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Débats bes ommunes

TROISIÈME S'ESSION-HUITIÈME PARLEMENT

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 3 février 1898.

Le parlement, après avoir été prorogé d'une
époque à une autre, a reçu, en dernier lieu, l'ordre-
de se réunir le 3e jour de février 1898, pour l'expé-
dition des affaires.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

Le message suivant est remis par Réné-Edouard
Kiînber, écuier, gentilhomme huissier de la Verge
Noire :

MoNsIEUR L'ORATEUB,-Son Excellence le Gouverneur
général désire la présence immédiate des membres de
cette honorable Chambre dans la salle des séances du
Sénat.

En conséquence, les membres de la Chambre se
rendent dans la salle des séances du Sénat.

Et, lorsqu'ils sont de retour,

ELECTIONS CONTESTEES.

M. ~'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que j'ai reçu des juges choisis pour l'ins-
truction des pétitions d'élection, conformément à
l'Acte des élection.sfédéra}e.s contestées, des certificats
et rapports concernant les élections pour les dis-
tricts électoraux suivants, savoir :-

London,Brant, Assiniboïa-ouest, Simeoe, division-est;
Champlain, L'Assomption.Ontario, division-nord; Beau-
harnois, King, LP.-E.; Richmond, N.-E.; Lunenburg.

Les dites pétitions furent renvoyées, et les députés
de ces divisions électorales, déclarés dûment élus.

VACANCES.

M. l'ORATEUR : J'ai aussi l'honneur d'infor-
mer la Chambre que, depuis la dernière session, j'ai
recu avis de divers députés que les vacances sui-
vantes étaient survenues dans la députation :-

J'ai en conséquence adresse mes divers mandats
au greffier de la Couronne en Chancellerie, lui
enjoignant de priéparer de nouveaux brefs d'élec-
tion pour les dits districts électoraux respective-
ment.

J'ai aussi l'honneur d'informer la Chambre que
le greffier a reçu du greffier de la Couronne en
Chancellerie une communication portant la date du
14 janvier 1898, lui apprenant que, par suite de
l'absence du Canada de l'Orateur de la Chambre
des Communes, il avait reçu avis qu'une vacance
était survenue dans la représentation à la Chambre
des Communes du district électoral de Québec-
centre, en conséquence de l'acceptation d'une charge
lucrative dépendant de la Couronnepar M. François
Langelier, et que le greffier de la Couronne en
Chancellerie a émis un nouveau bref d'élection pour
le <lit district électoral, conformément au paragra-
plie 2, article 8, chapitre 13, 49e Victoria (Statuts
revisés du Canada).

NOUVEAUX DÉPUTÉS.

M. 1.'ORATEUR : J'ai, en outre, l'honneur d'in-
former la Chambre que durant les vacances, le
greffier de la Couronne en Chancellerie a reçu des
certificats de l'élection des députés suivants, sa-
voir :-

De M. Louis Lavergne, pour le district électoral de
Drummond et Arthabaska ;

De M. Charles-Augusto Gauvreau, pour le district élec-
toral de Témiscouata;

De M. Jean-Auguste Ross, pour le district électoral de
Rimouski;

De M. George-ifope Bertram, pour le district électoral
de Toronto-centre;

De M. Jose ph-Hector Leduc, pour le district électoral
de Nicolet; et

De M. Albert Malouin, pour le district électoral de
Québec-centre.

DÉPUTÉS PRÉSENTÉS.

M. Jean-Auguste Ross, député du district électoral de
Rimouski, par le premier ministre (sir Wilfrid Iaurier)
et M. Guay.

De M. Joseph Lavergne député du district électoral de M Albert Malouin, député du district électoral de
Drummond et A rthabaska, qui a accepté une charge Qnébec-centre, par le premier ministre (sir Wilfrid Lau-
lucrative dépendant de la Couronne; rier) et M. Belcourt.

De M. Charles-Eugène Pouliot. député du district
électoral de Témiscouata, décédé;

De M. J.-B.-Romuald Fiset,député du district électoral
de Rimouski, qui a été appelé au Sénat ;

De M. William Lount, député du district électoral de
Toronto-centre, démissionnaire;

De M. Fabien Boisvert, député du district électoral de
Nicolet, décédé.

M. George-Hope Bertram, député du district électoral
de Toronto-centre présenté par sir Louis Davies et l'ho-
norable M. Wm. Paterson.

SERMENT D'OFFICE.

BilI (n° 1) concernant la prestation des serments
d'office.-(Sir Wilfrid Laurier.)



[COMMUNES]

DISCOURS DU TRONE.

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur d'informer les
honorables membres de cette Chambre que lors-
qu'ils se sont rendus auprès de Son Excellence le
Gouverneur général, aujourd'hui, dans la salle des
séances du Sénat, il a plu à Son Excellence de pro-
noncer un discours aux deux Chambres du parle-
ment, et, pour qu'il n'y ait pas d'erreurs, je me suis
procuré la copie suivante (le ce discours

Hounoradbles messieure du Séniat :

Messieurq. de la Chambre des Connnnnes :

J'ai remarqué avec grand plaisirles progrèq étonnants,
au double point de vue de l'importance politique et de la
prospérité commerciale, faits par le Canada, durant l'an-
née qui vient de firir.

L'emprunt récemment effectué a démontré que le crédit
du Canada n'a jamais été si considérable sur les marchés
de l'Euroi e, et nous donne fortementraison d'espérer que
le poids des taxes du peuple sera, dans un avenir rappro-
ché, s<nsiblement réduit, en substituant un taux d'intérêt
sur la dette publique moins élevé que le taux actuel.

Je vous offre mes félicitations à l'occasion de l'accueil
si cordial fait aux représentants du Canada, aux fêtes du
jubilé, et aussi de la haute appréciation manifestée de
toutes parts, dans la mère-patrie, relativement à la ligne
de conduite tenue par le Canada, en réduisant d'une
manière importante les droits imposés sur les marchan-
dises importées du Royaume-Uni au Canada.

En dénonçant les traités de commerce avec l'Allemagne
et la Belgique, le gouvernement impérial a donné une
preuve des plus satisfaisantes de son désir de faciliter
nos efforts faits dans le but de favoriser les relations com-
merciales les plus étendues entre le Canada et le reste de
l'empire, et cette politique contribuera dans une large
mesure, je l'espère, au développement du commerce
impérial.

La découverte extraordinaire des gisements aurifères
récemment faite sur le Yukon et ses tributaires, va pro-
bablement attirer de ce côté une immigration énorme, et
a forcé le gouvernement à prendre promptement des
mesures pour le maintien de la loi et de l'ordre dans ces
régions lointaines et presque inaccessibles. Des mesures
relatives à cet objet vous seront soumises.

Il a été passé un contrat, sujet à votre approbation,
pour la construction, le plus tôt possible, d'un système de
communications par eau et voie ferrée, à travers le terri
tèire canadien, avecle Klondike et les territoires auri-
féres, ce qui, il y a lieu de l'espérer, assurera au Canada
la plus grande partie du commerce lucratif de ce pays.

Les abondantes moissons dont nous avons été favorisés
par une bienfaisante Providence, ont grandement con-
tribué à augmenter notre prospérité, et je suis heureqx
de constater que le commerce du Canada, et plus spécia-
lement la quantité et la valeur de ces principaux articles
d'exportation, ont fortement augmenté durant les dix-
huit derniers mois, et il y a d'excellentes raisons de
croire que ce progrès se maintiendra, s'il n'augmente
point, durant le reste de l'année courante.

Je vois avec plaisir que les contrats relatifs à certaines
entreprises de l'Etat, dernièrement adjugées, contien-
nent des clauses de nature à empêcher le système de
pressuration des ouvriers (ssreuting system).

M. L'ORATEUE.

.Mlessieurs de la Chambre des Communes :

Les comptes publics pour le dernier exercice vous seront
soumis.

Les estimations budgétaires pour l'année prochaine
seront aussi prochainement mises entre vos mains.

Honorables inessurs (lu Sénat,

Honorablee nesseurs de la Chambre des Comes:

Des mesures concernant la mise à la retraite des em-
ployés, l'abrogation du présent acte du cens électoral, et
un plébiscite sur la question de la prohibition, seront
aussi soumises à votre étude.

Je recommande ces mesures et autres à votre sérieuse
attention, en demandant à la divine Providence de bénir
les travaux que vous allez commencer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je propose-

Que.leidiscours prononcé par Son'Excellence le Gouver-
neur général aux deux Chambres du parlement soit pris
en considération, demain.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne désire pas
m'opposer a ce que ce discours soit examiné, mais,
à mou avis, il serait préférable de suivre la coutume
d'en ajourner l'examen à lundi.

Le PREMIER MINISTRE: Ce n'est pas là la
coutume ; nous avons toujours lait le contraire ;
toujours la coutume a été de prendre le discours du
Trône en considération le lendemain.

Sir CHAR LES TUPPER : Je n'ai aucune objec-
tion particulière, mais je crois que ce n'est pas
l'habitude. L'honorable premier ministre pro-
pose-t-il que nous levions la séance et que nous
prenions, demain, le discours du Trône en considé-
ration, ou que nous l'examinions lundi, suivant la
coutume ?

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable
ami se trompe; nous avons l'habitude de lever la
séance et de nous réunir le lendemain, et c'est la
coutume que j'ai l'intention de suivre dans la pré-
sente circonstance ; c'est ce que nous avons tou-
jours fait, autant que je nie le rappelle. Toutefois,
je n'ai pas besoin de dire que si mon honorable
ami trouvait plus commode de le prendre en consi-
ration lundi, je serais parfaitement disposé à l'obli-
ger sous ce rapport.

Sir CHARLES TUPPER : Je m'en rapporte à
la Chambre, mais c'est là, je crois, ce que nous
avons fait à la dernière session.

M. l'ORATEUR: A la dernière session, une
motion semblable a été adoptée.

Sir CHARLES TUPPER : S'il en est ainsi, je
ne m'opposerai pas à ce que le discours du Trône
soit examiné demain.

La motion est adoptée.

COMITÉS PERNMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
rier): Je propose-

Que des comités permanents de cette Chambre pour la
présente session, soient nommés pour les objets suivants:
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-l Privilèges et Elections.-2 Lois expirantes.-Se
Chemins de ter, Canaux et Télégrapbes.-4 Bills Privés.

5° Ordres Permanents.-6 Impressions.-'7° Comptes
Publics.-' Banques et Commerce.-9 0 Agriculture et
Colonisation; et que ces comités soient autorisés à s'en-
quérir de tous les sujets et choses qui leur seront renvoyés
par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de
leurs observations et opinions sur ces matières et choses,
et à envoyer quérir personnes et papiers.

RAPPORTS.

Rapport des bibliothécaires-conjoints du parle-
ient.-(M. i'Orateur.)
Rapport du ministère de la M'arine et des Pêche-

ries (division de la Marine).-(Sir Louis Davies.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance, levée à 3.55
après-midi.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 4 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

RÈGLEMENTS DU GOUVERNEMENT
AMÉRICAIN-YUKON.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, avant
d'aborder l'ordre du jour, j'attirerai l'attention du
très honorable premier ministre sur l'inquiétude
qui règne parmi le peuple du pays, et particulière-
ment chez les habitants de la Colombie anglaise,
au sujet des règlements qui ont été adoptés par les
Etats-Unis relativement à la voie de comumunica-
tion par les défilés Chilkoot et White. Je verrais
avec plaisir le gouvernement déposer sur le bureau
de la Chambre tout renseignement sur ce sujet qui
serait de nature à diminuer l'anxiété publique à cet
égard. Il est très possible que le gouvernement soit
en mesure de fournir dès à présent ce renseignement
à la Chambre, vu l'urgence de la question.

On mue dit que des gens qui sont partis de Victo.
ria et de Vancouver, dans le but de s'approvisionner
pour aller aux régions aurifères du Yukon cana-
dien, s'en reviennent actuellement et se rendent à
Seattle pour acheter leurs provisions, car ils croient
qu'il vaut mieux payer les droits de douane cana-
diens sur les approvisionnements américains, quand
ils arrivent à la frontière du Canada, plutôt que de
se soumettre aux règlements onéreux et oppressifs
qui existent aujourd'hui.

La question est d'une vaste importance pour les
grandes compagnies. Les députés conprendront
que c'est une chose oppressive et eKaspérante pour
des centaines de mineurs indépendants, qui s'en
vont dans une région, de se voir obligés de payer
$9 par jour à une escorte, ainsi que le dit un télé-
gramme reçu du Board of Trade de Victoria, pour
traverser quelques milles de territoire américain-
je ne dirai pas territoire américain, parce que c'est
virtuellement un territoire en contestation, et la
question de savoir s'il appartient aux Etats-Unis ou

au Canada aurait dû être réglée il y a longtemps. Je
suis convaincu que le premier ministre saisira la
haute importance de cette question et qu'il lui
accordera l'attention qu'elle exige.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je comprends fort bien l'anxiété qu'éprouve, non
seulement mon honorable ami, mais tout le public
canadien au sujet de la question qu'il vient de sou-
lever. Je suis sûr que l'honorable député sait que
le gouvernement n'a pas failli à son devoir en cette
circonstance et qu'il a fait tout son possible pour
amener un état de choses plus satisfaisant que ce-
lui qui existe aujourd'hui. Je ne peux rien dire en
ce moment à propos de ce sujet, mais j'ai lieu d'es-
pérer et de croire que très prochainement, peut-être
au commencement de la semaine prochaine, le gou-
vernement sera probablement en mesure de faire
certaines communications à la Chambre.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU YUKON.

M. FOSTER : L'honorable premier ministre mue
permettra-t-il d'appeler son attention sur une autre
question ? Le discours du Trône, entre autres sujets
importants, fait mention d'une voie ferrée au
Yukon, au sujet de laquelle la Chambre n'a ni
renseignements ni documents. L'honorable minis-
tré croit-il que nous discuterons ce sujet sans avoir
ces informations, ou les fournira-t-il à la Chambre
prochainement ?

Le PREMIER MINISTRE (sir W ilfrid Laurier):
Ainsi que mon honorable ami le fait observer, le
discours du Trône mentionne cette question et
ajoute que le contrat fait par le gouvernement est
sujet à l'approbation du parlement. Le gouverne-
ment a l'intention de s'occuper de ce projet immé-
diaternent, de présenter le bill mardi prochain, et
naturellement tons les documents seront déposés
sur le bureau de la Chambre.

M. FOSTER : Dans l'intervalle, il nous faudra
discuter le discours du Trône sans ces documents,
et nous devrons nous fier au Glohe, comme de cou-
tume.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies) : Il vaut peut-
être mieux quelquefois se passer des journaux.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DE
SON EXCELLENCE.

La Chambre prend -n considération le discours
prononcé par Son Excellence à l'ouverture de la
session.

M. BERTRAM : M. l'Orateur, j'éprouve une
certaine crainte en me levant pour remplir le devoir
qui m'incombe (le proposer qu'une humble adresse
soit présentée à Son Excellence en réponse au dis-
cours du Trône.

Quand le leader de cette Chambre m'a confié
cette tâche, j'ai parfaitement compris que j'étais
incapable de m'en acquitter dignement, mais j'ai
senti que c'était un compliment à l'adresse du comté
que j'ai l'honneur de représenter, et dans ces cir-
constances je n'ai pu faire autrement que de le
reconnaître en acceptant, bien qu'il en résultât pour
moi un devoir que je crains de ne pouvoir remplir
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dignement. Toutefois, je me sens rassuré par le
fait quui nouveau député qui s'adresse pour la pre-
mière fois à cette Chambre dans dies circonstances
de cette nature, a toujours obtenu la sympathie et
lattention hien'eillante de tous les députés sans
distinction. Je compte done sur cette sympathie
et cette attention pendant que je ferai quelques-
observations au sujet (lu discours de Son Excel-
lence.

Le discours du Trône fait d'abord allusion à l'im-
portance croissante et à la grande prospérité du
Canada durant l'année qui vient de finir. Je suis
sûr que nous sommes tous heureux (le la prospérité
du Canada et (le ce qu'il occupe dans l'Empire bri-
tannique, et aux yeux (les autres pays, un raug
plus élevé et plus important aujourd'hui qu'à toute
autre époque précédente dans son histoire ; et dans
ces circonstances, nous pouvons avec raison féliciter
le pays le la position qu'il occupe actuellement.
De plus, il est agréable <le savoir que le crédit du
Canada va toujours en augmnentant, qu'il est plus
considérable que jamais sur les marchés de l'Eu-
rope ; et à mesure que nous continuerons à emprun-
ter à un taux d'intérêt réduit et que notre crédit
s'accroitra, le fardeau des taxes qui pèsent sur le
peuple diminuera et nous aurons en même temps
l'argent dont nous avons besoin pour développer
les tichesses inexploitées <le notre pays.

L'sccteil cordial que les représentants (lu Canudda
ont reçu aux fêtes du Jubilé doit rejouir la Chambre.
La magnifique réception faite au premier ministre
du Canada a, j'en suis sûr, fait vibrer de plaisir le
ceur du peuple, et tout en avouant franchement
que son caractère élevé ait été pour quelque chose
dans cet accueil, cependant, nous savons tous que
la mesure prise par le parlement à sa dernière ses-
sion, en s'efforçant d'établir ries relations plus
intimes avec l'Angleterre et de lui fournir l'occa-
sion <le développer son comerce avec le Canada,
particulièrement en ce qui a trait aux exportations,
comparativement aux autres pays, a certainement
touché le cœur du peuple anglais, et cet acte du
parlement canadien a été promptement suivi de la
dénonciation des traités allemand et belge, résultat
que nous n'avions jamais pu obtenir, mais qui a été
la conséquence de la conduite <le ce parlement à
l'égard de la mère-patrie. Sous ce rapport l'acte du
parlement canadien et celui de l'Angleterre ont
accompli ce que des parlements précédents avaient
en vain voulu obtenir, et c'est ainsi qu'a répondu le
peuple itnglais à l'acte de ce parlement en cette
occasion particulière.

Le discours du Trône fait allusion à la construc-
tion du chemin de fer canadien du Yukon, et
attendu que cette question a grandement soulevé
l'attention générale et quelle est d'une très haute
importance, je parlerai plus longuement de cette
partie du discours de Son Excellence. Nous sommes
tous intéressés dans cette question; elle a trait à
un sujet qui a la plus grande importance pou le
pays en général, et elle doit être examinée avec
calme et sagesse dans le but de constater autant
que possible ce qu'il y a de plus avantageux pour
les interêts du pays, et lorsque nous serons arrivés
à une conclusion, d'agir sans délai conformément à
à cette conclusion.

La Chambre reconnaitra que le gouvernement
mérite des félicitations au sujet des mesures éner-
giques qu'il a adoptées pour faire respecter la loi
et maintenir l'ordre dans le district du Yukon, car
c'était un problème nouveau à résoudre. Un

M. BERTRAM.

nombre incalculable de gens étaient partis l'année
dernière, et un très grand nombre partent cette
année, et il fallait faire quelque chose pour faire
observer les lois et maintenir l'ordre dans ce pays ;
et la population doit remercier le gouvernement
d'avoir agi avec tant <le promptitude et de zèle
dans cette affaire, résultat qui est particulièrement
attribuable aux efforts du ninistre de l'intérieur.

Il s'opère un grand développement dans ce pays-
là, ce qui, ainsi que je l'ai dit, est d'une haute
importance. Bien qu'il soit impossible d'obtenir
les chiffres exacts, cependant, on estime qu'il y aura
entre cinquante mille et deux cent cinquante mille
persones qui partiront pour le Klondike dans le
cours <le l'année 1898. Qu'il en soit ainsi on non,
c'est chose dificile à établir, mais il est générale-
muent reconnu qu'une multitude innombrable de
gens se porteront vers cette contrée. Si 100,000
personnes se rendent dans nos districts miniets
cette année, le chiffre des affaires dépassera tout
ce qui s'est vu jusqu'à présent au Canada. Il est
donc <le la plus haute importance pour toute la
population, que des mesures énergiques soient
prises immédiatement pour assurer aux Canadiens
le trafic énorme qui résultera le cette immense
émigration.

Que s'est-il passé durant ces derniers mois
Nous avons vu depuis quelque temps une lutte
s'engager pour accaparer ce trafic. Je ne blâme
pas les Américains le faire tout leur possible pour
s'emparer du commerce de cette région, et s'ils ont
des avantages que sous certains rapports, nous ne
possédons pas par le fait qu'il nous faut traverser
le territoire américain pour arriver au Yukon, je
ne leur reproche pas d'en tirer tout le parti qu'ils
peuvent.

D'un autre côté, la population canadienne veut
que des mesures soient adoptées pour lui assurer ce
commerce. C'est l'idée qui prédomine dans l'esprit
de tous les habitants du pays. Ils croient que tous
les efforts possibles doivent être tentés pour faire
en sorte q ne le commerce du Yukon tourne à l'avan-
tage des Canadiens, et qu'il n'aille pas enrichir les
Américains. La grande difficulté que nous avons à
surmonter dans le moment, c'est qu'il est presque
impossible d'arriver à cette région en passant par
notre propre territoire et que nos compatriotes qui
se rendent au Klondike sont en butte à plusieurs
inconvénients, par exemple à l'imposition de certains
droits sur les marchandises achetées au Canada,
car le temps est toujours la chose essentielle en tout,
et, à mon avis, nous ne pouvions pas même laisser
s'écouler une autre année. Nous savons tous que
lorsque le commerce a commencé à suivre une direc-
tion et qu'il s'y développe, il est excessivement
difficile de l'en détourner, je dis don2 que le premier
devoir du gouvernement est de faire en sorte que
le commerce du Klondike suive sa voie naturelle,
sur le territoire canadien, de manière à nous en
faire recueillir tous les avantages.

A ce sujet, il faut tenir compte d'une autre con-
sidération importante. Nous savons que la fièvre
causée par la découverte des mines ne dure pas
toujours, et bien que je ne désire pas mettre en
doute les rapports de qui que ce soit, cependant
nous n'avons aucunement le droit de supposer que
tout ce que l'on dit au sujet de ce territoire est
toujours la vérité. Ceux qui partent pour chercher
de l'or n'en trouvent pas tous, et il n'y a pas à
douter qu'un grand nombre de gens qui -vont au
Klondike seront désappointés.
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Dans le cours de l'année dernière des milliers
(le personnes sont parties avec des provisions,
gravissant les montagnes et traversant les défilés
de cette région, et quand ce nombre sera augmenté
de cinquante mille, ou peut-être de cent mille
autres personnes, il deviendra absolument néces-
saire de prendre les mesures pour permettre à de
grandes foules de gens de sortir de cette contrée en
peu de temps. Si les facilités de retour irmanquaiena,
il y aurait à redouter de grands malheurs, si ces
gens ne pouvaient pas s'en revenir après avoir été
déçus dans leurs espérances. Il est inutile que
j'insiste sur la nécessité de construire un chemin de
fer dans cette région sur le territoire canadien, où
que je parle des avantages considérables que pro-.
curera au peuple canadien sa part <lu trafic du
Klondike, ce sont les faits indéniables et que nous
connaissons tous. Il n'y a aucune divergence d'opî-
iion sur ce point, et par conséquent, je n'en dirai
pas d'avantage.

Je passe maintenant à un sujet qui peut donner
lieu à (les appréciations diverses, et qui pourrait
exiger une mesure (ue le peuple et le parlement du
pays n'approuveraient pas. Dans les circonstances
ordinaires, il est du devoii de tout gouvernement
<le consulter le parlement avant le se lancer dans
une entreprise importante à une époque partieu-
lière. Ce principe est sain en toutes occasions,.et
je ne veux pas y renoncer. Mais, d'un autre côté,
s'il se présente (les circonstances qui exigent impé-
rativeîment que les mesures soient prises sans délai
dtans l'intérêt du plus grand nombre, aux fins de
favoriser les intérêts de tout le pays, je prétends
que le gouvernement ne doit pas perdre une minute
pour agir. En affaires, les grands succès sont ob-
tenus par les hommes de courage et d'audace, et la
même chose peut s'appliquer au gouvernement
d'un pays. Un gouvernement qui déploie de l'é.
nergie et de l'audace en faisant ce qu'il croit ître
avantageux donnera plus le satisfaction air peuple
que le gouvernement qui manque de courage et qui
a peur d'agir promptement.

Je reconnais, de plus, que pour toute entreprise
considérable il est de la plus grande importance de
demander des soumissions. A mon avis, c'est juste
et équitable. Le principe est sage, et la question
que la Chambre doit examiner est de savoir si le
gouvernement était justifiable, dans les présentes
circonstances, d'adjuger une entreprise sans de-
mander de soumissions, et sans consulter le parle.
ment. Il nous faudra airiver à une conclusion
dans cette question en conformité des faits et
de ce que nous croirons être le plus avantageux
pour les intérêts du pays en général.

Au sujet de l'adjudication <le cette entreprise, il
y a une chose qui est sans précédent. Il peut y
avoir des membres de cette Chambre qui savent le
contraire, niais je ne connais pas de cas dans lequel
<les soumissions aient été demandées pour cons-
truire un chemin de fer ou exécuter des travaux
importants sans débourser d'argent pour ces entre-
prises. Il y a bien peu J'entrepreneurs qui se-
raient disposés à soumissionner une entreprise de
quelque importance en sachant qu'ils seraient payés
avec quelque chose dont la valeur pécuniaire serait
difficile à établir. Je dis donc que ce faîit extraor-
dinaire et unique devait être pris en considération.

On dira peut-être que le gouvernement aurait dû
accorder une subvention libérale en espèces pour la
construction de ce chemin, et conserver les terres.;
rmais, à mon avis, le principe suivi par le gouver-

nement à ce sujet sera approuvé par le pays en
général. Ce principe est que cette vaste et inac-
cessible région, qui n'est propre à rien, sauf à l'in-
dustrie minière, doit être responsable des sommes
d'argent que son développement exigera.

Après tout, il ne faut pas oublier que la cons-
truction d'un chemin de fer dans cette région n'a
aucune analogie avec celle d'une route à travers les
terres en culture, où il y a une source permanente
<le revenus pour ce chemin. Nous pouvons cons-
truirée ce chemin dans le Klondike, et il peut
arriver quelque chose qui en amoindrisse la valeur.
Il est donc très important de faire payer par cette
région les frais de construction du chemin de fer
qui la traversera. En conséquence, je crois que la
grande masse de la population reconnaîtra que
l'attitude prise par le gouvernement a été sage. Je
suis porté à croire (lue si le gouvernement avait
demandé des soumissions, d'après le principe appli-
qué dans cette entreprise, savoir : qu'aucune
somme d'argent ne sera payée, le nombre (les sout-
missionnaires aurait été très restreint. Je suis
convaincu que les hommes d'affaires du pays recon-
naitront que, d'après ce principe, le gouvernement
aurait eu très peu de chance de recevoir des soumis-
sions et de voir à la construction immédiate de ce
chemin de fer.

Quel aurait été le résultat, si le gouvernement
eût demandé des soumissions pour la construction
de ce chemin de fer à la condition que nulle somme
d'argent ne serait accordée, mais qlue le coût en
serait payé en terrains miniers? Le gouvernentent
aurait paru n'avoir aucune confiance dans cette
région, ne voulant pas risquer son propre argent
dans l'entreprise. En conséquence, je prétends que
cette manière d'agir aurait été pleine de rieques
et de danger.

Plus que cela ; si le gouvernement n'eût pas
réussi à recevoir une soirnission satisfaisante pour
la construction de ce chemin de fer à ces condi.
tions, il lui aurait été dix fois plus diidicile, plus
tard, de négocier et passer un contrat pour cette
construction que si cette ligne de conduite n'eût
pas été tenue. La préparation d'un contrat d'après
ce principe <le ne rien payer en espèces, devait être
le sujet de négociations d'après les exigences du
cas ; et en conséquence, je crois que l'acte du gou-
vernement qui s'est efforcé de constater, au moyen
de négociations, si un arrangenent avantageux
pouvait être conclu pour construire ce chemin de
fer, sera ratifié par le peuple du pays. Je prétends
que les circonstances exigeaient une action immé-
diate. Nous ne pouvions pas risquer de perdre
une année du commerce de cette région, ce qui
serait arrivé si le gouvernement eût agi comme
dans les cas ordinaires et demandé des soumis-
sions ; et le peuple aurait tenu le gouvernement
responsable de celte perte. Je sais q ne si vous
examinez le nombre (le millions d'acres <le terre
données aux entrepreneurs pour construire ce che-
min de fer, le chiffre paraît énorme.

Quelques VOIX: Oh ! oh !
M. BERTRAM: Mais si vous jetez un coup

d'oil sur la carte géographique, et si vous renar-
quez la quantité de terrain accordée, comparative-
ment à l'étendue de toute la région, le chiffre n'en
paraît pas si élevé après tout. De plus, que sigui-
fie cette concession de terres à une compagnie ? A
mon avis, elle signifie simplement l'addition d'au-
tant au développement des richesses minières du
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pays en général. Nous savons que la compagnie, pour faire prospérer le pays et pour augmenter le
si elle veut retirer quelque chose de ses terres, volume des affaires de nos manufacturiers et de
devra les exploiter; ou si elle les vend à une autre nos marchands; et nous avons eu une magnifique
compagnie, celle-ci devra faire de même ; et je récolte l'année lernière.
prétends (lue l'exploitation de ces terres ne nuira Mais il y a une autre chose, que le discours (u
pas à celle des autres terrains, candis qu'elle aug- Trône ne mentionne pas, mais dont je désire (lire
inentera énormément le chiffre des affaires du pays quelques mots, comme ayant contribué au progrès
en général. et à l'augmentation (lu commerce (u pays ; je veux

On peut s'oppose- à ce qu'on a appelé un mono- parler de la manière dont le gouverneinert a
pole accordé aux entrepreneurs du chemin (le fer appliqué notre politique fiscale. Je suis sûr, M.
dans la disposition prescrivant que pendant cinq l'Orateur, que la Chambre reconnaîtra avec moi
années aucune autre voie ferrée ne sera construite que le commerce ne peut pas être établi, que
dans cette région. Or, il me semble, en lisant ce le commerce ne peut pas se développer, à inoins
contrat, que le gouvernement a simplement déclaré que la confiance n'existe dans tout le pays, et, je
que nulle compagnie (le chemin (le fer dans cette prétends que le parleient, par la revision quil a
(ontrée ne sera subventionnée ni chartée par ce par- faite d tarif, à la dernière session, a fait naitre
lennt durant les cinq années prochaines, si le che- chez tons les hommes ('affaires une confiance qu'ils
min de fer vient d'une partie quelconque di terri- ne possédaient pas au même degré auparavant.
toire américain. Quelques-uns étaient sons l'impression (tue la poli-

Nous savons qu'un grand nombre le compagnies tiîue fiscale du parti libéral n'était pas aussi saine
demandent des chartes pour des chemins devant qu'elle (levait être.
aller dans cette région en partant (le la côte dun
Pacifique par le territoire américain ; et le gou- Quelques VOIX Ecoutez
vernement (les Etats-Unis, au moyen de droits ERTRAM ais maintenant (elle est
de douane, aura le pouvoir le contrôler les affaires
(le ces compagnies (le chemins de fer. le ne crois
pas que le gouvernement ou ce parlement soit Quelques VOIX Oh oh
justifiable (le subventionner un chemin de fer allant
dans cette contrée qui entrerait sur le territoire i\. BER'LRA : Je ne nie pas que quelques
américain. Conséquenment, je <lis qu'il était hommes d'affaires et (les manufacturiers étaient
important pour le gouvernement de voir à ce que sons l'impression qu'ils ne purraient pas se lier à
tout'chenminî <le fer aidé par lui passât sur le terri- li du parti 1i (lue
toirecelle parti conservateur. Je l'avoe-mais ces

La navigation de la rivière 8tikine est libre, le hommes ont depuis changé d'avis. Les manu-
territoire sur lequel passera le chemin <le fer entre facturiers et les hes d'affaires comprennent
Glenora et le lac Teslin est canadien ; et entre le maintenant, plus que jamais auparavant, que le
lac Teslin et Dawson-City, on me <lit (ue la navi- présent gouvernement, que le parti libéral, n'en-
gation sera ininterronipue. Ainsi, lorsque le che- tend pas nuire aux mtéêts (lu commerce et (e l'in-
iiiii (le fer sera construit nous aurons, pour arriver (ustrie di pays. Cette confiance a pénétré partout
dans cette région, des facilités qui cont ribueront à dans le pays, et a contribué à ouvrir de nouveaux
augmenter le commerce et le crédit diu Canada. débouchés au commerce, à amener de nouvelles

Pernettez-moi d'ajouter qjue le fait d'exiger d'un affares et de nouvelles découvertes, et en consé-
entrepreneur un dépôt (le $250,000 à titre <le garan- quence, Je prétends que la politique fiscale <u gon-
tie qlue le chemin sera achevé dans le délai fixé, vernement a été ('un grand avantage pour le pays
quand cet entrepreneur lui -même ne reçoit pas d'ar- en général.
gent pour l'exécution les travaux, est, je crois, -le n'ai pas l'intention de traiter longuement
sans précédent dans l'histoire <le la construction cette question, mais j'aimerais me faire bien coin-
des chemins le fer au Canada : et d'après la répu- prendre, et je (ésire déclarer que, bien que je ne
tation (les entrepreneurs, je suis porté à croire que prétende pas pouvoir être (iaccord avec le gouver-
ce chemin sera achevé dans le délai convenu. Si ienient ei tontes choses, ou (lue chaque membre
cela a lieu, ce sera un tour de force conmme ou en a (lu gouvernement pourra partager mon opinion, je
rarement vu dans le pays, et les autres nations ne lui en donnerai pas moins n appui loyal et
comprendront que lorsqu'il s'agit <le travaux néces- sincère. une s'en suit pas que je devrai approuver
saires le Canada peut faire sa part, et qu'on peut tout ee qu'il fera-car je ne suppose pas qu'il se
compter que son gouvernement agira avec célérité. croie infaillible-mais je n'hésite nullement à ap-

Une autre chose importante que je vois dans ce prouver la politique fiscale du présent gouvere-
coiitrat est que le gouvernement réserve (les blocs nt.
le terre alternatifs, (le sorte que quuand la compa- Je vais plus loin, et j'ajoute que le parti libéral
gnie eêcutera les travaux de prospection ou d'ex- a tenu chacune des promesses qu'il a faites au
ploitation, notre pays en retirera (les bénéfices sans peuple au sujet <e la revision du tarif. Je sais <me
frais pour lui-même ; et chaque fois que la compa- telle n'est pas l'opinion de l'honorable chef (le
gnie donnera de la valeur à ses terres elle en ajou- l'opposition (sir Charles Tupper). J'ai li avec
tera aux terres du gouvernement, ce qui rembour- beaucoup de plaisir le discours que l'honorable
sera le pays dans une large mesure. De cette député a prononcé, l'autre jour, à Winnipeg, car
manière, le pays recueillera plus d'avantages que si chaque fois qu'il prend la parole, il pavle avec
le gouvernemenut eût exploité lui-même ces terrains éloquence et avec énergie, et j'aime toujours à lire
miniers. ce qu'il dit.

Le.discours du Trône fait allusion aux moissons Je trouve dans ce discours le paragraphe qui
abondantes et au développement (lu commerce du suit
pays. Nous pouvons tous nous en réjouir. Nousnéesie Qui ne sait pas que ces homme ont parcouru le pays,savons qu'une moisson abondante, est nécesairpendant dix-huit ans en accusant la politique de protec-
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tion et déclarant que chacun de ses vestiges devait être
soigneusement effacé et que le libre-échange devait être
établi.

J'avoue avec l'honorable chef de l'opposition, que
si telle avait été la conduite du parti libéral durant
dix-huit années, ce parti serait indigne le la con-
fiance lu peuple. Mais quant aux faits, je ne par-
tage pas l'opinion de l'honorable député. En atta-
chant une interprétation rigoureuse à une phrase,
à un mot, choisi avec soin dans un discours, il peut
arriver à faire croire que celui qui l'a prononcé
était en faveur du libre-échange absolu, et que
c'était la politique du parti libéral. Mais tout cela
ne change pas le fait indéniable que le parti libéral
n'a jamais eu l'intention d'abolir les droits de
douane du pays. L'ancienne politique libérale n'a
rien fait de cette nature. Le parti libéral a déjà été
au pouvoir autrefois, et son tarif était de 17J pour
100, à pc n près. Cela ne constituait pas un pro-
gramme <le fibre-échange. On ne pouvait pas lui
donner ce nom, quand il y avait un droit sur les
marchandises importées.

Je comprends que le libre-échange est une poli-
tique qui laisse eutrer dans le pays, francs de
droits, les articles manufacturés des autres pays.
Un système (le cette nature est impossible et
jamais on n'a en l'idée de l'adopter. Nous savons
que même l'ancien tarif libéral de 17, pour 100 ne
suffirait pas aujourd'hui pour faire face à nos
besoins. Les dépenses <lu pays avaient été portées
à un chiffre si élevé qu'il était impossible de reve-
nir à ce tarif, et il -a fallu élever les droits pour
répondre aux besoins.

Mais quelle a été la promesse faite par le parti
libéral? Il a promis de réduire le tarif ; il s'est
engagé à faire son possible pour appliquer au tarif
des principes d'un commerce plus libre, tout en
tenant compte de" intérêts et des besoins du pays,
et il s'est engagé, de plus; à ne pas oublier le fait
que nous n'étions pas aussi libres de nous occuper
du tarif que nous l'aurions été si la protection n'eût
pas existé durant les dix-huit dernières années. Et
je prétends que le parti libéral a rempli ses pro-
messes à ce sujet. Qu'a-t-il fait dans la revision
lu tarif, l'année dernière ? Les droits ont été con-

sidérablement réduits sur un grand nombre d'arti-
cles-je tiens à faire cette déclaration parce que
cette rédution importante n'est pas généralement
connue dans le pays.

Les droits spécifiques et ad ralorenm étaient telle-
ment mêlés dans l'ancien tarif que personne ne
pouvait dire quel était la proportion du droit. Mais
si vous réunissez ces droits et que vous les conver-
tissez en une proportion sur la valeur, vous com-
niencez alors à comprendre ce que ces réductions
ont été réellement.

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les détails,
mais j'ai ici le document et je peux prouver ce que
j'avance. Je dis que le parti libéral, à la dernière
session, a réduit le tarif sur un grand nombre (l'ar-
ticles manufacturés dans le pays dans la proportion
(le 10, 15, 25, 35 et 40 pour 100. Ces réductions
sur les marchandises importées dans le pays sont
importantes, et, en conséquence, je prétends que le
gouvernement a rempli la promesse qu'il avait faite
de réduire le tarif autant que possible, et je suis
porté à penser que personne ne croyait que le gou-
vernement réduirait les droits dans cette propor-
tion. Le tarif a été réduit d'après 1- principe d'un
tarif de revenu, principe que le parti libéral a tou-
jours préconisé comme devant être la base d'un

tarif. La protection excessive a été entièrement
retranchée. On a tenu compte des besoins du pays
et le tarif est devenu un tarif de revenu. Ce tarif
de revenu favorise toutes les industries <lu pays
beaucoup mieux qu'un tai if protecteur. Sous ce
rapport je prétends que le tarif a été réduit sensi-
blement, qu'on en a fait un tarif de revenu, et
qu'en cela le gouvernement a rempli lt promesse
qu'il avait faite, parce que jamais on n'a eu l'inten-
tion d'abolir entièrement les droits et de permettre
d'entrer en franchise les articles manufacturés des
autres pays.

Je désire répéter ici ce que j'ai dit ailleurs. Nous
avons pendant grand nombre d'années agité la
question lu tarif, nous avons eu une revision l'an-
née dernière et il est temps (lue nous ayons la stabi-
lité et la permanence. Il faut de la permanence et
de la stabilité dans le tarif pour permettre au com-
mnerce et aux affaires d'un pays de se développer ;
et aujourd'hui qu'une nouvelle ère de prospérité
luit pour nous, ce serait une grande erreurde discuter
une question de changements au tarif. Je ne veux
pas dire qu'il ne doit pas y avoir de changements
pendant quelques années, ou un cei tain temps consi-
dérable. Il peut survenir des circonsiances qui
exigeront des changements, mais je veux dire que
la revision du tarif, à la dernière session, a été si
complète et si satisfaisante pour tout le pays que
même plusieurs membres du parti conservateur
n'ont rien pu trouver à y redire, et dans ce cas,
nous devons avoir permanence et stabilité dans
notre tarif. Mais d'un autre côté, nous devons être
prêts, quand les circonstances changeront, à faire
les changements qui deviendront nécessaires.

Permettez-moi d'expliquer ce que j'entends sur
ce sujet. Par exemple, prenez le droit imposé sur le
bois le construction. Nous savons que le tarif a été
revisé l'année dernière, mais le bois auméricain entre
encore en franchise comme autrefois, tandis que le
bois canadien, qui était autrefois admis en franchise
aux Etats-Unis, est frappé d'un droit. Au cours
de la discussion qui a eu lieu, il a été impossible de
regarder les droits sur le bois autrement que comme
affectant les deux pays, et il est raisonnable de
tenir compte de la législation <les Etats-Unis sur
cette question des droits sur le bois en préparant
une législation sur le même sujet pour le Canada.

Cette question a été devant le public durant de
nombreuses années. Aujourd'hui le bois américain
entre en franchise au Canada, et un droit de $2
par mille pieds est imposé sur le bois qui va aux
Etats-Unis. Ainsi, il se présente un nouvel état
de choses, et bien que je ne dise pas qu'il faut im-
poser un droit sur le bois américain qui entre
dans le pays, je prétends que les circonstances
ayant changé, le gouvernement sera obligé d'étudier
sérieusement la question au point de vue de ce
nouvel état de choses et de résoudre les problèmes
qui se présentent de manière à favoriser les intérêts
du pays en général.

Je vois avec plaisir dans le discours du Trône
que le gouvernement, en ce qui concerne ses entre-
prises, a aboli le système de pressuration des
ouvriers. Cela indique que le gouvernement ne perd
pas de vue les intérêts de toutes les classes de la
population et travaille pour le bien de tous. De
plus, je suis heureux de voir que le discours du
Trône mentionne la question des penzions de
retraite, l'Acte relatif au cens électoral et le plé-
biscite. Ces questions font partie depromesses
faites par le gouvernement et par le paîti libéral,
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et je les vois avec plaisir mentionnées dans le dis-
cours de Son Excellence, car cela démontre que le
gouvernement veut remplir ses promesses au sujet
<le ces questions importantes.

Jetne veux pas retenir laChamnbre plus longtemps.
J'envisage l'avenir du pays avec la plus grande
confiance. Il n'y a jamais eu dans l'histoire du
pays une époque où le peuple a eu plus de confiance
(u'aujoird'iui dans l'avenir de notre pays. C'est
une grande satisfaction pour moi, et le parti libéral
et le pays en général doivent voir avec plaisir que
les prédictions de nos amis de l'opposition, quant
aux malheurs (lui nous frapperaient si les libéraux
arrivaient au pouvoir, ne se sont pas réalisées.

Nous savons que la -onfiance règne dans tout le
pays et qlue cette confiance est une cause d'aug-
mentation dans le commerce. Et nous attendons
avec espoir et confiance l'exloitation sur la plus
liaute échelle possible des richesses cachées de notre
pays. - Et avec un immense territoire, avec un
peuple plein <'énergie et une administration effi-
cace nous pouvons nous attendre à <le grandes
choses. Nous devons f re fiers le posséder un
système de gouvernement aussi libre que le nôtre
et des institutions aussi botnes que celles que nous
avons. Je ne connais pas le pays au monde où
j'aimerais mieux vivre que dans notre beau et cher
Canada.

M. GAUVREAU: M. l'Orateur, lorsque le chef
(lu gouvernement nie confia la tâche tout à fait
honorable pour moi, quoique cependant onéreuse,
de seconder l'adresse en réponse at discours du
Trône, je ne vous cacherai pas que j'hésitai un ins-
tant devant les responsabilités que j'assumais. Et,
en ce ioment même où je me lève pour la première
fois dans cette eneciute, en face des représentants
dit peuple de ce pays, il mue semble qu'une voix tme
vient dit hait (le votre siège présidentiel, M. l'Ora-
teur, ou plutôt ce sont les échos (le cette Chambre
qui tue redisent les succès et les triomphes oratoires
(le ceux qui m'ont précédé ici ci pareille circons-
tance, et en face le ma propre faiblesse, je demande
l'indulgence de ceux qui m'écoutent.

Jc sens M. l'Orateur, qu'un double devoir s'imn-
pose : celui de seconder l'adresse, et celui d'écouter
les quelques observations que j'ai à faire. Je rem-
plirai le mien dans la mesure de mes forces, suivant
les humbles capacités que la Providence m'a don-
nées: quant au vôtre, messieurs, vos applaudisse-
ients dle tout à l'henire et votre passé tme sont

garants que vous l'accomplirez avec cette bienveil-
lance que vous n'avez janais refusée à ceux qui,
comme moi, vous l'ont demandée ; a ceux qui,
comme moi, en ont iu besoin.

L'honorable député le Toronto-centre (M. Ber-
train), qui vient de reprendre soit siège, ne m'a
laissé, pour ainsi dire, que les épis à glaner dans le
champ pourtant si va-tste (li discours du Trône, et
au risque de répéter plus oit moins bien en français
ce qu'il a dit lui-même dans la langue anglaise,
j'accomplirai jusqu'au bout ma tâche durant les
quelques minutes que je ue suis allouées.

L'année 1897, qui vient à peine de finir, aura
été fertile en événements de tout genre, et déjà
l'histoire s'en est emparée pour en faire une des
années les plus mémorables le cette fin de siècle.
En effet, n'y aurait-il eu que le soixantième anniver-
saire du règne de Sa Majesté, anniversaire sans pré-
cédent dans les annales des peuples, et où il nous a
été donné de voir une véritable explosion de

M. BERTRAM.

loyauté de la part du peuple anglais et de la part
des colonies anglaises disséminées un peu par tout
le monde, colonies si dignement représentées
auprès du Trône (le Sa Majesté, surtout celle du
Canada, dans la personne éminemment sympathi-
que et distinguée de son premier ministre, le très
honorable sir Wilfrid Laurier et sa digne épouse ;
n'y aurait-il eu que la célébration de ce jubilé dont
les proportions grandioses vont s'accentuant à me-
sure que l'on s'en éloigne peu à peu, que cela suffi-
rait à immortaliser l'année 1897, et pour que les
poëtes, les historiens et les orateurs s'en emparent
pour en transmettre le précieux souvenir aux géné-
rations futures.

Plus tard, celui qui jettera en arrière un regard
sur les pays civilisés du monde, s'arrêtera étonné
et ravi devant cette apothéose d'un peuple en Phon-
neur d'une femme que nous admirons, que dis-je,
M. l'Orateur? c'est parce que je prononce le nom
de femme que je devrais ajouter: d'une femme (lue
nous aimons. Comme le poëte ancien, ce scruta-
teur du passé ne pourra pas s'empêcher de s'écrier :
arrête voyageur, tu foules une terre béroïque,-Sta
Viator !

Me sera-t-il permis, à mon tour, de jeter un re-
gard rétrospectif, m'arrêtant au début de ce règne
qui ne s'annoneait pas sous des couleurs bien riantes
pour notre pays ? En 1837, à l'époq ne la plus
sombre (le notre histoire nationale, ce pays que
l'on a appelé le plus beau joyau de la Couronne
d'Angleterre,-couronne que l'on plaçait en trem-
blant peut-être alors sur une tête de seize ans,-
ce pays menaeait (le rester enseveli sous les ruines
d'une querelle intestine dégénérée en une révolu-
tion sanglante. Celui que l'on a appelé le grand
Papineau et qu'on pourrait petit-être appeler
l'O'Connell les Canadiens, jetait aux quatre coins
du pays ses strophes enflammées, protestant contre
les abus du pouvoir ; protestant contre les actes
tyranniques et arbitraires du gouvernement pro-
vincial. La constitution (le 1791 ne restait plus
debout sous le coup les assauts répétés, et dans la
lutte acerbe des partis, on pressentait déjà l'aurore
de 1841, l'union les provinces lu Haut et du Bas-
Canada, union destinée, sans doute, dans la pen-
sée le ses auteurs, à amoindrir sinon à annihiler la
race canadienne-française ; mais qui nous a sauvés
de l'anéantissement, au contraire, en nous mettant
en contact journalier avec une race qui s'est tou-
jours distinguée par son énergie, son esprit d'en-
treprise et d'initiative et son amour du progrès:
j'ai innommé la race anglaise.

Le rayonnement, ou plutôt la contagion du bon
exemple a opéré ce miracle de nous donner une vie
nouvelle, au lieu de creuser une tombe pour y ense-
velir notre existence nationale. Que dis-je ? avec
les années bien des nréjugés sont tombés, et le jour
où l'on pu voir un Canadien-français devenir l'avi-
seur de la couronne et premier ministre de ce pays,
bien plus, le jour où l'on a pu voir le descendant
d'une race qui en 1837 et 1838 combattait les
armes à la main contre la Couronne d'Angleterre,
aller représenter auprès du trône de Sa Majesté-
et vous savez combien dignement et avec tant
d'honneur et d'éclat-une colonie où l'élément
anglais prédomine, une colonie où les Canadiens-
français sont en minorité, ce jour-là les hommes
d'Etat anglais ont dû se dire : un pays où l'har-
monie des races est si vitale, où la tolérance res-
plendit au grand soleil de la liberté civile, poli-
tique et religieuse, où la diversité des croyances
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n'engendre pas ces luttes stériles et parfois si ter- depuis un an, et la réponse sera péremptoire et
ribles de la bigoterie et des religions, ce pays est décisive. Mais j'aime mieux dire que ceux qui,
nnr pour devenir presqu'un Etat libre dans le plus comme moi, ont l'honneur de représenter un comté
grand empire libre du monde, capable, si non de essentiellement agricole savent bien que leurs élec-
faire ses traités lui-même, du moins assez puissant teurs sont contents, que les cultivateurs sont pleins
pour exiger la dénonciation des traités qui sont un d'espoir. Est-ce que les produits <le la ferme n'ont
obstacle a son commerce et une entrave à la libre pas obtenu des prix très rémunérateurs?
expansion de ses richesses naturelles et nanufac- Est-ce que le blé, par exemple, n'a pas obtenu un
turières. prix au delà de toute espérance ? Est-ce que la

1837, 1867, 1897 ! Quelles dates, M. l'Orateur, vente les animaux n'a pas été très lucrative, con-
niais aussi quels enseignements pour nous. <le la parée aux années précédentes, et cela, grâce sans
génération présente, et pour ceux qui viendront doute à la politique sage <le l'honorable ministre de
après nous. Mais aujourd'hui, presqu'au lendemain l'Agriculture (M. Fisier), dans la question émi-
de ces fêtes jubilaires, sublime apothéose d'un nemnient délicate de l'abolition <le la quarantaine
peuple venu les quatre coins du globe en l'honneur avec les Etats-Unis ? Je profite (le la circonstance
le cette femme sublime que l'on appelle la Reine pour remercier, au nom du pays, l'honorable minis.

Victoria, Impératrice des Indes, Victoria Dei tre de l'Agriculture de nous avoir doté du système
grafia, qu'avons-nous à montrer aux regards (les des appareils frigorifiques dont l'application a été
pays étrangers et qu'avons-nous à mettre sous les couronnée de succès, et dont les résultats sont
yeux <le notre propre peuple ? Je sais que l'on (lira maintenant devant le pays, frappant les yeux des
(le l'année 1897 qu'elle a été l'année du Jubilé ; plus aveugles--eeux-là qui ne veulent pas voir
mais je sais aussi que l'on s'empressera d'ajouter clair.
qu'elle a été l'anée de la découverte des mines Demandez-le aux manufacturiers, qui sont un
d'or du Klondike. Mines 'l'or fabuleuses, décou- facteur import-tt dans le développement commer-
verte inespérée, arrivant pour ainsi dire dans un cial d'un pays jeune comme le nôtre ; s'ils sont (le
moment très opportun et bien capable <le remplir bonne foi, ils vous diront que la prospérité est
d'aise et d'espoir le coeur le tout Canadien patriote rtvenue avec les jours meilleurs. Ils ne pourraient
qui désire voir son pays riche, grand et prospère. pas le nier devant l'augmentation seule du chiffre
La fièvre de l'or est partout. Elle menace même des exportations de ce pays; bien plus, ils vous
<le faire tourner la tête aux vieux pays civ-ilisés du diront qu'à eux-mêmes la confiance leur est revenue
monde. En effét, des syndicats puissants se for- avec la certitude qu'ils ont que dans cette question
ment, en tête desquels nous lisons les plus grands du réajustement du ta'rif, rien nc serait risqué ni
noms de la haute finance, du commerce et <le l'aris- anené brusquement, mais qu'au contraire, tout
tocratie anglaise, des syndicats puissants se for- viendrait à point selon les besoins <le l'heure et les
ment lui vont déverser sur notre pays l'or de leurs exigences <les circonstances.
actions par l'exploitation sur une large échelle des Regardez le tableau les faillites, c'est celui qui
richesses incalculables le ce nouvel Eldorado. ne trompe pas, c'est lui qui nous indique la déché-

Nouveaux Jasons, Jasons des temps modernes, ance on la prospérité commerciale d'un peuple,
les mineurs de tous les pays <lu monde vont c'est lui qui nous démontre si nous avons une
pour ainsi (lire se ruer à la conquête <le cette marche ascendante dans le domaine des affaires, ou
nouvelle Toison d'or, dont l'accès de nos jours est si nous nous acheminons vers la banqueroute. Que
peut-être plus fIiliicile qu'aux temps fatuleux et nous li-il ?
héroïques, mais en retour, elle sera certainement Je ne crois pas me tromper en disant qu'il y a eu
plus lucrative, plus payante. quinze pour cent de diminution dans le nombre <les

Ai ! je voudi-ais avoir la purme de l'auteur des faillites, l'année dernière, comparée avec l'année
" Mile et une nuits," ou plutôt, je voudrais avoir précédente. Voilà qui parle plus éloquemment
l'éloquence des grands maîtres de la parole pour que tous les discours que nous pourrions faire de
mettre devant le pays, comme il conviendrait, les ce côté-ci <le la Chambre.
avantages incalculables de cet événement qui prend M l'Orateur, je n'ai pas, comme beaucoup
des proportions presque internationales, tant on d'autres, une foi excessive dans tous ce que disent
s'en préoccupe dans toutes les parties du monde les journaux, mais dernièrement un journal à
civilisé. grande circulation <le Montréal, disait ce qui suit :

Mais, M. l'Orateur, il n'y a pas que le ce côté Le Canada est un pays vraiment privilégié. Nous
que la richesse va nous venir et qu'elle nous est navons pas à craindre de complication internationale;
venue. On dirait vraiment que la politique <le ce nos institutions fonctionnent avec harmonie; nous décon-

-g mvrons tous les jours des ressources nouvelles; et à l'heurepays a hérite de la baguette magique de quelque qu'il est, il n'est pas de contrée sur laquelle les yeux de
bonne fée en voyage. En effet, elle sait, par une l'Europe ne se portent avec plus d'intérét que sur cette
conduite sage et éclairée, donner de l'essor et de terre du Canada.-(La Patrie.)
l'activité au commerce et par un réajustement du C'est un journal libéral qui parlait ainsi, et
tarif sur des bases sûres, justes et équitables, donner comme on peut suspecter son impartialité, voyons
l'assurance qu'enfin des jours meilleurs se sont déci- ce que disait un grand journal de Toronto, journal
dément levés sur ce pays; jours meilleurs depuis si conservateur, The World :-
longtemps et avec tant d'impatience attendus par Nous entrons dans une ère de grands, d'immenses
les habitants de ce Dominion. Demandez aux cul- développements. Dans dix années, nous en sommes con-
tivateurs de ce pays, à la classe agricole-c'est la valnus, notre population aura doublé. L'année qui com-
plus nécessaire parce que c'est la plus intéressante- - ene sera marquéeme progrès étonnants daus tout
et lue vous répondra-t-elle? Elle vous dira que la dans la Colombie Anglaise et dans le Yukon.
prospérité est venue et que la richesse est à nos Et c'est vrai, 'M. l'Orateur, la découverte des
portes. Si vous en doutiez encore, M. l'Orateur, je mines d'or du Klondike et leur exploitation sur
pourrais dire: laissez parler dans cette Chambre la un grand pied vont diriger vers ce pays, qui en a
grande voix des élections partielles qui ont eu lieu I tant besoin, un courant d'immigration considérable
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très vigoureuse et très saine, et le Canala qui a
tant à profiter par un pareil mouvement, ne cher-
chera pas à l'entraver, ni à l'enrayer, mais au con-
traire, va le favoriser par tous les moyens mis à sa
disposition, On viendra alors de toutes les parties
du monde civilisé augmenter notre population et
notre richesse, et nos plaines <le l'Ouest, si grandes,
si belles, si fertiles, si pleines d'attirance verront
les étrangers y venir chercher en même temps qu'un
asile, sinon la richesse, <lu moins une aisance cer-
taine dans un avenir assuré.

lhistoire se répète, M. l'Orateur ; après l'ex-
ploitation le lor qui, après tout, ne peut être que
passagère et éphénière, ce sera le tour le nos nlai-I
nes du Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest ;
alors avec un gouvernement sage, économe, hon-
nête et prudent, ce qui veut dire un gouvernement
libéral, à la tête les affaires dlu pays, avec un sys-
tème le lois à nul autre pareil, avec une augnei-
tation excessive le population, et partant, un
accroissement de richesses, nous verrons alors les
déficits annuels cenplacés par les surplii mirobo-
lantts dont l'application et les effets pour ce pays
sont incalculables à cette distance.

M. l'Orateur, je pourrais vous <lire encore que
l'émigration a cessé, que nos finances sont restau-
r-es; mais je i'arrête. Je m'aperçois que les
choses merveilleuses qui m'apparaissent au regard,
en soulevant le voile <le l'avenir, nie font oublier
que mon heure est arrivée et que je ne lois pas
abuser de la patience (le cette Chambre.

En terminant, M. l'Orateur, laissez-moi remer-
cier le gouvernenent <le ce pays et le féliciter de
nous avoir donné plus qlue <les espérances. Je sais
que sur- les banquettes dlu Trésor on ne se contente
pas, comme du temps les conservateurs, " d'un
déiu.ge do mot. dans un <Ié.-ert d'idée," mais, au
contraire, les promesses qu'on fait on les remplit.
Je sais que le gouvernement ne se contente pas <le
gouverner, mais qu'il met sa science à prévoir les
événeiients, et prévoir, en politique, c'est non seule-
muent assurer la stabilité les ministères, mais c'est
assurer aussi la stabilité de nos finances et le notre
prospérité comnnerciale.

Décidément, la richesse est avec nous ; ce 'est
plus, comme le disait autrefois celui qui n'était
alors que le jeune et brillant député de Drummnnond
et Arthiabaska, ce n'est plus le supplice le Tan-
tale, mais si nous sommes menacés de quelque
chose, ce sera des inconvénients qu'éprouvait Gar-
gantua. A tout événement, la prospérité est avec
nous, et si j'en crois les voix autorisées qui viennent
le toutes les parties du pays. la paix, lunion,

l'harmonie et Fentente vont. régner en souveraines
dans ce pays. Alors, permettez, M. l'Orateur, au
plus humble des députés de cette Chambre, d'expri-
mer un vou du fond du cSur : c'est de voir se
lever, pour ce pays que nous aimons tant, l'aurore
du jour où nous pourrons tous, dans un commun
sentiment de confraternité, tous tant que nous
sommes, Anglais et Canadiens-francais, Irlandais
et Ecossais, protestants et catholiques, tous, jeter
aux quatre coins de la Confédération ces paroles
sublimes-sublime message de paix du Ciel à la
Terre-qui frappèrent les cieux de la Galilée dans
le rayonnement de l'étoile de Bethléem : " Gloire
à Dieu au plus haut des cieux, mais au moins paix
sur. la terre, paix aux hommes lui ont la bonne
volonté le faire dui Canada un pays riche, grand,
libre et prospère, dans l'union <le tous les citoyens
malgré la diversité des races." (Texte).

M. GAUVREAU.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis convaincu,
M. l'Orateur, que cette Chambre a écouté avec le
plus grand intérêt les discours que viennent de
prononcer l'honorable député de Toronto-centre
(M. Bertram) et l'honorable député de Témiscouata
(M. Gauvreau). Je félicite la Chambre de possé-
der enfin parmi ses membres, dans la personne du
représentant de Toronto-centre, l'homme qui est
responsable du tarif douanier existant aujourd'hui
dans notre pays. Nous étions quelque peu curieux
(le connaitre les origines d'un aussi remarquable
travail, mais on nous a dit, durant la campagne
électorale de Toronto-centre, que l'auteur du tarif
était l'honorable député qui vient avec tant de
talent (le nous exposer ses vues à ce sujet.

Nous le connaissions pour un fabricant distingué,
faisant un commerce important de machines et (le
quincaillerie ; mais nous ignorions jusqu'à ce que
les déclarations faites durant cette dernière élec-
tion soient venues nous éclairer, que l'honorable
député avait édifié ligne par ligne le tarif actuel,
que ce dernier ne contenait pas un seul item depuis
A jusqu'à Z qu'il n'ait revisé avec le plus grand
sain, et je crois qu'il a été même jusqu'à dire que
ce dernier n'a été imprimé qu'avec sa permis-
sion.

Or, M. l'Orateur, c'est toujours une grande satis-
factic n (le savoir quels sont les personnes responsa-
bles de semblables choses. J'ai cependant été quel-
que peu surpris d'entendre l'honorable député, lui
qui est l'auteur de ce tarif remarquable, lui qui
avait l'avantage (l'en connaître d'avance tous les
secrets et de pouvoir suivre facilement les grandes
lignes d'un aussi admirable modèle. J'ai été sur-
pris, dis-je, de l'entendre admettre devant cette
Chambre, au cours de son discours, que l'arrivée
du parti libéral au pouvoir et la ligne de conduite
qu'il suivrait une fois en office, avaient plongé le
peuple (le ce pays dans la plus grande consternation.
A quoi attribuer cette consternation, quelle était
la cause (le cette vague inquiétude? La voici, il y
avait dans ce pays un certain nombre <le gens qui
croyaient en la sincérité des honorables députés de
la droite, que leurs paroles et leurs discours, lors-
qu'ils étaient dans l'oîposition, étaient l'expression
fidèle le leur pensée, et qu'une fois à la tête des
affaires ils rempliraient les promesses faites par eux
au peuple canadien.

Je crois pouvoir expliquer à l'honorable député
de Toronto-centre (M. Bertram) comment il se fait
que le public a repris confiance, et que comme il l'a
prétendu lui-même, les hommes d'aflaires de ce pays
sont à l'heure actuelle d ans la jubilation. La raison
de tout cela, c'est que ces hommes d'affaires se sont
napercus qu'ils s'étaient trompés en ajoutant foi a
la sincérité <les libéraux. Ils ont constaté que les
libéraux, qui durantdix-huit ans,-si nous en excep-
tons un court espace de temps durant lequel ils
prêchèrent la réciprocité absolue, et citèrent le
tarif américain comme devant servir de modèle au
tarif canadien-avaient déclaré que s'ils arrivaient
au pouvoir ils feraient disparaître jusqu'au dernier
vestige de la protection, de cette protection, qui
comme le disait dans un langage énergique Phono-
rable premier ministre (sir Wilfrid Laurier), était un
malheur pour le Canada-au lieu de remplir leurs
promesses, avaient appelés à leur secours pour
rédiger le tarif canadien un puissant manufacturier
qui s'était enrichi aux dépens de la population de
notre pays. Voilà, je crois, ce qui explique un peu,
la manière dont ce tarif a été fait.
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J'ajouterat ceci, M. l'Orateur, la présence de l'ho-
norable député dans cette chambre, le discours
qu'il vient de prononcer, en sa qualité de véritable
auteur diu tarif, et de celui en qui le gouvernement
avait reposé toutes ses confiances pour l'édification
de ce travail, ainsi que la déclaration qu'il vient de
faire, tout cela nous prouve surabondamment que
les assertions faites par l'honorable ministre des
Finances (M. Fielaling), à l'effet de faire croire que
ces remaniements n'étaient qu'un premier pas dans
la bonne voie et qu'ils allaient se mettre immédia-
tement à l'œuvre pour doter notre pays du libre-
échange tel que promis, tout cela n'était fait que
po ir tromper le peuple ; car nous savons mainte-
nant que le tarif actuel devra rester tel qu'il est, et
qu'aucun changement n'y sera fait d'ici à dix ans,
tel que l'a promis au peuple de ce pays. -l'honorable
préopinant durant l'élection de Torouto-centre. Et
nous pouvons être persuadés qu'il pouvait parler
ainsi en toute sécurité, parce que l'honorable pre-
nier ministre, à son retour d'Europe, déclara, dans
la première occasion qu'il eut de s'adresser au pu-
blic, que rien ne pouvait être plus préjudiciable au
pays que les reniniements dle son tarif et que ce
dernier devait rester tel qu'il était.

-J'ignore si les honorables députés qui appuiènt
le gouvernemmnt, et àA qui l'on a voulu faire croire
que les réductions apportées au tai-if, quelque
légères qu'elles fussent, n'étaient qu'un premier pas
vers le libre-échange qui devait être nécessairement
la politique douanière du pays.

Je ne sais pas jusqu'à quel point ces honorables
députés de la droite vont être satisfaits, mais je
suis persuadé que le peuple canadien va apprendre
avec plaisir que l'on ne fera plus de changements
ni de réductions dans le tarif, et que ce dernier
restera tel qu'il est aujourd'hui. Ils n'ignorent
pas que le Canada a atteint la position qu'il occupe
aujourd'hui, grâce à la mise en vigueur d'un tarif
qui ressemble sous bien des rapports à celui qui
est préconisé par l'honorstble député de Toronto-
centre ; que c'est grâce aux bienfaits d'un tarif
protecteur que notre pays a réussi à sortir de 'état
désespéré où il se trouvait, de la pauvreté et de la
misère où il était plongé, lorsque les honorables
députés de la droite étaient au pouvoir.

Grâce à ce tarif protecteur toutes les industries
de ce pays retrouvèrent une nouvelle énergie, des
centaines d'autres qui ne pouvaient exister avant
lui, lui'doivent le jour ; grâce à luila main-d'oeuvre
trouva de l'emploi, l'ai-gent, et avec lui le bonheur
se répandirent dans tout le Canada. Il n'est donc
pas surprenant que l'intelligente population de ce
pays, - connaissant ces faits, n'ait éprouvé une
grande frayeur à 'annonce que les honorables
députés de la droite avaient l'intention de nettre
à exécution les promesses faites par eux, alors qu'ils
étaient dans l'opposition. Mais le peuple a repris
confiance,

L'honorable député veut-il dire que le tarif du
parti conservateur n'allait pas assez loin dans la
voie de la protection, parce qu'un de ses premiers
actes a été d'augmenter les droits sur le coton de.
couleur? Si c'est bien là le sens de ses paroles, ce
sera une nouvelle preuve pour le pays, de la puis-
sance de l'honorable député et la garantie que tant
qu'il siégera dans cette Chambre, il ne permettra à
personne de traiter à la légère ce tarif qui est son
ouvre et dont il est si fière d'être l'auteur.

Je n'ai pu suivre entièrement l'éloquent discours'
prononcé par l'honorable député de Témiscouata

(M. Gauvreau). J'ai cru comprendre que l'hono-
rable député est poète, et bien qu'il m'ait été im-
posssible le suivre le discours qu'il a prononcé dans
la langue française, avec autant d'attention que je
l'aurais désiré, je crois avoir compris qu'il attribue
la prospérité commerciale qui règne aujourd'hui
dans notre pays au gouvernement actuel. On dit
que les poètes, lorsqu'il s'agit pour eux de traiter de
questions purement matérielles, jouissent d'une
licence dont sont privés lecommun des mortels, et je
crois que l'honorable député alargement usédecette
licence poétiqne lorsqu'il a fait cette déclaration.
L'honorable député de Toronto-centre a franche-
ment déclaré que Vune des principales causes de
la prospérité actuelle du Canada, est la magnifique
récolte qu'il a plu à la Providence de danner à ce
pays, et au sujet de laquelle nous nous réjouissons
tous, parce que nous y sommes tous intéressés.

Je ne crois pas qu'il soit permis même à un poète
de mettre au crédit du gouvernement ce que la Pro-
vidence a fait pour notre pays. Nais il y a aussi
un autre fait auquel on n'a'pas fait allusion et qui
a aussi une certaine importance relativement
à cette question, je veux parler du prix élevé
<lu blé, du fait que le blé, l'un des principaux pro-
duits d'exportation de ce pays, a, depuis tu an,
atteint un prix double <le celui qu'il a jamais
obtenu depuis plusieurs années. L'honorable député
prétend-il attribuer cette hausse au gouvernement?
Veux-t-il dire que ce dernier est responsable de la
famine qui a régnée dans l'Inde et de la séche-
resse en Russie ?-car à moins qu'il ne porte jusque
là ses conclusions. il ne petit porter au crédit du
gouvernement le fait que le prix du blé est élevé.
Il n'y a pas une seule branche de l'industrie qui
doive quoi <jue ce soit, ou qui puisse attribuer sa
prospérité actuelle à qluelqu'acte dont le gouverne-
ment se soit rendu coupable.

Maintenant, M. l'Orateur, venons-en au discours
du Trône lui-même. Je constate que la première
question qu'on y traite, et à laquelle a fait allusion
l'honorable député de Toronto-centre, est l'emprunt
récemment négocié à Londres par l'honorable ninis-
tre des Finances. Je n'hésite pas à féliciter cet
honorable ministre du succès de cet emprunt. Nous
avons tous appris avec plaisir que cet emprunt
ait pu se faire à des conditions aussi avantageuses,
c'est là un succès dont le pays tout entier a raison
d'être tier.

Mais je ne crois pas qu'il y ait eu, relativement à
cette transaction, des choses assez importantes pour
permettre de dire dans le discours du Trône " que
le crédit du Canada n'a jamais été aussi considé-
rable sur les marchés européens." Je nie cela. Lors-
que l'aucieune administration a quitté le pouvoir, et
lorsque l'honorable ministre est allé à Londres, il
a constaté que le crédit du-Canada était aussi bon
alors qu'il l'est aujourd'hui, cette assertion n'est
pas justifiée par les faits. L'emprunt était avanta-
geux, il fait honneur au pays et à l'honorable
ministre des Finances, et nous en sommes satisfaits.
Mais il n'est pas vrai de dire qu'il a obtenu un
prix plus favorable que le 3 pour 100 qui faisait
prime à 7, qui était le point atteint lorsque
nous avons quitté le pouvoir, et auquel il était
lorsque l'honorable ministre a traversé lAtlantique.
J'en appelle à l'honorable ministre, qui était an-
ciennement ministre des Finances (sir Richard
Cartwright), pour confirmer le fait que c'est sous
l'administration conservatrice que le crédit , dit
Canada s'est relevé sur les marchés monétaires de
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l'univers, et cette grande amélioration a eu lieu Cependant, M. l'Orateur, je considère comme un
lorsque nous réussimes à passer du 4 pour 100 au 3 avantage pour le pays, le fait que le très honorable
pour- 100> et à obtenir le prix atteint, et sous l'ad- ministre fait maintenant partie d'un ordre très
ministration lu parti conservateur ce 3 pour 100 noble et très distingué, il devra défendre ces choses
a graduellement atteint une prime de 7 pour 10, qui jouent un rôle important dans les institutions
Mais il y a, relativement à cet emiprunt, un autre anglaises, et au moyen (lesquels Sa Majesté récon-
point de vue sur lequel je veux appeler l'attention de pense les services rendus à la Couronne, en accor-
la Ciamrre, et en particulier celle de mon honorable diant ces décorations importantes. Tous seront d'ac-
ami, l'ex-ininstre des Finances (sir Richard Cart- cord avec l'honorahle député qui a proposé l'adresse,
wriîght), c'est que je puis prétendre que la conduite quant à ce qui concerne la personnalité distinguée
suivie par le ministre des Finances nctuel est iu très honorable premier ministre. Nous l'appré-
conforme aux idées émises par moi dans une dis- cious tous, et nous avons tous été heureux d'ap-
cusrsioni avec celui qui était alors ministre des prendre que dans la personne du premier ministre
Finances, sur la question die savoir s'il était préfé- le Canada avait été représenté de l'autre côté de
rable, d rs les intérêts du Canada, de placer un l'océan, par un homme dont la personnalité était si
emprunt sur le marché anglais à un prix fixe, ou remarquabie que nous avions tous droits d'être fiers
bien a un prix -ninimum et <le demander des sou- de lui. Nous reconnaissons tous la force et la vérité
missions. du portrait qu'a tracé de lui le grand orateur latin

'honorable ministre et moi, nous eû'nes à ce de l'Université de Cambridge, le professeur Sandys,
sujet-- s'i 'cu souvient-une vive discussion, et je lorsqu'il a déclaré que le très honorable imiuistre
soutiens que le ministre des Finances actuel est parlait élogneuueut en deux langues. Son élo-
plutôt un partisan dies idées <que je )réconisais quence lui a donné une force nouvelle, car nul
alors que de celles de l'honorable ministre a\vec qui peuple au inonde, si ce n'est le peuple français, ne
j'ai discuté la question. se laisse plus facilement toucher par l'éloquence

Venous-en maintenant au plus intéressant de que le peuple anglais.
tous les sujets, au jubilé, et je suis persuiadé qu'il Mais avant rie passer à un autre sujet, je désire
n'y a pas un député dans cette chambre, qu'l in'y faire une remarque que j'avais oublié relativement
a pas une personne dans ce pays, à quelque classe à ces odres. J'ai remarqué avec quelque surprise,
et à quelque partie de la société qu'il appartienne, en regardlnt les décorations portées par le très
dont le coeur n'ia pas tressailli de la plus vive honorable premier ministre, qu'il a accepté la
émotion enr songeant à cette mnerveilleuse célé- G3rande-Croix (le la Légion d'Honneur francaise.
bration du Jubilé. Le spectacle offert au monde Je n'ai pas compris et je ne comprends pas encore
de Sa Majesté la Peine, entourée non seulement ce que cela veut lire. Lorsque j'ai eu lhonneur
rde millions de ses loyaux sujets luttant entre de représenter le Canada à l'exposition d'Anvers,
eux pour lui témoigner l'attachement qu'ils portent en rua qualité de commissaire, une décoration du
ô son trine et à sa personne, nais entourée des même genre me fut offerte par le roi des Belges.
représeutauts le toutes les parties éloignées de N'ignorant pas qu'aucun sujet anglais ne peut
l'Emurpire, est un spectacle dont le souvenir vivra accepter un ordre étranger, si ce n'est avec le con-
bien longtemps. le crois de plus que cette puis- seiterment de la Couronne, je me rendis au bureau
sace dntt l'Angleterre a lonne une preuve, i otai et j'y rencontrai eir Robert Herbert,
présentant aux retgards e l'univers u pev en qui était ài cette époque, si je mie souviens bien,
de forces navales conine on n'en avait jamais vu Chancelier de POrdre de Saint-Milhel et Saint-
jrusq<ue là, et cela sans appeler tni seul de ses navires Genrges.
des stations étrangères, et sans diminrier d'un seul Je denandai la permission d'accepter une déco-
vaisseau l'effectif die sa flotte ie la Muéditerranée, ration précisément de même nature que celle reee
était un spectacle destiné non seulement à excit2r par le très honorable ministre, si ce n'est qu'une
des sentiments le loyauté et d'amour-propre dans venait de la Belgique et l'autre de France. Cette
tous les ceurs anglais, mais destiné aussi à contri- perrission rme fut refusée ; et non seulement ce.a,
buer à la paix universelle. de désire profiter de mais sir Robert Herbert mit entre, mes mains un
cette occasion pour pr-ésenter mes sincères félici- statut qui déclarait qu'il n'était pas au pouvoir de
tations au très honorable chef du gouvernement, Sa Majesté de consentir à l'acceptation d'une déco-
qui a représenté le Canada en cette circonstance. ration veiant d'une puissance étrangère, si ýe n'est
sur les honneurs qui lui ont été conférés, et en par- pour services rendus sur les champs de bataille ; à
lant ainsi, je crois être l'interprète des sentiments, mîoins qu'il n'en soit ainsi, je ne puis comprendre
non seulement de tous les députés rie la gauche, emmnent il se fait qu'il puisse paraitre en sa qua-
Mais le tous les citoyens de ce pays. lité de pr-enmier ministre di Canada, portant une

Je n'ai pri cependant retenir un mouvemenU décoration, laquelle, si j'ai bien compris, est défen-
de surprise lorsque, avec tous ceux qui étaient due par l'autorité rie la Conronne, et que la reine
présents, j'ai hier, jeté les yeux avec nrinira- ne peut permettre d'accepter que lorsqu'il s'agit de
tion sur le très honorable ministre, paré rie la décorations gagnées sur le champ de bataille.
Grunde- roix rde Siaint-lichelet Saint-George,et de Pour passer i des sujets plus sérieux, je regrette
la Gýrande-Croix rie la Légion d'honneur (le France, que l'éloquence dont le très honorable premier
que doivent penser ses amis diémocrates, eenx qui ministre s'est servi pour conquérir ceux avec qui il
avaient 1labitude dlapplaudir avec en'housiasme est venu en contact de l'autre côté de l'océan, il ne
lorsqu'il dérionerait en teres méprisants ces der- l'ait pas employé dan; l'intérêt du Canada. J'ai
nières comme étant ries décorations insignifiants et suivi avec attention la ligne de conduite tenue
sans valeur. Je crains bien que comme tant d'au- par le très honorable premier ministre, durant le
tres une fois en face de la tentation, il n'ait oublié temps qu'il a représenté ce pays, et c'est avec le
ses sentiments démocratiques, il n'ait senti son cou- plus profond regret, dans l'accomplissement de
rage faiblir, et n'ait pu faire autrement que de suc- mon devoir à l'égard de cette Chanubre et du pays,
comber à la tentation. que je sui% forcé de dire qu'au lieu de %'être servi

Sir CHARLES Tt-PPE.q
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de son éloquence avec sagesse, laquelle aurait pu décidait à adopter une politique qui aurait pour
dans une pareille circonstance, accomplir plus pour effet d'accorder à ses colonies plus de privilèges que
le Canadaque dans toute autre période de l'histoire; les nations étrangères sur ses marchés. Le marquis
le très honorable ministre, a oublié quels étaient de Salisbury répondit : Ceci est une question de la
ses devoirs vis-à-vis du Canada et de lui-même, et plus grande importance, à laquelle l'esprit public
il s'est servi de la haute autorité dont il était revêtu n'est guère préparée, et il dit à la députation d'ex-
pour faire à son pays le plus grand tort dont un poser et de faire connaître ses idées sur la ques-
homme puisse se rendre coupable. Quelle était la tion, et une fois que le peuple serait converti à
nature de ce dommage ? J'ose dire que cette cette doctrine, leur bataille serait gagnée, parce que
Chambre n'a pas oublié que la question du tarif le gouvernement ne s'opposerait pas à la réalisation
différentiel a été discutée dans ce pays. Qu'est-ce dle cette idée.
que le tarif différentiel'? Le tarif différentiel est le Le résultat a été qu'une fois les élections géné-
système politique qui consiste dans l'adoption d'un rales d'Angleterre terminées, ces messieurs ont été
arrangement entre le gouvernement anglais et ses à même de se présenter devant Lord Salisbury et
colonies, eti vertu duquel les produits coloniaux de lui montrer qu'un très grand nombre de repré-
entrent sur les marchés anglais libres de tous droits, sentants en parlement avaient été élus comme par-
telle que la chose existe actuellement ; tandis que tisans déclarés du commerce privilégié. Lord
les produits (les pays étrangers, venant en coucur- Salisbury leur a alors fait remarquer qu'il lui serait
rence avec les produits des colonies anglaises, sont impossible (le prendre en mains le projet, à moins
soumis à certain droit. qu'on ne lui proposât quelque plan détinitif établi

En 1884, le très honorable M. Foster, l'u des sur des bases d'affaires. A la suite de cela, ce parle-
hommes les plus distingués qui ait jamais paru dans ment commença à agir en décidant en 1891, lue le
les rangs du parti libéral en Angleterre, fonda la jour où le gouvernement britannique admettrait
Ligue de la fédération impériale, clans le but d'unir dans le Royaume-Uni les produits du Canada à des
par des liens plus intimes les colonies et la mère- conditions plus avantageuses que ceux des autres
patrie. Il me fit l'honneur de mue consulter plus pays étrangers, le Canada serait prêt à faire sur sces
d'une fois à ce sujet, et je lui répondis qu'après marchiés une réduction de droits équivalente en
avoir étudié cette question avec le plus grand soin, faveur des marchandises anglaises. En 1894 eut
j'en étais arrivé à la conclusion que le meilleur lien lieu ià Ottawa une conférence désormais historique
possible pour rendre indissoluble l'alliance des colo- à laquelle prirent part l'Australie, la Nouvelle-
nies avec la mère-patrie, c'était un tarif privilégié, Zélande, l'Afrique méridionale, le Canada et l'An-
semblable à celui que je viens de définir. Voici gleterre, et après complète discussion, une résolu-
quelle fut sa réponse: Je suis un libre-échangiste, tion fut adoptée pour affirmer le principe contenu
mais je ne suis pas assez fanatique pour refuser dans la résolution passée par le parlement du
d'accepter de la meilleure volonté du monde cette Canada et pour demander au gouvernement de Sa
politique que vous m'indiquez, afin d'en arriver à Majesté de prêter à la question une attention favo-
ce résultat. Malheureusement, M. Foster mourut rable. Malheureusement, la tâche le répondre à
et un grand nombre des membres de la Ligue de la cet appel fut dévolue au marquis de Ripon et je n'ai
fédération impériale n'étaient pas disposés à aller pas besoin de rappeler aux personnes qui suivent
aussi loin que lui dans cette direction. la politique anglaise que le iarquis de Ripon était

De la date de sa fondation à venir jusqu'en 1889, secrétaire des colonies dans un gouvernement qui
je n'ai pas pris une part active aux travaux de la était appuyé par une très faible majorité dans la
Ligue de la fédération impériale, mais depuis cette Chambre des Communes et qui, malgré les meil-
époque l'on a insisté pour que j'assiste au diner leures dispositions possibles, n'était pas à même de
annuel de la ligue et que j'exprime mon opinion régler une question de cette importance.
relativement au degré d'intérêt que l'on porte à Lorsque les membres de la Ligue commerciale de
cette question au Canada. Jle répétai là qu'afla de l'Empire-Uni revinrent en 1896 devant lord Salis-
resserrer le lien qui rattache les colonies à la Cou- bury et le pressèrent de mettre à exécution les dé-
ronne, il était, suivant moi, nécessaire d'adopter clarations qui avaient été si complètement approu-
une politique de tarif privilégié, lequel aurait pour vées parle pays tout entier, aux élections générales,
effet de rendre plus importants les intérêts que il leur dit encore qu'il lui fallait un projet. Je fus
l'Angleterre possède déjà dans ses colonies, et grâce invité à prononcer un discours devant la chambre
auquel ces dernières témoigneraient en retour leur de commerce de Montréal. Dans ce discours je
gratitude en accordant des avantages identiques m'effdrcai de démontrer que cette politique était
aux praôiits anglais sur les marchés canadiens. d'une adloption pratique et possible et j'insistai de

Cette question fit le sujet d'une discussion très la façon la plus énergique sur son acceptation. Le
animée, et je suis convaincu qu'elle joua un certain Ûlobe de Toronto, l'organe du parti libéral dans ce
rôle dans la dissolution de la Ligue de la fédération pays, critiqua ma manière d'agir et dit: "Pour-
impériale. Dans tous les cas, les divergences d'opi- quoi sir Charles Tupper dépense-t-il son temps et
mon qui s'élevèrent parmi les membres de la ligue, sa voix à prêcher à Montréal la préférence commer-
dans cette circonstance, eurent pour résultat la fon- ciale, lorsque toüt le monde dans ce pays est dis-
dation, en mars 1891, de la (7nited Empire Trade posé à appuyer de toutes ses forces cette politique ;
League. Cette ligue fut fondée par des hommes à et le Globe ajoutait: " C'est en Anglèterre que doit
la tête des deux partis politiques dans la Chambre se livrer la bataille." Le Globe avait raison en cela.
les Communes et dans la Chambre des Lords, qui Je n'hésite pas à dire que le Jubilé fournissait une
préconisèrent par tous les moyens à leur disposition excellente occasion ; le Canada se trouvait repré.
la mise en vigueur de cette politique de tarif ditfé- senté par le chef de son gouvernement et la bataille
rentiel sur les bases que je viens d'indiquer. ls aurait été gagnée s'il l'avait livré, en Angleterre.
s'adressèrent au marquis de Stlisbury en 1891, et Je vais donner, M. l'Orateur, les raisons sur
lui exposèrent les grands avantages q ni pourraient lesquelles je base cette opinion, Voici ce que je
en résulter pour l'Empire, si la Grande-Bretagne se répondis au 6lobe: "IL eat vrai que la bataille doit
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se livrer en Angleterre et c'est pourquoi j'insiste
auprès de toutes les chambres de commerce à
Montréal et ailleurs nour l'envoi de délégués des-
tinés à les représenter au Congrès des chambres
de commerce de l'Empire et pourquoi j'y prêche la
préférence commerciale. La chambre de com-
merce de Toronto passa une résolution approuvant
cette politique dans les termes les plus catégori-
ques et indiquant précisément comment à son avis,
la chose pourrait se faire. Voici le texte de la
résolution :

Résolu que cet; e conférence est d'avis que les avantages
résultant d'une union plus étroite entre les différentes
parties de l'Empire britannique sont tellementimpor-
tants qu'ils justifient un arrangement conclu autant
que possible sous la forme d'un Zollverein et basé sur le
principe de l'échange le plus libre possible dans tout
l'Empire des articles de première nécessité, sans entraver
les obligations fiscales nécessaires au auiintien du gou-
vernement local de chaque royaume, confédération, pro-
vince ou colonie qui font aujourd'hui partie de la grande
famille des nations britanniques

Voilà qui était précis et clair. Un honorable
personnage qui appartient maintenant à cette
Chambre mais n eu faisait pas partie alors, M.
Osler, fut délégué pour représenter la chambre (le
commerce et pousser l'adoption de cette résolution .
Je n'ai lu que la dernière clause de cette résolution
parce que c'est la plis importante, lorsqu elle eut
été soumise ais congrès des chambres (le commerce
de l'Eipire, le très honorable Joseph Chamber-
lains, secrétaire (les colonies, qui ouvrait la confé-
rence, pronîonea un discours très remarquable dans
lequel il approuva en substance la résolution passée
par la chambre de commerce et affirma en ces
termes q ue la politique qui y est exposée était d'une
application possible. Il dit :

Si elles (les colonies) désirent comme nous le désirons
et comme nous croyons qu'elles le désirent une union
plus intime, mi elles sont disposées pour y atteindre à sa-
crifier quelques-uns de leurs arrangements et quelques-
unes de leurs convictions actuelles, qu'elles le disent.
Que l'offre vienne d'elle spontanément et je crois que ce
pays ne les recevra pas dans un esprit de boutique mais
qu'eu contraire il les considérera comme inspirÏes par
une politique destinée à unir par les liens les plus étroits
de l'affection et de l'intérêt tous les groupes qui sont mas-
sés sous le drapeau anglais et tous les sujets de Sa Ma-
jesté dans l'univers entier.

Nous avons maintenant à l'égard de cette impor-
tante question l'autorité d'un personnage qui n'est
autre que notre distingué premier ministre. Il
faisait alors appel au peuple de cette province.
auquel il demandait le pouvoir et il exposait ses
intentions si ce pouvoir lui était accordé et je crois
que tous les membres île cette Chambre sîd met-
tront qtn'un ionie publie ne peut pas endosser de
responsalilité plus solennelle que l'obligation (le
remplir honorablement, honnêtement et tidèlement
les engagements qu'il a pris vis-à-vis des électeurs,
lorsqu'il leur demîande le pouvoir. Voici ce qu'il
disait à Toronto le 17 mai 1896 :

Quant à la. préférence commerciale, M. Laurier désire
déclarer que sir Charles Tupper ne peut pas être plus que
lui en faveur de cette idée.

Il continuait en disant
J'esère--je suis convaineu-que le 23 de juin, le

parti libéral obtiendra la majorité et alors, ce sera le
parti libéral, avec sa politique de tarif de revenu qui
enverra des commissaire à Londres pour poser les bases
de la préférence commerciale.

Voilà en quels ternies l'honorable premier minis-
tre s'est engagé i mettre en application la politique
de préférence commerciale, s'il obtenait le pouvoir.

Sir CHARLES TuPPER.

Dans ces conditions, n'étions-nous pas en droit de
nous attendre à quelque effort au moins de sa part
pour montrer qu'il n'avait pas cherché à tromper
le peuple au moyen (le promesses qu'il foule ensuite
aux pieds, en tournant le dos à ceux qui lui ont
permis d'atteindre une position élevée et influente ?
L'honorable député avait l'occasion entre ses mains
et je tiens ici le discours avec lequel il a été
accueilli par Sa Grâce le (lue de Devonshire à son
débarquement à Liverpool, lorsqu'il mettait le pied
sur le sol de l'Angleterre. A cette occasion, comne
le savent les honorables députés, le duc de Devon-
shsire a prononcé des paroles qui ont attiré sur lui le
lendemain les foudres de tout ce que le Royaume-
Uni contient de Cobdenistes et d'extrémistes libre-
échangistes. Ils ont déclaré qu'en cette circons-
tance il s'était montré prêt, pour satisfaire les
désirs des colonies, à tourner le dos an libre-échange
et à adopter un tarif de préférence entre l'Angle-
terre et ses colonies. Il disait alors :

Bien peu des disciples du libre-échange auraient sup-
posé même un instant, il y a cinquante ans qu'aujourd'hui
la France et l'Allemagne pourraient exploiter un com-
merce énorme en dépit des conditions strictement probi-
bitives et que non seulement elles ne nous auraient pas
ouvert leurs marchés, mais encore nous disputeraient la
possession de la plus large portion possible du monde, non
f as dans le but de répandre les bienfaits universels du
ibre -échange, mais pour en exclure le commerce anglais.

Le monde n'est pas devenu le paradis commercial aune l'on
nous avait prédit aux jours naissants de l'opinion libre-
échangiste, lorsqu'on espérait que le libre-échange relie-
rait si intimement les nations de la terre qu'il devien-
drait de peu d'importance de savoir quel régime ou quelle
influence les gouverne. Une pénible expérieoce nous a
maintenant appris que l'influence seule du libre-échange
ne nous avait ouvert ni anciens ni nouveaux marchés et
que si nous voulions nous assurer l'accroissement de
commerce nécessaire pour faire vivre notre surcroit de
population, il nous fallait trouver nous-mêmes ecs mar-
chés et ne perdre aucune occasion d'étendre et de con-
solider notre empire colon al.

Voilà la preuve, en paroles précises, que Sa Grâce
était prête à marcher dans la voie tracée par M.
Chamberlain pour l'adoption d'une politique de
libre-échange dans l'intérieur de l'Empire. Sir
Georges Turner était présent en cette circonstance,
et je lirai un extrait de son discours aussi court
que possible, bien que j'aime en lire davantage
pour montrer à la Chambre d3ms quel ordre d'idées
il s'est placé.

Si on nous soumet des propositions de nature à nous
montrer que la totalité de notre commerce, la totalité de
nos transactions peut se faire dans des conditions justes,
loyales et équitables avec l'Angleterre, nous ne serons
que trop heureux d'entrer en arrangement parce que nous
savons qu'il en résultera des avantages sérieux pour nous
qui constituons une partie de ce grand Empire.

Le premier ministre de la Nouvelle-Zélande,
l'honorable A. J. Seddon, disait :

Je suis fier qu'ilnous ait étédonné d'entendre le nagni-
fique discours prononcé cette après-midi par Sa râce.
Depuis le jour où cette question fut discutée pour la pre-
mière fois, il y a trente ans, elle a subi un mouvement en
avant qui augmentera de force et d'intensité jusqu'à ce
que tous les doutes se soient évanouis et que nous puis-
sions vous donner cet appui qu'aujourd'hui vous êtes
obligés de demander aux nations étrangères. C'est notre
désir d'en arriver là. Aidez-nous, et ce faisant, vous
accomplirez votre devoir à l'égard du grand Empire
auquel nous avons tous l'honneur d'appartenir, Permet-
tez-moi de vous rappeler ce qui s'est passé à la confé-
rence de Londres en juin dernier. Les penseurs de
notre nation, ceux qui commandent à nos manufae-
tures, ceux qui contrôlent le commerce de notre pays,
ont montré qu'ils désiraient enseigner honnêtement
au monde et à ceux qui président aux affaires de l'Em-
pire, quelles étaient leurs vues à ce sujet. Et celui qui se
trouve actuellement à la tête des affaires coloniales-je
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parle du très honorable M. Chamberlain-disait: * Que
les colonies se présentent à nous avec une ou des propo-
sitions et elles ne seront pas traitées dans un esprit de
boutique." Rien n'a encore été fait, mais une confé-
rence s'est tenue à Hobart entre les premiers ministres
de l'Australasie, une résolution a été adoptée à cette confé-
rence, et dans cette résolution nous disions que nous n'en
étions pas rendus à un point qui permît de faire des pro-
positions, mais que la situation était assez grave et assez
sérieuse jour nécessiter une étude dans l'intérêt des
colonies et de l'Empire.

Je regrette que l'honorable premier ministre
n'ait pas songé que le Canada avait les yeux sur
lui, je regrette qu'au lieu de tenir ses promesses
les plus solennelles, il ait tourné le dos au Canada,
il se soit tourné le dos à lui-même, pour faire rejeter
dès le début cette proposition qui a atteint une
telle puissance etune telle force. Voici dans quels
termes il a parlé :

Je réclame pour le gouvernement actuel du Canada
l'honneur d'avoir passé une résolution en vertu de
laquelle les produits de la Brande-Bretagne sont admis
avec une réduction de tarif de 12J pour 100 actuellement
et 25 pour 100 l'année prochaine. Voilà ce que nous
avons fait sans demander aucune compensation.

Etait-il possible d'employer dans la langue
anglaise des termes plus en antagonisme avec les
promesses qu'il avait faites ? En effet, tout était
une question de compensation et c'était cette ques-
tion que l'honorable M. Chamberlain déclarait
devoir être décidée dans aucun esprit de boutique.
Si les colonies, disait-il, étaient disposées à sou-
mettre des propositions de nature à bénéficie' au
coinerce impérial, le gouvernement britannique
serait prêt, à étudier l'à-propos d'accorder aux pro-
duits les colonies sur le marché britannique la pré-
férence qui serait pour le Canada d'une importance
vitale. L'honorable chef du gouvernement conti-
nua en disant:-.

Il y a une catégorie de nos concitoyeus-
Remarquez, M. l'Orateur, la raillerie. Qu'est-ce

que le Globe avait donc dit au très honorable minis-
tre ? Le Globe lui avait dit que chaque homme,
femme et enfant, que tous ceux qui étaient en âge
de savoir et de comprendre l'importance de la pré-
férence commerciale pour le Canada étaient tous
de la même opinion ; qu'il était très désirable de
l'obtenir. Et pourtant, nous trouvons dans la
bouche de l'honorable ministre cette raillerie qui
ne s'adresse pas seulement au parti conservateur,
mais, s'il faut en croire le Globe. à tout ce que le
pays compte de gens intelligents.

Il y a une certaine catégorie de nos concitoyens qui
demandent que ces conce.esions se fassent sur la base d'un
quid pro quo.

Mais c'est là, M. l'Orateur, la base ration-
nelle de la préférence commerciale au sein de l'Emi-
pire.

Le gouvernement canadien a méprisé ces sentiments.

Est-ce là le langage que tenait à London le très
honorable ministre, quand il se prétendait aussi
favorable que moi à la préférence commerciale, ou
ce qu'il disait à Toronto que tous ses efforts ten-
draient à obtenir des arrangements commerciaux
sur les bases d'une importance capitale pour le
Canada, posées par le très honorable M. Chamber-
lain? Le très honorable ministre continuait :

Nous avons agi ainsi parce que nous avons contracté à
l'égard de la Grande-Bretagne une dette de reconnais-
sanee Nous avons agi ainsi parce que nous n'avons pas
l'intention dle troubler d'une facon quelconque le sys-
tène de libre-échange qui a tant fait pour l'Angleterre.

Si l'honorable ministre jugeait à propos de s'allé-
ger <les obligations qu'il avait solennellement assu-
niées et qui s'imposaient à lui : s'il croyait pouvoir
attribuer à la médaille de Cobden une valeur supé-
rieure à tous les intérêts du Canada, alors il avait
le droit de tenir ce langage. Mais il est impossible
de s'exprimer cn anglais dans des termes plus dia-
métralement opposés aux engagements qu'il avait
pris à l'égard (lu peuple, s'il arrivait au pouvoir.
Et lorsqu'il eut atteint le pouvoir, au cœur de ces
fêtes du Jubilé où le peuple anglais était disposé à
tout nous donner pour presque rien, il n'avait pas
le droit de dire au nom du Canada qu'il ne désirait
pas autre chose que ce plat de lentilles qu'il s'était
mis dans l'idée d'obtenir. Je n'aurai pas beaucoup de
peine à amener tous les esprits non préjugés le cette
Chambre à conclure que l'honorable ministre n'a
pas compris nos justes espérances et n'a pas rempli
à l'égard de son pays la tâche qu'il s'attendait à lui
voir remplir. Une autre fois, à Birmingham, M.
Chamlerlain a parlé en langage chaleureux de l'im-
portance capitale de joindre les liens de l'intérêt à
ceux lu sentiment, <le créer un lien d'intérêt réci-
proque entre les colonies et la mère-patrie, de
reconnaître le principe de la confédération commer-
ciale. Mais quel langage a tenu mon très hono-
rable ami ? It a dit:

Bien des projets d'union ont été suggérés, mais ils
avaient tous le défaut fatal d'entraver la liberté com-
merciale des colonies.

L'honorable ministre veut-il dire par là que nous
désirons une liberté commerciale qui empêche nos
produits de trouver sur les grands mai chés du
Royaume- Uni des prix plus élevés que ceux qu'ils
obtiennent aujourd'hui ? Je prétends que tout
homme intelligent se réjouirait d'entraves de ce
genre, Mon très honorable ami continue :

Les colonies avaient déjà accordé certaines concessions
à la mère-patrie, mais, sans équivalent, sans la légen-
daire livre de chair.

M. l'Orateur, depuis 1889 jusqu'à l'heure actuelle,
j'ai activement combattu pour la préférence con-
merciale dans toutes les chambres de commerce,
dans tout le Royaume-Uni et partout où l'occasion
s'est présentée et, jamais adversaire de la préfé-
rence commerciale n'a pris sur cette question une
attitude plus hostile, plus franche, plus détermi-
née que celle de l'honorable ministre, dont le propre
organe disait pourtant que tous les hommes intelli-
gents du Canada considéraient la préférence com-
merciale comme étant de la plus haute importance
pour le pays et approuvant cette politique de la
façon la plus absolue. Mais laissez-moi vous citer
des expressions encore plus fortes employées par
l'honorable monsieur, comme s'il était décidé à
étouffer à tout jamais cette agitation en faveur de la
préférence commerciale entreja mère-patrie et ses
colonies.

Ce que vous concède notre tarif, nous vous le donnons
en reconnaissance de magnifique liberté sous le régime de
laquelle nous avons prospéré. C'est un cadeau gratuit.
Nous ne demandons pas de compensation, La protection
a été la plaie du Canada; nous ne voudrions pas vous
voir tomber sous cette influence délétère, car ce qui vous
affaiblit nous affaiblit.

C'est ainsi, M. l'Orateur, que l'honorable mon-
sieur a trompé les jus:es attentes du peuple de ce
pays à l'égard de cette question vitale de ta préfé.-
rence commerciale. Je laisse à la Chambre et à
tousles citoyens consciencieux le soin de juger si
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je n'aurais pas failli à mes devoirs de membre de Angleterre, non seulement j'aurais manqué de patrio-
cette (1Canbre et (le citoyen du Canada en n'appe- tisme, mais j'aurais complètement manqué de raison-

- . n -j'aurais simplement été un idiot si je n'avais pas réussilaut pas l'attention sur ces faits. à obtenir cette préférence. (Rires et applaudissements.)
Mais, M. l'Orateur, mon honorable ami me Je n'aï pas employé à l'égard (e moi honorable

semble de taille à faire face à toutes les fortunes. i langage 'aisi vif que celui dont if sest
En arrivant en Angleterre, on m1e denanda mon ami un vangageianssi vi ue celui don ie est
avis sur ce qui s'était passé de l'antre côté le l'océan, serv envers lui-mme. Mais je ne puis pas le cou-
et j'exprinai alors l'opinion lue j'exprnie enore tredire puisque c'est exactement ce qu'il a fait.
aujourdhui, que le chef do gonvernemîîent, revêtu Et comme je l'ai dit, c'est de la haute diplona-
du pouvoir de représenter le (a'iada à l'occasion tic. Il a continué par dire qu'il avait obtenu la
extraordinaire du jubilé, avait coneplèteinent failli dénonciation les traités, que rien ne nous emubar-
à sa tehe dle remplir les promesses faites au peuple rassait plus, que la voie était libre, lue le terrain
canadien. Et l'eoeoralile ministre me semble en etait . rêt pour la discussion, et que la discussion
être venu à la tonclusion que je n'avais pas tout.à pouvait maintenant cominencer avec l'espoir d'ob-
fait tort. Il a assisté à uin banquet it Toronto et y tenir une solution satisfaisante li problème. Où
a fait un discours. Laissez-moi le comparer à ses t-il rende maintenant Il a tourné le dos à
déeclarations antérieures L'honorable miinistre Cobde et au lilre-echange. De retour dans son

après avoir par un miracle d'acrobate acconmpli un pays il <lit que -'il n'a pas essayé d'obtenir le con-

<loteble saut périlleux entre le Canada et la Grande- merce privilégie, .'est parce qu'il savait ic pas
Bretagne, se trouvait de retour en Canada et obligé P.ouvoir l'obteir. Cela me rappelle la vieille cita-

le rencontrer en face les hommes qu'il avait trahis. tion.
Je ne tme sers pas d'une expression trop énergique Itewas all very well to dissemble your love,
lorsque je ais qu'il avait trahi les leontnes (lui But why did you kick me downstairs?
l'avaient pris au mot dans ses engagements solen- Bien qu'il ait réellement joué à l'amtour avec
iels et lui avaient confié le pouvoir pour exécuter tmademoiselle Préférenice Commerciale, ce n'était
ces grandes choses ; je n'exagère pas si l'on songe pas la peine de la jeter eii bas pour prouver son
qu'après avoir eu ue occasion qui ne se rencontre affection. Cependant, ce n'est pas le talent diplo-
pas deux fois lans la vie #'un homme pour accoim- matique qui fait défaut à mon honorable ami, car il
plir de grandes choses pour son pays et conquérir a adopté le système d'un protype de diplomate
uen renomti qm vivrait iterniellenect dans le cur francais. Nous savons tous que le nom de Talley-
<les Canadiens, il s'est laissé éblouir paruune médaille rand' passera à la postérité comme celui du diplo-
du club Cobden et par le désir de la joindre à sa mate le plus accompli qui ait existé et le principe
brochette dhéjà bien garnie d'autres décorations et a diplomatique île Talleyrand était que les ambassa-
tourné le dos au Canada et à ses propres sentinents. deurs étaient ehnvoyés à l'étranger, afin de mentir
Mais qu'a-t-il dit en face des hommes qu'il avait pour leur pays, qu'on ne devait pas attendre la
tealhis? Il a dlit : vérité de la bouche d'un ambassadeur.

Je n'ai qu'une chose à répondre aux accusations de ces Je remarque par la co.nvt'rsation échangée entre
diplomates d'occasion.... l'honorable premier ministre et son collègue (sir

Richard Cartwright), que je suis l'objet de quelquesM.1 lOrateur, je ne mie suis jamiaisintituile un dilo: crtqus
mate, bien qtue l'honorable monsieur ait et la bontée Il est possible que je ue sois trompé en attri-
le mie conférer cette distition. J'espère toujours buant ces paroles à Talleyrand, mais nous n'igno-
ne pas i'être rendu moins indigne du titre que Mon rons pas que la maxime de ce dernier était que la
honorable ami, lorsqu'ilaaccomnpi sesexploits diplo mensonge est pardonnable s'il sert à atteindre la
natiques aux Etats-lis et s'est déboutonné dans le vérité.
gilet d'un reporter, pour faire connaitre son opinion
sur une foule île sujets qu'il entendait discuter avec Le MINISTRE DU CON-M ERCE (sir Richard
la République ainéricaine. Et, en passant, j'ai dit Cartwright) : J'étais justeient à me demander si
dans le temps à mon honorable ami (ue ce genre i ces paroles île Talleyrand, que vient de citer l'ho-
de diplomatie n'était pas fructueux, que ce n'était n norable chef le la gauche, s'appliquent aussi bien
pas ainsi qu'il accomplirait des merveilles en diplo- ,aux hiauts-commissaires qu'aux ambassadeurs.
mcatie. Les événemetents, je crois, ont dû lui prou-
ver que j'avais raison. Il en a eu la preuve. Il est
allé à Washintgton avec ses collègues, ils se sont
virtuellemeent muis maintes fois aux pieds du gou-
vernement et du Congrès des Etats-Unis et ils
sont revenus déroutés, si bien que mêmel le
grand ami des Etats-Uiis, le ministre du Coin-
mnerce (sir Richard 'Cartwright), a vu sa colère
surgit' au point de déclarer enfin (lue nous devions
garder notre dignité. Je ne veux pas nier au très
honorable premier ministre le don de la diploma:tie,
car je m'aperçois qu'après cette raillerie badine à
l'égard de votre humble serviteur sur ce sujet, il a
tenté de nous montrer que comme diplomiate prati-
que il avait fait preuve de talents très remarquables
et très dignes d'éloge. Je vais simplement citer les
paroles de l'honorable mimistre pour indiquer quel
est le genre de diplomatie dont il se sert. Il a (lit:

Certainement, si j'avais cru obtenir pour mon pays,
pour les produits du Canada un traitement différentiel en

Sir CHARLES TuP.P'ER.

Sir CH ARLES TUPPER: Maintenant, quant à
ce qui concerne les titres de l'honorable ministre
comme diplomate, j'ai eu l'occasion d'étudier l'his-
toire le 'alleyrand, et j'ai constaté que l'honorable
ministre ressemblait à cet homme sous bieu les
rapports. Je suis persuadé que ce que je vais dire
à ce sujet va lui être très agréable, car il sait bien
que je le compare à l'un les diplomates les plus
astucieux que nous ayons connus. Ceux que la
chose intéresse trouveront dans les biographies
d'Appleton, au mot Talleyrand, ce qui suit :

Ici se présente la question de savoir qu'elles étaient
ses convictions? Talleyrand n'avait aucune foi en ce-
qu'un parti politique peut appeler des principes ; mais
cette conviction était remplacée chez lui par une disposi-
tion de l'esprit assez rare, et qui a été designée avec
beaucoup du justesse, comme une surnaturelle indiffé-
rence "-cette indifférence il la manifestait non à son
égard mais à l'égard de tous les événements qui pour-
raient, frapper les hommes ou les institutions qui l'entou-
raient; ne songeant qu'à une chose, son intérêt person-
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nel. L'appréciation que donna de lui Napoléon est pro-
bablement plus près de la vérité que tous les jugements
élaborés portés sur cet homme, et voici ce qu'il en dit:

Talleyrand était toujours disposé à trahir, mais en
agissant ainsi il était pour ainsi dire le complice de la
fortune: sa prudence était extrême, il se conduisait vis-
à-vis de ses amis comme si ces derniers pouvaient dans
un avenir rapproché, devenir ses ennemis ...

Je crois qu'il y a dans cette dernière phrase une
petite ressemblance, et nous avons eu un exemple
de cela, il n'y a pas encore bien longtemps.

Ceci, après toutes les apologies que nous avons lues de
lui, semble régler la question, et quelqu'admirable qu'un
semblable caractère puisse être pour un ministre des
affaires étrangères, on y rencontre certainement trop de
ruse et d'astuce pour plaire à un admirateur de l'hon-
nêteté, et ce jugement est en tout point conforme à la
vérité et aux faits contenus dans ses propre apologies. Cet
autre fait de pa- er d'un parti à un autre, et de chercher
ensuite par tous les moyens à écraser le parti qu'il avait
contribué à corrompre, n'est-il pas une preuve q'il n'a
toujours eu en vue que son intérêt personnel? t quelle
pouvait être la valeur de la cause qu'il sour enait si t-us
ses partisans étaient comme lui toujours prêts à trahir?
Encore une fois, quelle est la valeur morale de l'homme
qui, possédant de grands talents, n'appuie une cause que
s'ilest certain de la voir triompher.

Je suis persuadé, M. l'Orateur, que l'honorable
ministre va admettre avec moi que sa conduite et
celle du grand diplomate français se ressemblent
sous bien des rapports. Mais le Globe de Toronto
vient à son secours. Il constate que l'honorable
ministre se trouve placé dans une bien mauvaise
position. Il sait qu'il a dit à Toronto ce qu'il
ferait s'il arrivait au pouvoir, mais il sait aussi
qu'il a fait tout le contraire de ce qu'il a promis et
qu'il s'est évertué à empêcher la manifestation
de tout sentiment, favorable au tarif différentiel. Le
Globe vient à son secours au moyen d'un men-
songe-ii plus ni moins-et je vais prouver ce
que j'avance, car le Globe comprend trop bien cette
question pour qu'il puisse y avoir une simple erreur.
Voici en quels ternies il vient à son secours :--

Il vaut autant que cette question soit connue sous son
véritable jour. Au cours de la visite des premiers minis-
tres des colonies en Angleterre, M. Chamberlain émit la

roposition que le libre-échange absolu devrait être, éta-
li entre l'Angleterre et ses colonies, à condition que la

premières imposerait une légère taxe sur les produits
venant des pays étrangers.

Cette assertion est-elle vraie? Le très honorable
ministre sait qu'elle est fausse. Il sait que rien de
semblable n'a eu lieu entre les premiers ministres
coloniaux. Ce qui a eu lieu entre M. Chamberlain
et ces derniers est écrit. M. Chamberlain a déposé
ce rapport sur le bureau de la Chambre des Com-
naunes, et a contredit l'assertion du Globe de la
manière la plus catégorique. Je vais mettre l'hono-
rable ministre en contradiction avec lui-même et
avec le Globe, et je vais démontrer que cet article
du Globe tendant à faire croire que M. Chamber-
lain est en faveur du libre-échange, est tout le con-
traire de la vérité. M. Chamberlain a déclarédevant
les chambres de commerce réunica de l'Empire, qu'il
appuyait la résolution adoptée à Toronto, laquelle
est en faveur d'un tarif de revenu, et c'est aussi
là l'interprétation que lui a donné l'honorable mi-
nistre. L'honorable premier ministre aurait dit à
Toronto, le 4 juin 1896, parlant en sa qualité de
chef de l'opposition, et j'appelle tout particulière-
ment l'attention de la Chambre sur ces paroles,
parce qu'elles résument toute la question avec une
clarté et une netteté qui sont dans mon opinion de
nature à exciter l'admiration des amis du tarif
différentiel :

Les hommes d'Etat anglais croient que le temps est
venu pour les colonies de faire un nouveau pas dans la
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voie du progrès. Que veulent dire ces paroles ? Qu'un
arrangement commercial doit être conclu entre l'Angle-
terre et ses colonies. Cet homme d'Etat pratique, M.
Chamberlain, en est venu à la conclusion que le temps
est arrivé pour l'Empi e de modifier ses relations avec ses
colonies et d'accorder à ces dernières un tarif privilégié
pour leurs produits sur les produits des autres nations.
Quels seraient les avantages d'une semblable décision si
elle était prise?

A cette époque l'honorable premier ministre
n'était que chef de l'opposition et ne pouvait abuser
du pouvoir comme il le fait aujourd'hui.

Nous vendons nosmarchandisesen Angleterre. Nousy
expédions notre blé, notre beurre, notre fromage, et tous
nos produits naturels, mais là nous avons à faire concur-
rence avec des produits de rmême nature venant de la
Russie, des Etats-Unis et d'autre s pays Figurez-vous quel
immense avantage ce serait pour le Canada, si le blé, le
b urre et le fromage que nous expédierious en Angleterre
étaient protégés sur les marchés anglais par un tarif pri-
viligié au détriment des produits de même nature venant
de nations étrangères, Les avantages qui pourraient en
découler sont incalculables.

L'honorable premier ministre s'efforçait alors de
conquérir le suffrage populaire ? Mais il ne tenait
plus le même langage lorsqu'il suppliait l'Angleterre
de tourner le dos à cette politique, et de ne plus
songer au tarif différentiel, parce <lue cette politique
renferme un certain principe protecteur, et que
la protection a été un malheur pour le Canada. En
sa qualité de Canadien il était désireux que l'Angle-
terre leur épargnât une semblable infortune.

L'Angleterre ne doit pas s'attendre à ce que nous adop-
tions son propre système de libre-échange.

Voilà la réponse, la véritable réponse, à l'asset.
tion du Globe, voilà la politique de M. Chamber.
lain exposée dans les termes les plus clairs.

L'Angleterre ne doit pas s'attendre à ce que nous adop-
tions son système de libre-échange tel qu'il existe; mais
je vous déclare que ce que le peuple anglais attendra
en retour, c'est que nous abandonnions le principe de
protection et adoptions un tarif de revenu par et
simple. Voilà quelles sont les conditions nécessaires à
l'obtention pour notre pays de ce bienfait.

L'honorable premier ministre disait que sa poli-
tique était une politique de tarif de revenu, et qu'il
était en position de l'obtenir. Je crois, M. l'Orateur,
que nous avons réglé cette question pour le moment.
Nous avons démontré que le très honoi able premier
ministre a été loin de répondre aux espérrnces
qu'avaient fondé sur lui le parlement et le peuple
canadien; non seulement cela, mais il a fait tout ce
qu'il était humainement possible de faire pour
détruire un sý stème politique que tous savent être
d'une importance vitale pour ce pays. Lorsque l'on
songe qu'il se consomme dans le Royaume. Uni pour
centmillions de painset de viande de plusque le pays
n'en peut produire, et que grâce à cette politique,
le Canada pourrait être appelé à fournir tout cela,
" que l'on se figure " pour me servir du langage
imagé du très honorable premier ministre, que l'on
se figure les avantages qui pourraient découler d'un
pareil état de choses.

Passons maintenant à cette partie du discours du
Trône qui a trait au jubilé et dans laquelle on nous
prie de vouloir bien nous réjouir-
-à l'occasion de l'accueil si cordial fait aux représentants
du Canada aux fêtes du jubilé et aussi de la haute appré.
ciation manifestre de toutes parts, dans la mère-patrie,
relativement à la ligne de conduite tenue par le Canada,
eu réduisant sensiblement le taux des droits sur les
marchandises importées du Royaume-Uni au Canada.

-Cependant, non seulement ils n'ont pas réduit
ces droits, mais jamais une population et la presse
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d'un pays n'ont été aussi complètement trompés
que l'ont été la population et la presse anglaise
relativement à cette prétendue politique de tarif
différentiel dont on a commencé à parler à la der-
nière session (le ce parlement. Nous l'avons fait
remarquer dans le temps. Il ne peut y avoir de
doute que cette conduite est destinée à servir un
but détermine. En effet, presque tous les jour-
naux de Londres et la presse anglaise dans le reste
du pays acceptèrent ce projet et se déclarèrent
avec enthousiasme en faveur de cette politique.
Et pourquoi? parce qu'il était bien compris que la
résolution adoptée par le parlement canadien était
(le nature à empêcher tout pays qui ne suivrait pas
la même ligne de conduite que l'Angleterre, et
n'admettrait pas les produits canadiens en f ran-
chise, le jouir des mêmes avantages que la mère-
patrie.

Quelqu'un a écrit un long article sur cette ques-
tion dans une revue trimestrielle, et toute son argu-
mentation repose sur le fait que la politique que
devait suivre le Canada en cette affaire avait été,
clairement définie, et que nul autre pays que l'An-
gleterre ne pourrait jouir de ces avantages, à moins
qu'il ne veuille admettre les produits canadiens sur
le même pied que le fait l'Angleterre. Toute cette
politique qui, au fond, n'était faite que ('illusions,
fut considérée comme devant rapporter de merveil-
leux avantages à l'Angleterre. Les marchands et
les fabricants lu Royaume-Uni, tous ceux qui
étaient désireux de vendre leurs marchandises
furent portés à croire que le Canada offrait de
grands avantages à la population de l'Angleterre
et que les droits allaient être réduits, ce qui aurait
certainement pour effet d'établir et d'augmenter le
commerce entre ce pays et le Canada.

Toutes ces espérances étaient vaines, et la chose a
été prouvée durant la dernière session de ce parle-
ment. Mais, je dois dire aux très honorables chefs
de la droite, que tout ce tapage, route cette exci-
tation, tout l'intérêt soulevé à ce sujet en Angle-
terre, c'est nous qui en sommes les auteurs et non
vous. Où en seriez-vous avec votre tarif différen-
tiel, si nous ne vous avions pas combattu à outrance
durant la campagne de 1891 et ne vous avions pas
empêchés d'arriver au pouvoir et d'adopter le tarif
américain de préférence au tarif anglais ? Si vous
n'aviez pas été défaits et repoussés du pouvoir, si
le pays n'avait pas été sauvé de la criminelle ten-
tative faite contre lui dans le but de renverser les
institutions britanniques de ce pays, ainsi que sa
politique commerciale, il n'aurait pas été en votre
pouvoir d'enlever un huitième des droits sur les
marchandises importées d'Angleterre. Me suis-je
servi d'une expression trop forte en qualifiant cette
conduite de tentative criminelle à l'égard des insti-
tutions britanniques ? Qu'avons-nous entendu
l'autre jour ? L'honorable Edward Blake a voyagé
à travers ce pays, rappelant au peuple,-je ne puis
comprendre dans quel but-que lorequ'une tenta-
tive fut faite par le parti libéral pour détruire ce
qu'il considérait être une institut ion b ritannique
et doter ce pays d'une politique américaine, il a
abandonné son parti et est sorti de ses rangs. Les
libéraux ayant été défaits par le parti conserva-
teur, le pays fut sauvé, et le parti libéral a
pu adopter une politique qui lui a permis de se
reconcilier avec eux encore une fois. Le très hono-
rable premier ministre admettra avec moi que l'un
des hommes les plus distingués parmi ceux des
premiers ministres qui assistèrent à la conférence

Sir CHARLEs TUPPER.

internationale se trouvait le très honorable M.
Reid, premier ministre de la Nouvelle-Galles du
Sud. Qu'a-t-il dit ? Permettez-moi de lire les trois
phrases qu'il a prononcées sur ce sujet -à une assem-
blée de la chambre de commerce et qui sont les plus
sarcastiques que j'aie jamais entendues, il disait:

Me serait-il permis de faire une révélation étonnante ?
Mon ami, sir Wilfrid Laurier, a annoncé par le peuple
canadien une réduction de certains droits assez lourds,
comme une reconnaissance du principe qui nous tient. Je
le félie te ainsi que le peuple canadien de ce premier
nas ; s'il avait dit que l'une des plus.florissantes parties de
l'Empire-la Nouvelle-Galles du Sud-était sur le point
d'ouvrir ses ports au commerce britannique avec un tarif
plus favorable que son propre ta rif, ils applaudiraient à
ses paroles avec le plus gr nd plaisir. Malheureusement
cela a eu lieu il y a deux ans. (Applaudissements et rires.)
Si la chose avait seulement eu lieu dans cette mémorable
année jubilaire. il n'y a pas de doute que le premier mi-
nistre de la Nouvelle-Galles du Sud aurait été le lion
financier du jour; (rires) mais il a eu le malheur de
remporter cette victoire en faveur du libre-écuange en
Australie, il y a deux ans. (Applaudissements).

Le gouvernement canadien était sur le point
d'enlever une partie des droits imposés sur les mar-
chandises anglaises importées dans ce pays, et l'ex-
citation était à son comble, tous les marchands, les
fabricants et les artisans étant persuadés de devenir
riches. Les membres de cette Chambre connais-
sent le résultat. Le gouvernement de la Nouvelle-
Galles du Sud a fait disparaître, non pas un hui-
tième, mais tous les droits dont étaient frappées les
marchandises importées d'Angleterre dans cette
colonie, et cependant leur conduite n'a jamais pro-
duit un mot de louange ou une expression de satis-
faction pour l'avantage accordé.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

Sir CHARLES TUPPER : Je regrette beau-
coup d'être obligé de retenir la Chambre aussi
longtemps, mais je suis forcé d'agir comme je le
fais par suite des questions mentionnées dans le
discours du Trône, et après tout, c'est peut-être là
le meilleur moyen de traiter ces questions, afin d'é-
pargner le temps de la Chambre. Lorsque vous
avez quitté le fauteuil, M. l'Orateur, j'en étaisrendu
aux démarches faites durant la dernière session par
le gouvernement, relativement au tarif différentiel,
et la Chambre doit se rappeler quelle discussion
animée souleva cette question entre les députés de
la droite et ceux qui siègent de ce côté-ci de la
Chambre. Nous sommes maintenant plus en posi-
tion de discuter ces questions que nous ne l'étions
alors. Lorsque le gouvernement proposa, à son de
trompe, de prouver sa loyauté en établissant un
tarif privilégié en faveur des marchandises impor,
tées d'Angleterre, nous l'avons combattu, lui
déclarant qu'il était impossible avec la mesure
qu'il proposait, d'obtenir quelque chose de cette
nature. Si la Chambre s'en souvient, toute la pha-
lan ge libérale se leva comme un seul homme pour
déclarer que ces traités ne s'appliquaient pas. La
résolution présentée à la Chambre se lit comme
suit

Lorsque le tarif des douanes d'un pays quelconque ad-
mettra les produits du Canada à des conditions qui, -en
somme, seront aussi favorables au Canada que le sont les
conditions du tarif de réciprocité mentionné au présent
aoe aux paye auxquels il pourra s'appliquer, les articles
qui auront été récoltés, produits ou fabriqus dans ce
pays, lorsqu'ilsen ýseront importés directement, pour-
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ront être déclarés à l'entrée ou sortis d'entrepôt pour la contenus dans cette clause, et que par conséquent
consommation au Canada, aux taux réduits établis dans l'Angeterre jouirait seule de ces avantages. Voilà
le tarif de réciprocité consigné à l'annexe ) du présent
acte. ce qu a ce sujet Qeu m dl

gauche voulurent savoir ce qui adviendrait du
Nous avons d'abord prétendu que le gouverne- traité conclu avec la Belgique. On leur répondit

ment ne poueait adopter cette mesure, qu'il ne que la Belgique ne bénéficierait pas de ses avan-
pourrait la faire sanctionner par le Gouverneur tages, et le gouvernement était bien certain à dire
général, lequel lui dirait immédiatement que ses qu'aucun autre pays de l'univers, si ce n'est l'An-
instructions lui défendaient d'apposer sa signature gleterre, ne pourrait profiter des privilèges con-
à une mesure de ce genre. Les honorables membres tenus dans la clause différentielle.
de la droite se moquèrent de cette objection, mais Après deux ou troiQ jours (le discussion le gouver-
un mois s'était à peine écoulé qu'ils étaient devenus nement acquit la conviction que la Nouvelle-Galles
plus sages et proposaient bien tranquillement du Sud y avait droit, son tarif étant absolument
l'adoption de cette clause que nous considérions plus bas que celui de l'Angleterre; et que par con-
comme nécessaire pour permettre au Gouverneur béquent cette colonie ne pouvait être privée de ce
général de sanctionner ce projet de loi ou tout autre droit, mais qu'elle était la seule exception. Nous
acte. suggérâmes que la Hollande, le Japon et d'autres

Cette clause permettait à tous les pays, ayant pays pouvaient se prévaloir des avantages de cette
des traités avec l'Angleterre, de pouvoir bénéficier clause, et qu'l serait impossible de les en empê-
de cette réduction. Les honorables membres de la cher. Quel fut le résultat ? Voici une liasse
droite, malgré qu'ilscaient soumis eux-mêmes cette d'ordres en conseil adoptés depuis le 23 avril à
résolution à la Chambre et aient amendé leur bil, venir au novembre, et qui contiennent quoi?
déclarèrent sans hésiter et sans mête y songer que Tons les jours les écailles qui couvraient les yeux
cela a été fait comme qesure de précaution, qu'il des honorables membres de la droite sont tobées,
ne pouvait y avoir le moindre doute quant à la et ils ont pu constater que toutes les prédictions
position (lu gouvernement. Nul ne se prononça faites par l'opposition étaient vraies et ne pouvaient
avec plus de vigueur et de fermeté sur cette queus- être contredites; à chaque instant le gouvernement
tion que lhonorable ministre de la Marine et des était obligé d'adopter de nouveauxordres en conseil,
Pêcheries, et puisque je suis à parler de lui, je destinés à accorder à d'autres pays les avantages de

tdéclare que j'ai appris avec plaisir quels honneurs la clause différentielle, et ils se sont aperçus qu'ils
lui avaient été conférés par la Couronne, et j'espère n'avaient réussi qu'à plonger les affaires e le com-
qu'il pourra en jouir bien longtemps encore. Cet mee de ce pays dans la pîus grande confusion,
honorable ministre tourna en ridicule l'idée émise grâce à leur incapacité absolue de traiter une ques-
par les membres de la gauche, et il pit un long dis- tion qui, de la part d'un homme intelligent et
cours, lequel tut publié par certains journaux quelque peu versé en affaires, ne pouvait soulever
anglais comme un travail important sur cette ques- la moindre discussion. Voilà la position dans
tion cdnstitutionnelle. Mais comme aucune réponse laquelle ils se trouvent. lMaintenant, je leur de-
n'avaitété faiteaux arguments apportés à l'encontre mande de me dire ce qui est advenu de ces faveurs
des prétentions du ministre de la Marine et des et de ces privilèges qui ne devaient être accordés
Pêcheries-par l'honorable député de Halifax, on a qu'à l'Angleterre? ils admettent maintenant que
voulu expliquer ce fait en disant qu'il était vrai cette prétention n'était pas fondée et ils ont dû
qu'un jeune homme d'un certain talent, l'honorable accorder la préférence à plusieurs autres contrées
député le alifax, lui avait donné la réplique, quais successivement.
que le gouvernement n'avait pas jugé à propos de oDans tout cela, le gouvernement est inexcusable.
répondre à ce monsieur, parce qu'il était désireux (le Il avait sous la maindans les archives ton les
clore le débat. renseignements nécessaires pour traiter la question

Je crois plutôt que les arguments présentés par en hotimrne d'affaires, et l'étude de ces renseigne
l'honorable député de mialifax étaient tellement ments lui aurait évité les humiliations q uil a
irréfutables que le gouvernement a cherché en dû endurer et la confusion qu'il a causé dans
vain, parmi les avocats qui font partie le la phap les affaires du pays. Comme je l'ai fait remarquer
lange libérale, un homme qui voulut bien entre- dans le temps, le Canada fait partie de l'Union
prendre de lui répondre, et si je suis bien informé, Internationale des douanes et en échange de l'argent
je crois que c'est là la réponse qu'a reçu le gouver- que paie ce pays, le gouvernement reçoit tous les
nement de la part de ceux de ses partisans à qui il jours, du bureau central en Belgiq e, avis de tous
s'est adressé à cet effet, et la raison pour laquelle les changements qui surviennent dans le tarif de
il n'a pas voulu continuer le débat. Quel a été le douanes des pays qui sont inclus dans l'Union
résultat de cette reculade ? Le résultat a été celui- Internationale des douanes., Le gouvernement ne
ci, c'est que malgré les bruyantes affirmations dlu peut invoquer aucune excuse pour la façon dont il
ministre de la Marine et des Pêcheries, il a été a agi. Les événements ont prouvé qu'il n'y avait
démontré que ses arguments ne reposaient pas sur aucun fondement dans la déclaration faite par le
une base solide, qu'ils étaient boiteux sous bien des premier ministre qu'aucun pays au monde, sauf
rapports, qu'ils ehangeient le véritable sens de la l a itéf roi àl plrf ree Cottrés

député,àg"te e dea ai Halifax lui avaitece do nélerpiq em is s ccssv met

question. e nue préférence pour l'Angleterre apparatau
La Chambre doit se rappeler que lorsque l'on jourdhui sous son vrai jour comme une tromperie

demanda au très honorable premier ministre de dire et n leurre, et tout cet enthousiasme causé dans
ce qu'il pensait de la question, il se leva et exposa le pays et en Angleterre, à la nouvelle des bienfaits
ses vues surce sujet avec la plus grande confiance. que devait amener la préférence commerciale, tourne
Il répondît que le gouvernement avait étudié tous à l'éat de farce ridicule. Voilà donc la position
les traités de l'univers, tous les traités de chaque actuelle de ces messieurs. Lorsque le instr e des
pays, et en était arrivé à la conclusion que l'Angle- qineie apésenté à la Chambre ses ré olutions
terre seule avait droit de bénéficier des privilèges u tarif, je re suis haslardé à lui dires Vous ne
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pouvez pas accorder la préférence à l'Angleterre
seulement. Sa réponse a été. " Eh bien ! nous
l'avons fait."

Avec toute l'arrogante que peut seule donner
l'ignorance la plus profonde, le ministre des Fi-
nances (lisait: Vous ne pouvez pas me <lire : vous
ne p6uvez pas faire cela, puisque nous l'avons fait
et demain matin les marchandises britanniques pé-
nètreront dans tous les bureaux des douanes d'un
bout à l'autre du Canada avec une réduction de
droits (le un huitième. J'ai dit alors à ces mes-
sieurs : vous vous enfoncez encore plus dans l'hu-
miliation ; il vous faudra accorder les même privi-
lèges à vingt autres pays, et vous aurez l'humilia-
tion d'être obligés d'ordonner à vos officiers de re-
mettre chaque centin de droits qui auront été exi-
gés de ces pays en plus (les droits imposés aux mar-
chandises anglaises. C'est la position actuelle du
gouvernement et je ne crois pas qu'il y en ait de
plus humiliante. Examinez ce monceau d'instruc-
tions envoyées de jour en jour, au fur et à mesure
que les écailles leur tombaient des yeux et vous
verrez qu'ils se sont aperçus que vingt-six pays, en
dehors de l'Angleterre, avaient droit à ce privilège.

Voilà le résultat, bien que le premier ministre ait
déclaré en toute confiance que son gouvernement
était absolument convaincu que pas un pays au
monde autre que l'Angleterre n'avait droit au pri-
vilège. Voilà quelle humiliation a subie le gou-
vernement du Canada à l'égard (le cette prétendue
préférence introduite dans les statuts et quisubsis-
tera comme monument de l'incapacité dans laquelle
s'est trouvé le gouvernement de traiter une ques-
tion qu'il serait inexcusable pour une personne
intelligente de ne pas pouvoir mener à une fin con-
venable.

Je ne suis pas sûr que c'est de l'incapacité, mais
de deux choses l'une, ou bien nous avons la preuve
de l'ignorance la plus grossière ou ce (lui est pire,
nous devons croire que cela s'est fait en connais-
sance (le cause dans l'intention d'induire en erreur
la Chambre et le pays, à l'égard de la plus impor-
tante des questions fiscales. Comme le sait par-
faitement le ministre des Douanes (M. Paterson),
le gouvernement avait décidé que toutes les inar-
chandises venant de la Grande-Bretagne devaient
être importées directement, mais en parcourant la
liasse d'explications et d'instructions données aux
employés du gouvernement on s'aperçoit immé-
diatement que tous ces ordres-là ont été contre-
mandés et qu'il a été décidé que du moment où les
marchandises venaient de la Grande-Bretagne, par
importation directe ou indirecte, elles devaient être
admises au taux réduit. Cette décision a eu pour
effet d'introduire dans tout le fonctionnement le
dérangement le plus complet.

Il me fait plaisir de voir le ministre des Finances
à son siège, parce qu'il doit avoir sûrement présent
à l'esprit ce qui s'est passé, lorsque je me suis risqué
modestement à suggérer qu'il existait certains
doutes à l'égard de la possibilité <le faire ce que à
quoi tendait sa résolution. Il n'a répondu : nous
l'avons fait. Eh bien! monsieur, vous l'avez fait et,
qu'avez-vous fait? Vous avez consigné aux archives
de ce pays la preuve que le ministre des Finances
était incapable de comprendre les premiers prin-
cipes d'une question fiscale qu'il avait entrepris de
régler.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je suis heureux d'être arrivé à temps.

Sir CHARLES TUPPER.

Sir C'HARLES TUPPER: Je suis heureux que
l'honorable ministre soit entré dans la chambre,
car je n'aurais pas voulu parler ainsi s'il n'eût pas
été présent. L'honorable ministre (M. Fielding)
nous a dit à la dernière session qu'il avait donné à
l'Angileterre une préférence. Mais que dit-il main-
tenant ? Il se voit en face d'un fait, d'un fait
éclatant et étourdissant.. ..

Quelques VOIX: Oh!

Sir CHARLES TUPPER : En employant ces
expressions, je ne fais que citer les propres termes
d'un des journaux les plus élogieux que possède le
gouvernement. Je parle <le la Cavadian Gazette,
de Londres, dont les colonnes regorgent de flatterie
pour ce gouvernement, individuellement et collec-
tivement. La Canadian Gazette de Londres, organe
subventionné du gouvernement, dans son numéro
du 16 septembre dernier, intitule ainsi un article

Le tarif appliqué. Un résultat étonnant.
Et elle dit :

Le tarif différentiel canadien est maintenant appliqué
depuis quatre mois, et uel en est l'effet? La semaine
dernère, nous avons publié les chiffres officiels pour la
parie de l'année écoulée, et voyons ce que représentent
les exportations britanniques au Canada pour les quatre
mois pendant lesquels on a appliqué le plus bas tarif. A
première vue, le résultat est étonnant.

Voilà les propres termes auxquels s'est opposé
l'honorable ministre, croyant qu'ils étaient de moi,
mais ils ne proviennent pas de moi. Je les prends
dans leur propre organe pour condamner et dénon-
cer ce qu'ils ont fait. Ils exposent qu'il y a eu
déclin et ils donnent le montant de ce déclin,
mois par mois, mai, juin, juillet et août, pour
arriver à un total de £171,565 de moiss que dans la
même période de l'année précédente. Et voilà
pourtant les magnifiques avantages que devait
procurer le tarif de préférence, qui devait enrichir
l'Angleterre et qui provoqua dans ce pays un
enthousiasme si grand pour ce que nous faisions.

Cela est certainement extraordinaire. Nous ne nous
attendions pas à un tel résultat.

Quel est ce résultat ? Les importations d'Angle-
terre ont diminué de $3,567,554 sur l'année précé-
dente. Voilà la préférence gigantesque que nous
avons donnée à l'Angleterre. Je pourrais citer un
autre fait qui est assez extraordinaire également si
l'on songe au ton audacieux et fier dont le gouver-
nement nous parle dans cette Chambre de ses inten-
tions à l'égard des Etats-Unis d'Amérique. Ils
avaient subi là-bas une rebuffade et ils sont revenus,
le cœur bourré d'indignation et proclamant de leurs
banquettes des menaces tonnantes contre ce pays.
Ils devaient traiter tous les pays comme ceux-ci
traitent le Canada. Eh bien ! M. l'Orateur,
l'Angleterre a traité ce pays-ci à bras ouverts, ad-
mettant sans difficultés ni entraves tout ce que nous
pouvons lui envoyer. Elle a pris de nous les mil-
lions de plus cette année que l'année précédente,
sans un liard de droits, bien que ce fût notre plus
grande année d'exportations dans le Royaume-Uni
depuis bien longtemps, Et, M. l'Orateur, quelle
est la position des Etats-Unis ? Tandis que vous
avez dans nos importations de l'Angleterre tune
diminution de plus de $3,500,000 vous avez une
augmentation de plus de $3,000,000 dans les
importations des Etat-Unis auxquels vous devez
apprendre de veiller à ne pas offenser ce gouverne-
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ment. Eh bien ! M. l'Orateur, le ministre des
Finances est allé à Sheflield où il a prononcé un
discours et donné une entre7ue ; qu'a-t-il dit ? A-t-il
(lit qu'il l'avait fait ? Non, il a dit qu'il n'avait
rien fait du tout. Il a dit :

C'est ainsi qu'a pris fin cette préférence commerciale
accordée t l'Angleterre comme nations continentales,
non pas par notre propre volonté, mais par ces traités
impériaux. Actuellement, donc il n'y a pas au Canada de
préférence commerciale pour les marchandises anglaises.

Voilà la position humiliante que l'honorable
ministre a dû assumer. Mais en même temps, il a
réconforté un peu ces messietirs, et j'espère cette
fois pour l'honneur du Canada, et pour l'honneur
de l'honorable monsieur, qu'il tiendra parole. Qu'a-
t-il dit? M. l'Orateur, il a dit que lorsque ces
traités prendraient fin le Canada donnerait à l'An.
gleterre la préférence coimerciale-que le jour où
la dénonciation des traités serait survenue et aurait
pris effet, c'est-à-dire le ler août prochain, le
Canada réussirait enfin à remplir sa proposition de
donner la préférence à la Grande-Bretagne. N'ai-
je pas raison de dire qu'en Angleterre, l'honorable
ministre a induit le public anglais à croire qu'il en
serait ainsi. que le jour où la dénonciation des
traités serait arrivée à terme, le tarif de ce pays
donnerait à l'Angleterre cette préférence ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami peut en toute sûreté considérer comme
entièrement exactes les assertions que j'ai faites
devant le public anglais.

Sir CHARLES TUPPER: Pourrais-je lire
quelque chose pour l'information de l'honorable
ministre, car je crois qu'il a reçu d'un honorable
député qui n'est pas assis à un mille de lui l'avis de
prendre garde à ce qu'il allait dire, et il est évident
que l'avis n'a pas été perdu. Il disait :

Après le 1er août 1898, les traités belge et allemand
prendront fin et aussitôt tous les obstacles à la préférence
commerciale entre l'Angleterre et ses colonies disparaî-
tront. Alors les termes du tarif de préférence s'appli-
queront aux produits de la Grande-Bretagne et aux colo-
nies qui voudront adopter à l'égard du Canada une poli-
tique commerciale libérale.

Voici les propres paroles de l'honorables ministre
et comme il dit que l'on peut avoir la plus entière
confiance dans ce qu'il a dit en Angleterre....

prochain une autre réduction d'un huitième; mais les
traités vont nous arrêter jusqu'au premier août et à cette
époque la réduction de deux huitièmes sera en vigueur.

L'honorable monsieur sait bien que la réduction
ne peut pas entrer en vigueur en vertu de sa clause,
même quand les traités auront pris fin, cela lui a
été dit par une personne de la plus haute autorité.
Le très honorable Joseph Chamberlain a dit au
premier ministre et il a déposé cette information
sur le bureau de la Chambre des Communes que la
préférence nepouvait pas êtreaccordée au Royaume-
Uni en vertu de cette clause ni d'aucune clause
similaire et il a expliqué pourquoi. A cause, a-t-il
dit, d'une clause dans les traités de la nation la
plus favorisée que l'Angleterre a signés avec le
inonde entier et le Canada, a-t-il dit, est lié par la
plupart de ces traités qui ne peuvent pas être
dénoncés, parce qu'ils ne comportent pas de date de
dénonciation. Un traité qui ne contient pas de
ternie de dénonciation spécifiée ne peut prendre fin
que par une guerre....

Quelques VOIX : Oh!

Sir CHARLES TUPPER: Ou de consentement
mutuel. Le très honorable Joseph Chamberlain,
secrétaire d'Etat des colonies, a expliqué très
clairement à l'honorable premier ministre qu'il ne
pouvait pas donner de préférence à l'Angleterre en
vertu d'une clause de ce genre et pourquoi? Parce
que les traités des nations les plus favorisées décla-
rent que ce qui est accordé à un pays doit être
accordé à tout autre pays qui jouit du traitement
de la nation la plus favorisée. M. Chamberlain a
expliqué cela si clairement qu'un enfant de dix ans
l'aurait compris. De fait, j'avais presque honte de
voir la minutie avec laquelle il croyait nécessaire
de s'expliquer pour être compris. Il a maintenu
que le Canada ne -pouvait pas accorder de préfé-
rence en vertu d'une clause comme celle qui est"
insérée aux statuts et en vertu de laquelle on peut
admettre aux bénéfices de la préférence tout pays
dont le tarif est aussi bas que le tarif minimum du
Canada, mais il a dit que le Canada (levait passer
un acte accordant ce privilège aux marchandises
de la Grande-Bretagne nominativement et à auc'llf
autre pays. L'honorable ministre est-il prêt à faire
cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ou au Ca- Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono
nada. rable ami ne pourrait-il pas attendre le budget?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne parle pas du
Canada, car au Canada il a dit qu'il l'avait fait et
maintenant il dit qu'il ne l'a pas fait.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si mon ho-
norable ami voulait mie citer loyalement, il verrait
que j'ai dit que nous l'avions fait, mais que par
suite de l'action des autorités impériales et non pas
notre propre action, nos intentions n'ont pu mo-
mnentanément être mises à exécution.

Sir CHARLES TUPPER: Mais l'honorable mi-
nistre oublie que dans la position qu'il occupe, il
aurait dû savoir cela alors, comme il l'a su plus tard
et s'il ne le savait pas, je ne connais pas d'autre
personne, sauf peut-être le ministre de la Marine
et des Pêcheries (sir Louis Davies), qui ignorait le
fait que nous étions liés par ces traités. L'honora-
ble ministre disait:-

S'il n'y avait pas de traités pour intervenir, il y aurait
aujourd'hui une réduction d'un huitième et le 1er juillet

Sir CHARLES TUPPER: Non, j'ai déjà la
réponse. Je l'ai là en blanc et noir. J'ai sa propre
déclaration de ce qu'il entend faire, et comme il ne
peut le faire que de cette façon, je considère comme
admis qu'il le fera.

Mais mon ami va trouver dans son chmin une
difficulté grave à laquelle il n'a probablement pas
songé, muais dont je devrais, en toute justice, le
faire -souvenir. Dans une très intéressante circons-
tance, une entrevue a eu lieu à Londres entre le
très honorable premier ministre et le club Cobden.
C'est à cette occasion que mon honorable ami a été
décoré de la médaille qu'il paraît préférer à l'hon.
neur de tenir parole au peuple du Canada. Voici
à quelles conditions cette médaille lui a été remise.
lord Farrer, l'ennemi le plus implacable de la pré-
férence commerciale que l'on puisse trouver dans
l'Empire britannique, un adversaire très capable
et libre-échangiste tellement extrémiste qu'il dé-
nonce même toute espèce de réciprocité comme
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l'une des formes de protection les plus dangereuses
et les plus astucieuses, a fait le discours de présen-
tation, et voici à quelles conclusions mon hono-
rable ami a recu sa médaille :

Il existe chez nous un parti qui consentirait à différen-
cier à l'égard des marchandises de l'Allemagne et de la
Belgique et qui regardent la dénonciation des traités
allemand et belge comme un pas de fait vers ce qu'ils se
plaisent à appeler la fédération commerciale de l'Empire,
système dont l'objet est d'exclure ou d'amoindrir par des
lois spéciales l'importation des marchandises étrangères
au moyen d'une union commerciale entre les différentes
parties de l'Empire. Si c'était là la conséquence de ce
que vous avez fait, je n'ai pas besoin de dire que le club
Cobden ne serait pas réuni ici ce soir.

Ce langage est très significatif. Puis lord Farrer
continue:

C'est parce que nous jugeons que vos efforts sont basés
sur le principe opposé et auront des résultats opposés que
nous, les disciples d'Adam Smith, de Peel, de Bright et
de Coblen, sommes ici pour vous féliciter et vous remer-
cier. Vous ne nous demandez pas de renoncer à un seul
iota de nos principes de libre-échange.

Une VOIX : Ecoutez ! éco:tez!

Sir CH ARLES TUPPER : Que mon honorable
ami veuille bien bien écouter ce qui va suivre et
voir s'il va accepter cette déclaration.

Vous ne demandez pas de traitement de préférence....
Je n'entends pas mon honorable ami dire "écou-

tez ! écoutez !" là-dessus et j'en suis heureux, car
cela prouve l'exactitude lu Globe annonçant qu'au
Canada touthomnie, quelsque soient sa classe et son
parti, est en faveur de la, pi éférence commerciale.
Lord Farrer continue :

Vous ne demandez pas de traitement de préférence,
vous faites vous-même dans la direction du libre-échange
un pas aussi étendu que vous le permettent les circons-
tances présentes et vous désirez traiter le reste du monde
comme vous nous traitez maintenant.

Qu'est-ce que mon honorable ami pense de cela?
Ne voit-il pas immédiatement que la médaille dont
est décoré mon honorable ami et qu'il prise si fort,
est une barrière, une barrière absolue en ce qui le
concerne, à l'accomplissemen t des engagements pris
vis à-vis du peuple de Sheffield. Il s'est engagé au
nom lu Canada et j'espère qu'il tiendra parole-
fallût-il rendre la médaille-à mener à bonne fin
cette préférence qu'il s'est déclaré devant ce parle-
ment et en face du monde entier désireux de donner
à l'Angleterre et à l'Angleterre seule, car le premier
ministre a déclaré que l'Angleterre était le seul
pays qui devait jouir lu traitement de préférence.
Je dis, M. l'Orateur, qu'il serait humiliant au plus
haut point si, dans les circonstances, nous hésitions
à remplir la promesse faite par le ministre des
Finances de passer un acte accordant cette préfé-
rence à l'Angleterre et à l'Angleterre seule. Comme
je l'ai déjà dit, c'est une question très grave pour le
premier ministre. Il faut rendre la médaille. Mon
très honorable ami, en cette occasion, au lieu de
tirer en arrière et d'expliquer qu'il y avait mal-
entendu lorsque ces conditions capitales pour les
intérêts du Canada lui étaient énoncées, a parlé
ainsi :

Je crois et j'espère que le Canada a adopté comme
étoile ott comme guide la liberté de commerce D'autres
contrées l'imiteront peut-être et peut-être pouvons-nous
espérer qu'uine à une toutes les contrées appartenant à
l'Angleterre suivront son exemple. J'étais libre-échan-
giste avant de venir en Angleterre, je sens que je le suis
plus encore maintenant que je vois tout ce que le libre-
échange a fait pour l'Angleterre.

Sir CHARLES TUPPER.

Rien ne peur, être plus concluant. Le contrat est
scellé et signé. Le président a décerné la médaille
et l'a attachée sur la poitrine de mon très honora-
ble ami et par suite, il lui a été impossible de rien
faire pour donner la préférence commerciale à la
Glrande-Bretagne, autrement qu'à des conditions
qui l'obligeraient en honneur à rendre la médaille.
L'ayant reçue sous de faux prétexte, il doit la ren-
dre et à mon avis, le plus tôt il la rendra ce sera le
mieux. Je crois qu'elle est en or, mais quel (lue soit
le métal qlui la compose, je crois que mon honorable
amui s'apercevra que cette médaille est pour lui une
mieule qu'il porte au cou et qui le mènera à la des-
truction, lorsqu'il se trouvera en présence d'élec-
teurs libres et éclairés, s'il continue à la porter aux
conditions dans lesquelles elle lui a été offerte. Je
ne puis pas concevoir pour le Canada de position
plus humiliante que de voir le très honorable mon-
sieur, apr ès cette averse de décorations, se retourner
et dire: " Après tout ce n'était pas notre inten-
tion. Nous vous avons simplement blagués et
nous avons en mème temps atteint notre but, nous
n'avions pas l'intention d'exécuter ce que nous pro-
posions.

Maintenant, j'ai signalé à l'attention de la Cham-
bre ce qu'avait fait la préférence commerciale l'an-
née dernière. Nous avons constaté ce fait frappant
qu'au lieu d'avoir été pour l'Angleterre ce bienfait
souverain qui a valu à l'honorable monsieur d'être
considéré comme le sauveur de son pays, quand il
était <le l'autre côté de l'Atlantique, la préférence
a réduit les exportations de la Grande-Bretagne au
Canada au chitfre le plus bas qu'elles aient atteint
depuis la Confédération. Supposez que le peuple
ait su qu'à la fin dle l'année les exportations anglaises
au Canada auraient diminué de trois millions et
demi, il en aurait conclu que jamais la population
n'a été autant trompée et bafouée par un homme
publio. Voici un article frappant, paru à Londres
le El septembre, lorsque le peuple de là-bas com-
mença à ouvrir les yeux et à voir que son commerce
diminuait au lieu d'augmenter. L'habile et diligent
secrétaire de la Chambre de Commerce de Londres
a lancé une circulaire dans laquelle il dit :

Les libre-échangistes ont été certainement désappoin-
tés dans leur attente en voyant étendre en pratique à
tous les pays, sauf les Etats-Unis, la préférence qu'ils s'at-
tendaient à voir exclusivement britannique.

Le peuple anglais croyait dans l'innocence de
son âme que lorsque le premier ministre du Canada
se levait en parlement et déclarait qu'en vertu de
cette clause, aucun pays, sauf l'Angleterre, ne pou-
vait en profiter, sa déclaration était exacte, mais
ils ont appris combien il faut peu si fier.

Ceci a eu pour effet d'entraver la diversion p-évue dans
des mains purement britanniques du commerce qui se
fait actuellement par la Grande-Bretagne avec la
France, l'Allemagne, etc. Une autre source de ce retard
c'est l'absence d'informations officielles sur les intentions
du Canada après août prochain. La préférence sera-t-elle
alors exclusivement britannique.

Ils n'avaient pas vu, je suppose, le discours de
mon honorable ami à Sheffield.

La grande difficulté est le manque d'informations offi-
cielles exactes sur les intentions du Canada.

Voilà la question à laquelle l'honorable monsieur
doit répondre et sa réponse met en jeu l'honneur
du Canada, met en jeu la confiance du peuple anglais
dans la parole d'un ministre canadien.

J'arrive maintenant à la dénonciation des traités.
De l'autre côté de l'Atlantique le très honorable



45 [4 FÉVRIER 18981 46

premier ministre a présenté partout la préférence lument contraire de ce côté de l'Atlantique à l'atti-
comme un puissant bienfait. Il a parlé là-bas de tude qu'il a prise de l'autre côté. Je ne crois pas
la population du Canada, de ses ressources énormes, que ce genre de politique puisse durer très long-
de sa grande richesse, il a dit combien le peuple temps. Il peut servir une fois, mais je ne crois pas
canadien était heureux, sans équivalent, sans qu'on puisse le passer de nouveau au peuple intelli-
demander aucun retour, par pur amour et affection gent de l'Angleterre. Je crois qu'une grande
d'offrir à la Grande-Bretagne ce grand bienfait. humiliation est réservée au Canada, lorsque le peuple
L'honorable ministre, pTus qu'aucun homme que je anglais apprendra, comme une dure expérience le
connaisse, possède la remarquable faculté de ne lui démontre, qu'il a été absolument trompé,et que,
jamais faire deux discours semblables sur une ques- malgré tout son retentissement, ce tarif différentiel
tion publique. avec le Canada, qui devait être un si grand bien,

était non seulement un mythe, mais encore le con-
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): traire absolu d'un avantage.

Je connais des gens qui ont justement la qualité Pour ne pas montrer de partialité, je désire
inverse. adresser quelques remarques à mon honorable ami,

le ministre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Sir CHARLES TUPPER: C'est vrai, et j'ai- Davies). Je puis lire que certains députés de la

merais mieux être toujours connu comme répétant droite se rappellent la grande convention du parti
les mêmes sentiments que d'être justement accusé libéral tenue en cette ville, en 1893. On y a alors
de ne jamais faire deux discours analogues, de ne décidé ce que devrait être la politique du parti.
jamais maintenir un principe une seconde fois, et Plusieurs systèmesavaient étédiscutés,et promulgés
de faire de chaque nouveau discours une contra- par tout le pays, mais on en vint alors à une entente
diction du précédant. J'ai suivi la carrière de pour adopter un programme politique ou pi étendu
l'honorable ministre, et j'ai étudié ses discours tel. L'honorable ministre de la Marine et des Pê-
publics avec la plus grande attention et le plus cheries fut alors envoyé en mission dans les pro-
grand soin. Je demande à tout honorable repré- vinces maritimes pour expliquer quels étaient les
sentant de la droite de nommer un seul principe, changements apportés au programme. Il dit alors
une seule question publique, sur laquelle l'hono- au peuple qu'il y avait eu beaucoup de malentendu
rable ministre ait affirmé quelque chose qu'il à propos de la réciprocité absolue avec les Etats-
n'ait pas renié plus tard pour adopter l'opinion Unis, mais que tout cela était réglé et que le parti
exactement contraire. Il me semble que c'est là avait adopté son pro gramme futur: un système de
un des traits principaux de son caractère. Si libre-échange pur. 'n 1893, il disait:
quelque chose doit être considéré comme étant
d'importance vitale pour le pays, c'est bien ceci:
que nous devons avoir foi dans les déclarations des
mandataires du peuple. J'accuse ici et maintenant
l'honorable ministre d'avoir violé tous les principes
qu'il a professés. Je n'y connais pas une seule
exception et j'offre de prouver ce que j'avance; aià
l'on peut démontrer que je me trompe sur un seul
point, et si l'honorable ministre peut nommer une
seule question au sujet de laquelle il n'ait pas
répudié ses propres déclarations, je serai prêt à lui
faire mes excuses. D'un autre côté, je puis nommer
une vingtaine de questions publiques les plus im-
portantes sur lesquelles il s'est prononcé d'une
certaine manière à certaine époque, et de la manière
contraire en d'autres circonstances, tout comme je
l'ai prouvé en ce qui concerne la question du tarif
différentiel en Angleterre ; il a déclaré que cette
préférence était un grand bien.

J'aimerais savoir si l'honorable ministre ne
croit pas que le peuple intelligent d'Angleterre se
rappellera le vieux dicton Timeo Danaos et dona
ferentes ? Ne croit-il pas que ce peuple finira par
se demander comment cette question lui a été pré-
sentée sous un si beau jour, quand il s'apercevra
qu'elle a eu, pour effet de réduire son commerce
avec le Canada de trois millions et demi de plus
que la plus mauvaise des années précédentes? Mais
l'honorable ministre, dans ce merveilleux style açro-
batique dont il est un mnître accompli, adopte des
principes contraires, à son arrivée au Canada. En
Angleterre, il déclarait que cette mesure était un

and bien, mais il n'était pas plutôt arrivé à
Uontréal ou à Toronto qu'il la présentait sous un'

jour tout différent: comme étant un grand sacri-
fice que l'Angleterre faisait au Canada et que la
Grande-Bretagne, quand elle dénonçait les traités,
faisait un sacrifice de 60 à 40 pour 100. Ainsi, sur
la même question, il se prononce d'une façon abso-

Eh bien! messieurs, je ne dis rien de plus. Quels
qu'aient été les doutes, ou les divergences d'opinion sur
notre politique commerciale par le passé, il n'en existe
lus. Notre programme est clair et précip. Aujourd'hui,
e peuplesait -à quoi s'en tenir sur cette mesure et les
prochaines électi us seront faites sur les mérites res-
pectifs du libre-échange et de la protection.

Il voulait démontrer ce qu'était le libre-échange.
Il ne voulait pas parler du libre-échange absolu-
personne ne pensait cela-mais d'un tarif de reve-
nu. Il disait alors:

Un tarif de 174 ou 20 pour 100 est suffis.at pour pro-
téger le fabricant; s'il n'en est pas ainsi, l'on doit laisser
ce dernier se tirer d'affaires.

Eh bien ! alors, pourquoi a-t-il permis à un fabri-
cant de ses amis, M. Bertram, de rédiger un tarif
de 30 pour 100? Je suis charmé de ce qu'il l'ait
fait, car je crois que c'est dans l'intérêt du Canada.
Cependanc, lorsqu'il autorise cela, il ne peut pas
dire qu'il soit un partisan du libre-échange; mais à
quel chiffre l'honorable ministre estime-t-il le taux
du tarif perçu par le gouvernement du Canada
d'après le tarif différentiel, sur les marchandises
anglaises pour l'année qui vient de s'écouler? Ce
taux est exactement de 30-69 pour 100. L'hono-
rable ministre avait dit qu'un tarif de 17½ pour
100 était suffisant, mais lorsqu'on a importé les
marchandises d'Angleterre le taux perçu a été de
plus de 30 pour 100.

Mon honorable ami et moi-même avons eu une
petite controverse à propos de distinction, et je
pense qu'il s'en souvient. Je pensais alors qu'il
agissait sérieusement. Lorsque cette grande con-
vention libérale proclamait à l'univers que le tarif
du Canada distinguait la Grande-Bretagne, je
croyais que l'honorable député était sérieux ; j'ai
dit alors, cependant, que cela n'était pas vrai, et
je n'ai pas changé d'opinion depuis, j'ai fait plus
que le dire, je crois que je l'ai prouvé à l'honorable
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ministre quand il a discuté cette question; je crois
(lue je lui ai prouvé qu'il se trompait absolument et
qu'il avait basé son jugement sur cette distinction
sur de mauvais renseignements, que l'examen avait
démontré n'avoir aucun fondement. L'honorable
ministre a fait la même déclaration à Londres, où
il a dit :

En 1895, dont les rapports sont les seuls qui lui soient
parvenues, le Royaume-Uni a importé pour une valeur de
$60,000,000 de produits canadiens, tandis que les Etats-
Unis n'en ont importé que pour la valeur de $40,00W,000.
Le Canada a importé des Etats-Unis des marchandises
pou 'mue valeur de $60,000,000 et pour S30,000,00 seule-
ment de l'Angleterre. Lorsque le parti libéral est arrivé
au pouvoir au Canada .....

Remarquez, ceci, 'M. l'Orateur.

chacun au Canada reconnaît comme d'une impor-
tance vitale pour l'avancement du pays, s'amoin-
drisse. Cependant, M. l'Orateur, l'honorable minis-
tre a fait une déclaration dont la justesse deviendra
historique, venant comme elle vientd'un personnage
si distingué, et il admettra comme moi que lors-
qu'une erreur se glisse dans un exposé destiné à être
transmis aux générations futures, il est de la der-
niere importance de la corriger. On rapporte qu'il
a dit :

Parmi les nombreux incidents heureux qui ont marqué
la célébration du jubilé de Sa Majesté l'été dernier, il en
est un qui a lieu de nous réjouir et c'est la reconnais-
sance des droits du Canada à la préséance parmi les colo-
nies britanniques, si bien démontrée par la réception
faite à sir Wilfrid Laurier.

.... il a cru devoir agir de façon à renverser cet état de Je déclare à l'honrrable ministre que cela n'est
choses et changer la place de ces chiffres. Si cet état pas conforme à la vérité. Je dis que personne n'a
avait été amené par des causes naturelles, on aurait pu constaté avec plus de joie et d'orgueil que moi-
les laisser agir jusqu'à ce qu'elles y aient elles-mêmes r
apporté du changement; mais quand le gouvernement person-
canadien a vu qu'il avait été amené par des moyens arti- nage (lui représentait le Canada en cette cii Cons-
ficiels, il s'est décidé à renverser tous les obstacles qui tance ; mais je nie qu'il ait joui d'aucun droit de
pouvaient s'opposer au développement du commerce entre
le Canada et l'Angleterre.prsacqun'iétacodaxreéetnsl'Angleerre.lu Canada depuis de longut s années. Je sais que

Qu'est-ce que l'honorable ministre dit de cela, air Alexander Galt, qui a représenté le Canada
maintenant ? cette politique était-elle saine ou bien comme haut-commissaire à Londres a joui offici-
ne l'était-elle pas? était-ce un trompe-l'œil ? comme ellement et à la résidence royale, comme lana
je le lui ai dit il y a un an, elle partait d'un principe toutes les circonstaucesdu droit de préséance qui
faux. Si cette politique était bonne, alors, le parti lui était accordé, comme représentant la colonie
libéral, ayant changé l'état de choses précédent, la principale (le l'Empire. Lorsque sir Alexander
distinction, s'il y avait distinction, a été augmentée Gaît a été nommé haat-commissaire du Canada,
par le gouvernement actuel, car les chiffres démon- il a été immédiatement et unanimement élu, par
trent que tout le contraire de ce qu'il avait promis toutes les colonies autonomes à Londres, comme
à l'Angleterre a eu lieu. Je désire maintenant leur président. Lorsque j'ai eu l'honneur de suc-
attirer l'attention de l'honorable ministre sur cette céder à air Aloxander Gaît, j'ai joui de la même
question et j'espère que cela le rendra plus soigneux préséance dans les mêmes circonstances, j'ai été
quand il aura dorénavant à traiter (le sujets analo- élu, à l'unanimité à la même position, et pendant
gues, ce qui demande réellement beaucoup d'atten- douze ans, plus ou moins, de résidence à Londres,
tion. personne n'a été traité de façon plus loyale, plus

Je vais maintenant considérer la question à un généreuse, ni avec plus d'enthousiasme que je ne
autre point de vue; par rapport à la déclaration l'ai été en ma qualité de représentant du Canada,
faite par le premier ministre devant la chambre de la principale des colonies autonomes de l'Empire.
commerce de Montréal. Je désire aussi attirer En conséquence, je maintiens qu'il n'est pas juste
l'attention (lu ministre du Commerce sur cette de tenter d'altérer ce fait historique et de donner à
question et je saisis cette occasion, M. l'Orateur, entendre (ue certains changements ont été faits à
de témoigner à cet honorable ministre la joie que cet égard. Comme je l'ai dit auparavant, l'hono-
me cause la nouvelle de son avancement dans l'ordre rable personnage qui représentait le Canada en
auquel nous avons tous deux l'honneur d'appartenir, cette circonstance a pris naturellement le rang qui
et de lui dire que j'espère que l'honorable ministre a depuis longtemps été assigné ai représentant du
vivra longtemps et portera longtemps la Grande- Canada, la principale colonie de l'Empire.
Croix de Saint-Michel et Saint-Georges avec toute
la dignité qui lui est si naturelle. L'honorable Le MINISTRE DU COMMERCE: Plus qt'une
ministre du Commerce a prononcé, récemment, un colonie.
discours contrastant singulièrement avec ceux qu'il
a donnés depuis vingt ans. Sir ClARLES TUPPER : Notre pays est plus

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je crains que vous n'ayez pas la
tous mes discours.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne manque jamais
l'occasion de me donner un plaisir de cette nature.
L'honorable ministre a eu la gracieuseté, et je l'en
remercie du fond lu cœur, de dire, dans une asseum-
blée fameuse tenue à Toronto récemment, que la
Providence avait quelque part à la prospérité dont
a joui le pays sous le régime actuel, et il en a parlé
comme d'une heureuse coïncidence. Je n'hésite pas
à dire à l'honorable ministre que je préférerais le
voir siéger à la droite de cette chambre toute ma
vie, plutôt que cette prospérité et ce progrès, que

Sir CHARLES TUPPER.

qu'une colonie et, depuis le jour où il est devenu
plus qu'une colonie jusqu'à présent, le premier rang
a été donné à quiconque l'a représenté, en toutes
circonstances, sans aucune opposition de la part
d'aucune autre division de l'Empire britannique.
Je dis que la position occupée par sir Alexander
Galt a été celle que j'ai moi-même en l'honneur
d'occuper et qu'elle est celle qu'occupe actuelle-
nient lord Strathcona et Mount-Royal, que ce soit
à la maison royale on à n'importe quelle célébration
ou fête royale ; enfin, en toutes circonstances, le
représentant du Canada a droit de préséance sur
les autres représentants de toutes les autres colo-
nies. Bien que cela ne soit pas d'une grande im-
portance, je me crois tenu de déclarer ces faits à
mon honorable ami.
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Le premier ministre a parlé lors d'un banquet
donné à Montréal, le 17 décembre, et je crois devoir
critiquer ce qu'il a dit alors. Voici ses paroles :

Si l'on veut bien me permettre. en cette circonstance,
de parler un peu de moi-même, je dirai que, depuis nom-
bre d'années, j'ai caressé l'espoir de ne pas fermer les
yeux. de ne pas quitter cette vie, avant d'avoir vu le
Canada élevé à l'état de nation (applaudissementsi. Je
puis maintenant mourir, car j'ai constaté cette élévation.

Personne plus que moi-même ne regretterait
qu'un tel sort fût réservé à l'honorable ministre,
car nous aurons toujours l'espoir très vif de voir
le parti libéral-conservateur reprendre le pouvoir
quand on en appellera au peuple, tant que l'hono-
rable ministre sera le chef du gouvernement. Il
dit encore :

Je suis allé à Paris, dans la patrie de mes ancêtres
où le télégraphe a apporté la nouvelle que l'Angleterre
avait dénoncé les traités qu'elle avait depuis plus de vingt
ans avec l'Allemagne et la Belgique. Qu'était le Canada
avant cette dénonciation? Qu'était-il pour l'Europe ?-
en France, en Allemagne et partout ailleurs? Rien
qu'un nom-rien qu'une tache sur les cartes géogra-
phiques, et rien de plus.

Quelqu'un a-t-il jamais lu une pareille absurdité ?
-que le Canada ait été, avant la dénonciation des
traités avec l'Allemagne et la Belgique, une tache
sur la mappenoinde et rien de plus ! je ne sais pas
où en était le banquet lorsque l'honorable ministre
a prononcé son discours, mais il devait se faire
tard. Il a ajouté :

Mais, lorsque, sur les instances du Canada, l'Angle-
terre, une grande nation, a dénoncé les traités qu'elle
avait avec......

Le MAITRE GÉNÉRAL DES POSTES (M.
Mutlock) : Très bien.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
dit " très bien ! " je vais lui prouver que cela n'est
pas vrai et que la dénonciation n'a pas été faite à
la demande du Canada. Il s'est exprimé trop tôt.
Mais poursuivons:
.. l'Allemagne et la Belgique, et signifi< au Zollverein alle-
mand et à la Belgique qu'à un an de cette date ces traités
cesseraient d'être en vigueur, ce jour-là, dis-je, je me suis
senti un fier citoyen, car ce jour-là, mes rêves étaient
réalisés, et le Canada avait pris sa place parmi les nations
du monde,

Il faut que l'honorable ministre soit un véritable
RipVan Winkle ; il faut qu'il ait sommeillé pendant
les dernières vingt années si ce sont là ses opinions
sur la position qu'occupe le Canada. L'honorable
ministre a déclaré, dans une autre circonstance,
que le Canada était une nation, parce qu'il était
libre. La liberté fait-elle une nation ? Les Manxmen
constituent-ils une nation? Ils sont passablement
libres. L'honorable ministre veut-il vraiment dire
que la liberté fait une nation? Ce n'est pas la
liberté. La liberté va très bien à une nation, mais
n'en est qu'une partie constituante. Qu'y a-t-il de
plus? La confédération n'a-t-elle rien contribué
pour faire du Canada, une nation? Pourquoi l'ho-
norable ministre ne disait-il rien du fait, admis du
monde civilisé, que la confédération des provinces
britanniques de l'Amérique du Nord, a été l'un des
événements les plus importants qui soient jamais
survenus ? Pourquoi n'a-t-il riien dit en faveur de
la conîfédération ? Etait-ce parce qu'elle ne lui
devait rien ? Etait-ce parce que le parti auquel il
appartient, le parti rouge du Bas-Canada, a com-
battu à mort contre la confédération, et que si ce
parti avait réussi à faire prévaloir ses idées, il n'y

aurait pas aujourd'hui de confédération canadienne
et que l'honorable ministre ne pourrait aujourd'hui
parler d'aucune nation ? C'est à ce grand, brave et
valeureux, énergique et patriote Cauadien-fran-
çais, Sir George Etienne Cartier, peut -être plus qu'à
tout autre, que nous devons la confédération. Si
sir George Etienne Cartier n'avait pas en le courage
et le patriotisme d'appuyer cette n'esure et, de
plus, de l'imposer, malgré toute l'opposition que le
parti auquel l'honorable ministre appartient a pu
lui faire, la confédération n'aurait pas été formée.
Au lieu de reconnaître les services d'un homme qui
a plus fait pour faire du Canada une nation peut-
être, que tout autre, dans l'Amérique Britannique
du Nord, ce parti n'a jamais cessé de le persécuter
jusqu'à l'heure où il l'a conduit prématurément au
tombeau.

Telle a été la reconnaissance témoignée à l'homme
à qui nous devons la position élevée du Canada au-
jourd'hui. La construction du chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique n'a-t-elle rien à voir à la forma-
tion d'une nation an Canada ? Lorsque je suis allé
à Washington sur l'invitation de cet éminent et
éloquent américain, M. Bayard, qui, récemment, a
représenté les Etats-Unis en Angleterre comme
ambassadeur, (j'étais le secrétaire d'Etat), il m'a
rencontré et, me prenant par la main, m'a dit:
"sir Charles Tupper, la Confédération du Canada
et la construction d'un rand réseau interocéani-
que de chemin de fer, s étendant de l'Atlantique
au Pacifique, ont constitué le Canada en nation, et
nous sommes forcés de le reconnaître." Ces mesu-
res que les hommes d'Etat les plus éminents de
l'Angleterre considèrent comme étant d'une impor-
tance majeure et vitale pour l'Empire n'ont jamais
été mentionnées par l'honorable ministre, je crois,
depuis le jour où il a mis le pied sur les rives de la
Grande-Bretagne ou de France jusqu'à celui de son
dé part.

Que dit l'honorable ministre du traité de .
Washington? N'avions-nous pas de position comme
nation, quand le gouvernement impérial a envoyé,
comme l'un des conimissaires-conjoints à Washing-
ton, sir John Macdonald, à propos de la question des
pêcheries et afin de protéger les intérêts du Canada.
Et, lorsqu'on résolut que ce traité, qui réglait
toutes ces grandes questions entre les Etats-Unis et
la Grande-Bretagne, alors existantes, n'entrerait en
vigueur qu'après avoir été ratifié par le parlement
du Canada, n'y avait-il pas de signification natio-
nale, dans cette décision ? L'honorable ministre
sait qu'il y en avait. Il est inutile de parler de la
circonstance en laquelle j'ai eu l'honneur de visiter
Washington en qualité de représentant de Sa Ma-
jesté, nommé par le Canada, mais représentant la
Grande-Bretagne au même titre que le très hono-
rable Joseph Chamberlain, où, après trois mois,
nous avons réussi à négocier un traité qui a reçu
l'approbation unanime du parlement du Canada et
qui n'a été défait que par un vote de parti au Sénat
des Etats-Unis, mais lequel traité et le mods vi-
vendi établi dans ses clauses avait servi à régler
toutes les questions concernant les pêcheries de
l'Atlantique d'une manière satisfaisante et à écarter
tout malentendu possible.

Le Canada n'était-il pas une nation quand le
gouvernement de Sa Majesté, pour la première fois
dans l'histoire d'une colonie de l'Empire, a décidé
de choisir un Canadien, un personnage nommé par
le Canada, pour le nommer plénipotentiaire repré-
sentant du gouvernement de Sa Majesté et le char-
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ger du devoir de négoeier un traité avec la France M. le président, les colonies sont nées pour devenir des
et le Canada? N'y avait-il aucun caractère natio- rtions. Dans mon pars, et peut-être aussi en Angle-
al dans cette démarche v I'lonorable ministre a terre, l'on a remarqué que le Canada possède une popula-tion qui dans certais cas dépasse et dans plusieurs autres

beaucoup parie, à Paris, à propos de relations comn- égale celles do certaines nations indépendantes, et Pon a
merciales meilleures, iai:s je ne crois pas qu'il ait dit qu'il pourrait bien arriver qu'à une certaine époque
mentionnéle fait que le gouvernement, qui a pré. le Canada devint une nation indépendante. Ma réponsementioné lefai (lu legouerneent q n a ré- cela est simplement celle-ci:
cédé l'administration actuelle, avait né,gocié a. ec le
ministre actuel des Finances, M. Hanotaux, 'ome Vous pouvez vous figurer, M. l'Orateur, comme
d'ETtat brillant et habile, qui jouit d'une grande mloi d'ailleurs, et je me figure avec orgueil la ma-
confiance tant dans d'autres pays que dans le sien, nire dont mon honorable ami s'élevait à sa plus
et que Vai moi-même négocié un traité avec lui. Je grande hauteur, lorsqu'il prononça cette sentence
crois que je sais pourquoi l'honorable ministre n'a magnifique :
pas mentionné ce traité, c'est parce (lue sur cette Ma réponse à cela est simplement celle-ci: le Canada
question comme sur toutes les autres, d'après ce est une nat on.
que j'ai pu voir, il s'est prononcé pour et contre. C'était une tache sur la mappemcnde alors;
Il a voté à l'encontre de ce traité, et qu:nd sa cependant l'honorable ministre, sous l'influence
suite l'a quitte, il a changé son vote et l'a approuve. stimulante du dîner de l'Institut Impérial, a cru
C'était là l'idée que Talleyrand se faisait de la dipio- que c'était une nation. Il poursuivit:
matie. Que <lit l'honorable ministre (sir Wilfrid
Laurier) de la position que j'ai occupée à Paris en Bien que.le Canada reconnaisse l'autorité du pouvoir

. souverain, je suis prêt à dire que l'indépendance ne pour-1893, lorsdque pour la première fois dans histoire rait rien ajouter aux droits dont nous Jouissons actuelle-
lu Canada comme dans b n histoire de toute partie de nent,
I'Emie, britannique, à l'exception desIlesBritan- Mettez cela en regard du discours de Montréal,
iques, un représentant lu Canada a pris place, l cours duquel il a déclaré que le pays n'était

ml- (ld'une grandle conférence à côté et au mêetre dqune lesneconrésenncse a cusse et me qu'une tache sur la carte avant la dénonciation destitre que les représentants dle la Russie et dle trié,ejecosqeetèshnabemite
l'Allemagne et ceux des vingt -quatre autres nations traités, et je crois que le très honorable ministre
qui y étaient représentées ? CEtait-ce là, ou n'était- constatera qu'il lui faut en rabattre de sonéloquence
ce pas ue reconnaissance du fait que le Canata et la laisser gouverner un peu plus par son jugement.
constiuas une naissnCen d ait ue le Camna Je ne suis permis de critiquer un peu vertementconstituait une nation ? Cen était une ; et lhon- la déclaration à l'effet que ces traités ont été dénon-
rable m streait que, comparé à cela, la dénon- L'honoable minis-
ciaion des traités allemand et belge était tre est un opportuniste de premier ordre ; il ne

Ainsi, Bruxelles, à Saint-Petersbourg, àVienue, perd jamais une occasion ; il profite de tous les

et à Loares, le Canada a été représenté par nu avantages qui se présentent. Le hasard a voulu
personnage noumé par le gonvernerent du Canada qil se trouvât à Paris lorsque les traités de la

peronnge omm pa legouernmen duCandaBelgique et de l'Allem)a ne ont été dénoncés, et siqui a pris place au même rang que les représentants vulise e deo pa t ét éu drcet axdes autres nations. Que dit l'honorable ministre (sir vous lisez le discours pa éique qu'il a adressé aux
Wilfrid Laurier) de l'arbitrage international de la gens de Paris, en cette occasion, vous constaterez
question de ja mer de Behring, à Paris, quand, sur qu'il a dit que la enonciation du treité avec l'Aile-
la nomination faite parle gouvernement du Canada, mage-il n'a rien lit au sujet de la Belgique-
le gouvernement de Sa Majesté choisit un Canadien était son oeuvre. Et lorsque le très honorable
pour agir comme agent du gouvernement impérial, ministre est allé plus loin, lorsque, -in ître de cet
et quand il choisit feu sir John Thompson pour cre, ca je n pie, qui, je crois, doit être sin-
s'asseoir au côté lu juge Hamien, comme represen- è car je ne puis concevoir que l'on puisse y
tant du gouvernement britannique? N'était-ce pas réussir si bien sans être convaincu-lorsque, les
là une grande mission internationale? Etions-nous larmes aux yeux, il a raconté, en Serines entre-
alors simplement une tache sur la mappemonde ? coupés de sanglots, comment il s'était arrêté devant
L'honorable ministre naurait pas osé insinuer quel- le inor.u ent de Strasbourg ; alors, bien qu'il ne
que chose de semblable aux hommes 'Etat gu'il a épr pa dit, il a donné à entendre qu'il avait
rencontrés à Paris, et ils étaient mieux renseignés. éaoue, beaucoup de plaisir à venger sur l'Alle-
C'est une calomnie contre le beau nons lu Canad-a magne, en dénoaçant ce traité, le coup qu'elle a
et contre la position qu'il occupe que de faire un jadis porté à la France. A bllifas, après avoir V
discours aussi pompeux que celui que le premier nia critique, le très honorable ministre a dit:
ministre a prononcé à Montréal et dans lequel il a Sir Charles Tupper avait parfaitement raison de dire
dit q ne le Canada n'était qu'une tache sur la mnappe- que je n'ai pas fait dénoncer les traités; c'est M1 Fielding.
monde. On dirait que l'honorable iministre croit que Je demande pardon à l'honorable ministre des
c'est la dénonciation des traités allemand et belge, Finances, si je l'ai nommmé, niais dans le cas actuel,
seulement, qui a fait une nation du Canada. Ainsi, cela était nécessaire. Le premier ministre a dit
l'honorable ministre a dû oublier le discours qu'il a que cela est dû entièrement à M. Fielding. Il a
prononcé quelques semaines avant sa visite à dit à Halifax:
Montréal. Permettez-moi de le lire, afin de voir
s'il croyait réellement que le Canada était une tache Mais lorsque M. Fielding est venu avec son tarif et a

donné une préférence aux marchandises anglaises, alorg
sur la carte. Ce discours a été prononcé le 19 juin, la nation britannique. constatant que nous faisions nous-
et, comme les traités n'ont été dénoncés que le 30 mêmes les sacrifices, et que nous les faisions sans deman-
juillet, le Canada n'était encore qu'une tache sur la der de récompense, est généreusement venue nous accor-
carte. Assis au côté de Son Altesse Royale le der ce qui nous avait été refusé auparavant. Je dis quecart. Asis u côé d SonAltese oyal letout le mérite en revient à M. Fielding.
Prince de Galles, à l'Institut Impérial, croyez-vous
que l'honorable ministre a parlé du Canada comme Enfin, nous y sommes: dans la personne du dis-
il l'a fait à Montréal ? Oh, non ; voici ce qu'il a tingué ministre des Yinances du Canada, nous
dit alors. contemplons l'homme qui a assisté à la mort des

Sir CHARLEs Ttrprnu.
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traités, qui a réussi à obtenir la dénonciation des
traités allemand et belge. Mais, M. l'Orateur, il
n'en est pas ainsi.

Quelques VOIX: Très bien ! très bien!

Sir CHARLES TUPPER: Oui, j'en appellerai
au témoignage de mon honorable ami le ministre
les Finances pour prouver qu'il n'y a pas un mot

de vérité dans cette assertion. , Il y a des gens qui
peuvent se figurer que lorsque des traités so-it
dénoncés, ce n'est pas une affaire importante que
le savoir qui les a dénoncés. Mais, à mon avis,

cela est important, et pour cette raison, je dis que
le Canada a obtenu l'appui-comme cela est arrivé
constamment depuis une douzaine d'années-je.
parle d'après mon expérience personnelle-la coopé-
ration active et enthousiaste de tous les représen-
tants des colonies de la Grande-Bretagne. Je dis
que je serais un ingrat si, après que le Canada a
joui, à mainte et mainte reprise et à ma demande,
de la coopération, et de la coopération efficace-

Une VOIX: Très bien ! tiès bien.

Sir CHARLES TUPPER : Sur quoi l'honorable
deputé désire-t-il appeler l'attention? L'honorable
député croit-il qu'il y ait quelque chose d'inconve-
nant, lorsque l'on traite une question à laquelle on
a été personnellement intéressé, à déclarer ce fait?
Je ne le crois pas. Dans tous les cas, il ne me
semble guère convenable de faire une interruption
de ce genre. Je dis qu'à mainte reprise et à ma
demande, dans des occasions de la plus haute
importance pour le Canada, j'ai invité chaque
représentant d'une colonie britanniqué à assister à-
une réunion à mon bureau, réunion à laquelle j'ai
soumis à ces représentants des mesures que je
désirais leur voir appuyer, et j'ai obtenu leur appui
cordial et leur coopération; et nous sommes allés en
corps au Bureau Colonial, ou au bureau du Chan-
celier de l'Echiquier, ou à tout bureau d'où l'affaire
en question pouvait relever; et je dis que je serais
un ingrat si, après avoir obtenu l'influence combinée
de tous les représentants des colonies, influence si
cordialement mise à ma disposition, je les rejetais
après avoir cessé d'avoir besoin d'eux. Je dis que
rien ne serait plus inconvenant de la part d'une
personne que d'émettre ant nom du Canada la pré.
tention que cette chose aurait été faite à la seule
demande du Canada, ce qui, comme je l'ai déjà dit,
n'est pas vrai; et je vais maintenant prouver ce que
je dis par le témoignage'de l'honorable ministre des
Finances. Il a fait un discours à la fête des coute-
liers à Sheffield, en présence de gentlemen qui se
seraient formalisés de toute tentative faite pour
réclamer en faveur du Canada le mérite exclusif de
la dénonciation de ces traités; et voici ce qu'il a
dit:

En terminant, je dois dire que l'attitude du gouverne-
ment de Sa Majesté,prise à la demande des premiers Minis-
tres coloniaux-influencés probablement par l'attitude du
Canada-l'attitude du gouverne ent de sa Majesté qui a
dénoncé ces traités, lesquels semblaient être une barrière
entre la métropole et les colonies, mérite et reçoit la
profonde gratitude du peuple du Canada.

J'approuve chacun des mots qui précèdent; je,
les trouve très convenables ; et il était infiniment
mieux, dans, l'intérêt du Canada, d.e faire une
déclaration de cette nature, et d'attribuer le mérite
à qui de droit, que si quelqu'un eût tenté d'acca-

parer tout le mérite pour le Canada. Mais je puis
citer une autorité encore plus élevée que celle du
ministre des Finances. J'ai la déclaration faite à
la Chambre des Communes par le très honorable
Joseph Chamberlain, qui devrait savoir ce qui en
est, vu que c'est lui qui a obtenu la dénonciation
des traités. Il relate les faits et nous les avons en
blanc et en noir pour donner le démenti le plus
formel et le plus complet à chacune des déclarations
quel'honorable ministre a faites à droite et à gauche,
à l'effet que c'est le Canada qui a fait cela. Que
dit-il ? .

Les premiers ministres des colonies autonomes recom-
mandent unanimement et avec instance la dénonciation
le plus tôt possible de tout traité qui nuit maintenant
aux relations commerciales entre la Grande-Bretagne et
ses colouies. C'est là le désir unanime de toutes les colo-
nies autonomes et il est exprinié par une résolution trèssignificative et très importante qui se lit comme suit:
"Que dans l'espoir d'améliorer les relations commercia-
les entre la métropole et ses colonies, les premiers minis-
tres présents entreprennent de conférer avec leurs collè-
gues en vue de découvrir si un pareil résultat ne pourrait
pas être obtenu au moyen d'une préférence accordée par
les colonies aux produits de la G rande-Bretagne." En
recevant ces résolutions le gouvernement a décidé de
retirer son adhésion aux traités.

J'appelle l'attention sur cette déclaration, et elle
est très importante, car il n'est que juste pour
chaque homme qui a pris part à une pareille
mesure, si importante pour ce pays et toutes les
autres colonies, qu'elle soit reconnue ; et je crois
qu'avant longtemps il ne sera plus nécessaire d'en
.parler davantage. Mais comme je l'ai déjà dit,
l'honorable ministre ne semble pas capable de
maintenir longtemps le même principe. Sur la
question de la fédération impériale qu'a-t-il dit ? A
la salle de la Saint-Jean-Baptiste, ici, le 7 novem-
bre 1891, il a. dit :

Il y a dans mon pays des gens qui disent qu'une fédé-
ration impériale, c'est-à-dire une fédération entre l'An-
gleterre et ses cul"nies serait la meilleure alternative
pour le Canada. En tant que la doctrine Monroe est
aplicable au Canada, je suis en faveur de la doctrine
Monroe. Je ne veux pas d'intervention européenne dans
nos affaires, et ce serait un suicide pour le Canada que de
s'engager dans une fédération qui nous forcerait de
prendre part à toutes les guerres que la Grande-Bre-
tagne, vu sa position, est obligée d'entreprendre dans
toutes les parties de l'univers. Je considère que ce fait
seul suffit pour tourner tout le Dominion contre une
pareille idée.

Sur une question très importante d'intérêt pu-
b!ic, la question d'une union plus intime et d'une
fédération entre la métropole et ce pays, telles
sont les vues exprimées par l'honorable ministre
dans un discours de circonstance, devant un audi-
toire suspendu à ses lèvres et recueillant ses
paroles comme si elles eussent été des joyaux d'un
prix inestimable. Eh bien ! M. lOrateur, qu'a dit.
le même honorable ministre en Angleterre sur la
même question ? Je ne parlerai pas de l'insinua-
tion de M. Goldwin Snmih, à l'effet que l'entou-
rage social des habitants des colonies, lorsqu'ila.
sont de l'autre côté de l'océan, est parfois de nature
à leur tournerla tête; mais je voudrais savoir ce
que l'honorable ministre a à dire au sujet de
la déclaration faite par lui devant la société Saint-
Jean-Baptiste et de la déclaration suivante qu'il a
faite devant la chambre de commerce de Londres,
à l'hôtel Métropole, je crois, L'honorable mi-
nistre se le rappellera sans doute, car il se rappel-,
lera les applaudissements enthousiastes qui ont
salué chacune de ses paroles, à partir de l'instant.
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oit il s'est levé jusqu'à celui où il a repris son quatre mille milles de distance de l'endroit où nous
siège. L'honorable ministre a dit: siégeons actuellement, devra en arriver à la con-

Il est évident aux yeux de tous qu'à une date qui n'est que le parlement du Dominion occupera,
pas très éloignée, l'Angleterre et ses colonies arriveront par rapport au parlement inpérbsl, lu position que
à une bifurcation de la route et que lorsqu'elles auront la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'Ile
atteint cette bifurcation, le problème à resoudre sera la du Prince-Edouard occupent par rapport à ce par-
question de savoir si les colonies devront être unies plus a
intimement à la mère-patrie ou ei elles devront cesser ,eînt.
toutes relations avec elle. Les colonies ont une fierté un seul homme qui puisse accepter une semblable
nationale et il n'y a ni lien, ni nœud qui puissent être proposition, même si elle était praticable? Mais
permanents dans les colonies tant qu'ils ne pourront pas e a ent impraticable, et lorsque 'hono-
donner à cette fierté la plus grande expression possible. rale mst a r u o m né

Que voulait dire par là l'honorable premier mi- cord complet avec le langage dont il s'est servi
nîstre ? Etait-ce bien là ce qu'il entendait lorsqu'il lorsqu'il parlait sur le même sujet, devant un audi-
parlait à la société Saint-Jean-Baptiste ? toire canadien, il a montré qu'il s'était complète-

Les Canadiens ont une foi illimitée en leur propre pays: ment oublié au milieu es fêtes du jbilé L'ho-
lorsque ce pays aura atteint son entier développement, norable ministre a soulevé à maintes reprises cette
lorsque son peuple sera arrivé à l'âge d'homme, il ne sau- question de la fédération impériale. Il regrettait
rait être satisfait à moins d'avoir la représentation impé- (e ne pas pouvoir vi're pour la voir à l'Suvre,
riale. Je sais que cette question n'est pas exempte de s
difficulté, mais c'est le propre des hommes forts d'abor- mis il e
der les difficultés. vivrait pour enseigner la liberté à ce parlement de

la Grande-Bretagne agrandie, lorqut'il ne serait
Eh bien ! M. l'Orateur, je suppose que la Il nie semble que l'honorable ministre s'est

Chambre se rappelle l'histoire <le l'homme qui vivait absolument oublié. Je suis heureux de <ire que je
au temps où l'on préparait un peu les bons mots touche a la fin de cette critique.
que l'on devait <lire à table. Il dlisait à un ami:

Je vais dire quelque chose <le spirituel ce soir." Quelques VOIX : Très bien ! très bien
Qu'est-ce," demanda son ami ? " Je ne puis te

le dire," répondit-il ; "mt'ais si la conversion Ian- Sir CHARLES TUPPER : Jle n'ai aucun dottte
guit, (lis seulement: ISamson était lun home qu'il est presque aussi ésagréable pour les hono-
fort, et tu verras ce (lui arrivera." Ais banquet, rables tmbres le la droite d'écouter que pour mot
son ami très obligeant attendit (e la conversation <le parler ; mais M. l'Orateur, j'ai un devoir à ro-er
commeliât à languit et, <le son siège à l'extrémité par et lorsqu'un gentleman qui a été revêtu de
<le la table, il cria : Ia Samson était un homme l'insigne pouvoir et de la grave responsabilité de
fort." Mais l'autre ny fit pas attention. Il répéta représenter ce pays en Angleterre n'a pas rempli
ces nmots sur u ton (le voix plus élevé, et alors so cette tâche comme il arait dû le faire, je manque-
ami le iegarda et dit: "lNul dute qu'il était fort, ais à mon propre devoir si je ne me levais pa- pour
mats il faut que vous soyez diatîtremnent plus fort commenter sa conduite extraordinaire. Voici un
encore pun, introdtire ici cette qupestion sans rime autre cas relatif ati même changement le front sur
ni raison "- 1l faudra un véritable Samîson pour lequel j'ai cru devoir appeletr si souvent l'attention
faire ce que dit l'honorable ininistre. Est-ce que de l'honorable ministre. Il a dit à la même assen-
l'honorable ministre ne sait pas que la question de blée de la stciété Sait-Jean-Baptiste, tenue le 7
la représeitation coloniale au parlement britan- novembre 1891-il n'y a pas si longtemps:
nique a été discutée pendant des années jusqu'à ce Il a été dit également (âue nous devrions établir uxe

lorsqu'il parlai sur lesé mêmer uuet devant une audi-

l ission, ligne de paquebots entre l'Angleterre et ses possessions,
parce que toius ceux qui l'ont étudiée savent très afin de cutiver le commerce entre le Canada et l'Empire
bien qlue les difficultés qut'elle offire sont dle tnature Britannique à l'exclusion du resqte de l'univers. Tout ce

ntoue 'aîiàdire au sujet de cette idée c'est qu'elle est par-

à rendre la questionatdenlaolfndérationpaimpériale.iIlmeregrettait

impérial absolumnt lipraticable? L' honorable iîeetasre
ministre nétait pas là on sa qualité individuelle Telles étaient les vues de l'honorable ninistre au
mais comme représentant mu Canada. Oit a-t-iq sujet de la ligne rapide.
pris son mandat pour <lire aut peuple anglais que Pour ma part, je préfère le dollar américain an chelin
le Canada est mtûr pour ttne fédération parlenv- anglais, surtout lorsque le dollar est si près et le helin
taire de l'Empire-qu'il est mûr pour ae confédé- si loin
ration impériale ? Qu'a voulu dire l'honorable pro- Mettez ce discours on regard du brillant et ée-
iier ministrea? Je sais qu'il a essayé d'expliquer quent éloge du service rapide qu'il a fait l'autre

sa déclaration dans une autre occasion en disant jour Toronto et vous verrez, M. l'Orateur. que
qued naturellement, pareille représentation ne je n'exagère pas, lorsque je dis que j'ai on vain feuil-
devrait entraîner l'abandon <'aucune partie de 'té les archives pour trouver un seul cas où l'ho-
notre autonomie. norable ministre ait parlé deux fois sur le même

Mais mon très honorable ami m'excusera si je dis sujet sans avoir parlé chaque fois sur un ton diffé-
que c'est là un ion-sens absolu, une càntradiction rent. Cette politique de changement de front, de
absolue dans les termes. Il ne peut y avoir de quelque côté que le front soit tourné, est une poli-
représentation au parlement de la Gratnd-Bretagne tique dangereuse. L'homme qui est capable de
agrandie par les colonies, moins qu'une confédéra- choisir un programme et qui, après l'avoir bien
tion semblable à celle qui existe aui Canada ie soit étudié, l'avoue franchement et lui reste fidèle, est
formée. Et alors, toutes ces grandes questions qui le seul homme qui puisse s'atte dre raisonnable-
s'élèvent actuellement du parlememt fédéral ru ment à ce qu'un aeuple intelligent continue long-
iarada relèveraient iaécei"saireu et de cette confé- temps à lui accorder sa confiance. J'espère que je

dération impériale; et le peuple cantadien, avat rends un grand service à mon honorable ai lors-
qu'il puisse devenir partie à un parlement impérial que j'appelle son attention sur le fait que ses anté-
embrassant les colonies, tenu à St. Stephens, à cédents ont été jnsquà présent de nature à mettre

Sir CHTARLES TuPPER..
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tout homme intelligent dans l'impossibilité absolue
de mettre la moindre confiance en ce qu'il pourra
dire en quelque temps et en quelque lieu que ce
soit. Qu'a-t-il dit à Québec, l'autre jour, sur ce
même sujet de la ligne rapide ? Il a dit:

Il y a, messieurs, une question qui a longtemps agité
l'opinion publique en ce pays, et surtout en cette ville de
Québec. C'est la question de la ligne rapide. Vous en
entendez parler depuis longtemps. Vous savez que les
promesses n'ont pas fait défaut mais que rien n'a été
fait.

Cela est-il vrai ? Y a-t-il un homme en cette
Clîaiîbre, qui soit au courant de la question et qui
puisse me dire que rien n'a été fait par l'ancien
gouvernement ? Mais nous avons soulevé cette
question de la ligne rapide. Le parlement lui a
consacré cent mille louis par année pendant dix
ans. Il a été constaté que les promoteurs dc l'en-
treprise ne pouvait rien faire, et le parlement, sur
ia recommandation, après que j'eus communiqué
avec le duc de Devonshire, a porté la subven-
tion à $750,000. Un homme très énergique, M.
Hnuddart, qui a l'entreprise entre l'Australie et
Vancouver, y a consacré une année. J'avais reçu
du gouvernement instruction de donner à i.
lHaddart tout l'appui que je pourrais lui donner et
c'est ce que j'ai fait. J'ai vu les grandes compa-
gnies d'armateurs, j'ai vu la grande compagnie de
coutruction navale dont le duc de Devonshire était
le président et dont lord Brassy était l'un les
directeurs, j'ai vu un grand nombre de gentlemen
intéressés pour des forts montants, qui auraient
donné n'importe quoi pour faire mousser l'entre-
prise de la ligne rapide entre le Canada et la
Granîde-Bretagne, mais tous ont déclaré qu'il était
absolument impossible de lancer l'affaire avec une
subvention de ce genre. Qu'avons-nous fait alors ?
Ulionorable ministre lit que rien n'a été fait. Je
lui demande si rien n'a été fait lorsque, dans ces
circonstances, en ma qualité de représentant du
Canada, je suis allé trouver le très honorable M.
Chaniberlain, le ministre des colonies, et j'ai
obtenu la promesse formelle que le trésor britan-
nique fournirait £75,000 sterling par année pendant
dix ans. Etait-ce-là ne rien faire lorsque, en vertu
de l'autorisation du parlement, nous avons annoncé
pour obtenir des soumissiòns et nous en avons
obtenu une dle MM. Allan, y compris les Allan de
Glasgow, des gens d'une richesse immence, et qui
ont envoyé ici l'un de leurs associés pour négocier
l'affaire.

Nous avons eu une soumission, et tout était
arrangé, et la seule chose qui manquait était la
signature du Gouverneur général à l'arrêté du con-
seil acceptant la soumission, sujette à ratification
par le gouvernement anglais. Etait-ce là ne rien
faire? Il est vrai que son Excellence a refusé, bien
qu'il sut que l'arrêté du conseil avait été rédigé en
vertu de l'autorisrtion du parlement dans le but
d'épargnerdu temps, et bien qu'iln'eutancuneexcuse
pour refuser de signer, vu que le contrat décrétait
qu'il était sujet à l'approbation de la Chambre, qui
devait alors se réunir dans trois semaines. Cepen-
dant il a refusé. Mon très honorable ami (sir
Wilfrid Laurier) est arrivé au pouvoir. J'ai ren-
gaîné ma dignité et lorsque j'ai quitté le pouvoir je
lui ai écrit une lettre et lui ai demandé d'avoir la
signature du Gouverneur général sur l'arrêté du
Conseil, vu que cela épargnerait une année de délai.
Cela aurait épargné deux ans. Le ler mai suivant,'
cette flotte de paquebots rapides que l'honorable

ministre déclare maintenant devoir être si éminem-
nient importante pour le Canada aurait traversé
l'Atlantique, abrégeant le temps de la traversée
et faisant du Canada la grande voie pour les coin-
munications postales et les voyages d'une grande
partie de l'Amérique et de la Grande-Bretagne.
Mais l'honorable ministre ne l'a pas fait. Il a pris
une attitude très extraordinaire. Rien n'a été fait
au sujet de la signature de l'arrêté du conseil.
Mais l'honorable ministre a fait quelque chose.
Qu'est-ce que c'est ? L'un de ses collègues, à une
assemblée publique de la chambre de commerce de
Québec, a fait une sortie contre le service rapide,
déclarant qu'on n'en avait pas besoin, et c'est ce
gentleman que le premier ministre a envoyé en
Angleterre, afin d'y négocier pour le service rapide.
Est-il étonnant qu'il ait échoué? Il sait, et le
ministre des Finances sait aussi bien que moi, que
lorsque l'honorable député de Québec-ouest (M.
DobellP a quitté l'Angleterre, et lorsque le ministre
des Finances a quitté l'Angleterre, ils désespéraient
de ne rien accomplir relativement à ce contrat.
Deux années ont été perdues, et pas une quille n'a
été construite. Il peut se faire qu'un contrat ait
été passé et qu'après une lutte acharnée on ait pu
obtenir des garanties en s'engageant à les rembour-
ser: Je ne crois pas que l'on puisse les avoir obte-
nues à d'autres conditions. Mais où est le travail ?
On n'a pas frappé coup. Deux années ont été per-
dues, et il vous faudra recommencer de nouveau, et
vous serez obligé de vous servir dle ce que nous
avons obtenus, c'est-à-dire de l'aide du gouverne-
ment impérial au montant de £75,000 sterling par
année.

Je n'ai plus qu'une seule remarque à faire au
sujet des discours du très honorable ministre et je
regrette d'être obligé <le la faire. J'ai lu avec
étonnement la déclaration suivante faite au banquet
du club canadien par le très honorable premier
ministre:

Le temps a peut-être arriver où le Canada pourrait récla-
mer une union plus intime que celle d'aujourd'hui, mais
tant que l'Angleterre enverra au Canada, à t-tre de repré-
sentants de la Couronne des hommes tels que ceux que
nous avons eus, je ne crois pas qu'il puisse y avoir aucun
désir de changement de la part des Canadiens (très bien,
très bien). Le Canada a été excessivement heureux
d'avoir les hommes qui y sont venus pour représenter
l'Angleterre, et lord Aberdeen s'est rendu eher à tous les
Canadiens.

Quelques VOIX : Très bien! très bien !

Sir CHARLES TUPPER: Est-ce qu'il y a un
homme en cette Chambre qui dira " très bien, très
bien " en entendant la phrase suivante ? Je ne le
crois pas, M. l'Orateur. Je ne crois pas qu'il y ait
un homme qui soit à ce point dépourvu du sens
des convenances.

Il a montré qu'il peut passer à travers une crise en
tenant la balance égale entre tous les partis.

Quelques VOIX : Très bien! très bien

Sir CHARLES TUPPER : Cela démontre tout
simplement ce dont les honorables députés sont
capables. Je.demande au premier ministre, je lui
demande en présence de cette Chambre et du pays,
s'il savait ou s'il ne savait pas que lorsque s'est
produit ce changement, de gouvernement dans
lequel il dit que le gouverneur a montré qu'il
pouvait tenir une balance égale entre tous les
partis, la conduite. du Gouverneur général a été
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dénoncée par les journaux représentant plus de la
moitié des électeurs du Canada ?

Quelques VOIX: Non, non.

Sir CHARLES TUPPER: Presque que tous les
journaux de la presse conservatrice ont condamné
l'attitude prise en cette circonstance comme une
violation de la constitution. J ai prouvé en cette
Chambre par des ténoignagnes que nul homme ne
saurait récuser, par les témoignagnes que le pre-
mier ministre n'a pas recusé alors et ne peut pas
récuser maintenant, quil avait violé en cette occa-
sion tous les précédents britanniques et tons les
précédents canadiens. Dans les circonstances....

M\. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crois que
l'honorable député devra retirer cette remarque.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne croyais pas
qu'elle fut irrégulière.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Il y a une
règle de la Chambre, qui est bien connue, sans
doute, par l'honorable député (sir Charles Tup-
per), à l'effet que rien d'irrévérencieux ne doit être
dit sur le compte du Gouverneur général.

Sir CHARLES TUPPER : Vous vous méprenez
complètement sur le sens de mes paroles, M.
l'Orateur. Je ne lis rien qui soit irrévérencieux à
l'adresse du Gouverneur général, parce que le pre-
mier ministre a assumé laL responsabilité de l'acte,
et j'ai le droit de m'en prendre à lui et de trouver
à redire parce qu'il a appuyé une violation de la
constitution.

Quelques VOIX : A l'ordre

Sir CHARLES TUPPER: J'aimerais deman-
der..

Quelques VOIX: A l'ordre!

Sir CHARLES TUPPER: Quand les honorables
ministres ont une mauvaise cause ils ne veulent
jamais permettre à l'opposition de parler. Je
comprends que ma position est inattaquable quand
ils ne veulent pas entendre la vérité.

Quelques VOIX : A l'ordre!

Sir CHARLES TUPPER : Je vous demande,
M. l'Orateur-suppléant, si les règlements me per-
mettent delire un discoursprononcé dansl'intérêt du
parti libéral par le Gouverneur général du Canada,
il y a quelques temps à Toronto, discours approu-
vant la politique de mon honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) et condamnant la politique du parti con-
servateur.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : La raison qui
m'a fait rappeler l'honorable député à l'observation
du règlement est qu'il a dit, ainsi que l'ai compris,
que le Gouverneur général avait violé la constitu-
tion. Je l'ai peut-être mal compris.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur-sup-
pléant, si vous voulez lire le débat qui s'est élevé
dans cette Chambre lors du changement de gou-
vernement, vous constaterez que non seuleinent
j'ai dit cela, mais je l'ai prouvé.

Quelques VOIX : A l'ordre!
Sir CHABLES TUPPER.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je demande à
l'honorable député de retirer l'expression dont il
s'est servi à l'adresse du Gouverneur général.

Sir CHARLES TUPPER : Il me suffit de dire
que si les honorables députés veulent examiner le
débat que je viens de mentionner, ils verront que,
en présence de l'Orateur, j'ai eu la permission de
parler pendant plus d'une heure et de donner à la
Chambre des raisons pour établir que, à mon avis,
la constitution avait été violée.

Quelques VOIX : A l'ordre!

NI. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'espère que
l'honorable député retirera l'expression qu'il a em-
ployée à l'égard du Gouverneur général. Nous ne
parlons pas d'un débat qui a eu lieu l'année der-
nière.

Sir CHAR LES TUPPER: Les règlements me
permettent certainement de citer un débat qui a eu
lieu l'année dernière.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ne mets pas
cela en doute, mais ja dis que l'hönorable député
ne doit pas se servir le l'expression dont j'ai parlé.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable Ora-
teur-suppléant ne constate pas que au cours du
débat..

Quelques VOIX: A l'ordre

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je prie l'ho-
norable député <le retirer l'expression.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable Ora.
teur-suppléant ne constate pas que, en présence de
l'Orateur, j'ai débattu cette question, je suis prêt à
retirer cette assertion. Et je suis sûr que mon
honorable ami comprend la justice de cette obser-
vation. Je me propose maintenant..

Quelques VOIX : A l'ordre!

Sir CHARLES TUPPER: Je me propose de
terminer bientôt.

Quelques VOIX: A l'ordre

Sir CHARLES TUPPER : Les honorables dépu-
tés n'amélioreront pas les choses par leurs interrup-
tions. Ils verront qu'ils ne gagneront rien en cher-
chant à étouffer la discussion. M. l'Orateur-sup-
pléant, j'ai presque fini..

Quelques VOIX: A l'ordre

Sir CHARLES TUPPER : Mais il y a une couple
de sujets auxquels je désire faire allusion.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député ne dira pas sans doute que je fais erreur en
disant que la règle que j'ai mentionnée existe. Les
règlements de la Chambre interdisent absolument
deparler irrespectueusement du Gouverneurgénéral
et je crois que l'esprit de ces règlements ne permet
pas de dire que le Gouverneur général a violé la
constitution.

Sir CHARLES TUPPER: Ce que je dis, et ce
que j'ai dit, c'est que, à mon avis tel était le cas,
et que les honorables ministres en avaient assumé
la responsabilité. Je suis membre de cette Chambre
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depuis un grand nombre d'années, et j'ai entendu
discuter cette question maintes et maintes fois. Je
peux vous citer un cas qui s'est présenté au temps
où M. Mackenzie était le leader du gouverne-
ment dans cette Chambre et où il s'agissait
d'une question de la même nature que celle que
nous discutons. -Je veux seulement maintenir les
droits des membres de cette Chambre, et ce, avec
tout le respect que je dois à l'Orateur, il me ferait
peine (le dire quelque chose qui ne fût pas conforme
aux règlements de la Chambre. Mais ie difière
d'opinion sur la question de faits, et vous nu pouvez
pas me faire dire que je ne crois pas que le Gouver-
neur général ait violé la constitution. Je ne peux
pas en conscience dire cela, car je ne crois pas que
ce soit vrai. Je (lis donc que, lorsque le très hono-
rable premier ministre prend sur lui la responsa-
bilité, 'je discute avec lui. L'honorable ministre
affirme que j'ai tort, que le Gouverneur général
n'a pas violé la constitution.

Le PREMIER MINISTRE: C'est une échappa-
toire misérable.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable minis-
tre est libre de croire que c'est une échappatoire.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je vois que
l'honorable député ne vent pas retirer l'exp--ession
qu'il a employée contre le Gouverneur général.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne suis pas prêt à
dire lue, à mon avis, le Gouverneur général n'a pas
violé la constitution. Je dis que quand cette ques-
tion a été débattue, l'Orateur m'a laissé dire beau-
coup plus que ce que j'ai dit ce soir.

M. WALLACE : Si j'en ai la permission, je
dirai un mot. Lorsque vous vous êtes levé pour
soulever une question d'ordre, vous avez attiré
l'attention du chef (le l'opposition sur le fait qu'il
ne devait pas critiquer le Gouverneur général, et
vous vous êtes rassis, M. l'Orateur-suppléant.
Ensuite, parce qu'il y a eu des protestations du côté
de la droite, vous vous êtes levé de nouveau et
vous lui avez demandé de retirer l'expression qu'il
a employée.

M. l'ORATEUR-SUPPLÈANT: L'honorable
député n'a pas le droit de critiquer la décision que
je viens de donner.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai peu de choses
à ajouter et je vais terminer mes observations dans
un instant. Mais je veux dire quelques mots au
sujet du chemin de fer du Yukon, attendu que le
discours du Trône y fait allusion.

M. CASEY : M. l'Orateur-suppléant, j'en appelle
aux règlemenits. Vous avez décidé qu'une certaine
expression est contraire aux règlements et, il faut
absolument que le député qui l'a employée, l'a retire,
sinon il ne peut pas continuer son discours, ainsi que
le veulent ces règlements. Il est aussi tout à fait
contraire aux règlements de discuter la décision de
l'Orateur, après qu'elle a été formellement rendue.

M. BERGERON: C'est ce que vous faites dans
le moment.

M. CASEY: Aucune discussion ultérieure ne
peut affecter cette décision. Je vous demande si
l'honorable député se conforme aux règlements en

continuant son discours, après avoir refusé de reti-
rer l'expression que vous avez déclaré être contraire
aux règlements. Je crois que la Chambre appuiera
ma prétention.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Il est fâcheux
que l'honorable chef (le l'opposition ne veuille pas
retirer lexpression qu'il a employée à l'adresse du
Gouverneur général. Mais je m'aperçois qu'il dit
maintenant que le gouvernement est responsable
de l'acte du Gouverneur général, et que son accu-
sation était lancée contre le gouvernement. En
conséquence, je comprends qu'il retire toute l'ex-
pression injurieuse à l'égard du Gouverneur général
lui-même.

Sir CH ARLES TUPPER : C'est cela. Je quitte
ce sujet désagréable avec beaucoup de plaisir. Avant
de m'asseoir je desire.....

M. CASEY : J'en appelle aux règlements. Je
veux que l'honorable député lui-même nous fasse
comprendre qu'il retire l'expression dont on s'est
plaint. Dit-il qu'il la retire ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je viens de
déclarer qu'il retire toute expression injurieuse à
l'adresse du gouverneur général.

M. CA SEY : A-t-il dit cela?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Oui, il l'a dit.

Sir CHARLES TUPPER : Maintenant que le
grand constitutionnel de la droite est satisfait, je
vais continuer. Je suis quelque peu étonné de
voir le paragraphe suivant dans le discours du
Trône:

En dénonçant les traités de commerce avec l'Allema-
gne et la Bel que, le gouvernement impérial a donnéune
preuve des pI us satisfaisantes de son désir de faciliter vos
efforts faits dans le but de favoriser les relations com-
merciales les plus étendues entre le Canada et l'Empire.

Or, que signifie cela ? Un membre quelconque
de la droite peut-il m'expliquer ce que l'on veut dire
par "le reste de l"Empire "?

Le paragraphe continue : " et cela contribuera
sensiblement, je l'espère, au développement du
commerce impérial."

Ce paragraphe indique que le gouvernement ne
sait pas ce qui a eu lieu, ni ce que signifie la dénon-
ciation des traités avec l'Allemagne et la Belgique.
Si le premier ministre avait écrit ce paragraphe,
je pourrais le comprendre, car nous savons que, en
dépit de toute la discussion qui a eu lieu au sujet
de ces traités, le très honorable premier ministre
n'a jamais été maître de ce sujet et qu'il ne sait
pas ce que ces traités comportent. J'ai ici un diQ
cours que l'honorable ministre a prononcé à Québec
lors de son arrivée, et dans lequel il dit :

Il n'y a pas à douter que la dénonciation de ces traités
procurera au Canada des avantages dont le plus impor-
tant, incontestablement, sera une plus grande indépen-
dance pour fa re nos conventions commerciales. Ces
traités nous ont toujours empêchés de conclure les arran-
gements relatifs au tarif que nous aurions pu faire avec
les autres colonies, ou umme avec des nations étrangères,
car du moment ýqu'un tel, arrangement aurait, eu lieu,
l'Allemagne et la Bel que auraient à réclamer les mnmes
privilèges sans rien donner eù échange.

Je ferai observer à mon ,honorable ami qu'il est
tout à fait dans l'erreur, que ces traités ne s'ap-
pliquent pas plus aux ýarrangenents conclus entre
l'Australie, iu l'Afrique Sud, et le Canada, qu'ils
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ne le peuvent pour ceux passés avec la Chine. Ce ferait quelque chose de cette nature, même si j'en
qui a fait obstacle aux arrangements de commerce avais l'occasion. Et pourquoi?
entre le Canada et les autres colonies, particulière- J'ai eu l'honneur de présenter une loi prohibitive
ment l'Australasie, a été le fait que la constitution s'appliquant à tous les Territoires du Nord-Ouest,
des colonies australasiennes contenait une disposi- et pendant que j'étais ministre des Douanes, je fis
tion stipulant qu'elles ne pourraient faire aucune adopter cette loi parle parlement ; et j'ai pu dire
convention <le commerce privilégié sans le consente- à un déjeuner de tempérance, auquel j'assistais, à
ment lu gouvernement impérial, et elles ne pou- Londres, pendant que tout le inonde parlait de me-
vaient pas même en faire avec Victoria et la Nou- sures prohibitives et de leur applicabilité, que
velles-Galles du Sud. j'avais obtenu du parlement ue loi prohibitive

Il y a quelque temps la constitution a été modifiée concernant la plus grande partie de la surface
de manière à leur permettre de faire des conven- de la terre à laquelle jamais loi ne s'était appliquée.
tions interprovinciales, dans les limites de l'Anstra- Des convives me demandèrent : " A-t-elle été
lasie, mais il est notoire que nulle colonie austra- observée, a-t-elle produit quelque bien? " Oui,
lasienne ne pouvait faire une convention de coin- répondis-je, elle a fait beaucoup (le bien, et quant
merce avec le Canada. à la manière dont elle est exécutée, vous pouvez en

En conséquence <le la résolution adoptéee par la juger par le fait qu'un jour un membre du parle-
conférence tenue à Ottawa, demandant que ces ment se trouvait sur un des trains de la Compagnie
obstacles aux arrangements entre les province. <lu chemin de fer canadien du Pacifique, lorsqu'un
fussent supprimés, le gouvernement impérial pié- <les hommes <le la police à cheval fouilla dans les
senta au parlement un bill (lui permettait de faire poches le ce député, y trouva une bouteille de
tout arrangement quelconque entre le Canada et whisky et en répandit le contenu à terre. J'ajou-
l'Australasie. Un traité a été conclu, il y a plu- terai qu'à un grand banquet donné à lord Dufferin,
sieurs années, entre le Canada et la Nouvelle- après sa visite au Nord-Ouest, la seule boisson pour
Zélande. Cet acte du gouvernemént impérial mit boire à sa santé était (lu Perry Davis' Pain Killer:
fin à toutes les difficultés. ainsi vous voyez avec quelle rigueur la loi est ob-

Je ferai quelques observations au sujet d'une servée."
partie fort intéressante lu discours du Trône, Cette question est venue devant la compagnie
celle qui a trait au Yukon. Voici le paragraphe dont j'étais le président, et je déclarai que j'étais
qui s'y rattache : sous l'iipression-je n'ai pas eu à m'occuper de ce

La découverte extraordinaire des gisements aurières sujet depuis quelque temps- qu'il y avait une loi
récemment faite sur le Yukon et ses tributaires, va pro- prohibitive lui existait. J'envoyai un message à
bablement attirer de ce côté une immigration énorme et M. Blount, mon secrétaire particulier, qui s'enquit
a forcé le gouvernement à prendre promptement des me- auprès lu gouvernement et qui apprit qu'une loisures pour le maintien de la loi et de l'ordre dans ces prohibi
régions lointaines et presque inaccessibles. Des mesures tive existait et que personne ne pouvait
relatives à cet objet vous seront soumises. expédier les liqueurs alcooliques au Nord-Ouest.

C'était une preuve qui mit fin à la question. Je
Naturellement, je ne combattrai pas les mesures dlirai, pour que le ministre de l'Intérieur le sache,prises par le gouvernement pour le maintien de la qu'on a ajouté que, attendu que cet honorable mi-

loi et de l'ordre dans cette région, sauf sur un nistre était un partisan de la prohibition, tout
point, que je vais signaler à l'attention du gouver- faisait espérer qu'il maintiendrait ce principe. Je
nement. J'ose <lire que certains honorables dé- peux lui promettre qu'il aura mon appui le plus
putés ont constaté qu'il existe un menteur à cordial dans tout ce qu'il fera pour empêcher l'in-
Ottawa, que des rapports faux et mal fondés sont troduction des liqueurs enivrantes dans les Terri-
souvent expédiés d'Ottawa aux journaux du pays. toires du Nord-Ouest.
J'en ai lu un. Il est daté le 28 janvier, et a été A mon avis, les mêmes motifs existent pour en
envoyé, no pas à Toronto ou à Montréal, où il interdire l'expédition au Yukon. Une de nos plusaurait été contredit, mais dans la Colombie Anglaise fortes raisons pour prohiber la fabrication, l'usage
et dans les Territoires du Nord-Ouest, dans le but et la vente des boissons alcooliques dans le Nord-
de nuire au caractère d'un homme public avant que Ouest, a été le danger qu'il y avait d'exciter les
l'assertion fût réputée. • Sauvages et de causer des désordres, car dans le

Des individus sont à Ottawa deouis plusieurs semaines, temps ils étaient beaucoup plus nombreux que -es
mettent tout en jeu pour obtenir des permis les autori- blancs. Une des grandes difficultés à redouter dans.
sant à vendre du whisky au Yukon, et on dit que air le district du Yukonc'estune émigration de 100,000,,Charles Tupper l'a emporté sur ses camarades et qu'il a 150,00o ou 200,000 personnes venant de toutes lesobtenu du gouvernement de la Colombie Anglaise un
permis autorisant la Klondike Mining and Tranqportai.'on parties de l'univers, y compris bon nombre d'hom-
Company à vendre 50,000gallons de whisky. Cette quantité mes de très mauvaise réputation, et toutes les me-
sera transportée à la frontière nord de la province et sures que le gouvernement peut adopter pourexpédié de là au gré des acheteurs. On estime que cette e er l'introduction des boissons alcooliques
vente rapportera à la compagnie plusieurs centaines de enpech
milliers de dollars. dans cette région doivent être prises dans l'intérêt

du pays.
Je dis que cette déclaration est dénuée de J'arrive maintenant au contrat relatif à la cons-

tout fondement, que je n'ai jamais demandé un truction d'un chemin de fer entre la Stikine et le lac
permis pour envoyer un gallon de whisky au Nord- Teslin. Je n'ai pas l'intention de discuter cette
Ouest, au Klondike ou ailleurs. On dit que j'ai question avant que les documents soient déposés sur
fait cette demande au gouvernement de la Colom- le bureau de la Chambre. Il serait prématuré -le
bie Anglaise. Ce gouvernement, ainsi que tous les la part de tout député de se former une opinion
députés le savent, n'a pas le droit d'accorder un arrêtée dans un sens quelconque, avant que la
permis pour vendre du whisky dans les Territoires Chambre ait été saisie des détails circonstanciés de
du Nord-Ouest. Cette assertion est fausse. Je l'affaire en question, avant que le ministre de l'In--
serais probablement le dernier homme du pays qui térieur nous ait donné les explications nécessaires.

Sir CHiRLES TUPPER.
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et que la Chambre ait été mise en possession des
documents, nous faisant connaître les raisons qui
ont déterminé l'initiative prise par le cabinet.

Je désire maintenant signaler à la Chambre une
attaque colomnieuse dirigée contre moi à ce sujet.
S'il est une chose à laquelle chacun des députés, à
quelque parti qu'il appartienne, le parlement doit
attacher de l'importance, c'est bien la réputation
de ses collègues en Chaimbre, et il faut tout mettre
en ouvre pour décontenancer les asser;tions caloni-
nieuses, dénuées de fondement, qui seraient de
nature à nuire à la réputation d'un homme public.

C'est le World, journal de Toronto, que je signale
en ce moment à la Chambre, et je le déclare, que
les énoncés faits par cette famille, constituent à
mes yeux la plus lâche tentative qui ait jamais été
faite, depuis que je suis dans la vie publique, pour
noircir la réputation d'un homme d'Etat.

Si au lieu de se livrer à des insinuations mali-
cieuses et mensongères, le World avait en le cou-
rage, la franchise de faire une allégation dont il
eût pu être tenu responsable, je le lui aurais par-
donné) car j'aurais supposé que, convaincu de la
validité des raisons qui l'auraient porté à publier
cet article, il se serait estimé justifiable de le faire
dans l'intérêt public. La plus grave attaque per-
sonnelle qu'il soit possible de diriger cantre la
réputation et l'honneur d'un député au parlement,
je le déclare, est de l'accuser de corruption relati-
vement à une entreprise de l'Etat. Tout homme
public, tout député convaincu d'être impliqué t'une
façon corrompue dans une entreprise publique sub-
ventionnée à même les deniers publics ou la pro-
priété de l'Etat, se rend coupable d'un délit entraî-
nant la perte de son mandat et sa déchéance poli-
tique. J'ai un autre renseignement à donner à la
Chambre : à l'issue de la séance de l'après-midi, un
ami obligeant m'a remis, dans nia chambre, un
exemplaire de La Presse, et en toute justice pour
ce journal, je dois déclarer qu'il n'a pas fait preuve
de la misérable lâcheté dont le World s'est rendu
coupable au sujet de cette affaire. La Presse
m'accuse directement de complicité avec Mann et
Mýlackenzie et d'être personnellement intéressé dans
leur entreprise. Un de nies amis, parmi les députés
français, donnera à- la Chambre lecture de ce
dernier article, et cela mieux qu'il ne me serait
possible de le faire ; j'ai, toutefois, une connais-]
sance suffisante de la langue française pour avoir
pu comprendre sur le champ et saisir la nature
calomnieuse de l'article de ce journal. Aussitôt
après en avoir pris connaissance, j'adressai à M.
Donald McMaster, C.R., à Montréal, le télégramme
que voici

Veuillez donc bien voir La Presse du 2 février, qua-
trième page, seconde et troisième colonnes. où il est dit
entre autres choses, que 'e suis pers nnellement intéressé
dans l'entr'prise Mann-MacKenzie et que je suis de com-
plicité avec messieurs Blair et Sifton, pour bénéticier de
cette entreprise, aux dépens du pays. Demandes retrac-
tation et excuses immédiates; sinon, désire que vous
intentiez sans délai des poursuites au criminel.

Ces messieurs vont donc avoir l'occasion d'éta-
blir, devant les tribunaux judiciaires, sur quel fou-
dement reposent leurs énoncés diffamatoires. Je
viens, à l'instant, de recevoir ici même la réponse
suivante à mon télégramme :

MoNTRnAL -Reçu votre télégramme au sujet de La
Presse et je m'en ucoupe sérieusement.

- DoNALD MOMASTEn.

Voilà la conduite que j'entends tenir vis-à-vis
tout individu, ou tout journal responsables de leurs
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actes, qui osent attaquer publiquement ma réputa-
tion en pareille matière.

Avant de terminer, M. l'Orateur, je désire dire
à la Chambre précisément ce que je sais au sujet
de cette question. Lorsque les honorables députés
de la droite jugèrent bon de me délivrer des res-
ponsabiliiés et des émoluments du pouvoir, je me
vis obligé de tourner mon attention vers les affaires
et je ne vis aucun genre d'affaires où il me serait
plus facile de me rendre utile au pays qu'en m'ef-
foreant de mettre à profit l'influence que j'avais
acquise au cours d'une longue résidence à Londres,
parmi les gens de la finance et du commerce, en
attirant au Canada les capitaux anglais, pour le
développement du pays.

Il n'y a rien là, j'espère, M. l'Orateur, qui ne
puisse rencontrer l'approbation de mes collègues :
Or, M l'Orateur, les capitalistes anglais auxquels
j'avais demandé des fonds ayant généreusement
répondu à mon appel, fort de mon succès, je crus
de mon devoir de faire tout en mon pouvoir pour
assurer-une sage application de ces capitaux et des
profits satisfaisants, car je savais que, suivant le
résultat des dividendes payés aux actionnaires, il
serait possible d'obtenir pour le pays tous les capi-
taux nécessaires pour une fin aussi importante.

Je me rendis donc à la Colombie Anglaise et je
visitai avec soin les mines d'or, d'argent, de cuivre
et de plomb de la Kootanie occidentale et du district
de Slocan, et comme résultat, je constatai que la
richesse minérale de la Colombie Anglaise était
presque inépuisable, et que toutes les impressions
que je m'étais formées avant ma visite en ce pays
se trouvaient bien au-dessous de la réalité de ce que
j'entrevois pour l'avenir. Comme an nombre de
niescompagnies, se trouvait la Klondike Mining,
Trading and Transport Corporation, je recueillis
tous les renseignements que je pus au -sujet des
terrains aurifères du Yukon canadien, et après
mûre étude de la question, j'en vins à conclure qu'il
était d'importance vitale pour le pays d'établir une
route entièrement canadienne.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) a
visité les défilés de Chilkoot et de White, et je dois
l'avouer, je n'ai pas hésité à louer publiquement
l'énergie qu'il a déployée et l'attention qu'il a
apportée à l'accomplissement de ses devoirs à cet
égard, car, à mon sens, je n'ai fait là que rendre
justice à un homme public qui, au prix de nombreux
inconvénientspersonnels, a visité le pays, afin d'ob-
tenir sur place les renseignements dont il avait
besoin, à titre de ministre de la Couronne, pour
formuler ses mesures administratives. Dans la con-
viction que c'était mon 'devoir envers le pays de
faire tout en mon possible pour mener à bien le
projet dont j'avais compris l'absolue nécessité dans
l'intérêt même du Canada, je me rendis auprès de
l'honorable M. Sifton, ministre de lIntérieur,
aussitôt u'il eût été de retour à Victoria. Je fis
part à l'honorable ministre du plan que j'avais
arrêté. Je lui dis que d'après les meilleurs ren-
seignements puisés aux sources les plus autorisées,
j'en étais venu à la conclusion qu'il n'y avait qu'une
seule route que le gouvernement, de toute néces-
sité, dût choisir et améliorer, et cette route est
celle de la rivière Stickine, allant de Telegraph
Creek au lac Teslin, pour, de ce point, descendre
par voie fluviale. J'insistai fortement sur ce point,
en vue d'obtenir, le plus promptement possible,
des communications avec Dawson-City, car j'avais
déjà débattu avec un fonctionnaire très compétent,
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au service du gouvernement, le major Walsh, la
probabilité qu'il pût se rendre à cette ville, et cona-
naissant les ditlicultés qu'il aurait à surmonter,
j'étais d'avis qu'il n'y arriverait pas de sitôt.

Je lis au ministre de l'Intérieur qu'à mon avis,
on trouverait praticable d'envoyer un steamer
océanique à l'embouchure de la rivière Stickine,
une fois la glace formée, et (le se rendre sur la glace
avec chevaux, traîneaux provisions et équipage de
tout genre, jusqu'à Glenora ou à quelque autre
endroit sur la partie supérieure de la rivière Stic-
kine, puis, de descendre, par un sentier à traîneaux,
sur la glace, jusqu'au lac Teslin, bien avant l'ou-
verture générale de la navigation. J'insistai très
fortement et très énergiquement, disant au ministre
qu'il avait le devoir, à titre le ministre de la Cou-
ronne, de ne rien épargner pour tâcher d'établir
une communication <le oe genre. Je lui appris que
je m'étais rendu auprès du gouvernement de la
Colombie Anglaise, et que les ministres m'avaient
assuré qu'ils étaient prêts a coopérer avec le gou-
vernemnent fédéral, d'abord, en raison de l'absence
de chemin de fer, à l'ouverture d'un sentier à traî-
neaux qui serait converti en chemin, aussitôt que
la neige serait disparue. Jinsistai d'avantage au
près du ministre (le l'Intérieur, lui disant : vous
m'avez entendu me prononcer très fortement, la
session dernière, en Chambre, contre les subventions
aux voies ferrées : or, ajoutai-je, je suis prêt à
rétracter tout ce que j'ai avancé, en tant qlu'il s'agit
de cette voie-ci. Je suis tellement convaincu de
l'importance vitale, dans l'intérêt (lu Canada, de
l'établissement de communications par voie ferrée
entre la rivière Stickine et le lac Teslin que, dans
la mesure de mes prévisions, si vous voulez adop-
ter ce projet et le pourser vigoureusement, sans
délai, comme entreprise de l'Etat, vous aurez, j'en
ai la conviction, le cordial appui (lu parlement
fédéral et du peuple canadien. Voilà ce que j'ai
dit au ministre.

En effet, l'importance de ces travaux, M. l'Orateur,
ne saurait s'exagérer, et je vais vous dire pourquoi.
Tous ceux qui se sont un peu préoccupés de la
question le savent : quoique les pertes de vie aient
été relativement peu nombreuses, cependant les
souffrances des gens se rendant ait Klondike ont
été intenses ; et la perte des chevaux qui sont
morts par milliers dans les défilés de Chilkoot et de
White est une véritable honte, et ce fait a beaucoup
attiré l'attention publique. Mais il y a plus. Comme
le gouvernement des Etats-Unis réclame au delà
de quinze à seize milles de territoire su- les deux dé-
filés le Chilkoot et de White, je compris qu'il serait
en mesure de susciter tant d'embarras, -chose du
reste, qu'il n'a pas manqué de faire--aux entreprises
et à l'énergie de nos concitoyens canadiens, qu'il
deviendrait souverainement important d'établir
une route entièrement canadienne. Et ainsi, au lieu
de traverser le territoire réclamé par les Etats-
Unis, nos concitoyens, partant de Victoria, de
Vancouver et de tout autre endroit du Canada,
pourraient se rendre au pays de l'or, sans toucher
un instant le territoire américain. J'ai pu, peut-
être, m'exagérer l'importance de ce projet; toute-
fois, je ne saurais me ranger à cet avis. A titre
d'homme public, j'ai cru, toutefois, de mon devoir
d'adopter l'attitude que j'ai prise ; car il y a des
questions qui planent au-dessus des partis.

Sans doute, au point de vue des partis, il im-
porte que le gouvernement commette toutes les
bévues possibles ; mais quand il s'agit de savoir

Sir CHARLES TUPPER.

si Seattle ou San-Francisco sera, au lieu du Ca-
nada, la base d'approvisionnement pour les milliers
de gens qui se rendront dans le Yukon canadien,
alors la question prend une souveraine importance
pour tout le pays. Vtiilà pourquoi j'ai tant insisté
auprès lu ministre de l'Intérieur sur l'importance
de mettre tout en oeuvre, de déployer tous les
efforts possibles, pour atteindre le but proposé.
Le journal en question, le World a relaté un fait
qu'il avait sans doute appris au moyen d'espion-
nage ; mais, non, je me trompe, cela ne peut être
puisque l'énoncé en question est faux. Ce journal
dit (loue que j'ai eu une entrevue avec messieurs
Mainn et Mackenzie à Vancouver. J'ai rencontré
M. Mackenzie dans le train. J'ai rencontré M.
Mann dans la rotonde de l'hôtel Vancouver. Il
n'est jamais venu à ma chambre ; je ne suis jamais
entré dans la sienne ; je n'ai janais eu d'entrevue
i avec M. Mann ni avec M. Mackenzie ; et quand

le contrat a été signé, je n'en savais pas plus à ce
sujet que n'importe quel député. Lorsque le con-
trat fut porté à la connaissance du publie par la
voie des journaux de Montréal, je me trouvais en
ce moment dans cette ville, pour affaires, et mes
honorables collègues (le gauche savent parfaite-
ment de quelle affaire il s'agissait.

J'ignorais alors certainement l'existence de ce
contrat. A mon retour à Ottawa, je me rendis
auprès du ministre de l'intérieur et lui demandai
s'il y avait quelque perspective de voir commencer
ce chemin à traîneaux sans retard, car, si on retar-
dait trop la glace partirait et l'occasion favorable
serait perdue. L'honorable ministre me répondit
qu'il n'était pas en mesure de mue renseigner à ce
sujet, de nature confidentielle; mais, ajouta-t-il,
" j'espère pouvoir être en état de vous fournir ce
renseignement à bref délai." Voilà tout ce qui
s'est passé entre l'honorable ministre et moi. Il ne
m'a pas fourni de renseignement; j'ignorais abso-
lument que le gouvernement eût entamé des négo-
ciations avec messieurs Mann et Mackenzie, ou
qu'ils eussent obtenu l'entreprise en question, ou
que Je, gouvernement eut décidé de ne pas entre-
prendre lui-même le chemin. Je crois de mon
devoir d'apporter cette franche explication à la
Chambre.

Je ne me propose pas de discuter l'entreprise
elle-même avant que les documents relatifs à cette
affaire ait été déposés sur le bureau de la Chambre;
niais le gouvernement pourrait bien dès maintenant
porter son attention sur les règlements miniers de
ce pays. Une des plus sérieuses attaques dirigées
contre l'entreprise en question est celle-ci: taudis
qu'un riche et puissant syndicat d'entrepreneurs
n'a qu'nn par cent de droit régalien à payer, on exige
des mineurs un droit de dix pour cent. Je dois
dire qu'à un banquet qui m'a été offert dans la ville
de New-Westminster, j'ai relaté publiquement les
pourparlers que j'avais eus avec le ministre de l'In-
térieur dans la Colombis Anglaise, et je l'ai fait à des-
sein, dans -le but d'amener l'opinion publique à
appuyer la pression que je m'efforçais d'exercer sur
le ministre de l'Intérieur.

Je critiquai sévèrement les règlements miniers,
et je vois avec plaisir qu'on les a modifiés ; mais je
suis convaincu que, lorsque la question aura été
mûrement pesée, on constatera qu'il est tout à
fait inadmissible d'imposer un droit de dix pour
cent. Qu'est-ce à dire, en effet, M. l'Orateur ?
Il faut se rappeler que l'exploitation des mines
dans ce pays n'est pas le fait de capitalistes, mais
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de pauvres mineurs. Pour ce genre d'exploitation
minière, un individu doué d'une vigoureuse consti-
tution, muni de provisions de bonche pour une
année, possédant un pic, une pelle it une hache,
a tout l'outillage qu'il lui faut pour exercer son
métier. Faisons une supposition : voilà qu'un
individu se rend au pays au risque de sa vie et de
santé, comme beaucoup l'ont fait, et prenne une
concession minière ; et à force de labeur, il extrait
<le la terre, pendant une année, $22,500 valant d'or.
Les salaires sont excessifs, la vie coûte énormé-
ment cher ; les circonstances au milieu desquelles
s'opère ce travail sont de nature à faire frémir, et
ii n'est pas invraisemblable qu'il lui faudra dépenser
$20,000 sur les 822,500. Qu'en résulte-t-il ? Le
voici : avant de taxe- le produit du travail, il faut
d'abord déduire 82,500; il reste $20,000, sur les-
quels vous prenez le droit de 10 pour 100, soit
$2,000 ; et il ne reste au mineur que $500, tandis
que le gouvernement empoche $2,000. Bref, voilà
l'objection posée, et je n'en doute pas, le pays
applaudirait de tout c<eur à l'abaissement du di-oit
régalien imposé aux irâneurs, sinon à un pour cent,
certainement pas à plus de deux pour cent. A la
Colombie-Anglaise, province pauvre, où se trouvent
un nombre immense de mines, le droit sur l'or
est d'un pour cent. A la Nouvelle-Ecosse, ou l'ex-
ploitation de l'or constitue depuis nombre d'années
une florissante industrie, le droit est de deux
polir cent. Que le gouvernement pèse mûrement
la chose et il conviendra que nulle décision de sa
part ne serait plus chaleureusement accueillie par
ce pays qu'un abaissement considérable de cet
impôt.

Il est un autre point de haute importance que je
veux aborder, et comme il a probablement été
entamé des négociations à ce sujet, je désire le
signaler à l'attention de la Chambre. Le gouverne-
ment, aujourd'hui, a une occasion qui ne s'est
jamais présentée et ne se présentera jamais, celle
de s'occuper des injustes lois de la main-d'Suvre
imposées par les Etats-Unis d'Amérique. Tout le
monde le sait, et le fait est admis par la Chambre.
Le premier ministre, aux dernières élections géné-
rales, a été obligé de s'engager, au cas où il ne
pourrait obtenir l'amendement ou l'abrogation de
ces lois si injustes à l'égard des travailleurs cana-
diens demeurant dans les villes-frontières, ou dési-
rant aller travailler aux Etats-Unis, il a dû s'en-
gager, dis-je, à faire adopter dans ce cas, par ce
parlement une loi de réprésailles. Nul pays ne
saurait à bon droit se plaindre de ce que sa légis-
lation soit adoptée par un autre pays ; et ce que je
demande à la Chambre de bien sérieusement étudier
dans l'intérêt même du Canada, c'est d'adopter une
loi stipulant que tout pays se verra appliquer les
lois mêmes qu'il aura édictées et s'appliquant aux
Canaliens. Tant que les Etats-Unis nous inter-
diront le droit d'obtenir un permis de prospecter
ou de travailler dans les mines de ce pays, je serais
d'avis qu'on interdît le travail dans nos mines aux
citoyens des Etats-Unis. Je voudrais tout simple-
ment qu'on adoptât leur législation relativement
au travail des aubains, aux exploitations minières
et à tout ce qui affecte les droits mutuels des deux
peuples.,

Si nos voisins venaient à se plaindre de notre
législation, il le feraient sans la moindre justifica-
tiori ; et je saisis l'occasion d'appeler l'attention
du gouvernement sur une question de haute im-
portance, à mes yeux ; c'est le désir et la détermi.

3à

nation des Etats-Unis de s'emparer, dans une
large mesure, de l'or et du commerce dans le
Yukon canadien. Le gouvernement n'aura jamais
eu de plus favorable occasion. Je regrette
d'avoir tant abusé de l'indulgence de la Chambre ;
je me hâte donc de finir. Je vois avec plaisir que
le gouvernement va saisir la Chambre d'une loi de
mise à la retraite. L'épouvantable injustice coin-
mise depuis l'avènement du gouvernement au pou-
voir doit convaincre les députés que le plus tôt
cette loi des pensions de retraite sera modifiée, le
mieux ce sera.

Touchant la loi du cens électoral, sans prétendre
parler au nom de tous, parlant toutefois, en mon
nom personnel et au nom d'un grand nombre de
membres <lu parti, je dois saisit' cette occasion
ponr déclarer, qu'à mon avis, une loi de suffrage
universel basée sur une résidence suffisante au pays
et dans le collège électoral, et un mode économi-
que d'enregistrement des votes, renferment la solu-
tion de la difficulté trop réelle, je l'avoue, créée
par une loi dont le mécanisme est trop coûteux, et
nous épargnerient l'humiliation qu'on peut nous
infliger, celle de voir le peuple élire les députés au
parlement fédéral, d'après le cens d'éligibilité des
différentes provinces.

Je dois présenter des excuses à la Chambre pour
avoir parlé pendant si longtemps, et je dois expri-
mer à mon honorable ami le regret que j'éprouve
de ce qu'il m'a été impossible de terminer plutôt
mes remarques, et de nous procurer*ainsi le plaisir
de l'entendre plus tôt.

Le PREMIER MINISTRE (sir W. Laurier):
J'ai écouté saris le moindre étonnement, je ne dirai
pas le discours, nais bien l'extravagante harangue,
au cours de laquelle l'honorable député a déchargé
sa bile et fait éclater le désappointement dont son
âme déborde depuis une certaine journée de l'année
1896, dont je veux lui épargner le déchirant sou-
venir. Connaissant de vieille date l'honorable
député et ses allures, je m'attendais, je dois l'avouer,
dans une large mesure, à cette sortie furieuse et
échevelée, mais je dois lui faire le compliment,
quelque peu risqué sans doute, qu'aujourd'hui il a
dépassé toutes les bornes, ou pour m'exprimer plus
exactement, il s'est surpassé lui-même en violence de
langage. Telle est toutefois, la haute idée que nous,
nous, députés de la droite, nous sommes formée de
sa puissance d'invective, de sa témérité d'assertion,
de sa faculté de perversion, que, pour mon compte,
je le répète, c'est sans le moindre étonnement que
j'ai entendu cette diatribe. L'âme de l'honorable
député n'est pas dans une bonne assiette; il s'em-
porte, se fâche, s'irrite, et la cause de cette grande
collère est facile à deviner, c'est notre ami, Joseph
Rymal qui le déclara, un jour en Chambre : la
fureur de la mère-ourse privée de ses oursons, n'est
rien comparée à celle du'parti tory, privé du pou-
voir, Si c'est là l'origine de la colère, de l'irrita-
tion de l'honorable député, on s'explique facilement
l'explosion extraordinaire d'amertume et de désap-
pointement dont nous venons d'être témoins.

Dans cet interminable discours de cinq à six
heures qne nous avons entendu cet après-midi et
ce soir, il y a nombre de points auxquels je pour-
apporter une réponse; mais mon honorable ami me
pardonnera bien si je lui dis que l'honorable dé-
puté, qui a appuyé l'adresse, a parfaitement carac.
térisé cette harangue, quand .il a parlé d'un déluge
de paroles dans un désert d'idées. L'honorable dé-
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puté comprend que je ne saurais suivre pas à pas juge di haut de lopinion qu'il se forme de ses pro-
chacune de ses assertions, entre autres, celles qu'il pres mérites, c'est à bon droit qu'il se montre sévère
s'est plu à orner de ces épithètes-ci: " manque (le à notre endroit.
capacité, humiliation, incompétence, profonde igno- Il n'est pas donné au premier venu de pouvoir
rance". Car enfin, force nous est bien de nous déclarer quil a fait le Canada ce qu'il est. Non
soumettre aux lois du destin. Les lois du destin honorable ami vient (e rendre a mon regretté ami,
sont inexorables, et tout pénible que cela nous sir George-Etienne Cartier, le témoignage qu'il a
puisse être, la chose est évidente, il nous est été l'un des principaux auteurs (e la Confédération
impossible de répondre aux espérances (le l'honora- canadienne Avouons-le, en rendant cette justice
ble député. Mlon honorable ami n'est pas le pre- tardive à la mémoire de sir George-Etienne Cartier,
mier qui, dans la cuisante souffrance du désappoin- l'honorable député a commis une grave injustie
tement, s'est dédommagé en vilipendant ceux (ui envers un autre gentleman, qui n'est ant; que sir
sont plus forts que lui. Shakespeare nous fait voir Charles Tupper lui-même, puisque nous tenons de
dans le camp des Grecs Thersite, ditfoime et gros- sa bouche même que c'est lui, sir Chailes 'upper
sier, donnant cours à la rage que lui cause sa diffor- (liiafaitleCanailacequ'il est. Voicisespropres
mité et s'en dédonniageant en insultant les chefs de paroles à ce sujet
1 armée, et la suite d'une sortie plus méchante que M
d'ordinaire, terminant par cette pieuse éjaculation: toire est celle de la Confédération canadienne mon his-
" J'ai fini mes prières ; que le diable (le l'envie ré- tore est celle mnme des progrès et de la prospérité du
ponde amen." L'honorable député aurait tout pays.
aussi bien pu terminer son discours, en s'écriant, Sir George E.-Cartier, puis sir John-A. 2%lacdo-
comme Thersite: "Maintenant qlue j'ai fini mes nald, puis encore George Brown, pensions-nous,
prières, que le diable de 'envie réponde amen ". ont en quelque chose à démêler dans l'histoire de

L'honorable député nous ayant pesés dans la la Confédération; or, nous sommes dans 'erieur,
balance et trouvés trop légers, a vu sur les murs puis quils n'ont été que de simples pantins dans
du parlement le signe (le notre condamnation. Un les mins de l'honorable député, qui, seul, a fait le
semblable jugement, un semblable verdict, rendu Canada ce quil est. Je ne contenterai de répondre
d'un ton aussi solennel, serait bien (le nature à à ou honorable ani que tout est relatif en ce bas
nous inquiéter et à troubler la paix de notre âme ionde, et sans vouloir établir de comparaison entre
si le passé ne nous avait appris qu'à titre soit le lui et nous, j'emprunterai, pour lui répondre, les
juge des événeijients, soit de prophète, l'honorable paroles d'un célèbre membre (l l'ancien parlement
député est tout l'opposé (le Daniel. Où a-t-il bien (le France, labbé Maury, à l'époque de la révolu-
pu découvrir ces signes dle condamnation tion : coue 'Napoléon le raillait au sujet de la

M. SUTHERLAND: Dans le Wold de Toronto.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'y avais pas
songé, je l'avoue; toutefois le World de Toronto
ne renferme pas Toronto-centre, qui nous a en-
voyé, il y a quelques semaines, le député si distin-
gué dont nous avons eu le p!aisir d'entendre l'élo-
quente parole cet après-midi. Ces signes de con-
damnation, ce n'est pas à Témiscouata, non plus,
que l'honorable député les a vus, puisque ce comté
a élu par acclamation mon honorable ami (M.
Gauvreau) qui a appuyé l'adresse. Ces signes de
condamnation, il lui a été impossible de les décou-
vrir à Rimouski, qui a élu par acclamation mon
honorable ami (M. Boss), l'opposition n'ayant pas
osé entrer en lice contre nous. Ce n'est pas, non
plus, i Drummond et Arthabaska, où les députés
de la gauche nous ont suscité un adversaire qui a
été enseveli sous une véritable avalanche, une ma-
jorité (le 700 voix.

Ces signes ne sont pas visibles davantage à Nico-
let, vieux comté conservateur, où le député qui le
représente actuellement au parlement n'a été élu
qu'à une seule voix de majorité en 1891, majorité
qui s'est changée en 1896 en une minorité de 130
où à peu près, tandis qu'il vient de se faire réélire
à une majorité de 300 voix et plus. Ces signes sont
aussi invisibles à Québec-centre, qui vient d'élire
par acclamation mon ami (I. Malouin). Mon hono-
rable ami s'est servi d'un language outré. il y
aurait bien certaines répliques à faire, mais tout le
monde n'est pas doué de l'heureuse faculté, si natu-
relle à l'honorable député, celle de proclamer, à son
de trompe, ses propres louanges. C'est là un art
dans lequel mon honorable ami est maître passé et
pour lequel je dois avouer mon incompétence abso-
lue. Avouons-le aussi, en toute humilité, s'il nous

Sir WILFRID LAURIER.

bonne opinion qu'il avait de lui-même ; "non, lui
dit-il, j'ai une très humble opinion de moi-même
lorsque je mue juge moi-même, mais j'ai une très
haute opinien de nies mérites, quand je me compare·
à autrui.

Que dire, M. l'Orateur, de l'attaque inconvenante
que l'honorable député, sans provocation aucune,
a lancée à la face du représentant de la Reine au
pays, le Gouverneur général? Il m'est toujours
facile de pardonner les paroles blessantes échangées
dans le feu du débat, nais ce que je ne saurais
jamais pardonner, c'est l'ataque portée de sang-
froid contre celui qui est dans l'impossibilité de se
défendre, et le fait de se dérober furtivement aux
conséquences de cette attaque à l'aide d'un subter-
fuge comme celui allégué ici aujourd'hui mêmie.

Laissons toutefois, cette attaque passer sous
silence, car elle ne saurait nuire à l'auguste personne
contre laquelle elle est dirigée. Ni l'honneur du
Canada, ni le crédit du pays n'en snuffriront ; et
elle ne saurait éclabousser que l'honorable député
qui, s'oubliant lui-même, oubliant sa position, s'est
servi du langage inconvenant que nous avons
entendu ce soir même. L'honorable député nous a
dit, cet après-midi, qu'il n'était pas poète, toute-
fois, il s'est permis plusieurs licences, bien qu'elles
ne fussent pas poétiques. Je dois, cependant, lui
rendre le témoignage qu'il n'a pas cherché à nier
les statisciques et les énoncés présentés à la Cham-
bre par mon honorable ami, le député de Toronto-
centre (M. Bertram), au sujet de la prospérité du
pays. Le Canada aujourd'hui, est plus prospère
qu'il ne l'a jamais été. De fait, depuis l'avènement
au pouvoir du gouvernement actuel, le Canada a
marché dans la voie du progrès par grandes enjam-
bées. L'honorable député de Toronto-centre, cet
après-midi, n'a rien dit qui ne fut parfaitement
connu, en avançant qu'aujourd'huile Canada occupe
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non seulement dans les bornes de l'Empire, mais aux servi à rou adresse, a ce sujet. Il m'a, toutefois,
yeux de tout l'univers, une position plus enviable fait l'honneur de m'attaquer personnellement au
qu'à tout autre époque de son histoire. te fait, sujetde la ligne de conduite que j'ai tenue en Angle.
M. l'Orateur, les dix-huit mois écoulés, le Canada terre relativement à la question du commerce pri-
a plus progressé qu'il ne l'avait fait à toute autre vilégié. Son attaque, cependant, je lois l'vour,
époque semblable de son histoire. Et lorsque les a été très modérée, comparativement à celles lau-
historiens écriront l'histoire du pays. à dater le la cées contre moi par la piesse qui l'appuie, et où
Confédération jusqu'à nos jours, ils franchiront l'on m'accuse tous les jours d'avoir trahi mon pays.
d'un hond l'intervalle entre l'année 1867 et l'année Le mot (le traître revient presque à chaque article
1897, et feront dater de cette dernière une ère non- publié par les journaux. Disons, en passant, que
velle dans le développement national du pays. l'honorable député s'est servi de la même expres-

Biien qu'il ait fait force dénégations, l'honorable sion, dans une pdrtie <le soi discours. Ce mot de
député, toutefois, n'a pas nié que la Providence eût traitre, M. l'Orateur, ne m'affecte guère. -le m'y
favorisé le Canada d'une récolte abondante. Sous habitue
l'ancien régime, le fait est constant, il était de En effet, (le mois en moic, d'année en année, dans
mode d'attribuer les bonnes récoltes au système la presse qui reçoit son inspiration de l'honorable
protecteur. Aujourd'hui, nous nous contentons député, (ans na propre province, on m'a dénoncé
<le rendre grâce à la Providence de ses bienfaits à comme traitre à ina race et à ia religion tandis
cet égard. Or, outre les bonnes récoltes, nous que la presse qui appuie l'honorable député dans les
avons Ldes prix rémunérateurs pour nos produits autres provinces, brode sur un autre thème, in'ac-
agricoles. L'honorable député s'est hàté de dire cusaut d'être traître au pays tout entier.
que cela ni'était pas dûù au tarif. Si je voulais me J'avoue <ue la vérité brille également par son
servir lu langage employé jadis par les partisans absence lans ces deux genres d'accusation. Quelle
le l'honorable député, et par lui, je dirais que la autre accusation l'honorable député lance-t-il J'ai

hlause dans le prix du blé est due au tarif. Com- trahi la cause <lu commerce de préférence. Voici
ment ! NI. l'Orateur, est-ce que le blé n'a pas atteint tout simplement, et sans anbage, la réponse que
le prix d'une piastre le boisseau, et les partisans de j'apporte à cette accusation. Si aujourd'hui ce
l'honorable député ne déclarèrent-ils pas jadis qu'un système du commerce de préférence n'est plus un
dollar le boisseau était la prix du blé des grits ? vain mot, vide de sens, si ce projet est animé au-
Nous serions donc revenus au prix du blé des jourd'hui d'un souffle de vérité, si jamais il doit
grits ! Or, telle n'est pas notre prétention. Nous dans le domaine des faits accomplis do
n'avons jamais prétendu que les prix les produits le, c'est l'été dernier, à l'époque de mon séjaur en
agricoles pûssent être réglementés par le tarif. Angleterre, qu'a été fait le premier pas vers la réa.
Voici notre prétention : c'est que la base juste et lisation de ce système. L'honorable député le
équitable sur laquelle s'est faite la revision du tarif sait, du reste, parfaitement bien. N'est-il pas
est de nature à faire renaître la confiance parmi vrai, je le lui demande, que jusqu'à cette époque,
notre population et à lui permettre ce saisir toutes toutes les théories de préférence commerciale entre
les occasions qui se présentent d'accroître notre les diverses parties de l'Empire s'étaient heurtées
commerce extérieur. Là se bornent nos préten- contre un insurmontable obstacle l'existence
tions. L'honorable député a voulu jeter quelque des traités conclus avec l'Allemagne et la Belgi-
blâme sur mon honorable ami, qui a élaboré le que? L'honorable député ne l'ignore pas, et la
tarif. Le peuple canadien n'a pas bénéficié, a-t-il presse qu'il inspire le sait aussi bien que lui; tout
dit, des modifications que nous avons apportées au le monde le sait, jusqu'aux petits porteurs de jour.
tarif. Je vais lui citer à cet égard une autorité, naux qu'on rencontre sur la rue. Afin de rafraî-
d'une incontestable valeur, celle de M. Edward chir la mémoire de l'honorable député et de remet-
Gurney, l'ex-président de-la chambre de commerce tre les faits en pleine lumière, au bénéfice des aveu.
le Toronto. Voici ce qu'il dit au sujet d 'W modi- gles partisans, relisons ensenble le texte même du

fications apportées au tarif : traité intervenu avec le Zolverein allemand

A mon avis, la confiance qu'on voit renaitre auj ur- Article 7. Les stipulations des articles précédente, 1 à,
d'hui doit être, dans une large mesure, attribuée au 6, s'appliqueront également aux colonies et aux posses-
règlement habile et intelligent de la question du tarif par Mons à l'étranger Je Sa Majesté britannique. Dans ces
le gouvernement du jour; or, cette revision, bien qu'elle colonies et possessions, les produits des Etsts et du Zol-
n'ait pas plû à tout le monde, et qu'elle ait, en quelques verein ne sero t soumis à nul impôt plus élevé ou autres
cir'onstances, apparemment sa:erifié certains intérêts droits d'importation que ne le sont les produits du Roy-
d'une façon peu appréciable par un homme d'affaires, aume-Uni e Grande-Bretagne et do l'Irlande, ou de
cette revision, dis je, en somme, s'est effectuée d'une tout autre pays similaire, et les exportations de ces colo-
façon large, conséquente et cohérente: et le juste souci nies ou possessions au Zollverein ne seront soumises à nul
des intérêts présents et futurs du Canada devrait empê- autre impôt ou impôts plus élevés que ne le sont les
cher les minis res de la Couronne et tou e autre personne exportations au Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
de donner à entendre que le tarif n'a aucune stabilité, et de Irlande.
que l'attitude la plus sûre que pisnadopter nosque 'atitu.e l plu sû e, ueuissen, adpeno Evidemmtent, tant que ces traités auraient existé,
hommes d'affaires est celle que je découvris jad s sur un
monument funèbre: "Passant, sois tout yeux, ton il nous aurait fallu renoncer à tout espoir d'établir
oreille,, tout attention, de peur que la mort ne te sur- un commerce de préférence entre les différentes
prenne au moment où tu n'es pas sur tes gardes." parties de lEmpire. L'honorable député et ses

L'honorable député ne s'est pas étendu longue- amis connaissent parfaitement bien tous ces faits;
ment sur ce sujet. Il a consacré trois ou quatre puisqu'ils ont travaillé eux-mêmes à obtenir la
heures de son discours à discuter la question du dénonciation de ces malencontreux traités; niais
système de commerce privilégié, s'efforçant sur- leurs efforts n'ont pas abouti, sans doute parce
tout le signaler les fautes que j'aurais çonmises à qu'ils y ont apporté plus de zèle que de discrétion
cet égard. L'honorable député a bien voulu dire un ou dej t.
mot lu rôle que j'ai joué en Angleterre à titre La se rappelle qu'à la dseen dernière,
représentant du Canada aux fêtes du jubilé, et je l'honorable député nous a parlé, en ternies très
le reumercie des bienveillantes paroles dont il s'est pathétiques, des efforts tentés par son parti pour
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obtenir la dénonciation de ces traités; il nous a
rappelé les travaux faits dans ce sens, tant par sir
Alexander Galt, lorsqu'il était haut-commissaire à
Londres, que ceux accomplis par lui-même, à
l'époque où il remplisait la même charge, puis les
efforts de sir John-A. Macdonald, de sir Jolhn
Abbott, de sir John Thompson, et de l'honorable
député d'York (M. Foster). Et cependant, tous
ces efforts tentés, toutes ces pétitions et protes-
tations solennelles, faites à temps et à contre-
temps, ont été en pure perte. M. l'Orateur,
d'après une antique légende grecque, l'empire du
monde avait eté promis à celui qui dénouerait le
nSud gardien. Or, à cette époque, il y avait des
ambitieux, il existait des Tupper comme il en existe
aujourd'hui, et les Tuoper (le l'époque s'usèrent les
doigts dans la tentative <le défaire ces cordes si
ingénieusement nouées. Pas ui seul n'y réussit,
jusqu'au moment oh Alexandre (le Macédoine se
présenta et trancha tout, simplement la difficulté,
en coupant le noud avec son épée. Eh bien !
M. l'Orateur, notre Alexandre de Macédoine, qui
a tranché la difficulté de nos jours, est mon hono-
rable ami, le ministre des Finances. C'est lui,
dis.je, qui a tranché la ditliculté en coupant le
noud, lorsque, dans son tarif (le l'année dernière, il
soutint que l'Angleterre avait le pouvoir <le dé-
noncer les traités, ou bien de refuser l'offre que
nous lui avions faite. Voilà donc quelle était la
situation, lorsque je partis pour l'Angleterre.
Eussé-je suivi l'exemple de l'honorable député, je
me serais mis en frais de demander l'établissement
du commerce de préférence. J'aurais exigé la livre
de chair.

Si j'eusse tombé dans l'erreur qu'il avait coin-
mise, j'aurais également fait fiasco comme lui.
Mais non, j'adoptai une tactique différente. Je ne
commençai point par exiger la livre de chair; je
ne me mis point à prôner l'établissement du com-
merce de préférence. Au contraire, j'adoptai la
tactique suivie à Rome par Caton l'ancien, qui ne
faisait jamais un discours au Sénat sans terminer
pa r cette célèbre déclaration : Delenda est Carthayo.
)ans tous les discours que je prononçai ei Angle-

terre, et Dieu sait si j'en ai fait, jamais je ne man-
quai de faire comprendre au public anglais qu'il
devait nous aider à obtenir du gouvernement la
dénonciation (le ces traités. Or, M. l'Orateur, le
ler août dernier, les traités furent dénoncés. Et
cette après-midi, l'honorable député, répétant ce
qu'il avait déjà déclaré encore plus catégorique-
ient qu'auparavant, nous a (lit qu'après tout nous

n'avions rien obtenu d'avantageux pour le pays,
que notre politique avait complètement avorté, et
qu'il ne nous revenait aucun mérite (le la dénon-
ciation des traités.

J'invoque ici un témoin contre l'honorable dé-
puté, et ce témoin n'est autre que l'honorable sir
Charles Tupper, baronnet, G.C. M.G., C. B., M.P.,
Ottawa (ex-premier ministre, ex-hatut-commissaire
du Canada). La dénonciation des traités eut lieu
le ler août. Le 7 août parut une circulaire de la
British Empire Finance Corporation, Limited, et
en tête du bureau des directeurs se rencontre le
nom de "l'honorable sir Charles Tupper, baronnet,
(.C.M.G., C.B.," et le reste.

Lisons le premier paragraphe de cette circu-
laire:

La présente compagnie a été formée dans le but d'ac-
quérir et de développer dans les limites de l'Empire bri-
tannique, et sous la protection des lois anglaises, des entre-

Sir WILFRID LAURIER.

prises industrielles et autres de nature légitime, d'aider
au développement des ressources des colonies et des dé-
pendances de la Grande-Bretagne. I a récente dénoncia-
tion des traités intervenus avec l'Allemagne et la Belgi-
que, et l'éloignement des restrictions qui avaient jus-
qu'ici gêné le commerce de préférence entre les diverses
parties de l'Empire, auront pour edet de développerd'im-
menses et précieuses ressources des colonies négligées
jusqu'ici, et d'ouvrir de nouveaux champs à des place-
ments fort rémunérateurs de capitaux.

Voilà donc les résultats de notre système reconnus
par l'honorable déppté lui-même, alors qu'il était
plus intéressé à dire la vérité qu'il ne l'est en ce
moment. Et ce n'est pas tout. La victoire une
fois obtenue, l'hcnorable député prétend que si
nous eussions prôné la cause du commerce de pré-
férence et demandé certaines concessions, certaine
préférence commerciale à l'exclusion des autres na-
tions, nous l'aurions obtenue.

Voilà, M, l'Orateur, l'assertion de l'honorable dé-
puté, qui a faitbien d'autres énoncés. Il est prophète
après coup, et souvent faux prophète. Le 29 le juil-
let, deux jours à peine avant la dénonciation des
traités, l'honorable député avait mis sa réputation
en jeu en traitant d'absurdité, de bévue, notre poli-
tique, déclarant qu'elle était vouée à l'avortement.
Deux jours plus tard, il recevait sa réponse dans
le fait de la dénonciation des traités, et une semaine
plus tard, il se trouvait en mesure de publier
l'affirmation que nous venons de lire. L'honorable
député va encore plus loin. Par l'attitude que je
pris alors, affirme-t-il, j'ai non seulement renoncé
au système que j'avais préconisé, mais en outre, je
me suis donné à moi-même un démenti. J'avais,
prétend-il, abandonné la cause du système de pré-
férence commerciale. Voici ce que j'ai affirmé à
ce sujet, et je confirme encore aujourd'hui mon
assertion, c'est que si janais il arrive au système
de préférence commerciale de passer au domaine
des faits accomplis dans les limites de l'Empire
britannique, cela ne saurait être possible que sur
la base <lu libre-échange. L'honorable député a
cité, à l'appui de sa doctrine, l'autorité de M.
Chamberlain. Je prends ici à partie l'honorable
député. Je veux qu'on saisisse bien ma pensée et
que les députés <le la gauche ne se méprennent pas
sur le sens de mes paroles. Je n'affirme point que
l'honorable député ou les apôtres du système de
préférence commerciale, de l'autre côté de la.
Chambre, soient prêts à accepter ce système sur la
base posée par M. Chamberlain.

Le seul politique anglais qui ait étudié à fond ce
système et en possède une conception intelligente,
digne d'un homme d'Etat, est l'homme distingué
qui préside actuellement au bureau colonial. Avant
d'aller plus loin, je désire savoir les honorables
députés de la gauche si, oui ou non, ils sont encore
protectionnistes. L'honorable chef de l'opposition
est-il encore protectionniste? L'honorable député
d'York (M. Foster), l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) le sont-ils encore ? L'honora-
ble député de Bruce-nord (M. McNeill), cet apôtre
convaincu du système de préférence commerciale,
est-il toujours protectionniste ? C'est là une ques-
tion fort légitime ; et ils nous répondront sans
dout e qu'ils sont encore protectionnistes, non seule-
ment pour le Canada mais encore pour l'Angleterre.
Citons maintenant les paroles de M. Chamberlain.
M. Chamberlain a souvent exprimé ses vues à ce
sujet, mais le discours le plus remarquable qu'il ait
prononcé, l'a été au diner du Canada Club, à Lon-
dres, le 25 mars 1896, et c'est ce discours que les
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honorablea députés ont souvent cité. Voici ce qu'il industries, dis-je, seront de nouveau paralysées, une fois
dit exposées à la réduction de 25 pour 100 sur le tarif géné-

rai et elles succomberont l'une après l'autre.
J'ai énoncé quatre propositions qui, à mon sens, ne

sauraient être révoquées en doute. La première est celle-
ci: il existe, parmi tous les membres de l'Empire un
désir universel d'union plus intime entre les différentes
branches, et à leur avis comme au nôtre, cette union est
essentielle à l'existence de l'Empire même. Ma seconde
proposition est que comme l'expérience nous l'a enseigné,
il y a beaucoup d'espoir d'attendre cette union plus
intime, si on l'aborde tout d'abord par son côté commer-
cial. Voici ma troisième proposition:- les conk5eils qui
jusqu'ici nous ont été donnés, bien qu'offerts en bonne
part, si on les envisage au point de vue des intérêts de
l'Angleterre, ne sont pas assez favorables pour que celle-
ci puisse les prendre en considération. Ma quatrième
proposition est celle-ci: un véritable zollverein pour
l'Empire, un système de libre-échange établi dans toute
l'étendue de t'Empire, bien qu'entraînant l'imposition de
droits contre 'étranger, et bien que constituant à cet
égard une dérogation aux grands principes du libre-
échange et à la pratique suivie jusqu'ici par le Royaume-
Uni, constituerait,toutefois un sujetlégitime de discussion
et pourrait probablement conduire à un arrangement
satisfaisant, si les colonies, de leur côté, consentaient à le
mettre à l'étude.

Quel est, je le demande, le député de la gauche qui
voulût mettre à l'étude la question posée sur une
semblable base, entraînant l'abolition des droits
douaniers par tout l'Empire ? Que celui-là élève la
voix. Que les honorables députés de la gauche
aillent donc (lire au peuple canadien qu'ils sont
prêts à se faire les apôtres d'un système de préfé-
rence commerciale, basé sur l'abolition de tous les
droits de douane, par tout l'Empire ! Qu'ils aillent
donc dire au peuple que nous sommes prêts à sacri-
fier nos droits douaniers imposés sur les exporta-
tions venant de la Grande-Bretagne, et ici, il n'est
question ni de l'Allemagne, ni de la France, ni des
Etats-Unis. Parmi les honorables députés de la
gauche, il ne se trouvera pas d'apôtre du commerce
de préférence poussant la loyauté à ce système jus-
qu'au point de déclarer qu'il est prêt, lui et ses
associés, à sacrifier le système protecteur établi
contre la Grande-Bretagne. Ne sait-on pas que le
régime protecteur, dont nous avons aujourd'hui
entendu faire l'éloge en pleine Chambre, tendait à
porter un coup mortel au commerce de la Grande-
Bretagne ? Continuons à citer M. Chamberlain.
Voici la conclusion de cette partie de son argumen-
tation :

Le principe' qu'il nous faut accepter, si nous voulons
faire même le plus léger progrès, est que la protection
doit disparaître dans les ifférentes parties de l'Empire,
et que les droits de douane devront être des droits de
revenu, et non pas des droits protecteurs dans le sens de
la protection, en faveur des produits d'une partie de
l'Empire contre ceux des autres parties.

Voilà qui est clair. M. Chamberlain déclare
sans réticence que, dans les limites de l'Empire, il
ne saurait plus Exister de droits protecteurs impo-
sés par une partie de l'Empire contre une autre
partie. Les honorables députés de la gauche sont-
ils prêts à donner leur assentiment à cette proposi-
tion? Ils n'auront pas la bonne fortune de faire
des déclarations contraires à leur attitude actuelle,
car la réponse a été faite, à la session dernière, par
l'honorable chef de l'opposition, lors du débat sur
l'effet, de la réduction de 25 pour 100 que le gou-
vernement avait offerte à la Grande-Bretagne.

Voici ce qu'il en pense :
Les industries du Canada, édifiées au -prix d'énormes

sacrifices, ces industries qui ont fait le Canada ce qu'il
est aujourd'hui, ces industries qui représentent une
somme énorme de placements de capitaux, ces industries
qui ont enrichi le Canada, en raison du progrès et de laprospérité dont il a. joui, depuis leur établissement, ces

L'honorable député s'est donc encore une fois
montré faux prophète. Bien qu'il se soit effectué
une réduction, non pas de 25 pour 100 mais bien de
12½ pour 100, jamais à aucune époque de l'histoire
du Canada,nos manufactures n'ont été aussi actives.
Faisons un pas de plus. Envisageons la proposition
de M. Chamberlain, dans sa véritable teneur. Per-
sonne ne songe à le nier, il y a (le la grandeur dans
sa proposition. Je ne la discute pas au point de vue
économique, mais simplement au point de- vue
politique, et je n'hésite pas à le dire, il y a de la
grandeur dans l'idée d'une confédération de nations
reconnaissant la même allégeance et toutes réunies
par les liens du libre-échange.

Or, est-ce là l'idée que caressent les honorables
députés de la gauche ? Non, il leur est impossible
de s'élever à la hauteur de la conception présentée
par M. Chamberlain, et ils voudraient la rabaisser
au niveau de leur infime conception.

De fait, la question du commerce de préférence
veut aujourd'hui être débattue au point de vue de
l'abolition de tous droits douaniers, et je ne saurais
affirmer que le Canada soit mûr pour cet état de
choses. Le Canada n'est pas prêt à sacrifier son
tarif douanier, et tant qu'il ne sera pas décidé à le
sacrifier, il est oiseux de prêcher la doctrine du
commerce de préférence, soit ici, soit en Angleterre,
soit ailleurs.

Je n'ai que peu de choses à ajouter à ce que l'ho-
norable député a déclaré au sujet du chemin de
fer du Klondike. Je ln'i qu'à le louer de l'attitu-
de qu'il a adoptée à ce sujet, dans les circonstances.
Il y aurait beaucoup à dire au sujet des règlements
uminiers, mais c'est là un sujet à réserver pour un
débat futur. Je ne suis pas prêt à approuver tout
ce que l'honorable député a dit à ce sujet, bien
que je sois fortement d'avis qu'il nous faut faire
tous les efforts possibles pour conserver cette partie
éloignée du pays pour nos propres concitoyens.
D'importants développements ont eu Feu depuis la
session drnière. Le Canada a toujours pu tirer un
légitime sujet d'orgueil des dons dont la Providence
s'est plue à le combler. Ses plaines et ses
vallées fertiles ne sont certainement surpassées dans
aucun autre pays ; ses forêts n'ont pas d'égales au
monde; ses pêcheries sont fort riches; et voilà que
soudain il se fait dans notre propre territoire, des
découvertes de mines d'or, lesquelles si elles sont
aussi étendues qu'on le suppose, feront du Canada
l'un des plus riches pays producteurs d'or. Cette
découverte, toutefois, s'est faite dans des circons-
tances exceptionnelles. On avait toujours supposé
jusqu'ici que l'or était un produit du soleil se ren-
contrant uniquement dans les régions adjacentes
à l'équateur. La découverte de l'or au Canada
s'est faite dans les limites de ces terres où brille le
soleil de minuit, la terre des hivers presque perpé-
tuels. Ce qui se passe actuellement si est passé dans
tous les temps mentionnés par l'histoire à la suite
de la découverte de l'or, depuis Jason et les Argo-
nautes allant à la recherche de la toison d'or jusqu'à
notre propre génération, à la découverte des mines
d'or de la Californie et de l'Australie ; des milliers
d'hommes se précipitent à la recherche du précieux
métal.

Si l'on se rappelle que le district du Yukon, sauf
pour son or, est absolument stérile, ne produisant
pas même une livre de nourriture, on ne saurait
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s'étonner que le gouvernement s'en soit aussitôt Mon honorable ami, le député (le Témiscouata
préoccupé, afin de lui donner d'abord une bonne (M. Gau'reau) nous a parlé avec éloquence des en-
administration judiciaire, et, en second lieu, afin seignements qu'on peut puiser dans les fêtes jubi-
d'établir des moyens de communication fucilcs et laires.
rapides. Je remercie mon honorable ami (sir Char- La célébration <lu jubilé a été surtout remarqua-
les Tupper) de l'éloge ou'il a fait les efforts tentés hIe à deux points <le vue distincts et caractéristi-
par mon collègue, le ministre de l'Intérieur (M. ques. D'abord, cette fête a été, avant tout, une
Sifton). Le ministre <le l'Intérieur, au prix manifestation le dévouement et dattachenent en-
le grands inconvénients personnels, s'est rendu vers la personne de la Souveraine, envers la noble

immédiatement sur les lieux, afin de pouvoir cons- femme, lii, au cours de sa longue carrière a tou-
tater que!le serait la route la plus courte pour jours déployé, dans le poste si exalté qu'elle oc-
obtenir un accès immédiat à ces terrains aurifères et cupe, non seulement cette douceur, cette généro-
il en est arrivé à une conclusion que partage, je site, qualités qui sont l'apanage de son sexe, mais,
suis heureux de le dire, mon honorable ami (sir en outre, ces vertus plus austères qui en ont fait le
Charies Tupper), à savoir: qu'une ligne <le chemin modèle les souveraines, elle, la femme modèle par
<le fer s'étendant des eaux de la rivière Stikine excellence, qualités (ui l'ont rendue l'idole <e ses
au lac Teslin, serait la route la plus courte. J'ai millions le sujets.
lu quelque part que la route devrait partir de Entre toutes les sci-es touchantes qu'il nous a
l'intérieur. Je ne dis pas que ce ne serait pas là été donné <le contenller le jour <lu jubilé, rien de
une excellente idée, s'il nous fallait uniquement plus attendrissant que de voir ces manifestations
tenir compte le la route définitive à choisir. Or, sincè-es, le dévouement, d'affection, d'amour, en-
je ne donne pas comme finale et définitive cette vers Sa Majesté, manifestations, s'échappant spon-
route s'étenlant des eaux du Pacifique aux eaux tanément du cur de ses sujets, dans les quartiers
du lac Teslin et lu fleuve Yukon. C'est sim- de la grande métropole habités pa- les classes mdi-
plement une route destinée à établir une commu- gentes.
nication inuédiate avec le pays, et à l'approvision- A un autre point (le 'ue. la fête do jubilé a été
nenent des milliers d'hommes qui se trouveront aussi féconde en enseignements qu'elle a été un-
dans cette région, l'hiver prochain. Voilà l'unique pressionnante. Elle a été toute une révélation de
objectif que nous avons en vue. Fimmense développement (le l'Empire britannique,

Nous n'avons pas songé à établir de route perna- révélation de sa puissance, de son étendue, de.sa
nente, en vue de communications plus en harmonie cohésion. Pour tous ceux qui se sont trouv's sur le
avec les intérêts du pays : cela viendra plus tard. parcours de la procession, du palais de Buckiglam
Pour le moment, nous n'avons visé qu'à empêcher à la cathédrale de Saint-Paul, imposible <le ne pas
les milliers d'hommes qui se rendront dans ce pays, se reporter en esprit aux siécles de l'ancienne
l'été prochain, d'être exposés à mourir de faim Rome, vers ces fameuses processions, où le général
1liiver suivant, et à établit' u'te voie de comimu- victorieux remontait la Voie Sacrée, dans unt flam-
nication aisée et rapidle pour atteindre ce làntain boiement de gloire et le triomphe. Décidément,
pays. cette procession du palais de Buckingham à la

Je ne m'arrêterai pas à discuter lentreprise que cathédrale de Saint-Paul, a été un véritable
nous avons <donnée, caîr ce n'est pas le ment triomphe; mais quellé différence entre ce triomphe
d'entaier ce débat. J'ajouterai que l'une des plus et ceux de 'ancienne Ronie Au lieu d'un guerrier
importantes dispositions dm contrat conclu est non reetant d'une campagne militaire, chargé des
seulement d'avoir une communicationf par voie dépouilles sanglantes <le nombre de proinces, ou
ferré'e, complétée le jer septembre, mais d'avoir de royaumes, et suivi de siillierx d'esclaves et de
un emiin <le tmaiîeaux ouvert le uer mars. Voilà prisonniers enchaînés à son char, le triomphateur
l'un <les buts les plus importants qeue nous avons aujourehui c'est une femme, on plus à la fleur de
voulu atteindre. J'imiterai sur ce point l'attitude l'âge, mais une femme sur laquelle le temnps a déjà
de nion honorable anmi (sir Charles Tupper) et ne appesanti sa main, et parmi son cortège se ren-
pousserai pas plus loin la liscus.ion. de cette ques- contrent des représentants d'une foule de pays et
tio, car, ainsi que je l'ai -déclaré cette après-umidi, ce de cultes, leprésentants des races noires de lA-
débat commencera mardi prochain, at plus tar-d. frique, des races jalies le l'Asie, ceux des races

M. lOrateur, je sis heureux de voir qu'il estp mêlées des Indes Occidentales, Chrétiens, Maho-
une suestion, bien que ce soit la seule, sur laquelle métans, Boudhistes, mais touts, hommes libres.
il mie soit permis de m'accorder avec mo honvora- Oui, tou s libres, les tins portant l'uniforme de
ble atmi (sir' Charles Tîîpper), bien qu'il ait parlé l'armée anglaise et miarchiant fièremntt aux accents
pendant cinq ou six heures. les refrains martiaux de l'Ansu leterre. Et lors-

Je fais cordialeament, cause commune avec lui, qu'en face de la majestueuse cathédrale, sous la
dlans les compliments flatteurs et bien mérité d qu'il voûte des cieux, l'immense foule invoqua pieuse-
a adressés aux hontorables députés qui ont proposé nient les bénédictions du Tout-puissant sur là vieille
et appuyé l'adresse en discussioa, Quant à mon souveraine et sur ses vasies domaines, ua tressail-
honorable ami, le député de Toronto (M. Bertram), lement d'émotion parcourut toute cette foule, et
sa réputation d'orateur l'avait précédé ici, et il chacun de nous se sentit intimement cobraincu que,
nous a prouvé aujourd'hui qu'il est de taille à dis- bien différent en cela de l'Empire romain qui, après
cuter toutes les questions affectant les intérêts du sêtre élevé par la force et la violence, a succombé
pays, avec autant d'intelligence que le pourraient sous les coups de la force, l'Empire britannique,
faire les anciens au parlement. Mon honorable basé sur les lois éternelles de la libert et dle la jus-
ami, le député de Témniscouata (MN. Gauu-reau) nous tice, vivrait et sttbsisterait toujours. Et s'il en est
a prouvé, à en juger d'après la tournure littéraire ainsi de l'empire dans son ensenble, ainsi en est-il
du discours qu'il a prononcé, que nous pouvoRs at- de chacune es parties qui le constituent. Telle
tendre beaucoup de lui. est la source o nous irons toujours puiser nos in-

Sir WILFRID LAuRiER.
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pirations dans l'accomplissement de la tâche que la
nation canadienne nous a confiée, et c'est dans cet
esprit que nous nous présentons aujourd'hui devant
la Chambre (les Communes du Canada.

M. MACLEAN : Je nue dois à moi-même, M.
l'Orateur, ainsi qu'au journal avec lequel je suis en
rapport, de relever certains énoncés faits ici ce
soir par l'honorable chef le l'opposition. Ce der-
nier a fait allusion à des articles de journaux d'une
nature diffamatoire. Je ne puis ajouter que ceci :
nous avons entendu ce soir dans cette chambre des
paroles à l'adresse du Gouverneur général qui
n'étaient rien moins qu'outrageantes et de nature à
jeter du discrédit sur l'honorable chef de l'opposi-
tion q ni les a prononcées. Ce n'est pas la pre-
mnière fois que l'honorable député voit sa conduite
critiquée par les journaux. Si je puis comprenîdre
quelque chose du discours qu'il prononcé ce soir, je
crois qu'il s'est attaqué au il or/d et a déft ndu un
autre journal qui l'a déjà qualifié de " malfaiteur
politiq ue ". Si l'honorable chef de l'opposition a été
mal compris sur cette question, il a été lui-même
l'artisan deson propre malheur. Jeudi de lasemaine
dernière, jour où le journal le Globe annoncait les
conditions de l'affaire du Yukon, l'honorable chef
<le l'opposition se trouvait ce jour-là de bonne
heure à Montréal. Il se rendit au bureau du
Ji/nes,; et solicita une entrevue au cours de
laquelle il fit la déclaration suivante.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, per-
mettez-moi de dire à l'honorable député que je ne
suis jamais entré de ma, vie au bureau du Witness.

M. MACLEAN : C'est <lu journal la Gazette
que je veux parler. Il se rendit au bureau de ce
journal pour se faire interviewer, ce à quoi il réussit,
et le rapport de- cette entrevue fut publié dans la
Gazette et aussi dans le World. Il est daté, de
vendredi, 28 janvier, et se lit comme suit :

Sir Charles Tupper est parti pour Ottawa hier après-
midi (jeudi). Avant son départ pour la capitale il a
accordé une entrevue à un reporter de la Gazette. Ques-
tionné sur la politique du gouvernement quant à ce qui
concerne le Yukon, sir Charles a dit: je remarque avec
plaisir que le gouvernement s'est promptement occupé
de pourvoir à l'établissement d'un chemin passant tout
entier sur le territoire canadien et conduisant à cette
région du Yukon qui appelle l'attention de l'univers
entier. Il ne peut y avoir de doute que les mesures prises
par le gouvernement pour obtenir la rapide construc-
tion d'un chemin de traîneaux entre la rivière Stickine et
le lac Teslin, lequel sera transformé en un bon chemin de
voiture assitôt la neige disparue et qui sera suivi de la
construction d'un chemin de fer qui devra être ouvert à
la circulation dans le mois de septembre prochain, il ne
p eut y avoir de doute, dis-je, que ces messures recevront
l'approbation du parlement. Je considère ces mesures
comme étant d'une valeur incalculable pour le Canada,
et je serai trop heureux d'aider le gouvernement de
toutes mes forces sur une question, qui est dans le moment
d'une si grande importance pour notre pays.

Aussitôt cette entrevue terminée l'honorable chef
de l'opposition se rend à Ottawa. Le même soir,
il envoie chercher le représ.entant du Mail de
Toronto et lui accorde une entrevue, faisant prieuve
d'une énergie plus que surprenante pour faire con-
naître ses sentiments au publie et l'approbation
qu'il accordait au contrat. Le lendemain matin le
Mai/ publiait la dépêche suivante :

OrrW, 27 janvier.-(Spéciale)-Jeudi,-vot re corres-
pondant a demandé à sir Charles Tupper ce qu'il pensait
du chemin de fer du Yukon. Au sujet du èontrat conclu
avec MM. M ckenzie et Mann, sir Charles Tupper a dit
que ces hommes possédaient fes capitaux et l'énergie 1

nécessaires pour conduire cette entreprise à bonne fin.
qu'ils étaient probablement les seules personnes au
Canada ca pables d'achever cette entreprise pour le temps
déterminé. Il félicite le gouvernement pour la manière
vigoureuse avec laquelle il a conduit cette affaire, et il
affirme que l'ouverture d'un chemin passant entièrement
sur le territoire canadien tel que préconisé par lui auprès
des deux gouvernements intéressés est la véritable marche
à suivre

Cette entrevue ne parut pas dans le Citizen
d'Ottawa de vendredi matin, mais l'article suivant
relatif au contrat du Yukon fut .publié à la place :

Maintenant, songez aux influences redoutables que
pourra faire agir dans l'ombre une compagnie aussi ri-
chement dotée. La faveur avec laquelle ce contrat sera
reçu dans certains milieux causera toute une surprise.
Le gouv mement lui-même a à sa disposition, dans l'ad-
ministration des terrains aurifères du Yukon, des récom-
penses d'une valeur inappréciable.

Eu faisant cette déclaration, l'honorable chef de
la gauche a, dans mon opinion, commis une sérieuse
bévue. Si l'opposition a quelques reproches à faire
au gouvernement quant à ce qui concerne la poli-
tique qu'il a suivie au sujet di Yukon, c'est parce
que d'abord il a accordé ce contrat sans consul-
ter le parlement. Voilà notre prétention et je
crois qu'elle est sage. Mais il y a aussi une
autre chose que je considère comme la base du
gouvernement parlementaire en ce pays, et c'est
que non seulement un gouvernement est tenu (le
consulter le parlement, et cela surtout six jours
avant la rentrée des Chambres, mais le chef d'une
opposition est aussi tenu de consulter ses parti-
sans, et ne peut s'engager d'avance à leur faire
appuyer une politique au sùjet de laquelle ils n'ont
pas été consultés. Nous venons d'avoir en ce pays
un exemple de ce que je viens de dire, et si le
parti conservateur siège de ce côté-ci de la chambre,
cela est dû au fait que les chefs de ce parti se sont
engagés à faire accepter une mesure à leurs parti-
sans, sans les avoir consultés d'avance à ce sujet,
ce qui était contraire à leur devoir. Il est de mon
devoir de maintenir ce principe.

Le chef de l'opposition aurait dû consulter ses
amis avant de les compromettre sur cette question,
et il aurait dû avant tout attendre pour se pronon-
cer que la Chambre fût en possession de tous les
documents relatifs à cette affaire ; il aurait dû.
soupçonner quelque chose de louche de la part du
gouvernement en cette affaire,plutôt que d'accorder
à l'aveugle son appui à un contrat qu'il n'est plus
maintenant certain de pouvoir approuver une fois
qu'il sera soumis à la Chambre. Voyons maintenant
ce qui s'est passé à Montréal, vendredi soir. Le
Herald, l'organe du gouvernement, citait l'entrevue
de sir Charles Tupper tel que parue le matin même
dans la Gazette de Montréal, et s'en servait pour
faire mousser la mesure du gouvernement. Leur
cause avait apparemment un grand besoin de toutes
ces choses. Le Globe de Toronto a dès le premier
jour consacré cinq colonnes à ce contrat pour le
faire accepter, et je crois que le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries a pris toutes les précautions
voulues pour que le Globe seul put obtenir les ren-
seignements relatifs à ce contrat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies) : Absurdités.

M. MACLEAN : L'article du Herald publié
vendredi soir, fut cité plus tard par le Globe et que
disait-il :

Personne n'appréciera mieux que air Charles Tupper
l'avantage et l'importance des garanties obtenues par le
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gouvernement grâce à la sagesse et à la fermeté dont il a
fait preuve en cette affaire.

L'honorable chef de l'opposition semblait alors si
anxieux d'approuver ce projet-qu'il condamnera
plus tard, je l'espère- qu'il a fourni au l/erald de
Montréal, tous les renseignements dont ce journal
avait besoin. Le lera/d du même soir en disait
bien plus long que cela sur cette question. Il
publiait aussi le compte rcrdu d'une entrevue avec
le Col. Tisdale, dans laquelle ce dernier approuvait
la transaction. Toutes ces entrevues ainsi que les
articles de rédaction du même journal qui y avaient
trait, étaient citées par le Globe de lundi dernier
dans les termes suivants:

Le Ierald de Montréal a eu desentrevues avec certains
hommes publics au sujet du chemin de fer que le gouver-
nement a l'intention de construire au Yukon-sir Charles
Tupper était du nombre et il a exposé ses vues à ce sujet.
Il est convaincu que ce contrat va recevoir l'approbation
du parlement.

J'ai certains doutes sur ce point.
Je considère disait-il, ces mesures administratives com-

me étant d'une valeur incalculable pour le Canada, et je
ne serai que trop heureux d'appuyer le gouvernement de
toutes mes forces, sur une question aussi importante dans
le moment. Sir Charles n'avait qu'un regret, celui de
voir que ce marché n'ait pas été conclu plus tôt, ce re-
tard ayant entraîné bien des dépenses inutiles.

A l'heure actuelle, l'honorable chef de l'opposi-
tion n'a-t-il pas d'autre regret que celui-la relati-
vement à ce contrat ? J'espère qu'il va en avoir
un grand nombre d'autres, et qu'il les fera connaî-
tre à la Chambre. Le Globe continue à citer le
Herald :-

Le colonel Tisdale, un autre membre de l'ancienne ad-
ministration conservatrice, qui se trouvait par hasard à
Montréal, fut aussi interviewé, et voici ce qu'il dit:
Il était nécessaire de placer cette entreprise entre les
mains d'hommes honnêtes et énergiques, et le gouverne-
ment dans le choix qu'il a fait, a certainement atteint ce
but. Quant à la question des délais, il croit que le gou-
vernement était parfaitement justifiable d'agir avec
célérité et de ne pas attendre l'ouverture des Chambres.
Il fallait à tout prix éviter le moindre retard."

Et le colonel Tisdale semble être convaincu qu'il
n'existait pas d'autres hommes " honnêtes et éner-
giques" capables de faire l'ouvrage. Où est mon
honorable anti le représentant de Glengarry ? Pré-
tend-il qu'il n'y a qu'une compagnie en ce pays
capable de faire ce chenin--qlue seuls Mann et
Mackenzie peuvent mener cette entreprise à bonne
fin ? Mais, M. l'Orateur, il y a des vingtaines
de compagnies au Canada qui peuvent faire cet
ouvrage aussi bien qu'eux et à bien meilleur mar-
ché. Je proteste contre la conduite de sir Charles.
Tupper, qlui profite de sa position de chef de l'op-
position pour dire qu'il n'y a qu'une seule compa-
gnie en état de faire l'ouvrage, parce qu'en parlant
ainsi il ne fait connaître que la moitié de la vérité,
laquelle brillera toute entière Ibrsque le contrat
sera discuté devant la Chambre. Le samedi de la
même semaine, La Patrie, l'organe du ministre des
Travaux publics (M. Tarte) répondant à ce que La
Pre.se avait publiée le jeudi précédent, dis-ait "La
Presse s'efforce de détruire sir Wilfrid Laurier".

Quelques VOIX: En français.

M. MACLEAN: On a employé le mot "dé-
truire," et je suppose, d'après les honorables dépu-
tés de la droite, que la véritable traduction du mot
"détruire" est poignarder. La Patrie continue:

La Presse s'oppose au projet du chem'n de fer du Yukon
au moment même oi le chef du parti conservateur, sir

M. MACLEAN.

Charles Tupper, déclare que ce contrat rapportera d'in-
calculables avantages au Canada, et qu'il se fera un plai-
sir d'appuyer le gouvernement sur cette mesure.

L'honorable chef de l'opposition veut-il dire que
les clauses de ce contrat, accordant un monopole,
sont d'une importance vitale pour notre pays, et
qu'il va faire tout ce qui sera en son pouvoir pour
appuyer ces deux transactions ? Est-il prêt à se
lever aujourd'hui dans cette chambre et à répéter
ce qu'il a dit dans ses entrevues, à savoir qu'il
approuve cet accaparement de terrain et ce mono-
pole ?

Samedi, La Patrie se crut justifiable de publier
l'article de rédaction suivant, dont je cite l'extrait
suivant pour l'instruction de la Chambre:

La perspicacité et l'énergie dont nos amis d'Ottawa ont
fait preuve en cette affaire ont été reconnues par sirChar-
les Tupper lui-même...

Le grand chef lui-même a admis ce fait.

Ainsi que par l'honorable M. Tisdale et par d'autres
chefs conservateurs.

Le Globe a puisé tous les arguments dont il s'est
servi pour défendre ce projet, dans les paroles pro-
noncées en faveur de ce dernier par l'honorable
chef de l'opposition. Le 29 janvier il disait:

La presse en générale-
Ce que je nie-

comprenant la presse libérale-conservatrice et les jour-
naux indépendants est en faveur du projet adopté par le
gouvernement à l'effet de construire un chemin passant
entièrement sur le territoire canadien pour se rendre
dans le district du Yukon. Le Mail and Empire dit que
c'est là le chemin favorisé par sir Charles, et. dans une
entrevue dont le compte rendu a été publié dans la
Gazette de Montréal, sir Charles se déclare entièrement
satisfait du projet.

Au nom de la presse conservatrice d'Ontario, que
je crois connaître et qui mne respecte-je déclare
que tous les journaux qui en font partie sont oppo-
sés à c contrat, qu'ils en repoussent les clauses
relatives aux monopoles, et surtout le fait d'accor-
der une entreprise aussi considérable sans demander
de soumissions. Qu'est-il arrivé dans cette ville
même d'Ottawa ? Le Citizen de vendredi dernier
contenait l'article que je viens de citer ; mais le
samedi matin, au lieu de se servir des entrevues
publiées par le Mail, il contenait l'article suivant
signé par " Onlooker," et donL l'auteur, je crois,
ne siège pas très loin de l'honorable chef de l'oppo-
sition.

Quelques VOIX : Nommez-le.

M. MACLEAN: Tout ce que je puis dire c'est
que l'ex-ministre des Finances fut rencontré dans
une des rues d'Ottawa par un de ses amis-du
moins c'est ce que l'on m'a dit-lequel alla à sa
rencontre et le félicita sur son excellent article, et
l'honorable député fut si flatté du compliment qu'il
ne protesta pas contre cette paternité qu'on lui
attribuait.

M. FOSTER : Si' l'honorable député veut bien
me le permettre, je lui dirai qu'il n'y a pas un mot
de vérité dans tout ce qu'il vient de dire.

M. MACLEAN : L'honorable député prétend-il
ne pas être l'auteur de cet article?

M. FOSTER: L'honorable député est par trop
habile. Ce n'est pas à l'article que j'ai fait allusion
niais à sa déclaration.
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M. MACLEAN: J'ai déclaré que j'avais connu
ces faits par ouï-dire. Maintenant je lui répète que
c'est lui qui, sous le pseudonyme de "Onlooker,"
a dû écrire cet article, libre à lui de le nier s'il
l'ose.

M. FOSTER: Mon honorable ami est journa-
liste et en agissant comme il le fait ce soir il sait
fort bien qu'il manque à la dignité professionnelle
en cherchant de découvrir un secret qui doit rester
entre l'éditeur et l'écrivain.

M. MACLEAN: Mon honorable ami ne peut
nier que pendant que l'honorable chef de l'oppo-
sition cherchait par tous les moyens possibles à
faire valoir les mérites de ce contrat, l'auteur de
cet article, signé " Onlooker," attaquait vigoureu-
sement le gouvernement au sujet de ce coup du
Yukon, et je dois dire à l'ex-ministre des Finances
que cet article est l'accusation la plus claire et la
plus directe qui, à ma connaissance, ait encore été
portée contre le gouvernement quant à ce qui con-
cerne cette transaction.

M. FOSTER: Cela parle en faveur d' "On-
looker."

M. MACLEAN: Aussi je lui en donne le mérite,
et j'appelle l'attention du chef de l'opposition sur cet
article et sur les accusations qu'il contient contre
le gouvernement,-en sa qualité de chef de parti il
a comme nous,simples soldats, un devoir à rein-
plir,-je lui demande donc de nous dire s'il croit
avoir été fidèle à son devoir et à son parti en
approuvant, tête baissée, une transaction qui est
condamnée dans l'article auquel je fais allusion.
Je ne veux pas le lire ce soir parce qu'un grand
nombre d'entre vous l'ont vu, mais il y a une
phrase dans laquelle l'écrivain, tout en faisant la
discription du Globe de Toronto, semble tracer-le
portrait d'un politicien bien connu dans ce pays.

Le Globe dc Toronto en est rendu au point de se faire
l'avocat de tous les projets douteux du gouvernement,
l'afficheur chargé de faire miroiter aux yeux du publie
toutes les entreprises de ce genre destinées à gaspiller
l'argent public et à créer des monopoles.

Et tout cela a lieu au moment même où les con-
servateurs d'Ontario sont plus intéressés qu'en
tout autre temps, à ce que j'ai appelé avant
aujourd'hui le problème de la question des trans-
ports. S'il y a une chose qui plus que tout le reste,
a frappé les conservateurs d'Ontario, d'est certai-
nement la manière inconvenante avec lequelle la
législature de l'Ontario, a, à La fin de sa dernière
session, voté à la hâte deux subventions, destinées,
comme nous avons pu le constater ensuite, à favo.
riser les mêmes personnes qui contrôlent le chemin
de fer du Yukon.

Les conservateurs de cette dernière province
furent découragés; ils virent qu'il existait cer-
taines relations entre les subsides votés à Toronto
et le coup du Yukon préparé à Ottawa, et songeant
aux élections qui étaient sur le point d'avoir lieu
dans notre province, ils comptaient sur les mem-
bres de l'opposition à Ottawa pour dévoiler l'ini-
quité de tous ces projets. Au lieu de cela, ils voient
le chef du parti conservateur approuver de toutes
ses forces la politiquede ses adversaires. Le subside
accordé à Toronto, ce monopole que l'on donne
dans l'affaire du Yukon, tout cela est;fait dans les
intérêts du chemin de fer Canadien du Pacifique,
et les conservateurs d'Ontario, de même que ceux

des autres provinces du Canada, sont fatigués de
voir leur parti, et particulièrement leur chef,
approuver tous ces projets présentés par leurs
adversaires et qui ne tendent qu'à augmenter la
puissance de cette compagnie de chemin de fer.
Durant la dernière session, un grand nombre de
conservateurs ont constaté avec chagrin que la
fameuse affaire du chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau avait reçu l'entière approbation du chef
de l'opposition. Tous les membres du parti conser-
vateur, siégeant dans cette Chambre, voulaient s'op-
poser à ce projet et nous avions l'espoir qu il
en serait de même pour notre chef. Mais un efort
fut tenté pour faire le nous des machines à voter
devant agr au gré des honorables membres de la
droite. Je ne veux plus nie trouver dans une
semblable, position. Lors de la discussion de la
question du projet de chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau, le chef de l'opposition termina son
discours en ces termes ;

Je ne veux pas fatiguer plus longtemps le comité de
ma voix enrouée. mais je mue permettrai encore de dire
que je regrette la mesure soumise au comité comme ayant
une telle importance, que je ne veux critiquer trop sévè-
rement la transaction et que je n'en ai pns d'ailleurs les
moyens à ma disposition. -Tout ce que je puis dire, c'est
que c'estla meilleure proposition qui puisse être soumise
pour nous assurer la prompte construction de la ligne et
pour na part, je suis prêt à lui accorder mon humble
appui.

Quand va-t-on cesser d'appuyer ainsi tous ces
projets du chemin de fer Canadiendu Pacifique, par-
ticulièrement lorsqu'ils sont présentés par les hono-
tables membres de la droite et supportés par les
conservateurs qui siégent de ce côté-ci-de la chan-
bre ? Il est temps que le parti auquel j'ai l'honneur
d'appartenir adopte une politique définie sur ces
questions.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. MACLEAN: Oui, et le premier article de ce
programme aura pour but de s'assurer de la valeur
des projets du gouvernement, et d'accorder à
chaque entrepreneur de ce pays l'avantage de faire
des soumissions pour les travaux publics. La
population de l'Ontario désire un changement dans
-la politique de l'opposition relativement aux ques-
tions de chemin de fer. Nous essayons de faire
adopter un programme qui soit progressif et dans
les intérêts du peuple canadien, et non en faveur
du monopole sans cesse grandiseant du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Nous nous proposons
de condamner tous ces projets inconstitutionnels
du genre de celui qui est actuellement devant la
Chambre. S'il ne s'était pas trouvé *dans le pays
des journaux tels que le World de Toronto, ayant
le courage de parler, et de rappeler Phonorable dé.
puté au devoir, la presse conservatrice du' pays
aurait gardé le, silence sur ce projet. ,Il, est vrai
qu'un effort a été fait pour bâillonner la presse con
servatrice, et lui faire approuver ce contrat, mais
Dieu merci, il n'y a pas aujourd'hui un seul journal
conservateur au Canada qui soit favorable à cette
transaction et il n'y en a pas non plus un seul
quiapprouvel'empressemnent avec lequel l'honorable
chef de l'opposition a accordé son appui à ce projet,
et la conduite qu'il a tenue en parcourant le pays
et en allant com'me il l'a fait à Montréal, afficher
publiquement l'adhésion qu'il accorde à cette
mesure du gouvernement, et tout cela,-lorsque ces
propres amis, comme l'auteur de l'article signé
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" Onlooker " lorsque tous les journaux du pays se
préparaient à dénoncer ce marché inique.

C'est avec chagrin M. l'Orateur, que je nie vois
forcé de donner ces explications. Il faut une cer-
taine dose de courage de la part d'un membre de
cette Chambre ou d'un journaliste, pour dire fran-
chement et hardiment ce qu'il pense. Il est possible
que le World, pour exprimer sa pensée, se soit
servi d'un langage qui ait pu déplaire à l'hono-
rable député. Les journaux sont quelquefois forcés
d'agir à la hâte; l'opinion publique doit être
reveillée, et il leur arrive quelquefois d'être obligés
de dire des choses dont ils n'ont pas une preuve
tangible sous la main. Mais l'honorable député ne
peut s'en prendre à d'autres qu'à lui-même de ce
qui arrive, et cela tout particulièrement lorsqu'il
voit le Globe de Toronto publiant un dessin dans
lequel figure d'un côté le chef du gouvernenient et
de l'autre l'honorable député, tous deux approuvant
la politique du gouvernement. Il ne devrait pas
blâmer le WJorld (le ce qui est arrivé ; mais il de-
vrait s'en prendre à sa propre indiscrétion, et à lui-
même, pour ne pas avoir consulté les membres de
son parti, avant d'essayer de leur faire appuyer
une mesure q ni est contraire aux intérêts canadiens,
contraire à l'usage constitutionnel, et une politique
qui, si elle se continue, finira par mettre ce pays à la
merci de la Compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, qui possède le plus puissant et le plus
dangereux de tous les monopoles qui existe aujour-
d'hui dans notre pays.

M. FOSTER : Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la
minuit et cinq minutes.

séance est levée à

CHAMBRE DES COMMUNES

LUNDI, le 7 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je propose-

Que l'ordre pour la prise en considération de la motion
pour une adresse à Son Excellence le Gouverneur général
en réponse à son disoeurs à l'ouverture de la session, ait
la rriorité sur toutes les autres questions, à l'exception
de a présentation des bills.

La motion est adoptée.

LES COLONS GALICIENS.

M. DAVIN: Avant de passer à l'ordre du jour,
je désire appeler l'attention du ministre de l'Inté-
rieur, sur un rapport publié dans Le Manitoba du
2 février, dont l'auteur, le Rév. P. Page, était
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arrivé la veille à Winnipeg venant de sa mission
parmi les Galiciens établis près de Yorkton. Il
prétend que ces colons sont dans la plus grande
détresse et manquent des choses nécessaires à
leur subsistance. Ce rapport est écrit en français,
mais je puis le résumer en disant que, d'après
M. Page, ces gens sont dans la misère. Il ajoute
que ces faits ont été portés à la connaissance
du ministre de l'Intérieur, et je désirerais savoir
de ce dernier si ce rapport, qui contient des choses
très graves quant à la condition de ces col2ns, est
vrai, et s'il en est ainsi, quelles sont les mesures
prises par le gouvernement à ce sujet.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Le commissaire de l'immigration à Winnipeg a
reçu de moi toutes les instructions nécessaires pour
empêcher ces colons le mourir de faim. Un em-
ployé du département réside à Yorkton, il connaît
chacune de ces familles de Galiciens qui sont
établies à cet endroit, et il est spécirlement chargé
de l'affaire. Il n'est guère possible que ce rapport
auquel l'honorable député (M. Davin) fait allusion
soit exact, mais je vais immédiatement prendre les
mesures nécess ires pour savoir à quoi m'en tenir à
ce sujet.

LIEUTENANT-GOUVERNEUR DES TERRI-
TOIRES DU NORD-OUEST.

M. DAVIN: Je voudrais savoir du premier
ministre si la rumeur qui est actuellement répandue,
portant que l'honorable député de Wellington-
nord (M. MeMullen) a reçu la promesse d'être
nommé lieutenant-gouverneur des Territoires du
Nord-Ouest, est vrai.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
La rumeur ne doit pas être aussi répandue que le
dit mon honorable ami, car elle n'est pas encore
arrivée jusqu'à moi.

TARIF DOUANIER À SKAGUAY ET À
DYEA.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de passer à
l'ordre du jour, je voudrais savoir de l'honorable
premier ministre s'il est aujourd'hui en état de
faire connaître à la Chambre ce qui a trait au tarif
douanier en vigueur à Skcaguay et à 1)yea. Il avait
promis à la Chambre de lui donner ce renseigne-
ment aussitôt qu'il le pourrait.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je ne puis fournir ce renseignement aujourd'hui,
mais je répète que le gouvernement espère pouvoir
faire cette déclaratiin bientôt.

LE CONTRAT DU CHEMIN DE FER DE LA
RIVIÈRE STIKINE AU LAC TESLIN.

Sir CHARLES TUPPER: Je voudrais savoir
-le l'honorable premier ministre, si c'est l'intention
du gouvernement de déposer demain sur le bureau
de la Chambre, le contrat Mann-McKenzie, pour la
construction de ce chemin de fer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Oui.
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Sir CHARLES TUPPER: A ce sujet, il serait
très important d'avoir un calcul estimatif, aussi
exact qne possible, du montant d'or extrait de la
partie du 'Yukon située sur le territoire canadien,
et aussi autant que faire se peut, quelle quantité
de cet or provenant du Yukon, appartenait à des
Canadiens, et quelle quantité appartfait à (les
personnes d'autres nationalités.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis dire
jusqu'à quel point nous pouvons nous procurer les
renseignements demandés par l'honorable député,
mais je suis persuadé que le ministre de l'Intérieur
(M. Sifton) fera tout en son pouvoir pour donner
tous les renseignements possibles à ce sujet.

EXPÉDITION DE SECOURS DES ETATS-
UNIS.

M. FOSTER : Avant de passer à l'ordre du jour
je voudrais savoir du ministre de l'Intérieur, ou du
premier ministre s'ils peuvent dire à la Chambre
ai l'expédition de secours organisée par le gouverne-
ment américain, a commencé son voyage vers l'in-
térieur du pays; de quel endroit elle est partie, et
si des soldats américains doivent accompagner cette
expédition au delà de la frontière canadienne.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
D'après les renseignements que je possède, cette
expédition devait faire voile d'un port américain
pour Skaguay, vers le premier février. Je n'en ai
pas eu d'autres nouvelles depuis cette date. La
question de faire accompagner cette expédition par
une troupe armée avait donné lieu à des négocia-
tions entre le gouvernement américain et le gou-
vernement canadien, et il a été décidé que ces
soldats armés n'accompagneraient pas l'expédition
lors de son passage sur le territoire canadien. On
est maintenant à étudier la question de savoir si l'on
peut permettre à des soldats américains, qui ne
seront pas armés, de traverser le territoire canadien,
dans le but d'atteindre plus facilement le territoire
américain, de l'autre côté du 14lième méridien, des
négociations sont entamées entre les deux gouver-
nements à ce sujet.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DU
TRONE.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Bertram pour une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général en réponse à son
discours à l'ouverture de la session.

M. FOSTER : La position prise par l'honorable
chef du gouvernementdans son,discours de vendredi
dernier est absolumeht unique dans l'histoire de ce
parlement. Je ne puis croire qu'ily ait, parmiles.par-
tisans du gouvernement, un grit assez cynique pour
déclarerdeson siège en cette Chambre qu'iln'espas
de la plus grande importance qu'un homme publiC,
à la tête d'un gran&parti politique en ce pays, qui
a dirigé durant plusieurs années les ýattaques de
son parti contre un gouvernement dont il'appron-
vait pas la politique, qui a fait de iombreuses:pro-
messes aux électeurs en différents temps et.en diffé-
rentes circonstances, -qu'il n'est pas, dis-le, de la
plus grande importance que 'cet homme doive se
croire tenu en honneur de s'acquitter deses pro.
messes, ei si jamais il arrive au pouvoir, grace au

vote populaire, qu'il doive s'empresser, en sa
qualité de chef du gouvernement, revêtu de tous
les pouvoirs, de mettre à exécution la politique
qu'il a préconisée, et au moins de remplir les pro-
messes faites au peuple. Si cette prétention est
juste-et, je crois que les deux partis qui compo-
sent cette Chambre seront d'accord sur ce .point-
le chef du gouvernement, qui est au pouvoir depuis
dix-huit mois, qui a eu le temps nécessaire pour
mettre sonprogramme politique en pratique, ce chef,
dis-je, doit s'attendre à ce que son administration
durant cette période soit critiquée, et il doit être
prêt à répondre. Cependant, l'honorable premier
ministre semble surpris, que dis-je-ennuyé de
cette critique. Il semble dire qué c'est une vérita-
ble perfidie de la part de mon honorable ami le chef
de l'opposition, de vouloir prétendre lui faire rendre
compte de ses dix-huit mois de pouvoir,-de lui
rappeler les promesse, qu'il a faites, combien peu
d'entre elles il a remplies, et de lui démontrer la po-
sition humiliante que le gouvernement occupe sous
ce rapport, comparée à celle de l'opposition.

Il a même paru surpris que l'on y ait songé. Et
lorsqu'il s'est levé pour répondre au discours de
mon honorable ami, et q'il l'a accusé d'être de
mauvaise humeur, jai cru un instant que c'était
plutôt lui qui voulait jouer à l'enfant terrible. Il
ne faut pas qu'il s'imagine que les honneurs et les
décorations qui lui ont été décernées, il y a bientôt
dix-huit mois, le plaçant au-dessus de toute criti-
que, lorsqu'il siège dans cette Chambre, il est sur
le même pied que les autres représentants du peu
ple, il doit rendre compte de sa conduite et répon-
dre aux accusations qui sont portées contre lui.
S'il est sous une impression contraire, le plus vite
il se débarassera de ce préjugé le mieux ce sera.

Maintenant, M. l'Orateur, mon honorable ami
le chef de l'opposition a dans un discours des plus
habiles et des plus modérés exposé la politique de
l'honorable chef du gouvernement, depuis qu'il est
au pouvoir et a comparé la ligne de conduite suivie
aux promesses faites par lui durant dix-sept ans,
et qu'elle a été sa réponse? Il a commencé par se
fâcher et par administrer à mon honorable ami, ce
qu'il considérait comme une sévère correction, le
tout n'étant suivant moi que jeux d'enfant. Puis
il a cité avec orgueil différentes choses qui avaient
été faites, sans même s'arrêter à l'idée d'en. prou.-
ver une seule. Ses déclarations relativemente à:la;
transaction du Yukon, ont été des .pluà:malheu-,
reuses. Ce contrat, suivant lui, n'est que temiorairer
et adopté uniquement dans le but a'pprovisionner
cette région pour l'hiver prochaim. WLes 'explica-
tions qu ils a données quant à la position-qu'il a
prise en Angleterre au sujet du tarif différentiel,.
n'étaient guère .plus satisfaisantes, et cela malgré
les vigoureuses accusations portées contre lui, par
mon honorable ami et- dont l'écho se répercutera
dans tout le-pays.

Et comme un général habile-non, mais comme un
homme qui uspire à devenir général et n'a jamais
étudiélavéritable.tactique et la'sciencede la guerre,
-il s'efforce par un grand déploiement d'éloquence
de-détourner l'attention de ses propres:partisans,
et de leur. faire oublier au moins la pauvreté
et le peude svaleur des arguments contenus dans la
réponse qu'ila faite au discours de l'honorable chef
de l'opposition. Il a agi. comme celui qui, recevant
un visiteur chez lui le matin, passe la journée en sa;
compagnie sans -rien -lui offrir à manger, puis ine
fois la nuit venue.conduit son visiteur àla porte de
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son hospitalière demeure, place une chandelle
romaine dans sa main, met le feu à la mèche, et
durant le temps que son visiteur voit cette dernière
faire explosion et regarde les lumières bleues et
vertes monter vers le ciel, lui dit : Au revoir, mon-
sieur, ceci doit vous tenir lieu de votre diner et de
votre souper, je vous souhaite une bonne nuit.
Voilà tout ce que les partisans de l'honorable pre-
micr ministre obtiennent de leur chef. Sont-ils
satisfaits de cette réponse?

Une VOIX: Oui.

M. FOSTER: Un homme, un seul homme, parmi
tous ses partisans est satisfait, et celui-là est un
ministre de la Couronne. Eh bien! M. l'Orateur,
si les membres de la droite sont satisfaits de cette
réponse de leur chef, je ne vois pas pourquoi l'op-
position ne le serait pas.

Au risque de revenir sur le terrain déjà parcouru
par mon honorable ami (sir Charles Tupper), qui a
traité à fond toute la question, je mie permettrai
certaines remarques, dans l'espoir que quelques-
uns des honorables ministres, devant l'insuffisance
notoire de la réponse de leur chef, tenteront une
autre défense.

La première partie du discours du Trône qui
sert de base au débat actuel, peut se résumer dans
une déclaration concernant l'importance politique,
les progrès matériels et le crédit du pays. Tout
cela est de nature à réjouir les membres de l'oppo-
sition. Mais il y a une grande différence entre
affirmer l'existence d'une chose et prétendre que
cette chose existe parce que nos adversaires sont à
la tête des affaires et que mon très honorable ami
est le chef du parti adverse.

A quoi le devons-nous si le Canada a pu prendre
en Angleterre cette grande importance politique
dont il jouit, s'il a pu accomplir ces progrès et
acquérir ce crédit ?

On admettra avec moi, que pour obtenir ce ré-
sultat trois conditions étaient nécessaires, et elles
ne pourraient pas se produire du jour au lende-
main. Ces trois conditions étaient une politique
stable, de grandes facilités de transport et un déve-
loppement industriel varié. Tout cela est l'ouvre
d'un travail long et constant-ces trois conditions
n'ont pas surgi comme des champignons dans l'es-
pace d'une nuit ; il est donc de notre devoir de
faire clairement et honnêtement la distinction
entre l'existence de la chose et les causes qui l'ont
produite.

Mon honorable ami peut se vanter de voir le
Canada jouir de ces trois conditions, et la gloire lui
en revient ainsi qu'au pays; mais lorsqu'il laisse
entendre que tout cela est le résultat de sa poli-
tique, il risque une assertion que nous avons par-
faitement le droit de combattre.

Tout le monde admet que la stabilité politique
est une des conditions nécessaires; mais où serait
cette stabilité si l'agitation fomentée dans une cer-
taine province par un homme qui occupe aujour-
d'hui la position de ministre des Finances (M.
Fielding) avait réussi.

Nous n'avons pas oublié-il y a à peine 14 ans
de cela-qu'un citoyen du nom de Fielding, qui
habitait alors la Nouvelle-Ecosse, entreprit un
jour une campagne pour faire sortir la Nouvelle-
Ecosse, le Nouveau-Brunswick et l'lle du Prince-
Edourd de la Confédération, pour former une
union distincte de ces tpois provinces. . Il. est heu-
reux pour nous que la sagesse et la prévoyance des
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habitants du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard ne l'avait pas encouragé dans son
projet ; je dois lire aussi que l'honorable ministre,
grâce à sa prudence, qui est peut-être sa plus
grande qualité, a compris que le succès était impos-
sible et l'a laissé mourir.

Mais si M. Fielding, le' ministre actuel des
Finances, avait eu ses coudées franches, la Confé-
dération canadienne ne serait pas ce qu'elle est
aujourd'hui, et nous n'aurions pas cette stabilité
qui contribue si grandement à notre importance
politique et à la solidité de notre crédit.

Je me rappelle aussi une autre agitation à
laquelle l'honorable premier ministre et ses amis
ont pris part, lorsque le parti libéral s'inclinait
devant M. Erastus Wiman et son projet d'union
commerciale avec les Etats-Unis, projet pour
lequel tous les libéraux ont combattu, même après
la défection de leur ancien chef (M. Blake) qui le
considérait comme de nature à rompre lés bonnes
relations qui existaient entre le Canada et la mère-
patrie et amener l'union politique avec les Etats-
Unis.

Le bon sens et la sagesse (les électeurs ont fait
avorter ce projet, niais si les libéraux avaient
réussi où serait cette stabilité qui a donné une si
grande importance politique et une si belle réputa-
tion au Canada durant l'année jubilaire de Sa
Majesté ?

Quant à nos facilités de transport, qui ignore
qu'une des plus sûres indications de notre crédit
en Europe, c'est la cote des actions de la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique? Cette
indication est aussi sûre, sinon plus, que la cote
des obligations canadiennes elles-mêmes. La cote
des actions du chemin de fer Canadien du Pacifique
est le baromètre du crédit commercial et de lex-
pansion de ce pays, et il monte selon que le monde
de la finance y voit une preuve du développement
industriel et commercial du Canada.

Où étaient le parti libéral et ses chefs lorsque le
sort du chemin de fer Canadien du Pacifique était
dans la balance, lorsqu'il dépendait du vote qui
serait donné dans cette Chambre, lorsqu'il s'agis-
sait de son existence même, lorsque toute la popu-
lation comprenait que de la décision qui serait prise
dépendrait la fortune ou la ruine du pays ?

Ce projet avait pris une telle importance que son
insuccès aurait été un insuccès pour le Canada, et
aurait eu cette signification à l'étranger.

Plus tard, lors de l'inîauguration de la politique
nationale, en 1876, lorsque s'est livré le grand com-
bat en faveur du développement de nos industries
où étaient nos adversaires qui parlent aujourd'hui
de l'importance politique, des progrès matériels et
du crédit du Canada? Tous étaient ligués pour
faire une guerre à mort au principe et à l'applica.
tion de la protection. Depuis le parti libéral a
toujours suivi la même ligne de conduite, mais tou-
jours ses efforts furent déjoués par le bon sens du
peuple. En 1887, son chef dut courber la tête
devant l'inévitable et conseilla à son parti d'accep-
ter les faits accomplis pour en tirer le meilleur
parti possible, mais il fut mis de côté pour avoir
parlé ainsi, et la lutte recommença sous le nouveau
chef pour se prolonger jusqu'en 1897, alors que dans
l'enivrement de la victoire, il arbora la politique et
les principes que son parti avait combattus pen-
dant 17 ans.

Ce sont toutes ces choses qui ont fait du Canada
une véritable nation dont l'importance ,politique;



93 [7 FÉVRIER 1898j 94

les progrès matériels et le crédit sont aujourd'hui'
hautement reconnus dans le monde entier et dont
tous les Canadiens sont fiers.

Un autre passage du discours du Trône contient,
non pas une promesse, niais une expérience, assez
éloignée, que les charges qui pèsent sur le pays
seront allégées. Comment cela ? Grâce à l'excel-
lent crédit du Canada basé sur les conditions que
je viens d'énumérer. On nous dit que grace au
crédit dont nous jouissons, le ministre des Finances
pourra, lorsqueles obligations existantes qui portent
un intérêt assez élevé, deviendront échues, les rem-
placer par d'autres emprunts faits dans de meil-
leures conditions.

Ainsi, la doctrine libérale concernant la diminu-
tion des charges qui pèsent sur le peuple, et l'abais-
seinent des impôts prend une forme toute nouvelle;
on se propose d'y arriver en réduisant le taux de
l'intérêt lorsqu'il s'agira de renouveler les emprunts
existants. Quelle-volte face ! Et cependant on
prétend que tous les engagements ont été tenus.
Quels sont ceux d'entre nous qui n'entendent pas
encore résonner à leurs oreilles les dénonciations'
libérales de la politique conservatrice? Qui ne se
rappelle pas les larmes brûlantes que nos adver-ai-
res répandaient sur le sort des malheureux électeurs
obérés ? Que nous promettaient-ils, ces chevaliers
de la finance qui avaient mis leur sabre au clair et
bouclé leur ai-mure, pour aller au secours d'une
population réduite à la misère et faire tomber ses
fers? Quelle était leur doctrine à cette époque ?
ls disaient que le peuple était écrasé et qu'il fallait

le secourir en abaissant les impôts, en pratiquant
l'économie, en réduisant les dépenses et en dimi-
nuant la dette. Mais depuis dix-huit mois nous
n'entendons plus parler de rien de cela. Tout cela
est allé rejoindre dans le tombeau de l'oubli, toutes
les promesses dont le parti libéral a été si prodigue
pendant dix-sept ans.

Mais, je re trompe ; il ne faut pas oublier que
les libéraux ont encore une autre méthode. Le
vaillant chevalier de la dénonciation, des jours
passés, a prononcé- un discours, il n'y a pas bien
longtemps, à Toronto. Ce jour-là, il avait peu
d'espoir de diminuer les dépenses. . Une lumière
nouvelle avait dû se faire en lui, car c'était bien la-
première fois qu'il montait à la tribune, pour dire
autre chose que tonner contre les fardeaux qui écra-
sent le peuple, et assurer les électeurs de son désir
de le secourir en diminuant les dépenses et en abais-
sant les impôts. 1 •

Dans ce discours de Toronto, il n'a pas' même
songé à ce remède breveté du ministre des Finances
qui nous laisse expérer un peu de soulagement lors-.
que viendra le temps de renouveler les emprunts ;
le moyen qu'il propose lui, pour alléger les contri-
buables, c'est d'augmenter la population. L'an
dernier, il offrait ses sympathies à certains députés
de la gauche, venant des provinces maritimes, et
déplorait le peu d'accroissement de la population,
comparé à autrefois. Mais aujourd'hui, ce jeune
et brillant chevalier, n'a qu'un souci, celui, d'aug-
menter la population, par tous les moyens, afin de
diminuer les charges, per capita des, contribuables.

Un autre passage du discours du; Trône a:trait
'à la réduction des droits, c'est-à-dire' au' nouveau
tarif qui a été adopté à la dernière:session et qu'on
prétend avoir produit un si bon effet en Angleterre.-
Ce paragraphe ne se contente pas,'d'insinuer, il
déclare ouvertement que ce tarif a produit un mer-
veilleux sentiment de sympathie.en Angleterre.

De tous les actes de leur carrière administrative,
celui-ci devrait être le dernier dont ils dussent se
vanter, car s'il est une chose qui a été commencée
sous de faux prétextes, qui a été établie sur une
base fausse, qui nous a valu des humiliations, des
reculades et des désastres, c'est bien celle-là.

Quels sont les faits à propos de ce prétendu tarif
différentiel? D'abord, nos adversaires ont voté
cette loi en dépit de traités bien connus, consignés
depuis trente ans dans les statuts impériaux et
sanctionnés par ce parlement. Ils l'ont voté en
dépit de communications répétées, confirmant la
portée et la validité de ces traités. Ils l'ont voté
en dépit des décisions antérieures et des précédents.
En plus d'une circonstance, le Canada avait été
notifié de l'existence de ces traités et on lui avait
demandé de s'y conformer de bonne foi, ce qu'il
avait toujours fait. Mais ces législateurs dont les
uns sont avocats et les autres né le sont pas, déci-
dèrent avec une superbe assurance qu'ils avaient
raison et que tous ceux qui ne pensaient pas comme
eux avaient tort.

Le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright), tout en avouant n'être pas un légiste, pré-
tendit pouvoir émettre une opinion basée sur le
sens commun, et il l'émit. Cette opinion fut que
ce tarif n'était pas différentiel de sa nature, que les
clauses en étaient ouvertes à tout le monde, que
tous les pays pouvaient en profiter, sauf à remplir
certaines conditions, que, partant, le tarif n'établis-
sait de distinction contre qui que ce fût et ne violait
pas les traités. Sur ce point il ne s'accordait pas
avec tous ses collègues. Plusieurs d'entre eux ont
déclaré alors et depuis qu'il s'agissait purement et
simplement d'un tarif différentiel, au seul bénéfice
de l'Angleterre, mais le ministre du Commerce
prétendit que ce tarif n'était pas différentiel, qu'il
n'était pas pour l'avantage de l'Angleterre seule,
maisque tous les pays pouvaient en profiter. Voici
ces propres paroles :

Je prétends de plus que l'offre que nous faisons actu-
ellement n'est pas une offre comportant un privilège dans
le sens vrai et légal du mot. Cette offre est faite au
monde entier. Les Américains peuvent s'en prévaloir
tout autant que les Allemands et les Belges. L 'univers
entier est invité à en profiter aux mêmes conditions que
l'Angleterre.

Et plus loin il ajoute:
Si les Etats-Unis voulaient accorder une réciprocité

convenable et complète, je recommanderais que des ar-
rangements soient faits avec eux,- pour l'avantage du
Canada et de l'Empire; et je crois qu'avant longtemps
l'honorable député s'apercevra que ce n'est pas le plus
mauvais moyen d'y arriver, bien que le moyen puisse
paraître un peu radticst.

Ainsi, le ministre du Commerce était d'opinion
que cela n'était pas originairement et spécialement
destiné à l'Angleterre,; au contraire, il croyait que
la même occasion était offerte au monde 'entier;
il espérait même en étendre les effets à tous les
pays, les uns après les autres, sans en excepter les
Etats- Unis d'Amérique. Il y a-plus, le chef même
du gouvernement a aussi donné son opinion sur la
légalité de la question. Il est v'rai qu'il est lancé
depuis bien des ann:es dans la politique, et que les
luttes ý de la politique s'accordent mal avec les
études légales, mais il n'en'a pas moins-fait appel
à toutes sesconnaissances, et lorsque je lui ai de-
mandé, dans cette chambre même, si, .avant de
prendre le vote, il-pouvait nous <lire s'il·considé-
rait que les'résoltions une fois adoptées etmises
en' vigueur, il serait. tenu d'accorder le même
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traitement à la Belgique et à l'Allemagne et aux
autres pays ayant avec l'Angleterre des traités leur
donnant le droit au traitement de la nation la plus
favorisée, sa réponse a été :

Si vous voulez savoir mon opinion dès à présent, je
déclare catégoriquement que cette offre ne s'étend ni à
la Belgique, ni à l'Allemagne.

Mais pour couronner le tout, nous avons vu mon
honorableamui,le ministre dela Marine et des Pêche-
ries (sir Louis Davies), la granle lumière légale et
l'Ajax du parti, qui a mis sa vaste intelligence en
ouvre et avec une grande vigueur. .. . .. physique,
a réglé toute la question, au grand désappointement
de ses adversaires, et des juges du Conseil privé
d'Angleterre. Voici ses paroles:

.Je prétends que, en raison de notre autonomie doua-
nière, en l'absence de toute rectriction comme celle qui
existe dans l'Acte constitutif de l'Australasie, et en vertu
de la restriction du pouvoir de la Couronne de négocier
des traités, et en l'absence de toute législation impériale
ou coloniale mettant ces traités en vigueur, je prétends,
dis-je, qu'elles ne s'appliquent pas au Canada. • * *
Je prétends que cette résolution n'établit ni préférences
ni distinctions. Elle n'impose aucune condition qui ne
soit commune à l'Angleterre et aux autres pays, et si le
système fiscal de la Grande-Bretagne lui donne droit-ce
qui est évident-aux avantages immédiats qaui résultent
tous les jours de l'acceptation de nos conditions, et si
l'Allemagne et la Belgique ne reçoivent pas les mêmes
avantages maintenant, ce n'est pas à cause de notre légis-
lation, ni de notre offre, mais en raison de leur refus de
se conformer aux conditions quenous avons mises à notre,offre.

Lorsque l'honorable chef de l'opposition fit re-
marquer que l'opposition avait fait valoir certains
arguments à l'encontre de ses prétentions, il a
répondu avec indignation :

Mon opinion est partagée par les autres membres du
cabinet, dont quelques-uns ne sont pas sans jouir d'une
certaine réputation dans leurs districts respectifs.

Il va sans dire que cette réputation n'est en rien
comparable à la sienne, mais ils ne sont pas sans
quelque célébrité. Puis il ajoutait:

L'honorable chef de l'oppostion peut-il produire l'opi-
nion d'un avocat éminent, ou même celle d'un avocat frais
émoulu de l'école, a pprouvant sa déclaration absurde
autant que ridicule? Mais je suis fier de dire, que le chef
du grand parti conservateur, est seul à prendre cette
position.

Cet Ajax dlu gouvernement est parti pour
Londres avec son titre et ses arguments et fit un
vigoureux plaidoyer devant les officiers en loi de
la Couronne. Il expose toutes les raisons qu'il
nous avait données ici, et d'autres encore, je
suppose. Qu'en résultat-il ? Quelque temps après
la réponse nous arriva, et elle ne prêtait guère à
l'équivoque. Les officiers en loi disaient:

La Couronne est liée par les traités allemand et belge
pour ce qu, concerne la commerce entre ces pays et le
Canada; l'obligation stipulée que les produits de l'Alle-
magne et de la Belgique ne seront p as soumis à des droits
plus élevés que ceux qui pourront être imposés sur les
produits similaires d'origine anglaise est absolue et sans
réserve, et vu que l'Angleterre a été admise aux béné-
fices du tarif de réciprocité du Canada, l1Allemagne et la
Belgique doivent être admis également. 0 ' Les
officiers en loi sont aussi d'opinion. au'après l'admission
de l'Allemagne et de la Belgique, les avantages du tarif
de réciprocité devront être étendus à tous les autres pa
ayant des traités leur donnant droit au traitement de a
nation la plus favorisée. Les avis pour la dénonciation des
trai-és ont été donnés la 30 juillet, et en attendant on
devrait donner effet immédiatement à la décision des;
officiers en loi de la Couronne transmise à vos ministres.
et l'excédent des droits prélevés devrait être remboursé
sur demande. Une dépêche suit par le courrier.

M. FoSTER.

Voilà la réponse, voilà l'humiliation, voilà ce que
j'appelle le désastre, car le Canada n'a rien à gagner
à voir son gouvernement prendre une position si
diametralement adverse à des traités solennels
pour constater ensuite qu'il avait tort. Il aurait été
poqsible d'adopter un autre moyen que j'indiquerai
dans un instant. Mais rien ne pouvait abattre le
vaillant chevalier ; il nous est revenu brandissant
avec jactance les lauriers de la défaite et un ban-
quet fut organisé en son honneur à Charlottetown.
A cette occasion il devint éloquent ; les méta-
phores et lesi comparaisons se pressaient en foule
sur ses lèvres :

Le germe déposé en 1892 s'est développé, et est devenu
un laurier, et aujourd'hui les oiseaux de l'air, non seule-
ment au Canada, mais des pays européens se posent sur
ses branches.

Si je nie rappelle bien le temps où je liais la
bible sur les bancs de l'école.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. FOSTER : L'hilarité que provoque cette re-
marque me porte à croire que les honorables
députés, me jugeant d'après eux, supposent diffici-
lement que je puisse encore lire la bible, dans l'âge
mûr. Quoi qu'il en soit, si je me rappelle bien,
dans la bible le laurier est un terme de comparai-
son pour désigner les méchants ; et mon honorable
ami, sans le savoir, a été très heureux dans le choix
de sa métaphore. Mais la dispute ne tardera pas à
s'élever entre lui et son chef, car ce dernier a dé-
claré, vendredi dernier, que le premier pas dans
cette voie a été fait pendant qu'il était en Angle-
terre, l'an dernier, alors que les traités ont été
dénoncés. D'un autre côté son lieutenant prétend
que c'est en 1892 que le germe a été mis en terre et
qu'il a fallu cinq longues années pour en faire un
puissant laurier. Et à quoi sert-il, cet arbre ?
A abriter les oiseaux non seulement de ce pays,
mais aussi de l'Europe.

Plus loin, dans le même discours l'honorable mqi-
nistre toujours enthousiasmé de sa défaite disait :--

Quant à la résolution concernant le tarif différentiel,
j'.a été désigné pour en plaider la cause devant les offi-
ciers en loi de la Couronne. Je ne vous ennuierai pas en
vous faisant un résumé de cette plaidoirie; qu'il me suf-
fise de vous dire que j'ai réussi. Et maintenant l'unité
de l'empire est un fait proclamé dans l'univers entier.

Mon honorable ami est doué d'une disposition
d'es prit que je lui envie. Il, peut paraître gai et
jubiler dans la victoire; mais aux heures sombres
de la défaite il peut conserver le même air radieux,
et même s'imaginer qu'il a vaincu.

Voilà pour le côté légal de la question. Mais il
y a autre chose beaucoup plus blâmable que tout
cela. Les honorables ministres ont umis sous une
fausse impression le pays d'abord, ce qui est déjà
grave, puis les pays étrangers, ce qui est encore
plus grave. Ils ont laissé entendre que cette clause
du tarif provenait du sentiment dominant du peu.
ple canadien de commercer exclusivement avec
.'Empire, et que ces avantages ne devait s'étendre
qu'à l'Angleterre,

Voilà l'impression qu'on a cherché à créer dans
le pays, et voilà ce que des centaines de milliers de
citoyens ont cru, tant que la question n'a pas été
débattue et expliquée. C'est l'impressionqui a été
causée en Angleterre 'et qui a persisté durant
toutes les fêtes du jubilé, et même plus longtemps,
mais qui s'est honteusement dissipée lorsque tous
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les faits eurent été connus. M. Kendrick Murray,
le secrétaire de la chambre de commerce de Lon-
dres, dit lui.même :

Les commerçants ont indubitablement été trompé dans
leur attente par le fait qu'on a virtuellement étendu à
tous les pays, les Etats-Unis exceptés, les avantages
qu'on croyait d'abord exclusivemont réservés à l'Angle-
terre.

M. Kendrick Murray n'est ici que l'écho de
l'impression qui régnait partout, et qui a été hypo-
critement entretenue en Angleterre. Il est regret-
table de voir des ministres qui, parce qu'ils sont
incapables de s'entendre sur la définition de leur
politique, lui donnent deux interprétations et s'ar-
rangent de manière à pouvoir adopter l'une ou
l'autre, selon qu'ils sont en présence de gens favo-
rables à un commerce plus étendu, ou en présence
(le partisans d'un commerce plus étroit entre l'An-
gleterre et ses colonies.

Il est surtout regrettable que l'Angleterre puisse
constater un jourqu'un preminer ministre canadien et
un gouvernement canadien aient été, dans l'exposé
de leur politique, maladroits au point de faire
croire au peuple anglais qu'ils donnaient une chose
lorsque, en réalité, ils en donnaient une autre, et
une bien différente.

Mais, quel effet a en cette conduite? Il a été
établi que les honorables messieurs de la droite
avaient eu tort : il a fallu faire remise, avec les
frais se rattachant à la chose, de droits déjà perçus ;
la disposition avait une application plus grande
qu'on ne l'avait prévu, et si l'on veut dire comme
excuse: niais, lorsque la Grande-Bretagne donna
avis que les traités seraient dénoncés, les avocats
<le la Couronne ont découvert que jusqu'à la mise
en vigueur <le la dénonciation les marchandises des
nations les plus favorisées devaient être admises,
d'après cette disposition. Ainsi, si quelqu'un se
faisant le défenseur du ministère, veut invoquer
cet argument, je lui citerai cet autre fait que les'
ministres eux-mêmes ont offert les avantages de
cette disposition à des natioris et des pays qui n'ont
avec nous aucun traité de nation la plus favorisée.

Les honorables messieurs de la droite ont d'a-
bord nié que la. disposition dût s'appliquer en de-
hors le l'Angleterre : et ils avaient tort. Ils ont
ensuite prétendu qu'elle serait, en tous cas, res-
treinte à la Belgique et à la Hollande. Encore ils
se trompaient. Et puis, d'après eux, la chose ne
devait s'appliquer qu'aux- pays ayant un traité
contenant la clause de la nation la plus fa-
vorisée. Là encore ils se trompaient. Le
Japon et les Pays-Bas sont venus demander l'ad-
mission de leurs narchandises, en vertu de cette
disposition, et ils ont été bien accueillis. Comme
le lit Kendrick Murray, il n'est pas un pays.au
monde, aujourd'hui, qui ait in commerce plus im-
portant que les Etats Unis, et ce pays ne bénéficie
aucunement de cette disposition. Cependant les
honorables messieurs de la droite ont recu les hon-
neurs du jubilé en faisant entendre que e Canada,
l'année du jubilé, avait, de boune foi fait à l'An-
gleterre un cadeau exclusif.

Qu'est-il résulté de cette démarche ? On a pré-
tendu que cela allait produire un changement uii-
portant dans le commerce, que, garce à ce tarif
différentiel, le commerce de la, rande-Bretagne
avec le Canada allait augmenter de j d'abord et
puis l ou i. Qu'est-il advenu ? - Voyons les, faits.
Ici, comme dans l'autre cas que j'ai mentionné, les
faits sont contre les honorables députés de la

4

droite. Le fait est que notre commerce d'importa-
tion d'Angleterre est au-dessous du J en 4uestion.
Nous n'avons pas encore, du ministre du Commerce.
le rapport devant paraître le 1er janvier, je crois, et-
ainsi, nous n'avons de document officiel que le rap-
port trimestriel et les rapports anglais. Consultons
ces derniers. Je vois que les exportations de l'An-
terre à l'Amérique Britanique du Nord, pour les
9 mois expirés le 30 septembre 1896, ont été de
la valeur de $12,800,000. Pour la même période,
en 1897 $11,765,543, soit une diminution de 8
pour 100, en admettant les mêmes chiffres pour le
commerce d'importation de Terreneuve durant la
même période.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je n'ai pas bien compris ce que vient
de dire mon honorable ami (M. Foster).

M. FOSTER : Les 9 mois expirés le 30 septembre.

Le MINISTRE DU COM.v1ERCE : Comment
faites-vous votre coinparaison ? Pour 1895 ou 1896?

M. FOSTER: 1896 et 1897.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je croyais
que vous aviez dit 1895.

M. FOSTER: Il y a eu une diminution de 8
pour 100 dans notre commerce avec l'Angleterre.
Dans les cotonnades, il y a eu une diminution de
$1,729,353 à $1,450,241 ; dans les toiles, de $573,-
347 à $446,579; dans les dentelles, les soies et
autres marchandises du genre, de $33,823, dans un
cas, à $20,911, etdansl'autre, de$114,936, à$77,739;
articles en fer et acier, de $2,309,000, à $1,669,900;
et les vêtements, de $1,395,642, à $1,152,314, et
et ainsi de suite.

Je dois admettre que cela ne comprend que cinq
mois du présent tarif différentiel, mais, en tous cas,
c'est là l'état de choses que nous montrent les rap-
ports du commerce d'Angleterre.

Voyons maintenant ce qu'a été notre importation
des Etats-Unis; car un grand mérite de cette
nouvelle législation était qu'elle devait développer
notre commerce avec l'Angleterre et diminuer
celui avec les Etats-Unis, ou du moins en changer
les proportions. Or durant les huit mois qui ont
précédé, le 31 août, pou ces deux périodes, l'im-
portation du maïs des Etats-Unis, de $1,761,230
qu'elle était s'est élevée à $2,267,901. Les impor-
tations de ferrures à l'usage des constructeurs ont
augmenté de $379,546, à $389,015, et ainsi de
suite pour une infinité d'articles.

A propos, je ne saurais laisser passer l'occasion
sans attirer l'attention de l'honorable ministre du
Commerce sur une déclaration qu'il faisait un jour
très sérieusement, et je désire lui demander s'il
serait prêt à la répéter aujourd'hui. Je sais com-
bien il tient à ses déclarations, quand même il aurait
tort, mais dans le cas actuel, la chose est tellement
claire que monthonorable ami admett'a,-je pense,
qu'il a fait erreur. Les Débats de 1897, à la page
1062, font dire ce qui suit àsi Richard Cartwright:

Le tarif de nos prédécesseurs imposait des droits diffé-
rentiels Considérables contre l'Angleterre et les marchan-
dises anglaises. -J'ai ici les tableaux du commerce 'et de
la navigation qui donne le résultat du fonctionnementde
l'ancien tarif. Ces rapports indiquent que durant la der-
nière année ýdà régime conservateur -nous avons, osten-
siblement exporté,en Angleterre our $660000 de pro-
duits, aux Etats-Unis pour $44,0J000, que nous avons
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acheté des Etats-Unis pour $58,000,000 et de l'Angleterre
pour $32,000.000. Voilà ce que l'on peut appeler en réalité
un tarif différentiel au profit des Etats-Unis et au détri-
ment de l'Angleterre.

Après réflexion, mon honorable ami ajoute:
J'ai toujours prétendu que la politique nationale ét'it

una invention américaine, un système imité des Améri-
cains, destiné à profiter aux Américains. Et en voici la
preuve.

M. l'Orateur, si le tarif de ses adversaires, le
tarif de la politique nationale avait le caractère
différentiel que dit mon honorable ami, contre
l'Angleterre eu faveur (les Etats-Unis, qu'était-ce
donc que le tarif libéral (le l'an dernier ? L'effet
est étonnant. En 1896, nous exportions pour
$66,0(0,000 de nos produits en Angleterre, et pour
$44,000,000 aux Etats-Unis. En 1897, nous avons
exporté pour $77,000,000 en Angleterre et pour
$49,000,000 aux Etats-Unis ; soit une augmenta-
tion de $11,000,000 pour l'Angleterre et de $5,000,-
000 pour les Etats-Unis. Mais quand nous venons
à la partie différentielle, voici ce que nous voyons:
En 1896. nous importions de l'Angleterre, pour la
somme (le $32,000,000, ce qui était, d'après mon
honorab!e ami, énormément contraire aux intérêts
anglais, mais en 1897, nous n'avons importé d'An-
gleterre que pour $29,000,000. Et, sous ce tarif
différentiel qui devait remédier à cet état de choses
contre l'Angleterre, nos importations des Etats-
Unis qui étaient (le $58,000,000 en 1896, se sont
élevées à $61,000,000.

Ces faits sont d'une logique irréfutable, M.
l'Orateur. Si l'ancien tarif avait un caractère
différentiel si énorme, le tarif actuel est pire en-
core, car nos importations d'Angleterre ont dimi-
nué, tandis que nos importations des Etats-Unis
ont augmenté.

On m'a dit, M. l'Orateur, que ce nouveau tarif
réduirait la taxe, c'est.-dire le taux du droit.
Eet-ce là ce qui est arrivé ? Dans le rapport de
mon honorable ami, du mois de juillet au mois de
septembre 1896, je vois que nos importations to-
tales ont été (le $17,690,000-; droits payés de $5,-
210,000 ; proportion du droit, 29'56. Notez bien
que cela était en 1896, sous l'ancien tarif. Durant
les trois mois :lu nouveau tarif, les importations
ont été (le $17,764,000, le droit de $5,127,000 et la
proportion du droit 28·86 ; c'est-à-dire que sous le
nouveau tarif-après l'abolition de la protection et
de ses pernicieux effets, et l'inauguration du tarif
régénérateur des honorables membres de la droite,
la réduction totale (le la proportion du droit,durant
cette période de trois mois comparée aux trois mois
de l'année précédente (sous le tarif différentiel) cette
réduction, dis-je, s'élève au chiffre énorme de -êee
de un pour cent. C'est le temps plus que jamais
de rappeler à mon honorable ami (sir Richard
Cartwright) cette vieille citation: "La montagne
en travail accouche d'une souris."

Mais M. l'Orateur, on est allé plus loin encore.
Le premier ministre, le ministre du Commerce, le
ministre des Finances et tous leurs amis, ont déclaré
que l'ancien tarif avait été revisé et que nous-avions
virtuellement aujourd'hui un tarif de revenu.

L'honorable leader de la Chambre nous a dit
vendredi qu'il avait rempli ses promesses; que
nous ne devons pas avoir de droit pour des fins de
protection, niais pour des fins de revenu. Prenons
nos importations, que voyons-nons ? Sur les vête-
ment, le droit est maintenant de 31 pour 100.
L'honorable ministre prétendra-t-il que c'est- un

M. FOSTER.

simple droit de revenu, qu'il n'y a pas là de pro-
tection ? Les étoffes à robe, 32 pour 100 ; est-ce un
droit le revenu seulement, sans protection? Les
tricots, 32 pour 100; chapeaux, 30 pour 100; les
cotons, blancs et de couleur, 31 pour 100; la houille,
23 pour 100. Sont-ce là des droits de revenu?
Te le demande au ministre des Finances. Le riz,

59 pour 100. Est-ce là un droit de revenu ? Je le
demande au ministre du Commerce.

Je me rappelle ses déclarations d'autrefois au sujet
de ce droit sur le riz. Or, nous avons aujourd'hui
un droit de 59 pour 100 sur cet article. Les coton-
nades, 2 7

s pour 100. Est-ce un droit de revenu ?
Coutellerie, quincaillerie, outils et instruments ara-
toires, 271 pour 100. Conserves au vinaigre et
sauces, 32 pour 100 ; saindoux, viandes, etc., 32½
pour 100 ; le pétrole-je craindrais de blesser les
susceptibilités de mon honorable ami, le ministre
de la Marine et (tes Pêcheries (sir Louis Davies) en
spécifiant le chiffre exact du droit ; niais j'attirerai
son attention sur la citation suivante :

C'était un droit spécifique de 7 cents et un cinquième
par gallon à cette époque, et M. Davies affirma que la
pruoportion équivalait à une protection de 123 pour 10 sur
le pétrole importé par la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-
Brunswick. Il termina en demandant instamment à la
Chambre de faire disparaître dette énorme anomalie. Il
disait : Je parle pour la masse du peuple, je ne paile pas
pour les gens riches des cités et des villes qui ont la lu-
mière électrique et le gaz, mais pour la grande masse du
peuple oebligée d'achete- cette huile. C'est une loi d'ex-
ception de la pire espèce. Elle pèse très sérieusement
sur les provinces maritimes, et elle pèse d'un poids
énorme sur les classes les plus pauvres de ces provinces.

Et c'est un droit pour des fins de revenu, sans le
moindre vestige de protection ! Faut-il aller plus
loin pour établir que les promesses et les prédic-
tions de l'honorable ministre ont été démenties sous
tout rapport par les décisions des officiers en loi de
la Couronne, par les faits et par l'histoire du coin-
merce durant les derniers six mois. Et, M. l'Ora-
teur, nous avons aujourd'hui un tarif qui accorde
aux neuf dixièmes des pays étrangers des privilèges
dont il prive les neuf dixièmes des colonies sours
de l'Empire, toujours au nom de l'unité impériale.
Nous avons aujourd'hui un tarif sous l'application
duquel nous voyons diminuer le commerce de là
Grande-Bretagne, tandis qu'augmente le commerce
de la Belgique, celui de l'Allemagne, et aussi celui
des Etats-Unis.

Mais on nous dit: voyez le développement de
notre commerce d'exportation ; c'est là une preuve
du succès de cette politique. Vraiment? Etudions
la chose. Nos exportations atteignent, cette
année, comme augmentation, le chiffre de $16,-
900,000.

Je ne dirai rien des prix élevés, ni des misères et
des causes de ces prix ; tout le monde les connaît.
Je vais disséquer cet argument que les honorables
ministres ont répandu dans tout le pays comme
preuve de la sagesse de leur politique, savoir:
que bien que les importations aient diminué, les
exportations ont augmenté de $16,900,000. Je ne
pense pas, M. l'Orateur, que le fait d'avoir mis
cette disposition dans le tarif, tard en 1897, ait
rendu la récolte des pommes quatre fois plus grande
qu'elle n'avait été l'année précédente, et donné une
augmentation de $1,000,000 dans les exportations.
Je ne crois que l'on doive attribuer à ce tarif le
fait que l'exportation lu beurre a doublé, donnant
un peu plus de $1,000,000; que l'exportation de la,
laine a augmenté de $600,000; les peaux; de
$500,000; le grain, de $6,000,000ý; la farine, de
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$1,000,000; les produits des mines, de $3,200,000,
et les produits des forêts, de $4,00,000 ; soit en
tout $17,500,000 de plus que les augmentations to-
tales dans les exportations. Aucun de ces articles
n'a été affecté par le tarif de la dernière session, et
si le résultat obtenu est dû à quelque politique, on
peut dire que c'est à la politique établie par le gou-
vernement qui a précédé celui des honorables
membres de la droite et qu'ils ont en le bon sens <le
suivre an lieu de la detruire. Partout où les hono-
rables messieurs ont rempli leurs promesses, ils
ont fait tort aux industries du pays. Ils n'ont pas
ruiné autant d'industries qu'ils l'auraient fait autre-
ment, parce que, comme l'a dit naïvement l'hono-
rable député de Toronto-centre (M. Bertrani), ils
n'ont pas rempli ces promesses qui avaient déter-
miné dans le pays un manque de confiance dans la
politique libérale.

Et, M. l'Orateur, la politique des honorables
députés n'a pas non plus diminué les charges du
pays. Voici un fait étrange qui mérite d'être
mentionné. Je vois que pendant son voyage à
Londres, l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries parla devant la chambre de cominerce,
et dans son discoura 'fit plusieurs déclarations
qu'il convient de noter. Il a d'abord reconnu
toutes ses fautes de 15 ans, en affirmant, devant
une réunion d'hommes d'affaires, que le pays était
irrévocablement écrasé par les dettes.

Bien que l'on puisse dire que le gouvernement a, dans
une certaine mesure, engagé son avenir en faisant de
grandes dépenses pour le développement des immenses
ressources naturelles du pays, il n'envisage pas, cepen-
dant. cet avenir avec crainte, mais avec confiance et
assurance., Il croit qu'il pourra payer les engagements
qu'il a pris.

Et ces dépenses avaient été faites pour le délve-
loppement des immenses ressources naturelles du
pays. Mais il va plus loin:

Il croitpouvoir remplir les obligations qu'il a prises ; et,
cette année, en rétablissant l'équilibre dans les dépenses
il a donné la meilleure réponse à ceuxqui l'avaient accusé
d'avoir agi avec trop de hâte.

Le gouvernemient a-t-il rétabli l'équilibre dans
ses finances? Le ministre des Finances avait-il
certifié la chose au ministre du Commerce? Le
ministre de la Marine et des Pêcheries était-il sous
l'impression qu'il faisait une campagne électorale
quelque part dans l'Ile du Prince-Edouard, à
lombre de ce laurier où le méchant vient trop
souvent se réfugier ? L'honorable ministre a dé-
claré aux financiers de Londres que cette année, le
gouvernement rétablissait l'équilibre dans les
finances,s'édifiant ainsi un nionuüient impérissable.

Commentle gouvernement a-t-il rétabli l'équilibre
dans les finances? En dépensant au compte du
fonds consolidé la plus forte somme qui ait jamais
été dépensée dans ce pays, en encourant un déficit
de $519,981, au compte des dépenses courantes con-
solidées seulement. L'honorable mdnistre dit
cependant qu'ils ont rétabli l'équilibre. Ils ont
dépensé, en outre, au compte capital, $4,000,000
et élevé la dette de plus de $3,000,000. Et l'on
déclare audacieusement aux hommes d'Etat et aux
financiers de Londres que le gouvernement a
rétabli l'équilibre dans les finances, s'attirant ainsi
les louanges de tout honnête homme.

Mais il a été fait d'autres aveux. Parlant
des causes qu'il ne pouvait expliquer, l'honorable
monsieur dit qu'il a un jour existé au Canada un
certain désir de voir l'avenir du' Canada lié à
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l'avenir des Etats-Unis. Mon honorable ami
a-t-il tenté d'expliquer cela ? A-t-il étudié les
causes ? Ne pouvait-il pas les chercher ?
N'aurait-il pas pu les trouver dans la cam-
pagne de 1891. où lui et son parti proclamèrent une
politique différentielle contre l'Angleterre et de plus
intimes relations commerciales avec les Etats-Unis ?

Ici encore, mon honorable ami se réfugiant sous
ce laurier met vainement la chose de côté comme
trop profonde pour sa puissance de conception.

On fait aussi dire ce qui suit à sir Louis Davies :
Il fait- observer que le Canada -avec sa population peu

nombreuse, a soutenu le combat de la vie sous un système
d'administration fiscale qu'il n'approuvait pas. Il était
libre-échangiste.

Quelqu'un a dit, l'autre soir, au cours de ce débat,
qu'il n'y avait pas de libre-échangiste parmi les
libéraux. C'est l'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram), je crois. Je lui demanderai
donc de reconsidérer sa déclaration. Quant un
homme <lit à une assemblée en plein Londres : "Je
suis libre-échangiste," qu'est-ce que cela veut dire?
Cela veut-il dire qu'il préconise une politique de
revenu au taux de 29-86 pour 100 ? Assurément
non. Mais l'on pouvait créer l'impression qu'il
était un libre-échangiste comme l'on comprend la
chose en Angleterre, un libre-échangiste de la bonne
vieille école de Cobden. La seule impression pos-
sible pouvait être qu'il approuvait la politique de
son chef, sir Wilfrid Laurier, franc libre-échangiste
de l'école de Cobden au point de laisser de côté la
meilleure occasion qui se soit jamais offerte d'obte-
nir pour le Canada <les relations commerciales
importantes avec l'Empire.

L'honorable ministre a aussi invoqué l'argument
de l'honorable ministre du Commerce, à l'effet que
la politique du passé aurait été une politique diffé-
rentielle contre l'Angleterre, et que la politique du
gouvernement actuel était tout le contraire. Mais
je vous ai démontré comment le gouvernement
avait agi envers l'Angleterre. Plus tard il dit, à
l'exemple de son chef :-

Que l'Angleterre nous a protégés avec son armée et
ses flottes, qu'elle nous a donné les libertés civiles et reli-
gieuses, qu'elle ne nous a jamais demandé de fournir
un centin pourl'entretien de l'armée et de la flotte, que
du fond du cœur, nous cédons maintenant au désir de res-
serrer les liens qui doivent attacher la mère-patrie aux
colonies et que nous sommes prêts à proposer un tarif
différentiel, grâce auquel les marchandises d'Angleterre
seront admises à des taux beaucoup plus bas que celles
de tout pays étrangers.

Maintenant, j'ignore la date de cette assemblée,
car elle n'est pas donnée ici, mais je suppose que
c'était probablement après-oui, c'est cela, je le
vols par le contexte-après la décision des officiers
en loi de la Couronne, déclarant que nous étions
liés par les traités.

Or, cela ne peut signifier qu'une chose : c'est
qu'après avoir constaté leur erreur, ils sont prêts,
dès le commencement de cette session, à retrancher
cet article du tarif pour le remplacer par un autre
donnant à l'Angleterre seule des avantages. Je
mentionne la chose à l'appui de l'argument invoqué
l'autre soir par mon honorable ami. Mais si nous
devons croire cela, que devons-nous penser de la
déclaration faite à Siefield par le ministre des
Finances ? Interrogé s'il serait fait des changements
au tarif, il disait:

Nous n'aimons pas les. remaniements du tarif, cela
nuitanx aifaires. Ainsi, bien que je ne sois pas allé Duas
loin qu'auraient pu me porter mes idées de libre-
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échangiste, il ne sera pas fait de changements importants
à la prochaine session.

Or, si cette modification est faite, elle sera très
importante, et ainsi, la déclaration de mou hono-
rable ami, le ministre de la Marine et des Pêche.
ries (sir Louis Davies) et celle de mon honorable
ami, le ministre les Finances (M. Fielding), sont
diamétralement opposées.

Dans une autre assemblée, on a posé carrément
au ministre des Finances la question suivante :
" Avez-vous l'intention d'accorder, par législation,
des avantages à l'Angleterre ?" Mon honorable
ami, avec cette prudence dont il fait trop souvent
usage, car cela nuit parfois à la clarté et à la
précision, répondit à peu près dans ce sens : en
réponse à cette question, je dois vous dire que nous
n'avons pas l'intention <le revenir sur ce que nous
avons fait. Or, M. l'Orateur, cela peut être une
négation, ou une affirmation, ou rien du tout.
J'aimerais avoir une réponse définitive de mon
honorable ami.

Si je le rencontrais par une journée très froide et
que je lui dlirais : " Bonjour ; il fait très froid," il
ne me répondrait pas "oui " ou "non," mais il
dirait : " Je crois qu'il nous faudra nous guider
d'après les indications du thermomètre." Il aurait
grand soin de ne pas se compromettre.

J'aborderai maintenant une autre partie du
sujet. J'y suis amené par l'assertion de l'honora-
ble député de Toronto-centre (M. Bertramn), portant
que le ministère a rempli toutes ses promesses.
C'est là son énoncé. Or, l'honorable député de
Toronto-cexitre est assez âgé. Ce n'est pas un
vieillard, niais il est assez vieux pour comprendre
l'importance de ce qu'il <lit. A-t-il réellement exa-
miné la question, a-t-il lu les engagements, et est-
il arrivé à la conclusion qu'il peut déclarerdans la
Chambre les Conmunes-non pas rur un hustings
-que le gouvernement a rempli toutes les promesses
qu'il a faites? Je crains que mon honorable ami
n'ait à modifier son assertion.

Voyons l'une des promesses que le gouvernement
a faites. Je <lirai ici qu'un parti dans l'opposition
peut faire des promesses <le deux manières. Il
petit les faire au moyen d'énoncés qui les compor-
tent aux yeux lu peuple, ou il peut les faire, en
mots définis, déclarant clairement certaines choses.
Sous ces deux rapports, les hommes qui gouvernent
aujourd'hui ce pays ont, à plusieurs reprises, fait
au peuple des promesses qu'ils n'ont pas prétendu
remplir et qu'ils n'ont pas l'intention de remplir.

Maintenant, que devons-nous penser du principe
posé par mon honorable ami, le directeur général
les Postes, et du principe posé subséquemment par

ce ministère dont il est un membre si distingué, si
intelligent ? Mon honorable ami, lorsqu'il était
dans l'opposition, a combattu ferme et longtemps,
il a observé beaucoup, il a observé finement, puis
il est arrivé à la conclusion que l'une des choses les
plus dangereuses dans la vie politique, aujourd'hui.
c'est la facilité avec laquelle les gouvernements
peuvent modifier ou diriger les actes des députés
qui les appuient en faisant miroiter des emplois à
leurs yeux. Je ne veux pas (lire qu'il avait tort ;
mais s'il avait raison alors, pourquoi fait-il partie
d'un gouvernement qui viole aujourd'hui ce prin-
cipe ? Il n'a aucune raison d'en faire partie, sauf
l'avancenent et le traitement. Lorsqu'un homme
est convaincu que des députés partisans du gou-
vernement rabaissent la politique de ce pays en
siégeant ici avec des promesses d'emplois dans
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leurs poches, il ne doit pas rester dans un cabinet
qui fait de ces choses. - Les membres de cette
Chambre ne se rappellent ils pas ses paroles ?

Et, M. l'Orateur, si le gouvernement peut faire miroiter
des positions publiQues aux yeux de ses partisans et en
indire quelques-uns, et peut-être un nombre croissant, à
aspirer à ces positions, au lieu de représenter leurs rom-
mettants ici, et d'exercer un jugement impartial et une
infiluence salutaire sur l'administration, ils devienent de
simples parasites de l'administration et cessent de repré-
senter les opinions de leurs commettants. Non seulement
cela, M. l'Orateur, mais, se mêlant à leurs collègues, ils
deviennent, pour ainsi dire, des agents de corruption
dans leur parti. Et. ainsi, un petit nombre de personnes
placées dans cette position peut détruire l'indépendance
du corps entier. la chose est donc devenue, à mon avis,
un abus criant,et le parlement est déchu de sa haute posi-
tion. Et, non seulement la volonté du peuple est mécon-
nue, non seulement le parlement est placé sous la dépen-
dance du pouvoir exécutif, mais cet abus engendre quel-
que chose même pire que cela. D'un bout à l'autre du
pays le corps électoral. remarquant cet état de choses,.
en arrive à la conclusion que la plus grande ambition
qu'un homme puisse avoir en entrant dans la vie publique
est d'l.btenir une position enviable pour la vie en passant
par le parlement. Si cela devient la plus grande ambition
de ceux qui entrent dans la vie publique, la vie publique
deviendra un moyen oe gain privé et non de profit pour le
public. Et nous verrons alors entrer dans la vie publique
des chercheu s d'emplois, au lie, d'hommes prêts à faire
des sacrifices par amour pour leur pays, et prêts à affron-
ter les travaux de la vie publique pour le bien qu'ils
peuvent faire dans l'intérêt du peuple. De sorte que, soit
que nous envisagions ce mal quant à son influence sur la.
Chambre actuelle, soit que nous l'envisagions quant à son
influence démoralisatrice :url'opinion publique, dans l'un
ou l'autre cas il me semble tellement pernicieux qu'il
exige l'intervention du parlement le plus tôt possile.

Il présenta un bill, à l'appui duquel il disait
Comment un membre de cette Charibre, à qui le gou-

vernement a promis un emploi rémunéré, peut-il être
libre de voter ou de prendre une attitude quelconque,
comme représentant du peuple, contre la volontédu gou-
vernement? Quelque désir qu'il ait d'être indépendant,
cela détruit absolument son utilité comme représentant
du comté qui l'a envoyé ici.

Il viendra ici des députés dont l'objet ne sera pas de
servir le pays en général, mais le gouvernement du ,'our,
pour en retirer des avantages pour eux-mêmes et les inté-
rêts de leurs commettants n'auront qu'une position fort
secondaire.

Je le demande à mon honorable ami: Si cela
était vrai alors; si ces paroles venaient d'un cœur
sincère et d'une ferme conviction que l'administra-
tion publique devrait être iodelée sur les senti-
ments alors exprimés, pourquoi reste-il dans un
cabinet qui, pendant dix-huit mois, a violé tous los
principes qu'il a posés et réduit virtuellement les
membres de cette Chambre à un état dîe servage en
leur faisant espérer des charges encore à venir ?
Durant une ou deux sessions, M. l'Orateur, le siège
que voilà a été occupé par un député qui était, je
crois, l'associé du chef du gouvernement. Et
c'était une rumeur publique par toute -cette ville
-rumeur provenant des meilleures sources-qu'une
place de juge lui était promise, et que sa nomina-
tion à la magistrature n'était qu'une affaire de
temps.

Comment se fait-il que M. François Langelier
qui occupait cet autre siège, restait muet, bien qu'il
fût brouillé avec la direction de son parti, et qu'il
différât d'opinion avec ce dernier sur des questions
publiques discutées en cette Chambre ?.

Ce n'est que lorsqu'un an et demi se fut écoulé.et
qu'il sentit que ce que le premier ministre de. ce
pays lui avait promis allait probablemeat lui
échapper, qu'il donna ce lâche coup de piedlà propos
de picotin, tandis qu'il avait, à maintes reprises,
laissé passer des questions de principe, Le,-très,
honorable premier ministre (sir Wilfrid Laurier)
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va-t-il justifier son gouvernement ? Et mon hono-
rable ami (M. Mulock) va-t-il justifier son chef de
faire-non, pas de faire, mais de mettre réellement
dans la poche d'un membre de cette Chambre-la
promesse d'une place de juge ou de gouverneur,
promesse qu'il a dû reiiplir, non par bonne volonté,
mais parce qu'il était forcé de le faire par ses adhé-
rents qui se révoltaient. parce qu'il retardait de
donner du patronage à son partisan ? Qui ne se
rappelle pas qu'après que M. Masson, membre de
cette Chambre, et ami du cabinet précédent, fut
nommé juge dans la partie occidentale de l'Ontario,
à la fin d'un parlen ent-je suppose que cela ne fait
aucune différence en principe, cependant, il fut
nommé à la fin d'un parlement--qui ne se rappelle
pas les hauts cris que firent entendre contre l'ini-
quité de cet acte d'honorables gentlemen qui sont
aujourd'hui ministres ?

L'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries (sir Louis Davies) disait alors qu'en faisant cette
nomination, le gouvernement commettait un crime,
oue e'était une honte. Le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) disait que M. Masson
avait virtuellement siégé en cette Chambre pendant
une session, si non deux, au mépris de la loi relative
à l'indépendance (lu parlement, et avec sa nomina-
tion dans sa poche. Et l'on peut citer vingt cas de
cette nature pour montrer l'abandon d'anciens
principes. Et pourtant, mon honorable ami,
le député <le Toronto-centre, nouveau membre de
cette Chambre, vient de déclarer sérieusement que
le gouvernement a rempli toutes les promesses qu'il
a faites au peuple. Voilà un engagement pris
non seulement dans un discours, mais par une réso-
lution et par un bill fortement appuyés par des
hommes qui étaient alors dans l'opposition et qui
sont aujourd'hui les principaux membres du gou-
vernement de ce pays.

Puis, M. l'Orateur, que voyons-nous relativement
à la promesse de travaux publics et de subsides?
Combien le fois de bons libéraux ont crié contre
cela ? Naturellement, je ne parle pas ici de mon
honorable ami, le député de Toronto-centre, car
c'est un bon tory. Il est devenu libéral de propos
délibéré, mais les principes conservateurs sont
fortement ancrés dans son cœur. C'est lui qui,
lorsque l'on devait faire le premier changement au
tarif, vint à Ottawa et, assis aux côtés du ministre
des Finances, repassa le tarif ligne par ligne, ayant
grand soin de faire protéger certains fabricants de
quincaillerie. Mais libéralisé comme il l'est, qu'a-
t-il à dire de cet engagement dont j'ai parlé ?

J'en appelle aussi à mon honorable ami, le député
de Wellington-nord (M. McMullen), un honnête
homme. Je lui domande si, pendant dix-sept ans,
il ne s'est pas élevé fortement avec ses collègues
contre la promesse de travaux publics comme
moyens de subventionner des députés et les comtés
-qu'ils représentent. Il l'a fait indubitablement.
Cela lui fait honneur. Il a reçu l'appui de tous les
Membres du cabinet actuel. Par tout le pays, l'on
a fait croire au peuple que lorsque les libéraux
arriveraient au pouvoir, l'on ne verrait plus de ces
choses, que l'on ne promettrait plus d'accorder des
privilèges considérables aux députés et des subven-
tions importantes à leurs divisions électorales.

Qu'est-ce que je lis?

Je, soussigné, déclare qu'en plusieurs circonsfances
durant les mois de mars et d'avrilderniers, et avant
d'arriver au pouvoir. l'honorable M. Laurier, premierm nis re, me donna l'assurance et la garantie formelles

qu'il ferait voter par le parlement du Canada en faveur
de la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud, coin-
posée de MM. Hyacintrie Beauchemin, J. M. Fortier, des
représentants de l'honorable L. Tourville et de Joël
Leduc, F. X. Choquette et autres, les subsides en argent
nécessaires à la construction du chemin de fer de la Rive
sud depuis Sorel jusqu'à la jonction de la Chaudière,
près Lévis, et que les dits subsides seront votés à la pré-
sente session, cette année, à Ottawa, au moins depuis
Sorel jusqu'à Saint-Grégoire.

R.-M -S. MIGNAULT, M.P.
Yamaska, le 14 mai 1897.

Cela a été lu dans la chaleur d'une lutte électo-
rale dans ce même comté d'Yamaska, afin d'in-
fluencer les électeurs par la corruption. On pour-
rait excuser dans une certaine mesure un ministre
qui dirait, en parlant d'une par:tie du pays: "C'est,
je crois, une partie du pays qui devrait être favo-
risée d'une certaine manière, et lorsque j'arriverai
au pouvoir, si j'y arrive, je m'efforcerai d'obtenir
des fonds pour développer cette région." C'est
aller loin, mais cela peut être justifié. Cependant,
l'on ne saurait justifier une promesse spéciale faite
à un homme, à une compagnie ou à un groupe de
personnes. C'est une promesse faite en vue de
corrompre, qui ne signitie que celk, destinée seule-
ment à servir des fins de corruption. Et cepen-
dant, mon naïf et innocent ami de Toronto-centre
(M. Bertram)-et il sera plus prudent avant qu'il
ait siégé plusieurs mois en cette chambre-se lève
et, dans son discours de début, déclare que les
ministres ont rempli toutes les promesses qu'ils
ont faites au pays.

Est-il nécessaire que je parle davantage de ces
promesses ? On petit les trouver par vingtaines, il
en a été fait dans tout le pays, et avant la fin de
cette session du parlement, il en sera signalé plu-
sieurs à l'attention de cette Chambre. Celles-ci
seraient suffisantes pour prouver mon assertion. Le
premier ministre s est rendu à Nicolet, au fort
d'une lutte électorale, dans laquelle la seule ques-
tion politique débattue se rapportait à un chemin
de fer.

A-t-il présenté M. Leduc cette après-midi ? Car
M. Ledue a été élu. Mais il y a eu lutte, un
combat en règle entre deux compagnies se dispu.
tant les subventions de chemin de fer. Lorsque
le premier ministre y est allé, il a dit, entre autre
chose, il n'est pas allé jusqu'à faire une promesse
formelle à l'effet qu'une subvention serait accordée,
mais il a dit en substance aux électeurs réunis :
Vous savez tous que si vous désirez obtenir des
faveurs du gouvernement sous forme d'une subven-
tion pour votre chemin de fer, il est préférable
pour vous d'élire un partisan du gouvernement
plutôt qu'un de ses adversaires. Or, M. l'Orateur,
le très honorable ministre est dans l'erreur à ce
sujet. En sa qualité de premier ministre, il n'a
iaucune affaire à promettre ainsi l'argent du peuple-
c'est l'expression dont on s'est toujours servi jus-
qu'à présent. Maintenant on ne le considère pas
autant comnme étant l'argent du peuple. C est
l'argent du gouvernement. Les franchises de ce
pays deviennent rapidement la chose du gouverne-
ment, devant être distribuée selon les désirs du gou-
vernement ; celui-ci est tout à fait convaincu qu'en
s'y prenant de la bonne manière il peut amener ses
partisans serviles à approuver les décrets qu'il a,
dans le secret du cabinet, décidé de faire adopter.
Mais, M. l'Orateur, prendre l'argent du peuple, se
présenter devant des électeurs indépendants et leur
dire en qualité de premier ministre : Si vous voulez
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avoir une subvention, vo .s savez vous-mêmes qu'il
vaut mieux élire un pi -tisan <lu gouvernement
qu'un adversaire-c'est virtuellement prendre les
deniers publics et les promettre à son parti dans le
but de faire élire un partisan du gouvernement.
Que dirons-nous au sujet du ministre des Travaux
publics ?

On pourrait en dire si long que je n'ose pas entrer
très profondément cette après-midi dans ce fertile
champ d'enquête. Mais le ministre des Travaux
publics a passé une mauvaise demi-heure à Lévis,
au cours d'uie certaine discussion politique qui a
éclaté dans cette région. Il a argumenté vaillamn-
ment et attendu patiemment, mais finalement le
seul moyen qu'il a pu trouver pour amadouer son
auditoire a été de dire: Est-ce que vous n'avez pas
besoin d'élévateurs ici à Lévis ? Un cri s'est élevé
<le toute part : Oui, oui, oui, (lisait-on. Le mi-
nistre savait comment s'y prendre ; il s'en va dans
cet endroit et promet publiqutment des élévateurs ;
il parle de son ami, le ministre les Chemins <le fer et
Canaux, du regret qu'il éprouve à ne pas le voir là,
à côté le lui, afin de décider ce qui pourrait être fait
en matière <le travaux publics dans l'intérêt :le
Lévis. Ces ministres sont (les parangons (le pureté
lorsqu'ils sont dans l'opposition, mais des apôtres de
corruption dès qu'ils ont pris possession des ban-
quettes du Treor public. Cependant, ils ont teini
toutes les promesses qu'ils ont faites aux électeurs
honnêtes du pays. Assurément, l'honorable député
de Toronto-centre doit les excuses à cette Chambre
pour une pareille déclaration. Je ne dirai rien
d'un grand nombre d'autres, mais j'ai bonne envie
dFappeler comme témoins quelques honorables
membres de la droite et quelques ad hérents du vieu x
parti libéral. Je vois à son siège l'honorable dé-
puté d'Assiniboïa-est (M. Douglas.). Croit-il que
le gouvernement a rempli toutes ses promesses ?
A-t-il en quelque conversation depuis vendredi
dernier avec le député de Toronto-centre ? Ne
s'est-il pas produit quelque altercation entre eux ?
Le député de Toronto-centre, après avoir revisé le
tarif au pointt de vue de la protection, <lit que le
gouvernemîent a re-upli toits ses engagements ; mais
le député d'Assiniboïa-est, parlant à ses commet-
tants, disait il y a quelques jours, le 19 janvier :

Nous, électeurs d'Assiniboïa-est, ne sommes pas com-
plètement satisfaits des changements de tarif. J'ai ce-
pendant souvent déclaré qu'un gouvernement ne peut
pas balayer tout cela dans l'espace d'un an ou deux. Les
c 'nservateurs auraient été fort aises de nous voir agir
ainsi. car cela aurait créé une panique telle qu'ils au-
raient chassé le parti libéral du pouvoir.

Quel aveu ! Si le parti libéral eût été fidèle à ses
engageients, s'il eût légiféré dans le sens de ses
promesses, cela aurait créé une panique telle que,
dans l'opinioa du député d'Assiniboïa-est, et il a
raison, cela aurait eu pour effet de le balayer hors
des banquettes ministérielles.

Au lieu de cela, nous avons commencé par couper à la
fois quelques pouces seulement de la queue du chien, et
dans quelque temps nous atteindrons le corps.

Jamais, mon honorable ami d'Assiniboïa, vous
ne dépasserez la dernière touffe de poil dc cette
queue <le chien, à moins que vous ne marchiez sur
le cadavre de l'honorable député de Toronxto-cen-
tre. Cette queue est longue, et il y a beauccup,
beaucoup de poil au fin bout de cette queue, et
vous n'en avez pas encore arraché un seul. Et
avant que vous n'atteigniez le corps vulnérable de
ce chien, vous serez beaucoup, beaucoup plus vieux

M. FoSTER.

que vous ne l'êtes aujourd'hui. Voici donc un ho-
norable député qui ne croit pas que le gouverne-
ment ait rempli ses promesses. Près de lui siège
un autre, si nies yeux ne me trompent pas, c'est le
joli député de Lisgar (M. Riclardson). Mainte-
nant, M. l'Orateur, le joli député de Lisgar--je
vois qu'il reconnaît le complimîent-est proprié-
taire d'un journal, et il a dans ce journal donné
libre cours à des idées tout à fait occidentales. En
voici quelques-unes :

Si le gouvernement libérale cède à la pression qui est
maintenant exercée par des libéraux éminents à Ottawa
pour faire maintenir le droit sur le fil d'engerbage, lequel,
à en juger par la législation de la dernière session, sera
entièrement disparue dans quelques mois, il ferait aussi
bien de se décider à capituler complètement devant les
protectionnistes, car à l'exception du fil de fer barbelé. il
aura virtuellement abandonné tous les avant-postes du
libre-échange et du tarif du revenu qui ont été occupés par
le parti depuis tant d'années.

Cela est très bien, mais voici quelque chose de
mieux :

D'après les imprimés que les libéraux ont fait circuler
avant l'élection, nous nous attendions à voir les droits sur
les instruments aratoires entièrement abolis, mais au
lieu de cela, les fabricants d'instruments aratoires ont été
placés dans une position meilleure qu'auparavant par une
réduction des droits sur la matière première dont ils ont
besoin.

Puis, il parle du pétrole ; mais, encore une fois,
je m'abstiens, à cause de mes sympathies pour le
ministre de la Marine et des Pêcheries. Mais il
conclut par cette assertion si encourageante pour
mon honorable ami de Toronto-centre:

Il est également décourageant pour les partisans du
libre-échange de voir M. Bertram, le nouveau député
libéral de Toronto-centre, élu sur un programme de non-
remaniement du tarif, et de constater que ce sentiment
n'a pas été répudié à Ottawa. Le moins que l'on puisse
dire, c'est que cela était de nature à inquiéter les parti-
sans de la réforme du tarif dans l'Ouest, lesquels ont
compté avec confiance sur une réduction constante du
tarit d'année en année.

Il y en a un autre qui a été déçu. Que dirons-
nous <le l'organe des Patrons, le Farmer's Sue ? Il
y a <les patrons ici, et le Sun était le fidèle défen-
seur de ces hommes vertueùx lorsqu'il était si facile
d'être vertueux, savoir : lorsqu'ils étaient dans
l'opposition. Que dit le Suan ? Il dit :

Il est impossible de nier que jusqu'à présent on nous p,
déçus. On devait nouspréparer un tarif pour le revenu
seulement, et le principe de la protection devait être mis
de côté. On devait pratiquer une économie rigide, rogner
toutes les dépenses inutiles et abjurer tous les projets
extravagants. On devait régler tous les griefs contre les
chemins de fer du Nord-Ouest. Dans tout ceci, on a échoué
jusqu'à présent, et cequ'on a fait ne valait guère les
efforts tentés par les hommes indépendants pour effectuer
un changement. Le tarif n'est guère moins protecteur
ou onéreux qu'il ne l'était auparavant. Il n'est pas
bien clair qu'il y ait eu une réduction de droit apprécia-
ble - Les légères concessions qui ont été faites, comme
dans le cas du fil d'engerbage, étaient plutôt de la nature
de morceaux jetés en pâture aux libre-échangistes que de
la nature d'un programme de libre-échange large et
hardi. Les manufacturiers protectionnistes semblent
être satisfaits, et ils ont raison de l'être. Les cultivateurs
sont mécontents, et leur mécontentement est bien fondé.
Quel sera l'effet de la clause accordant une préférence,
voilà ce qui n'est pas encore très clair. NM ais nous pouvons
être p. ss-1 blemen t certains que l'on vise plutôt à l'effet poli-
tique qu'à la révolution fiscale. Cela ne peut manquer de
mettre une arme entre les mains de nos adversaires com-
merciaux aux Etats-Unis, et de décourager ici le parti de
libre-échange.

Il y a un autre élément important qui a contri-
bué à mettre le parti au pouvoir et qui n'est pas
satisfait. Voici le Reformer <le Simcoe. Il dit:

Il y avait une bonne raison pour introduire sir Oliver
dans le Sénat avec le portefeuille de la justice, car les-
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libéraux étaient très faibles dans cette auguste et véné-
rable corps, n'ayant .à cette époque que les sénateurs
Scott et Power qui fassent susceptibles de quelque talent
de discussion même au-dessous de la moyenne, et il est
certain qu'aucun libéral n'était aussi compétent que ler remier ministre d'Ontario à se charger du ministère de
a Justice. Mais M. Laurier est allé plus loin que la vru-

dence ou la considération pour ses anciens partisans ne
l'autorisait à aller lorsqu'il a appelé Fielding pour sup-
planter Cartwright au ministère des Finances, une posi-
tion qu'il n'est pas, n'a jamais été, et ne sera iamais,
compétent à remplir avec la dîme des talents que possède
le vieux cheval de guerre, et dont les manières convien-
nent plutôt au minutieux marchand de lingerie qu'à
l'homme qui remplitses Jonctions et doit d'une main ferme
en maintenir toute la responsabilité. Alors, M. Sifton a
été appelé, bien que personne ne puisse raisonnablement
prétendre qu'il possède des aptitudes exceptionnelles ni
même un juiement sûr et prompt. On dit que c'est un
homme fortement doué en ce sens, il a l'oeil bien ouvert
sur les avantages familiaux et qu'il est un tant soit peu
enclin à de mesquines vengeances. Non content du
choix des importés ci-dessus, le nouveau premier ministre
a appelé M. Blair, le premier ministre aux couleurs variées
du Nouveau-Brunswick, qui deruis des années était
reconnu comme un manipulateur d'hommes d'un carac-
tère assez douteux et qui se rapproche plus de la concep-
tion générale du "politicien pratique" qu'aucun homme
oui ait jamais tenu un portefeuille dans un gouvernement
libéral, si l'on en excepte le ministre actuel des Travaux
publics.

Rien de trop bon pour Tarte-même si c'est un
compliment équivoque de la part du Simcoe Refor-
me. Ce journal dit de plus :

D'après ceux qui le connaissaient le mieux, M. Blair
était prêt à sauter d'un côté ou l'autre de la clôture, et
l'on dit de ilus qu'il a demandé le " portefeuille des
Chemins de fer et Canaux,ou rien du tout " lorsqu'il a été
prié de faire parti du gouvernement fédéral Pourquoi
ce "Mokanna" voulait les chemins de fer et canaux, c'est
ce qu'il sait mieux que personne, et le fait que l'on a
accédé à sa demande effrontée est assez pour nous porter
à réfléchir, et à nous demander si une main ferme était à
la barre Le résultat partiel de l'entrée de M. Blair
dans le gouver ement-est l'achat du chemin de fer du
comté de Drummond et le scandale imminent, ainsi que
la transaction du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau, etc. Le comble de l'absurde a été at' eint lorsque
M. Laurier a appelé dans le cabinet M. Dobeli, un Tory
de Québec et le gendre de feu sir David Macpherson.

Il y a un autre libéral qui ne croit pas que les
promesses faites par les honor bles membres de la
droite aient été remplies. Je remarque que l'hono-
rable député d'Alberta (M. Oliver) a également eu
occasion (le se servir de sa langue. Il n'a pas été
satisfait de ces arrangeritents miniers du Yukon.
Qui l'a été ?

Quelques VOIX: Tupper.

M. FOSTER : Ces règlemiients ont été changés
trois fois, et qui sait si l'on n'est pas à préparer
d'autres changements ? Le député d'Alberta a dit
dans sou journal :

C'est une relique de la barbarie digne des -races sau-
vages les plus abâruties; c'est un vol manifeste, et cela
aura pour effet de jeter de nouveau anx quatre vents du
ciel le nom duCanada mêlé aux tripotages des-politiciens.
La loi du Yukon qui vientd'être adoptee réserve au gou-
vernement chaque claim de terrainaurifèrealternatif, de
sorte que lorsqu'une élection aura lieu, le gouvernement
pourra corrompre toute personne on compagnie qu'il vou-
dra corrompre au moyen d'une mine d'or ou deux. -Cela
retarderal'essor de tout le Dominionen diminuant le com-
merce des marchands, le transport des o archandises et
des voyageurs en chemins de fer- et en bateaux à vapeur
ainsi que le transport ordinaire au moyen de v-iture et de
bêtes de somme.

Il ajoutait :
En diverses occasions, le peuple du Canada a été obligé

d'affirmer ses droite contre de coupables législations.
Voici une autre occasion où il faudra le faire, et oùil y
aura peut-être une inutile effusion de sang.

Le plus tôt sir Wilfrid Laurier reviendra pour prendre
soin de sa couvée d'irresponsables, le mieux ce sera pour
lui-même et son parti.

Je constate que la Banner de Dundas déclare " qu'il y a
tout autant de sangsues sous le règne des Grits que sous
celui des Tories," et le Plaindealer déclare qu'il y a trop
de membres du cabinet.

Il y a une autre promesse qui n'a.pas été.remplie.
Le chef du gouvernement et ses partisans avaient
promis au peuple (le réduire le nombre extravagant
des membres du cabinet. Le directeur général des
Postes était aussi en faveur de cette réduction, alors
qu'il faisait partie de l'opposition et qu'il lui était
si facile de pratiquer la vertu sous ce rapport. Il
ne dit plus rien maintenant, mais le Plaindealer
met le doigt dans la plaie et déclare que le temps
est venu de remplir cette promesse. Sir Oliver
sort du ministère, ne lui nommez pas de rempla-
çant. Mais sir Oliver est parti et un autre a pris
sa place, et le nombre des ministres n'a pas dimi-
nué. Voici ce qu'il dit au sujet du prolongement
de l'Intercolonial

Pourquoi les partisans de la réforme n'auraient ils pas
comme les autres certains soupçons quand il s'agit d'une
transaction-qui met des millions en re les mains d'un
homme qui a servi de fournisseur aux fils d'un ministre
pour acheter un matériel d'imprimerie au coût de
$30,000.

Ces $30,000, ils faisaient sans doute partie du-fonds élec-
toral 1 Les $45,000 qui ont causé le scandale du Pacifique
et précipité du pouvoir le premier ministre le plus popu-
laire que le Canada ait jamais vu, provenaient aussi de la
même source.

Il y a même jusqu'au Times de Hamilton qui re-
proche aux ministres de se promener dans des
wagonsoticiels. Comme toutesnosespérances sesont
vite envolées ! Lorsque le premier ministre vint
pour la première fois à Ottawa, on publia dans
tout le pays, qu'en démocrate convaincu, il avait
refusé un wagon officiel et avait préféré voyager en
première classe comme le font la majorité de ses
compatriotes. Ses scrupules sous ce rapport n'ont
pas été de longue durée, mais il avait de si nom-
breux et de si mauvais exemples devant les yeux.
Lorsque le ministre des Travaux publics, d'ordi-
naire si cassant d'allure, eut donné l'exemple en se
servant du wagon officiel et en jouissant de tout -le
luxe qu'on y trouve, le premier ministre ne tarda
pas à suivre son exemple, et je crois qu'un jour il
se fit même descendre à la Rivière-du-Loup par
convoi spécial. Le Times de Hamilton, ce bon
vieux journal libéral, avait élevé bien souvent la
voix pour dénoncer les ministres de l'ancienne ad-
ministration qui se servaient de wagons officiels et
maintenant que ses amis sont au pouvoir ils se ser-
vent aussi souvent des wagons officiels que leurs pré-
décesseurs. Dans un des derniers numéros de son
journal le député de Lisgar disait que le temps
était arrivé pour le premier ministre de remplir sa
promesse et de réduire d'au moins un le nombre
des membres-du cabinet.

L'occasion s'offre à vous, profitez-en et remplissez
la promesse que vous avez faite. Je ne lirai pas à
la Chambre l'article violent paru durant la dernière
session dans le Oleanter de Huntingdon, au sujet
.des promesses qui n'ont pas été remplies et de
l'augmentation des dépenses. Il y a cependant
une de ces promesses, plus fortes que toutes les
autres, à laquelle je <dois faire allusion, parce
,qu'elle a pour auteur le ministre du Oommerce lui-
même et je suis persuadé qu'il n'aurait jamais
voulu faire une promesse de ce genre, s'il n'avait
cru pouvoir la remplir. Cet honorable ministre,
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écrivit, dans une certaine occasion, une lettre
adressée aux patrons du Canada. Cette lettre,
écrite avant les élections, était destinée à capter
le vote des patrons, et le ministre le Commerce,
écrivait ce (lui suit :

Quels sont les autres articles du programme des patrons
qui ont trait à la politique fédérale? Ce sont les sui-
vants: (.) Economie dans l'administration ; (2.) Pureté
et indépendance du pirlement: (3.) Un tarif de revenu:
(4.i Réeipr cité de commerce; (5.) Protection du travail
contre les monopoles ; (6) Abolition des subventions aux
chemins de fer. Or, il n'y a pas un seul de ces articles
du programme pour lequel le parti libéral n'ait pas
combattu, présenté des résolutions et fai tout en son
pouvoir durant les derniers vingt-cinq ans pour faire
disparaître ces abus.

Le manuel contenant les principes du parti
libéral, publié durant la dernière campagne déelare
que la politique les libéraux est identique à celles
des patrons de l'industrie relativement aux sub-
ventions, et dit :-

La politique qui consiste à accorder des subventions en
terre et en argent au nom du gouvernement fédéral est
devenue une source fructueuse d'entreprises louches, de
péculat et de corruption. Son application a eu pour
effet d'enrichir les favoris dugouvernement. Le système
d'accorder ces subventions a été maintes f.is condamné
en parlement par le parti 1 béral, et cos résolutions des
patrons de l'industrie sont en harmonie avec l'attitude
prise par le parti libéral sur cette question.

Il y a la promesse faite par le ministre <lu Coin-
merce ; il y a aussi celle qui est contene dans
le manuel renfermant les principes diu parti
libéral ; toutes leux ont été violées ; car jamais
dans l'histoire lu parlement canadien, et dans
un aussi court espace de temps, autant le
subventions en argent et en terres publiques n'ont
été accordées par un gouvernement, lequel essaie
d'abord <le tromper ses propres amis sur la nature
véritable de ces subventions, puis tente de faire
adopter ces mesures par le parlement. Ils ont
d'abord, en vue d'une élection partielle, pris la
direction et exploité ditrant six mois ou plus le
chemin de fer de la Baie les Chaleurs, tout cela
sans y être autorisé pari ui vote de la Chambre, et
lorsque la loi et li constitution le leur défendaient.
L'exploitation de ce chemin coûta $12,000 au gou-
vernenient, et ce dernier dut, tout honteux, deman-
der à ses amis de voter ce mnonta t, soua prétexte
d'urgence, le ministre des Chemins le fer et Canaux
de concert avec ses collègues avait conclu un arran-
genent avec les chemins de fer du Grand-Trone et
du comté die Druminond, qui entraînait une dépense
à compte du capital <le $7,000,000. Ce marché fut
aussi conclu sans l'autorisation du parlement, sans
que son opportunité en ait été discutée, et sans
nimme consulter à ce sujet les membres de leur
propre parti dans cette chambre. Comptant sur
cette prétendue nécessité qui les avait forcés d'agir,
ils soumirent enfin le contrat à la Chambre, et lors-
que l'arrière-banc de ses partisans voulut protester
le gouvernement leur dit, la responsabilité du gou-
vernement est engagée, le contrat est signé, il nous
faut votre appui ou nous sommes perdues.

Est-ce dans de semblables conditions que le
gouvernement doit distribuer les privilèges et l'ar-
gent dit pays ? A part cela, il y a le chemin de fer
<lu Pas-dlu-Nid-de-Corbeau, bien que cette entre-
prise ait été discutée et son principe admis, le gou-
vernenient n'a-t-il pas agi, dans cette affaire, un
peu à la hâte, en accordant pour la construction de
ce chemin près de deux millions de dollars <le plus
que ce qu'il aurait put coûter à leurs prédécepseurs

M. Fos-rER.

et à eux-mêmes. Ils ont agi ainsi sous le futile pré-
texte qu'ils avaient obtenu la promesse du chemin
le fier canadien <lu Pacifique qu'ils réduiraient

leur tarif de transports, mais le tiers du chemin est
à peine nivelé, que pour des raisons d'affaires et
d'affaires seulement, le chemin de fer caiadien du
Pacifique à fait une réduction presqu'uniforine de
son tarif de transports sur toutes ses ligues qui
traversent le Nord-Ouest et toute cette immense
région. Pas utn seul organe du gouvernement n'a
osé prétendre que cette réduction avait été produite
par une autre considération que celle des affaires.

Passons maintenant, M. 1'urateur, à cette train-
saction du Yukon qui passionne actuellement le
public, lequel a éclaté comme un coup de foudre
parmi les libéraux aussi bien que parmi les tories,
huit jours avant l'ouverture <lu parlement, après
avoir été préparé dans un si grand secret, que nos
hommes les plus intelligents n'en soupçonnaient
pas même l'existence, et qu'il n'était connu que des
intéressés ou de ceux que le gouvernement voulait
favoriser. C'est au Globe qu'a échu l'honneur <le
recevoir les confidences du gouveruement, et c'est
lui qui a été chargé le premier d'annoncer l'affaire
au public, et de faire connaître lit politique du
gouvernement à ce sujet. Aujourd'hui, c'est M.
Bertrai, le député de Toronto-centre, qui avec <le
légères modifications a été chargé <le continuer la
besogne ; et enfin sir Wilfrid Laurier a ajouté par
inainière le conclusion qu'après tout ce n'était là
qu'un projet temporaire.

Lorsque le gouvernement se présenta levant la
Chambre le contrat était accepté et signé par toutes
les parties, le ministre de la Marine et <les Pêche-
ries (sir Louis Davies) ayant déclaré, il y dix jours
que l'une des conditions <lu contrat obligeait MM.
Mann et Mackenzie à exécuter une partie de l'en-
treprise dans utt délai de vingt-six jours, c'est-à-
dlire avant que le parlement puisse avoir le temps
de discuter et d'adopter cette mesure. Ce sont là
les choses, qui pour des libéraux qui ne siègent
pas dans ce parlement, pour ceux qui ne demandent
pas deffaveurs, qui n'aspirent pas àuin portefeuille de
ministre où à une position lucrative, ce sont là îles
choses, dis-je, <lui sont de nature à faire réfléchir
non seulement les libéraux désintéressés, mais tous
les honnêtes gens <lu pays, et qui les portent à se
demander si nous en sommes rendus dans notre
histoire parlementaire à une période où les minis-
tres <le la Couronne peuvent disposer à leur guise
et dans le plus grand secret des droits et privilèges
du pays, puis recourir à une majorité servile pour
faire adopter ces mesures sans même en permettre
la discussion levant cette Chambre. Il n'y a pas
lieu d'être surpris que le Farmer's Smn constate que
sous ce rapport, les libéraux depuis qu'ils sont au
pouvoir, ne remplissent pas les promesses et les
engagements faits par eux dans le passé.

Passons maintenant à un autre sujet. Ce n'est
pas mon intention de rappeler à mon honorable a mi
les promessesqu'il a faites dans la cité de Toronto, où
il s'est engagé formellement à réduire les dépenses
de deux ou trois millions ait moins s'il arrivait
au pouvoir. Il n'a pas même essayé d'en agir ainsi,
et les dépenses ont été au contraire plus fortes que
jamais. Le nombre des promesses qu'il a ainsi
faites à la légère sans même songer à leur nature et
aux conséquences qui pouvaient en résulter, est
incalculable, et lorsqu'on lui parle de ces choses, il
y attache si peu d'importance que l'on serait 1 orté
à croire, qu'à l'avenir la bonne foi et les promesses
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les plus sacrées faites par nos hommes publics au
peuple de ce pays, devront être considérées comme
appartenant au domaine de la légende et de la tra-
dition.

.le veux maintenant essayer de discuter 'a posi-
tion prise par mon honorable ami, en Angleterre,
au sujet du tarif différentiel, et je le prie de vouloir
bien m'écouter attentivement. Le sujet a dejà été
discuté dans cette chambre, mais je veux lui poser
de nouveau la question, la répéter si la chose est
nécessaire, jusqu'à ce que j'aie obtenu une réponse
satisfaisante de la part des honorables ministres
qui siègent sur les banquettes du trésor, ou bien
jusqu'à ce que nous démontrions que l'attitude
prise par le très honorable premier ministre sur ce
sujet, était contraire aux intérêts du Canada, et
non autorisée par le peuple (le ce pays, et je suis
persuadé que les honorables membres de l'opposi-
tion suivront mon exemple sous ce rapport. Voyons
d'abord quelle était la position prise au Canada par
l'honorable premier ministre sur la question du
tarif différentiel. Ses vues à ce sujet sont exposées
dans deux discours qu'il a prooncés,ýl'un à London
et l'autre à Montréal.

A London il disait:
Nous obtiendrions pour nos produits un privilège qui

serait refusé aux produits d'une autre nation,
Je prie la Chambre de vouloir bien remarquer

ces paroles, afin de pouvoir suivre mon raisonne-
nient. Plus tard, mon honorable ami prit une
autre attitude sur la question en s'opposant à tout
arrangement commercial avec l'Angleterre qui
pourrait avoir pour effet de forcer ce dernier pays
U devenir protectionaiste jusqu'au point d'miiposer
un droit différentiel sur les importations étrangères;
mais lorsqu'il exposa sa politique aux électeurs de
London, il déclara que le projet d'un tarif différen-
tiel renfermait l'obligation de la part de l'Angle-
terre d'accorder, au moins dans une certaie
mesure, un traitement privilégié aux produits du
Canada. Il ajoutait : &

L'homme d'Etat pratique, M. Joseph Chamberlain,
est arrivé à la conclusion que le temps était venu Pour
l'Angleterre d'accorder à ses colonies un droit privilégié
sur leurs produits de préférence aux produits des autres
nations.

Ce langage est clair ; il fait bien veir quelle était
la pensée (le l'honorable chef de la droite.

Quels seraient pour nous les avantages d'une semblable
décision si elle était prise? Nous vendons nos produits en
Angleterre, nous y expédions notre blé, notre beurre,
notre fromage, tous nos produits raturels. mais nous
avons à y faire concurrence àdes produits de même nature
venant des Etat,-Uu.is, de la Russie et d'autres pays.
Imaginez-vous quel immense avantage ce serait nour le
Canada, ei le blé, le fromage et le beurre que nous expé-
dions en Angleterre étaient protégés par un tarif privi-
légié sur les produits similaires des autres pays. Ces
avantam es seraient très grands.

M. Joseph Chamberlain, le nouveau et entreprenant
secrétaire des colonies, a déclaré que le temps était arrivé
pour les colonies de pouvoir discuter cette question. Maissi l'Angleterre est disposé à nous accorder ce privilège,
nuus devons nous attendre à lui donner quelque chose en
retour. Qu'accepterait-elle? L'Angleterre s'attendrait
que nous adoptions, antant que cela nous est possible,
son système de libre-échange, qu'en un mot nous renon-
cions à la protection pour adopter un système detarif de
revenu pur et simple. Voila les conditions que nous avons
a remplir pour obtenir les avantages de- ce tarif différen-
tiel.

L'honorable premier ministre a-t-il jamais pro-
noncé des paroles plus elaires ? Tous, les points en
sont parfaitement définis : d'abord l'Angleterre
nous accordera un tarif privilégié pour un

certain nombre de nos produits ; en retour, nous
devrons modifier notre système douanier de façon
à nous rapprocher autant que possible du système
libre-échangiste de l'Angleterre ; mais tous ces
avantages, nous ne les obtiendrons que si nous
renonçons à toute idée de protection. C'est dans
la ville de London, à la veille d'une élection, que
sir Wilfrid Laurier s'engageait à favoriser le
tarif différentiel avec l'Angleterre, aux conditions
que je viens d'énoncer. Il disait à Montréal quel-
que temps avant cela :

Quant à ce qui concerne cette question de tarif privi-
légié, je ne crois pas que sir Charles Tupper soit plus en
faveur de cette idée que je ne le suis moi-mme. Il ajouta:
J'ai l'e-poir, je dirai plus, je suis convaincu que le 23
juin le parti ibéral va sortir triomphant de la présente
lut t e, et ce sera le parti libéral avec sa politique de tarif
de revenu, qui enverra à Londres des commissaires char-
gés de régler les conditions de ce tarif dittérentiel.

J'insiste sur cette dernière partie. Où sont les
commissaires que l'on devait envoyer en Angleterre
pour régler les conditions de ce tarif privilégié?
Avec qui ? Avec le gouverneinent anglais. Il
n'était pas chargé d'assister à une assemblée
publique tenue à Liverpool, endroit où l'honorable
premier ministre a parlé pour la première fois en
Angleterre et où les paroles qu'il a prononcées nous
ont été préjudiciables. Je ferai imédiatement
remarquer ici, qne vu la promesse faite, et vu aussi
l'invitation de M. Chamberlain de prendre part à
une conférence des premiers ministres col6niaux,
où l'on discuterait d'abord l'union commerciale, il
était du devoir de l'honorable chef de la droite de
garder le silence sur cette question jusqu'à ce
qu'elle fut soumise à la conférence. A-t-il tenu
cette conduite ? Nous le verrons plus tard. La
seule chose,. que je veuille affirmer maintenant, c'est
qu'il connaissait les conditions du tarif différentiel
et s'était engagé sur son honneur d'homme public
à les appuyer.

Ai-je besoin d'ajouter que les premiers ministres
coloniaux furent invités à se réunir en conférence ?
Voici la dépêche à cet effet en date du 28 janvier
1897. On était invitéà y discuter plusieurs questions
de grand intérêt pour l'Empire, ainsi que l'union
commerciale, la défense coloniale -t autres sujets, la
question de l'union commerciale figurant en tête de
la liste.

Le gouvernement adopta ensuite le tarif différen-
tiel, que l'on représenta en Angleterre comme
devant s'appliquer exclusivement aux produits
anglais. Au Canada, l'opinion publique avait été
préparée de longue main à ce changement et les
neuf dixièmes de notre population aurait accepté
avec enthousiasme un tarif privilégié avec la Grande-
Bretagne dans ces conditions, s'il y avait eu possi-
bilité de l'obtenir. L'opinion publique en Angle-
terre était aussi favorable à ce projet, et grâce à
l'influence exercée sur les esprits par cette année
jubilaire, le commerce anglais cherchait à établir
les bases d'un arrangement ayant pour but de créer
une uniou commerciale entre les colonies et la mère-
patrie, et il était prêt, poussé en cela par les senti-
ments généreux qu'avaient fait naître les fêtes du
jubilé, il était prêt, dis-je, à accorder au Canada et
aux autres colonies tous les avantages possibles
pour mener ce projet à bonne fin. Le sol était donc
bien préparé ici et en Angleterre. Le semour cer-
tainement le plus autorisé traverse l'Atlantique.
Quel est la nature du grain qu'il va jeter en terre ?
Voyons maintenant quel était l'état de choses
existant, en Angleterre, lorsque M. Laurier, en sa
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qualité de représentant du Canada, mit pied à terre pour discuter ce sujet et voir aux meilleurs moyens
à Liverpool et se dirigea vers cette foule venue à sa à prendre pour favoriser ce tarif différentiel, ait eu
rencontre et ayant à sa tête les ministres les plus lieu. Et il suffit d'un moment pour faire perdre
distingués dua gouvernement anglais ? Jamais il au Canada le fruit (le nombreuses années de travail
n'avait régné dans toutes les classes de la société et pour anéantir les efforts d'un homme d'Etat
un si grand entlhousiaisme au s'Ijet des colonies, et anglais qui durant les cinq dernières années s'était
de leurs relations avec la mère-patrie. Le sentiment efforcé d'atteindre ce but et le secrétaire pour les
populaire exigeait qu'il y eut quelque chose de fait colonies vît s'envoler l'occasion qu'il attendait
durant cette année mémorable pour cimenter cette depuis si longtemps. Lorsque cette déclaration fût
union, et resserrer par des liens commerciaux les connue en Angleterre et dans le reste de l'univers,
liens de la loyauté et du sang qui nous attachaient nous ne devons pas être surpris que M. Chamberlain
dejà à l'Angleterre. On était même décidé à mettre ait prononcé les paroles suivantes :-
de côté les vieilles théories de Cobden pour attein- Il aurait été passablement difficile de faire triompher
dre le but pratique que l'on avait en vue, savoir, le cette idée même avec le concours enthousiaste des colo-
développement future de l'Empire tant en Angle- nies, mais le Canada et la Nouvelle-Galles du Sud lui

t. sont o posés. Ce sont les deux principales colonies etterre que dans les loessans eles il est inutile d'y songer, et je ne voudrais plus
Le gouvernement anglais avait fait (les proposi- m'en mêeler pour aucune considération.

tions par l'eitreniise de son secrétaire d'Etat pour Lord Salusbury dût ajouter:
les colonies, il avait envoyé le duc (le Devonshire
et le lord chancelier Halsbury à Liverpool, et ces M. Chamberlain était à la tête d'un mouvement assez
deux hommes firent au premier ministre un accueil 1 sérieux, mais aujourd'hui il est sans valeur, car le pre-

ci gaciux, t <ans ternes ett mier ministre du Cana in a dit que l'Empire britannique
si gracieux, et dans des tenies si clairs, que cette a absolument besoin du libre-écrange le pl .s absolu pour
conduite seule suffisait ponr attirer sur eux la haine se maintenir.
de tout partisan (le la doctrine de Cobden en Il se passera bien des années avant qu'une occa-
Angleterre. Plus que cela, le bon sens du peuple sion aussi favorable pour la conquête (le privilèges
anglais, la pression exercée par la compétition si précieux pour les colonies, pour le Caniada et
étrangère et les tarifs étrangers tendant sans cesse l'Empire se présente e, j'ai peur aussi qu'il ne nous
a restreindre leurs débouchés et à encombrer leur faille bien du temps pour entraîner de nouveau les
propre marché, qui perdait chaque jour de su valeur hommes d'Etat anglais à mettre leur popularité en
grâce à un système arriéré, toutes ces causes étaient péril en essayant de convertir leurs électeurs i un
bien faites pour soulever l'opinion publique et lui projet si loin de sa réalisation. Nous ne devons pas
faire désirer un tarif reposant sur des bases plus être surpris non plus si M. Asquith a déclaré plus
pratiques. C'est à ce moment propice que sir Wilfrid tard, que sir Wilfrid Laurier avait porté un coup
Laurier et les autres premiers ministres coloniaux fatal à l'hérésie qui consiste à dire qu'il était sage et

débarquèrent sur le sol le la Grande-Bretagne. opportun, en toutes circonstances, de s'écarter en
Que fit sir Wilfrid Laurier en sa qualité de repré- quoi que ce soit du libre-échange absolu, et qu'il
sentant du Canada ? Sut-il tenir la promesse qu'il aurait été vraiment honteux de sa part et de la
avait faite aux électeurs de ce pays, c'est-à-dire de part des colonies de demander à FAngleterre d'in-
favoriser un commerce différentiel, établissant les poser le moindre droit différentiel sur les marchan-
droits privilégiés réciproques entre les deux pays ? dises provenant des pays étrangers. L'honorable
Envoya-t-il une délégation chargée le traiter cette premier ministre se trouve donc placé aujourd'hui
question avec le gouvernemrent anglais, tel que dans ïne position peu enviable ; il avait promis au
promis ? S'il n'avait rien de favorable à dire à peuple canadien de définir les principes sur les-
l'appui de ce tarif privilégié, a-t-il su ani moins quels cet arrangement devait être conclu, il s'était
garder le silence jusqu'à ce qu'il rencontrâ . engagé sur l'honneur d'avoir une conférence avec le
Chamberlain et les autres menrbres du gouverne- gouvernement anglais sur la législation, plus tard
ment anglais? Oui bien a-t-il mis son éloquence au il traverse l'océan spécialement pour assister à
service de M. Chamberlain pour aider ce dernier à cette conférence et il a à peine mis pied à terre sur
soutenir l'opinion publique en sa faveur et faire le sol anglais qu'il met en ouvre toute son influence,
triompher sa cause ? Non, M. l'Orateur, car avant laquelle, bien que temporaire, était assez forte dans
d'avoir vu M. Chamberlain, avant d'assister à la le moment pour combattre le projet qu'il s'est en-
conférence les premiers ministres coloniaux, et il gagé à faire triompher, projet cher au cœur des
était à peine débarqué à Liverpool que sur 'invi- Canadiens et qui avait les sympathies d'un grand
tation du luc le Devonshire et du lord chancelier nombre de citoyens de la Grande-Bretagne. Pour-
Halsbury, et oubliant les promesses faites, il se quoi mon honorable ami a-t-il agi ainsi ? Etait-ce
retrouvait partisan lu libre-échange et déclarait par dévouement pour les intérêts canadiens? Non,
que le Canada n'avait pas besoin de tarif différen- M. l'Orateur; toute sa conduite en cette affaire
tiel. " Ce que nous donnons, nous le donnons en repose sur le respect qu'il professe pour les prin-
pur dion, <lisait-il, et nous le demandons nien en cipes libre-échangistes exposés par Cobden. Dans
retour." " La protection a été la plaie du Canada. une entrevue qu'il eut à Birmingham, lorsqu'il ac-
Nous ne voulons pas que vous puissiez être placés cepta la médaille Cobden, il expliqua pourquoi il
sous soi influence pernicieuse, car ce qui nous affai- était opposé à un tarif différentiel. Sa principale
blit vous affailblit." objection était que cela aurait pour effet <le déta-

Ces paroles portèrent le dernier coup au mouve- cher l'Angleterre du libre-échange et l'exposer à
ment ayant pour but de nous obtenir un tarif diffé- errer dans la voie de la protection jusqu'au point
renîtiel avec l'Anigleterre,-et il agit ainsi malgré les de lui faire placer un droit différentiel sur les pro-
promesses qu'il a faites aru peuple canadien ; duits des pays étrangers.
malgré toute la prudence (lui doit guider la con- Est-il étonnant qu'un. journal commercial in-
druite dFun homme d'Etat ; et avant même que la fluent ait dit?
conférence à laquelle il a ete invité d'assister,avec les Depuis le jour de son arrivée en Angleterre jusqu'au
autres premiers-ministres des différentes provinces jour de son départ, il paraît avoir oublie le fait que dans

M. FoSTER.
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cette mission il était le représentant de tout le Canada.
Il semble, au contraire, s'être imaginé qu'il avait été
envoyé là pour sa protpre glorification et dans l'intérêt de
son parti. * En arrivant en Angleterre il trouva
un groupe nombreux et influent d'hommes publics et
de journalistes pleins d'enthousiasme pour la politique
différentielle du Canada et discutant chaleureusement le
devoir correspondant de l'Angleterre de trouver quelque
avantage équivalant à conférer au Canada, même si pour y
arriver, il lui fallait modifier sa politique libre-échangiste
des cinquante dernières années.

Le complaisant sir Wilfrid. fidèle à sa politique de con-
ciliation, qui signifie abandon de toute réclamation.
dégagea les industriels, les commerçants, les hommes
publics et les journalistes de tout souci, en déclarant qu'ils
se d'onnaient du mal inutilement parce que le Canada ne
désirait aucune faveur et n'en accepterait aucune. Il
n'est pas étonnant qu'il se soit acquis une telle popularité.
par un pareil renoncement à toutes les réclawations du
Canada.

Le même journal dit encore:
Nous avons souvent signalé le fait que tous les journaux

commerciaux d'Angleterre sont d'opinion qu un tarif
différentiel de la part des colonies imlique un avantage
éaulvalentde la part de l'Angleterre. Durant lesgrandes
r jouissances jubilaires il n'était que naturel et opportun
de voir l'éloquent premier ministre du Canada vanter la
loyauté des Canadiens, leur affection pour leur Souveraine
et leur attachement aux institutions britanniques. C'était
neut- tre une excellente tactique de la part de sir Wilfrid
Laurier, de revendiquer pour le Canada l'honneur d'avoir
accordé uu tarif différentiel à l'Angleterre sans avoir
stipulé aucun avantage équivalent de sa part, mais c'était
une folie insigne de dire au gouvernement anglais et à la
population d'Angleterre que le Canada ne voulait', ni ne
désirait aucun traitement différentiel pour ses produits
sur les marchés anglais.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. FOSTER : J'en étais à exposer les motifs qui
out induit le premier ministre à s'opposer à tout
commerce différentiel avec l'Angleterre. J'ai
expliqué que ce motif repose dans la doctrine qu'il
a exprimée, non seulement à Liverpol, mais à
plusieurs autres endroits, qu'un commerce diffé-
rentiel impliquerait l'imposition de droits diffé-
rentiels, partant protecteurs, par l'Angleterre sur
les produits des autres nations, et qu'il considère
cela comme incompatible avec la doctrine et les
principes du libre-échange, et que cette dérogation
ne pourrait que nuire à l'Angleterre d'abord, et
aux colonies ensuite.

Je vois aussi que l'honorable premier a été inter-
viewé, par un écrivain du Chronicle de Londres,
interview qui a été publié le 15 juiu, c'est-à-dire
avant la conférence avec M. Chamberlain, si je me
rappelle bien et nvant la dénonciation les traités.
Entre autres questions, le journaliste lui posa la
suivante:

Nous avons entendu parler de projets de commerce
différentiel basés sur des droits différentiels imposés par
l'Angleterre contre les produits étrangers, nous avons
aussi entendu parler de zolleverein.

Un zollverein, répond l'honorable premier ministre.si
je comprends bienup zolîverein, par sanaturoméme. si-
gnifie la protection, une taxe sur certaines importations,
et pour le moment je ne serais pas disposé à appuyer un
projet de cette nature.

Puis il ajoute :
Nous sommes tr>s satisfaits du traitenent actuel que

nous recevons de l'Angleterre, et la derniere revision de
notre tarif en est la preuve. Non, non, un zollvereinsignifie la protection, et la protection est la plus grandes
des erreurs. Oui, j'en suis bien convajncu, intimement
convaincu, la protection est la plus grande de toutes les
erreurs.

" Mais," reprit son interlocuteur sur le ton dubadinage,
les colonies sont jeunes et que feraient de faibles indus-

tries naissantes sans un mur pour les abriter contre les
souffles glacés de la concurrence ? "

" Oh ! oui," dit M. Laurier avec un sourire moqueur,
comme à la vue d'une ancienne connaissance, oui, oui.
les industries naissantes! La protection est la plus
grande des erreurs, nième pour elles.

Mais l'idée d'un zollverein," dis-je à M. Laurier,
serait sans doute que l'Angleterre montrerait l'exemple.
Vous ne diriez pas "non" si l'Angleterre proposait de
taxer le blé et la viande des Etats-Unir. de la Russie et
de la République Argentine, tout en admettant en fran-
chise le blé dur n° 1 du Manitoba, le boeuf des ranches
d'Alberta, et vos belles pommes de la vallée d'Annapolis.

A cela M. Laurier répondit :

Il est probable que non. Si l'Angleterre était disposée
à nous accorder une préférence sur les autres nations, et
à accepter nos produite m des conditions exceptionnelle-
ment avantageuses, je ne m'y opposerais pas. Ce ne
serait pas au Canada, de refuser un pareil avantage ; car
c'en serait certainement un très grand pour le présent,
mais combien de temps cela durerait-il ? A la longue,
serait-ce réellement un bienfait ? Voilà ce que doivent se
demander ceux quí songent à l'avenir. Supposons que
l'Angleterre fasse une seniblable démarche et renonce au
libre-échange: elle diminuerait le pouvoir d'achat de sa
propre population, et ne croyez-vous pas que nous aurions
à souffrir de cet état de choses, nous qui pouvons nourrir
des millions de sujets britanniques avec les seulen res-
sources de nos plaines si fertiles? J'ai trop confiance
dans le bon sens du peuple anglais pour croire qu'il com-
mettrait une pareille folie. Ce que nous avoos fait pour
l'Angleterre en lui accordant, un tarif différentiel, nous
1 avons fait, comme je l'ai dit, par reconnaissance et non
parce que nous désirons la voir s'engager dans le sentier
de la protection. Nous savons que la n tion anglaise ne
reioncera pas à sa politique de libre-échange, et nous ne
désirons pas qu'elle le fasse. Nous savons aussi que si
nous acbeto.s plus de marchandises d'Angleterre, elle en
achètera plus de nous; cela aura pour effet de dévelop-
per le commerce et le développement du commerce
signifie le bien du Canada.

Alors, M. Lînrier, vous êtes en faveur d'un Empire
britannique libre-échangiste, et par vos propositions
fiscales. vous avez fait voir par quels moyens on peut y
arriver?

Et voici sa réponse:

A une certaine époque je puis avoir songé à un Zolive-
rein, mais en y réfléchissant, je comprends que ce n'est
pas une bonne politique et que l'Angleterre ne l'adoptera
pas.

La même doctrine se retrouve dans l'adresse qui
accompagnait la présentation de la médaille du
club Cobden, et dans la réponse de l'honorable
premier à cette adresse.

La principale condition de la présentation de
cette médaille, c'est que l'on considérait mon hono-
rable ami comme le représentant de ce Cobdenisme
intransigeant qui, en Angleterre est entièrement et
génériquement opposé à tout ce qui ressemble à
à l'imposition de droits différentiels parce que cela
sent la protection. Cette école, tout en acceptant
avec plaisir tout le commerce qui peut lui venir des
colonies, ne tient pas à l'avoir, et préférerait même
s'en passer, si pour l'avoir il faillait imiposer même
la plus légère taxe différentielle sur les produits
étrangers, parce que cela ressemblerait à de la pro-
tection.

Le nouveau décoré dans sa réponse, a répété
presque mot pour mot, les paroles de lord Farrer,
et par là a scellé le marché que je viens d'expli-
quer. Par cet acte il s'est déclaré tellement libre-
échangiste qu'il a pu accepter la médaille et sous-
crire à la doctrine Cobdeniste, puisqu'il est con-
vain-u que ce serait préjudiciable à l'Angleterre
d'abord, et au Canada ensuite, de s oir ce paya
s'éloigner tant soit peu du libre-échange absolu.
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Je ne reproche pas à l'honorable premier d'avoir
dans son for intérieur des idées aussi arrêtées et
aussi tranchées, mais je dis qu'il n'avait pas de
mandat, de la part du Canada pour les exposer et
les donner comme étant celles de notre population,
parce que cela n'est certainement pas.

Voyons maintenant qu'elle excuse il a donné
pour avoir profité (le la première occasion, à la
réunion de Liverpool, pour repousser toute idée de
commerce différentiel. Quelle excuse donne-t-il
pour n'avoir pas attendu la conférence? Quelle est
son excuse pour n'avoir pas tenu les promesses
qu'ilavait faites à Toronto, à London età Montréal ?
Cette excuse nous la trouvons d'abord dans le
Globe de Toronto, qui l'a donnée en son absence,
et après son retour il nous l'a fournie lui-même.

Qu'a lit le Globe dans un moment critique, lors
de l'élection de Toronto-centre, pendant laquelle la
question du tarif différentiel était chaudement
discutée ? Tout à coup, le Globe est apparu avec
ce qui semblerait être une déclaration officielle ou
semi-oflicielle sur la question, qui fit ouvrir les
yeux et donna fort à réfléchir, à tous les citoyens
de Toronto. Voici cette déclaration du Globe.

Les journaux conservateurs ne cessent d'attaquer air
Wilfrid Laurier, parce qu'il aurait refusé, disent-ils, de
consentir à un tarif différentiel entre l'Angleterre et le
Canada comme l'a proposé M, Chamberlain.

Il vaut autant faire connaître les faits tels qu'ils sont.
Durant le voyage des premiers ministres des colonies en
en Anglettrre, M. Chamberlain proposa le libre-échange
absolu entre l'Angleterre et ses colonies, à la condition
que l'Angleterre imposât une faible taxe douanière sur les
produits des pays étrangers.

Or, M. l'Orateur, j'ai le droit de poser ici une
question, et la Chambre a droit à une réponse. Je
demande à l'honorable premier ministre si cette
déclaration du Globe <le Toronto est vraie ; si après
son arrivée à Liverpool, et avant la conférence, ou
pendant la conférence, M. Chamberlain lui a fait
cette proposition catégori q ue ? Nous avons droit à
cette réponse, et j'espère que l'honorable premier
ministre ne nous la refusera pas.

Le PREMlIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : L'honorable député sait comme moi que la
conférence qui a en lieu entre M. Chamberlain et
les premiers imiinistres coloimnix avait un caractère
confidentiel. Un compte rendu a été dressé de tout
ce qui s'est fait à ces conférences, mais jusqu'à pré-

- sent personne n'a été autorisé à le publier, bien
qu'il soit prolable qu'il soit rendu public,
assez prochainement. L'honorable député n'ignore
pas p lus que moi que tant que je n'aurai pas été
autorisé à le publier, je ne suis pas libre de dire
ce qui s'y est passé.

M. FOSTER : Dans ce cas, M. l'Orateur, je
prends deux alternatives : d'abord, si ces docu-
inents sont encore secrets et ne peuvent pas être
soumis à la Chambre, comment se fait-il que le
Globe, dans un moment critique, ait publié une
déclaration seni-otlicielle et catégorique, donnant
la proposition qui a été faite et la réponse du pre-
nier ministre ? L'autre alterna-itive est encore plus
grave, et la voici :-

. Si ces documents ne peuvent pas être encore
rendus publics, quel droit mon honorable ami
avait-il le déclarer à la Chambre, vendredi dernier,
que la seule condition à laquelle un tarif différen-
tiel pouvait être discuté, était qu'il y aurait un
libre-échange absolu, et aucun tarif douanier entre
les différentes parties de l'Empire. Est-il autorisé
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à déclarer que M. Chamberlain lui a fait cette pro-
position ? S'il est en position de faire cette décla-
ration à la Chambre, est-il aussi en position de
produire les pièces pour l'appuyer? S'il n'est pas
en position de produire tous les documents, ne
pourrait-il pas nous fournir quelques renseigne-
ments ou nous donner des extraits de cette propo-
sition ?

Mon très honorable ami a le choix entre ces deux
alternatives. Dans un cas comme dans l'autre,
quelqu'un est en faute : ou quelqu'un a fait une
déclaration qu'il n'avait pas le droit de faire, ou
quelqu'un a donné un renseignement faux. Mais
puisque nous ne pouvons pas avoir une réponse
catégorique, discutons un peu la question. Coin-
mençons par le cas (lu premier ministre lui-même.
A London et à Toronto, il a déclaré que la condi-
tion du comunerce différentiel était non pas le libre-
échange absolu et l'alolitien de tout impôt doua.
ier entre les différentes parties le l'Empire, mais

seulement qu'il n'y aurait pas de droits protecteurs ;
cela voulait dire que l'adoption d'un tarif de revenu
devrait être l'unique base de cet arrangement.
Voilà ce qu'il a déclaré à ces deux endroits, et ces
déclarations démontrent qu'à cette époque, du
Moins, la proposition dont on a parlé n'existait pas,
et qu'il, n'avait pas interprété dans ce sens les dé-
clarations faites par M. Chamberlain.

Allons plus loin. En 1896, au club du Canada,
ou devant une réunion les chambres de commerce,
cela importe peu, M. Chamberlain a fait une autre
déclaration, et je maintiens qu'il est impossible
d'interpréter ses paroles, même en les défigurant,
de manière à lui faire dire qu'il ne devait pas y
avoir d'impôts douaniers entre les différents pays
faisant partie du zolîverain. Bien plus, voici un
extrait dii discours prononcé vendredi dernier par
l'honorable prenier ministre, dans lequel il rap-
porte ainsi les paroles prononcées par M. Chani-
berlain, en 1896 :

Mais je maintiens one le principe qui doit être accepté
si nous voulons faire le moindre progrès, c'est que la pro-
tection entre les difflérentes parties de l'Empire doit dis-
paratre.

Il ne dit pas d'un tarif de revenu, d'un tarif
douanier...

-.. .et que les droits prélevés devront provenir d'un tarif
de revenu,et ne pas être des droits protecteurs dans le
sens de la protection des produits d'une partie de l'Empire
contre ceux d'une autre partie.

Voilà la question présentée sous son aspect pra-
tique et c'est ainsi que la comprenait le Tines
de Londres, car à peine la note semi-officielle du
Globe eut-elle été télégraphiée en Angleterre que
dans un article de fond le grand journal anglais
déclarait qu'il ne pouvait pas ajouter foi à cette
déclaration, que M. Chamberlain était un homme
pratique et qu'il n'aurait pas pu poser des condi-
tions aussi rigoureuses et aussi étroites.

Mais il y a plus encore. Dans la circulaire du
28 juin 1897, invitant les premiers ministres en con-
férence avec M. Chamberlain et autres membres
du cabinet, pendant les fêtes jubilaires, ce dernier
les invita à discuter, non une proposition catégo-
rique et rigoureuse, mais simplernent la question
de l'union commerciale.

Les premiers ministres se rendirent en Angle-
terre, y rencontrèrent M\l. Chamberlain, et les der-
nières déclarations que nous avons de lui se trou-
vent dans cette partie du compte rendu de la con-
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férence qui a été publiée ; M. Chamberlain s'adres-
sant aux premiers ministres réunis, définit les
questions qui doivent occuper les travaux de la
conférence. Après avoir exposé différents sujets,
il arrive à celui des relations commerciales et dit .

Je passe maintenant à une autre question, celle des
futures relations commerciales entre ce pays et ses colo-
nies. Jusqu'à quel point est-il possible de rendre ces
relations plus intimes et plus resserrées ? J'ai' déjà dit
que je considère le sentiment comme le plus grand de
tous les facteurs dans le gouvernement général du monde,
mais en même temps j'aimerais mettre au service du
sentiment d'autres facteurs dérivant de., intérêts maté-
riels et perso nels. Il est indiscutable que le mode fiscal
des diverses colonies est tellement différent l'un de l'au-
tre, et que tous différents tellement de celui de la mère-
patrie, que ce serait un travail ardu et compliqué d'arri-
ver à une solution qui nous réunirait, commercialement
comme le zollverein réunit les différentes parties de l'Em-
pire allemand.

Ce n'est pas là le langage d'un homme qui a 'on-
centré toutes ses idées sur une proposition unique
et rigoureuse, qui l'offre ennuite aux premiers
ministres comme une condition 5ine qua non. C'est
plutôt le langage d'un homme d'affaire aux idées
larges, poursuivant un but important, et disposé
à faire et à accepter des concessions, et à discuter
sur les meilleurs moyens à prendre pour atteindre
ce but. Il continue ainsi :

occasion pour déclarer, à Liverpool, que le Canada
ne voulait rien avoir à faire avec le commerce diffé-
rentiel, qu'il désirait voir rAngleterre s'en tenir
à l'ancien Cobdenisme, et ne voulait pas se laisser
leurrer par des propositions impraticables faites
à une époque bien différente de celle à laquelle
vivait Cobden.

Je répète donc que le Globe de Toronto n'a pas
pu faire cette déclaration semi-officielle sans y être
autorisé, si elle est véridique et résume fidèlement
ce qui s'est passé à la conférence,--et dans ce cas,
l'autorisation n'a pu être donnée sans qu'une indis-
crétion ait été commise. Je répète aussi que ven-
dredi dernier le premier ministre a fait une décla-
ration catégorique qu'il ne pouvait faire qu'en y
étan t autorisé par le gouvernement anglais; et s'il
n'était pas en état de déposer devant la Chambre le
compte rendu de cette conférence, il n'avait pas le
droit de tirer des conclusions de ces documents sur
la supposition que de telles propositions ont été
faites, surtout quand toutes les apparences sont de
nature à faire supposer le contraire. Une telle pro-
position de la part de M. Chamberlain n'aurait pas
été digne d'un homme d'affaires, et dans toute cette
question, M. Chamberlain s'est montré un homme
d'affaires aux idées larges. Le premier ministre
dit :

Mais plutôt que de soumettre aucune proposition sur ce
point, je préfre, pour le moment, entendre les opinions Je ne suis pas allé là plaider la cause du commerce
des persoune suivantes. 1 différentiel.

Peut-on exiger une meilleure preuve que celle-là
que M. Chamberlain n'était pas ei état de soumet-
tre à la conférence une proposition rigoureuse ?
Puis, comme s'il voulait. écarter toute possibilité
d'un malentendu, M. Chamberlain dit encore:

En attendant, cependant, je signalerai une résolution
ui parait avoir été adoptée unanimement à une réunion

des premiers ministres à Hobart, dans laquelle on exprime
le désir d'avoir des arrangements commerciaux plus inti-
mes entre les différentes parties de PEmpire, et je crois
qu'il a été recommandé qu'une commission fut nommée
pour s'enquérir des moyens à prendre pour donner un
eflet pratique à ce désir

M. Chamberlain déclare aux premiers ministres
qu'il n'a pas de proposition absolue et rigoureuse à
leur soumettre; il reconnaît que la question est
hérissée de difficultés. et qu'il ne veut pas leur
recommander un plan quelconque. Je vous deman-
de, dit-il, d'étudier la question, et de la discuter
avec moi, ici même ; mais si vous croyez qu'il est
préférable d'y consacrer plus de temps, suivez, si
vous le jugez à propos, la recommandation de la
conférence <le Hobart, nommez une commission et je
vous adjoindrai quelqu'un pour travailler de con-
cert avec vous. De cette manière, vous aurez plus
<le temps à votre disposition, et comme dans ces
sortes d'affaires, le temps est toujours un grand
facteur, nous arriverons probablement à une solu-
tion pratique de la question. Puis il ajoute:

Si les autres colonies exprimaient le désir de prendre
part à cette enquête le gouvernement de Sa Majesté
serait heureux de prendre les mesures nécessaires et
d'accepter toute recommandation qui pourrait lui être
faite quant à la forme,,le caractère et la constitution de
cette commission, et y prendrait, lui-même part, avec
plaisir.

C'est là la dernière déclaration que nous ayons
de l'honorable secrétaire des colonies ; voila le
langage qu'il a tenu en présence des premiers
ministres coloniaux réunis en conférence, c'est là ce
qu'il a dit après les paroles inconsidérées de l'hono-
rable premier ministre, qui a profité de la premièr'e

Nous l'avons bien vu. Il y est allé plutôt pour le
dénoncer, pour déclarer partout que le Canada n'en
voulait pas. Voilà comment il a tenu ses promesses
de London, Toronto et Alontréal, et voilà comment
il a dénaturé le caractère du sentiment commercial
du pays.

Comme Caton, il criait du matin au soir. " Il
faut détruire Carthage " et rendu en Angleterre, il
entonne un chant de deuil au lieu de faire résonner
l'air d'un hymne d'allégresse pour saluer l'aurore
'des jours nouveaux qui s'élevaient à l'horizon et
nous apportaient la promesse de tant de force,
d'expansion et de stabilité pour l'Empire britan-
nique, dans le mode entier.

" Si le commerce différentiel," dit encore le pre-
mier ministre "n'est pas un rêve creux "-remar-
quez bien qu'il affirme presque que c'est un vain
rêve-le premier pas dans cette direction a été fait
pendant que j'-tais en Angleterre, c'est-à-dire le
premier août, car tant que ces traités existaient, il
ne pouvait pas être question de commerce différen-
tiel." Il a confondu la cause avec l'effet. Il n'a
pas su faire la distinction entre une idée et la réali-
sation de cette idée. Les traités ayant été dénoncés
pendant son séjour en Angleterre, il s'imagine que
c'est ce jour-là qu'a été fait le premier pas vers la
réalisation, tandis qu'en réalité, c'était, sinon le
dernier, du moins un des derniers pas qu'il restait
à faire. C'est l'idée qui réalise les grandes réformes
et les grands changements qui s'opèrent dans. le
monde. Il faut que l'idée soit semée, cultivée,
entretenue et répandue pour acquérir assezde force
pour briser les obstacles qui s'opposent à sa réalisa-
tion. Cependant le tiès honorable premier ministre,
plein de sa propre.importance, déclare que pas un
seul pas n'avait été fait dans cette direction avant
son arrivée en Angleterre. Les dépêches échangées
entre le Canada et les autres colonies depuis 1880,
la conférence de 1894, alors que des représentants
de toutes les colonies anglaises se sont réunis'ici et
ont adopté une résolution en faveur du commerce de
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préférence, tout cela ne compte pour rien, toutes
ces influences sont nulles. La résolution votée par
la Chambre des Communes demandant le commerce
différentiel et se déclarant prête à accorder un
privilège au commerce de l'Angleterre, ne mérite
pas d'être mentionnée, ne compte pour rien pour
façonner l'opinion et hâter le résultat. Et le travail
de centaines de milliers d'Anglais capables et dé-
voués, (lui, depuis dix ans, combattent en faveur
du commerce le préférence et contre les principes
arides et les résultats ingrats du libre-échange ?
Faut-il aussi compter pour rien tous ces efforts et
tout ce labeur, puisque le premier pas a été fait
pendant que le premier ministre était en Angle-
terre. Pendant (les années nous avons tous travaillé
en vain. Le noeud gordien était toujours non dé-
noué, tant qu'Alexandre de Macédoine ne fut pas
venu le trancher avec son petit sabre. Toutes mes
félicitations à Alexandre de Macédoine ! Mais je
me permettrai le faire remarquer à l'honorable
premier que le dénouement du noud gordien ou
l'explication de toute énigme, ne peuvent guère
être comparés à la solution d'un grand mouvement
en avant qui depuis des années se produit chez le
grand peuple saxon pour renverser les anciennes
barrières et inaugurer une nouvelle ère commerciale
destinée à amener la vie, la force, et la prospérité
dans tout l'Empire britannique.

Il y a, a mon avis, une ligne de conduite toute
tracée que le très honorable ministre aurait dû
adopter, et c'est celle-ci : il aurait, d'abord, fallu
bien préciser et définir la marche à suivre, accorder
la préférence commerciale à la Grande Bretagne, et
consigner cette disposition au tarif le telle façon
qu'elle ne fût entrée en vigueur qu'après que la
Grande-Bretagne aurait révoqué les traités mettant
obstacle à l'application (le ce système. De cette
facon on aurait évité et de violer les traités et d'aller
à 'l'encontre des décrets impériaux. Par là, le
gouvernement nous eût également épargné la honte
et l'humiliation de voir chacune de ses décisions
mises au rancart ; le commerce canadien n'eût pas
été bouleversé comme il l'a été, et nous n'aurions
pas été obligés le renigaîner nos offres; puis, cela
eût produit un bien meilleur effet en Angleterre,
car le peuple anglais aurait vu dans le tarif cana-
dien une préférence exclusive pour le commerce
anglais, dès qu'il aurait consenti à le laisser entrer
en viguenr,en dénonçant les traités avec la Belgique
et l'Allemagne. On aurait donc, de cette façon,
obvié à toutes les difficultés, et notre cause aurait
gagné infiniment plus de sympathies parmi le
peuple anglais que ne nous en a valu la ligne de
conduite adoptée ; en outre, si cette disposition
avait été inscrite dans la loi, je doute que le très
honorable ministre eût osé parcourir le Royaume-
Uni et élever la voie contre le commerce de préfé-
rence. Il est tout à fait fâcheux pour le Canada que
cette prescription n'ait pas été inscrite quelque part,
de façon à servir de frein au très honorable ministre.

Résumons. Le très honorable ministre est hos-
tile au commerce privilégié, en ce qu'il implique
l'imposition par l'Angleterre de droits protecteurs
différentiels. Il y aurait là, à son avis, violation
des principes du libre-échange, cela porterait
atteinte grave, d'abord, aux intérêts de l'Angle-
terre, puis, en second lieu, à ceux des colonies.
L'honorable ministre est donc hostile à ce système
de préférence commerciale, et comme il est impos-
sible de l'établir sans accorder une préférence,
impliquant ces choses-là mêmes, son attitude est
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clairement définie, il est et restera hostile au sys-
tème de préférence commerciale. h

Que l'honorable député de Toronto-centre (M.
Bertram) me permette une question : a-t-il, oui ou
non, déclaré à Toronto qu'il était partisan ardent
et convaincu du système de préférence commuer-
ciale ? a-t-il, oui ou non, en brîguant les suffrages
populaires fait cette déclaration ? Comme la plu-
part des honmes d'affaires de Toronto, l'honorable
député est, de cœur, partisan de ce système
dans une certaine mesure. Il a entendu la décla-
ration faite par son chef. Qu'il nie réponde sans
ambages : va-t-il, lui, partisan ardent et convaincu
du système de préférence commerciale, se traîner à
la remorque d'un chef, consummé (le passion pour un
un Cobdenisme suranné, et qui est actuellement et
restera toujours hostile à ce même système, parce
qu'il implique l'imposition de droits protecteurs
privilégiés par la Grande-Bretagne? Nul ne sau-
rait servir deux maîtres à la fois sans forfaire à
l'honneur.

Si l'honorable député (M. Bertram) est partisan
convaincu du système de préférence commerciale,
alors qu'il convertisse son chef à sa doctrine ; car,
il ne saurait aller à la remorque d'un chef qui le
mène vers les profondeurs de l'inconnu, au lieu
de le conduire vers la lumière et la liberté des
relations commerciales entre les diverses parties de
l'Empire.

J'aborde maintenant un autre point du discours
du Trône, celui relatif au projet du chemin de fer
du Yukon. Les renseignements qu'on nous donne
sont loin d'être aussi circonstanciés que nous l'au-
rions désiré : ils sont tenus sous clef là où reposent
tant d'autres renseignements: dans le sein du cabi-
net ou dans les casiers du ministère qui nous gou-
verne. Nous tenons, toutefois, du Globe de Toronto,
certains renseignements, quelque peu amplifiés par
celui qui a proposé l'adresse (M. Bertram) et
brièvement expliqués par le très honorable leader
de la Chambre. Dans mes observations de cette
après-midi, j'ai défini mon attitude sur cette ques-
tion, basée sur la première imp-ession que j'ai reçue.
Dès le début de son administration, le gouverne-
ment du jour a fait preuve d'une tendance à neutra-
liser l'importance et les pouvoirs du parlement.
Voici la première circonstance où le gouvernement
a laissé éclater son arrogance : après avoir écarté
par son vote, alors qu'il était dans l'opposition, tous
les crédits de l'exercice financier subséquent, et cela
non seulement en détail, mais en refusant même
d'accéder à une proposition tendant à faire adopter
par la Chambre des crédits pour deux mois ; plus
tard, dis-je, après que les élections générales l'eurent
porté au pouvoir, il dépensa ou prit sur lui de dé-
penser près de deux millions de dollars par voie de
mandats du Gouverneur général, chose contraire à
l'esprit de la constitution et à la prescription même
décrétée par le statut fédéral.

Le second pas dans cette voie, le gouvernement
le fit à l'occasion d'une transaction de chemin de
fer, lorsque, en l'absence de toute résolution, de
toute autorisation du parlement, de tout crédit ad
hoc, et sans l'ombre même de pouvoir pour conclure
un semblable arrangement, il prit sur lui, au' mo-
ment d'une crise politique, d'administrer un chemin
de fer dont l'Etat n était pas le propriétaire et
plongea illégalement le pays dans une dépense de
$12,000, dépense qu'il lui fallut plus tard venir
demander au parlement de légaliser. Et l'année
dernière, sous prétexte d'urgence, relativement à
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une entreprise de chemin le fer qui n'avait jamais q
été débattue par la Chambre, et en l'absence de tout t
consentement, de toute résolution du parlement, v
voilà que le gouvernement s'engage, pieds et mains s
liés, par contrat, à une dépense annuelle nécessitant b
la mise de côté d'un capital de S',000,0; et tout f
cela, je le répète, sous prétexte d'urgence, prétexte j
que les événements subséquents sont venus démolir dl
de fond en comble, puisque cette prétendue urgence q
le l'année dernière s'est prolongée douze mois, et b

que le gouvernement n'a pas encore pris à sa charge p
les voies ferrées en question, le ministre des Chemins
<le fer et Canaux n'étant pas en mesure de les
exploiter. Et cette mesure, M. l'Orateur, le gou- p
vernement a forcé ses partisans, il a forcé la Cham-
bre à la voter, et comment? Par les moyens le plus
déshonorants qu'un gouvernement puisse adopter. a

Ces moyens, les voici : on conclut une conven- Y
tion, mentionnée dans le discours du Trône; pas
un document n'est déposé sur le bureau de la n
Chambre ; puis le ministre des Chemins de fer et g
Canaux, après avoir gardé près de deux mois dans Pc
sa poche, ce contrat, le jette finalement sur le bu
reau de la Chambre, sans rapport digne de ce nom,
dix jours avant la prorogation de la Chambre, t
lorsqu'à peine un tiers des députés se trouvaient à a
leurs sièges : Voilà la conduite que tient le gou- t
vernement relativement à des transactions de che- e
mnis de fer entraînant la dépense d'énormes
sonsines d'argent ! On invoque des prétextes: 
l'urgence, le bien public ! Et voici, M. l'Orateur, 1
que la même chose se répète cette année. Voici
encore un projet où le secret et l'imprévu jouent
le g-and rôle. En face du parlement (lui va se 1
réunir dans dixjours, on se hâte de bâcler l'affaire;
et, qui pis est, on accorde un monopole énoncé en
deux articles de loi, articles qui, à mon sens, sont
condamnables du commencement à la fin. L'argu-
ment qui de, prime abord, milite le plus fortement
contre le hill en discussion est celui-ci : Voici un
chemin de fer de 150 milles de parcours, véritable
pont situé entre deux grandes voies de comrmuni-
cation et sur lequel passeront des centaines de
mille de voyageurs ; or, le gouvernement en donne
la surveillance et la garde à deux gentlemen, avec
un monopole de dix et de cinq années, et une sub-
vention de bien plus grande importance qu'une
subvention en argent sortant du trésor public, sub-
vention donnant aux entrepreneurs le choix de
trois millions et trois quarts de terrains miniers,
consistant en ulacers et en quartz aurifère, dans
une contrée qufiest censée être la plus riche en or
du inonde entier.

Voilà l'argument qui, de prime abord, saute aux
yEux. Et pour renverser cette objection, il fau-
drait de bien fortes raisons qui n'ont 'pas encore été
comuiminiquées à la Chambre; Tel qu'il nous appa-
raît actuellement, ce projet est, de tous ceux qui
aient jamaiaété soumis à la Chambre, le plus hardi,
le plus condamnable, celui qui offre le plus de prise,
à une corruption effrénée. A titre de député fédéral,
veillant d'un oil jaloux à ce que le parlement ne
soit pas dépouillé des privilèges dont l'acquisition
lui a coûté si cher, et peu soucieux de jouer le rôle
d'une simple machine à enregistrer les conventions
secrètes du gouvernement, je suis tenu de :m'oppo-
ser à ce qu'on' mette entre les' mains de deux entre-
preneurs, tout respectables et- tout etreprenants
qu'ils soient, les meilleurs dépôts aurifères d'une
contrée, qui est supposée -être la plus riçhe en or
du monde, entier ; et c'ést" sur, cette supposition

ue le gouvernement se base, dans cette transac-
ion même. Il se peut, M. l'Orateur, que le gou-
ernement, en déposant les documents en question
ur le bureau de la Chambre, nous prépare une
ombe, et nous apporte quelque raison d'Etat d'une
orce écrasante à l'appui de sa mesure; dans ce cas,
e modifierai mon opinion; mais je dois dire que,
e prime abord, l'affaire sent mauvais, et à moins
ne cette mauvaise odeur ne disparaisse, je suis
ien décidé, pour mon compte, à m'opposer à ce
rojet.

M. LANDERKIN : C'est la justification du
rojet.

M. FOSTER: Il est toujours bon de se sentir
ppuyé sur des raisons valables. Le très honorable
ministre dit:

Jamais le Canada n'a été aussi prospère. Depuis l'avè-
ement du gouvernement actuel, le Canada marche à
randes enjambées. vers le progrès. Les progrès accom-
lis pendant les dix-huit mois écoulés surpassent tout
e qui s'est vu jusqu'ici au pays.

C'est là pure vantardise. Le très honorable minis-
re n'a pas apporté un seul chiffre à l'appui de son
llégation. A titre de citoyen canadien, je serais
rès heureux que les faits vinssent corroborer ses
affirmations. Je suis heureux de voir la prospérité
régner au pays, et d'être témoin de ses progrès
ans cesse grandissants, d'année en année. Or que
'honorable ministre me permette de lui répéter une
luestion que j'ai posée au début de mon discours:
si le pays est en voie de prospérité, quelle en est
la cause ? Cette prospérité dont le Canada jouit
aujourd'hui, elle est due à l'impulsion que lui a
communiquée le développement de la riche et
célèbre contrée minière du Slocan, dans la Colombie
anglaise, développement datant de 1890, et qui,
grâce aux prospections accomplies, aux travaux
patientset à la poursuitedes indications ainsi qu'aux
explorations qui en ont résulté, grâce encore à la
courageuse main-d'ouvre, et aux capitaux employés,
a pris une étendue de plus en plus grande, au point
qu'aujourd'hui dans la Colombie Anglaise, propre-
ment dite, et c'est à bon droit que nous le suppo-
sons, nous possédons une ies grandes régions
minières du monde entier.

Ce que je viens de dire s'applique à certaines
parties de l'Ontario, et bien entendu qu'il ne s'agit
ici en ce moment que des travaux de date
récente, et non de ceux du passé, auxquels est
venu plus tard s'ajouter le développement de la
grande contrée septentrionale, y compris le pré-
tendu district du Yukon, et celui situé au sud de
ce dernier, entre ce district et la Colombie anglaise,
proprement dite. Ce développement minier a'
eu pour effet de donner une impulsion plus vive,
plus énergique aux perspectives de prospérité du
Canada, et s'est traduite par le mouvement ascen-
dant et la hausse éprouvés par 'les affaires com-
merciales du pays. Or, est-ce les honorables dépu-
tés qui ont accompli tout cela, pendant leurs dix-
huit mois d'administration? Le ministre des Tra-
vaux publics a bien voulu dire, à Lévis ou à Nico-
let, que la découverte de l'or' date de l'avène-
ment' dé son parti au pouvoir'; et ses auditeurs;
sans doute, suspendus à ses lèves, et les yeux fixés
sur ces traits si empreints d'honnêteté, ont dû
écouter avec le plus' grand- respect les paroles du
ministre; et ontdù se, demandei', dans 'leur stupér
fàction: Qrel' estdonc ce' demi-dieu qu' nousi
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avons le privilège d'avoir pour ministre, qui jouit
d'une puissance supérieurq à celle des génies d'au-
trefois ; puisque, une fois arrivé au pouvoir à une
charge bien rétribuée, il lui a suffi d'effleurer de sa
baguette magique les vastes étendues de la Colom-
bie anglaise, au delà des contrées baignées par la
Seine et la rivière à la Pluie, et même les neiges et
les montagnes lointaines du Yukon, pour charnier
et faire briller à la surface le précieux métal.

Pour protéger les intérêts miniers, le gouverne-
ment a assumé, à son le trompe, le pouvoir d'éta-
blir dans la Colombie anglaise des liauts-fourneaux
pour l'eurichissement les minerais. Et le pouvoir
est demeuré lettre morte, puisque les ministres ne
l'ont jamais exercé. Depuis qu'ils se sont fait
donner cette autorisation par la Chambre, une
compagnie qui exploite des mines dans le Rossland a
construit son haut-fourneau à Northport, au sud
(le la ligne internationale, au défi même du pouvoir
que ces messieurs se sont fait décerner, et ils n'ont
pas bougé. Ils n'ont rien fait en faveur des intérêts
miniers, et cependant le développement (le nos
industries mninières constitue aujourd'hui le prin-
cipal facteur de la prospérité grandissante du
Canada.

Quant aux règlements miniers du Yukon, ils sont
à la portée de tout le monde. Trois fois, le gou-
vernement les a modifiés, car évidemment, on les
avait tous formulés sans avoir consulté qui de droit
et sans avoir puisé aux sources véritables de rensei.
guenients; il a done fallu les déchirer en morceaux
et les refaire à nouveau, le gouvernement se laissant
guider, cette fois-ci, sur les représentations de per-
sonnes compétentes en la matière ; et aujourd'hui
ces règlements sont da ns un état non satisfaisant,
dans une large mesure, à la population minière,
d'un bout à l'autre du pays.

Et relativement à l'augmentation du commerce
qu'a fait le gouvernement ? Il n'a pas ajouté un
seul vaisseau à la flotte le transport sur le Pacifi-
que. En arrivant au pouvoir, il y a trouvé cette
flotte, oeuvre de ses prédécesseurs. Il n'a pas
ajouté un seul vaisseau à la flotte sur la route des
Indes Occidentales : à son avènement au pouvoir,
il a trouvé là une bonne ligne de steamers. Il n'a
rien ajouté au service de l'Atlantique : niais, en
revanche, voici ce qu'il a accompli: En arrivant
au pouvoir, le gouvernement trouve un contrat sti-
pulant un service de premier ordre sur l'Atlanti-
que, contrat, (lui, s'il eût été mis à exécution, nous
aurait, en moins de deux années, doté d'un service
de premier ordre. Que fait le gouvernement ? Il
déchire ce contrat. Puis ces messieurs autorisent
un de leurs hommes à s'assurer de nouveaux entre-
preneurs. Et au bout le deux ans, les négocia-
tions de leurs courtiers ne sont pas plus prêtes à
aboutir qu'elles ne l'étaient au moment où ils dé-
chirèrent le contrat Allan, pour tenter un nouvel
essai. Et c'est ainsi du coummencement à la fin.

M. l'Orateur, si l'on se demande ce que ces mes-
sieurs ont fait, la réponse est toute trouvée : tout
ce qu'ils ont fait de bien est dû à ce qu'en matières
commerciales et fiscales, ils n'ont pas tenu leurs
promesses: et au contraire, ce qu'ils ont fait de
mal est dà à ce qu'ils ont rempli leurs promesses.
Ils ont eu la sagesse de mettre à exécution cer-
taines mesures et de leur donner même une certaine
extension : or, ces mesures, relatives aux produits
agricoles, à l'immigration et au système des canaux
formaient partie des mesures administratives de
l'ancien gouvernement, et même dans la plupart

M. FOSTER.

les cas ont été établies et mises à exécution par ce
dernier.

Mais, à mon avis, M. l'Orateur, le très honorable
premier ministre s'est élevé jusqu'au sublime du
ridicule en éloquence lorsque, se dressant de toute
sa hauteur, il nous a déclaré que l'historien de
l'avenir franchirait d'un seul bond la période écoulée
entre 1867 et 1897 ! Quel historien ? L'historien
grit lui ferme les yeux sur tous les actes louables de
ses adversaires et sur toutes les fautes de ses amis.
Oui. assurément, cet historien passera à pieds joints
sur la période de 1867 à 1897. Il serait bien aise de
passer sous silence la désastreuse histoire du gou-
vernement grit, de 1874 à 1878. Il serait heureux
(le passer sous silence, pour l'honneur de son parti,
l'histoire d'mn opposition, qui, après avoir com-
battu, dix-sept années durant, toute mesure de
progrès, à commencer par le système protecteur,
finit par se hisser au pouvoir grâce à son opliosition
à ces mesures, Imais qui, Une fois arrivé à la tête
des affaires, fit volte-face, embrassant toutes les
mesures qu'elle avait combattues dix-sept années
durant.

L'historien grit serait heureux, sans doute, de
mettre en oubli cette période, mais qu'un homme
éclairé, qu'un chef de parti vienne en pleine Cham-
bre et à la face du Canada, déclarer, dans un élan
d'enthousiasme et d'amour propre, que parce qu'en
l'au (le grâce 1897, il se trouvait être premier mi-
nistre du pays, l'historien de l'avenir franchirait
d'un bond la période de 1867 à 1897, c'est là vrai-
ment un spectacle unique d'amour propre et de
vanité puérile. L'historien, nous dit-il froidement,
passerait donc sous silence toute cette magnifique
période le développement industriel, <le prospérité
nationale, sans parallèle dans les eunales <les
nations ; il ignorerait donc les additions de terri-
toire ; l'entrée dans la Confédération de l'Ile du
Prince-Edouard, de la Colombie Anglaise, des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, choses à peine dignes de
mention ; et cependant la possession de ces terri-
toires, l'unification de ces provinces sont nos plus
beaux titres d'honneur national, les gages précieux
de notre crédit et de nos perspectives de prospérité
future. Cet historien passerait donc encore sous
silence ces magnifiques artères commerciales: le
chemin le fer Intercolonial, notre système de
canaux, y compris celui du Saut-Sainte-Marie. Nul
historien, nous assure le très honorable ministre,
ne jugerait ces choses dignes de figurer dans un
simple paragraphe de son livre.

Dans sa hâte fiévreuse d'aborder là période signa-
lée par l'avènement au pouvoir du très honorable
premier ministre, l'historien passerait tout cela
sous silence. La naissance et le progrès de nos
industries nationales, qui, d'une population pasto-
rale, d'un peuple de pêcheurs, d'un peuple exploitant
la forêt, a fait une grande nation, pleinement en
mesure <le développer ses ressources naturelles et
de prélever un tribut sur tous les grands pays en
luifournissantla matière première, en importantchez
elle cette matière première pour la convertir, à force
d'intelligence et de travail, dans ses propres ate-
liers nationaux en articles de commerce, tout cela,
dis-je, serait mis en oubli, muis au rancart par l'his-.
torieu de l'avenir. Ces splendides routes océani-
ques qui aujourd'hui facilitent le commerce de
transport entre notre pays et l'est, commerce qui
va sans cesse grandissant et nous met en communi-
cation avec tous les autres ports du monde, tout
cela serait relégué à l'arrière-plan, mis en oubli par
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l'historien, dans sa hâte d'arriver à l'époque célèbre
où l'honorable gentleman devint premier ministre.
<lu pays ! Et toute cette glorieuse histoire <le
l'uînification <le provinces dispersees, de leur fusion
en un grand tout, en la première confédération de
colonies britanniques, tout cela serait à peine digne
de mention ! L'historien (le 'avenir n'aurait donc
qu'un seul objet un vite: l'époque Laurier, coin-
meneant en 1897. M. l'Orateur, l'historien de
l'avenir, comme tous les historiens du passé, dont
quelques-uns sont encore parmi nous, ne relègue
ra jamais à l'arrière-plan cette magnitiisue période
<le notre histoire nationale, où l'âme <le la Confédé-
ration s'est manifestée, pleine de force vive et de
jeune énergie, dans chaque mouvement, dans chaque
projet, lants chaque but à atteindre.

Celui qui ignorerait cela ignorerait l'essence même
<le l'histoire de notre jeune pays, et se vouerait à
un perpétuel oubli lui-même, s'il commet tait une si
lourde bévue. M. l'Orateur, la Bible nous parle
d'une célébrité, dit nom de Nabuchodonosor, lequel,
vivant au milieu du luxe de la grande Babylone,
vint à penser, à une certaine époque (le son règne,
qui1 était l'auteur de toute cette prospérité et
élevant la voix. s'écria: n'est-ce pas la la grande
Babylone que j'ai bâtie ? Il lui survint un mal,
auxquels les Grecs ont donné un nom fort long,
et ci conséqu ence il fut obligé de s'en aller brouter,
pendant sept années, l'herbe des champs, avec les
animaux des champs. .ie présente ce terrible
exemple à la méditation <le mon très honorable ami
et l'avertis de prendre garde qu'un semblable sort
ie lui arrive.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Il est indéniable, M. l'Orateur, que le
débat jusqu'à présent a eu un caractère instructif
et intéressant et je n'ai aucune hésitation à ad-
mettre que tous ceux qui y ont pris part, depuis
que l'honorable député a proposé l'adresse en
réponse au discours du Trône et celui qui l'a
appuyée, jusqu'à l'honorable député qui vient de
reprendre son siège, tous se sont distingués dans
leurs sphères respectives. Je lois admettre aussi
que je me confonds en admiratioi, je ne sais pas à
qui décerner la palme, à l'habileté stratégique des
chefs de l'opposition ou à l'esprit de loyauté et de
discipline dont ont fait preuve leurs partisans.

Quelques-uns d'entre nous étaient peut-être d1is-
posés à trouver l'honorable baronnet qui diige
l'opposition un peu prolixe, au début, mais je suis
certain de me faire l'écho de toute la droite en
disant que nous l'aurions écouté deux fois aussi
longtemps, grâce à sa péroraison et aux incidents
qui ont suivi.

Le spectacle que nous *avons eu le plaisir de con-
templer (vendredi soir) n'a eu que bien peu de
pendants, je crois, durant toute ma longue carrière
parlementaire, et il n'a été surpassé par, aucun, si
on en excepte celui dont nous avons été témoins,
dans une mémorable occasion, il y a environ deux
ans, lo-squesept nministres de la Couronne ont jugé
à propos de remettre leurs portefeuilles et de sortir
<lu cabinet, entre la présentation du discours du
Trône et sa prise en considération.

Je ne puis parler avec. connaissance de cause, du
cérémonial usité à l'ouverture d'un caucus conser-
vateur, niais le président de cette réunion, quel 1
qu'il soit, me pardonnera de lui efaire remarquer
que s'il s'est conformé. au rituel ordinaire en
pareille occasion, il ne pouvait mieux-faire qu'ouvrir

5

la séance par cette fameuse citation du Dr Watts,
que les honorables députés de la.droite n'ont sans
doute pas oubliée:

Birds in their little nest agree,
But 'tis a chameful sight,

When children of one fanily
Fall out and scratch and bite.

Selon son habitude, l'honorable député qui m'a
précédé (M. Foster) nous a gratifiés d'un discours
digne d'un habile réthoricien, mais en l'entendant
on ne peut s'empêcher de trouver qu'il retarde
quelque peu sur la génération actuelle.

M. FOSTER : Une génération de collets montés
et <le rebelles.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est l'opi-
nion que vous en avez. Je me rappelle qu'il y a
déjà longtemps un journaliste (un méchant libéral
celui-là) avait prétendu que si celui qui. dirige
l'opposition avait vécu, il y a dix-neuf siècles, et
avait exercé l'art de guérir dains la ville de Jéru-
salem, il est presque cert4int que Saphiire lui aurnit
continuellement donne la préférence sur Ananie.
Dans le même ordre d'idées, je considère que l'ex-
ministre des Finances est venu au monde environ
deux mille ans trop tard. -Je ne crois pas qu'il eut
été possible alors, pas plus qu'à présenît, d'en faire
un philosophe, même un philosophe <le l'école cy-
nique, bien qu'il qemble avoir quelques dispositions
pour cela, niais je dois dire qu'il aurait fait u
superbe sophiste.

M. FOSTER: Le sophiste de l'ancien temps
était un homme très distingué.

Le MINISTRE DU COMMERCE: En effet; et
je ne crains pas de dire que l'honorable député,
pour jongler avec les faits, pour im.ýginer des insi-
nuations obliques, pour dénaturer et torturer la
vérité, pourrait aller <le pair avec n'importe lequel
d'entre eux. Il aurait été facilement au pi enier
rang.

Cependant, il n'en a pas moins ses moments de
faiblesse. Il avait parfaitement raison de repousser
l'accusation portée contre lui par l'honorable dé-
puté de York-est (M. Maclean) qui lui reprochait
d'étre lauteur de cet article quelque peu agressif
et signé " Onlooker," dans au journal de cette ville.
Mais ce n'était pas prudent de sa part d'accuser
mon honorable ami d'avoir violé le secret profes-
sionnel. Par là, il semble s'être livré. Il me per-
mettra peut-être un, conseil. Il ne nous appartient
pas <le fouiller dans les secrets de famille de nos
adversaires,, mais la runieur veut que l'honorable
député et quelques-uns de ses amis sont disposés à.
détrôner l'honorable baronnet de la place d'honneur
qu'il occupe pour le remplacer par son voisin. Je
me ,permettrai de dire à l'honorable député de,,
York (M. Foster) que s'il réussissait, il remporte-
rait une, victoire bien ingrate. Il s'apercevrait
peut-être que le vieux hon peut être encore dan-
gereux.

Et comme dit lord Byron d'un de ses héros favo- -
ris, avec une légère varîante.

Tho'ugh'ouI ha wau a Tartar.
oAnd not at ail disposed t prove a martyr.

D'ailleurs, vous savez.comme moi, bl. l'Orateur,
que dans toute famille bien ordonnée et de quel-.
qu'importance, qu'eleI soit privée ou politique, il y

[7 FÉVRIER 1898J129 130,



131 [COMMUNES] 132

a toujours quelques raisons pour ne pas décapiter
trop hâtivement un homme de l'expérience de l'ho-
norable baronmet. Dans toutes ces familles il y a
des placards et dans tous ces placards, des sque-
lettes. Supposons un inîstant que l'honorable baron-
net se mette a raconter à la Chambre et au pays
tout ce qu'il sait sur le compte de ses collègues, et
que ces derniers nous fassent les confidents de tous
ce qu'ils savent sur son compte !

L'honorable chef de l'opposition ne m'accusera
pas de faire du prosélytisme en sa faveur, si je dis
(lue depuis son retour au Canada, il a fait preuve
d'une ardeur indiscutable. Cependant sa valeur
pourrait être un peu tempérée par la discrétion. Il
n'a rien à gagner à s'attaquer furieusement aux per-
sonnages occupant <le hautes positions, comme il
l'a fait l'autre soir. Je ne puis pas dire cependant
qu'il n'a pas, pour se justifier, les précédents et la
tradition.

Auta.ut que je puis me rappeler, ce fut toujours
une doctrine ancienne et respectée des conserva-
teurs de lancer des oeufs pourris à un Gouverneur
général s'il lui arrive le ne pas être de leur opinion.
Certains conservateurs ont même poussé cette
doctrine jusqu'à mettre le feu au parlement et à
publier un manifeste annexionniste pour exprimer
le mécontentement que leur causait la conduite du
représentant de Sa Majesté.

D'un autre côté, l'honorable député n'est peut-être
pas aussi rancunier qu'il le paraît. Si je ne mue
trompe pas, dans une occasion mémorable et assez
récente, parmi les nombreux et précieutx tributs
qui lui ont été offerts, dans cette ville même, il y
en avait un-et ni le moins précieux, ni le moins
élégant-qui venait du haut personnage en ques-
tion. J'en conclus que l'honorable député n'est
pas aussi intransigeant qu'on pourrait le croire. Il
a peut-être cru bon d'inviter les enfants d'Israël
qui se sont vengés de leurs ennemis en acceptant
d'eux des joyaux d'argent et des joyaux d'or,
avant de partir pour le désert à la conquête de nou-
veaux trésors.

Je désire déclarer-et en ceci, je suis certain
d'exprimer l'opinion <le mes collègues-que nous
ne nous opposons en aucune manière à tine juste et
honnêtre critique de nos actes : l'opposition est ici
pou- cela. Nous nious sommes acquittés de cette
tâche au meilleur de nos capacités, quand nous
siégions à gauche et nous ne pouvons certes pas
avoir d'objection à ce que nos adversaires fassent
de même. Mais toute critique pour être effective
doit reposer sur quelque base solide. Or, un hono-
rable député (M. Foster), avec l'approbation de son
chef, s'est permis une critique assez enthousiasme
sur laquelle je désire attirer l'attention de mes amis
et des leurs. Ces honorables députés ont prétendu
avoir dans les rapports officiels la preuve positive
que notre politique a complètement failli à encoura-
ger notre commerce avec l'Angleterre. Et quelle
preuve pensez-vous qu'ils nous donnent? L'hono-
rable baronnet a prétendu et son ami a répété que
la preuve de l'insuccès de notre politique se trouve
dans le fait que durant l'exercice exî:iré le 30 juin
1897, nos importations d'Angleterre se sont élevées
à $29,412,000. soit une diminution de $3.000,000.
Assurément que ces honorables messieurs ne cher-
client l'as à cacher à la Chambre que notre politique
n'a pris effet qu'à la fin dut dixième mois de cet
exercice, puisque le tarif de mon honorable collègue
(M. Fielding) n'a été soumis à la Chambre que le
23 avril 1897. Jusqu'à cette date notre cornerce
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s'est fait sous l'empire du tarif préparé par nos
adversaires. Il n'y a personne au monde qui pou-
vait s'attendre à ce que dats l'espace <le deux mois,
nous pouvions changer les opérations de dix huit
années. -Je prends leurs propres chiffres et j'y trouve
la plus forte condamnation possible de la politique
fiscale des conservateurs. Dans l'espace de 25 ans,
<le 1873 1 1897, nos in.portations d'Angleterre ont
diminué <le $68,000,000 à $29,412,000. Voilà, M.
l'Orateur. quel a été le résultat de leur politique.

Cette diminution dont parle l'honorable député,
y compris le déficit de $3,000,000t et quelques pias-
tres, est due, indubitablement et clairement à la
politique fiscale des honorables membres de la gau-
lie. Les résultats de cet exercice sont leur ouvre

pour les cinq sixièmes, même si l'on admettait-ce
que je ne puis pas faire-qu'il nous était possible
dans le court espace de deux mois d'affecter sensi-
blemnent le caurs ordinaire du commerce. Si la
logique est impitoyable, comme l'a dit l'honorable
député, il est claire jusqu'à l'évidence que sous le
rapport des importations la politique des conserva.
teurs a en pour effet <le doubler notre commerce
avec les Etats-Unis et de le diminuer de moitié
avec l'Angleterre.

Si les honorables députés de la gauche veulent
critiquer notre politique, il leur faut attendre un
peu. D'abord notre tarif ne prendra pleinement
effet que le ler août prochain, alors que la réduction
de 25 pour 100 sera mise en opération. Si le ler
juillet prochain, les rapports officiels indiquent des
résultats relativement semblables à ceux d'aujour-
d'hui, bien plus, si le ler août 1899, les rapports
font voir que notre commerce avec l'Angleterre a
diminué, pendant qu'il a augmenté avec les Etats-
Unis, alors on pourra dire, avec quelque vérité, que
nos efforts généreux et bien intentionnés pour venir
en aide au commerce anglais, n'ont pas eu le succès
que nous en attendions.

Mais c'est vouloir se moquer <le l'intelligence de
la Chambre et de celle des électeurs de prétendre
comme les honorables députés, qu'ils out la preuve
'le l'insuccès de notre politique fiscale dans les rap-
ports allant jusqu'au ler juillet 1897, qui ne coin-
prennent que deux mois du nouveau régime fiscal.

Je ne sens pas le besoin de m'élever jusqu'aux
hautes altitudes morales qui ont marqué le commen-
cenent du discours de l'honorable député. Je dirai
simplement que j'espère qu'à l'avenir il saura s'y
conformer dans la pratique, car je regrette d'avoir
à dire que jusqu'à présent, il nous a donné le spec-
tacle de divergences considérables entre ses altitudes
morales et sa conduite.

Mais lorsqu'il parle de nos tactiques mal ébau-
chées et de notre stratégie informe, et plus parti-
culièrement lorsqu'il veut savoir si nous sommes
satisfaits de notre chef, il est bien temps de lui
demander s'il est satisfait du sien.

Il a eu l'obligeance de nous rappeler la cote des
actions du chemin de fer canadien du Pacifique, en
1898, et de faire remarquer que c'était là une preuve
passablement convainquante de la solidité des va-
leurs canadiennes. Il voudra peut-être aussi nous
dire à quel chiffre étaient cotées les actions du che-
min de fer canadien du Pacifique en 1896, lorsqu'il
a quitté le pouvoir. Quant à la cote morale qui
peut nous guider pour constater la différence entre
la position que le Canada occupait alors et celle
qu'il occupe aujourd'hui, je ne voudrais pas rap-
peler ces'pages pénibles de notre històire, mais que
ecux qui désirent se renseigner sur ce point exami-
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nent la différence entre le Canada d'à présent et le
Canada de 1891. Qu'ils consultent les journaux an-
glais (lu temps qui sont remplis du récit des actes
de corruption et de débauche politique qui ont été
mis au jour par les comités de la Chambre en 1891,
et qu'ils comparent ces récits avec les innombrables
compliments, si justes et si mérités, adressés au
Canada et à ses représentants, durant l'année qui
vient de s'écouler.

L'honorable député s'est étendu longuement et
complaisaniment sur l'humiliation et la honte infli-
gées an Canada, parce que les officiers en loi d'An-
gleterre ont jugé à propos (le désapprouver notre
interprétation d'un certain article de notre tarif.
Je ne suis pas pour m'en rapporter à -mon seul
jugement dans une question de cette nature, mais-
je rappellerai à l'honorable député qu'il y a. deux
prétentions distinctes quant aux effets d'un article
comme celui que nous avons mis dans le tarif. Il
n'ignore pas qu'il y a une école de jurisconsultes,
et une école très recommandable, qui prétend la
inme chose que nous, et une autre qui partage les
vues des officiers en loi d'Angleterre; mais ce n'est
pas la peine de discuter ici laquelle de ces deux
écoles a raison. Voici ce que je tiens à dire à l'ho-
norable député: Plus étaient grandes les difficultés
que nous avions à surmonter, plus étaient grands
les obstacles légaux et techniques que nous avions
à combattre, plus était grande l'opposition que
nous avons eu à combattre pour faire triomlfier
notre politique et faire dénoncer ces traités, plus
est grand l'honneur qui en revient au gouverne-
ment et plus spécialement à mon honorable ami, le
premier ministre qui a su vaincre tous les obsta-
cles, surmonter toutes les difficultés pour obtenir
le but désiré et faire répiudier la politique impré-
voyante adoptée par les gouvernements anglais
d'autrefois et avoir obtenu pour le Canada la haute
distinction d'avoir été la première colonie as'éman-
ciper et à émanciper les colonies sours des entraves
qui n'auraient jamais dû leur être imposées, de
1 aveu même du premier ministre d'Angleterre.

Je maintiens que c'est là un trionphe politique
et diplomatique aussi complet et aussi beau qu on
pouvait le désirer, et je répète que plus les difficul-
tés étaient grandes, plus grand est l'honneur d'avoir
réussi. Revenons maintenant, pour un instant,
aux critiques qu'ont provoqué les résultats obtenus
par notre tarif différentiel. • La Chambre se rap.
pelle que l'honorable député a posé la question à
peu près ainsi f Il prétend que nous accordons le
privilège du tarif minimum aux neuf dixièmes des
pays étrangers, qui font du commerce avec nous,
et que nous le refusons aux neuf dixièmes des colo-
nies sours. Quelqu'un qui aurait entendu ces
paroles et q'ui n'aurait pas été bien au courant des
détails de notre commerce aurait pu croire que nous
avons entièrement échoué dans notre tentative
d'écarter les pays étrangers' des bénéfices du tarif
minimum. Cependant, quels sont les faits vérita-
bles ? Six dixièmes des importations totales du
Canada durant le dernier exercice, venaient des
Etats-Unis (lui sont exclus des avantages 'du tarif
minimum. Et trois autres dixièmes ou environ
viennent de l'Angleterre qui est admise à en jouir.
A quoi se résume la balance ? Déduisons de cette
balance les importations de l'Allemagne; de la Bel-
gique et de la France, qui toüs trois avaient: droit
au tarif minimum en vertu: de traités spéciasx-à
l'un desquels nous.avong été nous mêmespati.-et
il reste à peine - une demi-douzaine de .millions,

comprenant, presqu'en totalité des articles comme
le thé et le sucre, auxquels cette clause de notre
tarif ne s'applique pas du tout.

Passons maintenant à une autre question à la-
quelle l'honorable député a consacré beaucoup d'at-
tention, et mérite certainement les honneurs de la
discussion, bien que je n'aie guère remarqué une
grande concordance de vue entre ses opinions et
celles émises par celui qu'il continue, je suppose, à
appeler son chef, à propos du contrat conclu par le
gouvernement pour la construction d'un chemin de
fer dans le Yukon et le Klondike. Il sait parfaite-
ment, comme je le sais moi-même, qu'il est tout à
fait inutile de discuter les détails de cette affaire
tant qu'elle ne sera pas soumise à la Chambre sous
la forme d'un bill et tant que le contrat n'aura pas
été produit. Mais il y a de grandes questions de
fait, bien évidentes et bien claires, sur lesquelles la
Chambre peut se former, dès à présent, une opinion
assez juste. Si cela peut causer quelque satisfac-
tion à l'honorable député, je n'ai aucune o!>jection
a admettre, que j'aurais beaucoup préféré, comme
tous mes collègues, pouvoir traiter cette affaire en
la manière ordinaire et par les moyens ordinaires ;
nous aurions été heureux de pouvoir faire faire une
exploration complète de ce tracé et de demander
des soumissions pour l'entreprise.

Nous ne l'avons pas fait, et je crois que nous
pourrons établir à la satisfaction de la Chambre
que si nous avions agi ainsi, nous aurions complè-
temient manqué à notre devoir envers le peuple, tout
en exposant l'intérêt de l'Etat à un grand danger.
Je crois que nous démontrerons aussi que dans les
circonstances où nous nous trouvions il était abso-
lunient impossible d'agir autrement que nous l'avons
fait. Je ne désire pas, le moins du monde, me
dérober aux critiques de l'honorable député ou de
qui que se soit, quant au tracé que nous avons jugé
à propos d'adopter, mais je veux faire connaître
brièvement à nos amis et au pays en général, les
raisons qui nous ont fait adopter cette ligne de con-
duite extraordinaire. Parmi ceux qui ont quelque
peu étudié les affaires du Yukon, personne ne niera
qu'il faut se hâter de construire un chemin de fer
dans cette contrée, si nous voulons écarter de graves
désastres, dans le cas où une population considé.
rable s'y rendrait, si les moyens de communications
restaient ce qu'ils sont actuellement.

De plus, je crois que tout le monde, en dépit des
déclamations de l'honorable député, admettra que
ceux qui entreprennent la construction dece chemin,
avec leurs propres deniers, et non avec l'argent du
pays, remarquez-le bien, encourent des risques
énormes. Il ne sert à rien de nier que cette entre-
prise, telle qu'elle se présente aujourd'hui, est un
simple coup de dé. Il était de notre devoir de ne
pas risquer l'argent du pays, et de nous assurer en
même temps du fait que s'il est constaté que le pays
est véritablement très riche, la population du
Canada ait sa part des profits, sans avoir eu à en
courir le risque. Etant données ces conditions, j'ai.
tuerais savoir quel plan, quel projet, nos adver
saires nous conseilleraient. Quel meilleur plan'ont-
ils à nous proposer i 1l ne sert à rien de dire que
nous aurions dû attendre l'ouverture des Chambres,
puis demander des soumissions et ensuite entamer

e longues et pénibles négociations qu'aurait néces.
sairemient entraîné la solution d'une quealion aussi
difficile. Si nouW avions adopté ce' moyen, nous
aurions pu renoncer à tout espoir 'avoir un chemin
.çette année.-. Cela auürait été un désastre, en vue
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di courant extraordinaire d'émigration que nous puté n'a pas osé nier que le crédit du Canada a
pouvons nous at tendre il voir se diriger dle ce ct,é. atteint aujourd'hui une position qu'il n'avait jamais

Si nous nous étions croisé les bras, sans avoir le occupée auparavant. Il n'a pas pu nier, malgré tous
courage dle nous élever à la hauteur de la circons- ses efforts pour amoindrir l'importance du fait que
tance, si nous n'aviouls pas fait ce qui était maii- le commerce du Canada a progressé par sauts et
festemnent notre devoir, personne n'aurî'ait été aussi par bonds depuis dix-huit mois. On se rappelle
véhément «ue Ilonorable député qui mn'a précédé, avec quelle vigueur et quelle emphase l'honorable
pour nouns déionicer comme des incapables et les député et ses amis insistaient autrefois sur le fait
hommes indignes des positions que nous occupons. que la plus forte et la plus étonnante preuve du

Suppesons--et la chose n'est pas impossible-que succès complet <le lit politique nationale était que
malgré tout ce qui a été (lit et fait, il se trouve (lue dtans le cours d'un exercice les exportations avaient
le Klondike et le Yukon ne contiennent pas les dépassé les importations d'un million <le piastres,
imni-uses quantités d'or qu'on s'attend d'y trouver, o1 environ. Durant les douze premiers mois de
supposons aussi que le gouvernement eut entrepris notre administration les exportations ont dépassé
la (ostruction le ce chemin de fer et cut dépensé les importations (te $17,000,000, et pendant les six
en pure perte des millions pour tacher d'exploiter inois suivants, l'excédant des exportations sur les
ce pays, toute la Chambre se serait unis pour çon- importitions est (le $20,000,000. Avec quelle una-
damner notre extravagance et notre imprévoyance. nimité nos adversairesse seraient-ils vantés de cela,

Voyons maintenant l'autre alternative, que nous s'il avaient pu nous montrer des résultats comlme
espéronls toits être la vraie. Supposons que ces ceux-là, mais aujourd'hui, c'est à peine si l'ex-mi-
coitriées renferment les plus riches terrains a'uri- iiistre des Finances y fait allusion en passant.
fères du mnde entier-les placers d'une richesse Une autre considération qui doit mériter au got-
itnmparable-qu'arrivera-t-il IPar le moyen vernement du jour la confiance le la Chambre et

(ue nous avons adopté notre Popuition est cer- lu pays, c'est que, comme mon très honorable ami
tainle de retirer, piastre poir piastre, livre pour et moi l'avons <lit, jamais le Canada, depuis la Con-
livre, sa part le ces richesses ; et cela, je le répète, fédération, n'a été traité par l'Angleterre et les
sans que l'Etat risque un soi. autres pays avec la même déférence quaujourd'hui,

Je ne m'étonne pas de voir l'honorable député et je lis en toute sincérité que cette déférence nous
critiquer cette manière de procéder ; ce n'est pas la devons en grande partie à notre politique que
ainsi que lui et ses collègues agissaient, en <le l'honorable député prétend n'avoir rien accompli
pareilles occasions. dans ce sens.

Ce n'est pas une mnince affaire, con'une il le sait
M. LANDERKIN: Ils donnaient des terres et bien, quand on voit les traités conclus avec des

de largent. pays dle l'importance del'Alleimîagne dénoncés, parce
qu'ils sont en conflit avec les intérêts du Canada,

Le 'MINISTRE DU CONIMERCE : Encore une et parce que le Canada a demandé leur abrogation
seule remarque. J'espère, et en ce iomient, je fais au gouvernement anglais.
appel aux meilleurs sentiments le l'honorable chef Comme une autre preuve que la confiance popu-
de l'opposition et de ses Partisaus, que durant tout laire laits l'honorable premier ministre et ses col-
le débat sur cette affaire, nous aurons la sagesse et lègues ne va pas en s'amoindrissant, je rappellerai
la prudence le conserver une attitude courtoise et à l'honorable député la longue liste de victoires
modérée envers nos voisins et les actes de leur gou- électorales remportées par le parti libéral depuis
vernierneent. J'ai toujours remarqué que pour son arrivée au pouvoir. Prétend-il que ce n'est
traiter avec le peuple américain, la meilleure règle rien <le voir que le gouvernement qui est arrivé ici,
à suivre était : stariter in modo, foiter ia re. il y a dix-huit mois, avec une majorité de 22-je
Nous nous proposons de nous conformer a cette crois que c'est le chiffre donné par l'honorable chef
maxime. Dans les circonstances comme celle-li, de l'opposition lors de la composition des comités
toute fanfaronnade est plus qu'inutile. Il nî'y a pas -- peut maintenant compter sur une majorité coin-
le doute que ces questions <le frontières sont ditli- pacte et dévouée de 47 ? Compte-t-il pour rien le
ciles et épineuses, et le gouvernemeut canadien, én fait que la province de l'île <lu Prince-Edoiard
entreprenant de les réler, compiid toute la res- s'est déclarée libérale par une imposante majorité?
pousabilité qui pèse sur lui. Il est responsable au Et que pense-t-il de la Nouvelle-Ecosse.?
Canada d'abord, et ensuite à l'Emiîpire, et j'espère
q tie tant que nous nous unirons pour protéger les Une VOIX : Des pièces et des lambeaux.
justes droits du Canada, les deux côtés le la
Cha'nbre se donneront la main pourque la discussion Le MINISTRE DU COMM ERCE : -L'honorable
concernant les prétentions ou les réclamations des député se rappelle aussi que, l'autre jour, cinq de
Etats-Unis soit, conduite avec calme et dignité. nos nouveaux collègues ont été présentés, à la Chain-.
Cela sera plus de nature à amener une solution bre par mon très honorable ami et ses collègues, et
satisfaisante des difficultés, que tout pathos ou dé- je crois que l'opposition n'en a pas présenté un
clamiation de notre part. Nous ne sacrifierons pas seul.
les droits lu Canada ; mais d'un autre côté le gou-.
verneiment ne se laissera pas entraîner à commettre Une VOIX: Mléfiez-vous des ides de mars.
<les imprudences, pour plaire h une faible fraction
de la population. Le MINISTRE DU COMMERCE : Nous pren-

L'honorable député (M. Foster) a eu la complai- drons soin <le franchir ce pas quand nous y serons.
sance le demander pourquoi nons prétendons que Pour ma part, je considère que nous avons eu pres-
le gouvernement canadien mérite un certain degré que trop de bonheur. Je ne tiens pas à yoir l'opposi-
de confiance le la part <le la population. Je suis tion plus faible. J'ai été à même d'apprécier la vérité
bieureux (le pouvoir lii répondre que je trouve à du conseil d'un ancien et éiniount homme d'Etat
cela plusieurs ex:cellentes raisons. L'honorable dé- anglais qui disait que la meilleure garantie d'un bon

Sir -RIcHARD CARTWRIGHT.
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gouvernement, c'est d'avoir sur les bancs de la
gauche une opposition active, bien organisée et
sans scrupule. Nous avons déjà les dleux premières
qualités dans l'opposition actuelle et j'espère qu'elle
nous donnera la troisième.

Je ne nie pas que la tâche de gouverner le
Canada est une tàche délicate et difficile sous plus
d'un rapport. Nous sommes tenus, d'un côté, de
profiter de nos avantages, et d'en faire bénéficier
autant que possible la population, mais d'un autre
côté, nous sommes tenus aussi de voir à ce que
l'avenir du pays ne soit pas escompté trop libéra-
lement, comme nous en avons eui malheureusement
trop de preuves pendant les dix-huit années que
nous avons passées dans l'opposition.

Il est (le notoriété publique iue tous les jours,
presoue à chaque heure lu jour, une foule <le
projets, dont quelques-uns ne sont pas sans mérites,
sont soumis à la considération du gouvernement.
A ce propos je n'hésite pas e <lire que pour s'assurer
l'aide et la coopération du gouvernement, il ne
suffit pas que le projet soit hon en soi. Le gou.
vernebment exige plus que cela. Il faut que le
projet soit absotuneut nécessaire à l'intérêt général
et qu'il puisse laisser raisonmablenent espérer de
prompts résultats.

Ce n'est pas notre faute sien arrivant au pouvoir
nous avons trouvé le pays obéré par une lourde
dlette ; ce n'est pas notre faute si à notre arrivée à
la téte des affaires, l'Etat avait à faire face à des
dépenses annuelles très élevées ; ce n'est pas notre
faute si nous aons trouvé le pays soumis à une
taxation très k urde, bien que nous nous soyons
efforcés de la diminuer d'une manière appréciable
ce n'est pas notre faute s'il nous faut pourvoir à
les engagements dispeudieux pris par nos prédéces-
seurs.

Je puis ie permettre, en passant, de criti:luer
un des exemples cités par l'honorable député (M.
Foster). Il a bien voulu nous dire que toute la
réduction qu'il avait pu trouver dans le tarif se
réduisait aux trois quarts de un pour cent. Or,
après deux ans d'efforts soutenus il a réussi, je crois,
à opérer une réduction <le un quart d'un pour cent
dans le tarif, nons avons donc à tout événement fait
trente fois mieux que lui. Quelque peu vraisem-
blable que soit ce calcul, je le lui fais remarquer,
parce que je ne, suis pas persuadé q.u'il le con-
prenne, et je <lirai à la Chambre que rien n'est plus
trompeur que ce calcul des moyennes. L'effet
d'un tarif comme celui-là, avec des droits élevés,
avec une tendance à une haute protection, était
ceci, dans une grande me-ure ; qu'il prohibait ab-
solunent l'entrée dans ce pays d'un grand nom-
bre de produits. L'ex-ministre les Finances (NI.
Foster) pourrait comme moi, s'il le voulait, préparer
un tarif, lans lequel on ne semblerait prélever
qu'une somme relativement restreinte, avec des
droits minimes, niais qui en même temps exclurait·
un si grand nombre le produits, qu'il aurait pour
effet <le peser lourdement sur les épaules de la
population de ce pays. Sa comparaison peut.avoir
sa raison d'être lorsqu'il existe deux tarifs tous
deux ad ralorem, niais lorsqu'il cowîpare un tarif
en grande partie spécifique, ou spécifique et ad
ralorem, avec un tarif qui est principalement ad
ra/orema, il ne saisit certainement pas ,le véritable
sens de la question ; et lorsqu'il .prétend pouvoir
démontrer qu'il n'existe actuellement que cette
réduction apparente, il ne doit pas oublier non
plus, ce qu'il ne semble pas avoir pris en coisidéra-

tion, que la moitié de notre programme est encore
à appliquer, et qu'une fois ce fait accompli, il
constatera peut-être que la réduction sera proba-
blement plus considérable qu'il ne le <lit.

Ce n'est pas notre faute, M. l'Orateur', si notre
revenu est lourdement grevé. Ceux des honorables
membres le cette Chambre qui ont eu occasion
d'écouter les remarques que j'ai faites sur cette
question lorsque j'occupais un siège dans l'opposi-
tion, me rendront justice, ei se rappelant que dans
chaque circonstance que le point sur lequel j'ai
toujours insisté le plus fortement lorsque j'avais
à combattre les projets les honorables députés
alors au pouvoir, était celui-ci: qu'ils étaient en
frais d'engager tous les revenus dtu pays. Je ne con-
rais pas de pays dont les revenus disponibles
soient aussi faibles comparés aux dépenses. dont le
revenu net soit aussi lourdement grevé que l'est
auijourd'hui celui du Canada ; et le fait que le mi-
nistre des Finances de la période à laquel le il fait
allusion. ait permis et un pareil état de ch'ses
d'exister, ne parle certainement pas en sa faveur.

J'ai dit qu'il était très difficile pour le nionent
d'opérer les réductions importantes, et cela pour
la raison bien simple que ce n'est pas sur
838,000,000 ou $39,00,00 que nous pouvons faire
ces retranchements, niais bien dans une mîesure
limitée, à peine $8.000,000 on $9,000,000.

J'ai déjà dit et je répète que le meilleur moyen
d'améliorer notre condition est de mettre en vi-
gueur des mesures de la nature de celle que men
honorable ami le directeur général des Postes a
prises, et qui vont luii permettre, j'espère, de non-
trer à la Chambre, lorsque les estimations de son
département lui seront soumises, qu'il a fait dispa-
raitre cet énorn.e déficit de près de trois quarts de
million <le piastres, qui depuis si longtemps l'empor-
tait sur les revenus. dans son département.

Il y a aussi un autre moyen d'augmenter le
revenu public et d'alléger le fardeau (lui pèse sur les
épaules du peuple, et cela en améliorant l'adninis-
tration de notre réseau de chemin <le fer, <le faqon
A retirer quelque profit des $.55,000,000 engloutis
dans la construction et l'exploitation du chemin de
fer Intercolonial. J'espère que de ce côté-là aussi,
le ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair) va, malgré les nombreuses difficultés qui se
trouvent sur son chemin, réussir à faire quelques
économies. Il y a aussi une autre chose à laquelle
l'honorable député (M. Foster) n'a pas semblé
attacher une grande importance, et qui cependant
nous permettra en définitive de diminuer d'une
amnière sensible le fardeau qui pèse sur les épaules
<lu peuple, je veux parler <les succès financiers
remportés par mon honorable ami le ministre les
Finances (M. Fielding). Aujourd'hui nous payons
environ $12,000,000 par année d'intérêt sur notre
fonds d'amortissement. Si l'honorable ministre des
Finances. réussit dans ses projets, si nous parvenons
dans un avenir rapproché à nous débarrasser de ce
fonds d'amortissement, et à réduire le taux d'in-
térêt sur notre lette à 2? pour 100 ou environ, cela
aura pour résultat de tr-ansformner cette dette de
$12,00,000 qui apparaît actuellement dans les
comptes publics, en une lette de $7,000,000.

Ce sont là les moyens à prendre tour opérer des
économies considérables et les membres du cabinet-
font tout en leur pouvoir pour hs mtettre en appli-
cation aussi promptement que possible. Mais ce
n'est pas en dix-huit mois de pouvoir que nous
pouvons réparer les conséquences désastreuses dua
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passage au pouvoir (le nos prédécesseurs: il a fall en résultats pratiques que celle des dix-huit années
plus de temps que cela pour nettoyer les écuries (le pouvoir (lu parti conservateur., Comme je viens
d'Augins, et l'on ne devait pas s'attendre que nous <le le dlire, je suis étonné <le voir avec quelle audace
pourrions, durant une aussi courte période, réparer un honorable député venant les provinces inariti-
les désastres accumulés par dix-huit années l'er- mes, et particulièrement <le la province du Nou-
reurs et de mauvaise administration. J'ajoute veau-Brunswick, qui i'ignore pas que dans sa propre
q'il y atout lieu <le croire que les mesures prises par province les affaires ont été d]urant dix ans dans

1 honirale iiiiniistre le l'intérieur (M. Sifton), pour un véritable état le stagnation, et dont la popula-
retirer tout le bénétice possible de ces découvertes tion i'a pas augmente, je suis étonné, dis-je, de
de d1éts aurife'res, auxquelles l'honorable député voir ui tel homme se lever dans cette chambre et
(M. Fostr) att ribue, avec riaisoi, uie boiine partie nons dire que les dernières dlix-huit années seront
<le la <roeptrite dont n<ous e(Ispéronis jouir, ces iiesi- toujours considérées comme une période vraiement
res, dis-je, aiuront pour effet d'aigiienter consiéra- remarquable lans l'histoire <lu Canada. Je dis à
bleimient 1a populationî du (Canada'et de diîniminuer le l'honorable député que le résultat de ces dix-huit
fardeau des taxes. Si nous réussissons à réduire années de pouvoir, a été, comnue sa propre conduite
les dépeinses à $35,011,O00 pour une population le en 189i, et celles d'un grand nombre <le ses adhé-
7,000,000, je crois que cela serait beaucoup plus rents à cette époque, de nature à démoraliser et à
avanîtageuîx au pays que le dépenser $(40,(000,0(O0 dégrader la vie publique au Caiada, et qu'il faut
pour une population <le 5,00X),000. La réalisation certainement plus <le dix-huit mois pour rétablir
<le ce <itte le viens d'iénoncer ne tardera guère à se les choses dans l'état où elles étaient auparavant.
manifester. Mais pour y arriver, il nious faut un Bien que j'aie lieu <le et oire qu'avec un délai raison-
délai raisoinable. Il nous faut demtander plus; nous nable et beaucoup (le bonne volonté nous puissions
devons iiois adresser à nios amis et les prier de réussir à améliorer la situation, je ne crois pas
vouloir bienî contiitiuer comme par le lassé de nous qu'aucun autre pays aurait pu accorder sa confiance
accorder un lbyal et génécreuix appui. lDe notre à ces hommes irant dix-huit ans et îne pas s'en
côté nous son<ne< teuts de faire tout ce qui est en porter plus mal pour cela. Je n'ignore pas qu'ils
iotre pouvoir pour mériter cette confiance, et à prétendent avoir augmenté la richesse île notre
cette fin, eitre aut res choses, je suis aiutorisé à <lire pays, mais je ie cette prétention. Ils onit enrichi
que le gouvertieiieut -iui du ranut la dernière ses- quelques favoris et appauvri le peuple.
sion, comme vous le savez, a dù encourir le fortes Je répète que si l'on pouvait placer ei ligne <le
dépenses dans le lnit daugmienter les ressources lu compte l'auginentation de la <lette publique et pri-
pays, a. décidé de restreimlre ces deriières, duraut vée, ainsi que l'énorme dépréciation de la valeur (le
la présente se-ssioi, aux stricts besoiis lu pay. la propriété dans tout le C daa durant cette

ioe u mot et je terminîe. L'honorable député période, avec tout ce qu'ils prétendent avoir ajouté
-: oster) n'a plu liinir sont discours sans faire à notre richesse nationuale, li différen¿·e serait loin

allusion aui '" langage séère " <le mon honorable d'être en leur faveur. Je dis <le plus à l'hoiorable
ami (sir Wilfrid Laurier). C'est la première fois député et à ses amis que jauais daiis l'histoire (le
que j'entends apliquir une Iareilie épithète aux notre pays, on a vu nos hommes publics descendre
paroles li très huiioable premier miinistre, bien aussi ias que durant les dernières aniées dlu règne
qu'il ne puisse y avoir ciu (]oite qu'il 'ait très soti- de nos adversaires. Nous devons tirer profit les
vent mérité d'ètre fýlicité de ses talents d'ora- exemples qu'ils nous ont dionniés. Je suis bien <lis-
teur. il (Ni. Foster) oie parler des lînîiliations et posé à écouter leur critique, et je <lois <lire que je
des malheurs d<ont ious avois été les victimes, et il considère l'honorable député comme étant bien
a l'audace <le nous dire- qu'il est persuadé que celui l'io<mie qui convient daus cette positioni. Il va
qui écrira l'hiistoi--e de notre pays s'arrêtera avec pouvoir tout à son aise ious poser les questions
orgueil et plaisi sur les dix-huit années le règne sur ce que nous pouvous avoir (lit dans de circons-
dIli parti con<servateuir. Que cet hiistorienu s<it grit tatnces antérieures. Mais sous ce rapport, je l'ap-
ou tory. s'il est uii hoinnîte homme, il seri forcé prouve. Je souhaite li bienvenue à sax critique ; et
de dire. lorsque le temps sera arrivé d'écrire je suis heureux <le voir quelle t: Ae lui incombe.
l'histoire du Cainada, <pue jamais iotre pays n'a été uMais je ne suis pas disposé à permettre à l'hono-
frappé d'ui aussi grand malheur que celui (lui lui rable député iii à aucui <le ses amis (le prétendre
est arrivé e 1878, lorsqu'il a chassé Alexander q ue le Canada a quelque raison d'être fier de leur

lackenzie du pouvoir pour le remplacer par l'hono- régime.
rable batroninet et ses amis. J'ai bien avant au-
jourd'hui souiteilie dans cette Clhambrlui'e, et je pré- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je îne
tends encore, que si uns état lioinête des recettes et crois pas qtue l'opposition ait à se plaiidre <le la
des dépenses du Cani.da en 1878, ainsi que cclui <le tournre prise par le débat et des discours pro-
ses ressources à cette époque, était préparé,et qu'on iouces plr les honorables membres de la droite,
le compart à l'état finaicier dans lequel se trouvait Mais je suis coin aincu que la Chaibre a été sur-
le pays lorsque les honorables membres le la gau- prise en entendanit le discourm's prononcé ce soir var
che perdirent le pouvoir, cette comparaison serait l'honorable préopinîanit, le voir un homme de l'in-
loii de parler en leur faveur. telligeice et <le l'expérience du nîlîtistre dlu

Si l'on considère l'énrme dépréciation qui a ie Commerce (sir Richard Cartwright) réduit
lieu lans la valeur de la prolriété, et la diminutioi à se servir d'arguimeits aussi futiles et d'un
<le la population durant cette période, toutes chtoses langage aussi ampoulé. Nous avons entendu <le
bien connues,.que est après tout la ri lessei meilleurs discours que celui-là (le la part de l'hono-
réelle dui pays ? La véritable richesse di pays réside rable ministre, et s'il veut bien une permettre
dans le nîombre d'hommes et de fenmnes, initelli- d'exprimer ma pensée à ce sujet, nous avons reconnu
geurs, craigntant Uieiu. et industrieux qui l'hla- dans quelques-unues des attaques personnelles qu'il
titent : et à quelle époque pouvons-nous trouver s'est permises, le vieux représeutant d'Oxford-sud<l,
dats l'histoire dui Cunada ue période plus pauves qui par suite de fautes de cette nature aux yeux de

Sir Rieatan C.RsTwRIGT.
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son parti, fut détrôné de sa position de financier en
chef et tenu à l'écart durant la dernière élection
générale. Lors de la dernière session, nous avons
cru constater que la leçon lui avait été profitable,
car il était impossible de trouver parmi les ienbres
de la droite un adversaire plus poli, plus courtois
et plus agréable que l'honorable ministre din
Commerce. Mais il s'efforce de reconquérir
l'autorité (ot il jouissait jadis, et je crains
bien que dans sa jalousie et sa rage il ne tente le
se venger sur nous ait lieu de s'attaquer aux hommes,
qui l'entourent et l'ont en si piètre considération.
Je crois avoir le droit <le dire que l'honorable
mintistre a été quelque peu personnel dans ses
remaurques.

Non seulement il s'est attaqué à mon père, mais
il m'a aussi lancé quelques-uns de ses traits, et a
soulevé devant cette Chambre durant le cours du j
débat sur l'adresse certains discours oiseux relati-
venent à des relation-< d'un caractère personnel,
qui attrait eu lieu avec un personnage haut placé
de ce pays, et au suj t duquel on n'a pas voulu
pernettre à l'opposition de faire la moindre allusion
ou d'obtenir la moindre explication. Sans vouloir
entrer dans la disctssioa de questions personnelles
ait sujet le ce qui a et. lieu avant qu'un certain
personnage se soit rendu coupable d'une 'rave
erreur conistitutionnelle-* si l'on mue permet de me
servir de cette expression-et ait mérité tant dans
cette chambre qu'au dehors, la réprobation lit
peuple canadien, laisez-mnoi en venir aux soi-
venirs que l'honorable ministre dut Commerce
a rappelés à notre eaprit, lorsqu'il a lit que
le parti tory avait toujours aimé à insulter les
gouverneurs généraux- et à cette occasion, je lui
rappellerai-ce qui n'est; peut-être pas nécessaire-
qu 1 aucun gouverneur général n'a été insulté par le
parti conservateur, depuis que l'honorable ministre
est sorti (le ses rangs. Mais il y a au moins titi gou-
verneur général at Cani da, sir Edrmutnd Head, qui
a été durant longtemps l'oi>ct d'injures les plus
grossières et du catractre le plus personnel de la
part dt parti réformiste. auquel l'honorable ministre
a fini par appartenir, le- jouîrnaux et les chefs de ce
parti ilecunmlant sur lui des épithètes si gros-
sières et si injirieuses que personne dans cette
chambre ne voudraient, aujourd'hui tolérer sein-
blable chose.

L'honorable ministre du Commerce, répon-
dunt bien pitoyablement aux arguments <le
l'opposition et essayait de les éviter, a avoué
qu'après tout, au sujet de lit politique de réci-
procité il y avait deux écoles: et toute la diffi-
culté consiste à démêler parmi ses arguments s'il a
dirigé ou suivi ses collègues dans la mauvaise doc-
trine. Il a été assez audacieux-et nous savons
toits jusqu'où il peut aller dans cette voie-pour
faire allusion k certaines dissensions intestines qu'il
croit sur le point d'éclater dans les rangs du parti
conservateur. Il m'a semblé, si mes yeux ne m'ont
pas trompé, que quelques-uns.de ses collègues sont
devenus mtal à l'aise lorsqu'ila fait allusion aux dis-
sensions de parti et j'ai cru que l'honorable député
de Berthier (M. Beausoleil), l'honorable député dc
Québec (M. Dobell), l'honorable iniistre des Tra-
vaux publics (M. Tarte), l'honorable député le
3laisonneuve (M. Préfontaine), l'honorable député
<le Gaspé (M. Lemieux), l'honorable député d'Ho-
clielaga (M. Madore)et l'honorable député de Mont-
iagny (M. Choquette) pour ne citer qie quelques

noms parmiii cette majorité dont il est si fier, sein-

blaient fatigués de l'entendre traiter un sujet d'au.
tant d'actualité dans les rangs de son parti. Puis,
discutant les argimeits apportés par l'honorable
député d'York (M. Foster), il a dit que les six
dixièmes des importations provenaient <les Etats-
Unis, c'est-à-dire d'un pays qui ne bénéficiait pas
des avantages du tarif privilégié et qlue ce ier'-ier
avait eu tort de ne pas tenir compte <le cela dans
l'état qu'il avait préparé. Ceci mie permet en pas.
sant, d'appeler l'attention lit gouvernement et de la
Chambre sur un point particulier dîu tarif sur lequel
on1 n'a guère insisté jusqu'ici au cours lui débat.

Tandis lue le gouit et ienient prétendait-car, il
a été atnis par eux-mêmiies que ce n'était qu'un
prétexte et rien de plus-qu'ils étaient r'±mplis
d'affection et d'amour pour la mère-patrie, à l'égard
le qui ils n'avaient pas toujours professé des sen-

timents aussi louables, mais à (lui cependant ils
accordaient <le nonbreux privilèges et bien qu'il
fut vrai nominativement <que les Etats-Unis ne
devraient pas et ne pouvaient pas bénéficier <le
cette partie privilégiée <lu tarifont eu grand soin,
comme le démontre le résultat obtenu, d'accorder
aux Etats-Unis un privilège extraordinaire en pla-
çant sur la liste ries articles admis en franchise un
certain nomi'bre <le produits américains. Or ce sont
les Etats-Unis qui ont retiré le plus de profit <le
cette abolition des droits, sur le choix que l'on a
fait les articles devant être admis en franchise, et
la proximité où ils se trouvent du marché cana-
dieu. Un droit priviligié assez important a été
accordé sur le fer, l'acier et la houille provenant
les Etats-Unis.

Dans une autre partie le sot discours il i'a fait
grandement plaisir le constater qu'il se réjouissait
de la prospérité qui règne att Canada. J'admmets
avec lui qlue le pays est dans titi état dle prospérité
dont nous avons lieu de nous réjouir : mais quand
il s'est agi de tr.>uver les causes dle cette prospérité,
sa modestie n' pu l'empêcher le les attribuer à la
politique du gouvernenent. Je regrette dle ne
pouvoir partager soit opinion sur ce point et c'est
luii-inêmlîe lui tmefournit les traiss>ns <le mon obsti-
nation. Je tiens dans ina main la copie d'un
discours prononcé par l'honorable miuistre du
Comnerce,-un discours beaucoup plus soigné
que celui qu'il vient <le pronuoncer - lans
lequel il disait à la convention libérale que
les réformes au tarif pouvaient rapporter certains
bénéfices au pays, mais qute le seul et unique moyen
de sortir le Canada le lit pauvreté et <le la misère
dans lesquels il croupissait, à cette époque, était
de lui obtenir l'entrée libre de ses produits sur les
marchés américains.

L'honorable ministre, oubliant cette théorie
qu'il a préconisée si longtemps, n essayé ce soir,
dans l'excitation et l'enthousiasme lu moment, de
tirer gloire du fait que malgré que le tarif aiéri-
cain soit encore plus élevé à notre égard qu'aupa-
ravant, notre commerce avec nos voisins a aug-
menté et prospéré. Il attribue au gouvernement
tout le mérite d'actes. sages ou non, mais qui
étaient indépendants de la coopération des Etats-
Unis ; et à la fin de son discours il nous explique
quelle était la ligne qu'il avait suivie et préconisée
alors qu'il était dans l'opposition. C'est mainte-
nant au tour de l'honorable ministre à donner
l'exemple, mais après l'avoir écouté je ne mue sens
pas du tout disposé k l'imiter et à toujours soup-
çonner quelque chose de mauvais dans tous les
actes du gouvernement. Et malgré les soupçons
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que je puisse avoir contre l'administration actuelle mes collègues dans l'ancienne administration, l'ho-
jamais je ne discuterai tant (lue je siégerai dans ciorable député de haldinand (M. Montague) rap-
cette Chambre, avec un esprit aussi prévenu que pela un jour la réponse faite par l'honorable pre-
cela, toutes les questions qui pou ront nous être mier inistre à une question qui lui était posée par
soumises. 'ai écouté le discours de l'hnorale un député, M. >esjardins, et sir WVilfrid Laurier
minisire du Commerce ave la plus grande admit avoir approuvé le programme adopté, à la
at tent ion, et je ne crois pas qu'il me soit néces- conférence le Québec. lPlus tard lhonoralde député
saire, malgré tout le respect que je porte à de Sieoe-inrd (M. McC'artly) parlant sur cette
l'hon'rable cmin stre et à ses talents, le n'occi question se servit d'expressions bien fortes, il disait
per plus lotempeis le ce qu'il a <lit. que nion seulement un marché avait été conclu cn

Le dat actutiel est très important. Il peut être 1887, mais que mêime une partie <le ce iarché avait
prolong q ecore quelgne temps pour le plus grand été exécutée, et, avec la prninesse ii premier mi-
intrt. du pays, car il a trait à les questions nistre actuel de reiiplir ces engagenents et de met-
importantes, qui deviennent d'autait plus sérieuses tie à exécution lorsqu'il arriverait au pouivoir les
et implrtantes quielles ne recoivent que peu d't- diverses clauses du programme adopté à la confé-
tention deli part du gouvernemencct, malgrqu'elles rence le Québec en 1887. Le chef du parti libéral
aient été traitées avec beaucoup (le soins par ceux e lais cette province avait réussi, non seulemient à
des orateurs qui ont déli parl sur ces questions capter le vote populaire, et à faire élire le nouveau
de ce cré.ci le la Chambre. Les lionorlIes mîem- ses partisans aux elections locales, nais il était
Ies de la droitequene puissants qu'ils se croient, parenu à oltcir cle majorité ilns la lroicce le

ne doivent pas oublier que ces questions sont dis- Qiéle, brs (les élections de 1891, favorable au
cutées, et qu'elles passient maintenant l'opinion vhef actcel <lu gouverement
publique dans tout le pays. Ils sont acuses de ne Lîctenule député <e Sicop-ncrd ajoutait (lue
pas avoir repllli leurs promicesses. picis<îtil y avait. eii narche <e conclu cntre le

On leur a <lit : vous aviez violé les promesses que pueluer ministre actuel et le premier mintstre de
vous aviez faites au sujet du tarif, et ti commerce (le li province de alors le premier avait été
préféreiice, des ret- rinchiets et le l'indépen- acheté et vendu par le dernier et avait obtenu
dance du parlement, à cela le premier ministre a ré sa majorité lats cette province ec ayant recours
pondu virtuellement : Malgré tout ce que vous dites à e ncsets tl corruption.
icous avons remporté le- él.etiis, et le jubilé (e lc C ge a n en la présence de l'honora-
Reine fera époque chins cma carrière. Mais cette Ide nittistre et jcste on non, il cehétait l'«inioi
répoise ne sera pas sutisante pour le pay.Toute de lhonorable député le Siuicoe-nord, opinion
l'excitatioii quee peut avoir produit ette année re- lmmé sur <e Lits reconnus au sujet <'une iou-
imariquiable et toute Ila loyanté dont notre pays est velle céartio <-s subsides atx pccvinces Ce-
ccaae de faire preuve. ne relèveront pas les hono- pencant accun les messietrssur les banquettes <Ici
raides iemblres le la driate le la nécessité dais la- tréso n'a pt enoce coe lire si cette promesse du
quelle ils se trouvent de répilre aux aecsations très lunoralle mnistre setait teiruîlie. Je decît-
portées contre eux. Si le gouverieu>t veut conti- cemi donc ujotrd'lui, avec instance, à 'liot le
nuerde iiarcherde victoire en victoire et remporter cuicistre s'il a la moindre intention l'appl<cir les
d'autreselectionspart iell-sdanslepays,ildoit,avant rsdecis (lu la confé-ence <e 1887 à Québc.
quce ce débat soit teriné,essayer dîe rpondre à ces Devant ce pitoyale état <le choses-car cela doit
accusationls. ,Li un devuir désagréable i remiplir, paraît-e ainsi à totîs ceux <lti connaissent les prc-
celui le formuler contre le premier miiistre l'accu- cuesses faites dans les ci-cotstacces et qui savet
sation su- laquelle j'appelle votre attention, car <ce ln seulement l e les c pas remplies, que
cette ccusation a été portée par uni député qui est '% ne s'est pas nine excusé de n'en avoir pis
loin de lui tre aussi hostile et politique <ue je le tté ItrplicUoc--dans ce pitoyable éta (e
suis, et qui en outre fait autrcif é au barreau. C'est -hoses. <us-je, les dîssensîc<cts lott j'ai ga-lé n'ont
l'opinion <l. l'honoral- député le rinle-rd e supenat ni l'incapacité dans la<uelle on
(M. McC arthy),expriimée e rece de mon hono- s'es tuvé 'exite ou de ju e lt situation,
rale acc, alors qu'il étit dans l'opposition, il est etc lie qui a trait à ns finances. Nots avonis
vinc, sur une iiestio aui sujet cie laquelle j'ai sou- ttellecect at Ccnada la répétition d'un inistère
vent appelé lietioun du gouivernement. En 1891, Aherleei, cltns ce sens quil est <léîré lai le di-
une élection ftidé-ale avait été cause de beaucucpî; seisie<s et et raion dl son incoicpétence. Et
dexcitation et le premier ministre actuiel, qui était ene cette incompétece devient notoire, cinine
alus chef deFoppcsition, fut atcusé d'avoir accept était l'icconipétoice il'cne a<lunistrati aite.
le progratue adlltè à une ciférence très iupor- ciece <c même coi, je ne doute pas que le même
tante teue à Québîec e IP-el où il fut décidé Sor Attende le gotîvernemnt acttel.
de faire une nouvelle réptition de la subvention Je pturis uer de charité et offrir au lre-
ac-ordée aux provincces par le gouvernement fédé-icier iiiiîître uie excuse poîr navcir pts tenu
ral. ces p-omesses. Il faut se tortucer fertocîent

Ce projet, pirolaileeniît -le plus important qui l'espcit pour tcotvgc- une excuse plausible <ais
ait été décie plr la conférence, entrainait des dé- ci iae tis aeccsatiuas portées en Aletecve et
peises cosiér les.<e tote exphicatioi le la part <u goîl

Le chef di gouverneient île Quéc , qui était verucetient, alors que je Vois l'hcnorable mnistre,
l'allié de 'hocnorale ministre, aujourd'hui le chef cnmcme suc lit i le prohibition, s'efforcer
dl goivt rineiment, déclara ille le chef de l'opposi- dY y- ceux qti autremnt approuveraient cette
tiu à cette époque avait promis dle mettre ce pro- questin, si o1 loir ei fournisstit l'occasion, je
jet à ex;:ui s'il arrivait ci pouvoir, eten retour sînnettrai à lhonorable ministre l'e\cussfocrnie
le premier ministre le la province de Qnsec s'étaita
solenunellemnt engagé à dohnner à M. Laurier îuii cette capitale. Parlent après dîner sur cne ques-
najorité dle 15 voix dans sa provinee. L'ia de tioc icportite, il demndait que sa déclaration
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fut prise sous toute réserve, vu l'heure avancée de Il importe, je crois, d'avoir, sur ces sujets, des
la soirée. Et voici comment il expliquait sa pensée : données officielles avant <le se former une opinion
un jour, un rat tombé dans une cuve <le bière définie, et en cela je suis <le l'avis le l'honorable
allait se noyer, lorsqu'un chat passant par là, il l'ap- député d'York, quelques impressions que puisse
pela àson secours,disant que la mort dans les fumuées créer un examen prima fturie des faits. Mais j'ai-
de l'alcool lui semblait si horrible qu'il préférait nierais traiter certaines questions se rattachant
intiniment mieux être dévoré par le chat. On en aux lois actuelles du pays, lois dont nous avons le
vint à une entente. Le chat tendit sa patte au rat contrôle absolu. Je vois que mes observations ne
qui sauta précipitamment hors de la cuve et s'en- font pas tout à fait plaisir au ministre des Douanes,
fuit dans un trou près de là. Comne il risquait mais si l'honorable ministre veut bien, cependant,
le nez en dehors, le chat lui rappela qu'il oubliait me prêter une minute d'attention, je lui rappellerai
une partie le l'arrangement, qu'en raison du ser- qu'il n'existe pas, à mon avis, <le divergence il'opi-
vice rendu il devait se soumettre .1 être' dévoré. nion dans ce parlement sur le fait que nos lois rela-
Oh ! répondit le rat, cette promesse ne m'engage tives au cabotage sont réciproques dans leur nature.
à rien, car, comme vous le savez, lorsque je l'ai A ce sujet, le Canada a en pour politique d'accorder
faite j'étais plongé dans le vin. des privilèges aux Etats-Unis chaque fois que nous

("est la seule excuse que je puis offrir à l'hono. pouvions en obtenir le ce pays, et le par-
rable ministre pour expliquer son défaut de rem- lemeut et le gouvernement ont toujours refusé aux
plir cette longue liste le promesses, dont quelques- Etats-Unis <les privilèges qu'ils ne voulaient pas
unes faites après diner, et toutes restées lettre nous accorder eni matière le cabotage. C'est un
morte, bient que rappelées fréquemment à sa nié- fait reconnu, cependant, que ces lois ne sont pas
moire. administrées d'une manière uniforme, car dans la

Je désire soumettre une observation à celui qui grande lutte com,îîerciale que se font, dains l'Alaska
a proposé l'adresse, et je lui en veux quelque et les Territoires du Nord-Ouest les villes des
peu dt fait que l'on sait maintenant comment il se côtes du Pacifique. depuis Sai Francisco, le coin-
fait que mon représentant dans le cabinet, le u'i- merce maritime américain jouit actuellement des
nîistre les Finances (M. Fielding), ministre de la avantages les plus injustes, car les lois <les Etats-
province de la Nouvelle-Ecosse, n'a pas pu veiller Unis sont strictement appliquées de manière à
aux intérêts de cette province dans le remaniement empêcher tout bateau canadien le transporter des
lu tarif. Nous avons là-bas des industries imîpor- marchandises venues à bord d'un chemin de fer

talntes, et je crois que le ministre des Finanîces est américain. L'on gêne aussi le commerce les bateaux
bien disposé à leur égard. J'ai toujours eu raison canadiens, tandis que nos douaniers tolèrent le con-
de croire la chose ; mais d'après la déclaraton <le merce des vaisseaux américains sur le territoire
l'honorable député de Toronto, il est évident que canadien. Ainsi qu'on nie l'a la dit, la chose a été otti-
cet honorable monsieur, qui désirait obtenir nos ciellemnent souimise au ministre les Douanes, et
produits (le manufacture en fer et en) acier, à un j'attire formellement son attention sur ce fait,
prix moins élevé pour s'en servir dans sa propre car la population des côtes a une raison toute spé-
industrie, a remanié le tarif dans u sens tout à ciale de se plaindre le la rivalité qui existe aujour-
fait contraire à ce que nous voulions, le ministre d'hui. L'on voudrait voir les conseillers ci loi
des Finances et moi. Je dois dire qlue ce qui a dire à l'honorable ministre que la loi canadienne
causé sa joie-après tout ce qui a été dit et fait, n'est- pas aussi restrictive que la loi an'éricaine,
depuis qu'il n'y a plus moyen de remédier à la l'honorable ministre pourrait alors venir levant la
chose, j'espère qu'il a pi, en outre, bénéficier de la Chambre et obtenir la molification de ces lois.
chose--ce qui a causé sa joie, je le répète, était au Le MINISTRF DE LA MARINE ET DESdétriment <le l'ouvrier (le la Nouvelle-Ecosse, car PCHERIES (sir Louis Davies) : L'honorablebieni quic de'puîis l'inauiguration le ce tarif les fab ru-.>que d'aietps fe'inaugurtodee taif es résu-té député voudrait-il dire en quoi, à son avis, nos lois
ques tnaent pas fermé leurs portes, il est résulté concernant le cabotage sont plus libéralei pour lesde la chose une réduction 41ans les gages des Etats.Unis que les lois aiéricaines le sont pourouvriers. Je ne erois pas qu'en préparant le tarif ,
l'hoiorable député (le Toronto ait été obligé de
réduire les gages de ses employés. Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER: lDans le

Je désire maintenant attirer l'attention sur un sens (lue j'ai dit, c'est-à-dire <ue nous permettons
point sérieux. Il s'agit d'une question importante aujourd'hui que les vaisseaux américains transpor-
ponr l'est comme pour l'ouest et qui occupe forte- tent les marchandises canadiennes à les ports
ment l'attention des chambres de commerce, une canadiens, directement on indirectement. Ainsi,
question dont le ministre lu Commerce a fait men- d'après nos lois, tout navire peut transporter des
tion, lorsqu'il a parlé le la condition politique au marchandises canadiennes d'un port canadien, et
point de vue général et de la tolérance dont le Ca- par transbordement, à un autre port canadien,
unala doit faire preuve, en ne traitant, si je l'ai bien mais les lois américaines ie permettent pas cela,
compris, ces questions que par l'entremise de ceux car bien qu'un vaisseau voyage entre un port
qui conseillent la Reine ci dehors de notre Fropre étranger et. un port anéri-ain, on est d'opinion que
cahuier. Ce n'est pas un sujet serattachant unique- nous ne-devons pas transporter le fret américain,
tuent au chemin le fer du Yukon,car j'admets avec directement ou indirectement, entre deux ports
ceux qui ont pris part à cc débat qu'une question de américains. . Il se peut que ce point ait été oublié,
cette gravité et d'un tel intérêt peut mieux se dis- et que cela soit dû à la rivalité et à la concurrence,
cuter lorsque la Chambre est en possession le tous mais la question a été soulevée, et comme le Con-
les faits. Ainsi la déclaration faite aujourd'hui en g r-ès, te dit-on, est à étudier l'idée de restreindre
réponse à l'honorable député d'York (M. Foster), davnntage notre cabotage, on nous aurait avisé de
était le nature à faire disparaître un graxnd nombre surveiller cette législation et d'être conséquents
de oumeurs mises en circulation au sujet de cette avcc notre politique du passé-nous ne saurions
question du transport de troupes. faire autrement-et de limiter, pour les Améri-
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cains, les privil'ges que nous leur accordons, en A moins d'avoir été là, les honorables députés
propoition des privilèges qu'ils nous accordent ne sauraient concevoir l'immense désappointement
dans leurs ports. Peu importe quels aient été les éprouvé lorsque, le 22 janvier, on apprit qu'il n'y
principes économiques dans le passé, en matière de avait rien eu de fait depuis le 3, au sujet de ces
tarif, je crois qu'en ce qui concerne le cabotage les règlements, que ce droit d'inspection était non
deux pays sont sur un pied d'égalité. seulement retenu, mais appliqué <le manière à

Maintenant, il est un autre point qu'il ne faut empêcher les gens <le se rendre dans cette partie
pas oublier relativement à la construction <In du pays avec des provisions. Le premier venu
chemin <le fer <tans le Yukon et relativement à la n'était pas en état de payer $9 par jour aux
rivière Stikinie. On ne dit qu'il est de haute douaniers américains sur le parcours de ce terri.
importance de prendre les mesureu nécessaires toire contesté.
pour la, protection les navires qui traversent le Il était difficile <le comprendre ces dépêches
caion. On ne <lit, par exemple, qu'il est tout à mais le premier ministre a dû déclarer aujourd'hui
fait langereux pour deux navires de se rencontrer qu'il ne pouvait en rien faire cesser le malaise
à cet endroit ; on a suggéré l'idée d'y construire existant. Or ce malaise existe encore, et en même
un téléphonie. temps, toute ville rivale amnéricaine, Seattle sur-

Si je soulève ces questions dans le débat sur l'a- tout profite <le ces difficultés que l'on disait devoir
dresse, M. l'Orateur, c'est à cause de leur grave faire disparaitre, le 3 janvier ; je mî'abstiendrai de
importance, et ceux qui connaissent la manière <le faire, dans le moment, certaines observations que
voir <les mineurs, des hommes d'affaires et des je pourrais faire, on le sait, à titre de plainte
comî1pagnies de tr' - port comprendront qu'il n'y a contre l'attitude les Etats-Unis. de <ne conten-
pas <le temps à perdre à étudier de telles questions, terai dle dire que, lorsque les locumnents auront été
lorsqu'elles sont soumises au gouvernement. et je prodluits, s'il est clair qu'il y a eu négligence de la
crois comnprendre que ces questions sont soumises à part <lu gouvernemnent canadien, ce dernier devra
la considération <lu gouvernenent depuis le mois de expliquer sa conduite. Ce n'est que juste et c'est
novembre dernier. La chose est d'une grave im- ce que l'on attend. Peu importe au nom (le quelle
portance sur les côtes <lu Pacifique. -Je ne veux partie du pays je par-le, je crois que dans l'état
pas un imstaut nie faire l'interprète dle la population l'esprit où est le peuple canadien, non seulement ce
<le cette partie du pays, qui est bien représentée serait une sage mesure de la part du gouvernement,
dainî le parlement, mais il se trouve que le point mais viendra un jour où le gouvernement devra y
sur lequel je the-ire attirer l'attention, intéresse recourir, pour me servir d'une vielle expression,
aussi la population de la province dont j'ai l'hon- c'est combattre le feu par le feu, nous de'rons pro'
neur de représenter un comiité. fiter de l'occasion et traiter les Etats-Unis <le la

sur' cette question le trasport, les iitérêts (les mnine manière qu'ils nous traitent.
populations le l'est et de l'ouest sont comuiins, et Si les Anéricains n'apprcieiit pas la manière
les approvisionnements envoyés au Yukon sont, dont ils ont été traités, au sujet dle certaines
icoiumIme on le sait, obtenues, en grande partie, a plaintes relatives ià leur droit de navigation sur le
crédit dtes mnagasins le l'est. C'est done un sujet Yukon et la Stikiie--et il y a eu plusieurs plaintes
très important., et je crois avoir raison en disant au àL ce sujet-ne tenant pas compte de la proniptitude
g'iu eniemlent qu'il soit à blâmer pour le retard, ou avec lajuelle le gouvernement reipplit les obliga-
que se soienît les circonstances il"peidaiites de sa tions (le traité qui les affectent, et l'extraordinaire
voloité, uque les villes dle Victoria et Vancouver libéralité dte nos lois touchant les mines, et notre
ont exprimé leur grand désippointeient dle nie pas manière dle les traiter dans l'Alaska canadien et
voir' se réaliser leurs espérances au sujet lu coin- iiosteriitoiresdu Nord-Ouest comparée à la mianière
ilerce u(11 printemps. On avait fait le grands pré- !dont, les Canadiens et sujets anglais sont traités
paritifs, d'pens les som<imnes considérables pouni' dans l'Alaska ou les Etats américains, je lis que
annoncer avec une persistance que l'on pouvait le moment est venu de légiférer à ce sujet.
approvisionner tousceux qui se rendaient au Vukon, Ils n'ont pas raison <le r-e plaindre et telle
en dépit îles 'représentations di correspondant lud plainte nie sau<ait mvoir d'importance devant toutG/o/ se plaignant de la manière dont les chambres tr'ibunîîal iinpmrtial, car jusqu'à présent, nos conces-
le coimmerce assiégeaient les ministres ai sujet des sions le nous ont rien gagné de leur côté, pas la
lesoiis dle ces gens qu'ils représenlaient. Mais il moindre concession.
«e s agissait aucunement îles désirs et les besoins .e soumets cette idée au gouvernement. Il est
le ces gens seuls, ils étaient les pionniers di coin. (dans le moment tout puissant et capable île satis-

nmerce canadien. et se trouvant sur les lieux, ils faire cet état d'esprit qui existe et prévaudra dans
étaient en état (le pouvoir donner aux autorités de le pays, car nos champs de blé et nos terrains auri-
bons avis sur la question. fères sont devenus fameux et nous avons réussi à

Le 3 janvier, le ministre 'le l'Intérieur envoyait appeler l'attention de la mère-patrie et attirer
un télégramme qui faisait grandemuent plaisir aux ici la meilleure classe de colons, et le gouver-
populations dle Vancouver et. Victoria. Cette dé- nement déterminera un nouvenent d''éiigra-
pêche disait, en termes précis, que l'onî avait fait, tion les îles britanniques en adoptant la poli-
avec les Etats-Unis, un arrangement d'après lequel tique que je recommande, laquelle consiste à
devait être aboli le droit île $9 par jour, le Dyea à conserver ces territoires et ces terrains miniers
Skaguay, à travers le territoire contesté, et en con- pour les citoyens les pays où les sujets anglais
séquienice, cette taxe équivalant à une taxe pr'ohi- peuvent obtenir (les droits analogues. Ne nom-
bitive, relativement à ces routes étant abolie, rien imez aucun pays, mais établissez un système
ne pouvait empêcher tout homme prudent de faire général de législation réciproque, et le gouverne-
des arrangements pour obtenir les approvisionne- ment fera uie grande <euvre en activant le mouve-
ments. Ainsi les commercants, s'approvisioinrent ment d'immigration le la classe de gens dont nous
<le grand.es quantités le marchamises. avons besoin, et il fera aussi une grande oeuvre en
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excluant autant que possible une classe de colons
peu désirables.

Je ne traite la question qu'au point de vue géné-..
ral, pour attirer l'attention du gouvernement sur
ces sujets d'une si grande importance pour le pays,
dans le moment, et qui affectent les affaires et, à
moins d'un règlement, ruineront, je le crains, bon
nombre de Canadiens.

Je n'ai pas l'intention de traiter la question du
commerce privilégié, ne voulant pas répéter ce
qui a été dit. m 'is je dirai que, dans mon opinion,
c'cst là la grande question entre le Canada et l'Em-
pire. A mon avis, ce commerce est aujourd'hui
dans une condition exceptionnellement heureuse.
Je ne diffère de l'honorable député d'York (M.
Foster) que sur un point, c'est que je ne crois pas
que les déclarations du premier ministre aient tué
ce mouvement. Je pense, ait contraire, qu'il n'est
pas en soit pouvoir. pas plus qu'au pouvoir de M.
Chamberlain d'arrêter un mouvement rie ce genre.
Bien que, à mon avis. la politique <le l'honorable
ministre ait eu pour effet le retarder ce mouve-
,ment, tout semble maintenant en assurer le succès.
Il est étonnant que vous puissiez en tout temps, en
dehors (les conférences régulières, obtenir en An-
gleterre l'attention des deux partis politiques sur
une question comportant nécessairement toutes les
hérésies, si l'on en croit des hommes tels que M.
Asquith, lord Roseberry et les amis de l'honorahle
ministre (sir Wilfrid Laurier) ait Cobden Club. Il
faudrait être audacieux pot prétendre que ce
mouvement n'a pas aujourd'hui tout l'encourage-
ment du ministre des colonies. Mais c'est une ques-
tion généralement dis.utée en Angleterre et qui
touche aux intérêts de l'armée et de la marine au-
tant qu'aux intérêts commerciaux le l'Empire.
C'est une question qui a toutes les chances de succès.

Le très honorable premier ministre (tir Wilfrid
Laurier) semble s'excuser autant qu'il le peut
d'avoir violé ses promesses faites avant les élections
à cause de l'hostilité supposée le M. Chamberlain
contre toute méthode pratique d'établir un com-
muerce (le préférence. Le très honorable premier
ministre qui, dans son discours, a tant appuyé sur
l'absence le droits de douane relativement à l'idée
de NI. Chamberlain, a lit un extrait du discours le
ce dernier, lequel démontre lue le secrétaire (les
colonie-, n'a jamais songé à l'établissement d'un
système comnercial privilégié dans l'Empire autre-
ment qlie par les douanes.

Si les règlements me le permettent, M. l'Ora-
teur, -- et je ne veux pas violer les règlements de la
Chambre etn traitant cette question-il me sera
peut-être permis le dire que lord Aberdeen a
exprimé certaines opinions à Toromo en 1897, et
j'aimerais demander au très honorable premier
mintistre (sir Wilfrid Laurier) si j'ai raison le sup-
poser que lors jue lord Aberdeen a adressé la parole
ait club National, il a exprimé les idées de ses con-
seillers, et si, lorsqu'il a disctté la question du
commerce privilégié en cette circonstance, il a
exprime les vues du très honorable premier minis-
tre et celles le ses collègues. Il serait important
qulte je le sache, pour les fini de mes observations.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
(sir Chirles-Hibbert Tupper) sait parfaitement que
lorsque lord Aberdeen a parlé en cette occasion, il
ne l'a pas fait en sa qualité de gouverneur général,
mais il a simplement exprimé les idées de lord
Aberdeen.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Alors,
M. l'Orateur, m'est-il permis de discuter ce qu'a
dit lord Aberdeen, lorsqu'il n'a pas parlé en sa
qualité le gouverneur général?

M. l'ORATEUR : En ce qui concerne la critique
en cette chatmbre de la conduite du G4outverneur
général, je suis porté à croire que ce que nous avons
à faire, c'est ceci: relativement à toute question
d'intérêt public sur laquelle Son Excellence parle
ou agit, ses discours on ses actes peuvent être
critiquées en cette chambre, parce qu'en cette
chambre, il y a un ministre qui doit répondre de
tous les actes publics du Gouverneur général.
Naturellement, je veux dire que dans nie discus-
sion de cette nature, l'on doit se servir dt langage
le plus respectueux et le plus convenable. A mon
avis, on ne peut pas nous empêcher en cette chan-
bre de discuter les actes publics du représentant
<le la Couronne.

Quant aux actes et aux discours privés dt Gou-
verteur géiéral, je comprends qu2 nous devons
avoir le plus grand respect pour la position qu'il
occipe parmi nous, d'autant plus que tant qu'il
occupe cette haute position. il est incapable <le se
défendre des attaques qui pourraient être faites
contre lui personnellement. Le notm <le Son Excel-
lence le Gouverneur général, dlevrait être prononcé
le moins souvent possible dans nos discussions. Si
l'acte <ont il s'agit n'est pas un acte public, le
moins nous parlerons (le la personne du Gouverneur
général le mieux cela sera. Si, sans nuire à l'inté-
rêt public, il est impossible d'ignorer ses actes
privés, on ne devrait pas en parler. Je n'irai pas
jusqu'à lit e, qu'en toutes circonstances la Chambre
doit être privée dt droit de discuter une question
comme celle-là, mais j'insiste fortement sur ce qu'il
y a d'inconvenant de discuter ks actes ou les dis-
cours privés de Soit Excellence le Gouverneur géné.
ral. Quand la chose est possible, elle devrait être
évitée, et quand elle est impossible, la discussion
devrait toujours se faire avec le plus grand respect
pour Son Excellence.

M. POPE : Le Gouverineir général peut.il agir
au Canada en sa louble qualité (le gouverneur
général et de lord Aberdeen ?

Sir CHARLE.S-HIBBEBR TUPPER : M. l'Ora-
teur, je ne tiens pas à embrouiller davantage la
situation en discutant une chose qui a évidemment
dû vous frapper, c'est-t-dire l'opportunité qu'il y
avait pour lord Aberdeen d'aborder ce sujet. Ce
n'est pas dans ce but que je prends la parole. Je
veux savoir quelle position occupe le gouvernement
à légar-d le celui qu'il est supposé conseiller. Il
est bien extraoiditaire-nion à l'égard <le lord
Aberdeen - qu'une situation comme celle dans
laquelle nous inous trouvons ait pu se produire;
que sur une question qui, plus qlue toute autre
peut-être, divise les deux partis politiques du
Canada, le Gouverneur général puisse prononcer un
discours et exprimer ses vues, et que pas un seul
membre du cabinet n'ose déclarer qu'il a parlé avec
l'autorisation des ministres. Je ne ci ois pas qu'il
existe de précédent dans l'histoire d'Angleterre,
du moins sous le règne de la reine Victoria, dans
lequel le représentant de Sa Majesté ait été ainsi
déserté et abandonné à lui-même, et qu'après avoir
exprimé soit opinion le la manière la plus positive,
avec toute l'autorité qui s'attache it sa position, il
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ne se trouve pas un seul ministre pour dire qu'il a merce anglais sont aujourd'hui très grands. Ce
exprimté les viles du cabinet, et n'a parlé qu'après qui contribue à modifier les opinions d'un grand
s'être entendu avee lui. Car la seule occasion que nombre en Angleterre sur les questions fiscales
je conisidlire qu'il soit po,sible pour le représentant c'est la concurrence extraordinaire et sans prée,
<lu soverain( de parler, c'est quand il y a un dent faite au connere anglais précisément par ces
calinet on uit premier ministre. prêt à prendre la miêmes pays qui, au dlire les libre-échangistes,
respontsailité de tout ce qu'il dit, et d'adopter ses devaient étie réduits à rien ou n'être que des
opinion<ts comnme les siennes. rivaux inisignifiants, grâce aux hérésies protection-

Je n'eu dlirai pas davantage, car tout le monde nistes.
coipreni d iluelles injust ices pourraient être coin- de veux discuter avec l'honorable premier iiiiiis-
illses si un t Gouverneur général, un personnage tre pour le convertir, si c'est pos.sible, aux idées
auguste, jouis.ant l'une grande influence par le qu'il exp-rimiait et aux proniesses qu'il faisait en
fait même de sa haute position venait se lanver juin 1896, pour le ramener dais les rangs <le ceux
dans l'arène politique sais aucune responsabilité, qlui combattent en faveur d'un projet qui, <le son
et aider l'un ou l'autre parti, taudis que les minis- propre aveu, doit être d'un si granud avantage pour
tires seront quehlqiefoisdioses a prendre la res- le pays.
poiisalbilité de ses actes, mais d'autres fois, quand Voyons les changements (lui ont déjà eu lieu.
cela ie feura pas leur affaire, ils refuseront de se Peel était un protectionniste à tous crins, et deux
tenir responsables. jours plus tard il était à la tête du imouvement pour

dje ferai remîarqiuer que lord Aberdeen, en parlant l'abrogation <les lois sur les céréales, abrogation
. Torointo a commis la même erreur que les liono- qui a été sa grande réforme. lie Peel, je passe
rables membres de la droite ; d'après ses reiai ques immédiatement au présent chef dii gouvernement
et d'après ce qui a eu lieu ensuite, je suis port, -à canadien. Combien de fois n'a-t-il pas changé
croire qms'il y a beaucoupt le vrai dans ce que prétend <l'opinion sur ces mêmes questions ? Il a été prouvé
l'opposition auu sujett du ulangeient qui s'opère dîanîs ici même qn'eui 1871, il était un protectionniste
I'opinion publique en Angleterre. Lorl Aberdeen, déclaré; et quantl il s'est excusé auprès de l'Ora-
à Toronto, a déclaré que la politique de l'opposition teuîr, d'avoir entretenu de pareilles idées, en les
canadienne au sujet du tarif différentiel est impra. mettant sur le compte de sa grande jeunesse, il est
ticable, et il en a dlonié coiie preuve la mallieu- resté un peu embarrassé, il l'a.dmettra, car les
reuise position dans laqiuelle se trouvent les proprié- /Yharu furent produits et la preluve fut fournie
taires <le plantations de canne il sucre et l'industrie qu'en 1876. il était encore un protectionniste avéré ;
du sucre dans les Antilles, les lamentations et les je lui rappellerai aussi qu'en 1879, il s'exprimait
ré'lamationt des plantetrs et des commerçants comme suit :
auprès le la mère patrie ; mais il a aussi fait Je ne suis pas hostile à un système modéré de protee-
remoariquer combien il était radicalemnent impossible, tion en fitveur de elles de ces industries que nous pou-
vu les idées fortement libre-échtangistes qui préva- vons établir, m4is qui exigent, au début, une certaine
lent en Angleterre, <qu'il soit fait droit i ces récla- aide contre la concurrence etrangère. Je sais que ce

4tios;t il ajsont les opinions de ceux qui m'entourent et ce sont aussiia toi il aJoutait <tie le Ciada riche et les utiienîtes.
prospère pouvait encore bien moins espérer obtenir
aucune préférence commerciale. Lorsque l'honorable premier ministre arriva en

Ce iscurs le lord Alher'd41ei était à peine pro- Angleterre en 1897, il était libre-écliaigiste et
notcé qlue la nouvelle nous arrivait d'Angleterre devilit membre d'un cluib qui répudie non seule-
<ie le gouve'rieiiemit se propose dle venir en aide ment la protection, mais aussi la réciprocité et
aux planteuris des Antilles. Depuis que lord l'union douanière, c<oiie îles formes déguisées le
Aberd eei, a quitté l'Angleterre, uit graml change- la protection. Voyez avec quelle facilité les hom-
ment s'est produit laits l'opinion publique. et les ies publies peuvent changir d'opinion. Il n'est
évemiienits sont venus si promptement faire voir pas même certain que ceux qui, en Anileterre,
le peu de valeur le ses opiimis qu'elles devraient sont opposés à un tarif différentiel, continuent à
avoir peu dle poids auprès ile notre population. s'y opposer. En 1891, lui-imêmîie était eni faveur

Cependant l'hîonorable premier ministre attache el'un cotmmerce prévil, gié avec les Etats- Unis. En
peut-être, trop d'importante aux opinions de N.\ 1896, il voulait cette préférence pour l'Anigleterre.
Chtamiberlaii. Ce levrnier est iu allié précieux, et Il a done soutenu deux théories opposées l'une à
avant tout autre homme public en Angleterre. l'autre. En 1897, lord Roseberry nous a fait savoir
peut-être il a compris l'importance iuture <le cette ce qu'il pensait île l'eitvre de l'honorable premier
question pour'î l'Empiîiire britainiique. Avant les ministre pendant son séjour en Angleterre. Voici
élections, le premier ministre lti-itmitie a avoué le réstumt télégraphique le ses reiarquies':
îu'il n'ava it nîullement perdu espoir, niais le succès MANCiEsTR. AxNG., 2 no.-Lord Roseberry a adressé

dii ltmouvemtielt le dépenld d'aucun homme en par- 1 la parole à une nomubreuse assemblée, ici, hiersoir, tenue
ticulier. Aucun mouvement important ne peut à l'occasion de la célébration du cenituèmeanniversarede
réussir, si pour cela on s'eni rapporte aux Opsinions l fondation de la chambre de commerce. Il a passé en

t-apporte Ipîtî ousrevue abistoire d libre-éehange, en insistant fortement
de î:eliieci, ou de celmi-li, ind i'vit luelleimlent. sur ce qu'il appelle " les avantages qu'il a valu à l'Angle-

Il faut s'en rapporter il limnpori'taice le la cause terre."
elle-îême, et le très lonorable premnier ministre Lord Roseberry a prétendu qu'en dépit des primes et de

.. a ,' c s ger 'j la protection, l'agriculture, dans les autres pays, était
pendant qunil cherche aà sligner duti projet et dans une position guère %élus favorable qu'an Angleterre.
mîoîdiier >es opinions suri- son imnortaie, i'a pas Il a cité sir Wilfrid Laurier, premier ninistre du Canada,
encore répondu au-x arguments qiu'il faisait valoir en comme une illustre autorité pour démontrer qu.e c'est le

S, , ai libre-échange qui a préservé et consolidé l'î mpire brita -
sa faveur à Toronto, lorsqu'il parlait des avantages 'nio"Il partage iin 'ont point les opiniois de sir Wil-
qu'il conférerait au Canada et à l'Empire. fril. Il a déclaré que la mnindre dérogattion à la liberté

En labisence île toute autre cause, les besoins de I politique et commerciale la plus tthsolue, ne pourrait
l'Emtire tiniront >ar faire triim'lher ce nouve- qu'aiffaiblir les liens qui uniseent les différentes parties de

ft toi rl'Empire et que "tout ce <ui pourrait être fait dans le sens
muent, et personne tne nîiera que les besoins du com- d'un zollverein impérial affaiblirait l'Empire à l'inté-

Sit- ( 'un1A s-liiM.Wr TUPi>EiR.
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rieur, et exciterait l'hosti ité permanente du monde
entier, déjà sérieusernept provoquée par la prospérité de
l'Angleterre sous le régime du Il bre-échange."

Il a dit qu'il " voulait marcher avec précaution et sans
bruit en présence du projet d'un zollverein, parce qu'il le
croyait déjà mort. Ils leur convient de marcher ferme-
ment et vaillamment sur les traces de l'Empire, mais un
pareil zollverein serait une perpétuelle menace de guerre.

Je crois qu'en cette occasion lord Ioseberry a
décerné la palme à mon très honorable ami pour
avoir coîntribté à tuer le projet d'un zollverein
impérial.

Ceci m'amène à parler d'un autre changement de
front opéré par l'honorable premier ministre, et
cela le convaincra, j'espère, que parce qu'un
homme milite pour ou contre une certaine cause
aujourd'hui, ce n'est pas une raison de croire
que la lumiè-e ne lui viendra pas d'une autre direc-
tion, plus tard.

En 1893, l'honorable députede Simcie (M. McCar-
thy) a devancé le gouvernement actuel lans sa
prétendue politique différentielle et il n'est pas
sans intérêt le regarder un peu en arrière pour voir
ce que le ministre du Commerce a <lit à cette occa-
sion le la politique qu'il tenta quelque temps après
d'adopter. L'honorable premier ministre donna
lecture le la partie suivante le la résolu:ion de
l'honorable député de Siincoe :

Que le tarif devrait aussi être amendé dans le sens
d'une réduction sérieuse des droits de douane en faveur
du toya ume-Uni sur les.chés duquel tous les produits
du Canada sont admis en franci.:. et en faveur des na-
tions qui auraient droit aux mêmes t.r-&tages en vertu
die traités avec l'Angleterre.

Mon très honorable ami s'est oppnoi ini foeo à
cet article que je viens de citer et cependant, clu-
raut toute l année écoulée les affaires dci pays ont
été aditistrées en vertu d'une politique absolument
identique.

Il s'y opposait pour plusieurs rniqons. Il ne vou-
lait pas que le sentiment eut quoi que se soit à faire
avec l'administration <le notre politique fiscale, et
déclara que si cette résolution était adoptée, la
question de sentiment pourrait entraîner des con-
séquences tellement graves qu'elles deviendraient
un fardeau pour le Canada. .Voilà une bien cruelle
prophétie faite à propos de la mise à exécution d'une
politique que l'honorable ministre lu Commerce
déclare supérieure à toutes les autres. L'honorable
premier ministre ajouta ensuite :

Mit:s comme l'honorable député demande que cette ré-
duction s'étende à tous les pays avec lesquels l'Angleterre
a des traités. son adoption serait un obstacle sérieux pour
l'aveniir du Canada.

Plus loin dans le même discours, il combat cette
Imnime politique qui nous a gouvernés toute l'année
dernière, sous prétexte qu'elle entraîinerait des per-
turbations sérieuses lans le revenu et une grave
révolution économique.

-Je rappelle ces différents incidents dans lic vie
d'hommes publics bien connus, pour faire coin-
prendre à mion honorable ami qu'il ne doit pas se
lécourager, ni renoncer, à cause les prétendues
vacillations de M. Chamberlain auxquelles je ne
crois pas, à une cause qu'il a, avoué lui-même être
susceptible de si grands avantages pour le pays.
Puis M. Ross n'est pas le premier venu. L'hono-
rable George-W. Ross s'est fait l'interprète de ce
systèice, et, dats tous les cas, jusqu'à ce qu'il re-
coive la médaille du club Cobden, demeurera, je
i'en doute pas, fidèle à la cause.

Il y a encore la réunion des premiers ministres
des colonies à Londres le 12 juin et comme on n'a

pas, à mon sens, assez appuyé sur ce fait intéres-
sant, je complèterai l'historique du mouvemenit en
question en rappelant qu'à cette réunion, le prési-
dent déclara : " Que la ligue (The United Empire
Trade League) avait pour objectif d'encourager et
d'avancer l'établissement de relations commerciales
mutuellement avantageuses, sur un pied de préfé-
rence, entre tous les sujets dle Sa 'Majesté la Reine."
Le président était un des députés à la Chaimibre des
Communes d'Angleterre, et le lord chiancelier, pre-
nant la parole dans cette circonstance, s'exprima
comme suit :

Ministre de la Couronne, il me fut user de beaucoup
de circonspection ; mais, je dois l'avouer, j'ai été protee-
tionniste extreme, toute mua vie, et je n'ai pas oublié ce
fait. En pareilles circonstances et me rt pelant qu'après
tout, le lien qui unit les nations et les colunies à la mère-
patrie doit-être, dans une certaine mesure, l'intérêt de
tous ceux qui dirigent les conseils de cette dernière, il est
certainement important qu'ils s'efforcent de conserver le
commerce de l'Empir' et d'obtenir du travail pour ses
habitants. Tant que les intérêts de tous seront protégés.

-il sera impossible à mon avis, de créer de l'hostilité entre
la mère-patrie et les colonies ou entre celles-ci et la mère-
patrie.

Au même meeting, air George Turner dit:
Les colonies, je crois, seraient heureuses d'accorder

quelque privilège, de façon à pouvoir acheter en Angle-
terre les articles qu'elles reçoivent actuellement des
autrer pays. la proposition en question, à mon avis,
devrait venir de l'Aigleterre elie-méme, et je le dis sans
hésitationtoute avance de la partde la Grande-Bretagne
serait accueillie non "pas dans un esprit de boutique,
mais avec le désir de conclure un arrangement juste, rai-
sonnable, équitable, di nature à satisfaire tous les inté-
ressés.

L'honorable C.-C. Kingston. premier ministre de
l'Australie-sud, fit lit déclaration suivante

La conférence des premiers ministres australasions,
avait pour but de discuter la question qui constitue l'ob-
jectif de la ligue. L'opinion des premiers ministres a été
unanime sur ce point. En mrée temps. ils jugèrent préfé-
rable que la mère-patrie et ses hommes d'Etat formu-
lassent certaines propositions que les colonies pourraient
adopter. Ces propositions seraient reçues de la façon la
plus sympathique dans les pays d'ou viennent lçs mi-
nistres; car,avant tout,dans leurs relations commerciales
comme dans toutes leurs autres relations, ils préfereraient
de beaucoup faire leurs transactions avec ceux qui leur
sont unis par les liens de la parenté.

Outre les autorités que j'ai citées, autorités d'une
nature assez encourageante pour démontrer que
tant dans la mère-patrie que <lans les colonies la
question a été mûrement étudiée et soigneusement
débattue, je tiens à ajouter quelques mots. Je vou-
drais, d'abord, bien définir mon attitude, en tant
que cette question touche à notre propre tarif.
Bien que protectionnitte de vieille date, je ie crains
pas île le dlire, parmi toutes les opinions exprimées
par les partisans du système en discussion en Angle-
terre, je n'ai rien trouvé qtui soit de nature à rendre
impossible l'application de ces arrangements par
les protectionnistes siucères et convaincus ; car,
tout protectionniste que je suis, je n'ai jamais
appartenau au Canada au parti des protectioninistes
outrés, mais bien à celui qui demande un tarif de
revenu basé sur la protection, tarif nous donnant
la protection nécessaire au développement de nos
ndustries, en même temps qu'il fournirait des
revenus suffisants à l'administration de la chose
publique. M. Chamberlain et les autres hommes
d'Etat de cette école semblent parfaitement com-
prendre que dans une colonie comme le Canada, il
serait impossible sans un tarif douanier, de se créer
des revenus sutlisants pour les besoins du gouverne-
ment fédéral, et la seule différence entre noue est la
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question( de savoir si ce tarif doit étie établi, soit parlant devant la chambre de commerce de Liver-
en tenant compte de la nécessité <le protéger nos pool, le 18 janvier 1898,disait:
intérêts industriels et commerciaux, soit en faisant Iln'y a pas si longtemps(ue la plus randepartiedela
absolumient abstractionide ces mêmes intérêts. Confédération canadienne était considérée comme rienA mon avis une union entre la mère-patrie et les autre chose qu'un désert de neige dans lequel on chassait
colonies, qui détruirait tout tarif protecteur néces- diifficilement quelques animaux sauvages pour leurs
saire au pays. ou ferait disparaître tout élément dépouilles. (Cris de "Ecoutez écoutez!" et une voix

que dites-vous du Klondike?"). La prospérité de cenecessaire <le protection, ne serait avantageuse ni vaste territoire est'dû au fait qu'il y a quelques années,
à la nère-patrie, ni aux colonies. Dans les colo- cette grandiose entreprise, le chemin de fer canadien du
nies, loyauté envers la mère-patrie n'est pas syno- Pacifique a ouvert ce pays à la colonisation, nous a donné

. les plus riches terres à blé du monde et va peut-être nousnyme le loyauté envers les industriels anglais. donner les plus riches régions aurifères du monde.
Nous deviendrions un pesant fardeau, pour la mère- (Ecoutez! écoutez!)
patrie, le jour où nous alopterions tout système (le Voilà le tribut décerné par le très honorablenature a nous affaiblir sur notre propre terrain et Joseph Chamiberlain, le ministre des Colonies, à
là nous empêcher le porter nos responsabdâités et de l'ouvre du parti conservateur du Canada, ouvreremplir nos devoirs. Il serait possible, toutefois, qui a été combattue avec acharnement, <lu bec eta mon avis, de faire certaines concessions et cer- les ongles, par ceux <qui, l'an dernier, s'appro-tains arrangements, qui sans léser les grands inte- p tout l'honneur d'avoir fait du Canada une
rets industriels et agricoles du pays. atteindraient niationt.
(une manière importante,l'objectif ei vue. En rai- 1
soit de lheure avancée. je nie contenterai <le pré- N. U)AVIN : Je propose l'aj -urneient du débat.
Êenter à la Chambre quelques observations sur la
question de nationalite atu (anada. La motion est adoptée et le débat ajourné.

.J'ai foi dans la nationalité canadienne. Il y a
longtemps que j'y ai foi, et j'ai toujours fait tout ce R APPORTS.
que jfi pu. <le concert avec les jeunes Canadiens,
pour vanter nia nation et encourager son dévelop- Liste du service civil.-(M. Fitzpatrick.)
peinent, chaque fois que l'occasion a en est présentée.
C'est ce qui m'a été enseigné dans le parti auquel Tableau du commerce et de la navigation. -(M.
j'appartiens. Paterson.)

Mais comment le Canadaest-il devenu une nation? Rapport .lu ministère du Revenuv de l'intérieur. --Pour régler cette question, il y a dles juges indépen- (sir Henri Joly de Lothinière.)
dants et je mue propose d'en citer un dont le nom a
toujours été mentionné avec respect. Il a eu l'avan- Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
tage <le rencontrer le très honorable chef de ce Je propose que la séance soit levée.
gouvernement, et d'entendre le sa bouche tout ce
qu'il avait à dlire en faveur du Canada et en faveur La motion est adoptVe et la séance est levée
de son parti. Ce juge. avait évidemment étudié à 11.45 du soir.
attentivement les événements politiques et l'histoire
de ce pays. Il n'y a jpas de doute qu'il avait lii en
1886 dans le S/audard le Londres, par exemple,
les remarques di collègue le l'honorable premier
ministre, le ministre des Finances,disant que toute
la politiqtue canadienne consistait à gaspiller de 'ar. CHAM BRE DES COMM UNES.
gent dans les plaines lointaines <le I'ouest. Il n'y a
pasde doute non plusqu'il n'eûteonnu un autre allié MARI, le 8 février 1898.
du premier ministre, le procureur général actuel de
la Nouvelle- Ecosse, qui parlant en présence du M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.
ministre des Finances, lorsqu'ils sont allés élec-
triser et instruire les électeurs d'Annapolis, disait PtRIPE.
que c'était faire la guerre à Dieu, à la nature et à
tous les principes géographiques de vouloir créer OBSERVANCE DU DIMANCHE.
une nation durable sous le régime le la présente M
union. Il savait aussi, sans doute, que les alliés du CHARLTON : Je présente le bilI (n° 2)
très honorale premier ministre, comme l'a fait à l'effet <le mieux assurer 1 observance du jour du
remarquer l'honorable député d'York (M. Foster), Seigneur, communément appelé dimanche, comme
essryèrent de briser la confédération canadienne. jour de repos.
Il savait qu'en 1871, M. Blake avait con- Quelques VOIX : Expliquez le bill.
damné la construction du chemin <le fer cana-
.lien lu P.cifique comme fatale à l'existence de la M. CHARLTON : On me demande d'expliquer
Confédération ; qu'en 1880, il avait proposé d'en le bill, et c'est aussi mon intention (le faire quel.
retarder la construction et qu'en 1881, il avait coin- ques remarques dès maintenaut. Il est possible
battu le projet comme fatal à, l'avenir du Canada. que la présentation de ce bill ,soit devenue pour la

Sachant tout cela, et voyant ce qui avait été fait Chambre une affaire monotone. Si je ne consultais
en dépit le toutes ces objections, voyant la posi- (lue mes goûts et mes propres intérêts comme
tion acquise par le Canada sous le gouvernement homme public, je ne le présenterais certainement
libiéral-conscru'ateuriî qui avait accompli toutes ces pas. J'ai la conviction qu'il a été pour moi un
grandes choses, -il décida la question le savoir qui obstacle au point le. vue politique, et me rend, en
avait fait dit Canada une nation. Cet homme quelque sorte, impopulaire parmi mes collègues,
distingué, le très honorable Josephx Chamberlain, Mais j'ai aussi la conviction qu'en le présentant

Sir CHARLE.lnBERTi TUiPER.
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j'accomplis un 4evoir dans l'intérêt publie, et c'est chenins de fer, mais n'alla pas plus loin. A cette
pour cela que je l'ai présenté à chaque session, phase du bil, le ministre des Chemins de fer et
et non -dans le but de me faire de la popularité. Je Canaux (M. Blair) me demanda de consentir à ce
n'ai pas la stupidité de croire que je me rends popu que l'étude en fut suspendue, vu quil avait l'espoir
laire en faisant la démarche que je fais aujour- (le saisir le parlement, cette session-ci, d'une légis-
d'hui. Le bill actuel diffère de celui de la der- lation générale sur les relations des chemins <e fer
nière session. avec le public.

Il ne contient qu'une seule disposition, celle inter- Le ministre, je l'espère, sera en mesure de pré.
disant la publication les journaux lu dimanche, senter cette législation; je présente, toutefois, de
disposition qui a reçu la sanction du chef lu cabi- nouveau le bill, est entièrcment basé sur une
net à la session dernière, ainsi que celle de sir loi similaire de lOtario, conne indication <le ce
John Thompson, à l'époque où il était premier qu'on devrait, suivant moi, décréter dans ce sens.
ministre au Canada, et je suppose quil sera adopté j Je serai, tout naturellement, dipomé à retirer mon
sans objection. J'ai élininé !es autres articles du projet de loi, si le gouvernement saisit la Chambre
bill,dans l'espoir que la disposition qui,à mon avis, <'une législation satisfaisante sur ce sujet.
est la plus imîportante et la plus essenfielle, recevra La motion est aoptée, et le bi lit l
sans difficulté la sanction <le la Chambre. fois.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois. ( CHE lrIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

PUNITION DE LA SÉDUCTION ET DE
L'ENLÈVEMENT.

M. CHARLTON: Je présentele bill (n0 3) amen
dant le Code criminel le 1892, dans le-hut de don-
ner plus de force à la disposition relative à la
punition de la séduction e t de l'enlèvement.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

SÉCURITÉ SUR LES VOIES FERRÉES.

M. CASEY : Je présente le bill (n' 4) tendant à
assurer la sécurité des voyageurs et des employés
le chemins de fer. Le bill que je présente est le

même que j'ai présenté l'année dernière err ce
sujet, avec les amendements que lui a fait subir le
comité auquel il avait été soumis. La Chambre s'en
souvient, ce bill avait été soumis à un comité
spécial chargé d'en faire l'étudc; or, ce comité fit
enquête, se livra à une étude prolongée et sérieuses
de ses diiférents articles, et le bill que je présente
aujourd'hui est le résultat de cette enquête. J'ap-
pelle l'attention de l'honorable député sur le docu-
ment officiel contenant les témoignages rendus
devant le comité, ainsi que d'autres sujets très im-
portants relatifs à la législation aglaise sur la
même question. A la dernière session,le parlement
impérial a adopté un projet de loi relatif à la res-
ponsabilité des patrons, émettant le principe
même qui sert de base au bill que je vais présenter ;
ce projet de loi est actuellement en vigueur. Il est
reproduit dans toute son intégrité dans le docu-
muent officiel auquel j'ai fait allusion, et tous les
députés qui ont des employés de chemins de fer
dans leurs comtés feraient bien, je crois, de prendre
connaissance de ce docûment.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

l)RAINAGE SUR LES PROPRIÉtÉS DES COM-
PAGNIES DE CHEMIN >E FER.

M. CASEY - Je présente le bill (nO 5) relatif au
drainage sur et à travers _les terres des compa-
guies de chemin de.fer. Ce bill est semblable à
celui dont.j'ai saisi la Chainbre, -la session dernière.
Le bill f ut pris en considération par le comité des

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je présente le bill (n° 6),
ratifiant un contrat entre Sa Majesté la Reine et
messieurs Mackenzie et Matin, et tendant à consti-
tuer en corporation la Compagnie de chemin de fer
du Yukon canadien. La Chambre, je n'en doute
pas, me saura gré de faire suivre la motion que
je viens de faire pour la présentation du bill,
d'explications bien circonstanciées de ses diverses
dispositions. Le bill, dans sa teneur, ne cor-
respond pas entièrement au bill traitant d'un
sujet semblable, dont le gouvernement précé-
dent avait saisi la Chambre en 1881, tendant à
réglementer et à confirmer le contrat conclu avec
la Compagnie de chemin de fer canadien du Paci-
fique. Ce dernier bill ne confirmait point le con-
trat, comme nous nous proposons de le faire par le
bill actuel; mais attribuait tout simplement au
Gouverneur général en conseil le pouvoir de décré-'
ter une charte et d'incorporer une compagnie.
Nous avons dévié de ce précédent dans le cas actuel
au point que nous proposons au parlement de cons-
titumer la corporation et de lui conférer les pouvoirs
qu'il convient de lui attribuer et de ne laisser au
Gouverneur général en conseil rien de substantiel à

faire. Le bill peut fort bien se diviser en' deux
parties séparées et distinctes. La première, qui ne
renferme qu'un ou deux articles, confirme le con-
trat. On admettra sans peine que c'est la partie
la plus importante du projet de loi.

Les autres articles très nombreux, renferment
les dispositions ordinaites; ils créent puis attri.
buent à la corporation certains pouvoirs relatifs à
la capitalisation et édictent les autrus dispositions
nécessaires à la pleine organisation de la compa-
gnie, ne laissant virtuellement rien à faire au Gou-
verneur général en conseil. Je crois oiseux de
m'attarder à donner à la Chambre l'explication de
ces articles, et me bornerai aux dispositions les
plus importantes du bifl.

M. l'Orateur, en vue de la parfaite intelligence
de l'importante. question ens disenssion, il est essen-
tiel, à mon avis, de porter à la connaissance de la
Chambre tous les faits, toutes les circonstances
et raisons qui ont poussé le gouvernement,-à adop-
ter la ligne de conduite qu'il-a prise à cet égard.
Il est possible que cela -me fasse dévier ,de la
méthode ordinairement suivie en chambre à la
première lecture d'un bill, mais la gravité de cette
question et son importance justifient amplement,
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je crois, cet écart des méthodes ordinaires ; et cet solue, sans le moindre souci de leur avenir, une fois
écart, j'en eus convaincu, recontrera Fapprobation rendus li. Chacun s'y rendra dans l'espoir. qu'il
de la Chambre, ci raisun, tant de l'urgence que de n'y aura pas de disctte de provisions, ou qu'il res-
la haute i mportanieu de la question. La Chambre tera bien un léger excédent de vivres pour quel-
se le rappulira, sans doute ; avant la 'clôture de la ques-uns, sans s'arrêter à songer qu'une foule
sessiioi dernière, il 'était accumulée une tasse 'le d'autres se trouveront dans la même situation
preuves touchant l'imnensité des découvertes d'or qu'eux-mêmes.
dans la contrée du Yukon, et des mineurs revenant Or, M. 1 Orateur, en présence de ces renseigne.
de ce lointain pays, ious avaient fait les récits ments, que le gouvernement, en raison de la res-
les pius fantastiques sur la richesse de ses gisements ponsabilité qui lui incombe, était bien tenu
milliers Pour tous ceux qui s'iitéressent aux d'accepter, quel était notre devoir ? Quel était,
atfaires publiques, il était done impossible de ne je le répète, le devoir incombant au gouvernement,
pas comiprendre qu'il allait surgir de très graves et quelle ligne le conduite était-il ten (le suivre,
questions relativement à ces découvertes d'or. en pareilles circonstances? En face d'une sein-
Done, après la cl;tu1re de la session et dès qu'il fut blable probabilité, pouvionis-nous perdre un temps
possile au gouvernement le se préoccuper de la précieux, et' laisser s'écouler des mois, ou des
questioi, il vit, nîo'n pas seulement utie question, semaines, qu'il nous fallait absolument mettre à
mais nie foule (le problèmes (le la pls haute protit, pour faire face aux dlemandes de facilités de
importance réclamer soit atteitioni. Il nous fallait transport ? Malgré notre désir, bien naturel, de
dne songer autx iloyenls d'etablir et d'appliquer prendre l'avis (les représentinîts du peuple et de
l'administration civile dans ce pays ; il nous fallait nous faire autoriser par la Chanmbre, avant de lier
pourvoir à la protection de la vie et de lit propriété le gouvernement par une décision queleonque, était-
et au naintien (le lordr" publie ; et nous comliri- il possible, je le deimnde, dans les circoustances
mes que la solttioi de ces prob-lèmes dépendait, où nous nous trouvions placés, en fice de la res-
dais unîie large utesure, (le létallissemeîcnt de iot- ponsabilité qui retombait sur nous, ('agir autre.
itimications faciles pour l'entrée et la sortie du m uent que nous l'avons fait? Je désire poser
pays. la question dans toute sa force, car les faits nous

I e toute évideince, il nous fallait donc nous pré- y autorisent. En pareilles circonstances, en face
oeuper sans retard de ces pt oblèmttes (le façon à as- itdu problènte dont la solution s'imposait, en pleine
surer' avec le plus l'efiîcacité possible, la bo0nnie ad- connaissance des faits, et notre ligne de conduite
inistration, le hien-être général et la prospérité était toute tracée : il nous fallait prendzre îue

du pays En lierchant à se renseigner.au sujet du dlécisioni prompte et immédiate. Je le demanle
citre p rob able de la populatioi qui se déverserait à la Chambre : eussions-nous manqué d'agir
dans ce pays, le goîuverînemoeut fut porté a croire conformément à notre connaissance des faits
que le nombre îles aventuriers (ti se rendraient et à nos convictions m cet égard, n'aurions-inus
dlais la région tiut Yukon, cette ainée, serait trèsl pas été indignes de confiance ? La vie, la propriété,
considérable. bes agents des compagnies de trais- l'ordre, le prestige, le crédit, lhonneur du Canada:
port, qni ont le moyeni de se reuseigner'exactement voili tout ce lui se trouverait en jeu, si rnous
et île se prononcer à bon escient, nous ont dit- eussions man ]ué de faire face aux demandes qui
< icue's-unis d'entre eux îau mouiins.-.qu'il se t'en- s'iîmposaient inmpîérieuîsementt à notre consiudération.
tirait bt50,00 personnes ait Yukon, cette année. lais, me dira-t-on : n'avivz-vous pas le corps de
D'autres persoines, eu relations avec les compa- la police à cheval du Nord-Ouest à votre ilisposi-
ghies île transport ine-, portent pas aussi haut le tion ? ne pouviez-votus pas vous reposer pleinement
chiffre île cette population, imais tnombre d'entre sur ce corps, pour le maintien (le l'ordre? Je lP
elleý, estiment que ce chiffre s'élèvera à 100,000, demande à la Chambre : qu'aurait pu faire la police
taidiis que d'autres l'abaissent à 50,000. à cheval ait Nord-Ouest en face île la situation qui

Or, je le demande, (Ie veut dire un tel mouve- avait pu, pensions-nous, être soudainement créée
ment de population, an point île vue îles facilités dans ce pays ? A quoi aurait servi un léger conm-
île transport qu'il exige. Un des fonctionnaires di tingent île soldats en face d'une armée d'hommes
minlistère le l'intérieur, parlant ei connaissance aifamés, luttant pour s'emparer de lt mince quantité
île cause, a été jusqu'à dire, qu'à moins d'ètre muni île provisions de bouche qui aurait pu se livrer sur
îde piovisions pour une année, on courait grand les lieux ? Une lutte semblable aboutirait proba-
risque, en se rendant au îYukon, et l'on estime que blement à un véritable earmavil (le crimes, et tour-
les provisions d'une année sont, ei moyenne, l'équi- ierait, i bon droit, au déshonneur du gouverne-

alent d'une tonine par tête. Or, supposant qu'il ument et du peuple canadien.
n'aille au Vukot cette année, que 50,000 personnes Je le demande donc aux honorables députés
au plus bas chitfre, cela implique le transport le dans le court exposé de faits que je viens de pré-
50,00M tonnes île provisions (le toute espèces. Voilà senter à la Chambre, ai-je e.xagéré l'obligation, la
les renseiginemîetnts lie ious tenons île sources offi- responsabilité qui retomîbentî sur le gouvernement?
cielles et autres. Vîilà dote un pioblème dont la Quel était le devoir dlu gouvernement ? Ne 'ou-
solution s'imposait au gouvel'temenît : le transport blions pas, M. lOrateur, la situation dont je -viens
de 50,000 tonnes de provisions pour faire face aux de tracer le tableau peut a tout moment surgir dans
besoins de 50,i personnes, en face de l'insiutlisance notre propre pays, non pas dans quelque coin reculé
île facilités de transport, pour un tonnage aussi con- <lu monde auquel nul interêtt ne nous rattache,
sidérable. On me dira peut-être qu'en toute pro- mais, je le répète, dans les limites mêmes du
babilité, les cherchcurs d'or ne s'aventureront pas Canada, dans une contrée que nous sommes tenus
au Yuk on, à moins d'être suffisamment p: épurés de bien administrer, où nous avons le devoir de
pour une senblable expédition. Or, je dois le dire, protéger la vie et la propriété des citoyens, dans la
ce n'est p is le résultat îles observations faites par même mesure que (tans les parties civilisées du
les foietiounnaires du gouvernement. Les gens s'a- Canada. En raison donc de nos responsabilités,
veituirelt ulans ce pays, avec une indifférence ab- toute négligence de notre part à nouerendre compte

NI. BLAil,
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<le nos devoirs et à nous y préparer eût infaillible.
ment fait rejaillir le plus grand déshonneur sur le
gouvernement et le peuple canadiens.

Voici une autre raison qui nous justifie d'avoir
pris une initiative immédiate : c'est que, si les
métaux précieux abondent dans le pays, dans la
mesure même qu'on l'affirme, il surgit sur-le-champ
et fatalement un autre problème : la question du
commerce canadien. L'importance de nous assurer
et de conserver ce commerce devient une question
nationale (lu plus haut intérêt et rend d'autant
plus importante et plus nécessaire la prompti-
tude de notre initiative, de crainte que par défaut
d'initiative le notre part, cet important commerce.
ne soit, en majeure partie, détourné au profit de
l'étranger sans espoir de retour à une époque fia-
turc. Cette initiative, nous l'avons prise, pour
faire droit à la demande des hommes d'affaires du
Canada, des industriels, des cultivateurs, des sala,
riés, de toits les groupes de notre population, qui
tous nous ont supplié de mettre en oeuvre tois les
moyens légitimes pour empêcher la perte de ce
commerce pour le Canada, car il est bien nôtre, il
est dans les limites de nos frontières et nous appar-
tient le droit.

Envisageant la question sous cet aspect, je le
demande : quelle est la nature du devoir incombant
au gouvernement du Canada? Ces convictions, ce
sentiment de sa responsabilité, faisaient au gouver-
nement un devoir d'agir avant qu'il fût trop tard.
Le gouvernement eût-il été excusable de différer sa
décision, dans la crainte de faire quelque chose que
le parlement aurait désapprouvé ? Fallait-il différer
d'agir, dans la crainte d'être condamnés par le par-
lemîent, ou bien fallait-il agir sans retard ? Nous
avons décidé d'agir, confiants que dans leur bon
sens, les deux branches du parlement approuveraient
notre démarche, lorsque la mesure attrait été coin-
prise dans toutes ses conséquences.

M. l'Orateur, j'ai tâché d'exposer aussi briève-
ment que possible la situation dont le gouvernement
a constaté l'existence dans cette contrée, et je sens
aussi, je dois l'avouer, toute la faiblesse de mes
efforts. Je dois ajouter qu'immédiatement après
la clôture de la dernière session du parlement,
convaincia de la nécessité de se procurer tous
les renseignements possibles sur la question et
toutes les données. les plus exactes et les plus
sûres, le ministre le l'Intérieur lui-même se
rendit ait littoral du Pacifique et aussi près que
possible <le la scène <les événements dans ce
pays, traversa deux ou trois défilés, et fit de
son mieux pour bien se rendre compte le la situa-
tion. Il chargea, en outre, des ofliciers de son
miinistère d'aller faire une exploration du pays. Il
donna également mission à des ingénieurs de chemin
le fer de constater quelles seraient les routes les
plus avantageuses et les plus favorables A la cons-
truction d'une voie ferrée, afin de pouvoir se con-
vaincre et le convaincre le gouvernement lui-même
au sujet le cette question de construction de chemin
de fer et des meilleures routes A choisir et que l'on
pourrait commencer dans le moindre délai pos-
sible.

Les ingénieurs à qui il avait confié cette mission
s'acquittèrent parfaitement de la tâche dont on les
avait chargés.. Ils travaillèrent fidèlement et éner-
giquenent, mais leur tâche était ardue, et il leur a
été tout à fait impossible de la finir plus tôt ; et ce
ne fut que vers le 15 décembre que nous reçûmes
leurs rapports oficiels. 6

Sir CHARLES TUPPER: Le ministre des Che-
mins de fer et Canaux voudra-t-il bien déposer sur
le bureau copie de ces rapports?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai aucune objection à le faire.
D'après mes renseignements, et le ministre de
l'Intérieur pourra me corriger, si je me trompe-
nous reçûmes un rapport intérimaire vers le 15
décembre, tandis que le rapport final ne fut reçu
que vers la mi-janvier ; on le voit done, c'est peu
de temps avant l'ouverture du parlement que nous
avons été mis en possession des renseignements.
La Chambre écoutera peut-être avec intérêt le court
exposé que je vais lui faire du résultat des rensei-
gnements qui m'ont été fournis par ces fonction-
naires.

Il y a plusieurs tracés possibles pour construire
un chemin de fer entre la côte et ce territoire,
mais je crois que la meilleure conclusion à tirer
de tous les rapports en notre possession, il n'y a
que cinq tracés praticables et qui méritent d'être
discutés. Le premier c'est ce qu'on appelle la
route (le Skaguay ou Pas de White, allant au lac
Tagish et de là par la rivière Hootalinqua; sa lon-
gueur serait d'environ 123 milles.

M. FOSTER : Entre quels endroits ?

LE MiNISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX r De Skaguay A la rivière Hootalinqua,
en passant par le Pas de White.

M. FOSTER: A quelle distance est-ce du lac
Tagish ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne sais pas au juste. Je calcule
que la distance doit être entre 80 et 90 milles.
Le deuxième tracé recommandé traverse le Pas
<le Chilkat et va A Fort-Selkirk; ce chemin aurait
<le 300 A 350 milles de long. Le troisième tracé est
aussi par le Pas <le Chilkat et va au lac Tagishl et à
la rivière Hootalinqua, et aurait environ 110 milles
de long. Le quatrième part du Goulet de Taku et
va au lac Teslin, une distance de 145 milles. Le
cinquième commence A G lenora ou Telegraph-Creek
et finit au lac Teslin, soit un parcours de 150 milles.

Après avoir étudié dans tous leurs détails les
cinq tracés qui nous étaient proposés, nous n'avons
eu aucune hésitation à mettre de côté les quatre
premiers que je viens de mentionner. Ils ont été
rejetés pour différentes raisons, dont la principale
s'applique à tous. Tous quatre traversent, en par-
tant le la côte, un territoire réclamé, ou tout au
moins occupé par un gouvernement étranger. Nous
avons considéré ce fait comme une objection sé-
rieuse et qui ne serait pas bien vue du pays ; nous
avons cru <que c'était une objection qui affecterait
considérablement les hommes d'affaires et les inté-
rêts du pays, et nous avons mis ces tracés de côté.

La route du Pas de White, je crois, coûterait des
sommes considérables; celle da Pas de Chilkat,
coûterait aussi très cher. De ces quatre tracés, ce-
lui de Chilkat bien que le plus long, serait pro-
bablement le plus avantageux au point de vue du
trafic, et sans ces considérations nationales il au-
rait pu être favorablement accueilli. Mais ils ont
tous été rejetés, parce qu'ils ne remplissaient pas
les conditions exigées par le gouvernement pour
un chemin de fer dans ce territoire.
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Nous avons donc décidé d'adopter le tracé par
la route du lac Teslin, dont la longueur est comme
je l'ai dit, de ]50 milles. Pour utiliser ce chemin,
les navires se rendront au port de mer le plus près,
à Fort-Wrangel, qui est situé à environ 15(0 milles
de Telegraph-Creek ou Glenora.

M. FOSTER : Sur quel territoire se trouve Fort-
Wrangel?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je crois que c'est probablement sur le
territoire américain ; à tout événement, les Etats-
Unis le réclament et en ont possession; ils ont éta-
bli un bureau le douane à Fort- Wrangel. Mais en
vertu d'un traité avec les Etats-Unis, nous avons
le même droit (le navigation dans la rivière Sti-
kine (lue nos voisins ; nous avons le droit (le nous
en servir sans être soumis à aucune condition.
Nous pouvons y naviguer tout aussi bien que les
Etats- Unis.

M. FOSTER : L'honorable ministre me permet-
tra-t-il de lui demander encore un renseignement ?
Un navire partant de Victoria avec une cargaison
et des passagers à destination le Glenora, pourra-
t-il se rendre jusqu'à cet endroit et décharger sa
cargaison à la gare du chemin le fer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Certainement que non, à moins que ce
ne soit un navire d'un très faible tirant d'eau.

M. FOSTER : Ou devra-t-il déchaiger ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Le trajet par mer se terminera à Fort-
Wrangel, ou dans les environs immédiats, près le
l'embouchure le la rivière Stikine.

M. FOSTER : Pour plus de clarté, je voudrais
savoir si l'honorable ministre prétend que des mar-
chandises expédiées le Victoria, déchargées à Fort-
Wrangel, un port situé sur le territoire américain,
et réexpédiées à (lenora, ne seraient pas sujettes à
la douane américaine, même si nous avons la libre
navigation le la rivière Stikine ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je crois pouvoir dire qu'un navire
prenant un chargement à Victoria ou Vancouver et
opérant un transbordement à Fort-W-angel, ou
les environs, peut le faire sans obstacles de la part
des autorités douanières. Je vais expliquer à la
Chambre sur quoi je base cette opinion. Je sup-
pose lue si un navire accostait au quai à Fort-
Wrangel pour décharger sa cargaison dans ce port,
ces marchandises seraient sujettes aux droits de
douane, mais je ne connais aucune raison pour
qu'un petit bateau quelconque, comme ceux dont
on se sert sur la rivière Stikine, ne puisse pas venir
se ranger aux côtés du navire et recevoir ses nar-
chandises, puis continuer le voyage. Quoi qu'il en
soit, que j'aie tort ou raison sur ce point,la position
est telle que je viens de l'expliquer.

M. FOSTER : J'espère que mon honorable ami
me permettra de l'interrompre car, de son propre
aveu, la question est très importante. Comme ces
quatre routes ont été mises de côté pour ce motif
par le gouvernement, le gouvernement a-t-il pris
la précaution d'obtenir à cet égard l'opinion auto-
risée de l'officier en loi de la Couronne?

M. BLAIR.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas, M. l'Orateur, obtenu
à ce sujet l'opinion de l'oflicier de la Couronne.

M. FOSTER: Où bien mon honorable ami ou un
autre membre (lu gouvernement a-t-il en les Etats-
Unis l'énoncé de ce qu'ils prétendent ou réclament
comme leurs droits en cette circonstance?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Jle ne puis pas faire savoir à l'hono-
rable député les informations qu'un autre membre
du gouvernement a pu obtenir à ce sujet. J'expose
la question comme je la connais et d'après les infor-
mations que j'en ai.

Ainsi, la situation est celle-ci : les vaisseaux
chargés de fret pour Telegraph-Creek et la contrée
du Yukon, peuvent remonter à Fort-Wrangel et
décharger. Si pour le moment il peut être néces-
saire le passer par certaines formalités avec les
autorités douanières des Etats-Unis, ce sera peu le
chose et cela coûteia bien moins qu'ailleurs. La
dépense sera excessivement minime et les conditions
seront infiniment plus favorables que si l'on avait
à traverser une longue bande de territoire étranger,
nécessitant la présence et le paiement d'officiers
américains comme nous l'avons fait depuis quelques
mois pour les autres routes. La route de Stikine
a été choisie par le gouvernement, parce que dans
les circonstances elle se rapprochait plus que toutes
les autres d'une route entièrement canadienne et il
devient où il deviendra maintenant possible pour
le gouvernement, si les difficultés qu'indiquent ces
messieurs de l'autre côté, se présentaient dans l'em-
ploi le la rivière Stikine ou de ses abords
d'avoir un chemin (le fer relié à ce que l'on appelle
la ligne de la Stikine et lac Teslin et s'étendant de
Telegraph-Creek vers le sud, jusqu'à un point de
l'océan situé purement et exclusivement en terri-
toire canadien. Ceci nous garantirait complète-
ment contre tout ce qui pourrait surgir à l'égard
d'une ligne canadienne.

M. CHARLTON: Quelle sera la longueur du
trajet additionnel ?

. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Cela ajouterait 200 milles à la ligne
de Teslin, et d'ailleurs, ce prolongement est prévu
dans le projet que pousse le gouvernement et men-
tionné dans le contrat que je soumets maintenant
à la Chambre.

Nous en sommes, comme je l'ai dit, venus à la
conclusion qu'il fallait construire le chemin de fer;
nous avons décidé qu'il (levait être construit cette
saison-ci; nous avons trouvé que l'emplacement
convenable du chemin de fer, en toute circonstance,
était de Telegraph-Creek ou de la Rivière Stikine
au lac Teslin. Une fois ces premières conclusions
arrêtées je vais appeler l'attention de la Chambre
sur le contrat lui-même, Le gouvernement savait
ou en tout cas, nous croyions savoir ce que nous
voulions faire dans ce sens. Puis, est venue la
question de savoir comment et à quels termes nous
pourrions avoir ce que nous voulions. Quelques
gens ont (lit : Vous auriez dû demander des sou-
missions par annonces et savoir à quel prix les
entrepreneurs feraient les travaux. Nous n'avions
pas le temps, c'était absolument impossible. Il
n'y avait pas moyen dans la dizaine ou la
quinzaine de jours que nous avions au plus à
notre disposition d'annoncer et de recevoir des
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soumissions; cela prend tout ce temps-là rien que
pour faire les annonces, à plus forte raison pour
recevoir des offres et examiner celles qui nous
auraient été faites. Qui aurait soumissionné igno-
rant les difficultés de la situation et sans con-
naitre les conditions de l'entreprise. Ce n'est pas
pour des entreprises de ce genre qu'on demande des
soumissions. Nous ne l'avons jamais fait, pas plus
que nos prédécesseurs,et je présume qu'aucun gou-
vernement ne le fera jamais. Les rapports et
informations fournis par les officiers dont j'ai
parlé, indiquait qu'un chemin de fer par le lac Teslin
pouvait être bâti et mis en exploitation pour le
ler septembre prochain, si nous agissions d'une
facon prompte et expéditive. Siles honorables dé-
piutés acceptent les conclusions auxquelles j'en suis
venu, que nous étions tenus d'agir, de construire
la ligne, que l'on avait choisi la meilleure route,
dans les circonstances; qu'une communication par
voie ferrée était indispensable en vue des conditions
existantes ou probables du pays, il en arrivera
forcément à la nouvelle conclusion que nous de-
vions agir immédiatement sans une minute de
retard. Si le peuple du pays comprend aussi
fortement que nous le devoir impérieux qui s'imî-
posait au gouvernement, il doit s'apercevoir que
nous aurions fait rire de nous en demandant des
soumissions pour ce contrat. Voilà quel a été mon
avis pour cette mesure et c'était aussi l'avis du
gouvernement, quand il a décidé de saisir l'occasion
aux cheveux et de s'en rapporter au bon sens du
parlement et du pays pour dire que nous ne pou-
vions pas nous conduire autrement que nous l'avons
fait. D'autres députés disent que nous aurions dû
solliciter des soumissions sur la base d'une plus
petite concession de terre. Comment aurions-
nous pu estimer la valeur de la terre? Nous
n'avons pas l'intention de fournir de l'argent aux
entrepreneurs, notre but a été que le Yukon paie
pour son chemin de fer. Comment pouvions-nous
fixer la valeur du terrain ; comment pouvions-nous
déterminer d'abord, en vue de soumissions, la valeur
d'un subside en terre? Un homme peut se figurer
que son terrain vaut un million de dollars et en
lâchant la bride à son imagination croire qu'il con-
tient des trésors d'or illimités. Un autre individu
plus perspicace, plus soigneux et prudent, peut
être persuadés qu'il n'y a pas mille piastres, pas
même une piastre de métal précieux dans les mil-
lions d'acres qu'on lui offre. Les uns pensent
d'une façon, les autres d'une autre. Nous ne pou-
vions pas attribuer une valeur au terrain et per-
sonne, même avec la sagesse de Solomon, n'eût pu
déterminer ce qui était une évaluation loyale et
raisonnable du terrain. Tout dépend entièrement
des chances et des conjectures.

Une VOIX : De l'agiotage alors.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, de l'agiotage, ni plus ni moins.
Par suite, nous ne pouvions pas proclamer au
inonde entier que nous allions donner 5,000 acres
par mille au cas où 5,000 acres n'auraient pas été
de nature à séduire ceux qui désiraient construire
le chemin. Nous ne pouvions pas offrir 50,000
acres, ce qui aurait pu être trop fort, tandis qu'un
montant moindre aurait pu engager un capitaliste un
peu spéculateur à se charger de l'entreprise. Nous ne
pouvions faire que ce que nous avons fait: lorsque
nous avons trouvé des gens disposés à négocier sur
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une base raisonnable et à signer un contrat, pousser
l'affaire avec toute la rapidité et la célérité possible.
Je ne crois pas qu'il soit possible de suggérer
quelque chose de plus déraisonnable, de plus puéril
et de plus absurde que de demander en telle urgence
et pour un tel travail des soumissions à dix jours
d'avis, et de rechercher à quel prix desentrepreneurs
seraient disposés à faire l'ouvrage.

Quant à Mackenzie et Mann, ils se sont adressés
au gouvernement. D'autres personnes se sont aussi
adressées à nous, et n'ont pas été les seules à solli-
citer.

M. FOSTER : Qui encore ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous avons vu très peu de personnes.
Je n'étais pas dans le temps à Ottawa et je ne suis pas
aussi au courant des détails particuliers que monami,
l'honorable M. Sifton, qui profitera de l'occasion
pour éclairer la Chambre à cet égard. Je sais qu'il
y en a eu d'autres, d'autres qui prétendaient repré-
senter de gros capitaux, qui avaient derrière eux des
moyens énormes et voulaient parler chemin de fer.
Mais tout ce capital ne s'est jamais réalisé et,
autant que je sais, nous n'avons pas pu mettre la
main sur des références permettant d'établir la
solvabilité et l'habileté (le ces gens-là pour mener à
bonne fin l'entreprise. Cependant, deux hommes,
MM. Mackenzie et Mann, nous ont fait une offre et
je ne crois pas que ces messieurs de l'autre côté
mettent en doute leurs moyens. Ils avaient
étudié la question et je crois qu'ils ont fait à mon
honorable ami des offres pour la construction de ce
chemin de fer, ou pour être plus exact, je ne devrais
pas dire la construction de ce chemin de fer mais
celle d'un autre, celui du Pas de Chilkat qui,
naturellement est plus avantageux à construire
qu'une autre. Le résultat de leur entrevue avec le
gouvernement et de leurs négociations avec nous a
été l'abandon de l'entreprise du Chilkat pour
retomber sur la ligne de Teslin.

M. WALLACE: L'honorable ministre (M. Blair)
voudrait-il mne permettre de lui demander si la ligne
du Chilkat est celle qu'il appelle ligne n' 2.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La ligne du Chilkat serait le n° 2.
C'est une ligne, je dois dire, qu'il serait impossible
dans les meilleures conditions,de bâtir en moins de
deux ans et qui par suite ne rép:ndrait pas aux
besoins actuels. Nous connaissions MM. Mackenzie
et Mann, et tous ceux qui connaissent ces messieurs
savent qu'ils sont solvables, qu'ils sont habiles,
pleins d'expérience, qu'ils ont accompli au Canada
de grandes entreprises de ce genre et que personne
ne peut les surpasser au Canada. Je ne prétendrai
pas qu'ils soient les seuls hommes capables au
Canada de faire ces travaux, mais je puis dire qu'ils
étaient les seuls que nous connaissions au Canada,
désireux et capables d'entreprendre ce travail. Par
suite, après les négociations qui se sont continuées
plusieurs jours, après un examen complet par le
cabinet conjointement et individuellement, après
que chaque ministre eut étudié la question et se fut
convaincu de son importance et du besoin de ne
conclure qu'un arrangement défendable, après tout
cela et après que mon honorable ami, le ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) eut consacré toute son énergie
et son travail infatigable à la solution convenable



des négociations, nous en sommes venus à une Maintenant, non seulement nous voulions voir la
entente avec MM. Mackenzie et Mann et nous ligne complétée et outillée avec la plus grande
avons signé le contrat qui est maintenant dlevant rapidité, mais. ...
vous.

Quoique l'on puisse dlire les particularités du M. MONTAGUE Puis-je demander à lhono-
contrat, nous avons ci tout cas la satisfaction de rable ministre s'il a demandé une information de
savoir que les gens à qui nous en avons confié l'exé- ce genre aux ingénieurs qui ont parcouru la voie
cution sont reconnus partout comme capables de le
mener à bonne fin et qui achèveront l'entreprise Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
s'il est au pouvoir des entrepreneurs le l'achever. CANAUX Je ne peux pas dire. L'honorable
Il y a toujours quelque satifaction à faire valoir député, M. Montague, comprendra que je ne me
cela et je c-ois avoir pour le gouvernement au suis Pas mis en communication avec les ingénieurs.
moins le droit de prétendre que de ce côté notre' M. FOSTER On devrait faire présenter le bi
position est inattaquable.

Ceci e'amène au contrat même et, dès le oéot,ruu oe
je désire ous présenter autant que possible, à 'ol Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
d'oiseau, un aperçu général <le ses lauses et (le ses CANAUX : JLonorable déput et mi ne parta-
dispositions pour vous en donner une idée avant geons sans doute pas la même opinion sur celui qui
d'entrer dans les détails. Ce que le gouvernement devrait présenter le bill. Le but du gouvernement
voulait faire, c'était ceci, n ous oliotra tvoir Un par ce contrat était <'obtenir de plus la construc-
chemin à traîneaux, dans le délai (e 6 semaines, à tion de ce chemin de fer avec une telle rapidité
partir lu 25 janvier, depuis l'embouchure de la que les trains transportant oyageurs et iarcan-
rivière Stikine juou'a lac Teslir, aec les abris gises pussent circuler sur toute l ligne le premier
et les postes tous les viCpt.einq milles le long le septembre prochain, afin de profiter cette anmée de
la r fiute ; nots vouloes iatr un elionm le fer, deux mois au moins d' na gation ouverte sure lac-
lu genre du chemin de Kaslo et Slocan, à voie Tesli et les eaux qui suivent. Quatrièmement, le

étroite (le 150 illes environ. des eaux avga- gouvernement roulait btir une route entièrement
lles de la rivière Stikiine aux eaux navigables lu canadienne pour assurer au peuple de notre pays
lac Teslie. tout le co anerce ie lous espérons recevoir de

M. CHARLTON : Quel est le prix estimatif le cette contrée. Cinquièmemîent, lious voulions assu-
las routmles ; ns à voie étroite rer immédiatement les facilités de navigation dlecesdu 0 mile d chei d e asteamer nécessaires lu lac Teslin à Dawson-City,

Le MINISTRE iES CHEMINS DE FER ET aussitôtaprès l'ouverture du chemin de fer et de
CANAUX : ie prix estimatif ? régler les conditions d u contrat pour faire payer an

Yukon touts les avantages dont il jouira, afin (lue
M. CHARLTON : Oui. le gouvernent n'ait pas à payer un dollar e ae
ecette dépense et n'encoure pas un dollar d'obliga-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ETégard.

CANAUX: Je n'ai pas les chiffres devant moi, Voilà, M. l'Orateur, ce que le gouvernement dêsi-
mais je considère qu'il est évalué à près de $25,000 rait faire en sigant ce contrat, 'oilà le but auquel
par mille. Naturellement, le prix doit être moindre nous avons tendu et que nous avons atteint, et nous
dans la partie du parcours où les difficultés de avons reçu des entrepreneurs le dépôt d'un quart
construction sont moindres. Je suis heureux que de million comme garantie (e la fidèle exécution du
mon honorable ami (M. Charlton), ait attiré l'at- contrat.
tention là-dessus. Il est impossible de dire exacte-
ment ce que coûtera le chemin de fer. Les trans- M. FOSTER : Sur leqnel quart de million -ous
ports sont particulièrement coûteux et les condi- payez intérêt?
tions diffèrent absolument le ce que l'on trouve
dans le reste du Canada. L'élévation des salaires, Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
le prix de la nourriture, la rigueur du climat et une CANAUX: Sur lesquels nous payons intérêt tant
foule d'autres considérations doivent entrer en que nous avons l'argent entre nos mains, tant qu'il
ligne de compte dans le calcul des frais, si bien ne sera pas confisqué.
qu'une personne même expétrmentée, à moins d'avoir
elle-même accompli un travail le ce genre dans le Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)-
pays ne serait pas à même d'affirmer ouvertement Et sur lesquels nous reevons 'iitérêt.
ce que devra coûter une entreprise de ce genre. Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX : Oui sur lesquels nous payons et rece-

onorble ai affire qu'après avoir envoyé des im ament e lité
ingénieurs et les explorateurs et après avoir reçu M. FOSTER: Les placezvous à intérêt?
leurs rapports lui, ministre <les Chemins de fer,ôa
signé <i contrat donnant telle somme pouir la cons- Le MINISTRE DES CHEnMINS DE FER ET
truction le la ligne et n'a pas sous la main une CANAUX : e suppose qu'on aurait dû confier la
évaluation de ses ingénieurs du prix du chemn de présentation le ce bill au ministre des Finances
fer. pour qu'il pût répondre aussi à cette question.

Maintenant, M. l'Orateur, qu'est-ce que les entre-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET preneurs reçoivent 'de la contrée du Yukon, da

CANAUX: Les choses sont précisément comme le pays ou, si vous voulez, du gouvernement, en
comprend l'honorable député ; je n'ai pas sous les échange de ces conditions et de ces travaux, de ces
yeux un devis ni un document pouvant passer pour cinq conditions et travaux considérables et parfaite-
un état précis du prix probable du chemin de fer. ment définis ? Ils auront 25,000 acres de terre par

M. BLAIR.
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mille, choisis par blocs de pas moins de six milles
sur vingt-quatre milles. Pas un de ces blocs ne
peut avoir moins de 6 milles de large sur 24 milles

le long. De ces blocs quatre parties seront dé-
tachées pour devenir la propriété de la compagnie
et à côté d'eux il y aura alternativement un nombre
égal de lots qui resteront la propriéte de la Cou-
ronne.

M. HAGGART : Si l'honorable député veut bien
mn'excuser, je lui dirai que je ne comprends pas
clairement. Chaque bloc qu'obtiennent les entre-
preneurs doit avoir une superficie de 6 milles sur
24 qui devient leur propriété ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Dont ils possèdent la moitié. Il doit
y avoir huit sections par bloc choisi. Du moment
qu'un jalon est posé, on tire une ligne de base et le
choix est définitif. La compagnie ne peut pas sur
cette superficie posséder plus de quatre blocs de 3
milles sur 6, à côté desquels se trouvent alternati-
veinent des blocs de mmnie dimension qui demeurent
la propriété du gouvernement. Maintenant, le
choix est soumis aux conditions et réserves que
j'exposerai plus tard et qui indiqueront bien toutes
les précautions prises par le gouvernement ; si
bien qu'au cas où la compagnie, dans les recherches
de l'or qu'elle fera sur ce territoire, arrive à
tomber sur un terrain aurifère de valeur elle
ne pourra pas le monopoliser et l'absorber entière-
ment, parce que les blocs du gouvernement sont
situés immédiatement à côté de ses blocs qui
peuvent contenir de riches dépôts miniers. Il y a
aussi une autre réserve importante qui est celle-ci:
s'il arrive que la compagnie désire se faire attri-
buer un espace contenant un clain ou des claims
miniers déjà jalonnés et inscrits au nom d'un
mineurlibre, ce claim sera exclusdu choix. Il n'entre
pas dans la concession mais continue à êtrela pro-
priété (lu mineur libre et reste exclus du titre déli-
vré définitivement à la compagnie.

M. FOSTER : Qui choisit la ligne de base ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : La ligne de base comme on pourra le
voir lorsque nous discuterons les clauses du contrat
se détérmine presqu'automatiquement, sauf que le
point de départ est établi à la demande ou au choix
de la compagnie. La compagnie peut envoyer des
prospecteurs et d'après leurs informations conclure
qu'elle a trouvé un territoire dont l'exploitation
peut être profitable. Alors elle indique à l'officier
en charge du département l'endroit où elle entend
poser le jalon. Le jalon est planté s'il ne se
trouve pas sur un cours d'eau, ou s'ill'est, n'affecte
pas les dispositions de ce contrat relatives aux cours
d'eau. Le jalon étant planté, la ligne appelée ligne
de base doit être tirée à partir le là directement du
nord au sud ou de l'est à l'ouest; cette ligne cons-
titue le centre de l'emplacement avec trois milles
de chaque côté, ce qui fait les six milles de longueur
dechaque bloc,4puis les trois milles suivants forment
le bloc que possède le gouvernement.

On continue ensuite dans la même direction jus-
qu'à ce que huit blocs au moins aient été déter-
minés. Il peut y en avoir plus, car il n'y a pas de
limite à cet égard. La compagnie peut deman-
der qu'on ajoute aux huit blocs fixées, deux
autres ou tout multiple de deux, elle peut faire
aussi annexer des blocs de chaque côté de sa propre

superficie mais en nombre limité. Dans tous les cas
aucun choix (le territoire ne peut être moindre que 6
milles sur 24 milles. En plus des réserves que j'ai
indiquées pour les claims des mineurs libres nous
excluons du choix les eaux de certaines rivières
importantes mentionnées au contrat et de certains
lacs également désignés. Nous réservons les lits
et les rives jusqu'au niveau des hautes eaux avec
vingt-cinq pieds en plus de chaque côté (le toutes les
rivières et de tous les lacs désignés.

M. FOSTER : La compagnie ne peut pas avoir
cela ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La compagnie ne peut pas, elle ne
peut obtenir aucun droit là-dessus; si bien que
nous avons absolument empêché la compagnie
d'acquérir aucun intérêt sur tous les grands lacs et
les rivières qui couvrent cet importQnt pays et con-
tiennent la plus grande partie croyons-nous des
placers de la région.

M. FOSTER : Mon honorable ami entend-il par
cours d'eau--car ceci est essentiel-un lit à sec pen-
dant la plus grande partie del'année comme la crique
Bonanza et la crique Eldorado qui sont actuellement
jalonnées et exploitées comme claims de placers:
Veut-il dire que les coulées qui deviennent à cer-
taines époques de l'année les cours d'eau-non navi-
gables, il est vrai-sont considérés comme rivières
et ne peuvent être possédés par la compagnie?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je (lis que tous les lits et toutes les
rives sur une largeur de vingt-cinq pieds de chaque
côté du niveau des hautes eaux de toutes les
rivières et de tous les lacs mentionnés dans le
contrat sont absolument exceptés du choix que peut
faire la compagnie. Qu'ils soient à sec ou couverts
d'eau, cela est sans importance aucune.

M. FOSTER: Mais, d'après l'honorable ministre,
une <les raisons pour lesquelles ce contrat devrait
être accepté, est que les lits des rivières... ...

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'expose les faits.

M. FOSTER : Il est possible que l'honorable
ministre expose les faits, mais j'ai certainement le
droit de lui demander, pour l'intelligence parfaite
de la .question, s'il est réellement sûr qu'il fait plus
que de réserver les cours d'eau et les lacs navi-
gables. Eu est-il sûr?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai dit à l'honorable député lue ce
contrat ne s'applique pas à chacune des rivières
mentionnées dans ce contrat pour sa pleine largeur
et jusqu'au niveau des hautes eaux de chaque côté,
et sur une largeur de ving-cinq pieds, et que la
compagnie n'a pas le droit de choisir ces rivières.
J'ai dit cela, et rien de plus, et lorsque l'honorable
député citera mes paroles, qu'il les cite fidèlement,
et je lui en serai reconnaissant.

Je crois que l'on peut nous demander: "Pour-
quoi avez-vous donné 25,000 acres? Pourquoi n'en
avez-vous pas donné une moindre quantité aux
entrepreneurs?" J'admets franchement que c'est
parce qu'ils n'ont pas voulu accepter moins. Il
nous a été impossible de les obliger à prendre
moins. Nous faisions un marché et nous négociions
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avec eux. Des membres du cabinet et des sous-
comités du cabinet-lesquels formaient d'assez
près le nombre des membres du gouvernement-
firent valoir auprès de MM. Mackenzie et Mann
tous les arguments imaginables, afin de leur faire
modifier leurs conditions. Et nous avons réussi
dans une très large mesure à les amener à composi-
tion, seyez-en convaincus, mais nous n'avons pas
pu les faire consentir à demander mins de 25,000
acres par mille.

J'étais un peu curieux moi-même le savoir coin-
bien de milliers d'acres par mille ces honorables
députés, dans leur sagesse réunie et avec toutes les
connaissances qu'ils possèdert, donneraient à Mac-
kenzie et Mann en considération <le l'exécution de
ce contrat. J'aimerais que l'un d'eux répondit. Ou
quelques-uns (le ces messieurs, comprenant la res-
ponsabilité que les membres du cabinet encourent,
oseraient-ils dire qu'ils insisteraient pour faire re-
trancher 5,000 ou 10,000 acres par mille, et qu'ils
préféreraient abandonner l'entreprise plutôt que de
venir demander au pays, d'ajouter 10,000 ou 15,000
acres par mille aux conditions proposées?

Voilà ce dont il s'agit. Il ne s'agit pas de savoir
ce que ces hommes, les poches remplies d'argent et
prêts à placer dans cette contrée du Klondike des
millions dont le chiffre est inconnu, seraient dis-
posés à donner, ou quelle valeur ils seraient prêts à
attribuer à ces terres; mais il s'agit de savoir quel
chiffre ces honorables metisieurs, s'ils devaient
décider eux-mêmes la question, croiraient ne pas
devoir dépasser, au risque de faire échouer les
négociations. C'était une question passablement
sérieuse que le gouvernement devait résoudre, et
nous avons dû la résoudre. Nous sommes arrivés
à la conclusion que si nous ne pouvions pas faire
retrancher 5,000 acres par mille, il était de notre
devoir de donner à Mackenzie et Mann les 25,000
qu'ils exigeaient comme condition de leur accepta-
tion de l'entreprise.

Que représentent 1,000 ou 5,000 ou 10,000 acres
parmi les millions d'acres que nous avons là-bas et
dont nous ignorons la valeur? C'est une simple
question de hasard, une pure question de hasard
sous tous lesrapports. Il sied très bien à des hommes
quin'ontpas l'intention de placerun seul dollar dans
l'entreprise, et qui, s'ils en avaient des milliers, ne
seraient pas poussés à risquerun placement dans cette
entreprise, il sied très bien à ces hommes, dis-je, de
s'élever contre le gaspillage de 50,000,000 de valeur
réelle donnée à cette compagnie pour construire ce
chemin de fer. Mais si vous leur demandiez de
prendre une les obligations de la compagnie à un
escompte de 95 pour 100 peut-être, ils auraient bien
la précaution de ne pas faire un placement dans
une affaire aussi hasardeuse. Ils ne courraient pas
ce risque, mais ils feraient ces assertions extrava-
gantes, parce qu'ils espèrent par là discréditer un
adversaire politique. Mais abordant la question
d'affaires, venant à la responsabilité de conclure
les négociations, je désire que quelqu'un d'entre
eux me lise combien de milliers d'acres il serait,
d'après lui, de l'intérêt public de donner à la com-
pagnie, afin que, dans le cas où cette dernière
refuserait, le gouvernement fût justifiable de mettre
fin aux négociations. Quant à moi, je ne sais pas
si la Compagnie de Mackenzie et Manun a fait un
contrat avantageux ; j'ignore s'ils vont réaliser de
grands bénéfices ; je l'espère sincèrement. Ils le
méritent, et je souhaite qu'ils réalisent des béné-
fices. Et je dis cela, malgré les critiques acerbes

M. BLAIR.

d'hommes qui écrivent dans les journaux sous le
pseudonyme d' Onlooker," et parlent d'une grande
entreprise comme celle-ci dans un eprit mesquin,
un peu comme le fait un margilliee d'une dé-pense
de cinq dollars, ou qui, lorsqu'ils ne font pas ces
critiques, calomnient les hommes occupant de
hautes positions, des hommes qui prisent et
estiment leur caractère au moins autant que cet
écrivain estime le sien propre, et qui apprécient
leur valeur morale autant qu'il apprécie la sienne.

En conséquence, je dis, bien que je ne sois pas
plus intéressé à l'affaire que mon honor nle ami le
chef le l'opposition-et je crois fermement qu'il
n'y a pas le plus petit intérêt--bien que je n'aie au-
cune relation directe ou indirecte, j'espère que ces
entrepreneurs ou la compagnie qui pourra leur être
associée réaliseront de bons profits dans l'entre-
prise. Ils méritent d'en faire. Qui serait assez mes-
quin pour nier à ces entrepreneurs le droit de réa-
liser des profits importants, lorsque l'on considère
qu'ils entreprennent de mener à bonne fin une œuvre
de ce genre,-dont l'achèvement fera époque
dans l'histoire du Dominion-qui rendra un im.
mense service au pays ? pas moi, assurément. S'ils
peuvent, par leur énergie, leur habileté en affaires
et comme organisateurs, par la dépense de leurs
fonds, découvrir des métaux précieux de grande
valeur dans ce territoire en développant ce dernier,
qui profitera de ces tra-:aux ? Y a-t-il un seul
homme d'affaires, un seul manufacturier ou un seul
industriel au Canada, qui ne profitera pas <le la
prospérité plus grande et de la plus grande somme
d'affaires qui découleront du développement de
cette région, si ces entrepreneurs obtiennent les
biens de grande valeur que leur assignent cer-
tains députés de l'opposition ? Mais les assertions
de ces députés ne sont que de pures conjectures,
qu'il est absolument impossible de prouver.

M. FOSTER : Mon honorable ami possède-t-il
quelques détails sur l'étendue des régions aurifères,
dans le district du Yukon ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'en ai pas maintenant de dispo.
nible pour l'honorable député.

M. FOSTER : Mon honorable ami et le gouver-
nement ont-ils placé quelque valeur sur cette
région aurifère qui sera choisie par ces entre-
preneurs, en ont-ils estimé la valeur par acre ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député peut, sans doute, à
l'aide de sa grande expérience des affaires et des
finances, et de sa connaissance considér&ble en fait
de mines, se prononcer sur cette question aussi
bien que tout membre du gouvernement.

M. FOSTER: Mais je ne présente pas le projet
de loi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'aimerais demander à l'honorable
député si son opinion est formée sur la valeur de
ces terrains. Maintenant, nous nous proposons
d'accorder à ces entr8preneurs 25,000 acres par
mille, réglant le choix de ces terres avec autant de
soin qu'il nous est possible.

Quant à savoir si dans ces concessions nous leur
avons livré un nouvel Eldorado on une Bonanza,
cela est impossible. Il se peut qu'il en soit ainsi,
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comme le contraire peut être vrai. C'est un risque
mais c'est un de ces risques qui, heureusement pour
le gouvernement et pour le pays, est tout du côté
d'une seule des parties contractantes. Nous ne
faisons aucun risque, les entrepreneurs en font.
Et, M. l'Orateur, d'après les principes qui gou-
vernent les transactions commerciales, il n'est que
juste, si ces particuliers encourent quelque risque,
s'ils dépensent leurs millions pour mener à bonne fin
une entreprise utile à ce pays-qu'ils réalisent de
bons profits. Je ne crois pas que le peuple canadien
leur refuse les bénéfices qu'ils auront ainsi mérités.
Nous ne faisons aucun risque, ils se chargent <le
tout ; et je crois que dans ces circonstances, cela
doit porter tout homme raisonnable à approuver la
politique et la conduite du gouvernement. Je ne
m'attends pas à ce que cette mesure soit approuvée
par l'autre côté de la Chambre. Cependant, je suis
heureux de constater qu'en général, et sur les
grandes lignes de ce contrat et de cette politique,
nous avons l'approbation et l'appui de l'honorable
chef de l'opposition (sir Charles Tupper). Je suis
heureux de constater que l'honorable député a
démontré à quelques-uns de ses partisans qu'il y a
dans les rangs du grand parti conservateur au moins
un homme qui possède assez d'expérience des
affaires, assez de connaissance de la responsabilité
assumée par les représentants du peuple, assez de
patriotisme et de largeur d'idées, pour se prononcer
sur une grande question d'intérêt public, et pour
s'élever au-dessus des simples considérationsde parti
et des intérêts de parti. Je n'ai pas souvent reçu de
compliments de la part de mon honerable ami ; je
ne me rappelle pas que nous enayons janais échangé
de trèsflatteurs, et je ne m'attends pas à en recevoir
de sa part dorénavant. Mais je puis dire que si le
parti était formé d'hommes du genre de quelques-
uns qui ont exprimé leur opinion à ce sujet en cette
Chambre, il ne serait pas digne d'être conduit par
un homme de la compétence et de la largeur de vues
du chef actuel du parti conservateur en cette
Chambre.

A part ces questions de la valeur des terrains,
etc., sur lesquelles on ne peut que faire des con-
jectures, je crois que le pays profiterait du fait
de l'abandon de ces terrains en particulier. S'il
les garde, il ne saurait en retirer de bénéfices
appréciables. Il faut que ces terres soient adju-
gées à quelqu'un, il faut que quelqu'un les acquiert
pour qu'elles soient exploitées ;-autrement elles
ne valent pas plus que si aucun métal précieux
y était enfoui-nous ne faisons rien de plus que
ce que fait le grand pays situé au sud du Canada,
car lorsque son gouvernement concède des terres, il
livre en même temps le droit minier à tous les
minéraux sans réserve, même les métaux précieux.
Dans notre cas, nous faisons construire le chemin
de fer dans ce pays en donnant nos terrains et le
gouvernement trouvera son compte dans l'augmen-
tation des affaires qui en résultera pour le Canada;
ces idées imaginaires quant à la valeur de la pro-
priété n'ont rien à voir à l'entreprise.

J'ai tenté d'exposer les points principaux de ce
contrat avec autant de soin que j'ai pu, et je vais
maintenant donner un résumé des différents arti-
cles du projet de loi. Le contrat est daté du 25
janvier dernier et a été passé entre le ministre des
Chemins de fer par l'entremise du ministre du
Revenu de l'intérieur, (j'étais moi-même absent) et
le ministre de l'Intérieur d'une part et Mackenzie
et Mann de l'autre. Aux termes de la première

clause, les entrepreneurs s'engagent à construire,
d'ici au premier septembre 1898, un chemin de fer
avec usines et autres facilités raisonnables de ter-
minus, à partir des eaux navigables de la rivière
Stikine dans la Colombie Anglaise à ou près de
l'embouchure de Telegraph Creek, Glenora, ou à
l'embouchure de la rivière à l'Eau Claire jusqu'aux
rivières navigables se jettant dans le lac Teslin sur
un parcours estimé à 150 milles.

Le chemin devra être construit d'après les
plans et devis généraux lu chemin de fer Kaslo
et Slocan dans la Colombie Anglaise et avoir la
même Iongueur de voie. Vu l'extrême urgence et
le besoin e faire circuler des trains sur cette route
aussi vite que possible, et pas plus tard que le ler
septembre, une disposition est ajoutée à l'effet que
f our les fins de la saison de 1.898, et pour permettre
'exécution du contrat, il sera suffisant si, à ou
avantcettedate leslisses ont été posées parles entre-
preneurs de manière à permettre l'exploitation du
chemin de fer, quand même les travaux ne seraient
pas complétés de manière à donner droit à la com-
pagnie de faire accepter la voie au gouvernement
ou de gagner son subside en terrains. Comme le
temps ne permettra pas la préparation des
plans soumis et approuvés de la manière ordinaire,
avant le tracé de la ligne, et avant que la cons-
truction soit commencée pour la protection du gou-
vernement, etafin de prévenir un prolongement indu
de la ligne et l'augmentation de la longueur de la
voie, il est stipulé que les demandes de subven-
tions ne seront acceptées que pour le nombre de
milles que le ministre jugera devoir être raisonna-
blement nécessaire pour couvrir la distance entre
les têtes de lignes.

La clause 2 décrète la soumission au parle-
ment, à la prochaine session, d'un projet de loi
approuvant le contrat et autorisant son exécution
et la constitution d'une compagnie ayant pouvoir
d'acquérir et de faire des contrats et exploiter
celui-ci, avec aussi pouvoir de construire et d'ex-
ploiter le chemin de fer que j'ai mentionné, ainsi
qu'une extension de cette voie et des réseaux auxi-
liaires. dont le plus important est le prolongement
au sud dans la Colombie anglaise, à un point pou-
vant servir comme port océanique, et un prolonge-
ment au nord jusqu'à Dawson-City. Cette clause
pourvoit à la cession à la compagnie du droit de
bâtir une ligne quand, et non pas avant, le Gou-
verneur en conseil y consentira, du bras de Lynn à
Fort-Selkirk.

M. HAGGART : Quelle est la distance ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Du Pas Chilkat.

M. HAGGART : Combien de milles?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Trois cent à trois cent cinquante milles
du boulet de Chilkat. Ce pouvoir est, comme on
l'a vu, réservé. Le parlement n'a pas encore accor-
dé de charte pour la constrution d'une ligne à tra-
vers le Pas de Chilkat. Nous anticipions une de-
mande possible. La même opinion qu'avaient les
entrepreneurs que c'était là la route la plus désira-
ble porterait les promoteurs ou les entrepreneurs à
tenter cette entreprise, et le gouvernement a cru
qu'il n'était que raisonnable. -puisque nous avons
refusé de permettre ou d'encourager la construc-
tion d'une ligne via le Pas de Chilkat, au Fort-Sel-
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kirk, à Mainn et Mackenzie et leurs asociés, et
les avons engagés à construire une route tout e ca-
nadienne,--de ne pas permettre la constitution
d'une compagnie dans le but de construire une
route qui entrerait en concurrence directe et
probablement désastreuse pour la ligne toute
canadienne construite par ces entrepreneurs.
Maintenant, il ne m'est pas nécessaire de dire qlue la
subvention en terrains n'est donnée que pour la ligne
entre la rivière Stikine et le lac Teslin ; quant
aux autres lignes et eibranchements mentionnés,
le g uvernement ne s'oblige aucunement à deman-
der au parlement une concession pour aider à leur
construction. La deuxième clause pourvoit aussi
à ce que l'acte de constitution de la compagnie lui
donne le pouvoir de construire des quais, docks, de
posséder et d'exploiter (les navires océaniques et
autres concuremnent avec son chemin <le fer, de
construire des lignes (le télégraphe et de téléphone,
de faire des opérations minières, d'ériger des hauts-
fourneat x et autres pouvoirs se rapportant à l'ex-
ploitation (les mines; le pouvoir d'émettre des
titres aux terrains et des obligations, pour permettre
à la compagnie <le faire la construction. La clause
n° 3 pourvoit à ce que lors <le la constitution de la
compagnie, et la transmission <lu contrat à la coin-
pagnie par les entiepreneurs, lorsque la compagnie
conviendra avec le gouvernement d'exécuter le
contra t, et lorsque le chemin le fer entre la rivière
Stikine et le lac Teslin sera complété et accepté
par le gouvernement, les entrepreneurs eeront, et
alors seulement, relevés de leur responsabilité per-
sonnelle aux termes de ce contrat, la compagnie
sera alors substituée à MM. Mann-Mackenzie, et
cette compagnie sera alors tenue responsable de
l'exécution du contrat.

Maintenant, M. l'Orateur, je viens à la clause 4.
Cette clause a été nommée on sera probablement
nommée la clause du monopole. Je veux instruire
cette Chambre les faits, dans tous les cas, tels
qu'ils m'apparaissent, et je soutiens que cette
clause an lieu d'être répréhensible, est l'une des
plus sages, sinon la plus inattaquable d'un contrat
composé de clauses inattaquables du commencement
à la fin.

Je crois que cette clause devrait être appelée non
une clause ae monopole mais une clause pour mieux
assurer au peuple canadien le commerce et les
affaires du district du Yukon. De fait, la clause
a été imposée à messieurs Mackenzie et Mann ; elle
ne nous a pas été imposée, mais c'est nous qui la
leur avons imposée. Je répète ce que j'ai déjà dit.
La compagnie désirait construire cette ligne. Nous
avons dit : Non, nous ne pouvons le permettre.
Eh bien, a-t-elle répondu, d'autres construiront
cette ligne si nous continuons à construire par le
tracé Teslin, ce dernier étant le plus favorable au
point (le vue des affaires. Nous avons dit : Nous
ne le permettons pas d'ici à un certain nombre
d'années ; et dans notre propre intérêt cela a été
fait, pas dans son intérêt, parce q uele contrat n'aurait
pas été conclu, si nous n'avions pas été prête . leur
donner une protection quelconque contre la concur.
rence destructive qui se serait élevée si l'autre
ligne eut été construite-destructive,non seulement
pour la compagnie mais, comme je l'ai dit, destruc-
tive pour les intérêts canadiens, croyons-nous. La
clause n'a donc pas été intercalée dans l'intérêt de
la compagnie, mais pour la protection de nos pro-
pres intérêts. Elle pourvoit à la construction d'une
ligne de chemin de fer depuis le bras de Lynn à
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travers le Pas de Chilcat jusqu'à Fort-Selkirk, si le
gouvernement autorise on réquiert la construction
de cette ligne et au cas ou le gouvernement serait
disposé à subventionner cette entreprise, la subven-
tion devra être donnée à la compagnie et non à
d'autres. Si nous sommes convaincus que l'ou-
vrage doit être fait, alors nous accéderons tout
simplement, lorsque le temps sera venu, à la requête
sur laquelle la compagnie insistait alors auprès <le
nous. C'est-à-dire que nous lui permettrions d'en-
treprendre le travail que, sans notre refus, elle
aurait entrepris dès maintenant.

.J'ai <lit que cette ligne de chemin <le fer serait
indubitablement autorisée dans cette partie de la
région (lu Yukon comme étant la meilleure route
commerciale. Les entrepreneutrsde chemins de fer
seraient disposés à utiliser cette route comme étant
la plus avantageuse au point <le vue du commerce.
Mais le gouvernement était convaincu qu'il ne
pouvait pas raisonnablement s'attendre à ce qu'une
compagnie responsable entreprit la ligne du lac
Teslin, si cette compagnie devait être exposée à
une concurrence <le la part d'une compagnie qui
serait propriétaire d'une ligne à partir du bras de
Lynn, et c'est pour cette raison surtout que la
clause a été insérée dans le contrat. Il est tout à
fait inutile de dire, mais peut-être que je puis le
<lire, que cela ne nuit en rien à nulle autre charte
existante. Nous nous engageons seulement à de-
mander au parlement de consentir à attendre pen-
dant cinq ans, à partir de la constitution légale
d'une autre compagnie dans ces environs, ou de la
constitution légale d'une compagnie levant cons-
truire une ligne à partir de la frontière dans la
région du Yuikon. Nous sommes maintenant con-
vaincus qu'à partir d'aujourd'hui jusqu'à l'expira-
tion de cette date nous pourrons, au moyen d'ar-
pentage et d'explorations et d'une inspection minu-
tieuse du terrain, nous assurer s'il est possible on
non d'établir un tracé pour une ligne exclusivement
canadienne, depuis le versant oriental des Mon-
tagnes-Rocheuses pour aller dans cette direction en
se dirigeant vers l'ouest, à partir d'Edmonton, et si
durant cette période il serait possible <le construire
une telle ligne.

Dans l'intervalle, cinq années nous donnerons
l'occasion d'approfondir cette question sur laquelle
je crois que je puis dire en passant que l'attention
du gouverrement sera dirigée le plus tôt possible.
Or, en vertu de la clause 5, la compagnie a le droit
de recevoir, durant dix années, à partir du premier
septembre 1898, de préférence à toute autre com-
pagnie, les concessions le terres ou subventions en
argent qui pourront être autorisées par le gouver-
nement pour aider au prolongement du chemin de
fer à partir de la rivière Stikine jusqu'à un port
océanique dans la Colombie anglaise, si nous déci-
<Ions qu'il est nécessaire de la faire, si les intérêts
canadiens demandent que cela soit fait ; et nous
nous engageons à ce qu'elle ait la première offre de
toute subvention que nous consentirons à donner
pour mener cette entreprise à bonne fin. La clause
6 décrète que les péages devant être perçus par la
compagnie sur sa ligne de chemin de fer à partir de
la rivière Stikine jusqu'au lac Teslin, seront fixés
par le Gouverneur en conseil, et les péages ainsi
fixés ne pourront pas être réduits tant que le che-
min de fer n'aura pas été exploité durant quatre
ans ; alors à l'expiration de cette date les péages
seront réduits de 25 pour 100 ; en d'autres termes,
durant sept années, à partir de la date de la
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mise en vigueur du contrat, les péages primitifs vaut à 144 milles carrés et contient 92,160 acres.
tels que fixés peuvent être réduits (le 50 pour 100. Ainsi, la compagnie n'aura pas le droit pour gagner
La proportion ainsi fixée pourra continuer en vi- ces concessions de faire plus le quatre-vingts choix
gueur pendant trois années encore, alors que les dans toute cette région, dot la moitié, comme je
lois générales des chemins de fer du Canada s'ap- l'ai démontré, sera toujours la propriété de la Cou-
pliqueront aux péages <le la compagnie. ronne.

D'importantes exceptions sont faites en deux
M. CHARLTON : En est-on arrivé à une déci- sens. D'abord, le gouvernement se réserve les lits

sion au sujet des péages ? les rivières principales de la région-le Y'ukon, la

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET Lewes et l'Hootalinqua-ainsi que les lits des

CANAUX Aucune. lacs Teslin, Bennett, Tagish, Labarge et Marsh,
et une lisière de vinzt-cinq pieds s'étendant du

M. CHARLTON : Tant par mille, par voya- niveau ordinaire <le l'eau haute de chaque côté de
geur, ou par tonne ces rivières comme de tous les côtés de ces lacs: la

compagnie n'aura pas le droit de choisir des terres
Le MINISTRE DES CHEMINS DE 'FER ET dans ces parties. Ces réservet seront, comme l'on

CANA UX : Non ; ce sont là des détails, M. l'Ora- voit, accessible au public pour miner sous eau ou
teur, que nous n'avons pas encore eu le temps de sur " placers," et le gouvernement pourra encore
régler officiellement. En vertu <le la clause 7 du y appliquer ses lois, autorisant les compagnies à
contrat, les terres concédées aux entrepreneurs faire du dragage subaquatique ou d'autres opéra-
seront exemptes de taxes pour dix ans, à partir de tions, sans que ces parties du pays, qui sont consi-
la date de la concession, excepté en ce qui con- dérées comme très riches, puissent être choisies
cerne les taxes municipales de toute ville ou vil- par la compagnie.
lage légalement constitués dans le district provi- Une autre exception importante à laquelle le con-
soire du Yukon. La clause 8 est très importante trat pourvoit, est que tous les claims maintenant
et impose à la compagnie l'obligation, dans un accordés et enregistrés selon les règlements du gou-
délai de six semaines, à partir du 25 janvier dernier, vernement par les mineurs jusqu'à ce que la compa-
<le construire un chemin à traîneaux praticable gnie ait fait son choix, et jusqu'alors les terrains
depuis l'embouchure de la rivière Stikine jusqu'au sont spécialement réservés à cette fin, feront excep-
lac Teslin, et d'établir des abris convenables ou tion à la concession, quand bien même ces claims
places d'arréts pour les voyageurs à les distances seraient compris dans les limites d'une région. Les
de pas plus de 25 milles l'une de l'autre le long terrains sont disponibles toujours, au jalonne-
de ce chemin. Lab clause 9 oblige la compagnie à ment de claims, selon les règlements relatifs aux mi-
établir ou à s'arranger avec d'autres pour établir neurs. et sujets aux lois minières, jusqu'à ce qu'elles
une ligne de transport par bateaux à vapeur pour aient été gagnées par la construction d'un chemin
le fret et les passagers entre le terminus de son de fer. La compagnie pourra faire un choiv de
chemin de fer sur le lac I'eslin, ou tout autre terrain toutes les fois que l'ingénieur (1 gouver-
terminus ou à partir de tout prolongement d'icelui 1 nement rapportera que dix nouveaux milles de la
jusqu'à et à partir de Dawson-City, ou à partir de voie ont été complétés aux termes du contrat ;
ce dernier endroit. quand un choix sera fait après l'achèvement de ces

La clause 10 exige de la compagnie qu'elle dix milles, les terrains choisis seront réservés
dépose, dans un délai de dix jours, et comme comme concession; à partir de l'époque de cette
garantie, la somme de 8250,000. le crois que cette réserve l'on ne pourra plus y établir de claims.
soinme a déjà été déposée. La clause 11 est celle ni y faire d'autre choix ; cependant, la concession
qui, d'une manière générale, pourvoit à la concession des terrains ne sera définitive et ne sera faite à la
de 25,000 acres de terre par mille. J'ai déjà fait compagnie que lorsqu'elle aura complété la ligne
allusion à la manière dont les terrains seront entière. La clause nQ 13 accorde aux entrepreneurs
choisis. Ce choix est réglementé par les clauses et un délai de trois ans, à partir <lu ler septembre
les subdivisions des clauses 12, 13 et 14 principa- 1898, pour choisir la moitié de leurs terrains, et six
lenent. Le projet de division ou de choix stipule i ans, de la même date, pour choisir le reste. Le but
que le gouvernement possède des blocs alternatifs de la compagnie sera naturellement de choisir ses
avec ceux de la compagnie. Ce système est excel- terrains aussi vite que possible, afin d'empêcher
lent et assure, ce me semble, au gouvernement la l'établissement de claims ; mais le délai accordé
participation égale à celle de la compagnie, aux aux entrepreneurs parle gouvernement a été trouvé
avantages et bénéfices pouvant résulter de la décou- raisonnable, vu que la compagnie devra organiser
verte de minéraux. Les blocs en lesquels sera ses expéditions de prospecteurs par tout le pays,
divisé le terrain choisi devront être de pas moins et que ces recherches sur une aussi grande étendue
de trois milles dans une direction et de six milles et dans des conditions si difficiles prendront proba-
dans l'autre, ou de dix-huit milles carrés en tout. blement un temps considérable.
Pas moins de huit de ces blocs pourront être pris
dans une région donnée; de ces huit blocs, les blocs M. CASEY: Dans quelle région pourront-ils
impairs appartiennent à la compagnie et les blocs. faire leur choix
pairs au gouvernement. On a ainsi pourvu à ce
que lorsque la compagnie fera un choix dans une Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
région quelconque, ce choix devra comprendre un CANAUX: Entre les limites des territoires situés
terrain complet de vingt-quatre milles dans une à l'ouest de la rivière Mackenzie; d'après la clause
direction sur six dans l'autre. Ce bloc pourra con- 11' 15, l'on aura droit de passage sur tous les cours
tenir n'importe quel nombre de subdivisions addi- d'eau navigables ou flottables situés à l'intérieur de
tionnelles, au choix le la compagnie, mais le toute concession accordée aux entrepreneurs qui
nombre n'en sera pas moindre que ce que j'ai dit. s'engagent à n'y empêcher la navigation d'aucune
Une concession de vingt-quatre milles sur six équi- maère; au cas où quelque cours d'eau serait
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détourné de son lit, par la compagnie, elle devra
fournir un canal également navigable ou flottable à
la place.

La clause n° 16 contient en termes formels une
disposition portant que tous les claims acuellement
possédés font exception à la concession tel que je
l'ai déjà (lit.

La clause n° 17 se rapporte à l'importante ques-
tion du droit régalien. Le gouvernement se réserve
un droit régalien (le 1 pour 100 sur tout l'or extrait
par la compagnie sur les terrains qu'elle aura
acquis et qui seront exploités comme placers on'
alluvions, ou par le système hydraulique ; ce droit
régalien restera en vigueur tant qu'il y aura des
droits régaliens établis sur ces modes d'extraction.
Aucas où les lois concernant l'extraction du minerai
des placers de la manière ordinaire ou par la méthode
hydraulique seraient changées, le droit régalien sur
les produits de la compagnie serait naturellement
annulé. Le même droit régalien cependant, sera
imposé sur l'extraction de l'or par le broyage du
quartz aurifère, quand bien même ce droit réga-
lien serait aboli par le gouvernement pour les
autres propriétées minières. L'on a tout lieu de
croire, que les travaux de la compagnie se feront
surtout dans le sens de l'exploitation du quartz
aurifère, vu la réserve faite des lits des rivières et
des lacs dans le clause 14. Ce droit de 1 pour 100
est semblable au droit imposé dans la Colombie
anglaise sur tous les métaux précieux et l'on doit
comprendre que l'impositition d'un droit régalien
plus élevé constituerait un empêchement sérieux à
la bonne observation par la compagnie des engage-
ments pris par elle.

L'esprit de la clause 18 est de permettre de
réserver deux des cinq blocs qui seraient accor-
dés comme subsides à la compagnie pour chaque
dix milles. Ces deux blocs pourraient être choisis
après l'achèvement de chaque dix milles et alors
réservés pour la compagnie et, en conséquence,
l'on n'y pourrait plus établir de claims. Quant
aux autres blocs, qui servent à compléter le subside
pour toute la ligne, ils ne pourraient pas être
réservés avant que la ligne ait été acceptée comme
complète ; jusqu'alors, aucune concession n'en serait
faite par la Couronne. On verra par ce qui précède,
que le gouvernement se réserve, comme sûreté com-
plénientaire pour l'achèvement (le l'entreprise aux
termes du contrat, les trois cinquièmes des ter-
rains qui seront gagnés par la construction complète
du chemin de fer. Les autres clauses sont de
moindre importance.

La clause 19stipulequeq uand quelqune terrain aura
été accordé comme claim ou autrement, l'étendue
dont on aura ainsi disposé, ne devra pas compter
dans le nombre d'acres auquel la comipagniea droit.

En vertu de la clause 20, les entrepreneurs s'en-
gagent à vendre, sur demande, aux colons de bonne
foi, à certains prix fixés par le Gr>uverneur en
conseil, toutes terres arables pouvant être décou-
vertes dans le pays, et qui, en vertu du contrat
pourraient faire partie de leur concession, pourvu
que, toutefois,les droits miniers restent la propriété
de la compagnie.

La clause 21 oblige le gouvernement à envoyer
immédiatement un ingénieur chargé d'inspecter et
d'approuver toute section de dix milles de la ligne
de chemin de fer qui a pu être construite.

La clause 22 stipule que la concession de ces ter-
rains aux entrepreneurs sera un don absolu, et
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qu'elle comprendra tous les métaux précieux et les.
minéraux-à la seule réserve du droit régalien.

La clause 23 stipule que nulle distinction, en.
vertu de l'Acte constituant la compagnie, ne sera
faite dans l'exploitation de son chemin de fer,.
entre les clients, soit par un tarif inégal, soit autre-
ment.

La clause 24 stipule que l'eau requise pour les.
exploitations hydrauliques ou les opérations dans
les placers, soit sur les terrains de la compagnie,.
soit sur ceux du gouvernement, servira à ceux qui
feront l'exploitation sur ces terrains aux termes des
règlements établis par le Gouverneur en conseil.

La dernière clause stipule que la mise en vigueur
du contrat sera sujette à l'approbation du parle-
ment.

M. l'Orateur, j'ai terminé l'exposé de ce bill,.
et je crains d'avoir épuisé la patience des députés.
Je désirais détailler autant que possible, à la pre-
mière lecture devant cette Chambre, ce contrat,
afin que ce bill ne soit pas soumis au parlement et
au pays sans que j'en aie donné toutes les explica-
tions nécessaires. Je crois, M. l'Orateur, que ce-
bill peut soutenir l'examen le plus sévère. Le
gouvernement a une confiance très grande dans.
cette mesure et dans la sagesse de ces clauses, et
tout ce qu'il désire, c'est que ce contrat soit exa-
miné impartialement et qu'il soit bien compris.
Nous avons encouru la responsabilité-responsabi-
lité exceptionnelle jusqu'à un certain point-de
faire ce contrat à la veille de l'ouverture de la
session de ce parlement. Nous ne pouvons voir-
comment nous aurions pu faire autrement et nous
avons été contrairts d'encourir, malgré nous, cette
responsabilité, je dirai même avec regret, mais
néces'airement, cependant. Nous soumettons ce
projet de loi au pays, comme étant l'expression de.
notre conviction, en ce qui concerne les exigences
de la situation. En faisant cette démarche, nous
dégageons notre responsabilité et la transmettons
au parlement ; non pas à une seule division du
parlement. mais aux deux, afin qu'il décide si cet
acte doit devenir loi.

M. HAGGART : Je n'ai pas l'intention de discu-
ter bien longuement ce bill, car je n'ai pas en l'oc-
casion de le lire, puisqu'il vient d'être déposé sur
la table, ni de lire le contrat. Cependant, d'après
ce que j'en ai entendu, c'est la mesure la plus.
extraordinaire qui ait jamais été soumise au
parlement du Canada. L'honorable ministre (M.
Blair) proposait une simple mesure pour la cons-
truction d'un chemin de fer, mais le caractère de
cette mesure justifiait peut-être sa chaleur d'expres-
sion, car il a critiqué les actes du chef de l'oppo-
sition et, d'une manière non moins dénuée de com-
pliments celles de certains membres de la gauche,
cette mesure devrait être considérée comme une
simple question d'affaires au sujet de laquelle il
n'est besoin d'aucune emphase. C'est une simple
question qui doit être discutée sur le bill même.

Cet acte comme l'a déclaré l'honorable ministre-
(M. Blair) est divisé en deux parties. L'une d'elles
pourvoit à la ratification du contrat passé entre le
gouvernement et MM. Mackenzie et Maun, et
l'autre à la formation d'une compagnie, ou à
l'octroi d'une charte à une compagnie, qui autori-
serait ces messieurs à transporter leur contrat tout,
en leur accordant le droit de construire un chemin
de fer en vertu d'un contrat avec le gouvernement..
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C'est là une procédure très justifiable et l'on peut
en découvrir des précédents sous un gouvernement
antérieur. La première chose à considérer est la
nécessité de construire ce chemin, et je pourrais
dire que l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux a, peut-être, formé son opinion à ce sujet,
ce dont je ne ferai pas la critique. Quant au plan
et au tracé choisis pour ce chemin, je dois faire
quelques remarques maintenant,me réservant natu-
rellement pour plus tard le droit d'y revenir.

L'honorable ministre (M. Blair), a déclaré qu'il
avait à sa disposition cinq plans, dont trois ont été
rejetés, parce qu'ils comprenaient le passage sur
certaines parties du territoire américain et que
c'était l'intention du gouvernement de construire
le chemin de fer entièrement sur le territoire du
Canada. D'après ce que j'ai compris des remar-
ques de l'honorable ministre (M. Blair), le chemin
de fer projeté devra s'étendre d'un endroit nommé
Glenora au lac Teslin. Glenora est situé sur la
rivière Stickine, sur le territoire canadien, et natu-
rellement, le lac Teslin aussi. Cependant afin de
se rendre à Glenora, il faut remonter la Stickine à
partir du fort Wrangel. Comme nous en sommes
tous instruits, cette partie de la rivière Stickine
est sur le territoire américain, et, aux termes du
traité de Washington nous avons droit commun
avec les Américains de naviguer sur cette rivière.
L'ex-ministre des Finances (M. Foster),a demandé
à l'honorable ministre (M. Blair) s'il s'est enquis de
la nature de nos droits légaux concernant la navi-
gation de cette rivière, et ce dernier a répondu
que, bien qu'il se soit déclaré en faveur de cette
route comme étant toute canadienne, il ne s'était
pas enquis, au département des lois de ce gouverne-
ment, de ce qu'étaient nos droits spéciaux concer-
nant la Stickine. L'honorable ministre (M. Blair)
croyait qu'un navire océanique, remontant au fort
Wrangel jouissait du privilège de décharger sa
cargaison et de la transférer de ce point à Glenora,
parce que, si j'ai bien saisi, cette partie de la ri-
vière Stikine située entre le fort Wrangel et
Glenora n'est pas navigable pour les steamers
océaniques. Si l'honorable ministre (M. Blair) a
suivi la discussion entre le Canada et les Etats-
Unis, il sait que, malgré notre droit de navigation
sur la rivière Stikine, les Américains insistent sur
l'exercice du droit <le faire les règlements douaniers
en ce qui concerne cette rivière, et il doit savoir
que là où les Américains ont en commun avec nous
le droit de navigation sur nos rivières, nous exer-
çons un droit semblable pour le règlement des
douanes et que nous l'avons toujours exercé,

Les Américains ont le droit de naviguer sur le
Saint-Laurent, mais l'honorable ministre (M. Blair)
ne sait-il pas que nous tenons à exercer le droit de
préparer les règlements douaniers et ne sait-il pas
aussi que les Américains prétendent exercer le
pouvoir de régler le taux de la douane en ce qui
concerne la rivière Stikine et toutes les autres
rivières situées sur leur territoire et sur lesquelles
nous avons le droit de navigation ? Ce n'est pas là
une route toute canadienne ; nous avons le doit de
nous rendre au fort Wrangel, et le droit plus que
douteux-malgré l'assertion du ministre des Che-
mins de fer et Canaux-d'y échanger la cargaison
l'un vapeur océanique et de la transporter du port

de Fort Wrangel à Glenora.

M. FOSTER: Sur un autre navire.

M. HAGGART: Exactement, sur un autre na-
vire. Comment aimerions-nous voir les Améri-
cains, qui ont le même droit que nous-mêmes à la
navigation du Saint-Laurent,s'aviser d'expédier un
navire à la tête de nos canaux, de transférer sa car-
gaison sur des navires américains dans notre propre
port, sans aucune perception de droit de notre part
et de transporter cette cargaison à iM]ontréal ? Ja-
mais nous leur voudrions permettre cela. Nous
n'avons jamais réclamé un droit semblable et ne
sommes pas autorisés à le réclamer en ce qui con-
cerne la navigation de la rivière Stickine, et nulle
nation comme la nation américaine ne nous
accordera jamais de tels droits sur cette rivière.
Tels sont les faits et l'honorable ministre (M. Blair)
ferait mieux de s'en instruire avant de soumettre
ce projet de loi. Il ferait mieux, auparavant, de
s'assurer de la nature de nos droits sur la rivière
Stikine. Admettant la nécessité de ce chemin, car,
bien que je n'aie pas eu le temps de me renseigner
à ce sujet, je crois que le gouvernement ferait
sagement de construire même un chemin (le fer
temporaire, comme l'appelle le premier ministre,
pour faciliter les relations commerciales de cette
contrée ; j'attire l'attention sur les arguments extra-
ordinaires de l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux. Il déclare qu'un personnage inté-
ressé aux moyens de transport en ce pays a estimé
le nombre de personnes qui se rendront dans cette
contrée l'année prochaine,de 50,000 jusqu'à 250,000.

L'opinion de l'honorable ministre peut être
juste; je n'en doute même pas. Il base son argu-
ment sur le nombre le moins élevé et part de
là pour calculer que chaque personne transpor tera
dans ces parages une tonne de provisions par année,
soit 50,000 tonnes. Aussitôt après, I honorable
ministre nous demande quelle est la valeur de ces
terrains que nous devons donner à la compagnie.
Ce n'est, dit-il, qu'une affaire de spéculation, un
risque. Cependant, il a ce me semble prouvé qu'il
serait préférable de donner à la compagnie la plus
petite proportion possible de terrains, vu que le
commerce sur cette ligne est destinée à prendre de
si larges proportions. Quel genre de chemin de
fer aurons-nous ? L'honorable ministre nous a
déclaré que des ingénieurs du gouvernement avaient
parcouru la contrée, mais il ne nous dit pas quelles
seront les rampes de la voie.

Le MINITRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois que vous avez tous ces détails
dans le devis.

M. HAGGART : Je connais le devis du chemin
de fer de Kaslo et Slocan aussi bien que l'hono-
rable ministre. C'est un chemin de fer construit
au milieu des montagnes, contenant une élévation
avec une courbe peut-être cinquante fois plus
grande que quoi que ce soit qui puisse être requis
sur la route projetée. Nous ne savons rien de
cette dernière, car nous n'avons pas le rapport de
l'ingénieur, que l'honorable ministre déposera, je
présume, sur le bureau de la Chambreavant que l'on
ait commencé la discussion de ce bill. D'après ce
qu'il déclare, la route sera analogue à celle du
chemin de fer de Kaslo et Slocan. Quelle sorte
de voie est celle-là ? C'est un chemin à voie étroite,
avec des rails de vingt-sept ou trente livres
à la verge-la même sorte de rail servant mainte-
nant sur la ligne de chemin de fer Galt, s'étendant
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(le Lethlbrige à la frontière des Etats-Unis. Je
crois que les entrepreneurs ont acheté les rails et
les vieilles locomotives <le cette ligne pour s'en ser-
vir sur le chemin le fer projeté. Dans tous les
cas, cette route ne sera que temporaire, comme l'a
déclaré l'autre soir l'honorable chef lu gouverne-
ment--une voie étroite construite sur n'importe
quelle, peite avec n'importe quelles courbes qui
seronf jugées convenables par les entrepreneurs,
du moment qu'elle sera bâtie d'après le devis
qui a servi à la construction <le la voie à travers
les montagnes construitee par le chemin de fer
canadien lu Pacifique, de Kaslo à Slocan.

M. FOSTER : Pas construite par le chemin de
fer Canadien du Pacifique.

M. HAGG AR.T: C'était une ligne indépendante,
mais plus tard le chemin (le fer Canadien du Paci-
fique l'a acquise.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il me semble que vous étiez au courant
de tout ce qui touche à ce chemin.

M. HAGGART: Peut-être me trompé-je sur ce
poiut. Je ne savais pas qui était le propriétaire
de la voie, mais j'ai voyagé dessus et j'en connais
exactement le caractère. Qu'est-ce que le gou-
vernement doit donner pour sa construction? Il doit
donner 25,000 acres (le terrains pour chaque mille,
soit 3,750,000 acres en tout. Choisies de quelle
manière? Choisies,d'après les déclarations de l'hono-
rable ministre les Chemins de fer et Canaux, par
divisions alternatives (le six milles sur trois, chaque
seconde division de même nature devant rester la
propriété du gouvernement. L'honorable ministre
dit : Qu'est-ce que 25,000 acres <le terres dans une
région d'une immensité telle que celles des Terri-
toires du Nord-Ouest ? Comme l'a dit l'autre soir
un honorable député, ce n'est qu'une tache sur la
carte. Bien que le nombreuses expéditions offi-
cielles aient exploré la région, je dois dire que l'on
n'a pas encore trouvé (ans tout l'Alaska de ter-
rains aurifères formant une étendue totale de
.300,000,000 acres ; il ne faut pas comparer la région
que vous donnez à toute l'étendue du pays, niais à
la région aurifère, et je déclare (ue l'on constatera
que cette concession correspond à la moitié au
moins de la région aurifère de tout le pays. Coin-
ment l'honorable ministre construira-t-il cet autre
chemin de fer qu'il a l'intention, <lit-il, d'établir à
partir d'Ethnonton? Comment fera-t-il l'extension
de Glenora vers le sud ?

Il a donné la moitié les terrains aurifères (le la
région pour la construction d'un tramway de 150
milles <le longueur, et sur lequel il ne sait même
pas quel tarif sera mis en vigueur. Il se vante de
la bonne affaire qu'il a faite avec les entrepreneurs,
mais il ne connaît pas la nature de cette transac-
tion. Il dit qu'il va faire réduire de 50 pour 100
les taux du transport en quatre ans, mais il ne sait
pas ce que sera ce taux la première année. C'est
aussi le devoir de l'honorable ministre de donner à
la Chambre les prévisions de son département sur
le coût de la construction de cette voie. Il a fait
arpenter et explorer la route par des ingénieurs,
qui ont parcouru la contrée et en ont fait le tracé,
et nous aimerions à savoir quels en sont les résul-
tats, avant que de juger si l'affaire est avantageuse
ou non, lorsqu'elle est faite avec ces entrepreneurs.

M. HAGGART.

Nous voulons connaître tous ces détails, parce
que nous pouvons juger des conditions aussi bien
que l'honorable ministre. Pourquoi donne-t-il l'en-
treprise à ces hommes d'affaires sans soumissions ?
Il dit qu'il y avait urgence. Quelqu'un savait-il par
le pays, qu'il était à négocier avec ces entrepreneurs
pour la construction de cette ligne ? Les personnes
intéressées à cette région en connaissaient-elles
quelque chose ? Rien du tout. Il dit qu'il a recu
<les offres d'autres personnes. Il dit de plus, qu'il
lui a fallu arranger l'affaire en dix jours.

L'honorable ministre n'aurait-il pas pu consulter
six, dix ou quatre-vingts hommes et leur envoyer
l'invitation privée <le faire des soumissions pour la
construction de cette ligue, aussi bien qu'à un
seul? Je ne veux rien dire contre les entrepre-
neurs choisis par l'honorable ministre. Ils sont
tous dleux compétents et en mesure de remplir leur
partie du contrat ; mais il y a dans ce pays d'autres
entrepreneurs tout aussi compétents et. chacun de
ces entrepreneurs avait le droit <le se faire inviter
à faire par voie de soumission privée, une offre
pour la construction de cette voie. De plus, les
entrepreneurs ont le monopole pour cinq ans. Si
j'ai bien compris l'honorable ministre, il a dit que
le gouvernement s'était engagé à n'accorder de
charte à aucune ligne qui partirait des Etats-Unis
pour se rendre dans cetre région, parce que les
Américains auraient pu donner une charte à un
chemin de fer dans leur pays, et permettre ainsi à
ceux qui auraient voulu aller dans la région de s'y
rendre par une ligne beaucoup plus courte que
celle de Mann-Mackenzie. Si j'ai bien compris
l'honorable .ministre, le gouvernement s'engage à
n'accorder de charte à personne pendant un certain
nombre d'années, c'est-à-dire à donner un monopole.
Plus que cela, si le gouvernement désire, plus tard,
étendre la route vers le sud, et s'il a l'intention
d'accorder des subventions à cette fin, soit en
espèce soit en terrains, le contrat devra être
accordé à ces entrepreneurs.

Non seulement ils ont obtenu la construction de
ces 150 milles de chemin de fer, mais ils en ont
aussi la propriété. Le chemin n'appartiendra pas
à l'Etat ; il sera la propriété de ces entrepreneurs.
L'honorable ministre ne nous a pas dit si ces der-
niers étaient tenus de l'exploiter. D'après le con-
trat ils sont obligés de l'exploiter pendant une
année, puis ensuite ils peuvent cesser et retirer
tout ce qu'ils pourront des 3,750,000 acres de
terrains aurifères qu'ils auront obtenus. Toute
l'affaire est trop ridicule. Y a-t-il une compagnie
au monde, qui ayant l'avantage de se choisir
100,000 acres de terrains aurifères ou de terre où
l'on espère trouver de l'or, n'irait pas à Toronto, à
Montréal, à Londres ou sur tout autre marché
financier et ne troutverait pas trois fois plus d'argent
qu'il n'en faut pour construire ces 150 milles de
chemin de fer que le gouvernement donne à cette
compagnie ?

Il n'y a pas un homme d'affaire dans le pays qui,
connaissant les faits, et ayant la promesse d'une
concession de 100,000 acres de terrain aurifère,-je
ne parle pas de 3,750,000-dans un pays comme
celui-là, ne trouverait pas trois fois la somme
nécessaire pour construire ce chemin. L'honorable
premier ministre devrait savoir si cette entreprise
doit être profitable ou non. Il n'y a pas de doute
que le gouvernement est renseigné par ses fonc-
tionnaires de là-bas-les membres de la police à

i cheval, les douaniers, les employés du ministère de
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l'Intérieur. Il n'y a pas de doute que le gouver-
nement sait, à l'heure qu'il est, ce qu'il y a à
espérer de ce pays, et si ces espérances réalisent la
dixième partie de ce que l'on rapporte, jamais gou-
vernement n'a conclu un aussi monstreux arran-
gement. Quoi qu'en dise l'honorable ministre, je
doute fort qu'un pareil projet soit adopté par le
parlement. D'après ce que je connais de cet arran-
gement, j'ose prédire que pas un membre de cette
Chambre qui tient à son mandat et caresse l'espoir
d'être réélu, qui voudra voter en faveur d'unt pareil
projet.

Tout le pays se réjouissait de cette découverte,
nous entrevoyions le jour où nous serions une
grande nation, nous croyions posséder les plus
vlistes régions aurifères du monde entier, tous les
yeux étaient fixés sur le Canada, l'honorable mi-
nistre lui-même, calcule que 250,000 hommes vont
se rendre dans cette contrée cette année, et malgré
cela, il en donne la moitié pour la construction
d'un tramway de 150 milles. Oh ! dit-il, le gou-
vernement s'est réservé le lit de la plupart (les
cours d'eau. J'ai étudié le bill ; les lits du Yukon
et le deux ou trois lacs sont réservés, mais dans
aucun je crois on n'a trouvé de l'or-nous savons
tous qu'on ne trouve pas d'or, ou du moins très
peu, dans le lit principal du Yukon, ni du lac
Teslin, c'est plutôt dans le lit des petits affluents
du Yukon. Le gouvernement s'est-il réservé l'or
de ces petits cours d'eau ? Au contraire, il le livre
tout aux entrepreneurs, et y ajoute même le lit les
cours d'eau. Même quand le cours d'eau est navi-
gable, ils peuvent le détourner, du moment qu'il
donne le droit de navigation sur le cours d'eau dé-
tourné, niais le lit de la rivière est à eux.

Je ne suis pas au courant de tous les détails du
bill. Comme mon honorable ami, je demanderai à
l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) de
produire tous les rapports qu'il possède sur les mi-
néraux de ce pays. Il a eu là-bas, je crois, un
fonctionnaire qui est très bien renseigné.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Demain la Chambre sera mise en possession de
tous les rapports et de tous les renseignements que
possède le ministre de l'Intérieur.

M. FOSTER : Ainsi que des cartes!

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui, tout
ce que j'ai.

M. HAGGART : Chaque député recevra-t-il ces
documents ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Aussitôt
que la chose pourra se faire. L'honorable député
comprend qu'il est un peu difficile de fournir un
exemplaire de tout à chaque député.

M. FOSTER: Il y a déjà une carte préparée,
indiquant cette partie de la côte et les différents
tracés. Je crois qu'elle devrait être distribuée à
tous les députés.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Si l'hono-
rable député veut d;re ce qu'il faut pour que tous
les députés puissent se renseigner à fond, je m'ef-
forer rai de le satisfaire.

M. HAGGART : Je comprends d'après ce qu'a
dit le ministre des Chemins de fer et Canaux (M.

Blair) que les ingénieuri qui sont allés explorer
les différents tracés-j'ignore s'ils les ont fixés-
étaient sous la direction du ministre de l'Intérieur
et que c'est à lui et non au ministre des Chemins
de fer et Canaux que les rapports ont été faits.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui, c'est
à moi que les rapports ont été faits.

M. HAGGART : J'aimerais être renseigné sur
ce point.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ces rap-
ports seront produits.

M. HAGGART : Dans ce cas, je remettrai à
plus tard la discussion de ce projet important qui
a été soumis à la Chambre d'une manière assez
étrange. Je n'ai.j'anais u conraissance qu'un
projet aussi important ait été soumis à la Chambre
avant l'adoption de l'adresse en réponse au dis-
cours du Trône. C'est une procédure extraordi-
naire et il vaut peut-être mieux que la Chambre
soit plus renseignée, car le cabinet crée un précé-
(lent qu'il serait peut-être dangereux de suivre
dans d'autres cas. Je me réserve de discuter (le
nouveau ce bill plus au long, quand j'en connaîtrai
mieux les détails.

M. McMULLEN: Je ne veux pas retenir la
Chambre, mais l'honorable député qui vient de
parler s'est permis des assertions échevelées qui
demandent quelques commentaires, et je m'étonne
qu'un homme de son expérience ose risquer ainsi
sa réputation. D'abord, il a déclaré au milieu des
applaudissements de ses amis que le gouvernement
avait cédé la moitié de ce pays.

Plusieurs VOIX : Non, non.

M. McMULLEN : La moitié des terrains auri-
fères. Or, M. Ogilvie, qui doit connaître ce pays,
dit que le territoire aurifère excède 125,000 milles
carrés. Cela équivaut à rien moins que 80,000,000
d'acres et nous en donnons 3,750,000 à cette com-
pagnie, soit une sur vingt, pour construire un
chemin qui permettra le développement de cet
immense territoire.

Nous nous réservons plus de 76,000,000 et nous
en concédons 3,750,000. J'ai été étonné de voir un
ex-ministre de la Couronne se lever sans prépara-
tion et se lancer dans des déclarations extrava-
gantes dans son désir le blâmer le gouvernement
d'avoir concédé ces terrains. Il s'en faut de beau-
coup que toutes les voies ferrées construites au
Canada, à titre d'expérience, aient enrichi leurs
promoteurs. S'il sait un peu ce qui a eu lieu
lors de la construction de chemin de fer dans les
parties montagneuse les Etats-Unis, toutes abon-
dantes qu'elles fussent en métaux précieux, il
n'ignore pas qu'il n'y a pas aujourd'hui 10 pour 100
de ces chemins entre les mains des premiers propri-
étaires. Presque tous sont inoccupés, ou exploités
par ceux qui se sont rendus acquéreurs des obliga-
tions.

Si l'on tient compte de la nécessité absolue qu'il
y avait de construire ce chemin, et le cas d'urgence
dans lequel se trouvait le gouvernement, je consi-
dère qu'il a adopté le meilleur moyen et qu'il nouu
faut avoir un accès immédiat à ce pays sans avoir à
passer sur le territoire américain.
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Même en supposant qu'après que le chemin aura

été construit, il se trouve que ces entrepreneurs
ont obtenu la concession de terrains très riches,
contenant des métaux précieux en quantité inépui-
sable, il ne faut pas oublier qu'ils acceptent un
risque énorme, en s'engageant à faire ce qu'ils font.
Dans l'intérêt du pays, je souhaite qu'ils réussis-
sent ; car je considère que cette entreprise nous
sera très profitable. Un trait remarquable du con-
trat actuel, c'est que contrairement à ce que faisaient
nos adversaires, quand ils étaient au pouvoir, l'état
n'a pas un sou 8 dépenser pour la construction (le
ce chemin.

M. WALLACE: Je regrette, M. l'Orateur, que
nous soyons forcé (le discuter ce bill dès sa première
lecture et d'avoir à répondre aux arguments (le
l'honorable ministre des Chemins <le fer et Canaux,
sanis être en possession (les documents officiels, sans
avoir eu l'avantage d'étudier les différentes clauses
du contrat et les nombreux articles i bill.

Je puis <lire aux honorables députés (le la droite
que je n'envie nullement le sort (le ceux qui siègent
sur les banquettes ministérielles. Mais pendant
que l'honorable député le Wellington-nord (M.
Mc3Mullen parlait, je regrettais et je regrette
à présent, que pour une seule semaine nos hono-
rables adversaires ne soient pas du côté de l'oppo-
sition. Me rappelant si bien leurs dénonciations,
leurs objections de toutes sortes à tout ce que pro-
posait l'ex-gouvernement, je suis certain que plu-
sieurs d'entre eux regrettent le ne pas être à notre
place pour donner libre cours à leur indignation.

M. TAYLOR : Noimnez-les.

M. WALLACE: Les nommer! Il y a, par
exemple, l'honorable député le Norfolk-nord (M.
Charlton), l'honorable député le Wellington-nord
(M. McMullen), l'honorable député le Lambton
(M. Lister), l'honorable ministre des Douanes (M.
Paterson), l'honorable député le Guysborough (M.
Fraser). J'en pourrais nommer une foule d'autres
qui seraient enchantés d'avoir seulement une heure
pour se livrer à leur ancien métier d'accusateurs,
car dans toute l'histoire de ce parlement jamais
proposition aussi infâme n'a été soumi e à la
Chambre.

Lorsque j'en ai entendu parler pour la première
fois, dans le Globe de Toronto, je me suis tout le
suite douté que c'était une mauvaise affaire, mais
je n'en ai connu toute 'iniquité que lorsqu'il a été
livré au grand jour par l'nonorable ministre des
Chemins de fer, qui a essayé de le défendre en le
présentant à la Chambre.

Au cours le ses explications, il nous a dit que
c'était un chemin entièrement canadien ; que les
projets numéros 1, 2, 3 et 4, bien qu'ils offrent
certains avantages, et qu'un en particulier soit plus
avantageux que celui-ci, ils ont tous l'inconvénient
de passer, en partie, sur le territoire américain.
Mais après avoir été questionné au sujet de la navi-
gation le cette rivière, il s'est arrêté, a hésité, et
finalement a repondu à tout hasard. La vérité est
que le chemin commence à 125 milles en haut de la
rivière Stikine, et d'après l'aveu même de l'hono-
rable ministre,Fort Wrangel, près duquel commence
la navigation de cette rivière, est sur le territoire
américain. En réponse à nos questions, il a admis
que les navires océaniques ne pouvaient pas entrer
dans la rivière Stikine, et que les cargaisons de-
vaient être transbordées à ou près de Fort Wrangel,

M. MCMULLEN.

sur des bateaux à fonds plats. C'est ce que dit le
ministre, et c'est aussi ce que nous savons tous. Il
dit aussi que si les marchandises sont déchargées
dans le port de Fort Wrangel pour être mises sur
des bateaux de rivières, elles auront à payer les
droits aux douaniers américains, avant de pouvoir
être réexpédiées sur le territoire canadien,à l'en-
droit où commence le chemin de fer.

Avant de déclarer à la Chambre et au pays,
qu'ils avaient conclu un contrat pour la construc-
tion d'une ligne entièrement canadienne, les mi-
nistres auraient dàt être en état de prouver qu'il
s'agit réellement d'un chemin entièrement cana-
dien. Il est impossible de prétendre cela du projet
actuel. Le ministre des Chemins de fer et Canaux
admet lui-même que les marchandises doivent être
transbordées, et qu'une fois transbordées elles
seront sujettes aux droits de douanes. Connaissant
les Airéricains comme nous les connaissons, con-
naissant l'histoire <le leurs relations avec les Cana-
<liens, sachant qu'ils ont toujours profité de toutes
les occasions pour nuire aux Canadiens, nous sa-
vons que nous n'avons ni concessions, ni faveurs à
attendre d'eux. D'après la loi américaine, comme
le dit l'honorable ministre, ils auront le droit de
prélever le droit américain sur chaque piastre de
marchandises canadiennes qui entreront dans la
rivière Stikine, bien que, grâce à la prévoyance
<le sir John-A. Macdonald, nous ayons pour tou-
jours la libre navigation de cette rivière.

Le gouvernement devra démontrer, ce qu'il n'a
pas encore fait, que cette route est entièrement
canadienne, avant que la Chambre et le pays cou -
sentent à approuver ce contrat. Le ministre des
Chemins (le fer et Canaux n'a pas réussi à établir
ce point, et la Chambre doit attendre et exiger des
preuves avant d'approuver un projet que l'on a an-
noncé à son <le trompe comme devant nous donner
une route toute canadienne, tandis que le ministre
des Chemins de fer et Canaux a expliqué lui-même
que ce n'est pas une route toute canadienne dans
le sens que nons désirons, une route donnant libre
accès sur le territoire canadien aux marchandises
canadiennes, sans avoir de droits à payer aux Amé-
ricains.

Il y a encore une autre considération. Le gou-
vernenment dit qu'en étudiant ce projet, il était an
présence d'un cas d'urgence rempli de désastres
possibles. Il prétend qu'il lui fallait d'abord
pourvoir à l'administration de la justice dans ce
pays. Et que si nous voulions y expédier un
détachement de la police à cheval des Territoires
du Nord-Ouest, il fallait avoir des facilités de trans
port. Ceci me rappelle que le major Walsh, qui a
été envoyé pour administrer la justice dans ce pays,
n'y est pas encore rendu. Je ne me rappelle pas
la date exacte de sa nomination, mais je crois
qu'elle a eu lieu plusieurs mois avant son départ
pour le Yukon, et pendant ce temps, il se prome-
nait ici et là. J'espère que le gouvernement nous
expliquera pourquoi le major Walsh et les officiers
de la police à cheval qui l'accompagnaient sont
demeurés ici deux mois après leur nomination,
avant de se rendre à leur destination, puisqu'ils
connaissaient le climat et la nature du pays et
savaient qu'il est très difficile, si non impossible,
d'y voyager en hiver.

Je crois me rappeler que cette nomination a été
faite au mois d'août et que lui et ceux qui l'accom-
pagnent ne sont partis qu'en octobre, laissant
ainsi écouler deux longs mois entre sa nomination
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et son départ. Il est arrivé ce qui était à prévoir:
il a été obligé (le s'arrêter en route, après avoir
fait très peu (le chemin, bien loin de Dawson-City,
et (le ces milliers de gens permi lesquels il (levait
maintenir l'ordre et administrer la justice.

Si ou en juge par ce qui a eu lieu dans les autres
parties de ce pays, par ce qui s'est passé ailleurs,
il y avait peu de danger que la loi fût méconnue
sous le drapeau anglais. Ne savons-nous pas qu'à
Rossland, dans la Colombie anglaise, il y a une popu-
lation composée des mêmes éléments, qu'on appelle
quelquefois une population insoumise, formée en
grande partie (le mineurs et d'aventuriers, et il n'y
a pas en besoin de forces considérables pour main-
tenir l'ordre ? On a dit et je sais que c'est vrai,
pal-ce que j'y suis allé et que je sais ce qui en est,
qu'à Rossland, avec une population de 6,000, un
seul constable suffit à toute la besogne. L'ordre
règne partout et la vie des citoyens est aussi en
sûreté là qu'à Ottawa. On peut circuler à toute
heure du jour et de la nuit sans crainte d'être
molesté.

Je crois cependant, qu'il est bon d'envoyer un
détachement au Yukon, un détachement modéré,
et qui n'entraînerait pas de dépenses énormes, car
je suis certain que les rapports prouveront que
l'envoi d'un détachement aussi nombreux a occa-
sionné des dépenses très considérables et que ce
n'était pas une sage mesure à prendre dans le mo-
ment.

Je passe maintenant à un autre point très impor-
tant : la nécessité qu'il y avait pour le gouverne-
ment (le construire ce chemin et de conclure ce
contrat avec les entrepreneurs. L'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux n'a pas voulu se
risquer à faire (les calculs lui-même, mais il nous a
donné ceux (les autres ; il prétend que des gens
qui s'y entendent, des gens qui ont beaucoup étudié
les problèmes de transport, sont d'opinion que
250,000 hommes peuvent se rendre au Yukon en
1898, et les calculs les plus modérés de ces mêmes
personnes ne vont pas au-dessous de 100,000.

Mais, dit le ministre, même en ne prenant que
la moitié des calculs les plus modérés voyez quelle
énorme population demandera des moyens de trans-
port; voyez la nécessité absolue de construire un
chemin le fer. Il a parlé aussi de ce qu'il donnait
aux entrepreneurs pour construire ce chemin à
travers ce territoire, non pas un territoire ou le
commerce doit se développer petit à petit, non pas
un territoire (lui sera colonisé par des années de
travail et de peine, par une population agricole,
mais un territoire créé du jour au lendemain et qui
peut recevoir une population de 100,000 hommes
dans une seule saison.

Nous ne pouvons pas dire encore ce que les
entrepreneurs recevront pour construire ce chemin.
Nous ne savons pas ce que la compagnie recevra
pour les navires qu'elle doit construire. Mais si
on prend comme moyenne, pour ce tramway peu
dispendieux, $15,000 par mille, -ce qui est ample-
ment suffisant, on a une somme de deux millions
et quart, et on peut ajouter un million pour le
chemin à traineau.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. WALLACE: Lorsque vous avez quitté le

fauteuil, M. l'Orateur, j'en étais à regretter avec la
Chambre et le pays que le gouvernement, en nous

soumettant un projet aussi important, n'était pas
en position de faire une déclaration catégorique et
précise sur les facilités que nous aurons de trans-
porter les marchandises canadiennes sur le terri-
toire canadien. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux a été obligé d'admettre que si le cransborde-
ment se faisait à Fort-Wrangel, il faudrait payer
les droits américains. Mais il espérait qu'en pleine
mer le transbordement pouvait se faire des navires
océaniques aux bateaux à fonds plats ; mais dans la
rivière Stikine et sur le territoire américain, les
Etats-Unis ne le permettraient pas.

On réclame pour le contrat et le bill qui nous ont
été soumis aujourd'hui le grand mérite de nous
donner un chemin entièrement canadien, laissant
entendre par là que ce chemin n'a rien à voir avec
la douane américaine, ni avec les autorités améri-
cames.

Avant la suspension (le la séance, j'ai parlé du
contrat ; j'ai calculé le coût de construction du
chemin à $15,000 par mille, et je considère ce chiffre
très libéral pour un chemin à voie étroite, que le
premier ministre lui-même déclare n'être qu'une
construction temporaire.

En prenant ce-chiffre de $15,000 par mille, nous
avons une dépense totale de $2,250,000 ; en accor-
dant une large mai- ge, le coût de la construction
des navires à fond plat pour naviguér dans la
rivière peut être placé à $1,000,000, ce qui fait en
tout $3,250,000. Mettons maintenant les frais
d'entretien et d'exploitation pendant un an à
$750,000, ce qui est certainement extravagant,
nous arrivons pour la construction du chemin et
des bateaux, et les frais d'exploitation, au grand
total de $4,000,000. Voilà ce que risquent MM.
Mackenzie et Mann. Il n'y a pas de doute que ce ne
soit une grande entreprise,--si grande que le gou-
vernement a eu peur de s'en charger. Mais si on
regarde l'autre côté de la médaille, et si on s'en
rapporte aux chiffres donnés par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, et qui lui ont été fournis
par des personnes compétentes, non pas les chiffres
les plus élevés,-250,000-nmais les plus modérés-
on conclut qu'il irait 100,000 personnes au Yukon,
pendant l'année 1898. Quelles recettes cela donne-
t-il pour les bateaux et le chemin de fer quand ils
seront en exploitation ? Le résultat sera celui-ci :
cent millepassagers paieront $100 chacun,et je reste
au-dessous de la vérité, en mettant le prix du
passage à $100. Ces cent mxille passagers paieront
donc $10,000,000. Supposons que la moitié de ces
voyageurs reviennent durant l'année-les gens vont
aller et venir continuellement-et paient le même
prix, cela fait encore $5,000,000 payés par ceux qui
reviendront. Prenons encore les calculs du ministre
qui dit que chaque voyageur devra avoir une tonne
d'approvisionnement ; si on évalue cela à $50 la
tonne, on a encore une autre recette de $5,000,000.
Les taux de transport pour les marchandises et les
voyageurs seront déterminés par la concurrence
que la compagnie aura à soutenir. Mais où sera
cette concurrence. Il y a bien la route par terre,
mais nous savons quelles sommes énormes, doivent
payer ceux qui s'en servent. Il n'y a pas de doute
que le ministre de l'Intérieur ne nous soumette une
note fort élevée pour ce qu'il a payé en frais de
transport pour le gouvernement.

La presse rapporte qu'il en a coûté $80,000 au
gouvernement pour le transport de quelques tonnes
de marchandises. J'ignore si cela est exact ou non
mais tel est ce que disent les journaux.
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Un autre sujet de concurrence pour le transport
des voyageurs et les marchandises serait la route
du fleuve Yukon. Mais avant <'atteindre cette
route, les navires ont à parcourir 2,600t milles entre
Victoria et l'embouchure de ce fleuve. En
outre, il faut encore remonter celle-ci sur un par-
cours de 1,700 milles pour parvenir surle territoire
eana<lien. Ce fleuve est plein de hauts-fonds
et de bancs de sable, ce qui est très dangereux pour
les hateaux de navigation intérieure ; le bois est
très rare le long le la route, vu la latitude ; enfin,
le parcours (le cette route est acco i pagné liinnioi-
brables difficultés. Les vapeurs n'y peuvent faire
qu'un seul voyage par année, et même parfois ne
peuvent effectuer leur retour. Aussi cette route
est elle excessiveneiit dispendieuse. Laconmpagnie
de chemin (le fer dont il s'agit fixera ses taux sui-
vant la concurrence que je viens de définir. En
disant qu'il en coûtera $100 à chaque voyageur, et
$;50 par tonne de marchandise, je reste fort au-des-
sous le la vérité. Considérant donc que le trans-
port des voyageurq produirait u montant de re-
cettes de l0,00(,000,qluant à ceux qui viennent, et
le $5,000,000, quant à ceux qui s'en retournent, et

que le transport dles marchandises serait le 100,000
tonnes à $.50 la tonne, les recettes du chemin attein-
draient $20,000,00( en 1898. Je fixe à S4,000,000
le coût total de la construction et (le la muise en ex-
ploitation du chemin, ainsi que (le la construction
les vapeurs et toutes les autres dépenses, ce qui

laisse un surplus représentant les énormes profits
(les entrepreneurs.

Mais supposons q u'au lieu le 250,000 personnes
-ce que le ministre uous a indiqué comme étant le
nombre probable,-il iaille dans ce territoire que
50,000 personnes, chiffre inférieur à celui prévu par
le ministre on toute autorité digne le foi, en nous
basant sur ce chiffre <le 50,000 voyageurs, il résulte
que les recettes seraient de $10,000,000, tandis que
toutes les dépenses seraient (le $4,000,000, laissant
un surplus pour l'année le 86,000,000 pour repré-
senter le bénéfice net du chemin.

Cependant, on nous lit que les entrepreneurs
sont des hommes audacieux, qui ont risque vie et
fortune ; et malgré tous les renseignements fournis
par les n<i.eurs qui sont revenus avec le l'or, mal-
gré les rapports le ses ofliciers relativement î la
grande richesse de la contrée, le gouvernement a
encore craint d'aborder la question.

Le gouvernement accorde à ces entrepreneurs le
privilège--un privilège exclusif-de transporter les
voyageurs et les marchandises dans ce territoire
non seulement pour cette année, niais encore pour
le longues années à venir. Que ne leur donne-t-il

encore~? Mon étonnement dépasse l'imagination.
L'honorable député de Wellington-nord (M.

.McMullen), à qui le palais le Régina empê-
che de voir ce qui se passe, nous a dit que M.
Ogilvie avait rapporté que ce pays fécond en gise-
ients aurifères avait 125,000 milles carrés,

ou 80,000,000 d'acres, et que la subvention en
question ici ne serait que d'une acre sur vingt.
Si telle est là l'opinion de l'honorable député,
et s'il cite cela pour en prouver l'exac-
titude, voilà qui fortifie d'autant le reproche
qu'on fait au gouvernement, c'est-à-dire que celui-
ci a eu peur d'entreprendre les travaux lui-même,
au lieu d'accorder sans raison aucune une quantité
énorme de terrains aurifères à ces entrepreneurs ;
car si l'honorable député dit la vérité,le droit même
de bâtir le chemin et de faire le service de bateaux

M. WALLACE.

requis sur la route, leur procurerait une réconi-
pîense plus <îue convenable.

Mais. M. l'Orateur, que <lire de ces trois millions
et trois quarts d'acres le terre? L'honorable député
<le Vellington (M. McMullen) a essayé (le nous
distraire du fait que l'industrie minière en ce pays-
la consiste dans l'exploitation les placers, situés
dans le lit des rivières et dans les petites criques,
et que le gouvernement a stipulé que la ligne aura
une base <le trois milles, et qu'elle s'étendra en
remontant la rivière partout où la compagnie vou-
<lra l'établir. Naturellement, celle-ci l'établira im-
nédiatement, et alors elle devra avoir des blocs de
trois milles sur six, soit en tout 325 <le ces blocs.
Comme elle devra prendre, suivant l'explication du
iministre, une étendue de six milles sur vingt-quatre,
laquelle appartiendra pour moitié au gouverne-
ment, grâce donc à ces blocs le six milles sur
vinfgt-qIuatre, s'étendant à vingt-quatre milles en
reumontant la rivière, la compagnie prendra c:Cacte-
ment posssession le 81 rivières. Si elle prend qua-
rante-huit milles, ou le double <le la distance qlue
je viens de mentionner,en remontant la rivière, elle
se trouvera à avoir quaraite <le ces criques d'une
richesse imnense,telles que celles <le Bonanza et les
autres dont M. Ogilvie nous parle dana son rapport.

M'ais le gouvernement nous <lit que c'est là un
cas d'urgence. Conimment ! ne connaissait-on pas
depuis longtemps la richesse <le ce pays-là ? Est-ce
qîu'on ne possédait pas les rapports de NI. Ogilvie
dès juillet derniE r, et qu'on ne voyait pas les gens
revenir du Klondike avec <le grand'-s quantités
d'or?

Les témoignages les plus récents ne font qlue con-
firner ce qu'on nous avait attesté lepuais longtenps,
car on a fait (le ces riches découvertes pendant des
années. -Je lme rappelle qu'il y a cinq ans, en
1893, j'envoyai là un officier des douanes, et que la
première année, il y perçut quatre ou cueing mille
dollars le droits douaniers, dont le chiffre s'est
accru d'année en année, par suite du nombre de
ceux qui se portaient le ce côté. Quoi qu'il en soit,
lénorie richesse de l'endroit était clairement
établie en dléceibre 1896, et la nouvelle en parve-
nait au monde civilisé en juillet 1897.

Voici ce que <lit le rapport de M. Ogilvie
Le clait n 21 de la crique Bonaza.fut celui qui lepre-

mier établit la valeur dît district. Le propriétaire de ce
clsima avait l'habitude de laver quelques batées de mine-
rai chaque soir. et de nyer ses ouvriers à raison d'un
dollar et deni l'heure. -Le claim n' 51, l'Eldorado, pro-
duisit ensu te $57 à la batée. Un autre suivit avec une
production d'asu delà de S80; puis un troisième, avec une

rod uct ion de $112. PE u après, le claim n° 16 produisit
$12 à la batée.

Une batée dont on a séparé l'or de la gangue, a
rapporté $212. Et pourtant, on me dit qu'à 10 ou
10 cents à la batée, un homme peut faire de $10 à
$20 par jour, tandis qu'ici une seule batée rapporte
$212.

Tel est ce qui a causé une excitation intense dans ce
pays. L'excitatin. je crois, était encore plus grande au
dehors. La nouvelle en parvint à Circle-City à la fin de
décembre, et tout le monde quitta cette ville pour se trans-
porter à Dawson. On vit se répéter les scènes de la
poussée de Forty-Mile Les mineurs arrivaient comme ils
pouvaient., à toute heure du jour et de la nuit, avec ou
sans provisions.

M. Ogilvie est reconnu depuis nombre d'années
pour être très modéré dans ses prévisions, et cepen-
dant il dit :

Les criques Bonanza et Eldorado foursiissent à elles deux
278 claims.
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Deu x cent soixante-dix-h uit claims, M. l'Orateur,
c'est moins que ne contient un de ces clains de
trois mille sur six, dont les entrepreneurs obtiennent
325, pour former leurs trois millions et trois quart
d'acres de terre.

Leurs divers affluents en fourniront encore autant, et
presque tous ces claims sont bons. Je n'hésite pas à dire
qu'une centaine des clains sis sur la Bonanza produiront
au delà de $31).000,000, et qu'une trentaine de ceux sis sur
l'Eldorado produiront un million chacun. Ces deux
criques, j'ai tout lieu de le croire, rapporteront de -60,-
000,000 à $75,u0O.000: et je puis déclarer avec certitude
qu'il n'est pas d'autre endroit au monde qui ait rendu
plus de foyers heureux, c'est-à-dire qui ait produit plus de
ortunes permettant à leurs possesseurs de s'en retourner

chez eux pour passer le reste de leurs jours dans l'aisance,
si l'on tient compte du fait que le travail a dû s'y faire
avec fort peu de moyens, que la rareté des provisions et
de la main-d'ouvre s'y faisait sentir, et qu'on a dû,
comme on le doit encore, travailler dans les conditions les
plus primitives. Quand je vous dirai qu'il faut dix ou
douze hommes pour faire le travail d'exploitations de
chaque claim, et que 500 hommes seulement étaient dis-
ponibles à cette saison-ci, cela vous donnera une idée des
difficultés qu'il y avait à combattre.

M. Ogilvie conclut en disant:

C'est la plus grande, comme c'est la plus riche région
aurifère, que le monde ait jamais vue.

Voilà l'opinion de M. Ogilvie, et ce rapport est
celui qui a servi de base à la conduite du gouverne-
ment. Celui-ci nous dit maintenant: " Mais il
nous fallait faire quelque chose." Eh bien ! qu'a-
t-il fait ? Il a donné 5,860 milles carrés de ces
claims avantageux, non pas de claims dispersés dans
la contrée, mais de claims à être pris de la manière
suivante, savoir: que les entrepreneurs ayant droit
à leur claim après la construction de chaque dix
milles de chemin, pendant qu'ils emploiront jour
et nuit une armée d'ouvriers aux travaux de ce
chemin, ils auront, j'ose le dire, une armée de pros-
pecteurs qui prendront possession <le toutes ces
criques dénotant tant soit peu de richesse. Vien-
dra-t-on me dire que l'Eldorado et la Bonanza
soient les seules criques possédant d'énormes gise-
ments d'or ? Non, car il en est maint et maint
autre, et la compagnie ayant le droit de s'emparer
d'un de ces claims après la construction de chaque
dix milles de son chemin, elle pourra en prendre un
nouveau tous les quinze jours. La compagnie
deviendra en possession d'innombrables criques
semblables à l'Eldorado et à la Bonanza en considé-
ration de son entreprise. Le gouvernement a livré
la moitié de toutes les richesses découvertes en cet
endroit, et je prouverai clairement qu'il en a livré
également une grande partie de l'autre moitié.

Eh bien ! M. l'Orateur, comment cela pouvait-il
être un cas d'urgence lorsque le gouvernement con-
naissait en juillet tout ce qui le concerne? Il le con-
naissait certainement en août, et il ne faisait rien.
Il le connaissait en septembre, en octobre, en
novembre et en décembre, et cependant rien n'était
fait. Le ministre de l'Intérieur, il est vrai, s'est
rendu là, et il a fait entreprendre au major Walsh
sa mission alors qu'il était impossible de l'accom-
plir. Celui-ci est maintenant à des centaines de
milles de Dawson, là oit il lui faudra rester jusqu'à
l'ouverture de la navigation au printemps, et où
peut-être il attendra en définitive, pour se rendre
at terme de son voyage, qu'il puisse le faire par ce
nouveau chemin de fer et cette nouvelle ligne de
vapeurs.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux nous a
dit qu'on avait pris tous les moyens de faire accep-
ter l'entreprise par ces messieurs. Il était presque

7

touchant, M. l'Orateur, d'entendre l'honorable
ministre exposer à la Chambre sesefforts à cet égard.
Il a répandu d'abondantes larmes, c'est clair, et
supplié ces messieurs d'accepter moins de 25,000
acres par mille. Il dit que cet accès de larmes ne
fut pas spasmodique, mais que tous les jours il se
trouvait au milieu d'une réunion de la majorité des
membres du ministère, lesquels suppliaient ces
entrepreneurs insensibles de consentir à accepter
moins de 25,000 acres par mille.

J'ai l'absolue certitude que les membres du
ministère n'étaient pas tous présents, et que le
ministre les Travaux publics n'était pas là. Cet
honorable ministre avait beaucoup d'autres devoirs
publics à remplir. Il se trouvait dans la province
de Québec, occupé à étouffer une rébellion et à coin-
battre ses amis de jadis. Il avait autant de besogne
qu'il pouvait en faire. A certain moment on eut
lit qu'il en avait plus. Si le ministre des Travaux
publics eut été là, j'en suis convaincu, il n'aurait
pas consenti à donner cette entreprise à MM.
Mackenzie et Mann. Il se serait chargé <le lit tàche
lui-même. Il a beaucoup d'amis, aussi, qui guettent
quelque chose, comme le passé l'a prouvé, et si
ceux-ci avaient su qu'on procédait de jour en jour
à ces négociations, ils seraient venus à charge. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux nous déclare
qu'il s'est traîné sur les genoux chaque jour, sup-
pliant ces entrepreneurs au cœur impitoyable d'ac-
cepter un peu moins de 25,000 acres par mille, et il
nous a priés, nous les membres de la gauche, de
déclarer combien moins nous aurions demandé à
ces entrepreneurs d'accepter à cet égard.

M. l'Orateur, je leur aurais demandé de prendre
24,999 acres de moins qu'ils n'obtiennent par mille,
et leur profit eût alors encore été énorme. Je suis
sûr de ne point parler au hasard en disant que si les
entrepreneurs du Canada eussent su que le gouver-
nement se préparait à conclure un contrat avec
quelqu'un, ou qu'il désirait trouver quelqu'un qui
bâtirait le chemin, et qu'il offrait une subvention
aussi énorme, aussi imcomparable, une centaine
d'entre eux se seraient trous és à Ottawa en moins
de vingt-quatre heures, prêts à offrir d'accepter
moins les uns que les autres, beaucoup moins que
ne doivent recevoir du goûvernement les entrepre-
neurs actuels. Mais, M. l'Orateur, les négociations
se poursuivaient, et le pays l'ignorait absolument.
Personne ne savait que MM. Mackenzie et Main
se trouvaient à Ottawa, négociant et formant des
plans pour obtenir cette entreprise. Si on l'eût su,
il n'est pas un entrepreneur ni un capitaliste dans
le pays qui n'eût pas voulu placer son argent
dans l'ouvre indépendamment de cette énorme
subvention constituée par les terrains les plus
riches en minéraux que le monde ait jamais vus.

Et voici, M. l'Orateur, que l'honorable ministre
demande : " Que devions-nous faire ?" Comment !
M. l'Orateur, le gouvernement est-il incapable
d'adopter une conduite? La machine administra-
tive est-elle brisée, pour que le gouvernement ne
puisse rien entreprendre lui-même ? IMM. MLacken-
zie et Mann se sont entourés d'ingénieurs compé-
tents et habiles, d'une équipe d'ouvriers expérimen -
tés, se pourvoyant de tout ce qu'il faut pour bâtir
rapidement un chemin, et le gouvernement aurait
pu s'assurer les services d'hommes comme M. Mann
ou M. Haney--car nous possédons, je crois, les
meilleurs constructeurs de chemin de fer qu'il y ait
au monde aujourd'hui-honmes d'expérience ac-
quise non seulement ici, mais encore dans tout
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autre pays. Le gouvernement aurait pu s'adresser coûte ,90, les dix pour cent que tout mineur
à ces hommes et leur dire: "Il nous faut faire tenant ses droits directement du gouvernement
coni.,truire ce chemin aussi promptement que aurait alors payer à celui-ci absorberaient tout le
l'argent et les moyens peuvent le permettre : il profit de l'entreprise ; mais les mineurs qui se
faut que vous fassiez tout votre possible pour y seraient adressés à la compagnie, laquelle doit
parvenir, et nous vous paierons libéralement et payer un pour cent seulement, feraient dans le
largement pour vos services durant six mois ou un même cas titi bénéfice net de $9 par $100.
ait." Le gouvernement n'aurait-il pas pu s'assurer Ce n'est pas tout. Prenez les criques Eldorado
les services d'hommes habiles et compétents, les et Bonanza, qui produisent de $60,000,000 à
hommes mêmes qui font ce même genre de travaux $75,000,000, d'après ,N. Ogilvie, qu'est-ce qui
dans le pays aujourdiui ? Eh ! M. l'Orateur, c'est 1 empêchera cette compagnie d'aller trouver ceux
jeter du discrédit sur le gouvernetment mîêmie, que qui exploiteront lesminites quce possèdent ces criques,
de dire qu'il n'a pas en la compétence ni l'habileté et (le leur dire: " Abandonnez ces claimts que vous
nécessaire pour entreprendre une ouvre semblable, tenez dun gouvernement et laissez-nons les prendre,
lorsque l'urgence dit cas requérait du Canada une nous ferons uit marché avec vous. Nous diviserons
action promlpte et active. également les 10 pour 100 entre nous. Vous épar-

Il appert qu'on a laissé s'éouler les mois les uns gîterez ainsi ; pour 100, et lackenzie et _Nann
après les autres, et qu'on n'a rien fait avant le mois réaliseront pareil montant. Voilà ce qu'on pourrait
de janvier, alors qu'on s'est dit Il nous faut faire, et les mineurs y trouveraient encore ce nouvel
rencontrer le parlenient en février et il faut faire ava Zntage savoir que, au lieu de pay er au gouver-
quelque chose qui nous permette le nous présenter nement $15 annuellenent pout- ue licence qui doit
ait parlement pour lui dire : " Voyez comie vous être renotivelée chaque année, ils deviendraient
avez un gouvernement le progrès et de lumière ! " pour jamais possesseturs en toute propriété, le pri-
NIème le ministre les Chemins (le fer et Canaux vilège concédé par la Couronne leur serait traits-
n'a pas paru avoir reeu le rapport ; il n'a pas potté sans conditions, et ils n'auraient pas <le
semblé posséder (le connaissances définies de la permis d'exploitation minière à payer. En deve-
situation ni dit pays à travers lequel le chemin doit nant acquéreur les terrains miniers dtu gouverne-
être construit, ni bien savoir le coût de ce chemin. ment, les mineurs devraient payer des permis d'ex-
Il n'a expliqué rien de cela à la Chambre, et je ploitation, exploiter leurs mnines, et faire renou-
suppose que ce fut parce qu'il n'avait rien à expli- veler chaque année ces permis d'exploitationî de
quer. Niais, NM. l'Orateur, ce qu'on a fait, c'est titi lent-s claiis. Ainsi, ces gens auraient tous les
marché irréfléchi, insensé, conclu à la hâte et avec motifs dit monde de faire un autre marché, et le
précipitation, et ait sujet duquel on nî'a pas consi- s'adresser pour ce!a à Mackenzie et Mantin plutôt
déré suttisanient les conséquences. larché par qu'au gouvernement. Voilà ce que je considère
lequel on a donné pour rien les champs aurifères d'un avantage énorme pont ceux-ci, att nîtdîu que
les plus riches que le monde ait jamais vus, et ce chaque iinetir dans le pays aurait alors intérêt à
sans nécessité, car nombre de gens auraient bâti ce leur payer tribut.
chemin sans demander une subvention semblable. Le journal le Globe, commentant le projet, nous

L'honorable député de Wellington-nord (M. Mc- (lit que le gouvernement a sagement empêché que
Mullen) a dit cette après-midi que ce marché était les terres agricoles pussent être données à ce syn-
excellent. Il a dit que si les entrepreneurs lu dicat, et qu'il a protégé les cultivateurs jusque dans
clicinîla doivent faire (le l'argent, ils doivent en ces régions polaires. La Colomîbie-Anglaise, M.
même temps risquer énormément, et il a ajouté l'Orateur, s'étend jusqu'au 60e degré de latitude
qu'il tic croyait pas que ce fût un bon marché pour nord. Toutes ces terres accordées par le gouver-
eux. ])'après la preuve et les renseignements que neient doivent se trouver au nord de cette ligne.
nous possédons, lesquels sont dignes de foi et De fait, toutes les mines découvertes au Klondike
exacts, ces entrepreneurs ne risquent rien. L'en- se trouvent tout probablement au nord du 64e
treprise dans laquelle ils s'engagent est aussi sûre degré, région peu susceptible d'industrie agricole,
que n'importe laquielle <le celles où ils aient jamais si l'on considère que le cercle polaire se trouve au
été concernés. Il prétend qu'aux Etats-Unis l'ex- 66e degré et demi, région où nulle industrie agri.
périetce à démontré que ces chemins ne rapportent cole ne se trouve, et où il n'y a aucune nécessité de
guère de bénéfices. Je nue permettrai de répondre protéger et de garder les terres agricoles. Ces
que l'honorable député parlait tout simplement de entrepreneurs n'ont pas besoin (le semblables
ce qu'il ne connaissait pas. Il nous a <lit ensuite terres : ce qu'ils veulent, ce sont des terrains
que des premiers promoteurs de ces chemins, il miniers. On leur donne 325 claims de 3 milles
n'y en a pas dix sur cent qui en soient restés pos- sur 6.
sesseurs. Ei bien ! son assertion est encore Ils peuvent les choisir partout où ils le jugeront
hasardée, car l'honorable député ne petit pas, je à propos, ce qu'ils feront sans aucun doute aux
crois, mentionner aujourd'hui un seul chemin qui endroits reconnus être des terrains miniers de
soit dans les conditions où se trouve le chemin valeur. Quoi donc ! ils pourront s'emparer le con-
projeté. S'il le pouvait, je serais aise qu'il nous cessions minières et de placers presque innombra.
aprit quel est ce chemin. bles. Je vois par les règlements concernant les

Voici un autre point, que je crois très important, inities qu'un claini de placer peut être de 100 pieds
relativement à la construction du chemin. On carrés ou d'un cinquième d'acre. Les claims de
nous dit que le gouvernement impose un droit crique et de rivière peuvent avoir 500 pieds de
régalien de dix pour cent sur toutes les mines long et pas plus de 100 pieds de large, ce qui est
exploitées par tout mineur dans ce pays. Cepen- un peu moins d'un acre. Le claini de terrasse doit
dant, la compagnie doit payer, elle, non pas dix avoir 100 pieds carrés, ou moins d'un cinquième
pour cent, mais seulement un pour cent, au gouver- d'acre. Quoi ! avec 25,000 acres par mille de che-
nemnent. Eh bien ! supposez que dans l'exploita- min, ils pourraient avoir 25,000 de ces claims d'un
tion d'une mine la production d'une valeur de $100 acre ou de moins d'un acre, et devenir virtuelle-

M. WALLACE.
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ment possesseurs de la contrée, car un claim du gou-
vernemnent, sujet à un droit régalien de 10 pour 100,
n'est pas du tout aussi avantageux que les terrains
des entrepreneurs du gouvernement grevés d'un
droit régalien de 1 pour 100 seulement, cédés en
toute propriété, sans licence à payer annuellement
et sans cu obligations onéreuses que le gouverne-
ment peut imposer sur les placers et les autre mines
du pays.

Le gouvernement devrait adopter quelque moyen,
je crois, de rembourser le Canada d'une partie des
dépenises considérables qu'il a faites et qu'il devra
faire vraisemblablement pour pourvoir à l'adminis-
tration de ce pays-là, et pour faire appliquer les
règlements qu'il a décrétés à son sujet, et pourtant
il appert que les premiers règlements qu'il a établis
ont été abrogés. De nouveaux règlements ont été
adoptés, qui, nous dit-on, obtiendront un résultat
également non satistaisant ; mais s'il est vrai que les
entrepreneurs doivent payer seulement 1 pour 100,
alors que les claims acquis du gouvernement sont
frappés d'un droit (le 10 pont 100, voilà, j'en ai la
certitude, qui produira le résultat le moins satis-
faisant, au point de vue du revenu public. Autre
point, que j'ignore avoir été traité par le
ministre des Chemins de fer et Canaux à la dernière
session ; le parlement du Canada a accordé deux
chartes pour la construction de chemins de fer
dlevant s'étendre <le la côte du Pacifique en ce pays-
là. Je voudrais que l'honorable ministre nous dît
ce qu'il se propose le faire à ce sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Nous ne nous proposons pas de rien
faire. Nous les abandonnons strictement à eux-
mêmes. Je suppose que nous ne sommes pas pour
mettre obstacle à (les droits concédés par le parle-
ment.

M. WALLACE : N'ont-ils pas obtenu 25,000
acres de terrains miniers par mille?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je pense qu'il y a plutôt lieu de croire
que non.

M. WALLACE: L'autre a tout eu. Le gouver-
nenient a été négligent le deux manières dans sa
conduite relative à la protection des intérêts cana-
diens. On a vu l'été dernier- tout Canadien, j'en
suis sûr, le regrettera-qu'il a été constamment
annoncé dans le monde entier que cette grande
richesse minière, ces grandes mines d'or, étaient
dans l'Alaska, territoire américain. Et l'on me dit
que Seattle, sur la côte du Pacifique, fait les plus
grandes affaires dans le commerce d'approvisionne-
ment des voyageurs. Ce-pourquoi je blâme le gou-
vernement, c'est de n'avoir pas vu, d'abord, à faire
connaître au monde que ces mines sont situées sur
le territoire canadien, sujettes uniquement au gou-
vernement du Canada, et que le Canada devait
s'en occuper dans son propre intérêt et dans l'inté-
rêt du peuple anglais.

Autre question-le chef de l'opposition (sir
Charles Tupper) a touché à ce point l'autre jour, et
pour nia part cette question est une des plus impor-
tantes questions que nous ayons à co"sidérer au
sujet de cette riche contrée-c'est qu'il nous faut
traiter les Etats-Unis en cette matière absolument
comme ceux-ci noué traitent, nous Canadiens. Les
Etats-Unis ne nous permettraient. pas d'aller chez
eux nous emparer des terrains miniers pour n faire

7à

librement l'exploitation, comme nous leur permet-
tons de le faire au Canada: pourquoi alors leur
cpncéderions-nous de plus grands privilèges que
ceux qu'ils sont prêts à nous accorder ? Il peut arri-
ver que lorsque nous encourageons l'immigration,
lorsque nous pressons les populations de venir nous
aider à développer le pays, il nous faille faire des
règlements libéraux qui aient l'effet d'accomplir ces
fins.

Mais les gens se précipitent vers cette région,
rien ne peut les empêcher de s'y rendre. L'on voit
partir non pas des Canadiens seulement, mais des
habitants des Iles Britanniques, des Anglais de
l'Afrique, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande,
sans compter les étrangers. Vu les énormes richesses
que contient cette région, le premier devoir du
gouvernement, suivant moi, était de décréter que
ces richesses resteraient la propriété des sujets bri-
tanniques seulement. Mais au lieu d'en agir ainsi,
au lieu d'adopter cette ligne de conduite loyale et
patriotique, le gouvernement a laissé échapper
toutes les occasions. Durant les vacances, l'on pou-
vait à peine trouver un ministre à son buceau. Le
gouvernement a absolument négligé ses devoirs
relativement à cette importante question ; il a laissé
traîner les choses en longueur presque jusqu'à la ses-
sion et alors il a agi avec précipitation. Il faut de
toute nécessité cependant pratéger les intérêts
anglais et canadiens.

Comme je l'ai déjà dit, il y a un instant, les gens
se précipitent en foule vers cette région, vous ne
pouviez probablement pas les empêcher de s'y
rendre quand même vous le voudriez. Mais vous
pouvez faire des règlements, afin de conserver cette
richesse aux sujets britanniques. Le gouverne-
ment devrait s'efforcer d'ouvrir des débouchés à
notre commerce et assurer l'entrée des niarchan-
dises canadiennes dans cette région. Peu de per-
sonnes se rendent compte de l'énorme quantité de
marchandises que consomme un pays minier. Pre-
nez par exemple larégion de la Kootanie-occidentale.
Il y a huit ans le revenu des douanes ne s'y élevait
pas à $29 par jour. Aujourd'hui comme pourra vous
le dire le ministre des Douanes, ce revenu excède
$1,000 par jour. De plus la quantité <le marchan-
dises canadiennes que l'on y consomme, est im-
mense, et cependant la population n'est que de
20,000 habitants. Cela peut vous donner une idée
du commerce d'une région minière. La même chose
peut arriver au Yukon, le plus riche pays minier
qu'il y ait au monde avec ses 100,000 habitants,
car c'est à ce chiffre qu'on évalue la population de
ce district minier à la fin de la prochaine saison.
Cela représente de $5,000 à $10,000 par jour que le
gouvernement peut retirer en droits de douane
seulement, sans compter l'énorme consommation de
marchandises canadiennes qui s'y fera. Mais jus-
qu'ici l'on n'a constaté qu'apathie etnégligence'de la
part de ce gouvernement (lui se dit libéral et ami
du progrès, de ce gouvernement que l'on nous repré-
sente toujours l'œil ouvert sur les intérêts du pays
mais qui laisse cependant échapper toute les occa-
sions de bien faire.

J'ai démontré que même si cette voie ferrée était
construite demain, le gouvernement ne sait pas au
juste, de quelle manière il pourrait empêcher les
Américains de percevoir des droits sur les marchan-
dises canadiennes. En lui donnant le droit exclu-
sif de construire une voie ferrée on accorde à cette
compagnie une subvention qui lui permet de payer
deux fois le coût du chemin, à même les profits
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qu'elle pourra réaliser durant la première année, faire durant deux heures. Il me semble qu'un
ainsi que je l'ai démontré. On lui fait don (le ter- ministre ie l'ancienne administration pouvait
rains miniers d'une richesse incalculable ; l'on iia parler plus sérieusement sur cet important sujet.
aucun souci des intérêts anglais. Loin d'être dans Les remarques que l'ex-ministre des Chemins de
l'intérêt (lu peuple canadien, toute la politique du1 fer et Canaux (M. Haggart) a faites sur cette ques-
gouvernement au Yukon a consisté à permettre tion m'ont également surpris. La profonde igno-
aux Américains de se rendre maître chez nous. Il rancede choses quiressortent à un département qu'il
y a cependant quelque chose de plus humiliant a administré durant quelques années, m'a étonné.
encore, c'est de lire dans les journaux que le gou- Le langage qu'il i tenu au sujet de certains chemins
vernement des Etats-Unis envoie là des provisions de fer et particulièrement au sujet le celui qui est
pour subvenir aux besoins de la population minière mentionné dans le contrat, m'a profondément
(le ce territoire. L'on nous a (lit que le ministre surpris, car c'est une voie ferrée qu'il devrait bien
de l'Intérieur était allé à Washington pour y con- connaître, et son ignorance sur une question qui a
sulter le secrétaire de la Guerre, et l'on nous a été tout récemment discutée lans cette chambre,
donné pour raison, que ce dernier étant malade, nous indique assez quel cas nons devons faire des
ne pouvait se i endre ici et s'abouclier avec le gou- remarques qu'il nous a présentées. L'honorable
vernenient à ce sujet. Est-ce que naintenant la député (M. Haggart), en parlant (lu chemin de fer
mission du secrétaire le la Guerre est de soulager (ue lon prend dans le contrat pour type ou modèle
ceux qui souffrent de misère et de faim ? Est-ce de la voie ferrée projetée, dit que ce chemin s'étend
que, dans le gouvernement les Etats-Unis, ce de Kaslo à Siocan cela équi-aut à (ire qu'un
devoir n'incombe pas à un autre ministre que le chemin s'étenura (le Toronto à la province d'On-
secrétaire de la Guerre. Si j'ai bien compris, les itrio.
Américains désiraient obtenir un pied à terre pour Lechenindeferde Kasloet Siocan est bien connu
leurs troupes, et acquérir nue espèce dle possession dans la Colombie anglaise ; et l'honorable député
du territdire canadien. Nous savons comment ils qui a été ministre des Chemins de fer et Canaux
agissent avec les Canadiens et les Anglais, ils com- devrait le bien connaître. Cette voie ferrée, a été
mencent par obtenir un pied à terre ici, un pied à construite, si je ne nie trompe, sous l'administration
terre là, et une fois en possession, il est excessive- de mon honorable ami (M. Haggart); et je ne puis
ment diflicile le leur faire lâcher prise. Le minis- comprendre comment use faitqnel'honorabledéputé
tre de l'Intérieur nous a dit hier que des négocia- se soit fourvoyé à ce point. Je ne dirai pas qu'il
tions se poursuivaient actuellement dans le but de voulait tromper la Chambre et le pays au sujet
permettre aux troupes les Etats-Unis de traverser dit chemin le Kaslo et Slocali, parcè que le ministre
sans armes le territoire canadien pour se rendre(lescheminsde fer et Canaux choisit cette voie ferrée
sur le territoire américain. J'aimerais savoir le comme modèle de celle que doivent construire MM.
lieu de destination de ces troupes ? J'aimnerais Macke' et Mann, du lac Teslin à Telegraph-
savoir pourquoi l'on accorde cette permission, Creek ; car voulant puiser des renseignements dans.
pourquoi il est nécessaire aux troupes américaines les rema'ques que l'on a faites sur cette question,
<le passer sur notre territoire. C'est là une faveur je suis sous l'impression que mon honorable ami
que les Etats-Unis ne nous ont jamais accordée, (M. Haggart)acousciencieusementexposésa manière
même dans les cas de nécessité urgente. de voir. Le premier devoir de ceux qui abordent

Le ministre de l'intérieur nous a dlit que le gou- cette question est, à mon avis, d'émettre leur
verneient protégerait scrupuleusement tous les opinion carrément et loyalement, afin de nous
droits que nous pouvons avoir, et qu'il n'en sacri- mettre ci mesure de juger si le gouvernement a
fier' it pas un seul aux Etats-Unis. Je ne rappelle bien ou nal agi en signant le contrat Mann et
que mon honorable ami (M. Sifton) a tenu ce lan- Mackenzie. C'est là une question qui nous intéresse
gage à Kamloops et que ses auditeurs l'ont alors tous et chacun de nous, libéraux ou conservateurs.
chaleureusement applaudi ; cependant, c'est avec C'est là une question qui sort du domaine de la
peine :ue j'ai lu dans les journaux que l'on voulait politique et j'espère que les efforts des honorables
permettre aux troupes américaines le traverser membres de la gauche, pour en faire une question
notre territoire. L'on a <lit, il est vrai, que ce bruit le clocher, n'auront aucun succès. Je sais qu'il
était sans fondement niais dans les remarques existe de l'autre côté de la Chambre beaucoup ie
faites hier, l'on a admis jusqu'à un certain point sens pratique, je suis convaincu que l'on va nous en
qlue l'on tégociait pour atteindre ce but. Nous donner la prcuve en cette circonstances et que
devrions faire comprendre au gouvernement aîn- plusienrs membres de la gauche appuieront la poli-
ricain, je crois, que s'il y a (les besoins à satisfaire, tique du gouvernement sur cette importante oues-
s'il y a, ait Yukon, des personnes dont l'état exige tion. L'honorable préopinant s'est longuement
soulagement, nous sommes parfaitement à la hait- apitoyé sur les initiions que certaines personnes
teuir île cette tache. Nous devrions faire compren- pourront ietirer de cette entreprise. A ce propos,
dre à nos voisins que s'ils veulent envoyer des pro- il a surpassé le fameux colonel Sellars et mie beau-
visions à leurs gens dans le besoin, le gouvernement coup. Comme l'a -lit l'honorable député (le Toronto
canadien peut en faire une distribution juste et (M. Bertram) un homme qui se met à l'ouvrage et
honnête, sans l'intervention les troupes améri- aligne (es chiffres, se fait grandement illusion sur
caiîes. ("est là, je crois, un état le choses Imumni- sa prospérité, car cii fin de compte, l'addition peut
liant pour le peuple canadien. Rieni ne nous oblige être tout à son détihent. Les chiff'es lue 'hono-
à accepter les propositicns des Etats-Unis, et j'es- rable préopiiant a donné à cette Chambre sont
père que le gouvernement, revenant sur ses pas, illusoires et trompeurs et il en a fait une applica-
étudiera cette question au point le vue des intérêts tion tout à fait erronée. Mon honorable ami, ayant
du Canada et îles Canadiens seulement. fortement appuyé sur les chiffres, pernettez-inoi

(le lui en donîner quelques- uns dont la considéra-
M. MORRISON: Je suis quelque peu surpris tion impose une conclusion toute cottraire à la

des remarques que l'honorable préopinant vient de sienne. L'honorable député ignore peut-être qu'à
M. %VALLACE-



[8 FVRIER 1898]

l'heure qu'il est, il y a 7,000 hommes qui se trou-
vent en deça des défilés qui conduisent au territoire
du Yukon, et que, sur le fleuve Yukon, il y en a
3,000 y attendant l'ouverture de la navigation.
Voilà donc 10,000 hommes qui, quoiqu'il arrive,
seront avant peu de temps, dans cette région
minière.

Le seul moyen de transporter des marchandises
en quantité considérable dans ce territoire, est par
la voie du fleuve Yukon, durant la saison de la
navigation. Il n'y a actuellement que bien peu <le
bateaux sur ce fleuve ; ceux qui s'y connaissent,
estiment qu'au milieu de la saison de la navigation,
il n'y aura pas là plus de vingt-cinq bateaux d'une
capacité moyenne de 125 tonneaux, faisant le trans-
port les passagers, provisions et marchandlises,
jusqu'à Saint-Michel et de là à Dawson-City.
Or, 25 bateaux d'une capacité moyenne de 125 ton-
naux, faisant deux voyages dans la saison,--et c'est
le plus qu'ils peuvent faire, -transporteront 6,250
tonnes de provisions durant l'été prochain. Comme
je l'ai déjà dit, il v aura là 10,000 personnes quelque
temps après l'ouverture de la navigation. L'hono-
rable préopinant croit que, sans exagération, on
peut fixer à 50,000 le nombre le personnes qui se
rendront là par une voie ou une autre. Il ne faut
qu'un simple calcul pour en arriver à la conclusion
qu'il faudra 25,000 tonnes de provisions pour
nourrir 50,000 pet scnnes ; et j'ai démontré que la
plus grande capacité des bateaux qui font le service
sur le Yukon, n'est que de 6,250 tonneaux. Oit
allez-vous prendre les provisions nécessaires à la
subsistance nou pas seulement de 50,000, mais de
60,000 personnes ? Ces 50,000 personnes se ren-
dIront dans cette région minière, non pas par la voie
du fleuve Yukon, miais par les défilés qui y con-
duisent,- -si elles peuvent, y réussir. Et savez-vous
ce que cela représente ? En ne prenant que les
provisions, le bagage, les machines et les outils
absolument nécessaires, environ deux tonnes pour
chaque personne qui fera le voyage. Pont 50,000
hommes il faudra 100,000 tonnes de matériel, de
machines, d'aliments, de provisions, etc. Le taux
le plus bas,-ou du moins le taux le plus bas connu
jusqu'à aujourd'lui-pour transporter des marchan-
dises au Yukon, est de 6 cents par livre ; et l'on
sait qu'actuellement et depuis quelque temps déjà,
ce taux est de 10 cents par livre. Or, 10 cents par
livre fait $200 par tonne, ou 20 millions de dollars
pour transporter dans cette région les 100,000
tonnes nécessaires aux 50,000 personnes qui, suivant
toutes les prévisions, est, au bas mot, le nombre
des personnes qui s'y rendront. Quiconque est allé
à Vancouver, Victoria, New-Westminster, pendant
les derniers sit mois et qui ne voie pas qu'il y aura
cet été au moins 100,000 personnes au Yukon, est
certainement aveugle. Ces 100,000 personnes se
sont peut-être misesen route, depuis que j'ai quitté
la Colombie Anglaise. Vancouver est rempli de
personnes qui veulent faire le voyage, Victoria de
même; les trains qui se dirigent vers l'ouest sont
encombrés.

A Vancouver et à Victoria l'on peut à peine
trouver une maison inoccupée. Les hôtels sont
pleins jusqu'au faîte et l'on n'y peut même obtenir
les chambres à l'avance. Et ce n'est que le com-

imencement. Prenant en considération que le trans-
port de 50,000 personnes au Yukon coûtera environ
820,000,000, les honorables députés comprendront
facilement le problème effrayant que le gouver-
nenent devait résoudre. Le transport n'est

cependant qu'une partie du problème. Supposons
que 100,000 personnes se rendent sur les côtes
du Pacifique,-et les députés qui s'y connaissent
savent que c'est là un chiffre ît'odéré-- ces 100,000
personnes en route pour le Klondike, dépenseront
en moyenne $500 chacune, dans la Colombie
anglaise, rien que pour s'approvisionner. Qu'est-ce
que cela représente ? Une dépense de $50,000,000.
Il faut ajouter en outre le coût du transport et vous
aurez de ce chef 840,000,000 de plus. Ainsi, rien
<que pour l'approvisionnement et le transport,
100,000 personnes dépenseront près de $100,000,000.
Cela semble à peine croyable, cependant, c'est une
simple affaire le calcul, et nous devons bien nous
soumettre à la brutalité des chiffres. ,Je prétends et
j'affirime hardiment que la chose arrivera inévitable-
ment avant quelques mois, si elle n'est déjà arrivée à
l'heure qu'il est. Le gouvernement a saisi la situa-
tion d'un coup d'mil et il a compris, que si 50,000
au bas mot, se rendent au Yukon,-et ils s'y ren-
dront coûte que coûte, dussent-ils mourir à la tâche
-le gouvernement a compris, dis-je, qu'il encourait
de graves responsabilités en ne prenant pas les
moyens de venir au secours de ces 50,000 hommes
au cas oit ces derniers auraient besoin <le sa protec-
tion. Quelle serait l'attitude de cette Chambre
vis-à-vis du gouvernement, si celui-ci, au lieu de
prendre les moyens les plus prompts et les plus
énergiques pour résoudre ce problème, avait
demandé des soumissions et attendu les conseils <le
l'ex-contrôleur des Douanes et de l'ex-ministre des
Chemins de fer? A monavis, la conduite dru gouver-
nement eut été criminelle, s'il n'eut pris les moyens
légitimes qui s'offraient à lui, afin le faciliter le
transport au Yukon (les provisions nécessaires à
l'alimentation des milliers de personnes qui s'y
rendront d'ici à six mois. Même s'il n'y avait rien de
plus, je prétends <lue ce serait là une justification
suffisante de la ligne de conduite qu'il a suivie en
signant le contrat que nous discutons en ce moment.
Il est facile aux honorables membres de la gauche
<le lâcher la bride à leur imagination ; mais il est
dlicthile pour nous de croire il la sinrcérité<des étranges
déclarationsfaites cette après-midi par deux députés
de qui nous étions en droit d'attendre un sens plus
pratique dans la discussion de l'importante question
dont la Chambre est saisie.

L'honorable préopinant, ayant accumulé des
chiffres, colonne sur colonne,- chiffres qui cepen-
dant ne pouvaient avoir aucune portée dans le débat
actiiel,-l'honorable préopinant devait savoir que
l'une des raisons qui ont engagé le gouvernement à
prendre des mesures énergiques, afin de créer une
route jusqu'au Yukon, c'est que le transport de ses
provisions à une distance de 26 milles, coûte à la
police à cheval $1,000 la tonne. Vous pouvez avoir
une idée des facilités de transport à la disposition
d'un particulier, quelles que soient d'ailleurs ses res-
sources pécuniaires, lorsqu'il en coûte une pareille
somme à un corps aussi bien équipé que la police
à cheval, seulement que pour faire avancer ses pro-
visions. Après s'être beaucoup amusé à faire de
l'ironie, l'honorable député de York-ouest a déclaré
que le gouvernement devait prendre une attitude
très énergique en f -ce des règlements douaniers que
les Etats-Unis ont dlécrété au sujet du Yukon. Sur
ce point, j'abonde dans soin sens. Mais c'est juste-
ment ce que le gouvernement a fait. En donnant
à l'entreprise la construction d'une voie ferrée dont
le parcours sera entièrement sur le territoire cana-
dien, le gouvernement a donné un coup mortel au
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commerce que les Américains faisaient là à notre
grand détriment ; ce connerce sera maintenant au
profit du peuple canadien. La construction d'un
chemin de fer de Telegraph-Creek au lac Teslin
tuera le commerce (lui se faisait par la voie du
bras de Lynn, sur le territoire américain. Les voies
canadiennes accapareront tout le commerce du
Yukon, au bénéfice les villes canadiennes de la
côte du Pacifique, et, partant, au bénéfice des villes
de l'est du Canada, car nos villes de la côte du
Pacifique sont les entrepôts des centres commer-
ciaux (le l'est. C'est ce que comprend bien l'hono-
rable député de Toronto-centre (M. Bertrama),
d'accord en cela avec tous les hommes d'affaires.
Il est bien vrai que pas un les honorables membres
(le la gauche qui ont pris part à ce débat, n'est un
homme d'affaires, et ainsi l'on peut leur pardonner
d'avoir perdu de vue ce côté de la question. Comme
je l'ai dit, l'on a porté un coup très sérieux à l'in-
dustrie américaine en signant un contrat pour la
construction d'un chemin de fer canadien, qui chan-
gera le cours actuel du commerce au profit du
Canada.

M. WALLACE : L'honorable député me per-
mettra-t-il une remarque? Je suis un houmme
d'affaires, et imon honorable ami est un avocat.

M. MORRISON : L'honorable député voudra
bien se rappeler que c'est dans son discours que
j'ai puisé les remarques que j'ai faites. L'ancien
ministre des Chemins (le fer a beaucaup insisté sur
le fait qu'il faudra transborder les marchandises
que l'on expédiera par la rivière Stikine et il a
blné le gouvernement d'avoir signé un contrat
pour la construction d'une voie toute canadienne,
tandisqu'en réalité elle ne l'estpas, et, ei s'appuyant
sur ce raisonnement, il s'est efforcé d'induire la
Chambre ci erreur. Jle suis certain que le ministre
de l'Intérieur (M. Sifton) décidera ce point difficile
à la satisfaction <le la Chambre et du pays.

M. HA(GART : Je ne suis appuyé sur les
propres déclarations du ministre des Chemins de
fer.

M. MORRISON: Je discute en ce moment les
remarques <le l'honorable député. Le ministre de
l'Intérieur, j'en suis certain, donnera des expli-
cations satisfaisantes au sujet <le cette partie du
contrat. Les conversations que j'ai eues avec
l'honorable ministre m'ont pleinement convaincu
sur ce point, et je n'en <lirai pas davantage. En
supposant même l'existence des obstacles que nous
ont signalés les honorables membres de la gauche,
-obstacles que n'existent pas suivant moi,--l'hono-
rable député (M. Haggart) ignore-t-il la géographie
de son pays au point dle nier qu'à Port-Simpson,
sur le territoire canadien, les bateaux peuvent
aisément et en assez peu <le temps, transborder
leur cargaison et l'expédier à Telegraph-Creek ?
Une autre supposition erronnée faite par les hono-
rables députés, c'est d'affirmer que les .3 millions
d'acres de terre ou plus que l'on a donnés aux
entrepreneurs, sont des terrains aurifères. C'est
là l'erreur les erreurs. Il est certain que les
connaissances et les renseignements des honorables
députés différent entièrement de tout ce que nous
avons lu on entendu sur la matière. J'ose affirmer
que sur le parcours de cette route on dans le voisi-
nage, il n'y a pas un acre sur dix mille qui contient
de l'or.

M. MoRRISoN.

Si nous sommes bien renseignés, ce n'est pas une
région minière. Si MM. Mackenzie, en acceptant
l'entreprise, ont supposé que ces terres contenaient
de l'or,-et l'on ne peut positivement affirmer
qu'elles en contiennent, je ne vois pas quel argu-
ment l'on peut en tirer. Ces terres doivent rester
là et les entrepreneurs ne peuvent les emporter à
la semelle de leur souillers. Si l'on établissait que
ces vastes étendues de territoires contiennent de
l'or en grande ou même en petite quantité, il y
aurait un semblant de raison dans les arguments
<les honorables membres de la gauche. Mais les
entrepreneurs en acceptant l'entreprise, en pren-
ient aussi tous les risques. Je ne puis dire que

l'entreprise soit à l'avantage d'une seule des parties
contractantes, ou du gouvernement ou des entre-
preneurs ; et ce serait une injustice s'il en était
autrement. Si le gouvernement avait fait avec
MM. Mackenzie et Mann un contrat désastreux et
ruineux pour ces derniers, les honorables députés
critiqueraient sa conduite avec autant de chaleur
qu'ils le font aujourd'hui. J'abonde dans le sens
de l'honorable député de York-ouest, et je dis qu'il
est fâcheux que le débat se soit engagé à cette
phase de la session, et c'est pour cette raison que je
me suis simplement efforcé de donier une ou deux
raisons, afin de démontrer dans quelle urgente néces-
sité se trouvait le gouvernement. Quant bien même
il n'y aurait que les considérations que j'ai pré-
sentées, il me semble qu'elles justifient assez le
gouvernement de l'empressement qu'il a mis à con-
clure le contrat que nous discutons, contrat qui, je
l'espère, aura l'approbation dri pays et de la majo-
rité des membres de cette Chambre.

M. MONT ACUE: Nous sommes tous fâchés que
l'on ait entamé la discussion de cette importante
question avant que le parlement connût d'une
manière certaine la teneur et les détails de l'entre-
prise donnée à MM. Mackenzie et Mann. J'ai été
quelque peu étonné d'entendre mon honorable ami
de New-Westminster (M. Morrison) critiquer les
honorables membres de la gauche qlui ont parlé sur
cette question et leur reprocher de se perdre dans
de nuageuses généralités au lieu d'examiner la
mesure dans ses détails. Je demanderai à mon
honorable ami s'il pouvait s'attendre à autre chose,
lorsque le bill n'a été présenté que cette après-midi
et lorsque les explications que nous a données
l'honorable ministre les Chemins de fer ont con-
sisté dans des citations du projet de loi soumis.
Mon honorable amui nous a dit que l'ancien ministre
des Chemins de fer avait fait preuve d'une grande
ignorance de la géographie de ce territoire et des
affaires du département qu'il a administré, parce
qu'il avait déclaré lue le chemin de fer que le gou-
vernemnent proposait comme modèle dans le marché
qu'il a conclu, s'étendait de Kaslo à Slocan. Lors-
que mon honorable ami, M. Morrison, aura siégé
dans cette Chambre quelques années, il constatera
que ce sont là des lapsus lingm? que nous sommes
tous exposés à commettre. Je lui dirai aussi
que dans la province de l'Ontario on ne sait peut-
être pas partout que le chemin de fer Kaslo et
Slocan s'étend jusqu'à Sandon ou jusqu'au concen-
trateur de la mine des Noble Five, mais quoique
n'ayant qu'une vague idée du district de Slocan,
la population de cette province sait que la ville de
Sandon que le chemin <le fer de Kaslo et Slocan,
relie à Kaslo, est le centre du district de Slocan.
J'ai écouté attentivement mon honorable ami
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en sa qualité de représentant de la Colombie
Anglaise, espérant qu'il ne se perdrait pas clans de
nuageuses généralités, mais qu'au contraire il nous
indiquerait les raisons qui obligent cette Chambre
de ratifier le contrat que nous discutons. Je dois
avouer cependant que mon honorable ami (M.
Morrison) a exposé certains faits, et ces faits-là,
à mon point de vue, établissent trois choses.

D'abord, il a prouvé, de la façon la plus con-
cluante, à mon avis, que le gouvernement ne s'est
pas occupéassez tôt de cette question et son discours
a été d'un bout à l'autre la condamnation (lu retard
que le gouvernement à mis à étudier cette question
qu'il considère, avec toute la Chambre, comme
excessivement inWortante. Ce qu'il (M. Morrison)
a prouvé encore, c'est qu'il fallait indubitablement
construire un chemin de fer et il a soumis sa preuve
à une Chambre qui ne demandait pas mieux de
l'admettre si pauvrement qu'elle ffàt donnée, car je
suis convaincu que l'opinion générale de la Chambre,
de ce côté-ci comme de l'autre côté, est (le cet avis.
Mais la question à décider n'est pas de savoir s'il
est important pour le parlement de fournir des
moyens de transport pour les riches terrains du
Klondike. Tout le monde admet cela-mais il
faut trouver le meilleur mode (le les fournir et ce
qu'il importe d'étudier, c'est l'économie (le l'arrau-
genment que le gouvernement se propose de con.
clure avec les deux entrepreneurs Mann et Mac-
kenzie. La troisième chose (ue mon honorable
mi, M. Morrison a prouvé à la satisfaction de la
'liambre, lorsqu'il a exposé le trafic énorme que

ferait ce chemin de fer une fois complété, c'est
qu'il n'y avait pas besoin de subvention et que
la ligne serait tellement rémunératrice que ce par-
lement, au lieu de donner de l'argent ou des trésors
pour sa construction, devrait recevoir une gratifica-
tion de ceux auquels il a accordé le privilège de le
bâtir, puisqu'ils vont réalisar (les bénéfices énormes
sur son exploitation.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai dit en commen-
çant, que c'est saus aucun esprit de malveillance
que les députés de ce côté de la Chambre discutent
cette mesure. Je ne crois pas qu'il y ait un
seul homme de ce côté-ci le la Chambre qui ne soit
pas aussi désireux que le gouvernement Iui-meme
de voir fournir à cette partie du pays des facilités
convenables pour le transport de son fret et <le ses
passagers. Nous considérons cette question comme
très importante, plus importante peut-être que ne
le pense le gouvernement, car je remarque avec un
certain étonnement que quelques-uns de ces mes-
sieurs de l'autre côté qui étaient connus, il y a
d]eux ou trois ans comme les gardiens du tréscr
public, dormaient d'un paisible sommeil, tandis que
le ministre des Chemins de fer, un de leurs chefs,
discutait ce contrat. Le discours du ministre des
Chemins de fer, cette après-mili, constituait de
l'aveu des vieux parlementaires une procédure
étrange, et si cette procédure était étrange par rap-
port au moment où le 'discours a été prononcé, elle
l'était encore plus comme justification du contrat
et (le l'arrangement qui a été soumis à cette
Chambre. M. l'Orateur, lorsqu'un bill sur un
sujet quelconque est présenté par le gouvernement
à la Chambre, c'est la conclusion à laquelle le gou-
vernement est arrivé, après avoir délibéré sur ce
sujet et pour ce qui est de la question, il doit par-
ler de lui-même. L'honorable ministre, en donnant
ses explications à la Chambre, a simplement fait à la
hâte des commentaires sur ce qu'était la conclusion,

mais il a complètement négligé de donner à la
Chambre ce qu'on désirait avoir de lui, c'est-à-dire
les raisons qui ont pesé dans l'esprit du gouverne-
ment pour l'amener à la conclusion qu'il a adoptée
et qui est exprimée à la Chambre dans le bill qui a
été soumis à notre considération.

Mais, M. l'Orateur, examinez ce qui s'est passé
cette après-ridi. Vous avez vu le ministre des
Chemins de fer et Canaux présenter une des plus
importantes mesures relatives aux transports que
le parlement ait jamais étudiées et pourtant, quand
il expliquait qu'il avait lié les mains aux entre-
preneurs pour les forcer à réduire leur taux maxi-
muni de transport d'année en année, ou après une
certaine période d'années-et il était très désireux
le montrer à la Chambre qu'en peu de temps les

taux de fret et de passage seraient diminués de
moitié-après qu'il se fût donné un mal énorme à
expliquer ceci à la Chambre, on lui demanda quel
était le prix le plus élevé qui serait imposé pour le
moment ; il a été incapable de fournir aucune infor-
mation à ce sujet. Voilà un écliantillon des expli-
cations que nous avons eues sur le bill et je demnan-
derai à mon honorable ami de New-Westminster si
en face de ces explications il va persister à vouloir
nous condamner sous le prétexte que nous n'énon-
çons que de vagues généralités à l'égard de cet im-
portant sujet.

Maintenant, M. l'Orateur, le discours (le l'hono-
rable ministre des Chemins de fer se divise en deux
parties, comme il a divisé son bill en deux par-
ties. D'abord, il discute la question de la néces-
sité d'un chemin de fer, question dont j'ai déjà
parlé et sur laquelle l'opinion de la Chambre est à
peu près unanime. Mais, je vous rappelerai, mes-
sieurs, qu'il ne nous a pas dit à quel moment le
cabinet s'est décidé à étudier cette importante
question. Il dit-et j'ai noté ses paroles-que la
question a été étudiée immédiatement après la ses-
sion et pourtant, si nous devons en croire l'honora-
ble député d'York-ouest (M. Wallace), qui vient
de parler, le cabinet n'a pas été au complet le tout
l'été, mais des mois se sont passés avant que ces
messieurs considèrent officiellement la question,
avant, assure-t-il, cette négligence était de nature
à les faire considérer comme <les coupables par le
monde entier. Maintenant, M. l'Orateur, il nous
faudra savoir, et j'espère que les documents nous
renseigneront à cet égard, quand le gouvernement
a étudié la question, quand il a été décidé de cons-
truire un chemin d'une façon quelconque, quand on
a commencé à réunir des informations à cet égard
et quand des gens autorisés ont été consultés à
l'égard de la meilleure route et du meilleur mode
de construction.

Le point suivant soulevé par mon honorable ami
a trait à la justification dtu contrat présenté cette
après-midi à la Chambre. Quelles raisons donne-t-
il pour le justifier ? D'abord, il déclare que les
entrepreneurs sont d'excellents entrepreneurs. Per-
sonne ne nie cela. Ce sont des Canadiens qui font
honneur au Canada. Ils ont magnifiquement réussi
dans leurs entreprises. Ils ont fait d'excellents
travaux, lorsqu'ils yavaientdes travaux àfaire. Mais
dire que les entrepreneurs sont des hommes très
estimables, dire qu'ils ont fait d'excellents travaux
quand on leur en a confié,ce n'est pas admettre un
seul instant qu'il faut négliger et laisser de côté la-
pratique parfaitement établie que les entreprises
importantes comme celles ci doivent être l'objet de
soumissions publiques, pourpermettre au plus grand
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nombre possible d'entrepreneurs capables de les me-
ner à bonne fin <le faire leurs offres. M. l'Orateur,
on a dépeint, mais on ne serait trop le dépeindre,
l'élan d'indignation qui aurait surgidece côté-ci dela
chambre contre l'ancien gouvernement si les prédé-
cesseurs <le ces honorables messieurs avaient suivi
la ligne le conduite actuellement suivie. Je vois,
d'ici chacun de ces messieurs, depuis le ministre de
l'Industrie et lu Commerce (sir Richard Cart.
wriglit) jusqu'au plus humble des députés qui siè-
gent de l'autre côté <le la chambre, se lever dans un
élan le colère et lancer contre l'ad<ministration
conservatrice les accusations <le corruption les plus
virulentes. Nous ne sonnes pas ici pour taxer
personne (le corruption et le conduite malhonnête.
S'il existe quelque chose de cette sorte, cela appa-
raitra tôt ou tard devant le public ou devant le
parlement du Canada. Mais nous sommes ici pour
dire que la règle parfaitement établie de n'accorder
ces pouvoirs et privilèges q 'après soumission publi-
que, a été ouvertement éludée, bien que ce soit un
principe parfaitement sain qui s'impose aux admi-
nistrations libérables connne aux administrations
conservatrices. En parlant ainsi, je n'accuse pas
les entrepreneurs, je n'insinue même aucune conni-
vence, mais j'affirme que les honorables messieurs
de l'autre côté ont abandonné à cet égard les-prin-
cipes pour lesquels ils ont lutté de côté-ci de la
chambre avec une éloquence qui couvre <les milliers
(le pages des débats pour le temps où ils siégaient
à la gaucle de l'Orateur.

Le point soulevé ensuite par mon honorable niai,
c'est que la route est bonne. Eh bien ! M. l'Ora-
teur, si c'est une bonne route, je ne puis pas coin-
prendre conuent ont pourrait logiquement nous
demander <le conclure une mauvaise affaire. Cela
peut être la meilleure route que.présente le pays et
pourtant, d'après ce que nous ci savons, cela peut
être la plus mauvaise affaire réalisable pour cette
route ou pour une autre. Comment ! M. l'Orateur,
il est simplement puéril le se leveren parlement
et île demander aux représentants du peuple cana-
dien d'adopter cet acte pour confirmer un arrange-
nient intime passé entre particuliers et dont la
cliscussi>on n'est conne que du gouvernement et
des particuliers, simplement parce que les entre-
preneurs sont d'honnêtes gens et que la route est
bonne. Même, pour la route, l'opinion ne semble
pas unanime, car, si je nie souviens, il n'y a pas
longtemps encore, un député marquant siégeant de
l'autre côté le la chambre et connaissant bien les
affaires du Klondike et de l'Alaska, a déclaré que
c'était la pire les routes qui pussent être choisies,
du moins par un gouvernement. Mais je ne puis
nie permettre que des généralités sur cette ligne,
car je ne possède pas les informations du député
de King (M. Domiville) ni celles di député de
New-Westminster (M. Morrison). Je ne conti-
nuerai donc pas à discuter la question lu tracé,
je répéterai simplement ce que j'ai dit : que l'ex-
cellence de cette route ne justifie pas le gouverne-
ment d'avoir signé un contrat priré avec ces par-
ticuliers.

Le ministre les Chemins de fer prétend ensuite
justifier le contrat en disant que c'est une bonne
affaire. Il faut s'entendre sur ce qu'est une bonne
affaire. Une bonne affaire, il me semble, en lan-
gage ordinaire, simple et compréhensible, c'est
ceci : vous donnez quelque chose et vous recevez
en échange la valeur de ce que vous avez donné.
Maintenant que le ministre (les Chemins de fer a

M. MONTAGUE.

déclaré en connaissance de cause que c'est une
bonne affaire, comment cette prétention se présente-
t-elle à la Chambre ? On lui a d'abord demandé
s'il avait une idée de ce que coûterait la construc-
tiondecechemin dle fer et il n'a pas mêmeété capable
(le donner une idée approximative deceque cela coû-
terait. On lui a demandé quelle était la valeur
des terrains et sa réponse m'a semblé guère compa-
tible avec la dignité d'un ministre de Chemins <le
fer. Il a demandé à l'ex-ministre des Finances s'il
ne la connaissait pas. M. l'Orateur, nous avons
rarement vu un ministre (le la Couronne interrogé
sur une question importante agir de la sorte. Je
comprends parfaitement que les terrains ne valent
rien-'ex-ministre des Finances I savait parfaite-
ment-ce ne sont pas les terrains iais les minéraux
qui ont (le la valeur. Je sais que la question <le
mon honorablé ami, l'ex-ministre des Finances (M.
Foster), et la question de mon honorable ami l'ex-
ministre des Chemins de fer (M. Iaggart), n'avait
pas trait à la valeur simple du sol gelé ou non gelé,
rmais tendait à savoir si le gouvernement avait mie
information précise ou quelconque sur la valeur
des terrains miniers et des terres à bois dont on a
donné tant de millions d'acres aux entrepreneurs
pour la construction du chemin. En d'autres ter-
mes, il n'a rien répondu. Il n'avait pas la moin-
dre idée du prix du chemin de fer, ni de la
valeur de ce que nous donnons, et pourtant il avait
l'audace de dire à la Chambre que nous (levions
accepter la proposition, parce que c'était une bonne
affaire. Jamais semblable proposition n'a été faite
a ce parlement, jamais d'aussi faibles raisons n'ont
été données à cette Chambre, afin de justifier l'ap-
pel à la sanltion de la Chambre et du pays pour
une mesure aussi importante.

Mon honorable ami le député de New-Westmîins.
ter (M. Morrison), a soulevé le 'point suivant. Il
<lit que les entrepreneurs bâtissent le chemin de fer
et courent leur chance. M. l'Orateur, ils cons-
truisent le chemin de fer et ne courent aucune
espèce (le risque.

Une VOIX: Ils prennent l'or.

M. NONTAGUE : Ils prennent l'or commè dit
mon honorable ami. Ils ont le privilège de choisir
ces terrains dans toute cette immense région
et, si je connais bien MM. Mann et Mackenzie,
ce sont les hommes d'affaires intelligents ; ils ne
choisirontpasces terres dont parle mon ami de New-
Westminster et qui ne contiennent pas pour un
sou d'or par tonne de terre. Ils s'efforceront de
prendre les meilleures terres qu'ils pourront ren-
contrer et personne dans cette Chambre ne les en
blâmera. Ils ie courent pas de risque puisqu'ils
ont le privilège de choisir 3,750,000 acres de ter-
rains miniers et de terres à bois dans ce pays
comme récompense de la construction du chemin,
et si je suis exactement informé, il y a actuelle-
ment devant la législature de la Colombie anglaise
un bill pour leur accorder aussi un subside en
argent. Maintenant, la question est celle-ci: le
gouvernement demande à cette Chambre de sauter
sur cet énorme contrat sans nous donner aucune
information relative à la valeur de ce que nous
donnons et de ce que nous recevons.

L'honorable député nous a dit ensuite que c'était
une route entièrement canadienne. Eh bien !
la question a été pas mal discutée cette après-
midi, et je crois que la Chamtbre doit mainte-
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nant avoir des doutes sérieux sur la question
de savoir si c'est une route entièrement cana-
dienne ou non. Il est vrai que nous avons eu
aujourd'hui une explication et que l'honorable
député nous promet pour demain une explication
de l'explication. Il est pitoyable que le gouverne-
ment n'ait pas pu confier le bill pour le présenter à
la Chambre à quelqu'un qui le comprît un peu et
pût nous fournir des explications que nous aurions
discutées là et alors. Il est pitoyable d'avoir à
attendre une réexplication sur ce point important
et c'est certainement peu flatteur pour l'honorable
ministre des Chemins (le fer, si le gouvernement
dont il fait partie a consulté le ministère de la Jus-
tice à l'égard d'une question qui peut soulever de
graves difficultés internationales et ne lui a fourni
aucune information à ce sujet, avant qu'il se levât
pour présenter le bill. Lorsqu'on a demandé cette
après-midi à l'honorable ministre (les Chemins de
fer et Canaux (M. Blair), si le ministère (le la Jus-
tice avait été requis de donner une opinion sur les
difficultés internationales qui pourraient se soule-
ver au sujet des douanes, dès le début (lu projet, il
a été obligé de nous avouer qu'il ne savait pas si
Fon avait demandé cette opinion au ministère de
la Justice, ni si les autorités des Etats-Unis avaient
exprimé une opinion quant aux droits que nous
pouvions avoir ou ne pas avoir. C'est un point sur
lequel la Chambre demande des éclaircissements.

Maintenant, il y a un autre aspect de la question
au sujet duquel le gouvernement a totalement failli à
son devoir, et c'est le point auquel ont fait allusion
cette après-midi l'honorable chef de l'opposition (sir
Charles Tupper) et l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace). M. l'Orateur, lorsque le gouverne-
ment s'efforcait d'instituer une politique cana-
dienne pour le Klondike, il aurait été facile, ce me
semble, d'avoir une politique canadienne beaucoup
plus prononcée que celle-là, même dans le choix
d'une route entièrement canadienne.

Il y a quelques mois on se porta en foule vers des
districts de la Colombie Anglaise contenant du
quartz et de la galène. L'excitation était intense,
et l'opinion publique exigeait impérieusement que
nous réservions pour les Canadiens seuls ces
terrains miniers et que nous les refusions aux gens
des Etats-Unis. La question à mon avis était dis-
cutable, car pour le traitement des minerais réfrac-
taires du district (le Rossland et pour l'exploita-
tion couteuse des mines du district de Slocan, il
était important que nous eussions plus de capitaux
que le Canada n'en avait alors à sa disposition
pour assureti le développement de ces richesses.
Il importait alors d'étudier soigneusement si ces
claims devaient être réservés purement et sim-
plement aux Canadiens et aux sujets britanniques
ou ouverts au monde entier: Mais comme je l'ai
fait remarquer aucun point de ce genre ne se soulève
quand nous discutons la question relative aux
placers de la région du Klondike. Au lieu de néces-
siter du capital pour leur développement, au lieu
d'exiger la dépense de milliers et de milliers de
dollars pour le percement de tunnels ou de creuse-
ment de puits, tout ce qu'il faut à un homme,
c'est une pelle et du courage pour extraire l'or lui-
même. Et je n'hésite pas à dire que la politique
qu'il est convenable pour ce parlement d'adop-
ter, c'est de déclarer que ces terres ne pourront
être jalonnées que par des gens reconnaissant le
drapeau britannique et pas par des étrangers. Je
pr-ends cette attitude sans mesquinerie et sans mau-

vaise intention, mais je demande au parlement de
traiter le peuple (les Etats-Unis et des autres pays
de la même façon qu'ils nous traitent. J'ai ici la
loi des mines des Etats-Unis. Le premier article
réserve simplement les terrains miniers (les Etats-
Unis comme propriété du peuple des Etats-Unis,
mais l'article qui suit immédiatement exige de tout
homme qui fixe les limites d'un claim de plomb,
d'argent ou ('or, qu'il soit citoyen des Etats-Unis ou
qu'il déclare son intention de le devenir avant qu'il
puisse planter un jalon dans le sol ou réclamer un
pied(l de territoire. J'ai en moi-même l'expérience
le cette loi. Lorsque j'ai voulu jalonner un claim

de terrains miniers aux Etats-Unis, j'ai été immuédia-
tement soumis a l'épreuve de la citoyenneté dans
le pays avant de pouvoir obtenir légalement un
pied <le terrain.

Une VOIX : Lisez le statut.

N. MONTAGUE : Non seulement je lirai la
clause, niais je lit-ai ceci qu'il y a aujourd'hui dans
cette Chambre un député éminent qui avait acheté
une fois dans le territoire de Washington des terres
convenablement jalonnées par un citoyen des Etats-
Unis.

Il avait achete et payé des terrains qui se trou-
vèrent avoir de la valeur. Mais peu (le temps après
la législature de l'Etat de Washington passa un
acte qui lui enleva la propriété de ces terrains, il
perdit l'argent qu'il avait payé au détenteur et il
n'a droit à rien du tout aux termes de la loi de
l'Etat de Washington. Voici l'article:

Tous les dépôts miniers de valeur situés dans les terres
des Etats-Uns arpentées ou non arpentées sont par les
présentes déclarés libres et ouverts aux recherches, les
terres où ils se trouvent peuvent être librement occupées
par les citoyens des Etats-Unis et ceux qui ont signifié
leur intention de devenir citoyens, conformément aux
règlements prescrits par la loi et d'après la coutume
locale ou les règles des différents camps de mineurs, en
tant qu'elles sont applicables et ne contreviennent pas
aux lois des Etats-Unis.

Et de plus, M. l'Orateur, si l'emplacement est
la propriété d'une corporation ou d'un syndicat,
chaque miembre de ce syndicat doit être citoyen
des Etats-Unis avant de pouvoir posséder une part
de ces terrains miniers. Et que voyons-nous
aujourd'hui ? Laissez-moi vous lire une nouvelle
publiée par la Presse de ce jour et qui se rapporte
à la question. C'est une dépêche de Montréal.

Les gens du Pacifique Canadien sont très vexés d'un
acte récent du gouvernement des Etats-Unis. Il y a
quel qie temps, le gouvernement des Etats-Unis a de-
mandé à diverses compagnies de chemins de fer, le Paci-
fique Canadien entre autres, des soumissions pour le
transport de 500 rennes et de 75 gardiens de New-York à
Seattle. La soumission de la ligne canadienne a été de
$247.60 par wagon; mais le gouvernement américain a
donné le contrat au Pennsylvania Road, dont la soumis-
sion était de $286.72, soit une perte totale pour le départe-
ment de la Guerre, sur 35 wagons, de $1,369.20.

En d'autres terrmes, pour transporter des provi-
sions au pays dont nous parlons, le gouvernement
des Etats-Unis préfère perdre $1,400 environ plutôt
que de donner une heure d'ouvrage à des ouvriers
canadiens. Dans ce cas, je considère que le devoir
lu parlement est de procéder non seulement à

l'étude des voies ferrées sur le Klondike, mais en-
core de prendre des mesures pour que les riches
mines du Klondike soient réservées pour les Cana-
diens et pour donner du travail au peuple canadien.

M. ROSS-ROBERTSON: Je regrette de n'avoir
pas eu l'occasion de dire quelques mots sur l'adresse
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avant la présentation du bill du chemin de fer du
Yukon, car par suite d'engagements antérieurs
pressants, je ne pourrai pas être présent quand se
terminera le débat sur l'adresse. Une autre raison
qui me fait désirer d'être présent, c'est que j'ai appris
à admirer le discours du Trône à première vue.
J'ai été heureux de voir que le discours cite l'aboni-
dance de la récolte comme une des causes de la
prospérité nationale. J e suppose que le pays s'ima-
gine que le beau et le mauvais temps se fabriquent
ici sur les hauteurs sacrées dtu Parlement.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Comme mon ami n'a pas encore pu parler, je ne
voudrais pas priver la Chambre lu plaisir d'enten-
dre son discours sur l'adresse. Mais il ne sait peut-
être pas que le débat sur l'adresse n'a pas été
ajourné, iais sera repris aussitôt que le présent
débat sera clos.

M. ROSS ROBERTSON : Je viens (le (lire qu'un
engagement important m'empêche d'être présent, ce
que le regrette. Je ne vais pas parler de l'adresse.
J'allhi:s dire que cette flatteuse allusion de ladresse
à l'abondance des récoltes va mettre le pays
d'aplomb pour supporter le choc que lui causera la
lecture des détails du coup du chemin de fer du
Yukon. J'ai lu tout ce que j'ai pu voir, j'ai écouté
tout ce que j'ai pu entendre sur ce chemin (le fer.
.J'esp-rais que le débat sur l'adresse et le présent
débat feraient jaillir des faits nouveaux pour amné-
liorer l'aspect (le la transaction et la rendre moins
indigeste pour le peu ple canadien. Mais je n'ai rien
entendu de nature à modifier l'opinion que je
m'étais formée, lorsque les conditions ont été annon-
cées au pays et publiées dans les journaux minis-
tériels. Je parlerai avec la plus profonde modestie,
car j'avoue être peu expert en génie civil. Ce bill
représente un marché fait avec le ministre (le l'In-
térieur pour la construction (le 130 à 150 milles (le
tramway à.travers un pays qui ne présentait. pas
d'obstacles naturels et où les matériaux peuvent
parvenir par eau au point (le départ. J'ai considéré
l'atfaire comme mauvaise la première fois que j'ai lu
les conditions. Je la considère encore comme man-
vaise après av'voir entendu tout ce qui a été dit pour
la défendre. Je ne m'oppose pas à la construction
le ce chemin (le fer et je ne me laisse pas prendre

au cri que le ministre (le l'Intérieur est allé à
Washington pour lever la région du Yukon.

Le seul fait que la position géographique <lu pays
permet à nos amis les Américains de dicter à Vic-
toria, Vancouver, et autres villes du Canada les
conditions de trafic avec Dawson-City ce seul
fait devrait justifier notre pays <le faire toutes les
dépenses raisounables, ou je dirai même (le fortes
dépenses, pour faire disparaître cet obstacle géo-
graphique et maintenir le droit qu'ont les Cana-
diens de faire commerce dans leur propre pays. Le
gouvernement était assuré d'avance d'être appuyé
par l'opinion publique dans toute dépense raisonna-
ble qu'il pourrait faire, et une dépense de cette
nature aurait suffit pour mener à bonne fin le che-
min que MM. Mackenzie et Mann doivent cons-
truire pour le Canada.

Le subside (le 25,000 acres de terre par mille,
donne à ces fortunés personnages près (le 4,000,000
d'acres de terrains aurifères dans le Yukon. On
peut répondre qu'à part les claims actuellement
pris, il n'y a pas 4,000,000 d'acres de terrains auri-
fères dans le Yukon. Dans ce cas, si les terrains
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contenant de l'or deviennent trop rares, MM. Mac-
kenzie et Mann, avec leur droit de préférence, pour-
r ont s'emparer de tout. Le chemin qu'ils construi-
sent va faciliter les moyens de communication
avec la région du Yukon, laquelle sera en grande
partie la propriété privée de ceux que représentent
MM. Mackenzie et Mann. Voilà, suivant moi, le
résultat pratique de ce contrat. Pour obtenir un
tramway dont la construction équivaut au coût
d'environ deux douzaines de ces bâtisses publiques
que l'ancien gouvernement avait l'habitude de cons-
truire un peu partout dans les chefs-lieux de com-
tés, de peu d'importance, le Canada donne à ces
entrepreneurs 4,000,000 d'acres <le terre dans le
Yukon, n'importe où ils pourront être trouvés. J'ai
cherché mais en vain, quels pourraient bien être les
mérites de ce bill de nature à le rendre justifiable.

La construction immédiate de ce chemin de fer
est un avantage pour le Canada, mais il aurait pu
obtenir cet avantage sans sacrifier un bon tiers de
tous les terrains aurifères que l'on pourra jamais
découvrir au Yukon. Je lis que le ministre de
l'intérieur a fait li un marché désavantageux pour
le pays, car il a donné des vingtaines de dollars,
appartenant au pays pour chaque centin qui sera
placé dans la construction de. ce tramway. J'a-
joute qu'il a fait une mauvaise affaire pour son
parti, parce qu'il aurait pu agir plus ouvertement
et plus franchement sur cette question. Le che-
min le Telegraph-Creek au lac Teslin était la clef
de la question des transports. A son retour du
Pas <le Chilkoot, l'honorable ministre aurait dû
faire connaître au public que le pays n'accorderait
pas <le subsides en argent, pour la construction de
ce chemin, mais donnerait le privilège à ceux qui
voudraient faire l'ouvrage pour la plus petite éten-
due de terrains miniers.

Je suis convaincu que si le ministre de l'Inté-
rieur avait fait connaître son intention à ce sujet
trente jours plus tôt, il aurait certainement réussi
à obtenir une offre préférable à ce niarché et il n'en
aurait certainement pas obtenu une plus mauvaise.
Je ne discute pas les mérites de ces entrepreneurs,
je suppose qu'ils ont toutes les qualités voulues.
Mais MM. Mackenzie et Matin ne sont eevenus
des puissances dans le inonde <les entrepreneurs
que depuis qu'ils ont construit le chemin de fer de
Dauphin pour le compte du gouvernement lu Ma-
nitoba.

Jusqu'à cette époque, il y avait un grand nombre
d'autres entrepreneurs plus importants au Canada.
Mais le ministre <le l'Intérieur avait choisi ces
hommes, et ses amis les poussèrent de l'avant et
prétendirent qu'ils étaient les deux seules per-
sonnes au Canada capables d'entreprendre la cons-
truction de ce tramway de peu d'importance et de
le terminer dans les délais fixés par le gouverne-
ment. Le pays peut bien croire qu'il existe d'au-
tres entrepreneurs qu'eux, mais tous se trompent.
Il n'y a au Canada que ileux entrepreneurs, M.
Daniel Mann, de Montréal, et M. William Mac-
kenzie, de Toronto. Si ma mémoire est bonne, ces
deux hommes voulaient construire le chemin de
fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, pour la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Sir
William Van Horne crut qu'il pouvait alors se
passer d'eux, mais il va changer d'opinion mainte-
nant qu'ils sont en frais de construire le tramway
du lac Teslin à des conditions qui vont donner à la
Compagnie du chemin de ferCanadien du Pacifique
à peu près tout ce qu'elle ne possédait pas encore.
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Ce marché n'est rien moins qu'un crime <que le
gouvernement est sur le point de commettre sous
prétexte d'économie. Le parti conservateur, lui,
avait l'habitude de commettre ces mêmes crimes
au nom du patriotisme. J'étair conservateur, mais
je croyais que l'ancienne administration était trop.
sous la dépendance du chemin de fer Canadien du
Pacifique. Je fais excuse à tous ceux des mem-
bres de l'ancien gouvernement qui voudront -bien
accepter mes inutiles regrets. Lorsque les conser-
vateurs étaient au pouvoir ils ont agi avec beau-
coup de largesse à l'égard de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, mais au
moins la compagnie pouvait exploiter ce qu'on lui
donnait et augmenter la richesse du pays.

Mais les libéraux ont permis à cette compagnie
et à ses amis de récolter là où ils n'avaient pas
semés. Sir William Van Horne entreprend sans
le secours (le personne l'ouverture de la région de
la Kootanie, puis le gouvernement libéral entre
en scène et accorde trois millions de dollars de
l'argent du pays pour construire un chemin de fer
en faveur le la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Durant la dernière session,
c'est au cri de "sauvons le commerce du pal's,"
que trois millions de dollars furent votés à la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
pour le chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et les
terrains houillers qui auraient dû être le prix de
ce chemin, passaient aux mains de Cox et Jaffray
et de leurs associés dans la Colombie Anglaise.
Cette année le cri en vogue est " épargnons l'argent
du pays." Il s'agissait de ne pas débourser un
centin <le l'argent public pour la construction d'un
tramway qui ne devra,paraît-il,coûter que quelques
centaines de mille dollars ci tout et partout ; on a
alors conclu un marché qui donne aux amis lu
chemin de fer Canadien du Pacifique près de quatre
millions d'acres de terrains aurifères, avec lesquels
ils peuvent réaliser des millions et des millions de
dollars sur le marché monétaire anglais. Bien
entendu, cela va avoir pour effet d'aider au déve-
loppement du pays, et si ce dernier en retire cer-
tains bénéfices nous savons que cela aidera ces per-
sonnes.

Le district de la Koutanie a été ouvert sans
aucun secours de ceux qui détiennent les terrains
houillers, et le district du Yukon est sur le point'
de se développer sans le secours de ceux qui sont
autorisés à construire un tramway, qui devra payer
(lès le premier jour, et aura en plus la perspective
<le pouvoir s'emparer de tous les terrains aurifères
de cette région. Si le parti libéral au Canada est
fier des transactions de ce gouvernement avec le
chemin de fer Canadien du Pacifique, tout ce que
je puis dire en ce cas, c'est que les libéraux d'On-
tario ont deux mesures pour juger leurs amis et
leurs ennemis. Si une pareille mesure avait été
présentée au parlement par le parti conservateur les
organes du parti libéral auraient poussé de hauts
cris et prétendu que des privilèges de cette nature
ne doivent pas être accordés sans soumissions.
Lorsque les libéraux étaient dans l'opposition ils
n'avaient aucune confiance dans un gouvernement
conservateur. Lorsque le parti libéral était dans
l'opposition et critiquaiant tout au grand ennui de
sir W. Van Horne et du chemin de fer Canadien du
Pacifique; ce qui a en lieu à la dernière session
était beaucoup plus satisfaisant pour sir William,
et pourvu que ce monsieur fut satisfait, le chef qui
dirigeait les forces du parti libéral-conservateur

dans cette Chambre n'avait naturellement pas un
mot à dire. Sir Charles Tupper est soudainement
devenu une autorité pour le parti libéral. Les libé-
raux se réjouissent lorsqu'ils apprennent par la
voix de leurs journaux qu'il a approuvé la conduite
du gouvernement dans l'affaire du chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau et leur foi est encore
bien plus grande en apprenant qu'il a dit que cette
affaire du chemin de fer lu Yukon était irrépro-
chable.

Je n'ignore pas que l'ami trop sincère n'est pas
populaire, mais par amour le mon devoir, je vais
exposer ma popularité en disant aux conservateurs
qui siègent dans cette Chambre, qu'ils ne pourront
jamais reconquérir la confiance du peuple s'ils con-
tinuent d'appuyer tous les projets préparés par la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et refusent d'accorder leur appui à toutes
les mesures qui ne rencontrent pas l'approbation
de cette compagnie. Le parti conservateur a dé-
cidé de rester dans les bonnes grâces dle cette com-
pagnie, il fait aussi bien de renoncer a l'idée dle
reprendre le pouvoir. Je ne crois pas que notre
parti ait rien à espérer du chemin <le fer Canadien
du Pacifique. Quel intérêt le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique aurait-il à appuyer le parti con-
servateur aujourd'hui qu'il est dans l'opposition?
Il était contre les libéraux lorsque ces derniers
étaient dans l'opposition. Dans chaque élection
cette compagnie a employé toute son influence pour
faire battre les candidats libéraux partout où elle
le pouvait, en se servant des moyens à sa disposi-
tion, cependant cette guerre acharnée qu'elle a fait
au parti libéral, alors qu'il était dans l'opposition,
ne lui a rien fait perdre de son influence auprès
des honorables membres de la droite.

Je dois dire à l'honneur du parti libéral qu'il
peut bien avoir ses vices et ses défauts, mais
cette affaire du Pas-du-Nid-de-Corbeau et ce coup
du Yukon démontrent qu'il possède au moins ce
principe de la vertu chrétienne qui consiste à
rendre le bien pour le mal et à bénir maintenant
qu'il est au pouvoir les hommes qui l'ont si rude-
ment maltraités lorsqu'il était dans l'opposition.

Le parti conservateur n'a rien à gagner ci cou-
rant après les faveurs de sir William Van Horne.
Avant de retirer au gouvernement libéral l'influence
de sa puissante compagnie il voudra savoir ce qu'il
peut obtenir de l'autre côté. Et la meilleure con-
duite à tenir Jans le moment, pour le parti conser-
vateur, à l'égard de sir William Van Horne, c'est de
lui tenir la dragée haute, car nous pouvons être
convaincus qu'avant de retirer au gouvernement
actuel l'influence de sa puissante compagnie, il
voudra savoir quels sont les avantages que l'autre
parti est disposé à lui donner. Loin de moi l'idée
de vouloir soulever les préjugés contre le chemin de
fer Canadien du Pacifique, ou contre les capitaux
requis pour développer le pays. Lorsque cette
compagnie ou ceux qui possèdent des capitaux font
de grands risques, il est juste que leurs profits
soient considérables ; mais lorsque le chemin de
fer Canadien du Pacifique et ses amis retirent, en
ouvrant ces régions, des bénéfices des travaux
d'autrui, comme cela a eu lieu lors de la construc-
tion du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau,
et du Yukon, alors le gouvernement traite ces gens
comme s'ils étaient les pionniers qui ont créé ces
ressources dont ils retirent maintenant les béné-
fices. Je lis que la conduite du parti libéral, depuis
qu'il est au pouvoir, est en contradiction flagrante
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sous ce rapport avec les promesses faites lorsqu'il
était dans l'opposition. Le gouvernement du jour
doit tout ce qu'il est au pays et rien au chemin de
fer Canadien du Pacifique, et, cependant, il me
semble qu'il est tout l'inverse de ce que je viens de
dire. J'ai parlé plus loiigteîmps gife je n'avais l'in-
tention de faire sur cette question, que je consi-
dère comme très importante.

Suivant moi, le pays a été trahi par ceux qui
étaient chargés (le le défendre. Ce coup du Yukon
sera une honte pour ses auteurs, et si l'opposi-
tion a l'intention de devenir complice de cette
transaction, alors les honorables députés qui seront
responsables (le la politique suivie par l'opposition
dans cette affaire, devront rendre compte de leur
conduite à leurs électeurs. Pour ma part, comme
je suis responsable (le ma conduite dans cette
Chambre vis-à-vis de mes électeurs et comume je
suis chargé (le représenter leurs idées et (le défendre
leurs intérêts, je voterai contre l'adoption de ce
contrat chaque fois que j'en aurai l'occasion.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Avec le consentement les honorables dépu-
tés, je propose :

Que l'ordre pour la, seconde lecture du bill n° 6: *' Acte
ratifiant une convention intervenue entre Sa Majesté la
Reine et MM. Mackenzie et Mann et constituant en cor-
poration la Compagnie di chemin de fer du Yukon cana-
dien, soit le premier ordre du jour, mardi prochain et les
jours suivants, après les interpellations, jusqu'à disposi-
tion finale de cet ordre.

La motion est adoptée.

LE GOUVERNEUR GENÉRAL ET LA RES-
PONSABI LITÉ MINISTÉRIELLE.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de passer à
la discussion le lordre du jour, je désire appeler
l'attention le la Chambre durant quelques instants
sur une question que je considère comme étant de
la plus grande impcrtance. La Chambre se rap-
pelle qu'à sa dernière séance, l'on a soulevé la ques-
tion de savoir quelle était la responsabilité du goui-
vernemîent au sujet d'un discours prononcéa Toronto
dans une occasion récente, par Son Excellence
le Gouverneur général, et le très honorable premier
ministre, lorsqu'on lui demanda s'il assumait la res-
ponsabilité de ce discours, repondit ce qui suit tel
qu'il appert les Débats :

L'honorable député (sir Charles-Hibbert Tupper) sait
parfaitement bien que lorsque lord Aberdeen a parlé
dans la circonstance à laquelle il fait allusion, il n'a pas
parlé en sa qualité de gouverneur général du Canada,
mais simplement en son nom personnel.

L'attitude prise sur cette question par le pre-
mier ministre est entièrement en contradiction avec
notre système de gouvernement parlementaire, en
contradiction avec toutes les autorités et tous les
précédents, et démontre un état de choses réellement
intolérable. L'idée qu'un homme occupant la posi-
tion élevée de gouverneur général du Canada puisse
adresser la parole dans une assemblée publique sur
une question controversée dans le monde politique
de ce pays, et que le gouvernement au pouvoir
puisse refuser de prendre la responsabilité de ses
paroles, cette idée, dis-je, est, suivant moi, en con-
tradiction avec les principes parlementaires recon-
nus non seulement en Angleterre, mais aussi au
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Canada. Si l'honorable premier ministre veut bien
consulter 'odd's Gorernment in the Colonies, à la
page 52, il verra que le gouverneur n'est jamais res-
ponsable à un parlement local, pour sa conduite
officielle. C'est là un principe bien établi. Le gou-
verneur général est responsable de sa conduite aux
autorités impériales, et non à ce parlement. Mais
heureusement que nous pouvons, grâce à la pratique
constitutionnelle, lui tient le gouvernement au
pouvoir responsable <le tous les actes et paroles du
gouverneur général sur une question d'intérêt pu-
blic, qui, comme celle qui nous occupe, se rapporte
aux affaires locales <le ce pays-hieureusemîent que
nous pouvons, dis-je, trancher la dificulté, et tenir
le gouvernement responsable de toutes les paroles
prononcées par ce personnage occupant un rang
élevé. Nous trouvons dans Todd's Parliamentary
Go-enonent in England le passage suivant :

La seule fois que Guillaume IV se soit écarté de la
règle sévèrequ'il s'était i iuposée de s'abstenir de toute dis-
cussion politique avec d'autres personnes que ses "conseil-
lers constitutionnels " ce fut lorsque sur la demande et à
la connaissance de ses ministres, il invita quelques pairs
ou lords du parlement à avoir une entrevue avec lui, dans
le but d'essayer de mettre fin aux qnerelles de partis, etde tnterd'assurer l'adoption par le parlement de mesures
ministérielles qu'il considérait comme étant d'un intérêt
vital, et qui étaient en danger par suite de l'opposition
qu'elles rencontraient.

A la page 254, on lit ce <lui suit:
Sous l'administration Grey, en novembre 1831, il se pré-

senta une circonstance qui porta le premier ministre à
mettre le roi sur ses ,gardes, de peur qu'il ne violât le
principe qui veut qu'il s abstienne d'exprimer des opinions
politiques à l'insu ou sans le consentement de ministres
devant des hommes ne faisant pas parti de son cabinet.

,Je crois qu'il est impossible (le trouver un pré-
cédent qui puisse s'appliquer avec plus de force à
la question, que celui que je viens de citer.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je suppose
que l'honorable député a l'intention de faire suivre
ses remarques d'une motion.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, c'est bien là
mon intention, inais il va me falloir encore quelque
temps pour expliquer cette question, qui est de la
plus grande importance, si fa pratique constitu-
tionnelle et les précédents peuvent servir à quelque
chose dans ce pays. A la page 52 de Todd's Par-
liamentary you-ernment im B-itish Colonies, nous
trouvons ce qui suit:

Dans certains cas-par exemple, lorsque certains points
en dispute renferment une question de politique impériale
-le gouverneur serait en droit de demander l'interven-
tion du secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies,
avant d'abandonner le débat. C'est, en effet, son devoir
invariable de faire connaître au secrétaire d'Etat toute
divergence d'opinion qui peut exister entre lui et ses mi-
nistres, lorsque la question en litige a trait à sa responsa-
bilité envers la Couronne, et à celle des ministres vis-à-
vis du parlement local. Si la Couronne décide contre les
prétentions du gouverneur, ce dernier doit céder sur le
point disputé ou résigner, Si la Couronne s'y oppose, le
débat est immédiatement transféré de l'agent à son prin-
cipal, du gouverneur aux autorités impériales de qui il
tient tous ses pouvoirs. Dans aucun cas, un gouverneur
ne peut être responsable à un parlement local de sa poli-
tique ou de sa conduite officielle....

L'un des plus grands avantages des institutions
britanniques est celui qui place le représentant du
souverain dans une position élevée et bien au-dessus
des discussions de partis ; et le résultat qui en
découle est de la plus grande importance pour le
pays. parce qu'il permet à tous les partis et à toutes
les classes de la société de s'unir pour appuyer
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l'autorité de la Couronne, et témoigner à Sa Ma-
jesté, par l'entremise de son représentant, le res-
peet et la confiance (lue nous lui portons, ce qui ne
pourrait exister sous aucun autre système.

Si, comme l'a prétendu dans cette Chambre le
premier mrinistre, le gouverneur général peut pren-
dre part aux luttes politiques dans ce pays, s'il lui
est permis de prononcer des discours sur les ques-
tions qui passionnent l'esprit public, sur une lues-
tion qui, au moment a9tuel, divise les deux grands
partis politiques: si l'on peut croire qu'un person-
nage aussi distingué puisse descendre dans l'arène
politique pour y discuter les questions publiques, et
se prononcer en faveur des uns ou des autres sans
que personne soit tenu responsable de sa conduite,
l'on verra immédiatement que cette conduite est
en contradiction complète avec le principe qui place
Sa Majesté, ou sou représentant lans une colonie,
dans une position qui les met à l'abri des conflits
<le cette nature qui peuvent se produire entre eux
et d'autres personnes dans l'Etat.

A la page 805 <lu 2e vol. de Todd's Pariamentary
Government in British Colonies, se trouve le para-
graphe suivant:

Rappelez-vous Que le premier soin d'un gouverneur
dans une colonie libre est l'éviter le reproche que l'on
peut lui faire d'être partisan. Donnez à tous les partis
et à tous les ministères justice égale.

Ceci est un extrait d'une lettre de sir Edward
Bulwer Lytton qui était, en 1859, secrétaire d'Etat
<le Sa Majesté pour les colonies. Ces paroles ex-
priment exactement ce qui existe en Angleterre et
partout où le droit constitutionnel est connu et
appliqué. A la page 815, nous trouvons ceci:

La conduite d'un gouverneur conforme à l'esprit de la
constitution à l'égard de ceux parmi lesquels il est chargé
de représenter le souverain, et plus particulièrement
dans ses rapports avec les ministres, doit être de la plus
stricte neutralité. Il ne doit pas montrer de préférence
pour un parti politique, mais doit être toujours prêt, au
contraire à servir de médiateur et de moderateur entre
les têtes dirigeantes de tous les partis, et tous ses actes
doivent être dictés par le désir de faireprogresserle bien-
étre général de la province, ou du territoire appartenant
à l'Empire et confié à ses soins.

Il n'est pas nécessaire que je cite d'autres auto-
rités plus fortes que celle-là. Nous trouvons cepen-
d<ant dans le Parliamentary Practice de Mfay, (page
312) le paragraphe suivant :-

On ne peut supposer que Sa Majesté puisse avoir une
opinion personnelle autre que celle de ses ministres res-
ponsables.

Cela est en contradiction complète avec l'atti-
tude prise par le très honorable premier ministre
sur la question, lorsqu'il nous a dit que si lord
Aberdeen a fait un discours, non en sa qualité de
gouverneur général, mais en son nom personnel, il
avait droit d'avoir ses opinions, et le gouverne-
ment n'avait rien à y voir ; par conséquent, ils ne
se considéraient pas comme responsables des décla-

de Dufferin, gouverneur général. Il s'agissait de
la nomination de sénateurs. Son Excellence pré-
tendit que ses ministres avaient agi de bonne foi,
ce qui était suivant lui incontestable, et qu'eu par-
lant comme il le faisait, il ne croyait pas faire acte
de partisan politique.
M. Mackenzie disait: (Débxus de la Chambre, 1877,

p. 367) :
J'accepte cette responsabilité, et je suis prêt à rendre

au pays ou à la Chambre le compte qu'il dit que je dois
rendre.

A la page 368-nous trouvons ces paroles de sir
Tohn-A. Macdonald :

Je partage l'opinion de l'honorable ministre qu'il ne
saurait être responsable d'un discours prononcé par un
autre, lorsqu'il ne le sait pas. Toutef, is, il est responsable
de tout ce que dit le Gouverneur général, excepté lorsque
cetillustre personnage déclare qu'il parle au nom du gou-
vernement impérial.

C'est là la seule et unique circonstance dans la-
quelle une personne occupant la position élevée de
Gouverneur général puisse faire une déclaration
dont ses ministres ne soient pas tenus responsables.
Autrement, comme vous le savez, M. l'Orateur, il
serait impossible de faire respecter dans cette Cham-
bre la règle qui dit que l'on ne doit pas manquer de
respect au Gouverneur général. Mais il y a une
autre règle qui dit que le gouvernement au pouvoir
doit faire de deux choses l'une : il doit prendre la
responsabilité de tous les actes du Gouverneur
général-à l'exception des cas que je viens de men-
tionner-ou bien les iniistres doivent résigner, et
le Gouverneur général doit en trouver d'autres pour
les remplacer, lesquels soient disposés à prendre
cette responsabilité, aitremient,il est tenu de rendre
compte de sa conduite au gouvernement impérial.
J'appelle l'attention du très honorable premier mi-
nistre sur les paroles suivantes prononcées par sir
Jolhni-A. Macdoiald:

Il est important que ce principe soit posé, si nous de-
vons être un pays libre. Si nous voulons conserver le
gouvernement responsable, nous devons affirmer ce prin-
cipe, et je suis étonné d'entendre un homme qui occupe
le poste de premier ministre, qui se glorifie non seule-
ment de ce que le pays jouisse du gouvernement respon-
sable, mais encore de ce que sa constitution soit calquée
sur celle de l'Empire, affirmer qu'il n'est pas responsable
des paroles prononcées par l'illustre personnage qui
représente si dignement la Couronne anglaise dans ce
pays.

C'est la première fois depuis 1841 que j'entends nier et
répudier cette doctrine par le cher de ce qui t fut jadis le
grand parti de la réforme. Le représentant de la Cou-
ronne ne saurait avoir plus de droits au Canada que n'en
possède la Couronne elle-zmême,et la Couronne ne saurait
exprimer au sujet d'affaires publiques d'opinion dont
quelque ministre ne soit responsable. Quelques ministres
doivent être responsables de toute déclaration, de toute
assertion, de toute opinion exprimées par ce souverain,et
si ce principe est une fois abandonné, alors, nous retour-
nerons à l'ancien système si décrié et pour lequel l'ancien
parti officiel, et dans le Haut-Canada et dans le Bas-
Canada, fut attaqué' et à bon droit attaqué.

rations qui pouvaient être faites par Son Excel- Sir John Macdonald, au cours du même débat,
lence le gouverneur général relativement à n'im- s'exprime ainsi:
porte quelle question politique.potLa e question polijâ t ique dn et hm Les ministres de Sa Majesté sont tellement responsables

Lades déclarations de la Souveraine, qu'ily a toujours un
bre, et résolue de la manière la plus concluante, et membre du cabinet avec elle, soit qu'elle aille à Ialmo-
aussi de façon à éviter toute discussion sur ce sujet raI, en France ou à l'ile de
à l'avenir. Dans cette circonstance, le très hono- peut répondre à aucune quetion touchant la chose pu-

uY lique ou l'exercice de son pouvoir ou de sa prérogativerable sir John-A. Macdonald, de même que l'hono- comme Souveraine, saut sur la responsabilité de l'un de
rable Alexander Mackenzie, alors chef du gouver- ses conseillers.
nement, firent connaître leurs opinions sur la ques-
tion. Le débat avait eu lieu à propos d'un discours Nous avons droit de croire que toute déclaration sur lesffaires publiques faite ar le Gouverieur générl est
prononcé dans la Colombie-Anglaise par le comte considérée comme une déclaration pour laquelle les mi-
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nistres sont responsables, et nous n'avons pas le droit de le préférence commerciale. Le Gouverneur déve-
dire ou de croire qu'il fait une semblable déclaration, loppa au Club national, devant lequel il péro-
sauf de l'avis de ses ministres.au i d r * * - rait, ce fait-ci : que si le gouvernement impérial

S'il arrivait au représentant de la souveraine de faire laissait ruiner les grands intérêts de l'industrie
ici ce que la souveraine ne ferait jamais en Angleterre, sucrières des Indes Occidentales sans tenter d'efforts
à savoir, de faire une déclaration dont les ministres ne our les sauver, ou sans être eu mesure de venir à
seraient point responsables, alors leur devoir serait tout p
tracé: ce serait de déclarer qu'ils ne sont point respon- leur secours, sous prétexte que cela porterait
sables le cette déclaration, qu'ils ne lia sanctionnent atteinte aux principes lu libre-échange qui régis-
point, qu'elle a été faite sans les consulter, et il leur fau- sent l'Angleterre, il était absolument impossible
drait uses lu privilège constitutionnel et dégager leur ue le Canada pùt s'attendre à voir les autorités

unbipériales empiéter en aucune façon sur les prin-
Les observations le l'honorable M. Mackenzie et cipes du libre-échange en Angleterre, afin le faire

sa réplique sont consignées à la page 375 des Dé1)at jouir le Canada les avantages que lui conférerait
de 1877. Voici ses paroles :- le système de préférence commerciale. Je le répète:

J'admets la responsabilité des ministres pour toute dé- il serait impossible le citer un cas où le Gouverneur
claration faite pa'r le Gouverneur général relativement général se soit jamais prononcé plus carrément et
aux affaires publiques, mais je ne crois point que Sa Ma- plus directement sur une question politique discu-
jesté en Angleterre et son représentant ici soient tenus tée par les deux partis d'un pays ; or, affirmerdans chacune de leurs paroles ou de leurs sentiments de
consulter les ministres, ou d'avoir toujours des ministres qu'une personne occupant une charge aussi élevée
près d'eux, afin de les consulter. . que l'est celle de Gouverneur général du Canada,

J'ai affirmé que j'étais responsale...• petit prendre part aux discussions politique, se
rangeant à l'avis de l'un ou de lautre parti, qu'il

Il y a évidemment ici erreur de copiste, et'il est peut faire des déclarations, sans que le cabinet en
clair que le iot " pas " est omis. La phrase doit accepte sur-le-champ l'entière responsabilité, c'est
être ainsi coniue :- aller à l'encontre de toutes les autorités qui traitent

. . de ces questions, c'est aller à l'encontre de la pra-J'ai affirmé que je ne suis pas responsable de quelques tique universellement reconnue dans la Grande-inexactitudes qui se sont glissées dans le discours du i
Trône; que je ne:suis pas responsable de chaque tiéclara- Bretagne,et celle nou moins clairement et non moins
tion de la nature de celles auxquelles a fait allusion l'ho- indubitablement établie au pays par l'adhésion que
norable député de Cumberland. lui ont donnée deux anciens premiers ministres,

Sir JOHNl.-A. MACDONALD: Vous avez dit: 'Je ne l'un, chef du pirti conservateur, et l'autre, chefsuis pas responsable des assertions d'un autre individu . du parti libéral. Les consequences sautent aux
Voilà précisément lattitude prise par le très ho- yeux, de prime abord. Et je n'ai pas besoin de

norable ministre, hier soir, en pareille circonstance. disserter longuement pour prouver à la Chambre
M. lackenzie ajoute :- l'absolue impossibilité où se trouve le cabinet (le se

Je lo répète : responsable des assertions d'un autre in- soustraire un seul instant à la nécessité d'assumer
dividu sur des questions n'affectant point les affaires de l'entière responsabilité des déclarations du Gou-
l'Etat.. Pour empêcher toute méprise possible. je'répète vernetr général dans une circontance de ce genre,
que je crois maintenant et que j'ai toujours cru q e le gééa-ln n icntned eg e
ministres doivent nécessairemeut être responsables e sans que cela entraine, ainsi que vous-même, M.
toute déclaration du Gouverneur général affectant les l'Orateur, et la Chambre le comprenez parfaite-
affaires publiques. J'ai fait observer que je n'étais pas ment, les conséquences les plus fâcheuses, celles de
responsable des inexactitudes en question. voir la conduite et les discours du Gouverneur

Il fait ici allusion à certaines inexactitudes ver- général do Canada livrés en proie aux discussions
bales qui s'étaient glissées dans le discours du politiques et aux critiques de la Chambre et du
Gouverneur général. pays.

Ainsi, j'apporte à l'appui de ia thèse, non seu- Les règlements le la Chambre empêchent qu'une
lement les autorités parlementaires mais le fait bien semblable chose ne se produise, et ce fait là seul,
établi qu'en plein parlement, les leaders des deux abstraction faite de l'atteinte portée aux principes
partis ont admis en termes très clairs leur entière du gouvernement responsable et parlementaire,
responsabilité le chaque déclaration du Gouverneur fait voir tonte l'abstrdité le la prétention de ceux
général sur les questions touchant les affaires qui voudraient qu'un des partis politiques du pays
publiques. Le seul cas où les ministres ne sont pas devînt le point de mire des attaques et des critiques
responsables est celui établi par les autorités, sur ue question politique discutée lans le pays,
lorsque le Gouverneur général fait une déclaration sans qu'oui fournît l'opportunité de li discuter
sur les questions imupériales, par ordre du Gouver- en pleine Chambre. Dans ut pays libre, doté
nenient impérial. C'est le seul cas où les ministres d'institutions parlementaires, c'est à bon droit
ne seraient point tenus strictement comptables et qu'on fait retomber sur les épaules du gouverne-
responsables de chaque déclaration du Gouverneur ment du jour, l'entière responsabilité des déclara.
général ; et je le répète : il est impossible de lire le tions du Gouverneur général sur toute question de
discours prononcé par le Gouverneur général dans cette nature, et l'on obvie ainsi à l'inconvénient de
la circonstance à laquelle j'ai fait allusion, sans traîner dans l'arène politique le nom de Son Excel-
admettre qu'il s'est prononcé sur les affaires lence; car, on effet, lorsque le gouvernement du
publiques. Il s'agissait d'une question soulevant jour assume la responsabilité des paroles du Gou-
les plus vives controverses entre le très honorable verneur général, on peut alors en tonte liberté, dis-
premier ministre et le parti libéral-conservateur en cnter la question sans empiéter dans la noindre
Chambre et dans le pays, je veux dire le système mesure sur les règlements de la Chambre. L'hono-
de préférence commerciale. Or, sur cette question, rable ministre, jel'espère, a fait cette déclaration,
le Gouverneur général s'est prononcé, au cours sans y réfléchir. Il n'est pas préparé à la mainte.
d'une harangue où il s'est livré à une disser- nir, j'espère, car, autrement, il prendrait, je dois
tation approfondie sur l'absolue impossibilité où l'avouer, une attitude que nul homme d'Etat an.
se trouve le Canada de rien obtenir sous forme glais ne voudrait adopter, attitude que les leaders

Sir CHARLEs TUFPER.
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<les deux grands partis le cette Chambre ont
autrefois désavouée et formellement déclarée inte-
nable de la part d'un ministre (le la Couronne. Je
l'aflirme donc sans crainte d'être contredit soit ici
soit ailleurs: il n'est pas une seule déclaration faite
par le gouverneur Général sur les affaires publiques
du pays, au sujet de laquelle le très honorable
ministre ne soit tenu de prendre l'une ou l'autre
de ces attitudes : soit qu'il assume l'entière respon-
sabilité de cette déclaration, sous l'empire du
régime parlementaire qui, ici comme en Angleterre,
existe dans toute sa plénitude, soit qu'il démis-
sionne et demande à Son Excellence de choisir
d'autresconseillers. Je propose que la séance soit
levée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : M. l'Orateur, je ne trouve rien à redire à la
doctrine constitutionnelle dont mon honorable ami
vient de faire l'ex posé. Je me contenterai de dire que
l'honorable député me paraît vouloir en ce moment
soulever une tempête dans un verre d'eau. Quant
à la doctrine qu'il a établie, personne, ni en Cham-
bre ni ailleurs, n'y pourrait rien trouver à criti-
quer. Dès que le Gouverneur général exprime une
opinion stir des questions d'intérêt public affectant
le peuple canadien, et qui peuvent être débattues
par les deux partis en Chambre, il va sans dire que
ses conseillers sont responsables de ses énoncés et
doivent en subir les conséquences. Mais, mon hono-
rable ami ne 'ignore pas: Sn Excellence, dans
l'accomplissement les devoirs de sa charge est
appelée, en maintes occasions, à ex primer publi.
quement sa manière de voir sur d'autres sujets que
les questions politiques affectant le peuple cana-
dien. Le Gouverneur peut être invité à porter la
parole à un dîner d'agriculteurs, et mon honorable
ami ne prétendra pas que ses conseillers soient res.
ponsables (les opinions qu'il peut juger à propos
d'exprimer sur l'agriculture. Ou bien encore, le'
Gouverneur peut êre appelé à présider un dîner
d'artistes, et s'il expose ses opinions sur les arts ou
les lettres ou autres sujets analogues, on ne préten-
dra pas, j'espère, que la responsabilité ministérielle
s'étende jusqu'à ces expressions d'opinion. Il se
peut aussi que le Gouverneur, comme la chose est
arrivée à nia connaissance, soit invité à assister à
un dîner de commis-voyageurs, et en compagnie
de mon honorable ami, le député d'York (M.
Foster), je me souviens d'avoir eu le plaisir de m'a-
seoir à la même table que le Gouverneur général à
un banquet donné par les conmis-voyageurs ; et si
Son Excellence parle en pareille circonstance de
questions commerciales, je suppose que la doctrine
de la responsabilité ministérielle ne régit point ses
opinions sur de semblables questions. Mais dans
toutes les circonstances où le Gouverneur général
est appelé à exprimer ses opinions sur les questions
politiques du Canada, que ce soit à un banquet de
commis-voyageurs, à un dîner d'artistes ou d'agri-
culteurs, alors, ses ministres sont comptables de ses
déclarations et assument <le bon cœur cette respon-
sabilité.

Hier, en réponse à la question posée par l'hono-
rable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) je répondis sur-le-champ que Son Excel-
lence, en cette circonstance, avait exprimé les
opinions de lord Aberdeen. Si, en cette circons-
tance, il a parlé à titre de Gouverneur général
c'est-à-dire, s'il a exprimé certaines opinions tou-
chant la situation des affaires publiques ou touchant

certaines questions politique du Canada, ou la
question du système (le préférence commerciale,
actuellement discutée, alors, ses conseillers sont
prêts à assumer sur-le-champ la responsabilité de
tout ce qu'il a dit. A mon avis, toutefois, en cette
circonstance, Son Excellence n'a rien dit qui
touche tant soit peu à la question du système <le
préférence commerciale ; et voilà pourquoi à la
question qui m'a été posée hier, j'ai apporté une
réponse vague, qui m'a été dictée, je dois l'avouer,
par les souvenirs et les impressions qu'avaient fait
naître chez moi une lecture fortuite des observa-
tions de Son Excellence. Depuis, je me suis
rafraîchi la mémoire, et dans le compte rendu d'un
journal dont mon honorable ami ne suspectera
point l'impartialité, celui du Daily Mail and
Empire, je constate que Son Excellence aurait
tenu le langage suivant sur le sujet en discussion:

Il est facile d'appréoier la nature attrayante de tout
plan qui tout à la fois stimulerait et développerait nos
principales industries agricoles; mais il n'est plus dérai-
sonnable d'exprimer l'espoir que la nature séduisante de
ce plan, au moins tant qu'il demeurera affaire de théorie
plutôt «ue de pratique, ne détournera pas l'attention
publique et ne nous empechera pas de consacrer notre
énergie à frayer la voie à une plus grande extension du
commerce canadien en suivant les canaux ordinaires et
naturels, à l'aide de méthodes comme celles qu'on appli-
que actuellement avec un succès si consolant; par exem-
ple.le succès des expériences faites au sujet des meilleures
modes d'empaquetage et d'expédition des articles de
nature périssable; l'application du système d'entrepôts
frigorifiques, et ainsi de suite Et qu'on ne suppose pas
qu'en parlant ainsi, je mette en oubli qu'il existe une
sorte de " chemin royal " qui conduit à un la:rgeet rapide
développement, mais quelquefois le chemin, en appa-
rence le plus court, et surtout si l'on rencontre à l'impro-
viste une clôture en fil de fer barbelé, ne mène pas le
plus dire tement au but. Quant aux résultats pratiques,
il est intéressant d'observer ce qui s'est passé au sujet de
l'industrie sucrière. Depuis quelque temps et actuelle-
ment encore,j'appréhende, certaines parties de l'Empire
-le Queensland et surtout quelques-unes (les îles des Indes
Occidentales-ont souffert et souffrent encore des prix peu
rémunérateurs des sucres. Quelle en est la cause? Cette
cause est parfaitement connue.

Cette crise est la conséquence des primes élevées accor-
dées par les gouvernements de France et d'Allemagne
aux fabricants de sucre de. ces pays, primes atteignant le
chiffre de 30 chelins ($7.50) la tonne. Il en résulte que le
producteur de sucre anglais se trouve en face de ce désa-
vantage artificiel, qui a provoqué une baisse de près de 40
pour 100 dans le prix du sucre en Grande-Bretagne. Autre-
lois, le prix de détail était de 4d. (8 cents) la livre; il est
actuellement de 2d. (4 cents) à 21d. (5 cents). On a tout
naturellement suggéré que si le gouvernement anglais
frappait les sucres venant de l'étranger d'un droit réci-
proque suffisant pour contrebalancer l'effet de la prime
accordée par l'étranger, le producteur dans les colonies
anglaises pourraitfaire concurrence à l'étranger avec quel-
que espoir de profit raisonnable. Sans doute, cela aurait
aussi comme conséquence le relèvement du prix du sucre,
mais seulement dans la mesure d'un demi-denier la livre.
Une commission a récemment délibéré à ce sujet, mais,
comme résultat, elle a conclu contre l'adoption de ce
remède, bien qu'un membre distingué de la cormaission
ait recommandé l'imposition de droits réciproques.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce là
le compte rendu du Globe?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Non ; c'est celui du Mail and Empire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le para-
graphe suivant est celui que j'ai surtout remarqué ;
il a paru dans le Globe et semble avoir été omis par
le Mail and Empire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
J'aborderai ce point-là plus tard :-

La commsosion bien qu'elle soit d'opinion que le sucre
ne puisse être considéré comme aussi foncièrement né-
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cessaire que les autres denrées alimentraires, ne se croit de réserve de la part de Son Excellence, qui, en
pas en mesure de recommander cette mr ure, qui rencon- tant que je pis voir
trerait de l'hostilité chez la majorité de la population du a
pays. Mon but en mentionnant ce fait est de faire ton- se meler aux discussions politiques, mais a voulu
cher du doigt les méthodes que l'on a constaté être les faire un simple exposé de faits. Mais, à mon avis,
méthodes par extellence, ordinairement employées pour
s'assurer les meilleurs marchés. (Applaudissements.) en avlescenrndans lrènuepoiEcelt

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mon ho- ne athrmation qui n'est pas justifiée par les faits.
norable ami me permettrait-il de citer le paragra- Le Gom'erneur, à monavis,s'est bien donné garde
phie dui compte rendu du Globe auquel je fais alla-deonrpisàl'muaonq nlilnc

aucjue jefilu maintenant à la figure, et u'a pas exprimé la
moindre opinion dans un sens ou dans l'autre. Il

Le PREMIER MINISTRE : Je le lirai moi- a tout simplent établi la différence que l'on sait,
même ce paragraphe du Glohe. Je dois <lire, sans en faisant une comparaison entre le sucre et les
plus de retard, que je ne saurais voir dans le lan- dentées alimentaires, sans aller au delà. Mais si
gage de Son Excellence une expression quelconque l'honorable député vent se montrer rigoriste et dis-
d'opinion ou un énoncé de principes, mais simple- posé à donner l'interprétation la plus défavorable
ment ni exposé dle faits. Toutefois, si mon hon- possible à ces deux comptes rendus ai, au lieu
rablé ai est rigoriste au point le trouver dans ce <'adopter celui (lui semble le plus conforme aux
langage de Son Excellence un énoncé de principes traditions <le la haute charge de Gouverneur géné-
sur les questions politiques, je dois déclarer à la raI, il (ésire adopter le compte rendu le plus favo-
Chambre, au nom le mes collègues, que nous ap- rable à sa propre manière de voir sur la question,
prouvons ce langage et en assumons la responsabi-
lité. Je vais maintenant donner lecture de la bien, je le répète, les conseillers du Gouverneur
version lu Globe, Nous avons tous, dans l'occe- approuvent chacune (les allégations et en affirnent
sion, eu affaire aux reporters le journaux, chargés la parfaite exactitude en tout point.
de faire le compte rendu de nos discours. Je nen lirai pas davantage. Après avoir si

Ceux d'entre nous, dont la carrière publique longtemps combattu eîa faveur du gouvernement
remonte à quelques années, ont eu plus ou moins respýctsable, le pa-ti libéral sera toujours prêt à
affaire aux reporters, et l'on sait que les reporters, soutenir la doctrine constitutionnelle des anciens
sans qu'il y ait cde leur faute et probablement, par jours. Nous ne voulons pas de gouvernement per-
notre propre faute, ne font pas toujours <le nos sonnet dans notre pays. Nous jouissons du gou-
discours un compte-rendu aussi fidèle que nous le vernement responsable, et nous entendons le main-
voudrions. Quelquefois, et je suppose la plupart tenir. Je le répète les conseillers de Son Excel-
<lu temps, c'est nous qui sommes en faute, et il lence approuvent chacune de ses paroles, mais je
arrive assez souvent que les comptes rendus du désavoue toute itention de la part de Son Excel-
même discours, publiés dans deux journaux diffé- lence de descendre lans l'arène politique et <e se
rents offrent les variantes i mêler aux disputes le arti.

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER : Je veux
épargner à l'honorable ministre la peine de lire le
coiqpte rendu du (lobe. J'ai comparé la version du
compte rendu du Mail qu'il a lu, avec celle du Globe
jusqu'auxmots: "La commisssion,dansson ensemble,
ne conclut pas en faveur lu remède proposé." Jus-
qu'a cet endroit, le compte rendu du Mail est, mot
pour mot seiblable à celui diu Globe ; or, si l'hono-
rable ministre veut bien lire dans le Globe le para-
graphe suivant commeneant ainsi: "Le sens saute
aux yeux," il appréciera'l'attitude que je prends.

Le PREMIER MINISTRE: Jusqu'à ces der-
niers niots: " En faveur de ce remède" les comptes
rendus sont semblables, mais il y a une phrase de
plus dans le Globe :

Le sens saute aux yeux. Cela veut dire d'abord qu'une
proposition tendant à relever le prix du sucre, même dans
la légère mesure d'un demi-penny la livre, n'aurait guère
de chance d'être acceptée. La conséquence serait donc
qu'en toute probabilité, un relèvement semblable, ou
même un plus léger relèvement sur les denrées alimen-
taires d'une nature même plus importante que celle du
sucre, ne serait pas adopté, dans les circonstances
actuelles.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Lequel des deux comptes rendus est le plus
exact, celui du Globe ou celui du Mail aml Empire ?
C'est là un point que je m'abstiens <le discuter :
Supposons tout simplement qlue celui du Globe soit
plus fidèle. Il y a, dans le mêne discours, une
autre phrase du même genre, qui trahit beaucoup

Sir WILFRID LAURIER.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
veux pas prolonger la discussion, car si j'ai bien
compris les paroles de l'honorable premier minis-
tre, il a modifié l'attitude qu'il avait prise, un peu
inconsidérément, hier soir. Je désire toutefois
ajouter à l'extrait du Globe un autre extrait de ce
journal, que l'honorable ministre n'a pas lu, et cet
extrait vient iunmédiatement à la suite de celui
qu'il a cité, le voici :

Mon but est de bien mettre en relief les méthodes qui
ont été jugées propres à assurer le meilleur marché pour
les meilleurs produits.

Et lorsque, peu après, ce compte rendu eût été
transmis par le câble en Angleterre, le court
résumé qui a été donné du compte rendu soit du
Mail soit du Globe, confirme ce que j'ai avancé. Le
Globe de Londres (Angleterre), observait ceci :
" A un banquet donné à Toronto à lord Aberdeen,
le Gouverneur général crut de son devoir de dissua-
der les hommes d'Etat canadiens d'accorder de plus
amples privilèges fiscaux à la nère-patrie. Ilassura
son auditoire que la Grande-Bretagne n'userait
jamais de réciprocité, et il apporta à l'appui de sa
proposition le fait que le gouvernement actuel avait
refusé de préserver les Indes Occidentales de la
ruine en établissant un droit correspondant sur les
importations des sucres jouissant du bénéfice d'une
prime."

L'honorable ministre a semblé faire allusion à
certaines inexactitudes qui se seraient glissées dans
ces comptes rendus. Il est en mesure d'éclairer la
Chambre dans quelque circonstance future et de
faire connaître les faits véritables. Mais je tiens de
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boune source que le mnnuscrit de Son Excellence a
été transmis tout à la fois au Globe et au Mail and
Empire. J'ai fait cette déclaration (le bonne foi,
mais l'on pourrait aller aux sources pour établir si
la presse a dénaturé le sens des paroles du Gouver-
neur général.

RÈGLEMENTS DOUANIERS DES ETATS-
UNIS À DYEA ET SKAGUAY.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater.
son) : Je ne désire pas prendre part au débat;
je veux simplement, à Foccasion de la motion dont
la Chambre est saisie, M. l'Orateur, faire part au
chef de l'opposition, à la prière di premier mnînis-
tre, du renseignement qui est parvenu au ministère
(les Douanes, relativement aux nouveaux règle-
mnents qui ont été publiés par le gouvernement des
Etats-Unis au sujet du transport des marchandises
à Dyea et à Skaguay. Le deux courant, de nou-
veaux règlements ont été publiés et ont été trans-
mis à mon ministère par le département du trésor
de Washington. Comme l'a fait observer l'hono-
rable député, le règlement qui était en vigueur re-
lativeinent au transport des marchandises sur cette
lisière de pays sur lequel les Etats-Unis préten-
laient exercer juridiction, avait été appliqué

jusqu'ici par un fonctionnaire des Etats-Unis ac-
comupagnait les personnes pénétrant dans le terri-
toire canadien, et il était rémunéré au taux de $6
par jour, outre ses fi-ais d'entretien.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Environ
$9 en tout.

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui, à peu
près $9 en tout. On comprit que c'était une
injustice, ce qu'il était facile de voir, surtout dans
le cas où le parti ne consisterait que d'un ou de
deux voyageurs. Les règlements actuellement en
vigueur maintiennent cela, mais ajoutent d<'ux
autres propositions. L'individu peut donner une
obligation avec les cautions suffisantes ; alors les
marchandises traversent le territoire contesté et sur
présentation d'un certificat, à leur entrée au Canada,
cette obligation est annulée. D'après l'autre propo-
sition, l'individu, s'il le préfère, peut déposer le mon-
tant du droit entre les mains du percepteur, à Ska-
guay ou à Dyea. Il emportera un certificat et un du.
plicata le déclaration qu'il présentera à l'officier
américain à la frontière. Ce dernier, après examen
les effets, si tout est conforme à la déclaration,

donnera un certificat dans ce sens, et sur présenta-
tion ou envoi de tel certificat à l'officier à Dyea ou
Skagway, l'argent versé sera remis.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Puis-je
demander à l'honorable ministre si l'individa doit
envoyer chercher son argent ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Je traiterai
cette question. Ainsi que je l'ai dit, l'on est toit-
jours libres d'adopter le premier procédé ; mais on
petit donner une obligation avec des cautions suffi-
santes, sans déposer d'argent, et sur l'exportation
des effets, cette obligation sera annulée. Cepen-
d ant, comme je crois qu'il n'y a pas de compagnie de
transport responsable, je comprends mal comment
l'on pourrait, aujourd'hui, donner une obligation
avec cautions suffisantes. Il est possible que les gens
préfèrent se prévaloir de la troisième condition,1
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c'est-à-dire, déposer le montant du droit, emporter
les déclarations et les faire annuler après examen
par l'officier à la frontière.

Sir CHARLES TUPPER: En retournant l'année
suivante, ils recouvreront leur argent.

Le MINISTRE DES DOUANES: Quand la
déclaration certifiée par le sous-percepteur, à la
frontière, sera renvoyée à l'endroit oh l'argent aura
été déposé. Quand cette déclaration dûment en-
dossée par celui qui aura déposé l'argent sera
renvoyée à l'officier qui aura reçu le dépôt, l'argent
sera remis.

M. FOSTER : Quelle est la distance à parcourir ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Environ 15
milles. La chose a été étudiée par le département
qui, pour encourager le commerce canadien et fa-
ciliter le transport de nos marchandises, a soumis
à Son Excellence en conseil un arrêté à l'effet, lors-
que le certificat d'un individu entrant dans le
pays aura été dûment certifié par l'agent améri-
cain, d'autoriser l'agent canadien à payer ce reçu
ou certificat à même l'argent des douanes, au pair,
ou s'il arrivait que quelqu'un eût acheté (les reçus
dûment endossés par le propriétaire, de les accepter
en paiement des droits de douane. Nous croyons
que cela sera plus agréable à ceux qui trans-
portent (les marchandises dans ce pays. Il a plu à
Son Excellence <le sanctionner cet arrêté, et
il sera du devoir du département en vertu de l'au-
torité qui lui est conférée, de faire les règlements
nécessaires et de donner à nos officiers les instruc-
tions voulues pour appliquer ces dispositions pour
le plus grand bien du public et du revenu.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
petit-il nous <lire si ces instructions sont parvenues
aux douaniers, à Skaguay et Dyea?

Le MINISTRE DES DOUANES: La chose
vient seulement d'être décidée. Il n'y a qu'un
jour ou deux qu'ils ont reçu ce règiement qui a été
adopté par la comnissioi du trésor, le 2 février.

Une autre chose qui ne manquera peut-être pas
d'intérêt: le département a reçu, tant le la part de
Canadiens que d'Anglais, des renseignements au
sujet de la navigation sur le Yukon. On a de-
mandé si les navires anglais ou canadiens naviguant
sur le Yukon pourraient arrêter à des ports cana-
diens, pont- y prendre du bois et des provisions.
Cela est prévu dans les nouveaux règlements, et la
chose est permise, sous la surveillance des autorités
douanières. Aussi pour la navigation sur le Yukon
et la rivière du Porc-épic, il est fait des règlements
relatifs au transfert des marchandises surlesbateaux
de rivière à Saint-Michel.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cela est-il
aussi soumis à la surveillance douanière ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.

M. WALLACE: Dois-je comprendre qu'un offi-
cier américaiu est placé à la frontière canadienne
pour annuler les inscriptions des marchandises
transitaires ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui: un Cana-
dien passant, disons, à Dyea on à Skaguay. pré-
sente son inscription et le montant du droit, puis il
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emporte le duplicata de l'inscription. Les Etats-
Unis ont mis un de leurs officiers à la frontière.

M. WALLACE : Je désirerais savoir s'il y a eu
un officier américain sur la frontière jusqu'à pré-
sent.

Le MINISTRE DES DOUANES: Jusqu'à pré-
sent, un officier américain accompagnait notre
officier depuis Skaguay ou Dyea. Le certificat
produit sera payé par nos douaniers au lieu de
forcer les gens de retourner à Skaguay ou à Dyea
pour avoir leur argent.

M. l'ORATEUR: Avant de mettre la motion
aux voix, je dois dire que la dernière partie de la
discussion est irrégulière, car il a été proposé une
motion dans le but spécial d'établir la responsa-
bilité ministériel au sujet des actes du Gouverneur
général. Mais la question est si importante que
l'irrégularité est passée inaperçue. Je ne veux
pas, cependant, que la Chambre prenne la chose
com me un précédent, car sur une motion d'ajourne-
ment pour un but déterminé, on ne peut changer la
question.

La motion est rejetée.

A l'ordre du jour demandant que la Chambre
reprenne le débat sur la motion de M. Bertrani
qu'une adresse soit présentée à Son Excellence le
Gouverneur Igénéral en réponse à son discours à
l'ouverture de la session,

Sir CHARLES TUPPFR : Je demanderai à
nôn honorable ami s'il vaut la peine, à cette heure

avancée, de reprendre le débat.

Le PR EMIER MINISTRE : Il est minuit moins
quarante minutes, cela suffira peut-être pour un
discours ordinaire.

M. FOSTER : Nous attendons un discours ex-
traordinaire.

Le PREMIER MINISTRE : Si mon honorable
ami d'Assiniboïa (M. Davin) croit qu'il ne peut
traiter la question en 40 minutes, je ne le forcerai
pas à procéder.

M. l'ORATEUR : L'honorable député qui a pro-
posé l'ajournement du débat a le droit de demander
un nouvel ajournement.

M. DAVIN : Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

PRÉSENTATION DE RAPPORT.

Les comptes publics pour l'exercice expiré le 30
juin 1897.-(M. Fielding).

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.25.

M. PATERSON.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le 9 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

BILL CONCERNANT LES ÉTRANGERS.

M. TAYLOR: Je présente le bill (n° 8) modi-
fiant l'acte concernant l'importation et l'emploi
d'étrangers.

Le PREMIER MINISTRE: Donnez-nous des
explications.

M. TAYLOR: L'honorable premier ministre me
demande d'expliquer le bill que je viens de pré-
senter.. Je regrette beaucoup qu'il n'ait pas été ici
l'an dernier, lorsque cette question a été discutée.
Les honorables députés se rappeleront que j'ai plu-
sieurs fois déjà présenté un bill portant ce titre.
A l'avant dernière session, il y a deux ans, l'hono-
rable ministre demanda que la considération de
mon bill fût remise à l'année suivante, vu qu'au-
cune autre législation que les estimation ne serait
passée à cette session. Je me rendis à ce désir, dans
l'entente que je présenterais ma mesure à la session
suivante, et qu'il m'accorderait son concours pour
l'adoption d'un bill semblable, mot pour mot, à la
législation appliquée par les Etats-Unis contre le
Canada. Je présentai un bill en tout semblable à
celui que j'avais soumis à la Chambre plusieurs fois
déjà, une copie, en partie, de la loi américaine ;
mais, à ma grande surprise, je constatai, le premier
jour de la session, que le gouvernement avait dési-
gné un (le ses partisans pour me devancer et pré.
senter un bill mot pour mot semblable au mien, avec,
en plus, deux ou trois dispositions copiées d'une
proposition alors devant le congrès américain. Le
gouvernement renvoya les deux bills-celui de
l'honorable député d'Essex (M. Cowan) et le mien-
à un sous-conité, composé (le deux membres du gou-
vernement, de deux de ses partisans et detrois nieni-
bres de l'opposition. Je faisais partie de ce comité.
Après considération, le comité soumit à la Chambre
un bill que je n'approuvais pas. Je m'opposais aux
nouvelles dispositions qui rendaient le bill, à mon
avis, inapplicable et inutile; et je demanderai
aujourd'hui à l'honorable ministre comment cet
acte a été appliqué.

Je citerai maintenant une lettre du secrétaire du
trésor à Washington, en réponse à la "Canadian
Carriage Co.", de Brockville:

WASHINGTON, D.C., le 28 décembre 1898.
CANADIAN CARRIAGE CO.

Brockville, Ont., Canada.
MzssiEuRs,-J'ai reçu votre lettre datée du 23 courant,

adressée à l'honorable secrétaire du trésor et dans
la nelle vous dites que votre compagnie est à étudier
l'i dée d'établir une succursale à Morristown, petite ville
américaine, vis-à-vis de Brockville. et vous demandez si
ce serait violer nos lois que de vous accorder le privilège
d'envoyer parfois votre surintendant et votre contremal-
tre et aussi des ouvriers d'élite de l'autre côté pour
travailler dans ce pays.

En réponse j'attire votre attention sur les actes
approuvés le àè février 1885, le 23 février 1887 et le 3 mars
1891, ci-inclus, dans lesquels il est dit que ce département
ne peut accorder le privilège demandé, et que faire ce que
vous dites, serait une violation de la loi.

Votre, etc.
T. V. POWDERLY,

Commisaire gaénéral.
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Ainsi, l'on refuse cette demande d'établir une
succursale aux Etats-Unis et d'y envoyer unh surin-
dant de teuips à autre pour inspecter les travaux.
En réponse à cette requête, les autorités aniéri-
caines envoient une copiè de leurs lois contre lé
Canada et les autres pays. J'ai fait entrer dans
ce bill les actes américains contre le Canada.

Mon bill comprend 15 articles, et il a en vue ce
qu'a promis le premier ministre, d'appliquer au
Canada un acte semblable en tout à l'acte améri-
cain. Ce projet de loi révoque l'acte passé à la der-
nière se'ssion pour y substituer, mot pour mot, l'acte
adopté par les Etats-Unis contre le Canada. C'est
ce que j'ai toujours désiré : c'est ce que les ouvriers
canadiens désirent du gouvernement, afin que le
travail au Canada soit conservé pour les Canadiens.
Dans le cours de l'année, on m'a fréquemment
représenté qu'il y avait de grossières violations de
la loi actuelle, et que ni le gouvernement, ni qui
(ue ce soit ne s'occupait de la chose, le bill étant, en
apparence, inapplicable.

On m'a demandé de présenter un bill à ce sujet,
et c'est ce que je fais. J'espère que ce bill recevra
l'approbation unanime de la Chambre.

La motion est adoptée, et le bill est lu la première
fois.

JOURS DE FÊTE.

M. PENNY: Je présente le bill (n° 9) mnodi-
fiant la loi concernant les jours de fête. J'ai cons-
taté que le jour de votation un grand nombre de
citoyens sont privés de leur droit de vote, par le
fait qu'ils sont obligés de travailler, surtout les
ouvriers, a qui l'on ne permet pas de s'absenter.
L'objet de ce bill est de faire du jour de votation,
dans tout le pays, un congé public.

La motion est adoptée, et le bill est lu la
première fois.

PRtSENTATION DE DÉPUTÉ.

M. JosephHector Leduc, député du district
électoral de Nicolet, est présenté par le premier
ministre et M. Bernier.

CONTROLEURS DU SERVICE PUBLIC.

M. McMULLEN: Je présente le bill (n° 10)
autorisant la nomination d'un bureau do con-
trôleurs du service public. C'est un bill semblable à
celui que j'ai présenté l'an dernier; il a pour but
d'autoriser le gouvernement à nommer un bureau
de contrôleurs du service public au Canada, tant du
service extérieur que de l'intérieur.

d'autres cas. Je crois que l'on pourra donner
d'abondantes raisons pour motiver l'exclusion de
ces dispositions. Un autre point dans ce bill,
c'est qu'il ermet un appel, après demande à la
cour d'appel, et cette dernière permettant la chose
à tout accusé qui a demandé au juge de réserver un
cas.

D'après la loi actuelle, l'accusé ne peut s'adresser
à la cour d'appel qu'avec le consentement du pro-
cureur général. Si l'on accorde ce droit dans les
causes au civil, on devrait, ce me semble, donner
davantage dans les causes criminelles, Le dernier
article du bill est à l'effet de révoquer l'article 748
qui autorise le ministre de la Justice à permettre
un nouveau procès dans les causes criminelles. C'est
un point qui, je crois, mérite d'attirer l'attention de
la Chambre.

La motion est adoptée, et le bill est lu la
première fois.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (no 7) à l'effet de réglementer les taux de
transport sur les chemins de fer.-(M. Reid).

Bill (n9 11) modifiant le code criminel de 1892
concernant la cruauté envers les animaux.-(M.
Penny).

Bill (n° 14) concernant la saisie des salaires des
employés publics.-(M. Richardson).

PENSIONS DE LA POLICE À CHEVAL.

M. DAVIN : Je présente le bill (n° 13) modifiant
l'acte des pensions de la police à cheval. D'après
cet acte, aujourd'hui, un homme ne peut réclamer
une pension qu'après 25 années de service; je
désire voir ce terme réduit à 20 ans.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mnière fois.

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

Sir CHARLES TUPPER: Avant que l'ordre
du jour soit appelé, je désire attirer l'attention du
gouvernement sur une question très importante au
sujet du bill soumis à la Chambre hier. J'ai dit,
la Chambre s'en souviendra, que j'attendrais la
deuxième lecture du bill pour le discuter; cepen-
dant, après une sérieuse étude de cette mesure, je
crois devoir attirer l'attention du gouvernement
sur la disposition accordant aux entrepreneurs le
pouvoir nécessaire pour l'exécution de ces travaux,
et signaler une grave omission à ce sujet. Le grand
point reconnu de tout le monde, je crois....

La motion est adoptée, et le bill est la la M. l'ORATRJ: L'honorable député n'est pas
première fois. dans l'ordre.

Sir CHARLES TUPPER: Je vais conclure mes
AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL. observations par une motion.

M. BRITTON: Je présente le bill (n0 12)
modifiant de nouveau le code criminel de 1892.
L'objet de ce bill est de retrancher des articles dii
code relatifs à la preuve corroborante, les disposi-
tions 181, 189, 190. Ceux qui se doiiient la peine
de consfflter le code criminel y voient que l'article
181 a trait aux filles ai-desss de 14 ans et aul
dessous de 16:; et les articles 189 et 190i traitént

M. l'ORATEUR: Je ferai observer à l'hono-
rable dépité que l'ordre du jour a été appelé, et je
ne crois pas qu'il soit dans l'ordre de proposer
que la séance soit levée dans le but de discuter cette
question.

Sii CHARLES TUPPER: Je 'àèlà discuterai
pis, alors. Ce didait, le îpoiL que jé desii-é sou-
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lever est si important, que si je devais le réserver
jusqu'à la deuxième lecture du bill, mon honorable
ami aurait raison (le se plaindre <le ce que la chose
n'ait pas été p:us tôt signalée à son attention. C'est
pour cela seulement, et dans l'espoir one la difficulté
sera réglée que je parle de la chose.

Le but de tous les amis <le cette mesure, l'objet
reconnu partout, repose sur limportance d'avoir
une route entièrement canadienne, et il nie semble
que, dans ces circonstances, la pratique suivie en
Arngleterre, la pratique suivie en plus d'une occa-
sion aux Etats- Unis, coimme l'honorable ministre
se la rappellera sans dLoite, devrait être adoptée ici,
afin le conserver son caractère entièrement canadien
car il faut absolument prévenir tout transfert rde
ce contrat et de cette charte à une compagnie étran-
gère, ce qui, à mon avis, détruirait complètement
l'effet (le l'entreprise. Inutile de signaler à l'atten-
tion <le l'honorable ministre le fait que l'ininence
étendue die terrains miniers que le contrat donne à
cette compagnie rend plus désirable encore l'adop-
tion d'une telle disposition, (ui empêcherait le
transfert le la route canadienne à une compagnie
étrangère, chose tout à fait contraire à l'objet en
vue. J'attire l'attentioii de l'hlonorable ministre
sur ce point, dans l'espoir qu'il pourra faire un
arrangement à cet effet sans retard, et faire dispa-
raître ce qui me parait une grave dificulté.

Le PR EMI ER M INISTR E (sir Wilfrid Laurier):
Je ne partage pas entièrement les craintes de mon
honorable ami a ce sujet; mais cependant, sa recoin-
niandation mérite l'attention du gouvernement, et
je lui en suis assurément très reconnaissant. Nots
donnerons à lia question la meilleure considération
possible.

AI)RESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

Lr Chamibre reprend le débat sur la motion de
M. Bertran pour qu'il soit présenté une adresse à
Sont Excellence le Gouverneur général en réponse à
son discours lors rde l'ouverture de la session.

M. )AVIN: M. l'Orateur, c'est d'abord à titre
de l'un des représentants (les territoires du Nord-
Ouest, désireux le faire connaître son opinion sur
le discours du trône, que je prends la parole en ce
moment ; je tiens, en outre, à dire ma pensée an
sujet le la situation politique actuelle, énoncée
dans le discours lu trône et illustrée au cours du
débat. .Jamais, dans aucun parlement, M. l'Ora-
teur, il ne s'est produit de débat plus extraordi-
uaire que celui auquel nous avons assisté. De ce
côté-ci de la Chambre, M. l'Orateur, il a été lancé
deux terribles attaques contre la politique du gon-
vernemenit, tandis que du côté ministériel, bien que
les deux orateurs les plus puissants de la droite se
soient fait entendre, leurs répliques n'ont guère été
(lue dle purs badinages d'écoliers, comme si le très
honorable premier ministre et l'honorable ministre
du Commerce, aujourd'huri grand'croix le Saint-
Michel et Saint-George, s'imaginaient que le peuple
canadien n'a cure des accusations lancées par l'oppo-
sition, ou comme s'ils pensaient qu'il n'y a pas de
réplique possible à ces accusations, et que, par
conséquent, le meilleur moyen de réduire ses adver-
saires au silence est de leur répondre par des badi-
nages, dans le vain espoir que le peuple canadien,
ou au moins, les libéraux canadiens se laisseront

Sir CHARLES TUPPER.

prendre par un moyen (le défense aussi habile.
Nous avons assisté à un déhat tout à fait singulier,
et je veux (lire un mot de quelques-unes de ces
singularités. On s'est livré à force comparaisons.
Le premier ministre a comparé le chef de l'opposi-
tion à un illustre personnage de la poésie classique.
Mon très honorable ami me permettra bien de lui
faire observer qu'il n'y a ni dans Homère ni dans
Shakspere de personnage comme celui dont il a
prononcé le nom. Mon honorable ami paraît

1 étonné.
Il parle éloquemment l'anglais et le francais,

mais lorsqu'il se sert <le l'idiome qu'il n'a pas appris
sur les genoux de sa mère, idiome qu'il manie au-
jourd'hui avec tant de perfection, il n'est pas
étonnant qu'il commette de temps à autre quel-
que faute de prononciation. Or, il sait parfai-
tenment que, dans les salles académiques, il
se serait rendu coupable d'une faute impardon-
nable en faisant l'i bref cans Thersite. Toutefois,
la comparaison est fort singulière et fort mal choi-
sie car Thersite est un individu vulgaire et dif-
forme, qui raille les grands 1 ommes de la Grèce,
durant la guerre troyenne.

L'ex-ministre (les Finances a comparé le ministre
de la Marine et (les Pêcheries à Ajax. Et dans le
drame <le Troïlus et Cressila, Thersite raille Ajax.
et même Achille, mais, chose remarquable, à propos
(le ce dernier, tous ceux qui connaissent Ajax,
admettent la vérité des observations le Thersite à
son sujet. Les honorables députés se sont tous
livrés à ce genre (le comparaisons, au cours du
débat. Mon honorable ami, le chef de l'opposi-
tion, a comparé le leader de la Chambre au prince
Maurice de Talleyrand, et cela se passe de coin-
mentaires. Le premier ministre a comparé le mi-
nistre des Finances à Alexandre de Macédoine. Il
est fâcheux que je n'aie pas à ma disposition le
téléphone des spirites, car je pourrais transmettre
le compliment au grand homme de guerre, où qu'il
soit. Puis l'ex-ministre les Finances s'est aussi
livré a une comparaison,-et avouons que lorsque
les comparaisons viennent (le ce côté-ci (le la
Chambre et que je les désapprouve, j'exprime
volontiers mon opinion-donc, l'ex-ministre <les
Finances a comparé, avec assez d'à-propos, à mon
sens, le premier ministre àNabuchodonosor.

Je n'admets pas la justesse de la comparaison du
chef de l'opposition à Thersite, pas plus que la jus-
tesse (le celle faite par le ministre du Commerce
quand il a comparé le chef de l'opposition, non pas
à un individu, mais à tout le corps des Israélites
d'Egypte dépouillant les Egyptiens, puis s'en allant
dans le désert à la recherche le l'or. Ce n'est pas
à la recherche de l'or qu'ils s'en allèrent dans le
désert; ils y allèrent pour se rendre à la terre pro-
mise et, dans l'intervalle, ils furent nourris de
manne. Si l'honorable député du Cap-Breton (sir
Charles Tupper) est maintenant dans le désert, il
est aussi certain d'arriver à la terre promise que
l'étaient les enfants d'Israël, sans. toutefois, qu'il
lui faille, pour cela, attendre quarante années.

Puisque je suis à parler (le la forme de ces discours,
disons tout de suite que le ministre du Commerce,
dont je regrette l'absence en ce mioment, s'est
rendu coupable de l'un les crimes les plus extraor-
dinaires qui se soient jamais commis, eu égard
surtout à son expérience parlementaire et à sa haute
éducation. Quel est ce crime? Il nie répugne,
sauf dans le cas d'extrême nécessité, de traîner le
nom de Son Excellence dans nos débats parlemen-
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taires. Or, qu'a fait le ministre du Commerce ?
Pour les besoins de sa thèse, il s'est permis de faire
une allusion que je vais citer, car autrement, la
chose semblerait incroyable. Parce que le chef de
l'opposition avait rappelé à la Chambre certaines
paroles de Son Excellence, le ministre du Commerce
insinua que mon honorable ami aurait dû s'abstenir
de ce qu'il considérait comme un devoir à remplir
envers la Chambre. Et pourquoi? Non pas que sa
demande fût mauvaise ou iiparlementaire, mais
parce qu'il aurait reçu un présent de Leurs Excel-
lences, dans une circonst ance intéressante.

A la suite de l'endroit de son discours où il
insinue que c'est le parti tory qui mit le feu aux
édifices parlementaires, voici comment s'exprime le
ministre du Commerce :

A moins que mes souvenirs ne me trompent entière-
ment relativement à ce qui s'est passé dans une certaine
circonstance fort intéressante. il n'y a pas bien long-
temps, dans cette ville même. parmi les nombreux et pré-
cieux présents qui furent offerts à l'honorable député,
l'auguste personnage auquel il a été fait allusion, pré-
senta un cadeau qui ne fut ni le moins coùteux ni le moins
beau. Par conséquent, je conclus que l'honorable député
n'est pas si implacable qu'il le semble.

Ce que l'honorable ministre veut faire entendre,
c'est (lue le fait pour un homme occupant une des
plus hautes positions dans l'empire colonial de
l'Angleterre d'accepter un cadeau d'un auguste
personnage équivaut à accepter un pot-de-vin pour
se taire ou ne parler que pour flatter. C'est une
<les choses les plus scandal-cuses qui se soient vues
att Canada, venant surtout <l'un homme de l'âge et
de l'autorité de l'honorable ministre lu Commerce.

Mon très honorable ami (sir Wilfrid Laurier) a
prononcé une phrase dont on s'est, je crois, injus-
tement servi de ce côté-ci <le la Chambre, et aussi
parmi ses propres collègues. Je considère qu'on a
commis une injustice à son égard. Il avait dit qlue
quand un historien entreprendrait d'écrire l'histoire
du Canada, il passerait les années 1867 et 1897. Il
me semble que l'honorable député d'York a mal
interprété cette phrase. Il a compris que le tres
honorable premier ministre voulait dire que l'histo-
rien serait tellement' troublé par les événements
merveilleux <le 1896. qu'il ne trouverait rien à <lire
de ce qui a eu lieu durant les trente années précé-
dentes, et commencerait à écrire l'histoire à partir
de 1897. De son côté, le ministre lu Commerce a
raillé et dédaigné la prétention de l'honorable
député d'York ; il s'estgrandi de toute sa hauteur,
et prenant une attitude indignée-et grâce à une
longue pratique, il peut en effet paraitre furieux et
indigné an suprême degré-il répondit en subs-
tance: pensez-vous, en vérité, que l'historien va
s'amuser à raconter les événements des trente
dernières années ?

D'après moi, voici ce que le très honorable pre-
miesr ministre a voulu dire, et je le prie de mue
reprendre si je me trompe : il a voulu dire que
1867 marquait le commencement d'une époque, et
que 1897 marquerait, de même, le commecement
d'une autre époque. Voilà une prétention ration-
nelle, à sa face même, et elle ne prête pas au ridi-
cule qui accueillerait la prétention que l'historien
passerait sous silence ce qui s'est accompli durant
trente années si remplies d'événe'mens.

Quelle a été la note dominante en 1867 et durant
ces trentes années ? L'expansion nationale. Quels
étaient les hommes qui ont donné le ton, pendant
cette période? Ce sont Macdonald, Tupper, dont
quelques-uns étaient au milieu de nous, il n'y a pas

bien longtemps, et dont un des plus grands fait
encore l'ornement <le cette Chambre. Je répète
que la note dominante <le toute cette période a été
l'expansion nationale, l'expansion du Canada. Et
qu'est-ce qui a été accompli sous le règne des con-
servateurs ? Plusieurs provinces ont été réunies, les
unes après les autres, à la confédération,
le chemin de fer Canadien du Pacifique a été
construit, les canaux ont été agrandis et appro-
fondis, le Nord-Ouest a été acquis, et finalement,
le Canada prit les proportions d'une nation, au
point que lorsque le premier ministre est allé nous
représenter en Angleterre, pendant le jubilé, il ne
représentait pas une simple colonie comme la Nou-
velle-Galles du Sud, mais sept colonies et un vaste
territoire aux proportions continentales; il repré-
sentait un groupe de colonies, un pays qui devait
nécessairement être muis au premier rang et revêtir
une importance nationale aux yeux du peuple
anglais et du monde entier.

Et à quoi ce résultat était-il dû? A cette note
d'expansion nationale et aux hommes qui s'en
étaient inspirés. Quelques uns d'entre eux reposent
dans la tombe, mais leur mémoire ne périra pas, et
l'un d'eux, bien qu'il repose dans le cimetière de
Kingston vit encore par ses actes et sa pensée, de
sorte qu'on peut dire de lui comme le poète d'Al-
bert Durer, traduit par Longfellow:

Dead he is not, but departed;
Because the truly great man never dies.

Un changement se produisit en 1873. Le gou-
vernenent ne fut pas défait, mais sir John Mac-
donald donna sa démission. Et pourquoi? Parce
que sir -John et son gouvernement avait passé un
contrat avec sir Hugîh Allai, et qu'on l'accusait
d'avoir vendu ce contrat. On supposait qu'il avait
fait un marché extravagant, mais aujourd'hui, tout
le monde, les libéraux comme les conservateurs
savent que le marché était loin d'être extravagant,
et il n'y a pas un ingénieur de quelque renom qui
ne dira pas que i Huigh Allan, ni aucune co'ntpa-
gnie n'aurait pu construire le chemin aux cotdi-
tions que sir John Macdonald lui avait imposées.
Quant à avoir vendu la charte, il y a longtemps
que cette accusation est abandonnée.

Qu'o rriva-t-il ensuite ? Comme on peut le voir
aujourd'hui, comme on l'a vu en 1896, et comme on
l'a viu le tout temps, le parti conservateur est plus
chatouilleux que le parti libéral quand il s'agit de
la réputation de ses hommes publics.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. DAVIN : Oui, c'est vrai, et il y a une raison
à cela. Je n'ai pas besoin d'entrer dans une analyse
détaillée, niais toute l'histoire passée des deux
partis fait voir que non seulement- l'art de coin-
mander et la science de gouverner sont l'apanage du
parti conservateur, niais pour une raison ou pour
une autre, les conservateurs possèdent plus qlue les
libéraux le raffinement que donne l'éducation.

Quelques VOIX : Oh !

M. DAVIN : Ce n'est pas un reproche que
j'adresse au parti libéral ; il est probable qu'il n'y
peut rien, smais néanmoins, c'est un fait. Cette
accusation portée en 1873 produisit un soulèvement
dans tout le Canada, et des conservateus qui
n'avaient jamais voté pour un libéral de leur vie,
le firent en 1874, lorsque M. Mackenzie en appela
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au peuple. Et beaucoup de ces conservateurs qui
nous étaient revenus en 1878 et avaient remis les
conservateurs au pouvoir, ainsi que leurs enfants
et leurs parents ont encore voté pour les libéraux
en 1896.

Ce n'est pas uniquement à propos de.la question
des écoles qu'ils ont voté contre les conservateurs
en 1896, car ils avaient d'autres sujets de mécon-
tentement. Pour ce qui concerne les territoires
du Nord-Ouest et le Manitoba, le langage tenu par
mon très honorable ami (sir WVilfrid Laurier) depuis
Halifax jusqu'à Vancouver, le langage qu'il a tenu
à l'hôtel Windsor à Montréal, où une devise disait :
" Mort à la protection," et une foule d'autres qui
indiquaient que la protection était la plaie du pays,
le langage qu'il a tenu au parc Sohmner et à Winnipeg
où il disait que "la protection était un esclavage
pire que celui des nègres dans les Etats du Sud " et
qu'il nous en délivrerait, tout cela a contribué à
changer les votes conservateurs en votes libéraux.

A Moosoinin, le très honorable premier ministre
a parlé le linfame taxe sur les instruments ara-
toires et a promis de nous en débarrasser ; à
Regina, la n ême voix d'argent a déclaré que toutes
les taxes sur les instruments aratoires seraient,
abolies ; à Màcloire-d'Orignal, il s'inform<a des
taux le transport, les trouva exorbitants et promit
de les faire disparaitre.

Il se rendit ensuite à la Colombie anglaise, et
partout, il promit ce qui, dans le moment, pouvait
faire le plus de plaisir à ses auditeurs, et beaucoup
d'électeurs l'ont cru. Croit-il, un seul instant, que
le peuple ne l'a pas pris au sérieux ? Oui, les élec-
teurs l'ont pris au sérieux, et ont voté pour lui en
disant qu'ils allaient accepter sa parole. Mais
aujourdhui qu'il est au pouvoir depuis vingt mois,
et qu'il cn est à sa troisième session, ils lui disent
faites honneur à vos engagements, nous en avons
assez de vos belles promesses.

En cette année 1897, notre pays a eu l'expansion
nationale ; notre population dépasse cinq millions,
et notre crédit est presqu'aussi solidement établi
que celui de la mère-patrie sur les marchés finan-
ciers. Les portes le l'avenir nous sont ouvertes.
Ceux qui sont maintenant revêtus du pouvoir, ceux
à ,i le destin a remis le seeptre sont-ils capables
<le prononcezr le schibboldh qui leur perniettra. d'en-
trer dans le temple ? Les portes de ce temple sont
grandes ouvertes pour y laisser entrer l'ère iou-
velle, et connaissent-ils le mot d'ordre (lui les y
introduira? La note dominante <les trente der-
nières années a été l'expansion nationale, niais celle
<le 1897 et des années qjui vont suivre sera l'égalité
coloniale dans l'union impériale. Les honorables
ministres peuvent-ils prononcer ce mot de passe ?
Le souffle et la force du temps gonflent leurs vête-
ments ; ils regardent le chemin qu'il faudrait pren-
dre, mais c'est d'un oil hagard et peu habitué ; ils
hésitent à s'engager dans la voie que le destin ouvre
levant nous.

La note dominante du jour est l'égalité coloniale
dans l'union impériale, et lorsque l'honorable pre-
mier ministre est allé en Angleterre, c'est cette
note qu'il aurait dâ faire entendre, et c'est ce que
nous attendions de lui. Il ne représentait pas
seulement les libéraux-nous savons par l'honorable
député <le Toronto-centre qu'il y a les libéraux
favorables à un tarif différentiel-mnais il représen-
tait aussi les conservateurs : la veille de son départ,
plusieurs députés <le la gauche et moi lui avons
souhaité un heureux voyage et lui exprimant la

M. DAVIs.

confiance que nous avions en lui, pour nous repré-
senter dignement. Mais rendu là-bas, il ne se
souvenait plus de rien ; il semblait frappé d'un
sort mystérieux ; il avait oublié tout ce qu il avait
dit à Montréal, Toronto et Saint-Jean ; une malé-
diction semblait peser sur lui, et on pourrait lui
appliquer ce passage du grand poète moderne:

How could the light that lit you for a space
Fall, through sick weaknees of a broken will
To the dead cold damnation of disgrace?

Je dirai un mot maintenant d'une chose qui n'est
pas dans le discours du Trône, et que nous, repré-
sentants de l'ouest, avions le droit d'espérer y trou-
ver. Je vois que l'honorable ministre le l'Intérieur
(M. Sifton) est sorti. Quand il m'a entendu pro-
noncer le mot Moosonin, il s'est vivement éclipsé,
car lorsque j'ai une question qui intéresse le Nord-
Ouest, je parviens à me faire entendre, même de
lui.

M. BENNETT : Il est allé lire le livre de Dan
Rose.

M. DAVIN : Le livre <le Dan Rose ? Vous ima-
ginez-vous que c'est ce qu'il a en ce moment dans
la tête ? Non. Il rêve à la moisson d'or que doi-
vent lui rapporter ses arrangements du Klondike.
Le livre de Dan Rose, vraiment ! c'est à peine les
petites moules qui lui aiguisent l'appétit pour le
festin qui l'attend.

L'honorable ministre de l'Intérieur nous a déclaré
à Moosomin qu'il était opposé à la politique na-
tioniale, qu'il a dénoncée et zondamnée. Cependant,
la politique nationale est ici aujourd'hui. A titre
d'ancien citoyen de Toronto, il m'a fait plaisir de
voir la figure <le l'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram) ; mais c'était d'un mauvais
augure pour les cultivateurs (le voir l'adresse en
réponse au discours du trône présentée par un de
nos plus grands manufacturiers, et l'entendre
déclarer que les manufacturiers n'avaient pas à
s'alarner-bien que pendant un temps, ils n'aient
pas eu confiance dans les libéraux, aujourd'hui ils
les connaissent et ont confiance en eux. Que signifie
cela ? Cela sigiifie que l'honorable député sait
que le gouvernement ne tiendra pas les promesses
qu'il a faites aux cultivateurs.

Mais une chose de plus mauvais augure encore,
ça été de voir le très honorable premier ministre
exhiber un certificat, et de qui? Mon très honora-
ble ami nous avait été présenté dans l'ouest comme
le bon Samai itain qui devait guérir tous nos maux,
le libérateur qui devait nous tirer <le l'esclavage et
briser les chaînes de la protection, nous débarrasser
des fers que les monopoles et les coalitions des
manufacturiers nous avaient rivés aux pieds et aux
mains. Et à qui l'honorable premier ministre
s'adresse-t-il pour avoir un certificat? A M. Gur-
ney, qui est non seulement un grand manufacturier,
mais qui est aussi à la tête de la plus puissante coali-
tion du continent, celle <les poêles. C'est comme
un hoime qui, voulant se faire passer pour saint,
irait s'adresser à satan pour avoir un certificat de
sainteté.

Nous espérions que le discours du trône nous
annoncerait certaines réformes fiscales. Nous
espérions quelque chose à propos du pétrole; nous
attendions une déclaration du ministre de l'Inté-
rieur au sujet d'un projet de loi concernant les
terres fédérales, pour faire disparaître le système
des sections impaires dans les territoires du Nord-
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Ouest comme il nous l'avait promis à Moosomin.
Nous nous attendions à voir quelque chose à propos
de la Compagnie de la Baie-d'Hfudson. Il n'y
a rien de tout cela dans le discours du Trône.

Est-ce un tort d'exiger des hommes publics qu'ils
tiennent leurs promesses ? Je regrette que l'hono-
rable ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wright) soit absent, car je vais citer ses paroles.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Où est-il
allé ?

M. DAVIN: Il s'est peut-être douté que j'allais
m'occuper de lui. Il n'est pas ici pour entendre
ce que je vais dire, mais le peuple a les oreilles
ouvertes et demain, tout le pays saura ce qu'il a dit.
A la page 133 d'un recueil de discours publiés en
en 1878, %1. Cartwright, comme il s'appelait alors,
disait

et se couvre avec une couverture taxée à 70 pour 100. Il
se lève le matin et passe sa grossière chemise de flanelle
taxée à 60 pour 100, met ses chaussures taxées à 30 pour
I0, son chapeau taxé à 30 pour 100, lit un chapitre de la
bible taxée à 7 pour 100....

Je crois que cette taxe est maintenant abolie. Je
me rappelle qu'on disait d'un avocat qui avait l'ha-
bitude (le faire des mémoires de frais très élevés
qu'a'vant de se mettre à écrire, il disait une prière.

. pour prier Dieu, il s'agenouille sur un tapis de qualité
inférieure taxé à 30pour100. A son déjeuner, il mange dans
'ne assiette taxée à 40 pour 100, avec un couteau et une
fourchette taxés à30 pour 100, il boit une tasse de thé ou de
café sucré avec du sucre taxé à 45 pour 10, assaisonne
ses aliments avec du sel taxé à 35 pour 100 et du poivre
tax4 à 35 pour 100. Il regarde autour de lui sa femme
et ses enfants tous taxés de la même manière..

Maintenant, remarquez bien ceci ; et j'attire
particulièrement l'attention du très honorable
premier ministre :

M. WOtOD (Hamilton): Pour quoi remonter si
loin ? .- il prend une chique de tabac taxé à 100 pour 100....

M. DAVIN: Ils redoutent leurs propres paroles,
M. l'Orateur. C'est l'énoncé (une vérité géné-
rale que je vais citer, et je la recommande à l'atten-
tion (le l'honorable député de Hamilton :

Je dis qu'il est de notre devoir de marquer du sceau de
la réprobation publique, comme je le fais en ce moment,
les hommes qui de leur propre aveu ont trahi si indigne-
ment les grands intérêts que vous leur aviez confiés.

Ai-je besoin de répéter les promesses du premier
ministre d'abaisser le tarif: d'admettre la houille
en franchise : d'abolir ou diminuer considérable-
ment les droits sur le pétrole, le venir en aide aux
cultivateurs quant aux instruments aratoires ? Cela
est inutile : toutes ces promesses sont bien connues.
Les rappeler et les rapprocher des paroles que je
viens de citer, s'est prononcer la plus grande des
conda umnations contre le très honorable premier
ministre et ses collègues.

Mais je ne me contenterai pas de cela. Je ne
remonterai pas jusqu'à 1878. Voici d'autre chose
<le très intéressant. Si l'on examine, comme
je l'ai fait dernièrement, le tarif de 1881, on constate
qu'à très peu de chose ps-ès, il ressemble beaucoup
au tarif d'aujourd'hui. Quant à une foule d'articles
qu'un pauvre homme est obligé d'acheter, le tarif
actuel est plus élevé que celui de 1881. Je recom-
mande à votre attention le langage suivant à pro-
pos du tarif de 1881.

RÉSULTATS DE LA POLITIQUE
NATIONALE.

La politique nationale a imposé des droits qui ont
considérablement augmenté le prix du sucre, le prix
des poêles et de la quincaillerie, des charrues et de tous
les intruments aratoires, qui rendent le coton et la laine
plus cher qu'ile n'auraient été sous l'ancien tarif, et tout
cela profite à quelques individus aux dépens des masses.
Pour vous faire voir que cest bien le cultivateur qui paie
le violon , dans ce tarif....-

Ceci est aussi vrai du tarif actuel que du tarif de
1881.
- prenons comme exemple une journée de travail d'un
cultivateur, afin qu'on ne puisse pas nier l'exactitude des
faits avancés. Le cultivateur qui part. pour son ouvrage
a fait ferrer son cheval avec des clous taxés à 41 pour 100,
et un marteau taxé à 40 pour 100 ; il coupe une branche
d'arbre avec un couteau taxé à 27J pour 100, attelle ses
chevaux à une charrue taxée à 30 pourl00, avec des chaînes
taxées à 271 pour 100. Le soir, il retourne chezlui et étend
ses membres fatigués sur un drap taxé à 30 pour 100,

La taxe sur le tabac est plus élevée aujourd'hui.
Je crois qu'elle est de 125 pour 100.
. et s'il se permet un cigare, il lui faut d'abord payer 120
pour 100, et ensuite on s'attend à ce qu'il remercie John
A. de vivre sous le gouvernement le plus libéral du
monde.

Ce qu'il faudrait écrire aujourd'hui, c'est qu'on
s'attend à ce qu'il remercie sir Wilfrid Laurier de
vivre sous un gouvernement qui tient toutes ses
promesses.

Je vais citer un exemple qui se rattache à cette
question, et je puis affirmer qu'elle n'est pas sans
causer un certain émoi dans les territoires du Nord-
Ouest. Il n'y a pas un magasin dans les territoires,
où celui qui est en dedans du comptoir ne dise à
l'acheteur :

" Quel tabac voulez-vous ? Voici la torquette des
conservateurs, et voici celle des libéraux." Je vais
vous faire voir, M. l'Orateur, un échantillon de
chaque torquette, et peut-on s'étonner que la pra-
tique réponde : " Donnez-moi la torquette des con-
servateurs, car elle est solide.' Oui, M. l'Orateur.
elle est solide, et comparez-là avec l'autre, la tor-
quette les libéraux. Or, la même différence existe
entre la politique libérale et la politique conserva-
trice. La politique des conservateurs est solide et
soine et ce qu'elle a la prétention d'être, mais la
politique libérale est tout à fait comme la torquette
libérale : elle est trop légère, et le peuple n'en veut
pas. Et il ne supportera pas longtemps le poids
léger que ces messieurs lui donnent aujourd'hui.

Permettez-moi de citer encore la brochure
avec laquelle le parti libéral a fait la lutte en 1882.
Cette partie est intitulée " Taxes ", et notez bien,
.I. l'Orateur, que le gouvernement actuel a laissé à
peu près intact le tarif que nous avions en 1881,
tarif que ces hommes attaquaient alors si forte-
ment, comme vous allez le voir.

Voici ce que je trouve au commencement même
de cette brochure :

TAxEs-Sir John, par sa polique nationale, s'est engagé
à imposer des taxes sur le grain et la houille.

INous pouvons dire également que sir Wilfrid
Laurier, en conservant ce même tarif, s'est engagé
à imposer des taxes sur le grain et la houille.

Puis la brochure continue :
Cette taxe a augmenté le prix de chaque tonne de

bouille que le pauvre doit acheter.
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Mais nous savons cela, nous surtout, habitants du cite lorsqu'il lui faut des hommes pour le Klondike.
Nord-Ouest, où le combustible est cher et rare : et Ils ont réduit de 150 hommes l'effectif de la police
ces honorables membres de la droite n'ont pas tenu à cheval, l'un des plus beaux corps de 'empire, et
la promesse qu'ils avaient faite an pauvre, puisque, combien croyez-vous qu'ils ont épargné? Juste
par leur tarif, ils maintiennent cette taxe. $6,000. Ils auraient dû épargner $150,000, parce

Je lis en outre : que, d'après leur calcul, chaque honume coûtait
La taxe imposée sur la houille a aussiaugmentéle coût $1,000. Mais au lieu l'épargner $800 ou $1,000

de la production. 'L'augmentation du coût de la produe- par homme, ils n'en ont épargné que $6,00 en tout,
tion réduit les bénélices des manufacturiers, et la réduc- et ils ont réduit l'effectif de 150 hommes.
tion des bénéfices de ces derniers fait diminuer le chiffre Mais i
du salaire de l'ouvrier. En même tempe, elle élève le .i faut revenir au tarif, car je vois que
prix du combustible pour louvrier, comme la taxe im- l'honorable depute de Winnipeg (M. Jamuesou) est
posée sur le blé a augmenté le prix de son pain. Done, arrivé, et je désire rappeler à la Chambre que son
la politique de sir John fait tort aux industries nationales, gouvernement l'a désappointé lété dernier, et
dimiue le chiffre des salaires et augmente le coût des .'aimerais entendre ce qu'il a à dire ici sur le même
choses nécessaires à l'existence. Janeri . nedec ui dr c emrt

c sujet. Ily eut à Winnipeg une assemblée a laquelle
Tel est le langage dans lequel les libéraux atta- assistait l'honorable député, et à laquelle il raconta.

quaient uti: tarif qui était virt nellement le même une histoire lamentable. Il dit que lorsque lui et
que celui que nous avons aujourd'hui. Nous savons ses amis libéraux de l'ouest tentèrent 'obtenir
ce qu'ils ont fait au sujet du coton. Lorsqu'ils une réduction sur les instruments aratoires, ils
étaient dans l'opposition, ils condaumnaient de la virent (lue ce n'étaient pas eux, les représentants
manière la plus énergique possible la taxe imposée (les provinces agricoles, qui avaient l'oreille (lu
sur le coton, et, cependant, une fois au pouvoir, ils gouvernement, muais M. Frost et les autres fabri-
ont tutgmenté le droit dont est frappé le coton du cants d'instruments aratoires.

I,. Dans ces circonstances, devons-nsous sup- Je ferai remarquer au ministre du Commerce,ic les cultivateurs du Nord-Ouest, ou les plus particulièrement, que les dépenses ont été con-
.etrs (le ce pays en général, peuvent être sidérablement augmentées, et qu'ici encore le gou-

. t its? vernement n'a pas tenu ses promesses. Je vais
Comment peuvent-ils être contents, lorsqu'ils citer ce que disent certains de leurs partisans sur

voient que 'on a violé toutes les pronmesses q e l'on ce point. Le </eaner qui appuie le gouvernement
a faites? Ot nous avait promis au Nord-Ouect-- a signalé le langage énergique <le l'honorable
et nous avions attaché une grande importance à ministre du Commerce au sujet de la diminution
cette promesse-que les dépenses seraient réduites. j des dépenses. Ce journal publia un relevé des
Mais i est-il arrivé ?, Les dépenses ont été aug- dépenses ; il démontra qu'elles sélevaient à $54,-

imentées de $1,400,000. Je ie vous donnerai pas 000,000, et après avoir cité les paroles énergiques
tous les item, mais seulement ceux qui nous iité- (le l'honorable ministre, il le dénonça pour n'avoir
ressent le plus dans les territoires. pas tenu ses engagements, surtout en l'absence d

Je lois encore exprimer mon regret de ne pas très honorable premier ministre.
voir à sot siège l'hoorahe ministre de l'Intérieur Le Gleaner fit plus. Il repassa la conduite du
(M. Sifton), car j'ai lintention de parler de choses parti libéral et la condamna. Soit au point le vue
qui l'intéressent, et auxquelles il devra répondre les dépenses, seit au point de vie (les arrange-
plus tard(l devatt le pays s'il n'y répond pas ici. Il mI ents tiseaux, soit au point de vue les engage-
a promis (le réduire les dépenses qu'entraine ladni- ments pris par les ministres, il est indéniable que
nistration dudépartement desAffairesles Sauvages, le gouvernement n'a tenu aucune de ses promesses
et il a enlevé <le Régina le bureau( du comuissaire que ces hommes faisaient dans l'opposition.
(es Sauvages, sous prétexte qu'il diminuerait ainsi Voyons une autre de ces promesses concernant
les dépenses. Il a aussi renvoyé en miasse sons l a pureté et l'indépendance du parlement. A-t-on
même prtexte les fonctionnaires du département jamais vu une violation aussi outrageante <le
des Affaires dles Sauvages. Mais que voyons-nous? l'acte concernant l'indépendance du parlement
Eu 1897, lEs fruis de l'administration le ce dépar- que la conduite du gouvernement dans cette
tentent sont de $17,000 plus élevés qu'ils ne l'étaient affaire Langelier ? Faire d'une place de juge l'en-
en 1896. Comment va-t-il expliquer cela ? J'ai- jeu destiné à satisfaire aux exigences du parti était
mierais qu'il fût ici potr donner <les explications, déjà une chose condamnable, puisqu'elle était de
mais je suppose, s'il m'est permis d'employer une nature à amoindrir le caractère et la dignité <le la
(les figures dont s'est servi le très honorable premier magistrature. Mais faire jouer le même rôle à la
ministre, qu'il se cachera la tête <laits le sable haute position de lieutenant-gouverneur, c'est sim-
conne l'autruche, se débattra comme un forcené, plament dérogatoire à la dignité de la Couronne.
supposanît vainement que cette tactique le sauvera C'est ce même parti qui devait nous donner la
de la rèprobatin populaire. pureté administrative. On ne peut pas y penser

Laissez-moi citer un ou deux autres item. sans rire. de ne vois pas à soit siège l'honorable
L'intérêt sur la dette a Été augmenté de $143,000 ; iministre des Travaux publics (M. Tarte), cet
le coût de la milice a été augmenté de $530,000, et apôtre de pureté qui déclare que Greenshields est
la police à cheval..... .qu'a-t-on fait à ce sujet, un homme et un frère, parce qu'il a donné $30,000
croyez-vous? La politique qlue le gouvernement pour acheter un journal pour les fils du ministre;
a adoptée au sujet de la police à cheval met en ce i cet homme qui ne voit rien le répréhensible dans
moment les territoires (lu Nord-Ouest en grand ce que, lors du procès Grenier, il a admis sous
danger. Les éleveurs de là-bas sont dans une serment avoir fait, l'homme qui, je crois, ne con-
grande excitation, parce que la police à cheval a naît pas la conscience du parti libéral, car je crois
recu l'ordre le quitter le Fort-iMcLeod et Calgary que la conscience du parti libéral, dans l'ensemble,
poir le Klondike. Cette décision a eu l'effet est pure.
d'alarmner la population du Nord-Ouest, et de laisser
le gouvernement dans une situation tendue et dffi. Une VOIX: Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN.
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M. DAVIN: Il me fait plaisir d'entendre cet
applaudissement. Il peut y avoir des hommes
qui envient une place et qui sont ici dans la posi-
tion où se trouvait Langelier, qui ont des lettres
dans leurs poches et qui, s'ils n'ont pas ce -qu'ils
désirent, brandiront ces lettres à la figure du pre-
mier ministre et l'amèneront à composition. Bien
qu'il puisse se trouver des hommes de cette trempe,
je dis que le cœur et la conscience du parti libéral,
en général, sont sains, et que le parti est outragé
par tout ce qu'il voit depuis l'avènement du gou-
vernement a3tuel. Depuis le jour où il prit la
direction des affàires jusqu'aujourd'hui, le gouver-
nement a été de mal en pis, s'embourbant de plus
en plus dans les menées de cliques qui répandent
une forte odeur de poissons.

Nous avons maintenant ce coup du Klond ke,
comme on l'appelle. A peine le parti libéral était-
il arrivé au pouvoir, dans une autre circonstance,
qu'il a commencé à se corrompre, exactement comme
à présent, et il a aussi commencé à être en proie
aux divisions intestines. lais pas un des actes de
corruption de l'ancien gouvernement libéral, ni
l'affaire Foster, ni l'affaire <le l'hôtel Neebing, ni
l'affaire des rails d'acier-ne peuvent être comparés
au coup du Drumimond, au coup du Pas di Nid-de-
Corbeau, et au coup gigantesque du Klondike. Ce
dernier a toutes les apparences d'une énorme
coalition clon t le gouvernement ferait partie. Il est
impossible de l'étudier quelque peu sans rester con-
vaincu que plus d'un y trouvera des millions.
Avec F argent provenant de cette transaction, il y a
de quoi acheter tout le pays depuis Halifax jusqu'à
Vancouver. C'est une tentative pour prélever les
fonds afin de payer les dettes des dernières élec-
tions-vous voyez que je connais un peu vos
affaires. On veut par là mettre un demi-million
ici, un deuil-million là, et un deni-nillion ailleurs.
J'ignore pour qui, mais il y en a plus d'un qui le sait.
On veut aussi créer un fonds pour les prochaines
élections générales.

M. BENNETT : Combien pour Hardy ?

M. DAVIN : Et quelque chose aussi, je suppose,
pour Hardy. Mais laissez-moi vous dire, M.
l'Orateur, avec le peu d'expérience que j'ai de la
politique, qu'on ne gagne pas d'élections unique-
ment avec de l'argent.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN : Mon très honorable ami rit. Il
sait très bien qu'on ne gagne pas une élection uni-
quement avec de l'argent, puisque tout l'argent
que Mercier lui a donné pour le Nouveau-Bruns-
wick et ailleurs ne lui a pas fait remporter cette
élection.

J'ai dit, il y a un instant, que des divisions
intestines s'étaient produites au sein du parti libé-
ral, la première fois qu'il est arrivé au pouvoir.
Mais les divisions d'alors ne peuvent pas plus être
comparées à celles d'aujourd'hui, que les actes de
corruption du gouvernement Mackenzie ne sont
comparables à ceux du gouverneenent actuel. Mais
je dois dire que ces actes ne touchent pas le pre-
mier ministre d'aussi près qu'ils l'auraient fait du
temps de M. Mackenzie. D'après ce que je vois,
le premier ministre actuel a adopté ce qu'on appelle
le système de cabinet anglais, vers lequel sir John
Macdonald paraissait pencher, vers la fin, bien

que durant la plus grande partie de sa carrière, il
ait conduit son gouvernement comme le voulait un
jour l'honorable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright). Tout ce faisait par arrètés du con-
seil, c'est-à-dire qu'il avait la haute main sur tout
et tenait ses ministres en échec, et <le cette manière,
tout marchait assez droit. Mais le premier minis-
tre actuel suit plutôt le système adopté en Angle-
terre. Il tient un ministre responsable de son
département et dit : Cet homme a la charge de tel
mnistère, c'est lui qui en est. responsable ; et il le

laisse libre d'agir à sa guise. Mais qu'arrive-t-il ?
Il a pris dans son cabinet, par exemple, le ministre
<les Chemins de fer (M. Blair), qui avait un
dossier de dix ans de corruption au Nouveau-
Brunswick, et il lui a confié un ministère où il peut
plonger les deux mains dans le coffie public, non
seulement jusqu'aux coudes, mais jusqu'aux épau-
les. Bien que le premier ministre personnellement
puisse avoir les mains nettes, il n'en est pas moins
moralement responsable au peuple de toutes ces
vilenies. Il y a aussi le ministre cde l'Intérieur
(loué d'une énergie très utile à ses amis, mais dont
l'imprévoyance et l'inexpérience se sont imanifes-
tées d'une manière si éclatante dans son adminis-
tration des affaires des Sauvages et dans celle du
Klondike.

On a eu l'audace de nous reprocher d'être divi-
sés entre nous. Ce reproche nous est fait par un
parti dont la faction la plus puissante, celle vers
laquelle le premier ministre semble pencher davan-
tage, est fractionnée par les jalousies, et rongée par
les tiraillements. Permettez-moi <le vous citer un
tableau écrit de n ain le maître, de la situation
dans laprovince de Québec. J'emprunte ce tableau
a un journal que tous, j'en suis certain, accepteront
comme une autorité. L'article est intitulé : " A
bundle ofs/icks," et décrit l'état clu parti libéral
dans la province <le Québec.

Une VOIX : Quel est ce journal ?

M. DAVIN : Le Star, un journal indépendant.
Voici ne qu'il <lit :

Lorsque nous avons appris l'autre jour qu'il y avait des
rumeurs de gu rrc entre la Norvège et la Suède, nous
n'avons pu résister à un sentinient de pitié pour Son infor-
tunée Majesté, le roi de Suède et de Norvège. Ce doit
être une chose pénible pour un monarque de déclarer la
guerre à un autre monarque; mais ce doit être bien plus
pénible encore qu nd cet autre monarque c'est lui-même.

Le seul souverain qui pourrait aLir ainsi en sa double
qualité, c'est l'empereur d'Allemagne. Il est probable-
ment le seul grand général qui pourrait, avec succès,
commander une charge de cavalerie contre lui-même, et
en même temps se former en carré, pour recevoir la
charge.

Cependant, dans la position du parti libéral daris la
province de Québec, nous avons quelque chose qui res-
semble à cette anomp!ai. En quoi consiste le parti libéral
de la province, si ce n'est pas le parti de Tarte, Préfon-
taine et Beausole 1. le parti de Stephens, Guerin, Rain-
ville et Bickerdike? C'est ce parti qui s'est déclaré la
guerre à lui-même et qui la mène vigoureusement. Les
éléments d'union sont cependant loin de faire défaut, car
nous avons Tarte et i- eausoleil marchant épaule contre
épaule dans leur campagne pour punir Préfontaine. Si
Préfontaine doit être maire, Tarte et Beausoleil sauront
pourquoi. Préfontaine est menacé d'avoir à entreprendre
une campagne dispendieuse, tandis que sans ses amis libé-
raux, il pourrait être élu par acclamation. Mais cela ne
l'empche pas de former une alliance offensive avec Tarte
pour chasser Beausoleil du quartier Est.

En bien. que Beausoleil ait à lutter comme un guerrier
indomptable qu'il est pour éviter la défaite, cela ne l'em-
pêche pas de se joindre de tout coeur à Préfontaine pour
mettre le siège devant le portefeuille du ministre des
Travaux publics, M. Joseph-Israël Tarte.



Il faudrait une carte militaire pour suivre toutes les affaire du Klondike, on y trouverait un charnier (e
complications de cette *lutte intéressante. Mais les corrnptio
alliances offensives et défensives peuvent se résumer
comme suit : Tarte et Beausoleil contre Préfontaine ;
Préfontaine et Beausoleil contre Tarte ; Tarte et Préfon- . lORATEUR: Si lonorable député dit
taine contre Beausoleil. A-t-on jamais vu quelque chose qu'un menbre de cette Chambre s'est rendu
de semblable dans un opér" bouffe ? Le seul espoir de coupable de corruption, il enfreint le règlement.
voir cette guerre excessivement compliquée se terminer ''raes comme la dernière
bientôt, réside dans l'in ervention de quelque puissance
amie. Quand Hainville et Stephens auront fini de se peuvent être admises, mais Je parle (le leur appli-
chamailler à Québec. et Bickerdike et Guérin se permet- cation aux diputés individuellement.
tront l'un à l'autre (le se lever, ils pourront peut-être
intervenir efficacement. En attendant, la situation est M l>AVIN : Je vais maintenant citer les paroles
très intéressante pour Tarte. Préfontaine et Beausoleil. 1
Quand deux d'entre eux te rencontrent, ils ne savent pas d'un ancien chef libéral, <'un ancien chef du pre-
s'ils doivent fra'erniser ou " tirer à première vue," et iimier ministre, paroles (lui s'appliquent à l'affaire
leur commandant en chef, sir Wilfrid Laurier, ne sait dt Klondike, on ne pett mieux. Je ui doute pas
pas oùi il en es.t. <'lenpaxoellle nt det qu'étlet chse soient reçues avec le respect (lui leur est

Voilà tue excellente peinture de l'état de chosesd. Jespre (lue ce 'est pas contraire au règle-
qui existe dans la province de Québec, faite par, ni ment <le dire que cette affaire d Klondike laisse
artiste qui est. sur les lieux, et cependant, l'hlono- échapper ne forte odeur de poisson.

fle finaristee d Coomkece prétend quuil y a ies
divisions parmi nous. Il est possible qu'il y ait un M. l'ORATEUR : Je ie croi pas que hono-
squelette (dans notre parti ; ce secait bien extraor- rable député ereigne le règlement, s'il l i plaît
diuDaire s'il n'y en avait pas un dans un grand parti <le dire des choses tuié passent par-dessus la tte

p vais dans le parti addnous le savons l pes députés.
tous -il y a toute une vaste salle <e dissection d et
je n'ai pas le nîoindre doute <uie si nons i'tississons ýM. DAVIN : Mo intention n'est certainement
à aller au fond dles choses-dans cette affaire dt(l )1 <ile passe, par-dessus leurs têtes, nais d'attein-
Klonîdike, par' eceuile-nous constaterons liou due leurs cu s, si c'est possible. Je cherche
seulemîent la présence d'ue salle <le dissection, autant que j oiuis à a ener le repentir et produire
nmais tout uiî charnier de corruption. la lumtière. Mon but est d'opérer dles conversions

r ldéputé ; Jrlfatite 'ttentdenxde l'Iio- i ici et au dehors, et je puis vous atairer, M. l'Ora-
M.l'Odéputsur l'fati lten 1to s teur, dje suis certain e ous l'apprendrez avec

éa- hplisir, que eepuis un an, mes sraonux denission-
sins, il i été très pet parlentaire on faisant trop îiaire, mes efforts pour tirer les ges des ténèbres
libremnit usage ui mot " corsuption." Je ie tois politiques ont été couronnés d'un succès très satis-
pas que cette ax ession puisse être aicée en pleine frais utt.
Cinaire, à la tête l'un ponnrale député en parti- Une chose à laquelle je m'oppose dans cette

matisr dasJe posat lb éral--onn(e nso etvn desdpt.

culei' J vos dnsles<lcis<>n îe Lenioi etdeaffair-e dlu Klondike, c'est le secret dont on l'en-
Braud que toure. Il n'y a aucune raison pour faire un contiat

Un loorahle député ayant dit d'un autre fonorable secret. Je s lâs e aussi l'empressement qu'o a is
député qu'il avait été convalncu de la corruption la pins t le conclure à la veille de la session, et (le le signer
éhontée " a été invité à retirer cette expression. utand il était facile le le retarder de quelques

m. toutun Cni ecru ijouos: ou le réunir le parlement deux ou troissemaines plus tôt, pou le lui soumettre. Je în'op-
M. l'ORATE UR : "Convaincution dcoupable os ce lu'o dépotille le parlement de ses préro-

de" c'est absolumentî la même chose. L'honorable gatives. de son droit dle discussion, de surveillance
député n ue o luerait certaine nxt pus lire qu'un et d'enquête ; et je m'oppose de toutes mes forces
(le ses uléts peu parenruae n a te na monopole. Je m'oppose aussi à ce qu'on donnel iolnt luges suest " corriicupl.e î',je ne rois par mille la quantité énorme le 2suc acres <le ter-

moiisqu'l 'enai ét cnvamiu. iisie e vnsrains aurifères pour un chemin qui n'atteindra
pas qe diffrece entre les deux expressions. J 'es- fasant

Chare, loabe dputé resctrabl dépte rèlen parts Une butose l'o saue rpoe. marquoe bin cette

pèr qu l'onrabe dpué rspeter ctterège.le chemin de fer que nous a décrit l'honorable
M. AVIN : dJ'accepte vtre décision, de . l'O'a ministre dues Chemins le fer et Canaux ne pourra

ura z u( i pas faire ce qu'il sera nécessaire de faie» dans ce

tUn, hnoasrle dépuésyn d'itenc d n tehonorae sert Jebmeasi'mpseenquoams

Cu a p a Ecoutex nlintei ant ce ue disait l'iono-quoi j'ai etfreipot cette règuele? Je oprable E'ward Blake cela s'applique on ne peut
mieux au d cas actuel

tur, mis uriez-vus loganceetmue adireen

Mi. i LRii AU R: Lh onorable dept ac
des accusations <le corruption en plusieurs occa-
sions, cette après-midi. Il a accusé 'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux d'avoir été
pendant dix ans, je crois, un corrupteur notoire,
dans le Nouveau-Brunswick, out quelque chose
comme cela. Cela est tout à fait contraire ait
règlement. Si j'avais signalé la chose à l'honorable
délputé sur le fait, comme j'aurais probablement dû
le faire, je l'aurais obligé à retirer l'expression.

M. DAVIN : Si j'ai dit quelque chose qui ne soit
pas parleientaire, je désire le retirer. Je veux me
soumettre entièrement à votre décision, mais dois-
je comprendre qu'il est contraire au règlement le
dire que s'il était possible d'aller au fond de cette

M. Davus.

Ils se vantent de leur contrat concernant la construc-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Je ne sais pas si nous pourrions dire,-avec quel-
que vérité, qu'ils se vantent du leur avec Mackenzie
et Mani. Je ne crois pas qu'ils en soient tiers.
Lorsqu'il a présenté son bill hier après-midi, le
ministre des Chemins de fer offrait le spectacle le
plus extraordinaire qu'il n'ait jamais été donné de
voir, et cependant, j'ai une assez longue expérience
de la vie parlementaire. Je n'avais jamais vu avant
ce jour, un homme présenter un bill et s'emporter
avec violence contre un ennemi imaginaire, frapper
à droite et à gauche, se fâcher tout rouge contre
<les critiques qui hantaient son cerveau inflammé.
et se livrer trois ou quatre jours d'avance à toute
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une gymnastique pugilisti.ue en prévision d'une
lutte qui devait avoir lieu. , Je sais qu'il y a des
gens timides dans l'opposition. Je sais que l'hono-
rable député d'York a beaucoup de timidité, et
celle lu chef de l'opposition, le vieux cheval <le
guerre de Cumberland, est bien connue. Je sais
bien que tout ce tapage était de nature à les effrayer.
Nais je puis vous dire, M. l'Orateur, et j'espère
que cette nouvelle sera accueillie avec plaisir par
les deux côtés de la Chambre, que depuis, j'ai eu
l'occasion le converser avec le chef de l'opposition,
l'ex-ministre des Finances et l'ex-ministre des
Chemins de fer, et j'ai constaté que bien qu'ils
aient été un peu effrayés pendant quelq ue temps, ils
sont maintenant en pleine convalescence et en
excellente cond ition.

Voici ce que <lisait l'honorable Edward Blake:
Je condamne ce contrat comme inconvenant, parce qu'il

a été fait secrètement,sans demande publique de soumis-
sions, en antagonisme avec la politique admise par le
peuple et le parlement de ce pays, et contrairement aux
dispositions de la loi. Je condamne ce projet comme étant
extravagant, parce qu'il va nous coûter $f0,00.000 et
25,000,000 dl'acres de nos meilleures terres, et que le chemin
va rester la propriété de la compagnie. qui va pouvoir
payer le coût des travaux avec les subsides qu'elle reçoit
en terres et en argent.

Ce projet est contraire à la morale, parce qu'il accorde
à la compagnie un monopole assuré durant vingt ans sur
tout le commerce des territoires du Nord-Ouest, à nart
cela des privilèges et des immunités extraordinaires, qui
seront très avantageux pour la compagnie et encore plus
préjudiciables au public.

Ce proj :t ne peut être défendu, surtout lorsque l'on voit
un autre soumissionnaire qui offre de remplir les mêmes
obligations pour $3,000,000, et 3,000,000 d'acres de terre de
moins, sans le monopole du commerce, sans les exemptions i
de taxes, et à des conditions beaucoup plus avantageuses
que celles du contrat.

C'est en me plaçant ait mêne point de vue que
M. Blake, que je condamne et que le pays condam-
nera ce coup du Yuikon, et je déclare aux honora-
bles membres de la droite que cette conspira-
tion du silence qu'ils ont machinée relativement
à cette affaire ne les empêchera pas d'en porter
toute la responsabilité. Les journaux ont, miélé le
nom de mon chef, le chef le l'opposition, à cette
affaire <lu Klondike, mais vous n'avez pas oublié
que ce dernier a déclaré dans cette Chambre qu'il
avait télégraphié à son avocat dle prendre des procé-
dures contre La Presse pour l'avoir accusé d'être
partie à cette transaction. J'ai ici une lettre de M.
Donald MacMaster, C.R., à ce sujet, elle se lit
comme suit :

La Presse déclare accepter loyalement la 'léclaration
que vous avez faite à la Chambre, et regrette d'avoir dit
ces choses à votre adresse.

La Presse a donc reconnu avoir eu tort de porter
de semblables accusations contre sir Charles Tup-
per, et cette rétractation fait disparaître tout
doute sur cette prétendue immixtion de sir Charles
dans l'affaire du Klondike.

M. BRITTON : Où est la rétractation du Vorld?

M. DAVIN : Le World n'a pas porté d'accusa-
tion, il a simplement donné un conseil. L'hono-
rable député d'York-est (M. Maelean) est un
prudent et un journaliste d'expérience. Sa foi
peut être vacillante, mais il n'osera pas s'aventurer
sur un terrain où les anges eux-mêmes craignent
de mettre le pied. Maintenant, je désire appeler
l'attention de la Chambre sur un fait dont l'hono-
rable ministre du Commerce semblait vouloir tirer
une certaine gloriole, et auquel il a été fait allu-

sion aujourd'hui dans cette Chambre. Nous venons
de voir le très honorable premier ministre et un
de ses collègues présenter à la Chambre un des
députés victorieux dans une des élections partielles.
Dans la réponse 'extraordinaire du ministre du
Commerce, il est dit que ces victoires remportées
dans les élections partielles sont une preuve évi-
dente de la confiance du public dans le gouverne-
ment actuel. J'ai ici un discours prononcé en
1892, par le ministre du Commerce, et ce discours
qui a pour titre " succès sans précédents," se rap-
porte presqu'en entier aux élections partielles.

Que disait-il alors? Il disait que les succès du
gouvernement dans les élection partielles n'est pas
une preuve du sentiment général du pays, parce
que l'on sait parfaitement qu'au Canada les avan-
tages et les moyens que le gouvernement a à sa dis-
position dans les élections partielles sont si nom-
breux, que vouloir combattre équivaut à vouloir
rencontrer un joueur dont les dés sont pipés.

Sir CHARLES TUPPER: Par qui a été pro-
noncé ce discours ?

M. DAVIN : Par le ministre du Commerce; il
disait :

Cependant, malgré toutes ces choses contre lui, nous
voyons le gouvernement appuyé partout dans la province
d'Ontario,et remporter haut la main 18 élections partielles
sur 20. Ces chiffres parlent par eux-mêmes. Y a-t-il
un homme ayant son intelligence et connaissant un
peu ce qui se passe dans le monde politique, qui soit assez
naïf pour croire que ce résultat a été obtenu grâce à des
moyens honn0tes? Prétendre cela est absurde. Ces
chiffres sont de prime abord une véritable condamnation.
"Il vaudrait tout aussi bien défendre Sodome." Il vau-
drait tout aussi bien dire qu'il est possible de tourner dix-
huit fois le double six sur vingt coups. Cela n'est possi-
ble qu'à une condition-c'est lorsque les dés sont pipés.

Cela revient donc à dire d'après l'honorable
ministre que lorsque le gouvernement remporte la
victoire dans un grand nombre d'élections partiepes,
les dés sont pipés. Mais nous avons eu récen ment
une élection dans Ontario, qui ne manqiuait pas
d'avoir une certaine signification. Cette élection
avait lieu dans Toronto-centre, et le député élu,
un grand fabricant, a pris la défense du gouverne-
ment d'une façon toute particulière. Je <lois <lire
que durant son discours, le premier qu'il pronon-
çait dans cette Chambre, je n'ai pas vu la moindre
rougeur colorer ses joues, mais il a eu un moment
d'hésitation lorsqu'il s'est agi de déclarer que le
gouvernement avait rempli ses promesses.

.Il est naturellement du plus grand intérêt pour
lui et pour les fabricants qu'il représente que les
électeurs déclarent, le couteau sur la gorge, que les
promesses faites durant les élections ont été ren-
plies. Quelle conclusion pouvons-nous tirer de
cette élection ? Veut-elle dire que les électeurs de
Toronto sont favorables au gouvernement ? L'hono-
table député lui-même a foi dans le commerce privi-
légié, il a dû se servir les principes conservateurs
pour remporter cette élection Il a dû déployer la
bannière du tarif différentiel; clans les plis de
laquelle il est maintenant très difficile le trouver
quelle est la position qu'occupe le premier ministre,
comme je le prouverai dans un instant. Non seule-
ment cela, mais je suis persuadé qut'il a dû dire à ses
électeurs, comme il a dit l'autre jour à la Chambre,
que le parti libéral n'avait jamais été en faveur du
libre-échange, mais simplement en faveur d'une
réduction dans le tarif. Cependant, je n'insisterai
pas sur ce point, parce que d'autres orateurs l'ont
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traité avec beaucoup de talent. Nous -ivons cepen- de l'opposition étut on menteur, car il a dit que
dant pour contredire cette assertion un éloquent s'il avait vécu à Jerusalein il y a 1900 ans, Saphire
discours prononcé à Winnipeg par l'honorable l'aurait préféré à Ananie.
premier ministre, lats lequel il déclarait être en
faveur du libre-échange tel qu'il existe en Angle- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Et il n'a
terre. J'appelle l'attention de la Chambre sur la pas été rappelé à lordre.
signification toute particulière de la récente élec-
tion de Toronto. Ce conté était autrefois libéral. M. PAVIN : On ne rappelle pas à l'ordre
En 1872, Robert Wilkes battit l'un (les tories les plus dans (le pareilles circonstances. Maintenant, NI.
populaires du Canada,Fran kShanly,par une majorité l'Orateur, je connais le chef <le l'opposition politi-
de 182. E 1874,ce fut au tour 'Angs Morrison,qui eient et personnellement prlat epuis trente
fut défait par une majorité de 38o. En 187-., M. John ans, et je dis qu'il n'y a pas un homme capable
Macdonald y était élu par acclamation. En 1878, (le prouver que parmi les déclarations fuites par
pour remporter la victoire, nous dûmes laisser élire cet honorable député, il s'en trouve qu'il lui -a été
un libéral, Robert Hay, qui était en faveur <le la impossible d'établir. La7 seule accusation que j'ai
politique nationale. Il fut réélu en 1882. De 1887 jamais entendu porter contre lui, ayant un sem-
à 180 M. Cockburn fut le représentant de ce blant de hon sens, cEst qu'il avait trop espéré (e
comté. M. Lount fut ensuite élu par une majorité l'aN cuir <u Nord-Ouest, et que cette partie du pays
(le 240, et enfin mon honorable ami (M. Bertramn) n'avait îas répondu à ses prévisions. A ce sujet,
l'a emporté par une majorité <le 250 voix. Je dois permettez-mi de faire allusion à cette partie du
<lire à mon honorable ami qu'il n'a obtenu qu'une discours du trône qui a trait au Nord- Ouest. Les
bien faible majorité, et voici pourquoi. Cette majo- cultivateurs le ce pays jouissent maintenant d'une
rité est faible, parce qu'il est un candidat idéal pour prospérité extraordinaire. A Indiau-Iea<l, Regina,
ce comté ; il est lbon orateur populaire, fabricant \laclîoire-d'Orîgnal Moosomin, et dans tous les
et homme d'affaires heureux, et de plus, il a adopté territoires due ainsi qu'au Manitoba,
les principes conîservateurs. les cultivateurs sont tous rJches, et ont en banque

Sur les neuf élections qui ont eu lieu dansToronto- (les sommes variant de $1,000 à chacun,
centre, cinq libéraux ont été élus, et quatre conser- profit net provenant (le la culture de leurs terres.
vateurs : ou peut done <lire que ce comté est libéral. C'est là la région que mon honorable ami (sir
Ayant l'appui les deux gouvernements libéraux, Chaîles Tupper) a ouverte à la colonisation, et sur
c'est 1,000 (le majorité que mon honorable ami l'avenir le laquelle il fondait tant d'espérances.
atrait dû avoir. et non pas une majorité à peu près Lhonorable chef de l'opposition a cité les paroles
égale à celle de M. Lount, qui n'était pas un can- prononcées par le premier ministre à London, à
didat idéal, étant avocat. oronto et ailleurs, ainsi que la ligue (e conduite

Qute s'est-il passé durant cette élection ? Cette quil a suivie i Lonlres et à Liverpool, et il l'a
affaire 'lu Klondike a en quelque chose à faire dans accusé de ne pas avoi' représenté le Canada comme
l'élection le Toronto-cenître. Un des principaux il aurait dû l'être relativement au point le plus
intéressés dans ce contrat a fourni l'argent néces- important de sa mission. Le inistre du Coin-
saire pour permettre aux libéraux le remporter le me'ce a répondu i cette accusation en disant sin-
comté ; et toute l'affaire avait été organisée pour pleient quele chef le l'opposition était un menteur;
faire élire le député actuel par acclamation, mais mais s'îine-t-i un instant que la popula'
la jeunesse libérale-conservatrice eût vent le l'a ffaire tion du Canada n les libéraux du Canaýla vont se
et s'en alaria. Ils avaient comnnencé la lutte à contenter <'une'réponse comme celle-là? Le minis-
temps, et si le magnifique discours prononcé le tîe lu Commerce a parlé du nSud gordien, et le
samedi soir par mon honorable amui le député premier mnistre s'est vanté que le nSud gordien
d'York (. Foster), au cours duquel il a démontré le i avait été tanché.
peu le cas que les libéraux font des principes de Tous les deux ont oublie qu'ils ont déclaré dans
leur parti, si ce discours, qui était la pièce de résis- cette Chambre qu'il n'existait pas de difficultés, et
tance le la calîpagne, avait été fait une semaine le premier ministre a aussi répété la même chose
plus tôt, je crois-bien qu'il mue fasse plaisir de voir en Angleter'e. Et lorsque 'oî veut letr faire
siég-er dans cette Chambre l'honorable député (M. admettre ces faits, ils nous répondent par (les plai'
Bertramî)-que j'aurais eu le plaisir encore plus santeries ou des métaphores. Or, la question est
grand le voir mon honorable ami (M. Howland) tropgra'e pont' que lonpuisse l'éluderainsi indéfini-
représenter ce comté. tent, et je désie appeler l'attention le la Chamn

J'ai cité cette déclaration du ninistre lu Com- 1-e et du pays sur l'état dans lequel se trouve
merce qu'il était bon de rappeler aux hommes les actuellement placée la question du commerce diffé-
pronesses qu'ils ont faites, et maintenant, je vais rentiel. Lorsque le premier ministre essayait î'esca-
m'occuper de ce que je considère comme étant lader le pouvoir, il a déclaré à Lndon qu'il était
l'accusation la plus grave portée contre le gouver- en faveur (ut tarif différentiel, qu'il en était de
nement, le ce qui a trait à leur conduite et à celle (lu même le M. Chamberlain, et que s'il arrivait au
premier ministre relativement au tarif différentiel. pouvoir, il obtiendrait le commerce différentiel pour
Je n'ai jamais entendu de ma vie dans aucune cour notre pays. Il a dit la nime chose à Montréal, et
de justice ou ailleurs, un réquisitoire plus puissant il l'a repété à Toronto et à Saint-Jean, P.Q., et cela
que celui qui a été fait l'autre jour par le chef de fait bien voir un des traits caractéristiques du très
l'opposition sur cette question. Le ministre du honorable premier ministre. La manière dont il
Commerce (sir Richard Cartwright) a répondu au a fait cette déclaration à Saint-Jean, P.Q., pet
chef de l'opposition et à l'honoralle député d'York servir <'explication i la position extraordinaire dans
(I. Foster). A-t-il prouvé que quelqu'une des laquelle il se t'ouve aujourd'hui, car je ne puis
accusations portées par ces deux honorables députés c'oime un seul instant que le premier ministre von-
étaient mal fondées? Pas du tout. Mais il a crt drait de propos délibéré dire le contaire de la vérité,
qu'il lui suffisait de dire indirectement que le chef et voici comment j'explique la position dans laquelle

M. DAVAn.Vr
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il se trouve : Ave. la meilleure bonne foi du monde devenir (les tarifs de revenu : et nous admettons
et un désir inné chez lui de toujours dire des choses tous qu'il aurait fallu <les modifications.
agréables, il s'est déclaré en faveur du tarif diffé- Aujourd'hui, le ministre du Commerce prétend
rentiel, parce qu'il a constaté que cette idée était que l'ou a eu beaucoup de difficultés à obtenir la
populaire dans tout le Canada. Il a été démontré dénonciation des traités. Ou l'honorable ministre
que le premier ministre s'était contreditsur ce point, veut induire cette Chambre et le pays dans l'erreur,
et je vais prouver que sa légèreté de caractère était ou bien il ignore entièrement quel était l'état de
telle lorsqu'il dirigeait un grand parti et essayait l'opinion publique en Angleterre à cette époque.
Fairiver au pouvoir que, dans le mnême discours et Ce mouvement existe en Angleterre depuis des

presque dans la immême phrase, il est tombé dans la années. Non seulement mon honorable ami (le
même contradiction que celle qui existe entre le I Bruce-nord (M. McNeili) a constaté qu'il existait,
discours qu'il a prononcé à Liverpool et celui qu'il en Angleterre, un fort courant en faveur d'un com-
a prononcé à Londres. J'ai ici le discours qu'il a merce différentiel, mais il a fait tout ce qu'il a pu
prononcé à Saint-Jeain, dans la province <le Québec, pour l'augmenter, et il sait parfaitement bien que
le 7 juillet 1896, et dans leunel il disait: ce sentiment existe non seulement parmi les hom-

Aujourd'hui, notre principal marché est le marché mes d'Etat anglais, mnais aussi parmi les cultivateurs
anglais Nous pouvons conclure un arrangement par et les marchands dans tous les pays. Il y avait
lequel l'Anleterre deviendra un marché pour tus nos une espèce de mouvement établi en faveur d'un
produits, si pour obtenir cet avantage nous accordons à commerce différentiel ; et nous accusons le premier
certains produits anglais des privilèges ressemblant à ministre, non pas d'avoir tué ce mouvement -car
la réciprocité. Je suis en faveur de cette politique, je crois que cela était au-dessus de ses forces-nmais

C'est là pour vous le commerce différentiel de l'avoir affaibli et amoindri à cette époque. Il
avec l'Angleterre, mais remarquez ce qu'il dit un lui a porté un coup mortel-niais je ne crois pas
peu plus loin : qu'il l'ait entièrement détruit. On a cité lord

Salisbury et . Chamberlain ; à mon tour, je vais
Nous pouvons être en bons termes avec tous les pays, et citer non seulement ces hommes, mais aussi le trèsc'est ce que nous nous efforçons de faire. Si nous éta- honorable Arthur Balfour et les paroles impor-

blissons des relations amicalts avec les Etats-Unis, il est h
possible que nous réussissions à obtenir la réouverture tantes qu'il a prononcées à ce sujet. J'irai plus
des négociations, et le rétablissement du traité de réci- loin ; je vais leur dire ce qui se passait en Angle-
procité. terre vers ce même temps, ce qu'ils semblent igno.

Dans le même discours, et à quelques minutes rer complètement. A la veille des fêtes jubilaires,
d'intervalle, le premier ministre déclare qu'il est il n'y avait probablement pas un endroit en Angle.
en faveur d'un commerce différentiel avec l'Angle- terre où cette question de tarif différentiel n'était
terre et pour la réciprocité avec les Etats-Unis. pas discutée dans les institutions philanthropiques
Les contradictions signalées par l'honorable chef et autres petits cercles littéraires. J'ai ici le rap.
(le l'opposition (sir Charles 'upper) et par l'hono- port d'une de ces assemblées, celle de la chambre
rable député d'iYork (M. Foster) sont complète- d'agriculture de South Wilts, qui eut lieu à
ment jetées dans l'ombre par cette contradiction 1 Bath. A cette assemblée, un N. J.-W. Titt fit un
faite dans le même discours, et cela explique ce long discours en faveur du commerce différentiel et
qui autrement serait inexplicable, c'est-à-dire les cita, entre autres autorités, le très honorable
contradictions que l'on rencontre dans les déclara- Arthur Balfour comme suit:
tions du premier ministre. J'ai étudié avec soin Advenant le cas ot les colonies voudraient adopter la
et analysé le caractère <le l'honorable premier politique d'une union douanière, et que les traités exis-
ministre, et je crois (tue ces contradictions résultent tant entre l'Angleterre et la Belgique ainsi que le Zoll-verein seraient un obitacle à la réalisation d'un pareil
du fait qu'il n'a pas étudié avec assez dle soin les désir, alors, il serait du devoir du gouvernement de Sa
grandes questions politiques du jour, et ne s'est pas Majesté de prendre les moyens nécessaires pour faire
formé des idées arrêtées à ce sujet. Il n'a donc disparaitre ces obstacles créés par les traités et de diriger
pas de principes arrêtés sur ces questions, et sa leur conduite en conséquence.
nature facile et aimable le porte à (lire des choses Comme vous le voyez, le très honorable Arthur
agréables en toutes circonstances. Tout cela est Balfour considère le commerce de préférence et la
très beau, muais guère convenable de la part d'un dénonciation de ces traités comme étant corrélatifs,
chef de parti ou d'un homme politique parlant sur -et aussi nécessaires l'un à l'autre que le plat l'est
des grandes questions. Je crois vraiment que si à la viande que vous mangez. Et pour aucun de
mon honorable ami avait à adresser la parole ces honîmmes, dire que si nous avions demandé le
devant une assemblée de rats, il leur dlirait qu'il commerce de préférence, nous n'aurions pas obtenu
porte beaucoup d'intérêt à la race des rongeurs, la dénonciation des traités, cela ressemble à quel-
qu'ils sont les plus intéressants de tons les quadru- qu'un qui étant invité à dîner dirait : '" je vais
pèdes, et il ne craindrait pas de les mettre dans ses manger votre viande, mais je n'aurai pas votre
confidences et de les assurer qu'il se sent lui-même plat," ou bien " je vais prendra votre plat, mrais je
un penchant pour le fromage. veux être pendu si je'mange votre viande," et qui

Le très honorable premier ministre a cité des dirait ensuite, j'ai obtenu le plat ,mais je n'ai pas
paroles de M. Chamberlain, et, chose étrange ! ces touché à la viande ; si j'avais demandé le plat et la
paroles démontraient que M. Chamberlain parta- viande, je n'aurais eu ni l'un ni l'antre.
geait, pour une fois, les idées, qu'il (M. Laurier) Cependant, M. Balfour dit que ces deux choses
avait émises à London. Il avait dit à London qu'il sont corrélatives, et que l'une des raisons de la dé-
était en faveur d'un tarif de revenu, et qu'un tarif nonciation de ces traités, c'est qu'ils étaient un
de revenu et un commerce de préférence iraient obstacle au commerce différentiel. Y a-t-il un
bien ensemble. homme qui, après avoir écouté ce que je viens cie

M. Chamberlain disait dans cette partie de son dire,- puisse croire un seul instant qu'il y a quelque
discours à laquelle on. avait fait allusion, que les chose de vrai dans la déclaration de l'honorable
tarifs des colonies devraient êre modifiés de façon à ministre du Commerce portant qu'il était
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plus difficile à cette époque d'obtenir la dénoncia- gleterre voulait f:arder ses colonies, elle devait se
tion de ces traités. Il y avait déjà plusieurs années les rattacher par d'autres liens que ceux des senti-
qu'un grand nombre de personnes essayaient de les inents. L'honorable premier ministre dit qu'il
dénoncer. connaît le cSur de John Bull. Eh bien! c'est ,lhî

Si vous voyagez dans les Alpes-par exemple, Bull lui-même qui tient ce langage, ce sont les
dans la vallée de Chanouny-vous verrez quel- cultivateurs qui parlent ainsi. Nous sommes en
quefois une avalanche suspendue au-dessus <le plein territoiie de John Bull, dans le grand comté
vous, et les liens qui la retiennent sont tellement de Wiltshire, et la population de cette région dit
usés, qu'une petite fille marchant dans la vallée en q u'il faut plus que des sentiijients pour attacher les
criant ou en chantant produirait un ébranlement colonies à la mère-patrie. Lord Folkestone, pré-
de l'atmosphère assez fort pour briser les liens qui sent à cette assemblée, appuya la résolution, et M.
retiennent encore l'avalanche et la précipiter dans Carpenter dit
la vallée. C'est exactement là la position dans Qu'il avait toujours été ennemi de la protection. mais
laquelle se trouvaient ces traités. Les liens qui qu'il appuierait la résolution en faveur de la fédération
les retenaient étaient usés depuis longtemps. Voici impériale.
les paroles de M. Chamberlain que cet homme Qu'arriva-t-il ? La résolution fut adoptée à
cite: cite :l'unanimité pal- l'assemiblée.

Les colonies ont une origine commune avec la mère-
patrie, la même histoire, le même langage, la même Sir CHARLES TUPPER: Quand cela a-t-il ou
littérature, le même amour de la liberté et de la justice,
les mêmes principes à défendre, et les mêmes intérêts à ieu
protéger.

Plus loin, il cite le comte de Rosebery, qui est un M. IAVIN . A la veille <lu jubilé. C'était un
homme charmant et instruit, niais je ne lui avais événement imprtant, entre beaucoup d'autres.
jamais soupçonné autant de res-enblance avec Cela eut lien le 22 mai 1896. Tel était l'état de l'opi-
Roméo, lorsqu'il devint le chef <lu parti libéral. Il ion lorsque le très honorable premier ministre
a fait récemment une déclaration que je n'aime passa en Angleterre. L'Angeerre était alors
guère sur cette question ; voici ce qu'il a <lit: préparée pour le mouvement auquel le très liono-rable nministre se déclara plus tard favorable à

Les liens qui nous unissent à nos colonies sont ·etuelle- Londres. Je ne raconterai as en détail ce ni se
ment trop lâches pour que vous puissiez songer à les
garder ainsi bien longtemps, sans risquer de voir ces passa, alors car tout le ionde le sait. Mon très
mêmes colonies se détacher d% l'Empire. honorable ami se rendit à Liverpool, et le duc de

Vient ensuite une citation du marquis de Devonshire lui tendit la main pour la préférence
Salisbury laquelle remonte à 1887. Cette question, commerciale, niais il la repoussa rlétoriqnement et
que le preiier ministre a fait disparaître d'un mot, dédaigneusent. Il répondit que le Canada n'en

état djà isctéecii188 etvoii c qu qu levoulait pas. Qu'il désirait faire un cadeau gratuit.était déjà discutée en 1887 ; et voici ce à quete l n'avait pas alors prononce ces faîueux discours
marquis de Salisbury disait sur ce sujet, dont le fardeau est pour lcti le Delada et Gartago,époque : ces discours (ui étaient tous pour la dénonciation

Le marquis de Salisbury dans une lettre en date du 5 des traités parce tle lorsqu'il se rendit à Londres,
avril 187, disait en réponse à un correspondant: " je ne et eut un
puis me figurer que les droits différentiels en faveur de e e inrvu avecus prterdoi uces
nos coloies.quelle que soit l'opinion que l'on en ait, puis-
sent être indiqués exactement par le mot protection." traités ne s'appliquent pas." Si bien que lors de sa

Laissant voir par ces paroles ce qu'il pensait de visite à Londres, pendant le jubilé, ce nSud qu'a.
la question. L'écrivain cite aussi un long article du 'ait tranché Alexandre <le Macédoine, lui, le maître
du New's-Letter de San-Francisco, qui fait voir d'Alexandre de Macédoine que nous voyons devant
l'importance <le cette question du tarif différentiel, nous, il déclarait qu'il n'existait pas. Son rêve
et le danger qu'elle présente pour la puissance des subit bien ensuite une grave modification, miais trop
Etats-Unis. Il y est (lit que cette mesure aurait tard quand tout le nal était fait. Il vint à Toronto

poreffet die fie(elnetreun àmir son retour; il assista là au banquet de la chambre
por ef de faire de l'Angleterre un empire
d'Etats unis etre eux, et lui donnerait une puis-
sance qu'elle n'aurait jamais eue jusque-là. Il y a ment en faveur <le la préférence commerciale, il fit
aussi, M. l'Orateur, lit question de défense qui se ce qu'il fait toujours, et ce qui prouve lexactitude
rattache à celle que nious discutons et dont je veux de mon portrait du très honorable monsieur, le seul
dlire un mot. Ce que ces colonies auront à payer portrait flatteur que j'aie pi nie tracer de lui.
petit à petit pour la dépense de l'empire ne sera Partout où il se truuve, il désire toujours dire quel-
qu'une bagatelle. Elle n'aura pas besoin pour se que chose d'agréable. Aussi, bien qu'en Angleterre,
défendre à cette époque d'une flotte plus considé- il eût déclaré qu'il ne désirait pas la préférence
rable que celle dont l'Angleterre a besoin actuelle- commerciale, bien qu'il eût en Angleterre accepté
ment. A cette assemblée dont je parle, la résolu- la médaille de Cobden et les compliments de Lord
tion suivante fut proposée :Farrer qui, n lui offrant la médaille, insista sur les

opinions chères au Club Cobden, bien qu'il eût fait
Que dans l'opinion de cette Chambre--la chambre d'agri- tout cela que dit-il à T

culture de Wiltshire-l'union commerciale de l'Angle-
terre avec toutes ses colonies et possessions, sur une base Ona dit qu'il aurait dû demander à lAngleterre dé
commerciale, accordant à tous ceux qui feront partie de nous donner la Préférence commerciale en même temps
cette union des conditions privilégiées, est d'une très qu'elle nous débarrassait de ces traités gênants, mais s'il
grande importance. eût demandé les deux choses, il risquait de n'en avoir

auné. Il on avait appelé à John Bell, non pas à
Cette proposition fut appuyée par M. John l'omme de commerce, mais à l'homme ad large coeur.

Hall. Ce monsieur disait qu'il ne se pardonnerait Un pas avait été accompli c'était le premier pas, s'il eût
jamais de laisser adopter une résolution de.cette voulu en faire un autre il aurait échoué. La route estdégagée maintn-mant pour' la préférence - cofniecialé'nature sans l'appuyer, et il ajoutait que si l'An- quand la Grande-Bretagne désirera laccorder.

M. DAVIN.
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Comment ! mais nous avons la preuve que non
seulement les économistes de l'Angleterre la dési-
raient, mais que l'Angleterre, le large coeur de
John Bull la désirait. Mais que nous dit l'hono-
rable monsieur en revenant? Il dit à la chambre
de commerce de Toronto que, tout en étant l'hôte
de ces gens-là, tout en acceptant la médaille
de Cobden, tout en acce)tant leur somptueuse
hospitalité, sa déclaration que le Canada ne deman-
dait rien en échange était une perfidie habile. Cela
me fait de la 1 eine, et je le (lis sans affectation, de
voir un premier ministre canadien jouer un tel rôle.

Nous avons eu au cours de ce débat des compa-
raisons littéraires très extraordinaires et très for-
cées. Par exemple, le chef de l'opposition a été
comparé au vulgaire et vilain Thersite. Lorsque
je considère la conduite de l'honorable chef du
gouvernement dans cette question de la préférence
commerciale, une comparaison se présente à moi
que je veux faire sans aucune intention offensante.
Si vous examinez la carrière du Satan de Milton,
après qu'il a rencontré ses partisans dans le Pande-
moniumn, et si vous la suivez jusqu'au bout, vous y
trouverez de curieux points (le ressemblance avec
celle (le l'honorable monsieur. Le récit par Satan
à sa suite de ses exploits de duplicité tels que rap-
portés dans le "Paradis Perdu" présente une simi-
litude frappante avec le récit qu'a fait l'honorable
ministre de ses actes de l'autre côté. Je pense
qu'au cours de ses lectures mon honorable ami a lu
la comédie de Foote. Elle est empruntée au fran-
çais et le charme en réside dans ce que le héros par
ses fanfaronnades tombe d'embarras en embarras,
niais pourtant sa confiance dans ses ressources
extraordinaires d'imagination, dans sa force d'in-
vention, est telle qu'il ne doute pas un seul instant
pouvoir sortir des difficultés dans lesquelles il se
place. Celui-ci était simplement une tête légère à
à la mode, mais vous vous rappelerez que lorsqu'a
lieu le grand divan des démons tel que raconté
dans le " Paradis perdu," Satan se pose devant
eux et déclare qu'il va les faire sortir de l'enfer et
qu'il va d'abord explorer seul le chemin. Il ren-
contre la Mort et le Péché et, fidèle à sa tactique,
il les flatte. Puis il visite le pays du Chaos et de
l'Ancienne Nuit, et il promet de réduire à l'obscu-
rité le monde nouvellement créé, promesse qu'il n'a
aucune idée de tenir et qui est d'ailleurs contraire
à ce qu'il a promis aux autres démons. Puis il ren-
contre l'Ange du Soleil auquel il se montre ce
qu'il n'est pas afin d'obtenir quelques informa-
tions ; enfin il se transforme complètement et nous
le trouvons sous la figure du serpent, murmurant à
l'oreille d'Eve. Sous cette forme, il lui a assuré
qu'il a déjà mangé lui-même du fruit défendu, ce
qui n'est pas vrai et que si elle en mange elle de.
viendra une déesse, ce qu'il sait n'être pas vrai. Lors-
qu'il est amené devant Michel et accusé de
cette intrusion dans le Paradis, il dit d'abord que
son but était de fuir la douleur.

Quand on lui fait des remontrances pour avoir
fui, lui, le premier, la douleur, il répète que ce
n'était pas là son but, mais qu'avant de risquer son
armée et pour lui épargner les hasards des voies
inconnues, il avait voulu lui-même étudier d'abord
le monde nouvellement créé. Maintenant, remar-
quez bien comment Milton, le grand poète puritain,
fait répondre l'Archange Michel :

To ssy and straight unsay, pretending first
Wise to fly pain; professing next the spy,
Argues no leader, but a liar traced.

Puis Satan revient au Pandémonium et se vante
de ce qu'il a fait, mais au milieu de ses vantardises,
ses histoires sont démenties par la dégradante trans-
tormation qu'il subit avec ses suivants métamor-
phosés immédiatement en serpents sifflants. Le chef
est transformé en serpent et sa suite prend la même
forme. Si nous examinons le genre <le discours que
nous avons entendu de la part du ministre du Coin-
merce et du député de Toronto-centre (M. Bertram)
on dirait (lue ces nessieurs ont adopté le système de
dissimulation, cher à leur chef et désirent rivaliser
avec lui (le duplicité. Maintenant, ceci est fort
sérieux. Avant de citer le dernier discours de M.
Chamberlain, laissez-moi régler la question des pro-
fessions de foi libre-échangistes. .J'ai ici une dépêche
de Montréal qui déclare qe le cablegramme de
Londres du Star disait : que le Club Cobden était
enchanté de la position prise par sir Wilfrid Lau-
rier, et voici le certificat qu'on lui décerne, certificat
qui pieut lui être très utile mais qui, je crois, sera
curieusement reçu de ceux <lui ont écouté au ban-
quet de la chambre de commerce sa grande élo-
quence.

En face des commentaires adverses faits au Canada et
ailleurs contre la politique fiscale du gouvernement cana-
dien, le comité croit devoir déclarer qu'il a pleine raison
d'être convaincu que l'administration actuelle à Ottawa
est inspirée par un désir réel d'avancer dans la voie du
libre-échange le plus loin et le plus rapidement qu'il sera
possible si l'on tient compte des difficultés créées par une
ère prolongée de protection élevée et complète.

Ainsi, au mois de novembre le club Cobden se
déclare satisfait le sir Wilfrid Laurier et d'après
ceci, comme d'après son discours le l'autre soir,
malgré ce (lue dit le député de Toronto-centre, on
doit le regarder comme adverse à la préférence
commerciale. Maintenant, pour serrer l'affaire de
plus près, j'ai ici le dernier discours de M. Cham-
berlain. Il faut l'examiner - côté de celui de l'ho-
norable Arthur Balfour, avec les discours de l'ho-
norable premier ministre et aussi avec ceux de Lord
Salisbury, prononcés avant le jubilé. - En janvier
1898 même, M. Chamberlain parlant à Liverpool,
s'est déclaré favorable à une union plus intime avec
les colonies. Parlant du jubilé, il lit :

C'était l'expansion du désir prépondérant et universel
d'une union plus intime.

Remarquez cela, M. l'Orateur. Naturellement,
comme il a été démontré par ce que les autres
orateurs ont cité en cette Chambre, et comme je l'ai
établi par les opinions de ces fermiers le Wilt-
shire, ils étaient prêts dans la chaleur et l'excita-
tion du jubilé à faire plus que la moitié d u chemin
si nous leur avions tendu la main. M. Chamber-
lain dit de plus :

Ce n'est pas à nous à prendre l'initiative. Nous pré-
férons suivre la voie, mais ce que je crois avoir accompli
c'est de les convaincre que partout où ils se trouvent, si
Io n que soit leur foyer du centre de l'empire et de la
mèie-patrie, nous sommes, dans tous les cas, prêts à ren-
contrer plus qu'à moitié chemin toute proposition qu'ils
voudront nous faire, (bravos) pour exprimer un désir
quelconque en faveur du re5srrem'ent de nos liens d'union
(bravos) et, messieurs, ce temps viendra sinôn pour nous,du moins pour nos successeuts.

Puis, il dit:

Mais de quelque façon que la chose nous soit présentée
les pédanteries économiques et l'égo'isme qui font la vertu
de certains politiciens ne nous empécherontpas d'étudier
favorablement toutes les propositions que pourtont nous
faire nés frères d'au delà des mers. Et, dans cette étude,
pour ma part......
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,J'appelle votre attention là-dessus du premier ministre. Il n'y avait pas (le noeud à

Je ne crois pas que le peuple anglais tienne un compte trancher par Alexandre de Macédoine et il n'exis-
trop strict des profits et pertes. e tait aucune des diflicultes qu'a cherché à signaler

le ministre du Commerce pour la dénonciation des
Ainsi, le sentiment est précisément maintenant ce traités dont on cherche à faire tant d'honneur au

qu'il était alors et pour revenir à ce que j'ai djà prenier ministre.
dit, la note générale dans tout l'empire britan- Maintenant, je dirai <le l'honorable premier mi-
nique est en ce montent tine note d'é<galité coloniale nistre que pour ce qui est <le nous avoir représenté
dans l'empire, mais les hommes q ui siègent aujour- au jubilé, il nous a bien représentés. L'honorable
d'hui aux banquettes du trésor au Canada ne peu- chef de l'opposition, à plusieurs reprises, a rendu
vent pas faire sonner cette note. témoignage à la fa<on dont il s'était acquitté de

Le ministre du Comm<erce a tenté <le répliqiuer' a cette tâche. L'ionorable monsieur est un gentle.
une assertion de lex-iinistre des inantes (M. man, un esprit cultivé, un bon orateur et il
Foster) au sujet des différences créées par ce tarif nous a bien représentés à tous égards. J'ai lu une
contre l'Angleterre. Mais, \M. l'Orateur, les rap- lettre écrite par une dame de la haute société an-
ports le proutvent. Le Sun< <le Toronîto a inliqué glaise qui parle <le notre premier ministre et qui
ce qune montraient les derniers états de nos ipor- <lit que la grande raison pour laquelle il a été si
tations le l'Angleterre. Nest-ce pas stilisant p)(ur1 considtéré, c'est que comparé aux autres premiers
montrer que l'on différencie à l'encontre <le lAn- ministres, il était <le beaucoup le plus ratiiné.
gleterre et que la prétendue clause lie donne pas le Nons le savons tous et je lui ai toujours rendu
préférence à la imère-patrie ? Mais j'ai a cet égalrd cette justice. J'étais heureux le voir ce que M.
u curieux témoignage. Ji ici un jouraal, le Willison disit de lui dans le G/obe. bien qu'il y eut
Iron< Aye, publié aux Etats-Unis, et voici ce qu'il un peu d'exagération, car jamais les journaux de
<lisait lu tarif après sou adoption Londres n'ont dlit que notre preinier ministre ét'it

On ie peut donc pas dire que le nouveau tarif diffé- la figure la plus remarquable. Le Speetaor disait
rentiel contre les Etats-Unis. Un nouvel exmuen et qulie les six personnes les plus remarquables, après
l'attitude lu gouvernement canadien suffisent pour a ajestt étaient tous des soldats et il mention-l'exonérer de tout soupçon d'être aiti-américain. Ce  .l
n'est pas trop dira que de prétendre qu'il a tue forte ten- naient en première ligne Lorl Beresford. Mais
dance pro-américaine. D'abord c'est une offre de réci- je n'ai aucun doute que le premier ministre s'est
procité et puis il y a la façon dont les marchandises conduit le façon à navoir pas besoin d'être excusé
américaines, ont traitées dans le tarif général. -pour nie servir des mêmes expressions qu'à la

Quant à cette offre de réciprocité, le Sun 1que j'ai la dernière session. J'étais heureux <le voir qu'il
déjià cité <lit qu'en dépit (les déclarations les attirait si vivement l'attention du public impérial,
Ministres, qu'en dépit les dires les ministres. leur et si mon amour-propre national a subi quelque
but n'est pas de donner la préférence à l'Angleterre, déboire, cest on ceci: J'ai regretté de constater
mais aux Etats-Unis. Et le JWorld le Toronto que l'attention de ce public impérial s'est partagé
que l'on cite ici avait un article, il n'y a pas long- 1 un instant entre notre premier ministre et le
temps, dé.larant que les ministres avaient l'Sil sur kangaroo du suîd-australien.
Washington. Voici ce que ce journal dit à propos Eh bien ! M. l'Orateur, le kangaroo, jusqu'à un
des tendances pro-anéricaines dn tarif : certain point, a eu le dessus, il a résidé sous le toit

royal et est devenu une institution royale, et bienDe toits les cliangements faits dans le tarif général les l e e révoui c ue ihnortble roaleur bienplus ra-icaux sont ceux opérés dans les droits sur le fer .nie réjouisse que l'honow>e monsieur nous
et lacier et sur les objets manufacturés avec ces produits. soit revenui avec titi titre, si ça fait son bonheur,
De larges tranches ont été taillées dans la plupart des et avec les honneurs de Sa Majesté, cependant
anciens droits et plusieurs articles iiîportants comme les l'Atlantique roule ses vagues entre lui et lesmachines d exploitation des mines et-l'année pro-
chaine-le fil barbelé ont été inscrits sur la liste de fran- yeux de la royauté, tandis que les yeux de la
chise. Quel est le pnys étranger qui profitera le plus de royauté reposent chaque jour sur d'intéressante
cas changements? Sûrement les Etats-Unis. Il est vrai importation sud-australienne. Mais, le kangarooque la Grande-Bretagne fait entrer ses produits avec une
réduction de 12_ par 100 cette année et de 25 par 100 a d'autres avantages. Les cris du kangaroo sont
l'année prochaieti au-dessous du tarif général, mais per- encore ce qu'ils étaient alors et ils sautent de la
sonne rie suppose, et le gouvernement moims que tout nittme façon. Mais je crains que les cris de l'hono-autre, que l'Angleterre puisse envoyer dans ce pays des
articles de fer et d'acier capables d'entrer en concurrence rable moàsieur ne continuent à varier et quil ne
avec les produits des Etats-Unis. continue à sauter et à affoler la boussole avec autant

Si l'on examine toute la liste des importations cana- d'excentricité qu'il l'a fait jusqu'à ce jour. Quant
dienres en articles de fer et d'acier, on constate que pour aux titres, ''en veux parler un peu. Le très hono-presque tous les articles, la balance est considérablement
en faveur des Etats-Unis. rable mnistre est allé à Renfrew et là -.n pasteur

Puis le Commercia/, journal canadien, dlit protestant s'est adressé à lui comme ceci : '" Sir
\Wilfrid Laurier." L'honorable monsieur l'arrête

Même pour le fer en barres, que jusqu'à présent nous en disant : " Non, pas sir Wilfrid, tout simple-
avons exclusivement importé du Royaume-Uni pour ruent M. Laurier. Je suis démocrate jusqu'ausuppléer à notre propre production, il nious vient de ,, jusq
l'autre côté des lignes une importation plus considérable bout <les ongles." Maintenant, M. l'Orateur,
que de l'Angleterre. Nos importations de fer en barre qu'est-ce que cela signifiait ? L'honorable mon-pour l'exercice terminé le 30 juin dernier, s'élèvent sieur voulait-il dire qu'il était un démocrateà $52,R27 pour la Grande-iretagne et à $56,%87 pour les politique, ou un démocrate social? Il ne pouvait
Etats-Uniîs. pltqe uu éort oil ln ovi

pas dire exactement qu'il était démocrate en
Ceci concorde bien avec les chiffres fournis par politique car cela eût impliqué des sympathies

l'ex-ministre îles Finances. Tout l'article tend à pour le gouvernement indivis par le peuple
montrer que le tarif est plus favorable aux Etats- et des idées anti-monarchiques, cependant je crois
Unis qu'à l'Angleterre. Ainsi cette prétendue préfé- qu'il est loyal à notre constitution. Il doit donc
rence pour la Grande-Bretagne, est un leurre. Le avoir voulu dire qu'il était démocrate socialement
nSud gordien est une réflexion tardive de la part parlant et repoussant ces distinctions factices qui

M. DAvns.
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séparent les hommes entire eux. Je partage en-
tièrement ces idées. Un homme peut être loyal à
l'empire britannique, un homme peut être dévoué
comme je le suis à l'empire britannique et pourtant
penser que pour nous ici au Canada, qui n'est après
tout qu'une grande communauté, les titres sont une
erreur. Par exemple, il y a un titre que nous ne
pouvons pas porter sans nous rendre ridicules. Du
moment que vous faites un Canadien lord il se
sauve du Canada, parce qu'ici il est lord, sans
esclave. Prenez lord Mount-Stephens, lorsqu'il
a reçu ce titre, il désirait vivre à Montréal, mais il
s'est aperçu d'une façon ou d'une autre que cela ne
convenait pas, que la situation était ridicule.
Lorsqu'il entrait au St. James Club et recevait à
tour de bras du " My lord ", tout le monde était
prêt à lui rire au nez. Cela ne convient pas ; tout
ce que l'on puisse accepter ici, c'est le titre de sir
ou 'le baronnet.

J'admets donc que c'était l'opinion <le l'hono-
rable monsieur, car il avait pris un engagement a
l'égard d'une certaine partie le la population <lu
Canada dont les opinions sont très arrêté.s sur
cette question. Vous trouverez parmi les fermiers,
dans les villes, à Toronto et ailleurs, des gens qui
considèrent que c'est une erreur d'avoir des titres
au Canada. Il s'était engagé vis-à-vis ceux-ci à ne
pas accepter de titre. Il n'y avait pas pour chan-
ger d'idée sur ce point des raisons essentielles qui
expliquent quelquefois un revirement politique.
La chose dépendait entièrement de lui et pourtant
les souliers qu'il portait à Reufrew n'avaient pas
en le temps de s'user qu'il acceptait un titre
et la désignation de Très Honorable. Puis il
va à Paris et prend la Grande Croix de la Légion
d'Honneur. C'est là, M. l'Orateur, un des
événements les plus extraordinaires de cette
extraordinaire carrière. On peut dire de lui ce
que l'on a dit d'un empereur romain que s'il
n'a pas régné, tout le monde admettait pourtant
qu'il aurait magnifiquement régné. Après que
mon honorable ami fut devenu premier ministre,
en vingt mois, disons, deux ans, s'il faut en juger
par ses déclarations antérieures aux élections et
celles qu'il a faites depuis, notre ami a passé par
toutes les pointes de la boussole et toutes les direc-
tions <le la rose des vents, si bien que la quadrature
<le l'opinion laurierienne est une des choses les plus
difficiles qui aient encore été tentées. Il serait
aussi diffieile d'arriver à la quadrature <le la paral-
laxe du soleil. Je voisque mon honorable ami le
ministre du Commerce vient d'entrer et je
désirerais appeler son attention sur quelque chose,
même au risque de me répéter. Je désire dire à
cet honorable ministre qu'en son absence, j'ai lu
cette jolie déclaration contenue dans son discours
de 1878, dans lequel il disait en termes beaucoup
plus éloquents que je ne saurais le faire, qu'il n'y
avait rien de plus juste que de voir un ingénieur se
faire sauter avec son propre pétard, qu'il n'y avait
rien de plus juste que d'exécuter un homme avec
ses propres assertions ; de comparer ses actes et
ses paroles et d'exhiber le tout au peuple du
Canada.

J'ai aussi cité ce que disait l'honorable monsieur
au sujet de l'économie et j'ai montré comment il
avait réussi à ajouter $1,400,000 à nos dépenses.
J'ai parlé de ses éloges de la pureté stricte, et bien
que je ne puisse pas dire qu'il y ait corruption abso-
lue, je dois dire, pour employer une métaphore,
que le peuple du Canada n'est pas disposé à croire
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que la pureté trône maintenant sur les banquettes
ministérielles. J'ai appelé aussi l'attention (le ce
grand vétéran de la vie parlementaire, passé naître
en éqililibre parlementaire, ce grand maître dans
l'art des parlements, le détenteur de toutes les
armes (le l'arsenal parlementaire. sur le fait qu'en
répondant à l'ex-ministre des Finances et au chef
<le l'opposition, qui venaient de dresser contre lui
un acte d'accusation de la plus hante gravité, il n'a
rien trouvé mieux en employant, il est vrai, toutes
les rezsources de la métaphore, que d'appeler le chef

i de l'opp.oition, un menteur et de dire que s'il avait
vécu, il y a 1.900 ans, Saphire l'aurait préféré à
Ananie. Je vois que l'honorable monsieur s'amuse
beaucoup de sa propre plaisanterie. Croit-il que
le peuple %a se contenter de pâtisserie (le ce genre ?
Suppose-t-il qe le peuple sera content en lisant le
maigre menu du discours du trône, quand il s'at-
tendait au banquet le plus somptueux ? Croit-il
que le parti libéral auquel il a appris de croire à
l'économie, à la pureté, à l'écrasement de la corrup-
tion sous toutes ses formes, auquel il a enseigné
qu'il était dangereux de confier des pouvoirs aux
entrepreneurs, croit-il que ces gens-là seront satis-
faits de ce qui est arrivé? Je désire appeler l'at-
tention de l'honorable monsieur sur ce que contient,
à propos des contrats, le discours que j'ai déjà cité.
J'ai fait alors remarquer que ce contrat, dans ses
termes et dans son ensemble, revenait à une im-
mense coalition, s'il m'est permis de faire allusion
à un débat qui s'est passé hors de cette Chambre.
Voici ce que (lisait le ministre du Commerce à
propos des sources <le revenus que peut se pro-
curer un gouvernement qui veut être corrompu:

Le Salon Rouge, autrement dit les manufacturiers
protectionnistes (dont le député de Toronto est l'ornement
le lu distingué, et M. Gurney est dans la coalition des
poeles) dont tous les membres sont destinés à contribuer
en proportion des avantages qu'ils reçoivent.

Puis viennent dans l'ordre de rang les entrepreneurs de
travaux publics. C'est là qu'un gouvernement corrompu
a toutes les chances et les preuves données à la dernière
session devant le comité de la Chambre prouvent qu'il ne
manque pas cette chance.

J'appelle l'attention de la Chambre particulière-
ment sur cette assertion qui touche au coup du
Klondike.

Le ministre tient virtuellement presque tous les entre-
preneurs à sa merci et il est impossible que rien se décou-

i vre, sauf le cas de dispute et si quelqu'un'devient témoin
de la Couronne.

Voyez l'affaire du Klondike. J'ai lu hier le con-
trat. Le gouvernement est à même en toute cir-
constance de faire réaliser à une compagnie de gros
bénéfices, mais ici, en un tour de main, le gouverne.
ment peut mettre des millions dans ses poches.
Qu'est-ce que cela signifie à la veille d'une élection,
au moment où un parti politique peut aller trouver
ces hommes et leur dire qu'il lui faut 8200,000 ou
$300,000 ? L'on ne tendra pas la main en vain.
C'est ce que voulait dire le ministre du Commerce.
Comme je vois l'honorable député reprendre son
siège, je vais revenir au tarif. Voici ce qu'il disait
dans le discours dont j'ai parlé il y a un instant :

Nous devons cet état de choses à un syztème écono-
mique qui a fait d'un grand nombre de nos hommes
d'affaires les plus actifs des voleurs opérant sous la pro-
tection ces lois. Nous devons encore cet état de choses à
la dépravation persistante et systématique d'une presse
subventionnée, et aussi au spectacle familier à tous les
politiciens, d'une corruption directe, continuelle et orga-
nisée.
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" Voleurs opérant sous la protection des lois."

Voilà comment l'honorable ministre désignait les
manufacturiers qui, aujourd'hui, on ne doit pas
l'oublier, sont aussi bien protégés qu'ils l'étaient à
l'époque où l'honorable ministre a prononcé ce dis-
cours.

M. FOSTER : Mieux protégés encore!

M. DAVIN : L'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram), nous dit que les manufactu-
riers sont mieux protégés qu'autrefois et qu'ils sont
pleins de confiance en l'avenir. Comment les cul-
tivateurs du Nord-Ouest peuvent-ils concevoir les
espérances, lorsque le ministre du Commerce
refuse (le répondre aux appls le son pro-
propre parti et aux appels de la presse indépen-
dante ? L'honorable ministre doit avoir lu les
paroles du Star à son adresse, à savoir, qu'il est la
dernière planche de salut des libéraux honnêtes
dans ce pays. Ce journal déclare que l'honorable
ministre est la dernière espérance des libéraux
honnêtes ; et que c'est le seul homme qui peut les
préserver de l'élément impur et corrupteur du
parti libéral. Comment l'honorable ministre ré-
pond-il à ces espérances ! Il défend faiblement et
sans conviction le coup du Yukon et les honorables
membres le la droite qui connaissent sa valeur,
son expérience et son savoir l'ont applaudi l'autre
soir lorsqu'il s'est levé pour prendre la parole. Il
a été accueilli par les applaudissements <le certains
libéraux qui avaient perdu l'habitude de le saluer
de cette façon.

Ces appliudissements indiquaient que l'on avait
une faible espérance <le trouver dans le gouverne- 1
ment une planche de salut encore saine et un impla-
cable ennemi des faiseurs qui gravitent autour du
gouvernement. Le Star et l'élément honnête du
parti libéral faisaient un appel à l'honorable mon-
sieur, mais celui-ci ne me paraît pas devoir s'élever
à la hauteur de la situation et saisir l'occasion qui
lui est offerte.

Je tiens dans na main un article que M. Wil-
lison écrivait le Londres ; cat article a parti dans
le Glohe le 23 octobre 1897. Je vais vous citer cet
extrait écrit à la louange du premier ministre :

Bien que cultivé et éloquent, on s'apercut bientôt que
chez lui la pensée commandait à la parole et que les ova-
tions organisées ne pouvaient l'étourdir ou le détourner
de la voie qu'il s'était tracée, et qu'il pouvait se soustraire
aux trompeuses séductions du duc de Devonshire ou de
M. Chamberlain.

Quelles étaient donc les trompeuses séductions
du duc <le Devonshire et de M. Chamberlain?
L'offre généreuse et féconde d'un tarif de droits
différentiels. C'est écrit en toutes lettres et nous
l'avons lu. Le premier ministre, dans son voyage
en Angleterre, a constaté que non seulement les
hommes d'Etat anglais, mais aussi les cultivateurs
de li mère-patrie étaient disposés à nous accorder
cette faveur commerciale, et il a refusé cette offre
et à son retour il nous déclare que tout cela n'était
que verbiage et finesses diplomatiques. Naturelle-
ment, nous ne pouvons ajouter aucune foi à ses dé-
clarations. Je ne m'étendrai pas plus longtemps
sur ce sujet, car s'il est une chose bien établie,
c'est bien celle-là.

J'ai parlé de promesses violées. L'une de ces
promesses est d'un grand intérêt à l'heure qu'il est,
car la nomination, dans un avenir prochain, de
l'honorable député de Wellington-nord, comme

M. DAvPs.

lieutenant-gouverneur des Territoires lu Nord-
ouest, nous paraît une chose décidée.

Une autre promesse que le gouvernement nous
avait faite, c'était de ne pas employer l'argent <lu
peuple à construire les édifices publics, dans des
places peu considérables. Mais qu'avons-nous vu à
la dernière session ? Nous avons vit,- -et c'est pro-
bablenent ce qui explique sa nomination comme
lieutenant-gouverneur <tes Territoires <lu Nord-
Ouest-nous avons vu, <lis-je, l'honorable député
(M. McMullen) voter contre le gouvernement en
compagnie de vingt conservateurs. Dans la cir-
constance dont je parle, l'honorable député de Vel-
lington-nord a proposé une motion au sujet de la
construction des édifices publics et cette motion a
eu l'appui de dix-neuf membres le cette Chambre,
y compris l'nonorabie député de WVentworth (M.
Bain) et quelques autres bons libéraux. Ainsi, nous
avons vu mon honorable ami (M. McMullen>) voter
contre son parti, et il voulait, je crois, à l'instar de
M. Langelier, faire les misères au gouvernement.
M. Langelier ayant été pourvu d'un fauteuil de
juge, l'on va installer l'honorable député comme
ornement dans le palais dt gouverneur <les ter-
ritoires du Nord-Ouest, des territoires qui,
pleins d'assurance en l'avenir, jouissent virtuelle-
ment du gouverment responsable. L'un des motifs
de cette nomination, je présume, est parce que
l'honorable député avait résolu de faire la vie dure
à ses amis.

Il y a une autre promesse que l'on n'a pas tenue.
Je veux parler des subventions aux chemins de fer.
Cette promesse a été violée comme toutes les pro-
messes (lu gouvernement actuel. Et cependant nous
devions entrer dans une ère nouvelle. Quels sont
les esprits dirigeants de ce pays 1 Les conserva-
teurs. Une époque en enfante une autre. L'époque
qui a précédé les 30 dernières années, l'époque de
l'expansion nationale, a naturellement enfanté
cette époque d'égalité coloniale et d'union impé-
riale, mais la part du gouvernement est bien faible.
Mais d'un bout à l'autre du pays ce sentiment est
fort et se fera jour et à la première ocasion qui se
présentera, le peuple renversera ce gouvernement
infidèle et déshonoré, ce gouvernement qui a menti
à toutes ses promesses durant les derniers vingt
mois. A la première occasion ce gouvernement dis-
paraîtra comme une statue de neige sous les pre-
miers rayons du soleil du printemps.

M. BENNETT : Je propose l'ajournement du
débat.

Motion adoptée.

Le PREMIER MINISTRE: Des membres de la
gauche et de la droite me disent qu'il serait très
intéressant d'assister à la conférence que M. Ogilvie
doit donner ce soir sur le Klondike. Quant à moi,
parlant au nom du gouvernement, je déclare que je
suis prêt à me rendre aux désirs des membres de
cette Chambre, si la droite et la gauche sont
d'accord. Me serait-il permis de demander si l'on
va bientôt mettre un frein à la fureur des flots
d'éloquence dont nous sommes inondés depuis plu-
sieurs jours, afin de clore cette semaine le débat
sur l'adresse?

Sir CHARLES TUPPER: Autant que j'en puis
juger, je crois que le débat tire à sa fin et je ne vois
pas que l'on soit disposé à le prolonger beaucoup
plus longtemps. Je crois que ce serait, pour les
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membres de cette Chambre, un grand avantage
d'entendre la très savante, très intéressante et très
instructive conférence de M. Ogilvie.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée et à 6 heures la séance est levée.

CHAMBRE DES COMMUNES

JEUDI, le 10 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIâRE.

RAPPORTS.

Rapport de l'auditeur général pour l'exercice
financier finissant le 30 juin 1897.---*(M. Fielding.)

PENSIONS DE LA POLICE A CHEVAL.

M. DAVIN: Je demande la permission de pré-
senter le bill (nQ 15) modifiant de nouveau l'acte
des pensions de la police à cheval, 1889.

lotion adoptée, et le bill est lu une première fois.

AMIENDEMENT À L'ACTE DU CENS
ÉLECTORAL.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M.Fitzpatrick):
Je demande la permission de présenter le bill (n° 16)
abrogeant l'acte du cens électoral et amendant de
nouveau l'acte des élections fédérales. L'objet de
ce bill est l'abrogation de l'acte du cens électoral,
et le substituer à cet acte les lois des différentes
provinces au sujet du cens électoral, des bureaux
(le votation et de la préparation des listes.

Motion adoptée, et le bill est lu une première fois.

ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS DU
TRONE.

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Bertram pour l'adoption d'une adresse en ré-
ponse au discours du trône à l'ouverture de la
session.

M. BENNETT: Hier soir, M. l'Orateur, lors-
que j'ai proposé l'ajournement du débat le premier
ministre a demandé au chef de l'opposition quand
cesseraient les flots d'éloquence dont on a inondé
la Chambre depuis plusieurs jours. Je puis pro-
mettre à mon honorable ami (M. Laurier) que,
pour ma part, je ne ferai pas d'éloquence. Tout
en posant cette question un sourire sur les lèvres,
je suis convaincu, que dans son cœur, l'honorable
premier ministre désirait ardemment voir la fin de
ce débat. C'était là son vif désir, je n'en doute pas,
car il sait que le pays a les yeux sur lui et sur les
membres de son cabinet. Il sait que le peuple ca-
nadien est un peuple qui lit et qu'à l'heure qu'il
est, on parcourt les journaux avec avidité. Et
ce qui est encore pis pour lui et ses amis, le pro-
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mier ministre sait que cette lecture est une grande
force morale dans le pays et que la presse indépen-
dante se prononce énergiquement contre lui et
contre ceux qui le suivent. Un journal foncière-
ment libéral, comme le Witnes,,de Montréal, dénonce
de temps à autre, l'honorable premier ministre.
Un journal comme l'organe de l'honorable député
de Norfolk-nord (M. Charlton), le Rejforner de
Sincoe, dans chacun de ses numéros, fait la leçon
au premier ministre et à ses amis. Et de temps en
temps, dans l'honnête journal de Huntingdon, le
Gleaner, on lit des articles dans lesquels on repro-
che aux membres d'un gouvernement qui n'est au
pouvoir que depuis 18 mois, d'avoir aujourd'hui
violé toutes les promesses qu'ils ont faites durant
leurs 18 longues années d'opposition. C'est pour
cette raison, j'en suis convaincu, que l'honorable
premier ministre désire et demande la clôture de
ce débat. D)e plus, il sait que la révolte lève la tête
dans le camp de ses partisans.

Je ne parle pas des hommes qui siègent avec la
promesse d'une place dans leurs poches, et qui par
conséquent. s'empressent d'obéir aux ordres de
leur chef. Je ne parle pas non plus de ces
hommes qui sont pétris de la même pâte qlue ceux
que nous avons vu siéger ici à la dernière session,
ayant dans leurs poches la promesse d'être faits
juges ou lieutenants-gouverneurs, de ces hommes
qui avaient si peu confiance en leur chef, que sa
parole ne suffisait pas, et qui exigeaient un écrit
de sa main. Je ne demande pas et je n'ai pas l'in-
tention de demander à ces hommes de m'écouter,
car je sais que mes paroles ne les ébranleront pas.
Je ne m'adresse pas non plus aux députés qui, du-
rant l'année dernière, ont fait anti-chambre dans
tous les ministères, afin d'obtenir pour leurs amis
ou leurs parents un emploi dans les administrations
publiques. Parmi ceux qui ont entendu les dis-
cours faits par l'honorable député de Wellington-
nord (M. eMullen), quels sont ceux qui auraient
cru qu'il serait un les premiers à demander une
place dans le pénitencier de Kingston, pour un
ami politique affamé, que dis-je, pour un
parent? Qui aurait cru jamais voir l'honorable
député siéger dans cette Chambre, ayant dans sa
poche la promesse d'être nommé lieutenant-gouver-
neur des territoires du Nord-Ouest ? Cependant,
il en est ainsi, la chose est notoire. L'autre jour,
plein de zèle pour le service de son parti, il s'est
levé sans qu'on l'eut demandé et il a approuvé le
coup du Yukon, bien qu'averti par le ministre de
la Justice (M. Mills) que le marché qu'il est prêt à
approuver, puisse subir des modifications et des
changements au point de le rendre méconnaissable.

L'honorable député (M. McMullen) devrait se
contenir, mettre des bornes à sa reconnaissance, et
avoir au moins la pudeur de ne pas donner sa fai-
blesse en spectable et de ne pas se vanter de la
facilité avec laquelle il a molli.

L'honorable député qui a proposé l'adresse (\.
Bertramn) a fait à mon avis un discours qui prête
beaucoup à la critique. Il s'est amusé à lancer
d'audacieux défis. L'une de ses plus étranges décla-
rations, c'est quand il a affirmé que le pays était fier
du gouvernement qui avait rempli toutes ses pro-
messes. Quelles promesses? celles qu'il a faites à
l'honorable député de Leeds-nord (M. Frost) de
maintenir les droits sur les instruments aratoires.
Mais a-t-il rempli les promesses qu'il avait faites
aux cultivateurs canadiens d'abolir les droits qui
frappaient les instruments aratoires ? Et au sujet
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du tarif, le gouvernement a-t-il rempli une seule
des nombreuses promesses <ue le parti libéral avait
faites au peuple?

Il me fait plaisir de constater, avec les nienibres
desdeux côtés dela Chambre, que dans laprovince de
l'Ontario, de même que dans tout le Dominion, nous
jouissons d'une plus grande prospérité que durant
les dernières années. Mais l'honorable député (M.
Bertram) ne poussera certainement pas l'arrogance
au point de <lire que cette prospérité est l'euvi e de
son parti. N'eût été l'immense développement
minier (le la Colombie anglaise et du district du
Yukon, pas un homnmue qui lit ou qui voyage qlui ne
sache qu'au lieu le fonctionner continuellement, les
filatures de la province de l'Ontario seraient aujour-
d'hui fermées.

Voilà quelques-unes des causes <le la prospérité
du pays a l'heure qu'il est et nois sommes heureux
de cette prospérité. Mais le pays sait bien que la
confiance qui règne aujourd'hui d'un bout à l'autre
du Canada est due à la presse conservatrice, qui,
au lieu d'attaquer le gouvernement et <le se lamen-
ter sur l'état <le nos affaires, a loyalement pris en
mains les intérêts nationaux et a prétendu que les
temps étaient meilleurs et que la situation s'amé-
liorait.

La presse conservatrice n'a pas eu recours aux
menées et aux machinations du Globe qui décriait
le pays et le peignait sous les plus sombres couleurs.
Que les membres (le la droite remercient le peuple
d'avoir confiance en eux aujourd'hui ; qu'ils renier-
cient (le plus la presse conservatrice, qui d'un bout
à l'autre du pays, a adopté une ligne de conduite
patriotique.

Le chef du gouvernement n'a pas été heureux, je
crois, dans les remarques qu'il a faites en cette
Chambre l'autre jour. Il me semble que les hom-
mes qui siègent en arrière <le lui et qui sont aujour-
d'hui des hommes indépendants,-et j'ai confiance
qu'il y a parmi les membres de la droite plusieurs
hommes indépendants,-n'ont pas été très flattés
de voir l'honorable député de Toronto, dont les
principes protectionnistes sont bien connus, se lever
et se faire le champion de la cause du gouvernement,
du gouvernement dont les membres durant des
années, ont promis au peuple, <le briser les entraves
qui pesaient sur le commerce, et d'anéantir les
monopoles qui, selon eux, existaient dans le pays.

S'il y a aujourd'hui, dans cette Chambre, un
gros monopoleur bien protégé,-j'excepte le député
de Leeds-nord (M. Frost)-c'est bien l'honorable
député'de Toronto-centre (M. Bertram) qui, à la
veille de son élection, a déclaré à Toronto, en
termes non équivoques, qu'il était protectionniste.
Ou étaient donc alors les membres du cabinet ?
Où était le directeur général des Postes ? Où était
le contrôleur des Douanes ? Pourquoi n'avons-nous
pas vu, dans cette circonstance, le ministre du
Commerce faire un appel aux électeurs dans l'éner-'
gique et vigoureux langage dont il se servait autre-
fois, et traiter les manufacturiers de voleurs,
grands et petits, saignant à blanc le peuple cana-
dien ? Tousles membres du gouvernement brillaient
alors par leur absence.

Voilà ce que disait l'honorable député deToronto-
centre dans un discours qu'il a prononcé pendant
cette élection.

Je déclare qu'il n'y aura aucune nouvelle revision du
tarif de quelque conséquence avant dix ans au moins.

Et les journaux nous déclarent que ces paroles
furent couvertes d'applaudissements.

M. BENNETT.

De sorte que les gens peuvent se lancerdans les affaires
sans aucune hésitation. Notre programme aujourd'hui
est de maintenir le tarif tel qu'il est,de donner aux hommes
d'affaires l'occasion d'agir et de développer le commerce
national sans crainte d'un changement de droits.

Qui a jamais été témoin d'une pareille humilia-
tion ! qui a jamais vu une pareille reculade de la
part d'un parti politique ! Je suis convaincu qu'au-
jourd'hui la grande majorité des électeurs, si l'oc-
casion s'en présentait, diraient que les n·embres de
la droite ont fait précisément ce que l'on attendait
d'eux.

Nous constatons qu'aujourd'hui les deux partis
ne sont plus divisés sur la question du libre-échange
et de la protection. Il serait mieux, pour quelques-
uns des honorables membres de la droite, pour les
membres indépendants, s'il y en a parmi eux, de
suivre l'exemple de leur ancien chef, l'honorable
Edward Blake qui, s'apercevant qu'on voulait lui
faire en politique une volte-face complète, s'est
courageus.enent séparé de son parti, restant avec
la satisfaction du devoir accompli et se sachant
entouré du respect de tous les hommes honnêtes
du pays, sans distiction de parti.

La ligne de démarcation qui existait entre les
deux partis au sujet de la protection et du libre-
échange étant effacée, il s'agit d'apprécier la con-
duite du premier ministre durant son voyage en
Angleterre, et la seule chose qui puisse diviser les
partis politiques est celle-ci: Le parti au pouvoir
est-il favorable ou non à un tarif de préférence
en faveur de l'Angleterre.

Les membres de la gauche ont déclaré, en termes
non équivoques, que le parti libéral-conservateur
était unanime sur cette question, et, sur ce point,
je suis convaincu que notre parti attendra avec
confiance le verdict du peuple canadien.

Le premier ministre et ses partisans ont, sur
cette question, ainsi que sur la protection, opéré un
complet changement de front, et ils ont adopté la.
politique de leurs adversaires. Le chef du gouver-
nement n'a pas cru nier l'autre soir la vérité des.
énergiques déclarations que l'on a faites contre lui
à ce sujet ; il s'est échauffé et, dans un langage
violent, il a dénoncé l'opinion émise par les mnem-
bres <le la gauche. Il a dit que nos remarques n'é-
taient ni parlementaires ni convenables, que nos
déclarations étaient humiliantes. Le mot "humi-
liation ", j'en suis convaincu, appliqué au parti
libéral est le terme propre, si tant est que ce parti
peut sentir l'humiliation. Si c'est là un sentiment
que ce parti ne peut éprouver, la situation dans
laquelle il se trouve doit au moins l'ennuyer.

L'honorable premier ministre se plaint de ce que-
l'on accuse les ministres d'incapacité dans l'admi-
nistration des affaires publiques. Bien, il y a di-
vergence d'opinions sur ce point. Je suis fâché
de ne pas voir à son siège l'honorable directeur gé-
néral des Postes, car s'il est un homme dans cette
Chambre et dans le pays, qui se croit tout à fait à
la hauteur dé la position qu'il occupe, c'est bien
lui, ou je mne trompe fort. Et, cependant, que
voyons-nous? Nous voyons le directeur général
des Postes ordonner qu'à l'avenir les lettres de ce.
pays destinées à la Grande-Bretagne, porteront un
timbre de trois cents seulement, lorsque le premier
bambin venu, je puis dire, sait qu'il y a un traité
international qui règle cette question. Dans quelle
humiliante position se trouve aujourd'hui la popu-
lation du Canada. Si une personne enviie à un
ami une lettre en Angleterre, le destinataire sera,
obligé d'en payer le port, à moins que le départe-
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ment ne l'ait fait. Un ministre peut-il commettre
une plus grande absurdité? J'en suis bien fâché
pour le contrôleur des Douanes qui, de toute la
force de ses puissants poumons a annoncé cette
bonne nouvelle dans la ville de Toronto.

L'honorable député de Toronto-centre (M. Ber-
tram) a répété ces déclarations à son de trompe.
Cependant il a eu plus tard une querelle avec le
directeur général (les Postes qui s'était joué de son
innocence. Je ne parlerai pas de l'ignorance du
contrôleur des Douanes, car cela n'était pas du
ressort du département (le ce dernier. Que le chef
du gouvernement se rappelle bien une chose, c'est
que les ministres ne sont pas les maîtres, mais les
serviteurs du peuple, en tout temps et en toute
occasion.

Le premier ministre n'a pas répondu aux attaques
que l'on a dirigées contre le gouvernement ; le mi-
nistre du Commerce n'en a rien fait non plus, mais
il a essayé d'amuser la Chambre en lui servant
(les jeux de mots réchauffés. Cependant ces hono-
rables messieurs n'oseraient pas aller dans les cir-
conscriptions électorales de l'Ontario et présenter
une pareille défense de leur administration. Savent-
ils que dans la lutte qui se poursuit actuellement
dans l'Ontario un des plus grands reproches que
l'on fait au gouvernement provincial, c'est que ses
amis et ses alliés dans cette Chambre ont été infi-
dèles à leurs promesses, et que ce reproche nuit aux
libéraux de cette province.

Les amis de l'honorable ministre du Commerce ont
dû être chagrinés, l'autre jour, en le voyant suer à
faire les jeux (le mots qu'il prépare depuis trois mois
sans doute. J'admirais l'honorable ministre lors-
qu'autrefois, dans un style incisif et tranchant, il
attaquait la politique nationale ; mais tous ceux qui
l'ont entendu, l'autre soir, doivent en venir à la
conclusion que Richard n'est plus Richard, qu'il est
tout autre depuis qu'il s'est cramponné au minis-
tère, car ayant été quasi exclu du cabinet, il n'est
plus qu'un crampon, et le terrain glisse sous lui. Il
existe une raison spéciale pour laquelle le très
honorable chef du gouvernement s'est senti un
peu (le mauvaise humeur. Evidemment, il a
trouvé ennuyeux d'avoir à justifier ses déclarations
démocratiques d'antan. Qui aurait cru que le très
honorable premier ministre qui exhibait par tout
le pays ses sentiments démocratiques serait prêt à
accepter, à la première occasion, un hochet bril-
lant quand on le lui offrirait.

Mais l'honorable premier ministre se trouvait
dans une mauvaise position à cet égard, vu qu'il ne
pouvait refuser l'honneur qu'il lui était imposé.
C'est pour cette raison, à titre de courtoisie, qu'il
l'a accepté de la part de Sa Majesté la reine. Coin-
bien était différente la position du ministre de la
Marine et des Pêcheries ! Lui ne peut se plaindre
qu'on lui ait forcé la main et qu'on l'ait pris par
surprise, car l'ordre de la chevalerie lui était con-
férée à son arrivée même en Angleterre. La renom-
muée de l'honorable ministre s'était répandue au
loin, même jusqu'en Angleterre. J'ignore si son
opinion légale de l'an dernier au sujet du commerce
de préférence en était la cause, dans tous les cas sa
réputation l'avait précédé, et de fait il déclara à ses
commettants concernant l'acceptation d'un titre :
" Je veux être franc et honnête. Avant de l'accep-
ter, j'ai consulté mes amis, parce que j'avais été
inforwé que l'honneur me serait offert."

Ces messieurs doivent être félicités de leurs
titres ; et bien qu'on ait demandé si le très honora-

ble premier ministre avait droit d'accepter une déco-
ration de la France, vu qu'un sujet britannique
peut le faire seulement dans le cas où elle lui est
décernée pour action d'éclat ou de bravoure sur le
champ de bataille, je dois dire que si cet affreux
contrat du Yukon est conelu, il en est plusieurs
autres dont les exploits dans les régions aurifères
leur donneront droit aux honneurs.

Quittant la question commerciale, permettez-moi
d'envisager lin autre aspect de la politique. Quel
a été durant les derniers dix-huit ans, surtout dans
l'Ontario, le cri et la prétention du chef du gouver-
nement et de ses amis politiques, si ce n'est qu'ils
voulaient voir dans la vie publique des hommes
purs et sans tache seulement. L'honorable minis-
tre a certainement une idée fort vague et fort
étrange de ce qu'est un homme politique ayant ce
caractère. Mânes d'Alexander Mackenzie! ombre
de George Brown ! que dites- vous à la vue de l'as-
semblage bigarré de ceux qui siègent sur les ban-
quettes ministérielles ?

Tout le monde se rappelle la fameuse lettre
d'Alexander Mackenzie, dans laquelle il disait pri-
vément à un de ses amis qu'il faisait la garde du
trésor public, parce que, ajoutait-il, il craignait
l'assaut des partisans et des solliciteurs. Or, que
voyons-nous aujourd'hui ? Le trésor public est
gardé par des hommes qui, si l'on en croit leur
propre témoignage, sont loin d'être au-dessus du
soupçon.

Représentez-vous le ministre des Travaux pu-
blics, le chef du département où s'effectue la plus
grande dépense des deniers publics, à genoux devant
la Compagnie du Pacifique pour quémander une
misérable somme de $3,000. Et le ministre des
Travaux publics connaissait son homme, et il n'y a'
pas de doute que M. Shaughnessy connaissait aussi
son homme, lui, que pour la piètre somme de $3,000
il pouvait tenir à sa merci.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Oh ! oh!

M. BENNETT : Je ne m'étonne pas d'entendre
rire l'honorable ministre, car c'était peu de chose
pour lui, cela ; le tripotage qu'il commit ensuite à
propos de l'affaire du Drumnmond étant de $20,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a pas un mot de vrai dans ce que vient de
dire l'honorable député.

Quelques VOIX: Rétractez-vous!

M. BENNETT: Je regrette de n'avoir pas ici la
preuve reçue dans la cause de Grenier.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a pas de preuve de ce que dit l'honorable
député. Il n'y a pas un mot de vérité dans son
assertion. Il la répétera peut-être.

M. BENNETT: .J'ai lu la preuve faite dans
cette cause célèbre, et l'honorable ministre, assuré-
ment, ne niera pas qu'il ait obtenu un prêt de
$3,000 de M. Shaughnessy. L'honorable ministre
le nie-t-il?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non. L'honorable député fait une question. Il
dit qu'il a vu dans la preuve faite dans la cause de
Grenier, que j'ai emprunté une somme d'argent de
M. Shaughnessy. Voici les faits; je les ai déjà
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exposés à la Chambre et je le ferai encore. Il y a
(les années M. Shaughnessy vint me trouver à la
suite le grandes pertes financières que j'avais
éprouvées et m'offrit de me prêter <le l'argent. Je
refusai. Alors, il fut suggéré que, vu qu'ils fai-
saient le commerce de l'imprimerie, mes fils pour-
raient recevoir une avance qui serait remboursée
en impressions. Le montant prêté a été ainsi rein-
bourré en entier.

M. BENNETT : Voilà qui démontre combien
aisément l'honorable député le Wellington-nord
(M. MeMullen) est satisfait, lorsqu'il a dans sa
poche une commission (le lieutenant-gouverneur.
Que prouve l'exposé que l'honorable ministre vient
de faire ? Celui-ci (lit qu'il y a (les années M.
Shaughnessy est allé le trouver pour lui offrir un
prêt d'argent. J'accepte cette déclaration, savoir :
qu'il y a des années M. Shaughnessy a offert à
l'honorable ministre un prêt d'argent, et que celui-ci
l'a refusé. A cette époque l'honorable ministre
était un solliciteur auprès du parti conservateur, et
la raison pour laquelle M. Shaughnessy l'approcha
était de s'assurer ses services auprès de ce parti.
L'honorable ministre reste convaincu. Pourquoi
M. Shaughînessy lui aurait-il offert de l'argent,
alors qu'il faisait le métier (le solliciteur auprès <les
ministres du gouvernement conservateur <le l'épo-
que, et qu'il était dans l'intimité de ces ministres ?

Je ne me soucie guère de ce que pieuvent en
penser ou en dire les amis de l'honorable ministre,
mais ce que je sais, c'est qu'il se trouve parmi les
membres de la droite, des députés qui ont honte (le
voir en cette Chambre et dans le gouvernement un
homme occupant la position <le ministre des Tra-
vaux publics, sujet à une obligation comme celle
qui incombe à l'honorable ministre. Peut-on
s'attendre à une conduite tant soit peu impartiale,
peut-on attendre quelque chose de la part d'un
homme qui se trouve en la puissance même des
spéculateurs et des tripotiers ? Faut-il s'étonner si
tout le pays a peur <le voir un homnie de son
calibre et le sa trempe occuper la position qu'il
occupe ?

Que <lit le lui le Witness de Montréal?
J'observe q ue l'honorable député de Norfolk-nord

(M. Charlton) conseille au ministre des Travaux
publics <le se taire plutôt que de parler. J'ai toun
jours admiré la sagacité de cet honorable député,
et je ne puis m'empêcher de croire que dans le
moment il lui donne cet avis.

Comment ! M. l'Orateur, voyez l'attitude le la
presse du pays aujourd'hui ; voyez les amis poli-
tiques poussant et acculant le ministre les Travaux
publics au pied du mur. Ah ! M. l'Orateur, s'il
est un homme dont la position soit assurée dans
le ministère aujourd'hui, c'est le ministre des
Travaux publics <M. Tarte), car il peut, du haut <le
son piédestal, braver et défier tout le parti libéral.
Quelles paroles rapporte-t-on avoir été prononcées
dans la province le Québec, il y a quelque
temps, par l'honorable premier ministre ?-
Que si le ministre des Travaux publics devait quitter
le cabinet, il devrait partir aussi. Ce sont deux
espèces de frères siamois : la mort de l'un devrait
entraîner la mort le l'autre.

On nous a <lit que nous allions avoir un gouver-
nement pur en ce pays. Voilà ce que certains
membres de la droite nous déclarent, mais quelle
est la conduite de quelques-uns de leurs propres
amis à cet égard ? Nous voyons siéger à la droite

M. BENNETT.

des députés de l'Ontario qui possèdent de la for-
tune et de l'indépendance. L'honorable député de
Norfolk (M. Charlton) est connu dans toute cette
province pour être un homme riche. De temps à
autre ce monsieur a fait preuve d'indépendance ;
et quelle est son avis touchant l'assemblage des
hommes qui siègent maintenant sur les banquettes
ministérielles ?

Ses commettants lui ont fait fort à propos, l'au-
tomne dernier, à l'occasion <le l'anniversaire de ses
vingt-cinq années ue vie publique, une démonstra-
tion qui, je crois, lui fut agréable, et qui fut belle
et digne. Une adresse lui fut présentée en cette
circonstance, et après la lecture <le cette adresse,
on resterait convaincu qu'elle a été écrite par l'ho-
norable député lui-même; niais la chose doit plutôt
s'expliquer ainsi: c'est-à-dire que sa manière d'écrire
et de p:arler est devenue si populaire là où il de-
meure, que tous ceux qui y parlent ou y écrivent
en sont devenus pénétrés, et que par suite cette
adresse porte l'empreinte de la plume, ou plutôt
du style de l'honorable député <le Norfolk (M.
Charlton).

Quoi qu'il en soit, une adresse fut présentée à
l'honorable député en cette circonstance, et j'en
citerai un petit échantillon pour démontrer comme
sa manière d'écrire est ardemment et servilement
imitée dans ce comté.

Voici:
Non seulement vous avez conquis le succès et la renom-

mée comme chef de parti, mais le nom de John Charlton
comme orateur, économiste, finan ier, réformateur des
moeurs, et comme l'ennemi le plus acharné du vice, est
devenu légendaire dans toutes les familles canadiennes.

Cette adresse dit ensuite, et j'en approuve chaque
mot, ici comme dans tout ce qui précède:

Nous croyons que c'est un de vos titres de gloire que
d'avoir produit surles coeurs et sur les foyers en ce pays
une impression qui ne le cède à nulle autre reçue des
hommes de votre temps. Il peut s'en trouver de plus
adroits en escrime politique, de plus versés en in'rigue,
ayant plus de moyens et d'artifices, mais personne dans la
vie publique ne possède une place plus incontestable dans
la confiance et dans l'estime de ses compatriotes.

Eh bien ! M. l'Orateur, l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) connaît les hommes au
milieu desquels il siège ; oui, M. l'Orateur, il con-
naît chacun d'eux, et quel est celui d'entre eux
qu'il voulait qualifier de receleur politique? Si
l'honorable député n'a pas écrit cette adresse, il y a
certainement acquiescé, et il lui a répondu d'une
façon fort convenable. M. l'Orateur, j'ai toujours
compris qu'un receleur est celui qui se tient entre
le voleur et le volé ; et celui que l'honorable député
(M. Charltoi) a voulu qualifier de receleur parmi
les miembres de la droite, il le connaît, mais je dois
<lire qu'il ne le nommera pas à présent.

Il dit :-
(Ils sont plus adroits en intrigues. )
Eh bien ! je ne demanderai pas à l'honorable

député (M. Charlton) de s'expliquer à cet égard,
car, bien qu'il ne fasse pas partie du cabinet,
je ne pense pas qu'il désespère encore de recevoir
la position d'ambassadeur à Washington. Ce mon-
sieur est un des hommes dont ses amis politiques
désirent se débarrasser. L'honorable député de
Wellington-nord (M. McMuilen) doit aller au Nord-
Ouest parce que l'honorable député de Huntingdon
(M. Scriver) ne voudrait pas y aller; et comme si le
parti libéral en voulait à sa vie, le Globe, il y a
quelque temps, choisissait l'honorable député de
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Norfolk-nord (M. Charlton) comme ambassadeur réputation d'homme de loi, avec la réputation d'un
au Yukon. Il doit y avoir une forte partie d'en- homme qui bientôt prendrait plce au premier rang;
gagée pour qu'on veuille chasser des premiers rangs nais il ne tarda pas à quitter la compagnie dans
du parti les hommes qui, en une ou deux circons- laquelle il était tombée, et pourquoi? Je citerai
tances, ont manifesté quelques signes d'indépen- le Globe de Toronto en date du 16 novembre, qui
dance. donne les raisons, entre autres, pour lesquelles M.

L'honorable député (M. Charlton)-ses amis ne Lount a abandonné cette compagnie, disant:
l'ignorent nullement- est quelque peu accessible à Un homme, toutefois, doit songer tcore à autre chose
l'adulation et à la flatterie, et cela a donné licu à qu'aux intérêts publics. Son temps S'était trouvé telle-
quelque dévoilement les secrets du parti, car ses ment absorbé, qu'il avait dû se demander s'il aurait à

vilisent encor idmvté parlementaire, ouàserterdadmirateurs dans cette adresse, isent encore e mi de politiie. Ce
Nous croynfemmnquvorélatoàl'e derier parti ne lui souriait guère. Quelle que fût le peuNucryons fermement que votre élévation à l'une

des plus hautes fonctions de l'Etat constituerait une d'efficacité avec laquelieil avait rem lises devoirs parle-
assurance pour tous les amis des mours, de la justice et mentaires, sa conduite avait été pure de tout acte tant
de l'égalité, et pour tous ceux qui espèrent dans le pro- soit peu empreint de honte ou d'inquiétude. Ilnevoulait
grès, que les beaux jours dela prospérité du pays ont cer- pas, non plus, en arriver à compenser la eerte de ce que
tainement commencé à luire. Cet élément éminent et li rapporte sa profession parl'obtentiondavantagesdans
imposant de vos compatriotes n'aura de repos que lorsque la vie publique.
votre main dirigeante participera à la conduite du vais- M. Lount a siégé au milieu même des membres
seau de l'Etat. de la droite, ils'est trouvé dans leur intinité, ils ont

Je cherche vainement quel est celui des ministres formé son entourage, et lorsque, voyant ce qu'ou y
actuels qui aide à l'honorable député à entrer dans faisait, il constatace que le journal appelle "coin-
le cabinet. Le Globe veut l'envoyer au Yukon, et penser la perte de ce que rapporte la profession par
je crois qu'il n'est pas un membre de la combinai- une conduite indine et par les actes honteux ", il

so *u lui tende une main secourable pour l'y in-son qui lu ed n anscual orlyi-ne crut pas devoir rester attaché à ce parti plus
troduire. longtemps.

Ensuite, sur un ton plein de jactance,-je ne Ces messieurs, qui parlent de procurer au peuple
doute pas qu'il n'ait parfaitement convenu à l'hono- canadien un gouvernement pur, doivent démontrer,
rable député-les adulateurs de celui-ci parlant non ?iar des paroles, mais par les actions, tue tout
d'une phase tde son passé politique, quelque peu cequ ilsveulent, c'est 'intégritédes hommespublics.
incompatible avec les actes de John Charlton, con- Après ite longue vacance, la droite présente à
sidéré comme réformateur des mours et comme cette Chambre et au peuple une proposition de
l'ennemi le plus acharné du vice, car voici ce qu'ils l'importance la plus grave. L'honorable député
en disent: de Toronto-centre (M. Bertram) déclare avec rai-

La superbe situation de votre parti aujourd'hui ne son que le gouvernement du jour a de l'audace et
peut être considérée par tout homme juste que comme de la bravoure. Je suis de l'avis de l'honorable
due en grande partie à votre généreuse bonté. déput, disant (le ces messieurs ont de l'audace.

Eh bien ! M. l'Orateur, j'ai entendu parler de la Comment! ils eu ont même jusqu'à la folie. J'ad-
généreuse libéralité de l'honorable député envers mets encore qu'ils sont braves; mais nul ne pour-
les électeurs de son comté ; j'ai lu quelque chose rait avoir leur bravoure en se conduisant <'une
au sujet de billets de banque d'un et de deux manière r.isonnable et sensée ! Qu'ont-ils <otc fait?
dollars s'égarant dans les poêles de cuisine, comme Les voici qui présentent à c4tte Chambre une pro.
on l'a exposé devant les tribunaux dans les procès position dont l'importance n'a jamais été égalée,
électoraux de ce monsieur. Est-ce là la libéralité ni de près ni de loin, par une mesure quelconque
dont parlent l'honorable député ou ses amis? relative à une entreprise publique : ils sont prêts

M. CHARLTON : Puis-je demander à l'honora- à al)andonuer les richesses les plus considérables
ble député (M. Bennett) de rectifier une assertion qui aient jamais été découvertes dans le monde
erronée, entre plusieurs autres ? Je n'ai jamais eu entier, et pourquoi? Pour une considération des
de procès électoral. plus piètres et des plus absurdes Il n'est besoin

qlue d'examiner l'histoire Politique du Canada des
M. BENNETT: Je pensais que l'honorable dé- six derniers mois, pour voir comme tous ces plans

putté tomberait dans le piège, et c'est ce qui est ont été ourdis froidement et prudemment. On n'a
arrivé sans peine. Eh ! je savais que la poursuite qu'à jeter les yeux sur la liasse du Globe, et à
n'était pas intentée à l'honorable député (M. lire ce que ce journal a dit de la part de ceux qui
Charlton). Il a toujours été trop prudent pour sont au fond de cette immense entreprise, pour
avoir un procès d'élection ; c'était son frère qui constater que celle-ci n'est pas le résultat de la
était le génie malfaisant. Peut-être l'honorable pensée subite d'un jour, mais qu'elle est l'objet
député dira-t-il que cela a été révélé, par la preuve d'un projet nonstrueux, né depuis des mois, et
d'uni des procès d'élection de son frère. offert maintenant seulement à l'attention publique.

Il prétend que j'ai fait des assertions erronées, Lorsque le ministre des Chemins de fer et Canaux
mais certainement il ne répudiera pas la magnifi- a présenté ce projet à la Chambre, comment a-t-il
que adresse dont j'ai parlé, ni ne me blâmera de pl justifier l'insuffisance de ses explications? Si la
porter à la connaissance de cette Chambre,-et proposition a l'importance que le pays lui trouve,
aussi d'une petite fraction de la population, je un ministre ne devrait pas sadresser à la Chambre
l'espère, -certains fragments de cette adresse dé- ou au pays à son sujet sans être parfaitement en
montrant la haute estime et la grande considéra- état de l'expliquer dans tons ses détails.
tion dans lesquelles il est tenu. .Eh bien! M. l'Orateur, quels sont ceux qui sont

Un autre député se trouvait en cette chambre à au fond de cet énorme coup? Jetez les yeux aur la
la dernière session, qu'il pouvait facilement faire presse de lOntario. Audacieusement et impudem-
l'étude des compagnons auxquels il était lié : je ment, bien décidés à ne pas se retirer ni reculer,
parle de l'ex-député de Toronto-centre (M. Lount). apparaissent d'abord, Mann et Mackenzie, consti-
Cet homme était venu ici précédé d'une grande tuant une société importante d'entrepreneurs
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publics. Puis, alliés à eux, viennent M. Robert
Jaffray, le sénateur Cox et d'autres ayant la réputa-
tion de capitalistes dans l'Ontario. Et en outre et
par dessus tout, tous ces gens-là sont reconnus pour
être en rapports intimes avec le parti au pouvoir.

La droite s'excuse d'abord en disant qu'il y a
lieu <le présenter cette proposition à présent, atten-
du que le temps s'écoule vite et que la proposition
doit faire iumédiatement l'objet de notre considé-
ration. Mais, M. l'Orateur, on supposerait qu'il
n'y a pas plus <le quelques semaines que le pays
connait la grande richesse du Yukon. Le ministre
déprécie l'intelligence du peuple canadien en par-
lant ainsi, car dès le mois de mai 1897, la presse du
pays savait parfaitement qu'une richesse illimitée
attendait l'exploitant dans la région <lu Yukon.
Et puis, le gouvernement possédait le rapport les
explorations de M. Ogilvie, son propre arpenteur;
il avait les cartes <le la contrée ; il était au fait
tout autant qu'aujourd'hui.

Pourquoi alors le gouvernement n'a-t-il pas fait
sa proposition, il y a un an ? Simplement parce
qu'il avait conscience de l'étrangeté et de l'étendue
le la mesure, au point de craindre de la soumettre à

ses partisans, et encore bien moins au pays. Mais
Mann et Mackeuzie ont attendu, pour obtenir pré-
cisément ce qu'il voulaient, c'est-à-dire l'occasion
de prouver à ces messieurs leur foi-ce et leur puis-
sance dans l'Ontario. L'élection de Toron to-centre
leur a fourni cette occasion, et la puissance de
leurs capitaux a gagné la bataille en faveur de la
droite et de ce moment, le gouvernement, satis-
fait de leur succès, voulut bien se charger du far-
deau le faire accepter le contrat qu'on nous
propose.

M. l'Orateur, le gouvernement n'est pas justifiable
de venir nous dire aujourd'hui que cette question
est tellement urgente, qu'elle est d'une importance
si pressante, qu'il nous faut nécessairement nous
en occuper, car il possédait il y a un an tous les
les faits qui lui sont connus aujourd'hui.

Il est une autre proposition de ces membres où
ils violaient toutes leurs promesses antérieures à
l'élection dernière. Nous les voyons se présenter
au parlement aujourd'hui dans les mêmes circons-
tances qu'ils l'ont fait lors de l'affreux coup du
Urummond, pour demander. .. . quoi ? d'approuver
un contrat qu'ils se sont engagés à conclure avant
d'avoir consulté leurs partisans à cet égard.

L'honorable chef du gouvernement désire que ce
débat prenne fin. Tout naturellement, car il a vu
l'an denier quel est l'effet des discussions publi-
ques de la Chambre; il a constaté que la longue
discussion souleyée par le coup du Drummond, et
la publication de cette affaire dans la presse, ont
eu l'eflet, ce que je crois, d'empêcher le bill de
devenir loi. Le peuple doit rendre grâce au parti
conservateur de ce que celui-ci a mis fn tout de
suite à la tentative de commettre l'un dles vols et
l'un des assauts les plus criants dont le trésor
public ait jamais été l'objet ; et ces messieurs cons-
tateront aujourd'hui en cette chanibre un tel esprit
d'indépendance parmi les membres indépendants qui
les entourent, qu'ils seront formés de retirer le bill
proposé.

Comment ! M. l'Orateur, d'abord le gouverne-
ment a proposé son bill, demandant à ses partisans
de l'accepter dans son intégrité ; ensuite, après
avoir entendu les plaintes qu'on a faites, le minis-
tre de la Justice a dû avouer au Sénat que le contrat

11. BENNETT.

n'est pas obligatoire, et qu'on ne demandera pas au
parlement de ratifier le contrat qui lui a été sou-
mis, mais que ce contrat sera modifié de manière
que les partisans du gouvernement puissent con-
sentir à y adhérer.

Eh bien ! M. l'Orateur, qu'est-ce qlue tout cela
prouve ? Que l'audace même de ces exploi-
teurs de l'assaut commis sur le trésor public, MM.
M1ackenzie et Mann, a elle-même reculé devant la
possibilité de voir le parlement adopter un projet
de ce genre ; et ces messieurs ont ainsi fait, qu'ils
ont demandé au ministre de faire de leur mieux,
ajoutant qu'ils consentiront toujours à l'arrange-
nient.

Il est inutile de parler à ces messieurs des pro-
fessions politiques qu'ils ont pu faire, attendu
qu'ils les ont jetées à tous les vents. Ils ne leur
reste plus aucun sentiment de pudeur; et je suis
heureux de savoir que l'honorable député de
Simcoe-nord (M. McCarthy) est en cette ville au-
jourd'hui, car il nous est permis (le nous attendre
à le voir dénoncer le gouvernement actuel, comme
il a dénoncé l'ancien, à propos le ce'qu'il se plaisait
à appeler des assauts sur le trésor public. J'espère
que, d'accord avec les désirs de ses commettants-
et je connais les voeux de nombre d'entre eutx,-il
dénoncera cet atroce assaut qu'on livre aujourd'hui
au trésor public. Eh quoi ! voici des hommes qui
ont réclamé des années durant que tous les contrats
fussent produits devant le parlement, que les termes
en fussent soumis au parlement et approuvés
par lui avant que le gouvernement fût lié, et voici
que ces mnênies hommes affirment hautement au-
jourd'hui qu'ils ne sont pas obligés de demander au
parlement d'intervenir, mais qu'ils n'ont qu'à pré-
senter un menu à feurs partisans serviles, avec
ordre de l'accepter dans son intégrité !

Mais il me fait plaisir de pouvoir dire que l'op-
position que ce projet a rencontré dans la Chambre
et de la part des journaux du pays, a forcé le gou-
vernement à capituler. L'honorable ministre de la
Justice (M. Mills) -a déclaré hier au Sénat que le
bill était si mauvais que le gouvernement ne deman-
derait pas à ses partisans de l'adopter en entier.
Les honorables ministres se lancent dans cette
entreprise sans savoir où ils en sont ; on pourrait
pourtant supposer que, guidés par les leçons du
passé, ils seraient bien prudents avant de s'aven-
turer dans l'inconnu.

Que se propose-t-on à propos de la construction?
Le gouvernement vient devant le parlement avec
une proposition dont le plus fort argument est qu'il
veut faire construire un chemin entièrement cana-
dien. Mais en même temps, il est obligé d'admettre,
comme un honorable ministre l'a fait hier, qu'il
n'est pas certain de son affaire, même sur ce point.
Il sait que rendu à la rivière Stikine, il faut absolu-
iment faire un transbordement des grands navires
dans les petits, et il sait aussi que ce transboi-de-
ment met les marchandises ïous le coup des lois
douanières américaines.

Il est vrai que l'honorable !ninistre des Douanes
(M. Paterson) a dit hier qu'il croyait qu'un arran-
gement avait été conclu pour transborder dans les
navires canadiens, allant à Dawson par la rivière
Saint-Michel. Je voudrais maintenant lui deman-
der si cet arrangement avec les Etats-Unis, pour
permettre le transbordement des cargaisons des
navires océaniques dans des bateaux de rivières
sur le Yukon, s'applique aussi à la rivière Stikine.
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Le CONTROLEUR DES DOUANES (M. Pater-
son): D'après ce que je me rappelle, dans les règle-
ments des Etats-Uris le noum de la rivière Stikine
n'est pus mentionné, mais il est question de Juneau,
Dyea, de Saint-Michel, je crois, et " autres ports de
ce pays." Je crois que c'ést ce que dit le règle-
ment. Je puis faire voir ce règlement à l'honorable
<léputé, mais je ne l'ai pas sous la main.

M. BENNETT: Les honorables ministres n'iront
-certainement pas s'aventurer ainsi en aveugles,
après les leçons qu'ils ont eues avec les frais de
port pour l'Angkterre et le tarif différentiel. Il
n'est pas étonnant qu'après ces deux affaires, le
Times de Londres ait jugé à propos de donner au
gouvernement le conseil suivant :

Dans tous les cas, les marchandises expédiées par cette
voie doivent être transbordées des navires océaniques dans
les navires de rivière à Fort-Wrangel, où la douane
américaine perçoit ses impOts. Il paraît cependant, que
la navigation de la rivière elle-même, dans les limites de
l'Alaska, est libre, en vertu de traités avec la Russie et
les Etats-Unis. Nous devons supposer que le gouverne-
ment canadien a tenu compte de tous ces détails, avant
de conclure le marché pour la construction de ce chemin
de fer qui est destiné à. relier la côte du Pacifique et le
Yukon.

Je suppose, néanmoins, que le gouvernement
compte sur l'appui aveugle de ses partisans, même
-si aucune solution satisfaisante n'est donnée à cette
question.

Mais s'il y a dans ce contrat une clause qui doit
être combattue, et combattue sans merci, c'est celle

-du monopole. Pendant dix ans aucun autre che-
min de fer ne pourra être construit dans ce pays,
et les entrepreneurs pourront extorquer-je crois
que le mot n'est pas trop fort, vu les pouvoirs
énormes qui leur sont conférés-les prix qu'ils vou-
dront de ceux qui seront obligés le se servir de leur
chemin. Pendant les quatre premières années, ils
pourront exiger ce que bon leur semblera; mais
supposons, pour les besoins de la discussion, qu'ils
demandent :1 par 100 livres. Après quatre ans,
ils ne pourront exiger que 75 cents par 100 livres,
-et en supposant toujours qu'ils auraient commencé
par $1 par 100 livres, trois ans après, ils chargeront
.56 cents par 100 livres, de sorte que le gouverne-
ment donne aujourd'hui à ce monopole droit d'exi-
ger des voyageurs beaucoup plus que ce qu'ils sont
prêts à accepter sept ans plus tard, c'est-à-dire,
environ 50 pour 100 de plus qu'un prix raisonnable.

Nous avons entendu hier un représentant de la
Colombie anglaise faire une estimation de la quan-
tité de marchandises qu'on s'attend à expédier dans
ce pays, et s'il faut s'en rapporter à ce qu'il dit, on
voit que les privilèges accordés à ce monopole sont
simplement énormes.

S'il est vrai, comme l'a déclaré le ministre de la
-Justice au Sénat, que le gouvernement a apporté
des changements à ce contrat, l'opposition pourra
revendiquer le mérite de lui avoir arraché ces con-
-cessions; comme nous avons déjà réussi à convertir
nos advérsaires à la protection, nous pourrons nous
vanter de les avoir convertis aussi dans cette affaire.

Mais c'est quand on en vient à considérer l'énorme
quantité de terrains que le gouvernement concède
à cette compagnie, on reste confondu par les propor-
tions gigantesques de cette concession. Hier soir,
M. Ogilvie, l'explorateur dont le nom est mainte-
nant universellement connu, grâce à ses travaux
dans le district du Yukon, a déclaré dans un journal
-que l'étendue des terrains minéralisés dans ce pays

était de 149,000 milles carrés. D'après le contrat
la compagnie doit en recevoir 5,850 milles. Mais
quels seront ces terrains? Ce ne seront pas les
terrains que le gouvernement désignera, mais tout
ce qu'il y aura de plus riche et de meilleur parmi
les meilleurs terrains du pays. J'ai calculé, et je
crois ce calcul raisonnable, que 5 pour 100 de ces
149,000 milles seront (les terrains minéralisés de
première qualité. On voit donc di premier coup
d'Sil que les entrepreneurs qui recevront 5,850
milles de terrains prendront tout ce qu'il y a de
meilleur dans le pays. Mais ce qu'il y a de pius
condamnable dans tout cela, c'est qu'ils ne sont pas
tenue de choisir leurs terrains à présent ; on leur
acccorde du temps, de sorte que les hardis pionniers,
les vaillants mineurs qui au risque de leur vie
s'engagent dans ce pays, ne seront que de simples
agents de prospection pour le compte et dans l'inté-
rêt de MM. Mann et Mackenzie, et rien autre
chose. Cette proposition est tellement audacieuse
qu'on reste stupéfié en la lisant. Il n'est pas éton-
nant que les honorables ministres cherchent à la
'faire adopter en toute hàte par la Chambre.

Nous pouvons faire des comparaisons. Je pos-
sède des renseignements que je crois exacts sur la
richesse fabuleuse de ce pays. J'ai en l'avantage
de converser avec un homme récemment arrivé de
ces parages. On a peine à concevoir que tout ce
que l'on rapporte de merveilleux puisse être la
vérité. Mais on devait s'attendre à trouver de
l'or. Depuis quarante ans, de riches découvertes
d'or ont été faites dans la partie septentrionale de
la Colombie anglaise, de l'autre côté du détroit de
Behring, sur le territoire russe ; c'est un fait bien
connu qu'il y a des mines qui ont été exploitées
sur une grande échelle et ont rapporté des richesses
incalculables. Il était alors à supposer que de
très riches dépôts existaient dans cette vallée du
Yukon. Aujourd'hui nous voyons des gens pren-
dre des daima de cent à deux cents pieds et qui
leur rapportent non des milliers, mais des millions
de piastres. Cependant on propose de sacrifier cette
énorme étendue de terrain, 5,850 milles carrés des
plus belles terres minières de toute la région-
pour le bénéfice de ce gigantesque monopole et de
ceux qui se cachent derrière lui, Ne sait-on pas
que la fameuse milie Le Roi, dans la Colombie
anglaise, n'a que 162 acres de superficie et la Cham-
bre ignore-t-elle qu'il a été offert $3,000,000 pour
ces 162 acres? Cependant les richesses de la Co-
lombie anglaise ne sont pas du tout à comparer à
celles du district du Yukon. Le département a
en sa possession les rapports confidentiels de M.
Ogilvie, mais il les ignore complètement et con-
cède à ce gigantesque monopole, 5,850 milles car-
rés des meilleures terres minières de ce district.
Je sais que la population de l'Ontario s'attepd
à ce que les honorables députés qui siègent à droite
de cette chambre protesteront contre ce projet. Je
vois en face de moi des hommes ayant de la for-
tune, des hommes qu'on n'a pas fait taire depuis 6
Mois en accordant des sinécures quelconques à des
parents pauvres, des hommes qu'on s'attend à voir
se lever en faveur des intérêts du pays, Je fais
appel à des hommes comme l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton), l'honorable député de
Wentworth (M. Bain), l'honorable député de
Brant-nord (M. Somerville), l'honorable député de
Huron-sud (M. McMillan) et je leur demande d'af-
firmer leur indépendance. J'allais nommer aussi
l'honorable député de Huron-ouest (M. Cameron),
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il a été amadoué depuis la dernière session par la
place de directeur (le la poste de Goderich, qui a éte
donnée à son gendre. Je m'adresse aussi avec une
certaine confiance à l'honorable député de Simnre
(M. McCarthv), ainsi qu'à l'honorable député de
Kent, un homme riche qui ne désire aucune place
du gou vernement ; ses électeurs s'attendent à ce
qu'il fasse des réprimandes au gouvernement. Je
dis la même. chose à l'honorable député de Durham-
ouest (M. Beitl). Je pourrais repasser ainsi toute
la liste.

Je ne veux pas faire de personnalités, niais je
vois de l'autre côté de la Champbre des députés qui
sont dans une position aussi peu enviable, si ce
que disent les journaux est vrai, que celle de M.
Laugelier, l'ex-député de Québec centre, avant sa
nomination. Les journaux et les amis de ces hono-
rables députés prétendent qu'ils ont leur nomina-
tion dans leur poche. Je ne m'attends pas à ce que
ceux qui attendent quelques faveurs du gouverne-
ment protestent contre ce projet de loi, mais j'es-
père que ceux que j'ai mentionnés, ainsi que d'au-
tres des autres provinces, exprimeront leur désap-
probation.

Quand le gouvernement aura ainsi sacrifié le plus
riehe héritage que le pays ait jamais eu, qu'aurons-
nous en retour ? Le premier ministre nous a déclaré
que ce chemin n'était, après tout qu'une cons-
truction temporaire, et que d'ici à quelque temps, il
faudra avoir des moyens (le communications per-
manents avec ce pays. Où sont les représentants
du Nord-Ouest? Où est l'honorable député de la
Saskatchewan (M. Davis), où est l'honorable député
d'Alberta (M. Oliver) ? Leurs électeurs s'attend-nt
à les voir travailler er faveur de la route d'Edmond-
ton. Qu'est-ce qu - les honorables députés pour-
ront obtenir pour aider à la construction d'un
chemin à travers leur pays ? Mackenzie et Matin
vont accaparer plus de la moitié des terrains les
plus riches du Yukon ; alors (lui paiera pour le
chemin (le fer d'Edmonton que le gouvernement
sera obligé de faire construire pour apaiser ces
honorables députés et s'assurer de leur vote en
faveur (le cette monstrueuse proposition ? On sera
obligé de se rabattre sur les anciennes provinces et
on nous demandera de puiser dans le coffre publie
pour subventionner ce nouveau chemin, afin de con-
tenter les électeurs. de ces honorables députés qui
auront servilement approuvé un projet qui doit faire
de Mann et Mackenzie des multi-umillionnaires.

Où est M. Mackenzie aujourd'hui ? Les journaux
annoncent qu'il est en route pour l'Angleterre. Ce
grand projet ne l'intéresse pas assez pour qu'il
reste ici, à surveiller ses intérêts et travailler à
faire adopter le bill par le parlement. Il sait (lue
sa présence est inutile, et qu'il y a ici des gens bien
disposés qui sont prêts à travailler à son adoption.
Mais M. Mackenzie est habitué à diriger de
grandes entreprises et que va-t-il faire en Angle-
terre ? Il s'en va montrer son contrat aux capita-
listes anglais et leur expliquer qu'il tient dans le
creux de sa main les richesses inépuisables du
Yukon. Il pourra revenir au pays avec une compa-
gnie toute formée dont le capital se chiffrera par des
dizaines-j'allais dire des centaines de millions de
piastres.

Jamais semblable proposition n'a été soumise au
parlement, pour dépouiller un pays de sa plus
grande richesse. Comparées à celle-ci, d'autres
transactions du gouvernement sont des bagatelles.
Hier après-midi, l'honorable député d'Assiniboïa.

M. BENNETT.

ouest (M. Davin) a parlé de ce qu'on a appelé le
"livre de Dan Rose." C'est scandaleux de voir
que le gouvernement a promis que l'on mît sur ce
livre, qu'il était publié avec l'autorisation du gou-
vernement canadien*; c'est une simple spéculation
pour permettre à un scribe salarié comme Rose de
mettre trois ou quatre mille piastres dans sa poche,
en récompense des services qu'il a rendus dans le
quartier Saint-Jean pour assurer l'élection de l'ho-
norable député de Toronto-centre (M. Bertram).
C'est une honte pour le pays de voir à l'étalage des
librairies un livre comme celui-là, rempli de
réelàmes communes, et sur la couverture l'autori-
sation de l'Etat. Je suis informé par une autorité
compétente que l'imprimerie du gouvernement
aurait pu préparer ce volume pour 10 centins par
exemplaire. Quel aurait été le résultat si on avait.
adopté ce moyen ? Le gouvernement aurait pu en
inonder l'Europe et les Etats-Unis et faire au pays
la plus grande réclame qu'il ait jamais eue. Au lieu
de cela on en confie la publication à un politicien
pour lui permettre de faire un fort bénéfice. On.
nous annonce aussi que le gouvernement va acheter
10,000 exemplaires de cet ouvrage. S'il y a ici un
ministre qui connaisse quelque chose de ces baga-
telles comme l'affaire du Yukon, ou la publication
de ce livre, je lui demande de me dire si ce volume
doit être distribué aux membres du parlement ?
Je demande, M. l'Orateur, s'il y a ici un ministre
qui porte quelqu'intérêt à une bagatelle comme le
projet du Yukon, de dire à la Chambre.....

M. LANDERKN : Drnnez un avis de motion.

M. BENNETT: J'accepte le conseil de l'hono-
rable député de Grey-sad (M. Landerkin), je re-
grette qu'il ne soit pas ministre, car je le considère
plus capable et plus compétent que beaucoup.
d'entre eux, et il est certainement plus courtois.

M. LANDERKIN : Je ne vous crois pas bon
juge.

M. BENNETT : L'honorable député prétend
que je fais erreur en pensant qu'il est courtois. Je
crois que j'ai pris les apparences pour la réalité.
Je demande de nouveau s'il y a ici un ministre
pour nous dire si ce livre doit être distribué en
quelque quantité, soit au Canada, aux Etats-Unis,
en Europe, ou aux membres du parlement?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davis): 20,000 exemplaires,
seront distribués.

M. BENNETT : Où ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES : Ils seront en grande partie donnés.
aux députés pour être distribués.

Sir CHARLES TUPPER : Je me permettrai de
faire remarquer que si ce livre est maintenant prêt,
les députés sont en droit de s'attendre à le recevoir
bientôt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES : L'honorable député pett être cer-
tain que les livres seront distribués aux députés dès
que nous les aurons reçus, et chaque député en

j aura beaucoup plus qu'un exemplaire..
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M. BENNETT : Je ne veux pas retenir la Cham-
bre beaucoup plus longtemps ; mais je désire faire
remarquer qu'à quelques exceptions près, je ne
demande pas aux honorables députés de la droite de
changer de sentiments sur cette question. Il y a
deux sessions, je les ai vus se montrer obéissants à la
voix du wvhip du parti, et je sais que la plupart
d'entre eux, répondront toujours à cet appel. Mais
ceux-là ne doivent pas oublier qu'un jour viendra
où il leur faudra descendre des hautes positions
qu'ils occupent comme maîtres du péuple, pour
devenir les serviteurs du peuple. Qu'ils n'oublient
pas que jamais un parti politique dans la province
de l'Ontario n'aprésenté un spectacleaussi humiliant
que celui que nous présente le parti libéral aujour-
d'hui. En dehors des ministres, il n'y en a pas un
seul qui n'ambitionne une position dans le cabinet,
pas un seul. Conçoit-on la grande province de l'On-
tario, le porte drapeau du parti libéral comme on
l'a appelée, représentée du côté du gouvernement
non par des hommes ayant l'ambition de venir au
premier rang, mais par des hommes qui cherchent à
arracher à leurs maîtres autant de places qu'ils se
croient capables d'en remplir. Qui aurait jamais
cru que le parti libéral offrirait un pareil spectacle ?
Qui aurait pu prévoir cet état de choses, parmi
ceux qui se le rappellent combien de fois ces mes-
sieurs ont dit et répété dans toute la province
de l'Ontario, que le jour où ils arriveraient au pou-
voir, on ne trouverait pas dans leurs rangs un seul
homme assez ambitieux pour accepter une faveur
du gouvernement.

V oyez cependant dans quelle position humiliante
ils se trouvent aujourd'hui. En arrière du chef se
trouvent des hommes devant lui on fait miroiter
depuis des mois une place de juge à Toronto. Leurs
amis le savent. Le précédent député 'de Toronto-
centre a été alléché par cette position jusqu'à ce
qu'il donnât sa démission de dégoût. Ily a ici en ce
moment deux honorables députés qui, s'ils avaient
l'intention de rester dans la vie publique, ne se
montreraient pas aussi complaisants ; ils se révol-
teraient sous l'aiguillon. Actuellement le gouver-
nement agite devant eux une place de sénateur,
sachant bien que cela lui assure deux ou trois
votes. Aujourd'hui et depuis des années des posi-
tions ont été ainsi agitées devant les yeux des par-
tisans affamés des honorables ministres et ils le
savent bien.

M. LANDERKIN Il n'y a plus d'affamés dans
le pays.

M. BENNETT: Vous souffrez cependant quel-
quefois de la sécheresse. Je profite de cette occa-
sion pour protester, au nom de la division que j'ai
l'honneur de représenter, contre cette gigantesque
et monstrueuse exploitation du trésor public. Je
proteste au nom de la décence, car il est honteux
de jeter ainsi d'innombrables millions à tous ces
exploiteurs du trésor. Tant que durera la session,
je m'opposerai à cette monstrueuse proposition et
j'espère bien qu'il s'écoulera des mois avant que la
Chambre la sanctionne.

Je crois que nous avons déjà réussi à affecter
l'opinion publique, et même certains députés indé-
pendants, puisque nous avonq forcé le ministre de
la Justice à déclarer hier que le gouvernement est
prêt à faire des concessions, et j'espère aussi et je
souhaite, qu'en discutant et en combattant avec
acharnement nous obtiendrons des modifications au

contrat, tout en laissant continuar les travaux qui,
sont déjà commencés, comme je le vois avec plaisir,
car toute la gauche est en faveur de la construction
de ce chemin sous le plus court délai possible.
Mais que les ministres viennent devant la Chambre.
avec une proposition raisonnable, et je suis con-
vaincu qu'elle recevra l'approbation et l'appui cha-
leureux de toute la gauche. Mais tant qu'on nous
demandera de sanctionner un projet aussi mons-
trueux, je déclare que je ferai tous mes humbles
efforts pour le combattre au risque de proloager la
session de plusieurs mois.

M. CRAIG: Je ne me lèverais pas en ce moment
si quelque député de la droite désirait prendre la.
parole, mais comme personne n'y paraît disposé, je
ferai quelques remarques sur certains passages du
discours du trône. Tout le inonde est certaine-
nient d'accord pour se féliciter sur la prospérité du
pays bien que je n'admette pas quelques-unes des
raisons que l'honorable député de Toronto-centre-
à données, pour expliquer cette prospérité.

Au cours de mes remarques je me propose de
relever certains passages du discours de l'honorable

déuté de Toronto-centre. Il prétend que bien
qu une partie de la prospérité dont jouit le pays,
soit due à l'abondance de la récolte, ce dont nous
nous réjouissons tous, la plus grande part en revient
à la politique fiscale du gouvernement adoptée à la
dernière session, il dit:

Le parlement, par la revision qu'il a fait du tarif à la
dernière session, a fait naître chez tous les hommes d'af-
faires une confiance qu'ils ne possédaient pas au même
degré auparavant.

Voilà assurément un aveu remarquable, mais
pourquoi la revision lu tarif à la dernière session
a-t-elle donnée confiance aux gens d'affaires ?
C'est parce que le tarif n'a pas été sensiblement
modifié.

Pendant dix-huit ans la population était habi-
tuée à entendre nos honorables adversaires déclarer
que la protection était la plaie de ce pays ; que
dès qu'ils arriveraient au pouvoir ils en feraient
disparaire tout vestige ; que le tarif serait en-
tièrement modifié ; qu'ils iraient aussi loin que
possible dans le sens du libre-échange ; que s'ils ne
peuvent pas adopter le libre-échange absolu, dès à
présent, c'était le but qu'ils se proposaient d'at-
teindre. 1

Tout le pays a entendu cela et beaucoup d'élec-
teurs ont cru à ce qu'on leur disait. Beaucoup de
cultivateurs croyaient que si les libéraux arrivaient
au pouvoir, le libre-échange serait adopté en
grande partie. Les hommes d'affaires et les indus-
triels craignaient que ces promesses ne fussent
mises à exécution et comme le dit l'honorable dé-
puté de Toronto-centre, parlant de la revision du
tarif de l'an dernier, la confiance est revenu, parce
que le principe de la protection a été maintenu.

Je veux qu'il soit bien compris que ce n'est pas
parce qu'on a introduit le libre-échange dans le
tarif, ce n'est pas parce que les promesses faites
dans l'opposition ont été tenues que la confiance
est revenue, mais bien parce qu'on a maintenu Le
principe de la protection et qu'on a fait comprendre
à la population qu'on n'avait pas l'intention de
ruiner toutes les industries du pays établies par la
politique nationale. L'honorable député a dit
aussi

Il existait-je ne le nie pas-dans l'esprit des hommes.
d'affaires etdes fabricants l'impression que la politique-
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I
fiscale du parti libéral n'offrait pas d'aussi grandes indigne de la confiance du peuple. Il y a aujour-
garanties que la politique fiscale du parti conservateur. d'hni, je le sais, nombre <le libéraux convaincus

C'était une impression très naturelle, et l'hono- que le gouvernement n'a pas fait son devoir, qu'il
rable député dit qu'elle existait. Pourquoi ? n'a pas rempli ses promesses, et j'ai été très surpris
Parce que le peuple eût foi dans la sincérité du d'entendre l'honorable député de Toronto prétendre
parti libéral, ou avait entendu les discours (lu pre- que le gouvernement avait rempli ses engagements.
inier ministre actuel et du ministre du Commerce, Laissant de côté la question du tarif, une des
et l'on avait cru que ces messieurs étaient sincères grandes promesses faites au pays, et qui a rencontré
dans leurs promesses, qu'ils n'avaient pas simple- l'approbation générale, c'est que le parti libéral
ment pour but d'arriver au pouvoir. On avait dit allait ina.gurer un système de stricte économie.
aux électeurs que le parti libéral préconisait le libre- Une fois au pouvoir les honorables messieurs ne
échange et qu'il mettrait ses idées en pratique s'il devaient pas tolérer de dépenses inutiles, comme en
arrivait au pouvoir, et l'impression générale créée faisaient les conservateurs, ni demander de crédits
dans le pays parmi les hommes d'affaires, et surtout élevés pour des grands travaux publics.
parmi les fabricants et les ouvriers, était que la Ont-ils rempli cette promesses d'économie ? Pour
politique libérale n'était pas aussi saine qu'elle répondre à cette question, il suffit d'examiner les
devrait l'être. estimations de l'an dernier. Le chiffre de ces crédits

Jl'ai été fort surpris d'entendre l'honorable dépassait tout ce qu'a-iient auparavant demandé
député (le Toronto-centre dire que les pro- les conservateurs. Ainsi, il n'est pas besoin d'argu-
messes faites par le parti libéral avaient été ment pour établir que, sous ce rapport, le gouver-
remplies sous tous les rapports. L'honorable nement a manqué à sa promesse.
député qui a appuyé l'adresse est poète, et je crois Je suis content qu'il ait manqué à sa promesse
qu'il a dû parler comme tel, car un homme en ce qui concerne le tarif, car je suis aussi fort
d'affaires n'aurait jamais fait semblable déclaration. partisan que jamais de la protection et de la poli-
Qu'un homme, après avoir étudié sérieusement les tique nationale. J'ai étudié sérieusement la ques-
promesses faites par les honorables messieurs de tion et examiné la politique des Etats-Unis, et, je
la droite, lorsqu'ils étaient dans l'opposition, dise le répète, je suis aussi fort partisan que jamais de
que ces engagements ont été remplis dans tous les la protection, et je suis heureux que le gouverne-
-détails, c'est chose que je ne puis comprendre. ment laisse de côté ses promesses, sous le rapport
Cela dépend évidemnient des idées politiques. Si les 1 du tarif. S'il mérite mes félicitations, c'est pour
honorables députés de Norfolk-nord (M. Charlton), cette action. Si ses partisans sont satisfaits, je le
de Leeds-sud (M. Frost), de Hamilton (M. Wood) suis aussi.
on le ministre des Douanes, pris collectivement ou L'honorable député de Toronto-centre déclare
individuellement, sont supposés représenter le aussi, et en cela je crois qu'il dévoile les secrets du
parti, je comprends alors la déclaration, car tous parti:
ces messieurs ont exprimé, dans le passé, leur foi I Ils n'ont .amais eu l'intention d'adopter le libre-échange,dans le principe de la protection. Sous l'admi- car ce serait impossible.
nistration Mackenzie, ils ont préconisé la pro-
tection. Ils ont dlit a M. Mackenzie combien les Cela dépend de ce que l'on entend par libre-
-ouvriers à Montréal avaient à souffrir du tarif ; il échange. Durant une session les honorablEs mes-
a fallu ouvrir des fourneaux économiques, et l'on sieurs de la droite nous ont fait de nombreux dis-
demanda à M. Mackenzie d'adopter la protection. cours en faveur du libre-échange, et ils ont expriiné

Mais si le premier ministre ou le m'nistre du l'espoir de voir l'adoption de cette politique aussi-
-Commerce, ou le ministre de la Marine et des Pê- tôt que possible. Cependant, ils déclarent aujour-
cheries doivent être considérés comme représen- d'hui qu'ils n'ont jamais eu l'intention d'adopter
tant le parti libéral, je ne comprends pas comment le libre-échange. Cette déclaration serait une sur-
le parti a rempli ses promesses. prise si elle était répandue parmi les fervents

Nous savons tous comment ces messieurs ont libéraux.
attaqué la protection qu'ils considéraient comme Durant mon élection, je me suis donné beaucoup
une calamité pour le pays et déclarant qu'ils en ' de peine pour démontrer J'impossibilité du libre-
feraient disparaitre le moindre vestige, lorsqu'ils échange, parce que nies adversaires défendaient
arriveraient au pouvoir. cette politique. J'ai déclaré qu'il nous fallait des

Ces déclarations étaient devenues familières aux 1 douanes et la perception du revenu. On disait que
membres (le cette Chambre et au pays, et le Globe le gouvernement allait adopter le libre-échange et
publia ces promesses, les donnant comme une raison abolir les droits. Or, l'honorable député de Toronto-
pour mettre le parti au pouvoir. C'est, de fait ce centre nous dit aujourd'hui que le gouvernement
qui est arrivé. Ce n'était cependant qu'une raison. n'a jamais eu semblable intention. Il dit de plus:
Il est survenu ue autre grande question qui a été
un puissant facteur ; mais la grande raison dans Les prédictions des conservateurs n'ont pas été accom-
l'ouest, ce fut sans doute la déclaration des chefs Pes.
du parti libéral que s'ils venaient au pouvoir ils De quoi veut parler l'honorable député ? Nous
feraient un tarif (tans le sens du libre-échange, avons dit que si le tarif était sensiblement réduit

L'honorable député de Toronto-centre a aussi fait et la protection abolie, il en résulterait le plus
la déclaration suivante: grand malheur pour le pays. Pourquoi cette pré-

J'admets avec l'honorable chef de l'opposition que si diction ne s'est-elle jamais réalisée ? Parce que le
telle avait été la conduite du parti libéral durant 18 ans, pays est prospère autant, mais pas plus, que le

-ce parti ne mériterait pas la confiance publique, gouvernement a conservé la politique fiscale du
Je dis done que les honorables inessieurs de la parti conservateur. Si le parti libéral eût réduit

droite sont indignes de la confiance publique, car le tarif comme il l'avait promis, notre prédiction
je prétends qu'un parti qui arrive au pouvoir, grâce se serait réalisée. Je suis heureux que le gouver-

.à des promesses qu'il ne remplit pas ensuite, est nemnent ait suivi l'avis de ses partisans intéressés
M. CnRA1
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dans le commerce du pays et n'ait pas remanié le
tarif comme on le craignait.

Je regrette de dire qu'il est arrivé de ces choses
malheureuses dans la ville de Port-Hope. Il y a là
une fabrique de fil d'engerbage employant 70 hom-
mes, laquelle, durant sept mois, l'an dernier, fut en
exploitation nuit et jour, payant en gages, $500 par
semaine. Aujourd'hui cette fabrique est fermée et
les ouvriers chôment, ils ne sont probablement pas
bien disposés en faveur du gouvernement. Il y
avait un droit de ]2½ pour 100 sur le fil d'enger-
bage importé dans le pays, mais le gôuvernement
libéral a aboli ce droit et la fabrique de Port-Hope
est fermée.

Je ne puis comprendre en quoi le gouvernement
espère plaire aux cultivateurs en abolissant ce
droit, alors qu'il ne permet pas l'admission en
franchise des instruments aratoires, si ce n'est que
le fabricant de fil d'engerbage n'a pas auprès du
gouvernement autant d'influence que les fabricants
d'instruments aratoires. Je ne vois pas d'autre
raison. Les instruments aratoires coûtent plus
cher au cultivateur que le fil d'engerbage, et cepen-
dant on conserve le droit sur les premiers, tandis
que l'on ruine la fabrique de fil d'engerbage dans
le pays. L'idée, en abolissant ce droit, était que
nos produits seraient admis en franchise aux Etats-
Unis, mais aujourd'hui notre fil d'engerbage de
manille y est frappé d'un droit de 45 pour 100.
Pourquoi permettre au frbricant américain d'expor-
ter en franchise ici son fil d'engerbage, tandis que
sur l'article que nous exportons aux Etats-Unis
nous avons à payer un droit de 45 pour 100 ? c'est
là une politique étrange.

Je sais que dernièrement l'on a demandé au gou-
vernement d'imposer de nouveau le faible droit de
12 pour 100 sur le fil d'engerbage ; j'espère qu'il
consentira à la chose, car la condition de cette
industrie aujourd'hui est très anormale et ne lui
fait pas honneur. Je n'ai aucun intérêt dans la
Conswiner's Cordaqe Company, mais je m'intéresse
aux ouvriers de la ville de Port-Hope, aujourd'hui
sans ouvrage, et je désire les voir employés de
nouveau. Un des meilleurs d'entre eux a déjà
été forcé de s'en aller aux Etats-Unis, et je ne
veux pas qu'il en soit ainsi des autres. Lorsque
les conservateurs étaient au pouvoir les libéraux
nous accusaient d'être cause de l'émigration des
Canadiens, or maintenant que l'absurdité de la
chose leur est démontrée, j'espère qu'ils ne met-
tront pas ces hommes dans l'obligation d'aller tra-
vailler aux Etats-Unis. Je désire que le fil d'en-
gerbage soit fabriqué au Canada et une partie à
Port-Hope. Le prix de cet article est de fait assez
bas et il n'y avait aucune raison d'abolir ce droit.
Les prisons et la fabrique des patrons font cet
article, et la concurrence entre ces fabriques est
une garantie suffisante que les prix ne seront pas
élevés.

L'honorable premier ministre a cité, à l'appui du
tarif du gouvernement actuel, l'opinion de M.
Gurney, président de la chambre de commerce de
Toronto. Or, M. Gurney et autres conservateurs,
étaient contents parce qu'ils avaient craint quelque
chose de pire de la part du gouvernement. M.
Gurney et d'autres fabricants croyaient que les
libéraux allaient donner suite à leurs promesses, et
ils ont été contents de voir qu'ils n6 les remplis-
saient pas une fois arrivés au pouvoir.

Je crois, M. l'Orateur, que le tarif actuel et le
discours de l'honorable député de Toronto (M. Ber-

tram) sont une forte justification de la politique-
fiscale du parti conservateur.

Je désire aborder une autre question, bien que
j'ignore si ce que j'ai a dire aura quelque poids au-
près du gouvernement. Nous voyons que eiotro
riche région du Klondike attire l'attention de luni-
vers entier et que partout l'on se dirige en grand
nombre vers ce pays. On nous a dit dans cette
chambre que les lois minières américaines ne per-
mettent qu'à des citoyens naturalisés de posséder
des claims dans leur pays. Le gouvernement ne
ferait-il pas bien de voir s'il ne pourrait pas imiter
le gouvernement américain sous ce rapport? Ne
ferait-il pas bien de considérer s'il doit continuer
de permettre aux Américains (qui n'accordent pas
le même privilège à nos concitoyens) d'entrer dans
le Klondike, d'y acheter de riches claims et de s'emn-
parer de nos richesses? Je n'approuve pas (le
sévères restrictions, mais je pense que les Améri-
cains ne sauraient nous blâmer de les imiter ; ils
devraient, au contraire, considérer la chose comme
flatteuse. S'ils veulent la réciprocité à ce sujet,
nous pourrons agir de même, mais s'ils excluent les
Canadiens de leurs terrains miniers, il serait sage,à mon avis, d'étudier l'opportunité de faire comme
eux. J'approuve fortement la politique du Canada
pour les Canadiens, et surtout en cette matière.
Ces terrains aurifères ne sont pas inépuisables et je
crois que nous devrions établir une distinctio4
entre les étrangers et les sujets anglais, dans nog
règlements touchant les mines.

Je veux dire quelques mots sur ce chemin de fer
du Yukon, quelques mots seulement, vu que cette
question seraparfaitementdiscutée plus tard. Ledis.
cours du ministre des Chemins de fer, en présentant
ce bill m'a quelque peu surpris, comme il a sans doute
surpris plusieurs membres des deux c'tés de la
Chambre. Ce discours a été assurément très éner-
gique, muais à mon avis, ça n'a été, du commencement
à la fin, qu'une excuse, une tentative de défense dý
ce contrat. J'ai remarqué qu'il a, dès le début, fait
appel à ses partisans, comme s'il eut su qu'il exip.
tait dans leur esprit de puissants arguments contrM
l'entreprise et qu'il y avait de forts préjugés à
combattre.

Parlant du fait que le contrat avait été signé à la
veille de la convocation du parlement, l'honoiable
ministre dit que la chose a été faite par le gouyer-
nement, dans les circonstances, avec regret ,e à
contrecSur. Il invoque comme excuse la que.stion
d'urgence, mais selon moi, plus on étudie ce coptrat
plus il est vicieux. Si le gouvernement peut le
défendre avec succès, il peut défendre quoi que ce
soit.

Parlons maintenant de la nature du chemin que
l'on va construire là-bas.' Le Witness de Mo'ntéal
disait hier que ce n'est pas ce que l'on peut atten-
dre d'un chemin du gouvernement. Bon omdmbré
de gens partageront cette opinion. S'ils ést vrai.
que ce chemin doive, durant la prochaine saison,
transporter 50,000 personnes au Klondike, sans
parler de celles qui reviennent, et les milliers de
tonnes dont on a parlé, il faudrait un meilleur.
chemin qu'on ne se propose de le faire. C'est un
point qu'il ne faut pas oublier. On dit que ce sera
un chemin à voie étroite construit avec des rails
légers et déjà employés sur un autre chemin, et que
l'on y fera circuler de vieilles locomotives. J'ignore
si cela est vrai ; mais il faut savoir ces choses avant
que le contrat soit ratifié par I parlement. -Noue
devons voir à ce que ce ne soit pasun sinplechemi4
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temporaire, comme on l'a décrit, et comme le dit le
Wities de Montréal, mais un bon et solide chemin.

L'honorable premier ministre (lit qu'il ne s'agit
q ne d'un chemin temporaire pour offrir des moyens
de communication aux milliers (le personnes qui
veulent aller dans cette région l'hiver prochain. Il
ne dit pas que ce soit la meilleure route, il en men-
tionne même une autre, d'Edmonton, qu'il croit
préférable. Il a sans doute dit cela pour faire plaisir
aux députés du Nord-Ouest ; mais s'il ne s'agit que
d'un chemin temporaire pour fournir des approvi-
sionnements au pays l'hiver prochain, alors il est
absurde, je pense, de payer aussi cher.

Combien va nous coûter ce chemin? On dit que
nous ne donnons pas d'argent, et l'on invoque ce fait
comme un fort argument en faveur de ce contrat.
Cet argument peut avoir de la valeur pour certaines
personnes; mais il est bon (le se rendre compte de
ce que nous allons donner. Nous allons donner
3,750,000 acres de terrain--selon moi, virtuellement
tous les terrains aurifères de ce pays, car lorsque
nous considérons que ces hommes, des hommes pra-
tiques et possédant des moyens illimités, ont 3 et 6
ans, pour choisir ces terrains, nous comprenone qu'il
est facile d'envoyer des prospecteurs, découvrir où
est l'or, et tout prendre. Mais nous voulons leur
donner plus que cela, nous voulons leur donner un
monopole pour plusieurs années, et le droit d'impo-
ser les taux qu'ils voudront. Je crois qu'il se trou-
verait beaucoup d'hommes prêts à construire ce
chemin pour ce monopole, sans les terrains. Mais
on dit que c'est une affaire de hasard, que ce che-
min ne serait peut être plus d'aucune utilité dans
quelque années. Dans sa conférence, hier soir, M.
Ogilvie réduit à néant cet argument, en disant que
pendant dix ans au moins, il y aurait assez d'or
dans ce pays pour tous ceux qui y vont. Ainsi
pendant dix ans il y aura du trafic sur ce chemin.
Ces hommes ont donc non seulement un monopole
et des terrains, mais d'immenses affaires qui les
attendent déjà. S'il s'agissait pour eux d'attendre
plusieurs années le développement du commerce,
cela pourrait justifier le payement d'un prix aussi
élevé ; mais dans'le cas actuel des milliers de per-
sonnes et les milliers de tonnes de marchandises
attendent la construction du chemin, il y aura là
assez de trafic pour payer ces hommes des dépenses
encourues. Ils n'ont pas seulement les terrains et
le monopole, mais ils peuve"t fixer les taux qu'ils
voudront.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): L'honorable
député n'expose pas les choses franchement. Il est
dit dans le contrat que les prix devront être fixés
par le Gouverneur en conseil.

M. CRAIG : Est-ce possible?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Celui qui a parlé avant l'honorable
député a commis la même erreur, mais je n'ai pas
cru devoir l'interrompre.

M. WILSON: Pour quels termes sont les taux?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Les quatre premières années, ils
devront être fixés par le Gouverneur en conseil,
après cela ils seront réduits graduellement.

M. CRAIG : Le gouvernement permettra sans
doute des taux libéraux.

M. CRAIG.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Des taux raisonnables.

M. CRAIG: J'en suis sûr. En tous cas ils ont
un monopole avec de très bons taux. Je n'ai pas
encore pu lire ce contrat......

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: -Je le pensais. Si l'honorable dé-
député veut s'abstenir de le critiquer jusqu'à ce qu'il
l'ait lu, il l'approuvera ensuite.

M. CRAG: Je prends la version de l'honorable
ministre. .)'ignore s'il en sait quelque chose ou
non. On lui a demandé, je crois, s'il connaissait
les taux, mais il n'en savait rien. Je pense que
l'on ferait bien de fixer les taux dans le contrat,
car je n'ai pas assez de confiance dans le gouverne-
ment pour croire qu'il les fixera selon mes désirs;
ce sera plutôt pour plaire aux entrepreneurs. J'ai
trouvé assez amusant d'entendre dire à l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux qu'ils avaient
donné à ces hommes 25,000 acres par mille, pour la
simple raison qu'ils ne voulaient pas accepter moins.
Quand on lui demaidera pourquoi le gouvernement
n'a pas fixé des taux moins élevés, il pourra répon-
dre de même, parce que les entrepreneurs ne veu-
lent pas en accepter de plus bas.

Que fera alors le gouvernement? Je l'ignore.
Il dira, je suppose: "Nous n'avons pu faire mieux."
Enexpliquant;ce contrat, le ministre des Chemins de
fer et Canaux a dit qu'il ignorait si les entrepreneurs
feraient quelque chose, mais il espérait qu'ils
feraient quelque chose. Il a, je crois, raison de le
croire, ainsi que les entrepreneurs.

Il nous a dit que c'était une affaire de hasard,
qu'il pouvait, après tout, ne pas y avoir beaucoup
d'or dans le pays. L'honorable ministre ne semble
pas avoir lu le rapport de MU. Ogilvie.

L'honorable député d'York-est (M. Maclean), a
dit que c'était <le l'agiotage. Ce mot a plu à
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
qui a répété la chose. Eh bien ! je crois que ce n'est
p as du tout de l'agiotage pour les entrepreneurs.
Ils courent peu de risques, ayant un monopole et
de bons taux et un grand trafic qui les attend.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Etes-vous prêt à prendre pour
quelques milliers de piastres d'actions?

M. CRAIG : Envoyez-les moi et je verrai.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pas un dollar.

M. CRAIG : Ainsi que je l'ai dit, je n'ai pas l'in-
tention de faire d'autres observations sur ce sujet ;
mais iln'était que just, je pense, d'attirerl'attention
sur certaines déclarations de l'honorable député de
Toronto-centre (M. Bertram), qui prétend que le
parti libéral a rempli toutes ses promesses. Je lui
demanderais de signaler une seule promesse qui
ait été remplie en rapport avec le tarif. Je suis
heureux, et je crois que le pays l'est aussi, que le
gouvernement n'ait pas rempli ses promesses.
Plus que cela, je dirai que l'honorable député de
Toronto-centre a été élu parce que ces promesses
n'avaient pas été remplies et parce qu'il a pu dire
qu'il était protectionniste et en faveur du commerce
de préférence et autres mesures promises par le parti
conservateur pendant des années, et si l'honorable
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député était de ce côté-ci de la Chambre, le véri.
table endroit qui lui convient, au lieu d'être du
côté de la droite, je ne crois pas qu'il voudrait se
lever et déclarer que le parti libéral a rempli ses
promesses. Il ne sera pas obligé toutefois de
modifier ses idées relativement à la protection,
parce qu'il pense comme nous sur cette question.
J'ignore si nous pouvons espérer que quelques
membres de la droite vont refuser d'accorder leur
appui à ce contrat.

M. CAMPBELL: Il va y en avoir plus de notre
côté.

M. CRAIG : Si ces honorables députés envi-
sagent cette question du même oeil....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cependant l'honorable député dit
qu'il n'a pas lu le contrat.

M. CRAIG : J'ai écouté le discours prononcé par
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair), et je suppose qu'il a lu le contrat. Je
l'ai écouté, dis-je, attentivement, j'ai pris des notes
sur l'interprétation qu'il donne au contrat, et je ne
vois pas comment un membre indépendant de cette
Chambre puisse l'appuyer. J'ai l'intention de lire
ce contrat avec soin un peu plus tard, mais j'en ai
entendu assez à ce sujet (le la part de l'honorable
ministre des Chemins defer et Canaux,pour me croire
justifiable de condamner ce contrat pour le moment;
et je crois qu'il n'est pas inutile d'espérer qu'il va y
avoir parmi les membres de la droite quelques
députés assez indépendants pour combattre cette
mesure, s'ils constatent qu'elle est opposée aux
intérêts du pays. Je sais que les liens et les pré-
jugés de partis sont puissants, mais il se présente
des circonstances où il est nécessaire de les mettre
de côté, et j'espère que les honorables membres de
la droite, après avoir lu ce contrat et l'avoir étudié
avec soin, auront le courage de voter contre son
adoption, s'ils considèrent qu'il est contraire aux
intérêts du pays. S'ils font cela, ce contrat, que
je considère comme indéfendable, si j'en juge par
les explications qu'en a données l'honorable minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, sera rejeté par
la Chambre.

M. SPROULE: S'il n'était pas fait allusion
dans le discours de Trône, au chemin de fer du
Yukon, je n'aurais pas pris part à ce débat, et
j'aurais attendu que les diverses questions qui y
sont contenues vinssent chacune à leur tour devant
la Chambre pour exposer ce que j'ai à dire sur
chacune d'elles. Cependant, je crois cette question
trop importante, pour la laisser passer sous silence,
et nous ne ferions pas notre devoir, comme repré-
sentant du peuple, si nous nous abstenions d'élever
la voix pour condamner immédiatement ce projet.
Je me demande maintenant cequ'a fait le gouverne-
ment actuel depuis qu'il est au pouvoir. Ils sont au
pouvoir depuis à peine vingt mois, et bien- que le
Globe ait publié l'autre jour un article dans lequel il
est dit que jusqu'aujourd'hui ilsont rempli à la lettre
toutes les promesses qu'ils ont faites au peuple,.je
suis bien convaincu que cette déclaration, même
venant d'une bouche aussi autorisée, ne sera pas,
en présence des faits bien connus, acceptée par le
pays comme étant l'expression de la vérité.

Lorsque j'ai lu cette déclaration du Globe, je me
suis demandé si elle pouvait s'appliquer à la poli-

tique de protection, qui devait être détruite jusque
dans ses racines les plus profondes, comme nous
l'avait dit si souvent dans son langage expressif, le
député d'Oxford-sud (sir Richard Cartwright), si
jamais son parti arrivait au pouvoir. Cependant,
malgré ces promesses, nous constatons que le tarif,
qui a été adopté l'année dernière pour remplacer
l'ancien, n'avait pour ainsi dire rien changé au
système protecteur, je ne me plains pas de cela,
mais je me plains de la malhonnêteté des hommes
qui ont dit au peuple de ce pays, qu'il était dans
les intérêts du Canada de faire disparaître de notre
tarif toute trace de protection, et qui, une fois au
pouvoir, jugent à propos de se démentir eux-mêmes
en faisant tout le contraire de ce qu'ils ont dit. Je
me demande maintenant, si c'est en faisant dispa-
raître les monopoles que ce gouvernement a rempli
ses promesses. La réponse à ma question se trouve
dans cette transaction du chemin de fer du Pas-du.
Nid-de-Corbeau, qui est revenue devant la Chambre
durant la dernière session, et dans ce contrat Mann
et Mackenzie qui nous occupe actuellement, et où
nous trouvons une preuve concluante que le gouver-
nement actuel se fait le champion du plus dange-
reux des monopoles, qui, suivant moi, ait jamais
tenté de s'implanter dans ce pays.

Nous n'avons pu réussir durant la dernière session
a empêcher ce mouopoledu Pas-d n-Nid-de-Corbeau,
et l'on nous demande aujourd'hui d'en adopter un
autre, qui est d'après moi le plus mauvais de tous ;
et ceci malgré la promesse faite par les honorables
membres de la droite, de détruire, lorsqu'ils seraient
au pouvoir, tout vestige de monopole en ce pays.
Quelle triste réputation ils sont en train de faire à
leur parti ! Je ie contente d'une rapide énuméra-
tion de ces faits, qui devront montrer au peuple jus-
qu'à quel point ils 6nt été trompeurs dans leurs
promesses, et inconséquents avec le programme
politique qu'ils avaient tracés eux-mêmes.

Au commencpmentde la dernière session du parle-
ment, le très honorable premier ministre a dit à la
Chambre qu'il était obligé de se rendre en Angle-
terre pour présenter ses hommages à Sa Majesté, à
l'occasion de son jubilé, en sa qualité de représen -
tant de cette importante colonie de l'Empire
britannique. Lors de son départ, nous avions tous
le ferme espoir, connaissant sa grande habileté,
qu'il allait admirablement bien représenter notre
pays, et accomplir ce que le peuple canadien dési-
rait tant à cette époque. Nous espérions *qu'il
allait essayer, autant que possible, à obtenir un
commerce privilégié entre ce pays et la mère-patrie,
pour leur avantage réciproque, lui qui avait si
souvent dit au peuple canadien que c'était là une
chose désirable, et qu'il voulait favoriser. Le très
honorable ministre avait laissé derrière lui à la mai-
son, son homme de confiance, l'honorable ministre.
du Commerce (sir Richard Cartwright) qui était
censé être le gardien du trésor, et ne devait laisser
adopter aucune mesure qui ne serait pas marqué
au coin de la plus stricte économie, ce qui d'après
ces honorables députés, était absolument nécessaire.
L'honorable ministre du Commerce avait été laissé
au pays, afin que le peuple fut bien persuadé que
l'économie la plus sévère serait pratiquée durant
l'absence du premier ministre. Ce dernier se ren-,
dit en Angleterre, et à la première occasion, alors
qu'il était averti d'après toutes les apparences,
que notre pays allait obtenir un tarif différentiel, et,
que l'Angleterre voulait former avec ses colonies
une union commerçiale qui nous ferait bénéficier
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de certains avantages, dont seraient privés les autres que ce bil subisse sa deuxième lecture, mardi pro.
pays, l'honorable premier ministre dédaigna de chain, et que d'ici là le débat se continuera de jour
s'occuper de cet avis. Il a dit que le Canada dans ci jour jusqu'à disposition finale de la question,
sa générosité et son patriotisme, était disposé à Cetteconduite étant requise, parait-il, par lurgence
accorder à l'Angleterre des avantages privilégiés sur du cas. Nous son-nes tous <laccord sur la néces-
ses propres marchés, sans rien demander en retour. sité qu'il y a (e construire un chemin de fer dans.
Si l'honorable chef du gouvernement n'avait parlé ce pays aussi tôt que possible. nous ne pou-
qu'en son nom personnel, j'aurais pu m'expliquer sa vous plus nous entendre lorsqu'il s'agit de la valeur
générosité, mais je ne comprends pas comment il dhs choses q ue l'on se propose de donner pour lu
peut être justifiable d'avoir refusé des offres qui construction dc ce chemin, ct nous nous opposons
nous auraient été très avantageuses. à ce que cette question soit décidée sur les quelqueo

E'st-ce là ce que le Canada attendait (le lui renseignements ui nous sont fournis à ce sujet
Avait-il été envoyé en Angleterre dans ce but là lors(ue l'0n a demandé a ministre <les Chemins
Non, s'il avait dit au peuple canadien, avant qlue de fer et Canaux (M. Blair) certains renseignemnts,
ce dernier lui confiât l'administration des aýffaires du il et répondu que le gouvernement navait pas eu le
pays, qu'il avait l'intention d'agir ainsi, ils teups de se procurer ces renseigu-ments, comment.
l'auraient invité à rester chez lui, il nîe lui auraient le gonement peut-il oser demander à la Cham
jamais fourni l'occasion de représenter ce pays en bre d'étudier cette question" Nous sommes ici
Angleterre, et ('aller dire au peuple anglais que le pour transiger les affaires sur des principes d'af-
Canada ne demiendait rien en retour des avantages faireQ.
qu'il accordait à l'Angleterre. Nous nous effor- Nous sommes sensés représenter l'élément intel-
cions depuis des années de faire comprendre au ligent du pays, et nous demander de décider ainsi
peuple anglais que le temps était arrivé d'entre- à l'aveugle, sans posséder pour ainsi dire aucun
prendre des négociations qui devaient être avan- renseignement, une question aussi importante que
tageuses aux deux parties, et cependant, au moment celle-là, n'est rien moins qu'une insulte à faire à
même où nos efforts allaient être couronnés de suc- l'intelligence des repr&entants du peuple, et au
cès, le très honorable ministre déclare au peuple peuple lui-même. On a demandé an ministre des
anglais que nous n'avions pas besoin (le ces choses Chemins de feret Canaux où sont les rapports des
là. Puis il revient au pays décoré de la médaille ingénieurs ? il a répondu, nous n'en avons pas. Coi-
Cobden. ,J'ai remarqué que depuis cette époque ment <hns ce cas pouvez-vous eonnaitre le coût pro-
il est représenté sur tous les dessins avec la bable de ce chenin de fer? Nous avons décidé à peu
médaille Cobden placé bien en évidence sur sa près, répond-il. Mais n peu plus tard, il dit nous
poitrine, et, il ne peut exister le moindre doute avons envoyé des ingénieurs pour explorer le ihe.
qu'elle va rester là jusqu'à sa mort. C'est là une min. Il paraîtrait que même le ministre de l'Inté-
nouvelle preuve les inconséquences que l'on ren- rieur a parcouru le chemi en question, ou a exa-
contre dans sa vie politique, chose dont il doit être, iniiié deux ou trois des défilés, faisaat ainsi, non
je présume, le plus humilié, Je n'ai aucun repro- seulement son devoir de ministre, mais aussi l'on-
che à lui faire au sujet du titre qu'il a accepté. vrage le ses ingénieurs. S'il a fait un rapport au
Mais lorsqu'il se presente devant le peuple avec un gouvernement, ce dernier dev-ait certainement
tarif qui renferme autant le principes protecteurs être p-oduit, afin que nous puissions être, comme
que celui qui l'a précédé, puis se rend en Angleterre les i'emnres <lu gouvernement, en position de juger
et tente de faire croire au peuple de ce pays que des mérites de ce projet. Quelles excuses donne-
plus que tous les autres, il a défendu la cause du t-onp>urexpliquer l'empressement que l'on apporte
libre-échange au Canada, en agissant comme il l' à faime adopter ce bill, lorsque nous possédons si
fait, il a montré qu'il était l'égal, sous certains peu de renseignements à son sujet? On nous dit
rapports, comme homme d'Etat, à Napoléon Bona- qu'il y a urgence. Mais, comme l'a dit l'honorable
parte, qui excellait (ans l'art de se faire passer député <e l-aldimiaiid (M. Montague), qui est res-
pour le champion dans toutes les causes, quelque dis- ponsale <e cette urgence? Il y a deux ams que
semblables qu'elles fussent, et cela dais différents l'oî sait que ce pays est très riche en or, car i en
endroits. Le très honorable premier ministre a avait été emvoyé en grande quantité pour payer les
déclaré aux membres diu club Cohden qu'il était droits (e douane sur des marchandises entrant dans
un partisan du libre-échange, et aux fabricants ce pays. L'ag<nt du gouvernement, M. Ogilvie, a
canadiens il leur a dit qu'il était aussi protec- été là pendat des anées. Il envoyait des rap-
tionniste que le gouvernement conservateur. Il est po'ts de temps à autre et nous contatons par-
à se faire une réputation peu enviable. ces rapports quelle est la fabuleuse richesse de ce

Revenons maintenant aux divers sujets contenus pa>s. Pourquoi le gouvernement, qui connaissait
dans le discours du trône, n'eut été cette affaire ces faits, na-t-il pas agi plus tôt? Y avait-il
du chemin de fer du Yukon, je n'aurais pas pris urgence suffisante pour justifier le gouvernement
part à ce débat. Les honorables membres le la <le conclure un contrat dix jours avant l'ouverture
droite sont arrivés au pouvoir parce qu'ils ont des Chambres? Dix jours n'auraient pourtant pas
déclaré qu'ils détruiraient les monopoles, et qu'ils fait une si grande diffé-ence, et même dans ce cas,
ne dilapideraient pas le domaine public et le trésor il était facile de réunir le parlement dix jours plus
public dans le but de créer de nouveaux monopoles tôt. J'objecte aussi à cette transaction parce
dans le pays. Cependant, la session est à peine qu'elle a été conclue en secret. Si j'a
commencée que l'on présente un bill ayant pour de terrain à vendre, tout naturellement, je ferai
objet, suivant moi, de créer le plus infâme de tous connaître mon intention'au public, afin d'attirer le
les monopoles, et de lui accorder une immense plus d'acheteurs possibles.
étendue de la partie la plus riche de notre terri- Et si ue compagnie privée a un contrat à donner,
toire. Sur quoi s'appuie-t-on pour nous demander elle demande des soumissions. Pourquoi ne pa
avec autant d'empressement d'accorder notre appui avoir fait la même chose dans le ca qui nous
à ce contrat ? Le premier ministre a demandé à ce occupe? Il est possible que l'on puisse dire -
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qu'il n'y a qu'un ou deux entrepreneurs dans le
pays capables d'accomplir cette entreprise. Com-
ment sait-on cela? Nous avons eu un grand
nombre d'entrepreneurs qui ont accompli des tra-
vaux gigantesques à lasatisfaction générale. Quel-
qu'un ignore-t-il qu'il existe dans ce pays au moins
dix ou douze entrepreneurs qui peuvent faire tour
aussi bien que MM. Mann et Mackenzie ? Le seul
fait que ce contrat a été tenu secret, fait naître
des soupçons dans l'esprit du public. La première
chose qu'il y avait à faire était de rendre ce projet
public, afin de permettre aux institutions finan-
cières du monde entier de faire des soumissions.
Mais comme question de fait, les membres du par-
lement eux-mêmes ignoraient l'existence de ce
contrat. Comment voulez-vous que les institutions
financières du pays en aient eu connaissance?
Quelles étaient les personnes qui en avaient entendu
parler, à part MM. Mann et Mackenzie? On a
demandé au ministre des Chemins de fer et Canaux
s'il s'était adressé à d'autres compagnies, et il a
répondu affirnativeneut. Mais lorsqu'on lui
demande de les nommer, il a répondu qu'il ne les
connaissait pas. Ou il avait oublié les noms ou
on ne les lui avait jamais fait connaître. Il
aurait été très intéressant de savoir. quelles
étaient les autres compagnies que le gouverne-
nient avait consultées. Outre MM. Mann
et Mackenzie il y a le sénateur Cox, qui semble
coà,naître toutes ces choses, et en particulier ce qui
a trait à cette transaction. Où était alors M.
Jaffrey, un ami du gouvernement, et un homme
qui est connu comme l'un des fournisseurs du parti
libéral. A part ces quatre personnages, le reste
du pays ne savait rien de cette affaire.

Ce que l'on a donné pour la construction du che-
min est d'une valeur bien trop grande. Si nous
pouvons croire une partie de ce que nous entendons
dire, il est bien évident que le terrain que l'on
veut donner, renferme des richesses fabuleuses,
tout à fait disportionnées au coût approximatif de
ce chemin.

Nous avons écouté M. Ogilvie, hier soir, et il nous
a donné des renseignements d'une grande valeur
sur cette région. Il nous a cité entre autres choses
le cas d'un homme qui acheta un petit claim d'en-
viron 250 pieds carrés pour la somme de $4,000,
donnant $500 comptant, tout l'argent qu'il avait
en sa possesion. Il travailla durant quelques mois,
et au bout de ce temps, ayant toujours travaillé
seul, il avait extrait de ce trou, qui n'était paraît-il
guère plus grand qu'une fosse où un homme pourrait
se coucher, pour $15,000 d'or. Si un seul homme,
ne possédant pour tous instruments que son pic, sa
pelle et son petit auge de miineur, peut extraire
cela d'un seul trou, et il y en a un grand nombre
d'également riches, alors je dis que nous sacrifions
dans cette région des terrains qui sont fabuleuse-
nient riches. Que dannons-nous ? Nous donnons
25,000 acres de terre par mille. Il n'y a rien dans le
contrat qui puisse nous indiquer quelle sera le
nombre total l'acres que nous donnerons, mais
nous donnerons au moins cela. On calcule que le
gouvernement devra donner au moins 3,750,000
acresde ce terrain. Et comnmentlechoix se fera-+-il?
Il serafaitde manièreàpermettreauxentrepreneurs,
ou à la compagnie qui représente les entrepreneurs,
ou à la compagnie le s'emparer de tous les terrains
aurifères qui ne sont pas déjà pris dans cette région.
Ce contrat leur accorde le pouvoir d'isoler à tout
jamais le mineur qui possède déjà un claim qu'il
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exploite actuellement avec succès, s'ils réussissent
à obtenir tous les terrains qui entourent son claim.
Je dis que nous donnons beaucoup trop. Durant
la dernière, session de ce parlement, n'eût été
le Sénat, notre pays aurait été entraîné dans une
dépense représentant un capital de sept millions de
dollars pour l'achat du chemin de fer du comté de
Drummond, et l'avantage de recevoir la permission
du chemin de fer du Grand-Tronc de faire entrer
l'Intercolonial à Montréal en se servant de sa propre
ligne. L'année dernière nous avons aussi donné ce
que nous considérions comme les plus riches terrains
miniers de la Colombie-anglaise, sous forme d'une
concession de terrains houillers à une autre compa-
gnie connue sous le nom de Compagnie du Pas-du-
Nid -de-Corbeau.

Nous leur avons accordé une immense étendue de
terrains et environ trois millions et troiî quarts
pour construire un chemin à cet endroit. A part
ces subventions en terrains houillers, nous leur
avons aussi accordé un monopole pour tout le temps
à venir, et nous considérons que la houille est
celui de nos minéraux qui a actuellement le plus de
.valeur dans notre pays. La présente session est à
peine commencée que l'on nous demande de donner
une large portion des plus riches terrains aurifères
que nous possédons au Canada. Nous donnons à ces
entrepreneurs, en tant que nous pouvons nous
en assurer, un droit de contrôle sur tous les terrains
aurifères que nous possédons actuellement dans
cette partie <lu pays; mais nous leur donnons
beaucoup plus que cela, et s'ils prennent tout ce
qui leur est donné, ils s'empareront de tous les
terrains aurifères que nous possédons actuellement
dans cette région et, qui ne sont pas encore con-
cédés, et malgré cela ils n'auront pas choisi la moitié
du terrain qui leur revient.

Je crois que le prix que nous allons payer est
trop élevé. Et pourquoi ce prix fabuleux ? Pour
la construction de ce qui n'est rien autre chose
qu'un tramway, et dans laquelle on va employer
les vieux rails du chemin, de fer de Lethbridge, ses
vieux wagons, et le vieux fer quni se trouve à cet
endroit et qui est aujourd'hui d'aucune valeur pour
ses propriétaires, si ce n'est de pouvoir le vendre
comme vieux fer. Afin de procurer des moyevs
de transports à cette région nous allons donner les
richesses indéniables que renferment les terrains
aurifères de cette partie du pays. Mais on nous
dit que nous ne savons pas ce que ce chemin va
coûter. Si nous ne le savons pas, si le gouverne-
ment ne le sait pas, alors je dis qu'ils ne devraient
pas demanderà cette Chambre de confirmer ce con-
trat, puisqu'ils agissent à l'aveugle et ne connais-
sent rien de l'affaire. Le pays s'attend à mieux
que cela de leur part, il espère que lorsqu'il pré-
sente quelques mesures à la Chambre, elles seront
accompagnées de renseignements suffisants pour
permettre aux représentants du peuple de juger en
connaissance de cause si ces mesures sont bonnes
ou mauvaises, s'il est de l'intérêt du pays qu'elles
soient adoptées ou non par le parlement. Je dis
donc, que sur les renseignements incomplets que
nous possédons sur cette affaire, nous sommes jus.
tifiables de refuser notre appui à ce contrat.

On nous dit aussi qu'il est de la plus grande im-
-portance que nous ayions un chemin de fer passant
entièrement sur le territoire canadien, et cependant
si l'on demande au ministre des Chemins de fer et
Canaux : ce chemin est-il essentiellement canadien
oùse trouvesa tête de ligne ? Il nous répond qu'elle
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est située sur le territoire américain. Puisqu'il en
est ainsi, comment pouvons-nous appeler cela un
chemin passant entièrement sur le territoire cana-
dieu ? On nous dit aussi que la constryction immé-
diate (le ce chemin est une (les choses les plus im-
portantes de cette affaire. La population afliue
vers cette région, le fret attend des moyens de
transports, nous sommes arrêtés par ces difficultés
de transports, ainsi que parles règlements relatifs au
fret que les Etats-Unis peuvent faire valoir contre
nous au moyen <le droits de douanes, et par consé-
quent, vu ces difficultés, nous voulons avoir un che-
min qui passe entièrement sur le territoire canadien.

Le Globe nous dit que ce chemin est entièrement
sur notre territoire, mais le ministre des Chemins (le
fer et Canaux, lui, prétend qu'il passe tout entier
sur le territoire canadien, mais que sa tête de ligne
se trouve aux Ftats-Unis. Si cette dernière préten-
tion est vraie, ce ne peut donc être une route entié-
renent canadienne. Nous avons le droit de nous
servir de cette rivière à Fort Wrangel sur le même
pied que les Américains, niais ce n'est qu'une faveur
qu'ils nous accordent, et malgré que notre tête de
ligne soit à cet endroit, et malgré ces prétendues
concessions les Américains à notre égard, dont parle
le ministre des Chemins le fer et Canaux, ils peu-
vent parfaitement bien nous enlever ces privilèges
demain, si la chose est nécessaire pour arriver à
leurs fins, et ils peuvent nous molester jusqu'au
point d'entraver considérablement notre commerce;
ainsi disparaît cette prétention d'une route entiè-
rement canadienne, telle qu'on avait voulu le faire
croire au peuple du Canada. Ce n'est pas une
route entièrement canadienne puisque son point de
départ se trouve à Fort Wrangel sur le territoire
américain.

Maintenant, je dis que ce contrat accorde à cette
compagnie un monopole pour le transport et pour
l'exploitation des mines. Nous avons donné lieu
à de grandes plaintes contre le contrat accordé par
le gouvernement d'Ontario à la compagnie Engledue
au sujet de la vaste zone minière qu'elle possède dans
cette province, et nous croyions que c'était là créer
un monopole dangereux. Mais cette transaction est
bien insignifiante si nous la comparons aux privi-
lèges que nous voulons accorder à cette autre com-
pagnie. Ils auront le contrôle absolu des moyens
de transports pour pénétrer dans cette région et
ils pourront percevoir sur les personnes et les mar-
chandises qui, d'ici à deux ans, devront entrer dans
le Yukon, d'énormes sommes d'argent, grâce aux
taux de transports élevés qu'ils ne manqueront pas
de charger. Cette seule source de revenus serait
suffisante pour les rembourser deux ou trois fois
du coût de la construction de ce chemin, de fer,
sans parler des terrains aurifères. Mais ils ont ce
monopole pour plusieurs années. Le gouvernement
dit qu'il ne devra pas y avoir d'autre chemin que
celui-là durant plusieurs années. Lorsque les con-
servateurs étaient au pouvoir, les députés libéraux
qui étaient alors dans l'opposition poussèrent les
hauts-cris lorsque le gouvernement accorda des
subsides en terre dans le Manitoba et les Terri-
toires du Nord-Ouest à la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, ils prétendaient que
c'étaient accorder à cette compagnie un monopole
dangereux, ils réussirent si bien à soulever le sen-
tinent populaire des gens de l'ouest à ce sujet,
qu'ils étaient bien décidés à faire une guerre à mort
à ce monopole ; les esprits n'étaient pas moinsi
montés dans la province de l'Ontario; et ils protes-
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tèrent avec tant d'énergie contre ce projet, devant le
peuple de notre pays, que vous auriez pu supposer
que jamais ils n'auraient consenti à accorder le
moindre monopole à aucune compagnie de irans-
ports.

Mais à peine sont-ils au pouvoir qu'ils créent le
plus dangereux de tous les monopoles. Pourquoi?
Parce que le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest doivent se peupler lentement, et que la
quantité de marchandises que devra transporter ce
chemin durant un certain nombre d'années, est peu
considérable. Mais au sujet de ce chemin de fer du
Yukon on nous dit que des quantités 5nornes de fret,
la propriété de compagnies, attendent pour être
transportées, un moyen quelconque (le transport,
et par conséquent tout le trafic va affluer vers cette
région d'ici à deux ou trois ans et cela pour le plus
grand bénéfice du henemin de fer. L'accroissement
du fret va être plus considérable dans ce pays d'ici
à deux ans qu'il ne la été durant dix ou vingt ans
dans les Territoires du Nord-Ouest. Le monopole
est donc dangereux, surtout si l'on considère la
nécessité et le besoin dans lequel on va se trouver
d'avoir une route. A part cela ce contrat accorde un
monopole sur l'exploitation des mines, parce quetous
les prospecteurs deviennent dans cette -région des
agents de cette compagnie. Ils ont le droit aussitôt
qu'ils trouvent des terrains éontenant de l'or en
quantité rémunératrice dans une localité d'y établir
leur ligne de base. Grâce aux pouvoirs qui leurs
sont accordés, ils peuvent l'établir dans toutes les
directions qui leur conviennent: au nord, au sud,
à l'est ou à l'ouest; ils peuvent l'établir dans la
direction d'un lac ou d'un cours d'eau.

Est-ce qu'ils n'obtiennent pas là ce qu'ils désirent?
Ils peuvent changer leur ligne de base dans une
direction ou dans une autre. Vous leur dites vir-
tuellement : Plantez vos jalons où il vous plaira,
vous pouvez placer votre ligne de base dans n'im-
porte quelle direction et ainsi enclaver, si vous vou-
lez, le terrain d'un mineur qui a travaillé des
mois et a constaté que ce terrain contenait de
l'or en quantité rémunératrice.

J'aimerais poser une question qui me paraît
d'une grande importance, et d'un haut intérêt pour
le mineur pauvre. Une fois que l'on aura constaté
l'existence de l'or à un certain endroit, quelle est
la clause qui défend à cette compagnie d'acquérir
les terrains avoisinants et de cerner ainsi un claim
q ui n'aura que quelques cents pieds carrés?

u'est-ce qui empêchera cette compagnie d'entraver
le travail du mineur. et de mettre virtuellement ce
mineur dans l'impossibilité de continuer ses opéra-
tions? Dans ce cas, le mineur ne pourra passer
sur le terrain de la compagnie, sans violer le droit
de propriété et pour avoir une issue, il sera à la
merci de MM. Mackenzie et Mann. Comment un
mineur peut-il exploiter un claim dans de sein-
blables conditions ? Il sera obligé de vendre sa pro-
priété, car elle sera complètement enclavée. Le
ministre de la Marine et des Pêcheries prétend-il
le contraire?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui.
M. SPROULE: Quel droit aura-t-il de passer

sur le terrain de la compagnie, afin d'exploiter son
claim ?

Le MINISTRE DE LA MARINE Er DES
PÉCHERIES: Le mineur aurait parfaitement le
droit d'entrée et de sortie.
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M. SPROULE: Est-ce que le contrat lui
accorde ce droit ?

Le MINISTRE DE- LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il importe peu que la chose soit
dite en propres termes; le mineur jouit de ce
privilège en vertu du droit commun.

M. SPROULE : Ce doit être en vertu d droit
commun, ou des lois minières, ou en vertu de ce
contrat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Avez-vous lu le droit commun sur
la question?

M. SPROULE : J'ai essayé d'avoir des rensei-
gnements de la part des gens qui doivent s'y con-
naître, des hommes de loi qui sont membres de
cette Chambre et ils n'ont pu m'affirmer que le
mineur possédait ce droit. Ils ne croient pas qu'il
en soit ainsi. Il m'est donc permis de supposer
qu'il n'en est pas ainsi, et je suis en droit de
demander ces renseignements, car la question est
d'une haute importance pour le pauvre mineur qui
après bien des privations et des misères a enfin
trouvé un gîte aurifère. C'est là un point que l'on
devrait élucider, car les mineurs ne savent pas à
quoi s'en tenir, et, à mon avis, cette gigantesque
compagnie entravera leurs opérations et les chas-
sera de leurs claims pour en prendre possession,
les mineurs étant obligés d'accepter le prix qu'on
leur offrira, et ce prix ne représentera pas la valeur
réelle des placers. Il y a encore une autre consi-
dération d'une grande importance que l'on ne doit
pas perdre de vue. Les entrepreneurs peuvent
vendre leur charte à une compagnie anglaise, et c'est
sans doute dans ce but que M. Mackenzie va en
Angleterre. Vu les privilèges que vous accordez,
vous pourriez organiser là-bas des compagnies an
capital de plusieurs millions, et conserver dans vos
mains la moitié ou les trois quarts des actions.
Les entrepreneurs seront en état de prélever 50 fois
le montant nécessaire à la construction du chemin,
de laisser faire à la nouvelle compagnie une explo-
ration des terrains concédés, et en fin de compte,
rester multi-millionnaires. L'une des clauses du
contrat se lit comme suit :

3. Quand la dite compagnie sera constituée légalement
et quand les entrepreneurs auront cédé à cette compagnie

ce contrat qui défende à la compagnie de vendre sa
charte à un syndicat américain, anglais ou allemand,
et de livrer ainsi à des étrangers cette vaste région
aurifère et la direction de nos voies de communica-
tion, au détriment des intérêts de la Colombie an-
glaise, du Manitoba, des Territoires du Nord-Ouest
et des provinces de l'Est. Quelle serait alors notre
position ? La position des Etats-Unis vis-à-vis de
la Compagnie de l'Alaska qui possède virtuellement
l'ancienne Amérique russe. La compagnie aurait
des droits acquis auxquels nous nepourrions toucher,
car nous aurions les mains liées par un contrat
inviolable fait par le parlement et le peuple cana-
dien, (le l'acte d'un gouvernement sans prévoyance.

Que les membres de la droite fassent aussi une
comparaison sur la question des droits régaliens
que doivent respectivement payer les mineurs et
la compagnie. Cette riche et puissante corporation
qui peut faire des millions à même les terrains mi-
niers qui sont concédés n'est obligée de payer
comme droit régalien, que i pour 100 sur l'or
qu'elle extraira, tandis que l'on a exigé du pauvre
mineur qui a eu a vaincre de grands obstacles et
même coucher dans la neige en ce pays inhospita-
lier, un droit régalien de 10 pour 100. Nous accor-
dons à la compagnie les mêmes droits qu'aux
mineurs et cependant nous n'exigeons de celle-là
qu'un droit régalien de i pour 100. Le droit réga-
lien est trop bas dans le cas de la compagnie ou
trop élevé dans le cas du pauvre mineur, L'on ne
pourra jamais persuader au mineur que le gouver-
nement le traite avec justice en exigeant de lui un
droit régalien de 10 pour 100 sur l'or qu'il réussira
à extraire à force d. travail et de misère, tandis
que l'on ne demande à cette compagnie qu'un droit
régalien de 1 pour 100.

Un honorable député m'a passé l'article d'un
journal qui semble appuyer ce que je dis. Cet
article est intitulé: " Il y a des millons dans l'en-
treprise," et a paru dans un journal de la province
de Québec ; voici l'article:

M. Mann, l'un des entrepreneurs du chemin de fer du
Yukon, a, parait-il, déclaré hier à Vancouver que cette
année cette ligne transportera de deux cent cinquante à
trois cent mille tonnes de marchandises. A $50 la tonne,
-taux excessivement modéré,-cela représente, pour la
première année, une recette de quinze millions pour une
voie ferrée qui n'en coûtera pas trois. Et c'est pour per-
mettre à ces deux entrepreneurs de faire une aussi bonne
affaire que le gouvernement leur accorde près de quatre
millions d'acres de terrains auriferes.

leurs droits dans le présent acte, et que la dite compagniese sera engagée envers le gouvernement de mettre le dit Il nous est pernis de conclure que cette déclara-acte à exécution, et quand le dit chemin de fer de la
rivière Stikine au lac Teslin sera terminé et accepté tion est vraie, car elle a pour base le volume pro-
comme susdit, les entrepreneurs seront dès lors, mais non bable du trafic que fera la compagnie.
auparavant, relevés de leur responsabilité personnelle Le droit régalien que l'on exige du pauvre mineur
découlant du présent acte. est certainement trop élevé. L'on favorise le riche

L'on nous dit que le pays désire avoir une voie au détriment du pauvre, qui, comme tout homme
ferrée construite entièrement sur le territoire cana- obligé de gagner sa vie à la sueur de son front, a
dien. Mais supposons que cette compagnie aille déjà assez d'obstacles à surmonter. Le contrat qui
en Californie où à New-York et y vende tous ses nous est soumis donne à la compagnie le pouvoir
droits à une compagnie intéressée à obtenir le mo- de chasser tout mineur du territoire du Yukon.
nopole des moyens de transport au Yukon, il serait Au lieu de protéger le pauvre travailleur, on l'ac-
aisé de nous priver ainsi des avantages de ce che- cable. Toute la protection est pour la grande com-
min. Aucune disposition, dan. le contrat qui nous pagnie et les richés entrepreneurs qui peuvent fort
est soumis, ne décrète que cette route devra rester bien se protéger eux-mêmes. C'est là, à mon avis,
permanemment une route toute canadienne. Vn la plus grande somme de.protection que l'on puisse
l'absence d'une telle disposition, il est puéril de accorder à cette puissante corporation, et la plus
prétendre que nous avons la direction exclusive de petite somme de protection que l'on puisse donner
cette voie de communical ion avec le Yukon, ce qui au pauvre qui exploite sa concession minière.
veut dire que nous aurons entre nos mains et pour le Il n'y a que vingt mois que les honorables mem-
profit du peuple canadien, le commerce de cette bres de la droite sont au pouvoir et déjà ils ont
contrée. Je le répète, il n'y a.aucune clause dans trouvé. le moyen, de violer toutes les promesses
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qu'ils avaient faites au peuple. Autrefois tout
était pour le pauvre, aujourd'hui tout est pour le
riche, et nous en avons en encore une preuve dans
l'entreprise du Pas-du-Nid-de-Corbeau. A la fin
de la dernière session, lorsque la plupart les députés
avaient quitté la Chambre pour s'en aller dans leurs
familles, on nous a imposé ce marché; et cette
année, la première mesure que l'on présente à l'ap-
probation du parlement, est cet étrange contrat.

Si, dans les terrains aurifères, vous prenez 5,860
milles carrés, que restera-t-il? A peine quelque
chose qui en vaille la peine. Cette compagnie pos-
sédera virtuellement la région aurifère et aura, en
même temps, le monopole des moyens de transport,
si le parlement,-ce que je ne crois pas,-ratifie ce
contrat.

Quelle attitude va prendre l'honorable député
de Frontenac (M. Rogers) ? Nous connaissons son
programme : Pas de monopole et pas de nouvelles
subventions aux chemins de fer.

Quelle attitude vont prendre les députés du
Nord-Ouest, eux qui ont approuvé le programme
des patrons ?

Quelle attitude va prendre l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen) lui qui, dans
les dernières années, a combattu les monopoles et
les subventions aux chemins de fer ?

Quelle attitude va prendre l'honorable député de
Brant-sud (M. Somerville) ?

Le cri de guerre de ces hommes était autrefois
A bas les monopoles ! pas (le faveur aux grandes
corporations; pas le subventions en terre ou en
argent aux compagnies de chemins de fer.

Quelle attitude vont prendre les honorables dé-
putés de la Colombie anglaise au sujet de ce con-
trat et du monopole qu'il crée ? Ils savent aussi
bien et même mieux que moi, que ce monopole sera
préjudiciable à leur province et permettra à ces
puissantes corporations d'accaparer pour toujours
les terrains aurifères du Yukon. Que diront ces
députés si un syndicat américain obtient la haute
main sur les moyens de transport dont ce contrat
accorde le monopole à MM. Mackenzie et Mann ?

Mais l'on nous répond: le gouvernement contrôle
les taux de transport. Si je comprends bien le con-
trat qui nous est soumis, il ne s'agit que des prix
que percevront les entrepreneurs on la compagnie
(les entrepreneurs sur la ligne de chemin de fer
entre la rivière Stikine et le lac Teslin. Mais la
compagnie doit avoir des bateaux sur cette rivière
et transporter le fret du terminus de sa ligne
jusqu'à Dawson-City. Y a-t-il quelqu'un qui
puisse nie dire si le gouvernement règlera les taux
à percevoir sur les autres parties de la route ? Le
gouvernement ne peut régler que les taux du che-
min de fer projeté, et dans tous les autres cas, les
entrepreneurs ont le droit de faire à leur guise.

Les entrepreneurs prennent, le fret- à Fort
Wrangel et le gouvernement règle les taux à per-
cevoir sur le chemin de fer et pour le reste de la
route il n'a rien à faire, et il n'y a pas de doute
qu'on imposera des taux élevés. Qui renseignera
le gouvernement sur ce point et lui dira si ces taux
sont modérés ou opprEssifs? Sur quelle base
va-t-on percevoir ces taux? Est-ce qu'on va se
baser sur ce qu'il en coûte aujourd'hui pour aller au
Yukon, à travers les montagnes en traîneaux tirés
par des chiens ? Sur le rapport de qui le gouver-
nement va-t-il déterminer les taux à percevoir ?
La compagnie va venir à Ottawa et représenter au
gouvernement qui se laissera guider par les repré-

M. SPROULE.

sentations des entrepreneurs, que le transport coûte
tant. Le gouvernement n'a envoyé personne là-bas
pour prendre des renseignements sur ce point, ou
s'il l'a fait, il n'a pas mis les représentants du peu-
ple dans ses confidences. Il nous est donc permis
de conclure, M. l'Orateur, que les taux que l'on
imposera, seront exorbitants et oppressifs.

Un autre défaut que je constate dans ce contrat,
c'est que les taux une fois déterminés ne pourront
être réduits avant quatre ans. S'il y avait concur-
rence, M. l'Orateur, dans quatre ans la situation
ne serait plus la même au sujet des taux à perce-
voir sur les chemins de fer.

Que pense de ce contrat mon honorable ami (M.
Doiville), lui qui se fait le champion de la route
d'Edmonton au Yukon, la meilleure de toutes les
routes, suivant moi?

Les entrepreneurs ont aujourd'hui la haute main
sur les voies de communication. La route entre la
rivière Stikine et le lac Teslin obtient tout au
détriment de la route d'Edmonton dont le projet
ne recevra aucun appui. La population des Terri-
toires du Nord-Ouest perd toute chance, durant
cinq ans au moins, d'avoir une voie ferrée au
Yukon, car on accorde tous les privilèges aux
entrepreneurs, MM. Mackenzie et Mann.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le contrat n'empêche pas la cons-
truction d'une voie qui partirait des Territoires du
Nord-Ouest.

M. SPROULE : Comment?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le contrat n'empêche en rien la
construction d'un chemin de fer à partir d'Ed-
monton.

M. SPROULE : Fort bien, mais ce dernier che-
min n'obtiendra aucune subvention. Si vous sub-
ventionnez une seule route, vous entravez la cons-
truction des autres.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mais non.

M. SPROULE : Certainement. Vous dites que
vous n'accorderez de subventions à aucun chemin
de fer avant plusieurs années.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pas du tout.

M. SPROULE : Quelle subvention en terres.
donnerez-vous à un autre chemin de fer alors?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député n'est pas juste
dans les remarques qu'il fait, car il sait qu'il n'en
est pas ainsi. Qu'il lise le contrat et il constatera
qu'il ne s'agit que d'une autre voie ferrée qui par-
tirait de la frontière du Canada et des Etats-Unis.

M. SPROULE: Que l'honorable ministre se
donne la peine de lire le contrat. Quant à moi je
l'ai lu et je sais qu'il contient une telle disposition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: Je déclare que cette disposition ne
concerne que des lignes qui pourraient se diriger
sur la frontière internationale et ne concerne en
rien les lignes qui pourraient partir du Nord-Ouest,
ou d'un point quelconque du territoire canadien.
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M. SPROULE: Le ministre de la Marine et des
Pêcheries prétend-il que le gouvernement ne s'est
pas engagé à accorder aux entrepreneurs durant
quelques années le droit exclusif de contraire un
chemin de fer au Yukon ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: Trèscertainement. L'honorable dépu-
té est dans une erreur profonde. Il n'y a dans le
contrat aucune telle disposition.

M. SPROULE: Je demanderai à l'honorable
miuistre de lire la clause et de ie renseigner sur
ce point si je suis dans l'erreur.

M. CA MPBELL: Prenez une demi-heure après
dîner docteur, et vous comprendrez la portée du
contrat.

M. SPROULE: Je ne m'adresse pas à l'honora-
ble député de Kent (M. Campbell). Il lui sera assez
dificile d'expliquer la question à ses électeurs.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. SPROULE: Avant l'ajournement de laséance,
M. l'Orateur, une discussion s'est engagée entre le
ministre de la Marine et des Pêcheries et moi au
sujet du droit que l'on accorde, suivant moi, à cette
compagnie, à l'exclusion de toute autre, de con-
struire une voie ferrée dans la région du Yukon.
Je (lois à l'honorable ministre et à moi-même de
déclarer que je n'avais pas compris la clause du con-
trat telle qu'elle se lit. En la parcourant à la hâte,
je n'en avais pas saisi toute la portée, et je déclare
que j'ai été injuste envers le ministre de la Marine
et des Pêcheries. Pour qu'il n'y ait pas de inalen-
tendu, je vais lire cette clause qui accorde cepen-
dant à la compagnie un monopole d'une haute impor-
tance.

Pendant une période de cinq années à compter du 1er
septembre 1898, le parlement n'autorisera la construction
d'aucune ligne de chemin de fer partant du bras de Lynn
(Lyun canal) ou des environs on de tout endroit a ou près
la frontière internationale entre le Canada et l'Alaska et
allant dans le district du Yukon, et pendant une période
de cinq années, à compter de la dite date, il ne sera
accordé d'aide en terre ou en argent à aucune personne ou
comîpagnie autre que les entrepreneurs et la compagnie
des entrepreneurs pour faciliter la construction de pareil
chemin de fer.

Voici l'importance de cette clause, à mon avis,
Toute compagnie qui entreprendrait la construction
rapide d'un chemin de fer dans cette région com-
mienicerait naturellement à partir de la frontière
internationale ou du bras de Lynn, car c'est
la route la plus courte et la plus praticable
pour l'entrée et la sortie de cette région. C'est ce
qui rend encore plus important le monopole que
l'on accorde à cette compagnie qui aura la haute
muain sur les voies de communication durant au
moins cinq années. Aucune autre compagnie ne
peut espérer recevoir et ne recevra d'aide du gou.
verniement pour la construction d'une ligne rivale,
car la clause suivante décrète ce qui suit :

Les entrepreneurs et la compagnie des entrepreneurs
auront le droit de recevoir, de préférence à toute autre
personne ou compagnie, pendant dix années à compter
du 1er septembre 1898, telle aide ou subvention en terre
ou en argent que le gouvernement pourra être autorisé à
donner ou juger à propos de donner pour faciliter la cons-

truction d'une ligne de chemin de fer allant de la rivière
Stikine à un port de mer dans la Colombie-Anglaise,
pourvu que les entrepreneurs ou la compagnie des entre-
preneurs soient disposés à entreprendre la construction de
pareille ligne immédiatement et son achèvement dans
un temps raisonnable sur avis reçu du gouvernement.

Dans un cas, la compagnie a un monopole durant
cinq années, car pendant cette période le gouverne-
nient s'engage à n'accorder aucune charte et aucune
subvention à aucune autre compagnie; et dans
l'autre cas, elle aura le droit de recevoir de préfé-
rence à toute autre compagnie, pendant dix années
telle aide que le gouvernement pourrait donner. La
compagnie acquiert ainsi, suivant moi, un monopole
très important pour elle et très dangereux pour le
pays.

Le MIl41STRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député interprète le
contrat d'une manière exacte, mais il me permettra
de l'interrompre. Je désirerais attirer son atten-
tion sur une omission qu'il a commise, c'est que la
compagnie a un droit de préférence, pendant dix
années seulement, pour la construction, aux meil-
:eures conditions que le gouvernement pourra
obtenir d'une voie ferrée partant d'un port de mer de
la Colombie anglaise; mais ce droit de préférence
n'empêche en rien de construire une ligne partant
du Yukon et allant à Ashcroft, à Edmonton ou à un
point quelconque sur le chemin de fer canadien du
Pacifique, où à n'importe quelle partie du Canada.

M. SPROULE : Je comprends cela. C'était, si
je ne me trompe, le point important en discussion
entre l'honorable ministre et moi. Mais la com-
pagnie a ce droit de préférence, et c'est là, à mon
avis, un très grand danger.

J'ai dit que les entrepreneurs avaient la haute
main sur les voies de communication par chemin de
fer, bien que l'exécutif ait le pouvoir de déterminer
à ce sujet les taux de transport ; les entrepreneurs
ont de plus la haute- main sur les voies de commu-
nication par eau, au moins jusqu'à un certain
point. Voici:

Les entrepreneurs ou la compagnie des entrepreneurs
fourniront ou feront fournir par d'autres des moyens de
transport pour les marchandises et les passagers par
bateaux à vapeur entre la tête de ligne du dit chemin de
fer sur le lac Teslin ou autre terminus du dit chemin vers
le nord et Dawson-City, aller et retour.

Je prétends que le monopole du transport des
marchandises par chemin de fer, donne un avantage
spécial à la compagnie et lui permet (le prendre la
haute main sur les moyens de . transport par
bateaux. Comme c'est cette compagnie qui trans-
portera d'abord les marchandises, une autre com-
pagnie ne peut rivaliser, à chances égales, avec elle
ou avec une compagnie favorisée par elle, pour le
transport des marchandises depuis le terminus du
chemin de fer jusqu'au Yukon.

Le gouvernement ne s'est donc pas réservé le
droit de déterminer les taux à percevoir sur les
bateaux, et les compagres qui feront le transport
par eau, et ce transport sera 5 ou 6 fois plus étendu
que le transport par chemin de fer, seront vir.
tuellement au pouvoir de cette compagnie. Par
conséquent, le monopole que possède cette dernière
lui permettra de déterminer à sa guise les taux
à percevoir sur les bateaux qui feront le trajet.
du lac Teslin au Yukon. Tout en se réservant le
droit de fixer les taux du chemin de fer-chemin
qui ne parcourt qu'une faible distance-le gouver-
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nement laisse à la compagnie le droit de percevoir,
sur une longue distance, (les taux exorbitants,
pour le transport (les marchandises sur ses propres
bateaux, ou sur les bateaux d'une autre compagnie
qui se sera entendue avec elle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon honorable ami remarquera que
quant au chemin (le fer, comme il n'y aura pas de
ligne rivale, nous nous sommes réservés le droit de
déterminer les taux. Quant aux communications
par eaux, comme il y aura peut-être cinquante
compagnies (le bateaux qui se disputeront le trafic,
il nous a semblé que cela était suffisant pour nous
dispenser d'en déterminer les taux par le contrat.

M. SPROULE : Je comprends très bien ; mais
supposons que j'expédie, par voie du chemin de fer
canadien du Pacifique, des marchandises à un certain
point du Manitoba ou du Nord-Ouest et que là, il y
ait deux lignes de chemin (le fer à ma disposition.
Il pourrait y avoir concurrence, mais les marchan-
dises ayant d'abord été chargées sur le chemin de
fer canadien du Pacifique, cette dernière compa-
gnie pourra m'empêcher (le me servir d'une autre
ligne et me faire perdre ainsi les avantages de la
concurrence. Nous constatons que c'est là un pou-
voir que les compagnies de chemin de fer exercent
aujourd'hui au grand détriment du public.

C'est pour cette raison que je dis que les entre-
preneurs ont virtuellement le monopole des moyens
de transport par eau, et nous ne pouvons détermi-
ner les taux qu'ils percevront sur leurs bateaux.

Si j'ai bien compris, l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux a déclaré que les entre-
preneurs avaient fait un dépôt en argent de $250,000
et que c'est nous qui retirerions l'intérêt de cette
somme.

M. WALLACE: Non, ce sont les entrepreneurs.

M. SPROULE: C'est nous qui devons en retirer
l'intérêt, si j'ai bien compris l'honorable ministre.
La chose m'a paru absurde, car si les entrepreneurs
font un dépôt, je ne vois pas pourquoi ils perdraient
l'intérêt de l'argent ainsi déposé, et c'est ce que
stipule le contrat.

Ce contrat donne (le plus aux entrepreneurs le
privilège exorbitant de construire des chemins de
fer dans tout le territoire du Yukon. Mon hono-
rable ami (M. Davies) ne niera pas cela. Je vais
lui lire la clause.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Très bien.

M. SPROULE: Cette clause donne aux entre-
preneurs le pouvoir de construire :
.. un prolongement (du chemin de ferprojeté) versionord
jusqu'à la ville de Dawson ou les environs et un prolon-
gement vers le sud jusqu'à un point dans la Colombie
anglaise devant être désigné par le gouvernement et sus-
ceptible de devenir un port océanique, aussi une ligne de
chemin de fer depuis les eaux du brasde Lynn(Lynn Canal)
jusqu'à Fort-Selkirk ou aux environs par voie du Pas de
Chilkat, aussi embranchements de chemin de fer de tout
point quelconque sur les chemins de fer de la compagnie
jusqu'à toute propriété quelconque appartenant à la com-

agnie, aussi des voies ferrées entre toutes eaux naviga-
bles et toute propriété appartenant à la compagnie.
Pourvu que le pouvoir de construire la dite ligne à partir
du bras de Lynn jusqu'à Fort-Selkirk, et les dits embran-
ohenients et les dites lignes à partir des eaux navigables
ne soit pas exercé sans le consentement du Gouverneur
général en conseil.

M. SPROULE.

Cette clause ne parle pas des eaux navigables, et
par conséquent, tout ce que les entrepreneurs ont
réellement à faire, c'est d'acheter (les propriétés
dans toutes les parties du territoire (lu Yukon, et
ensuite d'y construire, jusqu'à n'importe quel cours
d'eau navigable, des embranchements de chemin de
fer se dirigeant au nord, au sud, à l'est et à l'ouest.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si je signale la chose à l'honorable
député, c'estq ue, lorsqu'ilconnaîtrales faits, il nefera
pas d'objection, j'en suis sûr. Supposons que cette
compagnie tire nue ligne de base sur quarante,
cinquante ou cent milles du lac Teslin, qu'elle
décide d'établir des bauts-fourneaux sur une grande
échelle, d'exploiter le quartz aurifère et consacre.
de fortes sommes d'argent au développement
minier, l'honorable député s'opposerait-il à
accorder à la compagnie le pouvoir de construire,
un chemin de fer pour transporter le quartz jus-
qu'aux cours d'eaux navigables.

M. SPROULE : Non, sans doute : mais suppo-
sons qu'un autre compagnie possède des propriétés
(ans ce pays et veuille bâtir un chemin de fer-
jusqu'à quelque cours d'eau navigable?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il n'y a rien qui l'en empêche.

M. SPROULE: Et la compagnie en question
s'y oppose parce qu'elle a droit de construire une
ligne dans la même direction, à partir de ses pro-
priétés jusqu'à quelque cours d'eau navigable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela n'exclut pas une autre ligne
concurrente à laquelle le parlement pourrait décider
d'accorder une charte.

M. SPROULE: Non, mais cette compagnie a le
droit de construire h ligne en question, et elle
prétendra que le parlement n'a pas le pouvoir-
d'accorder à une autre ligne le droit de la concur-
rence dans cette localité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oh ! oui, le parlement a ce drait-
là.

M. SPROULE: La compagnie soutiendra sans
doute qu'elle a des droits acquis; de sorte que,
virtuellement, on lui accorde le droit exorbitant
(le bâtir des chemins de fer dans toute l'étendue
(lu pays.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous y opposez-vous?

M. SPROULE: Non, Pourvu qu'on accorde le
même droit aux antres compagnies. Ce à quoi je
m'oppose, c'est que ce droit soit accordé à une seulee
compagnie. Si vous l'accordez à toutes les autres
compagnies, je n'ai pas la moindre objection à for-
muler. L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair), a appuyé fortement sur la
disposition du bill refusant à la compagnie le droit,
au lit des rivières navigables, et le Globe prétend
que cette disposition a été insérée dans le bill,
afin d'empêcher la compagnie <le nuire à l'exploi-
tation des placers par le prauve mineur.

Or, il est constaté que ce n'est pas l'objet qu'on-
a en vue. Nous constatons que cette disposition
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est limitée à certaines rivières et à certains lacs
spécifiés au contrat, et en jetant un coup-d'eil sur
la carte, on voit que ces cours d'eau ne se trouvent
pas clans le district aurifère. Lisons plutôt :

Nulle partie des lits des rivières Yukon, Lewes ou Hoo-
talinqua, ou des lacs Teslin, Bennett, Tagish, Labarge ou
Mars h.

Pas un seul de ces cours d'eau ne se trouve dans
le district où l'or est reconnu exister en grandes
quantités.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il n'y n pas d'or sur le fleuve
Yukon ?

M. SPROULE: Les lits aurifères ne se trouvent
pas sur le Yukon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Les lits aurifères, découverts jus-
qu'aujourd'hui, ne se rencontrent pas sur le Yukon,
mais sur les tributaires de ce fleuve.

M. SPROULE: Oui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES. L'honorable député sait parfaite-
ment que les rivières en question arrosent cette
partie du territoire qui, d'après le rapport de M.
Ogilvie, constitue le district aurifère.

M. SPROULE : On a donné à entendre au public
que cette disposition tendait à sauvegarder l'exploi-
tation des placers, ce qui est le cdntraire de la
vérité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je vais dire pourquoi nous avons
inséré cette disposition dans le bill. Je parle en
connaissance de cause, puisque j'étais présent à la
rédaction du contrat. Cette disposition tend à
protéger la navigation. Ces rivières constituent
les eaux navigables jusqu'à Dawson-City, et d'après
les rapports de M. Ogilvie et autres, on a jugé
absolument nécessaire de protéger les intérêts des
compagnies dont les bateaux pourraient remonter
ou descendre la rivière, en leur donnant le droit de
stopper à toute place d'arrêt de chaque côté de la
rivière, de sorte que nous réservons non seulement
le lit de la rivière, mais en outre, vingt-cinq pieds
sur chaque rive, pour servir de débarcadères, par-
tout où l'on en pourra trouver. Ainsi, toutes les
lignes auront pleine liberté, sans être soumises à
aucune prohibition de la part de la compagnie en
question, d'avoir ces places d'arrêt.

M. SPROULE : Si l'honorable ministre eût été
en Chambre, lorsque le ministre des Chemins de
fer a expliqué le bill ...

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES'
PÊCHERIES : Malheureusement, j'étais absent.

M. SPROULE :.. . .ilaurait entendu l'honorable
ministre déclarer que la disposition en question a
pour but d'empêcher l'exploitation de l'or dans les
lits de rivières où les pauvres mineurs travaillent.
L'objectif de cet article peut être excellent, mais
le pays a été induit en erreur par le Globe quand il
dit que cet article a pour but de protéger le pauvre
mineur dans l'exploitation de son placer, chose
tout à fait étrangère à l'article, puisque ce n'est

pas dans les rivières et les lacs mentionnés qu'on a
trouvé l'or en quantité rémunératrice jusqu'aujour-
d'hui. Le contrat stipule aussi que les entrepre-
nieurs vendront aux colons le bonne foi qui en
fei ont la demande, pour fins de culture, aux prix
qui seront fixés par le Gouverneur en conseil, toutes
tertres a-ables formant partie de celles choisies aux
termes du présent contrat, et le Globe s'est longue-
ment étendu à ce sujet. Or, cette disposition s'ap-
plique à un pays où, d'après M. Ogilvie, il serait im-
possible de récolter de pommes de terre sans les
tenir recouvertes tout l'été. Les journaux à la
dévotion du gouvernement ont longuement glosé
sur cela. " Nous n'avons pas agi comme vous
l'avez fait au Nord-Ouest, se sont-ils écriés ; nous
n'avons pas laissé à la compagnie la liberté de
vendre ses terres au prix qu'elle voudra. Au con.
traire, nous avons sauvegardé les intérêts de ceux
qui iront se livrer à la culture dans ce pays, en for.
çant la compagnie à leur vendre les terres aux
prix fixés parle Gouverneur en conseil." Quel butces
ces journaux poursuivent-ils en recourant à de sem-
blables arguments, sinon de jeter de la Foudre aux
yeux du peuple? Tous les renseignements prouvent
qu'il est absolument impossible de faire réussir dans
ce pays aucune les cultures auxquelles nous nous
livrons ici, et lue, de fait, il n'y a pas là de terre
arable. A nies yeux, c'est un très mauvais marché,
et je le condamne. Je le condamne, d'abord, parce
que c'est un marché secret, hâclé dans l'ombre avec
des individus qui nous sont. inconnus ; parce qu'on
ne lui a donné aucune publicité et qu'on ne l'a pas
soumis à la concurrence publique. On n'a pas fait
connaître aux capitalistes qu'il était question de
construire ce chemin, et l'entreprise a été négociée
dans l'ombre avec des individus qui, en toute pro.
babilité, vont réaliser d'énormes bénéfices et donner
fort peu de chose au pays en retour.

Je le condamne parce qu'on nous demande de
conclure un contrat sans nous donner les renseigne-
ments de nature à nous permettre d'estimer ni .le
coût de l'entreprise, ni la qualité du chemin une
fois qu'il sera construit, ni les sommes d'argent que
nous donnons pour sa construction. Nous n'avons
aucune donnée qui nous permette, à titre de repré-
sentants du peuple, de porter un jugement intelli-
gent sur cette question.

Je le condamne parce qu'autant que j'en puis
juger, à l'aide des renseignements fournis, nous
payons beaucoup trop cher pour cette entreprise :

Je condamne enccre ce marché, parce qu'il crée
un monopole de transport, un monopole d'exploita-
tion minière, qui tourneront certainement au détri.
ment du mineur, du prospecteur isolés et du peuple
canadien en général. La chose est indubitable.

Je le condamne, parce qu'il confère à la couipa-
gnie le droit d'écraser le pauvre mineur, le pauvre
journalier dont les droits ne sont pas protégés
contre une puissante corporation. Il leur serait
impossible de combattre une semblable corpora-
tion, et le pauvre mineur, après avoir prospecté
fort longtemps, après avoir épuisé ses ressources et
souffert toutes sortes de misères, peut se trouver,
au moment de recueillir le fruit de ses travaux, à
la merci d'une puissante corporation qui l'écrasera
impitoyablement.

Je condamne ce marché, parce que la route n'est
pas toute canadienne. C'est là une des raisons les.
plus puissantes alléguées par le ministère en solli-
citant notre appui : ce sera, dit-on, une route
entièrement canadienne, assurant au peuple cana-
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dien le droit de faire le commerce de transport sur nous avons été favorisés. Notre prospérité tient
son propre territoire, sans craindre de concurrence. aussi à une autre cause, non pas celle assignée par

l'honorable député de Toronto-centre (MI. Bertramn),
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES l'accomplissenent (les promesses faites par le gou.

PÉCHERIES: Ecoutez! écoutez !vernement, ais elle tient, au contraire, à la non
réalisation de ces pronmesses. Il n'y a qune deux en-

M. SPROULE : Mais il n'y a pas de doute que gagements que le gouvernement ait tenus dans sa
les Etats Unis ont le pouvoir, s'ils le veulent, de législation fiscale celles relatives au tii d'enger.
nous créer des embarras sérieux au moyen (le règle- lage et au fil de fer barbelé. Or, nous avons vu la
ments (le douane qui nous empêcheraient le nous conséquence de l'abolition des droits sur le fil
servir avec avantage de ce chemin. dengerbage. Le sénateur C<x, à la tête d'une dé-

Je le condamne, parce qu'il n'y a rien dans le légation, s'est rendu auprès des ministres et leur a
contrat (lui empêche la compagnie de vendre sa (lit (ue, -ous le régime protecteur, il avait acheté
charte à un moment donné à une compagnie étran- au pair du stock le la compagnie <e fil d'enger-
gère, et de lui donner le pouvoir de contrôler le bage, et que si le gouvernement ne rétablissait pas
transport au détriment du Canada et du mineur les droits, il serait trop heureux de revendre ses
canadien. Je le condamne, parce qu'il établit un actions quinze cents dafs le dollar. Et il ajouta
mauvais précédent que l'on citera plus tard pour que la compagnie ci question faisait de fortes
justifier toute transaction louche qui pourra être transactions- avec la banque dont il était l'un des
présentée au parlement. <irecteurs, et que si le droit n'était pas rétabli, la

Je le condamne, parce que les circonstances sus- banque se verrait dans l'obligation de ne plusfaire
pectes qu'entourent cette transaction dans son en- d'avances à la compagnie pour l'exploitation (le
semble ont toute l'apparence <l'un job dont quelques son industrie. Voilà donc la situation dans toute
personnes, en toute probabilité, retireront d'énor- a gravité. Puis M. Ballantyne, libéral très en vue
mes biiéfices sans rien donner au pays en retour. (e l'Ontario occidental, représentant la fabrique

Je dois mentionner au sujet de cette affaire, une le fil d'engerbage (les Patrons, s'est aussi rendu au-
étrange coïncidence, qlui m'a vivement frappé. Il près les ministres dans le même but, à la tête
est bien singulier, en effet, que la dissolution le la <'une délégation de gentlemen que je suppose ac-
Chambre locale d'Ontario ait coïncidé avec la publi- tionnaires le cette compagnie. J'ignore quelle dé-
cation de la nouvelle de cette entreprise dans les cision le gouvernement a prise à cet égard. J'es-
journaux. La législature provinciale avait été père qu'il rétablira le droit, car je préfère voir nos
prorogée, mais la dissolution <lu parlement n'avait fabricants prospérer plutôt que de voir les ouvriers
pas encore en lieu. Les journaux les différents chômer sur it rue, parce que le gouvernement
partis atfirmaient qu'il y aurait dissolution, et que cherche à tenir ses promesses dans une faible ne-
les élections auraient lieu sans retard, mais, pour sure. Je voudrais citer une autorité à l'honorable
une cause inexplicable, l'époque en fut différée. député de Toronto-centre : ce sont les paroles de
Or, le lendemain le la publication de la nouvelle son voisin, l'honorable député de Lisgar (M. Ri-
de cette entreprise dans !es journaux, la dissolu- chardsoîî). Cet honorable député public à Vin-
tion eut lieu. Voilà qui donne prise à de graves nipeg un journal où il déclarait dernièrement que
soupçons. L'on voit ici coopérer les politiciens si le gouvernement 'enettait le fil d'engerbage sur
intéressés à l'avancement du parti lans l'arène la liste des articles imposables, il n'aurait plus rien à
fédérale et dans l'arène provinciale. Voici entre abandonner de ses anciennes promesses, sauf en ce
autres, le sénateur Cox, M. Jaffray, M. Willison, qui touche au fil barbelé.
NI. Mackenzie, M. Mann et autres. Rien au monde Autant que j'en puis juger, le député (le Lisgar,
ne saurait convaincre la population d'Ontario qu'il lorsqu'il se trouve dans l'ouest est libre-échangiste
n'y a pas un énorme fonds le souscriptions électo- très convaincu, mais ume fois rendu ici, il a pour
rales provenant de cette transaction, et lest né à principe (c ne pas se quereller avec le gouverne-
être employé, pendant les élections, contre les nent. Je tiens à donner à lhonorable député de
adversaires du parti libéral. Je voudrais pou- Toronto-eître la preuve que le parti libéral s'est
voir nie tromper. Je voudrais entendre sou- engagé àétablir le libre-échange, autant que le
ner l'heure où les deux partis politiques du chef <'un parti peut engager celui-ci. Personnene
Canada brigueront les suffrages populaires loyale- niera je suppose que durant la campagne électo-
ment et bonnêtement, sans avoir recours à des raIe, en 1896, le premier ministre, à une asqemblée
dépenses d'argcnt, au partage les emplois publics, publique tenue à Montréal, s'est engagé à dégrever
comme autant de moyens qui leur permettent de le fer et la houille. Et la raison <lui l'a porté à
distribuer ou le refuser leurs faveurs, selon les faire ces promesses, je suppose, est qu'après sêtre
exigences le l'heure présente. Je comprends que prononcé si énergiquement em faveur du libre-
l'aurore de ces heureux jours n'a pas encore lui. échange, et craignant de s'aliéner les industriels, il
Le temps viendra, j'en ai la conviction, où il sera leur offrit l'admission eî franchise de ces matières
prouvé qu'au cours le l'élection qui va avoir tien, prenières, pour les engager à voter en sa faveur.
le parti du gouvernement avait à sa disposition des Bien plus, dans un discours prononcé à la (rande-
fonds provenanmt directement ou indirectement du Rivière, dans le comté de Gaspé, au mois <août
marché secret intervenu à l'époque en question, et 1895, l'honorable ministre disait,: "Si janais je
dont il s'est servi au cours le cette élection. deviens premier ministre, je m'engage à abolir les

dr'oits imposés sur le)ard et la farine." L'honorable
M. WILSON : M. l'Orateur, il y a dlans le dis- député de Torontoceître le sait, pas un seul de

cours lui trône certaines choses qui me piaisent, ces quatre articles n'a été placé sur la liste des
tandis que, comme cela arrive souvent, il y a d'au- articles admis eî fritnchise. Le gouvernenent a
tres que je ne saurais approuver. Natre.eet,tresqueje e sturas mpprulvr. aturelleuent abaissé le droit sur la farine, mnais ce léger dégrève-
le gouvernement a eu raison de reconnaître comnie m ent n'a pas eu d'effet appréciable. Je tiens à
cause de notre prospérité l'abondante moisson dont rappeler les déclarations d'un autre membre émi-

IN. SI'ROULE.
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nent du cabinet, bien que pour certaines raisons
évidentes, il n'occupe pas dans le ministère le rang
auquel il paraissait destiné, c'est le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright). On a dit qu'il
était intervenu entre les chefs du parti libéral un
marché comportant qu'à leur avènement au pouvoir
ils ne donnerait pas le portefeuille des finances à sir
Richard Cartwright, les industriels craignant de
confier leurs destinées à un aussi ardent adversaire
de la protection, système qu'il avait partout
dénoncé avec tant de violence.

Il s'exprimait ainsi :-
Nous percevrons un revenu en frappant de droits les

articles que nous ne pouvons produire au Canada, et c'est
le seul moyen de faire disparaître tout vestige de protec-
tion du tarif, tout en prélevant un revenu.

Voilà, je crois, le principe ad opté en Angleterre,
et ainsi le principal effet de l'imposition des droits
est d'accroitre le revenu. Il y a quelques années,
on se le rappelle, le ministre u Commerce se livrait
à d'extravagantes déclamations au sujet du protec.
tionnisme, l'accusant tout simplement de voler le
peuple. S'il faut ajouter foi à ses multiples décla-
rations, le tarif protecteur escamotait annuellement
au peuple de cinquante à cent millions de dollars
qui retombaient dans le gousset des fabricants.
Supposant que cela soit vrai, il n'y a pas de termes
assez forts pour caractériser, comme ils le méritent,
les actes du gouvernement au jour, puisque, s'il faut
en croire M. Foster, l'ex-ministre des Finances, il
n'a fait subir au tarif qu'un simple abaissement de
41 centièmes d'un pour cent; par conséquent, il
filoute encore 100 millions au peuple, outre ce qui
tombe dans la caisse publique. C'est là, toutefois,
une assertion lotit le bon sens de la Chambre fait
bonne justice. C'est là, probablement, une des
raisons qui ont engagé le parti libéral à éloigner le
ministre lu Commerce le la tribune populaire aux
dernières élections; car ses déclarations étaient
tellement extravagantes que le peuple aurait refusé
d'y ajouter foi. 'ai par-devers moi plusieurs
autres extraits des discours de l'honorable ministre.
Le '25 octobre, il disait :

Le temps est arrivé de faire de profondes et radicales
réformes. Pour mon compte, je ne serais pas faché de
voir la question réduite aux étroites proportions d'une
question de tarif de revenu. Entre autres choses, il nousfatut un remaniement radical, non seulement de notre
tarif, mais de tout notre système de taxation.

A ce sujet, je nie rappelle un incident qui se pro-
duisit, sous le régime Mackenzie, il y a un certain
nombre d'années. Le gouvernement avait contracté
l'habitude d'accumuler les déficits, tellement qu'à
la fin la totalité de ces déficits prit des proportions
alarmantes. Le gouvérneinent comprit donc qu'il
fallait se créer plus de revenus et le ministre actuel
du Commerce, qui était à cette époque ministre des
Finances, entreprit de remanier le tarif. Après
lavoir longtemps rapiécé tant bien que mal, le gou-
veriement rendit le plus bel hommage possible à
l'habileté de ses adversaires en adoptant leur échelle
(le droits, ne les relevant que de deux et demi pour
cent. Voilà précisément ce que le gouvernement
actuel a fait, au cours de ce parlement ; il a suivi
la même ligne 'le conduite, at mépris de tous les
engagements qu'il avait pris, à l'époque où il se
trouvait dans l'opposition. Voici ce que je lis,
page 714 (les débats de 1893 :

Notre programme politique se résume à ceci: anéantirla protection, qui n'a cessé de ronger les entrailles du Ipays. I

L'honorable député de Toronto-centre (M. Ber-
train) n'a donc pas lis les discours du ministre du
Commerce, ou bien il ne le reconnaît pint comme
l'un des chefs du parti, ou bien encore il ne se croit
point lié par les opinions de ses chefs. Je dois
l'avouer, j'ai fort goûté le discours du député de
Tosonto-centre, surtout le genre de son débit.
Cependant, je ne partage pas tout à fait sa manière
de voir, nos points de vue politique étant différents.
Ecoutons encore le ministre <lu Commerce dénon-
cer en termes énergiques la protection :

Nous dénonçons le principe de la protection, principe
absolument vicieux, injuste à l'égard des masses popu-
laires, et nous déclarons hautement que toute modification
detarif basée sur ce principe serait impuissante à soula-
ger sérieusement le peuple des fardeaux énormes qui le
font gémir. Nous acceptons sans osainte la lutte sur ce
terrain et nous attendons avec la plus entière confiance le
verdict des éleo surs du Canada.

La question, on le voit, était carrément posée.
Il est un autre membre du cabinet, grand parleur,
agréable compagnon, mais qui semble changer sou-
vent d'opinion. J'ignore s'il est en mesure de jus-
tifier, oui on non, ses changements d'opinion, car
tous les députés ne se croient pas tenus de justifier
leurs variations. L'honorable ministre de la Ma-
rine et dee Pêcheries-car c'est de lui qu'il s'agit,
est leader de la Chambre ce soir, tâche dont il
s'acquitte à merveille. Parlant à Middleton, en
1893, il aurait dit, d'après les comptes-rendus des
journaux :

Messieursen voilà assez et les doutes, les dificult4s
qui ont'pu exister autrefois sur l'interprétation de notre
politique commerciale, sont maintenant disparus. Notre
programme est clair et défini. Aujourd'hui le peuple
canadien se trouve face à face avec cette question, et la
prochaine lutte sera entre le libre-échange et la protec-
tion. La politique du parti libéral, au contraire, est la
réforme du tarif en en éliminant tout vestige de protec-
tion.

Je le demande au ministre de la Marine et des
Pêcheries, est-ce sur ce programme que le pays•
s'est pronoucé en f9veur du parti libéral? S'il le
pense ainsi, alors, je dois le dire, le parti libéral
agit bien déloyalement envers ce pays, car si le
pays s'est.prononcé en faveur de la politique libé-
rale, le parti devrait certainement appliquer cette
politique. Or, à son avènement au pouvoir, le
gouvernement s'aperçut qu'il avait fait ties pro-
messes dont ni le pays ni ses partisans en Chambre
n'approuveraient l'exécution. Alors, qu'a fait le
cabinet? Il nomma une commission chargée de
parcourir le pays et de se renseigner sur les vues
des industriels, des hommes d'affaires et des culti-
vateurs. Jadis les libéraux avaient tourné le parti
conservateur en ridicule pour avoir fait la même
chose: mais je me garderai de faire la même
chose à l'égard . du parti libéral ; au contriire, je
vois qu'il a agi sagement en adoptant cette ligne de
conduite. Il est bien préférable que les ministres
violent leurs promesses, nimme que leur chef et tout
le parti tombent dana le discrédit, plutôt que de
les voir mener le pays à sa ruine, en exécutant
leurs promesses. Le chef du parti a fait d'autres
promesses.

Dans la contrée que j'habite, les libéraux posent
pour le parti de la pureté politique. A leurs pro-
pres yeux, ils sont bien meilleurs que leurs adver-
saires. Durant la dernière campagne électorale,
les libéraux ont cherché à faire croire au peuple
que le parti conservateur était le parti de la cor-
ruption, et le peuple a presque fini par les croire.
Il n'est donc pas surprenant que nombre de gens
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aient ajouté foi aux principes énoncés par le chef
actuel du cabinet à Toronto, en 1896, lorsqu'il
s'exprima ainsi :

Tout homme dont le nom a été mêlé à quelque transac-
tion louche est indigne d'occuper une charge honorable
de l'Etat.

Je le sais, tous les citoyens de Toronto appron-
vent cette observation ; et le peuple canadien, dans
son ensemble, l'approuvent également ; et l'heure
n'est pas éloignée, j'espère, où tous les membres du
cabinet seront des hommes de ce calibre. Pour
mon compte, je ne voudrais voir que (les gens de
cette trempe en parlement ; car, à mon avis, les
représentants (lu peuple devraient tous être comme
la femme <le César, au dessus <le tout soupçon. Le
chef du parti, après avoir cité l'exemple de plu-
sieurs hommes d'Etat francais qui ont été obligés
de quitter la vie publique, sur de simples soupçons,
ajoute :

Voilà le type de moralité que nous devons nous propo-
ser d'atteindre Ce qu'il nous faut ce sont des hommes
dont la vie politique est sans tache, contre lesquels on ne
saurait diriger un seul mot de critique.

Voilà le langage dont s'est servi l'honorable
ministre, à l'époque nême où l'un <le ses plus
intimes amis était le fameux M. Ernest Pacaud,
gentleman qui avait pris $100,000 des deniers
publics de la province de Québec, dans le but le
faire triompher les libéraux aux élections de 1891,
et ce qui resta de cet argent fut employé à con-
tester les élections les conservateurs élus.

Il y avait aussi M. Charles Langelier qui était
secrétaire d'Etat dans le gouvernement libéral de
Québec. Il aidait M. Pacaud à faire escompter
ces lettres de crédit et il a été clairement prouvé
devant la commission nommée par le lieutenant-
gouverneur que ces personnes avaient illégitime-
ment pris l'argent du public pour faire les élections.
Je n'en dirai pas davantage sur cette question.

Je regrette que l'honorable ministre des Chemins
de fer ne soit pas à son siège, et en son absence je
demande l'attention de l'honorable ministre qui
dirige la Chambre pour un instant. Les journaux
ont rapporté qu'à une assemblée tenue à Kingston
vers le .1 janvier, on a lu une dépêche supposée
venir de l'honorable ministre les Chemins de fer.
M. Haity a lu un télégramme le M. Blair promet-
tant qu'une commande pour trois locomotives serait
faites incessamment aux usines de cet endroit,
pour construction immédiate, ajoutant qu'une nou-
velle commande serait faite, aussitôt que le parle-
ment aurait voté l'argent nécessaire. -Je désire
savoir de l'honorable ministre s'il est à sa connais-
sance que M. Blair ait envoyé une pareille dépêche.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Non.

M. WILSON: Est-ce un secret de savoir si cet
arrêté du conseil a été adopté ou non ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'en ai pas entendu parler.

M. WILSON : Alors nous levons considérer ce
télégramme comme apocryphe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PI CHERIES : Je ne prétends pas cela. Je dis
simplement que je n'en sais rien.

M. WiLsos.

M. WILSON: Il semblerait avoir été envoyé
pour induire les électeurs de Kingston à voter pour
M. Harty. Le chef actuel du gouvernement qui
est si pur, qui énonce sa politique si clairement et
fait savoir qu'elle espèce d'hommes il prendra pour
former son cabinet, paraît avoir un bien cher ami,
un homme qui a été l'ami de beaucoup d'autres en
politique et qui se prétend encore tory. Un des
premiers appelés dans le cabinet a été l'intime ami
de Connolly-je veux parler de M. Tarte, et je
regrette qu'il ne soit pas a son siège.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député doit désigner ses collègues par la division.
qu'ils représentent.

M. WILSON: Je retire l'expression et je la
remplace par l'honorable ministre des Travaux
publics. Je ne l'ai pas dit dans l'intention
d'insulter l'honorable ministre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député a déjà commis la même erreur en mention.
nant d'autres noms.

M. WILSON: Je remercie M. l'Orateur-suppléant
de m'avoir rappelé au règlement. Je disais qu'un
des premiers appelés a faire partie <lu cabinet, a
été l'honorable ministre des Travaux publics. Le
17 ou le 18 décembre, à Lévis, il a expliqué coin-
ment il est entré dans le cabinet. Il a dit :

Je regrette de voir que certains groupes n'ont pas con-
fiance en moi. J'ai fait pour le mieux. J'ai souvent été
tenté de retourner dans le journalisme. Lorsque sir
Wilfrid Laurier m'a appelé dans son cabinet, je lui ai dit:
" Vous savez que je suis un pauvre homme; permettez-
moi de m'occuper de mes propres affaires." Mais il a
répondu: " J'ai reçu l'appui de beaucoup de conserva-
teurs, je veux que vous les représentiez dans le cabinet."

C'était très généreux de la part de l'honorable
premier nministre <le le choisir pour représenter les
conservatéurs, qui avaient voté pour lui aux der-
nières élections. Je connais cependant <les conser-
vateurs qui ne le considèrent pas comme leur repré-
sentant.

Je signalerai à la Chambre une déclaration du
ministre des Travaux publics faite pendant le pro-
cès Grenier. Au banc des témoins, il a déclaré
sous serment que M. Pacaud était allé le trouver
pour lui proposer que si l'opposition dans l'Assen-
bIée législative de Québec ne faisait pas d'objection
au paiement de la reclamtation de M. Whelan, il
lui donnerait $5,000. Il est allé trouver le chef de
l'opposition, M. Taillon, qui a répondu qu'il ne
s opposerait pas au paiement, et M. Pacaud lui a
payé $5,0. Le ministre a ensuite ajouté qu'il
i'avait rien fait de répréhensible, qu'il n'était pas
membre du parlement, que ce n'était pas l'argent de
l'Etat, qu'il ne l'avait pas employé à les fins per-
sonnelles, qu'il l'avait dépensé pour les élections et
sa grande excuse, c'est que cela affaiblissait d'au-
tant ses adversaires.

Il y a beaucoup de journaux libéraux publiée
dans le pays et il n'est pas sans intérêt le savoir
ce qu'ils pensent du ministre des Travaux publics.
L'écrit suivant a été publié dans le Gleaner d'IHun-
tingdon, au commencement <l'octobre:-

Il (M. Tarte) devait recevoir un salaire de $LO0 comme
organisateur, mais n'a rcçu réellement que $1,301, qu'il a
dépensées dans l'intéret du parti. Qu'il ait mis à contri-
bution les entrepreneurs et ceux qui aspiraient aux hon-
neurs politiques, et qu'il ait reçu de l'argent du gouver-
nement, qu'il n'avait pas gagné, il l'admet franchement,
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et cependant il se prétend innocent parce qu'il a employé
cet argent pour des fins de parti.

Sa défense tout entière d,>it être rejetée avec indigna-
tion. Ce qui est mal chez un particulier est mal chez un
homme politique, et celui qui extorque de l'argent pour
son parti est aussi moralement coupable que celui qui en
extorque pour lui-mme-la seule différence c'est que
dans le premier cas l'égoïsme n'est pas ajoute à
l'extorsion d'argent pai des moyens malhonnêtes. D'après
les instructions du juge, le jury a déclaré Grenier cou-
pable, mais cela n'exonère pas Tarte qui sort de ce procès
avec une réputation souillée par ses propres aveux. Tarte
a servi d'intermédiaire pour obtenirle paiement de récla-
mations qui ne pcuvaient pas être soutenues ouvertement
et il a été payé des services qu'il a rendus ou qu'on atten-
dait de lui.

Voilà de quelle manière le chef du gouvernement
a formé son cabinet, et voilà les hommes qu'il a
choisis pour en faire partie ; le ministre des Tra-
vaux publics était l'ami intime de Pacaud et aussi
l'ami intime du premier ministre. J'ai ici des
extraits de plusieurs autres journaux, mais je n'en
imposerai pas la lecture à lit Chambre.

Je désire faire remarquer au directeur général
des Postes que certains membres de cette Chambre
ont dans leur poche, depuis un an et demi, leur
nomination à des emplois publics. L'un d'eux a
avoué qu'il a siégé ici durant deux sessions, après
avoir eu la promesse d'être fait lieutenant-gouver-
neur, s'il n'était pas appelé à la magistrature avant
que la plus haute position devint vacante. Le
directeur géiéral des Postes est cellement occupé à
surveiller les lettres confidentielles qu'il ne s'est
pas aperçu de cela, et cependant durant la dernière
session du dernier parlement, il a déposé un bill
décrétant qu'un député ne serait pas éligible à un
emploi publie, au moins un an après l'expiration du
parlement; De plus, plusieurs députés ont été
nommés à les emplois publics, depuis le peu de
de temps que les honorables ministres sont au pou-
voir et il me semble que le directeur général des
Postes devrait expliquer à la Chambre pourquoi il
détient un portefeuille dans un cabinet qui se per-
met d'agir ainsi.

Il y a beaucoup des choses étranges se rattachant
à ce contrat du Yukon, et le discours de l'hono-
rable ministre des Chemins de fer, lors de la présen-
tation du bill, n'est pas une des moins étranges.
Il nous a dit en substance: Ce contrat accorde un
énorme monopole ; nous ne savons pas ce que nous
donnons aux entrepreneurs, nous ne savons pas ce
que coûtera le chemin de fer, et nous ne savons
même pas si le Canada a droit de transborder ses
marchandises à Fort-Wrangel, ce qui est absolu-
ment nécessaire pour atteindre le chemin de fer.
Le gouvernement connaissait ces découvertes le
mines d'or dès avant la prorogation du parlement
en juin dernier, et je trouve étrange qu'il n'ait pas
envoyé des ingénieurs explorer ces terrains et faire
leurs rapports assez tôt pour demander des soumis-
sions. Il a agi à tâtons; il ne sait pas ce que valent
ces terrains, il ignore ce que coûtera le chemin et
n'a jamais fait préparer d'estimations.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a en une estimation de faite.

M. WILSON: S'il y en a eu une le ministre les
Chemins de fer paraissait n'en rien connaître. Le
gouvernement prétend qu'il s'est réservé le droit de
fixer les tarifs sur ce chemin, mais il a pris bien soin
de les fixer pour dix ans, avec deux réductions.
Le contrat comporte qu'il n'y aura pas de change.
ments dans les tarifs pendant les quatres premières

années, alors il y aura une réduction de 25 pour
100, et une autre, aussi (le 25 pour 100, trois ans
après.

Cela ne veut- il pas (lire que ceux qui expédieront
des marchandises aussitôt que le chemin sera cons-
truit paieront le double de ce que le fret *vaut
réellement ? S'imagine-t-on qu'après sept ans ce
chemin transportera les marchandises sans faire de
bénéfice ? Je ne le crois pas et je suis convaincu
que le gouvernement ne le croit pas non plus. Cette
clause est mal faite, car elle permet aux entrepre-
neurs d'exiger les prix qu'ils voudront pendant
plusieurs années, et ensuite, ils tomberont sous le
coup de l'Acte général des chemins <le fer.

J'ai assisté l'autre soir à la conférence de M.
Ogilvie et je l'ai très goûtée, comme tout le monde,
je crois. Il nous a parlé d'un individu qui n'était
pas l'unique propriétaire, mais qui avait seulement
un intérêt dans six claims, et sa part de profits,
dans un seul hiver a été de $106,000 ; l'été suivant,
il a vendu ses intérêts dans ces claitns pour une
somme de $2,000,000. Voilà quels sont les terrains
dont le gouvernement propose de donner 3,750,000
acres pour la construction d'un chemin de fer de
150 milles, et en outre les tarifs de fret sur ce même
chemin seront le double de ce qu'ils devraient être.

Je dirai un mot maintenant du tarif différentiel,
et j'y suis poussé par la conférence donnée à
Toronto, le 5 décembre dernier, par un libéral de
l'importance de l'honorable G. -W. Ross. Il a cité
le cas de plusieurs hommes publics de cette ville
qui sont en faveur d'un tarif différentiel, mais c'est
aujourd'hui une grave question de savoir si les
discours du très honorable premier ministru en
Angleterre ne nous ont pas enlevé toutes nos
chances sous ce rapport, et dans mon opinion, ces
discours ont une forte tendance dans cette direc-
tion. Il avoue lui-même qu'il n'a demandé nulle
part de préférènces commErciales et qu'il a déclaré-
au peuple anglais, que ce que le Canada avait donné
à l'Angleterre l'avait été en pur don.

On nous disait autrefois que si les libéraux arri-
vaient au pouvoir, nous aurions la réciprocité avec
les Etats-Unis. Or, il y a maintenant plus d'un an
et demi qu'ils y sont au pouvoir et nous n'avons
pas encore de traité de réciprocité et je ne crois pas
que nous soyons plus près d'en avoir un qu'au
premier jour. Voici l'opinion de M. Ross sur cette
question de réciprocité avec les Etats-Unis:

Ainsi il nous faut nécessairement en venir à la conclu-
sion qu'en ce qui concerne le Canada, il est absolu-
nient inutile de caresser l'espoird'un traité de réciprocité
avec les Etats-Unis dant le but de faire disparaître toute
cause d'irritation présente ou future. Toutes nos tenta-
tives, souvent humiliantes, prouvent le contraire. Je suis
donc forcé, à mon grand regret, je l'admets,fd'éliminer de
l'étude de cette question toutes considérations sur l'effet
que la réciprocité pourrait avoir sur nos relations inter-
nationales.

Si le traité de 1854 avait duré quelquesannées de plus, il
est douteux que les avantages que le Canada en retirerait,
si grands qu'ils fussent, n'auraient pas diminué consi-
dérablement, par suite du rétablissement des industries
ruinées par la guerre.

Le commerce suit le pavillon, et les sujets anglais sui-
vent le commerce anglais. Dans l'intérêt du développe-
ment de ce pays, et de la consolidation de l'Empire notre
politique évidente est de développer notre commerce avec
l'Angleterre.

Ce discours aurait pu être prononcé par n'im-
porte quel conservateur et j'en recommande la
lecture à tous les membres du cabinet. J'ai lu
aussi le discours prononcé par l'honorable ministre
du Commerce à Toronto et je considère que c'est
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*un discours très modéré et très bien raisonné. J'y d'opposition, montrez-nous ceux qui ornent aujour-
ai vu avec plaisir qu'il admet que les libéraux ont d'hui les banquettes ministérielles.
fait pendant dix-huit ans beaucoup de promesses N'avions-nous pas raison de dire, en ce qui con-
qui n'ont pas été tenues, mais il espère qu'elles le cerne la province de Québec, qu'il n'y avait pas
seront avec le temps. Je crois que cela prendra dans l'opposition d'hommes habiles à former un
bien du temps et je l'espère aussi, car pouir ma cabinet ? Le très honorable premier ministre n'a-t-il
part, je me réjouis le ce que le parti libéral a mis pas approuvé notre prétentionsousce rapport? C'est
l'intérêt lu pays au-dessus de ses promesses. un bien pauvre compliment à faire au talent et au

dévouement de plus d'un lui a rendu le grands
M. POPE: Lorsque les honorables députés de services au premier ministre et qui siège aujour-

l'opposition parlent de l'honorable ministre des Tra- d'hui à droite après avoir siégé pendant dix ou
vaux publics ils devraient se montrer reservés quinze ans dans l'opposition. D'après la manière
dans leurs appréciations, car il a déclaré sous ser- dont l'honorable premier ministre traite ses parti-
ment qu'il est conservateur. Il a dit qu'il est dans sans, nous avons le droit de juger de sa sincérité et
le cabinet comme notre réprésentant, à la demande du degré de confiance que nous levons avoir en lui.
spéciale du premier ministre; bien que ce choix Si nous le jugeons d'abord par la manière dont il a
laisse supposer que le premier ministre n'a pas une traité les principes soutenus pîr lui et ses amis
très grande opinion des conservateurs, il ne l'a dans l'opposition, les promesses qu'il a faites au
pas moins fait, et nous sommes obligés de l'accepter pays, pendant dix-sept ans, et si à cela nous ajou-
comme venant du moins, de la grande majorité lu tons la manière dont il traite ceux qui ont été tout
parti libéral. Un homme qui peut commander ce temps-là des partisans fidèles et dévoués, je
comme le ministre des Travaux publics, un homme demande en vertu de quelle règle de bon sens peut-
qui peut donner ou ôter les places comme il l'a fait, on me demander d'avoir confiance en lui.
un homme qui, dans notre province peut sauver ou Si l'honorable premier ministre avait pu former
damner qui que se soit, petits ou grands, sans son cabinet avec les éléments qu'il avait dans son
égard à ce qu'ils ont pu être laits le passé, quel que entourage, il n'y aurait pas eu autant de sujets de
suit le parti auquel ils ont appartenu, un homme récriminations, qu'il en existe et avec raison, parmi
qui a joué avec eux comme il a voulu, qui les a jetés les anciens libéraux de la province de Québec.
au ruisseau, les a trainés dans la boue, conserva- Mais ce n'est pas ce qu'il a fait. Où a-t-il pris
teurs comme libéraux, cet holmne, <lis-je, est doué le ministre des Travaux publics (M. Tarte)? Qui
d'une puissance dont nous, conservateurs, avons le atrait pu dire, politiquement parlant, à quelle
droit d'être fiers. Cela prouve uniquement que si enseigne il logeait ? Où se retirait-il pour la
le cabinet était composé de conservateurs quelle nuit ? Il était dehors avant quatre heures du
puissante et merveilleuse organisation cela ferait. matin ; il n'o2cupait pas le même lit deux fois de
Puisqu'un des plus faibles et des moins sûrs d'entre suite ; il était à peine sorti d'un endroit qu'on le
nous, placé au milieu d'eux impose stes volontés à retrouvait dans un autre.
droite et à gauche, on peut facilement se faire une Passons maintenant à ce parasite dii gouverne-
idée de ce qui arriverait si certaines personnes ment, l'honorable député de Québec-ouest (M.
qu'on pourrait facilement nommer, arrivaient là. Dobell). Où l'honorable premier ministre est-il

On a critiqué l'honorable premier ministre sur la allé le chercher? Pas sur la clôture; il n'était pas
manière dont il a formé son cabinet. Il faut ad- même monté jusque là. Je crois que le premier
mettre que c'est son droit <le s'asseoir avec qui ministre a plutôt défait la clôture pour le laisser
hou lui semble ; mais tout en admettant ce droit, passer.
il doit comprendre lui aussi que la Chambre et le
pays jugeront de la pûreté de ses intentions
d'après les hommes dont il s'entourera.

Voyons un peu la formation du cabinet. Je n'ai
rien à dire contre ceux qui en font partie, mais en
le formant on a rendu le plus grand hommage au
parti conservateur pour ce qu'il a fait et dit, pour
ce qu'on a dit de lui, depuis dix-sept ou dix-huit
ans.

M. I)AVIN : Il prétend qu'il est un des premiers
hommes du Canada.

M. POPE: Oui un des premiers hommes de
l'avenir. C'est lui qui doit établir la ligne rapide
de paquebots entre l'Angleterre et le Canada.

Une VOIX: Des paquebotsen forme de bouteilles.

Les conservateurs ont toujours prétendu deux M. POPE : Oui, des paquebots en forme de
choses : d'abord, que la politique préchée par les bouteilles, et voilà près de deux ans qu'il y travaille,
libéraux était dangereuse et que, partant, l'opposi- et je prétends que lorsqu'il aura consacré encore
tion ne renfermait pas dans son sein les hommes deux ans à cette affaire, il ne sera pas plus avancé
aptes à former un cabinet. Nous sommes en pré- qu'au premier jour. MM. Tate, Paterson et Cie
sence d'un cabinet d'étrangers, d'hommes tirés sont des hommes respectables, mais ils n'ont aucune
des différentes provinces, sous prétexte qu'ils étaient réputation financière en Angleterre et je ie. crois
des spécialistes. Leurs aptitudes respectives sont pas qu'il soit possible de mener l'entreprise à bonne
connues ians leurs provinces. Ils sont doués de fia avec eux. Le seul résultat obtenu jusqu'à pré-
beaucoup de goàt artistique, ils ont opéré pendant sent a été de retarder d'années en années ce qui
des années sur leur propre théâtre et se sont créés aurait été d'un avantage inappréciable pour le pays.
eux-mêmes leur réputation. Nous voyons réunis dans Ce débat a pris <les proportions très étendues et
ce cabinet, une combina ison d'hommes et de réputa- je crois que nous pouvons traiter à peu près tout
tions comme jamais cabinet canadien n'en a réunis. ce qui se rattache à la politique. A propos du
Voyons d'abord la provinee de Québec qui m'in- prétendu commerce de préférence, lorsque j'ai lu le
téresse particulièrement. Parui ceux qui siégeaient discours de l'honorable premier ministre, à Liver-
à gauche de cette chambre et qui ont appuyé pool, j'ai été tellement surpris que je croyais avoir
fidèlement, loyalement et efficacement le très hono- reçu un faux rapport, et j'ai été plus surpris encore
rable premier ministre pendant de longues années 1 lorsque j'ai entendu l'honorable premier ministre

M. WILSON.
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donner à la Chambre les piètres explications qu'il
a jugé à propos <le nous donner à ce sujet.

A titre de cultivateur, j'attendais le commerce
privilégié avec l'Angleterre comme le plus grand
bienfait qui pouvait nous arriver-comne la seule
garantie que nous occuperions vis-à-vis de l'Angle-
terre une position plus favorable que tout le reste du
monde.

C'est un fait bien connu que le très honorable
chef du gouvernement et ses collègues étaient en
faveur de la proposition émise par M. Chamberlain
et autres hommes d'Etat anglais, qui se disaient
prêts à discuter certains arragements propres à
amener un zollverein impérial on une préférence
pour les produits des colonies sur les marchés
anglais.

Nous nous attendions, sans doute, à être appelés
à faire quelques sacrifices, lorsque nous avons
entendu, à deux on trois reprises l'honorable pre.
mier ministre nous dire ici même : seriez-vous prêts
à faire ceci ou cela? A titre de membre de la grande
famille britannique, à titre de Canadien représen-
tant une division électorale canadienne, je dis que
nous ne voudrions pas demander à l'Angleterre <le
faire pour nous des sacrifices que nous ne serions
pas disposés à reconnaitre par des sacrifices réci-
proques. Nous n'y aurions pas plus songé que
l'Angleterre ne songerait à nous demander des con-
cessions sans vouloir nous en faire.

Durant les six mois que j'ai passé en Angleterre,
j'ai eu occasion le rencontrer de temps à autre des
hommes assez importants-des membres des cham-
bres de commerce et autres-parmi lesquels cette
question était souvent l'objet de discussions ani-
mées, et jamais je n'ai entendu émettre l'idée que
nous devrions accorder quelque chose à l'Angleterre
sans en rien recevoir. Ils demandaient toujours
ce que nous pouvions faire pour eux. Ma réponse,
que je crois raisonnable, était qu'il y avait dans les
deux pays un commerce considérable dont l'échange
profiterait aux deux. D'abord comme pays indus-
triel le Canada est jeune et peu aguerri ; il produit
<le préférence des articles à bas prix, tandis que
l'Angleterre, plus ancienne et mieux outillée, pro-
duit plutôt les articles de prix, et il n'y avait pour
ainsi dire pas un seul produit industriel au sujet
duquel nous ne pourrions établir une échelle de
droits mobile qui leur aurait donné une préférence
sur nos marchés. En retour, je leur disais que
nous attendions d'eux une préférence sur leur mar-
ché pour nos produits agricoles et forestiers. Cet
arrangement aurait fait du Canada le pivot et le
centre de l'empire colonial anglais. Nous sommes,
quant à notre population, le plus grand peuple
agricole de la terre, et tous lès produits de notre
sol auraient trouvé sur le marché anglais des prix
plus avantageux que dans aucun autre pays. Nos
produits se vendent bien dans le moment,' et nous
nous en réjouissons, mais si les honorables ministrps
s'imaginent que la hausse temporaire et la prospé-
rité dont nous jouissons actuellement vont durer
jusqu'à la fin, ils se trompent étrangement. Dans
quelque genre d'affaire, où dans quelque pays que
ce soit, celui qui aujourd'hui fait plus d'argent que
ses concurrents, c'est celui qui occupe une position
privilégiée, soit au 'moyen d'un brevet ou d'un
arrangement quelconque ; et si ces arrangements
de tarif différentiel avaient été conclus comme ils
auraient pu l'être, nous aurions possédé un brevet
qui, de génération en génération, aurait assuré la
prospérité à ceux qui tirent les produits de notre sol.

L'épineuse question de l'immigration aurait été-
réglée, car chaque immigrant quittant l'Europe sau-
rait qu'une fois établi au Canada les produits qu'il
pourrait envoyer sur le marché auraient une plus
grande valeur que s'ils avaient été récoltés aux,
Etats-Unis ou dans tout autre pays étranger. Je
crois q n'il aurait été très facile d'obtenir ce tarif;
différentiel si l'honorable premier ministre eut été
un véritable homme d'affaires ; imaginez-vous un
homme qui quitte ce pays et traverse l'océan,
pour conclure un marché, et qui, une fois rendu.
à Liverpool, dit: "l Je suis disposé à tout
vous donner sans rien exiger en retour," jamais
semblable proposition ne fut faite par un.
homme à aucun pays de l'univers. L'esprit publie
en Angleterre était à cette époque fortement en,
faveur d'arrangements commerciaux plus favora-
bles avec les colonies. Vous pourrez aller dans
n'importe quel théâtre ou places publiques qu'il
vous plaira de choisir dans le pays, et si vous vou-
lez être applaudi vous n'avez qu'à faire valoir vos
sympathies en faveur de relations plus étroites
avec les colonies, ou l'antipathie que vous portez à
la concurrence allemande. L'esprit public était si
bien disposé en notre faveur à cette époque, que
tout ce que M. Chamberlain avait à faire pour
satisfaire le peuple anglais et lui faire accepter les
privilèges que nous voulons obtenir sur le marché
anglais, c'était de déclarer que cela nécessitait la
dénonciation des traités belge et allemand, et
tout cela se serait fait en un clin-d'eil. S'il y a un
homme (lui a été grandement désappointé en lisant
le discours du très honorable chef de ce gouverne-
ment, c'est bien le très honorable Joseph Cham-
berlain, lui qui avait dépensé son temps et son,
énergie, et qui s'était exposé à toutes espèces de
critiques, pour faire occuper à l'empire britan-
nique le rang que l'Angleterre occupe actuellement
parmi les nations du monde. Il a employé tous les
moyens, il a fait de nombreux discours, il a distri-
bué des écrits ayant trait à cette question par toute
l'Angleterre pour préparer l'esprit public à la
réception de sa nouvelle théorie, et il voit tous.
ses labeurs et tous ses efforts anéantis en un instant
par le discours prononcé pai le très honorable pre-
mier ministre en débarquant à Liverpool.

Je ne puis comprendre en ma qualité d'homme
d'affaires comment l'honorable chef du gouverne-.
ment a pu en venir à prendre cette position sur la
question, serait-ce son voyage sur l'océan et le-
mouvement des vagues qui auraient produit un dé-
rangement dans ses facultés mentales, et lui au-
raient fait perdre la saine notion des choses au
mauvais moment, c'est ce que j'ignore. La pensée
des honneurs qui devaient lui être conférés, l'idée
d'avoir une entrevue avec Sa Majesté, l'espoir-
d'être élevé au grade de chevalier, on bien le sou-
venir des discours qu'il avait prononcés à Boston.
et ailleurs, lui avaient-ils faient perdre la tête, et
l'avaient-ils porté à croire qu'il était tenu de sacri-
fier ainsi les intérêts de son pays? A cela je ne puis
répondre, mais il est bien certain que le premier-
discours qu'il a prononcé en Angleterre était des
plus malheureux. Ils doivent être bien beaux les
honneurs politiques qui demandent un aussi grand
sacrifice que celui qu'a fait l'honorable premier mi-
nistre en mettant les pieds sur le sol de l'Angle-
terre. Dans tous les cas, quelle qu'ait été la cause-
de ce moment de folie chez le premier ministre, le-
résultat en a été des plus funestes pour le pays.
Cela va nous jeter de plusieurs années en arrière,.
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et nous maintenir sur le même pied que les autres
pays de l'univers, lorsque nous aurions pu obtenir
des privilèges sur le marché anglais.

Je ne veux pas retenir bien longtemps l'attention
de la Chambre, mais je crois que ce serait manquer
à mon devoir que de ne pas dire un mot de l'affaire
lu Y ukon. Il y a déjà plusieurs fois que j'essaie
de prendre la parole sur cette question sans pouvoir
réussir. J'avais l'intention de parler hier, mais
lorsque l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin) eut fini de prononcer son discours en latin
qui nous a tant intéressé, j'avais la tête tellement
remplie de toutes les belles choses qu'il a dites,
que cela m'avait fait, pour ainsi dire, oublier ma
propre langue et je n'ai pas osé parler. Aujourd'hui
j'étais arrivé avec l'intention bien arrêté d'en finir,
lorsque mon honorable ami de Grey-est (M. Sproule)
se lève et réussit à me devancer auprès de l'Ora-
teur, je dus encore une fois reprendre mon siège.
Comme c'est mon intention de parler plus tard sur
cette question, je ne critiquerai pas trop sévèrement
aujourd'hui la conduite que suit le gouvernement
dans cette affaire. Je constate que ce contrat a été
étudié avec beaucoup de soin, et que, comme le <lit
l'honorable ministre les Chemins de fer, tous les
membres du gouvernement y ont mis la main. En
étudiant chaque clause de ce contrat, je puis y voir
la trace lu travail d'un chacun. Une d'entre elles
est le résultat les efforts <lu distingué ministre de
l'Agriculture (L Fisher), il n'y a pas à s'y tromper,
n'importequi reconnaîtrait les yeux fermés le travail
de l'honorable ministre, et il mérite d'être félicité
sur la part brillante qu'il a prise dans cette glo-
rieuse affaire.

Ils appellent cela un chemin de fer. Pourquoi
ne pas le nommer par son véritable nom--un train-
way à vapeur ? Qu'ils répètent au peuple les paroles
du premier ministre qui a lit que ce n'était là
qu'un moyen de transports temporaire, un tramway
à vapeur construit dans cette région.

Tous ceux qui connaissent ces régions de l'ouest
savent que l'on n'y rencontre de difficultés dans la
construction des chemins de fer que près des côtes,
et qu'à mesure que vous avancez dans le nord, ces
difficultés diminuent et finissent par disparaître
entièrement. Je n'ai pas vu le plan de ce chemin;
j'ignore s'il en existe un. L'honorable ministre
qui a en ce moment la direction de la Chambre (sir
Louis Davies) prétend qu'il en existe un. Le
ministre des Chemins de fer (M. Blair) a dit, il y
a une couple de jours, qu'il n'y en avait pas. Mais
je vois qu'il a été renvoyé du cabinet depuis cette
date. J'ai compris que le cabinet s'était réuni
aujourd'hui, que la séance avait été orageuse, et
q ue nous avions là l'explication de l'absence de la

hambre, ce soir, du ministre des Chemins de fer
(M. Blair) et du ministre de l'Intérieur (M. Sifton).
Il arrive de ces difficultés dans toutes les familles
politiques. -J'ai moi-aussi fait partie, dan: le passé,
d'une famille de ce genre, et nous y avons eu nos
misères. -Je prie les honorables membres (le la
droite de vouloir bien accepter mes sincères sympa-
thies. L'objet de ce contrat est donc la construc-
tion d'un tramway à vapeur dont la ligne ne pré-
sente d'obstacles sérieux que sur une distance de
trente milles. Après cela vous atteignez un pla-
teau qui vous conduit jusqu'à destination. Le
coût de la constru-tion de cette partie du chemin
,'a être-disons, le double de ce que ça coûterait
dans cette partie-ci du pays-c'est-à-dire environ
$15,000 par mille. J'ose dire que c'est à peu près là

M, Porx.

le coût réel. Ne mentionnez pas ce chemin à traî-
neau comme devant entrer en ligne de compte
avec les choses que nous obtenons. Il n'y a pas
un homme qui voudrait faire une entreprise comme
celle-là dans ce pays sans y établir un chemin à
traîneau, et celui qui voudrmit tenter de se passer
d'un pareil moyen de transport agirait comme un
idnsé. Il faut qu'il fasse entrer ses marchandises
dans l'intérieur, qu'il puisse les distribuer le long
de la ligne et qu'il établisse des campements et des
bureaux. Personne ne s'oppose à la construction
de ce chemin à traîneau, mais le gouvernement ne
doit. pas prendre cela pour pretexte que nous
devons donner une grande étendue de notre terri-
toire.

Parlons maintenant des revenus du chemin. On
a comparé et on comparera encore devant le public
ce chemin au chemin de fer Canadien du Pacifique.
Les honorables membres de la droite ne veulent
pas cela dans cette Chambre, où les députés sont
mieux renseignés sur la question, de fait, ils ne disent
rien et semblent avoir perdu l'usage de la parole.
Mais en dehors <le cette Chambre, ils compareront
ce contrat avec celui qui a été conclu pour la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Mais il ne peut y avoir suivant moi de comparaison.
Le chemin <le fer Canadien du Pacifique était une
ligne transcontinentale, beaucoup plus difficile à
construire sur bien des points. Puis, c'était un
chemin de fer non un tramway, et il fut bien mieux
construit et d'après un autre type que doit être celui
du Yukon. De plus la compagnie était obligée de
créer elle-même son trafic. Le chemin traversait
une contrée inhabitée, oit le trafic devait être si
faible, que de l'opinion même des honorables mem-
bres de la droite, le chemin ne pourrait pas gagner
assez pour payer le graissage des roues. L'hono-
rable Edward Blake, qui était alors chef de l'oppo-
sition, disait que la région à travers laquelle
passait le chemin de fer était couverte de terrains
bas et marécageux. La ligne devait traverser des
montagnes qui présentaient de grandes lifficultés
et offraient peu d'espérance pour le trafic une fois
franchies. C'était là la description que les hono-
rables membres de la droite faisaient de cette
partie du pays, et l'orgueil patriotique qu'ils mani-
festaient à l'égard de cette grande voie de commu-
nication nationale, dont ils bénissent aujourd'hui les
bienfaits. Mais il n'en est pas de même pour ce
petit tramway, car le trafic l'attend. Des mar-
chandises sont expédiées chaque jour de Londres,
New-York et des principales villes de l'univers par
des gens qui se rendent au Klondike. On me dit
que l'agence Cook seule s'est engagée à transport er
de 80,000 à 90,000 personnes. Les conditions sont
donc bien différentes de ce qu'elles seraient si les
entrepreneurs ne devaient compter que sur l'in-
certain.

Ceux qui se rendent aux champs aurifères avec
leur attirail devront payer une moyenne d'au
moins $50 chacun pour leur transport sur ce chemin.
Supposons que 100,000 ou même 50,000 personnes
se servent de ce tramway. Vous avez là les chiffres,
il ne vous reste plus qu'à faire le calcul. Addi-
tionnez, multipliez, faites ce que bon vous semblera
de ces chiffres, et vous constaterez toujours que cette
entreprise est destinée à rapporter des profits très
considérables. Soustrayez tout ce que vous vou-
drez et il vous en restera encore assez pour payer
la construction du chemin. Le ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries (sir Louis Davies) sourit....
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Pourquoi ne'
dites-vous pas $100 ? Ou bien supposons que vous
réduisiez ce montant à $10. a LE*Pevajs v Il

M. POPE : Non. ;3 . vm;a ; V3 U

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Pourquoi pas ?

M. POPE : Ce n'est pas assez. Vous devez
prendre un montant raisonnable comme base de
vos calculs.

Le .MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Qu'est-ce que l'honorable député
veut dire par un montant raisonnable?

M. POPE : Cinquante dollars.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Qu'est-ce que vous <liriez si nous
pouvions le faire réduire à un tiers de cette somme?

M. POPE : L'honorable ministre est comme le
reste du parti libéral dans cette Chambre : ils ex-
cellent dans l'art de faire des suggestions et des
suppositions, mais ils n'osent jamais se prononcer.
Il est un des ministres responsables de la Couronne,
et une partie à ce contrat. Ils y sont tous concer-
nés, y compris le ministre de l'Agriculture (M.
Fisher), comme je l'ai déjà fait remarquer. Et il
n'y a pas un de ces honorables ministres qui ose
déclarer qu'un homme possédant un attirail ordi-
naire-quelques-uns n'auront qu'une demi-tonne,
d'autres en auront quatre-pourront faire le trajet
sur ce chemin pour moins de $50.

Personne n'aura d'objection à payer ce montant,
et je suis prêt à parier qu'ils vont payer plus cher
que cala. Le ministre de la Marine et des Pêche-
ries n'ose pas dire qu'ils paieront moins. Plusieurs
députés ont demandé à ceux qui sont opposés à ce
contrat s'ils seraient disposés à prendre les actions
dans cette entreprise. C'est là leur plus fort argu-
ment. L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) où l'honorable ministre
de l'Agriculture (M. Fisher), qui est assis près de
lui, veulent-ils me dire s'ils accepteraient une offre
de construire ce chemin à meilleur marché 9 Je
n'ai aucune objection à ce qu'il prenne le temps
nécessaire pour consulter ses collègues avant de me
répondre; et s'il peut me dire alors qu'ils accepte-
ront une offre faite de bonne foi, je lui déclare que
dans un délai de moins de trois jours, je lui présen-
terai un groupe d'hommes qui entreprendront de
construire ce chemin pour un subside bien moindre
que celui qui est accordé par le contrat, et qui de
plus déposeront une somme de $250,000 comme
garantie.

L'honorable ministre croit que je veux le trom-
per. Eh bien! M. l'Orateur, si comme l'a dit le mi-
nistre de la Justice, au Sénat, ce contrat n'est pas
strictement obligatoire, il y a là une excellente occa-
sion de s'assurer de la véracité de mes paroles. Le
peuple saura alors s'il n'y a au Canada que deux
entrepreneurs capables d'entreprendre la ronstrue-
tion d'un tramway qui aura au plus de 150 milles
ee long.

J'ignore, bien entendu, si cette distance de 150
rilles est juste, ou s'il n'y a seulement que 125
milles. Les renseignements relatifs à cette affaire
n'ont pas encore été déposés sur le bureau de la

Chambre, et par conséquent je ne discuterai pas ce
point. Je dois ajouter, cependant, comm e acun
le sait, que les deux hommes qui se sont chargés
de cette entreprise ont une réputation, en tant qu'en-
trepreneurs, assezbien établie pourque nous puissions
être certaine qu'ils s'acquitteront des obligations
auxquelles is sont tenus par ce contrat; il ne peut
y avoir de doute sur te point. Mais je nie ptis
admettre un seul instant qu'il n'aurait pas été dans
l'intérêt du Canada que le gouvernement eut
cherché, soit par le moyen des journaux, ou par
des soumissions privées, ou par tout autre moyen
qu'ils auraient jugé bon, à s'assurer s'il n'y avait
pas dans ce pays d'autres entrepreneurs capables
et désireux d'entreprendre ce travail. Lorsqu'ils
eurent décidé de construire ce troncon de chemin
de fer, pourquoi n'ont-ils pas écrit à différents
entrepreneurs, cela ne leur aurait rien coûté, ainsi
qu'au pays, puisque la correspondance du gouver-
nement ne paie pas de frais de port, et que le
papier leur est fourni gratuitement, ils ne se
seraient pas trouvés placés dans la misérable posi-
tion du ministre des Chemins de fer, qui a dû clé-
clarer en larmoyant qu'ils avaient été incapables
de les .faire baisser plus que cala. Qui de Mac-
kenzie et Mann ou du gouvernement sont allés
plus loin dans cette voie ? Le gouvernement a
montré, par le seul fait d'avoir tenu ce contrat
secret et de ne pas l'avoir annoncé, qu'il n'avait
pas cherché à trouver d'autres entrepreneurs. Ils
ont réglé cette affaire privément avec ces messieurs,
maintenant, ce n'est pas à moi de dire si cette con-
duite est honnête ou malhonête.

Je ne suis pas ici pour porter des accusations
contre le gouvernement, mais ils doivent savoir que
le pays redoute les marchés conclus dans l'om-
bre, et ils doivent s'attendre à ce que leur conduite
en cette affaire ne soit pas vue d'un oil bien favo-
rable dans tout le Canada. Bien que d'honorables
membres de cette Chaalbre puissent se prononcer
énergiquement sur cette question, je puis dire
au gouvernement qu'il va s'apercevoir que la voix
du peuple est encore bien plus forte que tout cela.
Il me semble que si le gouvernement eut été composé
d'hommes sages, d'administrateurs prudents ils au-
raient, pour leur pr opre sauvegarde, fait connaître
cette entrepriqe, et se seraient au moins mis en
rapport avec des gens capables de remplir leurs
engagements envers le gouvernement, afin de cons-
tater s'il ne leur était pas possible de conclure un
marché plus avantageux.

Je suis particulièrement eurpris de ce mar-
ché lorsque je songe que le gouvernement avait
pour le conseiller un homme d'affaires comme l'ho-
norable député de Québec-ouest (M. Dobell), un
homme qu'ils ont admis parmi eux, après l'avoir
trouvé perché sur la clôture-un honorable député,
a dit sous la clôture, mais je ne crois pas que l'on
ait trouvé l'honorable député de Québec-ouest
sous la clôture, à l'heure de la victoire. Les jour-
naux de l'époque disaient que c'était grâce à son
titre d'homme d'affaires qu'il avait été appelé à
former partie du cabinet, et les journaux de Mont-
réal disaient alors que sa nomination était une ga-
rantie que le gouvernement allait être conduit
d'après des principes d'affaires. Cela est vrai, et
il est incroyable que l'honorable député de Québec-
ouest (M. 1Dobell), ait permis à ses collègues, gens
ne connaissant rien des affaires, et depuis si long-
temps dans la politrque qu'ils avaient perdu cette
habileté et cette perspicacité inhérante à ce nom
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d'hommes d'affaires, il est incroyable, dis-je, qu'il onnes persuadés qu'il va être modifié. Nous
leur ait permis de conclure un semblable contrat. attendons impatiemment des réformes de ce côté et

J'avertis le gouvernement qu'il va être soumis à nous avons l'espoir qu'elles se feront. Le gouver-
une critique sévère par tout le pays pour avoir nemient ne peut certainement pas être respon.
conclu ce marché dans l'ombre. Je ne puis que sable dles paroles de l'honorable député de Toronto-
répéter ce qui a déjà été dit dans cette Chambre à centre, niais j'aimerais entendre les chefs du
ce sujet et je soutiens qu'il est impossible de trouver parti libéral nous dire qu'ils ne partagent pas cette
dans l'histoire d'aucun parlement une semblable opinion, mes collègues et moi nous en serions bien
preuve d'incapacité, et j'espère qu'une fois que satisfaits. Les espérances déçues brisent quelque-
cette question aura été débattue à fonds dans la fois le cSur, et nous ne nous attendions pas à ce
Chambre des Communes et dans le Sénat, si elle se coup. Je parle peut-être un peu à la hàte et j'an-
rend jusque là, ainsi que devant le peuple, nous rais dû attendre le discours sur le budget, nais je
n'entendrons plus jamais parler de projets (le cette puis assurer au gouvernement que les cultivateurs
nature. ne sont pas satisfaits du tarif. Le fardeau qu'ils

ont à porter est lourd. et nous étions fatigués de la
M. ROGERS: Je ne veux dire que quelques politique nation -le dont le poids s'appesantissait sur

mots avant que cette motion soit présentée. Je nous (le plus en plus chaque année. On nous de-
n'ai pas l'intention (le faire un long discours, et je mande quelquefois pourqluoi nous appuyons le gou-
n'ai pas non plus devant moi une masse d'extraits vernemnent. Je ne puis comprendre, en me plaçant
(le journaux que je veux citer à la Chambre comme au point (le vue de l'intérêt (les cultivateurs, pour-
l'ont fait un grand nombre d'autres députés. Je quoi nous devrions supporter les partisans le la
crois que la situa:ion dans laquelle se trouve politique nationale. Il fut un temps oit j'étais dis-
actuellement le pays doit suffire pour appeler notre posé à essayer la politique nationale et à fournir
attention sans que nous ayons besoin (le remonter aux industiiels pauvres (le notre pays l'occasion le
à dix ou douze ans en arrière. Je ne dirai que s'établir et prospérer.
quelques mots au sujet les moditications an tarif. Nous les avons noblement soutenus, et les résul-
Durant sa campagne électorale l'honorable député tats malgré tout n'ont pas été extraordinaires.
de 'oronto-centre (M. Bertrani> a fait certaines Notre population n'a pas augmentée, notre peuple
déclarations qui ont donné l'éveille aux cultiva- n'est pas plus riche et notre dette foncière est plus
teurs de ce pays. Pour nia part, je n'y ai pas élevée. Nous devons tous constater avec regret par
attaché une si grande importance, car je sais que les rapports officiel qlue les hypothèques sur les
durant les élections nous entendons souvent dire meubles sont de $2,000,000 plus élevées dans fOn-
des choses qui ne sont destinées qu'à aidter le eau- tario qu'elles ne l'étaient il y a quelques années.
didat en faveur de qui elles sont prononcées et Je ne vois pas en quoi la politique nationale a aidé
perdent ensuite toute valeur. Mais lorsque j'ai aux cultivateums, nous avions espéré que l'on
entendu répéter cette chose en Chambre, j'ai cru apporterait au tarif quelques légères modifications
qu'il était de mon devoir de la condamner. qui seraient île nature à améliorer leur position, et

On nous avait porté à croire que des change- elles peuvent encore être faites.
ments seraient faits au ta,,;f, lesquels auraient pour On dit que le tarif lifférentiel actuel n'a pas.
effet d'alléger jusqu'à uncertain point le farueau donné un résultat satisfaisant, parce que nos impor-
qui pèse sur les épaules des cultivateurs île ce pays. tations dc l'Angleterre ont diminué. La chose
Durant les deux dernières sessions nous avions 'es- est possible. Les hommes d'affaires doivent, sans
poir d'obtenir quelque soulagement, et nous étions aucun doute, se ressentir de la position difficile
bien disposés à attendre avec patience, car nous dans laquelle se trouvent les cultivateurs, parce
n'ignorions pas que nous étions trop peu nombreux que ces derniers au lieu d'acheter des choses de luxe
tans la Chambre pour pouvoir exercer une pression et d'augmenter ainsi leurs importations, s'efforcent

salutaire sur le gouvernement. Nous avons été le payer leurs dettes. Nous avons obtenu satis-
accusés de nous être laissés influencer par un parti. faction au sujet les choses nécessaires à la vie,
Il arrive trop souvent que les gens mesurent les et ils ont essayé de diminuer leurs dettes. Le pays,
autres à leur aune. -Je suis fier de dire à l'honneur en général va se ressentir au moins durant quelques
<les Patrons de l'industrie qu'aucunparti n'a jamais années des effets de cette conduite, car je crois que
cherché à leur faire de propositions dans le but <le grandes influences sont en jeux. Les cultiva.
d'obtenir leur appui ; les vieux partis avait trop de teurs en sont venus à la conclusion qu'il est de leur
considération pour nous et trop de respect pour eux- intérêt d'acheter là où l'on vend à meilleur marché,
mêmes, pour agir de cette façon, soit directement et de surveiller leurs affaires eux-mêmes, parce
ou indirectement. Nous sommes responsables île qu'ils sont obligés de faire concurrence à toutes les
notre conduite à nos électeurs. On a fait circuler autres nations. Il y a assez longtemps que nous
les bruits en sous-mains, dans mon comté, que je attendons après les autres.
m'étais engagé à appuyer le parti réformiste, et que Quant au progrès du pays, nous avons porté
je l'avais écrit en toutes lettres. Mais les hommes nos exportations jusqu'à $60,00,060, muais je ne
qui m'ont chargé île les représenter dans cette vois pas ce que la politique du gouvernement a
Chambre ont trop confiance en moi pour croire que à faire avec cette augmentation. Avec un tarif de
je po»rrais négliger leurs intérêts. Le parti de la 30 à 35 pour 100 les cultivateurs ont dû travailler
réforme n'a jamais tenté de m'influencer ni directe- bien plus fort et bien plus longtemps et faire plus
nient .ni indirectement. d'affaires pour leur permettre de payer leurs dettes.

Parlant non seulement en mou nom, mais au nom Ils ont dû en agir ainsi pour porter le chiffre de
des autres Patrons de l'industrie, je dis que je ne nos exportations à $60,00,000 et rendre le pays
me serais pas arrêté à semblables propositions. Au riche et prospère. Les orateurs qui ont l'occasion
sujet du tarif, l'honorable député de Toronto- de porter la parole aux assemblées des chambres de
centre (M. Bertran) a dit que le tarif devait rester commerceetautresréunionsd'hommesd'affaires font
tel qu'il était. Nous ne croyons pas cela, et nous toujoursallusion àce quenos cultivateurs exportent;

M. POPE.
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nous n'entendons jamais parler des exportations le le pays et ses hommes publics, atin de paralyser les
nos fabricants. ('ela est une nouvelle preuve que efforts qu'ils tentaient en vue d'obtenir le plus
la prospérité du pays dépend des cultivateurs. Si haut prix possible pour nos obligations canadiennes.
le n'ouvelles mesures ne sont pas prises pour soula- Députés de la gauche, nous pouvons nous féli-

ger la misère du cultivateur, et si les élections citer et nous réjouir, de concert avec les dé-putés
générales arrivent, la classe agricole portera un tel le la droite, du magnifique succès <ui a couronné
coup aux faibles réductions qui ont été faites au la célébration du jubilé (le la reine, à Londres,
tarif. que ce sera la ruine (les coabtions et des syn- l'aunée dernière, ainsi que lionorable et impor-
dicats. Ce que je viens de <lire n'est qu'un simple tante place tenue par le premier ministre du Cana-
avis, et j'espère que le gouvernement ne dira pas ida dans cette démonstration.
comme l'honorable député <le Toronto-centre que Je ne crois pas exagérer, M. l'Orateur, en adir-
le tarif, tel que revisé, ne subira plus de iodifica- imant que nul homme public au Canada n'est
tions, et que l'on ne doit s'attendre b rien de plus mie.x qualifié ou plus <ligne que ne l'est le très
- -nous espérons mieux que cela du gouvernement. honorable premier ministre, en raison de sa haute
Qu'est-ce qui pourrait encourager les cultivateurs a éloquence et de la suprême distinction de ses ia-
appuyer le parti conservateur? Notre pays en a nières, pour représenter les sujets canadiens de Sa
assez de la protection et l'on ne doit pas s'attendre Majesté, <le toute classe et de tout culte. Nous,
à ce que ceux qui représentent les cultivateurs s'al- députés de la gauche, n'avons pas, que je sache,
lient avec les tories. fIs riraient de nous si nous trouvé à redire aux mesures que le cabinet a adop-
faisions cela. Je n'ai pas cherché ù nie faire élire, tées pour le maintien le la loi et de l'ordre lans le
et je viens ici pour travailler le iion mieux pour nouveau pays qlui est en voie d'être ouvert à la
les cultivateurs et pour mon pays. civilisation et développé. mais il est une chose que

Quant à l'affaire du Kondike, je ne crois pas nous ne saurions taireau sujet <le la police à cheval
qu'il soit nécessaire le <lire graid'chose sur cette du Nord-Ouest, c'est que si les vues jadis expri-
question, parce que si l'on avait étudié le contrat mées par les honorables députés de la droite au
avec phs le soin il n'y aurait pas en tant le dis- sujet de ce corps militaire et de la nécessité de le
cours de prononcés à ce sujet. maintenir au degré le valeur et de foice numérique

Le seul- point sur lequel j'ai à blâmer le gouver- où l'ancien gouvernement l'a maintenu, eussent
neinent, c'est de ne pas avoir demandé à d'autres prévalu, le gouvernement du jour n'aurait pas été
entrepreneurs de faite des offres. Si nous avions en mesure d'expédier aussi promptement et aussi
reçu quelque appui, il y aurait e une plus forte économiquement dlans le territoire du Yuktii un
opposition au bill <lu chemin (le fer du Pas-du-Nid- contingent d'aussi haute valeur pour y maintenir.
de-Corbeau, adopté à la dernière session. Les cul- la loi et le bon ordre.
tivateurs n'enverront plus de représentants au Nous reconnaissons encore, nous, députés de
parlement voter le nouvelles subventions en faveur l'opposition, l'opportunité et l'importance de faire
<le voies ferrées, et ne sanctionneront plus une construire aussitôt que possible une route entière-
semblable conduite de la part de leurs représen- ment sur le territoire canadien, route au moyen dle
tants, tant libéraux que conservateurs. Je tenais laquelle ceux qui vont dans ce pays pourront s'y
à exprimer mon opinion sur le tarif ; c'est là mon rendre avec toute la célérité et toute l'économie
excuse pour avoir adressé la parole à la Chambre possible. Nous croyons qu'il faut tenter toits les
ce soir. efforts possibles et accorder au gouvernement toute

l'aide convenable pour pousser activement la cons-
M. CLARKE M. l'Orateur, avant la clôture truction de cette route. A notre avis, le com-

du débat, je désire faire quelques observations fort merce du Yukon canadien, en tant que la chose
brèves au sujet le la question actuellement est praticable, devrait être gardé pour nos hommes
débattue. d'affaires canadiens, ou encore pour nos co-sujets

Au sujet du premier paragraphe du discours du britanniques par delà les mers, et il importe d'ac.
Trône, je tie doute point que tous mes honorables corder toute l'aide raisonnable à ceux qui seraient
collègues de la gaucle ne soient unanimes à féli- en mesure d'entreprendre la construction de ce
citer avec moi le gou verneinent et le ministre des chemin.
Finances du succès qu'a couronné ses efforts, en Toutefois, ainsi que l'a fait observer un de mes
plaçant le récent emprunt sur les marchés'moné- honorables collègues de la gauche, l'ébauche de
taires de la mère-patrie, ainsi que du rang élevé contrat qui nous s. été présentée est un des docu-
qu'occupe le crédit du Canada dans les centres ments les plus singuliers qui aient jamais été soumis
financiers du monde. Toutefois, M. l'Orateur, si au parlement canadien, et c'est l'un des contrats
notre pays occupe une si haute situation, si son les plis extraordinaires- qui soient jamais inter-
crédit est plus élevé que celui de toute autre dé- venus entre deux intéressés. L'honorable député
pendance de l'Empire, cela est da au- système d'ad- de Toronto-centre (M. Bertram) avoue que cette
ministration politique qui a régné au Canada ces entreprise est ex traordinaire, en ce que les entre-
dix-huit ou vingt années dernières. Et si le succès preneurs ne reçoivent pas çlc subvention en argent
a couronné les efforts du ministre des Finances (M. du trésor fédéral. 'Eh bien! pour ma part, M.
Fielding), et s'il a pu effectuer en Angleterre un l'Orateur, je préfèrerais savoir ce que nous coûtera
emprunt aussi satisfaisant, nous, députés de la réellement le chemin en question, et à titre de
gauche, avons droit de nous féliciter de ce que, représentant du peuple aux Communes, je préfè.
dans l'accomplissement de sa mission, il a reçu le rerais de beaucoup voter une somme fixe pour aider
cordial appui du pa ti conservateur. Il n'a pas les entrepreneurs à construire ce chemin plutôtque
été harassé, harcelé comme le furent ses prédéces. de leur donner nn monopole et une vaste étendue
seurs par les honorables messieurs qui occupent de notre domaine national, dont personne, que je
aujourd'hui des postes si éminents dans le cabinet sache, n'a encore pu estimer la valeur. Comment
et qui, dans le but de faire échouer dans leur peut-on avancer que la stipulation du contrat en
mission lesancieus ministres des Finances, décriaient discussion ne coûte rien au peuple canadien ? Les
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honorables députés de la droite ont-ils essayé
d'estiner l'énorme valeur les terres qu'on se pro-
pose de donner aux entrepreneurs à titre de com-
pensation pour la construction de ce chemin <le fer?
Si 'on peut ajouttr foi aux renseignements qu'on
nous donne sur la richesse fabuleuse de ce pays lu
Yukon, renseignements dont quelqucs-uns sont
<lignes de foi, puisqu'ils viennent d'un fonction.
naire fédéral dont la véracité ne saurait faire
doute, je dois avouer que la richesse <le ce pays est
vraiment inconcevable, et si les privilèges accordés
aux entrepreneurs lans le choix le cette vaste
étendue <le territoire reçoivent li sanction du par-
lement, alors ces entreprepreneurs, heureux mortels,
seront en mesure <le se créer pour eux-mêmes et pour
leurs associés dans cette transaction des fortunes
colossales.

Je le déclare done, lans l'intérêt <lu peuple cana-
dieu, d'une extrémité à l'autre du pays, dlans l'inté.
rêt du développement du Yukon, dans l'intérêt cde
ceux <lui iront prospecter et exploiter l'or de ce
pays, il eût été bien plus praticable et bien plus
raisonnable, à mon humble avis, le demnanier à la
Chambre <le voter une somme d'argent fixe, sans
donner d'autre compensation aux entrepreneurs
pour l'exécution <le leur entreprise.

Si j'ai bien compris le eqntrat, on accorde aux
entrepreneurs le monopole les transports par cette
route, pendant cing années à venir. En pareilles
circonstances, ne peut-on pas dire sans exagération
que les profits réalisés dans le transport les voya-
geursedes provisions et les fournitures seront tout
simplement énormes ? L'honorable député <le
Taronto (M. Bertram) a déclaré tenir de bonne
source que l'on pourrait s'attendre à voir de 150,000
' 250,000 personnesse rendre au Yukon cette année.
La plupart <le ces voyageurs seront transportés par
ce chemin de fer pour une partie de la distance, et
tout qu'ils demeureront au pays, les provisions
nécessaires à leur entretien devront passer par cette
voie. Enfin, M. l'Orateur, quelle est la limite
posée aux taux <le péage que les constructeurs du
chemin, qui en seront les propriétaires une fois
qu'il aura été construit, pourront prélever sur le
trafic ? Pendant quatre années, ils auront droit
d'exiger des péages fixés par le Gouverneur géné-
ral en conseil ; miais il est évident que ces péages
seront d'un taux assez élevé, si l'on tient compte
dut fait qu'au bout <le quatre années, ils seront
abaissés le vingt-cinq pour cent et demeureront à
75 pour 100 du montant primitif pendant les trois
années qui suivront. Alors, il sera effectué une
nouvelle réduction de 25 pour 100, et les péages
deneureront ainsi fixés pendant les trois années
suivantes, le sorte que ce ne sera qu'au bout de dix
années, â.partir <lu premier septembre 1898, et après
que les entrepreneurs auront joui des énormes avan-
tages que ce monopole leur donnera, que le chemin
de fer retombera sous l'empire de la loi générale
qui fixe les taux au péage sur les chemins <le fer
canadiens.

Le monopole stipulé par le contrat en faveur des
entrepreneurs est tu énorme avantage qui leur est
accordé pour la construction de ce chemin de fer.
On a prétendu que le crédit du Canada aurait
souffert, si le gouvernement eût demandé des sou-
missions pour la construction di chemin de fer, et
s'il n'eut pas réussi àl obtenir plus <'une souamission
de la part les entrepreneurs.

Les journaux nous ont appris qu'il y a environ
deux mois des gentlemen se disant agents les

M. Ctaxts.

Rothschild, de Londres, ont fait au gouvernment
l'offre de construire un chemin de fer de Pyramid-
Harbour, sut- le bras (le Lynn, par voie du sentier
Dalton, moyennant 5,000 acres le mille et sans
monopole. Voilà ce que les journaux rapportent,
M. l'Orateur, et je tiens à savoir si cette rumeur
est fondée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable député tient-il à ce
que le chemin de fer parte du fond du bras de
Lynn?

M. CLARKE: J'ai tout simplement posé la
question, M. l'Orateur. Est-il vrai que des gentle-
men honorables et importants dans le monde des
finances, représentant la célèbre maison Rotschild
et Cie aient offert de construire le chemin
par la route du Chilkat, moyennant une subvention
<le 5,000 acres le mille, sans demander d'insérer à
leur contrat le clause stipulant un monopole quel-
conque? J'appelle l'attention de la Chambre sur ce
fait, parce quil met à néant l'argument de l'hono-
rable député de Toronto-centre (M. Bertram), qui a
prétendu que le gouvernement avait agi fort sage-
ment en faisant ce marché secret avec MM. Mann
et Mackenzie et en ne fournissant pas aux autres
entrepreneurs l'occasion < le soumissionner ces
travaux. Il est coni-u que les gentlemen qui ont.
obtenu cette entreprise sont les hommes hônorables
et des entrepreneurs de premier ordre. Pas un
seul de mes collègues de gauche, n'a élevé la voix
contre le choix de ces entrepreneurs. Ils sont par-
faitemnent capables d'exécuter leurs travau x d'après
le devis ; mais j'ajoute qu'ils n'ont pas plus de
droit à ce monopole que n'en ont les autres entre-
preneurs canadiens, et si le gouvernement eût
fait son devoir, il aurait fourni, non seulement à
Mann et Mackenzie, mais encore à tous les autres
entrepreneurs compétents <lu pays, l'occasion de
soumissionner cette entreprise.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Nous avons fait aux gentlemen
dont vous avez parlez, l'offre de construire ce che-
min de fer en discussion

M CLARKE: L'honorable ministre pourrait-il
me (lire si les gentlemen auxquels le gouverne-
ment aurait fait cette offre sont messieurs Smith
et Bratnover?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non. Vous avez parlé des agents
des Rothschild.

M. CLARKE : Ces messieurs, si je ne me tron-
pe, se disaient les représentants de la maison
Rothschild.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : L'honorable député est-il en mesu-
re d'affirmer que les gentlemen en question fussent
des représentants (le la maison Rothschild, ou
qu'ils aient fait une offre au gouvernement ?

M. CLARKE : J'ai demandé à l'honorable dépu-
té s'il est vrai, comme les journaux l'ont rapporté,
que ces messieurs aient fait une offre de ce genre,
et se soient dit les représentants de la maison
Rothschild, offrant de construire un chemin de fer
par le pas de Chilkat, moyennant 5,000 acres le
mille, sans aucun monopole.
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Le MINISTRE DE LA MARINE EE DES simple justice envers la Chambre et envers le pays
PÊCHERIES: Nomniez-les. de déposer sur le bureau le câblegramme qu'il a

envoyé au Rothschild, et la réponse faite par eux
M. CLARKE: Messieurs Smith et Bratnover. au gouvernement, lui déclarant qu'ils n'entrepren-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES draient pas le chemin de fer en question ; nous se-

PÉCHERIES: Je n'en ai jamais entendu parler. rionsainsien mesurede saisirparfaitemént lestermes
et la proposition que le gouvernement leur a faite.

M. CLARKE: Nous pouvons donc démentir lF L'honorable député de Toronto-centre a appuyé
nouvelle publiée aujourd'hui dans le Star de Mont. sur la nécessité de faire construire ces travaux avec
réal, qui affirme qu'il a été fait une offre au gou- toute la célérité possible, dans le but de faire béné-
vernement. Est-ce que le ministre peut affirmer ficier nos hommes d'affaires canadiens du commerce
qu'il n'a pas été fait d'autre offre pour la construc- de ce pays, et parce que, en raison de l'énorme im-
tion d'un chemin de fer dans ce district ? migration en perspective, les voyageurs qui se ren-

Iront dans ce pays soient munis <le toutes les pro-
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES visions nécessaires. Or quelle espèce de voie ferrée

PÊCHERIES: Non, je ne saurais affirmer cela, se propose-t-on de construire pour faire cet impor-
parce que nous avons déjà mainte et mainte fois tant service ? Ce chemin de fer, nous dit-on, sera
déclaré que le gouvernement était bien décidé que construit d'après le modèle du chemin de fer de
le chemin à construire serait un chemin canadien, Kaslo et Slocan. Si je ne tue trompe, c'est un chemin
ayant ses têtes de ligne sur le territoire canadien, de fer à voie étroite. Est-ce bien là le chemin qu'il
et nous n'avons pas estimé qu'il fut dans l'intérêt nous faut pour transporter les provisions et les
du gouvernement de prendre en considération la fournitures dans ce pays, dont le développement,
coiitructioi d'une voie ferrée ayant ses têtes <le en toute probabilité, se fera avec une énorme rapi-
ligne sur le territoire américain. dité ? Les entrepreneurs, nous dit-on aussi, ont

acheté les vieux rails et locomotives qui ont autrefois
M. CLARK E: Il est possible que cela soit de servi au chemin à voie étroite bâti par les messieurs

l'intérêt du gouvernement, mais je maintiens que Galt, de Lethbridge à Dunmore, et cela dans le but
le gouvernenient eât mieux consulté l'intérêt dui de les employer sur ce chemin, qui sera la grande
peuple canadien .... route du Yukon canadien. Il paraît que ce sont des

rails (le vingt-sept on trente livres, et que le chemin
Quelques VOIX : Non, jamais. sera, de fait, un tramway. Nous avons à Toronto
M. CLARKE.. en fournissant aux entrepreneurs un tramway et les rails dont on se sert ne sont pas

canadiens, en état d'entreprendre ces travaux, l'oc- des rails de vingt-sept ou de trente livres.mais bien
casion de les soumissionner, de façon à ce que le soixante-quinze ou de quatre-vingt livres. Evi-
tout le monde fût sur un pied d'égalité. demoment, M. l'Orateur, nous ne saurions féliciter

le gouvernement de la sagesse dont il a fait preuve
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES en négociant un pareil contrat. Voyez done, M.

PÊCHERIES: Je dois informer l'honorable dé. l'Orateur, l'énorme concession de terrains miniers
puté, puisque je n'ai pu saisir le nom qu'il a men- que le gouvernement accorde à ces entrepreneurs
tionné, que le gentleman qui, de fait, représente pour l'exécution de leurs travaux, 3,750,000 acres!
les Rothschild an pays, en réponse à la question Nous devons nous féliciter, nous dit-on, de ce que
(lui lui a été posée, celle de savoir s'il était disposé le peuple canadien n'ait rien à payer sous forme de
à transmettre une soumission au gouvernement, subvention en espèces sonnantes. Est-ce que ces
après mûre étude de toute la question et après terrains miniers ne valent rien ? Ces 3,750,000 acres
examen des renseignements que le gouvernement de terrains aurifères n'ont donc actuellement au-
avait mis à sa disposition, et après avoir télégra- cune valeur, et ne vaudront-ils rien, quand le che-
phié à ses chefs en Angleterre, écrivit au gouverne. min sera construit ?
ment qu'a près mûre considération, il refusait de N'est-ce pas pure ergoterie --pardon pour l'em-
s'occuper de l'affaire. ploi de cette expression-de venir nous dire que la

construction de ce chemin de fer ne coûte rien au
M. CLARKE: Ainsi, M. l'Orateur, d'après les peuple canadien, lorsque nous donnons à des entre-

renseignements qu'on vient de nous donner, et dont preneurs cette énorme quantité de précieux ter-
je dois admettre i'entière exactitude, il existe donc rains mimiers, qu'ils accaparent ainsi à perpétuité ?
au moins .une société d'entrepreneurs en Europe Je puis me tromper, mais enfin, cette concession
qui ont été à la recherche de travaux de ce genre de 3,750,000 acres éguivaut à une lisière de terri-
et qui étaient prêts à les entreprendre. Ce fait-là toire de dix-huit milles de largeur, s'étendant de
seul suffisait pour justifier les ministres de deman- la ville de Toronto à celle de Montrêal. Jevous
der à plus d'une société d'entrepreneurs canadiens le demande, M. l'Orateur, puisque ces entrepre-
de soumissionner ces travaux. Si je comprends neurs ont droit de choisir leurs terrains dans toute
bien les dispositions de ce contrat que je n'ai, l'étendue de ce grand territoire, et dans la mesure
d'ailleurs, guère lu qu'une fois ou deux assez ra- que j'ai dite, n'est-il pas raisonnable de supposer
pidement, une fois que le chemin aura été cons- qu'ils choisiront les parties les plus riches et les
truit, les entrepreneurs actuels seront tenus de plus précieuses de ce territoire que leurs inspec.
l'exploiter pendant cinq années on pendant trois teurs pourront trouver? Je le déclare, ce contrat,
annêes, ou pendant une année, et le contrat ne conclu qgielques jours à peine avant l'ouverture du
contient nulle prescription comportant que le gou- parlement, négocié dans le plus grand secret, en
vernement prendra le chemin à sa charge. Le ni- l'absence de toute concurrence publique, ce con-
nistre de la Marine et des Pêcheries nous a dit. îu trat, dis-je, est de nature à jeter du discrédit sur
cours du débat, qu'il s'était fortement occupé de la les hommes d'affaires du cabinet et il sera réprouvé
rédaction de ce contrat ; et, au sujet de la déclara- par le bon sens populaire. Nous avons entendu
tion qu'il vient de faire, je pense que ce serait les critiques dirigées par les honorables députés de
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la droite contre leurs prédécesseurs pour avoir con- apporté-e au tarif touchant l'industrie des meubles
cédé de vaqtes étendues de territoire, dans le but A-t-on abaissé les droits sur les meubles ? Pas le
d'assurer la construction de chemins de fer, mais moins du monde. Le gentleman qui brigue actuelle-
jusqu'ici pas un seul député ministériel n'a encore mient les suffrages populaires dans l'intérêt du parti
élevé la voix pour censurer la conduite de ses chefs libéral Toronto-sudl, a fait connaitre son opinion
et leur reprocher d'avoir créé un monopole sur ces sur les modifications apportées an tarif ent tant
terrains miniers, qui promettent (le devenir l'une qu'elles int ressent le coiànnerce,et parlant enfavexr
des plus riches parties (le l'Amérique britanni 1 ue. le mnon honorable ami (NI. Bertram), M. Rogers,

Encore un mot au sujet des observations le l'ho- le candidat en question, s'écriait dans un discours
norable d(pté le Toronto-centre (M. Bertran), prononcé à la salle Saint-George, le 23 novembre
touchant la conduite <lu gouvernement eu :nettant dernier:
n exécution ses p-omuîesses relativement :1 la ie3 isiol A titre do fabricant, je is (lue dans la personne <le M.
du tarif. D'après lecompte rendu ofiiciel des a/, ertra les manufacturiers, non selement dan- mon
l'honorable député aurait dit g--re d'industrie. nais encore danu toutes les autres in-

i dstres.aurnt n -ni, à lat Chambre <les Commtunes
Je dois dire que le parti libéral a dégagé toutes les pro- dOttawa. A tilve <'itidustrielje suis heereux de le dé-

messes qu'il avait faites au peuple canadien. clarer l'industrie que j'exerce a été traitée par le tou-
vernem'ent actuel, avec la plus grande juïtice. En 1896,

Et plus loin près de l moitié des fabricants de meubles de cette pro-vince déchirèrent gubliquerrient que, dans leur intime
Le tarif a été rogné et rétabli sur le nied des besoiis du conviction, le gouveruemcnt (le sir Wiltrid Laurier les

revenu : car la prétention du parti libéral i toujours été t raiterait avec justiceetéquité. Aujourd'hui vous pour-
de rétablir les impôts du tarif sur ce pied. La protection riez vo d'une extrémité de la rovince à l'autre
outrée a été complètement éliminée. <uns trouver un seul fabricant de meubles qui n'admette

(lue lat législation fiscale du gouvernement dot jour est
L'honorable député pourrait-il <ne dire par quel plus juste à leur égard que ne l'était celle de l'ancien

tour d'adresse oun a éliiinti lsi ttif, utairs lat 1i. gouverunement.
siotuj'il a subîie l'ainée dternière, les îipositioAs i ir Co dmeti donc ce taif pett-il être pss juste à
uriininét'es, re-lativesz à la proteetion L'aîrbel'égrd< dles fabiricants et aussi Juste à l'égard des
député ciroit-il poîoir hypnotiser le pays, c se consommea teurs? Quelle est la situation faite nu
servant d'un tel langagc ? Quelles iiiificatiogs a- cosomniaterir par la nouvelle législation fiscale ?
t-on fitit subit-, l'aunéee dlerière, aux droits î>éle- Quel soin p en-elle le ses ltérêts ? Je pourrais
-és sur- les piincipaux articles qti se fabriquedt encoe énuiéer d'autres articles fabriqués à To-

<laits le -oité (lue loio-able dpira l'ho<nneur ronto, tels utiuejicycles, istrtrmeits éle mulsique,
île représeniter? ('o)iiiiienit at-t-oin élimiiné dui tarif p)oêles et articles en fer, et c-laussures <le tout genre;
les dispositions r'eativs à taruotectioun ? L'ronv- or, les modifications e a nroits subies par ces articles

'aule dléputé a été l'titi les piicIipaux auiteurs (lu anti'iseloitéle flnorable député de oronto-cen-
nouveau tarif -,Je le ifle île prouiver que, par tvict d'affio er que le gouvernement a été fidèle à ses
ce -einiemne. i- tarif, ses chefs aiettd g les pr-omesses et qu'il a-roituphi sont devoi'r eavers le
promesses qu'ils avaient faites air pays avant IV 3 pays iti appliquant, une fois t-rivé au 'ouvoir, les
juin 1896. pinrcipes o it il avait fait profession, ans l'oppo-

M. l'Orateur, ait iio'ilqr uees p-incipaux arti- sitiol a? Je in fais pas un crime ait gouvernement
cles fabi-iqutés à Toronto figurent les instrumenîts (le n'av'oir pas mnodtifié ces articles (lu tarif ; je v'eux
aratoires. .Je le (lis avec tnhieurt-, l'un (les plus siuplemnt lu faire comprendre que le pays n'ac-
grands et des pus florissants étalissednts indlus- ceptera pas comme parole d'Evangile la parole de
triels dui Canada est situé dans le comnté <lotit j'ai l'honorabtle déptuté le Toronito-cetître, quand il
l'honneur- <'être l'unti des cpréseutaits ;or, si les affirt e que le governenient a teu ses engage-
liotorables députés (le la il, oite av-aient été s3incêýres ients. Il ne siégerait pas aujourd'hui arr parle-
si dénoncait, comme ils ont fait penrante nobre tent si, pendant les deux ois derniers, il eût
d'anées, les inviuités dua protectioiisnie et si,après alhéré lijtenent aux doctrines professées par
être arrivés au pouvoir, ils avaient fidèlement soi chef et ses lieutenants avait le 23 juin 1896.
rempli les promesses faites rr l'époque oit ils étaeènt S'il l'eût fait, les électeurs e oront n'auraient
dans l'opposition, l'industrie ciquestion e serait certainefqent pas voulu le ses cvices. C'estbunie
ni aussi prospère ni aussi florissante qu'elle l'est qjuentent parce qu'il a fait appel aux guratscs indus-
aetuelle ent. Si aujourd'hui elle est florissante, tiels, les assurctt que, S'il était u député à
cela tiesnt à ce que les honorables messieu's n'ont Ottawa, il serait ai faver (c la stabilité du taif
pas du le courage île leurs convictions, et q'ils pendant au moins ix années, qu'ils Vont élu pour
n'ont pas osé tenir les promeises qu'ils avaient les représente ait parlement fédéral
faites aux cultivateurs du Nord-Ouest. Je le de- Copre je -eux être bref <lais niesobscrittions,
mande, quel chatrgensent a-t-on fait subir au tarif, je remets un astre moment ce que j'aurais à <ire
relativemrent aux inîstrmrents agricoles? Le tarif sut- la transaction dlu Yukon. Jle tiens seulement
r-t-il été abaissé? Les cultivateurs ve sont-ils pas à faire une dernière emarque à mon humble avis,

saignés à blanc aujourd'hui, par les proits du tarif le gouverneent eût fait acte de sagesse, e égard
actuel, comme ils l'étaient sous l'ancien régime? aut grand crétit dont le Canada jouit actuelleent,
A-t-oi effectué quelques changements? Oui, «ais sur-tout <ais la mre-patrie, s'il eût 'abord pris la
ga été etlais le sens de la protection accordée aux peine de faire constater, aussi exactement ue
industriels plutôt u'aux consommateurs. Ou a possible, par les officiers compétents qu'ils a à son
modifié le tai-if en abaissant les droits sur certains service, le montant nécessaire ir la construction
articles arr bénéfice <les fabricants, muais nullement d'un chiemtin de fer d'une solidité à toute épreuve,
en faveur d rlheureux consomnanteur, Our <lui procrerait à nos hoes d'affaires et à nos
lequel les hoorables députés de la droite affichent marcants canadiens les facilités de transports les
tant <e sympathies. p s économique, les plus forts profite possibles et

L'industrie aes meubles est une autre importante lesnoyens de développement les plus prompte; et
industrie d Toronto. Quelle modification a-t-on cette constatation une fois faitec'et été son devoir,

M. CîîiRlzv
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après avoir emprunté l'argent nécessaire, <le sou- charger de l'entreprise. On a lonc commis une
m-ettre à la concurrence publique les travaux de injustice envers les entrepreneurs nationaux. Je
construction. suis convaincu que si le gouvernement eût fourni

. .il nos entrepreneurs nationaux les renseignementsM. INGRAM :Si je prends la parole en ce mo- qu'il q donnés aux autres, le gouvernement n'aurait
ment, ce n'est pas Ite j'aite 1'mtention de faire un pas été obligé dle donner 25,tn) acres.le muill pour la
discours en règle : non, je veux simplenient poser construction de ce tramway.
une question a l'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis Davies). qui a bien voulu M. O.SLER : Je désire tout sinplemnent lire quel-
condescendre à répondre à l'honorable député de qemts, afin de détinir mon attitude sur cette
Toronto (NI. Clark). L'honorable ministre voiu- question, à cette phase du lldébat. Il est inutile de
drait-il bien nous donner la date de la lettre écrite ilm'étendre longuement surle discours de l'honorable
par ' agent des Rothschild ? député le Toronto-Centre j(M. flertram) L'hono-

Le MTNIST'R E D)E L A MIARINE ET DES~ rable député est récemment converti à la doctrine
PECHERIES : J'ai oublié la date le cette lettr.e :u protectionnisme. J'ai entemdu avec grand plaisir

jssteest antérieure la n - l'honorable député pérorer à loronto, et j otaraiîje suis, toutefais, q1u'elle es néier i i-o- tri.s volontiers voté en sa faveurt, mi'ttit-ce qtu'il Ille
ciation dLi contrat intervenu entre Mannu et Mate- vontesoeenafaurn'at.eq'lm

kenizie et le gouvernement. répugnait de voter pour unm nouveau converti.
J'avais bien tes doutes sur sa persévérance. Tant

M. ING RAM : Est-ce longtemps a% an t cela ? qu'il s'occupera d'industrie manufacturière, de cons-
truction de navires et autres, l'honorable député

Le MINISTRE DE LA MARINE E' DES restera, je n'en doute pas. protectunîmtiste à tous
PECH ERIES : Non, fort p<. de temps avant crins, et les intérêts îles mnanufacturiers, ait moins
cette époque. ceux le sa propre industrie, trouveront enm lui un

1baud défenseuîr.
M. IN(RAM : L'honorable ministre pourrait.il Je vois aussi avec plaisir que ks membres du

dire si cette lettre a été écrite imoins d'uii mois ou cabinet lui ont délégué toute l'administration du
d'une semaine avant la négociatioi du contrat tarif canadien, en ce qui touche aux industries

Le MINISTRE DE LA MARINE ET ES îmanufacturières. Que les honorables députés
'ÈCHERIES : A l'ordre reconnaissent donc une fois pour toutes qu'ils ont

fait volte-face sur la question du tarif, fait parfiai-
M. INGRA.M : Alors il est entendu qu'en de. tenent reconnu par la Chambre, par le pays et par

iimtudant poliment une question au ministre, je eux-tnèies ; qu'ils reconuaissent franîchenient qu'ils
n'en saurais obtenir une réponse polie. ne sent plus les nêmes hoinies, depuis leur avéne-

muent au pouvoir ; et la reconnaissance de ce fait
Le MINISTRE DE LA M ARINE ET I)F épargner-aà la Chamnbre un temps précieux et bien

PCH ERIES: Oui, je veux répondre poliment à les discussions: car nous savons qu'ils out trahi
l'honorable député et lui dirai que la lettre que le toutes leurs promesses, renié toutes leurs profes.
gouvernement a revit des représentants des Roths- siitons <le foi, chose dont ils sont eux-mêmes parfai-
child, refusant île s'occuper de la constr -- ton de tetment convaincus. Du reste, tant qu'ils compte-
ce chemin, à condition qu'il fût fini le ler sep. ront dans leurs rangs l'honorable député dle
temtubre. a été expédiée peu le temps avant la date Toronto-centre et gnelnpos autres hommes à tête
à laquelle le goivernement a négocié l'entreprise rassise, je n'appréhende point que le tarif soit
aveu Mackenzie et 1lanin. modifié au détriment du pays.

Quant au chemin le fer projeté dut Klond!ke, jeM. IN( R MAI : La lettre a dü être expédiée préfère garler le silence jusqu à ce que la Chambre
moins d'un mois avant l'ouverture du parlement. soit saisie de tous les détails. Le rapport <le l'in-
Alors, l'honorable ministre pourrait-il ttme dire si génieur Jennings, établissant le coût estimatif du
l'on a fourni ces renseignements à quelques entre- chemin sera sans doute présenté à la Chamlre.
preieurs canadiens, afin de les mettre et mesure M. Jennings, à coup sûr, jouit de la confiance de
le sounmissionner pour ces travaux ? la Chanbre. Il a exploré la route, et son rapport

Le MINISTRE DE LA MARINE ET )ES doit être, sans doute, entre les mains <lu cabinet.
PÑCHERIE : Je ne suis pas en mesure de dire Toutefois, a.bstractionîs faites des conclusions de ce
s'il y avait d'autres entrepreneurs canadiens qlue rapport, pour mon compte, je nm'oppose rarrément
NYM. 'Mackenzie et Main. Le ministre de l'laté- aux stipulations (le ce contrat. Nous nous soumnes
rieur (M. Sifton), qui est absent, en ce monent, placés dans une sition bien humiliante, digne,
donnera à l'honorable dépt les renseignements assurément d'un Etat de l'Afrique-sud ou d une
dlonit il a besoi.J'ai fait conitre les noms dle république de l'Amérique dlu 8ad. Nous sommes

eux ou trois entrepreneurs, qlui sont venus à na descendus au-dessous imême du niveau de la Chine.
connaiss ne es . La Chine a cherché à faire un emprunt, et les

puissances européennes ont exigé d'elle la conces-
M. INGRAM : Si je ne tue trompe, le ministre sion de certains pouvoirs chiez elle, pour ui certain

<les Chemins de fer et Canaux (M. Blair) nous a dit espace de temps. Or, toute appauvrie, qu'elle soit,
l'autre jour que ces travaux étaient d'une telle tout chancelant que soit son pouvoir, la Chine
urgence que le gouvernement n'a pas eu le temps Mrait-il, a refusé avec mépris l'offre des puissances.
<le fournir aux autres entrepreneurs canadiens les 1. l'Orateur, quand on fait uie entreprise quel.
renseignements relatifs à la construction de cette conque, le moyen le plus économique de la faire
voie ferrée. Or, le ministre île la Marine et des aboutir, est de payer comptant.
lécheries vient de inous déclater ique le gouverne. Quand oi n'a pas d'argent pour payer, ou paie
ment a fourni aux 'Rothîschild tous les renseigne. toujours plus cher. Je le dis sans htésitation, qu'on
nments qu'ils désiraient et qiu'ils ont refusé de @e mue donne l'entreprise qui a été offerte à ces imesi
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sieurs, avec le droit de choisir 3,700,(00) acres des
terrains miniers les plus riches du Yukon, et je me
fais fort de vendre demain ces terrains sur le marché
monétaire de Londres, à plus haut prix que la Com-
pagnie du chemin (le fer canadien du Pac-ifiqpie n'a
vendu les 25,000,000 d'acres qui lui avaient été
concédés. Je le sais, tout ce qui reluit n'est pas
or, et je n'affirmerai pas que tout ce que M Ogil-
vie nous raconte est vrai. Mais si le gouverne-
ment ajoute foi aux renseignements de M. Ogilvie,
ait point <le dire que la construction immédiate
d'un chemin de fer au Yukon s'impose de toute
nécessité, alors le gouvernement est justifiable (le
dépenser lui-iême cet argent et il a absolument
tort (le donner à la compagnie le monopole d'une
aussi énorme quantité <le terrains. Aucun ment-
bre du cabinet ne me parait comprendre tout ce
qu'inplique ce contrat. On fait tut esclave de
chaque prospecteur qui se rendra dans ce pays
pendant les cinq années a venir.

Chaque minîr ni se rend dans ce pays avec
son attirail sur e dos aura un des agents de
Mackenzie et Matin à ses trousses; et s'il découvre
quelque gisement, il le jalonnera et obtiendra tout
le claim, sauf ce que le prospecteur aura djà fait
enregistrer. Il pourra sans doute enregistrer son
propre claim, mais quel est, en toute probabilité,
celui dles deux qui arrivera le premier au bureau,
l'entrepreneur avec gon attirail complet ou le
prospecteur qui sera obligé de se traîner misérable-
ment à pied jusqu'au bureau d'enregistrement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'honorable dépt'é n'a donc pas
lu les règlements. Ces règlements stipulent que le
rospecteur natra pas 1esoin le se rendre au

bureau titi district, afin d'enregistrer son claim.
('haque groupe (le cinq mineurs peuvent choisir un
des leurs comne régistrateur et enregistrer avec lui.

M. OSLER : Oui, et il aura titi seul claim, tandis
que les entrepreneurs auront le reste.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lCHERIES: Mais ces cinq mineurs peuvent
enregistrer leur clai.

M. OSLER : Et combien d'acres leurs claims
couvriront-ils

Le MINISTRE DE LA MARINE ET iES
î>ÉCHERIES : Et s'il y en a cinquante ils peuvent
en regitrer leurs claimts.

M. OSLER : Oui, mêmîe cinquante claims.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P1ÊCHERIES : Oit même cinq cents.

M. (SLER Et combien d'acres même ces cinq
cents mineurs pourront-ils prendre? Il serait im-
possible à cing cents mineurs <le trouver assez de
claims potu- tous sur une seule crique.

Le gouvernement n'a pas compris ce qu'il vient
de faire. Il fait construire un chemin de fer, ou
plutôt tut tramway, avec des rails de 25 oit 30
livres. Ces rails ont été posés sur le chemin <le fer
de Galt, allant de Lethbridge à Dunnore, et dont
la besogne se réduisait virtuellement à transporter
la hoil le pout- l'approvisionnement lu chemin de
fer canadien <lu Pacifique, ainsi que quelques bes-
tiaux. Et on a fini par enlever les rails. Pour-
quoi? Parce qu'ils étaient trop légers pour ce

M. O.L:n.

trafic. Le moindre amoncellement (le neige, le
plus léger obstacle suffisaient pour obstruer le che-
min. Et ainsi, il a fallu réorganiser le chemin et
emprunter un nouveau million de dollars pour poser
des rails plus pesants. Voilà les rails que le gou-
vernement autorise les entrepreneurs a poser sur
cette voie sur une distance de 150 imilles.

Le M[NISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député n'est pas fondé
à faire nue semblable allégation.

M. OSLER: Est-il stipulé qjue les entrepreneurs
peuvent poser des rails légers?

M. DOMVILLE: L'honorable député a-t-il ja-
mais vu <les rails <le 25 livres? -

M. OSLER: Oui, j'en ai vt beaucoup. Mainte-
nant, le deux choses l'une : ot bien,le trafic sur ce
chemin sera si léger que des rails <le 25 livres suffi-
ront ou bien ce chemin le fer ne fera pas d'affaires
du tout. Le gouvernement fait actuellement une
entreprise sans en connaitre le premier mot.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERJES: Je le répète, l'honorable député
n'est nullement fondé à faire une semb.llable asser-
tion.

M. OSLER : Le ministre pourrait-il mte lire si
le poids <les rails est spécifié ait contrat?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: .Que l'honorable député lise le con-
trat et il verra écrit en toutes lettres que le chemin
sera lu type et avec la largeur de voie dlui chemin
<le fer <le Kaslo et Slocan.

M. OSLER: Quel est le poids des rails ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le contrat ne spécifie point le
poids des rails ; je sais toutefois que les rails du
chemin <le fer de Kaslo et Slocan, qui est le chemin
type, nont de 45 livres.

M. OSLER : Parfaitement, disons 45 livres, cela
importe peu. Cela montre, toutefois, que le gou-
vernenient a négocié cette entreprise sans avoir
étudié la question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PIPCHERIES : Cela montre plutôt que l'honorable
député est décidé à condamner le gouvernenent,
sans motifs valables.

M. OSLER: Je suis décidé à condamner le con-
trat, dans sa teneur actuelle,et il faudrait bien des -

rapports d'ingénieurs pour modifier nia décision.
Si, toutefois, vous pouvez me prouver la nécessité
de la mesure, je serai le premier homme à confesser
en pleine chambre mon erreur. D'après une rumeur
<lu dehors, la construction immédiate du chemin
tient à des raisons cachées que le gouvernement
ne saurait divulguer et ce serait encore là,parait.il,
l'explication du secret dont est entourée la négocia-
tion de l'entreprise. Or, si ces raisons secrètes exis-
tent réellement,le gouernement n'avait pasdroit de
confier la construction île ce chemîin à des entrepre-
neurs privés et il aurait dû se charger lui-même de
l'entreprise et en surveiller l'exécution, bien qlue,
je l'avoue, c'eût été un terrible iisqte à courir. Il
eût été préférable d'en i isquer la construction sous
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la direction lu ministre des Travaux publics et du soit en argent soit en terres en faveur de chemins
ministre des Finances, aux frais du pays, plutôt de fer. Voilà le programme (es patrons ; et cepen.
que (le la confier aux entrepreneurs actuels. Je ne dant, l'honorable député <le Frontenau (M. Rogers)
vois aucune raison de sanctionner ce contrat, et à vient déclarer en pleine Chambre qu'on l'a accusé
moins qu'on ne nous allègue des arguments plus dans son propre comté (e s'ètre vendu au premier
valables que tout ce que nous avons entendu jus. ministre, à la veille niêîe des élections. Je concède
qu'ici, je ne puis comprendre que les députés minis- volontiers à l'honorble député qu'avant son élec-
tériels puissent avaler cette entreprise. Si, toutefois, tion, cette accusation n'aurait pu être portée contre
ils sanctionnent ce contrat, je dois avouer, pour mon lui mais on peut bien la formuler contre lui,
compte que je ne refuserai plus désormais d'ajouter depuis son élection, depuis que le directeur général
foi à l'histoire qui veut que Jonas ait avalé la des Postes, s'adressant à lui et aux autres patrons
baleine, ou que la baleine ait avalé Jonas. qui siègent ici, leur a tenu ce langage : 8i vous

voiulez contrôler la distribution <les l1aveurs »politi.
M. TAYLOR: Avant que la question soit sou- <ues dans vos comtés, il vous faudra appuyer le

mise à la Chambre, je crois de mon devoir, tant en- gouvernement. Ces messieurs ont mordu à l'haine.
vers moi-mêème qu'envers mes commettants et en- Çoii les faveurs ministérielles, et depuis ce noment
vers le pays, de protester solenuellenent contre ils out régulièrement assisté aux caucus du parti et
l'approbation <le cette entreprise par la Chambre. donné leur appui au cabinet. Ils ont asisté aujour.
Je tiens à faire observer qu'au cours de l'adresse <'hui même au caucus libéral oi on leur a fait
présentée au parlement, à l'ouverture de la session avaler l'affaire du Yukon, transaction par laquelle
dernière, Son Excellence déclara que le parlement le gouvernement, comme l'a dit l'honorable <éputé
serait saisi de projets <le loi relatifs à un plébiscite <le Toronto, donne aux entrepreneurs l'équivalent
et à l'abrogation de la lai lu cens électoral. En <'une lisière de territoire de 16 milles de large,
plus. d'une circonstance, le premier ministre a dé- s'étendant de Montréal à Toronto. Et cependant
claré que la première démarche de son cabinet serait les députés patrons avaient reçu mission de s'oppo.
d'abroger la loi lu cens électoral. Le premier mi- ser à toute subvention e» argent ou en terres aux
nistre s'est également engagé vis-à-vis (les partisans chemins de fer! Le gouvernement, M. l'Orteur, a
<le la prohibition les boissons alcooliques,a soumet- mis dans la bouche <e Son Excellence, dans le
tre au parlement, au cours <le la présente session, discours <lu trône, ue déclaration qui nest pas
un projet le loi dans ce sens. La parole diu pre- absolument exacte, eîî l'obligeant à <ire:
ier ministre étant ainsi engagée, ces deux projets Il a été négocié, sujet à votre approbation, un contrat,

<le loi. à mon avis, réclanarent l'urgence. Ces afn d'établir aussi rapidement que possible, à travers le
mêmes questions figurent encore dans l'adresse territoire canadien, un système <e communication par
présentée par Soit Excellence au début le la pré- ril et Par enu avec le Klondike et les territoires aurt-
sente session. L'aimée dernière, on a jugé à pro- féres, ce qui, il y a tout lieu despérer, assurer ai Ca-

sentenadat la pliis grande partie du trafic lucratif de ce pays.
pos d'en remettre l'étude à plus tard, sous prétexte
qu'il n'y avait pas urgence. Voilà main tenant jue Or, le ministre les Chemins <le fer et Canaux a
cette question di chemin <le fer du Yukon est sou saisi la Chambre <'un projet de loi d'< il ne res-
«mise à la Chambre,et il faut lui donner priorité suri
la promesse faite par le premier ministre aux par- de communication avec le Klondike, par le terri-
tisans <le la tempérance et au peuple canadien rela- toire canadien. Par conséquent, je demande ai
tivement aux deux autres mesures mentionnées, cette déclaration <lu discours li Trône est exacte.
qui, à mon avis, sont fort importantes. Les mi.
nistres ont dû certainement être un possession de Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
tous les faits relatifs au pays du Kloudike.depuis PÊCHERIES: Elle et parfaitement exacte.
deux ans, certainement à la fin de la session der-
nière. Mais au lieu le travailler avec vigueur à ia M. TAYLOR . Non, la route traverse ne n-
solution du problème, qu'ont fait les ministres? vière, dont partie est e territoire américain. Les
Quelques-uns d'entre eux ont fait faire <le nouveaux traités, il est vrai, nous assurent le droit <le navi-
%vagons-palais, afin de pouvoir faire des excursions gation sur notre rivière et stipulent certaines
à travers le pays ; quelques-uns ont passé l'été en choses en notre faveur; <ais la route en question
pérégrinations d'un bout à l'autre du Canada, nepasse ps entièrement sur le territoire canadien,
d'autres ont traversé l'océan, et pendant ce temps puisqne U)! milles sont en territoire américain.
la fièvre de l'or du Klondike battait son plein, sans ependant l'on fait dire à Son Excellence dans
que le gouvernement se souciât d'établir des voies le discours du Trône qu'il a été décidé <le construire
le communications pour faciliter l'entrée ou la u'î chemin et 'établir des communications par

sortie lu pays. voie fluviale entièrement sur le territoire canadien,
' Puis, huit ou dix jours à peine avant l'ouverture affirmation qui est inexacte. J'élève la voix ici

lu Parlement, les voilà qu'ils se ravisent et s'écrient nême pour protester contre le projet du Yukon.
qu'il y a urgence ; car, voyez-vous, il s'agit en ce J'ai l'intention de m'y opposer, à chaque phase (lu
monent pour eux <le se procurer des fonds pour débat, lorsque le bill sera soumis à la Chambre, et
gagner les élections de la province de l'Ontario, et nombre de députés de la droite, je l'espère, dès
comme Mackenrie et Mann sont des amis politi- que leurs coîînîettants leur auront fait connaître
ques du gouvernement, vite, on bâcle ce contrat leur opinion, comme plusieurs d'entre eux auront
avec eux. occasion <le le savoir avant la clôture du débat,

Le chef des patrons en Chambre nous a adressé comprendront que le gouvernement a trahi ses
la parole ce soir. J'aurais voulu qu'il nous donnât engagements, et qu'il a secrètent donné un
lecture de la déclaration de l'Association des pa- contrat à ses amis, sans compensation aucune, chose
trons, déclaration' qui a été semée aux quatre coins qu'eux-inmxes dénoncèrent jadis du haut de toutes
du pays, et dans laquelle ils déclaraient que s'ils les tribunes, an cours <es dix-huit années de leur
étaient élus, ils s'opposeraient àe toute subvention, séjour dans l'opposition
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L'honuuorable dépuî'îtté de Frouintene .a Rogers) jusqu'à la dernière tv-é'ilenîce. que le parti libéral
nous déclare qu'il pardionne en partie au gouverne- n'a pas de politique qui lui soit propre : que li
ment la transaction lui chemin de fer du Pas- politique financière qu'il Préconise est celle u
du-Nl-de-Corbuean. Et pourquoi pardonne-t.il au parti contservateur, altérée un peu par la clause
gouverne.ent ? Parce que, à la prière de sot ills, préférentielle mise l'an dernier, dans le tarif, et
beaucoup mieux renseignétl qîu'il nie lest lui-méme à dontit oi ne connaitra la valeur que l'ait prochain. Sa
ce sujet, Ilonorable député, quitta la Chambre politiqu te administriative. en ce qui concerne les cite-
avantut que le iiinistre eût déposé sur le bluireaut le miis de fer, n'est qu'une servile imitation( de celle
projet eu question, et en raison( de cette absence, <le Flancien gouvernement.. Quant à ce qlui concerne
s'abstint dle oter, le bill eu question ayant été les autres dépatements, sa politique est moins
adopté aux derniers ioiienits de la session, alors .bonne, je crois. que sous 'aucieune administration.
quil ne restait plus u&t'unu faible contingenut de 1 A entendre. le gouvernement, par lait bouche de
députés pour exipédier la législation lu pays. Le Sot Excellence, dats le discours dt Trône, on dirait
pays i 'aura pas à débourser itn seul soi. nous dit. que le Pactole, durant l'aunée qui vient de s'écouler,
ou, le gouverneinet n'accordant pas le subvention s'est répandu sur toutes les provinces de la confé-
en argent, ; mais, en revanche, le gouvernement dération ; prospérité politique, prospérité comttuer-
taxe toits ceux qui passenit liai- cette route et donne ciale. La Providence a .répadlit sutr le iays ses
à la compagunie lua étendue de pays de 18 milles dle bienfaits à pleines mains.
large su-r 350 milles le long. Lorsque l'honorale
dépité de Frontenac et nomlure uFatrt-es de ses col. Le PREMIE MIN ISTIRE isir Wilfrid Lait-
l-grues airoit eu des nouvelles dle leurs commet. rier) Ecoutez ! écoutez !
tanits, ce quii aurtivert certainement avant que le . Uois en effet que ce dont nousvote soit pris, ils comprendront que sls tiennent a M. ce .ioes
reprsenter ici le peuple pendant utut aitre parle- avons pu ouir de pr->spérite diant lannue qu
muett il ]euilr- fitudria donue iurt tortt autu-e n ote q(ie V ieut dle séîtlest bient Plus dût à lit Providlence

ecîtti~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~4 eiuil il"dcd*:euîîuîrar aitu li < 1  lat politiqune dut guvernîemetnt. -je crois que
cli (l u'ijtl litt dastit> donnert-e i caru(l le gouuveruuemuent duuit (le lat recibuuuuaissmuuue, lioit

seulement i la P-ovideice, mais atssi aut gouverne-
Quelques VuX : Alez tment qui l'a précédé dans l'adiniiistrationt <le la

chose publique, pour ce pui ýconieernie la prospérité

Ni. 'l'A Y Lol : Je veux hien continuer à par'er, loit il se vante.

si la chose est nécessaire :tutis je mte ctenteri Le PREMIER MINIT R E : Rien qu'à la
de cette simple expression d opiion, et le la pro- Providence ?
testation( qle j'ai foruItle contre l'approbation( dt
contrat dont lai Chambre est saisie. M. l)UPONT: La Providence et le gouverne-

ment votre prédécesseur. Lt Providence, pour les
NI. )U'ONT : M. le Irtésidenît. je suis étonné bonnes récoltes qui ont favorisé certaines provinces

le l'autorité <pi'exerce Flonorale premier ministre de lit Confédération eu y répandant l'abondance, et
sur ceux qjui apptiienut son gouvernement dans le gouvernement, votre prédécesseur, potur le crédit
cette Chabilre, et le pays sera, coittte moi, étonné fermnentent établi que vous avez trouvé en prenant
d'apprendre quie mon honorable amuli, le premier lia direction îles affaires, lequel vous a permis le
muinisi -e, diints la circonstance actuelle, a pi impo- contracter des emprlunts A un taux qui a placé le
se- le silence ii l'honorable député île Wellington- crédit lu Dominion à l'gal île celui des nations les
ntord (NI. M rîllen) et à lltsietrs rautres de ses mieix gouvernées et les plus prospères. L'honorable
tmtîis quui onît l'ltabittd!e, loisqu'il s'agit de l'adup- premier ministre a trouvé ce crédit parfaitement
tion de l'aresse, te parler, soit pour l'approuver, établi quand il est arrivé at potvoiu. Il a trouvé
oi soit pour lai condamner. Lorspite le parti con- un pay plein de ressources, tinancieremutent et
servateir était ait pouw <i-, dirigeant les affaires -lît coinercialemient parfaitement organisé. Et au-
Pays. les amis de l'honorable premier mint iistre jourd'hui, à lire le discours du lTrône, on serait
exer-aient leur verve et leur éloquencer démontrer porté à croire que tout le mérite die lit situation en
ecottbienu éttait néfaste la politique li gouverne- doit revenir auî gouvernement qui dirige actuelle-
tent. A(ujourd'ui que la méme politique est ment les affaiires publiques.
attaquée par les honorables députés (le lia gauche, .Je vous disais, il y a un instant, M. l'Ortteuir,
l'honorable premier iniiistre a réussi, je une sais pas qu'à lire le discours du Trone, on dirait qle le Pac-
Par quelle puissance. i imposer silence à tous ses tole a coulé à travers touites les provinces de la Coi-
tiis, empéchuait ainsi la politique <le soi) gouver- fédé1raàtion et que le goum ernenent est, seul, l'auî-
nement d'être défendue pur l'hotnoi-tle député <le teur de tots ces bienfaits. Si je m'arrête à lit pro-
Wellington-nord, Je me demande quelles tortures vince de Québec, lia seule qui ait donné ait gouver-
l'hon>rable Premier ministre a dû imposer à ses nement, aux dernières élections, iue majorité con-
ami-s qui avaient coutume dle parler avee tant de sidérable, cette province malheureusement n'a pas
véhtémtieice contre la politiue des conserviteurs et été, sous le rapport de la bonne récolte, favorisée
qui udéfetdaient avec tant de violence sa politique, comme les autres provinces litu Dominion.
en les réutltisttit ainsi au siletnce 'Si l'hoiorable premier ninistre visitai.t en ce

Le disco-urs du Trône, Nl, le président, est lit moment les campagnes de sa proviice, il pourrait
lanterne magique qui fait voir les merveilles le la se cotinvuiîcre par lui-mêmue, par le malaise qui
politique dl gouvernement aux honorables députés existe chez la classe agricole, et méme, par contre-
qui 1 appu ieunt. ('--tte lanterne mtagiq ue n'r.aura pas, coup, chez les négociants de nos campagnes et de
je pense, le méme effet sur l'électorat, qu'elle un eu tns villes, que la province <le Québec ne jouit pas
sur les anis lut gouvernement. Lii critique qlui il d'une prospérité sans égale.
été faite de sa politique, par les honorables députés M. le président, la eondition( des affaires pour-
qlui ont jusqu'ici pris part aux débats démontre, rtit être considérablement améliorée ; il verrait

Ml. T.on.
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aussi que le Pactole n'a pas malheureusement coulé lité, a décidé la mîajorité à voter en faveur de sont
dans cette partie du pays pendant l'année qui vient candidat.
le finir, et que la P rovidence n'a pas ouvert sa J'ai eu l'honneur de visiter une partie de ce

main pour répandre ses bienfaits sur la province comté lors de cette élection, et j'ai vu les efforts
de Québec, laquelle a donné la majorité au pre- inouïs que faisaient les actionnaires de la Compl.
mier ministre. Il se trouve que notre province est gnie du chemin de fer du comté de Drummond
dans un état de gêne commerciale considérable : pour engager les électeurs du comté de Nicolet à
les cultivateurs éprouvent. du malaise plus qu'ils donner leur appui au gouvernement actuel.
n'en ont éprouvé depuis plusieurs années, maIgré Nous avons entendu le premier ministre lui.
le régime si bienfaisant, malgré la prospérité dont même, le jour de la nomination les candidats,
le gouvernement actuel se vante dans le discours déclarer. avec son éloquence habituelle et insidieuse,
du Trône. L'honorable premier ninistre a pré- aux électeurs de Nicolet que s'ils désiraient un
tendu, au cours de ses remarques en réponse à chemin <le fer dans la partie nord <le leur conté,
l'ionorable chef le l'opposition, que sa politique (lui est la plus peuplée <le toute cette circonscrip-
était acclamée d'une extrémité à l'autre du pays tion électorale, il vaudrait bien mieux pour eux
et comme preuve <le l'exactitude <le st prétertion, d'avoir comme représentant un ami du gouverne.
l'honorable premier ministre a rappelé à cette ment, qu'ils auraient plus de chance d'obtenir la
Uhamibre le fait qiue son gouvernement avait trion- construction d'un chemin <le fer avec un ami du
phé, qu'il avait remmpor'té <le constants succès peu- ministère qu'avec un membre de l'npposition. Le
dant les élections partielles qui ont eu lieu, plus premier ministre sait que ses amis politiques, s'ar-
particulièrement pendant l'année dernière. mant <le cette déclaration, ont, pen dant la dernière

M. le président, les élections partielles qui ont semaine de la lutte, développé cette idée qu'il avait
eu lieu dans 'la province de Québec ne sont en au- émise le jour <le la nomination, et qu'ils sont allés
cuie facon un indice <le la popularité <le la politi- beaucoup plus loin qu'il ie l'avait fait. Il sait
que dii gouvernement. Que l'honorable premier que ses amis affirmaient dans les assemblées pri-
ministre se rappelle, que ses collègues dans le gou- vées, que si le comté élisait un candidat hostile au
verniement et ses anis politiques de la province de gouvernenment, c'en était fait de la construction du
Québec veuillent bien se rappeler, qu'aux dernières chemin (le fer que désiraient les électeurs, afin
élections qui ont en lieu dans cette province, ils (l'assurer la prospérité de cette division électorale.
ont répété aux électeurs qu'il fallait a tout prix, si C'est grâce à ces manSuvres que le parti libéral
on voulait connaître parfaitement la politique dli a remporté le comté (le Nicolet. Voilà comment le
parti libéral, lonuer air gouvernenent l'avantage premier ministre a pu ensuite venir déclarer de-
d'administrer les iffaires du pays pendant la durée vant cette Chambre que toutes les élections par-
de ce parlement. Malgré l'état <le gêne qui existe tielles dans la province <le Québec ont été une
dans notre province, les électeurs de Québec ont approbation le sa politique, puisqu'il les avaient
cru qu'il était le leur devoir (le lui prolonger le toutes renmportées. Je dirai au premnier ministre
mandat le confiance qu'ils lui ont accordé, pendant que sa politique, si nous avions lutté à armes égales,
au moins toute la durée du parlement actuel. C'est aurait été défaite dans plusieurs des élections par-
en vertu le cette résolution, c'est en réponse aux tielles qui ont eu lieu dis la province de Qut é>ec.
,supplications faites par les amis dlu premier minis- Voilà ce qui serait arrivé si nous avions eu fair
tre, au cours les <lections partielles, demandant p/ay.
de permettre à l'administration de continuer à gou- Il n'y a pas que le parti conservateur qui blâme
verner et de donner aux ministres un essai de cinq la politique dt premier ministre. On sait à quelles
années, qule la province <le Québec a rendu un ver- manouvres le gouvernement actuel a es recours
diet favorable dans tous les comtés, oui presque tous pour imposer sa politique à plusieurs de ses amis.
les comtés, qui, à l'exception d'un seul, celui de Ni- Tout le monde connaît l'attitude prise à l'égard
colet, étaient représentés auparavant parl des amis du gouvernement par l'honorable M. François Lau-
du: gouvernement. Les électeurs ont ainsi décidé gelier, qui a abandonné soit siège et qui est main-
le continuer leur confiance dans l'administration tenant membre <le la ithagistrature dle notre pro-
le l'honorable premier ministre et de ses amis. vince. Quelle est la déclaration de l'honorable M.

Quant au comté le Nicolet, chacun connaît, et François Latigelier au sujet de la politique lut
l'honorable premier ministre sait,ainsi que ses amis, gouvernement ? Que <lisent un grand nonbre des
par quels moyens ils ont réussi à remporter cette amis les honorables ministres ? Ils blâment la
livision électorale, qui a presque toujours donné conduite tenue par le premier ministre et ses collè-
son appui au parti conservateur. L'honorable pre- gues dans le gouvernement.
mier ministre lui-même sait quels moyens il a em- Je lisais toute à l'heure, ou plutôt, je relisais les
ployés pour changer la majorité dt comté (le Nico- déclarations faites par M. Calixte Lebeuf, un libéril
let. Le premier ministre sait qu'il a fallu l'influ- important de la ville de Montréal, dans lesquelles il
euce le deux gouvernements, celui d'Ottawa et censure vertement le premier ministre et sot gou-
celui le Québec, pour que ce changement politique vernement at sujet de l'attitude prise à l'égard des
eut lieu dans le comté de Nicolet. anciens libéraux. Je n'infligerai ni ait premier

Le premier ministre sait, que trois compagnies de ministre, ni à l'honorable ministre des Travaux
chemin de fer se sont alliées et oit doné leur publics (M. Tarte), l'humiliation de répéter devant
appui ait candidat dii-gouvernement ; le premier cette Chambre l'appréciation désagréable faite par
ministre sait ce qu'ont fait les représentants de ces uit grand nombre de leurs amis que l'on trouve
trois compagnies de chemin de fer,-et s'il ie le consignée dans la presse du pays, mais je dirai
.ý;it pas, il l'apprendra par la contestation de l'élec. simplement au premier miistre que, lorsqu'il
tion qui se déroulera devant les tribunaux,--il affirme que sa politique est universellement ap-
apprendra que des manSuvres illégales et corrup prouvée dans notre province, il doit s'attendre à
trices ont été conmiises, ce qui, en toute probabi- des représailles (le notre part ; il doit, à tout le



moins, s'attendre qu'on lui mette sous les yeux ce était homme politique, et je crois être dans l'ordre
que ses propres amis pensent de sa conduite politi- en le faisant. Il est clair que la conduite de 3.
que et de ses collègues dbans le gouvernement. François Langelier a été une violation flagrante <le

La conduite de l'honorable François Langelier et la loi concernant l'indépendance des membres dit
des autres membres du parti libéral, dans l'occa- parlement, et je luis <lire aux honorables ministres,
sion que je viens de mentionner, est tout à fait responsables pour une large part de cette violation
pénible pour le barreau français de la province de de la loi, qu'assurément, ils n'ont pas l'approbation
Québec, est tout à fait pénible pour les honorables du pays pour avoir tenu une pareille ligne de con-
députés appartenant au parti libéral dans cette duite.
Chamibre. Comment ! l'honorable François Lange. L'honorable premier ministre parle avec emphase
lier, un homme occupant une grande place dants (le l'augmentation <lu volume du comunerce comme
sou parti, estimé jus qu'aijourdl'hui (le ses amis un signe de prospérité inouïe. Je rappellerai ceci
politiques, se lève-je ne dirai pas en rebellion i premier ministre, c'est que l'augmentation du
contre son chef,--mnais affirme ses droits de vieux commerce, en beau ;oup de circonstances, a été un
libéral ; prétend que les anciens du parti sont mo- signe précurseur d'une crise commerciale et indus-
lestés par les nouveaux arrivés. Malheureusement trielle qui s'est abattue sur ce pays. et s'il veut con-
pour lui et pour la réputation (les vieux libéraux, sulter lui-même les rapports du commerce et de la
l'honorable F. Langelier a capitulé dans une mati- navigation pour les années 1873 et 1874, lors de
vaise circonstance et pour de mauvais motifs ; pour l'arrivée au pouvoir (lu parti libéral, quand le goui-
des motifs qui n'ont pas. qui ne peuvent avoir l'ap- vernement MacKenzie a pris la direction les affaires
probation des hommes qui ont à cœeur l'honneur de publiques, il verra que la première année le l'admi-
la 'ie publique. uistrazion le l'honorable Alexander MlacKenzie a

L'honorable F. Langelier et les vieux libéraux été marquée par une augmentation extraordinaire
qu'il était censé représenter paraissent, d'après la lu mouvement commercial, mais que la fin de ce
conduite qu'il a tenue lui-même, n'avoir d'autres règne a été signalée par une crise commerciale sans
soucis que celui du patronage. précédent dans les annales de notre politique.

Ou a blâmé l'honorable premiier ministre, parce J'espère, M. le président, que les années qui se
qu'il ne tenait pas. disait-on, ses promesses envers suivent ne se ressembleront pas toujours, et que
Yhonorable F. Langelier, qui nétait pas noîmmé l'accroissement que nous constatons cette atmée
assez tôt lieutenant-gouverneur de la province de dans notre commerce se continuera, que la prospé-
Quéhec ou à une fonction judiciaire. Comment, M. rité commerciale se maintiendra , au lieu e voir
le président, un député siégeait dans cette Chambre une décroissance sous ce rapport, que l'expansion
depuis plusieurs années, ayant dans sa poche une dans no, exportations et dans nos importations ne
lettre île l'honorable premier ministre lui promet- sera pas, comme en 1874, le signe précurseur d'une
tant la position de lieutenaut-gouverneur de la pro. crise sans précédent pour notre commerce et is
vince de Québec ' Quelle pouvait être l'indépeu- industries.
dance île l'honorable M. Langelier lor-squ'il était L'honorable premier ministre ainsi que son gou-
appelé à se prononcer sur les mesures d'intérêt vernement, devraient, il nme semble, lorsqu'il s'agit
public soumises à cette Chambre ? Comntent pou- de régler notre commerce et le tarif, ne s'occuper
vait-il être indépendant ? La conduite le l'hono- ni des intérêts de la Grande-Bretagne, ni de ceux
rable premier ministre, en donnant à l'un (le ses col- des Etats-Unis ou d'aucune autre nation. Le tarif
lègues en Chambre, t'avance, longtemps d'avance, canadien doit être fait pour le Canada, et pour son
une lettre lui promettant un emploi public imopor- avantage exclusif. Il n'a pas de faveur à faire à la
tant était une violation de l'Acte de l'indépendance mère-patrie lorsqu'il s'agit de rédiger notre tarif,
dit parlement. Loi, que les Ionorables députés de diriger le mouvement commercial du Canada,
devraient respecter à l'égal au moins les en vue d'obtenir le revenu suitisant à l'adminis-
députés de la gauche dans cette Chambie. tration de nos affaires publiques et de protéger nos
Loi, que l'iotnorable premier ministre et ses amis, industries nationales. Nous ne devons nous occuper
lorsqu'ils étaient dans l'opposition accusaient sans que des intérêts canadiens; voilà pourquoi je lui
cesse les conservateurs de violer. Cependant, en dirai que je n'ai jamais conpris comnent il s'est
aucun temps, depuis que j'ai l'honneur le siéger fait que, l'année dernière, le gouvernement ait
ici, cette loi n'a été violée d'une façon aussi outra- donné une préféience à la mère-patrie, comportant
geaute que par le premier ministre actuel et son une réduction de vingt-cinq pour cent sur les
gouvernement. Les déclarations de l'honorable F. articles importés île la Grande-Bretagne. Je ne
Langelier sont là pour attester que lui-même, au vois pas de raison de maintenir ce tarif préférentiel
moins n'était pas apte à donner son opinion sur les. en faveur de la Crande-lBretagne, et je crois encore
questions d'intérêt public sur lesquelles il a sans que si on le maintient, ce sera au détriment du
cesse voté pour appuyer la conduite du gouverne- commerce canadien.
ment. La Grande-Bretagne, il est vrai, reçoit les pro-

.le regrette de dire que, dans cette occasion, la duiits canadiens en franchise. mais ce ni'est pas une
conduite du harreau de notre province a été sur. faveur spéciale accordée à sa colonie dt Canada.
prenante ; je regrette, M. le président, qu'un La Grande-Bretagne donne les mêmes faveurs à
homme sortant île la vie publique, avec une tache toutes les nations lu globe. C'est pour accommoder
come celle que porte l'honorable M. François sa population que le gouvernement anglais a décidé
Langelier, ait été banqueté par ses collègues <lu d'admettre en franchise dans le Royaume. Uni, les
barreaui <le la cité de Québec.... produits <le toutes les nations du globe. Consé-

quemment, nous nie devons aucune reconnaissance,
Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre. t nous ne devons aucune réciprocité à la mère-patrie

pour les avantages commerciaux dont nous jouis-
M. DUPONT: Je fais allusion, I. le président, sons conjointement avec les autres nations de la

à la conduite <le M. François Langelier, lorsqu'il terre qui commercent avec elle.
M. WrFoNT
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Il me reste à faire une observation sur un des
paragraphes importants du discours du Trône,
paragraphe, qui a excité beaucoup d'intérêt.dans le
pays et dans cette chambre, si on en juge par la
critique qu'il a soulevé de ce côté-ci de la chambre.
Je veux parler du chemin le fer dont le gouverne-
ment annonce la construc tion pour parvenir à la
région aurifère du district lu Yukon. Je ne veux
pas porter maintenant un jugement sur la politique
(lu gouvernement. J'attendrai que tous les docu-
ments soient soumis à la Chambre pour juger la
politique ministérielle au sujet de cette voie de
communication. Mais je puis dlire dè.à maintenant
que si cette voie de communication n'est pas, dans
l'opinion du gouvernement, la meilleure que l'on
uisse établir, il a tort de lui accirder un monopole
et une subvention aussi considérable que celle dont
il est fait mention.

On (lit qu'on ne petit atteindre la région du
Yukon en suivant la route indiquée par le gouver-
nement, sur un territoire essentiellement cana-
<lien. Si je comprends bien la position géographi-
qlue de cette région, nous ne pourrons avoir une
ligne continue sur le territoire canadien, pour at-
teindre la région du Klondike, qu'en établissant
cette voie de comunnication à par tir du district
d'Edmonton.

Le gouvernement a décidé d'accorder à MM.
McKenzie et Matin, constructeurs de la voie pro.
jetée, en outre du monopole, un subside en terres
(lui s'élèvera à 3,750,06(0 acres de terre aurifère.

Combien restera-t-il de terrains aurifères au gou-
vernement ? Combien coûtera, en subsides en
terres, une voie ferrée partant d'Edmonton pour at-
teindre la région du Yukon ? En jetant un coup
d'oil sur la carte géographique. on voit qu'il y a une
distance d'au moiis 1.600 milles pour construire la
route par Edmonton sur un territoire exclusivement
canadien. Si la route que l'on propose mainte-
nant de construire n'est que provisoire; si l'an pro-
chain, le gouvernement décide de construire une
route permanente et qu'il faille encore, sur un par-
cours de 1,600 milles, donner 3,500 acres de terre
par chaque mille <le chemin à la compagnie qui sera
appelée à faire une voie continue sur le territoire
canadien, je puis dire à l'honorable premier minis-
tre que toutes les terres aurifères qui appartiennent
aujourd'hui au Canada, tomberont entre les mains
tles compagnies de chemins le fer.

Le premier ministre comprend mieux que per-
sollne combien un pareil monopole est dangereux.
Mon honorable ami a habité pendant très long-
temps les Cantons de l'Est, et il sait quels obstacles
ont été apportés à la colonisation et au développe-
ment de ces cantons, fornant une importante région
<le notre province, par la Compagnie des Terres de
l'Anérique Britannique du Nord. L'honorable pre-
iter ministre sait combien a été dangereux, nuisi-
ble et préjudiciable aux Cantons de l'Est le mono-
pole de cette compagnie, et cependant, son gouver-
ment constitue dans la région aurifère du Yukon
un monopole cent fois plus fort que celui constitué
dans les Cantons le l'Est par le gouvernement
anglais en faveur de la Compagnie des Terres de
l'Amérique Britannique du Nord. Tous les terrains
aurifères que possèdent aujourd'hui le Canada tomt-
beront entre les mains de monopoleurs, gens qui
ont été dénoncés si vigoureusement par le premer
ministre et ses collègues pendant qu'ils étaient dans
l'opposition. Aujourd'hui, ces monopoleurs sont
devenus en quelque sorte nécessaires au développe-

ment et à la prospérité <lu pays pourtant, lorsque
tes honorables amis qui gouvernent mîaintenant,

ét4ient.dans l'opnosition. ces geus étaient, d'après
leur théorie, très dangereux. Ils dénonçaint le gou-
vernement conservateur iarce qu'il laissait,
disaient-ils, ces monopoleurs omettre la main sur le
domaine public.

Le premier ministre en consentant à ce monopole,
en donnant ces terrains aurifères à la Compagnie
McKenzie et Mann, souffléte et renie. suivant moi,
tout son passé en ce qui concerne l'adlministration
et la politique des chemins <le fer. Il renie tout
le passé de son parti, et le pays sera étonné <le le
voir adorer ce qu'il brûlait, et brûler ce qu'il adorait
jadis,

Je préfèrerais aider d'une manière libérale à la
construction d'un chemin de fer traversant exclu.
sivement le territoire canadien, d'Ehnonton à la
région <lu Yukon, en accordant des subsides en-
argent, ou en terres prises ailleurs que dans la
région aurifère du Yukon. Au reste, nous avons
des données sur les régions aurifères lui avoisinent
les Montagnes Rocheuses. et il est aujourd'hui
établi au delà de tout doute lue l'or se trouve en
grande quantité non senlemient dans la région dit
Yukon, mais aussi sur les rivières qui coulent dans
le Nord-Ouest canadien. Pendantla dernière sai-
son, on a trouvé de l'or sur la Rivière <le la Paix :
on en a trouvé bien avant aujourd'hui en quatité
exploitable sur la 4 lrande Saskatchewan On peut
l'exploiter avec avantage, au <lire des mineurs
expérimentés, sur la plupart des rivières qui traver-
sent le Nord-Ouest et les Montagnes Rochen.es.

Pourquoi le gouvernement actuel, au lieu <le
tâtonner, de dépenser pînsieurs centaines de
milliers <le piastres, disonus plusieurs millions, en
accordant des terrains aurifères à la Compagnie
McKenzie et Mann, n'aurait-il pas, avec autant de
chance de réussir, entrepris immédiatement la
construction d'un chemin de fer sur le territoire
canadien ? D'après les déclarations faites devant
cette Chambre, nous pourrions construire un chie-
min pour atteindre le territoire <lu Yukon en sui-
vant exclusivement la voie canadienne, et avec lee
avantages que nous avons, nous pourrions ouvrir
plusieurs régions aurifères aujourd'hui inconnues
parce que nous n'avons pas de voies de communi-
cation pour y atteindre.

Le gouvernement ne »it pas les sounesénormes
qu'il donne pour la construction de ce chemin de
fer. Il ne connaît rien de la valeur de la propriété
qu'il met entre les mains d'une compagme le
monopoleurs qui pourra, comme la Compagnie des
terres de l'Amérique Britannique <lu Nord dans les
Cantons de l'Est, refuser de vendre ses terrains
aurifère,, si ce n'est à des prix exorbitauts et hors
de la portée des ressources <les mineurs.

L'honorable premier ministre, en particulier, et
toits ses collègues <lu gouvernement, lorsqu'ils
étaient membres de la loyale opposition de Sa
Majesté, tonnaient sans cesse et demandaient <les
réformes aum gouvernement conservateur d'alors.
Je ne veux pas m'attarder à énumérer toutes les
réformes réclamées par eux. Je n'en indiquerai
qu'une seule que prétendait accomplir l'honorable
premier ministre et ses collègues s'ils arrivaient
au pouvoir: la réforme de la chambre haute, du
Sénat.

L'honorable premier ministre et ses amis vou-
laient à tout prix cette réforme. C'était un des
thèmes favoris dont ils se servaient pour soulever
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l'opinioi :11ns les temps d'électioi. Tous les can- tants de notreprovince qui désire,t tenter l'aven-
didats du gouvernement demandaient la reforme ture et se rendre au Klondike. (Texte.)
de la cliamîbre haute qui était, disaient-ils, com-
posée de veillards îmalfaihants. l'eut-on dire que M. NcNEILL: Je propose 'ajourneiment du
le gouvernemient a réformilé le ;éniat de façon à le
rendre plus utile, plus ellicace, plus représentatif La motion est adoptée.
qu'il êe 'était auparavant Assurénent non. Au
contraire, le gouvernement, au lieu de faire du Le PREMIER MDlSTRE Isir Wilfrid Laurier):
Sénat une chambre plus représentative qu'il lie Je propose que la séance soit levée.

ê'était sous les administrations coinservatrices, en a
fait uniie clamtibre moins reptésentative.

Le Sénat, en ce qui concerne li province de Qué- CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN-
bec dut mtoiOs, i'est plus un1e chaimîbre où l'équilibre PLANS DU CHEMIN DE FER DE KASLO-
est gardé, oit les différents éléments de notre popu- SLOCAN.
lttmti sont representés avec justice. Il n'y a plus,
pour aitsi dire, que les villes de Montréal et de M. HA(GA RT: Avant l'adoptnî de la motion,

Qébe quti soient représentées dans la chambre je désire savoir du premier ministre s'il sera en
haute. Les honorables ministres qtuiont tant mesure de déposer sur le bureau de la Chambre,
adule la classe agricole durant la dernière camn- comme on l'a proimis, les renseignements contenus

a ue letorale, auraient pus adessent 'oulu, dans le rapport de l'ingénieur du Chemin de fer d
atu mous e ce qui oncerne la province de Québec Yukon. Je voudrais qu'on produisit également
-faire de la chambre haute un corps véritable' tous les renseignements que possède le ministère
met représentatif des intéréts populaires, nommer au sujet du chemin de fer de Kýaslo et Slocan.
un plus granid nombre de sénateurs choisis parmin Cone le ministre de la Marine et les Pêcheries
la classe agricole, représentant les intérêts territo- a fait une importante déclaration aujolird'htui, je
riaux dle notre pays. Mais aujourd'hui le Sénat, désirerais aussi lui demander de déposer sur le bu.
eni ce qui Concerne la province de Québec, n'est reau de la Chambre, avant le débat sur l'affaire du
représeînté que par les villes de Quiébec et de Mont- Yukou, toute correspondance échangée avec les
réal, car Ces deux cités ont la mwajorite des repre- agents des Rothelhild, relativement aux travaux en
sentants dans la chambre haute. question ou toute correspondance échangée entre

u a lpris les membres dit Sénat dans la cité de d'autres intéressés et le gouvernenent.
Montréal, et la presse de cette ville, ainsi que celle
de Québec, a applam<li la politique du gouverne- LePREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
ment. qui consiste à mépriser les représentants de 'Touslesdocumentssont en voie de préparation, miais
la elàsse agricole et il les mauintenir en dehors de la je ne saurais dlire s'ils seront déposé demain même
cliiire haute. sur le bureau de la Chambre. Ils seront déposés

Il est contraire d l'esprit de la constitution de aussitôt qu'ils seront prêts, et j'espère qu'ils seront
constituer ainsi le Sénat, de priver la classe agri- tous sur le hureau, à louverture du, débat. Quant
cole, qui compose la vaste majorité, ait lelà des aux documients relatifs au chemin de fer île Kaslo
cinq septièmes le la population, des représentants et Slocan, comme c'est une nouvelle demande,
auxquels elle a droit. Le gouvernenient a privé la j'aurai à en conférer avec le ministre des Chemins
classe agricole, formant, à coup sûr, les quatre cin- de fer et Canaux.
quièmes de la population, le la majorité des mllem-
bres du Séiat, majorité à laquelle elle avait droit M. HlAGART : Le ministère les Chemins de
par tie représentation équitable daus notre chai fer et Canaux a approuvé le plan et le tracé dui
bre liaute. cheinit de fer de Kasio et Slocan, et il est bien

Ainsi, le gouvernement actuel, lorsqu'il n'a pas facile d'obtenir ces documents <lu ministère des
imité ses prédécesseurs, a commis ue lourde bévue. Chemins de fer et Catiaux et de les déposer sur le
Au lieu de rèforner, il a difformé. Le premier bureau de la Chambre.
ministre et ses collègues lu gouvernement ont fait Le MINISTRE DES CIEMINS DE FER ET
du Sénat, en ce qui concerne la province de Qutébec, CANAUX (M. Blair) L'honorable député semble
un corps moins représentatif des idées de la popu- iien at fait de la décision ldu'parte:nent sur le
lation et des intérêts <t public en général, ui ne cheminu de fer de Kaslo et Slocan. Saitil si ce che-

é u 1choîlesen rm quesen a, mi est une ligne fédérale ou si le ministère a dû

prendre une décision à Cet égard
fer du gouvernement, je ne réserve le droit de la M. HAGÇ4AB': L'honorable ministre (M.
Critiquer plus amplement lorsque touts les doeu Blair), prenant pour type de cette voie ferrée, le
îmîents qui s'y rapportent seront mis devant cette chemin de fer le Kaslo et Slocan devrait certaine.
Chambre. ment avoir, dans son département, tous les ren-

.' espère que le preuier miistre et ses collègues eien t sur se dnirhenn
verroutt à ce que tous les documents qui concernent seignents sur ce dernier chentin.
la régiu aurifère du Klondike soient traduits en Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
francais lour le bénéfice <es habitants de la pro- CANAUX (M. Blair): Uhonorable député vou-
vinîce de Quîélec, car tut gralnd niomîbre d'entre eux drait-il répondre îa mta question s
veulent, pendaut cette année, visiter .ette région.

,J'espère que le premier ministre et ses collègues M. HAGUART . Je ne suis lias renseigîné sur ce
qui représentent la province de Québec, verrpnt à point. Petit-être que cette voie ferrée n est qu'uu
ce que ces documents publics, publiés en langue cheinin provincial et que les plans ne sont pas
anglaise, et concernant cette région, soient traduits dans sou départenient, mais je lui dirai qu'on est
en franceais et distribués équitahlenenit aux habiu obligé <le lui fournir ton ces renseignements. Je
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ne sais si on l'a fait ou non, mais je sais que la l'ancien ministr des Clinins de fer et Canaux
compagnie, si elle a re:îu quelque aide di gouver- qui a dit ce qu'il y avait dans le départeinent.
nement fédéral, soit sous forme de subvention ou
autremelit, était obligée (le soumettre son chemin M. HAGGART Non,
à fapprobation du département des Clemins de fer. ) l

M %. WYALLACE: Cela inporte pen. Aurons-
Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET nous les renseigiieinent demaindé?

CANAUX: Si je ne me trompe, l'honorable de- Le MINISTRE DES CHEMINsl DE FER ETputé (M. Hiaggart), a positivement atlirmé que les CANAUK: Je serai heureux de fournir tous les
plans .se trouvaient dans le département. • Il a documents qui se trouve dans le départ-ement.parlé, je suppose, eu connaissance (le cause, sachant
qu11e les plans avaient été soumis ai département et j M. WVALLACE : Ce n'est pas là une réponse
reeu son approbation, compléte à ma qiuestwn.

L'on a choisi, commue type de la voie ferrée du
M. HAIGART: Pas du tout. Nlon honorble Yukon, le chemin le fer de Kaslo et Siocani, et

'ami .L Blair) devrait savoir, qu'men nia qualité de nlos dleviois avoir des renseignementi sur celui-ci,
ministre des Chemins le fer et Canaux, je ne atin d'être en mesure (le constater si le type est
faisais pas moi-même un examen des plans; c'est b on)o ou lion.
là le.devoir des fonctionnaires. .l'ignore si les plans
du chemin de Kaslo et Slocanî sont dans le départe. Le MINISTRE DES CHEVINS DE FER ET
ient. Je n'ai jamais examiné les plans déposés CANAUX : Je fournirai avec plaisir tous les ren-

au núicist'ère <les Chemins de fer et Canaux, et je seignenients que, je pourrai puiser dans le départe-
suppose que lhonorable monsieur agit (le la même ment, mais je ie puis donner les renseignements
manière. Si lhonorable ministre nous déclare qu'il qui ie s'y trouvent pas.
n'a pas les plans du chemin de fer le Kaslo etu
Slocan, naturellement il lui est impossible de les
déposer sur le bureau de la Chambre. tenir a temps

M. SPROULE: Alors comment le ministre des POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.
Chemins le fer et Canaux connait-il la voie ferrée
qui doit servir de type an chemin de fer du Yukon? M. DAVIN: Leséleveurs d'Aberta, pl' rsuite du

M. WALLACE : La réponse de l'honorable départ pour le Klondike de la police à cheval qui
ministre des Chemins de fer et Canaux Lem faisait le service dans leur district, sont dans une

satisfait pas tntièremîent. En vertu du contrat imqmétude p rofondte. Ou me <it que 1on veut aussi
c'est le chemin (le fer de Kaslo et Slocan (lui dot em aoyer là- eas la pohlce à chîev'al (le McLeodi et <le
servir de type au chemin de fer du Yukon et je algary, et des éleveurs m'ont écrit qu'il pourrait

croyais avoir entendu l'honorable ministre nous être ifficile le recruter de nouveaux hommes. On
direil avi dnend 'oratemntre ans etravaile au recrutement, à l'heure qu'il est, je croislire qu'il avait dad son dépsuteinent les plans de (]ans les territoires du Nord.Ouest et le Manitoba.eette voie ferrée. Mes correspondants me disent que même en réussis-

Le MINISTRE UES CHEMINS DE FER ET salit à recruter les hótrimes en nonbre sulttlisant,
CANAUX: Vous avez peut-être compris cela mais ceux-ci, étant <les novices et des gens inexprimea-
je ns l'ai pas dit. tés, ne seront nullement propres à remplir leur de-

voir. Je puis moi-même assurer au preier mi-
M. W ALLACE : On a interpelé€le gouvernement nistre qu'un homme qui s'enrôle pour la première

à ce sujet et j'aimerais savoir si l'on va déposer sur fois dans la police à cheval n'est lias apte à faire le

le bureau de la Chambre les renseignements travail qui lui incomble à travers les prairies, et
demiandés. L'honorable ministre (M. Blair) a ~que ce travail exige un assez long apprentissage.
choisi c-omne type (le la voie du Yukon le chemi i Les éleveurs ne <isent que le gouvernement
dec fer de Kaslo et Slocan, et il n'a pas dû agir ai* pourrait .urmonter la ditficulté en prenant des

le ge.e ourt far cetcho ilapas de rair avirn hommes dans le corps permanent de l'est, au lieue l'aveugle. Pour firsce ieoi, il devrait avor d'enrôler des novices. Une déclaration dit premieré sca poession (les mnrenseignerense pepes üministre sur ce sujet serait accueillie dans 'otuestl'éclairer, et nous demandons que es renseignementa avec une vive satisfaction.
soient communiqués à lp Chambre avant mardi
prochain, de façon ià nous permettre de discuter la Le PREMIER MINISTRE: A la dernière ses-question avec connaissance de cause. Le ministre sion, le gouvernement a énoncé sa politique sur ledes Chemins de fer et Canaux est-il prêt à nous sujet, et je ne puis que répéter que c'est notrelonrnir ces renseigneients intention de bien faire 'protéger par la police ces

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET postes avancés, McLeod et Calgary.
CANAUX : L'honorable député (M. Wallace) est Motion adoptée.
tombé dans une légère erreur sur la cause première
de cet incident, car, si je ne me trompe, c'est La séance est levée à minuit 5 minutes.
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CHAN BRE DES COMMUNES. fer dlu Yukon et les règlements sur la navigation
cotiére.

VYEN iEm, le I1 février 1898. Un télégramme de Washington nous informe que
le sénattur Frye, membre du comité <lu commerce,

M1. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures. a présenté un bill pour amender les lois de la
navigation concernant le commerce côtier des

PR in l. Etats-Unis. Voici comment se lit ce télégramme:
Le bill autorise le secrétaire du Trésor à faire des

M ESSAG E DE SON EXC ELLENCE- ECON O- règlements au bujet du transbordement des marchandises
,E , importées dans lesEtats-Unis de n'importe quel portMI1E IN'T ERNE. étranger, par mer ou par rivière. Le bill tend aussi à

amender l'article 2108 des Statuts revisés de la manière
Le l<NIIER MINISTRE (M. Laurier): Voici suivante:

un niessage de Soi Excellence le Gouverneur Le capitaine de tout vaisseau étranger, chargé ou
sur lest, arrivant par mer ou par toute autre voie, de
n'importe quel territoire étranger adjacent à la frontière
américaine nord, nord-est, niord-ouest. aux côtes occi-

M. l'ORATEUR : J'ai l'honneur de lire à cette dentales des Etats-Unis, devra s'inscrire au bureau
Chambre le message suivant de Son Excellence du percepteur ou de l'aide-percepteur des douanes le

plus rapproché de l'endroit où ces vaisseaux pénétreront
A it:im.i.: dans les eaux américaines. Et tels vaisseaux ne pourront

pas transporter leurs cargaisons ou leurspassagers sur unLe Gouverneur général transmet à la Chambre des autre navire ou pénétrer plus avant, soit pour charger ouCommiunes une minute du conseil approuvée nommant décharger, sans un permis spécial émis par ce perceveurl'honorable sir Richard Cartwright, G.C.M.G. ministre conformément aux règlements généraux ou spéciaux que.
lu Commerce, l'honorable sir Louis Henry Davies, de temps à autre, le secrétaire du Trésor, jugera à propos

C.C.M.O., ministre de la Maine et des Pêcheries. l'hono- de promulguer. Cet article s'appliquera aussi au com-rable William Stevens Fielding, ministre des Finances,et merce avec l'Alaska,que ce commerce soit direct ou tran-I honorable Joseph Israël Tarte, ministre des Travaux sitaire. Le bill décrète la confiscation de toutes les
publics, pour agir avec l'Orateur de la Chambre des marchandises expédiées d'un port américain à un autreConinues. comme commis-aires pour les fiis et on vertu port, soit directement soit par voie de ce port étranger,des diepositonsdu chap. 13desStatuisrevisés duCanada, par tout vaisseauautre qu'un navire américain.
intitulé: 'Acte concernant la Chambre des Communes.

SDU GOUvEMm, férir18Sans entrer dans la discussion de la matière,
OTTAWA. 1e Il février1898. permettez-inoi de dire un mot à ce sujet.

Telle est- 1'inter réa ion ue'n dnne à la lom

PRESIIER E LECTURE.

Bill (ni? 17) noditiant l'acte concernant le ser-
vice civil.-(M. McMullen.

DRAINAGE )ES CHEMIN8 DE FER.

M. CAMPBELL: Je demande la permision de
présenter le bill (n' 18) modifiant l'acte des chemins
de fer. C'est un projet de loi dont l'objet est de
réglementer le drainage en travers des voies ferrées
et de protéger, contre les feux qui causent souvent
de grands dommages aux cultivateurs dont les pro.
priétés touchent au chemin de fer. Comme la
Chambre le sait bien, il est presque impossible de
faire le drainage sous et à travers les voies ferré( s.
L'ouest de l'Ontario a beaucoup souffert. de ce chef
et ce bill contient un remède pour le mal dont nous
nous plaignons.

L'honorable député d'Elgin-ouest (11. Casey) a
présenté un projet de loi qui ressemble à celui que
j'ai l'honneur de proposer, et c'est mon intention,
après la deuxième lecture (le demander que le pré-
sent bill soit renvoyé au comité chargé (le l'examen
du bill dle mon honorable ami (M. Casey), et nous
pouvons, je crois, fondre les (eux bills en un seul,
et de faire ainsi un bili parfait.

La motion est adoptée, et le bil lu la première
fois.

IMPOTS l)OUANIERS DES ÉTATS-UNIS
)ANS L'ALASKA.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avant
l'appel (le l'ordre du jour, j'aimerais attirer l'atten-
tion du gouvernement sur un important télégramme
publié ce jour dans la GaZette de Montréal,
relativement à deuv sujets importants que cette
Chambre a discutês, à savoir, le bill du chemin de

p qlaux Etats- Unis ; ce n'est pas là, mue dit-on, l'in-
ter-prétation de la loi canadienne. Ainsi, une car-
gaison américaine venant d'un port américain ne
peut être transbordée à un port canadien et de là
être expédiée aux Etats-Unis. Tout ce que j'ai
demandé l'autre soir, -et les membres du cabinet
mue comprendront- c'est, tout en.reconnaissant aux
Etats-Unis le droit' d'adopter une telle législation,
c'est, dis-je, <le rencontrer nos voisins à mi-chemin
et d'adopter, nous n-ussi, une semblable législation.

Il y a une disposition semblable au sujet du transport
des passagers, d'un port américain à un autre, par des
vaisseaux étrangers; seulement, dans ce cas, la pénalité
imposée est de $100. Sous l'empire de la loi actuelle, la
pénalité est de $2. Le projet de loi entrera en vigueur
aussitôt qu'il aura été adopté.

Puis-je aussi demander au gouvernement <le faire
une chose qui faciliterait beaucoup la discussion du
bill concernant le chemin de fer du Yukon, et, en
cela, je m'adresse spécialement au ministre de
l'Intérieur qui connaît bien le sujet et qui com-
prend, à cette phase de nos négociations avec les
Etats-Unis pour déterminer la frontière, jusqu'à
quel point il est possible d'acquiescer à nia
demande. Je voudrais que sur une copie de la
carte que l'on a fournie aux membres de cette
chambre, on indiquât, dans le territoire en dispute,
décrit par des points rouges, les endroits qu'occu-
peut actuellement les préposés de la douane et
autres fonctionnaires. Je crois que cela arait bien
suffisant. Naturellement, je ne sais pas jusqu'à
quel point il serait permis au gouvernement de
faire des marques sur le territoire en litige, cepen-
dant je crois qu'il serait bon d'indiquer les endroits
occupés par les proposés le la douane dans le
territoire du Yukon.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : 11 serait peut-être aussi difficile de
trouver la frontière en dispute que la véritable
frontière.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
voudrais vous faire faire rien d'inconvenant, mais
l'on peut, je crois, marquer sur la carte les endroits'
que les Etats-Unis occupent par leurs fonction-
naires préposés de la douane ou autres.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les difil-
cultés relativement à la ligne qui doit servir de
frontière se présentent surtout à trois endroits.
D'abord dans le territoire qui se trouve aux envi-
rons de la rivière Stikine. Il y a cependant une
ligne provisoire tracée, il y a quelques années et
provisoirement acceptée par les deux gouverne-
ments.

M. FOSTER,: A quelle distancedans l'intérieur?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je l'ai
mesurée sur la carte ; c'est à vingt-deux milles
environ de l'enbouchuîte de la rivière; pas vingt-
deux milles en ligne droite, mais en suivant les
sinuosités de la rivière. Par conséquent, il nie sur-
git là aucune difficulté.

Nous avons envoyé sur les lieux des emp!oyés (lu'
gouvernement dans le but d'établir un poste juste
en deça <le la ligne provisoire de la rivière Stikine
et nous leur avons fourni des cartes géographiques
indiquant la ligne provisoire qui sert de frontière.

Sir CHARLES TUPPER: Quand cette ligne
provisoire a-t-elle été tracée. ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRI EUR : C'est, si je
mie rappelle bien, vers 1876 ou 1877. Des ditticul-
tés ont aussi surgi au Pas de White, en arrière du
village de Skaguay et au Pas <le Chilkat, en arrière
<le l)yea. Nous prétendons que Skaguay et Dyea
sont réellement sur le territoire canadien, fiais
comme les Etats-Unis en ont eu la possession paisi-
ble depuis quelque temps déjà, l'on nous empêche
de prendre possession de cette portion de territoire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pardon.
Je ne crois pas que mon honorable ami veuille <lire

la possession paisible."

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Il n'y a
pas eu de protestation. Et l'on peut dire que cette
possession a été " paisible " puique l'on n'a pas pro.
testé contre l'occupation <le ce territoire par les
Etats-Unis.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'on a
fait une réclamation, je suppose, et l'on ne s'en
n'est pas désisté?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Rien ne
démontre, dans les archives. l'existence d'une pro-
testation quelconque, c'est bien malheureux pour
nous, mais il en est ainsi. Ce point ne change rien
à la question, car il n'y a jamais eu <le véritables
discussion à ce sujet. Suivant nous, à partir du
sommet nous sommes en plein territoire canadien,
il ne peut y avoir de doute à ce sujet, et suivant
nous l'on ne peut nier le droit du Canada à l'occu-
pation du territoire qui se trouve en deçà du " som.
met," à partir de la frontière, au Pas 'de White et
au Pas de Chilkat nous ne pouvons admettre que ce
droit soit discutable. Nous avons dit à nos em-
ployés d'établir des postes aussi près <le la frontière
(lue les conditidns du terrain le permettent.

M. FOSTER : A quelle distance de la ligne des
eaux ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: A quinze
milles environ des eaux <le marée. Aucun arpen-
tage précis n'a été fait au Pas <le White, mais la
distance est à peu près la mêmue, quinze milles.

Par conséquent, autant qu'il était possible dans
les conditions actuelles, l'idée de l'honorable député
a été mise à exécution et nous avons donné inîstrue-
tion à nos employés <le s'établir aussi près que pos-
sible du "sommet ", sur le côté nord-est et d'a op-
ter comme ligne de frontière le sommet du l'as de
White et du Pas de Chilkat, sans aucunement
admettre le droit des Etats-Unis au territoire qui
s'étend le lit vers la muer.

DRAGA<E DANS LE YUKON.

M. DAVIN : Je désir - attirer l'attention dii
gouvernement sur une annonce parue dans le
Rerord de Chicago. La voici :

LA COMPAGNIE DU KLONDIKE. DU YUKON ET
DE LA RIVIÈRE DU CUIVRE.

Cette compagnie est organisée suivant le système
coopératif, et enverra dans I Alaska et dans les territoires
du Nord-Ouest, de 30 à 40 hommes d'expérience afin de
faire le commerce du transport des voyageurs et des mar-
cbandises. exploiter des mines. faire tous travaux de dr'-
gage, de prospection, et vendre des marchandises. La
compagnie a ses propres vapeurs océaniques, ses bateaux
pour rivières et ses dragueurs. La compagnie a obtenu
lu gouvernement canadien un permis de draguer. sur un
parcours de 50 milles les rivières Klondike, Yukon,
Indienne. Stewart et McQueston. rivières dont les lits de
gravier et les bancs de sa blesont excessivement riches en
or. De plus la compagnie a obtenu dua gouvernement le
transport des malles depuis Seattle jusqu'à Sitka. Junean.
Skaguay et Dyea.

Et l'on nous cite commue devat faire partie de
l'expédition des personnages très haut placés

Le révérend Frank-P. Vrooman: l'honorable D.-I.
Murphy, ancien nommissaire des pensions aux Etats-
Unis; les sénateurs Wilson et Blackburn; l'honorable
q '-. Meklejohn, sous-secrétaire de la guerre, et plu-
sieurs autr-es.

-Je ne veux pas engager un debat à ce sujet, mais
je désire sipneteut attirer l'attention du gou -r-
niement sur cette partie <le l'annonce où l'on affirmei
que l'on a obtenu du gouvernement canadien un
permis pour le dragage, sur un parcours de 50
milles, des rivières Klondike, Yukon, Indienne
Stewart et McQueston. Si en présence des lois
actuelles et de l'acte des iines, le gouvernement a
agi ainsi qu'on le déclare, la chose est des plus
graves.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Quant
aux énoncés contenus dans l'annonce que l'on
vient de lire, le gouvernement n'a pas plus <le rei-
seigneinents que l'honorable député lui-mêMne. Il
y a quelque temps, le gouvernement a préparé des
règlements concernant l'émission de permis de
dragage. En vertu de ces règlements, n'importe
qu i peut demander un permis, nlous n'avons favo-
risé personne en particulier. Comme pour tout
claii celui qui se présente le premier obtient
un droit de priorité. Les employés du départe-
ment me disent avoir reçu un grand nombre <le
demandes; mais si je ne me trompe, l'on a encore
donné aucun permis. Je ne devais pas émettre de
permis avant le 15 <lu mois courant, miais si l'ho-
norable député (M. Daviii) le désire, je puis me
renseigner, et lui dire ce qui en est. Si l'on a
accordé des permis, nous l'avons fait de la manière
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ordinaire et conformément aux règlements en ADRESSE EN RÉPONSE AU DISCOURS
v eurDU TRONE.

Ni. FOSTER : Le rapport que l'on a déposé sur, La Chambre reprend le débat ajourné, sur la
le bureau concernant lexploitation des plaers, îuotîon (e M. Bertram, quune adresse en réponse
contient-il ces règleinents ? au iscours du Troue soit présentée à Son Excel-

Le MINISTRE DE L'INTER-IEUR :e le crois.
On a fait plusieurs éditions (le ces règlements.
L'on a imprimé ces règlements séparément et en- affectation, je puis dire que jamais je ne me suis
semble. levé avec autant d'hésitation pour

discuter les imiportanits sujets qui nons occupent.
M. i)AVIN L'hionorable ministre aurait-il la Non pas, M. l'Orateur, que j'hésite à critiquer

b t le déposer sur le bureau 'le la Chambre une les actes des honorables membres de la droite, et
copie le tous les permis (lui ont été accordés de les critiquer librement lorsque je les ciois inan-

vais; mnais il ine répugne beaucoup à dire quelque
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR Si lhono- chose (lui ourrait froisser les sentiments d'iius

rahle députe le désire, nous pouvoins donner une humaie dont la chevaleresque courtoisie est connue
liste (le ces permis. de tous les iembres (le cette Chambre, d'un homme

qui, j'ose le (lire, a, fait pluîs que tout atutre parle.
M. 1)AVIN : As cas où tels »ermois auraient été mentaire vivant pour élever le caractère des (]ébats

accordés, l'honorable ministre voudrait-il nous en (le cette Chambre, d'un homae qui enfin hésiterait
donner une liste. beaucotp luî-mê,ne à blesser, sans nécessité, les

L'JNÉRlEl-~ Je fraisusceptibilités <le qui (lue ce soit. Je le répète, M.
Le MINISTRE DE l'Orateur, c'est avec répgnance que je me lève

ue déclaration renseignant l'honorable député sur pour lire quelque chose qui froissera peut-être les
tout ce qui a eu lieu à ce sujet. sentiments d'un honme doit je viens de vous

donner les traits caractéristiques ; traits qui se
trotuvent réunis, j'en suis convaincu, dans le tm'è

RAPPORT DE M. JENNINGS. honorable premier inistre du Canada.
Mais, NI. l'Orateur, si je nie parlais pas en cette

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Avant occasion, je ci-ois qte je ne iemplirais pas mon
(le continuer l'appel de l'ordre dlu jour, je devoir, tout pénible qu'il soit pour moi d'exposer
désire déposer sur le bureau <le la Chambre des la conduite tenue par mon très bonorable ami <e la
copies du1i rapport le M. Jenniiiigs sur les routes du mnière qu'il ne faudra le faire. Je suis convaincu
Yukon. J'ai donné instruction d'imprimer ces qu'en gardant le sileuce, je lme ferais pas ce qte je
diverses cartes sur du papier bleu. dois à mes commettants ni ce qte je lois à cette

granîde cause qlui im'est pltus chère. que toute autre
Sir CHARLES TUPPER : Si l'on n'avait pas cause publique atmonde.

conmand l'impression de ces documents, je suggé- M. l'Orateur, ia position, quand je me lève en
rerais l'adoption d'une motion à l'effet d'autoriser cette chambre, n'est pas absoltment enviable, car
le comité des impressions à les faire imprimer il est (les membres de la gatche qti <ne trotve trop
sans délai. peu partisan, et tous les membres de la droite

i estiment (ftle je suis <le lbeaucoup trop imnbut <'esprit
Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ces docu- (le parti, et il arrive ainsi que je suis généralemnt

ients ne sont pas encore imprinmés, et je n'ai entre deux feux. 'outefois, en cette circonstance,
aucune objectiou à la demande de mon honorable je noffenserai pas par mes paroles les susceptibilités
ami. J'ai donné instruction d'imprimer les cartes <'aucun des mieibres le la gatthe, car l'opinion (le
et les plans sur lu papier bleu et d'en fournir un cetx-ci et la mienne s'accordent assez bien su la
certain nombre le copies aux membres de cette question qui fait naintenant l'objet (e notre consi-
Chambre. Je n'ai pu les déposer aujourd'hui sur le dération.
bureau le la Chambre, parce que le temps a été Ce que je ne propose de discuter dans les qtel-
tellement sombre que les fonctioinaires n'ont ptt ques temarques que je vais faire, c'est la conduite
les finir à temps. J'espère pouvoir les obtenir (lu très honorable chef <lu gouvernement, relative-
demain. ment à la question du commerce de préférence. J'ai

écouté la dléfense qu'il en a faite, on qu'il a tenté
Sir CHAIRLES T UPPER : On devrait envoyer d'eu fai'e, en cette clmamb'e ; je l'ai écottée avec la

ces documents à l'imprimeur. S'il faut faire une plus g'ande attention possible, a'ec une très grande
motion à cet effet, j'espère que la Chambre per- attention, et après l'avoir fait, j'en suis ar'ivé
mettra à moti honorable ami (M. Sifton) d'en pré- à la conclusion qu'un ange venu d ciel en cette
senter une. Si ce dernier ne le fait pas, je le ferai enceinte pont perEuader à tout esprit impartial que
moi-même. Je propose donc, M. l'Orateur. le très honotable ministre était resté fidèle an

Que les règlements de la Chambre soient suspendus et peuple canadien, n'aurait pu y uarvenir. Il est
que les documents déposés par le ministre de l'Intérieur ( r e parler ainsi, de l'un des membres de la
soient imprimés. Chambre, nais il est encore plus dur (le le faire au

sujet du très hionorable ministre, à l'égard duquel
M. DAVIN: J'ai l'honneur d'appuyer cette j'ai déjà (lit quels sont mes sentiments; car il est

motion. extrêmement dur de parler ainsi d'un homme qui
est le premier ministre du Canada, et qui repré-

Motion adoptée. sentait celui-ci das une circonstance des plus
M. SIFTO.X.
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remarquables, lors de la malheureuse occurrence
dont je parle.

Mais, M. l'Orateur, quelle a été la défense du
très honorable ministre ?

Les membres de la Chambre se rappelleront
qu'aussitôt après que la presse du pays eut publié
le câblegrammne nous apprenant l'étonnante nou-
velle que le très honorable ministre avait parlé
contre le commerce de préférence dans la mère-pa-
trie, je signalai ce câblegrame à la Chambre ; on
se rappellera encore que l'honorable ministre qui
siège à côté di premier ministie aujourd'hui (sir
Richard Cartwright), et qui dirigeait alors la
Chambre, dit qu'ils avaient tous parfaitement con-
fiance dans la discrétion du premier ministre, et
qu'il me reprocha quelque peu vertement de gas-
piller le temps du parlement, disait-il, à m'occuper
d'un vain rapport de journal, cependant M. l'Ora-
teur, on a constatée que ce rapport était vrai, mal-
heureusement vrai. Le très honorable ministre a
lui-même avoué qu'il était vrai, et il essaie le justi-
fier sa conduite.

Eh bien ! quelle est sa justification?
D'abord, il dit n'avoir pas insisté au sujet du

commerce de préférence,parce qu'il craignait le trop
demander, parce qu'il craignait de. n'obtenir rien
du tout en le faisant.

Je lui demanderai "Sur quoi vous basez-vous
pour déclarer cela ici ?" Je lui demanderai: " Pour-
quoi croyiez-vous ne pouvoir obtenir le commerce de
préférence en le demandant ? Pour quelle raison
avez vous supposé que le très honorable M. Cham-
berlain ne serait pas disposé à négocier sur les bases
de la proposition que lui-même avait faite ?" Pour
quoi a-t-il cru cela, lorsque non seulement il possé-
lait cette proposition, mais que le duc le Devon-

shire, étant allé le recevoir à son arrivée à Liverpool,
lui avait souhaité le bienvenue par un discours que
toute la presse anglaise avait déclaré être la sym-
bolisation (le l'adoption de la proposition du comi-
merce de préférence par le gouvernement impérial?

Je lui demanderai : " Pourquoi avez-vous cru ne
pouvoir obtenir le commerce de préférence, ni autant
que vous vouliez avoir, lorsque vous aviez vu à cette
même réunion le premier ministre le la Nouvelle.
Zélande appuyer la proposition ?e

Que le très honorable ministre se rappelle que le
premier ministre (le la Nouvelle-Zélande, ainsi que
cette colonie, était nouvellement converti au prin-
cipe. Qu'il se rappelle que la Nouvelle-Zélande
fut l'une des trois colonies qui combattirent la pro-
position à la conférence coloniale d'Ottawa. Or,
voici que le premier ministre de cette colonie a
appuyé cette proposition, voici qu'il a soutenu
l'avis (le M. Chamberlain que le duc de I)evonshire
avait virtuellementappuyé le même jour; et cepen-
dant le très honorable chef du gouvernement dit
qu'il croyait qu en insistant pour l'obtention du coin-
merce de préférence, il aurait trop demandé, et il
prie la Chambre d'accepter cela comme justification
de sa conduite. Il dit que s'il avait demandé autant,
il n'aurait pas, pense-t-il, obtenu la dénonciation
des traités. Assurément, le très honorable premier
ministre doit nous supposer fort stupides. Il doit
certainement comprendre que cette dénonciation
était une condition de l'exécution de la proposition
de M. Chamberlain. Il ne paraît pas voir, ou du
moins il croit que cette Chambre ne voit pas, que
la dénonciation des traités était l'un des principes
constituant la proposition de M. Chamberlain.
Il ne pouvait y avoir de commerce de préférence

12

sans cette dénonciation. Cependant l'honorable
ministre dit avoir refusé <le discuter une proposi-
tion impliquant la dénonciation les traités, pour la
raison même qu'il voulait cette dénonciation, Il
me semble avoir mal saisi le grief le l'accusation
portée contre lui. Ce grief est, non pas simplement
qu'il ait fait défaut d'insister pour l'obtention du
commerce privilégié eu Angleterre, mais qu'après
avoir déclaré an peuple canadien qu'il ferait son
possible pour obtenir ce commerce, non seulement
il n'a pas insisté à cette tin, mais il s'est opposé à
la chose. Il l'a combattue, il s'est prononcé et il a
employé son influence contre elle. Il a fait peser
contre elle le prestige les sept colonies confédé-
rées de l'Amérique anglaise et les territoires du
Nord-Ouest, et il en a alors étouffé le projet. Tel
est le grief que renferme l'accusation portée contre
le chef du gouvernement, et il viendra en vain nous
dire sa crainte d'insister pour l'obtention dii com-
merce <le préférence, parce qu'il avait peur d'obtenir
moins qu'il ne vonlait, quand, au lieu d'essayer à
le réclamer, il tâchait de l'empêcher.

Le très honorable ministre a-t-il repoussé de
quelque manière l'accusation en cette Chambre?
Est-il capable de le faire ? S'il l'est, je reprendrai
mon siège pour le lui permettre, et je serai heureux
de le voir apporter toutes les explications raison-
nables qu'il pourra trouver.

Quelques VOIX : Oh !

M. McNEILL: Il y a derrière le très honorable
premier ministre un député qui pense, je suppose,
que tout le monde lui ressemble. Je lui appren.
Irai qu'il n'en est rien. Je le déclare formellement,

si le chef du gouvernement en. cette Chambre, petit
justifier devant le monde civilisé le premier ministre
du Canada de l'accus'îtion dont il est actuellement
l'objet, je serai heureux, pour ma part, (le l'entendre
le faire.

Quelle a été la conduite dui très honorable mi-
nistre durant les quelques heures qui ont suivi son
arrivée à Liverpool ? Comme je l'ai déjà <lit, il fut
reçu par le duc de Devonshire. Celui-ci, dans
l'après-midi, fit un discours dans lequel il déclarait
que le libre-échange n'avait pas répondu aux espé-
rances le ses partisans en ces derniers temps-
discours qui, comme je l'ai dit, fut interprété par
la presse du Royaume-Uni comme la symbolisation
de l'adoption du commerce privilégié par le gou-
vernement Salisbury. C'était le discours d'un
homme d'Etat qui, peut-être plus que tout autre en
Angleterre, pèse avec soin chaque mot qu'il pro-
nonce sur les grandes questions, et n'abandonne les
anciens principes pour adopter les nouveaux qu'a-
près y avoir longuement songé ; d'un homme d'Etat
qui, par son patriotisme et par son froid bon sens
et sa prudence, s'est rendu précieux auprès des chefs
de tous les partis en Angleterre. Or, cet homme
d'Etat, ce chef des libéraux dits Unionists, ce per-
sonnage qui avait été le chef du grand parti libéral
d'Angleterre même, a déclaré au très honorable
ministre que d'après lui et beaucoup d'autres, le
libre-échange n'avait pas répondu aux espérances
de ses partisans ? Qu'a-t-il fait après le discours de
l'homme d'Etat anglais, un vieux libre-échangiste,
un collègue de M. Bright même ? Le soir même il
repoussa la proposition de M. Chamberlain. Il
déclarit au duc de Devonshire qu'il ne voulait pas
de commerce de préférence pour le Canada, alors
qu'il s'était solennellement engagé, maintes fois et
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de tous côtés, envers le peuple canadien, à faire
tout ce qu'il pourrait en faveur de ce commerce ? Il
déclara à l'homme d'Etat anglais <lue nous n'en vou-
lions nas. Il lim dit que cela sentait la protecin et

celle-ci. Laissez-moi donc vous en lire quelques extraits.
Il dit: " Il me semble que si le principe du tarif de

revenu devait être adopté par les colonies 1l y aurait lieu
de convoquer un conseil de tout l'empire, et je ne puis
que prévoir comme- résultat un ar an e en ti; f- i,in r gl m tli sae sel aeti -apoecineque celle-ci était une plaie pour le Canada. Il sant et praticable."

donna même pour raison (le ce qu'il ne désirait pas Voilà ce qu'il disait être la proposition de M.
le commerce (le préférence le fait qu'il ne voulait pas Chamberlain, à London. Il continuait
mettre obstacle à ce libre-échange même que le duc
(le Devonshire disait ne plus produire alors, en un Mais la condition que les colonies adoptent un tarif de

revenu est une condition préliminaire. (Ecoutez1 écou-temps où les circonstances étaient changées, des tezl) Nous devons avoir à Londres, en juin, une réunion
résultats aussi satisfaisants que ses partisans l'au- des chambres de commerce des colonies pour discuter
raient aimé. cette question. Le Tines, discutant cette question, dit:

de l'onorale mi Le tarif de revenu doit être accepté comme principeOu voit-on une bonne défense ae l'honorable ni ndamental de cet arrangement. Ne dovent être abolis
istre ? En existe-t-il une? Est-il un député qui I que les tarifs protecteurs établis entre les différentes par-

osera prétendre (lue la défense apportée par le très ties de l'empire. Pour avoir le commerce de préférence,
honorable ministre l'autre "our, se rapporte tant vous faut adopter un tarif de revenu, mais la protec-

l r , Ption rend le système impossible."soit peu au grief que comporte l'accusation portée Cela est raisonnable. Nous pouvons concevoir que le
contre lui ? peuple anglais nousdise: "Si vous voulez que nous accor-

Mais il a un autre moyen de défense ; c'est, dions une préférence à vos produits sur nos marchés, il
n est que juste (ue nous nous attendions à ce que vouscomme il l'a déclaré à Toronto, et ici l'autre jour, traitiez nos articles manufacturés d'une autre manière

que la proposition le M. Chainherlain sentait trop que vous le faites à présent. La manière actuelle est hos-
le libre-échange ique nous ne pouvions pas l'adop- tile. Nous ne vous demandons pas d'aller aussi loin que

-rpc l -us le faisons, et d'abolir tout à fait les droits de
(t lpare. 'eéimphait liberéhandite, am douane. Nous vous demandons seulement d'abolir le
dans l'emiure. C'était trop libre-échangiste, a-t-il système protecteur. On peut comprendre qu'il vous faille
dit. Mais il doit sans doute savoir qu'il ne lui est un tarif douanier, mais abaissez-le suffisamment pour
pas permis de faire une déclaration semblable, car qu'il se réduise à un tarif de revenu, à un tarif que

réelame votre propre intérêt, et non pas un tarif qui nousil a lit en Angleterre qu'il s'opposait à la proposi- soit hostile, et alors nous serons prêts à discuter le prin-
tion parce qu'elle était trop protectrice. Il ne peut cine du commerce <le préférence."
done pas expliquer l'opposition qu'il a manifestée eDns une autre circonstance. le Tinnr' disait encore que

le gouvernement impérial considérait les concessions im-cont e elle en Angleterre, en disant quielle partici- portantes qu'il lui faudrait faire dans un esprit de conci-
pait trop des principes du libre-échange. Cepen- liation, lors même que pour cela il serait nécessaire de
dant, il nous a dit à Toronto, et il nous répète ici, déroger an grand principe du libre-échange et à la coutu-
que la proposition <le M. Chamberlain consistait 'me uvie jusqu'à présent parle Royaume-Uni. Remar-atquez que la concession à laquelle celui-ci est disposé à se
dans le libre-échange dans les limites île l'empire, soumettre consiste à nous laisser taxer ses propres mar-
caractérisé par l'absence absolu de droits le dou- chandises pourvu que nous le fassions simulement pour
ane. J'ai ici ses paroles. Il a déclaré qu'il nie de- les fins du revenu, et nous possèderons alors le bienfait

. i i s p . du commerce privilégié. Telles sont les conditions
vait exister de tarif douaier nulle part dans les auxquelles nous pouvons avoir ce commerce. Que vous
limites le l'empire, d'après la proposition de M. faut-il dans cette partie du Canada aujourd'hui? Que
Chamberlain, et (lue c'est la raison pour laquelle il vous faut-il pour vos produits, naturels ou manufacturés?

Une seule chose, c'est-à-dire des marchés, et rien autres'y est opposé. chose (applaudissements). Voici qu'il vous est possible
Maintenant, comme mon honorable ami de la d'obtenir le marché le plus considérable du monde, le

gauche, lhonorable député d'York, N.-B. (M. ma.rché anglais. Vous pouvez l'avoir à certaines condi-
tions, c'est-à-dire en renonçant au pricipe qu'on trouveFoster), l'a signalé, le très honorable chef dlu gouver- dans votre tarif. Qu'allez-vous faire ? Je désirerais le

neient a expliqué au peuple canadien à London, savoir. Sir Charles Tupper vous dit que vous pouvez
ce qu'était la proposition de M. Chamberlain. Il avoir les deux choses à la fois. Je répète que vous ne le
l'a fait avec soin. et lors dle sont voye en Angle- pouvez pas: vous pouvez avoir l'une ou l'autre; mais il

yage g vous est impossible d'avoir les deux en même temps. Le
terre, il en comprenait parfaitement la nature. peuple canadien doit aujourd'ui faire son choix. Que
Avec la permission de la Chambre je citerai un peu sera-i-il? Il choisira un tarif de revenu et le commerce
plus longuement que ne l'a fait mon honorable ami de préférence.
les paroles prononcées par l'honorable ministre au Eh bien ! le très honorable ministre nous a donné
sujet de ce qu'était réellement cette proposition. son tarif de revenu. Nous savons ce qu'il veut dire

Auparavant toutefois, laissez-moi attirer l'atten- par là maintenant ; et il déclare qu'en vertu d'un
tion <le la Chambre sur une question que le très tarif comme celui qu'il a aujourd'hui, nous pouvons
honorable premier ministre lui-même m'a posée, obtenir le commerce de préférence. Je suis donc, de
et à laquelle je dois en partie d'adresser la parole cette manière, disposé à appuyer une proposition
en ce moment. Cette question était celle-ci: comportant l'adoption du commerce privilégié
" Etes-vous disposé à adopter le commerce de préfé- sur les bases d'un tarif de revenu comme il le com-
rence sur les bases le la proposition de M. Cham- prend.
berlain ?" Eh bien ! M. l'Orateur, voici la réponse Ce que M. Chamberlain nous a dit, c'est que la
-stlisamment explicite, définie et formelle, je protection doit disparaître en tant que protection.
crois,-que je vais faire à cette question. Je dis : Mais supposez qu'il fût allé plus loin, et qu'il eût
" Oui, je suis disposé à accepter le commerce de pré- dit : " Il nous faut le libre-échange pur et simple,
férence sur les bases de la proposition de M. j'aurais alors été prêt à dire que j'aurais voulu
Chamberlain telle qu'expliquée par le très hono- entrer en négociations avec M. Chamberlain afin
rable premier ministre à London. de tâcher d'obtenir le commerce privilégié. Est-

Je vais lire à la Chambre ce qu'était cette pro- il possible de m'objecter une raison pour laquelle
position ainsi expliquée. Voici ce que l'honorable je ne devrais pas entrer en négociations ?
ministre disait il London: Que nous dit M. Chamberlain dans son discours?

. . J'avais songé à en lire une partie, mais j'ai déjà
M. Chamberlain a traité ce sujet il y a quelq.ues trop longtemps. Comment, nous dit-il, en est-ilsemaines. Je pourrais citer son iscours tout entier,

mais je n'en ai pas le temps à une assemblée comme arrivé à suggérer sa proposition ? Il nous le dit
M. McNEILL.
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dans son discours: ce fut la conduite de cette colonies doit-elle passer sans un sérieux effort de la part
Chambreet de laconférence coloniale qnileportèrent des hommes d'Etat des colonies et de l'Empire, pour

, transformer ces grands sentiments en résultats pratiques?à faire cette recommandation. Voici une ques- J'ai pensé au'il était juste, !a première fois que j'ai eu
tion absolument insignifiante comparativement à la l'occasion de vous adresser la parole, d'attirer votre
question principale, savoir : si les membres dé la attention au moins sur la position de la grande question qui

nous a été soumise de puis un grand nombre d'années, quidroite ou ceux de la gauche ont le mérite d'avoir a soulevé l'intensité des sentiments du peuple, mais qui
induit les autorités impériales à adopter l'avis qu'ils n'a, jusqu'à ces derniers temps, amené rien de pratique.
possèdent maintenant à ce sujet. D'un autre côté, Alors, il entre dans le vif de la question et ditil n'est guère compatible avec la nature humaine
que nous écoutions tranquillement ces messieurs Je vois dans le Times, ce matin un télégramme du
que nous combattons depuis (les années, et qui Canada qui nous annonce que M. Mo eill, l'auteur de la

i a n urésolution patriotique à laquelle .'ai fait allusion, a pré-
a senté une autre résolution à la Chambre des Communes

opposé à celui-ci, un système dont l'essence; ainsi du Canada par laquelle il propose de déclarer que dans
qu'expliqué par son principal avocat en cette en- l'intérêt de la Grande-Bretaqne et des colonies un droit
ceinte, consistait dans une distinction contre toutes ('i vloreu» modéré, indépenammient deto us droits exs-ceine, cnsisaittants, pourrait être imposé également par les colonies et
les nations étrangères en faveur des Etats-Unis ; il la mère-patrie,sur tous les produits venant des pays étran-
n'est guère naturel, dis-je, que nous les laissions en gers. Cela, bien entendu, est une recommandation, et je

aix défigurer ainsi l'histoire. Réclamant l'indul. ne le considère pasautrement. Ce n'est pas une propositionp e s . formelle, mais une recommandation qui nous a été faite
gence de cette Chambre, il vaudra mieux peut-être par nos coloniespouren arriver à un systèmed'union com-
citer quelques phrases du discours de M. Chamber- merciale. Messieurs, à tous les points de vue, une propo-
lain pour faire voir à la Chambre et au pays ce qui a sition de cette nature mérite une respectueuse attention,

et si nous y objectons, nous devrions, je pense, pro-donné naissaiice au changement que nous consta- poser une alternative, ou nous devrions, et ceci est une
tons dans les opinions <les autorités impériales. autre occasion pour nous-dire d'abord que tout ce que

Ce fut au club Canadien, le 26 mars, que M. nous avons dit, tout ce que nous avons fait, tout ce que
Chmbe n pnous avons pensé sur l'unité impériale, a été perdu et queamberlain prononca ce mémorable discours- : 'idée en a été abandonnée parce qu'elle était mauvaise.

Il y a eu des hommes remarquables des deux côtés de l
l'Atlantique, qui, à certaine époque, prétendaient que les Cite la resolution passée par la conférence et
destinées mamfestes du Canada étaient d'être absorbé par dont je ai pas donné lecture. Voilà l'occasion,
lagrande républiquequise trouve au delà deees frontières voila la raison de la manière d'agir de M. Chamber-
du sud. Ah I c'était l'opinion ; c'est une ancienne con- lain, expliquée par lui-même, exposée à nous par lui-
troverse, et je ne pense pas qu'il soit nécessaire de la rap-
peler à présent, sinon pour montrer le contraste entre le même ; et il est parfaitement inutile pour les hono-
doute et l'hésitation de ces jours et la détermination rablesnmessieurs dela droitedeprétendre quecequ'ils
actuelle de tous les fils du Canada de maintenir ses insti- ont fait a été la cause de tout ce que nous avons vututions locales, son identité spéciale, et en même temps
d'affirmir les liens qui l'unissent à sa mère- patrie. s'accomplir. Je ne désire nullement me montrer
Or, monsieur, le récent isolement du Royaume-Uni, les désagréable vis-à-vis des honorables messieurs de
dangers qui semblaient nous menacer ont provoqué dans la droite. Je pense que ce qu'ils ont fait a eutoutes nos colonies, et spécialement au Canamda, ue ex-
plosion de loyauté et d'affection qui a retenti dans le un effet des plus grands sur la dénociation immé-
monde entier, qui a eu un immense effet, et qui a donné diate des traités. Je l'admets, je l'ai admis et je
des preuves d'un sentiment plus profond que les mots ne l'admets encore. Mais c'est seulement dans le sens
pourraient l'exprimer, et, monsieur, ce sentiment répond
à la question que nous nous sommes quelquefois adressée ment et ai claireinenÏ décrit par mon
à nous-mêmes. Des sceptiques nous ont dit que ces explo- honorable ami derrière moi (M. Davin) l'autre jour.
sions de loyauté et d'affectionn'étaientque superficielles;, Ça été en brisant le' fàible fil qui nous liait aux
qu'elles étaient des propos oratoires d'après diner, mais traités, voilà tout. Le fil était presque entièrementqu'elles ne résisteraient pas à l'épreuve d'un conflit
sérieux; que, si une guerre survenait jamais, la mère usé avant cela. Maintenant, M. 'Orateur, per-
patrie serait abandonnée à elle-même, et que les colonies mettez-moi de dire que pendant tout le temps que
ne s'occuperaient que de leurs propresaffaires. Monsieur, j'ai été dans mon humble position, tâchant de dis-si cette idée a jamais ou aucun crédit, elle a subi-le plus
sérieux choc par les derniers événements. La perspective cuter et de favoriser: cette cause, et depuis
d'une guerre a un moment obscurci l'horison etnulle part 1891, quand nous avons présenté- une adresse, je ne
l'anxiété à ce sujet ne fut ressentie aussi profondément me suis jamais troublé l'esprit au sujet de la dénon-que parmni-nos concitoyens du-Canada- Et encore, si celacito detrté.Saundeesh oabs
était arrivé, il n'y aurait pas eu d'hésitation parmi le peu- cation des traités. Si aucun de ces honorables
ple ni au parlement du Canada pour dire que, dans cette messieurs a jamais cru digne d'attention ce que j'ai
occurence, quoique la question n'affecte pas leurs intérêts, dit sur le parquet de cette Chambre, et certaine-
elle affecte l'honneur de l'Empire britannique, et: qu'ils
font cause commune avec nous et sont réparés, côte à ment plusieurs honorables messieurs avec qui j'ai
côte, à combattre avec nous quoi qu'il puisse arriver. conversé privément peuvent en témoigner, il trou-
Oui, mon-ieur, leur décision était en accord avec ce que le veront que je ne me suis jamais troublé l'esprit au

résident en a dit. J'ai vu, il n'y a pas longtemps, le par- sùjet. de la dénonciation des traités. Et pourquoiement du Canada, et je sais à quoi m'en tenir. m'en suis-je occupé ces derniè.es années? Parce que
Il rappelle alors quelques mots de moi en manière j'ai constaté que 'si je désire acheter un cheval d'un

de compliment et que la Chambre me dispensera, 'hôhnmie; 'bonaissant déjà la, qualité du cheval, le
j'en suis sûr, de répéter. Il continue:' ' ' cheval -éftnt'dans Fécurie et jla porte de l'écurie

J'attire votre attenlion sur les derniers mots de l'ora-: étant fermée, je n'ai'pas à discuter bruyamment
teur. Il parle de notre commun Empire, et il touche la aveclui' pour me faire ouvir la porte. Je lui fais
corde vraie quand il dit: " L'Empire britannique est voir d'abord qu'il trouve son profit à me céder sonl'héritage ommun de tous ses enfants, et non -la part du, cheval, alors je saîi que là porte sera ouverte etRoyaume-Uni ". Maintenant, monsieur, dans- la cours , r es~~qel ot eaovree
de ce débat, plusieurs discours ont été prononcés; tous doit être-ouverte. Et il en av été de même quand
dans le mème but, et la résolution a été adoptée à I una- quúlqu'un' m'a pàrlé en conversation' privée, de la
nimité. Mais, à plusieurs reprises, il fût fait allupion à
l'opportunité pour les différentes parties de l'Empire de question qui nous'occupe. Oh! mais que faire avec
se concentrer et on exprima l'espoir que quelque chose les traités ? -Je l'ai toujours dit, 'les traités s'en
serait fait pour que nous nous unissions tous ensemble. iront aussitôt que le peiple tnglais sera persuadé
Nous partageons cette espérance. Je vous le demande à q'il est de son intérêt de les laisser s'en aller. Etprésent, messieurs, cette démonstration, cette expression q.
presque universelle de loyauté de la part de toutes nos J'admets à présent que les honorables membres de
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la droite, par la conduite qu'ils ont poursuivie,
ont persuadé au peuple anglais qu'il est maintenant
de sou intérêt que les traités soient dénoncés.
J'admets parfaitement cela et je leur en accorde
le mérite tant que le mérite puisse être donné pour
une action qui a en un effet sur l'esprit anglais, et
qui n'est pas tout n fait justifié.

C'est pourquoi autant que la dénonciation( des
traités est concernée, je ne pense pas que les iono-
rables muem'bres <le la droite aient lieu le se
glorifier tant que cela. Maintenant, M. l'Orateur, je
désire faire une demande au très honorable monsieur,
et jele prierai d'être assez lion de mue prter sou atten-
tion un monent, tandis que je la poserai. Il
m'a adressé une question, et maintenant, je désire
lui en faire une, et je désire lui demander en toute
courtoisie, énergiquement comnie je seus sur cette
affaire, énergiquement comme je sens que 'hono-
rable monsieur a tant fait pour briser les espéran-
ces que moi et tous ceux qui ont travaillé avec moi
avions entretenues l ce sujet. Je désire traiter
la question en toute courtoisie, et je demande à
l'hloiordle monsieur, en vue dut fait qu'il n'a
offert de défense d'aucune sorte à cette Chambre ou
à ce pays pour la ligne de conduite qu'il a adoptée,
je désire demander là lhonorable monsieur pourquoi
il a fait cela. de désire deumanider à l'honorable
monsieur, la raison pour laquelle il a manqué de
foi envers le peuple du Canada. Pour ma part, je
le crtois pas qlue le très honorable monsieur ait été
capable d'aller à London, 'Toront'o, Montréal et
autres endroits cherchant délibéremnient à tromper
le peuple du Canada. Je ne le crois pas duî
tout. -je désirerais savoir pourquoi il 'X fait ce
qu'il a fait. Une suggestion a él é faite par non hiono-
rable ai derrière moi, dont la présence en cette
Clhtmbre, j'en suis persuadé, est saluée avec plaisir
par les deux côtés de cette Chambre ; je suis certain
qu'il n'y a pas un menlre dont l'opinion ait de la
valeur pour les deux côtés <le lat Chambre, qlui ne
reconnaisse pas que l'honorable monsieur ajoute de
l'attrait aux débats de cette Chambre quand il y
assiste. Je <dis que l'honorable imonsieur a fait mie
recommandation, a donné une explication que moi,
pour ina part, je ne puis accepter. Je ne crois pas
que le très honorable monsieur le la droite, par
simple légèreté dle cœur et par bonté d'intention,
voudrait aller d'une partie du pays à l'autre, disant
une chose à un endroit, et dans une autre partie de
l'Empire, quelque chose <le tout à fait opposé, sans
égard pour aucun principe. Je ne puis le croire et
ne le crois pas. Il doit y avoir une autre raison
que cela. Ceux qui ont siégé dans cette Chambre
avec le très honorable monsieur, comme plusieurs
d'entre nous l'ont fait quand la question <les écoles
du Manitoba était devant le pays, savent bien qu'il
n'y a pas un autre homme au Canada qui prenne
autant garde à ses paroles que le très honorable
chef le la droite, ou qui puisse mieux débiter
les platitudes et réciter de solennelles futilités

quand il s'agit des exigences de parti, que le très
honorable monsieur.

C'est pourquoi, je dis que le très honorable
monsieur ne parla jamais comme il a parlé sur cette
question pour la raison donnée par mon honorable
ami dernière moi. Le très honorable mon-
sieur n'a pas débité de platitudes au sujet de cette
question, tout ce qu'il a dit était pratique et
exact. Les mots étaient sans ambiguïté, clairs,
distincts et précis, et il a déclaré lui-même être en
faveur du tarif différentiel. C'est pourquoi l'ex-

M. MCNEILL.

plication (le mon honorable ami derrière moi ne
petut tenir debout. Alors, l'on a prétendu que le
très honorable monsieur avait été saisi par quelques
membres du club Cobden, ou quelqu'un <les adeptes
de l'école (le Manchester, ou Cobdlenites, à Liver-
pool. On a prétendu cela pendant le cours <les
débats, et l'on a dit qu'ils avaient converti
l'espi:it diu très honorable monsieur sur ce sujet.
Pouivoins-- us croire que le très honorable monsieur,
quelques heures après son arrivée l Liverpool,
à l'instigation <les Cobdenites, délibérémîent et sans
consultation, ait boulversé la politique de son propre
gouvernement? Quelqu'un croira-t-il que le très
honorable monsieur, dans le premier discours qu'il
ait jamais prononcé sur les rivages du Royaume-
Uni, n'a pas considéré avec le plus grand soin ce
qu'il était pour dire et n'a pas soigueusemuent pré-
paré son discours? Que tous ceux qui croient cela
lisent son discours et voient s'il ne porte pas les
marques oratoires les plus soignées, les plus finies.
Done, cette explication ne peit tenir debout.
L'honorable monsieur partit du Canada déterminé
à ne pas appuyer le tarif différentiel. L'honorable
monsieur n'a pas agi autrement ; comment aurait-
il pi appuyer le tarif différentiel ? S'il l'avait fait,
il se serait rendu ridicule. Quelle était sa propre
politique, quelle était la politique qu'il avait placée
dais le livre les statuts avant <îe partir ? Sa poli-
tique était celle du commerce avec tous les peuples à
les coiîdîtiois égales. C'était la politique qu'il avait
placée dans le livre les statuts. L'encre était à peine
séchée, et l'ionorable monsieur partit presque avant
la conclusion de la disnssion <le cette politique;
et comment aurait-il pu aller en Angleterre et
prêcher une politique toute opposée, non pas une
politiqie <le commerce à conditions égales, mais une
politique de préférence? Nous nous rappelons tous
très bien la scène, quand je cherchais à savoir du
ministre les Finances, qui n'est pas maintenant à
son siège, si le gouvernement était réellement en
faveur du commerce privilégié avec l'Angleterre.

L'honorable député se retranche derrière une
excuse, puis une autre, se choisissant un abri, ça
et li, à la façon de l'écureuil autour <lu trone d'uin
arbre dépouillé, il se couvre d'une excuse, puis d'<un
autre encore et atteint enfin l'extrême limite de la
branche la plus vermoulue <lu tronc, et, lorsque je
le pressai de répondre, il ne dit que le gouverne-
ruent préférait à l'ombre un corps solide. Ceci,
immédiatement après que j'eus prouvé qu'il n'y
avait rien de solide dans la préférence que donnait
à l'Angleterre l'honorable premier ministre, et je
m'abstins <le jeter une autre pierre à l'honorable
monsieur. Les choses en restèrent là. L'hoino-
rable député ne pouvait pas aller en Angleterre
pour appuyer la question du commerce de préfé-
rence-cela était absolument impossible.

Voici que s'élève la question suivante : Quelle
était la cause, la force, l'extrême, l'écrasante pres-
sion qui a mis l'honorable monsieur dans la posi-
tion où il se trouve aujourd'hui? D'où venait tout
cela? Voilà ce que je désire savoir et ce que dési-
rerait savoir ce pays avant que la question fut
réglée. L'honorable monsieur,-j'en suis sûr-
s'engagea de bonne foi envers le Canada. Quelle
était cette pression, d'où venait cette pression qui
l'amenait à manquer à ses engagements pris envers
le peuple lu Canada, donnant ainsi au monde
civilisé l'exemple de la plus grossière violation de
la foi publique qui soit rapportée dans l'histôire ?
Quelle était cette pression, d'où venait cette pres-
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sion qui porta le très honorable premier ministre Sir CHARLES TUPPER: Je défie l'honorable
à mettre son gouvernement en risque sur cette député le prouver cet énoncé.
question, car il ne pouvait ignorer qu'il courait le
risque d'êtte défait ? Cette question, j'aimerais M. McMULLEN : Je permettrai l'honorable
la poser, et c'est une question à laquelle le peuple monsieur de me faire toute question, quelle qu'elle
désirera recevoir une réponse avant que cette soit et de mue contredire en quelque chose, lorsque
affaire soit réglée définitivement. Maintenant, j'ai j'aurai fini.
fini avec cette affaire. Je dois remercier cette M. Chamberlain formula la proposition portant
Chambre de la patience avec laquelle elle m'a que le libre-échange entre les colonies et la mère-
écoutée, et je dirai seulement que je n'ai pas à ce patrie, était, suivant lui, l'unique base sur laquelle
moment, l'intention d'entrer plus avant dans la on pourrait faire des concessions ; c'est-à-dire, que
question du Yukon, autrement que pour dire- les marchandises anglaises devraient être livrées
d'après ce qui en ce moment s'offre à mon esprit- au Canada aux mêmes conditions que les marehan-
qu'il en est ainsi : J'ai entendu le ministre des (lises du Canada en Angleterre.
Chemins <le fer et Canaux qui disait, ou du moins
ai-je compris qu'il le disait, qu'il ne connaissait pas Sir CHARLES TUPPER : Jamais.. ..
ce que coûterait la construction du chemin de fer et
qu'il n'avait pas la moindre idée de la valeur (lu M. McMULLEN Et il devrait en être ici
terrain qui serait donné à la compagnie pour comme avec les Etats-Unis.
la construction le ce chemin de fer. C'est placer
le gouvernement dans une position extraordinaire. M. McNEILL: Cela est absolument inexact:

Dernièrement, quand j'étais en Angleterre--je M. M('MULLEN Quelqu'un est-il prêt à ac-
niien suis revenu qu'ài la fin d'octobre-je trouvai
les gens extrêmement intéressés, pour ne pas <lire cepter cette proposition? Je pense que les circons-
excités, au sujet (le ces terrains aurifères du Yukon tances dans lesquelles nous nous trouvons emn-
et lu Klondike, et il me semble que la quantité de pechent que nous nacceptions cette proposition.
terrains aurifères de choix qui sont concédés à ces Il nous faut percevoir les droits au moynn d'un
homnme.s pour la constructio'n (le ce tramway, vau- tarif à cet effet, et, dans notre position financière
drait sur le marché de Londres, non seulement des actuelle, nous ne pouvons acquiescer à aucune des
millions de dollars, mais encore des millions le propositions qui nous seront faites sur ce terrain.
louis. C'est ainsi que cela nie paraît en ce moment. Quelle était la proposition suivante ? Cette pro-
J'écouterai avec beaucoup d'intérêt tout ce que positinu prit naissance au Canada. Les premiers
l'on pourrait (lire le l'autre côté de la Chambre à ministres les colonies se réunirent à Ottawa, et
propos le ce contrat extraordinaire. J'espère pou- c'est dans cette réunion que fut faite une cer-
voir être en mesure (le donner franc jeu aux hono- taine proposition. L'honorable député le Bruce-
rables membres le la droite, autant que j'en suis nord en lut une partie et amena la Chambre à
capable. Mais je dirai que, telle que la transaction croire que M. Chamberlain était prêt à accepter
m'apparaît à l'esprit, elle mue semble la plus extra. cette proposition. Je lirai le compte rendu des
ordinaire qui ait jamais été soumise à un parlement énoncés de M. Chamberlain sur cette question à
britannique. Londres en présence du club Canadien. L'hono-

rable député (M. McNeill) lut une partie le ce dis-

M. N E cours, mais il ne le lut pas en entier, parce que la
pMe.n MULLEN : Je n'avais pas l'intention de dernière partie ne lui plaisait pas, puisqu'elle ne

prendre le temps de la Chambre pour parler sur contenait pas ce qu'il en aurait voulu. Ces mes-
Fadresse en réponse au discours du Trône, et je ne sieurs le l'opposition ont. pris l'habitude de trou-
'aurais pas fait, n'étaient les attaques inor- quer les discours dans le.but de trouver à redire
dlantes-:je pourrais dire discourtoies-<irigées contre le premier ministre.' M. Chamberlin traita
contre le chef du gouvernement en ce qui concerne le premier le problème que j'ai déjà présenté
le commerce de préférence, cette grande et impor- devant cette Chambre et il continue ainsi:
tante question à laquelle l'honorable député de
Bruce-nord (M. McNeill) a consacré la partie prin. Je passe alors à la deuxième proposition qui a été sou-
cipale de son discours. Je crois qu'il vaut au mise, antérieurement, à un congrès semblable à celui-ci;

tant et dont on s'est occupé à Ottawa, il y a un ou deux ans,
que nous compreions clairement et distinctement c'est-à-dire une proposition qui a rencontré 'approhatin
les propositions qui ont été soumises à l'attention de nos principales colonies et a été préconisé aec force
de l'honorable Joseph Chamberlain, et si les hono. et éloquence par des colonistes de marque. C'est tout le

contraire, quant à l'esprit de la chose, du moins, de la pro-
rables membres de la gauche peuvent faire voir position que je viens d'examiner, car, tandis que la pro-
que l'honorable monsieur s'est exprimé, une fois position première exige que les colonies abandonnent
seulement, en faveur de quelques-unes des proposi- leur système en faveur du nôtre, cette proposition de-

mande l'abandon de notre système en faveur de le leur,
tions qui ont pris naissance de ce côté-ci de l'Atlan- et tandis qu'on devrait laisser les colonies absolument
tique, alors je pense, que mon honorable ami libres d'imposer à leur gré les droits protecteurs sur les
admettra volontiers qu'une erreur a été commise. pays étrangers et le commerce britanni ue, on devrait

. exiger d'eux une légère distinction en faveur du com-Quelles étaient les propositions? D'abord, il y a merce britannique, en retour duquel on s'attendra à voir
la proposition faite par M. Chamberlain lui-même. se changer notre manière de faire, et imposer des droits
Cette proposition était que le libre-échange, tel sur les aliments et la matière première.
.qu'il existe en Angleterre, devrait exister par tout L'honorable monsieur (M. MeNeill) lut cet extrait
l'Empire britannique. dans son discours, mais il ne lit point le reste, c'est

pourquoi je vais le lire pour lui :
Sir CHARLES TUPPER: Jamais. Eh bien I j'exprime encore une fois mon opinion propre

quand je dis qu'il n'y a pas la moindre chance pour que,
e à dans un temps raisonnable, ce pays, on la Chambre de ceM. McIMULLEN: Je demande pardon à 1hono- pays adopte cette convention tout d'un côté. Le com-

rable monsieur. merce étranger de ce pays est si étendu et le commerc
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étranger des colonies si petit comparativement qu'une vivre vingt-quatre heures, politiquement parlant.
préférence moindre qui nous serait accordée sur ce coin: L'extrait que j'ai lu d discours prononcé hier soir
meree étranger par les colonies, ferait une différence si
petite et serait si peu avantageuse à l'étendue de notre en Angleterre par le président <le la chambre de,
commerce, que je ne crois pas que la classe ouvrière con- commerce a prouvé cet énoncé d'une manière con-
sente à faire un changement révolutionnaire en faveur cluante.
d'un gain qu'ils croiraient infiniment petit. L'ex-ministre des Finances (M. Foster) a carré-

L'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill) ment blâmé l'attitude prise pa- l'honorable premier
lut la partie première du discours,mais il n'en lut ministre, et le chef de l'opposition nous ý gratifié
point la deuxième, simplement parce que cela ne d'un discours de uatre heures sur la même ques-
lui convenait pas. Maintenant, si quelque hono- tion, mais quand on va au fond des choses, nos
rable monsieur de l'opposition de cette Chambre honorables adversaires sont incapables de trouver
veut se lever et prouver au moyen <le citations de un argument pour démontrer que ce que le peuple
M. Chamberlain ou (le quelque autre député de la canadien désire sous ce rapport'soit possible d'être
Chambre des Communes d'Angleterre qu'ils sont obtenu.
prêts à accepter un système (le commerce tel que, Je suis surpris de voir que ceux qui sont opposés
esquissé dlaus la réunion à Ottawa ; s'ils peuvent an très honorable premier ministre se Sont déclarés,
démontrer que la Grande-Bretagne est, prête à négo. pendant qu'ils étaient en Angleterre, au jubilé de
cier à ces conditions, je suis sûr que les memh- la Reine, enchantés de sa conduite. J'ai ici un
bres de ce côté-ci de la Chambre seront contents de discours prononcé par le colonel Denison de
le savoir. Nous avons lu le compte rendu le chaque Toronto, et personne ne dira que le colonel Denison
mot qui a été prononcé sur cette grande question, n'est pas un Canadien sincère et dévoué et un bon
et, de jour en jour, nous arrivent les preuves plus conservateur.
fortes que l'Angleterre n'est pas assez satisfaite le
sa politique commerciale du moment pour songer à M
la changer, et ce, parce que nous voulons avoir M. MuMULLEN : Oui, c'en est un. Voyons ce
l'avantage sur ses marchés. Mon intention est qu'il dit. -on discours est rapporté dans le Globe
attirée sur un câblegramnie <le la Gazette de ce <u 3 août dernier. 'e ne citerai pas tout le dis-
matin, lequel vaut la peine d'être lu. Voici ce cours; je me contenterai d'un ou de deux courts
qu'il dit: extraits :

Londres, le 10 février. -Aujourd'hui, dans la Chambre
des Communes, le colonel Howard Vincent proposa que
le gouvernement eut à porter son attention sur l'encoura-
gement donné à la concurrence étrangère par les tarifs
et les primes, lesquels ont pour résultat une grande aug-
mentation dans les importations et une diminution dans
les exportations. Il exprima l'opinion que le seul remède
à apporter était l'imposition de droits réciproques.

Le très honorable Chs.-T. Iitchie, président de la
chambre de commerce, répondit, annonçant que le gou-
vernement était engagé à essayer de réunir les Puissances
dans le but d'obtenir l'abolition des primes sur le sucre.
Il dit que le gouvernement faisait encore des représen-
tations à l'Allemagne pour assurer des taux plus favo-
rables pour le commerce britannique sur les chemins de
fer allemands. M. Ritchie déclara que sa ferme convie-
tion était que le commerce britannique n'a jamais été
mieux portant qu'aujourd'hui, et il ajouta que les bar-
rières étrangères étaient moins dangereuses que celles
qu'ils érigeaient entre eux, comme par exemple, la grève
des ingénieurs.

Il conclut en disant qu'il était convaincu qu'ils n'ac-
compliraient rien en abandonnant la politique du libre-
échange de la Grande-Bretagne. L'amendement fut alors
rejeté à l'unanimité.

Or, M. l'Orateur, l'honorable député, (M. MeNeill)
tenta de convaincre cette Chambre que les princi-
paux membres de la Chambre des Communes d'An-
gleterre étaient tellement en faveur d'un change-
ment de politique dans la Grande-Bretagne, qu'on
en était presque rendu à la réalisation du projet
quand, malheureusement, il arriva que le premier
ministre <lu Canada jeta de l'eau froide sur tout le
projet. Eh bien ! c'est faire d'une mouche un élé-
phant. Il n'y a pas un seul mot, pas un simple
énoncé qui ait été fait par les hommes d'Etat mar-
quants d'Angleterre, qui pourrait jamais autoriser
à croire qu'ils étaient prêts à faire les concessions
que nous aurions désirées. Tous, nous aimerions
le commerce de préférence. Nous serions des plus
contents si demain l'Angleterre admettait sur ses
marchés, à des droits différentiels, les produits
alimentaires du Canada. Ce serait assurément
d'un grand avantage pour nous ; cependant, le sen-
timent en Angleterre est si prononcé, que, tout
homme qui oserait introduire une mesure tendant
à la réimposition des droits protecteurs ne pourrait

M. McMULLEN.

Il reconnaît que air Wilfrid Laurier, pendant qu'il était
en Angleterre, s'est conduit comme un homme d'Etat et a
fait preuve d'une grande sagacité lors de la discussion du
commerce inter-impérial avec l'Angleterre.

Il <lit encore : 1

A titre de Canadien je suis satisfait de la manière dont
sir Wilfrid Laurier a maint.nu la dignité du Canada.

On demanda ensuite au colonel Denison son
opinion sur l'effet probable <le la dénonciation des
traités belge et allemand, et voici sa réponse :

La dénonciation de ces traités marque une époque dans
l'histoire de l'Empire. Le Canada a fait sentir sa puis-
sanco non seulement en Angleterre, mais aussi dans la
diplomatie européenne. Cette dénonciation a affecté
l'Allemagne et la Belgique ainsi que d'autres pays. Et
tous savent aujourd'hui que c'est l'influence du canada
qui a obtenu ce résultat.

Une autre conséquence de cette dénonciation c'est que
c'est un g.rand pas de fait dans la direction de privilèges
commerciaux avec l'Angleterre. L'Angleterre était à
moitié endormie; le Canada l'a secouée, l'a forcée à
s'éveiller et à penser. Elle a été brusquement tirée de
l'ornière dans laquelle elle s'enlisait et elle peut aujour-
d'hui s'engager dans une voie utile à son intérêt et à
celui de l'Empire.

Parlant <le l'attitude prise par le premier minis-
tre sur la question du libre-échange, le colonel
Denison <lit :

Ses remarques ont été générales et théoriques. Le grand
point dans toute cette affaire était d'obtenir la dénoncia-
tion des traités. Rien ne pouvait être fàit tant qu'ils sub-
sisteraient et je considère qu'il eut été très imprudent de
la part de sir Wilfrid Laurier de dire quoi que ce lût de
nature à provoquer l'hostilité du puissant parti du libre-
échange en Angleterre. Il s'agissait par-dessus tout de
s'assurer le concours de toutes les partis en faveur de la
dénonciation des traités. Cette dénonciation nous fait
faire un grand pas en avant.

Il est dit encore
Si jamais nous obtenons des privilèges commerciaux, ce

sera sur ce terrain; nous n'en obtiendrons jamais comme
un équivalent des faibles avantages que notre marché-
peut offrir.

Ceci était dit à propos de l'alimentation de l'An-
gleterre. Il avait fait remarquer que l'Angleterre,
pour son alimentation, dépendait en grande partie
des Etats-Unis et de la Russie, et qu'en cas de
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guerre elle serait grandement à la merci de ces
deux pays ; il ajou+ait qui si nous obtenions jamais
quelques avantages commerciaux ce .serait comme
une question de prudence dle la part de l'Angle.:
terre, qui désirerait assurer son alimentation par
des colonies amies, plutôt que par des nations hos-
tiles. C'est le seul espoir que nous puissions entre-.
tenir.

Je vais maintenant répondre à ceux de nos adver-
saires qui reprochent au parti libéral (le n'avoir pas
tenu ses promesses. Je ne comprends pas pourquoi
l'opposition s'est livrée à une attaque aussi forcenée
contre le gouvernement à cette phase de la session,
si ce n'est pour fournir quelques arguments à M.
Whitney et à ses partisans, pendant la campagne
électorale de l'Ontario. Je suppose qu'on veut le
mettre en état de dire que le gouvernement a été
accusé de mauvaise foi et qu'il n'a eu rien à répon-
dre.

.e prétends, moi, que le parti libéral a tenu ses
promesses, qu'il a fait ce qu'il avait promis de faire,
et est bien décidé à tenir tous les engagements qu'il
a pris. Il n'y a pas de doute que les réformes fis-
cales ne se sont pas encore étendues à tous les pro-
duits qui sont importés au Canada; mais l'ex-minis.
tre des Finances (M. Foster) a admis que le nouveau
tarif n'était ýirtuellement que l'ancien tarif, moins
les avantages réclamés en faveur du nouvear. Le
seul changement qu'il comporte, dit-il, c'est une
diminution de droit d'une centième partie d'un pbur
cent. Il ne devrait pas oublier que le peuple n'a
pas encore l'expérience de la pleine application de
ce tarif ; mais il en réalisera tous les avantages,
j'espère, vers le ler août prochain, alors que la
clause différentielle sera en pleine opération. Je
vais réfuter sa prétention qu'il n'y a pas de diffé-
rence entre l'ancien et le nouveau tarif,,et que le.
prix des marchandires est le même qu autrefois.
Pernettez-moi de citer certains articles pour faire
voir l'abaissement des droits opéré par le nouveau
tarif, et j'espère que l'ex-ministre des Finances va
me prêter son attention.

Clous de fil métallique, pelles et bêches.
Toiles, serviettes, etc......... .....
Manchettes, chemises, effets tricotés,

etce........... .... ... ........
Vêtements en laine.............
Gants, mitaines, bretelles, etc .......
Bretelles, papier à tenture, etc.. .. ..
Faïence et poterie de grès... ......
Porcelaine de Chine......... ....
Clous et carvellesforgés.... ..... ...
Chapeaux, bonnets. ................
Fonte de fer................. .......
Ferrures à l'usage des constructeurs et

autres.............................
Coutellerie ..... .................
Limes et râfles ................. ...
Haches et faux .. ...... .........
Herminettes et scies .... ............
Machines........ .............
Horloges et montres..................
Tissus de coton (blancs).... ... . .
Tissus de coton (colorés)..........
Chaussettes et bas ..... .........
Verre à vitres (uni)..., .. ...... .

Fer en gueuse.... .... .............
Lingots de fer et d'acier, la tonne . ..
Fer en barres .. ............... ..
Tuyaux de fonte .... ................

Ancien
tarif.
p. c.
35
35

35
35
35
35
30
30
30
30,
25

321
25
35
35
35
27
25
25
25
37
20

$ ets.
400
5 00

1000
1000

Nouv.
tarif.

p.c.
2f
26

26.
26

21
2222i
2-9
22.
22

1

181

1 87

200
22
22,

15 1
1 8'

525

6 00

. De plus, le fil de fer barbelé et le fil d'engerbage
sont- admis en franchise. Malgré cela, depuis le
commencement de la session les honorables députés
de lagauche ne cessent de répéter que le nouveau
tarif est virtuellement le même que l'ancien, que
c'est, un tarif protecteur du commencement à la fin,
que les droits n'ont pas été abaissés, qu'aucune
concession n'a été, faite au consommateur. Mais
qu'ont-ils à répondre aux chiffres que je viens de
.citer? Sont-ils vrais ou faux? Je maintiens qu'ils
.sont vrais.

Je m'attends bien à ce qu'ils continuent à pré-
tendre qu'il n'y a pas eu de réduction et que le tarif
est. resté ce qu'il était. Une chose certaine c'est
que toutes les réductions opérées l'ont été dans le
but de changer le tarif protecteur en un tarif de
revenu.

En fixant leur tarif, les conservater.rs se sont
occupés des manufacturiers d'abord et du revenu
.ensuite. Le revenu a été pour eux une affaire
secondaire, mais les libéraux ont remanié le tarif
en consultant les intérêts de l'Etat <l'abord et ceux
des manufacturiers ensuite. Nos efforts ont tendu'
à donner à la population les choses nécessaires à la
vie au plus bas prix possible, tout en faisant profiter
le revenu de tous les droits prélevés.

En dépit de toutes les prétentions contraires de
nos adversaires, je maintiens que c'est là le trait
caractéristique du tarif actuel et s'il veulent étudier
la question avec impartialité, qu'il confère des avan-
tages considérables au consommateur, comparé à
l'ancien tarif, et je ne doute pas que le peuple
s'apercevra, lorsqu'il achètera les différents articles
dont il a besoin, qu'il y a un grand changement en
sa, faveur, et au fur et à mesure qu'il s'en rendra
compte, il attribuera cela, et avec raison, aunouveau
tarif.

Une autre accusation de l'opposition c'est que
nous n'avons pas diminué les dépenses et que la
gouvernement n'a pas tenu sa promesse sous ce
rapport. Je maintiens qu'il y a eu une diminution
des dépenses l'an dernier. Il est vrai que de fortes
dépenses imprévues ont été occasionnées par le
Klondike, mais les dépeuses ordinaires des divers
ministères ont été considérablement diminuées.

Cela a été prouvé durant la dernière session mais
l'opposition semble l'avoir oublié et je vais le prou-
ver de nouveau pour lui rafraîchir la mémoire.
Prenons d'abord les frais de l'administration de la
dette publique, où la diminution a été de $15,000.
Ailleurs les réductions suivantes ont été opérées:-

Service administratif ......... ............. $
Pénitenciers.. ..................... .........
Législation ..................................
Quarantaine........................ ........
Milice .... ......... ...........
Chemins de fer et Canaux (imputable sur le

revenu.. .ý - .. .... .....
Travaux publics (imputable sur le revenu).
Service maritime et fluvial.. .........
Phares et service des côtes ......... ..... .
Pecheries...... .............................
Affaires des Sauvages. ...........
Police à cheval du Nord-Ouest...........

36,000
67,000
83,000
16,000

330,000

140,000
176,000
48,000
40,900
74,000
46,477

145,000
Dans le ministère des Postes il y a eu une réduc-

tion de $150;875. Je ne comprends pas comment,
en présence de pareils résultats, les honorables
députés de la gauche puissent prétendre que les
dépenses n'ont pas été diminuées et qu'aucun effort
n'a été fait dans ce sens. Il est surprenant de les
voir étaler ainsi, je ne dirai pas leur ignorance,
mais leur aveuglement. J'espère qu'il vontrenoncer
à cet argument.
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L'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davi)
nous a gratifié d'un long discours. Lui aussi est
indigné de la meièîjre dont le très honorable premier
ministre s'est acquitté le sa tâche en Angleterre.
Il a fouillé les annales de l'histoire profane et sacrée
pour trouver un personnage auquel comparer l'ho-
niorable preinier ministre.

L'ex-im inistre des Finances (M. Foster), ayant
parlé du laurier vert, a essayé lui aussi de se ser-
vir de cette comparaison. L'honorable ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) a fait allusion
à Saphire et Ananie et l'honorable député d'Assi-
niboïa-ouest a voulu trouver mieux et a mentionné
un autre personnage de l'h istoire sainte. Après
tout cela, je me demande s'il n'y a pas dans lhis-
toire un autre personnage auquel je pourrais coin-
parer non honorable ami, et je n'en trouve pas
d'autre que Saison qu'on dit avoir terrassé mille
hommes avec une mnchoire d'âne. La comparaison
n'est pas parfaite, puisque l'honorable député n'a
encore tué personne, mais une chose certaine, c'est
qu'il brandit cette arme ineiurtrière depuis <les ses-
sions, sans avoir fait de mal à qui que ce soit.

Il a cherché a dresser un acte formidable d'accu-
sation contre l'honorable premier ministre, mais il
a complètement manqué son coup, conmne tous les
autres orateurs <le l'opposition dont les arguments
ne reposent sur rien le solide.

Mon intention était <le ne pas prendre part au
débat sur l'adresse, mais j'ai entendu tant de pré-
tentions erronées et d'accusations injustes, y coin-
pris celles de l'ex -ministre des Finances (M. Foster),
que je n'ai pu m'empêcher <le les réfuter. J'espère
qu'à l'avenir nos adversaires rendront au gouverne-
ment; la justice le reconnaiti'e qu'il a diiminué les
dépenses et pratique l'économie durant le dernier
exercice. Nous comptons même sur leur concours
pour pratiquer de nouvelles réductions cette
année, et les -années à venir, car j'ai la conviction
que le gouvernement est fermement décidé à admi-
nistrer avec sagesse et honnêteté les affaires di
pays.

On s'est permis beaucoup d'inîsinuations à propos
du chemin de fer di Klondike. J'ai été assez
surpris d'entendre l'honorable député le Grey-nord
(M. Sproule) prétendre qu'inimédiatenent après la
signature di contrat on s'est empressé <le faire les
élections <le l'Ontario, que les brefs ont été lancés et
que tout a été préparé. laissant entendre par là que
les entrepreneurs qui ont été chargés <le cette
entreprise ont fourni îles sommes considérables
pour les élections de l'Ontario.

M. SPROULE : C'est l'impression générale.

M. McMULLEN: Les conservateurs nous mesu-
rent à leur aine. C'est ce qu'ils faisaient. L'his-
toire de ce pau% re McGreevy qui est maintenant
dans la tombe, nous permet d'en venir à cette con-
clusion. Il a admis que (le temps à autre il a été
saigné à blanc dans les différentes entreprises qu'il
a obtenu, et qu'à la fin il lui restait à peine de quoi
vivre. Mais les honorables députés <le la gauche
auraient tort de nous juger d'après eux ; je suis
convaincu que le gouvernement actuel est décidé à
gouverner honnêtement, sagement et ne gaspillera
pas follement les deniers publics comme l'ont fait
nos adversaires quand ils étaient au pouvoir. Le
pays s'attend à quelque chose de mieux et il l'aura.
Il aura une administration honnête. Que l'hono-
rable député cherche, scrute partout, il ne trouvera

M. McMum:E.

rien lont le parlement ait à rougir. Il se trouvera
dlans la position le ce pauvre Ecossais qui avait
couché dans la même chambre qu'un Irlandais. Ils
avaient un peu de whisky qu'ils burent avant île
se mettre au lit, tout en ayant soin d'en garder
quelques gouttes pour s'humecter les lèv'es le len-
demain matin. Dans la nuit, l'irlandais se leva et
avala tout ce qui restait. De bonne heure le matin,
l'Ecossais se leva à son tour- et se dirigea à tâtons
vers l'endroit oi était la bouteille. Son ami qlui
l'entendit lui demanda ce qu'il cherchait. " Oh,
rien," répondit l'Ecossais. "'("est exactement ce
que vous allez trouver là," répliqua le premier.

Les conservateurs ont beau chercher, faire des
enquêtes, ils ne trouvent rien autre chose que le
l'honnêteté ; ils découvriront que les affaires du
pays sont sagement administrées. Je ne veux pas
retenir la Chambre plus longtemps, mais j'ai cru
de mon devoir de réfuter. avec mies faibles moyens,
les accusations portées par la gauche aiu sujet du
tarif et du commerce différentiel.

. FOSTER : Avant de termiiner l'honorable
député vent-il nie permettre le lui faire une ques-
tion ? J'aimerais savoir si ceci est son discours
d'adieu, ou si nous pouvons en espérer un a titre.

M. MMULLEN: le suis certain de faire
plaisir à mon honorable ami (M. Foster) en lui
disaxt que je suis convaimcu qu'il nue verrait avec
regret quitter cette Chambre, mais je puis l'assurer
qu'il aura le plaisir de ie voir ici, pendant plu-
sieurs sessions encore. J'espère vivre encore plu-
sieurs années pour le voir- occuper la position
distingué qu'il occupe aujourd'hui.

M. BERGERON : Avant le discours de mon
honorable gni (M. McMullen), je ie proposais île
dire que je n'aimais ps dii tout le silence le la
droite. Je partage l'avis <le l'honorable député de
Bruce (M. MeNeill) et si je n'écoutais que nies pro-
pres désirs, je préfèrerais ne pas parler plutôt que
de retarder, nie fut-ce que de quelques instants, les
travaux <le la Chambre.

Mais si les honorables députés de la droite ont
recu intruction de leur chef <le ne rien dire,
nous, imienibres de l'opposition, avons un devoir à
remplir envers le pays, et c'est ce qui m'engage à
réclamer votre indulgence pendant quelques ins-
tants. Si mes honorables adversaires n'ont pas
réfuté les justes critiques de l'opposition ce n'est pas
par hautaine indifférence, comme on pourrait le
croire ; c'est plutôt en vertu d'un plan préconçu et
prudent. L'honor'able député de Wellington-nord
est le seul qui ait osé enfreindre cette règle et rom-
pre le silence. J'avoue que j'aurais été surpris s'il
n'avait pas violé la consigne. Il n'y a pas bien
longtemps le très honorable premier ministre <ne
disait que le parti libéral est plus difficile à diriger
que le parti conservateur, parce que chaque député
libéral a ses idées à lui, et en est fier. Je le félicite
du changement qu'il a opéré dans son parti, et
comme tout le reste, il a emprunté cela à la poli-
tique des conservateurs.

Il n'est pas étonnant que la droite ait reçu
instruction <le garder le silence. Il n'y a pas quatre
députés libéraux qui aient le même programme, et
mon très honorable ami (sir Wilfrid Laurier) sait
très bien que s'il leur permettait d'exprimer leurs
opinions, le discours du Trône serait mis en pièces
et la politique du gouvernement bouleversée de
fond en comble.
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Mais, en dépit de la consigne, l'honorable député
de Wellington-nord, a rompu le silence. Du fau-
teuil que vous occupez, M. l'Orateur, pendant six
longues années, j'ai écouté attentivement ses dis-
cours ; et je reconnais avec plaisir que j'ai appris
beaucoup de choses <le lui. Je ne me permet-
trai pas d'insinuations comme l'honorable député
d'York (M. Foster). Je sais que l'honorable député
de Wellington-nord aime la lutte, et je l'admire
pour cela. Mais le ton qu'il prend aujourd'hui est
tout différend de celui qu'il prenait durant la der-
nière session. Si je ne me trompe pas, la dernière
motion sur laquelle nous avons été appelés à voter,
l'ait dernier, avait été présentée par lui. A cette
époque là, il n'était pas satisfait. Aujourd'hui, il
l'est, et je l'en félicite. mais j'en félicite davantage
le chef du gouvernement.

A l'exception d'un petit incident sur lequel je
reviendrai dans nit instant, tout le débat actuel,
du côté de la droite, se résume dans les remarques
de quelques messieurs qui font partie d'une société
d'admiration nttuelle.

Nous avons eu d'abord le discours du proposeur
de l'adresse, et je dois dire, dès à présent, qu'il
s'est montré excellent orateur parlementaire; sa
présence ici est une acquisition pour la Chambre.
Il se déclare satisfait sous tous les rapports, et
cette satisfaction est assez naturelle. Pendant
dix-huit ans, nous avons entendu nos honorables
adversaires, (lui étaient ,alors dans l'opposition,
s'élever contre la politique nationale et dénoncer
les manufacturiers qui, disaient-ils, volaient l'ar-
gent (lu peuple. Mais pendant ce temps-là, l'hono-
rable député profitait de cette même politique
nationale pour amasser une graide fortune.

A présent que c'est fait, rien d'étonnant qu'il se
dise satisfait. Il est d'opinion que le gouverne-
ment a tenu toutes ses promesses envers les élec-
teurs. Il est évident qu'il n'était pas ici pour
écouter les discours de ses amis lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, et qu'il n'a pas pris part à la
préparation <lu programme libéral en 1893.

S'il est satisfait du tarif, je me permettrai <le lui
donner uit conseil. Dans le parti libéral au Cana-
da, il y a deux écoles d'économie politique : l'école
protectionniste, patronnée par l'honorable ministre
les Travaux publics (M. Tarte), et l'école libre-

échangiste, sous la direction de l'honorable mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright). Le
conseil que j'ai à donner à l'honorable député le
Toronto-centre, c'est de se ranger du côté de l'hono-
rable ministre des Travaux publics ; car du jour
où ce dernier sortira du cabinet on perdra son in-
fluetnce, la politique nationale qui rend l'honorable
député si heureux et qu'il recommande si chaleu-
reusement, disparaitra pour faire place au libre
échange de l'honorable ministre du Commerce.

Nous avons eu ensuite le discours de l'honorable
député de Témiscouata (M. Gauvreau), qui a ap-
puyé l'adresse en réponse au discours du Trône.
J'ai parlé, il y a un instant, d'une société d'admi-
ration mutuelle. Mon honorable ami a prononcé
un très joli petit discours en francais. On a dit
qu'il était poète et je crois en effet qu'il en est un.
J'espère qu'il prendra la parole souvent, car la
poésie fait un peu défaut dans cette Chambre. Je
n'ai pas été du tout surpris des éloges qu'il décerne
au très honorable premier ministre.

Nous connaissous les liens qui les unissent, et
nous savons aussi ce que nos adversaires auraient
pensé, il y a quelques années, de ce qui a eu lieu au

sujet de l'élection de Témiscouata. Si je ne ie
trompe pas, les journaux ont rapporté qu'une con-
vention du parti libéral avait eu lieu dans ce
comté, et que M. Pouliot avait été choisi comme
candidat par cette convention.

Ce choix fut sanctionné par le ministre des Tra-
vaux publics qui prononça un grand discours en
faveur de M. Pouliot et promit de remporter le
comté par acclamation.

L'honorable député actuel de Téiniscouata (M.
Gauvreau) resta sur les rangs en dépit de la con-
vention; je crois que cinq ou six délégués appuy-
aient sa candidature, contre dix-huit ou vingt lui
voulaient M. Pouliot. Il résista au ministre des
Travaux publics, au gouvernement et annonca son
intention d'être candidat, envers et contre tous.
Il persista dats cette attitude et comme la mutine-
rie a eu beaucoup de succès depuis quelques mois,
dans <les rangs libéraux, il a atteint son but. Lors-
que l'honorable premier ministre revint d'Angle-
terre et fit élire l'honorable député par acclama-
tion, les conservateurs ne voulurent pas augmenter
la zizanie qui existait parmi les libéraux du comté,
et ne firent pas d'opposition. Il n'y a donc rien le
surprenant d'entendre l'honorable député décerner
des éloges au très honorable premier ministre.

'Mais nous avons aussi entendu deux autres dis-
cours qui méritaient assurément une réponse de la
part du gouvernement. de considère celui qu'a
prononcé le chef <le l'opposition comme l'un des
mieux pensés et des mieux dits que nous ayons en-
tendus dans cette Chambre, Il a pris une attitude
bien définie et le peuple canadien sait aujourd'hui
ce que veut et demande le parti conservateur.

A l'appui le ce premier disceurs, <lous avons eu
celui de l'honorable député d'York (M. Foster),
unit discours puissant comme il a l'habitude d'en
faire. C'est alors que la droite nous a donné le
spectacle dont je parlais il y a uit instant, en affec-
tant de croire que ces discours ne nécessitaient ni
réponse, ni réfutation.

Si je comprends bien l'esprit <lu gouvernement
constitutionnel, il doit toujours y avoir deux partis
politiques. Le grand but et la légitime ambition
de chacun de ces partis est d'obtenir le pouvoir.
Mais au dessus de ce but, ily a l'autre plus liant et
plus grand <le défendre et protéger les intérêts du
pays. Un parti qui n'a d'autre ambition que d'ar-
river au pouvoir, n'est pas un parti politique dans
'le sens constitutionnel qu'on donne à ce mot en
Angleterre.

Partant de ce principe, j'accuse le parti libéral,
depuis le chef jusqu'au dernier, d'avoir manqué à
sa mission et à son devoir, car après avoir com-
battu pendant 18 ou 20 ans contre. la politique
nationale, en arrivant ait pouvoir il adopta virtuel-
lement, en principe, la politique qu'il a toujours
dénoncée et répudiée.

Le gouvernement a trompé le peuple ; il s'est
emparé du pouvoir sous un faux prétexte. Je vou-
drais savoir ce qu'il a à répondre à cette accusa-
tion. Au cours de la session, l'an dernier, j'ai
entendu l'honorable premier ministre faire une
déclaration qui m'a peiné. Un honorable député
de l'opposition reprochait au gouvernement ses
nombreuses tergiversations et qu'a répondu le pre-
mier ministre ? La réponse a été : " Oui, et nous
sommes ici aujourd'hui." Est-ce ainsi qu'on dis-
cute une question politique ? La politique con-
siste-t-elle simplement à arriver au pouvoir et à
tromper le peuple? Est-il permis de prêcher une
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certaine politique, puis, une fois arrivé au pou-
voir, de renier tous ses engagements passés ? Quelle
confiance veut-on que le peuple piisse avoir dans
la bonne foi de ses chefs? Voilà pourtant, ce qui a
été fait par le parti qui se dit libéral et se vante
d'avoir combattu pour nous obtenir nos libertés
constitutionnelles.

Je dis encore une fois-on ne saurait trop le
répéter-que le gouvernement: n'a pas tenu lesj
engagements qu'il avait pris envers le pays, avant
les élections. L'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram) a félicité le gouvernement de
la prospérité qui règne aujourd'hui au Canada et
de notre bon renom à l'étranger. Si notre crédit est
si solide aujourd'hui, c'est parce que pendant dix-
huit ans les affaires du pays ont été administrées
par le parti conservateur ; si notre crédit occupe
une position si enviable sur les marchés financiers
de l'Europe, c'est parce que pendant dix-huit ans,
nos industriels, nos ouvriers, nos cultivateurs ont
joui des bienfaits d'un gouvernement conservateur
qui a fait du nom du Canada le synonyme de la
sécurité et de la stabilité financière.

L'autre jour, nous avons entendu un discours
très éloquent le l'honorable premier ministre, et
je lois <lire ici, sans craindre qu'on me le reproche,
qu'en l'écoutant manier la langue anglaise avec
tant d'éloqience et le perfection, j'étais fier comme
Canadicn-francais, de le voir occuper la haute
position qu'il occupe aujourd'hui. Mais c'est tout ce
que je puis dire de ce discours, car après l'avoir lu
et relu je n'y trouve même pas une tentative de
réfutation aux arguments et aux accusations de
l'honorable chef le l'opposition.

Nous avons eu aussi le disceurs lu ministre lu
Commerce (sir Richard Cartwright). En l'écou-
tant je nie disais que cela valait peut-être la peine
pour les conservateurs d'être dans l'opposition, ne
serait-ce que pour être témoins du changement mer-
veilleux qui s'est opéré chez l'honorable ministre.
Lorsqu'il était dans l'opposition tout était sombre,
tout tombait en ruine, nous marchions vers la ban-
queroute. Mais depuis qu'il occupe les banquettes
ministérielles, il a la figure rayonnante, tout niar-
che à souhait, le peuple est heureux, les cultiva-
teurs ont eu une abondante récolte, et tout cela est
dû au gouvernement. Les ouvriers ont plus d'ou.
vrage qu'ils n'en peuvent faire, toutes les manu-
factures sont occupées, et si nous avons presqu'at-
teint le milleniium, c'est encore dû au gouverne-
ment.

J'ai toujours eu beaucoup d'estime personnelle-
ment pour l'honorable ministre, niais je considère
que c'est un enfantillage le sa part de n'avoir pas
tenté de répondre aux discours des éminents chefs
de Popposition.

C'est alors, je crois, qu'est arrivé l'ordre du chef
à ses partisans le ne plus parler. Cet ordre est
assez naturel, mais je nie demande ce qui serait
arrivé si l'honorable député de Huron (M.McMillan)
avait pris la parole, lui qui dans l'opposition, teni-
pêtait pendant des quatre ou cinq heures contre la
politique nationale; si on lui avait donné ses cou-
dées franches, quel gâchis il eût fait le toute la
politique ministérielle?

Un mot maintenant de cet avalanche de compli-
ments déversé par l'honorable député de Toronto-
centre sur le ministre des Finances, à propos du
dernier emprunt. Je crois qu'il a attribué au gou-
vernement du jour le mérite d'avoir conclu un
emprunt à des conditions aussi favorables. Le

M. BERGERoN.

discours du Trône fait aussi mention du jubilé : en
réalité, ce discours se compose presqu'en entier de'
félicitations à propos de tout ce qu'il a plu'au Tout
Ptiissant de faire pour le Canada-la récolte, l'em-
prunt, le jubilé.

Pour ce qui concerne le jubilé, je suis prêt à
reconnaître que le très honorable premier ministre
à fait honneur à notre pays par la manière dont il
l'a représenté en Angleterre, et je me. propose de
revenir dans un instant, sur certaines choses qu'il
y a dites. Mais comme notre représentant, je
n'hésite pas à dire, que même si sa carrière levait
se terminer aujourd'hui, sa mission et ses discours
en Angleterre formeraient une page brillante de
l'histoire du Canada.

Je ne <lirai rien du chemin de fer du Yukon, car
la Chambre sera bientôt saisie de cette question et
nous serons alors en état de la discuter plus avan-
tageusement qu'aujourd'hui.

Quant à la moisson,quelques orateurs de la droite
ont eu la condescendance d'admettre que le Tout
Puissant y était pour quelque chose, bien que la
presse libérale, dans tout le pays semblel'attribuer
uniquement au fait que nous avons un gouverne-
ment libéral.

L'honorable député le Wellington-nord (M. Mc-
Mullen) a tenté le réfuter les arguments de l'hono-
rable député de Bruce (M. McNeill), et je félicite
ce dernier d'avoir réussi à obtenir une réponse de
la droite. L'honorable député de Wellington dit.
qu'il approuve entièrement la position prise l'autre
soir par l'honorable premier ministre sur la ques-
tion d'un tarif différentiel. Si je saisis bien le sens
de ce débat, et les remarques faites par l'honorable
premier ministre et l'honorable député <le Bruce-
nord, rien ne justifie les remarques de l'honorable
député de Wellington-nord.

L'honorable député de Bruce-nord (M. McNeill)
a dit que lorsque le premier ministre du Canada a
vu le chef <le 'opposition parcourir le pays et rem-
porter de grands succès en prêchant un commerce
différentiel avec l'Angleterre, il est allé lui-même
visiter trois villes, London, Montréal et Toronto,
je rois, et à chaque endroit, il a dit : Moi aussi, je
suis en faveur d'un commerce différentiel avec
l'Angleterre. Qu'est-ce que cela comportait ? Cela
comportait une préférence pour tou tes nos marchan-
dises sur le marché anglais, et une préférence au
Canada, pour toutes les marchandises anglaises.
L'honorable député de Bruce-nord, a aussi demandé
si, en partant du Canada, le premier ministre était
sincère ou non. S'il était sincère, en arrivant en
Angleterre, il a trompé les Canadiens auxquels il
avait promis le commerce différentiel. S'il n'était
pas sincère, il les a trdmpés lorsqu'il se déclarait en
faveur d'une politique fiscale différentielle, sein-
blable à celle que voulait le chef de l'opposition.

L'honorable député de Wellington-nord dit que
l'honorable premier ministre ne pouvait pas obtenir
un commerce différentiel parce que M. Chamberlain,
voulait, en réalité, le libre-échange, comme il se
pratique en Angleterre. Cette prétention ne s'ac-
corde pas avec les faits. Bien que je n'aie pas izi le
rapport des journaux, je me rappellq très bien ce
qui s'est passé à la chambre de commerce de To-
ronto quand cette discussion a en lieu. M. Osler a
proposé une résolution pour servir de base aux con-
ditions auxquelles nous pourrions avoir un com-
mnerce différentiel avec l'Angleterre et cette résolu-
tion a été acceptée par M. Chamberlain, en Angle-
terre.
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M. WOOD (Haiilton): L'honorablé député pr
tend-il dire que la résolution de M. Oslèr a été'
acceptée par les chanbréf de coni'eràe de Lon6-
dres ?

Sir CHARLES TlUPPERT' Mon honorable ami-
n'a rien prétendu de semblable.

M. WOOD (Hamilton)': Je vous demande par-
don.

Sir CHARLES TUPPER: La résolution adop-
tée'par'la chambre de, commerce de Toronto, sous
la présidence de M. Osler, a été acceptée par M.
Chamberlain.

M. WOOD (Hamilton): Cette résolution n'a pas
même été présentée. Elle a été retirée, ainsi que
tous les amendements qui avaient été proposés, et
on l'a remplacée par une autre préparée par la
chambre de commerce. La résolution de Toronto,
par conséquent, n'a jamais été devant les chambres
de commerce. .

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable député
fait entièrement erreur.

M. WOOD (Hamilton): J'étais présent.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais donner la
preuve de ce que j'avance. Quand M. Osler, à titre
de délégué de la chambre de commerce de Toronto,
est allé à Londres soumettre sa résolution, M.'
Chamberlain, dans son discours d'inauguration, l'a
acceptée comme la base sur laquelle il était prêt à
négocier avec les colonies.

M. WOOD (Hamilton) : L'honorable député
n'était pas là et j'étais présent. Je sais que la
résolution n'a pas été soumise aux chambres de
commerce à Londres et que ces dernières ne l'ont
pas acceptée. Elle a été présentée, et il était en-
tendu d avance que des amendements y seraient
faits et lord Strathcona devait prononcer un dis.
cours pour l'appuyer. Même avec cela, on n'a pas
réussi à la faire adopter et elle a été retirée; une
autre résolution préparée par le conseil des chambres
de commerce a été acceptée à la place.

Sir CHARLES TUPPER: Comme il s'agit ici
d'une question de fait, la Chambre aimera sans
doute à en avoir la preuve devant elle.

M. l'ORATEUR-S UPPLÉANT: Si c'est son
désir.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis bien certain
que oui.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Pour ma part,
je n'y ai aucune objection.

Plusieurs VOIX: A l'ordre!

Sir CHARLES TUPPER: J'ai ici la preuve
imprimée de ce que j'avance ; on n'est pas pour
m'empêcher de la produire, quand je puis donner
les prr-es paroles de M~ Chambeirlain auxv cham-,

ment, la parole est 'à l'honorable député de Beau-
harnois (M.' Bergeron) et on devrait lui permettre
de cortinuer son discours.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne veux aucune-
'ment enfreindre le règlement

Quelques VOIX: A 'l'ordre'!

Sir CHARLES TUPPER: J'ai la preuve ici.

M. BERGERON: J'ai dit, il y a un instant, et
je répète, que la résolution présentée à la chambre
de commerce de Toronto, et qui parlait d'un tarif
de revenu, a été répétée presque mot pour mot
dans un discours prononcé par l'honorable premier
ministre à London, Canada. Voici ses propres
paroles:

L'Angleterre ne s'attend pas à ce que nous renoncions
à notre propre système fiscal, tel qu'il existe, mais je vous
soumets ce que le peuple anglais attendrait de nous en
retour-il voudrait qu'au lieu du principe de la protection
nous adoptions un tarif de revenu pur et simple.

Voilà ce qne disait l'honorable premier ministre
et l'honora ble député de Hamilton ne révoquera,
certainement pas ces paroles en doute, car j'ai ici
le rapport complet, et d'ailleurs l'honorable mi:-
nistre est ici présent.

M. WOOD (Hamilton): Vous parlez de- deux
choses tout à fait différentes.

M. BERGERON: Ce que la Chambre tiendrait
surtout à connaître, c'est la réponse de M. Cham.
berlain. Voici ce qu'il a dit devant le congrès des
chambres de commerce de l'empire.

M. WOOD (Hamilton) : A quelle séance?

M. BERGERON: Je prends ce compte rendu
dans le Times du 10 mars 1896. C'est le discours
d'inauguration du congrès, par M. Chamberlain :

Et j'admets que si je comprends bien la question, je
trouve cette proposition en germe dans une résolution
qui doit vous être soumise de la part de la chambre de
commerce de Toronto. Que comporté cette résolution?
J'espère que je l'interprète dans son véritable sens. Je
comprendrqu'elle demande l'établissement d'un zolîve-
rein anglais ou union douanière, qui virtuellement ferait
adopter immédiatement le libre-échange entre toutes les
parties de l'empire britannique, en" laissant ohaciune
d'elles libres de prendre les dispositions qu'elle jugera à
propos quant aux droits à imposer sur les produits étran-
gers; la seule exception-qui est une condition essentelle
du projet-o'est que l' Agleterre consentirait à réimposer
une faible taxe sur certains articles qui sont produits en
grande abondance par les colonies....

Quelques VOIX: Continuez.

... Si j'ai' bien saisi. ces articles comprendraient les
céréales, la viande, la laine et le sucre, et peut-être
quelques autres articles dont il est fait une énorme con-
sommation dans ce pays, qui sont actuellement produits
en grande partie par les colonies, et qui pourraient, grâce
à cet arrangement, être entièrement produits par les
colonies et avec la main-d'oeuvre anglaise. D'un autre
côté, comme je l'ai dit, les colonies, tout en maintenant
leurs impôts sur les importations étrangères, consenti-
raient à un libre-échange de marchandises avec le reste
de l'empire et cesseraient d'imposer des droits protec-
teurs sur les produits de la main-d'oeuvre anglaise.

bres de commerce.... M., MOMULLEN: Lisez ce que dit M. Cham-

M. WOOI (Hamilton): La (léclaration.... berlain après cela.' Vous craignez de le faire.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Cette discus- Quelques VOIX: A l'ordre.
sion est absolument contraire au règlement. Si la M. BER«ERON: Je n'ai pas l'habitude de pro
Chambre désire qu'elle contiilue, très bien ; autre- noncer des discours composés en grande partie de
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citations. Je mie suis permis celle-ci pour répondre auparavant et le consommateur paie le même prix
à l'interruption (le l'honorable député de Hamilton s'il y a eu une diminution, la différence est allée
(M. Wood) et lui faire voir que ce que demandait dans la poche des intermédiaires.
la chambre de conmnerce le Toronto a été accepté L'honorable député le Wellington-nord nous a
et ratifié par l'honorable premier ministre et l'ho- raconte son histoire à propos de cet homme qui n'a
norable M. Chamberlain. rien trouvé dans la bouteille. Elle n'est pas nou-

velle et je la connaissais déjà ; uais certains hono-
Quelques VOIX Non, non. rables députés ne l*'aient peut-être jamais enten-

lue, et i ne peut pas faire (le reproches à un
lepreier ER isRre a si e lende cnlte homme, parce qu'il ignore la dernière histoire. Mais

toute diferente. celle-ci a une application et la voici. Lorsque
le gouvernement libéral aura disparu, après la pro-

M. lcULLEN :Je vous défie île citer le chaine élection générale et que les conservateurs se-
reste lu discours. ront revenus au pouvoir, ils ne trouveront plus rien

dans le coffre publie, exactement comme-l'Ierlandais
M. BER(G ERON En voilà assez pour le mso- qui n'a rien trouvé dans la bomteille.

nient, et l'honorable député le Wellington, en en-
tendra plus long une autre fois. L'honorable dé- M. (lIBSON- C'est ce que les conservateurs oit
puté est tun homme très habile. fait.

M. SPROULE : Dans sa propre opinion. N. BERG ERON: -e connais passablement nos
honorables adversaires et c'est ce qui va arriver.

M. BERGERON : L'honorable député <le Grey Je dirai un mot maintenant du paragraphe du dis-
(M. Sproule) peut croire qlue je ie suis pas bon cours du trône fui concerne la loi (lu cens électoral.
juge les caractères, mais je suis convaincu que Cette question sera traitée à fond, plus tard, <ais
l'honorable député de Wellingron-nord est un re que si le gouvernement nous présente
homie très habile et à titre d'homme d'affaires, il a un prujet île loi efficace et peu dispendietx dans
cité run certain nombrc- d'articles auquel un tarif son opération, il potit compter, dès à présent, sur
différ-entiel ire s'apliq'ierait pas. Il a parElé lu mon concours. Il devrait nous soablettre une
fer et de différents autres articles ui rions viennent bonne loi lu cens électoral illédiatemenst, car c'é-
des Etatts- Unis et (ui «ie seraient pas affectés j Car tait une honte de voir ernièreent les électeurs îla
un tar-if iifférentiel. Voilà îiù est habile, « jais Nicolet, voter sur les listers préparées en 1894.
pas autant qu'il le cr-oit, car je m'attendais à l'eu- A propos du plébiscite, j'ai quelque re xarques à
tenrie dire lue rions avons ctuellernt le lisre- faire et q lpques conseils à dsonner. Bien que uron
échraige au s'aadla ià tout événement, s'il u'ose tès honorable amui (sir W'ilfrid Lasumier) e soit pas
pas le ifrétefére ici, il le lira levant les électeurs. partisan (le l'abstinence totale, et pense con e moi

Le ministre des Tra anx p lics rn is annonce que prenhre ii verre (le vin rie constitue pas un
par la voie .le son jouial lue tout le m aone est crime, lorsqu'il était dans l'opposition, il avait de
satisfait u'i Canada, et te le parti libéral est uni ouces paroles à l'adresse de ceux rui demandaient
conne u seu horie ; qu'il aille dans ses buireaux la prohibition. Ceux qui sèment le vent récoltent
à aoatréal et il entenura les libéneatx le sa nro- la tempête, et c'est ce qi i vai arriver à l'honorable
pince se réptndre eii récriminations, ion seuleent premier ministre.
contre li- -er cela je considère u'ils ont tort, car Aitrefois, quan il était ans l'opposition et
c'est un des meilleurs honmes que possède le goi- que cela pouvait embarrasser le gouvernement il se
verieient--rrais contre tout le parti libéral. montrait favorable à la prohibition, <nais aujour-

L'honorable député de Wellington-iord, est tirs d'hui les rôles sont changés et, à son tour, il va se
député labourieux et consciencieux et il s'est donné trouver dans le mêmeembarras. Si le plébiscite est
la peine de calculer les réductions opérées par le accordé, cela contera à l'Etat de deux à trois cent
nouveau tarif avec le même soin qu'il mettait à mille piastres et pett être quatre cent mille et la
éplucber le rapport de l'auditeur général, dans les question de la prohibition ne sera pas avancée
beaux jours d'autrefois. Mais il a oublié île rouis d'un pas. Les deux côtés de la Chambre savent
parler îles droits sur le coton, qui sont plus élevés parfaitement que c'est une impossibilité de vouloir
aujourd'hui que du temps des conservateurs. établir la prohibition au Canada, et même si elle

Quand j'occupais le fauteuil où vous êtes en ce était votée par la majorité des électeurs, il serait
nioient M. l'Orateur (M. Brodeur) et que vous impossible de faire respecter la loi.
vous occupez si dignement, j'ai écouté de longs dis- En 1879, j'ai entendu sir Leonard Tilley pronon-
cours le l'honorable député d'Ontario-ouest (M. cer un discours sur cette question, et on petit voir
Edgar) sur les cotons et les sommes fabuleuses qui ce discours dans les Débats du temps. Sir Leonard
étaient extorquées du pauvre peuple pour aller avait été premier ministre du Nouveau-Bruswick ;
grossir le gousset des manufacturiers de coton, il avait été toute sa vie un tempérant absolu, et
gorgés d'or. dans ce discours, il nous dit que la législature du

Comment se fait-il que l'honorable député de Nouveau-Brunswick était inondée de pétitions en
Wellington-nord, n'ait rien à dire aujourd'hui à faveur de la prohibition, mais lorsqu'il a cédé à la
propos des droits sur le coton, qlui sont pins élevés pression, son gouvernement a été battu dans la
que sous la politique nationale. Où le parti libéral i Chambre et plus tard devant le peuple ; il est alors
nous a-t-il donné la preuve qu'il avait diminué les venu à Ottawa nous dire qu'il était opposéà la pro-
droits sur le pétrole ? L'honorable représentant de hibition, parce qu'elle était impossible et inprati-
l'Ile du Prirnce-Edouard (sir Louis Davies) et les cable.
députés îles territoires du Nord-Ouest avaient l'ia- Ar lieu die chercher au moyen d'un plébiscite, à
bitude de nous parler de cette lourde taxe qui écra- jeter de la poudre aux yeux de ces b'aves gens,
sait le peuple ; elle est à peu près ce qu'elle était qui veulent la prohibition, dont quelques-unes sont

M. BERGERON.
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sincères et les autres ne le sont pas, il vaudrait
beaucoup mieux avoir des lois rigoureuses régis-
sant le trafic des boissons et les faire respecter ;
on devrait aussi nommer des inspecteurs chargés
de voir à ce que les boissons vendues soient de bonne
qualité et non des poisons. On devrait aussi met-
tre fin à la contrebande. Il se fait actuellement
une énorme quantité de contrebande au Canada ;
la boisson qui nous arrive par cette voie est mau-
vaise, et comme elle se vend meilleur marché que
l'autre, il s'en fait une très grande consommation
et la santé publique est menacée. Si l'argent que
doit coûter le plébiscite était employé d'une manière
plus pratique cela rendrait un bien plus grand
service à notre population.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. BERGERON : Lorsque la séance a été sus-

pendue j'en étais à parler du paragraphe du dis-
cours du trône concernant le plébiscite. Avant de
passer à un autre sujet, j'aurais quelques remar-
ques à ajouter.

J'ai déjà exposé les raisons pour lesquelles je
considère que l'argent que coûtera ce plébiscite, sera
tout simplement gaspillé, puisqu'il ne peut avoir
aucun résultat pratique. Tout le monde ici, je
crois, est en faveur de la tempérance, et cela de-
vrait être bien compris. Personne ne déplore plus
que moi les maux causés par l'intempérance ; mais
si nous sommes tous d'accord sur ce point, il paraît
y avoir divergence d'opinion sur le meilleur moyen
le remédier au mal. Mon opinion, que je donne
pour ce qu'elle vaut, est que le meilleur moyen de
propager les habitudes de tempérance et (le res-
treindre le fléau de l'intempérance, réside dans la
persuation morale et non dans les lois duparleiment.
Je suis convaincu que si nos prêtres et les pasteurs
de tous les cultes religieux s'entendaient dans
une action commune pour prêcher la tempérance,
ils pourraient faire beaucoup plus qu'aucune loi
que nous pourrions adopter. Même l'armée du
salut, M. l'Orateur,-et je le constate avec plaisir-
par les moyens qui lui sont propres, a fait et fait
encore parmi la population plus de bien que toutes
les lois que le parlement a pu voter.

L'honorable premier ministre se rappelle mieux
que moi encore, je n'en doute pa, que nous avons
la preuve de ce que j'avance dans ce qui a été fait
dans la province (le Québec il y a 40 ou 50 ans par
celui qu'on appelait alors le révérend Père Chini-
quy, et qui est aujourd'hui le révérend M. Chiniquy
-qui à fait un bien considérable dans toute la pro-
vince en prêchant la tempérance. J'ai rencontré
dans mon comté et ailleurs une foule de gens qui
m'ont déclaré que s'ils étaient encore de ce monde,
ils le devaient aux sermons de celui qu'ils appellent
encore le Père Chiniquy.

Maintenant, encore un mot en réponse à l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. McMullen)
qui nous a donné le témoignage d'un homme que je
n'ai pas le plaisir de connaître, mais dont j'ai en-
tendu dire beaucoup de bien, le colonel Denison, de
Toronto. Ce monsieur décerne un certificat au'très
honorable premier ministre ; tout ce que je puis
dire, c'est que le colonel Denison peut être, commE
je le crois, un citoyen infiniment respectable, maie
lorsque l'honorable député nous le donne comme

un conservateur, je crois quil ne nous donne pas
une juste idée de la position que M. Denison
occupe dans la politique. )epuis plus de 20 ans il
est à l'emploi du gouvernement de l'Ontario et reçoit
les appointements respectables de $4,000 par année ;
et pour ma part, je suis bien décidé à prendre euni
rano salis, tout certificat qu'il lui plaira de dé-

cerner à l'honorable premier ministre.

M. SOMERVILLE : Il y a quarante ans qu'il
est tory.

M. BERGERON: Le fait qu'il est à l'emploi
du gouvernement d'Ontario est une preuve qu'il
n'est lias conservateur.

M. SOMERVILLE : Cela prouve, au contraire,
que le gouvernement (le l'Ontario est libéral.

M. FOSTER: Il ne le serà plus après le 1er
mars. -

M. BERGERON : L'honorable député de Wel-
lington-nord, qui est un fort en chiffres, a cherché
à nous démontrer que ses amis ont tenu tous les
engagements qu'ils avaient pris avant d'arriver au
pouvoir. Il a parlé les dépenses et de la dette
publique. J'ignore où il s'est procuré ses données,
mais je vois par la Gazette du Canada, le journal par
lequel nous pouvons tous jurer, que la lette brute
de l'Etat a augmenté, depuis l'avènement des hono-
rables députés, de $13,232,779.52. Il prétend
aussi que les dépenses ont été diininuées. Ce n'est
pas encore ce que je trouve dans la Gazette qui dit
que les dépenses, en 1896, ont été de $1,979,336.17,
et en 1897 de $2,362,255.52, soit une augmentation
de $382,919.35 depuis leur arrivée au pouvoir.
Ceci est pour l'exercice 1897, pendant lequel les
libéraux avaient la direction-absolue les dépenses.
Je ne mentionne ces faits que pour faire voir à
l'honorable député de Wellington-nord qu'il doit
être très exact et très précis lorsqu'il cite des chif-
fres, car c'est notre devoir de critiquer les actes du
gouvernement qu'il appuie.

Je ne suis efforcé de traiter aussi brièvement et
du mieux que j'ai pu les différents sujets mention-
nés dans le discours du trône. Quant au dernier
paragraphe, dans lequel Son Excellence le Gouver-
neur général recommande ces questions à la consi-
dération des législateurs et implore les bénédic-
tions du Ciel sur les travaux importants auxquels
ils vont se livrer, je l'approuve de tout cœur. Si
jamais une occasion s'est présentée dans laquelle le
Gouverneur général pouvait demander la bénédic-
tion du Ciel sur le gouvernement, c'est bien celle-
ci. Il en a besoin, et un très grand besoin.

Il y a une autre question que je m'attendais à
trouver dans le discours du trône, mais comme je
l'y ai cherchée en vain, je tiens à la rappeler à
l'attention du très honorable premier ministre.
J'espère qu'il ne m'en voudra pas pour cela, car je
ne fais qu'accomplir un devoir. Je dis que j'ai été
surpris de voir que le discours du trône ne conte-
nait pas un seul mot concernant les écoles du
Manitoba. Depuis six ou sept ans, nous avons
continuellement entendu parler de cette question
dans l'enceinte du parlement et au dehors. Qui-
conque entend quelque chose à cette question sait
qu'elle a été depuis le commencement l'objet de
machinations libérales. Il en a été ainsi au Mani-
toba où le premier ministre provincial s'est main-
tenu au pouvoir et s'est créé une popularité parmi



[COMMUNES]

la majorité en maltraitant la minorité. A cette
époque, les libéraux de toutes les provinces ont
fait tout en leur pouvoir pour exciter le fanatisme
sur cette question.

Le très honorable premier ministre n'ignore pas
que les journaux libéraux de l'Ontario et des pro-
vinces maritimes ont combattu avec acharnement
contre la coercition. Il n'ignore pas non plus que
celui de ses partisans de la province de Québec
pour lequel il paraît avoir la plus grande estime,
l'honorable ministre des Travaux publics était à la
tête d'une phalange qui cherchait à soulever la
province en disant que la minorité du Manitoba
était opprimée, parce que le gouvernement fédéral
ne faisait pas son devoir et demandait à grand cris,
à ce même gouvernement d'employer tous les
moyens à sa disposition pour faire cesser les griefs
<le la minorité ianitobaine.

Cette agitation dura tant que la question fut
devant les tribunaux au Canada et en Angleterre,
conformément à une résolution de la Chambre pro
posée par l'honorable M. Blake, quand il était chef
de l'opposition et appuyée par l'honorable premier
ministre lui-même. En 1896, un projet de loi, appelée
la loi réparatrice, fut soumis à la Chambre par le
gouvernement du jour. Ce projet le loi, bien qu'il
ne fut pas aussi parfait que quelques-uns l'auraient
désiré, fut approuvé et accepté par la minorité et
tous ceux qui sympathisaient avec elle; tmais, en
cette circonstance, et à la surprise générale, à
l'exception <le ses plus intimes confidents, mon très
honorable amui, proposa le renvoi à six mois.

Personne ne savait mieux que gid qu'elles seraient
les conséquences de cette demande. Il savait que
c'était la mort du projet, et c'est pour cela qu'il l'a
faite. Je crois qu'il devait être sincère en agissant
ainsi, car il ne peut certainement pas plaider
ignorance.

Nous touchions à la fin d'un pàrlenent. Le
premier ministre et ses amis et même un certain
nombre de conservateurs réunirent leurs efforts
pour empêcher l'adoption de ce.projet de loi. Ç'est
alors qu'eurent lieu les élections. Les provinces
sur lesquels l'honorable premier ministre comptait
pour faire ratifier l'attitude qu'il avait prise en
demandant le renvoi à six mois, n'ont pas très bien
répondu à son attente. La grande et vieille pro-
vince de l'Ontario où l'on croyait pouvoir compter
sur une certaine dose de fanatisme n'a pas réalisé
les espérances de nos adversaires, pas plus que les
provinces maritimes. Quant au Manitoba, il fit.
le contraire de ce qu'on attendait de lui. Son fidèle
ami (M. Martin) qui avait plus fait que tout autre
pour infliger cette injustice à la minorité manito-
baine ne fut pas réélu. Son autre. ami de coeur
(M. Tarte) qui avait été, lui, upa extrémiste dans
l'autre camp, fut aussi défait, . Ces faits font voir
que le peuple sait bien où sont ses véritables amis
quand il a besoin d'eux pour le bien du pays et ne,
se laisse pas égarer par le fanatisme.

Les honorables députés de la droite ont été gran-
dement surpris du résultat des élections dans la,
province de Québec et leur surprise n'a rien d'éton-
nant. Les électeurs de cette province ont donné
leurs suffrages au très honorable premier ministre,
non parce qu'ils espéraient qu'il écarterait la ques-
tion des écoles, comme il l'a fait, mais parce qu'ils
ne comprenaient pas bien la loi remédiatrice. Mal-
heureusement, la presse conservatrice dans la pro.
vince de Québec, n'était pas ce qu'elle aurait dû
être.

M. BERGERON.

* M. SOMERVILLE: Elle ne l'est jamais.

M. BERGERON: Mon honorable ami peut cal-
mer ses inquiétudes sur ce point. Malheureuse-
ment aussi cette province n'était pas bien organisé
et les électeurs ont cru réellement que mon très
honorable ami, en arrivant au pouvoir, tiendrait
la promesse qu'il leur avait faite d'accorder plus
que ce que nous donnait la loi réparatrice et qu'il
rendrait justice à la minorité du Manitoba. A ses
fidèles électeurs de Saint-Roch, dans Québec-est, il
déclara qu'il aurait d'abord recours.aux moyens de
conciliation et que si cela ne réussissait pas, il met-
trait en oœuvre tout le rouage gouvernemental à sa
diîposition pour obliger le Manitoba à rendre jus-
tice à ses compatriotes et coreligionnaires <le cette
province.

Nous savons aujourd'hui ce que signifiaient ces
moyens de conciliation. Nous savons aujourd'hui
qu'ils signifiaient l'abandon des droits de la mino-
rité ; mais les électeurs ne le savaient pas à cette
époque et ils eurent confiance en lui et le portèrent
au pouvoir.

Qu'arriva-t-il ensuite ? Il avait promis qu'en
arrivant au pouvoir il enverrait son ministre de la
Justice au Manitoba pour discuter la question avec
les parties intéressées et travailler à amener une
solution. L'honorable M. Mowat n'est pas allé
au Manitoba niais le ministre des Travaux' pu-
blics y est allé et on sait comment il a tout réglé
sans même faire à la minorité la politesse de la
consulter. Le règlement intervenu a été fait entre
M. Greenway et l'honorable ministre des Travaux
publics et la minorité qui n'y avait eu aucune part,
a refusé de l'accepter. Sans le moindre égard pour
les promesses faites par son chef et les droits de la
minorité, l'honorable ministre des Travaux publics
accepta un arrangement tout différent de celui qui
avait été promis. Non seulement le premier
ministre a escorté dans cette Chambre celui qui
était l'auteur et l'instigateur de l'injustice com-
mise envers la minorité (M.. Martin), mais après
être arrivé au pouvoir, par suite de l'arrangement
conclu par le ministre des Travaux publics il a
amené ici et pris dans son cabinet le ministre de
l'Intérieur (M. Sifton), qui avait été le principal
,agent pour faire perpétrer cette injustice et en
empêcher le redressement. Il a fait plus que
cela, encore, M. l'Orateur. Le parti conservateur,
je suis fier de le dire, a toujours administré les
affaires du pays de manière à mériter l'approbation
des meilleurs éléments de notre population et sur-
tout du clergé en général. Mais il a toujours gou-
verné comme un parti politique et n'est jamais allé
en dehors des frontières du Canad.a pour demander
l'opinion de qui que ce soit sur la, pnanière de gou-
verner.
, Le très honorable premier ministre a agi autre-

ment. Bien qu'il neut obteni aucun règlement
de la question, il a cru qu'à titre 4e pre'mier mi-
nistre, portant un nom francaié, partageant les
croyances de la minorité,opriméè,'il pouyait aller,
avec bon espoir de réussir, jusqu'ux, pieds de la
plus haute autorité religieuse, et demander que
dans l'intérêt du pays, le, semblant d'arrangement
qu'il avait conclu fût.accepté. ] l n'y est paà allé
lui-même tout d'abord. M. l'abbé Prouix, un
prêtre de la province de .'Québec, est allé à Rome
avec l'approbation du gouvernement, et a consacré
plusieurs semaines à persuader la Propagande de
l'excellence de l'arrangement.
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La mission de l'abbé Proulx ayant échouée, on
envoya un ancien zouave pontifical, M. Drolet,
qu'on supposait jouir d'une grande influence à
Rome. Mais il faisait si peu de progrès qu'on lui
télégraphia de revenir, ses dépenses étant tout à
fait disproportionnées aux services qu'il rendait.

M. SCRIVER: Que dites-vous des élections
partielles ?

M. BERGERON : L'honorable député peut s'en
réjouir tout à son aise. Après les insuccès de M.
l'abbé Proulx et de M. Drolet, l'honorable premier
ministre envoya le Solliciteur général du Canada
(M. Fitzpatrick) auprès du Saint-Siège et ce der-
nier amena avec lui un avocat de Londres, M.
Russell-un avocat catholique romain-qu'on ré-
compensa en changeant les avocats du gouverne-
ment à Londres. rous deux se rendirent à Rome.
Le Solliciteur général y arriva, revêtu du grade de
ministre et portant le titre d'Excellence ; ·aidé de
M. Russell, il se mit à l'ouvre avec le même
insuccès.

Le premier ministre y est alors allé en personne,
mais il n'a pas fait un long séjour à Rome. J'espère
qu'il y a été bien reçue, mais d'après ce que je
connais de la Ville Eternelle, il faut plusieurs
jours pour voir quelque chose; et comme il n'y est
resté qu'une semaine, je suis porté à croire qu'on-
ne lui a pas fait la réception à laquelle il s'atten
dlait. Dans tous les cas, il n'a rien obtenu. Toutes
les apparences sont que le gouvernement canadien
a demandé l'avis du Pape. Je ne l'en blâme pas ;
ce que je lui reproche, c'est de ne l'avoir pas suivi
après l'avoir reçu. Quelle réponse a-t-il obtenu de
Roue? Lui a-t-on dit que le règlement était bon?
Pas du tout. On lui a répondu qu'il était insuffi-
saut, inefficace et inacceptable.

Tous les libéraux qui ont posé leur candidature
dans la province de Québec depuis deux ans ont
déclaré sur tous les hustings, mêmes aux dernières
élections partielles, que lorsque le Saint-Père aura
parlé, ils se soumettraient respectueusement à sa
décision. Si je ne me trompe pas, le Solliciteur
général lui-même a déclaré qu'il démissionnerait
comme membre de cette Chambre si l'attitude du
gouvernement sur cette question n'avait pas ,l'ap-
probation de Rome.

J'ai dit que j'étais surpris devoir, qu'il n'est fait
aucune mention de cette question dans le discours
du trône. L'honorable premier ministre croit-il
pouvoir la laisser tomber de-cette manière ? Je
n'ai pas la prétention de parler au nom de toute
l'opposition, mais en mon nom et en celui de beau-
coup de mes collègues, je puis lui dire que tous
ceux qui, dans le. pays, portent quelqu'intérêt à
cette affaire, se rappelleront, en temps opportun,
la conduite qu'il a tenu.

L'honorable premier -ministre ambitionnait le
pouvoir, et cette ambition était légitine, mais le
pouvoir lui coûte bien cher. Personne ne peut
dire qu'il désirait les honneurs, car nous savons
tous qu'il est démocrate de la tête aux pieds; mais
s'il est couvert de décorations, je suis certain qu'il
les portera dignement.

Mfais combien de temps cela va-t-il durer ? Peut-
on dire qu'une question est réglée quand le règle-
ment n'est pas basé sur la justice? Pour ma part,
je dis, non. Dans quelle position se trouve aujour-
d'hui la minorité manitobaine ? L'honorable mi-
nistre le sait, et il sait aussi qu'il lui faudra rendre

compte de sa conduite envers cette minorité. Qu'il
ne se leurre pas de l'espoirque le fan'atisme d'une
certaine classe de la population, pourra le main-
tenir longtemps à la tête des affaires.
. Il y a au Canada, deux hommes dont le nom sera
respecté et vénéré dans l'histoire. Je crois être
l'écho non seulement de ceux que je représente, et
des citoyens de la province de Québec, mais aussi
d'un grand nombre dans tout le Canada, lorsque
je dis que les noms de sir Mackenzie Bowell et de
sir Charles Tupper-deux protestants qui ne profes-
sent pas les croyances du premier ministre, ni les
miennes, ni celles de la minorité manitobaine-
recueilleront le respect et l'admiration de la posté-
rité pour avoir si courageusement combattu, non
pour les écoles séparées en elles-mêmes, mais pour
le maintien de la constitution. ils se sont vaillarn-
ment jetés dans la mêlée, ils ont risqué leur réputa-
tion ; ils se sont exposés à perdre leur influence
sur leurs partisans, -- ils ont fait plus-ils ont pro-
bablement perdu le pouvoir, par suite de leur
dévouement à la constitution.

Mais lorsqu'on écrira l'histoire de ce pays, leurs
noms apparaîtront en lettres d'or comme ceux de
deux hommes courageux qui se sont vaillamment
faits les champions de la constitution. Je dirai en
passant que c'est la seule ligne de conduite possible
au Canada. Aucun parti ne peut espérer gouver-
ner sans rendre justice à tout le monde, et plus
particulièrement aux minorités. Quiconque ten-
tera de régner autrement échouera misérablement,
et c'est à cela que l'honorable premier ministre
doit s'attendre lorsqu'il sera appelé à rendre compte
de son administration aux électeurs.

Les dépenses, au lieu de diminuer, ont augmenté.
Depuis deux mois il y a eu une augmentation dans
le revenu, mais cela est plutôt dd à une reprise
favorable des affaires qu'à l'action du gouverne-
ment.

On nous avait promis de ne pas subventionner
de chemin de fer, mais on a accordé subvention sur
subvention. Aujourd'hui, il est impossible de faire
un pas dans les couloirs de la Chambre sans ren-
contrer quelqu'un qui sollicite une subvention du
gouvernement pour un chemin de fer quelconque.
On a jeté feu et flamme contre les membres du
parlement qui acceptaient des emplois publics. Je
ne suis pas intransigeant sur ce point. Je ne con-
sidère pas que parce qu'un homme a été membre de
cette Chambre il doit être privé du droit d'accep-
ter une position qu'il est habile à remplir. Mais
on se rappelle avec quelle vigueur l'opposition
d'autréfois s'élevait contre cette coutume. On n'a
pas oublié le cas de M. Masson. Il était avocat, et

on avocat; il avait été membre de cette Chambre
pendant plusieurs années et s'était toujours ac-
quitté consciencieusement de ses devoirs; il avait
ait connaître son intention de neplus briguer les
suffrages de ses électeurs pour se consacrer 4 sa
profession. Une vacance s'étant produite dans la
magistrature, la position lui fut offerte. Je trouve
que dans les circonstances il était tout naturel qu'il
acceptât. Mais n'avons-nous pas alors entendu.le
directeur général des Postes (M. Mulock) fulminer
pendant des heures contre les députés qui accep-
taient des positions du gouvernement et n'est-il pas
allé jusqu'à déposer un projet de loi pour mettre
fin à cette coutume. Cependant, combien de dé-
putés ont été nommés à des emplois publics depuis
vingt mois que les honorables messieurs sont au

1 pouvoir? Je ne veux rien insinuer, mais il n'est
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pas improbable qu'il y en a d'autres qui ont (les lacs Supérieur et Huron jusqu'à Québec, et même,
promesses de places dans leur poche. Un incident si c'est possible, jusqu'à l'autre côté (le l'Atlantique,
survenu récenmnent à Québec, fait ressortir le seul sans transbordement.
point sur lequel nos adversaires sont restés fidèles Les Amériçains eux-mêmes admettent la supé-
à leur passé--leur loyauté à leur parti. riorité de la route du Saint-Laurent. Mon hono-

Un soir tous les journaux du pays parlaient <l'un rable ami le ministre de la Marine et des Pêcheries
grand événement qui venait d'avoir lieu à Québec; doit se rappelr qu'en 1891 on 1892, les représen-
une révolution était imminente. De quoi s'agissait- tants dune grande conpagnie américaine sont ve-
il? Il ne s'agissait ni d'un principe ni d'une ditfi- nus se faire accorder une charte leur permettant
culté constitutionnelle. mais <'une simple question d'amener ces imu:enses navires tirant 25 pieds d'eau
de picotin : un honorable membre <le cette Cham- par la voie lu Saint-Laurent, le lac Champlain jus-
bre avait écrit contre l'honorable premier ministre qu'à New-York, et de là à travers l'océan.
parce qu'une promesse qui lui avait été faite deux Que les deux partis se donnent la main, nous
ans auparavant. n'avait pas été tenue. Qu'est-il dane l'opposirion, ne désirant pas <e retourner au
résulté le tout ce bruit ? On a remercié un lieute- pouvoir, a moins que le bien du pays ne l'exige, ne
nant-gouverneur qui désirait l'être encore après cherchant pas le pouvoir pour le pouvoir, consen-
avoir écliangé quelques lettres avec un membre du tant, d'ici à ce que notre politique se recommande
cabinet, quelqu'un a été mis a sa place et un autre delle-même à la population, et à rester mie opposi-
a été fait juge, puis c'est tout. tion constitutionnelle, tout en affirmant clairement

Il me semble que dans un parlement comme nos principes comme nous l'avons fait, afin que le
celui-ci, nous devrions nous élever au-dessus de ces pays sache exactement ce que veut le parti conser-
mesquineries. A présent qjue nos honorables adver- 'ateur, et puisse le juger en conséquence.
saires sont parvenus à laplace qu'ils ambitionnaient, Nous avons reçu un riche héitage nous habi-
travaillons tous de concert, nous dans l'opposition tons peut-être le'pîus beau pays du monde ; nos
et eux au pouvoir, pour le bien du pays. De cette ressources sort immenses. Mais nous avons besoin
manière, nous aurons moins de ces luttes stériles (le population, nous avons besoin de capitaux, nous
suscitées par l'esprit le parti et plus de travi avons besoin le bras. Travaillons de concert à
utile ; car on ne trouvera personne de ce côté de la faire fructifier l'héritage que nous avons reçu, nous
Chambre disposé à profiter de la première occasion -appelant que nrux sommes les descendants des
pour proposer la prohibition ou tout autre projet leux phîs grandes nations dt ionde et que nous
île cette nature, qui ne reposent sur rien de solide avons ne mission à remplir sur ce continent.
et ne sont pas demandés par le seitiment popu- N'oublions pas que nous devons à ceux <ui vien-
laire. Travaillons tous ensemble pour le bien du îront après nous îe faire tott en notre pouvoir
pays. pays. augmenter sa richesse et

Dans quelques jours on nous soumettra un projet améliorer le sort (le ses habitants. En agissant
pour aviser aux meilleurs moyens à prendre pour ainsi nous serons fidèles à notre mandat, et nous
l'ex ploitatiîon des mines li Yukon. Le gouverne- ferons voit au monde entier que les descendants de
ment est tenu. de faire tout ce qui peut être légiti- la chère vieille France et de la chère vieille Aiigle-
incent fait pour ouvrir ce pays à la, colonisation. terre sont prêts à faire leur devoir à l'ombre du
Je crois que nous avons là les plus riches dépôts glorieux drapeau qui nous abrite et qui, pendant
d'or du monde entier, mais nous pourrions laisser longtemps encore, je l'espère, continuera à abriter
échapper les avantages qu'ils nous offrent, si nous et à faire prospérer le Canaîa.
ne savons pas profiter île l'occasion. Mais quel que
soit mon <désir de voir cette contrée rendue accessi-
bie, ne cherchons pas atteindre ce but en gaspillant Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
les ressourçes de l'Etat et en créant des monopoles
qui atteindraient un but absolument contraire eà
celui que nous poursuivons. Lorsque le bill nous Que la dite adresse soit grossoyée, et qu'elle soit pré-
sera soumis, nous pourrons discuter cette question sentée à Son Excellence le Gouverneur général par ceux

des membres de cette Chambre qui font partie de Ilbono-
plus à fond. rable Conseil privé.

Il y a beaucoup d'autres choses que nous pour-
rions faire. La nature nous a gratifiés-de lagrade motion est gapnde.
artère qui communique avec l'océan, le fleuve Saint-
Laurent. Nous voyons que depuis quelques années
nos voisins les Aiéricains sont disposés à dépenser
libéralement leur argent <dans des entreprises gigan- Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
tesques pour empêcher le commerce de l'ouest et Je propose
îles grands lacs de prendre le chemin du Canada. Que cette Chambre se forme en comité, mardi prochain,
Tout récemment encore la législature d'Albany a pîur prendre en considération les voies et moyens de pré-
voté $17,000,000 pour faire élargir et creuser le lever les subsides à accorder à Sa Majesté.
canal Erié, qu'ils appellent eux-mêmes un fossé. La motion sst adoptée.
Ils entreprennent ces travaux, parce qu'ils compren-
nent l'importance qu'il y a pour eux de transporter
sur leur propre territoire les immenses richesses de SUBSIDES.
l'ouest. Pourquoi n'agirions-nous pas le même au
Canada, au lieu de perdre notre temps à discuter Le MINISTRE I)ES FINANCES (M. Fielding)
(les questions île races, de religion et autres qui ne Je propose
devraient jamais être mentionnées ici. Pourquoi Que eette Chambre se.forme en comité, mardi prochain.
ne nous entendons-nous pas pour creuser nos canaux our prendre en considération les subsides à accorder à
non seulement à 14 pieds mais à 20 pieds, si c'est Sa Majesté.
nécessaire, pour amener les énormes cargaisons des La motion est adoptée.

M. BERGERON.
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RAPPORT OFFICIEL DES DÉBATS.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilftid Laurier):
Je propose

Qu'un comité spécial soit nommé et chargé de surveiller
le compte rendu officiel des débats de cette Chambre du-
rant la présente session, avec pouvoir de faire rapport de
temps à autres; le dit comité devant être composé de
MM. Beausoleil, Bergeron, Charlton, Choquette, Craig,
Davin, Barle, Ellis, Haley, LaRivière, Monet, Richard-
son, Scriver, Somerville et Taylor.

La motion est adoptée.

COMITÉS PERMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
1. Oui, 1 et 2. Le 30 juin n'étant pas la fin de lan-
née durant laquelle se font les arpentages, mais
plutôt le milieu de la saison de ces travaux, il est
virtuellement impossible de donner une réponse
précise. Le 'lernier rapport publié par le ministère
de l'Intérieur fournit les détails relatifs aux arpen-
tages exécutés durant l'année civile 1896, et celui
qu'on est en train de préparer pour être soumis an
parlement indiquera les arpentages exécutés durant
l'année 1897. Aueune terre n'a été arpentée dans
le voisinage de Fort-Qu'Appelle depuis le 30 juin
1897.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau- RÉSERVES DES SAUVAGES DANS LE
rier) : Je propose TRICT DE LA QU'APPELLE.

Qu'un comité spécial de cinq membres soitnommé pour
préparer et rapporter avec toute la diligence possible les
listes des membres devant composer les comités perma-
nents ordonnés par la Chambre jeudi, le 3 févrior cou-
rant ; le dit comité devant se composer de sir Wilfrid
Laurier, sir Charles Tupper. sir lichard Cartwright, sir
Adolphe Caron et sir Louis Davies.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE: Il y a encore sur
l'ordre du jour une motion assez importante mais
vu que l'heure est avancée, nous la remettrons à
lundi. Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
9.05.

CHAIiBRE DES COMMUNES.

Luxor, le 14 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

TRANPORT DES GRAINS DANS LE MANL
TOBA ET LES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST.

I. DOUGLAS: Je présente le bill (no 19) à
l'effet de réglementer le transport des grains dans
le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest.

L'objet du bill est d'assurer à la population du
Manitoba et des territoires du Nord-Ouest le droit
d'expédier le grain emmagasiné dans des entrepôts
plats le long de la ligne du chemin de fer, privilège
dont elle a joui à venir à la fin de l'année dernière.
Ce privilège a été supprimé dans certains districts.
Nous désirons beaucoup qu'il soit rétabli, et c'est
ce que le présent bill a en vue.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre.
mière fois.

ARPENTAGE DES TERRES DANS LES TER-
RITOIRES DU NORD-OUEST.

M. DAVIN :
Les arpenteurs du département ont-ils arpenté des

terres dans le Nord-Ouest? Quelles terres ont été arpen-
tées pendant l'année expirée le 30 juin 1897? Quelles
terres ont été arpentées depuis* le 30 juin 1897 jusqu'à
date ? Quelles terres ont été arpentées dans le voisinage
de Fort-Qu'Appelle ?

DIS-

M. DAVIN :
Quelle était la superficie des réserves des Sauvages

dans le district de la Qu'Appelle à la date du 30 juin 1897 ?
Les limites de ces réserves dans la vallée de la Qu'Ap-
pelle sont-elles les inmesqu'au 30 juin 1897 ? Avant cette
date, des terres propres aux établissements de colons ont-
elles été arpentées dans les réserves ? La superficie des
terres à foin mises à la dispositions des colons a-t-elle
diminué par suite de ces arpentages ?

Le PREMIERMINISTRE (sirWilfrid Laurier):
. 291,328 acres. 2. Oui. 3. Non. 4. Non.

GARDIEN DES BAINS A BANFF.

M. DAVIN :
John Walker a-t-il été employé par le gouvernement

du Canada, du 1er mai 1890 au 31 juillet 1897, comme gar-
dien des bains souterrains à Banff ? A-t-il été destitué à
cette dernière date ? S'il a été destitué, pour quelles rai-
sons?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. John Walker a été employé en qualité de gar-
dien des bains souterrains à Banff depuis le 2 mai
1890, jusqu'au 31 juillet 1897. A cette dernière
date il a été destitué parce que la manière dont il
remplissait ses fonctions n'était pas satisfaisante.

MÉDAILLES POUR LA POLICE À CHEVAL
DU NORD-OUEST.

M. DAVIN :
Le ministre de la Milice a-t-il recommandé de donner

des médailles aux membres de la police à cheval du
Nord-Ouest qui ont pris part à la suppression des troubles
en 1885?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Dans le cours du mois
(l'avril 1886, le commandant de la police à cheval
ayant demandé des médailles pour les membres de
ce corps qui avaient combattu- durant la campagne
de 1885, la question fut renvoyée au Conseil et les
autorités impériales accordèrent des médailles. Le
15 septembre 1887, cent soixante-trois médailles
furent remises au commandant (le la police à
cheval.

RÉCIPROCITÉ AVEC LES ÉTATS-UNIS.

M. DAVIN•
Le gouvernement canadien a-t-il essayé d'obtenir des

autorités des Etats-Unis la réciprocité commerciale entre
les deux pays? Dans l'affirmative, 4uel succès a-t-il
obtenu?
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Le PREMIER MINiSTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, le gouvernement canadien, par l'en-
trenuise des autorités anglaises, est entré cri négo-
ciations otficieuses avec les autorites américaines,
non seulement pour obtenir la réciprocité conner-
ciale, mais encore pour régler une foule (le questions
(lui sont pendantes entre le Canada et les Etats-
Unis. Si mon honorable ami (M. Davin) veut
présenter une motion demandant la production <le
la correspondance échangée, je la déposerai avec
plaisir sur le bureau (le la Chambre.

RÉSERVES DES SAUVAGES DANS LES TER-
RITOIRES DU NORD-OUEST.

M. DAVIN:

1. Quel est le nombre des rérerves des Sauvages dans
les territoires du Nord-Ouest? 2. Quel est le nombre de
ces réserves dans le Manitoba ? 3. Pour quelle raison a-t-
on transféré le bureau (lu commissaire des Sauvages de
Régina à Winnipeg?

Le PREMIER MINISTRE : 1. 94. 2. 44. 3.
Le commissaire des Sauvages a fait rapport qu'il
pouvait expédier les affaires le son bureau avec
plus le commodité et d'économie à Winnipeg, et
c'est pour obtenir ce résultat que le changement a
eu lieu.

APPROVISIONNEMENTS POUR LES SAU-
VAGES )U NOR)-OUEST.

M. DAVIN :

1. Des instructions ont-elles été données aux officiers
du département des Sauvages dans les Territoires du
Nord-Ouest et le Manitoba concernant les personnes qui
devaient fournir les approvisionnements, ou auxquelles
ils devaient donner du travail? 2. Dans l'affirmative, par
qui ces instructions ont-elles été données? Et si elles ont
été données, à l'instance de qui ont-elles été données
dans le principe ?

Le PREMIER MINISTRE : 1. Oui. 2. Par le
département. Je n'ai pu constater à l'instance de
qui ces instructions ont été obtenues, mais elles ont
été données par mon ordre.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.

M. DAVIN:

1. Combien d'hormmes de la police à cheval du Nord-
Ouest se trouvent actuellement dans les territoires? 2.
Combien ont été envoyés dans le district du Yukon ? 3.
Quelles mesures, s'il en est, sont prises pour augmenter le
nombre de la police à cheval?

Le PREMIER MINISTRE : 1. Il y a dans les
territoires 548 hîmines de la police à cheval, y
compris les guides, les conducteurs d'attelages de
chiens et les constables spéciaux. 2. Le nombre
des hommes de la police à cheval dans le Yukon, y
compris les guides, les conducteurs d'attelages de
chiens et les constables spéciaux, est de 162 ; soit
un total le 710 hommes. 3. Tous les homnmeim,
ayant les qualités requises, qui s'adressent en per-
sonne à Régina, sont engagés. Dans le cours de
janvier, il y a eu environ quarante aspirants, dont
vingt-cinq sont à l'épreuve. Soixante hommes de
la police dans les territoires ont reçu l'ordre de se
rendre au Yukon.

M. DAvN.

ROUTES VIA EDMONTON ET PRINCE-
ALBERT VERS LE KLONIDIKK

MI. DAVIN:
1. L'attention du gouvernement a-t-elle été attirée sur

la route vi« Edmonton et la route via Pnnce-Albert vers
le Klondike? 2. Quelle .est l'opinion du gouvernement
sur leur praticabilité ? 3. Le gouvernement se propose-t-
il de prendre des mesures pour construire l'une ou l'autre
de ces routes, ou les deux, de manière à donner plus de
facilités aux personnes qui se rendent au Klondike ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Le gouvernenent s'est oc-
cupé <le la question (les routes ria Edmronton et
Prinee-Albert vers le Klondike. En réponse aux
deux autres questions, je renvoie l'honorable député
au budget supplémentaire, qlui, quand il sera pré-
senté, indiquera les mesures que le gouvernement
entend prendre à ce sujet.

SERVICE POSTAL A SAINT-THOMAS.

M. INGRA M
Quelles personnes ont soumissionné pour le transport

des malles entre le bureau de poste de Saint-Thomas et
les gares de chemins de fer? Quel était le montant de
chaque soumission? Quia obtenu l'entreprise? Quel mon-
tant l'entrepreneur doit-il recevoir du gouvernement ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) (par le ministre de l'Agriculture) :
Des sotnissions pour le transport les malles dont
il s'agit, lequel a été exécuté en vertu d'un contrat
expirant le 31 mars 1898, ont été demandées, et
vingt-deux soumissions ont été recues. L'entre-
prise a été adjugée au plus bas soumissionnaire
potr le prix mentionné dans sa soumission, et,
l'inspecteur est chargé de faire préparer le contrat.
Le ministère n'ayant pas encore appris que le con-
trat a été passé, il n'est pas opp rtun le fournir
les autres détails demandés, mais si cette partie de
l'interpellation est faite de nouveau ces renseigne-
ments seront fournis.

I)OUANES AU YUKON.

M. M:INNES
1. Quels sont les termes de l'arrangement récemment

conclu à Washington, D.C., entre l'honorable ministre de
l'Intérieur, (représentant le gouvernement canadien) et
les autorités des Etats-Unis au sujet des difficultés de
transport et de commerce dans le district aurifère du
Yukon ? 2. Le dit arrangement a-t-il élé exécuté-(a)
par le gouvernement du Canada ? (b) par le gouverne-
ment, des Etats-Unis ? 3. Le gouvernement canadien
sait-il que les.autorités des Etats-Unis à Skaguay et à
Dvea continuent à obliger toue ceux qui achètent des
e ets du Canada à prendre une escorte officielle pour
traverser le territoire en contestation et à payer $6 par
jour pour chaque escorte? 4. Quelles mesures le gouver-
nement a-t-il prises pour empêcher cette imposition
intolérable et pour autrement assurer l'exécution du dit
arrangement par les autorités américaines ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : 1. Un arrangement non officiel est inter-
venu entre le gouvernement canadien et les auto-
rités des Etats-Unie sous forme d'une entente,
pour que le secrétaire de la trésorerie des Etats-
Unis prépare et établisse des règlements pour don-
ner effet au privilège de transport en transit des
marchandises canadiennes sur le territoire améri-
cain à Dyea et Skaguay, et pour réglementer la
navigation des vaisseaux anglais des rivières de la
côte de l'Alaska, qui nous est assurée par traités.
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2. Ces règlements ont été préparés et décrétés,
bien que le gouvernement n'en ait pas reçu avis
officiellement. 3. Le gouvernement sait que ces
droits sont exigés et perçus. 4. Le gouvernement
espère lue les nouveaux règlements seront satis-
faisants.

LE GRAND TRONC ET LE CHEMIN DE FER
D'OTTAWA ET PARRY.SOUNI).

M. MACLEAN:

Est-ce l'intention du gouvernement, en vertu des pou-
voirs qui lui sont confiés par l'acte des chemins de fer,
d'obliger les compagnies du Grand-Trone et d'Ottawa à
Parry-Sound à donner au public un meilleur raccorde-
ment des trains à la jonction de Scotia, et d'obliger le
Grand-Tronc et le chemin de fer canadien du Pacifique à
régler leurs différends au sujet du trafic entre Toronto et
North-Bay, et à rétablir les facilités du trafic qui exis-
taient le 25 janvier dernier ou avant?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
C'ANAUX (N. Blair): Le gouvernement comprend
la gravité <le la situation au sujet des arrange-
ments relatifs au trafic entre les compagnies de
chemins de fer mentionnées dans l'interpellation
faite par l'honorable député, et il a étudié très
soigneusement la question, mais il n'a pas encore
décidé ce qu'il fera en vertu des pouvoirs qui lui
sont conférés par l'acte relatif aux chemins de fer.

USINES DE LOCOMOTIVES DE KINGSTON.

M. TAYLOR.:

(a.) Le département des Chemins de fer et Canaux ou
des Travaux publics a-t-il donné une commande aux
usines de locomotives de Kingston pour des locomotives?
Dans l'affirmative, à quels prix seront-elles fournies?
4b.) Des soumissions ont-elles été demandées aux usines
de Kingston et à d'autres industriels, pour la fourniture
de ces locomotives? (c.) A•quelles personnes a-t-on
envoyé des lettres ou des télégrammes les informant que
ce contrat avait été donné aux usines de Kingston?
(d.) Quelque membre du gouvernemlent a-t-il envoyé de
ces télégrammes ou lettres soit à M. Harty soit au pré-
sident de l'Association libérale à Kingston? Dans l'affir-
mative, à quelle date? (e.) L'acquisition des dites loco-
motives a-t-elle été autorisée par un arrêté du conseil?
Dans l'affirmative, quelle est la date de cet arre.é?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair):(n.) Le ministère des Chemins
de fer et Canaux n'a pas donné de commande aux
usines dle locomotives de Kingston pour des loco-
motives ; (b). Des soumissions n'ont pas été récem-
ment demandées aux usines de Kingston nià d'autres
industriels. Toutefois, le ministère a l'intentinn,
dès nue le plan et le devis d'une nouvelle locomo-
tive seront terminés, d'entrer en pourparlers avec
l'usine de Kingston pour la construction de quel-
ques locomotives destinées au chemin de fer Inter-
colonial, attendu que le ministère désire, autant
qu e possible, donner la préférence à l'industrie
nationale pour faire construire les locomotives
dont-il pourra avoir besoin; (c). On n'a pas envoyé
les lettres ou télégrammes mentionnés dans ce
paragraphe ; (d). Ni lettre ni télégramme n'ont été
envoyés par un des membres du gouvernement,
ainsi qu'il est mentionné dans ce paragraphe ; (e).
Il n'y a pas d'arrêté ministériel qui autorise l'achat
de locomotives.

INTÉRÊTS PAYÉS AUX PROVINCES DE
QUÉBEC ET DE L'ONTARIO.

M. HENDERSON:
(1.) Quel est le montant réel de l'intérêt payé parle

gouvernement fédéral au trésorier de la province de
Québec pendant l'année 1897? (2.) Quel est le montant
réel de l'intérêt payé par le gouvernement fédéral au
trésorier de la province de l'Ontario pendant l'année 1897?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Pour la province (le Québec : 1. Intérêt sur la
balance du fonds les écoles communes : $5,000 (ce
chèque a été renvoyé par le gouvernement de
Québec). 2. 5 pour 100 d'intérêt sur 82,394,000,
montant du capital porté au comte du subside du
chemin de fer du Nord. 47 Vic., c. 8 ; savoir:
$11 9,700. 3. 5 pour 100 d'intérêt sur $2,549,213.60
capital accordé à la province de Québec en 1884:
ce montant d'intérêt s'élevant à $127,460.68 est
porté sous le titre " Subsides aux provinces." Acte
47 Vie., c. 4. 4. Pour la province le l'Ontario :
intérêt sur le fonds des écoles communes, $70,000.
5. 5 pour 100 d'intérêt sur $2,848,289.53, capital
accordé à la province <le l'Ontario, en 1884, soit
$142,414.48 portées au chapitre des subsides aux
provinces. (Acte 47 Vie., c. 4.)

DROIT SUR LE FIL D'ENGERBAGE.

M. TAYLOR:
A-t-on demandé au gouvernement de réimposer un

droit d'importation sur le fil d'engerbage? Une réponse
définitive a-t-elle été faite à cette demande, ou la ques-
tion est-elle encore à l'étude?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
On a demandé au gouvernement d'imposer un droit
sur le til d'engerbage. De même que les autres
députations demandant les changements au tarif,
les personnes qui ont fait cette demande ont été
informées que le gouvernement n'était pas disposé
à parler des détails du tarif avant la présentation
du budget.

ILE SAINTE-HÉLENE.

M. LEMIEUX (par M. GuA).
1. Est-il vrai que le ministère de la Milice se propose

de consacrer exclusivement une partie de l'île Sainte-
Hélène à des fins militaires? 2. Dans l'affirmative, le
publie pourra-t-il y circuler aussi librement que par le
passé ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden) : 1. Le ministère de la
Milice, par arrêté ministériel du 3 juin 1874. a
permis à la corporation de la ville de Montréal
l'usage de cette partie de l'île Sainte-Hélène qui
n'était pas occupée pour des fins militaires, à la
condition que cette permission pourrait être annulée
au gré <lu ministère. Dans le cours de l'été dernier
on a jugé nécessaire d'agrandir l'espace ainsi ré-
servé pour la milice, et la clôture a été en consé-
quence prolongée de manière à renfermer une plus
grande étendue de terrain, ce qui a été fait en con-
formité de l'arrangement conclu en. 1874. 2. Le
public n'a jamais été admis sur la partie de l'île
réservée à la milice, et il en sera toujours ainsi
en ce qui concerne le terrain clôturé tel que ci-haut
expliqué.
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LIGNE DEs PAQUEBOTS ENTRE LEI Le MINISTRE )E LA MILICE(. Borden)
CANADA ET LA FRANCE. <a.) Non, pas en entier, mais on a enlevé une partie

suffisante pour permettre l'ériger l'école supé-
M. LEMIEUN (par M. GrAY): rieure. (b). Le titre de propriété en faveur de la
1. Des propositions ont-elles été faites au gouvernement i

pour l'établissement d'une ligne de paquebots entre le décembre 1895, pour être remis à la corporation.
Canada et la France? 2. Dans l'affirmative, quelle est la (c.) Oui, au moyen d*un certificat (e dépôt reçu
nature de ces propositions? le 16 novembre 1895. (d.) Oui, ou plutôt le conseil

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfri.1 a de ville, (le 4juillet 1895) " a permis de laisser le
rier Legouorntuîut reç un oudeu p~p~-reste (le la salle dl'exercices militaires sur l'emnplat-rier) : Le gouve-frn)emient a reçu une ou deux propo-,

sitions dans ce sens. Quant à la nature de ces pro- cenent pendant un délai raisonnable." (e.) Danspositiotî. sugrri oa ooal nid une lettr~e datée le 28 avril 1897, le maire de Gania-Positions, je suggererais à mon honorable amii dleje nuque déclare ilule ''la salle (l'exercices est dèsagrên-
faire une motion à cet effet. e la vue et qu'elle uit à l'école supérieure en

cet q-ui concerne les assuranices." Une (les causes <lu
CARI)E-MAGASIN SUR LE ('ANAL )E retard est que le transfert pour un nouvel emplace-

LACHINE. ment n'a été terminé que le 13 novembre dernier
et qu'il était imip,)ssildle d'enlever lat salle avant que

M. QUINN cet acte et été passé. La salle contenait (les
1 Combien de personnes ont été nommées à la charge armes et <les uniformes et il fallait transporter ces

de garde-magasin, sur le canal <le Lachine, ci-devant articles
remplie parMichiael Bahen,qui a été destitué en mai der- s
nier? 2. Quels sont leurs noms? 3. Quand chacune d'elle n a pu etre fait que le mois dernier. Quelques
a-t-elle été nommée? 4. Quel est le titulaire actuel? temps auparavant, M. .-B. Turner avait consenti
5. Pourquoi la charge est-elle devenue vacante dans a payer S200 pour la partie le lancienne salle non
chaque cas? encore démolie, et (le la démolir (lants un délai <le

Le 'MINISTRE l)Eý CHEMIN l)E FER ET deu semaines a compter de la date de l'acquisition
CANAUX (M. Blair) Tr-ois Personnes ont, été (lu nouvel emplacement, et cela ne pouvait avoir
noîmitées à lat clarue <le urd a ssr' le canal lieu avant p'avoir enlevé <le la salle les armes et les

dl e autrefois remplie par Michael Bah ie autres articles. M. Turner été informé qu'il
2. Leurs noms sont 1)enis (Casey, Robert Andlerson petit maintenant dlémnolir cette salle. (.f) Oui,
et Charles LeBouthillier. 3. Deuis Casey a été l'autorisation en a été envoyée au maire 12 9
11îlamé le ]er muai 1897 ; Robert Anderson l'a été juillet 1o5. (89.) Le conseil ,lettre du laire du
le 8 juillet 1897, et Charles LeBoutillier le 30 4juillet 1895) s'était eng gé "à démolir, enlever
octobre 1897. 4. Le titulaire actuel est Charles d à nos frais et dépens "la partie qui devait
LeB«uthillier. 5. Lau charge est devenue vacante être d amotie et à a reconstruire une annexe a la
dlaits le cas le )enis Csey pare qu'il ne pou t lite salle d'exercices pour les fins présentes ". Il

is tenir, les l i vrces (iue manière satisfaisante et est procable que les vieux matériaux ont été
(laits celi le Robert Anderson, parce qu'il avait employés en partie pour reconstruire cette a -nexe.

-l ses tcvt)irî. Dmans une lettre iatée le 21 octobre 1897, M. C.-
E. Britton offrit o "pour cette portion de la

e salle eûi était écroulée et qui encom rait intérieur
SALLE I'EXERCICES MILITAIRES DE et l'extérieur de ladpartie encore debout." Cette

a offre ft acceptée sur la recoisandation d u lieute-
îîant-coloel Cotton, A. A. G. A. (h.) Oui; legon -

I. TAYLOR verneient étant obligé d'enlever le ieste de l'an-
(o.) Le gouvernement a-t-il enlevé la salle d'exercicie în <ledeeccs<eleulcmttv<ua

militaires à Gaîoque de l'emplacement vendu dém cseil ole ville, en 1895, et la salle n'étant pas ie
ville pour y ériger utie école supérieure? (b.) Le g<mver- état <le suppor-ter le déplacemient jusqu'au nouvel
nemnest a-t-il dmnné à la ville un titre de propiété pour caen placement, il alevint nécessaie ti tus procurer
la smne de mille Piastres? m.) Laville a-t-elle payé pour ereent n bât
cet emplacemesnt ? Dens l'airmative, quad ? d.) Le
gouvernemntt a-t-il promis d'enlever la salle d'exercices ser les armnes, etc. L'ai<le-ttîajor géntéral <l'artillerie
dats un délai raisonnable? (e.) Le gouvernement sait-il recommanda, et le Q. M. (. accepta l'édifice choisi.
que la iîon-démolition de cette coestruction nuit éeucoup Le bail e
à l'école supéreure? (f) Une Partie du la salle le p
cîces a-t-eule été démoolie Poeur permettre la construction u ne atiiiêe :comnpterdu 1 er octobre 18974,avec le droit
de l'école supérieu e en 195? la.) Coment le gouverne- <le le enouveler. Le p'ix du loyer est de $150 par
meta-t-il diSoé des bois provenant de lae démolition année le propriétaire deant fotîrîuir tous les acoes-
dartielle de la dite salle? Ont-ils été vendus par voie dei
soumtssion'? quel aété l'aquéreur? Combienlegouver- t
nesocot a-til retiré de cette vente? On est-il vrai que tions, approvisionnements et uniformes, ce qui a
ces mattériaux (le umolitiod ont été donnés à un parti- été fait en utilisant ceux qui étaient das l'ancienne
sait (lt gouvernemetnt Pour rép:trersed quais et autres salle. (i.) Oui. 'i fav
constructions? .) Le governeent a-t-il loué un e-ie e s le
trepît de M. C.-E.-E. Briîtt Pour y déposer les armes et D_ O. Ca . lu district à cette époque, maintenant
mnnitionts (le la forcevolonîîire? Dans l'affirmtnive.quand l'aide-ajor général d'artillerie, et approuvée par
et leur a nmbiev ae temps? Qurel prix de loyer a-t-il con- u
senati à pter Pour cet ettrepôt? (i.) Le gouvernemenît ai-t-il -let 189. comme étcnt le Plus et venable. Le

lietétti atre emtîce4njut pour une nouvelle salle d'ex- 1 Prix est le $2,500. Trois lopins de terre de
era-lees <le M. J.-B. T'urner? Dans t'tffirttative, quel Prrx 60 pieds <e front chacn, s'étendat on arpière
a-t-il paiesQuelleeestelarire orensfin ep ent.
Le dit C.-E. r est-il le candidat qui a été défeit au. Jm a ont
élections générties <1<- I82 et 1887 pour lt Chanibrede*s soit l8Opieds de fronts ur95 <le profondenu r. (J.) Je
C'ommutnes? Le <liaTurner et-il le candidat qui a nse iii suis pi s enquis. (.) Le colonel Lake,
été déest aux élecirs gé e 1891? (-.) La loca- m'a iefvoré que la location de l'entrepôt
tin dle E'e.Btrertt de m. 2ritton et 20putt de teenplace- el

nLt le M. 'tIriEr. t-ils e M pour <bjet de rembourser et l'et de lapteenc e d t. e
cia-s dépenses détection ? mandés par l'officier commandant du district et

M. [1mi111)1-ç g)

.[COMMUNESj] 392



[14 FÉVRIER 1898]

lui-même sans aucun conseil de la part du dépar-
temnent, ou d'étrangers, et sans connaitre les opi-
nions politiques <le M. Britton ou de M. Turner.
Depuis le comnencement les pourparlers, en
1894-93, entre le conseil le ville de (ananoqiue et
l'ex-gouvernement, qui ont eu pour résultat de
forcer le pays d'acheter un nouvel emplacement
por y ériger la salle <l'exercices militaires, un M.
Gýeo. Taylor, de Gananoque, paraît s'être occupé
activement le cette affaire. Dans le cours de l'au-
toinne 1896, ce M. Taylor recommanda l'achat de
la propriété J.-B. Turner, prétendant qlue l'ex-
gouvernement, par l'intermédiaire d'un ex- ministre
<le la Milice, avait contracté l'obligation au nom du
pays <le faire cette acquisition. Il me pria d'écrire
à Son Honneur le gouverneur du Manitoba-qui
était l'ex-ministre en question-dans le but le faire
confirmer sa déclaration, ce que je fis, et la réponse
que je reçus corroborait cette déclaration du <lit
Taylor. Supposant que le dit Taylor connait par-
faitement toute cette affaire, je renvoie respectueu-
sement le député de Leeds-sud au dit George
Taylor pour savoir ce que M. .J.-B. Turner a fait
de l'argent qu'il a reçu de lui pour prix de son
terrain. Pour l'information de la Chambre, je
vais lire une lettre que je viens de recevoir du dit
J.-B. Turner.

M. FOSTER ; M. l'Orateur, je vous ferai obser-
ver qlue l'honorable ministre (M. Borden) donne
lecture, comme s'il voulait tiser le représailles,
d'une foule le détails qu'on ne lui a pas demandés.
Je vous demande si c'est conforme aux règlements.

M. L'ORATEUR : Il n'y a pras de doute que les
réponses aux interpellations doivent se rapporter à
la question posée. Il y a plusieurs questions dans
cette interpellation, et il est fort difficile de dire ce
qui a, ou n'a pas trait au sujet. Il y a une règle
(lue les auteurs répètent souvent, qui donne aux
nministres plus le latitude qu'aux simples dépu-
tés quand ils repondent aux questions. J'espère
que l'honorable ministre (M. Borden) se restreindra
autant que possible à la question.

M. Fi STER : Permettez-moi le dire, M. l'Ora-
teur, qu'on petit persister a tenir cette ligne île con-
dulite, mais que ce côté-ci <le la Chambre aura
l'occasion de rendre la pareillc.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DÉ-
FENSE (M. Borden) : Tenant compte de la ques-
tion posée et îles détails <lue j'ai fournis, personne
nie peut nier que nia réponse est pertinente ; je ne
peux pas dire que la question l'est. Voici la lettre
dont j'ai parlé :--

GANANOQUE, le 12 février 1898.

L'honorable F.-W. BORDEN.
Ministre de la Milice,

Ottawa.
MosnIEUR,-Relativement à l'interpellation di M.

Taylor, demandant qui je suis et quel est le prix payé
pour l'emplacement de la salle d'exercices militaires
acheté de moi par votre gouvernement, permettez-moi de
vous dire que M. Taylor a lui même recommandé à l'ex-
gouvernement d'acheter le même emplacement pour les
mêmes fins, pour la somme de six mille piastres ($6,000),
et qu'il m'a informé que l'honorable M. Patterson, au-
jourd'hui lieutenînt-gouverneur du Manitoba, et ex-
ministre de la Milice, avait télégraphié de Winnipeg au
présent gouvernement qu'il avait recommandé l'achat
de ce même emplacement; et je peux en fournir la preuve
indéniable. Il n'est que juste que vous ayez ce rensei-

guement, et, si c'est nécessaire, je l'appuierai par d'autres
pr J'ai l'honneur d'être,

Votre obéissant serviteur,
J.-B. TURNER.

EXPLOITATION DES PLACERS ET LOCA-
TIONS DE TERRES À BOIS DANS LE
Y UKON.

IM. FOSTER:
1. A qui le gouvernement a-t-il accordé des permis,

licences ou locations de terres à bois dans le district du
Yukon? Quelle étendue a été concédée à chaque per-
snie? Et quel est le montant payé par chacune? 2. A
(ui le gouvernement a-t-il accordé des permis, licences
ou locations pour l'exploitation des placers ou le dragage
des rivières aurifères? Quelle étendue a été concédée et
quels honoraires ont été payés dans charque cas?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
1. Le 5 avril 1897, l'agent du département à
Dawson-City fut autorisé à accorder un permis de

1 coupe <le bois à MM. Harper et Ladue pour le prix
de $2. 50 par mille pieds M. P., nais le département
ne sait pas encore si ce permis a été donné. On
n'a pas encore accordé d'autres permis, licences ou
locations de terres à bois dans la région du Yukon,
mais des fonds de bois ont été vendus au moyen (le
soumissions publiques, et voici un état qui donne
les noms les acheteurs, le prix payé et l'étendue
du terrain

SommeNopayée. Superficie.

A. S. Cross.............. $1,009 60 5 mil. carrés
A. MeLean..... .......... 1,001 65 do
E. Vachon .............. 1,005 50 do
G. S. MeConnell......... 897 46 do
TLe Klondike Trading &

Transportation Co.. .. 200 00 do
J. I. Joh'son ............ 921 25 do
H.* Domville..... ....... 1,105 35 do
J. R. Perry.............. 1,109 75 do
A. S. Kerry............. 505 00 do

En sus de la somme payée, il sera perçu un droit
de $2 par mille pieds, M.P., sur le bois coupé. 2.
Il n'a pas été accordé <le permis, licences ou loca-
tions pour le dragage des rivières aurifères dans le
district du Yukon, mais la demande faite par M.
Robert Andereon pour lin établissement d'exploita-
tion hydrauilique sur la crique Hunker, a été accor.
dée sur la recommandation du cominmissaire (les
mines d'or, et un arrêté ministériel, daté le 12
janvier dernier, a donné l'autorisation d'émettre
en faveur de M. Anderson une location couvrant
une étendue de deux milles et demi de longueur sur
un demi-mille de largeur. Les honoraires qui doi-
vent être payés sont une rente <le $500 par année et
un droit régalien de 10 pour 100 sur la production de
l'or après que cette production aura excédé $20,000.
J'ajouterai que depuis que la demande <le M. Ander-
son a été accordée par a rrêté ministériel, des règlé-
ments ont été passés au sujet des locations pour
dragage. Le département a maintenant plusieurs
demandes devant lui, et ces règlements seront
suivis. Attendu <lue l'émission de licences pour
l'exploitation des placers dans la région (lu Yukon
est confiée au commissaire (les mines a Dawson-City,
il est impossible de dire quelles sont les personnes
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ou compagnies qui en ont obtenu, quelle est l'étendue M. FOSTER : Tout cela sera-t. il imprimé dans
de terrain ou les honoraires payés, mais je remettrai les Débat?.s?
au greffier (le la Chambre un duplicata du seul
rapport gue nous ayons reeu du commissaire et une Le PREMIER MINISTRE: Je n'y ai aucune
copie des règlements qu'il a suivis au sujet (les loca- objection. Voici le rapport du commissaire des
tions pour l'exploitation des placers dont il s'agit. î mines d'or que le premier ministre a mentionné

RAPPORT CONCERNANT LA DIVISION DES MINES ET DES FONDS DE BOIS.

RELEVÉ des recettes perçues par les agents des terres fédérales à Dawson, district du Yukon,
provenant des locations pour l'exploitation des mines à l'agence du Yukon, depuis le
16 juin 1897 jusqu'au 14 juillet 1897.

Date. De qui reçu. Numéro d'inscription ou de location somme.et description abrégée.

1897. 8 c.

16 juin . 1 Thos. .1. Williams.........27, Last Chance. . .... ............. .... 15 00
16 do . 2 William Farrell ............. 10, Gold Bottom Creek .... ............. 15 00
16 do 3 Willian Conoirse.. ...... 45, en aval de Disc. on Hunker ........... ... 15 ou
17 do 4 Ben. Wilson............ 28, Last Chance..... . .... ........ .. 15 00
17 do ... .. Jas. Wesley Dodser. ...... 9, en amont du débouché sur le Gold Botton1.. 15 0
22 do . 6 .Jas. Burke ... . .... 5 (claini de terrasse), entre 5 et 6 Eldo. 15 00
22 do . 7 Wm. E. Reaves .... ...... Claini de ter., en arrière de 6 et avoisin. Eldo. 15 0
22 do ... 8 H enry Vondar Heid .... .... 1, Crique Dominion. ............... ...... 15 00
22 do ,.. 9 ;Frank Beidernan. ......... Disc. claim, 24 milles de l'emnbouch. de la crique 15 0
22 (o. 10 Wmn. Amos Hart.. .... . . 6, Crique Henderson..... .... ... 15 0U
23 do . 11 T. S. Lippy.. ......... . 16, Eldorado, renouvellement .......... 100 00
23 do 12 S 1. Miller............Crique Dominion,en aval claini de L. C. Hansen 15 JO
23 do .. 13 Aidrew Donnelley.... ..... 27 Crique Doinion............... .. .... 15 00
23 do ... 14 Anton Zaceo ...... ......... 3, Crique Moose ......... 5............1) 00.
23 do 15 Tonm Moklebust .... ... ... 38, Crique Hunker .. ...... ... ... .... 15 00
23 do ... 16 Frank Montgomery ....... 11, Gold Bottom ... ............ . ........ 15 00
23 do .. 17 Chas. A. Briggs.... ... 8, Hone Stake Gulch................. .... 15 00
23 do ... 18 iVictor Graham . .. ........ 12, à partir de 1'embouchure du Gold Bottom . 15 00
24 do 19 'Chas. E. Lindig............ 6, Crique Dominion.................. ...... 15 00
24 do 20 ýMichael Ruvan...........1, Crique Dominion..................... . 15 )0
24 do ... 21 T. H. Belanger.............. 4, Last Chance .... ...................... 15 00
24 do ... 22 O ier Tétu.................. 6, Last Chance ................ . ......... . 15 <o
24 do 23 Jas H. Gee. ... ... ..... Rivière Stuart......... . . .... ...... ... 15 00
24 do . 24 Chas. Drugan ........ ...... 4, Crique Indian ........................... 15 00
24 do . 25 'John L. Bell............. 7, Throndinck Mining Discovery.... ..... 15 ou
24 do . 26 Ben. Atwater......... ... . 16, Gold Bottom ... ... ........... . ..... 15 00
24 do 27 Chas. Lincoln....... .. .... 5, Crique Indian.... .... ...... ......... 1.5 00
24 do . 28 Ella .Joyal ......... ........ 15, en amont de Discovery sur la crique Slate. 15 00
25 do . 29 Joe Bertram............... 18, en amont de Discovery sur la crique Slate. 15 00
2à do 30 F. M. Kelly ............ 26, Crique Henderson. ............ .. . 15 00
25 do 31 Bernard H. Moran......... Too-Much-Gold-Creek.......... ........... 15 00
25 do 32 Frank E. Wilson. .... ... 27, Crique Henderson. ........ ............ 15 ou
25 do 33 Wallace Gerow...... ..... Crique Indian ..... ........ . . ......... 15 00-
25 do 34 Warren L. Stetson ....... Crique Indian............................ 15 00
25 do 35 Geo. H. Reynolds..... ..... 4, Crique Indian.......... ................ 15 00)
25 do 36 Chas. Peterson..... . ..... 29, en amont du Gold Bottomn.......... ..... 15 0
25 do 37 Fred. K. Mils...........3, Crique Idian....................... 15 00-
25 do 38 Villiaî Coates.69a, e aval Bonan.a.........................15 e
26 do 39 Anton Viale old) 15 0
26 (o 40 John Vanderstein.........9, Crique Indian......................... 15 0
26 do 41 G. Ernest Alexander......ique Indian................15 0<
216 (10 42 Frank Leontard ..... .. .... Fraction (Cnt No. 397) .. ................... 15 ou-
26 do 43 Charlie Cullen.............16, Hoestae Gulch, Bon..................15 0<5
26 do 44 Charlie Cullen.........Criqne Indian.......................... 15 0U
26 do 45 John Brothers...........32, Criqe ndian........................ 15 00
28 do 46 Louis Lavoie............13, n anont de l'eibouch. du Gold Botto 15 00
28 do 48 Frank S. Li..dig........2, Crique Indian..........................15 00
28 do 49 Albert H. Gowant........Crique Indian...........................15 0<)
28 do . 50 Vin. H Davi. ... 13, à partir <e J'embouchure de Victoria... 15 0<)
28 do 51 oshua Mnmney ......... 15, Crique Indian........... 15 00)
28 do 52 Joseph Beck............1, Crique Indian..........................15 oc

8i 8 WILFRID LAURIER.
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RELEVÉ des recettes perçues par les agents des terres fédérales à Dawson, district du Yukon,
provenant des locations pour l'exploitation des mines à l'agence du Yukon, depuis le
16 juin 1S97 jusqu'au 14 juillet 1897-Suite.

Date.

1897.

28 juin ...
28 do ...
28 do . .
29 (o ...
29 do ...
29 do ...
29 do ...
29 do . .
29 do ...
29 do
29 do ...
29 do ...
29 do ...
30 do ...
30 do ...
30 do ...
30 do ...
30 do ...
30 do ...
30 do ...
30 do ...
1er juill...
1er do
1er do
1er do
1er do ...
2 do ...
2 do
2 do
2 do ...
2 do
2 do
2 do
3 do ...
5 do ...
5 do ...
5 do ...
5 do ...
5 do
5 do...
5 do ..
5 do ...

5 do ...6 do
7 do
7 do
7 do ...
7 do ...
8 do...
8 do...
8 do ...
8 do
9 do
9 do ...
9 do
9 do
9 do...
9 do ...

10 do
10 do
10 do10 do .. I
10 do ...
10 do ...

e De qui reçu. Numéro d'inscription ou de location Somme.E et description abrégée.

$ c.

53 Chas. W. Hall. .......... 11, Crique Indian.... ........ .... E..... 15 00
51 Edwin A. O'Brien .......... 6, Crique Indian .... ........ ........... 15 00
55 Benj. Levy...... .... ...... 35, en aval du Disc. on Hunker ............. 15 O
56 John E. Braum.... ........ 35, Criqeu Indian......... ................. 15 00
57 Frank Pichon. .... ....... Crique [ndian .... .... ................. 15 00
58 Henry Willott ... ........ 73, en amont du Disc. on Bonanza ..... .. . 15 00
59 Thos. W. McGrath.... ..... 30. Crique Henderson .... .. ... .. ....... 15 00
60 Peter Valde .. ........... 4, Homestake Gulch .... ... .. .... .. 15 00
(1 William T. Browndes.. .... 4, claini de terrasse, 2nd tier .... .......... 15 00
62 IWilliam L. Thorp..... .... 3, claim de terrasse, Bonanza ........... .... .. 15 00
63 1(eo. L. Stewart. ........... 5, claim de terrasse, 2nd tier, Bonanza. 15 00
64 Just. Hogg........ ....... 2, Homestake Guleh..... .................. 15 00
65 -John Heitman .. ......... 26a, fract. en amont du Disc. sur Bonanza. 15 00
66 James Bristin.. .......... 3, en amont du old Disc. Gold Bottom... ... 15 00
67 Thomas Lloyd ....... ... 15a, fract. en aval du Disc. Bear Creek ...... 15 00
68 Geo. Torpain ............. 1, Crique Indian sur crique Délia. .......... 15 00
69 Robt. G. Brownlee ....... 1, en amont de Last Chance Hunker ......... 15 00
70 Tin. Corriolly............... 25, Crique Indian .................... 15 00
71 Lewis Corkist............... 24, Crique Indian...................... .... 15 00
72 Wm. P. Grainger............ 16a, fract. Gold Botton.............. ....... 15 00
73 John R. Howe.. .. ....... 29, Last Chance ...... ...... .. .......... 15 00
74 Henry Bernard.............. 8, Crique Indian ............. ............. 15 00
75 Wm. Fouteux....... ....... 15, en amont du Disc. Last Chance.... ... . 15 00
76 Louis Bono..... .... .... et 3, fract. Dom. Creek.. ... . .......... 15 00
77 Louis Langlow.... ....... 12, fract. Eldorado ... .............. . 15 00
78 Cornelius J. Keavany. Terrasse avoisinant 9 et 10, Eldorado......... 15 00
79 Ben W ilson. . . .......... 8, Crique Indian........... .......... ..... 15 00
80 Thos. Sherwood............. l, fract. Gold Bottoms............... ...... 15 00
81 Abraham H. Anderson..... 55, en aval du Disc. on Hunker..... ........ 15 00
82 Andrew Gustafson ... . .... Claim de terrasse aboutissant 9 Eldorado..... 15 00
83 August Peterson.... ... .... 0, Crique Fox avoisinant Bonanza........... 15 00
84 jStanley Kurzek. . . ...... 1, en amont du Fox.......... .............. 15 4O
85 ýGeo. F. Compton ..... .... 11, Crique Suilphur Crique Miller ............. 15 00
86 John Engle. .... ....... 4a, Gold Bottom.......... ................. 15 OU
87 Harry Berryman ............ 47b, fract. Eldorado.... ................. 15 00
88 Phillipe Fortin.... ......... 5a, fract. Last Chance. ... ................. 15 00
90 |Chas. F. Nelson......... ... 7. Crique Indian .... ..................... 15 00
91 1Wm. H. Maloy....... ... 59, en amont du Disc., Bonanza . .. ........ 15 00
92 Jno. W. Donovan. .. .... 7, Crique Indian........................... 15 00
93 1. Adolph Johnston ........ 5, Homestake Gulch. ....................... 15 00
94 Charles Brouin........ ..... 30, Crique Dominion................... . . 15 00
95 Samuel J. Mathews......... 1, (ulch joins Bonanza Valley.............. 15 00
96 Edward W. Engelbrecht.... 4, en amont du Dise. crique Dom.......... .. 15 00
97 Geo. Butler. . ..... ..... 3, sur Crique joining Bonanza ..... ........ 15 00
98 Hugh McArthur............ 33, Crique Dom... .. ............... 0...... l 0
99 Edward Mowohan.......... 5, Monie Cristo Gulch, Bon ... ..... ........ 15 00

100 Pearl H. Hebb ....... ..... 4, do do do ................... 15 00
101 John J. Corbett ... ...... 111, Crique Too Much Gold. ......... ....... 15 00
102 .Wm. H. Davis.... ........ 30, en amont frks. Last Chance .............. 15 00
103 Fred. Trumph .... ........ 46, below Dis. on Hunker .-................. 15 00
104 Nathan Lewis ... ........ 35a, Hunker below Discovery ............... 15 00
105 John A. Carlisle ......... 35c, en aval du Discovery Hunker. .. 15 00
106 Geo. M. Prentiss......... 4, Terrasse aboutissant G. C. 5 Eldo ........ 15 00
107 Orrin Woodman.. . ........ Claiin de terrasse adj. 42.. ................ 15 00
109 Pat. H. Stafford ..... ..... A Narrow en aval du )isc....... .... ... 0.015 O
110 Lawrenôe Olsen .... . ..... 33, en amont du Dise. Last Chance..... .... 15 00
111 Fred. Bensing .. .... .... Narrow, en aval du Dis. on Hunker.... ... , ... 15 00
112 Chas. Lincoln..... ......... 18a, Crique Gold Bottom .. ..... ...... .... 15 00
113 Joseph Tapella...........13a, embouchure du Golden Bottom ... .... 15 00
114 A. . Barker ....... ,...... 12, Crique Victoria.. ....................... 15 00
115 W. A. Hensley . .......... 5d, avoisinant le claim of Burke Eldo 15 00
116 Arthur V. Wentworth .... . 6b, claim de terrasse.. .. .................... 15 00
117 Gus. Johnson.... ........ 8, en aval W. D. Dom. Creek ........... 15 00
120 P. E. De Ville.............. 1, Magnet Gulch. avoisine Bonz ............ 15 00
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RELEVE des recettes perçues par les agents des terres fédérales à Dawson, district du Yukon.
provenant des locations pour l'exploitation des mines à l'agence du Yukon, depuis le
16 juin 1897 jusqu'au 14 juillet 1897-Fin.

Date.

$290 00

26 juin... ..... Fritz Kloke ........ ...... Rei. hon. pour claim cde quartz.......... ..... 5 00
26 do .. .. Fritz Kloke.... ... .. . Mill side. . ...... .................. 0. . 0

i 810 00

Avec P. C. n0 1189-1k97, Ref. 47,47S sur 146,591 T. et M' " Claim" signifie le droit personnel de propriété dans
une mine ou placer durant tout le temps pour lequel la

RÈGLEMENTS APPLICABLES À L'EXPLOITATION concession de cette mine ou placer est faite.
DES PLACERS LE LONG DU FLEUVE "Jalon autorisé "signifie un pieu d'une hauteur de

quatre pieds, et pas molis, au-dessus du sol, équarri sur
YUKON ET SES TRIBUTAIRES DANS les quatre faces à au moins un pied du sommet. Les côtés

LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST. ainsi équa rris mesurant au moins quatre pouces de diamè-
tre. Il signifie aussi tout tronc d'arbre ou arbre coupé et

(Approuvés par arrêté ministériel n° 1189 dt 21 mai 1897, équarri ou avivé et ayant la même hauteur et dimension.
tel qu'amnendé.) " Saisoii réservée " signifie la partie de l'anu.e durant

INTERPRÉTATIoN.

Placers de bancs de sable (BRar d/5bgmps) signifient toute
partie d'une rivière sur laquelle P'eau s'étend lorsqu'elle
est haute. et qui n'est mpas couverte à l'eau basse.

Les mines sur terrasses seront appelées placers de ter-
rasses (be-nch digfginîg) et serviront à déterminer l'étendue
des claims différents les placers secs.

Les placers secs (dry diaoigs) signifieront toute mine
sur laquelle l'eau d'une rivière ne s'étend jamais.

" Mineur" signifie tout homme ou femme tle dix-huit
ans, mais non pas au-dessous de cet âge.

Sir WiLten1 LAURIER.

la quelle l exploiutation est généraleinent suspendue. Cette
période sera déterminée par le commissaire des mines
d'or du district ou le claim est situé.

" Localité " signifie le territoire le long d'une rivière
tributaire dit fleuve Yukon et ses affluents.

Le mot " minéral" comprendra tous les minéraux
quelconques autres que la houille.

NATURE ET ÉTFNDUE DES CLAIMS.

1. " Placers de bancs de sable," une lisière de terre de
100 pieds de large au niveau des hautes eaux, et s'éten-
dant de là dans la rivière au plus bas niveau de l'eau.

De qui reçu. Numéro d'inscription ou de location Somme.
et description abrégée.

8 c.

12i Thos.O'Shea ....... CriqueVictoria........... ... ........ 150
122 Evarard Sagor . ..... 1a, fret. Hunker. .................. ..... 15 0
123 Thos. L. Sagor.... .. ..... sa, fract. Hunker........... . ...... .... 15 00
124 Thos. Lyncli ..... . . .. 5, Chief Gu l . ....... ......... ........ 15 00
125 Pat. Regan... . . ....... 6, Chief Gulch ................. .. ........ 15 00
126 Chas. Gilbert . ..... . ..... 21, en aval du Dise., Crique Dom ......... .. 15 00
127 Alfred Pelkey... ......... 13, Crique Doim. en aval de Dis. U..... .... 15 00
128 Henry Godiin.. .. ......... 1, claini de terrasse, Eldorado............... 15 00
129 .1no. L. Bell . . .. .... 3, en amont du Disc. Dom... ..... ... ..... 15 00
130 A. R. Bannerman.......... 11, en aval du Dise. Doni ............. ... . 15 00
131 *Trros. R. Moore. SS......... . .351, Crique Hunker. (fract.) . ... ...... ..... 15 00
132 Wilfred Givin . ............ 8, en aval du Disc. Don. C .. ............. 15 00
133 1. S. liernard. ........ 4... 4, Irish Gulch avoisine Eldo........... ..... . 15 00
134 Anton1)al... ....... .... 0, Home Stake Gulch .. ................ ., 15 00
135 Tiios. H. Shallows. ...... s, en amont du Dise. Last:Chance 15 00
136 facob Vogler.. . 17, en aval du Disc. Donm.... .......... 15 00
137 Jans M oroe .... .. 1. en aval du Dise. Crique Bear...... ..... 15 00
138 Constaniz Lachmitt. .... 10, en amont du L. D. Crique 1)omn..... ...... 15 0
139 Archie Shelp.......... .. . 1, Nugget Gulch adj. Eldo............. ..... 15 00
55 A. P. McKellar........ .44, Crique Hunker...... ................... 15 00
583 S. Peterson. .... ...... .... 1, Homestake Gulch....................... 15 ()0
584 (1. P. U1unt................ 12, Gold Bottom................ ....... ... 15 00

Reunoureents. 2,140 00

118 .1 as. Rowan. . . 25a, Bonanza, renouvellement ............... 100 00
119 1 Frank Phiscator... ........ 2 Eldorado, do 100 00
610 Teff. Talbut & Fdk. Trumnpf . :i B. D. sur Glacier, au delà d'un an ....... ... 15 01)
611 le Wolf, Galezzi, Haufman

Malette .... ............ 6, Crique Glazier. do ........ 15 00
612 De Wolf, Gialezzi, Hauifnian i i

Malette .. . ............. 5b, Crique Glazier, do ..... 15 00
613 D)avid Swanson............. 17/,, Crique Miller, do ......... 15 ()0
614 J. .. Pubrani.... .... .... 19a, Crique Glazier, do .... ..... 15 00
609 1 R). W. Dryden & A. L. Thtayer 24 13.1). Crique Miller, do 15 00

1897.

12 juill ...
12 do.
12 do
12 do ...
12 do ...
12 do ...
12 do ...
12 do ...
12 do ...
12 do
12 dou ...
12 do ...
13 do
13 dro
14 do ...
14 do ...
14 do . . .
14 do ...
14 do ...

10 juill ...
10 do ...
5 do ...
5 do ...

5 do ...

10 do
10 do
16 juin ...

400399
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2, Les côtés d'un claim de bancs de sable seront deux ciers qui le percevront devront en rendre compte d'une
lignes parallèles se dirigeant aussi près que possible à an- manière régulière. Le délai accordé pour la perception
gle droit avec le cours d'eau, et seront marqués par qua- de ce droit régalien, la manière de le percevoir, et les
tre jalons autorisés. un à chaque extrémité du claim au personnes qui le percevront seront indiqués par des
niveau ou à peu près au niveau des hautes eaux, et un à règlements que devra préparer le commissaire des mines
chaque extrémité du claim au bord ou près du bord de d'or.
l'eau. L'un des jalons au niveau des hautes eaux sera Si ce droit régalien n'est pas payé avant que dix jours
lisiblement marqué du nom du mineur et de la date à se soient écoulés depuis l'affichage d'un avis sur le claim
laquelle le claim a été jalonné, au sujet duquel il est exigé, on dans le voisinage de ce

3. Les placers secsauront100 pieds carrés,et à chacun des claim, par le commissaire des mines d'or ou son agent, la
quatre coins, sera placé un jalon autorisé, et sur l'un de con cession du claim sera annulée. Toute tantauive de
ces jalons, seront lisiblement marqués le nom du mineur frauder la Couronne en ret' nant une artie quelconque
et la date à laquelle le claim a été jalonné. du revenu ainsi perçu, en faisant de faux rapports relati-

4. Les claims de crique et de rivière auront 509 pieds (le vement à la quantité extraite, sera punie par l'anullation
long mesurés dans le sens de la direction générale du de la concession du claim au sujet duquel on aura commis
cours d'eau, et s'étendront ci largeur de la base au pied une fraude on fait de faux rapports. En ce qui concerne
de la colline ou terrasse <le chaque côté, mais lorsque les les faits se rattachant à cette fraude ou à ces faux rap-
collines ou terrasses sont à moins le 10) pieds les unes ports ou au non paiement du droit régalien. la décision
des autres, le claim peut avoir 100 pieds de profondeur. du commissaire des mines d'or sera sans appel.
Les côtés d'un claim seront deux lignes parallèles se di- 15. Après l'enregistrement d'un claim, lerlèvement de
rigeanit aussi près que possible à angle droit avec le cours tout ialon par le détenteur ou par toute personne agissant
d'eau. Les côtés seront marqués par des jalons autorisés en son no,- dans le but de changer les limites de son
au bord de l'eau ou près du bord de l'eau, et aux limites claim sera considéré comme entrainant la confiscation du
inférieures du elaim. L'un des jalons autorisés au cours claim.
d'eau sera lisiblement marqué du nom du mineur et de la 16. L'inscription de tout borteur d'un permis d'exploi-
da te i laquelle le claim a été jalonné tation de placer doit être renouvelée et son reçu aban-

5. Un claim de terrasse aura 100 pieds carrés, et à cha- donné et remplacé chaque année, l'honoraire d'inscrip-
cun de ses quatre coins, sera placé un jalon autorisé sur tion étant acquitté chaque fois.
lequel seront lisiblement marqués le nom du mineur et la 17. Aucun mineur ne recevra de concession de plus d'un
date à laquelle le claim a été jalonné. claim dans la même localité, mais le même mineur

6. On ne fera d'inscriptions que pour des claims alter- pourra posséder toute quantité de claims par achat, et
nants, les autres claims alternants étant réservés à l'Erat des mineurs, quel qu'en soit le nombre pourront se réunir
pour qu'il en dispose à l'encan. ou selon que le décidera pour exploiter leurs claims en commun aux conditions
e ministre de l'Intérieur. qu'ils établiront, pourvu que cette convention soit enre-

La peine imîîposée pour empiètement sur un claim ré- gistrée au bureau lu coîmnissaire des mines d'or et
servé à l'Etat sera l'annulation immédiate par le com- qu'un honoraire de cinq dollars soit payé pour chaQue
missaire des mines d'or de toute inscription ou toutes inscription.
inscriptions que le violateur aura obtenues, soit par pre- 18. Tout mineur ou tous mineurs peut ou peuvent
mière 'iscription ou parachat, et le refus par le commis- vendre, hypothéquer son claim ou leurs claims, ou en
saire des mines d'or d'accepter toute demande que l'indi- disposer. pourvu que cette disp-sition soit enregistrée au
vidu fera d'un claim. Outre cette peine, la police à che- bureau du commissaire et qu'un droit de deux dollars
val, sur requête à cet effet du commissaire des mines d'or, suit payé à ce dernier. lequel délivrera à ce mineur ou
prendra les mesures nécessaires pour chasser le violateur. mineurs un certificat d'après la formule " J " qui figure

7. Lorsque l'on déterminera l'étendue des claims, dans l'annexe ci-jointe.
on les mesurera horizontalemenl indépendamment des 19 Tant qu'il aura droit à sa concession, chaque mineur
inégalités de la surfaîce du terrain. jouira du privilège exclusif d'entrer sur son claim pour

S. Lorsqu'une personne ou des personnes décou- en faire l'exploitation à la manière des mineurs et pour
vriront une nouvelle mine, et lorsque cette décou- y construire une habitation, et il aura exclusivement droit
verte sera prouvée de manière à convaincre le commis- à tout ce qu'il en retirera, pourvu que sur ce rendement, le
saire des mines d'or, un claim de crique et le rivière de droit régalien imposé par l'article 14 de ces règlements
750 pieds de long peut être concédé. soit payé ; mais il n'aura aucun droit de surfacè: et le

Une nouvelle couche de terrain ou de gravier aurifère commissire des mines d'or peut aceorderaux possesseurs
située dans un endroit o' les claims sont abandonnés sera de eliims voisins les droits d'entrée dont ils peuvent avoir
consiqérée pour cette fin comme une nouvelle mine. bien absolument besoin pour l'expl-itation de leurs claims,
que le même endroit ait été antérieurement exploité à aux conditions qui lui paraîtront raisonnables. Il peut
un niveau différent. aussi accorder aux mineurs des Permis pour y couper du

9. Les formules de demande de permis d'exploitation bois pour leur usage personnel, sur paiements des droits
de placers et les formules de demande de concession de imposés par les règlements à ce sujet.
ces derniers seront celles contenues dans les formules 20. Autant que la chose seran iécessaire pour l'exploita-

H " et " I " clans l'annexe ci-jointe. tion convenable de sa concession minière, d'après la com-
li. Un claim sera enregistré au bureau du commis- missaire des mines d'or, chaque mineur aura le droit

saires des mines d'or dans le district duquel il est situé d'utiliser l'eau qui coule naturellement à travers ce
avant trois jours après que les limites de ce claim auront claim ou au delà et qui n'est pas légalement répartie : il
été fixées à moins de dix milles du bureau du commis- aura aussi le droit de drainer sa concession minière sans
saire. Un jour supplémentaire sera accordé pour l'enre- payer le redevance.
gistrement de toute nouvelle section de dix milles ou 21. Un claimî sera censé abandonné, et il sera loisible
toute fraction de telle section. à tout individu de l'occuper et de prendre une inscription

11. Dans le cas ou le commissaire serait absent de son lorsque le concessionnaireou quelque personne en son nom
bureau, le permis d'inscrire un claim sera accordé par le laissera inexploité les jours de travail pendant soixante
toute personne qu'il pourra nommer pour remplir ses et douze heures*, à moins que cette inexploitation ne
fonctions en son absen e. soit due à la maladie ou autre cause raisonnable prouvée

12. Il ne sera pas accord d'inscription pour un claim de manière à convaincre le commissaire des mines d'or,
que le requérant n'a pas jalonné lui-méme de lia, manière ou à moins que le concessionnaire n'ait reçu un congé lu
indiquée dans ces règlements. Un affidavit déclarant que commissaire, et ce dernier, en obtenant la î euve satis-
le caim a été jalouné par le requérant sera incorporé faisante que l'on ne s'est pas conformé à cette disposi-
dans la formule Il de l'annexe ci-jointe. tion, pourra annuler l'inscription du elaim.

13. Un honoraire d'inscription de $15.00 sera exigé pour 22. Si le terrain sur lequel un claim a été fixé n'appar-
la première ainée. et un honoraire annuel de $100.0 pour tient pas à% la Couronne, il sera nécessaire que celui qui a
chacune des années suivan-es. Cette dispositions s'appli- demandé une inscription fournisse la preuve qu'il a
quei a aux délimitations pour lesquelles des inscriptions acquis du propriétaire du terrain les droits de surface
ont déjà été iccordies. avant eue l'inscription puisse être accordée.

14. Un droit régaliei le dix pour cent sur l'or extrait 23 Si l'occupant des terrains n'en a pas reçu de lettres
sera prélevé et perçu par des officiers qui devront être patentes, l'argent destiné à l'achat des droits de surface
nommés pour cette fin, pourvu que la quantité ainsi ex- doit être payé à la Couronne. et des lettres patentes des
traite d'un simple claim n'excède pas cinq conts dollars dro ts de surface seront accordées ù celui qui a acquis
par sesmaine. Dans le cas oit la quantité extraite d'un les droits d'exploitation. L'argent ainsi perçu sera ou
simple clanim excèdera cinq cents dollars par semaine, il remboursé à l'occupant du terrain, lorsqu'il a droit à des
sera prélevé et perçu un droitrégalien de dix pourcentsur lettres patentes pour ce terrain, ou il sera inscrit à son
la quantimé ainsi extraite jusau'à cinq cents dollars, et avoir à compte de ce qu'il doit pour le terrain.
sur l'excédent, ou lin quantité extraite de tout simple
c:aim de plus le cinq cents dollars par semaine, il sera
imposé et pergu un droit régalien de vingt pour cent, ce 72 heures signifient 3 jours consécutifs de vingt-quatre
droit devant faire partie du revenu consolidé, et les offi- heures chacun.
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24. Quand celui qui a ibteni les privilèges d'exploita-
tion de minties ne peut pas conclure d'arrangement avec
le propriétaire ou son agent ou l'occupant des terrains
pour l'acquisition des droits de surface, il ilui sera permis
de donner avis au propriétaire ou à son agent oi à l'occu-
pant de nommer un arbitre pour délibérer avec un autre
arbitre designé par lui afin de décider quelle somme le
propriétaire ou l'occupant a droit d'avoir à titre le dé-
dominagement. L'avis mentionné dans cet article sera
préparé d'après une formule que l'on obtiendra en la de-
mandant au eoinnissaire des mines d'or du district ou se
trouvent les terrains en question. et, lorsque la chose
sera possible, il sera signifié personnellement à ce pro-
priétaire, ou à son agent, s'il est connu. oit à l'occupant ;
et après que l'on aura fait sans succès des efforts raison-
nables pour faire cette signification personnelle, alors
l'avis sera signifié en le laissant au dernier domicile du
propriétaire,de l'agent ou tie l'occupant, ou en l'envoyant
par lettre recommandée. Cet avis sera signifié au pro-
priétaire, ou à son agent, dans un délai que fixera le
commissaire des mines d'or avant l'expiration du délai
mentionné dans l'avis. Si le propriétaire refuse le nom-
mer un arbitre, ou si, pour quelque autre raison, aucun
arbitre n'est nommé par le propriétaire dans le délai
mentionné dans l'avis prévu par cet article, le commis-
saire des iniies d'or du .îistrict où sont situés les terrains
en question nommera lui-même un arbitre, lorsqu'il sera
convaincu par aflidavit que cet avis est venu à la con
naissance de tel propriétaire, agent on occupant, ou que
tel propriittaire, agent ou occupant évite à dessein la
signification de tel avis, on ne petit pas étre trouvé, et
que des effirts raisonnables ont 6té tentés pour faire cette
si:.nification, et que l'avis a été laissé au dernier domicile
de tel oronriétaire, agent ou occupant.

25 ('s.) Tous les arbitres nommés en vertus de ces rè-
glements preteront serment en présence d'un juge de
paix qu'ile rempliront imparti lement leurs devoirs, et
ils commenceront immédiatement à déterminer la valeur
des dommages raison nables que le propriétaire ou les
occupants de ces terrains, selon leurs divers intérêts.
éprouveront en raison de ces travaux de recherches et
d'exploitation minière.

(b.) En déterminant la valeur de ces domam:ges, les ar-
bitres fixeront aussi li valeur du terrain indépendamt-
nient de toute augmentation de cette valeur provenant
des minéraux qui s'y trouvent.

(c.) Dans le cas oit ces arbitres ne pourraient pas s'ac-
corder, ils pourront choisir un tiers arbitre, et lorsque
les deux arbitres ne pourront pas s'accorder sur le choix
d'un tiers arbitre, le commissaire des mines d'or du dis-
trict oi sont situés les terrains en question choisira ce
tiers arbitre 1

(d1.) La décision écrite de deux de ces arbitres sera défi-
nitive, et -era produite au bureau lu commissaire des
minites d'or du district oi se trouvent les terrains.

S'il se présente des cas non prévus par ces règle-
ments, les dispositions des règlements s'appliquant aux
terrains miniers autres que les terrains houillers approu-
vés par Son Excellence le Gouverneur en conseil le 9
novembre 1889, s'y appliqueront.

FORMULE I1.-DEMANDE D'UNE CONCESSION DE
CLAIM ET AFFIDAVIT DU REQUERANT.

Je (ou nous) de
demande (ou demandons) par les présentes. en vertu
des règlements fédéraux relatifs à l'exploitation des
mines, la concession d'un claim tel que défini dans les
dits règlements. dans (ici décrire la localité) et je (ou
nous) jure (ou jurons) solennellement :-

1. Que ie (ou nous) y ai (ou avons) découvert un dépôt
de (indiquer ici le métal ou le minéral).

2. Que je (ot nous) suis (oit sommes) au meilleur de ma
(ou notre) connaissance et conviction, le premier (ou les
premiers) qui ai (ou avons, déciuvert le dit dépôt ; ou :

3. Que le dit claim a été antérieurement concédé à
(ici nommer le dernier concessionnaire), mais qu'il est
resté inexploité par le dit concessionnaire pendant au
moitiF....

4. Que j'ignore (ou nous ignorons) que le terrain est
autre qu'un terrain fédéral vacant.

5. Que j'ai (ou que nous avons), le jour de
conformément à toutes les dispositions des rèlenieits
relatifs à l'ex ploitation des mines sur le fleuve lukon et
ses tributaires, ialonné sur le terrain le claim pour
lequel je (ou nousa fais (on faisons) cette demande, et
qu'en faisant cela, je (oit nous) n'ai (ou n'avons) empiété
sur aucun autre claim ou concession minière antérieure-
ment jalonnée par une autre personne.

fi. Que le dlit cltimu couvre, autant que j'ai pu (ou que
nous avons pu) le mesurer ou en- déterminer l'étendue

Sir W'ILRIn LAuRIEn.

une superficie de pieds carrés, et que la descrip-
tion (et l'esquisse, s'il en est) ci-annexée, signée par moi
(ou par nous), fait connaître en détail, autant que je le
sais, (ou que nous le savons) sa situation, sa forme et ses
dimensions.

7. Que je fais (ou que nous faisons) cette demande de
bonne foi pour acquérir le claim dans l'unique but de
l'éxploiter, travaux d'exploitation que je ferai (ou que
nous ferons) ou par moi et mes associés, (ou nous et nos
associés), ou par mes (ou nos représentants.)

Pris devant moi à , ce jour de 18
(Signature.)

FORMULE .- CONCESSION MINIERE.

MINISTÈRE 0E L'INTÉRIEUR,
AGENCE , 1S

En considération du paiement de l'honoraire prescrit
par l'article 13 des règlements relatifs à l'exploitation
des mines du fleuve Yukon et de ses tributaires par (A.
B.) de , accompagnant la demande n° , datée

18 , qu'il fait (ou qu'ils font) d'une
concession minière dans (ici, insérer la description de la
localité.

Le ministre de l'Intérieur accorde par les présentes au
dit (ou aux (lits) (A. B.) , pour la période d'une
année à compter de cette demande, le droit d'entrée
exclusif sur le claim (ici décrire en détail le claim con-
cédé) pour en faire l'exploitation et pour yconstruire une
habitation, et le droit exclusifà tous les revenus en prove-
nant, sur lesquels, cependant. sera payé le droit régalien
établi par l'article 14 des règlements

Le dit (ou les dits) A. B. aura (ou auront) droit d'utiliser,
autant que la chose sera nécessaire pour l'exploitation
convenable de son (oit de leur) claim. l'eau coulant natu-
rellement à travers son (oit leur) claim, ou au delà. et
qui n'est pas déjà légalemen t répartie, et de drainer son
(ou leur) claim sans redevance.

Cette concession ne donne au dit (ou aux dits)
(A. B.) aucun droit de surface au dit claim, ni aucun
droit le propriété au sol couvert par le dit claim ; et la
dite concession sera périmée et le claini sera confisqué à
moins que ce dernier ne soit exploité sans interruption et
le bonne foi par le dit (ou les dits) (A. B.) ou ses

(ou leurs) associés.
Les droits accordés par les présentes sont ceux men-

tionnés dans les règlements susdits relatifs à l'exploita-
tion des mines, et seulement ceux-là, et toutes les dispo-
sitions des dits règlementn s'y appliquent;que cela y soit
exprimé ou non.

Commissaire des mines d'or.

FORMULE J-CERTIFICAT DU TRANSFERT D'UN
CLAIM.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
AGENCE ,18 .

Ceci est pour attester que (B. C.) , de
a tou ont) produit, en bonne et due forme, en date du

18 , et acc"mpagné d'un honoraire d'inscription le
deux dollars, un transfert de la concession à (A. B.)

de , du droit d'exploiter le claim (décrire
le claim) pendant une année, à conap'er du 18 .

Ce certificat donne au dit (ou aux dit) (B. C.)
tous les droits et privilèges du dit (ou des dits)
(A.B.) en ce qui se rattache au claim

transféré, c'est-à-dire, le droit exclusif d'entrer sur le dit
claim pour en taire l'exploitation à titre de mineur (ou
mineurs , et d'y construire une habitation, et le droit ex-
clusif' à tous les produits en provenant (sur lesquels, cepen-
dant, sera payé le droit régalien établi par l'article 14 des
règlements), pendant le reste de la partie de l'année pour
laquelle le dit claim a été concédé au dit (ou aux dits)

A. B.) , c'est-à-direjusqu'tu
jour de 18 .

Le dit (ou les dits) (B. C.) aura (ou
auront) droit d'utiliser. autant que la chose sera néces-
saire pour l'exploitation convenable de soit (ou de leur)
claim, l'ean coulant naturellement à travers son (ou leur)
claim, ou un delà, et qui n'est oas déjà légalement répar-
tie, et de drainer le claim sans redevance.

Cette concession ne donne au dit (ou aux dits)
(B. C.) aucun droit de surface au dit claim, ni
ancun droit de propriété au sol couvert par le dit claim;
et la dite concession sera périmée et le clain sera confis-
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qué à moins que ce dernier ne soit exploité sans interrup-
tion et de bonne foi par le dit (ou les dits) (B. C.)

ou ses (on leurs) associés.
Les droits accordés par les présentes sont ceux men-

tionnés dans les règlements susdits relatifs à l'exploita-tion des mines, et seulement ceux-là, et toutes les disposi-
tions (les dits règlements s'y appliquent, que cela y soit
exprimé, ou non.

Commissaire des mines d'or.

N.B.-Les dispositions de ces règlements sont suscepti-
bles d'être modifiées en tout temps. On peut avoir des
copies des derniers règlements en s'adre.santau ministère
de l'Intérieur, à Ottawa, Ontario, on au commissaire des
mines d'or, à Cudahy, district du Yukon, territoires du
Nord-Ouest.

CHEMIN DE FER DU OOMTÉ DE DRUM-
MOND.

M. FOSTER
1. Quand le gouvernement se propose-t-il de commen-

cer le trafic à partir de Montréal sur le chemin de fer du
Grand-Tronc et celui du Comté de Drummond en raccor-
dement avec l'Intercolonial ? 2. Quels sont les nouveaux
officiers nommés par le ministre des Chemins de fer et
Ca aux pour les fins du trafic sur la ligne susdite? Quel
est le traitement et la date de la nnominationt de chacu
d'eux?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le gouvernement se pro-
pose, et espère pouvoir commencer le 1er mars 1899
le trafic à partir (le Montréal sur le chemin de fer
du Grand-Tronc et, celui du Comté (le 1)runmîond,·
en raccordement avec l'Intercolonial.

Voici la liste des nouveaux fon:tionnaires nom-
niés pour les fins du trafic sur cette ligne :
A.-H. Harris, gérant général du trafic, 1er décem-

bre 1898 .................. $5,000
T.-H. Underwood, premier commis, 1er janvier

1898 .. ............... ..... .............. 900
T.-B. Odell, commis,1er janvier 1898.............. 600
J.-A. Ryan. messager. 1er janvier 1898 ........... 120
James Hardwell, agent de division du transport

des marchandises, 1er janvier 1898........ ..... 2,000
F.-W. Thompson, commis,ler janvier1898 ...... 900
- McKillop, messager, 1er ianvier 1898........ ... 120
J.-B. Lambkin, agent de district des voyageurs,

Montréal,ler janvier 1898 ....... ........... 1,400

On a fait, aux bureaux de Toronto, Montréal,
Québec, Halifax et Saint-Jean, des écono.nies dont
le chiffre égale à peu près celui les traitements,
loyers, etc., payés aujourd'hui, c'est-à-dire, que l'on
modernise la division du trafie des chemins de fer
<le l'Etat sans en augmenter les f rais d'exploitation.

M. FOSTER : Je vous remercie des renseigne-
ments supplémentaires.

PERNlIS POUR LA VENTE DES LIQUEURS
DANS LE DISTRICT DU YUKON.

M. FOSTER: Le gouvernement du Canada a-t-il ac-
cordé des permis pour la vente des liqueurs dans le dis-
trict du Yukon? Et dans l'affirmative, àqui a-t-il accordé
des permis pour cet objet, pour quelle quantité et à quel
prix dans chaque cas?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Conformément à l'acte des territoires du Nord-
Ouest) le droit d'accorder des permis pour la vente
des liqueurs dans les territoires du Nord-Ouest
dont le district du Yukon fait actuellement partie,
appartient au lieutenant-gouverneur des territoires
du Nord-Ouest. Avant l'arrivée au pouvoir du
gouvernement actuel, il avait été conclu un arran.
genient en vertu duquel le lieutenant-gouverneur

n'accordait des permis pour la vente <les liqueurs
dans le district du Yukon que sur la demande du
ministre de l'Intérieur. Nous avons continué de
suivre ce système. D'après une correspondance
reçue du premier ministre des territoires du Nord-
Ouest, il paraîtrait que le gouvernement des ter-
ritoires prétend maintenant que, d'après les amen-
denients faits à la constitution îles territoires du
Nord-Ouest, le droit lu lieutenant-gouverneur
d'accorder des permis ne peut être exercé que sur
l'avis de ses ministres. La question reste en suspens
pour le présent et aucun permis n'est accordé.

2. Si l'honorable député veut indiquer à partir de
quelle époque il désire obtenir ce renseigneument
demandé dans la dernière partie de sa question, un
rapport sera préparé à cet effet.

DROITS D'AUTEURS AU CANADA.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER (par M.
FoSTER):

1. Ou en est rendue la question relative aux pouvoirs
du parlement canadien concernant les droits d'auteur au
Canada? 2. Le gouvernement se propose-t-il de présen-
ter une mesure législative à ce sujet au cours de la pré-
selate session?

Le SOLLICITEUR GEN RÉRAL( M. Fitzpatrick):
I. Eu mars 1895, le gouvernement impérial sug-
géra au gouvernement d'envoyer, aussitôt que la
chose serait possible, un (les ministres canadiens,
ou une personne dûment autorisée par eux et con-
naissant bien la question, en Angleterre, pour discu-
ter <le vive voix cette question avec legouverneinent
anglais. Conformément à cette recoiniandation,
M. Newcomibe, le sous-ministre <le la Justice, reçut
l'ordre du gouvernement canadien de se rendre à
Londres pour discuter cette question en son nom
avec le gouvernement île Sa Majesté. Il s'acquitta
de sa mission dans le cours le l'été (le 1895, et fit
rapport au gouvernement du résultat de la confé-
rence. Aucune décision n'a encore été prise sur ce
rapport. 2. Ce n'est pas l'intention dugouvernemnent
de présenter une mesure législative à ce sujet ai
cours de la présente session.

ACTE A L'EFFET DE RESTREINDRE
L'IMPORTATION ET L'EMPLOI

DES AUBAINS.

M. DAVIN :-
Le procureur général du Canada a-t-il consenti à pren-

dre ou a-t-il institué des procédures aux termes de l'Acte à
l'effet de restreindre l'importation et l'emploi des aubains
(60-61 Vie. ,chap. 11)? Le procureur général du Canada
a-t-il fait arrêter quelques personne ou personnes entrées
en Canada en contravention de l'acte, et les a-t-il fait
renvoyer au pays d'ou elles étaient venues?

Le SULLICITE UR GENÉRAL (M. Fitzpatrick):
W.-F. McCreary, le Winnipeg, fut autorisé le 23
juillet 1897, par le ministre <le la Justice à cette
date, à instituer les procédures aux termes le l'Acte
60.61 Victoria, chapitre I1, pour contravention au
dit acte et aussi avec pouvoir d'ordonner de prendre
telles procédures ou poursuites lorsqu'il le croira,
nécessaire.

Des agents furent aussi nommés dans d'autres
endroits lu Canada avec mission, au cas ou les
autorités des Etats.Unis mettraient en vigueur
contre les Canadiens résidant près de la ligne fron-
tière, leur loi relative au travail et à l'importation
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les aubains, de faire rapport un département les
divers cas de contravention à la loi canadienne
dans la même localité, et aussi avec ordre de
prendre (les procédures qui leur seraient indiquées
par- le département. Aucune personne n'a été
arrtée par le procureur général et renvoyée ant
pays d'oi elle était venue.

FONDS T)E BOIS DNS LE DISTRICT I)U

VUKON.

N. DAVIN : On a répondu aux trois premières
questions que j'avais posées. Je voudrais cepen-
dant poser les deux suivantes:

Il. Domuville a-t-il obtenu des fonds de bois au lac
Labarge on ailleurs dans le Yukon ? Si des fonds de bois
ont été concédés à Il. Donville. le concessionnaire est-il
parent de l'honorable député de King, N.-B. ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Vilfrid Lau-
rier): Le nom de H-. )omville se trouve parmi
ceux que je viens de donner. Le département
ignore si cet honne est ou non parent <le lhono-
rahle député <le Kinîg.

WHITE ANCIEN SOUS-DÉPUTE DU MINIS-

TRE DES POSTES.

M. BENNETT :

W.-ll. Griffin, qui réside apparemment en Angleterre,
et dont la pension de retraite est de $2,239.92 par année,
d'après le rapport de l'Auditeur général, a-t-il été autre-
fois sous-ministre des Postes? Wm White, ci-devant sous-
ministre les Postes. reçoit-il actuellement une pension de
retraite ? Dians l'affirmative. quand cette pension a-t-elle
commencé à lui être payce et quel est ce montant? Le
dit Wu White est-il encore employé par le département
des Postes. on a-t-il été ainsi employé depuis la date <le
sa mise à la retraite (s'il a été de fait mis à la retraite)?
Dans l'a iirmative, quel a été le chiffre de ses émoluments
et< sus de sa pension ? S'il est encore à l'emploi du dit
département, pendant combien de temps encore se pro-
pose-t-on d'utiliser ses services'? Quel est le salaire du
sous-ministre actuel, le docteur Coulter?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): M. W.-H. Gritlin, ci-devant sous-minis-
tre des Postes du Canada, fut «mis i la retraite le
ici juillet I888, par le gouvernement le cette
époque. M. W. White, ci-deyait sous-ministre
les postes, a été après plus <le cinqtante-n ans de

service dans les départements des postes du gouver-
nenent impérial et canadien, mis à sa retraite avec
la pension que lui accorde la loi, savoir : $2,240, à
counencer du 1er août dernier. Depuis sa mise à
la retraite il a été employé pour inaugurer le sys-
tèmtie d'examen des courriers sur chemins de fer
dans tout lu Canada, tel qu'autorisé par l'Acte des
Postes adopté à la dernière session, et il a présidé
ces enquêtes dans les dliversés provinces du Canada.
Il a été employé en tout, à ce travail, soixante-dix-
sept jours, pour lequel il a chargé pour dépenses de
voyages et autres la soinme de $460.50, laquelle lui
a été payée. Le 29 décembre 1897, M. WVhite avait
terminé le travail qui lui avait été confié. Il est
possible qu'il soit encore appel( à faire d'autres exa-
mens.

Le salaire du sous-ministre des Postes est de
83,200 par année.

M. FITZPATRIIC.

COMM ERCE DES GRAINS À FORT-WIL-
LIAM.

M. DOUGLAS :

Le département du Revenu de l'intérieur veut-il four-
nir à la Chambre un état détaillé du commerce desgrains
à Fort-William, donnant le nombre de boisseaux de blé de
chaque qualité particulière placés dans les élévateurs
sous la surveillance de l'inspecteur du gouvernement, et le
nombre de boisseaux de chaque qualité expédiés des élé-
vateurs sous la surveillance du même officier ? L'inspec-
teur à Fort-William fournit-il au département un état
détaillé annuel de ce commerce ? Si non, pourquoi ?

Le MINISTRE )U REVENU DE L'INTE-
RIEUR (sir Henri doly <le Lotbinière) : Des ins-
tructions ont été envoyées à l'iispecteur di gou-
vernemîent à Fort-Williai, d'avoir à préparer
immédiatement l'état détaillé qui est demandé.
Les règlements actuels di département n'exigent
pas tous ces renseignements, les inspecteurs ne
doivent fournir qu'un état mensiel du grain plcé
dans les élévateurs, et non de celui qui en est
expédié.

TRANSPORT OCEANIQUE )U BETAIL
EXPORTÉ.

M. MACLEAN :
Le ministre de l'Agriculture se propose-t-il de publier

le rapport de GYeorge-S. Macdonald ou de tout autre agent
nommé par le gouvernement pour s'eiquérir des arran-
gements défectueux faits pour le transport océanique du
bétail expédié des ports du Canada.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Le gouvernement n'a pas l'intention le
publier ce rapport ; mais il sera à la disposition de
tous les membres de cette Chambre qui voudront
l'examiner.

QUAI À LA POINTE-CLAIRE.

M. MONK :

1. Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions
pour la construction d'un quai à lat Pointe-Claire, pour
lequel une somme de 54,000 a été votée à la dernière ses-
sion ? 2. Le gouvernement se propose-t-il de commencer
cette année li construction de ce quai? 3. Dans la
négative, pourquoi ?

Le MINISTRE D>ES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tai-te) : Les réponses aux qiestions de l'iono-
rable député sont comme suit :-I. Non. 2. Le
gouvernement est à étudier la question de savoir à
quel endroit devra être placé ce quai.

INONDATIONS À SAINTE-GENEV1ÈVE.

M. MONK:
1. Le gouvernement s'est-il enquis de la cause des inon-

dations annuelles à Sainte-Geneviève, comtéde Jacques-
Cartier, qui sont dues, dit-on, aux travaux publics exécu-
tés par le gouvernement dans la rivière Ottawa ? 2. Si
une enquête a été faite, quel en a été le résultat ? 3. Le
gouvernement se propose-t-il de construire une digue à
Sainte-Geneviève ? 4. Le gouvernement a-t-il l'intention
de commencer ces travaux cette année ?

Le MINISTRE DES T RAVAUX PUBLICS (M.
Tarte) : Le département <les Travaux publics a fait
faire un examen des lieux par un <le ses ingénieurs,
pour voir aux moyens à prendre pour empêcher le
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renouvellement des inondations dont on se plaint à NOUVELLE GARE DE CHEMIN DE FER À
Sainte-Geneviève, et le département est actuelle- MONCTON.
ment à étudier la question.

TRAVAUX SUR LA RIVIERE SAINT-
PIERRE.

N. NIONK :

1. Le gouvernement a-t-il demandé des soumissions
pour les travaux à faire sur la rivière Saint-Pierre, le
long du canal de Lachine, pour lesquels une somme de
$40,0,0 a été votée à la dernière session ? 2. Le gouver-
nement se propose-t-il de cmmencer ces travaux cette
année? 3. Le dragage, le nettoya ge. et l'élargissement
de la rivière Saint-Pierre seront-ils faits sur tout le par-
cours de la rivière ? Si non, jusqu'à quel point seront-ils
poursuivis ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : 1. Le gouvernement n'a
pas demandé de soumissions pour les travaux à faire
sur la rivière Saint-Pierre, le long du canal de La-
chine, pour lesquels une somme de $40,000 a été
votée ? 2. Le gouvernement a essayé de prendre les
mesures nécessaires pour commencer ces travaux,
mais les municipalités que traverse la rivière s'y
sont opposées. 3. C'est l'intention du gouverne-
ment le creuser le lit de la rivière là où la chose
est nécessaire depuis l'entrée du ponceau sous le
canal jusqu'à l'embouchure du canal.

NOUVELLES LOCOMOTIVES POUR L'IN-
TERCOLONIAL.

M. GILLIES:
1. Combien de locomotives ont été achetées par le gou-

vernement en 1897 à Philadelphie ou ailleurs? 2, De qui
a été acheté chaque locomotive? Quels sont le, fabri-
cants et en quelle année ont-elles été construites? 3. Quel
est le prx payé au vendeur de chaque locomotive? 4.
Quel était le coût de chacune lors de sa livraison à l'In-
tercolonial ou autre chemin de fer du gouvernement au
Canada? 5. Sur la recommandation de quel officier chaque
locomotive a-t-elle été achetée? 6. L'une de ces locono-
tives n'a-elle pas été envoyée sur l'In tercolonial par voie
de Montréal? Et a-t-elle été expédiée de Montréal à
Moncton par le chemin de fer Canadien du racifique ?
Dans l'affirmative, pourquoi n'a-t-elle pas été expédiée à
Moncton par le Grand-Tronc et l'Intercolonial?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. Deux locomotives ont été
achetées par le gouvernement à Philadelphie, en
1897, lesquelles étaient destinées à servir le modèles
pour en construire d'autres, une possédant un cylin-
dre à mouvement composé, et l'autre un cylindre
simple. 2. Ces locomotives ont été achetées de la
Compagnie Burnhani et Williamns le Philadelphie,
qui les ont faites. 3. L'une des locomotives a été
construite en 1892 et l'autre en 1897. 4. Le prix
payé aux vendeurs pour les locomotives a été de
$10,000 chacune. 5. Chaque locomotive a coûté,
livrée sur le' chemin de fer Intercolonial, $10,000.
6. Ces deux locomotives ont été achetées sur la
recommandation du gérant général des chemins de
fer du gouvernement canadien, et après qu'ils
eurent été examinées par un ingénieur mécanicien
expert nommé par le département. 7. L'une des
locomotives a été transportée à Memtréal par le che-
min de fer Canadien du Pacifique. Elle f ut ensuite
envoyée à Saint-Jean par voie du chemin le fer
Canadien du Pacifique, parce qu'il était plus com-
mode de Fenvoyer par ce chemin à Moncton, que
par le Grand-Tronc et l'Intercolonial.

M. GILLIES (pour M. POWELL):
1. Quel montant total a été payé à venir au premier de

février courant pour la construction de la nouvelle gare
à Moncton et pour les modifications et améliorations
faites dans la cour de la gare de Moncton ? 2. Quelle part
des dépenscs afférentes à chaque construction a été portée
au compte des dépenses courantes et quelle part au
compte du capital? 3. Quelles dépenses ont été faites
pour ]a plomberie et les appareils de chauffage dans la
nouvelle gare à Moncton ? 4. Ces dernierstravaux ont-ils
té faits à la journée ou à l'entreprise? Dans ce dernier cas,

l'entreprise a-t-elle été donnée par voie de soumissions ?
Dans l'affirmative, à qui et à quel prix ? Si les travauxwont pas été faits par voie de soumissions. quel a été
l'exécuteur des travaux et quel en a été le prix? 5.
L'entrepreneur de la gare à Noncton a-t-il soumissionné
pour les travaux de plomberie? Dans l'atlirmattive,
quel était le chiffre de sa soumission ? 6. Si les travaux
de plomberie et la pose des appareils de chauffage dans la
gare du chemin de fer à Moncton se font à la journée. qui
est en charge de ces travaux ou qui en a la direction ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : 1. Le montant total des
dépenses à venir au ler le février 1898, pour la
construction de la nouvelle gare, et pour les modi-
fications et améliorations dans la cour de la gare
de Moncton, était de $91,348.32. 2. Tout ce mon-
tant de $91,348.32 a été porté au compte dit capital.
3. Le montant des dépenses qui ont été faites pour la
plomberie et les appareils de chauffage de la nou-
velle gare s'est élevé à $3,181. 4 et 5. Les travaux
<le plomberie et le posage des appareils de chauffage
n'ont pas été faits à la journée, mais à l'entreprise.
Le contrat en a été donné par voie de soumissions.
Un premier contrat a d'abord été conclu avec
1James Doody. Plus tard il fut annulé, de nou-
velles soumissions furent demandés et le contrat fut
accordé à McManus et Cie, au prix le $8,277.
6. Les travaux de plomberie et la pose des appa-
reils de chatiffage n'ont pas été faits à la jojrnée
mais à l'entreprise sous la direction de M. W.-B.
McKenzie, ingénieur en chef.

SERRE-FREINS SUR LES TRAINS DE L'IN-
TERCOLONIAL.

M. BORDEN (Halifax) (pour M. BELL)
1. Le nombre des serre-freins sur les trains de l'Inter-

colonial a-t-il été réduit ? Dans l'affirmative, sur quels
trains ? Pourquoi cette réduction a-t-elle été faite? 2. Se
propose-t-on de réduire leur nombre d'avantage ? Com-
bien de serre-freins le département des Chemins de fer
se propose-t-il de mettre sur chaque train de voyageurs ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Oui, le nombre des serre-
freins sur l'Iitercoonial a été réduit sur les trains
suivants :--Nos 1, 2, 19, 20, 25, 26, 29, 30, 31, 32,
33, 34, 41, 42, 49, 50, 55 et 56. Ces réductions ont
été faites par suite du peu d'activité des affaires. Le
gouvernement ne se propose pas de réduire leur
nombre davantage. Le chemin de fer accordera à
chaque train <le voyageurs autant de serre-freins
que le trafic du chemin le requérera le temps à
autres.

LE Da ROUGHSEDGE ET LES PERMIS DE
DRAGUER L'OR.

M. M.ACLEAN :
1. Le gouvernement a-t-il donné un permis au Dr

Roughsedge, d'Edmonton, ou à une compagnie dont il est
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le mandataire, pour draguer l'or dans larivière de la Paix d'York, la Compagnie de Colonisation de Montréal, la
ou toute autre rivière dans les territoires du Nord-Ouest ? Compagnie des Terres du Nord-Ouest, etc.? En vertu de
2. Dans l'affirmative, quelle est l'étendue comprise dans quel principe a-t-on permis à ces compagnies d'exiger
le permis et quel montant doit être payé au gouvernement des colons euble prix pour les terres passées sous leur
à cet effet?3. Des soumissions ont-elles été demandées pour contrôle? Combien d'acres des dites terres sont actuelle-
le privilège d'exploitation accordé au Dr Rouglsedge ? ment abandonnées ? Le gouvernement se propose-t-il de

prendre des mesures pour ouvrir de nouveau à la coloni-
Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier) sation les terres ainsi abandonnées? Dans l'affirmative,

I. Un permis pour draguer l'or sur une certaine quand .
étendue de la rivière de la Paix a été accordé au. Dr j Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
Roughsedge d Edmonton, mais non a une compa- rier): 1. Les sections portant les numéros impairsgîne dont il est le représentant. 2. L'tendue ( e
la rivière comprise d'ans le permis est dle cinq milles.stussrlaige(eintêevndsàlac-

Ipaie $5.0prannée poi chqu d .. ra u q'ai pagnie ou .à la per-sonne qui entreprenait de les ce-
emploi. Le locataire est aussi tenu <le payer à la Insrà$,larpybeu iqim op
Coproit. un droit rgalie (le deux est demi pour tant en signant le contrat et la balance en quatre

cent nuir la production lorsu'elle exctde our paiements annuels égaux ; il devait être payé éga-
3. Il n'a p lement au gouvernement 5 cents par acre pour l'ar-
min p étéc e condi-iémden ouxs Le per-pentage du terrain en quatre paiements annuels avec

6 pour 100 d'intérêt par an Les compagnies
étaient tenues, dans un délai de cinq ans, à dater

NOMINATION )DU MAJOR WALSH. (lu contrat, <le coloniser, c'est-à-dire de placer deux
colons sur chaque section paire et deux colons sur

M. MIACLEAN chaque section impaire. Par la suite, on s'aperçut

1. Quelle est la date de la nomination du major Walsh q l c
comme administrateur du district du Yukon? 2. Pour petmettre (le se protéger pour l'argent payé en
quelle période a-t-il été ainsi nommé? 3. Quelles instrue- accoinpte, qui consistait généralement dans le pro-
tions ont été données au Major Walsh à titre d 'adminîis- iierpaien îentseuleinent, legou verîeient sentendit
trateur avec les compagnies pour leur fournir (les lettres

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): patentes pour terres, a $2 l'acre pour le montant
. 15 août 1897. 2. Pour aucune période déter- total payé en accoipte des teries leimandées, le

minée. 3. Ses instructions lui ont été données (lans reste (les terres devant revenir à la Couronne.
un arêt (l cosei, qe loiîpeu<)lteni- url Dams beaucoup de cas, les comnpagnîies, en vertu deun arrêté du conseil, qlue l'on peu obtenir par le ce r-èglemnt, reçurent (les terres non seulement

moyen ordinaire. pour le inontatut de l'aigent qu'elles avaient

M. FOSTER : Cet arrêté du conseil serait-t-il payé, mais dans le calcul fait pour éva-
déposé sur le bureau( de la Chambre ? lîèr les terres auxquelles elles avaient droit,o1u compta pour $100 chacun -les colons

Le PR EMIER MINISTRE : Oui, si on le désire. pIecés su les lots et l'on tint compte de
l'argent dépensé en routes, ponts, etc. Dans plu-
sieurs cas, niême (les comîpagnies foirent autorisées

PCHE DU HOMARD DANS LA BAIE DE à prenure des -scrips" ait lieu (le terres. 2. Le
FUNDY. départenent ne parait avoir aucune autorité sur

le prix exigé (les colons pour les terres passées aux
COPP (par M. Lop e) m tes. 3. On ne tient pas d'état les terres

aanonnées. Tontes les terres abandonnées re-
Le gouvernement se propose-t-il de taire un règlement vienemnt à la Couronne. 4 Les terres abandon-

qui défend de prendre des homards a ant moins de dim
t ouces et demi de longueur dans la graie de Fundy? des nes sont eant ouvertes à la colonisation,

Dans laffirmative, quand ce règlement deviendr,-t-il en elles le sont depuis plusieurs années, sauf les por-
vigueur? tions mises (le côté pour les subsides ae chemins

de fer.
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):

1. Le département de la Marine et des Pêcheries a
pris en considération la nécessité qu'il y avait de
porter de 9 pouces à 10½ pouces la longueur du
homard qu'il sera permis de prendre dans la Baie
de Fundy, et il est en faveur de ce changement,
niais aucune recomnandation de cette nature n'a
encore été faite au conseil. 2. Dans tous les cas, ce
règlement ne deviendrait pas en vigueur avant le 1er
janvier 1899, mais si un règlement de cette nature
est adopté les parties intéressées en seront dûment
averties.

TERRES PUBLIQUES CONCÉDÉES À DES
COMPAGNIES DE COLONISATION.

M. DOUGLAS:

A quelles conditions des terres publiques ont-elles été
concédées dans les territoires du Nord-Ouest à diverses
compagnies de colonisation telles que la Compagnie Com-
merciale de Colonisation, la Compagnie de Colonisaticn,

M. MACLEAN.

DÉTACHEMENT DU MAJOR WALSH.

M. FOSTER :

Combien d'hommes de la police à cheval se trouvaient
dans le district du Yukon avant la nomination du major
Walsh? Quel est le coût mensuel de chaque homme?
Quel nombre a été ajouté depuis, soit que les hommes
soient actuellement dans les districts miniers du Yukon,
soit qu'ils soient en route pour s'y rendre? Quelle somme
a été dépensée pour tout le détachement compris dans les
deux clauses ci-dessus, à titre de gages et de frais de trans-
port du ler juillet 1897 jusqu'à date? Quels fonctionnaires
salariés du gouvernement sont actuellement dans le dis-
trict du Yukon on sont en route pour s'y rendre, et quel
est le salaire annuel de chacun, non compris la police à
cheval ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): 1. Vingt-quatre. 2. Environ $125. 3. Cent
soixante. 4. Environ $130,000, y compris le coût
du transport des provisions pour tous les officiers
du gouvernement dans le Yukon et pour secours.
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LISTE lesfonctionnaires du ministère <le l'Intérieur,
actuellement dans le district de Yukon, ou en
route pour s'y rendre, et le chiffre de leurs émo-
luments.

Nonts.

James M. Walsh ..
F. C. Wade.......
H. A. Bliss.......
H. H. Norwood...
Jas. D. MeGregor.
T. D. Pattulo.....
A. F. Hurdman...
Thomas Fawcett..

James Gibbons....
R. W. Cantley....
J. A. Cadenhead..
E. D. Bolton....
J. A. Clark......

Robert Barrow....
R. H. Fortune....
Louis Carbonneau.

John B. Marcelle..

Isaac Collin.

Toussaint Collin. .

Fonctions. Appointe-ments.

Commissaire .5,000 0
Greffier ............ 2,000 0
Comptable .......... 900 0
Inspecteur les mines 1,500 0

64 66 1,500 00
Se rétaire........... 900 0
Aide-arpenteur. . 600 
Coin. des mineîs d'or,

arpenteur, etc.... 1,800 0
Aide-arpenteur. ... 1,05 0

1,09)5 0
1,095 00
1,09 00

Connis et sténo-
gralhe de M. Faw-
cett .... ....... 900

Aide-arpeiteur.... 480 00S48000
Cuisinier du major!

Walsh.. . ...... 600 00
Guide du major

W alsh .... ... .0
Guide du major

Walsh ....... .... 365 .0
Guide du major

Walsh ............. 365 00

M. FOSTER : L'honorable premier ministre
peut-il me dire si en outre des appointements il y a
quelqu'allocation pour les provisions ou les frais
de voyage?

Le PREMIER MINISTRE: Je ne suis pas en
état de répondre à cette question à présent, niais
ces renseignements seront fournis bientôt.

CONCESSIONS FORESTIÈRES, DISTRICT DE
LA SASKATCHEWAN.

M. DAVIN :
1. Combien de concessions forestières appartiennent à la

compagnie Moore et McDowall (à resposabilité limitée(
au nord de la branche nord de la rivière Saskat-
chewan, dans le district de ce nom? 2. Toutes les rentes
de terrain dues pour ces concessions ont-elles été payées?
3. Tous les deniers dus au gouvernement à titre de droits
sur le bois abattu et manufacturé ont-ils été payés? 4. La
compagnie a-t-elle une scierie en opération, tel que les
.règlements l'exigent?

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
1. La Compagnie Moore et Macdowall (à responsa-
-bilité limitée), avait une licence pour huit conces-
sions forestières, comprenant une superficie de 265-43
milles carrés, mais cette compagnie a fait une cession
en faveur de M. Geo. Burn, d'Ottawa. 2. Toutes les
redevances sur ces concessions ont été payées jus-
qu'au31 décembre 1898. 3. Toutcequi estdûaugou-
vernenment à titre de droit régalien sur le bois manu-
facturé ou vendu a été payé jusqu'au 30 juin 1896.
4. La compagnie n'a pas de scierie en exploitation,

mais M. Burn a averti le gouvernement que les
négociations pour l'achat de la scierie <le l'ancienne
compagnie sont presque terminées et qu'elle sera
probablement en exploitaLtion très prochainement.

DRAGAGE DANS LE PORT DE TORONTO.

M. CLARKE:
1. Quelles sommes ont été dépensées par le gouverne-

ment en 1896 et 1897, respectivement, pour le dragage se
rattachant aux travaux de protection du havre de
Toronto? 2. Les travaux de dragage ont-ils été donnés
chaque année par voie de soumission ? 3. Quel prix, par
verge, a été payé pour le dragage en 1896 et 1897, respec-
tivement? 4. Quels sont les noms et adresses de la per-
sonne ou des personnes qui ont fait les travaux de dragage
chaque année ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : 1. Rien n'a été dépensé pour le d ragage
dans le port de Toronto en 1896. En 1897, la
somme le 85,310.26 a été dépensée. 2. Lenitre-
prise n'a pas été donnée par soumission publique.
3. Le prix payé a été celui que le gouvernement
paie ordinairement pour ses sortes <le travaux,
savoir, 8S par heure de trmvail. L'entrepreneur a
travaillé du 29 juin au 26 novembre, et a dragué
37,214 verges cubes, ce qui donne l4. ecentins par
verge. 4. W. E. Phin, de Brantford, Ont.

k.

SUBVENTIONS EN TERRES AUX CHEMINS
DE FER AU MANITOBA ET DANS LE

NORD-OUEST.

M. CHARLTON:
Combien d'acres de terre ont été accordées à des com-

pagnies de chemins de fer dans le Manitoba et les terri-
toires du Nord-Ouest jusqu'au 1er janvier 1898?

Le PREMIER MINISTRE (sir W ilfrid Laurier):
La superficie totale qlui a été accordée est <le
39,725,130 acres. La superficie gagnée par la cons-
truction est de 28,406,090 acres.

EXPLORATION DES DÉFILÉS DANS LE
YUKON.

M. FOSTER:
Quels explorateurs et ingénieurs ont été envoyés par le

gouvernement pour s'enquérir de la condition des routes
et défilés entre l'océan Pacifigue et le Yukon? A quelle
date chacun d'eux a-t-il quitté Ottawa et a-t-il quitté
Vancouver ou Victoria pour le Nord? Quand ont-ils été
de retour à ces points et quand le gouvernement a-t-il
reçu chaque rapport ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Arthur Saint-Cyr, A.F. ; J.-J. McArthur, A.F. ;
W. -T. Jennings, I.C. ; Morley Ogilvie, I.C., (aide
de M. Jennings); A.-B. Ross, (aide de M. Jennings)
et J. -F. Richardson, du service télégraphique du
chemin le fer canadien du Pacifique. M. St.-
Cyr n'est pas parti directement d'Ottawa, mais de
Golden, C.-A., le 9 niai 1897 ; il a quitté Victoria
pour le nord le 15 mai 1897. Il est revenu à Victoria
le 13 décembre et est arrivé à Ottawa le 24 décembre
1897. Le gouvernement a reçu des rapports le 7
août et le 18 octobre 1897. M. McArthur est parti
d'Ottawa le 17 mai et de Victoria, le 25 mai 1897.
Il est arrivé à Victoria le 4 octobre et à Ottawa le
19 novembre 1897. Ces rapports ont été reçus le
11 septembre et le 16 octobre 1897. M. 'Jennings
est parti d'Ottawa le 18 août et de Vancouver le 30
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août 1897. Il est revenu à Vancouver le ler noveim-
bre et à Ottawa 'te 17 ,lécemlbre 1897. Ses rapports
ont été ree-us à differentes dates, au fur et à mesure
qu'il les recevait lui-même de ses assistants: jus-
qu'au 20 janvier 1898. NI. Ogilvie est parti d'Ot-
tawa le 20 août et de Vancouver le -1 août 1897.
Il est revenu à Vancouver le 4 dévceibre et à
Ottawa le 12 dcmbre 1897. Il a fait son rapport
à M. Jeinings. 'M. Ross n'est pas parti d'Ottawa.
Il a quli tté Vancouîver le 30 août 1897 et est
revenu à Victoria le 4 février 1898. Il a fait son
rapport à M. Jennings. M. Richardson n'est pas
parti d irectement d'Ottawa. Il a quitté Victoria
le 15 aont et est revenu à Vancouver le 2 octobre
1897 et m'a fait tu rapport verbal. Son rapport
par écrit, a été retu le 6 décembre 1897.

TRANSPoRT DU GRAIN P>AR LE CHEMIN
DE FER CANADIEN DU) PACIFIQUE.

M. RICHARDSON :

A-t-il été fait entre la Compagnie du'chemin de fer
canadien du Pacifique et les Compagnies d'élévateurs à
grains du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, un
arrangement portant que la dite Compagnie du Pacifique
s'engage à ne pas recevoir le grain des fermiers à tout
endroit où un élévateur a été construit ? Si oui, un tel
arrangement n'est-il pas ultra vires et contraire aux
prescriptions de l'acte général des chemins de fo-r.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le gouvernement n'a aucune
connaissance d'un arrangement conime celui dont il
est question dans liiiterpellation. Si cet arrange-
ment existait je crois qu'il serait contr-ire aux
dispositions de l'article 246 de l'acte des chemnins
le fer.

janvier 1898? 3. Combien l'achèvement de ces travaux
coûtera-t-il? 4. Pourquoi n'a-t-on pas demandé de sou-
missions pour la construction de ces travaux ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Le coût estimatif des travaux sur
pilotis, exécutés à Bielmil, non compris la surveil-
lance, est (le $11,000. 2. Les somnies dépensées
jusqu'au 5 février s'élèvent à $7,118.05. 3. La
somme estimative pour terminer les travaux est
$4,500. 4. Des soumissions ont été demandées
pour la construction de ces travaux à Beloeil, en
décembre 1894, et l'entreprise a été accordée aux
plus bas soumissionnaires, B1M. Rélanger, Amuos et
Mignault (lui ont transporté leur contrat à M.
Beaulieu (lui, après avoir pris ses inesuires pour
commencer les travaux se déclara lans l'impossilsi-
lité de les exécuter. Le 25 mars 1896, un arrêté
ministériel adopté par le gouvernement précédent
annula ce contrat et autorisa la construction de
ces travaux à la journée, et le gouvernement actuel
a continué depuis.

EXPÉDITION DES BESTIAUX À BELFAST.

M. HUGHES :
Quelles mesures, s'il en est, ont été prises par le gou-

vernement pour donner aux expéditeurs de bestiaux ca-
nadiens accès au port de Belfa-t ou autre port convena-
ble, à des conditions semblables à celles qui leur donnent
accès au ports anglais et écossais?

Le .MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Le gouvernement s'occupe sérieusement
de cette question.

CONCESSIONS FORESTIÈRES.

INONDATION LE LONG DE L'OTONABEE. j 1I DOMVILLE:

'M. LANG :
1 Le gouvernement s'est-il enqus de la cause des

inondations annuelles le long de la rivière Otonabee qui
résultent, dit-on, des travaux exécutés par le gouverne-
ment sur cette rivière? 2. Dans l'affirmative, quel a été
le résultat de l'enquête? 3. Est-ce l'intention du gouver-
nement do faire cette année des travaux pour remédier à
cet état de choses ?

Le MIN18TRE DES CHEMINS DE FER ET
C(ANAUK (\I. Bliair) : Le gouvernenent a nommé
NI. Richard Rogers et 'M. George Pope pour faire
une enquête à propos d'un certain nombre de récla-
mations provenant de dommages qu'on prétend
avoir été causés le long (le la rivière Otonabee et
s'eniqérir de la cause de ces dommages, s'il y en a.
Le résultat île lenquéte a été qu'il y a en des lon-
mages, mais qu'ils n'ont pas été causés par les tra-
vaux exécutés par le gouvernement. Ils. provien-
nent (les lépôits considérables de sciure de bois le
long île la rivière. Le ministre îles Chemins de
fcr et Canaux ne voit pas la nécessité d'entreprendre
aucun travail à présent pour reméd ici- à cet état le
choses, et partant ce n'est pas son intention d'en
faire exécuter cette année.

TRAVAUX PUBLICS SUR LA RIVIERE
RICHELIEU.

M. NIONK:
i. Quel a été le coût estimatif des travaux faits par le

gouvernement sur la rivière Richelieu, à Belil? 2.
Quelle somme a été dépensée pour ces travaux jusqu'au 5

Sir W'iLFRID LAURiER.

Le gouvernement voudrait-il donner les noms de toutes
personnes ou compagnies qui ont soumissionné pour
avoir des concessions forestières aux termes de l'annonce
dernièrement publiée dans deux journaux, et le montant
offert par les soumissionnaires?

LePR EMIER NIINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Voici une liste les individus ou compagnies
qui ont soumissionnés pour obtenir des concessions
ferestières dans le district du Yukon, et des prix
offerts par chacun :

LiSTE de3 individus ou compagnies qui ont
soumissionné pour obtenir des concessions fores-
tières dans le distrizt du Yukon, et des prix
offerts par chacun.

Nom du perticulier ou Somme
de la compagnie. offerte.

North American Transportation Co....
J. M . Guerin...........................
M . Guerin..............................
J. J. Guerin ..... ........................
The Klondike Mining, Trading and

Transportation Company....... ......
The Klondike Mining, Trading and

Transportation Company....... ......
The Klondike Mining, Trading and

Transportation Company....... ......
A. S. Cross..............................
A. MeLean........... ...........

$ ets.
2,500 00

50 00
50 00
50 00

200 00

200 00

200 00
1,009 60
1,001 65
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LISTE des individus ou compagnies, etc.--Suite.

Nom du particulier ou Somme
de la compagnie. offerte.

.1 ______________

J. I. Johnson.............................i
H. Domville.............. .............. j
G. S. McConnell..........................
J. R. Perry............* ........
E. Vachon..............................
F. W eir...... ..........................
W. H. Stewart............. ..
W . Stewart.............. ...............
J. Davidson......................
J. B'urns...... ...............
W. H. McAuliffe......................
J. Davidson...............
R. Hastey............... ........
R. Hasty..... ..........................
J. J. Heney.................... .
H. R. Dunne................... .
J. H eney.............. ..................
J. M urphy....................... ......
L. R. Sharky....................
W. T. Drysdale..................
T. Raphael...... ............. .
Geo. E. Kidd.......................... .
J. G. McLaren....................... .
T. A. Watterson.......................
E. Patterson.............. ..............*
A. E. Kupkey.................... ....
E. S. Leetham ...........................
H. G. Houghton........................
J. L. Carlton...........................
W. H. Hurdman.......................
A. L. Clark.................... .......
T. P, Connor............................
J. Connor............. .................
H . W allaco.................... ..........
R. H. Connor..........................
J. Straton...............................
J. H. Cormack....................
'F. I. Daniels...................... .....
A. Straton...............V .............
C. H. Ferguson.........................
N. E. Agar....... ...................
H. A. M uun..............................I
D. Carmody.......... ..................
M . K ing................................
M . K ing.... ............................
J. H olland..............................
C. F. K elly..............................
C. McCready............................
*F. M. York............................
S. Barber...............................
L. F. Backus............ .........
Drake Jackson...................
C. J. Sm ith.............................
S. Pels......................... .
A. S. Kerry..................... ...
G. Bradley..... .........................
H. D. Helmeck.........................
C. H . Cobb..............................
F. P. Armstrong.........................

$ cts.
921 25

1,105 35
897 46

1,109 75
1,005 50

50 00
250 00
350 00
200 00
250 00
300 00
300 00
250 00
250 00
300 00
200 00
250 00
250 00

31 00
71 00
26 00

101 (;0
101 o

31 00
51 00

101 00
31 00
26 00
26 ou
26 00

101 00
101 00
151 00

51 00
101 00

31 oc
31 0
26 00
26 00
26 00
26 0
25 00
25 00
15 00
10 0<
25 00
20 00
23 00

250 00
25 O

105 00
100 00
100 00

75 00
505 00

75 On
100 00

50 00
27 00

* Il a été constaté que cette concession étaitsituée dans
la Colombie anglaise.

EXPOSITION DES TERRITOIRES À RÉGINA.

M. DAVIN :
Tous les deniers dus pour l'exposition des territoires du

Nord-Ouest à Régina ont-ils été payés? Le prix de $20
remporté par Arthur L-Davies, de la Mâcboire-d'Orignal,

14

pour un essai intitulé: " Des moyens de rendre la culture
fructueuse," a-t-il été payé? Dans le cas contraire,
pourquoi ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Non. Quant au paiement d'un prix de
$20 pour un essai, ma réponse est encore n on
Cette réclamation faisait partie de plusieurs autres
qui ont dû être renvoyées au comptable à Régina
pour de plus amples renseignements. Ces rensei-
gnements ne nous sont parvenus qu'après que les
crédits votés à la dernière session eussent été péri-
més. La conséquence est que ces comptes ne pour-
ront être soldés que lorsque le parlement aura voté
le crédit de nouveau. Le compte de M. Davies est
au nombre de ceux qui ont été approuvés et il sera
payé dès que le crédit sera voté.

CHEMIN DE FER DU YUKON-AGENTS
DES ROTHSCHILD.

M. INGRAM:

Quel est l'agent ou quels sont les agents de la maison
Rothschild à qui le gouvernement a fourni des renseigne-
ients concernant la construction d'un chemin de fer

dans le district du Yukon ? A quelles date ou dates ont-ils
été fournis? Et quelle a été la réponse faite.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je n'ai pas ce renseignement sous la main, mais je
crois que tous les documents qui se rapportent à
cette question seront déposés sur le bureau de la
Chambre demain.

SERVICE POSTAL-CRAIGVALE ET
STROUD.

M. TYReHITT:

Combien l'entrepreneur actuel reçoit-il pour trans-
porter la malle entre Craigvale et Stroud? Lors de la de-
mande des soumissions, en a-t-il été envoyé d'autres que
celle de l'entrepreneur actuel? L'entreprise a-t-elle été
donnée au plus bas soumissionnaire?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(par le mirstre <le l'Agriculture): L'entrepreneur
actuel du transport des malles entre Stroud et
Craigvale reçoit l9. cts par voyage, ou $61.03 par
année, vu qu'il y a un service quotidien. Ieux
soumissions ont été reçues pour ce service, lorsqu'il
en a été demnandées. L'entreprise a été accordée
au plus bas soumissionnaire, au prix qu'il deman-
dait.

TERRAINS DU PARLEMENT-TROTTOIRS.

M. BERGERON:

Quel est le nom de l'entrepreneur qui a posé le pavé en
asphalte sur les terrains du parlement? Q ui a fourni les
matériaux pour ces travaux, comme le ciment, etc?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. La plus basse soumission a été
acceptée; c'est celle de la Sicily Asphaltum Painçg
Co. 2. Tous les matériaux ont été fournis par les
entrepreneurs.

M. FOSTER : Avez-vous accepté la plus basse
soumission ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Oui ; c'est ce que j'ai dit.
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BEURRERIES DANS LES TERRITOIRES suivi l'histoire de ce pays, parmi les nom-

DU NORD-OUEST. breuses tentatives qu'il a faites pour introduire
chez lui les méthodes et les idées modernes des

M. )AVIN : Je demande un ordre dela Chambre nations (le l'ouest, avait rêvé de devenir un grand
faisant connaître : pays d'élevage et un grand producteur de fromage

et de beurre. Par l'entremise (le son gouvernement
1. Le nombre de beurreries, dans les territoires du ia d e Pa2,000,000ie expériene in

Nord-Ouest, sous le contrôle du gouvernement: 2. Le il a dépensé $12,00O,000 en expériences infru-
nombre (le personnes qui fournissent la crème à chacune tueuses et a finalement renoncé à ce projet, et
d'elles; 3. La quantité de crème reçue en 1897 jusqu'au aujourd'hui nous n'avons pas (le meilleur marché
mois dernier, tel qu'indiqué par les rapports fournis ; 4.
La quantité de beurre fabriqué dans ces beurreries en que le .apon pour l'écoulement des produits de
1896 et 1997, respectivement ; 5 Le nombre de beurreries notre industrie laitièts. Le Canada se trouve done
en exploitation pendant lesmois d'hiveret la quantité de dans cette position-ci: Le Canada secoue de sa
beurre fabriqué pendant lbiver ; 6. La quantité de main la crinière (les immenses océans, qui sont tout
beurre exi orté en 1896 et 1897, respectivement; 7. Les ut
brix obtenus en 1896 et 1897 ;. Le prix moyen réalisé, à la fois les avenues du commerce et le vastes entre-
avant l'établissement de ces beurreries, par les cultiva- pôts, sources d'inépuisables richesses ; et les terri-
teurs des territoires du Nord-Ouest; 9. Le prix moyen payé toires du Nord-Ouest, qui sont le cœur et le tronc
actuellement par les marchands locaux: 10. Copir e du tué- du pas, voient s'ouvrir devant eux, de toutes
moire adressé, l'an dernier, par les cultivateurs du Nord- i p
Ouest et autres, soit au professeur Robertson, soit au parts, les marchés les plus importants et les plus
ministre le l'Agriculture ou au gouvernemnent du Canada rémunérateurs pour leurs produits.
au sujet du fonctionnement des beurreries dans les terri- J'en appelle ici à l'expérience de on honorable
toires duNord-Ouest. ani, le député le Huron (M. MeMillani) qui nous

M. l'Orateur, quand, il y a quelques années, la fait souvent bénéficier en Chambre du fruit de ses
Chambre fut pour la première fois saisie de la ques- connaissances, et je lui demande s'il n'est pas vrai
tion a laquelle se rapporte la présente motion, les que rien ne contribue autant au progrès d'un pays
deux côtés de la Chambre ont laissé voir un cer tain d'elevage que l'industrie laitière perfectionnée ; et
scepticisme quand fut émise l'idée <le faire les nous tenons à ce que le Nord-Ouest devienne un
avances dlargent aux heurreries les territoires du pays où l'élevage des animaux ne sera nulle part
Nord-Ouîest . mais même avec les renseignements surpassée. Il faut, de toute nécessité, si l'on veut
incomplets que nous possédons actuellement, nous réussir dans l'industrie laitière, se procurer d'abord
nous trouvons en présence les résultats les plus (le bons reproducteurs, puis ensuite( de bonnes
satisfaisants qui démontrent que le gouvernement vaches laitières, et le moyen d'avoir <le bonnes
n'a jamais fait u usage plus profitable des deniers vaches est le choisir une excellente variété <les
publics. deux côtés, une variété remarquable pour sa forte

On se rappelle que la première fois que j'ai émis production de lait. Voilà ce qu'il nous faut. Or,
cette idée, plusieurs honorables députés doutaient l'entretien d'une vache produisant '250 livres de
delaréussiteduai projet et sedemandaient s'ilméritait beurre par année ne coûte pas plus cher que celui
d'être accepté par les hommes d'Etat,.auais aujour- d'une vache dont le lait ne produit que deux cent
d'hui, l'ex périenice est faite et les résultats obtenus ou cent cinquante où à peine cent livres de beurre;
dépassent les espérances les plus enthousiastes. et une vache ne produisant que cent cinquante ou

Même avec les renseignements incomplets que cent livres le beurre ne donne pas de profits, tan-
j'ai pu me procurer je suis en position <le mettre dis qu'une vache produisant deux cent cinquante
sous les yeux le la Chambre et du pays un état le livres de beurre donnera des profits et le cultiva-
choses extrêmement satisfaisant pour tous les patri- teur qui est assez heuretx pour posséder cinquante
otes et surtout pour ceux qui, comme l'honorable ou cent vaches <le cette qualité retirera des profits
député de Huron, s'ittéressent à l'industrie laitière. de l'exploitation de son industrie laitière.
Nous possédons dans les territoires du Nord-Ouest La race, l'alimentation et le soin les animaux,
-et chaque jour vient confirmer le fait davantage-- voilà les trois choses essentielles. J'ai déjà parlé
les plus beaux et les plus vastes pâturages du monde le la race. Les meilleures nourritures au point de
entier ; nous avons aussi la plus riche et la plus vue du rendement en lait peuvent se produire au
vaste étendue de terres arables qu'il y ait au monde ; Nord-Ouest, dont la fertilité à cet égard, n'a d'égale
et il est maintenant démontré que nous possédons nulle part sur le continent américain. Nous pou-
aussi les plus riches et les plus vastes terrains aruri- vons produire du maïs pour l'ensilage, et le tourne-
fères lu monde. De sorte que le cultivateur et sol que nous produisons au Nord-Ouest remplirait
l'éleveur les territoires du Nord-Ouest, l'éleveur d'envie le ceur du cultivateur ontarien, tant le
surtout, de quelque côté qu'il regarde, trouve un disque <e cette fleur est grand et tant il contient
marché avantageux pour écouler ses produits. Il de graines. Nous avons au Nord-Ouest le son de
trouve un superbe marché en Angleterre. Les ré- blé "sans pareil" et nos betteraves et toutes les
sultats de la politique dont j'ai parlé au sujet de plantes-racines atteignant une perfection qui ne
l'industrie laitière, font voir que dès à présent, nous saurait être surpassée ou même égalée. Je parlais,
avons un magnifique marché en Angleterre. Ce il y a un instant de la vache. Dans nos territoires
marché, tel qu'il est aujourd'hui, n'est qu'une frac- du Nord-Ouest, l'entretien de la vache nous revient
tion le ce qu'il sera dans quelques années. moins cher que <ana toute autre partie du Canada.

Tournons nous maintenant vers l'ouest et nous Dans les autres provinces, l'entretien convenable
avons dans la Kootanie et le Klondike un marché de la vache revient à $30 l'année, mais les éleveurs
qui surpasse probablement celui de l'Angleterre. émerites nassurent que l'entretien de leurs ani-
D'ailleurs l'ambition le l'éleveur les territoires du maux leur revient beaucoup moins cher. Or, en
Nord-Ouest n'a pas besoin de s'arrêter au Klondike, 1893 appliquant le système que nous avions mou-
à la Kootanie et à l'Angleterre. Ses regards et ses guré quelques années auparavat, nous avons
désirs peuvent s'étendre au delà de l'océan Pacifique nommé des inspecteurs 'industrie laitière qui
pour trouver un autre grand débouché at Japon. parcoururent toute la province du Manitoba, jus-
Le Japon, comme le savent tous ceux qui ont qu'en 1895, époque à laquelle le gouvernement de

M. TARTEý.
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cette province nomma un inspecteur spécial; et je
tiens ici à signaler le résultat incontestable du
système que nous avons établi et que le gouverne-
nemnent actuel, marchant sur nos brisées, je le dis
avec plaisir, continue à appliquer avec un zèle et
et une énergie couronnés d'un plein succès. M.
l'Orateur, au cours (le l'hiver l'Association de l'in-
dustrie laitiè-e du Manitoba tint une assemblée et
je lésire appeler l'attention de la Chambre sur le
paragraphe le leur rapport, que je vais lire.

Les progrès de l'industrie laitière, d'année en année,
tiennent presque du prodige. D'après des statistiques pui-
sées à des sources authentiques, on estime qu'il s'est
vendu 776,000 livres de beurre, produit de nos beurreries,
au prix de 16'4 cents la livre en moyenne, soit une totalité
de recettes de $127,264 pour le beurre. D'après la statisti-
que puisée aux mêmes sources, on estime qu'il s'est vendu
886,u00 livres de fromage, à 7 cents la livre en moyenne,
soit un grand total de 3189,284, pour les produits des fro-
mageries. Ces chiffres sont plutôt au-dessous qu'au-dessus
de la quantité réellement fabriquée. Le beurre, produit
de nos beurreries, accuse donc une augmentation de va-
leur de $41,612:

Au Nord-Ouest, nous sommes en mesure de si-
gnaler, toute proportion gardée, des résultats tout
aussi satisfaisants ; et lorsque les documents dont
j'ai demandé la production, seront déposés sur le
bureau, on verra qu'à la fin d'octobre, nous avions
produit près de 473,796 livres de beurre. Il existe
aU Nord-Ouest une vingtaine de beurreries, et dans
deux le ces établissements, à Inuisfail et à Red-
Deer, on a tenté atec plein succès l'expérience de
les exploiter tout l'hiver, et tout le beurre que l'on
y peut produire se vend 25 cents. Et comme indi-
cation de ce que peut faire le Nord-Ouest, disons
qu'en ce moment deux beurreries sont en plaine
exploitation tout l'hiver, fait dont je félicite le
ministre de l'Agriculture. Cela démontre une
chose : c'est que, grâce à la nature de notre climat,
surtout dans l'ouest, dans cette partie du pays où le
Nord-Ouest frémit en hiver sous les caresses du vent
du sud, il nous est facile d'hiverner nos vaches et
d'en obtenir du lait, ce qui permet de tenir nos
beurreries en pleine exploitation tout l'hiver.

Les résultats seront encore bien plus satisfaisants
à l'avenir; car, la chose ne fait pas doute, l'éduca-
tion agricole de notre population était toute à
faire. Nos cultivateurs, au début, ignoraient les
soins à donner à leur crème et il a fallu les instruire.
Leur éducation est maintenant faite ; et même
les fabricants de beurre de profession, les aides du
professeur Robertson, ont aussi besoin d'étudier
les conditions climatologiques du Nord-Ouest, tout
comme les cultivateurs venus de l'Ontario qui, ne
comprenant pas les particularités de notre climat,
ont eu besoin d'une éducation spéciale, pour arri-
ver à obtenir dans l'agriculture au Nord-Ouest le
succès étonnants qu'ils ont remportés. Ceux qui
recueillent la crème eux-mêmes pnt besoin d'ap-
prentissage.

Pour signaler à la Chambre les progrès réalisés
dans l'élève des bestiaux, je citerai, à titre d'échan-
tillon, un district en particulier dans les territoires
du Nord-Ouest, bien que cet exemple ne porte pas
directement sur l'industrie laitière; c'est de Medi-
cine-Hat et de Maple-Creek que je veux parler.
La valeur de leurs exportations s'est élevée l'année
dernière à $179,000.

Valeur des bestiaux exportés.........$125,000
Valeur des bestiaux abattus...... .... 33,000
Valeur de la production laitière..-. 20,000
Valeur des peaux.................. . 1?00

Totalité............$179,000
14ý

Le nombre des bestiaux expédiés de ce district a
atteint le chiffre de 33,850, celui des bestiaux abat-
tus celui de 800, soit une totalité de 4,650. La
moyenne du prix obtenu a été de $27.50, quelques
boufs ayant même rapporté le prix fort rémunéra-
teur de $40 et plus. Pour l'année 1898, nous au-
rons à Medicine-Hat et à Maple-Creek, un bien
meilleur choix. Ainsi, nous aurons en exploita-
tion à Maple-Creek, l'été prochain, une importante
beurrerie et au lieu d'un résultat de $20,000, va-
leur de notre production de beurre, nous aurons
de bien meilleurs résultats à constater.

A Medicine-Hat et à Maple-Creek, on comprend
toute l'importance du marché du Klondike, dont
j'ai déjà parlé. Nous y avons déjà expédié 80 bes-
tiaux (lui se sont vendus à un prix énorme, rappor-
tant ainsi une fortune à l'individu entreprenant
qui les avait transportés dans ce pays. Grâce à
l'appui du ministère de l'Agriculture, grâce aux
conseils (lu professeur Robertson, dont je me plais
à reconnaître ici sans exagération l'énergie, l'esprit
d'initiative et de progrès tout moderne, ces agri-
culteurs expédieront du beurre l'année prochaine,
de Maple-Creek au Klondike et à la Kootanie,
puis au Japon et en Angleterre, et cela non pas en
boîtes de bois, mais dans des boiîtes en ferblanc,
dont le professeur Robertson a rapporté le modèle
de France et que l'on fabrique actuellement à
Montréal et à Saint-Boniface, au Manitoba.

J'ai moi-même inspecté ces boîtes. Le beurre
est hermétiquement scellé de la façon la plus simple
possible, sans qu'il soit besoin de le manipuler
d'aucune façon, soit à l'aide de la main ou d'instru-
ments qui pourraient le détériorer le moins du
monde. Le beurre peut ainsi être expédie en colis,
soit au Klondike, soit à la Kootanie ou en Angle-
terre. Il n'est pas nécessaire de mettre le beurre
en gros colis encombrants ; on peut l'expédier en
boîtes d'une livre. En raison de ce changement
nous nous attendons à un commerce considérable.
Le 7 décembre dernier a eu lieu à Régina une con-
vention à laquelle assistaient les délégués venus de
tous les points à l'est de la Mâchoire-d'Orignal.
On y a discuté une foule de questions, dont je
signalerai quelques-unes à l'attention du ministre.
Or, voici le point que les délégués semblent avoir
eu le plus à cœur: engager le gouvernement à
abaisser le prix de la fabrication du beurre.
Actuellement, le prix est de quatre cents pour la
fabrication et d'un cent pour le fonds d'amortisse-
ment. Quelques délégués ont exprimé l'avis que
ce prix pourrait être abaissé avec avantage, car il
se peut qu'il dépasse le coût à une grande beurrerie,
bien qu'il n'excédât pas le coût à une petite froma-
gerie. Sans doute, même si le beurre se fabriquait
pour moins de quatre cents, ce serait le cultivateur,
en fin de compte, qui en bénéficierait, car, une fois
sa dette payée, c'est aux patrons de la beurrerie
que le gouvernement transmettrait le surplus, s'il
en restait un. Puisque l'attention du ministre n'a
pas été appelée sur les délibérations de ce meeting,
qu'il me permette de lui signaler les arguments
qu'on y a fait valoir.

Voici le premier argument qu'on a allégué en
faveur de l'adoption de cette proposition : c'est
que le prix du blé est si élvé qu'il est possible, à
moins qu'on n'adopte la proprosition en question,
que l'attention des producteurs de beurre et de
fromage puisse se détourner de l'industrie laitière
pour se reporter vers la culture du blé, ce qui au-
rait pour effet d'enrayer le mouvement de l'indus-
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trie en question. A ce sujet, je lois avouer qu'il
ie ferait peine de voir les cultivateurs du Nord-

Ouest faire preuve d'aussi peu le clairvoyance. Je
crois, toutefois, de mon devoir <le signaler à Fat-
tention du ministre cet argument qu'ont fait valoir
des personnes qui, dès le début, ont pris le plus vif
intérêt possible à l'industrie laitière, entre autres,
mon ami, M. William Watson, de Nlâchoire-d'O-
rignal, lequel. si je ne me trompe, fut le premier,
en dehors <le la Chambre, à suggérer au gouverne-
nment du jour l'idée le prêter de l'argent à bon in-
térêt en aidant les fabriques de beurre et le fro-
mage du Nord-Ouest. Voici un autre argument
qu'on a fait valoir : la conséquence <le l'exploita-
tion le ces beurreries est que le cultivateur au lieu
de vendre, comme autrefois, 7 cents la livre le
beurre qu'il fabriquait :lans sa beurrerie privée, le
vend aujourd'hui aux marchands le la localité 20
cents la livre. Cela ne tient pas seulement an
fait que le système d'industrie laitière établi au
Nord-Ouest a appris aux cultivateurs les méthodes
<le fabriquer le beurre, et a enseigné à ceux qui en
ont les moyens, à se servir de l'écrémeuse centri-
fuge et du procédé Babcock, mais, en outre, à ce
que ce système a diminué la concurrence dans les
centres locaux, en créant un marché pour le beurre
produit par un grand nombre le cultivateurs.

Le résultat, q ne je n'approuve ni ne désapprouve,
a été de réveiller un sentiment de jalousie dans le
coeur de certains patrons de la beurrerie. Si cer-
tains cultivateurs, qui ne sont pas patrons de la
beurrerie, obtiennent davantage pour leur beurre
en raison <le la création de cet établissentent, tous,
y compris leurs confrères en agriculture, qui ont
des intérêts dans cette beurrerie, nous devrions
nous en réjouir. Il a été fait une autre proposition,
venant encore des personnes qui s'intéressent vive-
ment à l'industrie laitière ; c'est que la beurrerie
devrait encore vendre ses produits dans les centres
locaux. Je porte à la connaissance du ministre les
idées exprimées à cet intéressant parlement les
producteurs de beurre, l'un des événements les plus
intéressants qui aient eu lieu au Nord-Ouest. Ils
ont, à mon avis, établi une thèse qui s'impose à
l'étude du ministre, savoir, s'il ne pourrait pas,
avec tous les égards lus aux intérêts le l'industrie
laitière, diminuer en faveur du cultivateur, le coût
de la fabrication le son beurre. Comme je l'ai fait
olserver à l'assemblée : Supposons que le gouverne-
ment réduise le prix le la fabrication à trois cents
ou trois cents et demi, comme vous le demandez,
et qu'au bout de trois ans la dette ne soit pas payée,
mais qu'il y ait un déficit, que faudrait-il faire
alors ? Voici quelle fut la réponse à ma question :
que le gouvernement prenne alors cinq années, et
je livre cette réponse à la méditation du ministre.
M. Watson, de Mâchoire-d'Orignal, qui était pré-
sent à l'assemblée en question, a exprimé la convic-
tion nue le gouvernement ne perdrait pas à trois
cents. Encore un autre argument que je veux
signaler au ministre. C'est M. Watson qui parle:

Le gouvernement devrait nous donner un état circon-
stancié du coùt de chaque fabrique ,de la main-d'euvre,
du combustible, des baîtes, du papier parchemin, du sel,
de l'huile, du fret, de la commission, de l'assurance, des
machines, etc., de sorte qu'à la fin du terme, quand nous
viendrons à prendre à notre propre charge les fabriques
elles-mêmes, nous saurons à quoi nous en tenir à ce su.et.
Ce serait tout un enseignement pour les divers conseils
de directeurs et de patron., et cela les mettrait àimême
de prendte possession des beurreries et d'en continuer
l'exploitation avec plus de chance de succès, une fois que

'le professeur Robertson aurait cessé de les exploiter. Il
M. DAVis.

est essentiel que les beurreries donnent des profits rémuî-
nérateurs, surtout si le prix élevé du blé se maintient,.
chose qui pourrait. tenter nombre de personnes de négliger
les beurreries en faveur de la culture du blé. A la fabri-
que de Mâchoire-d'Orignal, on ne sait à quoi s'en tenir
sur le coût des choses, telles que papier, moules à
beurre, et le reste.

A mon avis, on devrait assurément accéder à
cette demande. Personne mieux qlue le professeur-
Robertson ne comprend toute l'importance de pré-
parer les cultivateurs à prendre possession de ces
beurreries, quand viendra le temîîps où il devra
leur en remettre l'exploitation en mains. La qies-
tion n'a certainement pas échappé à son attention.
Or, il est fort possible, comme l'a fait observer
M. Watson, qu'on n'ait pas assez fourni aux culti-
vateurs les moyens le se renseigner sur lexploi-
tation <le ces beurreries, dont ils auront la charge,
lorsque le gouvernement les leur aura cédées. A
cette convention, il a été fait nombre de déclara-
tions importantes, que la Chambre entendra avec.
plaisir. M. John Hawkes, de Whifewood, nous
a lit :

Il n'y a pas un seul cultivateur dans mon district qui
compte uniquement sur la culture des céréales.

On voit donc que dans un de nos importants
districts, I on applique le sag? système (le la cul-
ture mixte. M. Hawkes ajoute:

Notre beurre atteint, en moyenne, une livre le pouce,.
nu à peu près. Nous exploitons pendant quatre mois de
l'année, et nous avons fabriqué 46,871 livres de beurre.

Un autre avis exprimé par M. Hawkes: à la
beurrerie on ne devrait rien négliger pour épargner
au cultivateur <lu travail. M. Watson a exprimé
nu avis de haute importance : il est en faveur
d'une écrémeuse centrifuge ambulante :

J'attends avec impatience l'époque où il y aura une
écrémeuse centrifuge ambulante, comme dans l'Iowa.
Une écrémeuse de ce genre, voyageant vingt ou trente
milles par jour, a écrémé de 5,000 à 7,001 livres de lait et
trans; orté, la meme nuit, cette crème à la beurrerie.

Il a été nommé, au cours <le la journée, un
comité chargé <le prendre note des débats, et de
formuler les opinions exprimées dans le corps les
résolutions. Le comité fut constitué comme ci-
après :

Le président, John Watson, John Hawkes, L.-G. Bell,
J.-R. Mitchell et Thomas Grayson, présentent le rap-
port ci- après:

A notre avis, les prix payés par les patrons pour le
transport du beurre par livre, devrait être hi sé sur une
échelle uniforme, abstraction taire des distances.

A notre avis encore, dans l'intérêt même de la Pr preté,
on devrait transporter à une certaine distance, à un
demi-mille au moins de la beurrerie, les lavures et dé-
chets de lait de beurre, partout où la chose est praticable.

Q.ue ceux qui recueillent et transportent la crème de-
vraient être tenus responsables de l'état dans lequel elle
se trouve, quand ils la livreront aux fabriques. Cette
stipulation tend à assurer les soins convenables de la
part de ceux qui recueillent la crème à domicile. Les
patrons doivent comprendre qu'il y a là de leur intérêt
d'envoyer la crème dans le meilleur état possible.

Nous recommandons l'adoption universelle des écré-
meuses, et à notre avis, il est préférable de recueillir la
crème à domicile plutôt que de transporter le lait.

L'expérience prouve que l'on doit adopter de préfé-
rence le transport par les routes, en règle général, plutôt
que le charriage individuel.

A titre de représentants des beurreries de l'Assiniboïa,
nous sommes d'avis que le gouvernement devrait exiger
pour la fabrication du beurre un prix inférieur à quatre-
cents la livre et qu'il devrait reduire ce prix à trois
cents au moins, cette réduction étant applicable à 1897,
en raison des fortes dépenses du début de l'exploitation.
En outre, nous sommes d'avis que cet abaissement de prix
aurait pour résultat un accroissement considérable dans-
ies affaires, et que les intérêts de l'industrie laitière en
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général, en bénéficieraient: de plus, que si, à la fin de
trois années, le gouvernement n'est pas, pleinement rem-
boursé, il pourrait continuer l'exploitation des beurreries
ju-qu'à ce que la dette soit entièrement acquittée.

Lorsqu'une délégation composée de M1. Hopkins,
le président, (le Màchoire-d'Orignal, et (les autres
messieurs dont j'ai déjà cité les noms, représentant
la population de presque tous les points du pays,
font une recommandation comme celle-là, il me i
semble qu*elle mérite d'attirer l'attention du minis-
tre. Voici leurs recommandations:

Que dans toutes les beurreries, il serait urgent de pren-
-dre les dispositions nécessaires pour fournir du beurre de
nos fabriques et faire face à la demande du marché local.

Voilà le point que j'ai soumis à la considération
du ministre. J'ai exprimé un certain doute auquel
mon esprit était en proie à ce moment, et j'en fis
part, je crois, à nies honorables collègues. Toute-
fois, il faut bien l'avouer, ces messieurs sont lesi
premiers intéressés : ce sont eux qui constituent la
classe agricole, et ainsi il va sans dire qu'en raison
même dle leur caractère, leur parole a plus de poids
que n'en possède la mienne. En raison même du
caractère dont ils sont revêtus, le ministre, me
semble t-il, pourrait peser bien mûrement leur
recommandation.

Nous recommandons que chaque patron reçoive du
fabricant de beurre un état hebdomadaire de l'épreuve
de son beurre, soit par voie d'inscription dans le livret du
patron, ou de toute autre manière convenable.

Que, en prévision de la prise de possession parles direc-
teîars de leurs beurreries respectives à la fin du terme, il
soit fourni, chaque année, aux directeurs par legouverne-
ment un état circonstancié de tous les frais et dépenses
des diverses beurreries. Le rapport est soumis aux délé-
gués et adopté à l'unanimité.

En terminant mes observations sur ce sujet, je
veux dire au ministre un mot du rapport de M. J. -
R. Mitchell, délégué de Grenfell, et la Chambre me
saura gré, je crois, de citer ses paroles sur un sujet
qui l'intéresse. M. Mitchell dit:

Notre beurrerie a fort bien réussi. Nous en sommes
satisfaits. Elle a dépassé nos plus vives espérances. Nous
avions 400 vaches garanties et, avant la clôture de la
saison,nous en avions 700....

De sorte qu'ils en avaient 300 de plus que le
nombre garanti avant la clôture de la saison.
.... et il en serait entré un plus grand nombre s'il nous eût
'été possible de faire transporter facilement la crème.
Nous avons cinq routes de vingt-huit milles en moyenne,
et le coût du transport par mille est de sept cents en moy-
enne. Le coût moyen par livre de beurre est de 1'29 cent,
le plus bas (juillet) ayant été de 1'12 cent et le plus élevé
(octobre l'60. Pour revenir aux routes. je dois dire que
la route la plus longue est de 30 milles, Nous payons au
voyage, le prix le plus élevé étant de $2.75, et le moins

,élevé de $1.15.

M. l'Orateur, j'ai fini mon exposé des idées expri-
mées par les patrons et par les directeurs des
beurreries dans les territoires du Nord-Ouest, et
l'état de choses que je viens <le signaler est, à mon
avis, cles plus satisfaisants. On comprendrait peu,
toutefois, l'enseignement qui s'en dégage, si l'on se
contentait d'envisager cet état de choses, au simple
point de vue les résultats acquis. Ces résultats,
sans doute, sont des plus satisfaisants ; mais la satis-
faction, découlant de ces résultats, serait bien peu
de chose comparée à celle que peut nous procurer
la situation pleine de promesses dont l'avenir nous
offre la riante perspective et l'assurance même pour
l'été prochain, pour celui de 1899 et pour les années
à venir, lorsque nous jouirons des fruits de c-e
système que mes honorables collègues, à l'époque

où j'en saisis, pour la première fois, la Chambre,
accueillirent avec tant d'incrédulité.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Avant l'adoption <le la motion, et j'ai à
peine besoin de <lire que je verrais avec plaisir la
Chambre l'adopter à l'unanimité,-je désire faire
quelques observations sur la question débattue.
D'abord, je dois dire à l'honorable député (M.
1)avin) que les renseignements qu'il demande dans
sa motion seront soumis à la Chambre dans quel-
ques semaines. Les comptes des beurreries du
Nord-Ouest n'ont pas encore été tous reçus au
ministère ; mais le personnel du ministère, les
employés de la branche de l'industrie laitière, s'oc-
cupent en ce moment <le comptes déjà reçus, et il ne
reste guère que quelques détails à compléter ; dans
une semaine ou deux, ces derniers détails seront
absolument terminés et dès que les comptes auront
été copiés, ils seront déposés sur le bureau <le la
Chambre.

Je désire attirer' l'attention de la Chambre sur
certaines questions auxquelles a fait allusion l'hono-
rable député (M. Davin). Je dois dire, tout
d'abord, que l'honorable député s'est évidemment
mis au courant des renseignements demandés dans
nion ministère, et je vois avec plaisir, d'après le ton
de son discours, qu'il approuve le système appliqué
par le ministère dans l'oeuvre qu'il s'est imposée et
dont il poursuit encore l'accomplissement; je vois,
dis-je, avec bonheur, que, dans ses recherches,
l'honorable député s'est procuré une masse de
renseignements et d'expressions d'opinion touchant
ces questions, auxquelles il donne son approbation
et son appui. J'ajouterai, pour compléter les
observations de l'honorable député, cque les résultats
dans le district d'Assiniboïa sont également évidents
dans les districts d'Alberta et de la Saskatchewan.
L'Suvre de la création des beurreries dans les
territoires du Nord-Ouest n'est nullement locale,
mais, en raison des arrangements que nous avons
été en mesure de mettre à exécution l'année dernière,
cet avantage, déjà si énorme pour ceux qui en
bén'ficient, s'est étendu à tout l'ensemble des
territoires, et cela avec un succès uniforme et
universel. L'honorable député nous a rappelé que
ce système avait été ébauché il y a quelques années,
et j'admettrai volontiers qu'en effet l'honorable
député saisit alors la Chambre dune proposition
impliquant un système à peu près semblable à celui
que nous appliquons en ce moment: mais, heureu-
sement, depuis que l'honorable député a exposé à
la Chambre ce système, le gouvernement et le
ministère auquel je préside ont été en mesure de
l'appliquer sur une bien plus vaste échelle, et, au
lieu qu'au début on se contentait d'une dépense
annuelle de $15,000, voilà que ces deux années
passées, nous avons été en mesure d'exploiter au
Nord-Ouest l'été dernier, seize beurreries et seize
stations d'écrémage, dont trente-deux localités des
territoires ont été appelées à bénéficier, bienfait
signalé que l'honorable député nous a fait apprécier,
au cours :le ses observations. L'honorable député
n'a pas, toutefois, énuméré toutes les raisons qui
font de l'établissement de ce système un si grand
bienfait.

Avant que le gouvernement eut pris la direction
des beurreries du Nord-Ouest, l'industrie laitière et
celui du beurre en particulier étaient dans une cer-
taine mesure, tombées dans le discrédit. Certains
particuliers et certaines compagnies avaient lancé
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leurs capitaux dans les beurreries et les fromageries
des différents districts, et partant, y avaient plavé
de fortes sommes d'argent, même un peu au delà
(le leurs moyens en plusieurs circonstances, avec
(les conséquences désastreuses au point (le vue des
finances. Les patrons, sur l'encouragement des-
quels le succès le ces beurreries reposaitentièremient,
avaient fini par concevoir une profonde défiance à
l'endroit (le ces compagnies organisées pour l'exploi-
tation des beurreries, et ili craignaient d'y envoyer
leur lait, (le peur que le beurre résultant le la
fabrication du lait ne fût saisi pour le paiement des
dettes des beurreries, et le perdre ainsi tous les
profits du lait fourni à ces établissements. Le
résultat île cet état île choses fut que nombre de
beurreries dûrent suspendre leur fabrication, et
celles qui continuèrent leur exploitation le firent
sur une qi petite échelle qu'elles ne purent payer
leurs frais-d'exploitation. Cette situation, désas-
treuse et pour ceux qui avaient placé leurs capitaux
dans cette industrie et pour les compagnies et les
patrons finit aussi par jeter du discrédit sur le
Nord-Ouest comme c' d'exploitation de l'in-
dustrie laitière, et ' aux venus au pays se
formèrent l'opinion , pays ne se prêtait pas à
la culture mixte ou à I industrie laitière, assertion
démentie aujourd'hui par les expériences habile-
ment conduites par le département. au cours de la
dernière campagne. Ce résultat, à non avis. est
encore plus important que celui découlant de tout
profit financier dont bénéficieraient une compagnie
oui corporation quelconque, ou les patrons eux-
mêmes, car c'est un bienfait pour tous les terri-
toires du Nord-Ouest, en ce qu'il rend le pays plus
attrayant aux immigrants venant s'y fixer en leur
prouvant qu'ils habitent un territoire où l'on peut
appliquer avec succès à l'agriculture des méthodes
ordinaires et même les plus perfectionnées. D'ail-
leurs, les territoires et leurs habitants ne seront
pas les seuls à profiter de cette réforme; le pays,
dans son ensemble, en bénéficiera d'une façon toute
particulière et cela, à ies yeux, nous justifie coin-
plètenient de demianîder ail parlement île faire face
à la dépense qu'entraîne le parfait établissement de
cette industrie sur ue base solide et sûre dans
toute l'étendue des territoires du Nord-Ouest.

M. l'Orateur, il est plusieurs détails signalés par
l'honorable député, auxquels je veux faire allu-
sion, car ils mettenit bien en relief les avantages
découlant de notre système et les arrangen.ents
effectués dans les territoires pour l'exploitation de
cette inidustrie. Je (lois signaler, dès le début, le
fait qu'il y a actuellement, lants les territores du
Nord-Ouest, deux beurreries en pleine exploitation.
Si l'on se fût avisé de dire, il y a quelques années,
qu'il était possible de maintenir les beurreries en
pleine exploitation au cœur de l'hiver dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, la Chambre et le pays
auraient accueilli cette assertion avec un sourire
(inc<rédutlité ; or, il y a aujourd'hui, dans le dlis-
trict d'Alberta. deux beurreries en exploitation,
qui fournissent à l'exportation de splendides éclian-
tillons le beurre d'hiver. Cela fait voir, dans
quelle large mesure les territoires dii Nord-Ouest
se prêtent à l'exploitation, de l'industrie laitière
dans toutes ses branches. L'honorable député
nous a parlé de l'exportatlon de nos beurres du
Nord-Ouest. A l'appui de l'exposé de faits de
l'honorable député, que la Chambre nie permette
d'appeler son attention sur la qualité tout à fait
supérieure les produits le ces beurreries. Au début

M. FISHER.

même de la campagne, nous n'avons ni au Nord-
Ouest même, ni dans la province limitrophe de la
Colombie anglaise de marché suffisant pour l'écou-
lement de tous les produits (les beurreries dont
nous faisions l'exploitation. Notre attention se
reporta tout naturellement vers la Grande-Bre-
tagne, et nous exportâmes sur ses marchés une
forte quantité de beurres fabriqués au Nord-Ouest
au commencement <le 1897. 1\ ous avons consigné,
en entrepôt frigorifique, de Prinee-Albert à Mont-
réal, puis de là en Angleterre, un chargement spé-
cial, qui obtint sur le marché anglais à deux sche-
lins près le prix payé pour le meilleur beurre du
Dennark.

Sir CHARLES TUPPER: Quelle quantité
avez-vous expédiée ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : A deux
schellings près, par 100 livres, notre beurre a obtenu
le prix marchand payé pour le meilleur beurre du
Danemark, ce jour-là. Voilà un fait qui démontre
éloquenmîent l'excellence du beurre que nos conci-
toyens du Nord-Ouest sont en mesure le fabri-
quer. Toutefois, avant d'avoir atteint le milieu de
la saison, nous constatâmes qu'il se produisait une
demande toujours croissante de nos heurres dans
la partie occidentale de nos propres territoires,'d e-
mande provoquée par la construction du chemin de
fer du Pas-Iu-Nid-de-Corbeatu, par l'augmentation
de la population dans les rigions minières de
la Colombie anglaise, et par conséquent nous n'a-
vons plus expédié de beurre sur le marché anglais,
après avoir constaté que nous pouvions obtenir un
prix plus élevé dans les contrées de l'ouest. Aiu
lieu done d'expédier nos beurres en Angleterre,
l'intérêt des patrons des beurreries nous faisait un
devoir de le vendre dans les localités où les prix
él aient les plus rémunérateurs. Et s'il nous eût été
possible de prévoir l'avenir, nous aurions bien
mieux fait de ne pas expédier unie seule livre de
beurre en Angleterre, cette année. Je signale ce
fait afin <le mettre bien en relief l'immense avan-
tage qui découle pour les produits de notre indus-
trie laitière et pour les autres produits du Nord-
Ouest, de la stimulation de ce marché local le
l'ouest. Nonobstant ce fait, nous sommes parfai-
tentent justifiables d'avoir expédié ces beurres en
Angleterre, au début de la saison. Il est i -por-
tant que nos beurres s'assurent une bonne réputa-
tion en Angleterre; et dans ce but, il était oppor-
tun d'y expédier ces beurres, afin de nous tenir
bien au courant de tous les détails relatifs à ces
produits, à partir de l'époque de leur fabrication
jusqu'à celui où ils arrivent au consommateur.

A ce sujet, je tiens à faire une observation : c'est
que, s'il nous a été possible d'obtenir ces magnifi-
ques résultats, cela tient aux dispositions prises
par mon ministère pour l'étabrlissenent d'entrepôts
frigorifiques, facilitant le transport de nos beurres,
du lieu dle fabrication air Canada jusqu'au lieu le
consommation sur le marché anglais. De fait, l'éta-
blissermert d'entrepôts frigorifiques se reliant les
uns aux autres nous a permis, cetteannée, de voir nos
beurres cotés sur le marché anglais à un prix rela-
tivement plus élevé que tout ce qu'ilsavaient obte-
nu jusque-là.

Je désire dire quelqies mots en réponse à 'hono-
rable député (M. Davin), relativement au prix le
fabrication du beurre dans ces territoires. Nousexi-
geons, il est vrai, quatre cents la livre, et dans les
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provinces de l'est ce prix pourrait peut-être sem-
bler quelque peu élevé. Mais aussi le coût de la
fabrication dans les territoires est plus élevé qu'il
ne l'est dans l'est du Canada, et afin d'être en état
de payer les frais d'exploitation, il nous faut exiger
un prix plus élevé que nous lie demanderions ici
même pour le même service. Il est, toutefois, un
autre aspect de la question qu'il importe d'éluci-
der. Une importante beurrerie, exploitant sur une
large échelle, ne saurait fabriquer à un prix infé-
rieur à celui demandé par une petite beurrerie ex-
ploitant moins en grand. Voici les faits ; dans plu-
sieurs beurreries des territoires du Nord-Ouest, les
quatre cents par livre que nous faisons payer pour
la fabrication, ont plus que suffi à faire face aux
frais d'exploitation. Dans la plupart des beurreries
des territoires, toutefois, ce prix n'a pas suffi à
couvrir les frais d'exploitation, et il a fallu, dans
une large mesure, demander au crédit affecté à l'in-
dustrie laitière les sommes nécessaires pour coin-
bler ces déficits. Je désire encore faire observer à
l'honorable député (M. Davin) et à la Chambre
que, dans l'administration de ces beurreries au
Manitoba et dans les Territoires du Nord-ouest,
nous n'avons pas seulement à faire face aux frais
de la fabrication du beurre dans chaque beurrerie,
mais, en outre, afin de faire une exploitation con-
venable, il nous a fallu nommer, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, deux inspecteurs généraux
pendant toute la campagne, et c'est le ministère qui
paie leurs traitements et leurs frais de route. Ces
frais et ces traitements ne sont ni imputés au
compte de fabrication de chaque beurrerie en par-
ticulier, ni prélevés sur les quatre cents la livre,
prix de la fabrication du beurre. C'est là, toute-
fois, une dépense nécessaire, si l'on veut que ces
beurreries soient administrées d'une facon satis-
faisante et avec succès. J'ajouterai ici, que le succès
de nos beurreries -lu Nord-Ouest, revient, dans une
large mesure, à l'excellente inspection et à l'habile
surveillance exercées sur ces établissements par les
deux fonctionnaires auxquels ce soin a été confié,
l'été dernier.

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez

Le MI1NISTRE DE L'AGRICULTITRE: Je
ne crains pas d'affirmer que si l'on eût imputé à
chaque beurrerie sa juste part des frais d'inspe-
tion générale et du coût d'établissement de ces
fabriques, il n'est pas une seule beurrerie dont les
frais d'exploitation enssent été couverts par le prix
de 4 cents la livre, exigé pour la fabrication du
beurre. Cependant, pour parer à toute injustice
et afin que nul établissement ne puisse se plaindre
qu'on lui fait payer plus qu'il n'est nécessaire, ou
que leur argent est employé à couvrir le déficit
d'une autre beurrerie, je tiens à informer l'hono-
rable député (M. Davin) et la Chambre que j'ai
fait un arrangement au moyen duquel il sera im-
puté au crédit de chaque beurrerie, pour éteindre
sa dlette envers le gouvernement le su-plus qui
restera à chaque fabrique en particulier, c'est-à
dire tout excédent des frais réels de fabrication à
4 cents la livre. Par conséquent, bien que nous
fassions payer, en certains cas, plus qu'il ne faut
pour faire face aux frais d'exploitation d'une beur-
rerie en particulier, ce surplus revient au bénéfice
les patrons de la beurrerie, tont comme si nous

abaissions le prix réellement payé par livre de
beurre fabriqué. Par suite de cet arrangement,

et en raison du paiement d'un centin imputé au
fonds d'amortissement, et que nous faisons payer
sur chaque livre de beurre fabriqué dans cet éta-
blissement, j'ose dire que si le succès le l'année pro-
chaine égale dans certaines grandes beurreries ce-
lui obtenu au cours de cette année-ci, et si le com-
merce prend l'extension que nous sommes en droit
d'espérer, plusieurs beurreries, avant la flin de
l'année prochaine, auront entièrement éteint la
dette qu'elles ont contractée envers le gouverne-
ment.

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : A
mon avis, M. l'Orateur, les individus eu question
et les territoires en général bénéficieront bien plus
largement de ce succès qu'ils ne le feraient de
l'avantage momentané que leur procurerait une
réduction d'un demi ou d'un quart de centin sur le
prix de fabrication. Si, comme j'en ai la convic-
tion, nous sommes en mesure de constater, à la fin
de la prochaine saison, que certaines corporations,
après avoir contracté envers le gouvernement cana-
dien une forte dette, s'élevant, encertains cas, jusqu'à
$2,000, pour placer leurs beurreries sur un pied
solide, ont été en mesure d'éteindre cette dette en
deux années, alors, les territoires <lu Nord-Ouest
pourront à juste titre s'énorgueillir de ce fait, et ce
sera un résultat dont bénéficieront non seulement ces
corporations en particulier, mais encore toutes les
industries agricoles dît pays et surtout l'industrie
laitière. Que les commettants <le l'honorable dé-
puté qui ont adopté la résolution en question
pèsent bien tous ces faite, et ils conviendront qu'ils
nous justifient pleinement le ne pas abaisser immé-
diatement le prix de la fabrication dans les cas
cités, et qu'ils bénéficieront dans une plus large
mesure de la décision que nous avons prise. Il
résulterait peut-être de fâcheuses conséquences de
l'abaissement du coût de la fabrication, parce que,
lorsque le gouvernement cessera d'exploiter ces
beurreries, il pourrait fort bien arriver à <les parti-
culiers d'en relever plus tard le prix. Ce serait
un fâcheux événement, qui placerait les parti-
culiers se trouvant aujourd'hui en société avec le
gouvernement, dans une situation fort désavan-
tageuse pour l'avenir.

J'aborde maintenant une autre question relative
au prix et à la vente de ce produit de notre indus-
trie laitière sur les marchés locaux. Je me range
volontiers à l'avis de l'honorable député quand il
nous déclare que l'exportation du beurre fabriqué
dans les beurreries de l'Etat serait encore à l'état
de projet si le gouvernement n'avait d'abord établi
sur une bonne assiette puis exploité lum-nême ces
fabriques.

Tant que ces beurreries ont été confiées à l'ex-
ploitation privée, je ne crains pas <le l'affirmer,

'leurs produits n'ont pas réussi à s'exporter avan-
tagLeusement. Les beurres de fabrication domtes-
tique, tanit au Nord-Ouest que dans les autres
parties du pays, ne sont pas propres au commerce
d'exportation. J'affirme la chose après mûre
réflexion, bien que je sache qu'il s'exporte de
l'est du Canada une quantité considérable de
beurres, produits de l'exploitation privée. C'est
un fait bien connu qu'aujourd'hui la réputation
des beurres canadiens sur le marché anglais et à
l'étranger est entièrement subordonnée à l'exporta-
tion des beurres fabriqués par les beurreries, et
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que, si le pays n'exportait que le beurre de fabri-
cation domnestique, ou si le beurre fabriqué par les
beurreries <le l'Etat n'était pas d'unie qualité supé-
rieure au premier, sa réputation n'aurait guère
grandi sur les marchés en question. Par le fait
que le beurre fabriqué par uos beurreries s'exporte
des différentes localités des territoires du Nord-
Ouest, le marché local se trouve débarrassé d'un
surplus considérable de cette denrée. Si le marché
local se trouvait encombré de tout ce surplus, le
prix de tous les heurres, tant les produits de nos
fabriques que ceux le fabrication domestique,
subirait un abaissenment important et tombe-
rait probablement au-dessous du prix d'expor-
tation du beurre de fabrique. Ce serait un mal.
heur pour les particuliers qui fabriquent du
beurre, lesquels sont, dans une certaine mesure,
jalousés par les patrons, car cela ferait bais-
ser le prix des produits <le ces derniers ; iais
il arriverait, à bref délai, que le prix (le tous les
beurres, tant ceux des fabriques que ceux de fabri-
cation domestique, subiraient une baisse sur les
marchés locaux ; et ce serait un fâcheux résultat
pour le pays. L'honorable député (M. Davin) évi-
dennieut, se range à cet avis, et il ne me conseille-
rait pas d'inonder les marchés locaux de beurres
produits par nos fabriques, propres à l'exportation.
Il est vrai, toutefois, que par suite de l'exportation
de nos heurres le fabrique, le prix du beurre de
fabrication domestique a haussé dans certaines
localités. C'est un fait que je suis fort aise de
constater.

Je verrais avec plaisir le gouvernement exploiter
lui-même les beurreries dans toute l'étendue les ter-
ritoires du Nord-Ouest, de façon à remplacer par-
tout l'exploitation privée ; la chose, toutefois,
est inipossible, en raison les moyens à ina disposi-
tion, et ni la Chambre, ni le pays, à mon avis, n'ap-
prouverait une tentative dans ce sens de la part de
mou iinistère. Ce que mon ministère a voulu
faire,-et il a réussi, si je ne mue trompe-est de
prouver au pays que l'industrie laitière est parfai.
tenent appropriée aux territoire lu Nord-Ouest,
et que, exploitée au point le vue dee affaires, elle
peut parfaitement y réussir et donner des résultats
rémunérateurs. Cette industrie, une fois établie,
il nous faudra laisser à l'esprit d'entreprise des
citoyens du Nord-Ouest et à leur talent pour les
affaires le soin d'en poursuivre l'exploitation pour
leur propre compte. Quand ce temps sera venu,
il s'établira, je n'eu doute pas, un bien plus grand
nombre <le beurreries qu'il n'en existe actuellement,
et il en résultera une nouvelle industrie qui ajou-
tera énormément aux profits le la classe agricole
des territoires du Nord-Ouest, et dont les provin-
ces <le l'est retireront d'inmenses bénéfices, puis-
que c'est vers les marchés de l'ouest que les fabri-
cants et les marchands de ces. provinces tournent
les yeux, et que c'est à l'ouest encore que les lignes
commerciales de transport demandent des mar-
chandises pour leur trafic.

En même temps que nous pouvons montrer au
monde <que nous avons dans ces territoires du
Nord-Ouest (les champs susceptibles de produire
des céréales, le qualités supérieures, et en quan.
tités illimitées, suflisamment pour remplir les gre-
niers du imonde entier, nous pouvons aussi lui expé.
dier ce produit plus recherché et plus profitable
pour lequel il existe un marché presque illimité
dans le vieux ionde, relevant par là, aux yeux du
futur immigrant la nature déjà si attrayante des
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territoires du Nord-Ouest, et établissant un systè-
me <le culture mixte, le seul genre <le culture véri-
table et permanent, qui soit applicable au Nord-
Ouest, comme en conviendront et l'honorable dé-
puté (M. Davin) et tons ceux qui ont étudié la
situation agricole <le ces territoires.

L'honorable député a fait allusion à une autre
question au sujet <le laquelle je désire dire quelques
mots avant de finir ; je veux parler dut commerce
d'exportation au Japon et vers l'est, ainsi que de
celui avec les pays miniers <le la Colombie anglaise
et <lu Klondike. L'honorable député a fait allusion
à un nouveau genre de colis dont l'usage vient le
s'introduire. Il y a quelque temps, longtemps
avant mon entrée en charge au ministère que je
dirige, mon attention s'était portée vers le coin-
merce des pays tropicaux, en fait de beurre. Ce
commerce se trouvait, dans une large mesure, entre
les mains <le la France, non pas que les Français
fabriquâssent une qualité spéciale de beurre, mais
c'est qu'ils avaient inventé une machine au moyen
de laquelle les boîtes peuvent se sceller hermétique-
ment, sans faire usage iii de soudure ni de chaleur ;
et ils se trouvaient ainsi en muesure d'empaqueter
leurs beurres de façon à ce qu'il ne se détériorât
point pendant le trajet, et voilà ce qui leur a livré
le commerce des tropiques. Après mon entrée en
charge, l'une de mes premières préoccupations fut
d'envoyer le professeur Robertson à Paris, atin de
se renseigner autant qu'il le pouvait au sujet de
cette machine et d'en obtenir une, si la chose était
possible, ce qui nous aurait permis de faire des
expériences dans ce sens, d'abord, relativement au
commerce diu Japon, que je visais tout d'abord, et
à celui <les Antilles. Nous réussines à obtenir une
machine, mais elle nous arriva à une époque trop
avancée de la saison pour qu'il nous fût possible de
faire une expédition <le beurre soit au Japon soit
vers l'ouest. On s'en est, toutefois, servi en Non-
velle-Ecosse et j'ai fait certains arrangements dans
le but d'expédier régulièrement cet liiverdes charge-
ments <le beurre aux Antilles et aux îles Bermudes.

J'ai reçu au sujet de notre première expédition
une dépêche disant qu'il existe une demande très
satisfaisante pour les beurres expédiés <le la Non-
velle-Ecosse aux Antilles, et dans un avenir rap-
proché, à mon avis, nous aurons l'occasion de
donner une grande extention à ce commerce et de
supplanter commercialement la vieille France dans
ces îles. La même perspective s'ouvre à nos regards
à l'est, et après avoir mûrement étudié la demande
qui existe au Japon pour nos produits et après avoir
lu avec un grand intérêt le rapport du commissaire
envoyé au Japon, l'année dernière par mon hono-
rable ami, le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) je suis convaincu qu'il s'offre à nous
une occasion favorable de nouer des relations coin-
inerciales avec ce pays pour ces articles. Le goût
<les Japonais pour le beurre ou le fromage n'a
guère été cultivé jusqu'ici ; toutefois, il existe une
bonne demande, et les premiers chargements
expédiés, il y à cinq ou six semaines, sont arrivés à
destination dans les meilleurs conditions possibles.
.J'ajoute que pour ces expéditions, il n'a pas été
fait usage des boîtes de ferblanc, qui n'étaient pas
encore prêtes, mais des tinettes en bois ordinaires,
et nous avons reçu une dépêche nous demandant
d'envoyer une aussi grande quantité de beurres de
cette qualité qu'il nous sera possible de le faire.

Dui moment que nos fabricants (le beurre pourront
faire face à la demande de leur produits dans les
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contrées minières et au pays de l'Ouest, ainsi qu'à la tard, pour une raison quelconque, il lui est impos-
demande locale dans les territoires, ils trouveront sible de faire. Je tiens à remercier la Chambre de
un débouché pour leurs produits dans les pays l'attention qu'elle m'a prêtée pendant que j'ex-
lointains <le l'est, lesquels, avec leurs millions de posais la situation des beurreries dans les terri-
population, nous offrent un autre marché illimité toires clu Nord-Ouest ; je remercie aussi le ministre
qui nous ouvre des perspectives encore plus rastes de l'Agrieulture de sa promptitude à consentir à
pour le commerce du beurre que celles du marché l'adoption de nia motion, tandant à obtenir de
actuel de la mère patrie. C'est done avec bonheur plus amples renseignements, car, à mon avis, rien
que j'approuve cette motion qui m'a fourni l'occa- ne saurait plus contribuer au développement des
sion le dire quelques mots au sujet d'un système, intérêts des territoires du Nord-Ouest, et indirec-
-qui, à mon avis, est appliqué avec un succès sans tement de ceux du Manitaba et du Canada tout
pareil dans les territoire du Nord-Ouest. entier, que de bien faire comprendre au peuple tous

les progrès accomplis dans le Nord-Ouest, tant à
M. DAVIN : Avant l'adoption de la motion, je cet égard qu'à d'autres points de vue.

désire ajouter quelques mots. La Chamnbre a sans
doute remarqué que le ministre de l'Agriculture La motion est adoptée.
(M. Fisher) a mis en relief, à deux reprises, im- '
pot tance de l'<euvre des beurreries du Nord-Ouest,
au point <le vue de p'immigration. Il est impossi- .UBVENTION À L'IDUTRIE LAITIÈRE.
ble, à quelque point de vue qu'on se place, d'exa-
gérer l'œuvre accomplie par ces beurreries, mais il M. DAVIN: Je propose-
est un point de vue unique auquel je désire envi-sa- Qedelaidecte% mrlsritoptu

er u instanla uestni eaLorsgue, purla re d'inserire un crédit de $15,000 au budget pour le., fins de
inière fois, je présentai à la Chambre ma motion l'industrie laitière dans les territoires du Nord-Ouest.
tendant il encourager les cultivateurs des territoi-
res du Nord-Ouest à se livrer à la fabrication scien- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
tifique <lu beurre, je suggérai d'envisager la ques- Fisher): le n'ai pas la moindre objection à formuler
tion comme faisant partie de notre système d'iimmi- contre la motion; toutefois, je demande à l'hono-
gration, car d'abord, je savais parfaitement que rable député de l'ajourner, car je suis à préparer
c'était là le moyen le plus puissant d'activer le mou- les crédits qui devront être portés au budget pour
vement de l'immigration, et ensuite, parce qu'on l'accomplissement (le cette ouvre.
aurait bien pu mue répliquer qu'il n'était guère pra- La motion est retirée.tique le suggérer au gouvernement d'entreprendre,
dans une certaine mesure, de concert avec des par-
ticuliers, l'exploitation de l'industrie laitière. C'est
pour parer à cette objection que je suggérai d'enr'i-
sager' ma proposition comme faisant partie de notre Copie de toute correspondance. plaintes, preuve et
systeme d'immigration. rapports dans l'affaire de Ben.iamin Palmer, gardien de

Je désire dire encore quelques mots. l on hono- phare à Palmer's-Point comté de King, N.-B.--bM.Foster.)
rable ami, le député d'York (M. Foster)'si je ne me Ausside toutecorrespondance.demandesde soumissionstrompe, remplissait les fonctions de ministre de et soumissions resues, rapports et arrêtés du conseil et
l'Agriculture en 1895. Cette session est l'une de liste de tous permis ou licences accordés, comprenant les
celles où j'insistai auprès du gouvernement pour noms des personnes auxquelles ils ont été accordés, l'éten-

,i adue de terrain comprise et les conditions attachées à
qu'il avançât $20,(00 dans ce ut, et dans cette chacun de ces permis, le montant payé et à payer, relati-
circontsance, le député d'York nî'assura qu'un cré- vement aux terrains aurifères à exploiter au moyen de
dit jusqu'à concurrence de cette somme serait ins- travaux de mines ou de dra gge dans les territoires du
crit au budget. Nord-Ouest et le district du Yukon.-(M. Foster.)

Je pensais que cet item serait inscrit au budget Copie de toute correspondance, demandes de sou-
supplémentaire et j'envoyai une dépêche dans ce missions, soumissions reçues, rapports et arrêtés du
sens, mais pour une raison quelconque, et bien que eonseil, contrats passés et tos autres documents concer-nant le service de steamers en hiver, entre Saint-Jean etmon honorable ami eût approuvé na proposition, ualifax et la Grande-Bretagne, depuis le 1er juillet 1897.
l'item ne parut, point au budget. Cela tenait sans -(M. Poster.)
doute à la rar-et" des fonds, mais quoi qu'il en Copie de toute correspondance, demandes de son-soit, l'item ne fut pas inscrit au budget, et cepen- missions, soumissions reçues, rapports et arrêtés mi-
dant personne mieux que mon honorable ami (M - nistériels, permis, licences ou baux d'affermage, avec les
Foster) nie sentait la nécessité d'appliquer ce sys- noms des personnes auxquelles ils ont été accordée et les
tème qui de fait a été adopté par I ancien cabinet conditions attachées à ces permis ou baux et de tous

Je îegrtteseuemen qu l'n nait as ais ni autres documents se rapp~ortant à la concession des coupesJe regrette seulement que lon n'ait pas saisi ma de bois dans les territoires du Nord-Ouest y compris le
proposition au bond la première fois que je l'ai districtdu Yukon,depuis le 1er juillet8197.-(M. Foster.)
formulée, et je dois le répéter, le ministre de Copie de tous documents et correspondance concernant
l'Agriculture a droit à tous nos éloges pour avoir la mise en vigueur, sur le littoral du Pacifique ou de
appliqué ce système et prêté de l'argent aux culti- l'Atlantique, des lois du Canada sur le cabotage.-(Sir
vateurs du Nord-Ouest dans ce but., Je fais cette Charles-Hibbert Tupper.)
déclaration, parce qu'il s'est élevé une discussion Etat, donnant les noms des commissaires nommés parle
à ce sujet dans les territoires du Nord.Ouest. C'est gouvernement pour s'enquérir de la conduite de tous les
<le bonne foi que j'avais expédié le télégramnine en employés du service civil dans la province de Québec,

l'ite. depuis le 23 juin 1896, et le montant payé à cha ue com-question d'Ottawa, dans la conviction que l'item missaire comme traitement ou frais de route.-(V.Monk.)
serait inscrit au budget supplémentaire, tuais, on
le sait, sous toutes les administrations il arrive Copie de toute correspondanceestimations. soumissions,
parfois qu'un ministre estime être en mesure de rapports et pétitions adressés au gouvernement au sujet
fareoiscun cit a te que psde ta construction d'un quai à la Pointe-Claire, dans le
faire inscr'ire un crédit au budget, chiose que pîus comté de Jaqe-ate.<.Monk.)



[COMMUNES]

Copie de toute correspondance, estimations, soumissions,
rapports et pétitions adressés au gouvernement concernant
la submersion annuelle des fermes à Sainte-Geneviève,
dans le comté de Jacques Cartier, causée par l'exécution
de travaux publics dans la rivière Ottawa.-(M. Monk.)

Etat indiquant le coût des Débats chacune des années
1890 A 1897 inclusivement, y compris le coût de la sténo-
graphie, transcription, traduction, impression, reliure,
tranrport par malle et e.clrces, et toutes autres dépenses
se rattachant au système actuellement suivi pour la pu-
blication des )éat8 de la Chambre.-(M. Ellis.)

Copie de tous rapports, recommandatinns, etc.. adressés
ar le con-eil du barreau de Montréal au ministre de la
Justice au sujet des juges de la province de Québec.-(M.

Bergeron.)

Etat donnant,-(a.) Lesnoms de tous les employés civils
qui ont été mis a la retraite entre le 13juillet 1896 et le 1er
février 1898 ; (b.) L'age de chacun de ces employés; (c.)
Les années de service des dits employés; (d.) Le montant
retiré par chacun chaque année; (e.) Le montant de la
pension annuelle accordée à chacun : (f.) Les noms des
nouveaux employés nommés depuis le 13 juillet 1896: (p.)
L'âge de chacun d'eux: et (I.) Le montant du salaire de
chacun d'eux.

DROITS DIFFÉRENTIELS.

Le PREMIER M INISTRE (sir Wilfrid Laurier):
'Je propose que la séance soit levée.

Sir CHARLES TUPPER : Si la Chambre veut
bien ne le permettre je demanderai un renseigne-
meut au gouvernenient. Je constate qu'une décla-
ration de la plus haute importance a été faite en
dehors de cette Chambre, au sujet d'une question
très importante, et je désire savoir dui gouverne-
ment si cette déclaration peut être considéréecomnme
authentique, parce que s'il en est ainsi, je suis per-
suadé qu'elle va être reçue avec la plus grande satis-
faction. On a dit qu'à l'expiration (les traités belge
et allemand, la réduction proposée <le 25 pour 10)
ne s'appliquera qu'aux marchandises venant de
l'Angleterre. J'ai appelé l'attention de l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding) sur le sujet, et
il a semblé 'croire que je serais obligé d'attendre
pour avoir une réponse à ma question que le discours
sur le budget soit prononcé, mais comme cette
déclaration a été faite dans un autre endroit, et
qu'elle est de la plus grande importance, je désire
simplement exprimer l'espoir que le gouvernement
pourra confirmer l'authenticité le cette déclara-
tion, t je n'ai qu'un regret, c'est que l'on n'ait pas
exprimé en même temps que cette déclaration a été
faite, le désir que les produits du Canada soient
protégés par u tarif différentiel en Angleterre.
A part cela, je suis personnellement convaincu
qu'après les promesses qu'il avait faites le gouver-
nement ne pouvait suivre une autre ligne de con-
duite, je désire exprimer tou' ela joie que m'a causé
cette bonne nouvelle, et j'espère que le gouverne-
ment va pouvoir la confirmer.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je suis plus que content le voir que mon honorable
ami est satisfait de ce (lui a été <lit dans l'autre
Chambre, j'aurais voulu voir son bonheur complet,
mais je constate qu'il lui manque encore quelque
chose. Tout ce que je puis dire pour le moment
c'est que lorsque le discours sur le budget sera pro-
inoncé, j'espère que mon honorable ami aura toutes
raisons d'être encore plus satisfait et content qu'il
ne l'est aujourd'hui.

La motion est adoptée et la séance est levée à 6
heures p.m.

CHAlMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 15 février Il98.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

P s'a.

CHEMIN DE FER DU COMTE DE DRUIf-
MON )-MOTION POUR ENQUÊTE.

Le PREMIER NJINISTRE (sir Wilirid Lau-
rier) : Je propose-

Qu'un comité spécial de la Chambre soit nommé pour
faire une enquéte sur L'affectation des subventions accor-
dées par îe parlement du Canada pour aider à la cons-
truction du chemin de fer du Comté de Drunmoud,
et sur toutes négociations et transactions entre le
gouvernement du Canada ou Quelqu'un de ses mem-
bres ou officiers, ou quelque personne en son nom,
et la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drum-
mond, ou quelque directeur, officier ou personne, au nom
de la compagnie, concernant l'acquisition du dit chemin
de fer par le gouvernement; avec pouvoir au dit comité
d'envoyer quérir papiers, personnes et documents, de
faire rapport à la Chambre de la ureuve faite et d'énon-
cer l'opinion <lu comité à ce sujet.

Les honorables membres de cette Chambre com-
prennent quelles sont les raisons qui forcent le
gouvernement à demander cette enquête, et j'espère
que ces raisons seront appréciées de tous, L'an-
née dernière, le gouvernement a entrepris de pro-
longer le chemin de fer Intercolonial de son termi-
nus actuel, à la Chaudière, jusqh'à Montréal. de
suis sous 'impressioo que ce projet a déjà été étudié
par les administrations qui nous ont précédées. Le
gouvernement avait choisi un chemin qui offrait
l'avantage d'être de 25 milles plus court que la
route actuelle entre Lévis et Montréal par le chemin
de fer du Grand-Tronc, et qui, de plus, évitait la
chaîne de montagnes adjacentes à la rivière Saint-
Francois, prés de Richmond. Mais comme on a,
répandu les soupçon dans le public sur la nature
des transactions qui ont eu lieu entre le gouverne-
ment et la Compagnie de chemin de fer du Comté
de Drummîond, le gouvernement a cru de son devoir
de demander une enquête, afin (lue toutes les accu-
sations qui ont été portées puissent être examinées
et discutées. Je demande donc à ce que cette mo-
tion soit adoptée et je propose de plus-

Que le comité soit composé de sept membres. comme
suit :. MM. Lister, Carroll, Mcfsaac, Morrison, Haggart
Borden et Powell.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce
M. Borden de Halifax ?

Le PREMIER MINISTRE : Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans ce
cas cela devrait être ajouté.

Sir CHARLES TUPPER : Si mon honorable
ami (sir Wilfrid Laurier) veut par ce moyen faire
disparaître tous les soupçons qui peuvent e\ister
contre cette transaction, je dois lui dire qu'il
atteindrait bien plus sûrement son but s'il voulait
calquer sa résolution sur celle qui a été proposée
dans un autre endroit, sur le même sujet, et comme
cette décision (lu gouvernement est maintenant
connue, il me semble que la Chambre et le pays
auraient raisons (le ne pas être satisfait, si les
limites fixées à cette enquête sont si tro.t
qu'elles portent à croire que l'on ne vent pas faire
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la lumière entière et complète sur cette affaire. M. FOSTER Je crois, M. l'Oraieur, que l'ht1-
Comme l'honorable premier ministre le sait, ce norabie chef du gouvernement, en présentant sa
n'est pas dans cette Chambre, mais ailleurs que les motion, a pour ainsi 'ire ouvert la porte à la de-
premières accusations ont été portées relativement mande que je vais faire et lu moment qu'il admet
à cette affaire, et c'est aussi là que l'on a demandé le premier amendement, il doit s'attendre à ce que
une enquête en se basant sur certaines déclarations nous demandions de régulariser le reste de la réso-
qui avaient été faites. Il me semble donc que si lution, afin quelle soit en tout conforme à lesprit
mon honorable ami veut que ce comité atteigne le du premier amendement. Sans qu'il y ait en, que
but important pour lequel il est formé et, qu'il a je sache, d'accusation de portée dans cette
indiqué à la Chambre, il ferait bien de voir s'il ne Chambre, si ce n'est sur une base d'affaires, l'hono-
vaudrait pas mieux pour lui de tuivre la ligne de rable premier ministre propose qu'un comité soit
conduite que je lui ai suggérée. nommé pour faire une enquête sur ce que l'o est

Si l'honorable premier ministre n'est pas disposé convenu d'appeler le coup du Drurnmond. Je sup-
à accepter mon avis, je lui demanderai d'amen- pose que l'honorable premier ministre désire faire
d1er sa motion en retranchant dans la seconde ligne une enquête aussi complète que possible sur tous
les mots " parlement du Canada ", afin de per- les faits se rapportant à cette affaire, et qu'il est
mettre à la Chambre de prendre connaissance (le anié du désir sincère de connaitre toute la vérité.
faits très importants, qui ne pourraient être connus Il a voulu sans doute parler des accusations qui
autrement. Je ne retiendrai pas plus longtemps ont été faites en dehors de cette Chambre-les.
l'attention de la Chambre sur ce point et je serais quelles ont un double caractère d'abord, on a
très heureux de voir l'honorable premier ministre prétendu qu'au point de vue les affaires ce marché
accepter Ma recommandation. était extravagant et intolérable s. ' u qu'il y avait

eu relativement à ce contrat certaines transactions
Le PREMIER MIINISTRE: Le gouvernement qui n'étaient pas ce qu'elles auraient d être.

a proposé la formation dut comité après mre <lelim L'honorable chef du gouvernement ne petit de-
bération, et avec l'intention bien arrêtée dle cou- mander uit comité chargé de faire une enquête que
naître la vérité, toute la vérité, sur les accusations sur l'une (le ces accusations, ou sur les deux en
qui ont été portées relativement à cette tralnsac- mêmjetemps. li moment qu'il agit ainsi, sil
tion. Je n'ai pas d'objection, si l'honorable chef désire que cette enquête oit pleine et entière, il ne
(le lagauche y tient autant que cela, à accepterson levrait pas entraver son action par des restrictions.
avis et à retrancher <e la motion les mots "Par Par conséquent coine les amendements que l'on a
le parlement du Canada demandés de faire sont parfaitement justifiables,

j'espère que l'honorable premier ministre perniett'a
M. FOSTER : Rdigez cette phrase dle façon à d'ajouter encore celui-ci. Voici maintenant le

ce qu'elle contienne les mots 1' par tout gouvýerne- point (lue je voulais étab)lir. 2L'honorable chef du
ment ou municipalité " gouvernement demande qu une en ête soit faite

sur la résolution pr'ésentée l'année cernière par le
Le MINISTRE DE LA MARINE ET' pES ministre des Chemins d e fer, à l'effet le se faire

PÊCHERIES (sir Louis Davies): Le-, mots "toutes autoriser par le parlement e conclure certains cous
les subventions accot'dées," couvi'ent certainement trats avec la Compagnie le chemin <le fer lu Comté
tout. de Drunmond et la Compagnie de chemin de fer du

Grand Trou . Si les accusations au sujet des-
MN. FoS'rER: Si vous consentez au premier quelles il a demandé une enquête sont prouvés, il

amendement le second en est la conséquence niat. est certain que le arlesnent et le pays refuseront
relle. le contrat, et refuseront <le permettre qu'un seul

centin <le l'argent public soit affecté à cette tran-
Sir CHARLES-IBBERT TUPPER: ans la saction. L'honorable premier ministre, par l'entre-

quatrième ligne remplacez donc les mots " entre le mise lu ministre les Chemins de fer, a demané
gouvernement lu Canadaq" par les suivants l'année dernière au parlement les pouûoirs néces-
"entre tout gouvernemnent et toute municipalité ".saires pour exécuter ce contrat, mais ils lui ont été

refusés. Par conséquent et c'est là le point sur
Le PREMIER MINISTRE: L'accusation est lequel repose toute mon argumentation, tant que

portée contre le gouvernenit fé ral et ce sont ce comut n'aura pas fait une enquête sur la manière
les actes commis par le gouvernement qui doivent dont cette transaction a été conduite au point 'le
faire l'objet de cette enquête. vue des affaires, ou sous tous les autres rapports,

et soumis au parlement, le rés4tat de leurs recher-
Sir CHARLES- IBBERT TUPPER: Aucune ches, en éclarant qu'au point de vue es affairet le

accusation n'a été portée dans cette Chambre. marché est acceptable, et que les circonstances ui
l'ont entouré ne prêtent pas à la critique, je dis que

ýj. MONTAGUEq: L'honorable premier ministre l'honorable chef du gouvernement est tenu en jus-
nous a laissé entendre que l'enquête couvrirait tous tice, ae point de vue des affaires, et d'après les
les sujets, et il a déclaré qu'il voulait connaître i règles le la procédure constitutionnelle, de ne pas
toute la vérité sur cette affaire. La recoiinanda- 1faire un pas de plus <tans la voie de la mise à exécu-
tion faite par l'ex-ministre de laJustice (sir Charles- tion de ce marché pour lequel il a demandé l'auto-

Hibbert Tupper) a pour but de faire connaître les risation <lu parlement et qui lui a été refusée.
transactions qui ont eu lieu non seulement avec le Le ministre des Chemins'de fer a annoncé hier à
gouvernement fédéral, mais avec tout autre god- la Chambre qu'il avait l'intention d'ouvrir le che-
veriEientE min a u trafic le Moantréal par voie de l'Intervolo-

niai, et cela avec toutes les dépenses qu'entraînent
Le PREMIER )INISrRE: Nous avons assez naturellement une entreprise de cette nature.

d'être obligés de répondre de nos proptes fautes. J'appelle tout particulièrement l'attention de moun
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honorable ami sur cette déclaration. Pour ma part (M. Blair) a tous les pouvoirs requis pour dépenser
je proteste contre cette décision prise par l'honora- l'argent nécessaire pour louer et exploiter ce chemin
ble ministre des Chemins de fer de faire encourir durant toute l'année, afin de s'assurer si les décla-
des dépenses au pays pour la mise à exécution d'un rations faites par les membres de la droite relati-
projet qui a eté condamné par le parlement ; et si veinent aux bénéfices que l'on pourrait en retirer
le fait seul que la permission qu'il a demandée au étaient bien fondés, ou bien si c'étaient les inem-
parlement et qui lui a été refusée, n'était pas suti- bres de la gauche qui avaient raison de dire que
saut pour l'arrêter lui et son gouvernement, cette les profits de ce chemin seraient nuls. L'honorable
enquête qu'il vient <le demander pour élucider cotte ministre des Chemins de fer (M. Blair) se propose
affaire et constater si elle peut être approuvée par d'exécuter les ordres qu'il a reçus de la Chambre à
le pays, devrait l'empêcher d'aller plus loin et de cet effet, et cette dernière saura à quoi s'en tenir
se lancer dans <le nouvelles dépenses aux dépens du sur la valeur du trafic, sur l'état dans lequel. se
pays, sans y être autorisé par un acte du parlement, trouve ce chemin et sur tout ce qui a trait à son
jusqu'à ce que cette enquête ait eu lieu, que le rap- administration commerciale, lorsque cette expé-
port du comité ait été déposé sur le bureau le la rience, que mon honorable ami a demandé à la
Chambre, et qu'il ait obtenu l'autorisation néces- Chambre d'approuver, et qui l'a été durant la
saire. Voilà ina prétention. J'en appelle à mon dernière session par les deux Cbamhres, aura été
honorable ami, je lui demande s'il va permettre faite.
semblable chose, et je suis convaincu que 'nies pa- Il n'y a aucun rapport entre les accusations de
roles auront un certain effet sur l'esprit public <le malversation et l'administration commerciale du
ce pays. chemin, ou bien entre la question de savoir si, con-

sidérée au point rie vue (les affaires, l'opération
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES était une bonne ou une mauvaise affaire. Lorsque

PECHERIES: L'honorable député a tenté de j nous aurons exploité ce chemin durant un an les
propos délibéré de mêler deux questions tout à fait résultats nous diront ce que nous devons attendre
différentes l'une de l'autre. Il ne peut avoir oublié (le ce chemin, et je crois qu'en consentant à amen-
les accusations lui ont été portées dans cette der notre motion sur la demande de l'honorable
Chambre, malgré qu'il prétend le contraire ; et si chef de la gauche, nous avons fait une concession
elles n'ont pas été proférées par lui-même, elles de nature à satisfaire tous les honorables membres
l'ont été par ('autres membres le la gauche, dans de cette Chambre (lui désirent qu'une enquête coi-
un langage, il est vrai, quelque peu déguisé, niais plète soit faite par cette Chambre sur les accusa-
qui laissaient parfaitement entendre que des mal- tions qui ont été portées contre le gouvernement.
versations de tous genres avaient été commises par
des membres du gouvernement relativement à cette M. HAGGART : L'honorable ministre a l'inten-
affaire. Bien que l'honorable chef (le la gauche et tion d'ouvrir à l'enquête un champ beaucoup moins
ses amuis ne veulent pas prendre sur eux la respon- ample que je ne le voudrais. La principale accu-
sabilité de porter aucune accusation dans cette sation portée durant la dernière session par les
Chambre, le gouvernement de ce pays n'a pas l'in- honorables membres de la gauche, èe'est que ce
tention <le laisser passer ces accusations sous silence, marché était imprévoyant.
quelque mitigées qu'elles puissent être. Ces accu- Quelques VOIX Non ! non
sations ont été répétées par l'honorable chef de la
gauche et par ses anis dans d'autres endroits, et M. HAGGART: L'une des raisons était que ce
autant qu'elles attaquent l'honnêteté et l'intégrité chemin avait été offert en vente pour une somme
du gouvernement et de chacun des membres lui le bien moindre que celle payée par le gouvernement
composent, nous sormes bien décidés à ce que la actuel. Cette transaction ne passerait-elle pas
lumière se fasse sur cette affaire. pour imprudente aux yeux de cette Chambre et du

Le gouvernement avait d'abord rédigé sa motion pays, s'il était établi que l'on a offert ce chemin à
dans des termes si larges qu'il avait cru qu'elle l'ancienne administration pour la moitié et peut-
rencontrerait l'appui unanime de la Chambre, et être moins de la moitié du niontant que ce gouverne-
<lu moment que l'honorable chef de l'opposition a mienita convenu de payer, et que malgré cela ils con-
suggéré que cette enquête fât généralisée en faisant sentent à conclure ce marché ? Voilà un point qu'il
disparaître les mots " parlement (lu Canada" qui ne nous sera pas peril d'élucider au cours de cette
limitaient ses pouvtirs, de façon à ce qu'elle puisse enquête. La seule chose que nous ayons à nous
prendre connaissance de toutes les subventions occuper, est une accusation que je n'ai jamais
accordées par le parlement provincial, ou par ce entendu porter dans cette Chambre-que partie
parlement, nous avgµs consenti à sa demande. des subventions accordées à ce chemin sont devenues

Maintenant, l'honorable député n'est plus satis- frauduleusement la propriété de quelques membres
fait (le la motion telle qu'amendée ; il trouve que du gouvernement. Or, le principal point de l'accu-
les sujets qu'elle embrasse sont trop vastes, et il sation portée par les honorables membres de la
désire obtenir une enquête peur s'assurer si à part gauche, était que ce chemin auraît pu être acheté
les questions de fraude, que li et ses amis vou- à un prix moindre que celui qui a été payé par le
dIraient maintenant faire disparaîre, ce marché gouvernement, et si vous élargissez le champ de
était au point <le vue <les affaires un mnarché pra- l'enquêté et si vous nous permettez de prouver à
(lent. Il ajoute que nous n'avons pas réussi à faire quel prix ce chemin a été offert à l'ancienne admi-
adopter notre mesure l'année dernière. Nous avons nistration, alors le pays pourra se demander : com-
réussi dans cette Chambre, et bien que nous ayons ment se fait-il que ce chemin, qui est encore tel
été battus ailleurs, l'honorable député n'ignore pas qu'il était à cette époque, a doublé de valeur, lors-
lue le gouvernement a été autorisé par les deux qu'il s'agit de conclure un marché avec un nouveau

Chambres à dépenser l'argent nécessaire pour s'as- gouvernement. Voilà l'accusation qui a été portée
surer de la valeur de ce chemin, durant douze par l'opposition, nous avons dit que ce marché était
n ois. L'honorable ministre des Chemins de fer imprévoyant.

M. FOSTEE.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député a-t-il lu la
motion ?

M. HAGGART: Oui.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député veut bien la
lire il constatera que son champ d'action est assez
vaste pour pouvoir s'appliquer au point qu'il veut
établir.

M. HAGGART: L'honorable ministre donne
une interprétation à la résolution, et il fait autorité
sur les questions de droit et nous serons peut être
obligés de nous soumettre à sa décision dans cette
Chambre comme nous l'avons déjà fait.

La motion se lit comme suit:
Qu'un comité spécial de la Chambre soit nommé pour

faire une enquête sur l'affectation des subventions accor.
dées par le parlement du Canada pour aider à la cons-
truction du chemin de ferdu comté de Drummond, et sur
toutes négociations et transaction...

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. HAGGART (lisant)-
...... entre le gouvernem'ent du Canada ou quelqu'un de ses
membres on officiers.

Quelques VOIX : Ecoutez 1 écoutez 1
M. HAGGART : Ces paroles se rapportent-elles

à l'ancien gouvernement du Canada ?
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DE$

PÊCHERIES: Certainement.

M. HAGGART: Dans ce cas la motion est rédi-
gée dans des termes assez laiges pour couvrir la
question que j'ai posée. Je voulais savoir si l'on
nous pernmettra;t au cours de l'enquête, de recher-
cher si cette dépense était justifiable, étant donné
qu'une autre offre avait été faite pour la vente de
ce chemin pour une somme bien -moins élevée que
celle qui a été payée par le gouvernement actuel

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Vous vous rappelez sans doute, M.
l'Orateur, le débat qui a eu lieu l'année dernière
sur la question de l'achat ou de la location du che-
min de fer du Comté de Drummond. Bien des
paroles ont été dites à ce sujet, mais aucune preuve
n'a été faite. Mon nom et ceux de mes fils furent
mentionnés. Je ne redoute pas une enquête et je
délie qui que ce soit de porter une accusation
directe. Aucune accusation directe ne fut portée
dans cette Chambre, mais des hommes importants,
des hommes qui ont déjà été ministres de la Cou-
ronne, et qui connaissent la langue anglaise, sont
allés faire des discours ailleurs que dans cette
Chambre. L'un d'entre eux est l'honorable député
d'York (M. Foster). Il se rendit à Toronto-centre
-où, 'je puis bien le <lire il n'a pas remporté un
grand succès--et après avoir refusé de porter es
accusations directes contre moi dans cette Chambre,
il se permit dans cette circonscription de parler de
moi dans les termes suivants : Il commenca d'abord
par dire que j'avais des fils. Oui, M. l'Orateur, la
Providence m'a accordé le bonheur d'avoir une
famille.

M. FOSTER: Je retire ce que j'ai dit, mais je
persiste à croire que ce bonheur, il le doit plutôt à
lui-même qu'à la Providence.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je remercie la Providence de m'avoir donné des fils,
et j'espère qu'il n'oubliront jamais, et ne pardon-
ieront jamais à l'honorable député d'avoir traîné
leurs noms dans l'arène politique. Ils ont le droit
de s'attendre i ce que l'on respecte leur réputation.
Ils ne font que commencer la vie et l'honorable dé-
puté n'a pas fait preuve de courage en les accusant
d'avoir mal agi. Un de ces jours, j'espère, ils vien-
dront siéger ici nême,-l'un d'eux au moins, et
même tous deux, s'il en dépend de moi-et alors ils
seront en mesure de répondre à l'honorable député
ou à tout autre député qui voudra les critiquer.
Qu a dit l'honorable député? voici ses paroles :

Messieurs, précisément à il'époque où cette affaire du
chemin de fer du Comté de Drummond se brassait, mon-
sieur Greenshields, bien qu'il ne voulût rien donner à
monsieur Tarte, était en mesure de consacrer $30 000 à
l'achat d'un journal et d'en donner le titre aux fils de M.
Tarte.

Je le demande, M. l'Orateur, est-il possible de
lancer une plus cruelle calomnie contre moi-même
et contre des jeunes gens qui, je le répète, ont droit
à leur réputation ? J'atfirme qu'il n'y a pas un mot
de vrai dans ce que l'honorable député a affirmé.
J'ai demandé avec instance que cette enquête fut
tenue devant mes pairs de la Chambre des Com-
munes, je défie l'honorable député de prouver son
assertion. Il s'est rendu coupable (le diffamation,
et s'il ne se rétracte pas, je lui imprime au front la
flétrissure d'avoir avancé ce qu'il est incapable de
prouver. Et la province de Québec, le Canada
tout entier, conviendrout avec moi, j'en suis sùr,
que celui qui avance une chose dont il connaît l'en-
tière fausseté, et dont il n'a pas de preuve, est tenu
de se rétracter, sous peine (le se voir imprimer au
front une flétrissure qui le rend indigne de siéger
davantage en cette Chambre.

M. CASGRAIN : La Chambre sera, sans doute,
bien aise de pouvoit maintenant s'occuper (le sa
besogne. La proposition dont l'honorable député
d'York (M. Foster) a saisi la Chambre tend à
ouvrir un champ plus vaste à l'enquête en discus-
sion, ain de nous mettre en mesure de constater
au moyen des dépositions des témoins si, oui ou
non, le marché intervenu entre le gouvernement et
la Compagnie du chemin de fer du Comté de Drum-
mond est marqué au coin de l'imprévoyance. Le mi-
niçtre dela Marine etdes Pêcheries (sir Louis Davies)
affirme qu'il n'est pas besoin de faire une semblable
enquête, puisque ces faits seront connus, lorsque le
ministre des Chemins de fer aura exploité cette
voie ferrée pendant quelque temps. Après que
l'ex-ministre des Chemins de fer (M. Haggart) eût
parlé, le ministre de la Marine et des' Pêcheries
nous a dit: " Je n'avais ps bien lu la résolution.
mais après l'avoir relue, je vois que son champ est
assez étendu pour permettre au comité de s'en-
quérir aussi de ces faits."

Le MINISTRtE DE LA MARINE ET D>ES
PÊCHERIES: Pas le moins du inonde. J'ai dit
que le chautp de la proposition était assez vaste
pour nous permettre de faire enquête sur
toutes les transaëtions, soit du gouvernement
actuel, soit du cabinet précédent. ILhonorable
député (M. Haggart) avait fait allusion à une offre
faite par le cabinet precédent, et prouvant que le
chemin de fer en question a moins de valeur que
nous ne le prétendons, et il avait ajouté que cette
offre ne saurait être produite comme preuve aux
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termes mêmes de la proposition d'enquête. Je lui
di'montrai que la chose pouvait se faire, et il s'est
range a mon avis.

M. CASG RAIN : Fort bien ; la proposition sou-
mnise à la Chambre par l'honorable ministre (le la
-Marine et des Pêcheries comporte qu'il n'est pas
besoin d'instituer d'enquête pour- constater si, oui
ou non, le marché en question est marqué au coin
de l'iiprévoyance, puisque la chose sera connue,
de facon ou d'autre, après la mise en exploitation
di chemin <le fer. A envisager cette proposition
au point de vue les affaires, ne serait-il pas préfé-
rable de soumettre ces faits à l'enquête d'un
comité, plutit que (le les constater, après avoir
lépensé une somme énorme d'argent pour l'exploi-

tation du chemin de fer ? Il serait facile <le citer
ici quelques témoins qui pourraient canvaincre la
Chambre que le narché négocié à la session der-
niere est imprudent, fait que l'on constaterait à
peu <le frais. De ce côté-ci le la Chambre, je ne
sache pas qu'il existe le moindre désir de restrein-
dre le chamlp de l'enquête ; tout ce que nous le-
mandons est qu'il soit assez vaste pour renfermer,
coîmme on l'a dit, les termes mêmes de la proposi-
tion qui a été soumise ailleurs. Certes, les hono-
rables députés de la droite n'ont rien à redouter.
Le vertueux ministre des Travaux publics, lès
qu'on mentionne le nom du chemin <le fer du Comté
de Druinm ond, prend feu et fait une terrible
colère. Il se met tout hors de lui-même. Je prie
mon honorable ami le garder son sang-froid. Pour
calmer ses nerfs, je lui conseille <le prendre une
dose <le bromure <le potassium ou de sirop calmant
de Mme Winslow ; le sel effervescent d'Abhey, dit-
on, est aussi excellent. M. Greenshields, paraît-il,
fait partie de la compagnie qui vend ce sel, et s'il
répugne à l'honorable ministre <le s'en procurer
lui-même, qn'il envoie un de ses fils en chercher.
Les honorables députés de la droite e-minblent
redouter cette enquête bien plus que hm:s le fai-
sons. Si, aujourd'hui, le gouvernement propose
cette enquête à la Chambre, c'est que ses partisans
l'ont forcé à le faire. C'est la rumeur qui court les
rues, et surtout depuis que le coup du Yukon est
connu du pays, l'on entend partout les libéraux
s'écrier: " On nous a fait avalerl'affaire du Drun-
mond, mais nous n'avalerons pas celle du Yukon."

Mais par dessus tout, qu'est-ce qui a rendu cette
enouête nécessaire ? C'est le discours extraordi-
naire prononcé devant la Chambre à la session
dernière, par le ministre des Travaux publics.
Comment ! M. l'Orateur, accusé par les feuilles
publiques d'être intéreasé dans le coup du Drum-
moud, l'honorable ministre se lève et déclare en
pleine Chambre que le.; journal " La Patrie " son
organe, où il écrit tous les jours, et dont il est vir-
tuellement propriétaire, si l'on doit ajouter aux
rumeurs qui circulent, bien que je n'en puisse
garantir l'authenticité-il nous déclare, dis-je, que
ce journal a été acheté pour ses fils moyennant un
chèque de $30,000 fourni par le président du che-
min de fer du Conté de Drummnond.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'ai rien aflirmé de semblable ni en Chambre ni
ailleurs.

M. CASGRAIN : Il est facile de consulter le
compte rendu ofliciel des Débats à cet égard ; que
l'honorable ministre se donne la peine de le con-

Sir Louis DAviEs.

sulter et il constatera ce qu'il a dit. Il était pro-
bablement si excité dans cette circonstance que. ..

Le 'MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lisez le compte rendu.

M. CASCRAIN :.... qu'il ne se rappelle plus ce
qu'il a <lit ; mais les députés de la gauche, de fait,
la Chambre tout entière et la presse du pays, ont
compris qu'il avait déclaré précisément ce que je
viens de dlire.

Quelques VOIX : Lisez le compte rendu.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Lisez donc.

M. CASC.RAIN : J'aborde maintenant une autre
question.

Quelques VOIX : Lisez, lisez donc.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR : Je prie les honorables députés
<le se conformer au règlement. L'honorable député
(.\. Casgrain) a droit de faire son discours comme
il 'entend, pourvu qu'il observe les règlements de
la Chambre.

M. CASGRAIN: M. l'Orateur, je le répète,
voilà ce qui a été compris, et par la Cnamubre et par
les journaux et par tout le pays; et c'est ce dis-
cours mêne qui a provoqué l'enquête en discussion,
l'honorable ministre le sait parfaitement bien. Je
suis bien aise que l'enquête ait lieu, et elle sera
sérieuse, je l'espère. Qui plus est, ce discours de
l'honorable ministre a failli être la ruine de son
parti. N'est-il pas extraordinaire de voir un dé-
puté venir déclarer en pleine Chambre qu'il n'est
pas le propriétaire du journal acheté avec ses
propres deniers, mais que ce journal est la pro-
priété de ses fils. Ce n'est pas nous qui avons
traîné le non <le ses fils dans ce débat. C'est lui.
même qui l'a fait, parce que cela lui convenait. Et
aujourd'hui, s'il nous faut ramener sur le tapis une
question qui lui est désagréable, ce n'est pas notre
faute ; tout le blâme doit retomber sur l'honorable
ministre des Travaux publics lui-même.

La motion est adoptée telle qu'amendée.

LE CHEMIN DE FER DU YUKON
CANADIEN.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je propose que demain la
Chambre se formeen comité, afin de mettreà l'étude
la résolution suivante:

Qu'il est expédient de concéder et d'affecter vingt-cinq
mille acres dans les territoires du Nord-Ouest à chaque
mille de chemin de fer, allant de la rivière Stikine au lac
Teslin, en conformité des stipulations du contrat relatif
au dit chemin de fer et dont un exemplaire a été déposé
sur le bureau de la Chambre.

La motion est adoptée.

DÉMISSION DE M. GALBRAITH, EMPLOYÉ
DES CANAUX.

M. MONTAGUE: Avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire poser au ministre des Chemins de
fer une question de grave importance pour le gen-
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tlemuan intéressé, bien qu'elle soit de peu de consé- jouir? Cette façon d'agir, basée sur l'idée qu'il faut trai-
uec urla Chamîbre. Le gentleman en <ues- ter les Sauvages avec plus d'égards que les blancs rend

quenc po.urparfaitement compte du fait que les Sauvages possèdent
tion est M. Galbraith, employé au service des déjà les meilleures étendues de terre du pays, et cela
canaux à Port-Colborne, et antérieurement à Mait- nous explique aussi les empiètements continuels du dé-
land. N1. Galbraith m'informe qu'il a transmis au partement des Sauvages sur les terrains avoisinants ; or

nous protestons contre ce système et nous demandons
ministre des Chemins de fer et Canaux une lettre qu'on y mette fin. Il n'y a aucune raison d'annexer par
l'informant qu'ildémissionnait, et je viens demander arpentages ces terrains à la réserve en question. Les
au ministre s'il a recu la dénission en question et Sauvages ne cultivent pas les terres qu'ils possèdent. Ils

l a - . ,cisio ont tout ce qu'il leur faut en fait de pâturages, et quant
d ans laffirinative, S'il a pris une de au foin, c'est un fait que, dans ce bloc même de réserves,
cet égard. Je lois dire que l'affaire n'est pas le des particuliers ont demandé, l'année dernière d'acheter
mince importance pour le gentleman en question, le foin laissé sur place, après que les Sauvages eûssent
chose que l'honorable ministre comupreidra parfai- coupé tout ce dont ils avaient besoin; or, le département

a refusé de leur vendre, et, en conséquence, Pur des ar-
tement, si j'ajoute que M. Galbraith brigue les suf- pents de terre, on a vu pourrir du foin magnifique. Cela
frages populaires pour la représentation du conité arrive presque tous les ans. ce qui fait bien voir que ces
Sla législature (e l'Outario. La présentation <es nouvel les annexions de terrains ne sont nullement néces-

saires au point de vue de la récolte de foin.
candidats doit se faire mardi de la semaine pro- Quel est le résultat de ces empiètements par voie d'ar-
cliaine, et M. Galbraith tient, bien naturellement, pentages ? On refuse aux colons blancs la permission de
n savoir à quoi s'en tenir au sujet de sa situation, couper du foin sur les terrains annexés. Peu importe que

.e la l avant le . de la p -' les Sauvages aient dix fois plus qu'il ne leur faut et que
aux yeux loi, jour présentation les blancs n'aient rien, le résultat sera le même . le foin
des canlidu ts. Je prierais donc l'honorable minis- pourrira, car les blancs n'y peuvent toucher. Par consé-
tre de s'occuper de l'affaire et de nous faire savoir quent. les colons se verront dans la nécessité d'aller

- it fonctionnaire en questo. chercher à plusieurs milles en arrière le foin dont ils au-
la situation dfcront besoin. Personne n'en bénéficiera et beaucoup en

souffriront.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET Pour donner un exemple de la parfaite inutilité de ce

C A NA UX j M. Blair) : Je me rappelle que M. Gal- procédé d'annexion de terrains par voie d'arpentages.disons qu'une coulée a été ainsi réunie à ces mêmes ré-
braith m'a transmis sa démission, se contentant, serves, il y a deux ans. Elle fut annexée par arpen-
pour tout éclaircissement, le <lire qu'à son avis, le tage," et bien qu'il s'y trouvât un lot de bois de bonnes
traitement insuffisant qu'il recevait ne lui permet- dimensions pour la bâtisse, il fut tout haché et vendudeiseurr pus ongtnip enchage.comme bois de chauffage Les Sauvages n'en sont pastait pas de demeurer plus longtemps en charge. ne reste plus un seul tro
Sur réception le la lettre de démission, je la trasns- d'arbre et les étables confortobles et autres bâtisses que
mais au sous-msinistre, avec instruction de la faire ce bois aurait permis de construire, ailes colons avaient
passer par la filière et les formalités d'usage. Main- eula chance de s'eu servir, brillent par leur absence.Le département des Sauvages se rend coupable de
tenant que l'honorable dénuté a appelé mon atten- mauvaise administration patente, en laissant se perpétuer
tioir sur l'importance de faire accepter cette démis- cet état de choses. Les colons sont allés se fixer là, sa-
sion en bonne et due forme, je vais voir à chant qu ils pouvaient obtenir des permis pour l'usageqede ces t erres; or, leur retirer ce privilège, sauf dans le
l'affaire soit réglée sans retard. ca de vente réelle constitue à un manquement de pa-

role à leur égard, et il en est résulté par le passé et il
existe encore beaucoup de mécontentement, partout oic

TERRES DES SAUVAGES, VALLÉE DE la chose se pratique.
Nous demandons avec instance que cette pratique soit

LA QU'APPELLE. discontinuée. Elle crée un mécontentement qui aura
pour résultat de retarder l'immigration vers ces districts'

M. DAVIN : Avant l'appel de l'ordre du jour, en outre, il peut arriver que ce mécontentement se mani-
je désire signaler à l'attention (lu ministre une feste de façon à causer de la surprise au gouvernement.
affaire d'importance, et, s'il le faut, je finirai par M. l'Orateur, il est impossible de croire qu'un
une motion. Hier, le très honorable premier ministre journaliste quelconque, demeurant à Indian-Head,
a répondu à une question qui était adressée au qui est limitrophe de la réserve des Muscowpetung
ministre de l'Intérieur, au sujet le l'annexion, par et à l'endroit même oit tout ce qui se passe dans la
voie d'arpentages, de certains terrains à la réserve vallée de la Qu'Appelle est connu des citoyens d'In-
des Sauvages et j'ai conclu que celui qui a préparé dian-Head, il est impossible, dis-je, que ce jour-
cette réponse pour le gouvernement doit s'imaginer naliste ait pu écrire ui semblable article, aile mode
qu'il ne s'est pas fait d'empiètement sur les droits d'arpentage dont il se plaint n'existait pa réelle-
dont ont joui jusqu'ici les colons de la vallée de la nient, et ce dont je nie plaina est que le départe-
Qu'a elle au suiet des terres u'non nrétend faire . . e A e A .. à

pp, r ypartie des réserves des Sauvages. J'ai sous la main
un journal publié dans une localité à proximité de
ces réserves, et j'ai reçu des lettres dans le même
sens que celui de l'article dont je veux donner lec-
ture à la Chambre pour la gouverne du ministre de
l'Intérieur. Cet article est paru dans le journal
Vidette, le 9 février, et porte en titre : " Annexion
par arpentages ". Si mes souvenir sont fidèles, ce
journal en fait de politique a toujours manifesté
par le passé, des tendances libérales.

Il a été annoncé officiellement, ces jours derniers, que
les terrains situés du côté nord de la vallée de la Qu'Ap-
pelle, et vis-à-vis de la réserve de Muscowpetung, avaient
été annexés à l'étendue de territoire déjà fort considé-
rable que possèdent les Sauvages de Muscowpetung. Cela
veut dire qu'au moyen d'arpentares, on a empiété sur
ces terrains pour les réunir à la réserve. Aux yeux de
nombre de gens. la chose semblera peut-être de fort peu
de conséquence. Nous avons des terres en abon-
dance, dira t-on, et pourquoi ne pas laisser les Sauvages en

ment so ma normLsi au suje e Cc qlu ses
passé. Or, comment puis-je supposer la chose ? Il
ne m'est pas possible de supposer même un instant
qne les arpenteurs aillent annexer à cette réserve
des Sauvages des terres dont les colons se sont
servis jusqu'ici, sans avoir reçu des instructions du
département. J'ignore quels éclaircissements le
ministre de l'Intérieur peut nous donner à cet
égard ; or, pour lui fournir toute la latitude pos-
sible, je propose que la séance soit levée.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je dois dire à l'honorable député que la réponse
qui lui a été donnée hier en Chambre est exacte,
dans la mesure même de mes souvenirs personnels
et des renseignements venus tant à ma connaissance
qu'à celle du ministère. J'ai l'entière certitude
que la déclaration faite ici hier donne une idée
exacte des faits ; mais, puisqu'on a donné à en-
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tendre qu'il existe quelque part du malentendu anu
sujet de ce qui se passe là-bas, et aussi pour la satis-
faction personnelle de l'honorable député, je vais
tâcher de découvrir ce qui a pu donner naissance à
la rumeur à laquelle il fait allusiòn, et je lui four-
nirai ce renseignement, à une date ultérieure.

La motion est adoptée.

ÉCLAIRCISS EMENTS DEL NATURE PERSON-
NELLE.

"L McNEILL: M. l'Orateur, avant 'appel de
l'ordre lu jour, je désire, si la Chambre me le per-
met, offrir certains éclaircissements qui ne touchent
personnellement. Je vois que, pendant mon ab-
sence de la Cha.nbre, vendredi, l'honorable député
de Wellington-nord (M. McMullen) s'est servi <le
ces expressims-ci

Je vais citer les paroles prononcées par M. Chamber-
lain, dévunt le club Canadien, à Londres.

M. l'ORATEUR : L'honorable député doit se
borner strictement i offrir à la Chambre les éclair-
cissements qui l'intéressent personnellement et
s'abstenir, cela va sans dire, <le répliquer à un dis
cours prononcé au cours d'un débat antérieur.

M.McNEILL :J'ai bien l'intention de me biorner

Une VOIX : Taisez-vous.

M. McNEILL : M. l'Orateur, je demande votre
protection, contre les grossières interruptions de
l'honorable député.

M. l'ORATEUR : Je n'ai guère entendu cette
interruption ; et cela tient, sans doute, à ce que je
prête une oreille si attentive à ce que dit l'honora-
lIe député. Après un si long préambule, il serait
temps, il me semble, que l'honorable députe entrât
en matière au sujet des éclaircissements en ques-
tion.

M. M<NEILL : Il m'est impossible <l'offrir à la
Chambre ces éclaircissements, si les honorables
députés m'interrompent grossièrement en me disant
<le me taire, lorsque je m'adresse au président de
la Chambre d'une facon fort respectueuse et <le
manière à ie pas m'attirer ces interruptions. En
citant le discours prononcé par M. Chamberlain
devant, le club Canadien (le Londres, j'ai voulu
prouver une seule chose, et je vais signaler à la.
Chambre ce point de mon discours, aßn qu'il n'y
ait pas de malentendu à ce sujet:

Si les honorables députés me le permettent, je lirai
quelques phrases du discours de M. Chamberlain, afin
que la Chambre et le pays sachent ce qai a prov.oqué te
changement d'opinion sur les autorités impériales.

is des éclaircissements de nature personnelle. 'Si Je n'ai pas voulu faire allusion à la proposition
j'outrepasse ces limites, M. l'Orateur, j'espère que de M. Chamberlain, mais j'affirme qu'il avait fait
vous me rappellerez au règlement, car je n'ai Cer- une recommandation, et c'est à cela que se rapporte
tainement pas l'intention d'aller au delà. la citation jusqu'ici faite de ce discours, et nulle-

mtent à ce que l'honorable député de Wellington a.
Je vais citer les paroles prononcées à ce sujet parM dit. J'aa

Chamberlain devant le club Canadien, à IAndres. L'h ( ais déjà fait allusion à la recommanda-
norable député (M. McNeill) a lu une partie de ce dis- tion le M Chmnbeilain, et j'avais lu, à ce sujet,
cours, mais non pas en entier, et la raison en est que le une citation extraite, non pas du discours <le M.
reste du discours lie lui allait pas et ne venait pas à l'ap- Chamberlain, mais d'un discours prononcé àpu de sa thèse. Les honorables députés de li gauche ont>
l'habitude de tronquer les discours qu'ils citent, et cela London, Ontario, par le chef du cabinet. Si, dans
dans le but de porter quelque coup à l'honorable premier mon discours, j'ai tronqué la recoimandation le
ministre. M. Chamberlain aborde d'abord le problème M. Chamuberlain au sujet du commerce privilégié,que j'ai déjà présenté à la Chambre, puis il ajoute: je n'ai pu le faire que dans la partie de mon dis-

L'honorable député nous a ensuite donné lecture cours où j'ai cité celui du très honorable leader de
d'un passage fort étendu lu discours <le M. Chant- la Chambre. Si quelqu'un a tronqué une citation
berlain, et il a ajouté : quelconque, c'est le très honorable ministre lui-

L'honorable député (M. McNeill s'est contenté de citer ime, et non pas moi.
jusqu'à cet endroit du discours en question, sans lire la L
suite, ce que je vais faire pour lui. Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):

Il a ensuite lu quelques autres parties du discours Est-ce là un éclaircissement (le nature personnelle?
de M. Chamberlain, et a ajouté: M. l'ORATEUR: Que l'honorable député me

L'honorable député de Bruee-nord (M. MeNeill) a lu la permette de lui <lire que, lorsqu'il offre <les éclair-
première partie de ce discours, mais il n'a pas lu la cissements l'intéressant personnellement, il enfreint
seconde, tout simplement parce qu'elle ne lui convenait le règlement en soulevant une nouvelle question depas. . nature personnelle, L'honorable député (Mi.

M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention d'entamer de McNeill) jouit d'une grande expérience parlemen-
discussion avec l'honorable député de Wellington- taire, et la longueur démesurée de ses observations
nord. Je n'ai nullement l'intention de convertir la m'autoriserait presque à lui dire que ces éclaircis-
Chambre en salle d'escrime oratoire. Jle venx tout sernents personnels ont duré assez longtemps. Si
simplement appeler l'attention de la Chambre sur l'honorable député veut nous convaincre qu'il n'a
les paroles del'honorable député et iettrela Chau- pas tronqué ces citations, il lui serait facile de le
bre et le pays à même de nous juger tous deux. dire en quelques mots. Ces longues observations
Parmi nes honorables collègues avec lesquels je qui ne sont pas des éclaircissements de nature per-
siège depuis au delà de seize ans, il s'en trouverait sonnelle font perdre le temps de la Chambre.
peu, je crois, qui voudraient aflirmer en pleine
Clianmbre que je me sois jamais volontairement
rendu coupable le déloyauté. Et cependant, l'ho-
norable député le Wellington-nord (M. McMullen)
m'a accusé de m'être délibérément rendu coupable
de déloyauté, et toute pénible gue soit ma tâche, je
me dois à moi-même et à mes commettants de réta.
blir la vérité sur ce point.

M. SIFTO.,

M. MvcNE1LL: M. l'Orateur, ne voulant pas
abuser de la patience de la Chambre, je me conten-
terai, suivant votre désir, de faire une simple
observation : l'honorable député de Wellington.
nord (M. M'cMullen) a cité un passage du discours
de M. Chamberlain, qu'il m'a reproché d'avoir
tronqué. Or, l'honorable député était présent lors-
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quo j'ai adressé la parole à la Chambre, et je dois
lui dire que je n'ai pas lu un seul mot du passage
qu'il affirme m'avoir entendu lire. J'ajouterai ceci,
sous forme d'explication personnelle, que vous
agréerez, j'espère, M. l'Orateur : je n'ai pas lu un
seul mot (lu discours de M. Chamberlain cité par
l'honorable député (M. McMullen) et je n'y ai nul-
lemnent fait allusion. L'honorable député (M.
McMullen) a prétendu avoir cité un extrait du
discours prononcé par M. Chamberlain au club
Canadien, tandis qu'il a cité un autre discours,
tout à fait différent.

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M. Mc-
Neill) abuse, je crois, de la permission que je lui ai
donnée, car il est difficile de considérer la dernière
partie de son discours comme une explication per-
sonnelle.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
YUKON CANADIEN.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je propose la deuxième
lecture du bill (no ti) Acte ratifiant une convention
intervenue entre Sa Majesté la Reine et M M. Mac.
keuzie et Nlann constituant en corporation la
Compagnie <lu chemin de fer du Yukon canadien.

A cette phase du projet (le loi dont la Chambre
est saisi, je n'ai pas l'intention de parler longue.
ment, mais je veux simplement toucher à certains
points soulevés par quelques membres (le la gauche
dans le débat qui a suivi les explications que j'ai
données lorsque le bill a été lu une première fois.

Plusieurs membres distingués et éminents de
l'opposition ont commenté les remarques explica-
tives que j'si faites à ce sujet, et je désire profiter
de l'occasion-peut-être ne retrouverai-je plus une
circonstance aussi favorable-pour examiner les
d,éelarations des adversaires de cette mesure.

Les honorables députés, dans le cours de leurs
observations, ont mal rapporté mes paroles, m'ont
attribué les remarques que je n'ai jamais faites et
ont vu, dans le bill et le contrat soumis à cette
Chambre, des dispositions qui ne s'y trouvent pas.

Quiconque a suivi les discours que l'on a faits et
a entendu les explications que j'ai données, ne peut
s'empêcher d'en venir à la conclusion que les hono-
rables députés ont organisé une espèce de conspi-
ration dans le but (le dénaturer mes paroles et mues
actes. Je ne lis pas qu'il en est ainsi, mais je
déclare que si l'on en agi de propos délibéré, les
honorables députés n'auraient jamais pu mieux
réussir.

Il me semblait que nous devions, comme mem-
bres d'une assemblé délibérante, considérer une
question d'affaire à la lumière des explications qui
ont été réellement données, et des documents sou-
mis à la Chambre. Vous avez le contrat sous les
yeux et l'on vous a pleinement expliqué toutes les
dispositions du bill,-et les honorables députés qui
ont discuté ce contrat et ce bill, en connaissaient
depuis plusieurs jours déjà, par la voie des jour-
naux, tous les points importants.

Si l'on en juge par la ligne de conduite qu'ils ont
suivie, il est bien permpis de croire que les adversai-
res de cette mesure n'ont pas une grande confiance
dans la force des objections, (si objections il y a)
qu'ils pouvaient faire valoir à l'encontre du présent
bill et c'est sans doute poir cette raison qu'ils ont
jugé nécessaire, -sans parti pris, je veux l'admet-
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tre,-de dénaturer le sens de mes remarques du
commencement à la fin, et de les mal rapporter, du
premier au dernier mot.

Je désire examiner les principaux arguments que
l'on a fait valoir à l'encontre de cette mesure,
mais auparavant, je veux dlire, en peu le méts,
ce qui me paraît être l'état de la question à l'heure
qu'il est.

Tout le monde admet, si je ne te trompe, qu'il
est d'impérieuse nécessité, dans les intérêts com-
iierciaux et administratifs du Canada, de cons-
truire une voie ferrée dans le territoire du Yukon.
Non seulement l'on admet cette proposition, mais,
si j'ai bien compris les discours des membres émi-
nents de l'opposition qui ont parlé sur cette ques-
tion, on admet que c'est là notre devoir et que le
gouvernement n'aurait pas été i la hauteur de la
situation s'il eût négligé de prendre les moyens
d'assurer-là bas la construction d'un chemin de fer.
Je vais plus loin et je dis que les' honorables mem-
bres de la gauche admettent, ou du moins qu'ils
ont admis-et j'ai confiance qu'il n'ont pas changé
d'opinion à ce sujet,-qu'il fallait construire ce
chemin de fer sans délai et que le gouvernement
aurait manqué à son devoir, en ne prenant pas tous
les moyens à sa disposition, pour assurer la prompte
construction d'une voie ferrée dans ce territoire.

En d'autres termes, l'on admet que, pour assurer
le transport de l'immense quantité de marchandises
et de provisions dont la population toujours crois-
sante de ce pays aura besoin, le gouvernement de-
vait voir à la construction d'une voie ferrée, avant
la clôture de la prochaine saison de la navigation,
afin de relier ce territoire à l'océan, ou aux fleuves
navigables qui se jettent dans le Pacifique et d'éta-
blir une voie de communication par eau avec l'in-
térieur de cette contrée. Je crois, M. l'Orateur,
bien interpréter les sentiments exprimnéos par les
honorables membres de la gauche, en affirmant que
ces deux importantes propositions ont reçu l'uni-
verselle et unanime approbation de la Chambre et
du pays.

Si, M. l'Orateur, je prends comme admises ces
deux propositions, que reste-il?

Nous allons d'abord examiner quelle était la
route à suivre. Certains membres de cette Cham-
hre peuvent bien, je l'admets, se demander si l'on
a choisi la route la plus propice dans les circons-
tances, mais j'ose dire que plus on discute et on
examine cette question, plus la conclusion de ce
parlement sera claire. Les honorables membres de
a gauche eux-mêmes-se convaincront, je crois, s'ils
admettent la nécessité de construire une voie fer-
rée, et de la construire sans délai, que le gouverne.
nient ne pouvait faire le choix d'une aue route.
Je dois exposer à la Chambre les raisoà qui me
justifient, je crois, d'en arriver à cette conclusion.

Quels sont les faits ? Il n'y a à notre connais-
sance, que cinq routes praticables pour la construc-
tion d'un chemin de fer. Examinez et comparez
toutes ces routes, considérez-en les avantages et les
inconvénients respectifs, et vous constaterez qu'il
n'y avait qu'un choix possible et que la seule voie
ferrée que vous puissiez construire est celle de la
rivière Stikine et du lac Teslin.

L'on ne pourrait construire cette année et même
avant deux ans, un chemin de fer à travers le Pas
de Chilkat et la construction d'un chemin par
cette voie coûterait beaucoup- plus cher que par la
route de la rivière Stikine et le lac Teslin, J'ai
admis qu'un tel chemin offrirait peut-être, des avan-
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tages commerciaux plus considérables que n'im-
porte quelle voie ferrée que nous pourrions cons-
truire d'après les autres tracés; mais, si vous admiet-
tez qu'il y a urgence et nécessité, il n'est pas possi-
ble (le considérer la question d'un chemin de fer à
travers le Pas de Chilkat. Et remarquez que je
fais complètement abstraction les ditlicultés inter-
nationalesqui pourraient su rgirau sujetle ces routes.

Ce que j'ai (lit à propos d'une voie ferrée à travers
le las de Chilkat, s'applique avec autant de force
aux autres routes, excepté à celle que le gouverne-
ment a choisie. Mettant entièrement de côté les
difficultés internationales qui pourraient surgir au
sujet, par exemple, (les règlements douaniers, des
marchandises en transit et du passage sur un
territoire étranger, il nous faut nécessairement en
venir à la conclusion que le gouvernement ne pou-
vait prendre qu'une seule route, et c'est celle qui
est décrite dans le projet (le loi soumis à la consi-
dération le cette Chambre.

Examinons maintenant la question les difficultée
internationales (lui peuvent surgir.

Après les remarques explicatives que j'ai données
l'autre jour, quelques honorables députés m'ont
attribué une déclaration que je n'ai jamais faite,
que dis-je ? une déclaration diamétralement con-
traire à celle que j'ai faite. Je vais indiquer à la
Chambre de quelle manière on a mal rapporté ou
mal interprèté mes paroles. Suivant un honorable
membre de l'opposition, je crois que c'est l'honora-
ble député d'York-ouest (M. Wallace), j'aurais
dit que la route de la rivière Stikine et du lac
Teslin, était entièrement canadienne et par consé-
quent offrait beaucoup plus d'avantages que les
autres routes ; et j'aurais admis que même en pro-
fitant du cours navigable de la rivière Stikine, nous
serions obligés, pour nous rendre au terminus du
chemin le fer, de payer des droits de douane à
Fort -Wrangel.

Je ne me fie pas à ma mémoire seulement pour
ce qIue j'ai dit dans cette circonstance ; mais si les
honorables députés qui m'ont prêté ces paroles
veulent bien se donner la peine de savoir exacte-
muent ce que j'ai <lit, ils verront que je n'ai jamais
fait semblable déclaration.

J'ai dit-et je le pense encore-qu'il ne saurait
y avoir de difficultés à Fort-Wrangel, et il n'est
pas probable, suivant <moi, que l'on cherche sérieu-
senent à nous empêcher <le nous servir de la
rivière Stikine pour des fins commerciales. Je
parle ainsi parce que nos droits sur cette rivière
sont garantis par des traités, et je ne puis supposer
qu'un gouvernement éclairé comme celui des Etats-
Unis ait l'intention de violer ses traités et de se
mettre ainsi au ban des nations civilisées.

Il est p'Ki sage le la part de membres éminents
et distingués de cette Chambre, de faire de telles
suppositions dans un débat parlementaire. Il est
injuste de parler en ces termes du gouvernement
américain et d'un peuple que nous connaissons
bien et avec lequel l'avenir nous réserve de grandes
relations : il est le l'intérêt commun lu Canada et
des Etats-Unis de n'avoir entre eux que des rap-
ports bienveillants et cordiaux. On ne devrait
jamais, en cette Chambre, apporter un argument
ou résoudre une question en prenant comme point
de départ la supposition que le gouvernement
refusera de reconnaître ses traités, ou refusera
d'accorder au Canada le même traitement que
notre gouvernement lui accorde dans de semblables
circonstances, le traitement que se doivent entre

M. BLAHî.

elles les nations civilisées. Je fais cette déclara-
tion, parce qlue je veux qu'il soit bien compris que,
d'après moi et d'après le gouvernement, dans le
choix <le la route de la rivière Stikine et lu lac
Teslin, il ne peut être sérieusement question de
droits consacrés par les traités, ou de relations
internationales et de difficultés douanières. C'est
là, je crois, une question qui ne peut s'élever dans
le cas actuel, et je vais dire à la Chambre les rai-
sons <le ma conviction. Cette question pourrait
s'élever si vous pouvez indiquer une autre route
qui ne donnerait pas lieu aux mêmes difficultés.
Cette question pourrait s'élever au sujet <le n'im-
porte laquelle les quatre autres routes que nous
aurions pt choisir. de déclare que par n'importe
laquelle de ces routes vous ne pourriez vous rendre
au Yukon sans rencontrer des difficultés doua-
nières avec les Etats-Unis, et c'est là, je crois, une
considération qui doit peser dans la balance. lais
les difficultés, au cas où elles surgiraient, seraient
beaucoup plus considérables et plus sérieuses par
les quatre autres routes que par celle que le gou-
vernement a choisie.

Ainsi, si l'on admet la nécessité de construire un
chemin de fer au Yukon, et de construire ce che-
min immédiatement, je dis qu'il n'y a aucune
raison de considérer l'une de ces routes comme plus
propice que celle que nous avons choisie. Au
contraire, il y a plusieurs raisons de considérer la
route du lac Teslin comme celle qui soulève le
moins de difficultés et d'objections.

Je n'ai pas parlé l'autre jour de ce que les Etats-
Unis pourraient faire au cas ou nous serions obligés
de transborder les marchandises à Fort Wrangel ;
et je n'ai pas prononcé les paroles que l'honorable
député m'a attribuées à ce sujet. J'ai dit,-et l'on
pourra s'en convaincre en lisant les Débats-que,
sans aucun doute, si un <le nos vaisseaux abordait
à Fort Wrangel et y déchargeait sa cargaison sur
les quais, on exigerait des droits de douane. Mais
je n'ai jamais dit qu'il pourrait s'élever <les diffi-
cultés sérieuses au sujet d'un simple transborde-
nient. Par conséquent, je crois être en droit de ne
plaindre les honorables députés qui, pour étayer
leur cause, m'ont mis dans la bouche des déclara-
tions que je n'ai jamais faites.

Je conçois qlue, en traitant cette question, c'était
le devoir du gouvernement, de choisir, autant qu'il
était en son pouvoir et dans les meilleures conditions
possible, une route entièrement canadienne. Nous
n'aurions pas répondit aux justes et légitimes espé-
rances du peuple si nous avions adopté une autre
route que celle que nous avons choisie.

Il est possible, comme je l'ai dit, que les prépo-
sés de la douane à Fort Wrangel, en vertu des
règlements promulgués par le gouvernement amé-
ricain, exigent que le transbordement de nos mar-
chandises se fasse en leur présence, supposant que
la chose arriverait, quel grand malheur et quelle
grande injustice y voyez-vous ? Ce ne seraitqu'une
simple et juste mesure de prudencede la part du
gouvernement américain, avant d'accorder aux
vaisseaux étrangers le droit assuré par les traités,
denaviguer dans la rivière Stikine, et afin de se
protéger contre la contrebande et les fraudes que
l'on pourrait y commettre. que de se réserver le
pouvoir de surveiller, par le ministère de ses pré-
posés de la douane, le transbordement de marchan-
dises.

J'ai alors fait remarquer que même au cas où la
question deviendrait plus sérieuse, le gouvernement
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pouvait répondre aux légitimes espérances du
peuple et avait un remède prompt et efficace pour
toutes les diffictiltés (ui pourraient surgir. Quel
était ce remède ? J'ai déclaré que fout ce que nous
avions à faire, c'était d'utiliser le chemin de fer
quenous nous proposons <le construire, en l'étendant
vers le sud à une distance n'excédant pas 200
milles ; et qu'ainsi, si nos renseignements sont
exacts, nous aurions à partir de l'océan jusqu'aux
eaux navigables (lu lac Teslin, une ligne entière-
ment canadienne.

Voilà ce (lue j'ai dit, et en parlant ainsi, j'ai
assez bien exposé, je crois, la position du gouver-
nement. Je suppose que nous traitons cette ques-
tion comme une assemblée délibérante. Je suppose
que les honorables membres de la gauche veulent
examiner les faits telle qu'ils sont et non pas tels
que leur imagination peut les leur représenter.

Je prends comme admis que, dans la discussion
.de ce bill, soit en chambre, soit en comité, les
honorables membres de la gauche, ne présenteront
aucune motion que le gouvernenent pouvait couve-
nablement adopter une autre route que celle qu'il
a choisie. J'ose affirmer que sur cette question, la
Chambre est avec nous. Le pays est avec nous,
sans aucun doute, je crois, sur les points que je
viens d'exposer. Je désire maintenant vous indi-
quer les points sur lesquels il y a réellement con-
troverse. Le pays est avec nous sur la nécessité de
construire le chemin de fer cette année et sur la
nécessité de garder nos rivières et nos lacs ouverts
à la navigation aussi longtemps que possible, cet
automne, pour opérer de transbordement des voya-
geurs et des marchandises. Et lorsque le pays aura
été pleinement renseigné, il sera aussi avec nous sur
la route que nous avons choisie.

Quelles sont donc, au sujet de ce bill, les diffi-
cultés et les objections que l'on peut raisonnable-
ment discuter ? Toutes les difficultés et les objec-
tions naissent d'une seule et même source ; à savoir,
si les conditions que nous avons accordées aux en-
trepreneurs, ne sont pas, dans les circonstances,
trop généreuses et si, pour l'entreprise et la cons-
truction de cette voie ferrée, nous n'avons pas
accordé des subventions en terre trop considérables.
Il me semble que voilà toute la question, et si nous
ne la considérions que sous cet aspect, nous restrein-
drions nos remarques à un sujet que l'on peut
raisonnablement discuter. C'est justement ici que
je veux examiner, en parti les discours que l'on a
prononcés l'autre jour. J'ai constaté que l'hono-
rable député (M. Haggart) qui remplissait autrefois
la charge que j'ai l'honneur de remplir aujourd'hui,
ne s'était pas contenté de dire une fois, mais a
répété à maintes reprises, que j'avais déclaré que
les marchandises devaient être transbordées, et
qu'une fois transbordées, elles étaient sujettes aux
impôts douaniers des Etats-Unis. En parcourant
les Débats, l'on verra, je pense, que l'honorable dé-
puté a affirmé cela à trois reprises différentes.

L'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
est tombé dans la même erreur. S'il a bien suivi
mes remarques, je ne comprends pas du tout coin-
ment il a pu se tromper à ce point. Voici les pa-
roles de l'honorable député.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux a été obligé
d'avouer que si le transbordement se faisait à Fort Wran-
qel, il. faudrait acquitter 'es droits'américains, mais il
pensait qu'en pleine mer on ne pourrait pas transborder
les marchandises des steamers océaniques sur des va-

p.eurs à fond plat, et qu'on serait obligé de remonter la
rivière Stikine, sur le territoire américain ot le gouver-
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nement des Etats-Unis ne permetrtait ni transbordement
ni affaires.

Mon honorable ami (M. Wallace) ne trouvera
dans tout ce que j'ai dit, rien qui puisse le justifier
de m'attribuer ces paroles.

M. HAGGART : Que l'honorable ministre (M.
Blair) me pardonne de l'interrompre ; mais il se
trompe en m'attribuant des paroles que je n'ai pas
dites, à savoir qu'il avait déclaré que les marchan-
dises que l'on déchargerait à Fort Wrangel, acquit-
teraient des droits de douane- Ce que j'ai dit, c'est
que ces marchandises étaient sujettes aux règle-
mnents douaniers des Etats-Unis, ce qui est bien
différent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député voulait peut-être
dire autre chose que ce qu'il a dit.

M. !IAGGART: Je viens de répéter ce que
j'avais dit. Que l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux me prouve que j'ai dit autre chose.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: -'ai dans la main un extrait des
Débats, et voici comment se lisent les paroles de
l'honorable député:

Le ministre des Chemins de fer et Canaux déclare lui-
mame qu'il faut transborder les marchandises. et que
dans ce cas il faut payer les droits.

Si l'honorable député veut relire son discours, il
constatera qu'il a fait cette déclaration au moins à
deux reprises. On ne peut, je crois, tomber dans
une plus profonde erreur.

M. HAGGART: Est-ce que ce que l'honorable
ministre vient de lire se trouve dans les Débats?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui. J'ai dans la main l'extrait des
Débats et j'y ai puisé le passage que je viens de
vous lire.

M. MONTAGUE: Quelle page?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas la page, mais simplement
l'extrait.

M. MONTAGUE : Voici la déclaration telle que
contenue dans les Débats:

Les Américains veulent faire des règlements douaniers
au sujet de cette rivière, et il doit aussi savoir oue là où
les Américains ont droit de naviguer dans nos rivières,
nous voulons ie même exercer le droit de règler notre
tarif douanier, et nous avons toujours réclamé ce droit
aveo insistance.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE -FER ET
CANAUX: L'honorable député doit lire un autre
passage et conclure alors que mes citations ne sont
pas exactes.

M. MONTAGUE: Voici ce que j'ai dit....

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député a le droit d'interrompre, si celui qui a la
parole ne s'y oppose pas.

M. MONTAGUE: Le ministre des Chemins de
fer et Canaux -ne- s'y oppose pas et les honorables
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députés qui siègent derrière lui et qui ont soulevé
la question d'ordre n'ont aucun droit de s'y oppo-
ser.

J'ai (lit que l'honorable ministre (M. Blair) ne
nous avait pas donné la page des Débats où il a
puisé sa citation, et j'ai rapporté la déclaration
faite par l'ancien ministre des Chemnis de fer et
Canaux (M.Haggart).

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dlisais que l'honorable député (NI.
Montague) ne devait pas lire un autre passage et
par là faire croire à la Chambre que ce que je <lisais
n'est pas dans les Débats. J'admets volontiers
que l'honorable député (M. Haggart) a peut-être
eu l'intention (le dire autre chose; et il a réussi,
non seulement une fois, mais deux ou trois fois, a
représenter sous un faux jour la position que j'a-
vais prise dans ce débat.

des paroles que je n'ài jamais dites et des citations
inexactes.

Sir CHARLES TUPPER: Me permettra-t-on
(le dire à mon honorable ami (M. Blair) que quand
un député (le la gauche l'assure qu'il s'est mépris en
lui attribuant certaine assertion ut qu'il lui est
impossible d'établir le contraire par les Débats, il
n'a pas le droit d'accuser ce député-l'ex-ministre
<les Chemins de fer et Canaux (M. Haggart)-
d'avoir fait une assertion erronée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je pense être restée dans la limite que
l'honorable chef de l'opposition lui-même aurait
trouvée justifiable d'après cette règle. Pour ce qui
concerne l'assertion de l'honorable député de
Lanark-sudl, je ne lui ai pas attribué de fausse
représentation volontaire.

M. MONTAGUE : C'est là une question (le IM. HAGGART: J'ai lu le discours tout entier,
véracité, et l'honorable ministre (M. Blair) n'y verra pas ce

véracité.qu'il mne prête.
Quelques VOIX : Asseyez-vous.

M. MONTAGUE : Je ne m'assoierai pas, avant
que M. l'Orateur ait déclaré que je ne suis pas dans
l'ordre et les insultes de n'importe quel membre de
la droite, ne nie forceront pas à reprendre mon
siège. Je dis, M. l'Orateur, que le ministre les
Chemins (le fer et Canaux a nié l'exactitude d'une
déclaration faite par un membre de la gauche.
Nous avons lu la déclaration de l'ancien ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Haggart), et si nous
nous sommes trompés, mon honorable ami (M. Blair)
pouvait facilement et promptement nous corriger,
en nous donnant la page et la ligne des Débats sur
lesquelles il s'appuie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne puis donner la page les Débats.
Je suis fâché que mon secrétaire ne l'ait pas con-
servée ; mais j'ai dans la main un extrait que
l'on a indiqué comme étant un extrait du discours
de l'honorable député (M. Haggart). L'on peut
trouver la page et la ligne, et je ferai ces recherches
pour la satisfaction des honorables membres de la
gauche.

M. MONTAGUE: Comme l'autre jour, l'hono-
rable ministre parle que sur de courtes notes qui
lui ont été fournies.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il est imprudent de la part de lho-
norable député de tirer une conclusion trop préci-
pitée. Je constate que l'honorable député
d'York-ouest a fait une déclaration semblable, la
voici :

Le ministre des Chemins de fer et Canaux a été obligé
d'avouer que si le transbordement se faisait à Fort-
Wrangel, il faudrait acquitter les droits amér.cains.

Je ne pourrais donner la page des Débats où se
trouvent ces paroles, mais c'est là un extrait du
discours que l'honorable député (M. Wallace) a
prononcé l'autre jour. -Je me plains de ces décla-
rations (lui me représentent sous un faux jour-et
ce n'est là qu'un échantillon-car je crois que l'on
agit ainsi dans le but l'embrouiller la discussion.
Suivant moi, les honorables membres de la gauche
prouveraient plus de confiance en leur propre
cause, s'ils s'appuyaient sur des faits et non sur

M. MONTA l':E.

M. MONTAGUE : Le ministre des Chemins de
fer et Canaux perd de vue la question. Il a cité
certaines paroles qu'il met dans la bouche de l'ex-
ministre les Chemins de fer et Canaux (M. Haggart).
Outre lui-même, ses amis ont eu pleinement le temps
de les trouver dans les Débats, si elles y étaient.

Les y ont-ils trouvées?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai pas le temps de les y chercher
moi-même. Comme je l'ai dit, j'ai cité un extrait
fait par mon secrétaire, que je considère soigneux,
et je l'ai cité fidèlement.

Quelques VOIX: Rétractez cela

M. l'ORATEUR: A l'ordre !

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX J'aborderai maintenant une autre caté-
gorie d'assertions faites par la gauche, relativement
à la quantité et à la valeur des terres accordées.

L'honorable député le Lanark-sud (M. Haggart}
a fait cette assertion, d'après ce qu'on m'a commu-
niqué, et je suppose qu'on la trouvera dans les
Débats........

M. MONTAGUE: J'entends quelques membres
<le la droite dire: "C'est Walace qui a déclaré
cela : L'honorable ministre, j'espère, retirera main-
tenant ce qu'il a dit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je le ferai aussitôt que je verrai d'une
manière satisfaisante que les Débats ne mue donnent
pas raison.

M. MONTAGUE : Mais ses amis le lui ont dit.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX: J'ai pleine confiance dans les extraits
qui m'ont été fournis.

L'honorable député de Lanark-sud, au sujet de
la valeur des terres a dit:

Malgré que le gouvernement ait envoyé plusieurs per-sonnes pour explorer la contrée, j'affirme qu'on n'a pasencore trouvé dans tout l'Alaska pour 3,0,000 d'acres deterres aurifères; et la quantité que vous donnez ici nedoit pa< être considérée comparativement à l'étendue detout le territoire, mais comparativement à l'étendue desterrains aurifères, et j'oserai déclarer que cette quantitésere constatée comprendre au moins la moitié de celles-ci..
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Eh bien ! il semble fort extraordinaire de voir
apporter, dans la discussion relative à la question
<le savoir si la quantité de terre accordée est exces-
sive, une assertion comme celle que je viens de
citer. Sans doute, les terrains aurifères découverts
dans VAlaska ne forment pas 3,000,000 d'acres.
Est-il quelqu'un qui ait pu affirmer qu'il existe
dans la région du Yukon un demi-million d'acres,
ou même cent mille acres, ou encore seulement
mille acres de terrains aurifères? Si je comprends
les prétentions exprimées, on dit que les terres sur
lesquelles on peut, en certains endroits, découvrir
le précieux métal, comprennent une étendue d'en-
viron 125,000 milles carrés. Mais je ne suppose
personne assez insensé pour croire que M. Ogilvie,
on tout autre possdant la connaissance de la con-
trée, prétend dire que les terres formant cette
-étendue sont toutes <les terres aurifères. Tout ce
qu'on déclare, c'est l'avis qu'on ne peut dire d'au-
cune partie de ces terres, d'après leurs conditions
géologiques ou autres, qu'on n'y trouvera pas <le
l'or. De fait, je présume que jusqu'à présent
l'étendue entière les terrains aurifères qui ont été
découverts ne dépasserait pas cent acres, prise
<lans son ensemble. Cependant, nous constatons
qu'il s'y trouve une grande quantité d'or. Un
4rgument basé sur une assertion comme celle que
je viens de citer, nie semble dépourvu <le force et
de sens, et impuissant à déprécier ce que j'ai
atflirmé à cette Cnamnbre.

L'honorable député dit encore:
Je crois qu'il n'y a pas un homme d'affaires connai-sant

-ces faits, au Canada, qui, avec, non pas 3,750.000 acres,
mais 100,000 acres de terrains aurifères seulement, dans
une partie du pays telle que les rapports nous représentent
celle-là--car, après tout, toutes nos prévisions reposent
sur les renseignements que nous possédons aujourd'hui
sur ce territoire ;-il n'y a pas un homme d'affaires, dis-
je, qui, dans ces circonstances, ne pourrait pas se procu-
rer trois fois le montant requis pour bâtir le chemin pro-
jeté. Le chef du gouvernement devrait savoir si cela
doit constituer vraisemblablement une spéculation
rémumératrice ou non.

Une prétention uniquement basée sur la présomp-
tion qu'il est possible d'aller voir et de constater-
au moyen de la baguette divinatoire ou autre appa-
reil de ce genre, je suppose,-l'endroit précis où se
trouve l'or, n'a aucune valeur. Tout comme si ça
n'était pas là chose du domaine de l'explorateur et
du prospecteur ! Et à ce propos, on peut soupçon-
ner des milliers d'endroits <le contenir de l'or,
lorsqu'on n'y pourrait cependant en découvrir une
parcelle. On ne peut pas parler de toutes ces terres
comme l'a fait l'honorable député en se basant
sur la présomption qu'elles doivent nécessairement
contenir des gisements aurifères. S'il en était
ainsi de ces terres, nous saurions ce qu'il faut faire
à leur sujet. Comme je l'ai dejà fait remarquer, la
chose est conjecturale, purement aléatoire.

On a fait allusion à ce qu'on appelle la clause du
monopole, au sujet de laquelle l'honorable député
de Lanark-sud (M. Haggart) a faussement repré-
senté-bien que je ne dise pas à dessein-ce que
j'ai déjà mentionné. Voici ce qu'il a dit :

Il doit réduire les prix de transport de 50 pour 100 en
quatre ans, mais il ignore ce qu'ils doivent être la pre-
mière année.

Eh bien ! j'ai déclaré à la Chambre que la ques-
tion relative à ces prix n'était pas encore réglée.
Le gouvernement n'a pas cru nécessaire de la con-
sidérer pour la décider maintenant. Le gouverne-
ment, toutefois, s'est réservé le droit de fixer ces

prix, et je comprends que le gouvernement ver:a à
ce qu'ils ne soient pas déraisonnables.

Je remarque que certains députés de la gauche
prétendent lue je ne puis assurer que l'honorable
député de Haldimand (M. Montague) soit l'auteur
de l'assertion, et je ne la lui attribuerai pas d'une
manière certaine, mais je puis dire que l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) l'a faite-que
$100 serait un prix raisonnable pour le passage <le
chaque voyageur, et même moindre que celui qui
devait être accordé sur le chemin. Eh bien!
d'après ce monsieur, il me semble que la compa-
gnie trouverait en lui un homme auquel il lui serait
fort avantageux d'avoir affaire pour fixer ces prix.

M. MONTAGUE: Mon honorable ami me cite
à faux : je n'ai jamais fait <le calcul semblable.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dis pouvoir attribuer certainement
cette déclaration à l'honorable député d'York-
ouest.

M. MONTAGUE: l'en appelle aux règlements.
J'ai fait une déchration à la Chambre et unAléputé
siégeant derrière le ministre m'a formellement con-
tredit. Je demande si c'est dans l'ordre.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: C'est certaine-
ment hors d'ordre.

M. SOMERVILLE: Je suppose être le député
dont il parle, mais je ne l'ai pas contredit. Au
contraire, j'ai déclaré qu'il n'avait pas dit cela.

M. MONTAGUE: Je demande pardon à l'hono-
rable député.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il y a, cependant, un autre député de
la gauche qui s'est catégoriquement prononcé dans
ce sens, et je vais citer ses paroles telles que rap-
portées dans les Débats.

M. FOSTER: Nommez-le.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député d'York-ouest.

En fixant les prix de transport à $100 par voyageur et à
$50 par tonne de marchandise, dit-il, je les fixe au-des-
sous des chiffres demandés.

Eh bien ! je dois dire que la compag!nie ne pour-
rait tomber en de meilleures mains. Je suis d'avis
qu'elle pourrait obtenir de fort meilleurs prix en
ayant affaire à l'honorable député qu'elle ne le
pourrait en recevant sa loi du gouvernement à cet
égard. Je trouve, tout en nous réservant le droit
de considérer plus tard la question, que les prix
suggérés par ce monsieur sont déraisonnables, et
que ces prix seraient excessifs sous tous rapports.

L'honorable député, au même sujet, prétend
ensuite que j'ai déclaré à cette Chambre, que d'a-
près moi et diaprès les renseignements qui m'ont
été communiqués, ce chemin transporterait cette
année au moins 250,000 personnes ; et fort de cette
prétention, calculant suivant les prix de transport
qu'il admet, prix qu'il prétend être les plus bas que
devrait sanctionner le gouvernement sur le chemin,
il se convainc apparemment que la compagnie
devrait faire un bénéfice net d'au moins dix mil-
lions dans les opérations de la première année. Eh
bien ! en présence d'une estimation semblable, faite
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par- des gens possédant une imagination aussi vive
que celle de certains députés qui discutent cette
question, il n'y a rien d'étonnant à ce qu'on porte
à 250,000 le nombre des voyageurs qui utili-
seront le chemin cette année, et à ce qu'on prétende
que j'ai fait une déclaration de cette nature.

M. l'Orateur, certainement je n'ai pu faire
entendre cela à ces messieurs, car je n'ai pas fait.
de pareille déclaration. J'ai dit que des gens atta-
chés aux compagnies de transport prévoyaient qu'un
nombre de personnes aussi considérable qlue celui-là
s'introduirait probablement dans la contiée cette
année. Je n'ai pas représenté que, suivant moi, ces
gens-là utiliseraient le chemin si nous le bâtissions ;
car, la chose est claire, la population commence
déjà à se porter (le ce côté-là, et un nombre fort
considérable de personnes s'y rendront avant
l'achèvement de la construction du chemin.
J'estime qu'il est raisonnable de fixer au chiffre de
50,000 le nombre des personnes qui passeront par
ce chemin cette année.

J'ai dit aussi que la quantité des marchandises
nécessaires à la subsistance le cette population ne
pourrait pas pénétrer dans le territoire, si ce n'est
par chemin de fer, et c'est là une des raisons que
j'ai signalées pour démontrer la nécessité de cons-
truire le chemin projeté. Telle est la manière dont
j'ai entendu exposer le sujet.

On ne peut prétendre, je crois, que j'aie exagéré
les faits en aucune manière dans mon exposé à la
Chambre, j'ai tâché de leur donner leur véritable
aspect et la mesure raisonnable qui leur appartient.
Je crois avoir lieu de me plaindre de ce que ces
messieurs de la gauche aient critiqué apparemment
avec si peu de succès mes déclarations faites à cette
Chambre.

Relativement à ce qu'on appelle la clause du mo-
nopole, je désire dire encore un not. Je crois
avoir bien signalé à la Chambre que cette clause du
contrat donne au gouvernement plein pouvoir de
régler et fixer ce qu'il considérera constituer des
prix raisonnables (le transport. Cependant, dans
tout le cours de cette discussion, un certain nom-
bre le députés ont prétendu qu'on ne saurait
nullement à quoi s'en tenir sur les prix que
le chemin de fer aurait le droit de demander,
et qu'il ne serait pas fixé de limite extrême
à ces prix. Voilà une prétention qu'on re-
trouve dans nombre des discours des membres de
la gauche. Pourtant, rien de plus clair, il me sem-
ble, que le fait que nous nous sommes réservés dans
le contrat le droit de fixer les prix de transport.
Mais il nous faudra faire attention aux taux aux-
quels nous les fixerons; il nous faudra voir à ce qu'ils
soient raisonnables, et je puis dire sans crainte, à
présent, de la part du gouvernement, que si ce
contrat est confirmé, nous ne les fixerons pas, pro-
bablement, à des chiffres approchant ceux que
l'honorable député d'York-ouest a cru constituer-
des prix raisonnables En possession de ce pouvoir
nous l'exercerons avec prudence, et l'on ne consta-
tera, j'en suis convaincu, aucune raison de plainte
relativement à l'arrangement que nous effectuerons
à cet égard.

M. MONTAGUE: Puis-je poser une question à
l'honorable ministre ? Il a dit, ai-je compris, que
le gouvernement n'a pas encore décidé quel sera le
maximum des prix de transport ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ces prix n'ont pas encore été l'objet

M. BLmR.

<le la considération du gouvernement, comme je l'ai
déjà mentionné. lîs doivent être fixés par arrêté
ministériel, et le temps n'est pas encore venu de le
faire, ce qui explique pourquoi ils ne le sont pas.
encore.

M. MONTAGUE: C'était une simple remarque,
et je sais que j'étais absolument hors d'ordre en la
faisant. Mais le gouvernement faciliterait l'adop-
tion de la mesure en considérant les prix de trans-
port, et en voulant bien donner une opinion à ce
sujet.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député peut être absolu-
mient certain que le gouvernement apportera la
plus grande attention à sa question ; mais celui-ci
ne se laissera pas beaucoup guider par l'opinion
exprimée par l'honor.ble député d'York-ouest rela-
tivement aux transport.

M. DAVIN: L'honorable député d'York-ouest.
(M. Wallace) a-t-il dit que c'étaient des prix rai-
sonnables ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, je l'ai ainsi compris. Ce monsieur
a dit :

En fixant le prix de transport à $100 par voyageur et à
.e5u par tonne de marchandise, je les fixe beaucoup au-
dessous des prix exigés.

Il a basé son augument sur la prétention que-
$100 seraient le prix qu'on permettrait à la compa-
gnie de demander pour les voyageurs, et. $50 le
prix qu'elle pourrait réclamer pour chaque tonne
de marchandise. Ces prix une fois fixés, comme
je crois qu'ils le seront avec soin et avec prudence,
il n'y a pas de doute qu'il serait juste, quelque
temps après la miseen exploitation du chemin,alors.
que le trafic se serait établi, que la con-
trée se serait développée, et que les promesses,
qu'elle donne se seraient réalisées, de voir les prix
<le transport diminués, et nous avons stipulé une
diminution à comomencer de l'expiration de quatre
années.

Je ne me propose pas d'entrer dans de nou-
veaux détails quant à un certain nombre de sujets.à
propos desquels mes déclarations, je crois, n'ont
pas été exactement comprises ou ont été erroné-
nient représentées ; mais je veux faire une remar-
que ou deux relativement à une accusation portée
contre moi à cet égard, ou à ce que, peut-être,
je pourrais appeler la prétention de certains mem-
bres de la gauche. On a prétendu que dans mes.
explications je n'avais pas voulu on pu répondre
aux questions que l'opposition m'avait posées, et
je remarque que la presse a suivi l'exemple des ora-
teurs de la gauche, et que toute la presse de l'op-
position a prétendu que j'avais présenté le bill
sans être muni des renseignements propres à cer-
taines matières importantes sur lesquelles les mem -
bres de l'opposition m'avaient interrogé. J'ai pris.
le soin d'examiner de nouveau, attentivement,.
ces questions dans les Débats, justement pour voir
quelles sont ces questiors auxquelles je n'aurais.
pas répondui, et qui auraient donné lieu aux mn-
bres <le la gauche de tirer certaines déductions qui,
je le dis sans crainte, étaient entièrement injusti-
fiables.

On m'a d'abord demandé s'il n'existait pas 'es-
timation du coût de la voie ferrée projetée. L'ho-
norable député de Norfolk-nord (M. Charlton) m'a.
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demandé quel était le coût estimatif de la voie. Je
lui ai répondu qu'on l'estimait à e25,000 le mille.

Les membres de la gauche m'ont ensuite de-
mandé si je pouvais dire que cette estimation était
de nature à satisfaire le gouvernement, ou quelque
chose dans ce sens. Je suis prêt à dire ici, comme
je l'ai alors réellement déclaré, que je ne considère
pas qu'on puisse placer beaucoup de confiance en des
estimations concernant le coût de construction d'un
chemin de fer en cette contrée-là. Le coût de cons-
tion des chemins (le fer est subordonné dans une si
grande mesure aux conditions climatériques, à la
distance nécessaire au transport des approvisionne-
ments, des matériaux et de l'outillage, à diverses cir-
constances comportant l'inconnu, que nul ne pour-
rait estimer ce coût d'une manière bien certaine. Je
remarque que notre ingénieur a fait une estimation
dans laquelle il fixe à $25,000 le coût de construe-
tion d'une voie ferrée comme celle-là, et j'observe
que cette estimation renferme des détails que je ne
tue croirais pas justifiable d'accepter, relativement
au coût de construction des chemins de fer. Je
n'entends pas déprécier l'estimation de cet ingé-
nieur à cet égard, mais je sais que ce n'est pas une
estimation suffisante pour la construction d'un
chemin deferdanscettecontrée-là. C'est l'estimation
du coût d'un chemin de fer construit en ce pays
dans des conditions entièrement favorables.

M. PRIOR : N'est-ce pas une estimation pour
un chemin de fer à voie large?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, mais je dis sans hésiter qu'il y
aurait peu de différence entre le coût du posage de
lisses de quarante-cinq livres pour une voie étroite
et le coût du posage de lisses de cinquante-six livres
pour un chemin à voie large. Si la mémoire
ne me fait pas défaut, l'estimation fixe à $250 le
mille le posage de lisses de cinquante-six livres
pour un chemin de la dernière catégorie. En affir-
mant que cette somme serait suffisante dans cette
contrée occidentale, les honorables députés ne
tiennent pas assez compte des conditions qui y
règnent. est là, du moins, mon avis. On sait que
les gages en cet endroit sont en général d'environ
$15 par jour, et que le coût des provisions y est
très élevé ; mais dans le cas même où les gages
seraient inférieurs à ce montant, $250 le mille
seraient encore une somme inégale au coût les tra-
vaux. Je ne me croirais donc pas justifiable de
certifier l'exactitude de cette estimation, et de le
déclarer acceptable.

J'observe en outre qu'on fixe à $30 la tonne le
coût exact des lisses. Je ne puis concevoir qu'il
soit possible d'acheter des lisses de quarante-cinq
livres, ici ou dans n'importe quel endroit où
elles sont fabriquées, et de les transporter dans
cette région éloignée, pour ce prix-là. Je suis
porté à croire que seul le coût du transport, à
beaucoup près, s'élèverait à cette somme. A tort
ou à raison, tel est mon sentiment. Il est donc
insensé, de la partades membres de la gauche, de
prétendre que le chemin de fer projeté puisse être
bâti pour un montant approchant celui que, dans
leurs assertions faites dans le cours de la discus-
sion de cette question, ils prétendent représenter
le coût probable de la construction de cette voie
ferrée.

On me dit encore (ue je n'ai pas répondu à la
question me demandant quelle est l'étendue des

terrains aurifères. Qui peut répondre à pareille
question ? J'aimerais voir celui qui voudrait
affirmer l'étendue de ces terrains-là. La chose est
tout à fait problématique. Il peut y en avoir peu
ou beaucoup ; mais déclarer ce qu'il croit être
l'étendue des terrains aurifères, serait, pour qui
que ce soit, se moquer de l'intelligence du parle-
ment et du pays.

Des membres de cette Chambre ont longtemps
été en possession de l'assertion que dansl'opinion des
officiers du ministère de l'Intérieur il existe 125,000
milles carrés où l'on peut découvrir de l'or. Nul,
je crois, ne peut dire davantage, et quand l'hono-
rable député d'York, ou tout autre, me demandait
de <lire quelle est l'étendue des terrains aurifères,
j'ai dû reconnaître que je manquais de renseigne-
ments à ce sujet, et tout autre, s'il était franc,
devrait faire le même aveu.

On me dit encore que je n'ai pas mentionné la
valeur des terres accordées aux entrepreneurs, que
je ne pouvais pas fournir de renseignements à ce
sujet, que je manquais absolument de connaissances
pour le faire, et que je n'étais pas du tout préparé
à présenter le bill, puisque je n'ai pas communiqué
à la Chambre quelle est la valeur de ces terres.
Pourrait-on suggérer quelque chose de plus absurde
que de me voir, dans la position que j'occupe ici,
déclarer cette valeur ? Je ne pourrais pas la dire ;
je n'en ai aucune idée; qui en a une ? Je crois avoir
fait une question très juste lorsque j'ai demandé à
l'honorable député d'York (M. Foster) s'il avait
quelque idée à cet égard. Il nous a déclaré ne pas
le savoir. Il ne pouvait en avoir aucune idée, et je
n'en ai point, je l'avoue franchement.

Nous pouvons nous plaindre à juste titre de ce
que cette question a été envisagée d'une manière
très peu juste, et en général d'une manière très peu
convenable, par les membres de la gauche. Ils ont
essayé de prétendre que les conditions du contrat
ne pouvaient être justifiées, parce que, disent-ils-
quelques-uns d'entre-eux, comme l'honorable député
d'York (M. Foster) ne font que l'insinuer, mais
d'autres, comme l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) le déclarent hardiment ;-parce que, dis-
je, ce contrat est entaché de malhonnêteté et qu'il
est né de la fraude. Tel est l'esprit avec lequel des
membres de la gauche ont envisagé cette question.

L'honorable député de Grey-est (M. Sproule)
dit: "Il n'est pas de puissance capable de con-
vaincre la population de l'Ontario, qu'il n'existe
pas une forte souscription résultant de ce contrat,
destinée à être employée contre les adversaires du
parti libéral, dans l'élection de cette province.
L'assertion est audacieuse. J'allais dire qu'elle est
effrontée, mais comme je ne veux pas me servir de
terme offensant, je l'appellerai seulement audacieuse.
Les membres de la gauche ont fait toutes sortes
d'insinuations et ont porté toutes sortes d'accusa-
tions. La plupart d'entre eux, probablement, veu-
lent prendre l'attitude que prétendait prendre
l'autre jour l'honorable député d'York-est (M.
Maclean), lorsqu'il disait que l'attitude (le l'op-
position devrait être une attitude de défiance.

M. MACLEAN: Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député (M. Maclean) a
posé comme principe fondamental de sa doctrine
que chaque membre de l'opposition doit regarder
un ministre de la Couronne comme dépourvu de
tout principe et de tout honneur.
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M. MACLEAN: Je n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: C'est Nirtuellement le principe que
l'honorable député (M. MNaleau) n'hésite pas à re-
connaitre, et c'est un des guides de l'opinion publi-
que et, conne il s'en vanterait, je suppose, le chef
d'un très bon journal de famille influent.

Les objections des honorables membres de la
gauche semblent reposer sur l'idée que le gouver-
nement ne saurait traiter cette question d'une ma-
nière honîate, dans le but sincère d'arriver à la
meilleure solution possible. Voilà ce que pense
l'opposition. Animés d'une semblable idée est-il
surprenant que les honorables messieurs aient une
extrême misère à discuter la question d'une ma-
nière raisonnable et avec un esprit pratique. En
discutant la question comme il convenait, on eût
mieux réussi à éclairer le peuple et préparer de
sages et justes conclusions.

Maintenant, M. l'Orateur, le chef de l'opposition
veut savoir si l'on se propose de faire une disposi-
tion à l'effet d'empêcher que ce chemin, une fois
construit devienne la propriété d'étrangers. L'ho-
norable député (sir Charles Tupper) veut sauvegar-
der les intérêts canadiens. C'est là un très juste
désir que le gouvernement approuve entièrement,
le premier désir (lu gouvernement a été de proté-
ger ces intérêts. Il semble cependant difficile (le
stipuler que les actionnaires de la compagnie, une
fois les actions mises sur le marché, n'auront pas le
droit de transiérer ces actions aussi librement que
tout autre. Cela serait peut-être une injustice. La
chose n'a jamais été faite et, à mon avis, ce ne se-
rait pas un sage précédent à créer. Mais je crois,
et c'est aussi le sentiment (lu gouvernement, que
nous pourrions inclure dans le bill une dispcsition
raisonnable faisant disparaître pour ce chemin la
possibilité de tomber sous le contrôle d'étrangers.
Le gouvernement consentirait à l'adoption d'une
disposition du genre de celle adoptée lors de la
construction du chemin (le fer canadien du Pacifi-
que et stipulant que la majorité des directeurs de-
vra se composer le sujets anglais. Si, en comité,
la Chambre approuve cette idée, il n'y aura, je
pense, aucune objection à l'adoption d'une disposi-
tien semblable.

Il est une autre chose qu'il conviendrait, à notre
avis, d'introduire dans ce bill lorsqu'il sera devant
le comité, je vais la mentionner tout de suite, afin
qu'elle soit bien comprise. Nous voulons insérer
une disposition qui obligera les entrepreneurs, et,
après le transfert, la compagnie, de tenir le chemin
en exploitation. La disposition actuelle petit ne pas
établir assez formellement ce devoir qui incombe à
la compagnie ; dans ce cas l'on peut faire une autre
disposition à cet effet.

Après ces observations, M. l'Orateur, je propose-
rai la deuxième lecture du bill.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai écouté avec beau-
coup d'intérêt le discours que vient de faire l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair), et je dois lire qu'il ne jette pas sur le sujet
une plus grande lumière que le premier discours dn
l'honorable ministre, si ce n'est-et c'est là un point
important-que l'honorable ministre reconnaît le
fait que ce contrat n'a pas été fait avec le soin que
l'on a apporté dans li rédaction lu contrat du chie-
min de fer canadien du Pacifique, qui contenait une
disposition rendant nécessaire une majorité de

M. BLAIR.

sujets anglais parmi les directeurs de la compagnie.
C'est un point très important, et son omission dans
le contrat établitavec quelle précipitation le gouver-
nement a rédigé ce contrat. Après quelques obser-
vations-pas précisément sur le sujet même, nais
s'y rattachant-j'ai dit que je réservais pour la dis-
cussion du projet, une expression d'opinion sur .'im-
portante question maintenant agitée devantla Cham-
bre. Il y a eu, lors dt débat sur l'adresse, beaucoup
(le discussion à ce sujet, ce qui rend moins ardue
la tâche de discuter cettequestion. J'approuve, je
(lois le dire, plusieurs des idées émises par l'honto-
rable ministre (les Chemins <le fer et Canaux. Je
reconnais-et je crois que la Chambre est unanime
sur ce sujet-la grande importance de faire cons-
truire ce chemin. La Chambre sera unanime, je
pense, à reconnaître l'absolue nécessité pour le par-
lement, non seulement d'assurer la construction
d'un chemin de fer dans le Yukon, mais d'une
route, autant que possible, toute canadienne.

J'ai eu le plaisir -de passer quelques semaines
dans la Colombie anglaise, et, ainsi que je l'ai <lit
déjà, j'ai consacré la plus sérieuse attention à cette
question et je <lois déclarer franchement qu'un
homme qui n'a pas de connaissances personnelles
sur les questions le ce genre petit très difficilement
en comprendre toute l'importance.

Durant la dernière session, tu comité des clienins
de fer et subséquemment à la Chambre, nous avons
traité des questions de semblable nature; or, j'avoue-
raiquemalgréla plus sérieuseétude desdeux chartes
alors devant le parlement, je n'avais absolument
rien appris sur ce sujet. Lorsque j'étudiai ces imîî-
portantes questions sur les lieux mêmes, durant
mon séjour d]ans la Colombie anglaise, lorsque je
connus les divers moyens de se rendre dans cette
contrée et lorsque je dus envisager la chose au point
de vue du développement de nos terrains aurifères,
en rapport avec notre commerce et la propriété (lu
pays, je constatai que l'on n'avait pas pleinement
apprécié la grandeur de l'entreprise, (levant la
Chambre à la dernière session. On ne saurait
exagérer l'importance, pour le Canada, de prendre
les moyens nécessaires pour s'assurer le commerce
de cette région, commerce lui sera énorme, à mon
avis. Nul n'oserait en fixer le chiffre, car tout
calcul serait probablement regardé comme extra-
vagant. Je dis donc que le Canada ne saurait
s'assurer trop tôt une route toute canadienne et
l'avantage de ce commer ce qui pourrait bénéficier à
tin pays étranger.

Depuis que l'importance (les terrains aurifères du
Yukon canadien a attiré l'attention publique, il a
été fait aux Etats-Unis un très grand effort pour
s'emparer et tourner à leur avantage les énormes
bénéfices devant découler de l'approvisionnement
de la population de cette région eL pour lui fournir
des moyens de communication. Aussi, lorsque mon
attention fut attirée sur cette question, j'y donnai
la plus sérieuse considération, la regardant non
comme une question de parti, mais comme une
question d'importance vitale pour tout Canadien,
et, après avoir étudié la chose, ec tous les rensei-
gnements à ma disposition, lor< de mon séjour sur
les côtes (lu Pacifique, j'en suis venu à la conclusion
que la route, par la rivière Stikine et le lac Teslin
était non seulement la meilleure, mais la seule
possible pour la construction d'un chemin de fer
durant la présente saison.

Arrivé à cette conclusion, j'ai cru de mon devoir,
comme il ne s'agissait pas de politique, de signaler
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la chose à l'honorable ministre <le l'Intérieur (M. par le gouvernement est tout à fait extravagant.
Sifton), dans une entrevue a Victoria, et je lui dis J'ai dit qu'en dépit des diflicultés inattendues au
que si le gouvernement étudiait sérieusement la sujet de cette route Stikine, je n'hésitais pas à dire
question et entreprenait de construire un chemin que je préférais infiniment la route maintenant à
de fer par cette route il aurait, à mon avis, l'ap- l'étude à toute route traversant le terrain réclamé
pui du parlement canadien. par les Etats-Unis, et toutes les autres routes dont

Je n'ai pas eu raison de changer d'opinion. j'ai parlé sont sujettes à cette objection.
Comme je l'ai dit à l'honorable ministre, dans cette Depuis Pyramnid-Harbour jusqu'à Dyea, Skaguay
occasion, on sait que je suis fortement opposé aux et Taku-Inlet--pas autant cette dernière route,
chemins de fer d'Etat, j'ai dit à la Chambre, parce qu'elle est mise hors de concours par le fait
l'an dernier, ce qlui avait déterminé chez moi que des glaciers en rendent la navigation absolu-
cette idée ; mais je considère le cas actuel conmme ment dangereuse-toutes les autres routes depuis
exceptionnel, et je crois que le gouvernement ne les côtes du Pacifique sont, dans mon opinion, infi-
rencontrera aucune opposition dans ce parlement, 1 niment plus sujettes à objection que la route main-
s'il veut assurer la prompte constructionî d'un che- tenant à l'étude.
min de fer nous donnant des communications le plus Il y a d'autres routes, des routes purement cana-
tôt possible. Eh bien ! M. l'Orateur, j'avoue que diennes. Il y a la route projetée depuis Ashcroft par
lorsque j'appris tout à coup-car, ainsi que je l'-.ti l'ancien sentier Telegraph jusqu'à Telegraplh-Creek.
dit à la Chaaibre, j'ignorais que le gouvernement Il y a celle d'Ednonton, et aussi celle de Prince-
fut en communication avec qui que ce soit à ce Albert, que le long parcours rend surtout sujette à
sujet--lorsque, dis-je, étant à Montréal pour toute objection. Il y a <les routes purement canadiennes,
autre affiire, que j'appris par une déclaration dans mais aucune qui puisse aujourd'hui offrir <les coi-
le Herald et par des discours faits la veille à un munnications avec cette contrée. Pour cette raison,
banquet par quelques-uns des honorables messieurs je considère que les routes d'Edmonton, de Prince-
de la droite, que l'on avait fait des arrangements Albert et de Ashcroft, bien que bonnes en elles-
pour la construction d'un chemin de fer par la mêmes, ne sont pas recommandables. comme la
rivière Stikine et le lac Teslin, je n'ai.pas hésité à route choisie, au point de vue commercial et natio-
manifester mon approbation d'une mesure que je nal, à cause de la longue distance qui les sépare
considérais comme absolument nécessaire pour de la mer. Elles auront leur importance pour le
assurer au Canada l'inimense commerce de cette transport du bétail et <les provisions du Nord-Ouest
région, en même temps que le développement <les et de la rivière de la Paix au Yukon canadien, et,
terrains aurifères du Yukon canadien. Dans ces dans une certaine mesure, pour les gens venant de
circonstances, je suis peut-être allé trop loin enî ex- l'est du pays ; muais il est impossible de penser
priiant nnai seulement ma satisfaction, mais l'es- qu'elles pourront changer le mode de comnunica-
poir que le projet serait de nature à avoir l'appui tion <lui non seulement se fait à travers le terri-
du parlement ; mais ayant compris l'importance de toire réclamé par les Etats- Unis, niais qui a fait de
ce commerce et le danger menaçant de le voir dé- Seatle et de San-Francisco les centres d'approvi-
tourner à jamais du Canada, j'ex'primai la satisfac- sionnenient pour le grand Yukon canadien.
tion que nie causait cette nouvelle. Ayant <lit ce que j'avais à dire touchant les

Il s'est passé beaucoup de choses depuis, il a été tracés, un mot maintenant pour faire comprendre
jeté beaucoup de lumière sur le sujet, et nous pou- à la Chambre que je n'ai pas été seul à changer
vons aujourd'hui traiter cette question dans tous d'idée lorsque la question est devenue mieux connue
ses détails et beaucoup mieux que nous ne pouvions -ce point est d'une grande importance et mérite
le faire d'abord. Si j'ai été trop prompt à émettre d'être signalé tout particulièrement.
une opinion, si je nie suis trop fortement exprimé J'ai ici des opinions de journaux qui ne se per-
dans cette circonstance, j'ai agi d'après les-renisei- mettent de critiquer les actes du gouvernement
gnements que nous avions, et je vois que je ne suis que dans des cas extrêmes etexcessivement graves;
pas le seul à en venir à la conclusion que la nature et je vais signaler les raisons pour lesquelles ces
de cette mesure a été changée de la manière la plus journaux prétendent avoir modifié les opinions
sérieuse par les renseignements qui ont depuis été qu'ils avaient d'abord émises. Voici d'abord le
fournis à la Chambre. J'aime donc à expliquer ici Daily il itness, de Montréal, qui publie l'article
mon attitude d'aujourd'lui et les raisons qui nioti- suivant
vèrent alors mon opinion.

On a dit dans la presse que la discussion mainte- LA GRANDE AFFAIRE DU YUKON.
nant entre l'opposition et le gouvernement repose Les détails du contratpassé avec le syndicat Makenzie-
sur le choix entre la route Stikine, au sujet de Mann laissent apercevoir les clausses condamnables qui

n'apparaissaient pas dans la première information quilaquelle il a été fait un contrat, et une autre route nous a été fournie avant la production du contrat devant
toute différente favorisée par des gens avec qui est le parlement. On ne savait pas alors que ce chemin de
lié lord Rothschild. Je déclare tout de suite fer devait être à voie étroite. On ne savait pas, comme
que je ne partagc pasl une semblable opinion, a chose parait admise, que la rivière Stikine n'est asque e n paragepas ne emblbleopinon.navigable pour les steamers océaniques et qu'il fait ra
,Je ui'ai aucune hésitation à dire que je com- transborder les cargaisons dans les eaux américaines, et,
battrai plutôt toute dépense (le deniers p-blics comme nous l'avons fait remarquer. le morcellement de
en faveur le cette dernière. Je ne sache pas la subvention en terres ouvre la porte à des abus qui mé-

ritent d'être étudiés.
qu'aucun membre de l'opposition dans cette Chan- A tout événement, il nous semble que si le pays con-
bre ait approuvé cette route. A mon avis, les tient réellement de grandes richesses ce syndicat n'aura
honorables députés de ce côté-ci de la Chambre aucune difficulté à en recueillir les premiers fruits. Il

semblerait que ce syndicat soit mis en position d'acquérir
ont <lit que le fait qu'une compagnie dont Roths- pour lui-même presque tous les terrains aurifères d'ici à
-child ferait partie était prête à construire ce chemin ce qu'il ait complété le choix des terrains qui lui sont
noyennant 5,000 acres de terrain aurifère par mille, concédés, ou que du moins il soit mis à même de réaliser

des bénéfices sur tous ces terrains aurifères. Avec le
au lieu de 25,000 acres, était une preuve, et la plus pouvoirde tirer la ligne de base dans la direction qui peut
forte qui se puisse trouver, que le montant donné leur être la plus avantageuse et le droit <le s'attribuer un
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territoire de 24 milles de long sur 3 milles de large, on très graves et clairement démontrées. En présen-
dirait que le syndicat sera en position de s'approprier les
meilleurs terrains sans donner des avantages égaux au
gouvernement. * * *tanaux a compris que ce point était très inipor-

I tant et a senti la nécessité de demnïder à la.
Or la base même <le ce contrat, la principale rai- Chambre, vu l'urgence de l'entreprise, de ne pas

son donnée par- le ministre des Chemins de fer et tenir le gouvernement responsable de la violation
Canaux pour réclamer la sanction du parlement et
du pays, c'est que si ce contrat donne des terrainsdu piie bient qui veutue e -
précieux aux entrepreneurs, le gouvernement s'entou ausi réceu goveremet senprise (le quelque importance. Je regrette queassurera de tout aussi précieux intercalés entre ceux l'honorable ministre ne soit pas à son siège, mais je
du syndicat, puisqu'il possédera chaque lopin alter-
nant de 3 milles carrés. Je reviendrai sur cette n en suis pas surpris. Je suis cependant obligé de
question, niais en attendant, je..... 'occuper de lui e'-mIe s'il était présent. D'ail-

leurs, plusieurs de ses collègues sont ici et. leur pré-
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET sence rend la sienne moins nécessaire. A peine

CANAUX: Ce journaliste est évidennent dans avait-il terminé ce plaidoyer eî faveur du gouver-
l'erreur, n'est-ce pas? nenent qu'il détruisait tonte la valeur de ses

arguments par les remarques suivantes:
laa a ompIri que e p ioint éti très i mpor

S r A V e va s essayer te
démontrer à l'honorable ministre qu'il n'y a pas du
tout d'erreur. Je vais exhiber à la Chambre un
diagramme qui va sans doute étonner l'honorable
ministre. Il se rattache à cette importante ques-
tion qui est la base <le tout le contrat. Il ne me
reste plus qu'une phrase à citer :

De plus les mineurs, les prospecteurs et les compagnies
privées, en faisant l'acquisition de leurs concessions par
l'entremise du syndicat n'auront à payer qu'un droit
régalien de 1 pour 100 au lieu de 10 pour 100.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Quelle est la
date de cet écrit?

La Chambre se le rappellera, sans doute: avant la clô-
ture de la session dernière, il s'était accumulée une
masse de preuves touchant l'immensité des découvertes
d'or dans la contrve du Yukon, et des mineurs revenant
de ce lointain pays, nous avaient fait les récits les plus
fantastiques sur la richesse de ses gisements miniers * * *

l 'e toute évidence, il nous fallait donc nous préoccuper
sans retard de ces problèmes de façon à assurer avec le
plus d'efficacité possible, la bonne administration, le bien-
être général et la prospérité du pays. En cherchant à se
renseigner au sujet du chiffre probable de la population
qui se déverèerait dans ce pays, le gouvernement fut
porté à croire que le nombre des aventuriers qui se ren-
draient dans la région du Yukon, cette année, serait très
considérable. Les agents des compagnies de transport,
qui ont le moyen de se renseigner .exactement et de se
prononcer à bon escient, nous ont dit-quelques-uns
d'entre eux au moins-qu'il se rendrait 250,000 personnes
au Yukon, cette année.

Sir CHARLES TUPPER: Le 11 février, après
la production du contrat. Ainsi ce journaliste qui pas un mot à ajouter pour établir que dès.
au premier abord a approuvé le projet avec enthou- e mois de juillet dernier, avant la prorogation, le
siasme, est obligé d'expliquer les raisons de son gouvernement avait une parfaite connaissance de
changement d'attitude et il les trouve dans les faits l'état de choses existant et de ce qui devait natu-
révélés par le contrat et les documents. Je signale rellement arriver. Il savait que des découvertes.
cela parce que je considère que la Chambre a d'or considérables avaient été faites et qu'un énorme
droit aux explications les plus complètes de na courant de population devait se diriger vers ce pays
part au sujet des raisons qui m'ont porté à décla- durant latinée, et d'après ce qu'avoue le ministre
rer que ce contrat est si imprévoyant que le gou- des Chemins de fer et Canaux, le gouvernement
vernemeut n'est pas en droit <le demander à la avait en sa possession tous les faits qui nous ont
Chambre (le l'approtuver. Jté comninniqués depuis. Qu'a-t-il fait? Il lui

fallait tout de suite demander à la Chabre alors-
Ssix heures la séance est suspendue. en session--piisqu'il dit que c'était avant la proro-

gation- l'autorisation de faire face à la situation
tout à fait extraordinaire et inattendue, muais bien

Séance du soir. connue, dans laquelle se trouvait le pays. N'est-ce
pas là nue proposition raisonnable?

Sir CHARLES TUPPER: Au mnonment où la Ils ne eisent point que cela se passait pendant.
séance a été suspendue, je faisais remarquer que le les vacances du parlement, alors que les réprésen-
IVitieqs de Moatréal avait signalé six points im- tants du peuple, étant absents ne pouvaient re-
portants dont le publie ne connaissait pas la nature comsultésn; ils disent plutôt qu'ils savaient tout,
avant la production (lu contrat et e documents qu'ils avaient une connaissance parfaite de la chose,
qui s'y rattachent. Je n'en dirai pas davantage que des gens bien au fait de ce qui se passait
sur ce sujet. avaiet fixé à 250,000 le nombre de personnes qu

Je passe maintenant à mine question de la plus se tendraient dans cette contrée cette année; enfin-
haute iniportance-celle de la soueission privée, qu'il existait un état de choses des plus graves et
S'il est un pint sur lequel les honorables membres du caractère le plus important. Or, je dlirai aux
de la droite se sont prononcés carrémn t pendant hoorables iembres de la droite qu'ils se sont
qu'ils étaient dans l'opposition, c'est la g tossière in- trompés, absolument trompés dans l'accomplisse-
covenance de la part du gouvernement de cou- nient de leurs devoirs envers cette Chambre et
clure un contrat privé avec qui que ce soit et pour envers le pays, lorsque, dans ces circonstances, ils,
quoi que ce soit. Je dois dire que les conserva- dorgnaient, et qu'au lieu de s'occuper de cette grave
tours ont toujo s admis volontiers ce principe, ne affaire qui intéressait le public, comme ils auraient
faisaset d'exception que pour les car de grande ur- dû le faire, ils ont préféré adopter une conduite
gence où l'intérêt puliice exigeait que le grand d'inaction absolue, laissant ainsi le gouvernement
principe parlementaire des soumissions et des con- et le pays dans une position des plus malheureuses.
trats publics fut pivis de côté pour adoptee une sou- Mais, M. pOrateur, est-ce qu'il y a dans les linsite-
mission privée. Mais il faut pour cela des raisons de cette aste Confédération un Caadien qui n'a.

Sir CHARLES TUPPER.
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pas senti monter à son front la rougeur de la honte,
lorsque le gouvernement des Etats-Unis proposait
un crédit de $20,000 pour empêcher qu'on ne meure
de faim au Canada, et pour obtenir l'abri, la pro-
tection et les aliments pour un grand nombre de
gens dans les limites du Canada? Mais, M. l'Ora.
teur, c'était une honte pour le pays, une honte dont
le gouvernement est la cause. Puis avec la pleine
connaissance que le gouvernement avait de cette
affaire, avant la prorogation de cette Chambre,-
c'est le ministre des Chemins de fer et Canaux qui
nous l'apprend-a-t-on pris les moyens de s'en
occuper ? Nous voyons que le capitaine Walsh, un
homme très capable, a été nommé par le gouverne-
ment actuel trop tard cependant pour se rendre
dans cette contrée à cette saison de l'année. Avec
la connaissance que, d'après ce que nous en dit le
ministre des Chemins de fer et Canaux, ces messieurs
avaient de l'affaire tout entière, n'était-il pas de
leur devoir de prendre des mesures par lesquelles
on aurait pu établir des communications avec Daw-
son-City et les 6,000 ou 7,000 âmes qu'elle contient?
Rien n'étaitplus facile. Ils avaient devant eux toutes
les informations nécessaires, tout leur était ouvert,
palpable, et cependant, ils n'ont rien fait. Pendant
des mois et des mois ils ont parcouru le pays en
tous sous, ici, là, et ailleurs encore. Je ne sais pas
si mon honorable ami, le premier ministre, est res-
ponsable de tout cela, vu qu'il avait d'autres devoirs
à remplir et était alors absent. Je dirai, cepen-
dant, que les collègues qu'il avait laissés ici ont
négligé honteusement leurs devoirs envers cette
Chambre et envers le pays. En juillet dernier,
pendant la session, rien n'était plus facile pour eux
que de demander à leurs amis daVs cette Chambre
-et leurs adversaires mêmes Qe seraient unis à eux
-pour mettre à leur disposition une somme d'ar-
gent quelconque dont on avait besoin pour empêcher
la honte qui vient de fondre sur le Canada.

Mais, M. l'Orateur, qu'ont-ils fait? Chacun sait
que tout ce qu'ils avaient à faire, c'etait d'établir
deux postes entre le lac Teslin et Da»wson-City, ou
encore entre le lac Tagish et Dawson-City, et d'ap-
provisionner ces postes comme ils auraient pu le
faire à cette époque là. Les communications postales
aussi bien que les autres communications avec
Dawson-City auraient pu par ce moyen rester
ouvertes toute l'année très facilement. Et que
s'est-il passé? Le c'pitaine Walsh fut envoyé, niais
trop tard pour pouvoir atteindre cette région, et
après avoir gaspillé des centaines de mille dollars
des fonds publics de notre pays, en cherchant à
transporter des provisions par le Pas de White, il
lutta jusqu'au lac Tagish, et, finalement, fit un
effort désespéré pour arriver à destination, bien que
la saison fut trop avancée. L'officier et la police à
cheval ont fait de vains efforts pour se rendre là-
bas, et cela au prix d'une énorme dépense d'argent,
et ils n'y sont point encore parvenus. Ce qui est
pire encore, c'est que des provisions pour plusieurs
mille louis, sans compter des vies utiles, ont été
sacrifiées dans cet effort infructueux. Voilà, M.
l'Orateur, la position telle qu'elle est.

Parler de l'urgence, du besoin urgent qu'il y
avait d'adjuger l'entreprise le 25 janvier. Com-
ment ! M. ]'Orateur, c'est d'insulter la Chambre.
Parcourez les archives publiques, et vous éerrez
que ces honorables messieurs qui semblent n'avoir
aucune connaissance, aucune information, en' ce
qui regarde ce pays, avaient en mains, cependant.

ans les archives du gouvernement, le rapport

préparé par M. Ogilvie en 1887, et dans lequél il
décrivait le pays tout entier et sans rien omettre
avec ses routes, etc. C'est un homme en qui ils
ont mis leur confiance, et ce, à juste titre, un
homme qui du moment qu'on l'eût revêtu de pou-
voirs officiels en ce pays jusqu'à présent. a montré
qu'il était digne de faire partie du se-vice public du
Canada. Cet homme, M. l'Orateur, avait fait l'ex-
ploration de ce pays, et il avait rendu des témoi-
guages qui gisaient alors dans les archives. Comme
ils devaient le savoir, il ne leur était pas néces-
saire de se donner plus de souci, voyant, -s'ils
pouvaient voir plus loin que leur entourage immé-
diat,-l'absolue nécessité d'une action immédiate ;
mais ils restèrent endormis et laissèrent ce pays.
dans la situation oit nous la trouvons aujourd'hui,
c'est-à-dire dans la position la plus humiliante où
il fut jamais, cela, non seulement sur notre conti-
nent mais encore aux yeux de l'Europe entière.
Est-ce que la rougeur de la honte ne monte pas au
front de tout Canadien lorsqu'il sait que, dans.
l'Europe, dans le monde civilisé, on parlait de
ce fait étonnant que le gouvernement d'un pays
étranger avait à s'adresser à son congrès pour obte-
nir l'argent nécessaire pour empêcher les gens de-
mourir de faim au Canada ! Cela est propre à faire
mépriser et à faire rougir les habitants de notre-
pays. Il entrait dans les dessins du pays voisin
du nôtre, depuis le premier instant de ces grandes.
découvertes d'or, jusqu'aujourd'hui, d'en tirer
avantage, et ils ont réussi jusqu'à présent de faire
en sorte que toutes ces choses servent leurs fins et.
contribuent au profit de leurs compatriotes au lieu
de contribuer à l'avantage des nôtres. Voilà la
position.

La nouvelle de ces découvertes dans l'Alaska fut.
annoncée au monde entier. Quand on fit une en-
quête, on constata que, au ieu d'être dans l'Alaska,.
ces terrains aurifères étaient au Canada, et tous les
habitants de l'Alaska désertèrent leur pays pour
venir chercher de l'or sur notre territoire.

Les découvertes de l'or dans l'Alaska étaient si
insignifiantes, comparées aux riches terrains auri-
fères du ( anada, qu'ils accoururent chez nous pour
s'enrichir. Je crois que cette proposition n'était
qu'une tentative de la part des habitants des.
Etats-Unis et leur gouvernement, tentative trop
fructueuse, je le crains, de tirer profit du prétexte-
de faire parvenir une grande quantité de marchan-
dises américaines dans le Yukon canadien sans
payer de droits. C'est là mon impression, et le-
fait que pas une once de provisions n'est encore
parvenue dans ce pays, bien que du territoire du
Yukon nous vienne tous les jours la nouvelle qu'il-
n'y a pas d'inquiétudes à avoir en ce qui regarde-
la question des aliments, ce fait-là appuie mon
impression. Mais jamais, au Canada, gouverne-
ment n'a plus grossièreinent manqué à ses devoirs
que lorsque, au su du ministre des Chemins de fer
et Canaux et du gouvernement, l'on a laissé passer
l'occasion et finir la session parlementaire sansý
donner aux députés les moyens ou la permission
de traiter cette question.

Et qu'est-il arrivé ensuite ? Ils ont employé M.
Jennings, un ingénieur civil de la plus grande répu-
tation et qui occupe une haute position. En nie-
servant lu nom de ce monsieur, je me sens obligé
de dire que je n'ai jamais été témoin d'un spectacle-
comme celui dont la Chambre a été témoin aujour-
d'hui, et que j'espère ne plus voir se renouveler-
sous mes yeux.

470-469



[COMMUNESJ

Je pose cette question au député le plus ancien
de cette Chambre : Avez-vous jamais connu un
ministre des Chemins de fer déposer sur le bureau
-de la Chambre le rapport d'un ingénieur, puis
passer une heure à le décrier et à essayer de prou-
ver qu'il ne connaissait rien le ce qu'il avait écrit ?
Lorsqu'il lui fut demandé de quelle autorité le
gouvernement avait fait les démarches relatives à
l'entreprise Ou chemin( de fer, il apporta ce rapport
-et le déposa sur le bureau le la Chambre.

Pourquoi le ministre les Chemins de fer et
Canaux a-t-il agi d'une manière sans précédent
encore sous aucun gouvernement, employant une
grande partie le soit discours à démontrer que
l'ingénieur qu'il avait employé ne savait rien, qu'il
pouvait lui enseigner les premiers éléments de sa
profession ?

Je puis bien oniparer ma connaissance de l'ad-
ministr tion du département des Chemins de fer
avec celle de l'honorable ministre qui occupe aujour-
d'hui cette position. J'ai passé des années dans ce
département et il m'a été donné d'apprendre que
dans le service public. il n'y avait pas un homme
ayant plus droit à la confiance et au respect le la
Chambre et du pays, ou <lu gouvernement actuel
que M. Jennings ; et cependant, nous avons dû
entendre ce que disait ce novice dans l'administra-
tion les chemins <le fer déclarer à la Chambre que
M. Jennings ne connaît rien de ce dont il parle, et
,cela, après qu'il a déposé sur le bureau dle la
Chambre le rapport de M. Jennings, pour notre
information.

Qu'est-ce que cela veut dire ? J'expliquerai à la
Chambre ce que cela veut dire. Je n'ai jamais
échangé un mot avec M. Jennings, excepté lors-
qu'en lui donnant la main à Victoria, je lui posai
au hasard quelques questions auxquelles il répon-
dit: " Il vous faudra bien me pardonner, sir
Charles. Je suis un fonctionnaire du gouverne-
ment, et je ne puis rien <lire si ce n'est à mon goi-
vernmeuemnt." J'ai compris parfaitement sa position,
et je m'en suis tenu àce qu'il me disait. Mais après
que le ministredes Cleininsde fer et Canauxeuit dé-
posé ici le rapport <le M. Jennings, quelle est la rai-
son pour laquelle il est attaqué par le chef même de
son propre département ? Parce que, du commence-
ment à la fin du rapport, il n'y a pas un mot, pas
une ligne, qui ne condamne le contrat. Montrez-
moi un seul mot du ra"yort de M. Jennings qui ne
condamne pas ce contrat, et alors je rétracterai ce
que j'ai dit. M. Jennings n'a nullement envie de
condamner le contrat, il veut donner au gouverne-
ment qu'il sert tout l'appui qu'il peut donner
con'ine ingénieur; mais c'est un honnête homme et
il a une réputation à protéger qui l'oblige à dire la
vérité telle qu'ulle est et sans fard, quand le gouver-
nenient lui ordome de faire un rapport.

Quand M. Jennings a-t-il éommencé ces travaux?
Le ministre a <lit dans cette Chambre qu'il s'a-
gissait ici d'une question vitale pour le pays tout
entier. Les honorables députés seront surpris d'ap-
prendre par le rapport de M. Jennings qu'il a coin-
nencé ses travaux le 25 septembre, à Stikine. Cela
-est assez tard, cela est assez mal. Qu'a-t-on fait du-
rant l'intervalle ? Juillet, août, septembre, trois
moissesont écoulés, etrien, pas tu effort n'aété tenté
de lapartdu gouvernement, lequel- c'est leministre
des Chemins de fer et Canaux qui nous l'apprend
-connaissait l'urgence de la chose et l'importance
d'une action immédiate. Ils ont dormi trois mois
avant d'envoyer un ingénieur sur le terrain, afin

Sir CHARLES TUPPER.

d'obtenir de lui les informations nécessaires. Maisils
n'avaient pas besoin d'informations. Ils avaient les
plans et le rapport de M. Ogilvie,--rapport et plans
dont l'exactitude n'a jamais été mise en doute-les-
quels couvraient toute la question. Le ministre de
l'Intérieur rencontra M. lenings le 25 octobre, un
mois après. Y a-t-il, au Canada, un homme intelli-
gent qui croirait que, faisant en bateau le rrajet de
Wrangel à Victoria avec M. le ministre de l'Inté-
rieur, M. .lennings ne lui attrait pas donné tous les
détails se rattachant à cette matière ? Quelqu'un
voudrait-il faire entendre que M. Jennings aurait
dit : Vous pouvez attendre, M. le ministre de
l'Intérieur, jusqu'au jour où je ferai mon rapport,
ce qui prendra quelque temps. Cela n'est pas
croyable. Je connais le ministre de lIntérieur assez
bien pour être convaincu que, avant d'avoir passé
trois heures avec M. Jennings, il connaissait tous
les faits et toius les renseignements.

Remarquez que ceci se passait le 25 octobre. Le
ler novembre, ils vinrent à Victoria et j'eus le
plaisir de les rencontrer en cette occasion.

Quand ce contrat a-t-il été signé ? Le ministre des
Chemins de fer et Canaux nous dit que legouverne-
ment avait été obligé de violer ce principe sacré re-
connu dans tout le inonde, portant que les entre-
prises publiques doivent être adjugées par soumis-
sions publiques, principe que le gouvernement ne
peut être justifiable de violer que dans les cas d'ex-
trême urgence, et alors qu'il n'y a pas moyen de
faire autrement. Quand,je le répète, cetteentreprise
a-t-elle été adjugée? Le 25 octobre les travaux de
Fingénieur étaient terminés et le ministre était en
possession de tous les faits, mais l'entreprise ne fut
pas adjugée avaule 25 janvier. L'honorable mon.
sieur voudrait-il me faire croire que, connaissant
tous les faits et étant en possession du rapport de
M. Jennings le 25 octobre, le gouvernement n'a pas
en le temps de demander des soumissions ? C'est
une insulte à l'intelligence de la Chambre et une
insulte à l'intelligence du pays. Je n'hésite pas à
reconnaître que Mackenzie et Mann sont des entre-
preneurs des plus éminents du Canada; leur répu-
tation est des mieux établies; ce sont des hommes
de grands talents, comme tout le monde le sait, et ils
sont bien capables de cond uire à bonne fin des entre-
prises publiques ; mais il y a plusieurs autres entre-
preneurs aussi capables que Mackenzie et Mann.
Pourquoi n'a-t-on pas donné à ces entrepreneurs
l'occasion de faire leur offre? Si le gouvernement
ne désirait pas donner d'avis publics, pourquoi n'a-
t-il pas envoyé un avis privé ou un mémoire à une
douzaine de nos grands entrepreneurs du Canada
pour leur dire : Nons nous proposons de construire
un chemin de fer de la rivière Stikine au lac Teslin;
nous désirons connaître quelle serait la plus petite
quantité de terrains aurifères dela région canadienne
du Yukon que vous voudriez avoir pour exécuter
cette entreprise. Il n'aurait pas fallu beaucoup de
temps pour écrire cela ; il n'aurait pas fallu beau-
coup de temps pour mettre cela à la poste à l'adresse
d'une douzaine des meilleurs entrepreneurs du
Canada, et si le gouvernement avait fait cela, je
dirais qu'il aurait une histoire différente à nous
raconter aujourd'hui.

Mais, M. l'Orateur, ce n'est pas ce que le gou-
vernement voulait. Il voulait donner cette entre-
prise à des gens de son choix. Cela est parfaite-
ment évident. Pourquoi mettrait-il sa réputation
en jeu: pourquoi donnerait-il le démenti à toutes
les déclarations qu'il a faites en cette Chambre
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depuis vingt ans, s'il n'avait pas résolu, en traitant
privénent cette affaire de contrat, de mettre de
côté ce grand principe pour lequel ces messieurs
ont combattu et discuté sur le parquet de cette
Chambre ? Je demande au gouvernement de ré-
pondre à cela, et, M. l'Orateur, il doit répondre
pour l'information <lu peuple de ce pays. C'est pour
certaine raison mieux connue de lui-même, je ne.
veux pas faire d'insinuation, parce que je suis porté
à croire que toute chose est hônorable et régulière,
à moins que je ne eache le contraire, et je ne con-
nais rien au contraire.

Je le dis franchement, mais je (lis que le gouver-
nement doit répondre à cette Chambre et répondre
au pays: pourquoi a-t-il donné cette immense éten-
due de terrains aurifères du pays à Mann et Mac-
kenzie pour construire ce chemin de fer de 150
milles ? Je le défie de donner une réponse qui satis-
fasse les honnêtes et indépendants électeurs du
Canada. Je (lis que je l'en défie ; je ne crois pas
qu'il lui soit possible <le le faire. J'ai prouvé que dès
le mois de juillet dernier, il savait que le travail
devait être fait, s'il savait quelque chose, et j'ai
démontré qu'en octobre, il avait en sa possession le
rapport de son ingénieur, ou au moins l'ingénieur
était en communication avec le ministre de l'Inté-
rieur, qui pouvait se rendre compte en quelques
heures de tout ce qu'il avait besoin de savoir.

Oui, le gouvernement a continué jusqu'au 25
janvier, en secret, à l'insu de tout le monde, cajo-
lant les entrepreneurs, et les faisant tourner autour
du bureau du ministère des Chemins ,de fer et
Canaux, et négociant avec lui pendant des mois. Il
a trompé ces gens qui, à grands frais, séjournèrent
ici, à Ottawa pour traiter avec le gouvernement au
sujet de la construction de ce chemin de fer; et
ces gens s'éveillèrent un beau matin pour apprendre
u'ifs avaient été joués et ue l'entreprise avait été

donnée secrètement à Mackenzie et Mann.
Voilà comment les choses se sont passées, et je

ne crois pas que les honorables membres de la droite
puissent justifier cela. S'ils le peuvent, je serai
heureux d'entendre leur justification.

Mais, M. l'Orateur, qu'y a-t-il de plus? Quand
le contrat fut signé, le ministre des Chemins <le fer
et Canaux (M. Blair), que je ne vois pas à son
siège.. . .ainsi que je l'ai dit, je ne suis pas surpris
de cela, car de tous les discours que j'ai entendus
jusqu'aujourd'hui dans cette Chambre, celui qu'il a
prononcé en présentant ce bill a été le plus éton-
nant à l'exception de celui qu'il a fait aujourd'hui.
Il n'est que juste <le dire qu'il en a fait un meilleur
aujourd'hui, mais à cette exception prè-, je n'ai
jamais vu pareil spectacle. Qu'est-ce que ses collè-
gues ont dû penser de lui ? Il y a un parti aux
Etats-Unis d'Amérique,-je ne connais pas très
bien ces politiciens, et je ne sais pas très bien quels
étaient leurs principes-mais je sais qu'on appelait
"Know-Nothings" ceux qui appartenaient à ce
parti.

M. FOSTER: Tous ces gens sont morts.

Sir CHARLES TUPPER: Oui, niais il en reste
un, et il est ici. et c'est le ministre des Chemins de
fer et Canaux.

M. FOSTER : Il est mort aussi.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'a pas la vitalité
qu'il avait autrefois,.mais en-tous cas, il est ici, et
je ne puis m'empêcher de songer à ces intéressants

politiciens américains quand j'ai vu le ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) essayer de pré-
sentei sa législation à la Chambre. Le ministre des
Chemins de feret Canaux est revenu ici, aujourd'hui,
et au lieu de nous donner des informations que nous.
désirons tous d'obtenir au sujet de cette entreprise
merveilleuse, il n'est pas étonnant qu'il ait passé une
couple d'heures à nous parler de toute autrechose que
dececontrat. Il (M. Blair) a eu une longue discussion
avec mon honorable ami l'ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Haggart), et il (M. Blair)
ne pourrait pas être convaincu que son secrétaire,
qui a fait son discours pour lui, paraît-il, n'a pas
tout fait exactement, et il était prêt à jurer pour-
son secrétaire et contre les Débats et contre qui
que ce soit, plutôt d'admettre que c'était urr spec-
tacle bien curieux de le voir, Le ministre (M.
Blair) n'est pas ici soir, et je crains que le pauvre-
secrétaire ne reçoive une volée pnur avoir manqué.
d'une manière aussi sérieuse en préparant le dis-
cours de.son auguste ministre.

Permettez-moi de lire, pour l'information de lat
Chambre, un court, mais énergique extrait d'un
journal politique très indépendant du Canada, au-
sujet du discours prononcé par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux (M. Blair), lorsqu'il a pré-
senté le bill. Voici ce que dit ce journal :

Le ministre des Chemins de feret Canaux ne connaît pas
le coûtprobable du chemin de fer du Yukon; il ne sait pas
si les ingénieurs du gouvernement ont jamais été appelés
à en faire une estimation ; il ne sait riet de la valeur par
acre du terrain cédé par le gouvernement; il ignore à
quelle distance se trouve le lae Tagish . il ne sait pas s'il y
aura des difficultés avec la douane des ttats-lUnis au sujet
des communications à établir entre son nouveau chemin de
fer et l'océan Pacifique; il ne connatt rien des droits du
Canada au Fort-Wrangel - il ne sait pam ai le gouverne-
ment des Etats-Unis est disposé à permettre au Canada
de transborder au Fort-Wrangel. Mais malgré tout cela
nous voyons que le contrat du chemin de fer du Yukon est
fait nar Sa Majesté la Reine, représentée par t'hono-
rable A.-G. Blair, ministre des Chemins de fer et Canaux.

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable député (sir Charles Tupper) ne dit
pas quel est ce journal indépenaant. ,

Sir CHARLES TUPPER : Le Star de Montréal..

Quelques VOIX : Oh ! oh!

Sir CHARLES TUPPER : Oui, le Star de.
Montréal, un journal qui appuyait les honorables.
membres de la droite; un journal qui abandonna
les honorables membres de la droite quand ces
derniers oublièrent ce qu'ils se devaient à eux-
mêmes et ce qu'ils devaient au pays. Voilà le-
journal que j'ai cité.

Il est quelque peu étonnant qu'après une telle
critique piquant jusqu'au vif, le ministre des Che-
mins de fer et Canaux vienne devant cette Chambre,.
et qu'au lieu de parler sur le chemin de fer de la
Stikine au lac Teslin, il entre dans une discussion
dans laquelle il se tronpe du tout au tout, lorsqu'il.
parle de ce que les honorables membres de ce côté
de la Chambre ont dit, et des critiques de ce journal.
Tout membre de cette Chambre sait, aucun ne le
sait mieux que les députés qui siègent derrière le
ministre des Chemins de fer et ,Canaux, que chaque
mot du, Star est vrai, et qu'une plus profonde
ignorance n'a jamais été affichée sur le parquet de-
cette Chambre par un homme lui a entrepris d'ex-
pliquer un bill. Puis, afin que le spectacle soit
tout àfait sublime, pour qu'il surpasse tout ce dont:
nous avons jamais été-témoins dans cette Chambre,.
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l'honorable ministre (M. Blair) emploie le reste de
son temps à attaquer l'ingénieur sur le rapport
duquel il nous demande d'adopter ce contrat. Et
pourquoi ? Pourquoi, je l'ai dit, le ministre ne
pourrait trouver une ligne dans tout le rapport, du
commencement à la fin, qui ne condamne le contrat
et ne montre que le gouvernement est mis en accu-
sation devant ce parlement et devant le peuple du
Canada pour avoir fait un contrat qu'aucun minis.
tre n'est capable le justifier.

Nous avons assisté dans cette Chambre à un
spectacle dont %nous avons rarement été témoin.
Nous avons vutirer à boulets rouge de ce côté-ci
de la Chambre sur le gouvernement, jour par jour,
heure par heure, et notre tir accueilli par un pro-
fond silence. Pourquoi? Parce que les honorables
membres de la droite n'avaient pas (le réponse à
faire, et parce que mon très honorable ami (sir
Wilfrid Laurier), qui est un grand tacticien, je
l'admets, trouvant que son parti se révoltait contre
ce monstrueux contrat, a fait passer le mot (l'ordre
à ses partisans : " Silence, si quelqu'un parle, nous
serons ruinés, si un homme parle, l'homme qui est
à côté (le lui répondra."

Je félicite mon honorable ami sur l'observation
de cette tactique au sujet de cette affaire. Mais
nous avons eu quelques mots tombés de la bouche
d'un député qui, nous croyons, tient dans sa poche
sa commission de lieutenant-gouverneur des terri-
toires du Nord-Ouest. C'est le seul homme de tout
le parti qui ait eu un mot à dire en sa faveur. Ce
n'est pas le manque de talent. Nous reconnaissons
tous les talents des honorables membres de la droite
et nous'savons qu'en toutes les circonstances où ils
ont pu les montrer, ils l'ont fait avec toute l'éner-
gie et tout le tact dont ils étaient capables, mais ce
n'est que lorsqu'ils sont en présence d'un état de
choses pour lequel ils n'ont pas de réponse, qu'ils
sont obligés de se retrancher derrière une politi-
que de silence, espérant que cela les protègera.
Est-il vrai on n'est-il pas vrai, je le demande, que le
peuple du Canada aurait pu espérer que le gouver-
nement se serait rendu compte de nos droits à
Wrangel avant de signer un contrat par lequel il
donnait 3,750,000 acres de riches terrains aurifères
à une compagnie d'entrepreneurs? L'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, ce "Know-
Nothing " distingué, qui s'est signalé par la présen-
tation de ce bill, et qui s'est de nouveau signalé,
aujourd'hui, si s'est possible, par une plus grande
ignorance de la mesure qu'il a entreprit de présen-
ter en cette Chambre, pourrait peut-être répondre.

Dites-moi, demanderai-je à l'honorable ministre
en présence des membres de cette Chambre, com-
ment vous avez pu apposer votre signature-il n'a
pas signé lui-même, mais un autre a signé pour lui
-- à ce contrat sans savoir d'abord quels étaient les
droits de la population du Canada à Fort-Wran-
gel ? Vous avez reconnu, dans le discours que vous
avez prononcé en présentant le bill, qîue vous n'en,
saviez rien.

M. l'ORATEUR: L'honorable député voudra
bien s'adresser au président.

Sir CHARLES TUPPER: Il a reconnu M.
l'Orateur, qu'il ne savait rien sur ce point. C'était
une chose essentielle. Vous donnez 3,750,000 acres
des riches terrains aurifères du Canada-dans quel
Lut ? Dans le but de construire une route entière-
ment sur le territoire canadien. Etiez-vous, ou
n'étiez-vous pas obligé en honneur... .

Sir CHARLES TUPPER.

Quelques VOIX : A l'ordre.

Sir CHARLES TUPPER: Etait-il, ou n'était-il
pas, (lis-je, obligé en bonneur de constater avant
de signer ce contrat s'il nous serait de quelque
avantage-si nous serions arrêtés à Fort-Wrangel ?
Cette question est-elle sensée, oui ou non? Cette
question a été posée à l'honorable ministre quand il
a présenté ce bill, et il a répondu : "Je ne sais pas."
Et à toutes les questions de quelque importance qui
lui ont été posées, il a répondu ? " Je ne sais pas;
je n'en sais rien." Il s'est montré ignorant.

Qu'y a-t-il (le plus? Ceux qui ont étudié cette
question savent-et j'en ai la preuve ici-qu'en
vertu du traité intervenu entre la Russie et l'An-
gleterre nous avions à Fort- Wrangel le droit absolu
d'entrée et de sortie libres sur la rivière Stikine,
pour aller jusqu'à l'océan et en revenir, et cela sans
aucune restriction. Les Etats-Unis ont acheté
cette contrée, mais ils n'ont pas pu acquérir ce que
la Russie ne pouvait pas donner. Malheureuse.
ment, par inadvertance, ce traité a été renouvelé
avec les Etats-Unis, qui savaient que la population
du Canada et tout sujet britannique dans l'enmpii:e
avaient le droit indéniable d'aller et de venir sur
cette rivière Stikine sans obstacle et sans restriction
-ce sont les ternies (lu traité ; et dans le nouveau
traité ils ont stipulé que nous avions le droit de
navigation libre sur cette rivière, sujet à tous règle-
nents qu'on pourrait juger nécessaires.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Sur qui en retombe le blâme ?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne veux pas abor-
der ce détail. Il y a un vieux proverbe classique
que mon honorable ami comprendra sans que je le
lui cite qui me ferme la bouche. Mais les Etats-
Unis ont eu l'avantage sur nous dans l'interpréta-
tion du présent traité, et ils sont en mesure de nous
créer des embarras ; et, en conséquence, je dis que
notre gouvernement, avantde donner cette immense
étendue de notre territoire à deux entrepreneurs,
était obligé de constater si nous pouvions utiliser
avantageusement ce chemin après sa construction.

C'est l'attitude que je prends, et je la crois inat-
taquable. J'ai la preuve de mes assertions dans un
télégramme que voici et qui est intitulé : " Facon
d'agir des Etats-Lnis-la route entièrement sur le
territoire canadien".

Je vous ai dit que dès l'instant que les Etats-
Unis ont constaté que ces trésors immenses, surpas-
sant peut-être en richesse tout ce que l'univers a vu
jusqu'à ce jour, se trouvaient du côté est de la
frontière de l'Alaska, ils ont travaillé de toutes
leurs forces, en mettant tout en ouvre; et c'est
une des raisons qui nie font dire avec l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, qu'il était
essentiel pour le Canada d'avoir une route entière-
nient sur le territoire canadien.

Nous savons ce qui a eu lieu chaque fois qu'un
de nos compatriotes a voulu passer sur un pouce du
territoire américain. L'année dernière, quand de
pauvres Canadiens ont voulu passer sur une lisière
de territoire que personne ne peut prétendre
appartenir aux Etats-Unis, parce qu'il est en c:>n-
testation--et c'est dommage qu'il en soit ainsi-on
leur a dit: "Vous ne pouvez pas conduire vos
chevaux dans cet endroit à moins de payer $3 par
tête." C'est ainsi que les Canadiens ont été traités,
et c'est ainsi qu'ils le seront aussi longtemps que.
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les hommes publics du Canada iront à Washington
se traîner à genoux.

A mon avis, il est tenp3 que le Canada, pour
son plus grand bien, proclame de la manière la
plus claire et la plus précise son indépendance des
Etats- Unis. Grâce à Dieu, nous sommes indépen-
dants de ce pays. Nous avons un territoire, nous
avons des richesses, nous avons tout pour nous
faire envier de l'univers. C'est la position que
nous occupons, et la dépendance dans son sens ab-
solu du mot, n'existe pas pour nous. Mais aussi
longtemps qu'il y aura dans le pays un gouverne-
ment qui, de temps à autre, enverra un de ses
membres à Washington-je vois avec plaisir que
l'honorable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) est à son siège. J'ai rougi de honte
l'autre jour en lisant dans le Globe qu'il était allé à
Washington se mettre de nouveau à genoux.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce n'est pas
mon habitude, et je trouve cela très incommode
maintenant.

Sir CHARLES TUPPER : J'en suis heureux et
j'espère qu'il ne s'y mettra plus. C'est arrivé trop
souvent. Qu'avons-nous gagné à cela? Lisons
l'histoire des relations entre les Etats-Unis et le
Canada, et je vous demanderai ce que nous avons
obtenu en nous humiliant devant les Américains ?
Nous avons eu les lois relatives à la main-d'ouvre
étrangère, le tarif McKinley, le tarif Dingley, et
maintenant le congrès américain est saisi de ce
projet de loi. Après avoir fait les arrangements
assez justes que 1 honorable ministre des Douanes
(M. Paterson) a fait connaître l'autre jour, qu'ar-
riva-t-il ?

Le lendemain, M. Frye, sénateur, présentait un
bill au Sénat américain stipulant que tout navire
,canadien qui, exercant son droit de navigation à
partir de l'enbouchure de la rivière Stikine, négli-
gerait à Fort-Wrangel d'avoir certains égards
pour les autorités américaines serait, non pas con-
damné à l'amende, mais confisqué. C'est l'état de
choses actuel. C'est le résultat de toute cette basse
humiliation dont nous avons fait preuve envers les
Etats-Unis.

M. l'Orateur, je n'hésite pas à dire que, si les
droits du Canada doivent être maintenus, nous
devons, tant le parlement que le gouvernement,
faire sentir à cette grande république que tout en
voulant conserver des relations commerciales et
vivre en bonne amitié avec elle, nous ne sommes
pas disposés à sacrifier nos droits.

Quelle raison les Américains ont-ils pour croire
qu'ils peuvent impunément nous maltraiter? Mon
très honorable ami leur a fourni cette raison. Pen-
-dant qu'il cherchait à gagner les suffrages des élec-
teurs, il me suivit à Windsor, et là il alla plus loin
que moi sur cettte question, comme il l'avait fait
sur d'autres question,; dans Québec et dans l'Onta-
rio. Pendant que j'étais dans cette ville-j'avais
été absent du pays pendant longtemps, et si je
voyais M. Taylor, le député de Gananoque, je lui
présenterais mes excuses-mais dans cette ville
quand les gens nie firent connaître leurs griefs, je
le leur dis publiquement en présence d'un grand
nombre d'Américains : Messieurs, vous m'avez
énuméré vos griefs, vous m'avez dit que les droits
et privilèges que nous accordons aux Américains
de ce côté-ci, vous sont refusés lorsque vous allez
,dans la république voisine, et je n'hs.ite pas à dé-

clarer que si je gagne les élections, je présenterai à
la Chambre des Communes un bill qui sera mot
pour mot semblable aux lois des Etats-Unis rela-
tives aux ouvriers étrangers, à moins que ces lois
ne soient abrogées. Je leur appliquerai la peine
du talion.

Qu'arriva-t-il alors? Mon très honorable ami
me suivit dans cette ville. Il trouva les esprits
montés et il déclara que s'il arrivait au pouvoir, il
s'efforcerait de faire modifier ces lois, et que s'il ne
réussissait point, il ferait adopter par le parlement
du Canada une loi de même nature, afin de protéger
les droits et les intérêts des Canadiens.

Eh bien! que fit-il une fois arrivé au pouvoir ?
Il appela à son secours ce collègue ingénieux, le
ministre de la Marine et des Pêcheries (sir Louis
Davies), et il lui dit : Mon cher ami, je veux que
vous arrangiez cette petite affaire pour moi. J'ai
promis de toutes les manières possibles que j'userais
(le représailles à l'égard des Etats- Unis et je suis
dans une situation embarrassante. Et mon très
honorable ami eût son collègue pour amoindrir la
portée (lu bill et ensuite y insérer un article sus-
pensif. Cet article est aujourd'hui appliqué, et
aussi longtemps qu'il le sera, les Etats-Unis diront:
On répond à nos coups par des plaisanteries; inutile
de nous gêner, ils ne peuvent nous faire aucun mal.

Ils savent que mon honorable ami n'est pas dis-
posé à tenir la parole qu'il a donnée aux électeurs
à ce sujet, pas plus qu'il ne l'est pour d'autres ques-
tions. Il a sacrifié les électeurs et il en résulte que
les Américains empiètent petit à petit et chaque
jour sur les droits des Canadiens et cela en par-
faite sécurité.

C'est l'état de choses qui existe et nous devons
nous en occuper. Je dis sans crainte, en qualité
d'homme public--et j'en assume toute la responsa-
bité-que je suis enclin à traiter les Etats-Unis de
la même manière qu'ils nous traitent, en ce qui
concerne les lois relatives aux ouvriers étrangers,
aux mines, aux tarifs et à toute autre chose.

Examinez aujourd'hui le Canada, qu'y voyez-
vous ? Vous y voyez un spectacle huriliant; vous
constatez que tandis qu'il est interdit aux Cana-
diens de franchir la frontière américaine et d'ex-
traire une livre de minerai d'une mine, ou de tra.
vailler une journée dans une mine, encore moinsd'en
posséder une, les Américains arrivent au Canada
et s'établissent dans le grand district de Rossland
et dans toute la Colombie anglaise et aujourd'hui
dans les régions aurifères du Yukon au Canada-
les plus riches qu'on peut trouver-avec la même
liberté qu'un Canadien ou un sujet anglais.

Cela est-il juste et équitable? J'ai demandé à
mon très honorable ami de déposer sur le bureau
de la Chambre, s'il le pouvait, une estimation pré-
parée avec soin et par des personnes compétentes,
de la quantité d'or provenant du Yukon et indi-
quant ceux qui ont enlevé cet or. Qu'il produise
ce relevé et je me fais fort d'établir que. pour
chaque piastre recueillie par un Canadien un Amé-
ricain a extrait $500.

Trouvera-t-on dans le pays un homme qui dira
que c'est juste, tenant compte des lois que les
Américains exécutent à notre désavantage et de la
manière dont ils traitent nos compatriotes qui vont
aux Etats-Uni§ dans le même but ?

J'espère que le gouvernement s'apercevra avant
longtemps qu'il doit en toute justice pour le pays
et ses habitants dire aux Américains: Si vous ne
modifiez pas votre ligne de conduite, nous vous
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traiterons comme vous nous traitez. Ils ne pour- à voie étroite, ni d'un chemin avec des rails, des loco-
ront pas s'en plaindre. Imiter, c'est flatter, et je motives et des wagons d'occasion, acheter pour une
suis porté à les flatter de cette façon. -Je copierais bagatelle de la compagnie du chemin de Lethbridge,mot pour mot leurs lois relatives au tarif, autant mais d'un chemin de fer de premier ordre. L'hono-
que je le pourrais. Pendant qu'ils adoptaient les rable ministre des Chemins de fer et Canaux nous a
tarifs \IcKinley et Dingley je n'aurais pas aboli le dit : Mais songez donc au trafic qui passera sur ces
droit sur le maïs et permis de l'entrer e, franchise rails, et aux locomotives et autres articles qu'il
dans le pays pour appauvrir nos cultivateurs, ni faudra avoir. Il a cru que tout cela venait d'Europej'aurais réduit le droit sur le fer (le manière à per- ou des Etats- Unis où il aime tant à s'adresser quand
mettre aux Américains de venir au Canada et de il lui faut quelques articles pour un chemin de fer.
s'emparer de l'ouvrage appartenant aux ouvriers L'honorable ministre ne sait rien au sujet du
canadiens, mais en ce qui concerne le tarif, l'exploi- contrat, et il sera étonné de m'entendre lui dire
tation les ines, la main-d'oeuvre, etc., j'aurais que les rails sont d'occasion, pesant 28 livres parsuivi la même ligne de conduite qu'ils tiennent à verge et qu'il n'y a qu'à les expédier de Lethbridge
notre égard. à Vancouver et de là à Glenora par steamer.

Pourraient-ils s'en plaindre ? Ils ne le pourraient M. Jennmings estime que le coût d'un chemin de
pas avec la plus légère apparence de raison, mais fer-non pas un chemin à voie étroite avec un équi-
c'est parce que nous nous sommes soumis tous les pement tl'occasion, mais un chemin de premier
jours et d'année en année à ces exactions, et pour ordre avec les rails pesant 56 livres par verge-
cette unique raison, que vous voyez aujourd'hui les sera le $3,200,000. Il ct ûtera $3,957,000 pour 208
réglements relatifs à la rivière Stikine, dont je ne milles, et je veux que le ministre nous dise pour-
me plains pas, suivis du bill présenté au congrès h quoi il construit le chemin de fer de Glenora? Cel'effet d'annuler ces règlements et de paralyser le n'est pas ce que M. Jennings recommande. Tout
commerce canadien. ce (lue nous avons pour nous guider dans cette

Que lit ce télégramme venant de Washington ? affaire, c'est le rappirt de M. Jenninmgs.
Il déclare que les Américains vont utiliser cette Il n'a jamais recommandé de construire le che-
question le la Stikime pour obtenir en faveur de min le Glenora au lac Teslin, mais à partir de
leurs pêcheurs des privilèges permanents d'entre- Little-Canon. à 96 milles de la nier, et 208 milles
posage sur la -ôte de l'Atlantique. Ils ont les yeux <le là au luc Teslin. Que dit-il? Je ferai peut-être
fixés sur l'uivers entier surveillant leurs intérêts, mieux <le lire cette partie du rapport. C'est très
et ils n'hésitent nullement à utiliser tout privilége intéressant, et je pense que ce sera du nouveau
que le Canada peut r.clamer pour obtenir <le nous pour le ministre des Chemins de fer et Canaux qui,des faveurs auxquelles ils n'ont aucun droit. probablement, ne l'a pas vu. Que pense l'honorable

L'honorble ministre <les Chemins de fer et ministre de l'ingénieurqu'i la envoyédans cette région
Canaux qui, à mon grand regret, n'était pas pré- et dont il a si mauvaise opinion quand il en a parlé
sent quand je me suis occupé le lui, déclare qu'il aujourd'hui ?
ne peut rien dire au sujet des péages (lui seront
exigés sur le chemin de fer. Comment cela se fait- Quelquefois l'eau de la rivière est trop basse pour ex-
il ? Cette question n'est pas d'intérêt privé, mais haute et a s riflen. .
c'en est une d'intérêt public. Ce n'est pas un Que signif e ce umo ? J'avoue que je ne le sais
marché particulier entre le ministre des Chemins Que Igme ceut ?aou e que e (e lesis
le fer et Canaux et MM. Mackenzie et Mann I pas. Il m e faut recourir au ministre des Chemins
peut arriver que le gouvernement veuille faire de dle fer et Canaux pour savoir ce que signifie ye.
ce sujet un moyen qu'il exploitera suivant les cir- u'est-ce qu'une ne
constances. Mais ce n'est pas une affaire. C'est -.. et les riNes en rendent le passage difficile, avec en
une question d'intérêt public au sujet de laquelle lus le danger....
la Chambre a le droit d'être renseignée. Notez bien le mon. Nous allons confier à cette

Les milliers de Canadiens qui se proposent d'aller rivière la vie de nos Canadiens.
au Yukon n'ont-ils pas le droit de savoir combien
ils auront à payer sur ce chemin de fer quand il . le danger provenant des arbres ou troncs d'arbres

n P p r .c flottants qui peuvent embarrasser le gouvernail. Ce der-sera construit ? Pourquoi tenir suspendu sur la tête nier danger est plus à eraindre quand le chenal est
de ces entrepreneurs ce moyen de les maitriser ? rétréci; par exermple. si à Little et Klootchman's Canons
Rien ne justifie cette façon d'agir. il arrivait un accident aux machines du steamer il serait, . immnédiatement jeté sur les rochers par le courant rapideComme toujours, l'honorable ministre ne sait rien. et les eaux tourbillonnantes.
On me <lit qu'il ie connaît îien du tout au sujet du
ministère qu'il dirige. S'il était renseigné, il saiu- .Teux jours durant nous avons entendu parler lerinstèe soni irie dvir envitese néha et- ministre des Chemins de fer et Canaux et il ne nousrait que son premier devoir envers la Chambre et aps(i nmtd eà
le pays, était d'exposer franchement ce qu'il veut a pas dit un mot de celd.
faire pour les Canadiens qui entendent suivre cette La distance de 96 milles entre Wrangel et Little-Canon
route. Nest-ce pas juste et raisonnable ? peut être franchie par un puissant steamer en une seule

. d ,l .ajournée, tandis qu'à cause du courant rapide en amont deIl prétend qu'il n'y a pas d'estimation de faite. Il cet endroit il faut deux.ioursde plus pour arrivey à Tele-fait erreur comme d'habitude. Il y a une estimation. graph-Creek, une distance de 54 milles seulement, soit
il veut lire le rapport de cet ingénieur distingué, 150 milles de la mer. En conséquence, tenant compte deM. Jennings qu'il a cherché à discréditer hier, après ces faits, il est raisonnable de croire que sur une routeN. e s, q p sur latelle on a en vue de circuler avec rapidité etnous avoir demandé de ratifier son contrat passé sûreté, il faut commencer à construire le chemin de fer

sur la foi de son rapport, il verra que M. .Jenninmgs au pied de la vallée à un point à être fixé en aval de
évalue à $50 par tonne le coût du transport sur ce dte laanon, et sur la rive gauche de la rivière,96 milles
chemin <de fer, et à la page 24 il trouvera une esti- mer.
mation du coût du chemin. Je m'en rapporte à la Chambre et je demande au

Et remarquez, M. l'Orateur, que M. Jennings, ministre des Chemins de fer et Canaux pourquoi il a
parle, non pas d'un tramway, ni d'un chemin de fer passé un contrat pour construire ce chemin à partir

Sir CHARLEs TUPPER.
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de Glenora ou de Telegraph-Creek, quand il avait le
rapport de son ingénieur, un homme d'expérience
et compétent, qui disait que l'endroit convenable
était à 96 milles plus bas à un point oi un steamer
pouvait se rendre dans une journée, et éviter les
dangers et les accidents qui sont à redouter plus
haut. Ce sujet n'a pas été élucidé, nous n'avons
reçu aucune explication. Pour le construire à cet
endroit le coût, d'après le rapport de l'ingénieur,
ne serait que de $746,000 de plus qu'à Glenora.
Lorsque nous allons donner une contrée aussi
grande que l'Angleterre pour assurer la construc-
tion de ce chemin, pourquoi ne pas demander aux
entrepreneurs de dépenser cette somme en plus
pour faire construire un chemin sûr à l'endroit
indiqué et recommandé par l'ingénieur?

L'estimation du coût de ce chemin entre Glenora
et le lac Teslin, d'après ce contrat, est de $3,200,000.
M. Jennings a osé-je crains qu'on ne lui en
sache mauvais gré-faire une estimation du coût
du transport des voyageurs et des marchandises, et
le ministre des Chemins de fer et Canaux l'a déposé
sur le bureau de la Chambre-je suppose qu'il ne l'a
pas vue. M. Jennings a estimé que le transport de
12,000 voyageurs, chiffre peu élevé comparative-
ment aux 50,000 personnes que l'honorable ministre
est prêt à transporter dans cette région, rapportera
à cinq cents par mille, une somme de $99,000.

Le transport des marchandises à $50 par tonne
donnera $450,000. M. Jennings évalue donc les
recettes brutes sur ces 150 milles de chemin à
$494,000. Ainsi, le ministre des Chemins de fer et
Canaux trouve ici une estimation préparée par un
homme qui sait ce qu'il fait, car je le connais pour un
ingénieur d'une haute réputation, et son estimation
prouve que les -frais d'exploitation seront seulement
de $55,000 par année, et les bénéfices de $494,000,
presque un demi-million de piastres de bénéfices sur
150 milles de chemin de fer.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : L'ingénieur mentionne d'autres
déductions à faire en sus des frais d'exploitation.

Sir CHARLES TUPPER : Bien entendu vous
ne pouvez pas construire un chemin de fer sans
payer l'intérêt, sur le capital, vous ne pouvez pas
l'exploiter sans réduction de la valeur. Mais je
veux faire voir que sur ces 150 milles de tramway,
dans cette région, avec des rails de qualité infé-
rieure, un demi-million de piastres est un joli chiffre
de bénéfices, même en payant les intérêts sur le
capital. Je n'ai pas parlé d'autres réductions de
valeur ni de paiement des intérêts, car tout le
inonde sait que les entrepreneurs y sont tenus.
Mais nous avons le fait que le coût est de $3,200,000,
et après avoir déduit les frais d'exploitation d'après
l'évaluation trop basse du nombre réel des gens qui
suivront ce chemin, 12,000, au lieu de 50,000, il
reste encore un demi-million de piastres de béné-
fices.

La Chambre, je crois, va se demander* ce qui a
pu engager le gouvernement à agir de la sorte.
Peut-on comprendre pourquoi, dans ces circons-
tances, il donne 3,750,000 acres de riéhes terrains
aurifères à ces entrepreneurs pour construire 150
milles de chemin de fer où il ne devrait pas l'être,
chemin de fer auquel on n'arrivera qu'en courant
des dangers, d'après le rapport de l'ingénieur, au
lieu de le construii e un peu plus bas, à Little-Canon?
Peut-on expliquer ce qui a pu induire ces messieurs
à conclure ce marché ?

16

Eh bien ! il n'y a qu'à prendre le rapport de
l'ingénieur pour constater que, leur ayant permis
d'entrer sur le terrain et de construire ce chemin de
fer, et de percevoir ces péages, cela aurait dû être
amplement suffisant sans leur donner autre chose,
et les entrepreneurs auraient encore une entreprise
commerciale très lucrative.

Mais, dites-vous, il faut le construire à la hâte.
On nous dit qu'il y avait urgence, dès le mois de
juillet dernier, bien que le gouvernement eût à
cette époque, où il savait que ce chemin devait
être construit, le rapport d'un ingénieur qui avait
soigneusement étudié et examiné cette région.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Quelle est
la date du rapport de M. Ogilvie ?

Sir CHARLES TU'PER: 1887.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mais le mois?

Sir CHARLES TUPPER: Oh, je n'en sais rien.
Je suis dansle même cas que le ministre des Chemins
de fer et Canaux.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je dirai à
l'honorable député que le rapport de M. Jennings
n'a pas été fait avant le 25 octobre 1897.

Sir CHARLES TUPPER : Je parle du rapport
de M. Ogilvie, que vous aviez en votre possession
puisque le ministre des Chemins de fer et Canaux
a déclaré l'autre jour que tout le monde était excité
dans le pays, et qu'il prévoyait qu'il y aurait une
foule énorme de gens qui partiraient.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai jamais <lit cela.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai lu à la Chambre
les propres paroles de votre discours. L'honorable
ministre ne sait pas même cela. Voici ce qu'il a
dit :

Les honorables membres de cette Ohambre se rappellent
parfaitement qu'avant la fin de la dernière session nous
recevions chaque jour des preuves de plus en plus évi-
dentes des immenses découvertes de terrains aurifères
dans le district du Yukon, et les gens qui revenaient de
cette région racontaient des histoires fabuleuses sur la
richesses de ses gisements miniers.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ceci est tout à fait différent de ce
qu'a dit l'honorable député.

Sir CHARLES TUPPER: Qu'ai-je dit?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable chef de la gauche a dé-
claré que j'avais dit l'autre jour aux cours de mes
explications que les membres de cette Chambre
savaient, avant la clôture de la dernière session,
qu'une multitude de gens entraient ou se prépa-
raient à entrer dans le district du Yukon, lorsque
je n'ai jamais rien dit de semblable.

Sir CHARIES TUPPER : Dans ce cas je vais
aussi lire ce qui suit:

D'après les renseignements que nous possédions rela-
tivement à la migration probable de la population vers
cette partie du pays, nous avions été portés à croire que
le nombre de ceux qui chercheraient à atteindre la région
du Yukon durant le cours de la présente 'année serait
très considérable.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Lhonorable député prétend-il que j'ai
déclaré l'autre jour que ce renseignement était en
la possession du gouvernement et lui avait été
fourni avant la clôture de la dernière session?
Car c'est ce qu'il vient de dire.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai démontré à l'ho-
norable ministre qu'il était facile de constater par
son discours qu'avant que la dernière session ne
fut terminée, cette excitation au sujet du Yukon
existait déjà.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est là un des points, mais l'hono-
rable chef le la gauche a déclaré une chose toute
différente et m'a attribué une déclaration que
je n'ai jamais faite.

Sir CHARLES TU PPER : L'honorable ministre
ne dit pas quel jour ces voyageurs lui ont fourni ce
renseignement. Mais en même temps qu'il parle de
cette excitation extraordinaire, il fait aussi mention
des gens qui vont entrer et sortir <îe cette région.
Ceci avait lieu dans le mois de juillet, par consé-
quent j'ai démontré que la déclaration de l'hono-
rable ministre portant qu'il y avait urgence,
est contredite par son propre témoignage lorsqu'il
a dit en pleine Chambre qu'il connaissait avant la
fin de la dernière session les faits sur lesquels il
devait se baser pour demander à la Chambre d'ac-
corder au gouvernement l'autorité nécessaire pour
s'occuper d'une question aussi pressante, et pour
demander des soumissions.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député ne doit pas dire
que j'ai déclaré que nous possédions ces renseigne-
ments avant la fin le la dernière session, parce que
nous ne les avions pas.

Sir CHARLES TUPPER : Je dis à l'honorable
ministre qu'il était en possession de ces renseigne-
ments avant le vingt-cinquième jour d'octobre,
lorsque M. Jennings fit son rapport.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cela est bien différent.

Sir CHARLES TUPPER : Le ministre de l'In-
térieur savait tout cela, et cependant le contrat n'a
pas été conclu avant le 25 de janvier. Le gouver-
nement aurait eu amplement le temps de demander
des soumissions, d'écrire à un grand nombre d'en-
trepreneurs, s'ils n'avaient pas d'autres moyens à
sa disposition, afin de s'assurer de la quantité de
ces riches terrains aurifères de la région du Yukon
qu'il serait obligé de donner pour construire
ces 150 milles de chemin de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député prétend-il, même
en supposant que cela serait vrai, que ce serait une
excuse suffisante pour lui permettre de m'attribuer
la paternité d'une déclaration qui aurait été faite
avant la prorogation des Chambres, lors de la der-
nière session, et dont je ne suis pas l'auteur?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
excelle dans l'art de faire d'une mouche un éléphant.
Daus ce discours au cours duquel il nous fait part
de l'excitation qui règne dans le public, il nous
parle aussi des renseignements qu'il possède, niais

Sir CHARLEs TUPPER. ,

il ne dit pas depuis quand il les possède. Cepen-
dant, supposer, coumne tout homme intelligent de
ce pays, doit supposer, que lorsqu'il décrit les
richesses fabuleuses de cette région et la foule <le
gens qui s'y rendent.....

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si l'ionorable député veut bien ne le
permettre, voici, M. l'Orateur, ce que j'ai dit: j'ai
déclaré qu'une fois la session terminée nous nous
sommes mis à l'œuvre pour nous procurer les ren-
seigneients nécessaires et notre travail a eu pour
résultat les renseignements que j'ai déposés sur le
bureau de la Chambre l'autre jour.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas spécifié
de date. Mais j'ai dit qu'il n'y a pas un seul des
honorables ministres capable de nier que le gouver-
nemient n'était pas en possession de tous les ren-
seignements désirables, relativement à l'affluence
de population se précipitant vers cette partie du
pays.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Quand ?

Sir CHARLES TUPPER: Mais du jour où
vous avez entendu l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux nous le dire dans le discours qu'il
a prononcé quelques jours avant la prorogation des
Chambres lors de la dernière session.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Pas du
tout. L'honorable député affirme là des choses qui
ne sont pas du tout conformes aux faits.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
était en possession du rapport de M. Ogilvie daté
du 27 juillet. Nie-t-il qu'il ait ieçu à cette date,
d'un officier distingué et habile de son département
les renseignements auquel je viens de faire allu-
sion ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je crois
qu'à la date que l'honorable chef de la gauche vient
de mentionner le gouvernement n'avait aucune
raison de s'attendre à ce qu'il y aurait une affluence
de population aussi considérable dans le district du
Yukon. Lorsque je parle d'une affluence considé-
rable de population, je veux dire une réunion de
gens tellement nombreuse que les moyens de trans-
ports ordinairei ne pourraient suffire à les rendre
à destination.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable minis-
tre ne soupçonnait pas, d'après le rapport de son
employé et la preuve bien établie des découvertes
extraordinaires de terrains aurifères, qu'une foule
immense allait se précipiter de ce côté, il était bien
le seul homme qui n'ait pas songé à cela. Mais un
des propres officiers de son département disait en
date du 27 juillet:

La nouvelle a atteint la côte i on s'attend à ce qu'une
multitude de gens se rendent ici le printemps prochain.

Je crois que les honorables membres de la droite
feraient mieux d'essayer de trouver d'autres argu.
ments plus sérieux que ceux dont ils se sont servis
jusqu'ici pour défendreleur position, car autrement
ils vont finir par se trouver dans une position vrai-
ment ridicule. Mais je suis bien décidé à ne pas me
laisser détourner de mon sujet. J'ai déjà dit à la
Chambre que j'avaisété ministre des Chemins de fer
et Canaux, et je ferais peut-être bien de le répéter de-
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vant le ministre des Chemins de fer et Canaux. Il
y a bien longtemps que j'occupe un siège dans cette
Chanbre, et j'étais membre du parlement, lorsque
cet homme remarquable, Alexander Mackenzie,
occupait la position de ministre des Travaux
publics, qui alors comprenait la position de minis-
tre des Chemins de fer et Canaux ; niais c'est au-
jourd'hui la première fois de ma vie que je vois un
ministre de la Couronne déposer sur le bureau de la
Chambre le rapport d'un ingénieur et demander à
la Chambre de le considérer comme une preuve,
puis s'oublier jusqu'au point de décrier cet ingé-
nieur et d'attaquer son rapport.

Il était réservé à l'honorable ministre de nous
donner un pareil spectacle : la Chambre n'avait
encore rien vu de semblable, et pour l'honneur du
parlement, j'espère que la chose ne se renouvellera
pas. Voulez-vous une autre preuve? M. Jennings
-qui comme je l'ai dit est une autorité sur la ques-
tion-a démontré que les profits <lu chemin de fer
seront d'un demi-million de dollars, sans autre
chose. Que fait le gouvernement? Il donne aux
entrepreneurs 3,750,000 acres de nos meilleurs ter-
rains aurifères à choisir dans la région fabuleusement
riche du Yukon canadien. J'ai été étonné en ap-
prenant une pareille chose, et j'étais loin de soup-
conner une semblable affaire lorsque j'ai entendu
parler pour la première fois du contrat. Je n'avais
jamais rêvé que le gouvernement permettrait aux
entrepreneurs de chosir 3,750,000 acres de nos
meilleurs terrains aurifères dans la région fabuleu-
sement riche du Yukon canadien. Ce qu'a dit M.
Ogilvie a donné cause aujourd'hui à quelque dis-
cussion. J'espère que le ministre del'Intérieur, ne se
laissera pas entraîner comme l'a fait le ministre des
Chemins de fer et Canaux, à décrier son propre em-
ployé pour tenter de soutenir une mauvaise cause.
L'honorable député de Wellington-nord(M. McMul-
len) a fait l'autre jour en Chambre une déclaration
bien importante. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux semblenerienconnaître au sujet des terrains
aurifères du Yukon, il ignores'ilsont une valeur quel-
conque, et il ne sait même pas s'ils existent; mais
l'honorable député de Wellington-nord lui a dit
l'autre jour, en se basant sur les renseignements ex-
acts fournis par M. Ogilvie, qu'il n'y avait pas moins
de 80,000,000 d'acres de terrains aurifères dans la
région du Yukon canadien. Est-ce là une bonne
autorité? Si c'est là une bonne autorité, il nie
semble que l'honorable ministre ne devrait pas dire
à la Chambre qu'il ne connaît rien relativement
aux terrains aurifères du 'Canada, qu'il ignore
quelle peut bien être leur valeur réelle, et si ces
3,750,000 acres de terrains ne seront pas simple-
ment un embarras entre les mains des entrepre-
neurs qui les possèdent.

J'ai été plus que surpris d'apprendre que ce mar-
ché avait été conclu, et je n'en ai soupçonné l'exis-
tence que lorsque le contrat a été déposé sur le bu-
reau de la Chambre. Et alors qu'est-ce que j'y
trouve ? Est-ce que je constate que la déclara-
tion que l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux a tenté de faire dans cette Chambre est
juste ? Non, mais tout le contraire, car il a dit
que quelque fut la valeur de l'immense terrain au-
rifère qu'il donnait aux entrepreneurs, le gouverne-
ment en possé-lerait une valeur égale.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE ]FER ET
CANAUX : Que nous possédons chaque bloc alter-
nant.

16à

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
veut-il dire d'égale valeur? En se rappelant les
arguments dont il s'est servi pour faire valoir les
mérites du contrat, il constatera qu'il ressort de
ses paroles que le Canada devra avoir une part
égale en valeur à celle (les entrepreneurs. Cepen-
dant, un examen attentif ducontrat a démontréhors
de tout doute que ceux qui ont conclu ce marché
avec le gouvernement étaient trop habiles pour lui,
que le ministre des Chemins de fer et le ministre
de l'Intérieur sont devenus des instruments dociles
aux mains des entrepreneurs, et qu'ils ont formé
les autres ministres à leur image et à leur ressem-
blance ; les honorables membres de cette Chambre
peuvent se convaincre de la vérité de mes paroles
en lisant le contrat. Que trouvons-nous dans la
clause 12 qui se rapporte au choix des terrains
aurifères et qui se lit comme suit:-

12. Les entrepreneurs choisiront les terres le long de
lignes de base et les lignes de base pourront être de deux
catégories

1Les entrepreneurs pourront prendre comme ligne de
base une ligne qui correspondra à la direction générale
d'un lacd'un fleuve, d'une rivière ou d'un cours d'eau,
la dite ligne devant être déterminée par arpentage ou par
levé approximatif à la satisfaction de l'agent autorisé du
ministrede l'Intérieur et suivre la direction générale du
lac, du fleuve, de la rivière ou du cours d'eau sur la dis-
tance voulue, et

2. Les entrepreneurs pourront prendre comme ligne de
base une ligne commençant à un point quelconque dési-
gné par eux et se dirigeant de ce point dans une direction
rane nord, est, sud et ouest. La terre le long d'une ligne

de base sera divisée en blocs, chaque bloc devant s'étendre
trois milles le long de la ligne de base et trois milles en
arrière de chaque côté de la ligne de base. Sur chaque
ligne de base il y aura au moins huit de ces blocs, mais il
pourra y en avoir plus, au gré des entrepreneurs. Ces
blocs seront numérotés consécutivement à partir de un
en montant; les numéros impairs appartiendront aux
entrepreneurs, et les numéros pairs resteront la propriété
du gouvernement.

Les entrepreneurs prendront au moins 4 blocs sur
chaque ligne de base qu'ils auront établie dans le but de
faire un choix, mais ils ne seront pas tenus d'en prendre
plus, cependant s'ils le désirent et si les circonstances le
permettent, ils pourront en prendre un plus grand nombre
Ainsi sur chaque ligne de base ainsi établie, on réservera
une lisière de vingt-quatre milles de longueur, au moins,
dans le sens de la dite ligne de base et d'une largeur de
trois milles de chaque côté d'icelle, formant ainsi 8 blocs
de trois milles par six milles. Pourvu que, dans le choix
des terres le long d'une de ces lignes, ai la direction de la
ligne ne permet pas de tracer des bloes rectangulaires,
ces blocs puissent être ajustés de manière à conserver
autant que possible des blocs ayant une superficie de
trois milles par six. Toute diminution ou surplus de la
dite superficie pourra être compensée en prolongeant ou
raccourcissant la dite ligne de base.

Cette clause est celle qui est destinée à protéger
les droits du gouvernement, mais les entrepreneurs
insistèrent pour en faire ajouter une autre. Il était
bien évident qu'ils étaient trop habiles pour le gou-
vernement et, en effet, ils réussirent à introduire
dans le corps du contrat cette clause qui leur donne
la haute main sur tous les terrains aurifères
disponibles dans cette région. Cette clause est en
opposition complète avec le principe du bill qui
veut que le système de blocs alternants existe, et
que si les entrepreneurs prennent trois milles carrés

e terrains aurifères de grande valeur, le gouverne-
ment ait le. droit de prendre le lot voism. Ai-je
raison ou non? Je ne crois pas que le ministre de
la Marine et des Pêcheries (air Louis Davis) ait lu
le contrat, car s'il en était ainsi il ne m'accorderait
pas aussi facilement une réponse affirmative à mia
question. La clause est comme suit:

Les entrepreneurs pourront aussi, à leur gré, choisir des
blocs subsidiaires situés à l'une ou l'autre extrémité de

485 486



487 LCOMMUNES] 488
tout bloc impair, le long d'une ligne de base; mais ces
blocs devront être de trois milles carrés chacun, et ils ne
devront pas excéder trois en nombre à chaque extrémité
de chacun de ces blocs impairs.

Quel est le résultat de cette clause ? Il est bien
frappant si vous étudiez quelque peu la clause elle-
même. Il est impossible <le croire qu'aucun homme
quelque peu versé dans ce genre d'affaires ait dû
sacrifier d'une façon aussi complète les intérêts (lu
Canada. Je n'hésite pas à (lire que, grâce à ces
deux clauses, ces entrepreneurs peuvent choisir
parmi les terrains aurifères du Yukon canadien
tout ce qui a encore une certaine valeur et laisser
le gouvernement virtuellement avec rien. Je vais
expliquer à la Chambre sur quoi je ie base pour
parler ainsi. Voici un diagramme et j'espère que
l'on trouvera moyen de le reproduire dans lesDébat*,
car il est l'explication parfaite de toute l'affaire.
Passons maintenant au fait. Remarquez que ce
n'est pas le gouvernement, muais les entrepreneurs
qui pourront établir leur ligne de base où il leur
plaira, la diriger au nord, au sud, à l'est ou à
l'ouest, et le n'importe quel côté où ils supposeront
qu'il est de leur intérêt de la diriger. Supposons
qu'ils découvrent une étendue importante de riches
alluvions aurifères couvrant un espace de 24 milles
et qu'ils veuillent tout garder ce terrain pour eux
sans en donner une parcelle au gouvernement,
comment s'y prendront-ils ? Ils établiront leur
ligne de base à angle droit avec ce terrain et ils
laisseront au gouvernement les blocs portant les
numéros pairs en ayant bien soin de garder les
blocs portant les numéros impairs qui sont très
riches en or. Ils donnent les blocs portant les
numéros pairs et qui ne contiennent rien au gou-
vernement.

Quelques VOIX : Oit!

Sir CHARLES TUPPER: Oui, c'est cela,.voyez
le diagramme. Puis ils lrennent trois 'blocs de trois
milles carrés chacun à l'extrémité <le ce terrain
aurifère, dans chaque direction, et ils ont ainsi
24 milles de riche terrain aurifère de trois milles
de largeur, et les blocs voisins ne valent rien. Si
les honorables membres de la droite trouvent que
ce marché ne lèse pas les intérêts du pays, dans ce
cas ils n'ont pas étudié la question. Voici un mé-
moire basé sur le contrat Manm-Mackenzie, publié
dans le Star le Montréal du 9 février 1898, qui
expose exactement les conditions du contrat,
comme je viens de les lire :

MEMOIRE BASÉ SUR LE CONTRAT MANN-MAC-
KENZLE AU YUKON, PUBLIÉ DANS LE STAR

DE MONTREAL, DU 9 FÉVRIER 1898.

D'après les conditions contenues dans la clause 12 (2), il
semblerait que le gouvernement s'est réservé les blocs
alternants sur la ligne de base, de manière à pouvoir
prendre une part égale avec les entrepreneurs dans tous
es profits provenant de la distribution naturelle des mi-

néraux dans le voisinage ues terrains choisis par ces der-
niers. Mais évidemment i la demande des entrepreneurs
une disposition spéciale fut ajoutée à la clause 12 (2) du
contrat, laquelle va leur permettre d'éluder le système
des blocs alternants et d'établir leur ligne de base dans
la direction des terrains miniers qui leur semblera le
plus rémunérateur,

Le plan qui accompagne le mémoire et sert à le faire
comprendre, est préparé à une échelle de 1i de pouce
au mille.

D'après la clause 12 (1 et 2 les entrepreneurs ont le
droit d'établir leurs lignes de base,-sur une longueur de
pas moins de 24 milles. Les lignes de bases devront être
divisées en longueurs de 3 milles chacun. A travers les
points de division sont tirées des lignes divisionnaires de

Sir CHARLEs TUPPER.

6 milles de longueur, formant 8 surperficies égales de 3
milles sur 6. Chacun de ces terrains porte le nom de blocs,
et ces blocs devront être numérotés consécutivement
depuis 1 jusqu'à 8 ou plus si les entrepreneurs désirent
avoir de plus longueslignes de base. Les blocs portant des
numéros impairs-et au moins quatre de ces derniers
devront exister sur une ligne de base de 24-sont forcé-
ment assignés aux entrepreneurs. Les numéros pairs
resteront la propriété du gouvernement.

La partie centrale du plan qui est plus sombre-s'éten-
dant x milles de chaque côté de la ligne de base-reste la
propriété des entrepreneurs.

Les parties claires du centre sont seules réservées par
le gouvernement.

Jusque là le but que le gouvernement avait en vue en
établissant ce système de blocs alternants est prévu par
le contrat. Mais la disposition spéciale ajoutée à la clause
12 permet aux entrepreneurs de choisir s'ils le veulent,
trois blocs subsidiaires, chacun de trois milles carrés, à.
chaque extrémité de chaque numéro impair situé sur la
ligne de base. Les lots subsidiaires que les entrepreneurs
peuvent prendre à leur gré sont indiqués sur le plan.
Dans le cas de ces derniers blocs il n'y a rien au contrat
qui pourvoit au système des blocs alternants.

Supposons, alors, que les entrepreneurs, par l'entremise
de leurs prospecteurs ou autrement, comme par exemple
l'exploitation de claims-et cela près de la ligne marquée
sur le plan par le bloc III et ses 6 blocs subsidiaires de 3
milles carrés, qu'il y a à cet endroit de riches terrains
miniers.

Tout ce que les entrepreneurs auront alors à faire pour
en obtenir la possession continue au moyen de blocs alter-
nants, réservés, sera de choisir une ligne de base qui tra-
versera le riche emplacement d'un bloc portant un numéro
impair. L'étendue de terrain que les entrepreneurs
peuvent obtenir par ce moyen sans interruption par le-
moyen de blocs alternants réservés est de 24 milles de
longueur sur 3 de largeur, (ou 72 milles carrés)-étendue
suffisante probablement, pour couvrir tous les terrains
miniers de quelque valeur qui pourraient être découverts
dans le voisinage d'un bon claim,-et même comprendre
les vallées de cours d'eau.

De plus,-tel qu'indiqué par le plan,-les conditions du
contrat permettent aux entrepreneurs d'obtenir 4 éten-
dues de terrain de ce genre, pour une ligne de base de 24
milles de longueur-on en tout 288 milles carrés dans tout
district qu'il leur plairait de choisir.

La prétention que les clauses du contrat accordent au
gouvernementune chance égale à celle des entrepreneurs
d'obtenir des terrains riches est illusoire, car la disposi-
tion spéciale ajoutée à la clause 12 permet aux entrepre-
neurs de s'arranger pour le choix d'une ligne de base qui
soit située de manière à ce qu'ils ne trouvent pas de blocs
portant des numéros impairs parmi leterrain minier qu'ils-
auront choisi.

L'immense étendue de terrain que le contrat permet
aux entrepreneurs de prendre dans n'importe quelle
partie du district du Yukon, est propre à arrêter l'immi--
gration des chercheurs d'or.

Voilà, M. l'Orateur, un simple exposé de faits qui
prouve <le la manière la plus concluante que le gou-
vernement s'est fait damer le pion dans cette affaire
par les entrepreneurs, et que ces derniers sont en,
etat, grâce aux renseignements qu'ils posséderont,
de choisir leurs 3,750,000 acres carrées de terrains
aurifères de façon à exclure entièrement le gouver-
nement et la population minière de tous les avan-
tages qui auraient pu leur permettre <le faire une-
concurrence à la compagnie. J'appellerai main-
tenant l'attention de la Chambre sur un autre-
point. Les claims de placers de ravins, de-
rivières et de criques ont en moyenne une étendue de
moins d'une acre et demie. 3,750,000 acres forment
2,500,000 clains, pour lesquels les prospecteurs
seraient obligés de payer un loyer de $15 par année-
chacun au gouvernement, soit un revenu annuel de
$37,500,000. Que pensent de cela les honorables.
membres de la droite?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES.
PÊCHERIES: Si ce calcul était vraisemblable
il nous causerait une bien désagréable surprise.

Sir CHARLES TUPPER: Eh bien 1 je veux
savoir s'il est vrai ou non, que vous donnez 3,750,-
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000 acres de terrains aurifères à cette compagnie,
sans lui faire payer un seul dollar de loyer, et que
vous exigez (lu pauvre mineur, qui risque sa santé
et sa vie pour aller dans cette région gagner le pain
de sa famille, $15 par année de loyer. Je dis que
si vous faisiez payer à cette compagnie le même
loyer que vous exigez des pauvres mineurs, sur
les claims qu'elle possédera dans le Yukon cana-
dien, cela équivaudrait pour le pays à un revenu
annuel de $37,500,000.

Le PREMIER MINISTRE: Cette déclaration
de l'honorable chef de la gauche est de la même
nature que celle qu'il a faite au sujet du blé au
Manitoba.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
voudra bien se rappeler que c'est là une vieille
histoire aussi fausse qu'il est pQssible de l'être. Je
n'ai jamais prétendu que ce calcul avait été préparé
par moi. Après l'avoir lu à la Chambre je deman-
dai à l'honorable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) : " Avez-vous vu ce calcul ?" Et il me
répondit, " oui." Je ne fis que lire le calcul arith-
métique, qui était parfaitement exact ; mais je
n'ai jamais prétendu qu'une pareille quantité de
blé pouvait être récoltée dans les Territoires du
Nord-Ouest, et il est temps que mon honorable
ami laisse ce mensonge dans l'oubli où il était
tombé, car je ne crois pas qu'il soit dans son intérêt
et dans celui de toute autre personne de le faire
sortir de là. Il a été trop souvent réfuté pour que
je prenne maintenant la peine de m'en occuper. Je
ne dis pas que ce montant serait réalisé par les
entrepreneurs; mais supposons qu'ils réalisent la
moitié ou le quart, ou même le dixième le ce
montant, ne serait-ce pas déjà suffisant ? Est-ce
que $3,000,000 par année n'est pas un joli cadeau

-à faire à ces gens? Et cela ne serait pas le dixième
du montant. Je donne le calcul mathématique et
je dis que cette transaction est monstrueuse. Cela
démontre que le gouvernement n'avait pas étudié
cette question lorsqu'il a conclu ce marché.

Il y a une autre chose. Pour chaque claim que
vous accordez au prospecteur il est tenu de prendre
un permis de mineur qui lui coûte $10 par année;
et en supposant qu'il n'y aurait qu'un seul prospec-
teur pour chaque permis, bien qu'ils puissent être
une demi-douzaine, et que chacun d'entre eux soit
obligé de se munir d'un permis de mineur pour
travailler dans les mines, sur les 2,500,000 claims,
le gouvernement percevrait $25,000,000 par année
sur les permis. Mon honorable ami peut croire
que je parle ainsi par pur amusement, et peut être
porté à tourner cela en badinage; mais je lui
déclare que la population intelligente du Canada
ne le prendra pas sur le ton du badinage. Et il en
sera de même des pauvres mineurs qui se sont
rendus dans cette région au risque de leur santé et
de leur vie, dans le but d'améliorer leur position,
lorsqu'ils constateront que eux-mêmes, ainsi que
chacune des personnes qui travaillent pour eux,
seront obligés de payer $10 par année au trésor
public, tandis que MM. Mann et Mackenzie obtien-
nent 3,750,000 acî.s de ces terrains sans payer un
seul dollar.

L'honorable ministre va s'apercevoir que le
peuple de ce pays est trop intelligent pour rire
-d'une déclaration de cette nature. Quoi de plus,
M. l'Orateur? Voilà quel serait le résultat, sans
anentionner le droit régalien. Ce serait un avan.

tage accordé à ces entrepreneurs, au détriment des
mineurs qui occupent une étendue égale de terrain
dans cette région, de pas moins le 862,500,000 par
année. Et en supposant même que ce ne serait que
le dixième de ce montant, la somme en est telle-
ment exorbitante, que je ne crois que ceux (lui
vont avoir à souffrir d'autant, voit la chose d'un
bon oeil. Mais lorsque vous direz à ces pauvres
gens, qui ont peut-être hypothéqué leurs terres,
comme le fond un grand nombre d'entre eux, afin
de se procurer l'équipement et les provisions néces-
saires pour vivre durant un an, lorsque vous leur
direz que pour chaque once d'or qu'ils extrairont
des entrailles de la terre, après avoir déduit la
somme (le $2,500, ils devront payer au gouverne.
ment du Canada un droit de 10 pour 100, quels
seront croyez-vous les sentiments qu'éprouveront
chacun de .ces homnieq-qui se chiffreront bientôt
dans les centaines de mille? Quelle sera la dispo-
sition d'esprit de ces mineurs, lorsqu'ils constate-
ront que de puissants entrepreneurs peuvent obtenir
3,750,000acres de ce terrain sans payer un droit réga-
lien de plus de 1 par 100 sur-tout l'or qu'ils pourront
extraire, sans compter tous les immenses avan-
tages dont ils jouissent, tandis que le pauvre mineur
est forcé de verser dans la caisse du gouvernement 10
par 100 de tout l'or qu'il peut recueillir? Comme je
l'ai déjà dit, supposons que, en travaillant bien
ardument, ainsi que ceux qu'il a à son emploi, il
parvienne à extraire de la terre durant l'espace
d'une année $22,500, qu'advient-il de cette sonme?
D'après nos lois minières vous déduisez $2,500, et
vous le forcez à payer $2,000 <le droit sur les
20,000 restant : et personne n'ignore-car c'est

l'histoire de l'exploitation des mines d'or dans l'uni-
vers entier,-que chaque livre d'or extraite de la
terre a coûté un louis.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : Quels vont être les profits de MM. Mackenzie
et Mann si chaque livre d or qu'ils réussiront à ex-
traire de la terre leur coûte un louis ?

Sir CHARLES TUPPER: Je puis répondre à
l'honorable monsieur que les mineurs qui ont passé
leur vie à extraire péniblement l'or de la terre,
n'étaient pas dans une position aussi avantageuse
que celle qu'occupent MM. Mann et Mackenzie.
Il est vrai qu'il y a eu des hommes qui ont fait les
fortunes colossales dans les mines d'or-des milliers
de livres sterling dans un court espace de temps;
mais bien d'autres hommes y ont tout perdu.
Prenez la moyenne de la production de toutes les
mines d'or de l'univers, et vous constaterez qu'il
en a coûté près d'un louis de dépenses pour extraire
chaque livre d'or.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Ecoutez! écoutez !

Sir CHARLES TUPPER : Supposons mainte-
nant un pauvre mineur qui grâce à son énergie et à
son habileté est parvenu à extraire pour 822,500
d'or en un an, mais pour en arriver là il a dû dé-
penser $20,000, sur ce montant il doit payer $2,000
au gouvernement, et il lui reste $500 pour le ré-
compenser d'une année de travail ardu et difficile.
C'est là un tableau qui se rapproche beaucoup du
sujet que nous discutons, Je le soumets à la sé-
rieuse considération du gouvernement, et je déclare
qu'une semblable preuve d'inj-ustice à l'égard des
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pauvres mineurs de ce pays ne doit pas figurer
dans les annales dn Canada et que l'on ne doit pas
percevoir un droit régalien de 10 pour 100 sur
chaque mineur, n'exiger que un pour cent à ces en-
trepreneurs.

M. WOOD (Hamilton): C'est là le moyen de
dépouiller les Anîricainîs, ces gens pour qui vous
avez si peu de considération. Les trois quarts des
mineurs sont Américains et c'est d'eux que vous
percevez ces droits.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne comprends pas
bien ce qlue veut dire mon honorable ami. J'ose
dire qu'il doit savoir ce qu'il veut <lire mais quant
à moi je ne le sais pas. Voici ce que je dis, et je
ne puis remercier l'honorable député d'avoir
essayé <le m'interrompre afin de changer le cours
de mes idées, lorsque je m'efforce le défendre les
intérêts d'une classe d'hommes dans ce pays, qui
plus que tous les autres ont droit au respect et à la
considération le cette Chambre. Y a-t-il un Cana-
dier' dans tout le pays qui ait plus de droit à notre
sympathie et à notre considération .que celui qui
laisse son foyer, sa femme, ses enfants, en un mot
tout ce qui lui est cher, et va dans cette région
sauvage du 'ukont, pour améliorer sa position?
Il a droit à notre respect et à notre considération
et je dis plus. Je lis ait gouvernement, de la ma-
nière la plus sérieuse possible, qu'il ne pouvait pas,
suivant moi, commettre une plus grave erreur que
de tenter de vouloirarracher ce droit régalien de dix
pour cent à chaque mineur, et voici pourquoi. Une
injustice crée un mécontentement général. Et lors-
que ces gèns apprendront que ces entrepreneurs ne
paient que un pour cent de droit au gouvernement,
lorsque l'on perçoit dix pour cent sur leur rude
labeur, vous allezfaire de chaque mineur qui en-
trera dans ce pays un ennemi du gouvernement
canadien. Ces gens conspireront pour duper et
frauder le trésor, tout en croyant se faire justice à
eux-niêmes lorsqu'ils prendront tous les moyens à
leur disposition pour empêcher qu'on ne commette
une injustice aussi flagrante à leur égard, et à la
fin <le l'année le trésor public aura obtenu moins
d'argent de la perception de ce droit de dix
par cent qu'il n'en aurait obtenu d'un droit de un
par cent.

Dans la Nouvelle-Ecosse le droit est de 2½ par
100. Dans l'Ontario, je crois qu'il n'y en a pas, à
la Colombie anglaise, on perçoit un droit régalien
<le un par cent sur l'or, et au Yukon le gouvernement
se propose d'exiger dix pour cent. Je dis que
dans les circonstances, il va falloir que pour perce-
voir ces droits vous envoyiez dans cette région tout
un régiment de police à cheval, dont l'entretien va
coûter plus cher que tout ce que vous pourrez perce-
voir de ces mineurs, et j'espère, du fond de mon
cœur, que le gouvernement va prendre cette ques-
tion ei sérieuse considération, et lui accorder toute
l'attention qu'elle mérite, et si ce contrat, malgré
les extravagances et les injustices qu'il contient,
doit recevoir l'approbation le ce parlement, j'ai
confiance que l'on en fera disparaître cette tache
qui le souille en exigeant un par cent aux entrepre-
neurs lorsque le pauvre mineur paie dix par cent.

Je ne retiendrai pas plus longtemps l'attention
de la Chambre, mais je veux ajouter avant le ter-
mineur que bien que je sois désireux de voir cette
route essentiellement canadienne ouverte aussi
promptement que possible, et que je sois en faveur

Sir CHARLES TUPPER.

de toutes les mesures ayant pour but d'aider au dé-
veloppement rapide de cette région, et par consé-
quent d'aider à l'agrandissement et au progrès de
notre commerce national, et comme les Américains
sont profondément intéressés dans cette région au-
rifère--et cela comme ils ne l'ont jamais été et ne
le seront probablement jamais--je crois qu'il se
présente une occasion favorable pour le gouverne-
ment d'obtenir la revision de ces lois injustes adop-
tées par les Etats-Unis au détriment du Canada, et
j'espère qu'ils vont profiter de la chance qui lui
est offerte, et que le résultat de ces négociations va
être un changement radical dans les lois <le la grande
république.

Bien que je sois désireux (le voir ouvrir une route
essentiellement canadienne, et que je crois que
celle adoptée est ce que nous pouvions obtenir de
mieux cette année, je prétends que le gouvernement
va être forcé de faire un pas <le plus dans cette
direction. Je crois que pour obtenir une route
essentiellement canadienne le gouvernement doit,
directement ou indirectement, à des conditions
justes et équitables, s'arranger de manière à pro-
longer le chemin de fer le 200 milles du Canal de-
Portland oit d'Observatory-Inlet jusqu'à Telegraph-
Creek, et obtenir ainsi une route qui partira d un
port canadien et que nous pourrons appeler une
route entièrement canadienne.

Je remercie les honorables membres de cette
Chambre de m'avoir écouté. Je ne croyais pas
devoir parler aussi longtemps, mais la question que
nous discutons est d'une si grande importance, que
j'aurais cru commettre une injustice à l'égard de
la Chambre et de moi-même en n'exposant pas mes
idées à cs sujet.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Comme l'administration de ce district du Yukon,
dont il a été tant parlé ait cours de ce débat, est
attribuée en grande partie au département dont je
suis le chef, on a cru qu'il était peut-être important
que je donne certaines explications sur la position
prise par le gouvernement, ainsi que sur les faits et
circonstances qui ont donné lieu à la présentation
de ce bill, bien que de semblables explications
eussent été bien mieux placées peut-être dans la
bouche d'un membre du gouvernement plus âgé et
possédant plus d'expérience que moi.

L'honorable chef de la gauche. qui vient de re-
prendre son siège, est depuis bien longtemps dans.
la vie publique. Il nous a dit plusieurs fois, depuis le
court espace de temps que je fais partie de cette
Chambre, qu'il avait été ministre des Chemins de-
fer et Canaux, et haut-commissaire. Il a même à
certains moments cumulé cette dernière fonction.
avec celle de ministre des Finances-et de fait ceux
qui n'étaient pas dans les secrets des dieux-pou-
vaient difficilement savoir si l'honorable député.
faisait ou non partie du gouvernement. Puis il fut
pendant très peu de temps premier ministre du.
Canada et cette période fut très regrettable. Main-
tenant il occupe la position responsable de chef de-
l'opposition--au moits il est de nom le chef de
l'opposition. Mais après le discours que nous.
avons entendu ce soir, et ce que nous avons vu et
entendu durant le dernier mois, il existe un doute-
sérieux sur la question de savoir s'il est encore le
chef de l'opposition, ou si, pour me servir d'une
expression populaire, c'est la queue qui dirige le-
chien ou le chien qui dirige la queue. J'espère que
l'honorable député ne se formalisera pas de ce que
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je me sers de ce vieil adage de Philippe sobre et
Philippe ivre, et que je lui dise qu'il a besoin de
faire un discours beaucoup plus clair et plus cohé-
rent que celui qu'il a prononcé ce soir, pour expli-
quer le chaugenient radical qui s'est opéré chez lui
relativement à sa manière d'envisager le contrat
qui est actuellement devant la Chambre.

Depuis que je siège dans cette Chambre, j'ai sou-
vent entendu l'honorable chef de l'opposition
nous dire pour une raison ou pour une autre que
jamais il n'avait vu pareille chose au cours de sa vie
parlementaire. Voudrait-il nous dire s'il a jamais
vu au cours de sa longue expérience parlementaire
un vieux chef de parti rempli d'expérience, poussé au
pied du mur par les derniers de ses partisans, jus-
qu'au point de lui faire abandonner la position
qu'il avait prise sur une question d'intérêt public ?
Je ne veux pas que l'honorable chef de la gauche
se formalise de l'expression dont je me sers, parce
que c'est un adage dont je ne veux pas prendre la
paternité. Mais nous avons entendu ce soir Philippe
ivre et je demande maintenant aux honorables
membres le cette Chambre d'écouter les paroles de
Philippe sobre. L'honorable chef del'opposition était
Philippe sobre lorsqu'il fut interviewé et lorsqu'il
exprima son opinion dans le AMail and Empire du
28 janvier-je suppose que c'est bien là la date, car
l'entrevue est datée du 27 janvier. L'authenticité
de cette entrevue est garantie par mon honorable
ami d'York-est (M. Maclean), qui dans le parti
conservateur joue le rôle de détective privé et de
tuteur du chef du parti. En réponse à un corres-
pondant du Mail and Empire qui, paraît-il, deman-
dait à l'honorable député ce qu'il pensait du contrat
conclu par le gouvernement, voici ce qu'il disait :

Il a déclaré que la route choisie était la meilleure qu'il
fut possible de trouver. "Lors de mon voyage dans
l'ouest" dit-il " J'ai pris des renseignements, et j'en suis
arrivéà la conclusionque leCanada devrait s'efforcer d'éta-
blir le plus tôt possible des moyens de communication avec
le Yukon. Je suggérai au gouvernement de la Colombie
ang'aise de s'uniravec legouvernement fédéral pourassu-
rer la construction d'une route entre la rivière Stikine
et le lac Teslin A Wianipeg j'ai déclaré que cette entre-
prise était une nécessité. et lors de mon retour à Ottawa
ie me suis rendu immédiatement auprès de M. Sifton.
J'insistai auprès de lui sur la né essité absolue qu'il y avait
d'ouvrir ce chemin pour obtenir le commerce canadien.
Je lui dis: " Vous avec entendu mes arguments contre
les entreprises sous le contrôle du gouvernement, dans l'af-
faire du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau. Je
suis prêt à retirer tout ce que j'ai dit, si vous voulez mar-
cher de l'avant et doter cette région d'un chemin de fer.
Comme question de principe je suis opposé à ce que le
gouvernement construise lui-même des chemins de fer.
mais dans le cas actuel j'admets bien sincèrement que le
nays doit être prêt. si la chose est nécessaire, à construire
le chemin, de manière à nous procurer une route entière-
ment canadienne et à obtenir le commerce du Yukon
pour le Canada."

L'honorable chef de l'opposition a cru devoir
changer d'opinion dans le cours de douze mois.
Je suis persuadé qu'il a trouvé à ce moment-là que
le changement était rapide, mais ce n'est rien com-
paré à celui qui a eu lieu depuis. Il devient de
plus en plus habile sous ce rapport, et s'il ne réussit
pas à exercer une plus grande autorité sur l'ho-
norable député d'York-est, j'ai bien peur que ses
volte-faces ne soient encore plus rapides.

Quant à l'arrangement conclu avec MM. Mackenzie et
Mann, sir Charles Tupper dit ou'ils étaient les hommes
possédant des capitaux, et l'énergie nécessaire pour con-
duire cette entreprise à bonne fin. Ils étaient probable-
ment les seuls hommes au Canada capables de terminer
cet ouvrage dans le temps spécifié au contrat.

Ce soir l'honorable deputé lève les bras au ciel et
dé-lare que le gouvernement aurait dû donner la
chance à tous les entrepreneurs de ce pays de sou-
missionner pour cette entreprise, et il a demandé
au ministre des Chemins de fer et Canaux et au
gouvernement comment il se faisait que nous
n'ayons pas accordé cet avantage à tous les entre-
preneurs du pays. Cependant, il avait déclaré lui-
même le 27 du mois dernier que ces hommes
étaient les seuls capables <le construire ce chemin
dans les délais fixés. Il n'est certainement pas né-
cessaire de répondre à chacun des arguments con-
tenus dans un discours composé de critiques de ce
genre.

Je ne fatiguerai pas la Chambre en répondant
à toutes les injures que l'honorable chef de la gau-
che a déversé à l'adresse <le l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux, mais l'on me permet-
tra, j'espère, de faire allusion à quelques-uns des
points les plus extraordinaires de son discours.

Il prétend que le gouvernement aurait dû agir
avec plus de célérité. Et un grand nombre de ses
partisans-s'il en a quelques-uns et si l'on peut les
considérer comme tels-danîs tous les cas un certain
nombre des honorables membres <le la gauche-
croient. que nous avons été trop vite en besogne.
Le chef de l'opposition est de l'opinion contraire.
Cette entrevue est un document d'une grande va-
leur, et il est à souhaiter qu'il soit publié en entier
dans les Débats, immédiatement après le discours
de l'honorable député.

Sir Charles Tupper est d'avis que le gouvernement
aurait dû agir avec plus de célérité. Qu'un temps pré-
cieux avait été perdu et que si l'on avait suivi son avis le
projet serait plus avancé qu'il ne l'est aujourd'hui.

Il est bien évident que si nous faisions toujours
ce que l'honorable chef de l'opposition désire, et si
nous adoptions ses conseils dans tous les cas, il
n'y aurait pas un mot à <lire contre l'administra-
tion, et tout serait fait à la perfection.

Le fait qu'un sentier devait être ouvert dans six se-
maines afin que la distance entre la rivière Stikine et le
lac Teslin puisse être parcourue en trois jours est, d'après
lui, d'une grande importance. Il croit que des abris de-
vraient être construits à des endroits convenables pour les
besoins de l'énorme trafic qui va se faire de ce côté.

Le contrat y pourvoit.
L'achèvement du chemin pour le mois de septembre est

un peu tard et la chose aurait pu se faire bien avant cela
sien y avait songé plus tôt. Néanmoins, ce chemin va
être de la plus haute importance pour les intérêts cana-
diens.

Il est difficile de comprendre comment nous
aurions pu débarrasser la rivière Stikine de la glace
qui la couvre en concluant le marché plus tôt, mais
l'honorable chef de la gauche semble croire que la
chose est possible, et je donne son opinion.

Sir Charles félicite le gouvernement sur la politique
vigoureuse qu'il a suivie dans cette affaire, et il affirme
que cette idée d'ouvrir un chemin canadien a
été préconisée par lui Suprès des deux gouverne-
ments intéressés comme étant la véritable ligne de con-
duite à suivre. Il ne prévoit aucun désagrément avec les
Etats-Unis au sujet du transbordement des cargaisons
des vapeurs océaniques dans les bateaux de rivières à
Wrangel.

Ni mon honorable ami le ministre des Chemins
de fer et Canaux, et cependant, l'honorable député
(sir Charles Tupper) a perdu plus d'une heure à
insulter le ministre les Chemins de fer et Canaux
parce que ce dernier s'était servi d'une expression
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presque semblable i celle qu'il a employée lui-
même dans cette entrevue.

Néanmoins, si ne pareille chose se produisait leCanada pourrait tout aussi bien passer par lefort Simp-
son, qui est un endroit très convenable, pour une pareille
fin.

Voilà une entrevue dont il serait intéressant de
comparer la teneur avec la eritique que l'honorable
chef de la gauche a faite ce soir du contrat dont il
est ici question.

En comiencant son discours cette après-midi
l'honorable député s'était sans doute imposé la
rude tâche de sortir de la difficulté où il était placé
et d'expliquer son extraordinaire changement d'at-
titude sur la question. La besogne ne semble guère
lui sourire. Mais j'ai remarqué que ce soir il y
mettait un peu plus de cœur. Il avait probable-
ment songé qu'un bon moyen pour lui de détourner
l'attention de la Chambre des attaques portées
contre lui, serait de <lire les injures à l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux et c'est ce
qu'il fit, il est bien certain qu'il n'avait pas songé
à cette tactique dans l'après-midi.

La seule raison qu'il ait donnée pour expliquer
son changeaient d'attitude sur cette question, c'est
que depuis ce temps d'autres renseignements sont
venus à sa connaissance. Il a cité un journal de
Montréal, bien connu et très respectable, le Witness,
qui a, lui aussi, changé d'attitude sur cette question,
pour la même raison. Du moins il a cité nue partie
de l'article. Il ne serait probablement pas courtois
le ina part de dire qu'il arrive quelquefois à l'ho-

norable chef de la gauche le ne citer qu'une partie
du document qu'il soumet à cette Chambre. Dans
le cas qui nous occupe il n'a pas cité tout l'article,
ou même la partie la plus importante du document
qu'il lisait dans le but d'expliquer la position qu'il
a prise dlevant cette Chambre. Permettez-moi de
le lire :

Les détails du contrat conclu avec le syndicat Mann et
Mackenzie renferment certaines choses auxquelles nous
devons objecter, et qui ne figuraient pas dans les ren-
seignements que nous avons pu obtenir avant que le con-
trat fut soumis au parlement. Il n'était pas connu à cette
époque que ce chemin de fer serait à voie très étroite.
On ne se f gurait pas alors ce qui semble admis aujour-
d'hui, quu la rivière Stikine n'est pas navigable pour les
gros vaisseaux et que le transbordement des marchan-
dises doit se faire dans les eaux américaines: il y a aussi
le morcellement possible du terrain donné qu'il est bon
d'étudier.

L'honorable chef de la gauche est-il prêt à dire
que ce sont là les raisons qui l'ont porté à modifier
son opinion, et que le Daily Witness de Montréal,
envisage cette question sous le même jour que lui ?

Une VOIX : Continuez la lecture.

Le MINISTR'E DE L'INTÉRIEUR : Je vais
-lire le reste <le l'article :

Nous doutons cependant, qu'un homme d'affaires agis-
sant dans son propre intérêt étant en possession de tous
les détails de l'affaire, veufAle révoquer le marché dans
son ensemble, s'il le pouvait, quand même il pourrait en
modifier les détails. Nous doutons que les adversaires du
gouvernement qui critiquent le projet osent révoquer ce
marché s'il s'agissait de leur affaire personnelle.

L'honorable député cite comme raison de son
changement d'opinion un article qui approuve le
contrat, et dit qu'il ne serait pas révoqué même
s'il pouvait l'être. Maintenant permettez-moi.

M. DAVIN : Lisez tout l'article.
M. SIFTON.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'espère
que l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Iavîn) ne laissera pas clore ce débat sans adresser
la parole sur le sujet, et il aura alors l'occasion (le
lire l'article lui-même. Il y a aussi une autre chose
dont l'honorable chef de l'opposition s'est rendu cou-
pable et que je considère comme étant indigne d'un
gentleman de son âge, dle son expérience et de sa
position, il a attaqué l'honorable ministre des Che-
mins de fer et Canaux et ce dernier n'avait rien dit
qui pût justifier sa conduite. Il a dit et répété qu. le
ministre des Chemins de fer et Canaux avait attaqué
l'ingénieur du gouvernement, M. Jennings. Or, j'ai
écouté le discours prononcé par mon honorable ami,
et je crois pouvoir reconnaître si une personne
en attaque une autre, ou si cette personne
en parlant du rapport d'un ingénieur le fait sur un
ton hostile à ce dernier et de nature à lui causer du
tort : et je déclare positivement, comme le feront
d'ailleurs tous ceux qui l'ont écouté, qu'il n'y avait
rien dans les paroles de l'honorable ministre des
Chemins <le fer et Canaux de natureà justifier l'hono-
rable chef de la gauche de dire qu'il a attaqué le
rapport de l'ingénieur.

M. Jennings a préparé une estimation du coût
d'un chemin de fer. Si l'honorable chef de l'opposi-
tion veut bien lire cette estimation, avec la grande
expérience qu'il possède en fait <le chemins de fer,
et dont il est si souvent fait mention en cette
Chambre, il en arrivera à la même conclusion que
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux,
que moi-même et que tous ceux qui liront ce rapport
et tenteront de se former une idée du coût réel de
l'entreprise. Il constatera que cette estimation est
basée sur les prix et les conditions que l'on rencon-
tre dans la construction ordinaire des chemins de
fer; or, dans le cas actuel, l'exécution de ce contrat
ne se fera pas dans des conditions ordinaires et à
un prix normal tout au contraire, et cet état de
choses anormal doit être pris en considération lors-
qu'il s'agit d'établir le coût de la construction de ce
chemin. Ce raisonnement est suivant moi tout à
fait logique, et toute personne intelligente qui lira
ce rapport sera frappée de la vérité de la proposi-
tion que je viens d'énoncer. Voilà la prétention
émise cette après-midi parle ministre des Cheminsde
fer et Canaux, c'est aussi la mienne, et je n'ai pas en
parlant ainsi l'intention d'attaquer M. Jennings, qui
a été chargé par moi, en sa qualité d'ingénieur, de
préparer ce rapport. J'ai pleinement confiance en
ce monsieur, ainsi que tous les autres membres du
gouvernement.

Si l'honorable chef de la gauche veut bien se
donner la peine de jeter les yeux sur le rapport et
de lire les prix qui y sont marqués, il va voir que
ce sont les prix ordinaires et le coût ordinaire alu
matériel qui apparaissent, et rien autre chose ; les
conditions exceptionnelles dans lesquelles doit se
faire l'ouvrage, les nombreuses difficultés que l'on
rencontre pour faire remonter le fret dans la rivière
Stikine, le grand nombre de steamers spéciaux qui
devront être achetés et employés à cette fin, toutes
ces diffiultés qui s'amoncellent sur le chemin
des entrepreneurs lorsqu'ils sont obligés de faire
leurs travaux bien plus rapidement que dans les
circonstances ordinaires, toutes ces choses doivent
être prises en considération ; et je suis moi-même
persuadé qu'une somme de moitié aussi considérable
que celle fixée par M. Jennings, serait à peine suffi-
sante pour couvrir le surcroît de dépenses que va
causer à ces entrepreneurs la rapidité avec laquelle
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l'entreprise doit être conduite. J'ai cru devoir
mentionner ce fait simplement à cause de l'attaque,
sans raison, et suivant moi ridicule, faite par l'hono-
rable chef de l'opposition contre l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux relativement
à ce point de la question. Puis mon honorable ami
a perdu plus d'une heure à essayer de jouer sur les
mots, et trouver une phrase détachée du discours
prononcé par-l'honorable mninisfre des Chemins de
fer et Canaux, au sujet de ce bill, un sens qu'elle
n'avait pas, au dire de tous. Il est inutile de re-
présenter les choses sous un faux jour, et <le leur
donner un sens qu'elles n'ont pas, et que tous savent
qu'elles n'ont pas. Nous savons tous parfaitement
quels étaient les renseignements que nous possé-
dions lors de la dernière session au sujet du district
du Yukon, personne ne discute ce point.

Si je me rappelle bien, nous n'avons pas en le
rapport imprimé avant la prorogation les Chami-
bres, mais à la demande de quelques députés j'ai
fait faire des copies de la partie la plus intéres-
sante du rapport de M. Ogilvie. Mon honorable
ami, le député de Lanbton-ouest, m'en a demandé
des copies. Je lui en ai envoyé ainsi qu'à
d'autres. Nous connaissons parfaitement tous les
documents que nous avons en notre possession.

Nous connaissons cette partie du rapport de M.
Ogilvie où il est dit que l'on a découvert des gise-
ments aurifères d'une richesse extraordinaire et
qu'il y aura probablement dans ce territoire une
augmentation rapide de la population.

En lisant ce rapport au sujet d'une contrée loin-
taine et presque inconnue, d'une contrée qui n'avait
jamais attiré l'attention 'et que le gouvernement
précédent avait négligée au point de ne pas prendre
les précautions les plus élémentaires pour y admi-
nistrer la loi, tout homme intelligent aurait
compris par ces mots de M. Ogilvie, " une augmen-
tation rapide de la population ", que probablement
quelques centaines de personnes, quelques centaines
de mineurs de plus que l'année précédente se ren-
draient dans ce district. C'est ce que j'ai compris,
et c'est ce qu'ont compris par là l'honorable
député de Lambton, tous les membres de cette
Chambre qui ont discuté le bill du chemin de fer
du Yukon canadien et de l'honorable chef de l'op-
position lui-même. Nous avons pris des mesures
pour faire respecter la loi dans ce territoire où,
depuis 1886, on se livre à l'exploitation des mines.
En effet, durant l'année que je viens de mentionner,
l'on a exploré la rivière Stewart et on y a 'ait des
travaux et depuis cette date un certain nombre de
mineurs y travaillent. Une personne sensée osera-
t-elle affirmer que, lors de la prorogation des
Chambres, nous pouvions supposer, vu les renseigne-
ments que nous avions, qu'à l'automne et durant
l'année suivante, dix mille personnes se rendraient
au Yukon ? C'est là un rêve que personne n'a
fait.

Il est facile d'être sage après l'événement, et s'il
est permis à l'honorable député de fouiller ainsi le
passé, et le tenir les gens responsables des faits
qu'ils n'ont pu prévoir, il pourra mettre beaucoup
de choses à la charge de ses adversaires. En
vérité ce serait là un argument politique des plus
commodes.

J'affirme, M. l'Oratenr, que dans les mesures
qu'il nous incombait de prendre pour le développe-
ment du Yukon, le gouvernement n'a pas perdu
une minute. Que l'honorable député fouille les
annales de son parti, qu'il lise l'histoire du déve-

loppement des grandes plaines de l'ouest, et il
constatera oue le gouvernement conservateur n'a
rien fait quand il fallait agir et que son incurie a
causé deux rébellions et fait perdre au peuple des
millions de dollars.

Au moment même ou nous avons pu obtenir
quelques renseignements précis, nous nous sommes
mis à l'ouvre. Et je déclare que pas une personne
sensée n'aurait été justifiable de supposer, en s'ap-
puyant sur le rapport de M. Ogilvie nous prédisant
une augmentation rapide de la population dans ce
territoire, l'excitationgénérale et sans précédent, qui
a eu lieu. Ed effet il y avait deux ans que M.
Ogilvie n'avait eu aucune communication avec le
monde civilisé et qu'il se trouvait au Yukon lors-
qu'il écrivait cela.

Personne ne respecte plus que moi M. Ogilvie,
mais celui-ci sera le premier à admettre que le chef
du département qui l'employait, qu'un ministre de
la Couronne, ne pouvait donner une telle portée à
une déclaration faite, pour ainsi dire, en passant,
et ne pouvait en conclure que des gens de toutes
les parties du monde afflueraient dans le district du
Yukon.

Comment M. Ogilvie pouvait-il le savoir? Il
n'avait aucune communication avec le monde exté-
rieur. Les seuls gens dont il pouvait parler étaient
les quelques mineurs qui se trouvaient dans le voi-
sinage immédiat du Yukon sur la frontière de
l'Alaska. Il pouvait supposer que ces mineurs se
mettraient en marche et viendraient y choisir des
claims sur la crique que, nous dit-il, on venait de
découvrir, et d'où deux hommes ont extrait tant
d'or dans une seule batée.

Le rapport de M. Ogilvie était très court. Je
l'ai lu plusieurs fois et discuté avec plusieurs meni-
bres de cette Chambre, et nous nous sommes de-
mandés si dans le temps, ces découvertes avaient
ou non quelque valeur. Cependant l'on a prétendu
aujourd'hui qu'un ministre de la Couronne devait
sur la foi d'une déclaration de ce genre, encourir
une dépense s'élevant à plusieurs centaines de
mille dollars. C'est la chose la plus insensée qu'un
homme ai jamais imaginée ! et le chef de l'opposi-
tion aurait été le premier à me dénoncer, si j eusse
demandé le vote d'un tel crédit, avant d'en savoir
au juste quel en serait l'emploi.

Même après qu'il fut connu que le Yukon était
une région aurifère,--et nous n'avons su la chose
qu'à l'arrivée de l'Alas-h, du premier bateau trans-
portant une grande quantité d'or, nouvelle qui a
causé beaucoup d'émotion,-nous n'avions pas, sur
la richesse et l'étendue de es découvertes, des ren-
seignements assez précis pour nous autoriser à faire
d'aussi vastes et exorbitantes dépenses au sujet du
territoire du Yukon.

Mais avant ce temps-là nous avions pris certaines
mesures. Je n'ai pas envisagé l'affaire au même
point de vue que les honorables membres de la
gauche qui, eux, n'ont pas même lu,-autant que
je puis en juger,-les rapports des fonctionnaires
qu'ils avaient envoyés dans cette région.

Avant ce temps-là, j'avais dépêché un commis-
saire des mines, l'autorisant à régler les difficultés
qui pourraient surgir relativement aux concessions
minières. J'avais donné à cet homme deux aides,
convaincu que j'étais alors, que ce personnel suffirait
amplement au travail à faire. La fièvre de l'or se
répandant de plus en plus, nous avons pris de nou-
velles mesures nécessitées par les circonstances,
suivant nous.
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Nous avons pris les moyens d'augmenter l'effec- M. Jennings n'a. reçu ce rapport que quelques
tif le la police à cheval, de recruter des hommes jours plus tard. Je ne pense pas avoir reeu le
dans ce but, (le les équiper et d'expédier les provi- rapport de M. Jennings avant le 13 ou 14 du iême
sions nécessaires aussi promptement que possible. mois.

Mais nous n'avions p ts prévu l'affluence consilé- Je ne pouvais pas demander des soumissions pour
rr.ble qui s'est portée l'autonme dernier vers le ter- la construction du chemin de fer sur le simple rap-
ritoire du Yukon : et ce u'est qu'aux derniers jours port de M. Jennings, car j'avais besoin du rapport
de l'été-et la Chambre ne nous en blâmera pas, je de M. St. Cyr, envoyé par M. Jennings, sur mes
crois-que nous nous sommes rendus compte de la ordres, afin de s'assurer si le lac Teslin et la rivière
position. Hootalinqua étaient navigables ou non.

Nous voyions bien ce qui se passait autour de Ainsi donc, lorsque nous nous sommes mis à
nous et ce que les journaux nous racontaient de l'œuvre, nous avions une place bien définie, nous
jour en jour; iais, ne désirant pas prendre des étions parfaitement fixés sur certains faits et nous
mesures importantes que les circonstances ne nous savions que la route que nous choisissions pourrait
auraient pas justifiés de prendre, et ne désirant être acceptée par le parlement pour le transport
pas faire des dépenses plus considérables que les des voyageurs et des marchandises dans ce terri-
circonstances n'auraient pas justifiées, nous n'avons toire.
fait que ce qui était absolument nécessaire dans le Nous ne pouvions agir sur le rapport de M. Jen-
temps. nings, sans savoir par un autre rapport si les lacs

Plus tard, nous avons constaté, vu les circons- et les rivières au terminus du chemin de fer projeté
tances tout à fait exceptionnelles qui se sont pré- étaient navigables ou non. Et ce dernier rapport
sentées et qui pouvaient se présenter, qu'il était de est en date du 6 janvier ; M. Jennings ne l'a eu
notre devoir d'adopter de nouvelles et beaucoup qu'un ou deux jours après, et je ne l'ai reçu que.le
plus amples mesures pour la protection et l'appro- 13 janvier. Le contrat a été signé le 25 janvier;
visionnement de ce territoire. Dans quelques mi- et sans répondre plus longuement aux critiques de
nutes, je vous rapporterai certains faits. l'honorable député à ce sujet, la Chambre convien-

Je n'ai envisagé la question sous cet aspect que dra avec moi, je crois, que le gouvernement ne
pour démontrer que l'honorablechef de l'opposition, pouvait pas procéder avec plus de célérité.
en désespoir de cause, et pour masquer le change- Il n'est pas nécessaire, je pense, de discuter plus
ment le front (lue lui a fait opérer l'honorable au long les remarques de l'honorable chef <le l'op-
député d'York-ouest (M. Maclean), a essayé de don- position. Qu'il me suffise d'ajouter que l'une des
ner aux paroles (le l'honorable ministre des Chemins principales raisons, ou des prétendues raisons que
de fer et Canaux une signification qu'elles n'ont l'honorable député nous a données cette après-midi
pas et attaquer ainsi le gouvernement dans sa posi- pour expliquer sa volte-face, c'est qu'une autre com-
tion inexpugnable et invincible. pagnie avait offert <le construire une ligne de

L'honorable député (sir Charles Tupper) a ensuite Pyramid-Harbour, par voie du Pas.de-Chilkat et
tourné ses batteries contre moi. Je ne sais pas au Fort-Selkirk, moyennant une subvention de 5,000
juste si j'aime mieux ses censures ou ses éloges, acres par mille.
mais je crois qu'en somme, je préfère ses attaques; Cette offre, qui n'est qu'un mythe, semble avoir
car les amis qui m'er.tourent conçoivent des soup- eu un effet désastreux sur l'esprit de l'honorable
çons quand l'honorable député nie loue. député (sir Charles Tupper). Ce sera probable-

L'honorable chef de l'opposition a dit: " Pour- ment un soulagement pour mon honorable ami que
quoi n'a-t-on pas pris les moyens (le pousser les d'apprendre de ma bouche que cette offre est sortie
travaux, quand M. Jennings a rencontré le ministre de toutes pièces de l'imagination de nos bons amis
de l'Intérieur, et a fait avec lui sur la Quadra, le les journalistes ; et que jamais pareille offre n'a été
voyagede Wrangel àVancouver." Peut-onsupposer faite au gouvernement ou à l'un des ministres per-
que M. .Jennings n'ait pas communiqué à son coin- sonnellement.
pagnon de voyage sur le steamer, tous les rensei- Par conséquent, la comparaison que l'on a faite
gnenments nécessaires au sujet le cette route ? dans la presse et même dans cette Chambre, entre

Un député sensé peut-il supposer qu'un ministre le projet que nous discutons, et cette prétendue
va se mettre en tête de construire un chemin de offre, n'a donc aucune raison d'être ; car, comme
fer depuis la rivière Stikine jusqu'au lac Teslin et je viens de le dire, cette offre n'a jamais été faite.
de là se rendre au Yukon par voie de la rivière Je désire être bien compris à ne sujet, car d'una
Hootalinqua, sans savoir si cette rivière est navi- manière des plus étranges et qui leur fait peu hon-
gable ou ne l'est pas ? neur, certains journaux ont écrit, sans se donner

Je présume que, dans sa vaste expérience, le la peine de vérifier, comme si cette offre eut réelle-
ministre des Chemins le fer et Canaux en aurait ment été faite. L'honorable ministre des Chemins
agi ainsi. de fer et Canaux, ayant exposé la question sans

mentionner cette offre on aurait pu au moins inter.
Quelqies VOIX: Oh ! oh !peller le gouvernement à ce sujet et obtenir des

renseignements précis, avant de prendre comme
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je veux admis que telle offre avait été faite et refusée.

dire l'ex-ministre les Chemins de fer et Canaux
(sir Charles Tupper). M. FOSTER.: Me serait-il permis de faire une

L'honorable chef de l'opposition a examiné très question à mon honorable ami?
attentivement quelques parties du rapport de M.
Jennings; je lui recommande l'étude de certains Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR: Certaine-
passages dont il n'a pas parlé. Que l'honorable ment.
député regarde à la page 13, et il y verra un rap-
port de M. Arthur St. Cyr, en date du 6 M. FOSTER: Le ministre des Chemins de fer
janvier. et Canaux a dit, en propres teaes, que d'autres

M. Sw'ros.
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personnes, entrepreneurs, compagnies ou corpora-
tions, et en grand nombre, avaient été mentionnées.
Sans doute que mon honorable ami (M. Sif ton) est
bien au courant de toutes les négociations qui ont
eu lieu. Ces négociations paraissent s'être faites
verbalement, mais il admettra, je crois, que la
Chambre a des droits à des explications complètes
et a droit de connaître le nom des personnes qui
ont fait des propositions, la portée de ces proposi-
tions et les conférences qui ont eu lieu à ce sujet.
La Chambre aimerait beaucoup connaître ces
détails.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il estpar-
faitement exact de dire qu'il y a eu des négocia-
tions verbales, mais il n'est aucunement exact de
déclarer que le gouvernement a recu une offre quel-
conque pour la construction d'un chemin de fer par
les routes que l'on a mentionnées. Toutes les pro-
positions faites à ce sujet sont contenues dans les
documents que l'on a déposés cette après-midi sur
le bureau de la Chambre.

J'aimerais à répéter ce que j'ai dit à ce sujet,afin
de rendre ma déclaration plus explicite encore.

Je répète que les documents déposés sur la table
cette après-midi contiennent toutes les offres que
l'on a faites au gouvernement au sujet de la construc-
tion de chemins de fer au Yukon, à ma connais-
sance du moins. Je dirai sur ce point-non que
j'attache beaucoup d'importance, mais simplement
pour être aussi exact que possible, qu'il y a eu,
dans le cours des négociations;-et la Chambre le
comprendra facilement,-plusieurs conférences et
projets de contrat, entre le gouvernement et MM.
Mackenzie et Mann; mais il n'y avait encore là
aucune offre déterminée, et, que de temps à autre,
avant la signature du contrat définitif, ces projets
ont été amendés et changés. Les lettres, dont des
copies ont été déposées sur les bureau cette après-
midi, contiennent les termes mêmes des proposi-
tions qui ont été faites, et par conséquent la Cham-
bre possède les renseignements les plus complets
sur la matière.

Je veux maintenant dire quelques mots, M.
l'Orateur,-non pas sur le projet du chemin de fer,
mais sur certaines circonstances qui feront mieux
comprendre le sujet que le gouvernement avait à
traiter.

Je l'ai dit et je le répète, je ne crois pas que l'on
puisse reprocher au gouvernement une seule minute
de délai au sujet de l'administration des affaires du
district du Yukon. Toutes les mesures ont été
prises aussi promptement que possible, et dans des
circonstances excessivement difficiles et pénibles.

Lorsqu'il fut évident pour le gouvernement que
le moment d'agir était arrivé et qu'il fallait pren-
dre des mesures spéciales pour l'administration de
ce district, la Chambre comprendra qu'il n'y avait
aucun fonctionnaire dans le département de l'Inté-
rieur, à l'exception peut-être du Dr Dawson qui, il
y a quelques années, a fait une exploration géologi-
que dans ce district,-qu'il n'y avait, dis-je, dans
le département de l'Intérieur, aucun fonctionnaire
en état de nous fournir, d'après son expérience
personnelle, des renseignements précis sur ce terri-
toire.

Toutes les mesures prises avant ma rencontre
avec M. Ogilvie à Vancouver, le premier octobre,
l'ont été sur les renseignements les plus vagues et
les moins précis. Nous avions bien les levers et le
rapport de M. Ogilvie, mais je puis dire à la gauche

que pour faire avec intelligence le travail qui
nous incombait, ces rapports, ne nous étaient pas
d'une grande utilité. Par exemple, il nous a été
absolument impossible de constater avec justesse et
précision à quelle époque de l'année et pendant
combien de temps, il y avait (le la glace sur les lacs
et les rivières dans la partie inférieure de ce district.

Il nous a été impossible de savoir quel serait
approximativement l'état des défilés à cette époque
de l'année. Tout ce que nous pouvions faire c'était
d'équiper et d'approvisionner notre police à cheval
et de l'envoyer à travers ces défilés, afin de con-
naître les résultats du voyage.

Un honorable député, dont je ne me rappelle pas
le nom en ce moment, a parlé de la nomination du
major Walsh ; à ce sujet, je dirai que bien que le
major Walsh ait été nommé vers la mi-août, il n'a
accepté le poste qu'on lui offrait qu'à la condition
expresse de ne pas ftre obligé de partir avant le
15 septembre. Ce n'est pas une mince affaire pour
un homme que d'abandonner ses occupations et de
briser ses relations sociales pour accepter un poste
où sa vie sera continuellement en danger ; cepen-
dant, le major Walsh a courageusement accepté les
fonctions que le gouvernement lui offrait. Il a cou-
rageusement rempli ses devoirs, et sa conduite est
au-dessus de tout éloge, et le pays lui doit une
reconnaissance éternelle, et le major Walsh était
justifiable d'imposer comme condition à son accep.
tation, à savoir de ne pas être tenu de partir avant
le 15 septembre.

A cette date, nous avons eu des nouvelles de la
police à cheval nous apprenant que les officiers qui
avaient consenti à traverser le Pas de White avec
leurs provisions, s'y débattaient sous la pluie et
dans la boue et au milieu des plus terribles difficul-
tés, et qu'ils avaient presque complètE ment échoué
dans les tentatives qu'ils avaient faites pour tra-
verser cepas avec leurs provisions. Enfin de compte,
l'on a dû se contenter de faire franchir ce Pas a
vingt hommes, avec des provisions pour le voyage
à Dawson-City. Le reste du détachement n a
pu aller plus loin. L'on m'avait demandé d'accom-
pagner le major Walsh et de prendre les mesures
que je pourrais juger nécessaires pour vaincre les

ifficultés Le gouvernement a acquiescéà ce désir.
Sans perdre de temps, je suis parti avec le major.
Walsh. Les membres decette Chambre ne peuvent
concevoir les terribles difficultés que depuis son
départ, le major Walsh et ses hommes, ont eu à
surmonter, afin de pouvoir établir et approvisionner
des postes et sauver ainsi la vie à plusieurs infor-
tunés en route pour le Yukon.

Mon honorable ami peut traiter cette question
sur le ton railleur et insolent qu'il sait si bien
prendre et qui est souverainement déplacé dans la
discussion d'une affaire publique de cette impor-
tance, mais le Canada peut, avec un certain orgueil,
je crois, regarder depuis le sommet des montagnes
où est provisoirement tracé la ligne frontière, jus-
qu'au cent, quarante et unième degré de longitude,
et constater que personne n'y meurt de faim, que
la loi y est aussi bien maintenue que dans les rues
de la ville d'Ottawa, que la parole d'un oqlicier du
gouvernement canadien fait loi dans ie district
même si cette parole est transmise à cent ou à cent
cinquante milles de distance par.un messager dont
tout l'équipage est un traîneau attelé de chiens.

Ce résultat n'a pas été obtenu sans sacrifices et,
sans efforts. Je ne m'en fais pas une gloire per-
sonnelle, mais j'en revendique l'honneur pour les.
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hommes qui ont vaincu des difficultés insurmonta-
bles jusque-là, des difficultés qui ont arrêté les
autres hommnes chargés de l'administration des
affaires lu gouvernement canadien dans ces loin-
taines régions.

Je suis convaincu, M. l'Orateur. que nos amis les
Américains sont, quant à ce qui regarde leur terri-
toire, dans une impuissance complète. Le général
Alger, le secrétaire de la guerre, étant malade et
incapable de se rendre ici pour obtenir des rensei-
gnements, le ministre de la guerre a dû avouer son
ignorance presque complète de la question qu'il
avait à envisager, car le même état de choses qui
existait autrefois dans notre territoire existe encore
dans celui de nos voisins.

Le général, donnant pour raison que la maladie
le tenait alité, m'a télégraphié <le mue rendre à Was-
hington, pour le renseigner sur le sujet. Mon
honorable ami nie reproche de vouloir aller dans la
capitale des Etats-Unis. Je n'ai pas vu quel mal
il y avait pour moi de me rendre à Washington
dans le but <le fournir aux Etats-Unis les rensei-
gnements dont ils ont besoin pour protéger leurs
gens et empêcher ces derniers de mourir le faim ;
et encore aujourd'hui, je n'hésiterais à faire ce
voyage, si je croyais par là pouvoir sauver la vie
d'un seul homme dtans le territoire (lu Yukon.
Même les journaux américains, surtout ceux des
côtes du Pacifique, qui ne sont pas sympathiques
aux Canadiens, et à moi en particulier, car ils me
font 'honneur (le supposer, pas complètement à
tort peut-être, que je fais d'assez grands efforts
pour aider nos amis de Victoria et de Vancouver,
et incidemment et indirectement nos marchands et
nos manufacturiers en général à obtenir leur part,
et leur part doit être tout le commerce du Klon-
dike,-ces journaux, dis-je, notamment ceux publiés
à Puget-Sound, à Tacoma, à Seattle et dans d'au-
tres endroits des Etats-Unis, rendent le plus flat-
teur hommages à nos officiers qui, depuis le camp
du major Walsh jusqu'au sommet les montagnes où
s'étend notre juridiction, ont réussi, en déployant
un zèle infatigable, à prévenir la famine ; et jus-
qu'aujourd'hui, si j'en crois nies renseignements,
pas un homme n'est mort de faim sur la terrible
route qui conduit au Yukon.

Quelqu'un a demandé, l'autre jour, sur un ton
sarcastique,-je crois que c'est l'honorable député
d'York-ouest (M. Vallacel, pourquoi le major
Walsh était campé loin de Dawson-City. Je
vous demande, au nom du bon sens, que ferait le
major Walsh à Dawson-City? Nous avons là,
quarante hommes de la police à cheval et un per-
sonnel d'officiers assez nombreux pour tous les
besoins (le la ville. Le major Valsh est à l'endroit
qu'on lui a assigné, remplissant les devoirs qu'on
lui a imposés ; et lorsqu'il croira avoir pris les
moyens de parer à toutes les éventualités, alors et
non auparavant, il se rendra à la ville de Dawson,
et y fera l'ouvrage qui lui est prescrit. Ce serait
pour moi une tâche pénible que d'être obligé d'ex-
pliquer ici que le major Walsh et ses hommes se
sont enfermés dans Dawson et n'ont pas prêté la
muain aux gens qu'ils ont dépassés sur la route, et
les y ont peut-être laissés mourir de faim. Comme
je l'ai dit tout à l'heure, le major Walsh remplit les
devoirs qui lui ont été assignés et sa conduite est
.au-dessus de tout éloge. Et il m'est bien agréable,
M. l'Orateur, de pouvoir au plus fort d'une dis-
cussion politique, rendre hommage à un homme
qui, sanis être poussé par des besoins pécuniaires et
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sans être attiré par les émoluments à recevoir, a
sacrifié son repos, son confort et sa sûreté pour
remplir ce qu'il croyait être un devoir envers sa
patrie.

Je me suis peut-être étendu trop longtemps sur
ce sujet. Je désire indiquer en peu de mots, ce
que, suivant moi, nous pouvons attendre de ce
vaste territoire. Je n'abuserai pas de la patience
<le la Chambre, je vais être bref. Le rapport de
NI. Ogilvie traitant des découvertes les plus récentes
qui ont été faites dans ce district, est aujourd'hui
entre les mains <le tous les députés.

Dans le cas où les membres (le la Chambre
n'auraient pas torts eu l'occasion d'en parcourir les
pages, je nie permettrai d'en lire un court extrait
fournissant un résumé bien précis de ce qu'on peut
espérer de cette région, et nous indiquant l'opinion
que nous devrions avoir <le ce qu'elle peut produire.
Je fais cette lecture parce que je crois bon qu'on
tente d'acquérir une idée intelligente de la nature
de cette contrée, et je la fais surtout pour le profit
des membres de l'opposition. Car les discussions
de quelques-uns d'entre eux au sujet de ce que
peut produire cette région, et de la facilité avec
laquelle on peut y trouver des mines d'or, indi-
quent, non seulement que ceux-ci n'ont pas lu ce
rapport, mais qu'ils n'ont jamais rien lu concernant
les contrées aurifères du inonde entier; et quand
même les membres de la droite trouveraient cette
lecture un peu fatigante, je demanderai à mes hiono.
rables amis dje la gauche d'y prêter leur attention.

M. Ogilvie dit:

En possession de ces faits, nous pouvons affirmer avec
confiance que nous avons ici, dans les territoires du Nord-
Ouest, une région d'au delà 300 milles de long sur 500
milles ou plus de large à la frontière méridionale, car
cette zone s'éte, d. au sud-est,,jusque dans la Colombie
anglaise, et, pourrions-nous raisonnablement prétendre,
jusqu'au 141e degré de longitude et au delà, car quelques-
uns des cours d'eau qui prennent leur source à cet
endroit ou près de là, et qui se jettent dans l'océan
Pacifique à l'ouest du Mont Saint-Elie, recèlent de l'or
dans leurs cours inférieurs, et le fait qu'il en est de même
dans leurs cours supérieurs peut être raisonnablement
supposé. Plus loin dans l'intérieur on a découvert de l'or
dans les eaux supérieures de la Tanana, près des sources
de la Forty-Miles,et en1873et 1874 Harperet Harte ont
trouvé de l'or dans la branche sud de la rivière White,
dans le voisinage de la frontière, le tout établissant notre
prétention. Nous devons donc conclure avec raison que
toute cette partie occidentale des territoires du Nord-
Ouest, comprise entre la limite vers l'est de la région
arrosée par le Yukon et ses tributaires, et le 141ème degré
de longitude, sera constatée renfermer, plus ou moins,
des gisements aurifères.

La frontière occidendale de cette région--le 14lème degré
de longitude, ou la frontière internationale,-a au delà de
300 milles de long; la frontière méridionale-le 60ème
parallèle de latitude-aenviron 500 milles, et la frontière
nord-est, ligne irrégulière s'étendant du 60ème parallèle
au l41ème degré de longitude, sous le 65ème degré de
latitude approximativement, a au delà de 600 milles. Ces
trois lignes bornent une étendue d'environ 125,000 milles
carrés, dans laquelle l'or est répandu avec plus ou moins
de profusion.

A nombre des endroits mentionnés, il seraitrémunéra-
teur de travailler mme dans les conditions actuelles, et
à nombre d'autres çà le sera lorsqu'on possèdera, pour
attendre et pour développer la région, les facilités qu'on
prévoit pour l'année prochaine. Je dois faire remarquer
que cette vaste région tout entière doit sa réputation
maintenant universelle à la richesse de 140 claims situés
dans la division du Klondike. Cent de ces claims sont
sur la crique Bonanza, et environ quarante sur l'Eldorado.
Pour employer un terme minier, beaucoup de ces claims
sont des "supérieurs," et si les indices qiu'on connait
aujourd'hui ont quelque valeur, les claims de ces criques
doivent être estimés à soixante ou soixante-dix millions
de dollars.

Considérant cette division dans son ensemble, compo-
sée des trois criques que nous venons de nommer, tribu-
taires de la crique Indian, et formant une région
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d'environ 35 milles de long sur 25 milles ou plus de large,
il y a dans cet espace, si l'on peut se fier aux indices,
cent millions de dollars en perspective. Nul ne peut
garantir ce montant, mais le travail des prospt eteurs jus-
qu'à présent le fait prévoir d'une façon assez concluante.

ette région est exceptionnellement riche.
Je recommande cette réflexion à !'attention de

l'honorable chef de l'opposition, qui semble croire
que les entrepreneurs du chemin de fer projeté
n'auront qu'à se rendre en cette contrée pour y
trouver partout de ces terres aurifères à tous les
milles on deux.

On n'a jamais rien trouvé de pareil jusqu'à présent en
cette contrée-là, et réellement bien peu de pays ont été
l'objet de semblables découvertes; et tout en ne pouvant
pas affirmer avec confiance qu'on fera d'autres décou-
vertes aussi riches que celles-là. nous croyons absolument
improbable que l'or soit répandu sur une telle étendue,
Four ne l'être abondamment qu'à un endroit n'en
ormant pas la 140me partie,

Quelques Voix: Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Parfaite-
ment. S'ils croient que les terrains aurifères s'y
découvrent aisément, les membres de la gauche
auront le premier avantage.

Quelques VOIX : Non.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ils n'ont
qu'à engager leurs prospecteurs et à les envoyer là.
Il n'y a rien au inonde capable d'empêcher ces
messieurs de choisir leurs claims tout de suite, et
ils auront encore jusqu'au 15 juin pour choisir leurs
claims avant que la compagnie de chemin de fer ait
le privilège de choisir des terres.

Je par erai tout à l'heure à ces messieurs d'es
concessions minières.

Si l'on ajoute à cette étendue une partie de la région
septentnonale de la Colombie anglaise, nous l'augmen-
tons de près de deux fois autant, et l'étendue compara-
tive de la région du Klondike se trouve beaucoup dimi-
nuée.

Ainsi parle M. Ogilvie.
Voici maintenant l'opinion d'un homme qui a

passé des années dans ce pays-là, et dont le langage
est empreint de hon sens .-

Considérée dans son ensemble, la régon que nous pos-
sédons là est une vaste région remplie de promesses, et
et promettant autant, on peut le prétendre, que n'importe
quelle autre région de même étendue dans le monde. Les
conditions naturelles ne sont pas aussi favorables qu'on
les trouve dans beaucoup d'autres endroits, mais le temps
et l'industrie en modifieront sans doute agréablement un
bon nombre, et la récompense peut être grande.

Voilà un exposé raisonnable de la conclusiondeM.
Ogilvie et de celle à laquelle doit arriver celui qui
examine soigneusement le sujet, en tâchant de se
mettre au courant des renseignements que l'on peut
aujourd'hui se procurer.

Je signalerai maintenant à la Chambre quelques-
unes des difficultés d'une nature territoriale qui
rendent difficile au gouvernement la solution de ce
problème.

J'ai été un peu surpris d'entendre les remarques
faites à ce sujet par le chef du parti qui, de l'avis,
si souvent répété, de l'érudit et classique député
d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), possède l'instinct.de
gouvernement, quoi qu'il puisse être, cet instinct
qui, dtt-il, est 1 apanage exclusif des membres de
la gauche. L'un des grands indices de cet instinct
doit être, je crois, 1 unanimité, la loyauté. Or,
quand on voit un parti faire preuve de l'harmonie

que dénote l'accord existant entre l'ex-ministre des
Chemins de fer (M. Haggart) et son chef, ainsi.
qu entre une autre de ses lumières dirigeantes,
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace), et
ce même chef ; quand on voit un parti conduit.
par des hommes entre lesquels règne autant d'inti-
mité et autant d'union fraternelle ; quand on cons.
tate dans un parti cette loyauté mutuelle que ne
viennent pas ternir des actea comme celui-ci, par
exemple, où l'on lance un limier sur la piste de son
chef pour savoir quand il est interviewé par un re-
porter Alors, sans doute, vous avez devant vous
un parti qui possède l'instinct de gouvernement.

Je ne prétends pas que cela soit absolument per-
tinent à la question, mais les remarques de l'hono-
rable député d'Assiniboia-ouest au sujet de l'ins-
tinct de gouvernement sont vraiment si amu-
santes qu'il est difficile de s'empêcher de s'y arrêter.

J'ai été un peu surpris de voir l'homme qui dirige
le parti doué de cet instinct de gouvernement à un.
si haut degré, se conduire aujourd'hui de manière
à ne pas faire honneur au phis obscur orateur de-
hustings que la cainpagn e la plus inculte ait jamais
vu, en discutant dans les termes les plus indignes.
les relations internationales les plus délicates qui
existent entre les de2ix gouvernements du Canada
et des Etats-Unis ! Comment ! je suis étonné, M.
l'Orateur, qu'un homme qui a été des années dans.
l'administration publique du pays ne semble pas
comprendre que des discours de ce genre sont faits,
pour provoquer les plus graves malheurs et les plus
grandes difficultés entre les nations, soulevant l'es-
prit publie et en enflammant les sentiments des.
gens mal informés, ignorant les responsabilités qui
incombent aux membres du gouvernement aux
prises avec des difficultés de cette nature. Les.
Etats-Unis se trouvent en face de très grandes
difficultés sur la côte du Pacifique. Ils ont là une
population très excitée au sujet du commerce du
Klondike, qui, peut-être, ne se soucie pas beaucoup
des conséquences qui peuvent résulter des mesures
qu'elle pousse son gouvernement à adopter. Je

ois dire que d'après les conversations que j'ai
eues avec dos membres du gouvernement américain,
celui-ci sent les responsabilités qui lui incombent à
titre de gouvernement d'une nation civilisée; et.
nous, de notre côté, nous reconnaissons les respon-
sabilités auxquelles nous sommes sujets aux mêmes
titres, en agissant avec un autre pays civilisé d'une.
manière honnête, décente et courtoise. Pour ce qui
concerne le gouvernement de la république voisine,
nous n'avons nullement eu lieu e nous plaindre
des méthodes qu'il a jugé à propos d'adopter au
sujet des affaires de la région en question. Sa con-
duite a été toute courtoise à notre égard, et malgré
qu'il y ait des difficultés-car les difficultés politi-
ques n'existent pas seulement dans notre pays-
et qu'il ne puisse pas toujours faire ce qu'il vou-
drait, j'ose dire que le bon sens des membres de
cette Chambre, non seulement de la droite, mais.
aussi de la gauche, trouvera comme moi que le
secrétaire du Trésor des Etats-Unis, a agi avec la.
plus grande condescendance possible en modifiant
les règlements de son pays et en établissant des
règlements à Dyea et à Skaguay de nature à faci-
liter et favoriser le commerce canadien. Je me
permettrai de déclarer que cet acte est l'une des
choses dont le peuple canadien, ainsi que le parti
politique dominant qui le représente, se souviendra-
avec gratitude dans la discussion des questions de
ce genre.
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Ces règlements ont été changés, et nos amis qui
se trouvent actuellement sur la côte du Pacifique
nous informent qu'ils donnent parfaite satisfaction,
combinés avec les arrangements supplémentaires
faits par le ministre des Douanes (M. Paterson),
afin d'assurer leur application et de leur faire attein-
dre leur objet plus efficacement.

En outre, notre police à cheval a traversé, par
-eau et par terre, le territoire américain sans nul
obstacle. Toutes les facilités qu'on a pu nous accor-
der nous ont été offertes ; et aujourd'hui bien qu'il
reste quelque chose à faire relativement à la rivière
Stikine et à la navigation dans cette rivière-ce
dont je parlerai tout à lheure,-je déclare que jus-
qu'à présent, pour ce qui concerne le cabinet amé-
ricain, le traitement le plus juste, le plus raisonnable
et le plus courtois nous a été accordé à cet égard.
En ma qualité de membre du gouvernement je
n'aurais pas rempli mon devoir si, après avoir en-
tendu les vociférations de ce soir, je n'avais pas fait
preuve, à l'égard du gouvernement américain, de
la justice et de la loyauté de faire cette déclara-
tion.

Il est facile à certains hommes, spécialement aux
députés qui écrivent des lettres aux journaux sous
une signature autre que la leur, d'amoindrir les diffi-
-cultés. .Mais qu'on me permette d'expliquer à la
Chambre la position difficile dans laquelle nous nous
sommes trouvés au sujet de ce territoire.

En consultant la carte géographique, on verra
que Dyea et Skaguay, situés à l'entrée de la région
du Yukon, sont à près de mille milles (le Vancou-
ver. Et nous ne pourrions pas y envoyer un offi-
cier, nous ne pourrions pas y expédier une carabine
ni un revolver, ni les munitions d'un seul coup de
fusil, ni une livre de provisions, sans la permission
des Etats-Unis. C'eut été un acte d'hostilité de
notre part que d'envoyer notre police à cheval et nos
officiers, pourvus de leurs armes et de leurs muni-
tions, sans au moins la permission tacite de nos
voisins. La chose aurait eu certainement ce carac-
tère si nous avions traversé leur territoire, soit par
terre, soit par eau, après avoir reçu défense de le
faire. Nous étions dans la position d'avoir à pour-
voir à l'administration d'un vaste territoire situé à
mille milles de la plus proche de nos villes, et nous
ne pouvions pas y parvenir sans passer par les eaux
-ou le territoire les Etats-Unis. Et notre hono-
rable ami qui dirige son parti avec l'instinct de
.gouvernement aurait voulu nous voir agiter la
hache de guerre et dire que nous n'aurions rien de
commun avec ces voraces Yankees. Il aurait vu
-qu'il n'aurait pas eu la possession du territoire dans
les six mois ou à peu près,-s'il avait suivi cette poli-
tique. Ses officiers seraient morts de faim. Il n'au-
rait pas pu affirmer son autorité dans le territoire
ou exercer son administratièn avant six mois.
Pour cela, les Etats-Unis n'avaient qu'à dire qu'ils
ne pouvaient pas nous permettre d'envoyer des
troupes ou de la gendamerie à travers leur terri-
toire, et nous n'aurions pu nous plaindre beaucoup
de cette décision.

Nous aurions pu trouver cette conduite peu bien-
veillante et peu amicale, mais voilà tout. Et ceux
qui auraient voulu se rendre au Yukon auraient pu
le faire, mais nous n'aurions pu aller leur y procurer
les bienfaits d'un système administratif, ni voir à y
faire appliquer des règlements. On n'aurait eu
nullement à se soucier de règlements concernant
les mines alors. Le pays aurait été à la merci de
quiconque eût voulu s'y rendre; il n'y aurait eu
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ni loi ni ordre; la bonne et juste réputation du
Canada se serait trouvée dépréciée.

Cette diffliculté était l'une de celles que nous
avions à surmonter. Je répète que le gouvernement
américain, sur ce point, nous a traités avec les plus
grands égards. Je veux que mon honorable ami
le député de Victoria (M. Prior), avec qui je crois
avoir eu quelque correspandance, et qui, je pense,
a proliablemaent été influencé dans une certaine
mesure par l'excitation naturelle qu'a produit la
question du commerce sur la côte du Pacifique ; je
veux, dis-je, qu'il comprenne que, tout en consta-
tant le sentiment le plus intense qui soit dans les
villes de la côte du Pacifique au sujet de cette
question de commerce, nous n'avons nullement eu
lieu de nous plaindre du gouvernement américain
dans ses rapports avec nous sur la question. Comme
mon honorable ami le député de Pictou (sir Charles-
Hibbert Tupper) l'a dit dans ses remarques sur
l'adresse, il y a'lieu à explication au sujet des
règlemenrs relatifs à Dyea et Skaguay, que j'avais
déclaré devoir être prêt bientôt. Il est parfaite-
ment vrai qu'il y a eu retard, et que ce retard n'a
pas encore été complètement expliqué, j'ignore
avoir un droit particulier quelconque à une expli-
cation de la part du secrétaire du Trésor américain.
Quand je suis allé le voir il m'a dit que les règle-
ments émaneraient de telle manière qu'ils favorise-
raient notre commerce sous tous les rapports souq
lesquels nous avions raisonnablement le droit de
l'espérer, et qu'il pensait pouvoir les publier bientôt.
Il n'a pu le faire aussi tôt qu'il le croyait, mais je
n'ai pas compris que j'avais le droit de lui demander
des explications à ce sujet. J'ai recu un télégramme
de l'assistant secrétaire du trésor'm'informant que
la cause du retard était qu'il désirait consulter le
percepteur des dot'anes de l'Alaska, pour obtenir
des renseignements au sujet de matières locales
qu'il devait comprendre, pensait-il, avant de publier
les dits règlements.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Puisque
l'honorable ministre a bien voulu mentionner cer-
taine remarque que j'ai faite, je lui dirai qu'il
devrait, contrairement à ce qu'il semble croire,
répondre à la question que renfermait cette remar-
que, savoir: pourquoi il a envoyé le 3 janvier un
télégramme déclarant qu'il avait été décidé entre
le gouvernement américain et lui des règlements
par lesquels les odieuses exactions alors exercées
seraient abolies.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Elles
l'ont été.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Mais ce
télégramme en date du 3 janvier n'était pas une
promesse, c'était une déclaration formelle assurant
à la population de la côte du Pacifique que les
règlements avaient été modifiés et changés.

Le MINISTRE DE l'INTÉRIEUR : Le secré-
taire du Trésor m'avait assuré qu'il ferait émaner
immédiatement des règlements qui auraient l'effet
de mettre fin à la nécessité de payer les droits
alors réclamés, et c'est ce que je télégraphiai à la
chambre de commerce de Victoria et à celle de
Vancouver aussi, je crois. Les règlements devaient
immédiatementêtrerédigéset publiés. Je nedoutais
nullement, lors de l'envoi de ce télégramme, qu'ils
le seraient dans un jour ou deux, mais la chose fut
différée de jour en jour. Cependant, comme je
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l'ai dit, je n'ai pas cru que j'avais le droit de de-
mainler d'explication ; car les autorités de Wash-
ington nous ont traités fort courtoisement, et je
suppose que le retard a été causé par le fait que le
secrétaire du Trésor désirait consulter le percepteur
,des douanes de l'Alaska avant de faire parvenir
les règlements à ses officiers. Cette explication est
raisonnable, et je ne me suis pas cru justifiable de
me plaindre. Toutefois, de temps à autre, je me
suis adressé à Washington pour presser la publi-
cation de ces règlements aussi tôt que possible.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si l'hono-
rable ministre me le permet, je lui poserai une
question. Ce lue voulais savoir, c'était, si pos-
sible, une explication plus précise à ce sujet. Je
n'ai jamais mis en doute la bonne foi de l'hono-
rable ministre, mais je m'étonnais de l'assurance
formelle qu'il avait donnée, nul doute eu s'appuyant
sur celle qu'il avait reçue de Washington le 3 jan-
vier. J'ai demandé ensuite une explication que
l'honorable ministre, je-crois, n'a pas fournie, sa-
voir: comment il se fait que cette assurance for-
melle qu'il a communiquée à la population de la
côte du Pacifique n'ait pas été respectée. L'hono-
rable ministre dit que les autorités américaines ont
observe la plus grande bonne foi. Je me permet-
trai de différer avec lui à cet égard. Si son télé.
gramme était fondé sur des faits, on lui avait donné
l'assurance formelle que les exactions seraient im-
médiatement abolies.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je trouve
que l'honorable député tire ses conclusions fort ca-
valièrement. S'il faisait partie d'un gouverne-
ment, et que le membre d'un autre gouvernement
déclarerait devoir faire une certaine chose; et que
celui-ci, trouvant que, par prudence, il lui faudrait
obtenir un peu plus de renseignements de certains
de ses officiers, diffèrerait de quelques jours après
le temps fixé de faire la chose promise ; dans ce
cas, l'honorable député ne considérerait pas qu'il
y a en violation de promesse ni acte de mauvaise
foi. Je trouve l'explication parfaitement claire.

Eh bien ! j'étais à exposer les énormes difficultés
contre lesquelles le gouvernement a eu à lutter au
sujet de cette question, et je parlais justement de
la difficulté qui a surgi du fait qu'il nous faut pas-
ser par le territoire américain pour parvenir dans
le Yukon.

M. PRIOR : Que l'honorable ministre me per-
mette de lui poser une question. Dit-il qu'il n'y
a pas d'autre route, pour se rendre au Yukon, que
celle du territoire américain?

Le MINISTRE DE l'INTÉRIEUR': Je dis que
nous n'y pouvions pas parvenir autrement dans le
temps. En faisant une déclaration de ce genre, je
suppose que l'honorable député fera la restriction
que feraittoute personne possédantuneconnaissance
ordinaire de la géographie. Nous pouvons nous y
rendre par voie d'Edmonton. J'ai envoyé des hom-
mes de la gendarmerie par cette route avant de
partir moi-même pour l'ouest, et ce n'est que
l'autre jour seulement qu'ils ont franchi le sommet
des montagnes. Nous aurions pu en envoyer par
voie d'Ashcroft ou de Kamloops, et peut-être au-
raient-ils pu arriver vivants à destination. Mais
au point de vue pratique-c'est à ce point de vue
que j'ai affirmé ce que j'ai dit-la seule route pour
atteindre le Yukon était par le territoire américain.

M. l'Orateur, ma santé n'est pas des meilleures, et
elle ne me permettrait pas de continuer ce débat au-
jourd'hui. Or, comme il me reste encore nombre
de questions à traiter, je proposerai l'ajournement
du débat.

Motion adoptée.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 11
heures et demie du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le 16 février 1898.

.M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

COMITÉS PERMANENTS.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): J'ai l'honneur de présenter le rapport diu
comité spécial nommé pour préparer la liste des
députés devant composer les comités permnents
de cette Chambre, avec instruction de faire un
rapport de ses travaux.

Voici ce rapport:

N° 1.-PRIVILEGES ET ELECTIONS,
Messieurs

Angers, Lemieux,
Belcourt, Lister,
Bennett, MeAlister,
Bergeron, McCarthy,
Blair, McCleary,
Borden (Halifax), McClure,
Britton, McInerney,
Bruneau, Mclsaac,
Cameron, Madore,
Carroll, Malouin,
Caron (sir Adolphe), Mille,
Casgrain, Monet,
Choquette;' Monk,
Davies (sir Louis), Morrison,
Davin, Mulock,
Fitzpatrick, Powell,
Flint, Quinn,
Fortin, Russell,
Fraser (Guysborough), Sitton,
Geoffrion, TIsdale,
Haggart, Tupper (air C
Ives, Hibbert),
LaRivière, Wood (Brock'
Laurier' (sir Wilfrid),

N° 2.-LOIS EXPIRANTES
Messieurs

Bazinet, Fitzpatrlck,
Beausoleil, Fortin,
Bell (Addington), Bale,
Bennett, Harwood,
Bourbonnais, Hurley,
Carroll, Legris,
Chauvin, Logan;
Copp, Meigs,
Cowan, Roche,
Desmarais, Rogers,
Dugas, Seagram,
Earle, Somerville,
Ethier, Tyrwhitt-27.
Perguson.

Et que le quorum du dit comité se com
membres.

harles

ville)-46.

pose de sept
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N° 3.-CHEMINS DE FER, CANAUX ET

TÉLÉGRAPHES.
Messieurs

Angers, Ives,
Beattie, Jameson,
Beausoleil, Kaulbach,
Beith, Kendry,
Belcourt, Kiock,
Bell (Pictou), Kloepfer,
Bennett, Landerkln,
Bergeron, LaRivière,
Bernier, Laurier (sir Wilfrid),
Bertram, Lavergne,
Bethune, Lemieux,
Blair, Lewis,
Blanchard, Lister,
Borden (Halifax), Livingaton,
Borden (King), Logan,
Bostock, Macdonell,
Bourassa, Mackie,
Britton, MacLaren,
Broder, Maclean,
Brodeur, MacPhersox,
Brown, MeAlister,
Bruneau, McCarthy,
Burnett, McCleary,
Calvert, McCormick,
Cameron, MeDougall,
Campbell, McGregor,
Cargill, McHugh,
Caron (sir Adolphe), Mclnerney,
Carroll, Mcnnes,
Cartwright (sir Rich'd), Mclsaac,
Casey, MeLennan (Giengarry),
Casgrain, McLennan (Inverness),
Champagne, McMillan,
Charlton, MeMullen,
Chauvin, Madore,
Choquette, Malouin,
Christie, Martin,
Clancy, Maxwell,
Clarke, Migneault,
Cochrane, Milîs,
Corby, Monet,
Costigan, Monk,
Cowan, Montague,
Craig, Morrison,
Davies (sir Louis), Mulock,
Davin, Oliver,
Davis, OsIer,
Dechene, Parmalee,
Desmarais, Penny,
Dobell, Pettet,
Domville, Pope,
Douglas, Poupore,
Dugas, Powall.
Dupont, Prdfontaine,
Dyment, Prior,
Edwards, Prouix,
Ellis, Quinn,
Erb, Ratz,
Featherston, Reid,
Fielding, Richardson,
Fitzpatrick, Robertson,
Flint, Robinson,
Fortin, Roche,
Poster, Rogers,
Fraser (Guysborough), Rosamond,
Fraser (Lambton), Ross,
Frost, Russell,
Ganong, Rutherford,
Gauvreau, Savard,
Geoffrion, Scriver,
Gibson, Sirton,
Gillies, Snetainger,
Godbout, Sproule,
Guay, Stenson,

Sir WILFRID LAURIER.

Guillet,
Guité,
Haggart,
Hale,
Haley,
Harwood,
l;enderson,
Heyd,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Ingram,

Et que le quorum
trente et un membres.

Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tisdale,
Tucker,
Tupper (sir Charles),
Turcot,
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood (Hamilton)-173.

du dit comité se compose de

N' 4.-BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ.

Messieurs
Bain, Joly de Lotbinière
Beattie, (sir Henri),
Beith, Kaulbach,
Belcourt, LaRivière,
Bell (Addington), Lavergne,
Bell (Pictou), Leduc.
Bennett, Legris,
Bethune, Lemieux,
Bourbonnais, Livingston,
Broder, Logan,
Brodeur, Macdonald (Huron),
Burnett, Macaren,
Calvert, Maclean,
Caron (sir Adolphe), Macherson,
Carroll, McAlister,
Carscallen, McClure,
Casey, MeDougall,
Choquette, McHugh,
Cochrane, Marcotte,
Corby, Martin,
Cowan, Meigs,
Craig, Migneault,
Davies (sir Louis), Monet,
Davin, Moore,
iesmarais, Morin,
Dupont, Morrison,
Dyment, Mulock.
Earle, Paterson,
Edwards, Penny,
Ellis, Ferry,
Ethier, Prior,
Fitzpatrick, Proulx,
Fraser (Guysborough), Roddlck,
l'raser (Lambton), Rosamond,
Gauvreau, Russell,
Gilmour, Savard,
Graham, Scriver,
Guillet, Stenson,
Hodgins, Tucker,
Jameson, Yeo-80.

Et que le quorum du dit comité se compose de onze
membres.

No 5.-ORDRES PERMANENTS.
Messieurs

Bain,
Bazinet,
Bourbonnais,
Broder,
Brodeur,
Brown,
Cargill,
Copp,
Davis,
Douglas,
Dupré,
Earle,

Mackie,
McGugan,
McInerney,
McInnes,
MeMillan,
McNeill,
Marcotte,
Maxwell,
MilIs,
Monk,
Moore,
Morin,
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Erb, Pettet, No8.-BANQUES ET COMMERCE.
Ferguson,
Fitzpatrlck,
Flint,
Hodgins,
Hughes,
Hurley,
Ingram,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Kaulbach,
Landerkin,
Lang,
Leduc,

wuinn,
Ratz,
Rinfret,
Roche,
Ross,
Scriver,
Semple,
Snetsinger,
Stubbs,
Tolmie,
Wilson,
Wood (Brockville)-50.

Et que le quorum du dit comité se compose de sept
membres.

N° 6.-IMPRESSIONS.

Messieurs

Bergeron,
Bourassa,
Charlton,
Dupont,
Ellis,
Foster,
Gibson,
Hughes,
Landerkin,
LaRivière,
Macdonald (Huron),
Mrclean,

No 7.-COMPTES PUBLICS.

Messieurs

Bergeron,
Bertram,
Blair,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Cameron,
Campball,
Caron (sir Adolphe),
Cartwright (sir Rich'd),
Casgrain,
Champagne,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Costigan,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Dobell,
Domv.llie,
Fielding,
Fitzpatrick,
Flint,
Foster,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Geoffrion,
Gibson,
Gilmour,
Haggart,
Hughes.
Jameson,
Landerkin,

Lister,
Macdonald (Huron),
Macdonell,
McCarthy,
McCleary,
McClure,
McGregor,
McInerney,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
McMullen,
Madore,
Malouin,
MillE,
Montague,
Morrison,
Mulock,
Oliver,,
Paterson,
Powell,
Quinn,
Rinfret,
Rosamond,
Sifton,
Somervills,
Sproule,
Sutherland,
Tarte,
Taylor,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Wallace,
Wilson,
Wood (Brockville),
Wood (Hamilton)-69.

Et que le quorum du dit comité se compose de neuf
membres.

Messieurs

Angers,
Bain,
Beattie,
Beausoleil,
Beith,
Bell (Pictou),
Bernier,
Bertram,
Blair,
Blanchard,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Britton,
Brown,
Bruneau,
Calvert,
Cameron,
Campbell,
Cargill,
Carscallen.
Cartwright (sir Rich'd),
Champagne,
Charlton,
Chauvin,
Clarke,
Cochrane,
Copp,
Corby,
Cos'tigan,
Cowan,
Craig,
Davies (sir Louis),
Dechêne,
Dobell,
Domville,
Dugas,
Dupré,
Barle,
Edwards,
Ethier,
Featherston,
Fielding,
Fortin,
Foster,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
Frost,
Ganong,
Gauthier,
Geoffrion.
Gibson,
Gillies,
Godbout,
Guay,
Guillet,
Guité,
Haggart,
Hale,
Haley,
Henderson,
Heyd,
Hughes,
Hutchison,
Ingram,

Et que le quorum du
vingt et-un membres.

Ives,
Kaulbach,
Kendry,
Klock,
Kloepfer,
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Legris,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macdonald (King),
Macdonell,
MacPherson,
McAlister,
McCarthy,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
McInnes,
McIsaac,
McLennan (Glengarry),
McLennan (Inverneas),
MeNeill,
Madore,
Malouin,
Marcotte,
Migneault,
Morin,
Osier,
Paterson,
Penny,
Perry,
Pettet,
Pope,
Poupore,
Powell,
Préfontaine,
Prior,
Reld,
Richardson,
Robertson,
Rosamond,
Ross,
Russell.
Rutherford,
Scriver,
Seagram,
Sproule,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Taylor,
Tisdale.
Tolmie,
Tupper (sir Charles

HIbbert),
Wallace,
Wilson,
Wood (Hamilton),
Yeo-129.

dit comité se compose de

No 9.--AGRICULTURE ET COLONISATION.
Messieurs

Bain,
Bazinet,
Beith,
Bell (Addington),

Legris,
Lewis,
Macdonald (King),
Macdonell,

McMullen,
Montague,
Oliver,
Parmalee,
Perry,
Préfontaine,
Richardson,
Somerville,
Sutherland,
Taylor,
Tisdale-23.
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Bell (Pictou),
Bergeron,
Bernier,
Blanchard,
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Broder,
Burnett,
Calvert,
Campbell,
Cargill.
Carscallen,
Casey,
Christie,
Clancy,
Cochrane,
Davin,
Dechêne,
Diouglas,
iugas,
Dupont,
Dupré.
Dyment,
Ed wards,
Ert,
Featherston,
Ferguson,
Fisher,
Frost,
Gauthier,
Gibson,
Gilmour,
G1odbout,
Graham,
Guay,
Guillet,
Gio té.
Haley,
larwood,
Henderson,
Hodglns,
Hughes,
Hlurley,
Hutchison,
Ingram,
Joly de Lotbinière

(r S Hr

Macie,
MacLaren,
McCormick,
MeGregor,
McGugan,
McHugh,
McInnea,
McLennan (Glengarry),
McLennan (Inverness),
MeMillan,
MeMullen,
McNeill
Marcotte,
Martin,
'Maxwell,
Meigs,
Montague,
Moore,
Morin,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,
Pope,
Poupore,
Proulx,
Ratz,
Reid,
Richardson,
Rinfret,
Robinson,
Roche
Roddir
Rogei -,
Rosanw.
Rutherford,
Scagram,
Semple,
Sproule,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Taylor,
Tolmie,
Tucker,
Turco..t

AMENDEMENT À L'ACTE RELATIF À
L'IMMIGRATION.

M. NlANW*ELL: ,le présente le bill (no0 20)
modifiant (le nouveau l'Acte relatif à l'immigration
chinoise.

Quelques VOIX : Expliquez-le.

M. MAXWELL : L'explication sera courte. Le
îbill substitue simplement $50à a $50 de taxe par
tête.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
limire fois.

COUR SUPÉRIEURE AUX ILES DE LA
MAD)ELEINE.

-NM. L 1 N1 1EýU X
1. L'honorn ble ministre de la Justice a-t-il été informé

que le terme d'automne de la cour Supérieure n'a pas été
tenu, en 1897. aux lies de la '!Madeleine ? 2. )ans l'affir-
mnttive, quelles sont les raisons qui ont empêché la tenue
de ce terme ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Japprends que nous n'avonts pas reru cette
informnation.

COU1 ] )E CIRCUIT DE MONT'RÉAL.

M. LENLIEUN
1. Le gouvernenit se propose-t-il de nommer pro-

clainement un troisième juge à la cour de Circuit à Mont-
réal ? 2. l'- gouvernement est-il informé du nombre des
bref 'mis. des causes entendues et jugées par cette
cour durant l'année 1S97? 3. Dans l'atlirmative, quel en
est le nombre?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Le gouvernement étudie actuellement cette ques-
tion, et la solution en sera conne durant la présente
session.

Lang, Tyrwhitt, MONOPOLE DES ÉLÉVATEUR.
LaRivière, Wilson.
Leduc, Yeo-108. I 1. RUTHERFORD:

Et que le quormau dt dit comité se compose de Le gouvernement a-t-ilpris ou se pr"pose-t-il de pren-
dre des mesures pour venir en aide aux cultivateurs du

qutrize miemires. Manitoba et du Nord-Ouest en abolissant ce que l'on
appelle le monopole des élévateurs?

Le lRE Nl [ER MINISTRE (sir W ilfrid Laurier): Le PREMIER MINISTRE (sir Vilfrid Laurier):
Je npse <lite le rapport sit adtopte. Le gouvernement comprend l'importance du sujet

La motion est adoptée. spécifié dians cette question. Il est actuellement
occupe à l'examiner, niais il n'a pas encore pris une
décision.

COMriÈ.ml ,T 31XT E-IMP IR ESO

Le ,1%,1,ý%1 ,'Il(sr Vifli( Ltiie): SERVICE POST'AL ENTRE W YEBRID(GE
Le P<REMIIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): ~W EAE

Je propose-

Qn'un message soit envoyé ait Sénat informant Leurs M. BENNETT (par M. TAYLOR)
Ilonineuîrs que cette Chambre s'unira à eux pour formr un Quelle est la personne qui transporte actuellement les
comité mixte des deuxChiambres iai suiet des impressions malles entre Wyebridge et Wyevale? Quand son contrat
du Parlemenit : et que les nmembres dui comité spécial per-dîumuaeiit q es immbrests daoi omité îSercn, tio expire-t-il et quelle devait en être la durée ? Ce contratm enta-t-il été doné par voie de soumission? L'entrepreneur
rassa, Charlton. Dupont, Ellis, Foster. Gibson, Hughes, at-il été notifié qui son contrat serait annulé
Landerkin, Lalivière, Micdonald (Huron), Maclean, avtutl
MeMullen, Montagne, Oliver, Ptirmalee, Préfontaine.
Riciirdson. Sonerville, Sutlierland, Taylor et Tisdale,
agiront au nom de ce Chambre comme membres du dit
comité mixte des impîressions du Parlement. (M. Muloek) : Villiani Edwards est l'entrepreneur

dle ce service, le contrat est pjour quatre ana,
La motion est adoptée. expirant le 31 décenîhre 1899. Cette entreprise

Sir WllED LAURIER.
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1
a été adjugée par voie (le soumission. Le d'infanterie de la Garde Nationale de l'Illinois a
contrat contient une clause permettant de l'annuler demandé par l'intermédiaire du secrétaire d'Etat
après avoir donné un avis <le trois mois, et des Ftats-'Unis la permission de visiter ci armes le
cet avis a été donné pour mettre le gouvernement durant le mois de juillet prochain, et par
ci mesure d'établir un service quotidien jusqu'à arrêté ministériel daté le 24 décembre dernier,
certains endroits, savoir : Vasey and Elliott's cette permission a été accordée.
Uorners, au lieu du service tri.hebdomadaire qui
existe actuellement. RECETTES ET OFFICIERS )E I)OUANE À

DIRECTEUR DE LA POSTE DE WAVERLY, SAINT-HYACINTHE.
ONT. M. MONK :

1. BENNETT (par NI. TAYLOR):

M. John Bannister a-t-il été destitué comme directeur
de la poste de Waverley, Ontario? Des plaintes ont-elles
été portées contre lui ? Dans l'affirmative, ces plaintes
ont-elles été faites par écrit ? Si le dit Bannister a été
destitué, a-t-on fait une enquete sur sa conduite comme
directeur de la poste? Dans l'affirmative, un rapport
écrit a-t-il été soumis au département? Et dans ce cas,
par qui ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
i M. Mulock) :M. Bannister a été destitué comme
directeur <le la poste le Waverly, Ont. On a
informé le département en octobre dernier que M.
lkinnister n'avait pas dirigé personnellement son
bureau, mais qu'il en avait laissé l'administration
a son aide. De plus, on nous i dit que M.
Saînister n'était pas compétent à remplir les
devoirs <le sa charge d'une manière satisfaisante,
son bureau comprenant les divisions des mandats
de poste et de caisse d'épargne. Ce rapport a été
fait par écrit par l'inspecteur des bureaux <le poste,
qui connaissait personnellement les faits.

CONTRATS DU GOUVERNEMENT-PRESSU-
RATION.

M. CLARKE (par M. DavN):
1. Dans quels contrats conclus par le gouvernement

trouve-t-on une clause qui défende la pressuration ?2. Quel est le montant de chacun de ces contrats? 3. A
qui ces contrats ont-ils été accordés?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(\. Mulock): En réponse à la première question,
je dirai que les contrats pour la fourniture des
uniformes à la milice contiennent une clause inter-
disant la pressuration. En réponse à la deuxième ;
les entrepreneurs sont: L. -H. Boisseau, Montréal,
$29,601l.50 ; Marsolais et Monday, $11,035. Ces
leux contrats sont pour les effets d'habillement des
volontaires. Il y a deux autres entrepreneurs au
ministère des Postes-Wellis et Cie et l'Oftawca
Supply Co.-pour la fourniture des sacs de malle
pendant quatre ans, mais le chiffre est difficile à
constater, attendu qu'il dépend entièrement de la
rquantité que le gouvernement pourra commander
durant ce temps.

1. quelles ont été les recettes totales du poste de douane
de Samt-Hyacinthe du 1er juillet, 1896 au 1er juillet 1897?
2. Quel était au 30 juin 1897 le nombre des officiers de
douane employés à ce poste ? 2. Combien d'officiers ont
été ajoutés depuis lors au personnel de ce poste, et quels
sont leurs salaires ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
1. 848,157.47. 2. Deux. 3. Il n'y en a pas.

NÉGOCIATIONS RELATIVES A LA LIGNE
RAPIDE.

M. IVES (par M. TAYLoR) :
1. Quel est maintenant l'état des négociations entre le

ministre du Commerce et la maison Petersen relative-
ment à la ligne rapide? 2. Le gouvernement se propose-
t-il de donner plus de délai aux entrepreneurs pour signer
le contnat, et dans ce cas, quel délai ? C inbien de fois ce
délai a-t-il été prolongé? 3. A-t-on fixé une date précise
pour la signature du contrat ? Dans l'affirmative, quelle
est la date fixée? 4. Quel montant a été déposé par la
maison Petersen entre les mains du gouvernement au sujet
cette affaire, et dans quelles circonstances et i quelles
conditions le dépot a-t-il été fait? Le dépôt est-il sujet à
confiscation par le gouvernement et dans quelles circons-
tances?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : 1. Il n'y a dans le moment aucune
négoce ion entre le rinistre du Commerce et la
maison Petersen relativement à la ligne rapide.
2. Le gouvernement ne se propose pas de donner
plus de délai aux entrepreneurs pour signer le con-
trat, ni le délai n'a été prolongé-de fait, le contrat
a été signé le 22 mars 1897, et le texte en a été pu-
blié dans les procès-verbaux tous les jours du 31
mai au 14 juin 1897, et dans les journ iux de la
Chambre du 14 et du 15 juin 1897. 3. La réponse est
comprise dans la précédente. 4. La somme d'ar-
gent déposée par la maison Petersen entre les
mains du gouvernement est de £10,000, avec une
garantie à la satisfaction lu ministre pour une
autre somme de £10,000, conformément à la clause
13 du dit contrat. La clause 14 prescrit la confisca-
tion de la somme déposée et de la garantie en cas
de défaut de la part des entrepreneurs.

IMPORTATION D'ARTICLES IMPOSABLES.

M. FOSTER:

Quelle a été la valeur des articles imposables importés
1,E PREMIER RÉGIMENT DE LA GARDE 1au Canada et le montant perçu sur ces articles du 1er

NATIONALE DE juillet au 31 décembre 1836 et 1897 respectivement?

'l. CLARKE:
A-t-on demandé au gouvernement de permettre au

premier régiment de la Garde Nationale de l'Illinois de
visiter en armes le Canada au cours de l'été de 18987 Dans
l'affirmative, la permission a-t-elle été accordée?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
I) ÉFENSE (M. Borden): Le premier régiment

17½

Le MINISTRE DES DOUANESq (M. Paterson):
La valeur des articles imposables importés pour la
consommation et le montant perçu sur ces articles,
du 1er juillet au 31 décembre 1896 et 1897 est la
suivante:

Année. Entré pour la con-
'ommation,

1896........... $31,989,671
1897... ....... 35,045,087

Droits perçus.

$ 9,683,691 71
10,36582 35
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PElIMIS DE PÊCHE.

31. INGR{AM:

520

O'Rourke, agent de ville pour vendre les billets
reçoit 9,50 par mois, et M. McDoniald, agent à
Québec, $50() pari mois.

Quel montant les pécheurs ont-ils payé en 1897 pour
avoir le droit de faire la pêche avec des rets à enclos dans
les eaux du lac Erié en tace des comtés d'Essex, Kent et DLRECTEUR lE LA i>osTE DE ('OIIOURG.
Elgin? Quel montant le gouvernement se propose-t-il
d'imposer cette année pour délivrer des licences pour le M. (,U1LLET
même objet ?

Le gouvernement sait-il que le directeur de la poste de
Le MINIS'REL DE LA 'MARINE ET I)ES Cobourg occupait un siège sur l'estrtde lors de la séance

PECH 1R I S sir Louis )avies): Le montant payé d l céformiste deNothumberld-ouest
par les péýcheurs pour péchier dans les eaux dle ce tnel 9jnirdrir orcosru addtpuIii! ~ lOit'l'~~~te' <itsleseau <k faire lit lutte dans cette divi'sion durant les élections qui
lac en face de ces coitis a été la somme ordinaire- ont ieu actuellement dans l'Ontario, et qu'il a fait de la
ment payte, excepté la petite éteinidue le côte entre propagande en faveur de l'un des candidats et qu'il a
la t'ointe lelée et de la rivière étroit oté àcette occasio? Legouvernement sait-il q depuisVentée îe l l)éroit Ctlors il a assisté aux réunions da comité à Bewdley, comté
le montant pour cette aiiée-là a étc réduit de 1m01- dg Northumberland, dans l'intérét d'un candidat réfor-
tié i cause les circonstances particulières mention- miste choisi à la dite convention? Le gouvernement se
tiées par I'inspecteur des pèclieries de l'Ontario. Au propose-t-il de faire une enquête impartiale sur la con-duite du dit directeur de la, poste (le Cobourg. ?comIiîenceimieit de la préseite sessioi les députés
d'Essex-ot ex-su, de Kent et d'Elgin Le DIRECTEUR ÉNERAL ES P TS
mî'oit denmtlité aN ce instance le faire une rédlue-(M. M tilock: Le gouiernement ne sait pas que le
tion les honoraires dans toutes les eaux du11 lac directet' (lu Inireat le poste (le Cobourg a assisté
Erié. J'ai pris ite de leur demande et l'ai remise aux assenblées meionnées dans l'interpellation.
ait comiiiissaire des pêcheries, M. Prince, et dès
que j'aurai ret:u son rapport je dirai exactement ce

ei scia fait, gle saisorneen sochaaine.itil Au N teur e ed

l\l1lt4GRA.îlTION AI U 'UN A propos( de l'interpellation :
L'honorable M. J.-Isriiël TIarte, membre du gouverne-

M. NIe'NNES :enta-t-il en connaissance d'une réponsa à n docu-
nient adressé au Sainit-Père et signîé par le dit honorable

Est-il vrai quo le major Walsh, commissaire dans le J.-Isrnêl Tarte et quarante-quatre sénatetrs et députés
district du Yukon, a donné iistructioi à ses subalternes aux Communes. lequel document nété lu par l'honorable
de ne permettre à personne le pénétrer dans ce district ministre des Travaux publics le 30 mars 1897? Dans
sins avoir mille livres de provisions? l'affiriîative.quelle est la nature de cette réponse? Dans

le cas contraire, l'honorable ministre îles Travaux publics
Le PlRE\IIER NINIST RE (sir Wilfridl Lau- attend-il une répotse? Si noî. pourquoi ?-(M. McDou-

rier): En répolse, je dirai qlue ien qie le gouvel- gaîl).
neient i'aie pas revu d'infornations de la l u N. ' Eette iptterpellatiop dunest
major Walsh, il a lieu le croire que le major a
donné l'ordre i toutes personnes allant au Yukra u la li lest)gîe le lit ('iaîtîh<i'e ni à celle dlu goîuver'nc-
d'emporter des provisions pour pas moins le six ment. Pai conséquent, à iioi avis, il n'y it pas
nmois. lour éviter toute erreur, la police station-
née sur la frontière a été informée au commence lie- litieo
ment dit présent mois, qu'elle tie pouvait pas faire
plus que de conseiller aux gens de ne pas péiétrer
dans l'iiitéi'iti avec des provisions pour moins de VAISSEAUX 'HAWAI.
six mois, qu'il n'y avait aucune autorisation qui
permettait d'employer la for-ce. M. MM VILLE

Existe-il quelque traité sous l'empire duquel les navires
LES DII>LOYES DE L'INE'l'ROL()NIAL. appartenant à des citoyens d'Hawaï ou enregistrés dansce royaume ont le droit de savigation libre dans les eaux

dit CaTnada. et aient des droits à acquitter sur leurs coques
M. CASGRAIN aet nitrchaie ,t?

1. Les salaires des employés de l'Intercolonial dans la
division des voyageurs et des marchandises ont-ils été
réduits depuis que A.-I. Harris a été nommé gérant
génértl du trafic'? 2. Quels sont les noms de ces employés?
3. Quel était le chiffre de leur salaire avant la réduction?
4. Quel est le chiffre de leur salaire actuel ?

Le MINIS'RE DES CHEMINS DE FER ET
('ANAUX (M. Blair): 1. Oui, Ies salaires de trois
des employés le lit division les voyageurs et <les iar-
chandises ont été réduits depuis que M. Harris a été
noninégéranît général lu trafic. 2. Les nomns <le ces
trois employés sont N. W'eathîerston, P. O'Rourke et
1). R. Mcl)onall. 3. Avant cette réductionI M. Wea-
therston, agent <le la division des marchandises et des
voyageurs à Toronto, recevait $104. 16 par mois. M.
O'Rourke, agent ambulant de la division les voya-
geurs, rccevait $65 par mois, et M. McDonald,
agent à Québec, recevait $91.66 par mois. 4. Voici
leurs salaires actuels :-M. Weatherston en qua-
lité d'agent ambulant, reçoit $75 par mois, M.

M. PATERSON.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Il n'existe pas de traité sous l'empire
duquel les vaisseaux du pays en question jouissent
des privilèges du cabotage dans les eaux cana-
dietnies. Ces vaisseaux n'auraient de droits à ac-
quitter qlue sur lit coque et les machines, en de-
mandant un certificat d'enregistrement aux auto-
rités canadiennes.

DÉMISSION DE M. RORY McNEIL.

M. McDOUGALL:
(1) Pourquoi Rory MeNeil, contremaître de section surl'Intercolonial à West Bay Road. division du Cap-Bretona-t-il été renvoyé du service? (2.) Son renvoi a-t-il ét4demandé par quelqu'un. et par qui? (S.) Y a-t-il ouplainte à son sujet? Dans le cas affirmatif qui a portécette plainte? Y a-t-il eu une enquete? (4.) Qui l'a rem-placé? Son remplaçant était-il employé auparavant surla ligne? (5.) Par qui a-t-il été recommandé?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET Le MINISTREIEL'INTÉRIEUR(M.Sifton):
CANAUX (M. Blair): (1). M. Rory McNeil, Le gouvernement se propose <e faire distribuer
contremaître de section, à West Bay Road, a été gratuitement dix millt exemplaires de cette bro-
renvoyé du service du cheninu de fer, pour s'être chure. Le governenent pense que c'est là un
montré partisan agressif. (2). C'est le docteur chiffre raisonnable d'exemplaires à faire distribuer
MeLennan, M. P., qui a demandé sa démission. gratuitement, et &il en faut un plus grand nombre,
(3). L'accusation <le participation active à la politi- il est juste que ceux qui les demandent les achètent
que a été portée contre lui par le docteur A. Mc- eux-mêmes.
Lennan, M. P. Il n'y a pas eu d'enquête. (4). Il
a été remplacé par D.-C. Mcl)onald, cantonnier au M. FOSTER Comment se fera cette distribu-
lac McIntyre, au service du chemin de fer depuis tion ?
1891. (5). C'est le docteur Cameron qui avait e-

commandé 1). C. McDonald à cet emploi en 1891. u
aux députés.

EXPÉDITION À LA BAIE )'HUDSON. Une VOIX: combien
M. ROCHE : 'M. RCHE~Le MINISTRE I)E L'INTÉRIEUR:- Uti nomi-

Le gouvernement, aDrès avoir étudié le rapport du hie considérable. Je ne saurais préciser <avan-
commandant de la récente expédition de la Baie d'lIud- tage le chiffre.
son, en est-il venu à une décision sur la praticabilité de
cette route pour des fins de commerce • Dans le cas
affirmatif. quelle est cette décision? USINE DE LOCOMOTIVES DE KINGSTO-

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES MANÈGE MILITAIRE DE <ANANOQUE.
Pl CHTERIES (sir Louis Davies): Le rapport dut141EIS arLui )ves erapr1l M. TAYLOR : Avant l'appel <le l'ordre (lu jour,
commissaire préposé à l'expédition à la Saite d'Hud- je é
sont a été préparé il y a quelque temps et se trouve certaines interpellations que j'ai fait inscrire au
maintenant sous presse. J'espère pouvoir le Pla- feuilleton <le la Chambre, et qui ont été posées au
eer lbientôt entre les msainîs les dépntés. L'imnpor-'gouvernement et en ont reçu la réponse voulue, en
tance de la dlécisioti mentionnée dans l'interpella- !ion absence. S'il le faut,je poposerai une motion
tion est telle qu'elle demande mûre considération. cie terminant, afin li c orner au règlemnt.
Il faut se garder à mon avis, <le trop <le précipita- La première question que j'ai posée est celle-ci
tion en semblable matière. Toutefois, le plus tôt
pocssible après que le rapport aura été déposé sur le A unecommandede locomotives àl'usine
bureau, et que le cabinet aura eu le temps <le l'étu- mins de fer e Xingsosoit parle Tre deblicse
lier, nous ferons connaitre notre décision. et dans le cas affirmatif, à quel prix reviendront ces loco-

motives?

T AI)UCTION DU G UIDE OFFICIEL DE M. I M. l'ORATEUR Je ne saisis pas bien la ques-
OGILVE. 1tion soulevée par l'honorable député. Si je saisis

O<ILVI E. bieni sa pensée, set question porte sur une interpella-
\IACOTF ~'mn uel'odre<lu~ou Ition qlui a reçu sa r-éponsîe, V*autre jour. L'honora-

M. MARCOTTE: Avant ue l'ordre du jour b dépté propose-t-il e eander la Cha-mit appelé, M. l'Orateur, je désire poser une ques- lire qu'elle lève sa séance, pour question impor-
t ion au gouvernement. de voudrais savoir s il a i
lintention le faire traduire en français et publier
le tiuide officiel préparé par M. Ogilvie, sur les ter-
rins aurifères du Klondike et (lu Yukon, et si faut, je proposerai une motion, afin le me mettre
vette traduction sera faite immédiatement, afin de en règle.
pouvoir être distribuée le plus tôt possible parmi
veux qui ne comprennent que cette langue. M. lORATEUR: C'est ce renseignement que je

l voulais obtenir.
MI. le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid

Lairier): C'est l'intention diu gouvernement de Le PREMIER MIN1STRE (air Wilfrid Lau-
faire traduire et publier ce livre en français aussi- rier): Si j'ai bien compris, l'honorable député veut
t ut pe possible, et j'espère que ce travail sera proposer C
complété avant longtemps. ouvor discuter une interpellation qu'il a faite

Fatejour au sujet du manège mnilitaire <le Cana-
M. FOSTER : Puis-je poser une question à ce noque.

sujet ? Les députés reçoivent une foule de deman-
des relativement à cette brochure contenant les M. FOSTER: Pas du tout.
importants renseignements recueillis par M. Ogil-
vie nu cours de son long séjour au Yukon. Or, Le PREMIE MINISTRE : De quoi s'agit-il
quand un député reçoit une demande de cette na- donc
ture, il ne lui reste, je suppose, qu'à délier les
cordonsdesa bourse et en tirer 50 cents, pour acheter M. TAYLOR: Je désire faire quelques observa-
ce livre de M. Rose, quitte ensuite à l'expédier à tiôns au sujet d'une réponse apportée par le ministre
celui qui en fait la demande. Le gouvernement ne des Chemins de fer et Canaux et par le ministre de
consentira.t.il pas plutôt à faire participer le peuple la Milice, à certaines questions posées en mon nom,
aux résultats le cette dépense des deniers de l'Etat réponses qui ne sont pa satisfaisantes, et ne sont
qu'il a payés pour l'impression du livre en ques- pas de véritables réponses à ne questions. Je
ion' sire es signaler à l'attention des ministres.

522
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Le PREMIER MINISTRE : Dans tous les cas, ce gentleman, le Whiy (le Kingston, le ler février,
s'il s'agit (les questions relatives au manège militaire il lira ce qui suit
de ananoque, auxquelles le ministre de la Milice Les ouvriers savent Quelque chose de l'intérêt que 'e
à répondu, je prétenls que i honorable députe n est leur porte depuis nombre d'années. Jamais je n'ai perdu
pas dans l'ordre, puisqu'il a donn' un avis de inotion, de vue l'importance d'aider les ouvriers. Le maire
qui figure comme suit au feuilleton de la Chambre Livingstone m'a suggéré la fabrication des loocmotives

pour le chemin de fer Intercolonial, et nous a demandé
Copie de toute correspondance entre le maire et la cor- de nous efforcer d'en obtenir l'entreprise pour Kingston.

poration de Gananoque on toute autre personne et le gou- J'ai écrit à M.. Blair (ministre des Chemins de fer et Ca-
vernement au sujet de l'enlèvement de la salle d'exer- naux) et je viens aujourd'hui méme de recevoir un télé-
cices militaires de la dite ville: en outre, copie de toute gramme de ce monsieur. Il dit qu'il se propose de
correspondance concernant la vente ou l'ngcuisition d'un donner à Kingston l'occasion de construire pour ce che-
nouvel emplacement: ainsi que de toutes offres faites par min de fer trois locomotives dont les devis seront en-
le président de la société d'agriculture <le la dite ville ou voyés immédiatement. Mon désir est de donner aux
toute autre personne de louer ou vendre un édifice cotive- entrepreneurs du pays la préférence et je suis heureux
nable pour y emmagasiner les armes et accoutrements; de voir que ces travaux vont se faire ici.
et de plus, de toute autre correspondance avec le gou- J'ai écrit à M. Blair, ministre des Chemins de fer et
vernement relativement au même sujet. Canaux, et je viens aujourd'hui même d en recevoir un

télégramme.
Si Je coipîreinds bien, c'est sur cette question i .

que l'honorable député veut revenir aujourd'hui : Ici, il cite le télégramme, dans sa teneur
or, il n'est pas dans l'ordre en proposant que la Il se propose, dit-il, de fournir aux usines de Kingston
Chambre lève sa sé'ance pouir débattre cette ques.. l'occasion de construire pour le chemin de fer quelques
t·in locomotives, dont le devis arrivera bientôt.

-M. l'ORATEU R: Coimne le leader de la Chamibr'e
le fait observer, Hionorable deputé va à l'encontre
du reglement s'il veut débattre d'avance une ques.
tione <u'il a inscrite lui-même à l'ordr'e du Jour',
en proposant que la séance soit levée. Si, toutefois,
l'honorable député veu t <débatt re une question
importante d'intérêt publie ne se rattachant pas t

Le ménie journal, comiimentant ces paroles dans
un article de fotnd, <lit ce qui suit :

L'assurance que donne M. llarty, à la fin de son dis-
cours, en s'appuyant sur lt parole du ministre des Che-
inins de fer et Canaux, qu'une commande pour la cons-
truction de locomotives a été donnée aux usines de notre
'iille, cette assurance, disons-nous, est le digne couronne-
ment d'un discours dans toute la trane duquel retentit

la motion inscrite au fetilleton de la 'hambre, il
est dans l'ordre en) procédant commne il se propose Le Glo/o- à la même date du ler février, dit, dans
dle le faire. son compte rendu <lu discours de M. Harty

. L-) : Je me propose, N. l'Orateur (l 1 A la fin de son discours il a lu un télégramme atinon-
<. TA Le d çant que les usines le locomotives de Kingston ont reçudlébattre les questions relatives aux usines de loco- une commande pour la construction de trois locomotives

imotives <le Kingston. Si, au cours de ies obser- pour le chemin de fer Intercolonial, et cette nouvelle a
v'ations, je m'écaîte du règleneit, j'espère que vous été accueillie par les vifs applaudissements de la foule.

mi. y rappelerez et je m'empresserai de reprendre -Je laisse au ministre des Travaux publics de l'On-
nmon siège. Avant l'initerr'uptionss, j'étais à lire les tario et au ministre des Chemins <le fer et Canaux
interpellations qiue j'avais faites et j'étais rendu au le soin <le débattre entre eux quelle réponse est la
paragraphe (b), voici la suite le ces qIuestions : plus exacte, celle qu'il <n'a donnée l'autre jour, ou

(1) A-t-on demandé aux propriétaires des usines de bien la déclaration faite par M. Harty, le premier
locomotives de Kineston et à d'autres industriels de sou- courant, et le télégramine qu'il a lu. J'espère que
missionner l'entreprise des locomotives? ces travaux seront faits i Kingston. Je regre(e.) A quelles personnes a-t-on envoyé des lettres ou , . .
télégrammes, annonçant que l'entreprise en question que l'entreprise ne soit pas adjugée, et le ministre,
avait été donnée aux usines de locomotives de Kingston ? je l'espère, s'en tiendra fidèlement à son télégrainne

Cd.) Quelque membre du gouvernement a-t-il envoyé de danîs lequel il déclare (lue le devis sera expédié à,ces télégrammes ou lettres soit à M. Hlarty soit au rési- 1 bref délai. l'espère qu'il tiendra parole.dent de l'association libérale, à Kingston ? Dans re cas .
affirmatif, à quelle date? Relativement à la question que le premier mi-

le.) L'acquisition de ces locomotives a-t-elle été autori- nistre a soulevée en répondant à la motion inscrite
sée par arrêté du conseil? Dans le cas affirmatif, quelle au feuilleton de la Chambre, comportant uneest la date de cet arrêté du conseil ? dire y a tans

. . .. . ~idemande de docuuments, je dois diequ'il yadn
Voici la réponse qlue j'ai reçu : cette réponse une assertion qui ne paraitra pas
(a.) Le ministêre des Chemins de fer et C anaux n'a point dans les documents, mais qui ne touche personnel.

commandé de locomotives aux usines de locomotives de lemnent, et par conséquent, je désire offrir à cet
Kingston. (b.) Il n'a été demandé le soumissions, récemî- égard quelques éclaircissements <le nature person-ment, ni aux usines de locomotives de Kingston ni à
d'autres maisons de commerce. Cependant, aussitôt que nelle.
les plans et les devis d'une nouvelle locomotive seront La question (J), inserite à l'ordre du jour, est
terninés, le ministère a l'intention d'entamer des négo- ainsi concue
ciati a. l ét *e i f d l' d 1

tives de Kingston relativement à la construction de quel-
ques locomotives pour le chemin de fer Intercolonial,
car c'est l'intention et le désir du ministère dans la me-
sure du possible, de donner à l'entrepreneur canadien
lia prétérence pour la fabrication les locomotives dont le
gouvernement pourra avoir besoin. (c.) Il n'a été envoyé
ni lettres ni télégrammes, tel que mentionné dans ce
paragraphe. (d.) Nul membre du cabinet n'a envoyé delettres ou télgérammes, tel que mentionné dans ce para-
graphe. (e.) Nul achat de locomotive n'a été autorisé
par arrêté du conseil.

Si l'honorable mîinistre veut prendre connais-
sauce (lu discours prononcé par M. Harty, miîenbre
du gouvernement provincial, parti dans l'organe de

M. TAYLoR.

Le dit C.-E. Britton est-il le candidat qui a été défait
aux élections générales de 1882 et 1887 pour la Chambre
des Communes ? Le dit J.-B. Turner est-il le candidat
qui a été défait aux élections générales de 1891?

Le ministre en réponse à cette question, dit:

Je ne me suis pas renseigné à cet égard.

Il y a pourtant, des rapports soumis au parle-
ment à l'issue <le chaque élection générale. Le
ministre a ces renseignements à sa dfisposition, et
par simple politesse envers moi, il aurait dû con-
sulter ces rapports officiels et nie <lire: je trouve
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dans les rapports soumis au parlement les noms de 1 L'avis sur lordre du jour demnde des correspon-
ces messieurs. dances et n'a las trait au sujet que je discute dans

le moment. La réponse que m'a donnée lhono-
Quelques VOIX : Le savez-vous rable ministre parle de quelque chose qui n'était

N. TAYLOR: Je lesavais, mais je voulais obtenir pas dans la question, ni dans nia motion. Il dit
ce renseignement, et il me semble que le ministre Au sujet de laconnaissance probable qu'aviit Taylordeaurat îl me épon:-elai chose, je prierai l'honora~ble député de Lc-eds-sud, deaurait dû me répondre poliment. Plus loin, il fait s'adresser au dit George Taylor pour savoir comment M.
une allusion tout à fait gratuite à ma personne, car J -It. Turner a disposé de l'argent qu'il a reçu.
la question n'était pas inscrite au feuilleton de la Je prétends que lonorable ministre veut insi-
Chambre. Il (lit : inter ici (lue M. Turner a vendu sa propriété, un

Eu égard à la connaissance intime que le dit Taylor est certain montant, à quelqu'un, et il parle de moi
censé avoir de l'affiire, je prends la respectueuse liberté conne si j'avais eu une commission sur la vente.
de renvoyer l'honorable député de Leeds-sud au dit
George Taylor. pour en obtenir les renseignements qu'il Si l'hono veut insinuer cela, ou que
possède.toute personne (le mes connaissances a reçu ilqi

chose, son assertion nîest pas fondée. .Je suis
Le PREMIER .MINISTRE (sit Wilfrid Lau- miibre de cette Chambre depuis 15 ams, le dossier

rier): A l'ordre. L'honorable député vient d'abor- (e lancien goivernemeit est entre les nains de
gler la qjuestionî cle-( iiaîiio((it. l'houiorable ministre, et je demnde ces documents.

derpour obtenir la production îe la correspondance.
. TAYLOR : Non.goverement pet produire tout ce qu'il a en

M. 101 ATEUR : S'agit-il d'une question dont sa possession et il ne trouvera rien se rattachant.
l'honoralle député a donné avis ? .. lORATEU : L'honorable léputé ne dit

M. TAYLOR : Non ; il s'agit d'iue explication pas parler (le la coresponîance.
dle nature personnelle.île atue lersoinele.M. TAYLORZ :.-e n'en parle pas, je demnandle au

NI. l'ORATEUR: L'honorable député v-oudra gouve'nement de produire tous les docunients qu'il
bien ne pas confondre une explicatiou de nat mre possède, y compris îes lettres de noi à 'aîcien
personnelle avec la discussion qu'il fait l'une m gouvernemet, et il cnstatent que je i'ai Jamais
tioi. S'il s'agit d'éclaircissements (le nature stricte, reçu un cent îles deniers publics, île l'entrepre-
ient pei-soinelle, la chose doit se faire fort bîrièvi ne-îr ou de qui que ce soit. L'honorable uuinistre
ment. Nais, en donnant ces explications, il doit donne à entendre (lue j'ai participé à la vente. Il
se garder de discuter en aucune façon le sujet de la a cité ne lettre je demande la correspotice.
motion. Il en russortira que dans li lettre de M. Turner,

citée par l'honorable ministre, et sans nécessité, il
M. TAYLOR : La question dont il s'agit n'.st 'y pas louilre (le la vérité, car je n'ai jamais

ias inscrite au feuilleton et ne se trouve pas coin- recommandé à l'ancien gouvernement ni a qui que
prise dans la motion ; ce n'est done pas le sujet de c it la vente île cet emplacenent pour $6,000.
la motion que je discute. Le ministre s'est donné
beaucoup île peine pour faire une insiuuation. M. ORATEUR Quelle est la motion de l'ho-

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre. L'hono-
rabie député se met à discuter unie répon:e faite à
une interpellation par le ministre de la Milice et de
la Défense, et cela rentre dans lia motion dont il a
donné avis.

NI. l'ORATEUR : Je ne me rappelle pas avoir
vi cet avis. Est-il inscrit au feuilleton ?

M. TAYLOR : Non, il n'y est pas.

Le PREMIER MINISTRE : Cet avis figure dans
les procès-verl)au.x d'aujourd'hui.

M. l'ORATEUR : L'avis inscrit. au feuilleton
par l'honorable député ne paraît embrasser que la
correspondance et les offres.

M. TAYLOR: Pas autre chose.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit se
garder (le faire allusion à toute correspondance ou
offre quelconques, et se borner strictement aux
questions étrangères à la motion. La Chambre,
mile semîble-t.il, est disposée à lui permettre d'offrir
des éclaircisseiients de nature personnelle, pourvu
qu'il ne-se livre pas lui-même à des réflexions per-
sonnelles.

M. TAYLOR : Je veux me tenir strictement
dans les bornes des règlements de la Chambre.

norable député
M. TAYLOR: Je propose que la séance soit

levée.

La motion est rejetée.

M. INGRAM : L'honorable député de Kingston
(M. Britton) allait parler lorsque la motion a été
rejetée. -le désire moi-même faire quelques obser.
vations sur cette question.

M. l'ORATEUR : $i l'honorable député de
Kingston était réellement debout et que je ne l'aie
pas vu, je ne devais pas assurément déclarer la
motion rejetée. L'honorable député était-il debout
lorsque j'ai déclaré la motion rejetée ?

M. BRITTON : Oui, M. l'Oràteur, je désirais
dire quelques mots à ce sujet, et aussi au sujet de
la réponse faite à la question relative aux loco-
motives à construire à Kingston. Je crois que
cette réponse s'accorde avec mes souvenirs de ce
(lui a eu lieu à cette assemblée. On n'a alors aucu-
nement prétendu, et il n'a rien été dit.de la teneur
du télégramîe, qu'une entreprise avait été adjugée;
mais il a été déclaré que l'on fournirait à Kingston
l'occasion de présenter des soumissions pour la
fabrication de ces locomotives. Je veux mainte-
nant remonter un peu plus loin. La question
d'accorder ces travaux à Kingston n'a jamais été,
le moins du monde une question politique. Dès le
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commencement de la dernière session, il était con- il n'a p présenté le cas conformément à ses pro-
pris que le gouvernement allait acheter fuie ou deux pres vies. Fai cru lui entendre dire, et il a répété
locomotives d'une fabrique américaine. ,'interro- deux fois, je pulse, qu'il ne fallait pas tenir compte
geai alors le ministre des Chemins de fer et Canaux lu droit. le prétends le contraire, et avant de
i ce sujet, lui demandant pourquoi, s'il fallait les décider entre les n canadens et les
locomotives pour l'Intercolonial, elles ne se- américains le ministre desUheins de fer et Canaux
raient pas fab)riqué-es et achetées en Canada à dles devrait ajouter le droit canadien au compte (le
conditions aussi tvitatittcisee; qu'aux E, at- Unisi l'article a ricair, et si après cela l'article cana-
Ulîo<rable ministre file dit nu'une loeonmoîie dieu est moins cher il devrait avoir la préférence.

si l'an faisait exclusionidudroit, mnais (Iue le god- M. BRITTON .Il est vident que je vne suie
vernient était dlisposé à acheter <les loomotives dideal exprimé, car c'est l précisément on opinion
caîaieies si elles etaent aussi bon march et et les vues rue drous oudrions faire accepter du
L'aussi Ionne qualit e que les ooméri ministre.
caillcainC'etait lt une réponse raisonable. r e ecaies C'tat l ue rpose aionnbl:. e M. iNi -R-1A M : EnD rétponise â une question poséedeiailaî ensuite >i l'on donnerait aux fabricants | lîi par l'honorable député le Leeds (M. Tavlor),
le Kingston l'occasion dle faire les soumissions. Le le uinistre des Chemins de fer t Canaux disait
ministre ne répondit : Certainmenjent ; chulne fois
qu'il faudra des locomiotives pour [lin ercolonial, Il n'î a été envoyé aucune lettre ni télégramme tels que
lorsque les devis auront été préparés, Kingstoin mention nés dans cette questoni.

aura l'occasion e sou [ttr iio. La Un VOIN Lisez la questio.
question semblait se rdt-airiî*e à ceci. que, si l'on ne
tenait pas compte du droit les locomtîotives a i- . IN RAM Voici quelle était la questin
caiuies cnteraient moins lher que les canadiennes. (c. A quelles personnes a-t-on envoyé les lettres ou des

Ont prétendit alors que le gouiverneient ne .evait télégrammes les informant que cette etitrepriFe avait
pas Lin instant s'ciculJer de la question du <1rbit, été tidiugfé Rux usineq de Kiîîgdoi ?
mais agir d iianire i donner, s'il était possible.
leitreprisea uin bi tite Kingston. Je dlois P5 î pendant lloî<orale dépiité <le Kingston vient flous
dire que je n'ai d'autre idte ire aord'hui tue ce ta ebt pas ilvue questio poli-
Kingston et des fabricants canadiens, je ne v 1 tique et <lit l élasation <le NI. Haisty <'avait
rien de politique, les intéressés a Kingston sont I aucun but politie. L'honorable député <it aussi
pour moi des adversaires politiques mais je veux que les employés <ks isities <e Kingston sont deses
faire passer d'abor les iitérêts des fabricants i adversaires politiques et il approuve la déclaration
canadis, et de ceux lde Kinîgstu.Il surtout.

Pour faire oprmr alors aui ministre dlescI <îîi la<r-' îauiiîieiii î' aoi'< al ~~t~ d Iheîlo it4 (le feî-et ( aniaux lii télégraninie <listant <j 'il
Chemins de fer et Caliaux que l'on) devait tellir sera donné à la fab-iquo fine comnde pour trois
comtlpte dle lat question du1 droit, unle délóVgation dle .<-onîpte~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~I <l aqiet<î lî<un ,11e<ééaiu locomiotive-s. Ait mîontîent (les éleetioiis iwuoviiciales
Kingston int aupèis du ministre qui répondit ce <le Pùîtario, je demanderai a tout hoame <ii cou-
qui est dit ein substance dans sa délielie, et ce
qu'il a toujours lit, qu'aussitot que les dev laits cette téclaratioià 'ooto ?La chose n'a été
sertaient ueis. que' l'établlssement de Kling>- faite qu ans un but politique, daas le but <e cap-
stoi aiurait la préférencc s'il poi''t ext-ciitur ter (les stffigùm. (lii a li n télégramici tut-
d'uisi bon<s taj i ais je cquis cothpresiar e qu'il y ci l eu
vains. C'est tout ce qu'il y avait à faire, mais on deux. Noi content (lit lueiniti', on -t envoie in
--tarda à fournir les devis et ce n'est (ue ré- «luat Cisant
ceiiienît qu'ils ont été ret-us. Les intéressés
à Kingston étant devenus imipatients, le maire, Une autre commande sera donnée aux usines de
comme re présentant de la ville prit la chose en Kingston.
mains et deiiiiinda quand les travaux allaient être Le DES CHEMIN8 DE FER E.
donnés. Les honorables messieu-s se rappelleront CANAUX L'honotaide député (lit-il, que j'ai en-
qlle M. Harty etitit aIlltavant directeur de la voyé un second télégramme
fabrique et il devait voi- à attirer le plus de comi-
mandes possibles à l'établisseent iti Kingston.
Aucun doute qu'il écrivit au ministre (les Cheins 'giamies supposés venir tlu ninistre aies Chemins
<le fer et ('anaux. de fer et Canaux. J'ai déjà répété l'a chose dleux fois.

Ni. TA LOR : L'hosiorable député <lit-il que la Le INISTRE DES CHEMINS DE FER ET
dépêchie pubîliée danis le . Jl'hiý; étatit lat même (lue CANAUX : Je lie l'ai jaunais enîtendu.
celle qui a été lue? M. INGRAM Elle a été tite sou'ent. C'est là,

'M. BRI'TON : Autant qlue Je te rappelle, i. je crois, Aune nouelle preuve quil devrait être fait

il nî'y a aucune dliffélrenice entre la dlépêche contenute un chlangenment (lains le gouivernemnent provincial.
dhans le rapport et, celle ieue, ei touts cits elles sonté Les honorables iessieurs ule la droite travaillent
en substance luarfaiteituent d'accaérd. Il est injuste 'a main dausla main avec leursnis el'Ontaro. Il
<le la part<le l'lioioalledépîté (le Lees-sd(M .y a plus qa e (le la sticte justice dans ce télégra.Ce,
Taylor) le vouloir mettre de la politique adans une car les partisans le l'honorable député recevront
question aie ce genre, conservateursi et libéèrauxc pins <lue <e la stricte justice s'ils <lisent un ami du
sont égalemnt intéressés a confier à nos fabricants ouvernet ent, et les lionorables membres de la
tout ce qui petit être fabriqué dans le pays. Cuoite, avec le ministre les Cem ns e fer et

SCanaux ne seraient ile trop heureux d'envoyer un
Sir CHARLES TUCER: J'approuve en henautre télégranme ou quoi que ce soit e nature à

tance e ue vient <le slire leoornorabln député, mais c maidem leurs amis.
o.teA o tseo p ia
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,M. FOSTER: Le ministre les Chemins de fer et
Canaux sait au moins maintenant qu'il y a en deux
télégrammes d'envoyés. Il en a admis un.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non. J'ai entendu lire la chose.

M. FOSTER: L'honorable ministre n'a-t-il pas
admis quil en avait été envoyé un?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je vous demande pardon.

M. FOSTER : Je désire demander à mon hono-
rable ami si M. Harty disait ou non la vérité, lors-
qu'il disait à Kingston qu'il avait reçu du ministre
des Chemins de fer et Canaux un télégramme
qu'une commande de trois locomotives serait don-
née aux usines <le Kingston. L'honorable ministre
répondra-t-il franchement à cette question ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il est dithcile pour l'honorable député,
je dois le dire, de poer une question sans le faire
de la manière la plus insolente et la plus imperti-
iente. Je connais l'honorable député (M. Foster)
depuis un grand nombre d'années; nous nous con-
naissons depuis notre jeunesse.

NI. FOSTER : Il y a longtemps de cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
('ANAUX : de vois que la longue carrière <le Ilho-
norable député (M. Foster) dans un milieu distin-
gué i'a rien changé aux manières grossières, inso-
lentes qui le distinguaient dans sa jeunesse.

M. l'ORATEUR: L'honorable ministre (M.
Slair) est allé trop loini. La réponse de l'honorable
ininistre s'appliquant à la déclaration de l'honorable
député- d'York. je regrette (le l'entendre (M. 1 os.
ter) demander à l'honorable ministre une réponse
smeer<We.

n'a fait l'autre soir l'honorable déput-I (sir Charles
Tupper) lorsqu'il a êté prié de se rétracter.

Quelques VOIX : A l'ordrc.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député d'York a dit que
le ministre les Chemins de fer et Canaux savait
maintenant qu'il y avait deux télégrammes. Je ne
le sais pas encore. J'ai entendu un membre <le cette
Chambhredire la chose, maisjen'ai pas encore entendu
dire à personne que NI. Harty l'eut admise dans cette
circonstance. Quant .i un télégramme, 'ai certai-
nement répondu à une lettre courtoise <le M. Harty
lui <lisant quelles étaient mes intentions, comme
chef de départ ement, sur la question d'accorder aux
usines de Kingston l'occasion <le faire dessoumissions
pour la fabrication des locomotives que nous voulonis
acheter. Voilà ce que j'ai répondu à M. Harty,
mais je ne lui ai pas dit que nous avions donné une
commande ou fait un contrat. -le ne pouvais pas lui
dire cela, car ce n'était pas le cas ; nous n'avons jus-
qu'à présent donné aucune commande aux usines
de Kingston, nous n'avons fait aucun contrat avec
elles ; je ie pouvais donc pas dire le contraire à M.
Harty ni déclarer en Chambre, en réponse à une
question, que je lui avais écrit ou télégraphié que

Iles usines dle Kingston avaient reçu une commande.
Inutile de dire à la Chambre que 1-t réponse que
j'ai donnée est absolument, entièrement exacte. Jle
ne sais rien d'un télégramme subséquent. On ne
m'en a pas demandé et je ne crois pas en avoir en.
voyé titi (le fait je suis certaiul de lt chose. Je me
rappelle parfaitement avoir envoyé un premier té-
légramme, et la teneur <le ::e télégramme dont l'h-
norable député a parlé, et je n'en ai pas envoyé
d'autre.

M. FO$TER : M. l'Orateur....

Quelques VOIX : A l'ordre. Vous avez déjà
parlé.

M. FOSTER : Devais-je lri demander une ré- '.M. FOSTER: Je n'ai pas parlé. Je désire
ponse fausse ? citer.. ..

M. l'ORATEUR: L'honorable'député me coin-
prend; j'espère qu'il adoucira ses expressions dans
tin cas semblable, mais je crois aussi qlue l'honora-
hle ministre devrait retirer cette déclaration au
sujet les " îmanières grossières."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
('ANAUX : Je me soumets à votre décision, M.
l' rateur. Je ne pense pas que lhonorable député
d *York (M. Foster) ni qui que 'e soit en Chanire
puisse insinuie que dans toutes réponses ou toutes
déclarations venues de moi en Chambre, j'ai man-
quîé le franchise, de droiture et <le sincérité.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois, M. l'Ora.
te ur, que vous avez demandé à l'honorable ministre
(I. Blair) de retirer l'expression dont il s'est servi.

M. l'ORATEUR: J'ai entendu l'honorable mi-
iistre lécla rer clairemnîctt qu'il la retirait. L'hono-
rahle ministre a-t-il dit cela?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : A l'ordre.

M. l'ORATEUR : Je crois que l'honorable dé-
puté (M. Foster) a simplement posé une question,
et je mue suis occupé de la manière dont il l'a posée.

M. FOSTER : Je regrette de voir la grande
sensibilité des honorables messieurs de la droite.
Ils semblent craindre quelque nouvelle lumière sur
le sujet.

Le PREMIR MINISTRE : Est-ce parler sur la
question ?

M. FOSTER: Eh bien ! je veux de nouveaux
renseignements. Le fait est que lorsqu'on lui a
posé une question l'autre jour au sujet d'un télé-
gramme envoyé à M. Harty touchant une coni-
inanîdo <le locomotives aux usines de Kingston, le

inuistre des Chemins de fer et Canaux a mis la
Chambre sous l'impression que tel télégramme
n'avait pas été envoyé.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES CANAUX: Vous n'avez pas le droit d'insinuer une

PECHER[ES (sir Louis Davies): C'est mieux que telle chose.
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M. FOSTER : Il m'est permis de tirer mcx pro- des critiques de ce genre sont peu propres a main-
pres dédutctionîs. Si je suis prét à nuser dle tolé- tenir le ion ordre. L'honorable député (M. Fos-
rance envers 'nonorale ministre, il faut qu'il mete) devrait s'en tenir à la question, et j'espère que,
pernett re de tirer mes prolpres conclusionîs. ie- deux côtés de la Clianibre lon observera cette

règle.
Quelques \'OIX : A l'ordre. Asseyez-vous.

l. FOSTER .Maintenant, M. l'Orateur, je vais
MI, S''I M. V()t'atteuri, je lic puis1 ptarler être aussi poli que possile einvers le chief (le cette

au milieu de ce bronuliala. Chambre, et l'honorable inistre des ( lieiins de
(~iulv les V )iN Ase~-e-v<îîs.fer et Canaux. Il ý a quelques jours l'on puosait~

Quelque, VO01X : Asseyez-vouis. ue qtuestionî à lonorable mninistre, aut su *jet dl'uhne
MI. FOST ER .le iai pas l'intention de 111* eonuînanle à la fabrique <le locomaotives -e Kings-

seuir. teir.l

Le ltNIINISr'RE) A la question, Le MINISTRE eES spEMINS èE FER T
alois. CANAUX :Lsez la question.

.NI. FTSER :Je veux ptrIetsur- la quiestîi \ M. FOSTER : evais lire la qes.iot. Lorsque
ha btr interottipti par llho'orable miniteistre des

Le l>Rl lIR MIN-Feu1i appelle auxi Clhentas, (f e fer et Caniaaux-je lie ai pas gros-
îélîîît.L'honiorale dé1 îuté dlit qu'il voluat, sal-enietit interronipui-je lisais tqtiunîe quiestion

lerllr la uiavait tté posée à l'honorable ministre, et du'il
coauitt voi'tres srieusement l tooié la uestion

Qiuelquies VO0IX :ÇNuit lion et la re-poîîse pouir lie pits couaprendre, commte je

Le lBEMIER M[NISI'RE C'es ce u l'at olupris, <que lit n-ponse tde l'honorable itinistre

Le PREWMIE R C'eNIt RE: el qusion Le 31NSR E HEIS1EFR

<lit Orlitototbe éput a éclaé jî'i a 1 <tut pihortLit file dénégation (le l'envoi d'un télé-aéi-. C1 Aiîlé a lit qu'ilsauuit gAiine re:ltif à ie souunade <le locomotives
a-l ý NTERdeexprlesr la question. àKngsto .FO -TER' ais dire que'ésitit flon opiio

Quielques OIX Noi! lion. hlrsq'ic l'oineortble pinistre ina interrompu.
Lel'on exinNe ie T la uestion et i l'on tient

Le REM ILEh MINIS'RE Les honorable ait sie t itit qu'elle a été posée pour le pttst an
pleritte le sui pt s oublier ce laui stesti lieu dté ftur la réponse le l'honorable eiîtistre
passe, il y «1a um istnt. U li onralle léltt (MI. îfest rigoureuseeit exacte, me tant qu'il lie (lit
Fosterl ue pari. Il s'est levé :aNne se!nte fois pas lés son tégranne qu'une entreprise a été
<isant tu'l voulait seîulement poser unlle qutestion. aligue, ni om i quie col natie a été faite. ("est reit-

i pleaent une priesse qu'une conmande seta ftite.
Su' ('HARLES T oPE n L'honorabsle 'niais- m

tic fait er'r'eur, et s'il veut flte le jernettre je vais ! Le MINISTRE biES laqEMINS DE FER ET
i PREoitî lEr qu'il est tout :l fait sq's ene faullse n- 1 CANAUX Pas même cela.

dptéseiton. pat s ce quppi est tubrievé Moe ioso'etlele
aitO . Foster) a po.sé tite <question, et Iosqi M.FSlE )îst>Sls us '>e alpfS

sest l y an trler, il a été 'rabelé dt l'ordre. Aucune lettre ou texlégram-ce-me ceux dnt il est
L'Oatetir a aéci é I seson eonorable secoi aait le question dans le paragraphe ." n'a été envoyé.
droit de parlet' ptrce qu'il avait siiuleuestion.t adjugs Voici naitenat le pan'agétaphe t c.

p t (c) A quelles persmiîes -t-ou envoé des lettres ou de.

Le quil MINISTRE soC'est tout le co- télégranUNes les immforant ue cette entreprie avit été
adjugoe aux usines de Kingston.

t riret.
Et le paragraphe " a. " se lisait conmne suit

Ml. dOAtE R ('e que viCalt de Tliu-e 1estceaineet- fei. Le département des Chemins do fer et Caniux ou
Ide dléputté (sir Chiar-les "ttpper) est certaiement celui des Travatux puoblics a-t-il donné une commande
conformie à tn décision. L'honorable député (M. aux usines de locomotives le Kingston pour des locomoti-
Foster') a d'tbor posé uie questiov et j'ai fait esDans l'affirmative, à quels prix seront-elles four-

quelques observations sur ses expressions. L'hono-
rable député s'est levé ensuite disant qu'il désirait Strictement parlant, l'honorable ministre peu t
parler sur la question. Voilà connient je comprends dire que sa réponse est une réponse vraie à la ques-
lit chose. tion telle que posée ; tais pour quelqu'un qui

n'aurait qu'entendu la question et la réponse, il
Le PRE.MIER MINISTRE : Il a déjà parlé. était assez naturel le supposer que l'intention dt
M. FOSTER: Après la décision le l'Orateur, ministre était de nier qu'une commande ou une

l'honorable mîinistre répète que j'ai déjà parlé. Je promesse <le coîtinande eût été faite.
crois qu'il aurait dû <lire la chose assez bas pour En réponse à une autre interpellation l'honorable
n'être pas entendu ties membres le ce côté-ei e la minstre tenait tellement à nous mettre au courant

chinie, (lu itmoins. Cela coîvient rital àila dignité de tous les faits, qu'il n'a pas craint le perd'e lu
(le la ('lChtu bre que le pîcîiiet' mitnistre, sur untai temips àrépondre à des questions qui ne lui étaient
assez haut bour être entendu de tous, reftuse îde t pas demandées. Il tenait beaucoup à ce que la
soîlmiettre à la dtécisitn de l'Orateur. Chambre et, non seulement lit réponse à la ques-

tion qui lui était posée, mais fût complètenient
Quelques VOIX : A l'ordre. renseignée sur toits les faits qui s'y rattachaient.

Après avoir répondu à une question qlue je lui
Ni. l'ORATEUR : Je dois denmander à l'honora- posais à propos de nouvelles nominations sur le

ble député le nie pas s'éloigner de lit question, car chemin de fer Intercolonial et a continué à nous
M. lHLIR.
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fournir les renseignements que je ne lui avais pas ! vention de .l'Orateur, sans que je l'aie sollicitée, je
demandés, pour faire voir que, bien qlue le nouvelles puis <lire que j'ai connu M. Blair avant qu'il fit-
nominations eussent été faites,des économies avaient
été réalisées sous d'autres rapports, de sorte que le Quelques VOIX : A l'ordre.
trésor public n'y perdait rien. M FOSTER : Je n'enfreins aucun règlement.Si, lans le cas qui nous occupe, il avait tenu a
autant-autant et pas plus--à faire connaître toute a . d
la vérité, il aurait <lit quebien qu'aucune con) Chemins de fer et Canaux, je l'aie connu depuis.
mande n'eût été faite, il avait adressé à M. Harty Jamais je ne voudrais jeter du discrédit sur sa
un télégramne lui annoneant q'une comnaud'e famille ou sur lui en faisant une comparaison quel-
serait envoyée aux usines <le Kingston. C'est jus- conque sur l'éducation en géneral, ou la émlere
tement ce point que mon lionorable ami (M. Taylor) dont il a été éls ien élévé dans les deux partis etvoulait élucider. del y aes en ls beie ursv dasistn le s dpriset

Ulhonorable ministre a peut-être le droit strict des lames et des messieurs assistent a nos niscus-
<le conformer rigoureusement sa réponse aux ter- s1ons et sont à même de juger nos actes et nos
ies mêmes de la question : mais il aurait fait paroles ; je leur laisse le soin <le dire quel genre

montre dle beaucoup plus de franchise envers ha d'éducation l'honorable ministre a reçu dans sa

Chambre et aurait expliqué l'affaire avec beaucoup jeunesse et les progrès qu il a pu faire depus.
plus <le vérité, en disant ce qui en était et en i La motion est retirée.
avouant quî'il avait envoyé un télégramme dans
lequel il promettait de commander trois locono- OCCUPATION DE DYEA ET DE SKAGUAYtives aux usimes <le Kingston.

Ceci nous amène à parler d'un fait qu. la PAR LES ETATS-UNIS.
Chambre ne doit pas passer sous silence. Voici M PRIOR: Avant que e passer à l'ordre du
l'honorable ministre îles Chemins le fer et Canaux N
(ni, par la position qu'il occupe, est chargé de la jour, je désirerais savoir dit très honorable premier
listribution et <le l'emploi d'une bonne partie <les ministre si on a appelé son attention sur certains
revenus de l'Etat qui est composé de conservateurs paragraphes qui ont parti dlans les journaux tant
et de libéraux : et se plaçant au point de vue félé- des Etats-Umis que du Canada, lieanît que le gou-
ral, il cotisent à se liguer'avec uni homme actuelle. vernement anéricain se propose d'installer en per-
ment engagé dans une élection provinciale, à em- manence deux compagnies ai Dyea et à Skaguay au
ployer 1 influence dit gouvernement fédéral et du fond dli bras de Lynn. On sait que ces deux villes
trésor public en faveur d'un partisan dais une élec- sont situées dans la zone en dispute. Ce territoire
tion provinciale. est une des clefs du Yukon et la raison ue donuent

Mais, dira-t-on, cela n'a pas de portée politique. les journaux de cette occupation, c'est qu'un très
Voyons si tout cela est bien étranger à la politique. grand nombre de jens turbulents y sont réuis et
Voici un passage bien significatif lu discours le Mi. que la présence de la troupe est nécessaire pour
Harty, immédiatement après avoir communiqué maimtenir l'ordre. Je voudrais aussi savoir s'il est
cette information, il a ajouté : vrai que le gouvernement a jugé à propos de faire

savoir aux Etats-Unis qu'il n'avait pas d'objection
Les ouvriers connaissent l'intérêt que je leur ai ton- à la présence de ces militaires dtans ces deux villes,

jours porté depuis nombre d'années. mais que cette permission ne doit pas être consi-
Dans quel but disait-il cela? 1 dérée comme un abandon de nos réclamations. Je

Le maire Livingston m'a parlé un jour de la fabrication nie rappelle quel effet l'envoi d'une troupe à San
des locomotives sur le chemin de fer Intercolonial en Juan a en sur l'arbitrage, et je ie voudrais pas voir
disant que nous devrions faire quelque chose pour amener la chose se répéter à Dyea et à Skaguay.
cette commande à Kingston. -Jai alors écrit a m. Blair.

Dans quel but encore? Afin <le faire voir aux
ouvriers quels étaient leurs véritables amis et en
être récompensé le jour de l'élection, le 1er mars
prochain.

J'ai alors écrit à M. Blair, le ministre des Chemins de
Fer et Canaux, et j'ai reçu un télégramme de lui aujour-
d'hui même. Il m'annonce son intention de commander
aux usines de Kingston, trois locomotive-s pour ce chemin
de fer, et que les devis vont être envoyés sans retard.
Mon désir est de donner la préférence aux manufactures
d'ici-et aux ouvriers-et je vois avec plaisir, que j'ai
réussi. La lutte est maintenant engagée et tous ceux qui
m'accordent leurs sympathies doivent se mettre à l'oeuvre.

C'est avec ce télégramme de l'obligeant ministre
des Chemins de fer et Canaux ou'on a engagé la ba-
taille. Les ouvriers dont M. Ilarty se dlit le grand
ami, auront trois locomotives àconstruire, grâceà son
influencesurle ministredes Chemins de feret Canaux,
à Ottawa. Le gouvernementfédéral est directement
mêlé à une élection politique dans l'Ontario, con-
trairement à toits les anciens principes libéraux,
mais conformément à leur nouvelle politique.

Maintenant, à propos des remarques polies du mi-
, nistre des Che:ninsdeferet Canaux sur monconpte,

remarques qui m'ont value la bienveillante inter-

Le PREMIER MINISRE (sir Wilfrid Lati-
rier): Le gouvernement n'a reçu aucun avis de cette
intention et ignore si le gouvernement américain se
propose d'envoyer des troupes à Dyea et, à Skaguay.
L'honorable député doit savoir que bien qud ces
deux endroits soient situés dans la zone en contesta-
tion ils ont toujours été en possession des Etats-
Unis depuis qu'ils ont fait l'acquisition de l'Alaska
de la Russie en 1867 ; et d'après les renseignements
que j'ai pu nie procurer aucun gouvernement cana-
dien n'a protesté contre cette occupation. Ce n'est
que depuis quelques années que l'attention publique
se porte de ce côté. Je puis cependant annoncer à
l'honorable député que le gouvernement s'occupe
actuellement de cette question de délimitation de
frontière entre les Etats-Unis et le Canada.

TRANSIT EN ENTREPOT SUR LA RIVIERE
STIKINE.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de passer a
l'ordre du jour, je désire signaler à l'honorable
premier ministre et à ses collègues un événement
important survenu au Sénat des Etats-Uniii. Un
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sénateur propose un amendement an bill qui est front opéré par lonorable chef de l'opposition, et
actuellement devant le Sénat, et par cet amende- et je n'ai pas besoin (l'y revenir. J'ai aussi cousa-
ment il est déccrét<' que le privilège du transit en cré quelque temps i réfuter quelques-uns (le ses
entrepot sur les marchandises anglaises dans la arguments et (les reproches qu'il adresse à mon
rivière Stikine, ne sera accorié que p tpar proclamîua- honorable ami, le ministre (es Chemins (e fer et
tion du président des Etats-Unis. Ce même bill Canaux (. Blair). Au cours <le ses remarques, il
décrète aussi qu'en considération (le ce privilège s'est nême servi d'une expression peu parlenen-
qui nous sera accordé. les pècheurs aiméricains tan'e, et pour la moiss surprenante (laits la bouche
auront, des avantages que ne leur accorde pas le <lu chef d'un grand parti, <n haronnet, un ex-haut-
traité de 1818. L'honorable premier ministre commissaire, un ex'preniier ministre, un ex-nii-
n'ignore pas qu'en 1888 une tentative a été faite nistre des Chemins <le fer et Canaux, et divers
poutr régler définitivemnenst la question les pêche- autres titres. Il a appelé non honorable ami ut
ries le I'Atlantiq 1 ue, entre le Canada et les Etats- know ting." Lorsqu'il s'est servi <le cette
Un!is, et que les plénipotentiaires out signé conjoin- expression il avait assurément perdu le sentiment
tenent n traitéque M. 4'le' elanl aenvoyéau Sénat, le sa propre dignité et <le la dignité <le la Chambre.
enm en recommanlant fortement fladoption, comme
tu règlement honorable et équitabmle <le toute
l'afiaire. L'honorale premier ministre sait aussi site permettra lise simple interruption pout' lui
que ce traité a été rejeté par le Sénat, mais que demnder si cette expression est ue pire violation
peinlant les lbats, les plénipotentiaires anglais (le l'tiquette parlemntaire que lorsqu'un <eses
soumirent un moruIo/ rirendi qui fut ussia collègues compare un membre <e l'opposition à
avec empairessemnent, par le présiden t qui le recom-
mnda au Senat. Le parleiient canadien vota tune, Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR Si parmi

loi pour donn<er effet à ce modu rirtu/i, qjui a tout- les partisans dle l'honorable député, il s'en trouve
jo1urs été en opération depuis, et le président répu- pou' justifier cette épithète, nons n'y pons 'ieni
blicain <pui a suceIdt- l M. Cleveland, le président la vérité tinira par se faire jour. Dans toits les cas,
Harrisonl. dans soi di iscOir's d'11ima uguration, a par-lé nous ne pouvons assurément pas empêcher cette
<le ce mod.us rio"di comme ayant fait disparaître inpression (le se former. Mais l'honorable député
tout malentcndu entre les deux pays. «e prêtenlra îas que parce que quelqu'un ie la

Or, un sènateur propose maintenant d'introduire drite a insinué qu'il pouvait y avoir quelque
dans la loi une disposition toute différ ente, deniat- ressemblaneentre un <nombre (le l'opposition et
dant qu«e l Canad'a renon-e à tous ses droits<jait Ananie ce député est par le fait dispenséa ponr
aulx pêleries île lAtlantie, sois peine de toujors des règles le l politesse et <le l curtoisie
voir refuser le pri ilège tlu transit en eitrepot. Jle parlementaire.
signale ce fait a présent, parce que, rapproché ii Tout en faisant cette gentille r'montrance à l'ho-
bill qui nous ocu<tpe en ce moment, il est <le la plus no'alle ministre <es Cheins <le fe' et Canaux,
haute iImortance. J'espre le l'honoralle pre- l'honorable député llâinait énergiquement le gou-
<mier ministre ti 'mprendra toute la gravité et vertieinent qui avait osé soumettre au parlemeut
prendra touts les moyens en soi pouvoir pour ne demande <le subvention pour «n chemin <le fer,
etimpêcher l'adoption dl'uno<e loi qui serait fatale «« ans avoir ais expressément dans le bill, et sans
hill dont !v parleneimt caniadieii est actuellemient linîlvoir expliquer <le vive voix quels seient les

taux (le transport pxour les mnarchas) (ises et les
Le PRGIEM R NlINI18'RIE' (sir Wilfril Laut. voyageuis. Ce reproche (e l'honorable méputé

i) : tos les ies qui portent in-aressé bie es fos, il est dis l'air, il a
<'ii') (oi<im tos ls (aiî<hins lii 1mi'tlxt«Yfait le tour <le la pîresse conservatrice, il nxous et été

térmt aux affaires du pays, j'ai certainement pris
coilnaissance diti projet île loi dont parîîle l'lhonîoi'rable

che deI <ppsîtoiî Naisil icf<ut uas<>ililerChamb lre est saisie dîe cette q1ues;tion. Os', le partichef e l'opposition. M ais il le faut pas oublier oît loiorable député est le chef, est responstble
que ce bill est pas encore devenu loi et pour i ale toute îa légîslatioî concernant les chemns <le
part, je refuti tei croire que les autorités tinu- fer <e 1878 à 1896, et je <emande à toute la sagessecainles, lógislative oit exécutive, voudraient sanet-

ti<)itie iLtL'iiiC élie <le l'oppoîsition <le répondr'e ml'ici à la fiiti(lutionner auicune loi qui s'écarterait dec quelque
manière les obligations que leur impoeent les tit <ébat, ait défi suivant le défie -oppositin di-
tés. D'ailleurs, nous anticipois peut-être sur le qlie u se1 hil <e cheii <le fer présehté devant
débat, car l'honorable ministre le l'lutrieur (M. cette Chambre depuis 1878, fixrnt les taux qui

traiter' ce de lit n ai seraiet exigés sur ce chemin. Si elle ne pet
pas le faire, je la défie e citer un seul cas, dans
lequel, un ministre <les Cheins le fer, depuis 1878,

'ONiPA;NIE. IU CHEMIN DE FER 1 CU en soumettant un l pour subventionner un ele
YUKON C'ANAsIEN. min <le fer, ait déclaré à Chambre quels seraiemnt

les tarifs pour les voyageurs, sur cette agnne. L'op
La ('hambre reprend le débat ajourné sur lat no position peat-elle citer n seul cas ot elle ait fait

tion ole llIiotitorahlle LN. Blair.--Que le bill (ix' il Le qju'elle v'oudratit que <ions fassions dans le cas
r'atifianît nie conventioos intervexnne emtre Sa mtar actuel ?
jesté et 'illiani Mackenzie et ldfeiirtueaax). etadie et
constituant eut corporation lit ComPtgnie du< cite' Na . tiACLEAN Que dites-vous u bill fixant le
ami <e fer du Yukon Cadiee, sxit maintenant lu tarif pour les avoyageurs à deux cents du mille ?
la setmonde fois. M. NIACDO ALD (Huron): Ftesvousi le chef

Le MINISTRE DE L'ILNTÉRIEUR (M. SiftoD) LEe l'opposition.
J'ai eu l'hionnieur, hier soir, dl'tppeltr l'attention M aiACLEAN : Le défi était lancé à toute l'op
de la (hambre sur le remparruable rangemet de lposition.

Sir CaiininuEs Tu'piua y i
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Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Je n'en de mineurs se rendaient (lans le district du Yukon,
dirai pas davantage sur le changement de front beaucoup s'y saut rendus et le gouvernement a dû
opéré par l'honorable député et pour le moment, faire es dépenses considérables pour prévenir la
je laisse aussi (le côté ses autres remarques contre famine quiaurait eu lien sans cela.
le bill. Voici ce que la Chambre devra prendre en consi-

Lors de l'ajournement, hier soir, j'étais à expli- dération Il y a actuellement des milliers de cher-
quer la position du gouvernement concernant les eheurs d'or en voyage pour le Yukon, et les milliers
dithcultés provenant <le l'administration <lu district d'autres se préparent à partir or si pour empêcher
du Yukon, afin (le faire connaitre à la Chambre et deux ou trois mille hommes de mourir de faim, il
au pays, les raisons qlui ont induit le gouvernement nous a fallu faire des dépenses énormes, <u'arrive-
à adopter la ligne <le conduite qu'il a adoptée et ait-il si 40,00 ou 50,000 individus s'aventuraient
qu'il recommande à l'approbation <lu parlement. dans ces montagnes et se trouvaient à la fin <le l'été
Nous étions en présence d'une situation unique en à 4 oi 5 cent milles au nord <e ce district sans
ce sens que nous avions la responsabilité d'admi- pouvoir revenir et sans provisions pour l'hiver?
nistrer et gouverner un pays éloigné et à peu près Il sullit <le faire cette supposition pour f'dre
iniaccessible, et que le seul accès possible (virtuelle- comprendre la situation, et la possibilité l'une
ment lu moins, sinon géographiquement), était en catastrophe comme le monde n'en aurait jamais vu
passant à travers un territoire en la possession des en dehors des horreurs de la guerre. Il nous faut
Etats-Unis et sur lequel, nous ne pouvions pas, donc considérer qu'en dépit des conseils donnés au
d'après les usages internationaux, exercer une public, en dépit <le l'action de ce gouvernement ou
juridiction sans entamer les négociations et sans du gouvernement<les Etats-Unis, une immense po-
avoir obtenu le consentement du gouvernement t pulation va se rendre dans ce territoire et si l'on ne
amrcain. prend pas es mesures nécessaires pour y trans-

Je demande à la Chambre de bien tenir tompte poxter <es provisions. ces gens s'en iront là-bas
des dificultés causées par ce seul fait, pour réfuter sans les provisions nécessaires. Nous <evons en
les reproches de l'opposition qui se plaint <le ce que outre considérer que les officiers et les houmînesque
nous n'avons pas pris des mesures qui auraient nous avons envoyés dans cette région, et ceux que
indubitablement amené des relations tendues entre nous nous proposons d'envoyer, se trouveront dans
le gouvernement lu Canada et celui des Etats-Unis. <le telles circonstances, comme le sont les fonction-

Quant à la recommandation que l'honorable chef naires américains à Fort Yukon, s'il faut en croire
de l'opposition fait au très honorable premier moi- les derniers rapports reçus. Nos officiers se trou-
nistre le voir à ce que certaines dispositions ie veromît entourés <le milliers (le personnes mourant
soient pas prises :â Washington, elle est pour le <le faim, <'hommes armés habitués à une vie indé-
moins étrange venant dle la part dl'un député qui, il pendante <es lois, et le résultat inévitable <le cet
y a à peine <deux jours, se livrait à (le violents trans- état <e choses sera que l'autorité du gouvernement
ports à la seule idée qu'un membre du gouverne- dans cette contrée sera mécoue, et (le plus que
muent pût avoir quelque chose à faire avec le gouver- le gouvernement ne purra rétablir cette autorité
nement -le Washington. Cela fait voir la futilité avant qu'il soit construit un chemin <le fer et
et l'inconséquence des critiques qui nous sont a'ant qu'il soit établi n système convenable
adressées. <le communications pour le transport de nos

troupes et les provisions. Jle v'ais expliquner
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre la chose à la Chambre. Si, à l'automne, 40,000

mie permettra le dire qu'il a bien mual interprété ou 50,000 personnes se trouvaient là sans les pro-
mues paroles s'il a cru que je voulais que le gouver- visions nécessaires, et sachant <ue le gouverne-
nement se mit en communication avec le gouverne- ment a eu le temps <le fournir <les moyens de trans-
mient. américain, autrement que par l'entremise du port, nais qu'il n'a pas pris le. mesures voulues
gouvernement impérial et <le l'ambassade d'Angle- pour cela, nos fonctionnaires ne pourraient, dans
terre à Washington. ces circonstances, faire respecter comne aujour-

d'hîui l'autorité par ces populations. Ainsi 200 ou
Le NlINISTRE lDE L'INTÉRIEUR: .l'accepte 300 <e nos fonctionnaires se trouveraient au milieu

volontiers l'explication de l'honorable député. J'ai <le milliers d'honmes mourant <e faim, d'hommes
fait voir les ditficultés que nous avions à surmonter armés, d'étrangers, et le <istriet serait aux mains
à propos <le ce territoire, et j'ajouterai qlue, jusqu'à de cette populatimn au lieu d'être régi par le
cette époque, pour envoyer <les vivres et (les pro- gouvernement canadien. Nous sommes donc
visions à nos fonctionnaires dans le Yukon, nous menacés de voir l'autorité lu gouvernement népri-
étions à la merci (les compagnies de transport ané- sée, détruite, <le nous voir enlever l'adlrinistration
ricainmes qlui sont en opération dans le territoire de ce district, eu théorie sinon en réalité, parce
américain de l'Alaska. La Chambre doit saisir qLe, devant ce (lui est prévu, nous n'aurons pas
toute l'importance le cette considération. Ces ris les mesures nécessaires et que nous savions
provisions traversaient environ 1,600 milles de ter- dvoir prendre.
ritoire américain avant d'arriver à destination. Voilà, en ce qui touche le côté national <le la
Nous aurions dû nous attendre-et de fait nous question. Il y s un autre aspect. Nous savons
nous attendions--à ce qui est arrivé plus tard, que depuis nombre d'années, la population ne s'est
lorsqu'un des navires chargés de provisions a été jamais portée en aussi grand nombre vers un
retenu et déchargé sur le territoire américain et endroit qu'elle se porte aujourd'hui vers le district
que nos postes et magasins ont manqué de vivres. du Yukon. Le nonbre de personne qui se propo-

Je rappelle ces faits pour bien faire comprendre sent démigrer dans cette région nous semble
les difficultés que le gouvernemient a eu à surmonter. peqeicneal.J iaslatejudn
Je dois dire aussi que malgré les avis adressés au e elo- York Herald
peuple américain, 1été dernier, au sujet d'une famine Te rapport u'um quart de million de chercheur. d'or
presque certaine si un nombre un peu considérable pariront de pattle seulement cotte anne semble bien
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fondé, d'après les dépêches du Herald portant que 7,000 C'est en effet une chose bien infame pour le
hommes sont déjà partis de là durant les derniers 8 jours Canada de s'approprier une partie (le son propre
et qu'il en arrive 1,000 chaque jour. territoire.

('e sont des faits comme ceux-là il faut prendre après avoir imposé des droits élevés sur les provisions
en considration. Nous apprenons aussi que, d'a- apportées dans le pays par les Américains, il vient main-
près les agences de transport, en Europe, des mil - tenant d'accorder une charte pour la construction d'unchemin de fer pour permettre aux Canadiens de se rendre
liers (le personnes se dirigent vers les côt tes <b dans les régions aurifères sans passer sur le territoire
Pacifique pour se rendre au Klondike. Nous savons américain, ce qui aura pour conséquence de diminuer les
aussi qjue les chemins <le fer canadiens ont fait des profits des compagnies américaines de transports et d'ap-

préparatifs immenses en vue de ce trafic, et bien
que personne ien puisse indiquer le chiffre, tout Je me demande ai on permettrait aux approvi-
indique pour les prochains mois, vers le Kondke,si ients canadiens entrer sur le territoire
le plus grand mnouvemîent qui se soit vu depuis américain sans payer de uroits.
longtemps sur ce continent. On a estimé, et cela Ce chemin de fer ne donnera pas une voie ferrée ininter-
ne semble pas extravagant que de $50,000,000 a rompue, jusqu'au Klondike, et il faudra probablement
.75,000,000 seront dépensés pour l'approvisionne- encore beaucoup d temps pour cela.
ment et le transport tic ces gens, et je n'ai pas partir de l côte au sud de la frontière sud de l'Alaska, ettraverser leterritoire canadiien jusqu'à la rencontre (le
b>jsoin (le longs arguments pour établir qu'un coi- cours d'eau navigable qui coule dans la direction du
mierce de $50,00,000 ou 875,000,00f0 est chose qui Klondike.
imérite l'attention du gouvernement lorsqu'il nous I f encore beaucoup d'aunées avant que le nord

et d(e la Colombie anliesoit suffisaiment colonisé pour
est possible die l'assurer à nos marchands et permettre la construction d'un chemin de fer reliant le
fabricants. La question tle ce commerce possible chemin de fer canadien du Pacifique au nouveau chemin
a done été sérietseient éttudiée par le gouve' - lu Klondike, et ''ici là l'tr du Klondike sera probable-
neinent et nous avons fait tout en notre pouvoir tent épuisé et le chemin de ferlu Klondike abandonné.
pour conclure (les arrangreients avec nos amnis des Ceci sî'est iu''ne opinion.
Etats-Unis, afin que le transport (les marchandises Léconome gouvernement canadien ne risque aucun

par les routes tic l)yea et (le Skagtnay le inps argent dans l'entreurisc. Les entrepreneurs demandaient
aux operations de nos nugociants. Mais il y a àgrandscris une su ventioi etrrétendaientnepastîouvoir
actuellement à )ye et à kaga î ,z i oruire le chemin sans recevoir de l'aide eîî argent.

acuelmet yea et - Skaguiay 10,000 on
0 o"Mais sir Wilfrid Laurier et ses cttilègues bout restés

12,000 hommes qui ne pourront praleent pas fermes et tot ce que les entrepreneurs reçoivent c'est une
traverser ces défilés avant trois mois, et dans deux concessioN de terres sur le parcours du chemin. Ondéclare
ou trois semaines il y aura à ces deux endroits plus iet arrangement le plus avantageux que le Canada ait

de gns ue on ie sitrit il ransortr àtraersJamais introduit dans un contrat pour la construction d'un
de gens que l'on ne sautait en transporter traefer.
les dótils d'ici à l'automne pîroclhinili. ('omme
résultat, dans nite couple (le semaines toute possi- M. lOSTE'R Je voudrais demander à l'lioo
bilité d'accs à ce p par ces deux endroits aura rable 1îjiistre.
virtuellement tlisparue. L

Le gouvernement croit dgne absolument néces-
saire tde trouver i autre moyen de communieation, le plaisir d'atresser tout a 1 heure qtelques remar-
afin de pouvoir détotrner le courant dit tratfie 1 à l'honorable député et je crtis qu'il sera ati5

l'avantage des lignee canadiennes et eune phrase i va lui faire e la peine

ciants et nos fabricants. Voilà quelques-unes des . vu que ces terres ne vaudront jamais rien sans le
c<msidérationîs qui ont fait que le gouvetnemuent a chenin, et ne peuvent pasêtred'uie grande valeur même
considéréavec le chemin, à moins qu'on y découvre quelques

pour justifier l'attitude que nous avons prise 1t richesses minérales inattendues.

sujet, en agissant tde la manière déjà décrite, et très
liiei iécrte,<Fute iaîtèrepeuordnaie. Ps * de hoto 'tbles députés de l'opposition. Ils ailîte'bien décrite, d'une manière peu ordinaire. Pas -autdshoo

point c ependlatt de blesser le grand parlementaire mut sans doute à savoir dans qtelle estine letîr ptrti
qui préside aux destinées tle l'oliposition, car la seule e
faute (lue l'honorable député a à nous reprocher, oit li parti libé'al.
c'est le n'avoir pas été assez expéditifs. Il est bon Le nouveau chemin sera assurément très court, mais
parfois, . l'.rateur, qIue nous nous voyions par pouvoir le faire construire sans dépenser un sou du trésor
l'eil d'autrui, et, si la CIanbre rue le permniet, je public
citerai td'un les meilleurs journaux du connerce Je ne m'attends pas a ce <ue l'honorable député
des Etats-Unis titi extrait indiquant ce qIue pense d'York (NI. Foster) approuve cela.
nos rivaux tle ce trafie. Il est toujours hon de . c'est un contraste frappant avec la libéralité avec
savoir ce lue fait votre adversaire, et bien que nous laquelle sir John Macdonald a subventionné le chemin de
soyons dans les meilleurs ternies avec le gouverne- fer canadien du Pacifique et c'est aussi une preuve que

nietît~~~~~~~~~~ îl.EasUiiossvts<u e Uèi Laurier et ses partisants étaient sincères lorsqu'ils dénoni-
met e Etats-Unis, nous savons que les Ainri-relations corrompue qu'ils disaient exister
cains font tout leur possible pour s'assurer c C entre le chemii de fer canadien du Pacifique et le go-
ierce et ils savent que nous agissons de même. vernement Macdonald.

Voici ce que dit un de leurs journaux les plus Je recommande le passage suivant à l'attention
recommandables, le Commerria/ A drertiser île New- de la Chamb'e.
York, dais son îîîumnéro du 4 février sous le titre le Un organe du gouvernement d'Ottawa fait remar4uer

Le chemin île fer du Klondike triomphalement que le Canada a maitenat la clé des
régions aurifères dans les mains et pourra traiter avec les

Le gouvernement canadien poursuit avec persévérance Anéricains dans les t'rutes qu'il voudra. Ou aurait pu
sa politique qui est de s'assurer tous les bénéfices des attendre que le chemin fùt terminé avant de lancer cette
richesses du Klondike. Avrès avoir extorqué des droits fanfaronnade. Des obstacles matériels onle coût excessif
régaliens des mineurs américains, après s'être approprié des travaux peuvent empêcher les entrepreneurs de le
une partie des terrains aurifères..... construire aux conditions stipulées.

M. STFTON.
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L'opposition prétend que la construction (le ce 1 seulement des vivres, mais des outils, des habits, etc.
chemin est une chose bien facile, mais tout le monde On ne peut espérer plus par cette route, pour la
n'est pas de cette opinion. i prochaine saison.IIl y a ensuite la route de Dyea. Lors dec mon

Le même journal dit que les Américains ont déjà eu une assa ensuie le se de dean ors de mon
trop grande part des profits du Yukon, tant sous le rap- passa ge à ]yea, le seul mode de transport (les ar-
port du transport et la fourniture des approvisionne- chandises a travers le Pas de Chilkoot, était de les
ments, que sur les opérations minières elles-mêmes. Cela charger à los d'homme. Nos informations sont
est vrai,. mais c'est parce que les Américains ont eu assez u'un etit tramway a été construit sur une partie
d'initiative pour l'obtenir. 9 q . . ,

du parcours, et que sur une autre partie, l'on a jeté
J'ai cité ces extraits pour faire voir ce que pensent un câble (le fil métallique, et qu'il est possible de

de cette entreprise ceux <le nos voisins qui s'y transporter une petite quantité <le provisions (le
intéressent le plus, et ceux qui auront à souffrir de la cette manière. Le prix actuel <lu transport est, dit-
construction de ce chemin, parce quil leur enlèvera on, de 15 cents par livre, et les facilités sont très
leur commierce et ajoutera tout le t-afi dlu Yukon, restreintes et une bien petite quantité pourrait
au trafic général (u Canada. être transportée cette année. Par le sentier de Ska-

Si la Chambre ne considère pas que c'est une guay, le seul moyen de transport est à dos le cite-
tâche trop ardue, je me permettrai quelques remar- val et à dos d'homme.
ques générales sur les différentes routes qui condui- Vient ensuite la route de Taku. C'est la voie
sent au Yukon, afin de fournir certains renseigne- duUoulet de Taku, mieux connue par le faitque c'est
nents que je suis peut être plus à nième que près le cet endroit que se trouve le plus actif
d'autres d'acquérir. glacier lu littoral (lu Pacifique. C'est un bien

Nous avons d'abord la route par la rivière pauvre port, généralement rempli <'icebergs,
Yukon. Cette route nécessite un voyage par l'océan counme lorsque j'y suis allé. Cette route est abso-
depuis un port (le la côte lu Pacifique jusqu'à lument imipraticable. sans un chemin de fer et
8aint-Mclehel, à l'embouchure du Yukon sur le comme les autres routes dont j'ai parlé, elle vient
littoral (le l'Alaska ; de Saint-Michel un bateau à aboutir sur le littoral américaîn.
vapeur de rivière conduit le voyageur jusqu'à Il reste alors la route (le li riviè-e Stikine qui
Dawson-City en traversant le territoire américain est celle que le goiivervemiit a adoptée après une
le l'Alaska, sur un parcours de 1,600 milles envi- étude complète et approfondie (e toute la ques-

ron. Le fleuve Yukon au commencement de la tion. La Chanubre a pris connaissance du rapport
saison contient assez d'eau pour que des bateaux de M. Jeînings, un ingénieur très capable et très
portant 500 tonnes (le iarchandises puissent y compétent qui a été envoyé dans ce district, l'au-
passer. Ces bateaux font un voyage avec un plein toînne dernier, pour explorer. Inutile de (lire que
chargement <le Saint-Michel à Dawson et revien- M Jenuings n'a pas fait ce qu'on pourrait appeler
lient. Ils sont généralement capables (le faire un l'étude d'un tracé de chemin (le fer. Le temps
second voyage, mais très rarement avec un plein lui faisait totalement défaut, la amené une coule
chargement. Ce sont les renseignements qui nous 1'ingénieu's avec lui et c'est lui qui avait la <irc-
ont été fournis par les compagnies le transport sur tion générale des explorations et des opérations.
ce fleuve. Il y a deux de ces compagnies en opéra- N St. Cyr, un arpenteur à l'emploi <u goaverne'
tion la "North Anerican Transportation Co." et ment était sur les lieux, et M. Jennings le prit
la "Alaska Commercial Co." Ce sont les seules avec lii ainsi quun certain nombre d'ou'riers. Les
auxquelles on puisse réellement se fier pour expé- instructiois n'étaiemt pas (le faire l'étude d'un tracé
dier les marchandises par le fleuve Yukon. D'autres le ciemin (le fer, nais une exploration lu pays, afin
hateaux sont à se construire et on espère leur faire (le fourtir au gouvernement tous les renseignements
remonter le fleuve au printemps, niais il n'est pas concernant un chemin de roulage, n tramway
certain qu'ils se rendent à Dawson-City. Une autre électrique ou toute autre néhode (le transport qui
difficulté que présente la navigation du Yukon, pour'ait être appropriée au pays.
comme la plupart les rivières des régions septen- M. .ennings est allé sui les lieux et son rapport
trionales, provient des battures et autres obstrue- est entre les mains des honorables députés. Il
tions, qui rendent la réussite du voyage incertaine, avait aussi 'eçu instruction (e dépêche' un homme
à moins d'avoir un équipage connaissant très bien capable l'explorer le lac Teslin et la rivière Hoota-
le lit du fleuve. limîqîma pou' s'assurer au delà de tout doute <le leur

Un autre danger de cette route, c'est que les navigabilité. Il envoya M. St. Cyr, un arpenteur
provisions et les vivres expédiées par le Yukon, compétent qui est au service lu département de
pourraient bien ne pas parvenir aux mineurs cana- lIntérieur (epuis quelques années.
diens. On se livre aussi à l'exploitation de mines
d'or du côté américain et il se pourrait que les coimi. Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
pagnies de transport mettent leurs bateaux à la dis. iaNc iiist'e peut-il lire à quelle époqme de
position de leurs compatriotes et laissent les nôtres l'année M. St. Cyr, est allé là?
dans le dénument. Les bateaux du Yukon, l'été
prochain, pourront transporter 40,000 tonnes le Le MINISTREl)EL'INTÉRIEUR. Asseztd
fret en tout et partout. à l'automne avant, je crois, que la lace fut

prise sur la rivièr'e. Il est aiirivé aut conCtent <les
M. FOSTER : Cette année rivières Lewes et Hootalinqua, à peu près à l'époque

de la formamtion (les glaces. Nous (douitiotns (juil put
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Oui, cette se rendre, car d'api-ès les r-ppo-ts que nous avions,

année, l'été prochain ; et ce serait un calcul libéral les probabilités étaient que la glace serait p-ise
le supposer que la moitié (le ce tonnage pourrait avant son arrivée. Nous avons cependant constaté
être consacré aux établissements canadiens. On à notre grandesatisfaction que la glace ne se foinait
peut donc dire qu'on peut compter sur environ pas sur ces rivières aussitôt que nous l'avions cru.
20,000 tonnes de provisions de toutes sortes-non On trouvera le rapport e NI. St. Cyr intercalé
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dans celui de M. Jennings. Il v donne des détails Un puissant steamer de rivière devrait pouvoir attein-
sur la navigabilité du lac Teslin et de la rivière dre le Petit Canon une journée après avoir quitté l'em-
H ootalimpia. Je repte qlue NL. St. Cyi rstu bouchure de la rivière, et Glenora ou Telegraph-Creek leHootalin<1 ua.~~~~ eJ eîecîeN.~.(y st uni second jour.
honnnîne très capable, et il n'y a plus (le doute
aujourd'hui que la rivière Hootalinguia est par- M. .Jennings fait ce rapport apres avoir remonté
faitenent navigable. le cours même <le cette rivière dans un petit vapeur.

Je mnétends un peu longuemenit sur ces dltails, Ainsi, le rapport sur ce point est le produit le sa
parce que le gou\ ernemtenît n'a pas l'intention de coinaissance personnelle.
denmnder là la Chambre d'adopter son projet les
yeux ferm-s. Nous voulons donner tous les ren- Il serait avantageux d'affecter $5,000 à l'enlèvement

e f s v ' i tdes troncs d'arbre et des cailloux, et u posage de câbles
seignemenîts et tons les < tail sncessaires i ' ourlque permanents destinés au passage des endroits difficiles,la lputatioii se forme une opinion éclanée sur le surtout en amont du Petit Canon.
projer qui lui est soumis. La navigabilite de ces
Vousd eau ttait de la preniire importance et Le gouvernement entend se faire autoriser par lit
aucune mesure lie pouvait être prise pour la cons- Chmlibre à affecter le léger montant qui peut être
triictiton le ce chemino avant la réception lu rapport nét-essaire à l'cilèvement de ces troncs d'arbres et
de M. St.( i, iin d'être en miiesure le dire à a l'amélioratin (le la navigation de la rivière
mes collègues Nous pouvons maintenant étudier Stikine. Le inist e des Travaux publies est ac-
la coistruction d'un clhemliin <le fer entre la rivière tiellement saisi le la considération de cette aifaire,
Stikine et le lav Teslin, car nous avons la preuve dont il s'occupe les plus sérieusemlent. $ans doute
qu'au dela, les eaux sont navigablea. la Chainbre n'ignore pas quIe le voyage se fait par-

Entre lat rivière Stikine et le conitl<ient les rivières Vapeur océanque entre l'eibouchiure <le la rivière
Lewes et Hl ouotalinua<mu, les cours d'ean sont navi. Stikiie et Vancouver on Victoria ; je donne ces
gables : entre ce point et lhtwson-ity, ils sont détails ahin que la Cmlbrln-e sache quelle sera la
navigables pour les chalands et les canots, à l'ex- routue suivie, grce an chemin de fer projeté, et
ception d'un cour ,espace. i Five-Fiiigers. Nous quelles facilités cette route apportera au trafie. Je
n'«vons pas fait faire, et uinous iax ons pu faire le calcule qu'en moyenne le voyage de Vancouver ou
levé le ces rapides, niais diaprès les- renseignements Victoria i Wrangel ne premdi'a certainemnient pas
que nous possédons, je ciois pouvoir annoncer Plus le trois Jours, et probableient que deux
qu'avec un e déptus le quelques milliers dle piastres, jour, lorsque les facilités du voyage auront été

n pourria facviement faire sauter les ca-illoux qlui oiiplètées et que les vapeurs feront le service
obstruent la navigation. Ces travaux conteraient rapide qu'ils fournirount, a n'en pas douter, durant
peut-être 5,0, et assiréiieit pas plus <le $10,000 la saison prochaine. De Wranigel à Telegraph-
etloitusairioisalors, une uavigation ininterrompue Creek le voyage devrait se faire en deux
dlepui la tète du la t'csliin, jusq itIawson-City, jours : de Telegraph-Creek au lae Teslin, en
oivert e dl 15 au 20 mai, justu'au preimiier novenbre un) jour par le cieiiiiii de fer : et lu lE Teslin à
h wueo pres. Le cheuminî de fer entre le lac Teslin et la ville de Dawson, en sept jours par Itateui à
la rivière Stikine serait le dernier cbainon de cette vapeur. Nous aurons done en septembre prochain
route le transport. Lai ii ière Stikiine est niavi- la faculté <le parvenir <le Vietorila ou Vancouver à
gable : je ie ci-ois pas quIe personne ait jamais )awson en treize jours. Dans ce cas, M. l'Orateur,
suptpsé iuelle était iivigable pour les vapeurs la Clamibre considérera que le gouverneiment a
Oc( aniique.s, mnais elle 'ststiametpour les .reais.si a surmonter de très grands obstacles, et al
býesoinis deý ce traitie. Volici ce qu'en dlit 31. Jings atteint Lun résultat très satisfaisant.

il la page 7 dle Sonl rapport. On1 doit se rappeler, M. l'Orateur, que DwoC . est la ville ou l'établissement important le alusLa rivière Siki.ne est ordinairement navigable pour 'le i it nord-ouest le la égion lii Yîkoîî, itué
issats vapeurs d'uni gabarit apupbroptrié jusqu'àG<lenora î ig a s

ou Telegraph-Creek, distance de 150 mîilles, entre le 1er nion loin le la frontière, et le premuier bateau quimiai et re daite prfois assez avancée du mois d'oc- renionte le Yikou atteint Dawson seulement verstobre:.... le iîîîlieu de juillet. Ce n'est qume durant les deux
Je dois dire qle j'ai im«oi-i<iène remonté la iiire ')ois qui suivent cette époque-lu, qu'il y a échange

Stikine, sur mne courte distance, et que j'ai pris de tratic par le Yukon à Dawson, et nul ie peit
toutes sortes le renseignements sur la date de la for- après le premier septemibre commander u envoi
miation les glaces i l'autonme ; et j'ai appris qe le marchandises qîui puisse atteindre cette ville.
était géunéralemiient à la fin d'octobre. Vers le prenier septembre dernier nous avons

.... ca pd arendcoimian<dé un envoi pour Dawson par cette route,.... cela dépend, naturellement, de la douceur de la et 2et envoi n'est pas encore parvenu à destination.saison et le la quantité de vluie et de neige. Sa largeur i.
varie d'un demi-mille, sur le cours inférieurde la rivière, Voilà done une route ianqant d'utilité pratique
a 500 pieds, en amont. La profondeur est généralement pour le coninerce du jour. La Conpagnie <lehonnîîîe et le chenal est très libre de troncs d'arbres, de transport de l'Amériue dt Nord et la Com >ni
roches et de eailloux, mais mu Petit Caion et au Canon de ,i, , . I a
Klootcliiin, situés respectivement à 96 et 106 milles de cominierciale de l'Alaska s'en sont servi, mais il
la mer, durant la période dles hautes eaux, alors qu'il y a leur fallait prendre beaucoup le temps pour y faire
beaucoup de bois flottant, c'est en courant des risques parvenir leurs subsistances, étant obligés d'adopterconsidérables que V'on passe à travers ces parties obs- leu's dispositions à cet égard nu an eu six nOis
truées. et cela occasionne souvent des retards, car le bois
flottant est sujet à heurter le gouvernail ou la roue. Sur d'avance. Cette route est absoluimnent inutile au
les 50 premiers milles, soit jusqu'au Grand Glacier, l'eau commerce d'aujourd'hui, alors que de grandes quan-
est profonde avec un courant modéré ne dépassant pas tit' i
trois milles à l'heure. tandis que depuis cet endroit en es e provisions doivent être expédiées à bref
remontant, le chenal devient quelque peu tortueux et délai.
resserré, avec une augmentation dans la rapidité du cou- Celle que nous nous proposons de créer nous per-
rant de trois à huit milles à l'heure; toutefois. les éten- mettra de partir le 15 miai de Victoria oui Vancou-dues exceptionnellement rapides sou peu no-nbreuses et. et tle
ordinairement, elles n'ont pas plus d'un demi mille d ver, et de iéposer, treize jours après, voyageurs
longueur et provisions à Dawson ; et le trafic pourra stî

M. S o-ToN.
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continuer depuis cette date-là jusqu' une époque
avancée de la saison.

Les avis ne sont guère variés sur le fait que la
route choisie par le gouvernement canadien est la
meilleure pour se rendre au Yukon. Tous ceux
qui en savent quelque chose s'accordent avec le
gouvernement sur ce point. Malgré qu'il ait
changé d'avis sur plusieurs points au sujet du con-
trat, mon honorable ami le chef de l'opposition a
gardé la même opinion sur la route de la rivière

Russie, ils le possédaient également contre les
Etats-Unis et contre tout autre.

L'article 6 de ce traité stipule
Il est entendu que les sujets de Sa Majesté britannique

de quelque côté qu'ils arrivent. soit de l'océan, soit de
l'intérieur du continent, jouiront à perpétuité du droit de
naviguer librement et sans entrave quelconque sur tous
les fleuves et rivières qui, dans leur cours vers l'océan
Pacifique, traverseront la ligne de démarcation sur lu
lisière de la côte indiquée dans l'article 3 de la présente
convention.

Stikinie. Il croit encore que cette route est la Telle était la loi existante sur ce point avant la
meilleure. J'ose déclarer que tous les députés dle conclusion du traité de ýVashintorr-mlucro (le
la Colombie anglaise-gens les mieux informés à nos honorables amis qui possèdent e un si laut
cet égard, sinon directement par eux-mêmes, du degré l'instinct le gouvernement. Nous possédions
moins par d'autres personnellement au fait-parta- par traité, non pas le simle droit le navigation,
gent cette-opinion-là. Las membres du gouverne- non pas un droit limité, non pas un droit restreint
ment le la Colombie anglaise, que j'ai rencontrés à les fins comnerciale:, nais un droit général-un
à Victoria et avee qui j'ai discuté eu passant la droit <e propriété, u droit complet-de jouir, le
question, ont exprimé une opinion absolument concert avec la Russie et ses sujets, sur u pied
favorable à cette route. Ainsi, la position à (et absolu de parfaite égalité, de l'usage, non pas seu-
égard est que la route destinée au chemin de fer lemeutdelaStikîneoudu Yukon, omdelaPorc épie,
projeté reçoit l'approbation de tous ceux qui sont mais le toutes les rivières qui, dans leur
tant soit peu au fait le la question. Voilà ce qui, franchissent la ligne le démar-atin stipulée
dans son étude lu projet dont elle est actuellement d'autres articles <lu traité. Telle est la position
saisie, rue semble mériter fort l'attention de cette d l
Chirnbre. neussent été les qualités 'hommes d'Etat qui d s-

Il est un autre aspect du sujet que je désire tiruent les membres de la gauche.
signaler. Tout en ne pouvant pas avancer que la
route de la rivière Stikine n'est pas la bonne, il M HA('GART : 'e traité s'applique-t-il at
répugne tellement à nos amis (le Fopposition <e Yukou on à la rivière Porc-épic
reconnaitre honnêtement et franchement le mérite
l au gouvernement pour avoir bien fait, alors Le \II STRE DE L'INTERIEUR :Je parle-
qu'ils savent que celui-ci est dans ce cas, qu'ils ont i toit t l'heure du Yukor et (le la Porc-épic. Que
soulevé les doutes sur sa conduite relativement au l'hororadle député veuille bien occuper sa grande
transbordement et aux droits le navigation qlue intelligence <Fit seul sujet ir la fois. Je parle les
nous possédons dans la rivière Stikine. J'ai dé.

raiurtr hir qu 1< runrisre lesCherrin <l fe spéciailernt à pi-opos le la rivière Stikine qlui estmiontré hier que le mninistre dles Chemins dle fer
ifa-ai pa teni -irueleunnt 'aure rrgge uede la< plus grande importance pour nous à présent.n'avait pas tenu virtuellement d'atre h-ngage que

celui du chef le l'opposition. La déclaration de Su C IILESITUPPER L'honorableinistre
celui-ci, nul doute, était celle d'un homme sage et
d'uit homme d'Etat, mais celle <lu premier était
<ývideiimrent révoltante. La valeur d'iure déclara- Le MINISRE DE L'INTERIEUR Nous y
tiorr semble grandement subordounée à la position arriverons ensuite. Ces messieurs devienrent fort
dle celui qui la fait. On nous a parlé beaucoup dede cluiq ti lt fit.<hi ion a arl beucop d agités. Ils savent ce <lui vrt venir, et ça ne leur
nos droits dans la rivière Stikine. Je crois pou- plaît pas La Charbre voudra bien p-euîrre note
voir donner les renseignements à nos hoiorablesidu fait qu'en vertu (le ce traité auglo-rrsse les
airrîs à ce stijet. La ligne frontière séparant la sujets de Sa Majesté britanuique possédaient un
région du Yukon du territoire de l'Alaska a été
arrêtée il y a nombre d'années par uni traité conclu dans la rivière Stikirie jusqu'à ce que les capacités
entre l'Angleterre et la Russie. A cette époque, I politiques <le nos amis (e la gauche crssent porté
le territoire de l'Alaska appartenait à l'Empire atteinte à ce droit. Ces ressieurs. évidemment,
ruise, et un traité fut conclu entre celui-ci et l'An- n'avaient jaais lu ce traité ils cri ignoraient le
gleterre, appelé le traité anglo-russe de 1825, dotit contenu ils n'avaient pas lt moindre idée <le ce
je possède une copie en ce moment. J'appellerai qu'ils faisaient er introduisant l'article suivrnt
l'attention sur cette petite circonstance, afin d'éta- dans le traité de Washington, qu'ils n'ont cessé de
blir comme le parti conservateur a peu raison de vanter depuis qu'est surgie lit question de la rivière
prétendre posséder l'instinct degouvernement. Et Stikîne
que li. Chambre comprenne bien que, par l'achat de
l'Alaska, les Etats-Unis devinrent subrogés dans Sir CHARLES TUPPER: Que lonorable ri-
les droits de la Russie au sujet de ce territoire, et nistre me permette <le lui poser une question.
qu'ils ne pouvaient nullement avoir d'autres droits N'est-ce pas un grand honme l'Etat libéral, lemnar-
que ceux possédés par la Russie, ni les droits 1 quis actuel de Ripon, qui présidait cette commis-
différents. 1 sion mixte et oui aurait d obtenir du Winiatère

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PPCHERIES: C'est-à-dire souveraineté.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui. Ils
prenaient exactement ce que la Russie possédait.
Et ce que, en vertu du traité anglo-ruisse de 1825,
les sujets de l'Angleterre possédaient contre la

18

des affaires étrangères d'Angleterre toutes les con-
naissances'concernant le sujet?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: J'admire
les qualités d'homme d'Etat du grand chef du parti
conservateur qui, lorsque soi ancien chef a fait
une bévue des plus inexcusables au sujet d'une
affaire canadienne sur laquelle il devait renseigner
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le marquis <le Ripon, essaie le rejeter le blàme de .. restera toujours libre et accessible pour les fins
son ignorance sur les officiers impériaux-sur ces commerciales en faveur des sujets de Sa Majesté britanni-. que et des citoyens des Etats-Unis, sujette aux lois et
officiers qui auraient dît recevoir les renseignements règlements de l'un et l'autre pa"s, dans les limites de
nécessaires des officiers du gouvernement cana- son territoire, non incompatibles avec ce privilège de
dien. Nous devons aux sublimes qualités d'hîomne libre navigation.
d'Etat <le nos amnis de la gauche de voir réduits Eh bien ! mon honorable ami a signalé aujour-
dans une grande mesore les privileges <lotnt nos dhui à la Chambre que le Congrès américain était
jouissions sur la rivière Stikine. Au lieu le cet en train d'adopter nue législation dont l'effet serait
article qui nous accordait un droit le propriété d'ammioindrir les privilèges du peuple canadien sur
absolu dans la rivière -tikime, nous avons mainte- la rivière Stikine. Le~Congrès des Etats-Unis ne
nant celui-ci, savoir : peut adopter de législation afin <le révoquer un

La navigation du Yukon.de la Porc-épic et de la Stikine, traite conclu solennellement par ce pays, sans mnai-
dans tout leur parcours depuis à et jusqu'à la mer, restera <Iler à la foi jurée, et ce gouvernement ne considé-
toujours libre et accessible pour les fins commerciales en
faveur des sujets de Sa Majesté britannique et des
citoyens des Etats-Unis, sujette aux lois et règlements de de nourrir ti seul instant Vidée que la république
l'un ou de l'autre des deux pays, dans les limites de son voisine se proposerait <le violer n traité qu'elle a
territoire, non incomnpatibles avec ce privilège do libre conclu avec l'Angleterre. 'omment ! . l'Ora-
navigation. teur, les Etats-Unis constituent une nation civiii-

Si ces messieurs eussent compris ce qu'ils fai sée, et il n'est pas (le nation civilisée qui viole (le
saient, ils n'auiaieit pas mentionné la rivière <le propos délibéré les raités qu'elle a faits.
Stikiie, niais-l'ionoralde d<épmté <le Lanark <N. La seule chose qui pourrait piiver le peuple cana-
laggart) remarquera ceci--ils auraient appliqué lieu, les sujets (le Sa Majesté britannique, les pri-

cette disposition seulement au Yukon et à la Po1o- -ilges (le libre navigation dans la -ivière Stikine
épie au sujet desquels elle avait sa raison d'être su qui existent à puésent, ce serait l'abandon voloi-
ces cours d'eau n'étaient pas compris dans le traité taire <le ce privilège en vertu d'un autre traité. ou
russe. S'ils l'ont appliguée aussi à la rivière Sti- l'état <le guerre entre les deux pays, ce qui, nàtu-
kiiie, c'est qu'ils le connaissaient pas le contenu <le relleient, Îistifierait labrogatios <le tons les trai-
ce traité, tout simplement. tés existu:.t alois. Nons considérons donc notre

de n'ai guère besoin d'expliquer aux imeIbres le position absolument inattaquable au sujet <le notre
cette Camibre, à qui les affaires publiques sont droit <le navigation dans la rivière Stikine.
familières et dlotnt plusieurs ont maintes fois, <'au- Nous avons là, consacrés par un traité, des droits
liée en année, discuté île semblables questions, ce quon ui petit nous enlever sans notre consente-
qui distingue le droit absolu de propriété à une ment. Nos amis du Congrès aniérbcain peuvent
rivière du privilège de la libre navigation pour <les adopter tui bih, iniis non tn ball qui violera, le
fins conmerciales dans cette rivière. Ce privilège traité qu*ils ont conclu avec l'Angleterre. Nous
est très important, et ious allons en faire usage pouvons être absolument con-aiiîcus <e la chose
dains sa plus grande étendue possible ; mais il 'l'a et, <lrès rioi--je donne mon avis pour ce qu'il
sous aucun rapport la valeur du droit le propriété petit valoir,- il serait des plus puérils, le la part
que nous posséderions si ces messieurs ne s'étaient du gouvernement, de supposer, chaque fois qu'un
pas occupés, lans le temps, le ce qu'ils ne coni- memre irresponsable dii Congrès américain-on
prenaient pas. homme ignorant, c'est possible,1les dispositions du

Passant <le ce traité à la position dans laquelle traité-préseite un bill qui, peut-être, doit se
nous nous trouvons miantenant . heurter inévita lenen à un échec das les eux

Sir CýHARLIýs-H1BBiEB'f TUIPER :qJe veux chabres <lu Congrès, o a refus g v e t Président <le
le sasctiinne; il serait puéril le supposer, dis-je,simlem e :Denîis-r ue oprenretine, àd'aono qe les Etats-Unis se prop ent <d e commettre un

rabl ninisie oisje tuilîrudr <jle,<larèsacte étranger aux nations civilisées, c'est-à-dire
lui, mios droits découlant <Ii traité atîglo-rtîsse ont vioe1 un traité solennel.

étévisn sein ri proposeraitideovioler unu traité qu'll aI l

étéahintiparoon< l -l'ai ici la copie <'un bil qn'on a signalé leux ou
trois fois à la Canbi e, et que la presse discute

Le MINISTR~E 1)E L'INTÉRIEUR :Je lois depuis récem ent. Il n'est pas encore levenu loi,
dire que oui. Si l'honorale député veut contester et j'igno e s'il le deviendra jamais, nis, dans tons
cela, je tr'ois pouvoit' l'en convinere, les cas, il est étranger à la iuestion qui nous

occupe, car il e s'agit là que <le législation aréri-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Je ne caine, proposie en vue d'aider le gouvernement du

veux pts le discuter, je v'eux seulement avoir l'avis pays voisin à appliquer les disoitions <le ce
de 1'îonorablSuniitistre. traité <le la manière qu'il peut être sécessaire pour

protéger soit reven.
Le NIENIS'lRE DE L'INTERIEUR:- Lisaint ' L'article dbut on a parlé est ainsi concu

Laoito absolument inttqubl auon suje dePrcéi notrela

La Le'r o tre de tout vaisseau éranger, chargé de mar-
Stikiie, danis toutt leur parcours depuis à et jus- cndises ou sur lest, arrivant, soit par mer, soit par
q 'à la iner,........ Chiaque miot qle cet article est autre voie, de tout territoire étranger adjacent aux fron-
important. Cela signifie qlue nous avona le droit tières nord, mord-est ou nord-ouest des Etats-Un s, fera
de pénétret' (laits ces cour- d'eau et <'en sortir par rapport au bureau du percepteur des douanes le plus rap-

traité dt l'endroit nar lequel cas vaisseaux peuvent
la ierlionseuemen enpasant ar eur inlou- ntrr dns les eaux américaines;..

ciure--car une difficulté pourrait se soulever p ici,- Voilà une chose bien naturelle.
mais en passant partout où il le faudrac

Ter'minîons la lecture du texte (le cet article: et la cargaison ni les passagers ne seront transbordés
à un autre vaisseau, ni le vaisseau n'entrera davantage

.... restera toujours .... dans les eaux américaines, soit our le déchargement, soit
pour le Chargement sans un permis spécial de ce percep-

Non pas roittps limité. teur, ou de son aide, émis en vertu et en conformité
M. SIrToN.
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des règlements généraux ou spéciaux que le secrétaire
du trésor, à sa discrétion, peut de temps à autre pres-
crire. Cet article s'appliquera également au commerce
fait avec ou par l'Alaska.

Mon honorable ami le ministre des Douanes me
dit qu'en vertu de cet acte la procédure ne différe-
rait pas, en substance, de notre propre procédure
suivie dans le Saint-Laurent, où les Etats-Unis ont
le droit de jouir le la libre navigation en vertu
d'un traité identiquemient le même. Le bill n'a
nullement pour but de nuire à l'exercice de notre
droit le navigation pour les fins du commerce qlue
nous entendons établir.

La seule question importante est celle du trans-
bordement. Au sujet de cette question nous ne
pouvons rien afliriner, car, tout en ayant en son
attention appelée sur elle, le gouvernement améri-
cain n'a pas encore exprimé d'opinion. C'est une
question qui, dans le cas de contestation, doit être
décidée soit par négociations, soit par son renvoi
à un tribunal compétent. Mais il doit être évident
que, dans les circonstances extraordinaires oà nous
nous trouvons le gouvernement du Canada ne pou-
vait absolument pas songer à provoquer les négo-
ciations diplomatiques, pour attendre que nous
ayons obtenu le règlement d'une question (le cette
nature, avant de s'occuper à voir à la construction
du chenin de fer. Il serait ridicule de proposer
<le s'adresser au gouvernement du pays qui acca-
pare maintenant la plus grande partie du commerce
que nous cherchons à lui enlever par la construc-
tion d'un chemin de fer, pour essayer, avant <le
commencer cette construction, de le faire consentir
à quelque chose ayant l'effet de soustraire tout à
fait ce commerce au lit pays. Il est possible que
tout en reconnaissant notre droit au privilège de
transbordement, les Américains comptent sur les
circonstances extraordinaires pour qu'il s'écoule un
certain temps avant que nous puissions leur en
arracher l'aveu. Dans ces circonstances, les négo-
ciations pourraient se prolonger plusieurs années.
le craindrais que, dans l'intervalle, notre 1 ays ne
devint quelque peu irrité de ne pas obtenir de
facilités de transport pour parvenir à la région du
Yukon. Et les mineurs, les pauvres gens au sujet
desquels les membres de la gauche ont exprimé
tant de sympathies, s'ils devaient attendre pour
manger que nous ayons conclu un traité avec les
Etats-Unis, auraient le temps de tomber dans un
triste état d'inanition avant la signature de ce
traité.

S'il eût été absolument nécessaire d'obtenir le
privilège de transbordement avant de pouvoir faire
usage du chemin, ce serait différent. Mais il n'en
est pas ainsi. Je puis encore citer mon honorable
ami le chef de l'opposition, qui dit dans son inter-
view-je n'ai pas ici ses paroles, mais je les donne
en substance-que dans le cas où le transborde-
ment à Wrangel ne serait paspermis, nous pouvons
nous servir de Port-Simpson, qui serait également
avantageux.

Sir CHARLES TUPPER: Non, non, je n'ai
jamais rien dit de la sorte.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Il coûte
toujours moins cher de transporter nos marchan-
dises par gros vapeurs océaniques. Quand on
emploie un petit bateau à vapeur, d'une capacité
de 150 à 200 tonnes, le transport devient coûteux.
Je nue prétends pas qu'il soit également avantageux
de transborder à Port-Simpson.

18Î

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami
ne m'a pas entendu dire que j'avais jamais déclaré
Port-Simpson également avantageux. Je n'ai
jamais dit cela. J'ai fait remarquer--dans le but
d'empêcher qu'on ne nous gênât quant à la
navigation dans la rivière Stikine-que si l'on coin-
mettait des exactions il nous restait Port-
Simpso ; niais je n'ai jamais (lit que Port-
Simpson était également avantageux, car je sais
qu'une certaine partie (le la route, entre cet
endroit et l'embouchure <le la rivière Stikine, est
sujette au gros temps, et que des retards pourraient
en résulter.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : -J'accepte
la déclaration de l'honorable chef <le l'opposition,
niant avoir dit que Port-Simpson était également
avantageux. On a ainsi rapporté ses paroles, mais
par erreur, je suppose. Je désire toutefois signaler
à la Chambre lue, tout eni ne trouvant pas autant
d'avantage à transborder à Pqrt.Sinpson, nous
pouvons cependant le faire et avoir par là une
route excellente et efficace.

J'ai soigneusement examiné le sujet moi-même,
lors de mon séjour en cet endroit. M. Ogilvie et
moi sommes débarqués à Port-Simpson et y avons
examiné le vapeur de la Compagnie de la Baie.
d'Hudson, le Caledo.ia, qui naviguait sur la rivière
Stikine l'ai dernier, et qui était alors amarré à
cet endroit. La présence du Caledonia dans ce
port établissait d'une manière concluante qu'un
navire de cette catégorie pouvait franchir les eaux
intermédiaires, puisque ce navire l'avait fait et se
trouvait là. On nous apprit qu'à part quelques
jours dans l'année, un bateau de navigation inté-
rieure construit spécialement pour faire le service
par la rivière Stikine, peut faire le trajet entre
Port-Simpson et Wrangel. Comme le transborde-
ment peut s'opérer à Port-Simpson, nous possède-
rons une route canadienne à l'abri de tout danger
d'être contrecarré par des règlements possibles.

')in m'adit aujourd'hui-je le mentionne seulement
pour ce que cela peuit valoir-qu'il est absolument
possible d'obvier à la difficulté qui naitrait lu fait
qu'il faudrait rompre charge dans le cas où cette dif-
ficulté surgirait, en seservant degrandesbarges cons-
truites spécialement pour naviguer dans la rivière
Stikine, lesquelles seraient remorquées de Port-
Simpson à Wrangel, pour de là remonter la rivière.
On pourrait sans doute faire cela, et ce serait un
moyen d'écarter la difficulté qui pourrait surgir
par suite de l'augmentation du fret. Mais je men-
tionne cela afin de démontrer à la Chambre que,
sans qu'il soit possible d'en douter, cette route est
toute canadienne et praticable comme telle. Nous
pourrons créer une route entièrement canadienne
dans tout son parcours, et tel est ce que le gouver-
nement s'est efforcé d'accomplir. Nous ne nous
sommes pas présentés devant cette Chambre pour
proposer une chose au sujet de laquelle nous ne
connaissions rien, niais nous sommes prêts à four-
nir des détails et à prouver que la route projetée
est praticable, et quelle est entièrement canadienne.

Mon honorable ami ne m'en voudra pas si je jus-
tifie l'observation que j'ai faite, sans avoir nulle-
ment l'intention d'établir que son assertion est
inexacte-j'accepte sans arrière pensée sa parole
qu'il ne l'a pas faite-mais le Mail and Empire,
dans une dépêche datée d'Ottawa le 27 janvier, lui
attribue tes paroles suivantes :

Sir Charles félicite le gouvernement d'avoir agi avec
tant d'énergie, et il affirme que l'ouverture de la route
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canadienne qu'il a fortement recommandée aux deux Pêcheriesa lit, en parlantd'uneobservation faitepar
gouvernements est ce qu'il y a de mieux à faire. Il ne lloI11a1le député <e Toronto-ouest (M. Clarke)
prévoit aucune difficulté avec les Etats-Unis dans le trans-
port des cargaisons entre l'océan et les steamers à Wran- L'honorable député me permettra de dire, attendu que
gel. Toutefois, s'il en survient, le Canada utilisera Port- je n'ai pas compris le nom qu'il a mentionné. qu'on a
Simpson qui sera également avantageux. demandé au représentant des Rothschild dans ce pays

s'il ferait unesoumission au guuvernement,.et aprèsavoîr
Bien entendu, j'accepte la dénégation de mon étudié la, question et examiné toutes les données tises à

honorable ami. J'ai lu cet extrait dans le seul but i sa dispoqition par le gouvernement, et après avoir télé-
de faire voir ue je n'aais pas attibué inconsidé- graphié à ses commettant, il écrivit au gouvernement(lefaile oir(fie j n'vai pa atribié ijue .id qu ai res mûres réflexions, il refusait de s'occuper durément à mon honorable ami des paroles que je projet.
n'av'ais pas lues Puparavant. C'est très clair niais ce monsieur n'était li M.

A 'sx hure laséace st iîsciioe.Hamîiltonî SinitlîIli MI. Bratllober, îîîaisi c'était M.

A'ooal déput dette Toonous (M.nc Clarke):-lil1

Ke'rsey. le ferai observer que bien qu'il n'a t pas
spjciié dans l'offre qu'il a faite par écrit, et (ui a
été auprésent arlent, qu'il représentait les

Séance du soir. Rothsehil, cependait il a fourni au goaverèseaviit
les noas qles persoes qu'il disait rep'ésenter, et

Le NIINIS E DE Je RI ie veux parmi ces ionas étaient ceux es Rotscild et
Sà sd'autres gramds finantciers d' rope. Le gouver-p fll(.aux qi eient pouvait réificileint stupposer que, pendaut

oîît ciiq é ce contr'at, iliais j'ai ici une couple qu''il y- avait ici un r'epr'ésentant ileQ Rlothîschild cii

n'avaislps luesn jouprnavau, nt. 'pps u o

tlrtices d'prece su'estd moni, b uste dans' la5 iti pout .'par'lers avec nous, quielq1 u'un à NIoI1trýitl, qui
it riti e s'était pas fait présentco, représentait ausni les

spée cil aas lferq pauler île l'Ea fiepréitJoîî e u
ne/l, d'Ottawau. Je crois (jîie ce journal n'a* nulle - nuenmes capitalistes. Cette explication règle la pré-

tentio sne nous avions qe autre et pne neilleue
ment eii l'intention î a tin e icjuste d du s sso irs.rva- offre h le celle ie nous avons augposéesurlebureau
tions, bienl qu'il ait fait eesenom, et, courlueidrieet, ple la Charrbre.
je une L î'os justifiable le lire une couNR Lle 'extraits e Mv paOr ae r lorsque la séance a été s isendue et
ii Joutr'nal .le ce jo.r. Voici le u'emie' six utres, je parlais île la ropte îe l gtuve, et

M. Sifton a déclaré hier dats la Chambre d es Commx- je en (lire ueluies iiots, pa'tictliemen t p es
nes que 'assert ion que les jothschild avaient offert de amis du uornc-Oeut et le la Col otibie-il eiid se,
coustrmireuii clîeîinrcn sulivaint le sentier dle Dalton pour 1atsjt(ecteruel ot u etiiorî arc le terre par 'il était une fiction de a ournal p urparler avec ous, q l q'u n leo ter itoire

trat, epa renees emotejtednlart- cnetit toufat paeteriot rersenait iausiu le

Sir Louis ]avies a dit jeudi derlier que le gouvernement Eren ndJour, milie Cett exnp i caton re (l
était entré en négociations avec les Rotshild au sujet voir ouverte par la constructio d'un cemi <lere
d'un cleîhain te fer. En conséquence, l'assertion de M. fer. e ai appris qu'umn s'opposait é ce projet iliaus
Sjton sisgnfi simplement que les représentants des l rateu, loruestanet uspen s
Rotschild 'ont pas mentionné un chiffre fixe au gou pi hees e l a rrovîc îl Nr Outest t dea ceStiine e
ment. S c r Cse e de lque mt pariulière e me

IMM. l-lamuiltonSmith etHeniryýBratnober, représentants n'était pus une route eu enîtier' sur le territoire
des Rotlschild. qut dit à Montrhal que ceux qu'ils repré- amsi N ue et de a o ieAngpise,
sentaient offraiet de construire ce chemin en suivant le a e t ue v e e ito
,eiierde alroupoir5.OOUacres de terre paarrlille. Evié tu quuon voulait sstitnder à tu chemin e fe' a-
demment. eii supposamnt que le chiffre rie fût pas a.rrivé versanît les territoires (lit Nord-Ouest.
aux oreilles du guiuviedne rnit, c'était celui que les Rotts- Or' si ies honorables amis euleit exaurine la
chilé voulaient demander ; et vu le fait qui- le gouîverne- ,
ment fait un marché privé avec d'autres personnes, carte topographique qui accoioagne le rappit <le
ignorant le principe qui veut que les entîrepr'ises publiques MN. Ogîlv ie, ils verront que l'unîe des raisons les plus
soient offertes à Ea concurrence généralé, l'assertion de puissantes i faveur <le la rotte (e la Stikie c'est
M. Sifton nu sujet de l'offre que le gouversement a o nea 1  e
pas reçue n'est as de nture à faire disparaître lla p o ar
tant spécifié parles iothschild. rel 'un cheui min lu Norde-Otiest la rivière île la

Paix et fle lfi aut cukosrr que c'est le plus court, le
,le lois di'e que rulle propositio écrite o. ver- meilleur et <le fait le seuil chemin pour arriver à

bale, directe su indirecte n'a été faite au gouverre- cette tégioe ss
unt palr M uM. Hanilton Snii et Iunry Bratno- Je e suis pas en nesu'e ie parler ti cette route

bem, reprsentats ou censés reptèsenter les Rotfmsa avec nue précisiou absolue, car le gouvernement
chil , pour la constrtuctio d'un clemin de fer dans n'a ias reçu le donées exactes et complètes sur
cette région. Il est relarativement facile pour cette route. Mais us savons u e la rivière de la

ruel'un'e (l dire, apuès que 'autres persounes ont Paix pénètre dacns les monptages, qu'il y a par là
déposé un quart dle million de piastres et se sont ude route directe, et lue c'est la seule route prati.
engagées à dépenser plusieurs millions <le piastres, cable pendaît <les centaines de milles au cuord du

e doisde que ceux qu'il repoésente étaient prêts à Yelloeur ead Pait, et que le e lloor Ileari Pas
faire telle et telle chose. seait trop au sud pour cette fi. En tout cas et à

Il paraît que ces messieuhs sot at Canada depuis mon asis, et asi (Ile j'eisage la questioe dans
quelqî ue temps, mnais, à ina connais3sance, ils n'onît le nioiient-aprês utie étude faite à la hiâte--c'est
pas vu ni mêoe demandé à être reçus ptr le go- trop au s éd. Lai vallée de l rivière le la Paix
vernenie t si ce n'est après la signature de ce con- nous conduira à Hn ay Rier, et du c Talehudy
trat. Je veux aussi faire observer qu'il 'y a ni nous arriverons à la rivière Stikine et à Telegraph-
inconséquence ni inexactitude dans l'assertion faite Ceek en continuant sur cette ligne jusqu'aux eaux
par mon honorable ami, le mi pistre de la Marine et navigables du lac Tesli et de la rivière rootalin.
des Pêcheries (sr Louis Davies). Ainsi que je l'ai qua.
dit, je ne pense pas que le Journal ait l'intertion Ainsi nous avons non seulement une route en-
de nuire au gouvernement, et il est bon de lui faire tièrement sur le territoire canadien, mais ue route
connaître les faits. A la page n395 des D bat, ono complmentaire à partir d Nord-Ouest, et la seule
h monorable ami, le ministre de la Marine et <les qu'il nous soit possible d'utiliser en palant de

M. SIFTON.
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cette partie du pays. C'est un fait sur lequel j'at- d cle fer sera achevé ce sera virtuellement la seule
tire particulièrement l'attention les députés du route où passera le trafic et le commerce du Yukon»
Nord-Ouest. J'en parle de cette manière générale La route Saint-lichel ne pourra jamais faire
et si les hoiorables députés veulent examiner cette plus que le petites opérations de transport. Les
carte, ils constateront que cette conclusion est routes de Dyea et de Skaguay sont impraticables;
absolument exacte. elles ne seront practicables que lorsque ce chemin

le vais maintenant parler d1--i avantages <le cette le fer sera construit. Le résultat <le l'exécution
route. Les districts de Cassiar et de Caribou dans <lu présent projet sera qu'un immense volume de
la Colombie anglaise sont très riches. Leur déve- commerce, que nous espérons voir se diriger vers
loppeinent a été retardé à cause du manque de coin- cette région, suivra la route Stikine, et au lieu <le
inunications par chemin de fer. Legérantd'une coni- voir les milliers de mineurs qui, d'après le i/era/d
pagnie, qui cherche mîainte-nant à exploiter dans de New-York, arrivent tous les jours à Seattle,
la région d'Oménica, mî'a dit qu'il y a une grande se préparant à se rendre au nord sur les steamers
étendue de terrains miniers dans cette région et américains et par les routes américaines, nous les
dans celle le Cassiar, et tout en n'étant pas aussi verrons forcés dans leur propre intérêt d'aller à
riches que la criqjue B1onanza, les minéraux sont en Victoria, Vancouver et autres endroits <le la
assez grande abondance pour que l'exploitation en Colombie anglaise et d'y acheter leurs approvision-
soit lucrative. Avec des facilités de transport et nements, d'emnbarqiuer sur les steatmers canadiens
d'exploitation cette compagnie exécutera d'in- et suivre les routes canadiennes jusqu'au Yukon
nîdnes travaux et réalisera des bénéfice. Mais le j C'est le résultLt que nous espérons obtenir, et je ne
chemin <le fer maintenant projeté ouvrira complé- vois nulle raison pour douter <le la réalisation de
temient la région de Cassiar, et donnera des com- cet espoir, tenant compte le la politique que nous
rmunications par chemin de fer que l'oi demande à avons soumise à l'examen de la Chambre.
cet endroit, il développera la région au nord, et en Au risque de causer <le l'ennui je vais lire quel-

us du fait de donner a Cassiar les facilités par ques clauses <lu contrat, dans le but particulier de
chemin <le fer, nious assurerons le parachèvement changer l'opiniion des membres de l'opposition. J'ai
naturel de l'entreprise en prolongeaut le chemin <le moi-même constaté, d'après la courte expérience
fer jusqu'à Alice au goulet Observatory et jusqu'à que j'ai eue en fait de législation avant de venir
.soM port océanique. Ain<si le chemin traversera dans cette Chambre, qu'il y a souvent <les députés
la partie nord de la Colombie anglaise, ouvrant et intelligents, prudents, attentifs, qui, clans la presse
d<écveloppant les riches régions de cette province, les affaires ne lisent pas avec soin les bills qui
et plus tard la région lu Yukon, et la population sont présentês a<n parlement. En conséquemice,
des territoires du Nord-Ouest aura une voie de dans lebut d'éviter toute erreur, jeprendraila liberté
communication qui lui permettra d'expédier ses de lire les ternes idi contrat, et je ne prendrai que
bJ-tes il cornes et ses chevaux, et trouvera ainsi un quelques minutes. Le contrat stipule:
n *rch<é pour ses produits agricoles. 1 Les entrepreneurs conviennent avec le gouverne-

ment de tracer, construire, équiper et terminer complé-
M. PRIOR: Dans quelle direction ce chemin (le tement une ligne de chemin de fer, avec un terminus

fer sera-t-il continué ? convenable, partant des eaux navigables de la rivière
Stikine dans la Colombie anglaise à l'embouchure ou

.II ,; . rès de l'embouchure de Telegra h-Creek, Glenora ou
Le I DE LIN'RIEUR : On a l'in- 'embt.uchure de la rivière Clear-WVater. et allant de là

tention de le prolonger de Telegraph-Creek jusqu'à vers le nord jusqu'aux eaux navigables du lae Teslip, une
Alice Inlet, au goulet Observatory, ainsi qu'on le distance d'environ cent cinquante milles ou moins, le

premier jour de septembre A.D. 189., ou avant; le ditvoit sur cette carte. Lit distance est d'à peu près chemin de fer, quand il sera complété, devra être du
2(K) milles ; et bieu que nous n'ayons pas <le rap- type général et avoir la largeur de voie du chemin Kalso
port d'ingénieur sur ce territoire, nous nous sommes et Slocan, dans la Colombie anglaise, et tonforme
renseignés avec soin auprès les officiers <le la Coin- aux devis qi seront approuvés par le ministre des Che-

ZDmina de fr
pagnie de la Baie-d'Hudson et d'autres personnes Pourvu, aussi, que le dit chemin de fer soit la propriété
qui connaissent bien cette région, et ils nous des entrepreneurs, mais soumis à l'inspection et à l'ap-
assurent que sans nul doute c'est une route probation d'un ingénieur qui sera désigné par le ministre

n qu s des Chemins de fer et Canaux, avant d'être accepté
praticable pour un chemin de fer entre ces deux comme terminé par le gouvernement.
points. Pourvu de plus que, pour les fins de la saison de 1898 et

-J'ai parlé de cette question se rattachant à l'en- pour satisfaire aux exigences du présent contrat au sujet
de l'achèvement de la ligne le ou avant le dit. 1er sep-t reprise afin que les députés, ceux de l'ouest en par- tembre, il suffise qu'à cette date ou avant cette date les

ticulier, puissent voir que dans l'étude de ce projet entrepreneurs aient posé les rails de façon à permettre
nous n'avons pas perdu de xue leurs intérêts. Les le fonctionnement régulier et efficace du chemin de fer et
députés Mno et du Nord-Ouest savent et que le dit chemin de fer soit suffisamment outillé pour ce

du Manitoba edu u a tonctionnement. Pourvu aussi que le tracé de la dite
com]prennent très bien que dans un projet de cette voie ferrée entre les points mentionnés soit tel que les
nature je m'appliquerai, pour ma part, à sauve. entrepreneurs pourront l'établir sans produire de plans
gailer les intérêts du Manitoba et du Nord-Ouest, avant l'achèvement, pourvu que la concession de terres

prévue par le présent contrat ne soit pas accordée pour
ces régions fertiles, que j'espère voir colonisées par un parcours plus considérable que celui qui sera consi-
une population plus nombreuse que celle qu'il y a déré comme raisonnablement nécessaire, par le ministre
là actuellement et ofirir un marché plus avanta- des Chemins de fer, pour traverser la distance entre les

e points termimaux.
geux pour les marchands et les manufacturiers de 2. Le gouvernement soumettra au parlement à sa pro-
l'est. chaine session une mesure pour faire adopter la loi néces-

C'est ce projet que nous avons soumis à l'appro- saire confirmant cette convention et autorisant le gouver-
nement et les entrepreneurs à l'appliquer et à la mettrebattion de la Chambre. Outre le fait de posséder à exécution, et constituant légalement les entrepreneurs

ces avantages, c'est à tous égards la seule route et tous autres particuliers qui pourront devenir action-
praticable dans le moment pour faire face aux naires, en compagnie sous le nom de Compagnie Cana-
besoins et aux circonstances du jour. Et en finis- dienne du cemn de fer du Yukon, ou autre nom a-prouvé parles entrepreneurs (ci-après désignée sousoi
saut avec ce sujet, j'ajoute que quand ce chemin, nom de la Compagnie des entrepreneurs) avec pouvoir
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d'acquérir. d'exécuter et d'appliquer la présente conven- 1 Bien entendu, cette clause doit être ratifiée par
tion et avec toutes les dispositions nécessaires à cette fin, le parlement, le gouvernement faisait le marchéïet avec tous les pouvoirs de construire et d'exploiter le ,
chemin de fer susmentionné ainsi qu'un prolongement executoire si le parlement l'approuve.
d'icelui vers le nord jusqu'à la ville de Dawson on les en- 4 Pendont une période de cinq années àcompter duer
virons et unt prolongemnit vers le sud jusqu'à un point 4 edn n éid ecn nésàcmtrue
dans la Colombie anglaise devant être désigné par le septembre1898, le purleuent n'autorisera la con-4ruction
gouvernement et susceptible de devenir un port océani- d aucune ligne de chemin de fer partant du bras de Lynn
que, aussi une ligne de chemin de fer depuis les eaux du (Lynn Canal,' ou des environs ou de tout endroit à ou près
bras Lyunn,(Lynn Canal).jusqu'à Port Selkirk ou aux envi- la frontière internationale entre le Canada et l'Alaska et
virons par voie du Pas de Chilkat, aussi embranchements allant dans le district du Yukon, et pendant une période
de chemin de fer de tout pointquelconque sur les chemins de cinq années à compter de la dite date il ne sera accor-
de fer <le la compagnie jusqu'à toute propriété quelcon- dé d'aide en terre ou en argent à aucune personne ou
que a ppartenant à la coumpagnie, aussi des voies ferrées compagnie autre que les entrepreneurs et la compagnie
entre toutes eaux navigables et toute propriété apparte- des entrepreneurs pour faciliter la construction de pareil
nant à la compagnie. Pourvu que le pouvoir de cons- ohemin <te for,
truire la dite ligne à partir du bras de Lynn jusqu'à Port-
Selkirk, et les dits embranchements et les lites lignes à La Chambre voit que cette chnise ne dit pas qu'il
partir les eaux navigables ne soit pas exercé sans con- isera accordé d'aide en terre on eu argent aux entre-
sentement du Giouverneurgénéral en conseil. preneurs ou à la compagnie des entrepreneurs, mais

elle stipule que persoinne autre n'aura le droit (le
Je lis et acte pour démontrer qu'une fotule de construire à cet endroit. La lecture (le cette clause

choses qu'on a dit y tre imsérées ne s'y trouvent suflit pour faire disparaître l'idée qu'un monopole a
pas dlu tout, que ces choses ne sot pa prévues par le été accordé à la compagnie. Cette compagnie obtientcontrat, et que jmais le gouvernement n'a et] in- une charte lui perinettant tie construire un chemin
tention le les énoncer. La Chambre verra claire- depuis la rivière Stikine jusqu'au lac Testin. Il n'yment qle les clauses qui ont trait il es prolonge- a pas là de ionopole. La législature de la Colombie
ments. ne stipulent uullement qIlue dles subventions anglaise peut accorder tmie autre charte demain,
seront accordées aux compagmies. (e sont le sim- [ ou eette Chambre peut elle-même en donner une
pies pouvoirs qui sont énumérés dans les chartes autre. Nous ie promettons pas de ne pas accorder
accordees pour coml>truire u ceinu le fer tue mie autre thnirte, nous n'en parlons pas et, en pas-
toute coupargnie pett obtenir en ue fiosant la s•t, je dirai qu'il existe aujourd'hui une autre
denilane au parle nent, et ces clauses n'onmt nle- charte. savoir : le Caniar Central. Cette charte
pmtr en vue d ajuur aux suventions accordees re mentionne pas précisément la présente route,
par le goivernement. Il est de plus stipulé que le imnais elle a titi seis assez large, aussi que le verra
pouvoir ci-après conféré ne sera exercé 'Ii avec le tout avocat qui la lira, pour justifier qui que ce
consentement dt Gouverneuir génral en conseil, soit île preudre cette charte, dle se mettre à l'euvre

Le contrat ajoute : et (le construire sur le même tracé. La présente

Le tit acte constitutif devra aussi conférer à la compa- clause ne contient rien qu'îon petit, avec toute la
gnie plein pouvoir de construire et d'acquériret d'exploi- puissance d'imagination possible, appeler un mono-
ter mar d'autres moyens des docks, quais et lignes de pole.
nlavires à vapeur et autres. reliés àâ ses chemins de fer et Ainsi que 'e l'ai dit, d'autres iersonnes euventà ses propriétés. aussi des lignes télégraphiques et télé- je .i < p
phoniques, aussi d'exploiter des mines et des hauts-four- obtenir les chartes, et il y en a réellement une
neaux,. ainsi que les autres pouvoirs nécessaires à l'ex- autre qui existe maintenatnt. 'Mais je dis que lit
ploitation et à la direction efficaces de toutes les affaires nature ou la négligence a donne à quelques-uns l'a-ayant raprort â. et résultant du développement et de la
mise en valeur des terres (devant être concédées par le vantage sur nous en mettant l'océan un peu plus
gouvernement, tel que'pourvu ci-après) et des minéraux près de leur territoire que du nôtre, et lue ce par-
y contenus, y compris le pouvoir d'émettre des obligations lemnent n'encouragera pas cette distinction faite aue concessions de terre garanties par l'entreprise de la détriment du com merce et des industries du Canadacompagnie.dtitetdicoîneeettcitttsredo aaa

3. Qua nd la dite compagnie sera constituée légalemeit en accordanît une autre charte. je soîîmîets cette
et quand les entrepreneursauront cédé à cette compagnie prétention à la Chambre comme une opinion que lesleurs droits dans le présent acte. et que la dite compagnie représentatt <lu peu
se sera engagée envers le gouvernement de mettre ledit r canadien devront approu-
acte à exécution, et quuand le dit chemin de fer de la ver. Le contrat stipule ensuite
rivière Stikine au lac Teslin sera terminé et accepté
comme susdit, les ent repreneurs seront dès lors, mais non 5. Les entrepreneurs et la compagnie des entrepreneurs
auparavant, relevés de leur responsabilité personnelle auront le droit de recevoir, de préférence à toute autre
découlant du présent acte, et la compagnie sera dès lors personne ou compagnie, pendant dix années à compter
considérée comme la partie nommée en second lieu au du ler septembre 1898, telle aide ou subvention en terre
présent acte au lieu des entrepreneurs et sera liée comme ou en argent lue le gouvernement pourra être autorisé à
telle et comme telle leur sera substituée dans leurs droits donner ou juger à propos de donner pour faciliter la
enm vertu du présent acte, construction d'une ligne de chemin de fer allant de la

rivière Stikine à un port de mer dans la Colombie anglaise,
pourvu que les entrepreneurs ou la compagnie des entre-Tattire l'attention de la Chambru sur le fait que, preneurs soient disposés à entreprendre la construe-

pour la prenire fois dans l'histoire des chemins de tion de pareille ligne immédiatement et son achève-
fer d apays, le gouvernemeit a, dans ce contrat, non ment dans un temps raisonnable sur avis reçu du gou-
setulemuent obtenu la responsabilité personnelle de venement.
la comnpagiie, qui petit valoir peu de chose, mais Cela signifie, non pas qu'il est interdit à qui que
celle des hommes inèmmes q ni se mettent dans cette ce soit de construire une ligne de chemin de fer à
entreprise, et lans le présent cas la responsabilité cet endroit, ni que nous n'accorderons pas de
personnelle est représentée par une sommne considé- charte à d'abtres personnes, mais que, si le gou-
rable. En sus de cela, il y a encore le délpôt <le vernement juge qu'il est dans l'intérêt <lu pays de$250,000, qui est aussi une innovation dans l'his- construire un chemin de fer depuis Telegraph-
toire des chemins le fer du Cunada. Le contrat Creek jusqu'au goulet Observatory et s'il consent à
continue: donner des teres et de l'argent pour aider à la

4. Pendant une période de cinq années àcompter du1er construction de tel chemin, nous donnerons à la
septembre 1898, le parlement n'autorisera la construction présente compagnie la chance de le constrmre.
d'aucune ligne de chemin de fer- C'est tout ce que cette clause signifie et le consente-

M, SIF'ToN.
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ment du parlement est indispensable avant que pas plus élevés que ceux d'un chemin de fer qui
nous accordions de l'aide à cette compagnie ou à traverse un territoire colonisé, mais ces prix n'at-
une autre. teindront jamais, à mon avis, les chiffres donnés

Mais j'insiste sur le fait qu'elle n'interdit à per- par l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace).
sonne de construire. Tout ce queelle dit c'est que s terres cédées aux entrepreneurs ou à la com-
ces entrepreneurs, étant pour ainsi dire les pion- pagnie des entrepreneurs en exécution du présent contrat
iers de cette région et y ayant construit le pre- seront exemptées de taxes pendant dix années à compter

inier chemin de fer auront la préférence s'il devient de leur cession, sauf les taxes municipales imposées par
nécessaire de prolonger le chemin vers le sud. cité, ville ou village dans les limites du district pro-

Or, je prétends que si cette clause 'ni'était pas ,
dans le contrat et que dans deux ans le gouver- L'exception que contient cette clause est, sui-
nemient proposerait dc construire un chemin (e fer vant moi, aussi importante que lexemption qu'elle

depuislarivièreStikinejusqu'augouletObservatory, accorde. Il n'est pas probable, je crois, que l'on
etqu'ueautrecompagiedemanderait del'aidepour peroive, avant lix ans, de taxes municipales
cette tin, en iiêiiie temps que la présente compa- dans une cité ou une ville, <le sorte que réellement,
gie, cette Chambre n'hésiterait pas une seconde l'exception ne veut rien dire.

pour décider à laquelle les deux l'accorder. Elle 8. Les entrepreneurs construiront immédiatement un
accorderait iminmédiatement cette aide à la compa- chemin à traîneau praticable à partir de l'embouchure
giie déja sur les lieux et y faisant des opérations.i de l.a rivière Stikine jusqu'au lac Teslin et fournira dessu. ele. . abris convenabl s ou des postes d'arrêt pour les voyageurs
Il serait ridicule d'avoir une compagnie avec un à des intervalles de vingt-cinq milles au plus le long du
chemin de fer le 150 iilles et une autre compagnie dit chemin. Ce dit chemin et les dits postes d'arret
avec un chemin de fer (le 150 autres milles. La dvront être prêts à être utilisés au premier moment

. possible, et dans tous les cas au plus tard dans six
('hambre ne jugemit pas une pareille proposition semaines à compter de l'exécution du présent acte.
digne de son attention. 9i. Les entrepreneurs ou la compagnie des entrepre-

6. L s prix que percevront les entrepreneurs oula com- neurs fourniront ou feront fournir par d'autres des
agnie des entrepreneurs sur la ligue de chemin de for moyens de transport pour les marchandises et les passa-

pagine~~l lac enespreeun our autr tlrmgnu du ditieepri x la rivière S gers par bateaux à vapeur entre la tte de ligne n dit
eslin, lprsent d'aboprds détearinésipre lteouernleur chemin de fer sur le lac Teshin on autre terminus du dit
gén en r ainsi déterminés e chemin de fer vers le nord et Dawson-City, aller et

pas exposés à être réduits avant que le dit chemin de fer retour.
ait été en .exploitation pendant une période de quatre La clause suivante que je n'ai pas besoin de lire
ainnées, mais ces prix seront réduits de vingt-cinq poorutrai
cent par le Gouverneur ci conseil à compter ae trait au dépôt (le $250,0() à faire par les entre-
t)érîiode de quatre années, et après que le dit chemin de preneurs. Qu'il me suffise de déclarer que le depôt
fer aura été en exploitation pendant sept années, les prix est entre les mains (lu gouvernement.
seront réduits de vingt-cinq pour cent de ce qu'ils auront
été après la première réduction, mais quand le dit che- Pour aider à la construction de la dite ligne de chemin

min de fer aura été exploité pendant dix ans les prix tom- de fer depuis la rivière Stikine jusqu'au lac Teslin, le
beront sous l'effet des lois générales du Canada concer- gouvernement accordera aux entrepreneurs pour chaque
nant les chemins de fer à cet égard. mille du dit chemin de fer vingt-cinq mille acres de terre

o iseront choisis ainsi que mentionné ci-après, damns le
Uon nous a beaucoup blâmés de ne pas nous être distriet provisoire du Yukon et dons la partie des terri-

adressés au parlenernt pour déterminer les prix à toires du Nord-Ouest du Canada qui gît à l'ouest du
percevoir sur le chemin de fer projeté. Cetteaprès- fleuve Mackenzie et de la rivière au Liard, et au nord du
midi, j'ai fait remarquer à La Chambre et à mon ixantième parallèle de latitude, et ces terres seront et

é tdeviendront acquises ïaux entrepre-neurs lorsque le dit
honorable ami, le chef de l'opposition que c'était chemin de fer sera terminé et accepté par le gouverne-
là une chose sans précédent dans nos annales légis- ment et q e les dites terres seront choisies comme il est
latives, et que jamais, à ina connaissance di moins dit ci-dessous.

le parlement n'avait déterminé d'avance les prix M. HIAGGAR-T: Ces peines s'appliqueront-elles
a percevoir sur un chemin de fer. Il est toujours aux clauses 8 et 9? Cit l'honorable ministre sait-il
temps d'en fixer le tarif, lorsque ce chemin est si la clause 8 sera exécutée ou ne le sera pas?
prt à fonctionner. En vertu des lois du Canada,
aucune voie ferrée ne peut imposer de tarif Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Le dépôt
sans l'approbation préalable de l'exécutif. Et de $250,000 n'a trait qu'à la construction de la voie
cette compagnie est comme les autres somnise au ferrée, et non à l'établissement du chemin à trai-
droit commun sous ce rapport ; niais dans le cas neau. Quant à la construction d'un chemin à
actuel, il y a plus, la compagnie après avoir déter- traîneau nous avons avec les entrepreneurs, une
miné ses prix pour une certaine période, sera convention qui, comme le sait l'honorable député,
obligée de faire une réduction graduelle, après ,vaut tout aussi bien que le dépôt.
quelques années. . 12. Les entrepreneurs choisiront les terres le long des

Pas un membre du cabinet ne songe, à mon avis, lignes de base et les lignes de base pourront être de deux
e rutoriser un tarif aussi exorbitant que celui que 1 catégories:

mnmois a decrit l'autre soir l'honoroble député 1. Les entrepreneurs pourront prendre comme ligne de
base une ligne qui correspondra à la direction généraled'York-ouest (M. Wallace), mais j'admettrai volon- d'un lac, d'un fleuve, d'une rivière ou d'un cours d'eau,

tiers que les prix lu chemin de fer projeté, seront ladite ligne devant être déterminée par arpentage ou par
plus élevés, et de beaucoup que les prix d'un che- levé approximatif à la satisfaction de l'agent autorisé du
min de fer qjui traverse un territoiîe colonisé. On initre de l'intérieur et suivre la direction générale du

lac, du fieuve.,de-la rivière ou du cours d'eau sut' la dis-
doit prendre en considéi'ation les risques que cou- tance voulue; et,
rent les entrepreneurs qui construisent un chemin 2. Lesentrepreneurs pourront prendre 4comme ligne de
rie fer dans une contrée minière, par suite de l'épui- base une ligne commençant à un point quelconque dêsi-

t dn . gné par eux et se dirigeant de ce point dans une direction
sement d'un district de ce g.nre, le trafic et la voie franc nord, est, sud et ouest. Le terrain le long d'une
ferrée pouvant tomber à rien. Je ne voudrais pas ligne de base sera divisé en bloca, chaque bloc devant
pour un instant, tenter de faire croire à la Chambre s'étendre de trois milles le long de la ligne de base et de

troWi milles en'arrière de chaque côté de la ligne de base.
que les prix- que le gouvernement autorisera la Sur chaque ligne de base il y aura au moins huit de ces
compagnie à percevoir su r cette ligne ne seront blocs, mais il pourra y en avoir plus, au gré des entrepre-
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rasucesjet un peu plu1s. trd.i'tii sut' ce siiJtuipe <U tut Voilà rime cinîise spt<ciale rte muir a vous fait iîîsé-
ta motédsîer drans le contiat, liait e, à luîe-luues etndroits,

13. Les entrepreneur, devront choisir lade- pe'sonne, occupent de petites lisières dee tesre
terres auxquelles leuridonne droit le présent contrat dans
les trois ans qui suivront le prteiier septembre 1898, et le qu or peut consire' conme îes pâturages plutt
reste da ns les .-ix ans qui suivront la dite date. que comme (es feî'îes et elles pourront ruins ohte-

Il. Nulle partie di lit les rivières Yukon. Lewes ou it' luts terres à les prix raisonnables.
Hoo-alinqua,ou des laes Teslinr, Bennett, Tagish, Labarge
ou Matrs i (les dits lacs et rivières formant des cours d'eau 0
o m ou des rive des dits lacs ou rivières sur - . ussitôt que les entrepreneurs deanderont au ri-

inirrsr iiîtms, o de rvestic dts rie ui rvièes urni.stre des ' bemtins de fer et Canraux d'envoyer ut) lugé-
une largeur de vingt-cinq pieds de chaque côté du niveau nicrîr pour inspecter et apprruver toute section de lix
ordinaire des hautes enux, rie potirra être prise par les ites de la ligne de ehemin du ter entreprise aux terues
entrepreneur- dans le choix des terres fait en vertu du du présent cuntrat, l'irgénieurdernandésera envoyé saris
présent contrat. délai Tour t'aire cette inspection, et il devra par t r suite

.être prêt à inspecter toute autre section de dix rmilles jus-
Laissez-moi vous dire que cette clause a été l'objet qu'à ce que la ligne soit cntièremert construite.

d'une longue discussion entre les entrepreenuirs et 22. Les terres choisies par les entrepreneurs seren cou-
le gouvernement Les entrepreneurs prétendaient cédées er pleine propriété, et la coneesioti compndratous les mîétaux précieux et tous rautres iuirirux ni l'ex-qu'on ne les traitait pas avec justice, eu ne let' ce tion seulement (es droits régaliens ci-dessus réservés.
laissant pas choisir librement les lots le long de cesi '3. L'acte constituant les îutreprcrîeurs cri corporation
rivières. Il est bien conrnu, quelles que soient les devra renfermer des dispositions contre toute préférence

elé'lt'aiinrsru coit'ruî' îiîclîîr fite ci ctt accordée prtr la comargrnie druts l'exploitaîtion de sesdlarationschemins de fer, soit on t des taux différentiels
Cliaibre, qu'il y a là et surtout le long de la rivière es clients, ou nutrerent, soit an moyen de ses steamers,
Hootatlinq uit, de précietux gisenents que l'on pour- oi autres correspondances, ou autrement.
rait exploiter iminédiatenieit. Cette clause r été insérée daus le contrat, afin

1-. Les entrepreneurs ne pourront pas s'opposer au libre d'empêcher la compagnie (e faire une concurrence
droit de passage et d'usage le long des cours d'eau ravi- déloyale à ure autre coînlwgniie île baterux ot de
gables ou flottables dans les limites des terres qu'ils au- tnpt et de l'carteu ainsi de son cheiiriri.
ront choisies, et s'ils détournent un cours d'eau de son
chenal naturel, ils devront fournir en son lieu et place un La clause suivante a trait à 'eau acquise pour
chenal navigable ou flottable d'une utilité égale; et te les exploitations pour la réttode rydraulique et à
commissaire du district aurifère décidera de tout diffé- i ' tiors (les placers.
rend à ce sujet, et appel de sa décision pourra être fait
au Gouverneur général en conseil. En premier lieu, il y i nue chose sur laquelle je

16. Tous et chacun des lots miniers (claim)actuellement désire pa'ticulièement attirer iattenion de la
possédés et enregistrés conformément aux règlements du Chambre c'est que dan
gouvernement par un mineur ou des mineurs libres, et
qui se trouveront enclavés dans un bloc de terre pris ou vous lire île longs et peur-être d'ennuyeux extraits,
choisiParlesentrepreneursauxtermesduprésentcontrat, il n'y auun inopol. En secont lieu, je désire
seront retranchés de lt concession et ne passeront pas aux aussi faire remarquer (lue les entrepreneurs se sont
mains des entrepreneurs lorsque ces lots auront été ainsi
possédés et enregistrés antérieurement au tracé, par les e
entrepreneurs, de la ligne de base le long de laquelle ce iier septenib'e, et ont déposé, comme garantie,
bloc aura été pris. une sone de $250,000. J'ai aflirma q1'il n'y a

17. Un droit régalien sera réservé par le gouvernement 'as uniinnne au Canada qui se serait obligé d'exé-
et lui sera payable au taux de un pour cent sur tout l'or 0
obtenu par l'exploitation des placers et des alluvions, ou cuter une telle entreprise dani ur ai conrt espace
parla méthode hydraulique, sur les terres choisies aux de tenps. S'il y a un homire prêt à assumer une
termes du présent contrat; et tant qu'un droit régalien pareille responsabilité, je ne le connais prs. Les
jusqu'à un pour cent sera prélevé par le gouvernement
sur tout l'or obtenu par le minage duquartz sur les terres nonorables inres de la gauche ont fait les athr-
du gouvernement dans le district du Yukon, un droit mations les plus risquées, et cepenuant pas un
égal jusqu'à un pour cent, ruais pas plus, sera réservé d'eux n'a laissé entendre qu'il y avait aujourdhui
par le gouvernement et lui sera payable sur tout l'orobte-
nu par le minage du quartz sur les terres choisies aux
termes du présent contrat. argent pour construire un cînemnaini de fer d'ici au

M. SIF'ros.

neurs Ces blocs seront numérotés consécutivement à 18. Lorsque dix milles continus du dit chemin de fer
partir de un en montant; les nuiérosiimpairs appartien- entre larivièreStikine et le lacTesitî auront été achevés
dront aux entrepreneurs.et les numéros piirý resteront la et Feronten état d'exploitation, et seront certifiés comme
propriété du gouvernement. tels pir un officier nommé à cet effet par le iinis;re des

Les entrepreneurs prendront au moins quatre blocs sur Chemins de fer et Canaux, les entrepreneurs pourront
chaque ligne de base qu'ils auront établie dans le but de choisir 92,160 acres, Ou deux blocs de terres, aux termes
t'aire un choix, mais ils ne seront pas tenus d'en prendre du présent coi.trat, et alors ces blocs seront réservés par
plus: cependant, s'ils le désirent et si les circon-tances le gouvernenent et ne pourront être ni vendus, ni lotés,
le permettent, ils pourront en prendre un plus grand nom- ni rêclinés par (es mineurs libres; et lorsqu'une autre
bre. Ainsi, sur chaque ligne de base ainsi etablie. oit section de dix milles soran de tempo à autre, complétée
réservera une lisière le vingt-quatre milles de longueur de semblable manière, les entrepreneurs pourront pareil-
au moins, dans le sens dle la dite ligne de base, et d'une fement choisir 92160 acres, ou deux blocs, qui seront ussi
largeur de trois milles (le chaque côté dela ligne, formant pareillerent réservés: et lorsque ledit chemin detersera
ainsi huit blocs de trois milles par six milles. Pourvu complètent terminé e; accepté comme tel par le gou-
que, dans le choix les terres le long d'une de ces lignes, si verneincnt, les blocs ainsi r, servés srrrnt remis aux on-
lia direction de lit ligne ne permet pas de tracer ties blocs trePreurs. sauf tes lots îes mnu's libres, tel que prévu
recnngulaires, ces blocs puissent être ajustes -ur les par la clause 16 di présent contrat.
angles voulus de manière à former autant que possible P. Dans le cas oi des parcelles de terrain surlent dis-
des blocs ayant une siiperlicie de trois milies par six. trrimes (es blocs pris sar les entrepreneurs comme étant
Toute insuffisance ou tout surplus <le la dite superficie des lots (le mineurs libres ou iutremeii, lquantité ainsi
pourront être compensés ci prolongeant ou raccourcis- distraite ne seri prs comtrise dans le compte des terres
sant la dite ligne (le base. auxquelles les entreprenrurs auront drsit aux termes du

Les entrepreneurs pourront aussi, ) leur gré, choisir présent contrrt.
des blocs sirtpplémentnires situés à l'une ou l'outre extré- 20. Les entrepreneurs 'etdtoir sur demtndc à cet effet,
mité de tous blos iiunirs, le long d'une ligne de base ;aux coltns de borne toi. pour fins de culture, ax prix
muais ces bloc devronti être de trois milles carrés chacun, ui seront fixés prr le Gou'er'ierr conseil, toutes terres
et ils ne devront pis lépias;er trois ein nombre à chaque arrubles foi ii partie de celles chrisies itix fermes lu
extrémité de chacun de ces blocs impairs. présent contrat , pourvu. trutetois.que lor- de ces ventes,

tous les miinérraux et le droit de les exploiter soient spé-
Quelques VOIX ! Ecoutez ! écoutez. ciîîemeît réservés: et t préserte clause ne s'appliquera

pas aux terrrirs convenailles ontur d d ies eplaements de
Le MINISTRE DMl L'IN'ERIECR h eJe deeien villes ou e ne villages.
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premier septeibre. Si cet homme existe, nous
n'en avons jamais entendu parler.

Les honorables inemibres de la gauche ont presque
tous <lit ce <que l'on pouvait dire au sujet (le ce
contrat, mais pas un d'entre eux n'a affirmé qu'il
y avait un homme prêt à entreprendre et exécuter
cette entreprise aux termes et conditions stipulés.

M. OSLER : Si le chemin (le fer n'est pas cons-
trait au temps fixé, quelle clause pénale autre que
celle....

Le MINISTRE E L'INTERIEUR: La- con-
fiscation (lu dép, de $250,000 actuellement entre
les mains du ministre (les Finances. Il y a ausi la
responsabilité personnelle de 'Mackenzie et 1aun,
lesquels sont tenus le remplir leurs engagements
sur tous leurs biens, quels qu'ils soient.

M. OSLER : Supposons qu'ils ne const;uisent
pas le chemin de fer au temps fixé ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Ils perdent
les $250,000 par eux déposées et sont responsables
de tous dom mages-intérêts.

M. OSLER: Les entrepreneurs ne perdent pas
leur charte s'ils construisent le chemin avant l'ex-
piration dl'une année à compter du mois <le sep-
tembre prochain.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Ils paie-
ront des (lomnnages-intérêts.

M. OSLER: Quels dommages-intérêts?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : La ques-
tion des (loinmages-intérêts serait décidée de la
Manière ordinaire. Nous avons signé un contrat,
mais noustne sotmmes pas juge et jury chargésdepro-
noncer sur 11 violation-hypothétique d'ailleurs,-
d'oie convention que nous avons faite. Que l'ho-
nr<rable député ne se fasse pas de hile à ce sujet.

Les honorables membres <le la gauche ont créti-
qué ce contrat sans merci, mais il y a une disposi-
ton importante qu'ils n'ont pas touchée, c'est celle
quµi décrète la construction <le ce chemin <le fer d'ici
au premier septembre.

L'on n'a pas nommé un seul homme au Canada
qui accepterait aujourd'hui cette entreprise si oi
la lui offrait. Et l'honorable député <le Toronto-
ouest (M. Osler) serait le dernier homme à risquer
soie argent dans un pareil projet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre (M. Sifton) me permettrait-il... -

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'aime.
rais ne pas être interrompu par mon honorable

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Fort
bien.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Les hono.
rable députés s'écartent du sujet. Il y a une foule
'l'avocats qui sont en mesure d'interpréter le con-
trat. Quant à moi, je crois qu'il est très clair.

Je désire ajouter que les entrepreneurs, ayant
fait ce dépôt, ayant pris cet engagement dans les
circonstances extraordinairement difficiles, devront
encourir, suivant moi, une dépense d'environ
$4,000,000. Courant ces risques, les entrepreneurs
n'ont cependant pas le droit de choisir une seule

acre de terre avant d'avoir muis dix milles de ce
chemin en état d'exploitation. Il est presque
impossible de supposer qu'il y aura dix milles <le
ce chemin en état d'exploitation avant le quinze
juin prochain; et d'ici là les milliers <le personnes
qui se rendent au Yukon, peuvent se choisir <les
lots miniers dans n'importe quelle partie de ce
territoire.

S'il est facile, comme paraît le c oire l'honorable
chef <le l'opposition (sir Charles Tupper), de trouver
des Bonanzas et les Eldorados, et s'il ne faut que
pé nétrer dais le district du Yukon et marcher
droit devant soi, pour y trouver les monceaux d'or,
pourquoi nos honorables amis, les membres de la
gauche, hésitent-ils à faire le voyage ? Il n'y a pas
d'obstacle sur lent' route ? L'honorable chef <le
l'oppltosition est le président d'une compagnie qui
possède, pour l'exploitation <les mines, si j'en crois
un discours que mon honorable amni a prononcé à
Londres, tii capital le £70,000 sterling. Si la
chose est facile et certaine, si un capitaliste n'a qu'à
envoyer dles prospecteurs dans ce territoire pour
y découvrir <les Eldorados et les Bonainzas, pour-
quoi mon honorable anti n'agit-il pas? Il possède
le capital nécessaire et il y a déja plusieurs mois
qu'il étudie le sujet.

Nous savons tous que c'est une absurdité que le
parler ainsi d'une région minttière. Nous savons
qu'il faut pour découvrir et extraire l'or, plus d'ar-
gent qlue l'or n'en vaut réellemenît une fois extrait.

Les somm;es d'argent que l'on a dépensées pour
extraire l'or les gites aurifères du monde entier,
présentent une valeur beaucoup plus considérable
que le précieux métal que l'on en a tiré. 'Mon
honorable ami (sir Charles Tipper) l'a avoué lui-
même, peut-étre sans le vouloir, dans le discours
qu'il a prononcé.-

Cette compagnie, loin d'avoir <les avantages
exorbitants, assume une grande responsabilité,
risque de perdre des mtillions et le dépôt <le
$250,000 qu'elle a fait, et cela sur une subvention
en terre-et l'univers entier a des mois pour se
rendre daý. cette région et s'emparer des terrains
miniers avant q ne les entrepreneu rs ptisseri t choisir
n'n seul claii.

Je n'ai pas besoin de dire que la clause qui con-
tient cette stipulation a été fortement combattue
par les entrepreneurs, que ceux-ci se sont plaints
amtèrem uent de lia position dans laquelle le gouver-
nenent les mettait et qu'ils n'ont accepté cette
disposition lu contrat qu'après de longues et en-
nuyeuses négociations, et aprèsavoirfait insérer une
autre clause décrétant qu'ils pourraient choisir un
certain nombre d'acres de terre quand dix milles
dlu chemin de fer seraient en état d'exploitation.
Lorsque dix milles dut chemin seront en état d'ex-
ploitation, les entrepreneurs pourront choisir deux
blocs de terre ; c'est-à-dire qu'ils ne pourront alors
obtenir <les claims d]ans plus de deux endroits.
Lorsqu'une autre section de dix milles sera coni-
plétée de semblable manière, ils pourront choisir
deux nouveaux blocs, et ainsi de suite. Et pen-
dant ce temps-là, les deux cent cinquante mille
hommes qui, nous dit-on, sont partis de toits les
coins du globe en roate pouir le Yukon, se répan-
drontdans ce vaste territoire, prospecteront, choisi-
ront leurs claims et s'empareront de tout ce qui
pourra paraître avoir quelque valeur.

Dans ce contrat, tout l'avantage est réellement
pour le gouvernement ; il ne petit y avoir, à mes
yeux, rien de plus clair. Quant à moi, si j'avais
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de l'argent,--la Providence ne m'a jamais aimué au
point de m'en donner.--si j'avais de l'argent, je ne
voudrais pas le risquer dans une opération de ce
genre.

dl'ai attiré l'attention sur la manière dont se fera
le choix des terres concédées, afin de démontrer à
la Chambre combien sont complètement fausses les
propositions énoncées pair les honorables mienbres
de la gauche. )iopositiois basées sur les calculs de
quelques journaux qui ne voient à ce contrat ni
justification ni excuse.

Laissez-noi vous entretenir quelques instants du
type lit tieinn de fer projete. Mon honorable ami,
l'ancien ministre des Chemins de fer et Canaux (NI.
Haggart) suivra attentivemnet mes paroles, j'en
suis convamnu. Je veux lui fournir <le la matière
pour son prochain discours. Voici comment l'ho-
norable député s'est exprimé l'autre jour. Je cite
les Débats, page 224 :

Je connais aussi bien que l'honorable monsieur....

Je tic le crois pas.i
. le type du chemin le fer Knislo-Slocan. C'est un

chemin de fci' construit à travers des montagnes et dé-
crivant utour dI une colline une courbe peut-être cin-
quante fois plus grande que celle que nécezsitera la voie
projetée.

de donne cette citation simplement pour déion-
trer jusq'à quel point sont inconsidérées les criti-
ques que l'on fait <lu présent contrat et pour prou.
ver qu'un homme qui a adtinistré le dép'rteieit
<les Chemins le fer et Canaux, qu'un homme que
nous avonîs toujours considéré comme un homme
d'*affaires et qui. il nous semble, devrait traiter
avec prudence une question d'affaires et surtout,
une question aussi importante que celle qui nous
occupe, n'a pas pris la peine de se renseigner le
moins du monde sur le sujet qu'il discutait :

Nous n'avons aucun renseignement sur ce chemin.
Voyons donc ! Si l'honorable député avait lit le

rapport dut département qu'il aihinistrait jadis,
il attrait pu se i enseigner. Tout est lit. Le nom de
l'honorable député n'est pas au hits <le ce rapport
mais c'est le rapport pour Vannée durant laquelle
il a été ministre les Chemins <le fer et Canaux.
Un léger accident--le cliangement le gouivernie-

ett-arrivé à lit fin de l'année, est la raison pour
laquelle sot inom n'est pas aut bas <le ce rapport.

Car nous n'avons pas le rapport de l'ingénieur que
l'honorable monsieur déposera, je suppose, sur le bureau
de la Chambre, avant que ce bill atteigne une autre
phase. Le type général de la voie projetée, nous dit-il,
est celui du chemin de fer dle Kaslo et Slocan Quelle
espèce (le chemin est-ce li? Un chemin à voie étroite,
avec des rails pesant de vingt-sept à trente livres à la
verge.

Cela n'est pas exact. Dans le rapport du départe-
ment pour la dernière année le son administration,
l'honorable député (M. Haggarti lira que le poids
des rails est (le quarante-cinq livres à la verge, et
non de vingt-sept ou trente livres, commue il le
déclare. Mon honorable ami lit encore :

Dans tous les cas, comme l'a dit le premier ministre
l'autre soir. le chemin (.lu Yukon) ne sera que tempo-
raire, un chemin à voie étroite avec les pentes et les cour-
bures qu'il plaira aux entrepreneurs de lui donner, tout
en ne s'écartant pas des plaes et devis du chemin construit
parla Compagnie du chemin defercanadien du Pacifique
de Kaslo à Slocan.

Ce n'est pas la Compagnie lu chemin de fer
Canadien du Pacifique qui a construit la. ligne de
Kaslo et Slocan et 'ex-ministre des Finances a

M. SIFTON.

rafraichi la mémoire de mon honorable ami à ce
sujet.

L'honorable député (M. Haggart) continue

C'était d'abord une route indépendante, mais, dans la.
suite, la Compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique en a fait l'acquisition.

Il n'en est pas ainsi. Cette déclaration. faite
incidemment par l'honorable député, n'était pas
exacte. La Compagnie du chemin de fer canadien
du Pacifique n'a jamais acheté ni exploité cette
ligne. Pour l'information (le l'honorable député,
je lui dirai que c'est le chemin de fer du Grand-
Nortl qui a surveillé la construction de cette voie
ferrée, quoique cette ligne ait été construite et soit
encore exploitée par une compagnie indépendante.

L'honorable député poursuit :
Je nie trompe peut-être surce point : je n'en connatissais

pas le propriétaire, mais j'ai parcouru cette voie ferrée
et j'en sais le caractère

Alors, pourquoi ne pas nous le faire connaître ?
La description qu'il nous en a faite est entière-
ment contraire à la réalité.

Je vais donner le type <lu chemin de Kaislo et
Slocai. Longuetir de la ligne : 31 -8 milles. Poids
des rails d'acier 45 livres ; rayon de la courbure
la plus accentuée, 193 pieds. Nombre de pieds par
mille le la plus forte pente, 1 il -6.

Je donne ces chiffres à l'hon ,rable député alin
le i ui épargier la peine <le lire le rapport du déptr-
tenent qu'il a administré. Il serait dur texiger
de lui un travail tellement en dehors le ses hahi-
tudes. ,Si quelqu'un veut faire le calcul, il consta-
tera que cette petite est d'un peu plus <le 3 pour 100.
Et il va <le soi, que la pente la plus proîoncée str
le chemin de fer que nous voulons faire construire
au Yukon, ne saurait être plus forte.

Le coût (le ce t-tiway,-poutr te servir dui mot
<le l'honorable dépuité,-fut île S22,000 par mille.
C'est là un peu agréable commentaire <les déclara-
tions des honorables memhes de la gauche <lui
nous parlent d'un tramway qui a coûté 822,800 par
mille. C'est dans la Colonbie anglaise où le coût
d'un cheiia de fer.. ..

M..PRIOR : Si vous aviez déjà parcouru cette
voie ferrée, vous auriez vu qu'elle traverse une
région tout à fait exceptionnelle ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'ai par-
couru ce chemin. J'y ai fait trente et un milles en
moins d'une heure, et toute personne qui s'y con-
naît quelque peu sait qu'il est impossible de par-
courir trente et un milles en une heure sur un
tratnway. C'est un chemin de fer et uin bon chemin
de fer.

M. LANDERKlN: Il traverse le plus beau bois
qu'il y ait au nionde.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il traverse
une magnifique région boisée. C'est un pays où il
est difficile de construire un chemin de fer; mais
celi n'est pas extraordinairement difficile. Il n'en-
trainerait pas autant de dépenses, toutes choses
considérées,que la contrée située entre la rivière Sti-
kine et le lat Teslin. Il y a petit-être plus de dépen-
ses à faire, car il est possible qu'il y ait un peu plus
de tranchées à faire dans la roche ; mais j'ose dire
que nulle partie lu chemin entre la rivière Stikine
et le lac Teslin nîe pourra être construite pour
$22,800 le mille. Or, mon, honorable ami, l'ex-
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ministre les Chemins de fer Canaux (M. Haggart)
est au fait de tout ce qui se rapporte au type du
chemin <le fer de Kaslo et Slocan. C'est le type
(lu chemin que nous allons construire.

Je parlerai un moment à la Chambre du poids
des rails. Le poids des rails de ce chemin de fer,
avant qu'il seit accepté par le gouvernement et
avant que la compagnie puisse avoir droit à une
acre de terre, doit être <le quarante-cinq livres
conformément au type. La compagnie et le gou-
verneient n'ont pas encore décidé si des rails de
quarante-cinq livres devront être posés sur le che-
min l'été prochain.

Si l'on démontre au gouvernement qu'il est phy-
siquement impossible de transporter des rails de
45 livres par la rivière, ou du moins autant qu'il
sera nécessaire d'en transporter, nous avons l'inten-
tion de permettre à la compagnie de poser tempo-
rairement des rails le vingt-huit livres jusqu'à ce
qu'elle puisse en transporter <le quarante-cingq
livres par la rivière, le trafic se continuant dans l'in-
tervalle. Cet avantage est le seul qui soit donné
aux entrepreneurs pour leur permettre le coin-
mencer l'exploitation du chemin le premier sep-
temibre. Financièrement parlant, la chose n'est pas
avantageuse,dans l'ensemble, puisquecom me chacun
peut le voir, il serait beaucoup mieux pour les en-
trepreneurs (le poser immédiatement les rails de
(luarante-cinq livres, plutôt que d'en poser le
vingt-huit livres, et le remplacer ces derniers plus
tard par des rails plus pesants. Je dirai mainte-
tenant un mot au sujet les autres propositions~qui
ont été faites au gouvernement. Au début <le mon
discours, ce soir, je crois avoir prouvé clairement
que l'on n'avait pas fait d'offre au gouvernement
autre que celles qui ont été déposées sur le bureau
de la Chambre. La Chambre connaît tout ce que
connaît le gouvernement au sujet <le cette affaire,
et je suppose que les membres le la Chambre con-
naissent assez à fond ce que contiennent ces
documents. Je ne fatiquerai donc pas la Chambre
en lisant en entier ces documents, mais je désire
attirer l'attention de la Chambre sur les deux
dernières lettres. Le seul représentant des Rot-
child que nous connaissons est M. H.-Mlaitlaud
Kersey, récemment, l'agent de la White b/ar
S/eanship Line dans la ville de New-York, et qui
s'occupe maintenant de former une compagnie
dont le but serait d'établir une flotte de bateaux
à vapeur sur la route du Yukon entre les différents
points dont j'ai parlé ce soir.

Comme le démontreront les pièces déposées sur
le bureau de la Chambre, M. Kersey a d'abord
proposé, il y a très longtemps, de construire un
chemin de fer depuis la rivière Stikine jusqu'au lac
Teslin, et pour l'exécution de ce projet il deman-
dait une subvention le $6,000 par mille. Natu-
rellement, on ne faisait aucune mention du délai
du premier septembre, et je n'ai pas besoin de dire
que M. Kersey n'avait nullement l'intention, dans
la proposition qu'il nous a faite de donner à enten-
Ire qu'il pouvait construire un chemin dans cet
intervalle. On lui avait donné à entendre que le
gouvernement ne donnerait pas pour ce chemin de
fer une subvention en argent, et que, par consé-
quent, toute discussion sur cette question était
inutile. M. Kerse'y revint après avoir conclu à
Londres des arrangemnents financiers complets,. et
le 21 jan rier, il me demandait une entrevue. Je
le reçus en présence de mon honorable ami le mi-
nistre <le la milice et de la Défense et de monhleono-

rable ami le député de Québec-ouest (M. Dobell).
Ces messieurs connaissaient M. Kersey. Je l'infor-
mai que nous étions prêts à lui donner une large
étendue de terrain. M. Kersey savait alors qu'on
parlait de 20,000 à 25,000 acres, et je l'informai que
nous étions prêts à donner à peu près cette éténdue ;
que nous désirionsquele chemin fût, sinon complète-
ment terminé, au moins prêt à être exploité le ler
septembre ; et que nous voulions un dépôt (te
$250,000 comme garantie du parachèvement du
chemin. Le 22 janvier, il me donnait la lettre
que voici :

OTTAWA, le 22 janvier 1898.
CHER MONSIEUR Sîrow,-Après la conversation que nous

avons eue hier soir, j'ai envoyé à Devonshiro House et à
Chatsworth un télégramme exprimant complètement les
idées que le gouvernement nourrit à mo i avis au sujet de
la construction d'un chemin de fer entre Glenora et
Teslin. Comme vous le sevez, il est très difficile de faire
des affaires à Londres le samedi. mais commeij'avais déjà
prévenu mei amis du télégramme envoyé hier soir, j'es-
père beaucoup recevoir une réponse d'une minute à
l'autre, et de pouvoir vous soumettre d'ici à quelques
heures une proposit on favorable et définie relativement
à la consturction des travaux en question.

Je dirai que, avant d'aller en Angleterre M.
Kersey avait envoyé sa proposition pour la cons-
truction de ce chemin de fer. L'entreprise lui était
connue, il n'a pas été pris par surprise, puisqu'il
savait tout ce dont il s'agissait et qu'il avait discuté
la chose à fond avec ses mandants à Londres :

J'ai donné avis à Londres du fait que le gouvernement
attendait dès aujourd'hui une décision finale, et que, dans
tous les cas, il ne l'attendrait pas plus tard que lundi, je
devrais être alors en mesure de vous faire uno offre pré-
cise pas plus tard que lundi, ou de me retirer en faveur
d'autres requérants. Je fais maintenant rédiger la pro-
position d'après les données de mon télégramme, afin de
perdre le moins de temps possible. Comme je vous en ai
donné un avis hier, nous faisons construire une flotte de
bateaux sur le littora , y compris deux steamers et de
nombreux petits bate1ux sur le lac Teslin même: les
machines et les chaudières destinées à ces vaisseaux et à
une scierie sont expédiées sur la neige, j'ai, de plus, une
équipe complète d'hommes avec traîneaux. etc., sous les
ordres d'un homme expérimenté qui connaît bien la i oute
et qui attend à Victoria en ce moment les nouvelles de la
formation de la glace sur la rivière Stikine, afin de se
mettre en marche pour ouvrir la oute

Si je comprends bien, il nous faudrait aysurer la cons-
truction du chemin pour le 1er septembre, et faire un
dépôt, et j'en ai informé mes amis de Londres.

vous remerciant de votre bienveillante attention.
Je suis votre tout dévoué,

H.-MAITLAND KERSEY.

Vient ensuite une lettre en date du 23 janvier
1898. Je crois que le 23 janvier était un dimanche,
et cette lettre m'a probablement été remise lé
lundi matin :

MomesiEuR,-En ce qui concerne l'offre que je vous ai
faite de la part de mon syndicat au commencement de
décembre, et relativement à la conversation que j'eus le
plaisir d'avoir avec vous vendredi dei nier, au sujet de la
construction d'un chemin de roulage et d'un chemin de
fer de Glenora au lac Teslin, je dois vous donner avis
qu'après consultation. avec. mes amis de i ondres, nous
croyons inopportun de faire au gouvernement une nou-
velle offre qui impliquerait nécessairement la garantie du
parachèvement du chemin, pour le 1er septembre pro-
chain, laquelle offre devrait être basée sur une concession
de terre, non accompagnée de subside en argent.

Je dois vous remercier d'avoir en la bienveillance de
retarder cette affaire afin de me permettre- de consulter
mes amis d'Anglelerre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

H.-MAITLAND KERSEY.
Je crois que cela saffit à peu près à mettre fin à

l'histoire disant que nous aurions pn accepter de
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meilleures offres, ou que n'importe qui consentait Je ne veux pas faire une longue critique de ces
a faire une meilleure offre que celle qui nous était observations, mais je veux montrer la position
faite. Je suis fâché de voir, M. l'Orateur, que mon absurde prise dans cet article, laquelle sera, je
honorable ami, l'ex-ministre des Finances (M. suppose, celle de la gauche. On dit, on a <lit dans
Foster) ne soit pas à son siège, parce que j'attends cette Chambre, et l'on a prétendu que c'est accor-
de l'honorable monsieur une dénonciation des plus der un grand privilège que de permettre aux entre-
éloquentes de ce contrat avant que le débat soit preneurs de construire le chemin de fér à cause des
fini. Mais nous avons cet avantage, cet immense profits énormes qu'il devra rapporter.
avantage, que notre adversaire écrit un livre, ou Il y a une charte provinciale actuellement en
plut(it une lettre aux journaux, et je me permettrai existence, possédée par la Cassiar Central Com-
d'examiner brièvement quelques-unes des opinions ipany, pour la construction d'une ligne <le chemin
d'un gentleman qui signe Onlooker. L'honorable le fer par ce tracé. Elle contient une disposition
député de d'York-est connait On/ookor, et je suis accordant une concession de terres, une location de
justitiable, d'après ce qui s'est passé dans cette terrains avec droits miniers, pour une étendue de
Chambre, il y aîquelques jours, de dire que bien que 10,240 acres par mille dans le district le Cassiar,
la main soit celle d'Oi/ooker, la voix est celle de l'ho- le tout sujet à certaines conditions. Les disposi-
norable député d'York. tions ne sont pas aussi favorables à la Cassiar Cen-

En ce qui a trait aux critiques que fait de ce tral Company que le sont celles proposées par le
contrat l'honorable député, il y a deux on trois gout ernemnt: c'est pourquoi cette compagnie n'a
choses qui indiquent que la facilité avec laquelle pas été capable <le trouver d'argent pour cous.-
l'honorable député manque d'exactitude dans ses truire le chemin. Si nous offrions l'entreprise aux
énoncés a été quelque peu surpassée ici. Je lois mênies conditions, notre chemin de fer ne serait
dire à llionorable député qlue là-bas, dans ce lointoin pas construit. Ainsi, il existe une charte pour la
ouest d'où je viens, 'on ne croit pas qu'il soit bien construction d'un chemin <le fer couvrant le même
convenable pour un homme d'Etat marquant de territoire que notre voie projetée, et la compagnie
devancer les débats parlementaires sur une ques- a une concession généreuse le 10,240 acres <le terre
tion importante en injuriant ses adversaires politi- par mille sous bail pour trente-cinq ais, ce qui est
ques dans un journal. Naturellement, si l'honorable virtuellement un titre en ce qui concerne les droits
député pense autrement, il peut jouir de son privi- miniers. Cette concession est soumise à certaines
lège. conditions relativement aiu paiement dles droits

J e parlerai maintenant de la lettre d'Onilookar régaliens ; niais il ne m'est pas néce.ssaire <le consi-
publiée dans le Citi:-, du 29 janvier. dérer ce point à fond. Si les honorables députés

veulent examiner la charte dans les statuts <le la
M. LANUERKIN : Ils ont beaucoup d'expé- Colombie anglaise, ils verront quelles sont les con-

rience dans ces qluestions <le lettres anonymes. ditions ; ils y verront qu'une concession libérale a
Le MINISTRE DE L'INTERIE UR :Oui, mon été faite à la compagnie pour construire le chemin

honorable ami a raison. Le grand parti conserva- de fer. Les hommes qui composent la compagne
teur est richîe d'«expériences <le cette nature. A ont été en Angleterre pendant une année et, au-
mon avis, cette opinion exprimée dans le Ci/i~en, tant que je sache, ils n'ont pas été capables d'obte-
est celle du groupe qlui compose aujourd'hui le nir un dollar, et il leur a. été certainement
parti conservateur en cette Clninbre---c'est-à-dîire, impossible (le construire un seul pied le leur route.
l'opinion oflicielle. Nous avons cu l'opinion <lus Si la charte existe-non seulement une charte, mais
chef de l'opposition, sois opinion personnelle lors- une con cession généreuse et étenlue- et que l'on
qu'il fui d'abord interviewé, et elle était favorae ne tr<uve personne pour construire le chemin de
aui contr-at dans tous ses détails, et l'on ne peufer, je le demande : pourquoi faire <les énoncés de

r supposer qu'il tente sérieusement l'ai ian- cette nature et les colporter par tout le Canala ?
doner lia position qu'il t prise. Iu a irtuellement Les énoncés faits par des hommes publies n'ait-
approuvé le contrat, mais les honorables députés raient-ils aucune signifcation ? Voici un menbre
d'York-est, d'ork et d'York-ouest ayant exprie le la Chambre qui, pendant <le nombreuses années,
une opinion contraire, l'honorable monsieur a dûa té ministre des Fmances, qui a occupé la haute
chiaige- lit sienne. Je suppose que cet énoncé position de leader de la Chambre, et qui, dans une
d'O/ooker restera dans l'huistoir-e conme l'expres- lettre anonyme, dans un article qu'il n'a pas même
sion le l'attitude prise par le parti conservateur signé de son nom, a fait une déclaration qu'il sait
sur cette question, et c'est pourquoi je veux dis- et lue tout homme sait être absolument et complè-
cuter la chose. Je ne lirai pas cet article en entier, temsent fausse. Une telle conduite est-elle justifia-
car si je le faisais, je craindrais que cette Chambre ble .
ne me le pardounât jamais. Sir CHARLES TUPPER: J'en appelle aux

])ans une certaine partie de sa lettre, dans la règlements.
quatrième colonne, l'honorable député fait un
énoncé, et s'il se permet de se livrer à lat littéra- M. l'ORATEUR : Je dois attirer l'attention de
ture, il devrait faire ses écrits plus courts, car, bien l'honorable ministre sur le mot fausse. Nous ne
qu'il puisse obliger les membres de la Chambre à! pouvons pas admettre l'emploi le ce mot dans la
l'écouter ici pendant trois ou quatre heures à la chambre.
fois, il nie peut condamner les gens à lire dle longs Le MINISTRE DE L'NTÉRIEUR: Je m'in-
ar ticles dans les journaux. .ý .eMNSR ELNÉIU ei'n

Parlant des avantages que l'on retirert du che- cline avec respect devant votre écision, M. l'Ora-
min, <lonorable député écrit : teur, et si j'ai dit quelque chose de contraire aux

mri, ce o oalul d ép é é t règlements de la Chambre, je le retire très volon-
Variez ce calcul de la façon que vous voudrez. diminuez i tiers. La Chambre, cependant, je l'espère, n'ou-ou augumentez l'estimation, et l'on verra que l'on ne peut

obtenir d'autres privilèges que le simple privilège de cons- bliera pas que la chose se trouve dans la lettre de
truire ce chemin et de l'exploiter. l'honorable député.

M SIFTON.
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Voici un autre passage de la lettre : que durant toute cette période, ils n'ont trouvé

Sur une étendue de côte et de frontière de plus de 1,000 qu'un Bonaza et un Eldorado. Permettez-oi de
milles, pas un rail ne sera posé pendant cinq ans pour demander s'il existe quelque méthode à Faide de
faire concurrence à MM. Mann et Mackenzie. Qu'im- laquelle cette merveilleuse compagnie pourrait ap-
porte la découverte de passages préférables, qu'importe le pliquer les rayons X à toute l'étendue (le la région
désir que peuvent avoir les citoyens de construire; l'épée u
flamboyante du gouvernement est là pour défendre les du îukon et d'y choisir (les Wmanza et des Elilo-
interéts financiers de Mann et Mackenzie. Le simple rado. S'il y en a, je n'en sais rien. Mais l'hono-
énoncé de cette monstrueuse proposition suffit pour la rable député dit cela, et affirme qu'il est (les plus
condamner. probables, que ces entrepreneurs trouveront de

L'honborable député lit que le simple énoncé de l'or en abundance.
ce que ce gouvernement propose pour défendre le
commerce canadien est suffisant pour condamner Combien de telles découvertes peuvent devenir la pro-
sa proposition. Cet honorable député qui, chaque priété de ces deux messieurs?
heure, chaque semaine, à la dernière session, atta- Puisqu'il est si probable qu'on fera plusieurs
quait le gouvernement et lui faisait la leçon parce de ces découvertes, je recommanderais à l'hono-
que le commerce du Canada était en souffrance, se roble député d'engager quelques prospecteurs et de
lève ici pour dire que le simple énoncé du fait que les envoyer là-bas, car il lui sera donné de faire le
le gouyernement canadien propose de protéger le premier choix ; il a plusieurs mois d'avance sur la
commerce canadien est suffisant pour condamner compagnie du chemin de fer.
la politique du gouvernement eni ce qui se rattache Je désire dire une autre chose, relativement à
à ce chemin. l'observation de mon honorable ami le léputé de

Or, 3M. l'Orateur, je cite cela lans le but de mon- Toronto-ouest (M. Osler), laquelle porte que si
trer que la prétention de l'opposition sur ce point cette concession de terres était mise sur le marché
est qu'en cherchant à protéger le commerce cana- de Londres, Angleterre, elle pourrait être vendue-
dieu, nous avons tort. Je désire que la Chambre en substance, c'est ce qu'il a dit--pour plus que ne
et le pays n'oublient pas la chose. Je veux qiue le rapporteraient, ou que ne valent les 25,000,000
pays note que nous, membres de la droite, nous d'acres de terre données à la Compagnie du chemin
eftorçons le protéger ce commerce contre les em- de fer canadien du Pacifique. Or, je suppose que les
piétements, et que nos amis le l'opposition ne sont terres concédées au chemin (le fer canadien du
pas en faveur de ce programme. Cela est évident. Paicifiq ne pourraient, sans exagération, être estimés

Il dit encore : . à $50,000,000. J'aimerais faire une proposition à
Il y a pis encore, si c'est possible. Le gouvernement a mon honorable ami le député le Toronto-ouest

entrepris de lier le parlement pour dix ans en accordant (M. Osler). Je <lirai que je n'y suis pas autorisé
un privilège à Mann et Mackenzie pour tout chemin de nar un arrêté ministériel, mais je ferai une recoin-
fer entre la rivière Stikine et tout port océanique de la ;nandation, et il est possible que nous puissionsColombie anglaise. faire un contrat dans le sens de ma proposition çi

Voili la manière la plus ingénieuse de créer une la Chambre vent l'approuver. Cette compagnie de
fausse impression, qu'il soit possible d'imaginer ; chemin de fer n'est pas du tout autorisée à prendre
niais inutile pour moi de relever cet énoncé, car il de territoire avant qu'elle ait construit quelque dix
y a plus loin quelque chose qui exigera des con- milles du chemin <le fer. Plusieurs mois s'écou-
nient aires. letont avant que cela se fasse, et il n'y a rien dans

Promettant aide à ceux-là et prohibition à tous les ce contrat ou dans ce bill qui emipéche le gouver-
autres. nement de donner à l'honorable député de Toronto-

Je verrais volontiers mes honorables amis de la ouest (M. Osler) le même privilège de choisir
gauche prendre note du fait que j'ai demandé, et 3,750,000 acres (le terre, et cela, virtuellement aux

lue le gouvernement a demandé à l'ex-ministre des conditions auxquelles la concession est faite aux
Finances (M. Foster), à l'ex-ministre des Chemins entrepreneurs. Je prie l'honorable député (M.
de fer et Canaux (NI. Haggart) et aux intelligences Osler) d'y songer un instant, et de dire au gouver-
réunies de l'opposition de se mettre à l'oeuvre et de nement s'il serait prêt, en son nom ou au nom de
montrer en quoi ce contrat stipule une prohibition ceux qu il représente, à payer $50,000,000, dans le

cas où nous lui donnerions le même privilège, et,
pour tout autre. s'il y est disposé, il peut devancer la compagnie duIl contnue: chemin (le fer et s'emparer des terres. Je ne suis

Et ils ont le choix et le monopole exclusif de cette voie pas sûr si la Chambre sanctionnerait la proposition,
ferrée pendant dix ans à partir du ler septembre 1898. et approuverait l'adoption d'un bill pour payer à

Il n'y a pas un seul niot de vérité dans cet l'honorable député (M. Osler) une commission
énoncé. libérale sur l'opération, et pour l'indemniser les

Maintenant, je vais dire quelques mots au sujet pertes qu'il essuierait par l'application de la loi
lu choix du terrain, et je vais répondre à l'énoncé relative à l'indépendance du parlement.
qui a été répété à plusieurs reprises en cette Quelques mots maintenant au sujet de cette
Chambre pendant tout le débat, énoncé que nous question du choix. Il s'agit de 3,750,000 acres de
entendrons encore, je suppose: terre. On trouve de l'or dans ce territoire, dans

les lits des cours d'eau, et, M. Ogilvie, que j'ai
Ces terres ne seront pas prises au hasard, mais seront interrogé spécialement dans le but dobtenir deschoisies sur les criques à placers et sur les filons de quartz .tdn ebt<'bei e

comme une compagnie puissante et attve sait le faire. renseignements à des sources autorisées, me dit que
Il est difficile d'estimer la valeur de cette effroyable con- la largeur moyenne du sol, où il y a possibilité de
cession. Un seul ravin comme les criques Bonanza Ou trouver de l'or, je ne parle pas ici à présent desEldorado rapporterait des vingtaines de millions de
dollars, et cela, en faisant le Muoins de dépenses possible. roches aurifères, mais des placers, n'est pas de plus

de 300 pieds. Et si cette compagnie désire obtenir
L'honorable député oublie que depuis 1882 des des terrains aurifères, elle est obligée de prendre

hommes ont suivi chaque année ces cours d'eau, et, sa ligne de base en suivant la direction générale du
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cours d'eau, et de prendre cette ligne en blocs de
six milles de largeur, et traversant la superficie
aurifère supposée.

La carte que je produis ici est à l'échelle d'un
mille au pouce, et elle montre la dimension d'un
bloc le vingt-quatre milles <le long, tel qu'il a été
prévu dans le contrat. Les blocs de la compagnie
ayant six milles <le large, cette ligne représente
l'étendue possible dans laquelle la compagnie a
quelque chance le trouver le l'or : elle représente

p300 ieds. Ils suivent la ligue générale du cours
d'eau, la largeur moyenne du sol dans lequel il est
possible <le trouver le l'or le placer n'étant pas <le
plus le 300 pieds. Le territoire que prend la
compagnie a une largeur de 31,680 pieds, et la
largeur lu sol où elle peut espérer trouver de l'or
n'est que de 300 1 ieds eî nimoyenne. Par conséquent,
elle peut espérer avoir un terrain (le 300 pieds (le
large sur 31,680 pieds C'est ainsi qu'elle doit
choisir soit terrain, et c'est l'étendue (le territoire
oit elle a quelque chance de trouver <le l'or.
Or, la totalité de sa concession est de 3,750,000
acres, et le terrain dans lequel il est possible qu'elle
trouve quelque chose-je ne parle pas ici les bancs
de quartz, car j'y reviendrai plus tard-est la cent
cinquautièmue partie le cette étendue. Sur ces
3,750,000 acres, la compagnie a 35,714 acres où
elle a lieu d'espérer pouvoir trouver quelque chose ;
notez bien que ce n'est pas une certitude, mais une
simple probabilité. S'iimagine-t-oii qu'il n'y a quà
suivre les cours d'eau pour trouver partout le l'or
en quantité rémunératrice? ,Vous pouvez trouver
<les traces d'or, vous pouvez en trouver partout
dans le Nord-Ouest, dans les endroits où il n'est
d'aucun avantage d'eu faire l'exploitation. Mais
il est possible que la compagnie trouve quelque
chose qui rapporte les bénéfices dans 35,714 acres
sur les 3,750,000 acres. ce lui représente moins
qu'une étendue le terrain le dix milles sur six.
Voilà le résultat lu mode de sélection que, d'après
nos stipulation-s. ces messieurs doivent adopter.

Maintenant, je parlerai des riches filons et les
bancs le roches dont mon honorable ami a parlé
dans sa lettre. Mon honorable ami le chef le
l'opposition (sir Charles Tupper) est, si je comprends
bien, le président Ou le gérant d'une compagnie
formée pour l'exploitation les mines d'or.

Jle suis informé que l'ex-ministre des Finances
(M1. Foster) est lui aussi président d'une compagnie
pour l'exploitation des mines d'or. Je puis conduire
ces deux honorables députés dans un les plus riches
districts miniers de l'univers, le district de Slocan,
dans le voisinage le la ville de Sandon, et s'ils veu-
lent, unefois rendus là, converser comme je l'ai fait
avec des mineurs expérimentés-par exemple à M.
Macdonald l'un des propriétaires de la mine Payne,
qlui paie à ses actionnaires un dividende de $85,000
par mois-ils pourront constater, qu'au dire même
de ces homnies d'expérience, il est bien certain qu'il
y a dans le voisinage de Sandon d'autres filons
aussi riches qlue ceux qui sont actuellement en
exploitation. Pourquoi l'honorable chef <le l'oppo-
sition oui mon honorable ami, l'ex-ministre des
Finances (M. Foster), n'en prennent-ils pas quelq ues-
uns ! Pourquoi tous ceux qui veulent devenir riche
en peu de temps ne font-ils pas de même ? Parce que
l'expérience acquise dans tous les pays miniers de
l'univers démontre qu'il en coûte beaucoup plus en
somme pour exploiter ces riches filons que ce quils
peuvent rapporter. Puisqu'il en est ainsi comment
les honorables députés peuvent-ils parvenir à établir

M. SIFTN.

à l'égard de ceux qui ont obtenu ces subventions en
terre, une règle qui ne peut s'appliquer à aucune
autre région minière de l'univers? S'ils réussissent
à découvrir de riches filons, ce ne sera qu'après y
avoir dépensé leur temps et leur argent et lorsqu'ils
les auront bien gagnés; et n'importe quelle autre
personne, sous l'empire de nos règlements miniers
actuels, a une toute aussi grande chance de se
rendre dans cette région et d'y découvrir ces riches
terrains aurifères, que les entrepreneurs du chemin
de fer. Pourquoi appliquer à cette compagnie une
autre règle que celle quis'applique aux autres compa-
gnies ? L'honorable chef de la gauche a dit une
grande vérité l'autre soir; il l'a fait par inadver-
tance, sans même y penser, et il a ensuite essayé
d'en diminuer la valeur; mais elle n'en est pas
moins vraie ; il a dit qu'il en coûtait plus pour
extraire For, que la valeur réelle de ce dernier une
fois sorti de la mine.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable minis-
tre vent bien me le permettre je lui dirai qu'il n'a
aucune raison de lire que j'ai essayé d'amoindrir
en quoi que ce soit ma déclaration. Je l'ai faite et
cela sans la moindre restriction.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : J'avais
cru comprendre cela (les remarques <le lhonorable
député. Si ce n'était pas là son intention, ce que
j'en ai inféré n'est pas exact. Dans tous les cas,
il a dlit cela, et sa déclaration est vraie ; et je crois
pouvoir la prouver quant à ce qui concerne les
placers de Cassiar et de Caribou dans la Colombie
anglaise, qui sont exactement de la même nature
et du même caractère que ceux <le la région du
Klondike. J'ai ici un état qui montre que dans ces'
districts, depuis 1858 jusqu'à 1880 inclusivement,
il a fté extrait de ces mines pour $45,140,889 d'or,
la Chambre admettra avec moi que c'est là un assez
joli montant. Mais étudions un peu cet état. Je
constate que durant cette période le montant le
plludslevé extrait en moyenne par chaque mineur a
été de $1,222 par année, et le moindre $403 par
honne par année ; or, nous savons tous que mnme
le montant le plus élevé ne représente pas le coût
les gages et des choses nécessaires à la subsistance
des hommes qui travaillaient dans ces mines, et
même rien d'approchant. Nous trouvons encore
dans cet état les chiffres suivants : En 1858, $173
par homme ; en 1859, $403 ; en 1860, $506 ; en
1861, $634; en 1862, $517; en 1863, $482; en
1864, $849 ; en 1865, $813 ; en 1866, $893; en
1667, $814; et ainsi de suite jusqu'à ce que la
moyenne par homme des profits tombe à $518.
Voilà quelle est la moyenne du montant d'or
extrait par année par chaque homme composant la
population minière de ce district; et tous les
membres de cette Chambre savent que ces chiffres
ne représentent pas les gages et les dépenses des
mineurs qui exploitent actuellement ces régions.

Maintenant, voici ce que je veux savoir : sur quoi
peut-on se baser pour dire que cette même règle ne
s'appliquera pas aux membres le cette compagnie
lorsqu'ils voudont se mettre en frais d'ex loiter les
terrains qui leur ont été accordés pour la construc.
tion de ce chemin de fer? L'expérience acquise
dans l'exploitation de toutes les mines de l'univers,
nous amène à la concltsion inévitable que si ces
hommes envoient dans cette région un grand nom-
bre de prospecteurs et entreprennent d'exploiter

i leurs consessions minières, il vont dépenser plus
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d'argent qu'ils ne pourront jamais en retirer de ces
terrains. Cependant, je crois qu'il vont faire de
l'argent avec ces subventions en terres, et voici
pourquoi. Non pas parce que je suis sous l'impres-
sion qu'ils vont réussir à faire quelques riches
découvertes, (lu genre de celles dont il a déjà été
parlé ; car je ne vois pas pourquoi la même règle qui
s'applique aux districts de formations identiques
dans la Colombie anglaise, ne s'appliquerait pas
au district du Klondike, et cela en particulier
lorque-les dépenses et la difficulté quc l'on éprouve
pour s'y rendre sont bien plus considérables que
n'importe où ailleurs. Mais parce que dans le dis-
trict du Klondike l'on trouve de grande étendues
de terrain où un homme peut actuellement extraire
4, 6 ou 8 piastres par jour. Il y a de grandes
étendues de ces sables d'alluvion qui ne paieraient
pas le mineur (le placer qui voudrait les exploiter
durant un certain temps. Mais cette compagnie
peut prendre un de ces districts, qui ne rapporte-
raient pas (le profits s'ils étaient exploités (le la
manière ordinaire, et en se servant de machines
perfectionnées et en mettant à profit les déenu,
vertes de la science ils réussiraient a en retirer des
profits considérables. Pour tout cela, il leur fau-
drait un grand nombre d'ouvriers et quantité de
machines et d'approvisiotiements qui feraient béné-
ficier d'autant le commerce canadien, et je crois
que c'est là une des principales raisons pour que ce
contrat reçoive un accueil favorable le la part des
honorables membres de cette Chambre.

J'ai consacré plus de temps que je ne l'aurais
voulu à la discussion de ces questions. Cependant,
j'ai un mot à ajouter en réponse à certains énoncés
contenus dans la lettre de Onlooker, et je crois
que ce serait une grave erreur si la Chambre ne
comprenait pas bien quelle est la position prise par
le grand parti conservateur sur un autre point de
la question que nous discutons. Voici ce que dit
Onlooker:

Est-ce que le commerce avec le Yukon dépend de ce
système particulier d'accorder les contrats, ainsi que les
conditions particulières qui y sont contenues? Nai-je pas
lu dans ce même journal qui annoncait ce marché qu'une
compagnie américaine avait accordé des commandes
pour S170,000 à Vancouver, pour des marchandises des-
tinées au Yukon? N'y a-t il pas un grand nombre de
compagnies de transports responsables qui annoncent les
avantages qu'elles offrent, et qui commencent même ac-
tuellement à transporter gens et marchandises du Canada
au Klondike et quelques-unes d'entre elles par ce même
chemin ? N'y a-t-il pas à part la route d'Edmonton,
celle d'Ashcroft, celle de Skaguay, celle de Dyea, par
lesquelles des Canadiens de ti utes les parties du pays se
préparent à passer? L'avenir du commerce entre le
Yukon et le Canada est-il irrévocablement lié à ce sujet?

Voilà dans des termes aussi clairs qu'il peut le
désirer, un avis le sa part, que l'état actuel du
commerce au Yukon ne justifie pas le gouverne-
ment de faire un effort extraordinaire pour essayer
de l'attirer de notre côté. On nous dit que des
commandes ont été données pour un montant de
$170,00, et que si nous obtenons ce montant nous
-levrons être satisfaits. Nous devons considérer
comme peu de chose lefait qùe nos amis de la baie de
Puget-Sound obtiennent des millions, nous devons
être satisfaits--étant un petit peuple--bien pauvre--
d'obteiir $170,000, et ne pas faire attention à ces
millions qui sont allés enrichir nos amis de l'autre
côté de la ligne frontière. Voilà la position prise
par le parti conservateur relativement à ce contrat,
et c'est là le point que je veux faire comprendre à
la Chambre. C'est aussi cette attitude prise par

%on parti sur cette question que l'honorable chef de
la gauche devra expliquer aux fabricants, aux com-
nerçants et aux marchands en gros de ce pays.

Quant aux difficultés que vont avoir à surmonter
les entrepreneurs pour exécuter leur contrat, je
vais citer brièvement un article publié dans le
'Victoria Coloni8/, un journal qui est ordinairement

contre le gouvernement, et qui étant publié sur la
côte du Pacifique, sait à quoi s'en tenir sur l'entre-
prise et est plus en position que n'importe quel
autre journal de cette partie-ci du Canada de
traiter cette question. Voici ce qu'il dit

L'honorable Clifford Sifton a déclaré que la tâche de
construire le chemin de fer de la rivière Stikine
au lac Teslin est une entreprise presque surhu-
maine. Cette expression est forte, mais elle ne l'est
pas- trop. Peu de cens peuvent se faire une idée de la
grandeur de la tâche entreprise par MM. Mackenzie et
Mann. Nous espérons qu'ils vont réussir, mais il n'y a
que ceux qui ont fait un calcul réel de ce qui doit être fait
pour que ces lO mille- de chemin de fer soient terminés
au 1er de septembre, qui peuvent avoir une idée de la
difficulté de l'entreprise. Le seul fait de construire le
chemin n'est pas par lui-même une chose insurmontable.
Si les entrepreneurs avaient deux ans à leur disposition
pour faire ce travail, ils pourraient le faire sans grandes
difficultés; mais il ne faut pas oublier qu'ils n'ont réelle-
ment que quatre mois à leur disposition, et que durant ce
court espace de temps tout ce qui devra servir à la cons-
truction de ce chemin et à son exploitation, si ce n'est le
droit de passage et le ballast, devra être transporté par
voie de la rivière Stikine. Voilà ce qui rend l'entreprise
exceptionnellement difficile, et si les entrepreneurs réus-
sissent à exécuter leur contrat ilsmériteront d'étre placés
au premier rang parmi les constructeurs de chemin de fer.
Nous osons dire que personne jusqu'à présent n'a entre-
pris de construire 150 milles de chemin de fer, dans de

Sareilles circonstances et dans un'même espace de temps.
eureusement que ces deux entrepreneurs possèdent

l'énergie et l'expérience nécessaires pour les aider dans
leur entreprise extraordinaire, et le fait qu'ils ont déposé
un montant considérable comme garantie de l'exécution
de leur entreprise, démontre Qu'ils se croient capables
d'accomplir ce qu'ils entreprennent.

C'est là l'opinion d'un journal publié sur la côte
(lu Pacifique et qui est ordinairement opposé au
gouvernement actuel. J'ai cité cet article simple-
ment pour démtontrer que nous ne sommes pas les
seuls qui attachions une grande iniportance aux
difficultés extraordinaires que vont avoir à vaincre
les entrepreneurs de ce chemin.

Je dirai encore quelques mots au sujet d'une
.couple d'autres points sur lesquels on a particu-
lièrement appelé l'attention de la Chambre durant
cette discussion. Les honorables députés de la
gauche ont employé à plusieurs reprises le mot
" monopole des terres ". Je crois que c'est l'hono-
rable député de Ganianoque (M. Taylor), ou peut-
être l'honorable député de Grey-est (M. Sproule)
qui a prétendu que l'on ne pouvait s'attendre à ce
qu'un homme appartenant aux territoires du Nord-
Ouest fut en faveur d'un ironopole des terres. Je
suis surpris de voir que des honorables députés de
la gauche aient l'audace de parler de monopole des
terres. Si les honorables membres de cette Chambre
veulent bien jeter les yeux sur une carte, je vais
leur en montrer une qui représente la zone de
terre fertile qui s'étend des montagnes Rocheuses
à la rivière Rouge et au lac Winnipeg. Je vais leur
montrer sur cette carte le monopole des terres
dans cette région, tel qu'il existe aujourd'hui. La
voici cette carte. .Je demeure au Nord-Ouest
-mais permettez-moi avant cela d'expliquer
cette carte. Voici <l'abord la rivière Rouge
et le lac Winnipeg, et là-bas se trouvent les mon-
tagnes Rocheuses. Cette partie indique toute la
zone de terres fertiles dont le parti conservateur
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s'était engagé à donner une telle quantité, qu'ils compagnies de chemin (le fer, et sur lesquelles ces
n'ont pas pu en trouver assez là, et ont dû en pren- dernières ne sont pas tenues de faire de travaux
dlre ailleurs pour s'acquitter dc leurs promesses. ni (le lépenser un seul sou. Ils n'ont qu'à s'asseoir
Surcet imninnseterri-toire,tontes lessectionsportant ils ne travaillent ni ne filent. Mais les cultivateurs
des numéros imîpairs -67,000(,000 d'acres-ne pou- eux travaillent et fent.
vaient être vendues aux colons, et avaient été réser- Les cultivateurs font leur ouvrage ils cultivent
vées pour le plus grand bénéfice (les compagnies leurs terres, font leurs chemins, construisent leurs
de chemin (le fer. Soixante-sept millions d'ares- ponts, paient leurs taxes et amiliorent leurs pro-
toute la bîande de terres fertiles et une grande priétés. Et la terre augmente de valeut au béné-
quantité à part cela, est -maintenant ce qui cons- fie(es :ompagies (le chemin de fer. Voilà ce à
titue le patrimoine le ce monopole dles terres, quoi a donné naissance la politique favorable aux
" réservées pour le plus grand bénéfice les colmpa- monopoles (es terres d-s honorables membres (le
gnies le chemin le fer. Les honorables iîembres le il gauche. Voilà ce qui a lieu maintenant. Et je
l'opposition croient-ils que c'est la partie claire déclare qu'il n'y a pas aujourdhui tn homme dans
<le cette carte qui indique les terres réservées ? Non, cette Chambre lui puisse i-éaliser parfaitement, ou
c'est la partie noire. Nous portons le deuil sur la qui vivra assez longtemps pour se faire une idée

perte de ce territoire dit Nord Ouest, et c'est pour exacte les effets désastreux produit par ce système
cela <Ie j'ai fait marquer cette partie en noir sur sur la plus belle région agricole (lue le monde ait
la carte. le veux qlie la Chambre comprenne bien encore jamais v-.
que c'est là le résultat qu'a eu sur nos terres pu- Nous proposons, dans le btt d'obenir l'exéeu-
bliques, l'admiîinistr'atioin des honorables députés le tion, dans les circonstances extraordinairement
la gauchie, qui prétendent posséder à un si haut difficiles, <une entrep-ise publique 'une grande
degre l'instinct de 'oulverieient. i-aleur, <laccoîler une subvention cu terres. Ces

Il y a dans le Manitoba et les territoires du Nord- tetres que nous donnons, leur valeur sera-t-elle
Ouest 67,000,000 d'acres le terres réservées aux augmntée par l'argent ou le travail d'autres pe'-
compagnies le chemin de fer. Et sur ses 67,000,000 sonnes ? Non, M. lO-ateur, car les terres que nous
d'acres, je ie puis, aujourd'hui, en ia qualité de donnons ne v-lent pas un dollar, et elles ne pour-
ministre le l'Intérieir accorder à un homme une rouf acquérir (le valeur que grâce an travail et
inscription d'établissement. -le n'en puis vend re une îl'argent quelépenserot.tleurspropriétaires. Que
seule acre, malgré qu'ily ait là les millions d'aeres le les honorales inemb-es le l'opposition réfléchis-
Ces terres poulr lesquelles les compagnies ne donne- sent ce que je viens <le lire, et qu'ils essaient
ront et ne pourront jamais donner la moindre consi- d'expliquer à la Chambre l'attitude peu logique
dération en retour, nais elles sont réservées par qu'ils prenuent sur cette question. Je suppose
arrêté tilu conseil, lat lunne foi dut goutver-nement est à q11e si tit mineur réuîssit a découvrir un dlaii <le
jamais engagée, et aucune adinistration ««ti-a le valeur, il prendra le pe r ,is et son no lletnosau om
î<it (le toucher ii cette lýselve tant qlde le contrat de la compagnie, ce que cette dernière pourraaussi
ne sera pas entièrement exécute. Je suis suroris faire l l so en ct, et le tavail <l mineur voisin
<le vi- que <les lto«o «<les inmbr mes (lc lat gauchie, n'augmente en rien la valeur àl son propre claimi.
«oît litlace le Parler àl les <léî>uté-; <l Manitoha Jle «avails p lintention <le parler aussi longtemps.
Ott (lii Noî-l-0tiest titi mnoiîpole dles telles. J 'attendls l<eaucoup (le la constructioîn le ce chemin

voiyouîs immédiatement ce que c'est <u'ul inoio- <de fes q ti vevra, j'en suis persuadé, contribuer
pole (les tele.s? Nois en avonîs tui lais le Nord - >polur tunre ftage part ait céveloppentut lurs
0Ouest. Nouts avonls trois mnillions l'actes tle terres 1mercc Cana<dien. ,Je <lis (Ille si cette entreprise est
ppai-tenaît àles c eeni partie Promptement et taigoureusnemt menée à bonne fpn,

pali-tnre coipagilie qulle représente non honorable codme je n'ai pas le cmoindre oute Vu'elle a
al«j dle 'I'uroito-ouiest (NI. Osietr>. ,Je- «e le biqie l'être, cela auira pour effet de faite bénéficier le
ps pour cela, niais lorsque je l'ai vu se le\ e- l'autre Camada, lurant les six procails eois, d'un coin-
jr (laits cette chiambi-e et déclarer qu'ii était hieî me-ce qui evra certainent s'éleer à vingt ou
décidé à :s'opposer- à ce conttrat chaque fois q q'il vingt-cinq millions le dollars, pour ie pas dire
r-eviendrait de\ tiet la Clxtiire, je eai sli dp'siit pé- rtlpss.
cher le songer q'il n'était pas d'tise humleuap aussi Elle contribuera à mon aris il ql'onneur et à la
belliq1ueuse lorsque le bill <lui chemin dle fer (le dignité du Canadi<a, à ca se de la sécttrité que l'on
Calgary et E<dinoyitoni est vent <l levant la Chambre. dontnera à cette région, tit poinît dle vie nationtal.
Je résiîlais alois d]anrs les lointaines plaines tlui Nord- Elle fera disparaitre le dange' qu'il y a que cette
Ouest et je e ue sotuviens ps <'avoir entendlu partie <lu pays échappe à notre juridiction et passe

lire (lute l'on ait demndé <les sonissios lorsqt'i o aux mains d'uete population étrangère, qui inépri-
s'est ai (le construir'e ce chemin. Nous savi dfs sera l'autorité de ce gouverneient. Je cogsidère
tous dans les territoires dt Nord-Ouest qlue la ces cres cormre très itnportantes. Que les
subvention en argetnt acco'ée titi chemin (e fer (le hoinorables membres ole la gauche compreuent bien
Calgary et Elioitton était suiisaîtepotir conîstrtsire nque si ?ou fait M. l'obstructiona ce projet, s'il est
le clietiit et fournir nue somme assez tonde pour arrêté dans cette Chambre ou ailleurs, et si ce
aller dans les poches des pt'omuoteursde l'entreprise, teritoire échappe ait contrôle <lu gouvernement dt
comîme cela a eu lieu plus tard, Mais je n'ai jamiais Catada, par suite ont anque ple communication
centendu <lire (lue les lnehorables inibstres qui par chemin (le fer, le peuple lu Canda leur
fortuaient alors partie du gouvernement aie ent deanera un compte sévère de letr conduite.
demandé dles sou missions o1 permis à qliii (le ce f dt Je termine, M. l'Orateur. Coie je suis le
l'avoir une part quelconque da s cette entreprise, membre du gouvernement qui a eu à s'occuper

si ce n'est non honorable ami e Toronto-est (M. le plus attentiven de cette affaire, je <ne suis
Osier). Voici quel est le genre de monopole que efforcé de faire conaître à la Chambre tous les
nous avons. Nous avons des millions d'acres de faits se rapportant à ce contrat. dJe considère ce
terres dans cette région ui appartiennent à des projet comme un pas le f mit dans la voie lu déve-

M. SIFTON.
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loppement de cette vaste région de l'ouest, que je
représente, grâce à la faveur populaire, dans cette
Chambre et lans ce gouvernement. Et si mes
espérances se réalisent au moins dans une mesure
restreinte, je serai trop heureux d'avoir pu contri-
buer quelkue peu à obtenir un aussi brillant
ésultat.

M. HAGCART : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.20 heures dtu soir.

CHAMBRE DES COMMUNES

JEUDI, le 17 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRiERE.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT-.

Le NINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton:
En réponse à l'honorable député, je dois lui dire
qu'un privilège a été accordé au chevalier Drolet
pour le dragage de tous les minéraux autres que la
houille, sur une étendue de 30 milles dans le lit de
la rivière Saskatchewan septentrionale, d'après
les conditions indiquées dans les règlements. Le
loyer est de $50 par année pour chaque section le
cinq milles, et le privilège est pour vingt ans.

QUAI À CHINA-POINT, L.P.-E.

NI. MARTIN :
1. Le gouvernement sait-il qu'une partie du quai à

China-Point, I.P.-E., a été entraînée par le flot dans le
haut de la rivière et que les chargements ne peuvent plus
être effectués à ce quai vu son mauvais état? 2. Le gou-
vernement se propose-t-il de réparer ce quai à temps pour
la reprise des affaires au printemps ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Je lois dire, en réponse à l'honorable
député, qu'il est à la connaissance le mon départe-
muent que la tête du quai à China-Point qui avait
été considérablement affaiblie par l'action du taret
a été entrainée par le flot, et que l'on évalue à S2,500
le montant nécessaire pour réparer le dommage.
2. Le département n'a actuellement aucune somme
à sa disposition pour faire les réparations ci ques-
tion.

L'INSTITUT DE MOUNT-ELGIN.

Le PREMJER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): M. HEY):
Je propose qu'un comité spécial composé de MM. Bain.

Borden (Halifax), Bourassa, sir Adolphe Caron, Clark,
sir Louis Davies, Davin, Flint, Foster, Fraser (Guysboro),
sir Wilfrid Lauirier. McNeill, Monk, Powell, Russell et
Scriver, soit nommé pour aider M. l'Orateur dans l'admi-
nistration de la bibliothèque du parlement. en ce qui
concerne les intérêts de cette Chambre et our agir
comme membres d'un comité mixte des deur Chambres
devant s'occuper de la bibliothèque; et il est ordonné
q u'un message soit envoye au Sénat pour en informer
leurs Honneurs.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 21) modiiant l'Acte des chemins (le
fer à l'égard (le l'expédition (les grains. (2l. Richard-
son.)

M. L'ORATEUR : Je désirerais faire remarquer
aux honorables députés, qu'ils faciliteraient beau-
coup le travail de l'Orateur s'ils .inscrivaient le
nom de celui qui appuie toute motion pour la pré-
sentation d'un bill, lorsqu'ils nie la transmettent,
car actuellement c'est l'Orateur qui est obligé de
chercher quelqu'un pour appuyer la motion, et
cela n'est guère conforme aux règlements.

PRIVILÈGE DE DRAGAGE ACCORDE. AU
CHEVALIER DROLET.

M. DAVIN :

Quels privilèges, s'il en est, ont été accordés au cheva-
lier Drolet, ou à toute compagnie dont il est le manda-
taire, pour faire le dragage d'aucune des rivières du
territoire du Nord-Ouest, afin d'en recueillir l'or?
Si des privilèges ont été accordés, tel qu'exprimé ci-des-
sus, pour quel prix et pour combien d années ont-ils été
ainsi accordés.

1 19

1. Sous quels auspices a été fondé l'Institut de Mounit-
Elgin, et qui en a la conduite ou le contrôle? 2. Où ont
été pris les fonds pour le construire, et comment ont été
prélevés les fonds nécessaires à son entretien ? 3. Les
premières constructions ont-elles été détruites par l'in-
cendie? Dans l'affirmative, quand? 4. .'édifice a-t-il été
reconstruit? Dans l'affirmative, quand, et quel en a été
le coût ? 5. Le coût en a-t-il été pris en tout ou en partie
sur les fonds des diverses bandes de Sauvages de l'Onta-
rio ? Dans l'n'firnmative, quelle somme, et combien a été
pris sur les fonds de chaque bande? 6. Si les fonds ont été
prélevés ainsi, la chose a-t-elle été faite avec le consente-
ment du conseil de chaque bande? Un arrêté du conseil
a-t-il autorisé pour cet objet le prélèvement de ces deniers'
à méme les fonds des dites bandes? Dans l'affirmative,
quelle en est la date ? 7. Sur quelle base a été calculé
le montant à payer- par chaoue bande? S. Combien
l'institution comptait-elle d'élèves lorsqu'elle a été re-
construite? 9. Combien y avait-il d'éi2ves fournis par
les Sauvages des Six-Nations habitant la réserve ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
En réponse à l'honorable député je dirai : 1. Les
bâtiments de l"Institut de Mount-Elgin ont été
terminés en 1885 et la direction en fut confiée à la
WYesleyan Methodist Society, sous les auspices
et la conduite de qlui elle est encore. 2. Sur les
contributions au fonds appelé fonds des écoles
des Sauvages, et auquel contribuent les bandes
de Sauvages suivantes: les Chippem as de Sarnia
et de l'île Walpole, les Chippewas de la Thamnes ;
les Chippewas de Rama, Beausoleil, et de l'île am
Serpent (Snake Island); les Chippewas de Sau-
geen; les Moraves de la Thanes; les Mississaugas
de Crédit ; les Mississaugas (les lacs au Riz et Vaseux
(Rice and Mud lakes) ; les Mississaugas d'Alnwick.
Ces contributions cessèrent le 30 de juin 1862, alors
qu'il restait une balance en caisse de $38,208.74,
depuis ce temps les fonds nécessaires pour soutenir
l'institution ont été fournis par des subventions du
parlement et le dit fonds des écoles des Sauva-
ges. 3. Non. 4. Non, mais un nouvel édifice a
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été construit en 1896. Le coût exact n'en est pas Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
connuu(ld lépartemuent, mnais$ 19,000 ont été fournies à rier): Oh, non. Inscrivez un avis à l'ordre du jour.
même le fonds les Sauvages, et 82,500 furent votées
parleparlement. L'Eglisméthodisteafourniquel- DEMANDES POUR PRIMES DE PECHE À
que chose, mais le montant de sa contribution n est
pas connu. 5. Le montant fourni par le fonds GABARUS.
des Sauvages a été réparti sur les différentes bandes M. M

M. MclDOUGALL : J'ignorais que la liste en fut
Lussi longue.

M. l'ORATl'EUR: Dois-je comprendre que l'ho-
norable député retire les questions depuis le ni 8
jusqu'au n' 12 inclusivement.

M. McDOUGALL : Puis-je, avec le consente-
ment de lit Chambre, demander immédiatement ces
renseignements?

N. SIFTON.

construction d'un chemin dans la région du Yukon,
je regrette que les renseignements que j'ai à usa
disposition ne soient pas aussi complets que je
l'.aurais désiré pour les fins de la présente discus-
sions. J'ai cru comprendre par les remarques de
l'honorable chef de l'opposition qu'une autre offre
avait été faite au gouvernement.. Je suis heureux
de constater que c'est l'intention du gouverne-
ment de déposer cette communication sur le bu-
reau le la Chambre, et j'espère que. cela va avoir
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de Sauvages de 1 Ontario, comme suit :
Qui a été autorisé à recevoir les demandes pour primes

Chippewas de l'ile Walpole......... $3.602 80 de pêche à Gabarus, dans le comté du Cap-Breton,pour la
Cippewas de Sarnm .. ........... 2,b00 15 dernière saison de pêche? Quand ces demandes ont-elles
Mississaugas (le Crédit.............. 2.915 04 été ieçues? Les primes ont-elles été payées?
Chippewas de Beausoleil... ........ 429 9)
Chippewas de Nawash ............. 1,4(7 25 Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Chippewas (le SaLuLcen............ 1,520 70(eDL1NAIlEE E
Clippewas le ima ................. 'à M PCH ERIES (sir Louis Davies ) : La personne
Moraves le la Tbuincs............... 1,29, '70 autorisée à recevoir les demandes pour primes de
Mississaugas d'Alnwick........... 313 3 pêche polr la dernière saison est M. JosephClippeNves dle la Thames.......... 1,5S4 90
Sauvges de l'îleParry ........... 115 50 McPherson, inspecteur (les pêcheries à Sydney-
Six-Nations.......................... 3,286 56 nord, Cap-Breton. Les demandes ont été reçue3

, 0 en janvier 1898. Les primes n'ont pas été payées,
$1 0t mais ont est à préparer les chèques comme pour les

6. Ces fonds ont été pris sans le consentement autres comtés.
des conseils des bandes. Il y avait (les arrêtés lu
conseil autorisant à prendre l'argent. Ces arrêtés
(ut conseil sont en date du 12 juin 1893, et lu 17 CHEMIN DE FER DU Y UKON CANADIEN.-
janvier 1895. 7. Les montants à être payés par LETTRE DE M. HAMILTON SMITH.
chaque bande ont été prelevés en proportion de la
moyenne du nombre d'enfants de cette bande tui Sir CHARLES TUPPER : Avant (le passer à la
avaient fréquenté l'école durant une période (le discussion (le l'ordre <lu jour, je désire demander à
cinq années. 8. Quatre-vingt.huit élèves fréquen- l'honorable chef du gouvernement s'il aurait l'obli-
taient l'école en 1892, h rsque la nouvelle bâtisse a gealce <le déposer sur le bureau de la Chambre une
été construite. 9. Neuf. lettre (le M. flamilton Smith, qui représente un

grand nombre (les plus riches capitalistes et finan-

CHANGEMENTS DANS LE DÉPARTEMENT ciers le la ville <le Londres, lequel a, je crois, fait
1 LA M ARINE DANS LE COMýRTE T une proposition à l honorable premier ministre qui
DE LA MARINE, DANS LE COMTÉ .se rapporte intimement à cette question <le cons-

DU CAP-BRETON. truction de chemin de fer que la Chambre étudie

M. McDOUGALL : . actuellement.

Quels changements ont été faits parmi les officiers et Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
employés du département de la Marine dans le comté du S'il est à la connaissance dte mon honorable ami
Cap-Breton depuis juin 1S96? (sir Charles Tupper) que M. Hamilton Smith ait

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES fait quelque proposition au gouvernement, il est
P>ÉCH ERIES (sir Louis Davies) : Je serais très presque aussi bien renseigné que moi-même, car il
heureux de fournir à l'honorable député tous les n'y a que deux jours que j'ai reçu cette lettre (le M.
renseignements qu'il demande, mais un instant de Hamuilton Smith. Je n'ai aucune objection à la
reflexion va le convaincre que lai manière dont il s'y déposer sur le bureau de la Chambre.

prend pour les obtenir n'est pas convenable, et est
coutraire à l'usage établi. Dans cette qtiestion C
ainsi que dans (l'autres qui suivent lhonorable COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
député demande de longues listes de nons dans YUKON CANADIEN.
tous les différents départements du gouvernement La Chambre reprend le débat ajourné sur ladans le comté ou le district du Cap-Breton. Un motion le M. Blair pour la deuxième lecture duautre honorable député fera probablement une Bill (nQ 6)-Acte ratifiant une convention inter-Qeiblablledemuande pour la pi ovince de l'Ontario, un venue entre Sa Majesté et William Mackenzie et

puutre pur la Nouvelle-Ecosse, et aisi de suite. Donald-D. Mann et constituant en corporation laIl est virtuellem ent impossible qu'un renseigîe- Compagnie du chemin de fer du Yukon Canadien.ment de cette nature soit fourni sous forme de
réponses à des questions. Mais si l'honorable M. HAGGART : En me levant, M. l'Orateur,léputé vent faire sa demande sous forme de mo- pouir prendre part à ce débat sur la deuxième lec-
tion, je lui promets que les renseignements lui ture (lu bill constituant une compagnie et ratifiant
Qeront promptement fournis. une convention conclue par le gouvernenient isour la
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lieu avant que ce bill soit discuté en deuxième
lecture. Je demanderais aussi que la carte qui
doit accompagner le rapport de M. Jennings soit
aussi déposée sur le bureau de la Chambre aussitôt
que possible, tel que promis par l'honorable mi-
nistre. Il est pour ainsi dire impossible d'étudier
avec profit le rapport de M. Jennings sans
cette carte. Les noms mentionnés dans ce rapport
n'apparaissent sur aucune des cartes que je con-
naisse. J'espère que nous serons en possession de
tous les renseignements nécessaires avant que la
présente résolution soit adoptée et que ce bill soit
lu une deuxième fois. Avant de répondre au
ministre (le l'Intérieur (M. Sifton), je voudrais dire
quelques mots au sujet le certaines remarques
faites par le ministre des Chemins de fer (M. Blair).

Cet honorable ministre a prononcé un discours
l'autre soir qu'il a basé en grande partie sur quel-
ques remarques qu'il prétend avoir été faites par
moi lorsque j'ai parlé lors de la première lecture
du bill. Il doit avoir constaté depuis ce temps
qu'il s'était entièrement trompé, et cependant, inal-
gré quil y ait déjà une couple de jours de cela, il
n'a pas eu la courtoisie de corriger les remarques
qu'il a faites. L'autre partie de son discours avait
trait à certaines choses dites par l'honorable député
de Haldimand (M. Montague), et qu'il a critiquées.
Je ie rappelle parfaitement bien de ce que j'ai dit
au cours de mon discours, et je n'ai jamais émis la
prétention insensée, lue d'après les règlements les
Etats-Unis nous serions obligés (le payer un droit
de douane pour pouvoir nous servir de la rivière
Stikine pour atteindre la tête de ligne projetée du
chemin de fer. L'honorable ministre a aflirmé sur
tous les tons que j'avais fait cette déclaration. Or,
je mie souviens parfaitement bien le ce que j'ai dit
relativement aux lois douanières. J'en ai fait la
remarque dans le temps à l'honorable ministre, et
s'il m'avait traité avec la courtoisie que j'ai l'habi-
t ude (le rencontrer chez les autres membres de cette
Chambre, il aurait accepté mna rectification.

Il s'est aussi servi d'un langage quelque peu
sevère dans la critique des remarques que j'ai faites
relativement à l'étendue des terrains aurifères
accordés dans ce contrat à MM. Mackenzie et Mann.
D'après le rapport du Dr Dawson qui est à la tête
<le la commission géo.ogique, l'étendue des terrains
aurifères dans le Yukon est d'environ 120,000 milles
carrés. J'ai aussi cité sur ce point le rapport de
NI. Ogilvie qui donne à peu près la même étendue.
-J'ai déclaré que l'on accordait une subvention de
5,700 milles carrés pour la construction de ce che-
ilin de fer; et ma prétention était, m'appuyant en
cela sur l'opinion du Dr Dawson et de M. Ogilvie,
qu'il n'y avait qu'environ 5 pour 100 de tous ces
terrains aurifères qui pouvaient être exploités avec
profit, et que par conséquent l'étendue de terres
que pourraient choisir ces entrepreneurs compren-
drait virtuellement toute cette région exploitable.
Le ministre des Chemins de fer avait parfaitement
raison de <lire qu'il était absurde de supposer qu'il
peut y avoir dans cette région d'aussi grandes
étendues de terrains aurifères exploitables. Mais
je lui rappellerai les paroles de son ami l'honor able
député de Wellington-nord (M. McMullen) qui, eu
réponse à mon discours, a dit que l'ex-ministre des
Chemins <le fer avait fait une déclaration absurde
en prétendant qu'il n'y avait que 5,800 milles carrés
de terrains miniers exploitables dans cette région,
lorsque les rapports de M. Ogilvie et du Dr Daw-
son sont là pour nous démontrer qu'il y a au Yukon
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120,000 milles carrés de terrains aurifères. Je laisse
au ministre <les Chemins de fer et à l'honorable
député <le Wellington le soin de régler entre eux
cette question.

L'honorable député de New-Westmninster (M.
Morrison) a aussi critiqué ce que j'ai dit relative-
ment à la nature du chemin choisi comme type
pour le chemin du Yukon. Il regrettait de voir un
homme ayant été durant longtemps à la tête du
département des Chenins <le fer, faire preuve de
tant d'ignorance, et ne pas être mieux ren-
seigné sur la question en litige. Quelle prétendue
errent ai-je commise en parlant du chemin <le fer qui
est exploité entre Kaslo et Slocan? Il a prétendu
que j'aurais dû pouvoir en parler avec autant de faci-
lité que si c'eut été un chemin exploité entre
Montréal et Ontario, parce que Kaslo était une
région presque aussi considérable que l'Ontario.
L'honorable député ne devrait pas oublier qu'il
peut être exposé aussi bien que d'autres à comn-
mettre des erreurs. Il y a un endroit qlui porte le
nonî de Slocan, situé à quelques milles du terminus
du chemin <le fer. dJ'ai <lit que j'avais voyagé sur
le chemin, que j'en connaissais bien les pentes et la
nature, et je remercie l'honorable ministre le
l'Intérieur, dle m'avoir fourni hier soir <les rensei-
gnements précis, que je me propose (le soumettre
à la Chambre pour bien faire comprendre la nature
du chemin qui est adopté commne type <le celui
que le gouvernement demande à la Chambre la
permission d'autoriser les entrepreneurs à cons-
truire. L'honorable ministre de l'Intérieur par-
lant du chenin de Kaslo et Slocan a dlit que' l'ex-
ministre des Chemins de fer devrait parfaitement
savoir à quoi s'en tenir sur cette question. Je n'ai
jamais prétendu, lorsque j'étais ministre des Che-
mins de fer, connaître tous les détails se rattachant
à tous les chemins de fer de ce pays. Je pourrais
tout aussi bien exiger du directeur général des
Postes qu'il répète sans préparation aucune les noms
des bureaux de poste dans tout le pays, où les
détails des contrats conclus par le départenient
pour tous ces bureaux de poste. Je n'ai pas une
telle connaissance, et je ne connais pas encore suf-
fisammnient tous les détails des différents chemins
de fer du pays pour pouvoir dire ainsi.sans hésiter
les pentes, les courbes ou la longueur de chacun
d'entre eux, et je ne crois pas qu'il y ait un minis.
tre des chemins de fer capable de faire cela.

Mais je remercie de nouveau le ministre de l'In-
térieur du renseignement qu'il m'a donné. J'ai
dit que c'était un chemin à voie étroite, et un
chemin de montagnes dont les pentes étaient telle-
ment fortes, qu'il n'en existait pas d'autres sembla-
bles au Canada, et j'ai dit aussi que les courbes
étaient tellement prononcées que l'on ne pouvait en
trouver <le semblables que dans un chemin de mon-
tagne. Quels sont les faits ? Le ministre de l'In-
térieur a dit hier soir que si j'avais consulté les
rapports de mon département, alors que j'étais
ministre des Chemins de fer et Canaux, j'aurais
constate que ce chemin avait trente et un mille de
longueur, l'inclinaison la plus forte étant de 171
pieds au mille. C'est là la plus forte pente que l'on
trouve sur un chemin deferquelconque au Canada à
l'exception des chemins de fer électriques et
à l'exception aussi d'une partie du chemin de fer
Canadien du Pacifique dans les montagnes
Rocheuses. La plus forte courbe a un rayon de 193
pieds, ce qui ne donne qu'une courbe de 3 par 100.
Quelle courbe donne un-rayon de 193 pieds? Cela
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donne une courbe de 29 degrés. Voilà la courbe Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
la plus forte qui existe sur aucun chemin le fer CANAUX: -le puis (ire à l'honorable député qu'ils
dans le pays, si l'on en excepte celles qui peuvent ne le pourront pas.
exister sur le petits chemins le fer. Ce chemin a
donc trois pieds de largeur, on a employé des rails M. HA(à(;ART L'honorable ministre déclare
de quarante-cinq livres à la verge, son inclinaison la que ces entrepreneurs ne pourront retirer un seul
plus forte est le 171 pieds au mille, et dles courbes ceet <le cette subvention qu'un an après que les
dont le rayon est de 193 pieds oit de 29 à 30 degrés. travaux seront terminés ?

Voila la nature diu chemin q ui doit servir de
modèle au chemin dont il est ici question. Vous Le M1INISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui, et
pouvez construire un chemin de cette nature n'im- l'honorable dléputé aurait pu s'assurer lui-même le
porte où dans ce pays, vous pouvez lui donner une ce fait s'il avait lu le contrat.
courbe de 30 degrés, vous pouvez suivre les
ondulations du terrain, et dans presque tous les M. H :)ans ce cas l'honorable minis-
endroits <le l'univers vous ne potivez poser le rails tre admet mon assertion ?

avec une inclin'iison <le plus de 171 pieds .Le inins: Le MINISTRE iE LA MARINE ET DES
tre <le la Marine et des Pêcheries, faisant allusion a PlECHERIES (sir Louis Davies) Oh ! oh
une remarque quej'ai faite l'autre soir en parlant sur
cette question, a <lit que j'avais fait une erreur au M. HAGGA RT: L'honorable ministre peut rire
sujet lu poids des raiüs lu chemin le fer de Kaslo si ea lui plait. Ma prétention était parfaitement
et Slocan. J'avis puise ce renseignement sur n juste et il ne peut la contredire. J'ai prétendu
morceau détaché d'un joun mîal, dans lequel il était len Ie basant sur le discours prononcé hier soir par
<lit qu'ils avaient acheté les rails du chtetina du fer le ministre de l'Intérieur, que l'on permettrait aux
<le (4alt pour les emiployer dans le distriet <lu entrepreneurs <le poser sur cette ligne des rails (le
Yukon, et avaient conclu un narclié avec le cie- 28 livres, qu'ils pourraient s'en servir durant un
min de fer Canadien lu Pacifique pour le transport an et que le chemin ne doit pas être terminé avant
inniédiat <le ces rails à la côte. Le ministre de la le ler septembre prochain, et si l'on permet aux
Marine et les Pclieries a contredit ina déclaration entrepreneurs <le se servir <le ces rails, alors, tou-
en disant que ce cliemiiin devait être construit sur jours d'après l'honorable ministre <le l'Intérieur,
le même priicipe que le chemin le fer le Kaslo et ces derniers ne pourront retirer un seul cent <le
Slocan, et que la compagine avait dà employer sur subvention avant un an à dater du ler septembre
ce chteimin <les rails le 45 livres à la verge. Cepen- prochain. Qu'a à répondre à cela l'hionorable
dant que disait hier le itinistre <le l'Intérieur ? Il ministre de la Marine et <les Pcheries ? Ce que je
semblait vouloir les obliger d'en poser de ce poids viens le <lire n'est-il pas partaitelent exact?
plus tard, mais pour le moment il permet à la con- Voilà ce qu'aurait jlû dire hier soir l'honorable
pagnie d'employer <des rails le 27 on 28 livres à la ministre des Finances, il aurait dû déclarer que les
verge et d'exploiter le chemin avec ces rails durant entrepreneurs n'auraient pas le droit de s'emparer
un ai, puis on devra les remplacer par des rails de d'un seul pouce le terrain dans cette région avant
45 livres a la verge, cette permission étant accordée une couple d'années.
d'après lui, à cause le la difficulté qu'il y aurait <le Ayant tet-ineié mes remarquesau sujet du minis-
rendre (les rails de cette nature à destination, qu'il tre <les Chemins de fer et Canaux et de l'honorable
étaitiipossible le faitepai venir les rails<de 45 livres député de Wellington-nord (M. MeMullen), je vais
à cet endroit à temps, et qu'il était le toute nté- maintenant répondre ait discours prononcé hier par
cessité de se hter, car le gouvernement exigeait que le ministre le l'Intérieir. Je réussis mal dans l'art
le chemin fut terminé avant le lcr septembre pro. de faire des compliments, parce que je suis porté à
chain. Je ne crains pas le déclarer ici qu'ils au- croire qu'ils sont une preuve de manque <le sincérité
raient pu obtenir des rails le 45 livres à la verge <le la part de celui qlui les faits, et je crois aussi
plus tôt qu'ils n'auraient pu le faire pour trans- Ique celui à qui ils s'adressent ne les voit pas d'un
porter ces rails it la cûte et <le là à l'entdroit où ils meilleur Sil. Quant à l'honorable ministre, je dois
devaient être employés : qu'il y a des personnes, lui dire que j'ai été fortement impressionné par sei
prêtes à s'engager à livrer rapidement ces rails arguimerts et par le langage dont il s'est servi pont
<le 45 livres ; que le ministre des Chemins de fer et 1 les faire valoir dans cette Chambre. Mais comie
Canaux se trompe entièrement dans le coût qu'il j'ai vingt-cing ans d'expérience-que l'on mue par-
fixe de ces rails une fois rendus à destination, et' donne <le mentionner ce fait, car j'ai remarqué que
que M. Jennitigs a raison lorsqu'il prétend que ces mon chef avait été attaqué hier soir, par un hono.
rails peuvent être délivres à la tête de ligne <lu rable député pour avoir déclaré qu'il avait été
cliemîin au coût le 830.00 par tonne, et qu'ils pour- durant vingt-cinq ans membre du parlement et
raient conclure un marché à ce prix s'ils le voulaient. même ministre les Chemins de fer durant une cer-
Il n'y avait loue aucune nécessité le permettre taine période-qu'il tue soit permis de lui <lire qu'il
aux entrepreneurs de se servir de vieux rails, sous a été un peti trop long, qu'un discours ne se mesure
prétexte lue cela était nécessaire pour exécuter le pas tout à fait par sa durée, et qu'un peu plus de
contrat. Je demande doue à l'honorable ministre concision aurait ajouté considérablement à sa
si le gouvernement va permettre aux entrepreneurs valeur.
de terminer la ligne avec des rails de 27 ou 28 livres,
et si ces derniers vont pouvoir retirer leurs subven- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
tions après qu'ils auront ainsi construit chaque PÉCHERIES: Je félicite'l'honorable député de
section de dix milles. la botte qu'il vient si gentiment de porter à son

Une VOIX : Non. chef.

M. HAGGART : Aucune voix autorisée n'a M. HAGGART : L'honorable ministre de l'Inté-
encore répondu à ma question. rieur s'est efforcé d'apporter les meilleurs argu-

M. H1AGGART.
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ients possibles à l'appui (le la motion qui est comme celui-là dans le délai requis. L'honorable
actuellement soumise à la Chambre. Il l'a fait avec ministre de l'Intérieur (M. Sifton) a trop insisté
succès et a tiré le meilleur parti possible d'une sur cette question, ainsi que sur celle de Philippe
imauvaise cause. Son discours offrait un contraste sobre et Philippe ivre, et sur l'instinct (e gouverner
frappant avec celui (le l'honorable ministre qui qui appartient exclusivement au parti tory au
avait été chargé de présenter le bill. Le ministre Canada. Suivant moi et pour son propre bien
les Chemins de fer et Canaux n'avait apporté l'honorable ministre a trop insisté sur ce point.
aucun arrgmnent à l'appui de sa proposition, le Son estimation <lu commerce qui devra se faire
ministre de l'Intérieur au contraire a fait un dis- cette ainée ans la région du Yukon n'est pas exa-
cours appuyé sur une solide argumentation. Dans gérée. Il a peut-être été n peu loin an disant que
le but d'exposer le bill sous sou jour le plus favo- 20,000tonnesefretpouvaientêtretransportéespai
raible il l'a divisé en plusieurs chefs. Il a commencé les steamers voyageant dans cette région, mais par
par décrire tout le commerce qui allait se faire dans tout ce que j'ai entendu (lire, il semble être un fait
cette région ; il a ensuite essayé de démontrer que certain que quarante milles tonnes d'approvision-
.,i le gouvernement ne construisait pas le chemin nements <le tous genres devront entrer dans cette
de fer, nous perdrions nue partie de ce commerce ;régio et par conséquent nous pouvons nous fier à
pais il a prétendu qu'il y avait urgence et que cette estimation.
V tait là une des raisons qui avaient induit le L'honorable imstre a raison quand il lit qu'un

goiuverneiment à conclure le contrat, enfin il a fait steamer ie peut faire que deux voyages par aunée
1 la Chambre une discription des différentes routes par voie du Yukon. La moyenne du fret que prend
qui peuvent être suivies pour pénétrer dans cette un (e ces steamers est de 125 à 130 tonnes, et bien
raion, et il a aussi traité d'autres questions. qu'ils fassent quelquefois un second 'oyage, il ne

.Je vais suivre l'honorable ministre dans sa peuvent alors prendre une aussi grande quantié
mnière de procéder. Au commencement le son de fret que lors du premier voyage par suite de la

lise urs hier soir, il a critiqué durant plus d'une diminution du volume <eau charriée par la rivière
uieiu-omeure la conduite (le l'honorable chef <le durant lété et l'automne.
l)pposition dans cette Chambre et au dehors, il a S'il est possible le transporter 20,00) tonnes par

sura cet qeto, aini quesu cle dea Philippe

e <le désontrer orvec quelle rapidité ce dernier la voie dv fleuveere
cIi;augeait <l'opinion, et il a lu plusieurs articles moyens de transport pour transporter ces mêmes
eitip-tintés aux journaux pourC appuyer sa préten- .20,000 tonnes à travers notre territoire. A cet

u. D)e la lecture dle touts ces articles de journaux, i égarl. l'honorable ministre (I. Sifton) a prétendu
Sadresse le l'honorable chef de l'opposition, il <lue si nons tenions à conserver le commerce du
at ruissi à établir 'qu'un fait (ue je vais expliquer Y nkon, il nous faut pourvoir à la création de
Ut Chiabre. L'honorable chef <le la gauche a moyens de transport suffisants. Eh bien i M. l'Ora-

:tiltiiîs qu'il y avait urgence, qu'un grand n 2ombre teur, <les ieux côtés e la Chambre, nous sommes
de personnes allaient se rendre dans cette r légion à parfaitement d'accord sur ce point-ci qu'il faut
la saison prochaine ;il approuve le choix dle la (e toute nécessité construire un chemin <le fer

ute fait parles honorables ministres, il était aussi pénétrant dans ce pays par une route qelconqu e,
d1*;i -i-'l sur le fait d'accorder le contrat-pourvu et cela une fois admis, il ne reste plus que la ques-
juie -ela se fit par soumission, 11 qlue (les soumis- tion du choix les routes. Tout le momie au Ca-

,ionls fussent (leman(lées,-aux entrepreneurs qui nada étitnt d'accord sur la nécessité <le construire
l'it obtenu. MIon honorable amui a déclaré dans u chemin de fer, legouvernement avait le devoir
luew entrevue à Toronto (lue les personnes à «[ni le (le formuler le projet offrant le plus <'av-antages

c vait été accordé étaient probablement les npossibles a pays. qJe puis <lire avec le
entrepreneurs dlants le pays en état de coups- ministre de l'Intérieur que la construction de ce

i tire le che-ini dans le dlélui spécifié. chemin est 'urgence. maisje n'admets point que
cette urgence soit telle qu'elle justifie le gouverne-

Le MINISTRE D)E L'INTÉRIEUR: Je désire ment d'avoir adopté la ligne de conduite qu'il a
faire remarquer à l'honor'able député qu'il n'est pas suivie, et de ne pas avoir pr emiandé de souissions.

demlestio dans cette entrevue de l'honorable chef <le De fait, jesuisen completdésacord avec l'honorable
IpIosition de demandes de soumissions. Je ne ministre (M. Sifton) à cet égar. IL est possible, je

cellît pas que l'honorable député puisse trouver cela le répète, d'obtenir des soumissions pour la cons
d e l l'entrevue en la lisant. truction d'en chemin de fer par une autre voie que

celle <le la publicité ;et l'on autrait pu inviter
NI. HAGGART: Tout ce que le chef de 'oppo- différentes personnes à soumissionner l'entreprise,

sinion a <it au cours de cette entrevue, cest que sans que cela occasionnât des retards préjudicia
Maa et Mrekenzie étaient entrepreneurs et pro- ies. nJ'i à peine besoin <l'ajouter que le pays
:alenuent les seuls entrepreneurs a Ca n a bénéficierait d'une semblable concurrence.
cdapables <le faire l'ouvrage. Or, il parlait avant Je vais aborder la question des différentes routes
d'aoir vui les travaux. Il s'imaginait que le chemin qu'on peut utiliser pour se rendre au Yukon, et en
devrait être construit conformément aux lignes traitant ce sujet, je me range à l'avis de l'honorable
dicclinaisons employées dans la construction de ministre (M. Sifton) quand il dit qu'il existe six
uheains de fer le ce pays. Il ignorait que ce dit routes dont on peut se servir. L'unede esroutes
tre un tramway, et s'il eut su que ce chemin devait est par voie du fleuve Yukon; une autre part
tre d type du chemin de Kaslo et Socan, de Pyramlid-Harbour, remonte la rivière Chilkat,
vec un inclinaison d e 171 pieds au mille, et avec se reliant avec la rivière Leweâ au pied <les rapides
les courbes <le près de 30 degrés, il ne peut y avoir Fve-Fingers et se rendant de làu à Dawson.

e doute que 'honorable député (sir Charles Abstraction faite du code maritime et du fait que
fiuper) aqurait eu une opinion différente sur la nous pouvons traverser un territoire étranger, chose
question. Ily a dans le pays une centaine d'entre que je ne saurais admettre, d'après mon interpré

seneurs qui sont capables ie construire un chemin tation des traités, la meilleure route au point de
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vue commercial, est indubîritaldemenît celle allant traité, dans le but d'assurer la construction du
de Pyramîîid-Harbour jusqu'au pied des rapides chemin de fer par la route en question.
Five-Fingers et de là, par voie fluviale, sur la rivière
Lewes jusqu'à l)awson-C'ity. J'ajoute que la navi- Le MINITR E DU COMMERCE (sir Richard
gation de la rivière Lewes n'offre pas de difficultés. Cartwright): Mou honorable ami a-t-il, par hasard,
De Pyramid-Harlour aux rapides Five-Fingers la cri sa possession la statistique relative à la valeur
distance est d'environ 285 milles. Dans son rap- du trafic des thés et des soieries en question
port, M. Jeunings porte la distance à 245 milles, venant d (Cine à destination <le la Grande-P>re-
nais d'après l'arpentage réel, elle est de C85 milles. tagne et (le lEurope, et transitant par les Etats-
Sur le parcours des 53 premhiers milles, à partir (le Unis?
Pyramid-Harbour, la pente est assez raide jusqu'au
Plateau, muais 1 partir de ce dernier point jusqu'aux M. HJAGGART Non, je n'ai pas cette statis-
rapides Five-Fingers, la construction d'en chemin tique. Si je suis bien informé, c'est le président
de fur n'offr'e pas de difiielutés, et si je comprends <les litats- Unis lui-même ou quelque autre haut
bien le sens de la question posée par mon chef, cette fonetionnraire qui, air cours d'une conversation,
après-midi, le gour verneml ent a reçu ure offre pour aurait dit : "Il est oiseux de parler (le l'abolition
li construction e ce chemin par cette routedl des privilèges le transit, puisque le volume de ce

commerce transitaire, dont nous bénéficions excède
A iror avis, voilà la meilleure roite, r point de de beaucoup tout ce que le Caraiu recoit.''

vre commercial, pour atteindre le Yukon, et de 11 existe deux autres routes praticables pourr la
fait, il n'existe aucun doute à cet égard. Je le construction d'un chemin <le fer, dont l'honorable
répète, cette rorrte est la meilleure qu'on puisse ministre a parlé. La première part <le Skaguay,
adopter, pour vu <lie le privilège de passer en transit et la seconde le Dyea, traversant toutes deux le
par le territoire les Etats-Unis nons soit assuré, et Pas de Chilkoot ; ces routes sont plus courtes et
pourvu que Pyraridl-Harbour ne soit pas encla%é offrent moins de difficultés que la route projetée
dans ce territoire ; or, ue étude attentive du traité por- pénétrer dans notre territoire. Toutefois elles
et la cormparaison les cartes rmre portent à croire n'égalent pas la route de Pyramuid-Harbour, qui
que ce port est en territoire carnaulien. Toutefois, t raverse Pancien sentier <le Dalton. Il y a, en outre,
étant donné lque Pyramid-Harbour fasse partie du la route partait <le Taku-Inlet, près du bras de
territoire ries Etats-Unis, s'il était possible de faire Lynu.
des arrangements soit au moyen le concessions L'un les arguments qu'a fait valoir l'honorable
lég'islatives r-éciproIues, soit à l'aide d'un traité ministre est l'urgence <le la question, en raison des
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, il n'y. retards apportés à la négociation de l'entreprise.
a pas de doute que la ieilleure route serait celle Mon honorable ami, le chef (le l'opposition, a fait
allant (le Pyramid-Harbour aux rapides Five-Fin- observer que l'honorable minis:rîe a reçu le rapport
gers. La chose, à mon avis, rie sonifire pas de doute. <le M. Jennings le 25V octobre. Mais à quoi bon
Il se dresse, tortefois, contre cette route l'objec- le rapport <le M. Jenrnings, s'écrie le ministre,
tion que voici : le privilège dri transit, ou la faculté puisque nous n'avions pas de renseignements sur la-
dont nous jouissons de faire passer nos marchand(lises navigabilité de la rivière Hootalinqua, <lu lac
à travers un territoire censé appartenir aux Etats- Teslin à la rivière Lewes:' il était facile à l'hono-
Unis, pourrait irons être enlevé d'un jour à l'autre. rable ministre de se procurer ces renseignements,

Voilà une objection qui pourrait suitire à justifier puisqu'ils se trouvaient dans les casiers du riniruis-
le gouvernement dl'abal<nonner la< route en, discus- tère ; ou bien, s'il le s'y trouvaient pas, il aurait
sion, mais cette oljection ne saurait avoir de valeuri pu facilement se les procurer ailleurs. Le docteur
à nies yeux, car, à mron acis. les Etats-Unis sont Dawson a exploré ce pays en 1887 et a écrit u rap-
plus intéressés que nous ie le sonnnes à maintenir port, traitant surtout de la navigabilité <les rivières.
en vigueur le privilège du transit internatioual. Il Il a lui-même voyagé sur la rivière Stikine, de
n'y a qu'une voie pa r laquelle les Arnéricains uis- Fort-Vrangel jusqu'à Glenora on Telegraph-Creek,
sent se rendre de Pyrid-Harbour aux mines d'or et dLarns ce rapport il nous donne des renseignements
qui sont censées à l'on droit, exister dans cette par- tarît sur la profondeur des eaux de cette riivière que
tie du Yukon située vis-à-vis de Dawson-City, dans sur le genre de vapeur approprié à sa navigation ;
leur propre territoire, et le seul moyen d'atteindre l'honorable ministre avait donc à sa disposition les
ce territoire par chemin <le fer, après avoir traversé données les plus complètes à cet égard. Le docteur
la bordure dii littoral, est de faire tout le trajet à ùavson parle aussi <le la rivière Hootalinqua, à
travers le territoire canadien. Nous avons donc partir lu lac Teslin jusqu'à la rivière Lewes. Il
l'avanitige sur eux à l'égard le cette route en par- raconte qu'en revenant, il a remonté la rivière, de
ticulier, et il est de leur intérêt de nous accorder Fort-Relkirk jusqu'au cours d'eau qui sort du lac
le privilège de transiter à trav.ers leur territoire. Labarge et débouche dans la rivière Lewes.
-Je vais vous dire pourquoi il y va (le l'intérêt des
Etats-Unis de maintenir en vigueur le privilège du Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR (M.Siftou):
transit, L'une des branches de trafic les plus rénu- L'honora ble député dit-il que le Dr Dawsou affirme
nératrices pour les lignes transcontirnentales des avoir remonté la rivière Htootalinqua ?
Etats-Unis est celui des thés et des soieries venant
dle Chine à destination de l'Europe et de l'Angle- M. HAGGART : Je n'ai rien affirué <le sen-
terre et transitant par les Etats-Unis. Ce trafie est blable ; j'ai été très nesuré dans mes expressions.
plus rémunérateur pour eux que ne le serait toute J'ai dit que le Dr Dawson avait remonté la rivière,
concession quelconque relative au pays du Yiukon à par-tir le Fort-Selkirk jusqu'au cours d'eau qui
ou à toute autre partie du Canada. Par conséquent, sort du lac Labarge et se jette dans la rivière
je rie saurais douter que les Etats-Unis ne consen- Lewes. Il a voyagé sur tout ce parcours, et il en
tent à un arrangenent réciprogue relatif air privi- parle comme s'il avait été lui-même sur les lieux.
lège du transit, soit par voie législative soit par Quant à cette partie du cours d'eau où le lac
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Labarge se jette dans la rivière Lewes, jusqu'au min à meilleur marché, mais qu'il aurait pu doter
lac Teslin, il en parle d'après ouï-dire. Il s'est le pays d'un chemin beaucoup plus avantageux.
renseig.îé auprès de quelques mineurs qui se trou- le fais allusion à la route de Pyramid-Harbour
vaient dans cette partie du pays, et il donne leurs qui aune longueur (le 288 milles jusqu'au pied des
renseignements relativement à la navigabilité de rapides de Five-Fittgers. Il aurait pi faire cons.
cette route. Mais, à ce sujet, l'honorable ministre truire ce chemin pour une subvention en terre bien
aurait pu se procurer le rapport d'un membre moins considérable que celle accordée à MM.
de la commission géologique (le Washingtoni, lMackenzie et NIantn,
un monsieur Hayes, qui a fait tout le trajet, Je suis opposé, en principe, à ce que le gouverne-
partant du lac 'Tealin et descenlanti par la iment concède aux chemins (le fer des terres dans
rivière Lewes. Le rapport qu'il fait de cette les contrées minières, que ce soit quelques acres le
route est très exact, et il y confirmse les renseigne- i mille ou '25,000 acres, peu importe. Je répète ce
ments donnés au Dr Dawson, en 1887, pur les mi- Ilque j'ai avancé en commençant : le .choix de 100,-
neurs. Il constate que l-s renseignements fournis 000 acres de terrains aurifères aurait été un encou-
au Dr Dav-ason par les mineurs en q1uestion sont (rageient aussi puissant à la construction de ce
d'une exactitude merveillense. Il eût été facile à chemin que la concession de 5,000 milles carrés (le
l'honorable ministre de se procurer ces renseigne- pays. Il n'y a pas une législature dans le monde
m[ents, car les employés le son ministère doivent -civilisé qui empêche, par là création de réserves,
colînaître le rapport de M. Hayes. Il avait donc à 1 l'exploitation des placers par le peuple. Il vous
sa disposition des renseignenents circonstanciés sera impossible d'appliquer notre législation.
sur tout le système de navigation, lu lac Teslin au Qu'il eutre au pays une population minière de
Fort-Selkirk : or, que dit NI. Jennings à ce sujet ? (200(000 à 250,000, et toutes les forces de l'Empire
Nionsieur St. Cyr, dit-il, lui rapporte qu'après britanuique seront impuissantes à emnpéchef les
avoir exinhiné en particulier cette partie du pays, mineurs d'exploiter les terres réservées. Ils force-
trouve que les renseignements le M. Hayes sont raient le gouvernement à racheter les terrains con-
lime parfaite exactitude. Ainsi s'écroulele prétexte cédés à Main et Mackenzie, chose qe le gonver-
allguié par l'honorable ministre, pour avoir retardé Bernent serait obligé (le faire à plus grand sacri-
Sudonner l'entreprise de ceS travaux depuis le 25 fie que n'en comporte le marché même.

octobre, jour où il a obtenu les renseigeneuts Une autre question fort importante soulevée
voulus; car il avait ces renseignements au minis- par lionoralile ministre est celle de savoir si la
tire, ou bien il autrait pu tout aussi facilement se route, que nous voulons établir, est bien à l'abri (le
lis procurer de M. Dawson que (Le M. St. Cyr. complications internationales. L'honorable msinis-

Le ministre, pour s'excuser d'avoir donné cette tre nous a atlirmé assez cavalièrement que, sous
wutreprise, se retranche derrière son employé, car, l'empire du traité de Washington, nous avons con-
nous dit-il, ce n'est que le 6 janvier, qu'il a pu cédé certains droits que nous avait conférés le
oibtenir les renseignements en question de l'explo- traité atnglo-russe de 1825. Sous l'empire de ce
ateur auquel il avait donné mission d'examiner la dernier traité, nous jouissions des 1roits les plus

route. Le ministre, je suppose, s'est procuré ces étendus relativement à la navigation des cours
reiseicnemients le M. Jennings, l'offieier qui fut d'eau de ce pays. Il est impossible de trouver
cliargé de ce travail, au départ de M. St. Cyr dans la langue anglaise d'expressions qui puissent
pour Victoria ; car ces renseignements étaient si nous donner-u droit plus étendu à l'usage des
importants que c'eût été le devoir de N. Jennings, rivières dans un pays étranger que les stipulations
si le ministre ne se trouvait pas sur les lieux, de du traité anglo-russe de 1825 ne nous en accordent.
loi télégraphier sans retard lue la route était na- Ce traité, tout naturellement, fut abrogé par suite
vig-able. Si P'homorable ministre, ou son ministère de la guerre de Crimâée. Il fut, plus tard, en par,
avaient apporté la diligence convenable, il aurait tie remis en vigueur pal le traité (le Paris le 1856,
pJi se procurer, le 25 octobre, tous les renseigne- et il intervint subséquemment un autre traité,
mîîeînts qu'il a obtenus plus tard, et qui l'auraient touchant cette question et d'autres, le traité de
mis en mesure de donner l'entreprise pour la cous. Saint-Pétersbourg de 1859. A ce sujet, lhonora-
tmaetion 'lu chemin le fer. ble ministre a attaqué le parti auquel j'ai l'hon-

A entendre Phonorable ministre, on dirait que neur d'appartenir depuis nombre d'années. Le
messieurs Mackenzie et Mann sont les seuls entre- Canada, a-t-il dit, avait les droits les plus incon-
preneurs canadiens qui soient en mesure de cons- testables à la navigation de ces rivières ; or, le
truire ce chemin de fer. Je connais personnelle- parti qui siège aujourd'hui à la gauche a sacrifié ces
ment ces deux gentlemen et j'avoue qu'ils sont par- droits, en partie au moins, par le traité de Was-
faitement capables de construire le chemin. Je hington. Sur quelle autorité se fonde l'honorable
suis en complet désaccord avec mon chef au sujet ministre pour faire une semblable allégation ?
(le ,e qu'il a dit il y a quelque temps, à Toronto, à Est-ce sur l'autorité du ministre de la Marine et
eet égard. A mon avis, il y a nombre <'autres des Pêcheries (sir Louis Davies)? Cet honorable
entrepreneurs canadiens qui sont tout aussi capa- ministre a prétendu que toutes les obligations qui
Iles oie messieurs Mackenzie et Mann de cons- liaient la Russie à la Grande-Bretagne ont été
t ruire ce chemin. maintenues par cette dernière puissance, contre les

J n j Etats-Unis, lorsque le transfert lu pays aux Etats-
,Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai jamais dit le Unis fut effectué par la Russie,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
U- HAGGART: Mon honorable chef affirme PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je n'ai encore

«<fil n'a jamais dit le consraire. A mon avis, il absolument rien dit à ce sujet.
tiit possible au ministre des Chemins de fer de

deinander des soumissions pour la construction de M. HAGGART : Mon honorable ami a glissé
ce chemin, et il constate à l'heure actuelle, non une observation. Il a dit quelque chose à ce sujet,
seulement qu'il aurait pn faire construire le che- mais c'est le ministre de l'Intérieur qui a avancé
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cet argument. Que noous dit 'histoire En vertu ter. En succédant -ila Russie dans la nossession de ces
de son traité avec les Etats-Uniis, la Russie céda territoires, il ne s'en suit pas que les Etats-Unis aient

herté de toutes les anciennes ob igations assumées parlace pays aux Etats-Uis. Il surgit alors une ques- Russie; et si, suivant une phrase de droit commrun, il y a
tion, celle de savoir si etr transférant ce pays iurx des servitudes qui sont assujetties aux fonds. ces stipula-
Etats-Unis, les servitudes ou -les droits die tout tions sont de leur nature, des servitudes,dont la durée

eue ., - dépend de li souveraineté de la Russie. et sont person-autre pays suivent le transfert. Si honorable mi nelles ou nationales plutôt que territoriales. Voilà, au
mstre veut ien se reporter au discours prononce mnus, ce que j'incline à croire, mais il ne vaut guère la
par M. Srnner, en préseintaut le traité entre la peine de discuter un point de si peu d'importance au point
Russie et les Itats- Unis, en 18(7, il constatera que de vue pratique.
cet homme d'Etat se rangea à iti avis tout opposé. Il admet, toutefois, une chose que je signale à
Il soutint que lorsqi'une nation c-de il une autre l'attenutiorn de l'honorable ministre, c'est que la
puissance sa souveraineté sur un pays, toutes les nation demeurant aux soirceS d'une rivière a le
servitudes ou droits limitant cette souveraineté, et 1 droit le plus absoliià Fusuge de cette rivière. Abs-
dont une tierce puissance aurait pst jouit aité- traction faite de tout traité ou arrangement jonclus
rieureient, -lisparaisseiit. Que l'honorable mi- avec une nation quelconque, je gouvernement des
istre veuille bien aussi consulter les débats rela- ltats Unis est Davis et a toujours prétendu que
tifs ait traité de Washiirgtou, et il constatera que nous avons virtuellement le droit air libre usage de

.L Johni- H illiard Caieroni sest aussi ra ngé arl ces rivieres, aussi pleinement que rius en jouissions
mime arvis, c'estiuirîe, que les servitiudes cesseint sous l'empîýire duli traité primitif. Et voilà le point
d'exister en même temlîs rque s'opère le transfert sur lequel je prierai Plhonorable ministre d'insister,
du pays. La imêie questinl a plus tard été soule- dans ces négociations ave les Etats-Unis. Nous
vée relativement à Madagascar. Le gouvernement demeuronus aux sources <'une rivière, et les Etats-
fr'is qui avait acquis Madagascar, prétendit Unis ont toujours admis le droit au libre usage de
que tous les droits stipulés par les traités dont la ces rit îères, en pareilles circcmstances. Et il est
Grande- Bretagne et les Etats-Unis jouissaiernt dans bien douteux qure nous ie possédions pas ce droit
ce pays avant la conquirrête avaient disparus ; que soirs Pempire-du traité avec la Rassie. S'il est vrai
aqurisitionr re la souveraineté du pi ays par la de prétendre que ces servitudes sont assujéties nu
rantce avait mis tini t ces droits. Cétait là préci. territoire, même après sou transfert, et en cnsti-

sémîeit la prétention rde M. Siurminer, lorsqu'en tuent une des obligations, alors nous avons dies
1867, il saisit rle son bill le Corgrès des Etats- droits dont la plénitude flous est garantie tant par
Unis. Cepenlant, les Etats-Unis ont toujorrtrs j traitéó que par lit déclaration des prilcipaux hotm-
soutenu qIe le peuple, demeurant il la source mses (lit.at des Etats-Unis, r'elativeient h Pusage
di'rune rivière a le droit de nras-igirtioi sotr tout le rie ces cours d'eir. Je regretterais de voir le gosi-
parcours de cette rivière. Par conséquent. bien verneient des Etats-Unis prendre une attitude
que le droit rle conserver $irka port libre, et celîti entièrement différente. Je donne une toute autre
rie ravigrer srr les riuièr-s oit u les bras de tmer- interprétation aux bills présentés récemment an
dans le pays enssent cssé atu transfert, toutefois, Congres. A tion avis, ces bills tendent simple-
les lrabitaits deitîeurant il la source 4I tile rivière mient à autoriser le secrétaire Gage oui le Présidett
ont droit ir la libre navigation do ce cours d'eau, des Etats- Unis a négocier des arrangements avec
et cette prtention, les Eitats-Unlis Poit soutenue le gouvernement canalîen,. porr le règlement des
relativement ru Mississipi, :orsque PEtat de la questions enr litige. C'est là, ii moins, ce que
Loiisianre, situé sur sa rive oîccidrentale appar. j'espère. Il est dle l'intérêt des Etats-Un]is 'agir
tenait à Elispagne, et ils l'oint aussi Mainte- rie la sorte, et puisqu'il y va de leur intérêt, je ne
nue u légard dt aint-Laurent. Par conséquent, doute poiut qu'ils ne le fassent. S'il intervient des
ils duabaidonlntèrent la prétention que la (ride- arrangements de cette nature, le chemin <le fer en
Bretagine eût perdu ses droits au libr e isage des qiuestion devient entièrement inutile, el) tant que
rivières de ce pays se jetant dans la ier. Ils co- projet commercial, dans le but d'atteindre le
seitirnt à cette concession. Je vais citer un ex- Yukon. Cependant, les ministres, en demandant
trait d<l discours de M. Suntier, tel qu'il se trouve à li Clianbre d'approuver leur proposition, se
au vol. Il rie ses Suvres, page 67: fondent sur le prétexte que ce chemin passe entière-

Ainsi, il existe trois stipulations de la part de la Russie ient à travers le territoire britanniqe,
-la première. ouvrant les mers, golfes et ports sur la côte Pour revenir à la question de droit international,
russe aux sujets britanniques: la seconde faisant de Sitka la Cliaimibre se rappelle l'attaque lancée par le
lun port libre aux sujets britanniques; et la troisième, miinistre rie l'Intérieur contre le cabinet an pouvoirdonnant aux sujets britanniques à perpétuité la libre r
navigation de ces rivières qui coulent dansles possessions çorsqu1e le traité de sno t ratifé, parce
russes. Est-ce que les Etats-Unis ont nccédé à ces stipu- qule, dit-il, il attrait sacriié nos droits. 8ois I'em»-
lations ? Parmi ces stipulations, j'établis une distinction pire di traité de Vashingtou nous avons le droiten faveur de la dernière io, par sa teneur même,est ( - -
déclarée perpétuelle, et peut avoir sarticiré à me st de naviguer sur le fleuve Yukon, ut les rivières
d'un règlement équivalant de frontières entre les deux Porc-épic et Sti-ine. Or. l'honorable mnistre <lit
puissances; or, abstraction faite de sa teneur ou de son que nous jouissons du droit de naviguer sur la
décnar tile didet ue ce n'est rien autre chose qu'une rivière Stikine, en vertu du traité avec la Russie,

et que le traité (le Washington, liritant ce droit
Voila ce que les Etats-Uniis ont prétendu de à la navigation pour finseommnuerciales, a réellement

temps inum r i), que le droit des habitants de- été une violation de nos droits il l'égard de cette
ieurant à la source d'une rivière à la libre naviga- rivière.
tion est rie droit public- Or, d'après la dépêche de lord Carnarvon, nous
... doctrine qui a toujours été soutenue par les Etats-Unis, constatons lue les juriscosultes de la Couronne et
et qui est maintenant reconnue sur le continenteuropéen. les autorités anglaises se sont ran!gés à un avis tont
les deux autres stipulations sont de nature différente. différent, relativenent à la na vigation de cetteElles ne sont point déclarées perpétueles ; elles ne repo- ivts
sent sur aucun principe de droit public, et némesi elles riviere, Si la souveraineté de ce pays, par suite
subsistent aujourd'hu,elles ne sauraient toujours subsis- du transfert di territoire de l'Alaska, a passé des

.X. Htac..aasT.
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mains de la Russie entre celles <les Etats-Unis,
alors nous n'avions pas le droit de navigation sur
les rivières Stikine, Yukon et Porc-epic, et ce
droit, c'est du traité de Washington que nous le
tenons. Comme les honorables députés se propo-
sent probablement (le citer, dans leur réplique, le
rapport de lord Carnarvon à ce sujet, j'en donnerai
noi-même lecture à la Chambre, car, à mon sens,
il vient à l'appui le ma prétention. Il est survenu,
il y a quelque temps, une affaire fort intéressante
au sujet d'un prisonnier lu nom de Martin. Sa
cause fut jugée et il fut déclaré coupable devant le
juge Crease, l'un (les juges (le la Colombie anglaise.
Le jugement reposait sur linterprétation du traité
russe et <le celui (le Washington. Le juge Crease
prétendit que le traité de W asbington n'est qu'une
extension du traité intervenu entre la Russie et la
Grande-Bretagne, le traité rasse étant encore en
vigueu r et le traité de Washington n'étant qu'nne
extension du premier. L'hono-ile Edward Blake,
qui était ministre de la Justice à cette époque,
appuya naturellement cette prétention, bien qu'il ait
sévèrement critiqué la conduite le sir John Macdo-
nald( qui avait négocié le traité (le Washington.
Cependant, la q uestion fut finalement portée devant.
les autoritésbritaniques, et voici la dépêche qu'elles
transmirent.

Relativement à ma dépêche
La late est du 16 août 1877-

bles, qu'il vaudrait mieux, suivant moi, pour pou-
voir pénétrer plus vite dans cette région, débar-
quer immédiatement vos marchandises dans un
port américain et gagner votre chemin de fer à
travers le territoire des Etats-Unis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES; Nous ferions mieux de nous
entendre immédiatement sur ce point, car il est
trés, important. L'honorable député admet que
nous avons par le traité un droit à la navigation
libre de la rivière Stikiie pour tous les besoins du
commerce, étant assujétis néantmoins à tous les
règlements nécessaires à cet effet, nais non assu-
jétis à aucuns règlements ayant pour but (le trou-
bler la libre navigation de la rivière pour les besoins
du commerce. De sorte que la libre navigation de
la rivière nous est absolument garantie par traité,
et aucun règlement ne peut être fait en opposition
à cela.

M. HAGCART: L'honorable ministre ne saisit-
il pas la distinction ? Ne voit-il pas qu'un vaisseau
arrivant de Victoria et incapable le remonter la
rivière jusqu'à la tète de ligne du chemin de fer,
sera obligé ou de décharger une partie <le sa car-
gaison ou de la transborder dans un vaissean d'un
tirant d'eau moindre, et est-ce là un (les droits qui
vous sont garantis? Aurez-vous le droit pour pou-
voir naviguer dans la rivière Stikine, <le trams-
hordler vos marchandises d'un vi'isseau océanîiquej -et àat la correspondance antérieur sur le même sujet, dans un chalan ? Possédez-vous ce lroit main-j'ai maintenant l'honneur de roua commnuniquer ta dé eatDn e as vu epovzps ten

sion du gouvernement de Sa Majesté. adoptée après con- tenant ? Dans ce cas, si vous ne pouvez pas attein-
sultation avec les jurisconsultes de la Couronne,relati- (Ire la tête (le ligne <le votre chemin de fer avec les
veinent au ens de Peter Martin, pour la mise en liberté vaisseaux océan iques sans décharger une partie deduquel une demande a té faite au gouvernement des
Etats-Unis. Si les droits de libre navigation d- pendent leur cargaison dans un autre vaisseau, vous ne
du 26ène article du traité de Washington, qui déclare pouvez faire cela qu'ayec la permission des autori-
expressément une la navigation sera ouverte pour fins tés américaines, qui peuvent vous la refuser abso-cormMerciales, le gouvernement de Sa Majesté est d'avis liment
qu'un prisonnier ne peut légalement être transporté à
l'Alaska par voie de la rivière Stikine. Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

Je prétends, bien que je puisse te tromper. que PECL'ER1ES: Lhonorable député prend sur cette
conformément à l'opinion exprimée par les juris- question internationale une attitude excessivement
consultes de la Couronne, tous les traités ont été tranchée et je le regrette beaucoup.
annulés, et les seuls droits que nous possédions sur
les rivières Porc-épic et Stikine nous sont garantis M.I HAGGA RT: Mon attitude est la même que
par le traité de Washingtou. Et parce que nous celle prise par le 7'inea de Londres sur la même
somnes obligés d'opérer le transhordement, nouns question. Dans un article de rédaction ait sujet
somnnes par le fait même soumis à tous les règle- de la cousituction de ce chemin et dans lequel on
meuts douaniers que le gouvernement américain signale les règlements gênants qui peuvent être
peut établir au sujet des vaisseaux qui opèrent lè faits pour les vaisseaux naviguant dans la rivière
transbordement de leur cargaison à Fort-Wrangel. Stik-ine, le Tîmes exprime l'espoir que le gouverne-
Nous nous trouvons dans une aussi mauvaise pos- «ent du Canada a conclu des arrangements avec
tion à Fort-Wrangel pour atteindre ce chemin e les autorités aiméricaines dans le but d'obtenir la
fer de Glenora at lac Teslin. Je prétends que permission de traverser leur territoire. Le minis-
nons sommes même dans une plus mauvaise posi-tre e lIntérieur, en discutant cette question.
tion que si nous débarquions en plein territoire Vautre soir, a déclaré qu'ils pouvaient obtenir ce
américain daats le même ont. . droit par voie de négociations. Mais ces négocia-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PIÈCHERIES (sir Louis Davies): L'honorable
député ne doit certainement pas prétendre vouloir
<lire qu'ils peuvent faire des règlements ayant
pour objet d'empêcher la libre navigation de la
rivière Stikine en contravention avec les termes
mêmes du traité.

M. HAGGART : Je ne dis pas et ce n'est pas
mon intention de (lire semblable chose. L'hono-
rable ministre sait que ce n'est pas là le sens de
nies paroles. Mais ils peuvent faire des règlements
douaiers si nuisibles, si onéreux, on si désagréa-

tions peuvent traîner durant quatre ou cinq ans, et
ils construisent un chemin puis négocieront après.
Dans qu-lle jolie position nous nous trouverions s'il
nous fallait entreprendre ces négociatious une fois
le chemin terminé? Supposons que le gouverue-
ment des Etats -Unis nous refuse le privilège d'opé-
rer le transbordement de nca marchandises dans
cette rivière, dans quelle position avantageuse nous
allons nous trouver s'il nous faut passer quatre
ou cinq années en négociations.

Les honorables membres du gouvernement voient
dans quelle position dilfficile ils sont placés, et ils
inventent des expédients pour sortir de ce mauvais
pas. Ils disent, mais un steamer océanique peut
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tranisbordler sa cargaison. Oit ? A Port-Sîimpson. Simpson, où ils pourront débarquer à la tête de
Ils peuvent opérer le transbordement de leut car- ligne du che'uin de fer canadien et continuer par
gaison à cet emdroit dans des vaisseaux plus légers eau leur voyage jus u'à la ville (le Dawson.
et ces derniers pourront ensuite se rendre jusqu'à Quel genre de chemin vont-ils avoir? Ils vont
Fort-Wrangel et remonter lt rivière sans avoir avoir un chemin avec des pentes (le 171 pieds au
besoin d'opérer de transbordement. Je vois par mille, (les courb)es de 30 degrés et une largeur de
les journaux que les entrepreneurs possèdent une trois pieds. Est-ce là le genre de chemin qui va
île quelque part sur le territoire anglais. et ils satisfaire la population du Nord-Ouest et leur per-
croient Pouvoir sirmonter la dificuilt-en decharl- mettre d'atteindre l'océan ? Est-ce lit l'appas avec
geant sur cette ile. Or, tonte personne possédant lequel l'honorable ministre espère induire les gens
une certaine connaissance de cette partie du pays, du Nord-Ouest à approuver son projet ? Mainte-
sait bien qu'il est impossible pour (les vaisseaux le nant, en proposant ce projet, les honorables mm-
la nature le ceux qui sont destinés à la navigation bres du gouvernement violé la doctrine qu'ils
de la rivière Stikine, de pouvoir naviguer par tout ont toujours prêchée dans ce pays, à savoir que
les temps de l'année entre Port-Simpson et Wran- toutes les entreprises publiques île cette nature
gel à travers le canal Dixon. Quelquefois les devraient être accordées par sounission. Ils ont
cabotiers sont obligés de relâcher six on sept viole cette doctrine et ils plaident urgence. Cepen-
jours à Port-npson, avant de luvoir entreprei- dant, il n'y avait rien qui pressait autant i ne cela.
dire la traversée lu canal Dixoin, ils ont à parcoturir L'honorable ministre avait déjà dans son départe-
soixante milles de ce canal avant de pouvoir ment les renseignements nécessaires et ces derniers
atteind re l'ocn Pacifique. Et la raison siur laquelle ont été contirmrés par le rapport île M. Jennings
le gouvt ienet se base pour nous demander notre relativement à ce chemin. Il n'y avait pas urgence.
appui en faveur <de ce proet essentiellement na- Pourquoi n'a-t-il pas fourni au peuple de ce pays
tional, c'est que cette route est située toute entière l'oce-sion le soutn.issioiiier pour la construction
sur le terri oire canadien, qu'elle ne traverse pas de ce chemin ? Pourquoi l'honorable ministre de
le territoire américain, parce que c'est le seul cle- l'Intérieur n'a-t-il pas donné l'occasion à d'autres
min entre le 1ême degré de longitude et le canal entrepreneurs <le faire <les soumissions, on pourquoi
de Portland, qui soit avantageux pour les ins du n'a-t-il pas employé M. deinings, son propre ilgé-
commtieree. nieur, qui est allé dans ce pays et a exploré les

Iigloe quel sont les sentiments <lit gtouverine- diverses routes? Pourquoi, si la Chose était néces-
itieut américain sur cette question. j'ignore s'ils saire, le gouvernement n'était-il pas prêt à payer
vont admettre notre prétention qule ces rivières le montant requis pot' la construction du chemin,
doivent être ouvertes potur les besoins le 1 L navi- Car le peuple est en faveur de la construction d'un
gations aux sujets britanniques. Mais ce ute je clieiin île fer dans cette région ? Il aurait certai-
sais, c'est que les jurisconsultes du gouvernemente nernent préféré débourser le montant nécessaire
soutiennent une opinion différente, et voici ce qu'ils pour sa construction 1)litôt que île conclure un
disent par l'entretmise de itd Carnarvon ; c'est marché coiiîmte celui qui vient d'être fait par les
que Fort- trangel est situé sur le territoire amé- honorables mlemibres le la droite. Que ceux qui
ricain, qute l'eibhoicliutre de la rivière Stikine est habitent les ôtes dri Pacifique comme les cultiva-
aussi en territoire atnérieain, et que v uts n'avez teurs du Nord-Otest comprennent bien que le
aucun droit, si ce n'est pour les lins du commerce, t peuple canadien est unanime à encourager la cons-
dIe reiionter cette rivière, et que même en ayanrt truction le voies ferrées dans les régions <le l'ouest,
ce droit potr des fins commerciales, vous iavez qle nous sonimes même disposés à aller plus loin
pas celui d'opérer le t-ansboreemit dtt fret con que le gouvernement sur cette question, que nous
tenu dans un navire. Ce sont là les droits que sonmmes prits à encourir le risque de considérer le
nous avons toujours prétendu avoir sur le Saint- Yukon comme étatnt ine region de terrains airi-
Lautrent. Nous ne demandîlons pas plus de privi- fères, et flue nous rie voulons pas troquer cette
leges aux Américains que ceutx qtue nous leur iccor'- portion (le notre hérit-tge national.
dons. Nous pouvons peut-être réussir au moyen <le Xous sommes prêts, si la chose est nécessaire, et
négociations à obtenir ce droit. mais ils n'en agiront si nous ni'ohtenons pas d'amples droits sur la riviè-
ainsi que si nous leurs accordons des avantages re Stikine, les règlements douaniers satisfaisants,
réciproques, et ce n'est qulle par traité que nous ou le droit de laisser nos marcha.ndises en entrepôt
obtiendrons le droit d'atteindre ce chemin, ou ce de la part les autorités américaines, afin de cons-
tra-mway, pour la construction auquel nous sacri- truire ce qui serait une route commerciale ii partir
fions cet itnerse héritage du peuple. L'hono- de Pyramid.Harbour et se dirigeant vers l'inté-
rable ministre dans le but d'obtenit l'appui <le ses rieur du pays, nous sommes prêts, dis-je, pour
amis des territoires du Nord-Ouest, leur dit que pénétrer dans cette région, à prolonger le chemin
non seulement ce chemin va être une source (le jusqu'au Por-t-Simnpsoni situé sur le territoire bri-
revenus pour la population de la Colombie tannique. Nous sommes cisposés à voter l'argent
anglaise, mais qt'il n'est que le tronçon d'unze public nécessaire pour la construction d'un tel che-
ligne plus importante qui devra traverser le dis- min, et à courir les risques attachés à une sem-
trict de la rivière de la Paix, pour faire de Port- blable entreprise. Mais nous ne voulons pas accor-
8iripson un terminus général. Il va permettre à la der la moitié île cette région du Yukon, qui est un
Colombie anglaise d'envoyer ses produits au Yukon pays minier, aux entrepreneurs quelque respecta-
et il sera à part cela d'un immense avantage pour bles qu'ils soient, et sacrifier ainsi l'héritage natio-
la population dlu Nord-Ouest. Les gens du Nord- nal pour la construction d'unt chemin.
Ouest sont naturellement en faveur d'une route Comment le gouvernement s'y prendrait-il pour
directe partant d'Edmuonton et se rendant dans empêcher les mineurs d'exploiter les terrains don-
cette région, mais on va les tranquilliser en leur nés à MM. Mackenzie et Mann ? Cela serait im-
promettant de les relier avec ce chemin, de façon possible. Aucun pays de l'univers ne permet qu'une
à ce qu n'ils aient un terminus sur l'océan à Port- 1pareille chose s'accomplisse. Voyez ce que l'Aus-

M. HAm;oAnRT.
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tralie a fait relativement à la construction d'un
chemin de fer. Des mines d'une grande valeur
venaient d'être découvertes à Coolgardie, dans
l'Australie occidentale. Le gouvernement deman-
da des soumissions pour sa construction, ainsi que
les conditions exigées. Une compagnie demanda
le privilège d'exploiter le chemin durant deux ou
trois ans à son bénéfice. Ce privilège lui fut ac-
cordé pour une période dc quinze mois, Ils cons-
troisirent le chemin en six mois, les profits qu'ils
réalisèrent durant les neufs autres mois qu'ils ex-
ploitèrent le chemin suffirent à couvrir leurs dé-
penses, et la population de l'Australie occidentale
obtint ainsi un chemin qui n'avait eu pour tout
subside que le moignopole de son exploitation durant
quinze mois, et une fois construit et ce délai expiré
le gouvernement en prit possession sans débourser
un seul centin.

Les honorables membres de cette Chambre ont-
ils jamais entendu parler d'un pays où le gouver-
nement enlève au peuple le droit d'exploiter libre-
ment les placers qui s'y trouvent, et met en réserve
une immense étendue (le terrain ? Semblable chose
n'a janais été faite par aucun gouvernement sur la
surface du globe. La seule exception 'de ce genre
aux Etats-Unis est celle qui eut lieu lorsque le
gouvernement mexicain dlonna 30,00 acres de
terrains miniers au général Fremont. Ce droit lui
était garanti par le traité qui cédait la Californie
aux Etats-Unid. Il avait un droit de propriété
sur la terre tt sur tous les minéraux, mais à part
ce cas unique, personne ne peut prouver qu'un seul
acre de terre appartenant au gouvernement des
Etats-Unis ait été fermé à un mineur, désireux de
lexploiter. C'est là un privilège extraordinaire
qui ne devrait pas être accordé à aucune compa-
gnie dans le but de lui permettre de mener à bonne
une entreprise le cette nature. Et quelle entre-
prise ? Le ministre de lIntérieur s'est écrié hier
soir: Est--e (lue le ronge de la honte ne monte
pas à la figure des conservateurs lorsqu'ils jettent
les yeux sur la carte du Nord-Ouest, où 69,000,000
d'a(res de terre, y compris celles qui sont situées
dans le Manitoba, ont été distraites du pauvre
oloi et accordées par ce moyen à des compagnies

de chemiin de fer? Il était bien évident cependant
q ue soit cœur battait en faveur de ses concitoyens
du Nord-Ouest et du Manitoba, lorsqu'il a songé
aux colons ainsi privés de terres, et aux immenses
étendues de terres détenues par les monopoles. Quels
sont les faits? Le peuple denandait à grauds cris
dnit bout à l'autre du pays la construction de che-
iins de fer. C'était aussi la politique du gouverne-
ment et de l'opposition. Quels profits ces subven-
tions en terre ont-elles rapporté aux divers che-
mins? Les compagnies ont-elles réalisé des for-
tunes avec ces terres ? Non ; mais l'honorable mi-
nistre a pour ainsi dire porté un souillet à son chef
en faisant cette déclaration. Car ce dernier a dé-
claré qu'il n'y avait eu que 28,000,000 d'acres de
données, et toutes celles qui étaient promises ou
pouvaient être acquises par les compagnies de
chemin de fer s'élevaient à un total de $,000,000.
Il a encore différé d'opinion avec son chef sur un
autre point, car l'honorable ministre fait partie
d'un gouvernement qui, en 1874, a mis dans nos
statuts, dans le but de construire le chemin de fer
Canadien du Pacifique, une offre aux nations de
l'univers de venir construire ce chemin par sec-
tions, et que le gouvernement accorderait une sub-
vention de 20,000 acres de terre par mille à cette

fin, Ceci me rappelle un discours prononcé il y a
quelques années à Montréal par le chef de l'opposi-
tion, après un discours fait au même endroit par M.
Blake.

L'assemblée avait lieu dans la même salle, et une
inmiense carte nmontrant les subventions en terres
accordées dans le Nord-Ouest et le Manitoba, et
dont s'était servi M. Blake, était suspendue au
mur. Le chef de l'opposition indiqua la carte, puis
après avoir lu les ternies du statut il prolongea
avec sa plume les bornes primitivement fixées, pour
indiquer l'étendue de territoire que M. Mackenzie
et son gouvernement étaient disposés à accorder.
Ils ont offert 50,000,000) d'acres de terre pour cons-
truire le chemin. Si les honorables membres de la
droite étaient revenus au pouvoir, ce n'est pas
28,000,000 d'acres de terre qui auraient été ainsi
données, mais bien plus que cela, car ils étaient dis-
posés à accorder 50,000,000 d'acres seulement pour
la construction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Et cependant malgré cela, le ministre de
lIntérieur ne craint pas d'adresser des reproches à
des imembres de cette Chambre qui siégent ici
depuis de longues annéés, qui connaissent toutes les
circonstances (le ces transactions, qui sont au cou-
rant de la politique des honorables membres de la
droite, et sachant qu'ils étaient disposés à offrir
50,000,000 d'acres de terre pour la construction du
chemin (le fer Canadien du Pacifique, et qu'ils ont
offert et accordé $10,000 par mille et dans le cas
du Canada-Central, $12,000 par mille pour la cons-
truction du chemin de fer. Quant aux subventions
en terres accordées dans le Nord-Ouest, il ne faut
pas oublier que l'on ne donnait pas là des terrains
aurifères. S'il était si condamnable, si monstrueux
et si infâme pour le parti conservateur (le com-
mettre un acte <le cette nature, pourquoi les iono-
rables membres (le la droite marchent-ils sur leurs
traces, et pourquoi sont-ils maintenant disposés
à accorder 25,000 acres de terrains aurifères par
mille dans le but de construire un chemin dans.la
région du Yukon ?

Permettez moi maintenant d'étudier le contrat.
J'espère que l'on me pardonnera, comme on l'a fait
pour le ministre de l'Intérieur, si je lis quelques-
i nes de ses clauses. L'honorable ministre s'est
quelque peu trompé quand il a voulu fixer les tarifs
de transport. Qui a jamais vu les tarifs fixés dans la
charte d'une compagnie de chemin de fer ? Il y a
un règlement d'adopté par la compagnie et il est
ensuite approuvé par le Gouverneur en conseil,
mais l'honorable ministre (10. Sifton) a oublié de
dire à la Chambre que le Gouverneur en conseil
peut le lendemain faire une réduction (le la moitié
ou du quart, et par conséquent c'est le Gouverneur
en conseil qui a seul juridiction sur la question.
Mais il n'en est pas ainsi dans le cas actuel. Nous
.voulons savoir quels sont les tarifs fixés par ce con-
trat, et s'ils ne sont pas exorbitants. Le peuple
de ce pays a le droit de savoir ce qu'il devra payer
sur ce chemin, et les taux devraient être mentionnés
dans le contrat.

Il devra être fait une réduction de 25 pour 100
encore au bout de quatre ans, et une autre réduction
de 25 pour 100 encore au bout de sept ans, mais
le tarif sur lequel on devra se baser pour faire la
réduction sera fixé par le ministre de PlIntérieur,
parce que relativement à la question qui est actuel-
lement devant la Chambre, il est ministre des Che-
mins de fer. Avez-vous remarqué les applaudisse-
ments (lui ont accueilli le ministre de l'Intérieur

598597 [17 FÉVRIER 1898]1



[COMMUNES]

l'autre soir, et d'un autre côté les regards consternés ticle 17 du présent acte à une somme inférieure à vingt-
les honorables membres de la droite, lorsqu'ils ont cinq mille piastres par mille de la ligne de chemin de fer

.e entre la rivière Stikine et le lac Tesln, le dit capitalvu se lever l'honorable ministre des Chemins de fer. social puisse, par le même règlement, être augmenté
Il est bien évident que ce dernier aborde cette d'une somme non supérieure à la différence qui exiErera
question à contre cœur. Il n'a pas même signé entre vingt-cinq mille piastres par mille de la dite ligne
le contrat ; il a laissé cette besogne au ministre du et la somme ainsi limitée pour la dite émission.
revenu de l'Intérieur qui agissait en ce moment en 1 Et plus loin la clause 17 déclare que
qualité de ministre des Chemins (le fer. Le véri- 17. La compagnie pourra, en conformité de l'article 93
table auteur <le ce projet, c'est le ministre de l'In- de l'Arte des chemins de fer, émettre des obligations,
térieur. débentures, aetions-débentures et autres valeurs jusqu'à

Nous r scontre c c d concurrence de vingt-cinq mille piastres au plus par milleous protie-stons .nr Lt ,cue du contrat de ses lignes de chemins de fer, de leurs prolongements et
accordant un monopole et le ministre de l'Intérieur embranchements, et autres lignes, mais ces effets neseront
nous répond qu'elle est inoffensive. Dans ce cas émis qu'en proportiou de la longueur de chemin de fer
pourq uoi la msettre dans le contrat. Personne ne construite ou dont la construction sera donnée à l'entre-

prise : ces efler s pourront être émis de temps àautre sépa-conteste que les autontés provinciales ont le droit rémentàl'égard de quelqu'une ou dc plusieursdes lignes
d'accorder une charte it nue compagnie de chemin spécifiées de chemins de ter, de prolongements,d'embran-
de fer, mais tous savent qu'elles n'ont pas ce dlroit cllements ou autres lignes, ou à l'égard de toutes ces

'lignes combinées, et toutes imui unités entreprises, péages,
lorsque ce chemmi cie fer se rend jusqu'à la ligue revenus, recettes. propriétés foncières ou immobilières,
frontière pour se relier à une ligne étrangère. exceptées, par référence spéciale ou générale, des hyvo-
Cette charte stipule que le seul chemin qui pour- thèques que la compagnie est par le présent autorisée à

. donner5ous l'o 0 pire de l'articleq4 de l'Acte dca c/,emsnrait faire concurrence à ce chemin de fer qui de"", garantissant ces obligations, débentures, actions-
nuis occupe. ne peut pas etre construit, et- par débentures ou autres valeurs,seront également exceptées
conséquent ce contrat en empêchant toute opposi- de la créance et charge privilégiée créé par l'article 95
tion possible à cette ligne <le MM. Mann et Macken- du dit acte.
zie, lui accorde un monopole parfait. Les autorités Il y a une autre clause lui permet aux entrepre-
provinciales ont accordé une charte à une compagnie neur de conclure les arrangements avec toutes per-
pour construire itt chemin de fer devant partir sotties ou compagnies dans le but <le construire
de Glenora, mais elles n'ont pas le dr-oit d'accor- les bateaux qui devront établir des moyens de
der de charte à une ligne qui puisse se raccorder transport aller et retour avec ce chemin le fer,
avec une autre à la frontière. Je <lis done que ce et les entrepreneurs ne sont pas tenus le débourser
contrat accorde à MM. Mackenzie et Man un un seul sou de leur capital à cet effet. Il est bien
monopole complet. Non seulement oms leur donne évident d'après tous les avantages qui sont conte-
cette immense étendue le terrain pour construire nus dans ce contrat que ces entrepreneurs qui ont
tii chemin duit type dît chemin (le Kaslo et Slocan, obtenu le contrat ont fait une magnifique affaire.
mais <le plus un monopole pour cinq ans, et une Ils ont le droit de construire le chemin en ionnant
gatratiie qui lsi'atirontpas de concurrence dela part ce même chemin comme garantie. Ils ont le droit
l'uneautreligies venantde li côte di Pacique. Il est d'émettre cles obligations jusqu'a concurrence de
vrai q(u 'utne charte pourra être accordée à un cheiin $25,000 par mille, itais ils peuvent en émettre
de fer qui poutrra pénétrer laits le Yukon par l'ouest, pour $10,000,000g sur les terrains qu'ils ont reçu
mais relativement au commerce le la côte du Paci- pourconstruire ce chemin. Je Pai entendu prétendre
fique aucun autre chemin tie pourra être construit des dleux façons par d]'honorables membres <le la

Voici maintenant quelques autres faits rela- droite. L'uni d'entre eux a déciaré, comme l'a fait
tifs à ce contrat. La subvention en terres leur l'honorable chef deýl'opposition, que l'extraction
est donnée et ils peuvent éniettre des obligations d'un louis valant d'or dans cette partie du pays,
sur cette propriété et sur l'entreprise ail mon- exige un louis de dépense.
tant de $10,000,000. A part cela, je vois en lisant
le contrat qu'ils ont le droit d'émiettre des obliga- Sir CH ARLES TUPPER : Je n'ai rien dit de
tions sur chaque mille le chemin construit jusqu'à semblable.
concurrence de $25,00, et s'ils n'émettent pis ces M. HAGGART : J'ai cru comprendre que lo-oliatiotiis sut' le chsemnt jutsqu'à concurrence (le î l IIGGR J'ici*openr 'oobgation iiles su: chem ejusq entr concenécit de norable député avait <lit quelque chose dans ce$'25,000 par mille, la différence entre le déficit et
les $25,000 est ajoutée aux $10,000,000. Voilà le
projet dans toute sa cruelle nudité. Ils n'ont pas Sir CHARLES TUPPER : Voici ce que j'ai dit.
d'argent à débourser pour construire <le vaisseaux J'ai parlé de ce qlui était démontré par l'histoire de
destinés à faire le trafic jusqu'à Fort-Wrangel, ou l'exploitation des mines d'or de l'univers, sans faire
dlu la Teslin jusqu'à la ville ae Dawson, car ils aucune allusion à ce contrat. J'étais à parler de la
peuvent concure des arrangements avec n'imnporte position des mineurs dans cette région, et j'ai dit
qiui pour la construction de ces bateaux, out bien ils que l'on nie devrait pas oublier que l'histoire de
peuvent le louer, out donner une part à d'autres l'univers était là pour prouver quel'extraction d'une
personnes dans les revenus de ces bateaux,.sans quantité d'or valaut un louis exigeait un louis de
toucher à un seul centin de leur capital. Ils peu- dépense. Voilà ce que j'ai dit. Ce n'est pas une
vent émettre aissez d'obligations sur le chemnin de opinion que j'ai exprimée ; c'est simplement un fait
fer lui-même pour en assurer la construction, et ils historique que j'ai cité. Mais la chose est bien
peuvent en émettre pour $10,000,000 sur l'entre- différente s'il s'agit de dire qu'il va en coûter un
prise, plus la différence entres les obligations qu'ils louis à MM. Mann et Mackenzie pour toute quan-
eiettent pour la construction du chemin de fer et tité d'or valant un louis qu'ils pourront extraire de
les $25,000 par mille. Le bill dit : leurs terrains aurifères. Je n'ai rien dit de sein-

8. Ls capital social de la compagnie sera de dix mil- blable.
lions de piastres. divisé en actions de cent piastres cha- M HAGGART Dans ce cas je me suis trompé
cune; pourvu, néanmoins, que si les directeurs limitent • D
par un règlement l'émission de valeurs en vertu de l'ar- relativement à l'honorable chef de la gauche.

M. HAGGART.
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C'est peut-être l'honorable ministre de l'Intérieur,
qui a déclaré que l'extraction d'une quantité d'or
valant un louis exigeait un louis de dépense. Pour-
quoi dans ce cas nous donner tant de misères et
faire (le si grandes dépenses pour coustrnire ce
chemin de fer et ouvrir cette région, si le pays n'en
doit retirer aucun bénéfice ? Mais nous espérons un
rendement considérable de ces mines d'or, et nous
nous attendons à ce que les bénéfices dépassent de
beaucoup les dépenses. Voilà la raison pour la-
quelle nous nous lançons dans cette entreprise, et
c'est aussi la sa seule justification. Le gouverne-
ment ne peut en trouver d'autre pour expliquer
comment il se fait qu'il entreprend (le pareilles
choses dans le but de faire pénétrer des hommes et
des approvisionnements dans cette région.

Si l'on ne peut rien tirer de ce territoire, et si
pour extraire une livre d'or, on dépense léquiva-
lent en argent, je ne vois pas où est le profit pour
les mineurs.

Voilà quelques-unes des raisons qui me portent
à combattre le bill dont la Chambre est saisie. Je
m'oppose à l'adoption <le ce projet <le loi, parce que
la route que l'on a choisie, par voie de la rivière
Stikine, n'est pas, considérée au point (le vue com-
mercial, la meilleure route possible. . •

Le gouvernement aurait dû prendre les moyens
le faire construire ce chemin sur le territoire an-

glais, de façon à en faire une route entièrement
canadienne.

Je crois de plus que l'on ne de'vrait pas abandon-
ner à des particuliers les risques et les chances (le
l'entreprise. Nous avons des rapports sur ce ter-
ritoire et le gouvernement est pleinement renseigné
à ce sujet. Le ministre de l'Intérieur a cité-l'opi-
nion de M. Ogilvie sur le rendement probable de
différentes criques aurifères. Si je me rappelle
bien, l'honorable ministre a déclaré-j'exagère peut-
être les chiffres, car il m'a été quelque peu difficile
d'entendre mon honorable ami (M. Sifton)-que M.
Ogilvie, tout en étant modéré dans son estimation,
évaluait à $60,000,000 le rendement d'une couple
de criques et à $100,000,000 le rendement possible
de certaines autres criques. L'on se base sur ces
rapports pour nous demander (le ratifier le contrat
qui nous est soumis.

Le gouvernement aurait dû s'adresser aux Cham.n-
bres et leur demander de voter une somme d'argent
pour construire lui-même cette voie ferrée et con-
server ainsi les terrains aurifères que contient notre
pays pour le peuple canadien, pour les braves mi-
nieurs qui auraient pu, sans beaucoup de capital,
exploiter les mines à leur profit et à celui de leurs
familles. L'on n'aurait jamais dû vendre ce droit
à des millionnaires et à des étrangers. L'on m'a
dit-permettez-moi de vous le répéter en passant-
que le gouvernement avait accordé des permis
pour le dragage de l'or dans les rivières de ce dis-
trict et que jusqu'à hier le gouvernement avait
retiré de cette source $72,000.

L'on m'a dit qu'en vertu de ces permis certaines
compagnies possédaient virtuellement des terres et
des rivières sur une longueur de dix, quinze, vingt
ou trente milles. L'on m'a dit que, dans les deux
ou trois derniers jours, on a spéculé sur les permis
ainsi obtenus du gouvernement et que l'on a ou-
vertement offert en vente dans les rues d'Ottawa et
à des syndicats étrangers le droit du dragage de
l'or dans le territoire du Yukon. q

Je combats ce bill, parce que l'on y accorde à
des particuliers, le monopole d'environ 5,000 milles

carrés de ce territoire. 'on devraitaccorderauxpau-
vres de ce pays, le droit de se choisir des concessions
minières. Mon chef ne disait que la vérité en décla-
rant que non seulement les entrepreneurs auraient
la moitié (les terrains aurifères de cette région, mais
qu'ils posséderaient virtuellement, en vertu du droit
de choisir, presque toutes les concessions minièresde
ce territoire. Ils pourront prendre comne ligne (le
base une ligne qui correspondra à la direction géné-
rale d'une crique, et ajouter ainsi des blocs de trois
milles aux blocs qu'ils possèderont déjà de chaque
côté (le la ligne (le base, et de cet-te manière s'em-
parer de toutes les criques de cette région. Divisez
les 5,000 milles par le nombre (le milles qu'ils pour-
rout prendre dans toutes les directions, et vous
constaterez que les entrepreneurs ont le droit de
choisir daits quatre-vingts endroits différents de ce
territoire.

Le ministre <le l'Intérieur nous dit que la largeur
(les cours d'eau n'est que (le 300 pieds et que la
longueur est de trois ou quatre, ou peut-être cinq
milles ; et cependant les entrepreneurs ont droit de
prendre vingt-quatre milles le long de chaque cours
d'eau. Je viens (le vous expliquer par quels moyens
ils peuvent obtenir ce résultat et s'emparer virtuel-
lement (le tous les placers de cette région.

Le ministre <le l'intérieur ious dit qu'un pros-
pecteur peut pénétrer dans ce district, y choisir un
claim et que les entrepreneurs ne peuvent en rien
le déranger. Mais le pauvre diable qui va dans
cette contrée pont y choisir un claim à exploi-
ter, ne peut en prendre un qui ait plus d'une acre
ou d'une acre et demie, et lorsqu'il va au bureau
d'enregistrement pot enregistrer son claim,,qu'est-
ce (lui empêchera les entrepreneurs, tenus au cou-
rant par une (le leurs créatures dans le bureau d'en.
registrement, le se rendre sur les lieux, et de choisir
ce claim pour eux-mêmes ?

Si les entrepreneurs constatent que l'on occupe
déjà, vingt, trente ou cinquante acres, cela ne
diminue pas leur claim, car en vertu des disposi-
tions (le ce contrat, ils ne sont pas obligés de se res-
treindre à un endroit en particulier, mais ils peu-
vent prendre ailleurs et ajouter à leur claim ces
vingt, trente ou cinquante acres.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député ne croit pas
un mot de ce qu'il dit là, car il sait que cinq mi-
ieurs peuvent enregistrer un claim sur les lieux

mêmes.

M. HAGGART : Je n'ai jamais vu les règle-
ments à ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRCHERIES: Ces règlements nt été publiés et
distribués depuis longtemps.

M. HAGGART : Mais supposons que les mi-
ieurs n'enregistrent pas sur les lieux ; supposons
qu'il y ait là douze ou vingt mineurs et que cha-
cun d'eux choisisse vingt ou trente acres. Ils ne
pourraient prendre chaque claim le long d'une
rivière. Comment peuvent-ils enregistrer leurs
claims sur les lieux ? Y a-t-il, dans ce territoire,
quatre ou cinq cents bureaux d'enregistrement ?
Or y a-t-il là, comme dans les colonies australiennes,
un conseil de mineurs, une espèce d'assemblée de
mineurs?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Oui.

602
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M. HAGGART : Je suis heureux de constater Je proteste contre toute cette affaire. Et jesuis
que sur ce point, le gouvernement a adopté les lois convaineu que le peuple, quand il en connaitra
inières de l'Australie. En étudiant ces lois, le tous les détails, n'en voudra pas. Selon moi, le

gouverniemuent verra que les règlements au sujet de parlement du Canada ne sanctionnera jamais une
l'exploitatian des mines sont interprétés par les aussi infâme mesure, mais la rejettera sans merci.
mineurs eux-mêmes et que les disputes qui peu- Lorsque le bill sera examiné en comité, j'aurai
vent s'élever sur l'étendue des claims que cha- l'occasion d'en discuter les létails. Je ne suis pas
crin peut prendre sont réglées par les mineurs aujourd'hui ei état le faire une revue complète du
eux-mêmes, sauf appel il un tribunal, ou à la légis- rapport de M. Jennings, sans avoir la carte qui
lature. accompagnent ce rapport et les autres documents

Je prétends que le pays, de droit, appartient au que j'ai en mains et que je mue propose de discuter.
peuple. Si 150,000 ou 200,000 mineurs se rendent Je remettrai à une autre phase di bill les re-
au Yukon, ils ont droit à la propriété dlu sol et de marques qu'il me reste à faire.
tout ce qu'il contient. On ne peut enlever au\
mineurs le droit de travailler sur les terrains Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
voisins de leurs claims, parce qu'il aurait plu au noral)e préopinant a soulevé une foule de petits
gouvernement de les priver de l'héritage qui leur détails a uxquels je me propose de consacrer quel-
appartient, lants le but de construire un traiway ques minutes, avant d'entrer dans le vif <le la
qui aura bien peu d'utilité pour ceux qui veulent question.
aller dans ce territoire ou pour ceux qui voudront J'examinerai d'abord le point que l'honorable
en revenir. Pour cette raison, et pouir d'autres, je député a traité, presque à la fin de son discours, et
combats le projet qui nous est souinis. Je déclare auquel il a veulu donner une grande importance, à
qu'il n'y a à ce contrat ni justification ni exuse et savoir le ionopale des terrains aurifères.
que c'est un marché imipriulent que celui que l'oni L'honorable député a dit que les minrs libres
veut nous faire ratifier, n'a uraient pas la chanee d'enregistrer leurs claims,

Si .I1M. INackenlzie et Mannu ne finissent pas ce parce que les agents de MX. 31ackeizie et Maniu
chemin d'ici ai premier septembre, est-ce qu'tls ne iraient avant eux aux divers bureaux d'enregistre-
conserveront pas leur charte ? Le dépût de $50,000 ment, leur couperaient l'ierbe sous le pied. Mais
dont on parle dais le contrat tiendra-t-il lieu le ,mon honorable collègue (M. Sifton) a corrigé
doirmages intérêts ? Le ministre de FIntérieur l'honorable député sur ce point en lui apprenut
nous déclare que la solvabilité des entrepreneurs qu'il en est ici comme en Australie, et que aes
est une garantie le l'exécution les travaux et que mineurs libres qui découvrent un riche filon peu-
leur responsabilité personnelle se trouve engagée, vent enregistrer leur claimi sur les lieux, auissitôt

Il n'y a aucune disposition de ce genre. L'ho, que cinq d'entre eux ont pu tenir une assemblée
norable ministre est avocat, et il sait qu'en vertu <le mineurs.
du contrat, la plus forte somme que nous puis- Il est évident que l'honorable député (M. Hag-
sions réeclamier pour l'inexécution <les travaux est gart) s'est engagé dans cette discussion sans avoir
$250,000. Et ces domnages ne sont pas même lu les règlements miniers. Son argumentation a
liquidés, le sorte que, de ces $250,000, le gouver- croulé par lit base, lorsqu'on lui a appris que sur
neinent ie pourrait obtenir que ce qu'il prouverait ce point dri moins nous avons adopté les lois
avoir perdu par suite du défaut des entrepreneurs minières de l'Australie, et qu'il n'était pas néces-
a remplir leurs eugageients. Le goiverinemoent saire pour les mineurs libres d'aller enregistrer
n'annule pas la charte au cas où les entrepreneurs leurs claims à la ville <le Dawson ou à d'autres
ne finiraient pas le chemin au temps dlit. Je ne vois bureaux d'enregistrement ; mais qu'ils pouvaient,
dans le contrat aucune disposition de ce genre. Les sans être obligés <le se rendre auprès dri comiis-
entrepreneurs sont propriétaires du celmin et ils saire îles mines et sans que MM. Mackenzie et
ne sont pas obligés <le le finir pourle premier sep- Manni. on leurs prospecteurs. sachent leurs décou-
teibre. Ils peuvent le coistr'uire cinq ans plus vertes, enregistrer eux-mêmes leurs clains, aulx-
tard, et la seule peine qu'on leur impose c'est de. quels il n'est pas permis aux entrepreneurs de tou-
payer la soinie de $:250,000. Et comme je viens cher en vertu de ce contrat.
de le dire le contrat n'a pnsiliquidé les dommages. L'honorable député nous a lit que le peuple

Du couimmencemient à la fin des négociations qui canadien était, de droit, propriétaire les terres
ont eu lieu, le goucernemet; seible avoir suhi publiques que le gouvernement avait données aux
l'influeirec miragrnétiquîe <le quelqu'un qui lui a entrepreneurs pour la construction d'une voie
imposé ce marché, uli premier air dernier mot. ferrée. Il a développé cette proposition avec beau-
L hypniotiseur a fait ce contrat, dans ses intérêts, coup de chaleur. A ses yeux les mineurs du Yukon
espérant bien que les tidèles partisans di ministère constituent tout le peuple canadien. Il nous a
finiraient par le ratifier. parlé des milliers de personnes qui vont se rendre

Les entrepreneurs ont pris tout ce qu'il était au printemps dans ce district. Mais il a oublié de
possible <le prendre, comptant sur la majorité mi- nous dire que la plupart seraient des étrangers, des
nîistérielle, pour l'exécution le leur projet. gens qui ne songeront jamais à prendre des titres

La preirière fois que j'ai Iu le contrat, j'ai preédit de naturalisation et à devenir citoyens canadiens..
que jamais le parlement du Canada nie sanctionne- Aujourd'hui, 99 pour 100 des mineurs sont étran-
rait tni pareil marché. J'ai déclaré qu'un député gers.
qui appuirait un projet aussi infâme, aurait uit L'honorable député et ses amis nous ont dit hier
compte sévère à rendre à ses comniettants. Jamais et avant-hier que les Américains inondaient ce terri-
membres de la droite ie-sont tombés dans une plus toire et que les Etats-Unis allaient nous susciter
grande erreur. Ce qui m'étonne, c'est que des des obstacles au sujet de l'adiministration de cette
hommes intelligents et expérimentés, comme ceux contrée. Eh bien ! c'est au profit de nos voisins que
qui dirigent le gouvernement, aient songé à faire travaille l'honorable député- au détriment des cinq
ratifie' mii rarché de ce genre. millions de Canadiens qui habitent la partie orien-

M. HtGoAirT.
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tale du Canada, lesquels, je ne crains pas de l'affir-
nier, sont intéressés dans le développement de cette
lointaine contrée, et ont le droit de bénéficier des
trésors qu'elle contient.

L'honorable député a appuyé très fortement, non
seulement sur la concession de terres accordée aux
entrepreneurs en vertu de ce contrat, mais aussi il
a dénoncé la précipitation du gouvernement à livrer
ces terres. L'honorable député semble ne pas avoir
remarqué qu'aux ternies (lu contrat, les entrepre-
neurs ou la compagnie qui succédera à ces derniers,
ne pourront obtenir un titre tie propriété de cés
terres, ne pourront les posséder en pleine propriété
avant que ce chemin soit achevé, et ait été accepté
par l'ingénieur du gouvernement.

M. HIAOGART : L'honorable ministre n'est-il
pas dans l'erreur ? Je croyais que les entrepreneurs
prenaient possession des terres au fur et à mesure
qu'ils achevaient et livraient chaque section de dix
milles du chemin de fer.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cela
prouve. simplement que l'honorable député n'a pas
lu les clauses du contrat. Si l'honorable préopi-
nant me le permet, je vais lui expliquer la chose, et
mème, si cela est nécessaire lui lte les dispositions
du contrat à ce sujet. 0"

Le contrat décrète ce qui suit :

11. Pour aider à la construction de la dite ligne de che-
min de fer depuis la rivière Stikine isqu'au lac Teslin, le
gouvernement accordera aux entrepreneurs, pour chaque
mille du dit chemin de fer, vingt-cinq milles acres de
terre qui serontchoisies ainsi que mentionné ci-aprèsdans
le district provisoire du Yukon et dans la partie des ter-
ritoires du Nord-Ouest du Canada qui git à l'ouest du
fleuvÇe Mackenzie et de la rivière au Liard et au nord de
60e parallèle de latitude.

Et je demande à l'honorable député de bien re-
tenir ces mots :

.... et ces terres seront et deviendront acquises aux entre-
preneurs dès que le dit chemin de fer sera terminé et
accepté par le gouvernement, et que les dites terres se-
ront choisies comme il est dit ci-dessous.

M. H1AGGART : L'honorab.e ministre nie per-
mettra-t-il de lui lire la clause 18 ? La voici:

Lorsque dix milles continus du dit chemin de fer entre
la rivière Stikine et le lac Teslin auront été achevés et
seront en état d'exploitation et seront certifiés comme
tels par un officier nommé à cet effet par le ministre des
Chemins de fer et Canaux, les entrepreneurs pourront
choisir 92,160 acres, et alors ces terres seront réservées
par le gouvernement et....

Il est évident que l'honorable ministre (le l'Agri-
culture n'a pas lu cette clause.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
notable député ne semble pas capable de saisir la
différence entre choisir une terre et la posséder en
pleine propriété.

Sir CHARLES TUPPER : Mais ces terres sont
réservées. Personne n'y peut toucher.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Si on
me le permet, jaimerais à faire remarquer que
l'honorable député (M. Haggart) prétend~ait
d'abord, que la compagnie prendrait possession de
ces terres et en exetuerait toute autre personne, et
ensuite, que ces terres appartiendraient à la com-
pagnie qui en conserverait la possession au cas
mêime oh elle n'achèverait pas le chemin, et qu'ainsi

la seule garantie de l'achèvement de la ligne était
le dépôt de $2510,000.

L'honorable député sait parfaitement que les
entrepreneurs peuvent bien choisir les terres, mais
que ce choix ne les rend pas propriétaires. Et que
l'honorable député me permette de lui faire remar-
quer que les entrepreneurs, sur les 250,000 acres
auxquels ils auront droit pour chaque section de
dix milles lorsque le chemin de fer sera achevé,
n'en peuvent choisir que 92,000; c'est-à-dire qu'ils
ne peuvent pas, avant l'achèvement du chemin,
choisir plus que les deux cinquièmes, ou environ,
des terres qui leur sont données. Donc, lorsque
l'honorable député nous dit que le territoire sera
fermé à la prospection et que les mineurs en seront
exclus, il se trompe, du moins pour les trois cii-
qui4mes des terres concédées. Et, comme on me le
fait remarquer, et 'omnme je l'ai dit il y a quelques
instants,-je vais cependant le répéter pour que la
Chambre me comprenne bien,-les entrepreneurs,
après Fachèvemnent de dix milles de chemin de fer,
peuvent choisir 92,000 acres de terre, mais ils ne
peuvent obtenir un titre de propriété que lorsque
tout le chemin sera terminé, et accepté par le gou-
vernenient.

Sir CHARLES TUPPER : 'Mais les mineurs se
trouvent exclus (le ces 92,000 acres.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui,
jusqu'à un certain point. Mais quel avantage
pourront en retirer les entrepreneurs avant 'achève-
ment du chemin de fer? Quel profit vont-ils retirer
de ces terres? L'honorable député suppose-t-il que
NIM. Mackenzie et Manîn vont exploiter les mines
de la même façon que les mineurs libres ou autres.
Vu les risques qu'ils prennent et les dépenses qu'ils
sont obligés d'encourir, la seule manière rémunéra-
trice pour lesentrepreneurs, c'est de veudre ces terres
à des compagnies ou autres personnes qui désirent
en exploiter les gites aurifères ; et les entrepre-
neurs ne peuvent céder ces terres avant d'avoir un
titre de pleine propriété. Ce serait encourir un
trop grand risque,-suîpposant que les entrepre-
nieurs seraient disposés à le faire,-que de placer
sur ces terres des capitaux considérables, sans
avoir un titre clair et absolu ; et personne n'achè-
terait ces terres sans exiger un titre parfait. Les
entrepreneurs peuvent bien faire des promesses de
vente et s'engager à passer titre plus tard, mais
personne n'accepterait ces terres dans des condi-
tions aussi précaires et sans recevoir un titre par-
fait ; et la compagnie ne peut donner ce titre avant
l'achèvement du chemin de fer à la satisfaction du
gouvernement.

L'honorable député a aussi soulevé un ou deux
autres points que je désire discuter en peu de mots.

L'honorable député, en commençant son discours,
a fait, au sujet de mon honarable ami, le ministre
des Chemins de fer et Canaux, une remarque qui
m'a frappé. Il est vrai que l'honorable ministre lui
aattribué l'autre soir, une déclaration de l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace). Il importe peu
de savoir ai juste, lequel de ces deux hommes qui
marchent toujours bras dessus bras dessous, et sont
amis et voisins, il importe peu de savoir, dis-je,
lequel des deux a fait cette déclaration. L'ancien
miiistre des Chemins dle fer et Canaux (M. laggart)
a clairement prouvé qu'il n'avait pas prononcé les
paroles qu'on lui prêtait, mais il a joué un maaèvais
tour à son ami (M. Wallace) en disant que lui, dans
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tous les cas, n'aurait jamais songé à faire une décla- Lynu de préférence à celle de la rivière Stikine, il
ration aussi insensée. nous fait passersurle territoire américain pour nous

M. WALLACE : Quelle déclaration ?rendre au Yukon, et ue les Etats-Unis peuvent
rous interdire cette voie, et il déclare cependant

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Pour qu'il est prêt à courir ce risque. Il consent done à
l'édification (le l'honorable députv, je vais la lire s'exposer à des délais et à entrer un négociations
telle qju'on la trouve dans les Déban/s. L'honorable avec îes Etats-Unis, pour obtenir et accorder cer-
député d' ork-ouest parlait <le l'établissement i taines concessions qui nous permettraient de pro-
d'une route entièrement canadienne et il préten- fiter des avantages qu'offre la route du Bras le
(lait que la route par Wrangel n'était pas une route Lynu ou toute autre route. Si je l'ai bien compris,
entièrement canadienne, au moins dans la véritable par ces derniers mots, il a voulu désigner la route
acception diu mot. Voici, comment il s'exprimait :de (hilkat, à travers le sentier <le Dalton, dans le

Voilà ce que disent leurs propres amis au sujet de ce district du Yukon, quoique dans une autre partie
contrat. Le ministre <les Cliins-de feret Canaux déclare de son dscoérs, il ait pir redouter les sentiients
que les marchandises doivent être transbordées, et alors hostiles les Etats-Unis à notre égard. Si Phono-

icquiter les droits. rale député est sincère lorsuil dons lit eraindre
'lelle est la déclarti<n le lqonorable dépurté les conséquences ule lostilité les Etats-Unis à

l'ý'orl-oest que le îiniîitre (les (1iemuins (îe fer et notre égard, il n'est pas logi e, e supposant ue,
Canaux a inexacteîiient attribunée àî l'ex-niinistre (les grtce a un arrangeest avec les i•tats- Unis, io 
'heiniin, dle fer et Canaux. :pourrions traverser une certaine partie <lu terri-
Il est. une auitre remarque le l'ex-infstre des turde s et nos servir de la route du Bras

iemins le fer et Canaix. Il nie fait peine 'être <le Lynn on tou transporter Sis marchandises au
ligé de critiCkuer les téalarations <'un aneiee r Ydkon.

miiîstre le la (ouromiue, et d'un homme q ui occuje lhionorable député voudrait-il unifférer la pris-
con cette iaisre une si hiante rosit in. Je délsire trtctioî d'tn chemin de fer dans ce district
relever les re qu'il a faites au sujet del do ce <e nous ayois coui u pareil arrangement
relations avec les Etats- Unis. asd e a hvec les Etats-Unis? L'honorable dépté prtend-

acis to es les iéguatis lui ont en lieu drois rble déuts pouvis conclure u tel urrangenent
sujet le Ytkai, le goupvernement aéricai et les avec nun e hu'il croit anié de sentiants hios-
hor-moes i le comnsent ont traité le gouverne til i notre égar.l et avec li gouveremnent, i son
Cent. avec beaucop e crdialité et (le consiéra avis, uveut entraver le co erce canadien, eut-
thin. Oui, la chose est vraie, les uiégociations ont iil attendre ue ces négciations soiedt terminées
ei lieu entre le Canada et les Etats- nis. Le <ni- avant ale construire le ceinir de fer? Ne conaît-
iistr de f;îtèrieur est allé m fasliigtoi, dutre il pas l'istoire <autres négociatohs antérieres 
il ous l'a expliqu, la es démane d'un me cibre tit Ne sait-il pas quoe <es négociations internatioales
cainet aîîîie ai, rin le discuter les règlements i e cette natue exige t beaucoup le temps, et que
néessaires i l'administration posi territoire le le résultat en est t dajours incertain jsqu'a la fin ?
l'Alaska, et lii Yuikon. et ces rèéglenments olît été D)ans ces circonst.ances, la prlétenition îjîî'il éno(nce
reolifis s r les renseignements fornis au ca.iuet au sujet d c e laroutedubras le Ly u estinsoutenable,
de Wasiigton par le Eainist.e de et je iti onseiller-i fortement de pt l'opinion

Il tue tait peie g voir lontrale préoliualt dit chef iq e l'oppositionclui a déclaré catégorique-
dispose i at tri nr au gouvernem ent îles t l ent, ulais Cette Chu bre et ailleurs, que la route
Unis, et au peuple ainitricain cii géné(ral <les senti- Stikiîîe-Tesliii est la seule avantageuse pour le coin-

nnuts qu'ils n mont pas nais quit'on pouvr peut- tierce du gardnada avec le V ouvkon.
tre leur s auppose, si l'uo i jugeait seulement pal i Nanîiois. c'est sais qtoueeuent que je vois'ex-
les actes ule certains mevbres <lun Congrès. otniîistre ques Cheis néoe te et Cainx diftrerd'avec

e i etrt, l'oi a présenté lns le Cos gr- s anei- le ctef rle l'oppositio. Nous avons coiune 'en-
Cain certains bills qui, interprétés <ans ut esprit teredre exprimer des opinions très différentes par
é tr-oit et hoîstile, <<ut pli prodtuire 1'imipression qule les mnemblres de l'opposition ;nous sommues habitués
l'on voulait frape- nltre commerce et créer (le à etendre l'u <'eux émettre e opinion et un
caiiineoté entre nos visins et nous, <ais si l'on antie immédiatement après en exprimer ne tout
étudie attentivemYent la pl.art <le ces projets <e opposée plus qîe cela, certains mebres de l'op-
loi, i costatesra, je crois, furils ime cabîtienneit position émettent ue opinion une fois et une autre
due les dispositions e le Congrès avait parfaite- eux jours plus tard, <le sorte que nous pouvons

Ient le roit d'adopter. Et ces bi s. si o les plion cienient espérer que tots les mnebres cne 'op-
interprète avec l'esprit <le conciliation due ous position et snacut- deux partageront la. même opi-
avons trouvé ctez les maees cu'tnels du valiaet r ion sur une peu-estion même <le cette inportance.
les aashineton, n'entraveront pas le lire trans- Cepedant, je conseillerai à l'ex-iniste des

rt le nos inaft nn a (lises dans le ukon, soit par iChe<ins <le fe' et Canaux, naintenant qu'on lui
la voie le la rivière Stikine oui ar une autre voie, prouve qu'il a pris une attitude insoutenable, <'ac-

('oni e je viens de le lire, il uer fait peine de cepter l'opinion soutenable <u chef de l'opposition,
vair l'a ien ministie des Chemnus e fer et Canaux et qui est coaforie à sattitude prise par le gouver-
rendre le gouverne nt américain solidaire des neint ai sujet (le ce contrat.
acûtes des nmemnbres du Coungrès qui «ut présenté ces A six heures la séance est suspendue.
bils. Mais, en même temps, uilonoraule députe
(u. Haggart ) sons a prouvé qlu'il n'ètait pas par- Séance du soir.
faiteniet convaincu de ce qu'il <isait à ce sujet,
lorspte'il a fait valr les avantages que présentait,
à so point le vue, la route uu lras kle Lynn sur Le MINISTRE E L'AGRICULTURE (M.
lvelle de la rivière Stikine et du lac Teslin. L'hno- Fisher) M. l'Orateur, lorsîue la séance a été sus-
rable véputé sait lu'en adoptant la route du bras <le pendue à six heures, j'étais à discuter les deux faits

( M. Fsi a i.
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principaux que l'ex-ministre des chemins de fcr
et Canaux avaient fait valoir contre ce contrat, et
si on me le permet, avant de passer à d'autres
parties du sujet, je dirai quelques mots de ces deux
points qu'il a soulevés.

Le premier sur lequel il a insisté était que la
compagnie du chemin le fer obtiendrait la posses-
sion d'une très grande étendue <le terrains auri-
fères et qu'elle en exclurait le mineur libre.
Cette prétention a été réfutée quand l'honorable
député lui-même a prouvé que son assertion était
mal fondée ; quand il a compris qu'il avait mal lu
le contrat, si toutefois il l'avait lu, et qu'il a reconnu
le fait, qui est indéniable, que jusqu'à ce que la
compagnie ait entièrement complété son chemin de
fer et qu'il ait été accepté par les ingénieurs du
gouvernement, la compagnie n'aura aucun titre à
une seule acre de ces terres. Cette disposition met
à néant la prétention de l'honorable député.

L'autre question que je traitais au moment de la
suspension de la séance était l'assertion faite par
'honorable député que nous n'avions aucune ga-
rantie pour le parachèvement du chemin de fer que
les entrepreneurs ou la compagnie qui les rempla-
cera pourraient commencer les travaux et cons-
truire le nombre de milles de chemin de fer qu'ils
jugeraient à propos, et qne tout ce que nous pour-
rions exiger et obtenir d'eux serait la confiscation
de leur dépôt d'un quart de million de piastres.

La confiscation d'une somme de cette importance,
n'est pas une petite chose pour des particuliers ni
dans ce pays ni ailleurs. Je ferai observer à l'ho-
norable député que bien que cette clause soit dans
le contrat, elle n'existait pas dans les contrats con-
clus par ses collègues de l'autre côté de la Chambre.

J'ai démontré que ce n'est pas du tout la seule
garantie que nous ayons pour le parachèvement du
chemin de fer par le fait même que je viens de
mentionner, savoir, que jusqu'à ce que ce chemin
soit achevé les entrepreneurs, ou la compagnie qui
leur bera substituée, n'auront aucun droit à ces
terres, et nous avons par cela la garantie la plus
sûre que le chemin sera achevé. Jusqu'à ce que
ce chemin soit achevé, les entrepreneurs ou la com-
pagnie ne peuvent pas vendre une seule acre de
leurs terres. Ils n'ont aucune garantie s'ils font
eux-mêmes des placements pour l'exploitation de
ces terrains, et, en conséquence, il leur est impos-
Âible de vendre ou tirer parti d'aucune portion de
cette étendue de terre ainsi accordée avant le para-
chèvemnent du chemin de fer. J'ai voulu insister
sur ces deux points parce que j'ai cru qu'ils consti-
tuaient la partie essentielle du raisonnement de
l'honorable député, autant que j'ai pu comprendre
son argumentation .

Avant d'aborder une autre partie du sujet, je
désire faire observer que je lis dans le Journal de
ce soir une déclaration qui n'est pas d'accord avec
les faits, et que suis étozné de voir dans le Journal,
parce qu'il est généralement bien informé sur les
questions d'intérêt publie et qu'il les juge avec
assez d'impartialité. L'article est intitulé "L'offre
Kersey," et il dit:

Il paraît que H.-Maitland Kersey, au nom d'un sndi-
cat, a offert de construire le chemin de fer Stikine-Tesln
pour une somme de $6,000 par mille en argent, soit
$990,000 pour 165 milles de chemin.

Ce n'est pas une interprétation exacte de l'offre
faite par M. Kersey. Je l'ai entre les mains, et
elle est sur le bureau de la Chambre depuis quel-
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ques jours, et les journalistes et tout le monde
peuvent en prendre communication. De fait, M.
Maitland Kersey n'a pas offert de construire le
chemin de fer Stikine-Teslin pour la somme de
$6,000 par mille. En premier lieu, l'offre avait
trait à un chemin par le Pas de Chilkat, et voici ce
qu'elle contient:

Toutefois, le syndicat est prêt à entreprendre la cons-
truction d'un chemin de roulage, à être suivi d'un che-
min de fer si c'est nécessaire, et à fournir tous les moyens
possibles de transport aux mineurs qui voudront se rendre
dans cette région au printemps.

Il est entendu que le gouvernement fédéral et celui de
la Colombie anglaise viendront en aide à cette entreprise.

En conséquence, on demande au gouvernement fédéral
d'accorder 1,000 par mille pour une route de roulage et
pas moins de $6,000 par mille pour construire un chemin

de fer, présupposant que le gouvernement de la Colombie
anglaise viendra en aide à l'entreprise.

Le syndicat a fait des propositions directes au gouver-
nement de la Colombie anglaise.

Cela prouve réellement que cette offre, si on
peut l'appeler ainsi, a été faite en présupposant
que le gouvernement de la Colombie anglaise viei-
drait en aide au syndicat. Plus que cela. Nous
avons le fait que M. Matitland Kersey, après avoir
consulté ses mandants en Angleterre, retira cette
offre, parce qu'ils n'étaient pas du tout prêts à en
faire une relative à la construction du chemin
avant le ler septembre. Quand M. Kersey fit cette
offre, celle citée par le Journal ce soir et celle que
j'ai ici, rien n'y stipulait le délai dans lequel le
chemin devrait être construit; au contraire, cette
offre contient la preuve que M. Kersey ne s'atten-
dait pas à construire ce chemin durant l'année 1898.
Ayant donné cette explication, je passe mainte-
tenant à la partie principale de mon argumentation.

En premier lieu, il me faut encore faire allusion
à une autre assertion faite par l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux, savoir, que le gouverne-
ment du Canada ne pourrait pas maintenir l'ordre
et la paix dans la région du Yukon; que si nous
donnions des blocs alternants à cette compagnie de
chemin de fer, nous ne pourrions pas empêcher les
mineurs libres sur les terrains voisins appartenant
à l'Etat de se mettre à exploiter les terrains
aurifères de la compagnie.

L'honorable député n'a pas lu en entier tous les
règlements relatifs à l'exploitation des mines du
Yukon ; mais dans ces règlements, entièrement in-
dépendants du présent contrat, que le gouverne-
ment a publiés, il se réserve certains claims, des
blocs alternants comprenant dix claims, et cepen-
dant l'honorable député n'a pas craint de faire une
assertion que les gens peuvent considérer, si ces
mineurs en ont connaissance, comme l'opinion
émise par un député, occupant une haute position
au parlement, que le mépris des lois peut exister
dans notre pays.

C'est une assertion malheureuse ; c'est une in-
sulte faite, non pas aux membres du cabinet per-
sonnellement, mais au gouvernement constituti-
onnel du pays que de dire que ce gouvernement ne
peut pas faire observer la loi ni maintenir l'ordre
dans les limites de notre territoire.

Je suis fier de pouvoir dire au nom de mon pays
que si jamais cet état de choses existe, ce sera la'
première fois que le gouvernement aura été bravé
impunément ou qu'il aura été imcapable de faire
observer la loi et maintenir l'ordre même dans les
parties les plus reculées du pays.

Toute la question, en ce qui concerne le contrat
se résume à ceci......
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Sir CHARLES-H1BBERT TUPPER: L'hono-

rable ministre, avant qu'il aille plus loin, veut-il
avoir la bonté d'indiquer la clause sur laquelle il
s'appuie pour dire que le dépôt fait par les entre-
preneurs sera confisqué si le chemin n'est pas cons-
truit le 1er septembre prochain?

Le 'MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
m'appuie sur le fait que le dépôt est fait pour ga-
rantir lexécution du contrat, qui exige que le
chemin soit construit dans ce délai, et il y a une
clause qui stipule que la compagnie n'aura aucun
titre à la possession de ces terres avant que le
chemin de fer soit accepté par les ingénieurs du
gouvernement.

. Sir CIARLES-HIBBERT TUPPER : Je con-
prends parfaitement l'honorable ministre, mais il
fait allusion a la clause 10. Y en a-t-il une autre
sur laquelle il s'appuie?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
n'ai pas examiné particulièrement le contrat sur ce
point. Je prétends que le contrat est basé sur deux
grands principes, qui se recommandent d'eux-
mêmes à la Chambre, au parlement et au pays. Le
premier est que nous devons avoir dans ce terri-
toire une route entiâremient canadienne ; et l'hono-
rable député (M. Haggart) a parlé longuement des
avantages de la route Chilkat, commenqant à Pyra-
mid-Harbour. Il s'est donné beaucoup de peine
pour établir que les complications internationales
au sujet de cette route étaient sans conséquence,
ou qu'il n'y en aurait aucune, et que, même s'il
s'en présentait, le Canada aurait une très bonne
cause sous ce rapport.

Eh bien ! j'aime mieux accepter l'opinion du chef
de l'honorable député (sir Charles Tupper) (lui a
clairement posé en principe que la route Stikine-
Teslin est la plus avantageuse pour le pays, et la
seule qui peut être construite immédiatement.

N'étant pas avocat, je ne me hasarderai pas à
discuter des questions de droit international. Je
préfère laisser ce soin aux membres (lu barreau, et
je dois avouer que la tentative faite par l'honorable
député (M. Haggart) pour élucider ces questions
difficiles n'a pas été de nature à m'encourager à
suivre son exemple. Mieux vaut laisser la discus-
sion de ces questions à ceux dont la profession est
de s'en óccuper.

L'honorable député (M. Haggart) a dit que si on
pouvait en venir à une entente, par le Pas de Chil-
kat, partant d'un territoire qui est maintenant en
la possession des Etats-Unis, bien que le Canada
prétende et affirme qu'il en est le propriétaire-
si on pouvait arriver à une entente mutuelle, dit-il,
cette route serait également praticable avec celle
que nous avons en vue.

Je lui demanderai s'il vent attendre jusqu'à ce
que cet arrangement ait lieu? Est-il prêt à dire qu'il
n'est pas urgent de construire un chemin de fer
jusqu'au Yukon? Dira-t-il que, dans le cas même
où il n'y aurait pas de complicationsinternationales,
la route par le Pas de Chilkat peut être prête pour
recevoir l'immense multitude de mineurs qui vont
aller au Yukon au commencement de la saison,
peut être prête à temps pour transporter les provi-
sions nécessaires pour ces mineurs, peut être prête
à temps pour se prémunir contre la famine qui
sévira certainement dans cette région l'automne et
l'hiver prochain, si on n'établit pas immédiatement
des communications par chemin de fer ?

M. FISHER.

L'honorable député (M. Haggart) dira-t-il qu'il
n'est pas urgent de se prémunir contre ces choses
probables, et veut-il attendre que nous puissions
faire des arrangements réciproques avec les Etats-
Unis, de façon à assurer le transport de nos
marchandises'par le Pas de Chilkat ? Je sais fort
bien que l'honorable député ne dira pas cela. Je
sais très bien que s'il voulait présenter à la Cham-
bre une motion dans ce sens, bien peu de ses amis
l'appuieraient. Je sais que ces messieurs aimeront
mieux suivre et appuyer le chef de l'opposition, qui
a ouvertement exprimée son antipathie pour la pro-
position de l'honorable député (M. Haggart).

L'honorable député (M. Haggart) a parlé de l'ur-
gence de ce contrat. Je n'entrerai pas dans des
détails, que mon honorable ami le ministre de
l'intérieur a si bien expliqués hier soir, mais je dirai
quelques mots sur une question qui n'a pas encore
été abordée.

L'honorable député a prétendu que le ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) avait assez de renseignements
relativement à la rivière Hootalinqua, et à la rivière
Stikine, pour passer un contrat aux fins de cons-
truire le chemin de fer beaucoup plus au commen-
cement de la saison que le contrat actuel l'exigeait.
Pour preuve, l'honorable léputé a cité le Dr Dawson
comma ayant donné dans son rapport, pour l'année
1887-88, toutes les informations nécessaires pour
établir que la rivière Hootalinqua était navigable
depuis le lac Teslin jusqu'à Dawson-City. L'hono-
rable député a donné à supposer que, sur cette
preuve contenue dans le rapport du Dr Dawson,
s'il eût été ministre des Chemins de fer et Canaux,
il aurait passé un contrat pour construire ce chemin
de fer Teslin-Stikine, et il aurait risqué, sur cette
information, tout ce qui est compris dans le présent
contrat, et imposé au pays la construction de cette
chaîne de communications entre l'océan Pacifique
et Dawson-City.

Or, quelle est l'information contenue dans le
rapport du Dr Dawson ? C'est simplement une
information donnée sur ouï-dire, et pas autre chose.
Le Dr Dawson n'a pas descendu ni remonté la
rivière Hootalinqua, et il n'a pas été sur le lac
Teslin. Il est vrai que le Dr Dawson a traversé
l'embouchure de la rivière Hootalinqua sur la rivière
Lewes, et il s'y est arrêté pendant une couple de
jours dans le but de mesurer le volume d'eau qui
descendait la rivière Hootalinqua et le comparer
avec celui de la rivière Lewes au point de jonction.

Durant les quelques jours que le Dr Dawson a
passés là, il a conversé avec les mineurs qui avaient
un peu voyagé sur la rivière Hootalinqua, et ces
mineurs lui ont dit qu'ils croyaient que cette rivière
était aussi navigable que la rivière Lewes, et qu'ils
étaient sous l'impression qu'il n'y avait pas d'inter-
ruption dans la navigation entre le point de jonction
de ces deux rivières et le lac Teslin.

L'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Haggart) va-t-il prétendre que, s'il eût été au
pouvoir, il aurait entrepris de construire ce che-
min et de passer ce contrat sur la foi de ces infor-
mations ? Eh bien, à en juger d'après la manière
inconsidérée avec laquelle il a parlé l'autre jour de
ses inforiations relatives au chemin de fer Kaslo-
Slocan, et à en juger d'après la manière dont il a
parlé- du présent contrat ce soir, quand on lui a
prouvé qu'il ne l'avàit pas même lu, ou que s'il
l'avait lu il ne l'avait pas compris-à ,en jnger
d'après tout cela, il est possible que l'honorable
député aurait agi de la sorte, mais le présent gou-
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vernement n'est pas prêt à conclure un contrat de
cette importance sur un simple ouï-dire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre veut-il me permettre de lui poser
une question? Le ministre de l'Intérieur a parlé du
rapport de M. St. Cyr comme étant celui sur lequel
on s'appuie pour dire que le lac Teslin et la ri-
vière Hootalinqua sont navigables pour les bateaux
à vapér de rivière. Je demande à l'honorable
ministre (M. Fisher) si ce rapport est le seul sur
lequel le gouvernement s'appuie pour dire que ces
.eaux sont navigables. ,

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
ministre de l'Intérieur m'a informé que, excepté
l'i.formation contenue dans le rapport du Dr
Dawson et dans des rapports non autorisés, il n'y
avait pas eu d'autres rapports avant celui de M.
St. Cyr, lequel était entre les mains des ministres.
En conséquence, le retard dont on s'est plaint au
sujet (les mesures à prendre pour conclure ce con-
trat, était un retard inévitable, à moins que nous
n'eussions été prêts à faire ce que l'ex-ministre des
Chemins de fer et Canaux semble croire que nous
aurions été justifiables de faire, et ce qu'il aurait
probablement fait s'il en eût eu l'occasion.

Il y a encore un autre point que l'honorable
ex-ministre des Chemins de fer et Canaux a soulevé.
Il a dlit qu'il y avait un rapport américain sur la
rivière Hootalinqua. De fait, il n'y a pas un
ingénieur américain qui ait jamais exploré cette
riviere. Je crois qu'il y a dans un des documents
<qui se trouvent à Washington, un rapport fait par
un Américain qui a visité cette région. Mais l'ho-
norable député prétend-il que nous aurions dû
puiser à ces sources non officielles de renseignements
contenus dans des rapports américains, et en faire
la base d'un contrat cgnclu par le gouvernement du
Canada ? L'honorable député qui a, de la nation
américaine, de là: population et des membres du
Congrès des Etats-Unis l'opinion qu'il a exprimée ce
soir, et que ses amis ont si souvent exprimée, aurait-
il basé l'adjudication d'une entreprise comme celle-
là sur des rapports américains non autorisés dont il
ne connait pas la valeur ? Lorsque l'honorable
député y songera, il comprendra que jusqu'au
moment où le ministre de l'Intérieur a eu le rapport
de son employé il n'était pas en mesure de passer
un contrat pour la construction de ce chemin de
fer.

Je dirai quelques mots au , sujet des compli-
cations internationales. Je ne veux pas traiter
cette question au point de vue légal, mais d'après le
bon sens. En premier lieu, je ne suppose pas que
le gouvernement américain soit capable d'annuler
l'effet d'un traité internaticnal au moyen de règle-
mnents de douane. Je ne peux pas croire que des
hommes qui sont les ministres du cabinet des Etats-
Unis, des hommes qui sont les chefs responsables
d'une grande nation, vont prendre cette attitude
on cher cher à agir de la sorte.

Mais en supposant que la chose arrive; en sup-
posant que des difficultés surgissent à Fort-Wran-
gel, nous avons entre les mains le moyen de les
surmonter. Nous avons, à quelques milles au
sud de Fort-Wrangel, Fort-Simpson, où, si c'est
nécessaire, nous pouvons transborder dans des
allèges et que nous remorquerons depuis Fort-
Simpson en remontant la rivière Stikine, et je crois
qu'il y a une autre proposition praticable, c'est-à-
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dire de construire ces allèges. sur le modèle des
bâtiments en forme de, dos de baleine (whaleback)
qui sont en usage sur les grands lacs, de sorte
qu'une-équipe composée de ces allèges pourrait être
remorquée de Victoria ou de Vancouver tout le
long de la route jusqu'aux eaux intérieures sans
transbordement et sans arrêt, ou rien autre chose
que d'entrer dans le premier port américain qu'ils
trouveraient-Fort-Wrangel. L'honorable député
-branle la tête, et il dit que c'est impossible. Mais
c'est une question que j'ai discutée avec des
hommes du métier. Ils diqent que la chose est
possible, et je verrais sans étonnenient avant que
la construction du chemin de fer soit assez avan-
cée, transporter les matériaux nécessaires pour
le construire jusqu'à Glenora de la manière que
j'ai indiquée.

M. PRIOR: Si l'honorable ministre veut donner
à entcndra que je branle la tête, je lui dirai 'qu'il
fait erreur.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
suppose que c'était alors à cause de ce que disait
un de ses voisins, et non pas à mon intention.

Je pose en principe que ce chemin doit être en-
tièrement sur le territoire canadien, et que dans le
cas même où il surviendrait des difficultés à Fort-
Wrangel, ce que nous n'avons pas lieu de redouter,
nous pouvons les surmonter. Si pour une raison
quelconque nous constatons que la rivière Stikine
durant le temps de la navigation, ne peut pas
transporter les marchandises ni donner aux voya-
geurs les facilités nécessaires, nous avons inséré
dans ce contrat une clause pourvoyant au prolonge-
ment du chemin de fer vers le sud jusqu'au canal
de Portland, où nous avons un port océanique
canadien qui est ouvert toute l'année.

M. PRIOR: L'honorable ministre veut-il me
permettre de lui poser une question? Certains dépu-
tés ont compris qu'il disait que des allges et des
chalands-pouvaient être remorqués de ' ictoria ou
de Vancouver jusqu'à Glenora; moi j'ai compris
qu'ils pouvaient être remorqués jusqu'à Wrangel,
et là faire le transbordement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : La
première interprétation donnée par l'honorable
député est exacte.

M. PRIOR : Dans ce cas je branle la tête.

Le MINISTRE DE-L'AGRICULTURE : Je dis
qu'il est possible de chtrger à Vancouver ou à Vic-
toria des chalands ou allèges construits un peu
d'après le modèle des bateaux à dos de baleine
(w'halebacks) qui sont en usage sur les grands
lacs, avec un faible tirant d'eau et pouvant trans-
porter de fortes cargaisons, et de les faire remorquer
par un steamer océanique -jusqu'à l'embouchure de
la rivière Stikine, et ensuite par un bateau à
vapeur sur la rivière -Stikine jusqu'à Glenora ou
Telegraph-Creek.

M. PRIOR : Je ne désire pas interrompre l'ho-
norable ministre, mais je ne crois pas qu'il existe
de vaisseau d'un tirage lui permettant de remonter
la rivière Stikine, qui puisse être remorqué sans
danger, dans tout le cours de l'année, de Vancou-
ver ou Victoria à l'embouchure de cette rivière. Il
lui faudrait franchir la passe Dixon, laquelle, subis-
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saut tout l'effet des vagues de l'océan Pacifique, est
en général violemment agitée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député a abandonné toutes ses prétentions,
puisqu'il dit ne pas croire qu'on puisse construire
des chalands capables de remonter la rivière
Stikine durant tout le cours le l'année.

M. PRIOR: Je n'ai pas dit cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je le
sais, mais ce qu'il a dit, si c'est vrai, justifie cette
conclusion.

Il a déclaré qu'il est impossible de construire des
chalands comme ceux-là de manière qu'ils puissent
être remorqués dans le canal passant en deoà de
l'Ile du Prince-Edouard et des autres îles qni lon-
gent la côte. Mais cet arrangement est destiné,
non pas à la saison orageuse de l'hiver, mais à la
saison d'été, alors que la navigation est possible
dans la rivière Stikire. Et c'est seulement quand
la navigation est possible dans cette rivière qu'un
arrangement semblable trouverait son applica.
tion.

M. PRIOR: Si l'honorable ministre veut bien
me pardonner, je lui apprendrai qu'il n'existe pas
de navigation intérieure tout le long du parcours
entre Vancouver ou Victoria et Wrangel. Il faut
franchir le passage Dixon, qui a vingt-quatre ou
vingt-cinq milles de long, et qui offre une vague fort
houleuse et fort dangereuse à la navigation. Ce
que je dis, c'est qu'on ne pent pas construire de
vaisseau possédant à la fois un assez faible tirant
pour remonter la rivière Stikine et assez de puis-
sance pour franchir le passage Dixon.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
J'ignore si l'honorable député est allé à Fort-Wran-
gel.

M. PRIOR : Oui; il y a vingt-cinq ans.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:
Mais je sais que je connais ces îles autant que tout
autre capable d'étudier la géographie du pays sur
les cartes.

J'ai fait remarquer que la chose avait été prati-
quée sur les grands lacs Supérieur et Michigan
nombre d'années, et, tout en concevant que -des
bateaux de la dimension de ceux qu'on employait
sur ces lacs ne pourraient naviguer sur la rivière
Stikine, le même principe cependant pourrait s'ap-
pliquer.

Un de mes honorables collègues me communique
une note m'informant que le Lorne, l'autre jour, a
remorqué un bateau de Victora à Wrangel.

M. PRIOR : Oui, je sais cela.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'ho-
norable député reconnaît donc que ce que j'ai
exposé est possible.

M. PRIOR : Parfois, lorsque le temps est beau,
mais il faut souvent interrompre le voyage six ou
sept jours pour attendre le beau temps.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Cela
dépend de la saison de l'année.

Quoi qu'il en soit, mon honorable ami aura l'occa-
sion de discuter cela lorsque son tour de parler sera

M. FISHER.

venu. S'il veut-ien me lepres#tre, je continue-
rai maintenant mon irgenestation.

J'ai avancé la proposition que cette route est
réellement tout à fait canadienne et que c'était là
l'un des principaux objets que le gouvernement,
avait en vue, en passant le contrat soumis à la
Chambre. MM. Mackenzie et Mann, M. Kersey et
d'autres auteurs de propositions, tous offrirent de
bâtir le chemin à partir du bras de Lyi, niais le
gouvernement ne voulut pas écouter de semblables
propositions. Le gouvernement insistait pour que
la route fut entièrement canadieune. Les membres
de la gauche sont-ils contre cela? Sont-ils prêts à
venir dire qu'ils appuieraient le projet d'une route
qui ne serait pas entièrement canadienne? S'ils ne
le sont pas, qu'ils admettent que toute la Chambre
est unanime sur ce point, savoir: que pour. satis-
faire la population (lu pays, cette route doit être
entièrement canadienne. S'ils ne veulent point
admettrecela, s'ils entendent nous combattre sur
ce point, je les défie de déclarer maintenant au
pays que le parti conservateur est prêt à favoriser
l'entreprise d'un chemin dont le terminus serait sur
le territoire américain.

Il est vne autre proposition principale que nous
avons émise à laquelle nous avons adhéé, c'est que
nous n'accorderions pas de subvention en argent à
ce chemin de fer. L'honorable préopinant (M.
Haggart) a dit qu'il préférerait cinq fois que le
gouvernement construisît lé chemin avec l'argent
public.

Une VOIX: Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: On.
dit " écoutez! écoutez !" je prends au mot celui
qui dit cela. Si telle est la position que le parti.
conservateur doit prendre, qu'on nous le dire claire-
ment, afin de nous permettre de saisir la question
pour la. débattre d'une inanière franche et honnête.
Jusqu'à présent, à l'exception de l'ex-ministre des
Chemins de fer (M. Haggart), aucun des membres.
de la gauche qui ont parlé n'a pris cette attitude.
Mon très honorable ami le chef de l'opposition ne
l'a pas adoptée franchement et nettement dans son
discours de l'autre jour.

Cependant, si ces députés sont disposés à
prendre cette position, je suis prêt à l'envisager et
à en discuter la valeur. Mais je répète, avecla pleine
conviction que le peuple du Canada approuvera ma
déclaration, que la population des provinces de
l'est de la Confédération n'entendent pas que le
pays assume le fardeau d'une augmentation consi-
dérable de la dette publique, au montant de
$5.000,000, pour la construction de ce chemin allant.
au territoire du Yukon. Comme l'a si bien dit.
mon honorable ami le député de Frontenac (M.
Rogers), ceux qui paient ordinairement l'impôt,
les cultivateurs, ne sont pas disposés à se soumettre
à de nouvelles taxes pour l'établissement de cette
contrée aurifère. Il leur est assez indifférent que
quelques milles de plus ou de moins de ces terres
aurifères soient, consacrés à établir le reste de la.
contrée et à lui donner de la valeur; mais ils
s'élèveraient avec force contre tout accroissement
considérable de la dette dans ce but, et contre
l'augmentation considérable de l'impôt nécessité
par l'intérêt de cette nouvelle dette.

Les membres de la gauche, ainsi que leurs jour-
naux et leurs amis par tout le pays, font des calculs
relativement à la valeur énorme des terres que nous
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accordons pour la construction de ce chemin. Mais
mon honorable ami le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton) a clairement démontré hier combien est
petite la proportion de ces terres-là qui peuvent
réellement être aurifères, c'est-à-dire renfermer des
placers. Il a signalé qu'en supposant que les
entrepreneurs prendraient une bande de terre tout
le long de l'axe d'une rivière, comme l'explique le
contrat, en supposant qu'ils tireraient une ligne de
base le long de l'axe de la rivière, l'étendue de
terrain de placer qui peut se trouver dans cette
bande (le terre de six milles est seulement d'environ
300 pieds, en moyenne.

Il a démontré qu'en supposant que les entrepre-
neurs pussent prendre toutes les terres avec cette
bande de trois cents pieds au milieu de chaque sec.
tion, ils n'auraient alors que la cent cinquième par-
tie de cette terre aurifère. En supposant qu'ils
trouvent par leurs propres prospecteurs ou par les
découvertes de quelques mineurs libres qu'il y a un
riche dépôt d'or dans le lit d'un cours d'eau et qu'ils
veuillent faire de l'axe de ce cours d'eau leur
ligne de base, c'est un fait bien connu-j'ai entendu
M. Ogilvie l'affirmer formellement l'autre soir--
que, règle générale, sur un cours d'eau, il n'y a
pas plus de deux ou trois milles qui renferment de
riches gisements aurifères. La riche partie de tout
cours d'eau isolé ne s'étend pas généralement sur
une grande longueur. Même sur les criques Bonanza
et Eldorado, l'or qu'on y trouve réellement en est
extrait, sur une distance d'environ six milles
tout au plus de leur longueur. La compagnie
est autorisée à fixer ses jalons à l'extrémité de sa
ligne de base. Celle-ci doit se continuer sur une
distance de 24 milles. La éompagnie ne peut pas
prendre moins d'un bloc entier, à mesurer du point
(le départ, c'est à-dire 24 milles de long et 6 milles
<le large. Quelle en est la conséquence? De ce
bloc la compagnie a les trois premiers milles, puis
le gouvernement a les trois autres, et ainsi de suite.
1ans le cas où la compagnie trouverait de très
riches terres dans ce territoire, elle pourrait en
avoir trois milles ; mais pour cela il lui faudrait
prendre, non seulement trois milles sur six de
celles-là, mais encore trois autres blocs de trois
milles sur six chacun de terres s'étendant plus loin
sur le cours d'eau; et d'après M. Ogilvie, il lui
s-erait fort peu permis, en vérité, d'espérer trou-
ver une mine de quelque valeur dans ces trois
autres blocs.

Qu'est-ce à dire?
Un bloc de vingt-quatre milles sur six forme un

ensemble de 92,160 acres, soit presque la subven-
tion accordée pour la construction de quatre milles
de chemin. De cette quantité la ioitié appartien-
dIrait au gouvernement et l'autre moitié à la compa-
gnie. Ainsi, pour obtenir une seule concession ren-
fermant de riches gisements celle-ci devrait prendre
46.0 00 acres de terre qui, en dehors de cet endroit,
d'après M. Ogilvie et les prospecteurs, sont cen-
sées absolument dépourvues de grandes richesses.

La concession entière accordée aux entrepre-
neurs comprend 83 blocs comme. celui-là,, c'est-à-
dire de 24 milles de long sur six: milles de- arge.
Par conEéquent, ils n'auraient réellement que,83
chances d'acquérir de riches minea; et unepropor-
tion considérable des terres qut'ils recevraient com-
prenant probablement presque toutes celles que ne
concernent pas ces 83 chances, ne diffèrerait pas

le la moyenne des terres aurifères de ce,territoire.
]-t 'ians le choix de ces terres, il leur faudrait

prendre des blocs alternants, ce qui procurerait à
tout mineur libre absolument la même chance que
celle que posséderait la compagnie, d'acquérir un
privilège de mineur et une riche concession minière.

Ainsi, malgré les calculs qu'on a faits touchant
l'immense valeur des terres accordées, cette valeur
est comparativement faible. Mon honorable ami
le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) a démontré
que sur la largeur-de six milles-de ces blocs, 300
pieds seulement, ou leur 105ème partie, devraient
posséder une bonne valeur probable ; et de mon
côté, j'ai établi que sur leur longueur, en suivant le
centre de la ligne de base, la compagnie devrait
prendre la moitié des 24 milles qui la composent,
soit des blocs alternants formant 46,000 acres, pour
obtenir la possession de toute partie quelconque de
terrain dont elle aurait pu découvrir la richesse.

Voici maintenant un autre point soulevé par le
chef de l'opposition.

M. CASGRAIN : Avant que l'honorable minis-
tre passe à un autre point, me permettra4-il de lui
poser une question ? Je ne veux pas l'interrompre,
je désire une information. J'aimerais savoir quelle
est l'interprétation que le gouverneweSt donne au
deuxième aliéna du paragraphe 2 de l'aticle 12 du
contrat.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'allais
justement examiner ce point. Il s'agit là du choix
de parcelles de terre ou blocs latéraux de trois
milles carrés sur les confins des blocs alternants de
la compagnie dont j'ai parlé il y a un instant.

D'abord, je dois avouer que le tableau que le
chef de l'opposition a fait des dangers particuliers
à cet article m'a plutôt amusé qu'il n'a parlé à
ma raison.

L'honorable député a perdu de vue un point très
important du contrat. Il a fait une peinture éton-
nante d'après laquelle la compagnie pourrait obte-
nir vingt-quatre milles de long sur trois de large,
et celle-ci s'arrangerait de manière à les avoir dans
la vallée d'une rivière, en y comprenant, peut-être,
toute une rivière aurifère de vingt-quatre milles
de long. Eh bien ! le contrat déclare que les lignes
de base peuvent s'étendre dans deux directions.
D'abord, elles peuvent suivre l'axe de la rivière.
Dans ce cas, la bande de terre de vingt-quatre
milles que j'ai décrite doit se mesurer à angle droit
et suivre la crête des montagnes et l'intérieur de
la région, là où l'on cesse de trouver des placers.
Les neuf milles, supplémentaires de chaque côté de
la rivière, n'ajouteraient rien au terrain de la vallée
arrosé par cette rivière, déjà compris dans la sec-
tion <le six milles. L'honorable député comprend
cela, et il admettra que c'est vrai.

M. CASGRAIN: C'est vrai.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Oh!
s'écrie le chef de l'opposition, ces geris-là sont ha-
biles, et au lieu de faire courir leur ligne' de base
le long de la rivière, ils lai feront former un angle
droit avec celle-ci, pour prendrevingt-quatre milles
de vallée en amont et en aval ; et ainsi ils obtien-
draient une splendide bande de terre aurifère de
trois milles de large et de vingt-quatre milles de
long partout où ils découvriraient une rivière riche
en or. Mais l'honorable membre oublie une autre
partie importante de l'article auquel il fait allu-
sion.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCIHERIES : Celle qui concerne le contrôle.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Celle
qui concerne le contrôle, comme dit mon honorable
ami.

J'ai dit que les lignes de base pouvaient être tra-
cées de Ieux manières. L'une d'elles serait le long
de l'axe de la rivière. Je suis convaincu que l'ho-
norable député (M. Casgrain) trouve que mon rai-
sonnement a de la force dans le cas où la ligne de
base serait tracée de cette manière. Quant à l'autre
manière, elle consiste dans une ligne de base s'écar-
tant du cours de la rivière. L'honorable député a
oublié qu'il est stipulé dans cet article que :

Les entrepreneurs pourront prendre comme ligne de
base une ligne commençant à un point quelconque désigné
par eux et se dirigeant de ce point dans une direction
franc nord, est, sud ou ouest.

Eh bien ! supposons que ces entrepreneurs fassent
ce que l'honorable chef de l'opposition décrit d'une
façon si pittoresque, et qu'au lieu de tracer une
ligne de base le long de l'axe de la rivière, ils di-
rigent cette ligne au nord, au sud, à l'est ou à
l'ouest, suivant la boussole ; s'ils veulent acquérir
une bande de terre de vingt-quatre milles de long
sur trois milles de large le long d'une rivière, il leur
faut découvrir une rivière dont le cours se dirige
sur une distance de vingt-quatre milles, exacte-
ment au nord, au sud, à l'est ou à l'ouest, et il leur
faut, voir à ce que leur ligne le base, en s'écartant
en ligne directe vers le nord, le sud, l'est ou l'ouest,
comprenne cette bande de terre dans leurs trois
milles. Certes, il est difficile de croire, M. l'Ora-
teur, que la peinture eclose le l'imagination de
l'honorable chef de l'opposition puisse être consi-
dérée comme exacte. L'imagination de l'honorable
député, nous le savons, est toujours fertile. Il se
peut, que dans ce pays où le cours des rivières est
tortueux, où leur cours change de direction à chaque
mille ou deux, on découvre une rivière se dirigeant
en droite ligne au nord, au sud, à l'est ou à l'ouest
sur une distance le vingt-quatre milles, sans dévier
de la lisière des trois milles. Cependant, la chose
est bien invraisemblable. Et comme le <lit un de
mes honorables amis, en supposant qu'on y puisse
découvrir une ou deux de ces rivières-là, la chose
ne serait pas fort profitable aux entrepreneurs si
elle n'était accompagnée d'une autre circonstance
fortuite, c'est-à-dire si cette rivière ne se trouvait
pas à renfermer des gisements aurifères d'une
grande richesse, comme le Klondike, le Bonanza et
l'Eldorado.

J'irai plus loin, et je dirai à l'honorable chef de
l'opposition que le gouvernement a étudié cette
question. Comme il le sait fort bien, le gouverne-
ment a posé le principe des sections alternantes au
sujet de cette concession de terres, le gouvernement
se réservant ces sections-là. Les entrepreneurs omt
compris que c'était là le principe d'après lequel ces
terres leur étaient accordées. Et lorsque le gou-
vernemeit eut constaté qu'il y avait possibilité
d'interpréter cet article de manière que théorique-
quenient-car pratique:nent nous n'avons pas cru
qu'il y eût quelque chose à craindre, considérant
comme invraisemblable la réalisation de la pein-
ture fantaisiste du chef le l'opposition--il pourrait
même avoir les conséquences qu'on a dites, alors,
afin que le principe des blocs et des sections alter-
nants fût maintenu pour toutes les parties du con-
trat, vu que nous trouvons ce principe juste relati-

M. F1su.ER.

viement aux subventions en terre, nous avons revn
M. Mackenzie qui consent aujourd'hui à ce que le
nième principe s'applique aux sections extérieures,
tout commc au bloc principal du centre.

Mais, au lieu de ce que l'honorable chef de
l'opposition croit devoir prendre pour une dificulto
possible, voici ce qui arrivera si les terres accordées
sont divisées, savoir: que le gouvernement aura
les premiers trois milles carrés venant immédiate-
ment après l'une <les sections données à la compa-
gnie dans le bloc principal, le gouvernement aura.
la première section de trois milles carrés, la com-
pagnie aura les trois suivants, et le gouvernement:
les trois autres.

Sir CHARLES-HIBBERTTUPPER: Laelause
telle qu'amendée a-t-elle été rédigée.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non,
mais les entrepreneurs, convaincus que le principe'
des sections alternantes constituait le principe
de la subvention accordée dants le contrat, sont
parfaitement consentants à s'en tenir à ce principe.
Cependant, on fera cet amendement pour faire
disparaître toute objection et tout doute possible
au sujet de l'arrangement projeté, prouvant par là
que ni le gouvernement, ni les entrepreneurs
n'avaient de mauvaises intentions à cet égard,
comme le chef de l'opposition a tenté d'en démontrer
la possibilité.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A-t-on
l'intention de produire immédiatement le contrat
amendé en cette Chambre ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE:-
L'amendement se fera en comité.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cou-
viendra-t-il au gouvernement de déclarer de-
main ou lundi ce que sera l'amendement qu'on a en
vue, attendu que la question a une certaine impor-
tance?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je die
ce qu'il sera en substance. La Chambre, je pense,
le comprend parfaitement. Il sera rédigé de
manière que son interprétation ne puisse être dou-
teuse, et il donnera suite à l'idée que je viens d'ex-
poser.

Maintenant, M. l'Orateur, voici un autre point
dont je désire parler. J'ai essayé de réfuter la
prétention que les terres concédées sont d'une
valeur inappréciable-- sans vouloir toutefois amoin-
drir leur valeur d'aucune manière. Je suis con-
vaincu que les entrepreneurs, ou la compagnie qui
peut leur succéder, trouveront un actif d'une
grande valeur dans les terres que nous leur don-
nons pour la construction d'un chemin de fer pro-
jeté; mais je ne suis pas du tout d'avis qu'en con-
sidération d'une entreprise considérable comme
celle dont se chargent des hommes de la position de
Mackenzie et Mann, le gouvernement n'est pas>
justifiable, que dis-je, qu'il n'est pas convenable
ek juste de sa part, d'accorder une suibtention' im-
portante. MM. Mackenzie et Mann, ou la con-
pagnie qui peut les remplacer, possèderont un
actif énormément important dans la subvention en
terres qui leur est accordée par ce contrat, et c'est
là p-écisément ce qui leur permettra de l'exécuter.
C'est justlement parce qu'ils recevront quelque
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chose en échange de ce qu'ils donneront, qu'on
voudra en ce pays approuver ce contrat.

M. l'Orateur, quelle est la valeur réelle de ces
terres-là ? Le ministre de l'Intérieur nous a démon
trer hier que ces terres n'étaient pas de la grande
valeur prétendue pour les fins de l'exploitation
minière, c'est-à-dire, que les terres propres à
cette industrie sont relativement de peu d'éten-
due. Je viens d'établir que les entrepreneurs
devront prendre une très grande étendue de terre
pour obtenir tout endroit ou emplacement particu-
lier dont ils pourraient découvrir la richesse excep-
tionnelle, et dont ils voudraient s'assurer la posses-
sion. Mais ces terres offrent d'autres avantages
que je crois immenses, et que je crois devoir
augmenter le succès pécuniaire de la compagnie, ce
que ces avantages feront, j'espère, après que
l'exploitation des placers aura cessé dans le
territoire du Yukon. L'histoire de l'industrie
minière partout dans le monde ne laisse aucun
doute sur le fait que la découverte de placers,
d'abord, offre d'immenses avantages à l'exploitant,
surtout à l'exploitant pauvre ; mais qu'à l'exploi-
tation des placers doit succéder l'exploitation
minière hydraulique, et que celle-ci requiert néces-
sairenent de grands frais, au point que seules les
grandes compagnies possédant des capitaux consi-
dérables peuvent la tenter avec succès. On fait
cette exploitation avec succès dans le lit, et sur les,
berges des rivières où le rendement de l'or n'est
pas suffisant pour rendre l'exploitation des placers
rémunératrice, ou considérablement rémunératrice.
Au moyeu de capitaux, de machines, d'un grand
nombre d'ouvriers employés et dirigés par une seule
administration, la boue, le sable, la terre ou le gra-
vier, qu'on peut laver par la méthode hydraulique,
et dont la valeur est bien inférieure à la thrre
tirée des placers, peuvent encore rapporter des
bénéfices. Une grande partie de ce coin du
pays sera trouvée telle que les mineurs à la
recherche de placers ne songeront jamais- à s'y
rendre, ou, s'ils le font, ils y resteront pour faire
un court essai, pnis ils s'en retourneront après avoir
disposé avec succès de leurs claims et de ce qui
leur appartient, et l'industrie minière hydraulique
qui s'y établira créera là une industrie permanente
et considérable pour le bénéfice du Canada.

En outre, nous croyons et espérons que les flancs
(les collines et des montagnes d'où descendent les
grains d'or maintenant découverts dans les vallées
arrosées par les cours d'eau, pourront être exploi-
tés avec profit dans le futur par l'extra-tion de
l'or du quartz. Lorsque ces messieurs auront obtenu
les titres de leurs terres, ils pourront sans aucun
doute disposer de parties de ces terres oi à la
suite d'études scientifiques, on aura découvert
(lu quartz renfermant de l'or en assez grande
quantité pour justifier son exploitation, et puis,
ceux qui loueront d'eux des privilèges, pour-
ront établir en ces, endroits une exploitation
du quartz aurifère qui se continuera d'année en
année, et qui sera une source permanente de richesse
et de revenu pour It population de ce pays.

Pour ces raisons, M. l'Orateur, je crois que, bien
qu'en accordant cette subvention en terre le peuple
canadien n'ait pas donné une chose d'une valeur,
actuelle aussi énorme qu'on le dit, cependant ceux
qu'il l'obtiendront deviendront en état d'en tirer
bon parti, et qu'ils créeront et maintiendront sur ces
terres une industrie profitable qui, pendant des
années et des années à venir, sera une sourse de ri-

chesses, de revenu et de bénéfices pour toute le po-
pulation du Canada.

M. l'orateur, on a beaucoup parlé de l'éten-
due de ces terres-là, et sans tenir nul compte de
leur valeur intrinsèque. Mon honorable ami le
ministre de l'Intérieur a parlé hier des subventions
en terres généralement, et l'ex-ministre des Che-
mins de fer et Canaux a essayé aujourd'nui d'affai-
blir et de ridiculiser ce qu'il a dit. Il est de fait
que chaque assertion faite par l'honorable ministre
hier était absolument exacte jusque dans les moin-
dres chiffres. Après tout, la prétention de l'ex-
ministre des chemins de fer et canaux a été que,
bien que lui et ses amis aient donné de si énormes
quantités des terres fertiles du Canada aux com-
pagnies de chemins de fer, M. Mackenzie et le
gouvernement de celui-ci avaient été disposés à voir
ce gouvernement en donner encore un peu plus. Je
ne sache pas que cela ait grand'chose à faire avec ce
contrat-ci. Cependant, j'ai l'intention de faire
voir à cette Chambre, tout d'abord, la carte que le
ministre de l'Intérieur a montrée hier soir, la carte
indiquant l'étendue de terres fertiles dans le Mani-
toba et les territoires du Nord-Ouest qui ont été
données par les honorables députés (le l'opposition
aux différentes compagnies de chemins de fer dans
la confédération du Canada. Sur la carte que je
vais vous montrer, la partie noire est celle que cou-
vrent les terres concédées aux compagnies de che-
mina de fer. Dans cette portion les sections alter.
nantes sont celles dont les compagnies peuvent
s'emparer, les autres sont la propriété de l'Etat.
Mais en conséquence de cela, ce sont seulement les
parties qui ne sont pas du tout colorées en noir qui
sont disponibles pour l'établissement continu des
immigrants qui vont dans cette partie du pays.
• Voici, M. l'Orateur, la carte que je désire mon-
trer de nouveau, et je demande aux honorables
députés de l'opposition d'en prendre parfaitement
connaissance.

M. DAVIN: La moitié de cette portion colorée
en noir n'est elle pas ouverte à la colonisation?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
viens d'expliquer cela.

M. DAVIN : Cette carte crée, en conséquence,
une impression très fausse.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'im-
pression est assurément celle-ci: que quoique cette
moitié qui est colorée en noir soit ouverte à la colo-
nisation, ou à une colonisation continue, il n'en est
pas ainsi, parce que des blocs alternants, possédés
par (les monopoleurs, les créatures des honorables
membres <le l'opposition, sont fermés pour que la
valeur en augmente par le travail des hommes qui
vont W'établir sur les terres voisines du gouverne-
ment. Voilà le monopole.

M. DAVIN: Qu'il me soit permis de poser une
autre question à l'honorable ministre : La politi:
que de M. Mackenzie n'aurait-elle pas encore
couvert le Nord-Ouest de plus de noir que cela?

Le MINISTRE DEL'AGRiCULTURE: IWhono-
rable député parle de choses passées. Je parle de
faits qui se rattachent à la colonisation actuelle de
notre pays, de la condition des affaires que les inmni-
grants venant des pays étrangers trouvent dans nos
territoirê du Nord-Ouest; et je signale unifait qui,
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ainsi que le sait bien l'honorable député, est une des
causes les plus importantes <lui ont gêné l'im-
migration dans les territoires du Nord-Ouest, qui
ont empêché la colonisation de cette contrée de pren-
dre autant le développement que nous l'avions
espéré, tous les Canadiens et moi, développement
qui, cependant, sous l'administration des honorables
membres le lopposition, n'a pas encore en lieu
dans cette contrée. Les honorables députés voient
sur cette carte l'étendue <le terrain qui a été
fermée à la colonisation par les monopoles que les
honorables membres de la gauche ont donnés. Je
désire que les honorables députés examinent atten-
tivement la carte.

Maintenant, si on me le permet, je montrerai
une carte semblable représentant le district du
Yukon. Sur cette carte, les honorables députés ver-
ront un petit morceau coloré en noir, et cet espace
comprend la concession faite en vertu du contrat,
concession dont les honorables membres <le la gau-
che ont tant parlé dans leurs discours. Cette éten-
due de terre, les honorables députés l'observeront,
ne couvre pas plus d'un pouce carré sur la carte.

M. DAVIN : La carte indique-t-elle tout le ter-
raini aurifère? S'il n'en est pas ainsi, cette carte
n'est-elle pas une véritable fraude?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Si
l'honorable député veut bien attendre un moment,
j'expliquerai l'affaire.

M. Ac)OUGALL : Les .deux cartes sont-elles
d'après la même échelle ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : On
peut comparer les parties d'une carte entre elles,
si l'on ne le peut pas avec mne autre carte. Une par-
tie était la même échelle que toute la carte. L'ho-
norable député ne sait peut-être pas ce que c'est
qu'une échelle. Tout ceci, c'est ce que M. Ogilvie
appelle la région aurifère, et le petit espace noir
qui se trouve au milieu est l'étendue <le la super-
ficie suivant l'échelle, donnée à la Compagnie du
chemin <le fer du Yukon comme la totalité <le sa
concession de terres ; et, plus que cela, cet espace
représente tout ce que coûte à la population du
Canada la construction du chemin. Un honorable
membre <le la gauche, le chef, a déclaré, il y a
quelque temps--et la chose a été répétée aujour-
d'hui-que l'extraction d'une quantité d'or valant
un louis exige in louis de dépense, et tout naturelle-
ment, on lui a denafdé de ce côté-ci <le la Cham-
bre: S'il en est ainsi, que reçoivent Mackenzie et
Mann ?

M. DAVIN: Oh, rien.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: J'ai-
merais faire connaître à l'honorable député ce qu'ils
reçoivent. S'il est aujourd'hui un fait qui saute
aux yeux au sujet de toute cette question, c'est
cette rage le spéculation qui s'est emparée des gens
par tout le monde civilisé en ce qui touche au
Klondike.

Dans le moment même, des milliers et des
dizaines de milliers d'hommes dans les différentes
parties de l'univers ont les yeux tournés vers le
Klondike. D'innombrables compagnies ont été
formées pour l'exploitation des différentes phases
*de cette migration. Il y a des compagnies de
transport, des compagnies pour l'exploitation du
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quartz aurifère, pour l'exploitation des placers, et
pour l'exploitation des mines par la méthode
hydraulique. Toutes ces compagnies tendent à
prouver qu'il existe aujourd'hui une grande fièvre
de spéculation à l'étranger relativement au Klon-
dike. Bien que le chef de l'opposition ait dit que
pour l'extraction de chaque livre d'or et c'est un
fait bien connu-on dépense une livre d'or, et bien
que ce soit le cas en ce qui a trait à la production
générale de l'or, il y a certains particuliers et coin-
pagnies qui retirent dix, cinquante ou cent fois la
quantité d'or dépensé pour l'extraction. C'est pour
cela, et parce que la fièvre de spéculation existe
dans le monde en général que les gens vont chercher
de l'or dans le Yukon, et dans tout autre territoire.
S'il était vrai, comme le chef de l'opposition l'a
déclaré, qu'il faut dépenser une livre d'or pour en
extraire une autre livre, et que cette règle prévalut
pour chaque livre d'or, personne ne songerait à aller
au Klondike ou ailleurs pour se livrer à l'exploita-
tion des mines. En certains cas, toutefois, le mineur
retire cent, deux cents,trois cents fois en plus qu'il
n'a dépensé, et chacun espère et croit qu'il sera
l'heureux mortel qui réalisera les gros bénéfices, et
<lue ses voisins et autres perdront une somme
correspondante pour lui permettre de réaliser ces
bénéfices. C'est seulement à cause de cette fièvre
le spéculation que ce contrat permettra aux entre-
preneurs de faire quelque chose d'avantageux.
N'était-ce ce fait, il leur faudrait placer leur argent
dans cette entreprise de la construction du chemin
et avoir confiance dans l'avenir pour en retirer des
profits. Mais vu qu'il y a une fièvre de spéculation
et que la spéculation est naturelle chez la plupart
<les hommes, que, de fait, les hommes désirent se
lancer dans la spéculation, les entrepreneurs sont
peft-être en état de réaliser sur les terres un bon
bénéficc pour les risques qu'ils courent et les travaux
qu'ils font. J'espère sincèrement qu'il en sera ainsi.
Je serais heureux qu'il fût connu que, dans le
Canada, des hommes possédant l'expérience, la
compétence et le talent nécessaires pour se charger
de grandes entreprises sont les bien venus dans ce
pays, et qu'il leur sera donné de faire de bons
travaux pour le gouvernement.

Je suis très heureux de savoir, dans ce cas, à tout
événement, qu'il nous a été possible de trouver des
hommes qu'il n'a pas fallu faire venir au Canada,
mais des hommes qui étaient Canadiens eux-mêmes ;
je suis très heureux de voir que nous avons trouvé
au Canada deux hommes qui, de l'aven des hono-
rables membres de l'opposition, et de l'aveu des
hommes d'affaires du pays tout entier, sont parfai-
tement capables d'exécuter ces travaux avec succès,
et qu'il nous aurait été impossible de trouver des
hommes plus capables, ou peut-être aussi capables
de l'exécuter, quand bien même nous aurions été
les chercher à l'autre bout du monde.

J'ai parlé un peu plus longtemps que je n'en avais
l'intention ; mais j'ai essayé de développer certains
points importants que je vais maintenant récapi-
tuler. Les points sur lesquels je désire appuyer
sont ceux-ci: D'abord, le gouvernement veut avoir
une route entièrement canadienne. Nous considé-
rons cela comme le principe qui, à notre avis, devait
nécessairement faire l'essence du contrat. Nous
avons réussi en cela, et les honorables membres de
l'opposition, bien qu'ils aient essayé de l'attaquer
indirectement, n'ont pas encore osé dire que leur
parti, ou eux-mêmes comme groupe, sont opposés à
ce caractère particulier du contrat.
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La proposition suivante adoptée et posée comme
principe, et formant l'essence du contrat, c'est que
le Klondike doit payer le chemin de fer; que la
population de l'est du Canada, les ouvriers, les
marchands et autres classes ne devraient pas avoir
à supporter un nouveau fardeau ou une nouvelle
dette en conséquence de la construction du chemin
de fer pour favoriser l'exploitation des mines du
Klondike. Ces deux caractères sont suffisants
pour recommander le contrat aux membres de cette
Chambre, au parlement canadien et à la population
du pays.

En reprenant mon siège, je suis parfaitement
certain que, du moment que ce contrat sera com-
piétement conmpris,-et je suis convaincu à présent,
après les explications claires et lucides données
hier soir par le ministre de l'Intérieur, qu'il a été
bien compris-du moment, dis-je, qu'il sera coni-
pris par tout le pays, l'opposition sera obligée de
Fappuyer parce que la population du Canada
demandera à ses représentants qu'ils l'appuient, et
la population approuvera l'attitude que le gouver-
iement a prise en cette matière.

M. OSLER : J'espère, M. l'Orateur, que dans
cette Chambre, l'on me verra toujours rendre jus-
tice à qui justice est due, et, en commençant mes
observations sur ce contrat du Yukon, je désire
déclarer, sans restriction aucune, que j'admire la
grande ouvre que le ministre de l'Intérieur a faite
en essayant de trouver'd'abord ce qui était néces-
saire pour accomplir ce que tous nous désirons,
savoir: assurer aux Canadiens la haute-main sur le
commerce lu Yukon. Le fait d'avoir consacré des
mois <le son temps à cette affaire, et le fait de nous
avoir donné ce que j'accepterai sans aucune dis-
cussion comme la meilleure route, d'après ce que
nous en savons jusqu'aujourd'hui, par laquelle nous
pouvons avoir accès à ces terrains aurifères, ces
faits-là, dis-je, lui font honneur à lui et au gouver-
neient. de ne trouve rien à redire à la déclaration
pîortant qu'il est absolument nécessaire au reste du
Canada d'avoir accès à cette région le plus tôt pos-
sible. Ce que j'ai à reprocher au gouvernement, et
au ministre de l'Intérieur qui, je crois, a été le pro-
moteur du contrat, ce sont les conditions aux-
quelles il propose d'atteindre son but.

Hier soir, quand j'ai entendu le ministre de'
l'Intérieur m'attaquer indirectement sur mes rela-
tions d'affaires, j'ai pensé que quelque chose que
j'avais dit l'autre soir avait dû le frapper fort,
sans quoi il ne se serait pas attardé à attaquer
d'anciens contrats, d'anciennes négociations et
d'anciens arrangements faits relativement à la
construction le chemins au Nord-Ouest.

On a fait force allusions à la construction des
deux chemins auxquels j'ai été plus ou moins
intéressé, savoir la route de la Qu Appelle et du
Lac-Long, et celle de Calgary et Edmonton. Je
déclare ici, sans craindre que l'on me contredise,
qu'il n'a jamais existé deux routes subventionnées
par le gouvernement, qu'il, n'y a jamais eu deux
routes qui ont rempli leurs conventions avec le
gouvernement depuis le commencement jusqu'à la'
fui, comme l'ont fait celle de la Qu'Appelle et Lac-
Long, et celle de Calgary et Edmonton. Ces
routes ont été construites et les contrats exécutés
sans que l'on ait manqué à une seule des conven-
tions faites avec le gouvernement. Les députés
iministériels se plaisent à dire que des énoncés
extravagants ont été faits de ce côté-ci de la

chambre, mais on n'en a jamais fait de plus
extravagants que ceux faits par les ministres en ce
qui a trait aux profits réalisés par ces deux routes.
Le ministre de l'Intérieur devrait être le dernier
homme à faire un pareil énoncé, car il y a dans son
département un double de tous les documents se
rattachant aux opérations financières de ces routes.
Bien loin d'avoir réalisé des bénéfices, les promo-
teurs, je crois, du premier au dernier, ont perdu de
l'argent. Parlant pour moi seul, je dirai que j'ai
personnellement perdu de l'ai-gent, et pour m'être
occupé de ces entreprises, je me suis appauvri. Ces
chernins ont reçu à titre de subventions de grandes
concessions de terres. On a constaté pendant plu-
sieurs années après que ces conzessions eurent été
faites, qu'il était impossible de les placer sur le
marché.

Un rapport d'un comité en date du 5 juin 1888,
constate qu'il en coûtait alors au gouvernement
$72,755 par année dans ces territoires du nord pour
les services postal et militaire. Le gouvernement a
accordé un subside annuel de $80,000, pendant vingt
ans, pour la construction de chacune de ces routes,
mais ce subside n'était pas suffisant pour payer les
intérêts sur les obligations. Les terres ont dû être
vendues assez cher pour payer 6 pour 100 d'intérêt
sur les obligations de la route pendant six ans.
Dans le cas de la route de la Qu'Appelle et du Lac-
Long, le gouvernement a retenu un tiers du subside
en terres en considération de ces $80,000 prr année,
et le gouvernement le retient encore. Le reste de
ces terres a été vendu pour environ $1,000,000 et
ce million, en sus des 880,000 par an, a été requis
pour payer les intérêts pendant six ans sur les
obligations émises pour la construction du chemin.

M. DAVIS(Saskatchewan): J'aimerais demander
combien a rapporté la vente des obligations du
chemin de fer Régina, Lac-Long et Saskatchewan.

M. OSLER : La vente des obligations a rapporté
82,539,000, et l'on a réalisé par la vente des conces-
sions de terres, environ $980,000. Ces arrrange.
ments sont, je pense, tous en la possession du gou-
vernement, et l'on peut les examiner en tout temps.

M. DAVIS (Saskatchewan): Voudrie7-vous me
dire Festimation dii coût de cette route?

M. OSLER : Les entrepreneurs ont reçu $10,000
par mille pour construire la route. Cela peut être
un peu plus qu'il n'en coûterait aujourd'hui, mais
à cette époque, on considérait ce prix comme très
raisonnables, et pendant quatre ou cinq ans aupara-
vant, les entrepreneurs avaient négocié avec le gou-
vernemnent et n'avaient pas été capables d'en arriver
à des conditions qni leur permettaient de se char-
ger de l'entreprise. Le même prix fut offert à
d'autres entrepreneurs, niais ils ne voulurent pas
l'accepter,et M. JainesRosset ses associés se chargè-
rent de l'entreprise moyennant $10,000 par mille, et
je crois qu'ils ont réalisé des bénéfices comme entre-
preneurs. Je n'avais aucun intérêt, ni directement
ni indirectement, dans leur entreprise, mais je sais
qu'ils ont reçu cette somme, je crois que le gouver-
nement a tous les documents se rattachant à cette
opération, mais s'il ne les a pas, je serai heureux
de lui en fournir un duplicata quand il le voudra.

LechemindeCalgaryetEdmonton a coûté 812,600
par mille, et a eu une partie de la èoncession de
terres. Le gouvernement retient maintenant 407,000
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acres (le la concession (le terres comme garantie
des $80,000 par année ; et le reste de la concession
fut donnée pour payer l'entrepreneur, et la plus
grande partie fut vendue pour $1,436,000, somme
requise pour payer l'intérêt pendant six ans sur les
obligations. Ces deux routes furent exploitées par
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Ces routes ont virtuellement couvert leurs
frais d'exploitation, et seulement cela.

M. Willison, du Globe, a publié, l'année dernière,
une petite brochure dans laquelle il disait que ces
concessions de terres au chemin de fer de Calgary
et Edmonton, et à celui de la Qu'Appelle et du Lac
Long étaient de terribles exemples d'iniquité. Il a
envoyé cette brochure à différents députés, niais
pas à tous. L'honorable député de Winnipeg (M.
Jameson) m'a montré cette brochure et m'a demandé
de la lui expliquer. M. Jameson est venu avec
moi à Toronto. Je l'ai conduit chez M. Willison,
et ce dernier a offert volontairement d'arrêter la
circulation de la brochure, (lisant qu'il s'était
trompé du tout au tout. A l'époque de cette opéra-
tion, je n'étais pas membre de cette Chambre. Je
m'en suis occupé dans le cours ordinaire des affaires,
et je n'ai pas fait plus que je n'aurais fait de toute
opération semblable. De fait, j'ai fait beaucoup
moins, puisque j'ai pris au pair, pour £50,000 des
obligations émises par la Compagnie du chemin de
fer (le Calgary et Edmonton, et à présent, je pense
qu'elles valent £35,000: de sorte que je subis une
perte directe de £15,000.

M. DAVIS: J'aimerais demander à l'honorable
député s'il a été permis à d'autres personnes d'en-
voyer des soumissions pour la construction de ce
chemin de fer.

M. OSLER: Oui. Quelques années auparavant on
avait accordé une subvention de 12,400 acres par
mille de Calgary à Edmonton. Des entrepreneurs
étaient venus longtemps auparavant pour examine-
les choses et avaient refusé de construire le chemin.
Je ne dis pas que les entrepteneurs n'ont pas réalisé
de bénéfices. Ils ont dû en réaliser ; mais c'est le
plus bas prix auquel ce chemin pouvait être cons-
truit à cette époque. Il pourrait sans doute être
construit pour moins que cela aujourd'hui.

J'espère que nies explications sur cette affaire
seront satisfaisantes. Je serai heureux de donner
les explications les plus complètes sur tous les
détails à tous ceux qui voudront les avoir, attendu
que toutes les opérations financières de ces deux
routes ont été faites à mon bureau. J'ai été très
peiné de voir que le ministre de l'Intérieur, qui
doit connaître cette affaire, m'ait attaqué en ce qui
s'y rattache.

Maintenant, l'une des raisons qui me portent à
m'opposer aux conditions de ce contrat, c'est ce
qui s'est passé au sujet de ces deux routes. Le
système adopté dans ce pays, en colonisant le Nord-
Ouest, a été de faire de fortes concessions de terres
pour la construction de chemins de fer, pour éviter
les dépenses de deniers. Les paiements sous la
forme de concessions de terres amenèrent de grandes
extravagances dans la construction de ces routes.
Les terres furent vendues à un vil prix, et tous
ceux qui avaient des intérêts dans la route étaient
censés avoir réalisé des sommes considérables.

Je n'ai pas besoin de dire que, lorsque j'étais
intéressé dans ces deux routes, je n'étais pas mem-
bre du parlement. J'agissais tout simplement
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comme homme d'affaires. L'honorable ministre de
l'Intérieur, faisant allusion, je.suppose, aux con-
cessions de terres faites à ces chemins de fer et
autres, a fait l'énoncé que ces terres avaient été
fermées et ne payaient pas de taxes et que c'était
une terrible tache sur l'administration du parti
conservateur. Je ne suis pas ici pour défendre les
actes du parti conservateur. Je suis ici pour parler
sur ce que je crois être les intérêts du pays, et c'est
pour cela que j'ai été envoyé ici. Durant la der-
nière session, l'honorable ministre de l'Intérieur
eut une discussion avec moi et M. Nanton, de Win-
nipeg, qui est mon associé et qui est le représentant
à Winnipeg des propriétaires de ces terres. L'ho-
norable ministre de l'Intérieur nous a demandé si
dans le cas où il nous donnerait toutes ces conces-
sions de terres, nous commencerions à payer les
impôts dont elles son frappées. Je puis dire que
les Compagnies le Calgary et Edmonton, et de la
Qu'Appelle et dii Lac-Long ont reçu, spécialement
dans le cas de cette dernière, <le très petites por-
tions des concessions de terres. Le ministre me
demanda si dans le cas où toutes ces terres seraient
données à la compagnie, je consentirais, à titre de
représentant des détenteurs, à payer les taxes sur
ces terres. Je lui dis sans hésiter que je le ferais'
parce que je crois qu'il est dans l'intérêt du Nord-
Ouest que toutes les terres paient des taxes, et
surtout les terres que je possède, ou dans lesquelles
j'ai des intérêts, je veux bien payer des taxes.
Depuis ce temps nous nous sommes efforcés de
faire choisir nos terres par le gouvernement, et
nous ne sommes pas plus avancés que nous ne
l'étions à la dernière session, quand j'ai rencontré
le ministre de l'Intérieur. Et il vient ici m'accuser
personnellement, comme détenteur de terres, d'être
un monopoleur et d*empêcher le paiement des taxes
et la colonisation du pays, quoique lui-même n'ait
pas fait un pas depuis qu'il est ministre, pour con-
céder les terres que ces deux compagnie ont ga-
gnées et auxquelles elles ont droit.

Je n'objecte pas à cette affaire du Yukon pour
des raisons peu importantes. Je supposerai que
le ministre de l'Intérieur a choisi la route qui;
d'après tous les renseignements que nous avons, est
maintenant censée être la meilleure. Je l'accepte
comme telle, et jusqu'à ce que l'on trouve une meil
leure route, je n'y objecterai pas, car je crois que
le ministre de l'Intérieur, sous ce rapport, a fait
son possible. -Je blâme cette affaire pour la raison
que le parti libéral donne à ce chemin de fer ce
qu'il ne devrait pas donner. Chaque année, depuis
que l'on construit des chemins de fer dans le Nord-
Ouest, autant que je puis me le rappeler, le parti
libéral a été opposé à ce que l'on mette des terres
entre les mains des compagnies de chemins de fer.
Il a attaqué le système comme la plus monstrueuse
injustice qui ait été commise dans le pays. Le
monopole <lu chemin de fer Canadien du Pacifique
et les réserves des terres dans le Nord-Ouest ont été
considérés par ce parti comme un grand fléau pour
le pays. Je reconnais cela. Je dis que lorsque le
gouvernement commença à coloniser le Nord-Ouest
à titre d'expérience, il pensa qu'il valait mieux
dorer des terres en paiement de la construction
des chemins de fer. Je crois, que l'expérience nous
a appris que ce n'était pas un bon système. Le
parti libéral s'y est opposé de toutes ses forces pen-
dant des années. Il a dit que c'était une -chose
pleine de danger pour le pays, en ce qu'elle condui-
sait presque à la révolution dans le Nord-Ouest ;
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que c'était une chose qui empêcherait le Nord-Ouest
de prospérer autant qu'il le pourrait sans cela. Et
cependant, M. l'Orateur, à la première occasion,
après que ces messieurs eurent atteint le pouvoir, à
la première occasion où ils se trouvent en présence
d'un problème réellement sérieux relatif au bien de
ce pays, que font-ils ? Ils craignent d'affronter le
problème ; ils ont peur de demander de l'argent an
pays. Ils adoptent telle quelle la politique du parti
conservateur quiavaient déjà été condamnée, même,
je crois, par des conservateurs. Ils se lancent dans
cette transaction, et ils donnent une énorme con-
cession, une étendue de 3,750,000 acres du plus
beau terrain minier qu'il y ait aujourd'hui dans
l'univers, et cela, pour faire construire cent cin-
quante milles de tramway, appelez-le comme vous
voudrez. Ils donnent cela pour la construction de
150 milles de tramway, car c'est tout ce qu'est ce
chemin.

Très souvent, dans la chaleur d'un débat ou d'une
argumentation, on fait des énoncés qui peuvent
être exagérées. L'autre soir, j'ai dit que les 3,750,-
000 acres concédées aux entrepreneurs de cette
route vaudraient plus sur le marché de Londres,
aujourd'hui, que les 25,000,000 d'acres de terre
arables données au chemin de fer Canadien du Paci-
fique pour construire 3,000 ou 4,000 milles de route.
J'ai été pris à partie pour avoir fait cet énoncé. J'y
ai réfléchi et je n'hésite pas du tout à le répéter
aujourd'hui. Je dis que si vous placiez, sur le mar-
ché de Londres, les 25,000,000 d'acres de terres
dans les districts agricoles du Nord-Ouest et les
3,750,000 acres des terrains aurifères du Yukon,
vous obtiendriez un prix plus élevé pour les
3,750,000 acres que pour les 25,000,000 que le che-
min de fer Canadien du Pacifique a reçues pour sa
grande entreprise.

Le gouvernement n'ayant, apparemment, pas
d'autre moyen d'en sortir était si désireux d'adopter
la politique de l'ancien gouvernement qu'il l'a sui-
vie jusque dans ses moindres détails. Le gouver-
nement canadien, en accordant des terrains au
Calgary et Edmonton et à d'autres lignes a pris
bien soin d'exclure de ces concessions les énormes
richesses minérales que pouvaient recouvrir ces ter-
rains de prairies. Le gouvernement du jour pour
suivre dans ses moindres détails l'ancien gouver-
nement conservateur a exclu des concessions mi-
nières des terres arables sur lesquels nous espérons
voir bientôt croître des vergers, des orangers et
(les bananiers dans la vallée du Yukon. Voilà ce
qlue ne pourront pas contrôler les entrepreneurs.

Quelques VOIX: Ecoutez .! écoutez !

M. OSLER : Vous pouvez bien dire : "écoutez l
écoutez ! " Cela vous touche ferme. Maintenant,
quant aux $250,000 qui ont été déposées comme
garantie le l'exécution de cette entreprise. Je ne
suis pas avocat, et l'autre jour quand j'ai demandé
si c'était la seule garantie, on s'est moqué de moi.
Niais aujourd'hui on veut déclarer devant la Cham-
bre sans réserve et sans contradiction que c'est bien
la seule garantie de l'exécution du contrat que pos-
sède le gouvernement. L'honorable ministre de
l'Agriculture (M. Fisher) a essayé de se défendre
en <lisant que les entrepreneurs n'étaient mis en
possession de leurs terrains qu'une fois le' chemin'
de fer construit. Mais d'après le contrat, ils
peuvent faire mettre de côté leurs terres. L'ho-
norable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) hier soir,

en montrant sa magnifique carte, nous disait que ce
dont il se plaignait à l'égard des concessions de
terres dans le Nord-Ouest, ce n'était pas tant que.
ces terrains n'aient pas été gagnés, mais qu'ils aient
été mis de côté et fermés à la colonisation. Je pré-
tends que dans les contrats qui sont devant nous,
il n'y a rien qu'un simple particulier ne puisse
interpréter comme une obligation pour les entre-
preneurs de construire la ligne en cinq ans, un
avocat trouverait peut-être moyen de l'interpréter
ainsi mais pas un particulier. S'ils ne construisent
que dix milles cette année, ils pourront exiger que
la proportion de terres à laquelle leur donne droit
cette étendue, soit mise de côté, fermée à tous de,
façon que ni prospecteur ni mineur ne puisse ei
prendre même une acre.

M. TALBOT : Deux cinquièmes seulement.

M. OSLER: J'admets deux cinquièmes, mais
c'est déjà une quantité énorme. Ce sont les -meil-
leurs terrains. S'ils ne réussissent pas à terminer
leur chemin pour septembre prochain, mais s'ils en
ont construit vingt milles, ils pourront faire réser-
ver la quantité de terre à laquelle cela leur donné
droit par mille.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Ils ne peuvent pas vendre.

M. OSLER : Admis, mais cela n'empêche pas.
que les terres ne soient mises en réserve. La terre
réservée dans les territoires du Nord-Ouest comme
l'indique la carte noire exhibée par le ministre de
l'Intérieur, ne peut pas être vendue par les com-
pagnies qui la possèdent. Quelquefois, elle est
retenue pendant cinq ans avant qu'une autre com-
pagnie puisse l'avoir. Mais ces terrains miniers
peuvent être retenus cinq ou dix ans, il n'y a pas
de limite de temps fixée quant au contrat pour les
terrains mis à part et si, dans les cinq ans, ces.
messieurs construisent le chemin, ils peuvent,
d'après ce que nous savons du contrat, réclamer
toute la concession en terre.

La construction de ces 150 milles de chemin n'a
rien de terrifiant. C'est un travail aisé. La seule
condition un peu dure est celle relative au délai.
Je connais MM. Mann et Mackenzie. Ce sont de
mes amis et je ne crois pas qu'il y ait au Canada
deux homrmes qui méritent plus de faire de l'argent
pour du bon et honnête travail. Si la ligne peut
être construite, ils la construiront. S'ils ne la cons-
truisent pas, la confiscation du dépôt <le $250,000
n'est qu'une bagatelle pour avoir le privilège de.
contrôler cette quantité de terrains miniers.

Le ministre de l'Intérieur, nous a dit,- tout d'une
baleine, que ces pauvres pigeons de Mackenzie et
Mann avaient signé un contrat qui les obligeait à
prendre en paiement de la construction d'un ches
min des terres sans valeur dans une région minière.
Mais aussitôt après, c'est presque la phrase suivante;
il nous a dit qu'il fallait construire ce chemin parce-
que l'année suivante 250,000 mineurs énergiques
allaient se répandre dans tout le pays. NIais si
250,000 ou 150,000 ou 75,000 ou même 50,00W
mineurs entrent dans le pays l'année prochaine, cela
paierait les contracteurs de bâtir la ligne sans sub-
side même au double ýdu prix projeté. Le gouver-.
nement se fait une grande gloire de ne pas payer de
subventions en argent. Je prétends qu'un homme-
jouissant d'un certain crédit qui veut se lancer dans.
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une entreprise, qui veut bâtir un chemin de fer ou un rapport sur les champs d'or, sujet plus in.
une maison, ou dépenser de l'argent d'une façon portant que toutes les délibérations de cette
quelconque ne trouvera pas deux entrepreneurs Chambre. Or, je crois que les champs d'or sont
malins et sérieux qui bâtiront sa maison ou son énormément riches et que le Canada ne saurait
chemin (le fer et prendront en paiement tous les trop faire pour s'assurer le commerce de ce pays.
chats et les chiens morts de sa maison. Il n'ira pas J'admettrai que probablement c'est le meilleur
les trouver et leur dlire prenez tout ceci, ça a de la chemin en partant (le la côte du Pacifique mais, de
valeur pour vous, mais ça n'en a pas pour moi, grâce, je ne comprends pas comment la construc-
prenez et bâtissez nia maison. Je vous donne ceci tion de ce chemin peut donner ce commerce au
pour tenir lieu d'argent. Canada. La farine et les autres marchandises sont

Croyez-vous, . 1 'Orateur, que ces deux entre- transportées là de Seattle et de San-Francisco.
preneurs avec les têtes solides sur leurs épaules Comment nos marchands le l'Est, comment Vin-
vont signer un contrat pour bâtir une maison ou nipeg même peuvent-ils lutter avec le Territoire
un chemin <le fer et accepter des chiens et des de Washington pour envoyer la-bas de la farine,
chats morts en paiement ? Ces honnes-là savent même si les Américains ont à payer <les droits ?
ce qu'ils font. L'honorable ministre de l'Intérieur J'ai beaucoup cherché à comprendre comment la
-je regrette qu'il ne soit pas en Chambre mainte- construction de ce chemin pouvait nous procurer
nanît, car il m'a donné l'autre jour un vilain coup le commerce et je n'ai pas réussi. La route est
de dent-dit que ces hommes vont faire un fiasco ouverte ani monde entier pour expédier des mar-
terrible, qu'il n'y a pas d'argent à faire, qu'ils cou- chandises.
rent simplement un risque et qu'il a réussi à le leur
faire accepter. En même temps il m'a fait d'un Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
côté à l'autre de la Chambre une véritable offre de PÉCHERIES: Pas aux mêmes conditions que les
sport. Il a <lit qu'il considérait que les 25,000,0( Canadiens.
d'acres du Pacifique valaient $50,000,000 et qu'il
nie vendrait une quantité de terrains semblable à M. OSLER : Mais sans la politique nationale,
celle qui a été donnée à ces entrepreneurs pour sans les droits imposés sur les objets manufacturés
$50,000,000. Le ministre pouvait en toute sûreté par le parti conservateur, les conditions seraient
risquer cette offre qu'il n'avait aucun droit de faire les mêmes. Si nous avions le libre-échange, si le
et que je n'avais aucun titre à accepter. J'ai eu leader de cette Chambre, le médaillé de Cobden,
dans le temps l'idée qu'un jour peut-être mon hono- avait ses coudées franches et avait imposé au
rable ami le ministre de l'Intérieur (M. Sifton), pays le libre-échange, il entrerait dans ce pays
après un hon dîner sur les bords du Yukou-je ne mille livres de marchandises provenant des Etats-
sais jusqu'où il s'est rendu-avait fort bien pu en Unis contre une du Canada. Le ministre de l'In-
causant avec les entrepreneurs qui étaient disposés térieur a dépensé trois longues heures en vaines pa-
à blaguer un peu, leur faire la même offre sportive. roles pour nous montrer que c'était la meilleure
qu'il m'a faite : Construisez le chemin et l'on vous route. Je n'ai pas entendu combattre ni contre-
donnera ces terres-là. Les entrepreneurs dirent : dire cette assertion dans cette Chambre. A ma
("est bien, et le prirent au mot. Et l'honorable connaissance, nous admettons tous que c'est la
député sachant qu'il avait fait une offre qu'il ne meilleure route d'après les informations que nous
pouvait honorablement pas retirer, a présenté cette possédons. Mais le ministre de l'Intérieur a pris
affaire à la Chambre et nous demande de la ratifier. trois heures à gesticuler frénétiquement et à affir-
Personne dans cette Chambre n'est plus convaincu mer que c'était une grande affaire pour le pays de
q ue moi de l'importance d'ouvrir un chemin de fer posséder cette route. Je ne sais pas si c'est réel-
daîs ce pays. Le gouvernement s'est engagé à lement la meilleure route, mais je veux bien le
suivre complètement, absolument et jusqu'au der- prendre pour acquis. Je crois que le ministre de
ier mot les assertions le M. Ogilvie. Il croit aux l'Intérieur a fait de son mieux pour s'assurer de la

richesses de ce pays telles que les exposent les écrits chose et je crois qu'il a rapporté honnêtement et
de M. Ogilvie. franchement qu'elle était la meilleure route et

Eh bien, si la dixième partie seulement dje ce que j'accepte son avis. Le ministre de l'Intérieur a
dlit M. Ogilvie est vraie, le Canada possède l'Eldo- clos son grand discours par les menaces contre ceux
rado du monde, les champs d'or les plus riches qui qui le combattent. Il menace l'opposition et le
aient jamais été découverts. Le chef du gouverne- Sénat aussi, je suppose, en disant que s'ils repous-
ment, l'autre soir, à ia grande surprise a demandé sent le bill ils auront à porter le poids de la res-
aux députés <le perdre une soirée de travail le la ponsabilité de la pete de ce pays pour le Canada.
Chambre-si tant est que c'était la perdre-pour Assertion plus outrageante ne pourrait être pro-
écouter la conférence <le M. Ogilvie. Je crois que férée devant une assemblée canadienne. Si le
M. Ogilvie est un les plus beaux types de Canadien ministre de l'Intérieur ou le gouvernement pense
que nous possédions. Je crois que ce qu'il dit est ne fût-ce qu'un instant que le Canada court le
vrai et qu'il n'exagère pas. En tout cas, je suis risque de perdre ce pays par suite de l'entrée
certain qu'il n'exagère pas volontairenient. Le d'un certain nombre d'hommes armés à quelque na-
ministre de l'Intérieur nous <lit que tant de per- tionalité qu'ils appartiennent, le Canada doit con-
sonnes vont pénétrer cette année dans le pays que sacrer toutes ses ressources qui sont énormes et
nous ne pourrons pas avoir pour eux les soins qu'ils permettent d'accomplir de grandes choses à cons-
ieluèrent sans prendre des précautions extra-spé- truire un chemin de fer jusqu'à ce pays, à n'im-

ciales. Pourtant, en même temps, le chef lu gou- porte quel prix, afin qu'à l'avenir ce pays soit sous
vernenient nous demande de consacrer une soirée notre juridiction aussi complètement et aussi incon-
de séance de cette Chambre, pour aller entendre testablerhent qu'il l'est maintenant. Mais, qu'ont-
M. Ogilvie, de telle façon que l'on puisse télégra- ils fait ? Ils ont passé avec deux hommes un con-
phier dans le monde entier que la Chambre des trat qui impose une amende de $250,000 pour assu-
,Communes du Canada a perdu un soir à écouter rer l'achèvement de la ligne le ler septembre.

M. OSLER.
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.M. l'Orateur, à une heure d'avis s'importe qui rins miniers de la région. J'admets que c'est ue
peut déposer $259#00 sur la garantie de pareils spéculation mais il importe de savoir si c'est une
terrains minierset d'un tel contrat. Une confiscation grande ou une petite spéculation. Le gouvernement
de ce montant pour la possession de ces terrains peu- en est enu à la conclusion que la spéculation était
dant un anest unebagatelle. Lepaysauraitapprouvé considérable, sans quoi il n'aurait pas encouru la dé-
le gouvernement de construire lui-même ce chemin, pense de faire publier le livre de M. Ogilvie par mil-
si grand que soit le risque, si l'on pouvait soupçon- liers, pour être distribué partout, afin de faire venir
ner que des hommes en armes puissent s'emparer des masses considérables (e mondedanscepetitpavs
de la région. Ce contrat tel que primitivement qui, d'après leur propre rapport est déjà trop peu.
présenté à la Chambre, concédait une charte que plé, ajoutant de nouvelles bouches à celles qui vont
pourrait obtenir n'importe quel citoyen di monde. là-bas mourir de faim, d'après la théorie du gouver.
Le chef de l'opposition a attiré sur ce point l'atten- nement, jetnt de l'huile sur les flammes que le gou.
tion du premier ministre et le contrat a été amendé -ernement redoute de voir surgir dans ce pays pour
à cet égard. mettre en danger notre héritage national. M.

l'Orateuir, si le ministre de l'Intérieur était à
Une VOIX: On a promis de l'amender. son siège, je lui dirais que je crois, comme Cana-

dieni, que quoi qu'il arrive Jans cette région le
M. OSLER: Oui, ou a promis de l'amender de Canada est à même de le conserver et le conservera

telle façon que les directeurs de la compagnie dans l'avenir comme partie intégrante de notre
soient sujets britanniques. M. l'Orateur, rien n'em- pays. Je ne crois pas que nous soyions obligés d'y
pêche les entrepreneurs de vendre tout, de liqui- envoyer une arnée pour le garder en notre posses.
der tout leur contrat à n'importe qui, à n'importe sion si nous n'y construisons pas ces 15) milles de
quels spéculateurs des Etats de l'Ouest. Ils peuvent chemin de fer- -qui peuventseconstruirecette année
naturaliser quatre oi cinq île leurs commis, citoyens ou dans deux ans, au risque d'une confiscation de
britanniques et les nommer directeurs de façon à 8250,000. En même temps, le gouvernement au-
contrôler la ligne sans entraves. Quant à la question nonce partout et proclame en Chambre à l'adresse
internationa le qui a trait à la navigation des rivières, du monde entier que c'et la contrée la Plus riche
je ne veux pas la traiter, parce qu'elle ne m'est pas en or qui existe sur la surface du globe. Je désire
familière. Il y a d'autres personnes qui peuvent certainement assnrer an Canada le commerce de ce
l'exposer mieux que moi, car je ne parle qu'au pays; je désire voir cette tégion; se développer et
point de vue des affaires. Le contrat à première devenir pour le Canada une source de force et j'ap.
vue, m'a semblé le contrat le plus extraordinaire et puirai le gouvernement dans.tout ce qu'il fera pour
le plus stupéfiant que j'eusse jamais vu. J'en ai arriver à cette fin. Mais je ne crois pas qu'il
parlé à la hâte, il y a quelques jours. Quelques-uns prenne la bonne voie pour arriver à son but. Il
de mes amis m'ont pas mal pris à partie pour ce court'le risque den"avoir jamais de chemin de ter;
que j'avais dit alors et j'ai essayé de revenir sur il gaspille la plus grande partie des terrains iniers;
l'opinion que j'avais exprimée. J'ai donné la consi- il fait comme je l'ai dit des esclaves de tous les
dération la plus large à l'avis exprimé par le ministre prospecteurs qui pénètrent dans la région, comme
(le l'Intérieur qui habile, patriote et honorable l'a dit le ministre des Chemins de fer, s'il entre 250,-
comme je le sais être, a certainement étudié à fond O0 prospecteurs dans ce pays, il n'y a pas de pou-
toutes ces choses, mais je ne puis changer l'opinion voir au monde qui les enipêchera de miner sur les
que j'ai déjà émise que le contrat a été signé sans terres des entrepreneurs. Le résultat sera que,

éètude nécessaire de son contenu. dans deux ans, le gouvernement sera obligé de
La concession de terres est vicieuse en principe. racheter des entrepreneurs leurs concessions au

Le ministre de l'Agriculture nous a montré sur une prix qu'ils demneront. Je n'ai pu concevoir
carte cette-concession sous la forme d'uhe tache aucun motif, je n'ai entendu ni du ministre de lIn-
noire sur un fond énorme. Mais cela ne représente térieur, ni du ministre de l'Agriculture, ni du mi-
pas l'emplacement réel où se fera le choix des nistre des Chemins de fer aucun argument de
terres en vertu de ce contrat, il doit se faire sur nature à modifier la première impression que je
l'immense espace indiqué dans la carte. En dépit m'étais formée en lisant le contrat.
de ce qui a été dit pour l'enregistrement de cinq Bien des journaux, je vois, ont un peu donné
mineurs travaillant en commun, je m'en tiens à entendre qu'en na qualité de directeur de la m
à croire que les entrepreneurs sont des gens habiles, pagnie du Pacifique, je rezterais silencieux sur
et je crois que si l'entreprise était mienne, je veille- cette question. e désire dire, M. lOrateur, que
rais à avoir de bons hommes pour guetter les pros- dans cette Chambre, je ne représente aucune corpo.
pecteurs les plus intelligents et lorsqu'ils feraient ration ni personne, sauf la circonscription électorale
une découverte sur l'une de ces réserves, je courrais qui m'envoie ici agir au point de vue des meilleurs
vite au bureau d'enregistrement avec une ligne de intérêts du Canada, et ai, quelque jour, mes inté-
base pour englober toute les réserves que ces quel- rêts privés entraient en conflit avec les intérêts
ques mineurs n'auraint pas pu prendre. Je ne suis publics, je renoncerais aux uns ou aux autres.
pas bien au courant des règlements miniers, mais
je crois qu'un mineur ne peut pas réclai:er plus M. BERTRAM: Après avoir écouté les décla-
d'une acre. Si je trompe, corrigez-moi? rations habiles, convaincantes et compréhensibles

Eh bien, cinq mineurs peuvent s'entendre et is- du ministre de lintérieur à l'égard de la question
crire ; cinq mineurs prennent cinq acres, 50 niieurs actuellement soumise à la Chambre, après avoir
50 acres, 500 mineurs, 500 acres dans d'étroite entendu avec grand plaisir l'argumentation serrée
bande de terre que le ministre nous montrait ce que le ministre de VAgricnlture a faite aujour.
soir. Il nous a montré ce petit espace noir comme d'hui devant la Chambre, je pense qu'il ne me reste
si c'était la seule partie du pays oà l'on pût trouver ne peu de choses coMMi humble membre de cette
le l'or. Mais, les réserves que ces. hommes vont Cambre à ajouter, sàm à accentuer quelques uns
choisir seront sûrement la plus belle partie des ter- des arguments énoncél par mes prdécesseurs plu
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à même que moi de traiter la question. J'ai suivi
aussi attentivement les arguments de l'honorable
député de Toronto-ouest (M. Osler) et je suis heu-
reux de pouvoir dire que, sur plusieurs points,
j'éprouverai du plaisir à l'appuyer sur certaines
choses qu'il a dites à cet égard. Il dit et j'espère
qu'il pourra maintenir sa position à ce point de. vue
qu'il n'est pas venu dans cette Chambre pour dé-
fendre le parti conservateur. Je souhaite qu'il
puisse rester là, mais j'aimerais bien aussi le voir
aller un peu plus loin et nous dire qu'il n'est pas
venu ici simplement pour attaquer le parti libéral.
J'ai été un peu surpris de lui voir dire que les
entrepreneurs dont il parle dans des termes si
,logieux sont en état de se retirer ou de vendre à
quelqu'autre personne pour être libérés de toute
responsabilité.

M. OSLER : Non.

M. BERTRAM : J'ai compris qu'il disait qu'ils
pouvaient vendre tout l'entreprise.

M. OSLER : J'ai dit qu'ils pouvaient vendre la
ligne une fois bâtie.

M. BERTRAM : Son argument tel que je l'ai
compris était qu'il n'y avait aucune garantie que
ces messieurs rempliraient leurs engagements ;
qu'en dehors des $250,000 qu'ils avaient déposées, il
n'y avait rien qui les forçât à exécuter ce contrat
dans les quatre ou cinq année suivantes. M. l'Ora-
teur, le gouvernement à passé un contrat avec des
gens solvables et en dehors de la garantie -de
$250,000 qu'ils ont donnée, ils ne peuvent pas
échapper aux obligations que leur crées ce contrat
tant que le chemin de fer ne sera pas construit
jusqu'au lac Teslin. Je ne puis m'imaginer qu'elle
meilleure garantie le gouvernement pourrait exiger
autre que celle qu'il possède en cette affaire. J'ai
été surpris d'entendre l'honorable député de
Toronto-Ouest dire à cette Chambre que les entre-
preneurs pouvaient ne pas remplir leur contrat
avant deux ou trois ans. S'il y a quelque chose que
les entrepreneurs sont tenus de faire dans leur
propre intérêt, sans même tenir compte de l'in-
térêt public ou du contrat, seulement dans leur
propre intérêt, c'est de faire construire ce chemin
de fer le plus tôt possible, car rien ne peut leur
garantir que dans quatre ans ou même dans dix
ans, on trouvera encore de l'or au Klondike ou le
pays aura un commerce quelconque. Si les entre-
preneurs prennent trois ou quatre ans, ils ne pour.
ront pas obtenir la concession de terre. Qu'arrivera-
t-il ? Il arrivera qu'une foule de prospecteurs vont
sillonner le pays et s'il y a des terres de valeur, ils
vont les prendre. Par conséquent, la question est
du plus haut intérêt pour les entrepreneurs eux-
mêmes. Ils ont intérêt à achever leur contrat le
plus tôt possible pour en tirer quelque chose. Dans
ces conditions, l'assertion de l'honorable député de
Toronto-ouest m'étonne grandement.

J'ai écouté les arguments exposés à cetteChambre
contre l'acceptation du contrat et je pensais,
d'après la haute position qu'occupe l'honorable
député de Toronto-ouest, qui est un homme habile
et important, que s'il y avait un homme qui pût
fournir quelque chose de substantiel dans le débat,
sous forme d'argument contre le contrat, c'était
bien lui. J'ai écouté attentivement ce qu'il a dit,
et bien qu'il ait discuté plusieurs des détails, dans
tout son discours il n'y avait aucun argument

M. BERTRAM.

contre le contrat, sauf celui-ci, savoir : que le gou-
vernement aurait dit construire la ligne lui-même
et ne pas faire de concession de terre aux entrepre-
neurs. L'honorable député fait cette déclaration
quand tout le monde sait que pendant un si grand
nombre d'années le gouvernement conservateur a
donné aux lignes de chemins de fer des subventions
en terres, et il indique ainsi que les conservateurs
renoncent à cette politique ; de fait, l'honorable
député reconnaît virtuellement qu'après 18 années
de régime conservateur pendant lesquelles a fonc-
tionné le régime des sub ventions en terres, cette
politique était gravement erronée. Je suis heureux
de voir l'honorable député adopter cette manière
de voir et je partage son avis et je suis sûr que la
politique du parti libérai est de cesser de donner
certaines concessions en terres à des compagnies de
chemin de fer. Les terrains agricoles ne devraient
pas être donnés à des compagnies de chemin de fer,
mais devraient être conservés pour le bénéfice du
peuple. L'argument avancé par le ministre de
l'Intérieur était très fort et se recommande à l'at-
tention de la Chambre, car en concédant des ter-
rains agricoles, que faites-vous? C'est le travail
du peuple qui leur donne de la valeur, et si on les
concède à des chemins de fer, le peuple qui les fait
valoir n'en obtient pas les bénéfices- Les terrains
miniers doivent être développés par ceux qui les
possèdent et on ne peut les développer qu'à grands
frais.

Je partage entièrement l'avis du ministre de
l'Agriculture lorsqu'il dit que le gouvernement en
est arrivé à la conclusion, sage suivant moi, et qui
sera approuvée par le peuple, qu'il ne faut pas de-
mander à la population de l'est du Canada de four-
nir encore quatre ou cinq millions de dollars pour
la construction d'un chemin de fer qui ne trouvera
peut-être du trafic que durant quelques années.
Les revenus de ce chemin sont tout à fait problé-
matiques, et il était du devoir du gouvernement de
ie pas mettre, à la charge du pays une dette per-
manente pour maintenir un chemin de fer qui, une
fois construit ne sera peut-être exploité que durant
une ;période relativement courte; lorsque le gou-
vernement construit un chemin de fer à travers une
région agricole, la dette dont il grève le trésor pu-
blic a pour résultat de rapporter au moins certains
bénéfices assurés, et une dépense de cette nature
est justifiable: La politique du gouvernement, rela-
tivement à ce contrat, était bien définie, il était
fermement décidé à n'accorder pour aucune raison
une subvention en argent pour ce chemin de fer,
les entrepreneurs devraient se contenter d'un sub-
side en terres. Ces deux subventions sont telle-
ment différentes l'une de l'autre qu'il est impossible
d'établir entre elles aucun point de comparaison,
et nous devrions être capables de saisir cette diffé-
rence.

L'honorable député de Toronto-ouest (M. Osler)
a aussi fait allusion à la question des routes, et il
ne s'accorde pas toujours avec le principe qu'il a
d'abord posé. C'est avec plaisir que j'ai entendu
l'honorable député et l'honorable chef de la gauche
déclarer qu'il- était admis de tous que la route
choisie était la meilleure. S'il n'y a pas divergence
d'opinion sur ce point, pourquoi toute cette discus-
sion ? Est-ce parce que c'était la seule route qui
pouvait -être ouverte au trafic cette année ? toute
autre route -aurait fait perdre au Canada le com-
merce qui va se -faire cette année avec le Klondike,
et que nous allons obtenir grâce à ces moyens de
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transport faciles, il nIe semble que sous ce rapport
il ne peut y avoir divergence d'opinions.

On a dit et répété qu'il pourrait bien se présenter
certaines difficultés relativement à la route de
la rivière Stikine. Je considère que la question
des droits de douanes qui a été soulevée, n est pas
d'une aussi grande importance qu'on veut le faire
croire, c'est plutôt une question de détails, car le
gouvernement et le pays n'ignorent pas qu'il n'est
pas nécessaire qu'un vaisseau parte directement de
Wrangel pour remonter le cours de la rivière
Stikine et atteindre Telegraph-Creek. Nous savons
que les cai gaisons peuvent être transbordés à Port-
ýSimpson, et d'après moi le coût du transport de
ces cargaisons de Port-Simpson à Telegraph-Creek
ne serait ps beaucoup plus élevé qu'en partant de
Wrangel pour remonter la rivière Stikine et attein-
Ire Telegraph-Creek. Le Port-Simpson n'est situé

qu'à 170 milles de Wrangel. Ainsi donc, que les
Américains nous traitent ou non en amis, nous ne
sommes pas à leur merci relativement à cette route;
mais j'espère qu'ils vont agir en amis dans le règle-
ment (le cette question, car ils ne peuvent être
intéressés à nous susciter des obstacles pour nous
empêcher d'obtenir un commerce qui nous appar-
tient, et la jouissance de la navigation libre de la
rivière Stikine. Et même, si nous sommes obligés
d'arrêter à Port-Simpson pour pouvoir entrer
ensuite librement dans cette région, cela ne nous
empêchera pas de bénéficier de ce commerce excep-
tionnel, et il ne peut y avoir de doute sur ce point.
Le ministre de. l'Agriculture dit qu'après avoir
ét udié la question, et l'avoir discuté avec d'autres
personnes il est porté à croire que les barges podr-
raient être remorquées de Victoria et Vancouver
par voie de Wrangel et de la rivière Stikine jusqu'à
Telegraph-Creek. D'après les renseignements que
je possède, et j'ai étudié la question avec soin,
j'ai même construit des bateaux pour la navigation
sur la rivière Stikine, je ne pourrais affirmer positi-
vement, mais je suis sous l'impression que la chose
peut se faire. Dans ce cas, cette route serait beau-
coup plus avantageuse pour tous, car cela permet-
trait d'envoyer directement les marchandises de
Victoria on Vancouver à Telegraph-Creek ; sans être
obligé d'opérer aucun déchargement.

Bien des choses ont été dites relativement au
coût du chemin de fer, on a prétendu que ce chemin,
étant à voie étroite, il en.coûterait peu pour le
construire et que par conséquent les entrepreneurs
allaient pouvoir réaliser des bénéfices considérables.
Le ministre des Chemins de fer a dans son discours
objecté à certains énoneés contenus dans le rapport
le l'ingénieur, qu'il considère comme n'étant pas
tout à fait exact, ou une estimation juste du coût
de la construction d'un chemin de fer de Telegraph-
Creek au lac Teslin. La réponse faite à cette
partie lu discours de l'honorable ministre par le
chef de l'opposition m'a grandement surpris, parce
qu'il a dit n'avoir jamais vu dans toute sa carrière
un ministre de la Couronne condamner le rapport
de son propre ingénieur et voulant faire croire qu'il
comprend bien mieux la question que ce dernier.
Je désire faire remarquer à la Chambre que, le coût
de la construction de ce chemin de fer, étant donné
le court espace de temps que les entrepreneurs ont
à leur disposition, va être pour ainsi dire doublé.
Je ne crois pas qu'il soit possible à aucun entrepre-
neur, dans ces conditions de faire une estimation
du coût réel de la construction de ce chemin de fer,
et cela pour la raison. bien simple qu'il est inca-

pable de dire ce qu'il sera obligé de payer pour les
gages des ouvriers. Le chemin doit être construit
dans un temps limité, pour en arriver là les entre-
preneurs doivent trouver des ouvriers à n'importe
quel prix, et puisqu'il en est ainsi, les frais de
construction seront bien plus considérables. La
déclaration faite par l'honorable ministre des Che-
mins de fer et à laquelle a fait objection l'honorable
chef de l'opposition, avait pourtant bien sa raison
d'être. La réponse <le l'honorable chef de la gauche
ne m'a pas surpris du tout, parce que je constate
que lorsqu'il a quelque chose. à dire de cette nature,
il s'exprime .toujours dans un langage vigoureux,
et pour nie servir de sa propre expression dans un
langage " étonnant." Voici les propres paroles du
ministre des Chemins de fer et Canaux :

Je suis prêt à dire ici, comme je l'ai alors réellement
déclaré, que je ne considère pas qu'on puisse placer beau-
coup de confiance en des estimations concernant le coût
de construction d'un chemin de fer en cette contrée-là.
Le coût de construction des chemins de fer estsubor-
donné dans une si grande mesure aux conditions clima-
tériques, à la distance nécessaire au transport des appro-
visionnements, des matériaux et de l'outillage, à diverses
circonstances comportant l'inconnu, que nul ne pourrait
estimer ce coût d'une manière bien certaine. Je remar-
que que notre ingénieur a fait une estimation dans
laquelle il fixe à $25,000 le coût de construction d'une
vote ferrée comme celle-là, et j'observe que cette estima-
tion renferme des détails que je ne me croirais pas justi-
fiable d'accepter, relativement au coût de construction
des chemins de fer.

A l'appui de la déclaration faite par l'honorable
ministre (M. Blair), je dois dire que j'ai remarqué
q u'il y avait certains item dans cette estimation
aite par l'ingénieur de ce que coûterait la cons-
truction du chemin, qui ne pouvaient être consi-
dérés comme étant exacts. Je crois que l'ingénieur
en préparant son estimation, a simplement men-
tionné ce que coûterait dans des conditions ordi-
naires la construction d'un chemin de fer de ce
genre, sans-prendre en considération l'endroit où
il doit être construit, et le délai restreint accordé
aux entrepreneurs. Par exemple l'ingénieur pré-
tend (lue des rails d'acier, rendus à Telegraph-Creek
et le long du cheiin de fer projeté coûterait $30
par tonne. Je crois, au contraire, que le ministre
des Chemins de fur avait raison quand il disait
qu'il en coûterait cette somme seulement pour
payer le transport de ces rails jusqu'à cet endroit.
Toute personne connaissant la valeur des rails et
ce qu'il en coûte pour les faire transporter, sait
parfaitement bien qu'ils ne peuvent être achetés et
livrés pour ce prix à Telegraph-Creék ou le long
de cette ligne de chemin de fer. Je mentionne
cet iten' en particulier simplement pour démontrer
que dans l'estimation pré parée par l'ingénieur l'on
ne tient pas compte des difficultés que les entre-
preneurs vont avoir à surmonter dans la construc-
tion de ce chemin. Le ministre des Chemins de
fer et Canaux avait donc raison de dire que $30
était le prix payé dans des circonstances ordinaires,
mais qu'il ne pouvait en être ainsi dans le cas
actuel.

On a dit bien des choses au sujet du Klondike
et des sommes extraordinaires que ces entrepre-
neurs.vont recevoir pour la construction de ce che-
min de fer. Après tout, c'est là la question la plus
importante de la discussion, et toutes les autres
n'ont trait qu'à des questions de détails. La question
du choix de la route, est réglée, il en est de même
de la nécessité qu'il y a de construire le chemin de
fer et de l'importance qu'il y -a d'obtenir pour le
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peuple de ce pays le commerce du Klondike. nous
sommes tous d'accord sur les différents points.
Donc le seul point sur lequel il peut maintenant y
avoir divergences d'opinions est celui-ci : le gou-
vernement paye-t-il trop cher pour la construction
(le cheir iii le fer? Rien n'est plus facile que <le
faire des calculs fantastiques relativement à la
richesse du Klondike. L'honorable député de
Toronto-ouest (M. Osler) nous a dit ce soir que
d'après M. Ogilvie cette région renfermait des ter-
rains d'une richesse fabuleuse, et qu'une foule <le
gens s'y précipitaient, et l'honorable député (M.
OsIer) a ajouté que le fait ces entrepreneurs allaient
obtenir l'une les plus riches régions aurifères.
D'après moi, nous trouvons dans la conclusion du
rapport <le M. Ogilvie une estimation juste <le la
valeur <le cette région et de ce qui va probable-
nment résulter de ce qui se passe aujourd'hui dans
cette partie du pays. M. Ogilvie (lit :

Pris dans son ensemble, nous possédons un vaste champ,
dont les perpectives sont aussi belles que celles de toute
autre région d'une égale étendue, au monde. Les condi-
tions naturelles ne sont pas aussi avantageuses que dans un
grand nombre d'autres endroits, mais le temps et l'esprit
d'entreprise finiront sans aucun doute par aplanir un
grand nombre d'entre elles, et la récompense en sera
grande.

Dans cette partie de son rapport M. Ogilvie ne
parle pas d'une manière bien brillante de la richesse
qui attend chacun de ceux qui se rendront dans
cette région. Notre pays est actuellement pris <le
ce que je pourrais appeler la fièvre de l'or, et, règle
générale, l'expérience nous démontre que les prévi-
sions faites dans ces circonstances, ne sont jamais
exactes. Il en a été de même partout. Je n'ai pas
l'intention de jeter de discrédit sur ces rapports,
mais je suis persuadé que l'on constatera ici comme
il a été constaté dans d'autres pays, que des milliers
de personnes qui vont se rendre au Klondike, n'y
trouveront pas d'or, et seront désappointées.

La nature semble avoir établi comme règle, que
si vous voulez obtenir quelque chose de valeur en
ce monde, il faut travailler dure et ferme pour l'ob-
tenir, et il ne faut pas s'imaginer, comme certaines
personnes le croient, qu'une fois rendu au Klondike
l'on n'a plus qu'à ramasser l'or. Par conséquent,
lorsque nous en venons à estimer la valeur des ter-
rains donnés à ces entrepreneurs, nous ne devons
pas oublier que cette valeur est purement probléma-
tique. J'ai écouté attentivement la plupart des dis-
cours prononcés par les honorables membres de la
gauche et il m'a semblé qu'ils en étaient tous venus
à la conclusion que les entrepreneurs ne courraient
aucun risque. Je ne suis pas un millionnaire, M.
l'Orateur, malgré que cela nie ferait bien plaisir,
mais tous les hommes que j'ai connus qui ont amassé
des f:rtunes considérables dans des spéculations de
tous genres, n'ont jamais craint d'encourir de grands
risques. Nous savons tous que pour réaliser de
fortes sommes d'argent il faut absolument risquer
beaucoup. Il existe quelques millionnaires au
Canada, et si vous pouviez connaître leur histoire
intime vous y verriez les années d'anxiété, de tra-
vail ardu, d'inquiétudes et de nuits sans sommeil
qu'ils ont passé par suite des risques qu'ils ont dàt
encourir avant de devenir millionnaire. Un grand
nombre d'entre nous ne voudraient pas passer par
d'aussi rudes épreuves, même avec l'espoir de deve-
nir millionnaires. J e soutiens que M M. Mackenzie
et Man risquent beaucoup en acceptant ce contrat.
Je ne prétends pas dire qu'il ne leur sera pas pos-
sible de réaliser de fortes sommes d'argent.

M. BERTRAM.

J'espère quils vont faire de l'argent, et je suis con-
vaincu que le gouvernement apprendra avec plaisir
qu'ils ont réussi à faire de ce contrat une entre-
prise rémunératrice, parce que si les entrepreneurs
n'y font pas d'argent nous serons tous désappointés,
au contraire s'ils for . de l'argent le pays s'en res-
sentira. Ces entrepreneurs risquent beaucoup, et
si nous lisons le contrat nous nous demandons
naturellement ce qu'ils reçoivent en retour de ces
$3,000,000, ou $4,000 000 ou $5,000,000 qu'ils vont
peut être être obligés <le dépenser. On leur dit
simplement dans le contrat d'aller et d'explorer
cette froide région du Klondike, et d'extraire ce
qu'ils pourront du sol pour se payer. Nous savons
que ce n'est pas toujours en un jour que les pros-
pecteurs découvrent des claims de valeur. Souvent
ils travaillent des années dans les plus riches régions
minières d'un pays sans rien trouver. Ce n'est
que de temps à autre qu'un d'entre eux réussit. Il
y a une clause <le ce contrat que je suis surpris de
voir accepter par les entrepreneurs. )'ignore si
elle a fait le sujet de quelque discussion ; mais si
j'avais été à la place <le ces derniers j'aurais certai-
nement exigé que l'on me permît de choisir une
certaine étendue de ces terres immédiatement
après la signature du contrat, et cela pour la raison
bien simple que, si ce que dit la presse du pays est
vrai-et j'espère que ces journaux disent la
vérité-il va y avoir un nombre extraordinaire de
prospecteurs qui vont se rendre au Yukon cette
année, et d'ici à quelques mois ils se seront emparés
de la meilleure partie du territoire. De sorte que,,
avant que les entrepreneurs puissent choisir quel-
ques terrains dans le but de se refaire un peu des
dépenses encourues, les prospecteurs auront en le
temps de se choisir des terrains là oà bon leur a sem-
blé, et les entrepreneurs ne pourront pas y toucher.
Je suis étonné de voir que le gouvernement ait,
réussi à insérer cette clause dans le contrat. Je ne
sais pas si elle a été discutée ; mais je suis porté à
croire que les entrepreneurs s'y opposaient, car
il ne semble pas raisonnable de croire qu'ils au-
raient pu signer un contrat contenant de si lourdes
obligations de leur part, sans pouvoir choisir quel-
ques-uns le ces terrains avant le milieu de juin,
comme nous l'a dit le ministre de l'Intérieur. Voilà
un des risques que courent les entrepreneurs. Il
est possible que la chose tourne à leur avantage,
mais dans tous les cas, c'est un risque, et un bien
grand risque qu'ils courent.

Un honorable membre de l'opposition a déclaré
que ce chemin de fer aurait dû être construit par
les entrepreneurs sans que ces derniers reçoivent la
moindre subvention en terres, parce que le trafic
du chemin suffirait pour les payer. C'est l'hono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace) qui a,
je crois, prétendu que la compagnie, en exigeant
$100 pour le transport de chaque voyageur et $5»
pour chaque tonne de marchandises-je vous prie
de remarquer ces chiffres-serait en position de
faire énormément d'argent. Mais ce qu'il y a de.
plus extraordinaire dans cette remarque, c'est que
le coût du transport d'une tonne de marchandises
par ce chemin de fer devrait coûter $50, tandis-
que les entrepreneurs allaient pouvoir faire trans-
porter des rails d'acier le long de la ligne du
chemin de fer pour $30 la tonne. Ce calcul m'a
semblé quelque peu étrange. Maintenant, les entre-
preneurs ont-ils quelques garanties qu'il y aura du
trafic sur ce chemin durant deux ou trois ans passé
cette année ? Je diaqu'ils n'en ont pas. Il n'y a rienv

640'639



118 FÉVRIER 1898] 642
qpui puisse leur dire que cette fièvre du Klondike
va durer plus d'un ai ; et si elle ne dure pas, ils
subiront une perte sérieuse ; il n'y aura pas de
tiatie pour le chemin (le fer. Je dis donc qu'ils
n'ont aucune garantie que ce chemin va leur rap-
p>ter certains profits dans un délai déterminé.
Wil s'agissait de quelque chose de permanent,
quelque chose qui devrait durer dix, quinze ou
vingt ans, ou même une plus courte période, vous
poiurriez faire un calcul approximatif des profits
que pourrait rapporter le trafic. Puisque les entre-
preneurs courent ce risque et consentent à être
payévs en terres dont la valeur est inconnue, ils ont
droit de recevoir une grande étendue (le ces terrains.
Uie autre obligation contractée par les entrepre-
neurs, se rapporte au délai, et ce n'est pas la
mîoindre, parce que, après tout, si le chemin de fer
n'est pas terminé le ler septembre, ne seront-ils
pas exposés à perdre leur dépôt de $250,000?

Quelues VOIX Non.

MI. UER TRAN Et qu'adviendra-t-il de toutes
le., dlipenses qu'ils auront faites jusque-là ? La per te
gn'ils sont exposés à faire sous ce rapport est très
granîde.

Il est tard, et ce n'est pas mon intention de re-
tenir la Chambre, parce que, comme je l'ai dejà dit,
iln grand utnombre de choses ont été dites dans cette

ehmulîbre qui n'avaient aucun rapport avec ce con-
trat. et avaient trait à d'autres questions. Dans
tout ce contrat nous n'avons qu'une question à
îPgler : payons-nous trop cher pour la construction
lu cheiiin (le fer? Quant au montant que nous
pyonus, je puis dire sans crainte que nous n'en

eonnaissons pas la valent réelle-nous ignorons ce
que nous donnons. Mais nous savons parfaitement
iue l'étendue des terres que nous accordons n'est
q1u'une faible portion du territoire tout entier.
Lorsque j'ai <lit, dans une autre occasion, que cette
qiantité de terres indiquée en chiffres semble très
onsidérable, aniis que sur la carte ces terrains

i'cutipeut qu'un bien faible espace, cette idée
M'était venue en jetant les yeux sur la carte que
iiia montrée M. Jennings, et sur laquelle cette sub-
vention ne représente qu'une petite portion de cet
inieuse territoire.

Il y a une autre question très importante rela-
i vemnent à cette subvention en terres. CelA-'eut
ilire simplement que la compagnie va être obligée
-le se rendre sur les lieux, et d'exploiter ces terres
et (le leur donner de la valeur ; et le commerce
ainsi que les affaires que ce développement va créer
est d'une bien plus grande importance pour ce pays,
qie l'extraction <le l'or lui-même. Le chef (le l'op-
pi,tioni a dit qu'il en contait presqu'autant et
mêmJiîie plus, potr extraire l'or que sa valeur réelle,
et je crois que cette prétention est juste. Dans tous
les pays miniers, si vous prenez en considération
les énormes 2épenses qui sont faites de la part des
particuliers et des compagnies, vous en arrivez à la
conclusion que la quantité d'or extraite est bien
faible comparée aux dépenses.

M. DAVIN : L'honorable député veut-il me per-
imiettre de lui demander en sa qualité d'homme
u'affiires en quoi cela se rapporte au contrat?

M. 1ERTRAM : Voici quel rapport cela a avec
le contrat; le g9uvernement a trouvé une compa-
gnie qui va prencre une certaine étendue de terrain
et l'exploiter; autrement ils ne pourront pas être
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payés pour la construction du chemin. Le déve-
loppemnent <le ces terres augmentera le commerce
et le bien-être général du pays. Voilà une des
raisons qui me font (lire qu'il est avantageux
de trouver une compagnie qui consent à être
payée en terrains (le cette valeur. Le gouver-
nement a certainement fait ce qu'il y avait de
mieux à faire dans les intérêts du pays en général.
Je crois qu'il a agi avec sagesse et prudence, en
nous assurant le commerce (le cette partie du pays,
et cela sans ajouter u soit à la dette nationale.
Les entrepreneurs courent un grand risque, mais il
est aussi possible qu'ils fassent beaucoup ('argent
et s'ils réussissent a retirer de grands bénétices
de cette entreprise, cette région et le pays tout
entier en ressentira les effets bienfaisants. Plus ce
contrat sera étudié et examiné avec soin, plus la
Chambre et le pays se convaincront que le gouver-
neiment a agi avec prudence et sagesse.

M. HUGHES: Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

Le PREMIER MINISTRE : Je propose que la
séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée àl l
heures dii soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VExonEra, le 18 février 1898.

M. lORAT1'EUR ouvre la séance a trois heures.

PRlicRE.

PREMIERES LECTURES.

Bill (n°' 22) concernant la Compagnie du cheminw
de fer <le la Baie d'Hudson et du Pacifique. (M.
Davis, Alberta).

Bill (n° 23) constituant en corporation la Compa-
gnie de tramway (le la rivière Lewes (à resp.
limitée.) (M. Morrison).

Bill (n° 24) modifiant la charte (le la Banque
Union du Canada. (M. Belcourt).

Bill (n° 25) constituant en corporation la Com-
pagnie du Pont (le l'Ontario et Québec. (M.
Belcourt).

Bill (n° 26) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer (le lia rivière de la Chau-
dière (Kettle Rirer Railieay Co.) (M. Bostock).

Bill (n° 27) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de Cafñon. (M. Britton).

Bill (n° 28) modifiant de nouveau l'Acte des
titres de biens-fonds, 1894. (M. Davis).

AMENDEMENTS RELATIFS AU BILL DU
CHEMIN DE FER DU YUKON

CANADIEN.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de passer à
la discussion de l'ordre du jour, je désirerais appe-
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1er l'attention (le l'honorable chef du gouverne-! Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
ment sur le fait que, au cours du débat sur le bill rier): Lorsque cette mesure a été présentée par le
qui est actuellement soumis à la Chambre, le gou- gouvernement nous étions bien persuadés qu'il de-
veriiemnent a semblé disposé à y apporter trois vait y avoir dans ce bill, comme il y en a toujours
changements très importants. Le ministre des dans tous les bills le cette nature, (les questions (le
Chemins de fer et Canaux, a (lit que le gou- détails plus ou mîoins importantes qui avaient
vernemient allait prendre en sérieuse considé- échappés à notre attention, et chaque fois qu'au
ration la question le réduire sensiblement le cours de la discussion notre attention a été appelée
droit régalien exigé les mineurs exploitant leur sur un point susceptible d'être amendé, lorsque la
propre claini ou quelque chose dans ce sens-là. Chambre se formera en comité nous nous ferons un
Le ministre de l'Agriculture a, je- crois, déclaré plaisir le faire ces modifications et de nous servir
dans son liscours d'hier, que c'était l'intention du (des conseils qui nous ont été donnés. Je ne suis
gouvernement (le faire un changement important pas prêt à accepter la proposition faite par l'lhono-
dans le contrat en faisant disparaître la clause re- rable chef <le la gauche, inais elle mérite certaine-
lative an choix les terrains par les entrepreneurs, ment considération, et nous allons y songer.
à laquelle je me suis si fortement opposé.

L'honorable premier ministre lui-iméme a dit <lue
le gouvernement allait prendre en sérieuse considé. PERMIS POUR LA VENTE DES SPIRI-
ration une autre question, à laquelle j'attache une TUEUX l)ANS LE YUKON.
grande importance, et qui consiste à insérer d]ans le
contrat une clause semblable à celle qui existe dans M. FOSTER : Avant <le passer à la Fordre dlu
lit charte di chemin de fer canadien du Pacifique, jour, je oudrais appeler l'attention du premier
et qui exige (le la majorité <les directeurs de cette ministre relativement aux déclarations contraires
compagnie soient (les sujets britanniques. Il Ie faites par certains membres du gouvernement sur
semble que le gouvernement faciliterait beaucoup une question très iimlportanite. .Vai posé l'outre
la discussion s'il voulait inscrire sur l'ordre du jour une question au sujet des permis pour la
jour tous les changements importants qu'il a l'in- vente (les spirit ueux dans le Yukon. Au cours <le
tention de proposer lorsque la Chanlre se for- sa réponse l'honorable premier ministre a parlé de
miera en comité sur le bill. Je fais cette remarque ce qui se faisait actuellement et, comme on peut le
simplement pour indiquer ui mioyen d'aider à la constater à la page 493 des Débas, il a dit:-
discussion. La question est en suspens pour le moment, et aucun

Le MINISTRE DES CHEM1NS DE FER ET permis nest accordé.
CANAUX (NI. Blair: L'honorable chef de liagauche Or, je viens <le voir dans un des journaux quoti-
ne m'na pas du tout compris lorsque j'ai parlé l'autre <liens que le sénateur Perley a demandé si un M.
jour d'une réduction à faire dans le droit régalien Chamberlain <lu lac des Chênes, Man., ou d'autres
tel qu'il est actuellement perçu. Pai tout simple- personnes avaient obtenu des permis pour empor-
ment établi un point le comparaison entre le droit ter les liqueurs spiritueuses au Yukon, et le séna-
régalien telle qu'indiqué au contrat et celui qui est tetur Mills a répondu
actuellement peru iien conformité les règlements Qu'un permis avait été accordé par le gouvernement
actuels, et j'ai dit qu'il était possible que ses argu- fédéral à William Chambers et à d'autres personnes pour
mnemnts aient pour effet de convaincre le gouverne- importer des liqueurs dans la région du Yukon. Mais il
ment qu'il devrait y avoir une réduction sur ces ignore ou réside ce M. Chambers.
droits régaliens. Mais je n'avais pas l'intention Il me semble qu'il y a là contradiction, et je crois
le dire. et je ne crois pas avoir laissé entendre que qu'il est important de le faire remarquer à l'hoino-

cette question île la réduction <le ces droits réga- rable preîmier ministre.
liens était actuellement pris en consideration par Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
le gouive-nemient. Je Ab puis en ce moment donner d'explication

Sir CHARLES TUPPER : Les paroles de l'ho. sur ce fait à l'honorable député. La réponse m'a-
norable ministre ne changent guère la poition. vait été fournie par le département de l'Intérieur,
J'ai compris que l'honorable ministre avait dit que et je ne puis qu'ajouter que je vais m'adresser de
le gouvernement était disposé à traiter cette ques. nouveau à ce département pour avoir d'autres ren-
tion ouvertement, et c'est à peu près ce que dit Iseignemeiits à ce sujet.
l'honorable ministre des Chemins le fer et Canaux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Non.

Sir CHARLES TUPPER: S'il <lit qu'il est bien
possible que les arguments apportés par les honora-
bles membres de la gauche ont pour effet d'in-
duire le gouvernement à faire un changement, il
est certainement obligé d'admettre que le gouver-
niement était disposé à traiter cette question ouver-
tement, et je croyais avoir <lit la vérité. Mais sup-
posant que l'on est disposé à prendre ces trois ques-
tions, que je crois très importantes, en considéra-
tion, il ne semble, qu'il serait d'une grande utilité
pour la Chambre, que le gouvernement formulât
d'une manière ou d'une autre le changement qu'il
se propose d'apporter au contrat.

Sir CHARLEs TUîPPER.

PERMIS DE DRAGAGE.

M. DAVIN: Avant de passer à l'ordre du jour,
je crois devoir faire remarquer à l'honorable premier
ministre que la rumeur circule en ville que des
permis de dragage sont donnés par le département
<le l'Intérieur, et que des transactions financières
importantes ont lieu sur ces permis de dragage.
Il est bien extraordinaire de voir que le publie ne
semble pas avoir été informé que l'on pouvait se
procurer ces permis, et commente se fait-il que ceux
qui en ont obtenus, ont été si bien renseignés?
Comment se fait-il que le gouvernement semble
accorder ces permis à l'aveugle, si les renseigne-
ments que nous possédons à ce sujet sont bien
fondés ?
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Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Rien n'a été fait à l'aveugle. Les règlements ont
été rendus publics, et tous ceux qui veulent bénéfi-
cier de ces avantages peuvent en profiter. N'im.
porte qui peut faire une demande, et s'il se conforme
aux règlements qui ont été publiés, le gouverne-
ment ne peut faire autrement que d'accepter son

ifre. Quant à la déclaration de mon honorable
ami, portant que les opérations financières ont lieu
sur ces permis, il sait parfaitement bien que le gou-
vernement n'a rien à voir à cela. Il n'y a aucun
secret dans cette affaire. L'honorable député peut
Obtenir tons les renseignements dont il a besoin s'il
les demande. Je n'ai qu'à répéter que les règle-
nents ont été publiés et que tous ceux qui ont
obtenu des permis sont obligés de s'y conformer.

LE CHEMIN DE FER, DU YUKON CANA-
IEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Blair-Que le bill (n> 6) ratifiant
une convention intervenue entre Sa Majesté et
William Mackenzie et DIonald-D. Mann, et consti-
tuant un corporation la Compagnie du chemin de
fer du Yukon Canadicu,-soit maintenant lu la
secoudIe fois.

M. HUGHES: En me levant pour faire quel-
ques remarques qui seront incomplètes, relative-
mient à cette question du contrat du chemin <le fer
du Yukon, je lois dire immédiatement que mua
position est quelque peu embarrassante, car je
Cruis qu'il est (le mon devoir, en cette circonstance,
de liflrer d'opinion avec les chefs du parti conser-
vateur dans cette Chambre. Je constate avec
plaisir que le ton de la discussion sur ce bill, sur-
surtout de la part des chefs le la gauche, a été bien
différent et bien plus modéré que lors de la discus-
sion sur l'adresse en réponse au discours du trône.
.Jespère qu'avec le temps, ce maître incompa-
ade, plusieurs les mer bres <le la gauche en vien-

drunmt à la conclusion, après que les changements
ut les amendements qui ont été indiqués auront été
faits, qu'ils doivent revenir à la vieille politique
lu parti libéral-conservateur de sir John Macdo-
<aId, laquelle brille presque dans chacune des lignes

de ce contrat.

Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
IXEoutez ! écoutez !

M. HUGHES: Ceci est encore un cas où
le chef du gouvernement et ses collègues se sont
revêtus des habits du vieux parti libéral-conser-
vateir. Ce n'est pas mon intention d'étudier le
contrat dans tous ses détails, ou de répondre
aux objections et répliques qui ont été faites,
des deux côtés de la Chambre ou de critiquer
les distours prononcés par les membres des deux
partis politiques, je veux simplement signaler les
avantages qu'offre ce :ontrat, ainsi que les quel-
ques défauts qui peuvent s'y trouver, et traiter la
question de manière à la faire adopter le plus rapi
deiment possible par la Chambre.

Plusieurs honorables députés doivent se rappeler
le temps où il s'agissait de construire le chemin de
fer canadien du Pacifique. La politique de sir
John Macdonald en cette circonstance fut claire et
définie ; et la ligne de conduite suivie par les chefs
du gouvernement actuel, dont plusieurs d'entre eux
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faisaient alors partie de l'opposition, fut bien tran-
chée, comme vous devez vous le rappeler vous-
même, M. l'Orateur. Plusieurs libéraux insistèrent
pour que le projet d'un chemin situé entièrement
sur le territoire canadien ne fut pas adopté, et qu'il
valait mieux le faire passer à travers le territoire
américain si la chose paraissait plus avantageuse.
Le parti libéral-conservateur resta ferme dans cette
circonstance, malgré les protestations du pays tout
entier ; plusieurs membres de ce parti approuvèrent
bien à contre-coeur la conduite de leur chef, s'ima-
ginant que ce dernier pouvait bien avoir tort d'adop-
ter le tracé passant au nord du lac Supérieur,
cependant, les événements ont prouvé que sir John
Macdonald et ses collègues avaient raison, et nous
constatons que non seulement le parti libéral-con-
servateur, mais le gouvernement actuel proclamnent
très haut la prévoyance du grand homme d'Etat
canadien.

La seule chose qlue j'ai à reprocher au gouverne-
ment relativement à cette politique, c'est qu'il
irétablisse pas immédiatement la tête de ligue de
son chemin le fer à un port de mer situé sur le
territoire canadien, et ne construise ce dernier
entièrement sur notre territoire. Il est vrai qu-un
grand nomîbre de mineurs et <le gens appartenant
à teutes les classes le la société se précipitent vers
cette région. Il va y avoir parmi cette foule de
braves et honnêtes jeunes gens le tous les pays,
tuais ouî ne peut nier qu'il va y avoir aussi u grand
nombre d'aventuriers. Tous ceux qui se dirigent
vers le Klondike, soyons-en convaincus, ne s'y
enrichiront pas, il n'y en aura pas même un sur
mille qui s'y enrichira, et ces gens se trouvant
dénués de tout, ne respecteront ni foi ni loi; et il
est plus que probable, pour ne pas dire certain,
qu'il va être nécessaire d'avoir à cet endroit non
seulement un détachement de la police à cheval,
mais aussi des soldats armés pour maintenir l'ordre
et faire respecter la loi dans cette région.

Ce serait pour moi un véritable plaisir d'ap-
prendre <que le premier ministre et le gouvernement
ont trouvé un moyen de coristruire immédiatement
un chemin de fer à partir du Port Simpson ou le
n'importe quel autre port canadien, et obtenir ainsi
une ro'ute entièrement canadienne, afin que nous
puissions envoyer nos soldats au Yukon pour main-
tenir l'ordre et faire rest.ecter la loi, et nous en
servir pour transporter les approvisionnements, le
fret et toutes les choses destinées à ce territoire.
En agissant ainsi nous ne ferions que suivre la
politique adoptée par sir John Macdonald et son
gouvernement, relativement à toutes les questions
de cette nature. Durantles deux dernières sedsions,
lorsque des bills furent présentés devant le comité
des chemins de fer, demandant la permission, pour
diverses compagnies de chemin de fer, d'établir
leurs têtes de ligne dans différents ports de l'Alaska,
j'ai profité de l'occasion-et je suis le seul membre
du comité et de la Chambre qui ait fait cela-pour
faire remarquer qu'aucun chemin de fer ne devrait
obtenir de charte du parlement fédéral, s'il n'éta-
blit par son terminus dans un port de mer canadien.
Sur la côte de l'Atlantique, nous trouvons la ville
de Portland, qui ne doit son existence qu'au com-
merce canadien, et cependant nos cultivateurs ne
peuvent expédier à cet endroit aucun produit sans
payer des droits aux Etats-Unis. Il y a aussi
Bosion, qui est une ville plus qu'à moitié cana-
dienne ; mais pas un uarchand et pas un cultiva-
teur canadien ne peut envoyer de iroduits ou mhar-
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chandises à ce dernier endroit sans payer des droits. de placers. Je suis bien persuadé que si l'on n'avait
J'ai fait remarquer cela dans le temps, et le gou- consulté seulement le désir des entrepreneurs,
vernenientayantà construire un chemin entièrement ces derniers auraient certainement préférés avoir
canadien pour aller au Yukon, je suis décidé à voter simplenment 5,000 milles carrés de terrains d'un
en faveur de ce contrat, malgré qu'il puisse contenir mille carré chacun, qu'ils auraient pu choisir là oit
certaines choses répréhensibles, mais de peu d'inpor- ils auraient voulu, plutôt (lue l'avoir 320 sections
tance. Voilà la seule et unique raison sur laquelle de terrains <le 18 nlles carrés chacune. Il ne peut
je me base pour appuyer ce contrat. y avoir de doute sur ce point. P'lus que cela, je

De nombreuses objections sont faites à ce con- crois qu'ils auraient préféré ne prendre qu'un
trat. Quelles sont-elles? D'abord, on dit quil cinquième du terrain accordé si ce dernier eut été
accorde un monopole au chemin, mais on a fait divisé en un grand nombre de blocs plus petits,
remarquer que le gouvernement, en réservalt au plutôt que le prendre cette immense quantité <le
comité les chemins de fer du Conseil privé le droit terres qui leur était ainsi données. Je sais qu'au
de déterminer quels devraient être les tarifs quant point de vue (le l'exploitation les mines la chose
aux voyageurs et au fret, ne fait que marcher sur aurait été beaucoup plus avantageuse pourles entre-
les traces du gouvernement libéral-conservateur et preneurs. Je considère cette immense étendue <le
suivre la ligne le conduite indiquée par eux, il y a terrains donnés par blocs <le trois milles sur six
déjà plusieurs années. La politique du parti con- comîmue étaunt. presqu'absolunent d'aucune utilité.
servateur iî cette époque était que tous les tarifs de Lýa quatrième objection sérieuse soulevée par
chemin de fer devaient être souiis à l'approbation quelques députés, c'est que des souîmissions n'ont
du comité îles chemins le fer du Conseil privé, et I pas été deniandées. Il n'y a pas le doine que la
puisque cette politique était bonne lorsque mon politique du parti liberal-conservateur dans le
parti était au pouvoir, elle doit l'être encore passé était, que lorsque la chose était possible, des
aujourd'hui, et je l'approuve. Je suis convaincu soumissions devaient être demandées pour l'exécu-
que le gouvernement fixera ces tarifs honnêtement, tion de toute entreprise publique importante.
avec justice et dans l'intérêt tant îles compagnies Il est vrai qu'il s'est départi quelque peu de cette
le chemiin de fer que dans celui des voyageurs, des ligne de conduite lors de la construction du chemin

marchands et des cultivateurs qui transporteront de Calgary à Edmonton, du chemin île Régina et
les marchandises par ce chemin. du lac Long, et île certaines sections du chemin <le

La deuxième objection, c'est que l'on crée u fer canadien du Pacifique, et dans le cas actuel, M.
monopole en ce sens qu'aucun autre chemin île fer l'Orateur, je crois qjue le gouvernement est excu-
ne pourra être construit à cet endroit durant un sable de ie pas avoir demandé de soumissions.
certain nombre d'années, si sa tête île ligne se |Nous ne devons pas oublier que la question des
trouve à un port étranger sur ces rivages. Je |délais qui pouvaient être accordés pour la construc-
considère cette clause du contrat comnie une preuve i tion du chemin de fer, a joué un rôle très imipor-
du sentiment national qui a présidé à sa rédaction, tant dans ce contrat. J'ai eu l'avantage d'aller à
et quelqu'autre objection que l'ont pourrait avoir à Vancouver, il n'y a pas encore bien longtemps, et il
ce marché, je suis convaincu que pas un homme existait un tel état <le choses à ce dernier endroit,
d'affaires canadien, et pas un homme d'Etat cana- que les agents îles compagnies de commerce à Vie-
dien, politicien ou patriote, ne s'opposera au con- 1 toria et à Vancouver payaient le transport de
trat sur ce point. C'est avec surprise qjue j'ai personn--es enî route pour le Klondike jusqu'aux
entendu faire certaines remarques en réponse au établissements destinés à l'équipement îles voya-
discours du trône, et quelq'un prétendre que les geurs à Seattle et Puget-Sound ; rendus à cedernier
chemins de fer constitués au Canada devaient se endroit ils leurs fournissaient tout ce dont ils
rendre à Juneau ou à Dyea, ports situés sur le ter- avaientbesoin et ils les envoS'ient ensuite à Dyea,
ritoire américain, et cela pour le plus grand désa- Juneau et autres Forts américaiiisafin que ces gens
vantage les hommes d'affaires canadiens. qui s'en allaient aînKlondike ne fussent pas soumis

La troisième objection faite au contrat c'est que aux règlements douaniers odieux qui étaient alo's
le gouvernement a donné un monopole en terres mis en vigueur par les Américains. Toutes ces cii-
extraordinaire dans cette région. J'admets q.e cultés sot maintenant en partie disparues, car les
l'étendue de terrains accordés est quelque peu consi- règlements ont été nodifiés, et je suppose qt'un
dérable, mais si vous considérez la subvention en pareil état de choses ne se présentera plus. Mais il
elle-iême quelle est sa valtur ? D'après M.Ogilvie, n'y avait aucune raison à cette époque de supposer
dans son discours qu'il a prononcé à la Colombie <ue les règlements américains seraient amendéset il
anglaise-je n'ai pas entendu celui qu'il a prononcé était <e la plus grande importance qu'un chemin
à Ottawa, mais j'ai celui qu'il a fait à Victoria entièrement canadien fut immédiatenent coi-
-il y a 150,000 milles carrés de terrains auri- iencé,
fères dans cette région. Quelle est la quantité de Maintenant, quant à lobjectioî que des soumis-
terres accordées par ce bill? 3,750,000 acres; un sions n'ont pas été demandées, et que cette subven-
bloc sur 26, voilà tout ce qui est accordé à cette tion en terres a été accordée sans soumission, je
compagnie de chemin de fer. Ceux qui connaissent puis dire que lorsque le parti conservateur était au
à fond l'exploitation des placers et des sables auri- pouvoir, Jamais on ti demandait de soumission
fères savent parfaitement que ce genre particulier lorsqu'il s'agissait d'accorder une subvention en
de mines se trouve invariablement dans les lits des terre pour la construction d'un chemin de fer. Par
rivières et dans les vallées,et que ces concessions de conséquent, le gouvertenient actuel, en suivant
placers ont une largeur variant de 100 pieds à cette politique, marche sur les traces du parti
moins d'un mille. Par conséquent, en accor- libéral-conservateur dirigé par sir John Maedonald.
dant aux entrepreneurs le monopole de ces La cinquième objection faite à ce contrat, C'est
terres, il appert à la face même de cette qu'il contient uné espèce de compromis <e la part
transaction que les cinq sixièmes des terrains ainsi du gouvernement, et qu'en signant ce contrat le
accordés sont d'aucune valeur pour l'exploitation gouvernementcanadiena démontré que ses membres

M. HurmHES.
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étaient encore plus ignobles que les Chinois qui ont
récemment abandonné quelques-uns de leurs ports
de mer à l'Allemagne et à la R ussie, cependant,
d'après moi, M. l'Orateur, c'est tout le contraire
qui est arrivé. De fait, le gouvernement, en sui-
vant la ligne de conduite qu'il avait adopté,a refusé
d'abandonner le contrôle de ses ports <le nier à des
étrangers, et a pourvu à ce que lé marchand
canadien et l'entrepreneur canadien ait la plus
large part du trafic de ce disti ict, et passe
avant l'étranger. Le gouvernement a refusé
d'accorder le contrôle de ce district aux étrangers,
et par conséquent il est loin de ressembler aux
Chinois. Je dois faire remarquer ici <ue le parti
libéral-conservateur n'a pas été jusqu'à suivre la
politique trop souvent mise en usage par un petit
nombre - je ne dirai pas tous - d'honorables
membres d.e la droite, qui dana le passé, lorsqu'il
se soulevait une discussion sur une question inter-
nationale entre le Canada et les Etats- Unis,avaient
une prédilection toute particulière pour indiquer
quels étaient les points faibles de la cause cana-
dienne. Il me fait plaisir de dire que dans ces
circonstances, règle générale, le parti conservateur
a été loyal à la nation, et n'est pas descendu jus-
qu'au point d'indiquer à nos ennemis les points
faibles de notre armure, s'il en existe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Il y a deux ou
trois remarquables exceptions.

M. H UGHES: On prétend que nous ne pouvons
pas transborder nos marchandises à Fort- Wrangel
sans payer de droits de douanes. Mais, M. l'Ora-
teur, Wrangel n'est pas le seul port par lequel nous
pouvons atteindre la rivière Stikine. Lors le mon
séjour dans la ville de Vancouver, j'ai pris tous les
renseigietnent< pour m'assurer s'il y avait un port,
rapproché le cet endroit sur le territoire canadien
où nous pourrions faire nos affaires si les Américains
refusent le nous permettre le transbordement des
cargaisons canadiennes à W rangel.

Des gens connaissant bien la côte m'ont dit que
les petits bateaux destinés à la navigation des
rivières pouvaient naviguer sans encombre du fort
Simpson à la rivière Stikine 999 jours sur 1000. Tout
ce qu'il faut c'est une bonne carte de la côte, et le
chenal tout entier du fort Simpson à l'embouchure
de la rivière Stikine est aussi abrité et même plus
que le golfe de Géorgie entre Seattle et Vancouver
ou entre Seattle et Victoria. Donc, si les Améri-
cains veulent adopter une politique agressive relati-
veinent à leurs règlements douaniers à Wrangel,
la difficulté peut être facilement surmontée, d'abord
en opérant le transbordement de nos marchandises
à un point sur le territoire canadien près du fort
Simpson, et en deuxième lieu en construisant une
route entièrement canadienne à partir du bias de
mer Alice (Alice Anrn) où autre endroit convenable
le long de la côte canadienne. En agissant ainsi
nous établissons une autre ville canadienne où nos
cultivateurs et nos marchands pourraient faire
leurs affaires au lieu dle contribuer à augmenter
la prospérité d'une ville américaine.

La dernière objection que j'ai entendue faire
contre ce contrat, c'est que le gouvernement aurait
dû construire le chemin lui.même. Je déclare que
si le gouvernement avait entrepris (le construire ce
chemin j'aurais été contre lui. Non seulement cela,·
mais j'ose dire que nies honorables amis de l'oppo-

sition auraient attaqué avec encore plus de vigueur
une mesure de cette nature, qu'ils ne le font pour
cette subvention en terres. A quoi équivaut ce
subside? Calculez le nombre d'acres de magni-
fiques terres cultivables accordées au chemin de fer
de Régina et du lac Long et vous allez constater
qu'il a été accordé à cette cor.pagnie dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest une étendue de terres d'a
peine 100,000 acres moins considérable que h% sub-
vention accordée au chemin du Yukon. Et cepen-
dant, l'expérience a démontré que ces magnifiques
terres accordées ad chemin <le fer (le Régina et lu
lac Long, ainsi qu'au chemin de fer de Calgary et
Edmonton n'ont pas répondu aux espérances des
concessionnaires ; et je ne crains pas de dire que
l'expérience prouvera aux entrepreneurs qui ont
accepté ce subside en terres dans le distiiet du
Ynkon que leurs espérances sous ce rapport ne se
réaliseront pas.

Maintenant que nous avons passé en revue les
objections présentées contre ce contrat, voyons
quels en sont les désavantages. Je viens de faire
remarquer l'importance qu'il y a d'avoir une route
essentiellement canadienne, ut j'insiste de nouveau
auprès de l'honorable premier ministre et de ses
collègues pour bien leur faire comprendre qu'il ne
faut pas attendre ni dix ans ni un an pour cons-
truire ce chemin, mais qu'il faut immédiatement
ouvrir une voie de communication du canal le
Portland à Glenora, d'abord en établissant un che-
min de voiture ou ii wagon et plus tard en cons-
truisant un chemin <le fer. J'ose dire que si l'ho-
norable premier ministre suit cette ligne de con-
duite, non seulement tous les partis en cette
Chambre, mais le pays tout entier approuvera sa
conduite. Qu'il nous donne une route essentielle-
ment canadienne qui, si elle n'est pas terminée à la
fin de la saison actuelle du moins le sera pour le
commerce de la saison prochaine.

Un autre avantage de ce contrat c'est qu'il exige
que le chemin de fer soit terminé immédiatement.
Comme ce point a été amplement discuté par
d'autres orateurs, je ne m'arrêterai pas à signaler
les avantages qui devront résulter pour le mar-
-hand, le fabricant et le mineur canadien, <le pou-
voir pénétrer dans cette région à si brève échéance
par un chemin situé en entier sur le territoire
canadien.

Le système <les blocs alterrants accordés à la
compagnie a été condamnée; niais pour chaque
bloc qui enrichira la compagnie, le bloc voisin
enrichira la nation. Voilà, je regrette de le dire,
la politique que nous avons eu à défendre contre
les attaques des honorables membres de la drite,
relativement au Nord-Ouest, alors qu'ils préten-
daient que l'ouverture d'un bloc à la colonisation
allait donner de la valeur au bloc voisin, Le
même argument s'applique à ces terrains miniers.
Qu'on les exploite sur un bloc, et le gouvernement
pourra réaliser beaucoup d'avantages du bloc voisin.
Les mineurs ne seront que trop heureux de payer au
gouvernement un fort montant ou un droit régalien
élevé pour avoir l'avantage de les exploiter.

Un autre avantage que je vois dans, le contrat
c'est que les claims des mineurs se trouvent protégés;
et c'est avec le plus grand plaisir que j'ai entendu
l'honorable chef de 1 opposition demander à ce que
le droit régalien que l'on perçoit de chaque mineur
libre soit réduit, parce que je crois qu'un droit réga-
lien de dix par cent est excessif. Je ne crois pas
non plus que le gouvernement soit jamais capable
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(le percevoir ce droit de 10 pour 100 des mineurs sera entre les mains d'entrepreneurs canadiens,
libres ; il sera absolument impossible de savoir à l'argent qui sera dépensé pour la construction du
quoi s'en tenir, et les mineurs emploieront la fiande chemin de fer, ira aux négociants et aux travail-
et tous les moyens à leur disposition pour éviter (le leurs canadiens ; tandis que si l'entreprise eut
payer ce droit. A mon avis, il serait préfé. passé aux mains d'étrangers, il y a tout lieu de
rable d'exiger pour les claims un prix plus élevé, croire que la masse (le cet argent serait tombée
sous forme d'achat ou (le rentes, car l'histoire (le dans la cassette (les étrangers. Je prétends (lone
l'insdustrie niinière prouve qu'il est presque impos- que le pays bénéticiera tant de la construction que
sible (le percevoir le droit régalien, surtout s'il est le l'exploitation de ce chemin.
démesurément élevé. Je suggère (loue respectueu- Je 'dois bien, toutefois, l'avouer, Quand on voy-
sement au gouvernement l'abaisser d'une manière age à travers le pays et qu'ou écoute ce qui se dlit
notable le chiffre lu droit régalien imposé au mineur. au sujet le cette question, on entend force censures

Il est à mon avis, une autre clause fort avanta- dirigées coutre la transaction faite par ce gouver-
gense dans ce contrat. La navigation de la rivière nement, cependant, quand on réduit ces discours à
Stikine jusqu'à Glenora sera toujours libre et leur plus simple expression, tont ce résume à ceci :
ouverte à tous les vaisseaux, soit (lu Canadai soit c'est que les honorables députés qui ont critiqué le
des Etats-Unis, soit <le la Grande Bretagne, et par gouvernement en pleine Chambre n'ont jamais lIr
conséquent, la compagnie ne saurait avoir le nièno. le contrat, chose, du reste, qu'ils ont eux-mêmes
pole le ces eaux. Elle aura la haute-mtain sur le admise. Cela, en dernière analyse, revient à dire
chemin <le fer, mais le chemin de roulage sera que ces messieurs se sont laissé hlouir par les
toujours ouvert, et ne »sera pas soumis à l'empire en-têtes les articles (le journaux. Cela se résume
<le la compagnie. Toutes les compagnies qui le aussi à dire que certaines personnes ont vu dans
voudrontt pourront faire passer des diligences sur 1'appui prêté au projet du gouvernement par moh
cette route, et combien le temps une diligence cher vieil ami, le leader de l'opposition, l'occasion
mnettra-t-elle à parcourir les 150 milles? Personne de le guillotiner, politiquement parlant. Je ne
n'a oublié les anciennes routes <le diligences le long désire nullement voir tomber dans le panier la tête
<le la frontière de l'Ontario, alors que les voyageurs <le mon vénérable vieux chef, ni dans l'arène poli-
estimaient avoir fait une bonne journée quand ils tique ni dans aucune autre arène. J'espère, au
avaient fait 50 milles. Ce chemin de roultge sera contraire, que ses jours précieux nous seront long-
toujours ouvert, et cela obligera la compagnie à temps encore épargnés, afin qu'il continueà déployer
maintenir son tarif aussi has que possible. aux yeux de la Cha mbre et du pays cette force intel-

En outre, sur les rivières Hootaliiiqua, Lewes et lectuelle et cette vigueur physique-dont il a donné
autres cours deai <le ce pays la navigation sera tant de preuve, cette session-ci. Et s'il faut qu'il
toujours libre. Il y a encore d'autres routes don- tombe, j'espère qu'il ne succombera pas à un lâche
nant accès au pays, celles <le Skaguay, <le Dyea et guet-aper.s.
de la Vallée <le Taku, qui toutes seront ouvertes
aux diligences ou aux compagnies le transport. M. LANDERKIN : Oh ! ces gens-lià ne recule-
Sans aucun doute, ceux qui voudront se rendre raient pas devant un attentat.
dains ce pays auront d'amples moyens <le le faire
sans voyager par le chemin de fer, si la compagnie M. HUGHES : Il est toujours facile d'être sage
tente jamais d'imposer les taux exorbitants ou après cou. L'entrep-ise navait pas plutôt été
sentant le monopole. Il y a une autre clause du accordée à Mackenzie et Maîsu qu'aussitôt surgi-
contrat stipulant que le tarif dlu chemin de fer sera reiit <le tous côtés nue foule de compagnies se pré-
soumis à l'autorité et au contrôle du comité des tendant es état d'exécuter les travaux d'une façon
chemins de fer du Conseil privé, stipulation qui plus avantageuse à l'Etat. Cela me renet en usé-
sera fort avantageuse. moire la conduite de certains libéraux à l'époque

Une autre disposition du contrat qui lie donne le la construction du chemin <le fer Canadies lu
grande satisfaction est celle-ci : les entrepreneurs Pacifique, lorsque le pays vit éclore tant de coin-
sont toits deux catadiens de naissanrce. pagnies éphé ères. ous vous en souvenez, sans

Une VOIX : Où deineurent-ils?

M. HUGHES: L'un d'eux réside à Victoria-
nord pendant la saison <l'été. L'autre est un enfant
du comté de Halton, résidant à .Montréal. Ce sont
deux enfants lu pays, qui, après d'humbles débuts
dans la vie, ont réussi, à force de courage et
d'énergie, à se faire un non, non seulement au
Ca, ada mais dans le monde entier. L'estime dont
ils jouissent auprès des chefs, soit du parti cotiser-
vateur soit du parti libéral, ou de tout autre
groupe politique ait Canada, constitue une garantie
sutfisante que s'ils se chargent de cette entreprise,
ils l'exécuteront fidèlement. Je suis heureux de voir
que l'on ait donné l'entreprise de ce chemin à
nessieurs Mackenzie et Mann qui emploieront à ces
travaux les enfants du sol, au lieu d'employer des
Chinois ; car par le passé, ils ont toujours eu pour
principe de donner aux ouvriers et aux négociants
canadiens tout l'ouvrage et le commerce, qu'ils ont
pu leur procurer. Par le fait que cette entreprise

M. HUGHES.

doute, M. l'Orateur, et je me rappelle parfaitement
qu'il surgit par tout le pays une légion de compa-
gnies que je qualifie d'éphémères. pour éviter l'ap-
pellation d'apocryphes, remplissant les colonnes des
journaux libéraux de leurs protestations indignées
contre le gouvernement <lu jour, lui reprochant
d'avoir accordé cette entreprise à des conditions
bien plus onéreuses que celles qu'il aurait pu obte-
nir d'elles-mêmes. On le sait, c'est toujours là le
cri du désappointement, et par conséquent je suis
porté à mie défier beaucoup de la clameur qui se fait
entendre si souvent à l'heure actuelle.

Mackenzie et Mann courent de grands risques èn
se chargeant de cette entreprise. Ils ont à faire un
depôt d'argent au crédit dit gouvernement, au lieh
d'en recevoir de ce dernier. Le pays n'aura pas un
sois à payer. Au contraire, Mackerizie et Marn
s'exposent à perdre, d'abord, les $250,000 qu'ils
ont déposés au crédit du gouvernement. J'espère
que même s'ils ne réussissent pas à exécuter le
contrit à la lettre, ils ne perdront pas les $250,00
en question, car les retards que la Chambre leur' a
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fait subir ont déjà été une cause le perte de temps
pour eux. Ils vont constater à leurs dépens que
l'entreprise est beaucoup plus dispendieuse qu'ils
ne l'ont cru tout d'abord. Les mineurs sont payés
quinze à seize dollars par jour pour pelleter le
sable. Un journalier ira-t-il pelleter le sable à un
ou deux dollars par jour quand il peut en gagner
quinze ou seize en ramassant le sable des clains ?
Les entrepreneurs verront quand il s'agira d'en-
gager les travailleurs, que les salaires seront encore
plus élevés que ceux payés pour les excavations
dans le roc qu'ils entreprirent jadis dans les mon.
tagnes Rocheuses. Ce (lui ajoutera encore aux
dépenses de l'entreprise est la célérité avec laquelle
il faudra pousser les travaux.

Un autre point (lue presque tous les orateurs pré-
cédents ont omis de mentionner, dans leurs critiques
du bill en discussion, est celui-ci: le coût de cons-
truction et d'équipement les navires, celui (les
travaux nécessaires pour rendre les cours l'eau
navigables, et celui de l'établissement d'un chemin
deroulage, de Cenora au lac Teslin. Voilà autant
de travaux qui ajouteront énormément au coût des
travaux entrepris par ces messieurs.

Le plus grand risque, toutefois, qu'ils aient à
courir, est encore celui-ci. On a déjà établi qu'au
cours de l'été il y aurait 100,000 personnes dans ce
pays. Que fera là cette foule énorme? -l'observe que
M. Ogilvie, dans sa conférence, dit que les mineurs
avaient déjà pris et jalonné tous les claiis <le la
vallée Bonanza, une semaine après sa découverte,
il y a une année passée, et que ceux de la crique
Eldorado furent tous pris et fixés cinq jours après
sa découverte. Voilà les deux centres qui ont
rendu le pays célèbre pour sa richesse minière. Les
claims <le l'une <le ces vallées ont été pris en une
semaine, et ceux de la seconde en cinq jours, lorsqu'il
y avait dans toute la contrée à peu près mille
honmes. Au premier juin, il y aura là, 100,000
personnes, au dire de personnes qui font autorité.
Que fera là tout ce monde ?

Ils peuvent se réunir en groupes de cinq et choi-
sir les claims, en suivant les rivières et les vallées,
et, je ne crains pas le le lire, il ne restera plus un
seul mille le terrain censé minier qui n'aura pas
déjà été pris, lorsque Mackenzie et Mann seront
en mesure de choisir leurs terrains. Que restera-
t-il aux entrepreneurs ? Il ne leur restera plus q e
les roches de quartz. On se rappelle encore la

grande excitation que souleva, il y a quelques
années, dans la province de Québec la découverte
de quelques pépites d'or dans le gravier ai pied
de l'un des rapides le la rivière Chaudière. Il
s'éleva sur-le-champ une grande clameur, que
toute la contrée environnante était riche en or.
Or, l'on constata plus tard que cet or provenait des
roches de quartz fort peu riches, situées dans les
montagnes. La même chose se répétera sans doute
au Klondike. Indubitablement, la désagrégation
qui s'opère dans les régions glaciales est pluq grande
que dans celles où les eaux au printemps s'écoulent
sans obstacles vers la mer. D TDans une contrée
comme le Klondike où les roches aurifères descen-
dent sous la poussée des glaces, la désagrégation
par l'action de l'eau est beaucouap plus forte qu'elle
ne le serait dans les latitudes du sud, car, on.le
sait, tous les cours d'eau gagnant le nord inondënt
les contrées inférieures et n'ont pas de Ïlébouché
aussi libre qu'en ont les cours d'eau coulant au sud.
J'ose le prédire, les choses se passeront ainsi dans
le pays du Yukon, et l'on trouvera fort peu de con-

trées aussi riches que les criques Eldorado et
Bonanza. Après avoir pris connaissance <lu con-
trat, j'ai <lit à Mackenzie et Mann qu'ils s'étaient
mis la corde au cou, et qu'ils couraient -un trop
grand risque, car les claims seront pris longtemps
avant qu'ils aient eu l'occasion <le choisir des ter-
rains riches et rémunérateurs-

L'histoire les courses à l'or nous est familière,
celle <le l'Afrique-sud comme celles du Nevada, de
la Californie, de la Colombie anglaise et de l'Aus-
tralie. De la ville <le Melbourne seule il est sorti,
il y a un an ou deux, plus <le 75,000 personnes cou-
rant après l'or <1u district de Coolgardie, en Aus-
tralie. Combien en est-il, sur ce nomabre, qui aient
fait de riches découvertes ? Pas titi sur cinq mille,
et la course à l'or était aussi effrénée alors qnelle
l'est aujourd'hui au Klondike. L'histoire, je
l'affirme, va se répéter au Yukon. Je veux bien
espérer que tous nous reviendront millionnaires;
mais il est inutile <le fermer les yeux à la lumière
des faits. L'histoire le ces découvertes d'or, dans
le monde entier, se répète de siècle en siècle. La
course à l'or, en Australie, en Californie, en Colom -
bié anglaise et au Nevada, ne fait que se répéter au
pays du Yukon.

En terminant, j'exprimerai l'espoir que le gou-
vernenent va s'occuper sans retard de l'établisse-
ment de chemins pour faciliter le transport. Les
traités nous assurent le droit <le transporter les
marchandises sur les rivières de ce pays ; mais
nous n'avons pasle droit d'y transporter de troupes
armées. Ces troupes doivent passer par le terri-
toire canadiena pour se rendre au Klondike. J'ap-
pelle l'attention du gouvernement sur la nécessité
de s'occuper sans retard de la chose et d'ouvrir, au
moins, un chemin (le roulage, sinon une voie ferrée,
d'un port de mer canadien jusqu'au lac Teslin ou
au cœur du district <li Yukon.

Je prendrai la liberté d'offrir quelques conseils
au gouvernement. Il devrait amender les lois
minières du pays de façon à les mettre sur un pied
d'égalité avec celles des autres pays d'où nous
viennent les mineurs. Ces mineurs des Etats- Unis
viennent sur le territoire canadien et s'y trouvent
sur un pied d'égalité avec les mineurs canadiens.

Est-ce là ce Cqui se passe lorsque nos mineurs
vont soit au Colorado, soit au Montana, soit au
Nevada ou même dans le territoire de Washing-
ton ? Pas le moins .du monde, nos mineurs se
trouvent, une fois rendus là, en présence d'une lQi
des aubains, et il leur faut devenir citoyens améri-
cains ou déclarer leur intention de le devenir, avant
de pouvoir extraire le la terre même un dollar
valant de métal. J'appelle respectueusement l'at-
tention du gouvernement sur l'importance d'étu-
dier cet aspect de la question, non pas dans ses
relationis avec le contrat à l'étude, nais'avec laloi
minière du pays, et d'exiger des mineurs qui
viennent ici quelque assurance que le pays bénéfi-
ciera de leur séjour chez nous.

Coimnnnt ! M. l'Orateur, :le premier individu
venu, Chinois, Japonais, Yankee ou toute autre
nationalité peut venir au Klondike, y choisir son
claim, pelleter la terre pendant quelques semaines,
puis quitter le pays avec cinq ou dix -millions, et
tout l'avantage que nous aurons retiré de son pas-
sage. au, pays se résumera à cinquante ou cent
dollars. Je prétends donc que la' loi- minière doit
être amendée, de façon à ce que tout individu arri-
vant ara pays se trouveien présence d'une l-gisla
tion semblable à celle qpi accueille nos mineur
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quand ils vont aux Etats-Unis. C'est simple construction du cheminl de fer canadien du Paci-
justice, et nulle nation ne saurait se plaindre (le ce fique, nous avons vu les discours des députés de
traitement. Je suis convaineu que tout le Canada l'opposition (le l'époque devenir entre les mains de
et la iranîde-Bretagne appuieraient le gouverne- nos voisins des Etats- Unis les instruments (le pro-
ment, s'il prenait une semblable décision. pagande, pour engager les immigrants de la Grande-

Il est tun autre point du discours du chef de Bretagne et <lu continent européen à s'établir aux
l'opposition (sir Charles Tupper) que j'ai entendu Etats-Unis, de préférence au Canada. Je pourrais
avec plaisir : c'est que l'administration de la comn- multiplier ces exemples, si je le voulais.
pagniie sera toute britannique. En entendant mon ! Chaque fois qu'une goélette yankee, était cap-
chef signaler la chose. j'ai compris que les deux I turée en flagrant délit (le vol <le poissons, sur le
entrepreneurs canadiens qui ont la haute nain sur littoral de l'Atlantique, l'opposition recourait à sa
la charte, et avec lesquels le gouN erneinent traite, tactique habituelle : Au lieu, d'appuyer le gouver-
accepteraient cet état de choses, que cette condi- nement dans l'application <le la loi, elle soulevait
cLion soit inscrite, oui o<u non, à la charte, peu im- les objections les'plus futiles qu'il fût possible de
porte, elle sera observée, et je suis convaincu qlu'ils trouver. Je prie respectueusement le parti libéral.
n'hésiteraient nullement à accepter ce conseil, ainsi conservateur de ne pas marcher sur les traces de
que toutes les autres recommandations du chef le nos prédécesseurs dans l'opposition, et de ne pas
l'opposition. s'abaisser à leur niveau, en adoptant la tactique le

Le débat, je l'espère, ne se prolongera pas. Sans ces messieurs, qui sont aujourd'hui à la tête lu
doute, il est toujours au pouvoir du parti de la gouvernement <le la nation ; mes remarques, toute-
gauche, comme (le toute opposition, le prolonger fois, ne s'appliquent pas à tons ceux qui formaient
le débat. Les annales <le la Clîambre contiennent alors partie le l'opposition et siègent aujourd'hui
plusieui s exemples le débats prolonges par l'oppo- à la droite, car il se trouvait parmi eux d'honorables
sition dans le passé, non pas toutefois au cours <lu exceptions.
présent parlement. Je l'afiirme ici, après mûre
réflexion, la conduite du parti actuellement au M. CASORAIN: Si j'étais adversaire plus
pouvoir, alors qu'il était dans l'opposition, faisant acharné du cabinet actuel que je ne le suis, et si
une lutte factieuse contre toutes les mesures justes j'étais moins lié avec mon honorable ami (M.
et avantageuses présentées par le gouvernement de Hughes) je souhaiterais probablement qu'il passât
l'époque. cette conduite, dis-je, contribua plus que à la droite ; il causerait tant. d'ennuis au gouverne-
tout le reste à l'empêcher d'arriver au pouvoir. ment que celui-ci serait bien aisedes'en débarrasser.

Les honorables députés seraient bien restés dans Lorsque j'ai entendu (lire que mon honorable ami
l'opposition jusqu'au jour de la résurrection, et allait prêter son appui au gouvernement sur cette
encore est.il douteux qu'ils fussent arrivés au i question, j'ai pensé qu'il avait quelques graves
pouvoir même ce jour-là s'ils n'avaient trouvé la raisons (le se séparer de ses amuis, sur une aussi
politique toute négative suivie p)ar notre propre importante iesutre. J'ai suivi fort attentivement
parti, un auxi faire précieux (ui a plus contribué sont discours et les arguments dont il l'a étayé, et
que tout le reste à leur succès. Par conséquent, à je dlois dire que je n'y ai vu aucune de ces graves
titre le libéral-conservateur, et <le partisan con- raisons lui auraient dû le déterminer à adopter la
vaincu du système politique <le sir John-A. ligne de conduite qu'il a jugé à propos <le prendre
Macdonald, j'espère qu'on tte fera pas d'opposition en présence (le la Chambre.
factieuse aux mesures qui, toutes censurables L'autre jouir, j'ai suivi avec beaucoup d'intérêt
qu'elles puissent être dans leurs détails, tendent, le discours prononcé par le ministre de l'Intérieur.
dans leur ensemble, à favoriser les plus chers inté- Son discours a été très intéressant du commence-
rèts du Canada, et sont aussi bien élaborées qu'il trient à lIt fin, et nombre <le députés <le la gauche,
est raisonnable <le l'attendre (le l'administration, si je ne mue trompe, ont admiré l'éloquence de
en pareilles circonstances. Les mnembres du parti l'honorable ministre et l'exposé de sa thèse.. Il
libéral-conservateur de la Chambre, je l'espère avait fort bien préparé son dossier et sa plaidoirie
donc, tie marcheront pas sur les pas <le l'ancien a été fort habile. Mais que le ministre mue per-
parti de la gauche en faisant une opposition fac- mettre de lui dire, il a passé sous silence les points
tieuse à toutes les mesures présentées par le essentiels (le sa thèse ; il n'a pas réfuté les princi-
gouvernement. Parmi les souvenirs d'une époque pales objections soulevées contre le hill par nies
de ma vie, bien antérieure à mon entrée en parle- honorables collègues <le la gauche.
ment, je ne puis oublier le sentiment d'indignation Il nous a parlé longuement du ntajor Walsh, il
qui s'emparait de moi, contre l'attitude prise par s'est étendu sur les détails de son propre voyage à
l'oppositiqu de ce temps-là,. car, je dois l'avouer, travers le pays en question; il a entassé les argu-
tout ce qui concerne la protection des plus chers' mnents pour prouver que sa route est la meilleure,
intérêts diti pays a toujours fait vibrer une corde en égard aux circonstances, chose admise presque
sensible chez moi. Voyez, par exemple, l'affaire de tout le monde; mais lorsqu'il a abordé les prin-
de la rébellion du Nord-Ouest. Quelle attitude cipales objections soulevées par l'opposition contre
l'opposition du temps atrait-elle dû adopter ? l'entreprise, il les a laissées de côté sans leur appor-
L'opposition auraient dû tendre la main au gouver- ter de réponse.
neinent et lui <lire : ' Il y a une rébellion au Nord- Cela me remet en mémoire l'histoire dle l'avocat
-Ouest; ce n'est pas le moment d'en discuter la anglais qui plaidait une cause. Quand il eut pres-
cause; il faut maintenir la loi et l'ordre et sup- que fini sa plaidoirie, son adversaire lui dit: "Vous
primer la rébellion ; nous sommes prêts à vous n'avez pas encore dit un mot <le tel point, qui a
aider." Or, est-ce là la conduite qu'a tenue l'oppo- bien son importance." " J'y arrive à l'instant,"
sition? Non, M. l'Orateur; par sa conduite, en répond-il. Il allait finir sa plaidoirie, lorsque son
cette occasion, si elle n'a pas fourni de secours adversaire lui rappelle le nouveau le point en
matériels à la rébellion, elle lui a, au moins, prêté question. " Oh ! dit-il, j'ai développé cet argu-
son appui moral et plus tard, à l'occasion <le la ment fort au long." Et au bout de quelqules its-
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tants il reprit son siège. Il me semble que la ligne
de conduite de l'honorable ministre ressemble exac-
teient à celle le l'avocat anglais.

Je me permettrai de faire une observation à l'ho-
norable ministre. Il est un point de son discours

ui m'a déplu ; c'est sa facon de traiter le chef de
1 opposition. M. l'Orateur, tous pouvons naturel-
lemen. différer d'opinion sur la manière dont les
honorables députés doivent traiter leurs collègues•
en Chambre.

Je n'ai ni le droit ni l'intention <le sermonner
mon honorable ami. Mais, M. l'Orateur, lorsque
je parle du très honoraLle leader de la Chambre,
ou le son fidèle lieutenant, le ministre du Coin-
tmerce, oit du ministre di; la Marine et des Pêche-
ries, je le fais avec toi t le respect et la déférence
dus non seulement à la position élevée qu'ils oceu-
petit et ont occupée al, pays, mais encore à la
différence dâg. citre ces honorables ministres et
moi-même. Voilà tna manière de voir au sujet des
relations à maintenir entre les différents députés
en Chambre. C'est là, toutefois, affaire de goût,
et, comme tout le monde le sait, de gustibutes non
disputandum.

.Faborde maintenant le contrat soumis à la Chant-
bre et le projet de loi qu'on nous demande d'adop-
ter. A mon avis, une des premières questions à
étudier est celle-ci: quelles sont les obligations des
entrepreneurs ? Je ne me propose pas de m'étendre
longuement sur ce sujet, à cette phase du débat,
chose que la Chambre sans doute, sera bien aise
d'apprendre ; toutefois, me sernble-t-il, en présence
d'une question d'aussi grande importance, tous
ceux qui ont étudié les documents et les rapports
relatifs a cette question, ont presque l'impérieux
devoir (le comnmnuniquer leur pensée à la Chambre
et au pays. Quelles sont donc les obligations des
entrepreneurs ? La principale obligation des entre-
pieneutrs, cela va sans dire, est celle stipulée au
premier article du contrat. Ils sont obligés de
construire un chemin de fer, de Gxlenora oie de Tele-
graphi-Creek, ou de la rivièrc à l'Eau-Claire, au lac
Teslin. Ensuite, en vertu de l'article 8, ils sont
tenus le construire un chemin à traineaux, de Gle-
nora au lac Teslin, pendant la présente saison,
avant le 15 avril, si je ne me trompe. Puis, en
vertuduparagraphe 9,ils doiveit fournir desmoyens
le transport par bateaux à vapeur sur le lac Tes-

lin jusqu'à mn point donné sur la rivière Hootalin-
qua. Voilà les obligations que les entrepreneurs
se chargent de remplir, sous l'empire du contrat
dont la Chambre est saisie. Ils sont tenus de faire
un dépôt de $250,000 sur lequel un intérêt de trois
pour cent sera payé. Je désire attirer l'atten-
tion de la Chambre sur un fait qui, si je ne me
trompe, lui a déjà été signalé; c'est qu'en vertu
de l'article 10, la seule garantie qui soit donnée par
ce dépôt de $250,000 est que le chemin de fer sera
construit entre Gilenora, ou Telegraph-Creek, jus-
qu'au pied dIn lac Teslin. Voilà, M. l'Orateur, la
seule obligation qui soit garantie yar le dépôt en
question. Il n'existe aucune garantie pour la cons-
truction du chemin à traîneaux; les entrepreneurs
ne sont pas tenus de fournir de vaisseaux pour faire
le service sur le lac Teslin ou sur la rivière Hoota-
linqua ; et cet article du contrat ne couvre que
l'obligation imposée aux entrepreneurs relative-'
tuent à la construction du chemin de fer. Il existe
quelque divergence d'opinion relativement à ce
qu'il faut entendre par l'achèvement de l'entreprisè,
car l'article 10 dit:

Et lorsque.le dit chemin de fer sera terminé, équipé et
accepté ainsi que spécifié ci-haut, la dite somme ou ga-
rantie sera remise aux entrepreneurs ou à quiconque ils
désigneront; et si la somme est déposée en argent....

Or, si la Chambre se reporte à l'article 1 du con-
trat, elle verra que :

Pourvu aussi que, pour les fins de la saison de 189>, et
pour satisfaire aux prescriptions au présent contrat au
sujet de l'achèvement de la ligne le ou avant le dit pre-
mier septembre, il suffira qu'à cette date ou antérieure-
ment les entrepreneurs aient posé les rails de façon à
permettre le fonctionnement régulier et efficace du che-
min de fer, bien qu'il ne -oit pas complètement terminé.

Doit-on entendre par là que le dépôt en question
sera remis aux entrepreneurs lorsque le chemin sera
bâti (le façon à en permettre l'exploitation régu-
lière et efficace, bien que la voie elle-même ne soit
pas encore complètement terminée ?

Ce point est important à examiner, si l'on consi-
dère l'époque à laquelle ces entrepreneurs auront le
droit d'obtenir la propriété pure et simple <le la sub-
vention en terre que leur accorde le contrat. Il est
important aussi de connaîtt e ce que l'exécution <le
ces obligations va coûter aux entrepreneurs. Mon
honorable amui a dit et d'autres ont prétendu avant
lui que les entrepreneurs s'exposaient à de grands
risques et allaient être obligés <le dépenser (les
sommes énormes. S'il en est ainsi, cela constitue
un élément important du contrat.

Mais prenons par exemple la première obligation,
celle qu'ils seront obligés (le remplir dès le début,
la construction d'un chemin à traineau entre Tele-
grapl-Creek et le lac Teslin. La construction de
ce chemin ne coûtera pas bien cher, et de plus elle
sera nécessaire aux entrepreneurs eux-mêmes, et
n'est-il pas plus que probable, quils se rembourse-
ront le toutes les dépenses qu'ils auront pu faire,
en prélevant un droit le péage queleonque sur les
mineurs qui prendront cettb route pour se rendre
aie Klondike ? Je ne prétends pas dire qu'on leur
permettra d'imposer un droit de péage, de cons-
truire des barrières et de refuser le passage à ceux
qui refuseront de payer ; mais ils auront cent autres
moyens de se rembourser en grande partie des dé-
penses qu'aura occasioninéts la construétion de ce
chemin à traîneau.

Passons maintenant an chemin le fer qui doit
être construit entre les deux points que je viens de
mentionner. L'honorable député qui m'a précédé,
l'honorable ministre de l'Agriculture, et plus parti-
culièrement l'honorable député de Toronto-centre,
ont prétendu que ce chemin de fer va coûter énor-
méient cher. 'Mais qu'a-t-on fait jusqu'a présent
pour prouver cela à la Chambre? Quand un avocat
plaide une cause devant un tribunal, ou q u'un hono-
rable membre de cette Chambre soumet un projet
de loi à la considération de ses collègues, il base ses
arguments sur les documents produits. Ces docu-
ments sont déposés sur le bureau de la Chambre et
pour l'information des députés ; ils sont produits
pour que la Chanbre'et tout le pays sachent, par
exemple, dans un cas conmne celui-ci, quel sera le
coût de l'entreprise projetée.

Je repète ce que disait lautre jour l'honorable
chef de e'oppositipn, qi'il est extraordinaire et con-
traire à l'usage de voir un gouvernement déposer
sur le bureau de la Chambre les rapports de ses
propres ingénieurs, ses propres:- fonctionriaires et
<ire: Voici nos téins no-s pièces justifica-
tives, voiciles preuves à l'appui de-nos prétentions;
ces hommes sont compétents; ils sont à.notre emploi
et par conséquent, dignes de confianée, niais ne
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croyez pas un mot dle ce qu'î ils disent, ne vous fiez En terminant, je dirai que pourvu que tous les arrange-
pas aux preuves qui sont mises devant vous, ne ments soient fiaits et que le tracé soit fixé au mois d'avril
croyez pas ces témoins que nous avons fait venir, roceh in, igne r e pan peut tre c mpl tée et misutre
parce que tous se trompent. exploitation au mois die septembre suivant, moyennant

,Jai lit le rapport de M. .Jennings qui a été pro- une dépense de quatre millions de dollars, la partie située
dit : je l'ai ti ae beaucoup d'atentio parc sur la rivière Stikime en aval du passage, y compris le

.ui e j p .ucalit tve be atCtioi pont, coùtant $746,000 de cette somme.
quie je pensats y trouver assez dle renseignements i, i
pour mue guider pendant les queues remarques que Ce rapport est signé par M. lennings qui met sa,

je mîe proposais d'adresser la Chambre et aussi réputation au jeu. Il est fait sur des données qu'il
dans la décisioi i laquelle j'espérais pouvoir arri- a recueillies lui-mme, et je répète que ce locument
ver : mais lorsque j'ai entendu l'honorable déput a eté p r otduit pour renseigner la Chambre, et ce
de Toronto-centre declarer que NI. .enninîgs ne n'est qu'après s être aperçu qu'il contemait assez

pouvait pas avoir donné les chiffres exacts, n'avait darguments pour faire condauner leur projet que
pas pui tenir éomipte de touîtes les cir-constances;nes !nstres ont adopté la ligne de conduite extra-

psuvait pas lire quoe sorte <le cemirn devait être oritnaire <le déclarer que les rens-eignements qu'il
construit, ni la nature du pays qu'il traverserait, contient sont erronnés, qu'il ne faut rien croire de ce
j'en suis venu ît la conclusion que ce M. Jetiniiigs que dlit ce fccetion$naire,
que le gouvernement eimploie doit être un fou. Que Ce chemm de fer qui doit conter $4,000,000
dit-il, ls le coimnencemeîcnt de son rapport, en daprès les preuves fournies par le gouvernement
s'dressut aituministr <le l'Intérieur' : lui-iimeme, sera naturellement lit propriété des entre-

preneurs, et ceci nous amène à demander quels
Monsieur, conformémnt au désir que vous avez expri... seront les avantages que les entrepreneurs retireront

nié d'avoir un rapport intérimaire relativement à l'explo- de ce contrat. La simple lecture de ce contrat fait
ration que j'ai faite de la contrée pour la construction voir que la propriété clu chemin ne sera pis le seul
<'une grande route ou d'eu cheti de fer entreeurn avantage des entrepreneurs. L'honorable député
et le lac 'Ieslin j'ai l'hionnueur d'exposer les faits suivants: de iit. Hughes ) enrpenus p*iirtbeî c;pue

de Victoria-nîord (M. Hughes) a prétendu que

Ainsi, bien qu'il ait été, conme il le dit lui-même, beaucoup le députés le l'opposition n'avaient pas lu

eunvoyé sur les lieux dans le but exprès d'examiner le contrat. Il s'iuaginait sans doute s'adresser aux

comment ce chemin pourrait être construîit, quelles honorables députes dle la droite, car tous les orateurs

étaient les difficultés qu'offrait le terrain, ce que de la gauche se sont montres parfaitement au

coûterait le chemin, nous ne devons pas nous en courant de chaque clause du contrat et de chaque
rapporter à ce qu'il dlit. article du bill.

Je n'ai pas l'honneur dle connaitre personnelle- Quels sont les pouvoirs accordes aux entrepre-
ment M. leniings, on rions a dit, les deux côtés ieurs Par l'article deux on voit qu'il leur en est
de lu iambre, qu'il était un ingénieur très capable, accordé beaucoup, entre autres les suivants:

qu'on peut s'en rapporter â lui entièrement ; c'est Tous les pouvoirs de construire et d'exploiter le chemin
our cela que le ministre de l'Inctérieur l'a choisi de fer susmentionné ainsi qu'un prolongement d'icelui

P l .. vers le nord jusquàa la ville de Dawson ou les environs et
pour aule- visiter le pays et faire uii rapport, et «n prolongement vers le sud jusqu'à un point dans la
c'est ce rapport qui nous est soumis pour nous Colombie anglaise devant être désigné par le gouverne-
renseigner et nous mettre en état die discuter l ment et susceptible de devenir un port océanique, aussi

. .une ligne d schemm deoferdepuis les eaux dubras de Lynn,
question d'une manière intelligente. (Lyn Capnad .usqu'à Port-Selkirk ou aux environs par

M. Jeniings tn'est pas resté là-bas aussi peu de voie du Pasde ChilkaLt, aussi embranchements de chemin
temps qu'on le dlit. Il est arrivé à G(lenora et de fer de tout point quelconque sur le chemin de fer de
Tele a h-Creek le 25 eptewbre avec une é<quip liccompagnie jusqu'à toute propriété quelconque appar-

gt P , P ,vec 1 P tenant à la compagnie, aussi des voies ferrées entre toutes
assez nombreuse i laquelle il a partagé l'ouvrage, eaux navigables et toute propriété appartenant à la com-
pour perdre le moins de temps possible, et ces gens pagnie. Pourvu que le pouvoir de construire ladite ligne
ont parcouru tout le pays, en suivant les diff'éretes à partir du bras de Lynn jusqu'à Port-Selkirk, et les dits

a , embranchements et les dites lignes à partir des eauxroutes. Mais c'est M. Jennings lui-même qui a navigables ne soient pas exercé sans le consentement du
exploré le tracé dhic chemin qui doit être construit Gouverneur général en conseil.
entre ces deux points ; il y est resté du 25 septembre le dit acte constitutif devra aussi conférer à la compa-

- gnie plein pouvoir de construire et d'acquérir et d'ex-au 1.> octobre et il est revenu par le même chemin. ploi er par d'autres moyens des docks, quais et lignes de
Si ce rapport n'a aucune valeur, on n'aurait pas navires à vapeur et autres, reliés à ses e -em'ns de fer et

dû le mettre sur le bureau de la Chambre ; s'il ne à ses propriétés aussi des lignes télégraphiques et télé-
contient pas de renseignements exacts auxquels on phoniques, aussi d'explo-<er des mines et des hauts-four-

neaux, ainsi que les autres pouvoirs nécessaires à l'ex-
puisse se fier, le gouvernement a mal fait de le pro- ploitation et à la direction efficaces de toutes les affaires
dacire, puisquci'ei le produisant, il trompe la Clhamî- ayant rapport à, et résultant du développement et de la

mise en valeur des terres (devant être concédée. par lele et e pays. gouvernement, tel que pourvu ci-après) et des minéraux
Mais en le lisant attentivement on voit qu'il est y contenus, y compris le pouvoir d'émettre des obliga-

fait avec le plus grand soin ; M. Jennings entre tions de concessions de terre garanties par l'entreprise de
dans tous les détails; il a parcouru tout le tracé la compagnie.
pour s'enquérir le la possibilité d'y construire ii Pour compléter cette liste on n'a qu'à lire les
chemin de fer et se faire une idée de ce qu'il coûte- articles 13 et 14 du bill qui accorde encore beau-
rait. L'honorable député de Toronto-centre (M. coup plus le pouvoirs àla compagnie, de sorte qu'il
Bertra) a prétendu( que M. Jennings n'a donné que n'y a pas de pouvoirs concernant les opérations
les prix d'un chemin de fer ordinaire. Ce n'est pas minières ou autres, ou le transport par la vapeur,
ce que lit M. Jenniicrs et je demande aux hono- l'é'lectricité, par terre ou par eau, qui ne lui soient
rables députés de consulter les pages 25, 26 et 27 du pas conférés, par le contrat et le bill.
rapport. Non seulement 2M. Jennîings donne le J'ai lit ce que devra coûter ce chemin en nie
coût général li chemin, <nais il entre dans des basant sur les renseignements fournis pat- ceux qui
détails techniques eténunière tout ce qui entre dans ont été envoyés sur les lieux ; je dirai un mot mnain-
lut construction d'un chemin de fer et il conclut ainsi: tenant de l'article du bill qui autorise les entrepre-

M. CasnrmAî1x.

6,5 9 660



661 LIS I?ÉVRIER 1898] 662
neurs à prélever certaines sommes en donnant
comme garanties des obligations qu'ils ont le pou-
voir d'émettre. Le capital-actions de Ja compagnie
sera de $10,000,000 ; et si on consulte les articles 17
et 18 du bill, on voit qu'ils donnent à la compagnie
tous les droits ordinaire d'hypothéquer le chemin,
d'émettre des obligations et de se procurer de l'ar-
gent. Je ne suis pas, il est vrai, un homme d'af-
faires, mais je demande aux hommes l'affaires si
ces entrepreneurs ne peuvent pas aller sur le mar-
ché anglais et se procurer assez d'argent pour orga-
niser la compagnie tout en n'y mettant que très
peu de leurs propres fonds, et en exécutant les
travaux presqu'entièrenent avec des capitaux
étrangers. Et ce n'est pas tout. On a déja dit, et
je répète que ce chemin sera, dès le commencement,
une affaire rémunératice. J'ai ici les chiffres que
l'honorable député de Westminster (M. Morrison)
nous a fourni l'autre soir lorsque le bill nous a été
soumis. Il nousa déclaré qu'il ya actuellement 3,000
personnes sur les bords du Yukon, que 7,000 sont
en route et que 10,000 autres partiront bientôt. Il
a ajouté que 50,000 autres s'y rendront durant la
prochaine saison. Il calcule (lue cette population
nécessitera au moins 25,000 tonnes de provisions.

Il est allé plus loin et a prétendu que chaque
voyageur aura besoin d'au moins deux tonnes de
bagage, outils, provisions, etc., etc., et si on porte
le nombre des voyageurs à 60,000, à la fin de
la saison, il faudra transporter 120,000 tonnes de
fret. Il calcule aussi qu'il faudrait actuellement
$20,000,000 pour transporter 100,000 tonnes de
marchandises dans le Yukon. Mais s'il faut en
croire les chiffres si intéressants, cités l'autre soir
par l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair), au moins 250,000 personnes se
rendront cette arnée dans le Yukon. Je ne pré-
tends pas que tous attendront l'achèvement du
chemin pour ne rendre là-bas, mais je dis que la
plupart s'y rendront par le chemin a traîneau
appartenant i la compagnie et suivront le tracé du
chemin de fer qu'il soit terminé ou non, <le sorte
que dès cette première saison, les entrepreneurs
réaliseront des profits énormes.

Il est vrai que ce chemin ne sera peut-être pas
permanent et qu'il ne sera peut-être pas toujours un
chemin rémunérateur. Mais d'après les données que
nous possédons quant à l'énorme courant de popu-
lation qui va se diriger vers ce pays, d'ici à quel-
ques années, il est permis d'en conclure que la
compagnie prélèvera assez d'argent des voyageurs
pour payer la construction du chemin de fer.

Des personnages compétents disent que si cette
compagnie avait simplement obtenu le droitde cons-
truire ce chemin ou si le gouvernement avait laissé
savoir publiquement qu'il offrait ce privilège avec,
le monopole, beaucoup de capitalistes auraient
offert de le construire sans aucune subvention en
terre, mais simplement eu vue des bénéfices à reti-
rer du transport des marchandises et des voyageurs.

L'honorable ministre de l'Intérieur s'est efforcé
de nous convaincre que lebill qui nous a été soumis
ne confère pas de monopole. J'appelle l'attention
de la Chambre sur les articles e'et 5 de ce bilI, car
je considère qu'il est impossible de nier que ces.
articles confèrent en monopole aussi exclusif que
tous ceux qui ont Jamais été -ccordés'à des entre-
preneurs ou à une compagnie de chemin de "fer.
L'article 4 dit

Pendant une période de cin années à compter du 1ron
septembre 1898, le parlement n autbrisera la construction

d'aucune ligne de chemin de fer partant du bras de Lynn
(Lynn Canal) ou des environs ou de tout endroit à ou près
la frontière internationale entre le Canada et l'Alaska et
allant dans le district du Yukon, et pendant une période
de cinq années à compter de la dite date il ne sera accordé
d'aide en terre ou en argent à aucune personne ou compa-
guis autre que les entrepreneurs et la compagnie dle
entrepreneurs pour faciliter la construction de pareil
chemin de fer.

Ainsi, pendant cinq ans aucune com agnie ou
indivii o, n'aura l'autorisation de ce parlement de
co'struire une voie ferrée partant du bras de Lyni
ou desenvirons, ni (le la frontière entre l'Alaska et
le Canada. La copagnie possède le droit exclusif
de construire n'importe laquelle des lignes men-
tionnées dans cet article 4, et par conséquent, elle
possède un monopole, sous ce rapport. .le vais
maintenant démontrer, par la lecture de l'article
5 que cela constitue effectivement un véritable mo-
nopole :

Les entrepreneurs et la compagnie des entrepreneurs
auront le droit de recevoir, de préférence à tout autre
personne ou compagnie, pendant dix années à compter
du ler septembre 1898, telle aide ou subventi-n en terre
ou en argent que le gouvernement pourra être autorisé à
donner ou juger à propos de donner pour faciliter la cons-
trtucion d'une ligne de chemin de fer allant de la rivière
Stikine à un port de mer dans la Colombie anglaise,
pourvu que les entrepreneurs ou la compagnie des entre-
preneurs soient disposés à entreprendre la construction
e pareille ligne immédiatement et son achèvement dans

un temps raisonnable sur avis reçu du gouvernement.

D'après cet article aucune aide ne sera accordée
à aucune personne ou compagnie pour construire
un chemin de fer entre la rivière Stikine et un port
de mer si les personnes mentionnées dans le contrat
se déclarent prêtes i le construire elles-mêmes.

Supposons que le chemin de fer soit construit
entre Glenora et le lac Teslin, je demande qui vou-
dra risquer <le l'argent pour relier la vôte 'du Paci-
fique avec ce chemin qui appartient aux entrepre-
neurs ? Qui osera entreprendre la construction d'un
chemin de fer entre l'océan et la rivière Stikine, à
ses propres frais, puisqu'il ne petit obtenir ni aide
ni subvention du parlement?

Toutes les autres routes étant fermées par l'ar-
ticle 4, il est évident que cet article 5 qui donne
une préférence aux entrepreneurs, constitue en leur
faveur un monopole aussi complet que tous ceux
qui ont jamais existé.

La troisième question que je me propose de dis-
cuter est celle-ci : Le gouvernement n'a-t-il pas fait
un marché extravagant et entaché d'impré-
voyance?

Il a été beaucoup question de cette subvention
ený terrains, et sur ce point, je ne parlerai pas
d'après mes co:maissances personnelles, car comme
un grand nombre d'entre nous, je n'ai pas visité ce
pays. Pour déterminer la valeur de ces terrains,
je ne servirai des preuves que le gouvernement a
mises entre les mains de la députation. L'honor-able
ministre de 17ntérieur a cité unextrait du rapport
def. Ogilvie, concernant la richesse, de terrains
dans ces régions, mais il me semble qu'il a omis le
passage le plus important de ce rapport, car à la
page 92, (v. a.) M. O'Gilvie dit:

mPour me servir d'une expression empruntée au langage
desmineursplusieurs deces olaims" battenttout ce qu il
y a dans le monde," et si les indications 'recueillies Jus-
qu'à présent ont quelque valeur, les, claims de ces deux
criques valent 60. à70 millions 'de piastres. En prenant
cette division dans son ensemble, y compris les trois cri-

ens déjàiomées; affiuents de' la crique-1indian, ce quiujm
forme unldistrict de 35 milles.:de lon sur, 25 ou plus de
laget ti l'on peut se fier aux indmces iln , a -plus 'de
centmillions de piastres, qui attendëni les mnineurs dans
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ce district. Personne ne peut garantir ce chiffre, mais sans concéder d'aussi vastes étendues de terrains.les apparences, d'après ce que l'on connaît. indiquent ce
chiffre d'une manière assez concluante. Ce district est Le gouvernement répond quil ne pouvait pas
exceptionnellement riche. Jusqu'à présent, on n'a jamais demaiîder de soumissions, parce que le temps pres-
rien découvert de semblable, dans ce pays: et je pourrais sait et le cas était urgent. Cela n'est pas une ré-dire que dans bien peu d autres pays, il a été fait des p 1 nos obections. Pourquoi y avait-il urgencedécouvertes aussi importantes. bien qu'on ne puisse pspoxîse î n ctiI .
dire si d'autres découvertes aussi riches seront faites, il a la date à laquelle le gouvernement a signé le con-
est tout à fat improbable (ue l'or soit répandu sur une trat ? Parce qu'il avait perdu trop de temps enaussi vaste étendue et nt se trouve en abondance que août, septembre et octobre. Voilà >our noi il adans environ i 140 partie de la superficie totale. Si à . t ,o
eela on ajoute la partie septentrionale de la Colombie eté ensuite obligé de passer ce contrat à la hâte,
anglaise cette superficie totale est presque doublée et sans avoir le temps de demander de soumissions.
l'étendue du Klondike est, comparativement diminuée La responsabilité en retombe sur le gouvernement,d'autant cirtmesrl ovreet

A tout prendre, nous avons de vastes terrains aurifères ce sont ses hésitations et ses attermsoieients qui en
donnant d'excellentes promesses, tout aussi bonnes, à sont cause.
tout événemeut, que celles offertes par aucune autre Une discussion s'est élevée l'autre soit au sujetrégion d'une égale étendue dans aucune partie du monde. des paroles prononcées par lhonorable ministre desLa condition naturelle du pays n'est pas aussi favorable d p
que dans beaucoup d'autres, mais il n'y a pas de doute 1Cheuins de fer et Canaux (M. Blair) en présentant
qe le temps et l'énergie ipoorteront des modifications le bil]. J'ai compris qu'il a dit qut'avant la fin deesirables et que nous en serons recompensés. la dernière session, le gouvernement avait reçu de

Voilà les preuves qui sont devant la Chambre tous côtés (les preuves de la richesse de ce district
voilà le témoiguage (le celui que le gouvernement et était averti le l'énorme courant de population
a envoyé sur les lieux pour recieillir des reuseigne- qjui devait se diriger de ce còté cette année. Comme
iments : et il me semble qu'on peut très bien senî je ne veux pas lui faire dire autre chose que ce qu'il
rapporter à ce témoignage. Certains orateurs (le a dit, je vais citer le texte même de ce passage, tel
la droite ont prétendu que les entrepreneurs n'a- que rapporté à la page 196 (v.a.) des Débaty.
vaient droit quiitux bloCs portant <les numéros imii- La Chambre se le rappellera. sans doute: avant lapairs et que les autres appartenaient au gouvernei- clôture de la session dernière, il s'était accumulé une
ment et que les prospecteurs peuvent aller dans le rasse de preuves touchant l'immensité des découvertes
pays, se choisir 'les caims et les arqjuérir ou les d'or dans lat contrée du Yukon, et des mineurs revenant'dle ce loitan pays, nous avaient fait les récitslesplus fan-ftisant enregistrer et en se conformant aux règle- tastiques sur la richesse de ses gisements miniers. Pourments miniers. tous ceux qui s'intéressent aux affaires publiques, il était

A ce propos, je signalerai le fait que pour faire donc impossible de ne pas comprendre qu'il allait surgir
inscrire ces claims, il faut (liees mners so t de très graves questions relativement à ces découvertes

. foit d'or. Donc, après la clôture de la session et dès qu'il futau nomubre d'au moins cinq, et se trouvent à au possible au gouvernement de se préoccuperde laquestion,
inoins 100 milles le la résidence du receveur des il vit, non pas seulement une question, mais une foule de
inscriptions uonné par le gouverniemuent, de sorte problèmes de la plus haute importance réclamer son
que s'ils se trouvent à 90 ou 95 milles du receveur i
il leur faut faire tout ce trajet pour faire inscrire Quand cela, Ni. l'Orateur? Dès (ue la session a
leurs claimis. Et je ne crois pas être loin de la été terminée, dit le ministre. Il n'y avait pas
vérité en disant que les entrepreneurs ('nt déjà, ou qu'un problème à résoudre,-celui de maintenir
dlu tîmoins auront très prochainement des p-ospec- l'ordre-mais aussi celui du transport, car quelques
tetîrs dans tout le pays. Ils vont s'emparer de tois lignes plus loin il ajoute
les tertains les plus riches, le plus tôt possible et De toute évidence, il nous fallait doue nous préoouperquant au ilseur isolé, il viendra contiiiellemtient sans retards de ces problèmes de façon à assurer avec le
se heurter aux terrains déjà pris par cette riche et plus d'efficacité possible, la bonne administration, le bien.
puissante compagnie. Voilà q uels sont les avan- être général et la prospérité du pays. En cherchant à se

renseigner mu sujet du ehiffre probable de la populationtages que le contrat assure au entrepreneurs. qui se dérerserait dans ce pays, le gouvernement fut
Quant à leurs obligations elles consistent : it cous- porté à croire que le nombre des aventuriers qui se ren-
truire un chemin à traîneau tqui leur rapportera des draient dans la région du Yukon, cette année serait très

considérable.bénéfices et un court chemin de fer de 150 millesc
qui sera aussi une affaire rémunératrice, parce qu'il Et il ajoute que d'après différents calculs, il se
constitue un monopole. En plus, ils ont le droit île rendrait nu pays du Yukon, ce printemps, 50,000
construire d'autres chemins tie fer lans le district ou même 250,000 personnes. Voici, toutefois, un
du Yukon. Ils ont le droit, s'ils le jugent à propos aveu fait bien involontairement sans doute
de constrire tout un réseau île voies ferrées dans pir le ministre et qui a mis le gouvernemnent dans
tour le pays ; le pays leur appartient, pour ainsi le pétrin : longtemps avant la clôture de la session
dire. Ils out le droit d'extraire et de fondre leur dernière, nous a-t-il (lit, le gouvernement était an
ruinerai et ils seront les propriétaires des plus riches fait des énormes découvertes d'or qui s'étaient
mines d'or de la région. Je imaintietns qu'il n'y a faites, et il savait qu'au cours du printemps il se
aucune proportion entre les obligations qu'ils con- porterait un flot énorme de voyageurs vers ce pays,
tractent et l'énorme cadeau que le gouveriement et, au dire de l'honorable ministre lui-même, c'était
leur fait. le devoir du gouvernement de se préoccuper sans

Plusieurs des orateurs qui m'ont précédé, se sont retard de la solution du problème relatif au trans-
demandés pourquoi le gouvernement n'avait pas port d'un si grand nombre de voyageurs dans ce
publiqueient demandé de soumissions. Vu l'in- pays. f'eussions-nous pas le témoignage même
portance de l'entreprise, vu que le gouvernement rendu l'autre soir par le ministre des Chemins de
donne 3,750,000 acres de terrains aurifères, qu'il fer et Canaux, il nie suffirait de citer les articles
était de la plus haute importance de s'assurer une I parus dans la presse, non seulement du Canada et
route entièrement canadienne pour transporter les 1 des Etats-Unis, mais du monde entier, pendant les
mineurs et les prospecteurs, il était du devoir du mois d'août, de septembre et d'octobre, de Vannée
gouvernement de prendre tous les moyens de faire dernière. Que disent ces journaux ? Même les
construire cette route au plus bas prix possible, journaux français, publiés à Paris, au mois de

M. CAsoascAî.
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septembre, ne parlaient que de la course à l'or du
Klondike, disaut que certains groupes de voyageurs
étaient prêts à partir de France pour se rendre au
pays de l'or, sur les bords du Yukon. Le même
fait s'est répété en Angleterreet sur tout le continent
européen. Les ministres doivent avoir la mémoire
bien courte s'ils ne se rappellent pas avoir lu dans
les journaux de septembre dernier qu'il se porterait
cette année un énorme flot de population vers ce
pays. -Je me rappelle fort bien avoir la dans les
journaux, au début de l'automne, des télégrammes
de Victoria et de Vancouver, avertissant le monde
de nepas partir pour le Klondikependant l'automne,
mais d'attendre l'arrivée du printemps. Il était si
bien entendu à cette époque quil y aurait un
entassement de voyageurs le long de la frontière ou
dans les villes sur le littoral du Pacifique, que les
journaux ont fait tout en leur pouvoir pour con-
vaincre les gens qu'il serait extrêmement imprudent
de leur part de partir avant lelprintemîps prochain.
Il est impossible que le gouvernement ignorât ces
faits et si, se mettant résolument à l'ouvre pour
résoudre le problème, il eût constaté l'impossibilité
de soumettre l'entreprise à la concurrence publique,
il aurait au moins fait connaître au monde, dès le
mois d'octobre, qu'il s'agissait avant tout d'établir
la route la plus courte et la plus praticable entière-
ment à travers le territoire canadien, et qu'il était
décidé à accorder une aide généreuse à tout entre-
preneur ou à toute compagnie qui construirait
cette voie.

N'ai-je pas raison de dire que si on avait fait
connaître ces faits au monde, l'automne dernier,
non seulement aux entrepreneurs du Canada et des
Etats-Unis, mais à ceux d'outre-mer également, il
se serait rencontré les entreprenenrs qui auraient
soumissionné l'entreprise et concurrencé ceux avec
lesquels on a fait le marché en discussion; et alors,
au cours des négociations prolongées qui intervin-
rent, dit-on, entre le gouvernement et messieurs
Mackenzie et Mann, ces messieurs auraient cons-
taté q u'ils n'étaient pas les seuls intéressés à obtenir
le contrat, et ils auraient été disposés à accepter
des conditions plus favorables au pays.

Une des principales raisons qu'on allègue pour
nous faire approuver le marché en discussion, est
que le contrat stipule l'établissement d'une route
entièrement à travers le territoire canadien.
lfiaminons u instant à ce sujet les faits à la con-
naissance le la Chambre. Le Fort-Wrangel, s'il
I'est pas situé sur le territoire des Etats-Unis, est
relamé par eux et se trouve en leur possession.
On a beaucoup parlé de l'effet du traité de Washing-
ton par opposition au traité anglo-russe de 1825,
lequel avait concédé aux sujets britanniques le
droit de naviguer, pour toutes fins quelconques,
sans restriction ni entrave, sur les rivières qui
sortent des possessions britanniques pour se jeter
dans l'océan Pacifique. Je ne veux pas nie pro-
noncer sur la question de savoir si la cession de
l'Alaska aux Etats-Unis a abrogé le traité existant
entre la Russie et la Grande-Bretagne. C'est là
une question de haute importance qui ne peut être
élucidée que par ceux qui ont fait une étude spé-
ciale du droit international, et qu'on ne saurait
résoudre à l'aide de connaissances ordinaires du
droit. Toutefois mon honorable ami, le. ministre
de l'Intérieur (M. Sifton) s'érigeant en interprète
du droit international et assurant le rôle de censeur
des grands hommes d'Etat qui ont élaboré les
traités en discussion, s'est permis' une digression,

non seulement pour attaquer le parti conservateur,
mais encore notre regretté chef, le très honorable
sir Tohn Macdonald, lorsqu'il a affirmé que le parti
conservateur et sir 'John-A. Macdonald avaient
commis une grave bévue en sacrifiant les deoits
que nous avait assurés le traité anglo-russe de
1825. Pour ne pas commettre d'injustice à l'égard
le mon honorable ami, je vais citer ses propres
paroles, sur ce point telles que consignéesau compte-
rendu officiel de nos débats parlementaires.

Je prie la Chambre de prendre note du fait que les
sujets de Sa Majesté britannique possédaient, sous l'em-
pire de ce traité avec la Russie, un droit de propriété,
pour toutes fins quelconques, sur la rivière Stikine, jus-
qu'au moment où les hommes d'Etat de la gauche empi-
tèrent sur ce droit. Ces messieurs n'avaient probable-
ment ,iamais lu ce traité. Ils en ignoraient le contenu. Ils
n'avaient pas la plus légère idée de ce qu'ils faisaient
lorsqu'ils insérèrent dans le traité do Washington cette
clause dont ils n'ont cessé de se vanter depuis que la
question de la rivière Stikine a surgi.

M. l'Orateur, les hommes d'Etat qui élaborèrent
ce traité intervenu entre l'Angleterre et les Etats-
Unis, le traité de Washington, furent le marquis
de Ripon, sir Stafford Norfolk, et le très-honorable
sir John Maedonald. Il est inutile de mentionner
les autres. Et voilà les hommes d'Etat lui, au
dire du ministre do lIntérieur, ignoraient le con-
tenu du traité anglo-russe de 1825.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Ils l'ignoraient en effet.

M. CASGRAIN : Mon honorable ami confirme
l'assertion lu ministre de l'Intérieur.

Le MINISTRE DU COMMERCE : -Je parle en
connaissance de cause.

M. CASÇRAIN : J'ai un grand respect pour
l'opinion le mon honorable ami, le ministre <lu
Commerce, mais il me semble singulier qu'au cours
des débats qui eurent lieu sur <e point, cette
question-là même ait été soulevée, et l'on prétendit
que le traité intervenu entre la Russie et la Grande-
Bretagie avait été abrogé par la cession de l'Alaska
aux Etats-Unis, et que, par conséquent, il
devenait nécessaire d'adopter l'article 26 du traité
de Washington.

M. RUSSELL : C'est le prétexte qu'on a invo-
qué à cette époque.

M. CASGRAIN : Cela ressort du débat qui eut
lieu à ce moment-là même.

M. RUSSELL : Non, pas à ce moment-là, mais
après que le traité de Washington eut été adopté.

M. CASGRAIN: Avec, tout le respect lue j'ai
pour l'opinion de mon honorable ami (sir Richard

Cartwright) il me semble bien singulier que les
hommes d'Etat dont j'ai cité les noms aient pu
élaborer un.traité entre deux pays sur cette impor-
tante question, de la navigation des rivières en
question, sans connaître le contenu d'un autre
traité portant sur ce sujet même.

M. RUSSELL : L'honorable député voudrait-il
me dire à quels débats il fait allusion ?

M. CASGRAIN: Je fais, allusion aux débats
cités hier par mon honorable ami, l'ex-ministre des.
Chemis de fer etkcanaux (M. Haggart).
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M. RUSSELL: Cela.ne nous renseigne guère ticle 26 du traité de Washington de 1871, ajoute M.
sur la iature du débat en question. Je désire Curzon, stipule que la navigation des rivières Yukon.

Porc-épie et Stikine sera libre et ouverte au commercesavoir de lhonorable députe s'il fait allusion aux ldes sujets britanniques et des citoyens des Etats-Unis,
débats qui eurent lieu en cette Chambre, lorsque d'une façon subordonnée aux lois et règlements de l'un
la question de ratification du traité de Washington et l'autre de ces pays, dans les limites de son propre

i .o territoire, et non incompatibles avec le privilège de navi-fut soumise au parlement out bien aux discussions gation libre. L'ambassadeur anglais, a-t-il ajouté, a
qui eurent lieu avant la ratification de ce traité. demandé des renseignements touchant les règlements

qui pourraient le mieux s'appliquer à la navigation de la
M. CASGR AIN : Je fais simplement allusion à rivière Stikine.

la citation que l'ex-ministre des Chemins de fer et Si les honorables députés veulent bien se repor-
canaux (N. Haggart) a empruntée aux oeuvres de ter' au traité de 1867, intervenu entre les Etats-
M. Sumner. Je ne veux pas établir de règle de Unis et la Russie, relativement à la cession de l'A-
droit à ce sujet. Je n'ai pas la prétention d'être laska, ils verront qu'il n'y est nullement dlit que les
assez versé en droit international pour pouvoir Russes, ei cedant aux Etats-Uins le territoire eni
décider, dans le feu du débat, ou même après mûre q uestion, leur cédent on même temps les droits que
réflexion, si, oui ou ion, le traité intervenu entre possédaient les autres nitions sous l'enpire des
la Russie et ia (ranide-Br'etagne a été abrogé par la traités. Toutefois, je le répète, envisageonsla situa-
cession de l'Alaska atx E'tats-Unis ; je vois, toute- tion les Etats-Unis, telle qu'elle existe actuelle-
fois, dans les auteurs, que les traités sont abrogés ment. Voici le Fort-Wrangel, dont les Etats-Unis
non seulement par laps de temps o i par des cir- ont aujourd'hui possession. Ils prétendent que ce
constances extraordinaires coine la guerre, tmais fort est leur propriété et ils ont le droit d'établir
encore par dautres évéiiiiieits, comme, par ex- des règlements à cet égard.. L'article 26 du traité
eiple, la cession de la souveraineté sur un terri- dit
toire au sujet duquel un traité est conclu. Voyons La navigation des rivières Yukon, Porc-épic et Stikine
ce ui s'est passé 'autre joui' ei Angleterre. Lor'd pour les vaisseaux oui remontent de la mer et y descen-
Salisbury a déclaré catégoriquemnent-et je ne sache dent et y pénètrent restera à perpétuité libre et ouverte
pas que cette Chambre ait à réformer ses juge- au commerce des sujets de Sa Majesté britannique et des
mentsie lorsque Madag reût été cédé à la citoyens desEtats- nis, d'une façon subordonnée, toute-incttsiî ielorujue Mdaasci' ûtfois, aux loset règlements de l'un et l'autre de.ces pays,
France, les traités intervenus entre l'Angleterre et dans les limites de son propre territoire, et non incompa-
Madagascar furent abrogés par le fait même ; or; tibles avec le privilège de navigation libre.
bien que les faits ne soient pas absolument idei- Et cela vent dire, prétend-on, qu'il ne ourra
tiques, il ie semble que lorsqu'il intervient tin être établi aucun règlement, incompatible, (ans la
traité entre l'Angleterre et la Russie relativement moindre mesure, avec la libre navigation de la
à un territoire appartenant à l'Empire russe, la ces- rivière. Il ne saurait y avoir doute à cet égard.
sion subséquente de ce territoire par la Russie à Toutefois, si nous consultons le passé, si irons te-
une autre puissaice alroge, par ce fait-li même, ce1 nons compte le leur façon d'agir actuelle tout le
traite. long de la frontière q ii sépare le Canada des Etats-

J'aborde un autre point relatif ait traité en ques- Unis, si nous nous rappelons leur attitude hostile
tion. Cette discussion, sans doute, s'écarte tant à nos ouvriers, à nos journaliers ainsi qu'à nos
soit peu du sujet, mais il nous faut bien envisager hommes de profession, si nous en jugeons d'apr-ès
la situationl des affaires, telle qu'elle se présente à le traitement qu'ils nous font, quand leurs intérêts
nous. Le Fort-Wrangel est réclané par les Etats- ine les obligeaient pas à nous accorder autant que
Unis et se trouve ei leur possession. Sous l'ei- nous leur donnous, il est à craindre que les Etats-
pire du traité île Washingtôn ils oit droit 'le faire Unis n'établissent des règemneits et qu'ils n'impo-
toits les règlements non incoiipatibles avec les sent au transbordement des marchandises à Fort-
termes du traité. Mais, me dira-t-on peut-être : Wrangel des restrictions de nature à rendre moins

upposant mêie que le tr'aité anglo-russe fût coûteux aux mineurs qui se rendent dans ce pays
encore en vigueur, à l'heure qu'il est, des troupes l'achat le leurs provisions à un port des Etats-
armées conmne la police à che'al, pour'aient Unis l'acquittement des droits douaniers, à Gle-
encore, sous lempire de ce traité, être transportées nora ou à Telegraph-Creek.
sur les rivières coulant a travers un territoire Pour toutes ces raisons, je soutiens que la route
appartenant à la Russie. Bien qu'il existe un choisie, n'est pas, comme le prétend le gouverne-
droit de navigation en faveur (les pays dont les ment, une route entièrement canadienne ; et, par
cours d'eau traversent un 'territoire étranger, conséquent, l'une des principales raisons sur les-
autant du moins que j'en puis juger, toutes les fois quelles le gouvernement s'appuie pour nous demian-
qu'une troupe ariée passe a travers ce territoire, der de voter cette mesure, s'écroule d'elle-même.
que ce soit par voie fluviale ou par terre, cela est Je le répète donc, si, au lieu de perdre un temps si
toujours le sujet de négociations spéciales entre les précieux, aux mois d'août, <le septembre et d'oc-
deux pays. Je vois qu'à la Chambre des Coin- tobre, le gouvernement, abordant sérieusement la
muines d'Angleterre, on n'a pas prononcé de juge- question et nettant à l'étude le problème dont
tent aussi sommairement qu'on le fait ici. Voici nous a parlé l'autre jour le ministre des Chemins
la dépêche que je trouve dans les journaux d'au- île fer et Canaux, eût encouragé les entrepreneurs
jourdl'li: du monde entier à soumissionner les travaux d'une

Londres, 17 février.-Le secrétaire parlementaire di, route toute canadienne, nous aurions probablement
Foreign OQlce, M. George-N. Curzon, à la Chambre des reçu avant aujourd'hui une proposition pour la
Communes, répondant à une interpellation sur la ques- construction d'une voie ferrée établissant réellementtion de savoir si les droits et obligations touehant
l'Alaska, en vertu de tous les traités alors en vigueur, une route toute canadienne, reliant un port quel-
avaient été transférés lorsque les Etats-Unis achetèrent conque de l'océan Pacifique aux territoires aurifères
ce pays, dit que certains articles seulement du traité du Yukon.
anglo-russe de 1825, relatif aux délimitations géogra-
phiques, ont été récités dans le traité russo-américain, Bien que je sois partisan d'une route au Yukon
en vertu duquel s'est faite la cession de l'Alaska. L'ar- passant entièrement sur le territoire canadien, et

M. CASoRAIN.
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bien, qu'à mon avis, il importe grandement à notre ciateurs à V ashington, si toutefois ces droits ont
commerce d'établir une route à bref délai, je ne été sacrifiés, ce qui est encore matière de doute.
saurais non plus me dissimuler que le gouverne- Je l'affirme positivement, tout ce qu'il a été
ment a forfait à son devoir et que les avantages possible de faire pour sacrifier nos droits, l'a été à
accordés aux entrepreneurs par le contrat en dis- cette époque, par l'imprudence de notre représen-
cussion sont tout à fait disproportionnés aux profits 1 tant, j'allais ajouter par son ignorance, niais j'ai
que nous en retirerons. mes doutes à cet égard ; car, en tant qu'il est

possible à un homme d'Etat de sacrifier les droits de
M. RUSSELL : M. l'Orateur, l'honorable préo- ce pays, ou les droits de la Grande-Bretagne à la

pinant (M. Casgrain) jouit d'un avantage très sen- navigation de la rivière en question, feu sir John
sible sur moi dans cette discussion, eu ce qu'il Macdonald l'a fait, au cours des négociations qui
semble avoir découvert au sujet <le la question ont abouti au traité de Washington. Mais l'inter-
débattue des arguments qui n'ont pas été dévelop- vention d'une gracieuse et sage Providence est
pés par les autres orateurs. L'un les grands venue déjouer ses plans, et il y a tout lieu <le le
ennuis que j'éprouve en ce moment est que la ques- croire, bien que je ne puisse affirmer la chose avec
tion a déjà été traitée sous toutes ses faces et res- toute la certitude que je le voudrais, nous sommes
sassée à satiété. encore en possession des droits qui ont été accordés

Les orateurs de la droite et de la gauche qui à la Grande-Bretagne par le traité conclu avec la
m'ont précédé ont tellement débattu la question Russie ; je suis porté à croire que ces droits, dis-je,
sous tous ses aspects qu'à mon avis, dans l'impuis- sont demeurés intacts et que nous pouvons encore
sance où nous sommes de jeter quelque lumière sur les revendiquer. Et s'il existe quelque doute à cet
le sujet, il vaudrait mieux mettre la question aux égard, ce doute, je l'affirme, a été créé par l'impru-
voix plutôt que de prolonger d'avantage le débat. dent abandon de ces droits par sir John-A. Macdo-

Toutefois, malgré tout l'embarras que nous crée nald, à l'époque où le traité le Washington fut
cet épuisement de la question, je mue propose de négocié.
mettre en lumière.deux ou trois points de droit, et Je reviens à la question de savoir si, à une époque
surtout les questions de droit international que antérieure à la négociation du traité de Washington,
l'honorable député a développées au cours de sa nous jouissions, oui ou non, de ces droits ; et, à cet
harangue. Il sera peut-être préférable que j'aborde égard, je vais lire un extrait du discours de NI.
de suite les derniers arguments qu'il a fait valoir, Sumner dont il n'a pas été donné lecture ici, ou au
pour remonter ainsi jusqu'au commencement de sa moins que je n'ai pas entendu, lorsque l'ex-ministre
harangue. il s'est mis en frais de nous <lire quelle des Chemins de fer et Canaux a cité le passage en
était la situation relativement aux droits de navi- question de ce discours.
gation sur la rivière Stikine, à l'époque où le traité M. Sumner apporta à la rédaction de ce
de Washington fut négocié dans une large mesure, discours un soin et une exactitude des plus
par l'entremise de sir John Macdonald. scrupuleux ; car, comme il l'avait prononcé en

Si j'ai bien saisi la portée de son argumentation, comité exécutif du Sénat, il n'en avait pas été fait
il s'est efForcé de prouver, à l'instar de l'ex-ministre de compte-rendu ; et c'est à la prière de ses amis
des Chemins de fer et Canaux (M. Haggart), l'autre que M. Sumner plus tard, à l'aide de ses notes,
jour, que le traité anglo-russe sous l'empire duquel rédigea son discours, afin qu'il passât à la postérité.
les sujets (le Sa Majesté britannique avaient droit Ecoutons-le parler :
(le libre navigation sur la rivière Stikitie et autres Nous sommes donc en présence de trois stipulations de
cours d'eau de l'Alaska, avait été abrogéje ne sais la part de la Russie : l'une ouvrant les mers, golfes et
trop comment, mais, je stppose, par la cession de ports de la côte russe aux sujets britanniques, pour les
l'Alaska à une époque ultérieure. Or, mon impres- fins de la pêche et du commerce avec les indigènes, la

seconde, faisant de Sitka un port libre en faveur des sujetssion, ou plutôt mon arsolue conviction, est que la britanniques: et la troisième, accordant à perpétuité
cession de l'Alaska par la Russie aux Etats-Umi aux sujets britanniques la libre navigation des rivières
n'a pas eu cet effet. Il sera peut-être plus com- ui coulent à travers les possessions russes. Les Etats-
mode pour moi de répondre en même temps aux Unis succèdent-ils à ces stipulations?
arguments avancés, sur cette partie du débat, par L'honorable député de Montmorency affirme que
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux (M. les Etats-Unis n'ont pas succédé à ces stipulations,
Haggart) et par mon honorable ami (M. Casgrain). puisqu'il lui est impossible de trouver rien qui

En raison de quelque inadvertance de la part les l'indique dans le traite de cession de l'Alaska par
sténographes, je suppose, ainsi que de quelque dis- la Russie aux Etats-Unis. Il arrive souvent, je
traction de ma part, je n'ai pas entendu et n'ai pu suppose, que lorsq<u'un individu vend et transporte
trouver dans le compte rendu officiel de la citation sa maison à, son voisin, il ne fait nulle mention de
du discours de M. Sunmer lue à la Chambre, les l'hypothèque dont est grevée sa propriété; niais je
paragraphes qui portent principalement sur la ques- n'ai jamais entendu dire que cette omission le déga-
tion débattue. Je n'ai pu saisir ces paragraphes, geât de l'obligation créée par l'hypothèque. Donc;
et les sténographes ne les ont pas saisis, car il m'a toute la question de savoir si la cession de l'Alaska a
été impossible de les trouver dans le compte rendu été subordonnée à cette servitude, dépend le la
lu discours de l'ex-ministre des Chemins de fer et solution d'une autre question, savoir: si c'est un

Canaux. Si l'embarras que j'ai moi-même éprouvé droit réel ou un droit personnel. Si c'est un droit
n'avait également empêché la Chambre d'entendre réel, il reste assujetti au territoire de l'Alaska;, enl
ces paragraphes du discours de M. Sumner, la dépit du fait de sa cession aux Etats-Unis; si c'est
Chambre aurait, à mon avis, estimé qu'il reste 'peu simplemént un droit personnelcontre le souverain
<le doute sur la question de savoir si lestdroits ,oni par lequel le dfoit ens question a été corncédé, il ne
cédés par la Russie aux sujets de Sa Majesté britan- saurait lier ses successeurs. Voyons c'e que M.
nique étaient, oui on non, demeurés intacts jus- Surnner pense à cet égard. Je vais relire le pas-
qu'au moment où ils furent sacrifiés par les négo- sage cité par l'honorable député, indiquant l'en-
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droit où il s'est arrêté, et je donnerai la suite du viens de vous nommer. M. Charles Sumner occupe
passage que je n ai pu entendre. MI. Sumnmer (lit un rang distingué aux Etats-Unis, et le secrétaire

Parmi ces stipulations, j'établis une distinction en fa- Sewarl a fait appel à ses lumière, dans la discussion
veur de la dernière.. (lui a eu lieu, an Sénat américain, lorsqu'il s'est agi

L'ex-iministre es Chemins (le fer a bien lu cela. (le ratifier la cession de l'Alaska.
ticS(hemîns bienltr Il y a aussi d'autres preuves et <non honorable

qui, par sa teneur, est déclarée " perpétuelle." ami les trouvera exposées dans n'importe quel
Il n'a, guère appuyé Là-dessus. traité <le droit international.

.... et peut participer de la nature d'un équivalent du Les contrats entre deux nations peuvent se diviser on
règlement des frontières entre les deux puissances. conventions provisoires, et en traités proprement dit.

Les traitée, sont perpétuels de leur nature; ainsi, lors-
Tout le monde sait. qu'un traité comportant un qu'ils ont été une fois nis en vigueur, leur existence ne

règlement le frontières n'est pas abrogé par la ces- dépend ni d'un changement de dynastie, ni d'un change-C ment de la forme d'un gouvernement, chez les parties
sion dle territoire. Touit le monde sait que c'estsînî <l terutoe. oti le none sit qe eest contractantes. Ces traités peuvent bien être suspendus
dans les traités déterminant les frontières entre temps de guerre, mais ils reprennent leur effet au re-
l'Alaska et notre pays qu'il faut aller chercher la tablisseient de la paix, sans qu'il soit besoin de stipula-

fronier inrrnai.~nle.tion expresse à cet égard. 'els sont notamment les
deéfiiti.n (le lal traités ru sujet de la délimitation des frontières, de la

cession et de l'échange de quelque territoire, et ceux qui
Toutefois. abstraction faite de sa phraséologie ou de son créent une servitude permanante en faveur d'une nation

origine, il est évident que cette stipulation n'est qu'une sur le territoire d'une autre nation.
déclaration de droit publie, que les Etats-Unis ont tou-
jours invoquée et qui est aujourd'hui reconnue sur le con-
tinent européen. Cela prouve qu'une servitude créée sur le terri-

S toire d'une nation est assimilée à une délimitation
Il semblerait d'après le compte-rendu ofiieie (le frontières ou à n échange <e territoire.

nos D /, qu'à cet endroit-ci le sa citation, l'ex-
ministre des Chreni<rs le fer s'est arrêté tout
court, omettant le reste di paragraphe, pour c-
tîrnuer à lire ce que M. Soinner <lit au sujet ses
deux autres stipulations. Lisons loue le reste le M. RUSELL C'est n auteur américain que
la déclaration le M. Simnrirer au sujet le la troisième cite sir Travers Twiss. Celui-ci a puisé cette cita-
stipulation en] discussion. tion dans le Traité le droit international " (e

Lorsqu'en 1826, M. Clay, alors secrétaire d'Etat, insis- Wreatn. C'est là un livre d'une haute autorité,
tait auprès de la Grande-Bretagne pour en obtenir la et des Américains distingués, tels que William-
libre iavigation du Saint-Laurent,. il décira que le gou-
verinent <les Etats-Unis ne prétendait pas invoquer de
principe dont il ne fût prêt à accorder le bénéfice à la publie mantes éditions.
Grande-Bretagne, en pareilles circonstances. La même Voilà l'argument que lhonorable E<ward Blake
année, M. (Àallatin, notre ministre à Londres, au cours
des négociations entauées avec la Grande-Bretagne pour n
lit délimitation des frontières sur le Pacifique, proposa que

si la ligne traversait une des branches quelconques de question, et la cause (le Peter Martir qu'il doit
la rivière Columbia aux points à partir desquels elle est aussi bien connaître, a prouvé qu'on aurait pu
navigable par bateaux jusqu'au cours d'eau principal, la
navigation de ces branches et lu cours d'eau principal
serait, à perpétuité, libre aux deux nations en commun. 11egociations <lu traité (le Washington.

e «< deirand ~ ni io a pis l à ctte Voici comnrnît se lit la dlernière partie de l'ar-de mie demande pourquoi l'on a pas lu1 à cette
Chambre les très justes observations le M. Sui-
lier La navigation des'rivières Yukon, Porc-épic et Stikine,.

en amont et en aval, jusqu'à la mer, demeurera à tout
A une date antérieure. les Etats-Unis ont eu la même jîrurois libre et ouverte au commerce pour les sujets de

prétention au sujet du Mississipi et ont posé e , Sa Majesté britannique et les citoyens des EtatsUnis,
que si, de quelque manière, on entrave le droit des rive- rais assujétie aux lois et aux règlements de l'un ou

rains supérieurs de descendre un cours d'eau, c'est là un l'autre pays (pour la portion comprise sur leur territoire
acte de violence du fort contre le faible, un acte condarmné respectif) qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège
par le monde civilisé." Notre pays se trouve lié par ces de libre navigation.
aveux, quand même le droit public européen n'aurait pas
résolu la question, à Vienne, au sujet du Rhin et ne nous I. Blake, après avoir cité ce paragraphe, s'ex-
aurait pas fourni un précédent qu'il nous est impossible primait ainsi
de ne pas suivre. Je me plais à croire que, dans cette cir-
constance, nous appliquerons le principe généreux que A l'époque des négociations
nous avons touvoumrsinvoqué nous-mêmes.M r up

Qui-prétendra que ce n'est pas là, de la part de M.
Suiner, une reconnaissance entière et sans réserve
<le la libre navigation de toutes les rivières qui cou-
lent à travers le territoire britannique et l'Alaska,
et se jettent dans l'océan Pacifique ? Il est presque
impossible de croire que notre représentant, dans
les négociations qui ont eu lieu lors du traité de
Washingtoi ignorait cet aveu le M. Sumner, et
s'il le connaissait, je ne comprends pas pourquoi il
aurait sacrifié ce droit, en supposant qlue le traité
de Washington ait l'effet de nous en priver.

Sur la question <le savoir si nous possédions,
avant le traité le Washington, le droit de libre
navigation dlanus la rivière Stikine, nous n'avons pas
besoin d'autre preuve que l'aveu d'un publiciste et
d'un homme d'Etat aussi éminent que celui que je

M. RuSSELL.

Savoir, lors du traite e ashington.

.... les sujets britanniques avaient déjà le droit absolu de
naviguer librement dans tous les cours d'eau se dirigeant
du territoire britannique dans l'intérieur de l'Alaska. Les
Etats-Unis n'avaient pas le droit de naviguer dans ces-
cours d'eau au delà des frontières de l'Alaska.

Voilà une importante considération sur laquelle
on peut se baser pour prétendre qu'en dépit de ce
qui s'est fait en 1871, le traité de Washington n'a
pas abrogé le traité de 1825.

Nous avons demandé et obtenu un droit limité à la,
navigation, pour certaines fins, dans trois de ces cours
d'eau, accordant aux Etats-Unis le droit de .navigation
dans cestrois cours d'eau, aux mêmes conditions, dans les-
limites de la Colombie anglaise. Ainsi ce qu'on a appelé
une concession de la part des Etats-Unis était réelle-
ment une concession de la Grande-Bretagne è nos voisins-
qui ne donnaient rien et obtenaient tout.
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M. Blake continue:
Je n'ai jamais pu comr endre le mobile qui a guidé les

commissaires anglais. Ignoraient-ils les droits de la
Grande-Bretagne, en vertu de la convention de Saint-
Petersbourg, on s'étaient-ils convaincus que ces 'droits
étaient éteints? Il est bien difficile de faire une telle sup-
position.

Mais je puis moins croire encore qu'ils aient délibéré-
ment et en connaissance de cause, résolu d'abandonner
ces droits, non seulement sans chercher à les défendre.-
mais mdme sans que les Etats-nis aient manifesté la
moindre intention de les attaquer.

Et M. Blake aurait pu ajouter : lorsque ces droits
avaient été parfaitement reconnus par les hommes
d'Etat et les publiscites les plus distingués de la
république voisine, lors de la ratification du traité
de l'Alaska par le Sénat américain.

Si l'honorable député désire faire une étude plus
approfondie du sujet, il pourra lire une excellente
opinion émise dans le même sens par le juge
Crease; laquelle me paraît établir d'une ma-
manière concluante que, nonobstant les négocia-
tions du traité de Washington, les droits que nous
possédions en vertu de la convention de Saint-
Petersbourg, existent encore.

Mais si ces droits ont été conservés, nous n'avons
aucun remerciement à présenter à nos plénipoten-
tiaires, car ceux-ci paraissent avoir ni discuté ni
étudié le sujet.

D'après les termes du traité de Washington, il
est évident que nos plénipotentiaires, d'ordinaire
si retors, n'ont pas même songé à nos droits acquis,
et malheureusement -ils ont rédigé le traité dans
un langage tel que le gouvernement anglais, obligé
de donner son avis sur le sujet, a décidé que les
droits de navigation étaient entièrement réglés par
le traité de Washington. Mais dans ce cas-là en-
core, j'ai à me plaindre de la* nanièrÎ dont 'l'e-
ministre des Chemins de fer et Canaux a cité ses
autorités.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPRER : Avant
qu'il passe à une autre partie de son sujet, l'hono-
rable député me permettra-t-il de lui demander si,
en dehors du traité de 1825, il accepte la 'manière
de voir des Etats-Unis, à savoir que l'Angleterre a
le droit de libre navigation dans les rivières Yukon
et Stikine ?.9

M. RUSSELL : Cela est absolument sans im-
portance.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député ne comprend pas quel est mon but en
lui posant cette question.- Je suis tout'à fait sin-
cère et je ne crois pas que ce soit là une question
sane importance.

M. RUSSELL: Je veux dire que mon opinion
personnelle sur ce point est absoluùment sans im-
portance.'

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député (M. Russell) a cité, au sujet de ce
traité, des auteurs américains "qui ont" écrit sur
le droit international. Mais l'honorable dépuité,
n'a pas dit, si je l'ai bien compris, qu'il.acceptait
ou rejetait leur manière de voir.' Je'puis assurer
mon honorable ami que son gpiniöii sur ces 'ques-
tions a du poids sur moi et sur d'aiitres membres
de cette Chambre; mais il ne nous a eias dit s'il
acceptait la nanière de vsir des, u.iciétes inri-
cains au sujet dès droits que possèdent les proprié-
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taires supérieurs d'une rivière sur la partie infé-
rieure de 'cette rivière qui se jette dans la mer.

M. RUSSELL: Sur une question de droit in-
ternational, 'l'opinion d'un particulier est tout à
fait sans importance. Le grand point est de savoir
quelle est l'opinion et la conviction (le ceux avec
qui vous traitez. Les lois internationales ne sont
pas des lois proprement dit, c'est seulement un
ensemble de réceptés de morale internationale. Il
n'existe pas de sanction à ces preceptes, ainsi que
l'ont dit à maintes reprises les gIands auteurs qui
ont écrit sur le sujet. Dans ces questions de droit
international, vous devez vous attacher surtout à
poser des principes que votre adversaire ne peut
contester. Et dans le moment, je prétends qu'on
n'aurait jamais pu contester ces droits, si le traité
de Washington n'avàit pas tout mêlé et tout gâté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce n'est
pas là une réponse à ma question.

M. RUSSELL : Comme je l'ai dit, c'est une
pure question de morale. Je ne crois pas avoir une
opinion'arrêtée sur le sujet. Si je vivais à l'étage
supérieur d'une maison, naturellement j'aimerais à
descendre dans la; rue; mais cela n'obligerait pas
l'homme qui' oècupe le rez-de-chaussée à me laisser
passer. Il n'y a pas de loi écrite à ce sujet et il
s'agit simplement de savoir poser un principe que
l'autre partie ne peut pas contester.

A six heures la séance est suspendue.

Séanc du soir.
M. RUSSELL: Lorsque la séance a été suspen-

due, j'étais à vous lire non pab l'avis des hommes
de loi attachés au département de la Justice, mais
la dépêche dans laquelle on mentionne cet avis. A
ce sujet, je désire déclarer que les remarques faites
par l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux en
traitant cette partie de la question, sont de nature
à induire en erreur toutes les personnes qui l'ont
entendu ou qui pourront lire ses paroles dans les
Débats. Il a cité la dépêche de lord Carnarvon au
comte Dufferin, laquelle résume simplement l'opi-
nion des 'jurisconsultes de la Couronne, sans aucu-
nemen' dônner les raisons qi l'ont motivée.

,L'hnorable député (M. Haggart) nous citait
cette dépêche qui transmet la conclusion à laquelle
en sont arrivés les jurisconsultes de la Couronne
sur la question 'de savoir si nos droits reposaient
sur les clauses du traité de Washington ou avaient
été réglés auparavant.

'Si la Chambre veut avoir la patience de suivre
les paroles de mon honorable ami (M. Haggart),
telles qu'elle'sont rapportées dans les Débats et
d'écouter la lecture de la dépêche elle-mnêm'ne, on
consataera, je crois, que j'étais en droit de dire que
toute-personne lisant la dépêche telle qu'elle 'se
trouve dans les Débats et la lisant ensuite'telle
qu'elle se trouve dans les 'archives d' parlement,
en arriver% à 'la conclusion que la dépêche telle que
lùe' ici est de nature à induire en er'reur. Voici
'cette dépêche telle que je la trouve dans les Débets,

Relativement à ma dépéche (ceci est en date du 16
août, 1877), et'à la correspondaice antérieure sur le même
sujet, j'ai maintenant l'honneur de vous donner comniu-
nication des vues du gouvernement de Sa Majesté, adop-
tées après avoir consulté les Jurisconsultes de la Cou-
roiiie,-propos dè l'afaire de Petèr ,iartiri, dont le go'-
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-vernenent des Etats-Unis a demandé la mise en liberté.

Si les droits de navigation libre reposent sur la 26e
clause du traité de Wasbington qui stipule d'une manière
-expresse que la navigation sera libre pour les fins de
commerce, le gouvernement de Sa Majesté est d'avis
-qu'un prisonnier ne peut pas être transporté à l'Alaskapar la voie de la rivière Stikine.

Parlant le la dépêche ci-dessus relatée, l'hono-
rable député (M. Haggart) a dit :

Je puis me tromper, mais .je prétends que, d'après
l'avis des jurisconsultes de la Couronne, tous les traités
antérieurs sont abrogés et que les seuls droits que nous
ayons sur les rivières Porc-épic et Stikine nous vien-
nent du traité de Washington.

Laissez-moi vous lire la véritable dépêche telle
que je la trouve dans les journa'ux de la Chambre, et
vous verrez que l'on a omis un niot,-bien petit il
est vrai, mais très important,-dans la citation que
l'on a faite. Cette omission change complètement
le sens de la dépêche qui se trouve dans les docu-
ments officiels.

Voici cette dépêche:-

Relativement à ma dépêche du 21 mars et à la corres-
pondance antérieure sur le même sujet, j'ai maintenant
l'honneur de vous donner communication des vues du
gouvernement de Sa Majesté, vues adoptées après avoir
consulté les officiers en loi de la Couronne, à propos de
l'affaire de Peter Martin, dont le gouvernement des Etats-
Unis a demandé la mise en liberté.

Le gouvernement de Sa Majesté a été informé que la de-
mande des Etats-Unis pour l'élargissement de Peter Mar-
tin ne pouvait pas facilement être rejetée.

Dans la correspondance qui sera échangée avec les
Etats-Unis, il devra être mentionné que Peter Martin est
livré pour la raison qu'il était prisonnier translorté par
la voie du territoire américain.

Le transport non-autorisé d'un prisonnier sur le terri-
toire d'une puissance étrangère est une infraction aux
droits de souveraineté de telle puissance et donne droit à
cette puissance de demander que le prisonnier soit élargi
même après qu'il a quitté ces territoires dans lesquels il
était détenu et d'où il a été enlevé sans autorité et en
violature de la loi du pays.

Ce droit de demandor l'élargissement d'un prisonnier
transporté sans autorité, sur le territoire d'une puissance
étrangère, n'est pas restreint par la question de savoir si
le prisonnier est ou n'est pas, sujet de la puissance étran-
gère.

Nous sommes maintenant arrivés au paragraphe
décisif.

Etant d'avis que les droits de navigation libre reposent
maintenant sur la 26ème clause du traité de Washington.
oui stipule d'une manière expresse que la navigation sera
libre pour les fins de commerce, le gouvernement de Sa
Majesté est d'avis qu'un prisonnier ne peut légalement
être transporté en lui faisant traverser 1*laska par la
voie de la rivière Stikine.

Je le demande à tout homme qui possède le sens
légal oi l'esprit critique d'analyse si cela ne démon-
tre pas clairement qu'avant le traité de Washington
la question pouvait être envisagée à un point de
vue tout à fait différent :

Etant d'avis que les droits de la navigation libre repo-
sent maintenant sur la 26e clause du traité de Washington.

Et pourquoi ces droits reposent-ils " maintenant "
sur la 26e clause du traité (le Washington ? Sim-
plement parce qu'il y a une différence dans les
termes, entre le traité de 1825 et le malheureux
traité (le Washington-malheureux en ce sens, que
l'on peut prétendre, qu'il abroge le traité antérieur
-et c'est évidemment là l'avis du gouvernement
anglais.

Voici, à ce sujet, la clause de la convention de
Saint-Petersbourg:

Il est entendu que les sujets de Sa Majesté britannique,
qu'ils viennent de n'importe où, soit de l'océan, soit de
l'intérieur du continent, auront à jamais le droit de navi-

M. RUSSELL.

guer librement et sans aucun empêchement, dans les
rivières et les cours d'eau qui, dans leur course vers
l'océan, peuvent traverser la nibine de démarcation sur la
ligne riveraine décrite dans la clause 3 de la présente
convention.

Rien ne peut être plus explicite et plus clair que
cela, rien ne pourrait donner un droit plus absolu
à la libre navigation de ces rivières qui viennent de
l'intérieur et se jettent dans l'océan Pacifique.

M. DAVIN : Mon honorable ami (M. Russell)
voudrait-il nous lire la clause 3 afin que nous
sachions quelle est la longueur de la ligne riveraine.

M. RUSSELL : Certainement, la voici :
A partir de l'extrême point méridional de l'île du

Prince de Galles, la dite ligne se dirigera vers le nord, le
long du canal Portland jusqu'au point du continent oiùee
canal rencontre le 56e degré de latitude nord. De ce point
la ligne de démarcation suivra la crête des montagnes
situées parallèlement au littoral, jusqu'au point d'inter-
section du 141e degré de longitude ouest; et de là à
l'océan glacial.

Il y a donc une disposition qui dit que la
ligne ne s'éloignera du littoral plus de dix lieues
marines ; c'est-à-dire que si la crête des mon-
tagnes est à plus de dix lieues marines du littoral,
la ligne de démarcation sera à dix lieues marines
du littoral; et si les montagnes sont plus rappro-
chées, alors le sommet sera la ligne de démar-
cation.

En lisant la clause 26 vous constaterez que l'on
a beaucoup rétréci l'étendue de cette servitude, s'il
est vrai-et il y a de très fortes raisons de le
craindre,-que le traité de Washington, ait cet
effet.

La navigation des rivières Yukon, Porc-épic et Sti-
kine, en amont et en aval, jusqu'à la mer, demeurera à
tout jamais libre et ouverte au commerce pour les suets de
Sa Majesté britannique et pour les citoyens des Etats-
Unis, mais assujéties aux lois et aux règlements de l'unou l'autre pays, (pour la portion comprise sur leur terri-
toire respectif) qui ne sont pas incompatibles avec ce pri-
vilège de libre navigation.

Et il est facile de voir du premier coup-d'oeil que
si la clause 6 de la convention de Saint- Petersbourg
a été abrogée et remplacée par la clause 26 du traité
de Washington, nos droits ont été sérieusement
amoindris.

M. DAVIN : Ne peuvent-ils pas plutôt avoir
été étendus?

M. RUSSELL: Je serais heureux de me trom-
per, mais, d'après moi, il n'est pas possible que nos
droits aient été étendus. Si quelqu'un peut me
prouver comment, en biffant les mots " toutes les
rivières " et en insérant trois rivières, et en biffant
les mots " pour toutes fins quelconques " pour les
remplacer par les mots, " pour les fins de commer-
ce," on nous a conféré des droits plus étendus, jen
resentirais un plaisir extrême, ainsi que chaque
membre de cette Chambre.

M. DAVIN: Alors, vous allez ressentir un plaisir
extreme.

M. RUSSELL: Personne, je crois, n'a interprété
de cette manière le traité de Washington. Le
danger est que noùs avons mis une arme entre les
mains de notre ennemi en insérant la clause 26
dans le traité de Washington, admettant par là
même que l'article 6 de la convention de Saint-
Petersbourg n'était plus en vigueur.
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Au moyen d'une interprétation forcée, l'on peut
arguer que la clause 26 indique que l'on a voulu
abroger l'article 6 du traité de 1825; et que ce
dernier traité a été en vigueur jusqu'à la conclusion
du traité de Washington, mais gue, nous avons
admis nous-mêmes qu'il ne l'était plus. Je suppose
que c'est l'interprétation que les jurisconsultes de
la Couronne ont donné à la clause 26 du traité de
Washington, quoique je n'aie pu lire leur avis en
entier. Je présume que ce document se trouve
dans les archives du parlement, mais je n'ai pas
encore pu mettre la main dessus. Je serais vrai-
ment très heureux de constater que je me suis
trompé dans l'interprétation que je donne à cette
clause 26, interprétation que, je suppose, nous
sommes obligés de lui donner.

M. POWELL: Pourrais-je demander à l'hono-
rable député quelles rivières nous sont fermées par
le traité de 1871, et qui nous étaient ouvertes aupa-
ravant sous l'ancien traité, j'aimerais en connaître
les noms.

M. RUSSELL: Je ne connais pas la géographie
de ce territoire. Tout ce que j'examine c'est ceci:
quels étaient autrefois, et quels sont aujourd'hui
nos droits sur la rivière Stikne? Si une cause
semblable à celle de Martin nous était soumise
aujourd'hui, nous serions probablement d'avis que
vu le changement apporté par la clause 26 du
traité de Washington, nous n'avons pas le droit de
transporter un prisonnier par la voie de la rivière
Stikine.

M. POWELL: Ce n'est pas là du tout le point
sur lequel j'ai attiré l'attention de l'honorable
député. Mon honorable ami (NI. Russell), examine
la question sous deux aspects, en premier lieu, la
nature de nos droits; en second lieu, dans quel
territoire nous pouvons exercer ces droits. C'est
sur l'exercice de nos droits que j'interroge l'hono.
rable député et je lui demande quelles sont les
rivières qui nous sont fermées par le traité de'
Washington et qui nous étaient ouvertes par'la
convention de Saint-Petersbourg. - :

M. RUSSELL : Je répondais P'à lhonorable dé-
puté d'Assiniboia (M. Davin), qui demandait si le
traité de 1871 n'a pas pu étendre les droits que
nous avait conférés- le traité de 1825. Que l'hono-
rable député vienne au secours de son honorable
ami (M. Davin) et me dise comment il peut en
être ainsi.

M. POWELL: C'est là une autre question.

M. RUSSELL: J'ai le même droit de poser des
questions que mon honorable ami. J'ai demandé
à l'honorable député (M. Davin) qui m'a interrompu
comment on pouvait donner aux mots "trois
rivières" une signification plus étendue ¶u'aux
mots " toutes les rivières. C'était là, je crois, une
bonne réponse à sa question.

A l'heure qu'il est nous sommes presque liés par
l'avir donné par les jurisconsultes de la Couronne-
avis résumé dans la dépêche du coite de Car-
narvon-et ilnous sera probablement -difficile'de
sortir de la position que l'on nous a faite. Je
pense à ce sujet comme ce vieux professeur de théo-
logie qui, interrogé4 par un ami sur l'authenticité
d'un texte de l'Eeriture, envoya la réponse sui-'
vante: "Probablement apocryphe, mais il ne faut
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pas l'abandonner sans combat." De même, il est
possible-je ne dirai pas probable-que notre pré.
tention soit mal fondée, mais il ne faut pas l'aban-
donner sans combattre.

Je crois que c'est lutter contre toute espérance,
mais il nous faut imiter l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries (M. Davies), qui, l'an der-
nier, au sujet des traités belge et allemand, a plaidé
sa cause avec beaucoup de sens, d'habileté et de
talent. Il aurait été indigne de lui de se rendre
sans avoir épuisé jusqu'au dernier argument, jus-
qu'à la dernière cartouche.

Je dis donc que, malgré l'avis des jidrisconsultes
de la Couronne et la dépêche du comte de Car-
narvon, il est du devoir du gouvernement de conti-
nuer la lutte et de prétendre que le traité de 1825
est encore en vigueur et que nous possédons encore
tous les droits de libre navigation qui nous ont été
conférés par ce traité. Nul gouvernement ne doit
renoncer à un des droits accordés au peuple du pays
par la loi, la constitution ou le droit international
sans avoir lutté jusqu'au bout pour le conserver
et le maintenir.

La difficulté de cette question a fortement im-
pressionné l'honorable chef de l'opposition. Il s'est
aperçu qu'il était prouvé hors de tout doute que
son ami regretté, sir John Macdonald avait cédé
les droits du peuple de notre pays au sujet de la
navigation <le la rivière Stikine. Qu'a-t-il répondu
à cette assertion? Il a dit: "Je veux savoir si
mon honorable ami oublie que c'était le marquis de
Ripon, un libéral éminent, qui était *à la tête de
cette convention." Qu'est-ce que le marquis de
Ripon a à faire avec le parti libéral ou le parti con-
servateur de notre pays? Quel rapport y a-t-il
entre le parti libéral anglais et le nôtre?

L'attitude des honorables chefs de la gauche
semble vouloir dire que s'il:y a eu de la sagesse, de
la prudence, de la prévdyàiceë et de l'habileté de la
part de sir Johi Mácd'onald à faire insérer ces dis-
positions dans le traité de Washington, nous devons
en féliciter le parti conservateur, qui était au pou-
'vir quand ce traité a été conclu.

Mais si, d'un autre côté, nous constatons que ce
traité a été une bévue du commencement à la fin,
que ces sages et habiles négociateurs ont abandonné
nos droits, ou qu'ils ne savaient pas en quoi ils con-
sistaient en vertu du traité précédent et qu'ils les
ont sacrifiés par ignorance ou par négligence, alors
ce n'est pas le parti conservateur ni sir John Mac.
donald qu'il faut blâmer, mais c'est le marquis de
Ripon, le libéral éminent.

Je dois avouer que lorsque j'ai entendu louanger
si hautement la sagesse et l'habileté de l'homme
d'Etat qui n'est plus et du grand parti conserva-
teur qui possède l'omniscience surnaturelle et qui
seul a le don de savoir bien gouverner, je me suis
demandé comment' il se faisait' que- ces grands
hommes, que ces sages qui 'pouvaient lire dans
l'avenir, n'eussent pas prévu cette petite difficulté
qui est survenue au sujet des règlements de douane,
et qu'ils n'y eussent pas pourvu au moyen de stipu-
lations convenables.

Pourquoi n'aura;ient-ils pas pu dire: Retournons
à cet ancien trait4 russe et rétablissons cette dis-
position, on rendons-là si claire qu'il n'y aura
jamais de doute ni de contestation au sujet des
droits de la Couronne britannique et de ses sujets
à l'égard de la navigation de, ces, rivières Stikine,
Yukon, Porc-épic, ou des autres 'rivières qui
peuvent se trouver dans ce territoire. Rendons la
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chose si claire que tout le monde comprendra qu'il
ne sera possible d'adopter (les règlements qui gêne-
ront notre commerce, qui nous causeront du désa-
grément, qui nous empêcheront de jouir dans toute
leur étendue des privilèges que nous possédons.

Pourquoi ces négociateurs sages, habiles et pré-
voyants du traité de Washington n'ont-ils pas
pris la peine de rendre cette question si claire que
nous n'aurions pas aujourd'hui à lutter contre les
ditticultés que nos honorables amis le la gauche
soulèvent dans ce moment pour nous embarrasser ?

Mais, en supposant même que nous puissions
être forcés, en dernier ressort, à nous en tenir à la
clause 26 du traité de Washington, des autorités
américaines éminentes nous disent que nous ne
dlevons redouter aucun danger en accomplissant
notre oeuvre et en utilisant ces rivières pour notre
commerce-que nous ne devons pas craindre d'être
gênés par des règlements insensés, nuisibles, ten-
dant à nous interdire la navigation de la rivière
Stikine dans son parcours sur le territoire amé-
ricam.

En vertu de ce traité nous avons pour les fins du
commerce le droit de navigation sur les rivières
mentionnées " sujet aux lois ou règlements de
l'un ou l'autre pays en vigueur dans les limites
de son territoire, et qui ne seront pas contraire aux
privilèges de libre navigation." Or, tout règlement
qui nuit sans raison à notre commerce, ou tout ce
qui peut nous empêcher de jouir de la libre navi-
gation pour les fins du commerce-empêchement
qui semble préoccuper les honorables chefs de la
gauche-doit être considéré comme une violatioù
des termes de ce traité, car tel règlement est
" contraire aux privilèges de libre navigation."

M. Caleb Cushing, qui était très au courant du
traité de Washington, et qui a écrit un livre sur ce
sujet, et qui, je crois, représentait le gouvernement
américain devant la convention de Genève, a inter-
prété pour nous ce que cela signifie. Il' dit " que
la stipulation du droit d'adopter des règlements
qui ne devront pas être contraires aux privilèges
de la libre navigation, est simplement la conserva-
tion des droits le réglementation et de yoliée
locale. Les droits de réglementation et de police
locale sont réservés à chaque gouvernement."

Or, à mon avis' nous n'avons pas à redouter l'exer-
cice de bonne foi du droit de réglementation et de
police locale par le gouvernenent ds Etats-Unis
au sujet de la rivière Stikine, ou d'autre rivière,
sur laquelle nous pouvons avoir le droit de navi-
guer en vertu de la clause 26 du traité de Washing-
ton. En tout cas, je prétends que le gouvernement
a eu raison d'aller de l'avant et d'affirmer que nous
avons le droit de libre navigation pour des fins de
commerce sur la rivière Stikine.

Mais supposons que nous n'avons pas ce droit,
quelqu'un suggère-t-il ce que nous devons faire à
cet égard ? Que nous dit-on de faire ? Je remarque
que nos amis de la gauche, dans toute question en
contestation avec les Etats-Unis, prennent une
attitude excessivement noble et patriotique. Ce
spnt des fanatiques politiques de premier ordre.
Mais aujourd'hui, dans ce cas particulier-je sup-
pose que cela convient aux besoins de la discussion
qu'ils font actuellement-ils laissent de côté non
seulement leur chauvinismes et leurs principes pa-
triotiques, mais ils adoptent une politique qu'on
peut appeler politique de renonciation.

Pare qu'il faut craindre que le gouvernement
amnéricain n'adopte' des règlemeits'de nature à
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gêner notre commerce, le rendre plus difficile qu'au-
paravant, ils proposent, si je les comprends bien,
que nous renoncions à nos droits sur' la rivière
Stikine et que nous vidions les lieux.

Est-ce là leur intention ? Veulent-ils abandonner
à toutes fins que de droit le privilège de naviguer
librement sur la rivière Stikine que nous accorde
la clause 26 du traité de W ashington ? Je ne vois
pas quelle autre interprétation je peux donner à
leur argumentation sur ce point particulier. Si
leur prétention a une signification quelconque, elle
signifie que, parce qu'il y a' danger, parce que nous
ne savons pas quels seront les règlements adoptés
par les Etats-Unis, parce qu'ils peuvent aller au delà
de ce qu'ils ont le droit de faire et adopter des règle-
ments qu'ils n'ont pas le pouvoir de faire et qui se-
raient une violation virtuelle du traité, nous devons
dans l'opinion des chefs de la gauche, renoncer vir-
tuellement aux droits de navigation que le traité
nous accorde sur la rivière Stikine. C'est la conclu-
sion logique de l'argumentation faite par les chefs
de la gauche sur ce sujet.

Si cela avait lieu, je ne vois pas où nous pour-
rions nous arrêter, car, s'il faut supposer que les
Etats-Unis exerceront un pouvoir 'quils n'ont pas
le droit d'exercer par le traité, et qu'il n'est pas
probable qu'ils exercent, je l'espère, de manière .
rendre nuls par leurs règlements les droits que le
traité nous accorde, je vous demande où allez-vous
vous arêter? Pourquoi ne prétendez-vous pas que
c'est déraisonnable de construire un chemin de fer
de fort Simpson au lac Teslin, parce qu'il peut
arriver que les Etat- Unis prétèndent que leur fron-
tière est à l'est de l'endroit où nous disons qu'elle
existe, et qu'ils peuvent inclure dans le territoire
de l'Alaska ce que noué prétendons être notre pro-
priété?

]ý'est-ce pas une interprétation logique de l'argu-
mentation employée par la gauche, que parce que,
les Américains peuvent exercer à Fort-Wrangel un
pouvoir qu'ils n'ont pas en vertu du traité, dans.
le but de gêner notre commerce et de nous empê-
cher de jouir du privilège de nayiguer librement.
sur la rivière Yukon, nous devons abandonner ce
projet et construire ailleurs, d'aller encore plus.
loin et dire que nous ne pouvons pas exercer sans
danger le droit de comistruire un chemin 'de fer' ur-
ce que nous croyons être notre propre territoire;
parce que ces Américains barbares et incivilisés-
car c'est la prétention exprimée-ces gens qui ne
connaissert pas la loi, qui ne veulent pas se sou-
mettre à la loi, qui ne veulent pas exécuter leur
traité, ainsi que dit la gauche, prétendront que
le territoire sur lequel nous avons construit leur'
appartient. ' Ce serait un adte de lâcheté de la part.
de tout gouvernement de prétendre que nous ne
jouissons pas du droit de naviguer librement sur-
la rivière Stikine que le trait'dè Washiington nous
a accordé, ou d'agir de manière à faire croire que
nous ne pouvons pas exercer ce droit en toute
sûreté.

Je ne ferai pas d'autres observations sur ce point.
du sujet et je vais me contenter de résumer ce que
j'ai dit. Je n'ai aucun doute que, antérieurement
à la conclusion du traité de Washington, tout por-
tait à supposer que nous pouvions faire respecter
par les Etats-Unis la déclaration faite par Charléâ
Sumner, lors de la cession de cette région àa.u
Auïéricains, savoir, que si le traité entre la Rus'sie
et la Grande-Bretagne constituait tirie ehrVitd
sur le terrioire' apprteant alors à 12 *Russe',
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ensuite aux Américains en faveur des sujets de Sa
Majesté britannique, cette servitide continuait,
malgré la cession. Nous étions alors, sans nul
doute, en mesure d'émettre cette prétention au
sujet du droit de navigation, soit en vertu du
traité russe lui-même ou du principe général sur'
lequel les Américains eux-mêmes avaient insisté;
ainsi que l'ex-ministre desChemins de fer etCanaux
('M. 'Haggait) l'a expliqué et tel que' M. Suniner l'a
reconnu.

Notre position était alors inattaquable, nous
avions le droit de naviguer pour toutes' fins licites
sur la rivière Stikine, et toute rivière qui du terri-
toire britannique se jette dans l'océan Pacifique en
traversant l'Alaska.

Quelques-uns peuvent prétendre qu'il est possible,
et les jurisconsultes de la Couronne ont dit qu'il
était certain que l'effet du traité de Washington a
été de restreindre les droits que nous possédions en
vertu du traité précédent, et que nous devons
accepter ce que ce traité nous accorde et pas plus,
et qu'aujourd'hui nos droits sont très différents de
ce que le traité primitif, abstraction faite du traité
de Washington, nous aurait accordé. S'il en est
ainsi, le devoir du gouvernement est de faire tout
ce qui est en son pouvoir pour rétabiir l'état de
choses qui existait avant la négociation du traité
de Washington, ou plutôt d'interpréter ce traité
non pas comme étant une substitution à la clause
du traité de 1825, niais comme une clause qui fait
une déclaration affirmative, mais qui ne contient
rien de nature à supprimer ce qui nous a été accordé
par le traité précédent. C'est une interprétation
qu'on pourrait donner à ce traité de Washington,
ben que les hommes d'Etat qui l'ont négocié n'y
aient jamais songé.

.J'ai déja dit que cette tâche allait être très
anlue, mais le présent gouvernement a l'habi.
tude d'accomplir avec succè9 des œuvres difficiles.
Nous avons cru une fois que la dénonciation des
traités belge et allemand était une tâche difficile à
remplir. Elle n'a pas pu être remplie quand nos
amis de la gauche étaient au pouvoir, mais nous
faisons maintenant des choses qu'ils n'ont jamais pu
faire, et il est possible que cette question prenne
une autre tournure, ainsi qu'il est arrivé dans le
cas des traités avec l'Allemagne et la Belgique.

Maintenant, j'arrive à un sujet qui n est pas
aussi intéreséant-en tout cas pour moi-que celui
que je viens de traiter.

M. BORDEN (Halifax): Si l'honorable député
veut bien me permettre, j'aimerais lui poser une
question. Pour les fins du commerce, quelle dis-
tinction établit-il entre les droits accordés par le
traité de Saint-Pétersbourg et ceux conférés par le
traité de Washington ? Cela se résume à savoir, je
crois, si le droit de faire des règlements, mentionné
dans le tcaité dé Washington, ne serait pas, oui ou
non, aussi efficacement corhpris dans le traité de
Saint-Pétersbourg. Bien éntendu, mon honorable
ami comprendra que je ne veux nullement inter-
rompre son argumentation, mais je veux simple-
ment avoir une information.

M. RUSSELL: Je ne peux pas dire que, pour
des fins de commerce seules, le traité de Washing-
ton n'est pas aussi bon que l'atre. Mais pour
d'autres fins, par exemple pour envoyer des hommes'
de la policeà cheval ou pour amener desprisonniers,
ce qui était le suj'et particulier quand les' juriscon-

sulites de la, Coironn e ont' discùté la nuestion, je
crains fort qu'on, ne trouve une grande 'ifférénce,
une différence alarmante entre les deux traités.

Maintenant, je ne sais pae si j'ai pu suivre
exactement l'argumentation de iioà hon'orable ami
de Montmorency .(M. Casgrain) nu isjét de cer-
taines difficultés relatives au présent contrat. Si
je l'ai bien compris, il a voulu établir qu'i y a'îait
danger, sous l'empire dé la clause 10 de ce contrat,
que les entrepreneurs pussent demander la remise
de leur dépôt <le $250,oo0 avant d'avoir achevé
leur entreprise, par exemple s'il n'y avait que les
rails de posés de manière à permettre l'exploitation
temporaire du chemin de fer, bien que toute l'en-,
-treptise ne fut pas teruminéé.

Cette prétention ne peut pas être appuyée par
quiconque lira impartialement le contrat. Voici
ce qu'il dit :

10. Dans un délai de dix jours après la signature du
préseit contrat, les entrepreneurs déposeront au crédit
du gouvernement, en argent ou en valeurs pécuniaires
acceptées, la somme de deux cent cinquante mille nias-
tres, comme garantie que le chemin de la rivière Stikine
au lac Teslin par le présent entrepris sera terminé -et
équipé en conformité du présent contrat; et lorsque le
dit chemin de fer sera terminé et équipé et accepté, ainsi
que spécifié ci-dessus, la dite somme ou garantie sera
remise aux entrepreneurs ou à quiconque ils désigneront.

Et ainsi de suite. Or, que signifient les mots
" quand il sera terminé et équipé ainsi que spécifié
ci-dessus " ? Cela veut dire que lorsqu'il sera ter-
miné ainsi que décrit dàns la première partie de la
clause 1, savoir: " devant être du type général et
avoir la largeur de voie du chemin de fer de Kaslo
et à Slocan, dans la Colombie anglaise, et con-
forme aux devis qui seront approuvés par le ministre
des Chemins de fer et Canaux : pourvu que le dit
chemin de fer soit la propriété des entrepreneurs,
mais à l'inspection et à l'approbation d'un ingénieur
qui sera désigné par le ministre des Chemins de fer
et Canaux, avant d'être accepté comme terminé
par le gouvernement."

Je dois dire que toutes ces choses étaient des
conditions suspensives au droit des entrepreneurs
de retirer leur dépôt. Mais l'honorable député va
dire : C'est vrai, mais vous lisez plus loin :

Pourvu aussi que pour les fins de la saison de 1898, et'
pour satisfaire auï prescriptions dtu présent contrat au
sujet de l'achèvement de la ligne, le ou avant le dit 1er
eeptembreil suffise qu'à ou avant cette date le entrepre-
neurs aient posé les rails de façon à permettre le fonce-
tionnement régulier et efficace du chemin de fer, et que
le dit chemin de fer soit suffisamment outillé pour ce
fonctionnement.

Quiconque lira cette clause, principalement un
avocat, dira qu'elle signifie simplement ceci : Nous
disons aux entrepreneurs: Vous êtes obligés par
ce contrat de terminer complètement ce chemin de
fer le ler septembre ; néanmoins, nous vous excu-
serons si, pour les fins de la saison de 1898, vous
posez les railsde façon à permettre le fonctionne -
meni régulier et efficace du chemin de fer, dans le
cas même où toute l'entreprise ne serait pas para-
chevée.' En d'autres termes, ai ce chemin de fer
est suffisamment outillé pour le genre de fonction-
nemént que nous spécifions, bien, que n'étant pas
l'exécution complète de ,votre contrat,.bien que
n'étant pas de nature à vous permettre de retirer
votre dépôt ou de prétendre que vous méritez,
d'avoi' la. considération mentionnée au contrat,
cependant nous verrons à ce qu'uie exécution suf-
fisante, au contrat vous exempte de toute action
pour défaut.
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C'est, je crois, l'interprétation que mon savant
ami et collègue de Halifax donnera au contrat.

Il rme semble que c'est la seule objection sérieuse
au point de vue légal que mon honorable ami a
soulevée au sujet du contrat et de la compagnie
des entrepreneurs. Mais il a ajouté qu'en vertu
du pouvoir d'emprunter conféré par ce bill, la
compagnie pouvait obtenir une somme d'argent
considérable des capitalistes anglais. Eh bien !
pour na part, je m'oppose à cela, à cause de la res-
ponsabilité qui incombe aux membres de cette
Chambre dans l'accomplissement de leurs devoirs
ordinaires et extraordinaires. Je ne veux pas
qu'on me demande de passer la nuit à me fatiguer
la tête au sujet des dangers qui attendent les capi-
talistes anglkis qui placeront leurs capitaux dans
cette entreprise. Les capitalistes anglais viennent
apprendre comment s'occuper de leurs intérêts, et
s'ils n'en sont pas capables, je crois qu'il est inutile
de nous fatiguer pour prendre (les mesures extra-
ordinaires dans le but de les sauvegarder contre les
résultats de leur imprudence.

Une VOIX : Parlez donc du monopole.

M. RUSSELL : Quant au prétendu monopole, si
l'honorable député fait allusion au pouvoir de cons-
truire le chemin, le ministre de l'Intérieur a déclaré
quil n'en existait pas maintenant, qu'il y a déjà
une autre charte sous l'empire de laquelle un che-
min peut-être construit précisément sur le même
terrain que la présente voie ferrée de la compagnie
qui demande une charte par ce bill.

Quel est le défaut d'un monopole <le cette nature,
un monopole relatif au transport? Quel est le dé-
faut capital, essentiel qui accompagne un monopole
comme celui-là? Je prétends que le langer princi-
pal à redouter en créant ce monopole est le danger
d'extorsion, et je ne peux pas comprendre comment
il est possible qu'une compagnie de chemin de fer
se rende coupable d'extorsion si son tarif est sous le
contrôle du Gouverneur général en conseil. Le
Gouverneur général en conseil est absolument
soumis à l'autorité du peuple, de sorte qu'il
y a une souveraineté populaire qui surveille les
péages à être exigés pour le transport des voya-
geurs et des marchandises sur ce cgemin <le fer ; et
dans ces circonstances, je ne vois pas où le mot
monopole peut être employé au sujet de cette partie
du contrat.

Maintenant 'quant an monopole des terres, je
base mon opinion sur celle du chef de l'opposition
qui l'a émise sans détour et en homme d'Etat au
cours d'une entrevue qu'il n'a jamais désavouée, et
c'est sur cette opinion que je nie suis formé une
idée sur le mérite de cet arrangement.

Cette question di monopole des terres a été
traitée l'autre jour par l'honorable député de To.
ronto-centre (M. Bertram), et il a établi très
clairement et avec une habileté vraiment remar-
quable, le contraste frappant qui existe entre ce
prétendu monopole et l'espèce de monopole qui fait
souffrir les territoires du Nord-Ouest et la partie
intérieure de ce continent. Il a prouvé qu'il y a
une différence abqolue entre les deux.

Là, le travail de la personne qui cultive la terre,
qui met toute son intelligence, son argent, ses
forces dans le développement du pays, va grossir
les richesses de la compagnie qui a le monopole.
Tout le inonde sait, tous les honorables dép.utés de
la gauche savent que les terres de l'Etat qui sont

M. RUSSELL.

entre celles que le présent bill accorde à la compa-
gnie sont les terres dont la valeur est augmentée,
auxquelles toute la valeur possible eet donnée par
les travaux de prospection exécutés par la compa-
gnie et parles travaux d'exploitation entrepris par la,
compagnie créée par le présent bill. Les personnes
qui placent leurs capitaux dans l'exploitation de
ces terrains aurifères qui appartiennent à la com-
pagnie, qu'ils soient grands ou petits, riches ou
pauvres, dans cette région, donnent de la valeur
aux terres de l'Etat. En conséquence, ce qui existe
dans ce contrat est tout le contraire de ce qui
existe dans le monopole créé par les lois relatives
aux chemins de fer passées par des gouvernements
précédents.

M. DAVIN :'Mon honorable ami dit-il qu'il y a.
une différence entre la manière de donner ces terres
dans le Klondike et la manière dont elles sont
accordées dans le Nord-OuEst ?

M. RUSSELL : Non, je ne dis pas cela. J'ai
dit qu'il y avait toute la différence du monde dans
la manière dont les deux méthodes fonctionnent.
Si mon honorable ami désire plus de détails, je le
renverrai à l'entrevue admirable que le chef de
l'opposition a accordée, il y a quelque temps, aux
représentants des journaux de Montréal et de
Toronto, au cours de laquelle il a signalé les faits'
que je viens d'indiquer. Je n'ai pas l'article sous
la main et je ne peux le citer mot à mot, niais il a
démontré que l'une des choses importantes dans ce
contrat était que les terres de l'Etat quise trouvent
entre celles (le la compagnie seraient augmentées
en valeur par les travaux exécutés par la compa-
gnie sur ses propres terrains ou par des gens qui
loueront ou achèteront des terres d'elle.

M. DAVIN: Je prierai l'honorable député de
s'expliquer. Dit-il que tout mineur peut aller sur
les terres de l'Etat et s'y établir exactement aux
mêmes conditions qu'il peut s'en procurer aujour-
d'hui?

M. RUSSELL : Oui, je suppose qu'il le peut.
L'honorable député qui a été pris l'autre jour pour
l'ex-ministre des Chemins de fer et Canaux (N.
Wallace) nous a parfaitement expliqué cela. Il a
établi comment sous l'empire du présent hill, ces
entrepreneurs, enverraient des prospecteurs dans
toute cette région pour découvrir où l'or se trouve,
pourexploiterles mines, et par là ils développeraient,
cette région, donneraient à ce territoire une valeur
qu'il n'a pas aujourd'hui, parce que les richesses
sont cachées et non encore découvertes.

Chaque nouvelle découverte rehausEera la valeur
des terres voisnes appartenant au gouvernement.
Dans un certain sens, je suppose, le Klondike n'a
pas plus de valeur aujourd'hui qu'il n'en avait il y
a mille ans, bien qu'il vaille, cômme tout le monde
le- sait, des centaines de mille, des millions de
dollars <le plus qu'il ne valait jadis. Pourquoi?
Tout simplement parce que l'or qui était autrefois
enfoui dans ce pays a été découvert et mis au jour.
De la même façon, grâce à l'application du bill en
discussion, la, richesse de ce territoire encore à
l'état latent sera mise au jour, et cela aux frais de
la compagnie. Elle, acquerra une nouvelle valeur
aux frais de la compagnie, et à côté de chaque
nouvelle zone aurifère que la compagnie décou-
vrira, le gouvernement aura une zone de trois
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milles carrés, sur lesquels il pourra s'établir et se
livrer, s'il le veut, à toutes les exploitations qu'en.
treprend un mineur, pour son propre compte, bien
que je ne lui recommande pas de le faire; je me
rallierais plutôt à l'avis qu'on lui a offert, et qui
me semble donner moins prise aux objections
qu'on ne le croit; ce serait de payer à même la
nouvelle valeur donnée à ces propriétés notre dette
nationale.

M. DAVIN: Mon honorable ami sait-il que
c'est là précisément l'argument qu'on a invoqué
pour concéder des terres dans les territoires du
Nord-Ouest, sous prétexte que l'établissement du
chemin de fer donnerait une nouvelle valeur aux
terres et que la compagnie aurait intérêt à établir
ces nouvelles terres dont la valeur serait ainsi
augmentée au bénéfice du gouvernement ?

M. RUSSELL: Oui, mais aux dépens des colons.

M. DAVIN : Et. aujourd'hui, dans le cas actuel,
ce seraaux dépens des mineurs.

M. RUSSELL: J'avais prévu cette objection de
la part de l'honorable député. Ce sera aux dépens
de Mackenzie et Mann, n'est-ce pas? Ces messieurs
ne sont-ils pas les mineurs aux dépens desquels se
feront ces travaux d'exploitation? Voilà un fait
que l'honorable député ne contredira certainement
pas. Oui, je l'affirme, ce qui s'est passé relative-
ment aux terrains du chemin dé fer en question va
se répéter ici. Les terres du Yukon seront déve-
loppées et mises en valeur à des frais énormes dont
personne que je sache n'ose se charger aujourd'hui,
sauf Mackenzie et Mann.

J'avais bien l'intention d'aborder deux ou trois
autres questions, niais après les discours si prati-
lues des orateurs qui ont épuisé la question, après

les discours de mà1tre prononcés par le ministre de
l'Intérieur et par le ministre de l'Agriculture qui
nous ont expliqué à fond l'application des prescrip-
tions du bilI relativement au système alternant de
blocs, il ne me reïte plus rien à ajouter, quand bien
même il me serait possible de marcher sur les traces
des honorables fiinistres qui comprennent à fond
la question et en ont fait à la Chambre un exposé
si complet et si lucide. A mon avis, on a exagéré
d'une façon ridicule la prétenglue bonanza que les
entrepreneurs doivent recevoir. En ce qui touche
aux résultats de cette entreprise, tout dépend des
profits que jpourront réaliser les entrepreneurs à
mêie l'exploitation et le développement des éten-
dues de terrains qu'ils ont obtenus. Il est très
facile de s'exagérer la valeur de ces profits. Ceux
qui désireraient visiter les districts aurifères de
la province dont je suis l'un des représentants ici,
pourront, y apprendre quelque chose au sujet de ces
tièvres de spéculation qui s'emparent du' monde
financier, comme le coup de la Mer du Sud et autres
projets dé cette nature, et qui tombent souvent,
complè'ement au bout de douze ou dix-huit mois,
aussitôt que l'esprit public a eu le temps de se dé-
sillusionner. Supposons que le gouvernement au
prix de trois ou quatre millions de dollars, se fût
chargé les travaux et de la construction du chemin
de fer du Yukon dont Mackenzie et Mann ont
assumé la responsabilité, avec de si-grands risques,.
or, bien que j'ignore le chiffre, que cette dépense
atteindra, il est facile, à mon avis, de niésestimer'
énormément les frais des travaux, comme cela
arrive à un individu qui construit une maison dont

il estime les frais à $4,000, tandis que finalement
ils s'élèvent à $6,000.

Si l'on tient compte des sérieux obstacles qu'il
faudra vaincre, et du fait que presque tous ceux
qui vont travailler sur ce chemin de fer trouveront
quelque chose de plus attrayant ou se mettront à
spéculer pour leur propre compte, il est fort possi-
ble qu'il faille payer des salaires énormément élevés
et qu'il se produise des greh es penda'nt tout le cours
des travaux. Si l'on tient compte de toutes ces
circonstances et de cet état de choses il serait fort
probable que le gouvernement se trouvât, comme
Mackenzie et Mann le, constateront peut-être à
leurs dépens avant la fin de leurs travaux, dans une
situation ressemblant, dans une large mesure, à
celle que j'ai vu se produire en différents endroits
de la Nouvelle-Ecosse, bien que sur une plus petite
échelle Dans ma province, j'ai vu des gens se
diriger vers des districts où l'on supposait qu'il
existait des gisements miniers d'une richesse incal-
culable; ils y ont creusé des puits, érigé de grands
moulins à bocards à plusieurs batteries; or, après
avoir poursuivi leur exploitation pendant quelque
temps, l'entreprise a coulé de fond en comble, et
les exploitants se sont vus chargés d'une propriété
considérable dénuée de toute valeur, dont il leur
est impossible de tirer de profits sur aucun marché.
N'est-il pas possible que ces entrepreneurs éprou-
vent sur une plus large échelle un sort semblable à
celui que les mineurs de ma province ont quelcue.
fois éprouvé sur une plus petite échelle, et qu'il
leur reste en mains, en fin de compte, une propriété
considérable, mais tout à fait improductive ?
Comme l'a dit le ministre du Commerce, c'est tout
simplement de l'agiotage, dont Mackenzie et Manu
devront subir les pertes, qui pourront se produire,
et dont le gouvernement ne manquera pas de reti-
rer les profits, si les résultats sont avantageux.

M. McINERNEY: M. l'Orateur, je n'avais pas
l'intention de nie mêler au débat, à cette ph -se du
bill ou au moment actuel, mais puisqu'aucun de
mes collègues ne semble disposé à prendre la parole
à l'heure qu'il est, je vais faire part à la Chambre
de mes impressions sur l'importante question en
discussion. J'ai dit: " importante question," en
effet, je n'hésite pas à le déclarer, jamais le parle-
ment ne sera appelé à délibérer sur une question
de plus haute importance que celle actuellement
soumise à nos délibérations. Que le gouvernement
me permette ici de le féliciter, dans un certain
sens, d'avoir saisi la Chambre de la mesure en
discussion.

Il n'est pas rare que, dans le but de reléguer dans
l'oubli un passé compromettant on cherche à em-
brouiller la situation présente, en annonçant à son
de trompe quelque grand projet; or, le gouverne-
ment actuel a tout un passé qu'il tient à reléguer
dans l'ombre'; ses déclarations passées sur le libre-
échange, il a à cour de les faire oublier: toutes ses
promesses violées, ses engagements brisés, il tient
à en effacer le souvenir <le la mémoire du peuple et
des électeurs'; les promesses qu'il a prodiguées à la
population française de'la province de Québec, an
sujet de laquestion scolaire du Manitoba, il vou-
drait en arracher la mémoire du coeur des popula-
tions de cette grande, province et de l'esprit de la
nation canadienne tout entière; et voilà pourquoi
il cherche,à opérer une diversion, à détourner l'at-
tention publique de tout son passé de omesses
violées, d'engagements ,rompus. Dans marche
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que je me suis tracée, pour les quelques observa-
tions que je désire présenter à la Chambre, je veux
m'efforcer, tout d'abord, de discuter les discours de
quelques honorables préopinants de la droite, qui
nous ont fait entendre des déeclarations importantes,
présentées avec beaucoup d'habileté et d'éloquence.
J'ai trouvé dans les discours des honorables dé-
putés matière à instruction, en même temps qu'ils
ont été pour moi une source d'amusement et de
plaisir. Je lois l'avouer toutefois, j'ai été quelque
peu étgnné du discours que vient de prononcer l'ho-
norable député (le Halifax (M. Russell). J'ai ton-
jours tenu l'honorable députe le Halifax, pour un
avocat très distingué de sa province, opinion con-
firnée par la réputation dont il jouit dans les pro-
vinces maritimes : et je m'attendais à le voir justi-
fier cette grande réputation dans le discours qu'il
prononcerait sur l'aspect constitutionnel de la
question débattue en Chambre. L'honorable dé-
puté, me dit-on, est professeur de droit à l'univer..
sité (le Dalhousie ; et c'est la première fois, à ma
connaissance, qu'un professeur <le droit s'abstient
<le se prononcer sur une question quelconque. Les
avocats, pratiquant au barreau, nous disent quel-
quefois qu'ils n.e te soucient guère d'exprimer d'avis
sur une question qu'on leur pose ; mais les profes-
seurs de droit ont toujours une opinion toute prête
sur toutes les questions qu'on petit leur poser:
et, je l'avouerai .franchement, bien que je n'aie
jamais eu le plaisir le m'asseoir au pied de la
chaire lu Gamnaliel de l'université de Dalhousie,
ceux d'entre nous qui ont eu le bonheur d'entendre
les Vashburn, les Foster, les Thomas, les Payne,
dans les grandes universités des Etats-Unis, les ont
toujours trouvés prêts à exprimer leur opinion sur
toutes les questions qu'on leur présentait.

Je suis donc étonné le voir que l'honorable dé-
puté (31. Russell) n'ait pas osé nous exprimer d'opi-
iion au sujet de la qu hestion actuellement débattue.
On lui pose tout simplement cette question-ci :
" A votre avis, le traité de 1871, intervenu entre
les Etats-Unis et l'Angleterre a-t-il restreint les
droits que possédait l'Angleterre à la navigation
des rivières se jetant dans l'océan Pacifique, droits
que lui avait conférés le traité de 1825? " L'hono-
rable député (M. Russell) n'a pas voulu exprimer
d'opinion à ce sujet, contrairement au ministre de
l'Intérieur qui, l'autre soir, a complètement livré
la position. L'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper) ayant posé au ministre
(M. Sifton) la question même posée ce soir à l'ho-
norable député (M. Russell), le ministre de l'Inté-
rieur, membre responsable (lu cabinet, fit l'étrangè
aveu que le traité de 1871 avait restrmint les
droits accordés à l'Angleterre par le traité de 1825.
Venant d'un simple député, sans responsabilité,
au moins n'ayant pas celle de gouverner directe-
ment ce pays à titre de membre du cabinet, un tel
aveu serait excusable ; mais, qu'un membre du
cabinet, <le l'importance du ministre de l'Intérieur,
vienne à cette heure critique, à ce moment décisif,
faire un aveu de cette nature, voilà qui est,
à mon avis, fort malheureux, pour ne pas dire
plus.

En abor-dant la discussion de la question dont
s'est surtout occupé l'honorable député de Halifax
(M. Russell), il est utile pour une plus parfaite
intelligence de la chose, d'avoir les traités sous les
yeux. Mais avant d'entrer en matière, je désire
signaler une contradiction de l'honorable député
(M. Russell). A un certain moment de son dis-

M. McINERNEY.

cours, il dit: " Je suis d'avis que nos droits à la
navigation de la rivière Stikine sont demeurés en
vigueur, et qu'il est possible d'insister sur leur
reconnaissance." Et, un peu plus loin, il s'écrie :
" L'imprudent abandon de nos droits par sir John
Macdonald au traité de 1871 est chose regrettable."
Je le demande à mon honorable ami: si, à son
avis, nos droits à la navigation de la rivière
Stikine sont encore en vigueur, et qu'il soit pos-
sible d'insister sur leur reconnaissance, comment
peut-il blâmer sir John Macdonald d'avoir inpru-
demnent sacrifié ces droits dans le même traité ?

Si nos droits sont intacts, comment a-t-on pu les
sacrifier ? Si nos droits à la libre navigation de la
rivière Stikine, reconnus par le traité de 1871, sont
demeurés en viguer. et c'est l'opinion de l'honorable
député (M. Russell), alors comment peut-il blâmer
sir John Macdonald d'avoir sacrifié ces droits?
L'illogisme <le mon honorable ami vient de ceci
il a bien à cœur de porter un coup an parti conser-
vateur; sir John Macdonald a été, pendant nombre
d'années, le chef respecté de ce parti, et ainsi,
d'une part, mon honorable ami prétendra que sir
John Macdonald, dans le traité de 1871, a sacrifié
les droits du Canada et de la Grande-Bretagne,
tandis qu'en même temps, il (M. Russell) est
amené à prendre cette attitude illogique: c'est que
pour appuyer l'attitude prise par le gouvernement
sur cette question, il lui faut soutenir que tous les
droits que l'Angleterre a jadis possédés à la naviga-
tion de cette rivière, existent encore.

Voilà l'étrange contradiction que je tenais à
relever dans l'argumentation de mon honorable ami
(M. Russell).

Quant à l'interprétation des droits dont jouis-
saient l'Angleterre et le Canada relativement à la
rivière Stikine et autres, dans le territoire autre-
fois connu sous le nom de l'Alaska, j'ai sous les
yeux divers paragraphes des traités de 1825, de
1856 et de 1859, ainsi que de celui de 1871. Le troi-
sièmne paragraphe du traité de 1825, négocié le 28
février de cette même aunée, est exclusivement
consacré à la définition de la ligne de démarcation
entre les deux pays, c'est-à-dire entre l'Amérique
russe, ou les possessions de la Russie sur la côte
nord-ouest de l'Amérique, et les possessions de
l'Angleterre limitrophes. Comme ce paragraphe
n'a pas encore été la en entier, je crois utile de le
mettre sous les yeux le la Chambre :

Ligne de démarcation, à partir du point le plus méri-
dional de l'île dite Prince of Wales, lequel point se trouve
sous parallèle du 54e degré 40 minutes de latitude nord
et entre le 131e et le 123e degré de longitude ouest (méri-
dien de Greenwich): la dite ligne remontera au nord le
long de la passe dite Portland Channel, jusqu'au point
de la terre ferme où elle atteint le 56e degré de latitude
nord: de ce dernier point, la ligne de démarcation suivra
la crête des montagnes situées parallèlement à la côte,
jusqu'an point d'intersection du 141e degré de longitude
ouest (même méridien). et finalementdudit point d inter-
section; la même ligne méridienne du 141e degré formera,
dans son prolongement jusqu'à la mer Glaciale, la limite
entre les possessions russes et britanniques sur le conti-
nent de l'Amérique nord-ouest.

Voici le paragraphe suivant, le 4e:
4. Que l'île dite Prince of Wales appartiendra tout

entière à la Russie. 2. Que partout où la crète des monta-
gnes qui s'étendent dans une direction parallèle à la côte;
depuis le 56e degré de latitude nord au point d'intersec-
tion du 141e degré de longitude ouesr se trouverait à la
distance de plus'de 10 lieues .marines de l'océan, la limite
entre les possessions britanniques et la lisière de côte
mentionnée ci-dessus comme devant appartenir à la
Russie, sera formé par une ligne parallèle aux sinuosités
de la côte. etqui ne pourra jamais en être éloignée que, de
10 lieues marines.
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Le paragraphe 6, qui est très important, se lit
comme suit :

6.Il est entendu que les sujets de Sa Majesté britannique
de quelque côté qu'ils arrivent, soit de l'océan, soit de l'in-
térieur du cont;nent, jouiront à perpétuité du droit de
naviguer librement et sans entrave quelconque, sur tous
les fleuves et rivières qui, dans leur cours vers la mer
Pacifique, traverseront la ligne de démarcation sur la
lisière de la côte indiquée dans l'article III de la présente
convention.

Voici mon interprétation de la clause que je
viens de citer : les rivières désignées par cette
clause sont celles qui coulent vers le littoral, entre
le 141e degré et le point le moins élevé de l'ile
mentionnée comme appartenant à la Russie. Il
n'est peut-être pas sage d'interpréter des questions
de cette nature et (le faire un aveu pouvant
porter atteinte à nos intérêts nationaux ; toutefois,
à mon avis, cet inconvénient ne saurait se produire
dans le cas actuel, car, nous possédons, pour d'au-
tres raisons, le droit que mon aveu, en pareilles
circonstances, pourrait atteindre. A mon avis,
l'article 6 du traité de 1825 ne nous donnent pas le
droit en lui-même à la navigation des rivières
Yukon et Porc-Epic. Et pourquoi ? Parce que les
rivières Yukon et Porc-Epic traversent la ligne de
démarcation depuis le point de départ du 141e
degré jusqu'à l'océan Glacial, plus qu'à mi-chemin
entre le Pacifique et la mer Arctique. Elle ne tra-
verse pas, toutefois, la ligne de démarcation vers
le littoral ; et la rivière Pore-Epic, coulant du pla-
teau d'épanchement du Mackenzie dans une direc.
tion sud-ouest vers le Yukon, s'y jette après avoir
passé la ligne <le démarcation connue sous le nom
<le 141e degré. J'appelle l'attention sur le para-
graphe 9 du traité de 1825, à cause de son impor-
tance, puisqu'il restreint la liberté commerciale :

La susdite liberté du commerce ne s'appliquera pas au
cotmmerce des liqueurs spiritueuses, des armes à feu ou
autres armes, de la poudre à canon, ou autres munitions
de guerre.

On le voit donc, d'après les stipulations de ce
traité, la liberté du commerce est restreinte au
sujet :e ces articles. Mettons maintenant en
regard le paragraphe du traité de 1825, que j'ai lu.
et le paragraphe 26 du traité de 1871 ; et avant;
d'aller plus loin, je veux faire une observation : à
mon avis, c'est le comble du ridicule de voir un
jeune membre du cabinet, venant, suivant sa pro-
pre déclaration, de l'ouest sauvage et inculte, le
ministre de l'Intérienr, enfin (LU. Sifton), se lever et
oser accuser d'ignorance et de négligence les
hommes d'Etat qui se sont occupés de la rédaction
du traité de 1871: le comte de Gray, le comte de
Ripon, sir Stafford Northcote, sir Edward Thorn-
ton et sir John Macdonald, dont les noms sont
devenus historiques. L'honorable ministre a osé
lancer à leur mémoire l'insulte d'avoir négligé les
intérêts de leur pays, et d'avoir sacrfié les droits
de l'Angleterre et du Canada dans ce traité.

M. DAVIN: Il a dit qu'ils n'avaient pas lu le
traité.

M. McINERNEY : Le paragraphe -26 du traité
de 1871 est ainsi conçu:

La navigation du fleuve Saint-Lairent, en amont et
en aval, à partdi du- 45e parallèle de latitude nord, otc il
cesse de former la frontière entre les.deux: pays, jusqu'à
la mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte au com-
merce pourlee citoyýens des Etits-Unis maisaujétie aux
lois et aux règlements de la Grànde-Bretagne ou du
Canada qui ne sont pas incompatibles avpe ce'privilège

de libre navigation. La navigation de4 rivières Yukon,
Porc-Epie et Stikine, en amont et en aval, jusqu'à la
mer, demeurera à tout jamais libre et ouverte au com-
merce pour les sujets de Sa Majesté britannique et les
eitoyens des Etats-Unis, mais assujétie aux lois et règle-
ments de l'un ou l'autre pays pour la portion comprise
sur le territoire respectif) qui ne sont pas incompatibles
avec ce privilège de libre navigation.

M. l'Orateur, j'ose affirmer que le traité de 1871
nous a donné sur les rivières de l'Alaska des droits
plus étendus que le traité de 1825 ne nous en avait
accordés. Ce traité dissipe, au moins, toits les
doutes qui avaient pu exister avant 1871, touchant
nos droits sur les rivières Yukon, Porc-Epic
et Stikine, et voilà pourquoi on y a désigné ces
rivières. Ce sont les rivières les plus importantes
du pays. L'honorable député de Halifax (M.
Russell) a été prié par l'honorable député de W'est-
moreland (M. Powell) de nommer une autre rivière
coulant à travers la ligne de démarcation le long
du littoral du territoire britannique dans celui des
Etats-Unis, et il a été incapable qe le faire. J'ai
la carte sous les yeux, et j'y découvre bien des
ruisselets et de petits cours d'eau coulant à cet
endroit; mais jusqu'à présent, il m'a été impossible
d'obtenir des renseignements de nature à me con-
vaincre que quelque autre rivière d'importance
passe à travers la ligne de démarcation entre les
deux pays. La rivière Stikine est la plus importante
du littoral ; par conséquent, s'il existait quelques
doutes touchant le droit de l'Angleterre ou du
Canada à la navigation de la rivière Stikiue, ces
doutes ont été dissipés par le traité de 1871, décla-
rant que l'Angleterre et le Canada aurait droit à la
navigation de cette rivière, aussi bien qu'à celle des
rivières Yukon et Porc-Epic. Je pose donc en
pricipe que nos droits à la navigation de la rivière
Stikine n'ont pas été restreints par le traité de
1871, et ce principe, je recommande aux membres
du cabinet de l'adopter, en opposition au principe
posé par le ministre de l'Intérieur. Ce principe,
es nembres du cabinet l'ont déjà fait leur, ou bien

l'adopteront à l'avenir, et je défie ici ces messieurs
de venir, dorénavant répéter en pleine Chambre les
paroles du ministre de l'Itérieur. Je les défie de
venir ici déclarer que nos droits à la navigation de
la rivière Stikine ont été abrogés par le traité de
1871. Ils ne le feront gas; il n'est gas un seul
membre du cabinet qui 1 ose faire, et j ai l'intime
conviction que l'honorable député de Halifax (M.
Russell) ne partage pas sincèrement l'opinion qu'il
a exprimée.

M. RUSSELL: De quelle opinion s'agit-il donc?

- M. McINERNEY : J'entends dire la prétention
que nos droits à-la navigation de la rivière Stikine
ont été restreints par le traité de 1871.

M. RUSSELL: Je veux poser une question à
l'honorable, député. Supposons que Peter Martin
n'eùt pas été débarqué de la rivière Stikine sur la
côte du pays qui est maintenant connue sous le nom
d'Alaska ; est-ce que, sans le traité de W ashington
de 1871...

: . McINERNEY: Mon honorable aTni a une
,singulière façon d, répondrea ,ue 'question. On
dit que c'est la coutume'des Irlandais de répondre
à-une question en en, posant une autre. J'ai posé
une question à l'honorable député et, pour toute
réponse, il M'en pose une autre.
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M. RUSSELL: Voici ma réponse que je donne

sans hésitation et en toute humilité : A mon avis,
si les autorités impériales eussent agi indépendam-
ment du traité de 1871, et si Peter Martin, au lieu
d'être accidentellement mis à terre, eût été trans-
porté sur la rivière Stikine, elles n'auraient pas
recommandé son extradition aux autorités améri-
caines, car elles auraient prétendu avoir parfaite-
nient droit à la navigation de la rivière Stikine à
travers le territoire des Etats-Unis ; elles auraient
soutenu que, par le fait de passer sur le territoire
américain, le prisonnier n'était pas mis en liberté.
Mais depuis le traité de 1871, le droit à la naviga-
tion de la rivière Stikine a été restreint à des ns
purement commerciales, et, par conséquent, elles
furent obligés de livrer le prisonnier. Voilà mon
aviq que je donne en toute humilité.

M. McINERNEY: Mon honorable ami avait
déjà exprimé l'avis que nos droits ont été res-
treints; niais je prétends que pas un seul membre
du cabinet ne serangera à son avis. Le cabinet
prendrait ie attitude anti-patriotique, insensée
en présence de l'ennemi sur une question d'aussi
grave importance, en admettant, avant même le
commencement des hostilités, qu'on nous a enlevé
nos droits.

M. RUSSELL : Je n'ai pas prétendu que ces
droits nous avaient été enlevés. J'ai affirmé que
les autorités impériales ont admis que ces droits
nous avaient été enlevés.

M. McINERNEY : Je ne nie point qu'il est
certains droits que nous n'avons jamais possédés,
relativement à la navigation de ces rivières. La
chose n'a jamais fait doute. Le traité lui-même
restreint quelques-uns de ces droits, en spécifiant
ceux dont nous jouissons. Nous n'avons jamais eu
le droit de naviguer sur la rivière Stikine ou sur le
Yukon ou sur aucune autre de ces rivières, avec
une troupe armée.

M. RUSSELL : Avons-nous le droit de des-
cendre un prisonnier et de lui faire son procès?

M. McINERNEY : Mon honorable ami croit-il
que nous avions le droit de faire passer une troupe
armée par ces rivières avant le traité de Washing-
ton ?

M. RUSSELL: Ce n'est pas là la question. Je
n'ai pas demandé à l'honorable député si nous
pouvions faire passer une troupe armée.

M. McINERNEY: L'honorable député élude
ma question, bien qu'il soit bien plus simple d'y
répondre. Lorsqu'il se lève pour répondre à une
question que je lui pose, j'aimerais avoir une
réponse et non pas nie faire poser une question,
comme il le fait pour éviter de nie répondre.

M. RUSSELL: Je posais une question.

M. McINERNEY: Le traité de 1825 fut abrogé
par la guerre de Crimée, tuais celui de 1856-le
traité de Paris-remit en vigueur, au moin par
induction, les stipulations et conditions du traité
de 1825. Dans tous les cas le traité de Saint-
Petersbourg, conclu le 12 janvier 1859, entre
l'Angleterre et la Russie, remit en vigueur, par

M. McI;E r»Y.

l'article 19 entièrement et spécifiquement tous les
droits garantis par le traité de 1825:

Quant à ce qui concerne les rivières, la navigation dans
les possessions Russes sur la côte nord-ouest de l'Amé-
rique, les stipulations de la convention conclue à Saint-
Pétersbourg le 16 février 1825 seront maintenues en
vigueur.

Donc tous les droits qui nous étaient garantis par
le traité de 1825, nous ont été rendus par le traité
de Saint-Pétersbourg en 1859.

Je vais maintenant laisser de côté cette grande
question, qui, après tout, a pris vers la fin du débat,
une importance considérable, et essayer de faire
quelques remarques sur un certain nombre île dis-
cours prononcés par des membres distingués de la
droite. Parlons d'abord du ministre de l'Agriculture
(M. Fisher). Cet honorable ministre, en réponse a
une question posée par l'ex-ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Haggart), a dit que ce dernier
ne devait pas avoir lu les règlements se rapportant
à l'exploitation libre des mines dans le Yukon, car
autrement, il aurait su qu'il n'était pas nécessaire
pour un mineur de se rendre à un bureau d'inscrip-
tion pour faire enregistrer son claim, mais que tous
mineurs au nombre de cinq, pouvaient se réunir,
nommer un receveur d'enregistrement et faire ins.
crire leurs claims immédiatement, à l'endroit où ils
se trouvent. L'honorable ministre est arrêté là,
laissant entendre que cela pouvait se faire dans
n'importe quelle partie du territoire. Mais tel
n'est pas le cas, car la clause 23 des règlements se
lit comme suit :

Dans le cas où le claim serait situé à plus de cent milles
du burea-à d'inscription, et dans le voisinage d'autres
claims déjà oenupés, les mineurs libres, au nombre de pas
moins de cinq, sont autorisés à se réunir et à nommer un
d'entre eux " receveur des enreg itrements pour les mi-
neurs libres," lequel pourra agir en cotte ualité jusqu'à
ce qu'un agent des mines soit nommé par le commissaire
des intes d'r.

Que trouve-t-on là pour empêcher MM. Macken-
zie et Mann de rendre cet arti::le des règlements
des mines complètement inutile ? Si vous établissez
dix bureaux d'inscriptions dans le Yukon, il n'y en
aura pas un qui se trouvera à une plus grande dis-
tance que 100 milles de n'importe quei clain, et les
entrepreneurs y verront certainement, et je suis bien
persuadé que ce gouvernement saura bien s'arranger
de manière à avoir un bureau d'inscription à tous
les 100 milles. Le mineur libre qui sera obligé de
parcourir p.niblement cette longue route à pieds
pour faire enregistrer son claim à un bureau d'en-
registrement situé peut être à cent milles de dis-
tance, sera certainement devancé par les entrepre-
neurs, qui auront à leur disposition des moyens de
transport bien plus rapides, et pourront faire par-
courir-cette distance qui les sépare du bureau d'en-
registrement par un de leurs agents en la moitié
moins de temps que le mineur libre et fafre enre-
gistrer le claim avant que ce dernier ait le tempa
de se rendre à cet endroit et sans qu'il'en sache
rien.

Je croyais que l'honorable inistre de l'Agricul-
ture pouvait être bien rensigne sur la question de
la navigation et de ses fois lorsqu'il a commencé à
en parler. Or, j'ai été bien désa inté quand jeê
l'ai entendu déclarer dans. cette j ambre que les"
bateaux à fonds plats, du, genreédêceux que 19ni
remcrque dansla rivièW tikirelaqielle m'a-on
dit à certains moments, durant la saison d'été, ià
peine 26 ýoucecIe profondeur, lorsque je l'ai '
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tendu déclarer, dis-je, que ces bateaux pouvaient
être remorqués de Vancouver ou de Victoria en
toute sûreté, à n'importe quel temps de l'année-
999 jours sur 1,000 a observé quelqu'un en arrière
de lui.

M. DOMVILLE : Il n'a jamais dit cela.

M. McINERNEY: Si l'honorable ministre était
ici il ne nierait pas cela, et je sais que l'honorable
député qui m'a interrompu était présent lorsque
l'honorable ministre ýa fait la déclaration à la-
quelle je fais allusion.

M. DOMVILLE: Je prétends contrairementà
mon honorable ami de la gauche, que l'honorable
ministre a simplement dit que ces bateaux pou.
vaient être remorqués de Fort-Sirnpson à Wrangel.

M. McINERNEY : L'honorable député se
trompe car j'ai pris note des paroles du ministre çje
l'Agriculture, voici ce qu'il a dit:

Les bateaux à fond plat peuvent être remorqués de
Victoria ou de Vancouver à Glenora sans aucun trans-
bordement à Wrangel.

Voilà les propres paroles du ministre de l'Agri-
culture.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Field-
ing): Il n'y est pas fait mention de 999 jours sur
1,000.

M. McINERNEY: Cela aété dit par quelqu'ho-
norable député de la droite. Je crois que c'est par
l'honorable ministre des Travaux publics.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il a dit que
cela pouvait se faire à certaines saisons.

M. McINERNEY : L'honorable député de King
(M. Domville) qui sait ce que c'est qu'un bateau, et
qui connaît la mer, sait bien que cette prétention
est absurde, et tous ceux qui ont une idée de ce
que peuvent être un vaisseau et la mer, doivent être
de cet avis. Et celui qui dirait à quelqu'un qui fait
le commerce sur les côtes de l'océan Atlantique,
qu'il peut remorquer une barge d'un tirant d'eau
d'à peine 26 ponces, de Pictou, Summerside ou de
Charlottetown à travers le golfe Saint-Laurent,
jusque dans le fleuve Saint-Laurent, se couvrirait
de ridicule. Eh bien! la distance est bien moindre
entre le point situé le plus au nord de l'Ile du
Prince-Edouard et la partie la plus au sud de Terre-
neuve, qu'entre les îles <le Graham et de Moresby
et Vancouver. Au moyen de cette échelle et grâce
à cette carte, je puis dire que la largeur de la mer]
entre le point situé le plus au nord de Vancouver
et l'extrémité sud de l'île Moresby est d'environ
150 milles, et la largeur de la mer dans le détroit
de Dixon, entre les îles du Prince-de-Galles et
Graham est d'environ soixante milles. Personne ne
peut nier que la distance qui existe entre l'extré-e,
mité sud de Terreneuve et, 1île du Prince-Edouard
n'est pas aussi considérable qu'entre l'Ile de Mores.,
by et Vancouver. , Et il n'y a pas d'endroit sur
l'Atlantique où la mer bât le rivage avec plus de
force que dans cette région. Tout havigatér de
l'océan Atlantique se moquerait ,de, celui qui vo-u
irait lui faire entreprendre de- remorquer deux,

barges d'untirSnt d tait de.2. pones de Summer-
side ou Chlottetown à,ravera le. golfeSairit-
Laurent, jusqu'au; fleuve.; de ce nom. et.ihdfritk

son interlocuteur qu'il ferait un bon ministre de
l'Agriculture. Je sais que l'océan Pacifique à cet
endroit, est aussi dangereux que l'Atlantique et
bien plus large. J'ignore pour quelle raison on a
donné à cet en4roit particulier qui se trouve à
l'ouest des Iles Graham et Moresby le nom de
" cimetière du Pacifique." t'un des endroits les
plus difficiles à traverser de tout l'océan Pacifique
est le détroit de Dixon, qui n'a que 60 milles de
large. Il devra être traversé par ces barges venant
de Vancouver et de Victoria, en route pour Wran-
gel et Glenore.

Il y a une autre déclaratio>n, une seule, suivant
moi, qui a été faite par l'honorable ministre de
l'Agriculture et qui mérite d'être signalée.

L'honorable chef de l'opposition (sir Charles
Tupper) a fait remarquer avec une pointe d'ironie
que ces entrepreneurs, grâce à ce contrat, pouvaient
obtenir 24 milles de territoire le long d un cours
d'eau riche en placers. Le ministre de l'Agriculture
a alors déclaré à la Chambre que le gouvernement
avait proposé à M. Mackenzie et que ce dernier
avait consenti à ce que le gouvernement se réservât
chaque bloc alternant ceux qui seront accordés en
plus à l'une ou l'autre extrémité de tous blocs
impairs le long d'une ligne de base. Nous avons
donc déjà deux amendements à ce bill merveilleux
avant qu'il ait subi l'épreuve du comité. A la
demande du chef de l'opposition le gouvernement
a consenti à ce que le contrat fût modifié de manière
qu'il n'y ait que des sujets britanniques qui puissent
avoir la direction du monopole. Voilà le premier
amendement. Le deuxième, c'est qu'au lieu de
pouvoir choisir des blocs supplémentaires au nombre

e trois à l'une ou l'autre extrémité de tous blocs
déjà choisis, le gouvernement aura alors droit aux
blocs alternants comme dans les autres cas.

Je veux maintenant dire quelques mots du
discours prononcé par l'honorable ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton) et qui a été considéré comme
étant la plus vigoureuse défense de la position prise
par le gouvernement sur cette question. Une fois
ce discours terminé, nous aurions pu croire, en
voyant la figure réjouie des honorables membres de
la droite, que le gouvernement ne présenterait,
pas d'autre défense, et je puis dire que c'était
bien là son intention. Mais comme ce bill a bien
des pointa faibles et qu'il était attaqué de tous
côtés par les honorables membres de la gauche,
le gouvernement a été obligé depuis ce temps, de
lui ajouter trois. autres défenseurs. Le discours
prononcé par l'honorable ministre de l'Intérieur a,
été remarquable sous certains rapports. Il aurait
été bien étrange en effet que le ministre qui est à
la tête du département dont cette question relève
tout particulièr sent, ne se serait pas familiarisé
avec l'état de c oses.existant dans ledistrict du
Yukon, et.n'aurait pas trouvé plus de choses à dire
sur cette question que ceux' qui ne peuvent se
renseigner sur les sujets qui ont trait àcette région,
qu'en ayant recours:aux modes de renseignements
ordinaires. Il a parlé, durant quatrè heures et.
vingt-cinq 'minutes, bien comptées; sur cela, il a
consacré quatre heumes'à défendre des propositions,
qui n'avaient jamiais été attaquées et vingt-cinq
nminutes au bil' lui-même. Il a dit qu'il fallait.
absolument que le eontrat fut.signé à cette date
Orpersonena prétendu.quil n'y avait pasiirgence"
Il a aussi rétendu que" route, choisie :était-la
meilleure, mais personne n'avait pour ainsi dire mia
-eeeenien ongendoáte. Et durant quatre heures
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il a vaillamment défendu les positions qui n'avaient
pas été sérieusement attaquées ; et il n'a consacré
que vingt-cinq minutes à la défense du contrat lui-
même.

Quant à la question d'urgen:e, malgré tout le
temps qu'il a emplo.é à la défendre, il a laissé
encore bien des points vulnérables. Il nous a dit
que le rapport de M. Ogilvie, reçu à la fin de la
dernière session, ne donnait qu'une idée bien vague
le lit valeur îles terrains aurifères de cette région
et ne faisait que pressentir l'aflluence de ceux qui
allaient se pr 4 cipiter vers cette partie du pays.
J'ai ici le rapport de M. Ogilvie, publié en 1897, et
qui a été remis entre les mains (lu gouvernement
quelques jours après la clôture les Chanbres lors
de la dernière session, ou diu moins, c'est vers cette
date là que j'en ai reçu un exemplaire. J'ai perdu
cet exemplaire, et lorsque je suis venu à Ottawa,
j'ai essayé d'en obtenir un autre. Je me suis rendu
au bureau le distribution où l'on m'a dit qu'il n'y
ha avait plus. Au département de l'Intérieur à qui
je me suis adressé ensuite, j'ai reçu la même réponse.
L'exemplaire qui, j'ai actuellemneîît en mains appar-
tient à la bibliothèque, le seul endroit à Ottawa
oâ vous puissiez vous procurer un exemplaire de
ce merveilleux rapport publié en 1897.

Une chose étrange c'est que dans ce livre de 1897
chaque rapport venant lu Yukon est daté, tandis
que dans le rapport. que l'on nous remet aujour-
d'hui il n'y a pas une seule date, et l'on peut être
porté à croire que le gouvernement se base sur le
rapport de Ni. Ogilvie publié en 1898, et reçu
quelque temps avant l'ouverture de la présente
session, ei qu'il n'accorde aucune attention at
rapport de 1897. Dans ce rapport de 1898, vous
trouverez des photographies prises en 1897, le tout
fait dans l'intention de porter faussement les hono-
rables membres de cetteChambre et le pays à croire
que les renseignements relatifs aux vastes terrains
aurifères du Klondike et du district du Yukon
n'avaient été reçus de M. Ogilvie qu'en 1898, lors-
que, de fait, un rapport exactement semblable à ce-
lui-ci a été reçu en 1897, et j'en ai ici un exem-
plaire.

M. DAVIN : Le ministre de l'Intérieur dit qu'il
en a donné un exemplaire à l'honorable député de
Lamnbton-ouest (M. Lister) durant la dernière ses-
sion, et j'en ai eu un en juillet.

M. McINERNEY : Que dit M. Ogilvie dans ce
rapport reçu il y a vingt mois au sujet de la
richesse de cette région ? De la page 39 à la page
62, il est question presqu'à chaque ligne de la
richesse de toutes les parties de ce territoire. A
la page 39 il dit :

Il est probable que nous n'avons pas iu'ins de 1.400
milles de rivières dans la partie de territoire qui nous
appartient, et dans chacune d'elles l'on peut trouver de
l'or.

Il parle ensuite de la rivière Teslintoo:
Entre cette rivière et la Grosse Rivière du Saumon (Big-

Salmon River) nous avons trouvé six autres claims. L'un
d'entre eux, portant le nom de Cassiar Bar, avait été
exploité durant la saison de 1896 par un groupe de quatre
mineurs qui en retirèrent $6,000 dans l'espace de trente
jours. Ïls travaillaient à cet endroit lorsque je suispassé
là en 1887, mais ils m'avaient dit que tout ce qu'ils avaient
pu retirer cette année là équivalait à *10 par jour, et
qu'à cette date (3 août) ils avaient presque fini.

Plus loin, à la page 40:
J'ai entendu évaluer à diverses sommes la quantité

d'or extrait de la rivière Stewart en 1885 et 188. Quel-
qu'un l'évaluait à $300,f00.

M. MCINERNEY.

A la page 41 il dit :
La Grosse Rivière et la!Petite Rivière du Saumon (Big

aud Lütle Salnon Rivers) ont aussi été exploitées avec le
résultat ordinaire, c'est-à-dire que l'on a trouvé partout
-le l'or en plus ou moins grande quantité. Je crois que l'on
peut affirmer sans crainte que de riches découvertes
seront encore faites tant d'or à l'état brut que de quartz
aurifère. Il n'est pas dans l'ordre ordinaire des choses
ou'une étendue de territoire possède son or le plus pur
dép osé comme sédiment, lequel a dû être transporté de
régions lointaines aux siècles passés. Si cette prétention
est mal fondée, la roche-mère d'où provient tout l'or que
l'on trouve dans ces rivières, doit encore exister, en
partie du moins, et sera sans doute découverte, et enri-
chira ainsi cette région triste et désolée.

A la page 43':
La rivière Stewart a été passablement exploitée durant

deux saions, 185 et 1886. par environ 40 hommes, quel-
ques-uns d'entre eux ayant réalisé au moins $5,000. En sup-
posant qu'ils ont fait environ la moitié de ce montant, ils
se trouvent encore à avoir réalisé $100,000. Ceux à qui je
me suis informé m'ont déclaré que tous ceux qui avaient
exploité la rivière durant un certain temps y avaient
réalisé un joli magot. J'estime que chaque homme a dû
gagner $450, et s 250 mineurs ont réalisé chacun ce mon-
tant, il en résulte donc que l'on a extrait de cette rivière
pour $112,500 d'or. J'ai entendu dire $130,0J0.

Dans un autre le ce ses rapports, en date du 4
septembre,1895, . Ogilvie dit :

De l'or à l'état brut, et d'excellents placers ont été
découverts sur les rivières Hootalinqua et Tesliu et les
mineurs vont probablement se précipiter de ce côté le
printemps prochain. .iinsisterai plus sur ce point dans
mes prochains rapports.

Le 4 septembre 1895 M. Ogilvie dit dans son
rapport que l'on a trouvé de l'or en quantité
rémunérat-ice jusque dans la rivière Hootalinquia, et
qu'il va y avoir une grande affluence de gens vers
cet endroit le printemps suivant. A la page 51 il
parle de la crique Miller et <le la crique " Forty-
Mile."

Ce sont là deux des plus riches criques qui aient encore
été découvertes dans le Yukon, et toutes deux sont tribu-
taires de la rivière de Soixante-milles (Sixty-Mile-
River.) Ces deux criques sont entièrement prises et
exploitées. chaque claim a 50 pieds le long de la criue
et sur la largeur de la vallée ou du lit de la crique. Il y
a là près de 110 claims, qui tous raportent de bons profits.
J'ai compris que l'un d'entre eux situé sur la crique
Miller (Miller C'reek) allait rapporter de $75,000 à $80.000
durant la présente raison, et ses propriétaires vont réa-
liser, parait-il, de $40,000 à $50,000.

A la page 53 :
Je suis parfaitement convaincu que le chemin de la

côte à un point quelconque aux sources de la rivière, de
préférence par la Taku....

Et je ferai remarquer que M. Ogilvie ne croit
pas que la route de la Stikine soit la meilleure.
.... de préférence par la Taku, si la chose est praticable,

convertirait tout le côté de la rivière -qui nous appartient
en uine véritable rucne industrielle.

En 1896 le gouvernement était en possession de
ce rapport. Plus loin il ajoute

Je suis heureux de vous annoncer qu'une découverte.
d'or très importante vient d'être faite sur une crique
appelée, crique Bonanza, affluent de la rivière connue ici
sous le nom de Klondike.

Ceci était écrit le 6 septembre 1896.
On rapporte qu'à la crique Bonanza trois hommes ont

extrait pour $75 en quatre heures de travail l'autre jour,
et l'on a trouvé une pépite valant'$12, ce qui assure la
nature du terrain et prouve qu'il y a à cet endroit de l'or
à l'état brut en quantité considérable, car l'on pourrait
réaliser trois fois plus que cela avec des sluices inclinés.
Vous pouvez vous imaginer l'excitation qui règne ici.
On prétend qu'il est possible de réaliser de $100 à $500
par jour sur le terrain qui a été examiné jusqu'ici.
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Comme nous avons encore environ 100 laims sur les
criques Gla'ciei et Miller, et 300 ou 400 autres dans les
envirions, il est très important que des mineurs soient
envoyés ici l'année prochaine pour prendre possession de
ces claims '•Je ne puis indiquer
ici les raisons qui me font parler ainsi, mais je déclare
sans hésiter que ce coin de notre territoire depuis la bor-
dure du littoral en descendant, et à partir 'dii 14le
degré de longitude en gagnant vers l'est, est très riche et
renferme une région minière très étendue.

Plu s loin il parle d'une autre crique, et il dit:

Sur la même crique deux hommes ont extrait pour $75
d'or dans l'espace d'environ quatre heures, etl'on affirme
que deux mineurs ont retiré pour $4,000 d'or en deux
lours avec seulement deux longueurs de sluices inclinés.
Ils arrivaient dans la région, et n'avaient pas encore fait
grand'chose, de sorte qu'il est probable qu'ils ont trouvé
cet or sur la crique Bonanza. Un mineur m'a montré
pour $22.75 d'or qu'il avait recueilli en quelques heures
sur ia, crique -Hunker (Hunker-Creek) à l'aide d'une
bassine, en prospectant son claim à la surface, et prenant
une poignée de terre çà et là suivant que sa fantaisie le lui
suggérait. Les sauvages parlent d'une autre crique, qui
se trouveraient située plus haut, qu'ils appellent lit crique
où il y a trop d'or (Too-Much-Gold-Creek).

Il dit à la page 58:
Dans la même direction de ces gisements mais plus au

sud se trouvent les terrains aurifères du Cassiar, dans la
Colombie anglaise; la présomption est donc, que nous
avons dans notre territoire le long de la partie est de la
ligne de partage des eaux' du Yukon, une bande de
terrains aurifères d'une largeur infinie, et d'une longueur
de plus de 300 milles à part la partie qui se trouve dans la
Colombie anglaise.

Il dit cela dans un rapport daté de 1896. J'in-
siste plus particulièrement sur ce point, parce que
je veux démontrer que le gouvernement connaissait
la richesse de cette région bien longtemps avant
qu'ils nous avertissent qu'il était devenu urgent
pour lui de pourvoir à des moyens de comimuni-
cations avec cette région, comme M.' Ogilvié lui-
même l'a indiqué il y a deux ans passés. Il con-
tinue :

Avant de terminer je dois dire que chaque rapport qui
nous arrive de la crique Bonanza est plus encourageant
que le précédent. Les prospections ne' font que com-
mencer, et à' venir jusiu'à aujourd'hui, 22 novembre, de
très riches êisements ont été découverts sur les quelques
claims prospectés; on parle de $1 par battée jusqu'à
$12, et l'on n'a pas encore atteint la roche du fond. Ce
résultat veut 'dire un bénéfice de '1,000 à $12,000 par
jour, chaque minéur se servant d'un sluice.

Le 9 décembre 1896, il écrit:

Bien entendu. c'était là une battée exceptionnellement
riche, mais $5 à $7 par. battée est la moyenne de ce claim,
dit-on, avec cinq pieds de minerai payant, et la largeur
n'est pas encore déterminée, mais que l'on sait être de
trente pieds. En supposant qu'il y ait de' neuf à dix
bassines au pied cube, sur 500 pieds de longueur, cela
donne près de $4000.000 à $5, par battée-le quart dle nette
somme serait déjà énorme.

Le 92 janvier 1897 il disait:
Un filon de quartz contenant de l'or en quantité

rémunératrice a été jalonné surl'une des criques., mais
je ne puis encore donner de détails. Je suis persuadé
d'après la riature de l'or trouvé 'dàns les criques, du'un
grand nombre'd'autres très riches vônt être découvertes

Le 23 janvier, il écrivait de Cudahy:

Je viens justement d'apprendre d'une personne.de con-
fiance que le filon de quartz que j'ai déjà mentionné ren-
dra ainsi qu'on l'avait sup , plus dé $100 par'tonne.
Le filon semble avoir de trois' huit pieds d'épaisseur, st
est situé à environ dix-neuf milles du fleuve Yukon. On
me demandera probablement d'aller le mesurer, et -je
serai en état de faire unrapport détaillé.

De tout ce que je viens de lire, M. l'Orateur, je
crois qu'il est raisonnable de supposer' 'qu'en"1897
ce gouvernement saiait parfaitement qu'il'y avait

d'énormes découvertes d'or de faites dans la région
du Yukon, et que d'autres auraient encore lieu
dans un avenir rapproché, et qu'il était important
pour lui de se mettre à l'ouvre immédiatement.
Mon honorable ami, le député d'Assiniboïa (M.
Davin), me dit que ce rapport était entre les mains
de l'honorable député de Lanbton (M. Lister), un
ami du gouvernenent, durant la session de 1897.
Je l'ai reçu plus tard dans le courant de l'été.
Maintenant, le gouvernement était en possession
de ce rapport à cette époque et petit-être longtemps
avant cela-et il vient 'en janvier 1898 nous dire
que ce n'est que quelques semaines avant la rentrée
des Chambres qu'il s'est aperçu qu'il était absolu-
ment nécessaire de construire ce chemin, et par
conséquent il a adjugé l'entreprise sans soumis.
sions. Je dis que le gouvernement se trouve dans
une étrange position sur ce point. Le ministre de
l'Intérieur a fait le singulier aveu suivant; il a dit:
Comment pouvais-je accepter de prime abord le-
rapport de M. Ogilvie ?-ou quelque chose dans ce
sens là. Comment M. Ogilvie, qui était à cette
époque retenu par les glaces dans cette région
septentrionale, pouvait-il savoir qu'une multitude
de gens allaient se rendre dans cette partie du
pays en 1897-98 ? La vérité, c'est que M. Ogilvie,
bien que retenu par les glaces à des milliers de
milles d'ici, savait ce que le ministre de l'Intérieur,
assis dans son bureau à Ottawa, ignorait complè-
tement. * Les prévisions de M. Ogilvie se sont en
partie réalisées; il parlait en connaissance de
cause, et'le ministre de l'Intérieur ne connaissait
pas son devoir sur ce point.

Le ministre de l'Intérieur, s'est attaqué dans la
dernière partie de son discours au chef de l'opposi-
tion, parce que ce deinier avait essayé de signa-
ler au gouvernement quelques-unes des diffi-
cultés internationales qu'il allait probablement
'éprouver relativement à la navigation de la rivière
Stikine. L'honorable ministre a dit qu'un discours
comme celui-là pouvait 'aiser des guerres funestes
entre des nations. Quelle est la conduite du gou-
vernement 1 Il a passé un contrat pour la cons-
truction d'un òhemin de fer, situé entièrement
sur le territoire 'canadien, il est vrai, mais que
l'on ne peut atteindre qu'en passant sur le territoire
américain, ét' par une rivière dont la navigation
peut être une source de difficultés internationales;
et il a conclu ce marché tellement à la hâte, qu'il
n'a pas même pris le temps de tenir une confé-
rence avec les autorités à Washington afin de savoir
s'il n'y avait'pas roy e'n d'en arriver à une entente
'quelconque, qui aurait pour effet de faire disparaîtie
toutes lès difficultés. Je suis plutôt d'avis que
c'est une conduite 'omme celle suivie par le gou-
vernement qui peut ête' 'de 'nature a créer des diffi-
cultés internatioriales,"et iue dès' discours de la
natùie de ceûx qiii'6nt' été prononcés par l'hono-
rblë chef de la gaiuche, peuvent tout au plus
mettre le guvernement sur ses gardes et lui faire
éviter dsdiffiult .

Le ministre de l'Intérieur a fait suivant moi un
autre pitoyable aveu lorsqu'il a dit que noius
n'aurions paspu pénétrer dans l'intérieur de cette
région si:les-ýEtats-Unis ne nous avaient pas permis
d'y envoyer la pòlice à chevaL tavèu est bieù
étrange dans, la boduie d'un ministe de 'laCni-

L'le eM.givie est rempl cI renseïgoin e.s r P lpl e 2 e

e de i as lg ,dni
vécu toute une année sur les bords de la rivière
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Mackenzie, loin de toute civilisation. Il ne doit
pas être aussi terrible de vivre ou de voyager dans
ce pays que certains honorables députés veulent le
faire croire.

L'honorable ministre pour appuyer le bill a aussi
prétendu que depuis 1878, jamais un gouvernement
a proposé un bill de chemin de fer dans lequel les
tarifs étaient spécifiés. Il est possible que je me
tromîpe, mais je ne connais aucun bill de chemin
de fer parmi ceux qui ont été présentés depuis 1878,
dans lequel le chemin ne devait pas être soumis à
la loi générale concernant les chemins de fer; mais
celui-ci en est spécialement et expressément
exempté. Il y a une grande différence entre les
bills présentés depuis 1878 et qui sont actuellement
soumis à la loi concernaut les chemins de fer et un
bill comme celui-ci qui est exempté des dispositions
de cette loi.

L'honorable ministre a ensuite consacré un temps
assez considérable à décrire les différentes routes
qui conduisent au Yukon. Mon intention n'est pas
<e préconiser une route en particulier; je n'ai ni
prévention, ni préférence pour aucune ; niais je dis
que c'était au gouvernement à démontrer qce la
route de la Stikine est la meilleure et qu'il ne l'a
pas fait avec les preuves et les arguments qu'il
nous a fournis.

Je nîe suis pas ici pour prouver qu'une autre
route est préférable à celle de la Stikine, mais le
gouvernement ayant choisi cette dernière, il était de
son devoir d'établir qu'il n'y en a pas de plus avan-
tageuses. Il y a plusieurs de ces routes ; il y a
celle de la rivière Yukon qui se jette dans la mer de
Behring ; il y a celle de Dyea, par le pas de Chil-
kat ; celle de Dyea, par le pas de Chilkoot au lac
Bennett; celle de Skaguay, par le pas de White,
puis celle du goulet de Taku au lac Teslin et
enfin celle de la rivière Stikine. Il y a aussi les
routes par Port-Simpson et la route d'Edmonton,
qui n'ont pas reçu beaucoup d'attention depuis le
commencement de ce débat.

Je ne prétendrai pas ce soir que la route par la
rivière Stikine n'est pas aussi bonne qu'aucune des
autres, ni qlue quelqu'une des autres est préférable à
celle de la rivière Stikine ; mais ces différents
points peuvent être constatés par le rapport de M.
Jennings, l'ingénieur lu département, qui nous a
été distribué, ainsi que par le rapport de M. St.
Cyr, (lui a visité le lac Teslin et la rivière Hoota-
linqua pour s'assurer de leur navigabilité. M.
Jennings a fait rapport sur l'état de la route entre
Telegraph-Creek et la Stikine. L'honorable chef de
l'opposition a démontré à l'aide de ce rapport que
la navigation de la rivière Stikine offre beaucoup
de difficultés-on a prétendu que l'honorable dé-
puté avait des intérêts dans la route de la Stikine,
mais il a nié la chose catégoriquement, et le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux est venu corro-
borer cette déclaration ; d'ailleurs pas une personne
ayant quelqu'autorité n'a proféré cette accusation
sans avoir été obligée de la retirer. A la page 8
du rapport de M. Jennings, il est dit:

De temps à autre, la rivière est trop basse pour que
l'on y navigue rapidement avec une cargaison raison-
ble, ou il est possible qu'elle soit très haute et qu'il soit
difficile d'avancer contre les remous,sans compter le dan-
ger qu'offrent le bois flottant ou les troncs d'arbres qui
viennent embarrasser le gouvernail ou la roue. Ce dernier
danger est très à craindre lorsque le chenal est rétréci,
comme au Petit-Canon et au Canon de Klootchinan, où. si
quelque accident arrivait aux machines &di vaisseau, les
eaux tourbillonnantes et agitées le pousseraient immé-
diatement contre les murailles de roche raboteuse, et il
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sombrerait, car les bordages en seraient brisés. Un puis-
sant steamer peut parcourir en une journée la distance de
96 milles qui sépare Wrangel du Petit-Canon, tandis
qu'en raison du courant rapide et difficile qu'il y a en
amont, il faut deux jours de plus pour atteindre Tele-
grapb-Creek, qui n'est qu'à 54 milles plds loin, soit à 1,54
milles de la mer; en conséquence, vu ces faits, il semble
raisonnable que sur une route que l'on se propose de par-
courir rapidement et sûrement, il est opportun de com-
mencer le chemin de fer en bas de la vallée à un endroit
que l'on fixera en aval du Petit-Canon, et sur la rive
gauche de la rivière, à 96 milles de la mer.

J'aurai plus tard l'occasion de discuter la lon.
gueur et le coût probable de la construction du
chemin dont le tracé a été inspecté par M. Jeu-
nings.

Le ministre de l'Intérieur a prétendu que tous
ceux qui connaissaient un peu le pays, s'accordaient
à dire que la route de la Stikine est la meilleure et à
l'approuver. Dans ce cas comment se fait-il que
tous les entrepreneurs qui ont soumissionnés aient
demandé de construire le chemin par ur.e autre
route ? Est-ce qu'ils ne monnaissent rien de la route
de la Stikine, ni du pays en général? Comment se
fait-il que le gouvernement s'attribue le mérite
d'avoir obligé les entrepreneurs actuels à adopter
la route de la Stikine, et qu'il ait refusé aux entre-
preneurs qui voulaient choisir une autre route, de
faire des soumissions ? Pourquoi le gouvernement
a-t-il limité les entrepreneurs à la route de la Stikine
et à celle-là seulement ? L'honorable ministre
n'était pas en état de répondre à ces questions. Il
ne pouvait pas non plus nous donner de renseigne.
ments précis, ni formuler d'opinion sur nos droits
de transbordement à Wrangel.

Voici un gouvernement qui soumet à la Chambre
un projet de cette importance et qui est ensuite
forcé d'admettre qu'il ignore si les sujets canadiens
ont le droit ou non de transborder leurs marchan-
dises à Wrangel.

Le gouvernement s'est aussi vanté que ce tracé
nous donnait une route entièrement canadienne, ce
serait un puissant argument en sa faveur, et pour
ma part, je n'hésite pas à dire que je serais disposé
à renoncer à plus d'un avantage que pourrait offrir
une autre route, afin d'avoir un moyen d'accès à ce
pays, par une route entièrement sur le sol canadien
et dans les eaux canadiennes.

Mais la route choisie ne possède pas cet avantage,
car sur un parcours de 22 milles,à partir de la mer,
la rivière Stikine coule à travers un tertitoire
réclamé par les Américains ; des complications
internationales peuvent surgir, et je regrette
d'avoir à ajouter que je crois qu'elles surgiront.
Pas plus tard que l'autre jour, un sénateur améri-
cain déposait devant le Con grès un projet de loi
destiné à molester le Canada à propos de cette
même question.

Le jeu des Etats-Unis, dans toute cette affaire, est
bien facile à saisir; dès qu'ils ont vu 'que le gou-
vernement avait saisi le parlement canadien d'un
projet auquel il a donné son.'assentiment et auquel
son existence est lié,.les .Américains se sont dit :
Le gouvernement canadien ne peut pas mettre son
projet à exéeution si nous- udittons des obstacles
au.sujet,. dé le nàigai$lr rivière Stikire ,et
du transbordemeñt¢meif inarchandises à cet endroit,
et avec les armesq ue nous avons en mains nous
allons l'oblige&à"'ous%'accorder dans les ports dë
PAtlantique, des concessions que nous n'aurions
jamais pu obtenir dans d'autres circonstances.

.Le~gouvernement américain va demander, et le
gouvernement canadien va êtra obligé d'accorder
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-j'en ai bien peur-dans les ports de l'Atlantique
des droits et privilèges qui n'appartiennent qu'aux
Canadiens, tel que le transit en entrepôt du pois-
son sur le territoire canadien et autres privilèges
qu'ils cherchent à obtenir depuis nombre d'années.

Un autre argument de l'honorable ministre de
l'Intérieur, c'est que la construction de ce chemin
est très difficile et que les matériaux vont coûter
très cher aux entrepreneurs. Quand l'opposition
a prétendu que ce chemin rerait construit avec des
rails ne dépassant pas 25 livres par verge, la droite
nous a répondu qu'il n'en serait pas ainsi, et que
les rails pèseraient au moins 48, ou 50, ou même 60
livres par verge. Cependant, vers la fin de son
discours, après nous avoir servi cet argument que
ses partisans croyaient être un fort plaidoyer en
faveur du bill, l'honorable ministre a dû avouer
que pour la première année le gouvernement per-
mettrait aux entrepreneurs de se servir de rails ne
dépassant pas 28 livres par verge. On lui
demanda alors si cela ne serait pas considéré
comme une exécution définitive du contrat et
il a carrément répondu que non. Mais il s'agit ici
d'une question de droit et il faudra consulter le
ministère de la Justice sur ce point. Beaucoup
d'avocats tout aussi capables que le ministre de
l'Intérieur sont d'opinion que si à la fin de l'année,
le gouvernement accepte le chemin avec des rails
de 28 livres, cela mettra la compagnie à l'abri de
toute réclamation ultérieure.

J'ai peine à retenir mon sérieux quand je com-
pare l'attitude de l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux, lorsqu'il a proposé la deuxième
lecture de ce bill, avec celle toute différente qu'il
avait euen proposant la première lecture. Je connais
l'honorable ministre depuis bien des années, et je
crois que personne dans cette Chambre ne le connaît
mieux que moi, et c'est peut-être pour cette
raison que les deux attitudes différentes qu'il a
prises en ces deux circonstances, m'amusaient plus
qu'un autre. La première fois, alors qu'il aurait
cû se montrer calme, courtois, réservé il a été que-
relleur, agressif et irritable. Il a prononcé un
discours qui attirait les répliques et les attaques.
Il a provoqué la discussion et il l'a eu. La seconde
fois, lors de la deuxième lecture, alors qu'il aurait
dû se montrer vigoureux et puissant il a été doux
comme une colombe. La leçon lui avait profité.

On a dit qu'il s'était passé'bien des choses entre
la première lecture et la deuxième. On a dit qu'il
avait été sur le point de se démettre de ses impor-
tantes fonctions et que quelques-uns de ses aimables
collègues avaient décidé qu'il étaient temps de jeter
Jonas par dessus bord.

Il est assez extraordinaire de voir qu'unhomme
qui a tenu les rênes du gouvernement pendant plus
de douze ans dans le Nou;veau-Brumswick, un
homme qui, pendant tout ceï temps, a réussi à
obtenir et conserver la confiance de la populati6n
de cette province, n'a pas pu être au pouvoir à
Ottawa pendant quinze mois, sans que la seule
mention de son nom' dans une aâsemblée, suffise à
attirer le ridicule et le mépris sur 'le goúverne-
ment dont il forine, partie. Ce qu'il y a de plus
étrange encore, et de 'plus pitoyable c'est de voir
que ce sont ses adversaires politiques qui prennent
sa défense, tandis que ceux qui devraient êïre ses
amis le regardent tranquillement recevoir lesrcoups
et se contentent de retourner l'arme dans la' làre

Pour ma part, je ne suis pas 'surpris de ce qui
arrive. Tous ceux qui ont étudié la formation des

cabinets dans le passé, tous ceux qui ont prêté quel-
qu'attention à l'histoire des gouvernements, sa-
vaient, quand ils ont vu l'honorable premier minis-
tre appeler auprès de lui des gens qui se considé-
raient comme des demi-dieux dans leurs provinces,
qu'une fois entrés en fonctions, ces gens voudraient
tout faire à leur tête, comme lorsqu ils étaient dans
leurs petits royaumes.

Nous avons d'abord l'honorable ministre des
Finances (M. Fielding) que je crois ferme àson poste
et solide sur les étriers. Nous avons ensuite le
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. Blair),
dont j'ai déjà parlé, et l'honorable ministre de l'In-
térieur (M. Sifton), qu'on dit avoir boudé plus d'une
fois et non avoir obtenu des résultats considérables.
On prétend qu'il soumet ses projets au Conseil des
ministres en disant que s'ils ne sont pas acceptés, il
est prêt à sortir du cabinet. Toutes ces rumeurs
se font jour, bien que le conseil siège à huis clos, et
elles se répandent par tout le pays.

M. DAVIN : Il y a aussi Tarte.

M. McINERNEY : M. Tarte, autant que je
sacbe n'a jamais occupé une position responsable
dans aucun gouvernement, avant aujourd'hui, et
cela ne paraît pas lui avoir fait tort. Je crois qu'il
voit à son affaire d'assez prêt, et-je le dis à sa lou-
ange comme homme politique-quand il soumet un
projet, la majorité de ses collègues est forcée de voir
à ce qu'il soit adopté. 'Je ne crois pas qu'il se
mette jamais dans le cas de se faire expulser par
une faction du cabinet.

Après avoir consacré beaucoup plus de temps
que je ne m'y attendais à ces questions préliminaires,
je passe maintenant à l'examen du contrat que le
gouvernement soumet à notre considération. En
vertu de ce contrat MM. Mackenzie et Mann entre-
prennent de construire un chemin de fer d'environ
150 milles, depuis un endroit appelé Telegraph-
Creek sur la rivière Stikine, jusqu'au lac Teslin et
qu'ils doivent recevoir pour cela plus de 4,000,000
d'acres de terrains miniers dans le district du
Yukon.

Sir CHARLES TUPPER: Près de 4,000,000
d'acres.

M. McINERNEY : Plus de 4,000,000, car j'en-
tends démontrer que ce chemin aura 165 milles de
long et que la subvention sera de 4,200,000 et non
de 3,750,000. M. Jennings dit dans son rapport
que le chemin de fer depuis Telegraph-Creek au
lac Teslin aura 165 milles de long, et que si on le
prolonge un peu plus loin, jusqu'au point où il con-
seille de l'amener, il aura 208 milles; mais il dit
que la distance 'entre Telegraph-Creek et le lac
Tèslin est de 165 imilles.

.Jre'calcule la subvention que les entrepreneurs
doivent récevoir'd'après le rapport de M. Jennings
et non d'aprés les déclarations du bill, car ce.der-
nier ne limite pas la longueur du chemin-à 150
mille, plus ou moms, et cela peut.aller.jusqu'à 200
milles et plus'si c'est nécessaire.-

Le type de ce fameux, chemin .doit être le
chemin de fer, de Kalso, et Slòcan, un chemin
de - fer de mntagnes, que ceux qui l'ont. 'vu
me disent être ' dangereux. Je n'en puis
rien dire personnellement, car je nël'ai jamais visité,
mais ils'y produit des dérailleinats très fréquem.
mnï, et il esttiès dangéreux'vu le peu de. largeur
de la voie, la' légèreté des rails, la qualité inférieure
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<le sa construction et la raideur des pentes et (les
courbes. Et c'est là le type qu'on a choisi pour ce
merveilleux chemin de 165 milles. On nous a dit
que le rapport, ou l'exploration ou les plans du che-
min de fer de Kalso et Slocan, sont en la posses-
sion lu ministère des Chemins (le fer et Ca-
naux. Nous ne les avons pas vus, je ne les ai
jamais regardés, et comme je crois savoir que c'est
une ligne provinciale, construite par l'initiative
privée, sans aucune aide du gouvernement fédéral,
je ne vois pas comment ces plans peuvent se trou-
ver ici, et tant qu'ils n'auront pas été produits, je
dois supposer qu'ils n'y sont pas.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux n'a
jamais dlit qu'il les avait. Il a paru surpris l'autre
jour quand l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart) lui a demandé s'ils étaient aiu
département et sa réponse a été qu'il n'en savait
rien. Voici le ministre les Chemins le fer et
Canaux qui induit le ministre du Revenu le l'inté-
rieur (sir Henri Joly de Lotbinière) à apposer sa si-
gnature à un contrat pour la construction d'un che-
min le fer du type le celui le Kalso et Slocan, et
qui ignore lui-nême le type de ce chemin. Sans
rien connaître les plans, des courbes ou des ram-
pes, de la qualité générale du chemin, il signe un
contrat donnant à cette compagnie 4,200,000 acres
de terrains pour construire un chemin du type de
celui dont il ne connaît rien et avoue ne rien con-
naître.

L'article suivant du contrat décrète que le chemin
une fois terminé appartiendra aux entrepreneurs.
Il n'y a rien d'étrange à cela, mais la deuxième par-
tie de l'article est assez extraordinaire :

Pourvu aussi que le tracé de la dite voie ferrée entre
les points mentionnés soit tel que les entrepreneurs
pourront l'établir sans produire de plans avant l'achève-
ment, pourvu que la concession de terres prévue par le
présent nontrat ne soit pas accordée pour un parcours
plus considérable que celui qui sera considéré comme rai-
sonnablement nécessaire, par le ministre des Chemins
de fer et Canaux, pour traverser la distance entre les
points terminaux.

L'article suivant dit que le gouvernement sou-
mettra ce contrat au parlement et accorde à la
compagnie de nouveaux pouvoirs exorbitants. Il
l'autorise à prolonger le chemin de fer vers le nord
jusqu'à Dawson-City ou les environs et vers le sud
jusqu'à un point dans la Colombie anglaise que le
gouvernement désignera. La compagnie peut
aussi, d'après sa charte, construire un chemin de
fer depuis les eaux du bras de Lynn jusqu'au Fort-
Selkirk ou les environs, par le Pas le Chilkat,
aussi des embranenements partant d'un point quel-
conque de sa ligne, ou d'un cours d'eau quelconque
et allant à quelque propriété qu'elle pourra possé-
der ; c'est un véritable filet destiné à englober tous
les chemins de fer imaginables de ce pays. D'abord
la compagnie est autorisée à construire de nouveaux
chemins le fer ; ensuite elle aura le pouvoir bien
extraordinaire de construire des embranchements
d'un point quelconque (le sa ligne jusqu'à une
partie quelconque de ses propriétés.

Ces embranchements devront naturellement pas-
ser sur les terres du gouvernement, du moins en
partie, puisque les blocs alternants lui appartien-
Iront. La compagnie est encore autorisée à cons-

truire, acquérir et exploiter des docks, des quais,
des lignes de steamers ou autres navires, concur-
remment avec ses chemins de fer et autres pro-
priétés, et aussi le se livrer à des opérations
minière et de sieltage. Elle possédera en outre
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tous autres pouvoirs qui pourraient être nécessaires
à la bonne opération et exploitation <le ses affaires,
selon que le requerra le développement du pays.

Pendant cinq ans cette compagnie aura un mono-
pole :

4. Pendant une période de cinq années à compter du
ler eptembre 1898, le parlement n'autorisera la construc-
tion d'aucune ligne de chemin de fer partant du bras de
Lyun (Lynn Canat) ou des environs ou de tout endroit à
ou près la frontière internationale entre le Canada et
l'Alaska et allant dans le district du Yukon. et pendant
une période de cinq années à compter de la dite date il
ne sera accordé d'aide en terre ou en argent à aucune
personne ou compagnie autre que les entrepreneurs et la
compagnie des entrepreneurs pour faciliterlaconstruction
de pareil chemin de fer.

La compagnie possède un autre monopole par le
fait que pendant dix ans à partir du ler septembre
1898, aucUne aide en terre ou en argent ne stra
accordée à aucune autre compagnie pour la cons-
truction d'un chemin de fer depuis la rivière
Stikine jusqu'à un port de mer dans la Colombie
an'laise.

Quant aux prix que la compagnie pourra exiger,
elle possède des pouvoirs comme il n'en a jamais
été accordés à aucune autre compagnie dans le pays.
Il est reconnu que le Gouverneur en conseil peut
fixer les prix exigibles, niais cette compagnie est
exempte les dispositions de la loi concernant les
chemins de fer. Après quatre ans les prix seront
diminués de 25 pour 100, et sept aus après, on fera
une autre réduction de 25 pour 100, soit une
réduction de 50 pour 100 au bout de onze ans, à
partir du ler septembre 1898.

On a par là une idée de ce que seront les prix de
passage et le transport, pour commencer. Ils
devront être passablement élevés au début, pour
pouvoir les réduire de 50 pour 100 après dix ans.
Certains orateurs se sont permis de ridiculiser ce
qui a été dit de ces prix et ont prétendu que
$100 serait un prix excessif pour voyager sur ette
ligne. C'est aussi mon opinion, et je considère que
la compagnie pourrait se contenter d'un bénéfice de
$10 sur chaque voyageur et $10 sur chaque tonne
de marchandises, et c'est sur cette base, je crois,
que M. Jennings fait ses calculs, bien qu'on en ait
fait d'autres.

Si 50,000 personnes se rendent cette année dans le
Yukon, par cette route-l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux, sans se lier à aucun calcul
positif a dit qu'il y en aurait peut-être250,000--à$10
<le bénéfice par tête, cela donnerait un leini-mjil-
lion de piastres de bénéfice pour les voyageurs seu.
lement et en calculant le fret à 50,000 tonnes, cela
ferait un autre deini-million de bénéfice. Si on
accepte cette base pour faire u calcul, on arrive à
un bénéfice total d'un million pour l'exploitation
de cette ligne durant la première année.

Par l'article suivant, la compagnie est exemptée
des taxes et j'appelle l'attention lu ministre des
Chemins de fer et Canaux sur ce point. Le con-
naissant comme je le connais, et sachant qu'il est
avocat, je ne crois pas qu'il ait approuvé ce con-
trat avant de le faire signer par l'honorable minis-
tre qui l'a signé en son absence. C'est un contrat
tout à l'avantage <les entrepreneurs. Quoi qu'on
puisse dlire du ministre des Chemins de fer et Ca-
naux, il est trop habile avocat, pour signer un con-
trat comme celui-ci et venir <le son plein gré demnan-
dur au parlement de le sanctionner. Voici cet ai-ti-
cle :

Les terres cédées aux entrepreneurs ou à la compagnie
des entrepreneurs en exécution du présent contrat seront
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exemptées de taxes pendant dix années à compter de leur
cession, sauf les taxes municipales imposées par une cité,
ville ou village dans les limites du district provisoire du
Yukon.

Je dis que cet article exempte entièrement la
compagnie de taxes, car avec le terrible monopole
et l'influence qu'elle exercera dans tout ce pays, je
voudrais bien voir une municipalité, ville ou village
qui oserait la taxer si elle né voulait pas l'être. Il
n'y a qu'une ville ou un village érigé en corpora-
tion qui puisse lui imposer des taxes municipales.
Elle est exemptée de toutes autres taxes. Et avec
tous les pouvoirs qui lui sont conférés osera-t-on
prétendre qu'elle ne saura pas empêcher l'érection
en corporation de toute ville, village ou paroisse,
si elle le désire. Tous ses terrains dans cette vaste
région seront done à l'abri de toutes taxes, munici-
pales ou autres.

La compagnie est aussi tenue de construire uri
chemin à traîneau, mais comme cela a été démon-
tré au cours <le ce débat, elle aurait été obligée de
le construire quand même.

Il y a encore un autre article que le ministre des
Chemins de fer et Canaux n'a pas dû lire avant de
signer ce contrat. Voici la clause la plus étrange
de toutes:

Les entrepreneurs, ou la compagnie des entrepreneurs
fourniront ou feront fournir par d'autres les moyens de
transport pour les marchandises et les voyageurs, par
bateaux à vapeur, entre la tête de liqne du dit chemin
de fer sur le lac Teslin ou autres terminus du dit oiiemin
au nord de ce lac, et Dawson-City, aller et retour.

Cette clause du contrat ne détermine nullement
le délai pour l'accomplissement de ces travaux ;
elle ne <lit point si ce sera cette année ou dans vingt
années d'ici, ni si les entrepreneurs sont tenus de
les exécuter.

Ni dans la clause en discussion ni dans les autres
parties du contrat. il n'est fixé de délai qui oblige
la compagnie à four:ni c, soit cette année soit une
autre année, les moyens de transport pour les mar-
chandises et les voyageurs, par bateaux à vapeur,
sur la rivière Hootalinqua, sur le lac Teslin ou sur
le Yukon, jusqu'à Dawson. Je le demande au mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux : une telle
stipulation est elle admissible dans ce contrat ?
L'ionorable ministre est avocat et tient une place
distinguée au barreau ; or, je le lui demande à ce
titre, rédigerait-il un semblable contrat, pour le
plus humble de ses clients qui lui confierait la sau-
vegarde de ses droits? Admettre que le gardien
des droits de toute une nation voulût tolérer l'in.
sertion d'une semblable clause dans le contrat en
question, sous son seing et sceau, serait lancer au
ministre des Chemins de fer et Canaux une insulte
que ses capacités reconnues ne mie permettent pas
de lui faire. J'attire l'attention du gouvernement
sur ce point, car, il importe, à mon avis, de stipu-
ler dans la clause à l'étude un délai fixe et bien
déterminé. Ce soir même, on a fait valoir l'argu-
ment que la construction du chemin de fer n'est
pas le seul engagement que ces messieurs prennent
vis-à-vis le gouvernement, mais qu'ils sont, en outre,
tenus de construire des bateaux à vapeur pour faire
le service du lac Teslin et sur les rivières Hoota-
linqua et Yukon, jusqu'à Dawson, et qu'ils s'obli-
gent aussi à transporter les voyageurs et les mar.
chandises; en outre, qu'il leur faudrait dépenser
de fortes sommes pour se prucurer les matériaux
nécessaires à la construction des bateaux à vapeur
et des machines, ainsi que pour rendre navigables
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lescours d'eau à partir du lac Teslinjusqu'àDawson-
City

Voilà ce qu'on nous présente comme l'un des
principaux engagements que comporte ce contrat,
mais les entrepreneurs n'y sont pas tenus de par ce
contrat. Il n'est pas un seul avocat qui oserait
venir soutenir en pleine Chambre que, dans le
cours des années à venir, les entrepreneurs soient
tenus de par leur contrat de rendre ces rivières
navigables. Il n'est personne qui oserait dire, en
interprétant ce contrat à l'aide du simple sens
commun, que les entrepreneurs soient tenus de
rendre les rivières en question navigables d'ici à
quinze on vingt ans. Ce serait là l'un des engage.
ments du contrat dont l'accomplissement leur cau-
serait le plus d'embarras, s'ils étaient tenus de
l'exécuter. J'ai rencontré certaines personnes qui
ont remonté et décendu la rivière Hootalin ua et
j'ai conversé avec elles. Aux hôtemls et sur la rue
l'on rencontre des voyageurs qui ont visité ce pays
et, à leur retour, nous disent la vérité. Le ministre
de l'Intérieur (M. Sifton) se laisse conter des his-
toires fantaisistes par certains fonctionnaires ou
d'autres individus qui ont intérêt à gagner ses
bonnes grâces et à l'aider dans ses projets ; mais
les voyageurs dont je parle nous disent la vérité
sans fard et nous apprennent qlue la rivière Hoota-
linqua est alsoluient innavigable. Je tiens de
l'un le ces voyageurs qu'il est resté deux jours
échoué dans son canot d'écorce, dans une certaine
partie de la rivière en question. Resté deux jours
échoué dans un canot sur une rivière navigable,
cela se conçoit-il? Il n'a été impossible, me dit-il,
de trouver un chenal et d'eau plus profonde que
l'endroit où il était échoué. Mark Twain parle
quelque part dans ses écrits de pilotage dans une
fameuse rivière, et il est possible que le ministre
de l'Agriculture (M. Fisher) ait puisé ses rensei-
gnements à cette source ; c'est là, au moins, ce que
j'ai été porté à croire, en l'écoutant.

Je désire placer ici une observation qui nie re-
vient en mémoire, au sujet <le ce que le ministre du
Revenu de l'intérieur a <lit à l'égard du major
Walsh. En apprenant par les journaux la nomi-
nation du major Wulsh, à titre d'administrateur
du district du Yukon, la plupart ont compris qu'il
se rendait à Dawson-City, capitale du district du
Yukon, pour y administrer le gouvernement du
district ; or, nous avons été étonnés d'apprendre
que le major Walsh ne s'était- rapproché de Daw-
son que de quelques centaines de milles, avait per-
diu ses provisions et se trouvait dans l'impossibilité
de poursuivre sa route vers Dawson. Mais ce
n'est plus avec surprise, mais avec une véritable
stupéfaction que nous avons entendu le minis-
tre de l'Intérieur, venir nous déclarer en pleine
Chambre que le major Walsh était demeuré à l'en-
droit précis où il avait reçu mission <le demeurer ;
qu'il avait été envoyé au sommet du défilé pour ren-
contrer les voyageurs affamés venant de Dawson et
leur fournir les moyens de subsister. Je dois l'a-
vouer, le ministre de l'Intérieur pousse à ses
dernières liniites l'abus qu'il fait de notre cré-
dulité, en nous demandant d'ajouter foi à une sem-
blable assertion. Je tiens d'excellente source que,
dans tout le cours de l'hiver, le major Walsh n'a
fourni qu'un seul repas à un seul individu, à l'en-
droit où il s'est fixé près du sommet. Et cet indi-
vidu déclare qu'il aurait pu obtenir un aussi bon
repas à son camp. En outre, le major Walsh lui a
dit qu'il avait bien hâte de se rendre à Dawson et
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il le pria de demander à MeGregor de lui faire par-
venir un attelage de chiens, afin qu'il pût partir
sans retard pour Dawson. L'auteur de mon ren-
seignement est un homme fort à l'aise, et se dé-
clare prêt à parier, en dépit des affirmations du
ministre de l'Intérieur, que le major Walsh se
trouve à l'heure qu'il est à Dawson.

Le ministre de l'Intérieur est-il prêt à accepter
le pari ? Il a offert des paris à plusieurs députés de
la gauche, au député de Toronto-ouest (M. Osler),
entre autres. Toute cette affaire, nous a-t-il dit,
est de l'agiotage, et il nous a offert des paris, sous
forme de preuves. Je dois lui dire que je connais
un individu qui est prêt à parier avec lui que le
major Walsh est à Dawson, et je lui demande s'il
veut accepter le pari.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Quel est le mon-
tant de l'enjeu ?

M. McINERNEY : Il est presque illimité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (1. Blair): Disons un dollar et demi.

M. McINERNEY: J'ai souvenance du temps
où même un dollar et demi n'eut pas été une somme
à dédaigner aux yeux du ministre des Chemins de
fer et Canaux. Or, aujourd'hui, du haut de son
opulence officielle et de sa magnificence, il me jette
cette petite somme, pour insulter à nma pauvreté,
et me demande de parier un dollar et demi.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Vous prenez la chose trop au sérieux.

M. McINERNEY: J'ai vu l'honorable ministre
prendre bien plus au sérieux des accusations lancées
contre lui. Je l'ai vu tout dernièrement en Chai-
bre, dans un tout autre rôle. Je pensais que
l'honorable ministre avait l'épiderme assez épais
pour résister à l'attaque. Je l'ai vu se tordre sous
les coups que lui portaient les députés de la gauche,
et cela, de façon à ne pas accroître mon admiration
pour lui. Je'ne prends jamais les choses trop au

- sérieux, pas même mon penchant au pari. Voilà
donc un pari que le ministre de l'Intérieur est libre
d'accepter. Il nous arriva, un jour, de la partie
du pays où le ministre demeure, de Winnipeg, je
crois, un gentleman, qui aurait accepté ce pari ;
mais l'honorable ministre ne paraît guère agir dans
ce sens. Il offre des paris, mais il n'en accepte
pas.

J'avais l'intention de parler du choix des lignes
de base, stipulé par le contrat ; mais le gouverne-
ment a abandonné cette partie de son contrat, sous
le feu les critiques dirigées contre cette disposition
par le chef de l'opposition. Il est stipulé que les
entrepreneurs auront trois années pour choisir la
moitié des terres auxquelles leur donne droit le
contrat et six années pour choisir l'autre moitié.

Il y a certaines parties du pays que les entrepre-
neurs n'auront pas le droit de choisir, ce sont les
lits des rivières Yukon, Lewes et Hootalinqua, et
ceux des lacs Teslin, Bennett, Tagish, Labarge et
Marsh-ces lacs et rivières formant des cours d'eau
ininterrompus--ou les rives (le ces lacs et rivières
sur une étendue de vingt-cinq pieds de chaque côté
du niveau ordinaire des hautes eaux. Or, d'après
les renseignements qui nous ont été donnés, ce n'est
pas dans des rivières comme celles-là que l'on

M. McINERNEY.

trouve l'or dans le district du Yukon, mais dans
les petits ruisseaux qui, dans leur course préci-
pitée, descendent des montagnes et se jettent dans
les grandes rivières ; et il n est pas un seul de ces
cours d'eau que le gouvernement ait réservés et
soustrait à la rapacité de Mackenzie et Mann, les
entrepreneurs. Une autre stipulation bien singu-
lière est celle de l'article 17, relativement au droit
régalien. L'or extrait des 4,200,000 acres de terre
accordées aux entrepreneurs n'acquitte qu'un pour
cent de droit régalien, tandis que le franc-mineur
acquitte dix pour 100. Quelle espèce de fair play
est-ce là ? N'est-ce pas donner à ces entrepreneurs
un immense avantage sur tous les autres citoyens
du pays ou des autres pays qui vont dans les dis-
trict du Yukon? Pourquoi imposer à ces entrepre-
neurs un droit régalien moins élevé qu'aux autres?
On prétend que l'entreprise a été imposée à ces mes-
sieurs, et que, sans ces stipulations rigoureuses, ils
ne l'aurait jamais acceptée. Je suis stupéfait de voir
qu'un gouvernement censé être le protecteur des
droits du plus humble comme du plus important
citoyen du pays ait accordé, de parce contrat, à deux
individusunmonopole, un droitspécial,unefranchise
particulière au détriment de tous les autres citoyens
du pays, n'obligeant les deux entrepreneurs à n'ac-
quitter qu'un pour 100 de droit régalien, tandis
qu'ils impose un droit de dix pour 100 au mineur
qui va gagner sa vie dans ce pays.
. Quand les entrepreneurs auront terminé dix

milles de chemin, ils auront le droit de choisir une
partie de leurs terres. Et c'est ici, comme l'a fait
observer l'honorable député de Compton (M. Pope),
qu'éclate le génie le l'honorable ministre de l'Agri-
culture, qui a réservé au peuple canadien l'éton-
nant privilège de cultiver les terres arables du
cercle arctique, qui sont réservées au peuple par ce
contrat à perpétuité.

Il est déclaré que les terres choisies par les entre.
preneurs seront concédées en pleine propriété, et
qu'ils auront le titre de cette propriété aussitôt que
le chemin de fer sera achevé ; non pas lorsque
l'entreprise sera terminée ; non pas lorsque ces
messieurs auront établi un service de bateaux à
vapeur sur les rivières et sur les lacs et qu'ils
auront rendu ces cours d'eau navigables; non pas
lorsqu'ils auront établi des voies de communication
entre la rivière Stikine et Dawson; non, mais
aussitôt que le chemin de fer sera construit. Le
chemin de fer une fois construit, ils ont droit à
4,200,000 acres de terre. Que représente ce chiffre ?
Allez dire à l'homme du peuple, d'un bout à l'autre
du pays, que le gouvernement a donné 4,200,000
acres de l'héritage des Canadiens au Nord-Ouest, et
il comprendra à peine ce que cela signifie. Or, M.
l'Orateur, cela représente autant de terre arable
qu'il s'en trouve dans toute la province de la Non-
velle-Ecosse. D'après le recensement de 1891, il y
avait dans cette province à peine cinq millions
d'acres de terre propre à la culture. Allez-donc
dire au peuple de la Nouvelle-Ecosse qu'on a donné
à ces entrepreneurs une étendue de terre égale à
à celle des terres arables de leur province natale, et
ils commenceront à comprendre ce que veut dire
cette concession de terre. Cela représente une
étendue de terre égale à toutes les terres occupées
dans la province du Nouveau-Brunswick. D'après
le recensement de 1891, il y avait au Nouveau-
Brunswick 4,475,250 acres de terre occupée, et il
n'y avait qne 1,018,704 acres de terre cultivée, de
sorte que la concession de terre en question repré-
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sente quatre fois l'étendue de terre cultivée du
Nouveau-Brunswick. Voilà donc, M. l'Orateur,
un don vraiment stupéfiant de terrain aurifère
dont ces entrepreneurs auront le choix, à leur gré,
dans toute l'étendue du district du Yukon. Quand
ces messieurs auront fait leur choix, je l'affirme
sans crainte, il ne restera pas cent mille acres de
terrain aurifère dans toute l'étendue de territoire
entre le fleuve Mackenzie et le 14lième degré.
Les entrepreneurs auront tout pris, tout choisi ce
terrain pour eux-mêmes.

On parle des frais énormes, des sommes incalcu-
lables que va demander la construction du chemin
de fer; et, ajoute-t-on, il ne faut pas s'imaginer
que les travailleurs se rendront au seuil même
du Yukon et s'y engageront pour le même salaire
que reçoivent les journaliers de l'Ontario. Je le
concède volontiers : il sera difficile de tenir ces
ouvrier à leur tâche sur la route de ce chemin de
fer; mais, puisque des entrepreneurs ont déjà
réussi à trouver des ouvriers stables, je ne doute
point que Mackenzie et Mann ne trouvent le moyen
d'engager des hommes pour cette entreprise et de
les garder à l'œuvre. M. Jennings calcule que la
construction des 165 milles de chemin, entre la
rivière Stikine et le lac Teslin coûtera $2,850,000,
et que moyennant cette somme, on pourra faire des
travaux de premier ordre. Or, pour le chemin
qu'ils ont à construire, ils n'emploieront que les rails
de vingt-huit livres, et encore de vieux rails; ils
choisiront les courbes, les pentes, à leur gré; et
pour ces travaux ils auront la pleine propriété de
quatre millions d'acres de terres aurifères de pre-
mier choix. M. Jennings, par un calcul établi sur
une base différente de celle que j'adopte ici, accorde
aux entrepreneurs un profit de $494,00l en une
seule année. Ce calcul est basé sur la supposition
qu'il ne sera transporté dans ce pays, par la route
en question, que 12,000 voyageurs, dans une seule
année. Entre le chiffre de 250,000 voyageurs, d'une
part, et celui de 50,000, d'autre part, qui, d'après
les calculs faits, se rendront dans ce pays, si
l'on adopte l'estimation modérée de 120,000-car,
c'est généralement dans le milieu que se trouve la
vérité-l'on pourra arriver à une estimation exacte.
C'e chiffre décuple celui sur lequel M. Jenning
1 base son calcul d'un demi-million de dollars de
profits ; de sorte que l'exploitation du chemin
pendant une seule année, à dater de sa construction,
donnerait aux entrepreneurs dix fois un demi-
million, soit cinq millions de dollars de profits.
Voilà ce que les entrepreneurs vont obtenir,
abstraction faite de la concession de terres accor-
dées pour la construction du chemin de fer, outre
les monopoles constitués en leur faveur, outre les
chartes précieuses qu'on leur octroie, outre le paie-
ment du droit régalien se résumant seulement à un
dixième du droit imposé à l'humble citoyen du
Canada.

Il est une autre stipulation du contrat qui, jus-
qu'aujourd'hui, n'a pas encore été signalée à la
Chambre, et qui, toutefois, mérite considération.
L'on sait que certains individus, qui voient de fort
loin, ont demandé la concession de coupes de bois
dans ce pays, pour lesquels ils ont déboursé de
fortes sommes d'argent. Je suis informé par
quelqu'un qui a séjourné -nombre d'années sur la
côte du Pacifique, à la Colombie anglaise, que
dans certaines parties du distriat du Yukon, il se
rencontre des cantons de bois de haute valeur. Il
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ne craint pas l'affirmer que certaines parties du
pays pourraient produire en moyenne huit millions
de pieds de bois par quart de section de 160 acres,
et 1 auteur de ces renseignements parle en connais-
sance de cause. Si cette moyenne s'applique aux
quatre millions d'acres accordées aux entrepre-
neurs, et si, au lieu de choisir des terrains auri-
fères, ils prenaient des terres à bois dans la partie
sud-ouest du district, ils auraient quatre millions
d'acres de terres boisées. Or, d'après ce calcul de
huit milions par quart de section de 160aures, cela
représente 50,000 pieds de bois l'acre, et 50,000
pieds de bois l'acre, sur quatre millions d'acres
représente 200,000,000. Si l'on estime le profit sur
ce bois à deux dollars le mille, cela donne aux
entrepreneurs seulement sur les terres à bois un
profit de 8400,000,000. Enfin, M. l'Orateur, l'on a
eau calculer dans tous les sens, on arrive toujours

à des conclusions qui vous jettent dans la stupé-
faction; adoptez la base de calcul que vous vou-
drez, les chiffres prouvent que les propriétés concé.
dées aux entrepreneurs sont d'une valeur énorme.

Il est possible, sans doute, de verser dans le
sophisme et de s'égarer dans de fausses conclusions,
mais dès qu'on part d'une base légitime et qu'on
déduit logiquement ses conclusions, les résultats
auxquels on arrive vous jettent tout simplement
dans la stupéfaction.

Il est une autre question que je veux aborder.
Il n'y a certainement nulle raison de se lamenter
sur le sort de ces pauvres entrepreneurs. Le bill
dont la Chambre est saisi décrète que le capital
social de la compagnie sera de $10,000,000 et leur
accorde, en outre, le privilège d'augmenter leur
capital au delà de ce chiffre. Demain, ils pourront
se rendre sur les marchés monétaires, et, grâce aux
pouvoirs que leur accorde le bill en discussion, se
constituer un capital de $10,000,000 sans jamais
frapper coup; et ils pourront prélever plus de
$10,000,000 uniquement sur leur capital social.

Il leur est loisible de tout faire cela, sans jamais
frapper coup dans le district du Yukon.

Je suis informé qu'il a été suggéré quelque chose
dans ce sens. Supposons que les entrepreneurs se
disent : " Il n'y a rien à tirer de ces terrains auri-
fères du Yukon ; il n'y a pas autant d'or que
Pierre, Jacques et Jean le disent, et nous ne
voulons nullement nous occuper de l'exploitation de
l'or ; d'un autre côté, la folie humaine est grande;
lançons notre projet sur le marché financier, et
ainsi nous ferons notre fortune." Voilà les opéra-
tions sur lesquelles le gouvernement met le sceau
de son approbation, quand il négocie un semblable
contrat. Voilà ce qu'il permet, ce qu'il autorise,
par sa sanction ; il permet à ces entrepreneurs
d'aller colporter dans toutes les capitales de l'Eu-
rope les actions de leur capital social et de vendre
leurs obligations, puis empocher une ronde somme
d'argent, quand bien même l'entreprise avorterait
complètement. Le gouvernement doit faire de
deux choses l'une : i le district du Yukon, d'après
les renseignements en sa possession, ne vaut rien,
c'est son devoir d'en détourner la population ; si
c'est un pays désolé, il devrait faire tout en son
pouvoir pour arrêter l'immigration vers ce pays;
il ne devrait pas bâtir de ligne de chemin de fer,
excellent moyen de réclame pour le Yukon, et en-
gager ainsi un grand nombre de gens à quitter leurs
foyers pour aller tenter fortune là-bas, tandis
qu'ils auraient dû rester tranquilles chez eux.

709 710[18 FÉVRIER 1898J



[COMMUNES] 712
Dans l'autre alternative, si le pays est vraiment
précieux, alors le gouvernement sacrifie une partie
énorme de la richesse le ce pays.

L'instinct de la spéculation vit toujours au cœur
le l'humanité, aujourd'hui, comme dans les siècles

passés. Chaque siècle a vu ses Jason, en compa.
gnie le leurs fidèles argonautes, à la recherche de
la toison d'or, laire voile vers les sables mystérieux
de la Colchide : et l'on a viu les esprits les plus
avantureux de leurs temps, braver tous les dangers,
affronter tous les périls, dans leurs courses rona-
nesques à la recherche du métal précieux. Leurs
nefs hardies ont sillonné tous les flots, de Cathay à
l'ile-continent qu'éclaire la Croix di Sud, des
Sierras <le la Californie aux rivag es <le l'Afrique-
sud, et tout récemment pousser leurs courses jus-
qu'aux champs glacés le l'extrême nord canadien.

Dans leur imagination fiévreuse, ils n'ont cessé
d'entrevoir dans les monts lointains <le fabuleux
Eldorados, en quête de terres reculées, inabor-
dables penchées, comme la frange lu vêtement de
Dieu, sur l'extrême bord le la création. J'espère
sincèrement que leurs rêves se réaliseront au Yukon
canadien. Mais, M. l'Orateur, s'il est vrai, qu'en-
fouie dans les lits les cours d'eau, les rivières et
des ravins et au sein des roches quartzeuses de ce
grand territoire, se trouvent d'immenses richesses
sommeillant dans leur lit virginal depuis le premier
jour de la création, je vous le demande, quel
immense Ion le gouvernement n'a-t-il pas fait à ces
entrepreneurs, en leur concédant ce pays libre ?
Je me souviens avoir entendu, il y a vingt années
passées, l'un des plus grands acteurs qui soient
jamais parus sur la scène, Charles Fletcher, jouer
son célèbre drame basé sur l'immortel roman
d'Alexandre Dumas " Monte Christo," dans lequel
le héros, précipité dans les flots du sommet du
château d'If, s'échappe du sac renfermant le mort,
avec le secret le son trésor caché, et debout sur la
pointe d'un rocher, s'écriant: " Monte Christo est
à moi, le inonde est à moi ! " Ainsi, debout sur
quelque cime dle rocher ou Yukon, les entrepre-
neurs, en présence du soleil le minuit illuminant
les sommets d'alentour, pourront s'écrier à la vue
des millions que le gouvernement leur a donnés
"Le Yukon est à nous : le monde est à nous !"

M. McCLURE : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
onze heures et quinze minutes du soir.

CHANIBRE DES COMMUNES.
Lum<D, le 21 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n0 22) concernant lk Compagnie du chemin
de fer de la Baie d'Hudson au Pacifique.-(M.
Oliver.)

M. MCINERNEY.

Bill (ne 23) constituant en corporation »la Com-
pagnie de tramway de la rivière Lewes, (à respon-
sabilité limitée).--(M. Morrison.)

Bill (n° 24) amendant la charte de la banque
Union du Canada.-(M. Belcourt.)

Bill (ne 25) constituant en corporation la Com-
ag nie du pont de l'Ontario et de Québec.-(M.

Belcourt.)

Bill (nO 26) constituant en corporation la Com-
pagnie lu chemin le fer de la vallée de la rivière
Chauière.-(M. Morrison pour M. Bostock.)

Bill (n° 27) constituant en corporation la Coni-
pagnie du chemin de Canon.--(M. Wood pour N.
Frost.)

CONDAMNATION À MORT DE THOMAS
NULTY.

M. LEMIEUX:
Le ministre de la Justice a-t-il reçu quelques requétes,

demandantla commutation dejla peine de mort prononcée
contre Thomas Nulty, convaincu de meurtre aux der-
nières assises du district de Joliette?

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Il n'a pas été reçu de requête demandant la com-
mutation de la peine de mort prononcée contre
Thomas Nulty.

TITRE DES SAUVAGES DANS LES
DISTRICTS DU NORD-OUEST.

M. DAVIS:

Le gouvernement a-t-il fait quelque démarche dans le
but d'éteindre le titre des Sauvages dans les districts de
l'Athabaska, du Mackenzie et du Yukon ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
La question de l'extinction du titre des Sauvages
dans les districts de l'Athabaska et du Mackenzie
est à l'étude. Dans la mesure des renseignements
du gouvernement, il n'y a pas de titre des Sauvages
à éteindre.

NAVIGATION DES VAISSEAUX DES ÉTATS-
UNIS DANS LES EAUX CANADIENNES.

Sir CHARLES-KIBBERT TUPPER:

(1.) Le gouvernement a-t-il mis à l'étude ou étudie-t-il
actuellement la question du droit qu'a le Canada d'inter-
dire ou de réglementer le passage des vaisseaux enr-
gistrés aux Etats-Unis, à travers les eaux territoriales du
littoral de la Colombie anglaise, en route pour l'Alaska
ou en revenant? (2.) Le gouvernement a-t-il adopté
quelque système à cet égard? Dians le cas affirmatif,
quel est-il?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Le gouvernement est à étudier cette question, mais
nous ne croyons pas qu'il soit pour le moment dans
l'intérêt public de faire de déclaration à ce sujet.

L'EX-JUGE J.-P. WOODS.

M. ERLE:

(a.) Le gouvernement a-t-il accordé une pension de-re-
traite à M. J.-P. Wood,, ci-devant juge du comté de
Perth? (b.) Dans l'affirwative, quel en est le chiffre?
(c.u Le gouvernement a-t-il reçu une pétition deman-
dant une pension pour le dit e.-P. Woods? (c.) Dans
l'affirmative, quels en étaient les signatures?
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Le MINISTRE DU COMMERCE (air Richard
Cartwright): Le gouvernement a accordé une pen-
sion de retraite au juge Woods. En réponse à la
deuxième question la pension ordinaire d'un Juge,
c'est-à-dire les deux tiers <le son traitement lui ont
été accordés. Le gouvernement a reçu une pétition à
ce sujet. Les signataires étaient tous des membres
du conseil du comté de Perth.

DROITS PERÇUS DANS LE YUKON.

M. WALLACE:
Quel montant de droits a été perçu chaque année, sépa-

rément. par les officiers de douane dans le district du
Yukon?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son): Les droits perçus dans la région du Yukon
sont les suivants: année 1894-95, 83,247.47 ; année
1895-96, $21,691.45 ; année 1896-97, $9,873.24;
année 1897-98, $83,834.94.

ENQUÊTES AU SUJET DE L'&DMINISTRA-
TION DES AFFAIRES DE PILOTAGE À
SAINT-JEAN, N.-B.

M. ELLIS:
Combien d'enquêtes ont été faites sous les auspices du

département de la Marine et des Pêcheries au sujet de
l'administration des affaires de pilotage dans le port do
Saint-Jean, depuis l'année 1887? En quelles années les
enquêtes ont-elles eu lieu? Combien chaque enquête a-t-
elle coûté au trésor public, y compris le coût de l'inmpres-
sion ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Trois enquêtes
ont été faites sous les auspices du département de
la Marine et des Pêcheries au sujet de l'adminis-
tration des affaires de pilotage dans le port de
Saint-Jean, depuis l'année 1887, une en 1891, par
William Smith, ancien sous-ministre du départe-
ment de la Marine et des Pêcheries ; une autre en
1895 par le capitaine W.-H. Smith, président du
bureau des examinateurs des capitaines et seconds,
assisté du capitaine Bloomfield Douglas, et
une troisième a été faite en 1897, par le capitaine
Bloomfield Douglas. La première enquête tenueen
1891, semble n'avoir rien coûté si ce n'est les dé-
penses de voyage et autres dépenses accessoires du
sous-ministre. L'enquête de 1895 a coûté $1,888.60,
et celle de 1897, $659. 11, -mais tous les comptes qui
se rattachent à cette dernière enquête n'ont pas
encore été transmis. Le coût des impressions con-
pris dans les sommes susdites s'élève. à $1,033.47.

DISTRICT DE LA BAIE-GEORGIENNE--
BOIS SCIÉ DANS LES SCIERIES DU

MICHIGAN.

M. KAULBACHI:
Le gouvernement a-t-il été informé de l'énorme uan-

tité de bois coupé dans le district de la Baie-Geor-
gienne au cours de la présente saison pour être scié dans
les moulins du Michigan, tel d'indiqué dans le compte'
rendu suivant, daté, de Saginaw, Micbigan,.le 14 février
1898:-

" POUR ÊTRE SCIÉS DANS LES MOULINS DU
MICHIGAN.

i ÉNRME QUANTITÉ DE BILLOTS ABATTUS 1 LA BAIE Gron-
GIENNE POUR LA PROcHAINE SAISON.

i SAGINAW, MIOHIGAN, 14 février.-Le district de la Baie
Georgienne tournira aux soieries du Michigan une quan-
tité considérable do billots pour la prochaine saison.

" Une personne venant de cette région dit que l'exploi-
tation est retardée par l'abondance de la neige et que les
travaux avancent lentement. Il donne l'estimation
approximative suivante de la quantité de billots coupés
cet hiver par les diverses maisons qui font des opérations
dans le district de la Baie Georgienne:-Alger Smith et
Cie, 8,000,000: Molland, Emery Lumber Co., k0,000:
Turner et Fisher, 20,000.000: S. C. Fisher, 1,000,000;
William Peter, 15,000,000: Saginaw Lumber & Salt Co., et
Loveland, tays et White, 16,000000; Ontario Lumber Co.,
8,000,000; Arthur Hill & Co., 15,000,000; McArthurBros
& Co., 14,000,000; Spanish River Lumber Co., 15,000,000 ;
Central Lumber Co., 8,000,000; Conger Lumber Co,,
20,000,000, Hale et Bootit, 30,000,000; Eddy, Bros & Co.,
14,00,000; Moore et Glover, 4,000,000; Victoria Lumber
Co., 15000,000; Georgian Bay Lumber Co., 20,000,C00;
Union Trust Co., 14,000,00n: Hardy Lumber Co , 10,000,000;
Pitts & Co.. 20,000,000. Total, 328,000,000."

Vu les faits relatés ci-dessus, le désir que nous avons de
donner du travail aux ouvriers dans- notre pays, et les
droits élevés qui sont imposés sur le bois du Canada
exporté aux Etats-Unis, est-ce l'intention du gouverne-
ment d'imposer un droit d'exportation sur les billots à
destination des Etats-Unis?

M. l'ORATEUR : Relativement à cette question
faite au nom de l'honorable député de Lunenburg
(M. Kaulbach), s'il m'était permis de suivre les
précédents anglais, que je voudrais bien voir
adoptés par cette Chambre,je demanderais à l'hono-
rable député de retirer le long compte rendu qui y
est contenu ; mais de semblables- comptes rendus
ont été si souvent intercalés dans des questions
posées dans cette chambre dans le passé, que les
précédents sous ce rapport sont nombreux et je ne
puis pas dire que la chose est contraire aux règle-
ments ; mais j'ai l'espoir que les honorables mem-
bres de cette Chambre vont mettre de côté cette
coutume. Maintenant, quant au dernier paragraphe
de la question, comme la première partie est posée
sous forme d'argnmnentation, j'espère que l'hono-
rable député va rédiger de nouveau sa question de
manière à éviter cela.

M. KAULBACH : Voici la question que je
désire poser:'

Le gouvernement a-t-il été informé de l'énorme quan-
tité de billots abattus dans le district de la Baie Geor-
g ienne au cours de la présente saison pour être sciés dans
es scieries du Michigan. tel qu'indiqné dans le compte

rendu suivant, daté de Saginaw, Michigan, le 14 février
1898.

Je ne lirai pas l'extrait, puisqu'il a déjà été publié
dans l'ordre du jour. Je demanderai de plus:

Le gouvernement a-t-il l'intention d'impnser un droit
d'exportation sur les billots à destination des Etats-Unis?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Le gouvernement ne possède aucun renseignement
relativement au sujet mentionné dans la première
partie de la question, quant à la deuxième partie
le gouvernement ne croit pas qu'il soit à propos de
faire aucune déclaration à ce sujet dans le moment.

A.-E. KILLAM.

M. McINERNEY•
1. Quelle position occupe Amasa-E. Killam sur laligne

de I-ntercolonial, et quel est son salaire ?' 2. Ce même
Amasa-E. Killam a-t-il adressé au gouvernement une
demande d'indemnité poùr dés bestiaux, tués ou-blessés
par accident sur la dite ligne? 3. Quand et à quel endroit
l'accident s'est-il produit? Combien d'animaux ont été
tués ou blessés? Quels étaient ces animaux? 4. Si
Amasa-E. Killam a présenté une semblable demande
d'indemnité, cette demande a-t-elle été accordée? Quel
montant lui a été payé pour chaque animal ainsi tué ou
blessé ?
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. Amasa-E. Killam occupe
la position d'inspecteur des ponts sur le chemin de
fer Intercolonial et reçoit un salaire de $150 par
mois. 2. Oui. M. Kil m a adressé au gouverne.
ment une demande d'indemnité pour bestiaux tués
ou blessés sur la dite ligne. 3. L'accident a eu lieu
le 14 juillet 1894 à l'endroit appelé Chandler's-
Cutting, près de Moncton. Tros animaux ont été
tués et trois blessés. Les vaches étaient des Jersey
de grande valeut. 4. M. Killam réclame $500,
mais la demande d'indemnité a été réglée en lui
payant $350.

EXCLUSION DES OUVRIERS ÉTRANGERS
POUR LA CONSTRUCTION DU CHE-

MIN DE FER DU YUKON.

M. MARTIN:
1. Le gouvernement se pronose-t-il de pourvoir à l'em-

ploi d'ouvriers canadiens seulement pour la construction
du chemin de fer du Yukon ? 2. Le gouvernement a-t-il
l'intention de prendre quelque mesure déclarant que des
ouvriers canadiens seulement seront employés à la cons-
truction des chemins de fer subventionnés par l'Etat.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): La nécessité dans laquelle
se trouvent les entrepreneurs de construire le che-
min de fer du Yukons avec la plus grande rapidité
possible nous porte à croire qu'il ne serait pas sage
d'insister sur l'exclusion des ouvriers étrangers <e
cet ouvrage. Dans le cas du chemin de fer du Pas
du Nid-de-Corbeau, une clause avait été insérée
dans le contrat, prohibant non seulement l'emploi
d'ouvriers étrangers, niais défendant aussi à la
compagnie le chemin de fer d'accorder des entre-
prises ou les sous-entreprises A des coin)agnies ou à
des entrepreneurs étrangers pour la construction du
chemin le fer du Pas du Nid-de-Corbeau.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable mi-
nistre veut bien me le permettre je lui ferai remar-
quer qu'il n'a pas répondu à la deuxième partie de
la question.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne l'ai pas oublié. J'ai dit ce que
le gouvernement avait déjà fait à cet égard.

Sir CHARLES TUPPER : )ans cette partie
de la question on demande qu'elle est l'intention
du gouvernement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : .le considère que le fait seul que le
gouvernement a déjà placé dans un bill une clause
opposée à l'emploi des aubains est une indication
suffisante des intentions du gouvernement à cet
égard.

FACILITÉS D'EMMAGASINAGE À FROID
POUR L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN:
1. Le guvernement a-t-il pris des mesures pour fournir

des facilités d'emmagasinage à froid dans l'Ile du Prince-
Edouard? 2. Dans lafflimative, quand ces facilités
seront-elles fournies?

culture est entré en pourparlers avec différentes
personnes de Charlottetown dans le but d'établir
un entrepôt à cet endroit pour l'emmagasinage à
froid. Ces pourparlers n'ont pas réussis. Le
ministère continue à s'occuper de la chose et
j'espère pouvoir réussir pour la saison prochaine.

L'ÉCOLE INDUSTRIELLE DE RÉGINA.

M. DAVIN :
Le Dr Willoughby a-t-il été employé par le gouverne-

menti juq'au meosde juin 1896 comme médecin de l'écoler
industrielle de Régina? A-t-il été destitué? Dans
l'affirmative, quand et pourquoi?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.
Sifton): Le Dr Willoughby a été employé par le
commissaire des Sauvages pour le Manitoba et les
territoires du Nord-Ouest, concurremment avec le
dép-artement des Affaires des Sauvages, comme
médecin de l'école industrielle de Régina jusqu'au
31 août 1897. A cette dernière date il a été remer-
cié de ses services, un médecin ayant été nommé
par arrêté du conseil pour le district dans lequel
sont situé les agences de Muscowpetung, et de
l'Assiniboine, ainsi que l'école industrielle de
Réginia.

DESTITUTIONS DANS LE MINISTERE DE
L'INTÉRIEUR.

M. DAVIN:
L'honorable ministre de l'Intérieur voudrait-il déposer

sur le bureau de la Chsmbre une liste donna-it les noms
<les personnes dans les territoires du Nord-Ouest qui ont
été renvoyées du ministère depuis juin 1896, et indiquant
la cause du renvoi dans chaque cas?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Les renseignements demandés seront déposés sur le
bureau de la Chambre lorsque l'honorable député
aura detnandé la production d'un rapport à cet effet
dans la forme ordinaire.

TERRITOIRE CONTESTÉ AU YUKON-
DYEA ET SKAGUAY.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:

Dans les récentes négociations avec les autorités des
Etats-Unis au sujet des règlements douaniers et l'expé-
dition de marchandises par vole deDyeaetSkaguay dans
dans le district du Yukon canadien, a-t-on pourvu à ce-
que ces négociations n'altèrent en rien les droits que l'on
ourrit avoir sur Dyea et Skaguay comme territoire-
britannique ?

Le MlNISTR E DE L'INTÉRIE UR (M. Sifton):
Je dois dire en réponse à la question de l'honorable
député, que les négociations auxquelles il est fait,
allusion n'étaient pas officielles, mais, malgré ce
fait, et pour plus de sûreté, il a été mentionné dans.
tous les cas, que de telles négociations ne devaient
pas préjudicier aux réclamations qui pourraient
être faites relativement au règlement de la ques-
tion de la frontière.

SERVICE RAPIDE POUR LE TRANSPORT
DES MALLES SUR L'ATLANTIQUE.

M. BORDEN (Halifax):
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M 1. Quelle information le gouvernement a-t-il sur les

Fisher): L'année dernière le ministère de l'Agri- 1 mesures prises par MM. Petersen, Tate et Cie pour exé-
M. McINERNEY.
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outer le contrat passé avec Sa Majesté en date du 24 mar
1897? 2. MM. Petersen, Tate et Cie ont-ils commencé la
construction de quelqu'un des steamers mentionnés dans
la clause 1 (a) de leur dit contrat, et le gouvernement
a-t-il pris quefques mesures pour obtenir des renseigne-
ments sur ce point ? 3. Dans des conditions ordinaires,
combien faudrait-il de temps pour construire les deux
steamers mentionnés en premierlieu dans la clause 4 (a)
du dit contrat, et le gouvernement a-t-il pris des mesures
pour obtenir des renseignements sur ce poit? 4. A
quelle date MM. Petersen, Tate et Cie ont-ils donné et
déposé la somme et la garantie mentionnées dans la
clause 13 (a) et (b) du dit contrat?

Le MINISTRE DU COMMERCE (Sir Richard
Cartwright): Quant à la première partie de la
question, le gouvernement n'a aucun renseignement
spécial sur les démarches faites par MM. Petersen,
Tate et Cie, si ce n'est qu'ils se proposent d'exécu-
ter leur contrat. 2. Le gouvernement n'a pas eu de
renseignements sur ce point mais il ne croit as
qu'ils aient commencé la construction de quelqu un

e leurs steamers. 3. Les renseignements du gou-
vernement sont qu'ils peuvent être construits dans
les délais fixés. 4. Une somme de £10,000 a été
payée à la banque de Montréal le ou vers le 5
d'octobre dernier. Les £10,000 qui devaient être
déposés comme garantie l'ont été vers le ler ou le
5 janvier dernier.

LE STEAMER DES ETATS-UNIS YANTIC
-PASSAGE PAR LE FLEUVE

SAINT LAURENT.

M. BORDEN (Halifax):

Permission des autorités compétentes a-t-elle été obte-
nue pour le passage du steamer des Etats-Unis,le Yantic,
par le fleuve Saint-Laurent.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : La permission a été deman-
dée au surintendant du canal Welland pour le pas-
sage du steamer Yantic dans le canal, et il fut
autorisé à accorder le privilège. Le Yantic n'était
pas armé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'ho-
norable ministre des Chemins de fer et Canaux
veut bien me le permettre, je lui ferai remarquer
qu'il n'a répondu qu'au sujet du canal Welland ?
La question est comme suit : Permission a-t-elle
été demandée pour le passage du steamer par le
fleuve?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je dois faire remarquer que la réponse
qui a été faite relativement au canal, est la seule
permission dont le ministère des Chemins de fer et
Canaux ait eu connaissance.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PËCHERIES (sir Louis Davies) : Il n'a été fait
aucune demande de ce genre à mon département
pour le passage de ce steamer par le fleuve, et
aucune permission n'a été-accordée. Comme l'a dit
mon honorable ami (M. Blair) le Yantic était dé.
sarmé et est pané sur le même pied qu'un navire
de commerce.

M. WALLACE: Ont-ils rempli les formalités
requises par la loi à Montréal ou à tout autre port
canadien ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, à Montréal ; ils ont dans le
même temps coulé à fond un navire canadien.

PERCEPTEUR DE DOUANE À CENTRE-
VILLE, N.-B.

M. HALE:
Une enquête a-t-elle été tenue dans le cas de H.-T.

Scholey, percepteur de douane à Centreville, comté de
Carleton, N.-B.? Dans l'affirmative, le rapport a-t-il été
favorable à M. Scholey, ou non? Ce monsieur a-t-il été
destitué ? et dans ce cas, pourquoi ? Pendant combien
d'années M. Scholey a-t-il contribué au fonds des pen-
sions de retraite, et lui a-t-on accordé une allocation en
raison de cette contribution ?

Le MINISTRE DES DOUANES (M.Paterson):
La réponse à la première question est oui. A la
seconde question le rapport a été défavorable à M.
Scholey. 3, oui. La raison de sa dectitution, c'est
qu'ila été prouvé à l'enquête qu'il avait pris une
part active aux luttes politiques. 4. M. Scholey
a contribué au fonds des pensions de retraite du-
rant vingt-quatre ans. La somme qu'il avait ainsi
payée lui a été remboursée avec 5 pour 100 d'inté-
rêt. Le montant de l'allocation accordée a été de
$146.95.

CHEMIN DE FER DU YUKON-PROPOSI-
TIONS FAITES PAR M. HAMILTON

SMITH.

Sir CHARLES TUPPER : Avant de passer à
l'ordre du jour, je voudrais demander à l'honorable
chef du gouvernement s'il a déposé sur le bureau
de la Chambre les lettres qu'il a reçues de M. Ha-
inilton Smith relativement à la construction du
chemin de fer du Yukon ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Non; la correspondance n'a pas encore été
déposée sur le bureau de la Chambre, mais elle le
sera demain.

EXPLICATIONS RELATIVES À LA CONCES-
SION MINIÈRE ACCORDÉE AU CHE-

VALIER I)ROLET.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.Sifton):
Je désire appeler l'attention de la Chambre sur le
fait que les renseignements qui m'ont été fournis
par mon département pour répondre à une ques-
tion qui a été posée l'autre jour en Chambre, relati-
vement aux concessions minières accordées à M.
Drolet, n'étaient pas exacts, et par conséquent il
en était de même de la réponse. Je voulais à la
première occasion favorable corriger cette erreur.
La réponse était qu'une concession minière avait
été accordée, et cela en conformité des règlements
publie.

Réellement, le bail a été accordé à M. Drolet
avant que les règlements fussent en vigueur, et il
diffère quelque peu en certains points avec les règle-
ments qui ont été adoptés plus tard. Lorsqu'il a été
accordé il n'existait pas de règlements. Si l'hono-
rable député (M. Davin) qui a posé la question dé-
sire connaître les termes du bail accordé à M. Dro-
let, il peut l'obtenir en demandant suivant la
forme ordinaire la production de l'arrêté du con-
seil.
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COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU
YUKON CANAI>IEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Blair pour la seconde lecture du bill
(n' 6)-Acte à l'effet de ratifier un contrat entre Sa
Majesté et Villiai Mackenzie et Donald-D. Mann
et <le constituer en corporation la Compagnie du
chemin <le fer du Yukon Canadien.

M. McCLURE : Bien qu'il soit difficile, M.
l'Orateur, le trouver des arguments à l'appui le la
question qui nous occupe, 011 ne petit dire cepen-
dant que ce déb't a été monotone, car chaque
honorable membre de la gauche s'est attaqué à sa
façon à cette mesure. J'ai remarqué que depuis
quelques jours il s'est opéré un changement consi-
dérable dans le ton de la critique dirigée contre
le bill. Je me souviens parfaitement bien que
durant les premiers jours <le la session les hono-
rables membres de l'opposition nie pouvaient trou-
ver dans la langue anglaise de termes assez forts
pour exprimer l'horreur et la répulsion q'ils
éprouvaient pour cette mesure. Ils condamnèrent
le contrat avec une vigueur et une violence qui sem-
blaient indiquer qu'il nie contenait rien de bon-de-
puis le discours classique prononcé par l'hono-
rable député d'Assiniboïa (M. Davin), dont les
goûts cultivés furent offensés par l'odeur nauséa-
bonlde qu'il disait s'en échapper, jusqu'aux déclara-
tions plus directes et plus positives de l'honorable
député le (rey-est (M. Sproule), qui a déclaré de la
manière la plus formelle que personne n'avait de
doute que ce contrat devrait avoir été adopté pour
obtenir des entrepreneurs les fonds nécessaires
pour faire les élections d'Ontario. Le gouverne-
ment a été accusé de tous les actes <le corruption
imaginables relativement à ce contrat.

Les honorables membres de la gauche font bien
de surveiller avec mi soin jaloux ces entreprises pu.
bliques.

Les malheureux exemples offerts au pays par les
honorables membres du parti conservateur, lors-
qu'ils étaient au pouvoir, ont malheureusement
rendu notre peuple soupçonneux à l'égard de toutes
les entreprises dans lesquelles le gouvernement est
partie. Mais je prie les honorables membres de
cette Chambre, de remarquer, comme l'a déjà fait
la population du pays, qu'il existe une grande diffé-
rence entre les accusations de corruption qui furent
une fois portées contre le gouvernement de ce pays,
et celles qui sont faites aujourd'hui. J'ai étudié
l'histoire les progrès <le la politique dans ce pays,
et je sme rappelle très bien de l'époque où des
hommes se levaient dans cette Chambre et mettant
leur réputation politique en jeux, ne craignaient
pas de porter des accusations, de demander et
d'insister pour obtenir une enquête et de prouver
leurs accusations. Il n'en est pas de même de la
phalange d'honorables députés aux âmes pures et
sans taches qui composent aujourd'hui la loyale
opposition de Sa Majesté. Ils peuvent porter des
accusations, il est vrai, mais il donnentà la Chambre
une nouvelle preuve de leur caractère angélique
en ce qu'ils n'ont aucune objection à ce que d'autres
qu'eux se chargent de ces enquêtes où ils ne tiennent
pas à figurer.

Mais, M. l'Orateur, nous n'entendons plus con-
damner ce contrat avec la même violence. Depuis
deux ou trois jours, des députés qui l'ont blâmé,
ont été forcés de s'en tenir à une crique captieuse

M. SIFTON.

(le ses olauses. De fait, le dernier orateur (M.
McInerney), s'est. vu dès le commencement dans
la triste obligation de défendre son propre parti
avant de s'attaquer au gouvernement; et je vais
m'occuper un peu de ce qu'il a dit en défendant
son parti au- sujet des évènements historiques ayant
trait à la présente question.

Mon honorable ami de Kent (M. McInerney) a
été très mécontent de l'honorable député (le Halifax
(M. Russell). Il a fort regretté d'avoir été inêe-
pable d'obtenir de l'honorab)le député une opinion
sur une question de droit. A mon avis, dans nulle
partie de son discours habile et lucide l'lonorâable
député de Halifax n'a mieux prouvé qu'il connais-
sait parfaitement les principes du droit interna-
tional que par son refus 'de répondre à la qistion
posée par l'honorable député de Picton (sir Charles
Hibbert-Tupper).; et je suis sûr que l'honorable
député de Pictou, étant lui-même une autorité
reconnue sur ce sujet, n'a pas pu poser cette ques.
tion sérieusement. Cette question signifie simple-
ment qu'il voudrait savoir quelle est l'opinion de
l'honorable député de Halifax sur ce que doit
être l'opinion des Etats-Unis-question à laquelle
l'honorable député le Halifax a eu raison de ne pas
répondre.

Mais mon honorable ami de Kent a eu la har-
diesse <le prétendre que le traité <le 1825, la con-
vention <le Saint-Petersbourg, ne conférait pas dle
droits aux sujets de Sa Majesté sur les rivières
Yukon et Porc-Epic ; et je remarque cne les jour-
naux qui l'appuient disent qu'il a prouvé cela si
clairement que personne n'osera plus faire l'asser-
tion contraire. Or, comment l'honorable député
l'a-t-il prouvé ? En premier lieu, en citant la clause
6du traité de 1825 ; et pour éviter toute erreur, je
vais lire le nouveau cette clause :

Il est convenu que les sujets de Sa Majesté britanni-
que, de quelque part qu'ils viennent, soit de l'océan onu
de l'intérieur du continent, auront pour toujours le droit
de naviguer librement et sans aucune restriction quelcon-

ne sur toutes les rivières qui dans leur course vers l'océan
Pacifique traversent la ligne de démarcation sur la ligne

côtière décrite dans la1elause 3 de la présente conven-
tion.

Mon honorable ami avouera, je suppose, que les
rivières Yukon et Porc-Epic, dans leur course vers
le Pacifique, traversent la ligne de démarcation.
Mais il prétend qu'elles ne traversent pas la ligne
de démarcation sur la côte décrite dans la clause 3.
La seule question est de savoir ce que ces mots
signifient. Voici la réponse dans cette clause 3 qui
stipule :

La ligne de démarcation entre les parties contractantes
sur la côte du continent et des îles d'Amérique au Nord-
Ouest, sera tirée de la manière suivante:-

Partant du point le plus au sud de l'île, lequel point se
trouve sous le parallèle de 54' 40° latitude nord et entre
les 131e et 133e degrés de longitude ouest (méridien de
Greenwich), la dite ligne se prolongeraau nord le long de
la passe a ppelée Portland-Channel jusqu'au point du
continent ou il touche le 56e degré de latitude nord. De
ce dernier point la ligne de démarcation suivra la eréte
des montagnes situées parallèlement à la côte jus-
qu'à l'intersection du 141e degré de longitude ouest (même
méridien), et finalement du dit point d'intersection le
dit méridien du 141e degré dans son prolongement jus-
qu'à l'océan Glacial, formera la limite des possessions
russes et britanniques sur le continent d'Amérique dg ucôtédu Nord-Ouest.

Et il est évident " que la ligne de démarcation
entre les possessions sar la côte du continent " "'et
la ligue de démarcation sur la ligne côtière décrite
dans la clause 3 " sont une seule et même chose.
Il n'y a rien dans cet article de nature à faire croire
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qu'une partie de la ligne doit être considérée comme
ligne de démarcation, et le reste comme étant une
ligne de démarcation sur la côte.

Lisez bien la clause. Elle commence en disant
que la ligne de démarcation sur la côte sera décrite
de la manière suivante ; et ensuite elle décrit une
ligne, non pas deux, ainsi que mon honorable ami
voudrait nous le faire croire.

Mais, heureusement pour moi, je ne suis pas
obligé de placer l'interprétation que je fais de cette
clause en opposition à celle donnée par l'honorable
député de Kent. Nous avons une autorité recon-
nue sur ce point. Charles Sumnner a fait connaître
son opinion, il y a plusieurs années; et cette opinion
est de la plus haute importance ici, non seulement
parce qu'il a été un homme éminent dont l'opinion
doit avoir une grande valeur, mais parce qu'il re-
présente la partie adverse, pour ainsi dire, sur
cette question, avec laquelle nous aurons à discuter
à propos de ce droit, si jamais une contestation
s'élève. En parlant du traité de 1825, il dit:

Il est stipulé que les sujets de Sa Majesté britannique
jouiront pour toujours du droit de naviguer librement et
sans aucune restriction sur toutes les rivières qui dans
leur course vers l'océan Pacifique traversent la ligne de
démarcation.

Il ne dit pas qui traversent une partie de la ligne
de démarcation; il ne dit pas cette partie de la
ligne de démarcation en aval du Mont Saint-Elie,
mais il dit la ligne de'démarcation. Evidemment,
Charles Sumner prendrait cette découverte mer-
veilleuse faite par l'honorable député de Kent pour
une espèce de subterfuge. Mais l'honorable Edward
Blake partageait aussi cette opinion, car voici ce
qu'il a écrit sur ces traités :

A l'époque de la négociation <c'est-à-dire du traité de
Washington) les sujets britanniques avaient déjà le droit
le plus absolu de naviguer pour toutes fins quelconques
surles rivières dont le cours se dirige du territoire britan-
niue vers l'intérieur en traversant l'Alaska.

Les Etats-Unis n'avaient pas le droit de navigation sur
aucune de ces rivières au delà de la frontière de l'Alaska.
La Grande-Bretagne demanda et obtint à titre de conces-
sion un droit restreint de navigation sur trois de ces ri-
vières pour certaines fins, conférant aux Etats-Unis aux
mmes conditions le droit de naviguer sur ces trois ri-
vières à travers la Colombie. La prétendue concession
par les Etats-Unis. fut, de fait, une concession faite par la
Grande-Bretagne Î l'autre pays qui n'avait rien donné et
tout obtenu.

Je suis sûr que si mon honorable ami de Kent
(M. McInerney) avait besoin de citer l'opinion de
l'honorable Edward Blake contre le gouvernement,
il y attacherait une grande importance ; et j'espère
qu'il lui donnera une certaine valeur quand elle est
contre ses vues.

M. McINERNEY : L'honorable député dit qu'il
n'y a pas deux lignes de démarcation. Veut-il me
dire pourquoi ceux qui ont rédigé le traité ont
employé les mots: "et les rivières qui dans leur
course vers l'océan Pacifique traversent la ligne de
démarcation sur la ligne côtière "? Pourquoi a-t-on
ajouté les mots "sur la ligne côtière, ' s'ils ne
signifient rien?

M. McCLURE: L'hon'rable député veut-il me
dire pourquoi ils mentionnent la ligne de démarca-
tion sur la côte au commencement de la description
avant de l'avoir définie? Pourquoi ont-ils com-
mencé par définir la ligne de démarcation sur la
côte et ensuite continué à décrire une ligne, s'il
devait y avoir deux lignes ?

M. McINERNEY : Alors les mots n'ont aucune
signification.

M. McCLURE: J'ai d'autres autorités à citer'
Je dirai que l'opinion de l'honorable député aurait
été d'un grand secours au parti conservateur, s'il
eut été ici pour l'exprimer en 1872, quand cette
question fut discutée, car parmi tous les hommes
savants qui représentaient alors le parti conserva-
teur, pas un seul ne semble avoir songé à cette
découverte étonnante dont l'honorable député vient
de faire part à la Chambre.

L'honorable John-IHillyard Cameron, qui doit
être considéré partout comme étant une autorité
éminente sur le sujet, et qui a parlé en défense du
traité (le Washington, prétendait que tous les droits
conférés par le traité anglo-russe se trouvaient
annulés par la cession de l'Alaska aux Etats-Unis,
mais cet esprit subtil n'a jamais pensé qu'il y ayait
une différence entre les rivières Yukon, Porc-Epic
et Stikine, bien que cette prétention eût été d'une
grande valeur pour lui s'il eut pu la soutenir.

Mais malheureusement pour mon honorable ami
de Kent, je suis en mesure de citer une opinion
qu'il n'osera pas repousser-l'opinion d'un grand
patriote et grand homme d'Etat qui était le chef
du parti conservateur et qui a fait le traité de
Washington. Je veux parler (le feu sir John Mac-
donald. Cet homme prononça un discours au cours
du débat, et il dit en spécifiant ces trois rivières,
et en particulier la rivière' Yukon-et sa déclara-
tion est très catégorique, comme toutes celles qu'il
faisait généralement-

Je n'ignore pas .....
Nul doute qu'il l'a appris après l'évènement, car

rien n'indique qu'il le savait auparavant.

Je n'ignore pas que sous l'empire de l'ancien traité
conclu entre la Russie et l'Angleterre le premier pays
avait accordé au second le droit de navigation libre sur
toutes les rivières de l'Alaska.

Existe-t-il un doute sur ce point? Voilà une
opinion que l'honorable député ne peut pas rejeter.
Mais je fais peut-être erreur, car en lisant l'histoire
du Nouveau-Brunswick, je vois qu'à l'époque oft
sir John Macdonald dirigeait le parti conservateur,
mon honorable ami ne lui accordait pas un appui
très loyal ni très sincère.

Qu'avons-nous donc sur cette question ? D'un
côté, nous avons l'opinion de l'honorable député de
Kent (M. Mclnerney), émise avec éloquence et
habileté, et nous devons reconnaître la valeur de
son opinion. D'un autre côté, nous avons l'opinion
de l'honorable Charles Sumner, de l'honorable
Edward• Blake, de l'honorable John - Hillyard
Cameron, et du très honorable air John Mac-
donald. Je ne*m'étonne donc pas outre mesure de
ce que mon honorable ami, en soumettant son
opinion à l'attention de la Chambre, ait cru néces-
saire de faire valoir le fait qu'il avait été l'élève de
Washburne et de plusieurs autres autorités émi-
nentes.

A mon avis, l'opinion des hommes que je viens
de mentionner fait croire que sans aucun doute, les
sujets de Sa Majesté, pai- le traité de 1825, avaient
le droit de naviguer .sur les rivières Yukon, Porc-
épic et Stikine pour toutes les fins ordinaires.

On me permettra de dire ici que, d'après la doc-
trine énoncée l'autre jour dans cette Chambre,
comme étant celle de l'honorable Charles Sumner,
notre pays aurait pu opposer aux Etats-Unia la
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prétention que dans le cas même où le traité de
saint-Petersbourg n'aurait jamais été conclu, nous
pouvions réclamer le droit de naviguer librement
sur ces rivières, en vertu du droit public, doctrine
énoncée par Charles Sumner et toujours contestée
et reconnue par les Etats-Unis. Ainsi, si le traité
n'était pas là, nous pourrions réclamer le droit de
naviguer sur ces rivières aussi absolument que nous
le réclamons maintenant. Mais sous l'empire de
la clause du traité, il ne petit pas exister l'ombre
d'un doute que nous avions le droit de naviguer
sur les rivières Yukon, Porc-épic et Stikine pour
toutes les fins ordinaires.

Toutefois, mon honorable ami de Kent (M. Mc-
Inerney) dit que le traité de Washington nous a
conféré des droits plus étendus que ceux dont nous
jouissions auparavant. Je prétends au contraire
qu'il a restreint nos droits, qu'il a supprimé des
droits que nous avions en vertu du traité de Saint-
Pétersbourg.

Heureusement, toute discussion sur ce point est
inutile. Vous savez, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas
grande utilité à discuter une cause après que la
tribunal s'est prononcé contre vous. Sur ce point
nous avons une déciion que nous sommes obligés
d'accepter. Nous avons la décision donnée par les
jurisconsultes de la Couronne dans le cas de Peter
Martin, déjà cité au cours du débat, décision qui
doit être concluante. Parlant du droit de naviguer
librement sur les rivières qui vont se jeter dans la
mer en traversant le territoire américain, ces juris-
consultes ont dit:

Bien que la Russie ne pùt pas volontairement et sans le
consentement de la Grande-Bretagne supprimer les droits
conférés par cette convention. ces droits qu'elle qu'ait vu
en être la nature, ont été perdus par les négociations qui
ont eu pour résultat le traité de Washington et par ce
traité lui-même.

Cette assertion prouve les deux parties de ma
prétention. En premier lieu, elle prouve que les
droits conférés par le traité le Saint-Pétersbourg
n'ont pas été supprimés par la cession de ce terri-
toire aux Etats-Unis et qu'ils ne pouvaient pas
l'être sans le consentement de la Grande-Bretagne.
En second lieu, elle prouve que les droits accordés
par ce traité de Saint-Pétersbourg ont été abolis
par le traité de Washington. En conséquence,
lord Carnarvon dit :

Etant d'avis que le droit de navigatior libre dépend
aujourd'hui de la clause 26 du traité de Washington,
laquelle stipule que la navigation sera libre pour des fins
de commerce, le gouvernement de Sa Majesté est d'avis
qu'un prisonnier ne peut pas être légalement transporté
à travers l'Alaska par la rivière Stikine.

M. HAGGART : L'honorable député veut il
nous dire d'où vient ce qu'il a cité avant cette der-
nière citation ? Je parle de l'opinion des juriscon-
sîultes de la Couronne. Je sais que la dernière
citation est un extrait de la dépêche de lord Car-
narvon.

M. McCLURE : C'est un extrait de la décision
donnée dans la cause <le Peter Martin. Je ne peux
pas donner la date exacte.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je crois que c'était en 1875, dans le
temps que M. Blake était ministre de la Justice.

M. BORDEN (Halifax): La dépêche de lord
Carnarvon est de 1877, et elle est dans le journal de
1878. L'honorable député veut-il avoir la bonté

M. MCCLURE.

de dire si la partie de l'opinion des jurisconsultes
de la Couronne qu'il a lue est réellement une cita-
tion ou si c'est une partie de la dépêche de lord
Carnarvon ?

M. McCLURE : C'est une citation exacte.
Vous la trouverez dans les documents de la session,
vol. xi.

M. HAGGART : C'est la dépêche de lord Car-
narvon, mais nous parlons de l'autre partie.

M. McCLURE: Si l'honorable député vent,
regarder, il y trouvera aussi l'autre partie.

Quelques VOIX : Non.

M. MeCLURE: Si les honorables députés
désirent beaucoup avoir le renseignement, ils
puvent se le procurer de la même manière que je
'ai eu-en le cherchant. Et s'ils peuvent me
prouver que j'ai fait une citation inexacte, je serai
le premier à le reconnaître. Mais je les en défie.

L'honorable député a fait une autre assertion
relativement au traité de 1825. Il a prétendu que
ce traité restreignait réellement le commerce, parce
qun'il y avait certains articles qu'il nuis était inter.
it de transporter dans cette région. Nous ne pou-

vions pas utiliser cette rivière pour transporter des
boissons alcooliques, de la poudre ou des armes à
feu. Pour être parfaitement juste, l'honorable
député aurait d1. dire à la Chambre qu'il y avait
une entente entre les parties, qu'aucun de ces
articles ne seraient vendus aux indigènes de cette
région: et je ne sais pas trop si nous ne devrions pas
avouer qu'il aurait été prudent d'insérer cette sage
disposition dans le traité de Washington aussi bien
que dans celui (le 1825.

Il n'y a pas à douter que le traité de 1825 nous
accordait des droits plus étendus que ceux confé-
rés par le traité de Washington, et que ces droits
plus étendus et plus précieux ont été restreints ou
supprimés par les hommes qui ont négocié plus
tard le traité de Washington.

Je ne veux pas discuter plus longuement cette
partie purement légale de la question. Il a été
amplement prouvé que nous avions, avant le traité
de Washington, des droits plus étendus et plus
importants que ceux qu'il nous a conférés, et que
les droits que nous avions avant ce traité de
Washington, soit en vertu du traité antérieur, ou du
droit public, ou de n'importe quelle manière, ont
été supprimés ou restreints, et aujourd'hui nous
devons appuyer entièrement nos prétentions sur le
traité de Washington--excepté, naturellement, la
possibilité d'être en mesure de prétendre que le
traité de Washington ne pouvait pas supprimer ces
droits-question que je ne veux pas discuter main-
tenant. Nous avons sur ce point la décision des
jurisconsultes de la Couronne, et pour le moment
elle doit suffire.

Laissant de côté la partie légale de la question,
mon honorable ami a présenté une foule d'objec.
tions à ce contrat. En premier lieu, parlant de la
question d'urgence, il a prétendu que le gouverne-
ment n'était pas obligé d'agir avec une grande
hate, parce qu'il pouvait établir d'après les rapports
de M. Ogilvie, que dès 1896 le gouvernement savait
que l'or abondait dans cette région et qu'il était
probable qu'une multitude de gens s'y porteraient.

Quant à cela, sir John Macdonald savait, en
1872, que cette région était d'une grande richesse,
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car il l'a dit dans son discours. Pourquoi ne s'est-
il pas mis à l'ouvre et n'a-t-il pas construit un
chemin de fer à cette époque? Je ne dis pas qu'il
aurait dû le construire. Le fait seul que cette
région est riche en or n'est pas ce qui justifie le
présent bill. Sa justification est dans le fait que
le gouvernement y a attaché la certitude que
malgré tous les avertissements, que ce soit oui ou
non dans l'intérêt du pays, il y aura dans le cours
des quelques années prochaines une immense immi-
gration qui se dirigera vers cette région. Le
devoir du gouvernement est d'y faire régner l'ordre
et la paix, et il doit pouvoir arriver promptement
dans ce territoire; il doit se précautionner ensuite
contre la possibilité d'une famine, et il voit que le
commerce indirectement favorisé de cette région
tournera à l'avantage de la population du Canada,
et pour ces raisons seules il est justifiable de passer
le présent contrat.

Mais l'honorable député prétend que cette route
n'est pas entièrement sur le territoire canadien,
que ce n'est pas la meilleure route, que la rivière
n'est pas navigable. Mais il se donne bien garde
de dire où est la meilleure route. Je lui conseille
de partager l'opinion de son chef dans cette
Chambre, qui, ici et ailleurs, a déclaré avec une
autorité que l'honorable député ne peut pas avoir,
parlant au nom de ion parti, que le gouvernement
avait choisi la meilleure route, et la seule qu'il
pouvait y avoir dans cette région.

L'honorable député de Kent (M. McInerney) a
dit, si j'ai bien compris, qu'avant de se lancer dans
cette entreprise, pendant qu'il existait des doutes,
le gouvernement aurait dû s'entendre avec les
autorités américaines et faire déterainer nos droits.
Sur ce point je diffère entièrement d'opinion avec
l'honorable député. Le gouvernement n'a pas le
droit de supposer un seul instant qu'il y a des
doutes sur les privilèges que nous avons sur la
rivière Stikine. Il y a un traité solennel entre les
parties intéressées, dans lequel il est convenu que
nous aurons le droit de naviguer .librement sur
cette rivière pour les fins de commerce ; et trai.
tant avec un gouvernement indépendant et un
peuple civilisé, nous ne pouvons pas supposer que
"navigation libre " veut dire autre chose que navi.
gation libre. Le devoir du gouvernement est de

emander que tous les droits que nous avons sur
cette rivière soient maintenus, et de ne pas jeter
des doutes sur ce point en demandant une confé-
rence. Nous n'avons pas les droits étendus que
nous avons eus une fois, et nous pourrons avoir à
regretter le sacrifice de ces privilèges; mais quant
aux droits que nous avtns, le peuple du Canada a
chargé le présent gouvernement de les défendre, et
celui qui jette des doutes sur ces droits n'aime pas
son pas.

LUonorable député craint que cette compagnie
ne puisse pas être forcée de fournir des steamers
sur la rivière et sur le lac, Mais si elle n'en a pas,
de quel avantage lui sera ce chemin de fer? Com.
ment va-t-elle accumuler cette immense quantité
de richesses que l'honorable député dit devoir venir
de cette région? Comment va-t-elle transporter
tout ce bois de construction, dont il parle, du lieu
de production si elle n'a pas de steamers sur la
rivière ?

Une VOIX : Pour former ces $400,000,000.

M. McCLURE : J'arrive à ce sujet.

M. McINERNEY : Le bois de construction
n'est pas ordinairement transporté dans des
steamers.

M. DAVIS (Alberta): Il en fera le flottage sur
la rivière.

M. McCLURE : L'honorable député (M. McIntr-
ney) verra qu'il y a de grandes difficultés dans la
préparation d'un train de bois au Yukon qui n'exis-
tent pas au Nouveau-Brunswick.

Mais que signifie cette histoire merveilleuse?
L'honorable député semble craindre que ces hom-
mes ne deviennent immensément riches en manufac-
turant le bois dans cette région. Sur quoi appuie-t-
il son assertion ? J'ai remarqué les paroles à mesure
que l'honorable député les prononçait, et les voici :
" Un homme qui a durant de longues années résidé
sur la côte du Pacifique, dans la Colombie anglaise,
m'a dit qu'il y a une immense quantité de bois de
construction dans cette région. ' Venant d'un pays
où se fait le commerce de bois, mon honorable ami
doit savoir qu'il y a toujours des doutes sur l'infor-
mation fournie par un homme qui se mêle de parler
des richesses forestières d'un pays, à moins qu'il
n'ait parcouru le territoire avec soin au lieu de
l'examiner de loin.

L'honorable député a cité, dans ses observations
préliminaires, l'opinion de M. Ogilvie. Il avait
une si grande confiance dans M. Ogilvie qu'il a cru
que, parce que ce monsieur a dit, en 1896, que ce
pays était riche, le gouvernement aurait dû être
prêt immédiatement a y construire un chemin de
fer.

L'honorable député veut-il s'en tenir à l'opinion
de M. Ogilvie sur les richesses forestières de cette
région? Aux pages 63 et 64 du guide officiel, je lis
sous le titre: "Bois de construction et pour la
manufacture d'articles," l'observation suivante,
savoir :

La quantité de ce bois dans le territoire le long de la
rivière est loin d'être erusidérable. Il y a une grande
superficie de forêt qui fouraira du bois de chauffage et de
charpenta pour être employé dans les mines, mais quand
au bois de construction il y en a très peu.

Pour vous donner une idée de sa rareté, laissez-moi
vous dire que deux hommes, formant partie de l'expédi-
,tion que je commandais, ont fait d'actives recherches
pour découvrir des terres à bois à la tète du lac Bennett,
et aux environs, sur une distance de plus de dix milles,
et qu'ils n'ont pu trouver qu'un seul arbre pouvant servir
à la construction de notre large embarcation.

M. FRASER : C'est l'arbre qu'a vu cet homme
de la Colon;bie anglaise.

M. McCLURE : Mais heureusement qne ce der-
nier ne l'a pas coupé, car autrement M. Ogilvie
n'aurait pu construire sou embarcation.

Avec cet arbre, l'on a fait anatre planches, chacune
d'une largeur de quinze pouces à un bout sept pouces à
l'autre e t d'une longueur de 31 pieds. Pour nous pro-
curer les autres planches nous avons été obligés de
scier de courtes billes que nous avons pu trouver à de
longs intervalles. Quelques-unes de ces billes avaient
de dix à,14 pouces de diamètre sur une longueur de 10 à
16 pids. 1L construction du bateau n'exigeait que 40
pieds de planche, et cependant l'on a dû transporter des
billes à une distance d'environ 200 verges, et nous fumes
obligés de faire deux fosses avant de pouvoir obtenir la
quantité requIse.,et cela sur une terre iabondamment
couverte d'épinettes de pins et de quelques sapins bau-
miers. En général,..es sapinsabaumiers sont plus gros et
de la meilleure qualité.

Voilà pour le bois que l'on rencontre, avant d'arriver à
la partie inférieure du lac Marsh. A la source de la
rivière, près du lac, nous pourrions avoir quelques arbres
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d'une bonne grosseur, 12 à 14 pouces de diamètre, et
d'une résistance excellente, mais ils sont dispersés et peu
nombreux.

Après, quelques autres remarques de même
.nature, M. Ogilvie ajoute :

Il serait impossible de déterminer quelle est la quantité
de bois aux environs de la rivière:

Et cependant l'honorable député de Kent, assisté
de cet habitant de la Colombie anglaise, veut entre-
prendre l'impossible,
en me basant seulement sur ce que j'ai vu en descendant
la rivière.

Voilà où M. Ogilvie s'est trompé. Il n'aurait
pas dû faire des recherches en descendant la
rivière, mais il aurait dû rester dans la Colombie
anglaise, et aujourd'hui ce territoire n'aurait
plus de secrets pour lui.

Je puis dire cependant que je ne crois pas avoir exagéré
en déclarant qu'il y a un quart des terres qui sont arables.
Cela nous donnerait donc deux cantons et demi, ou
quatre-vingt-dix milles carrés assez abondamment cou-
verts de bois; niais il ne faut pas oublier qu'il n'y a pas,
plus d'un mille carré. ou environ, dans chaque endroit,
et que ce bois, pour la plus grande partie, est petit et
de pauvre qualité, si on le compare au bois du Manitoba
et des régions orientales des territoires du Nord-Ouest.

A la frontière, comme je l'ai déjà dit, j'eus besoin d'un
arbre ayant 22 pouces de diamètre à sa base pour élever
ma lunette méridienne; j'ai parcouru en tous sens plus
de trois milles carrés des bois qu'il y a là, et, quoique
j'~aie vu plusieurs arbres assez gros pouir être employés
dans des constructions de bois en grume, je n'en ai trouvé
qu'un ayant 18 pouces de diamètre à 5 pieds du sol.

On peut dire que la contrée pourrait fournir beaucoup
de bois qui, tout en n'étant pas classé comme bois mar-
chand, répondrait à un grand nombre des besoins de la
seule industrie que le pays doit probablement avoir, l'ex-
ploitation des mines.

Ainsi les entrepreneurs ne pourront faire fortune
en se livrant iiu coimmerce de bois. On a estimé
pourtant qu'en prenant un profit de $2 du mille
pieds, ils retireraient de cette source, quatre cents
millions de dollars. Ces chiffres fantastiques n'ont
pour base que les renseignements d'un inconnu <le
la Colombie anglaise. Je ne sais si un homme qui
a fourni la matière de ces calculs appartient à la
race blanche-ou non. Quoi qu'il en soit, je me
doute qu'il est très proche parent du héros de
l'histoire que nous a racontée l'autre soir l'ex-mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux, lequel avait
entendr. dire que le président des Etats-Unis avait
<lit à quelqu'un qui l'avait répété à un autre qui, à
son tour, lui avait raconté qu'il croyait que les
choses s'étaient passées <le telle et telle manière.

Dans le cas actuel, il est probable qu'un chef
indien a dit à notre homme de la Colombie an-
glaise que ses ancêtres étaient tous d'avis qu'il y
avait quelque part de grandes réserves forestières,
mais que lui ne savait pas où elles étaient. Peut-
être que mon honorable ami, en faisant subir un
interrogatoire serré à l'homme qui lui a fourni ces
renseignements, découvrira que le bois a été
englouti sous les eaux du déluge.

M. McINERNEY: L'honorable député me
permettra-t-il <le le corriger ? Je n'aime pas le voir
ainsi s'égarer. Je vais lui lire le rapport de M.
St. Cyr ; ce rapport est fait depuis le déluge :

Nous avons vu du bois de bonne qualité à plusieurs
endroits le long de la rivière Hootalinqua. C'était, pour
la plus grande partie, des épinettes ayant de 18 à 24
pouces de diamètre. Ce bois.croît sur les îles, et sur les
platières qui avoisinent la rivière. Nous avons aussi
remarqué des pins et des liards d'une dimension consi-
dérable.

M. MCCLURE.

M. McCLURE: Exactement. M. Ogilvie nous
dit la nênie chose, savoir, qu'à une certaine dis-
tance ces arbres paraissent bien, mais <lue lorsque
vous les examinez de près, vous constatez quc vous
vou. êtes trompés sur leur dimension et leurs qua-
lités.

Mon honorable ami qui habite une contrée fores-
tière devrait savoir que les hommes d'expérience
qui vont à la recherche du bois, doivent examiner
les arbres de très près pour en connaître la qualité.

M. Ogilvie dit que sur quelques îles de la rivière
il y avait des arbres d'une bonne grosseur, mais
que l'on n'en trouvait presque pas ailleurs, et il
nous explique pourquoi.

Je ne veux pas, M. l'Orateur, suivre plus long-
temps sur ce terrain l'honorable député. Je ne
vois pas ce que je pourrais dire de nouveau au
sujet (le ce contrat : mais venant d'une province
très éloignée du territoire dont il est question, il
est peut-être bon que j'exprime les sentiments
qu'entretient sur ce sujet la populatior de l'est du
Canada.

Il y a aujourd'hui au Yukon un grand boom
minier. Je veux faire remarquer à l'honorable
député que ce n'est pas la première fois que le
inonde est témoin d'un boom minier. Je veux
aussi faire remarquer à l'honorable député qu'il y
a une différence sensible, un contraste frappant,
entre le territoLe du Yukon et tous les autres pays
où l'on a vu se produire de grands booms miniers ;
c'est que le Yukon n'a absolument aucunes autres
ressources que ses mines. Voilà une particularité
qu'il ne faut pas perdre de vue.

il y a plusieurs années, il y eut un boom minier
dans la Californie. A une époque plus rapprochée,
il y eut un boom le ce genre en Australie. Aujour-
d'hui, il n'y a plus de boom dans ces contrées.

Les yeux du nonde entier, ne sont plus, comme
autrefois, fixés sur la Californie. Fauillez du
regard dans les coins du globe et vous ne verrez
plus les gens vendre leurs propriétés et courir vers
l'Australie à la conquête de l'or. Il n'y a plus de
boon minier dans ces contrées. Mais heureuse-
ment, l'Australie et la Californie ont d'immenses
ressources d'une autre espèce. Ces pays ont des
ressources agricoles, des ports ouverts au coin-
nierce, le plus beau climat du monde, et lorsque le
boom minier s'est éteint, ils ont indirectement
profité de l'impulsion donnée à l'industrie.

Nous avons aujourd'hui un boom minier au
Yukon. Mais le passé nous prouve que, probable-
ment, la fièvre de l'or diminuera graduellement et
que les choses rentreront dans leur état normal.
Suivant toute probalité, sans doute la chose n'est
pas certaine, le boom minier s'apaisera peu à peu.
Quelle sera alors la position de ce territoire ? L'ex-
ploitation des mines manquant, le Yukon n'a pas
d'autres ressources à développer; le sol ne produit
rien pour la nourriture de l'homme, et bien peu
pour celle des animaux. Le gouvernement avait
donc le droit, en signant ce contrat, d'envisager
l'avenir probable de cette contrée.

J'avoue que le gouvernement a de grands devoirs
à remplir. L'impulsion donnée au commerce du
pays, par l'affluence des mineurs au district du
Yukon, nous vaudra beaucoup. Je suis convaincu
que, les années prochaines, toutes les branches de
notre industrie vont prendre de l'expansion et que
la vie commerciale va se ranimer sous l'influence de
ce boom minier. Je suis convaincu que les capitaux
étrangers vont prendre la route de notre pays.
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Mais je suis convaincu aussi que le Yukon va ense-
velir dans ses neiges et ses glaces, bien des espé-
rances et bien des fortunes.

Quoi qu'il en soit, le gouvernement a un devoir à
remplir ; c'est de prendre des mesures afin de faire
régner dans ce district lointain, la paix et le bon
ordre et d'empêcher qu'on ne porte atteinte au
droit de propriété dans cette région. Et pour
atteindre ce but, pour administrer ce territoire, il
nous faut une route à nous, une route entièrement
canadienne. Le gouvernement doit éloigner jusqu'à
la possibilité d'une famine dans ces régions en éta-
blissant les voies de communication faciles, tant
pour le transport des marchandises que pour celui
des immigrants. Les générations futures demande-
raient un compte sévère au gouvernement si celui-
ci ne remplissait pas son devoir à ce sujet.

Le gouvernement doit aussi faire ce que le peuple
attend de lui, c'est-à-dire fournir au pays les moyens
de profiter de la situation et de l'impulsion donnée
au commerce. Je suis convaincu que le gouverne-
nient, a fait son devoir, mais il doit s'en tenir là,
remarquez bien mes paroles. Je suis convaincu
que la population de l'est du Canada est prête à
prendre une juste part des charges que nous impose
le développement du Nord-Ouest. Je sais que
quelques-uns trouvent déjà le fardeau assez lourd à
porter, cependant je suis convàincu que si la situa-
tion l'exigeait, on ferait de nouveaux sacrifices.
Mais remarquez bien que le peuple n'autorisera
jamais le gouvernement actuel ou n'importe quel
autre gouvernement à placer les deniers publics
dans une spéculation. Lorsque l'on a accordé des
subventions pour construire le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, le peuple a pensé que l'on don-
nait beaucoup, mais, après tout, c'était pour ouvrir
une route à travers un territoire dont la valeur ne
fera qu'augmenter et dont les ressources sont
inépuisables. Mais autre chose est de construire
une voie ferrée au Yukon, car l'expérience nous
porte à croire que dans quelques années, le boom
minier sera passé. Et lorsque les choses auront
repris leur cours normal, ce territoire n'aura réelle-
nient aucune valeur.

La construction d'un chemin de fer au Yukon
est incontestablement une spéculation, c'est pour-
quoi je suis convaincu que le gouvernement a suivi
la seule voie que la prudence lui indiquait. Il ne
s'est pas dérobé à ses responsabilités, et il a exposé
su politique clairement et ouvertement : le Klon-
dike doit payer pour le Klondike,-et cette poli-
tique trouvera un écho sympathique dans le cœur
du peuple canadien.

M. MACLEAN : Le contrat dont la Chambre est
saisi, M. l'Orateur, devrait être condamné ici,
devrait être condamné partout ailleurs, comme il
est condamné d'un bout à l'autre du Canada. Je
suis convaincu que ce contrat est condamné par
tous les hommes bien pensant du pays, par tous
les hommes qui croient qu'il Pst temps de réprimer
les monopoles et d'affirmer la suprématie de l'Etat
sur les grandes corporations, si nous ne voulons
pas être réduits en esclavage.

Je prends la parole pour vous dire la raison bien
simple qui me fait combattre ce bill et je me pla-
cerai, pour discuter ce projet de loi, à un point de
vue élevé. J'essaierai à traduire les sentiments du
peuple canadien et (les autres peuples qui croient
qu'il est temps de mettre un frein aux monopoles

et de considérer sous un jour nouveau le problème
des moyens de transport.

Et j'espère encore que la Chambre fera quelque.
chose en ce sens.

Lorsque la confédération fut proclamée, la prin-
cipale question aux yeux du peuple, était l'inter-
prétation de la nouvelle constitution et le dévelop-
peinent du pays par la conquête pacifique de nou-
velles provinces. Nous avons atteint le but que
nous poursuivions.

La confédération a suscité une autre question, à
savoir, la construction du chemin de fer canadien
du Pacifique.

Ensuite est venue la question commerciale. Nous
avons réglée celle-ci en adoptant la politique na-
tionale, c'est l'ouvre du parti conservateur, mais
les honorabtes députés de la droite s'en sont empa-
rés.

La question constitutionelle n'existe réellement
plus. Et la grande question du jour est celle du
transport. Le grand centre commercial du monde
est le marché anglais. Les pays qui disirent y
arriver sont la Russie, dans l'Amérique du Nord, le
Canada et les Etats-Unis, la République Argentine
dans l'Amérique du Sud, et l'Australie. Ces cinq
grands pays cherchent à expédier leurs produits
sur le marché anglais, en payant le plus bas fret
possible. Les seuls pays qui peuvent lutter avec
des chances de succès sont ceux qui paieront les
tarifs les moins élevés pour le transport de leurs
produits.

Le temps de résoudre cette question est arrivé
pour rous. Quelle politique nous faut-il adopter,
pour expédier nos produits là-bas au meilleur mar-
ché possible? Voilà toute la question ; elle se pose
devant nous aujourd'hui et demande une solution.
Il est du devoir des députés de la droite et du
gouveriement d'envisager ce problème et de pren-
dre un parti. Ils doivent faire quelque chose pour
réprimer le monopole du transport. Mais nous
constatons que loin de réprimer ce monopole, le
gouvernement lui donne plus de force, et même
l'aggrave et l'augmente.

S'il en est réellement ainsi- et je vais essayer d'éta-
blir que tel est le cas, -les honorables membres de
la droite méritent d'être condamnés pour la position
qu'ils ont prise et pour la législation qu'ils ont pré-
sentée en cette Chambre. Il est certain que le
projet de loi qui nous est soumis crée un monopole.
Cela est évident à la seule lecture du contrat et la
chose n'a pas été niée. L'on a dit qu'il y aurait
une ligne rivale; sans doute le gouvernement de la
Colombie anglaise peut accorder une charte à une
autre compagnie de chemin de fer. Il est possible
qu'il en soit ainsi; mais il n'en est pas moins vrai
que Mackenzie et -Mann ont obtenu une charte
provinciale et une subvention considérable en terres
du gouvernement de la Colombie anglaise, et que
le gouvernement du Canada leur accorde une
charte fédérale et en plus une large subvention en
terres. Et de cette manière on a créé un vigoureux
monopole qui aura la haute main sur ce territoire
et permettra à la compagnie d'imposer les taxes
qu'elle voudra et de faire virtuellement ce qui lui
plaira.

Quelques honorables députés du Nord-Ouest,
libéraux jusqu'au bout des ongles, ont, d'année en
année, élevé la voix contre le monopole du chemin
de fer canadien da Pacifique. Les mêmes hommes
qui ont condamné ce dernier monopole, sont encore.
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ici et propose d'établir un monopole semblable au
détriment des mineurs du pays. Quelle différence
y a-t-il entre créer un monopole au détriment des
cultivateurs du Nord-Ouest et créer un monopole
au détriment des mineurs du Yukon? Le mal n'est-
il pas aussi grand dans un cas que dans l'autre ?
Le contrat qui nous est soumis créé un monopole,
et accorde exclusivement aux entrepreneurs le
trafic lu Yukon, trafic dans lequel sont intéressés
les mineurs de ce district.

Les honorables membres de la gauches se disent
des hommes de progrès et se déclarent en faveur de
toute législation de progrès, mais autant que je
puis en juger, ce sont des réactionnaires.

Max. Nordeau qui a parlé de la décadence de
notre époque, en aurait trouvé un bel exemple de
l'autre côté de la Chambre. Les honorables mem-
bres de la droite ne sont pas des hommes de pro-
grès, irais des abâtardis, ou du moins c'est ainsi
qu'ils m'apparaissent dans le débat actuel. Ils for-
tifient les monopoles au lieu <le les attaquer. Par-
lant en mon nom et au nom d'une grande partie de
mes concitoyens, je ne crains pas de dire que nous
devons réprimer les monopoles, et affirmer la supré-
matie de l'Etat.

Nous devons faire quelques choses pour les affai-
blir et les diminuer, et non travailler à les accroître
et à les fortifier, ainsi que font maintenant les hono-
rables membres de la droite.

L'honorable préopinant (M. McClure) a discuté
la question au point de vue légal. Je ne puis la dis-
cuter qu'au point de vue du simple bon sens. Exa-
miné de cette manière, je dis que le contrat est mnau-
vais, parce que les conditions en sont mauvaises.
Parce qu'il peut y avoir urgence, est-ce une raison
pour créer un monopole ? S'il y a urgence, est-il
sage de chercher un remède au mal en adoptant
une mesure dont le principe est mauvais?

Les honorables membres de la droite prétendent
que pour construire ce chemin de fer, il nous faut
donner à MacKenzie et Mann 4,000,000 d'acres de
riches terrains miniers. Est-il nécessaire d'en agir
ainsi? Le gouvernement a aujourd'hui entre les
mains une offre beaucoup plus avantageuse pour le
peuple canadien que celle de Mackenzie et Mannu
qu'il accepte. Et avant de reprendre mon siège,
j'en donnerai lecture à la Chambre.

Le peuple, désirant savoir s'ils vont remplir les
promesses qu'ils ont faites de protéger les intérêts
publics, a les yeux fixés sur les honorables membres
le la droite. Comment ceux-ci peuvent-ils préten-

dre protéger les intérêts publics, lorsqu'ils donnent
à ces entrepreneurs d'aussi grandes subventions en
terres, et cela devant l'offre faite par M. Hamilton
Smith ? Avec votre permission, M. l'Orateur, je
vais lire cette offre àla Chambre,et jedemande à mes
honorables ami de la Colombie anglaise et du Nord-
Ouest s'ils peuvent ratifier de leurs votes le con-
trat du gouvernement en face de l'offre de M,
Hamilton Smith ?

Une VOIX : Quel est ce M. Smith ?

'M. MACLEAN: M. Smith représente de grands
capitalistes le la Grande-Bretagne, et l'on ne peut
mettre en doute ses lettres de créance.

Il a présenté ses lettres de créance, et comme il
l'écrit, que le gouvernement télégraphie à Londres
et il constatera que ses lettres de créance valent
celles des Rothschild eux-mêmes.

M. MACLEAN.

Voici la proposition de M. Hamilton Smith:
Au Très honorable air Wilfrid Laurier, premier ministre

du Canada, G.C.M.G.
MoNsIEUR,-Vu l'énergique opposition que l'on a faite à

une subvention en terrains miniers comportant pour les
concessionnaires, le droit de choisir les claims dans plu-
sieurs endroits différents, j'ai l'honneur de vous demander
la permission de modifier ma proposition du 14 courant, de
la manière suivante:

Si mes associés et moi obtenons une charte, d'ici au dix
mars prochain, nous nous engagerons à construire,.un
chemin de fer à voie étroite depuis Pyramid-Harbour Jus-
qu'au pied des rapides de Rink, une distance d'environ
288 milles; de compléter ces travaux durant la présente
année, de construire ce chemin de telle manière qu'il
soit possible de le convertir en chemin à voie large; à con-
dition que le gouvernement n'accorde aucune nouvelle
charte de chemin de fer à partir du bras de Lynn pen-
dant les cinq prochaines années ; à autoriser, durant ce
laps de temps, une échelle convenable de tarifs de trans-
port, et nous accorder une subvention en terres, (compre-
nant les droits miniers). Ces terres nous seront accordées
en franc alleu,-d'un mille carré pour chaque dix milles
de chemin de fer-et devant être prises de chaque côté de
la voie ferrée à partir du 60e parallèle de latitude jus-
qu'à l'extrême point nord aux rapides du Rink. Cette
subvention comprendrait environ 195 milles, et à raison
de 6,400 acres par mille de chemin de fer, formerait envi-
ron 1,248,000 acres.

En passant, je dirai que l'on a fait très peu de re-
cherches pour la découverte de l'or à cet endroit.

Permettez-moi de vous faire remarquer de nouveau
que le terminus océanique de cette ligne de Dalton est
plus rapproché de Dawson que le terminus septentrional

e la ligne pro.etée par voie de la rivière Stikine.

PAR LA ROUTE DE DALTON,

De Pyramid-Harbour à Rink-Rapids, par chemin
de fer.............................................. 288

De Rink-Rapids à Dawson, par navire.............. 225

513
PAR LA ROUTE DE LA RIVIÙREF STIKINE.

De l'extrême point méridional du lac Teslin à l'em-
bouchure de la rivière Hootalinqua........ ...... 60J

De la rivière Ilootaliniqua à sa jonction avec la
rivière Lewes ........................... .1391

De la rivière Lewes depuis la rivière ilootalinqua à
Rink-Rapids........ .... ...... ............. 135

De Rink-Rapids à Dawson-City.....................

560
Si, suivant l'avis de M. Jennings, on prolonge le che-

min de fer à dix milles de l'extrême point nord du lac
Teslin, la distance à partir du terminus intérieur par la
route de la rivière Stikine, à Dawson sera de 550 milles
ou trente-sept milles de plus que de fyramid-Harbour à
Dawson.

Ou bien si le gouvernement ne veut pas accepter un
autre tracé que celui de la rivière Stikne, nous cons-
truironsle chemin de fer,aux mêmes conditions en général
que ceiles stipulées dans le contrat provisoire passé entre
le gouvernement et MM. Mackenzie et Mann, savoir
moyennant 1,000,000 d'acres de terre, mais sans le droit
d'extention latérale ou en longueur des blocs de terre.

Le gouvernement, je crois, sait que nos ressources
financières nous permettent d'entreprendre ces travaux,
mais s'il avait des doutes à ce sujet, sur un câblegramme
à Londres il recevrait promptement tous les renseigne-
ments nécessaires.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très respectueux serviteur,

HAMILTON SMITH.

M. MORRISON: Quelle est la date de cette
lettre ?

Le PREMIER MINISTRE: Le 18 février.

M. MACLEAN: Est-ce que l'honorable député
(M. Morrison) en doute ? La lettre a été mise entre
les mains du gouvernement.

M. MORRISON: Le 18 février.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Samedi dernier. PÊCHERIES : Depuis quinze ou vingt ans.

M. MACLEAN: Oui. M. Hamilton Smith a
fait son offre le 14 février et il a écrit cette lettre à
une date subséquente.

M. Smith est prêt à construire ce chemin aussi
promptement que Mackenzie et Mann et en ne rece-
vant que le quart de la subvention en terres accordée
à ceux-ci, et sans créer aucun monopole.

Cette offre est maintenant devant le peuple de ce
pays et c'est sur cette proposition et autres sem-
blables que le gouvernement sera jugé. C'est le
droit de tous les entrepreneurs du pays de soumis-
sionner pour l'exécution de ces travaux, et le parti
libéral a toujours invoqué le principe que les entre-
prises publiques ne devraient pas être accordées
sans ouvrir à tous les entrepreneurs le champ de la
concurrence. C'est sur des propositions semblables
que seront jugés et condamnés par le peuple les
honorables membres de la droite, s'ils ne revien-
nent pas sur leurs pas. Et s'il y a condamnation,
elle sera sévère, et l'on constatera, comme après les
quatre ans du régime libéral,-mon honorable ami
(M. Davin) l'a dit l'autre jour et l'on a cherché à
le tourner en ridicule-l'on constatera encore une
fois, (lis-je, que le parti libéral n'est pas fait pour
le pouvoir et n'a pas les instincts de gouvernement.

M. Smith offre à construire un chemin de fer à
partir de Pyramid-Harbour. Je prétends que
Pyramid-Harbour appartient au territoire cana-
dien, et que la route directe de Pyrainid-Harbour
à la ville de Dawson se trouve entièrement dans les
limites du Canada; et que cette route est de beau-
coup préférable à celle que le gouvernement nous
demande d'adopter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Mais qui a la possession de Pyra-
mid-Harbour ?

M. MACLEAN : Nous devrions l'avoir, et puis-
que l'honorable ministre soulève la question, je lui
(lirai que c'est sa faute si nous ne l'avons pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai pas demandé si Pyramid-
Harbour nous appartenait, mais j'ai demandé qui
en avait la possession.

M. MACLEAN : Nous devrions l'avoir et c'est
sur vous que pèse la responsabilité si nous ne l'ob-
tenons pas.

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. MACLEAN : Je ne veux pas violer les règle-
ments en m'adressant directement à l'honorable
ministre, mais je dis que c'est sur le gouvernement
que pèse la responsabilité, si nous n'avons pas cette
possession. Je prétends que Pyramid-Harbour est
sur le territoire canadien et que le chemin de fer
devrait partir de là.

Le MINISTRE DE L4 MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je demande simplement à l'hono-
rable député s'il sait, oui ou non, que les Améri-
cains sont en possession de ce port depuis plusieurs
années, et bien avant la formation du ministère
actuel, et l'arrivée du parti libéral au pouvoir?

M. MACLEAN : Je sais cela.

M. MACLEAN: Je ne nie pas cela pour le
moment.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Alors, pourquoi l'honorable député
prétend-il que le gouvernement actuel, dont l'avè-
nement au pouvoir date de juillet 1896 seulement,
puisse de quelque manière être responsable du fait
que les Américains ont gardé possession de ce ter
ritoire pendant les vingt années qui ont précédé

M. MACLEAN : L'honorable ministre sera
responsable d'avoir refusé cette offre. Lui et le
gouvernement 'dont il fait partie seront tenus res-
ponsables de la chose, si celui-ci n'occupe pas ce
territoire et ne maintient pas les droits du Canada
à son sujet, quels que soient ces droits.

M. WOOD (Hamilton) : Il se peut que nous
recevions une meilleure offre la semaine prochaine.

M. MACLEAN : Oui, c'est absolument vrai-
semblable, et voilà ce qui prouve que vous nAvez
pas donné d'avis aux entrepreneurs. En effet, du
moment que le public eut vent du contrat, il se
présenta des gens pour offrir de le conclure à des
conditions bien meilleures pour le pays.

Eh bien ! M. l'Orateur. la naissance des mono-
poles est ce que nous avons le plus à craindre au
monde, aujourd'hui. L'influence qu'ils exercent
sur les législatures, et les entraves dont ils entou-
rent la population de toutes parts, excitent partout
le plus grand intérêt. Si, dit-on, les Etats-Unis,
-sont menacés de révolution, la cause est dans la
croissance de ces monopoles qui se développent tous
les jours, et dont la puissance est devenue telle
que le peuple américain a perdu foi dans les insti-
tutions représentatives. Celles-ci subissent presque
un fiaeco aujourd'hui aux Etats-Unis, et elles
éprouveront bientôt un fiasco également au Canada,
si l'on crée ces énormes monopoles pour les laisser
régr et dominer le pays.

M. l'Orateur, ce n'est pas le parlement canadien
mais ce sont les monopoles qui bientôt gouverneront
le Canada. Je dis hautement que nous sommes en
présence ici, non pas de Mann et Mackenzie, mais
de ce monopole monstrueux qui s'appelle le chemin
de fer Canadien du Pacifique. Voilà la corpo-
ration que le gouvernement grandit. Celui-ci le nie,
il est vrai ; mais je crois qu'il y a eu option à l'époque
de la proposition concernant le chemin de fer
projeté, et si cette proposition est adoptée par le
parlement, il ne s'écoulera pas bien des mois avant
que les horaires et tous les écrits se rapportant
au chemin de fer du Yukon soient signés par sir
William Van Horne au lieu de l'être par William
Mackenzie.

Non seulement ces monopoles de chemin de fer
menacent nos institutions représentatives, non seu-
lement ils ont porté le peuple américain à croire
au fiasco du gouvernement représentatif, mais ils
lui ont fait partout demander à grands cris que le
peuple fit lui-même directement sa propre législa-
tion. Le peuple demande aujourd'hui aux Etats-
Unis, que les matières de cette nature soient sou-
mises au vote populaire, et, M. l'Orateur, si le cou-
trat concernant le chemin de fer du Yukon était
soumis au peuple canadien, ce contrat serait con-
damné d'une extrémité à l'autre du pays.
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Mon seul espoir est que le gouvernement sou-

mette cette question au pays ; que le bill subisse
un échec quelque part ailleurs, et que le gouverne-
ment s'adresse au pays à son sujet. Je voudrais
le voir demander aux électeurs d'approuver une
proposition comme celle-là, non seulement sur ce
qu'elle peut valoir ou plutôt ne pas valoir elle-
même, mais en tenant compte de cette autre pro-
position faite par M. Hamilton Smith.

Je demanderai : qui produit au jour toutes ces
propositions? Je prie mon honorab ami le dé-
puté le Brant-nord (M. Somerville) d'écouter ce
que je vais lire à cet égard, car il possède comme
moi-même une certaine expérience (le journaliste.
Et la ploposition du chemin de fer du Yukon et la
proposition du chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau l'an dernier ont été présentées au peu-
ple du Canada d'une manière fort mystérieuse. On
les a d'abord annoncées et on en a préparé les voies
dans les colonnes du Globe de Toronto, journal hien
connu des honorables membres de la droite. Je
n'ai rien à dire contre le Globe à titre <le journal.
Le parti libéral l'a eu pour organe, et il a trouvé en
lui i très bon journal ; mais il s'est passé quelque
chose depuis quelques années, ce que les honorables
membres de la droite devraient savoir, et savent
probablement. Le Globe est tombé aux mains
des monopoleurs. Au lieu d'être l'expression de
l'esprit le son parti, comme il devrait l'être, ce
journal est l'organe des exploiteurs de chemin le
fer, lesquels profitent <le la position qu'il occupe
dans son parti, et lesquels s'en servent pour leurs
propres fins, c'est-à-dire pour la ruine du parti
libéral. Que la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien lu Pacifique ou les monopoleurs s'ingèrent
dans les affaires du journal, s'ils le veulent, mais
que ce soit ouvertement. Si les membres de la droite
portent de l'intérêt à leur parti et i son principal
organe, ils trouveront que le jour est venu où le
journal réputé leur organe et leur porte-parole,
réputé le gardien <le l'esprit de leur parti, doit
cesser de subir le contrôle de ces exploiteurs de che-
min de fer.

Voici la manière dont ces propositions sont
venues au jour. On voit y faire allusion le Globe
et d'autres journaux sympathiques au gouverne-
nient, et surtout aux monopoleurs de chemin de
fer. Cette proposition-ci n'a pas émané du gouver-
nement ; <le fait, ce n'est pas une proposition de
celui ci, niais une proposition amenée de l'avant
par des exploiteurs de chemin de fer, par eux sou-
mise a des membres particuliers du cabinet, et
introduite par ceux-ci en cette Chambre. Ce n'est
pas lu tout une mesure du gouvernement, mais
c'est une mesure soumise par ces exploiteurs de
chemin de fer, et le gouvernement a été induit à la
faire sienne, surtout par l'influence du Globe de
Toronto.

Un autre aspect de ce monopole se manifestera
encore dans quelques jours. Les auteurs de cette
proposition sont fort entreprenants et recherchent
ce qui paie dans le monde entier. Ils ont obtenu
pour fort peu de chose le privilège concernant le*
tramway de Toronto ; et tout ce qu'ils ont fait, ce
fut d'émettre des obligations pour le paiement du
coút entier de ce chemin; et par suite de ces
obligations ils ont émis pour $6,000,000 d'actions.
et partagé ces actions entre eux, pour les vendre
au public. Et aujourd'hui, ces actions sont au
pair. Ils ont fait la même chose quant à pluisemis
privilèges concernant les tramway d'autres villes

M. MACLEAN.

du pays, ainsi que relativement à certains maté-
riels Électriques. Voici maintenant qu'ils se
proposent d'agir de la même façon au suipt
du chemin de fer projeté. Je crois que les
journaux publient aujourd'hui (lue, dans le cas
où ce projet serait adopté par le parlement, ces
messieurs pourraient émettre, d'ici à un an, (les
obligations au montant de quinze ou vingt millins.
en vertu de leur contrat.

Il circule encore d'autres rumeurs, \l. l'Orateur.
S'il est une chose qui aiderait à la solution de la
question du transport en ce pays-je nadresse de
nouveau à mes honorables amis les députés du
Nord-Ouest et de la Colombie anglaise à cet égard
-c'est le contrôle absolu d'un chemin de fer s'éten-
dant de Port-Arthur à Winnipeg. Là est la clef
de la situation, qu'il faut à tout prix conserver au
peuple du pays. Cependant, quels sont les faits,
pour ce qui concerne les membres de la droite et
leurs amis (le la législature de l'Ontario ? La charte
concernant le chemin de fer de la Rivière-à-la-
Pluie et la forte subvention qui l'accompagne sont
passées à M. Mackenzie. Celui-ci, d'après les
journaux-je suppose qu'ils disent vrai-a été vu à
Winnipeg, négociant avec M. Greenway, le pre-
mier ministre du Manitoba. Ce dernier joue sa
réputation politique sur l'obtention d'un chemin de
fer qui garantisse des tarif peu élevés pour le
transport (lu blé de cette province au lac Supé-
rieur. Il a menacé à certain moment de conduire
le chemin de fer à Duluth ; mais je comprends que
ses amis d'ici lui ont demandé d'abandonner
Duluth pour adopter Port-Arthur ou quelque autre
port de l'Ontario. C'est ce qu'il a en vue, je
crois ; mais M. Mackenzie étant devenu possesseur
de la charte de ce chemin de fer, sans avoir été
requis au préalable de consentir à des conditions
relativement aux tarif ou aux droits de passage
sur le chemin, se trouvera détenteur d'un mono-
pole qui lui aura coûté peu de chose, mais qu'il
pourra vendre pour des millions à la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Nous savons qu'on doit demander aux membres
de la droite de' subventionner un chemin de fer
rival s'étendant de Port-Arthur à Winnipeg ; mais
si ceux-ci ne peuvent adopter une attitude à l'égard
du chemin de fer du Yukon, comment peut-on
attendre qu'ils le fassent au sujet <lu chemin de fer
de la Rivière-à-la-Pluie? Je sais ce qu'ils vont faire.
Je puis le prédire, comme je l'ai fait, avec exac-
titude, quant à d'autres choses qui sont arrivées.
Ils feront ce qu'ils ont fait en d'autres occasions,
savoir: sous le prétexte de réglementer ce chemin-
là, ils verront à ce qu'il passe à la Compagnie du
chemin de fer Canadien lu Pacifique, et les culti-
vateurs du Manitoba et du Nord-Ouest conti-
nueront encore à subir l'oppression de cette com-
pagnie.

Le temps est arrivé de se prononcer en faveur
d'un chemin de fer du gouvernement ; de déclarer
que ce chemin de fer du Yukon devrait être un
chemin de fer du gouvernement, dont celui-ci
règlerait les tarifs, non pas une fois en quatre ans,
niais tous les jours de la semaine. On ne doit pas
comprendre par là que le gouvernement devrait
être absolument propriétaire des chemins de fer ;
mais le moment est venu où le gouvernement doit
contrôler tout à fait les tarifs de trafic des chemins:
de fer, ainsi que la concession à qui le demande de
droits de passage sur ces chemins dans le pays.
Tels sont les principes qui devraient régir la législa-
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tion relative aux chemins de fer aujourd'hui, mais
les membres de la Chambre les abandonnent.

Le peuple américain est susceptible au sujet de
cette question. Il subit l'affliction des monopoles
de chemins <le fer, mais quelle est la proposition
d'un de leurs plus forts penseurs relativement au
problème du transport, telle qu'énoncée dans le
North American Reriew de ce mois? Je conseille à
ces messieurs de lire cela. Cet écrivain bien
informé démontre la nécessité de réglementer les
chemins dle fer et de contrôler leur tarif, et il
propose de nationaliser tous les chemins <le fer
situés à l'ouest du Missouri. Il dit que là seul
est le remède. C'est ce que nous devons faire aussi
en ce pays. Nous devons nationaliser les chemins
(le fer, peu importe leur étendue. Nous devons
les subordonner à l'autorité suprême du parle-
ment ; nous devons contrôler leurs tarifs, et
nous devons donner des droits de passages sur ces
chemins à toute compagnie nous en faisant la
demande. Cependant, les membres de la Chambre
ne font pas un seul mouvement dans ce sens. Ils
font simplement tout ce qu'ils peuvent pour créer
un nouveau monopole, et pour que ce monopole
soit absorbé par un plus grand, c'est-à-dire, la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

M. FLINT: L'honorable député me permettra-
t-il de lui poser une question ? Est-il d'avis que le
gouvernement devrait bâtir le chemin de fer du
Yukon à titre de chemin de fer de l'État à même
l'argent eniprtinté ou autre ?

M. MACLEAN: Oui, évidemment. Le gou-
vernement devrait bâtir ce chemin avec son
argent, et le garder en notre propre possession.
Le peuple voterait demain l'argent nécessaire à
cette fin. Si vous proposiez de bâtir avec
l'argent du gouvernement ce chemin-là, dont j'ad-
mets l'urgence, je crois, tout en ne parlant pas
pour l'opposition, que tous les membres de la
gauche vous appuieraient à cet égard. Ce sont,
non pas les membres de la gauche, mais leurs
propres amis, qui peuvent ne pas avoir assez con-
fiance en ces membres pour appuyer une proposi-
tion comme celle-là, qu'il leur faut convertir.

Ces messieurs se sont montrés prudents l'an der-
nier au comité des chemins de fer, en introduisant
certain article dans tous les bills de chemin de fer
adoptés à ce comité. On a constitué en corpora-
tion une compagnie, sous le nom de la Compagnie
Anglaise du Yukon, et voici cet article dans la
charte

Tout acte ci-après adopté afin de contrôler les compa-
gnies de chemin de fer constituées par le parlement ou
sujettes à celui-ci relativement à l'émission d'actions ou
d'obligations, aux taux ou prix de passage et aux règle-
ments s'y rapportant, aux droits de passage ou autres
droits au sujet du chemin de fer d'une compagnie en
faveur d'une autre, et à l'exercice des pouvoirs conférés
aux compagnies de chemin de fer, s'appliquera aux com-
pagnies à dater de l'époque où il deviendra en vigueur;
mais cet article ne sera pas interprété de manière à com-
porter que cet acte s'applique à la compagnie dans le cas
seulement de l'application du dit article.

Pourquoi n'a-t-on pas inséré cet article dans le
bill de chemin de fer qui nous est soumis ? S'ils
doivent constituer une commission de chemin de
fer, comme ils l'ont fait entendre en cette Chambre
et dans le pays, pourquoi ne réservent-ils pas à
cette commission future certains pouvoirs sur le
ehemin de fer projeté dans ce bill ? Une commission
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'de chemin de fer honnête pourrait faire beaucoup
pour améliorer les difficultés de transport en ce
pays, et ce chemin-là plus que tous les autree, ce
chemin qui doit être bâti en entier au moyen d'une
subvention de terres appartenant au peuple-car
c'est le peuple qui construit le chemin et qui donne
à Mackenzie et Mann le monopole d'une immense
quantité de terres;-ce chemin plus que tout autre,
dis-je, exige d'être contrôlé par une commission
gardienne des intérêts du peuple.

Ces nepsieurs prétendent-ils que Mackenzie et
Mann bâtissent ce chemin ? Je dis, moi, que c'est
le peuple qui le bâtit--et qui devrait le posséder et
le contrôler, fixer ses taux et avoir le pouvoir
d'accorder des droits de passage à tout autre chemin
de fer à qui il peut juger à propos de le faire. Le
gouvernement ne s'est pas même réservé le droit
de soumettre ces matières à l'arbitrage. Il stipule
que dans quatre ans, dix ans-différents temps-
les taux seront réduits, mais il devrait se réserver
le pouvoir de fixer ces taux dès le début, et de
forcer la compagnie à se contenter de conditions
raisonnables.

Malgré toutes leurs protestations d'avant leur
avènement au pouvoir, les membres de la droite
font maintenant toutes choses d'une manière hâtive
et irréfléchie. Chaque proposition de ce bill est
directement contraire à l'intérêt public, aux prin-
cipes reconnus en fait de législation moderne con-
cernant les chemins de fer, et surtout aux principes
que ces messieurs préconisaient quand ils étaient
dans l'opposition. Ils réclamaient à grands cris l'ap-
plication du système des soumissions dans le cas de
toute entreprise de travaux publics. Ils déclaraient
alors que nulle entreprise de travaux publics de
quelque importance ne devrait être accordée sans
que tous aient eu l'avantage de concourir. Voici
cependant que nous les voyons aujourd'hui ignorer
froidement ce principe fondamental de leur foi poli-
tique du temps où ils étaient dans l'opposition, en
faisant une convention privée au sujet de l'impor-
tante et coûteuse entreprise actuellement en ques-
tion, sans avoir fait même semblant de demander -
des soumissions. S'ils se fussent adressés à la con-
currence, en moins de trois jours ils auraient reçu'
une proposition au moins tout aussi bonne que celle
qui leur est faite. Mais au lieu de cela, ils ont
conclu un contrat dans le secret, et ils en doivent
maintenant accepter les conséquences.

J'espère que le bill sera rejeté, d'abord parce
qu'il est mauvais d4ns son essence, ensuite parce
qu'il est contraire aux principes d'une législation
de progrès touchant les chemins de fer, et enfin
parce qu'il heurte les véritables intérêts du peuple.

Il suffit que quelques membres indépendants de
la droite viennent déclarer hardiment ici ce qu'ils
en pensent pour que ce bill ne soit pas adopté.
La défection de cinq d'entre eux suffirait pour faire
rejeter la proposition. Si les députés du Nord-Ouest
sont fidèles à leurs principes et à leurs provinces, ils
se lèveront pour combattre cette inique mesure ;
et si quatre membres de la droite seulement par-
lent contre elle, cela suffira pour la, faire rejeter.
Les députés du Nord-Ouest ne peuvent rester assis
tranquilles et voter en faveur d'un monopole de
cette nature ; ils ne peuvent voter pour ce gaspil-
lage de terres publiques. La population du Nord-
Ouest veut voir la législation concernant les che-
mins de fer reposer sur de meilleures bases. Il
n'est pas un seul des représentants du Nord-Ouest
qui ose venir en cette Chambre appuyer et approu-
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ver de son vote les entraves dont on entoure les
mineurs du Yukon et d'après les termes du con-
trat soumis, pour venir ensuite prétendre avoir
raison de demander qu'on brise les chaînes que le
chemin de fer canadien du Pacifique a imposées
aux cultivateurs de leurs territoires. Si le Nord-
Ouest prétend que le chenin de fer du Pacifique
l'a maltraité, ses représentants ne peuvent alors
appuyer avec quelque décence une mesure de na-
ture à infiger aux mineurs du Yukon le traitement
même dont il se plaint. Je suis convaincu que
l'opinion publique au Nord-Ouest et à la Colombie
anglaise-en dehors du cercle des marchands des
deux grandes villes de ces régios-est hostile à la
proposition offerte à notre considération.

Les membres de la droite prétendent qu'il nous
faut ce chemin, et-qu'il doit être bâti cette année.
Je ne le nie pas, mais j'objecte au monopole, j'ob-
jecte à l'abandon de terres qu'on a fait, prétendant
que par la cession d'un quart seulement die ces
mêmes terres, on pourrait faire bâtir le chemin et
en garder le contrôle au gouvernement. Si cela
est vrai, les représentants du grand Ouest et de la
Colombie anglaise doivent, à titre d'honnêtes honi-
mes, combattre la mesure.

M. MORRISSON: Pour ce qui concerne la
Colombie anglaise, puis-je dire à l'honorable député
que ses remarques sont des niaiseries?

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne devrait
pas employer cette expression.

M. MACLEAN . Je suis d'un autre avis; et
comme je dois aller dans la province de l'honorable
député-ee sera, j'espère, cet été-s'il veut bien y
convoquer une assemblée publique, j'y assisterai et
je l'attaquerai sur cette question, et nous verrons
alors lequel des deux dit des niaiseraies. Ces
députés peuvent-ils venir ici justifier cet abandon
de terres ? Peuvent-ils justifier auprès de leurs
-commettants une proposition comme celle-là, en
présence de leurs promesses et de la nouvelle offre
que je viens de lire à la Chambre? S'ils viennent
condamner ici le monopole du chemin de fer
canadien du Pacifique auquel le cultivateur du
Nord-Ouest a été assujetti, je ne vois guère com-
ment ils peuvent logiquement justifier ce monopole
qu'on veut imposer aux mineurs du Yukon.

Peut-être ai-je lassé la Chambre, mais je crois
m'être fait l'avocat de l'opinion favorable au pro-
grès du pays. Je sais qu'il existe un parti au
Canada, un parti de progrès-que je devrais appeler
peut-être le parti des conservateurs avancés-qui
reconnaît que le problème du transport est celui
que, plus que tout autre, nous devons résoudre, et
qui considère que si nous n'abordons pas ce
problème dans un bon esprit et comme il convient,
nous causerous au pays un tort incalculable. Mais
si nous commençons maintenant à suivre la bonne
voie, si nous réglementons chaque chemin de fer
dont on nous demande d'autoriser la construction,
et que nous conservions le contrôle de ses droits de
passage, nous aurons fait un grand pae pour l'amé-
lioration de la situation. Je supplie les membres
du gouvernement de retirer la proposition soumise,
ou du moins de la modifier. Mais s'ils préfèrent la
maintenir, s'ils refusent de la retirer ou de la
mottifier, ils s'apercevront, aussitôt qu'ils s'adres-
seront au peuple pour lui demander d'approuver

M. MACLUAN.

cette inique mesure, que celui-ci en général con-
damne sa conduite.

M. FRASER (Guysborough): Je désire, M.
l'Orateur, faire à la Chambre quelques remar-
ques sur la mesure qui fait l'objet de ce débat, et
tout d'abord commencer par m'occuper un peu du
discours du préopinant (M. Maclean). Je suis
d'avis que ce monsieur s'est fort mépris en disant
que la population de la Colombie anglaise est hos-
tile à cette mesure; et comme il s'est surtout
adressée à cette population, ainsi qu'à celle du
Nanitoba et des territoires du Nord-Ouest, je lui
conseillerais de prendre communication des jour-
naux des deux partis à la Colombie anglaise, et il
verra qu'il y a dans cette province un accord d'opi-
nion équivalent à l'unanimité en faveur de la con-
duite du gouvernement, 11 peut se faire, je l'avoue,
que cette unanimité cessé après que l'honorable
député se sera rendu en cette partie du pays pour
y faire des assemblées, mais en attendant les faits
doivent être acceptés comme ils sont.

Tout le discours de l'honorable préopinant, s'est
rapporté à trois points, et ce en quoi ceux-ci con-
cernaient, sous plusieurs rapports, particulièrement
le contrat que nous discutons, voilà ce que je ne
puis arriver à comprendre. Il a parlé des mono-
poles en général-non pas du monopole en particd-
lier du chemin de fer dont il s'agit ;-il a parlé de
la propriété des chemins de fer par l'Etat, et de la
nomination d'une commission des chemins de fer.
J'admets qu'il y a beaucoup à dire en faveur de ces
trois points. Il est des hommes sérieux qui sont
d'avis que l'Etat devrait avoir la propriété des
chemins de fer ; il en est qui pensent qu'une com-
mission des chemins de fer devrait exister dans
tous les pays; et je suis convaincu qu'il n'y a pas
un homme sérieux au Canada qui ne trouve pas
absolument que la continuation du développement
des monopoles n'est pas ce qu'il y a de plus favo-
rable aux intérêts du pays. Mais qu'est-ce que
tout cela a à faire avec la question que nous
discutons?

Le chemin de fer Canadien du Pacifique est un
monopole, dit l'honorable préopinant. Depuis
quand a-t-il commencé à voir la chose sous ce nou-
veau jour? Que faisait-il durant tant d'années où,
propriétaire et éditeur d'un journal conservateur,
il restait attaché aux hommes qui furent les auteurs
de ce monopole? Va-t-il, par un zèle frais éclos
expier maintenant sa conduite passée? Mais même
aujourd'hui il n'a pas, la force suffisante pour dire
que cette compagnie constitue un monopole. Il
l'insinue seulement, en disant : " Si c'est un mono-
pole." Certes, j'aurais fort goûté les remarques de
mon honorable ami, s'il avait déclaré qu'il était
enfin sorti des ténèbres dans lesquelles. il avait
tâtonné autrefois, et que, né à la lumière il est
opposé à tous les monopoles, et qu'il regrette
d'avoir jamais été lié à celui-là. Mais ce n'est pas
ce qu'il a dit. Ce qu'il a dit, c'est ce que le Globe.
est un monopole, et que Mackenzie et Mann consti-
tuent un monopole. Et il qualifie. fréquemment
ces derniers d'être des monopoleurs, parce qu'ils
possèdent le chemin le tramway de Toronto.
Voilà qui est mal de % part de l'honorable député,
car il a fait tout son possible pour imposer ce
monopole.

M. MACLEAN: Je demande pardon à l'hono-
rable député.
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M. FRASER: Dans chaque numéro de son

journal, jusqu'à ce qu'il atteignit son but, il solli-
cita la population de Toronto d'assurer le service
des tramways le dimanche, et de rendre ainsi plus
grand le monopole....

M. MACLEAN: L'honorable député veut-il me
permettre un mot. J'ai préconisé dans mon journal
l'exercice par la municipalité du privilège du
tramway de Toronto, et l'administration de celui-
ci pour le bénéfice de la population.

M. FRASER: Je ne parle pas de la remise de
ce privilège à ses détenteurs actuels.

M. MACLEAN : Mais c'est ma thèse.

M. FRASERW J e voulais montrer l'inconséquence
de L'honorable député. Quand ces messieurs exer-
caient le monopole, il a fait tout en son pouvoir
pour faire circuler les tramways le dimanche, et
cela, afin de permettre aux monopoleurs de réaliser
plus de bénéfices.

M. MACLEAN: Je voulais cela pour l'avantage
du peuple.

M. FRASER : Lorsqu'il parle de " lier les
mineurs," l'honorable député peut-il être sérieux?
Discute-t-il la question au point de vue de la nature
de la contrée que traversera le chemin de fer, ou
considère-t-il cette contrée comme possédant tous
les avantages de l'Ontario ou du Nord-Ouest? Il
dit qu'une nouvelle offre a été faite samedi, pour la
construction du chemin pour la moitié de l'étendue
concédée. Il n'y a alors que la différence entre la
moitié et le tout. Mais si l'on ne donne que la
moitié du terrain, l'honorable député est parfaite-
ment disposé à accepter la voie de trois pieds de
largeur si bien décrite par les honorables membres
de l'opposition.

Une VOIX : C'est seulement un quart du terrain.

M. FRASER: Je crois que l'honorable député a
dit 1,800,000 acres.

M. McALISTER : Non, 1,000,000.

M. FIASER J'ai distinctement entendu lho-
norable député parler de 1,800,00 acres, mais
c'était peut-être pour l'autre chemin.

M. MACLEAN : Oui.

M. FRASER: J'accepterai l'énoncé de Phono-
rable député qu'il s'agit seulement du quart du
terrain. Alors, ce n'est plus qu'une question de
quantité. Quel beau raisonnement: avec quatre
acres un monopole est infâme, et il est permis avec
un acre !

M. MACLEAN: Je n'ai pas appuyé la nouvelle
proposition.

M. FRASER: Alors, l'honorable député a parlé
sans but.

M. MACLEAN: Il y a une question de concur-
rence publique.

1M. FRASER: Alors, l'honorable député n'est
pas en faveur de la concession d'une acre de terre?

M. MACLEAN: Non.
24J

M. FRASER : Alors, il n'est pas besoin d'insister
sur la différence de quantité. Mais, après tout,
qu'est ce nouveau monopole dont l'honorable député
a parlé ? Le monopole consiste-t-il en ce que l'on
accorde deq subventions à des chemins de fer en
quelque cas que ce soit ? S'il en est ainsi, tous les
gouvernements et dans ce pays et dans tous les
pays de l'univers, depuis l'origine des chemins de
fer, se sont trompés. Mais le monopole de chemin
de fer qui nuira réellement au peuple, c'est celui
par lequel un chemin de fer possède un avantage

d un pays qui, par la colonisation, l'aidera
toujours. Ce n'est pas là un monopole dans ce sens.

Or, voyons où nous en sommes. Il y a trois
choses sur lesquelles nous sommes d'accord, et si
nous les établissons clairement, nous pouvons
atteindre une base d'argumentation. En premier
lieu, les deux partis conviennent qu'il y a urgence,
qu'il est absolument nécessaire que ce chemin soit
construit cette année. En second lieu, d'après le
gouvernement et le chef de l'honorable député (M.
Maclean), la route qui a été choisie est la meilleure.
L'honorable député est parfois assez énergique pour
dire qu'il n'a pas de chef. Quoi qu'il en soit,
j'accepte l'opinion du chef de l'opposition, puisqu'il
est d'accord avec le gouvernement au sujet de la
route.

La troisième chose sur laquelle nous sommes
d'accord, c'est que la route doit être sur le terri-
toire britannique. S'il est urgent que la route soit
construite cet été, et f'il est vrai qu'en ce qui s'y
rapporte, les jours ont plus de valeur que les mois
n'en pourraient avoir dans le cas d'un autre chemin,
alors, le gouvernement a raison de prendre des
moyens d'épargner le plus de temps possible. Puis,
si l'on s'accorde sur la route, le gouvernement ne
saurait être blâmé de l'avoir choisie puisque nous
convenons tous-et j'espère que nous convenons
tous-qu'en construisant ce chemin, soit dans un
but de paix, soit pour fournir aux habitants tout
ce qui leur est nécessaire pour poursuivre leurs
travaux dans cette contrée, ou pour nous défendre
contre les illégalités, nous devrions traverser le ter.
ritoire britannique, alors, nous avons éliminé du
débat, tout ce qui semblait d'abord être la plus
forte objection soulevée par les députés de la gau-
che. Cela ne nous laisse que peu de chose à discuter.
Il s'agit simplement de savoir si le gouvernement
donne trop à ces entrepreneurs. Mais avant de
m'occuper de cette question, je dois parler d'une
chose qui m'a particulièrement frappé pendant les
jours que nous avons passés à discuter ce sujet.
L'honorable chef de l'opposition (sir Charles Tnp-
per), dans sa première entrevue a approuvé le
gouvernement d'avoir agi comme il l'a fait: J'étais
disposé à trouver Phonorable député bon patriote,
quand il n'est pas entourés d'amis à lesprit mes-
qun, quoique son opinion portant que le gouverne.
ment a bien agi, me laissât pour mon propre
compte, dans quelque doute. Mais quand mon
honorable concitoyen est venu ici, il a immédiate-
ment été arrêté. C'était une affaire d'York, et
York et York. Les messieurs d'York avaient décidé
que le chef devait être étouffé. Je ne me servirai
pas du terme employé par l'honorable député de
Victoria-nord (M. fughes) quand il a parlé, je ne
dirai pas que ces honorables députés étaient des
assassins ; je ne dirai pas qu'ils étaient décidés à
assassiner leur chef, be ne serait pas beau. Mais
ces trois géants ont décidé que, dans Pintérêt du
parti conservateur, cet homme devait être arrêté :
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Je n'ai point à noccuper des motifs qui ont pu les
pousser à agir ainsi. L'honorable député de Vic-
toria-nord les a fait supposer. Il a dit que le but
était de déposer le chef pour le remplacer. Et
quand ces géants du parti conservateur s'unissent,
il me semble entendre un député du parti s'écrier :
Les trois fils d'York ont rétabli lharmonie dans nos
rangs.

Ces hommes sont venus, et ils ont réussi. Pen-
dant un certain nombre de jours, j'ai observé l'ho-
norable chef de l'opposition et l'ex-ministre des Fi-
nances (M. Foster) assis l'un près de l'autre. C'était
à peu près, sans les mots, la reprocluction du chant :
- Wc never speak as wec pasx by." C'était un spec-
tacle très amusant à voir. La conversation n'avait
pas de suite ; il y avait absence de sympathie dans
la voix; tout indiquait qu'il fallait une réconcilia-
tion. Je félicite le chef de l'opposition de ce qu'il
a renoncé à son opinion pour rétablir l'harmonie ;
je le félicite (le ce qu'il n'a pas provoqué une autre
grève chez les chefs conservateurs, comme celle
dont l'on avait déjà été témoin avant son arrivée
au pouvoir. Mais un flot <le lumière est jeté sur
toute la transaction, aux meilleurs moments,
l'homme le plus capable- du parti conservateur a
déclaré que ce contrat était excellent.

Je suis sûr qu'en ce moment, le chef de l'opposi-
tion sent-s'il m'est permis de m'exprimer ainsi-
qu'il a commis une erreur dans son mouvement
rétrograde, ce, après tout, quand il y a urgence,
rien ne grandit plus un homme que lorsqu'il s'élève
au-dessus des considérations secondaires, et qu'il
approuve les projets sages et patriotiques de ses
adversaires.

Je ne désire pas parler sur la question des fron-
tières. J'ai peu de choses à dire sur ce sujet, car
je sens que le moins nous parlerons de ce que nous
possédons, et de ce que nous ne possédons pas là-
bas, le mieux ce sera. Même l'opinion du plus
humble député peut être citée à l'encontre. Mais
ce qui est évident, c'est que nous ne pouvons en
aucune facon obtenir plus que nous n'avons. Si la
prétention des honorables membres de la gauche
est fondée, prétention portant que le traité de
1871, nous a donné autant que le traité que nous
avions avec les Russes, alors, toute autre discussion
est inutile, car les droits que nous avons là, nous
les avons en vertu de ce traité. Toutefois, je ne
discuterai pas la question, même en ce qui regarde
les droits que nous possédons. Il s'agit mainte-
nant de savoir comment nous pouvons pénétrer
dans le Yukon, et j'admets avec mon honorable ami'
le député de Colchester (M. McClure), qu'en atten-
dant, nous devrions tenir à tout ce que nous avons.
J'ai vu avec beaucoup de regret, qu'il se soit
trouvé un membre du parlement pour dire-je ne
doute pas que cela ne lui soit échappé, dans un
mioment d'oubli--pour insinuer même ici, que ce
gouvernement devrait faire une tentative auprès
du gouvernement des Etats-Unis, pour lui de-
mander (le trouver où nous sommes chez nous. Ne
serions-nous pas dans une jolie situation, si nous
faisions cela? Le gouvernement americain ne nous
dirait-il pas tout de suite : Eh bien ! nous allons
voir à cela. Nous réclamons ceci, et nous récla-
mons cela, et nous réclamons cette autre chose.
Si vous venez ici, c'est que vous n'êtes pas sûms de
vos droits." Voilà ce qu'il nous dirait. Assuré-
ment, il serait très peu habile de la part d'un
homme désirant soumettre une question à un ar-
bitrage, qui aurait une difficulté avec son voisin

M. FR6.SER (Guysborough).

au sujet de la propriété d'un morceau de terre ad-
jacent d'aller lui dire: " Où est ma limite ?" et,
cela dans une affaire où il serait obligé d'intenter
une action. Ce serait la plus grande imprudence
du monde, car, plus tard, on lui opposerait une fin
de non recevoir; on lui dirait : "Vous ne con-
naissiez pas votre propre limite, et vous êtes
venu me demander où elle était. Cette
négociation tournerait contre lui. Non, le gouver-
nement a pris la seule position digne qu'un gou-
vern'ement pouvait prendre. Il a dit : Quels que
soient les droits que nous ayons, nous allons les
maintenir. Il est très amusant d'entendre l'hono-
rable député blâmer le gouvernement actuel. De
quoi ne le blâmerait-il pas, dans son zèle contre le
monopole? Il le blâme parce qu'un port était
occupé par les Etats-Unis sous l'oil du chef qu'il a
aimé et servi fidèlement, si non trop fi4lement,
pendant dix-huit ans, et il blâme le gouvernement
actuel de ce qu'il n'a pas forcé les Américains à
vendre le port.

De quelle manière allez-vous déposséder ces gens-
là ? Je suppose que l'honorable député serait prêt
à se joindre à une troupe de flibustiers pour aller
mettre les Américains dehors. Nous ne pouvons
les mettre dehors ; le Canada ne peut rien faire.
C'est un territoire britannique, et toute l'affaire
doit être réglée par le gouvernement britannique.
Vous ne pouvez faire cela. Le fait seul de soulever
cette objection, aujourd'hui, n'irriterait-il pas telle-
ment le peuple des Etats-Unis, que nous ne pour-
rions rien faire? Or, si j'ai raison, nons sommes
d'accord sur les points essentiels de la question,
savoir: ''urgence, la route et le territoire. Alors,
à mon avis, la discussion se réduit à une question
de très peu d'importance. S'il y avait urgence, il
y avait urgence pour quelque motif. J'ai écouté
les déclarations comiques des honorables membres
de la gauche qui pensent que le terrain est telle-
ment rempli d'or, qu'un homme peut aller là-bae
et en revenir les poches pleines. Nous sommes
d'accord sur une chose : c'est qu'on a prétendu que
l'extraction d'un louis valant d'or exige un louis de
dépense, autant que nous pouvons le constater.
Ce qui donne à l'or sa grande valeur permanente,
c'est que c'est le meilleur type de monnaie,
c'est qu'il représente la valeur du travail de
l'homme. Voilà la raison. Or, .ces honorables
députés croient que les entrepreneurs vont
faire là de riches découvertes. Eh bien! j'irai
jusqu'à dire que, quand bien même je saurais
que ces hommes vont réaliser cinquante millions
au moyen de leur entreprise, je voterais encore
pour l'adoption du contrat, et je vais vous dire
pourquoi : Supposons qu'un homme ait quelque
part une ferme ou une imine de grande valeur,
disons qu'elle vaut $100,000, et, s'il n'y a pas d'accès
a cette propriété, il ne peut pas l'utiliser ni en rien
retirer, et il n'a pas de fonds. Or, le gouvernement
a des fonds, mais il a des mines là-bas. Alors, je
dis qu'il est avantageux pour cet homme' de
donner la moitié de la valeur de la mine ou de
la terre pour obtenir $50,000, afin d'avoir la moitié
de sa valeur. Ainsi, il est avantageux pour le pays
d'accorder une subvention à un chemin de fer, afin
que la population du pays puisse obtenir moins que
la valeur totale, en en donnant la balance. Com-
ment autrement pourrions-nous arriver-là?

Tel est le principe d'après lequel les subventions
sont accor dées, et c'est la seule raison qui peutý
être donnée pour les subventions. Nous entendons
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raconter une foule d'histoires au sujet des mines
d'or. Chaque jour, en venant prendre mon siège i
à la Chamire, j'espérais voir un certain nombre
d'honorables membres de la gauche partir pour le
Klondike, attirés par les choses merveilleuses qu'on
en disait. Si je comprends bien, à la petite confé-
rence à laquelle j'ai fait allusion tout à l'heure, une
chanson chantée par l'honorable député d'York-
ouest a réglé la question. Si je comprends bien,
lorsqu'ils cherchaient à faire rentrer leur chef dans
les rangs, la question suivante a été soulevée:
"L'or ne se trouve peut-être pas à l'endroit dont
vous parlez." Alors, je crois, il entonna ce chant,
ce qui les a réunis :

The gold is there most everywhere,
And they dig it up with an îron bar;
And where it's thick, with spade and pick
They dig upýunks as big asa brick.

Thon o boys, go to Yukon City, go

Cela règle immédiatement la question. C'est
justement l'opinion que les honorables députés
-nourrissent. C'est le cri qui peut faire partir des
centaines et des milliers d'hommes pour ce pays de
l'or, lesquels reviendront peut-être chez eux plus
pauvres qu'ils n'étaient. Le fait est qu'il y a là de
l'or et qu'il y en a peut-être beaucoup. Mais cest
dans une région où, pendant <les mois, l'on ne peut
rien faire. Les honorables députés en parlent
comme s'ils s'agissait d'un climat magnifique. Le
chemin de fer même, ne peut être utilisé que pen-
dant une courte période, la moitié de l'année tout
au plus; c'est tout le temps qu'il peut être utilisé.
avec avantage. Mais pour atteindre le pays de l'or,
il nous faut, comme je l'ai déjà dit, avoir ce chemin
de fer. Or, s'il y avait urgence, j'ai cru pouvoir
nue représenter l'honorable chef de l'opposition et
la position qu'il prendrait. Supposons que nous
disions: "Nous chercherons un peu plus long-
temps, nous demanderons des soumissions et peut-
être qu'à l'automne nous verrons ce que nous pou-
vons faire." Je crois l'entendre se lever et reprocher
au gouvernement de n'avoir pas protégé la vie et
la propriété. Voici des gens qui partent par
milliers, qui ne pourront trouver le bois nécessaire
pour construire leurs habitations, qui ne pourront
trouver leur nourriture et qui mourront de faim.
La plaine sera couverte de leurs ossements blanchis.
Le grand désert dans lequel le peuple d'Isaël errait
n'était rien en comparaison. Il me semble l'entendre
plaider pour ses compatriotes, il me semble le voir
aller vers les veuves et les mères, pleurant la mort
des êtres qui leur étaient chers, et leur parler
comme personne ne pourrait le faire, non pas pour
les consoler, non pas pour réveiller leur douleur,
mais pour leur signaler toutes les difficultés. Il
trouve une mère qui a perdu son fils. " Où est-il
mort?" demande le compatissant chef de l'opposi-
tion. "Mort," dit-elle, mort ici, près du Gros-
Saumon. Et, comme il y avait près de là une
autre rivière appelée le Petit-Saumon, je crois qu'au
moins il aurait pu prendre du poisson pour se
nourrir. " Ah," dit le chef de l'opposition, c'est là
que votre mari bien-aimé est mort. Je connais
votre histoire. Je vous plains, mais je dois vous
dire que vous devez blâmer le gouvernement qui a
laissé ce pays sans aucun moyen de communication.
Je vous demande maintenant, madame, de pro-
mettre ici, devant moi, que vous et toute votre
famille, combattrez le gouverneinent qui a laissé ce
pays dans l'isolement.' Puis, vient une jeune fille
dont le fiancé est 'parti pour améliorer sa condi-

tion. Elle pleure " celui qui est parti pour ne plus
revenir." "Oh est-il mort?" "Aux rapides du Che-
val-Blanc " répond la jeune fille presque défaillante.
Un lieu bien convenable-la Mort l'a rencontré sur
le Cheval-Blanc. Il est tombé là pour mourir. "Je
vous adjure de dire que vous ne pardonnerez
jamais au gouvernement d'avoir apporté tant de
négligence à.remplir son devoir."

Est-ce là un beau tableau ? Je dis aux honorables
députés, qu'il n'y a pas un membre de la gauche,
s'il est homme, comme je le pense, et je les con-
nais, et je rends hommage à leur bon cœur, qui ne
déclarerait pas, si le gouvernement avait laissé le
pays sans chemin de fer pendant cette année, qu'ils
seraient justifiables de- parler de cette manière.
Les honorables députés ne pensent-ils pas que le
gouvernement n'a pas le droit de (lire qu'il ne de-
vrait pas laisser sans protection le peuple qu'il
dérige? Que pensent les honorables messieurs de
cette multitude innombrable qui se porte vers ce
pays? En présence des découvertes immenses d'or,
les hommes perdent presque la raison ; leur seule
pensée est maintenant d'aller dans ce pays, ils sont
prêts à dépenser leur argent ou à en emprunter sur
leurs propriétés pour s'assurer les moyens de se
rendre aux lieux où l'on trouve de l'or.

Les honorables membres de la gauche pensent
qu'il y a de l'or au Yukon. Beaucoup de gens, sans
aucun doute, partent pour cette région. En consé-
quence, cette entreprise n'était-elle donc pas ur-
gente ? Si le gouvernement avait laissé ce pays
tel qu'il est aujourd'hui,vu les milliers de gens qui
s'y rendent et des milliers qui s'y rendront pen-
dant l'année, je crois qu'il ne mériterait ni notre
sympathie ni notre appui. Puisque ces communi-
cations par chemin de fer ont été assurées sans
dépense d'argent, et puisque le principe que le peu-
ple du pays qui en retire les avantages devait y
contribuer a été établi, il me semble (lue les hono-
rables membres de la gauche ne devraient pas faire
d'opposition, ce cas étant spécial. Le gouverne-
met n'était pas en présence des circonstances qui
accompagnent une opération ordinaire. Ce n'était
pas le temps de discuter sur le mode de construire
une route, ou sur la manière de faire passer un
chemin à travers les parties bien colonisées de quel-
qu'une des provinces du Canada. Il se trouvait en
présence d'une condition, non d'une théorie. La
condition était qu'il y avait une région, et que les
seuls chemins pour l'atteindre étaient par des sen-
tiers ou par la voie du fleive Yukon ; et le gouver-
nemient devait considérer la situation et agir en
conséquence.

On fait une nouvelle proposition, c'est la chose
la plus facile du monde à faire. J'ai été dans la
même position; j'ai été dans une salle d'encan où
des articles étaient vendus à un certain prix, et
pour lesquels j'aurais volontiers donné le double du
montant si j'en avais connu la valeur. Pourquoi les
honorables députés n'étaient-ils pas aussi disposés
à faire de telles propositions avant aujourd'hui ?
J'aimerais le savoir. Tout homme, quand il est
convaincu qu'un projet est une bonne chose, con-
sent à offrir moins qu'un autre; mais les hommes
qui soumettent à présent cette proposition la font
pour l'une de ces deux raisons : on ils la font en se
basant sur les énoncés extravagants de certains
membres du parlement en ce qui concerne lagrande
valeur et la richesse minière du pays, ou dans
l'intérêt des honorables inembres de la gauche. Ils
n'étaient pas aussi empressés avant aujourd'hui.
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Pendant les quelques jours qui se sont écoulés entre
les deux propositions, ils ont montré que leurs opi-
nions changeaient? Le gouvernement n'avait pas
d'autre alternative, vu les renseignements qu'il
avait à sa disposition, que de faire ce contrat et de
l'exécuter, et si aujourd'hui, des particuliers arri-
vaient et offraient de se charger de l'entreprise
pour la moitié ou le quart du prix, je dirais que
nous ferions mieux de perdre les trois quarts du
montant plutôt que de leur adjuger l'entreprise.

Le gouvernement ne peut pas faire cela. Il est
bien connu que cétte offre est faite environ dix
jours avant l'expiration du délai accordé pour
l'ouverture du chemin à traîneau, et c'est là un
autre point que le gouvernement doit prendre en
considération.

L'honorable député d'York-est (M. Maclean) a
dit que ce n'est pas là la politique du gouverne-
ment, *mais que le gouvernement est entre les
mains d'un groupe d'hommes ; que derrière eux se
tiennent les entrepreneurs qui leur dictent ce qu'ils
doivent faire, et que le gouvernement n'a rien à faire
si ce n'est ce qui est ordonné par ceux oui se tién-
nent derrière lui. Je ne le crois pas du tout. Cette
nouvelle offre faite telle qu'elle l'est est suspecte
en soi. Mais si le gouvernement n'avait rien fait
avant l'ouverture du parlement comme il aurait dû
faire d'après l'honorable député, quelle position
occuperait-il ?

Un membre de la gauche s'est levé au cours de
ce débat et a dit qu'il était prêt à discuter la ques-
tion à ce point de vue, quand bien même cela de-
vrait lui prendre tout l'été. Les honorables mem-
bres de l'opposition savent bien que le gouverne-
ment aurait été placé dans une impasse si la route
n'avait pas été construite cet été, et quand le dé-
sordre et la disette auraient régné ils auraient ac-
cusé le gouvernement d'être responsable de cet état
de choses. L'histoire ne prouve-t-elle pas qu'il en
est ainsi ? Je ne les blâmerais pas de prendre cet
avantage simplement au point de vue de parti,
Mais le gouvernement a prévenu leurs actes.

Aujourd'hui, alors que nous sommes à dix jours
de la date où le chemin à traîneau doit être cons-
truit, l'on soumet une nouvelle proposition. Je ne
concéderai à personne que, suivant moi, la terre
doit être pour le peuple et je crois au droit du
peuple de posséder la terre ; niais je crois aussi que,
pour lui donner accès à la terre et pour accroître
la valeur de la plus grande étendue, le parlement
peut intervenir pour augmenter les bénéfices.
C'est une simple proposition. L'honorable député
et son chef, maintenant que l'accord a été rétabli
entre eux, car je crois que son chef a dit "écoutez !
écoutez ! " lorsque l'honorable monsieur a dit com-
nient il voterait, s'il était annoncé que le gouver-
nement avait accordé trois ou quatre millions pour
la construction de la route. n'uraient-ils pas été
les premiers à déclarer que la route aurait dû être
construite au moyen d'un subside en terres ; que
100,000 acres par mille n'auraient été rien,parceque
la terre n'aura aucune valeur tant que le chemin de
fer n'aura pas été construit? L'honorable député se
serait levé et aurait déclaré que les pauvres culti-
vateurs et les pauvres pêcheurs étaient appelés à
payer pour la construction de ce chemin de fer. Est-
il un cultivateur ou un pêcheur au Canada qui ne
serait pas prêt à déclarer franchement qu'il ne
connaît rien de la région du Yukon, mais qu'il a
entendu parler de sa richesse minérale, et que, s'il
était désirable de la développer par la construc-
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tion d'un cheminde fer, il devrait être construit
avec l'argent provenant de la terre ? On doit se
rappeler que l'on ne peut se procurer de l'or que
par le travail, sauf dans quelques circonstances.

Quand le peuple constatera que le gouvernement
profitera comme les entrepreneurs de la subvention
en terres, il en arrivera à la conclusion que ce ne
peut être un mauvais marché, car le gouvernement
aura les blocs alternants et profitera avec eux des
avantages qui en découleront. Les membres de la
gauche admettent que la construction de la route
est urgente, et que la route choisie est celle qui
convient. Alors, qu'il nie soit permis de leur
demander s'il n'est pas d'un grand avantage qu'il y
ait une route canadienne. Il y a des membres du
parti conservateur qui prétendront quand il leur·
plaira ou quand ils penseront qu'ils peuvent faire
tort au gouvernement, que la route devrait passer
par le Pas de White et par le territoire américain.
Or, M. l'Orateur, je prétends que les avantages de
la route choisie par le gouvernement sont triples:
d'abord au point de vue commercial; secondement,.
nous aurons toujours le droit d'aller sur cette route,
et troisièmement, nous pourrons toujours expédier
librement nos approvisionnements par ce chemin.

Par exemple, supposons que le gouvernement eût
consenti à construire un chemin passant en partie
sur le territoire américain, ainsi que l'offre en a été
faite, il me semble entendre les Anglais de pure
race de l'autre côté de la Chambre s écrier: C'est
toujours ainsi que vous agissez, vous accordez tou-
jours des privilèges aux Américains; pourquoi
n'avez-vous pas construit le chemin sur le territoire
britannique?

Lorsque les chefs de la gauche étaient au pouvoir
nous les entendions souvent vanter tout ce qui
était britannique, niais aujourd'hui qu'ils sont
dans l'opposition, ils sont prêts-sauf quelques
exceptions-à combattre le projet d'avoir un che-
min de fer entièrement sur le territoire canadien,
s'ils croient, par ce moyen, pouvoir nuire au gou-
vernement.

Il est du plus grand avantage pour le Canada
que nous ayons ce chemin de fer sur notre terri-
toire. Si dans une couple d'années les Américaips.
soulèvent quelques-unes des difficultés que les
honorables chefs de la gauche semblent redouter,
alors nous pourrons nous mettre à l'oeuvre immé-
diatement, et avant même qu'ils eussent le temps
d'y songer, nous pourrons parachever ce chemin sur
notre propre territoire jusqu'à l'océan Pacifique.

Les honorables chefs de la gauche parlent beau-
coup de l'immense valeur des terres cédées, mais.
ils savent tout aussi bien que moi que tout cela est
problématique, et quand bien même ces terres
deviendraient d'une grande valeur pour la compa-
gnie, je suis encore en faveur de ce contrat, parce
qu'il sera le moyen qui permettra à d'autres de
participer aux richesses de cette région. Je suis.
en faveur de ce chemin parce que sans lui la popu-
lation du Canada ne peut pas avoir sa part des
trésors du Yukon. A quoi peuvent servir des
quantités d'or enfoui dans les ravins et sous les.
montagnes si nous n'y avons pas accès pour l'en
extraire ?

N'oublions pas qu'en moins de deux années, si
nous ne nous rendons pas maîtres de la situation
en construisant ce chemin, les Américains pourront.
arriver à la rivière Yukon et accourir en foule
dans cette région. Et si nous n'avions pas de lois
établies, et les moyens nécessaires pour les appliquer
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et pour maintenir l'ordre, ils seraient les maîtres
de la région.

Je ne parlerai pas des privilèges que nous confé-
rons aux mineurs américains dans cette région.
Pour ma part, je suis d'avis que tout bon citoyen
qui se rend dans un pays comme celui-là pour
ajouter à sa richesse doit être traité au moins avec
justice. Quelquefois, quand j'entends dire que les
Etats-Unis ont adopté une législation mesquine,
je me dis qu'il faut user de représailles; mais dans
le moment, je ne veux pas émettre d'opinion sur ce
point.

Je suis en faveur du chemin de fe, èarce qu'il va
fournir aux Canadiens le moyen de participer à la
découverte des richesses du Klondike. Un très
grand nombre de nos jeunes gens s'y rendront ;
quelques-uns feront de l'argent, d'autres n'en feront
pas, mais, quoi qu'il en soit, en y allant ils senti-
ront qu'ils sont tout le temps sur le sol canadien.

Je suis en faveur de ce chemin de fer parce que
les gens qui iront dans ce district pourront trans-
porter leurs approvisionnements en vivres et vête-
ments et les matériaux nécessaires pour exercer
leurs métiers. Quelle est l'utilité de l'or si nous
ne pouvons pas en tirer partie? Et si nos Canadiens
ne pouvaient pas se rendre sur les lieux, sur les
terres si riches de ce territoire, ainsi qu'ils ne le
pourraient pas sans ce chemin de fer, à quoi nous
serviraient ces richesses ?

Un autre avantage important qui résultera de ce
chemin de fer, c'est qu'il permettra au Canada
d'envoyer le nombre d'hommes nécessaires pour
maintenir l'ordre et faire observer les lois. Qu'est-
ce qui a, pendant vingt ou trente ans, rendu les
Etatsde l'ouest un pays dangereux à habiter et
empêché les meilleurs éléments de la population
d'y aller pour s'enrichir? C'est la violence qui
régnait dans ces Etats, et en parcourant le Canada
jusqu'à la côte du Pacifique et les Etats occiden-
taux de l'union, j'ai constaté avec plaisir l'immense
contraste qui existe entre notre pays et le leur. Ils
ont envoyé dans ces territoires des spéculateurs et
des désespérés, et non des messagers de paix.
Ici, au Canada, nous avons donné l'école et l'église
aux pionniers, taudis que là les gens n'avaient que
le revolver et la carabine. Et aujourd'hui, la vie
et la propriété dans le far ouest du Canada sont
aussi en sûreté que dans les anciennes provinces de
l'est.

M. l'Orateur, je veux que dans cette contrée nou-
velle que nous sommes appelés à gouverner, des
mesures soient prises pour faire régner l'ordre et la
paix. Le meilleur moyen pour obtenir ce résultat
est l'influence civilisatrice d'un chemin de fer. Je
veux que cette influence existe quand des milliers
de nos jeunes gens, l'espoir et I'orgueil de notre
pays, pénétreront dans cette région, ils sentiront
que là comme ici, ils sont sous la protection des lois
britanniques, et qu'ils ne courrent pas de risque de
se faire assassiner par des bandits. Le chemin de
fer procurera tout cela, et c'est à mon avis ce qu'il,
y a de plus important à faire valoir en sa faveur.

Je suis en faveur de ce chemin, parce qu'il donnera
aux Canadiens le commerce de cette région.
Pendant dix-huit ans, les honorables chefs de la
gauche ont parlé du Canada pour les Canadiens, et
voici une occasion pour eux d'appliquer ce prin-
cipe. Je veux obtenir autaLt que possible pour
le Canada, et je désire que d'autres pays viennent
à l'aide du Canada dans la voie du progrès où il
est entré.

Je dis qu'il est d'un immense avantage pour nous
assurer le plus tôt possible du commerce du Yukon
pour le Canada. Que les honorables chefs de la
gauche ne croient pas qu'ils excitent le pays sur
cette question; qu'ils ne croient pas que d'un bout
à l'autre du pays le peuple condamne ce projet.
Lorsque les cultivateurs et les marchands verront
que cette région si riche va devenir accessible au
moyen d'un chemin de fer, et que le gouvernement
est à prendre des mesures pour permettre à leurs
fils et à leurs voisins d'aller prendre leur part des
richesses qui s'y trouvent, durs comme sont les
temps et 1 éà!ble comme est la situation du peuple
et lourdes comme sont les taxes qu'il nous faut
payer, ces cultivateurs et ces marchands, qu'ils
soient libéraux ou conservateurs, élèveront la voix
pour remercier et louanger le gouvernement d'avoir
fait en sorte que la construction de ce chemin de
fer n'ajoute pas un cent aux charges qui pèsent sur
eux et que la région qu'il traversera en paie tous
les frais. Ils écouteront les paroles oiseuses des
honorables chefs de la gauche, et ils diront en sou-
riant: " Quel changement s'est opéré chez ces
hommes !"

C'est vraiment étrange de voir ces hommes, qui
étaient prêts à voter des millions d'acres de terre
dont la valeur ne peut que s'accroître, en appeler
au peuple pour renverser le gouvernement au pou-
voir parce qu'il a utilisé une contrée rocheuse et
non boisée, dont la richesse est problématique, pour
permettre à la population du Canada d'avoir ce
qu'il y a là.

Cette région peut-être plus riche. qu'on ne le
suppose généralement; mais je suis convaincu que
si cette fièvre de l'or s'apaise dans un an, deux ou
trois ans, les honorables chefs de la gauche vou-
dront faire oublier chaque parole qu'ils ont pro-
noncées quand il s'est agi du fait que la compagnie
na pas reçu d'argent du gouvernement pour cons-
truire ce chemin de fer. Mais si cette région
devient une source de richesses pendant plusieurs
années à venir, je suis convaincu qu'ils diront que
le gouvernement a bien fait, car il en aura rendu
certain le succès futur.

Pour toutes ces raisons je suis en faveur de ce
projet, malgré ce qu'a dit le député qui a parlé en
dernier lieu au nom des députés du Nord-Ouest et
de la Colombie anglaise. Il a paru croire qu'il
était chargé d'exciter ces hommes au repentir. Je
suppose qu'il a pensé qu'il y avait peu d'espoir pour
d'autres qui, comme moi, ont des idées aussi radi-
cales que les siennes. Cependant, je crains fort
qu'il n'ait pas parlé pour les exciter à la contrition
à cause du bien que cela leur ferait, mais simple-
ment pour que ses paroles soient publiées dans
l'ouest et que les électeurs disent à leurs représen-
tants: "Vous avez eu l'occasion de vous recon-
naître ; l'honorable député d'York-est vous a indi-
qué votre erreur et vous a demandé de revenir sur
vos pas et de prendre l'intérêt de votre pays, et
vous ne l'avez pas fait."

M. l'Orateur, je ne blamerai jamais un gouver-
nement d'agir quand il y a urgence avant la réunion
du parlement. Il y a des circonstances dans .les-
quelles un gouvernement doit agir, et agir prompte-
ment. Des détails de cette nature m'occupent fort
peu.

Je suis en faveur de cette entreprise parce que
quel qu'en soit le résultat, que ces entrepreneurs
fassent ou perdent de l'argent, le gouvernement ne
perd rien. C'est une spéculation qui peut être
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profitable pour ces hommes, et dans ce cas elle le
sera pour les Canadiens. Un des chefs conserva-
teurs du comt4 de Pictou-et si je le nommais à
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) son nom ferait voir que ses paroles méri-
tent l'attention-dit dans une lettre reçue hier soir,
qu'il y a deux ou trois choses qu'il aimerait voir
ajouter au contrat, et cependant il lui parait le
plus avantageux qu'il soit possible d'obtenir, et le
gouvernement doit en être félicité.

Je suis sûr que ce sera l'opinion générale dans le
pays quand cette petite agitation sera apaisée, et
qu'on aura le temps de réfléchir ; et avant la session
prochaine, vous entendrez les honorables chefs de
la gauche parler aussi peu de cette question que
vous les entendez aujourd'hui mentionner la ques-
tion du bill réparateur. Ils désireront autant faire
oublier leur opposition au présent bill qu'ils
voudraient maintenant effacer chaque parole qu'ils
ont prononcée dans cette triste circonstance.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. WALLACE: Je regrette beaucoup que
l'honorable léputé de (Gunysboroughs (M. Fraser) ne
soit pas à son siège, car je désire le féliciter autant
qu'il m'est possible. Nous sommes toujours ravis
d'entendre l'honorable député à cause de l'élo-
quence et <le la vigueur qu'il met à exprimer ses
idées, et aussi parce qu'il est généralement bien
renseigné sur les sujets qu'il traite. Mais aujour-
d'hui plusieurs choses faisaient défaut. Notre
honorable ami n'avait plus ce feu, cette enthou-
siasme, cette chaleur dont il a toujours fuit preuve,
et nous pouvions à peine faire la distinction quand
il citait des faits ou qu'il suivait les caprices de son
imagination. Lorsqu'il commença cette histoire
touchante du cheval blanc et. de la jolie fille nous
comprîmes qu'il était sur un terrain familier, mais
quand il se mit à critiquer le discours de l'hono-
rable député d'York-est (M. Maclean) il n'était
pas aussi à scn aise.

Il débuta en disant que l'honorable député
d'York-est avait été autrefois l'avocat du mono-
pole du tramway de Toronto et en faveur de son
transfert à une compagnie. Lorsque son assertion
fut contredite, ce que les députés pouvaient véri-
fier aussi facilement que l'honorable député d'York-
est, il se sentit quelque peu déconcerté. Quand il
voulut dire que l'honorable député d'York-est
approuvait l'offre récente faite par la maison Roths-
child ou Hamilton Smith, il reçut une autre déné-
gation, car tous les députés qui avaient entendu
l'honorable député d'York-est savaient qu'ils
n'avaient pas approuvé cette proposition, mais qu'il
avait tout le temps soutenu son opinion que le gou-
vernement n'aurait pas dû accorder une si grande
étendue de terrain minier, pour faire construire ce
chemin de fer, mais que ce chemin aurait dû être
construit soit par une compagnie ou par le gouver-
nement lui-même, qui au-rait demandé pour cela un
crédit à la Chambre.

Quand il parla de la conspiration des trois repré-
sentants des comtés d'York, l'honorable député de
Guysborough se mit également en frais d'imagina.
tion, car je pourrais lui dire, s'il était présent, que
quant à ce qui concerne l'honorable député d'York-
est, je ne l'ai pas vu ni j'ai correspondu avec lui
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depuis que ce contrat entre le gouvernement et
MM. Mackenzie et Mann a été annoncé.

Je peux dire la même chose du député d'York,
N.B. (M. Foster), en substituant des mois aux
jours. Ainsi, lorsque l'honorable député de Guys-
borough a fait ces assertions, s'imaginant qu'elles
étaient vraies, elles n'étaient pas plus fondées que
l'autre histoire qu'il a racontée à la Chambre. Mais
l'honorable député a émis la même opinion que le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton) et que presque
tous les députés qui ont pris la parole, ont exprimée,
savoir: qu'il faudra dépenser une piastre pour
extraire la valeur d'une piastre ; et, en conséquence,
si la compagnie Mackenzie et Mann extraient une
grande quantité d'or, il ne peut pas y avoir de
grands bénéfices dans cette affaire.

A mon avis, on ne pouvait rien dire de plus pro-
pre à induire en erreur. Si cette assertion est vraie,
ce que je n'affirme pas ni ne peux nier; que signi-
fie-t-elle? Elle signifie que quelques chercheurs d'or
sont peureux et d'autres ne le sont pas. Elle ne
ne prouve pas que tout homme qui dépensera une
piastre en travail ou en argent aura en retour la
valeur d'un piastre en or, mais qu'il faudra travail-
ler pour la valeur d'une piastre pour avoir la même
valeur en or, Mais dans le présent cas, sachant
que ces messieurs ont le choix des terres, ils auront
la valeur de cent piastres en or pour dix piastres
de dépensées,tandis que d'autresgens,qui ne sontpas
aussi favorisés, parce qu'ils n'ont que le deuxième,
le troisième ou le quatrième choix, dépenseront
cent piastres et n'auront peut-être que la valeur de
dix piastres en or. Il petit se faire que la moyenne
générale soit une piastre pour une piastre, mais les
uns auront cent piastres pour dix et les autres dix
piastres pour cent piastres.

J'attirerai l'attention sur le fait qu'il y a des
mines dans la Colombie anglaise dont nous enten-
dons parler de temps à autre, et qui sont d'un
immense rapport. Prenez la mine Le Roy, qui a
payé, me dit-on, près d'un million de piastres en
dividendes. Il y a une mine d'argent dans le district
de Slocan, qui, sur un capital de moins d'un quart
de million le piastres, a payé $1,250,000 de béné-
fices aux actionnaires. Naturellement les proprié-
taires de ces mines sont les favorisés, ceux qui ont
eu le premier choix, et qui ont été assez heureux
pour atteindre de riches filons.

Mackenzie et Mann auront cette chance, pour
des raisons que j'expliquerai plus tard ; niais avant
d'aborder ce sujet, je parlerai des observations
critiques faites dans cette Chambre au sujet de ce
que j'avais dit, par le ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair). Je peux dire que, depuis
les nombreuses années que je siège ici, je n'ai jamais
de propos délibéré faussement interprété les paroles
de qui que ce soit, et je ne désire pas commencer
dans le présent cas. Il y a, je crois, des raisons
légitimes et justes à invoquer pour critiquer cette
proposition sans chercher à employer des inexacti-
tudes. Mais l'autre jour, le ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Blair) m'a accusé de l'avoir
faussement interprété. Il a dit :

L'honorable député d'York-ouest (M. Vallace) a fait
une assertion semblable savoir: "Le ministre des Che-
mins de fer et Canaux a dû avouer que si le transborde-
ment se faisait à Fort-Wrangel, il faudrait payer les
droits américains."

Et bien ! M. l'Orateur, j'ai fait cette assertion-
J'ai écouté attentivement le ministre des Chemins
de fer et Canaux, et i ai cru qu'il avait fait la
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déclaration que je lui ai attribuée. Bien entendu
j'accepterai sa rectification sans rien dire. Les
Débats, aussi, prouvent qu'il n'a pas exprimé cette
prétention. Mais si je l'ai mal interprété, c'est
que je n'avais pas les Débats pour me guider et que
je l'avais mal compris, mais assurément, quand je
me suis adressé à la Chambre, une couple d'heures
plus tard et que l'honorable ministre était à son
siège, il aurait pu facilement me corriger, et j'au-
rais accepté avec plaisir cette rectification.

Toutefois, au lieu d'agir ainsi, je lis dans les
Débats que mardi dernier pendant que j'étais absent,
il a employé presque toute la séance à exprimer
son mécoutement parce que je lui avais attribué
ces paroles. J'ai lu ce qu'il a dit, et si je l'avais
compris tel qu'il l'a dit, j'aurais fait d'autres
remarques, mais elles auraient également blâmé
l'honorable ministre. Voici ses paroles que je
trouve dans les Débats :

Je présume que si un steamer océanique voulait arrêter
à Fort-Wrangel, s'amarrer au quai et décharger ses mar-
chandises à ce port, elles seraient soumises aux autorités
douanières; mais je ne vois pas pourquoi une allège,
comme celles qui sont en usage, ou tout autre petit bateau
propre au transbordement des cargaisons sur la rivière

tikine, n'accosterait pas un steamer qui transporte des
marchandises de nos propres ports à Fort-Wrangel, ou à
cet endroit, pour prendre sa cargaison, la transporter sur
le plus petit bâtiment et ce dernier ensuite continuerait
sa route.

Je présume que l'honorable ministre a voulu dire
continuer sa route sans égard à la douane, car
autrement il n'y aurait aucune objection à ce que
le mode fût adopté. J'ai cru que ces messieurs, en
présentant ce contrat à la Chambre, avaient fait
certains arrangements et bien examiné ce qui était
d'une grande importance-premièrement, le choix
de la route, et secondement, s'assurer qu'elle était
ce que le'Globe a annoncé, qu'elle sera entièrement
sur le territoire canadien, et le ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton) a dit que cette déclaration du
Globe était officielle.

L'honorable ministre de l'Intérieur a réellement
dit cela lui-même, mais si l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux (M. Blair) avait lu quel
que part la loi relative aux douanes du pays, où s'il
avait consultéle contrôleur des Douanes, ousi l'hono-
rable ministre de l'Intérieur avait agi de la sorte,
ces mpssieurs auraient appris que ce transborde-
ment d'un bâtiment à un autre n'échappait pàs aux
droits de douane, ou tout au moins ne serait pas
toléré, parce que notre loi douanière, qui ressemble
beaucoup à celle des Etats-Unis, excepté que là où
il y a différence la loi américaine est beaucoup plus
rigoureuse que la nôtre, dit :

L'expression " port" signifie l'endroit oh les bâtiments
ou les voitures chargent ou débarquent des cargaisons.

Nulle marchandises ne sera déchargée d'un navire ni
le déchargement d'un navire ne sera commencé dans une
zone de trois lieues de-la côte.

De sorte que la proposition énoncée par l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux était
tout simplement absurde, au point de vue de nos
lois de douane, et celles des Etats-Unis sont sem-
blables, je crois, sur ce point. Nous ne pouvons
pas commencer à décharger un -navire sur la rivière
ou l'océan dans un rayon de trois lieues ou neuf
milles de la côte. Mais nous lisons encore dans la
loi ce que voici :

Toutes marchandises importées au Canada, soit par
mer, par terre, le long des côtes ou au moyen de la nave-
gation intérieure, soit imposables ou non, seront amenées

à un port d'entrée, ou une douane est régulièrement
établie.

Remarquez, M. l'Orateur, qu'ils disent: Nous
réclamons des droits égaux sur cette rivière; nous
en réclamons la navigation libre, mais voici un cas
où les marchandises entrent par le chemin de la
côte-ce qui veut dire dans des navires américains,
des navires venant d'un port américain et allant à
un autre et faisant le cabotage-et nouq allons
faire des règlements à ce sujet. Les navires
canadiens dans le présent cas. et les navires amé-
ricains dans le cas rie Fort-%Wrangel ou de ces
autres endroits sur la côte du Pacifique, et les
navires appartenant au pays auquel le port appar-
tient, doivent annoncer leur arrivée, de sorte que
le transbordement dont a parlé le ministre des
Chemins de fer ne pourrait pas s'effectuer d'un
navire à un autre sans le faire savoir aux autorités
douanières. La loi ajoute :

Les navires pourront être accostés quand ils sont à trois
milles du mouillage et le rapport demandé. L'officier
pourra rester à bord.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Qu'est-ce que mon honorable ami cite
dans le moment?

M. WALLACE: La loi relative aux douanes du
Canada, et j'ai dit que cette loi est semblable à
celle des Etats-Unis, à l'exception de certaines
dispositions dans la loi américaine qui sont plus
rigoureuses que les nôtres.

Si un navire entre dans un endroit autre qu'un port
d'entrée, à moins qu'il n'y soit forcé par le mauvais temps,
etc., les marchandises pourront être saisies et confisquées,
et le navire, d'après son tonnage, sera passible d'une
amende de $400 à $800.

Ainsi, l'assertion faite par le ministre des Chemins
de fer et Canaux au sujet de ce transport des mar-
chandises est de nature à induire en erreur. Mais
l'honorable ministre de lIntérieur (M. Sifton) nous
a dit, ainsi que d'autres députés l'ont dit, que les
marchandises pourront être transbordées à Port-
Simpson. Nous voyons que Port-Simpson est à
170 milles de Fort-Wrangel, et que ce dernier
comprend soixante milles de navigation en pleine
mer. Des hommes ayant des marchandises peuvent
les risquer à leur gré, et les compagnies d'assurance
les assureront, ai elles ont une prime suffisante.
Mais j'ose dire, que ni le ministre de la Marine et
des Pêcheries (sir Louis D)avies), ni aucun des
ministres n'oseront donner un certificat à un de ces
bateaux plats, pour transporter un seul passager de
Port-Simpson à Fort- Wrangel. Tel étant le cas,
toutes ces assertions au sujet du trafic à faire
entre Port-Simpson et Fort-Wrangel et sur la
rivière Stikine dans ces bateaux, sont absurdes, en
ce qui concerne le transport des passagers.

J'ai expliqué ma position au sujet de la plainte
du ministre des Chemins de fer et Canaux, disant
que je l'avais faussement interprété. Mais que dire
du ministre des Chemins de fer et Canaux lui-
même? Il est prompt à attirer l'attention et je ne
l'en blâme pas-sur toute fausse interprétation de
ses paroles. Dans ce cas nous pourrions espérer
que cet honorable ministre, en s'adressant à la
Chambre, se montrerait juste en rapportant les
assertions des autres députés. Mais, je dois l'accu-
ser d'avoir souvent-je ne dirai pas interprété faus-
sement avec malice, car l'expression ne serait pas
parlementaire-mais je dirai faussement interprété
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de propos délibéré, ce qui n'est pas contraire au
règlement, en voyant qu'il avait devant lui le
compte rendu de ce que j'avais dit, quand il a fait
cette fausse interprétation de mes paroles. Il a dit:

Toutefois, je peux dire que l'honorable député d'York-
ouest (M. Wallace) a calculé que $100 par passager serait
un prix modéré, serait mme moins que ce qui doit être
alloué pour le transport d'un voyageur sur le chemin de
fer. Ainsi, d'après les idées de l'honorable député, il me
semble que la compagnie aurait en lui un homme très
utile pour déterminer son tarif.

Vous savez, M. l'Orateur,-car vous m'écoutiez
dans le temps-que je n'ai jamais fait une assertion
de cette nature ni aucune autre qui pourrait être
interprétée dans ce sens.

Mais comme si ce n'était pas pas assez qu'un
ministre vint me prêter ces paroles, le ministre de
l'Intérieur me les a attribuées, ainsi que l'honorable
député de Toronto-centre (M. Bertram), si je ne
me trompe.

Je n'ai certainement jamais dit que pour un
passage de 150 milles sur ce chemin de fer, la compa-
gnie exigerait $100. Ce serait là un taux moyen
de 66 cents par mille. Afin qu'il n'y ait pas de
malentendu à ce sujet, je vais lire brièvement à la
Chambre ce que j'ai dit.

En premier lieu, j'ai parlé du coût du chemin.
En second lieu, du coût des navires qui feraient le
service des rivières et des lacs. En troisième lieu
du coût de l'exploitation du chemin de fer et des
navires.

Je vais lire dans les .Débats ce que j'ai dit:
Avant la suspension de la séance, j'ai parlé du contrat;

j'ai calculé le coût de construction du chemin à $15,000
par mille, et je considère ce chiffre très libéral pour un
chemin à voie étroite, que le premier ministre lui-même
déclare n'être qu'une construction temporaire.

En prenant ce chiffre de $15,000 par mille, nous avons
une dépense totale de $2,250,000; en accordant une large
marge, le coût de la construction des navires à fond plat
pour naviguer dans la rivière peut être placé à $1,000,000,
ce qui fait en tout $3,250.000. Mettons maintenant les frais
d'entretien et d'exploitation pendant un an à $750.000, ce
qui est certainement extravagant, nous arrivons pour la
construction du chemin et des bateaux, et les frais d'ex-
ploitation, au grand total de $4,000,000.

Voilà ce que j'ai dit au sujet du coût. J'ai parlé
ensuite des recettes probables de la compagnie, et
dans mes calculs, j'ai suposé qu'on exigerait $100
de chaque voyageur pour le voyage, tant par che-
min de fer que par bateau. Pour démontrer quelles
seraient probablement les recettes, voici ce que
j'ai dit :

Mais si on regarde l'autre côté de la médaille, et si on
s'en rapporte aux chiffres donnés par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, et qui lui ont été fournis par des
personnes compétentes, non pas les chiffres les plus
élevés,-250,(b0--mais les plus modérés-on conclut qu'il
irait 100,000 personnes au Yukon, pendant l'année 1898.
quelles recettes cela donnera-t-il pour les bateaux et le
chemin de fer quand ils seront en exploitation?

En premier lieu, j'ai dit ce que, suivant moi,
serait le coût du chemin de fer et des bateaux. Et
pour le coût des bateaux, j'ai mis la très grosse
somme de $1,000,000. Et j'ai prononcé les paroles
suivantes :

Quelles recettes cela donnera-t-il pour les bateaux et
le chemin de fer quand ils seront en exploitation ? Le
résultat sera celui-ci: cent mille passagers paieront $100
chacun, et je reste au-dessous de la vérité en mettant le
prix du passage à $100.

A diverses reprises dans un discours, j'ai parlé
de la même manière du coût du transport des voy-
ageurs, fixant le prix du passage à $100 chacun et

M. WALLACE.

$50 pour chaque tonne de marchandises, non pas
seulement sur 150 milles du chemin, mais sur tout
le parcours de la ligne y compris le voyage sur les
bateaux qui feront le trajet et sans lesquels le che-
min de fer n'aurait presque aucune utilité, pour ne
pas dire aucune, car si les voyageurs mettent pied
à terre à 600 milles des régions aurifères, comme la
chose arriverait à la tête du lac Teslin, ils manque-
raient le but de seur voyage s'il n'y avait pas là
des bateaux pour les transporter à destination.

Les propriétaires du chemin de fer devront donc
avoir des bateaux qui feront le service, le jour
même de l'inauguration de la voie ferrée.. Ainsi il
n'y a pas une parcelle de vérité dans l'assertion du
ministre des Chemins de fer et Canaux et du minis-
tre de l'Intérieur lorsqu'ils déclarent que j'ai dit
que la somme de $100 serait un prix raisonable
pour le transport d'un voyageur sur cette ligne de
chemin de fer. Ils ne peuvent citer, à l'appui de
cette assertion, une seule ligne de mon discours.

Mais non content de dénaturer mes déclarations
au sujet des tarifs à imposer sur la voie ferrée et les
bateaux, l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux a dénaturé ce que j'ai dit au sujet du
nombre des voyageurs. Voici ce que l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux a déclaré :

L'honorable député, au même sujet, prétend ensuite
que j'ai déclaré à cette Chambre, que d'après moi et
d'après les renseignements qui m'ont été communiqués,
ce chemin transportera&t cette année au moins 250,000
personnes.

Je n'ai jamais fait pareille déclaration, je n'ai
jamais parlé du nombre des personnes qui utilise-
raient la voie ferrée et les bateaux.

Je n'ai fait que prendre les chiffres que nous a
donnés le ministre des Chemins de fer et Canaux;
j'ai réduit à un cinquième le chiffre de 250,000.

En premier lieu, le ministre des Chemins de fer
et Canaux a parlé de 100,000 voyageurs, mais je
n'ai pas ajouté foi à ces chiffres et j'ai dit: Suppo-
sons qu'il y en aurait 100,000.

Je vais lire ce que j'ai dit à ce sujet, afin qu'on ne
m'accuse pas de faire une déclaration différente
aujourd'hui.

Mais si. on regarde l'autre côté de la médaille, et si on
s'en rapporte aux chiffres donnés par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, et qui lui ont été fournis par des
personnes compétentes, non pas les chiffres les plus
élevés,-250,000-mais les plus modérés-on conclut qu'il
irait 100,000 personnes au Yukon, pendant l'année 1898.
Quelles recettes cela donnera-t-il pour les bateaux et le
chemin de fer quand ils seront en exploitation?

A un autre -endroit de mon discours, j'ai de
nouveau examiné les chiffres de l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux.

En disant qu'il en coûtera $100 à chaque voyageur, et
$50 par tonne de marchandise, je reste fort au-dessous de
la vérité. Considérant donc que le transport des voyageurs
produirait un montant do recettes de $10,000,000, quant à
ceux qui viennent, et de $5,000,000, quant à ceux qui s'en
retournent, et que le transport des marchandises serait
de 100,000 tonnes à $50 la tonne, les recettes du chemin
atteindraient $20,000,000 en 1898. Je fixe à $4,000,000 le
coût total de la construction et de la mise en exploitation
du chemin, ainsi que de la construction des vapeurs et
toutes les autres dépenses, ce qui laisse un surplus repré-
sentant les énormes profits des entrepreneurs.

Mais supposons qu'au lieu de 250.000 personnes-ce que
le ministre nois a indiqué comme étant le nombre proba-
ble.-il n'aille dans ce territoire que 50.000 personnes,
chiffre inférieur à celui prévu par le ministre ou toute
autorité digne de foi, en nous basant sur ce chiffre de
50,000 voyageurs, il résulte que les recettes seraient de
$10,000,000, tandis que toutes les dépenses seraient de
$4000,000, laissant un surplus pour l'année de $6,000,000
pour représenter le bénéfice net du chemin.

755 756[com3f[TNES]



757 [21 FÉVRIER 1898] 758
J'ai estimé à quatre millions de dollars le coût'

total du chemin de fer et de l'exploitation d'icelui
pour une année. J'ai dit que si les calculs de l'hono-:
rable ministre des Chemins de fer et Canaux au
sujet du nombre des voyageurs, était exact, et en
estimant d'après lui, à $100 de passage tant sur le
chemin de fer que sur les bateaux, les recettes
seraient de $10,000,000 et les profits de $6,000,000.

L'honorable ministre de l'Intérieur ne dit pas que
c'est là une estimation exagérée. Dans son discours
il cite les paroles de son honorable ami (M. Blair),
en les approuvant, je présume, car autrement il ne
l'aurait pas fait; il ne les aurait pas citées pour
induire la Chambre en erreur.

Voici ce qu'il a dit au sujet du nombre de
personnes qui se rendront au Yukon. .

Le nombre de personne qui se proposent d'émigrer dans
cette région nous semble presque inconcevable. Je lisais
l'autre jour, dans le Netc- YorkBerald:

" Le rapport qu'un quart de million de chercheurs d'orFartiront de Seattle seulement cette année semble bien
fondé, d'après les dépêches du Ilerald portant que 7,000
hommes sont déjà partis de là durant les derniers 8 jours
et qu'il en arrive 1,000 chaque jour."

Et, commentant ces chiffres, il ajoute:
Ce sont des faits de cette nature qu'il nous faut étudier.

Et il approuve la déclaration du Herald de New-
York, disant que 250,000 personnes iront au Yukon.
Et il ajoute que 7,000 personnes se sont embarquées
en huit jours et que chaque jour 1,000 personnes
arrivent à Seattle.

Le ministre de l'Intérieur continue comme suit:
Nous ap renons aussi que, d'après les agences de trns-

port, en Europe, des milliers de personnes se dirigent
vers les côtes du Pacifique pour se rendre au Klondike.
Nods savons aussi que les chemins de fer canadiens ont
fait des préparatifs immenses en vue qe ce trafic, et bien
que personne n'en puisse indiquer le chiffre. tout indique
pour les prochains mois, vers le Klondike, le plus grand
mouvement qui se soit vu depuis longtemps sur ce conti-
nent. On a estimé, et cela ne semble pas extravagant, que
de $50,000,0o0 à $75,00,090 seront dépensés pour l'appro-
visionnement et le transport de ces gens, et je n'ai pas
besoin de longs arguments pour établir qu'un commerce
de $50,000,000 ou $75,000 000 est chose qui mérite l'atten-
tion du gouvernement iorsqo'il nous est possible de
l'assurer à nos marchands et nos fabricants.

Il me fait peine de constater,-et je suis certain
que le pays partage mes sentiments à cet égard-
que le ministère n'a pas pris les mesures actives et
énergiques que la situation exigeait; qu'il n'ait
pas cçmpris la position avant le 25 janvier, ou
quelques jours avant l'ouverture des Chambres.

Le gouvernement s'est contenté d'envoyer M.
Jennings au Yukon, ainsi que le major Walsh avec
lin déta.chenent de la police à cheval, avec instruc-
tions d'organiser l'administration de ce territoire.
Mais il n'a pris aucune mesure pour faire, profiter
le pays de l'immense commerce qui se présentait à
nos portes, quand il aurait dû prévoir ce qui
arriverait.

Je dis que jecrois avoir juste raison de me plaindre
du ministre des Chemins de fer et Canaux et du
ministre de l'Intérieur pour deux motifs; d'abord
parce qu'ils m'ont attribués des paroles que je
n'avais pas prononcées, à savoir qu'il y anrait
250,000 voyageurs qui se rendraient au Yukon.
Je n'ai donné moi-même aucun chiffre déterminé
mais j'ai estimé que les profits que feraient les
entrepreneurs à six millions de dollars, supposant
qu'il y aurait 75,000, voyageurs, savoir 50,000 qui
iraient au Yukon et 25,000 qui en reviendraient.
Et le nombre ne peut pas être moindre.

Le ministre de lIntérieur croit lui-même qu'il y
aura 250,000 voyageurs, ou cinq fois autant que
j'en ai supposé, en prenant la plus basse estimation
possible. J'ai de plus raison de me plaindre des
honorables ministres des Chemins de fer et Canaux ,
et de l'Intérieur qui m'accusent d'avoir fixé le
tarif de transport. Et ces messieurs ont paru
beaucoup s'amuser parce que, suivant eux,
j aurais fixé à $100 un voyage de 150 milles sur ce
tramway. J'espère qu'ils vont corrigr leur décla-
ration. Dans tous les cas, j'attire 1 attention sur
le sujet.

Les honorables ministres ont prétendu, que dans
mes remarques du«8 février, j'avais exagéré le coût
du chemin de fer. J'ai dit, dans le temps que
c'était une estimation excessive, parce que M. Jen-
nings, dans le rapport que tous les membres de
cette Chambre ont en mains, parle d'une voie fer-
rée, d'une véritable voie ferrée, complète et de
premier ordre, comme coûtant $19,000 par mille
pour 208 milles. Mais une telle extension du che-
min coûterait plus cher que les 150 que le gouver-
nenient veut faire construire par Mackeizie et
Mann. Vous pouvez donc diviser, juste moitié par
noitié, les $19,000 que coûterait par mille un che-
min de fer ayant trois pieds de voie, si l'on cons-
truit, comme on me l'affirme, un chemin de fer avec
des rails de seconde qualité et avec des matériaux
inférieurs d'un bout de la ligne à l'autre.

En prenant pour admis que le rapport de M.
Jennings est exact du commencement à la fin, le
coût d'un chemin de fer d'une largeur de voie de
trois pieds, que l'on pourrait construire rapidement
et à bon marché, gravissant les collines et ne néces-
sitant que très peu de travaux d'art, n'atteindrait
pas le chiffre de $15,000 par mille que j'ai donné,
l'on pourrait facilement en réduire le coût à $10,000.

Je n'ai pas l'intention de discuter ce sujet-là,
mais je désire présenter à la Chambre quelques
idées qui m'ont frappé en étudiant la question qui
nous occupe.

L'honorable député de Guysborough (M. Fraser)
nous a dit cette après-midi que la politique da gou-
vernement et la sienne était celle-ci: le Canada
pour les Canadiens. Je crois, cependant, M. l'Ora-
teur, que nous, les membres de la gauche, avons de
justes sujets de plainte.

Les honorables membres de la droite se sont
appropriés, sans nous en donner crédit, tous les
articles de notre programme. Nous n'avons pas
d'objections de la chose, car nous sommes heureux
de constater que les honorables membres de la
droite se dépou.llent de leurs vieilles erreurs et s'a-
cheminent dans le droit sentier en adoptant cette
politique: le Canada pour les Canadiens. Cepen.
dant nous nous rappelons tous qu'il n'y a pas encore
plusieurs années ils préconisaient une politique de
réciprocité absolue avec les Etats-Unis. Et l'ho-
norable-député de Guysborough était un des ardents
champions de cette politique à la faveqm de laquelle
des marchandises américaines auraient pénétré, et
sans acquitter aucun droit, dans ce pays et dans le
district minier que nous nous efforcerons aujour-
d'hui de protéger.

Que serait devenu la politique: "le Canada pour
les Canadiens," si l'on avait adopté la réciprocité
absolue ?

Les Américains auraient eu la haute main sur les
affaires de ce pays, quoique nous enssions fait
d'énormes dépenses pour l'administration des lois
dans les régions de l'ouest.
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La politique nationale, une politique de protec,

tion pour le Canada, est celle qu'il faut à ce pays'
est celle qui conservera aux Canadiens l'ouest lu
Canada; ce n'est pas la politique dont l'hono-
rable député de Guyshorough était peut-être un des
plus zélés apôtres au temps jadis.

Un argument qu'ont f-it valoir, le ministre de
l'Intérieur, le ministre des Chemins de fer et
Canaux, l'honorable député de Halifax (Ni. Russell)
et beaucoup d'autres membres de cette Chambre,
c'est que, sans la construction immédiate d'un che-
min le fer, les terres minières du Yukon, sont sans
valeur ; et que ces terres n'acquerront du prix que
par les efforts <le la compagnie.

Je nie cette proposition et je prétends que les
terres minières que l'on a données à la compagnie
sont précieuses, et que leur valeur est indépendante
des efforts et du travail de la compagnie. Ces
terres offrent de grands avantages aux prospec-
teurs et aux mineurs ; et il ne faut pas oublier
qu'il y a aujourd'hui, dans la Colombie-Anglaise,
de 5,000 à 10,000 prospecteurs qui traversent les
montagnes et les vallées allant à la conquête du
précieux métal ; et ce chiffre n'est rien comparé au
nombre le personnes qui vont se rendre au district
du Yukon durant l'année. On peut diviser ce
chiffre de 5,000 ou de 10,000, par 2. 3 ou 5 et l'on
n'aura pas encore atteint le nombre des chercheurs
d'or dans ce district l'été prochain.

Supposons qu'ils trouvent de l'or, qu'arrivera-
t-il ? L'une le ces deux choses: ou ils se feront
inscrire et paieront un droit régalien de 10 pour
100 ; ou ils avertiront Mackenzie et Mann qui
prendront la concession et ne paieront un droit ré-
galien que de 1 pour 100.

Supposons que Mackenzie et Mann disent
"Vous allez explorer, et si l'un de vous découvre
de l'or, qu'il vienne nous le dlire ; nous vous donne-
rons votre claim et vous aurez à payer un droit
régalien de i pour 100 au lieu de 10 pour 100. Si
les dépenses de l'exploitation s'élèvent à $60, vous
aurez un profit net de $39 au lieu de $30 que vous
auriez, si vous teniez votreclaim du gouvernement ?"

Le mineur n'hésiterait pas longtemps. Mac-
kenzie et Mann pourraient dire de plus : Vous
avez choisi un clain dans un bloc de terre pris par
nous ; cependant, si vous consentez à nous faire con-
naître4 les résultats de vos travaux de prospection,
non seulement nous vous donnerons neuf pour cent
sur le droit régalien, mais nous vous accorderons
d'autres avantages ; par exemple, vous payez $15
pour obtenir un permis, eh bien! nous allons vous
donner un titre absolu de propriété, de manière
que personne ne puisse jamais vous gêner.

La déclaration faite par les honorables membres
de la droite que ces entrepreneurs vont dépenser
de l'argent pour ouvrir et développer ce territoire,
n'est pas exacte, au contraire, des entrepreneurs
n'auront qu'à se croiser les bras et à laisser -travail-
ler 10,000 ou 20,000 prospecteurs, sachant bien qu'il
sera de l'intérêt de ceux-ci d'aller faire des arran-
gements avec Mackenzie et Mann plutôt qu'avec le
gouvernement.

Mais supposons que ces hommes n'aient fait
aucun arrangement avec Mackenzie et Mann, qu'ar-
rivera-t-il? Les chercheurs d'or iront se faire ins-
crireetils constateront que Mackenzie et Mann ont
pris possession de ces concessions minières une se-
maine ou deux avant eux ; les prospecteurs consta-
teront qu'ils n'ont pas droit à leur claim et que Mac-
kenzie et Mann possèdent trois milles sur six de

M. WALLACE.

toute l'étendue de ce territoire. Les hommes de-
manderont alors ce qu'ils peuvent faire ? Et on leur
répondra qu'il est mieux pour eux de voir Macken-
zie et Mann, et, de fait, ils seront obligés de traiter
avec ces derniers.

Supposons encore que des hommes aient trouvé
un riche gisement et qu'ils en aient extrait $50,000
ou $100,000 d'or et que cela soit sur une portion de
terre réclan'ée par Mackenzie et Mann. Les entre-
preneurs viendront dire au gouvernement que c'est
son devoir de les protéger, qu'ils ont leur propriété
par bon titre et ils demanderont à l'Etat <le les
dédommager des pertes d'or qu'ils ont ainsi faites.
Ils prétendront que le gouvernement est obligé de
protéger tout citoyen dans la jouissance de sa pro-
priété, et surtout lorsque c'est le gouvernement lui-
même qui a cédé la propriété, comme dans ce cas
à Mackenzie et Mann.

Et partout et toujours, quel que soit l'aspect
sous lequel nous envisagions la question, Macken-
sie et Mann ont l'avantage. Ils peuvent demander
la protection du gouvernement pour chaque pied
des terrains miniers qui leur sont donnés en pleine
propriété ; et si le gouvernement ne leur assure pas
une possession paisible, ou si quelqu'un s'empare de
leur propriété ou de quelque partie d'icelle, ils ont
un droit d'action contre l'Etat.

Le ministre de l'intérieur a dit l'autre soir : Je
défie qui que ce soit de me montrer, dans le con-
trat, une seule ligne qui crée un monopole. Mais
c'est li simplement jouer avec les mots. Le mono-
pole suinte de toutes les ligues du contrat du com-
mencement à la fin.

Le ministre de l'Intérieur nous a dit qu'il y avait
une autre charte pour Cassiar et le Caribou, et que
le gouvernement de la Colombie-Anglaise avait
accordé les subventions en argent et en terres,
mais il s'est lui-même donné la réplique en nous
déclarant que personne ne voudrait accepter cette
charte.
. Qu'est-il besoin de faire de telles comparaisons,
quand nous savons tous que ce contrat crée un
gigantesque monopole. Est-ce que l'honorable
ministre ne nous a pas dit lui-même que l'histoire
du monde n'a jamais fait mention de mines aussi
riches en or? Et n'a-t-il pas cité, en l'approuvant,
le World de New-York qui dit que de Seattle
seulement 200,000 personnes partiront pour les
régions minières, et qu'en Europe, il y a plus de
10,000 personnes qui se sont adressées aux oompa-
gnie de transport et qui vont se mettre en route
pour les champs aurifères du Yukon ? Voilà un
état de choses absolument sans précédent. L'on
s'est porté en foule vers l'Australie et le sud de
l'Afrique où l'on a découvert de merveilleux gise-
ments aurifères, mais jamais l'on n'a entendu par-
ler d'un courant d'émigration comme celui qui part
aujourd'hui de toutes les parties du monde et se
dirige vers nos fameuses regions minières,

Est-ce que ce contrat ne crée pas un monopole ?
Les entrepreneurs font couvrir les rivières de leurs
bateaux, avant que personne puisse se rendre dans
ce district. A peine leur chemin de fer sera-t-il com-
plété qu'ils vont expédier là-bas les matériaux né-
cessaires à la construction de ces bateaux. Ils
vont avoir un monopole réel, car ils posséderont la
seule ligne de chemin de fer allant dans ce terri-
toire et probablement aussi la seule ligne de
bateaux.

Le gouvernement a donné à ces hommes une
propriété qui se révélera peut-être d'une richesse
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fabuleuse, dépassant tout ce que l'imagination
peut rêver.

L'on a dit que Mackenzie et Mann peuvent se
rendre en Angleterre et obtenir en vingt-quatre
heures S520,000,000 sur la garantie de ces terres.
Je suis convaincu que cette déclaration est vraie,
vu l'état des esprits en Angleterre et l'affolement
qui y règne.

Les gens après tout ne peuvent fermer les yeux
sur le rapport de M. Ogilvie. Il y a là-bas, nous
a déclaré ce dernier, l'autre soir dans sa confé-
rence, une petite portion d'une vallée qui contient.
soixante à soixante-dix millions d'or; et cepen-
dant M. Ogilvie est un homme très modére et très
prudent, et c'est le seul homme qui, étant au
courant de ces découvertes, nous en parle sans avoir
perdu la tête. Et comme le disait le ministre de
l'Intérieur (M. Sifton), c'est le seul homme capable
de marcher sur des couches d'or, sans éprouver
même le désir de les posséder.

Et cette petite vallée qui contient de 60-à 70
millions (le dollars dans son sein, n'est pas le seul
gite aurifère de ce district. Si les entrepreneurs
peuvent seulement découvrir une crique Bonanza
avec ses 60 ou 70 millions de dollars, quelle mer-
veilleuse fortune sera la leur? Supposons qu'ils
n'aient que la moitié de ce que je viens de mention-
ner-bien que j'aie prouvé au moyen de la carte du
district qu'ils peuvent mettre la main sur le tout-
supposons qu'il n'en aient que la moitié ou $35,000-
000, c'est encore une somme honnête.

Je puis dire que pour extraire cet or il n'est pas
besoin de dépenser un dollar pour un dollar, ni 95
cents, ni 50 cents, car nous savons que de sembla-
bles criques, un seul homme peut retirer des cen-
taines de dollars par jour, quand les autres pauvres
diables gravissent les montagnes, prospectant,
dépensant leur argent et n'obtenant rien en retour.

Le ministre de l'Intérieur nous a aussi demandé:
pourquoi d'autres personnes ne se présentent-elles
pas ? Et il nous a affirmé que personne aujour-
d'hui ne pouvaient faire une offre meilleure que
celle de Mackenzie et Mann. Mais ce qu'il y a de
pire dans toute l'affaire, c'est que l'on n'a demandé
à personne de faire une offre. Le gouvernement
avait le temps de demander des soumissions, mais il
ne l'a pas fait.

Le bulletin des douanes nous apprend que l'on a
payé $21,000 pour les droits sur les marchandises
destinées à ce territoire pendant l'année 1895-96.
Il y avait là des milliers de personnes attirées par
l'or qu'on y avait découvert et l'on payait $10 pour
une journée de travail parce que les profits réali-
sées sur l'or qu'on extrayait permettaient de
donner ce salaire.

L'on nous dit que les mineurs qui ne trouvaient
pas une once d'or par jour dans un certain endroit,
avaient l'idée d'aller ailleurs pour en avoir en plus
grande quantité.

Le gouvernement savait depuis longtemps que le
Yukon était un district minier d'une grande
richesse. Dans le mois de juillet dernier, le rapport
de M. Ogilvie a été publié, les mineurs sont revenus
avec de l'or, et nous avons eu des preuves incon-
testables et nombreuses que l'on avait fait les plus
précieuses découvertes d'or dont le monde eut
peut-être jamais été témoin. Le ministre de l'Inté-
rieur lui-même s'est mis en route et a rencontré
dix ou douze mille hommes à Skaguay et à Dyea et
des milliers d'autres dans les villes du littoral ; et
comment alors pouvait-il ignorer ce qui se passait ?
Pourquoi n'a-t-il rien fait dans ce temps-là, au

sujet des moyens de transport? Pourquoi n'a-t-il
pas laissé savoir au peuple canadien qu'il voulait,
construire un chemin de fer? Pourquoi le goiver-
nement et l'honorable ministre n'ont-ils pas exposé
leur programme ? Si l'on avait parlé alors, j'ose
affirmer que sans sortir des limites du Canada, l'on
aurait trouvé une foule d'entrepreneurs solvables
qui auraient soumissionné. MM. Mackenzie et
Mann n'ont pas le monopole de l'esprit d'entre-
prise,-quoiqu'il faille bien leur concéder un esprit
d'un certain genre qui les distingue de tous les
autres,-il y a au Canada un grand nombre d'entre-
preneurs qui peuvent, aussi bien que ces deux
hommes, exécuter ces travaux avec succès et rapi-
dité. Mais, M. l'Orateur, le peuple de ce pays ne
connaissait pas les projets du gouvernement et ne
savait pas que celui-ci voulait construire un chemin
de fer.

Si le gouvernement eut inséré six lignes dans le
Globe ou dans le World, de Toronto, ou dans quel-
ques-uns des grands journaux du pays, tout homme
au Canada qui se serait senti disposé à se lancer
dans cette entreprise, aurait soumissionné, et le
gouvernement aurait eu des offres par vingtaines.
Au lieu de cela, le gouvernement a eu de longues
négociations secrètes, en cabinet particulier, avec
Mackenzie et Mann, ainsi qu'avec ce M. Hamilton
Smith dont il a été question il y a quelques instants.

Le MINISTRE DU COMMERCE: De quelle
autorité mon honorable ami (M. Wallace) fait-il
une telle déclaration ?

M. WALLACE : Est-ce qu'il n'y a pas eu des
négociations avant de signer le contrat ? Le mi-
nistre de l'Intérieur dit qu'il y en a eu.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pas avec
Hamilton Smith.

M. WALLACE : J'ai compris que le ministre de
l'Intérieur avait lu une lettre de Hamilton Smith.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'honorable
député songe à M. Kersey, un tout autre homme.

M. WALLACE : Je confondais les deux noms;
je supposais qu'ils faisaient partie de la même
société. Fort bien! M. Kersey, un new-yorkais,
avait été en communication avec le gouvernement,
M. Hamilton Smith est venu à une époque ultérieure
-je ne puis dire si c'est avant ou après la signature
du contrat. Mais MM. Mackenzie et Mann, eux, ne-
sontpas venusau dernier moment, car le ministre des
Chemins de fer et Canaux nous a dit que le comité
du Conseil privé, comprenant la plus plupart de ses
membres, avait en des entrevues de jour en jour
avec ces messieurs, et qu'on les avait même
suppliés à genoux d'exiger une moindre quantité de
terres, mais qu'ils étaient inflexibles, et qu'ils
avaient refusé d'y consentir. Combien de temps
ces négociations tentées auprès de MM. Mackenzie
et Mann ont-elles duré, c'est ce que j'ignore.

Je ne vois ni le ministre de l'Intérieur, ni le
ministre des Chemins de fer et Canaux en cette
Chambre, et je trouve qu'il y a lieu de s'en plaindre
avec raison. Nous discutons un contrat des plus
importants, auquel ces deux messieurs ont apposé
leurs signatures; nous faisons des assertions et nous
posons des questions, et nous avons besoin de ren-
seignements complets au sujet de cette affaire; et
les deux honorables-ministres, spécialement chargés
de négocier l'arrangement, brillent par leur absence.
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Nous sommes les représentants du peuple cana-

dien; je suisIe mandataire de42,000 électeuri, appar-
tenant à toutes les conditions, et quand je pose à
ces ministres une question au sujet de cette matière,
ni l'un ni l'autre n'est ici pour y répondre main-
tenant comme durant une grande partie de ce
débat.

Je suis enchanté de constater que mes quelques
paroles de blâme ont eu un certain effet. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. Blairl,
qui vient d'arriver, nous apparalt avec la phy-
siononie innocente d'un homme qui ne saurait pas
ce dont il s'agit. Je lui apprendrai immédiatement
que je commentais ce fait, savoir: que dans tout le
cours de cet important débat au sujet d'un
document soumis à notre considération, et signé
par le ministre des Chemins de fer et Canaux, ou
quelque autre en son nom, et par le ministre de
l'Intérieur, nous avons été rarement favorisés de la
présence de ces deux ministres dans la Chambre.
Je faisais allusion au fait qu'il avait de propos
délibéré erronément représenté ce que j'avais dit
ici.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair): De propos délibéré?

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit
retirer cette parole.

M. WALLACE: Il a fait de propos délibéré,
M. l'Orateur, une atfirmation que j'ai prouvée être
une représentation erronée de mes paroles. Il a
déclaré-je demande pardon à la Chambre de
m'occuper de la question une seconde fois, pour le
bénéfice (le l'honorable ministre-que j'avais pré-
tendu que les entrepreneurs du chemin de fer pro-
jeté allaient demander $100 pour le voyage. M.
l'Orateur, je n'ai jamais dit cela. Je viens de lire
ce que j'ai déclaré, et j'inviterai l'honorable
ministre des Chemins de fer et des Tramways-car
il devra être le ministre des tramways après la
construction de celui-ci-à parcourir le rapport de
mon discours, et il constatera que je n'ai rien dit
qu'on puisse interpréter dans le sens qu'il a affirmé.
Je sais que dès qu'il fera cette recherche, il s'em-
pressera de s'excuser; mais.je ne lui demande pas
d'excuses, je fais seulement ma déclaration à la
Chambre.

Autre assertion de l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux. Il a dit que j'avais
estimé le nombre des voyageurs à 250,000. Certes,
voilà qui prouve qu'il est bien mauvais arithmé-
ticien, car si j'avais fait cette estimation-là, à $100
par tête, cela formerait $25,000,000. Si, cepen-
dant, la moitié de ce nombre devait quitter la
contrée, cela ferait $12,500,000. Si 250,000 per-
sonnes s'y rendaient, considérant, d'après la propre
estimation de l'honorable ministre, qu'il faudrait à
chacune d'elles une tonne de provisions, et suppo-
sant que le taux requis fût de $50 la tonne, cela
formerait $12,500,000. L'ensemble des recettes
serait de $50,000,000 en un an, dans le cas où le
nombre attribué à mon estimation serait exact.

Eh bien ! j'ai estimé le nombre de ces voyageurs
au cinquième de ce chiffre seulement, c'est-à-dire à
50,000. .I'ai dit d'abord que si 100,000 personnes
s'y rendaient, et 50,000 en revenaient, les recettes
provenant du transport des voyageurs et des mar-
chandises s'élèveraient à $20,000,000; et ensuite
j'ai dit que si la moitié de ce nombre s'y rendait, les

M. WALLACE,

recettes seraient de $10,000,000 contre un ensemble
de dépenses de $4,000,000 imputables sur le capital,
étant le montant requis pour l'établissement et la
mise en exploitation de la ligne de vapeurs
et du chemin de fer. Telle est la proposition que
j'ai soutenue, et je la signale à l'honorable ministre
des Chemins de fer et des Tramways.

Maintenant, M. l'Orateur, en réponse au défi de
l'honorable ministre de l'Intérieur, voici une lettre
de M. Hamilton Smith, qu'on me dit avoir paru
dans les journaux de ce soir. J'en ai une copie ici,
que l'honorable député d'York-est a lue en cette
Chambre aujourd'hui, et dont voici un passage:

Si le gouvernement insiste encore exclusivement sur la
voie de la rivière Stikine, nous la bàtirons, aux condi-
tions générales contenues dans le contrat provisoire
conclu avec MM. Mackenzie et Mann, pour 1,000,000
d'acres de terres, mais sans le droit au prolongement par
le côté ou l'extrémité des blocs de terre.

Le gouvernement sait à quoi s'en tenir, je crois, sur nos
ressources financières pour l'exécution d'une semblable
entreprise, mais s'il avait des doutes à cet égard, il lui
suffirait de télégraphier à Londres pour obtenir prompte-
ment les renseignements voulus.

Je demanderai au très honorable premier minis-
tre, de vouloir bien, lorsqu'il produira les lettres
de ces messieurs, comme il a promis de le faire
demain, de produire en même temps les lettres de
créances dont ils ont accompagné leurs lettres.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) a
défié la Chambre-j'ignore pourquoi il l'a fait,-
ainsi que tout le pays, de présenter un homme qui
se chargerait de l'entreprise aux mêmes conditions.
Il a dit:

Il n'y a pas un homme aujourd'hui qui soit prêt à faire
cette offre ni une meilleure.

Eh bien ! voici une société d'hommes de la plus
haute réputation-les Rothschild, nous dit-on,
dont le nom équivaut à immensité de richesse et de
solvabilité-qui dit que pour un million d'acres de
terres- non pas trois millions et trois quarts-elle
est prête à accepter le contrat dont Mackenzie et
Mann ont passé avec le gouvernement, je dis à
celui-ci: Qu'allez-vous faire à ce sujet? Je dirai
à l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton), qui
n'est pas ici, à ce ministre qui a porté l'autre jour
le défi dont j'ai parlé, défi qui voulait dire, s'il signi-
fiait quelque chose: Produisez votre offre ; et
alors, si elle est de bonne foi, nous l'accepterons ;
je lui dirai : " Eh bien ! voici l'offre que vous
défiez le monde de produire, qu'allez-vous faire à
son sujet ? " Le parlement du Canada n'est pas
lié d'un iota à ce contrat, nous devions être con-
sultés. Tous les organes du gouvernement nous
annonçaient que le parlement devait se réunir vers
le premier janvier. En présence de ces matières
dont il avait à disposer, le parlement aurait pu se
réunir le premier décembre.

Voici un fait important, un fait sans précédent.
Cette session tout entière va probablement être
consacrée à la considération de l'affaire du Yukon.
Ça va être évidemment une session de Yukon.
Pourquoi n'avoir pas convoqué le parlement pour
le premier décembre ou le premier janvier, et ne
pas nous avoir consultés avant de faire cet arran-
gement ? Et à propos du défi jeté par l'honorable
ministre de l'Intérieur (M. Sifton), je demanderai
au gouvernement ce qu'il va faire au sujet de cette
offre de construire le chemin pour un million d'acres
de terre, au lieu de 3,750,000.

L'honorable ministre de l'Intérieur a donné lec-
ture d'un article de certain journal commercial de
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New- York, l'autre jour, lequel est kine perle. M.
l'Orateur, cet article n'a pas été écrit à New-York,
mais il l'a été à Ottawa.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Par " On-
looker," ou par quelque autre de la même espèce?

M. WALLACE: Non, car "Onlooker"a des
opinions différentes.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il peut les
avoir changées.

M. WALLACE: Cet article, publié dans le
Commercial Advertiser de New-York, dans son
numéro du 4 février, sous le titre de 'f Le chemin
de fer (lu Klondike," a été lu par l'honorable minis-
tre de l'Intérieur (M. Sifton). J'ai trouvé ceci :

L'économe gouvernement du Canada, ne risque aucun
argent dans l'entreprise du chemin de fer projeté. Les
entrepreneurs ont réclamé une subvention, et insisté sur
le fait qu'on ne pouvait s'attendre à ce qu'ils construi-
sissent le chemin sans subvention.

Où le Commercial Adverti8er de New-York a-t-il
obtenu cette information ? J'ai parcouru les rensei-
gnements officiels, j'ai lu le manifeste du Globe,
que le ministre de l'Intérieur a déclaré être une
déclaration officielle concernant le cas, et il n'y a
là rien dans ce sens. Où le journal de New-York
alors a-t-il pris cette information ? Il n'aurait pu
l'obtenir que des parties au contrat, c'est-à-dire du
gouvernement ou de Mackenzie et Mann. Eux
seuls auraient pu fournir cette information ignorée
du public. Où donc le O.mmercial Advertiser de
New-York l'a-t-il eue ? Je répète ce que j'ai dit:
cet article doit nécessairement avoir été écrit par le
ministre des Chemins de fer et Canaux ou par
Mackenzie et Mann.

L'article continue
Mais sir Wilfrid et ses collègues on tenu ferme, et tout

ce que les entrepreneurs reçoivent du gouvernement,
c'est une concession de terres situées le long de la voie.

Eh bien! cela n'est pas exact. Ils ne reçoivent
pas une concession de terres situées le long de la
voie. Ils ne reçoivent pas une seule acre de ces terres
situées le long de la voie. Les terres ou le roc qu'on
leur accorde, sont situés à des centaines de milles
de la partie la plus rapprochée du chemin de fer.
Cependant, l'honorable ministre de l'Intérieur (M.
Sif ton) a cité cela à titre d'exposé exact de la ques-
tion et du sentiment américain à son sujet, et cela
prouve, dit-il, qu'un étranger, parfois, découvre
des choses ignorées au pays.

L'affaire est considérée comme la meilleure que le
Canada ait jamais faite dans la négociation d'une conven-
tion relative à un chemin de fer.

Voilà qui règle le point. Cet article doit avoir
été écrit par le ministre des Chemins de fer et
Canaux. Il est fier de son ouvre.

Le nouveau chemin de fer sera certainement court,
mais le fait qu'on va le faire construire sans dépenser un
sou des deniers publies à son sujet, constitue un grand
contraste avec la prodigalité de sir John Macdonald et de
ses collègues par le passé. Mais comme la terre ne vaudra
jamais rien sans le chemin de fer, et qu'elle ne peut
acquérir de la valeur par lui....

Qui a écrit cela? Je suis d'avis que ce doit être
Mackenzie et Mann.

-.. que dans le cas où l'on découvirrait certains gisements
aunfères qu'on y croit exister.

Il n'y pas là de chemin de fer à présent, M.
l'Orateur, et pourtant la crique Bonanza se vendrait
plusieurs millions de dollars aujourd'hui. Cepen-
dant, l'auteur de cet article-et le ministre de
l'Intérieur le cite en l'approuvant, trouvant que
des étrangers ont pu découvrir la vérité que nous
ne pouvions pas constater nous-mêmes dit:

Comme la terre ne vaudra jamais rien sans le chemin
de fer et qu'elle ne peut acquérir de la valeurpar lui que
dans le cas où l'on découvrirait certains gisements auri-
fères qu'on y croit exister.

Mais nous les y avons découverts. Voilà ce dont
on ne peut plus douter; et puis, le chemin de fer
doit être bâti, nous possédons les rapports de M.
Ogilvie, ainsi que le fait qu'on extrait de ces val-
lées des millions de dollars en quelque mois. Cepen-
dant, ce journal new-yorkais, cité par le ministre
de l'Intérieur, pour nous éclairer, nous, Canadiens,
dit :

Que dans le cas où l'on y découvrirait certains gise-
ments aurifères qu'on croit y exister.

Ensuite, pour nous rendre fiers de la belle affaire
que nous avons faite, l'article continue ainsi:-

Un organe du gouvernement d'Ottawa remarque avec
joie qne le Canada tient maintenant la clef de la région
aurifère, et que celui-ci peut imposer sa loi aux Améri-
cains. On aurait pu se garder de faire cette vantardise
tant que le chemin de fer n'aurait pas été fini . Des obs-
tacles physiques ou un coût excessif peuvent empécher
absolument les entrepreneurs de le bâtir suivant les
termes du contrat.

Quoi donc ! nous possédons tous les renseigne-
ments aujourd'hui. M. Jennings nous a fait un
rapport concernant toute la voie; il n'en est pas
une seule partie sur laquelle il ne nous ait pas fait
rapport, mentionnant toutes les difficultés qu'elle
comporte, et il nous a fait une estimation de ce
que coûtera la construction d'un chemin de pre-
mier ordre. Nous ne marchons pas, ni les entre-
preneurs non plus, dans les ténèbres. Or, ceux-ci
bâtiront ce chemin, qu'on soit sans crainte à cet
égard, M. l'Orateur; ils recoivent une gratification
telle, qu'ils le bâtiront en assez peu de temps. Je
n'ai pas le moindre doute qu'ils pourraient vendre
dans le plus bref délai d'avis, dans les villes améri
caines, le monopole virtuel que le bill leur accorde.
Ils pourraient vendre cela, puis bâtir le chemin et
construire les vapeurs et il leur resterait encore
de forts bénéfices, puisqu'ils pourraient réaliser des
capitaux pour huit fois le coût de ces travaux.

Eh bien! je voudrais voir le gouvernement étu-
dier ce point. Il a constaté, j en suis sûr, avoir
agi précipitanment-mais non pas trop hâtivement
dans le sens propre du mot, car il ne s'est pas asse
hâté d'agir.

Comme je l'ai signalé, on savait l'excessive
richesse de la région du Yukon, il y a sept mois.
Au mois de juillet des rapports dignes de foi nous
apprirent que des millions de dollars avaient été
tirés de cette région. On sut cela non seulement
par M. Ogilvie, mais par ce qu'on nous avait
annoncé avant la réception des rapports de celui-ci.
Ne savait-on pas que tout le monde faisait ses pré-
paratifs de départ pour le Klondike? Cependant,
le gouvernement se croisait les bras. Il y avait à
peine un ministre à Ottawa; il pouvait s'y trouver
un ministre ou deux. Tous s'étaient dispersés aux
quatre coins de la terre. Le ministie de l'Intérieur
(M. Sifton) s'était rendu au bord de la mer; le
ministre des Chemins de fer, je ne sais où; et l'on
ne s'occupait paa de cette affaire qui aurait dû
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absorber toute leur attention, et qui réclamait tout
leur temps et tout leur talent. Le premier ministre
(sir Wilfrld Laurier), naturellement, comme on le
sait, était en Angleterre, formant partie de l'ad mi-
nistration impériale pour le moment, et ne pouvait
être ici. Mais nous avions pour le remplacer--
j'allais dire un meilleur hoiime--le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright), un homme
d'Etat expérimenté, uni homme rompu aux affaires.
Je regrette que la santé lui ait fait défaut, car alors,
nous aurions pu, par suite de la provocation d'une
décision pratique de la part du gouvernement, à qui
la matière aurait été signalée d'une manière etlicace,
voir, je pense, des résultats différents.

Le gouvernement était en état en août ou sep-
tembre dernier d'avertir le pays qu'il se propo-
sait de bâtir un chemin, s'il était possible d'en
bâtir un, et d'établir une voie de communica-
tion avec cette région avec autant <le célérité que
le permettraient l'énergie, l'argent et le talent.
Tel n'est pas toutefois ce qu'il a fait. Le gouver-
nement prétend avoir été vigilant et actif : le con-
traire est la vérité. Il a pourvu, il est vrai, à l'ad-
ministration de la justice, etc., dans la contrée :
mais pour ce qui concerne l'aspect commercial de
la situation, il n'a pas été du tout à la hauteur de
la tâche.

Même en matière d'administration, qu'a-t-il fait?
On nous a annoncé qu'il avait adopté une série (le
règlements par lesquels des morceaux de terrain
devaient être donnés alternativement aux mineurs
et au gouvernement. On nous a déclaré peu après
que ces règlements étaient abrogés. Plus tard
encore, nous avons appris que de nouveaux règle-
mnents avaient été adoptés stipulant que les mineurs
et le gouvernement auraient alternativement de
plus grands morceaux de terre.

Je suis aise de constater que l'autre menibre du
gouvernement (M. Sifton) dont la signature est ap-
posé au bas du contrat qui fait l'objet de ce débat,
vient d'entrer dans la Chambre.

Non seulement nous nous plaignons de ce que le
gouvernement n'a pas compris l'urgence (le ce cas-
ci, mais nous disons que lorsqu'il l'a en partie com-
pris, il a agi directement contre tous les principes
auxquels un gouvernement doit s'inspirer. Nous
constatons maintenant que M. Kersey, MM. Mac-
kenzie et Mann, et M. Hamilton Smith, représen-
tant des Rothschild-ce dernier après la signature
du contrat seulement, peut-être,-savaient quelque
chose au sujet de l'affaire; mais nul autre n'en
savait rien. Pourquoi n'avoir pas permis à tous les
citoyens du Canada et à tout le monde de savoir à
quoi s'en tenir à cet égard, afin que les hommes
assez entreprenants pour s'engager dans un syndi-
cat ayant pour but de construire ce chemin puis-
sent avoir l'occasion de le faire. Si M M. Macken-
zie et Mlann devaient se retirer demain, nombre
d'hommes et d'associations se présenteraient pour
les remplacer à un jour d'avis. Eh ! M. l'Orateur,
il échoit à ces messieurs la subvention la plus riche
qui n'ait jamais étéla ccordée à une compagnie nulle
part.

On peut dire que les richesses accordées par le
contrat sont encore à déterminer. Il n'en est rien.

La population est prête aujourd'hui à acquérir
de ces terres. On nous a dit que ceux qui avaient
la bonne fortune d'obtenir le privilège de draguer
les rivières, ont déjà fait des opérations financières,
c'est-à-dire qu'on leur a payé de forts montants
pour des claims qu'ils avaient obtenus du gouver-

M. WALLACE.

nement. Et comme je l'ai fait remarquer, grâce
aux facilités acquises par M M. Mackenzie et Mann,
par suite du choix des terres, il sera de l'intérêt de
tout mieur de faire affaire avec la compagnie, au
lieu de s'adresser au gouvernement, et de commu-
niquer les découvertes qu'il a faites à cette compa-
gnie qui a la faculté de leur donner du prix. Le
gouvernement est impuissant à faire concurrence à
cette compagnie-là. Les heureux entrepreneurs
pourraient vendre ces terres pour un prix énorme
aujourd'hui, peu importe leur valeur réelle.

Je dis done que le gouvernement n'a pas été le
gardien fidèle les intérêts du peuple. Il a livré le
plus grand héritage contenu dans peu d'espace
qu'on ait jamais découvert au Canada. Je pretends
qu'on devrait faire de nouveaux arrangements et
obtenir de meilleures conditions dans l'intérêt du
pays.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
M. l'Orateur, je suis sûr que vous croyez comme
moi que l'honorable préopinant a consacré à la
question autant de temps que tout autre à la gauche
ou, peut-être, à la droite, à l'exception de quelques-
uns. Les critiques de ce membre sont générale-
ment de nature à mériter le respect et à exiger une
réplique. Cependant, m'est avis qu'il a lui-même
conscience de la faiblesse de sa cause, telle que pré-
sentée. Il avait déjà parlé auparavant sur le sujet,
et je n'ai rien à lui reprocher parce qu'il rétablit sa
position sur certains points au sujet desquels il a
été mal compris. Je trouve qu'il a raison de faire
cette correction, et ceux qui n'avaient pas compris
ce qu'il prétend avoir dit ont accepté sa déclaria-
tion. Mais, en ma qualité d'homme d'affaires, j'ai
la conviction qu'il lui était difficile de garder son
sérieux en donnant les chiffres qu'il s'est permis de
fournir.

- Il est difficile de croire qu'un député peut em-
ployer <les chiffres comme ceux-là, solennellement,
dans une assemblée délibérante. Dire que dans
cette entreprise de ce qu'il appelle un tramway,
dont les tarifs (le transport n'ont pas été fixés par
l'exécutif, les entrepreneurs feraient un profit de-
86,000,000 en sus d'une dépense de $4,000,000, en
un an, voilà qui dépasse un peu ce qu'il pourrait
croire lui-même, il me semble, tout en n'ayant pas
de doute qu'il est parfaitement convaincu de la
vérité de ses déclarations lorsqu'il parle sérieuse-
ment.

Tout comme l'honorable préopinant, l'honorable
député d'York-est (M. Maclean) pense avoir intro-
duit un nouvel élément dans ce débat. Ces messieurs
ont cité une offre qu'ils allèguent avoir été faite,
comme la chose a paru dans le Joumnal de ce soir, par
certain M. Hamilton Smith, q ni offre de bâtir ce che-
min pour une quantité de terres beaucoup moindre
que celle accordée, c'est-à-dire pour environ 1,000,-
000 d'acres. L'honorable député d'York-est (M.
Maclean) nous a déclaré, je crois, avant que le Jour-
nal publiât cela, que ça paraîtrait dans ses colonnes
ce soir.

M. MACLEAN: J'ai cité cette offre du Journal
même.

Le MINISTRE DES DOUANES:. J'ignorais
que le Journal fût publié de si tôt. J'allais.
justement demander à l'honorable député s'il avait
une idée de la manière dont ce journal a obtenu.
cette information.
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M. MACLEAN: C'est un secret de journal.

Envoyez-le demander au rédacteur.

Le MINISTRE DES DOUANES: Peut-être
l'honorable député peut-il nous éclairer un peu plus.
Qui a aidé à M. Hamilton Smith à produire cette
lettre?

M. MACLEAN: Demandez-le-lui.

Le MINISTRE DES DOUANES: Ce monsieur
de même qlue l'honorable député dYork-est, a dit
qu'il représente les Rothschild. C'est ce que nous
ne comprenons pas très bien. Voilà une offre
faite après lasignature du contrat, après qu'il eut
été publié. Si je comprends bien, les Rothschild
sont une maison honorable. M. Maitland Ker-
sey, dont l'honorable député a parlé, a déclaré
représenter les Rothschild. Nous n'avons pas plus
de raison de douter de sa parole, que de celle de
l'autre. Et puis, M. Kersey, nous dit-on-et
l'opposition l'a invoqué,-a offert de construire
ce chemin pour $6,000 par mille, avec un sup-
plément de $1,000 par mille pour un chemin à
traineau qui devait le précéder, espérant que le
gouvernement de la Colombie anglaise, fournirait
ce supplément. Cette offre n'a pas été acceptée.
Agissant suivant ce qu'il croyait dans l'intérêt
public, le gouvernement résolut de ne pas payer
d'argent public pour la construction de ce chemin
de fer. Ce fait fut communiqué à M. Kersey, un
délai lui fut accordé pour se consulter avec ses
mandants, vrais ou prétendus, parmi lesquels se
trouvaient les Rothschild. Avant la signature du
contrat, ce monsieur nous écrivit qu'après s'être
consulté avec ses mandants-car il s'était rendu en
Angleterre pour leur soumettre le projet-ceux-ci
refusèrent de s'occuper de l'entreprise moyennant
une subvention en terres seulement-bien qu'on
lui fait entendre que cette subvention pouvait
s'élever à environ 25,000 acres par mille. Et
cependant la gauche nous produit une offre qu'elle
dit avoir été faite par quelqu'un qui représente ou
qui est appuyé par les Rothschild, par laquelle on
a proposé d'accepter 1,000,000 d'acres au lieu de
3,750,000. Mais M. Kersey, le représentant des
Rothschild et d'autres, a déclaré refuser d'accep-
ter l'entreprise moyennant 3,750,000 acres.

M. MACLEAN: Je n'ai pas dit que M. Hamil-
ton Smith représentait les Rothschild. J'ai dit
qu'il représentait des gens qui valaient les Roths-
child. et qu'il avait fait connaître son mandat, et
si l'honorable ministre veut saisir la Chambre de
la chose, il ajoutera beaucoup à la discussion.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je demande
pardon à l'honorable député. Je ne fais pas pré-
cisément allusion à ce qu'il a dit. Je suppose que
l'honorable député d'York-ouest ne se lève pas pour
dire qu'il n'a pas affirmé en cette Chambre qu'il
représentait les Rothschild, car il nous l'a dit plus
d'une fois dans le cours de ses remarques. ous
ne le nions pas. Ce que je désirs comprendre, c'est
la manière dont M. Kersey, représentant les
Rothschild, ainsi qu'il le dit, leur a donné à
entendre que le gouvernement canadien était prêt
à donner environ 3,750,000 acres de terre pour la
construction de ce chemin de fer, avant que le
contrat fût signé, et qu'il avait demandé un délai
pour les consulter, et que le gouvernement avait
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accordé le délai nécessaire, et qu'ils avaient refusé
d'accepter, et qu'alors un autre particulier s'était
présenté se disant appuyé par les Rothschild,
après que le contrat est signé, offrant d'exécuter
l'entreprise pour un million. Je ne crois pas que
cette dernière offre de M. Hamilton Smith vaille
grandchose. Je doute que l'honorable député
puisse donner au Journal <le nouveaux renseigne-
ments à ce sujet. Cependant, si l'honorable député
ou quelqu'un de ses associés peut induire un autre
particulier à faire un offre par écrit, maintenant
que le contrat est signé....

M. MACLEAN: Accepteriez-vous cette offre,
si elle était bonne?

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous pour-
rions peut-être demander à ce monsieur de faire
une offre de ce qu'il donnera pour un million
d'acres de terre, sans que nous ayons à dépenser
un seul dollar pour la construction de la route.
Qu'il nous fasse une offre, et nous dise ce qu'il don-
nera pour un million d'acres, et alors, nous nous
assurerons de la valeur de cette terre. L'honorable
député ferait-il cela ? J'ose dire qu'il est très
intime avec ce M. Haniilton Smith. Nous fera-t-il
une offre pour un million d'acres de terre à tant l'acre
sans la dépense d'un dollar pour le chemin? Le
gouvernement et le* parlement examineront la
chose. Nous aimerions avoir une offre de cette
nature. Cela semblerait plus pratique que de
venir faire cette offre maintenant.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
me permettra-t-il de demander au ministre de
l'Intérieur s'il a en des pourparlers avec -M.
Hamilton Smith avant que le contrat fût signé. Je
suis à même de dire que j'ai vu le mandat de M.
Hamilton Smith, et je suis prêt à déclarer qu'il
représente une demi-douzaine de corporations
financières les plus puissantes de Londres.

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
J'éprouve un très grand plaisir à répondre à l'hono-
rable député, et à lui dire de la manière la plus
formelle, que je n'ai eu aucun pourparlers avec M.
Hamilton Smith, et que M. Hamilton Smith n'a
eu aucun pourparlers avec moi avant que le contrat
fut signé.

Sir CHARLES TUPPER: Ni directement ni
indirectement?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : Ni direc-
tement ni indirectement. Je puis ajouter qu'un
gentleman, en une certaine occasion, au cours d'une
conversation, m'a dit qu'il y avait un monsieur
Hamilton Smith qui était disposé à venir me voir
pour discuter la question d'un chemin de fer du
Yukon. Mais M. Hamilton Smith n'est pas venu
me voir, et n'a jamais en de pourparlers avec moi,
c'est-à-dire avant que le contrat fût signé.

Le MINISTRE DES DOUANES: Une question
a été posée et l'on y a répondu. L'honorable
député qui a repris son siège a aussi fait allusion à
un fait qui a été mentionné par plusieurs, et je
regrette beaucoup de le voir prendre cette attitude,
jeter des doutes sur la route qui a été choisie pour
le chemin de fer. Une raison très forte qui nous a
portés à insister sur la route qui a été choisie, c'est
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que nous la considérons virtuellement comme une
route entièrement canadienne ; et il me fait plaisir
de savoir que le chef de l'opposition qui, quoiqu'il
ait trouvé des raisons pour changer d'opinion en ce
qui concerne le contrat dans în ensemble, n'hésite
pas à déclarer que, à son avis, le tracé choisi est la
route par excellence, qui devait absolument être
choisie par le gouvernement canadien comme la
route purement canadienne, et je la considère ainsi,
malgré les énoncés qui, je crois, ont été faits du
côté de la gauche, qu'elle n'est pas désirable, vu la
position particulière dans laquelle nous sommes à
l'égard (le la nation voisine au* sujet de cette ma-
tière. Nous avons en vertu d'un traité le droit de
naviguer sur la rivière Stikine, ainsi que l'honora-
ble député le sait, et nous nous appuyons sur l'hy-
pothèse que cette nation est une nation honorable
et que nous n'avons aucune raison de douter qu'elle
ne respecte pas nos droits assurés par des traités.

Les honorables membres de la gauche nous disent
que nous serons soumis aux règlements de douanes,
que nous n'aurons pas la liberté de transborder,
que nous devrons payer un droit, et ils soulèvent
toutes ces objections contre cette route. Ils pré.
conisent une autre route qui, incontestablement,
traverse un territoire qui, au temps présent,-quoi-
que nous ne puissions admettre la validité de leurs
prétentions,-est en la possession des Etats-Unis,
où les honorables députés savent bien que nous ne
pourrions pas nvoir de communications directes, à
moins que des arrangements ne soient faits avec
nos voisins, relativement au territoire auquel les
traités ne s'appliquent pas, et où il faudrait régler
la question (les frontières avant que l'on puisse
prendre possession. Nous avons choisi une route où
où nous croyons avoir le droit, le droit incontestable
de passer comme Canadiens, et où, s'il est nécessaire
de faire des transbordements, la nation voisine ne
nous refusera jamais par des règlements de douane,
de facilités pour cet objet. La route préconisée
par l'honorable député et autres membres de la
gauche, qui diffèrent avec les membres de la droite
est par le sentier de Dalton, une route par laquelle,
s'il arrivait que les prétentions des Américains fus-
sent reconnues comme fondées et qu'il fut reconnu
que le territoire est leur propriété, il serait impos-
sible le continuer un chemin entièrement et indis-
cutablement canadien. Mais en adoptant cette
route, dans le cas où il surgirait (les difficultés, au
sujet de la navigation sur la rivière Stikine, ce que
nous ne prévoyons pas, et si l'on jugeait à propos
que le Canada eût un port océanique canadien,
nous avons cru que c'était la seule route par la-
quelle nous pouvions atteindre ce résultat.

Nous avons déjà reçu les règlements faits par le
gouvernement des Etats-Unis au sujet de la navi-
gation du Yukon. Il a fait des règlements qui auto-
risent le transbordement sur le Yukon; et vu
l'adoption de ces règlements, nous n'avons pas le
droit de supposer qu'il s'élèvera des difficultés en
ce qui concerne la navigation de la Stikine qui est
converte par le traité, et je ne suis pas prêt à admet-
tre que l'on puisse faire des objections au sujet de
cette rivière. Je ne doute pas qu'un steaner par-
tant pour la Stikine, par Wrangel, ne soit par les
officiers de douanes des Etats-Unis, autorisé à
transborder sa cargaison sur un autre steamer pour
remonter la rivière, en se faisant donner un reçu
constatant que les droits d'entrée et de sortie ont été
acquittés. Voilà tout ce qu'ils auront à voir. Je ne
prévois pas la moindre difficulté de ce côté-là. En

M. PATERSON.

parlant d'une route entièrement canadienne, il est
entendu qu'il s'agit de la route à l'étude, cette route
que le gouvernement a demandé au parlement
d'adopter.

Au sujet du coût de la route, l'honorable député
d'York-ouest, dans une occasion précédente, l'a
estimé à $15,000 le mille. Ce soir, il a corrigé ses
chiffres et déclaré qu'on pouvait le construire
moyennant $10,000 le mille. Cependant, l'honora-
ble député sait très bien qu'il a été spécialement
stipulé dans le contrat que le chemin doit être fait
d'après le type du Kaslo et Slocan. Je vais lire
une lettre signée par Williami Baillie et publiée par
le Citizen d'Ottawa du 15 de ce mois. La voici:

CHEMIN DE KASLO-SLOCAN.
A M. le rédacteur du Citizen.-Un article de fond

publié dans votre numéro de ce matin, se termine ainsi:-
" Ceux qui connaissent le chemin de fer minier de Kaslo-

Siocan savent que c'est en faire un éloge outré que de
le choisir comme type d'un chemin de fer comme celui
que l'on se propose de construire de la Stikine au lac Tes-
tin."ý

Relativement à cette question, la conclusion à tirer de
votre observation, c'est que le Kaslo-Slocan est un che-
min mal construit et insuffisant. Pendant une partie con-
sidérable de la vériode de construction de cette route,
j'ai été secrétaire de la compagnie, et je sais quelque
chose de la nature des travaux exécutés. Les fondations
du chemin de fer n'ont pas présenté de difficultés, si ce
n'est sur trois ou quatre milles d'une distance d'environ
trente milles. Le coût total de la construction a été d'à
peu près $600,000, soit $20,000 par mille, ce qui, pour un
chemin à voie étroite sur une voie relativement facile
est un prix élevé, et comme il n'a pas été dépensé un seul
cent mal à propos dans ces travaux nous verrons que
la route peut être prise comme un modèle de la construc-
tion de chemins de fer de premier ordre. Il n'y a pas,
dans l'Amérique du Nord, de chemin de fer de montagne
mieux construit. Le chemin de fer a donné la plus grande
satisfaction possible à la population qu'il dessert. Son
administration est extrêmement populaire dans le dis-
trict, et si la route Glenora-Teshn, quand elle sera ter-
minée, peut répondre aux besoins du public d'une
manière aussi complète, en ce qui concerne le transport
des voyageurs et des marchandises, elle obtiendra un
succès que l'on obtient rarement dans la construction et
l'administration d'un ehemin de fer.

Votre, etc.,
WM. BAILLIE.

Le gentleman qui a écrit cette lettre et qui,
d'après ce qu'il dit lui-même, est en mesure de con-
naître la nature de la route, laquelle est prise
comme type du chemin du Yukon, constate que,
bien qu'elle ait été construite avec une grande éco-
nomie, elle a coûté $20,000 par mille.

M. WALLACE: L'honorable ministre sait-il que
des obligations ont été données aux entrepreneurs,
lesquelles furent vendues à très grande réduction,
ce qui a réduit beaucoup le coût en argent de la
construction ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je n'en sais
rien. J'ai lu une lettre écrite par une bonne auto-
rité, car ce monsieur était secrétaire de la compa-
gnie. D'ailleurs, les honorables députés peuvent
prendre l'estimation de nos ingénieurs et ils ver-
ront que le coût n'est pas porté aussi bas que
$20,000.

M. WALLACE: Pourquoi l'honorable ministre
prend-il l'estimation de M. Jennings? Pourquoi
l'honorable ministre discrédite-t-il une estimation
de M. Jennings, qui a fait un rapport au gouverne-
ment et qui jouit d'une haute réputation?

Le MINISTRE DES DOUANES : Nous ne
voudrions pas discréditer M. Jennings. Mais voici
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un chemin qui n'a pas été construit dans des cir-
constances exceptionnelles et qui a coûté $20,000
le mille, l'honorable député d'York-ouest sait bien
que dans le cas de la présente entreprise, le délai
est l'essence du contrat; que la route doit être ter-
minée le 1er septembre, et que, dans de telles cir-
constances, il y aura un tarif supplémentaire pour
le transport des marchandises et des prix plus
élevés qu'il n'y en a peut-être jamais eu auparavant.

M. WALLACE : Pourquoi?

Le MINISTRE DES DOUANES: Parce que
l'honorable député doit savoir qu'il faudra des
milliers d'hommes pour construire le chemin, et
quand ils seront arrivés dans le pays, ils exigeront
des gages élevés pour travailler; des gages peut-
être plus élevés que ceux qui ont été payés en tout
autre cas. Vu l'excitation qui existe actuellement,
et l'envahissement du pays de l'or par des milliers
de mineurs, l'honorable député ne peut certaine-
ment pas s'attendre à ce que les journaliers restent
là pour $1 ou $1.50 par jour. Il connaît bien, sans
doute, les grandes dépenses qu'entraîne le trans-
port, et les entrepreneurs ont un dépôt d'un quart
de million de piastres, sujet à confiscation. Il sait
aussi, sans doute, que M. Mann a été tout à fait
incapable jusqu'ici de transporter ses hommes et
son matériel à cause de l'excitation sur les côtes du
Pacifique, et il y a tout lieu de croire que pendant
la plus grande partie de l'été il sera difficile d'ob-
tenir des prix de transport raisonnables. Mais
dans des conditions ordinaires, le coût d'un chemin
de fer de ce type serait de plus de $20,000 par
mille, et cependant l'honorable député a fixé la
somme à $10,000 le mille. Il s'agit de savoir si le
gouvernement a fait des sacrifices dans les condi-
tions qu'il a offertes. Mettons le coût de la route
à $25,000 par mille, ce qui, j'ose le prétendre, sera
au-dessous du prix réel-je parle d'une route com-
plétée, je ne parle pas d'une route construite avec
des matériaux d'occasion, assertion oiseuse faite
par un ex-ministre de la Couronne-je parle d'une
route de premier ordre ou, au moins, d'une route
du type du Kaslo-Slocan.

Or, M. l'Orateur, que donnons-nous à ce chemin ?
Vingt-cinq mille acres de terre par mille, ce qui,
si vous mettez la route à 150 milles, vous donne
3,750,000 acres. Quelle est la valeur de ces terres ?
Qui peut le dire? L'honorable député (M. Wallace)
ose dire que les entrepreneurs peuvent le placer
sur le marché, et en obtenir une somme immense et
s'enrichir. Supposons qu'ils fassent cela et qu'ils
trouvent des acheteurs, quels bénéfices ces derniers
réaliseront-ils? L'honorable député (M. Wallace)
veut-il poursuivre l'argumentation ? Que valent ces
terres pour le pays, si elles restent entre les mains
du gouvernement? C'est ce qu'il nous faut exami-
ner. Or, appliquons un critérium.

M. WALLACE: Ce que vous donnez aux entre-
preneurs, c'est le critérium ; ce qu'ils en retireront,
c'est le critérium.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député (M. Wallace) prétend-il que s'ils forment
une compagnie et prélèvent des millions, le gouver-
nement peut faire la même chose ? L'honorable
député (M. Wallace) voudrait-il dire que ce serait
une ligne de conduite que le gouvernement pourrait
suivre convenablement ?
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M. WALLACE: Les entrepreneurs obtiennent
ce qu'ils peuvent de ces terres, et ils peuvent les
vendre demain moyennant une somme considé-
rable.

Le MINISTRE DES DOUANES: Le gouver-
nement et le parlement du Canada sont ici pour
veiller aux intérêts du pays, et c'est dans l'intérêt
du pays que nous devons discuter cette question.
Or, voici 3,750,000 acres de terre pris sur soixante-
seize millions d'acres dans cette contrée. Comment
en constaterons-nous la valeur? Les honorables
membres de la gauche ne peuvent le dire et aucun
ne le sait. Mais voici un critérium que je vais
appliquer. M. Kersey a fait une offre au nom d'un
syndicat anglais, représentant les Rothschild et
autres, et son offre était de $6,000 par mille en
argent pour le chemin de fer, et de $1,000 par
mille pour le chemin à traîneau, espérant en même
temps que le gouvernement de la Colombie anglaise
ajouterait à ces subventions quant il construirait
la route. Il espérait donc obtenir du gouvernement
fédéral $7,000 par mille, soit, $1,050,000. Mais
ce gentleman et la compagnie qu'il représentait
n'ont pas voulu accepter cette concession de terre
au moyen de laquelle ils construirait le chemin, et
nous devons inévitablement en conclure que de
l'avis de ce gentleman, représentant les capitalistes
anglais et les Rothschild, ni lui ni ces derniers
n'estimaient la valeur de ces 3,750,000 à $1,050,000.
Ils ont offert de prendre l'argent, et refusé d'ac-
cepter la concession de terres ; je crois donc qu'il
est raisonnable de conclure qu'à leur avis la con-
cession de terres ne valait pas $1,050,000.

Puis, le Mail and Emnpire, qui est le principal
organe du parti conservateur, publiait, l'autre jour,
un article qui ne traitait pas spécialement ce sujet,
mais qui traitait la question des terrains miniers,
et cet article portait sur un point dont je désire
parler à présent, afin de voir si nous pouvons nous
former une idée quelconque de la valeur à laquelle
des personnes compétentes estiment la concession
de terres que nous avons faite à ce chemin de fer.
Il est bien connu que le NMail and Empire con-
damne le marché qui a été fait par le gouverne-
ment, dit qu'il est imprévoyant, se sert pour l'at-
taquer d'un langage énergique-peut-être pas aussi
énergique que celui dont l'on s'est servi en cette
Chambre, ou dont se sont servi d'autres journaux-
mais il en parle comme d'un marché par lequel le
gouvernement a sacrifié la richesse nationale.
)ans son numéro du 9 de ce mois, le Mail and

Empire publie un article de fond dans lequel il
parle de ce qu'il appelle la mauvaise politique du
gouvernement de l'Ontario, relativement à l'ex-
ploitation des mines. Il dit fque les régions mi-
nières de l'Ontario ont une très grande valeur,-on
prétend qu'elles valent autant que celles que l'on
peut trouver dans la Colombie anglaise, non pas
dans cet article, mais on l'a prétendu-puis il dis-
cute les conditions imposées aux prospecteurs par
le gouvernement de 1 Ontario, et les condamne.
Après avoir énuméré les difficultés que le prospec-
teur doit surmonter, il conclut en disant:

"De plus, après avoir reçu sa concession mesurée, il
est exposé à la perdre s'il n'églige d'en produire immé-
diatement le plan, et quand il se l'est assurée, il peut
arriver qu'elle ne vaille pas la peine d'être exploitée
comme cela arrive pour neuf cent quatre-vingt-dix-neuf
claims sur mille.

Ce n'est pas " peut arriver," mais "arrive."
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Puis, il y a l'estimation que fait le Mail and
Empire de la valeur des terrains miniers dans ce
qu'il appelle un riche district minier, et il dit qu'un
claim seulement sur mille vaut la peine'd'y être
exploité,-non seulement qu'il " peut valoir la
peine," mais qu'il "vaut réellement la peine"
d'être exploité. Or, M. l'Orateur, appliquez le
même principe au territoire où l'on doit faire cette
concession de terre. Qu'on la prenne dans les
grands blocs où elle doit être prise d'après le con-
trat. Qui. assure que l'on trouvera dans le Yukon
des claims rémunérateurs en plus grande abondance,
relativerrent, que dans le riche territoire décrit par
le Mail ? S'il est vrai, comme le Mail l'affirme,
qu'un claim seulement par mille peut être exploité
avec profit, alors, divisez par mille cette concession
de terre de 3,750,000, et vous constaterez, autant
qu'il s'agit de claims rémunérateurs, que le gouver-
nement a donné simplement 3,750 acres C'est-à-
(lire que, suivant le Mail, il y aurait 3,750 acres de
clainis de valeur dans ces 3,750,000 acres, et pour
cela, vous avez ce chemin de fer sans bourse déliée.

L'honorable député (M. Wallace) nous a donné
des preuves, ou plutôt une preuve de la richesse
des mines du Yukon. Il nous dit que M. Ogilvie
mentîonne deux ou trois criques dont on peut ex-
traire $60,000,000 à $70,000.000. J'étais à la con-
férence, et je crois que l'honorable député a raison
d'affirmer que M. Ogilvie a dit cela, mais si je me
le rappelle bien-si je me trompe qu'on me corrige
-M. Ogilvie a dit aussi que dans ces riches mines
productives, les frais d'exploitation absorberaient
60 pour 100 du rendement. L'honorable député
n'a pas fait de calcul sur cela. Dans le train,
l'autre jour, j'ai rencontré un homme très intelli-
gent qui a passé plusieurs années dans cette con-
trée. Les honorables députés de Durham-est (M.
Craig) et de Leeds (M. Taylor) étaient avec moi, et
la conversation que nous avons eue avec lui nous a
beaucoup intéressés, car c'est un homme instruit et
qui connaît le pays. Il nous a dit qu'il y avait in-
contestablement de riches claims, mais qu'il crai-
gnait qu'il n'y eut de grands désappointements poar
plusieurs, et il a ajouté : " Vous ne devez pas
vous attendre à ce que chaque endroit que vous
prospecterez soit une mine d'or." Nous lui avons
dem.ndé : "Avez-vous exploité des mines pour
votre propre compte ?" " Oui, a-t-ii répondu, j'ai
exploité un claim, et j'en ai extrait pour une
valeur de $13,000." C'était magnifique, s'il en était
resté là, mais après une courte pause, il a ajouté :
" Il m'en a coûté $18,000 pour extraire cet or."
D'honorables députés ne tiennent pas compte de
cela.

Mon honorable ami parle de la mine Le Roy. Il
a mentionné une bonne mine. Comment se fait-il
qu'il nous donne la mine Le Roy comme un bon ex-
emple des terrains miniers que MM. Mackenzie et
Mann pourraient avoir ?

M. VALLACE : Je l'ai donné comme un exem-
ple des bonnes mines.

Le MINISTRE DES DOUANES: Alors, l'hono-
rable député admet que tous les terrains que MM.
Mackenzie et Mann reçoivent ne sont pas de bonnes
mines ; c'est du moins la conclusion que j'ai tirée de
ce qu'il a dit. Donc, il mentionne cette mine Le
Roy comme une bonne mine. L'honorable député
ne voudrait- il pas être également franc et dire à la
Chambre combien il a retiré de sa mine ? Combien
rapporte-t-elle ?

M. PATERSO>.

M. WALLACE: Quelle mine?

Le MINISTRE DES DOUANES: La mine dans
laquelle l'honorable député a des intérêts, je ne sais
pas s'il est le président de cette compagnie ou non.
Combien a-t-elle rapporté? '

M. WALLACE: De très beaux bénéfices.

Le MINISTRE DES DOUANES: Combien ?
L'honorable député voudrait-il nous en donner une
idée?

Une VOIX: C'est là une affaire privée.

Le MINISTRE DES DOUANES: Cela ferait
seulement monter le stock.

M. WALLACE: Vous ne pourriez pas acheter
de stock, il n'est pas à vendre.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député se livrant activement à l'exploitation des
mines, connaissant ce dont il parle, je ne doute
pas qu'avec une puissante compagnie pour l'ap-
puyer..

M. WALLACE: Une petite compagnie.

Le MINISTRE DES DOUANES: Une petite
compagnie; mais elle peut devenir plus forte, car
elle possède la confiance d'un grand nombre de
gens dans le pays.

M. WALLACE: Nous ne désirons pas la rendre
plus forte.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si l'honorable
député croit un dixième de ce qu'il dit sur cette
région du Klondike, pourquoi lui et sa compagnie
n'y vont-ils pas pour s'y livrer à l'exploitation des
mines?

M. WALLACE: Comment savez-vous que nous
n'y sommes pas déjà?

Le MINISTRE DES DOUANES: S'ils y sont,
ils ont des mois d'avance sur MM. Mackenzie et
Mann; et ils peuvent s'emparer de tout ce qui s'y
trouve. Ainsi, son âme pure n'a pas besoin de se
tourmenter, et si sa compagnie n'y est pas, et si la
puissante compagnie représentée par l'honorable
chef de l'opposition n'y est pas, et si M. Hamilton
Smith, avec sa compagnie, ses millions et ses
Rothschild n'y est pas, ils peuvent y aller ou y
envoyer leurs prospecteurs par milliers, des semai-
nes et des semaines, avant que MM. Mackenzie et
Mann puissent choisir une parcelle du terrain.
J'allais dire quelle absurdité, mais j'aurais tort.
Si je n'étais pas dans cette Chambre, n'aurais-je
pas raison de dire: quelle absurdité, pour ces dé-
putés, de venir ici et de parler comme il le font,
lorsqu'ils peuvent aller dans la région, y choisir des
terrains et y réaliser des fortunes, s'ils croient ce
qu'ils disent? Qu'a fait le gouvernement?

Qui peut nier qu'il y a dans ce contrat des con-
ditions que les adversaires du projet ne voudraient
pas croire possibles, s'ils ne les avaient vues de leurs
yeux-ils ne voudraient pas croire que ces entre-
preneurs, sans recevoir un sou, devrcnt s'en rap-
porter à ce qu'ils pourront retirer de leurs terrains,
sachant que de riches claims sont déjàpris, sachant.
que des milliers et des dixaines de milliers de mi-
neurs sont déjà à Dyea, à Shaguay, sur le Yukon
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et sur la Stikine en -route pour ce district, où ils
auront toute liberté de se choisir des claims où bon
leur semblera, sachant que, lorsqu'ils auront fait
leur choix, le gouvernement verra à ce que leurs
-droits soient respectés-ils ne voudraient pas croire
que MM. Mackenzie et Mann ne pourront faire le
choix de leurs terrains que morceau par morceau,
au fur et à mesure que la construction avancera, et
ne pourront choisir toute la concession que lorsque
les derniers dix milles du chemin seront terminés,
vers le 1er septembre prochain.

Cependant cela n'empêche pas les adversaires du
projet de parler comme si le gouvernement avait
livré l'héritage du peuple canadien. Il ne faut pas
perdre de vue que toute notre population est inté-
ressée dans cette affaire ; et ce n'est pas tant par
l'or qu'on retirera du Yukon, que le pays en géné-
ral bénéficiera de cette entreprise. C'est par le
commerce qu'occasionneront ceux qui creuseront et
feront des fouilles pour cet or. Et le gouvernement
est bien décidé à faire tout en son pouvoir, si le
parlement veut seconder ses efforts, pour que
l'énorme commeree que vontproduire cesrechei ches,
tourne au profit des Canadiens à qui appartient ce
pays.

Les orateurs de l'opposition parlent de nos règle-
ments miniers et du droit régalien de 10 pour 100 ;
ils disent que le gouvernement va être obligé de les
changer ; le gouvernement fera pour le mieux, mais
il s'est dit, quand il a vu la foule se précipiter de
ce côté, que ces mines appartenaient au peuple
canadien. Quand il a vu cinquante Américains
contre un Canadien,-comme l'a dit l'honorable
ehef de l'opposition-se diriger vers ces mines, il
s'est dit : Nous n'interdirons pas l'entrée de ce
district à ceiAméricains, mais nous ne leur permet-
trons pas d'emporter cet or, sans leur faire payer
un droit raisonnable au peuple canadien qui va
être obligé de payer pour ouvrir et administrer ce
pays.

Si, plus tard, quand les Canadiens seront rendus
sur les lieux et se seront assuré le commerce de
cette région, il est jugé opportun de réduire le
droit, nous serons libres de le faire. Mais en
attendant quel est le Canadien qui dira que, pen-
dant que ces étrangers arrivaient dans la propor-
.tion de cinquante contre un, nous avons eu tort-
non de les exclure en échange de leur politique
d'exclusion-mais de leur demander de fournir
un dixième de ce qu'ils emporteront, aux dépenses
du pays.

Même en laissant de côté cette question des
.étrangers, quel grand bienfait retirerait le Canada
si 15, 20, même 100 au plus de Canadiens accumu-
laient de vastes fortunes, à la- suite de découvertes
heureuses dans ce pays? Je verrais avec plaisir
cet argent dans la poche desCanadiens : il y aurait
une centaine d'individus qui en bénéficieraient et ils
dépenseraient peut-être plus pour leurs propres
besoins, mais ce serait quand même un résultat
bien limité.

Ce n'est pas en cela que réside l'intérêt du Cana-
da dans cette affaire. Si l'on tient compte du fait
bien connu et rappelé si à propos par l'honorable
chef de l'oppositon, que la production d'une piastre
en or coûte une piastre en or, le Canada a tout
intérêt à s'assurer le commerce de ces gens qui dé-
pensent une piastre pour chaque piastre qu'ils ex-
traient. Car que rapportera ce commerce ? Non
une fortune pour cent ou deux cents particuliers,
mais grâce à la politique adoptée par le gouverne-

ment, chaque ville, chaque village, chaque entre-
pôt, magasin, manufacture, ou boutique, chaque
cultivateur, chaque ouvrier du Canada pourra pro-
fiter de ce commerce. C'est ce commerce que nous
voulons obtenir; nous voulons l'assurer aux Cana-
diens et l'opposition, par son attitude anti -patrio-
tique, travaille contre les meilleurs intérêts du
Canada.

Cette attitude anti-patriotique, l'opposition la
prend juste au moment où le gouvernement con-
sacre tous ses efforts et toute son énergie à assurer
au pays une part équitable-c'est-à-dire, une large
part. de ce commerce. Nous voulons en profiter
dès cette année, et nous commençons à en profi-
ter. Si ce chemin de fer était construit à l'heure
qu'il est, qui peut dire les avantages qu'en retire-
rait la population de l'est, de l'ouest, du nord et
du sud, dans les manufactures, les usines et les
magasins ?

Cependant l'opposition blâme la conduite du
gouvernement. Elle n'a pas même hésité à insulter
les honorables députés de la droite en insinuant
que nous appuyons un projet qui n'est pas dans
l'intérêt du pays. Le gouvernement a déjà eu des
preuves de la loyauté du parti, il n'y a aucun
doute là-dessus, et je crois qu'il possède la con-
fiance de ses partisans, mais ce n'est pas sur la
loyauté du parti qu'il compte. Il s'en rapporte au
mérite de la question, il espère que la majorité de
cette Chambre, après avoir étudié les mérites du
projet, décidera qu'on n'en pouvait concevoir de
plus avantageux pour le pays. Il y a aussi, dans
les rangs de l'opposition plus d'un député qui, s'il
était laissé à lui-même, serait disposé à l'approuver.

Autre chose maintenant. Des insultes ont été
proférées à l'adresse d'une autre Chambre. Je n'en
parlerais pas, si elles n'avaient pas été proférées si
publiquement. L'opposition voyant que les repré-
sentants du peuple, élus directement par le peuple,
et n'ayant à considérer que les intérêts du peuple,
sont disposés à sanctionner ce marché, d'après ses
mérites, elle n'hésite pas à faire appel à une autre
branche de la législature pour le faire rejeter. En
agissant ainsi l'opposition insulte le Sénat. Même
si les sénateurs ne représentent pas le peuple au
même titre que les membres de cette Chambre, il y
a parmi eux des hommes d'affaiü es, des hommes qui
tiennent compte des intérêts du pays, des hommes
qui remplissent des fonctions quasi judiciaires.
J'espère que lorsqu'on demandera à ces hommes de
rejeter un projet adopté par les représentants du
peuple dans cette Chambre, ils regarderont cet
appel comme une insulte, lorsque viendra le temps
d'agir.

M. DAVIN : Quel est celui qui, le premier, a
parlé du Sénat, durant ce débat ?

Le MINISTRE DES DOUANES: -Je ne dis pas
que c'est l'honorable député d'Assiniboia-ouest,
mais c'est certainement un membre de l'opposition.

ti. DAVIN: Non, le premier à parler du Sénat,
c'a été l'honorable ministre de l'Intérieur ; il a
terminé son discours par une menace à l'adresse de
cette Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
déput4.yeut-il parler de mon honorable ami le mi-
nistre de l'Intérieur ?

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écoutez!
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Le MINISTRE DES DOUANES: Je crois que

l'honorable député fait erreur. Mon collègue du
ministère de l'Intérieur a fait remarquer qu'en
combattant ce projet, l'opposition encourait une
grande responsabilité, et que s'il était rejeté ici ou
ailleurs, cette responsabilité retomberait sur elle.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Cela est exact. D'ailleurs lhonorable député pré-
tend-il que c'était la première fois qu'il a été ques-
tion du Sénat?

M. DAVIN : Dans cette Chambre ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.

M. DAVIN: Certainement, personne du côté de
l'opposition n'en avait parlé avant cela.

Le MINISTRE DES DOUANES: N'en avait-
on pas parlé aussi dans les journaux conservateurs ?

M. DAVIN : Le Globe en a parlé.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est un fait
connu que l'opposition a fait appel au Sénat pour
faire rejeter ce projet. Ce soir encore, nous avons
entendu ces appels, et tous les jours on peut les lire
dans les journaux de l'opposition, taudis que le mi-
nistre de l'Intérieur a seulement fait remarquer
que ceux qui feraient rejeter le bill, encoureraient,
dans les circonstances, une grande responsabilité.
Je ne considère pas cela comme une menace; j'y
vois plutôt une grande vérité, cîr je suis convaincu
que l'opposition encourrait une lourde responsabi-
lité, si par un moyen quelconque elle empêchait ce
chemin de fer d'être construit dans les délais fixés.

Sir CHARLES TUPPER : Puisque l'honorable
ministre a soulevé cette question à tort, selon moi,
et qu'il a parlé du Sénat et de la conduite de l'oppo-
tion, il vaut peut-être mieux citer les paroles même
de son collègue, l'honorable ministre de l'Intérieur.
Voici ce qu'il a dit :-

Elle fera disparaître le danger qu'il y a que cette partie
du pays échappe à notre juridiction et passe aux mains
d'une population étrangère, qui méprisera l'autorité de
ce gouvernement. Je considère ces choses comme très
importantes. Que les honorables députés de la gauche
comprennent bien que si l'on fait de l'obstruction à ce
projet, s'il est arrêté dans cette Chambre ou ailleurs.....

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER (lisant):
-..... et si ce territoire échappe au contrôle du gouverne-

ment du Canada, par suite du manqne de communica-
tion par chemin de fer, le peuple du Canada leur deman-
dera un compte sévère de leur conduite.,

Voilà une déclaration du ministre de l'Intérieur
disant que le peuple tiendra le Sénat responsable
de graves conséquences, s'il n'adopte pas la ligne de
conduite tracée par le ministre. Je regrette l'at-
taque que l'honorable ministre s'est permise contre
l'opposition et la liberté avec laquelle il a traité le
Sénat.

Le MINISTRE DES DOUANES: Alors l'hono-
rable député prétend que lorsque je vois desnmem-
bres de cette Chambre exprimer l'espoir qu'une
autre Chambre rejettera un bill que de leur propre
aveu, cette Chambre va ratifier, je commets une

M. PATmRSON.

inconvenance en disant qu'ils insultent cette autre
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: Cela n'est ni aussi
inconvenant, ni aussi anti-parlementaire que lors-
qu'un ministre de la Couronne menace cette autre
Chambre.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne fais
aucune menace.

Sir CHARLES TUPPER : Non, mais le minis-
tre de l'Intérieur en a fait, et je viens de les citer.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Est-ce une menace de dire que le peuple tiendra un
corps législatif responsable de ses actes ?

Sir CHARLES TUPPER: Je dis qu'il est im-
possible d'interpréter ces paroles autrement que
comme une menace.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai rapporté
de mémoire ce que je croyais que mon honorable
collègue avait dit, et cela s'accorde parfaitement
avec ce que vient de citer l'honorable député. Je
répète que le gouvernement demande la décision de
la Chambre et est prêt à se soumettre à son ver-
dict; nous avons fait ce que nous avons cru être
dans les meilleurs intérêts du pays.

Je ne crois pas nécessaire d'entrer dans les
détails, et à cette phase de la discussion je ne dis-
cuterai pas le contrat clause par clause, ligne par
ligne. Cela a été fait par les orateurs qui m'ont
précédé.

En outre du commerce que nous voulons assurer
au pays, commerce important, car au lieu d'appor-
ter la richesse à 100 ou 200 particuliers, il répandra
la prospérité dans tous les hameaux et villages du
pays, en outre de cela, dis-je, le gouvernement a
compris qu'il avait un autre devoir à remplir. Il
lui fallait, autant que cela était en son pouvoir,
maintenir l'ordre et la paix dans cette région et
pourvoir à la sécurité de ceux qui s'y rendraient.
Pour assurer ce résultat au milieu de l'affluence et
de l'excitation qui se manifestait, il fallait recourir
à des moyens extraordinaires.

A ceux qui nous reprochent de n'avoir pas com-
mencé assez tôt, je conseille de lire les remarques
de l'honorable ministre, et ils y trouveront leur
réponse. Nous savons le travail qu'il s'est imposé,
les efforts qu'il a faits pour mener cette affaire du
Yukon à bonne fin, et il nous a expliqué que dès
qu'il a pu s'assurer, par les rapports de ses fonc-
tionnaires qu'il était possible d'obtenir une naviga-
tion ininterrompue depuis le lac Teslin jusqu'à
Dawson-City, le gouvernement a agi'sans retard.
Il dit qu'il aurait ét& prématuré d'agir plus tôt.
Voulant agir promptement le gouvernement a passé
ce contrat, et tous admettent qu'il l'a passé avec
des hommespécuniairementenétatdel'exécuter,avec
des hommes qui ont donné la preuve, dans d'autres
entreprises, que lorsqu'ils disent qu'ils termineront
un chemin de fer pour le ler septembre 1898, sont
capables de tenir leurs promesses. Vu les dizaines
de milliers de gens qui se hâtent de gagner le Yukon,
il était absolument nécessaire de prendre tous les
moyens possibles de faire parvenir des provi-
sions dans le pay3 et aussi de mettre le goi-
vernement en mesure de pouvoir réprimer le désor-
dre s'il y en avait et de conserver pour les Canadiens
ce territoire et tous les avantages que nous en atten-
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dons. La richesse future de ce pays est problémati-
que. Je suis convaincu que toute la députation,
sans exception de parti, souhaite qu'il soit riche en
minéraux de toutes sortes et que pendant des
années et des années, on continue à extraire des
métaux précieux de ces roches, de ces vallées et
de ces collines.

Mais nous savons que ce serait contraire à tous
que ce qui s'est vu ailleurs si l'exploitation des
placers durait plusieurs années. Nous espérons
cependant que comme dans la Koutanie, on décou-
vrira peut-être de riches mines de quartz au-
rifère. Cela nous donnerait des établissements
permanents et l'installation de machines. Cela
nous donnerait des villes et des villages. Mais
il faudrait aussi que ceux qui exploiteraient ces
mines, broyeraient le roc et en extrairaient l'or,
eussent des millions à leur disposition.

Avec une puissante compagnie dont les intérêts
seront surtout dans l'exploitation du quartzaurifère,
d'après la manière dont ils choisissent leurs terrains,
notreplusgrand désirestque les effortssérieux soient
faits pour s'assurer s'il y a là, ou non, des roches
aurifères. Si ces recherches sont couronnées de
succès, le peuple canadien en retirera tous les avan-
tages et aura sa part des richesses produites.

Ainsi, au point de vue de la sécurité du pays, au
point de vue du devoir qui nous était' imposé de
procurer des moyens de communication pour donner
des vivres et des provisions à ceux qui s'y rendent,
au point de vue de la nécessité absolue où était le
gouvernement d'être en état de maintenir l'ordre
et la paix dans cette région, au point de vue du
commerce considérable que nous en espérons, nous
avons décidé de faire construire un chemin entière-
ment sur le territoire canadien. Le gouvernement
a aujourd'hui soumis son projet, et s'en rapportant
à l'excellence et aux mérites de ce projet, il
demande à la Chambre de prononcer son verdict.

M. MONK: Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Bill (n0 31) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer et de tramway du lac
Bennett au Klondike.-(M. IHaggart.)

Bill (n0 32) concernant la Compagnie du chemin
de fer d'Ontario et de la rivière la Pluie.-(M.
Sproule.)

Bill (n' 33) constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer, de navigation et de
mines du Pacifique et du Yukon.-(M. Sproule.)

Bill (n0 34) concernant la Compagnie du chemin
de fer de la Colombie et de l'Ouest.-(M. Bostock.)

Bill (n° 35) constiGuant en corporation la Com-
pagnie de tramway de Miles Canon et du Cheval-
Blanc.-(M. Bostock.)

Bill (n° 36) concernant la vente des billets de
chemins de fer.-(M. Beattie.)

AJOURNEMENT.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Il y a quelques jours j'ai donné avis que je
proposerais la motion suivante :

Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle
reste ajournée jusqu'à jeudi, le 24.

Plusieurs honorables députés des deux côtés de
la Chambre m'ont représenté que la députation,
comme on peut le voir, est très peu nombreuse
aujourd'hui et que, par suite de la tempête, il en
sera ainsi toute la semaine, et que, par conséquent,
il serait opportun d'ajôurner, non jusqu'à jeudi,
mais jusqu'à mardi prochain le 1er mars.

Je demaDde donc la permission de substituer à
cette motion, la suivante :

Que lorsque le Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle
reste ajournée jusqu'à mardi, le 1er mars prochain.

M. WOOD (Hamilton): Je demanderai à l'ho-
norable premier ministre de prolonger l'ajourne-
ment jusqu'à mercredi. Nous désirons rester chez
nous jusqu'après l'élection.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) Je propose que la séance soit levée. r Ca EJsua

près la tempête.
La motion est adoptée et la séance est levée à

10.50 p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDi, le 22 février 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

pnymIE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n0 29) concernant la Compagnie fédérale
d'assurance sur la vie, d'Ontario et pour changer
son nom en celui de Compagnie fédérale d'assu-
rance sur la vie, du Canada,--(M. Casey.)

Bill (n0 30) concernant la Compagnie duehemin
de fer du lac Erié et de la rivière Détroit.-(M.
Casey.)

M. WOOD (Hamilton) : Nous voulons connaître
le résultat. Je demande que la Chambre soit
ajournée jusqu'à mercredi.

Le PREMIER MINISTRE: Je crois que ma
motion est la meilleure réponse à la proposition qui
vient d'être faite, tout en étant conforme aux inté-
rets du service public. Peut-être que quelques-uns
de nos amis de l'Ontario ne seront pas de retour
mardi, mais ils devront être revenus mercredi
-matin et les députés des autres provinces seront
ici mardi.

La motion, telle qu'amendée, est adoptée.

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

Proposition de M. Hamilton Smith.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): M. l'Orateur, je désire déposer sur le bureau
de la Chambre les documents que j'avais promis à
mon honorable ani (sir Charles Tupper) l'autre
jour, concernant la proposition faite par M. Ha-
milton Smith et comme une des lettres de ce mon-
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sieur a déjà été rendue publique, je propose, avec gable durant 51 mois: On m'informe que la navigation y
la permission <le la Chambre et la vôtre, M. l'Ora- est impossible pendant 7 mois de l'année.
teur, de produire toute la correspondance et d'en Je vois que M. Jennimgs recommande la ligne suivante:

ter (prd.e te lo endace et Fort-Wrangel, par bateau jusqu'au
donner lecture. Ces lettres se isent connme suit: Petit-Canon, sur la Stikine........ 96 milles

Du Petit-Canon, par voie ferrée en
OmnriwA,le 14 février 1898. remontant la Stikine.............. 54

Stikine Crossiug, par voie ferrée
Au très honorable sir WILFRID LAURIER, G.C.M.G., jusqu'à Koketsi........ ........... 59 "

Premier ministre du Canada. Kokeitsi, par voie ferrée, jusqu'au lac
Mo-a-de-le transmet le pont de

MoNsIEUR,-De concert avec plusieurs associés de partage à (3,840 pieds au-dessus du
Londres, je nie suis adressé au présent parlement, pour niveau de la mer).................. 14 "
obtenir une charte pour la construction d'un chemin de Lac Mo-a-de-le, par voie ferrée
fer depuis le bras <le Lynn, par le Pas de Chilkat. jusqu'à >usqu'à l'extrémité sud du lac
un point sur la rivière Lewes au pied des rapides Rink. Teslin (lac à 2,400 pieds au-dessus
Apprenant à mon retour de Londres que votre gouver- du niveau de la mer) ......... 118 à124
nement a passé un contrat proviso re qui, s'il est ratifié, Le long du lac Teslin jusqu'en eau
nous mettra dans l'impossibilité, mes associés et moi, profonde, par voie ferrée.......... 10
d'obtenir une charte quelconque, j'ai l'honneur de vous De l'eau profonde jusqu'àsadécharge
soumettre les faits et propositions suivantes : pa r bateau......... ............... 50 "

Depuis plusieurs années, mes associés et moi sommes Lac Teslin jusqu'à la jonction Hoota-
interressés dans la mine dc Treadwell et autres mines linqua et Lewes, par bateau....... 139 "
d'or sur les côtes de l'Alaska, de sorte que cette région Descendant la Lewes depuis son con-
septentrionale nous est familière. L'an dernier, à notre fluent avec Hootalinqua jusqu'aux
demande, M. Henry Bratnober, a fait un voyage d'explo- Rapides Rink. par bateau (éléva-
ration depuis le Bras de Lynn, jusqu'à Dawson, et ses tion de Rapides Rink, 1,600 pieds
instructions étaient d'étudier quel était le meilleur tracé au-dessus du niveau de la mer).... 135
pour la construction d'un chemin de fer, depuis le litto- --
ral jusau'à l'endroit où le Yukon devient navigable. Distance totale.............. 676 milles

Il est revenu via le sentier Dalton, les rapides Rink, le Dont 96 milles par bateau en remontant la Stikine;
poste Dalton et Pyramid-Harbour, en notant les éléva- 255 par voie ferrée jusqu'au lac Teslin;
tiens, les distances et la nature du pays. Nous avons été 325 par bateau jusqu'aux Rapides Rink.
informés qu'il était le deuxième blanc qui avait parcouru -
cette route d'un bout à l'autre. 676

Le rapport qu'il nous fit était si favorable quant aux
nombreux avantages de cette route, que dès le retour de Maintenant la rivière Ilootalinqua, qui ferait partie de
l'ouest de votre ministre de l'Intérieur, je lui ai fait faire ce chemin, est souvent fermée. Aucun bateau à vapeur,
des offres par un ami commun, et je lui ai offert de cons- de n'importe quelle capacité, ne peut la naviguer en cer-
truire, dans le cours de l'année 1898 un chemin de fer taines saisons Le lac Teslin n'est libre que durant cinq
d'une solidité à toute épreuve, depuis Pyrainid-Harbour mois. Son élévation à 800 pieds au-dessus des Rapides
jusqu'aux rap*des Rink, sans subvention en argent, mais Rink l'empêche d'être aussi longtemps navigable que la
pour une concession raisonnable de terrains comprenant partie inférieure de la rivière Lewes. En aval du con-
les droits miniers. A la même occasion, et y étant auto- fluent de l'Hootalinqua, avec la Lewes les bateaux de
risé j'ai donné les noms de plusieurs des plus grandes doivent traverser les rapides des Five-Fingers et aussiles
maisons financières de Londres. pour établir hors de tout Black Rapids.
doute, que nous étions en mesure de construire ce che- Voilà une route, où il faut compter deux interruptions
min. dans les transports. Il n'en est pas ainsi avec la route de

La réponse que j'ai reçue a été que le gouvernement Dalton. Par cette dernière voie, le départ s'effectuerait
préférerait peut-être la route Stikine-Teslin ; à cela j'ai à un point, tout près de l'eau profonde d'un port admi-
répondu que dans mon opinion-et j'en suis convaincu, rable, ouvert en tout temps aux plus gros navires.
grûce à la connaisýance personnelle que je possède du Là les navires pourraient être amarrés à un quai le long
pays-la route de Stikine n'a virtuellement aucune du chemin de fer. Ce havre serait tout probablement
valeur comme route commerciale et qu'aucun capitaliste sur le territoire canadien, dont cette partie n'est pas
intelligent ne voudrait y risquer un eou, mais que, natu- encore délimitée. Le niveau jusqu'aux sommets de la
rellement, si le gouvernement était disposé ï accorder chaîne côtière pourrait être tenu à 2 p. c. d'ascension,
une aide suffisante, nous construirions ce chemin, tout en jusqu'à 3,070 pieds au-dessus du niveau d la mer. Et de
déclinant toute responsabilité quant à sa valeur après la là la descente serait douce jusqu'à la rivière Lewes, ott
construction. les bateaux d'un tirant de i pieds, peuvent, en tout temps,

Il n'y a aucun doute que votre cabinet a été tais au à l'époque de la navigation, naviguer jusqu'à Dawson-
courant de ces négociations non officielles. City, et même .jusqu'à près de Yukon-Flats. La route

Ace propos, permettez-moi de déclarer que la maison de Stikine-Teslin couvre une distance de 676 milles; elle
N. M. Rothschild et Fils n'a pas offert de construire le n'est praticable que durant cinq mois de l'année, et est
chemin, comme on l'a prétendu dans la Chambre des tout le temps incertaine. La route de Dalton n'a que 288
Communes. milles, par voie ferrée, et peut être utilisée toute l'année.

J'ai dû alors retourner à Londres, et juste au moment (M. Jennings dit que cette distance est de 245 milles).
de repartir pour le Canada, j'ai été très surpris d'ap- Au nom de mes associés, j'offre de construire, avec tout
prendre par un câblegramme qu'on était à fnire un arran- l'équipement requis, un chemin de fer à voie étroite, sur
gement avec une autre compagnie et que mes amis et moi la route de Dalton, de compléter ces travaux durant la
n'avions pas eu la chance de faire de soumission. Cela nous présente année, de construire ce chemin de fer de telle
a paru bien étrange, vu la solidité financière des hommes manière qu'il soit possible de le convertir promptement
dont j'avais donné les noms comme actionnaires dans en chemin à voie large, durant la saison de 1899, à con-
notre compagnie projetée, et vu aussi que nous étions les dition que le gouvernement s'engage à ne concéder aucune
pionniers de la route de Dalton et que nous avions fourni nouvelle charte de chemin de fer, à partir du bras de
au gouvernement tous les renseignements sur les avan- Lynn. durant les cinq prochaines années; à autoriser,
tages qu'elle offre. durant ce temps, une échelle convenable de tarifs de

Il est maintenant, je crois. presque généralement admis transport; à nous accorder un subside d'un million
de tous ceux qui connaissent la question, que la route de d'acres de terres, aux mêmes conditions que celles du
Dalton est lia plus avantageuse des routes projetées, mais, contrat provisoire déjà mentionné.
avec votre permission, j'en établirai le contraste avec la Ou bien, si le gouvernement insiste pour la construction
route Stikine-Teslin. du chemin de fr de la Stikine, nous construirons ce

La route du Stikinîe commence à Fort-Wrangel, sur le chemin par la Stikine et un autre chemin d'une solidité à
territoire reconnu des Etats-Unis, mais avec certains toute épreuve par la route de Dalton, pour une concession
droits accordés par traité relativement à la navigation de deux millions d'acres de terre. D'après le rapport de
sur la Stikine, puis sur un parcours d'enviran 150 milles M. Jennings, on peut conclure que la concession de terres,
elle monte cette rivière dont la navigation est parfois ren- dans le contrat provisoire, sera de 4J millions à 5 millions
due difficile par l'eau basse et souvent parles inondations. d'acres, pour la route de la Stikine seulement.
Cela est tellement le cas que votre ingénieur, M. W. T. Nous avons consacré beaucoup de temps et considéra-
Jennings, dans son rapport dull jan vier89, recommande blement dépensé pour l'étude de ce projet. Nous avons
la construction d'une voie ferrée depuis le Petit Canon fait faire une exploration complète de notre ligne proje-
sur une distance de 54 milles jusqu'à un point où la ligne tée, jusqu'aux sommets de la côte. Les messieurs de
quitterait la rivière. La Stikine est généralement navi- Londres, que je représente, offrent toutes les garanties,

Sir WILFRID LAURIER.
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comme vous devez sans doute le savoir. J'espère donc
que ma proposition recevra de votre cabinet toute l'at-
tention qu'elle mérite.

J'ai l'honneur d'être.
Votre très respectueux,

(Signé) HAMILTON SMITH.
Ci inclus une copie de notre première carte qui a été

montrée au ministre de l'Intérieur l'année dernière.
(Signé) H S.

Le IS, vend'redi dernier, j'ai reçu une proposition
modifiée dans la lettre suivante qui a été lue hier
par mon honorable ami d'York-est (M. Maclean):

CLUB RIDEAU,
OTTAWA, le 18 février 1898.

Au très honorable sir WILFRID LAURIER, G.C.M.G.,
Premier ministre du Canada.

MONsIEUR,-Yu l'énergique opposition que l'on a faite
à une subvention en terrains miniers comportant pour les
concessionnaires, le droit de choisir les claims dans plu-
sieurs endroits différents, j'ai l'honneur de vous demander
la permission de modifier ma proposition du 4 courant, de
la manière suivante:

Si mes associés et moi obtenons une charte d'ici au dix
mars prochain, nous nous engagerons à contruire un che-
min de fer à voie étroite depuis Payramid-Harbourjus-
qu'au pied des Rapides Rink, une distance d'environ 288
milles : de compléter ces travaux durant la présente année.
de construire ce chemin de telle manière qu'il soit possible
de le convertir en chemin à voie large : à condition que le
gouvernement n'accorde aucune nouvelle charte de che-
min de fer à partir du bras de Lynn pendant les cinq pro-
chaines années ; à autoriser, durant ce laps de temps, une
échelle convenable de tarif de transport, à nous accorder
une subvention en terres, (comprenant les droits miniers).
Ces terres nous seront accordées en franc alleu -un mille
carré pour chaque dix milles de chemin de fer,-et
devront être prises de chaque côté de la voie ferrée à
partir du 60 parallèle de latitude .usqu'à l'extrême
point nord des Rpides Rink. Cette subvention compren-
drait environ 19i milles, et à raison de 6,400 acres par
mille de chemin de fer, formerait environ 1,248,000 acres.

En passant, je dirai que l'on a fait très peu de recher-
ches pour la découverte de l'or à cet endroit.

Permettez-moi de vous faire remarquer de nouveau aue
le terminus océanique de cette ligne de Dalton est p us
rapproché de Dawson que le terminus septentrional de la
ligne projetée par voie de la rivière Stikine.

PAR LA ROUTE DE DALTON.
Milles.

le Pyramid-Harbour aux Rapides Rink par che-
m in de fer.......................... ............ 288

Des Rapides Rink à Dawson par navire......... 225

.513
PAR LA ROUTE DE LA RIvIÈRE STIKINE.

De l'extrême point mérédional du lac Teslin à
l'embouchure de la rivière Hootalinqua........ 60J

De la rivière Hootalinqua à à sa jonction avec la
Lewes ........... ................ ............ 1391

De la rivière Lewes depuis la rivière Hootalinqua
aux Rapides Rink ..... .................... 13.5

Des Rapides Rink à Dawson-City.... ............ 225

560
Si, suivant l'avis de M. Jennings on prolonge le chemin

de fer à dix milles de l'extrême point nord du lac Teslin,
la distance à partir du terminus intérieur, par la route de
la rivière Stikine, à Dawson, sera de 550 milles, ou trente
sept milles de plus que Pyramid-Harbour à Dawson.

Ou bien, si le gouvernement ne veut pas accepter un
autre tracé que celui de la rivière Stikine. nous construi-
rons le chemin de fer, aux mêmes conditions en général
que celles stipulées dans le contrat provisoire passé entre
le gouvernement et MM. Mackenzie et Mann, savoir,
moyennant 1,000,000 d'acres de terres, mais sans le droit
d'extension latérale ou en longueur des blocs de terre.

Le gouvenement, je crois, sait què nos ressources finan-
cières nous permettent d'exécuter ces travaux, mais s'il
avait des doutes à ce sujet, sur un câblegramme à Lon-
dres il recevrait promptement tous les renseignements
nécessaires.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très respectueux serviteur,

(Signé) HAMILTON SMITH.

Il faut remarquer que dans cette première com-
munication il est dit par M. Smith que ces rensei-
gnements irréguliers détaillés ici avaient été com-
innniqués au cabinet. Je dois dire que mon hono-
rable ami le ministre de l'Intérieur, n'a jamais fait
une telle communication ni à moi ni au cabinet.
Au reçu de cette lettre, je la signalai à l'attention
(le l'honorable ministre de l'Intérieur et il me
déclara alors qu'il n'avait jamais reçu, ni directe-
ment, ni indirectement, semblable communication.
J'écrivis en conséquence une courte lettre à M.
Hamilton Smith, accusant réception de la sienne
et le priant de venir me voir à mon bureau samedi
dernier à 10.30 de l'avant-midi, ce qu'il fit. Il y
avait en ce moment avec moi quelques. uns de mes
collègues, sir Richard Cartwriglit, sir Louis Davies,
M. Blair et M. Sifton. M. Smith déclara alors que
sir William Van Horne était l'ami par l'entremise
de qui l'offre avait été faite à M. Sifton. Sir
William Van Horne se trouvant dans cette ville le
même jour, je lui écrivis immédiatement la lettre
suivante :

CoNsEIL PRIvfÉ, CANADA,
OTTAWA, 19 février 1898.

Cher sir Wr -IAIO VAN HosNE,
Le 15du courant, je recevais de M. Hamilton Smith une

lettre contenant des déclarations dont je désire vous
parler.

M. Smith fait les déclarations suivantes:
" Depuis plusieurs années, mes associés et moi sommes

intéressés dans la mine de Treadwell et autres mines d'or
sur la côte de l'Alaska, de sorte que cette région septen-
trionale nous est familière. L'an dernier, à notre de-
mande, M. Henry Bratnober, a fait un voyage d'exp ora-
tien depuis le bras de Lynn, jusqu'à Dawson, et ses ins-
tructions étaient d'étudier quel était le meilleur tracé
pour la construction d'un chemin de fer, depuis le littoral
Jusqu'à l'endroit oui le Yukon devient navigable.

" Il est revenu via le sentier Dalton. les rapides Rink, le
poste Dalton et Pyramid-Harbour, en notant les éléva-
tions, les distances et la nature du pays. Nous avons été
informés qu'il était le deuxième blanc qui avait parcouru
cette route d'un bout à l'autre.

" Le rapport qu'il nous fit était si favorable quant aux
nombreux avantages de cette route, que dès le retour de
l'ouest de votre ministre de l'Intérieur, je lui ai fait faire
des offres par un ami commun et lui ai offert de cons-
truire, dans le cours de l'année 1898 un chemin de fer
d'une solidité à toute épreuve, depuis Pyramid-Harbour
jusqu'aux rapides Rink, sans subvention en argent, mais
pour une concession raisonnable de terrains comprenant
les droits miniers. A la même occasion, ut y étant auto-
risé, j'ai donné les noms de plusieurs des plus grandes
maisons financières de Londres, pour établir hors de tout
doute, que nous étions en mesure de construire ce che-
min.

" La rénonse que j'ai reçue a été que le gouvernement
préfèrerait peut-être la route Stikine-Teslin; à cela j'ai
répondu que dans mon opinion-et j'en suis convaincu,
grâce à la connaissance personnelle que je possède du
pays-la route de Stikine n'a virtuellemt aucune valeur
comme route commerciale et qu'aucun capitaliste intel-
ligent ne voudrait y risquer un sou, mais que, naturelle-
ment, si le gouvernement était disposé à accorder une
aide suffisante, nous construirions le chemin, tout en dé-
clinant toute responsabilité quant à sa valeur après la
construction.

" Il n'y a aucun doute ique votre cabinet a été mis au
courant de ces négociations."

L'honorable M. Sifton, a qui j'ai donné communica-
tion du contenu de cettre lettre, me déclare que les asser-
tions de M. Smith sont entièrement dénuées de fondement.
En conséquence, j'ai invité M. Smith à me rencontrer, ce
matin, à mon bureau, ce qu'il a tait. Et, en présence de
quelques-uns de mes collègues, il a déclaré que l'ami com-
mun dont il avait parlé était vous, et que c'est par votre
entremise qu'il a communiqué avec M. Sifton,

Dans ces circonstances, je vous serais obligé si vous me
laissiez savoir, aussitôt que vous le pourrez convenable-
ment, si vous pouvez corroborer, comme le prétend M.

namilton Smith, ce qu'il a déclaré.
Croyez-moi, cher sir William,

Votre dévoué,
(Signé) WILFRID LAURIER.

Sir WILLIAM VAN HORNE,
Gérant général du C.P.R., Montréal.
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Le même jour, je recevais la réponse suivante de
sir William Van Horne :

RIDEAU CLUB,

Cher sir WILFRID, OTTAWA, 19 février 1898.
En réponse à votre lettre, je dois déclarer que, je n'ai

jamais fait part à l'honorable M. Sifton où à qui que ce
soit, d'une proposition quelconque de M. Hamilton Smith,
concernant la construction d'un chemin de fer, dans la
région du Yukon, et que je n'ai jamais été autorisé par
lui à faire de proposition.

Bien à vous,
Au honorable (Signé) W.-C. VAN HORNE.

Sir Wilfrid Laurier, G.C.M.G.
Ottawa.

E. LALONDE, MESSAGER.

M. WILSON: Avant que l'ordre du jour soit
appelé j'aimerais demander au gouvernement s'il
sait que E. Lalonde, un messager de cette Chambre,
est à faire ou a fait de la propagande dans le comté
de Russell?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je ne sache pas que le gouvernement soit infornié
de ce que font les messagers de cette Chambre.

M. l'ORATEUR : -Je crois que l'Orateur exerce
sur les messagers de cette Chambre un contrôle
plus direct que le gouvernement même, et, pour
l'information de l'honorable député, je dirai que je
n'ai pas appris qu'aucun messager fut engagé dans
la campagne. Si l'honorable député a quelques
renseignements à ce sujet et qu'il veuille me les
communiquer, j'examinerai la question.

M. WILSON: A-t-il été accordé un congé à
quelque messager?

M. l'ORATEUR: Pas que je sache. Le chef des
messagers peut très bien, je crois, accorder un
court congé sans en informer l'Orateur. J'ignore
si le messager en question a obtenu un congé, mais
je dois dire que lorsqu'un messager-à quelque
parti qu'il appartienne, et il y a je crois des mes-
sagers des deux partis-lorsqu'un nessager désire
aller voter, on lui donne la permission de s'absen-
ter si cela petit se faire sans nuire aux affaires de
la Chambre; mais c'est une autre chose, cepen-
dant, que de s'occuper de l'élection.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU
YUKON CANADIEN.

La Chambre prend le débat sur la motion de M.
Blair demandant la deuxième lecture du bill (n' 6)
à l'effet de confirmer un arrangement entre Sa
Majesté la Reine et MM. Mackenzie et Mann, et
constituer en corporation la Compagnie du chemin
de fer du Yukon canadien.

M. MONK: Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir
à réclamer l'attention de la Chambre pour discuter
ce bill. Je comprends qu'il nous reste encore beau-
coup à apprendre sur ce sujet, mais avec tous les
documents à notre disposition, il nous reste bien
peu à dire.

Cependant, la mesure est d'une telle importance,
la législation que l'on nous demande d'adopter est,
dans un sens, si nouvelle, car il s'agit de légiférer,
pour la première fois, je pense, dans l'histoire du

Sir WILFRID LAURIER.

Canada, au sujet d'un grand pays minier, l'entre-
prise décrite dans les dispositions de ce bill est si
grande, la concession de terrains est si considérable
et si importante, que je crois de mon devoir de dire
quelques mots sur la question. Dans la province
dont j'ai l'honneur d'être un des représentants, un
membre de ce côté-ci de la Chambre qui resterait
muet sur la question et enregistrerait son vote
contre la mesure serait taxé d'un demi-acquiesce-
ment à la chose ou d'une complète indifférence sur
ses résultats pour le pays en général. Voilà mon
excuse, M. l'Orateur.

J'ai écouté avec un peu de surprise, hier soir, le
discours de l'honorable ministre des Douanes (M.
Paterson). On peut dire qu'il est allé jusqu'à verser
des larmes de crocodile sur le sort de ces deux entre-
preneurs. Il a chanté leur patriotisme et vanté en
termes éloquents leur énergie. L'honorable député
de Toronto-centre (M. Bertram) nous a fait un dis-
cours du même genre, et cela me fait me demander
quelle opinion entretient la grande province del'On-
tario sur cette mesure. Dans la province de Qué-
bec, plusieurs opinions ont été émises, mais aucune
n'est à tel point simpathique aux deux hommes
dont il a été si fort question dans ce débat. Je puis
dire sans crainte d'être contredit qu'il existe une
opinion bien différente dans ma province. Le sen-
tinent là-bas est, et avec raison, je pense, que le
pays est très riche et que si, pour la construction
de ce chemin de fer, nous ne donnons pas d'argent,
comme nous l'ont répété à maintes reprises les par-
tisans du gouvernement, nous donnons une grande
quantité d'or. Voilà quelle est l'opinion publique
dans la province de Québec ; et l'on croit aussi-
et ce sentiment est presque général chez les deux
partis politiques-que ces deux entrepreneurs ont
été spécialement heureux et qu'ils ont obtenu de
grands avantages dont il auraient été privés si le
gouvernement eut suivi, dans le cas de cette opéra-
nion, le principe ordinaire des gouvernements parle-
mentaires. Le fait est, M. l'Orateur, que dans la
province de Québec,-et je sais qu'aucun représen-
tant de cette province ne me contredira-l'opinion
publique peut se traduire par ces paroles d'un poète
national :

The largest sized pebble to-day on the beach
Is that road to the Klondike.away out of reach,
And all of the women-and many a man-
Would be pleased to shake hands with that

fellow called Dan:
For every man you speak of looks pale
Beside of the man on the great golden trail.

C'est là, en peu de mots l'opinion générale dans
ma province et, dans les circonstances, rien d'éton-
nant que toutes les explications fussent attendues
avec impatience lors de la présentation de cette
mesure à la Chambre. Eh bien ! je dois avouer
que. j'ai été plus surpris de la répugnance avec
laquelle l'honorable ministre des Chemins de fer
(Mi. Blair) nous a donné des explications que de la
pauvreté même de ses explications. Il y avait
quelque chose d'absolu dans sa manière de rejeter
toute demande d'explication ; et si je puis faire
appel à mes souvenirs classiques je dirai qu'il m'a
rappelé le vieux Romain déclarant :

Sie volo, sic jubeo; stet pro ratione voluntas.

Mais lorsqu'est venu l'honorable ministre qui
avait spécialement charge de la mesure-bien
qu'elle fusse au nom d'un autre-quand le ministre
de l'Intérieur (M. Sifton) s'est levé pour expliquer
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les dispositions du bill et nous donner les rensei-
gnements que nous aurions pu difficilement puiser
dans les rapports et documents produits par le
gouvernement quelques heures seulement aupara-
vant, c'est avec empressement que nous avons tous
prêté l'oreille à ce qu'il allait dire. C'était l'homme,
croyions-nous, qualifié pour instruire la Chambre
et satisfaire la légitime curiosité du pays. Il avait
peu de temps auparavant parcouru cette grande et
mystérieuse contrée dont nous connaissons si peu
de chose; il avait, non comme un touriste ordi-
naire, mais avec tous les avantages que lui donnait
sa position dans le gouvernement, il avait traversé
le Pas de White pour revenir aux côtes et, avec
l'autorité dont il était revêtu il avait eu l'occasion
de puiser des renseignements à toutes les sources;
depuis le Pas de White, il avait, si je ne me trompe,
voyagé avec M. Jennings lui-même qui avait par-
couru et étudié le pays, recueillant tontes les infor-
mations possibles.

Mon honorable ami de Montmorency (M. Cas-
grain) a parlé de ce qui s'est passé. Mais, pendant
une heure, lorsque l'honorable ministre attaquait le
chef de l'opposition nous avons attendu les rensei-
gnements désirés. Je ne veux pas-je connais ma
position dans cette Chambre-critiquer l'honorable
ministre, encore moins ai-je la prétention de défendre
l'honorablechefde l'opposition (sir CharlesTupper);
mais quoi que l'on puisse lui reprocher, tous dans
cette Chambre, je pense, reconnaîtront en lui un
homme capable de se conduire-capable et dési-
reux même de prouver la chose en toute occasion.
C'est ce que je lui ai vu faire dans la province de
Québec dans des circonstances difficiles. Je ne
dirai pas comme le ministre de l'Intérieur qu'il
peut y avoir chez lui quelque chose de l'ouest sau-
vage et inculte, mais je dirai que sa manière de
lancer l'injure me porte à voir plutôt, pour me
servir d'une expression connue dans l'est, quelque
chose des brises rafraîchissantes de la prairie.

Je ne sache pas que le chef de l'opposition ait
jamais tenté de me renier comme un de ses parti-
sans ni ai-je tenté de le renier. C'est aux membres de
son parti qu'il doit la position qu'il occupe aujour-
d'hui. Parlant spécialement au nom de mes col-
lègues de la province de Québec, avec qui je suis
dans les meilleurs termes, je dirai à l'honorable
ministre de lIntérieur que nous avons donné
notre parole à notre chef et que notre parole vaut
le meilleur or du Yukon. S'il y a des traîtres dans
notre parti nous n'avons pas besoin d'eux. Sans
aller plus loin-si l'honorable ministre veut me le
permettre-il occupe dans cette Chambre une posi-
tion beaucoup plus élevée que la mienne, mais j'ai
sur lui l'avantage problématique de l'âge-je lui
dirai que s'il ne peut pas toujours obtenir l'adhé-
sion des membres de ce côté-ci, il pourra, en mo-
dérant son mode de critique s'assurer, jusqu'à un
certain point, ce qui vaut mieux encore, l'estime et
le respect de tous les membres de cette Chambre.

Lorsque l'honorable député est venu nous donner
ce renseignement que nous attendions avec impa-
tience, je l'ai écouté avec beaucoup plus d'intérêt.
Il a très bien, très habilement coordonné les faits,
je l'admets; mais bien que je l'aie écouté avec
beaucoup d'attention, que j'aie lue ensuite atten-
tivement ses explications, il n'a pu me convaincre
et je suis sûr qu'il n'a pas pu convaincre le pays
sur quelques-uns des prinéipaux points sur lesquels
nous devons baser notre décision.

Voici quels sont ces points: l'honorable ministre
ne m'a donné aucune satisfaction relativement aux
conditions auxquelles il nous sera permis de navi-
guer sur la partie de la rivière Stikine qui coule
sur le territoire américain. Il ne m'a donné à ce
sujet rien autre chose que les suppositions que je
faisais déjà. Il n'a pu non plus-et ce point, j'en
suis sûr, attirera l'attention du pays-il n'a pu,
dis-je, me donner aucune certitude au sujet des
prix qui nous seront imposés, ce que coûtera le
transport à ceux pour qui nous construisons ce che-
min de fer. Je reconnais le principe qu'en consti-
tuant en corporation un chemin de fer, le parlement
ne.peut de tout suite fixerles tarifs ; nous sommes
soumis à l'Acte des chemins de fer, et nous exer-
çons un contrôle par l'entremise du gouvernement
et du comité des chemins de fer du Conseil privé;
mais les conditions dans le cas présent, étant excep-
tionnelles, à moins que nous n'obtenions du gou-
vernement quelque information certaine relative-
ment au coût du transport, nous agissons avec igno-
rance en votant cette importante subvention.

Nous construisons cette voie ferrée pour une
classe spéciale de voyageurs qui ne passeront pro-
bablement là qu'une ou deux fois. D'après ce que
j'ai appris, ce chemin n'aura, je crois, qu'une utilité
éphémère. Il ne s'agit que de répondre aux be-
soins se manifestant cette année, l'année prochaine
et peut-être une troisième année. Cette voie n'est
construite que pour transporter l'immense cara-
vane de chercheurs d'or qui se dirigera vers cette
région d'ici à quelques mois.

Ce sont là des conditions exceptionnelles, et si
nous voulons rencontrer ces besoins efficacement, il
nous faut savoir quel sera le coût du transport sur
ce chemin de fer.

Nous ne sommes plus dans des conditions ordi-
naires. Il y a aussi un autre point sur lequel le
miistre de lIntérieur ne nous a pas donné d'ex-
plications satisfaisantes, je veux parler de la va-
leur de la subvention en terres que l'on veut accor.
der. C'est là un des points les plus importants de
cette discussion. Bien que je sois prêt à admettre
qu'il était impossible de nous donner la valeur
réelle de ces terrains,-et je traiterai cette ques-
tion un peu plus tard-toutefois avec les moyens
que le gouvernement avait à sa disposition il aurait
été facile de nous donner une valeur approximative
de cet immense territoire que nous concédons à ces
entrepreneurs. Une autre raison pour laquelle je
vais être obligé de voter contre l'adoption de ce bill
en deuxième lecture, c'est 4ue le gouvernement n'a
pu nous expliquer pourquoi il n'avait pas demandé
de soumissions pour la construction de ce chemin
de fer. Et à mesure que nous avancons dans le dé.
bat il devient de plus en plus éviderit que le gou-
vernement ne pourra pas expliquer sa conduite sur
ce point. Et malgré les raisons apportées par l'ho.
norable ministre de l'ntérieur dans son discours,
je n'ai pu comprendre comment il se faisait que le
gouvernement avait ainsi accordé cette subvention
en terres, qui est exclusivement sous le contrôle de
la Chambre, sans lui demander d'abord l'autorisa-
tion requise. Voilà les raisons sur lesquelles je
m'appuie pour dire que le discours prononcé par
l'honorable ministre de l'Intérieur était dépourvu
de tous renseignements utiles, et j'ose déclarer que
le pays tout entier, an moins les électeurs de la
région que j'habite, après avoir étudié ses explica-
tions, en arriveront à la même conclusion que moi.
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Les raisons qui me font différer d'opinion avec
la majorité de cette Chambre, et m'induisent a
voter contre cette mesure sont multiples. Mais il
y en a trois principales. La première, c'est que
l'on aurait du commencer par consulter le parle-
ment. Je ne ferai pas perd re le temps de la Chambre
en entrant dans la discussion du principe sur lequel
repose mon argumentation à cet égard. Nous
savons tous-et tous les honorables membres de
cette Chambre sont probablement mieux renseignés
que moi sur ce point--que le contrôle absolu lu
parlement dans ces questions de subventions, est un
principe pour l'obtention duquel on a combattu
durant des centaines d'années en Angleterre, avant
que les institutions politiques <le ce pays fussent
mises en opération ici. En effet, c'est un fait bien
connu, que ce principe était en vigueur parmi les
races anglo-saxonnes bien avant que la constitu-
tion britannique eut pris une forme quelque peu
coordonnée. Et bien que durant cinq ou six cents
ans ce principe ait été foulé aux pieds, cette usurpa-
tion donna lieu à des luttes qui remplissent l'his-
toire de l'Angleterre. Les Communes combattirent
incessamment et vigoureusement pour obtenir le
contrôle exclusif (lans ces questions de subventions,
jusqu'à ce qu'elles obtinrent la victoire, et le prin-
cipe fut consacré lors de la révolution de 1688 et
proclamé dans le Bill des Droits. Depuis cette
époque jusqu'à nos jours, je ne sache pas que l'on
se soit départi en Angleterre, du moins sérieuse-
ment, de ce principe. C'est un les points impor-
tants le notre constitution.

Nous ne pouvons condamner trop fortement
toute tentative <le la part le l'exécutif de notre
pays, de voaloir accorder ces subventions sans con-
sulter le parlement et avant que les membres de
cette Chambre aient eu le temps d'en discuter
l'opportunité, comme cela se fait toujours avant
d'accorder ces subventions. Nous avons mits en
vigueur dans ce pays les principes de la constitu-
tion britannique.

J'ai entendu l'honorable chef de la droite nous
raconter dans un langage brillant tout ce dont il
avait été témoin durant son séjour en Angleterre,
cette procession dans laquelle figuraient des repré-
sentants de toutes les races et de toutes les reli-
gions, mais qui était surtout la procession d'un
peuple libre. Eh bien !l'honorable premier ministre
ne doit pas oublier que c'est le respect de principes
du genre le ceux que je viens d'énoncer qui a fait
de l'Angleterre et de ses colonies dispersées dans
l'univers entier un peuple grand et libre.

Si ce principe que tout subside ne doit être
accordé qu'avec l'autorisation du parlement est
reconnu dans notre pays qui est une possession
anglaise, dans ce cas nous semblons vouloir nous
en éloigner quelque peu et en particulier durant
l'existence de ce parlement. Or, en agissant ainsi
nous nous éloignons des principes de la constitu-
tion anglaise pour marcher sur les traces d'un
grand nombre d'autres nations dont les gouverne-
ments sont basés sur des principes aussi démocra-
tiques que ceux qui sont sous la constitution
anglaise, mais où ce principe fondamental n'est pas
observé.

L'esprit de parti l'emporte sur l'équité et la
liberté qui devraient régnerdans les discussions de
ce parlement. Dans le cas actuel, la violation de
ce principe est bien évidente. L'année dernière
l'affaire du contrat du chemin de fer du comté de
Drummond a été soumise à ce parlement et nous
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avons discuté cette question. Cette année le gou-
vernement du pays conclut un contrat qui est pré-
cisément une violation de ce principe sur lequel
repose la liberté parlementaire dans son véritable
sens ; nous voyons notre gouvernement conclure ce
marché non pas longtemps avant, mais quelques
jours avant la rentrée des Chambres ; et lorsque
probablement un grand nombre de députés étaient
en route pour se rendre à la capitale. C'est là,
suivant moi, une violation patente du principe,
portant que dans tous les cas où il s'agit de subsides
ou de dépenses d'argent, tel qu'indiqué dans les
règlements permanents de la Chambre des Coin-
munes en Angleterre, la Chambre des Communes
du Canada doit d'abord prendre coinaissance de
cette demande et la discuter.

Quel est l'état de choses dans ce pays ? Nous
le savons tous et nous en voyons la mise en
opération dans cette Chambre. L'esprit de parti
est sans cesse en travail dans ce pays, et les lignes
de démarcation entre chaque parti sont très tran-
chées. Et le gouvernement, que fait-il ? Il conclut
un contrat accordant une subvention en terres con-
sidérable, avant l'ouverture du parlement, il fait
de cette question un des articles de son programme
et le mentionne dans le discours du trône, puis il
demande cette subvention à la Chambre sous forme
d'un bill. Quels sont ceux qui sont disposés à
appuyer cette mesure? En d'autres termes, quelle
est la position de la Chambre à l'égard de ce con-
trat? Cette dernière est-elle, comme question de
principe, en état <le traiter cette question avec toute
la liberté que requiert une question de cette nature ?
Il est évident que la majorité des membres de cette
Chambre ne jouit pas de cette liberté, c'est-à-dire
qu'il est impossible pour les honorables députés qui
appartiennent à la majorité de cette Chambre de
condamner cette subvention. Et comment cela se
fait-il ? Parce que, comme nous le savons tous, en
condamnant la concession, ils condamnent le gou-
vernement, en d'autres termes la vie du gouverne-
ment dépend de la sanction <le cette concession, et
par conséquent il est impossible pour ceux qui
siègent en arrière des biauquettes ministérielles de
discutér cette question en toute liberté. Dans ces
circonstances, le rôle de membre du parlement
devient, pouvons-nous dire, d'aucune importance:
leurs mains sont liées. Il reste à la Chambre des
Communes son droit de veto, nous pouvons sans
doute refuser de sanctionner cette mesure.

Mais pour les honorables membres de la droite,
que voudrait dire ce veto ? Ce serait la chute du
gouvernement--je me place à leur propre point de
vue ; ils hésitent arant d'aller aussi loin que cela,
et ils ont pour cela <le bonnes raisons. Voici des
hommes qui combattent depuis les années pour le
triomphe de la politique du gouvernement, et pour
mettre au pouvoir les hommes en qui ils avaient
placer toute leur confiance. Et tout à coup ils se
trouvent en présence d'une concession de cette na-
ture. On leur dit qu'ils sont libres et cela est vrai.
Ils peuvent exercer ce suprême pouvoir que leur a
confié la nation, comme bon leur semble. Mais est-
il surprenant que dans ces circonstances ils hési-
tent lorsqu'ils savent qu'un vote contraire va chas-
ser le gouvernement du pouvoir, va faire dispa-
raître quelques-unesde leurs plus chères espérances,
et placer à la tête ies affaires des hommes en qui
ils n'ont aucune confiance ? Il n'y a rien de surpre-
nant en cela. La conséquence de cela, et je crois
que nous ne pouvons l'exposer avec trop de force de-
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vant cette Chambre et devant le pays, c'est que
bien que nous soyons ici pour exercer le droit de
veto, personne n'a de doute sur le résultat. Le gou-
vernement qui, après tout est simplement un grand
comité de cette Chambre chargé de faire exécuter
les résolutions adoptées par la Chambre, aurait dû
commencer par placer cette question devant nous,
afin de nous permettre de la discuter en toute
liberté, puis exécuter le désir de cette Chambre,
sans mettre ses partisans dans cette position. Il
aurait dû leur fournir l'occasion de discuter cette
question librement, sans risquer, comme il le fait
dans cette circonstance, et comme il sera toujours
obligé de le faire dans d'autres circonstances sem-
blables, sa propre existence relativement à la sa-
gesse dont il a fait preuve en accordant cette sub-
vention.

Je considère que nos institutions sont mises en
péril par cette manière de procéder. Nous nous
éloignons de plus en plus de la pratique suivie en
Angleterre. Je sais qu'il s'est présenté certaines
circonstances dans lesquelles les gouvernements en
Angleterre, ont pris sur eux de faire certaines
dépenses d'argent, dans des cas particuliers, sans
obtenir la sanction du parlement, mais ces cas sont
très rares.

Nous sommes à créer ici un précédent dangereux,
et pour cette raison, sinon pour d'autres, je serais
porté à désapprouver cette mesure.

eMaintenant, je vais m'occuper de la question des
soumissions. L'honorable ministre nous a dit que
le temps pressait, que les besoins étaient grands,
et qu'il a été obligé d'agir à la hâte. Mais
quels sont les faits? Nous n'avons pas seulement
l'admission du ministre des Chemins de fer et
Canaux.

Cependant ce dernier nous a dit, ce que nous
savions parfaitement, que même avant l'ajour-
nement de la Chambre lors de la dernière session,
l'on parlait du Klondike dans le pays. Il est de
notoriété publique, que durant le cours de l'été
dernier les journaux de ce pays et de tous les pays
de l'univers étaient remplis d'articles de tous genres
au sujet de cette région aurifère. On parlait d'ex-
péditions vers cette région, de l'or que l'on y trou-
vait, de la découverte de riches criques aurifères ;
de fait, tout ce que nous savons aujourd'hui
sur ce pays nous le savions l'automne dernier. Et
cependant que voyons-nous ? Le ministre de l'In-
térieur était lui-même à Victoria le ler novembre.
Il est revenu du Pas-de-White à bord d'un steamer
en compagnie de M. Jennings, et il a en l'occasion
d'obtenir de cet officier tous les renseignements
nécessaires. Si à son arrivée à Victoria l'honorable
ministre avait fait les démarches nécessaires pour
demander des soumissions, plusieurs offres lui
auraient été faites.

J'ai écouté l'honorable ministre de l'Intérieur,
lorsqu'il a reproché aux honorables membres de la
gauche de ne pas être en état de lui fournir les
noms de personnes disposées à lui faire une offre
relativement à la construction du chemin de fer-
et ces reproches étaient bien mal placés suivant
moi, parce qu'il savait très bien à l'ouverture de la
présente session qu'il avait les mains liées, et qu'il
lui est encore impossible d'accepter aucune offre
plus avantageuse. J'espère que l'honorable mi-
nistre ne fait ras à notre pays l'injustice de croire
qu'il n'y a que deux hommes au Canada capables
de conduire cette entreprise à bonne fin. Car il
sait très bien, quelles que puissent être les qualités

de ces deux entrepreneurs, qu'il y a des gens aussi
compétents qu'eux dans chacune des provinces
qui composent la Confédération, et je veux parler
en particulier de Montréal. Ce n'est pas une chose
bien agréable que de faire entrer les noms des en-
trepreneurs dans ce débat, mais si l'honorble mi-
nistre veut bien descendre à Montréal, il n'aura
qu'à parcourir les principales rues commerciales de
la ville, et je serais bien surpris s'il ne trouvait pas-
dans deux ou trois heures de recherches grand nom-
bre de personnes aussi capables que ces deux entre-
preneurs de construire ce chemin. Après tout, ce
n'est qu'une compagnie de construction, si je com-
prends bien, et nous avons à Montréal, des compa-
gnies du même genre, qui ont déjà entrepris des.
travaux de cette nature, et il suffirait de vingt-
quatre heures pour former en cette ville une compa-
gnie qui considérerait comme une bagatelle de faire
le dépôtexigé par le gouvernement, et serait en me-
sure de faire l'ouvrage tout aussi bien, sinon mieux
que ces deux hommes. Ce que je dis pour Mont-
réal peut s'appliquer également aux grandes villes
de l'Ontario. Dans mon propre comté, qui est
situé près de Montréal, j'ose dire que si l'on avait
demandé des soumissions pour ce contrat, comme
la chose aurait dû se faire, vous y auriez trouvé
plusieurs personnes qui auraient fait des soumis-
sions, et qui tout probablement auraient été ca-
pables d'exécuter cette entreprise à( de meilleures
conditions que les entrepreneurs choisis par le gou-
vernement. Mais à quoi bon parler ? Il est inutile
de dire que de meilleures conditions pouvaient être
obtenues.

La preuve que ces conditions ne sont pas les plus
favorables que l'on pouvait obtenir est démontré
par la conduite du gouvernement qui n'a pas voulu
permettre à tous les entrepreneurs <le faire des sou-
missions, car il aurait pu venir après cela déclarer
à la Chambre: voici la plus basse de ces soumissions.
J'ai entendu aujourd'hui l'honorable chef du gou-
vernement lire une proposition qui lui était faite,
et bien qu'il m'ait semblé que le bùt de tout cela
était sans doute de faire disparaître tout blâme que
l'on pourrait adresser à l'honorable ministre de
l'Intérieur, il était bien facile de voir par cette cor-
respondance, autant que je l'ai comprise, qu'une
offre est faite par des hommes compétents et dis-
posés à exécuter l'entreprise à des conditions plus
avantageuses. Quelle meilleure preuve pouvons-
nous avoir de la négligence de la part du gouverne-
ment à ne pas demander de soumissions ? L'année
dernière nous avons eu le coup du Drunmmond. Il
s'agissait de prolonger le chemin de fer Intercolo-
nial jusqu'à Montréal. Je ne crains pas de dire
que si le gouvernement avait, à cette époque-nous
connaissons tous les circonstances qui se rattachent
à ce projet-demandé des soumissions pour prolon-
ger le chemin de fer Intercolonial jusqu'à Montréal,
il aurait reçu trois ou quatre offres beaucoup plus
avantageuses que les conditions soumises au parle-
ment par le gouvernement. Nous aurions pu, sans
affaiblir en rien la confiance que la Chambre avait
dans le gouvernement, nous occuper de cette ques-
tion de telle sorte que le prolongement de l'Inter.
colonial jusqu'à Montréal aurait été complété avant
aujourd'hui. Qu'est-il arrivé ? Le gouvernement
a réglé cette question en secret comme dans le cas
actuel. La mesure fut présentée et adoptée à la hâte
par la Chambre et les députés de la province de
Québec n'ont attaché aucun intérêt à cette ques-
tion, ils se sont contentés de voter.
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Je les en félicite, car après tout, sous ce système,
ils n'ont pas d'autre chose à faire qu'à voter. La.
mesure fut rejetée par l'autre Chambre, et si nous
prenons connaissance de certains arguments dont
s'est servi la presse libérale de la région à laquelle
j'appartiens, nous aurions pu croire à une répéti-
tion de l'acte de Guy Fawkes, et que cette année
les honorables membres du Sénat allaient sauter
pour (le bon. Rien de semblable n'est arrivé,
cependant, et je ne sais pas ce qui est advenu de la
mesure ; il est plus que probable qu'elle ne revien-
dra jamais devant la Chambre sous la même forme.
Je suis persuadé qu'il s'est plus gaspillé d'argent
public, grâce a ce système d'accorder des contrats
secrètement et sans demander de soumissions, que
l'on ne peut s'en faire une idée. Il y a plus de gou.
vernements qu'on ne le croit qui ont été précipités
du pouvoir par suite de cette dangereuse habitude
de traiter secrètement des affaires publiques. Tant
qu'un groupe d'hommes héroïques, car l'abus est
devenu si grand qu'il est temps de tenter un
effort vigoureux pour le déraciner, tant que des
hommes, dis-je, n'entreprendront pas de débar-
rasser les gouvernements et le pays de ces person-
nages qui ont l'habitude de conclure des marchés
avec le gouvernement sans s'occuper du système
des soumissions publiques, qui est la seule sauve.
garde possible du trésor public, le pays continuera
de perdre de l'argent et de s'affaiblir.

Il est bien certain M. l'Orateur, que si le prin-
cipe que je préconise avait été suivi, le parlement
aurait dû être convoqué en janvier. Un avis de
six semaines aurait pu facilement être donné des
travaux qu'il y avait à faire dans cette région
occidentale, et nous aurions pu traiter avec les
entrepreneurs à la lumière du jour, le parlement
aurait joué son véritable rôle, tardis que nous nous
réunissons aujourd'hui non sans difficultés, simple-
ment dans le but d'enregistrer nos votes, et cela
sur des questions de la plus grande importance; au
lieu de cela, si cette question était venue dans
l'ordre ordinaire lors de la discussion du budget, le
parlement aurait alors conservé le contrôle libre et
absolu qu'il doit avoir sur les dépenses publiques.

Ce n'est que lorsqu'il s'agit de ces entreprises
dans lesquelles de fortes sommes d'argent sont
engagées que les mains des membres de la Chambre
des Communes sunt liées, et malgré tous les débats
qui peuvent avoir lieu, nous devenons simplement
des machines destinées à approuver les actes dui
gouvernement.

A ce sujet, j'ai remarqué, d'après le discours de
l'honorable ministre de l'Intérieur,-et je crois qu'il
est bon d'appeler l'attention de la Chambre sur ce
point-que les négociations à ce sujet ont été très
longues. J'ai remarqué que M. Maitland Kersey
avait échangé, il y a quelque temps, certaine cor-
respondance avec l'honorable ministre de l'Intérieur
(M. Sifton), et ce dernier a dit l'autre soir :

Les documents déposés sur le bureau de la Chambre
vont démontrer que M. Kersey a fait une proposition il y
a déjà longtemps pour la construction d'un chemin de
fer de la rivière âtikine au lao Teslin, pour lequel il de-
mandait une subvention.

Plus loin dans son discours il a dit:

J'ai averti M. Kersey que nous étions disposés à accor-
der une étendue considérable de terrain. M. Kersey
savait qu'il s'agissait de 20,000 ou de 25,000acres de terres,
et je lui ai dit que nous étions disposés à accorder une
suvention généreuse en terres s'élevant environ à ce
montant.

M. MONR

Pourquoi n'a-t-on pas rendu ces faits publics afin
que tous ceux qui auraient été en position de faire
des soumissions eussent pu en profiter? Cette
question agite l'esprit public dans ma province, et
leur conduite a été cause que bien des choses désa-
gréables ont été dites à l'adresse du gouvernement,
niais ils ne peuvent s'en prendre qu'à eux de ce qui
arrive. Le fait que cette subvention n'a pas d'abord
été soumise à l'approbation du parlement, et en-
suite que des soumissions publiques n'ont pas été
demandées,sont deux points que je considère comme
étant d'une grande importanc dans la présente
discussion.

Il y a une autre chose qui me porte à considérer
ce projet avec une certaine défiance, c'est parce que
ce chemin n'est pas ce que le gouvernement avait
promis qu'il serait, c'est-à-dire une route entière-
ment canadienne. Il est possible que sur ce point je
diffère d'opinion avec mon chef, mais quoi qu'il en
soit, l'objection que je fais à cette route me semble
être d'un grand poids. Ce n'est pas une route qui
passe entièrement sur le territoire canadien, et
sur ce point, afin de ne pas suivre les sentiers
battus, et dire quelque chose qui puisse intéresser
la Chambre, je désire m'en tenir à l'explication
des droits que nous avons sur la rivière Stikine.
J'ai enseigné durant plusieurs années le droit inter-
national, et j'ai abandonné cela depuis quelques
temps. Les honorables membres de cette Chambre
n'ignorent pas que dans notre profession, nous ne
sommes pas appelés très souvent à étudier des
questions de cette nature. Bien que ma mémoire
soit quelque peu rouillée, les questions soulevées au
cours de la présente discussion ont réveillé dans
mon esprit quelques souvenirs de mes études pas-
sées, j'ai étudié la présente question et je désire
communiquer à la Chambre le résultat de mes
recherches.

Il convient peut-être d'examiner d'abord qu'elle
aurait été notre position s'il n'eut pas existé de
traité. En d'autres termes, si nous considérons la
situation de la rivière Stikine et de toutes les au-
tres rivières qui coulent du territoire britannique à
travers l'Alaska jusqu'à l'océan Pacifique, indépen-
damument de tout droit garanti par des traités
quelle serait notre position ? Il n'existe pas
en droit international, comme cela existe dans
le droit privé-au moins dans notre province
où le droit civil français est en vigueur- de
servitudes créées par la seule situation des lieux.
Le fait seul qu'une rivière comme la rivière
Stikine, qui partant du territoire britannique coule
vers la mer à travers le territoire appartenant à un
pays étranger, ne nous donnerait pas un droit
"parfait " à la navigation de cette rivière, mais il
existe des droits " imparfaits " sur lesquels les au-
teurs ne sont pas tous d'accord. Quelques-uns
d'entre eux prétendent que la situation, et parti-
culièrement celle de la rivière Stikine que nous dis-
cutons, nous donnerait un droit imparfait à cette
servitude, le droit de remonter le cours de cette
rivière depuis son embouchure jusqu'à notre terri-
toire et de descendre de ce dernier endroit jusqu'à
la mer, même en passant à travers un territoire
étranger arrosé par les eaux de cette rivière.

Voilà la prétention émise par les auteurs français.
M. Wheaton, un écrivain américain sur le droit
international, de grande réputation, est aussi de cet
avis, mais d'autres auteurs sont d'opinion différente.
Kluber prétend que ces droits imparfaits n'existent
pas, que dans de semblables circonstances nous ne
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pouvons pas demander le droit de naviguer sur cette
rivière, ou que l'Etat à qui cette demande est
adressée, en vertu des principes de droit inter-
national, peut parfaitement refuser d'y accéder.
Hefter est aussi de cet avis, et si je ne me trompe
pas, bien que je n'aie pas vérifié la chose, c'est aussi
là la prétention des écrivains anglais Phillimore et
sir Travers Twiss, et l'Angleterre a aussi adopté
cette manière d'envisager la question jusque dans
les temps les plus modernes. Le gouvernement an-
glais n'admet pas le principe d'un droit imparfait;
c'est-à-dire le droit de demander un droit de pas-
sage sur la rivière Stikine dans les circonstances
que j'ai indiquées.

Il n'y a pas encore bien longtemps, en 1884 ou
1885, l'Angleterre prit part à la conférence de
Berlin; cette grande conférence avait pour objet
la navigation libre des rivières Congo et Niger, en
Afrique, et ce qui est d'un grand intérêt pour nous,
les Etats-Unis d'Amérique prirent aussi part à
cette conférence qui déclara qes deux grands fleuves
de l'Afrique ouverts au commerce de l'univers
entier, l'Angleterre et les Etats-Unis sanctionnè-
rent cette importante déclaration de la conférence,
et reconnurent comme principe de droit interna-
tional moderne que, vu les conditions dans lesquelles
les rivières Congo et Niger coulaient à travers le
continent africain, toutes les nations y ayant intérêt
pourraient se servir de ces rivières. Les Etats-
Unis reconnurent ce principe, et la navigation de
ces deux rivières est aujourd'hui entièrement libre
pour toutes les nations de l'univers. Je suis con-
vaincu que si nous avons jamais à discuter cette
question des règlements avec les Etats-Unis, les
travaux de cette conférence nous seront d'une
grande utilité.

Mais nous avons à nous occuper ici d'une servi-
tude créée par un traité, et elle a été mentionnée
pour la première fois dans le traité anglo-russe de
1825. Je vais lire l'article de ce traité qui ren-
ferme lès dispositions relatives à la libre navigation
de la rivière Stikine. L'article VI dit:

Il est entendu que les sujets anglais, de quelque endroit
qu'ils arrivent, que ce soit de l'océan ou de l'intérieur du
continent, jouiront à perpétuité du droit de naviguer
librement et sans aucune entrave sur les fleuves et rivières
qui dans leur cours vers la mer Pacifique traverseront la
ligne de démarcation sur la lisière du littoral Indiquée
dans l'article III de la présente convention.

Quelle était la nature de cette servitude ? Cette
clause créée une servitude conventionnelle affirma-
tive, nous donnant le droit de navigation sur tous
les cours d'eau dans une position semblable à celle
de la rivière Stikine. La nature de ce droit ne fait
guère de doute en loi internationale. Dans mon
opinion c'est une servitude qui adhère au territoire,
une servitude perpétuelle. La guerre peut en sus-
pendre l'opération ; mais contrairement à ce qui a
lieu pour les traités, elle renaît après la guerre.
La guerre met fin à tous les traités, mais une ser-
vitude de cette nature reparait après la guerre
proprio vigore. Ainsi, si la guerre de Crimée a
mis fin an traité de 1825 entre la Russie et l'Angle-
terre, cette servitude a repris effet par elle-même,
à la conclusion de la paix.

Le traité fait à Paris après la guerre, entre les
parties qui y avaient pris part, faisait d'ailleurs
revivre implicitement tous les anciens traités.
Mais il y a plus. D'après ce que je comprends,
cette servitude adhère au territoire et après la
cession de l'Alaska par la Russie aux Etats-Unis

elle s'est continuée en notre faveur. Telle est, si
je ne me trompe, l'opinion de tous les auteurs
recommandables en droit international.

L'honorable ministre de l'Intérieur me paraît
apprécier médiocrement la valeur de cette servi-
tude. Son attitude m'a fort supris. D'après ce
qu'il a dit de nos droits en vertu du traité de 1825,
un navire an glais arrivant à Fort-Wrangel, à
l'embouchure de la rivière Stikine, d'après ce bien-
faisant article 6, aurait le droit de remonter tran-
quillement la rivière sans le moindre obstacle-
sans se soumettre à aucun règlement. C'est une
grande erreur; il n'y a pas le moindre doute sur ce
point. S'il en était ainsi, nos propres navires,
d'après ce traité, seraient dans une meilleure posi-
tion que les navires arméricains. Mais je répète,
saus crainte d'être contredit, que c'est une erreur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Daviesl : Une erreur dans
l'interprétation de l'honorable député, non dans la
déclaration de l'honorable ministre de l'Intérieur.

M. MONK : Le ministre de l'Intérieur ne s'est
peut-être pas servi exactement des mêmes paroles,
mais je demande à la Chambre s'il n'a pas établi un
contraste frappant entre notre position en vertu
du traité de 1825 et notre position sous le traité de
Washington ; il a reproché aux honorables députés
de la gauche et au parti auquel j'appartiens, d'avoir
été les auteurs de ce sacrice de nos droits. Dans
un langage véhément que j'espère qu'il modifiera,
il en a jeté le blâme surtout sur l'honorable chef de
l'opposition. La libre navigation dans le sens que
lui donne l'honorable ministre n'existe pas. Il n'y
a pas le moindre doute qu'un navire auglais arri-
vant à Fort-Wrangel, même sous l'opération du
traité de 1825, serait obligé de se soumettre à une
foule d'exigences toutes aussi contrariantes que
celles que nous avons à subir aujourd'hui. Un
navire qui entre dans les eaux territoriales des
Etats-Unis est obligé de se soumettre aux lois
américaines concernant la navigation. Il est
d'abord obligé de faire sa déclaration. Un navire
qui entrerait dans la rivière Stikine, même en vertu
de la clause que j'ai citée, serait tenu d'observer
les règlements des Etats-Unis concernant la police,
le mouillage, la navigation durant la nuit ou le
brouillard et par dessus tout les règlements doua-
niers. S'imagine-t-on que les autorités américaines
permettraient à un navire, même en vertu du traité
primitif que je viens de lire, d'entrer dans cette
rivière sans se conformer aux règlements douaniers?
Il serait absurde de le prétendre.

Il me semble que l'honorable ministre est allé
bien loin lorsqu'il a accusé l'honorable chef de
l'opposition de vouloir amener la guerre entre les
Etats-Unis et le Canada, parce que nous discutons
une chose que toute nation a le droit de discuter-
les inconvénients que pourrait nous causer un
changement de territoire sur le parcours de cette
voie.

La position prise par l'honorable ministre de
l'Intérieur me paraît ridicule. En Europe, il y a
des fleuves qui traversent plusieurs pays différents.
Il y a le Danube, le Rhin et d'autres fleuves, au
sujet desquels, les nations intéressées ont été obli-
gées d'en venir à une entente. Va-t-on prétendre
que nous allons conclure cette grande affaire, oc-
troyer cette charte, et entreprendre d'envoyer
nos navires dans les eaux territoriales des
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Etats-Unis sans pouvoir discuter ou examiner les
inconvénients que cette route présente ?

Et parce que nous osons discuter ces
inconvénients l'honorable ministre prétend que
nous voulons plonger le pays dans les horreurs
d'une guerre. Il prend là une attitude rididule et
puérile. C'est une question que nous devons dis-
cuter ; et les Américains la discuteraient, s'ils
étaient à notre place. Ils nous considéreraient, et
avec raison, comme des hommes n'entendant rien
aux affaires si nous bâclions cette affaire à la hâte
sans étudier les obstacles que nous pourrions rencon-
trer lorsqu'il s'agira d'entrer dans les eaux territo-
riales des Etats-Unis.

J'ai essayé d'exposer ce que je crois être la posi-
tion dans laquelle nous nous trouvions après la
signature du traité de 1825. Or le traité de Was-
hington contient une clause que je considère, quant
à la rivière Stikine, virtuellement semblable à celle
dont je viens (le parler. Mais cette clause
modifie la nature de notre servitude. -Je regrette
beaucoup <le n'avoir pas été présent quand mon
honorable anii le député (le Kent (M. McInerney)
a discuté ce point le la question. Je n'ai pas eu
encore l'occasion le voir quel sont ses arguments,
niais il me semble que cette clause du traité de
Washington restreint notre servitude. La clause
26 se lit commne suit ;

La navigation des rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine
en amont et en aval, jusqu'à la mer demeurera à tout
jamais libre et ouverte au commerce pour les sujets de
Sa Majesté britannique et les citoyens des Etats-Unis,
mais assujétie aux lois et règlements de l'un ou de l'autre
pays (pour la portion comprise sur le territoire respectif)
qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège de libre
navigation.

D'après mon interprétation de cette clause, elle
restreint implicitement une servitude. Nous
n'avons plus le droit de naviguer sur aucune autre
rivière que les trois ici mentionnées et nous avons
crée en faveur des Américains une servitude qui
n'existait pas auparavant. Nous avons établi une
servitude sur notre propre territoire, à l'égard de
ces trois rivières.

Comme l'a fait remarquer l'honorable député
deHalifax (M. Russell) tout est extrêmement dou-
teux dans la loi internationale, vu qu'il n'y a ni
sanction ni code ; mais c'est ainsi que j'interprète
cette clause. Nous avons limité nos droits à ces
trois rivières, niais je ne ne vois pas que sur la
Stikine, ils soient bien différents de ce qu'ils étaient
auparavant. Il n'y a pas de doute que si nous
avions eu affaire à la Russie ou aux Etats-Unis
après la cession de l'Alaska, nous aurions été obli-
gés de nous soumettre aux règlements pour fran-
chir un territoire ou une rivière appartenant à un
pouvoir étranger. D'après le traité actuel nous
devons aussi nous soumettre à ces règlements, et je
ne comprends pas que le ministre de l'Intérieur ou
le gouvernement ne se soient pas donné la peine de
s'assurer, comme c'était leur droit et leur devoir,
auprès des autorités américaines de la position
exacte que nous occupons quant à cette rivière. Le
gouvernement n'est pas excusable d'avoir négligé
cela. Un écrivain humoristique de la province de
Québec prétend que la principale occupation de
nos ministres est de conjuguer le verbe " arriver "
et le verbe "partir," voulant dire là que la plus
grande partie de leur temps se passe en voyages.

Ils ont conjugué ces verbes à maintes reprises
pendant les vacances. Ils sont allés à Washington.

M. MoNK.

On a prétendu qu'ils étaient allés chercher beau-
coup de choses qu'ils n'ont certainement pas obte-
nues ; mais il nie semble que s'ils s'étaient donné
la peine de s'enquérir par voie diplomatique de ce
que seraient les règlements sur la Stikine, ce ren-
seignement aurait pu être obtenu assez facilement
et il aurait été reçu avec beaucoup de satisfaction.

Bien que le droit des Américains se borne à faire
des règlements, dans des cas comme celui-ci, en
Europe et même en Amérique à propos de la navi-
gation <lu Massissipi et certains fleuves de l'Amérique
du Sud, nous avons vu que ces règlements peuvent
être plus ou moins vexatoires et même quand ils
sont sévères ils peuvent être appliqués de manière
à causer moins d'embarras à ceux qui sont tenus de
les observer. Cette question, je crois, aurait pû
très avantageusement être l'objet de négociations
diplomatiques.

Quand je dis que le traité de Washington limite
nos droits sous certains rapports, je ne veux pas
que l'on comprenne que je considère qu'il nous a
été défavorable en quoi que ce soit. C'était un
traité de compromis et il nous a assuré des droits
très importants. Il suffit de le lire pour s'en con-
vaincre. Il nous a donné des privilèges de transit en
entrepôt et d'autre droits sur le lac Michigan que
nous n'avions pas auparavant ; et pour parler d'une
manière plus générale, ce traité était une solution
que l'Angleterre était prête à accepter de la grande
affaire <le l'Alabama. De sorte que ça été un com-
promis d'un bout à l'autre et je ne suis pas en état
de dire si, dans l'ensemble, il nous a été favorable
ou non. Mais je prétends qu'ils n'a sacrifié aucun
des droits que nous avions sur la rivière Stikine.

Pour résumer ce point de la question, auquel
j'ai peut être consacré trop de temps voici les con-
clusionsauxquellesj'arrive; premièrement, l'article
6 du traité anglo-russe et l'article 26 du traité de
Washington ne modifient pas sensiblement notre
position sur la Stikinme; deuxièmement, cette pré-
tendue route toute canadienne est située en partie
sur le territoire des Etats-Unis et donne prise
à toutes les objections soulevées d'ordinaire contre
le simple droit de passage. Elle prête à toutes les
objections qui peuvent surgir des règlements qui
pourront être faits, de la surveillance qui sera
exercée. Et comme dans une affaire comme celle-ci,
il faut tout prévoir, elle peut être complètement
fermée en cas de guerre.

Je considère que dans les circonstances il aurait
mieux valu faire une route entièrement canadienne;
et si le tracé qui a été choisi est le plus avantageux
le gouvernement aurait mieux fait de prolonger le
chemi de fer de Telegraphe-Creek ou Glenora
jusqu'au Goulet Observatory ou Port. Simpson. Il
est inutile d'ajouter que je considère que pour le
prix que nous payons nous pouvons avoir ce pro-
longeient.

Maintenant, quand au monopole, il n'y a pas
pour moi l'ombre d'un doute que cette clause du
contrat qui accorde un privilège durant cinq ans
crée un monopole. Comme l'a fait remarquer l'ho.
norable ministre de l'Intérieur, nous ne pouvons
pas empêcher le gouvernement de la Colombie
anglaise d'accorder des chartes à des compagnies
de chemin de fer, elle pourrait en accorder une
demain si elle le voulait, niais l'interprétation que
je donne à cette clause, c'est que nous nous enga-
geons à ne pas accorder de charte à aucune compa-
gnie de chemin de fer dont le chemin, traversant la
ligne frontière de l'Alaska, pénètre dans le terri-
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toire du Yukon où nous avons jurisdiction. Nous
n'accorderons pas non plus aucun avantage à tout
autre chemin de fer que l'on voudra construire
dans cette direction. Voilà comment j'interprète
cette clause, mais je puis me tromper. N'est-ce
pas là un monopole de grande valeur relativement
à ce territoire ? Cependant, si le contrat était
satisfaisant sous tous les autres rapports, je déclare
que je serais disposé à accorder ce monopole pour
cinq années, et je considère que si !s entrepreneurs
se conformaient à toutes les autres obligations con-
tenues dans le contrat ils auraient certainement
droit à ce que nous les protégions contre la concur-
rence que l'on pourrait leur faire dans cette direc-
tion. Mais je ne suis pas du même avis relative-
ment à la clause qui accorde un privilège durant
dix ans à ces enti epreneurs, et si le gouvernement
se décide à prolonger le chemin jusqu'au Goulet
Observatory ou au Port-Simpson, nous ne de-
vrions pas lier le parlement de cette façon. C'est
la première fois que nous faisons des transactions
avec ces gens, et il ie semble qu'avant d'engager
ainsi notre liberté nous devrions attendre, afin de
voir ce qu'ils sont capables (le faire. Si tout va
bien et que nous prolongions le chemin dans cette
direction, nous leur accorderons probablement la
préférence, comme le dit le ministre de l'Intérieur,
mais pourquoi nous engagerions-nous d'avance pour
dix ans vis-à-vis de ces entrepreneurs, sans savoir
s'ils rempliront leurs obligations.

Je considère donc que cette clause par laquelle
nous lions les parlements qui viendront après celui-
ci n'est pas ce qu'elle devrait être, et je ne puis
l'approuver. Quant à l'exemption de taxe, je m'y
oppose absolument. Je suis contre ces exemptions
de taxes en principe ; et de plus, je considère que
cette subvention en terres est déjà suffisante sans
que nous y ajoutions cet autre privilège. Ces
taxes dont on veut exempter les entrepreneurs
dans le contrat, seront celles qui seront probable-
ment imposées pour maintenir l'ordre et faire res-
pecter la loi dans cette région. Te prétends que
ces gens devraient supporter leur part de tout far-
deau de ce genre. Grâce à ce bill, ces entrepre-
neurs vont deveni les possesseurs d'une immense
région minière ; et il n'est pas juste qu'ils soient
exemptés de payer leur part des taxes qu'il sera
nécessaire de percevoir dans le but de protéger
leurs propres richesses.

J'ai fait allusion en commencement à la question
des tarifs. On nous demande d'accorder un umo-
nopole à ces deux entrepreneurs, et de plus une
vaste étendue de terrains miniers comme subven-
tion pour la construction du chemin de fer qu'ils
ont entrepris. A quels besoins ce chemin est-il
appelé à répondre ? Il est appelé à répondre à des
besoins pressants ; il est destiné à fournir des
moyens de transports à 75,000 ou 100,000 et à une
quantité énorme de fret destiné à'la subsistance et
à l'entretien de cette foule. Il a pour but de con-
server au Canada le commerce qui devra nous venir
de ce côté. Dans ces circonstances, il me semble,
qu'avant de ratifier ce contrat nous devrions savoir
quels seront leurs tarifs. Il ne s'agit pas ici d'un
chemin de fer ordinaire, et je ne suis pas plus dis-
posé à me fier au gouvernement sur cette impor-
tante question des tarifs, que ce dernier ne l'était
à mon égard relativement à la question principale
qui fait l'objet du contrat.

Je suis bien disposé à traiter ces gens avec géné-
rosité, mais d'un autre côté il me semble que leur
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accorder pleine et entière liberté sur la question des
tarifs ser.it annuler l'objet que nous avons en vue.
Ils n'ont pas besoin de s'évertuer à chercher des
voyageurs : ils savent que tous ces gens sont à leur
merci, et qu'ils ont absolument besoin d'eux pour
pénétrer dans la région du Yukon avec leur ba-
gages, et ils savent aussi que ceux qui se servent de
leur chemin de fer, ne repasseront probablement
jamais par là, et par conséquent ils sont plus dis-
posés à abuser de tout pouvoir qui pourra leur être
accordé, pour surcharger ces voyageurs. A part
les nombreux aventuriers qui se rendent dans cette
région, grâce à la politique du gouvernement, j'es-
père que quelques Canadiens vont aussi essayer
d'aller chercher une part de cet or, et s'il en est
ainsi, nous voulons savoir ce que l'on va exiger d'eux
sur ce chemin. Je proteste énergiquement, au
nom de ceux qui vont avoir à se servir de cette
route soit pour voyager ou pour transporter le
fret, contre le fait de laisser cette question des
tarifs entièrement en suspens. S'il nous faut
donner à ces personnes un immense territoire, nous
devrions savoir ce que nous allons obtenir en retour,
et nous ne le saurons que lorsque ces tarifs seront
fixés.

Quant à la route, j'ai déclaré il y a un instant,
que suivant moi, le fait qu'elle traverse les eaux
américaines et n'est pas située entiè-ement sur le
territoire canadien est une sérieuse objection. Si
cette route du lac Teslin est réellement la meil-
leure, nous devrions prendre immédiatement les
mesures nécessaires pour en faire un chemin essen-
tiellement canadien en prolongeant le chemin de
fer jusqu'au Goulet Observatory ou à quelqu'autre
port dans la Colombie anglaise.

Je regrette d'être obligé de dire, cependant, que
les renseignements qui nous ont été fournis n'ont
pas été suffisants pour me permettre de dire qu'elle
est la meilleure. La lettre que j'ai entendu lire
cet après-midi par l'honorable chef du gouverne-
ment contient des renseignements que je ne puis
trouver dans le rapport. Je ne veux rien dire
contre ces rapports, car je suppose qu'ils ont été
préparés quelque peu à la hâte. Mais je me de-
mande si cette route est bien la meilleure en par-
tant de l'océan Pacifique ou si celle de Dalton ne
lui est pas préférable. Les renseignements à notre
disposition sont tellement insuffisants et notre dé.
cision doit être rendue dans un si court délai qu'il
est réellemeut difficile de parler avec quelque cer.
titude de cette question. Je me permets, cepen.
dant d'appeler l'attention de la Chambre sur l'opi.
nion exprimée relativement aux mérites de cette
route par une personne qui vient justement d'arri.
ver de cette région lointaine, sur laquelle nous
sommes si mal renseignés. Je veux parler de M.
Stevens, un de ceux qui se sont rendus les premiers
dans cette région, et qui y p.ossède des claims éva.
lués à deux millions. Cet homme connaît très bien
cette partie du pays, et il est d'opinion que sa
richesse est suffisante pour payer notre dette avec
l'or qui s'y trouve. Voici un résumé de ce qu'il a
dit à ce sujet dans une entrevue qu'il a eu avec un
des représentant du Witness de Montréal:

M. Stevens désapprouve la route choisie pour le nou-
veau chemin de fer du Yukon. Il dit que cette route va
nécessiter en tout sept changements de moyens de trans-
port avant d'atteindre le but du voyage et il a surtout fait
remarquer que de nouveaux steamers devront étre cons.
truits pour la navigation sur le lac Teslin qui est excessi-
veinent difficile.
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J'ai été moi-même frappé de prime abord des
nombreux changements que nécessite cette route.
Je suis bien prêt à admettre qu'il est possible que
le chemin de fer puisse suffire à transporter les
60,000 ou 75,000 personnes qui se proposent d'en-
trer dans cette région ; mais je me demande sé-
rieusement s'il va y avoir assez de bateaux pour les
transporter à travers le lac Teslin et la rivière Hoo-
tatinqua jusqu'auYukon. Je ne suis pasprêtàcroire
qu'il est possible d'avoir à cet endroit un nombre
suffisant de bateaux pour transporter cette foule
immense par voie des rivières et des lacs. Je crois
plutôt que ce ne sera qu'avec la plus grande diffi-
culté qu'ils réussiront à se procurer un nombre de
bateaux suffisants pour transporter même 20,000
personnes, et le reste de ceux qui arriveront en-
suite au lac Teslin seront laissés dans l'embarras, et
devront s'arranger comme ils pourront. Je fais
cette remarque, parce qu'il nie semble que le gou-
vernement ne nous a pas dit quels seraient les
moyens de transport que trouveraient les voya-
geurs une fois rendus au lac Teslin. Pour ma part,
je dis fo nlhement, que je suis porté à croire que
la : route est celle d'Alberta par voie
d'E , mais je dois ajouter, que grâce à
l'oblig ae du gouvernement, les connaissances
que je possède sur cette région sont bien limitées.
Cette route offre de nombreux avantages. D'abord
elle est essentiellement canadienne ; et par ce fait
seul ne présente pas les objections qu'offrent les
autres routes, et qui doivent être prises en sérieuse
considération par la Chambre.

Il y a certainement de l'or en grande quantité au
Klondike. Mais cônne l'a dit l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux, tout cela n'est qu'une
immense spéculation et de l'agiotage sur une grande
échelle. Mais il ne peut exister de doute sur la
richesse du sol des territoires du Nord-Ouest, et le
grand avantage qu'offre cette route d'Edmonton
c'est qu'elle ouvre immédiatement à la colonisation
la région fertile qui s'étend d'Edmonton à la rivière
la Paix. Tout ce que je dis là bien entendu est
sujet à correction parce que je ne connais pas grand-
chose de cette région. Quelqu'un a déjà proposé que
nous allions tous visiter cette partie du pays et
j'espère que le gouverncment va mettre cette pro-
position à exécution.

Je suis en faveur de cette route, parce qu'elle est
entièrement canadienne, parce qu'elle contient
beaucoup moins de changements et enfin parce
qu'elle aura pour effet de coloniser une riche région
agricole. Vous vous imaginez bien que si vous êtes
obligés de transborder les marchandises trois ou
quatre fois durant le trajet pour vous rendre au
Yukon, par cette route, les dépenses seront plus
considérables. De plus, je crois que les transbor-
dements seront bien moins nombreux par cette
route. Puisque nous en sommes sur cette ques-
tion les transbordements, permettez-moi de dire
que le droit de naviguer comprend ceux de
rompre charge et de transborder. L'honorable
ministre de l'Intérieur a semblé ignorer, si d'après
le traité, en arrivant à la rivière Stikine nous avons
le droit de rompre charge. Ce n'est pas une loi
que je veux établir, iais d'après les principes du
droit international, le droit de naviguer comprend
celui de mouiller, de transborder la cargaison et de
rompre charge, le tout bien entendu sujet aux
règlements de la douane. Je suis donc encore
convaincu pour les raisons que je viens d'énumérer,
et avec le peu de renseignements que je possède,

M. MONK.

que la route d'Edmonton aurait été la meilleure.
Relativement au droit régalien, je dois avouer que
je ne vois pas pourquoi on établirait une différence
entre cette compagnie et les mineurs. Je ne suis
pas en faveur de ce système de droits régaliens,
car je ne crois pas qu'il puisse être mis en pratique
facilement. Sa mise en vigueur entraverait des
dépenses considérables, avec un résultat bien dou-
teux, et il aurait de plus pour effet de porter à lar
malhonnêteté ceux qui y sont soumis, je n'y ai
donc aucune confiance. Il me semble que l'on pour-
rait adopter un système de taxation plus équitable.
Mais si nous devons avoir ces droits, je dis
qu'ils doivent être perçus également et sur le
même pied des propriétaires de chemins de fer
comme des pauvres mineurs. J'en arrive mainte-
nant à la concession de terre, qui est la question
la plus importante que nous ayons à étudier rela-
tivement à ce bill. Je regrette beaucoup de cons-
tater que les honorables membres du gouvernement
ne sont pas en mesure de nous dire ce qu'ils pensent
du rapport qui donne la valeur de ces terrains, et à
quels montants ils estiment eux-mêmes cette con-
cession.

Le gouvernement a conclu ce contrat à l'aveugle,
sans savoir quelle était la valeur de la concession
qu'ils accordaient à ces entrepreneurs, et ils sem-
blent maintenant vouloir nous refuser touslesrensei-
gnements dont nousavons besoinà ce sujet,oubliant
qu'après tout, les membres de cette Chambre sont
les maîtres. et que c'est à eux qu'ils appartient
d'accorder une concession en terre aussi considé-
rable, voilà la position telle que je la comprends ?
Il est malheureux que le gouvernement n'ait pas
réussi à nous donner au moins la valeur, je ne dis
pas exacte, mais approximative de cette concession.
On donne aux entrepreneurs, à mon avis, une très
grande latitude dans le choix de leurs terres, et il
est incontestable qu'ils seront en mesure d'exercer
ce choix avec beaucoup plus d'avantage et bien plus
tôt que la plupart du monde; ils peuvent y envoyer
leurs ingénieurs d'avance, et choisir les meilleures
terres. Sans doute, le ministre de l'Intérieur nous
a bien invités à nous rendre nous-mêmes sur les
lieux et à choisir des terres ; les concessions de
terre, nous a-t-il dit, sont gratuites ; il suffit de nous
rendre-là pour partager avec les autres. Eh bien !
M. l'Orateur, je ne suis pas prêt à partir aujour-
d'hui pour ce pays ; notre devoir est de rester ici
et d'empêcher le reste de ces terres d'être subtili-
sées. En outre, ce ne sont là que de belles phrases.
Il n'y a pas de doute que ces messieurs soient déjà
sur les lieux, si je suis bien informé. J'ai entendu
dire, l'autre jour, qu'ils s'étaient assuré les services
d'un ingénieur très compétent, et la Chambre l'ad-
mettra, personne au pays n'est en meilleur situa-
tion qu'eux de faire un bon choix de terrains.

Cette situation est parfaitement exposée dans un
article publié par un journal qui est d'ordinaire
favorable au gouvernement, et qui expose bien
mieux cette situation que je ne le pourrais faire.
Le ministre de l'Intérieur, l'autre jour, a cité cet
article, mais, rendu à l'endroit où il s'agit de la
situation de la compagnie, il n'a pas voulu conti-
nuer sa lecture, bien que nous l'eussions pressé de
le faire. L'extrait que je vais lire est emprunté au
Daily Witness du 11 février, un excellent journal
publié à Montréal. Voici cet article :

A tout événement, il semble, d'après toutes les proba-
bilités que, s'il existe réellement de grandes richesses
dans ce pays, le syndidat n'aura guère de peine à en re-
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cueillir les prémices. Il semble assez probable qu'ils
pourront acquérir pour leur propre compte ou rançonner
presque toutes les terres aurifères découvertes, jusqu'à
concurrence de la subvention qui leur est accordée. Si l'on
tient compte du pouvoir qu'ils ont d'établir leur ligne de
base pour leur propre avantage, et de s'assurer un ter-
ritoire ininterrompu de vingt-quatre milles de long sur
trois mille de large, le syndicat, selon toutes les appa-
rences, serait en mesure de s'assurer la possession des
meilleures terres sans partager à conditions égales avec
le gouvernement. Les intérêts et les privilèges de la
compagnie sont tellement étendus, comparés à ceux des
prospecteurs et des mineurs isolés, que ceux-ci trouve-
ront toujours avantageux de former, dans leur propre
intérêt, une espèce de société avec le syndicat. ou au
moins de se coaliser avec lui contre les intérêts du gou-
vernement, et même ceux des autres mineurs, amis ou
associés.

L'article fait voir, en outre, comment le syndi-
cat deviendra une espèce de pieuvre, étendant ses
tentacules dans toutes les directions, et engloutis-
sant les meilleurs terrains miniers. Il est fort
difficile, je l'admets, M. l'Orateur, en raison du peu
de renseignements à notre disposition, d'apprécier
avec exactitude la valeur de cette concession de
terres. Je mettrai peut-être en éveil l'attention
des honorables députés de la droite, en disant que
la valeur 'de cette concession a été portée à dix-
huit billions sept cent cinquante mille dollars.
J'ignore si le ministre de l'Intérieur trouve cette
estimation exagérée ; je lui dirai, toutefois qu'à
mon avis, elle l'est réellement. A tout événement,
c'est l'estimation qu'a faite M. Bellew. Il est assez
singulier de noter les renseignements sur lesquels
il appuie son estimation. M. Bellew, qui est mi-
neur d'expérience,communiqueà un journal français
de Montréal, les raisons sur lesquelles il appuie son
estimation. Voici le compte rendu ie la conversa-
tion échangée avec M. Bellew par le reporteur du
journal en question :-

Quant aux données sur lesquelles il appuie l'assertion
que le Canada perdrait dix-huit billions de dollars, si le
parlement sanctionne le contrat passé avec Mackenzie
et Mann pour la construction de ce chemin de fer, M.
Bellew répond: " J'appuie mon assertion sur la déclara-
tion de M. Ogilvie, lequel,tout le monde le sait, fait auto-
rité au Canada sur tout ce qui se rattache aux questions
minières. Il a positivement déclaré, et sa déclaration est
du domaine de la publicité, qu'il peut s e trouver de l'or,
en quantités plus ou moins importantes, dans toutes les
arties du territoire qui s'étend du Yukon à la rivière

Voilà le premier renseignement sur lequel s'appuie
mon assertion. Ensuite, je tiens compte du fait incontes-
table qu'il a été découvert d'énormes quantités d'or dans
tous les endroits où les prospecteurs ont travaillé sur les
couches supérieures du terrain. Puis, j'arrive à cette dé-
duction-ci: le gouvernement a décidé de donner 3,750,000
acres au syndicat en question. En divisant ce territoire
en claims de cinq acres cela donne une totalité de 75-,000
claims.

Certains claims se sont déjà vendus de $50,000 à
,200,000 et il a même été payé un million pour un
seul claim. Si l'on prend le chiffre le plus bas, dit
M. Bellew, et qu'on le divise par deux, on arrive à
une valeur de $25,000 par claim ; il se peut, sans
doute, que certaines concessions minières n'aient
pas cette valeur. Mais, sauf cette réserve, il suffit
d'une dose ordinaire de bon sens pour comprendre
que l'on peut estimer la valeur d'un claim à $25,000.
'C'est ainsi que M. Bellew arrive au chiffre de dix-
huit billions, somme suffisante pour payer la dette
publique du inonde entier.

Si les calculs de ce gentleman sont exacts, il est
fâcheux. que le gouvernement ait perdu l'occasion
non seulement d'acquitter la dette publique du
inonde entier, mais encore d'abaisser le chiffre de
notre propre dette qui s'est gonflée d'une façon dé-
mésurée.

26½

Le MINISTRE DE LA MARINE .ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Si ce calcul est
exact, et que la somme en question suffise à payer
la dette publique du monde entier, quelle serait
donc la valeur des 65,000,000 d'acres qui restent?

M. MONK : Cela suffirait pour nous faire tous
riches, chose absolument désirable. J'ai donné ces
chiffres à la Chambre, parce qu'ils m'ont paru de
nature à l'intéresser. Toutefois, je l'avoue, mon
estimation est plus modérée. Je trouve à la page
92 du rapport de M. Ogilvie, qui se distingue par
sa grande modération, un renseignement qui ser-
vira à nous aider à apprécier d'une manière raison-
nable la valeur de ces terres. Voici ce qu'il dit:

Il est bon de signaler le fait que tout ce vaste district
doit la réputation universelle dont il jouit actuellement
à la richesse des 140 claims de la division du Klondike.
Il s'en trouve cent sur la crique Bonanza et environ qua-
rante sur l'Eldorado. Dans le langage des mineurs ces
claims sont les " champions du monde", et si les indica-
tions actuellement connues ont quelque valeur, les claims
réunis de ces deux ruisseaux représentent une valeur de
soixante à soixante-dix millions de dollars.

Si l'on envisage cette division dans son ensemble, y
compris les trois ruisseaux déjà mentionnés, affluents
de la crique Indian, district de quelque trente-cinq milles
de long et de vingt-cinq milles ou plus de large, si l'on
peut ajouter foi aux indications, il y a cent millions de
dollars en perspective dans ce territoire. Personne ne
saurait garantir l'exactitude de ce calcul, mais les pros-
pections faites jusqu'ici indiquent d'une façon assez con-
cluante ce résultat. Ce district est d'une richesse excep-
tionnelle. Jamais rien de semblable n'a encore été trouvé
dans ce pays; de fait, il y a fort peu de pays au monde où
l'on ait ait de semblables découvertes, et bien qu'il soit
impossible d'affirmer qu'il se fera d'aussi riches décou-
vertes à l'avenir, il est tout à fait improbable que dans un
pays où l'or est disséminé sur une si vaste étendue, on ne
le trouve, en quantités rémunératrices, que sur un seul
point formant la cent quarantième partie de ce territoire.

M. Stevens, récemment de retour du Klondike,
maintientqu'il s'y trouve actuellement pour une va-
leurde $10,000,000 d'orde placer, prêt à être extrait
des cours d'eau, et je ne crois pas qu'il y ait aujour-
d'hui 4,000 mineurs dans le Klondike. Ces chiffres
nous donnent quelque idée de la richesse de ce ter-
ritoire. S'il s'y trouve $10,000,000 valant d'or
prêt à être extrait du sol, quand il n'y a que 4,000
mineurs sur les lieux, quel chiffre atteindra donc
l'exloitation de ces placers, lorsque, d'après M.
Ogilvie, 20,000 à 30,000 mineurs feront des fouilles
à l'aide de machines perfectionnées ?

Revenons à nos premiers calculs. J'ai adopté,
relativement au coût du chemin de fer, l'estima-
tion faite par M. Jennings. A la page 27 de son
rapport, il estime le coût du chemin à $3,657,000.
Le ministre de l'Intérieur a dit à la Chambre que,
la construction de ce chemin de fer allait se faire
dans des circonstances anormales, et que l'esti-
mation soumise était basée sur le coût de la cons.
truction, dans des circonstances normales. Cela
est vrai; mais en même temps, si je ne me trompe,
les calculs de M. Jennings s'appliquent à la cons-
truction d'une voie supérieure à celle qui est entre-
prise, à un chemin de premier ordre.

En second lieu, je suis informé qu'il n'y a guère
de différence dans le coût de la construction plus
ou moms rapide d'un chemin de fer; il s'agit tout
simplement d'employer un plus grand nombre
d'hommes. Quoi qu'il en soit, je ne saurais me pro-
noncer là-dessus.

Après avoir constaté les sommes d'argent que
les entrepreneurs vont dépenset, demandons-nous
maintenant ce qu'ils vont recevoir. Ils vont obte-
nir la subvention ordinaire de $3,200 par mille, de
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la Colombie anglaise, soit une totalité de $385,000.
Le monopole qu'on se propose de leur accorder est
fort précieux ; à preuve, je cite la lettre qui nous a
été lue ici aujourd'hui, et la valeur de ce monopole
à mes yeux, est (le $1,000,000. La valeur (le la
propriété du chemin (le fer peut s'estimer à 84,000,-
000. Quant à la subvention en terres, je n'irai pas
l'estimer à $25,000 l'acre; mais, $5 l'acre, à mon
avis, serait une estimation fort modérée. Si cette
évaluation est trop élevée, le gouvernement n'a
qu'à s'en prendre à lui-même, puisqu'il nous a tenus
dans l'ignorance sur la véritable valeur de cette
subvention, et l'on rapporte déjà que quelques
claims se sont vendus $200,000 chacun. La quan-
tité de terres obtenus par le syndicat ne sera pas
inférieure à 3,750,000 acres; mais si l'on place le
parcours kilométrique du chemin de fer à 208
milles, cette subvention s'élèvera at chiffre de
5,200,000 acres. Toutefois, en plaçant l'étendue
de ces terres à 3,750,000 acres, leur valeur à $5
l'acre, atteindrait le chiffre de $18,750,000. Ces
différents item atteignent une totalité de $24,135,-
000 ; et, déduction faite du coût du chemin,
$3,956,000, il reste une balance de $20,178,000 de
profits.

Dans ses calculs au sujet (les profits découlant (le
l'exploitation du chemin, M. Jennings est fort
modéré. Il calcule $209,000 de profits annuelle-
ment ; or, ce calcul se base sur l'hypothèse que le
chemin de fer ne transporterait (lue 12,000 voya-
geurs et que les péages seraient fort raisonnables.
On nous informe que la compagnie transportera un
nombre (le voyageurs beaucoup plus élevé que l'esti-
mation de M. Jennings ; mais quant aux chiffres du
tarif, le contrat n'en dit rien. j'infère de tous ces
faits qu'il n'y a guère lieu de proiguer nos sympa-
thies à ces messieurs. J'en suis convaincu, si nous
adoptons le bill à l'étude, nous assurons aux entre-
preneurs une fortune de nature à combler les désirs
de l'avarice, et nous leur aurons accordé de très
grandes faveurs ; de fait, nous nous proposons de
leur accorder beaucoup trop.

En terminant, je ferai observer que le système
du gouvernement auquel se rattache ce projet de
chemin de fer, est une grave erreur au point de
vue des intérêts du pays. Nous vivons dans un
pays plein de ressources naturelles, niais notre
peuple n'est pas riche ; au contraire, la nation est
pauvre et elle a été obligée (le faire des sacrifices
inouïs pour le développement du pays. Longtemps
avant la confédération, les habitants du pays,
Français ou Anglais, firent de grands sacrifices,
accomplirent des prodiges pour l'établissement et
le progrès du pays. Et depuis la confédération,
depuis cette date mémorable qui a fait de nous une
nation--et je salue avec plaisir ici même ce soir
l'un de ceux qui ont mené à bien ce grand projet
-depuis la confédération, dis-je, nous avons dû
nous imposer de plus grands sacrifices encore.
Nous l'avons fait de grand coeur, et nous avons
poursuivi certaines entreprises pour le progrès du
pays; or, dans l'exécution de ces entreprises, le
peuple canadien, sans distincti.on, a dépensé
d'énormes sommes d'argent et la dette nationale
s'est gonflée dans des proportions alarmantes pour
les esprits sérieux. En pareilles circonstances,
quelle ligne de conduite le gouvernement a-t-il
adoptée au sujet de ce grand pays récemment
découvert, découve'te que la Providence semble
nous avoir réservée pour nous indemniser des
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immenses sacrifices que nous nous sommes imposés
par le passé?

Le gouvernement a jugé bon d'ouvrir toutes.
grandes aux nations du monde entier les portes de
ce pays qui est proprement notre héritage national.
Le gouvernement, il me semble, aurait pu facile-
ment profiter de la leçon que lui donne le gouver-
nement des Etats-Unis, et réserver ce pays à la
nation canadienne; loin de là, il invite tous les
peuples du monde à venir au Klondike et à nous
enlever l'or, qui, à mon avis, devrait nous être ré-
servé. Je ne suis pas seul de cet avis, car je vois
que les journaux de Londres signalent la course,
à l'or du Yukon qui se prépare en ce moment. Je
cite le " Setch " de Londres, du 2 février 1898 :

D'après les nouvelles qui nous arrivent, le gouverne-
ment canadien aurait négocié un contrat avec un syndi-
cat d'ingénieurs très en vue pour la construction d'une
voie ferrée à travers le territoire le plus hérissé d'obsta-
cles entre le littoral maritime et l'Eldorado du Klondike.
Le gouvernement canadien fait en cela preuve d'esprit
d'entreprise et sans nul doute, la course effrénée des mi-
neurs vers l'Eden arctique n'en sera qu'accélérée. Les
travaux, paraît-il, doivent être entrepris sans retard, de
façon à ce que la route soitouverte autrafie en septembre
prochain. En pareilles circonstances, il y a tout lieu de
s'attendre à voir les territoires aurifères se convertir,
momentanément au moins, en véritable exutoire de
l'humanité, et devenir le rendez-vous favori de tous les
flâneurs, de tous les aventuriers, enfin de tous les ratésde-
la société, dont l'unique rêve est d'arriver à la fortune
sans travail proportionné aux efforts. L'histoire du passé
ne fera que se répéter: témoins, la Californie, la Nou-
velle-Galles du sud, l'Afrique-sud, et le Queensland.

Arrêtons-nous un instant, M. l'Orateur, à étudier
cet aspect de la position. Sans doute, puisque les
deux partis en Chambre conviennent qu'il est essen-
tiel d'ouvrir à bref délai ces grands territoires, je
dois l'avouer, pour mon propre compte en présence
d'un concert aussi unanime que rare, j'hésiterais
beaucoup à exprimer mon avis; mais, abstraction
faite de cette circonstance, j'inclinerais à penser-
que le gouvernement a impudemment sacrifié ce
grand territoire en ouvrant les portes toutes
grandes au monde entier. Une partie de la presse
de ma propre province a signalé ce défaut du sys-
tème de l'administration, et s'est demandé pour-
quoi, en raison de la circonstance que j'ai indiquée,.
et du grand besoin que nous avons pour nous-
mêmes des richesses que la Providence vient de
nous livrer, le gouvernement ne l'a pas réservée
pour nous-mêmes et pour nos enfants. Le ministre-
des Travaux publics (M. Tarte) nous rappelle, à
chaque session, qu'il a des fils.

M. DAVIN : Il n'est guère besoin qu'il ne nous.
le rappelle ; nous l'avons appris à nos propres,
dépens.

M. MONK: Eh bien ! le ministre des Travaux
publics n'est pas le seul qui soit chargé de sembla-
bles fardeaux, si je puis me servir de cette expres-
sion. Dans la province de Québec, il y a des pères.
de famille chargés de nombreux enfants; or, je le-
demande, pourquoi le gouvernement n'a-t-il pas jugé
bon de réserver ces territoires aux jeunes gens qui
voudraient aller y tenter fortune? La seule raison
qu'on ait alléguée en faveur de ce système est que
cette exclusion des étrangers retarderait les pro-
grès dans le district du Yukon, et nuirait peut-être
au mouvement fébrile du commerce qui va y- régner
pendant une année ou deux, bien qu'à mon avis,
on ait exagéré le volume de ce commerce. Ilest vrai,
M. l'Orateur, les progrès du commerce et du pays

808[COMMUNES]



809 [22 FEVRIER 1898] 810
en auraient été ralentis, mais, d'autre part, nous
n'aurions pas été témoins de l'invasion de ce pays
par des milliers d'étrangers qui viennent s'emparer
de l'or de ce territoire et l'exporter 'ur une terre
étrangère. Nous aurions gardé et dépensé notre
or au pays même : Que le gouvernement ne viennent
pas me dire que ces territoires sont ouverts actuel-
lenient à notre propre population. Ceux de nos
nationaux qui se rendent actuellement dans ces
territoires sont ries gens à l'aise. Les jeunes gens
(lu pays qui n'ont pas de capitaux n'y vont pas,
bien qu'ils puissent s'y rendre plus tard. Que le
gouvernement ne vienne pas nie (lire qu'il est im-
possible d'élaborer quelque système législatif au
moyen duq uel ces grandes richesses pourraient être
réservées à notre propre population. Pour ces
diverses raisons, je m'oppose à l'adoption du bill en
deuxième délibération.

Avant de terminer, M. l'Orateur, je désire faire
quelques observations sur un point soulevé hier par
l'honorable député de Guysborough (M. Fraser).
Le jour viendra, nous a-t-il dit, où nous rougirons
de honte de l'opposition que nous faisons actuel-
lement à la mesure en discussion, précisément
comme nous avons maintenant honte de notre atti-
tude'relativement au projet de la loi réparatrice. Il
est fâcheux, à mon sens, que l'honorable député (M.
Fraser) ait mêlé cette question au débat. J'ai gardé
le silence au sujet de la question qui fait le
fond du bill réparateur, mais je n'ai pas à rougir
de l'attitude que j'ai prise à cet égard pas plus que
je n'ai honte de mon attitude actuelle sur la mesure
en discussion. Ce que l'honorable député (M. Fra-
ser) nous impute à honte,n'est à mes yeux et à ceux
le mes collègues de gauche, que le simple senti-
ment des convenances et pas autre*chose. A notre
avis, - et pour mon propre compte au moins - la
cause dont nous nous sommes constitués les cham-
pions est toujours la cause de la justice, et dans
nos moyens de défense, nous nous sommes toujours
inspirés de la justice. Le règlement des difficultés
relatives aux griefs de la minorité du Manitoba
incombe au gouvernement actuel. Notre respon-
sabilité, aujourd'hui, est entièrement dégagée. Cette
responsabilité retombe sur le très honorable leader
de la Chambre, qui, au cours de la dernière élection,
vint déclarer dans mon propre comté que le bill ré.
parateur n'allait pas assez loin dans le sens de la
réparation, et qu'il rendrait pleine et entière j ustice
à la minorité. Aujourd'hui, pour dégager sa pro-
messe.

M. l'ORATEUR : L'honorable député, sans
doute, n'aborde cette question que par manière
d'éclaircissement, car elle ne se rattache pas au
sujet débattu.

Sir CHARLES-lHIBBERT TUPPER : C'est
l'honorable député de Guysborough (M. Fraser) qui
a soulevé cette question.

M. lORATEUR: Je n'ai pas entendu l'hono-
rable député soulever cette question, car j'aurais
alors pris l'attitude que j'adopte en ce moment.
J'étais probablement absent de la Chambre dans le
moment. L'honorable député voudra donc bien
abréger ses observations à cet égard.

M. MONK: C'est tout simplement un éclair-
cissement que je prétends donner. Je vous assure
que je n'ai nullement l'intention de traner cette
question dans l'arène politique. Je veux donner à
entendre à l'honorable député que ni le chef de
notre parti ni ses collègues n'ont à rougir de leur
attitude sur cette question ; et quand l'histoire du
pays s'écrira plus tard, l'on constatera que l'attitude
prise par le leader de notre parti sur cette question
est la plus convenable et la plus digne. Eu atten-
dant, j'ai toujours foi dans la justice de notre cause,
et comme la justice est éternelle, je préfère laisser
la solution de ce problème au cabinet du jour. Je
n'ai à rougir ni de mon attitude sur cette question,
ni de celle que j'adopte sur la question débattue.
L'honorable ministre de l'Intérieur nous a dit que
le pays nous demanderait un compte sévère de
l'attitude que nous prenons au sujet de l'établisse-
ment de cette pseudo-route toute canadienne. Que
les honorables ministres me permettent de le leur
dire, le pays, à mon avis, condamnera le système
qu'ils ont adopté au sujet de ces vastes territoires
du nord. La façon dont ils ont appliqué ce système
est tout à fait en désaccord avec les principes du
gouvernement parlementaire. Si ce que j'entends
dire est vrai, ils vont se voir obligés de dépenser
d'énormes sommes d'argent pour maintenir la loi
et le bon ordre dans ces territoires. Nous allons
être dans l'obligation de faire d'immenses sacrifices
pour protéger cette horde d'étrangers qui se rendent
dans ce pays, et quand tout sera fini et qu'il faudra
rendre compte, ce seront les honorables ministres
eux-mêmes, si je ne me trompe, auxquels le pays
demandera un compte sévère de la négligence qu'ils
ont apportée à l'établissement de ces vastes terri-
toires, qui constituent notre propre héritage.

M. SEMPLE : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée, et le débat est ajourné.

PÉTITIONS POUR BILLS D'INTÉRÊT PRIVÉ.

M. SCRIVER : Avec la permission de la Cham-
bre, je désire présenter la motion suivante :

Que le délai fixé pour recevoir les pétitions pour bills
d'intérêt privé, qui expire jeudi, le 24 courant, soit pro-
longé jusqu'à jeudi, le 10 mars prochain.

La motion est adoptée.

RAPPORT.

Rapport du ministère du Commerce pour l'exer-
cice finissant le 30 juin 189.-(Le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
cinq heures et quarante-cinq minutes du soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 1er mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRiÈRE.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-
RÉPONSE À L'ADRESSE.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
J'ai l'honneur de présenter à la Chambre un mes-
sage de Son Excellence le Gouverneur général.

M. l'ORATEUR donne lecture du message que
voici:

ABERDEEN,
M88ieurs de la Chambre de8 Communes.

J'ai reçu avec beaucoup de satisfaction l'adresse que
vous avez adoptée en réponse au discours que jai pro-
noncé à l'ouverture de la présente session, et je compte
avec confiance sur l'assurance que vous me donnez que
vous étudierez avec le plus grand soin les mesures qui
vous seront soumises.

HÔTEL DU GoUvERNEMENT,
OTTAWA, 23 février 1898.

CERTIFICATS DELIVRÉS AUX CAPITAINES
ET AUX SECiNDS DE NAVIRES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies) . Je présente le
bill (nQ 37) amendant de nouveau la loi relative
aux certificats délivrés aux capitaines et aux
seconds de navires. Ce n'est pas notre attention
d'apporter à cette loi de modifications très impor-
tantes. Le bill ne tend qu'à appliquer aux capi-
taines et aux seconds de navires le principe même
qui a été appliqué l'année dernière aux mécaniciens,
stipulant la délivrance de certificats temporaires.

La motion est adoptée et le bill subit sa pre-
mière lecture.

HAVRES, JETÉES ET BRISE-LAMES DE
L'ÉTAT.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): J'ai l'honneur
de présenter le bill (nO 38) amendant la loi relative
aux havres, jetées et brise-lames de l'Etat. Le
projet de loi en question tend à appliquer une re-
commandation de l'auditeur général. Les hono-
rables députés le savent, les gardiens de quais
recoivent une commission de 25 pour 100 sur les
quaiages qu'ils perçoivent; l'auditeur général m'a
fait remarquer que la loi ne nous permet pas de
les laisser prendre leur commission sur les mon-
tants qu'ils perçoivent. La loi actuelle exige que
tous les montants perçus soient payés au fonds du
revenu consolidé, et une somme est ensuite
votée en la manière ordinaire pour payer la com-
mission. La coutume suivie jusqu'ici était en op-
position à la loi et le bill déclare que les montants
perçus par les gardiens de quais seront payés au
fonds du revenu consolidé, après que ces derniers
auront déduit la commission de 25 pour 100 à la-
quelle ils ont droit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le bill,
je suppose, a trait seulement au jetées de l'Etat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mière fois.

INSPECTION DES BATEAUX A VAPEUR
ET DÉLIVRANCE DE LICENCES AUX

MÉCANICIENS.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
le bill (no 39) concernant l'inspection <les ba-
teaux à vapeur et l'examen et la délivrance de
licences aux mécaniciens employés sur iceux soit
lu une première fois et à l'appui de cette proposi-
tion j'ajoute que ce bill n'est qu'une refonte de
tous les statuts qui existent sur cette question.
L'acte primitif a été tellement amendé de toutes
manières qu'il est maintenant difficile, pour ne pas
dire impossible, de découvrir ce qu'est la loi. Le
bill va remédier à tout cela en la codifiant. Des
modifications à différents articles de la loi ont été
proposées par des officiers du département. Il n'y a
pas (le changements importants de faits, ceschan-
gemuents pourront être étudiés plus facilement
lorsque la Chambre se formera en comité général
pour étudier ce bill, car ces modifications sont
plutôt d'une nature technique et ont trait aux be-
soins du département.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
mière fois.

FEU M. PERRY.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Un bien pénible devoir m'incombe, M. l'Ora-
teur, c'est celui d'annoncer à la Chambre que du-
rant les courtes vacances quiviennentdeseterminer,
nous avons perdu un de nos collègues dans la per-
sonne de M. Perry,député de Prince-ouest, î.P. E.,
lequel par son âge et son expérience ét ait respecté
de tous les partis en cette Chambre. Il est décédé
la semaine dernière après une assez longue maladie.
Il a fourni une carrière utile et honorable. Il a été
mêlé aux affaires publiques de son pays depuis sa
jeunesse. Avant que l'île du Prince-Edouard fit
partie de la confédération il occupa plusieurs posi-
tion importantes dans la législature et le gouverne-
ment de cette province. Il fut même durant un
certain temps Orateur de cette législature. Plus
tard, il devint ministre des Terres de la Couronne
dans l'Ile du Prince-Edouard, et il a toujours rem-
pli son devoir dans les différentes positions respon-
sables qu'il a occupées, de manière à se faire hon-
neur à lui-même et pour le plus grand avantage de
son pays.

Depuis la confédération il s'est presqu'exclusi-
veinent occupé de la politique fédérale, et bien qu'il
fût un partisan prononcé, tous admettront qu'ils
ont toujours trouvé en lui un adversaire loyal. Il
renait une part active aux débats de cette Cham-
re, niais ne blessait jamais personne. Il a toujours

été courtois avec ses adversaires et je crois me faire
l'écho de ces derniers comme de ses amis lorsque
je dis que tous ceux qui l'ont connu, soit comme ri-
vaux ou comme partisans dans la chaleur du combat
et dans les nombreuses luttes qu'il a faites, parta-
gent la sympathie de tous ses amis à l'égard de sa
famille.
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Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai rien à ajouter
aux paroles si bien appropriées que vient de pro-
noncer l'honorable chef de la droite. L'honorable
premier ministre connaissait plus intimement que
moi notre ami et collègue qui vient de décéder;
mais je puis certainement rendre témoignage le
l'assiduité et de l'attention que M. Perry apportait
à remplir ses devoirs <le député, ainsi que de son ha-
bileté et de son urbanité dans la discussion. Aucun
de ses adversaires n'a jamais en à se plaindre de la
manière avec laquelle il faisait valoir les idées dont
il était si sincèrement convaincu. Je suis bien per-
suadé que tous les honorables membres de la gauche
s'unissent bien cordialement au très honorable pre.
mier ministre et à ses amis pour déplorer la perte
que vient de faire cette Chambre dans la personne
de notre regretté ami.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES(sir Lonis Davis) : J'ai été durant tant
d'années si intimement lié tant en politique que
comme ami avec notre regretté collègue, M. Perry,
que je denanderaiàlaChambrela permission d'ajou-
ter quelques mots aux paroles qui viennent d'être
prononcées avec autant d'éloquence que de bienveil-
lance par l'honorable premier ministre et par l'ho-
norable chef de l'opposition. M. Perry a toujours
été un partisan politique dévoué et un de mes meil-
leurs amis, et je l'ai toujours connu comme un des
membres les plus actifs du parti libéral dans ma
province. Il entra pour la première fois dans la
politique en 1854, alors qu'il fut membre de la
législature provinciale pour le comté dans lequel il-
résidait, et de 1854 jusqu'à la confédération, il a
presque sans interruption fait partie de cette légis-
lature. Comme l'a dit mon honorable ami le chef
du gouvernement, il a occupé à .ertain moment des
positions très importantes.

Lorsque notre province est entrée dans la confé-
dération, il était alors Orateur de l'Assemblée légis-
lative de l'Ile du Prince-Edouard, et durant le temps
qu'il a occupé cette chaige il s'est acquitté de ses
devoirs avec tant d'impartialité et d'habileté qu'il
s'est acquis l'estime des deux partis. Plus tard il
abandonna la politique provinciale pour entrer sur
le terrain plus vaste de la politique fédérale, et il
nie fait plaisir de constater que les deux partis
dans cette Chambre peuvent rendre témoignage de
la bienveillance en même temps que de l'habileté,
avec lesquelles il s'est toujoursacquitéde ses devoirs
de député, et ici comme dans la législature provin-
ciale il a toujours été un ami dévoué de son
parti, et il n'a jamais manqué une occasion de faire
valoir ses convictions politiques. C'était un
homme du peuple-il avait grandi au milieu du
peuple et il avait su, grâce à ses qualités, conquérir
la confiance de ce dernier. Il possédait toutes ces
qualités qui sont particulières à la race française-
acadienne des provinces maritimes - candide
comme un enfant, fidèle, loyal et honnête. à l'égard
de ses amis; et je suis convaincu qu'il n'aurait pas
désiré d'autre monument que celui qu'aurait pu lui
élever l'affection et l'amour de ses compatriot;es. Je
me rappelle qu'il y a quelques années, après une
lutte politique acharnée à travers laquelle il avait
réussi -à passer, et alors qu'il était entouré d'un
grand nombre de ses amis, il leur dit qu'il croyait
touché à la fin de sa carrière et il ajouta en termi-
nant, qu'il ne voulait pas d'autre épitaphe sur sa
tombe que celui qui s'échapperait, espérait-il, des
lèvres de ceux qui le conduiraient à sa dernière

demeure : que là repose le corps d'un brave et
honnête homme. Bien qu'il ait toujours été un
libéral convaincu et n'ait jamais fléchi dans la car.
rière depuis son entrée dans la politique jusqu'à ses
derniers moments, je crois que je puis dire sans
crainte que dans toutes les luttes acharnées aux-
quelles il a prit part, tant dans l'arène provinciale
que dans ce parlement, il s'est toujours conduit
de manière a ne pas se créer d'ennemis personnels,
et il a été conduit à sa dernière demeure au milieu
des pleurs des électeurs de son comté qu'il avait
representé si dignement durant de longues année,
c'est pourquoi j'ai cru devoir profiter de cette
circonstance pour faire l'éloge de l'homme à qui j'ai
toujours porté tant de respect et d'amitié.

LE CHEMIN DE FER DU YUKON CANA-
DIEN--OFFRES DE M. HAMILTON

SMITH.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de passer à
l'ordre du jour, je déairerais demander à l'ho-
norable chef du gouvernement, s'il voudrait
avoir l'obligeance de déposer sur le bureau de
la Chambre une copie du télégramme qui a été
envoyé à lord Strathcona relativement à M.
Hamilton Smith. La réponse de Lord Strathcona
ayant été rendue publique, je crois qu'il serait à
désirer que l'on nous donnât communication du
télégramme qui lui a été transmis.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Je n'y ai aucune objection, et je le dépo-
serai demain sur le bureau de la Chambre.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER DU
YUKON CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Blair, pour que le bill (n' 6) ratifiant
une convention intervenue entre Sa Majesté et
William Mackenzie et Donald Mann et consti-
tuant en corporation la Compagnie du chemin de
fer lu Yukon Canadien,-soit maintenant lu la
seconde fois.

M. BOSTOCK : Je désire dire quelques mots
sur la question qui est actuellement devant la
Chambre, parce qu'elle est d'une grande impor-
tance pour cette partie du pays dont j'ai l'honneur
d'être un des représentants. Je crois exprimer
l'opinion générale de cette Chambre et du pays
lorsque je dis qu'il est absolument nécessaire de
construire immédiatement un chemin de fer dans la
région du Yukon. Le nombre extraordinaire de
gens qui se rendent dans cette partie du pays,
l'énorme quantité d'approvisionnements de tous
genres dont cette foule va avoir besoin, une -fois
rendue là, pour sa subsistance, et la nécessité
absolue pour le gouvernement d'être en état de
maintenir l'ordre et de faire respecter la loi dans
cette région, voilà autant de raisons qui nous for-
cent à suivre la politique adoptée par le gouverne-
ment et à construire sans retard le chemin de fer
projeté.

Nousconnaissonstous, grâce aux journaux, les mi-
sères de toutes sortes auxquelles on est exposé par
suite de la nécessité danslaqulele nous nous trouvons
de traverser cette lisière de territoire qui est actuel-
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lement en la possession de nos voisins du sud, les mêmes avantages qu'ils pouvait trouver dans les
lesquels dans le but (le protéger leurs propres inté- mines du Caribou.
rêts, ont établi certains règlements agressifs contre Quant à ce qui concerne le développement de
les Canadiens qui veulent traverser cette région cette région, nous savons que le territoire situé au
avec leurs bagages. C'est donc avec le plus grand nord du chemin de fer canadien du Pacifique con-
plaisir que je vois le gouvernement soumettre une tient de riches gisements aurifères, même en ne
proposition destinée à ouvrir une route praticable tenant pas compte des terrains miniers du Caribou.
dans cette région, laquelle va être, j'en suis per- Par exemple on a retiré des mes de Cassiar, de
suadé, non seulement d'un grand avantage pour 1874 à 1888, pour $4,298,399 d'or. La région
tout le pays, mais va aussi avoir pour effet de déve- d'Oménica a fourni de 1874 à 1887 pour $296,570
lopper ultérieurement une grande partie de la d'or. Nous constatons par les rapports du pro-
Colombie anglaise elle-même. Si les honorables fesseur Selwyn que cette partie du pays est
membres de cette Chanmbre veulent bien regarder aussi riche en filons de quartz aurifères, qu'il a été
la carte, ils constateront que la route choisie par le impossible d'exploiter jusqu'ici à cause (les difficul-
gouvernement et qui part de Telegraph-Creek tés de transport. Comme je l'ai déjà dit, le che-
pour se rendre jusqu'au lac Teslin, deviendra cer- min de fer que l'on se propose (le construire sera
taineient un les tronçons île cette ligne (le cIe- comme un chaînon destiné a relier le chemin de fer
min île fer qui devra être un jour construite à par- canadien du Pacifique du côté du sud avec le
tir d'Aslhcroft ou île Kamloops, ou d'un autre Yukon au nord, et il aura pour rsultat d'amener
endroit sur le parcours du chemin de fer cana- le gouvernement ou des capitalistes privés à cons-
dieu diu Pacifique et au sud du territoire di truire un chemin (le fer à partir d'Ashcroft ou
Yukon. Nous avons une preuve irréfutable <le la Kamloops. Aussitôt que cette région possédera
richesse des terrains miniers de cette région dans des moyens de comumunications, je suis convaincu
les rapports (lu département géologique, lesquels que des riehes gisements miniers de toute na-
déclarent que l'on a extrait île l'or en grande quan- ture seront découverts et exploités et l'on cons-
tité des différentes parties de ce territoire. Il y tatera que cette partie du pays est aussi riche non
a quelques années, lorsque l'on a entendu parler seulement en or, mais encore en argent et en
pour la première fois îles découvertes faites at Ca- plomb que les territoires du sud de la Koo-
ribou et le long île la rivière Fraser, une foule <le tanie. Les rapports reçus jusqu'ici indiquent
gens ont envahi la Colombie anglaise. Mais par que la région du Caribout deviendra une source
suite des diffictiltés sans nombre que ces nouveaux île richesses pour la Colombie anglaise. Nous
arrivés ont éprottvées pour pénétrer dans cette avons actuellement d'Ashcroft à Quesnel un bon
région, bien que plusieurs d'entre eux venant dt chemin de roulage sur lequel circulent beau-
sud, aient réussi às'y rendre dès le commencement, coup de gens et qui est en bon état pour les fins du
le plus grand nombre revinrent le cette partie du commerce. De Quesnel à Hazelton il y a un bon
pays et s'en retournèrent chez eux en disant que sentier sur lequel on peut se servir de bêtes de
les terrains n'étaient d'aucune valeur. Je suis per'- sommes. D'Hazelton à Telegraph-Creek il y a un
suadé que les ltonorables membres de cette Chambre sentier qui n'est pas en aussi bonne condition que
et le pays tout entier seraient mécontents contre le l'autre, niais je m'imagine que le gouvernement
gouvernemntt si ceux qui s'en vont au Yukon provincial va voir à le faire mettre en bon ordre,
n'étaient pas tmieux traités, sous le rapport des afin de permettre à ceux qui viendront d'Aslhcroft
moyens de transports, que les mineurs qui, après et île cette partie du pays de pouvoir s'en servir
s'être rendus dans la région dît Caribou, ont dû pour atteindre Telegraplh-Creek et le territoire du
abandonner cet endroit. Yukon. On me dit qu'un très grand nombre de per-

Les difficultés éprouvées au Caribou ont certaine- sonnes se proposent de prendre cette route par terre
ment eu pour effet de retarder le développement de pour se rendre au Yukon, parce qu'elles prétendent
cette partie diu pays; et ce n'est que grâce à l'éner- avoir plus île chance de trouver quelque gisement
gie et à la persévérance île la population que la aurifère le long du chemin; et à part cela le pros-
région dt Caribou a été ouverte aux mineurs. Nous pecteur pourra, s'il le désire, retourner sur ses pas
constatons par les rapports géologiques que les trois quand il voudra. Il peut faire préparer tout son
placers qui dans le district du Caribou ont fourni bagage à Aslcroft ou à un de ces endroits, et en
le plus fort montant et surpassent de beaucoup en prenant la voie de terre il courra la chance de
richesse tout ce que l'on prétend avoir découvert faire quelque découverte importante durant son
jusqu'ici dans le Yukon. Les découvertes faites voyage vers le Yukon.
dans les criques Lightning, Antler et Williams, Une fois rendu au lac Teslin il pourra se débar-
lors de la première grande course à l'or en 1862 et rasser de son bagage et prendre un bateau pour
1863, étaient bien plus considérables que tout ce descendre la rivière. C'est certainement là, pour
que nous avons entendu dire l'année dernière des un grand nombre de gens et en particulier pour
criques Hunker et Eldorado, ou de toutes autres les prospecteurs qui sont habitués à ce genre de
criques situées dans le district du Yukon. En étu- vie le mnilleur moyen de voyager. Ce serait pour
diant les rapports de cette époque, j'ai vu que sur eux d'un grand secours de pouvoir trouver, rendu
un seul claim sur la crique Lightning, un homme à Telegraph-Creek, un chemin de fer qui les trans-
avait extrait en un seul jour de l'or pour une valeur porterait au lac Teslin. Maintenant quant à ce
de $15,000. Il est vrai que la chose ne s'est pas qui concerne la navigation de la rivière Stikine, ce
répétée, mais il s'est présenté des cas où l'on a n'estpasnon intention de discuterlonguementeette
retiré plus tard jusqu'à $8,000 et $10,000 du même question, parce qu'elle a été suffisamment étudiée
claim. J'ai lu le rapport de NI. Ogilvie, et il par des avocats et bien mieux que je ne le pourrais
n'y est pas fait mention que l'on ait extrait d'aussi faire moi-même. Je dois ajouter à ce sujet, qu'il
fortes sommes dans aucune des criques qui ont été est bien possible que nos voisins du sud, s'ils le
exploitées jusqu'à aujourd'hui. Nous ne pouvons jugent à propos, s'opposent à ce que nous remon-
donc offrir à ceux qui se rendent dans cette région tions le cours de la rivière Stikine. Mais je ne

M. BOSTOCK.
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crois pas qu'ils considèrent dans leur intérêt de nous
traiter en ennemis, car cela aura certainement pour
effet d'obliger notre gouvernement à prolonger la
ligne jusqu'à un point plus méridional situé dans
la Colombie anglaise, afin de mettre le chemin de
fer en communication directe avec les lignes
de steamers océaniques. Je suis donc persuadé
que c'est le bon sens qui va l'emporter chez nos
voisins, et que tout en constatant qu'ils peuvent
nous faire des misères relativement à la navigation
de la rivière Stikine et au passage des steamers,
ils vont aussi s'apercevoir que tout cela n'aura
qu'un temps, et le fait seul que nous pouvons con-
tinuer ce chemin de fer jusqu'à un endroit où nous
pourrons atteindre la mer en passant sur notre
territoire, va les empêcher d'accomplir ce qu'ils
auraient été bien disposés à faire si le gouverne-
ment avait décidé de construire un chemin de fer à
partir de quelque endroit sur le bras de Lynn où
il nous serait très difficile de nous rendre à la mer
en passant sur notre propre territoire, ou de nous
raccorder pour le présent avec toute autre ligne
de chemin de fer. On a aussi dit contre ce contrat
qu'il accorde un monopole à cette compagnie pour
le transport du fret et des voyageurs qui pénétre-
ront dans cette région. Mais je crois que ceux qui
ont discuté cette question, ainsi que le public en
général ont oublié que durant la dernière session
de ce parlement deux chartes ont été accordées
et que l'une et l'autre des compagnies qui les ont
obtenues peuvent construire une ligne de chemin de
fer vers cette région. L'un des journaux qui
appuient le parti conservateur a annoncé l'autre
jour avec le gros titres que ce monopole allait
cesser, car une compagnie anglaise était prête à
se mettre à l'œuvre et à construire un chemin de
fer à travers le Pas de White.

Je suis bien persuadé que le gouvernement n'a
jarùais eu l'intention d'accorder à ce chemin de fer
un monopole qui aurait pu être de nature à nuire
aux intérêts du public. Le fait seul qu'à l'époque
où ce contrat a été accordé le gouvernement savait
que ces deux chartes étaient en vigueur et que les
compagnies. qui les avaient obtenues pouvaient
construire ces chemins de fer est une preuve qu'ils
n'avaient nullement l'intention d'accorder un mo-
nopole à cette compagnie.

On a aussi parlé du mode de construction le ce
chemin. L'honorable député d'York-est (M. Mac-
lean) croit que ce chemin de fer aurait dû être
construit par le gouvernement lui-même; mais
bien que personnellement je sois en faveur du
3ystème qui veut que le gouvernement soit proprié-
taires de chemins de fer, et que je crois que cette
question devra être prise bientôt en considération
par le pays, cependant, pour le moment, je ne crois
pas que nous soyons en état de nous occuper sérieu-
sement de cette question. Je regretterais beaucoup
l'action de tout gouvernement qui légiférerait en
faveur de la construction et de la possession des
chemins de fer par le gouvernement. Dans le cas
actuel il nous faut construire ce chemin de fer
aussitôt que possible, si la chose doit se faire. Il
ne faut pas oublier dans la discussion de .ce bill que
l'ouvrage doit se faire très à la hâte. Il ne s'agit
pas de la construction d'un chemin de fer dans des
conditions ordinaires, alors que l'on peut prendre
tout le temps nécessaire, mais il s'agit de le cons-
truire le plus promptement possible, afin de pou-
voir faire face à l'état de Choses qui va exister dans
cette région l'hiver prochain.

Il a aussi été question de construire ce chemin
au moyen d'une subvention en argent accordée par
le gouvernement. Dans le cas actuel le gouverne-
ment serait obligé de dépenser une forte somme
d'argent pour construire un chemin de fer à travers
une région dont on ignore actuellement la valeur
réelle et ce qu'elle pourra être dans l'avenir. Nous
avons toutes raisons de croire qu'il y a beaucoup
d'or dans cette région, les rapports géologiques
nous le disent. Mais toute personne ayant quelque
peu étudié les développements des mines, et ayant
eu à s'en occuper, sait très bien que c'est une indus-
trie tout à fait incertaine, et bien qu'à ce moment
l'excitation soit à son comble et qu'un grand
nombre de gens se dirigent vers cette région, nous
ne savons pas si d'autres mines tirs riches y seront
découvertes. Dans le district de Caribou, auquel
j'ai déjà fait allusion, de riches gisements furent
découverts dans les criques Lightning, Antler et
Williams en 1860 et 1862, mais depuis cette
époque, bien qu'un grand nombre de prospecteurs
aient exploré la région aucune mine importante n'a
été trouvée, et la quantité d'or que l'on y a trouvé
par la suite ne pouvait être comparé aux décou-
vertes faites dans les trois criques que je viens de
mentionner.

Si les renseignements que nous possédons sont
exacts, le même état de chose règne au Yukon.
Jusqu'ici on n'a trouvé qu'une crique dans tout le
territoire dont les placers soient excessivement
riches.

Tant que le contraire de cela ne nous sera
pas prouvé, nous nous trouvons exposés à placer de
l'argent dans la construction d'un chemin de fer
dont l'existence repose sur la plus ou moins grande
valeur des mines qui devront être découvertes.

Dans une région où l'on rencontre autant de dif-
ficultés qu'au Yukon, oh la température est désa-
gréable pour le commun dts mortels, et où durant
une partie de l'année, six mois au moins, on voit
peu le soleil, ce qui produit un effet désastreux sur
la santé de gens habitués à un climat plus chaud et
plus agréable, un grand nombre de ceux qui se
rendent dans cette partie septentrionale du pays,
aussitôt qu'ils auront constaté quel genre de vie ils
vont être obligés de mener une fois là, reviendront.
Ceux qui étaient à Victoria et à Vaucou-
ver, l'année dernière, se rappellent cette fièvre de
l'or qui poussait tous ces gens vers le Yukon, tous
partaient avec l'idée de devenir riches en quelques
jours, sans songer aux difficultés et aux obstacles
qu'ils allaient avoir à surmonter avant d'y arriver.
Une excitation du même genre règne actuellement
dans ces parages. Une foule de gens partent pour
cette région, le plus grand nombre ont été élevés
dans des conditions bien différentes de celles qui
existent dans cette partie du pays, ils ne sont pas
habitués aux rigueurs du climat, à endurer toutes
les fatigues et à surmonter des difficultés du genre
de celles qu'ils vont avoir à affronter. Nombre
d'entre eux reviendront du Yukon après y avoir
englouti leurs économies et perdu leur santé.

C'est une affaire sérieuse de voir un grand nom-
bre de gens se diriger vers ce pays, quand beau-
coup d'entre eux sont exposés aux dangers que je
viens de signaler. Cette seule raison est suffisante
pour que le gouvernement fasse tous ses efforts pour
avoir accès à cette région, afin de se mettre en
communication avec ces mineurs en cas de besoin
et prévenir autant que possible les misères et les
difficultés auxquelles ils seront exposés.
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On a béaucoup discuté l'opportunité de la sub-

vention en terres qui a été accordée à M M. Mann
et Mackenzie. Bien qu'en principe je sois forte-
ment opposé à toute concession considérable à des
compagnies de chemins le fer, qui retirent de
grandes étendues de territoire (le la circulation et
empêchent les prospecteurs et les mineurs indivi-
duels d'avoir leur paxt, dans le cas actuel, il est
absolument nécessaire d'accorder cette subvention
aux entrepreneurs qui risquent des capitaux consi-
dérables; et dans quelque temps, on constatera
peut-être que ces terrains ne sont pas aussi pré-
cieux qu'on le croit en ce moment.

Ce chemin <le fer sera construit dans des circons-
tances toutes exceptionnelles. Les entrepreneurs
rencontreront sans aucun doute des difficultés
comme jamais un chemin de fer au Canada n'en a eu
à surmonter, et ils méritent certainement de rece-
voir une subvention proportionnée à l'énergie dont
ils font preuve et aux capitaux qu'ils risquent dans
l'entreprise. Le gouvernement devait à ces entre-
preneurs de leur concéder une rémunération appro-
priée, vu qu'ils risquent leurs capitaux dans une
entreprise que l'Etat n'était pas disposé à exécuter
à ses frais. Mais il faudra pour cela qu'ils remplis-
sent les conditions <lu contrat tellesqu'ellesexistent,
et il doit être entendit que ces conditions seront
rigoureusement remplies, et que l'octroi des terrains
dépendra de l'accomplissement de ces conditions.
Le premier article du contrat se lit comme suit :

Les entrepreneurs conviennent avec le gouvernement
de tracer. construire, équiper et terminer complètement
une ligne de chemin de fer, avec un terminus convenable,
partant des eaux navigables de la rivière Stikine, dans
a Colombie-Britannique à l'embouchure ou près de

l'embouchure de Telegraph-Creek, Glenora ou l'embou-
chure de la rivière Clear-Water, et allant de là vers le
nord jusqu'aux eaux navigables du lac Teslin, une dis-
tance d'environ cent cinquante milles plus ou moins, le
premier jour de septembre, A.D. 1898, ou avant.

Le but principal du gouvernement en signant ce
contrat est d'assurer la construction complète du
chemin pour le ler septembre, et si ce but est
atteint. les entrepreneurs méritent d'avoir la sub-
vention stipulée. Mais le gouvernement de son
côté devra voir à ce que toutes les conditions du
contrat soient scrupuleusement exécutées, et si par
hasard le chemin de fer n'était pas terminé le ler
septembre, la subvention ne devra pas être payée,
car elle met une étendue considérable de territoire
entre les mains de ces entrepreneurs. Mais s'ils
remplissent leur contrat, je considère qu'ils auront
mérité la récompense que leur assure le contrat tel
qu'il est aujourd'hui.

La nécessité dans laquelle nous nous trouvons
d'avoir accès à cette région éloignée et de pouvoir
y maintenir l'ordre, est la principale raison qui
nous engage à vouloir un chemin de fer immé-
diatement, et tout le monde devrait être disposé à
appuyer le gouvernement dans cette entreprise qui
se présente dans des conditions toutes exception-
nelles. Je ne crois pas qu'on puisse citer d'autres
exemples d'une affluence de population dans aucun
pays, comme celle qu'on s'attend de voir au Yukon,
l'été prochain. Les nouvelles des Etats-Unis et
d'Angleterre indiquent qu'on se prépare à s'y ren-
dre même en plus grand nombre que ne le croyaient
ceux qui étaient plus à même de se bien renseigner.
Le gouvernement aurait manqué à son devoirenvers
le pays s'il n'avait pas pris les mesures de nous don-
ner un moyen d'accès immédiat dans la vallée du
Yukon.

M. BOSTOCK.

On a prétendu qu'un simple chemin de roulage
aurait été suffisant. Cela n'aurait certainement pas
suffi au développement du pays, ni à la manipu-.
lation <le l'énorme trafic qui va avoir lieu, et le
gouvernement serait à blâmer, s'il s'était croisé les
bras au lien de travailler à s'assurer tout le 'com-
merce qui va avoir lieu entre le Canada et cette
partie des territoires du Nord-Ouest. Les villes du
littoral du Pacifique retirent déjà beaucoup d'avan-
tages du commerce du Yukon et il est tout naturel
qu'elles doivent conserver autant que possible ce
commerce. Si le gouvernement n'avait pas été à la
hauteur de la circ:nstance, une proportion con-
sidérable de ce commerce aurait été perdue, non
seulement pour le littoral du Pacifique, mais potur
tout le Canada, puisque les marchands de l'Ouest
s'approvisionnent chez les marchands de l'Est. Le
commerce du Canada, en général, aurait donc souf-
fert considérablement si nous avions permis aux
villes américaines du Pacifique de s'emparer de ce
commerce.

Dans l'ouest, nous n'avons rien épargné pour con-
server ce uommerce et pour attirer les voyageurs de
ce côté, si le gouvernement n'avait pas réglé cette
question de chemin de fer, le pays aurait de graves.
reproches à lui faire, pour avoir négligé les intérêts
commerciaux du Canada.

J'ai essayé aussi brièvement que possible, d'ex-
poser la question sous son vrai jour. Je ne retien-
drai pas la Chambre plus longtemps, car ce débat
dure depuis plusieurs jours et la question paraît
avoir été traitée à fond, Pour ma part, je considère
que le gouvernement a fait ce qu'il y avait de
mieux à faire dans le moment et a agi dans les
meilleurs intérêts du pays, comme les résultats le
prouveront.

M. IVES: Mon intention n'est pas de revenir
sur les arguments que les orateurs de l'opposition
ont déjà fait valoir si habilement et si clairement.
Je ne reprendrai pas non plus une à une les objec-
tions que présente ce contrat du chemin de fer du
Yukon. Il y en a une cependant, à laquelle
l'opposition ne me paraît pas s'être suffisamment
attachée, et qu'àprès avoir mûrement étudiée, je
considère plus grave qu'aucune de celles qui ont été
signalées.

Le gouvernement propose de donner aux entre.
preneurs 25,000 acres par mille, de terrains aurifères
qu'ils pourront choisir comme ils l'entendront, en
observant certaines conditions. En d'autres ternies,
pour un chemin d'environ 150 milles, la compagnie
recevra quelque chose comme 4,000,000 d'acres.
En prenant la longueur minimum de 150 milles, cela
fait 3,750,000 acres, ou 87 blocs de 21 mi!les chacun,
que la compagnie aura à choisir. Or, cette région
est aurifère où elle ne l'est pas. Si elle ne l'est pas,
je ne vois pas quel besoin nous avons d'un chemin
de fer.

Je n'admets pas l'argument de l'orateur qui m'a
précédé (M. Bostock) qui prétend que ce chemin de
fer doit être construit le plus tôt possible, parce
que beaucoup de ceux qui vont se rendre dans le
Yukon vont se trouver dans la misère et que le
gouvernement doit être prêt à les ramener, aussi
rapidement et aussi économiquement que possible.
Je ne vois pas que ce soit une raison pour construire
un chemin de fer. Je considère, au contraire, qu'en
hâtant la mise à exécution de cette entreprise
extraordinaire, le gouvernement fait dans le monde
entier une réclame au Yukon, comme un pays
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aurifère excessivement riche. Il ne devra pas être
surpris, par conséquent, si des milliers de personnes
vont y chercher fortune, uniquement par suite de
la réclame que le gouvernement lui aura faite; et
s'il arrive qu'un grand nombre se trouvent dénués
de tout et n'aient plus qu'à compter sur l'aide du
gouvernement pour se faire rapatrier, c'est le gou-
vernement qui en sera en grande partie respon-
sable. Mais cela n'est qu'une digression.

Ma question est celle-ci: Si la vallée du Yukon
n'est pas un riche pays aurifère pourquoi y cons-
truire un chemin de fer ? Pourquoi induire des
milliers de gens à quitter leurs occupations et leurs
familles pour aller dans ces parages au risque de
leur santé, comme dit l'honorable député ? Mais si
c'est un pays aurifère-et je dois dire que les
apparences sont de ce côté-il est impossible que
ces entrepreneurs, en s'appropriant 87 concessions
de 21 milles, en établissant 87 lignes de base, soit
suivant la direction des cours d'eau, soit en allant
vers le nord, le sud, l'est ou l'ouest, ne réussissent
pas à s'approprier quelques-unes des plus riches
mines du pays.

Je ne dis pas quelle quantité d'or ils trouveront,
mais je dis qu'il est contraire à toutes les probabi-
lités de supposer qu'en faisant ces 87 choix, avec
les facilités qu'ils auront de choisir le temps et l'en-
droit pour établir ces lignes (le base, et avec toute
chose en leur faveur, ils n'auront pas la part du lion
de l'or qui peut s'y trouver.

Voici la question que je pose au gouvernement:
En proposant de donner à ces entrepreneurs quel-
ques-uns des plus riches placers de cette région et
en louant à leurs amis, pour un honoraire nominal
de $100 par mille, le privilège du dragage, que
pense-t-il qu'il va résulter de cette politique ? Il
arrivera que si ce contrat est mis à exécution, et si
Mann et Mackenzie reçoivent ces avantages et pri-
vilèges, tous les mineurs, se soulèveront comme un
seul homme contre ces monopoleurs. Le traite-
ment différent accordé aux entrepreneurs et aux
mineurs ordinaires aura pour effet de mettre les
entrepreneurs d'un côté et les mineurs libres de
l'autre. Chaque mineur libre ne se croira pas
obligé de protéger les intérêts de ces entrepreneurs,
comme il se croit obligé de protéger ceux de ses co-
mineurs libres.

Dans tous les pays de placers aurifères, des
comités de vigilance, quand c'est nécessaire, s'orga-
nisent parmi les mineurs pour empêcher les em-
piètements, les vois de claims, et faire respecter la
justice-une justice rudimentaire et expéditive, si
l'on veut--entre tous les mineurs; et quelle que soit
la rich2sse d'un claim celui qui l'a découvert et
délimité, est protégé dans ses droits par la grande
corporation des mineurs libres. C'est ce qui a eu

-lieu dans la Californie et dans tous les autres pays
miniers.

Mais tous les mineurs libres n'auront que de
l'animosité et de l'hostilité contre les monopoleurs,
qu'ils soient Mann et Mackenzie, ou M. Mercier,
qui a obtenu, je crois, un privilège de dragage, sur
une étendue de plusieurs milles sur le Yukon. Tous
les mineurs seront contre eux. Supposons que Mann
et Mackenzie réussissent à trouver un claim très
riche parmi les 87 concessions qu'ils auront à choisir,
en prenant la longueur minimum, et supposons
qu'un mineur vienne braconner sur ce claim, qu'ar-
rivera-t-il ? Les mineurs se rueront de ce côté et
mineront en dépit de tout ce que le gouvernement
pourra faire pour les en empêcher. Pouvez-vous

nie dire, M. l'Orateur, comment 150 ou 1,500
hommes de police à cheval pourront protéger les
propriétés de Mann et Mackenzie, contre les em-
piètements des mineurs qui n'auront aucune consi-
dération pour ces monopoleurs et qui les regarde-
ront plutôt comme les détenteurs de richesses que
tout le inonde est invité à piller. Il a fallu des
mois au major Walsh pour s'y rendre.

M. MACLEAN. Il n'est pas encore rendu.

M. IVES : Et il n'est pas encore rendu ; les
hommes de police sont dissiminés par petits groupes
ça et là, et quand il y aura sur les lieux des mil-
liers de mineurs ayant tous un pistolet à la cein-
ture et un fusil dans leur tente, comment voulez-
vous maintenir l'ordre et faire respecter les claims
de Mann et Mackenzie? Cela sera impossible. Il fau-
drait plus de six mois à toutes les troupes du Canada
pour rétablir la paix dans le Yukon. Le gouver-
nement manquerait de moyens de communication
suffisants pour y expédier une armée assez nom-
breuse.

Supposons encore que ces riches placers tombent
entre les mains de la populace qui les exploite en
dépit de la loi, et que Mann et Mackenzie soient
volés, qu'arrivera-t-il encore? Ils viendront dire
au gouvernement : Vous nous avez donné ces ter-
rains que nous avons choisis, vous nous les avez
donnés en considération d'un chemin de fer que nous
avons construit et vous êtes tenus de nous proté-
ger comme tout autre individu, et de nous garantir
nos droits et privilèges. Votre défaut de protec-
tion nous a fait perdre un, de .x ou trois millions
de dollars qui ont été illégalement enlevés de notre
propriété, et nous vous en demandons le rembour-
sement. Le gouvernement pourrait-il refuser ?
Peut-il introduire dans ce contrat une clause l'ex-
emptant de l'obligation de protéger les droits et la
propriété de tout le monde dans ce territoire? Non,
il ne le peut pas. Une pareille clause serait immo-
rale et nulle, elle serait contraire à l'ordre public.

Entre une subvention en terrains aurifères et une
subvention en terres arables ou forestières, il y a
cette différence que ces dernières n'ont pas autant
de valeur et n'excitent pas la convoitise au point
de les exposer aux empiètements et au pillage. Il
n'en est pas de même pour les terrains aurifères.
Et comme ces entrepreneurs seront considérés
comme des accapareurs, ne possédant aucun droit
que les mineurs libres sont tenus ue respecter, les
parties les plus riches de leurs terrains seront minées
et exlpoitées, en dépit de tout ce qu'on pourra faire
et tous les ans le gouvernement sera appelé à dé-
dommager ces entrepreneurs des vols dont ils
auront été victimes.

Les mineurs, de leur côté, diront : Voyez la dif-
férence que fait le gouvernement entre nous et ces
entrepreneurs. Il nous demande $10 par année
pour un permis minier et rien à eux. Il exige que
nous versions $15 quand nous allons faire une décla-
ration, et de plus il nous faut renouveler notre per-
mis tous les ans, pendant que ces entrepreneurs ne
paient rien. Le gouvernement exige de nous un droit
régalien de 10 pour 100, et de 1 pour 100 à ces gens.

Nos claims sont confisqués si nous ne payons pas le
droit régalien, tandis qu'eux peuvent conserver
leurs terrains pendant des années sans rien payer,
et leur droit régalien peut être perçu comme une
dette ordinaire ou pas du tout.

Si nous n'exploitons pas nos claims, si nous lais-
sons 72 heures s'écouler sans y travailler avec la
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pelle ou le pic, nous sommes exposés à la confie-
cation, tandis qu'eux peuvent détenir leurs terrains
à tout jamais, et bien qu'ils ne les exploitent pas,
ils ne sont pas confisqués. Il leur est loisible de
choisir la meilleure saison de l'année et (le tra-
vailler quand la main-d'oeuvre est moins dispen-
dieuse, tandis que nous sommes forcés (le travailler
même quand le thermomètre est à 65° et 70° au-
dessous (le zéro, même quand nous sommes malades,
et si nous laissons écouler 72 heures, notre claim
est passible de confiscation.

De plus, si nous organisons une compagnie, nous
avons $100 par année à payer pour un permis, et
tous ceux qui travaillent pour nous doivent être
les mineurs libres et payer $10 par année. Ces

entrepreneurs peuvent faire exploiter leurs mines
par Pierre, Paul ou Jacques, qui ne sont pas des
mineurs libres et ne paient pas le licence.

Croit-on que le peuple ne remarquera pas ces
distinctions, je dirai même ces passe-droit? Qu'on
ne s'y fie pas. Les mineurs exploiteront les plus
riches placers qu'ils pourront trouver, et le gouver-
nenent dans quelques années sera appelé à rem-
bourser les propriétaires.

Je ne perdrai pas le temps de la Chambre à argu-
menter sur ce point, mais avec l'expérience que j'ai
acquise comme député dans cette Chambre, et
comme homme d'affaires dans le pays, je ne crains
pas d'affirmer que si le gouvernement persiste dans
cette ligne de conduite et continue à concéder pour
une bagatelle les cours d'eau dont quelques-uns
contiennent, sans doute, le riches bancs, les mi-
neurs libres les exploiteront en dépit de ce que M.
Mercier ou M. ])rolet, ou qui que ce soit, pourront
faire, et le gouvernement devra les dédommager.
La redevance de $100 par mille ne compensera
guère les milliers de piastres que l'Etat aura été
impuissant à protéger.

Je ne traiterai qu'un autre point le la question,
celui de la route qui a été choisie. A mon sens, le
privilège du transit dont nous jouirions si le che-
min passait à travers la lisière de l'Alaska, en fran-
chissant le sentier de Dalton et le Pas de White,
est plus certain que le privilège de navigation sur
la Stikine en vertu du traité de Washington. Je
ne prétends pas dire que le traité qui nous assure
le privilège du transit n'est pas aussi exposé à être
abrogé que les autres traités, mais je veux dire......

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair): Il n'existe pas de tel traité.

M. IVES: Je sais parfaitement qu'il n'y a pas
de traité nous garantissant le privilège du transit
sur le littoral du Pacifique, mais j'ai compris que
le ministre de l'Intérieur négociait cet arrange-
ment en même temps que l'autre et qu'il espère les
obtenir tous les deux.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Dans ces négociations il ne s'est pas
agi de traité.

M. IVES: Il me semble que le gouvernement
pourrait tout aussi bien obtenir (les Américains que
le privilège du transit s'étende à ce littoral, que
faire des arrangements qui, en vertu de leurs règle-
ments de navigation, ne nous causeraient pas trop
d'inconvénients sur la Stikine. Nous ne pouvons
pas ignorer qu'à l'heure qu'il est toutes les villes
américaines du littoral du Pacifique, et toutes les
lignes le chemins de fer de l'ouest prennent le plus

M. IvES.

grand intérêt dans ce trafic, et insistent unanime-
ment et sans distinction de parti, auprès de leur
gouvernement, pour qu'il prenne les moyens de
leur assurer une plus forte proportion encore de ce
commerce.

A mon sens, il est inutile de dépenser un sou,
avec l'espoir d'obtenir des Etats-Unis pour le trans.
bordement à Wrangel, autre chose que des condi-
tions extrêmement onéreuses. Toutes les influences
sont en jeu auprès les autorités américaines pour
qu'elles tuent ce projet. La première pelletée de
terre n'a pas encore été enlevé, que le gouverne-
ment américain est déjà à sa poursuite pour le
tuer, et il le tuera nécessairement. Plus cette
route à de chances de réussir, plus elle est destinée
à augmenter la part de commerce des villes cana-
diennes, plus forte sera la pression exercée sur le
gouvernement américain.

Le gouvernement canadien s'apercevra que dans
ce cas-ci, réussir c'est faillir, et que les obstacles
seront en raison du succès du projet. L'autre jour
le ministre de l'Intérieur a parlé d'un transborde-
ment, au moyen de remorqueurs et le barges.
Malheureusement ce projet est impraticable et hors
de la question. S'il était possible de fréter un
navire dansun port canadien et <le l'amener jusqu'à
l'embouchure de la Stikine sans alléger la cargzai-
son, les droits que nous assure les traités auraient
une valeur pratique et nous pourrions nous servir
de cette route. Mais d'après les renseignements
que nous avons de sources autorisées, cela ne serait
possible que dans les temps exceptionnellement
calmes et favorables.

M. 'MORRISON : Je rue permettrai d'interrom-
pre l'honorable député pour l'informer que la Com-
pagnie de navigation Canadienne du Pacifique de
la Colombie anglaise a mis trois ou quatre de ses
navires pour faire le service entre Port-Simpson et
Glenora. L'honorable député de Victoria (M.
Prior) sait quel est le genre de ces navires.

M. IVES: Il est possible qu'ils fassent ce ser-
vice, mais quel succès ont-ils obtenu ?

M. MORRISON : Le West Slope un autre navire
bien connu fait ce service depuis nombre d'années.

M. IVES: D'après ce que je comprends on se
propose de le faire, et on a peut-être commencé
l'expérience, mais on y renoncera après avoir perdu
quelques navires en pleine ruer. Tous les rap-
ports (les navigateurs que nous possédons depuis
cent ans, nous portent à croire qu'il est excessive-
nient dangereux de naviguer sur ces côtes avec
des remorq ueurs et des barges. Il serait ridicule
d'encourir une dépense de trois ou quatre millions
de piastres pour expérimenter le projet du mi-
nistre de l'Intérieur. Cela serait insensé. Alors
que nous reste-t-il ? Comment pouvons-nous es-
pérer amener les Américains qui ont le droit de
faire des règlements, à consentir à des conditions
qui ne araient pas trop onéreuses pour ruiner
notre commerce ?

Rien ne serait plus facile pour eux que de faire
des règlements qui tout en ne défendant pas la
libre navigation de la Stikinc, nous seraient fatals.
Par exemple, ils peuvent dire: Nous ne pouvons
pas permettre que ces marchandises soient trans-
bordées sans la présence de nos douaniers, nous
n'avons aucune preuve qu'elles ne seront pas ven-
dues sur notre propre territoire. Non seulement
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nos fonctionnaires devront être présents, mais ils
devront les examiner, ouvrir et inspecter les colis,
pour constater le contenu. Ils devront de plus
accompagner et surveiller ces marchandises tant
qu'elles ne seront pas complètement hors de notre
territoire, et il faudra de plus qu'on nous donne
une garantie qu'elles ne seront pas ramenées dans
le pays, car nous ne pouvons pas maintenir un
poste douanier à cet endroit.

Maintenant, je ne veux pas dire qu'ils mettront
de tels obstacles à notre trafic, mais je dis que s'ils
le faisaient ils pourraient efficacement empêcher
l'emploi de cette route. Pour ma part, j'ai cons-
tamment été en faveur de la construction d'une
route publique à travers le district de la rivière
de la Paix. Considérant la richesse excessive
du district du Yukon, considérant les grandes
rêssources agricoles de la région du bassin supé-
rieur de la rivière de la Paix, ainsi que les probabi-
lités indiquées par l'orateur qui m'a précédé, de
riches trouvailles dans la région des rivières de la
Paix et Oménica, je crois que le peuple du Canada
serait prêt, en dépit de tout ce qui a été dit de
l'augmentation de la dette et de la taxation, à sanc-
tionner les dépenses nécessaires pour l'ouverture de
la région de la rivière de la Paix et des régions de
Caribou et Oménica, et si le Yukon est réellement
aussi riche que nous le croyons maintenant, pour le
prolongement de cette route par navigation fleu-
viale et par chemin <le fer de façon à fournir des
facilités à toute la contrée.

Naturellement, je parle en mon nom personnel,
mais pour ma part j'approuverai le gouvernement
d'entreprendre, pour pénétrer dans ce pays, une
route passant entièrement sur le territoire cana-
dien et absolument à l'abri de toute intervention.
et de toute entrave de la part des Etats-Unis. De
cette façon vous frapperez au plein cœur du com-
merce canadien et vous ouvrirez pour toujours une
contrée qui, à mon avis, sera riche et pourra faire
vivre une nombreuse population.

Pour la rivière de la Paix, en particulier, je crois
que dans toute sa superficie ce bassin vaut en
moyenne la région d'Alberta. Je crois qu'au point
de vue de l'agriculture, il vaut mieux que la partie
sud d'Alberta. Je crois que le pays appuierait le
gouvernement avec beaucoup plus d'enthousiasme
et de chaleur.....

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Mon honorable ami parle-t-il de ce
que l'on appelle communément la route d'Edmon-
ton ou de la route d'Ashcroft ?

M. IVES: Je parle de la route d'Edmonton.
Les ingénieurs, je crois, sont parfaitement con-
vaincus de la possibilité d'atteindre Edmonton, le
cours supérieur de la rivière de la Paix, en traver-
sant le bassin de cette rivière de façon à gagner un
point par lequel vous puissiez passer à l'ouest de
la chaîne et parvenir à la navigation des lacs ou des
cours d'eau que vous voulez maintenant utiliser.
Je crois que cette route serait sûre et sans dan-
gers ni obstacles, elle n'offrirait aucune obstruc-
tion et ouvrirait une splendide contrée agricole, un
pays minier dont la valeur est clairement prouvée
par les millions qui en sont déjà sortis. Je suis
informé.que l'exploitation du quartz aurifère dans
les districts d'Oménica et de Caribou est aussi
productive que dans aucune autre partie de la Co-
lombie anglaise. Je ne pense pas que quelques

petits potins dans les journaux à propos d'augmen-
tation de la dette et (le la taxation, en présence de
la prospérité actuelle et du grand mouvement de
population vers le Nord-Ouest, je ne pense pas,
dis-je, que cette considération puisse empêcher le
gouvernement de prendre la chose en main, et de
la mener à bonne fin comme elle doit l'être. Je
suis opposé au plan que l'on présente maintenant
parce que je crois qu'il prépare pour l'avenir des
réclamations interminables contre le gouvernement
de ce pays, qui sera dans l'impossibilité absolue de
protéger les concessions qu'il accorde, contre le bra-
connage des mineurs libres. Je crois que de cette
façon seulement nous allons perdre plus que ne
nous coûterait la réalisations du plus vaste projet.

M. DOBELL: Je m'attendais peu à prendre
part à ce débat et je crains bien ne pouvoir ajouter
que peu de chose au débat si complet qui a déjà
occupé l'attention de la Chambre. Mais j'eprouve
quelque plaisir à accepter le défi que m'a lan::é, il y
a quelques jours, le député de Compton (M. Pope)
lorsqu'il m'a demandé quel était mon opinion
comme homme d'affaires sur ce contrat, au point de
vue des affaires. Je vais m'efforcer de répondre à
cette question aussi brièvement que possible. Je
n'entrerai pas dans le détail des lois internationales,
mais je m'efforcerai d'énumérer aussi complètement
et aussi succinctement que possible les divers points
sur lesquels l'honorable chef de l'opposition est d'ac-
cord avec le gouvernement. M. l'Orateur, je puis
dire que ces messieurs sont frappés, comme nous,
de la valeur énorn.e de cette région aurifère que
l'on appelle le Klondike. Ils ont connaissance,
comme nous, <le l'immigration énorme de mineurs
de toutes les parties du monde qui se produira
cette année, et ils savent que parmi ces mineurs il
y aura des esprits agités et turbulents qu'il sera
difficile de maintenir paisibles, bien que cette caté-
gorie de gens forme généralement les pionniers de
toute région aurifère nouvellement découverte. Le
chiffre de l'immigration probable est évaluée diver-
sement de 100,000 jusqu'à 250,000. Le gouverne.
ment se rend compte qu'il est de son devoir d'as-
surer le respect de la loi et de l'ordre et de prendre
des mesures nécessaires pour fournir les provisions
et la protection nécessaires à une agglomération
d'individus aussi considérable. Si après avoir
atteint un point central, comme Dawson-City, ils
ne réussissent pas comme ils l'espéraient, s'ils se
trouvent sans nourriture, le gouvernement doit
prévoir ces cas et prendre les précautions que peut
exiger cet état de choses. Nous admettons par
suite que le gouvernement encourt une obligation
indiscutable de se précautionner contre les bagarres
et la famine et même contre une conjoncture beau-
coup plus dangereuse, contre une conspiration pour
arracher cette contrée au Canada. Le gouverne-
ment doit donc prendre des mesures promptes pour
faire face à tous les événements possibles.

A cette fin, il a décidé qu'il fallait constuire un
chemin de fer pour faciliter l'expétition de provi-
sions et au besoin envoyer des hommes en armes le
plus tôt et le plus rapidement possible. Sur ce
point, je suis sûr que l'opposition est de notre avis.
Maintenant, l'ancien ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Haggart), je crois, a demandé pour-
quoi on n'avait pas commencé ce chemin de fer au
mois d'août dernier et un autre député, je pense, a
insinué qu'il aurait même pu être commencé plus
tôt que cela. Je ne crois pas que le gouvernement ait

826825



[COMMUNES] 828
fait preuve de négligence ou de lenteur. Au con-
traire, le ministre de l'Intérieur est parti pour ce
pays au commencement de l'automne et il est resté
là jusqu'au commencement de décembre après avoir
visité plusieurs principaux points. De fait, il a tra-
versé le Pas de White, en venant de Chilcoot, il a
envoyé ses arpenteurs dans d'autres endroits et il a
pris tous les moyens possibles pour déterminer
quelle était la meilleure et la plus courte route
pour atteindre le district minier, et il a constaté de
lui-même tout ce qu'il était nécessaire de faire et
toutes les difficultés à surmonter. Il a consacré
beaucoup de temps à décider ce qu'il y avait de
mieux à faire et la décision à laquelle il en est venu
est que la route doit être absolument canadienne
et que sa première portion doit être de la rivière
Stikine au lac Teslin. A cet égard, d'après ce
que j'ai entendu de la discussion, l'opposition est
encore avec nous. Vous pouvez facilement com-
prendre, M. l'Orateur, que la construction d'un
chemin de fer à travers une région inconnue, éloi-
gnée de toute source (le materiel de construction
de chemins de fer, avec une chèreté de travail
anormale causée par les récits fabuleux de fortunes
faites dans les mines, était une obligation à laqelle
le gouvernement devait se trouver naturellement
enclin à se soustraire. Il a preféré, à tout prix,
passer cette obligation à une compagnie qui, je suis
heureux de le savoir, possède la confiance, non
seulement de cette Chambre, mais de tout le pays.

Je crois que l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace) a rendu aux entrepreneurs cette
justice qu'ils avaient plus qu'aucun autre entre-
preneur dans le pays le génie de la construe-
tion les voies ferrées. Eh bien ! M. l'Orateur, si
l'opposition eût désiré nous voir commencer les tra-
vaux au mois d'août dernier il est bien évident qu'il
n'y avait pas un jour à perdre en janvier. Aussi-
tôt que le gouvernement eut pris une décision et
eut approuvé les recommandations que le ministre
de l'Intérieur rapportait de son voyage, nous nous
mîmes à l'ouvre et nous signâmes le contrat qui est
aujourd'hui devant la Chambre et soumises à l'ac-
ceptation du parlement. Je crois qu'il recevra
l'approbation cordiale de la majorité de cette
Chambre et lorsqu'il sera bien compris, l'approba-
tion du peuple sur toute la surface du Canada.

Il est inutile pour moi d'entrer dans les détails
de ce contrat. Beaucoup d'erreurs prévalent à cet
égard ; beaucoup d'assertions erronées et trom-
peuses ont été lancées, mais en général, je crois que
le contrat sera reconnu comme judicieux, prudent
et satisfaisant. Il se peut qu'en retardant et en
demandant des soumissions nous eussions pu con-
clure un arrangement pour une moindre concession
de terrain ; ou le gouvernement aurait pu entre-
prendre lui-même le travail et le coût aurait pu
être moindre, mais le travail n'aurait pas été
achevé le ler septembre, ce qui est une des con-
ditions du contrat. Et, M. l'Orateur c'était le
grand point à atteindre. Qui, dans cette Chambre
M. l'Orateur, voudrait marchander et barguigner
sur le prix d'un chemin de fer comme celui-là,
lorsqu'il y a risque de souffrance et d'effusion de
sang? Quant à moi, je ne le voudrais pas, dussè-je
être le seul à prendre cette attitude. Mais, je pré-
tends, contrairement aux paroles prononcées par
l'honorable député de Sherbrooke (M. Ives) que
c'est un grand avantage de voir contrôler par des
Canadiens cette énorme superficie que nous donnons
aux entrepreneurs en rémunération de leurs tra-

M. DOBELL.

vaux et de voir ces terrains exploités côte a côte
avec le gouvernement par blocs alternants, je pré-
tends que cela aidera beaucoup le gouvernement à
faire respecter les droits de propriété et à mainte-
nir l'ordre, que ce sera un grand facteur pour aider
le gouvernement tandis que celui-ci pourra aider
en retour considérablement les entrepreneurs en
assurant leurs droits de propriété.

Je pourrais appeler votre attention sur ce fait
que l'on aurait pu construire un chemin de fer et
que le gouvernement aurait pu trouver des entre-
preneurs pour le bâtir à beaucoup moins de frais
par le * Pas de Chilkat, mais le gouvernement a
décidé que la ligne de Glenora au lac Teslin était
la meilleure pour le Canada, que ce serait une route
entièrement canadienne, qui donnerait le commerce
aux marchés canadiens. Je puis demander quelle
était notre intention en dépensant près de $3,500,000
pour le canal du Saut-Sainte-Marie. Nous n'en
avions pas besoin alors, mais nous voulions l'avoir
pour nous affranchir entièrement de nos voisins.
Et bien que nous fassions aujourd'hui et que nous
soyons disposés à faire dans l'avenir, je l'espère,
tout en notre pouvoir pour établir et maintenir les
relations les plus cordiales avec les Etats-Unis et
pour cultiver à leur égard les sentiments de la plus
cordiale amitié, jai confiance que nous ferons à
l'avenir tous les efforts possibles pour obtenir la
plus stricte indépendance et n'encourir aucune obli-
gation à leur égard.

L'ancien chef de l'opposition a demandé en termes
très catégoriques comment le ministre des Chemins
de fer ose signer un contrat comme celui qui est
maintenant soumis à la Chambre. Comment,
M. l'Orateur, bien qu'étant le membre le plus insi-
gnifiant du gouvernement et certainement celui
qui a le moins d'expérience, je dirai que nous osons
faire tout ce que nous croyons bien et tout ce qui
peut tendre au développement du Canada et que
nous n'osons pas faire ce qui est mal, c'est à dire
arrêter ces travaux et mettre en danger les pion-
niers rendus dans ce pays qui comptent sur nous
pour les défendre en cas de besoin.

Le chef de l'opposition a aussi soulevé un point
au sujet de la disposition relative aux blocs alter-
nants et il a fait ses remarques sur un ton tellement
sérieux, que j'ai commencé à croire que nous avions
négligé quelques graves intérêts et que nous n'avions
pas fait pour cette partie spéciale du contrat
de dispositions suffisantes. Mais je suis heu-
reux d'assurer à la Chambre que ni le gouver-
nement ni les entrepreneurs n'ont eu la moindre
hésitation à admettre que le contract couvrait et
prescrivait simplement une division équitable par
blocs alternants et que ce principe sera observé à
la lettre et appliqué par les deux parties.
Quant à la préférence accordée aux entrepreneurs
au cas de prolongement du chemin, préférence que
blâment plusieurs députés, je dirai que lorsqu'un
entrepreneur construit une portion de chemin il
est d'habitude de lui donner la préférence pour les
travaux supplémentairesqui restentàfaire. Ilsn'ont
rien de plus qu'une simple préférence. Le gouver-
nement n'aura pas à payer à ces entrepreneurs plus
cher qu'à d'autres si l'on désire prolonger la ligne
jusqu'à Portland Inlet ou Dawson City ; tout ce
que l'on demande, c'est que dans ce cas, les entre-
preneurs aient la préférence. C'est une règle tacite
et cela est généralement entendu quand bien même
le contrat ne contiendrait rien à cet effet. Il n'est
pas à propos pour un Canadien de chercher à ra-
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baisser la valeur de cette grande contrée aurifère,
mais j'ai été étonné à diverses reprises, au cours de
ce débat, du prix auquel l'opposition et surtout le
chef de l'opposition évaluaient ces 3,700,000 acres.

L'honorable monsieur a beaucoup appuyé sur le
fait que ces 3,700,000, acres sont de riches terrains
aurifères. Mais qui peut dire en quoi pourront
consister ces terrains ? Les entrepreneurs doivent
prendre des blocs alternants. Ils peuvent dans cer-
tains cas recevoir 24 milles de pierres ou de roches
quelconques-naturellement je ne connais pas la
formation géologique de ce pays-mais il n'y a pas
d'homme au monde qui puisse prétendre aujour-
d'hui qu'il y a de l'or partout dans cette région.

Une autre assertion extravagante a été faite et je
puis en parler avec plus d'assurance que pour l'or;
on a dit que les entrepreneurs recevaient en cadeau
plus de 400 millions de dollars de bois. C'est plus
qu'une assertion trompeuse et je n'ai pas été surpris
de voir le député de Kent parfaitement étonné et
stupéfait de voir ses calculs produire un pareil
résultat. Il m'a rappelé le petit boutiquier qui
incluait l'année dans l'adiition des chiffres de ses
profits et qui restait stupéfait de l'excellence des
résultats. Les entrepreneurs, j'imagine, vont être
très fiers d'avoir à leur service certaines assertions
(les membres de l'opposition lorsqu'ils auront l'oc-
casion d'aller à Londres pour placer leurs
obligations. Je ne crois pas que rien puisse leur
être plus utile que les assertions de l'opposition
relativement à la valeur de leurs terres. Si tout ce
que l'imagination vagabonde de ces messieurs a pro-
duit pouvait devenir un fait, nous n'aurions aucun
motif de trouver à redire à l'immense fortune que
vont faire les entrepreneurs, carlegouvernementaura
les blocs alternants et le pays profitera de l'avantage
indirect de les trouver ouverts au commerce. Le
président de la chambre de commerce de Toronto
et une députation composée de délégués de Québé c,
Montréal et Winnipeg ontdéclaré qu'ils s'occupaient
fort peu de l'or, mais demandaient le jouissance du
commerce indirect qui va surgir du développement
de ce pays. Nous devrions nous réjouir de voir des
Canadiens capables de prendre une pareille entre-
prise. SicesCanadiens ontle génie del. construction
des voies ferrés plus que les autres enitrepreneurs du
Canada-et je dis ceci sans manquer de respect aux
autres entrepreneurs-nous devrions être fiers de
les trouve- parmi nous. Croit-on que l'Angleterre
ne devrait pas honorer un homme comme feu M.
Brassey qui a fait une fortune considérable avec des
entreprises anglaises et francaises et a été à même,
dans la première ligne de son testament de léguer
£4,000,000 sterling? Nous devrions être heureux
qu'il y ait ici un champ suffisant pour que les
entrepreneurs fassent de l'argent et réussissent.

J'ai été bien surpris d'entendre le député
d'York-est (M. Maclean) avancer comme argument
sérieux contre le contrat le fait qu'une offre nou-
velle a été soumise depuis que le contrat est signé.
Le contrat avec MM. Mackenzie et Mann a été
conclu le 25 janvier et le 21 février l'honorable
député s'est levé en Chambre pour nous dire qu'une
autre société aurait construit la ligne moyennant
5,000 acres par mille et qu'elle avait fait une
offre le 18 février, juste un mois après la conclusion
du contrat.

M. MACLEAN : Je désirerais demander à l'ho-
norable ministre si ce contrat n'est pas provisoire
et sujet à toutes sortes de changements ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÈ-
CHERIES (sir Louis Davies): Non.

M. MACLEAN : Les honorables ministres disent
que ce contrat n'est pas provisoire ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il est sujet à la ratification du par-
lement.

M. MACLEAN: Alors, c'est un contrat provi-
soire ct c'est là que les honorables messieurs se
trompent grandement.

M. DOBELL : Non seulement cette offre ne con-
tenait rien à propos des droits régaliens et je ne
vois pas quels autres détails encore manquaient,
mais je crois que ce n'était pas autre chose qu'un
vain effort pour amener la perturbation dans l'es-
prit public. Nous savons tous le cas qu'il faut
faire d'un homme qui àttend qu'une affaire soit
conclue pour faire une offre meilleure. Nous le
considérons comme un naufrageur-un naufrageur
qui court le uionde pour créer des ennuis,
mais qui n'est jamais capable de mener une entre-
prise à bonne fin. Si un membre de l'oppo.
tion connaissait un entrepreneur capable d'accomn-
plir ce travail, je suis sûr que le ministre des
Chemins de fer et Canaux n'aurait été que trop
heureux de le voir, de causer avec lui et de lui
fournir une occasion de faire une offre pour la
construction de la ligne.

L'honorable député de Jacques Cartier a déclaré
que la province de Québec était absolument opposée
à ce contrat. Sur ce point je diffère complètement
d'opinion avec l'honorable député. Je maintiens
qu'à Québec et à Montréal, comme dans toutes les
autres cités de la province l'opinion générale est
que le gouvernement a agi sagement et bien en
passant ce contrat.

Je dois parler encore d'une critique que je crois
déloyale, adressée par l'honorable chef de l'opposi-
tion à notre ministre des Chemins de fer et C.naux
(M. Blair). L'honorable monsieur s'est longuement
étendu sur un corps maintenent éteint aux Etats-
Unis qui était connu communément sous le nom
de Know-nothings. J'ai été réellement surpris de
l'attitude de l'honorable chef de l'opposition, parce
que ses attaques sont généralement assez directes.
J'ai examiné là question et j'ai constaté qu'aucune
des questions posées par le chef de l'opposition au
ministre des Chemins de fer et Canaux n'était sus-
ceptible de réponse. L'honorable monsieur mon-
trait là simplement avec quelle facilité il peut
imaginer des devinettes inextricables. Je vais en
lire deux ou trois pour montrer que, même aujour-
d'hui après une semaine de discussion de la ques-
tion, nous ne pouvons pas arriver à une meilleure
solution. Il a demandé ce qu'allait coûter le che-
min. Je prétends que pas un homme au monde ne
peut dire quelle sera la.dépense. Notre arpenteur l'a
portée à à peu près $25,000 par mille, mais il a eu
bien soin de se protéger en disant qu'il pourrait
bien coûter $40,000. Il n'a pas la moindre idée,
au fond, de ce que cela pourrait coûter, pas plus
qu'il ne connaît la nature du tracé. Puis l'hono.
rable député a demandé la valeur des 3,750,000
acres de terre.
- Si c'était uniquement des terrains aurifères, il
faudrait de longs calculs pour déterminer sa valeur;
mais pour la grande partie nous ne savons même
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pas ce qu'ils sont, ni où ils sont et par suite, il
serait impossible pour notre ministre des Chemins
de fer de répondre à la question. La dernière
question qu'il a posée était encore plus difficile
à résoudre. Il demandait s'il était probable que
(les difficultés puissent survenir entre le Canada et
les Etats-Unis au sujet du transbordement. Eh
bien 1 nous espérons arriver à nous comprendre
avec les Etats-Unis dans de meilleurs termes
que jamais.

Tout ce qu'il faut, c'est de la droiture, du
franc parler et pas de hâblerie. Ces questions nie
rappellent, si l'on veut nie permettre d'abuser de
la bonne humeur le la Chambre pour faire la com-
paraison-une imagequis'est présentée à mon esprit
le premier ou le second soir que j'avais l'honneur
d'entrer dans cette Chambre. C'était au cours
d'une discussion dans laquelle le chef de l'opposition
accusait notre premier ministre d'un crime odieux.
Ce n'était pas de " knownothingisme " qu'il l'accu-
sait comme il a accusé notre ministre des Chemins
de fer, mais il l'acusait de "parler" trop et les
termes qu'il employa nie sont restés gravés dans
l'esprit. Il disait que notre chef porte "son coeur
sur la main." J'ai cherché et j'ai constaté que
"porter le coeur sur la main" était synonyme
d'honneur, de franchise, d'honnêteté, de can-
leur, (le simplicité, (le véracité, de courage, le

franc-parler, de probité, <le loyauté à la parole, de
bonhomumie, le cœur ouvert, de sincérité, de mé-
pris (les artifices, 'action en plein jour, de droiture,
de fidélité, de sobriété de pa'roles, de courage de
pensée, d'intégrité, de chevalerie ; et si l'honorable
chef (le l'opposition écarte ce tableau, il est obligé
de prendre l'envers, 1'autre que je lui présente et
d'interpréter ainsi l'expression bassesse, infidélité,
prévarication, fausseté, déloyauté, prétention,
équivoque, rapacité, falsification des faits, jeter de
la poudre aux yeux, diplomatie, politique, jouer
faux, avoir double langage. chercher les subterfuges,
duplicité. Mais je m'arrête. Je me disais que si
nous avions à mettre à la proue du vaisseau une de
ces deùx représentations, je demanderais à la
Chambre de décider celle qu'elle entend choisir.

M. FOSTER: Prenez les deux.

M. )OBELL: Je ne crois pas nécessaire de re-
tenir la Chambre plus longtemps. Je désire seule-
ment ajouter un mîot ou deux. J'ai été très surpris
de voir que mon honorable ami de Sherbrooke, M.
Ives, après avoir indiqué tous les avantages que re-
çoivent ces entrepreneurs, laissait absolument de
côté le fait qu'ils étaient tenus à faire toute la dé-
pense de la construction du chemin de fer et que
l'intérêt surcette dépense constitue, je crois, unedé-
pense bien supérieure à ce qu'ils pourront gagner
par la réduction du droit régalien <le 10 pour 100 à
1 pour 100, réduction sur laquelle on a tant insisté.

Quant à la route d'Edmonton, c'est une question
que le gouvernement aura à examiner, mais nous
ne pourrions pas bâtir cette route avant 4 ou 5 ans
et pendant ce temps, il y aurait dans le pays
100,000 personnes qui mourraient de faim. Je
vois que le député de Compton secoue la tête. Je
ne crois pas que même en faisant de notre mieux
nous eussions pu construire la route dans moins de
temps que ceh ; ·dans tous les cas, cela ne nous
donnerait pas ce dont nous avons besoin et ce que
nous essayons d'accomplir, et ce que j'espère le
pays nous aidera à accomplir, c'est-à-dire l'accès
immédiat dans ce pays, par chemin de fer, afin
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d'empêcher qu'un nombre considérable de mineurs
entre lit pour trouver ces riches champs d'or sur
l'existence desquels l'opposition appelle notre at-
tention ne soit désappointé, ne tombe dans le
désespoir et ne se trouve sans l'espoir du retour
jusqu'à Dawson-City, sans que nous puissions
atteindre cette ville et la ravitailler.

A titre d'homme d'affaires, je n'hésite aucunement
à demander à la Chambre de donner son appro-
bation à ce contrat. Le chemin de fer une fois
construit, sera le premier chaînon d'une voie ferrée
qu'on pourra prolonger d'un côté jusqu'au goulet
de Portland et de l'autre jusqu'à Dawson. Et sans
que l'Etat ait un sou à débourser nous nous assurons
des moyens de transport dans un des pays les plus
sauvages du monde et la construction d'un chemin
à traîneau qui doit être complété au moins six
semaines après la signature du contrat.

M.*McDOUGALL: L'honorable ministre (M.
Dobell) qui vient de reprendre son siège nous a dit
qu'il entendait traiter cette question en homme
d'affaires. J'espère pouvoir, dans mon humble
position, en faire autant. Il nous a parlé de
l'énorme quantité de gens que le gouvernement
s'attend à avoir dans le pays cette année et (le la
nécessité qu'il y a d'établir des moyens de communi-
cation et d'y transporter un nombre suffisant
d'hommes le la police à cheval, pour y maintenir
l'ordre. L'opposition prétend que non seulement
cette nécessité existe, mais qu'elle existait avant
aujourd'hui. Notre but doit donc être de recher-
cher les meilleurs moyens de combler cette lacune
et de discuter en hommes d'affaires la proposition
du gouvernement pour voir si elle répond aux
besoins du moment. Après cela, nous devons nous
demander si les travaux que nous faisons exécuter
et les facilités de transport que nous offrons au
public sont une compensation suffisante pour ce
que nous payons.

A l'heure qu'il est pour aller d'un port du Paci-
fique dans le Klondike, il faut d'abord se rendre à
Fort-Wrangel en steamer, une distance de sept on
huit cents milles, à travers des eaux territoriales en
partie sous la dépendance du Canada et en partie-
sous celle des Etats-Unis. Arrivé à Fort-Wrangel,
un port d'entrée sur le territoire américain, il faut
se soumettre aux règlements douaniers et se pro-
curer d'autres moyens d'atteindre la source de la
rivière Stikine. A Fort-Wrangel, les cargaisons sont
transbordées des steamers dans de petits bateaux
plats pour arriver à la source de la rivière Stikine
et rendu là on se trouve juste à l'endroit où doivent
commencer les avantages qu'on s'attend à retirer
du projet que le gouvernement nous propose
actuellement.

Les entrepreneurs s'engagent à construire un
chemin de fer depuis cet endroit jusqu'au lac Tes-
lin, une distance, d'après les documents que nous
avons, d'environ 150 milles. D'autres documents
portent cette distance à 200 milles, à 160 milles, et
ainsi de suite. Quoi qu'il en soit, en prenant les
termes du contrat, les entrepreneurs s'engagent à
construire un chemin de 150 milles entre la rivière
Stikine et le lac Teslin, et ce chemin de fer sera
du type de celui de Slocan et Kaslo, bien que
d'après les documents qui nous ont été fournis, il
serait possible de construire un chemin de beau.
coup supérieur.

L'honorable ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Haggart) et l'honorable ministre de
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l'Intérieur (M. Sifton) ont discuté le type du che-
min de fer de Slocan et Kaslo. Au cours de ce débat,
il a été question le la vitesse avec laquelle on voya-
geait sur ce chemin. Le ministre de l'Intérieur a
prétendu avoir franchi 31 milles en une heure. J'ai
voyagé sur ce chemin le 28 juin dernier, sur un
convoi régulier et l'indicateur accordait 2 heures
50 minutes pour le trajet; et je dois ajouter qu'à
l'arrivée nous étions de quelques minutes en retard.
Je ne puis doue admettre la prétention du ministre
qui dit qu'on peut voyager avec sûreté sur ce che-
min à la vitesse qu'il dit. Ce n'est probablement
pas sur un convoi régulier, ni avec la locomotive
ordinaire qu'on l'a fait voyager. Je considère qu'il
serait dangereux de voyager plus vite sur cette
voie, que j'y ai moi-même voyagé à cette occasion.
Nous avons franchi <les ponts de200 pieds, des rampes
(le 170 pieds au mille et des courbes de 30 dégrés.
A moins d'être décidé de dire adieu à la vie, l'hono-
rable ministre n'a pas pu voyager sur un pareil
chemin à la vitesse qu'il dit. A un certain endroit
le train est arrêté quelques minutes pour permettre
aux voyageurs d'examiner la construction de la
voie, et j'ai constaté que les rails étaient posés sur
le bord d'un précipice de 950 pieds de profondeur.

Supposons maintenant que ce chemin entre la
Stikine et le lac Teslin soit construit, q nels béné-
fices en retirerons.nous ? Les documents qui sont
devant nous nous informent que la glace se forme
sur le lac Teslin et la rivière Leves dès le milieu
d'octobre, ouelquefois le 20. Bien que mon devoir
de député soit d'étudier toutes les mesumes qui nous
sont soumises au point <le vue de l'utilité générale
du pays, je dois aussi m'occuper de savoir de quelle
manière elles peuvent affecter la division que je
représente. Or, prenons le cas d'un prospecteue
ou d'un mineur qui part de mon comté avec l'in-
tention le profiter des avantages offerts par ce pro-
jet du gouvernement. Il franchit d'abord environ
4,000 milles pour se rendre à Victoria ou à Van.
couver. Rien dans le projet du gouvernement
n'est destiné à lui donner le moindre confort on la
moindre facilité pendant toute cette partie du tra-
jet. En partant de Victoria ou de Vancouver, il
lui faut faire 700 ou 800 milles pour se rendre à
Fort-Wrangel. Rien encore dans le projet du
gouvernement pour lui -faciliter cette partie du
trajet. Pour se rendre de Fort-Wrangel à l'en-
1roit oi commence le chemin de fer il lui faut, je
suppose, 14 ou 15 jours, et là encore il ne retire
aucun bénéfice .de la subvention que* l'Etat paie
pour ce chemin.

D'après le ministre de l'Intérieur, il faudra tout
juste cinq heures pour aller d'un bout du chemin à
l'autre. Cela franchi, le prospecteur du Cap-Breton
se trouve sur les rives du lac Teslin. Il est encore
bien loin de Dawson.-City. Le bill ne pourvoit pas
à ce que Maun et Mackenzie fassent quoi que ce
soit pour aller de Victoria ou Vancouver à Tele-
graph-Creek, ou du lac Teslin à Dawson-City.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Oui; il y pour-
voit.

M. McDOUGALL : Il n'y a pas une ligne à ce
sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député n'a assurément
pas lu le contrat.

M. McDOUGALL: Je prie l'honorable ministre
de m'indiquer le passage ou l'article du bill ou du
contrat qui oblige Manin et Mackenzie de donner
<les moyens de communication à l'une ou l'autre
des extremités du chemin de fer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a des dispositions spéciales à
cet effet.

M. McDOUGALL: Cela n'est pas, M. l'Orateur,
ou bien je ne comprends pas l'anglais. Lorsqu'il
est question <le cela le bill dit simplement que MM.
Mann et Mackenzie "pourront " s'engager dans
telle ou telle entreprise. Ils n'y sont pas tenus et
rien ne nous dit qu'ils y seront forcés. Mon pros-
pecteur du Cap-Breton arrive donc au lac Teslin
après 16 on 17 jours, et il n'y a rien dans le bill. ..

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député veut lire
l'article 9, il verra si le mot '.' pourront" s'y trouve.
Voici cet article :

Les entrepreneurs ou la compagnie des entrepreneurs
fourniront ou feront fournir par d'autres -des moyens de
transport pour les marchandises et les passagers par
bateaux à vapeur entre la tête de ligne du dit chemin de
fer sur le lac Teslin ou autre terminus du dit chemin vers
le nord et Daw.con-City, aller et retour.

Ils sont obligés de fournir ou faire fournir par
d'autres ces moyens de transport.

M. Mc)OUGALL : " Pourront "est le mot qu'il
y a dans le bill. En admettant que le mot " de-
vront" se trouve dans le contrat quel en est l'effet?
Il n'y a aucune garantie qu'ils le ' devront ". Mais
dans quelle mesure le feront-ils et quels seront les
moyens de transport ?

M. BORDEN (Halifax) : Et pour combien de
temps ?

Sir CHARLES TUPPER : Et sous quelle peine ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Et. quelle sera la dimension des
navires et le nombre de l'équipage de chacun ?

M. McDOUGALL: Or, M. l'Orateur, la posi-
tion que je viens d'expliquer est la seule manière
d'envisager cette question et c'est à ce point de vue
que se placeront tous ceux qui voudront profiter
des avantages de ce chemin projeté. Le ministre
de l'Intérieur calcule que les convois franchiront
ces 150 milles en cinq heures-c'est-àdire, cinq
heures sur un voyage de 17 jours, sans aucune cer-
titude de pouvoir franchir les 600 milles qui restent
pour atteindre )awson-City. Le contrat pourvoit
à une autre entreprise, et c'est en toutes lettres.
Voici l'article :

Les entrepreneurs construiront immédiatement un che-
min à traîneau praticable à partir de l'embouchure de la
rivière Stikine jusqu'au lac Teslin et fourniront des abris
convenables ou des postes d'arrêt pour les voyageurs à des'.
in'tervalles ,de vingt-cinq milles au plus le long du dit
chemin, le dit chemin et les dits postes d'arrêt devront
être prêts à être utilisés au premier moment possible, et
dans tous les cas au pîrs tard dans six semaines à compter
de l'exécution du présent acte.

L'honorable ministre qui préside aux destinées
de ce bill peut-il nous dire si un seul sou a été dé-
pensé sur ce chenmin et s'il sera prêt le 8 mars ?
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Le MINISTRE DE LA 2dARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député fait de son
mieux pour l'empêcher.

_1. McDOUG ALL : Non ; il était entendu que
les travaux devaient être poursuivis, sans s'occuper
de ce que ferait la Chambre. Tout en faisant
construire ce chemin, le gouvernement cherche à
nous faire croire qu'il accomplit une grande chose
pour le pays. C'est tout le contraire, il sacrifie
une grande partie lu pays pour faire faire ce
travail.

En admettant, maintenant que Manin et Alac-
kenzie ou toute autre compagnie, établiront un
service sur le lac Teslin et la rivière Hootalinqua,
pour permettre aux mineurs de continuer leurvoyage
jusqu'à Dawson-City, je calcule (lue dans les circons-
tances les plus favorables, il faudra de 20 à 22 jours
pour aller de l'est du Canada à Dawson-City. Or,
pour ce chemin de fer entre Telegraph-Creek et le
lac Teslin, l'Etat donne 3,750,000 acres des meil-
leurs terrains aurifères, y compris le bois et le
charbon de terre qui s'y trouveront. Car il ne faut.
pas oublier que ces entrepreneurs obtiennent non
seulement l'or, la libre propriété des terrains avec
les minéraux on métaux, mais aussi le bois qui
pourra se trouver sur ces terres qu'ils choisiront où
bon leur semblera. Et tout ce que retirera de ce
projet le prospecteur du Cap-Breton qui se rendra
au Yukon, après un voyage de 22 jours, c'est un
trajet le cinq heures sur ce chemin de fer de 150
milles

Je voudrais aussi savoir comment Mackenzie et
Mann on toute autre compagnie pourront nous
donner sur le lac Teslin et les rivières Lewis et
Hootaliinua des moyens (le cominmunication sufli-
sants pour transporter pendant les quatre ou cinq
semaines, ou six semaines, si l'on veut, qui reste-
rout avant la fermieture (le la navigation, la quan-
tité de voyageurs et de marchandises qui arrivera
à cet endroit durant la saison.

A nion sens, on ne pourra transporter qu'une
bien petite quantité de voyageurs et de marchan-
dises par cette voie. Calculons la quantité possible
de fret qui peut être transporté par cette voie.
Dans mon humble opinion, et en calculant au
point de vue des affaire ), on ne peut pas s'attendre
à plus de 100 tonnes de marchandises et 100 voya-
geurs par jour, que ce soit Mann et Maclenzie ol
toute autre compagnie qui entreprennent le service
du transport entre le lac Teslin et Dawson-City.
Pour cela il faudrait deux ou trois bateaux à
vapeur, faisant le trajet chaque semaine. Je ne
crois pas qu'on puisse s'attendre qu'une compagnie
mette entre le lac Teslin et Dawson, à travers les
rapides et les battures, des navires d'une capacité
supérieure à 250 tonnes de marchandises et 250
passagers. A ce compte, il faudrait cinq mois pour
transporter 15,000 tonnes le fret et 15,000 voya-
geurs. Nous avons donc bien raison de demander
quels avantages nous retirerons de cette entreprise
durant les quatre ou cinq semaines de navigation,
entre le ler septembre et la saison des glaces. Que
pouvons-nous espérer en retour des riches conces-
sions qu'on nous demande de faire à cette comupa-
gnie ? ,

Au lieu d'appuyer un projet de cette nature
qui ne nous donne des conunuîications que pendant
cinq ou six semaines au plus, durant les prochains
seize mois, s'il s'agissait d'une affaire personnelle,
je commencerais immédiatement, et j'aurais déjà
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commencé à faire construire un bon chemin de
roulage qui serait prêt pour l'ouverture de la navi-
gation sur la rivière Stikine. Durant les cinq mois
de navigation, on pourrait transporter sur ce che-
min de roulage 15,00) tonnes de fret et 15,000
voyageurs, et cela serait autant qu'on pourra en
transporter pendant 12, 14 ou 18 mois sur le lac
Teslin et les rivières entre le lac et Dawson.

On mnî dira peut-être que ce plan n'est pas prati-
cable, mais je suis d'une opinion contraire. Il nous
donnerait, en proportion, beaucoup plus que ce que
nous recevons ou pouvons nous attendre à recevoir
du projet du gouvernement. Les ingénieurs officiels
calculent qu'un bon chemin de roulage, à cet
endroit coûterait $1,400 par mille, de sorte que
tout le chemin voûterait $210,000. Pour trans-porter
15,000 tonnes de fret et 15,000 voyageurs, pendant
cinq mois, il faudrait 1,000 chevaux, des voitures
et le nombre dhomnmes nécessaires. Cela occasion-
nerait une dépense supplémentaire de $200,000.
J'accorderai encore $75,000 pour le personnel et la
main-d'œeuvre pendant ces cinq mois et $15.000 pour
l'administration, les écritures, etc. Ainsi tout le
chemin coûterait >500,000, et ces calcules sont
basés sur ceux des ingénieurs lu gonvernement.
Par ce amoyen nons pourrions transporter 100
voyageurs par jour srr cette distance de 150 milles,
et je crois (lue c'est auitant qu'il en viendra de Fort-
Wrangel et autant qu'on pourra en transporter du
lac Teslin à Dawson, avec les moyens (le commu.
nication qu'il y aura là à cette époque.

Il faut ensuite tenir compte îles recettes que
donnerait ce chemin, 15,000 tonnes de fret, trans-
portées par des cheveux à 150 milles (le distances à
$20 la tonne, rapporteraient $300,000 ; 15,000 voya-
geurs à $10 par tête donneraient $150,000. En
supposant que 3,000 voyageurs, sans autre fret que
leur bagage ordinaire reviendraient lit Yukon, par
cette voie, à $10 par tête, cela donne encore $30,000.
Le total des recettes pendanît cinq mois serait de
,480,000, soit $20,000 le moins que le coût complet
du chemin. On me dira peut-être que ces prix sont
élevés. Ils ne le sont guère plus que dans les pays
densément peuplés, colouisés depuis des siècles et
pourvues de chemin de fer et autres moyens de
communication.

de maintiens qu'au poiht de vue des affaires, et
pour nous assurer les avantages que nous attendons
retirer de cette entreprise d'ici à 16 mois, le gou-
vernement ferait beaucoup mieux de construire un
bon chemin de roulage, qui pourrait être terminé
pour l'ouverture de la navigation sur la rivière
Stikine, le lac Teslin et la rivière Hootalinqua.

Même si le chemin de fer était terminé pour le
ler septembre il ne serait d'aucun avantage pour
cette année, car il serait absurde de supposer que
que les mineurs et les prospecteurs s'y tventure.
raient durant l'hiver, qu'on entreprendrait de
transporter des marchandises et des voyageurs sur
la Stikine jusqu'à Glenora ou Telegraph-Creek, et
aussi à travers le lac Teslin et la rivière Hootalin-
qua, au risque d'être bloqué tout l'hiver au lac
Teslin.

JTe répète qu'il est absurde d'entreprendre de
mettre à exécution le contrat fait par le gouverne-
ment surtout au prix des sacrifices qu'on nous
demande.

Certains orateurs de la droite ont cherché à éta-
blir des comparaisons entre le contrat actuel et
celui qui a servi de base à la construction du che-
min de fer canadien du Pacifique en 1880 et 1881.
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Il est inutile d'entrer dans les détails de ce contrat,
car la plupart d'entre nous ont entendu ou lu la
discussion qui a eu lieu alors, et nous connaissons
tous les avantages que le pays a retiré de cette
entreprise.

Je ne vois pas la moindre ressemblance entre le
plan adopté par le gouvernement d'alors et celui
que le gouvernement nous soumet en ce moment.
Certains honorables députés ont cependant pré-
tendu que les deux projets étaient exatement sein-
blables. En 1874, le gouvernement a demandé
publiquement des soumissions, non seulement au
Canada, mais dans le monde entier, pour la, cons-
truction du chemin de fer canadien du Pacifique.
Le gouvernement, de 1874 à 1878, a même dépensé
$10,000 pour demander des soumissions pour ce
chemin. En 1874, une loi fut votée autorisant le
gouvernement à signer un contrat pour la cons-
truction du chemin après avoir demandé des sou-
missions. Mais il n'a pas réussi à obtenir des offres
suffisantes. Le gouvernement de cette époque et
les gouvernements suivants ont eu recours à diffé-
rents moyens pour arriver à le faire construire, et
finalement, à la session de 1880-81, un bill fut sou-
muis à la Chambre pour la construction du chemin
de fer canadien du Pacifique. Ce bill fut en butte
aux attaques de l'opposition d'alors, et quand je
relis ces débats, je suis étonné de voir jusqu'à quel
point nos honorables adversaires ont oublié leurs
anciens arguments, lorsqu'ils nous demandent de
sanctionner un projet semblable à celui qu'ils
dénonçaient, avec cette excepticn, que le gouver-
nement de 1880-81, avant de soumettre le bill au
parlement, avait été autorisé par ce dernier à pro-
céder à la construction du chemin.

La différence entre les deux cas, c'est q ue le pré-
sent gouvernement n'était en aucune manière auto-
risé à agir comme il l'a fait. Je ne mets pas en doute
un seul instant qu'il était de son devoir de s'en-
quérir des moyens à prendre pour s'assurer de la
possibilité de construire un chemin de fer ou de
procur er d'autres moyens de comnmunication avec ce
pays. Mais sans y être autorisé, ni par le parle-
ment, ni par le peuple, il signe un contrat, et bien
plus, il entreprend de le mettre à exécution quel-
q1up. jours à peine avant l'ouverture du parlement.
Il y a encore entre ce contrat et celui de 1881, cette
différence qu'en 1881, le gouvernement a. signé le
contrat pour la construction du chemin de fer
canadien du Pacifique sujet à la ratification du
parlement et que la compagnie n'a pas été auto-
risée à commencer les travaux avant la ratification
du contrat par le parlement ; tandis que MM.
Manu et Mackenzie ont reçu instruction de com-
mencer les travaux avant la ratification du contrat
par le parlement. Au cours de la discussion qui a
eu lien en 1881, le très hono-able chef du gouverne-
ment actuel disait

Le progrmme des conservateurs était de construire le
chemin immédiatement et de ne pas interrompre les tra-
vaux avant son entier achèvement, tandis que la politique
des libéraux était de ne le contruire que graduellement,
en tenant compte des besoins et des ressources du pays.
La raison qu'invoquait le chef du parti conservateur,

pour l'achèvement immédiat du chemin 'est qu'il 'était
une nécessité de la Confédération dont les conditions
sans cema, ne se trouveraient pas accomplies.

Le très honorable chef du gouvernement est-il
prêt à prendre la même.attitude aujourd'hui?

Quelles sont les raisons qu'il (le gouvernement) a don-
nées à ses partisans pour les pousser à voter en faveur de
ce contrat? Quelles sont, ses réponses aux nombreuses

objections qui se sont élevées contre ce contrat ? Il s'est
borné à dire ceci: "Ne critiquez pas, mais acceptez le
contrat, car c'est le meilleur que vous puissiez obtenir."

C'est exactement ce que lé gouvernement du
jour demande à la Chambre de faire: " Ne criti-
quez pas ce contrat, mais acceptez-le, car c'est le
meilleur que nous ayions pu obtenir." Le meilleur
qu'il ait pu obtenir, bieh qu'il ait conclu un marché
secret, bien qu'il n'ait jamais demandé de soumis-
missions à d autres qu'à Mackenzie et Mann. Je
nie suis amusé l'autre jour en entendant l'honorable
député <le Guysborough (M. Fraser), répondre à
un argument d'un orateur de la gauche, au sujet de
l'offre qui a été faite de construire ce chemin pour
le quart de la subvention stipulée au contrat. Il
nous a dit qu'il lui était arrivé plus d'une fois
d'entrer dans une salle d'encan pour voir les muar-
chandises qu'on offrait en vente.

Je voudrais bien savoir gui était, dans la salle
d'encan du ministre de l'Intérieur, lors de la signa-
ture de ce contrat. MM. Mackenzie et Manu
étaient les seules personnes présentes ; nous n'en
connaissons pas d'autres. Le très honorable mi-
nistre continuait ainsi :

Qui a pu persuader au gouvernement de ce pays qu'il
était obligé d'accepter le contrat que lui imposait le syn-
dicat? Qui donc au monde a pu forcer le gouvernement
ù entrer en négociation avec le syndicat? Quelle cala-
mité s'est donc abattue sur le pays, que le gouvernement
soit obligé de se rendre sans condition au syndicat ? S'il
y avait eu une guerre et que nouw eussions été vaincus, et
que le gouvernement après avoir été obligé d'accepter du
vainqueur les conditions qu'il lui aurait piu de nous im-
poser, se fut présenté ici pour nous demander de ratifier
le traité, son langage aurait-il été différent de celui dont
il se sert aujourd'hui pour pousser ses partisans à accep-
ter le contrat?

Sir CHARLES T UPPER : Qui parlait ainsi?

M. MACDOUGALL : Ces paroles ont été pro-
noncées par le très honorable premier ministre,
le 21 décembre 1880, comme on peut le voir à la
page 191 (v. a.) des Débats de. cette même année.
Puis il ajoutait un peu plus loin :

Quelle est la sauvegard e, la garantie que nous possédons
contre les inconvénients, que créera probablement-je
devrais dire certainnement-l'adoption du système qui
nous est proposé? Nous ne possédons pour garantie que
la bonne volonté de la compagnie elle-même. On a dit,
à la droite de la Chambre, que les membres actuels de la
compagnie étaient des hommes de la plus haute inté-
grité; c'est là une chose que chacun doit reconnaitre,
mais qui peut répondre de ce qu'ils seront dans dix ans,
dans cinq ans, même dans six mois? Qui peut répondre
que dans six mois d'ici, ils ne se rendront pas à New-
York pour vendre leurs intérêts à des capitalistes étran-
gers?

Je ne m'imaginais pas que les honorables mes-
sieurs de la 'droite eussent réfuté, dix-Qept ans à
l'avance, leurs arguments d'aujourd'hi ; et il est
impossible de les réfuter plus complètement. "Qu'y
a-t-il dans le contrat actuel pour empêcher Mac-
kenzie-et Mann d'aller à New-York, et de vendre à
des capitalistes étrangers tous leurs privilèges et
concessions? ,Quelle garantie avons-nous que sur
ce chemin de fer, de 150 milles on nous donnèrales
facilités nécessaires au trafic ? Aucune, quoi qu'en
dise l'honorable ministre de la Marine et dçs Pê-
cheries,(M. Davies). . Les voyageurs ui voudront
profiter des*aviantages des 150 milles de chemin de
fer seront à la merci de quiconque voudra mettre
des navires sur le lac Teslin et les rivièr.s, et de-
mander les Ërix'qu'il voudra Il n'y a iin dans
le contrat pour mettre un terme aux exactions 'de
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la compagnie quant au transport des voyageurs et
des marchandises par cette voie.

Je propose l'ajournenent du débat.

La motion est adoptée.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à six
heures du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDI, le 2 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

BILLS D'INTÉRÉT PRIVÉ. .

M. SCRIVER: Je propose que le délai pour
présenté des bills privés soit prolongé jusqu'à jeudi
le 17 mars courant, conformément à la recomnan-
dation contenue dans le troisième rapport du
comité des ordres permanents.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 40) constituant en corporation la Coum-
pagnie du chemin de fer du Paciique et de l'Est.-
(M. Fraser, Guysborough.)

Bill (n' 41) concernant la Dominion Btildinp
and Loan Associationt.-(M. Maclean.)

Bill (n 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre les
accidents. -(M. Sutherland.)

Bill (n' 43) concernant le Bureau de commerce
de la cité de Toronto.-(M. Maclean.)

Bill (ne 44) à l'effet de ratifier un contrat
passé entre laConpagnie du chemin le fer de Saint-
Stephen à Milltown et la Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique.--(M. Wood, Hamilton.)

Bill (nO 45) concernant la Compagnie du che-
min de fer Méridional de la Colombie anglaise.-(M.
Morrison.)

Bill (n0 46) concernant la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique.-M. Morrison.)

Bill (n0 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Ouest.-(M. Mor-
rison.)

Bill (ne 48) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la vallée de la Cowi-
chan.-(M. MeInnes.)

Bill (n0 49) modifiant de nouveau l'Acte de
tempérance du Canada.-(M. McClure.)

M. MCDOUGALL.

EXPEI)TION DE RAVITAILLEMENT OR-
GANISÉE DANS LES ÉTATS-UNIS-

ESCORTE DE MILICE.

M. McINNES:

1. A-t-on demandé au gouvernement de permettre à
une escorte de milice ou de police des Etats-Unis
d'accompagner l'expédition de ravitaillement organisée
dans les Etats-Unis, lorsqu'elle se rendra à travers le
territoire canadien dans les districts miniers du Yukon?
2. Une semblable demande a-t-elle été accordée? Dans
l'affirmative à quelles conditions? 3. Les provisions et
les équipages de la dite expédition de ravitaillement
seront-ils admis au Canada sans paye r les droits réguliers
de douane? Dans l'affirmative, à quelles conditions?
4. La vente des provisions de la dite expédition sera-t-
elle permie dans les districts du Yukon de manière à
faire concurrence aux marchands locaux, ou ces provi-
sions seront-elles distribuées à toutes personnes dans le
besoin, s'il en est? Dans ce dernier cas, le gouverne-
ment a-t-il exigé que les Canadiens soient traités sur le
même pied que les Américains en ce qui concerne cette
distribution? 5. Une semblable expédition est-elle
nécessaire pour venir en aide à la population des dits
districts? Dans l'affirmative, le gouvernement se pro-
pose-t-il d'organiser une expédition analogue? Si non,
le gouvernement se propose-t-il de permettre à des
étrangers de faire sur notre territoire une plaisanterie de
ce genre qui est de nature à nuire à notre commerce avec
la populat on de ces districts et aussi à déprécier notre
pays Y

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (iM. Sifton):
Une demande de la nature de celle qui est contenue
dans la question a été faite. Certaines correspon-
dances ont été échangées à ce sujet, mais le gouver-
nement croit qu'il n'est pas dans l'intérêt publique
de les faire connaître, du moins pour le moment.
Comme je l'ai déjà dit dans une réponse à une autre
question, il a été permis aux autorités américaines
dle faire passer leur expédition par le territoire
canadien, mais je crois avoir compris que cette
expédition avait été abandonnée.

TERRES FEEMÉES À LA COLONISATION
DANS LES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST.

M. DAVIN:

Combien d'acres de terre danq le Manitoba sont fermés
à la colonisation? Et combien âacres dans les terri-
toires du Nord-Ouest?

Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR (M. Sifton):
Il y a 18,386,562 acres de terres dans le Manitoba
qui sont fermées à la colonisation. Dans les terri-
toires du Nord-Ouest il y en a 83,170,228 acres, je
dois (lire pour expliquer cette réponse, qu'il est
possible que l'honorable député n'ait pas posé sa
question de manière à obtenir la réponse qu'il vou-
lait réellement avoir. Si c'est le nombre d'acres
de terres qui se trouvent réservées par suite de
subventions accordées à des chemins de fer il aurait
dû le mentionner dans sa question, car la réponse
dans ce cas n'aurait pas été la même. Je donne
ces explications simplement pour éviter tout mal-
entendu.

DRAGAGE DANS LE HAVRE DE
TORONTO.

M. CLARKE (par M. TAyLoR):
1. Quel est le ebiffre des dépenses encourues pour les

travaux faits ou les matériaux fournis en rapport avec le
dragage ou l'amélioration du havre de Toronto, entre le
ler janvier 1897 et le 1er janvier 1898 ? 2. Quel montant
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total a été payé entre le 1er janvier 1897 et le 1er janvier
1898 pour le dragage ou autre amélioration (travaux ou
matériaux) du havre de Toronto? 3. A qui ces deniers ont-
ils été payés et quelles sont les dates des paiements ? 4.
Quels sont les noms de toutes les personnes à qui des
deniers sont encore dus et quels sont les montants, dans
chaque cas. soit pour des travaux faits ou pour des maté-
riaux fournis eu rapport avec le havre de Toronto?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(NI. Tarte): 1. Le montant de ces dépenses est de
$16,936.34 et tous les comptes ont été payés. 2.
$16,936.34. 3. La liste des noms, avec les dates
des paiements, est très longue et je prierais l'hono-
rable député de vouloir bien en demander la produc-
tion. 4. Tous les montants dus ont été payés.

RÉPARATIONS AU BRISE-LAMES DE
L'ARDOISE.

M. GILLIES:
1. Le ministre des Travaux publics sait-il que la somme

de deux mille piastres a été votée à la dernière session
S our réparer le brise-lames de L'Ardoise, dans le comté

e Richmond, Nouvelle-Ecosse? 2. Pourquoi toute ou par-
tie de cette somme n'a-t-elle pas été dépensée au cours de
l'année pour les dites réparations?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : 1. Oui. 2. Cette somme n'a pas été
dépensée parce que le montant n'en était pas assez
élevé pour terminer toutes les réparations qu'il y
avait à faire, et d'après l'avis del'ingénieur en chef,
il n'aurait pas été prudent de ne faire qu'une partie
de ces travaux.

ILE DU PRINCE-EDOUARD--CHEMIN DE
FER ENTRE SOUTHPORT ET MURRAY-

HARBOUR.

M. MARTIN (par M. McDouoALL):
1. L'exploration pour le chemin de fer projeté entre

Southport et Belfast et Murray-Harbour, a-t-elle été
complétée? 2. L'exploration est-elle préliminaire seule-
ment, ou une partie de la ligne a-t-elle été tracée? 3. Le
gouvernement a-t-il une estimation du coût de la ligne
projetée? Dans l'affirmative, quel en sera le coût par
mille? Quel est la -longueur de la ligne? 4. Le gouverne-
ment a-t-il décidé de commencer la construction du
chemin le printemps prochain? Dans l'affirmative, des
soumissions seront-elles demandées? 5. L'étude pour le
pont projeté à Hillsborough, I.P.-E.. a-t-elle été com-
plétée? Dans l'affirmative. une estimation ducoûta-t-elle
,été préparée ? 6. Le gouvernement a-t-il décidé de com-
mencer tout de suite la construction du pont ? Dans
le cas contraire pourquoi?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): L'exploration pour le
chemin de fer projeté entre Southport et Belfast et
Murray-Harbour a été complétée. L'exploration
n'était que préliminaire. Le tracé de la ligne a été
préparé, mais seulement sur les plans et aucun
tracé permanent n'a été établi. Le coût de la
construction du chemin de fer proposé a été évalué
à environ $9,000 par mille. La longueur est
d'environ 49 milles. La date de sa construction n'a
pas encore été décidée. Les études relativement au
pont que l'on se propose de construire sur la rivière
Hillsborough, Ile du Prince-Edouard, sont termi-
nées à l'exception de certains sondages qui se font
actuellement. Une estimation approximative du
coût des travaux a été préparée, mais le gouverne-
ment n'a pas encore décidé quand il commencera la
-construction de ce pont. Des négociations sont
actuellement pendantes avec le gouvernement pro-
vincial pour savoir quelle part du coût de ces tra-
vaux il est prêt à payer.

CLASSES DU COLLEGE MILITAIRE
ROYAL.

M. PRIOR: •
1. La classe des cadets qui est entrée au Collège mili-

taire Royal en 1896 a-t-elle été amalgamée avec la classe
qui est entrée au collège en 1895? 2. Les cadets de la
classe entrée en 1896 qui, à la fin de l'année de cours,
1899, n'auront pas atteint, dans la classe amalgamée,
une position plus élevée que les cadets formant
partie de la classe de 1895, auront-ils la préséance
sur ces derniers dans la distribution des commissions dans
le service impérial? 3. En vertu de quels règlements
les diverses commissions dans le service impérial qui
pourront être mises à la disposition des gradués de 1899
seront-elles réparties entre les élèves de la classe des
gradués de cette année? 4. Combien de cadets sont
rentrés dans la classe des gradués de cette année? 5.
Combien de nominations, et lesquelles, sont offertes par
le gouvernement canadien aux gradués de cette année?
6. Combien de commissions dans le service impérial, et
lesquelles ont été mises à la disposition des cadets qui
sortiront du collège durant la présente année? 7, Com-
bien de nominations, et lesquelles seront offertes par le
g ouvernement canadien aux gradués de 1899? 8. Combien

e commissions dans le service impérial, et lesquelles,
seront mises à la disposition des cadets qui quitteront le
collège en 1899 ?

Le MINISTRE DE LA MILICE (M. Bor-
den) : 1. Oui. 2. Oui. La position des deux classes
est absolument distincte. Bien que les cours soient
communs de même qlue les questions d'examen, les
cadets de 1896 ne concourent pas sur la même
liste que ceux de 1895. 3. Il n'y a pas de règle-
ment spécial à cet égard, mais le gouvernement
impérial a accordé des commissions supplémen-
taires pour 1899 en vue <le faire face aux besoins
(les classes amalgamées, quatre commissions seront
données à la classe de 1895 et quatre à celle de
1896. 4 et 5. Dix. Parmi ces derniers deux ont
reçu l'offre de commissions dans l'artillerie royale ;
quatre autres ont déclaré qu'ils désiraient prendre
des commissions dans l'armée impériale; et les
trois derniers restent dans la vie civile au Canada
et ne veulent pas continuer la profession militaire,
ou leur a demandé s'ils désiraient obtenir une coni-
mission dans un <les corps permanents ; mais la
classe est si peu nombreuse, que tous font déjà
partie de ces corps.

Je ne crois pas qu'avec les classes amalgamées
très nombreuses la chose se présente le nouveau.
6. Sept- -ingénieurs royaux, 1 ; artilerie royale,
3; infanterie ou cavalerie, 2; corps d'état major
indien, 1. 7. C'est l'intention à partir du 1er
juillet prochain d'offrir aux diplômés du Collège
militaire royal les vacances qui surviennent dans
l'artillerie royale canadienne. 8. Huit-ingénieurs
royaux, 2; artillerie royale, 2; infanterie ou
cavalerie, 2; corps d'état-major indien, 2.

DATES DES RAPPORTS DE M. OGILVIE.

M. MoALISTER:
A quelles date.ou dates le gouveriement ou aucun de

ses officiers a-t-il reçu les rapports de M. Ogilvie expédiés
du district du Yukon le 18 août, le 6 septemnbre, le 6 novem-
bre, le 9 décembre 1896, le 11 janvier et le 23 janvier 1897,
respectivement.?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Le rapport du 6 septembre 1896 a été reçu le 19
octobre 1896, le rapport du 18 août 1896,,le -22
octobre 1896. Celui du, 6 novembre 1896, le 16
février 1897. - Le rapport du 9 décembre 1896, le
27 février 1897. Le rapport du 11 janvier 1897,
le 16 mars 1897. Celui -du 23 janvier 1897, le 16
mars 1897.
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LE PERCEPTEUR HAGER, DE HAGERS-
VILLE.

Ml. SOMERVILLE:
1. Quelle somme C.E-.Hager, percepteur en port de

Haigersville, devait-i au département des Douanes quand
il est disparu au mois de novembre ou décembre 1893? 2.

uelles étaient ses cautions? 3, Le département connaît-
il son domicile actuel? Quelles mesures. s'il en est,1 ý.at
été prises pour recouvrer de ses cautions le montant de son
détournement ?

Le CONTROLEUR DES DOUANES (M. Pa-
terson); 1. Le montant dû par C-E.-D. Hager,
ci-devant percepteur des douanes au port de
Hagersville, au département des Douanes, tel que
constaté par un inspecteur du département et indi-
qué dans un rapport fait par ce dernier, en date du
6 janvier 1894, est de 82,492.04. 2. John-H. Scott
et Erastus Hager. 3. Le département ne connaît
pas le domicile actuel <le M. Rager. Aucune pro-
cédure n'a été prise contre ces cautions en recouvre
ment du montant du détournement dont Hager s'est
rendu coupable. L'affaire fut mise entre les mains
du département de la Justice par le département
de l'Intérieur le 12 janvier 1894, dans le but de
poursuivre Nager en recouvrement des montants
qu'il avait détournés, et le 26 janvier,le départe.
ment de la Justice reçut ordre du département des
Douanes de poursuivre M. Hager pour détourne-
ment de fonds et de prendre en même temps les pro-
cédures nécessaires pour recouvrer le montant de
son détournement, mais ordre fut donné de ne pas
prendre de procédures par le département des
Douanes au département de la Justice, par une
lettre en date du 2 février 1894, les raisons alléguées
dans cette lettre pour suspendre ainsi les procé-
dures étaient que le département avait été informé
que les parties en défaut allaient eu venir à un
arrangement satisfaisant pour le paiement du mon-
tant du détournement. Il n'appert pas cependant
que ce paiement ait été fait, et le département
s'occupe de l'affaire.

EXPÉDITION À LA RAIE D'HUDSON.

M. RUTHERFORD:
1. Le ra port de la récente expédition pour s'assurer de

la navigabilité de la baie et des détroits d'Hudson est-il
maintenant prêt ? 2. Quand sera-t-il placé entre les mains
des députés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Le commandant
Wakeham qui était à la tête de l'expédition de la
Baie d'Hf udaon a transinis son ra, ?ort au départe-
ment il y a environ deux semaines, et après que
j'en eus fait la lecture, il a été remis à l'imprimeur
de la Reine, avec ordre de l'imprimer aussi prompte-
ment que possible. Aussitôt un'il m'aura été remis
par l'imprimeur de la Reine, je le ferai distribuer
aux honorables membres de cette Chambre.

PILES DU PONT SUR LA RIVIÈRE BEAR.

M. MILLS:

Le gouvernèment a-t-il reçu un rapport de son ingé-
nieur concernant les restes des piles du vieux pont sur la
rivière Bear, entre les comtés d'Annapolis et de Digby,
N.-E.? Dans l'aliirmative quelle est la nature de ce rap-
port, et l'ingénieur considère-t-il que ces débris consti-
tuent un obstacle à la navigation ? A-t-on décidé lequel,
du gouvernement fédéral ou du gouvernement local, était

M. SnFroN.

tenu d'enlever ces débris? Si non, le gouvernement se
propose-t-il de laisser les choses en l'état actuel jusqu'à
ce qu'il soit décidé lequel des deux gouvernements est
tena d'enlever ces débris?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): 1. L'agent du
département a fait remarquer en 1890 que les
restes du vieux pont obstruaient la navigation et
le département a reçu plusieurs rapport% à cet
effet depus ce temps. 2. Aucun rapport spécial
n'a été fait par un ingénieur, mais le départe-
ment sait que ces débris obstruent la naviga-
tion. 3. Non, la chose n'est pas encore décidée,
4. Il n'y a pas dans le budget de montant destiné
à paver le coût <le cette dépense. Un crédit spécial
devra être voté pour cela . car le statut ne pourvoit
pas à des dépenses de cette nature.

M. MILLS: On n'a pas répondu à toute ma
question. Le gouvernement se propose-t-il de
laisser les choses dans l'état actuel jusqu'à ce qu'il
soit décidé lequel des deux gouvernements est
responsable?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (air Louis Davies): L'honorable
député voit bien que la question de savoir si le
gouvernement est responsable ou non, n'est pas
encore décidée. Comme je l'ai dit l'année dernière
à l'honorable député, (les pourparlers ont eu lieu
avec le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, ain
d'essayer d'intéresser ces derniers à l'affaire. Mais
ils n'ont pas voulu s'en occuper et la question est
encore soumis à l'examen du département des
Travaux publics et de mon département, Si l'on
finit par décider que ce pont est sous notre juridic-
tion, ia question devra être sournise au conseil, afin
de décider si le crédit nécessaire doit être accordé.
Il n'est pas fait mention de travaux de ce genre
dans le statut, et un crédit spécial devra être voté
dans ce but.

PRIX REMPORTÉ LORS DE'L'EXPOSITION
DES TERRITOIRES.

M. DAVIN (par M. 'TrAoLw):
N.-R.-J. Cameron a-t-il remporté un prix de $20 lors de

l'exposition des territoires? Dans l'affrmative, quand
sera-t-il payé ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je dirai en réponse à lhonorable député
qu'il n'y a pas eu de compte de présenté par M.
Cameron, mais il y en a eu un par M. N.-R. -J.
Cunemnan, qui a remportè un prix de 820 à l'exposi-
tion des territoires. Il y a un grand nombre de
ces comptes qui ont besoin d'être vérifiés, et
l'enquête à ce sujet n'était pas encore finie lorsque
le temps fixé pour les payer à même le crédit voté
à la dernière heure est expiré. La Chambre va
être appelée durant la présente session, à voter un
nouveau crédit pour payer ces comptes. Le compte
de M. Cuneman est approuvé, et sera payé lorsque
l'argent nécessaire aura été voté par la Chambre.

PHARES ENTRE VANCOUVER ET LA
RIVIÈRE STIKINE.

M. MAXWELL (par M. MoRnRsoN):
Le département de la Marine et des Pécheries se pro--

pose-t-il d'aider davantage à la navigation en établissant
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des phares le long de la côte entre Vancouver et la rivière
Stikine ? Dans l'affirmative, le ministre peut-il donner aes
informations à ce sujet et déclarer quelles mesures sont
prises pour savoir quels phares sont nécessaires?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET I)ES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Le département
de la Marine et des Pêcheries a l'intention d'aider
davantage à la navigation en établissant des phares
le long de la côte entre Vancouver et la rivière
Stikine. Le département comprend toute l'impor-
tance de la question et l'ingénieur du département,
partira à. bord du vapeur Quadra pour atteindre
cette ré gon aussitôt que les agents feront rapport
que la runie est disparue le long de la côte, et
qu'il est possible de faire le voyage. J espère
qu'il partira vers le 1 de mars, et le Qundra
suivra ensuite la côte dans le but de s'assurer à
quels endroits ces phares sont nécessaires pour la
navigation.

NOMINATIONS DANS LE NORD-OUEST.

M. TAY LOR (pour M. DAvIN): •

L'attention du ministre de l'Intérieur a-t-elle été appe-
lée sur la correspondance suivante:-

PRINCE -ALBEnT, 20 octobre 1896.
A.-E. FoRGET, écr,Régina.

MON CHER FoBGET,-J'ai reçu une lettre de 4 eo.-S.
Youngr M.D., un bon libéral, de Gladstone, Manitoba,
qui désire s'établir à Prince-Albe rt s'il peut avoir de l'em-

loi du gouvernement. Il est inutile pour moi de vous in-
ormer qu'il est très important pour nous d'avoir un méde-

cin, vu que les médecins voyagent continuellement dans le
pays et qu'ils peuveut nous être très utiles, et plus spécia-lement (orsque vous pouvez leur donner une certaine
somme de votre travail à faire) en donnant leurs services
gratuitement aux pauvres qui sont nombreux dans le dis-
trict. Veuillez me faire savoir combien un médecin pour-
rait s'attendre à recevoir du département par année.

Bien à vous,
(Signé): TKOS.-O. DAVIS.

9 novembre 1896.
CHER MoNsIsUR,-J'ai lbonneur d'accuser réception de

votre lettre en date du 25 octobre dernier. m'informant
du désir exprimé p -r deo.-S. Young, M.D., de s'établir
à Prince-Albert. En réponse. je puis vous dire que
si M. Young est aussi bon médecin que bon libéral, il
peut être sûr d'avoir une bonne part du patronage du
gouvernement.

T. O. Davis. écr,
Prince-Albert.

Bien à vous,
(Signé): A. E. FORGET.

Wixipu-G, 17 août 1896.
A.-E. Foaazr, Régina. INPE,7aot89.

Orton part pour une tournée de six semaines parmi les
Sauvages. Je pense qu'il devrait âtre arrêté.

tSigné): JOSEPU MARTIN.

M, Forget était pafaitement disposé à obliger M. Marý-
tin comme en fait foi la réponse suivante:-,

RtuoiA. 17 août 1896
L'honorable J. MànTiN, Winnipeg,

Je comprends qu'Orton est nommé par arrêté du,
conseil, par conséquent, endehors de oma aiiridiction.; ai
non, Levêque est auorisé parlesprésentes de s'entendre
avec vous et d'envoyer un autre médecin.

(Signé) A-E. FORGET.

Thomas-. Davis, ci-dessaso'ommé, est-il le messé que
Thomas-0. Davis qui représente le district électoral de
Saskatche-wan en cette Chambre ? -*.-B. Forget,.qui a
écrit les lettres ci-dessus est-il le même ne celui quUa
été nommé assistant-ýcommnissaire des Affaires des 'Bn-
vages parl e gouvernement de r John-A, Macdonald et
commissaire, par le gouvernement de "ir Mackensie

Bowell ? Le ministre de l'Intérieur consent-il à faire des
nominations en vertu des principes renfermés dans la
correspondance ci-dessus? George-S. Young a-t-il été
nommé tel qu'indiqué par Thomas-O. Davis, ou a-t-il eu
quelque emploi ? LeDr Orton est-il encore employé par
le département des Affaires des Sauvages? M. Lvéqe
mentionné dans la lettre de A.-E. Forget du 17 août18%.
n'est-il pas un libéral qui, comme M. A.-E. Forget, a été
gardé dans son emploi par plusieurs gouvernements con-
servateurs ? Si le Dr Orton a été destitué, quelles sont
les raisons de son renvoi?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je veux d'abord, M. l'Orateur, appeler votre atten-
tion sur le fait que cette question ressemble plutôt
à un discours politique qu'à une question destinée
à figurer sur l'ordre du jour ; mais je veux cepen-
dant essayer de répondre, aussi bien que je le
pourrai, aux questions de l'honorable député.

M. l'ORATEUR : L'honorable ministre appelle-
t-il mon attention sur la forme de la question ý

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Oui.

M. PORATEUR : Relativement à cette ques-
tion, si j'étais libre de suivre les précédents anglais
à ce sujet et mon propre jugement, je déclarerais
que la longue énumération ne choses étrangères à
la question telle que mentionnée dans le cas actuel,
n'est pas conforme aux règlements de la Chambre;
mais cela "e pratique depuis de longues années dans
cette Chambre. et je suis forcé, par suite des précé-
dents qui existent, de déclarer que la question est
conforme aux règlements.

Le MINISTRE DE IINTÉRIEUR En
réponse à la question je dois direqne si mamémoire
ne me fait pas défaut, l'on m'a déjà fait remarquer,
ce qui était, je crois, une copie de la première lettre
qui a parue dans un journal de Winnipeg le £or'-
Weeter. Je ne mne rappelle pas d'avoir eu connais-
sance du reste de la correspondance, et j'ignore si
cette lettre a été écrite par 1. Thomas, O. Davis ;
et dans le cas où il en serait ainsi, je ne suis pas en
état de dire si cet homme est le représentant du
district de la Saskatchewan. Ce monsieur fait
partie de la députation et il est peut-être capable
de donner à l'honorable député les ren'eignenenta
qu'il demuande.

Quant à la question relative à M. A. -E. Forget,
j'ignore ai A.-E. Forget le commissaire des Sau.
vages, a écrit une lettre du genre de celle qui est
contenue dans la question ; miais si une telle lettre
a été écrite, celui à qui il est fait allusion est bien
A.-E. Forget, commissaire des Sauvages, et' le
même que celui qui a été nommé assistant-commis-
saire des affaires des Sauvages parle gouvernement
de air John Macdonald,. et commissaire par legon.
vernement:de sir Mackenzie Bowell,

En réponse à la question suivante qui se' lit
conne suit

Leininistre.de l'Intérieur consent-il à faire des romi-
nations en vertu des principes renfermés dans la corres-
pondance ci-dessus,?

Je dois déclarer qu'il m'est quelque peu ditibile
de saisir le véritable sens de la question; mais si
elle est'fîiteda;ns le ut de savoir ai j'approuve la
nomination d'un bon libéral' à une position qui
devientvacante ans un des départements publis,
je réponds carrément iue pour ma part le fait
d'être un lion libéral constitue dans ce cas une coi-
sidóration capitale.
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George-S. Young n'a été nommé à aucune posi-
tion par le gouvernement actuel, du moins son nom
n'appert pas sur la liste des employés. Il n'a pas
été employé par le département des Affaires des
gauvagcs. J'ignore quelles sont les opinions poli-
tiques de M. Levêque. Le Dr Orton a été destitué
parce que l'on a considéré qu'il n'était pas qualifié
pour remplir la position qu'il occupait.

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN-
OFFRE DE M1. HAMILTON-SMITH.

M. MACLEAN (pour M. SiROcULE):
Le 21 février (voir D//sat, édition non-revisée, page

924), l'honorable ministre de l'Intérieur a dit: *Je n'ai
pas eu de rapport avec M. IIamilton Smith ni M. Simith
avec moi avant la signature du contrat "

Sir CHARLES TUPPER: "Directement ou indirecte-
ment?'

Lb. MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: "Directementou
indirectement. Je puis aiouter qu'un monsieur m'a dit, au
cours d'un entretien accidentel, qu'il y avait un monsieur
Hamilton Smith qui désirait me voir pour discuter la
question d'un chemin de fer au Yukon.'

Quel est le monsieur qui. "au cours d'un entretien
accidentel," a donné ait ministre cette nouvelle? Est-il
entré dans des détails? A quelle date cet entretien
accidentel a-t-il eu lieu, et où ? Ce monsieur a-t-il discuté
le mérite de la proposition de M Hamilton Simith? Quels
sujets ont été discutés au cours de cet entretien acci-
dentel?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):1

En réponse à l'honorable député, je dois dire que le
monsieur qui, au cours d'un entretien accidentel,
ina donné la nouveile à laquelle il est fait ici
allusion est sir William Van Horne, le président
<lu chemin de fer Canadien dut Pacifique. Il n'est
pas entré dans les détails. Je ne puis me rappeler
exactement à quelle date cette conversation a eu
lieu entre nous, mais je ne erois pas tue tromper en
disant que c'est entre l'époque où je suis revenu de
mon voyage (le l'ouest et le 20 décembre dernier.
Cet entretien a eu lieu dans mon bureau dans
l'édifice Langevin. Ce monsieur n'a pas discuté les
mérites de la proposition <le M. Hamilton Snîith
pour l'excellente raison qu'il n'y en avait pas eu de
faite à cette date. La question suivante est comme
suit : " Quel sujet ou sujets ont été discutés au
cours (le cet entretien"? Les sujets discutés en
cette circonstuce à part ceux que je viens (le citer,
n'étaient pas d'intérêt public et par conséquent je
ne nie crois pas obligé de répondre à cette partie
(le la question.

OFFRE DE M. HAMILTON SMITH.

Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Le chef de l'opposition m'a demandé de placer sur
le bureau de la Chambre une copie diu télégramme
envoyé à Lord Stratheoua relativement à M.
Hamilton Smith. Je ne trouve dans les dossiers
aucun télégrammequi puisse êtredéposésurlebureau
de la Chambre. Le télégramme de lord Stratheona
auquel l'honorable chef de la gouche a fait allusion
est le résultat de questions d'une nature
confidentielle faites par moi à lord Stratheona, à
l'égard des relations de M. Smith avec les Roths.
child, et pour savoir si ce monsieur était bien le
représentant de ces derniers.

Sir CHARLES TUPPER: Il mue semble que le
très honorable premier ministre devrait- déclarer

M. SIrroN.

qui a fait une pareille chose. Il sait parfaitement
bien que M. Hainilton Smith a déclaré dans sa
lettre au gouvernement qu'aucune proposition n'a-
vait été faite au nom des Rothschild ; et par con-
séquent puisque l'on a rendu public un telégramme
envoyé au gouvernement dans lequel il est dit que
les Rothschild n'ont pas autorisé M. Hamilton
Smith à faire aucune proposition de leur part, j'ai
été tout naturellement porté à demander ce que
tout honorable membre de cette Chambre à l'esprit
droit aurait fait, que l'on nous communique la
question qui a amené cette réponse; le très hono-
rable premier ministre m'a alors promis que le
télégramme serait déposé sur le bureau de la Cham-
bre aujourd'hui. Je lui demande dcne de remplir
sa promesse. Il est tenu en honneur de le faire et
aussi à cause (le la promesse qu'il a faite hier à la
Chambre, car jusqu'ici on est pirté à croire que le
gouvernement a représenté les choses sous un faux
jour au haut-cononissaire à Londres, M. Hamilton
Smith avait 'lemiandé au très honorable chef de ,la
droite si..

M. l'ORATEUR : Je dois rappeler l'honorable
député aux règlements.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais terminer en
présentant ne motion, M. l'Orateur, si vous croyez
la chose nécessaire, parce que cette question est
'l'une grande importance. M. Hamilton Smith
est un homme qui occupe une position éminente
dans ce pays et en Angleterre. En faisant des
offres au gouvernement il a prouvé qu'il était en
relation avec une demi douzaine des plus umpor-
tantes institutions financières de Londres. Voilà
la position de M. Smith, et dans de pareilles cir-
constances la tentative faite par le gouvernement
pour essayer de contredire ses paroles, ou de nuire
n sa réputation, est une conduite qui est loin d'être
honorable de la part du gouvernement, -surtout
lorsqu'il s'agit d'une personne qui veut leur faire
une proposition.

Vu les faits que je viens de citer, je demande à
l'honorable premier ministre de déposer sur le
bureau de la Chambre-tel qu'il l'a promis hier-
le télégramme qui a obtenu du haut-commissaire
une réponse tout à fait différeni e de ce que
l'on attendait. Voici ce que M. Hainilton
Snith a demandé au très honorable premier mi-
nistre de faire-et ce dernier le sait très bien--M.
Smiith lui a dit, si vous doutez que je sois un homme
solvable, en qui le gouvernement puisse avoir
confiance, pour la construction d'une entreprise
publique importante, télégraphiez à Londres pour
avoir des renseignements sur ma position
financière. Si l'honorable chef du gouvernement
avait demandé an haut-commissaire quelles étaient
la position et les relations financières de M.
Hamilton Smith.à Londres, et si en réponse à cette
dépêche télégraphique ce dernier lui avait dit que
la position de M. Smith n'était pas telle qu'il
avait voulu le faire croire, il y aurait un semblant
de raison pour excuser le refus de déposer ce télé-
gramme sur le bureau de la Chambre. Mais qu'a
fait le très honorable premier ninistre? M.
Hamilton Smith jouit d'une excellente réputation,
sa position financière défie l'examen le plus sévère
de la part des honorables membres du gouverne-
ment et de cette Chambre.

Les journaux partisans du cabinet ont bien tenté
de jeter du discrédit sur monsieur Hamilton Smith,
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mais c'est chose parfaitement connue tant aux Etats-
Unis qu'en Angleterre où il est fixé depuis une quin-
zaine d'années, que ce monsieur est associé dans les
plus importantes entreprises avec des gentlemen
très distingués et jouissant de la plus haute répu-
tation Aujourd'hui, M. l'Orateur, les établisse-
ments de commerce les plus puissants de l'Angle-
gleterre sont les associés de M. Hamilton Smith et
de concert avec lui offrent au gouvernement d'en-
treprendre les travaux de ce chemin (le fer ; et
voilà que l'on essaie de le discréditer dans l'opinion
publique au Canada et aux yeux du parlement, en
posant par télégraphe une question qui n'a pas rai-
son d'être ; la réponse prouve en effet, qu'il n'y
avait pas lien de poser une semblable question,
puisque M. Smith avait lui-même donné la réponse
à cette question en déclarant au cabinet qu'il igno-
rait que les messieurs Rothschild eussent autorisé
qui que ce fût à faire des offres au gouvernement
de leur part.

En pareilles circonstances, j'affirme que le très
honorable ministre (sir Wilfrid Laurier) a manqué
à son devoir en ne déposant pas sur le bureau de la
Chambre le message qui a arraché de lord Strath-
cona une assertion propre à discréditer M. Hamilton
Smith et a faire croire au pays que M. Smith avait
dénaturé les faits, bien qu'il eût pris la peine le
dire au gouvernement qu'il ne représente pas la
maison Rothschild. Je le repète, le très honorable
ministre s'est donné bien de la peine pour faire con-
tredire une prétendue assertion que M. Hamilton
Smith n'avait jamais faite. Au point où en est la
question, le très honorable ministre, par égard pour
la Chambre, et en justice pour M. Hamilton Smith,
gentleman très distingué et de grande réputation,
ayant l'appui -financier des capitalistes dans une
bien plus large mesure que ne le possèdent tous
ceux qui ont entamé des négociations avec le cabi-
net au sujet de ces travaux ; le très honorable pre-
mier ministre, dis-je, est tenu en honneur, et il
doit à la Chambre et au pays de déposer sur le
bureau de la Chambre le message qui a provoqué
de la part (le lord Strathcona une réponse de nature
à jeter du discrédit sur un gentleman très distingué,
qui a entamé des négociations avec le gouverne-
ment au sujet de ces importants travaux. .

M. l'ORATEUR: L'honorable député propose-
t-il une motion, en terminant ?

Sir CHARLES TUPPER : Je propose, M. l'Ora-
teur, que la séance soit levée..

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier);
M. l'Orateur, l'honorable député (sir Charles
Tupper) a contracté la fâcheuse habitude de pro-
poser que la Chambre lève sa séance, chaque fois
qu'il lui plaît de faire une harangue de husting à
ses partisans. M. l'Orateur, je n'ai pas la moindre
'objection à lui apporter une réponse aux questions
qu'il m'a posées. Il me demandi d abord : qui a,
le premier, affirmé que M. Hainilton Smith était
l'agent des Rothschild? Où cette allégation a-t-elle
pris naissance? Voici tout simplement la réponse
que j'apporte à cette question: cette assertion est
venue de tous les journeaux partisans de lhonora-
ble député; ce sonat le Citizen d'Ottawa, le Mail
and Empire, le Spectator d'Hamilton, la Gazette
de Montréal, et tous les autres journaux de l'oppo-
sition qui ont affirmé que M. Hamilton Smith
étant l'agent de Lord Rothschild, Bien plus ;

non seulement la chose a été répétée par les jour-
naux partisans de l'honorable député (tir Charles
Tupper) mais j'affirme-et j'en appellerai au témoi-
gnage de la Chamîbre-que les trois quarts des
députés de l'opposition qui ont pris part au débat
sur cette question ont affirmé la même chose, disant
que le gouvernement avait reçu des offres d'un non
moindre personnage que monsieur Hamilton Smith,
l'agent de lord Rothschild. Voilà pourquoi jai
voulu m'assurer, à la source même, si, oui ou non,
cette allégation était fondée. Le cabinet n'avait
nul renseignement semblable, avant ce moment ;
mais constatant que l'allégation en question allait
se répétant de jour en jour dans les journaux et en
plein parlement, j'ai pensé et je pense encore être
justifiable en m'assurant si, oui ou non, cette affir-
mation, faite non pas tant par monsieur Hamilton
Smith lui-même que par les honorables députés de la
gauche, était fondée. J'ai été aux renseignements,
non pas officiellement mais privément; et si
j'estime ne pas devoir déposer maintenant sur le
bureau de la Chambre une communication de
nature privée qui m'a été faite confidentiellement
par lord Strathcona, je pourrais pour justifier ma
conduite, si toutefois il était nécessaire de le faire,
invoquer une autorité, un précédent : C'est l'auto-
rité dle l'honorable député (sir Charles Tupper) lui-
même, qui, à l'époque où il dirigeait cette Chambre,
à la session même de 1896, après avoir envoyé au-
près da gouvernement du Manitoba descommissaires
chargés de lui faire certaines propositions touchant
la question scolaire, nous domne ici même lecture
de la réponse du cabinet Greenway, mais refuse de
faire part à la Chambre de la communication qui
avait provoqué cette réponse.

En présence d'un semblable précédent, l'hono-
rable député (sir Charles Tupper), oublieux de sa
dignité, ose dire que je suis tenu en honneur de
faire part à la Chambre d'une certaine communica-
tion. M. l'Orateur, je tiens à déclarer à la Chambre
que je su; le seul gardien de mon propre honneur.
le veux bien, en toute circonstance, lorsqu'il s'agit
d'affaires politiques, recevoir des conseils sur toute
question où mon propre honneur se trouve inté-
ressé: mais je n'ai pas de leçon à recevoir de l'ho-
norable dé.uté (sir Charles Tppper.)

M. FOSTER : En prenant la parole, M. l'Ora-
teur, je veux discuter avec sang-froid, sans m'em-
porter, et je nie garderai bien de suivre l'exemple
du premier ministre. Pourquoi toute cette colère ?
Est-ce parce que mon honorable ami (sir Charles
Tupper) a fait une interpellati.on qu'il avait parfai-
tement droit de faire ? Dans ce cas cette colère n'a
pas sa raison d'être, car le chef de l'opposition
avait doublement droit de faire son interpellation,
puisque, hier même, en pleine Chambre, l'hono-
rable premier ministre lui-même (sir Wilfrid Lau-
rier) nous a promis de déposer la dépêche en ques-
tion sur le bureau de la Chambre. L'honorable
premier ministre pense-t-il donc faire croire à la
Chambre- et au pays qu'il ne savait pas hier, tout
aussi bien qu'aujourd'hui, si la dépêche en question
était de nature publique ou privée.

Un de ces soirs, M. l'Orateur,un honorable mem-
bre de cette Chambre, le ministre de l'Intérieur, a
voulu nous donner une leçon de savoir-vivre, en nous
disant que dans l'ouest sauvage et inculte d'où il
vient, il est certaines choses qui sont proscrites par
les usages de la bonne société: Je ferai.observer au
ministre de l'Intérieur que lorsque je tu'adresse au
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premier ministre, il serait plus conforme à l'éti-
quetze observée dans l'ouest inculte et sauvage
comme partout ailleurs, de ne pas interposer sa
corpulente personnalité entre les oreilles que je
veux atteindre et ma propre voix.

Revenons à la question, et que l'honorable pre-
mier ministre se tire d'embarras comme il pourra,
mais je lui demande s'il savait hier, lorsqu'il nous
a promis de produire la dépêche en question, -si
c'était une communication confidentielle ? Il nous
a fait une promesse, hier, mais depuis, il est revenu
sur ea décision. Pourquoi ne produit-il pas cette
dépêche aujourd'hui? Ah ! sans doute, M. l'Ora-
teur, il a étudié la. phraséologie <le cette dépêche et
il craint de nous la communiquer. Pour se tirer de
son mauvais pas, le premier ministre a recours à
divers expédients que je tiens à mettre au jour.
Les journaux, nous dit-il, ont déclaré M. Hamilton
Smith représentant de la naison Rothschild, et
chargé de leur part de faire certaines propositions.
Les trois quarts des députés de la gauche, ajoute-t-il,
avaient répété cette assertion, et il désirait vivement
savoir toute la vérité à cet égard, et à quelle meil-
leure source lui était-il possible de se renseigner
qu'auprès du gentleman lui-même qui, au dire de la
presse et'des trois quarts des députés de l'opposi-
tion, avait fait une proposition au gouvernement de
la part des Rothschild ? Or, ce renseignement, le
premier ministre le possédait déjà, le tenant de M.
Hamilton Smith lui-même, qui en date du 14
février 1898, lui écrit :

Permettez-moi de vous dire à ce sujet qu'il n'a pas été
fait d'offre de construire cette ligne, au nom de la maison
de MM. Rothschild et Fils, comme on l'a affirmé à la
Chambre des Communes.

C'est à l'honorable ministre même que cette lettre
a été adressée et c'est lui-même qui en a donné lec-
ture à la Chambre. Il tenait donc de M. Hamilton
Smith même que celui-ci n'avait jamais fait d'offres
au nom des Rothschild. Et voilà qu'aujourd'hui
le très honorable premier ministre cherche bien
tardivement à se justifier aux yeux de la Chambre
en déclarant qu'en l'absence des renseignements
voulus, il lui a fallu envoyer une dépêche confiden-
tielle à lord Strathcona pour se les procurer. Si la
dépêche envoyée à lord Strathcona était de nature
confidentielle, pourquoi a-t-il donné instruction à
son secrétaire privé de parcourir les édifices parle-
mentaires à la recherche des correspondants de
journaux, afin de faire publier dans la presse la
réponse à cette dépêche confidentielle ? Quand le
très honorable premier ministre expédie une
dépêche officielle de nature confidentielle, et qu'il
reçoit une réponse, qu'il la garde donc par-devers
lui. Mais il lui tardait le pouvoir la communiquer
à la presse, et pourquoi? Le très honorable pre.
mier ministre voulait évidemment discréditer M.
Hamilton Smith et faire croire au publie que ce
monsieur avait menti au gouvernement, et cela en
présence de l'assurance qu'il avait donnée au pre-
mier ministre dans sa lettre, déclarant qu'il ne lui'
avait jamais fait de proposition au nom des Roths-
child. Je laisse à mes collègues en Chambre, je
laisse au public canadien et à la presse qui a fait
ces allégations le soin d'apprécier, comme elle le
mérite, l'attitude de mon honorable ami à ce sujet.

Le très honorable premier ministre nous déclare
aussi que le chef de l'opposition a contracté la
fâcheuse habitude de proposer à la Chambre de
lever sa séance. Là encore, la mémoire lui fait
défaut. Cette coutume, M. l'Orateur, a été inaugu-

M. FOSTER.

rée à l'époque où les libéraux-conservateurs étaient
à la tête des affaires, ainsi que pendant les dernières
années de leur administration, lorsque le ministre
actuel du Commerce (sir Richard Cartwright) et
ses collègues dans le cabinet persistèrent, en dépit
des protestations du gouvernement et de l'Orateur
lui-même, à proposer à la Chambre de lever sa
séance à tout propos, afin de discuter quelques
griefs personnels. C'est alors qu'a pris naissance
cette malheureuse habitude. Mais, en aussi grave
matière, l'honorable député a parfaitement le droit
d'exposer sur le champ ses griefs, et il lui est im-
possible de le faire autrement qu'en tirant profit de
ce règlement <le la Chambre. Sa conduite, à cet
égard, est parfaitement légitime.

L'honorable premier ministre affirme que le très
honorable chef de l'opposition fait preuve d'incon-
séquence en demandant la production de cette
dépêche, et pourquoi? Parce qu'un jour mon
honorable ami aurait donné lecture d'une dépêche
adressée à M. Greenway au sujet des négociations
entanées avec le gouvernement manitobain, et
aurait ensuite refusé de donner lecture d'une
dépêche de ce dernier. Les deux cas sont-ils simi-
laires? Pas le moins du monde, M. l'Orateur.
Mon hon rable ami, lechef de l'opposition, s'efforça
à cette époque, d'obtenir le consentement du gou-
vernement Greenway à la lecture de la deuxième
dépêche en Chambre, permission qui lui fut refusée,
et en homme d'honneur, mon honorable ami ne
pouvait donner lecture de cette dépêche sans le
consentement de son auteur. La dépêche confiden-
tielle en discussion est entre les mains du premier
ministre, et s'il le veut, il peut nous en communi-
quer le contenu, en moins d'une minute. Le pre-
rmier ministre s'est placé das une f ,msse position.
Il a fait du tort à un citoy6n de ï'2mpire, car il a
donné à croire au peuple canadien que M. Hamil-
ton Sumith est un prévaricateur, qu'il manque de
véracité, et cela lorsqu'il avait en sa possession une
lettre de M. H. Smith, lui apprenant que l'asser-
tion en question était dénuée de tout fondement.

.M. NIACLEAN: Voici, à mon avis, le côté
sérieux de cet incident; si réellement. le très hono-
rable premier ministre a envoyé la dépêche en
question, comme nous le prétendons, alors la con-
vention Mann-Mackenzie ne devait être à ses yeux
qu'un contrat de nature provisoire ; et au cas où il
lui aurait été fait par des financiers sérieux une
offre de construire ce chemin de fer pour le quart
<le ce que le gauvernement se propose de donner
aux entrepreneurs actuels, alors il était tenu en
honneur d'accepter cette offre ; et il est également
tenu en honneur de révéler à la Chambre la ques-
tion qu'il a posée à lord Strathcon%.

• Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (bir Louis Davies): L'honorable dé-
puté est tout à fait à côté de la question débattue
en ce moment. Le gouvernement n'avait pas
besoin de preuves pour établir que M. Hamilton
Smith est un prévaricateur.

Quelques VOIX: Oh! oh!

Le MINISTRE DE LA YARINE ET DES
PECHERIES: Je l'affirme de connaissance de
cause. Le gouvernement avait cette preuve en sa
possession, et cette preuve a été portée à la con-

1 naissance de la Chambre.
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M. FOSTER: Ce n'est nullement une preuve.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La preuve est maintenant consi-
gnée aux Débats. Le gentleman que l'honorable
chef de l'opposition a pris sous sa protection, et
dont son lieutenant fait aujourd'hui l'éloge en
Chambre, est celui-là même qui affirme avoir
chargé sir William Van Horne de faire une offre
spéciale au gouvernement pour la construction du
chemin de fer de la rivière Stikine au lac Teslin.
Il a déclaré la chose en toutes lettres et, à mon
avis, il l'a fait dans le but d'aider, au point (le vue
politique, aux honorables députés (le la gauche.
Quant au gentleman auquel il fait allusion, sir
William Van Horne, en réponse à la question
posée par l'honorable premier ministre s'il y avait
un mot de vrai dans l'assertion de M. Smith....

M. FOSTER : Le ministre vaudrait-il donner
lecture.

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre

M. l'ORATEUR: L'honorable député sait qu'il
ne saurait interrompre l'orateur, sans sa permis-
sion.

M. FOSTER: Sans doute, niais j'ai pensé que
l'honorable ministre aurait la courtoisie....

Quelques VOIX : A l'ordre! à l'ordre !

M. l'ORATEUR : L'honorable député a été assez
longtemps en Chambre pour savoir qu'il lui faut la
permission de l'orateur pour l'interrompre.

M. FOSTER: Je veux tout simplement deman-
der....

M. FOSTER : Non, ce n'est pas la question qui
lui a été posée. - Quelques VOIX: A l'ofdre! à l'ordre!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : En réponse à la question de savoir
si l'assertion de M. Hamilton Smith était vraie, il
répond qu'elle est dénuée de fondement, que M.
Hamilton Smith ne lui a jamais fait de semblable
proposition; et aujourd'hui M. Hamilton Smith
passe aux yeux du pays pour l'auteur d'une impor-
tante déclaration publique, qui est, d'abord, dé-
mentie par sir William Van Horne....

Quelques VOIX: Non, pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES :.... directemeîý démontré par sir
William Van Horne, et cette dénégation est con-
firmée par mon honorable ami, le ministre de l'In-
térieur....

Quelques VOIX: Non non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES :.. .. qni affirme que sir William Van
Horne ne lui a jamais, ni directement ni indirecte-
ment, communiqué semblable proposition de la part
de M. Hamilton Smith.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Ou de toute autre personne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : On de toute autre personne. Il ne
saurait y avoir de méprise à cet égard. On demande
à M. Hamilton Smith quelle est la tierce personne
à laquelle il a fait cette offre, dans le but de la faire
comnmuniquer au ministre de l'Intérieur.- Il répond
que c'est à air William Van Horne. Voilà ce qu'il
a affirmé en ma présence et celle de trois ou-quatre
membres du cabinet. Nous entrâmes sur le champ
en communication avec sir William Van Horne,
qui opposa à cette déclaration la dénégation-la plus
catégorique.

Quelques VOIX: Non.! non!

Le MINISTRE ýDE, LA -MARINE -ET DES
PÊCHERIES: Les honorables députés ont la té-
mérité de nier, en présence de.la lettre de air Wil-
liam Van,Horne déposée sur le bureau dela Cham-
bre, et qui figure aun compte-rendu officiel de nos
débats.

M. FOSTER: Je désire demnâ'nder, M. l'Ora-
teur....

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR : A moins que l'honorable dé-
puté ne veuille soulever une question d'ordre, il
n'a pas droit d'interrompre le députý qui a la pa-
role, sans sa permission.

M. FOSTER: Je veux tout simplement deman-
der....

Quelques VOIX: A l'ordre! à l'ordre!

M. FOSTER: Je désire soulever une question
de procédure. Je veux bien me confornmer à votre
décision, M. lOrateur, et à votre avis, je n'ai pas
le droit d'interrompre l'honorable ministre, sans
son consentement. Or, comment puis-je obtenir
son consentement, si l'on m'empêche de le lui
demander?

M. l'ORATEUR: Je comprends que l'honorable
ministre refuse son consentement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable 'député a voulu m'ar-
rêter au milieu d'une phrase. Il est coutumier du
fait. Voilà longtemps que nous siégeons en Cham-
bre, tous deux, et je connais de vieille date sa tac-
tique. Dès qu'il se produit une attaque vigoureuse
contre la thèse qu'il soutient en Chambre, invaria-
blement l'on voit lhonorable député se lever sou-
dain et chercher à atténuer par ses interruptions la
force du coup qu'il lui estporté. Je veux bien
qu'il interrompe aussi souvent que cela lui plaira,
pourvu qu'il le fasse en temps opportun.

M. FOSTER: Puis-je poser une question à l'ho-
norable député ?

Quelques VOIX : A l'ordre ! à.l'ordre:! à l'ordre!

Le MINISTRE-DE LA MARINE EET DES
PÊCHERIES: Que l'honorable député me pet

ettfe de dbnner lecture déla -ettre que voici:

O~srwm;19 février 1898.
CHaER sut WIam,-En réponse à votre lettre d'aujour-

d'hui, j'ai l'honneurde vous informer que jen'ai jamais
communiqué, ni à l'honorable M.eSiftbn ni k toute atre
personne, de proposition dela partde M Hamilton Smith
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au sujet de la construction d'un chemin de fer sur le
district du Yukon, et il ne m'na jamais autorisé à faire de
semblable offre.

P>ien à vous.
W.-C. VAN HORNE.

Naintenant si l'honorable député a quelque qumes-
tion à ne poser, je veux bien lui répondre.

M. FOSTER : Je demanderai à lhonorable dé-
puté (le nous donner lecture précisément de la
question posée à sir Williamn Van Horne, question
à laquelle répondait la lettre qu'il vient de lire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES:- La question posée à sir William
Van Horne se trouve dans la lettre adressée par le
très honorable premier ministre à ce gentleman le
19 février 1898 :

CoNsEIL PRIYv, CANADA,
OTTAWA, 19 février 1898.

CHRn sIR WILLIAM VAN HoRNF,-Le 15 courant, j'ai
reçu de M. Hamilton Smnitli une lettre contenant cer-
taines allégations au sujet desquelles je désire me,
mettre en communication avec vous.

M. Smith, dans sa lettre, fait les assertions que voici:
Depuis plusieurs années, mes associés et moi sommes

intéressés dans la mine de Treadwell et autres mines d'or
sur la, côte de l'Alaska, de sorte que cette région septen-
trionale nous est familière. L'an dernier, à notre de-
mande. M. Henry Bratnober, a fait un voyage d'exp ora-
tion depuis le bras de Lynu jusqu'à Dawvsoni, et ses ins-
tructions étaient d'étudier quel était le meilleur tracé
pour la construction d'un chemin de fer, depuis le littoral
jusqu'à l'endroit où le Yukon devient navigable.

Il est revenu viale sentierDalton. les rapides Rink, le
poste Dalton et Pyramid-Harbour, en notant les éléva-
tions, les distances et la nature du pays. Nous avons été
infotmés quil était le deuxième blanc qui avait parcouru
cette route d'un bout à Il'utre.

" Le rapport qu'il nous fit était si favorable quant aux
nombreux avantages de cette route, que dès le retour de
l'ouest de votre ministre de l'Intérieur, je lui ai.fait faire
des offres par un ami commun et lui ai offert de cons-
truire, dans le cours de l'année 1S98, un chemin de fer
d'une solidité à toute épreuve, depuis Pyramid-Harbour
jusqu'aux rapides Rink. sans subvention en argent, mais
pour une concession raisonnable de terrains comprenant
les droits miniers. A la même occasion. et y étant auto-
risé, j'ai donné les noms de plusieurs des plus grandes
maisons financières de Londres, pour établir hors de tout
-doute, que nous étions en mesure de construire ce che-
min.

" La rénonse que j'ai reçue a été que le gouvernement
préférerait peut-être la route Stikine-Teslin; à cela j'ai
répondu que dans mon opinion-et j'en suis convaincu,
grace à lia connauissance personnelle quejepsèed
pays-la route de Stikine n'a virtuellement aucune valeur
comme route commerciale et qu'a ueun capitaliste intel-
ligent ne voudrait y risquer un son, mais que, naturelle-
ment, si le gouvernement était disposé à accorder une
aide suffisante, nous construiriuons le chemin, tout en dé-
clinant toute responsabilité quant à sa valeur après la
construction.

" Il n'y a aucun doute que votre cabinet a été mis au
courant de ces négociations."

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce que j'ai lu jusqu'ici est un
extrait de la lettre (le M. Hamilton Smith. Mon
très honorable ami, le premier ministre ajoute :

L'honorable M. Sifton, auquel j'ai immédiatement
communiqué cette lettre, affirme que l'assertion ci-haut
est absolument dénuée de fondement.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES:

Sur ce j'invitai M. Hamilton Smith à vénir r'e rencon-
trer ce matin à mon buremu, où, en conséquence, il m'a
rencontré en présence de quelques-uns de -mes collègues,

Sir Louis DAviEs.

et alors. en réponse à nos questions, il a déclaré que vous
étiez le commun ami qui avait servi d'intermédiaire entre
lui et M. Sifton.

En pareilles circonstances. vous m'obligeriez beaucoup
en rme faisant savoir, aussitôt qu'il vous sera possible de
le faire. si, comme le prétend M. Hamilton, vous pouvez
corroborer son affimation.

Veuillez ue croire, cher sir William,
Bien sincèrement,

Votre tout dévoué,
(Signé) WILFRID LAURIER.

Rien de plus simple que la question posée à sir
William Van Horne, et rien de plus simple et de
moins équivoque que la réponse de sir William
Van Horne.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Si les honorables députés acceptent
cette réponse cela justifie l'affirmation que j'ai
faite au début de mes observations ; que, pour son
propre compte, le gouvernement est convaincu que
M. Hamilton Smîith est un prés aricateur.

Sir CHARLES TUPPER: Non, non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Et je ne crains pas d'ajouter que
la seule conclusion à tirer des faits, c'est que ce
monsieur n'a fait son offre -au gouvernement qu'a-
près l avoir communiquée à l'honorable chef de
l'opposition.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : J'ai de bonnes raisons pour faire
cette déclaration, car j'ai moi-même posé la ques-
tion i M. Hamilton Smith, et je dis que puisqu'il
a d'abord communiqué son offre au chef de l'oppo-
sition, j'ai raison d'en conclure que cette offre
n'était qu'un ballon lancé par l'honorable chef <le
l'opposition pour tromper l'opinion publique.

M. IVES : Que M. Smith soit un prévaricateur
ou non, il est évident que le gouvernement cherche
à le faire passer pour tel. Le ministre n'aime pas
l'offre qu'il leur a faite, parce que le public com-
prend qu'elle est inifiniment plus avantageuse que
celle qu'ils ont acceptée à la hâte et en cachette,
lans la crainte d'en recevoir de meilleures. Quel

que soit le caractère de M. Snith, il est évident
que les ministres ont ourdi une conspiration-je ne
dirai rien <le plus--pour le faire passer pour un
prévaricateur. Mais voyons jusqu'à quel point cela
est démontré par la correspondance. M. Smith dit
qu'il s'est abouché avec un ami commun. J'ignore
si la chose est admise ou non, mais je ne crois pas
qu'on puisse nier sérieusement que sir William
Van Horne est actuellenent un ami du très hono-
rable chef du gouvernement. Je ne crois pas que ce
dernier ait l'intention de le nier. Or, sir William
Van Horne n'a pas nié non plus qu'il était un ami
de M. Smith. Donc la prétention de M. Smith que
sir William Van Horne est un ami commun à lui
et au chef du gouvernement, n'est assurément pas
une prévarication. De plus qu'est-ce que NM. Snith
dit avoir communiqué a sir William Van Horne?
Voici ses paroles :

J'ai eu une entrevue avec l'honorable ministre de
l'Intérieur, par l'entremise d'un ami commun et j'ai
offert de construire durant l'année 1898, un chemin de fer
solide depuis Pyramid-Harbour jusqu'aux rapides Rink,
etc., etc.
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Que nie sir William Van Horne dans sa lettre ?
Nie-t-il que cette offre ait été faite ? Nie-t-il une
partie quelconque de cette conversation ?

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez! écoutez

M. IVES : Pas du tout ; il écrit une lettre très
diplomatique dans laquelle il se montre très pru-
d ent dans ce qu'il nie, et prend bien garde de ne
rien affirmer. Il se trouvait par hasard à Ottawa,
;) cette date. Tout le monde sait qu'il était ici,
occupé à tirer les ficelles pour faire passer le bill
du i nkon. Il s'est trouvé ici, très à point, il a reçu
la lettre et a répondu :

CHER SIR WiLRmD : En réponse à votre demande de ce
jour, j'ai l'honneur de vous informer que je n'ai jamais
communiqué à l'honorable M. Sifton, ni à qui que
ce soit aucune proposition de M. Hamilton Smith.concer-
nant la construction d'un chemin de fer allant au Yukon,
et je n'étais pas autorisé par lui à faire aucune telle pro-
position.

Cela veut tout simplement dire que àir Wm Van
Horne a reçu la communication sincèi d'un finan-
cier de Loudres qui ne soupçonnait rien et s'adres-
sait à lui en toute confiance. Il a reen ses confi-
dences, et les a gardées pour lui, sans'en parler à
personne. Les Canadiens ne sont pas tous des fous,
et ils voient clairement les dessous de cette afeaire.
Ils comprennent que M. Hamilton Smith n'est pas
un prévaricateur, mais qu'il s'est étrangement trom-
pé dans son choix ('un ami commun pour commu-
niquer sa proposition au ministre de l'Intérieur.

Le public en général ne pense pas que l'honora-
ble ministre a faussé la vérité en disant que cette
proposition ne lui a pas été faite, mais il reste con-
vaincu que sir Wm Van Horne et le chemin-de fer
Canadien du Pacifique préféraient la route Stikine-
Teslin, et Mann et Mackenzie, pour certaines rai-
sons-plusieurs prétendent que c'est parce qu'ils
ont des intérêts dans le contrat.

L'ami commun est donc resté muet, n'a rien dit,
tout en travaillant à hâter la conclusion du contrat,
ou il a réussi à amener le gouvernement à un point
où il ne pouvait plus reculer, et ensuite, en diplo-
mate consommé qu'il est, il écrit une lettre clans
laquelle il ne nie rien de ce que dit M. Smith.

Nous ne pouvons qu'en conclure que M. Smith
s'est fié à lui et a été trompé, qu'il croyait qu'il
ferait part de sa proposition au gouvernement, et
qu'il n'en a rien fait.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Lisez la dernière phrase de la lettre
de sir Wm Van Horne.

M. IVES : Je ne connais rien de cela, niais je
sais que le ministre de l'Intérieur dans sa déclara.
tion faite à la Chambre par le très honorable pre-
mier ministre, nie catégoriquement qu'aucune pro-
position lui ait été comimuniquée.

Sir CHARLES TUPPER: Il s'est rétracté sur
ce point.

M. IVES:, Je ne suis pas toujours ici, et on
m'excusera si je ne suis pas au courant de toutes
les pérépéties d'une question qui change si souvent
de tournure, mais je suis convaincu que le public
comprend que pour une raison ou pour une autre, sir
Wm Van Horne préférait que l'entreprise fût con-
fiée à MM. -Mann et Mackenzie, plutôt qu'à M. Ha-
ntilton Smith et ses amis, et que, 'partant il s'est tu,
jusqu'à ce qu'il fut trop tard pour que le gouverne-

ment la prit en considération ; c'est alors qu'il sort
de son mutisme et dit: Je n'ai pas communiqué
cette proposition au gouverne nent.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Comment expliquez-vous la dernière partie de la
lettre? .

M. IVES : Cette dernière partie dit: "Je n'étais
pas autorisé à le faire."

Quelques VOIX : Oh! oh!

M. IVES : Cette phrase est bien claire.

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. IVES : Sir William Van Horn veut simple-
ment dire: Je n'étais pas antorisé par écrit.;
j'étais allé faire cette proposition au gouvernement
sans y être autorisé par écrit, et s'il m'avait pris au
mot, j'aurais mis nia grande compagnie de chemin
de fer dans une impasse. -

Par cette dernière phrase, il veut dire ceci: Bien
que nous ayons eu la conversation dont il a été
parlé, bien que d'après ce que je savais, la situation
de ces financiers de Londres était satisfaisante,
bien que je fusse convaincu que M. Hamilton Smith
et ses associés pouvaient construire ce chemin et
le construiraient si l'entreprise leur était confiée,
je préférais qu'elle fut donnée à d'autres, et vu que
M. Smith ne m'a pas autorisé par écrit, je déclare
maintenant que je n'étais pas autorisé à soumettre
cette proposition au gouvernement.

Voilà ce que cela vent dire, et rien autre chose.
Quant à la diversion qu'on tente de créer en von-

lant faire croire que M. Hamilton Smith a dit un
mensonge en disant-ce qu'il n'a jamais dit d'ail.
leurs-qu'il soumissionnerait au nom de lord Roths-
child, M. Smith <lit lui-même dans sa lettre que
l'honorable premier ministre nous a lue avec tant
d'apparât : "Permettez de corriger un malentendu
qui s'est produit dans la Chambre et dans les jour-
naux : Je n'agis en aucune façon au nom de la mai-
son Rothschild."

Et malgré que cette lettre soit dans les Débats,
malgré qu'elle ait paru dans tous les journaux et
que tout le monde l'ait lue, que fait-on pour le dis-
créditer et le faire passer pour un prévaricateur ?
L'honorable premier ministre adresse à lord Strath-
cona un télégramme qu'il n'ose pas produire, lui
demandant sans doute si lord Rothschild était par-
tie à l'offre faite par M. Hamilton Smith. Lord
Rothschild interrogé répond " non " et cette dépê-
che est immédiatement communiquée à la presse de
tout le pays pour faire passer cet homme pour un
fourbe. Loin d'être un fourbe, il nie paraît plutôt.
avoir été assez peu rusé pour se laisser prendre et
jouer par sir William Van Horne.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je désire simplement relever deux ou
trois arguments de l'honorable dépité qui m'a pré-
cédé. Je dois d'abord le féliciter sur la manière
théâtrale et ingénieuse dont il parait pouvoir
lire dans la lettre de sir Wm Van Horne, ,une
foule de choses qui n'y paraissent pas à la surface.
Il commence d'abord par, refuser de lire la_ dernière
partie de cette lettre qui est un démenti'datégori
que à la prétention de M. Hamiltor Smith, au su-
[jet.de la communication faite à l'honorable minis-
tre de l'Intérieur. M. Smith dit expressémentque.
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par l'entremise d'un ami commun, il a fait une
offre au gouvernement. Lorsqu'il s'est trouvé en
présence du gouvernement on lui a demandé quel
était cet ami commun et il a alors déclaré au pre-
nier ministre devant plusieurs <le ses collègues,
que cet ami commun était sir Wm Van Horne.
Maintenan sir Wm Van Horne nie categoriquenient
avoir lue aucune telle communication de M. Smith.

Sir CHARLES TUPPER : Non.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui,
catégoriquement.

Quelques VOIX : Non ! non !

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Les
honorables députés prétendent que non, mais ils
ne réussiront pas à défigurer la langue anglaise au
point le lui faire dire autre chose que ce qu'elle
lit clairement ; et si les mots veulent dire quelque

chose, sir William Van Horne dit clairement, (lis-
tinctemient qu'il n'avait pas de M. Smith l'autori-
sation en question.

Quelques VOIX: Lisez la lettre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Sir
William Van Horne dit en toutes lettres qu'il n'i4
jamais dommuniqué à l'honorable M. Siftoil, ni à
qui que ce soit, aucune proposition de M. Hamil-
ton uSmith concernant la construction d'un chemin
de fer allant au Yukon, et qu'il n'était pas autorisé
par lui à faire aucune proposition. S'il n'y était
pas autorisé, sur quoi se base M. Smith pour pré-
tendre qu'il a fait une proposition au gouverne-
ment ! S'il n'a pas autorisé sir William Van Hor-
ne à aller trouver le gouvernement comment veut-
on que le public suppose, un seul instant, qu'il a
fait une offre au gouvernement ?

Ce n'est que sur sa proposition que par l'entre-
mise d'un ami comme il s'est adressé au gouverne-
ient,-on en d'autres termes, qu'il a autorisé cet
ami à faire une proposition-que reposent sa lettre
et sa déclaration que le chef de l'opposition a
discutée ici. Si ce n'est pas là ce qu'il veut dire,
sa prétention ne repose sur rien, et si c'est là ce
qu'il veuts dire, alors le démenti <le sir William
Van Horne est une réfutation suffisante.

Mais il n'y a qu'un instant, l'honorable chef de
l'opposition, sans même se lever de son siège, a
avancé une chose que je dois contredire. Cette
affirmation est erronée et sans aucun fondement. Il
vient de déclarer devant toute la Chambre que
mon honorable ami, le ministre de l'Intérieur avait
retracté sa première déclaration disant qu'il n'a-
vait, ni directement, ni indirectement reçu aucune
communication de M. Hamilton Smith.

Sir CHARLES TUPPER : Il l'a rétractée dans
sa réponse à une interpellation qui était sur l'ordre
du jour d'aujourd'hui même.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il ne
la rètractée en aucune manière.

Sir CHARLES TUPPER: Il l'a rétractée en-
tièrement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: En
aucune façon. Il ne pouvait pas le faire, car comme
question de fait, aucune telle proposition ne lui a été
faite de la part de M. Hamilton Smith, par qui
que ce soit....

a M. FIsHER.

Sir CHARLES TUPPER : Il admet que...

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :..et
ayant fait cette déclaration, sachant parfaitement
ce qu'il disait, il n'avait aucune raison de la retirer,
n'y même d'y songer puisque le fait était vrai et
qu'il ne pouvait pas, en conscience, le rétracter.
Il ne s'est pas non plus servi d'expression, que le
chef de l'opposition puisse en aucune manière, in-
terpréter comme une rétractation. Je veux que
l'honorable député, que la Chambre et tout le pays
comprennent bien que l'honorable ministre <le l'In-
térieur n'a nullement retiré sa première déclara-
tion, mais qu'au contraire, il la maintient parce
qu'elle est vraie.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La dis-
cussion qui vient d'être provoquée soulève plusieurs
points de la plus haute importance. En premier
lieu, j'appelle l'attention sur la promesse absolue
faite à la Chambre hier par l'honorable premier
ministre.

Le chef de l'opposition (sir Charles Tupper) avait
dit :

Avant de passer à l'ordre du jour, je désirerais
demander à l'honorable chef du gouvernement, s'il vou-
drait avoir l'obligeance de déposer sur le bureau de la
Chambre une copie du télégramme qui a été envoyé à
lord Strathcona relativement à M. Hamilton Smith. La
réponse de lord Stratheona ayant été rendue publique,
je crois qu'il serait à désirer que l'on no..s donnât com-
munication du télégramme qui lui a été transmis.

Et le premier ministre (sir Wilfrid Laurier) a
répondu:

Je n'y ai aucune objection et je le déposerai sur le
bureau de la Chambre demain.

Aujourd'hui il simule l'indignation et fait beau-
coup de bruit; il se déclare le seul gardien (le son
honneur et dit que sa promesse d'hier ne l'engage à
rien. Il nous a déjà fait d'autres promesses et nous
savons ce qu'il est capable de faire sous ce rapport.
Mais aujourd'hui, il détient le record. Il n'a jamais
violé une promesse en aussi peu de temps que celle
qu'il a faite hier à l'honorable chef de l'opposition
et violèe en vingt-quatre heures.

Mais cette discussion qui tourne à l'aigreur sou-
lève d'autres questions. C'est une chose sérieuse
poor le ministre de la Marine et des PêcheriEs, ou
tout autre membre du cabinet, de parler comme il
l'a fait de M. Smith, de M. Brown ou de toute
autre personne, sans avoir les preuves les plus posi-
tives de ce qu'il avance. Il l'accuse d'être prévarica-
teur, d'avoir fait une déclaration qui ne contient
pas une parcelle de vérité, et aujourd'hui nous
avons le téroiguage de l'honorable ministre de
l'Intérieur qui vient confirmer les déclarations que
le ministre de la Marine et des Pêcheries dénoncent
comme fausses. Et je vais tâcher de le démontrer.
Que j'y réussisse ou non, c'est dans l'intérêt de la
justice pour tous que je pose cette question au
gouvernement: vu l'importance de l'affairé, vu
l'intérêt général que provoque l'offre de M. Simith,
l'intérêt que le premier ministre lui-même y porte
à en juger par sa correspondance avec un haut
fonctionnaire du gouvernement (correspondànce
dont nous paraissons destinés à ne connaître qu'une
partie), reconnaissant que c'est une offre faité de
bonne foi, une offre importante et d'un intérêt
général, ne vaudrait-il pas mieux régler une fois
pour toute, autant que possible, ce prétendu måalén-
tendu survenu entre M. Smith et sir Wm Van
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1Horne, et s'assurer incidemment de la situation
financière, de l'intégrité et du caractère de M.
Hanilton Smith.

Cela impliquerait naturellement une question
de véracité entre les honorables ministres et
M. Sith lui-même. Cela serait bien facile. Si le
très honorable premier ministre se croit sur un
terrain solide, il peut demander la formation d'un
comité de la Chambre qui, dans une seule séance,
pourra aller au fond de toute l'af€aire et s'assurer
de l'exactitude ou de la fausseté de toutes ces allé-
gations ; nous saurons alors si le prévaricateur est
en dehors ou en dedans de la Chambre.

Une autre chose, M. l'Orateur, jamais encore je
n'ai vu autant d'efforts pour torturer la- langue
auglaise, pour défigurer le sens d'une ,phrase, et lui
faire dire autre chose que ce qu'ele dit. Je n'ai
jamais vu un homme traité aussi injustement que
l'a été M. Smith par les honorables ministres de la
Couronne.

J'ai suivi attentivement tous les énoncés de l'hono-
rablé ministre de l'Intérieur et du très honorable
chef du gouvernement lui-même, et il en ressort
clairement que dans toute cetteaffaire, M. Hamilton
Smith a agi sans la moindre intention de représenter
faussement quoi que ce soit ni qui que ce soit. Dans
sa lettre sir Wim Van Horne prend bien garde de
contredire aucune des affirnations'de M. Smith ; il
se (tonne beaucoup de peine, non seulement pour
agir diplomatiquement, comme on pourrait le croire
au premier abord, mais pour dire l'esacte vérité.
Mlais nous avons la preuve évidente que M. Smith
a dit à sir Wni. Van Horne tout ce qu'il prétend
lui avoir (lit, et que sir Wmn. Van Horne s'est rei-
contré avec l'honorable iministre de l'intérieur, car
si nous devons en croire ce dernier.. ..

Le MINISTRE DE LeINTERIEUR : Je dois
dire à l'honorable député que je ne lui demande
pas de croire le ministre de lIntérieur. Il m'est
tout à fait indifférent qu'il me croie ou non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
comprends pas bien le but de cette interruption.
L'honorable ministre n'a pas dû saisir le sens de
maes remarques. J'ai dit que s'il faut en croire
l'honorable ministre de l'Intérieur-car à en juger
par les remarques de certains de ses collègues il y
a des membres de cette Chambre qui n'acceptent
pas ses déclarations de bonne foi, comme je les ai
acceptées moi-même.

Je dis que s'il faut en croire le ministre de lin-
térieur, sir Wm Van Horne est allé le voir et lui
a parlé de ces négociations non oficiellès et que M.
hamilton Smith, déclare lui-même avoir été non
offlicielles. J'ai peine à croire qu'on osera contre-
dire la déclaration faite aujourd'hui -même par le
ministre de l'Intérieur à propos du passage suivant
du discours qu'il a prononcé il y a quelques jours:

Ce personnage m'a dit -en une circonstance, au cours
d'une conversation accidentelle,cQu'un gentleman dit nom
de Hamilton Smith était prêt à venir me trouver dans le
but de discuter la question de la construction d'un chemin
de fer au Yukon.

Il admet aujourd'hui que ce:personnage était sir
Wn, Van Hore lui-même. Nous avons la confir-
mation de ce que M. Smith avance dans sa lettre
lorsqu'il dit qu'après avoir. eu, cette conversation
sir Wm Van Horne lui a rapporté qu'il avait vu
le ministre- et personne. n'a nié cela-car après
avoir dit à sir Wm Van Horne ce qu'il était dis-

pos* à faire dans ce qu'il appelle ces négociations
non oflicielles, il ajoute :

La réponse que j'ai reçue......
D'après ce que nous connaissons il n'y a aucun

doute que cette réponse était de sir Wm Van
Horne après son entrevue avec le ministre < e l'in-
térieur.

La réponse que j'ai reçue a été quele gouvernement
préférerait peut-être la route Stikine-Teslin.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBL1CS
(M. Tarte) : Pas de sir M Van Horne.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Comment
l'honorable ministre le sait-il ? Je maintiens que si
l'on prend la réponse faite aujourd'hui par le mi-
nistre de l'intérieur ét la lettre de sir Wmn. Van
Horne, il est imrossible (le ne pas en conclure que
sir Wmn Van Horne a réellement fait part au mi-
nistre de l'Intérieur de la conversation qui a indu-
bitablement eu lieu entre lui et M. Hamilton
Smith. D'ailleurs, M. l'Orateur, il y a ce fait que
sir Wm Ven Horne a réellement eu une con-
versation avec M. Hamilton Smith. Ce dernier
nous en fait connaître la teneur ; et lorsque ce
fait est porté à la connaissance de sir Wmn Van
Horne, il ne nie pas que la conversation ait eu lieu.
Il se donne garde de nier ce que M. Smith dit
s'être passé entre eux : il dit seulement qu'il n'était
pas autorisé par M. Smith à faire de proposition.

En toute justice, pourquoi le ministre de l'Inté-
rieur s'il voulait se montrer équitable envers M.
Smith, n'a-t-il pas parlé de cette phrase dans sa
lettre au premier ministre

Il n'y a aucun doute que ces négociations non officielles
ont été communiquée au cabinet.

Il ne pouvait pas être positivement certain que
ce qu'il avait dit à sir Wm Van Horne avait été
transmis directement et fidèlement au cabinet ; et
ar conséquent il n'a pas affirmé ce que les honora-
les ministres dénoncent avec tant d'énergie. Il

affirme une chose toute différente. Il rapporte
avec beaucoup de réserve et de précaution les faits
et les arguments soumis à sir Wnm Van Horne et
ajoute: " Il n'y a aucun doute que cela a été com-
muniqué au gouvernement." Dans sa réponse, sir
Wm Van Horne ne contredit pas un seul mot de
la lettre de M. Smith, il dit simplement: " Je
n'avais aucune autorisation le sa part pour faire
une proposition. Ce qu'il a fait-et personne ne le
niera-ça été d'aller trouver le ministre de l'Inté-
rieur, comme ce dernier l'admet et de lui dire que
M. Hamilton Snith était prêt à aller le trouver
pour discuter avec lui la question d'un chemin de
fer au Yukon

J'ose croire que tant que nous n'aurons pas' la
preuve positive du contraire, personne ne prétendra
qu'en .cette circonstance sir William Van Horne
n'a pas dit au ministre de lIntérieur tout ce qu'il
connaissait de M. Hamilton Smith, concernant sa
situation financière, sur ce, que valait une, offre
venant de lui, et quelle iniportance il convenait
d'y attacher.

Il n'y a pas un'seul des honorables ministres qui
voudra essayer de faire croire à la Chambre que la
conversation accidentelle ou ,autrement -qui a eu
lieu sentre le ministre de rlIntérieur et sirWilliam
Van Hlorne, se soit terminée avant que le. ni-
nistre de l'intérieur apprenne de son visiteur
que M. Smith était un homme capable de menér à
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bonne tin toute entreprise dont il pourrait se
charger. Je ne puis donc comprendre comment il se
fait que le gouvernement s'attaque avec autant
de fureur et d'injustice à cet homme, surtout
dans de semblables circonstances et lorsqu'ils con-
naissent sa position et ses relations financières. Le
gouvernement ignore l'exactitude de certains faits,
il attache une grande importance à cette propo-
sition qui lui a causé j usqu'ici beaucoup (le misères,
et puisque le pays tout entier est aussi intéressé
dans l'affaire. J'insiste <le nouveau auprès <lu
gouvernement pour qu'il nomme un comité,
même choisi exclusivement par lui, s'il le faut,
pour savoir à quoi s'en tenir à ce sujet et si de
fausses représentations ou des tentatives d'induire
quelqu'un ei erreur ont été faites. Je ne veux pas
terminer ces quelques remarques sans appeler
l'attention de la Chambre sur certaines choses
contenues dans une lettre qui a été hie par
l'honorable premier ministre et qui lui avait été
adressée par M. Smith. Le preniier ministre répé-
tant les termes mêmes de la première lettre de M.
Smith, disait :

Le rapnort qu'il nous fit était si favorable quant aux
nombreux avantages de cette route, que dès le retour de
Pouest de votre ministre de l'Intérieur, je lui ai fait faire

dant il avait certaines préférences pour l'un
d'eux, mais que si c'était le désir du gouverne-
ment il pouvait construire le chemin par l'autre
tracé. Tout ce que <lit sir William Van Horne,
c'est que M. Smith ne l'avait pas alors et
là autorisé à faire en son nom aucune proposition
au ministre de l'Intérieur pour la construction dit
chemin. Il est bien certain que sur ce point M.
Hamilton Smith va pouvoir difficilement coin-
prendre la position prise par sir William. Mais
dans mon opinion, il n'a été rien dit au cours du
débat, la correspondance ne contient pas un mot
qui soit de nature à démontrer que la déclaration
n'était pas exacte, elle l'est donc, et il a fait con-
naître à sir William qu'il était disposé à faire cette
entreprise ; voilà ce qu'il a dit. Il n'a pas fait de
proposition formelle ni chargé sir William d'en
faire pour lui. Il dit plus loin :

Il n'y a aucun doute que votre cabinet a été mis au
courant de ces négociations non officielles.

Le très honorable premier ministre dit dans une
lettre:

L'honorable M. Sifton, a qui j'ai donné communication
d i contenu de cette lettre, me déclare que les assertions
de M. Smith sont entièrement dénuées de fondement.

des offres par un ami commun, et lui offrant de cons- J'espère (ue le chef <lu gouvernement a mal
truire, dans le cours de l'année 1898, un chemin de fer
d'une solidité à toute épreuve, depuis Pyramid-Harbour que le ministre de l'Intérienr lui a dit,
jusqu'aux rapides Rink, sans subvention en argent, mais parce que ce dernier serait dans ce cas considéré
pour une concession raisonnable de terrains comprenant comme le plus imprévoyant les hommes. Il lui
les droits miniers. A la méme occasion, et y étant auto- serait tbsolument impo
risé j'ai donné les noms de plusieurs des plus grandes
maisons financières de Londres, pour établir hors de tout tien aeulieuou non. On n'allègue las qu'il était
doute, que nous étions en mesure de construire ce présent. Elle est censée n'avoir ei lieu quentre
chemin. sir William Van Horne et M. Hamilton Snith. Le

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): De qui?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : De sir
Willianm Van Horne.

Le MINISTRE DES TRAVAUK PUBLICS
(M. Tarte) : De ces personnes ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER - Je lis un
extrait <le la lettre le M. Hamilton Smith, citée
par le très honorable premier ministre ; et le mi-
nistre les Travaux publics va constater que bien
qu'il y ait une certaine ambiguïté sur ce point, sa
prétention ne peut être admise.

La réponse que j'ai reçue a été que le gouvernement
préférerait peut-étrfe la route Stikine-Teslin.

J'ai démontré, il y a quelques instants, que ceci
avait lieu après la conversation entre le ministre
de l'Intérieur et sir William Van Horne.

A cela j'ai répondu que dans mon opinion--et j'en suis
convaincu, grâce à la connaissance personnelle que je
possède du pays-la route de Stikine n'a virtuellement
aucune valeur comme route commerciale et qu'aucun
capitaliste intelligent ne voudrait y risquer un sou, mais
que, naturellement, si le gouvernement était disposé à
accorderune aide suffisante, nous construirions ce chemin,
tout en déclinant toute responsabilité quant à sa valeur
après la construction.

Maintenant, je désire déclarer ici que, suivant
moi, la position prise par M. Snith devant cette
Chambre et devant le pays est bien définie et ne
peut prêter à aucun équivoque. Dans sa lettre,
sir William Van Horne ne nie pas les faits avancés
par M. Smith. Par exemple, il ne nie pas que M.
Smith lui ait dit qu'il était prêt à construire le che-
min par l'un ou l'autre des tracés, que cepen-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

prme n r ajouq e :
En conséquence, j'ai invité M. Smith à me rencontrer,.

ce matin, à mon bureau ce qu'il a fait. Et, en présence de
quelques-uns de mes collègues, il a déclaré que l'ami com-
mun dont il avait parlé était vous, et que c'est par votre
entremise qu'il a communiqué avec M. Sifton.

Le ministre de l'Intérieur prétend que tout ce
qui est contenu dans cet extrait est vrai. Il l'a
dit aujourd'hui même. Il a dit que c'était sir·
William Van Horne qui avait servi d'intermédiaire
entre lui et M. Smith. Plus loin

Dans ces circonstances, je vous serais obligé si vous me-
laissiez savoir, aussitôt que vous le pourrez convenable-
ment, si vous pouvez corroborer, comme le prétend M.
Hamilton Smith, ce qu'il a déclaré.

Nous allons voir maintenant ce que dit sir
William Van Horne en réponse à cette lettre:
Cher air WILFRiD,

En réonse à votre lettre, je dois déclarer que je n'ai
jamais fait part à l'honorable M. Sifton oh à qui que ce,
soit, d'une proposition quelconque de M. Hamilton Smith,
concernant la construction d'un çhemin de fer, dans la
région du Yukon, et que je n'ai jamais été autorisé par
lui à faire de proposion.

Mais le ministre de l'Intérieur confirmant cette
déclaration, a dit avoir su de sir William Van
Horne que M. Hamilton Smith était disposé à se
rendre auprès de lui dans le but de discuter la
question du chemin de fer du Yukon, et l'on n';
pas nié que cela ait été dit au cours de l'entretien.
Je n'ai pas à m'occuper des affaires de M. Hamilton
Smith on de air William Van Horne, et le public
n'a aucun intérêt à savoir lequel de ces deux mes-
sieurs a manqué de bonne foi à l'égard de l'autre;
niais en tant que nous pouvons le constater par
la preuve qui est devant nous, M. Hamilton Smith
a déclaré avoir dit certaines choses à air Willamid
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Van Horne, et comme ces choses ne sont pas con-
tredites par sir William Van Horne, tout homme
intelligent est en droit de supposer qu'au cours de
la conversation sir William a du répéter au ministre
de l'Intérieur ce que M. Smith lui avait dit rela-
tivement aux moyens dont il pouvait disposer pour
construire immédiatement ce chemin.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Comme le débat actuel roule sur ce qui peut avoir
été dit au cours d'un entretien que j'ai en avec une
autre personne, j'aurais préféré ne pas y prendre
part, mais certaines paroles prononcées par l'hono-
rable préopinant au commencement de son discours,
m'avaient convaincus qu'il était de mon devoir de
lui répondre, je dois avouer que lorsqu'il a repris
son siège cette nécessité de lui répondre n'existait
plus. Je veux faire remarquer à la Chambre la
position extraordinaire dans laquelle les honorables
membres de la gauche sont en train de se placer, et
les arguments extraordinaires auxquels ils ont re-
cours afin de faire quelque chose de rien, parce qu'il
est bien évident que c'est là que tend leur conduite.
D'abord l'on veut essiyer de faire croire que le
gouvernement a reçu une proposition relativement
à la construction d'un chemin de fer devant coûter
quelques millions de dollars, et le rendre responsa-
ble d'avoir refusé cette proposition, lorsqu'il n'est
pas même démontré que la dite proposition ait
jamais été mise par écrit et transmise au gouverne-
ment suivant la forme ordinaire.

Lorsque les honorables membres de cette Cham-
bre prennent en considération les faits que le mon-
sieur qui est sensé avoir fait cette proposition pos-
sède une grande expérience, et est décrit par l'ho-
notable chef de la gauche comme le représentant
d'institutions financières importantes, ils ne doi-
vent pas oublier qu'il y a aussi le côté rédicule de
cette question, à savoir, que ce monsieur s'est ren-
du ici et qu'il a même fait une proposition pour la
construction d'un chemin de fer, mais ne l'a jamais
mise par écrit ni soumise au gouvernement.
Cette proposition est donc ridicule à sa face même
et en contradiction avec tous les modes ordinaires
<le transiger les affaires. Le seul fait de l'énoncer
est iiffisant pour faire sourire tout homme d'af-
faires.

La réponse que j'ai donnée à une question cette
al)rès-midi, a fourni aux honorables membres de la
gauche certains arguments pour essayer de faire
quelque chose, de rien. Qu'ils me permettent de
rappeler ce vieux proverbe latin, que je vais tra.
duire : " On ne peut rien faire avec rien". Les
honorables membres de l'opposition ont beau s'exté-
nuer ils ne réussiront pas à convaincre le peuple de
ce pays que le représentant d'une importante insti-
tution financière anglaise, envoyé auprès du gou-
vernement canadien dans le but de lui faire une
proposition, passe ici deux mois, sans mettre sa
proposition par écrit on sans la soumettre à qui
que ce soit. L'autre soir l'honorable chef de la
gauche m'a posé une question, et j'y ai répondu
dans les termes mentionnés dans la question qui
était sur l'ordre du jour ; ceci doit être en subs-
tance éxact. J'ai déclaré qu'un monsieur, que
je nomme sir William Van Horne, étant un
matin dans mon bureau, m'a dit qu'il y avait
un monsieur du nom de Hamilton Smith qui vou
lait venir me voir dans le but de discuter la ques-
tion du chemin de fer du Yukon ; on m'a demandé
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de mentionner le nom de ce monsieur, vous le con-
naissez maintenant.

Or, M. l'Orateur, ce monsieur Hamilton Smith
n'est jamais venu me voir. Si, vers cette époque
il s'était rendu à l'édifice Langevin, où se trouve
mon bureau, il y aurait vu deux salles d'attente
remplies de gens qui m'attendaient pour me parler
relativement au Yukon. Je n'ai jamais essayé de
les éviter et j'étais toujours disposé à recevoir cha-
cun d'entr'eux, lorsque j'en avais le temps, et si
M. Hamilton Smith était venu me voir, j'aurais
discuté la question avec lui au meilleur de mon
talent, tel que doit faire un ministre ayant -quel-
que peu de bon sens ; j'aurais fait part au chef du
gouvernement et à mes collègues de ce qu'il m'au-
rait dit.

Sir William Van Horne est sorti après avoir
mentionné le nom de M. Hamilton Smith, et ce
dernier n'est jamais venu, il n'a jamais fait aucune
proposition, et par conséquent lorsque M. Hamil-
ton Smith déclare qu'il est entré en relation avec le
ministre de lIntérieurpar l'entremise d'un ami com-
mun, et qu'il n'a offertpar cet-intermédiaire decons-
truire durant l'année 198, un chemin de fer con-
venable de Pyramid-Harbour aux rapids Rink sans
le secours d'aucune subvention en argent, mais en
lui accordant un subside en terres comprenant des
droits de mines, il a déclaré une chose entièrement
contraire à la vérité-ces paroles doivent être com-
prises de tous, je suppose. Si un homme vient dé-
clarer sous sa signature au premier ministre du
Canada, qu'il a abordé le ministre de l'Intérieur et
a fait une offre, et si aucune offre n'a été faite, sa dé-
claration est-elle véridique on non? Que n'importe
quel membre de cette Chambre réponde à cette
question. Pour moi il est bien évident que la dé-
claration de cet homme est contraire à la vérité.
M. Smith a dit aussi qu'il avait fait une offre et
plus tard il a ajouté que c'était par l'entremise de
sir Wiliamn Van Horne. Voici ce que dit air Wil-
liam Van Horne:
-Je n'ai jamais fait de proposition de ce genre à l'hono-

rable M. Sifton, ni à aucune antre personne.

Il ne dit pas " offre "; il emploie le mot " pro-
position ". L'un ne renferme-t-il pas l'autre.
Les honorables membres de la gauche peuvent-ils
améliorer leur situation politique du fait que le
mot "offre " et le mot "proposition " différent quel-
que peu l'un de l'autre? Le mot "proposition" ne
comprend-t-il pas le mot offre? Sir William Van
Horne pourrait-il dire qu'il m'a fait une " offre " et
ne m'a pas fait une proposition ? Non, certaine-
ment non. Sir William Van Horne s'exprime dans
un sens large et de manière à être compris de tous
lorsqu'il dit qu'il ne m'a jamais fait à moi-même
non plus qu'à d'autres personnes, aucune proposi-
tion de la part de M. Hamilton Smith relativement
à la construction d'un chemin de fer dans le district
du Yukon ; et il n'est autorisé par personne pour
en agir ainsi.

'M. CLANCY : L'honorable ministre voudrait-
il me permettre de lui poser une question ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Certaine-
ment.

M. CLANCY: L'honorable ministre (M. Sif-
ton) veut-il dire s'il a discuté avec air William Van
Horne la prétendue offre faite par Hamilton Smith,
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ou celle qui devait être soumise quelque temps capitalistes anglais occupant une très haute posi-
après? tion, se proposait d'aller le voir dans le but de

lui faire une offre relativement à cet important
Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Je déclare, projet. Et que fait le ministre de l'Intérieur? On

de la manière la plus formelle que sir William Van serait porté à croire que si l'honorable ministre
Horne n'a pas discuté avec moi de choses de (M. Sifton) avait eu à coeur les intérêts du
cette nature. J'ai fait mon possible pour exposer pays et de son département, il aurait irmédia.
cette idée de manière à être bien compris de la tement pris les moyens nécessaires pour entrer en
Chambre ; miais il semblerait que certains hono- 1 relation avec M. Hamilton Smith, connaissant
rables membres de la gauche peuvent difficilement l'offre qu'on voulait lui faire, il me semble que
se faire à cette idée. Il n'y a jamais eu d'offre de l'honorable ministre aurait bien pu disposer de
faite, et par conséquent il ne peut y en avoir eu cde cinq minutes pour dicter une lettre à son secrétaire
discutée. à l'adresse de M. Hamilton Smith, lui disant que

La première fois que j'ai entendu parler du nom s'il avait une offre quelconque à faire relativement
de M. Hamilton Smnith, c'est lorsque sir William à cette question, de bien vouloir la lui soumettre,
Van Horne m'a dit : Il y a un monsieur du nom de mais l'honorable ministre (M. Sifton) n'a pas le
Hamilton Smith qui est sur le point d'aller vous temps de penser à cela, il est trop pressé de régler
voir, ou qui se prépare à aller vous voir relative- aussi promptement que possible le contrat conclu
ment au chemin de fer du Yukon. On m'a de- avec Mann et Mackenzie, et de fait il parvient à
mandé de faire connaître le nom de celui qui m'a- bâcler le tout huit-jours à peine avant l'ouverture
vait dit cela et je l'ai fait. M. Hamilton Smith des Chambres.
n'est pas venu me voir. L'affaire n'a pas été faite ; Je trouve bien extraordinaire que le télégramme
par conséquent elle ne pouvait pas être discutée et envoyé à lord Strathcona par le premier ministre,
elle ne l'a pas été. Il est done bien établi, je crois, que ce dernier n'avait hier aucune objection à pro-
que lorsque M. Hamilton Smith a fMit une déclara- duire, contienne aujourd'hui (le si grands secrets
tion de cette nature, il n'a pas dit la vérité. Après qu'il ne puisse être convenablement déposé sur le
avoir fait cette déclaration, il a eu toutes les bureau de la Chambre. Il y a aussi une autre
chances possibles de se rétracter et a refusé de le chose qui me surprend-mais sur ce point je puis
faire, et ses paroles se trouvent aujourd'hui con- nie tromper-et la voici: si le télégramme envoyé
tredites par des témoins-ou lu moins parles deux à lord Strathcona était confidentiel et privé, tel que
seules personnes qui peuvent corroborer ou nier sa l'a dit l'honorable premier ministre, comment se
déclr-ation-c'est-à.dire moi-même et sir William fait-il qu'il ait jugé à propos d'en communiquer la
Van Horne, et tons dleux contredisent carrément réponse à la presse du pays, sachant, ou compre-
la déclaration faite par M. Hamilton Smith. nant très bien-si l'on doit en croire sa propre dé-

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire d'en dire claration faite dans cette Chambre--que le contenu
plus long à Pe sujet. Je ne puis comprendre le de ce télégramme et la réponse qui y serait faite
sujet de tous ces discours (les honorables membres ne pourraient pas être soumises à la Chambre. Je
(le la gauche. Ils jouent simplement sur les mots ; suis persuadé que les membres des deux côtés de
et s'efforcent niais en vain, le trouver quelque cette Chambre admettront avec moi que ce n'était
chose à critiquer sur ce point. Toute l'affaire se pas traiter M. Hamilton Snith avec justice, et
résume à ceci : M. Hamilton Snith prétend avoir colmne ce monsieur ne peut pas venir se défendre
fait une offre. Or il a été prouvé qu'il n'en avait dans cette Chambre, il me semble que le très hono-
pas fait. rable chef du gouvernement devrait agir à son égard

1 avec toute la loyauté due à un homme qui ne peut
M. BORDEN (Halifax): D'après les quelques venir dlans cette Chambre pour se défendre lui-

remarques que vient de faire le ministre de l'Ité- même.
rieur, il est bien évident pour la Chambre, que si Il y a trois points d'établis dans la présente
quelqu'un joue sur les mots relativement à cette discussion: D'abord, que M. Haimilton Smith a eu
question, c'est bien les honorables membres (le la un entretien avec sir William Van Horne relative-
droite, et non M. Hamilton Snith. Si je con- ruent à cette question depuis que ces pourparlers
prends bieu, sir William Van Horne n'a rien nié sont coneucés--ceci ne peut être nié ; deuxième.
de ce que M. Hamilton Smith a dit. NI. Smith nient, que sir William Van Horne a e une con-
(lit qu'il a abordé le ministre de l'Intérieur, et lui versation à ce sujet avec le ministre de l'Intérieur
a fait certaines propositions, et il ajoute immé- et troisièmement, que le ministre de l'Intérieur ne
diatement qu'il ci-oit avoir compris lue ces pour- s'est pas occupé de l'offre qui hji a été faite, bien
parlers quelque peu irréguliers dans leur forme qu'elle fut d'une importance considérable relative-
avaient été coinuiniqués au cabinet. Sir William nient à la question qui a été ai longuement discutée
Van Horne dit-il quelque chose dans sa lettre qui dans cette chambre. Maintenant, qu'il y ait eu un
contredise cette assertion en quoi que ce soit? Le walentendu entre sir William Van Hore et M.
ministre (le l'Intérieur nous a déclaré franchement Hamilton Sunith ou entre air William Vai Home
qu'elle avait été la nature de l'entretien qui avait et le ministre (le ltérieur-, cela n'est d'aucun
eu lieu entre lui et sir \Villiam Van Horne, il a dit intérêt pour le pays. Mais ce que ce dernier tient
que sir William Van Horne lui avait annoncé à connaître c'est de savoir ai oui on non il existait
qu'un monsieur allait venir le voir ou se préparait un homne possédant des ressources financières
à aller le voir dans le but de lui faire une offre pour suffisantes, qui était disposé à construire ce chemin
la construction d'un chemin de fer. Or, d'après de fer pour un quart de la concession en terres que
le ministre de l'Intérieur lui-même il s'agissait le gouvernement a l'intention de donner à M. Mann
d'une affaire qui affectait au plus haut degré les et Mackenzie; et les honorables memb-es de la
intérêts rde la région di Yukon et du pays tout droite se trompent grandement s'ils croient pouvoir
entier, et encore, l'après le ministre lui-même, réussir à faire croire au pays qu'il ne s'agit que
il a été déclaré qu'un monsieur, représentant des d'un désaccord entre ces messieurs lorsque la véri-

M1. Sri,ýoý.
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table question consiste à savoir s'il y a eu une offre
<le faite de bonne foi. Ils ne réussiront pas à satis-
faire le peuple en lui disant qu'il ne s'agit que de
discussion sur des mots ou de télégrammes qui ne
peuvent être produits devant la Chambre. Ce que
le pays veut savoir, c'est si M. Hamilton Smith est
appuyé par des gens disposés à construire le chemin
pour 1,000,000 d'acres de terres. Voilà ce que le
pays veut savoir et il se moque passablement des
désaccords qui peuvent exister entre ces messieurs.
Il désire aussi s'assurer si le ministre de l'Intérieur
s'est bien acquitté de son devoir, lorsque sachant
que M. Hamilton Smith, qui représentait plusieurs
capitalistes distingués, était disposé à lui faire
cette offre, n'a pas cru devoir lui consacrer cinq
minutes de son précieux temps pour étudier cette
question.

M. GIBSON: Je voudrais appeler l'attention de
la Chambre sur un article paru dans le Monetary
Times, un journal qui partage, je crois, les idées
politiques des honorables membres de la gauche,
relativement à M. Hamilton Smith; nous allons
pouvoir constater en mettant la politique de côté,
ce que le peuple pense, au point de vue des affaires,,
(le la position financière de M. Hamilton Sminth.
Bien entendu, nous nous attendons i ce que l'hono-
rable chef de la gauche parle à la Chambre de cet
homme éminemment respectable, dont le crédit est
illimité; mais je veux faire voir ce que le peuple
de ce pays pense de l'offre faite par cet homme
d'une si grande habileté, et qui dispose de pareils
moyens. Si l'on doit en croire l'honorable député
qui vient de reprendre son siège (M. Borden, Hali-
fax). M. Hamilton Smith se plaint que le gouver-
nement ne l'a pas cherché. Or, je ne crois pas que ce
soit l'affaire du gouvernemant de courir après des
gens du calibre de M. Hamilton Smith. Le gou-
vernement pouvait tout aussi bien être abordé
par M. Hamilton Smith que l'honorable député
d'York (M. Foster). Mais M. Hamilton Smith assis-
tait aux séances de l'après-midi dans les galeries
de la Chambre, et toutes les offres faites par lui
qui ont été rendues publiques, l'ont été par l'entre-
mise les honorables membres de la gauche et non
par le gouvernement. Il n'avait jamais fait une
offre par écrit au gouvernement. La seule propo-
sition qu'il ait jamais faite, a été par un des hono-
rables députés qui représente l'une des circonscrip-
tion d'York. M. Hamilton Smith s'est rendu au
Yukon en compagnie du jeune M. Ondérdonk, et
ils ont exploré le pays ensemble; lorsque ce der-
nier est revenu chez lui, la première chose qu'il a
faite en arrivant à Hamilton a été de se faire inter-'
viewer relativement au chemin de fer que l'on se
propose de construire dans la région du Yukon.
BIien entendu, il a condamné la conduite du gon-
vernenment, parce que, si vous vous rappelez, son
pI-re était " mon ami Oderdonk ", comme l'appelait
jadis l'honorable chef le l'opposition : et ce jeune
hommne est en société avec M. Hamilton Smith.
Di ans le Monetary Tines, M. Hamilton Smith est
désignéë sous le nom de " M. Hamilton Smith qui
représente une compagnie de New-York ",-non
une' compagnie anglaise, et non les Rothschild.
Il :lit

M. Hamilton Smith qui représente une compagnie de
New-York et parle beaucoup des Rothchild, dans une
lettre à sir Wilfrid Laurier, offre au nom de ses associés,
de construire un chemin de fer de 288 milles partant du
bras de Lynn, en suivant le sentier de Dalton, moyennant
une subvention d'un million d'acres de terre. La seule
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condition qu'il exige c'est qu'on n'autorise la construction
d'aucun autre chemin de fer partant du bras de Lynn,
durant l'année, et qu'il soit autorisé à demander "des
péages raisonnables." Il offre aussi de construire un
chemin de fer par la route Stikine-Teslin, moyennant
un subside de 2,000.000 d'acres. Il prétend, en se basant
sur le rapport de M. Jennings que le contrat provisoire
passé ave, MM. Mackenzie et Mann va absorber 4,500-
000 acres de terrains. Si M. Smith est sérieux il aurait
dû faire sa soumission d'une manière régulière avant que
le contrat provisoire pour le chemin de fer Stikine-Teslin,
eut amené les complications actuelles.

Or l'honorable député de Halifax (M. Borden)
voudrait que le gouvernement allât colporter son
entreprise à travers le pays et l'offrir à M. Smith
où à tout autre, parce qu'il a plu à M. Smith de
faire une proposition frauduleuse-je ne puis l'ap-
peler autrement. Sous ma responsabilité de membre
du parlement je déclare que pas un entrepreneur
responsable et de quelque réputation ne voudrait
faire une offre sérieuse avec l'intention de la rem-
plir, sans la mettre par écrit ; et pas une compagnie,
sans parler d'un gouvernement ne voudrait accepter
une proposition, surtout une proposition verbale,
venant d'un homme qui frayait avec l'opposition et
ne cherchait qu'à mettre le gouvernement dans
l'embarras.

L'honorable député de Halifax regrette que M.
Hamilton Smith ne soit pas capable de répondre.
Il a fait son offre et s'est sauvé à New-York. Il
est maintenant sur l'Atlantique.

Une VOIX: Non, il est ici.

M. GIBSON : Qu'il soit ici ou sur l'Atlantique,
il a beaucoup d'amis parmi les membres de l'oppo-
sition et nous avons en l'occasion cette après midi
de voir ce qu'ils pensent de lui et de sa proposition.
Le court et le long de toute l'affaire, c'est que leur
ballon a crevé. Lorsque je suis parti pour l'ouest,
vendredi, on m'a dit que quelque chose d'inouï
allait être lancé dans la Chambre par ceux qui
favorise M. Hamilton Smith et son associé améri-
cain Onderdonk-probablement avec l'espcir d'être
acceptés dans la société.

Une VOIX : Ils y sont déjà.

M. GIBSON : Ils y sont déjà. C'es't à cela que
se réduit toute l'affaire, du commencement à la fin.
Avant mon départ, la semaine dernière, on nous
promettait des révélations étonnantes pour lundi,
et il est assez étrange de voir que ces prétendues
révélations nous viennent de l'honorable député
d'York, Ont., et de l'honorable député d'York,
N. -B., et je laisse à la Chambre de juger jusqu'à
quel point ces deux honorables députés s'accordent
avec leur chef, s'il faut en croire leurs propres dis-
cours dans cette Chambre.

Pas un député ayant conscience de son mandat
n'osera dire que ce monsieur Hamilton Simith afait
une offre de bonne foi au gouvernement, et pas un
député n'osera répéter cela devant ses éleeceurs. Il
n'y avait rien en blanc et en noir pour lier M.
Smith, et dans quel but le gouvernemnent serait-il
entré en négociations avec lui? A rès avoir signé
un contrat sujet à la ratification .du parlement, le
gouvernement aurait tout simplement -engagé de
nouveaux pourparlers qui auraient entraîné des
complications interminables, et ensuite -cet homme
ne serait pas venu confirmer son offre par un con-
trat régulier. Le gouvernement aurait perdu tout
l'été à chercher M. Smith et ses associés-mythes
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dans tout l'Etat <le New-York. Le résultat aurait
été que nous n'aurions pas en de chemin de fer.

M. POWl'ELL : Une chose dont la Chanibre est
maintenant convaincue, c'est que l'honorable député
qui vient d'adresser la parole a fait crever le
ballon, pour tue servir <le son expression. Il pré-
tend que les membres <le l'opposition brûlent du
désir de devenir les astociés de ceux qui ont fait
l'offre que le gouvernement a refusé. Si c'est une
si belle affaire que de devenir les associés de ceux
qui offrent de construire ce chemin (le fer pour un
million d'aeres <le terrain, qu'est-ce done d'être les
associés de ceux qui ont obtenu 4,000,000 d'acres ?

M. GIBSON: Je ne voudrais pas que l'hono-
rable député nie fasse <lire ce que je n'ai pas dit, et
j'espère qu'il nie pardonnera <le l'interrompre. Je
n ai pas parlé le la valeur de l'offre, j'ai dit que ce
n'était qu'une offre simulée faite par M. Smnith.

M. POW ELL : Alors je comprends encore moins
ce que l'honorable député a voulu dire. Une offre
a été faite, et si c'est une offre simulée, quelle rai-
son auraient les membres de l'opposition de cher-
cher à devenir les associés de ceux qlui l'ont faite?
Cela peut être très clair dans l'esprit de lhonorable
député, mais c'est un hiystère pour moi.

Mes honorables collègues ont dû être surpris de
voir uiti homme qui se pavane dans son titre de che-
valier (sir Louis Davies) oublier les lois le l'lhon-
neur au point (le diffamer inutilement un absent
incapable de se défendre. Une telle conduite peut
aller <le pair avec celle (le l'honorable chef du gou-
vernement qlui ne reconnaît aucune obligation
not-ale à tenir La parole donnée. Pour ce qui con-
cerne l'accomplissement des promesses, l'honorable
premier ministre se distingue surtout par une véra-
cité flexible'et conciliante qui n'a dl'égale que les
tortueuses notions dl'hoinneur qui dlistingient l'ho-
notable ministre de la Marine et des Pêcheries (sir
Louis Davies).

Maintenant, uiti mot de réplique à l'honorable
député <le Lincolnt (M. Gibson) et c'est même
uniquement pour cela que j'ai demandé la parole.
Dès que cette offre a été faite, craignant que ceux
qui la faisaient eussent quelques spéculations en
vue, j'ai pris <les renseignements sur leur solidité
financière. Je me suis donné heaucoup de peine et
<le travail et j'ai appris que M. Hamiltou Smith est
un homme à qui 011 at confié en Angleterre une
entreprise évaluée à £4,000,000, soit $20,000,000
ou environ six fois plus que ce que le gouvernement
calcule que coûtera le chemin de fer du Yukon. Il
a comme associé dans cette entreprise un M.
Harry losenthal et les banquiers auxquels je nie
suis adressé m'apprennent qu'il est le chef de la
grande naisoin de banque de Mosenthal frères, et

ue sa fortune personnelle est estimée à pas moins
e $5,000,000 ou £l,000,000 sterhniîg

Sir CHARLES TUPPER: Et pas à New-York.

M. POWELL: Non, à Londres. Il a aussi dans
cette offre, un autre associé-pas de New-York,
non plus-du nomu (le J.-H. Lukachu, qui signe pour
une compagnie d'exploration dont le capital payé
est <le £1,100,000 sterling, et dont l'actif n'est pas
estimé à moins de £2,000,000. Je vois encore
parmi les autres associés dans cette offre, M. Her-
bertGibbs qu'on me dit être undes associésilela mai-

M. Ga11SON.

son Anthony Gibbs & Sons. Je n'ai pu sa voir au
juste à quel chiffre il est coté, mais cette maison est
une dles plus dignes de confiance et des plus riches
de Londres. Vient ensuite M. Lionel Phillipps,
associé le la maison Wernhor, Beid et Cie qlui
passe pour la plus riche maison financière de toute
la ville de Londres. Le nom suivant sur la liste de
M. Hamilton Smith est, celui de lord Farquhar. Il
est possible que l'honorable député de Lincoln le
prenne pour un Américain, mais il était le chef de
la mais9n sir Samuel Scott et Cie dont le duc de
Fife était aussi un des associés. On me dit qu'il est
un des hommes riches de Londres.

Quand <le tels hommes font une proposition au
gouvernement tout ce que ce derider a à faire pour
empêcher toute duperie, c'est d'accepter l'offre;
l'offre acceptée équivaut à un contrat, et ceux qui
l'ont faite n'ont plus qu'à l'exécuter.

Quant à la question de savoir si c'est sir Win
Van Horne ou M, Snith qui dit la vérité, et quant
à l'autre question de savoir si l'habileté de l'hono-
rable ministre de la Marine et Pêcheries (sir Louis
I>avies) suffira à la tache herculéenne de prouver
que M. Smith s'est nécessairement et de propos
délibéré tendu coupable de mensonge, je n'expri-
nierai pas d'opinion. Mais je dis que le pays tiendra
les honorables ministres responsables d'avoir ainsi
donné inutilement 3,000,COO ou 4,000,000 d'acres de
nos plus riches terrains aurifères à MM. Mackenzie
et Mann, lorsqu'ils repoussent l'offre d'hommes
comme ceux que je viens de mentionner qui s'en-
gagent à construire le chemin moyennant 1,000,Ù00
l'acres.

Le gouvernement devrait profiter de la leçon que
lui donne l'élection d'hier. Si contre toute possi-
bilité il nous était soumis un autre coup comme
celui du Drummond et celui du Yukon, ce vigou-
reux bras droit, comme le premier ministre appelle
le gouvernement Hardy, deviendrait desséché, sinon
complètement mort.

. FRASER (Guysborough): Je ne dirai que
deux mots en réponse à l'honorable député. D'abord
il n'y a aucune preuve que le pays soit dans l'état
d'excitation qu'il veut bien dire. La semaine der-
nière j'ai eu occasion de connaitre un peu le senti-
nient de la poptlation. Et je n'ai pas entendu
parler de l'affaire du Yukon une seule fois. L'ho-
norable député qui est assis en arrière de mon
honorable ami, et qui attrait pu le renseigner, m'a
avoué que si l'opposition n'avait pas tenu sur cette
affaire une ligne de conduite aussi folle, le gouver-
nement d'Ontario aurait été battu. Plus l'hono-
-rable député essaie de prouver, moins il prouve.
Si M. Smith et ses associés sont appuyés sur tant
(le capitaux et de millions qu'il le dit, pourquoi
n'ont-ils pas eu assez le sens des affaires pour faire
une offre ?

M. MACDOUGALL : Ils n'ont pas pu pénétrer
dans la salle d'encan, la porte était fermée.

M. FRASER : S'ils n'en connaissent pas assez
long pour savoir qu'il y a un ministre et un gou.
vernement, des bureaux de poste et d'autres moyens
de communication, je leur conseillerai de e'adresser
à l'honorable député du Cap-Breton (M. Macdou-
gall) qui les renseignera. Songez-y donc ! M.
Smith qui a tant <le millions derrière lui, et qui ne
fait même pas d'offre.

La preuve qu'il n'en a pas faite est irréfutable.
Nous avons à lui opposer le témoignage de deux
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témoins, et partant de là, j'en conclus que M.
Sm.ith lorsqu'il se dit 'associé de toutes ces per-
sounes, ne doit pas être cru. Quand il est démon-
tré qu'un homme a faussé la vérité une fois-et il
est évident qu'il l'a faussée-

Quelques VOIX: Non, non.

M. FRASER : Les honorables députés disent,
non, mais je ferai remarquer à l'honorable député
de lVestmoreland (M. Powell) que le ministre de
l'Intérieur déclare que sir Wm Van Horne lui a
annoncé que M. Smith irait le voir. Avec ce sys-
tenme, quelle fortunes nous ferions, nous les avocats.
Quelqu'un dirait à l'un d'entre nous : un riche
client va aller vous voir demain ; mais le client n'a
pas le bon sens (le venir. Tout ce qu'a dit sir Win
Van f-orne, c'est que M. Smith devait aller voir le
uministre. Le sens légal de l'honorable député
de Halifax (M. Borden) lui a fait voir, <lu premier
coup, la difficulté du cas. La discussion était sur
la question de savoir si M. Smith avait une offre
ou non, et l'honorable député <le Halifax a vu tout
de suite qu'il n'avait aucune chance d'argumenter
sur ce terrain. Alors il a prétendu que le gouver-
nemnent aurait dû courir après lui.

M. BERGERON : Pourquoi pas?

M. FRASER : C'est peut-être la manière de
l'honorable député <le faire les affaires. M. Smith
avait-il intérêt à obtenir l'entreprise ? Etait-ce une
bonne affaire pour lui d'avoir un million d'acres de
terrain ? Dans l'affirmative, il aurait dû être assez
intéressé pour se rendre auprès du gouvernement.
Après sa conversation avec sir William Van Horne,
il devait savoir à qui s'adresser. Pourquoi, alors,
n'y est-il pas allé? L'honorable député de Halifax
(M. Brrden) prétend-il sérieusement que le gou-
vernemeut aurait dû courir après lui, après que
air William Van Horne eut annoncé sa visite à
l'honorable ministre de l'Intérieur ?

M. BORDEN (Halifaxî: La conversation telle
que rapportée par le ministre de l'Intérieur, se
réduit à ceci : Sir William Van Horne a informé
le ministre de l'Intérieur, que M. Hamilton Smith
se proposait d'aller le voir. Or ma prétention est
que si le ministre savait que M. Smith se proposait
de lui faire une offre de cette nature, son devoir
était de se mettre en communication avec lui.

M. FRASER : Cela rend la position du gouver-
nement encore plus forte. Si M. Smith se propo-
sait d'aller voir le ministre, il n'a pas d'excuse pour
n'y être pas allé. S'il était prêt pourquoi ne s est-
il pas rendu le lendemain matin ? Ce qu'il y a de
surprenant c'est que sir William Van Horne n'a
pas dit. : je suis prêt 9 vous l'amener immédiatement
si vous voulez le recevoir. .

Quand j'entends parler de tous les capitaux dont
cet homme peut disposer, de tous ces millionnaires
qu'il traîne à sa suite, je me demande s'ils étaient
sérieux ou s'ils n'avaient pas assez de confiance en
M. Smith pour l'autoriser à faire une offre. Sup-
posons, par exemple, que quelqu'un dise au chef de
l'opposition qu'une délégation est prête à venir le
rencontrer pour lui demander de prendre une cer-,
taine attitude sur une affaire d'intérêt public, l'ho-
norable chef de l'opposition se mettrait-il à la
recherche de cette délégation? Si elle était sérieuse,
elle se rendrait d'elle-même. Le point en litige.

était de savoir si M. Hamilton Smith avait fait une
offre avant que le gouvernement eut signé le contrat
actuel. Le contraire est amplement prouvé et toute
la question est en dehors de la compétence de la
Chambre.

M. BELL (Picton): Le grand point soulevé par
l'honorable député de Guysborough (M. Fraser)
c'est que M. Hamilton Smith, dont il est tant parlé,
n'est pas allé trouver le gouvernement, et ne lui a
pas fait d'offre. Il voudrait savoir pourquoi il
n'est pas allé voir les ministres. C'est une ques-
tion intéressante, mais elle soulève beaucoup d'au-
tres questions subsidiaires. Pourquoi, par exemple
beaucoup d'autres personnes n'ont-elles pas fait
d'offres ? On prétend que dans le Canada seul il y
a au moins vingt entrepreneurs et peut-être plus,
capables de se charger de cette entreprise ; et que
dans le Canada, l'Angleterre et les Etats-Unis, il y
en a des centaines gui pourraient la mener à bonne
fin. Pourquoi ces personnes qni ne refuseraient
certainement pas une bonne affaire, si elles avaient
la chance de 1 avoir, ont négligé de s'adresser au
gouvernement ? Dans l'intérêt du pays l'honorable
député ferait mieux de poser sa question autrement
et de s'informer pourquoi le gouvernement n'a-t-il
pas demandé de soumissions. Pourquoi M. Mait-
land Kersey, qui était venu à Ottawa pour faire
une offre et qui représentait suffisamment de capi-
taux pour se charger de l'entreprise, est-il reparti
bien désappointé et sans avoir réussi à avoir une
entrevue avec les ministres ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding)
Ce n'est pas ce que dit sa lettre.

M. BELL (Pictou): C'est ce que disent les rap-
ports qui ont été publiés.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député a-t-il lu cette lettre?

M. BELL (Pictou): En réalité, personne n'a en
la chance de pouvoir communiquer avec le gouver-
nement. Ce dernier a même informé la Chambre
que son intention bien arrêtée était de ne fournir
cette occasion à personne.

Dans le discours qu'il a prononcé pour proposer
la première lecture de ce bill, le ministre des Che-
inins de fer et Canaux a déclaré que vu l'urgence,
le gouvernement avait décidé de ne pas demander
de soumissions, de ne permettre à personne de faire
des offres, et de se borner à négocier avec MM.
Mackenzie et Mann. Et plus tard, au cours du
débat, il a été constaté que MM. Mann et Mac-
kenzie n'avaient pas fait de proposition définitive.
Un ministre qui représentait le gouvernement a
avoué que plusieurs entrevues non officielles avaient
eu lieu et 4u'après beaucoup dediscussion le gouver-
nement avait réussi--s'il faut en croire le ministre
des Chemins de fer et Canaux-à amener MM. Mann
et Mackenzie à consentir aux conditions stipulées
au contrat qui a été fait avec eux.

Il n'est done pas surprenant de voir que le
gouvernement, ayant de propos délibéré, refusé de
demander des soumissions, se soit borné à négocier
avec la compagnie Mann et Mackenzie, qu'il avait
choisi, pour des raisons qu'il n'a pas fait connaître
à la Chambre.

Il était done décidé à refuserl'offre de M. Hamil-
ton Smith, s'il en avait faite une. Ceci est un des
points en litige, mais non un des plus importants.
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La discussion a pris naissance dans le refus de
l'honorable premier ministre de produire devant la
Chambre et le porter iî la connaissance du public
une dépêche qu'hier soir il avait promis de nous
communiquer. Il devait savoir hier soir, s'il était
de l'intérêt de l'Etat d'obtenir le renseignement
qu'il nous refuse aujourd'hui. Comment peut-on
juger de l'à-propos <le la réponse de lord Strathcona,
si on ne connaît pas la question que le gouver-
nement lui a posé ? Libre au premier ministre de
se prétendre, dans cette affaire, libre d'agir à sa
guise. Mais c'est une étrange manière de con-
duire les affaires publiques que de <lire que la
communication qu'il a adressée au haut-commis-
saire était confidentielle quand la réponse ne l'est
pas.

Nous pourrions faire comme l'honorable député
de Guysborough (M. Fraser) et perdre notre temps
dans des suppositions plus ou moins ingénieuses
sur la nature de ce câblegrannie et son contenu,
que le gouvernement croit important de tenir
secret, si important que le premier ministre
n'hésite pas à se mettre et à mettre le gouverne-
ment dans une position assez extraordinaire en
refusant de le faire connaître.

Voilà, à maon sens, le point le plus important de
toute la discussion, qui en a été, en même temps le
point de départ. De nombreux discours ont été
prononcés, on a lancé beaucoup d'accusations et
d'insinuations pour tâcher de jeter lu discrédit sur
M. Hamilton Smith. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries s'abritant derrière son immunité parle-
mentaire, est allé jusqu'à porter une accusation qu'il
n'oserait pas, je crois, risquer en dehors du parle-
ment ou à titre de simple citoyen.

Sir CHARLES TUPPER: Il n'oserait pas le
faire.

M. BELL: Les renseignements que nous a four-
nis l'honorable député <le Westmoreland (.M.
Powell) sur la réputation et la position financière de
M. Smith et de ses associés, nous fournissent la
preuve qu'ils ne sont pas des hommes contre les-
quels on pourrait dans la vie privée, adresser des
remarques aussi insultantes que celles que l'hono-
rable ministre <le la Marine et des Pêcheries s'est
permises à leur adresse, à l'abri de la protection
que lui ofire son titre de membre lu parlement.

On a aussi beaucoup insisté sur le fait que air
William Van Horne a nié catégoriquement les
affirmations de M. Hamilton Smith, D'après nia
manière d'interpréter les mots qui ont été em-
ployés, je considère que cette thèse n'est pas soute-
nable. On a commencé par discuter assez longue-
ment sur la signification des mots " offre " et

proposition. " Le ministre de lintérieur a émis
l'étrange doctrine que le mot " proposition " com-
porte un sens plus étendu que le mot " offre ", que
la proposition comprend l'offre, pendant que l'offre
ne comprend pas la proposition. D'après ce que je
connais de la signification les mots et de leur
acception ordinaire, je crois que le mot " offre "
est l'expression la plus générale dont on pouvait se
servir, tandis que le mot " proposition " implique
des détails, des particularités, des définitions tels
qu'il n'est généralement employé que dans les coin-
munications strictement d'affaires. Ce. mot est
couramment employé pour définir et spécifier une
certaine classe d'offres qui par leur nature, leur
précision, et par le fait qu'elles sont limitées et

M. BELL (Picton).

d'un caractère spécial, tels que ceux qui les font
sont tenus de s'y conformer sans pouvoir s'en
départir.

Il s'est produit aussi plusieurs malentendus. Le
ministre de l'Agriculture, par exemple, prétend que
le ministre de 'Intérieur dans l'aveu qu'il a
fait aujourd'hui que sir William Van Horne est
allé le voir, n'a pas contredit la déclaration conte-
nue dans son discours sur le bill du chemin de fer
du Yukon. Si je ne me trompe pas c'était à propos
de sa déclaration catégorique qu'aucune proposition
n'avait été faite au gouvernement par les Roths-
child et il est clair qu'il n'y a pas là de contra-
diction.

Mais lorsque le ministre de l'Intérieur admet que
sir William Van Horne est allé le voir au nom de
M. Hamilton Smith et lui a dit que ce dernier
était prêt à aller lui faire une offre, cela ne contre-
dit pas ce qu'a dit le ministre de lintérieur, quand
il a déclaré que les Rothschlld n'avaient pas fait
d'offre.

Rien n'est plus évident, ces déclarations se rap-
portent à deux faits entièrement différents, et loin
de jeter du doute sur la conduite de M. Smith,
cela rend un nouveau témoignage à sa véracité,.
puisqu'entre autres choses dans sa lettre M. Smith
dit expressément que l'offre qu'il a faite n'était pas
faite an nom des Rothschild.

Dans Pintérêt du pays, il vaudrait mieux que le
gouvernement, au lieu de s'être enfermé dans sa
dignite et d'avoir refusé de courir après M. Hamil-
ton Smith, pour lui demander de faire une offre,
fut en état de dire: Nous sommes allés trouver M.
Smith pour savoir ce qu'il était disposé à faire.
Cela vaudrait beaucoup mieux pour le pays, si le
gouvernemen t pouvait nous (lire qu'il est allé trou-
ver tous ceux qu'il croyait en état de mener
cette entreprise à bonne fin et leur avait demandé
de faire des offres.

Nous sommes aujourd'hui en présence de cette
offre de M. Smnith faite la semaine dernière, et qui,
si elle avait été acceptée, aurait épargné à l'Etat
3,000,000 d'acres de terrains miniers ; et n'en
déplaise à l'honorable député de Guysborough, cette
question intéresse vivement notre population.

Il n'est pas probable que nous finissions par nous
entendre sur ce qui aurait dû être fait. L'opposi-
tion prétend que le gouvernement aurait dû rece-
voir toutes les offres qu'il aurait pu avoir pour la
construction d'un chemin allant au Y ukon ; de son
côté, le gouvernement déclare que son but était
d'empêcher qui que ce soit de parvenir jusqu'à lui,
et il en donne la raison. Tout le discours prononcé
par le ministre des Chemins de fer et Canaux, lors-
qu'il a présenté ce bill à la Chambre, tend à démon-
trer qu'en faisant ce qu'il a fait, le gouvernement
avait pris le meilleur parti possible.

Si le gouvernement s'en était tenu à ce plaidoyer,
s'il avait dit: à strictement parler, M. Smith ne
nous a pas fait d'offre, il n'est pas venu nous voir
et n'avons pas couru après lui, il ne convient pas à
un gouvernement de se mettre à la recherche d'un
entrepreneur pour faire faire ses travaux à bon
marché, s'il s'en était tenu à cet argument qu'il y
avait plus à gagner à ne pas demander de sou-
missions, s'il avait persisté à plaider le cas d'ur-
gence, on pourrait comprendre la position qu'il
prend aujourd'hui.

Mais au lieu de cela, le gouvernement cherche à
jeter du discrédit sur l'offre de M. Smith, en atta-
quant soit sa véracité, soit sa solidité financière,
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deux choses dans lesquelles il ne réussira pas. Plus ce chemin de fer. Si l'on désire aller au fond de
il travaillera à mener cette entreprise à bonne fin, toute l'affaire, je conseillerais à un député de la
plus il éveillera de soupçons dans le pays. On se gauche de donner un avis de motion pour la pro-
demandera toujours comment il se fait qu'un duction de toutes les offres que le gouvernement a
homme appuyé sur des capitaux considérables, reçu pour la construction d'un chemin de fer au
associé à de puissants capitalistes n'a pas pu obte- Yukon. L'offre de M. Hamilton Smith sera alors
nir une entrevue du gouvernement. Il n'y a pas produite avec les autres, s'il en a fait une.
le moindre doute qu'il a essayé à voir les ministres; Il est évident que le chef de l'opposition a
il a en recours, dans ce but, aux services d'un ami déployé un zèle plus qu'ordinaire pour créer des
commun ; mais après avoir fait savoir au gouverne- obstacles au gouvernement dans cette affaire.
ment qu'il était prêt à faire une offre, il semblerait Grâce à sa longue expérience parlementaire, il a
qu'on ne lui a jamais fourni l'occasion de le faire, cru que ce serait un grand point de gagné s'il
et le résultat a été qu'il a été forcé de faire son pouvait décider quelqu'un à faire une offre beau-
offre au dernier moment. coup plus favorable que les conditions consenties

L'offre que le gouvernement a acceptée ne sup- entre le gouvernement et MM. Mackenzie et Mann;
porte pas la comparaison avec celle de M. Smith, et M. Hamilton Smith a consenti à ce q u'on se
et le gouvernement ne réussira pas à faire. croire au servit de son nom. Il a consenti à servir d'instru-
peuple que cette offre est simulée, qu'elle ne doit ment pour permettre au chef de l'opposition de
pas être prise au sérieux, parce que M. Smith a été mettre à exécution ce qu'il croyait être une excel.
convaincu de mensonge. A mon sens, il y a plutôt lente affaire pour son parti.
lieu de soupçonner que celui qui a servi d'intermé- M. Smnith s'est prêté à cela pendant un certain
diaire entre les parties avait intérêt à ne faire temps, mais malheureusement pour le parti con-
connaître qu'en partie, les projets de M. Hamilton servateur, il n'est pas allé assez loin. Lorsqu'est
Smith. Il n'y a pas à nier que sir Win Van Horne arrivé le temps de mettre sa proposition en blanc
a transmis au ministre de l'Intérieur les intentions et en noir, il ne l'a pas fait ; il n'est pas même allé
de M. Smith; mais rien ne prouve qu'il ait fait jusqu'à avoir une entrevue avec le ministre de
plus que cela. Il est possible aussi que sir Wm l'Intérieur. Il a fait dire par un grand personnage
Vai Horne fut à cette époque, sous la même qu'il désirait rencontrer le ministre, mais sans <lire
impression que lorsqu'il a écrit la lettre qui nous a s'il avait l'intention de faire une offre ou non ; cela
été lue aujourd'hui, dans laquelle il dit qu'il n'était du moins, n'a pas été communiqué au mipistre de
pas autorisé à faire l'offre. Sir Wnm Van Horne l'Intérieur.
est le meilleur juge de l'antorisation qu'il pouvait M. Smith s'est prêté à la comédie pendant un
avoir, et il sait mieux que personne jusqu'où il certain temps; il n'y a pas de doute que ai le chef
pouvait se permettre d'aller sur la foi d'une con- de l'opposition avait été à sa place, il serait allé
versation avec M. Hamilton Smith. jusqu'au bout ; mais lui a reculé et n'a pas voulu

Nlais le fait qu'il ne se croyait pas autorisé, ne compromettre ses âmis, les financiers anglais, lors-
contredit en aucune manière la déclaration de M. qu'il n'avait aucun droit de le faire.
Smith qu'il a fait savoir au gouvernement qu'il L'honorable chef de l'opposition s'est habilement
était prêt a faire une offre. Il n'y a pas du tout servi de lui, tant qu'il a voulu se laisser faire.
(le contradiction là dedans. L'opposition cherche à démontrer que M. Smith a

Dans toute cette discussion, les mots mêmes offert de construire le chemin et que 2,000,000
dont on s'est servi jouent un grand rôle, et il est d'acres de terrains auraient été épargnées à l'Etat si
très important de bien examiner ceux que sir Wm son offre avait été acceptée. Le plus borné des
Van Horne emploie. Il dit qu'il "xn'était pas électeurs percera à jour cette duperie montée par
autorisé.". Il est très naturel que dans une con- l'opposition. On a consacré toute l'après-midi à
versation une personne dise à son interlocuteur ; chercher quelque prétexte pour accuser le gouver-
vous me feriez plaisir en communiquant cela à une nement d'imprévoyance, parce qu'il a signé le con-
tierce personne; plus tard, cet interlocuteur trat sans donner à M. Smith l'occasion de faire une
serait parfaitement admis à dire: je n'étais pas offre ; et on cherche aussi à établir qu'il voulait
autorisé à faire aucune proposition. Il n'aurait sérieusement entreprendre la construction du che-
même pas besoin de dire qu'il n'était pas autorisé min à des conditions plus favorables. Mais M.
par écrit ; il lui suffirait de dire qu'il n'avait Smith n'a pas eu assez d'estomac pour aller jusqu'au
aucune autorisation verbale, qu'il n'avait pas bout et faire une offre positive. Il en est résulté
d'autorisation expresse de faire une proposition. que l'opposition s'aperçoit aujourd'hui, à son grand

A mon sens, le résultat de toute cette discussion, déplaisir, que le ballon est crevé, ou, comme disait
c'est qu'il est prouvé : premièrement, que M. un membre de cette Chambre, dans une circons-
Hamilton Smith a dit la vérité, lorsqu'il a écrit tance restée célèbre, ça ne vaut rien.
qu'il avait coniuminiqué avec le gouvernement, par L'opposition s'est donnée beaucoup de mal pour
Fentremise d'un ami commun ; deuxièmement, que créer cette impression dans le public, mais devant
cet ami commun, sir Wm Van Horne, a, en réalité, les électeurs, lorsqu'on voudra faire blâmer le gou-
transmis le message au ministre de l'Intérieur. vernement, et prétendre que ce bill n'aurait pas
Que veut-on de plus pour corroborer tout ce qu'ont dû être adopté, on n'y réussira pas.
dit M. Smith et ses amis? Pas un mot. Tout ce
qu'a dit M. Smith est prouvé soit sous la signature M. TAYLOR : L'honorable député qui vient de
de sir William Van Horne, soit par les aveux nous adresser la parole est un homme d'affaires, et
<lu ministre de lIntérieur. l'honorable premier ministre prétend que son gou-

vernement est un gouvernement d'affaires. Exa-
M. NIcM ULLEN: J'ai quelques remarques à minons un instant, au point de vue des affaires, la

faire avant la clôture di débat. Il est évident que conduite du gouvernement dans ses rapports avec
l'opposition cherche à créer l'impression dans le Mackenzie et Mann et avec M. Hamilton Smith,
pays que M. Hamilton Smith a offert de construire Supposons trois administrateurs d'une grande pro-
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priété qui chargent un agent d'en disposer. Le CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN
peuple a confié à ce gouvernement d'affaires l'ad-
miiinistration des terres du Nord-Ouest, di Yukon,
et toutes les terres fédérales du Canada. Ces
adiiiistrateurs emploient le ministre (le l'intérieur M. POPE: M. l'Orateur, lorsque la séance a été
co 111e leur agent. Dans les affaires privées, les suspendue, nous étions engagés (lans tn débat très
administrateurs emploient des agents pour la vente sur une motion d'ajournement. Les
de leurs propriétés. Si un acheteur se présente et fait honorables membres (le la droite, ou du moins ceux
une offre pour une certaine étendue, l'agent consi- d'entre eux qui n'étant pas ministres ont consenti
dère l'offre et il peut être disposé à l'accepter. Cepen- à défendre la fausse position dans laquelle se trouve
dant une tierce personne se présente et dit : Je l'honorable premier ministre, se sont fait les cham-
connais quelqu'un qui est prêt à faire une offre pions d'une mauvaise cause. Il est vrai que ces
plus avantageuse. A qui, dans ce cas li, appar. champions ont été peu nombreux parmi les mem-
tient-il d'aller trouver ce nouvel acheteur 9 Si ires indépendar:ts de la droite, iais lhonorable
l'agent acceptait la première offre, qu'est-ce que député de <uysborougli (M. 'raser), s'est nontré à
les ladiniisstrateurs penseraient de lui ? Ils soup- la hauteur <le la circonstance. Alais je suis certain
conneraient qu'il a reçu un pot-de-vin et décide- qu'i reconnait lui-même que depuis les dernières
raient <le ie plus lui confier la vente <le leurs ter- élections il n'est guère indépendant. Irmédiate-
rainrs. Que dira le peuple quand il apprendra que nient après l'élection, à l'arrivée (le soi parti au
les administrateurs auxquels il a confié toutes les pouvoir, il aspirait à tn portefeuille, rais n'ayant
terres lu pays ont fait comme cet agent? pu l'obtenir, il devait, m'a-t-on dit, aller tenir les

L'honorable ministre reçoit une offre polrr cons- délicates balances <e la justice dans sa province na-
trnire uin chturin le fer moyennant une certaine tale. Maintenant, la runeur veut qu'il aille bientôt
subvention en terre. On l'informe que d'autres occuper un château de lieutenant-gouverneur dans
sont prêts à faire une offre plus avantagese. N'est- le Nord-Ouest.
il pas du devoir diu ministre, tout comme celui Quoi qu'il en soit, jespère qu'il n'a pas fermé la
d<un agent, le se mettre en communication avec porte de cette confortable résidence à l'honorable
ces dernières personnes et leur demander si elles député <le Wellington-norrl (M. MeMNîlen), car
ont une offre à faire ? presqre tous les membres de cette Charbre se

Le gouvernement a-t-il agi en gou -ernrement seraient fait un plaisir 'l'aller lui rendre visite à
d'affaires ? Non, il s'est conduit <le manière à don. Régira. Je regrette que l'honorable député (e
ner au peuple le droit de croire que cette affaire à Wellinrgton-nor<l nous ait annoncé l'autre jorr qu'il
l'air louche, porir dire le moins ; et les particuliers n'avait pas l'intention de devenir lieutenant-goi-
on les administrateurs d'une surccesQion congédie- verneur (es territoires du Nord-Ouest; dans ce
raient un agent qui ferait les affaires comme l'ho- cas, je l'avertis qu'il viole le pacte intervenu entre
norable ministre dc l'Intérieur conduit celles lu nons, car il avait déjà pris ses dispositions por
pays. avoir ries cigares de p)remnière qualité, etc., porrr le

jour s j'irais visiter cette partie du pays. J'espère
A six heures la séance est suspendue. qu'il tierdra ses engagements et m'offrira l'occasion

<'aller le voir dans l'hôtel (lu gouvernement.
Les honorabîles membres dle la (droite ont fait

Séance du soir. reruarquer-en insistant beaucoup sur ce fait-qu'il
n'y a pas d'offre écrite, nous n'avons pas <le docu-

DEUXIÈME LECTURE. ment <ui ait été adressé ar gou-vernement par M.
Harnilton Snnith au début dles négociations. Pour

Bill (ic' 29) concernant la Compagnie d'Assu- ra part, j'attache peu d'importance à cela.
rances sur vie, La Fédérale d'Ontario, et à l'effet Si M. Siritn a appris que des négociations étaient
de changer sorr nom en celui <le Compagnie ouvertes entre le gouvernent et les entrepre-
d'Assurances sur la vie, La Fédérale du Canada.- neurs pour la corstruction de ce chemin, il a dît
(M. Macpherson.) l'apprendre par quelque source de renseignements

fermée aut publie err général. Il a dû être averti
Bill (ne 30) concernant la Compagnie du cie- qre ces négociations étaient privées et secrètes, et

min le fer du lac Erié h la rivière étroit.-(M. e le marché seait conclu sans que le publie en
lNeGregor.) et connaissance. Voyant cela, il a dû comprendre
Bill (n0 31) constituant en corporation la Con- que l'affaire demandait à être traitée trés délicate-

pagnie du chemin de fer et (le tramway <lu lac nent,et iln'y a rien (le eurprenant que, connais-
.Benuett au Klonike.-(M. Haggart.) sant sr Willm Van Home, il lui ait demandé de

s'informer si le gourvernement serait disposé à rece.
Bill (nO 32) concernant la Compagnie du chie- voir une offre venant de Iri. Voyant que M. Smith

min de fer d'Ontario à la rivière La Pluie.-(M. n'a pas reçr de réponse que le gouvernement était
Tislale.) prêt à discuter son offre, et voyant de quelle na-

Billnièe ce marché a été conclu, et par quels moyens
Bil (n 33 2onsitnantcmicorortio In Coi-on cherche à l'imposer à lat Chambre et au pays, il

pagnie de chemin <le fer, de nav-igation et de aurait été étonnant de voir M. Smith faire une offre,
mines dru Pacifique et drr Yuikon.-(M. Sproule.) car il navait pas avec le gouvernement dut jour, les

Bill (n° 34) concernant lia Co/mbica and Wîeitern rations directes et amicales qpe paraissent avoir
inai/cay Company.-(M. Bostock.) certaines personnes intimement liées au contrat

actuel.
Bill (n° 35) acte const.tuant en corporation la Lorsqu'il a présenté le bil, l'honorable ministre

Compagnie dli tramrway di Caàon de Miles au Che. des Chemins de fer et Canaux nous a dit que lui et
val Blanc.-(M. Bostock.) tout le cabinet avaient mis tout en oeuvre pour

M. TDAyEHoR



[2 MARS 1898]

amener MM. Mackenzie et Maiin à composition et
leur faire rabattre (le leurs prétentions. Après cet
aveu, nous sommes tenus de croire, que dans la
coulisse, le gouvernement a fait des etbrts déses-
pérés pour faire consentir Mackenzie et Mann à
signer le contrat qui nous est soumis, et si cela est
vrai, il nie semble que le gouvernement aurait pu
faire quelque chose de plus pour obtenir un con-
trat plus favorable au pays. Personne-qu'il soit
premier ministre, dernier ministre, ou pas ministre
-personne n'osera dire que M. Hamilton Smith ne
représente pas des capitaux considérables, personne
ne dira qu'il y a aujourd'hui dans le pays un homme
ayant constamment autant (le capitaux disponibles
à placer dans des entreprises raisonnables. Or,
pendant que le gouvernement faisait de si grands
efforts dans l'intérêt du pays, puisqu'il savait que
M. Hamilton Smith était disposé à faire une offre
ou prêt à rencontrer les ministres, pourquoi le gou-
vernement n'a-t-il pas essayé d'avoir une entrevue
avec lui, bien qu'il fut lié à Mackenzie et Mann,
bien qu'il fut décidé 4 éloigner tous ls concurrents
pour les raisons que nous ne connaissons pas, et
que l'histoire future aura à découvrir ? Je ne coin-
prends pas pourquoi l'honorable ministre de l'Inté-
rieur n'a pas fait demander à M. Hamîilton Smith
de soumettre sa proposition, n'eut-ce été que pour
amener Mackenzie et Main à consentir à des con-
ditions moins onéreuses pour le pays.

Le débat actuel a surgi d'un fait dont il sera
longtemps question. Hier le premier ministre a
promis de nous communiquer aujourd'hui un télé-
gramme qu'il a lui-même envoyé à lord Strathcona
et Mount-Royal et tous ceux qui croient à l'inté-
grité et à l'honorabilité du premier ministre s'at-
tendaient à ce que cette promesse fût tenue et à ce
que le télégramme fût produit. L'honorable premier
ministre a donné sa réponse et le télégramme n'est
pas produit. Pourquoi ? La tête sage <lu parti a été
consulté. Un autre vaillant chevalier qui siège à ses
côtés et qui est l'esprit dirigeant du cabinet a été
consulté et ila (lit: Ne produisez pas cette dépêche;
sa rédaction evanterait la mèche; sir Wilfrid, n'al-
lez pas vous compromettre. Alors l'honorable pre-
nier ministre, en acteur consommé qu'il est, a cru

que son honneur et la dignité de sa position étaient
en jeu, et se retranchant derrière l'avis de son col-
lègue, il refuse de rendre la dépêche publique.

L'honneur et la dignité du premier ministre du
Canada sont ce que le peuple les font. Ce qu'il
disait un jour "je suis foncièrement démocrate ",
est aussi vrai aujourd'hui que le jour oi ces paroles
ont été prononcées, et s'il s'imagine que parce qu'il
est premier ministre, il possède des immunités dont
ne jouit pas le commun des mortels, le peuple
pourra bien le dAtromper un jour. Le peuple est
toujours fidèle à ceux qui n'oublient pas leur posi-
tion ; mais il jalouse les serviteurs du public-quel
que soit le rang qu'ils oc:upent-qui, même pour
venir en aide à leur gouvernement ou à leur parti,
cessent d'être francs et honnêtes et violent le lende-
demain les promesses de la veille. Quand un gou-
vernement en est rendu là le jour n'est pas éloigné
où le peuple l'en fera repentir.

Puisque cette dépêche nous est refusée, nous en
sommes réduits à des conjectures et à nous deman-
der ce qu'elle peut bien contenir de si dangereux
pour le gouverne'nent qu'il refuse de la rendre pu-
blique. J'ai autant je droit qu'un autre de faire
des suppositions, et je suppose qu'il y a-dans ce
message quelque chose disant que si ce M. Hamil-

tot Smith est un hommnne digne, financièrement,
de la confiance du gouvernement, ce dernier s'oe-
cupera de son offre même à cette phase avancée.
S'il en est ainsi et si ce télégramme a été monntré
au véritable chef du gouvernement (sir Richard
Cartwright) il a dû répondre immédiatement: " Ce
serait une mauvaise affaire pour vous de lire ce télé-
gramme. Si vous le produisez devant la Chambre,
si vous le portez à la connaisance de l'opposition on
<lira qu'il est encore temps de revenir sur ce marché,
et nous serons inondés de propositions d'entrepren-
neurs de toutes les parties du monde, nous offrant
de nous donner tout et plus que ce que nous donne
le contrat actuel et cela moyennant une subvention
beaucoup moins élevée,-pour le quart de la sub-
vention que nous donnons." Hier soir les honora-
bles ministres ont été plongés pendant quelques
instants dans une profonde méditation.

On parlait dans une certaine partie du Canada
et les honorables messieurs ne goûtaient pas le son
des voix qu'ils entendaient. Ceux qui parlaient
avaient lu et écouté et ils essayaient de parler ;
mais écrasés comme des électeurs n'ont encore
jamais été écrasés, écrasés sous le patronage et la
tyrannie, à votre gré, <le deux gouvernemente, il
leur fallait parler sous un poids terrifiant et pour-
tant ces messieurs savent qu'ils ont parlé. Ils ont
parlé atégoriquement et il en est même qui mur-
murent encore ; tant qu'ils murmureront ces mes-
sieurs de l'autre côté de la Chambre ne se sentiront
pas sûrs de la position qu'ils occupent. Dans ces
conditions, dis-je, nous devons nous en tenir aux
conjectures. Serait-il possible que lord Strathcona
eût reen quelque message de ce genre : " Offre de
Haumilton Smith fatale pour les élcetions d'Ontario;
Hamilton Smith se donne pour l'agent de Roths-
child : télégraphiez moi immédiatement sans quoi
mon bras dr-oit va être amputé." Un message ainsi
conçu aurait-il pu se glisser sous les flots profonds
le l'Atlantique et arriver ponctuellement aux
mains de notre ancien ami et collègue de cette
Chambre, lorl Strathcona? Tous ceux qui connais-
sent la nature absolument originale et versatile de
la carrière politique de l'honorable monsieur, con-
naissent ses dispositions aimables à l'égard de tous
les partis. C'est justement l'homme à qui l'on peut
confier un message délicat comme celui-ci. Je ne
connais personne nulle part plus -lésireux ni plus
empressé que lord Strathcona de servir ceux qui le
tiennent en place. Ce n'est pas qu'il tienne à sa posi-
tion, mais c'est un homme d'affaires. Pour lui, en
dépit de son vieil âge " les affaires sont les affaires "
et, M. l'Orateur, comme il siège là-bas dans
ses somptueux salons, savourant les loisirs et la
dignité de sa position de représentant d'un pays qu
n'est plus une colonie mais bien une nation, il sait
que son nom sera mentionné dans les télégrammes
qui seront déposés ou qu'il sera refusé de déposer
saivant le cas sur le bureau de la Chambre, il sait
que son nom reste vivace dans l'histoire, mais il
n'ignore pas que s'il lui fallait quitter cette posi-
sition, sa vie future-qu'elle soit longue comme
je l'espère ou courte comnie je me désolerais de la
voir-sa vie future serait close du moins au point
de vue de la carrière diplomatique et politique.

Ainsi avec lui est-ce toujours : < Les affaires
sont les affaires." Dans ces circonstances, jouis-
sant de sa position là-bas-et tous ceux qui ont
eu le plaisir de recevoir l'hospitalité du haut com-
missaire connaissent parfaitement les jouissances
que lui apporte sa haute position-il était bien
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l'homme à qui l'on pouvait confier semblable mes-
sage. Peut-être bien un message a-t-il volé sur le
câble, moins soigneusement rédigé, car ce ne sont
p as tous les membres du gouvernement qui nous
ait face qui prennent autant de soin de leur voca-

bulaire, ils ne manient pas tous l'anglais comme,
notre premier ministre, il y en a qui ont deux bras
et qui frappent des deux bras et de l'épaule encore.
Il se peut que lord Straclicona eût reçu par câble le
message. qui suit:

Des occasions se sont présentées autrefois dans le
Nouveau-Brunswick où le gouvernement a dû faire
appel aux fidèles-où l'imagination a été mise en
jeu, ou des télégrammes ont été envoyés et reçus et
entre autres nous trouvons ce télégramme qui fut
envoyé lorsque l'honorable ministre des Chemins de
fer et Canaux était premier ministre du Nouveau-
Brunswick. Ce télégramme était envoyé à l'hono-
rable David McLellan, secrétaire provincial, Saint-
Jean.

Télégrapiez moiimmédiatement que Hamilton Smith est Je suis heureux d'apprendre par mon agent que le gou-
universellement reconnu dans le monde entier comme un vernement asigné un contrat avecmoi pour subventionner
colossal, un incomparable et un absolu prévaricateur. la cale sèche. Les autres travaux que je suis préparé à

. faire dépendent du peuple ?de Saint-Jean, suivant qu'ilLe cable est solide et composé d'un métal speciappuiera les candidats du gouvernement de façon a
aussi, ce message, 9i fort qu'il soit-bien qu'il ne m'aider à obtenir un autre subside. J'ai déjà dépensé
représente pas, je l'avoue, la force de l'honorable -$20,M à acheter des terrains dans votre ville pour les, travaux projetés et tout est prêt pour marcher de l'avantministre qui aurait sans doute dicté un message immédiatement, aussitôt que le subside supplémentaire
plus fort que ma faible imagination ne peut le 2ou- aura été obtenu. Je vous souhaite à vous et à votre liste
cevoir-ce message aurait pu traverser et arriver à plein succès.
destination ; et si vous songez i l'âge avancé d J.-D. LEARY.
haut commissaire, vous pouvez songer dans quelle Ceci est daté : New-York, 17 janvier. Et dans
nervosité ce message a dû le plonger et vous le l'enquête qui suivit, M. Pugsley (lui était alors
voyez se frottant les mains, courant partout, appe- solliciteur général de la province du Nouveau-
lant ses serviteurs et leur disant: " Il faut faire Brunswick dont le ministre des Chemins de fer et
quelque chose tout de suite " Voilà comment la Canaux était premier ministre, reconnut sous
réponse arriva aussitôt. Ou bien, M. l'Orateur serment qu'il avaitpréparé lui-même cetélégramme,
il aurait encore pu recevoir un autre message, qu'il l'avait envoyé à M. Leary, en lui demandant
un troisième, car il y a de l'autre côté de la de le renvoyer pour le bénéfice des électeurs. Ainsi,
Chambre un autre monsieur qui est-je ne lorsque ces messieurs de l'autre côté se sont trouvés
dirai pas matériellement mais spécialement inter- dan- de tels embarras et de telles diflicultés, il n'y
ressé à la question-ce monsieur, c'est le ministre de a rien d'étonnant que le monsieur qui avait dénoué
l'Intérieur. Il est le second père, car je suppose, un noud-pas le noud gordien, car il a été tranché
dans les circonstances que nous devons (lire que le par un autre membre du gouvernement--mais un
ministre les Chemins (le fer et Canaux est réelle- plus petit noud, là-bas, à Saint-Jean, soit venu au
ment le père légitime de ce bill. Il a un père nour- seco'rs du chef du gouvernement en lui disant :
ricier dans le ministre (le l'Intérieur (M. Sifton), Suivez l'exemple qui m'a si bien réussi comme
c'est lui qui s'en occupe et il n'a pas beaucoup (le premier ministre du Nouveaut-Brunswiuk et envoyez
scrupules, mais il dit, supposons-nous, dans son tun message à lord Strathcona. Ne vous fiez ras à
message : lui pour la réponse mais dictez-la vous-même-les

L'offre d'Hamilton Smith, au nom des Rothschild, de affaires sont les affaires-dites-lui la réponse que
construire le chemin de fer lu Yukon pour I000,000 vous voulez avoir. Ainsi, en traçant ce petit tableau,
d'acres de terre produit une influence perturbatrice sur je n'ai rien tracé de surnaturel mais bien quelque
l'esprit publie. Télé raphiez-moi immédiatement qu'il chose qui avait un certain fondement.ne représente pas les Ëotbschi ld. Mon honorable ami de Lincoln (M. Gibson)

Ainsi il nous faut mettre notre imagination à disait cette après-midi dans son discours que nous
contribution, et certainement quelques-uns de ces essayions de mettre le gouvernement dans une
messieurs de l'autre côté, sinon d ce côté-ci, ayant impasse. M. l'Orateur, c'est impossible. Ils s'y
une imagination plus vive que moi pourraient nous sont mis eux-mêmes dans l'impasse. C'est indiscu-
fournir <les messages éclipsant peut-être cetx que table. L'opposition n'aurait jamais pu mettre ces
j'ai mentionnés, car je commence à croit-e dans les i messieurs dans une position aussi triste que celle
circonstances que nous avons un gouvernement jqu'ils occupent. Ils savent qu'ils n'osent pas ren-
imaginaire et, par suite, c'est de l'autre côté de la seigner la Chambre sur ce point qu'ils connaissent
Chambre que nous devons pouvoir trouver plus parfaitement et qu'ils ont promis hier de nous faire
d'imagination que de ce côté-ci. connaître. Vais-je retourner dans mon comté et

Cependant, comme les honorables messieurs <lire à mes électeurs que le premier ministre de ce
pourraient croire que ces télégrammes imaginaires pays, qui derrière le bouclier <e sa dignité devrait
ne reposent su- aucun fondement et sont fablriqués être la personnification du point d'honneur, promet
de toutes pièces, je vais appeler l'attention de la 1 une chose un jour et la refuse le lendemain ? M.
Chambre sur certains faits et documents historiques l'Orateur, cela peut paraître fort bien à l'honorable
qui servent de base à mes suppositions. L'hono- ministre qui a derrière lui un parti puissant, de
rable ministre des Chemins de fer et Canaux (M. croire qu'il peut se lever dans cette Chambre et
Blair), qui joue dans ce gouvernement un rôle si dire au peuple : je vous donnerai ce que je voudrai,
important, n'a pas été toujours ministre des Che- je ne tiendrai pas parole, je ne remplirai pas mes
miné de fer. Il n'a pas toujours siégé dans cette engageirents. Je refuse de tenir parole à vos
Chambre, mais tout le monde sait qu'il a été pre- représentants. Mais j'avertis le très honorable
mier ministre de la province du Nouveau-Bruns- monsieur que tous les gouvernements ont leurs
wick. Il y avait des élections au Nouveau-Bruns- jours de rétribution et que ce jour-là arrivera pour
wick, et les sentiments auxquels il avait à faire face ce gouvernement aussi sûr que le soleil nous éclaire.
là-bas étaient à peu près les mêmes que ceux au Il n'y a personne, quelle que soit sa position qui
milieu desquels il faut manouvrer dans cette pro- puisse s'élever si haut qu'on ne puisse le faire des-
vince. cendre et plus haut il est monté plus dure est sa

M. Porz.
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chute, lorsqu'il touche terre comme cela doit lui
arriver fatalement. Le très honorable premier
ministre a déjà eu des avertissements de sa perte
de force. Il le sait. Il sait qu'aujourd'hui un de
ces bras est paralysé et flétri--et c'est le bras
droit. Je ne sais pas si l'honorable chef du gouver-
nement est gaucher ou droitier, mais s'il est
droitier, je lui conseille de commencer à pratique
de la main gauche.

Maintenant, M. l'Ora.eur, le pays a un intérêt
direct à obtenir de l'honorable député une réponse
à cette question. Si cela n'intéresse pas le public,
pourquoi l'honorable ministre donne-t-il le mes-
sage qu'il a reçu et refuse-t-il de donner celui dont
il est la réponse ? Le premier ministre nous a pro-
mis cette information et je le répète, quelques
honneurs dont il eut été récemment comblé, quelle
qu'élevée qu'ait été sa position de l'autre côté de
l'océan, comme notre représentant, quelques mé-
dailles qu'il ait reçues, quand il revient ici c'est un
Canadien, rien de plus, rien de moins. Il redevient
un des nôtres et n'a pas le droit de s'abriter der-
rière la déclaration qu'il a faite: mon honneur est
a moi.

Jene veux pasme mêler deson honneurparticulier
ni de ces affaires privées. Mais quand il se lève en
parlement et promet de nous fournir certains docu-
ments, puis lorsque ces documents font défaut le
jour où nous les demandons, sa poeition devant la
Chambre et devant le peuple n'est pas agréable.
Il est bon qu'il le sache une fois pour toute. Je
considère la chose comme sérieuse. Si le ministre
de l'Agricultnre (M. Fisher) eut agi de la sorte,
personne ne s'en serait occupé. Nous n'aurions
rien demandé, personne n'en aurait fait grand cas.
Par exemple nous aurions fait plus attention s'il
s'était agi du ministre des Travaux publics (M.
Tarte).

Ce côté-ci de la Chambre porte un intérêt
spécial à ce monsieur. C'est notre représentant
dans le cabinet. Le premier ministre l'a choisi
comme échantillon de ceux qui siègent de ce côté-ci.
Ainsi s'il nous refusait, notre chagrin serait
énorme. Ce serait accablant, cela briserait le eceur
de se faire refuser par l'honorable ministre des Tra.
vaux publics. Mais c'est sérieux quand cela vient
du principal facteur-en dehors du chef de tout le
cirque-de ces artistes et de ces savants qui apla-
nissent tout en refusant de fournir des informa-
tions. Il faut se rappeler que c'est la personnalité
du très honorable ministre, que c'est sa parole et
ses promesses répétées sur plus de cent tribunes-
mais toutes violées une à une dans cette Chambre
qui Pont amené au pouvoir et lui ont assuré la
place qu'il occupe aujourd'hui. '

Aussi attachons-nous plus de poids et d'impor-
portance à ses déclarations que nous te le faisons
dans d'autres conditions. Nature lemanr, M.
l'Orateur, nous nous serions attendus à une
réponse évasive de la part du député d'Oxford-sud
(sir Richard Cartwright). Il pratique la chose
depuis des années et est devenu expert en la
matière. Nous ne nous attendrions certes pas à
voir l'honorable monsieur se mettre dans une posi-
tion semblable. Jamais il n'aurait mis les deux
pieds dans le plat comme le premier ministre. La
connaissance qu'il possède des malicieux députés
de ce côté-ci de la Chambre l'aurait prévenu du
danger au moment même où la question était posée
aussi fidèlement et aussi sarement qu'il a prévenu
aujourd'hui l'honorable premier ministre de ne pas

livrer le télégramme. Mais le premier ministre ne
jouit pas de la sagacité de son fidèle collègue, et
peut-être aussi celui-ci n'était-il pas en Chambre,
ce qui empêchait de le consulter, c'est pourquoi il
a répondu: "Certainement, je vais déposer le télé-
gramme sur le bureau avec le plaisir et toutes les
délices possibles, et alors le peuple pourra consta-
ter si cette offre est bona fide ou non. Il est
important et absolument essentiel que nous sachions
si le contrat est bonuafde ou non et à cette fin le
contrat doit être déposé sur le bureau. Je ne con-
nais pas personnellement ce nommé Smith. Je ne
suis pas attaché au cordon de son tablier. Je suis
prêt à exprimer mon opinion carrément, indépen-
damment, sur cette question ; et si l'homme n'agit
pas de bonne foi, s'il n'a pas le capital requis pour
construire la ligne à aussi bon marché et aussi bien
que les messieurs auxquels a été donné le contrat
nous le lâcherons et nous essaierons de retoucher
le contrat actuel. Car ces messieurs doivent com-
prendre, sans que nous le leur disions, que leur
contrat doit être retouché avant de pouvoir passer
devant les deux Chambres de ce parlement. Il faut
que cela se fasse et nous ferions aussi bien de le faire
tout de suite. Nous avons le droit de savoir et il est
important pour nous de savoir si cette proposition
est bonafde on non. En conséquence, je prétends
que le très honorable premier ministre ne rend pas
justice au peuple et ne se fait pas honneur en pro-
mettant hier une information et en la refusant
aujourd'hui.

M. CLANCY : M. l'Orateur,....

Quelques VOIX: Oh ! oh !

M. CLANCY: Ces messieurs de l'autre côté ont
évidemment l'esprit dérangé. Je ne peux pas lais-
ser passer l'occasion sans appeler l'attention de la
Chambre sur un point ou deux de la grave question
qui nous occupe. Dans les quelques moments pour
lesquels je demande votre attention, je ne discute-
rai pas les mérites prétendus on réels des deux
contrats. Je désire seulement appeler l'attention
de la Chambre sur la position prise par le très hono-
rable premier ministre et sur une assertion faite
subséquemment par l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries. Le pays se demandera
certainement: quel était le but du premier ministre
en envoyant ce télégramme dont on a déjà tant
parlé ? Je suis sur que la Chambre est intriguée
jusqu'à maintenant de savoir pourquoi ce télé-
gramme a été envoyé, si ce n'est pas qu'on attachait
une importance quelconque à l'offre faite formelle-
ment par M. Hamilton Smith. Autrement, je de-
manderai à l'honorable premier ministre de quelle
utilité aurait été un pareil message d'enquête.
Pourquoi demander si Hamilton Sioith représentait
Rothshild ou n'importe qui? La Chambre doit
avoir cerenseignement, particulièrement depuis que
le gouvernement juge à propos de le refuser.
* Maintenant quel'honorable premierministre s'est
servi de ce télégramme pour des fins publiques, la
Chambre et le pays ont le droit de savoir ce qu'il
contenait. Je dis qu'il est manifestemént déloyal
pour la Chambre de le tenir dans l'ombre. Laissez-
moi vous montrer quel espèce d'argument ces mes-
sieurs ont voulu échafauder. D'abord, le premier
ministre dit que ce télégramme était personnel.
La question qui se pose naturellement est celle-ci:
pourquoi avez-vous envoyé ce télégramme ? Alors
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l'honorable ministre dit : le télégramme était per-
soniel mais il était envoyé à l'égard d'affaires
publiques du plus haut intérêt pour le pays ; par
suite, dis-je, le pays a le droit de le connaître.

Maintenant, s'il n'y avait pas (le pro)position, il
n'était pas nécessaire d'envoyer le télégramme. Le
ministre de l'Intérieur nie obstinément qu'aucune
proposition d'aucune nature ait été faite par Ilamil-
ton Smnitl ou en son nom. L'honorable ministre a
fait cette déclaration aussi catégoriquement qu'elle
peut être faite. Par conséquent, je laisse la ques-
tion à régler entre le premier ministre et le minis-
tre (le l'Intérieur. N'ayant devant lui aucune pro-
position, le premier ministre se sent près du besoin
d'envoyer une lettre on u câblegranne à lord
Strathcona poursavoirsi M. Hliamilton Smith agissait
au nom les Rothschild. Il me semble que la
Chambre à le droit de savoir à quoi s'en tenir sur
lit question. Il est parfaitement clair que sir Wil-
lian Van Horne s'est rendu auprès du ministre de
l'Intérieur, et autant que nous savons le la part du
ministre de l'Intérieur a discuté la question de la
part de Hamilton Smith. Eh bien ! dans ce cas, M.
Smith n'avait pas tort de dire qu'il avait, par l'entre-
mise au moins d'un ami commun, fait les proposi-
tions au gouvernement. La Chambre n'a pas pu
savoir cette après-midi si sir W. Van Horne a
discuté en détail le caractère le cette proposition.
Mais je poserai ait ministre de l'Intérieur cette
question et je verrai s'il a l'obligeance le me répondre
à cette occasion : la route de Teslin-Lake ou toute
autre route ont-elles e é discutées entre lui et sir
W. Van Horne?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Autant
(lue je me souviens, lorsque sir W. Van Horne m'a
dit que M. Hamilton Smith allait venir ou se pré-
parait à venir discuter avec moi la question d'un
chemin de fer au Yukon par la route le Chilkat,
-autant que je ie souviens.

M. CLANCY: Je suis heureux d'avoir une
réponse parce que je vois dans la lettre lue par le
premier ministre dans ce débat que M. Hamilton
Smith est cité comme ayant <lit :

La réponse que j'ai reçue a été que le gouvernement
pouvait bien préférer la route Stikine-Teslin.

Maintenant. examinons tout cela ; sir Williaimi
Van Horne se rend auprès 'du ministre le l'Inté-
rieur, l'honorable ministre admet que la question
les deux routes a été discutée. Puis, il revient et

dit que la réponse est qu'il faut absolument passer
par la route le Teslin. Alors M. Sinith ne fait
pas d'offre. Il est absolument clair maintenant
que M. Smitl a été absolument bloqué, polir
employer une ex pression vulgaire, en d'autrestermes,
il était inutile pour lui de voirlegouvernement, puis-
que le gouvernement était décidé pour la route de
Teslin. Maintenant, je crois qu'il n'était pas
équitable de la part du ministre de la Marine et
des Pêcheries, cette après-midi, de mettre en doutç
la véracité de M. Hanilton Sinith. Il nie semble
qlue le gouvernement devrait pouvoir étayer sa
cause sur un meilleur terrain. Laissez chacun
examiner à fônd la correspondance, telle que nous
la possédons. Il n'y a absolument aucune diver-
gence dans ce que contient la lettre de sir William
Van Horne, lue par le premier ministre-il n'y a
pas de divergence dans cette assertion et ce que
contient la lettre de M. Hamilton Smith. Toute
la question consiste à savoir si l'on a dit à sir

M. CLAscs.

Willian Van Horne lorsqu'il discutait la question
avec le ministre de l'Intérieur : nous ne pouvons
prendre en considération absolument qu'une seule
route. L'offre était alors basée uniquement sur
cette route et par suite (les autres propositions que
M. Hamilton Smîith entendait faire faire par l'ami
commun, n'avaient plus lieu <l'être discutées. S'il
n'a pas tenté par la suite d'avoir d'autres entre-
vues avec le gouvernement, c'est simplement pour
les raisons qu'il a données dans sa réponse, c'est-à-
dire, parce que la route de Teslin avait été choisie
et qu'il n'y avait pas apparence que le gouverne-
ment consentit à en discuter une autre.

Je ne veux pas discuter cette question au long,
je répète simplement que la Chambre devrait être
mise en possession de ce télégrainime. Il a servi à
des fins publiques et il ie semble que le premier
ministre devrait au moins nous faire connaître les
raisons qui l'ont poussé à envoyer ce télégramine
après qu'on eut affirmé à ce côté-ci de la Chambre
qu'il n'y avait pas de proposition (le contrat.

M. QUINN: Je n'avais pas l'intention de parler
ce soir sur cette question. Je m'attendais que nous
aurions, après l'ajourineient, quelques explications
de la part du gouvernement ou <le quelques-uns de
ses partisans. Malheureusement, ils ne l'ont pas
jugé il propos. Nous restons simplement en face
de trois propositions. La première, présentée par
le premier ministre <fui découvre dans l'espace
d'hier soir à ce matin, que le message qu'il avait
promis (le nous soumiiettre avait un caractère telle-
ment privé qu'il ne pouvait pas être produit devant
cette Chambre. Naturellement, nous mentionnons
entre parentlièse, que la réponse de lord Strathcona
à ce télégranmne privé devait être considérée comme
tout aussi privée, mais on ne parait pas se croire
tenu à respecter l'inviolabilité de la répoiue. La
deuxième proposition est l'explication du ministre
de l'Intérieur, disant que si M. Hamilton Simith eût
été un homme d'affaires il ne se serait pas contentéde
l'explication oui de la conversation verbaie que sir
Win. Van Horne avait eue avec lui, ministre,
mais aurait fait une offre par écrit. De fait, nous
n'avons rien devant la Chambre qui nous montre
que Man et Mackenzie aient jamais f it d'offre
par écrit. Il est vrai que nous connaissons le
résultat de plusieurs entrevues verbales entre ces
Messieurs et le ministre de FTntérieur, mais il n'y
a pas que je sache de document devant cette
Chambre que l'on puisse considérer comme une
proposition de la part de Mackeizie et Mann, autre
que le contrat actuellement soumis ; si bien qu'en
admettant qu'une proposition d'affaires ait été
faite, elle l'a été par le gouvernement et non pas
par Matin et Mackenzie.

Et nous avons le droit de considérer que si le
gouvernement avait voulu agir dans cette question
avec équité, droiture et honnêteté, il aurait dû
faire ces propositions d'affaires à plus d'une per-
sonne ou à plus d'un syndicat. Maintenant, nous
avons une autre explication du député de
Lincoln (M. Gibson) que je vois debout à côté du
fauteuil le l'Orateur, et dont je suis heureux de
constater la présence. Il dit que nous sommes
très ennuyés de ceci, parce que nous regrettons
probablement de n'être pas intéressé dans le con-
trat projeté que M. Hamilton Snith devait obte-
nir pour ce 1,000,000 d'acres de terres. Eh bien !
je crois que c'est là la clef de sa situation, en ce qui
concerne les influences occultes. Ceq messieurs de
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l'autre côté, par la bouche du député de Lincoln,
nous disent ici que l'opposition regrette de ne pas
être intéressée dans le million d'acres de terre.

Le raisonnement de l'honorable député se réduit
à ceci : nous ne pouvons pas dire comment il se fait
que ce contrat accorde 4,000,000 d'acres de terres,
niais une chose certaine, c'est que nous aurons ces
4,000,000 d'acres de terres. Le 1,000,000 d'acres
de terres était un montant suffisant pour l'opposi-
tion, mais ne pouvait satisfaire l'appétit des parti-
sans du gouvernement. Je crains bien, cependant,
que le pays ne soit de mon opinion sur ce point.
Je suis même de l'avis de mon honorable ami, le
député de Compton (M. Pope), qui prétend qu'une
bonne partie de la population envisage la question
(le cette manière, et qu'elle a manifesté hier sa
désapprobation de cette affaire d'une façon incon-
testable. Cependant je diffère d'opinion avec
l'honorable député de Compton, lorsqu'il prétend
que c'est le ministre du Commerce qui a dicté
cette ligne de conduite au premier ministre.

Je crois plutôt que celui qui l'à dirigé dans cette
affaire occupe un siège en arrière du premier minis-
tre et s'y trouve actuellement, parce que nous avons
un précédent dans sa conduite pour nous guider
relativement à cette lettre. Nous nous souvenons
qu'une certaine lettre, d'un caractère plutôt privé
que public, devait être publiée dans les journaux si
un certain honorable monsieur avait voulu y con-
sentir. Cette lettre avait été volée, et l'on avait
eu l'intention de la publier dans les journaux.
Lorsque le ministre constata que soin bureau avait
été enfoncé, son coffre de sureté forcé et qu'il était
impossible de retrouver la lettre, car elle avait été
volée et était passée entre les mains dle cent per-
sonnes différentes, alors il déclara qu'il n'avait pas
la moindre objection à ce qu'elle fut publiée. Mais
lorsqu'il fut connu que cette lettre existait encore
et qu'il ne l'avait plus en sa possession, le ministre
se refusa à la laisser publier sous prétexte que cela
aurait été encourager le vol des correspondances
privées, ce doit être ce ministre qui a enseigné au
chef du gouvernement le moyen de ne pas publier
ce documen privé. Toutefois, je ne crois pas qu'il
soit nécessaire que nous nous attardions bien long-
temps sur cette question. Le premier ministre
possède toutee mes sympathies dans la position
humiliante qu'il occupe, et nous devons pour sauver
l'honneur du premier ministre du Canada et celui
du pays abandonner immédiatement la discussion
de cette question. Je vois que les honorables
membres de la droite ont honte de leurs ministres
et je puis les assurer que tous les honorables mem.
bres de l'oppositien sont eux aussi profondément
humiliés de voir dans quelle position se trouve le
gouvernement.

La motion est rejetée.

RÉCLAMATION NON RÉGLÉE DU
MANITOBA.

M. LARIVIËRE : Avant de passer à l'ordre du
jour, je désire signaler- à l'attention du gouverne-
ment une motion que j'ai faite à la dernière
session, conformément à laquelle ordre a été donné
de produire le rapport suivant:

Copie de tous mémoires, états et autres documents du
gouvernement de la province du Manitoba au sujet d'une
réclamation non réglée résultant du fait que les frais de

construction d'édifices publics ont été mis à la charge de
cette province; et copie de toute correspondance à ce
sujet.

Je voudrais savoir pour quelle raison ce rapport
n'a pas été produit, et si le gouvernement se pro-
pose de déposer ce rapport sur le bureau de la
Chambre?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Ri-
chard Cartwright) : Je vais m'adresser immédiate-
ment au département de l'Intérieur ou au départe-
nient du secrétaire d'Etat pour obtenir les rensei-
gnements voulus relativement à cette affaire.

CHEMIN DE FER DU YUKON
CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Blair,-Que le bill (n0 6) Acte rati-
fiant une convention intervenue entre ba Majesté
et William Mackenzie et Donald-D. Mann et cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de
fer du Yukon Canadien,-soit maintenant lu la
seconde fois.

M. McDOUGALL: Lorsque j'ai été obligé à six
heures, hier soir, d'interrompre les quelques re-
marques que j'avais à faire sur cette question,
je suis bien persuadé que le débat n'a pas été
ajourné pour me faire plaisir, mais bien pour
permettre aux honorables membres de cette Cham-
bre d'examiner les bulletins qui étaient affichés
hier soir dans les rues. Cette soirée offrait de
l'intérêt pour tous les honorables membres de cette
Chambre, et l'ajournement du débat leur a permis
de suivre les divers résultats de la lutte électorale
qui s'est terminée hier dans la province de l'Ontario.

Avant de ponsser plus loin mes remarques
je désire appeler votre attention, M. l'Orateur,
ainsi que celle des honorables membres de cette
Chambre sur le fait que certains journaux ont
représenté sous un faux jour les paroles que
j'ai prononcées hier dans cette Chambre, et
voici comment cela est arrivé. J'avais calculé
la quantité du fret et le nombre de passagers qui
pouvr.ieut être transportés dans des conditions
ordinaires au moyen de bateaux à vapeur, par voie
du lac Teslin jusqu'à la ville de Da'wson, en pre-
nant pour base une moyenne de 100 passagers par
jour et 100 tonnes de fret, ou 250 tonnes de fret et
250 passagers pour chaque steamer. Voilà quels
étaient les moyens de transport que, suivant moi, il
était possible à cette compagnie ou à toute autre
compagnie d'établir sur le lac Teslin et la rivière
Hootalinqua pour se rendre à Dawson. Je consi-
dérais ces chifires comme étant la plus forte somme
de trafic qui pouvait se faire sur cette route durant
la saison de navigation qui dure cinq mois. Mon
calcul était aussi basé sur le transport de tous ces
voyageurs et de cette quantité de fret à travers le
chemin de voiture qui s'étend de Telegraph-Creek
au lac Teslin. J'avais placé à ce chiffre le nombre
de voyageurs et la quantité de fret qui pourraient
être transportés durant ces cinq mois, car dans mon
opinion, c'était là tout ce que la compagnie pourrait
transporter en employant tous les moyens de trans-
ports imaginables du lac Teslin à la ville de Dawson.
Certains journaux au lieu d'interpréter mes paroles
de cette manière-et les honorables membres de
cette Chambre peuvent se convaincre de la vérité
de ce que je dis, en consultant les Débats dont
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j'ai ici l'édition non revisée, et où ils trouve- les vendre aux mineurs libres et autres prospec-
ront les paroles que j'ai prononcées à ce sujet, teurs. Or, conformément aux règlements miniers,
lesquelles sont conformes à ce que je viens de dire actuellement en vigueur, je comprends que l'on
-certains journaux, dis-je, on voulu faire croire exige $15 pour chacun de ces blocs, des personnes
que l'état que j'avais préparé du nombre <le qui veulent entreprendre d'exploiter les mines qui
voyageurs et de la quantité de fret qui seraient peuvent s'y trouver. Le gouvernement exige de
transportés du lac Teslin à la ville de Dawson, plus $15 par année pour la location de chacun de
devait s'appliquer à la période qui s'étendrait du ces blocs, et pour pouvoir en conserver la posses-
premier septembre, date à laquelle le chemin de fer sion durant une année, le propriétaire ordinaire
doit. êtré terminé, à la fermeture (le la navigation, d'un claim est obligé de l'exploiter, qu'il y trouve
ce qui donnerait d'après les calculs soumis à la de l'or ou non. On donne 3,700,000 acres de terres
Chambre et que j'accepte comme vrais, environ un à Mann et Mackenzie pour la construction des 150
mois ou six semaines. milles de chemin, et si tous les blocs alternants

J'ai cru devoir expliquer à la Chambre la fausse ceux <le Mann et Mackenzie qui appartiennent au
interprétation que les journaux avaient donnée à gouvernement étaient vendus à des mineurs libres
mes paroles relativement à cette question. et à les prospecteurs, le gouvernement recevrait de

J'ai fait allusion an raisons qui ont amené la chaen des mineurs une srînune de $30, et $30 pour
Chambre à lever la séance à six heures hier soir. Ces chacun des3,700,000acresde terress'élèveraità$l11-
raisons intéressaient tous les honorables membres 000,000. En d'autres termes, l'équivalant de ce que
<le cette Chambre, mais en particulier les honora- le gouivernement se propose de donner et ce que le
bles membres <le la droite ; et quel qu'ait été l'effet contrat accorde réellement à Mann et Mackenzie,
du résultat pour le parti conservateur, ou me dit rapporterait au trésor public $11 1,000,000, si cette
que ce résultat a affecté à un tel point les honora- quantité de terrains miniers était vendue à des
bles nembres du gouvernement et leurs partisans, mineurs libres au nime prix que celui qu'on exige
que certaines personnes i Ottawa en ont conçu de d'eux aujourd'hui.
l'inquiétude. La vue (les bulletins qlui étaient Mais ce n'est pas tout. A part le montant con-
aliché, hier soir, leur a causé un tel chagrin, et ils sidérable que le gouvernement réaliserait le la
avaient la figure tellement longue ce matin qu'il n'y vente le ces lots et de leur location durant douze
avait pas tu barbier dais la ville qui voulut con- mois, les mineurs libres, contrairement à ces entre-
sentir à raser u libéral sans exiger double prix. preneurs favorisés, sont obligés <le payer 10 pour
Cependîlant, cette déception ne me surprend pas, car 100 sur chaque quantité d'or valant un dollar qu'ils
il y a à peine quelques jours j'ai entendu l'hono- extraient de ces claims. Il est vrai que l'on ne
raile premier miiiob 'aire u appel aux électeurs commence à percevoir ce montant qu'une fois qu'il
de la ville d'0ttaw - e la province de l'Ontario, a amassé $2,-500, mais uns- fois ce montant déduit,
en faveur du gouvernement -aàrdy, qui était le bras le nineur est tenu de payer 10 pour 100 sur tout
droit du gouvernement le l'lonorable chef de la l'or qu'il peut extraire. Voyonsun peu ce que cela
droite. Ce dernier a alors dit : si vous voulez veut dire. Prenons comme moyenne la somme de
appuyer inrii gouvernement, vous devez supporter $100, ce qui n'est certainement pas trop, qui devra
M. Hardy, et vours ne permettrez pas que le bras être extraite sur chacune <les 3,700,000 acres,
droit, du gouvernement fédéral soit coupé le jour si le gouvernement percevait 10 pour 100 sur ce
<le la votation. Cependant, M. l'Orateur, si le montant, il réaliserait une somme le $37,000,000.
gouvernenent de l'honorable premier ministre n'a Voilà ce que nous devrions nous attendre que le
pas comîptl-temrent perdu le bras dans la bataille trésor puldic percevrait conformément aux règle-
d'hier, il en est sorti brisé et mutilé et il est forcé ments auxquels les mineurs et les prospecteurs sont
au jourl'lhui le le porter en écharpe. Mais ce n'est soumis; si nous ajoutons a cela les $ 11,000,000 que
pas tout. La veille le 1'élection, à un heure avancée j'ai déjà mentionnés, nous constatons que nous don-
le la nuit, il était minuit, nous avons assisté dans nons à Mackenzie et Mann l'équivalant le $148,-

la ville d'Otrtava à une scène extraordinaire faite 000,000 pour la construction de ce chemin de fer à
probablleriut dans le but le sauver le bras droit dulu voie étroite.
gouvernement fédéral, nous avons vu <les hommes Ce que je viens <le dire peut être sujet à correc-
et les voitures eiployés i charroyer de la neige, tion, mais s'il y a un honorable membre de la droite
qu'ils prenaient aux alentours des bâtisses <lu parle- qui puisse déclarer que je mie trompe en disant que
ment, et cela sons la protection du bras gauche du le prix dle la concession est d'abord (le $15, qu'il en
gu ereent. ("était uni dernier etfort le la part coûte encore $15 pour en conserver la possession,
dlu gouvernement pour sauver sori bras droit. et enfin qu'il faut payer un droit régalien le 10 pour

Mais tous ces efforts ont étö inutiles, la popula- 100 sur Por extrait, dans ce cas je serais heureux
tion dle 'Onrtario a fait 'e qu'elle croyait être son de- d'en tendre cet honorable député m'indiquer les
voir dians les intérêts de son pays, et voilà conrinent erreurs que j'ai commises.
il se fait (Iule le bras droit dri gorneuenlciit est Maintenant qu'obtienient Mackeizie et Mann ?
au jour-l'hui paralysé. Le gouverrneiient va être obligé d'encourir <les

Au cours dle res remarques, hier soir, j'ai fait dépenses considérables pour protéger ces entrepre-
allusion aux choses extraordinaires lle le gourver- ieurs et leur entreprise, et cependant tout ce que
rînement accorde dans ce hill à MNI. Mackenzie et le gouvernement petit s'attendre à retirer de
Manin. pour la construction de 150 milles de cheii Mlackenzie et Mann, est simupleieit un droit
de fer, et je vais maintenant si.gnaler à la Chabillire, île 1 pour 100 sur ce qu'ils pourront extraire de
l'importaince et la valeur îes terrains miniers qui leur terrains. ce qui équivaudrait, en prenant pour
sont inclus dans cette subvention. Le gouver- base le mon calcul les montants déjà indiqués, à
nemkient veut laiser entendre que le choix des blocs $3,700,000, tandis que les mineurs libres, les pros.
devant appartenir à MM. Macknzier pecteurs et tous ceux qui s'engageront dans l'ex-
fait dle manièr à ce que le gouvernement conserVe poitation des mines dans cette région devront
la propriété île tous les blocs alternants et puisse payer $148,000,000 pour obtenir l'équivalant de ce

M. NcDou;oALm.
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qui est donné à Mackenzie et Mann. D'après moi,
les privilèges acordés à ces entrepreneurs, à part
les 3,700,000 acres de terrains miniers, devraient
être suffisant pour les engager à entreprendre la
construction de ce chemin. Une compagnie
d'hommes entreprenants, qui seraient en possession
de tous les renseigements qui sont maintenant
connus de tout le pays relativement à la richesse
minière de la région du Yukon, et avec la perspec-
tive (le voir une foule de gens se diriger de ce côté,
devrait être disposée à entreprendre la construction
de ce chemin, pour la subvention qui est ordinaire-
ment accordée pour la construction de chemins de
fer dans d'autres endroits da Canada, c'est-à-dire
de $3,000 à $6,000 par mille. A mon avis le mono-
pole qu'obtiennent MM. Mackenzie et Mann, en
empêchant tout autre personne d'obtenir un sub-
side du gouvernement pour la construction de tout
autre chemin de fer dans cette région, durant dix
ans, est par lui.même un privilège important.

Cette subvention que nous donnons à ces entre-
preneurs devrait être suffisante pour construire un
chemin de fer d'Edmonton, Prince-Albert, Calgary
ou autre endroit important le long du chemin de
fer Canadien du Pacifique, jusqu'au Yukon ; et si
ce district répond aux espérances que l'on fonde,
et démontre qu'il renferme des terrains aussi
riches que les preuves fournies par le gouver-
nement semblent le faire croire, c'est là le tracé
par où un chemin de fer doit être construit pour
satisfaire le peuple du Canada; et comment pour-
rons-nous le construire si nous donnons 3,700,000
acres le nos meilleurs terrains aurifères à Mac-
kenzie et Mann pour la construction de 150 milles
de chemin ?

Pour montrer le danger de la route choisie,
permettez-moi de citer un extrait du rapport de
M. Jennings:

En soumettant le résultant de mes observations rv!a-
tivement à la construction d'un chemin de fer e.-,e la
rivière Stikine et le lac Teslin, C. A., je parlerai d'abord
des moyens de communication entre la mer et un point
quelconque de débarquement sur la rivière, en disant que
des steamers naviguent sur la rivière Stikine, de Glenora
à Telegraph-Creek. endroit situé à une distance de 140 à
150 milles de la mer, depuis 1870, alors que la fièvre de
l'or était à son comble au sujet des mines du lac Dease et
de Cassiar, bien qu elle soit navigable durant la saison
d'été, c'est-à-dire lu 1er mai au 20 octobre, le trajet a
toujours été considéré comme se faisant très lentement,
et comme ennuyeux et non sans danger. en partie à cause
dlu type inférieur des steamers qui font le service, et aussi
à cause de l'état variable de ses eaux. De temps à autre,
la rivière est trop basse pour pouvoir y naviguer avec une
cargaison raisonnable, ou il est possible qu'elle soit très
haute, et qu'il soit difficile d'avancer contre les petits
rapides, sans compter le danger qu'offrent le bois flottant
ou les troncs d'arbres qui viennent embarrasser le gouver-
nail ou la roue. Ce dernier danger est très à craindre
lorsque le chenal de la rivière est rétréci comme au Petit
Canon et au canon de Klootchmnan, où, s'il arrive un ac-
cident aux machines du vaisseau, il sera immédiatement
ponmsé contre les murailles de roche raboteuse par les
eaux tourbillonnantes, et sombrera, car les bordases en
seront brisés. Un puissant steamer peut parcourir en
une journée la distance de 96 milles qui sépare Wrangel
lu Pe tit Canon, tandis qu'en raison du courant rapi e et

difficile que l'on rencontre en amont. il faut deux jours
de plus pour atteindre Tclegraph-Creek, qui n'est qu'à
une distance de 54 milles de là. soit à150 milles de la mer;
en conséquence, vu ces faits, il semble raisonnable que
lorsque l'on se propose d'établir une route sûre et rpide.
il vaut mieux commencer le chemin plus bas dans la
vallée, à un endroit qui pourra être déterminé en aval
du Petit Canon, surla rive gauche dela rivière à96 milles
de la mer

Voilà un témoignage qui doit être accepté par la
Chambre relativement aux dangers qu'offre ici la
navigation de la rivière Stikine ; et ce rapport sera

pris en sérieuse considération par un grand nombre
de ceux qui étaient disposés à braver ces dangers
qu'ils sont exposés à rencontrer dans ce chenal.
Dans d'autres parties de ce rapport il est question
des rivières Hootalinqua et Lewes, et des difficultés
de toutes espèces que rencontre la navigation par
suite des hauts-fonds, des bancs de sable, des troncs
d'arbres, des éboulis de terre et autres obstacles.
Nous avons an moins cinq ou six cents milles le
cette navigation à partir du terminus du chemin de
fer qui doit être construit pour atteindre Dawson.
Connaissant ces faits et sachant <le plus qu'après
tout nousn'obtiendronspas un bon cheminmalgré les
privilèges extraordinaires, les subventions en terres
et autres avantages qui sont accordés à la compa-
gnie, je considère que la Chambre, en appuyant une
mesure de cette nature, commettrait une grave
erreur et agirait contre les intérêts du pays. Le
gouvernement est incapable de nous fournir un
état approximatif de la valeur des concessions
qu'il fait à MM. Mackenzie et Mann. Ce peut être
$3,700,000, ou $10,000,000, ou $40,000,000, bu
$.50,000,000 ou même $500,000,000, et le gouverne-
ment n'est pas en mesure de contester aucun des
chiffres que j'ai cités, au moyen d'état ou de preuve
qu'il peut placer devant la Chambre.

J'ai fait allusion hier au cours de mes remarques
à la position prise par le très honorable premier
ministre relativement au contrat du chemin de fer
Canadien du Pacifique, lorsqu'il a été soumis à la
Chambre durant la session de 1880-81. L'honorable
député de Huron-ouest (M. Cameron), a alors exposé
sa manière (le voir sur la question, et voici entre
autres choses ce qu'il a dit :

Le ministre des Chemins de fer et Canaux nous dit que
c'est le meilleur contrat que le parlement pouvait en
toute possibilité conclure. Comment sait-il cela? Com-
ment la Chambre le sait-elle ?A-t-il dondé au pays l'occa-
sion de juger s'il en est ainsi ou non? A-t-il donné aux
entrepreneurs l'occasion de soumissionner l'entreprise,
ou de venir di eau gouvernement? " Nous nous chargeons
de son exécution I Faites nous connaître vos propositions,
vos concessions." Pas le moins du monde, secrètement. à
l'insu dt parlement, et des représentants du peuple,
l'honorable monsieur signe le contrat et appose son sceau
officiel sans l'autorisation et la sanction du parlement, il
se contente de nous dire que c'est le meilleur contrat ui
ait jamais été soumis au parlement et le meilleur que le
gouvernoment puisse conclure. Qu'en savons nous ? Le
gouvernement a refusé aux représentants du peuple et au
peuple lui-même, l'occasiou de se prononcer sur la nature
des autres propositions et des autres projets.*** Le goU-
vernement a refusé de la soumettre au peuple. Il a
refusé de soumettre sont projet à la concurrence publique.
Il n'a pas dit au public ce qu'il aurait dû lui dire: " Nous
voulons construire ce chemin de fer, voici nos conces-
sions' donnez-uous une soumission pour le contrat."
Non, l'honorable monsieur passe un contrat secret avec
la compagnie et ensuite il demande hardiment à la
Chambre de ratifier sa conduite, etc.

Voilà quel language tenait dans cette Chambre,
en cette circonstance, l'honorable député de Huron-
ouest (M. Cameroi), et maintenant que j'ai présent
a l'esprit les remarques qu'il a faites alors, je serais
curieux (le l'entendre parler au sujet <le ce contrat, il
pourrait peut-être nous expliquer comnment il se peut
qu'il soit aujourd'hui disposé à justifier le gouverne-
uent actuel d'avoir signé secrètement un contrat
avec Mackenzie et Mann pour une entreprise dont
la construction n'a jamais éte autorisée par le parle-
ment, pour lequel ce dernier n'a jamais voté aucun
subside et dont le gouvernement a entrepris la
construction sans demander de soumissions. Ce
sont là des explications que j'aimerais à avoir de la
part de l'honorable député de Huron-ouest (M.
Cameron), lui qui a critiqué si sévèrement le con-
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trat du chemin le fer Canadien du Pacifique, signé différente le celui qui fut soumis à la chambre en
par le gouvernement de sir ohn Macdonald pour 1881
la construction de travaux autorisés par le par.
lement. Car sept ans auparavant, par u acte Que le programme du gouvernement actuel, approuvé

par cette Chembre pen dent la session de 1879, était
qui avait été adopté par le parlement et mis (lais d'obtenir l'aide des autorités impériales pour l'exécution
nos statuts, par le mième parti politique qui est des travaux;
aujourd'hui au pouvoir, le gouvernement était Que le programme du gouvernement actuel apvrouvé
autorisé à construire ce chemin de fer. Lorsque, était de

atitolse coistrtire c clinun (eofe.trouire le chemin de fer comme entreprise du gouver-
le chef actuel de l'opposition (sir Charles Tupper) nement
proposa la deuxième lecture du bill renfermant et Qu'il parait que pendant les vacances, le gouvernement

honoabl déptequi e sège mî a décidé de conclure un contrat pour la construction etcontrat, luin l'exploitation du chemin de fer à des conditios tout à
lans cette Chambre (NI. Robertson) de Shelburne, fait nouvelleq:

N.-E., parla comme suit Que le gouvernement n'a pas demandé de soumissionsIbasées sur les dites nouvelles condition@, ou n'en a pas
Depuis nombre de jours le parlement s'est trouvé enga- demandé du tout;

gé dans une discussion sur le contrat actuellement soumis Que le gouvernement n'a fait connaître ces nouvelles
à la Chambre. On a annoncé cette après-midi à cette conditions à aucune époque antérieure à la passation du
Chambre que le gouvernement avait reçu une propositien contrat, ni avant la nuit du 10 décembre dernier, alors
d'autres messieurs pour la construction du chemin de que le contrat a été déposé sur le bureau de la Chambre:

il m "Que les dites nouvelles conditions nion autorisées oufer du Pacifique. prévues par l'acte du chemin de fer Canadien du Paci-
Nous n'avons aucune information quant aux fiquO sont d'une inportance majeure, et que parmi ces

Nou nenots a- Iconditios se trouvent les suivantes:-conditions le cette proposition. NousAux termes du contrat. une grande latitude est laisée
puyons que sur les ruimîeurs,*** Je pense qu'ilserait aux entrepreneurs pour choisir les terres.
injuste le demander au parlement de continuer la Aux termes du contrat le gouvernement perd le con-
discussion le cette question avant dle connaître les tldo la vente des deux tiers des terres données on
termes de l'offre, et de savoir s'ils sont plus favo- Aux termes du contrat, les dits biens et capital social
rales au pays que ceux du contrat. Soutenant sont exempts à perpétuité des taxes fédérales, urovin-
cette opinion, qui, je pense, est partagée par cette cles et municipales.
Chambre, j'ai l'honneur de proposer : " réduire un tarif établi se borne au cas o la compagnie

1obtiendra un profit net n'excédant pas 10 pour 100 sur le
Que vu que le gouvernement a reçu une autre proposi- capital consacré à la conqtruction du chemin de fer.

tion our la construction et l'exploitation lit chemin de m termes du contrat le gouvernement n'a pas le pou-
fer Canadien du Pacifique, et afin de lui permettre <le r de prescrire, de temps à autre, quelles >eront les
déposer lia dite proposition sur le bureau de la Chambre, facilités de transport ni les trais que devra fournir la
le débat s«it ajourné. comagnie.

Aux termes du contrat le gouvernement n'a pas le pou-
Ces remarques et cette motion de M1. Robertson voir de se rendre acquéreur du chemin de fer.

furent suivies d'n discours le M. Blake, qlui pro- $IQuleparlement est libre de rejeter un pareil bil.
nchoses st maintenant proposé que le parlement léga-

Qulise le contrat.
Le gouvernement a maintenant devant liii une autre "pQue cette Chambre n'est pasobligée de le taire,et qu'il

propoisition pour lit conistruction île ce chemi l de fer, dont et de.son devoir de s'y refuser, à moins qu'elle ne soit
un jcpe est <'ntre mes mains, signée jilr. je n'nésite pas convancue que l'initérêt public exige cette démarche.

à le dire, la tens tdorte ré'ubion de capitalistes canadiens " Que les conditions du cotrat sont extrêmement oné-
qu'on ait jamais vu. Les conditions le ce contrat, que je relises et désavantageuses au pays.
vais faire conuitre maintenant, sont infiniment préféra- etQu'il est évident que l'on peut obtenir des termes
Ies à celles île l'autre, car elles tont di.zparautre plusieurs becucoup plus avantageux pour le pays.

(les objectiong que l'on y a signialées. et il n'est pas just.e "Que le l4ine jour de janvier courant, cinq semaines
atie les honorables iniistres propo'senit à leurs anis seulement après que les nouvelles conditions turent con-
d 'îdopter dias ces résoluîtionîs en présence do cette nou- ntue, la proposition mlaintenant déposée sur le bureau a

volle proposition, <'i x, etc. éé faite îuî gouvernement canadien par des capitalistes
canadie liat placés, riches et possédant les moyens, le

Voîilà filuel était, liuti-lielit emuployé par lIlioilo- crédit et l'habileté voulue pour compléter les parties du
laketi i y aavait tle chemin qui doivent être construites en vertude cotrat,

pour équiper, edtretenir et exploiter tout le ceminde for
deuxième offre et qu'elle fut déposée suir le mreai. i du Nipiss:ngà lOcéan Pacifique et de remplir toutes les
Les honior'aleCs messieurs qui sièfeiit ai~ouI'l'IîQtui obligations encomriies par les entrepreneurs à des condi-

onditions ucup Moins onéreuses pour le pays au point de

aux ~ ~ ~ ~ ~ onrt niqete avan trao nuitn7tn dur 10il déemr derier alorset.,et.

contratqsiguéeavec le Pacifique eacoatier aevaitéét'eté
Suis le cté 't (ftle le Contrat 'considQéraient le Vilà les pits sur lesquels l'opposition dalors
meilleur devait être adopté. Ils soutenaient étier- entreprit (ae critiquer dc min esure soumise au parle-

giqutic ît q1u'il était très hiofrable pour le parle- iuet et (le doner îes conseils ant gouvernmic t
nient (e rejeter le conîtr'at alors soilis à lat Chîant- pour ce qu'il devait faire à l'égard des nseux Col
be et d'accepter la 'soiumission présentée par les tras. lans cette réoution, n. Blaku déclare qute
autres piersonnlîes. M. B~lake apputiyat cet ar'guament les entrepreneurs obtetcaiesit des puoirs cosidé-

'u11 aîiiîendleuîeîic à lat motion poîim. deuxèiie lec- tables e Eh bien t quels pouvoirs recevaiedt-ils ? Je
tîIlî'e. ('ut amnidemenît se lisait ainmsi : l'expliquerai touit à l'heure plus au long en citant

Que lat dernîière admninistrattion demanda des soumis les peroles des uonoiables tessieurs ui siégeaient
sioîîs pour lat cons4truction et l'exploitation du cliein n alois aux banquettes <lu trésor et étaient respon.
fer du Caiadie Pacifiqueo sous l'autorité de l'acte de sables d contrat. Mais je <irai iuuvéiatement
1874; lue les pouvoirs conférés à la co 'apagnie dit Paci.

Qu'aucunes soumissions ne furent reçues on consé- fiqtie Caîua<lien étaient ceux que le parlenient avaitquence de cette d&mande; leris a gouvernenent d'octoyer pour la cons-

Nous avocs ici al la bouche <le nliostorrtble dc. truction he la ligne.
akelaveu (fle le gouvernement île sir Joi Le contrat avait cette force <le plus, que le gou-

lacdloîall demnda îles souînissions et n'est reçut verneuient avait non sculene nt le pouvoir d'ac.
attine. A cet égard le contrat actuelleîment soi- corder le contrat conformément aux soumissions

nis à lat Chambre est l'une nature absolunent eandées par les annonces, mais avait reçu ensuite
"M.Q'emintosu eae t
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d ii parlement l'autorité nécessaire pour construire le
chemin de fer comme entreprise du gouvernement.
Cela fut essayé mais on s'aperçut que c'était impra-
ticable; on reconnut que ce n'était ni à l'avant-
tage ni dans l'intérêt du pays et par suite, le gon-
vernenient adopta le plan d'engager les entrepre-
neurs à accepter un contrat sur les bases un peu
modifiées qui avaient été décidées. M. Blake se
plaint dans sa résolution de l'exemption de taxes
accordée à la compagnie. Comment, l'arrangement
justement conclu avec Mann et Mackenzie contient
l'exemption pour leur propriété des taxes fédérales,
municipales et provinciales, sauf dans le cas de villes
ou citées incorporées qui pourront s'élever dans ce
pays. Supposez un pauvre minenr ou prospecteur
pénétrant dans ce pays et prenant un claim auquel
il travalle dur pour en arracher la richesse qu'il
contient. Il lui faut faire de grosses dépenses
pour pénétrer dans le pays ; il lui faut payer son
elaim. Il est soumis aux taxes, taxes fédérales,
provinciales, municipales, taxes de ville et cités
incorporées. Mais les entrepreneurs sont exempts
le presque toutes ces taxes-là. M. Blake s'opposa

aussi au contrat d'alors, parce qu'il ne contenait
pas de garantie à l'égard des tarifs de la coin-
pagnie.

On peut dans ce'taines parties du pays se
plaindre des tarifs de transport de la compagnie,
mais les gens qui etnnaissent les conditions d'ex-
ploitation de ce chemin de fer, le trafic qui s'y fait
et les frais énormes de fonctionnement ne trouvent
pas grand'chose à reprocher au tarif qui existe
virtuellement depuis la construction de la ligne.
Mais quels pouvoirs obtiennent Manu et Mackenzie
en vertu de ce contrat? On leur concède le pou-
voir presque absolu dans l'établissement d'un tarif
de transport. J'admets qu'au début, il est soumis
à l'approbation du gouvernement. Mais, comme
on nous l'annonce, en raison des grandes difficultés
qui se présentent et doivent se présenter dans la
construction et l'exploitation du chemin, Macken.
zie et Mann vont faire un tarif très élevé. Alors,
que va-t-il advenir, que pouvons-nous attendre du
favoritisme dont on a déjà donné taut de preuves à
l'égard de ces messieurs les entrepreneurs? Après
que le tarif est établi, le gouvernement ne peut pas
intervenir pendant quatre ans. Le gouvernement
ne peut pas même alors faire rentrer cette ligne
dans l'Acte ordinaire des chemins de fer. Le gou-
vernement peut réduire le tarif de 25 pour 100,
mais le tarif reste encore inattaquable ainsi trois
ans et jusqu'à la dixième année d'existence le gou-
vernement ne peut pas intervenir dans le tarif de
transport et le ramener aux bases posées dans
l'Acte général des chemins de fer. C'est uniavan-
tage immense pour les entrepreneurs si l'on consi-
dère les calculs que l'on a faits sur le nombre énorme
de personnes que l'on s'attend à voir passer par ce
chemin et la quantité considérable de marchandises
qu'il aura à transporter.

Comment, M. l'Orateur, vous n'avez qu'à vous
reporter aux chiffres cités dans mes calculs rela-
tivement au trafic probable d'un simple chemin de
voitures. Comme j'ai pu le montrer, un tarif de
$20 l. tonne pour le fret transporté sur 150 milles
par attelage et $10 par voyageur représenterait, en
prenant pour base cent voyageurs et cent tonnes
(le fret par jour pendant cinq mois, un revenu de
près d'un demi-million de dollars pour cette période
de temps.

29

Maintenant, avec les facilités que, suivant la.
promesse du gouvernement, MM. Mann et Mkac-
kenzie vont nous donner sur cette route, à la fois
sur celle (le la rivière Stikine et du lac Teslin, quel
trafic ne pouvons-nous pas espérer? Quel revenu
n'en découlera-t-il pas ? Mais là, M. l'Orateur, le
gouvernement a les mains liÉes. Quel que soit l'ar-
gent que Mann et Mackenzie retirent de leur entre-
prise, quels que soient les bénéfices qu'ils fassent
avec les terres du gouvernement, quels que soient
les profits énormes que prévoient les membres
de cette Chambre et le peuple tout entier, bien que
ces profits et ces bénéfices proviennent des terres
et du chemin de fer, le gouvernement a les mains
liées par ce contrat qui l'empêche d'intervenir d'une
façon notable dans les taux (le transport ; pendant
dix ans, il doit laisser le tarif intact, du moins en
ce qui regarde l'Acte général des chemins de fer.
Maintenant, M. l'Orateur, M. Blake, dans ses réso-
lutions, faisait allusion à la faute commise par le
gouvernement en n'imposant aucune prescription à
l'égard des arrangements de trains que le Pacifique
Canadien devrait faire pour le service des voya-
geurs. Mais y a-t-il quelque chose dans le contrat
Mann et Mackenzie qui les oblige à faire circuler
sur leur ligne, même un seul train par jour? Je ne
vois même rien qui les oblige à exploiter la ligne.

Lorsqu'ils auront complété le chemin et informé
le gouvernement de ce fait, quand celui-ci aura en-
voyé ses ingénieurs pour l'examiner et que ceux-ci
auront reconnu que la construction est conforme
aux termes du contrat, alors les entrepreneurs
toucheront leur concession <le terre, ils pourront
même à leur gré la toucher immédiatement en
entier et le gouvernement n'aura pas le droit,
en vertu du présent contrat, de confisquer une
partie quelconque de la concession de terre
ou de toute autre concession si la compagnie
refuse de faire marcher le chemin de fer ou de.
mettre dix trains ou même un seul train par jour
sur la ligne. Il n'y a aucune garantie qu'il y aura
un certain nombre de trains sur la ligne et rien
n'indique de quelle catégorie devront être ces trains.
Nous ne savons absolument pas quel service sera
donné sur ce chemin de fer ou sur ce tramway. M.
Blake se plaignait aussi qu'aucune disposition ne
donnait au gouvernement le pouvoir d'acheter la
ligne. Je ne suis pas disposé à croire que c'est là
une bonne idée. Il me semble que c'est un pro-
priété d'une exploitation difficile pour le gouverne-
nient. Mais je vois que dans le contrat soumis à
la Chambre, il n'y a aucune disposition permettant
au gouvernement d'acheter en tout temps ces 150
milles de chemin, s'il le juge à propos pour pouvoir
le relier à un autre ligne ou le prolonger. Par
exemple, il n'y a aucune disposition, ni aucune
restriction dans ce contrat pour empêcher Mann et
Mackenzie de livrer leur chemin de fer une fois
terminé à qui il leur plaît, fut-ce à un Américain
ou à un autre étranger.

M. l'Orateur, pour ce qui est de l'offre de
Hamilton Smith qui a longuement occupé la
Chambre cette après-midi, je ne fatiguerai pas la
Chambre d'autres remarques que celle-ci: d après
ce que nous avons déjà appris de la position que
doit occuper M. Smith dans les cercles financiers,
par suite de ses relations avec les personnages
importants que nous avons entendu nommer et
dont les références ont été données à la Chambre
aujourd'hui, je ne crois pas qu'il puisse subsister
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dans l'esprit du peuple canadien de doute que
M. Hamilton Siith est capable d'accomplir tout i
travail qu'il entreprendra au Canada, avec un con-
trat raisomnable du gouvernement. Rappelons-
nous aussi que les honorables mmiistres préten-
daient alors, quanl ils étaient dans l'opposition en
1881, qu'il n'y avait rien dans le contrat conclu
entre le I acitique Canadien et le gouvernement qui
enmpêcliit d 'accepter la soumission subséquente
faite aprè. lia signature du contrat. Ils prenaient
alors cette position, pourquoi ie la prenient-ils
plus aujourd'hui ? Les raisons pour adopter aujour-
d'hîîui cette position sont, comme je l'ai déjà dit,
beaucoup plus fortes dans le contrat actuel. Le
préseit contrat a été conclu en dehors de la con-
tiaissaice prealable du peuple canadien.

Le peuple ne savait pas que le gouvernement se
disposait i faire ui contrat ; il ignorait alno linent,
même, qu'il fùt question de coitrat de ce genre.
Le gouverniement gardait pour lii ses intentions;
il a pris bienu soin dle n'inviter persome dans le pays
ni aiu dehors à soumissionner pour l'accomplisse.
nient de ces travaux avant que ce contrat fat signé
CI secret, à huis clos avec Manin et Mackenzie.
Mainteanant, M. l'Orateur, dans ces circonstances,
viu que le gouvernemnent n'avnit reçu du peuple ou
di parlement aucune autorité qui le justitiât le
faire un contrat de ce genre, surtout huit jours
avant la réunion du parlement, je lis quile le devoir
s'iinpose à ces messieurs d'abandonner leur position
et d'accorder à poffre de Hamilton Snita la consi-
d-ratioi qui lui est dlue. S'ils n'agissent pas ainsi,
ils vont faire grand tort ail pays, ils vont violer im
principe cher au peuple de ce pays, parce qu'il le
juge important dans son propre itért. En indi-
quant la position prise par ces messieurs ci 1881,
je demande l'indulgence de la Chambre pendant
que je lirai quelques extraits les discours pronon-
cés par les membres du gouvernemenît d'alors pour
défenlre les conditions dlu contrat qu'il avait signé
avec le Pacifique canamen.

Avant dle conuneneer la lecture <le ces extraits
pour défendre la conduite des membres (lu gouver-
iemient d'alors, jainerais à citer le discouîrs pro-
noncé à cette époque par le ministre de l'Industrie
et du (Commerce actuel (sir Richard Cartwright)
et je regrette que cet honorable monsieur ne soit
pas à son sieie. Voici comment il s'exprimait dans
son discours :

Eh I bien, si l'excuse avait quelque chose le plausible,
elle ne l'a plus aujourd'hui, nous trouvons que des cap!-
tulistes d'égale position, d'égale expérience et d'égale
richesse, viennent de l'avant et disent: " Nous ferons
pour vous cet ouvrage " et à des conditions, qui, je n'hé-
site pas de le dire, si vous estimez les exemptions à leur
juste valeur et à une valeur modérée, les énormes privi-léges du monopole qui leur est accordé, sont de $40,000,000
au moinis meilleures que les conditions contenues dans le
contrat qui a été auparavant déposé sur le bureau. Il y
avait uatre voies d ouvertes, comme je le pense, bien et
favoralement ouvertes à ces honorables messieurs. Ils
auraient pu retirer entièrement le premier contrat, et
s'ils l',avaient trouvé à propos, continuer comme ils
nous t'avaient proposé il v a neuf mois, et construire
le chemin comme ouvrage du gouvernement, ou ils au-
raient pu accepter cette offre nouvelle qui est une chose
parfaitement légitime et parfaitement raisonnable à
faire, ou ils auraient pu dire: "Dans ces circonstances,
nous sentons que c'est notre devoir, dans l'intéret du
peuple dont nous sommes les protecteurs......

Je voudrais bien savoir quels sont aujourd'hui les
protecteurs du peuple ?

.... de voir si nous ne pouvons trouver do meilleures con-
ditions oue celles que nous offrent les deux contrats, ou

M. MCDoucA

ils auraient pu soumettre les propositions au peupb, ,a
vrai et digne arbitre,....
Quels sont aujourd'hui les vrais et dignes arbitres?

. et le laisser dire s'il préférait garder au pouvoir ces
honorables ministres et le contrat de $40J,0,000 plus
élevé que le prix de la dernière offre qui est faite cu
recommandéeparce "démagoguearistocrate," mon hono-
rable ami de Durham-ouest ;M. Blake j Ces honorables
députés parlaient de sacrifices en leur honneur. Des
millions doivent, si besoin est, être donnés en leur hon-
neur. Cela me rappelle ces vers du poète non pas de
l'honorable député de Niagara:

""'ieir honor rooted ia dishonor stood,"
And faith unfaitbful keeps thiem falsely true."

Quelle est la vraie position de cette Chambre? Ces mes-
sieurs sont-ils les despostes du Canada? Selon ma ma-
nière de voir. les députés de cette Chambre sont les agents
de la population du Canada et ces honorables messieurs
sont les agents des agents de la population du Canada.
Je comprends très bien que des personnes qui sont dans
l'embarrassante position oi se trouvent ces honorables
messieurs, peuvent dire et sentir qu'il était de leur devoir
de se soumettre à des sacrifices considérables, afin d'exé-
cuterun contrat qu'ils avaient consenti, et si c'étaient
leurs terres qu'ils proposaient de sacrifier,.. ..

Quelles sont aujourd'hui les terres qu'on sacrifie ?

.... si c'était leur agent qu'ils proposaient de donner, si le
prix de ces exemtions de taxes devait venirde leurpoche,
si les monopoles devaient les affecter et qu'eux seuls,
alors je pourrais comprendre pourquoi ils nous disent que
leur honneur défendait le sacrifice, Mais devront-ils
perdre un fou en tenant au premier contrat? Souffri-
ront-ils en aucune façon? C'est la population du Canada
qui aura à souffrir; c'est l'héritage de la population ca-
nadienne que vous proposez de donner; c'est l'argent de
la population du Canada que vous proposez de sacrifier:
c'est encore l'argent du peuple canadien qui paiera ces
exemptions de taxes: c'est le peuple, ce sont nos enfants
et nos petits enfants qui devront souffrir si vous créez ce
monopole si exorbitant. Le devoir d'un agent diffère
dan. un tel cas, du devoir de son principal. Son devoir
n'est pas de sacrifier les droits et l'argent du principal,
mais si l'agent est fatalement compromis, le moins qu'il
puisse faire, si c'est un homme honorable, c'est de réfé-
rer le fait au principal et de s'en tenir à sa décision.

Quel est aujourd'hui le mandant dans cette af-
faire ? C'est absolnunent le même qlue dans ce con-
trat-c'est le peuple di Canada. Le ministre du
Comnmerce et (le l'Industrie vent-il en passer par le
principe qu'il a plosé pour la Conipagnie du chemin
<le fer Canadien <lit Pacifiquie à cette occasion,
maintenant qu'il a devant lui l'offre d'accoiplir le
travail pour le quart <lu montant que le gouverne-
ment se propose de donner à Mackenzie et Mann ?

Si ces honorables messieurs désirent conserver le nom
d'hommes honorables, c'est ce qu'ils devraient étre dis-
posés à faire, et ne pas nous parler de leur honneur en-
gagé à l'exécution d'un contrat qu'ils ont imprudemment
signé.

Un contrat qu'ils ont imprudemment signé. Est-
il quelque chose de plus iunprudent que acte du
gouvernement s'engageant et se liant à une con.
vention comtime celle que contient la mesure sou-
mise à la Chambre, une entrep)rise embrassant un
montant d'argent et une étendue du domaine
public presqu'illimitée? J'ai dit que le prix de ce
contrat était 3,750,000 acres de terre, mais rien
n'empêche dans ce contrat MM. Mann et Mackenzie
de réclamer 5,000,000 d'acres au lieu de 3,750,000.
Ils n'ont qu'â commencer les travaux et à trouver
des excuses satisfaisantes à lenr point de vue pour
porter la ligne à 200 milles, et nous avons devant
la Chambre la preuve qu'il sera probablement
nécessaire le construire 208 milles de voie au lieu de
150 milles. Dans ce cas, si le parlenent sanctionne
cette mesure, Mann et Mackenzie recevront vir-
tuellenent plus de 5,000,000 d'acres. Voilà coin.
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ment nous faisons à Mann et Mackenzie des con-
cessions illimitées encore à cet égard.

Le ministre de l'Industrie et (lu Commerce con-
tinue ainsi :

Je dis que s'il y a jamais eu fin gouvernement sur la
terre tenu de conduire ses négociations de manière à ne
donner aucune cause légitime de soupcon, c'est la majo-
rité des membres du cabinet actuel. Et qu'ont fait ces
honorables messieurs ? Sachant qu'ils étaient soupçonnés,
sachant que leur passé ne pouvait supporter une enquête,
même s'ils n'avaient en souci de leur honneur et réputa-
tion, ils étaient tenus de s'assurer de l'effet de leur con-
duite sur leurs amis. Et cependant, il leur faut conduire
leurs négociations en secret;

Où donc Mainn et Mackenzie négocient-ils avec
le présent gouvernement? En secret, à huit clos.
....Al leur faut absolument refuser à cette Chambreet au
pays les informations qu'ils ont le droit d'avoir,....

Quelle est cette après-midi la position du premier
ministre? On lui demandait hier une information
imnport.ante, il a promis de déposer cette informa-
tion sur le bureau et aujourd'hui cet honorable
monsieur nous refuse l'information promise.

.... il leur faut cacher ces conditions avec tant de soin
que, jusqu'a ce que j'eusse lu et contrat, le n'avais pas la
moindre idée, qu'audacieux comme ils le sont, ils com-
mettraient un acte aussi insensé et aussi ridicule que ce
marché: connaissant tout cela, qu'ont-ils fait quand le
contrat a été soumis à la Chambre? Nous les voyons
désesrérés, pressés de terminer la discussion, avec une
préciditation réellement désespérée; ils auraient voulu,
en moins de dix jours, décider une question qui, de leur
pror re aveu, est la plus importante que le parlement du
du Ç anada ait jamais ou à examiner et la faire adopter
sinîb donner la moindre chance ou possibilité de faire un
appel au peuple ou d'obtenir d'autres personnes des offres
qui pourraient remplacer celles qui sont maintenant
devant nous, et lorsque la nouvelle soumission nous fut
faite de la part d'hommes de la plus haute position-son-
mission de bonne foi comme cela a été prouvé jusqu'à
l'étideuce,-qu'est-il arrivé à ces sounissionnaires? Ils
ont été accueillis par des injures et reproches les plus
grossiers.

Comment M. Hamilton Smith a-t-il été traité
cette après-midi même dans cette Chambre, M. l'0-
rateur ? Quel accueil cette offre a-t-elle rencontré
de la part des ministres cette après-midi ? M.
l'Orateur, elle a été traitée plus injustement que
ne l'a jamiaiý été dans aucun pays une offre publi.
que ou privée.

Puis l'honorable ministre (sir Richard Cart-
wright) continue :

Non seulement de la part des organes des honorables
députés ministériels, par des membres de cette assem-
blée. Qu'est-ce que ces messieurs oroposent ? Ils propo-
sent d'épargner au Canada plusieurs millions de piastres
et de terres et mettre de côté ces monopoles que ces hono-
rables messieurs voudraient créer. Est-ce un crime ?
Considérera-t-on comme un crime, dans le pays, le fait
que plusieurs capitalistes canadiens viennent de l'avant
et disent: " Vous avez fait un mauvais marché: nous
entreprendrons de construire ce chemin à un prix bien
moins élevé que celui spécifié dans le contrat qui a été
soumis. Nous vous délivrerons de nombre de ces clauses
et de ces restrictions embarrassantes que vous avez mal-
heureusement placées dons votre contrat." L'honorable
monsieur a osé insinuer que ce contrat était -une trompe-

uorogramme basé sur l'hyoocrisie, une ruse polti-
que. Tout ce que je puis dire est ceci: Que lorsque nous
considérons ces deux offres, lorsque nous considérons
comment les négociations premières ont été conduites,
lorsque nous entrevoyons le secret extraordinaire qui, du
commencement à la fln, a été observé dans toute cette
affaire, nous disons que si tout a été honnétement et fran-
chement fait, relativement au premier contrat, tontes les
circonstances qui l'accompagnent ont été des plus heu-
reuses.

With every feature of a knave complote,
If it hbe honet 'tis a deviliah cheat.'

Quelle est la conduite des honorables messieurs envers
leurs amis dans cette affaires ? je ne pense pas qu'un
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parti ait jamais été conduit comme l'ont été ces messieurs
en cette occasion.

J'aimerais savoir quelle méthode les honorables
ministres ont employée pour raccoler leurs partisans
en faveur de cette mesure. Ce serait curieux pour
tout le monde de connaître les faits relatifs aux
moyens employés pour obtenir des députés qui
siègent en arrière des ministres leur support en
faveur de la mesure que nous examinons mainte-
nant.

Toute discussion a été empéchée et toute remontrance
défendue. Le gouvernement a en recours à sa majorité
de 70, au dernier et triste argument auquel a recours un
gouvernement poussé au pied du mur. Les ministres ont
dit à leurs amis que s'ils osaient prêter l'oreille à de
meilleures offres ou les sanctionner lorsqu'elles seraient
présentées, ils auraient à choisir entre le renversement
du gouvernement ou une dissolution probable, et l'accep-
tation du contrat.

S'il faut en croire les rumeurs qui circulent dans
les couloirs de la Chambre et nmême dans les com-
tés, il se passe actuellement quelque chose de seim-
blable. On va trouver les députés libéraux et on
leur dit : Si vous n'appuyez pas le gouvernement
et si le bill est rejeté, il faudra en appeler au
peuple et vous aurez une autre élection à subir ;
mais si vous appuyez le gouvernement, les élections
générales n'auront lieu que dans trois ans et les
électeurs auront oublié la manière dont vous aurez
voté. Voilà les arguments dont on se sert auprès
de ceux qui éprouvent <les scrupules à voter pour
ce monstrueux projet. Sir Richard Cartwrighît
continue :

Je n'ai pas entendu un seul membre de la droite, même
parmi les ministres qui ait osé dire que ce contrat est
exactement ce qu'il désirerait qu'il soit.

Je suis bien certain, qu'à part les ministres, très
peu de membres <le la droite sont prêts à dire qu'ils
ne préféreraient pas appuyer un autre contrat que
celui qui est soumis à leur approbation.

Ont-ils la prétention de nous dire qu'un monopole est
une chose recommandable, que des exemptions sont des
choses recommandables, que c'est une chose recomman-
dable de priver le Gouverneur en conseil du droit de ré-
duire les taux de péage?

Dans le cas actuel, le gouvernement se prive du
droit de toucher aux péages pendant quatre ans,
et après ce délai il ne pourra les réduire que de 25
pour 100. Le contrat lui défend aussi d'appliquer
à ce chemin de fer l'Acte concernant les chemins de
fer avant dix ans. Les extraits que je viens de citer
sont pris d'un discours prononcé le 18 janvier 1881,
par 1 honorable ministre actuel du Commerce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (air Louis Davies): Il y a longtemps
de cela.

M. McDOUGALL (Cap-Breton): Il y a long.
temps, mais nous ne devons pas l'oublier, car durant
les 17 années écoulées nous avons eu l'occasion de
voir jusqu'à quel point les prédictions des chefs
libéraux se sent réalisées. Qu'est-ce que le pays a
en a souffrir des concessions que les libéraux trou-
vaient si exorbitantes accordées au chemin de fer
Canadien du Pacifique ? Je ne vois pas que le pays
en ait souffert, mais je constate que depuis que ces
territoires sont ouverts à la colonisation le Canada
a fait de' grands progrès et a atteint une possition
à laquelle il ne serait jamais parvenu sans ce che-
mim de fer.
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Lors de la révolte du Nord-Ouest que serions-

nous devenus sans le chemin de fer Canadien du
Pacifique? Comment pourrait-on se rendre à la
rivière Stikine aujourd'hui sans le chemin (le fer
Canadien du Pacifique? Sans le chemin de fer'
canadien du Pacitique comment les gens du Mani-
toba et des territoires du Nord-Ouest à l'est des
montagnes Rocheuses et de partout jusqu'au Cap-
Breton, pourraient-ils se rendre au Yukon ? is
seraient obligés (le voyager à travers les Etat-Unis
jusqu'en Californie pour revenir ensuite sur le ter-
ritoire canadien. Sans le chemin (le fer Canadien
du Pacifique comment les gens de l'Ontario pour-
raient-ils envoyer leur farine et leurs produits sur
la côte du Pacifique et de là dans le Yukou ?!

La construction de ce chemin de fer par le gon-
vernenient conservateur place le Canada dans la
plus belle position qu'un pays puisse occuper.
Pour réfuter les arguments des libéraux le chef
actuel le l'opposition prononça un discours dont
je citerai quelques extraits, ainsi que d'autres
qui ont été prononçés à la même occasion. Je
considère qlue ces citations viennent très à pro-
pos pour mettre le publie à même <le comparer les
circonstanceç qui ont accompagné la construction
du chemin de fer Canadien du Pacifique, avec celle
qui accompagnent l'entreprise que nous discutons
en ce moment. L'honorable chef le l'opposition
en réponse à sir Albert Smith et autres libéraux
disait :

Qu'a fait l'honorable député? Lorsqu'il se trouva dans
le cabinet, arrivé au but de son ambition, il fit insérer
dans nos statuts un acte qui y est encore et qui possède
toute l'autorité d'une loi. Il veut savoir où nous avons
pris l'autorité nécessaire pour dresser ce contrat; qu'il
Jette un coup d'oil sur la loi, à la rédaction de laquelle
il a pris part. Qu'il lise l'acte de 1874, et il verra que son
honorable chef, fidèle à l'opinion qu'il entretenait depuis
des années et qu'il n'hésitait pas à exprimer, que $34,-
000,000 en espèces et 50,000,000 d'arpents de terres étaient
tout à fait insuffisants pour la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique demanda à son ami, le mi-
nistre de la Marine et des Pécheries, de venir à son aide
afin d'insérer dans les statuts un acte autorisant le gonu-.
vernement, tant que le statut serait loi, d'assurer la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique, au moyen de
$10,000 en espèces et de 20,000 arpents de terres par mille.
Si vous calculez le nombre de milles du chemin de fer, y
compris les embranchements, vous avez un octroi de plus
de 56,000.000 d'arpents de terres.

L'honorable député a voté en faveur de cette loi, lors-
Mu'il était membre du ministère, et malgré cela, dans1 année 1881, relégué par la population de ce pays sur les
bancs de l'opposition, il s'aperçoit que l'entreprise est
effrayante et qu'il n'y a pas d'autorité qui permette de
l'exécuter. A quoi pourvoit cet acte? Il pourvoit à ce
que tant qu'il sera en force, le gouvernement ait le droit
de conclure des contrats avec toute personne, société ou
compagnie, constituée ou devant l'étre, pour la construe-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique. Cet acte,
tant qu'il sera en force, autorise le gouvernement du jour
quel qu'il soit, à dépenser $10,000 par mille en espèces et
20,000 arpents de terres et à accorder une somme supplé-
mentaire égale à celle demandée par la plus basse sou-
mission, conformément aux autres clauses de la loi.

L'honorable monsieur peut trouver convenable d'ou-
blier tout cela, mais puisqu'un acte de ce genre figure
dans les statuts du pays, il ne fera pas croire à la popula-
tion du Canada que ce gouvernement ne possède pas l'au-
torité nécessaire pour conclure un contrat. Mais qu'ont
fait les honorables députés de la gauche au moment où le
revenu du pays n'était nullement en rapport avec les dé-
penses, au moment oi le ministre des Finances de ce
gouvernement venait demander, de session en session,

'inposer pour $3,000,000 de taxes additionnelles sur les-
quelles, disait-il lui-même. $2,000,t00 devaient être con-
sacrées à la construction du chemin de for du Pacifique ?
Ils ont adopté dans cette session même l'acte qui figure
actuellement sur les statuts. Lorsqu'ils se sont présen-
tés une année plus tard ils ont dit: " Nous n'avons pas
assez des $i3,000,000 que nous avons demandées la session
dernière il nous faut un demi-million de plus par année."
Ont-ils alors reculé et ont-ils dit :nous devons arrêter les

M. MCDOUGALL.

travaux de la construction du chemin de fer du Pacifi-
que? Non ils ne se sont pas arrêtés-lh et le ministre
des Finances est venu déclarer à la Chambre des déficits,
jusqu'à ce que l'excédent des dépenses sur les revenus se
soit élevé à $7,000,000 dans l'espace de quatre ans. Et
dans cet état de choses....

Sir RICITARD CARTWRIGHT: Non1 non 1
Sir CHARLES TUPPER: Oui. Si l'honorable monsieur

n'avait pas été chassé du poste qu'il occupait par un pu-
blie indigné, il se serait trouvé,le]er juillet 1879 avec un
définit de plus de $3,000,000. Et dans cet état e choses.
avec une différence entre les recettes et les dépenses aug-
menta nt chaque année, qu'ont-ils fait? Au lieu de dire:
" Arrêtons-nous, n'accordons pas de nouveaux contrats,"
ils sont venus, de sesion en session, demander le pouvoir
de conclure de nouveaux contrats.

L'honorable chef du gouvernement a déclaré que c'était
son intention de construire le chemin de fer des bords du/
lac Supérieur à ceux du Pacifique. Qu'a fait de plus le gou-
verneinent dont l'honorable député deWestmoreland était
un des membres, en vertu de cet acte et en face de déficits
énormes et annuels? Il a annoncé dans le monde entier
pour demander à quelles conditions on pourrait trouver
des entrepreneurs qui se chargeraient de la construction
du chemin (le fer Canadien du Pacifique. J'ai appris quel
était le coût des annonces dans mon département. Jene
pense pas qu'on puisse citer un cas où il s'y soit dépensé
plus de $10,000 en trois niois. Je pense que nous en arri-
verons tous à la conclusion que puisque cette dépense n'a
pas produit un résultat plus satisfaisant, il aurait été tout
aussi bien de consacrer cet argent à un autre usage.

Quoi qu'il en soit, les faits établissent que jusqu'à la firr
de 1878 les honorables ministres ont fait publier des an-
nonces afin de savoir à quelles conditions des entrepre-
neurs se chargeraient de la construction de ce chemin des
bords du lac Supérieur aux côtes du Pacifique.

Maintenant je mets au défi tout membre de cette Cham-
bre de dire,-ce que l'honorable chef de l'opposition n'a
pas voulu prétendre,-que nous avons outrepassé les pou-
voirs que le parlement nous a accordés pour la construc-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique. L'honora-
ble monsieur, au contraire, dit que tout est changé et que
25,000 arpents de terre valant $3.18 l'arpent.

Voilà ce que disait le chef de l'opposition en
cette circonstance, et je considère que c'est une
réfutation complète de l'attitude prise par ceux
qui blâmaient la conduite du gouvernement dans
cette affaire. Je ne voudrais pas fatiguer la
Chambre, mais je vais citer un court extrait d'un
discours prononcé par feu sir Leonard Tilley, dans
cette meme circonstance:

Voyons quelle était la position à cette phase de l'entre-
prise. Lors de la tormation du gouvernement dont le
chef actuel de l'oppnsition faisait partie, les honorables
chefs de la gauche avaient une belle occasion d'agir. Ils
en appelèrent au pays et déclarèrent formellement que
ce programme serait mis à exécution. Ils firent passer
une loi accordant 54,000,000 d'acres et $27,000,000 pour
l'achèvement de la ligne. Ils s'engagèrent, en outre, à
payer $1,400,O0 et $13.000.000 plus tard: ces différentes
sommes ajoutées donnent $41,500,OC et 54,000,010 d'acres.
De plus, ils s'engagèrent à construire une ligne télégra-
phiq ne au prix d'un million de dollars, en sorte que le
total des dépenses, aux termes de l'acte de 1874 et en vertu
des contrats adjugés subséquemment par ces honorables
messieurs, s'élève à $96,00,000. Cette proposition était
donc plus onéreuse que celle de 1873, et dépasse de
$20,000,000 celle qui est actuellement déposée sur le
bureau de la Chambre.

Voilà ce que répondait sir Leonard Tilley aux
critiques de l'honorable ministre du Commerce et
(le ceux qui blâimaient la conduite <lu gouvernement
dans cette affaire. J'ai déjà dit que nous avions les
prédictions que faisaient les libéraux à cete époque
et nous avona eu l'occasion de vérifier jusqu'à quel
point elles se sont réalisées.

Il suffit de rappeller qu'à la première occasion
après la signature de ce contrat, les électeurs ont
réélu le gouvernement qui l'avait signé, et l'a réélu
à toutes les élections subséquentes pendant 18 ans.
On ne peut pas exiger une plus grande approbation
de la position prise par le gouvernement.
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Je ne retiendrai pas la Chambre beaucoup plus
longtemps, mais je désire faire quelques remarquiea
à propos du discours prononcé l'autre jour par
Flhonorable ministre de l'Agriculture. Il est venu
au secours de ceux de ses collègues qui sont plus
particulièrement concernés dans cette atfaire,-et
je crois avoir le droit (le citer ici ce qu'un journal
indépendant de Montréal, le Star, dit du discours
qu'il a prononcé. Mais avant de citer cet écrit je
dois dlire qu'en ma qualité le représentant d'un
conté du littoral de l'Atlantique et connaissant les
ditlicultés (le la navigation, je me suis fort amusé
en lentendant exposer un projet au sujet des
moyens de navigation de Victoria, <le Vancouver,
de Port-Simpson à Fort-Wrangel. Il propose
<le construire des barges qui iraient de Vancouver
, Fort-Wrangel et remonteraient la rivière Stikine
jusqu'au terminus du chemin <le fer à Glenora ou
Telegraph-Creek. Il prétend qu'elles peuvent être
construites le manière à pouvoir êtré remorquées
tout le long du voyage entre Victoria ou Vancouver
et Wrangel et de là à Telegraplh-Creek, <le na-
nière à éviter un transbordement. Nous avons en-
tendu parler (les dangers de la navigation entre
Victoria et Fort-Wrangel et'des difficultés que pré-
acnte la Stikine jusqu'à Telegraph-Creek. L'eau
est très basse justement à l'époque où il y aura le
plus de trafic. Dans les documents officiels je
vois que durant les mois d'automne, il n'y a pas
plus (le 26 pouces d'eau à un ou plusieurs endroits.
Tous ceux qui connaissent quelque chose dans le
remorquage les barges, ou le la navigation sous
voiles, dtus les parages comme le détroit de Dixon,
savent qu'il est impossible d'avoir des barges sutffi-
sanment grandes et construites de manière à navi-
guer dans ces eaux, etqui pourraienten même temps
être d'une utilité quelconque dans une rivière aussi
peu profonde que la Stikine. Il est même douteux
qu'on puisse construire des barges ou les bateaux
à vapeur capables de remonter jusqu'à Telegraph-
Creek, d'où l'on veut faire commencer le clenin
de fer.

En entendant parler le ministre de l'Agriculture
de remorquer des barges de Vancouver à Telegraph-
Creek, je pensais nmalgié moi à la position qu'il
occupe dans le cabinet et je me disais qu'il devait
me savoir quoi faire de ses vaisseaux à crème. Coin-
me vous le savez toits, une épidémie de tuberculose
s'est déclarée à la ferme expérimentale, il y a quel-
que temps, et les vaisseaux à crème <le l'honorable
ministre se rouillent et il faut croire que son projet
avait pour but le les utiliser entre Victoria et
Telegraph-Creek pour le transport des marchandises
dans le Yukon. Voici ce que dit le Star de ce pro-
jet de l'honorable minittre :

CELA RESSEMBLE À UNE BALEINE.
Le projet de M. Fisher pour prolonger jusqu'au Ca-

nada la route toute canadienne au moyen d'une ligne de
barges en forme de baleine (whale-back) entre Wrangel
et Victoria est de nature à décourager les trouble-
fête de Washington. Comme originalité et comme au-
dace, il n'y a jamais rien eu de pareil depuis le re-
marquable voyage des Sages de Gotham. La seule chose
qui s'en rapproche, c'est la ligne rapide de M. Dobell,
avec ses navires en forme de goulot de bouteille, munis
de tous les inconvénients modernes, qui devaient para-
liser le commerce des Etats-Unis à raison de 20 noeuds à
l'heure. C'était un beau rêve, mais ot est la flotte de
navires en forme de bouteille? Elle est allée s'échouer
sur les récifs d'un maroué monétaire brutal et dépourvu
de sentiment; elle lutte en vain pour doubler le cap du
Désespoir; ou peut-être est-elle à la recherche de ce re-
uge fabuleux connu des anciens sons le nom de " Nouveau

havre de Tarte." Nous ne verrous probablement jamais

ni Carcassonne, ni le havre de Tarte, ni les navires de
Dobell, mais nous ne verruns jamais une bouteille vide
sans songer à Dobeil.

Oh1 Andrew Blair, Andrew Blair! Si nous pouvions
lire au tréfonds dc- votre coeur pour voir ce que le ministre
des Cau'ux pense de cette extension en forme de baleine
de l'absortion pan-américaine connue sous le nom de
"route toute canadienne? "

L'in de nous l'intention de dire qu'une barge ,chale-back
ne pourrait pas par un temps favorable et la fortune qui
sourit aux fous, être remorquée sans accident de Victoria
à Fort-Wrangel. Mais après avoir échappé aux dangers
de la mer comment évitera-t-elle les écueils de la douane
américaine? L'amendement du sénateur Frye décrète
que tout navire venant d'un port canadien et entrant

ans la rivière Stikine devra faire une déclaration au
percepteur des douanes et se conformer aux règlements
qui de temps à autre seront décrétés à Washington.

Il est vrai qu'avec des barges whede-Inck on éviterait
le transbordement à Wrangel, mais le gouvernement qui
prétend avoir le haute-main sur le transbordement dans

Stikine découvrira probablement " de temps à autre "
le moyen de mettre des obstacles aux cargaisons qui ne
sont pas transbordées. A quoi servira aux barges en
forme de baleine de Fishter d'avoir échappé aux vagues
du Pacifique et aux récifs de la côte di, l'A laska, pour
venir se faire harponner dans la rivière Stikine par un
douanier américain !

Mais nous avons un gouvernement fertile un ressources,
et il nous reste encore plusieurs ministres à entendre.
Qui sait si le ministre de la Marine et des Pêcheries n'a
pas un plan pour perfectionner le système des whaie-
lnka ? Que dirait-on d'un service ballons d'un point du
littoral, juste au delà des troie nilles des Américains,
d'où les whale-becka seraient transportés directement à
Glenora au moyen <le navires aériens en forme de gou-
lots de bouteille?

Sous le rapport du pittoresque et de l'originalité, la
rute" toute canadienne " promet de décrocher la tim-
bale. Le projet fait des progrès remarquables à mesure
qu'il avance. Chatque fois qu'un ministre prend la parole
il ajoute ou retranche quelque chose. Lorsqu'ils auront
tous finis de parler, cette route comprendra sans doute
des transports par chemin de fer, par aes barges en forme
de baleine, par des bateaux de rivière, par tramway, par
traineaux, par tobagan, par chûtes, par bêtes de somme,
et peut-être aussi par ballons, sans oublier le passeport
américain. Quoi qu'il en soit ce projet promet d'être le
plus beau produit de notre gouvernement en forme de
goulot de bouteille et de dos de baleine.

C'est un portrait assez lilèle de la position dans
laquelle se trouvent les honorables ministres à
propos <le ce projet.

Avant de terminer, je <lirai un mot de l'attitude
prise par l'honorable ministre des Finances (M.
Fielding) laits cette affaire. Quand je considère
l'énormité les concessions et privilèges accordés à
MM. Mackenzie et Mann, je ne puis m'empêcher
de croire qu'il a dû mettre la main au contrat. Il
était le premier ministre dans la Nouvelle-Ecosse
d'un gouvernement qui, il y a quelques années, a
livré à un monopole étranger l'exploitation, la
gérance et la propriété de vastes terrains iouil.
lers appartenant à la province..

Inutile d'entrer dans les détails <le cette affaire.
Il suffit de dire qu'il y a quelques semitaines le
ministre les Finances a été obligé <le quitter
Ottawa pour aller en compagnie du premier mi-
nistre de la Nouvelle- Ecosse en mission à l'étranger,
à Boston. dans les Etats-Unis, pour avoir une
entrevue avec ce monopole et lui demander de
renoncer à des privilèges dont il s'était emparé en
vertu d'une loi passée par le gouvernement dont le
ministre des Finances était le chef. Ce voyage a
été déterminé par le fait que quelques-unes des
plus riches mines le houille, dans le comté que
j'ai l'honneur de représenter, étaient fermées par ce
monopole qui doit soit existence au gouvernement
Fieldiag-Murray. En vertu des pouvoirs que la
loi lui conférait cette compagnie a fermé deux des
meilleures mines qu'elle possède, la mine Victoria,
et la mine Gower, privant d'ouvrage des ouvriers
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qui faisaient vivre une population d'environ 3,000
ânes. Beaucoup de ces ouvriers avaient placé
leurs écoonuiee sur des maisons qu'ils espéraient
habiter pendant le restant de leur vie, ne se réser-
vaut que tout juste de quoi vivre at jour le jour.

La fermeture des mines les a privés d'ouvrage et
les a emupiêchés d'ocuper les maisons qui leur
avaient coûté tant de sacrifiees, sans qu'ils pussent
même s'en défaire en aucune manière. Ce nî'est
qu'à ce moment que l'honorable ministre des
Finances a compris la nature du tort qu'il avait
causé par cette législation inprévoyante. Il se
relit a Bostoi et quelques jours après ces mal-
heureux ouvriers apprirent qu'on leur faisait des
offres injustes'

M. 'ORATEU R : Je ne voudrais pas interrom-
pre l'honorable député, mais depuis quelque temps
je sais il nIe demîander cculnnîent, ces argumuents
peuvent se rapporter -u débat ur la seconde lec.
ture du bill lu ukon. i l'honorable député
prétend tonner cela conme un exemple à l'appui
de ses prétentions, ja1iîuierais voir quel rapport il y
a entre les ieux qIIestioiis.

M. McDOUGALL : Mon but est le donner tin
exemple des constéquences que pourra avoir le
projet monstrueux qui nous est soumis. Dans
la Nouvelle-Ecosse nous avons fait l'expé-
rience de ce système imliprévoyant <de mettre les
ressources et les propriétés de PEtat entre les
mains <le monopoleurs. Ce qui a en lieu à la
Nouvelle-Ecosse ewt nu exemple frappant de ce que
produira le contrat qui est maintenant devant la
Chambre, s'il est sanctionne'.

Ces mines de houille ont été lises en exploita-
tion au prix( de centaines le milliers de piastres,
fournies en partie par nous et en partie par des
capitalistes anglais, et aujourd'hui elles sout sans
aucune valeur pour notre population ; ces nlnes
qu'on considéraient autrefois conne l'héritage
conu i n les habitants, son t fermées,

Autrefois, ces mines ne pouvaient pas être louées
pour plus dle vingt ans, et devaient être exploitées,
sous peine <le conßfscation. Leur exploitation était
dans l'intérêt le la population. Mais grâce à la
loi passée par le ministre des Finances, que je vois
avec plaisir à son siège, un mlioiopole a été cons-
titué pour s'emparer <le ces mines pendant une
périole de 99 ans, et non :i) ans, comme autrefois,
et sans lat peine <le la confiscation.

Uhiîumble prospecteur ou mineur du Yukon se
trouvera vis-à-vis MM. Mcketzie et Main, pour
l'exploitation des terrains aurifères, dans la même
postion qIue les nineurs de ion comté vis-à-vis ces
mionopoleurs.

D'après le présent contrat, MM. Mackenxie et
Mann peuvent détenir ces propriétés of les exploi-
ter ou ne pas les exploiter. Le gouvernement ac-
corde-t-il le même privilège au pauvre mineur ou
prospectetir qui va là polir faire quelqu'argent et
gagner sa vie ? Il perd tous ses droits, s'il e paie
pas une certaine redevance chaque aniée, s'il ne
fait pas une certaine somme de travail, qu'il extraie
du minerai on non. Cela ne resseible-t-il pas
exactement au sort qui est fait aux pauvres mi-
neurs du Catp-Breton qui sont aujourd'hui sans
foyers, disséminés par tout le pays, sans amis, sans
moyens le subsistance, grâce à la loi votée par la
législature <le la Notvelle-Ecosse?

Avec les anciennes lois ces mines ne pouvaient
pas être fermées. Ceux qui les avaient louées de-

M. McDotroÂud.

%'aient les ex loiter ou les remettre à la Couronne,
qui pouvait les reloter à d'autres disposés à les
exploiter. Tout cela est disparu avec le monopole
qui a été institué.

C'est pour cela que je me trouve obligé, pour
faire profiter la Chambre de notre expérience et
pour faire mieux comprendre aux électeurs les con-
séquences d'un projet comme celui-ci, de citer cet
exemple et j'espère, M. lOrateur, que si vous
pesez toutes les circonstances, vous serez le mon
avis.

M. l'ORATEUR : -Je n'ai aucune objection à ce
que l'honorable député cite cet exemple, mais je
rie voulais pas le laisser discourir sur une foule de
questions étrangères au débat. Son exemple est
assurément bien choisi.

M. Mc)OUGA LL : Je considère ce marché,
M. Orateur, comme étant iruprévoyaat. Je le
considère comme unt marché ridicule, parce que
le gouvernement n'a pas deniandé <le soumission
pour eonstruire ce chemin, et n'était pas revêtu de
l'autorité niécessatire pourconeltire unt pareil marché.
Je vais plus loin ; je dis que ce marché est une
affaire de spéculation,-parce que le gouvernement
est incapable <le nous dire si ce qu'il donne pour
payer le coût de ces travaux vaut cinq ou cia-
quante o cinq cents millions, Il ne peut citer
aucun chiffre, bien que nous ayons devant nous le
rapport d'ingénieurs compétent qui indique le
coût de cette entreprise. L'honoreble député de
QuébeC (M. Dobell) a fait allusion hier, au cours
(le son discours, au fait que le gouvernement ne
pouvait s'assurer de ce que coûterait ce chemin.
Or, je prétends que le gouvernetment a à sa disposi-
tion les nêmes moyens pour s'assurer du coût
approximatif de ce chenin, que ceux dont il peur
disposer quand il s'agit de savoir ce que coûtera la
construction d'un ouvrage de cette nature dans
toute autre partie <lu pays. Aucun gouvernement
ne peut s'assurer de ce q(ue coûtena lexécution d'une
entreprise de cette natûre dans n'importe quelle
partie duli Canada, autrement que par les estima-
tions préparées par des ingénieurs compétents, et
c'est ce qui a été fait dans le cas actuel. Ce marché
est imprévoyant parce qu'il ne contient aucune
gai-autie une ce chemin sera exploité dans l'intérêt
public. Il est monstrueux, parce q<e le gouverne-
ment y accorde (les concessions telles qu'il ne peut
lui-même en estimer la valeur. C'est un outrage à
l'adresse <lu peuple canadien, en ce sens que ce con-
trat lui enlève quatre ou cinq millions d'acres les
riches terrains aurifères du Yukon, sur lesquels
sont aujourd'hui fixés les yeux, non seulement du
peuple de ce pays, niais je pourrais dire sur lesquels
sont fixés les yeux de toutes les nations <le l'uni-
vers.

Ce marché est injustifiable, et voici pourquoi, il
est destiné à mettre à la disposition de ceux qui
désirent pénétrer dans cette région les moyens (le
transport nécessaires et il réalise ce projet, en leur
procurant au chemin de fer qui a à peine 150 milles
de longueur. Comme je l'ai expliqué hier, il fau-
drait environ vingt-dieux jours à un homme qui
partirait de la région du Canada que j'habite pour
se rendre at Klondike, et cette gigantesque entre-
prise du gouvernement pour laquelle il sacrifie les
plus riches terrains aurifères de cette région,
n'offrira pour tout avantage à cet homme, d'après
le calcu du ministre de l'Intérieur lui-même,
qu'un trajet en wagon <le cinq heures. J'avais
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estimé que ce trajet durerait environ quinze heures rendre au Yukon, enfin parce qu'il permettrait à
et même en supposant qu'il en serait ainsi, voilà nos cultivateurs d'expédier leurs produits alimen-
tous les avantages que procurerait cette entreprise taires dans cette région minière oit des quantités
monstrueuse, quinze heures à déduire de vingt- considérables seront requises, et c'est là pour moi
deux jours. la raison la plus importante en faveur de ce projet.

Etant donné ces faits, je croirais manquer à mon On a besoin même actuellement au Yukon d'une
devoir à l'égard de mes électeurs et du peuple de quantité énorme de produits de cette nature. Qui
ce pays, si je ne condamnais pas ce contrat. va les expédier et comment va-t-on les envoyer

Comme je l'ai dit hier, s'il s'agissait de mes par voie de la rivière Stikine ? Dans ce cas, il fau-
affaires personnelles, je commencerais par cons- dra les transborder quatre ou cinq fois, augmen-
truire un chemin de voiture pour répondre aux tant ainsi les taux de fret et par suite le coût de
exigences du moment, parce que même si ce chemin ces produits alimentaires, et même après que le
de fer est construit pour le ler de septembre pro- chemin de fer sera construit, tel que le veut ce
chain, nous ne pourrons l'exploiter que durant contrat, les substances servant à l'alimentation ne
seize ou dix-sept prochains mois. C'est pour cela seront guère à meilleur marché dans cette région
que, considérant la chose au point de vue des qu'aujourd'hui. Je dis qu'il est du devoir des
affaires, je me contenterais pour le présent de honorables membres de cette Chambre d'étudier
construire un bon chemin de voiture, établis- cette question eu se placant au point de vue des
sant ainsi un moyen de communication dont affaires, et de la traiter comme s'il s'agissait de
on pourrait se servir durant cinq mois, à cette régler leurs affaires personnelles. Ils sont chargés
époque la saison tirerait à sa fin, et le gouver- de défendre les intérêts des différentes classes de
nement aurait suffisamment le temps d'adopter la société, les intérêts des cultivateurs, des fabri-
un meilleur mode de transports, s'il croyait la cants, et de tous les producteurs en général, ils ne
chose nécessaire. De la clôture de la navigation doivent pas oublier que cette région inculte doit
qui a ordinairement lieu en octobre jusqu'au mois obtenir lu dehors toutes les choses nécessaires à
de mai suivant, ou même jusqu'au ler de juin, il son alimentation, et par conséquent ils doivent
nv a pas de moyen de communication possible au s'efforcer d'ouvrir ce marché au peuple canadien
dela de ces 150 milles de chemin de fer, soit que l'on qui produit toutes les choses dont on a besoin dans
veuille pénétrer dans cette région ou en sortir. S'ils cette partie du pays, Ayant cet objet en vue, il
essaient, en employant tous les moyens possibles est donc lu devoir des honorables membres de
de se rendre de la ville de Dawson jusqu'à la tête de cette Chambre de chercher les meilleurs avantages
ligne du chemin de fer au lac Testin, où s'ils attei- possibles pour ouvrir cette région au peuple et aux
guent la rivière Stikine à Telegraph-Creek, ils producteurs canadiens, et en même temps réduire
peuvent arriver à un moment où il y a trop <le le codlt des produits alimentaires dans cette partie
glace dans la rivière pour permettre à aucun bateau du pays, dont les prix exorbitants font la ruine
de la descendre. La route est soumise à tous ces de ceux qui s'y rendent pour chercher fortune.
désavantages et à tous ces inconvénients, et par Etant donnés ces faits, je ne puis faire autrement
conséquent, <le la fermeture le la navigation que de voter contre la mesure qui est actuellement
l'automne prochain jusqu'à son ouverture en 1899, soumise à la Chambre, ou toute mesure de cette
nous ne pouvons espérer retirer de bénéfice de ce nature qui pourra être présentée par le gouverne-
chemin de fer, ment, et en agissant ainsi, je crois m'acquitter de

Même si le gouvernement était disposé à aban, mon devoir, non seulement à l'égard de mes élec-
donner ce contrat et à chercher un autre moyen de teurs, mais à l'égard de tout le peuple canadien.
résoudre la question, je ne serais pas prêt à ap-
payer la proposition de M. Hamilton Smith et à M. MACDONALD (Huron): Il y a déjà plus
lui accorder une subvention aussi considérable que d'une demi-heure que l'honorable préopinant s'ef-
celle qu'il demande pour construire ce chemin ; force d'en arriver à une conclusion et je le félicite
c'est-à-dire, que je ne serais pas disposé à aller d'y avoir enfin réussi. Je suis de plus convainen
jusqu'à déclarer, même avec les rcnseignements que vous-mêmes, M, l'Orateur, ainsi que les hono-
lue nous possédons sur les bénéfices que nous rables membres de cette Chambre, éprouvez La même
devrons retirer de l'exécution de cettre entreprise, joie que moi. Il nie fait plaisir de rencontrer un
que j'approuvrais un contrat qui serait conclu avec homme actif, et de le voir se remuer lorsqu'il peut
Hamilton Snith et par lequel ce dernier s'engage- en retirer certains bénéfices, mais je n'aime pas a
rait à exécuter l'ouvrage pour un quart du mon- le voir dépenser cette activité à des choses inu-
tant qui est accordé par ce contrat à Mackenzie et tiles.
Matu. Je crois que le meilleur moyen de relier J'ai l'intention de faire quelques remarques aussi
les plus importantes régions du Canada à ce vaste brèves que possible sur cette question du Yukon, et
territoire du Yukon, est de construire un chemin en particulier sur la question du chemin de fer du
de fer qui partira d'un endroit quelconque dans les Yukon. Ce n'est que tard l'été dernier que le mou-
territoires du Nord-Ouest, et dont on pourra se vement vers cette région a commencé ; et ce n'est
servir durant toute l'année. pas avant la fin de juillet que nous avons en-

Je suis disposé à aller aussi loin que n'importe tendu parler du Yukon. Nous savions, il est vrai,
quel député le la gauche dans le but d'aider-à la que de l'or avait été découvert dans cette ré 'on de-
constructioni d'un chemin de fer qui se rendra dans puis 1880, mais le véritable mouvement n a com-
cette région, et je serais prêt à appuyer de mon mencé que vers le mois de juillet de 1897,et par con-
vote toute mesure du gouvernement qui accorde- séquent la saison était bien avancée lorsque le gou-
rait l'argent nécessaire pour la construction du vernement a réussi à conclure certains arrange-
chemin. Pourquoi ? Parce'que ce chemin de fer ments. Je suis convaincu que le pays félicitera le
nous mettrait en communication journalière avec gouvernement de l'énergie, de l'initiative et de la
cette région, et qu'il offrirait aux voyageurs venant promptitude qu'il a déployées dans l'accomplisse-
de toutes les parties de l'univers les moyens de se ment des devoirs qui lui incombaient.



[COMMUNES}

l a dl'aborl conmuencé par adopter des règle- un oint l'une façon digne de la position élevée
ruent miniers applicables à cette région. La chose qu'il occupe, à titre de chef de son parti ; et il se
était nécessaire, et le gonvernement a agi sagement prontoica en faveur <le la construction itmnédiate
ci établissant ces lois qui sont destinées à rappor- de ce elinii de fer. Ce n'est qu'après le retour en
ter au trésor public certains bénéfices provenant de Chaimbre de l'honorable député (sir ('harles Tup-
cette partie di ptys. Cest aussi cet objet qu'il a per-) qu'un cosmopolite, attaché i la rédaction du
eu ci "ue Cin se réservant la propriété de chîtune Wl'orld le luit sur la sellette, pour avoir agi de
bloc alternant, de fu' oit que si une riche découverte cette favon.
est faite quelque part le gouv'ernement pourra Or, savez-vous, NI. l'Orateur, la raison alléguée
s'atteire à -tre rebou'sé ci grande partie. par ce cosmîopolite, pour se justifier d'avoir cou-

En deulxi'ie lieu, le gouverneiient a pris les damné le chef de l'opposition ? Une raison <le po-
oyels nécessaires pour protéger la propriété, les litiqueir, conine je le ferai voir, en citant un ou

personnes et la liberté dans cette région, et il a deux paragraphes du discours qu'il a prononcé en
envroyé le um1njor Walsh et un dét achieient <le police cette circonstance. Ce prétendu consmnopolite
pour y maintenir l'ordre et y faire respecter la loi. coninence par déclaî'rer que son chef a fait un faux
Plus tard, le ministre de h'ITntérieur a traversé le Pas, en) lie consultant pas d'abord son parti, et di-
continent et est allé se rendre compte par lui-mnêtme sons ici, en passant, que soit chef, en s'imaginant
de la condition réelle de cette partie dui rays, vers pouvoir élever soit parti jisquî'à la hauteur le ses
lequelle se dirigeait tine si grade foule. Il se' propres %-tics, s'est grandeient trompé ; puis il
rendlit à Dyea, k-aguay et il diférents autre en- fait une déclaration prouvant qu'il ne s'inspire ni
droits, pour comuprendre et c nnaître-les nécessités des intérêts lit Canada dans son ensemble, ni les
<le la situation. Non seuleet -il s'est rendu jus- intér"ts <les voyageurs qui luttent dans les défilés
qu'aux endroits que je viens d'inliquer, niais j'ai I des montagnes, pour se rendre dans ce lointain
compris qu'il avait reitonté la rivière Stikinte, pour pays, uiais qu'il ie songe qu'aux intérêts di parti
s'assurer autant que possible de la navigabilité <de ce conservateur de la province de l'Ontario.
cours d'eau : et lorsque l'on résolut de se préparer à
faire face aux besoins îlit imonveient général qui se M. 1ACLEAN Ecoutez ! econtez ! Quarante-
dirigeait vers cette région, l'automne tirait à sa fin. sept contre quarante-six
Le "ouvernemitient, une fois conivaincni qu'un cheinii M MACD)ONALD uron): Uhonorabledéputé
de ?er était neessaire, dépîoya toute l'énergie et admet done lti-tine qu'il n'est u'un simple poli-l'activité qie l'ou peut raisonnableient attendre , e ut i
<le tout groupe d'houies. Il y a plusieurs Points, tiqueur, et qu'au lieu de se préoccuper des itérêts
sur lesquels je crois que les deux partis qui glu Canada, il n'a qu'une seule mission a accomiplir
comlposent cette Chambre sont d'accord. Nus ii : celle de nettre à exécution le pacte scellé à
adpoetts et lanreos Toronto, il y a quelques mttois, à l'èpoque de la fotr-a<hntettoîîs toits lat néc'essité î1 ui'il y al dle contstruire tuation i îe l'union conaservatrice, lorsqlue sir Chtarles
un chemin de fer, -Je suppose que les trois iuarts matppe et I. ninitey covinrent ue se piter
des honorables mîembîres île la gauche sont convain.Tupperlet miaite ovenen le serter
cuis qu'il est nécessaire de construire ce chenii de mutuellement mam forte, et que les conservateurs
fer, afin d'obtenir le commtîîerce de cette région pour se mîottrèrent parfaitenient disposes à sacriber les
le peple caiaien, et poua procurer <les moyens intérêts (e tout le pays, afin lie les .putés fédé-
<le conintinîcation plus facile qite ceux qtui existenît taux travaillassent dlaits I'iiitérèt; dui parti conser-
actuellenent à ceux qui pénètrent dans cette loin- vateir daits la province île l'Ontario. Voici lotie
taine région. ce %jue dit le Il'orld, et il est facile de voir le but

Le chef actuel de l'opposition a déclaré, alors qu'il poursuit :-
qu'il était dans l'ouest, libre d'agir h sa guise, hors Ce qui a le plus frappé les conservateurs de l'Ontario,
du contrôle îles nesquineries de 'partti. occupant c'est la hâte indécente au'on a apportée, à la dernière
une position bien plus enviable que celle dans session île la législature de l'Ontario. à voter deux subven-

,e.-i l tions qui, comme nous l'avoins a pîris depuis, tournent auquelle il se trouve aujourd'hui, et envisageant les bénéfice des entrepreneurs du chemin de fer du Yukon.
questions aut poiit île vile île l'intérêt du peuple Les conservateurs de 1'Ontario sont découragés.
canadien-il a déclaré, <lis-je, ci parlant de la né- . . .
cessité qu'il y aviait de construire ce chemin <le fer, Ajoutons, entre paranthèses ici, jueles conserva-
" la chose est d'une inportaice vitale." " Elle est teurs sotint eacore plus découragés aujourd hui qu'ils
absolunient nécessaire laits les mteilleurs intérêts ne l'étaient alors.
lui pays. ' Voilà ce qu'il pensait de ce projet, alors Ils comprirent qu'il existait une certaine relation entre

qu'il n'était pas conitrôlé par les partis dlii à cause les subventions votées k Toronto et le coup du Yukon à
q • . - Ottawa et en perpective des élections qui se préparaient<les elections qin avaient len dans la province, ils (es conservateurs) s'attendaient à

de lOntario. voir oppotion à Ottawa dénoncer l'iniquité d toutes
L'honorable député (sir Charles Tupper), paraît- ses transactions, Au lieu de cela, cependant, ils virent

il, W'est rendu aupè d insred lItéiure le chef de l'op)position mettre tout l'empressemtent possi-s'et end aîws du iniistre de l'intérieur et ble àaptprouv'er la politique de ses adversaires,
lui a fait sentir la nécessité de prendre à bref délaib
les muesures nécessaires pour assurer le coninierce M. l'Orateur, si l'écrivain du 1lor/d avait à cœur
du Yukon aux mtarchands canadiens, avant qu'il les intérêts du ianaîda, il aurait cherch à prouver
soit détourné dut pays et qu'il prenne un autre que la politique de ses adversaires était condam-
cours. Lhtonorable député (sir Charles Tupper) a nable et que le chef de l'opposition avait tort d'ap-
dit att inittistre de l'Itérieur que s'il prenait une prouver cette politique. Or, il n'a nullenent cher-
décision sur-le-chaip, il aurait l'appui non seule- ché à prouver cela, mais il s'est contenté de dlire
nient dt parti conservateur, mais dit pays tout qne le chef de l'opposition n'aurait pas dû suivre
entier, Or, à son retour le l'ouest, et avant d'avoir la ligne de conduite qu'il a tenue, et pourquoi cela ?
rencontré les politiqueurs en question, l'hioorable Parce que les élections <le l'Ontario approchaient et
député, ait cours d'une entrevue à Montréal, parla qu'en approuvant la politique du gouvernenent
en véritable homme d'Etat, ei vrai canadien, en libéral d'Ottawa, le rhef de l'opposition prenait une

M. MAcoNALD (Huron).
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attitude de nature à jeter le découragement parmi
ses amis de Toronto.

Voilà bien l'écrivain cosmopolite du World, inca-
pable de s'élever au-dessus (lu niveau ordinaire.
Manquant de l'envergure de l'homme d'Etat et ne
travaillant que dans l'intérêt d'une certaine partie
du pays, il a blâmé et réprimandé son digne chef-
digue, tu moins, cette fois-ci-pour avoir placé les
intérêts du pays au-dessus de ceux du parti conser-
vateur de la province de l'Ontario. Et remarquons
ici, M. l'Orateur, que les libéraux de l'Ontario ont
été portés au pouvoir, cette année, i une majorité
absolue à peu près égale à celle obtenue par eu' il
y a quatre ans.

Quelques VOIX : Oh !

M. MACDONALD (Huron): Les libéraux de
l'Ontario furent portés au pouvoir, il y a quatre
ans, à une majorité absolue de quatre voix, et au-
jourd'hui il reprennent le pouvoir à une majorité
absolue de plus de quatre voix.

'M. MACLEAN : Non pas.

M. MACDONALD (Huron): Et avant deux
mois ils auront une majorité absolue (le dix voix.

1. MACLEAN: "Nous allons battre Whit-
ney.>,

M. MACDONALD (Huron): M. l'Orateur, il est
une autre disposition du bill débattu, en faveur de
laquelle il y a unanimité d'opinion : c'est qe, dans
la mesure (lu possible, la route doit être entière-
ment canadienne. La chose n'est peut-être guère,
possible en suivant la route qui a été choisie; irais
voici que ce qu'a déclaré le chef de l'opposition,
1alors qu il pouvait parler en toute liberté sans subir
la pression des personnes de son entourage qui, au
lieu de bons conseils, ne lui en donnent que de
inavais:

Il n'y avait qu'une seule et unique route à choisir;
c'est celle suivant le cours de la rivière Stikine, puis
partant de Telegraph-Creek pour se rendre au lac Teslin.

Plusieurs députés, je le sais, ne se rangent pas à
cet avis, et disent qu'il existe probablement une
meilleure route, et l'honorable préopinant (M.
Mcl)ougall) a été jusqu'à dire que la navigabilité
de la rivière Stikine était d'une nature fort pro-
blémratique. J'ignore ce qui en est, et je dois m'en
rapporter ù l'avis de ceux qlui ont voyagé par cette
route, or, ceux qui ont fait l'historique de la navi-
gation <le la rivière Stikine, nous disent qu'elle est
navigable depuis nombre d'années. On gait qu'à
l'époque les découvertes d'or dans la contrée du
lac Dease qui se trouve à quelques milles de Tele-
graph-Creek, des vaisseaux de fort tonnage ont
sous ent remonté et descendu cette rivière, dans le
cours (le l'année. D'après M. Jennings, elle est
navigable, une grande partie de l'année pour des
bateaux à vapeur de fort tonnage, et sauf deux où
trois endroits qui auraient besoin d'amélioration,
sa navigation est tout à fait praticable, pour des
bateaux à vapeur construits dans le but de navi-
guer sur les rivières et plus solidement bâtis que
ceux qui ont déjà fait le service sur cette route.

On nous dit que nous allons nous trouver, dans
une large mesure à la merci les Etats-Unis, puis-
que cette rivière passe en partie à travers le terri-
toire en litige, territoire dont les Etats-Unis sont

actuellement en possession. 8'il arrive qu'il faille
nous soumettre à la réglementation du gouverne-
ment des Etats-Unis, cela est d aux bévues coin-
mises par le chef du parti conservateur, qui aurait
dû donner les renseignements voulus aux commis-
saires réunis Ù W'ashington en 1871, et s'opposer à
tour empiétement sur nos droits relativement à la
nav'igation de la rivière Stikine.

Quant à savoir si nos droits à la navigation de
cette rivière recevront quelque atteinte, c'est là
une question laissée à la décision (les hommes -le
loi ; toutefois, en comparant le texte des deux
traités, j'en suis venu h la conclusion que depuis le
traité de Washington, nous sommes plus sous la
dépendance (les Etats-Unis que nous ne l'étions
auparavant. Lisons l'article du traité anglo-russe
relatif à ce sujet :

Il est convenu que les sujets de Sa Majesté britannique,
de quelque part qu'ils viennent, soit de l'océan ou de
l'intérieur du continent, auront pour tojours le droit de
naviguer librement et sans aucune restriction quelconque
sur toutes les rivières qui dans leur couyse vers l'océan
Pacifique traversent la ligne de démarcation sur la ligne
etière décrite dans la clause 3 de la présente convention.

Cet article du traité nous donnait certains droits
de propriété, et nous jouissons de tous les droits
que possédait le propriétaire même de ces rivières.
Nous en jouissions sans entrave; nous n'étions
soumis à aucune réglementation quelconque ; nous
avions autant de pouvoirs que si les rivières eussent
été notre propriété. Or, en 1871, tout cela a été
ehangé de façon à nous enlever les droits de pro-
priété et à ne nous laisser que les droits corm-
merciaux, ce qui, à mon avis, est fort différent,
L'article 26 du traité de Washington contient la
stipulation que voici:

La navigation des rivières Yukon. Porc-EpieetStikine,
en amont et en aval, jusqu'à la mer, demeurera à toutiamais libre et ouverte au commerce pour les sujets de
Sa Majesté britannique et les citoyens des Etats-Unis,
mais assujétie aux lois et règlements de l'un ou l'autre
pays (pour la portion comprise sur le territoire respectif)
qui ne sont pas incompatibles avec ce privilège de libre
navigation.

Sir Join M acdonald était notre représentant,
lors de la négociation de ce traité. C'est lui qui
aurait dû donner aux commissaires les renseigne-
ments voutlus relativement au traité déjà existant
et aux droits de propriété qu'il. nous conférait. S'il
n'avait nullement été fait meintiun de la rivière
Stikine au traité de Washington, nous aurions au-
jourd'hui plus de pouvoirs relativement à sa libre
navigation que nous n'en avons. S'il existe en ce
moment des ei barras, la responsabilité en retombe,
non pas sur le gouvernement libéral, niais sur le
parti conservateur, qui a failli à son devoir, dans
ces circonstances.

M. l'Orateur, il est un autre aspect de la ques-
tion débattue, sur laquelle il semble ne pas exister
de divergence d'opinions: c'est que la construction
de ce chemin de fer sera tres avantageuse au pays.
Mes honorables collègues conviendront que, si nous
tenons à tirer profit des richesses lu Yukon, il
nous faut avoir accès à ce pays et y transporter les
produits de nos fabriques et de notre agricultnie ;
autrement, ce sont les Etats-Unis et les autres
pays qui bénéficieront de ces avantages. Par con-
séquent, il nous faut construire ce chemin à bref
délai, et établir une route nationale qui assurera à
notre peuple le commerce de ce pays. L'honorable
chef de l'opposition, dans ses moments de franc-
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parler, a exprimé une opinion très logique et très question que, jusqu'à ce que la compagnie puisse
sensée à cet égard : gagner 10 pour 100 (le ses capitaux engagés, il ne

J'ai cru de mon devoir, à titre d'homme public, d'adop- sera pas loisible au Gouverneur en conseil de
ter l'attitude que j'ai prise, car il y a certaines questions toucher à son tarif.
qui doivent primer sur toutes les considérations de parti. I L'ècrivain du World en conviendra, j'en suis sûr:

ULhonorable député d'York-est (M. Maclean) est son parti a conmmis une grande faute, à cette

d'avis, au contraire, que le parti doit tout primer. époque. Il faudrait, nous dit-on, stipuler ce tarif

L'honorable chef de l'opposition ajoute : au contrat ; niais, le gouvernement n'a-t-il pas ce
tarif en mains? Après avoir fait un calcul raison-

Quand il s'agit de savoir si c'est Seattle ou quelque autre nable, en tenant compte du volume du trafic dans
port des Etats-Unis, ou bien Victoria ou Vancouver ui ce pays, des difficultés et des frais d'exploitationserviront de base d'approvisionnement, le parti doit eécr~ duceil ovenmn i orr--lpséa
le pas à l'intérêt Iblic. du chem , le gouvernement ne pourra-t-il pas eta-

blir d'une façon assez juste le tarif exigible, afin de
Certes, voilà une sage doctrine ; voilà l'attitude permettre aux entrepreneurs de retirer un profit

qui s'impose à tout homme d'Etat ; voilà l'attitude raisonnable des capitaux placés dans leur entre-
que doit adopter tout député fédéral, ayant mission prise ? Nous pouvons espérer en toute confiance
ici (le représenter la nation dans son ensemble. que le Gouverneur en conseil ne permettra pas à la
Mais, il est fâcheux d'ajouter que l'honorable chef compagnie d'imposer des péages exorbitants. Mais
(le l'opposition, après avoir pris son envolée vers de les entrepreneurs, s'écrie-t-on, vont réaliser <les
si sublimes hauteurs, est redescendit au niveau (le profits exagérés ! C'est l'honorable député d'York
ses partisans, impuissants à suivre son vol ; et (M. Wallace), si je ne mue trompe, qui s'est posé, ces
après avoir été discipliné en caucus, le pauvre vieil- jours derniers, un problème si vaste et si étendu,
lard a dû revenir à résipiscence et se mettre à la que tous les chiffres de l'arithmétique ne suffiraient
remorque de l'écrivain di World. pas à le résoudre. Les chiffres, dit-on, ne mentent

On nous dit que le gouvernement attrait dû sou- jamais, niais il arrive souvent à ceux qui s'en
mnettre l'entreprise en question à la concurrence servent de mentir. On peut tout faire dire aux
publique. S'il est une chose parfaitement connue chiffres, et à moins de travailler sur des données
de tout le pays, et que je savais moi-même, bien sûres, les calculs ne sont que pures conjectures.
que je ne sois pas entrepreneur, c'est que le gou- L'honorable député (lu Cap-Breton (M. McDou-
vernement se proposait, ait cours <le cette année, gall) au lieu de dire qu'il se rendrait 200,000 per-
de conistruire.uni chemin de fer au Yukon ; et assu- sonnes au Yukon, nous a déclaré que le chemin de
rément tout entrepreneur, possédant ce renseigne- fer ne pouvait transporter que 20,000 ou 30,000
ment, se serait mis en coin niutiçation avec le gou- voyageurs, cette année, or, si le calcul de l'hono-
vernemuent il ce sujet. Toits les entrepreneurs rable député d'York est exact, celui de l'hono-
canadins savaient tout aussi bien que Mackenzie rable député du Cap-Breton doit être entièrement
et -Mnn qu'on allait construire cette voie ferrée. erroné, et je laisse à ces messieurs le soin de choisir
M. Hamilton Smith, le prétendu représentant les la corne lu dilemme qui leur ira le mieux.
Rothschild, d'Angleterre, et qui avait, disait-on, Une autre objection soulevée contre ce contrat
l'appui de capitalistes éminents, jusqu'à concur- est que nous donnons trop de terres aux entrepre-
rence le £20,000,000 sterling, ce monsieur, dis-je, neurs. Les orateurs de la gauche ont répété à
savait qu'on allait construire ce chemin. Il est l'envie que nous donnons la moitié du pays. Mais
allé à Montréal ; il s'est même rendu à Otrawa, et, en est-il titi seul qui ait spécifié la quantité de terres
s'il eût désiré sérieusement obtenir l'entreprise, qu'il faille, à leur avis, donner pour la construction
peut-on supposer qu'il ne se serait pas mis en con- (lu chemin ? Est-ce lut moitié, ou bien les trois
miunication avec le gouvernement, soit par corres- quarts de cette quantité? Il est impossible d'ap-
pondance, soit personnellenent ! Tout entrepre- précier la valeur de ces terres. Elles peuvent avoir
neur, se trouvant dans la position où se trouvait une grande valeur, ot ne valoir rien du tout. .Rap-
M. Smith, tenant à obtenir cette entreprise, ne se pelons-nous ce qui s'est passé dans tous les pays
serait-il pas mis en communication avec le gouver- producteurs d'or, en Californie, en Atistralie, en
neinent ? Ne lui aurait-il pas soumis, daits une cer- Colombie anglaise et partout ailleurs et l'on verra
taime nesuire, ses conditions, et annoncé, soit par que ces riches terrains aurifères se réduisent à quel-
lettre, soit personnellement, qu'il était pri-t à entre- ques poches dispersées ça et là, et ces poches une fois
prendre les travaux, et qu'il avait l'appui financier épuisées, lereste dupays ne vaut guèrela peined'être
nécessaire pour l'exécution de l'entreprise. La exploité. Par conséquent, une forte proportion de
supposition est tellement absurde, qu'on ne saurait ces 3,750,000 acres de terres se trouve exactement
raisonnablement supposer que ce monsieur fût dans la situation des terrains des autres districts
sérieux et que sa proposition ait été faite le bonne miniers de la Colombie anglaise.
foi. On soulève une autre objection: le gouverne-

Mais, dit-on, il aurait fallu stipuler at contrat ment, dit-on, n'a pas adopté le meilleur mode de
le tarif du transport. Est-il jamais arrivé qu'en choisir les terrains. Mais est-ce qu'un seul de ces
accordant une subvention à une voie ferrée quel- honorables députés a indiqué ou suggéré un meilleur
conque, on y ait stipulé le tarif du transport ? Je système ? Nous avons adopté un double système.
défie les honorables députés de la gauche de m'eu On peut établir une ligne de base, en suivant le
signaler un seul exemple. On nous a dit, aujour- cours des rivières et choisir les terrains le long de
d'hui, que dans le contrat du chemin <le fer cana- cette ligne, sur une étendue de trois milles de
dien du Pacifique, l'on avait inséré une stipulation chaque côté de cette ligne. Puis, le gouvernement
relative ait tarif dut transport ; or, le parti conser- aura le choix de chaque section alternante. Alors,
vateur devrait rougir aujourd'hui d'avoir établi ce n'est-il pas probable que le gouvernement puisse
précédent, puisque cela permet à la compagnie choisir des terrains aussi riches que ceux de la
d'imposer des taux que, sans cela, il lui serait im- compagnie ? Personne ne voudrait que la compa-
possible d'exiger. Il est stipulé au contrat en gnie n'eût que des terrains non aurifères, et par
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conséquent, le choix de terrains en suivant le cours
des rivières est tout aussi juste pour l'un que pour
l'autre, et voilà précisément le mode de partage
que nous avons tenu à établir. En deuxième lieu,
on peut prendre comme ligne de base une ligne
commençant à un point quelconque et allant
de ce point dans une direction franc nord, est, sud
et ouest. On a (lit, l'autre soir, qu'une semblable
ligne de base comprendrait toute l'étendue de la
rivière ou de la crique sur le parcours desquelles
l'or se rencontre davantage. Or, peut-on supposer
que la Providence soit venue en aide à lackenzie
et Mann et ait fait couler les criques dans une
dlirection nord, sud, est ou ouest? J'ai toujours
compris que les ruisseaux et les rivières dans les
pays montagneux faisaient autant de détours que le
serpent enfaiten rampant surlesol. Par conséquent,
il est aussi probable que l'un de ces points se trou-
vera dans les limites de terrains choisis par le
gouvernement que dans celles des terres (les entre-
preneurs.

Cet argument, à mon avis, n'est donc pas pro-
bant, et, en outre, les honorables députés de la
gauche n'indiquent nullement de mode plus parfait
pour le choix des terrains.

On sait que la compagnie doit être en mesure
(le réaliser dle grands bénéfices, si elle veut se rem-
bourser des capitaux engagés dans son entreprise.
D'après l'estimation (le M. Jennings, le coût du
chemin (le fer s'élèvera à près de $4,000,000. Je
ne veux pas exprimer d'avis contraire au sien,
mais, à mon avis, tout bien pesé, et le coût <le la
main-d'œuvre, et celui du transport des matériaux
sur place, et la température qui règne dans cette
région, l'on constatera que les dépenses excéderont
(le beaucoup l'estimation de M. .Jennings dans son
rapport. C'est là, sans doute, le secret de l'avenir,
mais, outre le coût du chemin de fer, il faut se
rappeler qu'il y a encore celui de l'établissement de
tout un service de bateaux à vapeur sur le lac Teslin
et sur les rivières Hootalinqua et Lewes, (le sorte
qu'aux $4,000,000 que coûtera la construction du
chemin le fer, il faut ajouter $2,000,000 pour la
construction des bateaux à vapeur, ce qui portera à
$6,000,000 la totalité des capitaux engagés dans
l'entreprise. Voici un autre fait qu'il ne faut pas
perdre de vue : c'est que ces capitaux resteront
improductifs pendant six mois de l'année, et que
leur puissance de production ne dure que cinq
mois, de sorte qu'il faut considérer le revenu de ces
cinq mois comme l'équivalent de l'intérêt sur le
placement pendant une année.

Puis, il faut bien convenir que cette fièvre ne
s'éternisera pas. L'histoire de ce pays ne dérogera
pas à celle des autres pays aurifères. Nous avons
bien entendu parler, ces quelques derniers mois,
des immenses quantités d'or découvertes au Klon-
dike, dans les criques Eldorado et Bonanza. Nous
avions déjà auparavant entendu et lu de semblables
récits, et nous savons parfaitement qu'en 1858,
lorsque la fièvre de l'or éclata à la Colombie
anglaise, et qu'on trouva de l'or sur les rivières
Fraser, Thompson et Colombie, il accourut des
mineurs de toutes les parties du monde. Il ne s'y
rendit pas moins de 30,000 personnes de la Califor-
nie, pendant un été, et Vancouver s'éleva en quel-
ques jours.

Il vint du littoral du Pacifique assez de monde
pour transformer la terre ferme en colonie, du
jour au lendemain. Ces mineurs remontèrent le
cours des rivières à la recherche de l'or, et, cepen-

dant, pendant ces trois années, les découvertes d'or
s'élevèrent à peine à trois millions de dollars, et de
fait, pendant les vingt on trente années dernières,
on a découvert dans ce voisinage fort peu d'or, et
certainement pas en quantités rémunératrices.
Cette histoire se répétera sans doute au Yukon,
d'ici à quelques années.

Rappelons-nous encore l'excitation qui se pro-
duisit dans le district de Caribou en 1861, alors
qu'il afflua dans cette contrée les centaines de
mille per-sonnes de toutes les parties du monde. Il
s'y est rencontré des ruisseaux tout aussi remnar-
qiables par leur production d'or que le sont les
criques du Yukon cette année. Il s'est découvert,
dans les criques Lightning et Williams, autant d'or
qu'on en a trouvé au Yukon jusqu'aujourd'hui, et
il s'y trouvait d'autres criques tout aussi riches.
Or, qu'est-il advenu de ce district aurifère de Cari-
bou? Il n'en est plus question.

Il ne s'y trouve plus que quelques mineurs, et si
nous avions construit un chemin de fer dans cette
contrée, il n'aurait pas plus de valeur aujourd'hui
que les vieux rails de la voie. Rappelons-nous
encore l'histoire les découvertes d'or autour du lac
Dease, à proximité du Yukon actuel, et qui est à
la source de la rivière Stikine. En 1872, il s'est
aussi fait une course à l'or dans cette partie du
pays, et les voyageurs transportaient leurs provi-
sions par la rivière Stikine. On y découvrit beau-
coup d'or, environ 6 millions de dollars. Dans les
montagnes Cassiar, le même fait s'est répété ; on
en a extrait quatre millions de dollars, et la fièvre
a disparu avec les mineurs. Et qui nous dit que
la même chose ne se répétera pas au Yukon ? J'en
ai la certitude, en moins de dix ans, et même de
cinq ans, toute cette fièvre aura disparu, et au lieu
de voir affluer vers ce pays des milliers, des dizaines
de mille mineurs, il n'y se trouvera plus que quel-
ques centaines de mineurs à la recherche de l'or,
comme cela se voit aujourd'hui dans le district de
Caribou. La production totale de l'or des mines.
de la Colombie anglaise, ces trente-huit années
passées, a été de $57,500,000, soit environ $1,500,-
000 par année. Voilà le résultat des travaux de
milliers de mineurs dans ce pays. Je le dis encore,
l'histoire du passé va se répéter au Klondike.. Dans
ces temps de fièvre, le langage se ressent de l'exci-
tation des esprits. On est porté à décupler, à cen-
tupler les choses. La même chose s'est produite,
il y a quelques années, relativement à la propriété
foncière à Winnipeg. Il se vendit alors, au prix
de $20,000 ou de $30,000, <les propriétésqu'on aurait
pu acheter depuis pour le dixième de ces sommes.
Montréal et Toronto ont éprouvé à peu près la
même chose. Et aujourd'hui, on exagère au delà
de toutes les bornes la valeur de ce pays du Yukon.
Depuis dix-huit ans que l'or a été découvert au
Yukon, la production ne s'est guère élevée qu'à
$4,100,000. Cette année, je suppose, la production
a été plus forte que d'habitude, et elle pourra peut-
être égaler celle de la Colombie anglaise, mais je
doute fort qu'elle la surpasse.

Il ne faut pas oublier, non plus, que si nous
donnons à Mackenzie et Mann, une grande étendue
de terrains, ils n'auront l'or qu'après avoir exploité
leurs clains, et on a constaté qu'il faut, en moyenne,
dépenser $1.25 pour produire une piastre en or.
Ils pourront faire de riches découvertes dans
certains endroits et ne rien trouver dans d'autres,
et la moyenne sera très modérée, et il serait dérai-
sonnable de s'attendre à ce qu'ils réalisent des béné-
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fices aussi considérables que l'ont prétendu certains hommes, cela fait une autre somme de $1,800,000,
orateurs (le l'opposition. que cette voie ferrée éparguera au public.

Mon opinion est qu'on n'entendra plus parler du Toutes ces différentes sommes réunies s'élèvent à
district du Yukon dans quinze ans, et alors, le $4,900,000, et tout le monde admettra que mes cal-
chemin (le fer qui aura été construit par ces entre- culs sont très modérés et que je mets le nomîbre
preneurs n'aura plus aucune valeur, et cette route des voyageurs à un chiffre très bas. On doit donc
sera abaudonnée ; à peine quelques gens s'y ren- en conclure que ce chemin sera une source considé-
(ront à pied comme cela se pratique aujourd'hui rable d'économie pour ceux qui iront au Yukon.
pour le Caribou. Nous voulons un chemin le fer Pendant que ces économies pourraient être réali-
imnudiatemienmt, avant que la fièvre soit calmée, sées, nous perdons notre temps à nous chicaner
afin dattirer la masse des voyageurs par cette pour quelques acres le terrains qu'on prétend être
voie et (le s'emparer lu trafic et <lu transport des toutes (les Eldorados et les Klondike.
provisions. Maintenant, permetttez-mîoi, M. l'Orateur, d'ex-

J'en conclus donc que le gouvernement lie primer un regret. Je regrette que nous ne puis-
pouvait pas attendre, mêm e jusqu'à l'ouverture (les sions pas réserver une plus grande paruie de ces
Chambres, car cela aurait retardé la signature d1u richesses pouir nous-mêmes. Ces richesses appar-
contrat et rendu impossibic la construction du tiennent au peuple canadien, au même titre que les
chemin poulr cette année. Nous aurions perdu conicessionsforestières à propos desquellesnioi hono-
toute une saison, les voyageurs et les mîîarchîanîdises rable ami (le la gauche a fait tant de tapage, il y a
auraient été transportés par voie les Etats-Unis, quelques jours. Le bois croît sur les terrains, et
et l'an prochain, les Américains auraient eu une l'or se trouve dans le sol. N'y au:ait-il pas un
ligne en exploitation et il aurait été impossible <le miioy'en de réserver ces richesse pour l'Etat, au lieu
détourner le commerce dlu côté <les centres cana. <le les abandonner au premier aventurier qui nous
diens. arrive de Chine, d'Italie, des Etats-Unis, d'Alle-

Tout en donnant ces terrains aux entrepreneurs, magne o de n'importe quel pays étranger, qui
nous n'augmentons en rien les dettes de l'Etat. vienît ici avec tu sac vide sur le dos et s'en
Nous voulons que le Yukon paie pour le Yukon et retourne après avoir ramassé notre or, sans même
ic pas demander à la population des autres pro- dire merci ? Ne pourrions-nous pas trouver un
vinces <le payer le coût (le ce chemin <le fer. Des moyen le faire rentrer, au moins, une partie de
milliers et des millions d'entre nous ne recueille- cet or dans le coffre public ? Si cela est possible,
ront jan,ais une parcelle d'or dans ces régions loin- nous devrione le faire.
taines, et cependant, en prenant certaines disposi- Il est vrai que le gouvernement a déjà adopté
tions pour diriger le commerce (le notre côté, nous une ligne de conduite très sage, mais je ie crois
pouvons en fai e hénéficier un grand nombre (le pas qu'elle réussisse. On se propose d'exiger un
ceux qui n'y iront pas. Nos industriels auront droit régalien des mineurs. Si un mineur retire
tout à y gagner, si nous agissons activement et $500 par semaine, il lui faudra payer 10 pour 100
promptement pour mettre à exécution le projet sur cette somme ; et 20 pour 100, je crois, lorsque
que nous avons en vue. Le fait est (lue nos imanu- ce chiffre est dépassé. Ce droit sera difficile à
factures se préparent actuellement en vue de cette percevoir et de plus, il nie sera pas uniforme. Beau-
éventualité. Elles sont prêtes à fournir tout ce coup ne vont pas là avec une pelle et uni pic, ils y
qu'il faut pour cette contrée. Nos chemins de fer vont pour vendre du whisky, ouvrir des salles de
y gagneront aussi, car la plus grande partie des danse et de jeu, et le pauvre mineur qui peine
marchandises qui entreront dans le Yukon sera toute la journée, p-tr une température de 40 degrés
expédiée par les chemins de fer canadiens. Mais au-dessous de zéro, verse la plus grande partie de
si nous voulons assurer ce commerce aux Canadiens, ses profits entre les mains de ces individus qui ne
nous n'avons paQ une minute à perdre. Si nous paient pas de droits régaliens. Un autre plan serait
retardons de quelques semaines, nous nous expo- d'exiger le serment d'allégeance de tous ceux qui
sons à perdre le trafic d'une année. entreraient dans le pays ; on pourrait décréter que

Cette route permettra aussi de réaliser de grandes pour être possesseur d'un daim, il faut être Cana-
économies. J'ai fait à ce propos ui calcul qu'on <lien. Mais nous savons trop bien que ceux qui ont
admettra être au-dessous <le la vérité. J'ai calculé enduré toutes les misères pour se rendre au Yukon
cequela construction decechemindeferéconomisera et chercher de l'or, n'hésiteraient pas à prêter le
à la population. Supposons que ce chemin trans- serment et à embrasser la bible. Ils jureraient de
porte 20,000 personnes. Chaque voyageur épar- tirer sur le président, et après avoir fait leur magot,
gnera au moins $100, en voyageant par ce chemin ils traverseraient la frontière de nouveau et jure-
au lieu de franchir les montagnes à pied. On pré- raient de tirer sur la reine.
tend que 150,000 ou 250,000 personnes se rendront Un autre moyen serait peut-être d'exiger une
dans la vallée du Yukon cette année ; mais en ne cal- capitation de tous ceux qui entreront dans ce
culant que sur 20,000 cela fait une épargne de district. On pourrait les arrêter à la frontière et
$2,000,000 pour ceux qui iront tenterfortune. On dire: Nous avons pris les moyens de vous protéger;
réalisera aussi une économie de $250,000 sur le nous avons envoyé le major Walsh sur les lieux
transport <le leurs provisions; je ne crois pas ce avec un détachement de police à cheval, afin que
calcul exagéré. De plus, le voyage se fera en trente vous ayez toute la protection nécessaire; nous avons
jours de moins que par le mode actuel de transport. construit un chemin de fer qui a coûté des millions
Le temps c'est de l'argent, et en ne l'évaluant qu'à de dollars et nous vous avons procuré toutes
$1.50 par jour, nous avons une autre économie de les facilités possibles; maintenant, si vous croyez
$900,000. Chaque jour d'épargne c'est autant d'ar- que cela en vaut la peine, si vous croyez faire
gent dans la poche des mineurs. fortune dans ce pays, ce n'est pas trop d'exiger de

Prenons aussi le coût de l'existence pendant ces vous une somme <le $25, pour tout ce que nous vous
trente jours dans les montagnes. Si nous mettons donnons. Exigeons cette taxe de tous ceux qui
cela à $3 par jour, pendant 30 jours, pour 2b,000 vont dans cette contrée, soit comme mineur, comme
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hôtelier, soit comme danseuses, etc. Cette taxe nous
donnerait un revenu considérable tous les ans ; si
elle était prélevée sur 20,000 personnes, cela nous
donnerait juste un demi-million. Pourquoi ne pas
adopter ce plan ? Dans la Colombie anglaise, on
impose une taxe sur les médecins et les avocats qui
viennent se fixer dans la province. Un nédecin
ne peut pas aller exercer sa profession dans la
Colombie anglaise sans payer $100, et plusieurs
paient cette taxe pour s'établir dans la province
et y gagner leur vie. Quelle différence y a-t-il
entre cette taxe sur ceux qui vont au Yukon
pour ramasser de l'or, qui se trouve presqu'à la
surface ? Il me semble (lue cette question mérite
d'être étudiée. Quoi qu'il en soit il est regrettable
que le Canada ne retienne qu'une aussi faible
partie de tout cet or, et qu'il aille presque tout aux
Etats-Unis, en Italie et d'où que viennent tous ces
mineurs.

J'ai lu l'autre jour dans les journaux qu'il enî
venait de la Chine. Ils sont envoyés par leurs
maîtres, qui les traitent en esclaves, et ils amassent
des richesses pour eux. Il serait donc bon d'adop-
ter un plan pour qu'une partie de cet or revienne
au Canada.

Comme il se fait tard, je vais terminer ici mes
remarques, sans faire comme l'honorable deputé du
Cap-Breton (M. McDougall), qui s'y est pris à cinq
fois pour finir son discours.

M. MOORE : Je propose l'ajournement dui
débat. La motion est adoptée, et le débat est
ajourné.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.10 a.m. (jeudi.)

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 3 mars 1898.

M. L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (no' 50) constituant en corporation la Coi-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, Montréal et
Baie de James.-(M. Fraser.)

Bill (n' 51) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à.Edmonton.-(M. Clarke.)

LA REINE vs COULOMBE ET AUTRES.

M. CASGRAIN:
Le gouvernement sait-il que les défendeurs dans la

cause de la Reine v Coulombe et autres, pour avoir passé
du whisky en contrebande, ont Interjeté appel de la sen-
tence rendue contre eux par Son Honneur le juge Chau-
veau? 2. Le gouvernement sait-il que cet appel porté det
vant la cour du Banc de la Reine a été renvoyé pour audi-
tion au terme d'octobre? 3. Pourquoi ce renvoi a-t-il été
demandé et accordé? 4. Les avocats de la Couronne ont-
ils été autorisés à consentir à ce renvoi?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
Voici les réponses aux interpellations de l'hono-
rable député. 1. Oui. 2. Oui. 3. Le renvoi a
été accordé en raison de l'absence des avocats des
deux parties que leurs devoirs parlementaires
appelaient à Ottawa. 4. Oui.

DIRECTEUR DE LA POSTE À L'ARDOISE
(EN BAS).

M. GILLIES:

1. Quel est actuellement le directeur de la poste à L'Ar-
doise (en bas), comté de Richmond? 2. Quand a-t-il été
nommé? 3. Quel était son prédécesseur? 4. Pourquoi et
quand a-t-il été destitué? 5. A la demande de qui?
6. Des plaintes faites par écrit, ont-elles été portées
contre le ci-devant directeur de la poste au gouvernement
ou au département des Postes? 7. Quelle est la nature de
ces plaintes, et qui les a portées? S. A-t-on accordé une
enquête au ci-devant directeur de la poste avant de le
destituer? Dans l'affirmative, par qui a-t-elle été faite?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES :
(M. Mulock) : Je demande que cette interpellation
reste en suspens.

M. GILLIES : L'honorable ministre peut-il me
dire quand il pourra mue donner une réponse ?
L'interpellation est sur l'ordre du jour depuis une
dizaine de jours, et je tiens beaucoup à avoir une
réponse.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je ferai mon possible pour répondre demain.

PÉNITENCIER DE SAINT-VINCENT DE
PAUL.

M. CHAUVIN:

1. Y a-t-il eu des actes de mutinerie et de révolte com-
mis par les forçats au pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul, dans ces derniers temps? Et quelles mesures ont
été rises par le gouvernement pour y mettre ordre? 2.
Que estlenom e l'officierouemplo é,chargédel'admi-
nistration du dit pénitencier à lieure actuelle? a.
Quand le gouvernement entend-il nommer un préfet? b.
Entend-il nommer un préfet ou un préfet et un adjoint,
et c. Quels sont les noms de ceux qui ont demandé cette
position? 3. Quand le gouvernement va-t-il publier le
rapport des trois commissaires chargés de s'enquérir de
l'administration du pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul, et quelle est l'époque à laquelle le dit rapport a été
remis au gouvernement?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpatrick):
1. En septembre dernier il y a eu du tapage pen-
dant deux ou trois nuits, mais l'ordre a été rétabli
sans trop de difficultés. Depuis, un très petit
nombre des détenus les plus incorrigibles ont tenté
de recommencer le tapage, mais sans succès.
Presque tous les rapports à sensation qui ont paru
dans les journaux à propos de prétendues muti-
neries sont sans aucun fondement. Pour maintenir
l'ordre, on a augmenté le personnel, temporaire-
ment, en y envoyant un détachement de-la police
fédéral et quelques fonctionnaires d'expérience des
autres pénitenciers. 2. George-L. Foster. (a.)
Prochainement. (b.) Tous les postes vacants
seront remplis. (c.) Il n'est pas dans l'intérêt
de l'administration de la justice de répondre à
présent à cette question. 3. La publication du
rapport est maintenant à l'étude ; il a été reçu le 5
février 1898.
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KENNETH McKAY, ÉCLUSIER. du dire que d'antres parlent aussi d'ouvrir des suc-
cursales : mais nous n'avons recu aucune autre

M. GILLIES: proposition.
1. Quand Kenneth McKay a-t-il été nommé éclusier

sur le canal de Saint-Pierre ? 2. Quand a-t-il été remercié M. FOSTER: Alors, nous aurons la répouse à la
de ses services ? 3. MvlcKay a-t-il été destitué? 4. Dans le première partie de la question, dans une journée
le cas affirmati f, pourquoi, et à la demande de qui ? 5. Des ou deux 'plaintes ont-elles été portées contre lui? Dans le cas affir-
matif, quelles plaintes et par qui ont-elles été faites ? 6
Une enquête a-t-elle été tenue? Dans le cas affirmatif, Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, si l'ho-
quand et par qui ? norable député le préfère.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN/ UN M. Blair): 1. Kennetlh McKay a été COUR l'APPEL lE L'ONTARIO.
employé pour la première fois sur le canal (le Saint- M. AL
Pierre en avril 189:2. 2. Il a été remercié à la fin
de la saison de navigation, en 1896, et à l'ouverture Est-il vrai que vu qu'un cinquième juge n'a pas encore
(le la ni tvigation en 1897, il n'a pas été repris. 3 et éténomméàlacourd'Appeldel'Ontario,l'appelinterjetéà cette cour dans une cause d'ha'beas corpus par un prison-4. Il n'a pas été destitué, mais ceux dont les ser- nier renfermé (ujustement, dit-on) dans te pénitencier de
vices n'étaient pas requis durant l'hiver, ont été Kingston, ne peut pas être entendu? Est-il vrai qu'ilv a
congédiés, et au printemps, ils n'ont pas été repris. dix appels importants, dont quelques-uns ont été inscrits
5. Aucune plainte n'a été portée contre lui. 6. pour audition en mai 1896, qui ne peuvent être entenduparce que le cinquième juge n'at pas été nemmé ? Le gon-
Aucune enquête n'a eu lieu. vernement se prcpose-t-il de nommerun cinquième juge?

Dans l'affirmative, quand?

CHEMIN DE FER, DU LITTORAL DE LA CO- Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
LOMBIE ANGLAISE À LA STIKINE. trick): A la première partie de l'interpellation, je

répondrai que le gouvernement ne possède aucun
M. MACLEAN renseigneent sur ces ces faits particuliers. Pour

1. Le gouvernement a-t-il quelque renseignement va- ce qui concerne la nomination d'un juge, le parle-
lable démontrant la praticabilté d'une route ou de routes ment à sa dernière session n'a pas pourvu au trai-
pour fins de chemins de fer, depuis quelque port sur le tenent d'un nouveau juge ; uais un crédit sera
littoral de la Colombie anglaise jusqu'à Glenora, Tele- deniandé cette année à cette fii.
graph-Creek ou autre point sur la rivière Stikine, sur le
sol canadien ? 2. Dans l'affirmati ve, quelle est, à son avis,
la meilleure route à suivre pour un tel chemin, et quel en
sera le coût approximatif moyen, par mille ? 3. b'il n'a ]EAR-RIVER.-PRÉPOSÉ À L'ENGAGE-
pas de renseignements de cette nature surune route pour
une voie ferrée à partirdu littoral de la Colombie anglaise
jusqu'à Glenora ou Télégraph-Creek. se propose-t-il de
prendre des mesures pour avoir ces renseignements ? 4.
Quels arpenteurs (s'il en est) ont été chargés d'entie- 1. Thomas-i. Miller a-t-il été destitué de la charge de
prendre ces travaux? préposé à l'engagement au port de Bear-iver, N.-E.?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET n l'affirmative pourquoi a-t-il été destitué? 3.
Le.MNISRE, ES HKMNS D FE ETAlbert Hfarris a-t-il été nommé à sa lace?7 4. Dans l'af-

CANAUX (M. Blair): Le gouvernement ne pos- firmative, quel âge a Albert Harris?
sède aucun renseignement concernant la praticabili- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
té d'un tel chemin de fer sur le territoire canadien.
Il est impossible, par conséquent, de dire positive- PrrER si e au 13 janvie 18 2.
sment s'il existe un tracé praticable, ni de dire ce que
coûterait le chemin par mille ; mais le gouverne- Parce quil a été clairement établi à la suite d'une

nien a écié d deandr cédi por fireenquête sotus serinent, que ]N. Miller a pris unement a décidé de demander un créclit pour faire
faire un reltvé baronétrique d'un tracé de chernin part active a la lutte électorale avant et pendant
de fer sur le territoire canadien, entre le terminus l'élection de 1896. 3. Oui, par un arrêté du conseil
du chemin de fer Teslin-Stikine et un port appro. en date di 13 janvier 1898. 4. Soixante-huit ans.
prié dans la Colombie anglaise. M. Harris est un marchand retiré des affaires qui

nous est recommîandé comme un honmme capable,
respectable et auquel on peut .se fier. Ses fonctions

BANQUES DANS LE YUKON. ne sont guère ardues, et les honoraires reçus par
M. FOTER :le préposé en 1896 se sont élevés à $84.60.

M.. MACLEAN

Le gouvernement a-t-il fait quelque arrangement avec
la Béanque nu Commerce oour établir une succursale -de IRECTEUR DE LA POSTE À SAINTE
cette banque dasàle districtduYukon? Dans l'affirmative, AneaE-DEBeAUPR r.
quelnesti etrarrangement? D'autres banques ont-elles fait
des propositions au mouvernement pour établir des suc-AI
cursales dans le district? jg npséo éL u

vn Albert srodbot, directeur de la poste à Sainte-Anne-
de-Beaupré,a-t-il été destitué? 2. Dans l'affirmative, une

Des pourparlers ont eu lieu entre le gouvernenî t enquête sur sa conduite a-t-elle été faite avant son ron-
et la banque canadienne du Commerce, dans le vol ? 3. Le commissaire enquêteur a-t-il fait rapport que
but d'ouvrir une succursale de cette banque dans le les accusations étaient fondées? 4. Quel est le motif de

cquccrela destination d 'undjugeoebparte

district lu Yukon. Les négociations ne sont pn adetttond i Gdot
termnîées, et avec la permission de l'honorable dé- Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
puté, je préférerais ne rien dire d'ici à une couple (M. Mulock) : M. Albert Godbont, directeur de la
de jours. Quant à la deuxième partie de la ques- poste à Sainte-Anne-de-Beaupré, a été destitué. 2.
tion, aucute proposition n'a été faite au gouverne- Une enquête a nu lieu avant la destitution. 3. Le
ment par aucune autre banque, bien que j'aie enten- fonctionnaire qui a conduit l'enquête s'est contenté

M. FIM.ATMICK.
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de nous transmettre les témoignages rendus sous
serment. 4. Il a été destitué pour avoir pris une
part active aux élections, comme le démontre l'en-
quête.

NAVIRES ANGLAIS SAISIS PAR LA RUSSIE.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :
Oh en sont rendues les réclamations formulées au sujet

des navires anglais saisis par les autorités russes dans la
mer de Behring?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : 1. La validité des
réclamations au sujet des goélettes Ariel et Willi,
McG'owan saisies dans l'océan Pacifique nord en
1892, a été admise par le gouvernement russe, qui
a payé $40,078.75 pour y faire droit. La somme
qui doit être payée à chacune sera payée dès
que certaines démarches préliminaires seront ter-
minées et qu'une personne solvable, autorisée à
toucher la réclamation au nom de chaque goélette,
aura été désignée et acceptée.

2. La validité des réclamations relatives à la saisie
<les goélettes Maria, Carmolite, Rosie Olsen, et
Vancouver Belle, et le l'avertissement aux goélettes
G. H. Tuppe-, et W. P. Hall n'a pas encore été
admise par le gouvernement russe ; mais les
communications diplomatiques entre le gouverne-
ment de Sa Majesté et celui de la Russie sont
reprises à l'égard de ces réclamations depuis le
règlement par la Russie des affaires de l'Ariel et
de ela Willie McG7owan et il est à espérer qu'un
arbitre sera nommé prochainement.

CONCESSIONS AU CHEVALIER DROLET.

M. FOSTER:
Quelle est l'étendue des concessions minières accordées

au chevalier Drolet? Quelle somme a été payée et com-
bien reste-t-il à payer? Quelles sont les conditions atta-
chiées à ces concessions et à leur exploitation? A-t-il le
droit de louer ou de vendre ces concessions? Le gouver-
nement sait-il s'il a de fait disposé de toutes ou partie de
ces concessions pour une forte somme d'argent?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : 1. Trente
milles de lit ou de barre de rivière submergés dans
la rivière Saskatchewan-nord. 2. Il n'a pas encore
été fait de paiement, car le premier loyer annuel
n'est payable que le ler juillet prochain. 3. Les
conditions de tenure et d'exploitation sont conte-
nues dans un arrêté ministériel adopté à cet égard,
et qui sera déposé sur le bureau de la Chambre si
la demande en est faite de la façon ordinaire. 4.
Oui. 5. Non.

M. FOSTER: L'honorable ministre voudra-t-il
déposer l'arrêté du conseil sur le bureau ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Si vous en
faites la demande.

M. FOSTER : Sans motion?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Oui.

LIEUTENANT-GOUVERNEUR DES TERRI-
TOIRES DU NORD-OUEST.

M. FOSTER:
Qui est actuellement lieutenant-gouverneur des terri-

toires du Nord-Ouest? L'honorable M. Mackintosh a-t-

il offert de se démettre de cette position ? Dans l'affirma-
tive. à quelle date? La position a-t-elle été offerte à quel-
qu'un? Dans l'affirmative, à qui, et avec quel résultat?

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. Mackintosh est en ce moment lieutenant-gou-
verneur des territoires du Nord-Ouest. Il a offert
sa démission pour prendre date du ler janvier,
mais elle n'a pas encore été acceptée. En atten-
dant l'acceptation de sa démission, je ne suis pas en
mesure de donner d'information à cet égard.

M. FOSTER: Ce que je demandais, c'est la date
de la démission, et non la date à laquelle elle (levait
prendre effet.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne puis pas
donner à l'honorable député d'information précise
sur ce point; j'ai compris qu'il désirait savoir
quand elle prendrait effet. Je suis sous l'impres-
sion que la démission a été remise en décembre ou
novembre.

BAUX POUR DRAGAGE DE L'OR.

M. FOSTER :
Quelle est la longueur totale, en milles, des concessions

faites jusqu'à date pour le dragage de l'or dans les
rivières du Nord-Ouest et du Yukon? Quelles rivières ou
quels cours d'eau sont compris dans ces concessions, et à
qui ont-elles été accordées Y

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'information demandée pourrait convenablement
faire l'objet d'un rapport, qui sera soumis lorsque
l'ordre en aura été obtenu de la façon ordinaire.

M. FOSTER:
Des conceaions pour le dragage de l'or dans les rivières

ou cours d'eax du Yukon ou des territoire du Nord-Ouest
ont-elles été faites à John Connor. de Saint-Jean,
N.-B.? Dans l'affirmative, pour combien de milles, où et
à quel prix ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Il n'a pas
été fait de concession à M. J. Connor.

QUAI DE RED-POINT, L P. -E.

M. MARTIN:
1. A quelle date le gouvernement s'est-il chargé

du quai de Red-Point, lot 48, LP.-E.? 2. Le gouverne-
ment sait-il que depuis un assez long temps, le mauvais
état dans lequel il se trouve a sérieusement affecté le
transport maritime ? 3. L'ingénieur du gouvernement
a-t-il fait rapport sur son état ou sur la somme nécessaire
pour le réparer? 4. Le gouvernement a-t-il décidé que
ce quai sera réparé à temps pour les expéditions du prin-
temps ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte) : 1. L'arrêté du conseil acceptant le trans-
port fait par le gouvernement de l'Ile du Prince.
Edouard du quai de Red-Point est daté du 20
octobre 1897. 2 et 3. Le gouvernement a appris
qu'une somme de $1,000 était nécessaire pour faire
au quai les réparations nécessaires. 4. L'informa-
tion sera fournie quand le budget sera présenté à
la Chambre.

BRISE-LAMES DE TIGNISH-SOUMISSIONS.

M. MARTIN:
1. Combien de soumissions ont été reçues par le gouver-

ment pour la construction d'un brise-lames à Tignish,
LP.-E., en 1897, quels sont les soumissionnaires et les
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montants stipulés dans chaque soumis4ion ? 2. L'entre-
prise a-t-elle été îiqbudée au plus bas soumiss onnaire ?
Dans l'affirmative, quel est son nom et quel est le mon-
tant de sa soumission ? 3. Le département a-t-il nommé
un inspecteur des travaux? Dans l'affirmative,qui est-il ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Dix; les soumissions sont les
suivantes:

John Burns, Ottawa....................S 6.770
Félix Sauvagean, Montréal......... 7.320
J.-IL Myrick & Co., Tignish, I.P.-E ... 8,725
Hugh McDonald et C.-W. Moflatt, Syd-

ney, C.-B......... .... . 9..,75u
A.-J. MeFadyen, Tignish, I.P.-E. 10,450
John-P. Brennan et Richard Keeffe,

Alberton. I.P.-E . ........... ....... 11,775
John Heney et Henry Smith, Ottawa,

Ont.. ....................... . ... 12,061
J.-B. McManus, Memramcook, N.-B 12,500
J.-E. Simmons et D. C. Burpee, Gibson,

N.-B.... ....... . .. ..... 12,940
R. Fennell, Ch.-1. Chandier et Michael

Eagen, Charlottetown, I.P.-E......... 17.445
2. Oui, à M. ,Jolhnî Burns, d'Ottawa, pour$6,770.

M. Burns a demandé an gouvernement d'accepter
la cession qu'il a faite (le son contrat à MM. .James-
H. Myrick et Cie, et, par arrêté dit conseil du 14
février dernier, la cession a été acceptée. 3. Au-
con inspecteur n'a encore été nommé.

AGENT DU DÉPARTEMENTDE LA JUSTICE
À CHARLOTTETOWN, I. P. -E.

M. MA RTIN:

1. Quel était l'agent du département de la Justice à
CharlottetownIL P.-E., en 1897? 2. Recevait-il un salaire
ou des honoraires? 3. Quel montant a-t-il reçu pour ses
services pendant la dite année, à titre de salaire ou
d'honoraires, ou les deux?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): 1. A. -P. Walker : 2. Payé par honoraires,
ne reçoit pas de salaire : 3. Les honoraires pendant
l'année précédente se sont élevés à $247.78.

QUAI DE WEST-POINT, I.P.-E.-
SOUMISSIONS.

M. MARTIN:
1. L'entrepri.e de la construction de la jetée de West-

Point, I. P.-E., a-t-elle été adjugée et àqui? Combien de
soumissions ont été reçues pour ces travaux? Quels sont
les soumissionnaires et le montant de chaque soumission?

Le MINISTRE DES TRATAUX PUBLICS (M.
Tarte): 1. Oui, à MM. Mc)onald et Moffatt. 2.
Les soumissions suivantes ont été reçues.

Hugh McDonald et C.-W.-W. Moffatt,
Sydney,C.-B .......................... $ 9,500

Félix Sauvageau, Montréal............. 9,717
John Burns, Ottawa ....... ... ........ 9,770
Angus MeKinnon, Coleman, I. P.-E. . 11,450
J.-E. Simmons et D.-C. Burpee, Gibson,

N.B .. .......... 11,750
Heney etSmith,Ottawa ............. 1,901
J.-P. Brennan et B.-Fi. Ramsay, Alber-

ton, 1..-E. ... ....... .. ..... 13,891
J.-13. MeManus, Memramcook......... 14,372

FRONTIERE ENTRE LE CANADA ET LES
ETATS-UNIS.

M. McINNES:
1. Quelles mesures ont été prises pour déterminer la

frontière entre le Canada et la partie de l'Alaska qui
avoisine la Colombie anglaise? 2. Le gouvernement a-t-

M. MARTIN.

il Protesté contre l'occupation par les Eta ts-Uuis de Dyea.
Skaguay et autres portions de l'Alaska que l'on dit
appartenir au Canada? 3. Quelles mesures le gouverne-
ment prend-il actuellement. ou se propose-t-il de prendre
pour obtenir le règlement de la question de la frontière
entre l'Alaska et le Canada?

Le M INISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
En vertu île l'article I <le la convention conclue à
Washington en 1892, MM. S.-(!. Mendenhall et
W.-F. King ont été iosméis commissaires au nom
les Etats-Unis et île Sa Majesté respieeti veiment,
pour fai e un relevé concordant du territoire adja-
cent n la ligne frontière en question "en vue de
s'assurer îles faits et des infoi mations nécessaires
pour délimiter d'une façon permanente la dite ligne
frointière, conformément à l'esprit et aux intentions
des traités existant entre la Grande-Bretagne et la
Russie et la Russie et les Etats-Unis." Des
relevés ont été faits conformément entre le 54e
degré et 40 minutes le latitude nord et le 141e
degré de longtitude dans les années 1893, 1894 et
1895, et le 31 décembre 1895, un rapport a été signé
par M. W.-W. Duffieldl qui avait remplacé M. E..
C. Mendenhall en qualité de commissaire des
Etats-tTnis, et M. King. Ce rapport et les cartes
annexées ont été soumis au parlement en 1895.
Les commissaires n'ont fait aucune détermina-
tion (le la position, leurs devoirs se bornant d'après
la convention à la N érification de faits et de chiffres.
2 et 3. Les questions dont il est parlé aux questions
2 et 3 occupent actuellement l'attention du gou-
vernement, qui considère qu'il n'y r pas <le déclara-
tion à faire àte sujet pour le temps présent.

JUGE PRENDERGAST.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:
1. Le gouvernement a-t-il pris en considération la né-

nessité de nommer une commission d'enquête dans l'af-
faire du juge Prendergast, juge de cour de comté dans
la province du Manitoba? 2. Le gouvernement se Pro-
pose-t-il de nommer une commission d'enquête à ce sujet?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Le gouvernement a étudié la question et en
est venu à la conclusion qu'il n'y a pas lieu à une
enquête.

MARCHANDISES SUR VAISSEAUX AMÉ-
RICAINS.

M. KAULBACH: M. l'Orateur, avant l'appel de
l'ordre du jour, et avec votre permission, je désire
appeler l'attention du très honorable premier mi-
nistre sur une nouvelle qui a paru dans le Toronto
World d'hier, et qui est d'une importance capitale
pour la province à laquelle j'appartiens et pour le
Canada tout entier. La présence dans le cabinet
de quatre mnenibres des provinces maritimes pour
défendre notre cause me fait grandement douter
de la véracité de la nouvelle. Mais si elle éta.it vraie
ce serait le coup de mort porté à la plus grande
industrie du Canada et à sa plus grande source de
richesses. . Je veux parler de nos .pêcheries de
pleine mer, et je demanderais comme la chose la
plus opportune dans les circonstances d'arrêter net
le marché. La nouvelle est la suivante

Washington. D. C., 1er mars.-Le secrétaire de la Tré-
sorerie a été informé par la voie de l'ambassade anglaise
que le gouvernement canadien permettrait à l'avenir aux
vaisseaux américains de transporter.des marchandises
d'un port du Canada à un autre.port. .-.. -
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Je demanderai au très honorable chef du gouver- M. FOSTER : Puis-je demander si c'est M. Rose
nement si cette nouvelle a quelque fondement. ou le gouvernement qui paieront les frais de la tra.

duction ?
Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-

rier): Je suis heureux de soulager les esprits de
lhonorable député en lui disant que la nouvelle
du Toronto World est absolument fausse et in-
exacte.

M. MACLEAN: L'honorable député qui a lu
ce paragraphe aurait dû dire qu'il provenait d'une
dépêche ordinaire le la presse envoyée de Washing-
ton.

Le PREMIER MINISTRE: Je regrette d'ap-
prendre que l'honorable député puise ses inspira-
tions à Washington.

RECOMMANDATIONS AU
TRÉS.OR.

BUREAU DU

Sir CHARLES TUPPER: Avant l'appel de
l'ordre du jour, je désire appeler l'attention du gou-
verneinent sur le fait qu'une motion ainsi conçue a
été adoptée par la Chambre à la dernière session :

Résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à son
Excellence le Gouverneur général priant son Excellence
de faire déposer devant cette Chambre copie de l'annexe
B indiquant les recommandations du Bureau du Trésor,
telles qu'elles ont été soumises par rapport du conseil à
son Excellence le Gouverneur général les 6 et 7 juillet
1896, dans le but d'avoir son approbation, et ui ont été
déposées sur le bureau de cette Chambre à la dernière
session avec l'indication de la façon dont le gouvernement
a agi pour chacune des nominations faites en vertu du dit
arrêté ministériel approuvé par Son Excellence, ou lors-
que la nomination n'a pas été faite, avec la raison pour
laquelle cette ligne de conduite a été adoptée.

Cette motion a été adoptée à la dernière session
de la Chambre, et je vois qu'on ne s'y est pas con-
formé. Je désire demander à mon honorable ami
s'il me faudra faire une nouvelle motion, ou si l'on
va se conformer à celle-ci et soumettre les docu-
ments.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Je suis un peu surpris d'entendre dire qu'on ne s'est
pas conformé à la motion. - Si l'honorable député
veut me faire voir le volume qui la contient, je vais
m'occuper de cette affaire.

BROCHURE SUR LE KLONDIKE D'OGIL.
VIE-TRADUCTION.

M. MONK : Avant l'appel de ordre du jour j'ap-
pellerai l'attention du gouvernement sur une ques-
tion déjà signalée par 1 honorable député de Chamn-
plain (MI. Marcotte). C'est au sujet de la version
française du rapport de M. Ogilvie. Je reçois
fréquemment des lettres de mes électeurs français
au sujet du Klondike, et je désirerais savoir du
gouvernement où en est la traduction de ce rapport
et quand nous pouvons espérer en avoir une version
française. Il est regrettable qu'elle subisse un tel
retard.

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a eu aucun
retard. On s'occupe de cette traduction qui est
poussée avec toute l'activité possible. Nous com-
prenons parfaitement l'utilité de faire circuler par-
mi la population française ce précieux rapport.
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Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: La maison
Hunter, Rose et Cie paiera la traduction.

M. FOSTER : C'est bien ainsi que cela doit être.

L'OFFRE DE M. HAMILTON SMITH.

M. IVES: Avant l'appel de l'ordre du jour, je
désire dire que beaucoup de personnes, même les
plus grands sages du monde, ne prennent jamais de
résolution définitive avrant d'y avoir réfléchi pen-
dant la nuit. Le très honorable premier ministre a
eu une nuit entière depuis le refus qu'il nous a fait
hier de déposer sur le bureau son câblegranime à
lord Strathcona, et j'aimerais savoir si aujourd'hui
il refuse encore aussi catégoriquement de soumettre
ce message au parlement?

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR: Ordre du jour.

Sir CHARLES TUPPER : J'attendais que mon
très honorable ami répondît à la demande qui lui
était faite de ce côté-ci de la Chambre, niais comine
il ne paraît pas désireux de répondre, je désire
appeler l'attention du ministre de l'Intérieur sur le
fait qu'une omission-accidentelle on intentionnelle
-a été commise évidemment dans le contrat soumis
maintenant à la Chambre. Le ministre de l'Inté-
rieur a livré au publie le guide officiel du Klondike
de M. Ogilvie, et il est daté du 27 janvier, soit deux
jours après la signature du contrat fait avec MM.
Mann et Mackenzie. Je trouve dans cet ouvrage
cette indication officielle donnée au public par le
ministre de l'Intérieur.

Des steamers de rivière feront pendant l'été le service
de la Stikine jusqu'à Telegraph-Creek. On trouvera de
Telegraph-Creek au lac Teslhn, une route de voitures
avec d'abondantes facilités de transport, et des steamers
navigueront sur le lac et sur les rivières Hootalinqua,
Lewes et Yukon.

Comme il n'est pas question dans le contrat du
chemin de voitures dont le ministre de l'Intérieur
dit qu'on pourra se servir aussitôt que la neige aura
disparu, et comme cette question est très impor-
tante, j'ai cru possible que cette clause qui devait
évidemment figurer au contrat tel que préparé pri-
mitivement avait dû, malheureusement, être omise
par quelque inadvertance. Je désire appeler l'at-
tention du ministre de l'Intérieur sur cette omis-
sion.

Le MINISTRE DE L'INTÉBIEUR: Je ne crois
pas qu'il y ait d'omission accidentelle dans le con-
trat, et je crois que l'assertion contenue au guide
officiel sera exacte.

M. WALLACE: Je crois que le ministre de
l'Intérieur a oublié dans sa réponse un point
essentiel: c'est de savoir si ce chemin sera cons-
truit aux frais du gouvernement, ou aux frais des
entrepreneurs ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Le guide
officiel dit simplement que l'on fournira là des
facilités aux personnes qui s'y rendront. Il n'y a
dans le guide officiel aucune indication portant que
c'est le gouvernement ou les entrepreneurs qui
construiront le chemin.
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PRINCE-OUEST, I. P.-E.-VACANCE.

M. MAC)ONALD (King, I.P.-E.): M. l'Ora-
teur, je désire appeler votre attention sur le fait
qu'il est survenu, dans cette Chambre, une vacance
dans la division électorale de Prince-ouest, dans la
province de 1'le du Prince-Edouard, par suite <le
la mort de notre ancien collèue, Stanislaus-F.
Perry, et j'espère que <les brefs seront émis immé-
diatement pour que la dite division soit représentée
au parlement le plus tôt possible.

I. l'ORATEUR: C'est la première déclaration
officielle que je recois de la mort du représentant
de cette -hvision. Avis m'est maintenant donné de
la chose, cet avis sera entré aux minutes et le bref
de l'Orateur pour une nouvelle élection va être
émis immédiatement. •

MAJOR WALSH, ADMINISTATEUR DU
YUKON.

M. FOSTER : Avant l'appel de l'ordre <lu jour,
je désire signaler à l'attention du très honorable
premier ministre que l'on a demandé, il y a nue
quinzaine le jours, au très honorable leader <le
cette Chambre s'il voudrait déposer sur le bureau
la commission nommant l'administrateur Walsh
et les instructions qlui lui ont été données. Le
très honorable monsieur a promis de déposer les
papiers, et j'attire encore son attention sur la ques-
tion, car il est très important que nous les ayons.

LE CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion proposée par M. Blair pour la deuxième
lecture du bill (ne 6) confirmant un arrangement
entre Sa Majesté et Williamn Mackenzie et D)onald-
D. Mann, et pour constituer en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer du Yukon Canadien.

M. MOORE: M. l'Orateur, comme je représente
un circonscription rurale riche, importante et incel-
ligente, qui s'intéresse vivement à la discussion
actuelle, je crois que je faillirais à la prosition que
j'occupe, je pense que je ne remplirais pas mes de-
voirs à l'égard de mes électeurs, de mon pays et <le
moi-même si je n'exprimais pas mon opinion sur la
question. Je ne mattends pas à jeter une lumière
nouvelle sur cet imnportant sujet, et je dis important,
car je ne crois pas qu'il s'en soit présenté devant le
parlement du Canada (le plus important dans toute
l'histoire de la confédération. Je n'ai pas la pré-
tention <le croire que je puis donner des aperçus
nouveaux, ni des détails d'un intérêt spécial sur
une question qui a été si complètement, si libre-
ment et si habilement traitée des deux côtés de la
Chambre. Mon désir n'est pas de faire un grand
déploiement d'éloquence, mais simplement d'avoir
une discussion d'affaires, sur une question d'affaires,
avec les gens d'affaires, et en homme d'affaires. La
nouvelle de la découverte le l'or dans le district
du Yukon a parcouru comme un choc électrique ce
pays, le continent, et même, je dirai presque le
monde tout entier.

Les yeux ne se sont pas seulement tournés sur ce
vaste champ d'opérations, mais les pas se sont
aussi dirigés vers cette terre oit l'on espère-et
je souhaite que ces espérances se réalisent-
recueillir une abondante moisson. Il est donc de

M. SIFTON.

toute nécessité, et j'espère que tout le monde
l'admettra avec moi des deux côtés de la Chambre,
que l'on fournisse des moyens de transport plus
rapides et à meilleui marché que ceux qui existent
maintenant, afin de permettre l'accès du pays aux
mineurs et à leur approvisionnement. Nous sommes
d'accnrd sur l'importance d'avoir un chemin de fer.
C'est la manière de bâtir ce chemin qui cause toute
la discussion dans cette Chambre et dans le pays.

J'ai écouté avec plaisir hier soir l'excellent
discours prononcé par l'honorable député de Huron-
ouest (M. Macdonald), qui nous a démontré
chiffres en mains quels seraient les bénéfices qui
devraient résulter de la construction du chemin de
fer du Yukon, et je suis d'accord avec lui sur
presque tous les points. J'a(dmnets qu'il est impor-
tant (le construire un chemin de fer dans cette
région, et que 20,000 personnes ou plus vont se
rendre au Yukon. Je conviens qu'un chemin de
fer épargnerait des millions aux pauvres mineurs
qui s'efforcent d'atteindre les régions aurifères (le
ce pays inhabité. Mais je ne crois pas, M. l'Orateur,
que les conclusions auxquelles en est arrivé l'hono-
rable député soient logiques ou exactes. Bien
qu'il puisse être vrai que 20,000 personnes vont
réussir à pénétrer dans cette région, et que l'on
pourait épargner à ces gens des millions en agissant
ici, je ne crois pas qu'il doive s'ensuivre de là que
nous devons ratifier un contrat conclu en secret
par le gouvernement quelques jours avant l'ouver-
ture des Chambres, et par lequel on donne une
immense étenduedu domaine fédéral, et une étendue
beaucoup plus considérable qu'il aurait été néces-
saire de sacrifier, si des soumissions avaient été
demandées et si l'on avait permis à d'autres per-
sonnes de faire des offres.

L'honorable député a ajouté qu'il en coûterait
$1.25 pour extraire de cette région de l'or pour la
valeur d'un dollar. Il a dit, de plus, qu'il était
persuadé que dans dix ans, cette région serait sans
valeur et désertée des mineurs. Mais aucune de
ces déclarations ou prédictions de l'lhono-
rable député ne peut être considérée comme pou-
vant justifier le gouvernement d'avoir conclu un
contrat injuste et peu pratique avec ces entrepre-
neurs.

Il a prétendu que les choses pressaient tellement
que le gouvernement n'a pas eu le temps <le deman-
der des sounissions, ou d'avertir d'autres entrepre-
neurs. Mais je crois m'adresser à (les hommes
intelligents et bien renseignés ; et si vous remon-
tez cinq mois en arrière dans l'histoire de ce
pays. vous trouverez difficilement un journal publié
en Canada qui ne fasse pas mention de la région du
Klondike, de l'excitation extraordinaire produite
dans l'univers entier par les découvertes d'or qui y
ont été faites, et de la foule de gens qui se prépa-
raient à envahir cette partie du pays le printemps
suivant.

Au Canada aux Etats-Unis et dans tous les pays
du monde, cette question fait l'objet <le toutes les
discussions depuis neuf mois ; et il me semble que
depuis la dernière session, le gouvernement a eu
pleinement le temps d'étudier cette question, et
savait parfaitement qu'une foule de gens allaient
prendre le chemin du Yukon. Malgré cela, nous
voyons l'étrange spectacle d'un gouvernement, qui,
quelques jours avant l'ouverture du parlement,
conclut avec des entrepreneurs un contrat secret
par lequel il accorde à ces derniers 25,000 acres
de terre par mille, ou environ 4,000,000 d'acres de

931 932



L3 MARS 1898]

riches terrains aurifères pour la construction d'un
chemin de fer temporaire. Il peut exister quel-
ques doutes relativement à la praticabilité de la
route suivie.

Il ne m'appartient pas le discuter le côté légal
<le la question, tel que indiqué par les traités de
Russie et de Washington. Mais, j'ai remarqué
que certains honorables députés ont manqué à leur
devoir en essayant <le déshonorer le nom d'un des
grands hommes d'Etat du Canada, le très hono-
rable sir John-A. Macdonald, et en tentant de
prouver qu'il a travaillé contre les intérêts de ce
pays en aidant à faire adopter le traité de Was-
hington. Permettez-moi de dire, M. l'Orateur, que
dans toutes les transactions que nous avons faites
avec les Etats-Unis, et dans tous les traités qui ont
été conclus entre l'Angleterre et les Etats-Unis et
dans lesquels le Canada était intéressé, les intérêts
du Canada et de l'Angleterre ont toujours été sa-
crifiés pour le plus grand bénéfice des Etats-Unis.
jusqu'à ce que sir John Macdonald les rencontrât et
obtint d'eux le traité de Washington, qui nous
accordait $5,000,000 et que le peuple de ce pays a
reconnu comme étant un traité juste et honorable:
bien que les honorables membres de la droite diffè-
rent d'opinion avec nous sur les questions politiques,
cependant je crois qu'il est mal de leur part de
poursuivre nos grands hommes d'Etat jusque dans
leurs tombeaux et de déshonorer leur mémoire.
Mais le nom du très honorable sir John-A. Mac-
donald est au-dessus de leurs attaques. Son oeuvre
existe auj iurd'hui, comme un monument glorieux
de son patriotisme et de sa loyauté au Canada et
aux institutions canadiennes; son nom passera à la
postérité qui l'entourera d'estime et d'honneurs, et
son souvenir sera encore bien longtemps vivace
daus les coeurs, lorsque les noms de ses détracteurs
seront oubliés et que leurs corps reposeront incon-
nus dans la terre. Je regrette aussi que l'honorable
député ait tenu un langage de nature à déprécier si
fortement ce pays. Ce n'est qu'une prophétie
quil a faite, basée sur l'expérience qu'il possède
d'autres pays et d'autres parties de ce pays.
Mais j'espère qu'elle ne se réalisera pas. Pour ma
part, j'ai foi dans l'avenir de mon pays, et je ne
puis croire qu'une de ses parties importantes, que
nous avons toute raison de croire richement pour-
vue d'or, puisse être d'ici à quelques années aban-
donnée et sans valeur.

Je me souviens d'avoir entendu les honorables
membres de la droite, il n'y a pas encore bien des
années, condamner le gouvernement de cette
époque pour avoir acheté les vastes territoires du
Nord-Ouest pour $1,500,000. Ils disaient de cette
région qu'elle itait " une mer de montagnes " dont
la possession et l'administration ne rapporteraient
aucun bénéfice ; ils désapprouvaient la construction
d'un chemin de fer d'un océan à l'autre pour ouvrir
à la colonisation cette vaste étendue de terres que
nous avions achetée pour une si faible somme ; en
un mot, ils désapprouvaient le tout comme étant une
transaction désavantageuse. Cependant, je me suis
laissé dire qu'une seule mine de la Colombie
anglaise avait produit pour $4,000,000 d'or, près
de trois fois plus que ce que ne nous a coûté le Nord-
Ouest, et je n'entreprendrai pas de parler des
revenus que l'on retire des produits agricoles au
Manitoba, ou des produits miniers de la Colombie
anglaise, car ils sont vraiment extraordinaires,
et les bénéfices que nous devons 'espérer de retirer
de ce vaste district du Yukon, contribueront pour
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une large part à augmenter la prospérité, la richesse
et la population de ce pays. Si, comme l'a prétendu
l'honorable député de Huron-ouest, il en coûte
$1.25 pour extraire de l'or pour la valeur d'un
dollar, pourquoi cette discussion dans cette Cham-
bre au sujet d'une région qui a si peu de valeur ?
Si, dans dix ans, cette partie du pays doit être
encore une fois déserte, cela ne vaut certainement
pas la peine d'entreprendre d'y ouvrir des voies de
communication et d'y envoyer nos soldats pour
maintenir l'ordre et faire respecter la loi, car tout
cela coûtera très cher. J'espère toutefois que les
prédictions de l'honorable député ne se réaliseront
pas, et (lue cette région lointaine va devenir une des
parties importantes de la confédération cana-
dienne.

Il existe d'autres questions relativement à cette
route du lac Teslin que je ne discuterai pas ; je
laisse ce soin aux honorables députés de cette
Chambre qui sont plus versés que moi dans la con-
naissance de la loi, et qui, par conséquent, les expo-
seront mieux à la Chambre; cependant, de la discus-
sion que nous entendons, il semble résulter qu'il
existe certain doute sur le droit que nous possédons
<e naviguer sur la rivière Stikine sans tomber
sous le coup des règlements douaniers et des lois
relatives au cabotage établis par les Etats-Unis.
Il existe aussi certain doute sur la possibilité de
naviguer sur ces rivières en amont et en aval depuis
le lac Teslin. On me dit qu'à certaines saisons
l'eau est si basse dans ces rivières, que la naviga-
tion devient impossible. La navigation, paraît-il,
serait aussi dangereuse dans les rapides Five-
Fingers; de sorte que, prenant toutes ces choses en
considération, il existe des doutes sérieux et bien
des incertitudes relativement à cette route. Mais
il n'existe aucun doute sur ce que le Canada est
obligé de donner; nous donnons 25,000 acres de
terres pour la construction d'un chemin tempo-
raire, du type du chemin de fer de Kaslo et Slocan.
En étudiant le rapport, vous constatez qu'il y a
sur ce chemin de fer de Kaslo et Slocan des rampes
de 171 pieds au mille et des courbes de 29 et 30
degrés. Nous allons donc avoir un chemin de fer
à voie étroite, avec des rails pesant 45 livres à la
verge, et vous pouvez juger tout de suite de ce que
vaêtre ce chemin de fer temporaire que ces entrepre-
neurs sont tenus de construire d'après ce contrat.

Nous pouvons en avoir une idée, quand nous
savons que l'ex-gouvernement exigea de tous les
entrepreneurs du chemin de fer canadien du Paci-
fique sur la section entre Montréal et les côtes de
l'Atlantique que le chemin fût construit avec une
rampe de 52 pieds au mille au maximum, et des
courbes de six degrés au maximum. Mais si nous
donnons 25,000 acres de terre par mille, avec tous
les avantages, exemptions et privilèges et mono-
poles qui font partie du contrat, pour construire
un chemin qui, au dire du très honorable chef du
gouvernement, n'est que provisoire, je me demande
combien le gouvernement paierait pour avoir un
chemin de fer sûr et de premier ordre dans cette
partie du pays.

Je vais maintenant attirer. l'attention de la
Chambre sur les privilèges que nous accordons à
ces entrepreneurs, comparativement aux règlements
auxquels les mineurs de cette région sont soumis.

J'ai déclaré que nous cédons à peu près 4,000,000
d'acres de terre, soit environ 6,000 milles carrés, et
quand je dirai que ces 6,000 milles carrés représen-
tent six Etats américains comme le Rhode Island et
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sont autant que le Delaware et le Connecticut régalien de $1, tandis que le mineur devra payer 10
réunis, il sera plus facile de comprendre quelle est pour 100. Qu'y a-t-il dans la loi ou dans ces règle-
l'étendue de territoire que nous cédons en échange ments pour empêcher les entrepreneurs de dire au
de ce chemin (le fer provisoire à voie étroite. mineur: Prospectez sur nos terrains de préférence à

Quant aux privilèges que nous conférons aux ceux du gouvernement, et si vous trouvez un claim,
entrepreneurs comparativement à ceux accordés vouspouvez l'exploiter en payant un droit régalien
aux mineurs, nous constatons que tandis qu'un de cinq pour cent; tandis que si vous découvrez un
mineur doit se procurer un certificat qui lui coûte claim sur les terres du gouvernement, vous devrez.
$10 par année, et que sans ce certificat, tous ses payer 10 pour 100 ? De cette manière, ne payant
droits à un clain payent être annulés, les entre- qu'un pour cent au gouvernement, les entrepre-
preneurs ne peuvent rien. De plus, le mineur doit neurs recevront des mineurs un bénéfice net de 4
faire enregistrer son claim et payer au gouverne- pour 100. Rien ne les empêchera de faire cette
ment $15 par année pour honoraires d'enregistre- concurrence au gouvernement au grand détriment
ment, tandis que ces entrepreneurs n'ont rien à du pays.
payer. Le mineur doit encore payer un droit Et si nous songeons que ces entrepreneurs choisi-
régalien cie $10 par chaque $100 en or q u'il produit, ront dans ce territoire les meilleures parties des
et les entrepreneurs ne paient qu'un dollar. terrains miniers, il ne faut pas s'étonner si l'on

Une compagnie composée de plusieurs mineurs vient à croire dans le monde entier que les terrains
devra payer un honoraire de $50 si le capital les plus riches sont entre les mains des entrepre-
nominal est au-dessous de $100,000, et $100, s'il est neurs, et que ceux-ci peuvent offrir de plus grands
au-dessus, mais ces entrepreneors si riches et si avantages que le gouvernement ne peut en pro-
favorisés n'ont rien à payer. Une compagnie ne mettre. En conséquence, non seulement nous con-
peut pas employer un mineur qui n'a pas obtenu férons ces avantages et privilèges importants et
un certificat et payé $10 sous peine de voir confis- cette immense étendue de territoire, mais nous met-
quer ses claims, tandis que ces entrepreneurs peu- tons les entrepreneurs en mesure de faire la con-
vent employer qui ils voudront sans aucune condi- currence au gouvernement, et ce, au grand détri-
tion. Un mineur qui sera 72heures sans exploiter nient du pays.
son claim sera censé l'avoir abandonné et sera Nous avons entendu dans cette Chambre des
exposé à le voir confisqué, tandis que les entrepre- observations très acerbes à l'adresse du chef de
neurs ne sont soumis à aucune restriction. l'opposition. Un député a dit, il y a peu de temps,

Ces privilèges importants que nous conférons aux que la majorité du peuple demandait la ratification
entrepreneurs et que nous refusons aux mineurs, de ce contrat, et que si le gouvernement ne le rati-
peuvent avoir de graves conséquences. Lorsque fiait pas, le peuple, quand il aurait l'occasion de
les mineurs verront la position avantageuse où sont se prononcer sur cette question, se déclarerait en
placés ces entrepreneurs, il y aura grand danger de faveur de la ratification de ce contrat signé et
voir s'élever des contestations et des disputes. Ces déposé devant nous Far le gouvernement.
hommes sont braves et vigoureux, ils risquent leur M.- l'Orateur, je ne suis ni prophète ni fils de
vie, ils s'en vont là pour faire fortune, et non pas prophète, mais quand j'entends faire des observa-
pour se voir dépouiller de leurs droits, et s'ils sont tions de cette nature à l'adresse de l'homme que
gênés, il y aura lutte, et je ne serais nullement nous avons chosi pour chef, je suis d'avis que si le
surpris de voir couler le sang, et le gouvernement gouvernement réussit à faire adopter ce projet de
se trouvera dans la nécessité d'au2menter considé- loi par le parlement, et si le peuple est appelé à
rablement le nombre de ses hommes pour pouvoir rendre son verdict, le chef de l'opposition con-
maintenir l'ordre et la paix dans cette région duira ses partisans à la plus grande victoire qu'il
éloignée. n'a jamais remportée durant sa longue carrière sÇ

Au sujet du monopole accordé aux entrepreneurs, bien remplie.
je vais lire la clause 4, eui stipule g - n

4. Pendant une période de cinq années, à compter du 1er
septembre 1898, le parlement n'autorisera la construction
d'aucune ligne de chemin de fer partant du bras de
Lynn ou dos environs, ou d'aucun endroit à ou près la
la frontière internationale entre le Canada et l'Alaska
et allant dans le district du Yukon ; et pendant une pé-
riode de cinq années à compter de la dite date, il ne sera
accordé d'aide en terres ou en argent à aucune personne
ou compagnie autre que les entrepreneurs et la compa-
gnie des entrepreneurs pour aider à la construction d'un
pareil chemin de fer.

La clause 5 leur confère de plus les privilèges
suivants :-

5. Les entrepreneurs etla compagnie des entrepreneurs
auront le droit de recevoir, de préférence à toute autre
personne ou compagnie, pendant dix années à compter
du 1er septembre 1898, telle aide ou subvention en terres
ou en argent que le gouvernement pourra être autorisé à
donner on jugera à propos de donner pour aider à la
construction d'une ligne de chemin de fer allant de la
rivière Stikine à un port de mer dans la Colombie
anglaise, pourvu que les entrepreneurs ou la compagnie
des entrepreneurs soient disposés à entreprendre la cons-
truction de pareille ligne immédiatement et son achève-
ment dans un temps raisonnable, sur avis reçu du gou-
vernement.

Un autre privilège important que ces entrepre-
neurs possèdent est qu'ils ne paieront qu'un droit

M. MoORE

M. CRAIG: Je navais pas l intention die parler
sur cette question, mais comme je crois que ce sujet
doit être parfaitement élucidé, je ferai quelques
observations. Nous reconnaissons tous la grande
importance de cette question. On a accusé l'opposi-
tion de vouloir faire de l'obstruction, de ne pas com-
prendre l'importance de ce chemin de fer mentionné
au présent contrat. M. l'Orateur, nous, députés
de la gauche, comprenons tout aussi bien que les
députés de la droite l'importance des mesures des-
tinées à nous assurer le commerce du Yukon.

On a allégué que l'objet de ce chemin de fer et
d'une route entièrement canadienne était, première-
ment, de transporter dans cette région des provi-
sions pour les gens qui s'y rendent, de manière à
empêcher la famine d'y régner l'hiver prochain, et,
secondement, d'assurer au Canada le commerce de
cette région. Je déclare que nous désirons obtenir
ce commerce pour le pays tout autant que les
députés de la droite. De fait, en examinant le passé
des deux partis, il est inutile que je fasse cette dé-
claration, car nous avons vu autrefois des députés
de la droite préconiser le développement du com-
merce avec les Etats-Unis, se prononcer en faveur
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de l'abolition des restrictions imposées à ce com-
merce, tandis que nous avons toujours demandé que
le commerce du Canada fût pour les Canadiens.

Pour ma part, j'ai été disposé dès le commence-
ment à examiner ce contrat sans parti pris. Mais,
à en juger par la manière dont il a été soumis à
l'attention de la Chambre, par la manière dont ce
contrat a été passé avant la convocation du parle-
tment, par le fait que le contrat a déjà été signé et
que les travaux sont commencés, il est à craindre
que les députés de la droite ne puissent pas accorder
à ce projet une attention impartiale. Ils sont
réellement forcés d'appuyer le gouvernement, et je
crý,- que si la question leur était soumise en dehors
des considerations de parti, plusieurs d'entre eux
partageraient notre opinion. Je n'ai pas de doute
que certains députés (le la droite, s'ils étaient libres
de voter suivant leur opinion, s'opposeraient abso-
lument à ce contrat, et cependant ils l'accepteront
pour que le gouvernement soit soutenu. A l'appui
de cette assertion, je vais lire quelques extraits
d'un journal qui, dans le passé, a été partisan du
gouvernement, et qui l'est encore aujourd'hui, un
journal qui est fort prisé par la classe commerciale
(le la province de l'Ontario-je veux parler du
fonetary Times, de Toronto. Ce journal disait la

semaine dernière :
L'urgence de la question du Klondike sera reconnue

par tous les gens sensés. Il fallait absolument trouver,
sans délai, le moyen de se rendre dans cette région auri-
fère.

" On peut se plaindre du fait que des mesures
énergiques n'aient pas été prises plus tôt pour
repondre à cette nécessité, mais l'affaire ayant été
retardée jusqu'à une semaine avant la réunion des
Chambres, on ne peut guère invoquer cette raison
pour justifier la ligne de conduite suivie sans l'au-
torisatioi du parlement. Six jours plus tard, le
parlement aurait exprimé sa propre opinion, et il
ne valait pas la peine de dévancer sa décision par
cet acte de volonté exécutive, quand il n'y avait
rien à gagner, au point de vue du temps, par le
contrat non autorisé. Si pareille conduite pouvait
être justifiable, ce serait dans le cas où le parlement
n'aurait pu être convoqué avant très lor'gtemps, et
qu'en agissant immédiatement, on aurait pu gagner
du temps et avancer les travaux.

" Dans les circonstances, le parlement peut diffici-
lement examiner le contrat d'après ses mérites ;
virtuellement, tout ce qu'il peut faire c'est de con-
sentir à un marché déjà conclu. En attendant, les
entrepreneurs ne sont pas sûrs que le parlement
ratifiera le contrat, et ce délai doit paralyser les
efforts qu'ils font pour se procurer des fonds et
-construire le chemin."

Cela prouve, à mon avis, ce que j'ai dit.
Je dois dire que cette opinion est celle d'un jour-

nal indépendant, d'un journal qui n'examine pas la
question au point de vue de parti. C'est un jour-
nal qui, ainsi que je l'ai dit, a toujours eu de la
préférence pour les honorables députés de la droite;
aussi, je sympathise avec eux, avec ceux surtout
-qui voteront en faveur de ce contrat, mais qui
nensent, avec la majorité du peuple, que ce marché
n'est pas avantageux pour le pays et qu'il doit être
-condamné.

Je vais maintenant énumérer quelques-unes des
objections que j'ai à ce marché. Ces objections
ont déjà été indiquées par quelques députés, mais
je crois qu'elles ne peuvent pas être trop souvent
répétées. Nous voulons que la population du pays

comprenne bien ce contrat, nous voulons qu'elle
sache qu'il n'est pas avantageux pour le Canada.
Naturellement, les honorables ministres et leurs
organes dans le pays ont maintes fois exprimé leur
manière <le voir sur cette question, et, quelquefois,
leurs organes, pour aider leurs prétentions, ont
faussement interprété les paroles des députés de la
gauche. Mais je veux indiquer deux ou trois
objections que je crois importantes et que j'ai à ce
contrat et à la manière dont il a été conclu.

En premier lieu, je m'oppose à ce contrat, parce
qu'on n'a pas demandé de soumissions. Or, il a été
reconnu par le ministre des Chemins de fer et
Canaux en présentant ce bill, que, généralement, il
est utile et juste que des soumissions soient demnan-
dées dans des entreprises de cette nature. C'est ce
que le ministre a déclaré, mais il a ajouté qu'il était
impossible d'en demander pour la présente entre-
prise importante, parce qu'il y avait urgence. Il a
invoqué cette raison d'urgence, et c'est à peu près
tout ce qu'il a avancé. Il a prétendu que l'urgence
était si grande, qu'il n'y avait pas de temps pour
demander des soumissions, les recevoir et les exa-
miner. . Or, nous prétendons que cette urgence a
été causée par le manque de diligence de la part du
gouvernement. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux a dit en présentant le bill:

Les honorables membres de cette Chambre se souvien-
dront facilement que, dès avant la fin de la dernière
session, nous apprenions tous les jours que d'immenses
quantités d'or étaient découvertes dans la région du
Yukon. et que des gens qui en revenaient nous faisaient
des récits fabuleux sur ses gisements aurifères.

C'est l'énoncé fait par le ministre des Chemins de
fer et Canaux lorsqu'il a présenté le projet de loi.
Il déclare que dès avant la fin de la dernière session,
nous apprenions tous les jours que d'immenses
quantités d'or étaient découvertes dans cette région,
et que les gens lui en revenaient nous faisaient des
récits merveilleux au sujet de ces gisements auri-
fères. Je préterds que si tel était le cas, si ces
renseignements étaient connus du gouvernement
avant la clôture de la dernière session, il n'était pas
justifiable de retarder cette entreprise. Il aurait
dû étudier la question à cette époque, il n'aurait
pas dû la laisser traîner tout l'été, et ensuite, an
dernier moment, constater qu'il était tellement
urgent de construire ce chemin, que le temps inan-
quait pour demander des soumissions. Rien ne
peut excuser ce retard. Bien qua cette raison
d'urgence puisse satisfaire ses partisans dans cette
Chambre et dans le pays, je suis sûr q u'elle ne don-
nera pas satisfaction aux gens indépendants qui
examinent cette question avec impartialité.

Le gouvernement a-t-il agi sans délai en atten-
dant parler <le ces découvertes ? Pas du tout. Il
n'a rien fait, il a laissé traîner l'affaire de mois en
mois. Je ne sais pas ce qu'il faisait, mais ses
membres se promenaient dans le pays et n'ont
pas eu le temps de s'occuper de la question avant
qu'il fût trop tard pour la régler d'une façon con-
venable.

Ainsi, bien que le ministre des Chemins de fer et
Canaux invoque l'urgence, je suis d'avis que ce n'est
pas la véritable raison, ou l'unique raison qu'il a eue
pour ne pas demander de soumissions. Je vais
citer d'autres parties du discours de l'honorable
ministre pour prouver mon assertion. Il a dit:

Ce n'est pas une entreprise au sujet de laquelle vous
proposeriez de demander des soumissions. Nous ne
l'avons jamais fait. Nos prédécesseurs n'en ont pas de-
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madé et je présume que jamais un gouvernement res-ponsable n'agira de la sorte.

Et il ajoute :
Ce ne serait pas un moyen efficace dans nulle circone-

tance.

Et plus loin

Comment pouvions-nous demander des soumissions,
quand il n'y avait pas d'argent à donner ?

M. lOrateur, la seule conclusion qu'il mle soit
possible de tirer <le toutes ces observations du
ministre des Chemins de fer et Canaux, c'est que le
gouvernement n<'avait nullement l'intention de
demander (les soumissions. Même s'il en avait eu
le temps, même s'il n'y avait pas eu urgence, il
n'en aurait pas demandé.

JIl y a encore une autre raison. -Je crois que
c'est parce qu'il avait décidé de donner l'entreprise
à M1. Mackenzie et Mann. Il ne voulait pas
autre chose, il in'ait pas besoin de somissions,
et, naturellement, il È*en a pas demandé.

Bien que cette raison d'urgence puisse réussir
auprès (le certaines gens qui ne comprennent pas
toutes les circonstmces, je suis convaincu qu'elle
ne sera pas accel)tée par le pays en général, parce
que, dans le cas même où il y aurait eu peu (le
temps, il fallait peu de temps pour demander des
soumissions. Il n'était pas nécessaire d'avoir bien
du temps pour demander ù. certaines entrepreneurs
de soumissionner cette entreprise, pour coistater
combien elle nous coûterait, et nul doute que nous
aurions pu la faire exécuter pour un prix beaucoup
moins élevé que celui qu'on nous demande aujour-
d'hui.

On nous lit que Mackeuzie et Mann sont des
hommes solvables et dignes de confiance. Il est
inutile de dire cela, car personne ne le met en
doute. Mais nous affirmons qu'il y a d'autres
entrepreneurs dans le pays qui sont habiles et
solvables, et nons disons qu'ils devraient avoir
chance égale. Or, ont-ils eu cette chance ? D'autres
entrepreneurs ont-ils eu l'occasion de soumissionner
cette en treprise ? Nous avons entendu mentionner
le nom de M. Hlamilton Smith an sujet <le cette
entreprise. Quelques députés de la droite ont
essayé de ridiculiser cet homme, ont voulu insi-
nuer que son offre n'était pas sérieuse, ont cherché
à prouver qu'il s'était rendu coupable de-j'allais
répéter ce qu'ils ont voulu dire, mais l'expression
est trop énergique pour être employée dans cette
Chambre.

Or, comment M. Hamilton Smith a-t-il été
traité ? On nous dit qu'un ami commun a informé
le ministre de lIntérieur qu'il était prêt à le voir
et à parler de la construction de ce chemin de fer.
Le ministre le l'7ntérieur dit maintenant qu'il ne
s'est pas présenté devant li. Nous disons que le
ministre de lintérieur aurait dû l'inviter à aller le
voir, quand il était prêt à y aller et à parler de
cette affaire. Mais on nous répond que le ministre
de l'Intérieur n'avait pas le droit de courir après
lui. Alors, je demanderai à quoi servent les
ministres? Doiveut-ils rester assis dans leurs
bureaux et attendre que les gens aillent s'incliner
devant eux ? Je prétends qu'ils doivent agir comme
des hommes d'affaires agiraient. Si j'avais des
travaux à faire exécuter et que j'entendrais dire
qu'un homme est prêt à les entreprendre à raison
d'une certaine somme, et qu'il désire me voir à ce
sujet, je lui écrirais de venir, surtout si j'en étais

M. CRaÇ.

informe par un homme de la position de sir William
Van Horne.

Nous avons demandé au ministre de lintérieur
s'il s'était renseigné sur la position de M. Smithl, et
il dit qu'il ne l'a pas fait. S'il eût pris des infor-
mations, qu'aurait-il appris ? Non pas que M. Ha-
milton Smith était un homme de rien, un homme
qu'ou pouvait traiter avec méprie, un homme qui
ferait des offres sans valeur ; mais il aurait constaté
que c'était un homme ayant quelqu'un pour l'ap-
puyer, que lui-même était de la.plus haute respec-
tabilité et que ses associés étaient capables d'exécu-
ter tout ce qu'ils entreprendraient. La population
du pays reprochera au gouverne'nent de ne pas-
s'être un peu plus occupé le M. Hamilton Smith,
quand il consentait à aller voir le ministre de
l'intérieur et s'entretenir avec lui de cette question.

Il est temps que les ministres sachent que le paya
ne leur pardonnera pas d'avoir négligé de voir un
homme au sujet d'une question de cette impor-
tance. Si un ministre peut epargner deux ou trois
millious d'acres de terre en s'adressant à M. Hîtmil-
ton Smith, ou en prenant la peine <le le prier d'aller
le voir à son bureau, le peuple n'acceptera pas
l'excuse que M. Hamilton Smith n'a pas été le voir,
surtout quand il savait <que sir William Van Horne
avait (lit que M. Smnith était prêt à le voir et à
discuter avec lui la question <le la construction de
ce chemin île fer. Le pays n'exemptera pas l'hono-
rable ministre du blâme qu'il mérite dans cette
affaire.

En présentant ce bill, le ministre des Chemins de
fer a parlé d'autres hommes qui auraient été con-
tents de construire ce chemin. Il a dit :
Je sais qu'il yen avait d'autres qui comprenaient qu'ils

représentaient d'immenses capitaux, et qui avaient à leur-
disposition des moyens dont on ne parle pas et qui vou-
laient entreprendre la construction de ce chemin.

En lisant ces observations, je croyais que l'hono-
rable ministre parlait de _M. Hamilton Smith, parce
qu'il avait dit qu'il était prêt à parler de chemin
de fer avec le ministre de l'Intérieur. Mais le-
ministre des Chemins de fer et Canaux ajoute :

Mais aucune de ces grandes compagnies ne s'est pré-
sentée. et je n'ai pas vu de lettres de créance établissant
qu'elles étaient prêtes à entreprendre les travaux et
capables de les mener à bonne fin.

Je ne suis nullement surpris que le ministre n'en
ait pas vu d'autres ; il ne voulait pas en voir, et il
n'a pas pris la peine de demander à les voir. Il ne
voulait pas voir M. Haminilton Smith, qui offrait de
venir parler de la question avec lui, un homme qui
a d'immenses capitaux 4 sa disposition, et il est
évident que le ministre de l'Intérieur ne voulait
pas le voir. Mais, ainsi que le ministre des
Chemins le fer et Canaux l'a dit, il n'a pas vu de
lettres de créance. Le gouvernement n'y tenait pas.
Il avait la vue sur deux autres hommes auxquels il
voulait accorder cette entreprise, et qui l'ont
obtenue. Le ministre des Chemins de fer et
Canaux a ajouté:

Ils (Mackoinzie et Mann) étaient les deux seuls hommes
que nous connaissions qui voulaient et pouvaient exécuter
l'entreprise.

Nul doute qu'il ne connaissait que ces deux
hommes, parce que les ministres n'avaient pas voulu
en connaître d'autres. Sir William Van Horne
avait parlé de M. Hamilton Smith, et le ministre
des Chemins de fer et Canaux a lui-même déclaré-
qu'il y avait d'autres hommes ; cependant, l'hono.
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rable ministre a dit que Mackenzie et Mann étaient
les seuls hommes qu'il connaissait et qui étaient
capables d'exécuter l'entreprise.

Je suis convaincu d'après ce que j'ai lu des dis.
cours prononcés par les ministres que le gouverne-
ment avait décidé d'accorder l'entreprise à ces
deux -hommes, et qu'il ne voulait pas connaître
d'autres entrepreneurs. C'est une des objections
que je fais au contrat, et je me suis efforcé d'établir
que le gouvernement aut ait dû demander des sou-
missions ; mais il ne l'a pas fait ; il a déclaré que
c'était à cause de l'urgence qui existait, mais à mon
aviQ, c'était parce qu'il avait pris la détermination
d'adjuger l'entreprise à Mackenzie et Mann.

Une autre objection au contrat est la nature du
chemin qui doit être construit. On l'a appelé
tramway, un chemin à voie étroite, et dans tous
cas, c'est un chemin qui ne pourra pas transporter
un fort volume de traiic.

Les honorables membres de la droite lisent,
je suppose, le Wia,, un de leurs ardents par-
tisans. Or, le Wine., discutant la question,
exprime sa suprise au sujet de la nature du chemin
pour le prix que l'on veut payer, et dit que pour ce
prix élevé l'on devrait construire un chemin de
première classe, et non un tramway ou une voie
temporaire. D'après les déclarations du ministre
(les Chemins de fer et Canaux, en chambre, on croit
qu'il faudra transporter rapidement dans cette
région 50,00) personnes et 50,000 tonnes de fret.
Je crains que la chose ne soit difficile sur un chemin
qui ne sera en exploitation que durant 5 mois. Si
le pays construit un chemin au Yukon, je maintiens
que ce devrait être un chemin de première classe,
et non pas un chemin temporaire, tel que celui
projeté d'après le contrat, un tramway construit
avec des rails légers, et tout à fait impropre pour le
transport d'un grand nombre de personnes avec les
approvisionnements.

La plus grande objection qui existe contre ce
contrat, cependant, c'est le prix que le gouverne-
ment va payer. Il a été répété dans tout le pays,
pur les partisans des honorables messieurs, et par
les honorables députés eux-mêmes, que nous ne
payous rien en espèces, et qu'il n'a jamais été
construit un chemin de fer sans argent. C'est là
un très pauvre argument. Nous pouvons parfois
donner mieux que l'argent, et c'est ce que nous
faisons dans le cas présent. Les honorables mem-
bres die la droite disent, cependant : nous ne
donnons que quelques acres de terre dans un pays
inhabité. Cen messieurs disent en outre q'ils
n'accepteraient pas le terrain comme un pur don,
que le pays se fait en réalité construire un chemin
pour rien ; et c'est en réalité ce qu'ils veulent faire
croire au peuple.

Combien payons-nous pour ce chemin ? Combien
le pays est-il appelé à payer d'après le contrat
actuellement soumis à la Chambre ? Nous allons
donner des terrains miniers, non des terrains qui
ne valent rien, mais des terrains d'une grande
valeur sur les marchés monétaires du monde.

Combien d'acres vont recevoir les entrepreneurs?
25,000 acres par mille, soit 4,000,000 d'acres, ou
5,800 milles carrés. Il est difficile de saisir cette
idée. Ces entrepreneurs vont recevoir toute une
province taillée dans le district du Yukon. Plus
que cela. Le gouvernement ne fait pas lui-même
le choix des terrains qu'il donne à la compagnie,
mais il permet à cette dernière de choisir ces ter-
rains où elle voudra. Puis, on lui donne du temps

pour faire ce choix, trois ans pour la première
moitié, et six ans pour le reste. Les entrepreneurs
peuvent aujourd'hui envoyer des prospecteurs par
tout le pays chercher les terrains aurifères et les
jalonner. Un des ministres a dit que les entrepre-
neurs ne pourraient commencer à choisir leurs ter-
rains avant le 15 juin prochain, époque à laquelle
les mineurs seraient répandus dans toute la contrée.
On me dit que peu de gens pourront se rendre dans
le pays avant le milieu de mai ; or, il n'y a aucun
doute que les entrepreneurs, qui sont riches, auront
des centaines cde prospecteurs pour choisir les meil-
leurs endroits dont ils seront prêts à entreprendre
l'exploitation dès le moment venu. Si nous tenons
compte de l'étendue <le ce pays, il est évident que
les entrepreneurs choisiront la plus grande partie
des terrains aurifères du district <lu Yukon, et ce
qui restera pour les autres ne sera pas d'une grande
valeur.

Mais je ne suis pas surpris que les entrepreneurs
reçoivent 25,000 acres de terre par mille, ou 4,000,-
000, devant en faire le choix eux-mêmes, car ils ont
fait leur propre prix. A-t-on nié cela ? Le mi-
nistre des Chemins de er et Canaux a dit lui-même
la chose en Chambre. On demandera peut-être,
a-t-il dit, pourquoi nous avons consenti à donner
25.000 acres par mille. La réponse est très simple:
c'est parce (lue les entrepreneurs ne voulaient pas
accepter moins. On semblait croire que c'était
trop, cependant les hîonorables membres de la
droite disent aujourd'hui que les terrains ne valent
rien. La vérité, c'est que les entrepreneurs n'ont
pas voulu accepter moins et que le gouvernement
a dû leur donner 25,000 acres par mille.

Les ministres étaient absolument entre les mains
des entrepreneurs. C'est pour le gouvernement
un grave aveu à faire devant le pays. Voici
deux entrepreneurs prêts à construire ce chemin,
ce tramway temporaire à voie étroite, et lorsqu'ils
discutent la chose avec le gouvernement, ils impo-
sent leur prix et disent: Nous accepterons 25,000
acres par mille. Nous croyons que c'est trop, dit
le gouvernement. Mackenzie et Mann répondent:
Nous n'accepterons pas moins que cela. Alors. le
gouvernement est tenu de leur donner l'entreprise,
et il dit: Fort bien, nous vous donnerons 25,000
acres par mille.

Voilà une étrange manière de faire un contrat
pour le pays, et il est temps que le gouvernement
se retire et donne le pouvoir à d'autres hommes
plus capables de faire un arrangement dans l'inté-
rêt public Que penseriez-vous d'un homme d'af-
faires acceptant un prix qu'on lui imposerait alors
qu'il pourrait obtenir ce qu'il vent à meilleur
marché d'une autre personne ?

Nous croyons que le gouvernement aurait pu
faire construire ce chemin à bien meilleur marché
par d'autres entrepreneurs, et nous le blâmons de
ne l'avoir pas fait. Des personnes compétentes
disent que le chemin aurait pu être construit pour
le quart du montant que le gouvernement va
payer ; supposons la moitié du montant ; là en-
core le gouvernement a fait preuve d'incompétence
dans cette affaire. Il a lui-même admis la chose.
C'était un humiliant aveu de la part de l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux de dire dans
cette Chambre : Nous avons voulu faire accepter
moins aux entrepreneurs, mais, avoue-t-il, lorsqu'on
lui demande pourquoi il n'a pas fait cela, ils n'ont
pas voulu renoncer à leur prix, et le gouvernement
a dû accepter leurs conditions.
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Il y a une autre chose étrange dans les rernar- Cela se peut, et l'or croirait que le ministre des
ques du ministre des Chemins de fer Canaux, au Chemins de fer Canaux ie savait rien (e ce qu'il
sujet de cette transaction. Le gouvernement, nous faisait; uais je crois que Matn et Mackenzie en,
dit-il, a voulu faire accepter aux entrepreneurs un savaient quelque chose. Je suis persuadé qu'ils
nombre moins grand d'acres (le terre, puis il pour- nentretenaient pas autant de doutes que le minis-
suit : nous ignorons si ces terrains valent quel- tre des Cheuins (e fer et Canaux sur la valeur de
que chose. Après tout, dit-il, les entrepreneurs ces terrains. Mann et Mackenzie ne sont pas
n'ont peut-être rien du tout, car le gouvernement hommes à se lancer en aveugles dans cette entre-
ignore si ces terrains valent ou non quelque chose. prise, et ils croient avoir, j'en suis persuadé, une

C'est un spectacle humiliant, M. l'Orater-, Bonanza ou ut second Eldorado.
d'entendre un ministre de la Couronne faire une Le ministre <es Chemins (le fer et Canaux (lit
semblable déclaration en parlement. en face de ce encore
que dit M. Ogilvie, à la page 92 (le soit rapport. C'est tout un hasard, mais, heureusement pour le gou-
Pour l'édification de la Chambre, je citerai ce que veruement et le pays, un hasard où tous les risques sont
dit M. Ogilvie à ce sujet, car quelques honorables pour les entrepreneurs. Il n'y a aucun risque de notre
députés <le la droite n'ont petit-être pas lu ce r-up- côté.
port, et peut-être aussi, après avoir entendu ce qui Quelle sotte déclaration lorsqu'un homne cou-
suit, seront-ils prêts à condamner le contrat, car ils cède (ls terrains qui, de son avis, peuvent être une
ne sauraient admettre avec le ministre les Chemins Botîsuza or titi Lldorado ! Lhonorable ministre
de fer et Canaux, j'en suis sûîr, que le gouverne- nous dit que le gorvernemnt a pu donner à Man
ment ignorait que ces terrains eussent quelque et Mackenzie aie Bonanza ou un second Eldorado,
valeur. M. Ogilvie (lit :et il ajoute que les risques sont tois pour Main et

En plusieurs des endroits mentionnés, exploiter même Mackenzie, auiun pont le gouvernement. Comme
dans les présentes conditions serait rémunérateur, et, an cela est absurde S'il arrive que ces terrains soient
un grand nombre d'autres, l'exploitation rapportera de une Botanza, tit second Eldorado comme le pense
beaux bénéfices lorsque nous aurons les avantages que
nous espérons avoir dans le cours de l'année prochaine 1 le ministre <les Chemins de fer et Canaux, alors
pour entrer dans cette région et la développer. Il est bon que pensera le pays (le ce marché? Il n'y a aucun
de signaler le fait que tout ce vaste district doit la répu-
tation universelle dont il jouit actuellement à la richesse Maria et Mackenzie choisiront les meil-
des 140 dlaims de la division du Klondike. Il s'en trouve leurs terrains; il y a pen de doutes qu'ils et retire-
cent sur la crique Bonanza et environ quarante sur tont des bénéfices. Alors, ai ce dont parle M.
l'Eldorado Dans le langage des mineurs. ces claims Oilvie se
sont les "champions du monde," et si les indications
actuellement connues ont quelque valeur, les claims entrepreneurs $100,000,00, est-il quelqu'un qui
réunis de ces deux ruisseaux représentent une valeur de puisse prétendre que le gouvernement a fait un bon
soixante à soixante-dix millions de dollars. marché Le peuple canadien croira-t-il avec le

Si l'on envisage cette division dans son ensemble, y
compris les trois ruisseaux déjà mentionnés, affluents de ministre des Ciemins de fer et Canaux que Man
la crique Indian, district de quelque trente-cinq milles de et Mackenzie ont couru tous les risques?
long et de vingt-cinq milles ou plus de large, si l'on peut Je vais maintenant citer le .3fouetarg imes, et
ajouter foi aux indications, il . a cent millions de dollars je ferai observer aux honorables membres de la
en perspective dans ce territoire.

Et cependant, le ministre des Chemins de fer et <sjr
Canaux nous dit que ces terrains peuvent ne rien politique. Voici ce que (lit le Monelary 'lies au
valoir du tout. M. Ogilvie continue sujet de la déclaration du ministre des Cemins <le

Personne ne saurait garantir l'exactitude de ce calcul, res
mais les prospections faites .usqu'ici indiquent d'une
façon assez concluante ce résultat. Ce district est d'une
richesse exceptionnelle. Jamais rien de semblable n'a homme imartia ne esans étonnme n on-
encore été trouvé dans ce pays; de fait, il y a fort peu de concédés à la Compagnie du chemin de fer, vu surtout
pays au monde où l'on ait fait de semblables découvertes, que ceux qui parlent ainsi sont des personnages officiels,
et bien qu'il soit impossible d'affirmer qu'il se fera d'aussi dont l'objet est de défendre le marché, MM. Mann et
riches découvertes à l'avenir,il est tout à fait improbable Mackenzie sont considérés comme un peu mieux que des
qne dans un pays où l'or est disséminé sur une si vaste sots pour s'tre lancés dans ce que l'on décrit comme la
etendue, on ne le trouve, en quantités rémunératries, plus extravagante des
aue sur un seul point formant la cent quarantième partie
de ce territoire. Si nous ajoutons à cela une partie du Nous admettons cela, et le pays l'admet aussi, je
territoire septentrional de la Colombie anglaise, nous
augmentons l'étendue de près du double, et la superficie pense.
comparative du district du Klondike est très diminuée. I y a assurément un fort élément spéculatif dans l'en-

Voilà, M. l'Orateur, qui est assez concluant au treprise; mais qu devons-nous penser d'un marché dans
sujet de la valeur de ces terrains. Il est regret- la conclusion duquel une des parties contractantes agit
table que le ministre les Chemins de fer et Canaux comme si elle désirait voir échouer le projet? Reconnais-sant, comme nous l'avons dit, la nature spéculative de
et le ganvernenment n'aient pas lu cela avant de l'entreprise, nous croyons que les chances sont assuré-
conclure cet arrangement ; et, d'un autre côté, il est ment contre le gouvernement.
assez étrange que l'on ait fait un marché au sujet i
d'une chose que l'on ne connaissait pas, dont on
ignorait la valeurcourent aucun risque. Le gouvernement doit sa-

Le ministre des Chemins de fer et Canaux nouslvoirnquepaileucontratret aeépre prlernt,
a dit aussi qu'il ignorait si Mann et Mackenzie
avaient fait là un marché avantageux ; qu'il l'espé- prix beaucoup plus élevé que ne leur coûtera la
rait cependant. Je vais citer ses paroles, ellss sont mons d
trùs remarquables, et je ne doute pas qu'elles ne it
représentent les vues du gouvernement sur cette Ce que J'ai est parfaitement corroboré par cet
question . article du Xonetary Times Les entrepreneurs

Leur avons-nous donné dans une de ces acres une ne courent aucun risque, mais bien le pays, et par
Bonanza ou un second Eldorado, nous l'ignorons tout le Canada ajour'hui, le gouvernement est
cela se peut, mais il peut aussi en être autrement condamné varce au'il cède un domaine oublie

M. CtA1G.
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d'une aussi grande valeur. Si l'affaire est un coup
de dé, le gouvernement est blâmable de se trouver
du mauvais côté.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux
a dlit que le bill pouvait subir une critique mi-
nutieuse. Eh bien, c'est ce que nous desirons
faire. Je ne sache pas que les honorables dé-
putés de la droite en fassent une étude très sé-
rieuse. Nous n'avons entendu aucun d'entre eux
exposer ses vues sur la question. Les arguments
invoqués à l'appui (le la mesure n'auront, je crois,
aucun poids auprès (lu public ; ils ne sont pas d'une
grande valeur. Le ministre des Chemins le fer et
Canaux dit aussi: "Tout ce q ne nous désirons,
c'est une étude franche du bi l et qu'il soit bien
compris." Prétend-il que les partisans di gouver-
neinent peuvent juger ce marché sans s'inquiéter
les intérêts du parti?

le crains que non. L'opposition s'efforce d'ex-
pliquer l'affaire au pays.

Il y a quelques jours, à Port-Hope, je parlais de
ce bill du Yukon à un partisan des iemibres de la
droite. C'est un assez mauvais marché, lui disais-je.
Il était sous l'impression que les terres coneédées à
MM. Mackenzie et Mann étaient dans la Colombie
anglaise. Lorsque je lui dis qu'il n'en était pas
ainsi, irais que ces terrains étaient tous dans la ré-
gion du Yukon, il témoigna une grande surprise, et
tout en ayant soin de ne pas trop condamner le
gouvernement, il admit avec moi que le gouver-
nemnent donnait trop pour ce qu'il recevait.

Nous voulons que le pays comprenne cette ques-
tion et, si nous le pouvons, nous sommes résolus à
la lui faire comprendre. Nous voulons d'abord que
le public sache si nous allons avoir une route toute
canadienne. C'est là un point très douteux jusqu'à
présent. C'est cependant la base du plaidoyer en
faveur de la construction de ce chemin ; mais je ne
suis pas convaincu que nous aurons une route toute
canadienne une fois ce chemin construit. De fait,
les apparences nous portent à croire le contraire. Il
est probable, ainsi, qu'à Wrangel nous serons à la
merci des Etats-Unis, comme nous le sommes dans
d'autres ports de l'Alaska. Le gouvernement
aurait dû régler cette question hors de tout doute
avant de présenter le bill. La question de nécessité
urgente est son excuse, je suppose ; mais nous
pouvons aller de l'avant, construire ce chemin et
donner ces terrains et ne pas avoir après tout une
route toute canadienne. Quelle excuse le gouver-
nement présentera-t-il alors au pays?

Nous voulons ensuite savoir quelle espèce de
chemin nous allons avoir pour le prix élevé que
nous payons. Nous n'aurons pas un chemin de
première classe ; cela est évident, je crois. Nous
allons avoir un chemin à voie étroite avec des rails
relativement légers. Cela pourra suffire au service
pour quelque temps; de fait, nous aurons un che-
min temporaire.

Le public, j'en suis convaincu, ne comprend pas,
et croit que nous allons avoir un chemin de pre-
rmier ordre. Cela est assez naturel, lorsque l'on
voit le prix élevé que nous payons. Ainsi donc,
nous voulons savoir quel chemin nous allons avoir,
et puis nous voulons que le peuple sache combien
cela va nous coûter.

Des gens m'ont demandé si la Chambre des Com-
amunes allait adopter ce bill. J'ai répondu que je
doutais peu de la chose. Les membres de la droite
se croiront tenus de l'appuyer, car s'il n'était pas
adopté par la Chambre des Communes, ce serait

une défaite pour le gouvernement. Mais ce bill
sera-t-il adopté par les deux Chambres, je ne sau-
rais le dire. J'espère que non, dans l'intérêt du
pays, car je considère que le contrat est mauvai.s
sous tous les rapports.

Nous voulons que le peuple sache combien nous
payons pour ce chemin. Il y a d'abord le choix de
5,800 milles carrés <le terrains aurifères dans le dis-
trict du Yukon. Il y a ensuite l'infime droit régalien
de 1 pour 100 que les entrepreneurs devront payer,
tandis que tout autre individu doit payer 10 pour
100. Puis un monopole de plusieursannées; il nesera
permis à personne de construire un autre chemin
de fer dans cette région. J'ai déjà dit que ce mo-
nopole par lui-même était un prix pres ue suffisant
pour la construction de ce chemin. Personne ne
pourra faire de concurrence à cette compagnie. Tous
les voyageurs et tout le fret devront passer par ce
chemin. Nul ne pourra construire ni obtenir de
l'aide pour construire un autre chemin. Si ces en-
trepreneurs allaient construire un chemin de fer
dans un pays sans trafic, sans public voyageur, où
il leur serait difficile de gagner assez pour couvrir
le coût de l'exploitation, nous pourrions leur venir
en aide; mais ils vont traverser une contrée où un
commerce considérable les attend. Ainsi donc, je
considère que le prix que l'on donne à ces entre-
preneurs est exorbitant, tout à fait hors de pro-
portion avec ce que reçoit le pays-beaucoup plus
que nous n'aurions eu à payer en demandant des
soumissions, ou si les ministres se fussent donné la
peine de consulter M. Hamilton Smith ou quelques
autres.

Mais on ne connaissait pas d'autres hommes; on
ne voulait pas en connaitre. Les ministres se sont
contentés <le voir MM. Mackenzie et Mann. Ces
messieurs ont fait leur prix, et si ce bill est adopté
par les deux Chambres, il arrivera que le pays
paiera beaucoup plus cher qu'il ne devrait payer.
Tout en désirant la construction d'un chemin de
fer, je n'en veux pas en vertu d'un contrat d'après
lequel le pays court tous les risques en donnant aux
entrepreneurs une autre Bonanza, un second Eldo-
rado. Je crois que plus le public connaîtra ce con-
trat, plus il le condamnera, et c'est ma seule
excuse pour avoir prolongé le débat sur cette ques-
tion.

M. OLIVER: M. l'Orateur, je ne veux pas pren-
dre le temps de la Chambre'pour discuter longue-
ment cette question, mais je prendrai la liberté de
la discuter au point de vue de mes commettants
plutôt qu'à celui du public en général. J'agis ainsi
surtout pour la raison que mon comté, par sa posi-
tion géographique et la nature de ses produits, a
un intérêt spécial au développement du Yukon,
tout comme il était intéressé au développement du
district de la Kootanie.

La région agricole à l'est des montagnes Rocheu-
ses a nécessairement les plus grands intérêts au
développement de la région minière immédiate-
ment à l'ouest, nord ou sud, de ces montagnes.

Le succès du cultivateur ne dépend pas unique-
ment dee conditions avantageuses de la localité
qu'il habite, mais aussi de la nature du marché qu'il
assure à ses produits. Notre position dans l'extrême
ouest est, jusqu'à un certain point, peu favora-
ble à la vente de nos produits sur les marchés de
l'est, mais elle l'est, en proportion favorable, par
rapport au marché de l'ouest. Alors, étant en grande
partie privés du marché de l'est, nous considérons
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que le développement du pays à l'ouest (les monta-
gnes activerait assurément le développement de
notre pays à l'ouest des montagnes. Ainsi donc,
je le répète, nous sommes intimement intéressés au
développement (le toute région minière à l'ouest
des montagnes, et la fièvre actuelle au sujet du
Yukon fait que nous avons le plus grand intérêt
au développement de cette région, étant, au Ca-
nada, le plus proche voisin agricole.

Tout en ne plaçant à ce point de vue spécial
pour discuter cette question, je (lois <lire qu'elle
est cependant d'un intérêt considérable pour le pays
en général.

C'est le la prospérité et du progrès des régions
agricoles du Canada-central que doivent dépendrela
prospérité et le progrès <le tout le pays. Le Canada-
oriental ne peut espérer une expansion considérable
que par le plus grand développement du Canala-
ouest, (esoitegqune, touteequnitendadé(l lveloppement
les régions agricoles de l'ouest, tend directement et

intimement au développement, à la prospérité, au
progrès du Canada-oriental. Ainsi donc, si je profite
(le l'occasion pour discuter cette question du Yukon
au point le vue (les agriculteurs del'ouest,je ne crois
pas que Il'on puisse iaccuser (le perdre le temps de
la Chambre ou celui (les représentants (le l'est, car
ces derniers ont un intérêt direct dans la pros-
périté de cette partie du pays dont j'ai lhonneur
d'être un des représentants.

Je veux discuter cette question du Yukon au
même point de vue qu'on l'a soumise au public.
On prétend, d'abord, que ce chemin est destiné à
assurer au Canada le commerce du Yukon qui,
autrement, tomberait entre les mains des Améri-
cains.

En deuxième lieu, qu'il assurera le développe-
ment du Yukon, et en troisième lieu, qu'il empêchera
la famine qu'il faudrait s'attendre à Voir se pro-
duire inévitablement sans ce chemin. Voilà les
trois points invoqués en faveur du contrat, et je nie
propose de les discuter au point (le vue de la loca-
lité que je représente.

Quant au fait que la construction <le ce chemin
conservera au Canada le commerce du Yukon,
tout ce que je puis dire, c'est que, autant qu'on
peut le voir dans notre région et que nos intérêts
sont concernés, il ne semble pas destiné à atteindre
cet objet. Le comerce du Yukon se compose en
grande partie de produits alinientaires, et c'est le
co'nmerce (le cette nature auquel nous, les gens (lu
Nord-Ouest, sommes particulièrement intéressés.
Si la construction de ce chemin de fer doit nous
procurer ce commerce, il nous faut alors évidem-
ment l'appuyer ; mais si, d'un autre côté, elle n'a
pas cet effet, nous n'avons plus alors aucun motif
de le faire. Le fait est que la possibilité d'appro-
visionner tout marché de produits agricoles ou
autres est subordonnée, d'abord, au coût de la pro-
duction, et ensuite, au coût lu transport à ce mar-
ché. Si nous, les cultivateurs de l'Ouest, pouvions
parvenir au marché du Yukon par le chemin de
fer projeté, de manière à concourir avec succès
avec le commerce rival des autres contrées, ce che-
min de fer, alors, quel que soit son tracé, nous
serait fort avantageux. Mais si les circonstances
sont telles que nous ne puissions, par la voie de ce
chemin, concourir avec nos rivaux de la république
voisine, ce chemin, alors, pour ce qui nous concerne
et dans cette limite, ne nous est absolument d'au-
cune utilité.

M. OLIVER.

Voici quelle est la situation géographique. Le
point le plus rapproché du Yukon où l'on produit
un surplus de produits alimentaires au Canada est
la partie du pays où je demeure, c'est-à-dire la
région qui environne Edmonton ; le point le plus
rapproché, ensuite, est la région qui environne
Régina et q1ui s'étend à l'est jusqu'à Winnipeg. Si
donc l'on ne pouvait tirer de ces localités les pro-
duits alimentaires consommés dans le Yukon, on
ne pourrait les faire venir d'aucune autre partie du
Canada, niais il faudrait s'adresser à l'étranger.
La distance par chemin <le fer entre Edmonton et
Vancouver ou l'océan est de 800 milles, et entre
Régina et le même point, de 1,000 milles.

De Winnipeg, cette distance est de 1,200 à 1,400
milles. Sur le parcours de cette distance, il faut
franchir les chaînes des montagnes Rocheuses et <les
Selkirk, et le voyage est coûteux en proportion.
Tout point sur la côte se trouve d'un accès commun
pour le commerce du Yukon par la voie du chemin
(le fer proposé. Nos concurrents dans lenvoi à
cette contrée du Yukon de produits alimentaires
sont les Etats de Washington, de l'Orégon et de la
Californie. Ces Etats produisent un surplus
d'articles alimentaires, de ceux-là mêmes dont a
besoin une population composée de mineurs, et que
nous produisons nous-mêmes. Ils sont, comme ils
l'ont toujours été, nos concurrents surles marchés de
la Colombie anglaise. Les régions agricoles de ces
Etats-là se trouvent situéesàdes distances de la mer,
par chemin de fer, variant entre presque rien et
300 milles. C'est-à-dire que nos concurrents ont
l'avantage d'une distance variant de quelques milles
à 300 milles, contre une autre de 800 ou 1,000 milles.
Dans ces circonstances, il est inutile de discuter un
seul instant le fait que nos produits agricoles, par
voie du chemin de fer du lac Teslin, ne pourraient
nullement parvenir dans la région <lu Yukon pour
y être consommés concurremment avec ceux de
l'Oregon, (le Washingtont et de la Californie. Je
ne parle que pour la région à laquelle j'appartiens.
Je ne discute pas en me plaçant sur le terrain des
principes ou de la politique, j'expose simplement
un fait patent à la Chambre, <le manière à faire
comprendre pleinement la position que nous prenons
et la raison pour laquelle nous la prenons. Si nous,
les cultivateurs de l'ouest, ne pouvons pas concourir
avec nos rivaux de la république voisine pour le
commerce du Yukon relativement aux produits
alimentaires, lesquels forment (le beaucoup la plus
grande partie de ce commerce, il nous appartient
alors de voir à adopter d'autres moyens par les-
quels nous pourrions espérer obtenir ce commerce.

La position de l'est du Canada, telle que je la
comprends, est celle-ci: Si nous pouvons vendre à
des prix avantageux dans la région du Yukon les
produits alimentaires dont elle a besoin, les manu-
facturiers et les marchands de cette partie-là du
pays seront en état de faire plus d'affaires avec
nous, car chaque dollar que nous gagnons signifie
pour eux, je dois le dire, une recette de cinquante-
cents. D'un autre côté, les denrées que les
cultivateurs des Etats de Washington, de l'Orégon
et de la Californie vendent au Yukon ne rappor-
tent rien à ces manufacturiers ni à ces marchands.
Si j'ai prouvé ce que j'ai avancé, nous, les cultiva-
teurs de l'ouest, ne pouvons pas concourir avec
nos rivaux sur le marché du Yukon. J'ai établi
que les intérêts du Canada, tant de l'est que de
l'ouest, ne trouvent pas leur compte d'une manière
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raisonnable et suffisante dans la construction du
chemin de fer du lac Teslin.

On a prétendu en deuxième lieu, à l'appui de la
proposition actuelle, qu'elle comporte le dévelop-
pement de la région du Yukon. Je veux bien
l'admettre dans une certaine mesure. Mais je
signalerai à la Chambre la différence qui existe
entre l'intérêt que le pays a <le voir le Yukon se
développer, et l'intérêt qu'il a de se voir assurer le
commerce résultant de ce développement dans cette
région. Le développement du Yukon n'a aucun
sens pour le Canada, s'il ne signifie pas une aug-
mentation le commerce pour ce pays. Tout en
étant peu désireux de m'opposer au développement
par des moyens raisonnables d'une partie quel-JI
conque du pays, je trouve qu'il y,a lieu <le consi-
dérer sérieusement si nous sommes justifiables
d'adopter des mesures, pour ainsi dire, afin de
développer une certaine partie de notre pays, quand
il ne doit pas nous être donné le jouir du bénéfice
qui doit en résulter, quand nous aidons par là seu-
lement nos adversaires, nos rivaux, ou, si vous
voulez, nos ennemis commerciaux à récolter les
fruits de ce développement. Je ne suis pas ce qu'on
appelle un partisan de la politique nationale, en
tant que ce système signifie un tarif élevé, mais
j'aimerais être considéré absolument comme tel en
tant qu'il est nécessaire le l'appliquer pour que
tout ce que nous faisons dans nos limites soit fait
pour le Canada, et si ce que nous nous proposons
ne peut être fait pour le Canada, nous n'aurons
nullement les moyens de le faire.

Cependant, tel n'est pas le point que je désire
particulièrement traiter. Je désire, avec votre
permission, M. l'Orateur, discuter quelques ins-
tants un certain côté de cette proposition, c'est-à-
dire la concession d'une certaine étendue de terrains
miniers. Je me permets de discuter cet aspect de
la question, parce qu'il me semble que c'est là un
sujet sur lequel les députés qui ont déjà fait leurs
remarques n'ont pas été renseignés, peut-être, au
même point de vue auquel je dois au hasard des
circonstances de l'avoir été. Suivant les connais-
sances que j'ai obtenues de la bouche de mineurs
pratiques, la proposition consistant à livrer une
certaine étendue de terrains aurifères dans le Yukon
d'après le système proposé, c'est-à-dire en abandon-
nant le choix de quatre-vingts morceaux de terre
différents dans toute la région, n'est pas une pro-
position tendant en elle-même à favoriser le déve-
loppement de cette région, ou, ajouterais-je, le
développement de son commerce. En voici la rai-
son. Le développement du Yukon et la valeur du
commerce résultant de ce développement sont
subordonnés au nombre de ceux qu'on emploie ou
qui s'adonnent eux-mêmes à la recherche ou à l'ex-
traction de l'or dans cette contrée Or, tout ce
qui restreint de quelque manière l'énergie ou l'am-
bition, ou, si on le préfère,-puisque l'expression a
été employée ici-la passion du jeu dont est animé
le prospecteur, constitue un ralentissement d'au-
tant du développement et du commerce de la con-
trée, commerce que nous voulons y faire.

Je n'ai pas de reproche à faire au sujet de l'éten-
due de la concession, car la différence entre trois mil-
lions et dix millionr d'acres en ce pays-là ne signi-
fie rien, absolunient rien. Il ne s'agit pas de
l'étendue, l'affaire est dans le droit de choisir. Je
présenterai la chose sous un autre aspect, et je dirai
qu'une concession de cent mille acres de terre dans le
Yukon, accompagnée du droit de choisir, vaut plus

pour celui à qui cette concession est accordée, que la
concession (le dix millions d'acres faite sans ce droit.
Il ne faut pas comparer les terrains miniers aux ter-
rains agricoles. L'or du Caribou-environ trente
ou quarante millions de dollars-a été extrait dans
une étendue moindre, je crois, que celle de l'un des
blocs qu'on propose de donner à Mackenzie et
Mann. Eh bien ! si un seul bloc de trois milles
sur six, ou de six milles sur vingt-quatre milles,
doit probablement contenir trente millions de dol-
lars d'or d'extraction profitable, les compagnies
même les plus rapaces au monde, n'ont pas besoin
d'un bien grand nombre de ces blocs-là.

Il ne s'agit pas du nombre d'acres accordé, mais
de la concession du droit de choisir; et en donnant
à une compagnie de chemin de fer le droit absolu
(le faire le premier choix de quatre-vingts blocs de
terre, disons de six milles sur vingt-quatre, vous
leur livrez virtuellement, à mon humble avis, tous
les terrains aurifères du Yukon, à moins que celui-
ci ne laisse loin derrière lui toutes les contrées auri-
fères existantes ou qui aient jamais existé sur
terre. Voyez la Colombie anglaise, laquelle est
beaucoup plus grande que ce que nous appelons la
région du Yukon. On y a prospecté et exploité les
mines pendant trente ou quarante ans, et il n'y a pas
un homme qui ne sache, ici, s'il sait q uelque chose au
sujet de la Colombie anglaise, que donner à quel-
qu'un le droit de choisir quatre-vingts blocs de
terre de l'étendue de ceux qu'on propose d'accorder
à Mackenzie et Mann, serait permettre à celui-
là de s'emparer de toutes les mines qui aient jamais
rapporté des profits en cette province, qui en rap-
portent actuellement, ou qui, d'après toutes les
probabilités humaines, en rapporteront'jamais. En
accordant ce privilège à une société d'hommes,
vous placez certainement le prospecteur et le mi-
neur dans une position désavantageuse; et, comme
je prétends que le développement et le commerce
du pays sont subordonnés à l'énergie du prospec-
teur, vous nuisez au pays dans la mesure des en-
traves que vous imposez au prospecteur.

On a répété maintes fois en cette Chambre que la
compagnie, recevant une immense étendue de terre,
emploiera des hommes pour prospecter, et qu'ayant
ainsi obtenu la possession de riches mines ; elle les
exploitera pour en bénéficier, ce qui démontrerait
qu'au lieu de signifier des entraves, cette concession

e terres comporte un stimulant au développement
du pays. Voilà ce que je désire examiner un instant.
D'abord, Mackenzie et Mann n'ont pas besoin d'en-
voyer de prospecteurs dans la contrée. Il y a des
milliersd'hommes dans le Yukon, ou qui s'y rendent,
ou qui se préparent à y aller, et chacun d'eux, en
vertu du contrat qui nous est soumis, est un pros-
pecteur de ces messieurs. Si quelqu'un parmi ces
gens-là découvre un bon claim quelque part dans
le Yukon, durant les neuf années qui vont suivre,
Mackenzie et Mann, en vertu du contrat, profite-
ront de la découverte. Il n'y a aucun doute à cet
égard. Ces messieurs ne prennent pas le claim choisi
mais ils peuvent s'emparer de tout le territoire
environnant. Je dis donc qu'ils n'ont pas besoin
d'employer personne, car tous ceux qui se rendent
en cette région leur servent de prospecteurs; et il
n'y a pas lieu, par suite, de tenir compte, à titre de
supplément au commerce du pays, des dépenses
qu'ils feront dans le but de prospecter.

Supposons, maintenant, que Mackenzie et Mann
aient choisi la terre qui leur est accordée, c'est-à-
dire, leur moitié de six milles sur vingt-quatre, et
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-pour les flins de l'argumentation-que cette terre
soit située sur la rivière Klondike. Dans le cas où
tout le terrain arrosé par cette rivière serait bon,
15,000 ou 20,000 mineurs, probablement, y compris
les aides et autres, pourraient y travailler sur les
claims le moyenne grandeur. Mackenzie et, Mann,
eux, en hommes d'affaires qu'ils sont, ex ploiteraient
la partie de cette terre qu'ils trouveraient profi-
table, mais non pas le reste. Voilà ce qui constitue
la différence entre le cas où ces messieurs posséde-
raient cette terre,et celui oi elle serait affectée libre-
ment aux prospecteurs ordinaires. Que l'un le
ceux-ci découvre un claim, et immédiatement les
centaines d'autres envahiront le territoire environ-
nant pour y faire des découvertes et des travaux.
Mais en vertu du contrat, si un mineur découvre
un claii, et si Mackenzie et Mann possèdent le bloc
de terre qui 'envi ronne, ceux-ci mettront leurs pros-
pecteurs à l'œeuvre, et s'ils trouvent l'endroit parti-
culièremuent riche, ils emploieront dix ou vingt hom-
mesà l'exploitation de cette partie-là; mais ils n'eu-
ploieront pas les centaines et les milliers d'hommes
qui se jetteront alors (ais cette région-là
pour y travailler dans l'espoir d'y trouver quelque
chose, s'il leur était laissé la liberté le :e faire.

Cette contrée se trouverait ainsi à perdre la dif-
férence qu'il y aurait entre le commerce fait par les
dix ou vingt hommes employés par Mlackenzie et
Manin, et le commerce fait par les milliers de
francs prospecteurs.

Mais on peut dire qu'il n'est pas bon d'accorder
à la population le privilège d'aller travailler là
dans un cas comme celui-là. Si l'on ne doit pas y
aller pour faire <le l'argent, il vaut beaucoup mieux
qu'on en soit empeché. Supposons que toute la
localité soit composée de terrain aurifère, et que
chaque pied <le ce terrain rapporte une moyenne
de 85 ou $10 par jour au mineur ; dans ce cas, le
mineur ordinaire exploiterait ce terrain-là, pour en
retirer un salaire, et il ferait bien. Mais si une
certaine partie du territoire pouvait produire un
million de dollars ou deux, et si le reste produisait
seulement $10 par jour, Mackenzieet Mainn exploi-
teraient le placer promettant les millions, et le
reste continuerait à rester improductif, ce qui nous
ferait perdre ici encore, comme tout à l'heure, une
différence de commerce.

J'appuie particulièrement sur ce point, parce que
je ne crois pas les membres de la Chambre fixés sur
l'effet que les restrictions imposées à l'énergie du
prospecteur produiront nécessairement sur le dé-
veloppement réal le la région du Yukon.
Mettre une compagnie en possession du droit de
choisir tout ce que cette contrée possède de bonnes
terres serait opposer à son développement un
obstacle plus grand que l'aide que la construction
du chemin de fer pourrait lui apporter.

Un autre point que je veux signaler, c'est que cette
concession ne comprend pas seulement les terres de
la région <lu Yukon, mais qu'elle s'étend encore aux
terres extérieures, jusqu'au fleuve Mackenzie. Au
nom du territoire situé en deçà des montagnes
Rocheuses, je prétends que cela est essentiellement
injuste. Seule la contrée située à l'ouest de ces
montagnes pourrait peut-être tirer profit du déve-
loppement résultant de la construction du chemin
de fer. Le développement de la contrée située à
l'est, s'étendant entre le fleuve Maekeizie et les
montagnes Rocheuses, doit nécessairement, par
suite de la nature des choses, dépendre des com-
munications, soit par eau, soit par chemin de fer,

M. OLIVER.

qui peuvent se trouver sur le seul versant est ; et
il est essentiellement injuste, je le répète, que pour
la construction d'un chemin de fer à l'ouest des
montagnes Rocheuses, lequel peut bénéficier à la
contrée située à l'ouest de ces montagnes seule-
ment, l'on donne à Mackenzie et Mann le droit de
choisir leurs terres tout aussi bien à l'est.

Le troisième point allégué en faveur du contrat
soumis est, je crois, la nécessité pour des motifs
philanthropiques dl'étalblir des communicationsâ une
date rapprochée. On prétend que sans l'établisse-
ment d'une voie de communication à une date rap-
prochée par laquelle la population pourrait se
rendre dans le Yukon et en revehir, il y aurait
famine en cette rénion l'hiver prochain, et qu'on y
constaterait un terrible état de choses dont le pays
serait responsable.

Examinîons cela un instant.
Rappelons-nous, M. l'Orateur, que s'il y avait,

ou 'il dlevait y avoir vraisemblabl nient lieu de
craindre la famine quelque part dans la confédéra-
tion canadienne, il serait du devoir du gouverne-
ment d'adopter les mesures nécessaires pour l'arrê-
ter ou l'empêcher, peu importe que les citoyens
intéressés soient de nos concitoyens, ou non. Mais
il me semble que l'idée qu'il y aura nécessairement
famine dans le Yukon l'auprochain est unpeu forcée.
Il y a eu course vers le Yukon l'an dernier, chose
que nous avions été loin de prévoir, et nous pou-
vons être assurés qu'il n'y aura pas de famine cette
année, pour la raison que ceux qui étaient exposés
à la famine s'en sont allés, procédé fort naturel de
leur part, et que, je crois, tout le monde devait
s'attendre à leur voir adopter. Eh bien ! si c'est
là ce qu'on a fait l'hiver dernier, je suppose que
l'hiver prochain, on fera la même chose si l'on se
trouve dans (les circonstances défavorables pour
rester dans la contrée. Même dans le cas où il n'y
aurait pas lieu d'espérer voir bâtir un chemin de fer,
ni voir améliorer les communications pour se
rendre dans le Yukon l'été prochain, il n'est pas rai-
sonnablement probable que les gens partiraient
sans se munir de provisions suffisantes pour passer
l'hiver. Ce qui est arrivé cet hiver les porterait à
le faire. Je dis donc que, vu la nature des choses,
il n'y a pas lieu de craindre, en laissant les gens
s'occuper d'eux-mêmes, qu'il y ait famine dans
le Yukon l'hiver prochain, surtout quand on sait
qu'il n'y en a pas en cet hiver.

Mais voici cette autre considération. Après
avoir été averti de tous côtés que le gouvernement
canadien prend le moyen d'empêcher la famine en
construisant un chemin de fer, les gens seront induits
par là à se rendre dans le Yukon sans apporter suffi-
samment de provisions pour eux-mêmes, et si le
chemin de fer faisait défaut, si l'automne était
hâtif, peut-être les promesses faites pourraient-elles
causer alors la famine, ou bien les gens feraient ce
qu'ils ont déjà fait: ils s'en iraient.

Ainsi, quelles que soient les raisons qu'on puisse
invoquer en faveur de ce chemin de fer-et je ne
veux pas les contester ni les discuter, pas plus que
je ne veux discuter et contester les objections sou-
levées contre sa construction--je n'en vois aucune
pour appuyer le contrat sur ces trois points,
savoir: que le chemin assurera le commerce au
Canada, qu'il développera le pays, et qu'il est
nécessaire au point de vue humanitaire.

En outre, M. l'Orateur, j'ajouterai encore à ce
que j'ai dit il y a quelques minutes relativement

j au développement national du pays ; s'il y a de
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l'or dans la région (lu Yukon, c'est notre or ; s'il
est là aujourd'hui, il y sera demain, il y sera dans
dix ans, s'il n'est pas enlevé. C'est de l'argent à
la banque pour la nation canadienne. Je nie per-
mettrai de dire que celle-ci ne devrait pas, je crois,
s'engager dans la spéculation minière. Je ne suis
pas d'avis que comme nation nous cherchions à
faire de l'argent le cette manière avec le Yukon.

Mais la nation canadienne, comme nation, a le
droit aujourd'hui, et c'est son devoir tout autant
tue son droit et son privilège, d'adopter tous

les moyens raisonnables pour assurer au Canada
tout bénéfice pouvant naturellement résulter du
développement du Yukon dans le cours ordinaire
du commerce. J'affirme sans hésiter que si les cir-
constances sont telles aujourd'hui, que le Canada
puisse retirer un bénéfice du développement du
Yukon, il est de notre devoir ds veiller à ce qu'il
le fasse, en notre qualité de représentants des inté-
rêts du commerce en ce pays.

D'abord, nous devrions prendre des mesures pour
assurer ce commerce, plutôt que pour obtenir sim-
plement le développement du pays. Je pense que
dans ce cas-ci, la charrue est muise devant les boeufs,
et que notre première démarche devrait être de
nous assurer le commerce du Yukon, pour pour-
voir ensuite au développement ultérieur du Yukon.
Mais si je comprends bien, nous pourvoyons au dé-
veloppement du Yukon, dont nos rivaux, nos
adversaires, nos ennemis dans une grande mesure,
doivent récolter le fruit, renvoyant à une date plus
ou moins éloignée le soin d'obtenir une partie de
son commerce. Il ne nie semble pas que ce soit
l'acte d'hommes d'affaires que de proposer le déve-
loppement de notre pays pour le bénéfice de nos
rivaux. J'ai foi dans le développement, mais à
notre profit. Pour le motif qu'il est 3e notre devoir,
d'abord, d'adopter les mesures nécessaires pour
conserver au Canada et aux Canadiens le commerce
du Yukon, plutôt que d'assurer le développement
de cette région pour le bénéfice du commerce de
nos rivaux ; pour ce motif, sinon pour d'autre, je
n'aurais pas d'hésitation à voter contre l'adoption
du bill en deuxième délibération.

'M. ROCHE : M. l'Orateur, tout en étant nulle-
muent désireux de retenir cetts Chambre longtemps,
d'abord parce que la question ayant déjà été plei-
nement discutée, je ne puis espérer rien ajouter de
nouveau ou d'original au débat, et ensuite, le pour-
rais-je, parce que, je l'avoue, ça ne changerait nulle-
ment la décision du gouvernement au sujet de cette
question. Cependant, je suis d'avis que je ne rem-
plirais pas tout mon devoir envers mes commet-
tants ou envers la population de ma province
adoptive, si je me bornais à voter silencieusement
sur une question d'unt importance aussi vitale,
non seulement pour la population de l'ouest du
Canada, mais pour le peuple canadien tout entier.

Lorsque, à la dernière session, on proposa dans
les derniers jours l'adoption d'un contrat concer-
nant la construction du chemin de fer du Pas-du.
Nid-de-Corbeau, qui comportait la dépense ou
plutôt l'abandon de millions d'acres de nos meil-
leurs terrains houillers de la Colombie anglaise, et
qu'une grande partie de notre population considé-
rait constituer une affaire fort extravagante, au
sujet d'un chemin que, dans les circonstances, le
gouvernement aurait été parfaitement justifiable
de construire comme chemin de l'Etat; lorsque,
dis-je, on proposait l'adoption de ce contrat,

vu ce plaidoyer d'urgence qui semble l'arme favo-
rite du gouvernement pour arriver à faire adopter
ses contrats, et vu la nécessité apparente où se
trouvait cette partie du pays de posséder cette
voie ferrée pour conserver au pays le commerce de
cette contrée minière, on n'était pas disposé, malgré
tout, à être fort sévère, et l'on s'est soumis à l'iné-
vitable, bien que non sans protester beaucoup.
Encouragé par son succès passé, le gouvernement
est encore à la veille d'éprouver la patience inépui-
sable du peuple, en imposant au parlement et au
pays un contrat qui, par ses défectuosités et son
extrême mépris des ressources du pays, surpasse
tout ce qui a été présenté dans le genre, jusqu'ici,
par tout corps d'hommes ayant jamais été chargé
du soin des affaires publiques au Canada.

Certains membres du gouvernement ont discuté
cette question le manière à faire entendre qu'ils
monopolisent toute la sagesse du parlement, et que
nous, en réalité, à la gauche, nous ne savons pas
ce dont nous parlons. Admettant, pour les fins de
l'argument, que cela soit vrai, ces messieurs en
sont maintenant arrivés à cet état où, pour me
servir d'une parole de l'Ecriture, " Trop de sagesse
les a rendus fous ".

Les censures les plus sévères et les plus énergi-
ques de ce marché, à ma connaissance, ont été
faites par les amis politiques des honorables inem-
bres de la droite, résidant dans la province que j'ai
l'honneur d'habiter. On ne comprend pas dans le
Nord-Ouest comment un corps d'hommes publics,
et comment surtout les membres du ministère
actuel, vu leurs anciennes déclarations, peuvent se
présenter devant les Chambres et demander la
ratification d'un pareil contrat.

Mais depuis leur avènement au pouvoir, les hono-
rables membres de la droite ont si souvent renié
les principes qu'ils proclamaient jadis, qu'il leur
faut aujourd'hui une bien petite excuse pour
essayer à justifier leurs actes ; et le peuple a perdu
toute espérance de les voir adopter la législation
promise par eux, excepté celle qui leur est imposée
par les nécessités politiques.

L'urgence, l'inopportunité, l'opinion publique, et
de nombreuses autres excuses, voilà les raisons que
l'on a mises le l'avant pour expliquer la différence
qu'il y a entre leurs anciennes déclarations et leurs
actes d'aujourd'hui, et il convient mal à des mi-
nistres ou à des députés qui. appartiennent à ce
parti de girouettes politiques-s'il m'est permis de
m'exprimer ainsi-d'accuser n'importe quel mem-
bre de la gauche d'avoir changé d'opinion sur une
question d'intérêt public, quand eux-mêmes se sont
montrés de si habiles acrobates politiques, et ont
fait des sauts périlleux qui ont étonné non seule-
ment leurs adversaires mais même leurs amis.

Qui ne se souvient du principe tant de fois énoncé
par les libéraux ; quand ceux-ci étaient dans le
désert, ils s'engagaient, s'il leur était permis d'en-
trer dans la terre promise, de n'accorder açcune
entreprise sans avoir demandé des soumissions.
Avec quelle éloquence ils dénonçaient l'ancien gou-
vernement, quand ils croyaient que celui-ci était
prêt à faire exécuter des travaux publics quelcon-
ques, sans avoir ouvert le champ de la concurrence!

Mais comment ont-ils appliqué ce principe?
L'ont-ils mis en pratique ? Certainement non.
Pourquoi ? Ils se sont rabattus sur leur vieille
excuse : l'urgence.

Si le gouvernement n'avait pas le temps de de-
mander des soumissions pour la construction de ce

954[3 MARS 1898]



[COMMUNES]

chemin le fer, il pcuvait, au moins, je crois, s'a-
dresser, par circulaire ou autrement, aux personnes
qui, au Canada, entreprennent la construction
de voies ferrées, les appeler à concourir et les
mettre tous sur le même pied que Mackenzie et
Ma nn. En agissant ainsi, l'on aurait perdu bien
peu le temps, le public aurait profité de la con-
currence, et le gouvernement aurait fait le meil-
leur marché possible dans les circonstances. Je
crois que la meilleure preuve q ue les ministres eux-
mêmes considéraient comme extravagantes les con-
ditions de ce contrat, c'est la déclaration du minis-
tre les Chemins de fer et Canaux qui nous <lit que
le gouvernement a fait de son mieux pour faire dé-
mordre les entrepreneurs le leurs conditions, mais
sans succès. Si le cabinet n'était pas d'avis que le
contrat était d'une nature onéreuse, pourquoi a-t-
il essayé d'induire les entrepreneurs à accepter une
subvention moindre que celle qu'on pouvait rai-
sonnablemneit leur accorder ? Le raisonnement des
honorables membres de la droite n'est pas logique.

Le contrat actuel me rappelle celui que le gou-
vernenient Greenway a fait, il y a quelques années,
avec la Compagnie du chemin de fer lu Northern
Pacific pour la construction d'une voie ferrée.
Ce contrat était tellement favorable à cette dernière
compagnie, qu'un <les magnats du chemin de fer
du Northern Pacific, a <lit, dans le temps, une
phrase tellement vraie qu'elle passera à la pos-
térité, savoir "que le gouvernement était leur
vache à lait." L'histoire se répète aujourd'hui,
Mackenzie et Man, qui savent où sont les bonnes
choses, qui connaissent bien l'industrie qu'ils ex ploi-
tent, et qui sont des hommes rusés et pratiques,-
l'on petit en juger par les termes de ce contrat,-
Nackenzie et Nannt, <lis-je, étaient bien au courant
de la position dugouvernement qui plaidait urgence,
et sachant bien aussi qu'ils étaient au Canada
les seules entrepreneurs appelés à soumissionner
la construction <le ce chemin de fer, ont profité de
la circonstance pour faire leurs prix, prix que
nous, les membres de la gauche, considérons des
plus exorbitants.

Mais est-ce que la question d'urgence est une
raison sutlisante pour accorder ces travaux à l'en-
treprise d'une façon aussi extraordinaire ? Nous
<lisons, non.

Comme on l'a fait remarquer, le gouvernement
avait en mains le rapport de M. Ogilvie depuis le
mois <le juillet dernier,--ou plutôt depuis le mois
de mars, ainsi que le débat actuel l'a révélé. Et à
ce sujet, laissez-moi <lire que je ne partage pas
l'opinion du ministre <le l'Intérieur, quand il de-
mande s'il existe un homme sensé qui, sur la foi de
ce rapport, se serait imaginé que les gens se ren-
draient en foule au Yukon. Je crois que l'esprit
<les honorables membres <le la gauche est aussi bien
équilibré lue celui <le' l'honorable ministre (M.
Sifton) et, sans hésiter, je réponds dans l'affirma-
tive ;# le rapport de M. Ogilvie sur ces vastes
champs aurifères et les ressources minières qui,
suivant les probabilités, contenait ce district, suifli-
sait à déterminer une forte immigration.

L'honorable ministre de l'Intérieur sait qu'il n'y
a rien de plus contagieux que la fièvre de l'or.
Y a-t-il quelque chose qui puisse attirer, des quatre
coins du globe, plus de inonde que la nouvelle de
la découverte de mines d'or ? L'honorable ministre
(M. Sifton) se repose, en grande partie, pour attirer
les émigrants dans les plaines fertiles du Manitoba
et du Nord-Ouest, sur les brochures qui nous
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dépeignent ces régions sous les couleurs flam-
boyantes. Combien plus d'effet doit produire le
rapport <l'un inginieur aussi distingué que M.
Ogilvie, découvrant au monde les richesses minières
du Yukon, pour attirer, non pas deux ou trois
cents mineurs, ainsi que nous le déclare le ministre
de l'Intérieur dans la pessimiste interprétation
qu'il fait des mots "surcroît de population,"-
niais des milliers d'homnes, mineurs, spéculateurs,
hommes d'affaires, hommes de profession libérale,
des gens de presque toutes les classes enfin.

En ayant négligé d'agir plus tôt afin d'ouvrir une
route vers ces lointaines régions, le gouvernement
ne peut donc pas se considérer à l'abri <le tout
reproche. Il a temporisé, et il s'excuse maintenant
en disant qu'il n'a reçu que récemment des rapports
<le ses arpenteurs au sujet <le la navigabilité de
quelques-unes les rivières de ce district. Le grand
tort, c'est lue le gouvernement n'a pas agi avec
célérité, car autrement, il aurait pu se procurer ces
renseignements assez tôt pour demander des sou-
missions.

Mais le paragraphe même que l'honorable minis-
tre a lu (page 92 du rapport) dit que dans une zone
d'environ 35 milles de long et 25 <le large, on estime
qu'il y a $100,000,000 en perspective ; cela suffit
pour nous donner un aperçu des richesses du pays
et pour induire des mtilliers d'hommes, venant de
toutes les parties du monde, à se porter en foule
vers ce district.

La tactique des membres du gouvernement et de
leurs partisans semble évidemment être de tourner
autour de la question, de l'aborder, non de front,
mais par certains côtés seulement.

Le long discours prononcé, l'autre jour, par le
ministre de l'Intérieur,-dliscours dont je le félicite
volontiers, en ma qualité de citoyen de l'ouest-a
été le meilleur exposé que l'on pouvait faire de la
cause <lu gouvernement, dans les circonstances. Il
n'y a pas à s'en étonner, car ce bill du Yukon est
le premier-né du ministre de l'Intérieur, et comme
presque toits les tendres pères, il en est nécessaire-

iitent fier. Il lui voit des qualités que personne n'y
découvre ; il l'a paré et habillé, et l'a fait aussi
acceptable et aussi présentable que possible.

Quand je dis que ce bill est le premier-né du
ministre de l'Intérieur, je veux dire depuis l'entrée
<le celui-ci dans le cabinet fédéral. Il est vrai que
l'honorable ministre a une certaine expérience en ces
matières ; il a déjà donné des chemins <le fer à l'en-
treprise. Il est vrai qu'avant aujourd'hui, l'hono-
rable ministre a déjà signé, de la part du gouverne-
ment Greenway, un contrat pour la construction
d'une voie ferrée, avec les mêmes entrepreneurs.
C'est peut-être une simple coïncidence, mais c'est
une singulière coïncidence. Peut-être que les rap-
ports entre Mackenzie et Mann et l'honorable mi-
nistre (M. Sifton) sont si intimes et si mutuelle-
ment avantageux, que celui-ci n'a pu ignorer ses
bons amis, et leur a donné la préférence sur tous les
autres entrepreneurs du Canada, au sujet de la
construction de cette voie ferrée.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. ROCHE : A six heures, lorsque la séance a

été suspendue, je disais que ce marché était le coup
d'essai du ministre de l'Intérieur dans des opéra-
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tions d'une aussi grande importance depuis son
entrée dans le ministère, car il a employé la plus
grande partie de son temps à jouer du tomahawk
et à décapiter de nombreux fonctionnaires conser-
vateurs sous le plausible prétexte que c'étaient des
partisans agressifs. Il n'a donc pas en beaucoup
<le temps à sa disposition pour se lancer dans de
gigantesques entreprises dans le genre de celle qui
nous occupe.

Je disais aussi que l'honorable ministre n'est pas
aussi naïf en ces matières que semblerait l'indiquer
son apparence de jeunesse, mais qu'il avait acquis
jadis une certaine expérience-et chose étrange,-
en signant avec les mêmes entrepreneurs, un con-
trat pour la construction, dans le Manitoba, d'une
voie ferrée que l'on appelle communément le che-
min de fer du lac Dauphin, mais dont le nom véri-
table est ' la Compagnie du chemin <le fer et du
canal du Lac Manitoba".

Comme les membres de cette Chambre se le rap-
pellent, c'est là une ligne que l'on a subventionnée
au taux de 6,400 acres par mille, et de $40,0W0
par année pendant vingt ans, soit en tout $800,000.
Cela permettait aux entrepreneurs d'emprunter
l'argent nécessaire à la construction de ce chemin,
pour l'équiper et l'exploiter avec un profit très
raisonnable. Mais non content de cela, le ministre
de*l'Intérieur, alors qu'il était procureur général
du Manitoba, voulut tirer du trésor provincial
encore quelq ue chose de plus pour ces entrepreneurs.
Il réussit à leur faire faire un cadeau de $8,000 par
mille sur un parcours de 100 milles, et a garanti le
principal et l'intérêt des obligations de la compa-
gnie, savoir $800,000.

La subvention fédérale aurait amplement suffi,
selon les meilleurs experts en matière de chemins
<le fer, pour la construction, l'équipement et l'ex-
ploitation de cette voie ferrée, avec un profit rai-
sonnable. Il n'était donc pas nécessaire pour le
gouvernement provincial de venir au secours de
ces entrepreneurs et de leur faire virtuellement un
cadeau de $8,000 par mille, sans même prendre une
hypothèque sur lee terres concédées,-la seule ga-
rantie lu gouvernement provincial était une hypo-
thèque sur le chemin de fer lui-même, et cette
hypothèque ne vient qu'après celle du gouverne-
ment fédéral qui, pour les subventions qu'il a ac-
cordées, prime tous les autres créanciers hypothé-
caires.

Comme je l'ai dit, les rapports qui existent entre
le ministre de l'Intérieur et MNM. Mackenzie et
Mans me paraissent bien étranges, puisqu'on les
sent encore dans cette entreprise du Yukon.

Sans accuser de corruption le gouvernement
Greenway ou le gouvernement fédéral au sujet de
leurs rapports avec ces entrepreneurs-il serait in-
sensé pour moi de porter des accusations que je ne
pourrais prouver, et, vu que je ne sais pas ce qui
s'est passé derrière le rideau, je ne pourrais les
prouver-cependant, pour me servir des termes de
l'honorable député d'Assiniboïa, il doit y avoir
quelque anguille sous roche.

Je ne fais que relater les faits, et je laisse aux
honorables membres de cette Chambre le soin de
tirer les conclusions.

L'on a dit de plus que, outre les relations qui
existent entre le ministre de l'Intérieur et MM.
Mackenzie et Mann, il y a aussi des relations de
famille. Je ne sais si cela est exact, ou non. Je
mue fais simplement l'écho de la rumeur publique ;
l'honorable ministre de l'Intérieur est peut-être en

position de démentir ces bruits, ou peut prendre
cette occasion de le faire.

M. RUTHERFORD : M. l'Orateur, me serait-il
permis de demander à l'honorable député (M.
Roche) <le répéter ce qu'il vient de dire, au sujet
des relations de famille dont il vient de parler?

M. BENNETT : Voyez les Débats.

M. RUTHERFORD: Je le demande à titre de
faveur.

.M. ROCHE : Je présume que l'honorable député
pose cette question afin de pouvoir démentir cette
assertion. Celle-ci est peut-être fausse, et si tel
est le cas, je suis certain que les membres de cette
Chambre préféreront la voir nier par la personne
qui est directenment intéressée dans la matière. Le
ministre de l'Intérieur est parfaitement en mesure
de se défendre lui-même, et il pourra certainement
réfuter cet énoncé au cas où celui-ci ne serait pas
vrai. Je me fais simplement l'écho des bruits qui
courent ; je ne <lis pas que c'est la vérité.

J'étais à dire que l'on pouvait construire cette
voie ferrée,-et s'il m'était permis de divulguer le
nom de l'expert en matière de chemins de fer de
qui je tiens mes renseignements, la Chambre verrait
que c'est une haute autorité-pour $6,586 par mille,
ce qui représente une somme moindre que la sub-
vention accordée par le gouvernement provincial;
et en faisant entrer en ligne <le compte les travaux
nécessités par la tête de ligne et le matériel roulant,
le coût total de la voie aurait été de $750,000, ou
une somme moindre que celle que le parlement
fédéral a votée.

Le coût les travaux n'aurait seulement pas
atteint ces chiffres, mais j'ai tout mis au plus haut.
Par conséquent, la Chambre peut elle-même tirer la
conclusion au sujet du contrat que le ministre de
l'Intérieur a fait avec les mêmes entrepreneurs.

J'ai parlé du discours de près de cinq heures que
l'honorable ministre <le l'Intérieur a prononcé
l'autre jour. Si l'on doit en juger par son débit,
l'honorable ministre s'est adressé à ses amis poli-
tiques, et il nous a paru plus désireux de tenir ses
partisans en ligne, que de convaincre les honorables
membres de la gauche, car le bruit courait qu'il y
avait mutinerie dans le camp ministériel.

Une grande partie de ce discours a consisté en
de copieuses citations des rapports de M. Ogilvie
et de M. Jennings, rapports que les membres de
cette Chambre avaient en mains depuis une semaine
et qu'ils connaissaient bien, sans aucun doute; une
grande partie de ce discours a consisté en extraits
de journaux américains, extraits que l'on a puisés
dans des articles sans doute fabriqués à Ottawa par
quelques émissaires du gouvernement et destinés à
aider ce dernier.

L'honorable ministre nous a aussi lu une descrip-
tion du pays et de ses cours d'eau, il nous a donné
son interprétation des traités de Russie et de
Washington, et nous a dit comment le gouverne.
ment de sir John-A. Macdonald avait sacrifié les
droits du Canada relativement à la navigation des
eaux du Nord-Ouest.

Mais j'ose affirmer, et sans aucunement exagérer,
que dans ce long discours de cinq heures, l'on n'a
pas consacré quarante minutes à la discussion du
contrat lui-même. ILhonorable ministre a peut-être
considéré que la prudence est la mèrede la sûreté, et
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c'est pour cela qu'il s'est éloigné du sujet autant bualles (le l'est du Canada étaient assez taxés et.
que possible. s'opposaient à l'augnentation de la dette nationale

Comme liche de consolation aux députés Ilu Nord- afin de construire cette voie ferrée. Mais 'hono.
Ouest qui sont venus ici jurant le tirer vengeance rable ministre n'a pas toujours été aussi sensible à
du gouvernement à cause de ce contrat, il leur l'ugmentation (le la lette nationale. Il n'avait
découvre, pour obtenir leur appui, un avenir plein pas autant (e sollicitude pour les pauvres contri-
d'espérances, et il leur laisse entendre qu'un jour lînables de l'est du Canada, lorsqu*ensa qualité <e
ou l'autre, on établira, pour faire raccordeneut membre <u cabinet, il appuyait la proposition (lu
avec le chemin (le fer du lac Teslin, la route d'Ed- gouvernement d'emprunter $7,000,000 pour la cons-
mouton par la vallée le la rivière la Paix. Le truc! ion <lu chemin (e fer du comté (le 1rummond.
ministre le l'intérieur sait que l'opinion publique C'est un peu tard que le ministre (e l'Agriculture
at Nord-Ouest sans distinction <le partis politiques (M. Fisher) <evie t sensible aux fardeaux qui pèsent
est opposée au marché actuel et favorise lai ru _ sur les contribuables le l'est lu Canada, lrsqu'il a
d'Edmonton qui permettrait à nos villes et à nos désiré taxer le pays pour la construction d'un nse.
cités, comme Edmonton, Prince-Albert, Calgary, in de fer destiné en grande partie à aider ses
Régina, Brandon et Vinnipeg, d'obtenir une partie anis politiques, et plus particulièrement le très cher
du commerce du Yukon, coîmmerce qui est accaparé ami dît ministre <es Travaux publics (M. Tarte).
aujourd'hui par la république américaine. Mais Ce dernier, comme Mme M'tcawber," de Dickens,
je crains beaucoup qu'en dissipant ainsi notre patri- n'abandonnera jamais cet ami qui lui a été fidèle
moine et en donnant, tel que le fait ce contrat, les dans les mauvais jours, surtout lorsqu'il pett Iti
millions les meilleurs terrains aurifères qu'il y ait rendre service pour service.
au monde, s'il faut en croire le rapport de M. Si Poi eût voulu construire le chemin de fer du
Ogilvie, je crains beaucoup, dis-je, que nous lie Yukon l'une manière pratique et conserver pour
courrions une bien petite chance de voir établir le profit dît peuple nos terrains aurifères, si le got-
l'autre route que nous désirons, laquelle serait, veruement eùt saisi loccasion aux cheveux, et,
sous tous les rapports, une route entièrement cana- après avoir obtent tous les renseignements néces-
dienne et certainement libre les embarras et des saires, avait ouvert le champ a la concurrence,. le
tracasseries <le règlements douaniers, des privilèges district lu Yukon serait capable, non seulement de
de transit et de plusieurs autres objections que payer pour sott chemin le fer, tais l'exploitation
présentent ces routes du littoral. des merveilleuses richesses minières le cette région

Les honorables niemnbres de la droite semblent aurait augmenté notre crédit à un tel point, que
désireux le tourner autour de la question sans nous seions capables de payer même pou!' le che-
cependant l'aborder. Le gouvernement n'a aucu- mn <e fer du Comté de J)rummond.
nement justifié la concession de 3,750,000 acres de Le gouvernement n'a pas tenté, non plus, <le dé-
terrains mitniers qlue par une seule raison,-nais il fendre cette clause dt contrat au sujet du droit
s'est contenté le répondre,-paroles bien puériles régalien imposé sur les riches entrepreneurs. On
dans la bouche de gens qui se prétendent des exige 10 pour 100 lu mineur, et 1 pour 100 seule-
hommes d'Etat,--qute les conservateurs devraient mnt des entrepreneurs. Nous pouvons adopter le
être les derniers à se plaindre, puisque leur parti a mêne cri <le guerre des libéraux dans leurs combats
accordé un monopole semblable à la Compagnie <lu contre le parti conservateur. Grâce à ce contrat,
chemin le fer Canadien du Pacifique pour la cons- le pauvre devient plus pauvre, et le riche devient
truction de sa voie ferrée. Mais c'est là une poli- pus riche. Mais l'on n'entend pins le vieux cri de
tique que nos amis les libéraux ont condamnée pen- guerre <e jadis, les chefs libéraux l'ont étouffé.
dant quinze ans, et ils ne sont certainement pas L'on n'a pas essayé de défendre le monopole que
pour prétendre aujourd'hui que le tort des uns l'oî a créé eî nous liant les mains, et en obligeant
excuse celui des autres. le pays à donner la préférence à ces entrepreneurs

On a volé aux conservateurs tout ce qu'il y avait dans le cas ot l'on prolongerait ce chemn plus au
de bon dans leur politique, et l'on n'est pas assuré- sud, et tussi, cet autre nonopole créé par la clause
ment pour leur voler aussi ce qu'il y a de mauvais. du contrat oui décrète que pendant une période de
Nous nous attendions à autre chose le la part de nos cinq années, le patlement n'autorisera la coîstruc-
amis les libéraux, vu leurs anciennes professions de tion d'aucune ligne de chemin <e fer partant du
foi. C'est vrai, le gouvernement conservateur a littoral.
concédé le vastes étendues de sol vierge pour l'éta- Et par-dessus tout, le gouvernement ne nous a
blissement d'une route transcontinentale de 3,000 pas expliqué pourquoi il avait virtuellement
nmilles, afin <le relier les provinces de la confédéra- donné le droit aux entrepreneurs de percevoir les
tion et de remplir les engagements pris envers la taiifs qui leur plairaient.
Colombie anglaise. Mais dans cette affaire du S'il est une chose qui aurait dû attirer l'atten-
Yukon, les libéraux ont renchéri sur les conserva- tion dugouvernemett d'unefaçontouteparticulière,
teurs et donnent des millions d'acres les plus riches c'est bien la question des tarifs, car il connaissait
terrains aurifères du monde entier, si nous en l'effet pernicieux que des tarifs élevés ont eu sur le
croyons le rapport <le M. Ogilvie. Nous donnons développement luu Nord-Ouest pendant plusieurs
ces terres pour la construction d'un chemin de fer, années. Il est bien connu que la population du
non pas le 3,000 milles le parcours. mais de 150 Nord-Ouest aurait prospéré bien davantage, sans
milles, un chemin qui ne sera que temporaire, sui- les tarifs oppressifs d'un certain chemin de fer, et
vaut le très honorable premier ministre lui-même, je dis que le gouvernement ayant cet exemple sous
en d'autres ternies, un chemin que l'on a fort bien les yeux, aurait dû à ce sujet surveiller les intérêts
décrit en l'appelant un tramway d'une largeur de du peuple d'une façon toute particulière.
voie de trois pieds. Il est bien vrai que les taux sont sujets à l'appro-

L'honorable ministre de l'Agriculture (M. Fisher) bation de l'exécutif, mais aussi longtemps que le
a dit que le district du Yukon devait payer pour le gouvernement actuel tiendra les rênes du pouvoir,
chemin de fer du Yukon; que les pauvres contri- cela ne vent virtuellement rien dire. Cela veut

be. dOCeaE.
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dire que les entrepreneurs pourront imposer les
tarifs qui leur conviendront. Il est vrai que les tarifs
doivent être réduits de 25 pour 100 après quatre
ans, et de 25 pour 100 à l'expiration de trois autres
années ; mais, même après ces sept ans, même
après avoir effectué une réduction (le 50 pour 100,
pas un homme sensé ne peut douter que les taux
ne soient, en moyenne, plus éle% ès (lue ceux (les
chemins de fer de l'ouest; et pendant ces sept ans,
les profits réalisés par les entrepreneurs sur le
transport des voyageurs et des marchandises,
seront deux fois plus considérables que le coût du
chemin.

L'honorable député de Guysborough (M. Fraser)
quelque fort qu'il soit, plysiqueîýent parlant, a été
singulièrement faible dans son argumentation de
l'autre soir. Il nous a donné plusieurs exemples ;
mais l'un de ces exemples était directement con-
traire à ce qu'il prétendait.

En discutant l'offre de M. Smniti, il demande
pourquoi cette proposition n'a pas été faite
avant la signature du contrat. La réponse est
bien simple, c'est que M. Smith n'en a pas en l'oc-
casion. L'honorable député nous <lit qu'il est bien
facile <le se présenter après la signature d'un con-
trat et d'offrir (le meilleures conditions.

Mais, (lit-il, j'ai assisté à des ventes avant au-
jourd'hui, et j'ai vu des articles adjugés an plus
haut enchérisseur, et, plus tard, j'ai vu d'autres per-
sonnes venir dire qu'elles consentaient à payer des
prix plus élevés. A quoi se réduit l'argument de
l'honorable député ? Il se réduit simplement à
ceci : que l'acheteur avait un un tel avantage,
qu'il y en avait plusieurs autres qui voulaient don-
ner de plus haut prix pour les articles oui lui
étaient adjugés. Mais ils n'avaient aucune raison
de se plaindre, car il leur était donné d'enchérir.
Dans ce cas-ci, cependant, l'entreprise n'a pas été
soumise à la concurrence publique, de sorte qu'il
n'y a aucune comparaison entre les deux. Ce à
quoi nous objectons, c'est que l'on n'ait pas permis
ai public de faire des soumissions, et, que ces en-
trepreneurs privilégiés, Manu et Mackenzie, aient
été les seuls à en faire.

Pour ces raisons et pour plusieurs autres que je
pourrais donner pour combattre ce contrat, mais
qui ont déjà été données par d'honorab es nem-
bres de la gauche et que je n'ai pas besoin de répé-
ter, je suis arrivé à la conclusion qu'il était de mon
devoir de m'opposer à ce contrat par ma parole et
par mon vote, et je suis sûr qu'en agissant ainsi,
j'exprimerai les sentiments, non seulement de la
majorité de mes commettants, mais du peuple de
la province que j'ai l'honneur d'habiter.

M. RUTHERFORD: .J'ai écouté, M. l'Orateur,
les observations de mon honorable ami le député
de Marquette (M. Roche), avec des sentiments
quelque peu confus. Cet honorable député est
mon proche voisin dans le Manitoba, et c'est un
homme pour lequel j'ai beaucoup d'estime person-
nelle, et, sous ce rapport, je dirai que je ne suis pas
le seul dans la province du Manitoba. C'est donc
pour cela que j'ai entendu mon honorable ami
s'abaisser en quelque sorte dans mon estime et dans
celle de la majorité des membres de cette hono-
rable Chambre, par quelques-unes des observations
qu'il a jugé à propos de faire relativement à la ques-
tion qui nous est soumise. Naturellement, les
attaques qu'il a dirigées contre d'honorables mi-
nistres ne causent peut-être point une aussi grande
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surprise qu'on pourrait s'y attendre. En effet,
les attaques dirigées contre d'honoorables ministres,
attaques venant d'une partie quelconque (les sièges
de la gauche, ne causent peut-être point de surprise
lorsque nous songeons à la scène quelque peu
pénible dont nous avons été les témoins, il n'y a pas
longtemps, quand l'honorable député d 'York-est
(M. Macleau) a attaqué le chef (le l'opposition et
porté une accusation contre l'honorable ex-ministre
deI Finances (M. Foster), et j'aurais été heureux
que ce dernier eût jugé àl propos ou eût été capable
de la réfuter. Lorsque vous constatez chez les
membres de l'opposition les dispositions aussi peu
amicales et un tel manque le respect pour leurs
chefs, leurs attaques contre ces mêmes chefs ne
sauraient nous surprendre, et peut-être devrions-
nous être contents qu'il en soit ainsi, car cela
indique qu'ils ne font pas le distinctions odieuses
entre leurs propres chefs et les nôtres. Je ne sache
pas que j'aie beaucoup à dire au sujet du contrat
(lu Yukon.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. RUTHERFORD : Je nc doute nullement
que cela ne soit le nature à satisfaire les honora-
bles membres de la gauche. Ce (lue j'ai à dire, je
vais le dire, ave z leur permission, et j'espère que
lorsque j'aurai fini, ils n'en seront point plus mal
pour ce que j'aurai dit. La question relative à ce
chemin de fer a été discutée assez à fond. Elle a
été discutée à tous les points de vutie imaginables,
et nous avons entendu, à propos de ce contrat, les
critiques les plus remarquables qu'il m'a jamais été
donné d'entendre sur une question quelconque.

Il ne m'est pas nécessaire d'entrer dans les dé-
tails. Je vois que tous les autres orateurs font
cette observation, et j'aime à suivre la mode. Les
discours des honorables membres de la gauche ont
été remarquables par ce caractère qui leur est;* par-
ticulier à tous, c'est que, bien qu'ils n'aient pas
ménagé leurs critiques au présent contrat, aucun
d'eux n'a rien suggéré de mieux. Le gouverne-
ment était alors en présence d'un problème très
complexe. Une contrée venait d'être ouverte au
sujet de laquelle l'on ne connaît quelque chose que
depuis très peu de temps. C'est peut-être aller un
peu loin, mais, en réalité, il en était ainsi.

Je suis porté à partager l'opinion de l'orateur
que j'ai entendu, il y a quelques jours, adresser la
parole en cette ville. Il disait qu'une providence
bienfaisante avait conservé l'or du Yukon sous
vingt pieds de terre jusqu'à ce qu'il y eût ici un
gouvernement honnête. Je crois (lue cet orateur
était inspiré en parlant ainsi, et je crois que nous
ne pourrions avoir de meilleure preuve le cette
providence bienfaisante que le contrat soumis à
cette Chambre.

Avant de parler de ce contrat, je désire m'occu-
per d'une couple de questions amenées dans ce
débat par l'honorable député de Marquette (M.
Roche). Cet honorable député a fait allusion à ce
qu'a fait dans la province du Manitoba, l'honorable
ministre de l'Intérieur (M. Sif ton). M. l'Orateur,
j'ai suivi avec un intérêt considérable ce qu'il a fait,
et je sais que- l'honorable député de Marquette et
d'autres de sa couleur politique, l'ont fait avec beau-
coup d'intérêt. Si j'ai bien compris, l'honorable dé-
puté de Marquette a accusé l'honorable mininitre de
l'Intérieur d'avoir travaillé à introdure dans la pro-
vince du Manitoba le chemin de fer " Northern
Pacifique."
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La rmémîîoire de Phnorable député doit être un chewanî, une subvention supplémentaire de'440,00
peu défectueuse sous ce rapport, car Thonorabk par année. Ceux qui ont suivi les honorables
ministre (le Fintérieur ne faisait pas partie alors du mermbres de la gauche durant les dernières élec-
cabinet lu bMaitoba et n'eut rien à faire arcc Pil- tions, savent que le chef actuel de l'opposition s'est
troltiction du chemin le fer " Northern Pacitic ". rendu à Winnipeg et a promis que ce chemin de fer
Je r grette que Phonorable ministre de P'ntérieur serait complété jusqu'à la 8askatchewan avant la
ne fût pas iii de ceux qui ont directement contri- fin de Pannée 1898.
bue à amenier le chemin de fer " Northern Pacilie," Une concession de terres <le 6,400 acres par mille
car zette voie ferrée a été un grand bienfait pour fut faite en sus <lu subside accordé pour le service
les habitants de cette province. postal. La législature du Manitoba, en 1893, a

Avant cette époque, nous étions, comme tous adopté une loi par laquelle elle a couvenu de ga-
le savent, complètement à la merci du chemin rai>tir l'intérêt sur les obligations de la Compagnie
de fer Canadien du P>aciique. .1aimnerais de chemin de fer et <le canal du lac Maitoba
demander, si l'aholition de ce monopole et la cons- jusqu'à $9,000 par mille, à 5 pour 100 pendant
truction du chemin de fer " Northern Pacifie " trente ans, et par laquelle elle a aussi donné à la
n'était pas ni avantage pour la population du Ma- conpaguie le pouvoir d'émettre des obligations
nitoba, pourquoi les ais de l'honorable député de non garanties jusqu'à concurrence de $7,000 par
Marquette, alors au pouvoir dans la confédération, mille, lui permettant ainsi <le se charger d'une
ont-ils payé une somme si considérable au chemin (dette <le s16,000 par mille garantie par obligations.
de fer Canadien lu Pacifique ? Quels sont les faits Pour ce privilége, elle prit une hypothèque sur la
qui se rattachent à cette affaire ? Le " Norther-n concession de terres. Or, que se passa-t-il ? La
Pacific " prolongé dans la province au moyen d'une Compagnie lu chemin de fer canadien <lu Pacifique
subvention en argent-il n'y a pas eu <le concession qui était,-~je l'ai entendu dire-quelque peu l'amie
de terres-de $1,750 par mille pour la plus grande de l'ancien cabinet, la Compagnie du chemin <le fer
partie du chemin, et de $1,500 pour leibrnche- canadien du Pacifique, dis-je, aussitôt que cette
ment du Po-tage,soit une totalité de$532,000,disons loi eût été adoptée par la législature <lu Manitoba,
un demi-million de dollars. Jamais chemin <le fer fit arpenter un tracé, un tracé figurant sur- le papier,
n'a été construit dans une partie quelconque du un tracé apparent, à partir de Selkirk, à travers les
Canada pour un subside en argent, aussi minime. passes du lac Manitoba, et en partie à travers le
La concession le terre faite aux embranchements district de Dauphin, et elle s'empara de la conces-
du chemin de fer Canadien du Pacifique qui sont cession de terres faite à la Compagnie de chemin
parallèles aux embranchemnents u " Northern Pa- de fer et de canal <lit Lac Manitoba, et se mit à
cifie ", dans plusieurs cas, a rapporté ýl4,000 par vendre ces terres, et en vendit une grande partie.
mille. La construction du "Northern Pacifie" a Elle n'était pas du tout autorisée à prendre ces
eu l'effet de réduire les tarifs par toute la province terres; elle n'avait pas d'autre autorisatoin que,
de trois cents pour cent durant le premier mois ; celle reçue de l'ancien gouvernement. De fait,
cette réduction fut bientôt suivie par d'autres ré- aujourd'hui, la Compagnie du chemin de fer cana-
duetions, épargnant ainsi des millions de dollars dien du Pacifique possède, ou prétend possèder, les
au peuple de la province. L'augmentation en va terres et les vend et en dispose, taudis que ces
leur des terres arables sur le petit embranchement terres sont en réalité les terres concédées à la
de 54 milles du Portage est seule suffisante pour Compagnie <le chemin de fer et de canal du Lac
payer chaque dollar que le "Northern Pacifie " a Maiitoba.
coûté aux habitants du Manitoba. Un grand nombre de personnes, je ne sais pas si

Puis, nous venons ail chemin de de fer de Dan- notre honorable ami de Marquette était du nombre,
phin. L'honorable député Je Marquette devient critiquèrent ce contrat ; elles ont dit que c'était un
éloquent en parlant de ce chemin. Il n'ose pas contrat honteux. Elles ont dit, comme le col.
aller dans sa circonscription électorale critiquer ce Sellers, qu'il y avait là " des millions." " Mais la
chemin de fer de Dauphin, comme il l'a fait ici ce chose resta dans les statuts pendant plus de trois
soir. le suis bien aise, pour une raison, qu'il ait ans, et personne n'est jamais venu pour gagner les
agi ainsi. J'ai une granle affection pour l'ltoniora- millions, personne ne voulait toucher au chemin,
ble député, mais je ne l'aime pas politiquement. personne ne voulait le construire, et le grand dis-
Je veillerai à ce que ses conmnettants de la partie trict de Dauphin, la dernière grande réserve de
nord de sa division aient le plein bénéfice de ce bonne terre arable que les habitants <le cette -pro-
discours. Janaisle gouvernement du Manitoba n'a vince possédaient fut déset té. Des gens s'y sont
pris de mesure qui ait reçu une approbation plus rendus, y ont pris des établissements, ils ont vécu
cordiale et plus universelle que le contrat qu'il là pendant trois, quatre, ou cinq ou six ans,,puis
conclut avec MM. Mann et Mackenzie pour la ils ont perdu courage ; leur espoir déçu leur mit la
construction de ce chemin de fer. Quels sont les mort dans l'àme. Ils continuèrent à demander un
faits ? Je n'aime pas à accuser l'honorable député chemin de fer, niais ils n'eurent rien d'autre chose
d'avoir fait de -faux exposés ou d'avoir dénaturéles que des promesses. Ils eurent des promesses de la
faits, niais je dois dire que, quoiqu'il soit très bon Campagnie dii chemin de fer de la Baie d'lHudson,
médecin, il ferait, peut-être un meilleur avocat. 1l ils eurent des prome.sses de la Compagnie du che-
a une manière merveilleuse de présenter les argu- min de fer Winnipeg et Grand Nord. Et à propos
ments qui lui sont favorables et de cacher ceux qui de la législation relative aux chemins de fer de la
sont en faveur de son adversaire. Un subside province du Manitoba, est-ce que -nion honorable
pour le transport le la malle fut accordé par l'an- ami, le député de Marquette, se rappelle la bande
cien gouvernement à tout chemin le fer qui pour- de rouille qjuui part aujourd'hui de la cité de
rait être construit à partir (lu chemin de fer Mani- Winnipeg? 'Une boute pour lancien gouvernement
toba et Nord-Ouest, -on de Portage-la-Pramie, pour et une honte pour la Compagnie duchemin de fer
les premiers cent milles, 'S40,000·par année,-etrpour de -la Baie d'Hudson. Ce chemin de 'fer a coûté à
les cent milles suivant conduisant à la Saskat- 'la province du -Manitoba $256,O00'en obligations,

M. RUTJERFoDRD.
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qui ont toujours porté intérêt depuis. Cela a en Il sied mal à l'honorable député de Marquette,
lieu sous le régime de feu l. Norquay, et jamais dont les pauvres électeurs souffraient depuis si
un train n'a passé sur ce chemin. longtemps (le l'absence d'un chemin de fer, de cri-

Les traverses ont été enlevées et brûlées par les tiquer dans cette Chambre la conduite du gouver-
eultivateurs, les rails sont employés en guise de nement du Manitoba. On me dit que l'honorable
poutres dans les étables et des arbres croissent sur député d'Alberta (M. Oliver) a parlé contre ce che-
cette voie à une hauteur de vingt pieds. Ce che- min de fer cette après-midi. Je prie la Chambre de
min de fer coûte $250,000 à la province du Mani- pardonner à cet honorable député. La Chambre
tobta, et cependant cet honorable député parle du doit tenir compte du fait que cet honorable député
chemin de fer de Dauphin et du chemin de fer réside à Edmonton, et il aimerait beaucoup comme
Northern-Pacitic. la plupart d'entre nous, voir construire un chemin

Qu'est-il arrivé au sujet de ce chemin de fer de fer d'Edmnonton au Yukon. Mais l'honorable
de Dauphin ? Sa subvention en terre était de 6,400 député se laisse aveugler par ses préférences.
acres par mille, mais une grande partie de cette
étendue avait été hypothéquée par le chemin de Quelques VOIX : Oh i oh l
fer canadien du Pacifique, et comme conséquence
la Compagnie du chenin de fer de Dauphin ou la
Compagnie de chemin de fer et de canal du Lac
Malanitoha, aurtit été forcée de s'en aller dans
d'autres régions.

3\. MILLS : Parlez-nous donc du chemin de fer
du Ykon.

M. RUTHEIFORD : Ce n'est pas moi qui ai
introduit cette question du chemin de fer de Dau-
plin dans le débat. Si les honorables députés
n'aiment pas ma manière d'argumenter, je le re-
grette beaucoup, mais on ne peut pas me reprocher
d'voir introduit ce chemin dans la discussion.

Ainsi la subvention en terres est là, la subven-
tion postale est là, et personne ne touche au che-
min. L'honorable député dit qu'il y avait sutfisani-
aient pour encourager quelqu'un à construire ce
clein, et personne ne l'a construit, tout est abani-
donné et personne n'y touche.

La population de Dauphin s'est adressée à nous,
(les électeurs de son propre comté se sont adressés
au gouvernement du Manitoba et ont demandé un
chemin de fer. Et qu'a fait le gouvernement du
N1 anitoba 3 Quel est ce marché magnifique dont il
parle ? Le gouvernement du Manitoba leur a ré-
pondu : nous vous donnerons une garantie du ca-
pital et intérêt sur $8,000 par mille pour 100 ou
ou 125 milles de ce chemin de fer, suivant le cas.
Ils ont eu 100 milles de chemin de fer, lequel coûte
une garantie de $800,000, avec intérêt à 4 pour 100.
Ensuite la compagnie a construit 25 milles de plus,
pour lesquels elle a reçu la même garantie.

Or, quels sont les faits? C'était une garantie de
l'intérêt et du capital et comme sûreté le gouver-
nenment se fit donner une première hypothèque sur
le chemin de fer lui-même. La voie, je dois le dire,
est une des meilleures du pays, il prit une hypo-
thèque sur la voie, sur les têtes de ligne, sur les
gares, les lignes télégraphiques, wagons, matériel
roulant de toute description, et cela comme sûreté
sur la garantie de $8;000 par mille.

Tout. député qui connaît quelque chose en fait
(le construction de voies ferrées admettra que cette
garantie donnée par la province du Manitoba, à cette
compagnie de chemin de fer était suffisante. Mais ce
chemin de fer qui est neuf, et qui, à notre avis, ne
devait pas payer ses intérêts pendant au moins
trois ou quatre ans, est exploité depuis un peu plus
d'un an, et il a payé l'intérêt sur ses obligations et
il n'a pas coûté et ne coûtera jamais une cent au
gouvernement ni à la population du Manitoba. Un
chemin de fer comme celuiaà fait honneur ,à un
gouvernement,,et si le ministre de PIntérieur y a
mis la main, je len félicite.

M. RUTRERFORI : C'est simplement mon
opinion. L'honorable député n'a pas compris que
la question de temps est l'essence de ce contrat,
qu'il est absolument nécessaire que le gouver-
nemîent du Canada prenne sans délai les mue-
sures nécessaires pour pénétrer dans cette région.
Cette question a été clairement expliquée à la
Chambre par des hommes beaucoup plus habiles
que moi. C'est une question dans laquelle je suis
sur d'avoir lappui cordial de lhonorable chef de
l'opposition, bien que quelques membres de son
parti puissent ne pas être d'accord avec lui. Le
Le chef de l'opposition a déclaré que la route choi-
sie par le gouvernement est de beaucoup la meil-
leure qu'il aurait pu trouver dans les circonstances.
Je ne veux dire du mal d'aucun député de la gau-
che, parce qu'il est dans l'opposition. A chacun le
mérite que lui est dû, et quand je trouve de 'iitel-
ligence-des qualités d'hommnne d'Etat et une con-
naissance du sujet bien supérieure à lesprit mes-
quin de parti qui caractérise les observations de la
plupart des députés de la gauche, je veux leur en
donner le mérite.

Cela dit, je suis sûr que les honorables députés
avoueront que l'opinion du chef de l'opposition est
digne de considération, et quand il favorise cette
route, je n'ai pas besoin d'insister davantage. Mais
cette route ne donnera certainement pas au Canada
tout le commerce du Yukon; pas une route ne
pourrait le faire. Vous ne pouvez pas tracer là la
cô.te occidentale de lAtlantique. Vous ne pouvez
pas empêcher les Américains de transporter des
provisions dans cette région, ils en transporteront
9uand même. Mais nous recevrons par cette route
une part du commerce du Yukon, bien plus consi-
dérable que nous n'en aurions par une autre, sans
excepter celle d'Edmonton, et je vais vous dire
pourquoi. J'ai vu éclater bien des fièvres de spé-
culation, et je ne crois pas que cette fièvre du
Yukon dure longtemps. Je crois moi-même que
plus de 200,000 personnes chercheront à pénétrer
dans cette région dans le cours de l'été, mais fai-
sons un calcul modéré et disons que 50,000 hommes
iront dans cette région. Quarante-neuf mille au
moins s'en reviendront l'automne prochain, brisés,
désespérés, et ils se disperseront dans le pays, et le
résultat sera que les plus hardis, les plus aventu-
reux seuls retourneront dans cette région. En
conséquence, il nous faut cet été tout le commerce
possible, et nous l'aurons.

De fait, les députés ne savent pas ce qu'ils disent
quand ils parlent d'aller dans cette région par voie
d'Edmonton. ILhonorable dé,puté de Kent (M.
Mlucnerney) a parlé,d'exemption de taxes. Sait-il
en quoi consiste cette région" Est-il sous Pim-
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pression que les gens vont y aller pour y rester? colminuniention inunilîate acec cette région, y
Cela :inrrivera jaai ('est un pays stérile, et transporter les voyageurs et les provisions, et cm-
bien que l'or uit été découvert i quantité durant pêcher le territoire dIe touiler dans u état d'anar-
la dernière saison dans le Klondike et les cours chie dangereux pour la vie des habitants, je désire,
d'ean qui s'y jettent, il ne faut pas croire que toute tout Ci voulant un chemin de fer par une route in-
la régi ou se composee Klondike. térieure, je désire, dis-je, encore plus avoir cette

D)es prospecte-urs sont là depuis seize aus, ils ont voie de communication immuédiate pour le momneut.
parooluru le pays dans tous les sens, ils out cherché Quelques-uns des honorales député prétendent
avec soin et n'ont trouvé<¡ qun seul Klondike et un que nos produits de l'ouest ne seront pas admis sur
seul Eldora Deo. D fait. bica qu'un honne puisse ce marché. Pendant plusieurs années le Manitoba
recueillir de For pouir une va le' $S, $10 et $12 et le Nord-Ouest ont fotuni le heurre, le fromage
par jour, dans le lit des rivières et les ruisseaux, il le lard et les produits alimentaires aux narhés de
serait plus riche en travaillant à Ottawna ou a H rUI Victoria et le Vanconver. Un grand nombre de
pour l.2e par jour et il feradt plus d'économies. bêtes à1 <'<nues ont été expédliées des plaines, àî la
Il ei conte très cher pour vivre et extraire lor te. îJuste avant mon dékpart, la CIom pagnie le
dan<s ce territoire. Mimnoterie dit lac (les >ils, P Portmige-la-Prairie se

Le chef le lopposition a dit quil faut dépenser préparait à expédier au Kuondyke ne immense
une $1 pour extraire de for pour $1. Ce calcul est quantité <le farine das des sacs. Le coût di trais-
basé sur des condition<s Marnres, mis dUns cette port de Portage-a-Prairio à Vancou ver est élevé.
région--et *en sais quelque chose, car j'en suis nais <les reprèsentations faites i la Compagnie du
rapproché plus que certains députés le lit gauche. cliemin de fer canden dlu Poitique par les menu-
et j'ai été tr-s loin au nord dans cette contrée bres du Board of Trade de 't innipeg lors le leur
déserte-oiu dépensera $3 pour extraire de For pour voyage dans l'est ont eu l'effet <le réduire telle-
une piastre. Si les gens peuvent s'y rendre eti nous nen t le coût tiui transport <le la farinie, que sans
doinner leur coommerce, la région se développera doute la Compagnie de Minoterie da lac les Bois
dans le cours dlu temlips, mais les seuls hommlilnes qui et Ogilvie et C'e et d'autres minotiers de notre
r-esterojnt là poir développer le pays seront des pays, pourront entrer en concurrence avec les mi-
lonunies coie \Mackenzie et Matnn, et dl'a.utres notiers le FOrégon, Califoruie et WVashtiugtou. Le
capitalistes qui ont de Fargent à <épeliser. Si nous prix du blé est élevé dans le moment, mnais celui du
pouvons obtenirIl- le coinuerce le cette région, nous beurre, dut lard, lu from<age, des œusfs et d'autres
aurons poutr le pays leux ou trois piastres pour articles de cette nature a augimenté rapidement, et
ch'-tque piastres en or extrait ; et dans ces circonîs- il s'élève encor-e à cause de la demande qui nous
tances, je lis que le présent contrat est un marché vient de Vaincouver et de Victoria pour approvi-
avantageux pour le Caînada. J'espère avoir claire- sionner le londike. Nous naurons pas tout ce
ment expliqué les opinions sur ce point. commeree Mais une bonne part, et les députés sa-

-eut que les défilés dle Dyea et île Skag<uay sont déjà
Qutelques VOIX : Non. obstrués, et qfue la seule route disponible que nous

pouvons utiliser avec chance de succès est celle de
M. RUTHERFOR: -le le regrette pour ces la rivière Stikine et du lac Teslin.

députés, et j'aurais niieux fait peut-être le donner L'honorable préopinant (M. Roche) a discuté la
des explications plus longues. -Je veux émettre ion valeur de la subvention en terre, et il en a parlé
opinionhonnêtementetsincèrement,et oniprendra longuement. Qu'est-ce que cet honorable député
poir ce qu'elle vaudra. Bien entendu, elle n'est pas à connaît <le la valeur de ces terres ? Quand il a com-
comparer avec celle <le l'honorable député de Kent, mencé so' discours et qu'il est entré danîs les
surtont en ce qui concernle les terres à bois de cette détails, J'ai crui que nous allions enfin avoir des.
région. Elle n'est pas à comparer avec celle de données sur cette valeur; mais il s'est embrouillé
l'holnorable député de Jacqtues-Cartier (M. Mouk), tellement q'il n'a pas pî nous donner une idèe de
aiu sujet le la valeur dlu sol, qu'il a estimée à cette valeur. Il n'ya pasun député qui soit capable
$,000,000,000. <le donner la valeur approximative le ces terres,

âe répète que les gens qui iront dans cette région ("est une contrée montagneuse, aride ; il y i des
et ui y resteront auront île largent, et chaque rivières et des ruisseaux qui contiennent de l'or-
piastre en or gu'ils recueilleront équivaudra à dans leurs lits, et d'après M. Ogilvie qui s'y
mettre $3 dans la poche des habitants de notre entend mieux que n'importe qui, ces rivières et
pays. L'homme qui aura <le For pour la valeur ruisseaux ont 300 pieds de largeur.en moyenne..
d'une piastre ne dépensera pas $3 pour l'obtenir, Mani et Mackenzie ne peuvent pas accepter un
mais l'homme désappointé dépensera beaucoup, et seul terrain qui nî'a pas au moins six milles de lar-
cette exploitation sera avantageuse poutr nous, en leur, et dans ces six milles il y a plus de 31,000
ce qui concerne le commerce. I pieds. En conséquence, nmême s'il y a un peu de

Lorsque la région sert colonisée, 'i elle l'est Ipoussière plus ou moins riche au milieu <le ces
jamais-mais si elle le devient comme toute région 31,000 pieds, vous voyez quelle énorme étendue de
minière ordinaire, où les capitaux aitBent pour territoire ces hommes devront se réserver et qui
pousser son dèveloppemtenît, la population di Ci- dans 99 cas sur 100 n'aura aucune valeur.
nada pourra compter sur une grande part de soi On nous dit, de plus, que ce contrat va appauvrir
tratic. Dès qIue cela arrivera, il sera temps de le pauvre et enrichir le riche. Je ne veux pas
faire des arrangemnt-lts pour construire utn chemin répéter de vieilles histoires, mais nous connaissons
le fer d'Edmrionton au - Yukon. En qualité de tous un parti politique dans le pays qui a parfaite'

colon d'une expérience datant déjà de plusieurs ment réussi, en agissant de la sorte pendant dix-
aunées dans les plaines du Maiitoba, je suis très sept ans, et au bout de ce temps le pauvre était
en faveur d'une route intérieure, si on peut lia plus pauvre et le riche plus riche. Nous ne croyons
construire ; mais quuand il est nécessaire de cons- pas du tout que ce contrat ait un pareil résultat.
truîirc lui chemnin le fer pour établir une voie de Des centaines de pauvres gens sont partis pour cette
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raio'l'automne dernier, emportant avec eux tout
l'argent qu'ils avaient : des centaines d'hommes
avenglés par la tievre de l'or ont hypothéqué leurs
terres et leurs maisons et avec cet argent emprunté
-iont arrivés -à Dyea et à Skaguay, cherchant à tra-
verser les Pas de White et de Chilkoot, mais sans
,uee's, J'en connais qui sont revenus dénués de
mut, ayant perdu tout largent qu'ils avaient sans
namine arriver U la région aurif4re. Cet état <le
vhoses sera encore pire cette ann ée.

Aujourdhni, il y a à peine au peu de place à
Skaguay, et nous lisons dans les journaux que
lanar -hie y règne. Quel serait l'effet sur l'esprit
dm's peuples le l'univers si les Canadiens laissaient
'ister un tel état de choses sur le sol du Canada ?

Nons nous sommes toujours vantés d'avoir main-
tenu l'ordre et la paix danus le pays, et comment
pourrons-nous continuer à faire régner l'ordre et la
paix si nous ne construisons pas un chemin de fer
pour fournir à ces hommes des facilités de trans-
port, et, si le'gouvernement canadien n'envoie pas
dc la milice ou de la police pour faire observer les
lois dans cette région ? Quoi que puissent dire les
députés de la gauche, le présent projet coûtera
mmmoins char et dounern plus de satisfaction que tout
ce qu'ils peuvent inaginer pour arriver à cette fin.

Mon honorable ami (MI. Roche) a parlé des pan-
vies contribuales de Pest du Canada. Quand il est
ici, il se sent pris <l'un intérêt et d'une amitié extra-
ordinaire pour ces pauvres contrihuables, mais
quand il est lans l'ouest, il nons en parle très peu.
Il n'en dit rien à ses électeurs, niais il met cela en
réserve pour le dire dans les discours qu'il pro-
nonce ici.

J'ai entendu avec surprise l'honorable député
(M. R oche) critiquer le chemin de fer de Dauphin et
le Chemin de fer du Northern-Pacific, lesquels. de
l'aven de tous, ont été d'un immense avantage pour
la population da Manitoba et qui ont été tellement
approuvés par cette population que le gouverne.-
ment Greenwvy, qui a inauguré cette politique, a
toujours réussi à rester au pouvoir , et aujourd'hui
'opposition dans la législature est si restreinte en
nob Ire qu'il faut un microscope pour la voir.

L'honorable député (M. Roche) a en même temps
critiqué l'entreptise du chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau que cette Chambre a sanctionnée
à la dernière session. Ce chemin <le fer va écono-

àsr a la population dlu Manitoba au moins
'7559,000 par année. Les pauvres contribuables de
l'est du Canada ne se sont pas sérieusement oppo.
sés à ce chemin dle fer et il sied mal an député de
3Marquette (M. Roche> de venir critiquer ce ohemin
de fer qui est d'un avantage immense pour la pro-
vince.

M. l'Oratenr, je crois que la Chambre est fati-
gué d'entendre parler du chemin de fer du Yukon.
'lTont ce que l'on pouvait dire la été sur le sujet, et
j'espère que les honorables députés ne m'en vou-
dront pas si je ne prolonge pas beaucoup le débat.

Quelques VOIX : Continuez.

M RUTHERFORD: Oui, je vais continuer'
jusqu'à ce que j'aie fini. Je dois dire que je'
regrette beaucoup de voir les députés de la gauche,
à Pexception de leur chef, mnanque- si grandement
de patriotisme dans cette affaire. Je regrette
encore plus qu'ils aient retardé l'adjudication de
cette entreprise. Ils out peut-être eu une raison
pour agir ainsi, mais il rue semble que tous leurs

discours ont été faits en grande partie pour soulever
une opposition factieuse. Ces messieurs coi-
prennent comme nous que ce contrat est avanta-
geux,

Quelques VOIX: Xon, ils ne le comprennent pas.

M. RUTHERFORD : Je ne fais jamais une
assertion qlue je ne peux pas prouver, Ces ies-
sieurs de l'opposition comprennent que ce contrat
est avantageux, ils le savent et ils avouent tacite,
ment que c'est le meilleur contrat qu'il était pos-
sible de faire ratifier par la Chambre.

Quelques VOIX : Non ! non !

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. RUTHERFORD : Oui, ils l'avouent, parce
qu'ils n'en présente pas un meilleur et ils n'ont rien
recommanlé de nature à amener la construction
d'un chemin de fer d'un plus grand avantage que
celui qui est mentionné dans le contrat que nous
discutons.

M. ROSS-ROBERTSON: J'aiécouté avec atten-
tion ce que le ministre de l'Intérieur et d'autres
membres de la Chambre ont dit en faveur de ce con-
trat. J'ai aussi écouté avec un vif plaisir le discours
de l'honorable député d'Alberta (M. Oliver), dont
l'opipion sur les compagnies de chemins de fer et
sur les monopoles est fort respectée dans l'Ontario.
Plus ce contrat est discuté, plus je suis mécontent
de sa teneur. On nous dit qu'il a été modifié sur
deux ou trois points importants, mais jy. ne pense
pas qu'un marché de cette nature puisse être modifié
avec un instrument aussi petit qu'une plume ; je
voudrais employer une hache pour l'anéantir, et
j'espère qu'il y a ici et ailleurs des mains assez vi-
goureuses pour faire cette besogne.

J'approuve beaucoup ce que le ministre de l'Inté-
rieur (.M. Sifton) a dit au sujet de la nécessité qu'ily a
<le ne rien %lire de iature à nuire aux relations ami-
cales qui existent entre les Etats-Unis et le Canada.
Je ne pense pas, M. l'Orateur, que ce parlement
ait besoin des leqons de l'honorable .uinistre de
l'Intérieur sur ce point. Je reconnais avec lui que
les deux partis dans cette Chambre sont tenus de
ne rien dire le nature à nuire à ces relations. Je
voudrais pouvoir lui faire comprendre que le gou-
vernement est également tenu de ne rien <lire qui
puisse briser ces bonnes relations. Le gouverne
ment fait beaucoup pour nuire à ces relations en
donnant une vaste étendue du Yukon pour faire
construire un tramway qui marchera suivant le bon
plaisir des Etats-Unis. Le gouvernement sacrifie
des richessesplus que suffisantes pour construire un
chemin entièrement sur le territoire canadien, du
lac Teslin -à Fort-Simpson, et tout ce que le pays
reçoit c'est un tramway qui pourra être inutile
chaque fois que les intérêts commerciaux de l'Etat
de Washington ou de l'Orégon exigeront que nos
droits acquis par traité soient mis en doute.

Si le gouvernement est réellement ce qu'il pré-
tend être, l'ami (le la paix et de la bonne entente,
il s'efforcera d'éviter toutes complications interna-
tionales en rendant les Canadiens indépendants de
tous droits conférés par traité. Le gouvernement
ne peut pas assurer la tranquillité en ignorant le
fait que des difficultés peuvent surgir à Fort- Wran-
gel. Le gouvernement pouvait supprimer toute



971 [COMMUNES] 972

cause de mécontentement en laissant hors de la croire que (le graves raisons internationales exigent
question Fort-Wrangel et le traité de Washington, la construction( de ce chemin ; mais je ne crois pas
et en établissant une route qui aurait obtenu tout qu'aucune raison internationale exige la signature
le connierce du Yukon pour les habitants du Ca- et la ratification d'un contrat (le cette nature. Il
nada, sans parler d'embarras possibles à Fort - y a assurément une différence entre construire un
Wrangel ou ailleurs. chemin (le fer dans les intérêts du pays, et faire un

Ou a prétendu que de graves raisons interna- marché pour le profit (le MM. 3ackenzie et Main.
tionales exigent que ce marché soit ratifié sans dé- Le goui ernement en appelle à notre patriotisme et
lai. Il serait injuste de demander au gouvernement à notre avarice. Les ministres parlent comme (les
(le publier ces raisons. Pour ina part je veux qu'il patriotes : ils nous di-ent que cette route est une
garde bien ses secrets i'Etat. Je voudrais simple- bomne chose pour le pays et qu'il faut l'établir à n'im-
ment lui faire comprendre qu'il lui faut garder porte quel prix ; ensuite comme (les prêteurs sur
avec autant de soin les richesses du pays. gages, ils nous (lisent qu'il faut épargner les deniers

Mon honorable ami <le Guysborough (M. Fraser) publies et qu'ils nous donnent tout ce dont nous
a comi(paré cette afflaire à l'echèr'e d'ut indi idu avons besoin salis quil en coûte un son pays. J'avoue
(lui veut enchérir apres que l'article a été adjugé que cet argument à deux tranchants ne m'émeut
a un autre. Il parait prendre phonorable ministre pas. de dis que si le graves raisons internationales
de l'intérieur pour un conuissaire-priseur. J'avoue exigeaient la construction <le ce cheiin, le gouver-
que le ne vois rien qui ressemble à une vente. Je niement aurait du élever son patriotisme à la hau-
crois qie s'il y avait cu mise aux enchères, il y en teur les circonstances ; il aurait pi agir comme le
autrait eii plus qu'une et probablenent de neil- gouvernement iméricain <ans laffaîme du clienuin
leures que celle-là. D'après toute la preuve quil y (le fer Union Pacifie *',iisavoir, prêter l'argent
a devant nons, il me semble que l'honorable ni- il a construction (le lu voie ferrée et
nistre <le l'intérieur a agi commle s'il avait mieux prendre une hypothèque. Mais '(n répond que le
aimié passer un ijarché avec Maclkenzie et Mannt pays ne doit pas engager dans <les entreprises
plutôt que <le donner aui publie la chance <le faire a'atoires. Quand. ue occasion favorable se pré-
des enphires pls avantageuses. sente, le gouvernement doit la saisir a(Ux cheveux,

Relativeient à cette afaire Hamilton Smiith, qui car il n'y a que lii qui puisse le faire.
a causé une si lonîgue disetussion, il ne seimible quIe L'au dernier le pays a couru les chnces de Faven-
les circonstaices exigent beaucoup d'explications tire, ou plîtôt la Compagnie dt chemin (le fer
de la part des anis de sir Wilhan Vn Horne. A canadien <lu Pacifique a tiré du trésor publie
muoi avis, le président de la Compagnie lu chtinti $3,000,000 potr la construction le la ligne <lu Pas-
(le fer canadien li Pacifique a compris le danger et îes amis di gouvernemet
qu'il y avait (le laisser M. Hanlton Smith se ont obtenu 3,000,000 dac es sle terrains houillers
mettre eutr-e Mackenzie et Maîtt et le tminîistre (le dans la Colonibie anglaise. On deoulait bien rans
'Intriur-. Je crois <lte Mackenzie et Ma p re- ce temps-la, laisser le pays h oourir les chances (le

présentaient les intérêts de la C'ompagnie dullte- 'etpepia. On <te voudrait certainement pas
min (le fer- cnaliet(ldu Pacifique, et je suis ent aujourd'hui exposer le pays aux hasards, s'il y
Conséquienice Porté à croire quîe sir Williail Van avait <le grandls risques. Mais j'abii(e mieux voir
Bornlie s'est eiaigé (ltiuizser M. Hamnilton Sicith le pays tente une entieprse aléatoe que (le voir
juî,sîui'.i ce que Nl.ikeiiyie et Mann eussent teintiné MwIM. -Mackenzie et '.,ain prendre tout ce cqui petit
leur affaire ave'uC le ujituiistre (le Vlntéiier. leur tomber eous la cuain. Quelque député nous

En d'au -es termies, les <(mis (le sir Williain Van a (lit que pete affaie <u Yp kon était une gigan-
Horne fer3ait bien de se presser et de , 0tesque spéculation et que le pays ue levait pas y
sa délai, cr utr ent le pays pourrit s pretobe put. Je ne sais pas di celii qui a parlé
arriver al lat eoinelusioni que le ptrésidlent dut chemin ainsi et-oit que le pays ferait uiti acte inmnoral en
de fe nr canaien dlt Paciique a absé de l confiance se lançant dans u e pareille spculation, mais je ne
de HaI ilto i Siit, afin ue l'empêcher <e faire «ne teois ps bien commet l'affaire d Ykon est une
offie qui enait e tainent gâté le jeui de ac- spéculation et pourquoi le pays ne evrit pas y
ke fuzie et Nsauin. paticiper. Il serait mieux pour le pays le risqier

.Je ia*zi jaina<iu rencontr'é en mua vie Hamniltonu son propre argent qute dle permettre -à Mackenzie et
S équith n et s r à qilliam Vau Horne, et je lie cotiais Mait de risquer l'argent les autres.
rien personnelletne t (lui puisse iidiireo aioter Je pne appelle avoir entendit le ministre des
foi à a parole (e celni-ci plutôt quM'a la parole e CMins <le fer et Canaux déclarer, le joui qu'il a
celui-la, niais les circonîstaîtces qlui entourient cette présenté son projet <le loi, que les entreprenieurs
affaire aie portent fortemint à croire que M. Hatail- seraient obligés le sortir leqr bourse usoyez con-
tot Sinit uit la éreité, tolte la vé té et rien l utli e vaincus qu'ils n'en feuont rien, tant que lebon vieux
chose fue la vérité, publie anglais aura en gousset son habit. Ce

ainerais à vous entretenir (le nouveau, ec n'est pas leur propre arget que les entuepreneurs
toutes les réserves utiil co-.-et, des difficultés qie placent dans cette spéculation. Ils se servent des
suscitent la politique des Etats-U is etnvers le ressoaces du pays pour obtenir les fonds dont ils
C qnada u ont besoin. Si l'entreprise est hleu reuse, ils gagnent

ke suis convaitncu que si le gouvepnement e art et si elle échoue, c'est le public anglais qui perd,
pJrvu que nos voisi iseons créeraient (les emltnas, m pis le crédit national est atteint. Si cette affaire
le peuple tot eWtier a rait souetn ses gotver- toumne mal. ackezie et Matn ne perdront que
liants et tanrait appr-ouvé la constructiomn dl'une les profits qu'ils ont en perspective etla perte réelle
route erstinerient uitadienue à partir u lac Teslî retonbera sur l'ienocent capitaliste qui a déboursé
jusqu'à Fort-Sidpson. Pour prltéger le coamerce l'argent. Et lavenir, les lancers <'affaires qui
canadien, le iays aurait accordé sans murmure les traverseront l'océan sur les magnifiques palais flot-
quelques millions de dollars nécessaies à la con- tants daot nus avons un modèle dans les couloir s
struction l'ue voie fesrée. Je suis bien prêt à de cette chambre, pour obtenir le l'argent e
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Angleterre. frapperont en vain à la porte des ban-
quiers des rues Lombard et Thredneedle, parce
que les actionnaires auront eté pincées dans cette
spéculation à laquelle le gouvernement ne veut pas
participer.

Mais. à mon avis, les entrepreneurs ne perdront
rien, s'il y avait un risque quelconque, Mackenzie
et Mann n'y toucheraient pas.

William Mackenzie, de Toronto et Daniel Matin,
de Montréal, ne sont pas des fous.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. ROSS-ROBERTSON: William L\lackenzie,
de Toronts et )aniel Maînn, de Montréal ne sont
pas précisément les enfants à la mamelle, quoique
l'un des honorables membres de la droite ait sein-
blé croire que leurs parets ou leurs tuteurs
auraient dû les surveiller et les empêcher de dissi-
per tous les biens qu'ils possèdent sur terre.

On a essayé, <le l'autre côté de la Chambre, le
nous représenter le n,inistre de l'Intérieur conmmie
une espèce <le jeune David qui poursuit les Philis-
tins et les abat avec sa fronde. Mais des Goliatis
qui.ont signé ce contrat n'en sont pas à leur coup
d'essaie. Si j'ai bien compris mon honorable ami,
le député le Marquette (NI. Roche), dans le dis-
cours qu'il a prononcé cette après-imidi, ce n'est pas
le premier contrat (lue signent Mackenzie et Mann
ave l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton,
qui a représenté le gouvernement dans cette affaire.

Je cie suis informé, et je dis que cette affaire du
Yukon est une mine de renseignements d'une
richesse tout à fait merveilleuse. Si je ne me
trompe, le ministre de l'Intérieur, agissant autrefois
en sil qualité de Procureur général du Manitoba, a
eu charge des intérêts de cette provincce dans un
marché antérieur à la construction du chemin de
fer du lac Dauphin, dont mnon honorable ami (M.
Roche) nous a parlé. Je crois, moi aussi, que dans
cette opération, Mackenzie et latin n'ont pas né-
gligé leurs intérêts.

Lorsque, l'autre soir, avant la suspension <le la
séance, le ministre de l'Intérieur nous a raconté son
voyage d'affaires au Klondike, je n'attendais à
lui voir produire une carte ; et il est réellement
malheureux qu'il ne l'ait pas fait et qu'il ne nous
ait pas indiqué en détail, ce que le gouvernement
du Manitoba avait donné, sous forme d'obligations
garanties, à Mackenzie et Mann pour la constric-
tion du chemin le fer diu Lac Dauphin. Ensuite, il
aurait pu nous montrer une autre carte, nous indi-
quant les terres divisées en lots, que ces entrepre-
neurs ont reçues. L'on mie dit que, grâce à ce mar-
ché, Mackenzie et Mann ont construit un chemin
de fer lucratif, sans qu'il leur en ait coûté un sou.
Après avoir liquidé les affaires, il leur est resté
quelques centaines de milliers de dollars, diffé-
rence entre le produit des obligations et le coût
de la voie ferrée, et cependant dans ces calculs,
les terres concédées ne sont pas entrées en ligne
de compte. Si je me trompe, c'est la faute de l'ho-
norable ministre de l'Intérieur, qui aurait dû pro-
dcire une carte et un état indiquant les énormes
pertes de terres et d'argent subies par Mackeuzie
et Mann, indiquant aussi combien ces derniers
avaient perdu dans ce marché fait avec le gou-
vernement du Manitoba, du temps que l'honorable
ministre (M. Sifton) était procureur général de
cette province.

Je désirerais être aussi certain que le gouverne-
ment surveillera les intérêts du pays avec autant

de soin que Mackenzie et Mannt vont surveiller les
leurs. Que la Chambre ne s'apitoie pas sur le sort
de ces entrepreneurs. Ils peuvent parfaitement se
tirer d'affaire, car en vertu de ce contrat ils ont
obtenu à peu près tout ce qu'ils désiraient.

Relativement à la valeur des terres concédées à
Mackenzie et Mann, j'ai été vivement frappé le la,
différence sensible qui existe entre les libéraux
d'Ottawa et les libéraux de Toronto dans la manière
d'estimer les terrains miniers. -Je voudrais que les
libéraux d'Ottawa vinssent estimer les meilleures
terres du Yukon à un prix aussi élevé que les libé-
raux de Toronto estiment les plus mauvaises terres
de l'Ontario.

Voici les prix:

(1) Le prix par acre de toutes les terres de la Couronne
qui seront vendues comme terres minières oi qui seront
données à bail dans les districts d'Algoma, de la Baie du
Tonnerre, de la rivière à la Pluie et dans cette partie du
district de Nipissingue qui se trouve au nord de la rivière
des Français, du lac Nipissingue et de la rivière Mat-
tawa, sera:
(a.) Dans un canton non arpenté et à moins de six

milles d'un chemin de fer....... ........... $3 00
(b.) Ailleurs, dans un territoire arpenté............ 2 50
(c.) A six milles d'un chemin de fer, mais dans un

territoire non-arpenté...... .. ............. 2 50
id.) Ailleurs, dans un territoire non-arpenté........ 2 00

(2) Le prix par acre de toutes les autres terres de la Cou-
ronne vendues comme terres minières ou données à bail,
et se trouvant au sud ties susdits lacs et rivières de:
(e.) Dans un canton arpenté et à moins de six milles

d'un chemin de fer............................ $2 00
(f.) A illeurs ........... ... ........................ 1 50

57 Vi..t. ch. 16. art. 4.
(3) Le prix par acre pour une licence de droits miniers

sera de la moitié des taux ci-dessus mentionnés. (Arrêté
ministériel du 21 mai 1897.)

Les terres du Yukon ne sont certainement pas
moins riches que les terres encore vierges <les
districts <le l'Ontario. Je suis convaincu que le
nord-ouest de l'Ontario est une grandd région i-
nière, mais quelque fier que je sois de mna province,
je suis bien obligé d'admettre que le Yukon a pro-
duit plus d'or que l'Ontario, et c'est vers le Yukon
et non vers l'Outario que les gens se précipitent en
foule le toutes les parties du ttonde.

Si les terres comprises dans cette subvention
eussent appartenu au gouvernement de l'Ontario, le
prix de ces 3,750,000 acres, aurait été de $3 par acre.
La quantité de terre que l'on prend n'est pas une
raison pour obtenir une diminution de prix, dans
l'Ontario. Même le fameux syndicat anglais a été
obligé de payer le prix régulier pour chaque acre de
terre arpenté qui lui a été concédé.

Mais ici, les honorables membres de la droite n'es-
titmient même pas à $1 l'acre les 3,750,000 acres que
l'on accorde dans une région qui, (le l'avis général,
est la plus riche qu'il y ait au monde. Et le gou-
vernemtent donne des terres à deux entrepreneure
pour faire construire un chemin de fer à voie
étroite qui sera énormément lucratif si l'on réussit;
et si l'on échoue, toute la perte retombera sur les
capitalistes anglais qui auront fourni les fonds. Et
l'on me dit ce soir que l'on va se servir pour ce
chemin de fer des rails mêmes que l'on a employées
il y a trente-deux ans pour le chemin de fer de
Toronto, Grey et Bruce.

Utn autre point que l'on n'a pas, à mon avis,
suffisamment élucidé, c'est que le pays perd la
chance de percevoir $15 par année sur chacun des
claims en exploitation dans les limites de ces
3,750,000 acres. Il est très probable que l'on choi-
sira un grand nombre de claims dans cette étendue
de territoire que l'on donne à Mackenzie et Mann,.
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et le pays perra le revenu annuel qu'il pourrait et Canaux (M. Ilait) a présenîté son projet de loi.
retirer de ces dims. Mais quand je suis arrivé l'autre joui', j'ai été

CoMnme la lit il y a qweques instants, un hono- frappé de l'air abattu les honîorables membres de
rable memîîbre de cette Chambre, fadmets que l'on la droite; je ne parle pas des ministres qui sont
imlpse Un droit régaliel le I polir 100 sur lor probablen'enît dans ce quon pourrait appeler le
extru it les terres le Maclkenzi et àMann, mais dl'un complot. C'est une manifestation de ce pouvoir
autre caté. les antres mineurs paieront l1 pour psychologique qui, dans un moment de grande
I00, et li ta xe anuelle de -5 suffitr pour les dé- colére fait monter le sang à la tête d'un honmne, et
penses à faire pour le maintien des lois et du bon qui das un moment de grande frayeur, le frappant
ordre dans ce district. Et si je comprends bien le en pleine poitrine. lui fait perdre l'équilibre,-ainsi
contrat, le gouvernement doit protéger les proprié- qu'il est arrivé à plusieurs nembres de la diite,-
tés de ilakelenzie et Mann, soit aux frais <les con- panlyse ses extrémités et fait nime dresser ses
tribuabks de Fest, ou a ex fiais des autres mineurs cheveux,
diu <istrict <lu Yukon. L'onorable député d'Assiuiboin. (M. Davin) a

Je suis containt' que la présence dans ces régions <lit un jour dans cette enceinte qu'il ne cherchait
d'une corporation particuliêre, armée d'un vaste pas à frapper les meubres du gouvernement à la
pouvoir territorial, sera une cause de trouble et de tête, mais au coeur. Pendant un temps, nous
disputes inutiles, et il Cl contera cher pour régler n'avons pu faire parler les honorables membres de
les dilficultés qui s'élèveront cntie les mineurs libres la droite, qu'en s'y prenant d'une certaine façon. Ils
et les ageuts de ces entrepreneurs. Pour protéger ressemblaîent beaucoup à la poupée d'Edison. On
les prétendus droits <le Mackenzie et Maunn, il fau- était obligé de peser sur la poitriue de cette poupée
dra plus d'hîotmes et plus dl'argent que pour pro- pour l faire parler et alors elle ne disait que ces
téger les droits le tous les antres mineursensemble. mots " Ma, Ma ." he même Pon ne peut tirer <les
Je suis convaincu, qu'au point de vue pécuniaire, honorables iembres de la droite que ces mots
c'est ue mauvaise affaire <mie de donner à de lann, Mann !
simples particuliers des droits territzmiaux que le ULhonorable ministr de lintérieur a parlé,-et
gouvernement lui-même devrait seul exercer. Cette avec intention, je présame,-de "l'ouest sauvage
intrusion de certains individus constitués en cor- et inceltn" Je ne me serais pas servi mloi-même
po'ation entre lEtat qui devrait avoir la liante d'une telle expression, <nuis puisque l'honorable
main sur tout le territoire et les miineurs qui %'ont ministre l'a fait, je ne puis que supposer qu'il
à la recherche <le claims, entraineru fatalement des parlait en connaissance le cause. Il est bien
troubles. évident qu'il connaissait bien quelques-tms (le ses

Je suis convaine qu'il serait moins coûteux de parfisans, car il a parfaitement réussi à leur mettre
payer intéi de ce plîceient que <le maintenir la un handeau de laine sur les yeux, et si l'on désire
police suppl<mtaire et les tribunaue qui écessi- des preuves sur la natur' étrange de cette région,
ront les privilèges excessifs que ce contrat accodle je crois qIue nous pourrious aussi en fournir.
à deux particuliers. !Pour bien leur attacher ce bandeau delaine sur les

de ne pr-tends pas que les conservateurs, pen- yeux, il a parlé de certaines faveurs ministérielles
dant leur adlministration, n'ont point fait quelques que le gouvernement accorderait, :i le contrat que
opérations d'un caractéire peut-étre un peu louchie ; nous discutons était ratitié, et pour certains députés
mais il 'est ihlIiele le croire, qulle lis-je ? je suis qui ne demeurent pas tout à fait aussi loin dans
convaincu, je suis positivement certain que jamais l'ouest, il n fait miroiter autre chose, à savoir une
ils n'ont voutl fait e ratitier une transaction aussi véritable flotte de bateaux à vapeur. L'hîonorable
inique q<lie celle qui nous est soumise. Dans tous inistre (M. Siftmn) n'aurait pu se seivir de ce
les cas, si les conservateurs avaient présenté un dernier'arouen si l'on n'avait conservé la politique
pareil marché, à lapproation idu parlement, ils ne nationale. L'honorable député de Toronto-centre
se seraient pas insolenunent enveloppés dans le (M. Bertram) nous a dit que la construction des
manteau de la vertu ; mais lorsque le gouverne- iiavires étiit une branche de son industrie, et qu'il
nient actuel f:it quelque mauvaise action. nmêmiîe approuvait le contrnt. Pourquoi pas, en effet?
lorsqt'il jette aux quatre vents l'argent pul>ic, il C'est son intérêt d'en agr aie?
veut que tout le pays l'atnire. Lorsque les torys Les honorables membres le la gauche peuvent
se rendent coiupables (le quelqie méfait, ils cher- dire que c'est une chose grande et glorieuse que
chent à se sotustratire aux atteintes de la police, <'avoir fait une nation, mais l'honorable député de
tandis que les grits eux, ne peuent fait-e un ma. Toronto-centre, s'il faut en croire ses paroles, a été

eais coup sans sonner la tnupette et se couvrir le le sauveur dui pays. Si ce'a est vrai, c'est contre
fleurs. ses propres amis seulemeint que l'honorable député

Je puis dire aux honorables m<em<bres de la a sau vé le pays. Lt s derier's échos <e la campagne
gauche que ce murché du Yukoi a fait perdre à électorale le Torotîto étaient it peine éteints, l'ho<no-
leurs amis lieu les votes, mardi detnier, dans la rable député avait à peine prononceé les derniers
provinc <e del'Outario. Je suis convaincu que si l'op. mots ' Elisez-moi, je suis un sauveur," qu'une
position conservatrice avait pu lutter' corps à corps rafale que je potrrais appeler chilcotienne est venue
avec le gouiv-ertetment, et les gens -ni protitent de le l'ouest. L'honorable déptté de Lisgar (.
ce marché, c'aurait été un coup <le balai d'un bout Richardson) qui est, je crois, le propriétaire de la
<le la province il la'ntre. Si le gouvernement <le l'On- T ribunr, de Winnipeg, a déclaré qu'il tenait de
tario a échappé à la défaite, ses chefs doivent savoir source certaine, que le programme de M. Bertran
que le nécoittetent que cette mesure a soulevé n'était pas celui Ii parti libéral. Deux ministres,
dans cette province les n tis, après vingt-cing représentant, nous le présuimois, tout ce qill y
ansf de ponvoir, à deutx doigts (le la mort. a d'intelligence dans le parti libéral, ont déclaré

(dans Toronto-centre qu'ils appuyaient cette poli-
M A NONG: Je [l'ai pas en le plaisir d'être pré- tique sans aucune hésitation. Si la politique

sent lorsque l'honorable ministre des Chemins de fer lBertran n'est pas celle dlu parti libéral aujouird'huis
M. Ross-RonETso.
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quelle est- done la politique de ce parti? C'est la lance lui-même ln cerf-volant, Je veux parler du
politique qu'ils ont proposée et fait triompher en chein de fer de lest. Ce cerf-volant est encore
cette Chambre? dans les airs et il ne descendra peut-être pas à l'en-

Voilà donc encore une preuve à l'appui de l'as- droit ou l'honorable ministre voudrait le voir. lt
sertion du ministre de l'Intérieur. N'est-ce pas en presque aussitôt, on lui jette sur le: bras cet infâme
effet une étrangeté que de déclarer dans cette projet. Si situation était telle qu'il levait l'accp-
enceinte ou au dehors, dans les journaux ou autre- ter ou On lui a parlé très claire-
ment que la politique Bertram n'est pas la politique nient, s'il faut en croire les bruits qui ont couru.
dii parti libéral? Il a présenté ce bil en s'excusant, en s'eNcnsat

L'objet de ce bill est de ratifier un contrat fait trop même pour un homme (le sa valeur. Mais que
entre le gouvernement et Mlackenzie et Mann, pour les honorables nieubres de la droite prennent
la construction d'un chemin <le fer, ou plutôt garde. On dirait que les mauvais jours sont arrivés
pour mue servir d'une expresion plus correcte et pour le ministre de- Cheins (le fer et Canaux-
employer les «nots nmêmes du premier ministre,- Il paraît semer pour les autres, mais il pourra
d'un tranway temporaire à partir d'un point sur peut-être glaner quelques épis pour lui-me.
la rivière Stikine jusqu'aux eaux navigables du lac Prenez garde qu'il ne récolte pour lui-mêne la plus
Teslin, prenant pour type général <le cette voie grande partie de cette moisson dorée. Le ministre
ferrée le chemin de fer de Raslo et Siocan. des Clhem ins de fer et Canaux nous a dit tantôt

Si le gouvernement est composé d'hiommiies d'ai- qu'il connraissait, bien la question et tantôt, qu'il ne
fîides--je crois cependant qui le pays a des doutes la connaissait presque pap
sêtju esjtl ipefi lisrr epo Cependant, il est, clair qtue depuis un an au

.,dri oueu Phnral iisr voudrait siel voir. Etncie epo

jet <le loi sur le ienup de cette session, nous porte à unoiss,-car ouis avoj appris dans le cours du
croire que les inpistres sont parfaitement au cou- débat que depuis le 15 mars 1897, le gouvernement
ralt des b)esoins et des ressources <le ce district <lu avait dumisinns teu les rapports le è. Ogilvie-
Y-on, et <le plus. qu'ils ont confianee en l'avenir les ministies auraient parfaitement pu étudier la

le cette grande région <lu nord, que l'on ne peut question, s'ils l'eussent voulu. Les rapports étaient
atteindre que par n chemrin (le feê qui pourra ré- certainemeut assez exacts et lon arait pu agir sue
poulre à tons les besoins. C'est là un point qu'il les données qu'ils cotenaient. et nous trouvons
tic faut pas perdre de vne plon ne doit pas oublier dans le disours qe le ministre des Chemins <le fer

non plus qu'il faut construire ce chemin par la et Canaux a prononé lautre jour les paroles sui-
tuleilleure route possible. Vantes

Il faut se rappeler aussi que jusqu'àpu tgjq qe p
la gratnde récolte le l'or s'est faite surtout <iPs Les honorables memres de cette Chambre se rappelle-

ront parftitemeai u'avaut la clôture de lm i irsière ses-
les placers, sdefe eo, nous avons e au xe nombreuses preuves des imenses
particulièrenment les travailleurs de ce pays, car dcouvertes de t'or qui avaient eu lieu dants ôl disiriet du
l'exploitation 'exige pas iun capital considérable; Yukon et les cotinentsqmi en revenaient fisaient des
jet nu hoisure mortetnroustea myen nouepoe àrapports fabuleux au sujet es gisements miniers de cette

et tti oninie ortet obuse, n myen le ueluesr6gion.
instruqents peu coteux, peut creuser la terre et
s'emparer ees richesses qu'elle contient. Et c'est sur la foi d ces repseigrenents et quel-

Le gouernenlent avait confiance en l'avenir de ques autres qu'il a pu se procurer (lu dehors, que
de district et com ent l'a-t-il prouvé? Par une Le minestre i l'intérieur a enrepris <le faire un
chose qui lui fait peu d'honneur. Il a p u'lié les voyage dn grémenit sur les côtes occusentales du
aunouces an le Guide officiel du Klondike. Il a Canada. Y a-t-il quelqu'un qui croit que le finis-
pris un guide oficiel qui ne coûtait pas di cents, tre <le C Intérieu a voyage pour sa santé? Si ce

la offert ru vente, et afin le mettre ve l'argent uelqu'u existe, il ne connaît pas le iinistre <le
da1s le gousset le quelque. amis politiques, il a litérieur.
penis de roendre cette brou-hure 50 cents, quand Il hnoe s'est pas rendu lt pour y examiner les
on aurait dûi la répanrdre gratuitement d'un bout à mines alluviales, il avait un autre objet en vue.
l'autre l pays. Plus qne cela, le gouvernement a Non plus pour résoudre s'il y avait lieu le bâtir
etvoyé l'auteur le ce livre, auteur qui, de l'avis, <le certain chemin le fer, on s'il était d on que ce
tus, commt mieux re qi que ce soit le district du e emin te fer paust par un certain tracé c'est ce

mukon, le gouvernement l'a envoyé, dis-je, donner qu'il avait déjà décidé, il n'y a aucun dette. Mais
une conference sons les auspices 'el leoverneur il Etpas confié ses desseins au pays. il s'est rendu
général et (lu pretmier m-inistre dit Canada. Ein là seulement pour jouer son rôle dans la grande
agissan-rt ainsi, le gouvernement a donné la meilleure comédiÎe qui devait se dlérouler en cette Chambre
pi-uve possible qu'il avait confiance dans les à la sesion suivante.
grandes richesses e ce territoire. Si les ministres Lonorable ministre de l'Intérieur s'est endî là,
ne croient pas t cette richesse ils agissent u bali- et il a gravi quelques-unes des montagnes qu'il faut
lits, ils trompent les hiomies qu'ils conduisent franchir. Il a sans doute atteitt les rearquables

la insère et à la mort. points de vite <e ces montages, et erré lans les
En pitsant, laisse-moi plaindre un peu le sort défilés pour voir seulement ce qu'on éprouverait à

<lu ministre les Chemins de fer et Canaux. Je être u mineur du Kondike.
connais un peu l'histoire le lionorable ministre ; Le ministre les Chemins de fer et Canaux a
je sais quelles dificultés il a dû vaincre pour entrer encore déclaré que dans l'opinion du ministère, le
en Chamh'e. Et une fois entré, la première chose Pas de hilkat est l'end roitpr où il y a lieu de faire

uonLui demande, c'est d'accepter la paternité passer le chemin de fer, au point le vuie des affaires.
d'une affire éclose depuieslonvtemp er jà. Il a Eh bien fil n'est nullenent surprenant que Nd .
renépli le rôle quon lui imposit, mais de fort luà- Mackenzie et anu voulussent adopter ae pas.
aise grâce, et non pas avec lardoeur qu'il déployait Ils avaient une bonne raison pour désirer le faire,
jadis lane la législature de sa provne. A peine car d'après la déclaration <le l'ingénieur sndu go-
a-t-il fini la besogne qu'on lui avait confiée qu'il vernemet-et, soit dut en pasiant, quel que aoit
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ce qu'on peut dire au sujet de cette déclaration, ou je niopposerai de toutes manières à toute autre
doit se rappeler que cet hommue a an moins une route. Mais je veux une route, si nous en avons
rutlation à ménager :-d'rs dette déclaration, une, qui possède une certaine valeùr pratique pour
dis-je, la route aura 245 milles de long depuis le le peuple canadien, lequel est le plus intéressé à
Bra. de Lynn jusu'à un point fixé à cinq milles en , voir adopter la meilleure route possible.
aval des rapides des Five-Fingers, sur le fleuve Puisque l'honorable ministre a, décidé de bâtir un
Yukon. Cet ingénieur déclare que la construc- chemin de fer, pourquoi n'a-t-il pas confié au public
tion de cette route coûtera $5,635,000. Suivant son projet ! Il n'était pas nécessaire <le résoudre
le contrat qui nous est soumis, cette route donne- la possibilité de la route choisie. L'honorable
rait à 1M1. Nîuckenzie et Nlann, 6, 125,000 acres de ministre possédait le rapport de 1896-97. Bien
terre. Elle est parfaitement claire la raison pour plus, il avait le rapport du lDr Dawson en date de
lauielle ces messieurs onlaient faire passer le 1887, dans lequel il est dit :
clemtin upar le Pasde Chilkat.' Ils s'occupaient On peut facilement établir des communications parmoins de déterminer un bon tracé, que d·ae<iuerir chemin de fer depuis l'embouchure de la rivière Stikine
le la terre. jusqu'au centre de la région de Cassiar et au delà.

koiri les paroles tu ministre des ihemins de fer
et Cautix i ce ii sujet :

La route (le Chilkat eoiterait beaucoup d'argent. De
ces quatre routes. tprobablement, la route (le Chilkat,bien i
que la plus longue, est la plus favorable au point (le
vue les affaires ; c'est une route qui, n'étaient les
raisons natioinales, pourrait être considérée fort favora-
bleument.

Si la prétentiont dles patisanls lut gotiveritenieîtt
est exacte, que ce cotrat est onét eux, porqi tin
s'en dlésistent-ils pas ?

Ces messieurs ie paraissent très sympathiques à
ces pauo res entrepreneurs. et ils leur ont fait déjit
(le nounvelles concessions. Ils ont concédé îles points
non>t seutlemnent quant aux directeurs, mais à d'autres
égards, et dans les couloirs dle la Chambre nous
avons vu le principal moteur le ce grand coup
prêt il faire des concessions. Ces faits prouvent
que les entrepreneurs sont en voie (le s'emparer <le
lopins le terre.

Que représente ce petit tramway se dirigeant
jusqu'au lac Teslin ?-Lt queue d'un rat.

On nt pas besoin de demander aux entrepreneurs
pourquoi ils préféraient adopter la voie il Pas de
Chilkat. Ces messieurs sont assez avancés en
sciences naturelles pour savoir que plus la queue
est longue, plus est long le rat. Voilà pourquoi le
Pas le Chilkat avait leurs prédilections, c'est qu'il
leur aurait fait obtenir un octroi de terres plus
considérable pour la construction <lu chemin <le fer,
et par suite des terrains auri fères plus étendus dans
la rivière du Yukon.

Le ministre de l'Intérieur nse s'est pas rendu là
pour sa santé, il s'y est rendu ouvertement p:tir arri-
ver à une décision au sujet de la route, et ce ministre
nest pas novice lats l'exécution théâtrale. Il
décida( de construire le chemin <le fer en question,
mais il n'y t pas de doîute qu'il en était arrive a
cette conclusion avant son départ pour l'ouest.
Plus que cela, il en savait assez pour apporter tous
les motifs possibles a l'appui de sot projet. Qu'a-t-
il fait ? Il a d'abord fait résonner le cri de loyauté.
Il sentit, toutefois, qu'il ne pouvait pas faire
adopter la voie du Pas de Chilkat, pour la simple
raison que l'une des têtes le ligne se trouverait
dans un pays étranger, dans un pays dont les in-
térêts commerciaux sont opposés aux nôtres ; mais
il vit que s'il pouvait pousser le cri de route enîtière-
ment canadienne, il pourrait faire accepter cette
route, car le peuple accueillerait ce cri d'une extré-
mité à l'autre dt pays. Ce cri, naturellement, fut
une surprise potur le peuple, parce qu'il n'était pas
conforme aux traditions du parti que l'honorable
ministre représentait.

Je tie veux pas faire entendre (lie je combats
une route entièrement canadienne : au contraire,

M. GANONG.

Lhotnorable ministre i'a pas fait ce voyage, non
plhus, pour constater la nécessité de cette route, car
c'est lui, il n'y a aucun doute, lui a fait dire au
ministre les Chetnins dle fer et Canaux :

Il devint évident à nos yeux que nous devions voir im-
médiatement à nous occuper de ces problèmes.

Et plus loin :
En présence d'une pareille probaibilité, nous était-il

petnis de laisser perdre le moindre temps ? nous était-il
permis de laisser s'écouler les mois ou même les semaines
qu'il fadlait utiliser pour satisfaire à la demande de faci-
lités de transport immédiates?

Alors, pourquoi la nécessite duit secret de ce con-
trat ? Voilà une question qu'on se pose p-trtouz
dats le pays, depuis Victoria jusqu'au Cap-Breton,
et depuis la frontière américaine jusqu'à Focéan
Arctique. On se la posait, et très hautement, le ler
mars. (,'ette visite tde l'honorable ministre dans
l'ouest formait seulement partie de la fat-ce imaginée
poutr occuper l'attention publiqune pendant qu'on
ourdissait îles plans, ce qui a pris du temps. Ces
messieurs ont été assez complètement épluchés, mais
ils continuent <le l'être encore da-antage.

Ils ont eu affaire non à un novice mais à quelqu'un
passé maitre en la matière. Ou le gouvernement a
consenti à l'inttroduction le certaines dispositions
dans le contrat, ou elles y ont été insérées d'une
façon si- lsabile, que le gouvernement n'a pi en
découvrir la nature, et qu'il a livré ais monopole
des richesses incalculables qui appartenaient à la
population ouvrière du pays. Je suis convaincu,
M. l'Orateur, qu'aucun des membres de la gauche
ne voudrait faire entendre que le ministre de l'Inté-
rieur ait confié ses desseins à un seul parti. Nous
avons eu, il est vrai, depuis. le commencement du
parlement actuel, îles preuves de nature à faire
soupçonner que les ministres ont fait îles confidences
at public. Nous eu avons eu la preuve lorsque le
ministre des Finances voulut influencer l'élection
de la Nouvelle-Ecosse. Nous en avons eu encore
une légère preuve lorsque le ministre des Chemins
de fer et C'anaux désira donner à Kingston l'entre-
prise des machines desuinées aux locomotives. Mais
sans aucun doute, le ministre de l'Intérieur n'oserait
pas donner des informations à un parti sans les
ccomtîîuniquer également à l'autre. Il est certain
que nul n'a été averti que la route île la rivière
Stikine serait maintenue, parce que île son maintien
dépend le plus grand coup qu'on ait jamais tenté
d'opérer sur le domaine public ; ni qu'elle recevrait
l'appui public pour le motif que le cri de route
entièrement canadienne ferait oublier tout le reste.

Cependlant, si le ministre n'a rien dévoilé, ce qui
est arrivé a été pour le moins, une démonstration
remarquable de cet état étonnant de l'esprit appelé
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télépathie. Si l'on avouaitque leministre n'estpas lié On peut nous demander, je suppose, pourquoi nous
. accordons jusqu'à 25,000 acres de terre, et pourquoi nous

par le sang avec M. Mann, ca ne ferait que prouver naccordons pas moins. Eh bien 1 j'avouerai franchement
davantage que cette science de la télépathie n est que la raison en est que les entrepreneurs n'ont pas voulu
pas subordonnée à la parenté. La Chambre ne accepter moins. Nous avons trafiqué et négocié aveu eux.

eut croire ue M. Mann et son associé soient les Des membres du gouvernement, réunis en sous-comitésp c ( M du gouvernement-sous-comités comprenant à peu près
seuls, dais ti pays de 5,000,000 dhabitants tous les membres du gouvernement-ont insisté auprès
qui puissent exécuter cette entreprise, pas de MM. Mackenzie et Man, leur apporrant tous les
plus qu'telle ie peut croire que ce soient les seuls arguments imaginables pour leur faire réduire leurs

conditions, et nous leur avons fait diminuer beaucoup ce
qui puissent le faire parmi une population d'environ qu'ils demandaient, je puis vous eu assurer ; mais nous
cent millions d'Anglo Saxons, assez habiles, je n'avons pu leur faire accepter moins de 25,000 acres par
suppose dans l'exécution le travaux publics de mille, ce qui explique pourquoi nous n'avons pas accordé
cette importance. MM. Mackenzie et Mann étaient molis.
les seuls, apparemment, à qui l'on pouvait confier Certes, voilà un argument fort singulier de la
autant de terrains aurifères. Et comme preuve que part d'un ministre de la Couronne. le vous le dis,
la télépathie ou quelque chose le cet genre a eu quel- M. l'Orateur, la Chambre trouverait intéressant de
que chose à faire avec ce contrat, M. Mackenzie lui- voir désignée sur une carte géographique la quantité
même est devenu tit peu expansif, car on rapporte de terres demandée d'abord par Mackenzie et Main,
qu'il a déclaré ce qui suit à 'Winnipeg :le manière à pouvoir constater de quel front

('airain ces entrepreneurs ont fait preuve. Je ne
Nous avons dépensé beaucoup d'argent avant ........'.osd a euopl cec éae asi..................possèdle pas beaucoupi la science légale, mais il
Avaut quoi? existe, je crois, ce qu'on appelle " négligence

. avant d'obtenir l'affaire. Nous avons dépensé commune ", et si jamais il y a eu au nionle un cas
beaucoup d'argent avant d'obtenir l'affaire-eette affaire de négligence comnnîitie, en voici un aujourd'hui
n'a pas été abandonnée à Mackenzie et Mann dans l'espace (lont nous sommes saisis, concernant le gouverne-
d'un quart d'ieure-et tout esprit juste sera de mon avis ment lui ui, ossédant le rapoit de l'ingénieurquand je dirai qu'il aurait été insensé de laisser savoir ce ' l , -d ,
que nous faieions à tout le monde. durant un an, tn a pas lissé connaitre au pays ce

Comett sefit-ilue Mackenzieet Matnn fussent qu'il entendait faire relativement à l'entreprise qui
atitant ait fait de eevlienjiti, q's eounuîssent silbien 'fait l'objet de notre considération. Ces messieurs

ta où préfiséniett dl fallait aller pour en faire l'étude viennent ici s'écrier quils n'avaient pas le temps,
du trcsé ent'ils coaltlast aller nouren fe tlls é e niais ils se heurtent chaque fois at cas (le négligencedu trace, quils connu ssent le nombre de nlles (e commune.chemin la uils leur serait possible d'avoir, ainsi que Et quoi ! M. l'Orateur, voilà qui est tout à fait
la mesure de la saignée qu'ils pourraient pratiquer étonnant ! Voici des ministres qui ont eu joliment
sur le domaine public. Il est abisolunient clair que auprès de ces
qtielqttutn letir a vait <lonîî'ýl des r'enseignîemenats, et a prier aurs(ecsentrepteneuirs---et quelques-
rouis eu trouvons la confirmatio dans les par'oes uns des ministres avaieut su ce que c'est que prier,

mêmes <le l'interprète (les parties contractantes. dans le cours <le l'ai dernier. Le ministre des

On est tillé examiner les terres protiss afin de Finances, accompagné de son assistant le premier

constater coirbien le es terres le gouvernement inittistre (le la Nouvelle-Ecosse, a ieu l'occasion de

accotaerait. prier à Boston, ait sujet d'un contrat auquel ces
accorderat , se messieurs avaient eix-iu;êmes donné le jour, etAM. 1Orateur, s il nous fallait d'autres preuves, l'onorable ministre (M. Fielding) a à peine fait

nous avons encore la d <claration m istre des disparaître, à l'heure qu'il est, la trace de la pous-chemins de fer et Canaux, disant :sière dont ses genoux étaient souillés. Pourquoi
Et les gens ignorant les difficultés dont la situation était priait-il ?--Pour conserver l'existence de deux villes

entourée, ainsi que la nature de l'entreprise, n'auraient de sa province natale, peuplées, l'une de 2,00
pas aemandé à s'engager dans cette entrepise. habitants, l'autre le 3,000, lesquelles étaient à la

Comnentlerniîiistre dles Cietmins de feretCanaux veille de devenir désertes par suite de la franchise
est-il arrivé à savoir que ces bonnes gens, cesamis du même qu'il avait accordée quand il était premier
gouvernement, avaient parcouru toute la contrée ? ministre de la Nouvelle-Ecosse. Eh I! le ministre
Il nous déclare avec toute l'ingénuité possible que des Finances aurait pu fournir les lisses nécessaires
Mackenzie et Mann doivent avoir connu ce qui en à la construction de ce chemin de fer du Yukon,
était, car il parle (le tous autres comme s'ils l'igno- en les obtenant de M. Whitney, le Boston, proba-
raient. blement à meilleur marché que ces lisses vieilles

Quelle sera l'impression reçue dans tout le pays? de 36 à 40 ans qu'on entend faire entrer dans cette
Ce sera qu'il n'y a qîue deux personnes en cette , construction. Si c'est là la preuve de l'habileté de
affaire, savoir : Mann et Mackenzie ; que ces mes- 1 treize ministres de la Couronne, de deux ministres
sieurs s'y sont trouvés tout d'abord, et qu'ils Y ' de l'Evangile, et de toits les profanes siégeant à la.
sont toujours restés jusqu'à présent. droite, pour arriver à réduire les prétentions de

Ceux qui réfléchissent, resteront fort surpris, en Mackenzie et Mantin, relativement à la construction
vérité, lorsqu'ils auront eu le temps de lire et d'ap- i de ce chemin de fer, ces honorables ministres
précier la retarquable diploiatie dt discours du feraient mieux alors d'abandonner la tâche, et de
ministre îles Chemins de fer et Canaux, dans lequel laisser les conservateurs négocier avec les entre-
il a tenté de nous faire sentir les difficultés preneurs.
effrayantes auxquelles ces entrepreneurs auraient M. l'Orateur, lorsque le pays aura l'occasion de
à faire face. saisir ce qtue cache le côté intime de cette affaire,

Laissez-moi vous citer un peu la suite des décla- il sera frappé de stupeur. Il est tout à fait éton-
rations de l'bonorable ministre (M. Blair). Il dit: nant, aux yeux de la plupart, que Mackenzie et

On peut nous demander, je suppose...... Mann n'aient pas demandé un rayon de la
Il avait très peu de courage au début. Il savait lumière du jour qu'on a dans cette contrée du

fort bien que l'esprit éclairé du peuple demanderait Yukon. Certainement qu'ils doivent avoir deman-
compte de cette conduite au gouvernement. dé une aurore pour s'en faire une auréole. Mais,
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M1. l'Orateur, si ce projet réalise l'idée de l'honie 1lit (ion pett bâtir pour 83,957,00) 203 milles de
(inmn) dans la lune, ne vous y trouvez pas avec ce ohcuinde fer sur la route <le la Vallée de la Stikine,
Mann, car l'hormme (nmn) dans la luline lrille d'une 11011 colupris les chemins ei d'autres lieux. Cela
lumière empqruntée, tamlis que ce Nann du Yukon constitue entre le coût de ces deux cheins une
resplendira, lui, dans la gloire de ses propres pos- diffèrence de $1,678,000. Mais s'ils obtenaient le
sessions, bien que celles-ci n'en aient pas moins été même nombre 'acres de terres par mille, il y aurait
volées auîx honnêtes ouvriers canadiens, par un une différence <le 925,000 acres (ans la concession
gouvecrnemncmt nonuné pour les protéger. <e ces terres. Or, si cette diff-reice (e terres

-e citerai encore le (Iisoirs Le l'honorable équivaut à ,678,000, elle vaut 1-S14 cent de
ministre des Chemins de fer et ('anaux a prononcé r lacre. Au in*îne taux, les 5,200,000 acres acco'-
en présentant ce lill. Il a dit dées pour s 208 milles di chemin de la Vallée

Le gouvernement savait, ou, dans tous les cas, nous (le le ife s (lent à tne2,8pul
croyions savoir, ce qu'il fallait à cet égard.

soiit~ '.1pays, et pourtant ils reposent sur une b)ase fort
Un bon nlombire, aujourd'hlui, sont d'avis qu'il

ne le savait pas. mooédéui Et que prouvent-ils? Fondés sur le
îlele avat ~r apport dles ilînéniieurts dui gouv-ernemnent et sur les

D'abord s'est présentée la question do savoir de quelle offres (le M M7 Mackeuîzie et iann relativement à
manière nous pourrions obtenir ce qu'il nous faut. la c...struction du chîcîn, ils étallissent qu'o de-

Veuillez remarquer ce que je lis là. nde au pays (le donner à ces entrepreneurs, ou
à leurs cessionnaires, 208 mnilles dle Chemin <îe fer

.... et à quelles conditions nous le pourrions. pourvues le facilités <e têtes (le ligne et (le beau-
Eh biei ! M. l'Orateur, jusqu'à hier voilà une coup île privilèges, et ou outre ue subvention en

lecture qui était d'un agréable effet, mais depuis terres (le la valeur Ae $5,500,000 et pourquoi, M.
que le premier ministre a refusé de eoinuniquer l'Orateur ? Seulement pour prévoi' le cas fort don-
laChambreuntélégrame retif,non à ce contat- o il faudrait, suivant M. eiings, traspor-

ci, mais à la possibilité d'un autre autre contrat te- 12,000 personnes et leurs provisions aux régions
qui jettera le doute dans tout le pays, d'un océan aurifères du Vukon l'automne prochain. M. Jen-
à l'autre, au sujet de savoir si lc gouvernement niugs en faisant cette déclaration, savait le nombre
il'est pas luii-nmêmîe intéressé dans ce contrat. (e voyages que l'on îotivait faire sur la ivière Sti-
Peut-être serait-il plus convenable (le lire ce pas- kine, et comme sa réputation était ei jeu, il î'a
sage comme suit pas exagéré, mais il est resté (laits îles limites io-

Alors s'est présentée la question de savoir de quelle ét
n anière nous pourrions obtenir ce qu'il nous faut. et àconditions relatives à cette 'ivire.
quelle condition nous le pourrions. Quant à la valeur le ces terres, nous avons en-

Continuant, l'loiorable ministre dlit cre la preuve co'iolîorative apportée par loîo'
rablle dépuîté (le Victoria-nord (M. Huighes) ;et

Comment pouvions-nous demander îles soumissions sur s'il est quelqu'un qui Connaisse leur valeur, c'est
ces conditions ? lii a en Juge' par son journal. Il a lit aussi en

Eh bien ! il aurait mieux valu qu'il ci courût la cette C'linbre, daîs s; défense di contrat, qu'il
Chance, oui bien qu'il eît prié plus longtemps et plus serait presque inipossbleà 2l-icketzie et Man
sincèrement, et qju'il eut diminué le chiffre le lt d'avoir des homnies pour travailler sur ce chemin.
subvention. Et pourquoi ? l'arce que ces uoninîes pour'aient se

Il (lit plis loin rendre dans cette 'iche conée pui y pelleter e
Nous n'eitendiius pis donner d'argent pour l'entre- loi. Nul ni contestera l'assertion de l'honorable

prise, nous voulions que le territoire supportât lia député, car il est ei état le connaitre ce sujet
dépense nécessaire à son avenir. Comment pourrions mieux que la plupa't les membres (le la droite. Je
nous d re la valeur des terres de ce territoire? Comment ne eîîînlîats point le chemin <le foi à la région du
pourrions-nois lire d'avancc lia valeur d'une subvention
en terres? ?Yk el rcns. epéed;q'ldien teres?êtr'e bâti par' le gouverniemenit. Assîîréîîîent, il lie

Ils auraien t mieux fait de le demander à Macken- petit être possible que le gouvernement manque île
zie et Mann, foi t au courant le choses semblables. fonds. lorsqu'il n'a qu'a n-courir aux mandats spé-
En outre, ils pom aient aussi, à cet égard, s'adresser eiîux qui attendent lexercice le sa discuétion.

,à certains îles députés de la droite. Par exemple, Assurément, il doit y avoir îles fonds quelque part
ils auraient pu consulter l'honorable député de pour bâti' ce petit cheiin île fer ? Eh bien Non,
Vuancouver (M. MIennes), qui, à la dernière ses- M. l'rat Mais cela ne faisait pas pa'tie le la
sion, a si vigouieusement attaqué certains parti- comédie. ''ut aat cela avait été pait>iie
sals di gouveriieient, Parce qu'on s'emparait îles pour le îuhlic, n'avait été qu'uue farce pour les
terres houillères le la Coloiibie anglaise. 'Je membres dii gouvernement. Qu'ont fait les mi-
mp'étonerais que lesprit public le ce monsieur fut nistres pour fuire face aux exigemces qu'ils savaient
trop étroit pour couimbattre un coup plus aboi',inable réclamer lotr action et qu'ls savaient aussi être le
que celui diont il se plaignait. Entendrons-nious la résultat de lent- propre négligence ? Ils n'ont pas
voix, qui, dans la défense de sa province natale, cherché à faire quoi que ce soit. La farce était
foudroya l'oracle dlu parti libéral, le G/o0 e de terininée, et le peuple, au lieu de payer suivant
Toronto, tonner aussi fortement contre un outrage l'usage, au coninuenceient de la putoinine, est
dont souffre le pays tout entier ? J'espère que oui, requis île payer à la fin et quel prix ! Eh ! ce nest
car il y a lieu maintenant de le faire. pas Conme dans la vieille chanson écossaise, qui

<e désire maintenant attirer l'attention sur quel- dit .I Sifflez et j'aecourrerai vers vous mou ami."
ques chiffres fournis par l'ingénieur li gouverne- L'ami était juste sui les lieux, prêt à siffler lui-
ment relativement à ce contrat. Cet ingénieur même,cequ'il a fait; etd'après lhonorable ministre
déclare qu'on pourrait bâtir pour $5,635,000 245 des Chemims île fer et Canaux, il a fait entendre iî
nilles île chemin île fer sur la route de Dalton. Il sifflement soncre et prolongé, et le plus bas prix

M. GANoN;C.
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auquel ce pays puisse obtenir un siffiement pareil
à celui-là est de 5,200,000 acres de terres, valant
$9,432,800.

Qu'en pensez-vous, M. l'Orateur ? Qu'en pensera
le pays* Comment ! jusqu'à ecs derniers temps
tout se passait le plus tranquillement du monde.
Nous avons euâ l'occasion du jubi lé, des fêtes et des
amusements de tous genres, croisées peut-être (le
quelques bombances, lorsque, ô spectacle ! ce projet
télépathique, qu'on avait mûri pendant environ
douze mois, est venu éblouir le pays tout entier (le
son éclat. Ce projet, M. l'Orateur est évidemment
assez brillant. Il surpasse en lustre même les
Rothschild, qu'on présu'me passéder une bonne part
(les biens de ce monde.

Mais, M. WOrateur, voici M. Mann, lhomnme qui
a été pendant un an le pilier du gouvernement ; et
que (lit-il -'-" Soyez tranquilles, ce chemin de fer
ne vous coûtera pas un sou du trésor pubie." Eu
outre, comme l'a dit l'honorable député de Mar-
quette (M. Roche), il avait eu certaines petites
entreprises auparavant ; il avait un petit surplus ;
et il a déclaré aux messieurs qui procèdent à l'adop-
tion du bill, qu'il était disposé à lem laisser avoir
$;250,000 pour assurer le bon fonctionnement des
ressorts du gouvernement jusqu'à ce que ce bill soit
voté. Ce nest pas pour l'argent qu'il veut bâtir ce
chemin de fer. On ! non, le gouvernement ne veut
pas qu'il le bâtisse pour de l'argent ; ce qu'il veut,
c'est qu'il le bâtisse par amour du pays. Par
amour de quelle part du pays, pensez-vous ? Nons
ne saurons jamais, probablement à la gauche, la
part que réclamaient Mackenzie et Mann, dans
le projet primitif, niais nous savons aujourd'hui,
de la part du ministre de l'Intérieur (M. Sifton),
qu'ils auraient assez de 3,700 acres de terre cana-
dienne pour bâtir un chemin de fer en échange.

L'honorable ministre de l'Intérieur dit que la
subvention totale accordée aux entrepreneurs est
de 3,750,000 acres, mais d'après l'ingénieur elle est
de 5,200,000 acres de terres aurifères, déterminées
suivant le second plau qu'ils possèdent.

Mais les ingénients disent: " N'oubliez pas une
chose, c'est que la route est entièrement cana-
dienne." Les ministres répètent derrière le rideau :
" N'oubliez pas que la route est entièrement cana-
dienne : c'est la seule chose qui va nous sauver au
yeux du pays."

Eh bien ! M. l'Orateur, non seulement les entre-
preneurs désirent avoir ce petit morceau du Ca-
nada, c'est-à-dire ces 3,750,000 acres qu'ils aiment
tant, mais ils font encore des demandes supplé-
mentaires. Je n'énumérerai pas tout ce qu'ils ont
obtenu, mais je mentionnerai en particulier une
conlition au sujet de laquelle ils ont insisté, sa-
voir : que nous devons empêcher l'uncle San ou
tout autre mauvais sujet de venir ici leur faire
concurrence. Malgro la déclaration de l'honorable
député (le Macdonald (M. Rutherford), que ce con-
trat est grand et glorieux, que ce bill ne peut être
amélioré, cependant, depuis sa première lecture, ce
même bill a changé de fçrme d'une façon très sen-
sible, et plus particulièrement dans sa tendance à
favoriser l'accaparement des terres. Peut-être
l'honorable ministre des Finances (M. Fielding)
a-t-il pu avoir à faire quelque chose là-dedans. Il
peut y avoir apporté son aide, se rappelant les dif-
ficultés dans lesquelles ils s'est lui-même trouvé
dans sa province natale.

Je ne prétends pas, en n'occupant de ce sujet,
me poser en oracle du droit international, ni en

homme qualifié à détermiaier la portée des traités
ou (les droits internationaux, 'nais je déclare, en
m'inspirant des faits, (uil existe aujourd'hui un
sentiment anti-anglais aux Etats-Unis, au point, en
réalité, que l'an dernier ceux-ci ont rejeté un traité
d'arbitrage que l'Angleterre leur avait signitiè.

Etant admis, ce sentiment, surtout ce sentiment
qui existe aujoird'hui dans les Etats (le l'ouest
contre l'Angleterre, à cause du refus d'accepter
l'étalon d'argent, et aussi, en ce qui a trait à ce
commerce d'approvisionnement du Yukon, le grand
intérêt qu'ont les Etats de l'ouest. nons ne devons
noUs en tsnir qu'à la stricte interprétation de la
lettre du traité, pour mue servir (les paroles, je ne
dirai pas d'un homme d'Et.t, mais d'un politicien
libéral, nous ne devons compter que sur la froide
justice. Que penseriez-vous d'un douanier amnéri-
cain qui percevrait sur le poisson frais un droit
qui n'est pas compris dans le tarif, sachant patrfai- -
tement que son rapport est sujet il modification ?
Ne serait-ce pas là une insulte ? le ne doute pas de
l'opinion des honorables députés à ce sujet, mais
c'est précisément ce qui a en lieu dans la ville de
Eastport, et la chose a été faite à l'instigation du
Parti libéral dans le comté de Charlotte. Dans le
cours (le l'élection (le 1887, iour influencer les
pêcheurs (le la côte, en leur faisant croire que s'ils
n'appuyaient pas de leur voix le parti libéral un
droit serait imposé sur le poisson, un libéral in-
fluent (le Charlotte s'entendit avec le percepteur
(les douanes qui imposa un droit pendant deux jours
sur le poisson frais. Sans cela un conservateur
occuperait un siège dans Chambre depuis 1887.

Qu'il me soit permis de poser une question à
l'honorable ministre des Douanes. Supposons qu'il
plaise aux expéditeurs de Seattle d'induire le per-
cepteur (le Fort-%Wrangel de refuser le transborde-
ment en douane des marchandises, dans quelle
position se trouverait-il ? Il faudrait des semaines
pour négocier avec Washingtou, et avant d'arriver
à un règlement la question de la navigation de la
Stikine ne serait plus à l'ordre du jour. Je ne veux
pas dire que cela arrivera, mais ce ne serait qu'une
faible rétribution de justice. Il semble admis par
un grand nombre de membres de cette Chambre
que tout le monde est en faveur de cette route
de la Stikine. Je veux qu'il soit compris que, pour
mia part, je ne suis pas eu faveur de cette route. Il
faudra produire beaucoup plus de renseignements
encore, je veux que cela soit bien compris, avant
que j'approuve nue subvention, en terres ou en
argent, pour la construction de ce tramway. .Pad-
mets la possibilité de construire une bonne voie,
mais cela à raison de $210,000, le parcours n'étant
que de 150 milles, d'après le rapport (le M.
Jennings.

Quelques VOIX : Adopté.

GANONG: Si vous n'êtes pas satisfaits, venez
sous un ciel pur où les gens s'en tiennent à leurs
principes.

Je désire parler les déclarations du ministre de
l'Intérieur (M. Sifton), relativement au traic pos-
siblesur ce tramway. " On'estime ", a-t-il dit-et je
ne vois rien d'extravagant dans cette estimation-
" qu'il sera dépensé de $50,000,000 à $75,000,000
pour le transport des voyageurs et des provisions.
Il me faudra peu d'arguments pour faire coin-
prendre que l'importance de ce trafic métite l'at-
tention du public, lorsque nous pouvons l'assurer à
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nos ouvriers et nos fabriicants " Voyons l'estima- Il y a d'autres poiiis à considérer à ce sujet.
tion de M. Jennings, savoir qu'il faut à un mineur Dawson fait rapport que la plus haute crue des
allant dans ce pays pour $400( de marcliandises. Or, eaux a. lieu en juin et juillet. C'est évidemment
d'après cette estiniation 125,000 personnes vont se après que les pluies du printemps ont fait dispa-
remlre dans cette région par cette route le la vallée raitre la neige des montagnes. Il mentionne aussi
du Yukou. Le iinistre de l'intérieur croit savoir deux autres faits dont il faut tenir compte, au sujet
qt'il lie faut pas songer aux pas de Skaguay et de de cette rivière. La chute des eaux à Fort-Wrangel
1)yea, qu'il y a là actuellement et qu'il y arrive est de 60 pouces. Aux pieds dle la mnontagne, l
plus de monde qu'il n'eu peut être transporté par chute est tellement insignifiante q u'il est absolu-
ces routes. Il doit croire alors que ces voyageurs ment nécessaire (le faire (les canaux d'irrigation
vont prendre la route de la Stikine, du moins c'est pour que le terrain produise quelque chose. Toutes
l'impression iu'il veut créer dans le public, dans ces choses ont un effet important surla navigabilité
l'espoir d'aider au succès de l'entreprise. C'est la (le cet te rivière. Il dit en outre que la région est
plus ridicule prétention dle croire qu'il sera possible en grande partie ravagée parles feu\, et sans doute
(le transporter par cette route 125,000 hommes avec qu'ion y coupera le bois si elle devient colonisée.
leurapprovisionnenmeut équivalant ii 125,000tonnes. Quiconque connaît quelque chose en matière de

Nais, voyons ce que (lit l'honorable ministre de terres boisées sait que pour ménager un certain
l'Intérieur, lorsqu'il est devenu plus calme. Il dit approvisionnement d'eau il faut des terres boisées à
que ce chemin aura pour effet d'amener au Canada, la source de ces rivières. Examinons d'autres faits
en moiins le six mois, it commerce de )20 ou 25 non moins décourageants. Remarouez que les
millions (le piastres. Ce qui signifie, d'après les cours d'eau qui se réunisîent pour former la rivière
calculs de Pingiénîieuir du gouvern)emiient, qu'il sera sont île simples cours d'eau venant des montagnes.
transporté par cette route 50,000 hommes et 50,000 Comme la rivière, ils traversent des vallées étroites
toniies le provisions. ou, par un effet naturel dlu pays, les rivières sont

Tout cela est fait dans le but d'influencer le pui- sujettes à (les crues subites. La conséquence est
blic en faveur île ce projet. Cette route ne saurait que dans le cas d'orages subits, ce qui est très rare
donner un semblable résultat cette année. Pensez- dans ces montagnes, d'après le professeur Dawson,
vous, M. 'Orateur, que l'honorable ministre croit vu la nature <lu pays, les eaux se précipite it dans
la chose possible ? Il n'en n'a pas eu la moindre le courant, ce qui explique la crue subite de ces
idée, niaucun des honorables messieurs de la droite. cours d'eau. A un moment, vous aurez un ou deux
Mais son chemin ic petit être fait que tard ; et puis pieds d'eau, à certain endroit, et en moins d'une
vous avcz les pluies le juin, le sorte qu'il sera heure une profondeur de 15 pieds. Il <lit
inipossible d'y faire le transport îles marchandises.
Ce tranway ne sera pas terminé avant le ler Par moment la rivière est trop basse pour permettre
septembre et il n'y aura plus que six semaines pour la navigation avec une cargaison raisonnable, ou la crue

rendra le courant difficile, en outre du danger qu'offre le
transporter cet immuense trate. bois à la dérive. Ce danger est surtout à craindre lit où,

Puur avoir une juste idée des avantages possibles le cbenal est étroit, comme dans le Petit Canon et le Canon
de cette route il faut tenir comnpte des condlitions Klootchman. Dans le cas d'un accident aux machines, le
le lat rivière Stikine. Je réclamerai donc votre vasseau serait tout de suite jeté contre le roc et menacé

indulgence poui vous lire une description de cette
rivière, car la valeur le cette route dépend de la Voilà, d'après le rapport de M. .Jenniiîgs, et
navigation sur cette rivière. /est une bien ittnanvuenersnective pour le transport

La largeur depuis Telegrapli-Creekjusqu'au Canon de
Rlootclman, distance de 44 milles, est d'une moyenne de
500 pieds. Sur ce parcours se trouvent les Gratids-Rapides,
partie de li rivière au courant spécialement rapide. Au
Canon de Klootchmai la rivière coule entre deux murs de
roc et prend une lararetîr de 300 à 500 pieds sur ý de mille;
puis, plus bas, au Petit-Canon prend une largeur de 100 à
150 mieds sur une distance de trois cinimièmes de mille.
Eu bas du Petit-Canon la rivière s'élargit mais décrit
plusieurs courbes et le lit est fréquemment divisé en
chenaux ereusés dans la formation de consistance molle
pendant lit saison de la crue.

D'après Lawsiîuî

Les longues platières près île l'embouchure rendent l'en-
trée de la rivière nécessaire à marée haute.

Il dit aussi -

M. Hmnter a constaté qqe le chenal à travers ces piu-
tières était de un à deux pieds d'eau seulement à la mer
descendante.

Voilà la description qui nuits est donée, par
l'ingénieur di gotiverneient, de la rivière par
laqtuelle on se propose île transporter 50,00t)
hommes et 50,00 0 tonnes le fret entre le ler mai et
le premier octobre cette année. Ce n'est rien autre
chose qu'un cours d'eau pour les canots. Un des
ingènieurs fait observer, dans son rapport, que -les
sauvages sont d'une babileté remarquable au manie-
suent dtu canot . l'aide de la perche. Dans ces
rapides, le courant est si fort qu'il leur faut se
servir de la perche.

M. GANONG.

.ies hommes et des marchandises de valeur. Il dit
en outre qlue le niveau est quelquefois de 15 pieds
au-dessous du niveau le plus bas à l'époque (les
eaux hautes et qu'il y a des risques considé-
rables à traverser ce passage, et que les retards sont
fréquents, vu que le bois flottant petit nuire au
fonctionnement des roues ou des machines.

Au Petit et au Canon de Klootchman, il y a un
courant d'environ 8 milles, A entendre plusieurs
des messieurs (le la droite parler de la chose, je crois
qu'ils n'ont pas une idée très claire de ce que petit
être tun courant de 8 milles à l'heure. Pour avoir un
exemple le la chose, qu'ils aillent sur la rue Sparks
s'exposer à la résistance d'un wagon électrique
faisant 8 milles à l'heure. Après s'être relevés,
avoir secoué la poussière de leurs pieds et repris
leur calme, ils anront une idée de ce que peut être
le choc d'un vaisseau dans un courant de 8 milles.
Je ne parle pas des meilleurs points (le cette rivière.
Ce n'est pas ce qu'il faut considérer. Ce qu'il faut
faire, en honmnes pratiques, c'est étudier les diffi-
cultés que présente la navigation. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux lui-même la con-
damne, en voulant paraître en faire l'éloge, car, en
réponse à l'ex-ninistre des Finances, au sujet du
transport des marchandises, il dit :

Assurément non; à moins Que ce ne soit un bateau à
fort petit tirant.
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Et plus loin :
Le transit océanique se terminera à Fort-Wrangel ou

dans le voisinage immédiat, près de l'embouchure de la
rivière Stikine.

L'honorable ministre reconnaît comme tout à
fait impossible la navigation sur cette rivière.

.Maintenant. connie c'est là un point important,
je parlerai des expériences faites sur cette rivière.
En voulant ét: blir le coût du transport, le ministre
de l'Intérieur a lui-même donné un fort argument
contre cette rivière. Il a cité, je crois, le Colois
de Victotia ; je ne citerai que ce qui a trait à ce
point :

Tout ce qui est nécessaire pour la construction du ebe-
min de fer, sauf le droit de passage et le ballast, doit être
transporté par la rivière Stikine, et c'est ce qui va ren-
dre l'entreprise exceptionnellement difficile.

Les gens du Colouist de Victoria, qui sont sur les
lieux, disunt clairement, et la chose est répétée par
le ministre de l'intérieur, que cela rendra l'entre-
prise exceptionnellement dificile.

M. Dawyson dit que la rivière est navigable pour les
steamers à hélice de faible tirant et de bon pouvoir Jus-
qu'à Glenora, 126 milles depuis Rothesav-Point, à son
embouchure, et dans des circonstances favorables jusqu'à
Telegraph-Creek, 12 milles plus loin.

Il dit aussi :

Il est généralement nécessaire d'aborder à quelques
endroits,

M. Ogilvie a dit, il est vrai, que le steamer de
la Compagnie de la Baie d'Hudson n'avait fait que
deux voyages de Fort-Simpson à la rivière Stikine
et jusqu'à Telegraph-Creek, en 1896, et deux en
1897; mais il est regrettable que le ministre de
l'intérieur n'ait pas réussi à se procurer les regis-
tres (le ces deux steamers. 'Nous pourrions alors
savoir combien de temps ils ont été retenus à l'en-
bouchure de la rivière avant de pouvoir traverser
la barre ; nous pourrions savoir à quelle saison
de l'année cela se passait, si c'était après les crues
du printemps, alors que l'on pouvait naviguer sur
cette rivière avec des bateaux d'un tirant de quatre
pieds, oh ai c'était à une saison plus avancée. Le
fait que ces informations ne nous sont pas données
est une preuve que le gouvernement n'a pas fait
ume étude convenable de la possibilité de naviguer
sur cette rivière.

M. Ogilvie dit encore:

Des crues subites font qu'il descend beaucoup de bois
dans le courant, ce qui cause des retards.

J'aimerais, maintenant, à dire quelqus mots de
Fort-Simpson. M. Ogilvie dit.:

Si noue ,cvous faire le tra jet en entier sur des vaisseaux
anglais, r as pouvons prendre un steamer de rivière à
Fort-Simpson, et avec une occasion favorable pour tra-
verser l'entrée Dixon (60 milles) un parcours de 170 milles
nous conduit à 1'mbonobure de la rivière Stikine.

Mais voilà où se présente la difficulté, depuis
l'embouchure jusqu'à Telegraph-Creek.

Le ministre de lIntérieur déclare ensuite posi-
tivement que la Stikine est vne rivière navigable.
Je n'aime pas à accepter l'opinion de l'honorable
ministre. Il dit ensuite :

Il se peut que le ministre de 1'Intérieur ne fasse
pas de distinction entre une rivière absolument ni-
vigable et une autre ordinairement navigable. Or
cette rivière est ouverté à la navigation durant 5
on 6 mois de l'année et si le mot " ordinairement "
peut s'appliquer ici, il est probable que durant
la moitié du temps aucun vaisseau d'un tonnage
raisonnable ne peut naviguer sur cette riviere.

Nous avons ensuite les déclarations du ministre
de l'Agriculture. -J'ignore quels sont les grands
cours d'eau qui traversent sou comté, mais il
sendle parler en connaisseur. Voyous ce qu'il <lit:

Nous avons, à quelques milles au sud de Fort-
Wrangel, Fort-Simpson, où, si c'est nécessaire, nous pou-
vons transborder dans des allèges et que nous remor-
querons depuis Fort-Simpson en remontant la rivière
Stikine. et je crois qu'il a une autre proposition prati-
cable, c'est-à-dire de construire ces allèges sur le modèle
des bâtiments en forme de dos de baleine (chaleback)
qui sont en usage sur les grands lacs, de sorte qu'une
équipe composée de ces allèges pourrait être remorquée
de Victoria ou de Vancouver tout le long de la route
Jusqu'aux eaux intérieures sans transbordement et sans
arrêt, ou rien autre chose que d'entrer dans le premier
portamnéricain qu'ils trouveraient--Fort-Wrangel. L'hono-
rable député branle la tête, et il dit que c'est impossible.
Mais c'est une question que j'ai discatée avec des hommes
du métier.

Pourquoi l'honorable ministre ne nous a-t-il
pas dit quels étaient ces hommes? Assurément,
pour quiconque connaît quelque chose en matière
de navigation il eût été intéressant de savoir les
noms des hommes pratiques qui avaient fait cette
absurde proposition :

.s disent que la chose est parfaitement praticable, et
je ne serais pas surpris du tout..

Tout expéditeur, connaissant quelque peu sa
besogne serait surpris-

.. de voir transporter jusqu'à Glenora, de la manière que
j'ai dite, les matériaux nécessaires à la construction de
ce chemin.

Pour cela, il leur faudrait mettre des roues à
leurs embarcations. Le fait de soumettre un sem-
blable projet dénote quelque chose d'anormal dans
l'esprit des messieurs de la droite. A l'appui de
cela nous avons la déclaration de l'honorable
député de Toronto-centre (M. Bertrani). 'Rien de
surprenant dans ce langage de l'honorable député,
car il dit qu'il est engagé dans la construction des
navires :

Le ministre de l'Agriculture dit qu'après avoir étudié
la question, et l'avoir discuté avec d'autres personnes il
estporté à croire que les barges pourraient être remor-a uées de Victoria et Vancouver par voie de Wrangel et

e la rivière Stikine jusqu'à Telegrapb-Oreek. D'après
les renseignements que je possède, et j'ai étudié la ques-
tion avec soin, j'ai même construit des bateaux pour la
navigation sur la rivière Stikine, je ne pourrais affirmer
positivement, mais je suis sous l'impression que la chose
peut se faire. Dans ce cas, cette route serait beaucoup
plus avantageuse pour tous, car cela nermettrait d'en-
voyer directement.les marchandises de Victoria ou Van-
couver à Telegraph-Creek ; sans être obligé d'opérer au-
cun déchargement.

Il y a quelques années, alors qu'il s'efforcait de
faire adopter sa politique d'union commerciale, le
parti maintenant au pouvoir avait un ami qu'il
'renia à propos d une légère difficulté. Il faut
remarquer cependanat que ce monsieur est encore

Personne n'ajamais supposé, je.crois, que la rivière fut vivant, il est,à Londres, et le parti peut ýen avoir
navigable pour les steamers océaniques. besoin aujourd'hui. Son projetfavori est, je crois,

Vient alors son ingéuieur. M. Jennings, qui -de poser un fil de traction·sur le canal Erié. Or si
dit .: :lhonorable député de Toronto-centre veut mettre

La rivière Stikine est d'habitude navigable pour les -desronest seatbateaux et obtenir sde M. Erastus
bateaux è,vapeur de fort tonnage, jusqu'à Glenora. .ý Wiman qu'il pose un fil de traction, vous:pourrez.ré-
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ussir à faire remonter ui steamer jusqu'à Telegraph- Il est de Tint érêt du êultivateur de l'oust <Ile
(reek. Avant longtemps nous entendrons u -les la route d'Emliîonton soit adoptée. Par le tarif
d (putés de Hialifax et les députés de la ville et lu actuel ou a réduit la protection accordée au culti-
comté de Saiîit.-.Je;an proposer le faire ieiont' r vateur de l'ouest ; et cela même sur la farine, dans
jtusqu'i Telegraph-Creek, depuis un des ports de l'intéret peut-tre le l'Etat de Washington qui
l'est, un bateau à dos <le baleine. Cela serait auîssi pt nut fournir les lrovisions alin.entaires à ce grand
raionnab(le que ce qule nous avons entendu déj- pa s canadien. Il est bon de remarquer avec
dans cette Chambre et qui ne fait pas honneur nux quelle adresse le ministre le l'Intérieur a su con-
pr<tvinces le l'Est. Que nous a-t-on dit.. prés <luire son jeu pour capter les votes (le quelques-
tout ? Nons avons sur une rivière une <nivigat tion uns de nos bons cultivateurs de Fl'oest. Qu'a-t-il
dillicile sur tini parcours dle 150 milles ; des torrents lit ? Il a <lit ouvertement à. la Chambre qu'il
de la montagne, des eaux trop lant s. out trop mettait. une pour ces votes de l'ouest.
basses, des cres subites, [ni courant (le S mille, et
l'on nous demande d'accepter cela comme dles eaux Quelques VOIX : Non.
navigalles pour le transport de $20,0A ou
$30.000,do0 de frut durant la saioui le quatre ,\. GANON( Que les honorables députés
mois. (est ce qu'on appelle une grande r<tte nai- m écoutent et ils coi]prendront. Voici ce jun'il a

nale par eau. S'ils veulent tenir compte des faits <ht:
les honorables miessieurs comprendrout conilhien On a l'intention de le prolonger de Telegrapli-CreeK
est incertaine li navigationî à ces endroits. Il serait i jusqu'à Alice Inlet, at goulet Observatory, ainsi qu'on le
dificile, et imiiie impossible, Je crois, de prendre I it sur cette carte. La distance est d'à peu près 200

a C ci'u milles ; et bien que nous n'ayons pas (le rapport d'ingé-
dles assurances dans ce circonstances. Nous lisons nieur sur ce territoire, nous nous sommes renscigniés avec
ce qui suit dans uit rapport les côtes du Pacifique, soin auprès des officiers de lit Compagnie de la Baie-
en late dliu 23 février. d'Hudson et d'autres personnes qui connaissent bien

cette région, et ils nous assurent que sans nul doute c'est
La plupart des compagnies d'assurances maritime ont une route pratieable pour un chemin de fer entre ces

élevé les taux pour le trafic le l'Alaska. Le taux du fret deux points.
sur les steainers approuvés a été mis à 1 pour 100 pour
l'entre-pont et 3 pour 100 sur le pont, au lieu de 1 pourl00 Maintenant, nous arrivons au point
et 2 pour 100. Le taux du fret sur les barges a été élevé .
de 4 à 5 pour 100, entrepont, et à 7 pour 100 sur le pont. J'ai parlé de cette question se rattachant à l'entreprise
Le nouveau tiuxsur lescoques et l'équipement des barges afin que les députés, ceux de l'ouest en particulier, puis-
est de 5 à 6 pour 100, augmentation égale à celle sur le sent voir que dans l'étude de ce projet nous n'avons pas
fret. perdu de vue leurs intérêts.

L'augmentation sur les steamers approuvés est d'envi-
ron 15 pour 100 et de 30 à 50 pour 100 sur les autres Cest en v ee
steaners et barges. Cette augmentation est due au fait Les députés du Manitoba et du Nord-Ouest savent et
que le commerce n'est pas désirable à raison des dangers comprennentparfaitenent bien que dans tout projet de
de la navigation dans les eaux du sud de l'Alaska comme cette nature j aurai toujours, peur ma part, le plus grand
le démontre le naufrage des steaniers Wilapa, Corona, soin des intérêts du Manitoba et du Nord-Ouest, les

MexcoClaa, ev(ada. On met aux chiffres suivants lesAMexcro, Clara, iVeu Oumtaxcife uvnsls régions fertiles que j'espère voir caloniser par une popu-
pertes des assurances sur les coques et l'équipement de lation beaucoup plus nombreuse que celle qu'on y voit
ces vaisseaux: WilauoS20.000; Merxico,$80,000; Coroins, aujourd'hui et qui deviendrnt pour les marchands et les
$120,000; Ptura Ne-nda, $20,000. matufacturiers de l'est un marché plus considérable et

Voilà la route que le ministre de l'Agriculture plus lucratif.
croit pouvoir faire suivre à (les vaisseaux à dos de Il ajoute les explicatins suivantes
baleine. Le fait est qlue l'on ne parle pas <le ces
diticultés, et l'on iipose ce contrat au pays en En conséquence, C'est le rejet que nous soumettons à

invoiiait e sntiuelt îe 13'alté apelat c l'aprobaution de la Chambre. En sus de ces avantages,
invoquantlroute disponible et praticable que nons
une route toute canadienne, tandis qu'il s'agit ayons dans le moment pour répondre à l'urgence des cir-
d'une monstrueuse combinaison pour obtenir une constances, et j'ajoute, avant de passer à un autre point,
immîense concession dle terrain. Je serais le der- que quand ce cbemin de fer aura été parachevé ce sera.virtuellement la seule voie de traunsport pour le commerce
nier à combattre uit projet praticable. Je CIOs du Yukon.
que la seule route raisonnable est celle qui traver-
serait le centre du pays via Edmonton, et je pré- C'est le projet au noyen duquel lonorable
tends que les avantages qu'offre cette route détrui- ninistre veut s'emparer les suffrages île l'ouest.
sent le prétexte d'urgence que l'on a invoqué en Si l'honorable (lptt <le Toroîto-centre (M.
faveur <e la construction du clieiin, et lit route Beutin) s'entend aussi bien dans la construction
d'Edmnonton est la seule qui méritait une ilmpor- des chemins de fei' que dlaits la préparation des
tante subvention du gouvernement. tarifs, il doit favoriser la route d'Edmonton, que

C'est une route qui, en toits cas, ouvrira un pays j'ai préconisée. . C'est beau de voir un député
à la colonisation. Avec la route actuelle, dans satisfait, et cet honorable député doit l'être en
quelle position se trouveraient les cultivateurs dIi pens nt aux dividenes considérables me rappor-
Nord-Ouest ? S'il leur fallait ajouter les frais de te'a la construction des steamers, Cet honorable
transport titi coût <le leurs produits pour les expé- député a dit
dier ail noird, ils constateraient que les cultivateurs Mais quand le gouvernement construisait tin chemin
<lu territoire de Washîington et les Etats plus au de fer à travers des terres toujours en culture, tout en
sud peuvent payer le taux élevé du fret et expédier créant une dette permanente il se procurait en même
leur produit dans le Yukon en concurrence avec temps unactif permanent, et une dépense de cette nature
les produits le nos cultivateurs. Par la route
d'Edmonton, nos cultivateurs pourraient expédier En ce qui concerne la population de l'est, je dois
le bSuf et la farine dans ce pays, et si les hono- lire qu'elle a contribué géiéteusenient at dévelop-
rables députés veulent examiner la liste préparée peinentd e l'ouest. On ne petit pas 'epocher aux
pai Al. Jennings, ils pourront voir que sur une députés de lest d'avoir combattu ces projets. Nous
totalité de $400 le cultivateur contribuera pour avons fourni de fortes sommes <'argent pour déve-
$200 peut-être. lopper ces régions a moyen (le chemins de fer et
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de canaux, tandis que dans l'est nous n'avons pas
reçu d'aide adéquate. La population de l'est est
toujours prête à payer sa part pour développer le
pays, mais elle n'entend pas que l'on vienne devant
le parlement avec des projets accordant de fortes
subventions à des spéculateurs. Elle ne veut pas
que l'argent le l'ouvrier enrichisse les entrepre-
neurs.

Je ne veux pas parler longuement des clauses du
contrat. Il y a certains points au sujet lesquels
les députés de la droite font beaucoup de bruit et
qu'ils connaissent très peu. Nous avons demandé
îles informations au ministre le l'Intérieur et au
ministre des Chemins (le fer et Canaux, mais ces
messieurs ont autant que possible supposé vrai ce
qui était en question.

Nous devons présumer que les calculs (le l'ingé-
nieur commencent à Glenora, car c'est le seul point
île la rivière Stikine qu'il mentionne. Il (lit qu'une
route pour voitures n'aura que 15) milles à cause
île la rampe, 165 milles pour un chemin à wagons
uis par l'électricité, avec une rampe moindre, et
208 milles pour un tramway ou chemin de fer à
rails d'acier avec une rampe moins ralde. Vous
voyez qu'il n'y a pas un endroit fxe pou'r le termi-
nus de cette route. Le coût de ces 208 milles le
clenin de fer est estimé à $3,957,000, y compris
les docks, voies d'évitement, lignes télégraphiques
et accessoires. La clause 1 du contrat dit :

\ Une distance d'environ 150 milles plus ou moins.
Et le dernier paragraphe de cette clause dit

Pourvu, de plus, que le tracé de la dite voie ferrée
entre les points mentionnés soit tel que les entrepreneurs
puissent l'établir sans produire de plans avant son achève-
ment, et pourvu que la concession de terres prévue par le
présent contrat ne soit pas accordée pour un parcours
plus considérable que celui qui sera considéré comme
raisonnablement nécessaire, par le ministre des Chemins
île fer et Canaux, pour traverser la distance entre les
points terminaux.

Il serait utile pour le ministre (le l'Intér ieur et
quelques-uns (les députés de la droite qui appuient
cette spéculation, de bien lire ce paragraphe.
Cette dlisposition doit comprendre le chemin de fer
le l'Est <Lu Canada, car ne stipule-t-elle pas que la
concession de terres ne sera pas accordée pour un
parcours plus considérable que le ministre des
Chemins de fer et Canaux croira nécessaire. Le
mninitre îles Chemins (le fer et Canaux tient le gou-
vernemîent et les entrepreneurs sous sa main puis-
sante. Il n'est pas probable qu'il y ait un parcours
itoins considérable que celui mentionné par l'ingé.
nieur du gouvernement, et comme il a parfaite-
ment le droit de construire le chemin jusqu'à la
rivière Clear-Water, il y aura 22 milles de plus,
formant 230 milles d'après son calcul.

Non seulementi cela, mais il y aura une surprise
bien plus grande quand la question reviendra plus
tard devant la Chambre, car, sans aucun doute,
lorsque le chemin de fer aura passé par toutes ces
petites courbes, qui sont si faciles à suivre, vous
verrez qu'au lieu de 150 milles, comme on le dit
pour leurrer le peuple, ce chemin de fer aura 240
milles de longueur, et avec cela une concession de
6,000,000 d'acres de ces riches terres aurifères du
Yukon. En estimant la valeur à $1.81 cents par
acre nous avons une sonne de $10,884,000.

Le ministre de l'Intérieur a déclaré d'une manière
positive que la subvention est de 3,750,000 acres,
et je lui demande si c'est bien tout ce que ces
entrepreneurs recevront? Pourquoi chercher ainsi
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à induire la Chambre et le pays en erreur? Pour-
quoi ne pas dire franchement et bravement ce qu'il
se propose d'accorder à ces entrepreneurs ?

Je demande encore une fois, au gouvernement si
les 3,750,000 acres de terre sont tout ce que les
entrepreneurs obtiendront ! Quelques députés sem-
blent croire que C'est une bagatelle que ces 2,225,000
acres des plus riches terres aurifères qu'il y ait au
monde et qui sont abandonnées.

Lisons la clause 2 du contrat, et nous apprendrons
peut être autre chose :

Il y aura aussi une ligne de chemin de fer depuis les
eaux du bras de Lynn jusqu'au Fort Selkirk ou aux
environs, par voie du Pas de Chilkat.

Celaveut dire que le contrat autorise les entrepre-
neurs à construire nue autre ligne de chemin de fer
par voie du défilé de Clilkat, oit devait être d'abord
construit le chemin de fer, at dire dit ministre des
chemins de fer. Vous voyez, M. l'Orateur, que tout
en refusant île permettre aux entrepreneurs de
construire par voie du défilé de Chilkat, le gouverne-
ment leur donne le pouvoir dl'arranger la route à
cet endroit de manière à ce que personne autre
qu'eux ne puissent la constrtuire. Attendez jusqu'à
ce que la loyauté dont s'est affublé le parti libéral
il n'y a pas longtemps soit éteinte ; attendez jus-
qu'à ce qu'il ait exécutté son intention de donner
6,000,000 d'acres de terre a ces entrepreneurs, et
vous verrez la voie ferrée se diriger vers le défilé de
Chilkat. Si vous avez besoin d'une autre preuve
pour croire qu'un partisan a conçu ce projet, vous
l'avez dans cette disposition qui autorise la cous-
truction d'une voie ferrée par voie dit défilé île Chil-
kat, et dans la manière avec laqjuellelegottvernemnen t
insère dans cette clause ce qui devrait être dans une
autre. Voici la clause 3 qui parle de tout autre
chose avec l'espoir de jeter de la poudre aux yeux
du public, mais le gouvernement revient à ses
intentions premières laits la clause 4, qui stipule:

4. Pendant une période de cinq années à compter du
ler septembre 1898, le parlement n'autorisera la construe-
tion d'aueune ligne de chemin de fer partant du bras de
Lynn ou des environs, ou d'aucun endroit à ou près la
frontière internationale entre la Canada et l'Alaska et
allant dans le district du Yukon: et pendant une période
de cinq années à compter de la dite date..

Voici la partie intéressante.
. .il ne sera accordé d'aide en terres ou etn argent à aucune
personne on compagnie autre que les entrepreneurs et la
compagnie des entrepreneurs pour aider à la construction
d'un pareil chemin de fer.

Quel objet avait-on en vue en insérant cette clause
dans le contrat ? Si c'est par négligence ou par
erreur, c'est pour le moins étonnant. Non, M.
l'Orateur, elle y a été insérée avec intention. Les
entrepreneurs voulaient utiliser ce- privilège en
linvoquant comme une aubaine pour l'avenir
lorsqu'ils s'adresseraient aux capitalistes étrangers.
Si ce projet patriotique, dérobé aux conservateurs,
a pu prendre place parmi les principes libéraux,
faites en sorte que le contrat se lise d'une facon
différente. Et si le gouvernement adhère à 'ses
principes que la clause stipule " que pendant une
période de 99 ans d'aide en terres ou en argent ne
sera accordée pour aider à la construction d'un
pareil chemin de fer." Et s'il ne le veut pas, c'est.
que son intention est d'accorder d'autres terres
plus tard.

D'après la teneur de la clause 5, dont je ne m'oc-
cuperai pas beaucoup, il y aura encore plus d'èm -
barras que par la disposition primitive en ce qui
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coneerne les soumissions. Laissant de cûté la ont préparé ce contrat. Le dernier paragraplhe de
question des pages et des exemptions, et les cette clause est le seul que l'honorable chef le l'op-
obligations des entrepreneurs, oiu plutô't ait trants- position ait réussi à faire supprimer.
port du cité di nord, cloîu<i que l'honorable tidputé La clause If; paraît acceptable, mais, avec le télé-
le Kenît, Nouveauarunswick (M. Mclnernîey) a si phone, le télégriaple, et les autres facilités entre les
bien discutées : et le d6pot qui, dit-on, est déjà i mains de ce monopole, je crains fort que le pauvie
entre les mains cdu gotver-ieimtenit, nous arrivons à mineur lui est à dix milles d'un butreati d'enre-
la clause 1 1. gristreienît lait grande chance Il verra que cette

de li lirati pais cette clause, mais je regrette ligne de base l'entourera avant qu'il ait le temps le
infiniment qu'on cn soit rendu là présenîter ie faire enregistrer son claimî, et nème s'il le fait
clause le cette iatutre auîx yeux les ocuvriers du enregistrer, ils enlèveront tout ce qui est autour de

pays. .Tai déjit proiv-t clairement que cette C<II- lui.
cession de terres auxetrepreneursvaut 81 0.S4, 000. La clause 17 suggère l'i<dée d'examiniier les règle-
A l'appui île cette estiIinctioni île la valeur, que foiit iients actuels, attendu (lue cette clause les met de
les entreprenets ? Ils oltrent »25.()00 par année in C cut-. Si ce n'était pas une chose grave, oit rirait
un homme pour aller exrploer la r'gion et déter- ei la lisant. En ouvrant les règlements la première
tmciner les cîlaitms. Peut-oi avoir une meilleure que nîouîs vovons c'est l'intterprétaction de "mineur

preuve dle la valeur que le entrepreneurs attacbent libre.- qielle comédie ! et qu'il faut done aimer

à ce territoire cqu'oIn leurî- a donné paur C- costru-îir-e a jouer surl les iots ! Dans le vocabulaire dît parti
un trannvay libéral ius trouvez les deux expressions, mineur

Lt eliause 12 a trait ai choix îles terres. Un libre ei cm-cittni ieralilt libre.
ucoiupi d'oeil suffit pour t-iciprendre toute l'habileté Les deux v-ont île pair, faites votre eboix, et vous

le sa rédaction. Mais disicIs il la itlige uti chef paierez pour les deux. Qu'est-ce que ce mineur
de l'oppsitiot q'l il press( si vivement 1l t ministre libre ? Cest tui homme qui nî'ose pas mettre le pied
île lintétrictr sur ce pini t que ce dernier it sur tilt terrain titi gouvernieimet sans payer $10.
co inîsentit tà rentncer it l tié des les- dts ices île t Ci' e.st lic h <nlite <l qui, s'il a le nalheur de perdre
acres , et qui sait si une autre presio de cette Sin p perdra ýosoI droit île chercher îles claiis
iatre n- ie forcerait pas le ministre à changer la et paiera 2 pour le ftire renouveler. Que detmîanide-
teneur cli hill de facotn à le rendre conformiie ti t-i l cet htite aprts qu'il a trou de l'or
l'ex tr:it tdui ('io rrlA /-ir l/ ' de New-Yrk, S'il pisIecte pendant trois. quatre oul Cing ans, il
qu'il a li. Jamais île ita vie, je iai vit tui homne levra payer S1<) chaque année, il s'il ie trouve pas

itatsz cOiailgeix pour se lever ihms cette Chambre, d'ot que lui demande-t-on ? Est-il un mItiniîur libre ?
ci présence i'hCncnes intelligents. et lire iti ar ticle tIui, c'est tut inttenr libre libéral. Il paiera $15 île

comme celui pulilié par ce joiual. Vicci cet plus pour avoir le droit île mii'er. )tt dit que
extrait dont je parle quelque chose est gratuit dans cette re»-gion-le

. .poisson est gtratulit. L.a Providence dans sa s4agesse.Mais sir Wilfrid Laurier et ses collègues sont restes a rs Ot es eaux de mili laissonssetole
inébranlables, et tut ce que les entrepreneurs recevront a teccîpli ces eaux île ,illie's (le poissons, et le
du gouvernement est tue concessionl de terres le long de gouvernement n'a pas encore sOigé à exiger une
la roiite. On tlìrnie que le marché est le plus avatnttageux taxe. L'article 8 (les règleimîeits stipule
que le Canada ait obtenu d'une compagnie de clhcmin de
fei. S. Chaque mineur libre aura. pendant la durée de son

- . certifit lt. mais pas plus longtemps, le droit d'entrer, déter-
Peut-oct ajtite, fm t un jurnal qu e le gu- miner, chercher et extraire de l'or et autres minéraux sur

vceemnt n juge pas iime digne 'occipe toutes terres dans le district du Yukon, qu'elles soient
inle place Iais li salle île lecture Si le attribué-es à la Couronne ou autrement, sauf sur les ter-

inistre dle l'Inttérieur a autre chose citer a rain, réservés pour lesemplacementsdeville,ou quisont
occipés par des bâtiments, et tout terrami dépendant

t jet îles ates dci ouvet'neet le ser'a probable- d'ue maison d'habitation, et tout terrain légalement
ment iii extrait île la Polic Unc //:, et d'après ce occul potir des fins de mines alluviales, et aussi les

qlue nutus avons entendu dire il s'est passé en caucus réserves des Stuvages.
quelque chose qui est digne le figurer dans la Pourquoi cette restriction des droits du mineur
Polit'Ga-e//-. Le ministre îles Douanes petut conférés dans ces règlements? 8iiplenient pour
interdire l'eiti'ée dut pays il cejoiiial, iais il polir- empêcher six millions 'acres des terres les plus
rait en laisser passer quelques exeiplaires polir riches, les terres dt gouvernement, d'être choisies
lédification de-s léputés île la droite. par les mineurs. Six millions d'aeres île terre

Les entrepreneurs n'ont pas une acre de terre le ippartenant aux ouvriers du pays sont exclus <le
long (le la ligne de chemin dle fer, excepté ce ']u*il la location. Et puis si ce iniueur libre n'ai pas
sera nécessaire d'avoir pour des facilité terminales, assez de terrain et s'il vent ttn petit clain de
ce qu'ils auront cl plus. Ils peuvent aller à e t un délai de soixante jorter'tasse, il pourcra, dlatis undlid oxnejours,
gré le loing des rivières, ruisseaux et raims de cette à l sa demande, obtenir tun agrandissement die son
région. Ils choisissent suivant leur boit plaisir le empiaceient. Est-ce gratuit ? Oui, en payant
point de départ. Ils vont au nord, au sud, à l'est, seulement $100. Ainsi, ce mineur libre devra payer
à l'uest pour faire leut choix. De plus, voici ce $12.5 pour le dr'oit île initier. Voici l'article 39,
que dit le parugraphe 2 de la clause 12 qui mérite d'être li

Pourvu que. dans le choix des terres le long d'une de 39. Un emplacement sera censé être abandonné et sus-
ces lignes, si la direction de ces lignes nae permet pas de ceptibie î'être occupé et exploité par toute personne lors-
tracer des blocs rectangulaires, ces blocs puissent être qu'il restera soixante-douze heures * sans être travaillé
ajustés sur les angles voulus. les jours ouvrables par le concessionnaire même ou par

Q)uels, sont ces angles voulus ciela dotne encore quelque personne pour lui, à moins que ce ne soit par
l omaladie ou autre cause raisonnable démontrée à la satis-

aux entrepreneurs une chiaiice de voler plus de faction du régistrateur des mines, on à moins que le con-
terres aurifères. Il ne faut pas un John Gilpin cessionuaire ne soit absent avec permission donnée par le

b . régistrateur, et le régistrateur des mites, sur preuve
pour se p'onmener sur on terrai d'un bon rapaort. satisfaisante que la présente disposition n'est pas rem-
Il faut seulement un de ces igéieurs habiles gui plie, pourra annuler l'inscription pour cet emplacement.
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Ainsi, cet homme qui a payé $10 tous les ans norable ministre de l'Intérieur, mais attendu qu'il
pour avoir le droit de choisir un emplacement et est absent, le très honorable premier ministre
qui a trouvé une valeur sutiffisante, à son avis, pour voudra peut-être me répondre. Nous allons avoir
en choisir un, qui a payé $125 pour être appelé un des renseignements, si nous pouvons-c'est-à-dire
mineur libre, pourra être chassé de son terrain sil si le gouvernement les a. Les entrepreneurs seront-
s'en absente pendant soixant e-douze heures. C'est ils libres d'équiper ce chemin pendant la première
un règlement inique, et tout à côté de lui il y a année avec les rails de 28 livres dont il a été ques-
un monopole auquel on donnera six millions d'acres tioni?
des meilleurs terrains qu'il pourra choisir et enle- M. MEver pour toujours les mains (le leurs légitimes pro- N "O VILLE On vous a lit quils le
priétaires-les enfants lu Canada--pour être ex- seront.
ploitées ? Oh ! non, mais pour en faire une spécu- M. G*ANONG J'accepte cette réponse. S'il
lation, en ne payant qu'un pour cent. est ainsi équipé, la coipagnieaprès avoir construit

Ce mineur libre, après un travail de plusieurs et fait accepter par l'ingénieur (lu gouvernement
années, paiera ses $125 annuellement et son droit dix milles de chemin, porra-t-elle choisir 92,160
régalien (le 10 pour 10), et n'osera pas disconti- acres de terre ? Les honorables ministres ne veulent
liuer sou travail Sous peine de voir confisquer son pas répondre à cette question. Si la compagnie
emplacement. S'il discontinue pendant 72 heures, choisit 92,100 acres de terre, aura-t-elle le droit de
il pourra être chassé ; et pour lui témoigner son miner sur une partie ou sur le tout avant que le
amitié, le gouvernement exige (le lui un droit réga- chemin soit achevé et ai-cepté par le gouvernement ?
lien de 10 pour 100. Et cela fait voir le cas que Les prospecteurs à l'emploi le la compagnie (le-
fait des ouvriers le gouvernement libéral, compara- vront-ils payer u honoraire (le $10 ainsi que le
tivement à son affection pour los monopoleurs, paieront les umieurs libres ? Les honorables rmi-

Jamais encore dans l'histoire du pays on n'a fait nistres paraissent être frappés le mutisme.
un aussi grand pas vers le socialisme, que nous Si le chemin était complètement équipé au
voyon' régner citez nos voisins. Là, dans cette ler septenbre avec (les rails de 28 livres ; les
innense région septentrionale, surveillée seulement terres seront-elles transférées en tonute propriété à la
par les étoiles éternelles, sont cachés depuis des coipaginie" Je vous assure, M. l'Orateur, qu'il est
sié2les des millions qu'on ne peut calculer. Des difficile d'obtenir des renseignements d ces mes-
prospecte urs intrépides ont enfin réussi à en découvrir sieurs. La méthode est lente, soit à cause (le leur
assez pour convaincre l'univers qu'il y en a davain- ignorance coupable on <le leur répugnance encore
tage, et ces bonnes nouvelles se sont répandues plus répréhensible à faire connaître les faits. de
d'un hout à l'autre du Canada et dans l'univers façon à permettre au pays <le pouvoir juger cette
entier. La nouvelle que des mines d'une grande question. Chaque fait nouveau qu'on a apporté
richesse, n'exigeant que pen de travail, avaient été dans ce débat fait voir la nécessité de mettre cette
découvertes, a excité l'ambition d'hommes qui pou- entreprise à la concurrence, ain que tout intéressé
vaient à peine vivre (le leur métier. Les fils le puisse avoir la chance d'estiier la valeur ô doner
pêcheurs robustes, des hommes brisés aux durs à la construction de ce chemin de fer. Maintenant
travaux de l'abattage lu bois, des fils vigoureux la question d'urgence n'existe plus. Le gouverne-
(le nos cultivateurs, tous comparativement jeunes, ment des Etats-Unis a constaté que c'était un
tous ces hommes se dirigent vers cette région pour leurre eiîployé par notre gouvernement pour forcer
avoir leur part d'héritage que leur origine leur le public d'accepter ce contrat honteux.
assure, seulement pour se voir gêner par ce mono- Il a constaté ce que cela signifie, et il ne se pro-
pole monstrueux qui met la main sur chaque acre pose pas d'en oyer les provisions dans cette région,
de terre minière disponible. Ce sont les monopoles étant sûr que c'est inutile. Je n'ai aucun doute
comme celui-là qui volent les classes ouvrières, qui que, avec lui avis connue celui que le gouverne-
soulkvent le mécontentement qui crée le socialisme. ment aurait pu doner, ayant en sa possession le
Oui, et même l'anarchie. C'est à cette classe de la rapport de 1897, il aurait recu une soumission de
population à laquelle le gouvernement devra rendre la part des mineurs le cette région. Il est permis
compte. Le premier avis de cette reddition de aux honorables députés le la droite de sourire.
comptes a été donné le 1er mars 1898, dans la pro- Quelquefois ils sourient d'une façon et quelquefois
vince de l'Ontario. d'une autre. Je n'hésite pas à croire qu'ils riront

Ces entrepréneurs ne sont pas des novices en à l'idée seule que des hommes qui, après des années
affaires. Quand ce contrat a été passé, leur ac- d'un travail ardu, ont découvert cet or, peuvent
cordant cette immense étendue de terre, pourquoi avoir le dr-oit de soumissionner, peuvent avoir le
ne lenr a-t-on pas imposé certaines restrictions ? droit de dire quelle est la meilleure route à suivre
Pourquoi le gouvernement ne leur a-t-il pas ap- pour arriver dans cette région, quel est le meilleur
pliqué quelques-unes des restrictions que la ville moyen à prendre pour y transporter leurs provi-
de Toronto a imposées à M. 'Mackenzie, relative- sions. Rire ! Oui, M. l'Orateur, rire à l'idée de
ment à l'établissement d'un service de tramways ? fournir une chance aux ouvriers, mais s'entendent
Dès que les recettes de cette compagnie de tram- secrètement avec ces entrepreneurs qui choisissent
w'ay excéderont un million de piastres, elle paiera les meilleures parties du territoire ; rire, comme
à la ville 8 pour 100, et quand elles s'élèveront à leur parti a toujours ri, s'est toujours moqué des
$1,500,000, elle paiera 10 pour 100. ouvriers du pays.

Si les honorables ministres avaient en à cœur les -Moquez-vous comme le ministre <ha Commerce
intérêts du pays, des ouvriers et des citoyens en (sir Richard Cartwright), alors ministres des Fi.
général, ils auraient inséré des restrictions dans ce nances, s'est moqué des ouvriers qui, en 1878, sont
contrat. venus lui demander de l'ouvrage, et auxquels il a

Je vais encore dire un înot du contrat. La clause répondu, en substance, le travailler plus et de
18 confère des privilèges extraordinairet aux en- manger moins, et que c'était là le seul soulagement
trepreneurs, et j'aurais une question à poser à l'ho- qu'il pouvait leur offrir.
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J e combats ce bill pour trois raisons. Première- On i'a élu ; la condition Iue je ferais dle mon
ment, parce qu'il est contraire aux principes du mieux, soit pour appuyer soit pour combattre le
gouvernemncut coistitutioiinel, de donner ainsi. gouvernement. Voilà le mandat que m'a confié le
par un contrat fait a la cachette, une grande por- peuple du comté de Dorclester, et il était de mlîon
tion du domaine public. Deuxièment, parce que, devoir dle l'accepter. Je nîe veux pas être lun
mêmîîîe donnanît îne inmmense étenîdue de terre d'unei politicien, mais un homme indentdant. Je nle

granîde richesse, pour la construction d'une voie suis pas venu ici p;our plaire ou déplaire it autrui,
ferrée, le pays n'eîî aura certainîemîîent pas pour son mais pour faire à ma guise. Je suis ici pour appuyer
argent ; ou en d'autres termes, les avantages que les mesures qui sont lans l'intérêt dîî pays en
nous pourrons retirer d'une ligie que, suivant les général, et ion pour appuyer les mesures qui sont
aveux que Fonî a faits, nie sera qu'un tramway tem- présentées dais l'intérêt <le certains politiciens.
p(raite, et dépedl1 un droit inîcertain( de naviga- Je suis ici afin( de travailler non pas pour les poli-
tion dats la rivière tStikiine, ces avantages éven- ticiels nli pour imoi-êmeiél, mais pour le pays en
tuels, dis-je, nie justitiaient pas le gouvernement général. C'est pour cela que l'on nous paie.
de signer niii contrat aussi inique. Troisièmemient, Laissez-muoi vouis dlire, M. l'Orateur, que je suis
parce qiue--lu question d'urgenîce étanît écartée, car en faveur de la construction d'un chemin de fer
il est admis qlue lon ne pourra tranîsporter cette dans la Colom)ibie anglaise, mais tout en étant
aunue aucunes provisions,--on ne devait accorder fortement enî faveur d'un tel chemin, je m'oppose
mie sub enîtion aussi considérable qu'à une route éiergiquleiîîement aux méthodes quIe le gouvernement
permanente, qu'a une route destinîée à ouvrir i la a adoptées pour en assurer la construction. Je
coloiisation ine grande étendue dle territoire, telle crois qtue la population les côtes diu Pacilique a
qulle la route d'Enlioîntoin, par exemple. La para- (toit u un cheindii le fer, et il faut le lui donner,
lysie dit bras droit di premier inilistre, le ler mars, mais les lonorables membres de la droite ne sont
prouve biein clairement que le pays n'entend pas paus pour mettre ce pays en état le banqueroute
binagii i '-e sur cette questioli. pour l'aiou' de ce clhemin.

Il y a plusieurs alnées, grîe a une délimitation Jde crois qle le gouvernement s'est trop pressé tie
de fronitière, ouis avons perdu le Nlieibîigani. signer le coitrat pour la constructie le ce chemin.

Plus tard, grîce it la sttupidité le certains délé- Pourquoi tant se hâter? Je vais <lire toute nia
gués aiglais qui ne coinaissaient pas le pays, la pensée: l'Orateir m'arrêtera peut-être, niais je
province du Nouveau-Brnswick a perdu, par le uparlerai jusqu'à ce qu'il mte rappelle à l'ordre. Je
traité d'Ashburton, la plus belle région agricole de icrois qu'il faut parler carrément et sans ambiguïté.
l'Etat <lu 3Maine. C'est cet abandon ë- territoire Nous savons qu'un jour notre Seigneur a <lit à
qlui oblige le clemîîin île fer canadien dii Pacifique ses apôtres : Je vais quitter cette terre, laisje vous
a traverser pour avoir unîîe ligne directe, une con- enverrai le (îîsolateîr. Eh bien !juand M-Nl.
trêe étraigère. Mann et Mackenzie ont signé ce cont'at, je suis

Mais aujoirul'liui, M. Y Jratetir, on présente dansl coli'aincu qu'ils out lit aux honorables membres
cette Chambre dont les memîîbres omît été élus pour île la droite <u's leur enverrait le Consolateur-
protéger les droits et les intérêts tie tous les citoyens. 1101 pls pr'cisément le ivin apôtre, mais <es
un projet le loi dont le principe et les dispositions apt'es ayant tics chèques plein les mains. C'est
imorales seraient de bteauiicoip plus a e là, je pense, le mobile <ui a fait agir le gouvene-
pour le Canada que ne le fut <bs le temps, la perte ment avec autant (le précipitation. Pour les mi-
de notre territoire. Et je serais intidéle au gm'aiîd lustres la const'uction (le cette 'oie ferrée est une
parti des ouvriers auquel je prétends appartenir, si question'affaires. Je suis aussi âgé que n'importe
je le combattais pas par tous les moyens possibles leuel d'entre eux, et j'ai fait probablement plus
un bill iussi mî:onlstructx qul1e celui que le gouver- <lallaites que n'importe lequel d'entre eux. J'ai en
nîemîîent essiie mainteiant d'imposer au pays. des ralatioîs avec toutes sortes de gens et j'ai vi ce

que les Aîinéi'icai is appclleîît l'éléphan t. Les hoio-
XI. MORIN : M. l'Orateur, je me lève pour die rables députés paraissent aiîiser, je ne sais pas

quelques mots au sujet le ce contrat. Je cr'ois qu'il s'ils coimprennent ce que veut dire le mot éléplaxt.
est de mon devoir d'iiiter mes collègues et ce <lire El bien de l'autre côté <le la frontière, oitj'ai vécu
ma pensée. J'ai li et lassez voyage pour savoir quI pendant trente-cinq ans, qtand les gens disent que
tous les pays où il y a les chemins <le fer sont des quelq'un a uî éléphant, ils veilentfaire entendre
pays tie progrès et que tous les pays oit il nî'y en a (le cette personne il. fait lîm ace de 'oquin.
pas sont pauvres et continuellement exposés à être Lorsque le gouvernement a entéo<lu parler dum
conquis et démembrés. Pour ces raisons, j'ap- district du Yukon, il a saisi aux cheveux l'occasion
prouve hautement le gouvernement <le construire qui se présentait, il s'est mis à l'ouvre saus délai
un chemin le fer dans la Colomîbie anglaise, un pour construire un chemin île fer, nais il a tenu la
chemin, non pas de 150 milles seulement, mais d'au- chose secr-te jusqu'au 25 janvier dernier. Le pre-
tant de milles que le gouvernement pourra le dé- nier miiistre n'a pas dérogé à ses habitudes, il
sirer. Et j'approuve la construction le chemins île semble qme c'est sa manière de faire les affaires,
fer, nion seulement dans la Colombie anglaise, muais niais je (irai qle c'est ume bien étrange manière.
partout ailleurs. Je connais les affaires aussi bien (ue lui, car il est

Je désire expliquer ma position dans cette certain que j'en ai fait beaucoup plus que lui, niais
Chambre. Les électeurs du comté de Dorchester pas d'affaires de ce genre cependant.
mn'oit choisi pour représenter leurs intérêts et non Vous vous rappelez qu'en 1896, l'on a convoqué
pour faire de la politique. Il a été entendu entre le parlement pour le 19 aoùt, et que le 18 du même
mes comiimettants et moi, que je ne venais pas ici mois, un jour avant la rentrée des Chambres, le
simplement pour le plaisir de faire de l'opposition gouvernement dont il est le chef a obtenu du Gou-
et de combattre les mesures que le gouvernement verneur générai des mandats spéciaux S'élevant à
pouvait présenter à la Chambre. une somme de $2,300,000. Et le jour suivant le

M. GANONXG.
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parlement s'assemblait. Si l'honorable premier
ministre veut tout conduire, sans l'assistance des
membres de cette Chambre. pourquoi nous con-
voque-t-il ici ?

En faisant ce contrat avec Mackenzie et Mann,
le gouvernement a agi absolument de la même
facon. Après avoir signé le contrat, il asscmble les
Chambres. Le premier ministre agit comme une
vieille femme de mon comité, laquelle après le
mariage (le sa fille, alla inviter les gens à assister à
la cérémonie nuptiale.

'Je veux savoir pourquoi le gouvernement a peur
de mettre le parlement dans ses confidences. Quelle
cbose louche veut-il faire au moyen de ce contrat ?
.Fai fait, en ma vie, des affaires pour (les millions
de dollars, mais jamais je n'ai été pincé dans une
transaction <le ce genre. L'honorable premier
ministre sait probablement que sa conduite n'est
pas suivant les lois du pays, s'il ne le sait pas, moi
je le sais.

Le ministre les Chemins de fer et Canaux a pré-
senté ce bill sons la pression de ses collègues,-
no<us en avons la preuve dans le discours qu'il a
prononcé,-et il se lave les mains (le toute l'affaire.
Cela nie rappelle Ponce- Pilate forcé de faire ce qu'il
n'approuvait pas. Mais l'honorable ministre est
venu ici et noussa lu l'épitre de l'apôtre. Il n'a
pas en la même grâce que Judas Iscariote qui, après
avoir trahi Notre Sauveur, est allé se pendre.

Où le ministre des Chemins (le fer et Canaux
est-il allé? je l'ignore, mais ce n'est pas ia faute
s'il n'est pas ici et je vais continuer. L'honorable
ministre fM. Blair) a <lit que nous devions cons-
truire ce' chemin pour les -Japonais, les Chinois, les
Hongrois, les Russes et les Italiens qui nous arri-
vent armés le leurs couteaux. Que devons-nous
dono aux Chinois, aux -Japonais et aux autres peu-
ples ! Sommes-nous obligés de construire une voie
ferrée pour leur usage, de mettre le pays en état
<le banqueroute, afin le construire un chemin (le fer
qui les amènera ici, et leur permettra le s'en aller
après avoir rempli leurs poches.

Le gouvernement devrait considérer la chose
sérieusement, et ne pas s'empresser de construire
un chemin de fer pour l'usage des étrangers. Le
gouvernement a assez à faire s'il veut fournir de
l'ouvrage aux habitants du pays. Personne ne
travaille dans nos intérêts, il faut que nous travail-
lions nous-mêmes. Que les Chinois, les Japonais
et les Yankees prennent soin d'eux : nous ne
leur devons rien. L'on a découvert l'or en quan-
tité considérable dans le district du Yukon, l'année
dernière seulement, et le gouvernement s'est immé-
diatement empressé de conclure un marché secret
avec Mackenzie et Malin; un marché dont le gou-
vernernent n'a pas osé livrer les détails au public.
Il y a des mois que ce marché est sur le métier,
mais on l'a tenu secret et encore aujourd'hui ce
marché est un mystère. Le gouvernement a voulu
faire croire à la Chambre qu'il avait agi de bonne
foi ; il peut bien essayer à me convaincre de cela,
mais je n'en croirai jamais rien. Le gouvernement
a accordé aux entrepreneurs 25,000 acres de terre
pour chaque mille de chemin de fer, et il nous dit
aujourd'hui que cette concession ne vaut que
$25,000. Il n'y a pas un homme dans cette Chambre,
dans le pays et même dans le monde entier qui
sache au juste quelle ést la valeur de cette subven-
tion. Les honorables membres de la droite savent-
ils ce qu'ils donnent ? Ils donnent les richesses du
pays ; ils donnent ce qui ne leur appartient pas.

Le traitement les membres <le cette Chambre est
de $1,00) par session, et celui des ministres est île
$7,000 par année et leurs dépenses ; et ils n'ont pas
droit de donner ce qui ne leur appartient pas ; ils
ne sont rien autres choses que les mandataires lu
peuple, ils ne doivent pas travailler dans leur
intérêt. Ils sont absolument sur le même pied que
les hommes qui prennent leurs faux et se rendent
aux champs pour couper la moisson ; si ces hommes
font leur ouvrage fidèlement et consciencieusement,
on doit les louer de remplir leur devoir. Les
ministres sont dans la même position, et s'ils dépas-
sent les bornes que leur assigne la constitution, ils
ne font pas leur devoir. Si la propriété des terres
qu'ils concèdent leur appartenait individuellement,
au lieu de la donner, ils la conserveraient. Qu'ils
suivent ce principe " ne faites pas aux autres ce
que vous ne voudriez pas qu'on vous fit à vous-
mnêmes." Vous ie voudriez pas donner ainsi votre
propriété.

M. l'ORATEUR: Je nie désire pas interronmpre
l'intéressant discours île l'honorable député, nais
je lui ferai remarquer quil n'est pas régulier (le
s'adresser directement aux membres de la Chambre;
l'honorable député devrait adresser ses remarques
a l'Orateur.

M. MORIN: dle vous remercie de l'avis que
vous venez (le mue donner, M. l'Orateur, et je vais
essayer <le m'y conformer. C'est la première fois
que je prends la parole en cette enceinte, et je ne
connais pas très bien tous les règlements de la
Chambre.

Les honorables membres de la droite et l'un des
membres de la gauche ont beaucoup de sympathie
pour Mackenzie et Mann. Laissons ces entrepre-
neurs surveiller leurs propres intérêts, et s'il est de
notre devoir le surveiller ceux du pays, remplis-
sons notre tâche. Nous n'avons pas juré de prendre
soin de Mackenzie et Mann qui peuvent parfaite-
ment se tirer d'affaires eux-mêmes. Mais nous
avons le droit de protéger la propriété du peuple.
Voilà mua politique ; je ne sais si vous direz que
c'est une politique libérale on conservatrice, mais
moi je dis que c'est une honnête politique.

On nous dit que les Américains nous arrivent en
foule. Laissons-les venir et laissons-les s'en aller ;
mais qu'est-ce qui peut nous obliger à construire
min chemin de fer pour nos voisins quand ceumx
ci ne veulent pas en construire un pour eux-
mêmes?

Est-ce que les Américains ne possèdent pas cette
contrée depuis le détroit de Behring et la côte du
Pacifique jusqu'à l'océan Arctique ? Est-ce qu'ils ne
prétendentpasobtenir unepartie de notre littoral de
la Colombie anglaise ? Les Américains n'ont-ils pas
autant de territoire que nous en avons, et n'ont-ils
pas autant d'or que nous en avons? Pourquoi alors
construirions-nous un chemin de fer pe ce ? E in
1847, ils ont trouvé de l'or dans cette région de la
Californie qui appartenait alors au Mexique, et en
1848, ils ont conquis la Californie, mais ils n'y ont
construit un chemin de fer qu'en 1867. Pendant
vingt ans, ils ont fait le voyage par l'isthme de
Panama. Il y avait une voie ferrée en Californie,
niais aucun chemin de fer ne traversait les mon-
tagnies.

En 1867, les Amuéricain us ont construit le chemin ,
de fer " Union Pacifie " et, sous forme d'impôts,
j'ai payé nia part de cette voie ferrée.
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En 1867, les Américains ont acheté l'Alaska, de de fer aboutissaieit n Buffalo et h Détroit, et ces
la Rýussie, il n'y a aucun chemllin de fer dans ce deux villes ont hu la sève même de la province
territoire, et il serait insensé de leur en construire de l'Ontario. Ce qui est arrivé une fois, petit arriver
i. encore, surtout avec ce chemin de raquette que
Le ministre de l'Agriculture nous a exhibé une voulez-vous ouvrir-peu nmimporte que ce projet

pet ite carte noire d'une largeur d'un pouce environ, soit l'œeuvre d'un gouvernement libéral on conser-
et il nous a indiqué la petite portion de territoire vateur. Le chemin (ue Ion se propose d'établir
que nous donnions h \lackenzie et Mannll. C'était est tii cheminî le raquette et pas autre chose. Il
un petit point noir sut cette carte. Nots allons ne sera d'aucune utilité, excepté pour ceux qui
faire un calcul n ce sujet et voir ce qui en, est. veilent voler le gouvernement. L'on ious (lit
Le gouvernement Offre h 3ilackenzie et Mann 3,750,- qu'on va construire un chemin le fer, mais qui
000 LcreS le terre qti'ils pourront choisir. Cela l'exploitera ? Les entrepreneurs ne pourront l'ex-
iepréseite 5,846 milles carirs, et une fraction, et ploiter. Je vais vous le prouver immédiatement ;

cous extayez IL racine cariée, cela donlnîe pies- j' ai ce qu'il faut sous la main. Oui, les entrepre-
qiie 77 milles carrés ; ulie superticie Ieaticoipj plis leurs vont coustruire une voie ferrée, mais après,
etendue que celle dle lttat de Rhode Island, lbeau- qu'en feronît-ils? Ils diront " At diable le cIhe-
coutip plus étindute uile IEtat uli Connecticut et min "
'Ftat du New-Hampire et presque trois fois

us girai dle qte lle tiu Ptineelouard. Quelques VOIX : A l'ordre.
Est-ce qu'il y en a unî) parmi vois qui ose mier

cela ? Ce n'est pas 1il de la politique. c'est <li sens M. l'OR ATEUI U :Je considère que le langage
cnuun. Rappelez-vouis que la Colo:îbie anglaise dont se sert l'honorable député u'est pas tout it fait
a ule (uerficie de 407,000 milles carrés et une parlementaire.
populîation dle 80,000 mes, et rappelez-vous (ile
vous donnez trois provinces conme l'Ile dit Prince- ML MORN : Je retire ces paroles immédiate-
Edotiard al Macienzie et 3aum, pour commencer ment et ie fais mes excuses.
seulement. lt qu'est-ce que Ton vous donne en Que feront dui chemin les entrepreieuirs ? Ils
retour' Un véritable trairay. donneront cinq celts à unti homme pour les C ilébar-

d'ai vu. dans la Pensvanie, ces trannîvays sur risser. Ils veulent avoir de l'or, et pas autre
lesqul s nous nous serviouîs de mules pour traier chose.
dls billes, et ces tramways avaient des rails d'acier Quelques membies de cette Chambre nous disent
pesant 28 livres. tqu'ils sont pleins le solficitude pour Mack-enzie et

Si le gouvernement connaissait aussi bien que .lainn. Mais examinons la situation à itn point dle
moi les chemins à voie étroite et les tramways, il vue sensé et piatique. Supposant que ce chemin
renioncerait iunîîéîliatemlent h son projet. J'ai vu soit construit, nous avons droit de naviguer dans
le chemin de fer " Pelisylv ania Central ", essayer les eni x de la rivière Stikine : mais nous n'avons
toutes sortes de rails, de 42, 50, 74j et 95 livres : auctin iroit sur ce territoire avoisinant, et comment
pensez-vous I que vous allez pouvoir construire tie allons nous faire pour construire une t oie ferrée de-
voie ferrée dlepuîis Telegraiiplh-(Creek- au ltae Teslin, puis Telegraph-Creek jusquî' Fort-Wrangel ? Nos
atve des rails de 28 livres sur une voie étroite ? amis les Américains attendent, pour agir, que ious
Mais vousî, n'oseriez pas mettre sur ce clieiiiiî une nous soyois mis à l'ouvre. Lorsque nous vou-
locoimotive pesant plus de dix tonnes. Je tie suis drons nous servir lut territoire avoisinant, ils nous
paîs tit homme politique, mais je sais par expérience le défendront.
au115ssi bien que qui que ce Soit parmi vous, que les Supposons que l'entreprise soit menée à bonne
aflaitres sont les affaires. J'ti quitté la llaisotn fin, d'où viendront les provisionsnécessaires à l'ali-
paternelle h l'igà dle qinze ails, après avoir mentation île la vallée it Yukon ? De la province
eiiruiité $20, j'ai iraversé les Etats-Unis et les lu Manitoba,- -d'Edmnonton, de Régina et de Cal-
territoires mainte et mainte fois. J'ai marché gary. Très bien, mais alors que ferez-vous ? Vous.
depuis le Wisconsin jusqu'à la rivière Rouge, avait serez obligés d'expédier les produits à Vancouver
que le leMinnesota fut conîstitué en Etat, et j'ai ilotté par chemin le fer, h quatre, cing ou six cents
le bois depuis le lac Itasca jusq'it la Nouvelle- milles ; et là tranisborder les marchandises dans des
Orléanîs. J'ai fait des affaires avec des hommes steaiers ; puis les envoyer à Fort-Wrangel,
qui valait îles millions le dollars. et s'il y a pariai décharger (le nouveau et recharger sur des allèges ;
vous, messieurs, des hiommes qui puissent tmî'ensei. lenr faire remonter ensuite la rivière Stikine oit
gier lit politiqie, il n'y en a pas ui qui puisse m'eî-. il ny a que 26 pouces d'eau. Je n'ai pas moi-même
seigner ies affaires. Je déclare ici dans cette pris la profondeur le cette rivière, mais c'est ce
enceinte, je tic craindrais pas de le répéter ailleurs, que inous a déclaré le ministre de PIntérieur. Et
que les politiciens tie sont rien auprès des hommes lorsque vous avez atteint Telegraph-Creek, il vous
d'affaires. Il n'est pas besoin le faire de beaux faut encore opérer le transbordement (les mar-
discours pour lt galerie. M. l'Orateur, nous chanidises de vos bateaux légers aux wagons du
dlons travailler ferme : c'est lit l'essentiel. Mais chemin de fer et arrivés tu lac Teslin, vous êtes
uit pauvre homme crèverait le faim avec la politi- encore obligés (le décharger et de recharger.
que, un mendiut mourrait avec la politique. Quel sera le coût les produits que 'on sera ainsi

Veuillez bien retenir ce que je vais vous dire. forcé de transporter du Manitoba jusquà Dawson-
Qui a développé Buffalo, New-York et Détroit ? City, ou i un autre point sur la rivière Ytkon ?
C'est la province de l'Ontario, quels qtie soient ceux i Et qu'est-ce que fet-ont nos atmis les Américains ?
qui, idans le temps étaient h lit tête des affaires. Je Si vous l'ignorez, nous le savons, nous, et moi je le
dis que ce fut li ue mauvaise politique. Peu i sais par expérience. J'ai parcouru tous les Etats
m'importe que ce soit les conservateurs ou les libé- i et tots les territoires de la république voisine. Je
raux. Dans ce temps-là, les affaires ni'étaient pas connais les Etats-Unis mieux même que le Canada.
conduites sur le système actuel ; tous les chemins I Au point de vue agricole, il n'y a pas d'Etat plus

M. MORIN.
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ricbe que lOrégon. Ait point de vite de l'exploita- bois, elle ne vaut rien tant qu'il n'y a pas un chte-
tion minière, la Pensylvanie est à la tète de tous min qui en favorise l'exploitation ; mais construisez
les Etats de FlUnion. Au point de vue agricole, une voie ferrée et ce bois vaudra, en planches,
l'Illinois tient le second rang, muais pour le maïs $2 et $3 par mille pieds. Supposons que les entrepre-
seulement ; mais l')Orégon fournit des pommes, les neurs, sur la rivière Yuoln ou ailleurs dlans ce
potirons, de l'avoine, île l'orge, du ïnias, du blé et district, puissent couper mille pieds de bois, en
toutes sortes de fruits et de viande. On les expédie planches, par chaque acre : c'est presque rien, et
de rigon à ('hicago ; et qu'est-ce qui arrivera cependant il en auraient suffisaminent pour payer
quand ce chemin sera construit ? Les gens de tous les terrains concédés, sans compter l'or qu'ils
inégon chargeront leurs vaisseaux à Poitland, y recteillerout. L'orsque vous découvrez une ré-

Ort(gon, et expédieront leurs produits à Fort- gion boisée le 40,000 ou 50,000 acres, cela repré-
Wrangel, à (00 on. 700t milles, taulis que nos agri. senteen planches, 10,000 pieds par acre; et c'est tres
culteuis du Mantitoba seoutt ubliges ienvoye- peu. On considère que 15,000 pieds par acre est
leurs marelanilises par chemîin de fer à 1,400 ou médiocre, 20,000 pieds, assez bon, 25,000pieds,bon,
1,500 milles. Les Américains expédieront par eau. 30,000 très bon, et 50,000 excellent. Veuillez ne pas
et tout le monde sait que ce moyen île tr-ansport oublier, M. l'Orateur, que je parle pitur expérieTnce,
est moins coûteux que par terre, nus minetns, et je ne tiens pas mes renseignements de TLomt.
vendrons à imeilleur imlarche et autrons la haute Dick on Harry ; et ce qIue je sais, je l'ai appris à
main sur le coimuîerce de ce district. Pourquoi mues dépens. J'ai fait le commerce de bois pendant
n'en serait-il pas uiusi 'ý Mes lonoralles amits de la plusieurs innées. J'ai acheté 000,000,000 pieds que
diute out f it uécrèter, l'ain dernier, que le maïs j'ai Payés5 imioi-iétume, et je connais assez bien le
itirerait ici en franchise, peuveit-ils nier cela sujet dont je parle. Quoique je n'aie jamais vu les
Nous savons toits que lOrégon est un Etat agricole, terres que l'on concède, je suis certain que Mac-
et nous avons tous aussi que le tmiais vaut mieux klenzie et Manitin peuvent réalisei un dollar sur
que lavoine. Tout homme qui peut se ser-vit- dit chaque aire que nous leur donions, et ils wuront
mais, Feiploie de préférence à l'avoinie. Si les de plus ui chemin de fer et les terrains.
htonorables députés ie le savent pas, je le sais moi, Si tes honorables amis de la droite sont dispo-
ear fati nourri pendant vingt-deux ans (le quarante sés à leur donner l'entière p-opiété ulII chemin de
à soixante chevaux, et j'ai appris ce qu'il eu coite fer et de ces innnenses étendues de terrains fores-
à ies dépens. Lorsîque n-es anis, les Amnéricains, tiers et aurifères que leur accorde ce contrat. qu'ils
peuvent nous expélietr leur maïs sans paver de le passent, je nie puis pas les en empêcher, mais je
lroits, ils seraient bien fous de ious enivoyer île les combattrai. Je vous demande pardon, M.
l'avuiie sur laquelle ils paieraient des droits. Nous l'Orateur, si j'ai pu manqier à l'étiquette parle-
savons tous, que, règle générale, un boisseau île mentaire et je ne vous retiendrai pas plus loug-
maïs vaut deux hoisseaux d'avoine. Si vous désirez temps.
eiigratisser des coclins, ou nourrir des bestiaux ou
des chevaux, le tuaïs est ce qu'il vous faut. Les Quelques VOIX : Continuez, continuez.
Américains nus enverront du maïs, et ils appro-
visionneront la Colombie anglaise et lit vallée di M. MORIN : Attentlez à une autre fois et j'aurai
Yukotn, de taïs, de céréales et de viande. occasion de vous reparler de l'affaire du chemin île

Si vous désirez avoir un cheminmi <le fer entière- fer dI comté de Drunmond. C'est la pretiière
meut canadien, une voie qui ne soulèvera pas de fois que je prends la parole dans cette ,hambre et
ilitlieultés internationales, vous devriez construire l'on ne dira pas que je parle trop souvent ; niais je
ee'eheinilî par la voie d'Edmnoiitott. Là vous seriez vous avertis que je parlerai encore. Si mon ami
chez vous et vous ie seriez jamîttais exposés a être Pouce-Pilate est à son siège, je lui rendrai le ser-
troublés. Vous -auriez une voie ferrée sur le terri- vice de m'occuper de lui. Ponce-Pilate, c'est le
toire canadlien, vous. traverseriez les rivières Sas- ministre des Cheiniltîs de fer et Canaux. C'est à
katehewan, Atthabascat et. aux Liards, et vous attein- lui que je m'attaquerai et j'aurai mon franc parler ;
driez lit rivière Yutkon, et le lit vous po arriez des- tout se passera pu.dbliquenent et sans cachoterie.
cendre aussi loin qu'il vous plairait. Vous auriez Tout le monde pourra entendre, car j'ai ici mes
alors un chemiuuin central et lorsque vous atteindriez renseignements en blanc et en noir.
le versant oriental des inontatgnes Rocheuses, vous Avant de reprendre mon siège, M. l'Orateur, je
découvreriez certainement de la houille. Je parle vous prie de ne pardonner les écarts que j'ai pu
ainsi par expérience, et je ne tiens pas mes rien- faire, vu qlue c'est la Première fois que je tme lève
seignements de Tout Dick ou Harry. 'ai possédé dans cette Chambre et si j'ai dit quelque chose qui
des milliers d'acres île terre à certains endroits, et ne vous f ut pas agréable, je vous prie de m'excuser.
je puis dire i ta seule vite des couches terrestres s'il
y a de la houille ou s'il n'y en pas. Quand j'atteins M. BELL : Je propose l'tjournencnt du débat.
une couche qui contient cequ'on appelle une couche Quelqu
continue, je sais qlu'il y a de la houille à cet endroit.

En construisant un cheiti dle fer par la route M, FOSTER: J'espère que mon honorable ani
d'Edmnonton, vous développeriez la vallée du Yukon le chef di gouvernent ne s'oposera pas à l'ajour-
et la vallée de la rivière Mackenzie , nais si vous urinent du débat. Je lui demande de nie répondre.
choisissez le tracé de Mackenzie et Mannt, dans
quelle position et conment vous trouverez-vous? Le PENhIE M STRE (sir Wilfrid Laurier:
j'aimîerais à le savoir. Mon honorable ami (\. Fû%terý adtettra avec moi

Rappelez-vous bien ceci: " le pays ne rêve qu'à que nou n'avons pas été exigeant, et que l'opposi-
l'or , je n'ai jamais fait profession de chercher le tion a eu toute la latitude nécessaire. Si nous
précieux métal, mais je suis engagé dans l'industrie voulons rn finit, nons pourrions continuer encore
du bois, et je vous dis à tous, députés et ministres, quelque temps. Nous n'avons pas fait beaucoup
que quand vous découvrez une région couverte de de progrès ce soir.

1006



[COMMUNES] 1,008
M. FOSTER : Je me pernettrai une ou1 deux

renarquies. Mon lonorable ami comprend aussi
bien que qui que soit l'importance de ce débat. Ni
lui. iii d'autres sattendaient à ce qu'il ne fût pas
passablumnt long. deaucoup de députés de la
gauche qui représentent des divisions importantes
désirent preniire la parole et il ne serait pas
juste. ...

Une VOIX Parlez à préseut.

M. FOSTER : Tous les membres de cette Chain-
bre on t (les droits et un (le ces droits que personne
lie contestera. c'est qu'on doit nous donner tout le
temps raisonnable et nécessaire pour la discussion
(les questions importantes. Il est contraire à
Ilygene et à la morale de ious tenir ici jusqu'au
matin pour discuter une question conmne celle qui
nous cccupe ce soir. Je soumets cette proposition
au lnbo sens (le la Chambre et je puis ajouter qu'on
lie latera pas la solution par des moyens rigoureux.
J'ai imoi-iêne l'intention le parler assez longue-
ment et la chose me serait physiqueiient inpossi-
ble ce soir.

Une VOIX : Laissez-en parler un autre.

M. FOSTER : Il y a sur les banquettes (le la
droire ui) honorable député qui irepresente, je ne
sais quel comté. Il ne nous la jamais fait connaî-
tre par ses discours, mais lui-même se distingue
par des interruptions que je m'abstiens de qualifier.
Je ne m'adresse pas à lui, mais à ii personnage
plus important, le chef <lu gouvernement, et je
désire lui faire comprendre, en toute sincérité,
quoi ne gagnera rien en] nous imposant (les condi-
tions déraisoniables.

Encore uie remarque. Il y a ni peu plus d'une
semaine l'honoriable premier ministre le considérait
pas le cas si urgent puisqu'il proposait l'ajourne-
ment pendant toute une semaine. Ce ne serait pas
juste de sa part <le chercher à rattrapper le temps
perdu en obligeant l'opposition à contir uer le débat
à cette heure imîine. En ;non noru et en celui d'un
grand nombre le mues collègues. je déclare que nous
avons l'intention (le prendre la parole dans l'intérêt
du pays et le nos électeurs. L'honorable premier
iniistre a la force le son côté et il peut en faire

parade s'il le désire. Nous nous soumettrons s'il
le faut, mais ce ne sera pas de bonne grâce et
nous ferons la discussion, iême s'il nous faut
le faire dans les circonstances défavorables.
J'espère qu'on ne nous poussera pas à cette extré-
mité, et <qule mon très honorable amui,'après réflexion,
donnera libre cours à ses moyens conciliants dont
on a tant parlé, et ne nous obligera pas le conti-
nuer ce débat à cette lieure <le la nuit.

Le PREMIER MINISTRE : Je serais le dcriiier
à vouloir abuser du pouvoir dont la droite dispose
dans cette Chambre et je ne crois pas qu'on puisse
m'adresser ce reproeie. -Je ne ciois pas que depuis
l'avénem ent du présent gouvernement, on puisse
lui reprocher d'avoir abusé de sa majorité en
aucune circonstance. Je ne répondrai pas aux
menaces de l'iîonorable député. Je laisse cela de
côté, et je suis convaincu qu'en y songeant de non-
veau il al mettra qu'il aurait mieux fait, lui aussi,
de les laisser <le côté.

Jusqu'à présent il n'a pas fait preuve d'un désir
assez sincère d'arriver à une solution pour se per-
mettre de dire que nous nie devrions pas siéger un

Sir W fLFRID LAtuRIER.

peu plus tard, pour ré,compenser le temps qui a été
si peu utilement employé ce soir. Je crois que ni
la question. ni la députation n'ont profité (le la
discussion <le ce soir.

M. FOSTER : C'est uneI question d'opinion.

Le PREMIER MINISTRE : C'est mon opinion
je ne cheche pas à exprimer celle de mon honorable
ami. Mais pour les raisons que j'ai données, je
crois que nous devrions siéger encore une heure, ou
dii moins ue <lemi-heure.

M. FOSTER : L'hoiorable premier ministre
nous prète l'intention <le vouloir faire perdre le
temps le la Chambre. Je repousse cette accusation
catégoriqIenient et énergiqutement.

Pas un seul député (le la gauche n'a pris la parole
sans avoir la conviction quil était <le son devoir <le
parler. L'honorîable léputé qui vient de reprendre
son siège sous une forme spirituelle et originale a
<lit les choses intéressantes. Chiaeuie <le ses
pIrasesie était iiarIqué-e au eoin dit boi sens qui le
caractérise.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne doit
pas faire deux discours.

M. FOST ER : -le n'ai qu'une remarque à ajouter,
et comme je sais que M. l'Orateur est exigent, je
serai bref.

-N. l'ORATEUR: Je demande à l'ionorable
dépuité de ne pas faire deux discours.

M. FOSTER : L'honorable député <le Charlotte
(.I. Gaioig) n'a certainement pas pris plus <le
temps qu'il ne fallait.

M. TAYLOR : Avant qle la motion soit mise
aux voix je demanderai à l'honorable premier
ministre, vu qu'il est une heure du matin, (le con-
sentir la demande bien raisonnable de l'opposition
et le nous permettre d'aller nous reposer. J'ai
entendu lire dans les couloirs qiue nous étions pour
passer la nuit ici. Je n'ai pas voulu le croire.
Après les explications données par l'honorable
député (M. Foster) qui dirige l'opposition, j'espère
que l'honorable premier ministre n'obligera pas mon
honorable ami (M. Bell) qui a proposé l'ajournement,
<le parler immédiatement. Dans la demi-heure
dont parle le chef lu gouvernement, il n'a pas le
temps <le prononcer le discours qu'il a préparé. Il
a passé une longue semaine ici à payer ses dépenses,
et à ne rien faire. Non seulement les députés les
provinces maritimas, mais tous ceux qui ie viennent
pas <le l'Ontario ont été retenus ici, à ne rien faire,
pendant qu'ils auraient pu prononcer leurs discours,
sans la motion d'ajournement proposée par le pre-
ànier ministre.

J'ai donné au principal whip du gouvernement
les noms le plusieurs députés qui auraient occupé
le temps de la Chambre durant toute la semaine
des élections dans l'Ontario ; mais l'honorable
preiier ministre voulait permettre à ses partisans
d'inonder la province et prêter main-forte à son
bras droit et il a ajourné la session pendant une
semaine.

Ce n'est pas raisonnable de nous demander, à
cette heure de la nuit, de continuer ce débat. La
discussion sur cette motion d'ajournement va
occuper la demi-heure que l'ionorable ministre
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voulait accorder à mon honorable ami (M. Bell) tiier heureux vu qu'il y a encore beaucoup dle dis-
pour prononcer son discours, cours à prononcer du côté de l'opposition. Je de-

Ce projet est un les plus importants que nous ,mande de nouveau à l'honorable premier ministre
aurons à discuter cette année et nos électeurs de ne pas potisser les choses à l'extrême et de nous
s'attendent à ce que nous protestions, non seulement permettre de nous retirer.
par nos votes, mais aussi par nos discours. Les
honorables députés des. provinces éloignées ont
surtout le droil edemanider au chef du gouver- mierministre. L'honorable député de Pictou M.
nement de leur permettre .de se -retirer à cette Bell) qui a proposé l'ajo rentent dui<lébat a été
heure avancée. bien malade tout dernièrement. Il a gardé la

chambr plus d'une semaine et il s'attendait à ce
Le PREMIER MINISTRE : Je mie lève pour que le ouvetuemeut consentît à ajourner le

donner une explication qui <ne concerne personnel- débat. J e signale ce fait à l'attention de lhono-
lement, vu que je n'ai pas le droit <le prendre la rable premier ministre avec l'espoir qu'il acceptera
parole (le nouveau. L'honorable député dit que cette proposition.
j'ai consenti à l'ajournement durant. lequel les
honor ables députés (les provinces maritimes sont Le PREMIER E Ceci est une tout
restés ici à ne rien faire. Il sait parfaitement que autre question.
si j'ai consenti a cet ajournement, c'est après avoir Si l'honorable député de Pictou (M. Bell) est
consulté l'honorable chef de l'oppositiou et avoir Malade, je ne l'oblig-2rai certainement pas à parler
obtenu son consentement. J'ajouterai qu'après à cette heure de la uit. I)ans ces circonstances
une conversation avec le chef de l'opposition, j' aije ne moppose pas à la motion pour ajourner le
compris que le débat se terminerait ce soir. Il n'a débat.
pas compris exactement la même chose que moi. La motion est adoptée.
Dans tons les cas, c'est ce que j'ai compris et je lui
ai lit que je m'attendais à ce que le débat se ter- Le PREMIER MiNISTRE : Je propose que

minât ce soir, la séance soit leves.

M. TAYLOR: Je me lève aussi pour donner
une explication en mon nom et celui de l'hono-
rable chef de l'opposition, qui n'est pas à son siège.
Le principal whip du gouvernement est venu Ie
trouver dans le courant de la journée d'hier et m'a
dit qi'il avait compris que le débat se terminerait
ce soir. Pendant qu'il est resté ici je suis allé cou-
oulter le chef (le l'opposition et lui demander s'il
avait pris ses dispositions pour clore le débat ce
soir. Pas du tout, m'a-t-il répondu. J'ai rap-
porté ce message au whip du gouvernement. Plus
tard, je lie suis encore consulté avec mon chef pour
savoir d'on venait cette rumeur. Il m'a (lit (lue le
premier ministre lui avait demandé quand il
croyait pouvoir clore le débat et il répondit que la
plupart des membres de l'opposition avaient parlé.
Le premier ministre a alors demandé: croyez-vous
que nous puissions terminer jeudi ? Cela est pos-
sible, a répliqué le chef de l'opposition. C'est tout
l'arrangement quil y a eu.

Le PREMIER MINISTRE: Ce n'est pas ce que
j'ai compris.

M. TAYLOR: D'après ce qu'on m'a dit, il n'y a
pas en d'arrangement. Quant à la prétention de
l'honorable premier ministre qlue le chef de l'oppo-
sition s'est entendu avec lui pour ajourner pendant
huit jours, mon chef m'a rapporté que le premier
ministre était allé le trouver et a émis l'idée que la
Chambre pourrait ajourner pendant une semaine
et l'honorable chef de l'opposition s'est rendu à
cette invitation, croyant que c'était le désir du
premier ministre.

M. FOSTER : Je demande aussi la permission
de donner un mot d'explication, car, avant le dé.
part du chef de l'opposition, j'ai en une courte
conversation avec lui. Il n'avait certainement pas
compris que le débat devait se clore ce soir, il m'a
même dit que cela était impossible. Il n'y a même
pas de possibilité de terminer cette semaine. Si le
vote peut être pris vers le milieu de la semaine
prochaine l'honorable premier ministre devra s'es.

La motion est adoptée et la séance est levée à
1 h. du Matin, vendredi.

CHAMBRE DES COM MUNES.

VENDREI, le 4 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈR.

SIÈGE VACANT.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que l'honorable député de King, I. P.-E.,
ayant, de son siège, appelé mon attention sur le
fait (lu décès de Stanislaus Francis Perry, député du
district électoral de Prince-ouest, Ile (lu Prince-
Edoiard, j'ai adressé un mandat au greffier de la
Couronne en Chancellerie, conformément à la clause
8, chapitre 13 des Statuts revisés (lu Canada, lui
enjoignant de préparer un nouveau bref d'élection
pour le dit district électoral.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 52) concernant la Compagnie de chemin
de fer Nakusp et Slocan. (M. MacPherson.)

AGRICULTURE ET COLONISATION.

M. BAIN : Je propose-

Que le premier rapport du comité d'agriculture et de
colonisation soitadopté,

Je dois expliquer à la Chambre qu'il ne s'agit que
de la motion ordinaire demandant l'autorisation
d'employer un sténographe.

La motion est adoptée.
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M(Nl MlSSlON PU NIAdOl VALS1. qui existaient auparavant, relativement au trafic, et
-pa conséquent le public est obligé de supporter

Le PREMDEs MllNNTRE 4ir Wilfrid Lac- d ineanvénielts qu 'entraîle cette nalheureuse
ie de pri<nlis la conunision du nmj» -Va]",- . Aiai r tant que je jepui me rappeler ce qui

. COSTE : Cela contient-il les instructions s'est passé dans cette Cliambre, la cbarte primi-
qui <u été <lonnées au ajior \ah rive accordte pour cette partie du chemin situé

entre bra "enh irt et N'orth-Bay et les mo>difications
Le PR E\'I ER lININSTH E (ir Vilfrid Laurierî: qIui furent faites plus tard il cette charte n'avaient

Non, je n 'id que lt counission et lion les iunstrue- jlltl objet spécial en vue. qui était que cette
tions. partie du cheii située entre Gravenbuirsi et

Callander -paree que Callander était considéré
M. FOST ER : d nmue auoîos les instrc- alors comme étatit le point vise-devait être consi-

tions . déré-e oniue étaut une route indépendante, dont
pouirraient se servir tons les chemins venant le

Le P)11Œ i Eh MINISTR E : En l'tsence du loest cunadien, pour les fins du trafic, afin de se
ministre de IIitérietri, je li' puis dire guand,. mais raccorder avec le chiemini tde fer Canalien du Paci-
sanis doute rochainement. tique, et oit le conerce le louest, de London, de

Hailmilton, de Toronto et de la partie sud-ouest
D)IITS JE LIQ U EUNS f Ni UKON. <e l'Onîtario devrait passer pour atteindre le 'Mani-

Stoba, les territoires di No0rd1-Onest et la Colombie
M. DAVIS : Avaut qu'on passen l'idre du jur Anglaise. Et pour démontrer que c'est bien la ce

je déei signaler à latentioti de la tlamlbe uin qui est artivé. je puis dire qu'alors on s'opposa
ariicle qui a paru dans vle's. de la Saskat- firteient à la ubvention accordée par le gouver-
chiewan,. tin journal conservateur publié à Prinee- ineent pour la comnàstion dlu chemi.
Albert, dhins le district de skatchew-a. <''t Je tCe rappelle i'étre renda lmoi-êmue, avec
artie est reprldit du =1r'- J-Mr de W innipeg, unte ou deux députations aupris du goiverunemet,
et se lit comme suit :<pour noUs opposer a ce In « aueune subvention iî-

La caloiî tie laicée Var cer-ins partisans salis scri- iportante fût accordée par le gouvernement à la

pule que sir Cluarles Tnpper avait 'enu un permnis pour coimpagnie, a moms que cette section <lu chemin de
fitire entrer öi.000 gllons de whiskey la ns le Yukon, a été fer ne fut considérée col ie étan t une ligne indé-
prMumnetic et cAtégoiquement détmntie. Sir Charles pen<ihte dont pourraient se sers ir tous les convois

ei escliun s dii ccl i-ge dles bouissonis et ilj esî ipus - .
probable qu'il obtie e Un favisrs du Wetvnei àt qui atteindraient li m u l'autre des extrémités.
cet effet. Le guiverneient réserve ses faveurs, sous ce Le premier subiiside accoré fit de $I,000 par mille,
rappurr, pour ses Crtisas. Jlsqu'à m résent le seul m et eertaints aimendements furent alors insérés dans
nopale peur le traic et le débit des liiueuîrs spirituues' la charte afin île réserver iuléfuiîment à tous lesest celui dans lequel M. T-O, Davis, le député libéral dec
la Saskatewan, est intire-sé. autres chemins de fer des droits de circulation sur

e dé-laie que pour mlia lait je ne me suisamas cette partie du chein. Plus tiai on cost ta que
Jes dilue un e u m venemt pur obte-s le en nie pou vait pas être construit ttissi rapi-

lir tt'i permis poutr introduire des Issdans le deen qu on avat supposé au début, et quelques
ukon on ailletrs ; je n'ai ion plus aucun rapport noes apres une nouvelle subveition de $d,000 par

avec une iist tion uel e qui p demandrt mille hit aecorelée, et l'acte idopte i cet effet,
titi parîeil1 pîcilîls. .e iîti auicunî bitî'é< 'garatissait ce (file i<us coiîsiiiîioîs iillie t 'Uit:

les droits de 'uest de ïOntario.<laits le on, nli directement, Ili nbretementet a prenire charte fut aceordte par le 44pie
'e nie ncgiqemn ette calommeuse taccustation' c'up. 45, Acte à l'effet de constituer C p

<lu chemin <le fer dIu Nord, du Nord-Ouest et du
TARIFS ME C'llliIN.8 DE FEI Sault-Sainte-Marie. La compagnie se comnposait

d'un grand nombre de personnes, parmi lesquels
U. SPROULE: Avant le passer àl lordre du se trouvaient Bai nhart, Morris, McCarthy, (Cum-

jourli, je diésire appeler I'attention( de la Chambre lerlaind, Stuart, Wood, Turner, Gurney et autres.
sur une questin qui, suivant mîoi, est <iuiegrande Cet acte reifernmit les clauses portant que cette
imtîportanîe, et niin (le ue conformeraux règlements, compagnie devait coustruire le cheninî de fer, et
je déclare que 'li l'intention de proposer que la aßn d'êt'e bien certain qu'i serait utilisé pour le
sé'anîce soit levée. 'l'ote lit populationi de ce pays lut auqtuel il était destiné, les articles suivants
et ei partuiclier celle de l'Ontario, sait aujourd'hui furent insérés dans l'acte :.Après avoir déclar6 que
que le chemin de fer (auiadien du Pacifique et le la comnpiugnie pourrait recevoir de l'aide des mîunuîi-
clemîinî le fer dli Gaudl-Troc se font actuellement cipalités, du gouvernemeut o de certaines sot-ces,
une guerre tout à fit incoienante. Les relations 1'acte ajoute
-onuieritales qui ont existées jusqu'ici entre ces
deux compagnies, et les arrangements relatifs au La compgnice pourra recevoir soit du gouvernenenit du

tn - Canada, soit du gouvernement d*aucue des provinces, outrafic, pour l'exploitation des affaires dans li n de tous particuliérs, ou de corporations Municipales, ou
qlui se trouve située entre Toronto et North-Ray autres qui peuvent avoir le Iroit de le faire ou donner,
sont virtuellement suspendues. Le plblic voyageur des deniers ou des valeurs pécunitaires à titre pour la

construction, l'équipement etl entretien desédits chemins
qui se sert di -ie de fer Canadien Iui Pacifuque de fer, et pont, et cette aide pourra etre donnée sous
pont aller au Nord.Ouest, ou pour venir du Nord, forme de boni. de dons ou de prêt. Et de la même ma-
Ouest tut centre, i l'oîuest ou ait sud-ouest dle la pro'. ni&re et pour les mêmes fins, la compagnie pourra rece-
vince de l'Ontario, soiffre beaucoup i de cet état dje voir, prendre et posséder des concessions de terres des uns

ou des autres des dits gouvernements. ou d'aucun d'eqx,
choses. Autant qiue nous pouvons en juger, parce i ou des particuliers, ou des corporations municipales ou
qui a e lieu jiisqiici, il ne semble pas y avoir le autres qui auront droit de le faire; et en acceptant cette
possibilité que ces deux compagnies puissent en aide de quelqu'un des dits gouvernements, elle pourra

convenirde donner des droits de circulation à toute autrevenir à une entente pour retablir les-, arangements ou toutes autres compagnies de chemins de fer, ou de faire
2<1. BAI.
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tels arrangements de trafic avec elle, que le dit gouverne-
ment pourra exiger qu'elle donne on fasse comme condi-
tion de cette concession ; mais rien de contenu au présent
n'autorisera la, compagnie à faire aucun arrangement par
lequel une cnmpagnie pourrait obtenir quelque avantage
sur aucune autre compagnie.

La clause 32 se lit comme suit

élevé pour le transport du trafic on aucun service se
rattachant au trafic faisant à tout tel chemin de fer en
correspondance avec le sien, ou venant de ce chemin de
fer, .que le prix le moins élevé qu'elle exigera pour un
service semblable ou identique sur toute partie de son
propre chemin de fer, ou qu'elle exigera sur aucune partie
d'un chemin de fer exploité par ou de concert avec elle,
et elle ne fera ou ne permettra aucune distinction, préfé-

f e t d hemi dl. fe en
La compagnie fera des arrangements de circulation correspondance avec le sien:

avec toute autre compagnie, ou toutes autres compagnies
de chemin de fer en Canada, (qu'elles soient incorporées L'article 3~ stipule que
par le parlement fédéral ou par quelqu'une des légista-
tures provinciales), actuellement situées ou qui pourraient Si les compagnies ne peuvent s'entendre sur l'étendue
être à l'avenir situées sur la ligne ou les lignes par le pré- ou la manière de mettre en pratique ou à effet queloa'une
sent autorisées, ou qui y toucheront ou le croiseront, ou des dispositions contenues dans les trente-deuxième et
toute ligne ou lignes se raccordant avec quelqu'une des trente-quatrième sections. ces questions ci contestation
dites lignes, et leur donnant droit de circulation aux ter- sent réglées par trois arbitres nommés de temps à autre,
mes et conditions qui seront convenues; et ces droits de i'un par chacune des dites compagnies de chemins de fer
circulation comprendront toutes les facilités nécessaires entre lesquelles le désaccord aura lieu, et le troisième
et ennvenbiles sur les voies de garage uour obtenir du par l'un (les juges d'une cour supérieure de l'Ontario; et
combustible et de eau et généralement pour faire passer dans le cas ou quelqu'une les dites compagnies refuserait
et manceuvrer les trains de la compagnie ou des compa- ou négligerait de nommer cet arbitre pendant lix jours
gnies qui les exerceront, et les facilités à donner ainsi après avoir été invitée ou notifiée de le faire par l'autresernt égales pour toutes les compagies qui exerceront compagnie, alors le dit juge nommera cet arbitre pour la
ces droits, de manière qu'aucun avantage injuste ne soit compagnie qui refusera ou négligera de le faire: et les
donné à aucune compagnie sur une autre dans l'usa:;e de< décisions et sentences des (lits arbitres, ou de la majorité
dites 1 gnes ; et tous les pouvoirs mentionnés dans le pré- d'entre eux, seront finale« et obligatoires polir les dites
sent acte seront ainsi donnés su, paiement d'une indei- compagnies, et pourront être mises à exécution par toute
nité raisonnable: et toute compagnie ou toutes compa- cour de droit out d'équité ayant juridiction dans ces
gnies de chemins de fer comme susdit qui pourra on pour- matières.
ront réclamer ou exercer les droits de circulation et les
facilités sur la ligne ou les lignes de la compagnie telles Puis l'antexe qui suit pose les conditions
(lue par le présent autorisées, fera et donnera les mêmes
arrangements et droits sur toute ligne ou surtoutes lignes Et considérant que dans le cours de li discussion qui a
de chemin de fer que cette compagnie pourra posséder ou eu lieu sur l'acte du chemin de fer Canadien du Pacifique
coitrôler, et qui peuvent étre actuellement ou seront à il a été soulevé certaines questions que les entrepreneurs
l'avenir situées sur toute ligne <'tu toutes lignes quise rae- présents à Ottawa ont cru devoir régler en consentant à
norderont avec ces lignes, ou qu'elles pourront toucher ou ce que cette compagnie prendrait eertains engagenments
croiser, et tous ces droits seront ainsi donnés et exercés avec le gouvernement du Canada aussitôt qu'elle serait
sur paiement d'une indemnité raisonnable. organisée, et qu'il est à propos de pourvoir à la conclu-

sien de ces arrangements: A ces causes, il est unanime-
I'auttt'e ICeure s appliquant au cas actuel se ment résolu que cette compagnie est prête à conclure une

trouve dans l'article 34: convention avec le gouvernement fédéral à l'effet sui-
vant, savoir: si quelque compa gnlie autre que la corimpa-

bans le but d'offrir des facilités raisonabtes à toutes gnie du chemin de fer du Cana da Central construit une
autres compagnies dont les lignes de chemin de fer peu- ligne de quelque point du chemin de fer Canadien du
vent se raccorder, sur un point ou des points, médiate- Pacifique à ou près la rivière Wharnapit, et allant à
ment 011 immédiatement, avec le chemin de fer de la quelque point du lac Hluron ou du lac Supérieur, ou sur
compagnie pat le présent constituée, pour la réception, la rivière Sainte-Marie, cette compagnie aura droit de
l'expédition, la livraison, l'échange et Pexploitation du circulation sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, à
trafic sur le' différents chemins de for appartenant à ces partir du point de jonction jusqu'à li station de Callan-
compagnies ou exploitées par elles respectivement, la der, à condition que cette compagnie donnera à la cotn-
compagnie par le présent constituée devra, pour le ser- pagnie du chemin, de fer Canadien du Pacifique des droits
vice de tout trafic quelconque, soit des voyageurs et de de circulation semblables et réciproques sur son chemin
leurs bagages, y compris l'espace ordinaire pour les effets de fer à l'ouest de son point de jonction. Dans le cas oit
de nessagerie (express), soit du fret de toute espèce, y la compagnie achèterait, acquerrait, fusionnerait, affer-
compris le animaux vivants et les minéraux, et soit que merait on posséderait et exploiterait le chemin de fer du
ce trafic commence ou se termine sur le réseau des che- Canada. Central, la dite station de Callander coutinuera,
mins de fer de ces coumpagnie's ou de quelqu'une d'entre d'être un point neutre ou de réception et de distribution
elles, ou vienne ou soit à destination d'un autre ou commun an chemin de fer du Cainada Central et à tout
d'autres chemins 'de fer ou d'autres voies de transport chemin de fer de la. province de l'fOntario, se dirigeant au
reliées médiatement ou immédiatement à elles, en tout sud à partir de la dite station de Callander, et dans ce cas
temps recevoir, donner des lettres de voiture et des fac- tout le trafic à destination ou venant de l'ouest ou du
tures, et expédier le trafic sur sont chemin de fer depuis nord-ouest par ou pour un tel chemin de fer le l'Ontario,
tel point de raccordement jusqu'à ou vers sa destination sera transporté à ou de la station de Callander au même
et livrer tout teltrafie tel que consigné, soit à quelque taux par mille que le trafic semblable à destination ou
autre voiturier pour transmission ultérieure a sa desti- venant du même point par ou pour le dit chemin de fer
nation. suivant la lettre de voiture,l'envoi ou lafacture; du Canada Central; et ce taux par mille ne sera pas plus
et de la même nanière elle recevra, donnera des lettres élevé que le taux moyen par mille exigé pour le trafic
de voiture et des factures et expédiera la trafic à, desti- identique depuis le point de chargement sur le chemin de
nation ou par voie de tel chemin de fer en correspondan- fer Canadien du Pacifique jusqu'au point de destination
ce et le livrera ponctuellement à tel point de raccorde- sur le chemin de fer du Canada Central, ou depuis le
ment à tel chemin de fer en correspondance avec le paint de chargement sur le chemin de fer du Canada
sien; et la eompagnie par le présent constituée donnera Central jusqu'au point de destination sur la chemin de
à toutes autres compagnies dont les chemins de fer se- fer Canadien du Pacifique, selon le cas. Et pour les fins
ront en correspondanmce avec le sien comme susdit, tout de la présente section le mot "trafic" comprend non
l'espace, les facilités et les c ummodités nécessaires, à ses seulement les voyageurs et leurs bagages, les marchan-
stations et par des trains et autrement, et par une tarifi- dises, animaux, et choses transportés par chemin de fer,
cation des lettres de voiture et des factures d'entiers par- mais aussi les wagons, plates-formes et voitures de toutes
cours, pour favoriser leurs affaires et l'échange mutuel sortes adaptés à la circulation sur un chemin de fer, s'ils
de ce trafic : sont offerts au transport comme fret, Mais cette conven-

2. Et la compagnie parle présent constituée ne donnera tion ne sera pas interprétée comme étant un consente-
ou ie tolérera directement ou indirectement, aucune ment à des droits de circulation par aucun chemin de fer
préférence ou faveur au trafic ni au chemin de fer ou sur le chemin de fer Canadien du Pacifique. Cette conven-
porti n de chemin de fer d'aucune autre compagnie ou à tion sera sujette aux conditions, quant aux taux spéciaux
aucune autre voie de tra:sport formantpartie d'une route pour les acquéreurs de terrains, ou pour les immigrants,
continue, qu'ils soient possédés ou exploités, directement on ceux qui se proposent d'émigrer, ni sont contenues
ou indirectement, par la compagnie par le présent cons- dans la vingt-quatrième section de la charte de cette com-
tituée, ou de consert avec elle, ou autrement, sur tout pagnie. Si en aucun temps le chemin de fer du Canada
chemin de fer en correspondance avec le sien, ou sur son C entrai était acheté, acquis, loué à perpétuité par cette
trafic ; et il sera illégal pour la compagnie par le présent compagnie ou fusionné avec son chemin de fer cette fu-
constituée d'exiger, et elle n'exigera aucun prix plus sion ou acquisition, cet achat ou bail seront subordonnés
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aux obligations légales existantes de la dite compagnie
créées parsa charte. ou tout amendement à sa charte, à
l'égard des droits de circulation ou des conventions le
trafie..isi qu'à l'égard des matières et choses mention-
nées dans les lettres patentes constituant cette compa-
gnije.

("était là l'acte primitif. Plus tard lorsque cette
compagn ie incorprée fut autîorisé'e il construire le

elmein< de fer et ren;lt une subvention du uve'-
nemuent fédéral, les articles 3*2 et 34 furent insérés
lans lacte alin dle conserver ces droits et pouvoirs.

Le paragmaphe 3 %le l'acte actuel, acte noditiant
<le nouveau l actc constituant en corporation je
" Northern and Pacitie I tni<tion Railway.' ion
sous lequel ce cheinn est maintenant connu ; le
pas agraplie 3 contient ce qui suit :

Attendu que le contrat passé entre Sa Majesté la Reine
et la compagnie, lequel est contenu dans l'annexe Il du
présent acte, il est convenu que si certain événement
prévu arrive. le parlement <lu Can<a<la pourra rés lier le
hail y m<1en'tionné et prendre possesion de cette portion du
dit eheui de fer qui est situé entre 1travenlhurst et
Callander libre de toute hypothèque..-

Cette partie lu chemin <le fer située entreGraven-
hurst et North-Bay, parce qu'il atteignit plus tard
North-lay ,s Jieu le Callanler :

en se chargeant de la dette par bonsou débentures de la
compagnie, jusqu'à concurrence le huit mille piastres
par mille de cette section du chemin de fer, et en payant,
en sus de ce montant de huit mille piastres par mille
pour la dette contractée ainsi par bons ou débentures, et
dte la subvention versée à la compagnie. toute autre
somme d'argent représen tant la valeur que pourrait avoir
alors le dit chemau e fer et <ui devra être constatée de
la mianière indiquée au contrat.

Il est facile de compren<re par ce paragraphe
qu ils leVaiert payer les obligations <le $8,0O0 par
Mille coitract-es par la compagnie et tons frais

sppleiientaires que serait obligé i ene<nou.ir la con.
pagtnie pour construire ce chemin de fer à part la
sublvention que le gouvernement leur accorde.
Finalement ils recusrent ue subvention de $12,0t)0
par mille, et ce montant joint aux obligations (le
$8.00() par mille étaient censés couvrir ce n'il
devait coûter jusque là ; cependant, s'il existait
dautres frais à part cela, le gouvernement devait
enI pren<lre possession et leur remettre la différence
entre les $20,000 par mille et ce que le chemin
coute reellement. Ils devaient prendre possession
<le ce chemin a u prix à être déteruiné en la
maaanière indiquée, e'est-au-dire par voie <larbitrage.
Voilà dans quel but ce contrat a été conclu. Main-
tenant, le bail qui a été passé à cet effet entre le
gouverinenent et la conipagnie de chemins <le fer
(lui était alors en possession <ui chemin est contenu
dans l'annexe " B " comme suit :

Considérant que par un acte passé en la quarante-cin-
quième année du règne de Sa Majesté, sous le chapitre
quatorze, il a été décrété qu'il serait loisible au Gouver-
neur en conseil d'accorder une subvention n'excédant pas
six mille piastres par mille, ni excédant en tout six cent
soixante mille piastres, à titred'aide pour la construction
d'un chemin de fer entre Gravenhurst et Callander, tous
deux dans lat province de l'Ontario-cette subvention de-
vant êt re accordée à telle coupagnie qui serait approuvée
par le Gouverneur en conseil comme ayant établi àsa satis-
faction qu'elle était en mesure de terminer le dit chemin
de fer dans un délai raisonnable qui serait fixé par arrêté
en canseil, et en conformité de plans et devis qui seraient
approuvés par le Gouverneur en conseil sur le rapport du
ministre des Chem ns de fer et Canaux, et spécifiée dans
une convention qui devait être conclue entre la compagnie
et le gouvernement, et payable à même le fonds du reve-
nu consolidé du Canada, en la manière particulièrement
mentionnée au dit acte.

Et considérant que par un autre acte passé en la qua-
rantesixième aniée du règne de Sa Majesté, sous le cha-
pitre vingt-cin ila été décrété qu'il serait loisible au Gou-

M. SPROULE.

verneuren conseil d'accorderen sus une subvention n'ex-
cédant pas six mille piastres par mille, ni n'exédant en
totalité six cent soixante mille piastres, à titre d'aide
pour la construction du même chemin de fer, devant être
accordée à telle compagnie qui serait approuvée comme
susdit, et devant aussi être payée à même le fonds du
revenu consolidé en la manière particulièrement men-
tionnée i dit acte en dernier lieu cité.

Et considérant que, en conformité des actes du parle-
ment précités, le Gouverneur en conseil a accordé a la
Compagnie dis chemin de fer de Jonction du Nord et du
Pacifique, à titre d'aide pour la construction du chemin
de fer susdit, les subventions complètes autorisées par les
dits actes, s'élevant en totalité à douze mille piastres par
mille du chemin de fer, mais n'excédant pas en tout un
million trois cent vingt mille piatres.

* q * *q * *
A ces causes, la Compagnie du chemin de fer de Jonction

tu Nord et du Pacifique s'engage et convient avec Sa
ijesté la Reine, en considération des subventions accor-

dées ainsi que ci-dessus et ci-après mentionné.

le lois déclarer' pour quelle raison ceci a été fait.
On avait soulevé en parlement la question <le
savoir comm<uent oi s'y prendrait pour nmaintenir ce
chenin comme ligne indépendante. Ce chenin n'a
que 130 milles <le longueur, et il était destiné à
servir de ligne de raccordement entre les chemins
de fer venant du suit et du sudl-ouest de l'Ontario et
le chemin <le fer Canadien du Pacifique, et par le-
quel le commerce le cette partie du pays pour-
rait se faire sans interruption et sans être affecté
par îles taux <le fret injustes. On <lisait que ce
chemin était trop court potr être exploité par s une
compagnie distincte, et il s'agissait île savoir
quelle serait la compagnie qui en aurait le contrôle.
Ce devait être soit lit Compagnie <le chemin le fer
Canadien du Pacifique on la compagnie qui exploi-
tait le chemin de fer à l'autre extrénité. Les deux
chemins de fer qui venaient dti sud et aboutissaient
à Gra ehtur'st étaient le Hamilton, et North-
Western et le Northern.

Ces deux chemins de fer étaient exploités par la
même compagnie, et l'on décida <le placer cet eia-
branchenient sous soi contrôle. Ils étaient tenus
<l'entretenir le chemin. <le l'exploiter, et d'accorder
aux chemins, dont les lignes venaient aboutir à
chacune <le ses extrémités, les facilités nécessaires
<le circulation vour le trafic, sans atcune interrup-
tion ni obstacles, et cela dans le but d'obtenir à
perpétuité le droit des chemins de fer de l'ouest
de l'Otario,d'exploiterleuiircoimerce avec le Mani-
toba et le Nord-Ouest et rice-rerxa. Cet arrange-
ment pourvoit de plus à la mise à exécution des
conditions contenues dans les trois paragraphes
que je viens de lire, comme suit :-

4. Le dit bail contiendra une clause stipulant que les
locataires du dit chemin de fer en se conformant aux dif-
férentes dispositions contenues dans les articles trente-
deux, trente-quatre et trente-cinq de l'Acte spécial cons-
tituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Jonction du Nord et du Pacifique sous le nom de Compa-
gnie du chemin de fer du Nord, du Nord-Ouest et du
Sault Sainte-Marie.

5. Un tarif d'entier parcours sera arrêté et convenu en-
tre les locataires et la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, de temps à autre, 'our le transport des
marchandises et des voyageurs entre tous les points du
chemin de fer Canadien du Pacifique à l'ouest du point de
raccordement avec le chemin de fer Drojété et tous les
points des chemins de fer des locataires, et les taux et
prix de ce tarif seront partagés (le charriage lorsqu'il sera
compris dans le taux, devant être d'abord déduit en faveur
de la compagnie qui le fera) sur la base de la distance
parcourue, excepté lorsque ce partage devierdrait injuste
par suite de ce que l'une des lignes de chemin de fer aurait
un bien plus grand nombre de milles de parcours, dans
lequel cas la division des taux et prix de transport se fera
sur une base juste et équitable, de consentement mutuel,
et, à défaut d'entente, par arbitrage. Si les parties peu-
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vent s'entendre sur le nomination d'un arbitre unique, il nada, et A.-P. Bradley, secrétaire. C'est là l'ar-
n'y aura qu'un seul arbitre: autrement, chaque Partie rangement qui fut alors conclu pour atteindre le
nommera son arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés but que j'ai mîentionné--'est-à-dire pour faire de
en choisiront un troisième, et la décision de la majorité n
sera obligatoire : mais si les deux arbitres ne peuvent s'en- cet emibranclement une ligne perpétuellement in-
tendre surle choix du troisième,ilseranommé par un des dépendante, que pourraient utiliser les chemins de
juges de la liaute Cour (le Justice de la province de l'On- fer du centre, de l'ouest et du sud-ouest du Canada
tario; mais la présente clause n'aura aucun effet à moins frd ete l 'us td ndoetd aal
que la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi- pour exploiter leur commerce-avec le Manitoba,
que n'ait, dans les six mois à compter de cette date, con- le Nord-Ouest par voie du cheuun <le fer Canadien
clu un contrat avec les locataires, acceptant pour sa part du Pacifique. Mais actuellement ces dJeux compa-
les conditions de cette clause ; gnies de celmin de fer ne s'accordent plus, et le

Ce qu'elle a fait plus tard :- chemin die fer Canadien du Pacifique fait tout
passer sntai a e insqiliaprinet

Et le dit contrat stipulera que le fret d'entier parcours le fret etrale pa- les ligues qui lui appartiennent,
sera !ransportó dans des wagors d'entier parcours sans e e . . ,
transbordements, de la manière et aux conditions ordinai- Carleton-Place, endroit situe à 228 milles de cette
res entre les chemins de fer en correspondance; et dans ville, puis les ramène à \ o-tl-Bay, distance de
le but de faciliter et développer les affaires des deux par- 216 milles. Les voyageurs et le fret sont donc
tics, il pourvoira aussi à ce qu'il soit fait, de temps à .
autre, par arrangement mutuel, une correspondance obligés de faire 444 ailles, tandis qune s'ils pou-
exacte et convenable des trains, aux i'oints de jonction, vasent passer par cette ligne de raccordement,
pour les voyageurs d'entiers parcours ; comme la chose était convenue, ils sie seraient

Ce qu'elle n'a pias fait et ce qu'elle ne fait pas., obligés (le faire que 2:32 milles. C'est le public qui
, souffre de cet te querelle entre ces deux compagnies,

En tenant compte des correspondances des chemins de et elles nie sont guère disposées à un arrangemenit..
fer des deux compagnies avec les autres lignes qui S y ' s 'u ' 'a à t t' e
raccirderont, et aussi pour l'expedition des chars-dortoirs Aucune d'elle n'a nommé d'arbsitre, elles n 'ont fait
d'entier parcours pour ce transport, et que ces trains de ancune tentative raisonnable, autant que j'ai pu
correspondance seront conduits par les locitaires sur i e'en assuier, pour régler leurs -lisculté.
leurs propres chemiuns de fer et sur le dit chemnin de fer Jecistles', por réglter lesto di ommcultés.
loué, et par la Compagnie du chemin de fer Canadien du Je considère doe cette question comme étant
Pacifique, sur son propre chemin( de fer avec toute l'expé- suffisamment importante pour juistitier le gouverne-
dition voulue et raisonnable, et que chaque compagnie ment <le faire une enquête à ce sujet, afin de cons-
expédiera le fret qu'elles échangeront entre elles avec tater s'il ne devrait pas agir conformément aux
toute la célérité ordinairementapportée dans l'expédition i ' au.
du fret d'entier parcours par les lignes de chemin de fer pouvoirs qui lu sont a'cordés par cet acte (lue l'ai
en correspondance. lu, et prendre le contrôle de cette partie du chemin

e6. Dans le but d'assurer le libre échange du trafie à des- (le fer entre Gravenherst et Callander ou North-
tination ou venant <lu chemin de fer à construire. entetre
les chemins de fer des locataires et les chemins de fer en Bay, afin que tie nouveaux arrangements puissent
correspondance avec lui, en tant que cet échange sera être conclus, aiors si un autre tronçon de chemin
sous le contrôle des locataires, le dit bail stipulera aussi de fer était construit (le Toronto -à ravenhurst,
que damis le eus où le parlement du Canadas serait, an
aucun temps de l'année d'avis que le traie du réseau de une distance de 111 milles seulement, le commerce
chemins de fer des locataires venant ou à destination du des grandes villes de Toronto, Hamilton et London
chemin de fer projeté, et échangé avec cIs lignes en cor- pourrait se faire sans interruption et sans être
respondance avec le réseau de chemin de fer des loca- se irenéits uxruelsi et acte
taires, n'est pas aisi échangé sans préférence ou désa- soumis aux inconvénients auxquels il est act.elle-
vantage pour aucune de ces correspondances, alors étant ment exposé par suite de difiicultés qui existent
de cet avis, le parlement du Canada pourra, s'il le juge à entre ces (eux compagnies. Je prétends que pas
propos, ré-ilier le dit bail et prendre possession du dit une compaie de chemin de fer n'a le droit d'en-chemin de fer, libre de toute redevance, en se chargeant ne.c.
des dettes en obligations ou débentures de la compagnie traver le trafic du publie par stite de ses petites
bailleresse, jusqu'à concurrence de huitmille pastres par querelles, et à obliger ce sèmme public, sais aucune
mille du chemin de fer, et sur paiement de telle autre raison valable, à voyaer 212 milles de plus que la
somme d'argent en sus de la dite dette de huit mille ,
piastres d'obligations par mille et de la dite subvention, distance qu'il a réellement à parcourir. Nous
que pourra alors valoir le dit chemin de fer..... avons accordé à ce cheimn de fer un subside de

C'est-à-dire qu'il déduisait les $8,.00 par mille (e $12,000 par mille, parce que $6,000 par mille n'était

lettes gaatites sur obligatios et les $12,0l de pas suffisant, et aussi parce que lon avait l'inten-

dubets gartie et il payait ce qse la chemin tion que ce chemin pût servir à perpétuité de ligne
suibvemntion par nlle, eipa tde raccordement pour tous les autres chemins de
valait en sus des dites sommes. fer qui pourraient aboutir à l'une ou l'autre de ses
.... dont la valeur sera établie, dans le cas oh le gouver- extrémités.
nemenit et la compagnie ne pourraient s'entendre, par Toutes ces garanties n'existent plus réellement
arbitrage, les arbitres devant être nommés, un par le et il faut que des mesures soient prises pour remé-
gouvernement et l'autre par la compagnie.et le troisième dier à cet état de choses. J'ai remarqué ue dans
par les deux arbitres ainsi nommés, et s'il y a désaccord d
à propos du tiers arbitre, il sera nommé par un des juges une lettre adressée, il y a quelques jours, par le
en chef de la Haute Cour de Justice de l'Ontario,en vertu président du chemin de fer Canadien du Pacifique
des dispositions de l'Acte de judicature de l'Ontario à cet à la chambre de commerce de Toronto, ce dernier
effet, et la sentence ou décision de la majorité sera obliga- déclarait que le seul moyen de remédier à cela était
toire. dcaatqel elmynd eéiràcl ti

7. En considération de ce qui précède et aux termes et de construire me autre ligne de Toronto à North-
conditions ci-dessus mentionnés, Sa Majesté convient Bay ou à Sudbury. Cette ligne est inutile si le
d'accorder et par le présent accorde à la Compagnie du . . , .
chemin de fer de Jonction du Nord et lu Pacifique, une gouvernmeant fait son devoir, parce qu'il a le droit
subvention de douze mille piastres par mille du dit che- de prendre possession du dit chemi de fer entre
min de fer ainsi à construire, mais ne devant pas excéder Gravenhurst et North-Bay, et alors si la chose' est
an totalité un million trois cent vingt mille pi astres,
payable à même le fonds du revenu consolidé du Caada. absolument nécessaire un embranchement pourra

etre construit de Toronto à Gravenhurst et le réseau
Cet arrangement est signé par Adam Brown au sera complet, et le commerce de la grande ville de

nom de la Compagnie de chemin de fer de Hamil- Tor6nto auquel nous sommes si vivement intéressés,
ton et du Nord-Ouest ; Charles Tupper, ministre ne serait pas paralysé par la préférence que le com-
des Chemins de fer, pour le gouvernement du Ca- merce du Manitoba et du Nord-Ouest accorde à
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Montréal et aux autres villes (le l'est, telle que la Des steamers de rivières feront le service durant tout
chose existe actuellement. l'été, de l'embouchure de la rivière Stikine à Telegraph-

iCrceek Un chemmn de voitures pourvu de myndetrants-
J'appelle l'attention du gouvernement sur cette ports nombreux, pourra être utilisé de Telegraph-Creek

question avec l'espair <Il il va lia prendre ein sérieu- au lac Teslin, et des steamers feront le service sur le lac
se considération, et soit forcer ces et les rivières Ilootalinqua, Lewes et Yukon.
dtvoir. recours à un arbitrage pour régler lem-s (ette question est très importante. J'ai cru q le
différends, de fîeon qle le commerce de l'Ontario cette clause du contrat avait échappé à l'attention
puisse bénúlicier de l'avantage de cette distance du gouvernement lors de la rédaction du ill qui
plus courte que nous devions avoir lorsque le gou- est actuellement devant la Chambre, et j'en ai fait
vernement fédéral accorda la forte sonie de el2,- la remarque . l'honorable ministre de l'Intérieur
000 par mille pour construire ce chemin, ou bien (M. Sifton) et voici quelle réponse j'ai obtenu de
décider, si dans les circonstances, il 'est pas à l'honorable ministre
propos pour le gouvoenmnt de prendre possession
dul'S chemin etle goCl'îelot lcme utnîe hm de Je ne crois pas qu'il y ait eu aucune erreur ou omissiondit chlemin et (le l*eXplo<l«' commei? un11 clîin de de faites dans le contrat, et les ren.eignements contenus
fer idépembot, et conclie les rraingem ents que dans le guide officiel seront trouvés exacts.
le gouvernement jugera convenables, dans les int- Est-ce
réts du pubelie voyageur et du commerce de 1 Onta- e là l n réponse que doit donuer un mnipstre

ri.<le la ( ouîroîie au Ini'eiieiit lorsque 1(u1 appelle
son attention sur un fait dans lequel <les milliers

Le MINISTRE DEs CHEM INS DE FER ET de personnes sont profondéneut intéressées? Voyez
<CA NA UX (ML l l J ai essayé de suivre aussi ce qui a eu lieu l'année dernière sur les routes <le
attentivement que possible, hoinorable déput Skaguay et de Dyeu-qpiatre milles chevaux ont
dans les remarques qu'il vient de faire, j'ai con- trouvé la mort dans les ýpasses. les souffrances en-

prs la coniclusioi il laquelle il ci est arrivé, ainsi lurées par les voyageurs et les pertes subies sont
que la ligne <le coniduite <pae le gouvernement dle- ime:atcIlab>les, tout cela par suite du iaique de

vrait suivre, d'après lui, relativement à cette ques- moyens le transports convenables, et voyageurs et

tion. Niais je dis avoIer que la question étant auhnaux dul ent patauger dans la boue.

nous elle poxur inmi. je n'ai pu nie rendre un comvipte Le publie a été officiellenient informé par le mi-

exact du contenu des divers articles du stat ut qu'il iistè re de l'intérieur qu'il doit y avoir un chemin

a lus, et qui dans son opinioi, justifieraient le gou de roulage construit lepuis Telegraphi-Creek jus-
verieinent de prendire les niesures qu'il indique. qu'auie lac 'ieslin, et le gouvernement a traité cette
Je ne puis don011 pour le lîomenit, lui faire connaître question, non pas avec le soi et la courtoisie qu'il
mîon opinion ur cette qjuestioli avnt de 'voir doit à chacun des membres le cette Chambre, qui
étudiée, et je ne puis lui dire quelle sera la conduite s'adressent à lui d'une manière respectueuse, relati-

du gouvernemeit à cet úga-d qu'après avoir bien vement aux affaires publiques, mais de la façon la
compris tous les faits qui s'y rattaelent. Pour plus cavaire, comme on p eut le voir en consuitant

faciliter la tôche et atteindre encore plus sîremiient le rapport (le la séance d'hier. L'honorable député
le but désir, je sugg§rerais à l'hounorable député I"York-ouest (, Wallace), après que le ministre
<le vouloir bien venir m1e rencontrer à mon bureau, de l'Intérieur eut répondu à ma question, a <lit :

je lle ferais alors un plaisir de repasser avec lui Je crois que le ministre de l'Intérieur a omis un détail
tous les détails de cette affaire et nous pourrions important dans sa réponse, savoir: si ce chemin doit être
discuter ensemble cette question ,ous tous ses construit aux frais du gouvernement ou à ceux des entre-
asects. preneurs.
aspec ts.

CH1ElIN DE VOITUR ES AU YUKON.
Sir C'HARLES TU'PER : Avant de passer à

l'ordre du jour, M. 'Orateur, je désire poser une
question ;au gouvernement. Je iegrette que pies-
que toutes les banquettes minisériielles soient pour
ainsi dire dépourvues de leurs occupants. Mais je
vois avec plaisir q-Iue l'honorable premier ministre
vient <le prendre soit siège, parce qu'il n'y a rien de
Ilus iiincommode que l'absence des membres du
ypouverneueit durant les séances. Il y a deux
questions très importantes et i'urgence sur les-
quelles je désire appeler l'ittention du gouverne-
ment. L'une se rattache au département le l'Inté-
rieur et l'autre ait département des Douanes, et le
ministre (les Douanes (M. Paterson) de même que
le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) ne sont pas âî
leurs sièges. Je ne crois pas que ce soit lai une
conduite le nature il favoriser 'intéîrêt public.

Mon honorable ami le premier ministre doit se
rappeler que j'ai appelé hier l'attention du gouver-
iement sur une question (le la plus grande impor-
tance et très urgente. La question de la construc-
tion d'un chemin de voiture qui a été annoncée par
le département de 'Intérieur et publié sous la
signature de M. Ogilvie le 27 janvier dernier.
Voici ce que contenait cet avis:

M. SMROULE.

il est certainement très important îde savaoir com-
ment cette entreprise, qui doit nécessairement con-
ter nue très forte soinie d'argent, doit être exécu-
tée, et s'il a été pris des mesures pour qu'on puisse
travailler convenablement à la construction île ce
chemin aussitôt que la neige aura disparu et que
le chemin à traîneau sera devenu impraticable.

Le PREMIER- MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je dois rappeler mion honorable ami à l'ordre. Je
n'ai pas d'objection à répondre à toute question
qu'on peut me poser, mais iî cette phase de l'affuaire
il ne peut s'engager dans un débat.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne m'engageais
pas dans un débat.

M. PORATEUR : J'ai peur que Plhonorable dé-
puté ne fasse un discours. J'espère qu'il voudra
bien se borner a poser une question.

Sir CHARLES TUPPER : Il m'était impossible
d'exposer la gravité de cette affaire à mon très
honorable ami en moins de temps. Je ne veux pas
empiéter sur la procédure de la Chambre un seul
instant ; je veux seulement, '

1ans une matière de
la plus grande importance, que le gouvernement
condescende à apprendre au parlement s'il a prévu
de quelque manière la construction de ce cliemin,
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et si l'on doit s'occuper de ce chemin d'une façon
pratique, ou si, d'ici au premier septembre, date à
laquelle on s'attend à voir en exploitation le chemin
de fer projeté, il doit se trouver encore dans l'état
déplorable qui l'a distingué en dehors de la saison
d'hiver. Ceux qui se fient à la déclaration du gouver-
nement affirmant que ce chemin-là dloit être cons-
truit, doivent-ils se trouver dans la même position
que ceux qui ont entrepris Je faire le voyage par là
l'an dernier ? Voilà une matière d'importance
grave, à laquelle des milliers de gens sont profon-
dément intéressés, et cette matière mérite le res-
pect et la considération du gouvernement.

Le PREMIER MINISTRE: Je suis enchanté
de voir que lhonorable chef (le lopl)osition désire
stimuler l'expédition des affaires de la Chaml,k'e.
Il ne m'a pas été donné jusqu'a présent de constater
ces dispositions de lhonorable monsieur. Quant al
la question qu'il a posée. je regrette que mon hono-
rable collègue, le ministre <e [Intérieur, ait du
nécessairement s'absenter de la Chambre aujour-
d'hui ; mais je lui signalerai l'affaire, et si l'hono-
rable chef de l'opposition veut bien répéter sa
question demain, je suis sûr qu'il obtiendra la
réponse qu'il désire.

REGLEMENTS )OUANIERS DES ETATS-
UNIS AU FORT-WRANG- EL.

Sir CHARLES TUPPER: Sans vouloir nulle-
ment mettre obstacle à l'expédition des affaires
publiques, je désire, avant l'appel de l'ordre du
jour, signaler au ministre des Douanes, que je suis
heureux de soir à son si e, une nouvelle très
importante publiée dans îe Daily Witoes (e
Montréal sous le titre de ":ouvelle deVancouver",
datée le Toronto, le 2 mars, et ainsi conçue :

G.-F. Beard, de cette ville, qui organise une brigade de
voyageurs puar aller au Klondike, a écrit récemment au
ministre (ls Douanes au sujet de la situation douanière à
Fort-Wrangel. Il a reçu une réponse de M. John MeDon-
gald, commissaire des douanes, qui déclare comprendre
que les douanes des Etats-TUnis ne permettent pas encore
le transbordement sans droits, à Wrangel, des marchan-
dises canadiennes expédiées à la rivière Stikine.

Si cette nouvelle est exacte, c'est-à-dire que le 2
mars on devait percevoir des droits sur les mar-
chandises canadiennes, voilà un sujet qui requiert
l'attention immédiate du ministre des Douanes.

Le NINISTRE DES DOUANES (M.Paterson):
Je m'occuperai de l'affaire. Si je conprends bien
l'honorable chef de, l'opposition, la lettre qu'il
mentionne est signée par M. McDougald.

Sir CHARLES TUPPER : C'est ce que dit la
non velle.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ferai des
recherches au sujet, de cette affaire.

Sir CHARLES TUPPER : Je ferai parvenir ce
journal à l'honorable ministre (M. Paterson).

DEMANDE RELATIVE À CERTAINES
NOMINATIONS.

M. GILLIES : Avant l'appel de l'ordre du jour,
-je désire signaler au très honorable premier mi-
nistre un télégramme que je trouve dans les
colonnes d'un journal très influent, très répandu et

assez exe.et, c'est-à-dire le Star, de Montréal, et
qui est ainsi conçu :

Qutac, le 3 mars.-Il circule dans les cercles libéraux
la rumeur apparemment sérieuse qu'aussitôt après la
session, M. Choquette, M.P., doit être nommé juge à Ar-
thabaska, le juge Lemieux transféré à Sherbrooke, et M.
Carroll, M.P., nommé juge en remplacement du juge
de flilly, décédé.

A ce propos, comme la nouvelle s'est fort répan-
due au sujet de l'honorable député de Guysborough
qui, dit-on, a frappé à la porte (lu cabinet, il y a
quelque temps. ...

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR : A l'ordre ! L'honorable dé-
puté (M. Gillies) ne doit pas profiter de mon indul-
gence pour transgresser les règles de la Chambire.
Sans doute, certains articles de journaux, se rap-
portant aux affaires publiques, sont souvent fort
utiles à la Chambre, mais je doute que des articles
cencernant la position (les députés individuelle-
ment puissent être cités par uns membre de cette
Chandbre sans que celui-ci en garantisse l'exacti-
tude. Ainsi, quant à la première partie <le ses
remarques, je ne crois pas que l'honorable député
soit tout à fait dans l'ordre. Quant à sa tentative
de faire allusion à certain autre membre de certe
Chambre, je crains qu'il nie soit hors d'ordre, s'il
n'a rien à demander simplement touchant les
affaires de la Chambre.

M. (ILLIES : J'ai une question i poser au très
honorable premier ministre. Je veux savoir quel
degré de foi il faut ajouter à la déclaration que j'ai
lue, énonçant que deux des membres de cette
Chambre doivent être notmonés juges ?

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
Si je possédais quelq ue renseignement à ce sujet, je
ne me croirais pas tenu de le fournir à mon hono-
rable amoi (M. Gillies). Je dois lui (lire que, pour
nia part, j'attache fort peu d'importance aux rap-
ports de journaux. En général, les journaux, s'il
faut les en croire, sont mieux renseignés que moi-
mêmtue sur les affaires du gouvernement. Ils
publient beaucoup de choses qu'ils attribuent à
l'ouvre lu gouvernement, ou à ses intentions, que
celui-ci n'a pas faites ni prévues. J'ignore, par
exemple, que le juge de Billy soit mort....

M. GILLIES : Je ne demande pas cela.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
m'a demandé s'il est vrai que M. Carroll doit être
nommé juge en remplacement du juge de Billy. Eh
bien ! il nous faut attendre que ce juge descende
dans la tombe avant de commencer à discuter quel
sera son successeur.

CHEMIN À TRAINEAU DE LA RIVIlÈRE*
STIKINE AU LAC TESLIN.

M. FOSTER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
j'ai une question importante à poser. Une bande
de voyageurs en route pour le Klondike a passé ici
hier, composée en grande partie de gens venant de
la ville et du comté que je représente. Ayant pris
communication des termes du contrat, et se fiant
aux discours des membres du gouvernement, ils
sont partis pour la rivière Stikine sous l'impression
qu'en arrivant là-~vers le 8 ou le 9 mars-ils trou-
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veront tut chemin complété sur la passe, ainsi que gouvernement reconnaissent maintenant que dans
les abris stipulés. Ils ne veulent croire rien autre le chef de l'opposition nous possédons un homme
chose. Ces gens-là seront terriblement désappointés d'Etat, un grand homme d'Etat.'
-car n'eussent été les déclarations qu'on a faites
dans ce sens, ils auraitnt pris la route d'Edmonton M. (IBSON : Le meilleur homme de la bande.
-si, en arrivant là, ils constatent que le chemin
n'est pas terminé. J'ai promis de leur télégraphier M. BELL (Pictou) : J'entends quelqu'un dire
si ce chemin sera complété dans le délai mentionné " Le meilleur homme de la bande." Je suis lieu-
an contrat, et si les abris et les hangars à provi- reux de l'entendre dire cela, car en certaines occa-
sions seront construits suivant que stipulé à ce sions je crois l'avoir entendu faire (les remarques
contrat, et je demanderais à mon très honorable dans un sens différent, le nature plutôt désobli-
ami de vouloir bien ne le dire. geante. Et comme je ne peux. croire que le chef

de l'opposition s'est beaucoup modifié dans un in-
Le PREMIER MINJSTRE(sirWilfrid Laurier): tervalle aussi court, je suis content de pouvoir

l'ai tout lieu de croire, mais en réalité je l'ignore, complimenter l'honorable député (M. Wilson) de
que les enitr-epr-eneurs font tous leurs efforts pour ce qu'il se décide à mieux apprécier le caractère et
comupléter ce chemin à traîneau vers le 8 mairs- la destinction du chef de la gauche.
Il est tout à fait possible, vu la tactique de l'oppo- La question de pourvoir le Yukon de communica-
sition et les diflicultés qu'on leur suscite, qu'ils ne tions par chemin (le fer est discutée en grande par-
puissent terminer lentreprise dans le délai prescrit. tie en cette Chambre relativement à une ou deux
Voilà tout ce que j'ai à dire. impressions que l'on maintient. La justification

que le gouvernement s'est arrogée, ou qu'il a cher-
W HISKY POUR LE K LONDIKE. ché à s'arroger, quant à lui-même, quant au contrat

et quant à la route qu'il a choisie, roule en grande
M. CUILLET: le dsire signaler au gouverne- partie sur une ou deux questions, ou, pourrais-je

nient une déjêclhe le la presse associée télégraphiée dire plus justement peut-être sur une ou deux im-
<le Liverpool, annuuoneuant qu'une bande considérable pressions, qu'on pourrait appeler impressions popu-
de voyageurs en route pour le Klondike se sont laires.
embarqu-s, pour faire le trajet, sur le vaisseau, L'opportuinité de l'action du gçuvernement et la
aua luse, chargé de 150 tonnes de whisky. Je ne sagesse du choix qu'il a fait de la route sont grande-

lirai pas la dépéchme, mais je demanderai au gou- ment subordonnées, d'après lui, au degré de l'af-
vernenent sil entend laisser admettre ce whisky flience qu'il pouvait raisonntablenent prévoir dans
dans la région lu Ytukon ?- le Yukon, à l'époque où il pouvait s'attendre à

voir cette atliiuence se produire, et à la date à
Le PR EMWIER MIN PTRE (sir Wilfrid Laurier): laquelle, pour la première fois, il a appris que le

Voilà un autre rapport le journal qui peut reposer chose devait vraisemblemnent arriver.
sur bien peu de chose en réalité. 'i1 est vrai que La date de l'origiie de cette question duI
ces Messieurs apportent avec eux tant de whisky, Yukon, Fépoque où l'on a commencé à s'intéres-
je trouve qu'ils se sont plus que précautionnés. ser cette région, petit assez exactement se fixer.
Nous attendrons que ce whisky soit arrivé ici, et Je pense que c'est le 15 ou le 16 juillet 1897 que le
alors nous sauiron ce <pil faut faire. peuple canadien coiiença d'abord à constater

'emuploi populaire duli mot Yukon ; il comnmîenea

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN. certauneinent alors à entendre prononcer le nom <lu
Klondike. Vers le 15 ou le 16 juillet, à Victoria,

La Chambre continue le débat ajourné sur la il m'arriva accidentellement de rencontrer les
motion de NI Blair proposant la deuxième lecture membres de la première bande le mineurs qui
dit bill (n1, 6) demandant la contirimation d'un ai- s'était rendue dans le Yukon, et qui rapportaient de
rangement intervenu entre Sa Majesté la reine et cette région le récit de la richesse étonnante de ces
Williamt Mackezie et Donald-D. Maun, et consti- gisements aurifères.
tuant en corporation la Compagnie du chemin de Eh bien ! le gouvernement a prétendu qu'il
fer du Yukon canadien. i n'avait pu apprendre de bonne heure ces riches

découvertes, et qu'il n'était pas parfaitement in-
M. BELL (Pictou): M. l'Orateur, le débat qui formé de la probabilité de la grande affluence qui

dure maintenant depuis quelque temps, et que devait se rendre dans le Yukon ; mais certaine-
mon très honorable ami le premier ministre pense, ment le 15 ou le 16 juillet dernier le monde coin-
évidemment, se prolonger sans nécessité, a donné nieneait à entendre parler du Yukon, et le 18 ou
lieu à certains incidents de nature à plaire aux le 19 un officier du gouvernement, l'inspecteur
membres de la gauche. Je mue suis senti les plus Strickland, revenait à Ottawa et y parvenait pro-
heureux, hier et en d'autres occasions, durant ce dé- bablement vers le 22 du même mois, rapportant de
bat, d'entendre les membres le la droite parler de cette région <le très intéressants échantillons des
l'honorable chef de l'opposition (sir Charles pépites qu'on pouvait y trouver, ainsi que des dé-
Tupper) en termes d'une bienveillance dont ils tails précis sur la richesse et sur l'étendue des dé.
n'ont pas toujours fait preuve dans leur langage. couvertes qu'il avait constatées dans ce pays de

Il est parfaitement vrai que certains de ceux qui l'or. Et puis, aussitôt que ces découvertes furent
se sont laissés aller à ces remarques élogieuses, connues, vu leur nature étonnante, on en télégra-
l'ont un peu fait pour déprécier les partisans de phia la nouvelle dans toutes les parties du inonde,
l'honorable chef de l'opposition et qu'ils lui ont du inonde, et certainement vers le 18 ou le 19
distribué ces éloges de manière à établir entre lui juillet, partout où le télégraphe distribue les nou-
et ses partisans en contraste fort désavantageux velles dans l'univers, on discutait sur le Yukon ou
pour ces derniers. Malgré tout, cependant, nous l'on parlait du Klondike, et l'on commnencait à
soinunes enchantés de constater que les partisans du organiser des bandes pour s'y rendre. Dès le 17

M. FOSTER.
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juillet on a déclaré, et très exactement, je crois, et il la fait dune manière très singulière. Il a fait
que toute la population de Seattle était dans un ce que, à la gauche, nous comme ui con-
état d'excitation produit par l'idée de se rendre trat imprévoyant, et il l'a fait en violation de cer-
dans le Yukon ; et en réalité, le 17 juillet, un di- tains principes qui, a-ton considéré d'ordinaire,
manche, si je mue troipe, on vit partir de Seattle devraient s'appliquer à tois les contrats faits par
un vapeur croulant sous le poids des voyageurs se le gouvernement, c'est-à-dire qu'il a ois de sassu-
rendant dans le Ytukon, pour y chercher fortune rer les avantages qu'l y au-ait obtenus en denan-
dans les mines d'or. dant des soumissions, ou en invitant à concourir

Maintenant, la question qui intéresse à un si autant dentrepreneurs et (le personnes disposées à
haut degré le pays en ce moment-car c'est celle s'engager dans l'entreprise qu'il était possible den
dont la solution doit determiner si le gouvernement trouver, de manière à obtenir l'esèuntin de cette
est dans la bonne voie on non,-la question qu'on entreprise à bas prix. Le gouvernement a résolu,
devait décider d'abord, c'est celle-ci, savoir : où se dans ce cas-ci, de ne pas agir de la sorte- et il a
trouve la région aurifère du Yukon ? Celle qui tente de se justifier par toute une variété (l rai-
s'impose ensuite est celle-ci, savoir: comment peut- sons, pas très nombreuses, mais qu'il nous faut con-
on parvenir dans le Yukon ? Telles sont les deux sidérer en détail dans l'examen de ce contrat. La
questions que le gouvernement a considérées lors- preière raison qu'il donne est celle d'urgence. La
qu'il a adopté sa décision au sujet de la route qu'il justification du gouvernemcnt pour conclure ce
a choisie pour se rendre dans cette région. contrat avec Mackenzie et Matin était qu'il y avait

La région aurifère dt Yukon, tomme presque grande urgence, quil était pressé, tellement
tout le monde, probablement, le sait maintenant, pressé, qu'il n'était pas libre de prendre les me-
est située, près (le la frontière internationale, vers sures qu'un homne d'atiaires ordinaire prendrait,
le 64m1e parallèle de latitude nord, et les gise- et qu'il lui a fallu conclure un contrat à la hâte.
ments aurifères s'étendent, autant qu'on peut le J'ai lu avap soin les deux discours de la droite
dlire, du côté sud, jusque dans le voisinage du lac qui expliquent cette question. Je parle des discours
Teslin, quelque part, ou jusqu'à environ le 56me de l'honorable minibtre desCheius de feret Canaux
parallèle de lattitude nord. Elle se déploie paral- et de l'honorable inistre de l'Intérieur. Le p-
lèlement à l'océan Pacifique, en s'en tenant éloignée inier s'attendait évidemment à beaucoup d'opposi-
d'une distance variant de 100 à 200 milles. • Le tion au sujet (la bill. D'après la tuiète dont il
trait particulier de la localité, celui qui en a fait l'a présenté, il est évident qu'il était sous l'iîup-es-
une question embarrassante pour le pays, c'est la sion qu'il ne s'adressait pas à un auditoire sympa-
manière dont on peut y parvenir; et la difficulté thique. Tout son discours, c'est clair, constituait
éprouvée par le gouvernement, peut-être, dans la une réplique à une critique prévue. Les raisons
décision de la meilleure route par oh faire passer qu'il a apportées pour induire la Chambre à accep-
son chemin de fer, consiste dans le fait que la fron- ter ce bill sont d'abord l'urgence, ensuite l'avai-
tière, c'est-à-dire la côte de l'océan Pacifique, sur tage, par la construction dt chemin suivant le
presque toutelalongueur de la région,nefait pas par- tracé choisi par le gouvernement, de posséder une
tie du territoire britannique, mais qu'elle est occupée raute entièrement canadienne. Après lui, le ministre
par les Etats-Unis. Mais quand les gens commen- de lIntérieur a discuté foit longuemeut le bill.
cèrent à se dire : " Coîmment pouvons-r-ons nous Dans une grande mesure son discours fut consacré,
rend redansleYukon ? " nous commencâmes à entei- non à l'examen soigneux du bil-, non à l'énonciation
dre prononcer les noms de Saint- Michel, de Juneau, des raisons pour lesquelles on devrait l'appuyer,
de Dyea, de Skaguay, nomns aujourd'luibien connus mais à faire ressortir, comme justification, le fait
dans le ionde entier, mais dont il n'était pas alors que l'urgence du cas obligeait le gouvernement à se
question en dehors .lu voisinage des lieux qu'ils départir de la coutume ordinaire de demnan det (les
désignent. soumissions. E outre, il a appuyé sur le fait (lue

Il fut immédiatenieut découvert par ceux qui la route suivie est entirement canadienne. Vir-
songeaient à aller dans le Yukon qu'il y avait deux tuellexuent, les raisons appo-tées en faveur du bil
espèces de routes, ou plutôt qu'il y avait une seule par les membres de la droite, y compris les memn-
route existant entièremet par elle-même, savoir: bres du gouverment, sont au nombre de deux,
la route par voie de Saiht-Michel, à l'embouchure savoir, d'abord, qu'il y a fortetext urgence et qu'il
<lu Yukon, en se rendant jusque-là par vapeur doit être disposé de l'affaire très expéditivenent;
océanique, puis en remontant ce fleuve sur un par- ensuite, qxe la route choisie est entièrement cana-
cours de 2,000 milles pour atteindre le territoire dienne.
canadien, ce qui constitue un voyage de 4,000 mil- D'abord, relativement âla question d'urgence, le
les ou à peu près. Les autres routes sont celles ministre de lIntérieur n'a pas fait croire à la Cbam-,
par voie de Dyea et Skagnay, ou par Juneau, par bre qu'il y eûttort urgence relativement, du moins,,
le Goulet de Taku et par la rivière Stikine. Le carac- à la nécessité de pourvoir au transport d'un très
tère de ces routes est absolument le même. Par rand nombre de voyageurs, car il à déclaré, en
chacune d'elles la première partie du voyage co.m- faisant allusion à ce qu'il avaitappelé l'affluence
mnence à Victoria ou Vancouver, ou à l'un des ports probable de peuple en cette contrée, que ptr
américains qu'on peut préférer. Puis il faut fran- "affluence" il entendait parler de centaines d'hom
chir en traîneaux, ou à pied, cette chaine de monta- mes seulement.
gnes qui longe la côte, et le voyage était continu6, Si c'est là lopinion que l'honorable Minite s'
ensuite, par les premiers aventuriers, au moyen formée à l'époque même où le rapport de M. Ogilvie
d'un système de communications ^par eau se diri- a été rendu publc, cette opinion était bien cx traor-
geant généralement, depuis le lac Teslin, vers le dinaire de sa part, car dèi le '0 Du le 22 juillet,
nord ou le nord-est, jusque dans le territoire de eertainemene dès la fin de ce savoir
l'Alaska. - que dans'le nondeentier on s'intéressait à cette

Maintenant, le gouvernement a proposé un bill région, et tos ceux qui voyageaient dans le pays
pour autoriser la construction d'un chemin de fer, n'ignoraient pas qu'i se formait alors dans presque
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toutes les villes et presque tous les villages des dlevant le public canadien et tenter le lui faire
bandes de voyageurs pour aller dans le Yukon. Du croire qu'une route de 27 milles plus longue seule-
mnoment même que s'ébruitèrent les découvertes inent que la route qu'il a choisie ne pourrait être
umerieilleuses qui furent faites lants le Yukon ou construite en 1898, après avoir admis comme possible
dans les environs, et que la population commença la construction d'un chemin qle fer par la route de
a reconnaître que ces diécouvertes dépassaient tout la Stikine ? Il ressort <le plus les déclarations de
ce qu'on avait ouï jusqu'alors, on s'est dit : M. Hamilton Siith et du rapport de M. Jennings

Allons-y " et nécessairement la population du que la route riale bras de Lynn, quoique pluslongue,
Canada et celle dies Etats-Unis discutaient partout est la plus convenable pour la construction d'un
la question concernant la meilleure route pour ailer chemin <le fer.
dans le Yukon. La question îênie que le gouver- Dans sa lettre, M. Smith lit, et la chose n'a pas
nîement canadien avait à décider lorsqu'il se dis- été contredite, qlue sur la route de Dalton, il n'y a
posa à choisir la route à suivre, était celle que les pas <le rampe excédant 2 pour 100, ce qui est une
populations do Canada, des Etats-Unis, ainsi que pente douce pour un chemin <le montagne. D'un
les hoummes d'affaires, pour qui cette question était autre côté, NI. Jennings, dans son rapport, établit
vitale, avaient déjà décidé à leur égard, savoir : que sur la route <le la Stikine il y a des rampes <le
quelle est la meilleure route pou!' se rendre dans 4 pour 100. D'après les termes du contr.t, il y a
le Yukon ? des rampes <le 171 pieds au mille, ce qui équivaut

Eh bien ! quelle est la meilleure route ? à M pour 100. Un autre fait indiquant la fausseté
Adressous-nous è la décision de l'opinion de la prétention allant à <lire que la route <le la

publique. Il est hors de doute que celle-ci a opté Stikine est la seile où il soit possible <le construire
pour la route qlui passe, non par la rivière Stikine, un chemin de fer en 1898, c'est que M. Hamilton
mais par Dyea. Eu 1887, lorsque le gouvernement Snmith, dans sa lettre an gouvernement, offre <le
a envoyé M. Dawson visiter cette contrée pour construire un chemin cia le dle bras Lynn, en 1898.
faire lui rapport à son sujet, il s'y rendit par voie Le gouvernement aurait pu s'assurer <le la position
<le Uyvea. financière le ce monsieur qui, sans doute, eut été

Lorsque le lieutenant Schwatka est allé visiter prêt à déposer un quart de million pour garantir
le Yukon, il est passé par Dyea. De même M. la construction dlu chemin cette année. Ces faits
Ogilvie, lorsque le gouvernement l'a envoyé dans détruisent, à mon avis, la raison d'urgence invo-
cette région ; et celui-ci déclare, cans son rapport, quée par le ministre des Chemins de fer et Canaux
que virtuellement tous les mineurs se rendant dans et le ministre de l'Intériur. Je crois qu'une juste
le Yukon à cette époque adoptent la voie de Dyea considération des faits et arguments exposés par
ou passent par le bras de Lynn. Ainsi, cette ques- les deux côtés de la Chambre établira qu'il n'y a
tion a été décidée par les gens des plus intéressés, rien de fondé dans cet argument, et que si toute-
par des hommes qui voulaient se transporter rapi- fois il peut être invoqué c'est en faveur de la route
dement dans la région, par ceux qlui avaient décidé riaPyramid-Harbouret du Pas deChilkat. Etudions
d'y aller pour faire fortune, par ceux qlui avaient cette question d'une route toute canadienne. Cette
besoin d'y parvenir à bon marché, sûrement et route se terminerait à Pyramid-Harbour, à la muer,
rapidement. Tous ces gens-là qui ont décidé <le se et aux pieds des Rapides Rinks sur la rivière Yukon,
rendre dans le Yukon, et tots les mineurs qui y dans l'intérieur. Tott le inoiide admet qu'une î-oute
sont actuellement, ont décidé, par leurs actes, que toute canadienne est une route dont le parcours
la meilleure route est celle qui passe par le bras entier et les termini sont sur le territoire canadien,
de Lynni et par le Pas de Dyea. et si le gouvernement recommande une route

Alors pourquoi le gouvernement a-t-il décidé de toute canadienne, il lui faut se soumettre à ces
prendre une autre route ? et l'on peut se demander conditions.
s'il a eu tort ou raison. Si l'on peut démontrer Faisons un rapprochement entre ces deux lignes;
que la route choisie n'est pas bonne, les partisans celle lu Pas de Chilkat, proposée par M. Hamilton
du gouverîeînemnt admettront que c'est un terrible Smith, et celle <le la Stikine préconisée par le
argument contre l'adoption luî bill. Les seules gouvernement. Nous savons que le terminus nord
raisons données en faveur <le l'adoption de cette <le ces deux lignes est sur le territoire britannique ;
route ria la Stikinîe, sont les deux dont j'ai parlé. Le mais où se trouve le terminus sud ? Il est reconnu
ministre des Chemins de fer et Canaux a d'abord que le terminus du chemin de fer <le la Stikine est à
invoqué la question d'urgence, et le fait que cette Wraugel, sur le territoire américain. Quant au tem-
route seule pouvait être construite cette année ; et en minus <e la route via le Pas de Chilkat, à Pyrauid-
second lieu, il a déclaré, avec le ministre de l'Inté- Harbour, c'est une question en litige que j'espère
rieur, qlue c'est la seule route toute canadienne. voir décider en faveur des prétentions anglaises.
Voilà heureusement des déclarations très explicites. Lorsque la délimitation des frontières sera réglée,
Sont-elles exactes ? Certes il ne serait pas difficile on constatera que Pyramid-Iarbour se trouve sîr
pour les membres de cette Chambre de s'assurer si le territoire canadien ; ce nest quune juste inter-
la route ria la Stikine est la seule qui puisse être prétation du traité. Dans ce cas, la route <lu Pas <le
construite en 1898, et si c'est la seule route toute Chilkat serait toute canadienne, tandis que la
canadienne: mais je prétends que ces deux propo- route de la Stikine-par sa navigation sur la Sti-
sitions manquent complètement <le fondement; l'on kine-ne peut être tie route toute canadienne
ne saurait en démontrer la vérité. pour la raison qu'il faut transborder les marclian-

D'après M. Jennings. l'ingénieur du gouverne- dises à Wrangel et se soumettre aux règlements
ment, la route via la Stikine n'est que de 27 milles américains. Maià il y a d'autres choses à considé-
plus courte que la route ria le bras deLynu. rer, si nous admettons qu'il est du devoir du gou-

Il dit que la route via Pyramid-Harbour jusqu'à vernement de construire n chemin depuis les
Fort-Selkirk est de 235 milles et l'autre de 208; côtes du Pacifique jusquau district du Yukon.
soit une différence de 27 milles. Le ministre des Une autreraison invoquéepar legouvernment en
Chemin de fer et Canaux peut-il se présenter faveur de la construction (e ce chemin, c'est que

'M. BELL (Picttl).
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pour ces communications l'on prévindra de sérieux
désastres que pourraient causer les émeutes et la
famine. Il m'a fait plaisir d'entendre mon ami
d'Alberta (M. Oliver) traiter cette question. Pour
ce qui est des émeutes et de l'effusion de sang, le
peuple canadien peut regarder avec satisfaction
l'histoire du développement des intérêts miniers
dans le Nord-Ouest cauadien et la Coiombie an-
glaise. Nulle part au Canada la loi n'a été mieux
respectée que dans les districts miniers de la Co-
lombie anglaise. A Rossland, une ville bâtie en
q uielques jours et peuplée d'un grand nombre d'in-
dividus des plus indisciplinés de la frontière, ne
venant pas seulement du Canada, mais aussi des
Etats-Unis, il n'y a eu aucun désordre. Il a été
démontrée partout qu'un ou deux fonctionnaires
appuyés de l'autorité du gouvernement canadien
sutiisaient pour maintenir l'ordre même parmi la
population la plus indisciplinée.

Les membres de la droite nous ont longuement
parlé de la nécessité urgente de construire ce che-
min, et le pays est appelé à le construire à grands
frais, parce que, dit-on, s'il n'est pas construit la
population là-bas est exposée à mourir de faim.
Voilà une déclaration extraordinaire et qui a été
parfaitement réfutée par deux orateurs le la droite,
l'honorable député d'Alberta (M. Oliver) et l'hono.
rable député de Macdonald (NI. Rutherford). Natu-
rellement, dit l'honorable député d'Alberta, si les
gens rendus au Yukon, constatent qu'il n'y a pas
assez de provisions, ils reviendront. L'autre hono-
rable monsieur, qui semble attacher beaucoup d'in-
portance à son opinion, nous dlit que si 50,000 per-
sonner vontau Yukon cet été 49,000 en reviendront
l'automne prochain. Cela règle la question de
famine et de misère. Je crois, M. l'Orateur, que
nous devons laisser à ceux qui vont au Yukon le
soin d'apporter leurs provisions. Nous avons à
Montréal 200,000 habitants qui sont nourris cia-
que jour sans l'intervention du gouvernement. Ils
ont tout ce qu'il leur faut, car ce sont des gens
d'affaires, et nous pouvons en toute sûreté laisser
aux négociants de la Colombie anglaise, ou ceux de
l'extrême nord le soin d'approvisionner tous ceux
qui ont de l'argent. Il y a, depuis des années,
deux compagnies importantes faisant affaires dans
le Yukon, l'Alakanr et la Korth American Trans-
poriation and Tradinq Companies qui peuvent
fournir des approvisionnements à tous ceux qui ont
le moyen de les payer.

Dès les premiers temps de la découverte de l'or
dans cette région, la question d'alimentation a été
soulevée et quelques-uns craignaient la famine.
L'an dernier, j'avais l'occasion de demander au com-
missaire de la Compagnie de la Baie d'Hudson, à
Winnipeg, si ce danger était à craindre dans le
Yukon. Ce monsieur, riant de cette idée, me dit que

sa compagnie était bien organisée et pouvait appro-
visionner tout le monde dans ce district.

Laissons maintenantde côté ces questions d'ur-
gence, le danger de famine et de route toute cana-
dienne et voyons si le gouvernement a choisi la
meilleure route.

La route de Victoria via la Stikine jusqu'à
Dawson est de 1,770 milles, si nous pouvous nous
fier aux chiffres publiés, et, sur ce par-
cours, 770 milles, ou 45 pour 100, de navigation.
La route via Pyramid-Harbour est de 1,370 milles,
dont 900 milles, ou environ 70 potmr 100 de navi-
gation. J'aimerais savoir si l'homme qui se pro-
pose d'aller au Yukon préférerait expédier ses
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provisions par une route de 1,70 milles, dont 770
milles seulement par eau et 1,000 milles par train-
way (un tramway étroit et mal équipé), ou s'il
préférerait une route de 900 milles par mer et
470 seulement par rivière et voie ferrée. Quelle
route choisirait-il ? Pour faire comme le public, il
choisirait évidemment la route ria le Pas deChilkat.
Dans ce cas, il aurait l'avantage de voyager à bont
marché et avec confort sur un steamer bien équipé.

S'il adoptait le projet de M. Hamilton Smith, le
gouvernement aurait, non pas un tramway, mais
un chemin de première classe de 288 milles jusqu'à
un point de raccordement avec la navigation pour
des bateaux tirant au moins cinq pieds d'eau.

A Pyramid-Harbour, le terminus océanique du
Pas de Chilkat, il y a eau profônde et des facilités (le
débarquement pour les gros steamers comme dans
les ports océaniques du Canada et plus grandes
qu'à New-York. La même chose pourrait se pra-
tiquer à l'autre extrémité du chemin, à la rivière,
où il y a 5 pieds d'eau. Les bateaux pourraient
venir près des quais où les trains déposeraient les
voyageurs et le fret.

Voyons si M. Hamilton Smith a raison lorsqu'il
dit qu'aucun capitaliste anglais désireux de faire
un placement avantageux ne considérerait un ins-
tant la route ria la Stikine comparée à celle via
Pyramid-Harbour et du.Pas de Clilkat. S'il devait
y avoir de la concurrence entre ces deux routes
pour le commerce dans ce district quelles chances
aurait cette route de la Stikine ? Il faudrait néces-
sairement transporter les voyageurs et li fret aux
mêmes taux, et comment alors pourrait-on réaliser
des bénéfices sur une route de 400 milles plus
longue et comprenant cinq transbordement au lieu
de quatre sur l'autre, ces transbordements augmen-
tent beaucoup les dépenses.

C'est assurément une question très intéressante
pour les gens de l'est du Canada. Un homme de
l'est qui veut se rendre au Yukon doit d'abord
prendre un chemin de fer transcontinental, puis, à
Vancouver ou à Victoria le steamer océanique pour
prendre à Wrangel, s'il suit cette route, un bateau
de rivière pour le chemin de fer jusqu'au lac Teslin
et là un nouveau bateau de rivière. Après cela, il
court le risque d'avoir à faire un ou plusieurs por-
tages en descendant la rivière Hootalinqua.

Il y a ainsi cinq transbordements au lieu de
quatre sur l'autre route où l'on évite la difficulté
des portages. Dans ce cas pourquoi demander au
pays de construire ce chemin via la Stikine ? Ce
chemin n'est pas d'une nécessité d'urgence. D'après
le contrat soumis à la Chambre nous savons que ce
chemin ne peut être construit pour le mois de sep-
tembre prochain. La question d'urgence, c'est le
commerce pressant dans le moment. Rien ne
presse de s'occuper du commerce de 1899. Le
prétexte d'urgence aurait sa raison d'être, si nous
devions nous occuper du commerce de 1898 qui,
nous dit-on, ne peut être fait par ce chemin.
Pourquoi alors choisir la plus mauvaise route ? Le
ministre des Chemins de fer et Canaux ou le mi-
nistre de l'Intérieur ont-il expliqué pour quelle rai-
son l'on demandait au pays de payerun prix reconnu
libéral pour la plus mauvaise route ? Les hono-
rables députés ont-ils expliqué d'une manière satis-
faisante pourquoi, en vertu du pouvoir accordé par'
l'article touchant le monopole, il mettrait les
Américains et les Canadiens dans l'obligation de se
rendre au Yukon par la route la plus coûteuse, la
plus dangereuse, et sous tous les rapports la plus
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mauvaise? A-t-on donné des raisons pour cela? pour les aninitx-les produits v3lumuineux dont
Je maintiens que non. il se fera un grand commerce - et dans quelle

Il y a une autre raison qui demtande peut-être position nous trouverons-nous vis-à-vis nos voisins ?
considérationl, et c'est peut-être la moins soutenable Les produits canadiens devront être pris (le ce côté
quand on vient à l'étudier. C'est que le gouverne- les montagnes Rocheuses ; il nous fanlra leur faire
mient désire garder poutr le Canada le trafic diu traverser les montagnes et les transporter sur une
Yukon. Comment cela ? En forcant le connerce distance de 600 à 800 milles pont atteindre la côte
à passer, autant (ie possible, par la Stikine, la de là ils seront muis sur des navires à destination de
t-otite la plus lente, la plus dangereuse et la plus Fort-Wrangel, où il faudrs les trausborder <le non-
coûteuse. veau pour remonter la rivière Stikine. et à Tele-

uest un fait reconnu que le cours dtu commerca graph-Creek, il y aura un nouveau transbordement
suit beaucoup le cours des rivières. pour atteindre le lae Teslin, et il y auira peut-être

Vous ne pouvez ps pls faire suivre au coum- un portage avant d'arriver ià Da-vson-City. Coni-
muerce un cours peu proiitable que vous ie pouvez ment veut-on faire venir ces produits voluminetx
faire rciioiiter le courant vers sa source. Le como- de si grandes distances, dans des conditions si
mer ce suit naturellement le courant le plus aval- désavantageuses, et lutter arec les gens qui expé.
tageux. Plus vous renrez votre commerce facile dient leurs produits directement le la côte lit
plus vous ferez d'affaires. Ainsi, connnent le gou. Pacifique ?
vernemient canadien va-t-il conserver le commerce Les droits qui ont été imposés à la dernière ses-
du Yukonm pour le Canada, en lui faisant suivre une sion, nous permettront-ils tde retenir ce conmmerce ?
route <le 400 milles plts longue, au moins deux fois Je ne le crois pas. Le droit sur la farine est de
aussi coûteuse, comune l'a <lit l'ionorable député l; cents par baril dle 200 livres. 'M. Jennings éva-
d'York (M. Foster), ille route qîui n'est ouverte lue le coût dt transport <le la farine et de toutes
que cinq mois dans l'anné-, au lieu d'une route autres marchandlises par la-route Stikine-Tesiin, à
plus courte, plus commode et qui est ouverte toute 9 cent la livre, soit $18 le baril, plus 60 cents île
l'année ? Voilà une énigme que je désirerais voir droit Sur les fèves, le droit est (le 15 cents le
expliquer plar quelque imeitlrte du gouvernement. boisseat ou de cent par livre. Voilà des produits
Si, aui lieu <le la plus mauvaise route, nous avions qui seront d'une grande consommation dans le
la plus courte, la plus avantageuse et sous tous les Yukon, et le droit ie comptera pour rien, comparé
rapports la meilleure, et si mli lieu d'utre lia pro- aux énormes frais de transport. Le inaïs ne paie
priété d'une colmpagnie, elle appactenait au gouver- aucun droit, et les gens i'lEudmuonîtoni n'auront pas la
ieient, uonmient cela contibuerait-il à retenir moindre chtance d'envoyer leurs céréales au Yukon
pour le Canada le commerce dt Yukon ? Le gou- ils tie pourront même pas lutter contre leurs rivaux.
verneient n'a pas expliqié cela, et je crois que le Le droit sur le foin est (le 82 par tonne, soit un
public serait heureux d'avoir une explication. On dixième de cent par livre. Quelle protection nous
ie saurait douter( de l'échange île procédés courtois donnera un droit d'un dixième de cent par livre sur
entre les ltats-Unuis et le Canada. Les deux pays ui article qui doit être transporté à raison de plu-
s'accordent le privilège dle transit, pour faciliter le sieurs cents par livre ? Aucune. Il sera plus avan-
commerce, et sous plisieurs autres rapports nous tageux pour les consommateurs <lu Yukon d'acheter
jouissons de relations amîicales avec les Etats-Unis, aux Etats-Unis et (le payer les droits que de pren-
Nous voyons parfois dans leurs jour'aux (les rap- dre les produits canadiens qu'il faudra faire venir
ports à sensation et alarmants, et la chose se voit de l'autre côté des montagnes Rocheuses, jusqu'à la
également dlanîs nos journaux ; niais à mon avis, côte du Pacifique-car la Colombie anglaise ne
rien ne justifie ces rapports et nos relations ami- produit pas assez pour sa propre consommation-et
cales ie sont pas en danger. Or si nous avions la le là les transborder pour les expédier au Yukon.
meilleure route au Yukîon, comment pourrions- Il est donc insensé <le prétendre que cette route
nous empêcher le peuple aiméricain de s'en servir ? va conserver ce commerce aux Canadiens. Si elle

Quels sont ceux qui font aujourd'hui concurrence pouvait avoir ce résultat, je m'en réjouirais, mais
aux Canadiens dans le commerce du Yukon ? Ne rien ne nous permet d'y croire ; tout, au contraire,
sonît-ce pas les Américains les Etats du nord et dîu nous démontre que cet argument, comme tous les
nord-ouest? Ils sont en position le venir nous autres de la droite, est futile et faux.
dire : nous voulons passer nos marchandises en Au cours de cette discussion, il a été beaucoup
entrepôt par la route le Stikine. question des traités, et à ce propos on ne s'est guère

Supposons que ce soit la meilleure route et que gêné pour jeter le blâme sur un homme d'Etat émi-
nous soyons obligés le letr permettre d'y passer nent, malheureusement décédé. Ces traités ont
leurs marchandises, ils jouiront ainsi de tous les été disséqués ; et on a consacré beaucoup de talent,
avantages et de toutes les facilités que le gouvernte- de connaissances et de temps à les discuter, et avec
ment canadien aura créés avec nos propres deniers, quel résultat? Je suis convaincu que pour la masse
puisque nous ne pouvons pas leur refuser de jouir de la population, ces traités nte comptent pour rien
de ces droits, ci commun avec nous. du tout dans la question. Quelle que soit la source

Comment peut-on prétendre sérieusement que la de nos droits, ils sont indiscutables. Nous avons
principale raison pour construire ce chemin par la le droit de navigation sur les rivières Yukon et
route de la Stikine, est de conserver le commerce Stikine. On a prétendu qu'on pourrait nous créer
du Yukon pour les Canadiens et leur donner l'avan- des difficultés à propos du transbordement à l'em-
tage sur leurs concurrents américains ? Cette pré- bouchure de la Stikine, Je ne vois pas comment
tention est déraisonnable et insoutenable. cela pourrait être possible. La position est exacte-

Avec les droits de douanes, tels qu'ils sont ment la même à l'entrée du Yukon. Notre droit
repartis actuellement, les états du nord-ouest sont de navigation sur la rivière Yukon, est absolument
en position d'éliminer les Canadiens du Yukon sur le même, et provient de la même source, que notre
beaucoup de choses. Prenons par exemple, les droit de navigation sur la Stikine. Sur le Yukon,
produits alimentaires et surtout la nourriture le gouvernement des Etats-Unis a désigné Saint.

M. BELL (Picton).
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'Michel, comme port de transbordenent et les
transbordements s'y font régulièrement et <onti-
nuellement et il n'est pas question de nous priver
de ce droit. Nous jouirons des mêmes droits et
privilèges, sans niolestation et sans intervention à
Fort-Wrangel. A l'heure qu'il est. nous avons à
I)yea et à Skaguay, les mêmes facilités de transit
ei entrepôt qu'à Boston et Portland. Le fait est
qu'en vertu des traités nous jouissons des mêmes
privilèges de transit dans les ports du Pacifique,
que dans les ports de l'Atlantique, pour expédier
nos iarchandises à travers le territoire américain,
tout comme les Américains lorsqu'ils franchissent
notre propre territoire. Tout le temps qp1'on a
employé à discuter les obstacles ou les inconvé-
nients qui pourraient nous être suscités sous ce
rapport, a été <lu temps perdu. Autant que j'ai
pu m'en rendre compte, nos droits ne sont nulle-
ment ci cause et sont parfaitement définis. Jusqu'à
présent nous en avons toujours eu la libre jouis-
sance, et il n'est pas probable que nous soyons
molestés.

-le désire maintenant traiter un peu plus au
long une question ayant trait à la route nationale,
et sur laquelle ont fortement appuyé certains
orateurs qui out pris la parole en faveur du bill;
c'est la question <les privilèges dont nous jouissons
relativement au transport des eandises à
travers le territoire <les Etats-Unis. S'il y a quel-
que chose à gagner en établissant une route
nationale, s'il est de l'intérêt du peuple canadien
d'accorder dans ce but une généreuse subvention
en terres ou en argent, assuréiment, il devrait être
possible aux honorables députés de la droite de
nous démontrer où se trouve cet avantage. A quel
point de vue nous est-il avantageux d'établir une
route passant entièrement sur le territoire cana-
dien ?

M. PRIOR : L'avantage sera pour la côte di
Pacifique.

M. BELL : Je préféreraisque la réponse ie vint
le l'autre côté de la Chambre. L'honorable député
prendra sans doute la parole ait cours du débat et
il pourra ie démontrer où se trouve cet avantage,
mais je dois lui avouer que jusqu'ici je suis dans
les plus piofondes ténèbres à cet égard. En ce
momtent, je ne saurais voir quel avantage le peuple
canadien va retirer de cette dépense insensée,
effectuéE pour la construction d'un chemin de fer,
atin d'établir une route niitionale. Nous avons
déjà une route nationale, par voie de l'Intercolo-
inial jusqu'à Halifax, mais le trafic de ce chemin est
fort peu considérable. Ce chemin de fer a été
construit pour des raisons militaires et il n'offre
aucun avantage aux provinces de l'Atlantique,
quelque avantageux que puisse être aux habitants
<le la côte du Pacifique l'établissement d'une route
entièrement canadienne partant, du Pacifique. Il
n'y a aucun doute que le chemin de fer Intercolo-
nial donnerait des résultats plus rémunérateurs au
point de vue commercial, s'il ne passait pas entière-
ment à travers le territoire canadien. Il serait
alors en mesure de soutenir la concurrence du
chemin de fer Canadien du Pacifique ; il pourrait
faire des affaires avec les villesd ulittoral de l'Atlan-
tique et transporter le fret de l'ouest. Précisé-
ment parce que c'est une route toute canadienne,,ce
chemin de fer ie donne pas de- profits. C'est une
route d'absolue nécessité, qui a coûté cher au pays,

et sans laquelle la Canada n'existerait pas ; mais,
comme route commerciale, c'est un fiasco. Affirmer
que le pays doit payer un prix insensé pour un
chemin <le fer, parce qlue c'est une route toute cana-
dietne, voilà, à mes yeux, une idée tout à fait
surannée.

'M. DAVIN : Et ajoutons, surtout lorsque nous
n'obtenons pas une route toute canadienne.

M. BELL (Pictout) : En outre, comme le fait ob-
server l'honorable député d'Assiniboït-ouest, ce
n'est pas une route caiadieînne. Voyons mainte-
nant l'avantage que nous assurerait la construction
<le ce chemin. Nous avons actuellement le droit de
pénétrer dans le bras de Lyntin, parce que c'est un
bras de tuer, itais nous n'avons 'pas le droit de re-
monter la rivière Stikine, parce qlue c'est une ri-
vière. Nous avons bien droit de pénétrer (lats les
ports au fond du bras le Lyinn, parce que ious
pouvons les atteindre par voie de navigation mari-
timîe. 'Mais, rendus là, nous louchons au territoire
des Etats-Unis. Que nous reste-t-il à faire, alors?
Tout ce qu'il reste à faire à celui qui veut trans-
porter des marchandises, est de payer au percep-
teur les droits <le la douane des Etats-Unis et de se
faire donner un reç. Puis il n'y a qu'à poursuivre
sa rotite à travers le territoire canadien, jusqu'à ce
qu'il atteigne le bureau de douane canadien, au
point de partage, et là son argent lui est rem-
boursé par le gouvernement canadien. Oni ne lui
crée pas d'embarras; on lui facilite la transactiou
de ses affaires et il s'en tire à neiller;r marché,
parce que c'est une meilleure route à suivre. En ce
qui concerne le caractère national de cette route, je
ne vois donc pas pourquoi nous sortirions du sentier
ordinaire, ii'envisager la chose qu'au point de vue
des intérêts financiers du peuple canadien.

Il est une autre question qu'il est juste d'aborder,
en dépit de ce que peuvent penser quelques-uns, car
elle intéresse un grand nombre de mes honorables
collègues. L'honorable député d'Alberta (M. Oli-
ver) l'a discutée ici même et j'ai été fort beureux
de l'entendre se prononcer si carrément à ce sujet.
Quels avantages les habitants des territoires à l'est
de la Colombie anglaise vont-ils retirer de cette
route ? Il se peut, comme l'a fait observer l'hono-
rable député de Victoria (M. Prior), que la Colombie
anglaise en bénéficie, mais de quelle utilité sera-t-
elle ait reste du pays? Ainsi, quel profit les com-
mettants de l'honorable député d'Alberta vont-ils
en retirer ? Cet honorable député demeure à une
distance de six à sept cents milles de la côte du
Pacifique.

Mais, à mesure qu'on s'éloigne, à l'est de la Co-
lombie anglaise, vers la partie du pays où nous
demeurons pour la plupart, l'avantage à retirer de
ce chemin de fer diminue de plus en plus et devient
pour'ainsi dire infinitésimal, microscopique, pro-
blématique, invisible à l'oil nu, relativement aux
provinces de l'est. .Voici donc la situation: le
gouvernement canadien est en frais de construire
un chemin de fer par la route la plus dispendieuse,
route dont le commerce de la Colombie anglaise, à
mon avis, ne pourra jamais retirer davantage,
et dont le reste du Canada ne bénéficiera pas le
moins du monde. Pourquoi donc, en pareilles cir-
constances, le gouvernement irait-il payer pour la
construction de ce chemin un prix réellement exor-
bitant, de l'aveu de tous ? Pourquoi irions-nous
donc voter une subvention Je 3,750,000 acres de
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terres situées dans la région minière censée la plus
riche du monde entier, pour la construction d'un
chemin dont personne ne bénéficiera et dont le tracé
est mal fixé.

Quelle raison le gouvernement allègue-t-il à l'ap-
pui de la proposition qu'il nous demande de sanc-
tionner par notre vote ? Il existe une route qu'on
pourrait choisir, s'il était absolument nécessaire de
faire un chemin de fer pour pénétrer jusqu'au
Yukon. A mon avis, toutefois, on n'a pas dénion-
tré cette nécessité ; car, s'il faut en croire Phono-
rable député de Macdonald (M. Rutherford), ceux
qui se rendent dans ce pays auront peut-être à s'en
repentir ; sur les 50,000 qui vont aller au Klondike
cet été, il y en a 49,000 qui seront bien aises d'en
revenir l'automne prochain.

La vie (les mineurs sera en danger dans ce pays,
nous affirme-t-on, et il est possible quil y ait effu-
sion de sang, révolte et qu'il s'y commette des
crimes, choses dont je n'admets point la proba-
bilité. Toutefois, s'il faut prévenir ces désordres,
pourquoi, en construisant ce chemin le fer, ne pas
adopter dès maintenant le tracé qu'il faudra suivre
plus tard, et qui aiderait davantage au développe-
ment du Canada, encouragerait la colonisation, en
passant à travers un territoire fertile, pour se ren-
dre au Yukon ? En suivant le tracé que je préco-
nise, il deviendrait possible aux habitants (les
vieilles provinces du Canada d'accaparer le com-
merce de ce pays. Quel est le tracé qui nous assu-
rerait ces avantages?

Il n'y a qu'une seule route et c'est celle d'Ed-
monton. Il serait possible de la construire main-
tenant et d'aller ainsi au dlevant de la dépense que
le peuple canadien devra s'imposer à brève
échéance. Quand on voyage dans le nord-ouest de
la Colombie anglaise, on s'aperçoit bientôt que
l'artère de circulation qui rend la colonisation pos-
sible, est le raccordement des chemins <le fer.
Actuellement, il y existe une grande ligne, le che-
min de fer canadien du Pacifique, qui passe à
travers le pays ; et, elle a ou pour effet d'ouvrir ce
pays à la colonisation sur une étendue de huit ou
dix milles de chaque côté de la voie. Pour coloni-
ser la partie nord du pays, il faudrait construire
les embranchements ou des routes parallèles. Dans
la belle contrée où se trouvent situés Edmonton, et
plus à l'est, Prince-Albert, et s'étend jusqu'au pied
les montagnes Rocheuses, il se rencontre des pâtu-

rages et des terres agricoles en abondance. Il
faudra, tôt ou tard, que l'on ouvre ce pays à la
colonisation au moyen d'un chemin de fer, si l'on
veut qu'il se remplisse de travailleurs, de contri-
buables, qui nous aideront à supporter les fardeaux
publics. Pourquoi ne pas entreprendre ce chemin
maintenant , S'il nous faut donner 3,750,000 acres,
soit à $2 l'acre, 87,500,000, pour construire un
chemin de fer destiné à relier la côte de la Colombie
anglaise avec le territoire lu Yukon, chemin qui
ne desservira qu'une intime partie du peuple cana-
dlien, pourquoi ne pas choisir une route à la portée
<le tout le monde, et par laquelle on pourrait trans-
porter avantageusement tout ce qui vient de l'est ?
Même s'il n'était pas praticable, en ce moment, d'y
construire un chemin de fer, pourquoi ne pas
construire un chemin de roulage qu'on pourrait,
utiliser plus tard pour la construction du chemin
de fer ? Le coût d'un semblable chemin serait
relativement peu élevé, et il remplirait un double
but, ei ouvrant la route du Yukon et en aidant la
colonisation du distriet au delà d'Edmnonton.

M. BELL (Pictou).

Si je ne ire trompre, la longueur (le cette route
ne dépasserait guère 900 mille, pour atteindre les
eaux navigables de la rivière Pelly. Je ne connais
pas assez le pays pour garantir l'exactitude <le ces
chiffres, mais je crois mon évaluation assez juste.
D'après l'estimation <le l'ingénieur du gouverne-
ment, le coût de ce chemin s'élèverait à $1,400 par
mille, soit une totalité <le $1,260,000.

Un chemin de ce genre, à mon avis, serait d'une
grande importance. On pourrait le continuer de
façon à ce qu'il pût transporter un grand nombre
de voyageurs, même dans le cours de cette année.
Il donnerait accès ait pays du Yukon, et aiderait à
l'établissement et ait développement (le la belle
contrée agricole autour d'Eidmonton ; et indubita-
blement, il faciliterait à ce pays, relativement peu
boisé, et où le bois est si cher, l'accès des vastes
cantons de terres boisées qui se trouvent au nord-
ouest d'Edmonton à proximité des montagnes, et
il permettrait en outre, le transport de ce bois sur
les marchés étrangers. Si le gouvernenient deman-
dait au peuple canadien l'autorisation <le cons-
truire cette route par Edmonton, au coût d'un mil-
lion de dollars, ce serait là une proposition raison-
nable et p. atique ; mais je maintiens ou'il n'est pas
raisonnable de proposer de construire au coût de
$7,500,000 un pauvre petit tramway, tout à fait
insuffisant, et dont le tracé est mal fixé.

M. l'Orateur, il seraitinutile dem'étendrelongue-
ment sur les différentes clauses du contrat en dis-
cussion. Ce sont là les questions de détail, et
jusqu'ici, dans le cours <le mon argumentation, je
me suis efforcé <le m'en tenir au fond le la question ;
me plaçant aux points de vue larges auxquels il con-
vient de se mettre pour l'étude au bill enm deuxième
délibération. Il est inutile, à mon sens, de se
laisser entraîner à disenter les détails de la mesure
à l'étude, car c'est là un travail qu'il nous faudra
faire, si toutefois il y a lieu de faire, en comité gé-
néral de la Chambre, c'est en comité, en effet, que
l'opposition peut signaler avec plus d'utilité et
d'avantage les défectuosités et les lacunes des dif-
férentes parties du contrat. Je me bornerai en ce
noment à faire une simple observation.

Admettant que c'est l'intention du gouvernement
d'apporter <le très fortes restrictions aux pouvoirs
qu'il a ccorde aux entrepreneurs dans le choix d'é-
tendues considérables de terrains miniers au Nord-
Ouest, je dois dire que la stipulation qui les oblige à
choisir 72 milles carrés dans chaque bloc, n'est pas
assez rigoureuse pour être de quelque valeur. Cette
clause donne aux entrepreneurs le pouvoir de choi-
sir à peu pi-ès 81 blocs. Ils peuvent donc choisir
des propriété minières de prix, dans 81 localités.
Or, se trouve-t-il 81 centres miniers de prix soit au
Nord-Ouest, soit dans le district du -Yukon ? En
accordant aux entrepreneurs le pouvoir <le choisir
81 blocs, ne leur donne-t-on pas probablement tous
les ceùtres miniers importants découverts aujour-
d'ui tant au Nord-Ouest que dans le district du
Yukon ? Ne serait-ce pas leur donner, en outre,
probablement tous les centres miniers d'impor-
tance de la Colombie anglaise ? Un seul bloc de ce
genre, de trois milles sur six, comprendrait tous
les filons de prix connus au Rossland ? Si je ne tue
trompe, toute la zone minière de Rossland dont on a,
pu constater la valeur dans un seul bloc, de trois
milles sur six. Toutes les criques qu'on rencontre
dans le district lu Yukon, le Klondike, l'Eldorado
et autres, d'une valeur reconnue, pourraient rentrer
dans un oui deux blocs. A mon avis, cette restrie-
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tion apportée par le gouvernement aux pouvoirs
des entrepreneurs, par le fait qu'elle se limite à 81
blocs, ne suffit pas pour les mettre sur un pied
d'égalité avec les mineurs qui s'en vont dans ce
pays a la recherche de l'or.

Il est un autre argument, qui, à mon sens, doit
peser 'un grand poids auprès des électeurs du
pays, quand il s'agit de décider du mérite de la
mesure à l'étude ; et c'est un argument que l'hono-
rable député de Charlotte (M. (anong) a fort bien
développé hier soir, quand il a mis en contraste la
sévérité outrée des règlements imi osés par le gout-
vernement aux francs-mineurs, et le laxisme, la
libéralité exagérée dont il fait preuve à l'égard des
entrepreneurs. Obliger le franc-mineur à payer
$25 par année pour l'usage d'un terrain aurifère où
il puisse fair<. des fouilles, outre dix pour cent de
droit régalien sur l'or qu'il extrait au delà de
82,500, c'est là, à mes yeux, établir une distinction
souverainement injuste et déraisonnable au détri-
ment du mineur isolé.

Il me semble également injuste de permettre aux
entrepreneurs du chemin de fer de garder leurs
terrains miniers sans les exploiter, aussi longtemps
qu'ils le jugeront à propos. D'autre part, le franc-
mineur, qui n'exploite pas son terrain minier, se
voit confisquer, au bout <le 72 heures, une propriété
sur laquelle il a peut être fait beaucoup de travaux,
et qu'il s'est donné beaucoup de peine à acquérir.

Il est un autre aspect de cette question qui nie
paraît d'un grotesque achevé. A l'époque oit ils
étaient lans l'opposition, les honorables députés
<le la droite accusaient sans cesse le parti conserva-
teur d'être favorables aux coalitions commerciales
et aux monopoles; il n'est pas un sujet sur lequel
ils se soient davantage mis en frais d'éloquence
persuasive et touchante, et sur lequel ils aient
insisté avec plus de tenacité. Aux dernières élec-
tions, ils créèrent un mot, pour exprimer tout le
mépris que leur inspirait la prétendue alliance du
parti conservateur avec ces monopoleurs; mais ce
mot Combinëter, créé pour les besoins de la lutte,
le parti libéral n'en fit usage que pendant les élec-
tions, n'en ayant plus désormais besoin. A les
entendre, c'était uniquement des politiciens et des
gouvernements libéraux, que les ouvriers pouvaient
s'attendre à recevoir justice. Quant aux créateurs
de coalitions commerciales, de monopoles, quant
aux amis des umonopoleurs, toujours prêts à aider
les millionnaires, à enrichir davantage le riche, à
appauvrir davantage le pauvre, c'est invariable-
ment chez les conservateurs, disait-on, qu'on les
trouvait. D'autre part, à l'avènement des-libéraux
au timon des af€aires, prétendaient-ils, le soleil de
la prospérité allait se lever et répandre ses bien-
faisants rayons sur la classe ouvrière, en même
temps qu'il allait renverser, anéantir à tout jamais
ces créatures d'une atmosphère malsaine, tous ces
monopoleurs et .leuts projets habilement conçus.
Or qu'arrive-t-il aujourd'hui ? Ce cabinet, com-
posé de ceux-là même qui allaient jadis par tout le
pays tonnant contre le monopoleur, se déclarant
hautement l'ami <le l'ouvrier et ennemis jurés des
monopolisateurs, voilà, dis-je, ce même cabinet en
train de créer en ce moment le plus gigantesque
monopole que le Canada ait jamais vu. Les voilà
en frais de donner à deux individus, probablement
sinon certainement la moitié des meilleurs terrains
de la région aurifère censée la plus riche du inonde,
et cela, à des conditions qui forment un contraste
frappant avec celles régissant le choix d'un claim

par le simple citoyen, par le simple travailleur.
Voilà une clause du contrat que nombre de dépu-
tés de la droite, opposés aux monopoles, aux coali-
tions, aux privilèges exceptionnels, ne trouveront
guère de leur goût, tout décidé que soit le gouver-
nement, pour son compte, à avaler cette clause. Je
le demande à mes collèges de droite, à tous ces hon-
nêtes libéraux qui croient sincèrement que les coa-
litions commerciales sont vicieuses, illégitimes,
hostiles à la libre concurrence de tous les citoyens
du pays, comment peuvent-ils voter pour un bill
contenant de semblables clauses ? Il est possible
qu'ils votent pour ce bill, mais alors, cela prouvera
au peuple canadien qu'il n'existe pas plus de sincé-
rité dans l~es rangs du parti libéral qu'il ne s'en
trouve parmi ses chefs, qui sont totalement dépour-
vus de cette qualité.

Disons maintenant quelques mots de la valeur de
la concession faite à la compagnie, sujet d'un haut
intérêt et qui a été développé par nombre d'ora-
teurs au cours le ce débat. Comme nous l'avons
clairement démontré, le gouvernement n'obtient
que fort peu de chose en retour de ce qu'il donne.
Rappelons-nous que ce chemin de fer est tout ce
que le gouvernement reçoit en retour de ce qu'il
donne aux entrepreneurs ; et, la chose nous est
parfaitement connue, c'est un chemin de fer à voie
étroite, un tramway, à rails fort légers et par con-
séquent de faible équipement, à courbures de faible
rayon, à grandes rampes, un chemin, en un mot,
de 150 milles (le parcours, à peu près de la longueur
du chemin de fer de l'Etat, dans la petite province
de l'Ile du Prince-Edouard ; et c'est pour l cons-
truction de ce chemin (le fer que le gouvernement
canadien donne un territoire quatre fois plus étendu
que toute Plle du Prince-Rdouard ! Or, je le de-
mande, que diraient les provinces <le l'est si le
gouvernement venait leur proposer de construire
un chemin de fer dans l'Isle du Prince-Edouard et
de donner aux entrepreneurs de ce chemin, non
seulement lIsle du Prince-Edouard mais en outre,
une étendue trois fois aussi grande, de terres fer-
tiles, qu'ils pourraient choisir à leur gi é même dans
la province de la Nouvelle-Ecosse ?

Voilà un exemple qui s'applique au contrat à
l'étude. Quelle est la valeur de ces 3,750,000 acres?
On a prétendu, à bon droit, qu'elles valaient
$7,500,000; et il faut se rappeler que le chiffre de
3,750,000 est le minimum. En nous basant sur
les calculs de l'ingénieur Jennings qui estime à 165
milles la longueur du chemin, ce a donne 4,425,000
acres; si le chemin a 208 milies de parcours, cela
donne au delà de 5,000,000 d'acres; et par consé-
quent, en évaluant ces terrains à $2 l'acre, estima-
tion fort modérée, nous arrivons aux chiffres que
j'ai plus haut donnés.

Il serait facile à la compagnie d'aller vendre sur
les marchés monétaires $2 'acre le privilège d'ex-
ploiter ces terrains. Mais on objecte avec beau-
coup d'à propos, que ces terres, à l'heure qu'il est,
n'ont pas de valeur connue pour le gouvernement
canadien. Elles sont là, cependant, possédant
indirectement une grande valeui". Elles attirent
l'immigration au pays. Le seul fait que ces ter-
rains miniers sont là inocupés a probablement
attiré plus d'immigrants au pays que les efforts
collectifs de tous les agents du ministère n'ont
réussi à le faire.

Le fait d'avoir transporté à la compagnie conces-
sionnaire -3,750,000 acres de ces terres,. va-t-il
stimuler davantage l'immigration? Pas le moins
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du monde. Que le gouvernement passe avec les si non criminelle du gouvernement, 'lans ces cir-
entrepreneurs un contrat supplémentaire, en vertu constances. Si jamais marché soumis au parlement
duaquel les franc-mineurs pourront obtenir les terres a mérité la condamnation de la. Chambre et (le la
de la compagnie à deux ou même trois ou même nation, c'est, à coup sûr, celui contenu dans la
quatre dlollars l'acre, aux couditions imposées par mesure actuellement soumise à nos délibérations, et
le gouvernement, alors il serait possible que ces qu'on nous demande, en ce moment, d'adopter en
terres eussent autant quaujourlhui le pouvoir deuxième lecture.
d'attirer les imnigrants.

Ne serait-il pas sage d'essayer de n'goeier avec M. MARCOTTE : Je ne m'attendais pas d'avoir
les entrepreneurs un coutrat stipulant qunussitôt l'occasion de prendre maintenant la parole sur ce
que ces terres seront dontées a bail par la com.,pa- sujet, vu le manque (le renîseîignements francais sur
gnie à (les mineurs isolés, la coipagnie recevra du la question qui nous occupe, et vu qu'il ii'a été im-
gouvernement deux dollars l'acre et même plus ? possible <le puiser nulle part des informations fran-
Ne serait-ce ps là ti mtarclé avantageux au çaise complètes sur ce qui fait l'objet (le ce débat. Je
Camiala ? A l'heure qu'il est, le gouvernement a lai pas pu obtenir ces reuseiguements malgré mes
cédé toutes ces terres ou il est i la veille de le faire, recherebes. En premier lieu, j'ai demandé à l'ho-
si ieouis le ruitssissons pas à faire rejeter par la iorable premier ministre s'il se proposait le procu-
Cliam<bre le projet de loi dont elle est saisie, et qui rer aux membres de cette Cliambre qui parlent la
est tout à f-it injustifiable. langue franîçaise l'avantage de pou voir étudier dans

Il existe unie autre objection très sérieuse contre nue traduction le rapport préparé et publié par M.
ce projet <le loi, mais coimme cette tiese a déjà été Ogilvie sur la région aurifère du Klonldike et du
développée fort au long, je nt'ajout erai qlue quelques Yukont. L'honorable priemier ministre a promis de
mots: c'est que la conduite du gouvernement relia- nous procurer cette traduction française aussitôt
tiveient à la négociation le cette entreprise donne que possible ; or, bien qu'il se soit écoulé plus de
lien a <le graves soup<ons. Il a lancé tout à coup idix jours depuis que j'ai fait cette demande au
cotmme une bo>mble dans le public la nouvelle de la chef du gouvernement, nous n'avons pas encore eui
néegoeintioi de ce contra t. Combien <le personnes cette traduction, du moins elle ne m'est pas encore
savaient, avant la in (le ces léocinis, que le parvenue. lais ce n'est pas tant pour moi que je
gou vIl<enment avait entailé <es négociations avec lme plains que polur mues compatriotes qui vont se
les etrepreiieurs ? dirger et qui se diigent aujourd'hui vers le Klon-

dike. Un grand nomtbre dle Canadiens-Francais
Uc VOIX : Quatre. partent pour cette région aurifère, et ils n'ont pas

<le renseignements sutisants pour les guider.
M. BELL (Pictoîl): Etnviroi quatre. Il a été Je proteste contre u tel état <le choses parce

impossible aux capitalistes, iiitéressés à cette entre- qu'il a pour conséquence de priver ces personnes
prise, et telauit à soumissionner les travaux <le ce des renseigneients qu'elles devraient avoir au
chieiin le fer, le faire ouvrir l'oreille au goliver- moment d'entreprendre un voyage qui, certaine-
netment, et de lui faire <le proposition ; la conduite ment, exige de grandes connaissances sur tout ce
duti cabinet, en pareilles circonstances, donne donc qui se rapporte à ce territoire, inconnu au grand
lieu aux pbns graves soupcons, puisqu'il a tenu à nombre, sinon å la totalité <le ceux qui s'y en vont.
faire ces négociations dans l'ombre et le secret, J'ai essayé ensuite de prendre <les renseigne-
lorsque cela n'était nullement utile. A quoi a-t-il inents ailleurs dans les Débat- de la Chambre, et
servi au gouvernement, au point de vue <les intérêts là encore je vois que la ve'sion française ne va pins
diiu Canada, de négocier toute cette affaire dans le loin que le 14 février. Je constate par là têie
plus strict secret ? S'il faut ajouter foi aux paroles que le français est beaucoup négligé. -J'espère
dii ministre des Chemins <le fer et Canaux, il a fait qu'a-ec ii premie' ministre français ces choses ta
tout son possible pour conclure un marché av-anta- se continueront pas plus longtemps, car je le répète,
geux au pays ; il a déployé les plus grands efforts, le <apport (e M. Ogilvie est plus importat
et mis en wuvre toutes les influences pour conclure qu'on ne le croit pour la population française, et il
le marellh le plus avatntageux possible ai Canada. est nécessaire <le le faire traduire tu plus tôt,'ce
S'il aiait réellement il cœur d'oltenîir ce résultat, qui devrait être fait à l'heu'e présente.
pourquoi donc se priver du plius grand avantage Je ne parlerai pas longuemett sur le sujet qui
que possède toute personne qui négocie ui marché, est devant lit Chambre, car il a été traité avec
celui <le le soumettre à la concurrence publique? avec beaucoup de développeents, surtout par les
Puisqu'il voulait faire un marché, pourquoi éliminer honorables membres de ce côté-ci de la Chambre,
toute concurrence ? Avons-nous entendu sortir de Leurs discours omt jeté beaucoup de mière sur
la bouche les ministres out de leurs partisans une tous les points de cette question, et je n'ai aucun
seule raison justiliant la conduite du cabinet, en doute que cette lumière suffira amplement pour
cette circonstance ? Il faut l'avouer cependant, si le élucider ce sujet et faire comprendre aux ioso-
cabinet a fait preuve d'une grande imprévoyance rables membres de l'autre côté W; vrais intérêts du
e négociant cette entreprise dans le plus profond pays.
secret, il a, d'autre part, fait preuve de grande Cette question est importante car elle intéresse
sagesse en gardant un mutisme absolu depuis que non seulemnt les gens qui se dirigent.vers le ter-
l'entreprise est débattue eu Chambre. ritoire du Klondike, mais elle intéresse aussi l'opi'

Quelques-uns de leurs partisans ont tourné tout nion publique à n très lant degré.
autour de la question, mais pas une seule voix Le gouvernement a voulu faire quelque chose
autorisée parmi eux n'a produit une défense satis- pour faciliter les moyens de communication avec
faisante de la conduite tenue par le cabinet en cette région aurifère; il a voulu assurer la cons-
négociant cette entreprise, et l'oppbsition est truction d'un chen de fer en donnant un contrat
parfaitement dans son droit, en dénonçant au à MA. Mann et Mackenzie. Suivant moi, ce
tribunal de l'opinion publique, la conduite iusensée, trat pèche sous plusieurs rapports. D'abord, il

M. 13ELIL (Pictou).
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sacrifie l'intérêt privé enii même temps que l'intérêt
général lu pays, et il sacrifie aussi les attributions
de ce parlement.

Il ny a aucun doute que l'intérêt privé est sacri-
fié. Plusieurs personnes souffrent dans leur inté
rét privé parce que l'on a fait ce contrat avec mes-
sieurs Mann et M ackenzie saut que le gouvernement
actuel ait demandé de soumissions. Il n'y a pas
le doute que d'autres compagnies solides et solva-

bles auraient évidemment sounissionnîé pour cette
entreprise, et cela aurait été avantageux, non seu-
letnent pour elles-mêmes, mais aussi pour le pays
en général. Nous voyous aujourd'hui que ces com-
pagnies qui avaient droit à la protection du gou-
vernement n'out pas été traitées comme elles au-
raient dû l'être ; si on se place au point de vue de
l'intérêt général. Car il est certain que les intérêts
privés ont aussi le droit de compter sur la protec-
tion du gouvernement dans des cas comme celui-ci
par exemmple. )ans cette circostance-ci on aurait
dû leur donner l'avantage <le faire prévaloir leur
influeice et montrer ce q>u'elles étaient capables de
faire ; cela aurait été en même temps dans les
intér'êts du public en général. Je crois que ces
compagnies devront dem iiamer coipte au gouver-
nement actuel pouir ne pas les avoir consultées à ce
sujet.

Je ne puis voir quelles raisons valables le gou-
vernemiet peut apporter pour se justifier de ne pas
avoir demiandé les soumissions.

Il faut que cette raison soit bien grave, car de-
mander les soumissions pour un gouvernement c'est
ion seulement un moyen de protéger les intérêts

puivés mais c'est aussi un excellent moyen pour
protéger le Trésor public. Er denian.lant les
sou missions,le gouvernement se serait trouvéà l'abri
le tout reproche, et le Trésor public aurait été en

même temps favorisé par la concurrence des sou-
minssioniaires. Ainsi, je crois qu'il a fallu une
raison bien grave, une raison najeure pour avoir
engagé les ministres à ne pas demander des sou-
missions pour un conitiat aussi important que
celtui-ci. Pourtant, chose étrange, on ne nous a
pas encore fait connaître -cette grave raison et le
gouvernement n'a agi que dans l'ombre.

Quelle a été la conséquence de, cette décision for-
melle et calculée de la part dit gouvernement de
ne pas demander <le soumissions ? Il en est résulté
que l'on a donné 3,750,000 acres de terrains auri-
fères dont. nous ne connaissons pas exactement la
valeur.

Quand ce contrat a-t-il été donné ? Il a été
donné dix jour avant la convocation des Chambres.
Eh bien ! je prétends que les attributions du parle-
ment ont été méconnues sur ce point. Comment !
on donne des terres publiques, on donne ce que
nous avons de plus précieux et cela dix jours avant
la convocation des Chambres. Pourquoi a-t-on agi
de la sorte? il n'y a qu'une seule raison qui soit
plausible ; c'est qu'on était certain de recevoir
l'appui des honorables députés de la droite, adt-
vienne que pourra et quelles qu'en soient les con-
séquences.

M. CHOQUETTE : C'est correct.

M. MARCOTTE: Avec un système comme ce-
lui-là, système d'un genre nouveau, qui crée un
précédent tout à fait déplorable, je crois que la
liberté des honorables députés de la droite se
trouve, lésée : je crois qu'elle est entravée par un
semblable procédé.

. Le gouvernement donne, comme cela, sans sou-
missions, une partie du domaine public, dont il ne
connaît pas la valeur. Si ces messieurs de la droite
veulent que le gouvernement reste debout, ils sont
obligés le le supporter parce que c'est une mesure
du gouvernement et ils vont le supporter, j'en ai
nul doute. Mais auront-ils fait leur devoir envers
leur province et envers leur pays ? Je n'ai nul
doute qu'ils vont manquer à lepr devoir en accor-
dant un contrat qui, certainement, devrait être
rejeté.

Le r(le (le la Chambre, M. 1'Orateur, le rôle des
députés en particulier peut devenir et va devenir
si on continue tout à fait inutile sinon nuisible.

M. CHOQUETTE : Les députés de l'opposition.

M. MARCOTTE : Je dirai à lhonorable député
qui viert de m'interrompre que s'il veut avancer
un petit peu en grade, il devra être le premier à
enregistrer son vote en faveur du gouvernement,
quand même ce contrat serait dix fois plus main-
vais qu'il ne l'est. Lui et ses amis sont obligés de
suivre le gouvernement et d'adopter cette mesure,
et ils se sont trouvés liés dix jours avant la convo-
eation des Chambres.

Heureusement que nous, députés de la gauche,
avons la liberté de le critiquer. Il est vrai que
nous sommes dans l'opposition ; mais nous pouvons
dire ce que nous en pensons et prendre les moyens
nécessaires pour faire modifier ce contrat si nous
tie pouvons pas le faire rejeter tout à fait.

M. l'Orateur c'est sacrifier les intérêts généraux
i du pays que d'accorder 3,750,000 acres (le terre
à ces contracteurs, terres dont ou ne connait pas
la valeur ou du moins qu'imparfaitement. Mais
si on s'en rapporte aux renseignenents donnés par
M. Ogilvie, je crois que nous faisons un joli cadeau
à M M. Mackenzie et Matn, et je ne doute pas qu'ils
aient grande crainte de perdre ce contrat, si par
malheur il allait être arrêté quelque part.

J'ai dit aussi que ce contrat sacrifiait les intérêts
de la généralité des citoyens. Il a été prouvé ici
mlêie par M. Raggart, ex-ministre <les Chemins
de fer et des Canaux, qtue jamais dans aucun
pays on avait accordé des subsides en terrains
miniers. Je crois que c'est là un fait qui doit
attirer notre attention. De plus, jamais o a vu
encore une personne donner une propriété dont elle
ne connaît pas la valeur. Or, si nous connaissons
la valeur de la propriété que nous donnons à ces
entrepreneurs, ious la connaissons d'après un
rapport qui fait voir que cette valeur est vraiment
exorbitante, que ces terrains possèdent une richesse
extraordinaire.

J'aurais préféré que le gouvernement eut pris
l'initiative et se fut chargé lui-même de cette en-
treprise, plutôt que de la voir donnée à des parti-
culiers à des conditions comme celles qui nous sont
soumises. Cette conduite requiert des explications
de la part du gouvernement.

Le gouvernement dispose du rouage nécessaire;
avec des employés publics qui sont compétents,
avec ses ingénieurs civils, enfin, avec tous les
moyens qu'il possède, il aurait pu facilement entre-
prendre lui-même les travaux nécessités par ce che-
min (le fer et établir une voie à partir de la rivière
Stikine jusqü'au lac Teslin. Cela aurait certaine-
ment été préférable.

Il est vrai que peut-être' ces travaux, auraient
coûté plus cher au pays qu'à une compagnie pri-
vée, mais nous n'aurions pas donné, comme on pro-
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pose de le faire, notre domaine public, représentant
une grande valeur, et nous aurions eu un chemin
de fer tout à fait national.

Mais ce n'est pas tout ce que l'on accorde à MM.
Mann et Mackenzie. On leur donne beaucoup plus
que cela. On leur assure une préférence qui cons-
titue par elle-même une richesse incalculable. On
leur accorde le droit exclusif pendant dix ans de
faire des embranchements, de construire (les lignes
télégraphiques et téléphoniques, etc. En un mot
on crée un monopole en leur faveur. Si on en ci-oit
le rapport le M. Ogilvie, on crée un monopole
tellementpuissant que ces messieurs se trouveront
a avoir avant longtemps plus de richesses et plus
de revenus que le gouvernement lui-même.

Mais ce nest pas tout. Il y a une injustice
criante contre laquelle je dois m'élever de toutes
mes forces, et c'est celle-ci: d'après ce contrat le
gouvernement impose à cette compagnie l'obliga-
tion de ne payer qu'un pour cent sur l'or qu'elle
trouvera, taudis que les pauvres mineurs, ceux qui
ont découvert le Klondike, qui sont allés explorer
cette région depuis 1885, en courant les plus grands
périls, seront obligés de payer un droit de dix pour
cent. C'est là une injustice criante, une injustice
que rien ne saurait excuser. Je le demande,
pourquoi en avoir agi ainsi?

Suivant moi, c'est cette compagnie qui devrait
payer dix pour cent, tandis que le mineur cana-
dien, qui a dû abandonner sa femme et ses enfants,
et courir les plus grands risques, ne devraient, lui,
ne payer qu'un pour cent, ou même rien du tout.

J'ai eu aujourd'hui même l'occasion de rencon-
trer un homme arrivant du Klondike, et il m'a dit
que ce droit de dix pour cent était pour les mineurs
une véritable ruine. J'espère que le gouvernement
tiendra compte de la position le ces hommes,
qu'il tiendra compt e de leurs intérêts et supprimera
ce droit de dix pour cent que les mineurs cana-
diens sont obligés de payer aujourd'hui.

Il y a encore un autre fait bien important, c'est
celui qui se rapporte à la route choisie. Le tracé
que l'or a adopté n'est pas tout à fait reconiman-
dable, puisqu'il aboutit sur le territoire améri-
cain. D'ailleurs, je vois qu'aujourd'hui même les
voyageurs, par suite les moyens de conmunication
facile avec l'Etat le Vashington, favorisent déjà
largement le commerce de nos voisins de préfé.-
rence au nôtre. Ceux qui se dirigeront vers cette
région continueront à prendre la voie du Grand
Tronc et s'en iront à Seattle, dans l'Etat de Wash-
ington. Là, ils achèteront leurs provisions avant
d'aller prendre la route canadienne. Cela arrivera
toujours avec la voie projetée puisqu'elle offrira
l'avantage d'arriver sur le territoire américain,
Avant de prendre notre voie canadienne, et de
cette façon, ils n'auront qu'un seul droit de
douane à payer qui sera dans ce cas, le droit cana-
dien.

Le but pour lequel on veut faire cette route est
d'accaparer le commerce. Eh bien ! ce but ne sera
pas atteint, et pourquoi ? Je le répète, parceque les
gens qui iront à Seattle prendront leurs provisions
àcetendroit pour se rendre au Klondike. Nous n'au-
rons qu'une petite part de ce commerce, taudis que
les Américains; que mes honorables aniis de la droite
ont toujours traité avec tant de considération en
auront la plus grande part. De fait ils font tous
leurs efforts pour nous empêcher d'accaparer ce
commerce, et ils réussiront malheureusement avec
cette voie de l'ouest.

M. MAcOTT.

Il y a une route, M. l'Orateur, tout à fait cana-
dienne qui s'impose : c'est la route d'Edmonton.
Par cette voie tout le commerce <le ce district sera
-à nous. Cette route aura plusieurs avantages. En
premier lieu, elle aidera puissamment à la colonii-
sation, puisqu'elle passera à travers les vallées de la
rivière la Paix, de la rivière Nelson, de la rivière
Liard et de la rivière Pelly avant de se rendre au
district du Yukon.

Eh Lien ! je crois que cette route ne doit pas être
négligée, et j'ai vu récemrment sur les journaux
qu une délégation s'était rendue auprès du premier
ministre pour lui demander que des communica-
tions soient ouvertes <le ce côté-là. C'est une idée
nouvelle et c'est une heureuse idée. J'espère donc
que cette route sera bientôt ouverte et que le pays
tout entier en retirera des résultats avantageux.

Ai cours le cette discussion, M. l'Orateur, l'ho-
norable député de Guysborough. (M. Fraser) a fait
une observation qui mérite d'être relevée. Il a dit
que les députés conservateurs de cette Chambre
auront honte de la ligne de conduite qu'ils ont
tenue sur cette affaire du Yukon, comme ils ont
honte de la conduite qu'ils ont tenue sur la ques-
tion des écoles.

M. CHOQUETTE: Ecoutez ! écoutez!

M. MARCOTTE : Nous n'avons aucunement
honte de la ligne de conduite que nous avons
adoptée sur la question des écoles, parce que cette
ligne le conduite était appuyée sur la constitution;
nous avons respecté la constitution. Nous avons
présenté un bill réparateur, ainsi que le voulrit le
jugement du Conseil privé, le plus liaut tribunal
de l'Empire. Nous avons toujours tenu nos pro-
messes. Ceux qui doivent avoir honte, ceux qui
doivent craindre, ce sont ceux <lui ont voté contre
ce bill lorsqu'il était suffisant et qu'il reconnaissait
à une minorité catholique et française son droit
aux écoles séparées.

Je n'en dirai pas plus long, M. l'Orateur, sur ce
sujet. Je remercie la Chambre <le l'attention
qu'elle m'a portée. J'espère qu'un grand nombre
de députés voteront contre ce bill du Yukon,
comme je dois le faire moi-même, si je veux remplir
mon devoir ; si je veux être utile et, en même temps,
agréable aux électeurs du comté de Champlain qui,
certainement, ont fait leur devoir à la dernière
élection par le verdict qu'ils ont donné sur la ques-
tion scolaire, en rejetant le règlement Laurier-
Greenway, règlement que nous savons aujourd'hui
être coiidamné par la plus haute autorité religieuse.

Nous voyons donc que le comté de Champlain,
que j'ai l'honneur de représenter ici, a donné un
verdict intelligent, confrmé par les faits. [Texte.

A six heures, la séaice est suspendue.

Séance du soir.

DEUXIEME LECTURE.

Bill (ne 40) constituant en corporation la Coun-
pagnie du chemin de fer du Pacifique et de l'Est.
(M. Fraser, Guysborough).

Bill (n° 41) concernant la Doninion Bilding
and Loan Associationi. (M. Clarke).
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Bill (n° 42) concernant la Compagnie d'assurance

des chemins de fer canadiens contre les accidents.
(M. Belcourt).

Bill (nQ 43) concernant le Board of Trade de la
cité de Toronto. (M. Osler).

Bill (nu 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entre la Compagnie du chemin de fer de Saint-
Stephen à Milltown et la Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique. (M. Macpherson).

Bill (n° 45) concernant la Compagnie du chemin
de fer Méridional de la Colombie anglise. (M.
Morrison).

Bill (n' 46) concernant la Compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique. (M. Morrison).

Bill (nO 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Ouest. (M. Morrison).

Bill (n° 48) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la vallée de la Cowichan.
(M. Mlcnnes).

Bill (n° 50) constituant en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer d'Ottawa, Montréal et la
Baie de Janes. (M. Fraser, Guysboroug).

Bill (n0 51) concernant la Compagnie du chemin
le fer de Calgary à Edmonton. (M. Clarke).

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

M. DAVIN: M. l'Orateur, à titre <le réprésen-
tant d'un grand collège électoral <lu Nord-Ouest,
je croirais manquer à mon devoir en laissant clô-
turer ce débat sans me faire l'interprète des opi-
nions que j'estime être celles non seulement de mies
commettants, mais encore de tous les citoyens du
Nord-Ouest. Une autre raison me fait un devoir
de ne pas laisser clôturer ce débat sans prendre la
parole ; c'est que je veux me rendre au désir expri-
mé dans ce sens par mon honorable ami, le ministre
<le l'Intérieur (M. Sifton) ; or, le simple désir d'un
si haut dignitaire est pour moi un ordre auquel je
m'empresse d'obéir.

M. McDOUGALL: Le ministre n'est pas ici en
ce moment.

M. DAVIN : Je regrette son absence de la
Chambre, surtout si elle est motivée par la maladie.
Cette absence est d'autant plus regrettable que je
me verrai dans l'obligation de faire allusion à son
discours. M. l'Orateur, tout est extraordinaire,
dans cette affaire du Klondike depuis ces négocia-
tions secrètes entamées par le gouvernement pour
la dépense de millions de dollars, jusqu'aux dépê-
ches secrètes que le premier ministre a promis de
produire et qui restent toujours cachées. Toute
cette affaire donne donc prise aux soupçons, et
force nous est bien de faire part à nos commettants
et au pays de notre pensée; telle que nous croyons
devoir l'exprimer au sujet de ce marché sans pareil,
de cette concession du Yukon à deux heureux mor-
tels. Loin de ma pensée de jeter du blâme sur ces
entrepreneurs, si le gouvernement fait rouler les
flots d'or du Pactole à leurs pieds, car, après tout,
c'est là leur métier, mais on ne saurait s'attendre
que le reste du pays ne diffère pas d'avis sur cette
question. M. l'Orateur, le ministre de l'Intérieur
a fait un de ces discours que je serais heureux de
pouvoir louer, si je le pouvais. C'est virtuellement

son premier discours en Chambre; <nais l'honorable
ministre est citoyen du Nord-Ouest et a fait preuve
de combativité, et je serais heureux de pouvoir le
louer, si la chose m'était possible. Je puis, toute-
fois, lui faire un compliment; c'est que son dis-
cours a réveillé les honorables députés de la droite
et a rendu le cœur et la voix à certains collè-
gues qui avaient été muets jusque-là. En son
absence, je dois présenter mes excuses au ministre
des Chemins de fer et Canaux, pour lui avoir fait
tort. C'est un spectacle fort étonnant que nous a
présenté le ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair), lui qui est l'une des parties contrac.
tantes, car voici ce que <lit le contrat :

Considérant qu'il est nécessaire, dans l'intérêt publie
du Canada. qu'il soit établi à bref délai des communica-
tions par voie ferrée et par le moyen de bateaux à vapeur
avec le district du Yukon - et attendu qge Sa Majesté à
ce représentée par le ministre des Chemins de fer et
Canaux,a passé d'une façon subordonnée à l'approbation
du Parlement. un contrat-

Eh bien ! c'est en effet un spectacle bien éton-
nant de voir le ministre les Chemins de fer et
Canaux, représentant de Sa Majesté, faire preuve
de si peu de savoir au sujet du projet de loi dont il
a saisi la Chambie, ou, s'il était parfaitement ren-
seigné, de l'avoir si peu expliqué. De fait, le
contrat a été signé par un autre, en son nom. Le
ministre des Chemins de fer et Canaux a prononcé
deux discours que la Chambre a trouvés d'une
extrême platitude. Et il fallait voir le désordre, la
consternatidn qui ont régné dans les rangs du gou-
vernement, et à bon droit. Puis est venu le mi-
nistre de l'Intérieur, le véritable auteur du projet
de loi, et quel genre de discours nous-a-t-il fait ?
Nous a-t-il donné sur son projet de loi les éclair-
cissements qu'on a droit d'attendre d'un ministi e
proposant l'étude d'un bill en deuxième délibéra-
tion ? Nous a-t-il prouvé que son projet de loi est
justifiable au point de vue économique, en ce qu'il
contribue au développement les ressources et des
richesses du pays ? Pas le moins du muonde. Il
n'a guère parlé de son projet <le loi, il s'est contenté
d'injurier l'opposition, cinq heures durant, au cours
de deux séances de la Chambre. M. l'Orateur, vou&
n'ignorez pas, puisque vous êtes avocat comme
l'honorable ministre, le proverbe qui dit : " Quand
vous êtes à bout d'arguments, injuriez la partie
adverse." L'honorable ministre était à bout d'argu-
ments, je ne doute point que s'il avait une bonne
cause à plaider, il la ferait vaioir avec talent devant
le tribunal ; mais, ici, devant cette haute cour du
parlement, il a échoué, parce que ra cause était
mauvaise ; et je vais prouver qu'il n'a nullement
réussi à justifier aux yeux <lu parlement et du
peuple canadien le bill en discussion, au sujet du
chemin de fer du Yukon. Quelle est, M. l'Orateur,
la; première question à décider? A -mon avis, la,
voici : un gouvernement est-il justifiable au point
de vue économique, de construire un chemin de fer
pour le développement d'une contrée minière ? De
l'avis de plusieurs profonds penseurs, il est dou-
teux que l'Etat soit justifiable de construire lui-
même des chemins de fer.

A mon avis, il existe sans doute, d'excellents
arguments en faveur de la construction de chemins
de fer destinés à ouvrir à la colonisation une con-
trée agricole ; mais l'argument apporté en faveur
de la construction de voies ferrées; passant à tra-
vers un pays miniers, n'est pas aussi probant, et les:
orateurs ministériels auraient dû débattre cette
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question aiu point de vue de l'économie politique, I. l)O1ELL :l n'a jais (lit cela.
et justifier la ligue de conduite tenue par le cabi-
net. Quoi qu'il en soit de la constructioil 'un - I IAVIN Mon honorable ami secoe encore
chemin le fer i travers uie contrée minière, ce la tête. Je liii prouverai bientôt Iue le ministre a
n'est pas à dire pour cela qu'il faille le faire au prononc ces parole, et quand on les rapproche du
prix dc dépenses insensées. C'est surtout at texte genéral de son discours, la choze est fort
point de vue (le l'urgence que s'est placéle ministre caractéristique.
de lniitiieur pour se justifier, et s'il ne réussit pas Au sujet de ce discours, je <ne contenterai (le
î< justifier cette entreprise au point (le vue du dire pour me servir <Fin eiiplîéîîiisine, que le
besoin urgent, tout l'échafaudage sur lequel il a ministre est sorti de la question, et qu'en Outre il

leésoni argumllenltaitioni, coule par lat base. M.vI uigimunt toî,col lai l as. . a anqué dle décorumn, dans ses alluisions à certains
l'()rateur, % ons ne l'ignorez pas et la Chanmbre le sait hoînnies éminents qui soit encore au milieu (e nous
aussi parfaitement, par le fait d'une décision trop otui vivent dans la mémire <le cette Chambre.
précipitée relativement à des territoires peu connus Jtîseiais (i langage plus ènergiq ne, si le ministre
dans certaines parties du continent appartenant était lrésent niais son absence nfiiosc certaines
autrefois au Canada, nous avons perdu <les millions restrictions de riguei' et) pareille occurrence. Si
d'aeres (le terre (liii sont aujourd'hi englobés dans je voulais être outré dans mon langage, je pou'rais
les Etats les plus ilorissants de la république oi- furt bien imite' l'exemple que l'hioiioralile iiiiiiistre
sine. La vea-reagn -errait aujourl'lui son lui-même nû' donné, cil puillalit Ii traité (le
empire affermi daiis une mesure inconcevable sur ashiiîgton, négocié par sir John Macdonald et
ce continent. si l'ot avait gardé les territoires arra- autres plénipotentiaires. Qu'a-t-il fait Il a raillé
cliés au Canada d'abord par la folle iiprévîoyanice la mémoire dulilus grand lioiuiiie d'Etat, du plus
d'un certain Oslow, ce diplomiate honaee toujours graîîd avocat en droit cnstitioiîel que le Catiada
prêt i faire di bien, que Franklin tournait en ait jamais produit, e nous déclarant que si' J<ln
ridicule. et subséqiemment par l'impéritie (le lord Macdonald «'avait jamais lu le t'aitè (le Saint-
Aslbiirton. Voilà done îles faits historiques fort i Une telle atlirîîîatioi serait n acte
probiants contre l'argument avancé en pleine <le présomption dans la bottelle <lu Premie' veîi,
Cliaibre par certains oirateurî's quli prétendent, <ais elle l'est davantage dans la bouche d'un jeune
dans leur supième ignorance, que les territoires en homme, dui jeune minist'e, et <inn îîîeîb'e du
question, n'onmt aucule valeur. Voilà Les députés barreau.
qui viennent nous dire, tout d'iunîe laleine, pour Il a (lit ei siistaice que si' Joint Macdonald
ainsi dire, qu' ils ie connaissent absolument rien le navait cedetainement ps lu le taité russe, car
ces terraiis, puis enîsaite qu'ils n'ont aucune j autrement il n'aurait jamais souscrit aux condi'
valeur ; plu> tard, voilà le ministre le l'Intéi ieur dons du t'aite (le Waslîingtoî.
nous donIiaiit Fétoiiant spectacle d'un ministre Les hommes (le loi qui, île ce côté (le la Chamîre,
cherclait à prouver il lai Chambre qu'il s'est ilon- ont traité cette question, ont fait 'emarquer ce Cfi

tré fort habile dans le marché qu'il a négocié avec est pa'faitement vrai, (f la' le traité (le Wutshîîîg-
Manni et Mackenzie ; puis 'un( de ses partisans toit, nous avions (ais uie assez bonne mesure tois
vient nous dire qIue le pays ne vaut absolument les avantages <ont nous jouissions sous le traité
rien et <fuie quatre-vingt-dix-neuf sur cent peî'- russe.
solnes qui se rendraient ai pays seraient bien aises Non seulement nion hono'alle ami a montré peu
(le s'en revenir l'ainée prochai ne. 1 <e science légale, iais encore-ce qui sied bien nai

Un lionorable déptmé les provinces maritimes à tit honiecde solige et de son talent-il a iait-
nous a prouvé aujouiird'hii, ait ctirs d'une argu- qué de tespect à la némoire d'un g'and homme.
nientation fort élaborée qu'il n'y avait nullement Le discoiii-s <e lonorable député a cependant
ungenc. Dans ce cas, le plaidoyer dii ministre produit îîi gros effet sut les honorables membres
le l'Intérieur croule de fond en comble. de la droite, mais c'est l'effet du contraste. Nos

Pour en venir au contrat lui-même, ce à quoi ais qui siègent sur les derniers bancs <le la droite
j'objecte tout d'abord, est qu'on se moque <lu par- étaient muets, découragés et abattus, et ils out et
leinent. Le contrat stipule qu'il est subordonné à tno véritable révélation en voyant un ministre
l'approbation du parlement ; or quelle est l'attitude avoi' le courage (e défendre cette mesure extraor-
du ministre à l'égard de la majorité des de-putés sur diîaire. Niais lorsque nous lisons et étudions le
lesquels ils comptent conmne sur les intrunents bil, il nest pas étonnant ie voir le ministre qui en
dociles à leurs volontés ? Quelle est leur attitude est l'autei', le ministre qui a rédigé le contrat,
à l'égard de cette Chiaibre, et vis-à-vis l'autre ouvrir ses ailes et, comme la poule qui défend ses
Chanibre ? Coument ! M. l'Orateur, l'un des poussins contre l'épervier, essayer à repousser di
ministres n'est-il pas allé jusqu'à menacer l'une des mieux qu'il peut les attaques de l'opposition.
Chambres <lu parlement, si le parlement osait dire Mais, M. l'Orateur, les critiques de l'opposition
sa façon de penser ai sujet de ce bill, et si, dans la ont non seulement énîu les membres de la droite,
conviction où il est que ce contrat est subordonné <ais ont aussi vivement remué le pays. Ceux qui
à son approbation, il osait le mettre au rancart. nous arrivent de la milée électorale qui vient
Mon honorable ami, le député de Québec (M. d'avoir lieu dans l'Ontario, où le parti conserva-
Dobell), fait un signe de dénégation. M. l'Orateur, teur, luttant contre des chances dix fois supé-
je pourrais emprunter à O'Connell une observation rieures, a remporté une grande victoire morale et
banale et dire à l'honorable député que s'il hoche probablement une victoire politique, ont eu la
la tête, c'est que son cerveau est vide, mais je me preuve qme les critiques que l'opposition a faites de
contenterai de lui dire qu'il se trompe grandement, ce projet de loi ont profondément impressionné le
car nous nous rappelons tous qu à la fin de sa Canada tout entier. Et l'une des choses qui a le
harangue, le ministre de l'Intérieur nous a dit que plus contribué à cette victoire, c'est l'impression
le peuple canadien demanderait à l'autre Chambre que nos critiques de ce malheureux bil a créée
un compte sévère si elle rejetait ce bill. dans l'esprit publie. Et je dis ce que je pense, en

M. DEviL.
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déclarant que j'aurais été heureux de voir le pre.
imier ministre insister pour le retrait de ce bill,
lorsqu'il en a connu le véritable caractère, car je
suis convaincu que mon honorable ami (sir Wilfrid
Laurier) n'est pas le père de cette mesure.

Mon honorable ami a révoqué en doute l'exacti-
tude de mes énoncés au sujet des paroles que j'ai
attribuées au ministre de l'Intérieur, et pour qu'il
n'y ait pas d'équivoque, je vais citer les Débats.

Cette entreprise fera disparaître le danger qu'il y a
que cette partie du pays échappe iAnotre juridiction et
passe aux mains d'une population étrangère. Je consi-
dire ces choses comme très importantes Que les honora-
bles membres de la gauche comprennent bien que si l'on
fait de l'obstruction à ce projet ....

Remarquez bien l'extraordinaire spectacle que
nous offre un homme qui, en proposan la deuxième
lecture d'un bill. prend des airs belliqueux tout à
fait hors de saison, et conclut par la menace sui-
vante :

Si l'on fait de l'obstruction à ce projet, s'il est arrêté
dans cette Chambre ou ailleurs, etsi ce territoire échappe
à la juridiction du parlement du Canada, par suite du
manque de communication par chemin de fer, le peuple
du Canada demandera un compte sévère aux hommes qui
en seront la cause.

N'est-ce pas une menace ? Mon honorable ami
fait signe que non. Dans ce cas, il ne donne pas à
ses paroles la même portée que j'y attache, car je
considère que c'est là une menace très prononcée.

Qu'est-ce donc qui, dans le discours diu ministre
de l'Intérieur, a remonté le courage des honorables
membres de la droite ? C'est simplement l'argu-
ment ad nom inem qu'il a fait. Au lieu de prétendre
que le bill était bon, l'honorable ministre se met
les poings sur les hanches à la manière de la fille
de madame Angot, et nous dit: Vous avez fait
tout aussi mal.

M. LEMIEUX : Ecoutez ! écoutez !

M. DAVIN: Nous avons vu lhonorable député
qui m'interrompt et tous les membres du gouverne-
ment, souligner cette menace de leurs applaudisse-
ments, mais, est-ce que cela justifie, devant le
peuple canadien. la conduite du ministre de l'Inté-
rieur? Dans le Nord-Ouest et dans tout le pays,
j'en suis convaincu, on demandera au parti minis-
tériel un compte sévère des professions de foi qu'il
a faites dans l'opposition. Dans la vieille procé-
dure légale on appellerait le discours de l'honorable
ministre (M. Sifton) " un aveu et une échappa-
toire."

En réponse aux accusations que l'on fait contre
lui, il se contente de dire : " Vous avez fait pis,"
et il produit une carte, une carte trompeuse,
comme je l'ai démontré, une carte qui ne présente
pas les choses sous leur véritable aspect. L'exposé
qu'il a fait de la question n'est pas digne d'un
ministre de la Couronne, et est une véritable comé-
die parlementaire.

L'honorable ministre de l'Intérieur a voulu nous
donner des leçons de tenue parlementaire, et il m'a
fait l'honneur de critiquer mon style. Il nous a
parlé du chien qui se laisse conduire par sa queue.
L'honorable ministre s'y connaît bien en ces ma-
tières, car dans deux circonstances, et cela fait peu
d'honneur au parti libéral, nous avons vu la queue
conduire le chien. Par exemple, au Manitoba, où
l'on a renié l'engagement sur la foi duquel on avait
gagné une élection ; et ici, où l'on a vu un grand
ministre ramener à des opinions qui devaient lui

être chères, et violer des promesses qu'il avait
faites publiquement et solennellement. Par con-
séquent, le ministre de l'Intérieur pouvait nous
parler en pleine connaissance de cause de la queue
qui conduit le chien.

Le première chose que l'honorable ministre a
considérée, lorsqu'il en est arrivé à discuter le fond
même du sujet, c'est le coût de la voie ferrée; et,
à l'exemple du ministre (les Chemins (le fer et
Canaux, il a conmencé par déprécier M. Jennings.
J'ai l'intention de disséquer ce discours, de démon-
trer qu'il manque de sincérité et qu'il est rempli de
contradictions. Voici comment il a tenté ae dé-
précier M. Jennings. Celui-ci calcule qu'on peut
construire cette ligne pour $3,485,000, oit $24,034
par mille, mais l'honorable ministre nous (lit que
c'est là une erreur complète. Pourquoi ? Parce
que, dit-il, des per-sonnes qui s'y connaissent aussi
bien que M. Jennings, que le chef de l'opposition
et que quelques autres, ne peuvent croire que ces
calculs soient exacts.

Bien que mon honorable ami, le chef le l'opposi-
tion (sir Charles Tupper), ait été pendant plusieurs
années ministrè des Chemins de fer et Canaux, à
mon avis, il ne déclarerait pas, sans examen, qu'un
calcul fait en ces matières par M. Jennings manque
d'exactitude. J'ai fait partie d'une grande commis-
sion d'enquête institué, pour s'enquérir de tous les
faits pouvant se rattacher an chemin de fer cana-
dien du Pacifique. Nous avons dû interroger M.
Jennings et examiner son trai ail. et nous avons
constaté que cet homme était ion seulement un
ingénieur de chemin de fer de premier ordre, mais
était de plus d'une honnêteté à toute épreuve.
Nous avons consiaté qu'il avait résisté aux plus
pressantes tentations de certains entrepreneurs qui
voulaient lui faire signer de faux rapports au sujet
de certains travaux. Il n'y a'pas au monde d'ingé-
nieur plus éminent que M. Jeinings. Et cepen-
dant l'honorable ministre de l'Intérieur nous dit
que personne n'accepterait les calculs de cet homme
sur le coût probable du chemin <le fer projeté. Il
a ensuite essayé de déprécier la valeur des terres
que l'on accorde pour la construction le cette voie
ferrée. Il nous informe que M. Ogilvie dit que
l'or ne se trouvait dans un cours d'eau que sur une
largeur de 300 pieds. Mais l'honorable chef de
l'opposition nous a démontré qu'en vertu du présent
contrat, les entrepreneurs pouvaient diriger leur
ligne de base de façon à pouvoir accaparer tous les
placers. Et le chef de l'opposition a si bien prouvé
la chose, qu'après avoir entendu ses remarques, un
ministre nous a déclaré que le gouvernement avait
fait subir à son bill une très importante modifica-
tion.

J'aimerais voir à son siège l'honorable ministre
de l'Intérieur, car j'ai une remarque à faire à ce
sujet. Suivant l'honorable ministre, j'aurais dé-
claré que les conservateurs ayaient l'instinct de
gouvernement, et il ajoute " quelleque soit la signi-
fication de ces paroles." Bien, si l'honorable ministre
ne sait pas ce que ces paroles signifient, je suis
prêt, en tout temps, et gratis à lui accorder une
audience particulière et a les lui expliquer. S'il
ne comprend pas ce que signifient ces paroles, son
éducation serait imparfaite, chose que je ne crois
certainement pas. La, modification faite à la suite
des remarques du chef de l'opposition, a démontré
qu'il existe chez les membres de la gauche un ins-
tinct de gouvernement que l'on ne trouve pas chez
les membres de la droite.
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D'un bout à l'autre de son discours, le ministre que nos amis auraient dû autrefois mettre en pra-
de lntérieur rend hommage à cet instinct de gou- tique, mais nous avons certainement fait des pro-
vernemuent, car le seul argument qu'il fasse valoir grès depuis,--le ministre de l'Intérieur se tourne
pour justifier la conduite du gouvernement, c'est vers nous et dit : " Indiquez-nous un seul cas où
de dire: Vous avez fait la mième chose. Mais le vous avez déterminé les tarifs. Je ne puis indiquer
ministre de lIIittérieu- ne peut s'échapper ainsi par un tel cas, mais je vais vous rappeler le temps où
la tangente. Je vais lui citer les déclarations de vous demandiez de déterminer les tarifs.
ses chefs, des membres du parti libéral, et lui prou- A la page 146 du volume qlue je viens (le vous
ver que les principes qui l'ont guidé (lains cette citer, je lis ce qui suit
affaire, sont contraires aux principes libéraux, et
assurément aussi aux principes conservateurs. ,Cinquièmement, je déclare énergiquement que l'on

S e , li . n'aurait pas dû omettre d'établir un tarif convenable,Le inistre de l'interieur se glorifie (dufa epour soustraire la population future du Nord-Ouest à ces
le pays ne débourse pas d'argent. Mais en donnant monopoles écrasants et terribles qui ont été si préjudicia-
des terres en aussi grande quantité, il n'était pas bles au progrès du pays de l'autre côté de la frontière.
nécessaire de founir de l'argent. Outre les terres, Et j'attire spécialenent l'attention sur ceci :
les entrepreneurs ont un monopole. Je vais lire le
paragraphe 4 de ce bill, sans faire aucun comnnen- Les honorables membres de la droite nous disent que
taire, et, je vous laisserai à juger, M. l'Orateur, je cela ne doit pas nous inquiéter le moins du monde, parce
laisserai le pays à jer si lhonorable milnistre, en que, ajoutent-ils, le gouvernement peut fixer tel tarif. Le
S e pa juge , gouvernement doit déterminer le tarif dans la première
interprétant cette clause comme il l'a fait, n'a pas période d'exploitation du chemin de fer, et à un taux très
été coupable d1effi-oiterie. Je serais en droit dle nie élevé. Je crois que tout homme raisonnable admettra
servir (le cette expression, si c'était li nun langage cela. Mais, aux termes de ce contrat on enlève pour

pe.preson e i àei toujours au gouvernement le droit de revision.parlemnitaire. L'honiorable ninistre a (lit à tuaint-
tes reprises que cette clause ne créait aucun mono- Et ainsi (le suite. Quand un des chefs du gou-
pole. Voici comment se lit cette clause vernenien actuel a proclamé de tels principes, le

Pendant une période de cinq années à compter du 1cr peuple canadien n'a-t-il pas le droit d'en demander
septembre 1898, le parlement n'autorisera la construction l'application ; et si les libéraux n'agissent pas après
d'aucune ligne de chemin de fer partant du bras de Lynn avoir parlé ainsi, n'avons-nous pas le droit de les
(Lin Cani) ou des environs ou de tout endroit à ou près ccomme des hâbleurs politiues ? Voilà
de la frontière internationale entre le Canada et l'Alaska consider
et allant dans le district du Yukon, et pendaint une pé vos professions de foi, mais arrivés au pouvoir,
riode de cinq années à compter de la dite date, il ne sera vous nie voulez pas les mettre en pratique.
accordé d'aide en terre et on argent à aucune personne Je reviens maintenant à la concession de terresou compagnie autre que les entrepreneurs et la compagnie . . , .r
des entrepreneurs pour faciliter la construction de pa- et aux calculs du ministre de l'Intérieur. Celuip
reil chemin de fer. • a calculé que sur les 3,750,000 acres que l'on donne,

il n'y a que 37,500 qui seraient aurifères. Eh bien !
Je néner- u aim est d'environ une acre, et l'on a souvent

gique pour caractériser d'audacieux un hionie qui ' extrait (l'ut seul claim n30,000,00. Si vous avez
<ira qu'il n y a poiht là un véritable monopole. 37,000 daims productifs, supp0osant (lue chacun

Que dit ensuite le miustre den Intérieur au sujlet donne $10,000 ou $30,00, vous voyez ce que cela
u tarif dl cheusin e fer? En parlant <le cette représente. Mais j'ai ici une autorité que je suis

question, il est devenu mélodramati<pue. Dans sa très heureux de pouvoir vous citer sur la matière.
personne, la Chambre a un bon comédien. Il a leve Hier soir, mon honorable ami, le député d'Alberta,les bras, et ensuite s'Lests points sur les a prononcé un discours et il a vertement condamné
hanches et s'est eerié : Les tarifs ? Vous dites que - les membres de la gauche nie se sont pas servi d'ui
nous ne déterminons pas le tarifs. Je vous lance langage plus énergique-le ministre de l'Iitérieur
un défi. Oui, je vous défie de nie citer un seul cas et le gouvernement.ou vous avez, di temps que vous admiistriez les d)'attire l'attention sur ce qu'a dit mon hoInorable
affaires publiques, déterminé d'avance les prix a ami, non pas parce qu'il a censuré le gouvernement,percevoir sur un chemin. Est-ce là lia manière mais parce qu'il a parlé le langage d'un mineur
d'envisager la question? N'est-ce pas faire acte pratique. Voici comment s'est exprimé l'hono-
de saltimbanque, pour un membre di gouvernement rable député d'Alberta, un homme qui a vécu dans
libéral, que de temir un pareil langage ? un territoire minier et qui s'y connaît en placer :

Je vais vous lire la doctrine énoncée par le
ministre du Commerce (sir Richard Cartwriglit). On a répété maintes fois en eotte Chambre que la com-
Jle cite les De7ats, 17 décembre 1880 pagnie, recevant une immense étendue de terre,

emploiera des hommes pour prospecter, et qu'ayant
Je dis que le gouvernement élude coniplètementla ques- ainsi obtenu la possession de riches mines, elle les

tion la plus importante, la question des tarifs sur laquelle exploitera pour en bénéficier, ce qui démontrerait qu'au'
mon honorable ami a très judicieusement attiré l'atten- lieu de signifier de s entraves, cette concession de terres
tion de la Chambre. comporte un stimulant au développement du pays. Voilà

ce que je désire examinerun instant. D'abord, Mackenzie
L'honorable ami était l'honouable Edward Blake. et Mann n'ont pas besoin d'envoyer de prospecteurs dans

Que fait là le ministre du Commerce ? Il pose un la contrée Il y a des milliers d'bommes dans le Yukon,
principe, à savoir, (jue le parlement devrait, dans un ou qui s'y rendent, ou qui se préparent à y aller, etchacun d'eux, en vertu du contrat qui nous est soumis,
projet de loi, déterminer les tarifs. Il proclame que est un prospecteur de ces messieurs.
ce principe est un des articles du programme libé-
ral. Voila les doctrines que l'on a préchées à tous Des hormes qui le connaissent nullement l'ex-
les libéraux (lu pays, et il est raisonnable de sup- ploitation des placers, se sont moqués de nous
raposer que, dans les dernières élections, ces décla- parce que nous avions dit la même chose. L'hono-
tionsontsnduitplusieurspersonnesàdonnerleur vote rable député de Toronto-ouest (M. OsIer) a fait une
en faveur du parti libéral. Cependant lorsque nous déclaration semblable, et le parti ministériel s'en
demandons aux membres de la droite de déterminer est presque moqué. Un homme pratique, un
les tarifs,-c'est là, je crois, un excellent principe homme qui a presque toujours vécu dans les dis.

M. DAvIN.
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triets aurifères, un mineur lui-même, l'honorable
député d'Alberta s'ex pi-iie comme suit:

Si quelqu'un parmi ces gens-là découvre un bon claim
quelque part dans le Yukon, durant les neuf années qui
vont suivre, Mackenzie et Matnn, en vertu du contrat,
profiteront de la découverte. Il n'y a aucun doute à cet
égard. CeQ messieurs ne prennent pas le claim choisi
mais ils peuvent s'emparer de tout le territoire environ-
nant. Je dis donc qu'ils n'ont pas besoin d'employer per-
sonne, car tous ceux qui se rendent en cette région leur
servent de prospecteurs: et il n'y a pas lieu, parsuite, de
tenir compte, à titre de supplément au commerce du
pays, les dépenses qù'ils feront dans le but de prospecter.

Je veux vous citer un autre passage que, j'en suis
certain, le parti ministériel écoutera avec plaisir et
déférence, car il n'y a pas un menbre <le la droite
qtti connaisse les mines aussi bien que l'honorable
député d'Alberta. Voici ce qu'un boa libéral, qui
s'y connaît eu mines, est forcé de dire de votre
précieux contrat:

Il ne s'agit pas de l'étendue, l'affaire est dans le drcit
<le choisir. Je présenterai la chose sous un autre aspect,
et je dirai qu'une concession de cent mille acres de terre
dans le Yukon, accompagnée du droit de choisir, vaut
plus uour celui à qui cette concession est accordée, que la.
concession de dix millions d'acres faite sans ce droit. Il
ne faut pas comparer les terrains miniers aux terrains
agricoles. L'or du Caribou-environ trente ou quarante
millions de dollars-a été extrait dans une étendue
moindre, je crois, que celle de l'un des blocs qu'on pro-
pose de donner à Mackenzie et Mann.

Moindre que l'un des blocs." Faites votre
calcul, et vous verrez que cela représente <les mil-
lions. Mais qu'est-ce que <les millions? Les
ministres disent, il'exeinple d'Onslow, d'Ashburton,

Nous ne connaissons rien de ces terres, mais elles
sont sans valeur, nouis ne donnons rien à Mackenzie
et Mani." Ils essaient ainsi de tromper leurs par-
tisans mais laissez-moi vous dire que le pays sait
parfaitement à quoi s'en tenir :

Eh bien I si un seul bloc de trois milles sur six, ou de
six milles sur vingt-quatre milles, doit probablement
contenir trente millions de dollars d'or d'extraction profi-
table, les compagnies même les plus rapaces au monde,
n'ont pas besotn d'un bien grand nombre de ces bloes-là.

Maintenant, M. l'Orateur, je vais vous prouver
que le ministre de l'Intérieur lui.même confesse
soi incompétence. Voici d'abord ce qu'il dit : ,

" .Nous connaissons tous parfaitement les rensei-
gnetmtents que nous avions à la dernière session, il
n'y a pas de doute à ce sujet. Si je me rappelle
bien, nous n'avons pas en le rapport imprimé avant
la prorogation des Chaibres." Mais il nous dit
que le rapport a été publié quelque temps après.
Et le ministre de l'Intérieur nous affirme qu'il n'y
avait dans ce rapport, rien qui put faire croire
qu'un aussi grand nombre de personnes iraient au
Yukon.

Quels sont les faits, M. l'Orateur ? Nous avons
reproché au ministre des Chemins de fer et Canaux
de n'avoir pas lu les rapports. Je puis faire le
même reproche au ministre de l'Intérieur. De
deux choses, l'une, ou il a lu les rapports, ou il les
a oubliés fort à propos. .

J'ai sous la main le rapport de M. Ogilvie, en
date du,6 novembre 1896.

Nous pouvons conclure de tout cela que. nous avons un
district qui donnera1000 claims d'une longueur de 500
pieds chacun. Il faucra au moins 3,000 hommes pour
exploiter ce 4 1,00 claims avec avantage et comme les
salaires des ouvriers mineurs sont de $8 à $10 par jour,
sans nourriture, nous avons toute raison de croire que
dans un an ou deux, cette partie de notre territoire con-
tiendra au moins 10,000 âmes. Car la nouvelle des décou-

vertes s'est répandue sur les côtes du Pacifique et il faut
s'attendre, le printemps prochain, à un courant d'immi-
gration sans précédent.

En novembre 1896, le ministre de l'Intérieur
avait ces renseignements sous la main et cepen-
dant il nous lit qu'il n'y avait dans le rapport de
M. Ogilvie, rien qui put faire croire à une augmen.
tation rapide de la population dans le district du
Yukon. Puis, l'honorable ministre se rappelle
vaguement qu'il doit y avoir quelque chose en ce
sens-là dans le rapport, niais il se demande si dans
le cas même où M. Ogilvie qui était sur les lieux et
connaissait bien cette région, eut prédit un courant
dl'iiimigration sans précédent vers ce district, il se
demande, dis-je, si tu ministre de la Couronne etit
été justifiable d'agir sur ces prévisions. Pourquoi
pas, M. l'Orateur ? Est-ce qu'un ministre compé-
tent n'aurait pas été justifiable de se mettre à
l'œuvre immédiatement ? Connaissant ce qui est
arrivé en Californie et en Australie, est-ce que
d'après le rapport de M. Ogilvie il n'était pas évi-
dent pour tout homme sensé que dix mille per-
sonnes se rendraient à cet nouvelle Golconde ?

Le ministre le l'Intérieur a dit qu'il est néces
saire de construire ce chemin de fer à la hâte, parce
que les gens s'en vont en foule vers ce territoire.
Il était tellement pressé qu'il n'a pu s'informer
s'il ne pourrait avoir de meilleures offres ; il était
tellement pressé qu'il a dû traiter l'affaire en secret.

Si l'honorable ministre avait été un bon admi-
nistrateur, s'il avait été digne de la position qu'il
occupe, il aurait agi auparavant. En novembre
1896, il avait la preuve que ce territoire serait
inondé, de monde, cependant il n'a pas bougé.
Quelle raison donne-t-il pour expliquer son inertie?
Voici :

C'est un rêve que personne n'a fait....

Savoir que tant de gens se dirigeraient vers le
Yukon. Cependant nous avons ici la preuve que
lesAnéricains rêvaient de s'y rendre, même au com-
mencement de 1897.

L'honorable ministre continue.
Il est facile d'être sage après l'évenement.
Ce n'est certainement pas pour entendre un

pareil langage que nou- payons à un ministre de la
Couronne $7,000 par année. Un traitement de
$700 par année serait suffisant pour un homme
qui se peint sous de telles couleurs.

Et s'il est permis à l'honorable député de fouiller ainsi
le passé et de tenir les gens responsables des faits qu'ils
n'ont pu prévoir, il pourra mettre beaucoup de choses à
la charge de ses adversaires. En vérité, ce serait là un
argument politique des plus commodes.

J'affirme, M. l'Orateur que dans les mesures, qu'il nous
incombait de prendre pour le développement du Yukon,
le gouvernement n'a pas perdu une minute. Quel'hono-
rable député fouille les annales de son parti, qu'il liso
l'histoire du développement des grandes plaines de
l'ouest, et il constatera que le gouvernement conserva-
teur n'a rien fait quand il fallait agir,

Et ainsi de suite. Cet argument est simplement
pour prouver que pendant que les conservateurs
étaient au pouvoir, ils nie faisaient pas mieux que
les membres de la droite. Est-ce une justification ?

Le langage dont il se sert, peint bien le ministre
de l'intérieur et nous prouve qu'il n'est pas à la
hauteur de ses fonctions.

Je désire maintenant aborder un sujet très
délicat. ILhonorable ministre a consacré beaucoup
de temps à mon jmi, le major Walsh. J'ai 'félicité
ce dernier, lors de sa nomination, tant j'approuvais

1054



[COMMUNES]

le choix que Ton avait fait. Dans mia lettre, je bénéficier de l'argent dépensé par les ineurs il
disais que ('était proballenent le seul acte qui nie contribuerait ai rogrès di Ndu t d ani.
plairait, dans la carière politique du ministre de toba et surtout de Winnpeg, le grand centre (le li
lintérieur, imîais que je savais que celui-ci lie province inanitobaine, le vestibule du Nord-Ouest.
pouvait jamais mieux choisir. Au lien Fune population (le 30,000 âmes, Winni-
. L'honorable ministre a consacré beaucoup le 'peg verrait ce chiffre doubler à brève échéance.
temps au iajor- Walsh ; mais qu'a donc fait celui- Uhonorable député de %Vinipeg (M. Jameson) que
ci ? Uhonorable ministre nous a dit,-cela n'était je vois t son siège ci ce moment, a fait preuve d'un
pas iécessaire et piouve bien so peu e(l sincerité- gran zèle à soit ar-ivée (le l'ouest, et jespère que
que nion seleeneit le major Walsh était é.ilnem- les clarmes le !a capitale n'auront pas refroidi
ment apte à remplir le poste qu'on lui a assigné, je son ardeur.
tombe d'accord avec luii i ce sijet,-mais il a ajouté, Espérons que les délices d'Ottawa uc lau-ont
-- il a dit parler en conniaissaince (le cause, carl point hypnotisé, et qu'il a couservé intacte à la élis-
major est son amii intime, --que le major W.al h tance (le 1,500 milles (le % inuiipeg, la vertu qu'il
avait fait un grand sacrifice en acceptant 8,15,000 pratiquait là-bas. Si sa vertu a subi quelque
par année, pour aller au Yukon. Je déclare ici ,vaie ce ne sairait étre que dans la capitale, car je
sans crainte d'être contredit, que ion seuleient saus pai expérience ce que peuvent taire les hélices
cela. n'e.st pas exact, mais qu'il est presque inpos- Oit îu s .Je suis fier, toutefois, (le l'honorable
sible que l'hiolorable ministre ne sut pas que cela bputé d'Alberta, qui nots a puvé qu'il est
était inexact. d'étoffe plus solide et quil ne s'est ps laissé influ-

Je ns'enî dirai pas davantage il ce sujet, je n'ai eîccr pa' les délices le la capitale. .Jai sous la
touc-hé ce point que pour démontrer le manique le main un plai (le la route que je préconise et je lé-
franchise qui caractérise tout le discours diu ministre su-e-ais pouvoir le mettre sous les yeux de mes
le lintérieur. collègues mais je me contenterai (e (ire que ceux

Au commencement (le la session, j'ai fait inscrire qui ont parcouru les deux routes en question dé-
a l'ordre di jour une interpellation au sujet de la chu-cnt que, conme ioite partiellement fluviale, il
route d'Emliontoi, et de la route (le Prince-Albert, nen existe pas de neilleure que celle (e Prince-
mais la réponse que j'ai re'ue i'est pas bien satisfai- Albert. Il existe aussi tne bonne route lEd-
saite. Cependant la désinvolture, la méprisante montoî jus(u'au point le jonction avec celle <le
désinvolture avec laquelle le ministre de l'Intérieur Piice-Alhe-t. Sur le parcours (le ces deux routes
a parlé de la route d'Ediiontoi ne mi'a pas beaucoup on recontre lion seulement ue contrée attricole
déconcerté. Voici tout ce qu'il a dit à ce sujet: nais eucore un territoire aurifère, que la coistrue-

On peut se rendre atu Yukon par voie d'Edmonton. tioî d'un chemin (e fer aiderait à développe',
Avant mon départ pour l'ouest, j'ai envoyé, par cette outre que le volume e6isiléralle (lu trafic sur
route, un contingent de la police à clevaîl, et ce n'est que cette route serait plus rémunérateur, sans compter
'autre jour qu'il a franchi le sommet des montagnes. que l'essor imprimé à la colonisation du Nord-

La véritable route est celle qui passe par Prince- Ouest ferait tomber dans la caisse de nos marchands
Albert et Edmonton : c'est la seule qui justifie aux Fargent qui s'en va actuellement chez les mar-
yeux lu pays la construction d'un chemin de fer chauds au delà île la frontière. Nous l'avons
par le gouvernement et la seule qui permette en prouvé, la prétendu route cansdienne choisie par
même temps d'ouvri- à la colonisation la miagnifique le gouvernement, n'est pas ce que les honorables
vallée de la rivière dle la Paix. députés (le la droite prétendent, et cette préten-
il de temps pour construire un chemin (le fer d'Ed- tion, comme presque toutes leurs autres préten-
nonton au Yukon ? Au sujet île la route de Prince- tons, est dénuée de fondement. Sans doute, ce
Albert, je dois dire qu'il exista un point où la ligne chemin (e fer va faire réaliser certains profits à
de Prince-Albert se raccorderait avec celle d'Ed- nos marchands canadiens niais peut-on supposer
montoi, pour se prolonger le li, par voie de la ui instant que les mineurs du Colorado ou (le
rivière île la Paix jusqu'au Yukon; par conséquent, lOrégon et ceux qui arrivent de Seattle et autres
quand il s'agit de la route de Prince-Albert, c'est ports américains iront achete' les articles néces-
entendu qu'il s'agit aussi le celle d'Edmonton. saires à leur équipement dans les villes cana-
Voilà la véritable route canadienne, qui nous aurait diennes? Non, ils feront leurs achats de voyage
permis le garder le commerce de ce pays pour au point de départ. Il existe à Chicago, à Seattle
notre propre population et dans les limites de et dans presque toutes les grandes villes îles Etats-
de notre propre territoire, conne l'a fait observer Unis, îles compagnies fournissantaux mineurs tout
hier soir, l'honorable député (M. Oliver). Il n'au- ce q'il faut pour leur équipemnt et qui envoient
rait pas été possible, je suppose, de construire la au Kondike des gens tout équipés, et c'est là que
voie ferrée en question aussi rapidement que ce les voyageurs font leurs achats de voyage.
tramway boiteux ; mais je ne vois pas que sa colis- Au cours du débat, le ministre a fait-une alléga-
truction eût rencontré d'obstacles insurmontables. tion que je ne sais trop comment caractériser; c'est

On nous a parlé <le la famine qui pourrait sévir lu pau're et misérable argument, indigne d'un
au Yukon. L'honorable député d'Alberta qui honme de sa position; il nous a dit que si le
connaît le pays aussi bien que moi, sait que ces chemin de fer ne se construisait pas cette année, le
craintes sont parfaitement absurdes. S'il y avait Yukon échapperait peut-être à l'autorité du gou-
le moindre danger de famine, les gens quitteraient verneinent. Et pourquoi (oue? Si lon se rend
le pays, tout comme ils l'ont fait dans le cours de dans ce pays sans chemin de fer, est-ce que l'on n'en
l'année. Cette rumeur est aussi dénuée le fonde- pourrait pas sortir sans moyens de communication
ment que la plupart dles nouvelles lancées dans le par voie ferrée! Le chemin de fer doit se terminer
but de justifier le vote les députés ministériels en vers le premier de septembre. Or, d'après le
faveur des concessions.exorbitantes et insensées de rapport de I. Ogilvie et autres, il ne pourra
la charte. La route que je préconise permettrait s'exploiter que pendant un mois après cette époque,
au Canada d'accaparer tout ce commerce et de puisque la navigation de la rivière se clôture le
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premier octobre. Et c'est pour construire une
ligne, qui ne s'exploitera que pendant un mois, que
le gouvernement se lance dans une dépense insensée
de plusieurs millions, et qu'il fait un marché impru-
dent et tout à fait injustifiable ! Que la Chambre
retienne bien mes paroles : cette affaire va imprimer
an front de l'administration libérale le sceau d'une
honte indélébile ; et les députéslibéraux qui voteront
en faveur de cette mesure porteront au front un
stigmate ignominieux qui amènera fatalement le
châtiment qu'ils méritent, quand ils brigueront <le
nouveau les suffrages de leurs électeurs. M.
l'Orateur, si les principes du libéralisme sont éteints
au cœur des députés libéraux, et s'il ne reste plus
dans cette Chambre que le spectre du libéralisme,
eh bien ! en dehors des murs du parlement, au sein
du pays, les principes du libéralisme vivent encore
et sont parfaitement compris de la masse des
libéraux.

Voici l'argument du ministre de l'Intérieur; la
construction *de cette ligne est d'urgence, et
demande la concession de 3,750,000 acres (le terres
aurifères. Et pourquoi cela, je le demande ? C'est,
dit-il, pour nous permettre de porter des provisions
aux mineurs rendus dans ce pays.

Il est possible, ajoute-t-il, que le Yukon échappe
à notre Empire, car il y aura là une population
étran gère ; et ainsi, d'après sa propre hypothèse,
pour desservir une population étrangère, qui em-
portera hors du pays les grandes richesses du
Klondike, il faut nous lancer dans cette dépense
insensée et nous rendre coupables de cet acte répré-
hensible. M. l'Orateur, toute cette affaire est mar-
quée au coin de la plus folle imprévoyance ; elle
trahit la plus grande incapacité. Ce n'est pas seu-
lement de l'incapacité que révèle ce contrat, mais
l'iusincérité et l'indécision du gouvernement s'y
trahisant aussi, et si l'entreprise s'exécute. au lieu
de voir les millions du Yukon affluer dans la caisse
publique et nous aider à payer notre dette publi-
que, nous allons nous trouver en présence de noû-
velles dettes à solder. Grâce à l'habileté politique
des grands hommes d'Etat, aux mains desquels
l'administration des affaires du Canada est tombée,
nous avons perdu une chance exceptionnelle d'ajou-
ter à notre richesse nationale. Nous avons tout à
gagner en procédant avec lenteur dans cette affaire.
Puisque j'ai parlé de l'insincérité dont a fait preuve
le ministre de lintérieur (M. Sifton), je vais signa.
ler à la Chambre une injustice qu'il a commise à
l'égard de l'ingénieur, M. Jennings. Voici com.
ment il dénature les faits

J'ai à peine besoin de dire à la Chambre que M. Jen-
nings n'a pas fait, à proprement parler, un tracé de la
route du obemin de'fer, car il n'a pas eule temps de faire
un semblable travail.

Consultons maintenant le rapport de M. Jennings
et voici la première chose qu'il nous dit, s'adressant
au ministre. lui.même, auteur de l'allégation que je
viens de citer :

M. le ministre, suivant le désir que vous m'en avez
exprimé, je vous transmets mon premier rapport conte-
nant l'examen que j'ai fait du pays pour l'établissement
d'un chemin public ou d'une voie fierrée entre la rivière
Stikine et le lac Tealin, etc., etc.

M. Jennings nous dit qu'il a fait un tracé de
chemin de fer ; ainsi donc, voici le ministre qui
discrédite le rapport de son propre ingénieur, et
qui donne le démenti à la première affirmation de
ce rapport. Voilà qui est fort grave, et je ne sache
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pas qu'un ministre ait jamais fait preu ve à ce point,
d'insincérité et d'incompétence. J'accuse d'abord
le ministre (M. Sifton) d'incompétence, pour me
servir d'un euphémisme. Mais il y a plus qu'in-
compétence et j'accuse également le gouvernement
d'incompétence en absolvant le ministre de sa
faute, et ici encore c'est par euphémisme que j'em-
ploie le mot incompétence. Plus on approfondit
cette transaction plus elle nous parait condamnable:
et le contrat lui-même, avec ses circonstances con-
comitantes, le soin qu'on a mis à éviter toutes les
négociations qui auraient pu nous épargner cette
affaire désastreuse, la conduite du cabinet au cours
de ce débat. Le cabinet n'ose pas défendre son
projet ; et il fait une sortie <le temps à autre, puis
perd tout courage. Lorsque quelque député de la
gauche avance un argument écrasant, un député
quelconque de la droite prend la parole, fait mine
de combattre puis prend la fuite. C'est ainsi que
les choses se passaient autrefois sous les murs
<le Troie. Comme les guerriers timides fuyaient
devant Achille aux pieds légers, ainsi les combat-
tants timides du côté du gouvernement prennent
la fuite devant notre héroïque chef, (lui dirige le
débat de notre côté. Ce qui se passait jadis à
Troie se répète ici ; l'un des assiégés fait mine de
combattre, puis joue de l'épée à deux jambes, dès
qu'il aperçoit la pu ssante armure et la vaillante
épée de son redoutable adversaire.

La situation politique actuelle me remet en
mémoire un autre souvenir. Ces siècles derniers,
les pirates infestaient toutes les mers et la puis-
sance qui les glaça d'effroi fut d'abord l'Espagne,
puis l'Angleterre, plus tard. A bord de ces écu-
meurs de mer il y avait ceci de remarquable que le
capitaine n'était pas le maitre absolu. Ainsi, il
n'avait pas sur son équipage l'autorité dont jouit le
capitaine d'un vaisseau de guerre, car quelquefois
il se trouvait à bord du corsaire, un ancien capi-
taine, plus audacieux que le commandant, et qui
servait sous ses ordres, à titre de second. Règle
générale, le capitaine entendait mieux la manouvre
du vaisseau, mais quelquefois il avait à son bord
des gens qui se prétendaient meilleurs marins que
lui, ou qui se croyaient doués de plus de force de
caractère. Il me semble que de l'autre côté de la
Chambre, la situation est à peu près analogue à
celle qui régnait à bord des corsaires. Voici
d'abord le premier lieutenant, de Québec, et depuis
qne le deuxième lieutenant, du Manitoba, est entré

ans 'état-major, ils ont hissé le drapeau noir et
ils semblent conduire l'équipage et même le capi-
taine, comme bon leur semble. A mon avis, le
capitaine de l'équipage de l'autre côté, au début,
était animé des meilleurs intentions, car je ne puis
croire qu'il eût permis, primitivement, à son équi-
page de naviguer à bord de ce magnifique galion-
avec lequel ceux en partance de Cadiz autrefois
n'auraient pu soutenir la comparaison au point de
vue de la richesse,-s'ils devaient finir par le piller.

Un rêve que je caresse et que j'espère voir réaliser
avant longtemps, M. lOrateur, c'est de voir le pays
animé d'assez d'esprit publie pour armer une frégate
ou un vaisseau de guerre, qui à l'instar du vaisseau
libérateur des anciens jours arborant le drapeau
anglais, courra sur ce corsaire, le fera prisonnier
avec sa prise, et les traduira tous deux devant la
justice britannique, afin que les pirates se tiennent
désormais a la place qu'ils méritent, qui n'est cer-
tainement pas celle de gouvernants d'un pays.



[COMMUNES]

NI. LEMIEUX : M. l'Orateur, il serait oiseux de l'ouest a la civilisation. Ce sont les mission-
de prolonger plus longtemps ce débat après les naires de la province de Québec, les trappeurs de
nombreux arguments qui ont été présentés de part la Compagnie de la Baie-d'Hudson, les bourgeois
et d'autre sur l'importante mesure dont le parle- (e la C et
ment est saisi: mais conue représentant de l'une voyaqenre qui, les premiers traversèrent les prairies
des grandes provinces de l'est, je croirais faillir à et plantèrent leurs tentes sur les côtes de l'océan
mon mandat si je n'exprimais hautement mon opi- Pacifique. Plus taid, ce sont encore mes compa-
nion, dans une circonstance commne celle-ci, où les tiotes qui, poussés par l'esprit d'aventure, vont ex-
plus chers intérêts du pays sont en jeu. plorer la région (lu Yukon et du Klondike. Les nom-

Et to.'nt d'abord, Ml. )'Orateur, il est un fait qui breux noms français que l'on rencontre sur la carte
semble admis de tous, à savoir : l'urgence d'ouvrir, géographique: Juneau, Laberge, Me-cier, Ladue,
sous le plus bref délai, les moyens de coumnunica- attestent hautement ce fait. La mesure présentée
tions rapides avec ces vastes régions aurifères, par le gouvernement, quoique revêtue d'un carac-
comprises dans la vallée du Yukon. Sur ce point, tère purement coi nercial-puisqu'elle s pour objet
je ne sache pas qu'il y ait un seul dissideit dans de relier ces régions (e l'extrême nord avec le reste
cette Chambre. Nous serions, en vérité, les arti- du pays-me parait être aussi la consécration off-
sans de notre ruine, si dès maintenant, nous ne cielle <lu courage et de lhéroïsme déployés par ces
prenions les mesures énergiques, non seulement pionniers (le Pouest.
pour faciliter l'émigration <ians le territore cana- La construction <le ce chemin le fer, M. l'Orateur,
dieu, mais si nous n'assurions en même temps la étant 1o1 seulement nécessaire niais urgente, il
rép-ession prompte et etilcace des troubles et (les importait que le gouvernement fit le meilleur
désordres qui se produisent si souvent dans les ré- marché possible avec les entrepreneurs. Or, en
gions minières. Nous manquerions d'esprit publie examinant l'ensemble <les dispositions u contrat,
si nous allions de gaîté de cœur, sacrifier par notre je crois qu'il est facile de se convaincre <es avan-
inertie, l'immense commerce que la découverte de tages énoruies qu'en retire le pays.
ces riches gisements aurifères va infailliblement En premier lieu, la construction de ce chemin ne
activer. coûtera pas un rouge liard an trésor public. N'y

Des pessimistes ont <lit et ont écrit dans les jQur- aurait-il que ce fait, sans précédent dans nos
uaux, dans les quelques jours qui ont précédé la annales politiques, qu'un chemin <e fer peut être
réunion (les Chambres, que le parlement avait construit sans obérer nos finances, que ce serait
abdiqué sa liberté, ou plutôt que le cabinet avait déjà pour moi u motif stffisant, en dehors <le
foulé aux pieds les franchises et les privilèges d toutes autres considérations, d'appuyer la mesure.
parlement, parce que le contrat Mann Mackenzie Yatflrrnequ'il auraitété injuste de taxerdavantage
avait été signé sans notre concours. les contribuables des vieilles provinces, et notan-

M. l'Orateur, si mes notions le droit parlemen- ment Québec et Ontario, pour la construction d'un
taire sont exactes, si mes notions constitutionnelles chemin de fer au Yukon, car, M. l'Orateur, vous
sont justes, je comprends que le cabinet est un admettrez avec moi que nous avons été prodigues à
comité <le la Chambre; c'est nous qui lui déléguons l'endroit di Nord-Ouest, depuis vingt-cinq ans.
nos pouvoirs. Or, le cabinet a cru devoir agréer Nous avons non seulement dépensé largement pour
les propositions qui lui ont été faites par Mann- le dé-eloppement de ces provinces, mais nous nous
Mackenzie pour les motifs que j'apprécierai tantôt. goinmes privés dans bien des cas des améliorations
Qui peut l'en blâmer? Croit-on que les loniies dis- publiques les plus urgentes, toujours au profit de
tingués qui siègent dans le consel, auraient de l'ouest.
propos délibéré, sanctionné un mauvais marché? Je parle ici en connaissance de cause. J'ai l'on.
Ce semait absurde (le le croire. D'un autre côté, si rieur <le représenter dans cette Chambre le comté
le cabinet, composé d'hommes honnêtes, a cru de- (le Gaspý, l'un des plus vieux contés du pays, dont
voir, dans un mo:nent d'urgence, accepter les propo- la population se chiffre dans les vingt-cinq mille
sitions (lui lui ont été faites, qu'y a-t-il d'étrange âmes. Et cependant la Gaspésie est privée d'un
dans tout cela ? A quoi servirait un cabinet si, dans chemin <e fer. La rive sum du Saint-Laurent, dont
des circonstances comme celles-ci, où des milliers les ressources agricoles sont inépuisables, peuplée
de mineurs vont s'enfoncer dans cette région, à la des plus riches et des plus vieilles paroisses du
recherche <le l'or et de la fortune, à quoi, dis-je, Canada, est égalenient privée de chemin de fer.
servirait un Conseil exécutif s'il ne savait prendre Il eut été manifestement injuste, je le répète,
sur lui la responsabilité d'une telle initiative, s'il d'augmenter la dette publique, même pour la cons-
ne pouvait élaborer une mesure comme celle-ci? truction d'un chemin de fer a Klondike, quand

Mais cette sanction donnée au contrat par le cabi- nons avons déjà tant dépensé pour l'ouest au dé-
net est, à tout événement, sujette à la ratification triment des autres provinces. Aussi, je dois féli-
du parlement. Les reproches sanglants adressés au citer le gouvernement d'avoir résolu ce problème
ministère, avant la session, n'ont done plus leur rai- avec une économie aussi tangible, aussi réelle.
son d'être. Le pays sait maintenant lue ses repré- Dans mon opinion, le Klondike doit payer pour le
sentants peuvent accepter ou rejeter cette mesure, Klondike.
suivant qu'elle sera jugée bonne ou mauvaise. Cependant, M. l'Orateur, les honorables députés

Avant de discuter le mérite du contrat, avant <e de l'opposition et la presse conservatrice font
disséquer les termes <le la convention, permettez- d'amers. reproches au gouvernement, parce que
moi, M. l'Orateur, d'exprimer ici une opinion toute certaines concessions de terrains aurifè-es auraient
personnelle. Cette opinion, je le sais, peut être été faites à MM. Mani et Mackenzie. Je prends
discutée, niais elle sera respectée, j'en suis convain- pour admis que la population des grandes provinces
cu, même par ceux qui ne la partageront pas. Il aurait condamné laction du gouvernement s'il eut
ne m'est pas permis, dans un moment comme celui- augmenté la dette et les charges publiques pour la
ci d'oublier que ce sont mes compatriotes de la construction de ce chemin de fer; je prends égale.
province de Québec qui ont ouvert ces territoires ment pour admis, eu égard à tons les faits qui nous

'N. DA-%,n,.
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sont révélés par l'histoire (lu passé, par l'histoire qu'il y a autant d'aléa et (le risques pour eux que
des grands travaux publics exécutés sous les divers pour tout autre. Quant à moi, j'espère que les
gouvernements qui se sont succédés... brillantes perspectives qui attirent sur le Klondike

les yeux de l'univers, se réaliseront, niais il n'est
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS pas un homme éclairé qui n'admettra que, dans

(M. Tarte): Ecoutez ! écoutez toutes ces découvertes d'eldorados il faut faire la
. .. part, la large part dle l'imagination.M. LLMIEUX :.. . .je prends pour adlmis, dis-je,patlaarearde'ignto.D'ailleurs, sied-il bien au parti conservateur deque cette entreprise aventureuse conluite par le blâmer le gouvernement d'avoir fait des conces-

gouvernement n'eut pas coûté moins de sept à huit sions de terrains à Mann et Mackenzie ? De com-millions de dollars au trésor publie. Dans ces cir. bien de millions de dollars le pays ne s'est-il pasconstances, n'était-ce pas le devoir impérieux du saigné pour aider le Pacifique à construire sa voie
gouvernement d1idemniser les entrepreneurs au ferrée à travers le continent ? Combien de mil-moyen de concessions aurifères- lions d'acres de terres l'honorable chef de l'oppo-Les honorables députés de la gauche ont tour a sition lui-même (sir Charles Tupper), n'a-t-il pastour donné une évaluation plus ou moins exagérée demandé a cette Chambre de livrer à cet ogre quides tcrraius concédés a Mann-Mackenzie, niais s'appelle le Pacifique, en 1881 ? J'affirme ici, M.
Savoue que certains journaux conservateurs leur l'Orateur, que nos adversires, par leurs libéralitésont enlevé la palme dans l'estimation fantaisiste de excessives envers cette compagnie, ont créé nonces terrains. seulement un monopole gigantesque, niais uneJ-entendais tantôt mon honorable ami le député vaste aristocratie terrienne, qui rappelle les plusd'Assiniboia (M. Davin) se livrer, lui aussi, à des beaux temps de la féodalité, aristocratie à qui cha-calculs fantaisistes, relativenient à ces concessions que fermier du Nord-Ouest est tenu le porter foiaurifères. La facilité avec laquelle l'honorable dé- et hommage.
puté se lance dans les exagérations ne m'étonne Ces terres concédées au Pacifique s'améliorent
plis. C'est un littérateur distin ué ; c'est un esprit constamment ; elles constituent pour l'avenir une
priune-sautier qui s'assimile parfaitement la littéra- source de revenus permanente. Les concessions du
ture dont il fait ses délices. Il a lu, j'en ai la con- Yukon, au contraire, peuvent tout au plus, accuserviction, le roman célèbre d'Alpbonse Daudet, roman des traces aurifères. Mais quand l'or aura étésuperbe qui a fait la fortune de son auteur, (lui a extrait de ces terrains, ou plutôt de ces glaciers, oneté traduit dans plusieurs langues et qui est l'un aura épuisé toutes les ressources de cette région.des chefs-d'ouvre de la littérature française. J'ai On dit, M. l'Orateur, que Mann et -Mackenzie
nommé: "Tartarin de Tarascon." C'est le type vo'nt faire une spéculation et qu'ils sont même suraccompli du méridional bon enfant, dont l'imnagi- le point de vendre leurs concessions sur le marchénation et le cerveau sont surchauffés par un soleil anglais. Cela serait-il vrai, le contrat serait-ilbrûlant. Mon honorable ami, je dois le dire, a de moins avantageux pour le pays? J'i nore toute.forts liens de parenté avec le héros de Daudet. fois si telle rumeur est bien fondée. Je connais leC'est le "Tartarin" du Nord-Ouest, et si l'on ne peuple anglais, par son histoire et sa littérature.
peut attribuer à l'influence du soleil sur son imagi- Je lis la presse anglaise. Je coudoie ton les jours-nation son évaluation exagérée des concessions des amis de langue anglaise, et je sais qu'il n'y afaites à Mann-Mackenzie, ce sont sans doute les pas en affaires, de peuple plus circonspect, plusrayons d'or du Klondike qui l'ont fait verser dans prudent et plus pratique. Les Anglais savent cel'hyperbole. en quoi consiste le Give and Take, et je doute fortVoici maintenant ce que je lis dans le journal que MM. Mann et Mackenzie, puissent trouver à
La Presse : Londres des capitalistes qui achèteront leurs con-

AU YUKON-CE QU'ON Y TROUVE-RAPPORT cessions, quand ils auront lu sur le contrat les con-
DE M. OGILVIE. ditions onéreuses qui leur sont imposées.

En effet, le contrat déclare qu'ils ne pourront
Si les indications connues actuellement valent quel ne choisir aucun des acres de terre concédés avant que

chose, il y a dans ces deux criques (Bouanza et Eldorado) dix milles du chemin de fer projeté soient en opéra-de 60 à 70 millions.
Prenant ce district dans son ensemble, y compris les tion.

trois criques mentionnées, tombant dans Indian-Creek, un Quand les dix milles auront été construits, alors,
district de trente-cinq milles de long, sur vingt-cinq au et alors seulement, ils pourront localiser un certainplus de large, si les indications sont justes, il y a cent nombre de caims. ED à chaque dix mills addi-
millions de dollars dans ce district.nobed lis Eràchqeix ilsad-

Ce qu'on donne à MM.Mann et Mackenzie, près de quatre tionnels qui seront construits, ils auront le droit
millions d'acres de terres à choisir, soit plus de sept fois de choisir une autre proportion de leurs terrains.autant que le district qui, à première vue, doit donner cent Au reste Mann et Mackenzie n'obtiendront demillions de dollars, titres définitifs qu'au 1er septembre, pourvu que le

Par conséquent, d'après l'évaluation de LaPresse, chemin soit complété et accepté par le gouverne.
le cadeau fait par le gouvernement à MM. Mann et ment. J'approuve en son entier,-et je suis fier
Mackenzie s'élèverait à sept cent millions de pias- de le dire, car je crois être l'écho de mes collègues
tres. de la province de Québec qui siègent de ce côté-ci

J'avoue que ces calculs me dépassent. Mais ce de la Chambre,-la teneur de ce contrat, parce
que La Presse omet de dire, afin de mieux soulever qu'il nous assure la construction de ce chemin
(les préjugés contre le gouvernement, c'est que de fer sur notre territoire. Nous créons une route
l'évaluation probable, faite par M. Ogilvie, ne se exclusivement nationale, obligeant ainsi -chaque
rapporte qu'à une région en particulier, et que mineur à passer par le Canada, à s'y approvisionner,
déjà les terrains de cette région sont tous pris par permettant à nos manufacturiers, à nos artisans, à
les milliers le mineurs qui l'ont envahie. nom marchands de s'accaparer l'immense trafic que

Mann et Mackenzie vont donc se trouver sur un ne manquera pas d'activer un ai grand mouvement
pied d'égalité avec les autres mineurs, dans ce sens de population pendant les années à venir.

34-
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Il n'y a pas d'exagération à dire qu'au moins
cent mille mineurs prendront la route du Klondike
d'ici à un an, et l'on peut facilement prévoir quelle
expansion va prendre le commerce par cet exode
au pays le l'or.

L'on a prétendu que le gouvernement des Etats-
Unis nous créecrait (les embarras sérieu x. L'ont prédit
<le l'autre côbté (le cette Chambre que le gouverne-
nient américain va faire surgir toutes espèces de
difficultés pour nous empêcher de pénétrer sur la
partie le la rivière Stikine qui coule sur le terri-
toire américain. Je ne crois pas que ces craintes
soient fondées.

Si ces prédictions le l'opposition se réalisaient,
qui devrait en être tenu responsable ? Et combien
n'aurions-nous pas raison le reprocher nu parti
conservateur d'avoir sans cesse fait parade pendant
les quinze dernières années de sa loyauté devant le
peuple canadien ! Combien n'aurions-nous pas
raison de reprocher à nos honorables amis <le la
gauche, sans amertume mais avec vérité, la ligne
<le conduite de leurs anciens chefs politiques ?
Nous serions en droit de stigmatiser, comme elle
le mérite, la coupable indillérence de sir Jolmn
Macdonald et des autres plénipotentiaires anglais,
qui, lors du traité le Washington, négligèrent de
faire revivre certaines des clauses du traité anglo-
russe. Mais les prévisions de nos adversaires ne
se réaliseront pas, j'en suis convaincu, et cela pour
deux raisons: parce que suivant tous les auteurs
du droit international, le droit de passage sur les
rivières et les fleuves, comme moyen <le communi-
cation et de commerce est basé sur la loi naturelle
elle-même ; parce que rien n'indique dans nos rela-
tions avec la république américaine, que celle-ci
veuille, de propos délibéré, manquer à ses devoirs
de bon voisinage.

Si nous (levons en croire les rumeurs qui circu-
lent depuis le conmencement <le ce débat, le che-
min de fer lu Yukon doit plutôt craindre l'ennemi
du dedans que l'ennemi du dehors. Le Sénat va, pa-
raît-il, entraver la législation qui ne manquera pas
d'être adoptée par cette Chambre en prenant surluila
responsabilité d'empêcher la création de communi-
cations permaneutes entre le Klondike et le reste
du Canada. Si le Sénat refuse de ratifier cette me-
sure, nos marchands, nos manufacturiers et nos
hommes d'affaires verront l'immense trafic du
Klondike passer aux Américains. Si le Sénat,
abusant de sa majorité allait ainsi s'insurger con-
tre la volonté populaire, alors il ne répondrait plus
à l'idée des pères de la Confédération, mais il cons-
tituerait plutôt un pouvoir absolu et despotique
dont l'utilité aurait vite cessé.

Il semble que ce débat devrait se clore mainte-
nant, car l'agitation qu'on a fait autour de cette
question n'a plus sa raison d'être. L'agitation en
effet ne devait durer que pendant la période élec-
torale dans la province d'Ontario. C'est un fait
bien notoire qu'elle n'a été continuée par mes hono-
rables amis de la gauche que dans le but de soule-
ver l'opinion publique contre le gouvernement
Hardy. Mais cette période électorale étant ter-
minée, je ne puis concevoir quel avantage il y a
pour eux de l'éterniser.

L'attitude du chef <le l'opposition (sir Charles
Tupper) en ce moment, offre beaucoup d'analogie
avec celle d'un autre chef de l'opposition aux Coni-
munes anglaises, qui vivait au temps de Palmners-
ton, alors premier ministre de la Grande-Bretagne.
A ceux de ses partisans de la Chambre qui le con-

M. LEMIEUX.

sultaient sur la manière d'attaquer le ministère, il
répondait invariablement : " Gent/emen, the tine
has come ivhen we mu.t adrerlise for a rrie rance."
Messieurs, le temps*est arrivé pour nous de cher-
cher un grief.

Or, l'honorable chef de l'opposition a enfin dé-
couvert un grief. Il ne l'aN ait certainement pas
trouvé au début de la session puisqu'il avait d'abord
approuvé d'une manière formelle, en termes éner-
giques à ne pas s'y méprendre, la transaction sou-
mise par le cabinet au parlement. Mais ses amis
lui ont fait comprendre qu'à l'exemple de l'ancien
chef de l'opposition anglaise: " the time had come
to adrerti-%e for a grierance." Il a trouvii. ce grief,
mais c'est un grief imaginaire, basé sur le dépit, et
qui n'aura, assurément, aucun succès dans le pays.
(Texte.)

M. WILSON : M. l'Orateur, à titre de représen-
tant d'un district <le la province de l'Ontario, je
dois dire que le sentiment populaire sur les ques-
tions <le cette nature est si fortement prononcé lans
les parties les plus anciennes de la province que le
candidat libéral, dans mon comté, s'est vu récem-
ment obligé de déclarer en présence <les électeurs
qu'il s'opposerait à toute subvention proposée en
faveur des voies ferrées, abstraction faite des con-
séquences qui en résulteraient pour le gouverne-
nient du jour. Mon attitude sur cette question
n'est pas aussi hostile que cela, car je comprends
parfaitement qu'il importe quelquefois de cons-
truire des voies ferrées, pour ouvrir certaines
parties du pays à la colonisation, et que. dans ces
circonstances, il est légitime de subventionner ces
entreprises ; mais, d'autre part, M. l'Orateur, à
mon avis, il n'est pas légitime de donner presque
toute une contrée, ou une très grande étendue de
pays, pour la construction d'un chemin de fer de
150 milles. J'étais, l'autre jour, en Chambre,
lorsque l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux (M. Blair) a présenté son projet de loi, et
j'ai été fort étonné de l'attitude qu'il a prise en
cette circonstance. Il a admis qu'avant la clôture
de la dernière session, il avait appris de bonne
source qu'il s'était fait des découvertes d'or fort
importantes dans le district dîu Yukon ; et nous
avons appris depuis que dès le 16 mars 1897. le
ministère de l'Intérieur avait été informé qu'il
avait été découvert de l'or en abondance dans le
district en question. Or, il me semble tout à fait
étrange, M. l'Orateur, que le gouvernement, puis-
qu'il était en possession de ces faits, ne s'en soit pas
préoccupé davantage. Après la clôture de la ses-
sion, le premier ministre est allé en Angleterre.
C'était chose fort légitime, puisqu'il y allait à titre
de représentant du Canada au. fêtes jubilaires de
Sa Majesté. Mais, si je ne me trompe, trois autres
ministres sont aussi allés en Angleterre pendant les
vacances.

Le ministre des Finances (M. Fielding), a dû s'y
rendre pour y effectuer un emprunt. Puis, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries (Sir Louis Da-
vies) a également dû traverser les mers dans le but
de convaincre le peuple anglais que la clause de
notre tarif relative au commerce privilégié ne
s'appliquait qu'à l'Angleterre; mais, il est revenu
au pays, parfaitement convaincu que ce privilège
s'appliquaità tout le monde, sauf aux Etats-Unis et
à quelques autres nations. Plus tard, l'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux (M. Blair)
eut occasion de se rendre dans la mère-patrie, pré-
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tend-on, dans le but d'échapper aux poursuites des
chercheurs <le places. Il était tellement harassé,
obsédé par ces gens-là, qu'il a dû se soustraire par
la faite à leurs importunités.

Voici ce qu'il y a de plus étonnant dans toute
cette affaire du Yukon : c'est qu'après avoir cons-
taté la nécessité de construire un chemin de fer
dans ce district le gouvernement ne s'est nullement
préoccupé d'obtenir les renseignements nécessaires.
A mon avis, aussitôt a près avoir appris cette grande
découverte de terrains aurifères, le gouvernement
devait envoyer sur les lieux ses ingénieurs, afin
dl'obtenir une estimation du coût de l'entreprise,
pour y fixer le tracé et obtenir, dans la mesure du
possible, une estimation de la valeur des terres de
cette contrée.

Le cabinet aurait encore fait acte de sagesse en
communiquant au public les renseignements venus
à sa connaissance, afin que ceux qui ont l'habitude
le soumissionner les travaux de construction les

chemins <le fer fussent en mesure d'envoyer aussi
leurs ingénieurs étudier sur place, de façon à pou-
voir faire leurs offres au cabinet.

Cependant, M. l'Orateur, il paraît que ces ren-
seigneinents n'ont été communiqués qu'à une seule
société d'entrepreneurs. J'ignore comment ils ont
pu se procurer ces renseignements. Toutefois, M.
Mackenzie, au cours d'un inter view donné à un
journal de Winnipeg, a déclaré avoir eu des ren-
seigneients sur le district en question, ajoutant
que cela lui avait coûté bien cher, et que personne,
à son avis, ne songerait à le blâmer, lui ou son
associé, s'il ne prenait pas le monde dans leur con-
fidence.

-Je crois qu'il avait raison ; mais le gouverne-
ment a en tort, suivant moi, en ne se procurant
pas ce renseignement et en ne demandant pas de
soumissions pour cette entreprise, afin d'inviter la
concurrence et de courir la. chance le recevoir plu-
sieurs offres. S'il avait fait cela, il aurait eu une
certaine raison pour se justifier devant le peuple;
lorsque les honorables membres de la droite étaient
dans l'opposition ils reprochaient à leurs adver-
saires d'accorder des contrats sans demander de
soumissions, et ils se vantaient qu'une fois au pou-
voir ces choses changeraient. Je crois que ce prin-
cipe est bon et que toutes les entreprises publiques
doivent être autant que possible accordées par sou-
missions. Mais le ministre les Chemins de fer
s'est moqué de cette idée. "1 N'est-ce pas oiseux,"
a-t-il dit, "de parler de demander des soumissions
publiques pour exécuter une pareille entreprise
dans le semblables circonstances?" Ce langage
me surprend. Je ne crois. pas que l'on soit sur-
pris d'apprendre que le gouvernement a demandé
à les entrepreneurs de soumissionner pour la cons-
truction d'un chemin de fer ou pour autre entre-
prise publique. Il donne ensuite la raison qui l'a
porté à parler ainsi. Il dit: "Mais nous ne
savions quoi offrir. Si nous avions offert 5,000 acres
par mille, ce montant aurait peut-être été trop
faible; si nous avions offert 50,000 acres par mille,
cela aurait été trop ; par conséquent nous ne
savions que faire." Pourtant le simple bon sens
nous dit que n'importe quel homme pouvait prépa-
rer une annonce à l'effet que le gouvernement était
disposé à recevoir des offres pour la construction
d'un chemin de fer, et qu'il accorderait une sub-
vention en terres à cette fin.

S'il avait agi ainsi, je suis persuadé qu'il
aurait reçu un grand nombre de soumissions. Si

l'honorable ministre <les Chemins de fer et Canaux
était incapable de demander des soumissions de
cette nature, parce qu'il ignorait quelle quantité de
terres offrir, dans quelle position s'est-il donc trouvé
pour conclure un contrat avec les entrepreneurs
lorsqu'ils sont venus le trouver? Il a prétendu qu'il
ne connaissait pas la valeur de ces terrains, et par
conséquent il s'est trouvé à la merci <le ces hommes
avec qui il a transigé secrètement ; et c'est là un
des côtés les plus regrettables de cette affaire. •I

dit simplement : " Oui, j'admets que ce n'est ni
plus ni moins qu'un coup de dés." Cette déclara-
tion, suivant moi, est bien extraordinaire dans la
bouche de tout ministre de la Couronne. Je ne
crois pas que ce soit de cette manière que le peuple
de ce pays veut que l'on administre ses affaires.
Nous voulons que les choses se fassent honnête-
ment, nous ne voulons pas que les ministres de la
Couronne spéculent sur la propriété publique.
Nous sommes disposés à payer un prix raisonnable
pour ce que nous voulons faire faire ; rais nous
voulons être en état de savoir ce que c'est qu'un
prix raisonnable avant d'accorder le contrat ; et il
ne semble que le gouvernement avait assez de
ressources à sa disposition pour pouvoir se rensei-
gner avant d'agir.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux a
aussi déclaré qu'il n'avait vu aucune estimation de
ce que pourrait coûter la construction d'un chemin
de fer dans cette région; cela ne l'empêche pas
cependant de présenter à la Chambre un bill qui
est destiné à accorder 25,000 acres de terres par
mille pour construire un chemin de fer. Il dit:
' J'ignore si nous donnons trop ou pas assez ; c"est

un simple coup de dés, et c'est de cette manière
que nous administrons les affaires de ce pays."
Eh bien, M. l'Orateur, je désapprouve cette ma-
nière d'agir, et je ne crois pas qu'elle rencontre
l'approbation de mes électeurs. Relativement au
contrat, s'il y a une chose que le parti libéral a
combattu dans cette Chambre, c'est bien le mono-
pole qui a été accordé au chemin de fer Canadien
du Pacifique dans le Nord-Ouest; et cependant
que font-ils aujourd'hui? Ils accordent un mono-
pole à Mackenzie et Mann relative'nent à· ce che-
min de fer, durant cinq ans, et décrètent que
durant cette période nulle autre personne n'aura le
droit de construire de chemin de fer dans cette
région. A part cela, ils établissent les prix pour
dix ans. Ces derniers ne devront pas être réduits
durant les quatre premières années ; alors ils
seront réduits de 25 pour 100 ; au bout de trois
autres années ils subiront une autre réduction de
25 pour 100. Et lorsque ce chemin de fer aura été
exploité durant sept ans, ils transporteront le fret
pour la moitié du prix qu'ils percevaient· à son
origine.

Ceci mie parait bien extraordinaire, et semblerait
vouloir indiquer que la compagnie va réaliser durant
les premières -années de l'exploitation du chemin le
double de ce qu'elle devrait obtenir, car autrement,
il lui serait impossible, après -une période de sept
années, de transporter le fret sur ce chemin pour la
moitié du prix. L'on dit de tout côté que dans les
commencements ils vont avoir plus d'ouvrage qu'ils
ne pourront en faire. Voilà encore une autre
difficulté. Qu'est-ce qui pourra empêcher Mac-
kenzie et Mann de dire: " Nous avons signé un
contrat pour transporter du fret au delà de ce que
nous sommes capables, dans ce cas nous faisons
tout aussi bien de réaliser $100 sur une tonne de
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fret que de le transporter pour 825 ou $50. Qu'est- versées sur Je sort misérable de lourrier et com-
ce qui pourra les empêcher d'en agir ainsi' Ils bien de fois ne nous ont-ils pas donné à - trndre
naurolit pas à craindre la concurrence, le gouver- que s'ils arrivaient un jour au pouvoir le public
nement ne permettra à personne autre de cons- verrait ce qu'ils feraient en faveur des classes
ruire un chemin de fer dans cette région, et le ouvrières. Ils supprimeraient les monopoles, ils

public tout entier va être à la merci de ce mono- ne permettraient pas au riche de pressurer le
pole. Or, je suis opposé à tout monopole. Il est bien pauvre, ils n'accorderaient au riche ni droits ni
certain que nies honorab es amis de la droite vont avantages piartieldiers. Mais, M. l'Orateur, je dis
dire que cette prétention est quelque peu étrange de avec regret qu'ils n'ont pas plus tenu cette pro-
la part d'un partisan de la politique nationale, messe que les autres qu'ils ont faites.
cependant il en est Lien ainsi. Je constate qu'il y L'honorable député de Toronto-centre (M. Ber.
a autant de partisans (le la politique -ationale du tram), que je ne vois pas à son siège, semble avoir
côté de la droite (le la chambre que de ce coté-ci, en, plus que tout autre, à s'occuper (le la politique
car il est bien évident qu'ils ont apparemment du gouvernement. On dit qu'il a préparé le tarif,
cliang (Te tactique, mais les honorables députés qui et si tel est le cas, il a bien réussi, car il n'a pas
siégeaient dans la Chambre à cette epoque savent laissé le gouvernement s'éloigner trop (les principes
très bien quelle agitation a causé dans le Nord- de la politique nationale. Cet honorable député
Ouest lainnonce du monopole que l'on venait (lit que c'est une chose opposée à la politique du
ilaccorder au hemin (le fer Canadien du Pacitique, gouvernement que de donner des terres dans les
et nous savons aussi danis quelle poîitionî emubaras- districts agricoles pour construire (les chemins de
saute s'est souvent trouvé placé feu sir John fer. Je ne vois pas la diîfférence qu'il y a dans
Macdonald. parce qu'il ne pouvait pas se débarras- le principe, et je (lois dlire que les terres minières
ser le ce monopole. ont autant <le valeur qiue les terres en culture,

Et conmnent nous en sonmes-nous tirés ? En surtout quand elles sont ricies comme celles dont
faisant garantir par le gouvernement fédéral P'inté- on parle.
rêt sur les obligations de chemin (le fer Canadien du Mais ces messieurs ne tiennent pas toujours à
Pacifique s'élevant à $15,000,000, et nous avons eu donner des terres-quelquefois i.s donnent le
de la cliance, car nous n'avons pas eu à payer ue l'argent. Nous nous souvenons tous qu'à la der-
seule piastre. Mais cela fut dû ià la bonne admi- nière session le projet du chemin de fer du Pas-do-
nistration et au tact du chef (lu gouvernement, sir Nid-de-Corbeau a été présenté à la Chambre à la
Jolin Macdonald, qui sût attendre le hon monent in de la session. Nous stvons aussi jusqu'à quel
et profiter des circonstances. roint ces messieurs, quand ils étaient dans l'oppo-

Ensuite, ces entrepreneurs auront le droit de sition, déploraient l'injustice qu'il y avait de pré-
choisir à leur gré les terres de cette région. L'ho- senter durant les derniers jours <le la session les
notable député d'Alberta (M. Oliver) à fait l'autre résolutions accordant des subventions aux coinpa-
jour un discours d'une grande logique, et il iL bien gnies le clieiuins (le fer, mais il parait qu'en cela
saisi la question, quand il a dit que Mackenzie et ils ont voulu suivre l'exemple deleurs prédécesseurs,
Mann auront en vertu de ce contrat, toutes les mines et dans les derniers jours de la dernière session ils
d'or d'une importance quelconque dans cette région. ont présenté à la Chambre et fait adopter une
Plus que cela encore, il a ajouté que non seulement résolution accordant une subvention de $3,630,000
ils auront toutes les maines d'or <le valeur, mais au chemin <le fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau.
qu'ils n'auront pas une piastre à dépenser pour Il y a un grand mérite qu'ils attachent à cette
envoyer <tes prospecteurs, car Qi 100,000 hommes route particulière, savoir: que c'est lun chemin de
s'en vont dans cette région cette année, ainsi que le fer tout à fait canadien. S'il l'était, je serais bien
disent les hionoables ministres, ces gens seront plus en sa faveur que je ie le suis, mais si c'est une
tous des prospecteurs, ou dans tois les cas le plus route toute canadienne, pourquoi tous ces eîmbar-
grand nombre chercheront (les mines, et dès que ras à propos de transbordement à Foi t-Wrangel et
l'un d'eux en découvrira une, Mackenzie et Mann du chargement des marchandises sur les bateaux ?
auront sur les lieux un agent qui s'en emparera, Cela prouve, à mon avis, que ce n'est pas une
Cela est-il lans l'intérêt des pauvres mineurs qui route canadienne, et s'il faut croire ce que nous
travaillent pour gagner leur vie et qui vont dans lisons dans les journaux, le gouvernement la se
ce territoire avec l'espoir d'atteindre un filon ? trouver très embarrassé pour faire transporter les

Ce n'est pats encore tout. Le mineur commence- marchandises de Fort-Wrangel en remontant la
ra par payer $10 pour obtenir un certificat. C'est rivière Stikine. Pour inua part--mais je ne sais pas
la première chose qu'il devra faire pour pouvoir si mes collègues <le l'opposition partagent cette
prospecter. S'il vient à perdre ce certificat, il opinion-je préférerais que le chemin de fer fût
aura $2 à payer pour un duplicata, ce qui fait $12 construit par voie d'Edmonton, et je vais vous en
pour le premier certificat. De plus, il paiera une denner la raison.
rente-annuelle de $15 avant de pouvoir exploiter S'il faut ajouter foi à ce que les honorables mi-
son clain, soit un total de $27, et il paiera ensuite nistres disent, un grand nombre de gens, qui s'en
un droit régalien de 10 pour 100, sur tout l'or qu'il vont dans cette région ne réussiront pas, ils per-
trouvera. dront tout largent qu'ils emportent aveceux, et ils

Quelle est sa position comparativement à Mac- ne pourront pas rester dans ce telrritoire, parce que
kenzie et Mann ? Ces messieurs ont cette immense ce n'est pas un district agricole. Afais si ces gens
étendue <le terre et ils ne paient ni rente, ni honîo- passaient par notre Nord-Ouest, ils pourraient
raires de certificat ni droit régalien de 10 pour 100. s'établir sur nos terres, ou travailler pour les habi-
Ils n'ont à payer qu'un droit régalien d'un pour tants des villes et des villages, et de cette façon
100. nous pourrions les garder dans notre propre pays,

Je vie rappelle le temps où les honorables et les dépenses ne seraient pas faites-en pure perte.
ministres et leurs partisans se proclamaient les Je suis fortement d'avis que la route projetée
amis de l'ouvrier. Que de larmes n'ont-ils pas n'est pas lr plus avantageuse pour les intérêts du

M. WILsON.
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pays, particulièrement si, comme le dit le gouver-
nement, ce chemin de fer avec une voie de trois
pieds est simplement provisoire. Quelqu'un a (lit
que les rails seront ceux qui ont été en usage pen-
dant trente ans et qu'on a enlevés pour'les laisser
ronger par la rouille. J'espère que ce n'est pas le
cas, et que si nous avons un chemin de fer il sera
meilleur que cela.

L'honorable député de Toronto-centre (M. Ber-
train), est émerveillé de voir que le gouvernement
ait fait un marché aussi avantageux. Sa surprise
a été grande, dit-il, en voyan que les entrepreneurs
avaient signé le contrat, sans avoir obtenu le droit
de choisir les terres avant de commencer à cons-
truire le chemin (le fer, parce que les genas vont
arriver dans cette région et s'emqarer des meil-
leures terres, et les entrepreneurs devront se con-
tenter du reste.

Si cela avait eu lieu faurais éprouvé beaucoup
de peine, car il est suffisant (le payer un homme
quand il a gagné son argent, au lieu de le payer
d'avance. )e plus, c'est contraire à tout ce que
le parti libéral a toujours préconisé. Le ministre
de l'Intérieur a exhibé une carte indiquant la quan-
tité le terres accordées aux chemins de fer, et il a
déclaré que cet ùsage avait éloigné les colons et
avait été très désavantageux pour le Nord-Ouest.
C'était une des raisons tenues en réserve par les
honorables ministres quand ils étaient dans l'oppo-
sition. Ils tiennent aujourd'hui le même ligne de
conduite qu'ils blâmaient autrefois.

On nous dit que Mackenzie et Mann ne pourront
pas avoir ces terres avant que le chemin de fer soit
achevé et accepté par le gouvernement. Mais, dès
qu'ils auront construit dix milles de ce chemin,
plus de 92,000 acres de terre seront mises à part
pour eux. Ils n'en ont pas de titre, niais quelle
est la différence ? Personne autre qu'eux ne peuvent
aller sur ces terres, y chercher des clain's ni en
prendre possession.

Les honorables ministres, pour faire paraitre le
contrat plus acceptable, déprècient la valeur de
cette région. Mais M. Dawson nous dit que
l'année dernière elle a produit deux millions et
demi de piastres en or.

Je vais maintenant dire quelques mots du
rapport de M. Ogilvie, dans le seul but de faire
voir que ce contrat n'est pas une affaire de pures
conjectures, ainsi que le disent les honorables
ministres.

M. Ogilvie dit que nous avons 1,400 milles de
cours d'eau dans notre part de territoire, et sur
toute cette étendue on trouve de l'or. Quatorze
cent mille de terres aurifères sur les ruisseaux, et
l'on dit cependant que ce contrat est une affaire de
simples conjectures.

M. Ogilvie nous dit avoir rencontré un homme
qni avait été mineur pendant vingt-cinq ans en
Californie et' dans la Colombie anglaise, et qui lui
a dit qu'il n'avait jainais vu une région aussi riche
en or. Non seulement cela, mais on a dit dans cette
Chambre qu'il y avait de l'or en perspective pour
$100,000,000 dans un certain circuit de .35 milles
carrés. Cependant les honorables ministres consen-
tent à donner 25,000 acres de terre par mille pour
construire ce chemin de fer, qui sera d'un genre très
ordinaire et qui ne sera que provisoire. Ila disent
que l'entreprise coûtera 3,750,000 acres de terre.
Mais ils ne peuvent pas le dire avec certitude, car
ils ne savent pas quelle serala longueur du chemin.
On dit qu'elle sera de 208 milles, au lieu de 150.

Pour mna part je suis parfaitement opposé à ce que
l'on fasse des affaires de cette manière.

Le devoir du gouvernement, avant de passer un
contrat comme celui que nous examinons, était de
se nettre a courant de tous les faits. •Il aurait dû
connaître le coût du chemin. Il aurait dû profiter
des circonstances au lieu de se promener l'été
dernier. Il aurait dû avoir des rapports d'ingé-
nieurs indiquart la nature de cette contrée et
donnant une estimation du coût du chemin. S'il
eût agi (le la sorte, il n'aurait pas été à la merci de
deux individus et xéduit à dire qu'il ne pouvait
pas trouver d'autres hommes. Jusqu'à ce que ce
contrat fût signé, personne ne savait qu'il cherchait
des offres. C'était un secret d'Etat. Quant à moi
la première nouvelle que j'en ai eue a été en lisant
le Globe qui annonçait qu'un contrat important
avait été signé pour la construction d'un chemin de
fer dans cette région, sans que le peuple eat à payer
un sou, les entrepreneurs acceptant des terres qui
étaient comparativement sans valeur, terres dont
personne ne voulait.

Mais le gouvernement a une si haute idée de ces
terres qu'il ne veut permettre à personne d'y aller,
à moins de payer $10 pour un certificat ; il ne veut
pas permettre au mineur de travailler, à moins de
payer $15, tous les ans, et, de plus, il doit payer
10 pour 100 sur tout l'or qu'il trouvera. Et ce sont
ces terres qu'il lit être sans valeur.

Si mon parti était au pouvoir et s'il eût fait un
marché comme celui-là, avec cette immense con-
cession de terres et ce monopole, avec ce manque
de prudence et de soin pour l'intérêt public, je ne
l'appuierais pas. Je dis que c'est une honte, et
j'espère qu'il y aura assez de députés de la droite
qui comprendront que le pays doit passer avant le
parti, et qui empêcheront ce projet d'être ratifié.
Justement comme dans le cas de la politique
nationale, les honorables députés de la droite ont
songé au pays et se sont exposés à se faire reprocher
de ne pas tenir leurs promesses plutôt que de donner
au pays le libre-échange qu'ils avaient promis.
J'espère qu'il en sera de même dans le présent cas
et que l'opinion de partisans du gouvernement le
forcera de changer considérablement ce projet de
loi.

M. SEMPLE: Je n'aurais pas parlé sur cette
question si l'au n'eût pas fait circuler le bruit que
le parti libéral avait perdu des suffrages dans
l'Ontario à cause de ce contrat, qui est devant nous.
Je crois qu'on constatera que le parti lihéral aura
autant de partisans dans la présente législature
qu'il en avait dans la dernière. .lai été à Wellington
pendant deux ou trois jours durant la dernière
campagne électorale. Dans une division électorale
dont le représentant dans cette Chambre a été élu
par une majorité de cent voix, le candidat libéral
en- a obtenue près de 400. Dans les autres divi-
sions de Wellington il y a en de grandes majorités.
Dans le cours (le cette campagne électorale je n'ai
pas entendu dire un seul mot de ce bill. Je dirai à
l'honorable député de Lennox -M. Wilsonl que si
le 'bill a été discuté à Lennox ça n'a pas été à
l'avantage du parti conservateur.

M. WILSON: Puis-je corriger l'honorable
député ? J'ai dit que le candidat du parti libéral
avait-dû déclarer qu'il était opposé aux subven-
tions, avant d'entrevoir la chance d'être élu, et
a fait cette déclaration.
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[COMMUNES 7

M1. SEMPLE: Je lie faisais pas allusion au dis-
cours de l'honorable député de Lennox, nais à celui
d'ui autre député.

3J. WILSON Vous avez mentionné mon noin.

M. SEMPLE: Il y a des gens habiles à exami-
ner les questions en visionnaires. Ils ont deux
sortes (le lunettes, les unes grossissent et les autres
diminuent les objets qu'ils voient. C'est à travers
ces lunettes que les honorables députés de la gau-
cies paraissent examiner les différents points de
cette question.

Par exemple, l'honorable député (le Kent, N. -B.
(M. Mclierney) a porté la valeur des terres boisées i
accordées à la compagnie à $400,00,000. Je sais que i
les terres agricoles le la riche province d'Ontario
sont évaluées à 5572,000,000. Les honorables dépit.
tés de la gauche parlent du Klondike, et les |
millions et des centaines de millions comme s'ils
parlaient d'unités. Quand un homme vent exagé-
rer il peut se donner de la latitude.

Relativement à la construction (le ce chemin <le
fer, plusieurs raisons me portent i croire qu'elle
coûtera fort cher. Par exemple, je vois qu'une
compagnie anglaise, dont le chef (le l'opposition est
le gérant général laits le pays, a annoncé qu'elle
transportera des passagers de Vancouver où de
Vict ia, avec 400 livres de provisions, pour $500.
Je vois aujourd'hui qu'on engage 'les journaliers
pour $1.75 par jour pour aller travailler au chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, se chargeant de
les y conduire et de les ramener. J'ai appris de
boune source, d'hommes qui ont été au Klondike,
-que le salaire des journaliers travaillant dans les
mines est de $10 par jour, et jusqu'à $15 par jour.
Ainsi, si cette compagnie doit avoir de grands béné-
fices, elle devra encore payer mie énorme somme
d'argent en salaires.

Supposons que la construction( de ce chemin coûte
83,750,000, cela équivaut à vendre toutes ces terres
à $1 par acre. Si le coût est de $7,500,000, ce sera
$2 par acre ; si le coût en est de $10,000,000, ainsi
qu'il est raisonnable <le le croire, ce sera presque
$3 par acre, je crois que <le tue à trois piastres par I
acre, c'est un très bon- prix pour ces terrains auri-
fères aux glaces éternelles.

Nous voyons par les rapports officiels quil y a
125,000 milles carrés, ou quatre-vingts millions
d'acre le terre, lott les entrepreneurs recevront
un vingtième, ou 5 pour 100, pour construire ce
chemin le fer. Ils auront une part, et le gouver-
nement fédéral 19 parts, et le chemin le fer en plus.
On sait que les Etats-Unis ont acheté le territoire
voisin del1'aska, qui est riche en or, en bois, en
havres, pour le prix de $7,2X,000, soit 2 1-10 cents
par acre. Cette région est aussi riche en or, et
vous voyez (lue sa valeur dépend entièrement de
l'or. M. Ogilvie nous dit, dans son rapport, que
le nombre le mneurs qui sont là savent où le
trouver, niais avant d'avoir construit le chemin la
compagnie ne petit pas choisir une seule acre de
terre. Chaque fois que la compagnie choisira un
bloc, le gouvernement aura le bloc suivant. En
conséquence, si le marché est avantageux pour les
entre prelieurs, il l'est égalenient pour le pays.
Plus le commerce sera considérable, plus il y aura
de droits payés au pays. Le pays commence déjà
à retirer des avantages le cette région, car je vois
que les affaireq sont bonnes sur la côte du Pacifique,
et tout indique que si ce chemin de fer est construit

M. WiLasos.

il sera d'un grand avantage pour développer le
commerce le cette région.

Ceux qui ont lu quelque chose au sujet des mines
d'or savent que nulle part la fièvre qu'elles.occa-
sionnent n'a duré longtemps. Je me souviens
d'avoir entendu parler des régions aurifères de la
Californie, de l'Australie, de Caribou, (le l'Afrique-
ouest et de la rivière la Pluie.

Qui n'a pas entendu parler, il y a un an, des
immenses richesses qu'il y avait à Rossland ?
Combien de milliers de piastres placées dans ces
mines sont perdues, qui ne rapporteront jamais
rien ? L'or a quelque chose qui attire l'homme, des
gens sont devenus fous en cherchant de l'or. On
ne sait pas au juste si quelques-uns feront fortune
aîu Yukon ; nous le saurons avec le temps.

MM. Mackenzie et Mann courent de grands ris-
ques. L'honorable député de Toronto-est (M. Ross-
Robertson) a été assez franc pour dire hier, qu'ils
pourraient bien perdre leurs placements, mais il a
ajouté que la compagnie serait garantie. Je dirai
que durant l'ajournement, j'ai causé avec un grand
nombre d'électeurs et tous étaient contents de voir
que la dette publique ne serait pas augmentée.

Nous savons que durant la dernière session une
somme considérable d'argent a été accordée au
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau et à la
région <le la rivière la Pluie. Avec le bois et les
mines qui se trouvent dans ces endroits, il y avait
quelque chose pour justifier ces subventions, car
nous savions que l'industrie minière de la Colombie
anglaise se développait, que les mineurs se diri-
geaient vers cette province, et il était nécessaire
qu'un chemin de fer fut construit dans cette région
pour opérer la fonte du minerai à meilleur marché.
Tout en accordant une subvention considérable, le
gouvernement stipulait que la houille de cette
partie du pays serait soustrait au monopole qui la
menaçait; il fut convenu qu'un certain prix serait
exigé pour la houille.

Mais il est vraiment réjouissant d'entendre les
honorables députés <le la gauche parler <le ce grand
monopole. On nous dit que les ettrepreneurs sont
exemptés de la concurrence <le tout chemin de fer
qui viendrait du territoire américain pour s'emparer
lu commerce que nous aurons sur cette voie. Ces

honorables députés qui parlent contre les mono-
poles, ont condamné leurs propres prédécesseurs.

Qui ne se souvient pas du monopole gigantesque
(lu chemin (le fer Canadien du Pacifique, monopole
<lui a été accordé pour exister pendant vingt années
durant lesquelles on ne peut faire aucun change-
ment aux péages exigés 4ur ce chemin ? Il est vrai
qu'un changement peut être fait, si les recettes
s'élèvent à 10 pour 100, mais la compagnie s'arran-
gera de manière à ne jamais être gênée par le gou-
vernement. C'est un vrai plaisir d'entendre ces
messieurs parler de monopole, eux qui ont favorisé
pendant tant d'années le monopole du chemin de
fer Canadien du Pacifique, le monopole dlu sucre, et
plusieurs autres qu'il serait trop long d'énumérer.

Il est bon d'observer que lorsque le chef de l'op-
position a été interviewé par un représentant de la
presse, il s'est clairement prononcé en faveur du
contrat passé par le gouvernement, niais quand il
est en présence d'hommes politiques, il dit que ça
ne vaut rien, qu'il doit s opposer au contrat, et
c'est ce qu'il a fait. Il arrive souvent que le chef
d'un grand parti mène ce parti, mais dans le pré-
sent ca c'est le parti qui mène le chef. Mais avec
toute son habileté, il se trouve maintenant dans une
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position humiliante. Quelle que puisse être sa
propre opinion, il lui est enjoint d'exécuter les
désirs que ses amis ont exprimés en caucus.

Dorénavant, quand le chef de l'opposition se pro.
noncera sur une question, on pourra lui demander
s'il n'y a pas de danger d'attacher trop d'impor-
tance à cette opinion, Si les honorables députés
(le la gauche n'eussent pas eu une mauvaise cause,
ils n'auraient pas parlé aussi longtemps ; ils ont
traité tant de sujets qu'ils ont erré à l'aventure, de
côté et d'autre, ne sachant où s'arrêter. Naturelle-
ment, si leur cause avait été bonne ils auraient
parlé brièvement, mais durant ce débat ils ont
sauté sans cesse d'un sujet à un autre.

On a dit que les honorables députés de la droite
ne peuvent pas approuver ce contrat. J'espère ne
jamais être dans une position à ne pouvoir justifier
un contrat, comme celui-ci, et j'approuve certaine-
nment le gouvernement de faire construire ce che-
min de fer et d'en payer le coût avec un vingtième
des terres de la région qui retirera des avantages
de ce chemin. Les honorables députés de la gauche
ont discuté sans rien savoir, et s'ils avaient été ren-
seignés le moindrement, ils n'auraient pas parlé
aussi longtemps ; mais leurs paroles n'auront aucun
effet dans le comté que je représente. C'est avec
plaisir que je vois le gouvernement prendre cette
mesure qui tend à développer le Yukon, à même ce
qu'il rapportera et ne rien ajouter aux taxes déjà
lourdes qui pèsent àur les contribuables du pays.

M. CAMPBELL: A cette heure de la soirée, je
n'ai pas l'intention de retenir la Chambre bien lopg-
temps. Le sujet que nous discutons a été traité si
à fond qu'on ie peut ajouter. quelque chose de nou-
veau ; mais attendu qu'il est d'une grande impor-
tance, que je ne veux pas laisser passer l'occasion
sans faire connaître ce que j'en pense. J'ai entendu
avec surprise les assertionsextraordinaires faites par
(les orateurs précédents et le langage extravagant
employé pour décrire ce chemin de fer du Yukon.
On l'a décrit comme étant une chose monstrueuse,
unique dans l'histoire de tous les pays ; on a dit
que ce- contrat est sans précédent, que la subven-
tion accôrdée est la plus considérable qui ait jamais
été donnée. Un député a été jusqu'à dire que le
devoir du gouvernement était non pas de faire cons-
truire le chemin tel que projeté, mais de le cons-
truire lui-même; qu'il aurait dû. contribuer géné-
reusement à même le trésor du pays à la construc.
tion (le ce chemin de fer.

Ensuite, le débat offre une particularité origi-
nale, à cause des sujets qu'on y a fait entrer. Il
a été question du chemin (le fer du Comté de Drum-
mond, du chemin du Pas-du-Nid-de-Coi-beau, du
chemin de fer de Dawson, et on a même parlé de la
questioin des écoles du Manitoba et des élections de
la province de l'Ontario. Toutes ces choses sont
étrangères au sujet que nous examinons. Mais le
gouvernement mérite d'être félicité d'avoir si bien
administré les affaires du pays, et j'ajoute, sans
craindre d'être contredit, que jamais un gouverne.
tuent dans un pays quelconque a fait autant et de
si grandes choses que celui-ci, depuis qu'il est au
pouvoir. C'est un gouvernement de progrès; énier-
gique et capable d'administrer les affaires du
Canada.

En arrivant au pouvoir, les ministres se sont
vus dans l'obligation de s'occuper d'une question
que ý la Chambre avait discutée pendant une

semaine entière et qui avait fait tomber l'ex-
gouvernement.

Il s'en est emparé en gouvernement composé
d'hommes d'affaires et d'hommes d'Etat, et il a
réglé la question à la satisfaction de tout le monde
ci ce pays, et il n'est pas un mnembre de la gauche
qui ose proposer ici une motion de censure sur la
manière dont il l'a réglé.

Il a suscité une question qui aurait dû être réglée
il y a dix ans, c'est-à-dire la question du prolonge-
ment du chemin de fer l'Intercolonial jusqu'à
Montréal. Il n'y a jamais eu de mesure présentée
an parlement qui ait obtenu plus cordialement l'ap-
probation de tous les membres pratiques, que celle
proposant le prolongement de ce chemin de fer à
Montréal. Si l'ancien gouvernement eût été com-
posé d'hommes possédant l'esprit de gouvernement,
il n'aurait jamais permis que ce grand chemin de
fer qui coûte -850,000,00 au Canada, et dont les
déficits pendant un certain nombres d'années, se
sont élevés annuellement de $300,00 à 9500,000,
n'allait pas plus loin que là oi il s'arrêtait, à peu de
distance de la grande métropole, Montréal. Le
gouvernement actuel, reconnaissant le besoins du
pays et admettant les devoirs qui lui incombaient,
a vu que le seul moyen le combler .le déficit de
l'Intercolonial était de faire ce qu'aurait fait toute
compagnie de chemin de fer, c'est-à-dire assurer le
prolongement de ce chemin à Montréal. Consé-
quemment, il a fait un arrangement qui, d'après
moi, doit recevoir l'appui de tout le peuple cana-
dien.

La Chambre peut comparer l'affaire à ce que font
les autres chemins de fer, et dans chaque cas elle
constatera que cet arrangement destiné à assurer
le prolongement de l'Intercolonial était sage et pru-
dent, favorable à l'intérêt général du pays. Voyez la
Compagnie du chen.in de fer Canadien du Pacifique:
elle a voulu prolonger sa voie de Toronto à Buffalo,
et elle a payé au Grand-Tronc $40,000 par année
pour l'usage de 39 milles de la voie de celui-ci, afin
de se rendre à Hamilton. Voyez la Compagnie de
chemin de fer Wabash : elle a cherché à prolonger
sa voie depuis Détroit jusqu'à Suspension-Bridge.
Sa tête de ligne était à Détroit, et elle voulait
avoir l'avantage d'aller ju.qu'à Buffalo en passant
par Suspension-Bridge. Naturellement, elle aurait
pu bâtir un chemin indépendant; cependant, pour
le droit de faire usage de 229 milles du Grand-
Tronc, elle a payé à celui-ci $229,000 par année.
Plus que cela, elle lui a donné 75 pour 100 de toutes
les recettes provenant du transport local des mar-
chandises sur son chemin. C'est là encore ce que
d'autres compagnies de chemin de fer ont fait.

Par l'arrangement soumis à la Chambre, à la
dernière session, le gouvernement a obtenu le même
droit que le Grand Tronc de parvenir à Montréal
et d'y faire usage des facilités de la tête de ligne de
celui-ci,' et il a acquis le chemin du Comté de
Drummond, le tout pour la somme de $210,000. Il
n'y a jamais eu d'arrangement proposé en ce pays-
ou dans d'autres qui méritât une approbation plus
cordiale que celui dt prolongement de l'Intercolo.
nial à Montréal. Avant cinq ans, les profits résul-
tant de ce prolongement paieront ces $210,000, et
rapporteront-en sus $300,000 à $400,000.

Ce sujet a été évoqué dans la discussion actuelle,
et la mesure qui s'y rapporte a été combattue un
grand nombre de jours à la dernière session. La
Chamlre se rappellera la clameur soulevée par
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l'opposition à raison de cet arrangement. On a ment nécessaire que (es mesures fussent prises pour
vociféré en cette Chambre, et l'ex-ministre des pourvoir cette région <le subsistances par une con-
Finances l'a fait à plein gosier, que d'un seul coup duite prompte et sage, le gouvernement a imé-
nous avions augmenté la (lette publique de $7,000- diatement adopté les dispositions nécessaires à son
000. Nous avious consenti à payer 8210,000 par développement. L'un <les ingénieurs les mieux qua-
année pour circuler sur 176 milles de chemin (le fer. lifiés,\. Jennings, a reçu instructions <'essayerde
Bien que ce prolongement, non seulement couvri- ouver e route cette contrée, et le ministre <le
rait les frais d'achat, mais rappoi teraient encore l'Intérieur n'a pas hésité à franchir cette passe
$300,000 ou S400,000, cependant les membres (le la difficile qu'il y a là, afin le se mettre lui-même per-
gauche ont <lit à la Chambre et au pays que ce gon- sonnellenent au fait. Tout cela a pris du temps,
vernemuent avait augmenté la lette publique d et alors surgit l'urgence. Le gouvernement était
$7,000,000. forcé d'agir romptement. C'est ce qu'il a fait, et

Ensuite, lorsque le gouvernement a constaté les il a conclu un contrat (ue le peuple canadien
promesses offertes par la région de la Kootanie, il approuvera, j'en suis convaincu, et qui recevra,
a compris la situation, et il a poussé vigoureuse- sans aucun doute, l'appui <le tous les honnêtes ens.
ment la construction <lu chemin <le fer <lu Pas-du- Le gouvernement a stipulé que les anciennes
Nid1-de-Corbeau et assuré ainsi aux voies cana- provinces, qui ont déjà contribué pour <les millions
dienues le commerce de cette grande région, lequel, à subventionner les chemins <e fer, ne seront pas
autrement, aurait pris la direction les routes amé- appelées à payer un seul sou au sujet le ce chemin
ricaines. En gouvernement composé d'hommes ile fe', bien fine, cependant, elles doivent retirer
d'Etat et d'hommes d'affaiîres, il a vu à la construe- <l'i<îîuîenses bénéfices (le sa construction.
tion du chemin <le fer du Pas-du-Nid-de-Corlbeau, Les nenbres <le l'opposition ious (lisent ' Mais
et le Canada retirera (le vastes bénéfices de cette Vous avez abandonné 3,750,000 acres <le la terre la
entreprise. plus riche même qui ait jamais été sous le soleil, et

Une autre phase nouvelle de développemet s'est vous avez stipulé (lue les entrepreneurs pourront
révélée cette année dans le Yukon, et le gouverne. choisir ces acres de terre là où il leur plaira de le
ment a encore été proipt à formuler une politique fai-e." Comment ! on n'aurait jamais cru que ces
de progrès. Si celui-ci n'eût pas adopté de promptes membres (le la gauche aient appuyé les années et
mesures pour assurer des commnnunications par che- (les années un gouvernement qui avait donné non
min le fer au Yukon, (le désastreuses conséquences noins <e 68,000,000 'acres (le la meilleure terre
en seraient résultées l'an prochain, et le gouverne- même du laiitola et des territoires du Nord-
ment aurait été accusé, et justement, je crois, Ouest pour en investir à janais tle compagnie de
d'avoir manqué à son devoir. chemin (le fer. Malgré cel4, cependant, M. -

J'ai à peine besoin <le discuter cet aspect du teur ils représentent la subvention de 3,750,000
sujet, c.r le chef de l'opposition a admis la néces- acres accordée par le -ouvernement actuel dans
sité <le prendre (le promptes mesures pour assurer une région rocheuse, comme constituant un crime
des facilités (le transport pour cennuniquer avec énorme, et comme quelque chose d'inouï dans 'his-
le Yukon; et ce monsieur a encore admis que la toire le tous les pays.
route chuisie par le gouverniemient est la meilleure De quel défaut <le sincérité ces messieurs ne
qu'on puisse utiliser à présent. Nous n'avons donc sont-ils pas coupables
p as besoin de nous occuper de ces deux questions. Quelss<ît les faits?
Il ne nous reste, conséquemment, qu'une question Le gouvernement i plis toutes les précautions
à examiner, savoir: l'arrangement est-il un bon pour sauvegarder les intérêts du peuple canadien
arrangement? En admettant que le chemin est en cette affaire. Nous savons tous que Mackenzie
nécessaire, et que la route choisie est la meilleure et Mann acceptent de grands risques. J'espère
qu'on puisse utiliser, que devait faire alors le goi- qu'ils feront de l'argtt dans cette affaire. J'espère
vernement ? Devait-il bâtir le chemin lui-même ou qu'elle leur rapportera des nillions, car plus elle
passer un contrat comme celui qui nous est soumis? leur sera profitable, mieux s'e trouvera tout le
M. l'Orateur, si le gouvernement eût pris cinq ou peuple du pays. Nons avons dans cette région de
six, ou dix millions de dollars dans le coffre public 75,000,000 à 100,000,000 d'acres de terre, et j'ose
pour bâtir le chemin <le fer du Yukon, je pourrais dire que les millions <'acres <e cette terre ne valet
m'imaginer (lue le chef de l'opposition et ses amis pas 10 cents par nille carré. Une certaine partie
élèvent les mains, frappés d'horreur d'un tel acte. <e cette terre peut être riche en minéraux, mais le
Ces messieurs nous auraient dit alors, que nous gouvernement a stipulé que chaque section alter-
allions plonger le Canada dans les embarras d'une nante sera réservée pour le bénéfice de tout lepeuple,
énorme augmentation <le la dette publique, et ils et si la compagnie découvre une mine riche sur son
nous auraient reproché de ne pas faire payer par le bloc, ce que j'espère, le gouvernement possédera le
Yukon lui-même l'avantage que doit lui apporter bloc adjacent, et la population du pays partagera
ce chemin de fer. Et l'opposition, M. l'Orateur, sa richesse.
aurait eu raison de se placer sur ce terrain. Je Exanons mainteant la question relative à la
prétends qu'en stipulant que le Yukon paiera lui- création dun monopole.
même pour ce chetnin-là le gouvernement a agi Comment! il u'y a pas de monopole dont il vaille
sagement, dans l'intérêt <le notre peuple. la peine de parler, et quel que soit celui qu'on peut

Après la prorogation de la dernière session du ainsi accorder aux entrepreneurs, C'est un mono-
parlement, des rumeurs nous sont arrivées concer- pole qu'il était nécessaire de leur donner, et le
nant les riches découvertes du Klondike, et, comme gouvernement aurait manqué à son devoir en ne le
ces rumeurs se sont confirmées nous avons vu dé leur accordant pas. Nous ne voulons point d'un
toutes les parties du pays des jeunes gens et des chenin américain depuis Dyea et Skaguay jusqu'au
hommes robustes, les homnuies les plus brillants et Yukon l'an prochain, lequel monopoliserait le
les plus meilleurs que nous possédions, se diriger .omîîerce de la région au profit des Américains.
vers ces champs arctiques <le l'or. Il était absolu- Nous voulons garder ce commerce aux Canadiens,

M. CAMPBELL.
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et c'est là l'effet qu'aura la conduite du gouverne-
ment. M. l'Orateur, le monopole que comporte la
mesure consiste seulement en ce qu'aucun chemin
(le fer de lh frontière américaine né sera subven-
tionné par le gouvernement. Il existe déjà deux
chartes, accordées l'an dernier, autorisant la cons-
truction dans cette contrée de tout chemin partant
de l'océan, et vous pouvez, pour un chemin de fer
partant d'Edmonton ou de tout autre point le long
du chemiu de fer Canadien du Pacifique, obtenir
autant de chartes que vous le voudrez. Je pré-
tends que c'est là un monopole favorable à l'intérêt
du peuple canadien, et que le gouvernement a été
sage d'accorder.

Encore une fois, M. l'Orateur, cette route, au-
tant que nous sachions, est entièrement canadienne.
Nous avons le même droit de passer par la rivière
Stikine qu'ont les Américains (le naviguer sur le
Saint-Laurent; puis, après être parvenus à la
source de cette rivière, nous avons une route entière-
ment canadienne par un magnifique cours d'eau
canadien conduisant à la ville de Dawson. S'il se
présente des obstacles, ce que je dois dire ne pas
prévoir, nous pouvons aisément prolonger notre
chemin de fer jusqu'à Fort-Simpson, et alors nous
aurons une route traversant le territoire canadicn
depuis l'océan même jusqu'au centre du Klondike.

J'ai confiance, N. l'Orateur, que si l'on constate
que cette contrée est aussi riche qu'on le <lit, il y
aura là beaucoup le chemins de fer. J'espère voir
un chemin de fer partir d'Edmonton, mais comme
le grand objet consistait à avoir tout de suite une
communication par chemin de fer, la route d'Ed-
monton était impossible cette année. Il faut qu'un
chemin de fer soit construit vers le lerseptembre,
afin qu'on puisse transporter des subsistances dans
le Yukon l'été prochain, avant la clôture de la navi-
gation ; et tout en étant en faveur de la route
d'Edmonton, nous devons nous rappeler, toutefois.
que cette route a mille ou mille quatre cents milles,
et qu'il était impossible de bâtir un chemin de fer
par là cette année.

Je n'ai aucun doute, M. lOrateur, que la popula-
tion du pays approuvera la conduite empreinte de
l'esprit des affaires et de l'intérêt public que le
gouvernement a suivie.

Voici une grande chose que nous, les partisans
du gouvernement, pouvons signaler avec orgueil
et admiration, c'est que, différemment de ce qui se
passait sous l'ancien gouvernement, alors que les
affaires de ce genre étaient entachées de corrup-
tion, de vol et de concussion, pas un sou d'argent
n'a été volé dans aucune de ces affaires. Voilà
qui est à l'honneur et au crédit du gouvernement,
et les libéraux de cette Chambre approuveront le
gouvernement et lui resteront fidèles dans la con-
duite pleine de sagesse et du sentiment de l'intérêt
public qu'il a suivie dans les derniers dix-huit
mois ; et je suis convaincu que celui-ci continuera
à marcher dans la voie où il s'est engagé, et qu'il
se créera des états de services comme jamais gou-
vernement n'en a eus à son acquit jusqu'à présent
dans le pays. Je déclare à l'oppoEition que le gou-
vernement actuel, composé comme il l'est d'hom-
mes d'affaires, honnêtes, droits et habiles, a un
long avenir en perspective, et je fais des voeux pour
que les membres de la gauche vivent longtemps
pour remplir le rôle qu'ils jouent maintenant- si
bien.

M. BORDEN (Halifax) : Je propose l'ajourne-
ment du débat.

Quelques VOIX: Continuez.

Sir CHARLES TUPPER : Il n'y a pas d'espoir
possible de clore -le débat aujourd'hui, et dans les
circonstances, je pense qu'il ne vaudrait pas la peine
de continuer encore la séance à cette heure avancée.
S'il y avait possibilité de finir aujourd'hui, ce serait
différent, mais il n'y a pas à y songer. Dans les
circonstances, j'espère que le très honorable premier
ministre permettra l'ajournement <lu débat.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Il n'y a certainement pas à songer à finir aujour-
d'hui. J'ignore si l'on peut même espérer jamais
clore ce débat. J'aurais cru que nous pourrions le
faire hier. J'ai eu un entretien avec mon honorable
ami à ce sujet, et j'avais compris que le débat se
terminerait hier. Je crois, toutefois, que ce n'a pas
été là l'entente de la part de mon honorable ami.
Mais on ne m'a donné aucun avis de la fin pro-
chaine de ce débat, qui dure depuis trois semaines,
et il ne serait certainement pas juste, par consé.
quent, que nous levions la séance à onze heures
aujourd'hui.

Sir CHARLES TUPPER: J'ai constaté qu'un
grand nombre de députés désiraient continuer le
débat, qui est de grave importance, et mon hono-
rable ami, le leader 'de la Chambre, comprendra,
j'en suis convaincu, que personne ne peut intervenir
beaucoup pour empêcher de parler ceux qui le dési-
rent le faire sur le sujet. Je ne crois pas qu'on ait
gaspillé du temps jusqu'à présent, et je m'attends
à ce que lundi, oun mardi le plus tard, nous puissions
arriver à terminer le débat. Et je suis d'avis qu'on
atteindra cet objet tout aussi promptement en
ajournant à présent.

Le PREMIER MINISTRE : Si l'honorable chef
de l'opposition me déclare que nous devrons voter
mardi, je consentirai tout de suite à l'ajournement
du débat.

Sir CHARLES TUPPER : J'assurerai mon hono-
rable ami que je ferai tout en mon pouvoir pour
obtenir ce résultat. Il sait qu'il y a des'bornes soit
à son pouvoir, soit au mien, dans une question de
cette nature ; mais je pense que nous pourrons voter
mardi, et j'accorderai à mon honorable ami toute
mon aide dans ce sens.

Le PREMIER MINISTRE: Par le passé, lors-
que je siégeais à la gauche, il n'y a jamais eu de
difficulté à en arriver à une entente de ce genre,
lorsque le débat avait atteint une certaine phase.
Si mon honorable ami déclare que le vote sera pris
mardi, j'acquiescerai très volontiers à la motion.

Sir CHARLES TUPPER : Je ferai tout en
mon pouvoir....

Le PREMIER MINISIRE: Ce n'est guère
satisfaisant.

Sir CHARLES TUPPER : Et je n'hésite pas
à dire que je crois très possible de pouvoir arriver
à voter mardi.

Le PREMIER MINISTRE: Si l'honorable chef
de l'opposition déclare cela-et il a la direction de
son parti-je consentirai tout de suite à un ajour-
nement.
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Sir CHARLES TUIPPER : J'emploierai tout droite veulent continuer le débat aujourd'hui, nous
le pouvoir tue je possède. tâcherons de le faire, mais l'expédition de la beso-

gne publique, peut-être, pourrait bien ne pas s'en
Le PREMIER MINISTRE : i)ans les circons- trouver fort avancée en définitive. Je n'entends

tances, je crois que l'honorable chef de l'opposition nullenient exprimer par là une menace, car le sujet
ne devrait pas hésiter à en arriver à une entente, a été traité si conplètenent par les deux côtés de
suivant ce qui a été pratiqué cri plusieurs occasions ; la Chambre, que pour nia part je m'efforcerai de
à na connaissance et à la.siennîe, c'est-à-dire à cou- renferier tout ce que j'ai à dire dans la forme la
venir qu'un jour soit fixé pour le vote. Et si ion plus concise possible.
honorable aini acquiesce à ce que le vote soit pris Je tic peux pas très bien comprendre dans ses
mardi, je consentirai à l'ajournenient du débat. détails les remarques tombées de la bouche de

. l'honorable député de la droite qui m'a imiédiate-
M. ORIDEN (Halifax): M. l'Orateur, je ine ent précédé. Mon honorable ani le député de

m atternais pas à adresser la parole à la Chambre iGaspé s'est exprimé dans sa belle langue mater.
ce soir, mais comlâ e les mbembres de la droite soint iielle e avec sa belle voix, mais malheureusementdlésireuix de bater le débat, je do<is enitamier nmain- por oi je ni'ai pu comnprendr-e d'une îmanièére
tenant les quelques reiarques que je nie propose cert-ine ce que fuen remarque sandue

(faire icisu la qîîiestioî i nosetsoiiIe certaine ce efit ts -eniai-ques sanis doute
do . très éloquentes et très liabiles qu'il a faites. J'é-Il semible quelque peu étrange que le grand désir conte toujours, même alors que e ne puis très biencotit toujoutss nlm aloi- que je i ustè )edes membr-es de la uoite de hâter le <ébat, désir le comprendre, l'honorable député avec plaisir, àque dénote leur refus de permettre l'ajournement cause de sa maière éloquente de dire, de sa voix

à cette leur-e, ne se soit nulleient mamifesté quand magnifique, et de l'aisance et la grâce avec lesquelles
ils ont decidé d'accorder (les vacances d'une se- il s rîdresse à la Chiambre.
inaine, pendant que se faisait les élections de Je n entendls pas mi'étendlre loiigteiiips sur la
l Ontario. question à laquelle a fait allusion l'honorable dé-

Sir CHARL L T E ITUPPEIR : Je désirerais inter- puté de W'ellington-ceitre (M. Semuple), concer-
romqpeili nionient mon honorable ami. Je veux niant l'effet <le la inesure sous discussion sur les élec-
qu'il'itas i mn htions dle IhOntario, car c'est là un sujet sur lequel je
ami, dants les cii-coinstaices et après ce que jai <lit, ne suis pas fort instruit: et en ce qjui concerne le
est obligé <le continuer ce débat aujourd'hui, j reste des observations de l'honorable député, je les
désire faire comprendre ail leader de la Chambre crois comprises dais celles de thonorable ministre
que je ne mmî'engage plus à essayer, comme j'étais <le l'Intérieur et d'autres nenibres le la di oite, aux
prêt à le faire dans la mesurîe le mues forces, à faire discours de qi j'entends consacrer quelque peu
prendre le vote iardi. Je ne pense pas que la fin dattention.
di débat se trouve hâtée par <le déraisonnables Quant a mon honorable ami le député de Kent
exigences. (M. Canphéll), j'ai été un peu surpris, ap-ès qu'il

etnous eut lit que la question scolaire Iu Manitoba,
Le PREMIER MINISTRE Qu'on mue permîette celle du chemin de fer <le Druinmond, et diverses

<le dlire ceci à iion honorable amii : C'est la pre. autres questions n'étaient pas du tout pertinentes
mlière fois, à imia connaissance, qlue nous n'ayons pu au débat, et après qu'il se fut plaint <le ce que ces
en arriver à une entente. Ce débat al duré trois questions avaient été introduites laits lit discussion
senaines, et voici qu'un membre de la gauche ious par les iieibres <le la gauche, j'ai été uni peu sur.
reproche d'avoir ajourné le débat a raison <le l'élec. pris, dis-je, <le le %oir consacrer une partie consi-
tion de l'Ontario, Ioisqu'il sait aussi bien qlue moi dérable de son discours à s'en occuper lui-même, et
que la chose a été faite lit consentemaent du chef à nous faire les déionstratiois très étendues de
<le l'opposition. l'excellence <le la p.>litique générale du gouverne-

tient actuel. Il nous a appris que ce gouverne-
M. IORDEN (Halifax) : Je suis très content le ient avait une politique plus excellente que tous

voir l'htoniorable pretmiier mîiiistre faire cette remîar- le!s gouvernenents qui s'étaient trouvés dans le
que. La Chaitibre doit-elle coiprendre qule l'ho- inie cas, en ce pays oui tout autre, en) aucun
norable îmîîistre, qui est le chef du gouvernemîeut temips. Je te prétends point posséder la connais-
et qui est responsable de la besogne le cette Chiaii- sance générale et absolue de tous les gouverne-
bre, est tenu de consentir à tout ce à quoi agréent nents lut imonde qui semtble du domaine de l'honlo-
les miîelm-res le lit gauche ? Se propose-t-il d'agir rable député, et par suite je n'entreprendrai pas de
au sujet <le la iesure qui fait l'objet <le notre cou- contester sa proposition à cet égard, en t4nt que les
sidération, en la iianière dont ceux-ci etoient qu'on gouvernetiments des autres pays sont concernës ;
dût le faire ? )ans ce cas, il est inutile de conti- iais ptitm ce qui regarde le Canada, je ne serais
nutier le débat beaucoup plus longteips, car on peut pas tout a tait prêt à acquiescer à tout ce qu'il a
le terminer en quelquîes miniutes. dlit. Cependant, voilà qui s'éloigne plus oui moins

L'hionorable premier miinistre est responsable 1 de la question principale, et je ie m'arrêterai pas
les ajournencnts de la session, lui qui possède la 1 davantage a ce sujet.

majorité en cette Cliaimbre ; quand il a résolu Metmbre <le la gauche, je lois dire, d'abord, que je
d'ajourner lit session à raison de l'élection de l'On- reconnais l'imnportance de développer, dans la tme-
tario, il s'est chargé de la responsabilité <le déclarer sure de nos forces et <le la compatibilité de la chose
que cette affaire urgente ait point que le contrat avec l'intérêt public, les ressources du Canada-
avait dû être signé huit jours avant l'ouverture du non seuletment lats la région duI Yukon, n,ais
parleient, avait cessé de l'être, atin que le travail encore dans toutes les autres parties du pays ; et
de la session pût être suspendu une semaine, peu- potnr ma part, je suis prêt à accorder un appui
dant que les tnemibres de lit droite parcouraient les franc et sincère à toutes mesures justes et raison-
lustiigs le cette province. Tel est l'état <le choses nables ayant ce développement en -vue. Et quant
a ce sujet. Cependant, commîle les imeibres <le la au projet soumis à nos délibérations, je n'entends

Sir W'uîRtmt LAURIER.
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nullement critiquer le gouvernement de prendre
des mesures pour développer les biens et les res-
sources lu Canada dans la région du Yukon. S'il
a agi dans ce sens, il mérite notre éloge et notre
appui. •

Mais toute proposition du gouvernement ayant
en vue le développement de la région du Yukon
doit être examinée au fond. Que voyons-nous dans
la propositior (lu gouvernement relative à ce
projet? D'abord, comme je comprends qu'on l'a
défini au commencement de cette session, ce projet
est le suivant, savoir :

De construire un chemin pour communiquer sans délai
avec la région du Yukon, afin de pourvoir à l'approvi-
sionnement des centaines de mille hommes qui s'y trou-
veront cet f iver, l'unique objet du gouvernement étant
d'établir une route provisoire, et non une voie permanente
à perpétuité au lieu d'une autre qui pourrait etre plus en
harmonie avec l'intérêt du pays. Voilà ce dont on s'oc-
cupera plus tard.

En d'autres termes, ce que le gouvernement pro.
pose, c'est une mesure provisoire concernant le
moyen de communiquer avec la région du Yukon.
Alors quel est le but de cette mesure ? Il s'agit
d'abord d'établir une route toute canadienne, ce
que l'on appelle la route de la rivière Stikine et du
lac Teslin. Les entrepreneurs vont construire ce
chemin qui sera leur propriété. On suppose qu'ils
exploiteront ce chemin, mais il n'est rien (lans l'ar-
rangement ou dans le bill, comme je comprends la
chose, qui les obligent de le tenir en opération. Si
je nie trompe, je serai heureux qu'on nE reprenne,
car j'ai examiné le bill et le contrat, et aussi l'Acte
des chemins de fer, et je ne puis trouver dans au-
cun le ces trois documents aucune disposition obli-
geant la compagnie de tenir le chemin en exploi-
tation après sa construction.

Que voulons-nous donner à ces hommes pour
construire ce chemin ? Nous voulons leur donner
le droit de choi dans toute partie le ce district
au delà le 6,000 milles carrés de territoire compre-
liant les plus riches terrains miniers de l'univers,
s'il faut en croire le rapport officiel que le gouver-
nement distribue dans tous les pays, pour encoura-
ger l'immigration. Inutile de répéter ce qui a été
développé par les membres de ce côté-ci de la
chambre. Si le guide officiel que distribue le gou-
vernement est exact, si l'on doit se fier aux décla-
rations (le M. Ogilvie, qui a visité ce pays oâ il est
resté au delà de deux ans, alors il y a des terrains
d'une telle valeur dans cette région, qu'un petit
district ne donnera probablement pas moins de
860,000,000 à $100,000,000.

L'éloquente argumentation faitedanscette Cham-
bre hier par l'honorable député de l'Alberta (M.
Oliver) doit, ce me semble, convaincre tout le
monde ici que ce droit de choisir donnera à
ces entrepreneurs le pouvoir de s'assurer toute
section riche de cette région. Mais supposons qu'il
'en soit pas ainsi, supposons qu'ils ne puissent en

choisir qu'une seule partie-et, assurément, avec
6,000 milles carrés, ce qui représente i de l'étendue
de la N.-E., s'il y a là-bas un district tel que décrit
par M. Ogilvie, ces entrepreneurs l'auront-qu'en
résultera-t-il ? Il en résultera, ainsi que l'ont dlit
les honorables députér des deux côtés de la
Chambre, que les mineurs ordinaires seront exclus
de ce district. En second lieu cela retardera le
développement du pays, ou si la compagnie pro-
cède à l'exploitation, comme elle le fera sans doute,
alors le gouvernement donne aux entrepreneurs 9
pour 100 de tout l'or extrait. Si c'est un district

tel que décrit par M. Ogilvie, l'expert du gouver.
nement envoyé pour apprendre les faits, et si l'on
réalise 60, 70 ou 100 millions, le gouvernement
perdra 9 pour 100 sur le montant total et MM.
Mackenzie et Mann auront cet avantage en tant
qu'ils soutiennent la concurrence avec d'autres
mineurs du pays.

Je crois qu'un contrat de ce genre devrait repo-
ser sur des raisons extraordinaires avant que cette
Chambre soit appelée à l'approuver. Comment
le gouvernement justifie-t-il cette mesure ? On in-
voque d'abord la question d'urgence? L.a chose a
été discutée par les membres de ce côté-ci de la
Chambre et il a été établi à mainte et mainte re-
prise que cette question a été soumise à l'attention

du gouvernement avant la fin de la dernière ses-
sion. Il a été prouvé que le gouvernement a laissé
écoulé plusieurs mois avant de prendre des mesures
actives. Et il a aussi été établi, par les honorables
messieurs <le la droite, que s'il y avait réellement
urgence, le gouvernement pouvait facilement con-
voquer le parlement une semaine, deux semaines,
trois semaines et un mois même plus tôt pour lui
soumettre le contrat de la manière ordinaire. Le
gouvernement n'a rien fait de cela. Il a violé un
des premiers principes constitutionnels en accor-
dant un contrat sans demander de soumissions,
sans avoir communiq é avec le pays, en agissant
secrètement avec MM. Mackenzie et Mann. On
donne une autre justification, c'est que., ainsi que
l'ont dit deux ministres le la Couronne, l'opération
est un coup de lé. C'est l'expression employée par
l'houorable ministre les Chemins de fer (M. Blair)
pour justifier cette mesure, et aussi par le ministre
du Commerce (sir Richard Cartwright. Je ne sache
pas que le gouvernement soit autorisé par le peuple
à risquer ainsi les ressources ou les domaines du
pays. L'honorable ministre peut lire qu'il n'y a pas
<le risque de lapartdu gouvernement, mais dela part
de MM. Mackenzie et Mann. Il tue semble que s'il
y a les risques d'un côté, il y en a de l'autre. Ces
messieurs, dit-on, ignorent la valeur de laterre qu'on
leur donne. Ils ont cependant l'assurance de l'ex.
pert officiel du gouvernement que ce sont là les
plus riches terrains miniers de l'univers. S'il y a
des risques pour MM. Mackenzie et Mann, il y en
a également pour le gouvernement qui ignore s'il re-
tirera beaucoup ou peu de cette opération. Le peu-
ple aime à savoir ce que fait le gouvernement, il
n'entend pas qu'il règle de cette façon les questions
publiques.

Lorsque le gouvernement dit franchement qu'il
ignore ce qu'il va retirer, qu'il ne connaît pas la
valeur des travaux à faire par ces entrepreneurs,
ou la valeur de ce qu'ils donnent, alors comment
est-il justifiable de soumettre une semblable propo-
sition à la Chambre ?

Le principal plaidoyer en faveur de ce bill nous
a été soumis par l'honorable ministre de l'Intérieur
dans un long et savant discours à l'appui de la mo-
tion demandant la deuxième lecture de la mesure.
L'honorable ministre, il me semble, a abordé plu-
sieurs sujets ne se rattachant pas directement à ce
bill, et tout en reconnaissant l'adresse dont il a fait
preuve dans son discours, je crois voir dans ses
observations autant de calcul politique que le désir
de donner des renseignements à la Chambre sur la
question. Ily a une ou deux de ses remarques qui,
bien que ne se rattachant pas directement au sujet
de la discussion, méritent, je crois, l'attention de
ce côté-ci de la Chambre, venant dans un discours
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aussi important de l'honorable ministre. L'hono-
rable inistre a tenté d'attaquer l'honorable chef
<le l'opposition (sir Charles Tupper), et il nous a <lit
que lhoniorable député s'était servi d'un langage
extraordinuire au sujet de nos relations avec les
Etats- Unis. Il nous a dit que le langage employé
par l'honorable chef le l'opposition ressemblait à
un discours d'lection adressé à wne populationà
inculte, ou quelque chose de semblable. Certaines
observations de l'honorable ministre lui-inêie ne
m'ont pas paru d'unii genre très élevé, ou ce que nous
pouvions attendre d'un membre di cabinet s'adres.
saut à la Chambre sur une question aussi iipor-
tante. Mais je désire citer à la Chambre lesparoles
<le l'honorable chef le l'opposition à ce sujet :

Le moment est venu, je n'hésite pas à le dire, où, si
nous voulons maintenir nos droits, nous devons, comme
parlement et comme gouvernement. faire comprendre à
cette grande républiqe que tout en désirant taire tout
en notre pouvoir pour conserver avec elle des relations
conimerciales et autres des plusainicales et bannonieuses.
nous ne sommes pas prêts à lui sacrifier des droits cana-
diens.

J'approu ve parfaitement cette idée, MI. l'Orateur,
et je suis sûr que tous les tmeimîbres de la droite, du
moins la nînjoilté, scront <le cet avis, et je suis sûr
qu'il n'y a pas un canadien qui ne soit prêt à ap-
prouver ces paroles. dle cowvlamnnerais autant que
qui ce soit dans cette Chanbi'e toute tentative de
prendre ue attitude aggressive envers les Etats-
Unis ou tout autre pay's, mais cela est bien diffé-
rent de l'attitude prise par le chef <le l'opposition,
déclarant que nons avions certains droits et ( ne
nous serions toujours prêts à les défendre.

Maintenant, si le ministre <le l'Intérieur était ici
je signalerais à son attention le fait qjue le jour
même qu'il faisait soit discours ici, le grand organe
li parti libral dans le pays employait à ce sujet

un langage beaucoup plus fort que celuii duit chef <le
l'opposition. Je veux parler du </o/> (le Toronto,
qui disait, le 15 février dernier :

Les dépêches d'Ottawa disent que certaines influences à
Washington sont mises en jeu pour s'emparer du com-
merce lu Yukon cette année, dit-on, par semblable pro-
cédé violer les traités et les compromis nationaux.

Le chef de l'opposition s'est-il servi d'un langage
aussi fort? Je cite plus loin :

Tout règlement nuisant virtuellement à la jouissance
de ce droit solennellement accordé par les traités, serait
une violation de la foi jurée et ferait plus de tort à ceux
qui s'en rendraient eoupables qu'à nous.

lt plus loin :

La difficulté vient surtout de villes américaines des côtes
du Pacifique qui veulent faire disparaitre tout ce qui est
de nature à les empêcher de s'assurer le commerce du
Yukon, et elles croient que le Congrès et les autorités à
Washington devraient tout faire pour neutraliser les avan-
tages de la position canadienne. L'en se propose de pro-
fiter du fait qu'une lisière <le territoire américain sépare
le Yukon canadien de l'océan pour gêner le libre accès
à nos territoires. mais on est pitovablement aveugle si
l'o croit que le Canadava se laisser jouer de cette fi.ln.
On ne saurait nous fermer notre propre territoire. Nous
croyons émettre le sentiment générai du pays en expri-
mant lit détermination de ne pas laisser emtpiéter sur
ios droits naturels dans cette région. Si le Coigros amé-
ricain juge à propos de violer un traité pour soutenir le
jeu <le Tacoma et de Seaittle, le gouvernement devra sans
retard s'occuper de la chose.

Je cr'ois que le ministre de l'Intérieur. en ce qui
a trait à sa critique du chef île l'opposition trouve
une réponse convenable dans la bouche de son
propre organe qiai fait, avec plus de vigueur que le

1. BORDEN (Halifax).

chef le l'opposition, des déclarations qlue presque
touts, sinon tous les Canadiens approuvent.

Le ministre de l'Intérieur était disposé à la cri-
tique, sous d'autres rapports, et il a entrepris <le
citer le ilness de -Montréal pour démontrer que
le chef le l'opposition avait trmué un article le
ce journal qu'il citait à la Chambre. Or l'honorable
ministre a fait pr'Lécisétmeit ce qu'il reproche à l'ho-
norable chef de l'opposition. Oit lui a demandé de
citer, et il n'a pas voulu, alors j'ose lire «à la
Chambre comme critilue <le certains termes du
contrat, ce que l'hotorable député avait refusé <le
lire dans cette occasion:

Il semble très probable. en tous cas, que s'il y a des
grandes richesses dans le pays le syndicat n'aura aucune
difficulté à en recueillir les premiers fruits. Il semble
probable que les entrepreneurs acquerront pour eux-
mimes presque tous les terrains aurifères découverts,
jusqu'à concurrence de leur concession. Avec le pouvoir
d'établir une ligne de démarcation à leur avantage et le
pouvoir de choisir un territoire ininterrompu le 24 par 3
milles, il semble que le syndicat pourra choisir les mîeil-
leurs terrains sans partager à conditions égales avec le
gouvernement.

Il est vrai que depuis qlue l'honoralle iniî,istre a
fait son discours le ministre <le l'Agriculture nous
a dit que cette disposition devait être modifiée,
bien que nous tic soyions pas encore informés <les
termes exacts de cette muodification, et pour ia
part, j'attendrai avec intérêt une léclaration a ce
sujet. Mais lorsque l'honorable député a laissé de
coté cette partie <le l'article, ce fait n'était pas
connu de la Chambre, et j'ignore si le gouverne.
ment avait alors décidé le prendre cette attittude.
Nous lisons encore daits l'article :

Ils ont de si grands privilèges comparativement aux
prospecteurs et aulx mineurs que ces derniers auront tou-
jours intérêt à former une espèce de société avec le syn-
dicat, ou à travailler avec lui contre les intérêts du gou-
vernement, ou avec d'autres mineurs amis ou associés.
Les prospecteurs découvrent un riche illon, jalonneront de
suite leur claim pour s'en assurer la possession et en même
temps se protéger contre les prnmvnirs lui syndicat. Une
fois cela fait il sera de leur intérêt d'ave'-tir le syndicat
de leur découverte et de s'entendre avec lui pour leurs
intérêts muttuels. Le syndicat, avec son pouvoir de réser-
ver un lit de cours d'eau n'excédant pas 24 milles de long
et trois de large, ou divers cours d'eau séparés, eut dé-
terminant habilement ses lignes 'de démarcation peut
donner de la valeur à la localité pour tout prospecteur
ou toute compagnie. Le syndicat qui aura la propriété
de plein droit pourra transporter à tout mineur, pros-
pecteur ou à toute compagnie, ligué avec lui de plus
grandes étendues du terrain riche que nul n'en pourrait
obtenir du gouvernement.

Pour cette simple raison, il serait plus avanta-
geux pour le prospecteur de s'entendre avec la
compagnie plutôt qu'avec le gouvernement. S'il
s'adresse tu gouvernement, le prospecteiur n'a qti'utt
bail, il lui faut payer $15 par année, puis un certi-
ficat de mineur et un droit de 10 pour 100.
S'il prend un claii de la compagnie, il petit, à son
aivantnge et ; l'avantage de la compagnie l'avoir
en libre propriété, si vous voulez, ou pour un long
terme et à un loyer moins élevé. Ainsi, il sera
done de son intérêt de se ligter avec la compagnie
plutôt qu'avec le gouvernement.

En prenant des terrains du syndicat, les mineurs, les
prospecteurs ou les compagnies privées n'auront à payer
qu'un droit de un pour cent....

C'est ce que j'ai déjà dit.

.... au lieu de J0 pour 100. Dans beaucoup de cas, cepen-
dant, beaucoup de prospecteurs préfèreront probablement
vendre de suite au syndicat ou à quelque riche compagine
liguée avec lui et les laisser libres de faire de nouvelles
et riches découvertes. Ainsi le Yukon sera bientôt rein-
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pli de prospecteurs qui ne seront rien autre chose que des
agents du syndicat. GrAce à ce procédé on pourra dispo-
ser raîpidement de toutes les terres au grand décourage-
ment des particuliers et au détriment des recettes de
l'Etat.

Il est impossible le faire en aussi peu le mots
uine critique mieux appropriée ties conditions aux- i
quelles les terres seront donnéesaux entrepreneurs.
Le :ninistre le l'Intérieur n'a pas jugé à propos le
citer cet artile après avoir r-eproché an chef det
l'opposition d'en avoir omis une partie et je n'ai
itenore entendu personne réfuter des arguments si

concis et si à point le cet article. Il est vrai qu'un
les défauts du contrat a été eorrigé depuis, ainsi

que je l'ai dit, il V a un instant ; la compagnie n'aura
pas le droit de s'adjuger les blocs de 24 milles le
terrains contigus. Mais s'il faut en croire l'hono-
rable député de l'Alberta (M. Oliver), dont les argu-
ments une paraissent très raisonnables, cette niodifi-
cation n'aura guère d'effet et n'etmpêchera pas les;
entrepreneurs le tsapproprier tous les bons terrains
aurifères le ce district.

Le ministre le l'Intérieur et aussi traité assez
longuement une question tout à fait étrangère au
sujet et il n'a évidemment agi ainsi que par esprit
le parti. Il a discuté la question de savoir si les
droits le l'Angleterre et lu Canada, en vertu diu
traité le Saint-Pétersbourg, avaient été ou nonu
amoindris par le traité de Washington ; il est
regrettable de voir qu'un ministre de la Couronne
n'ait pas eu la décence le prendre une attitude ana-
logute à celle le l'honorable député le Halifax (I .
Russell). Il est regrettable de voir un ministre
déclarer que les droits dont jouissait l'Angleterre,
en vertu du traité le Saint-Pétersbourg, ont été
amoindris par le traité de Washington. Il eut été
préférable de défendre les droits du Canada en
vertu le l'un ou le l'autre traité ; mais je dois
admettre que je n'ai pu, sous ce rapport, suivre
l'argumentation du ministre de l'Intérieur.

Je désire faire mention lu langage dont il s'est
servi. Il nous a <lit d'abord que nous avions, en
vertu du traité de Satint-Pétershourg, uni droit de
propriété sur les rivières Yukon, Stikine, Porc-
épie et autres se jetant dans l'océan Pacifique, un
droit absolu ; mais que ce droit avait été perdu
jusqu'à un certain point, en ce qui concerne la
rivière Stikine, par le traité de Washington. Quel-

iue honorable député voudra bien m'expliquer, je
l'espère, quel droit le Canada possède sur la rivière
Stikine en vertu lu traité de Saint-Pétersbourg
tîu'il ne possèdte pas en vertu lu traité de Washing-
ton ? Comment pouvons nous posséder en vertu d'un
traité un droit qui ne nous soit garanti par l'autre
traité ? Mon honorable collègue de Halifax (M. Rus.
sell) at dit, je nie le rappelle, que peut-être, d'après
le traité de Saint-Pétersbourg, nos droits n'étaient
pas restreints au commerce comme ils le sont
d'après le traité de Washington ; mais vous ne
sauriez dire qlue nous avons, d'après un traité, un
droit le propriété que nous n'avons pas d'après
l'autre ; et j'aurais aimé trouver un langage plus
exact chez l'honorable député. un membre de la
mêtie profession que moi, en traitant cette grande
question comme avocat constitutionnel. Mais
après avoir longuement argumenté sur la perte le
nos droits, après avoir démontré combien nous nuii.
sait la substitution-si substitution il y a eu-du
traité de Washington au traité de Saint-Péters-
bourg, l'honorable député nous dit que nous avons
un droit absolu en vertu lu traité de Washington,
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Ainsi, à l'entendre, nous avons perdu beaucoup de
nos droits par la substicution lit traité de Wash-
ington au traité de Saint-Pétersbourg, et cepen-
daut, nous occupons une position imprenable sur
ce point, en vertu lu traité le Washington. Je ne
comprends pas comment cela petit être, et pour tue
servir d'une élégante figure soumise par l'honora-
ble ministre, peut-être avons-nous vi Philippe
ivre, à une certaine page les Débaex, et, une dou-
zaine de pages plus loin, Philippe sobre. C'est tut
rapprogcheinent que l'honorable ministre a cru
devoir faire avec le chef de l'opposition. L'hono-
rable ministre aurait dû d'abord, je crois, étudier
son propre langage.

En ce qui a trait aux traités de Washington et
deSaiit-Pétersbourg, je ne pense pas que nous ayons
perdu quelque chose. Comme nie l'a dit franche-
ment mon collègue de Halifax, on réponse à une
question que je lui avais posée, il est parfaitement
évident qu'en ce qui a trait à la navigation sur la
Stikine, pour le commerce, nous jouissons absolu-
msent des mêmes droits sous le traité de Wfashliug-
ton que sous le traité (le Saint-Pétersbourg, et per-
sonne duns cette Chambre nt'a rien <lit le nituire à
me convaincre du contraire. Il petit y avoir d'autres
a'guments pour tme convaincre; mais je désire
cependant dire ceci à l'honorable député: En ce
qui a trait aux règlements, il est parfaitement
évident, comme l'a <lit l'honorable député le -Jac-
q ues Cartier (M. Aonnk), que nos droits, d'après
1 article 6 du traité <le Saint-Pétersbourg étaient
sujets à modification, que le droit de libre naviga-
tian dans ces rivières, pour tous sujets anglais est
nécessairement sujet à modification bien qu'il ne
soit spécifié dans le traité à se sujet. On a pré-
tendut-et je rie dirai pas qu'on n'avait pas une cer-
taine raison le le faire-que l'article 6 du traité de
Saint Pétersbourg nous donnait plus que des droits
de commerce, mais cela est, pour le moins, douteux
et il est bon de comparer l'article 6 et l'article 7
de ce traité. L'article 6 <lit :

Il est entendu que les sujèts de Sa .Majesté britannique
de quelque côté qu'ils arrivent, soit de l'océan, soit de
l'intérieur du continent. jouiront à perpétuité du droit de
naviguer librement et sans entrave quelconque, sur tous
les fleuves et rivières qui, dans leur cours vers la mer
Pacifique, traverseront la ligne de démarcation sur la
lisière de la côte indiquée dans l'article III de la présente
convention.

L'article 7 se lit comme suit :

Il est aussi entendu que, pendant l'espace de 10 ans, à
dater de la signature de cette convention, les vaisseaux
des deux Puissances, ou ceux appartenant à leurs sujets
respectifs pourront réciproquement fréquenter, sans en-
trave quelconque, toutes les mers intérieures, les golfes,
havres et criques sur la côte mentionnée dans l'article
III, afin d'y faire la pècbe et le commerce avec les
indigènies.

Dans le premier cas, il n'est question que des
sujets, l'autre article s'applique non seulement au
navire appartenant aux sujets d'un Etat, mais aux
navires appartenant aux sujets des deux Etats. Il
est douteux que le cas cité par l'honorable député de
Halifax (M. Russell) eut présenté les mêmes dif-
ficultés sous le traité de Saint-Péterbourg que sous
le traité de Washington, parce qu'il y a une diffé-
rence appréciable entre les navires de l'Etat con-
cerné et ceux des sujets de cet Etat. Les navires
de l'Et at jouissent à l'étranger des immunités diplo-
muatiques, mais les navires des sujets sont, en toute
circonstance tenus de se conformer aux lois du pays
et aux règlements municipaux. Comme preuve
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que je ne suis pas seul (le cette opinion, je citerai M. RUSSELL : Je ne pense pas <que mon hono-
ce que disait _M. Latlaunmme, en 1877, lorsqu'il était rable ami trouve dans les passages qu'il a lus la
ministre de la Justice, à propos d'un message (les preuve (le son assertion et voit que j'ai (lit là
jurisconsultes de la Couronne :que nous étions liés par la manière de voir de la

partie adverse.
Même si les droits de libre navigation en vertu de la

convention (le 1825 existent encore, il est douteux que le M. BORDEN (Halifax) : Si nous poussons jusquetransport d'un prisonnier par les eaux américaines rentre . . .m (
dans les termes de la convention. dans sa conclusion légitime l'argument de mon

honorable ami, quelle est notre position ? Notre
il cite dans cette assertion les paroles des juiris- position est celle-ci: les Etats-Unis prétendaient

consultes de la Couronne et par conséquent on posséder ce territoire sans les restrictions du traité
peut au moins se demandler si l'interprétation que (le Saint-Pétersbourg ou d'aucun autre traité et à
j'ai risquée à l'égard les articles 6 et 7 lu traité le ce moment-là même ils insistaient sur ce que nous
saint-étersbourg iiest pas exacte. Ceci soit dit à n'avions pas le droit le naviguer sur ces rivières et
l'égard des droits du Canada en vertu ie ces traités donnaient à leurs officiers instruction (l'agir en
respectifs. Une autre remarque, qui est celle-ci : conséquence. Ceci ressort parfaitement les débats
Quand le traité de Washington a été conclu, il ne <le 1872. Si vous poussez l'argument <le mon ho-
faut pas oublier que les Etats-Unis prétendaient norable ami jusqu'à ses conclusions légitimes vous
que la Russie avait vendu aux Etats-Unis le terri- vous obligés d'accepter l'opinion et la conviction
toire entior le l'Alaska et les rivières qu'il contient, de la partie adverse avec laquelle vous traitez.
libres le totes cliarges ou restrictions que, par
suite d'ancien traité était une question entièrement M. RUSSELL Pas di tout.
entre la Grande-Bretagne et la Russie, que les
Etats-Unis n'étaient pas liés et avaient le droit M. B)RDEN (Halifax) : i les paroles le mon
d'occuper l'Alaska sans les restrictions imposées honorable ami ne veulent pas dire cela, je me de.
par le t raité le Saint-lPétersbourg. Ceci est exposé mande ce qu'elles veulent lire. Si elles ne signifient
par les jurisconsultes le la Couronne dans la même pas cela, elles ne signifient rien du tout. Maintenant,
dépêche dont j'ai déjà parlé parlons le nos droits en vertu du traité le Vash-

Qu'au sujet des droits de la Grandre-Bretagne à la na-
vigation de la Stikine, le gouvernement de Sa Majesté est
d'avis que. par la clause 6 du traité du 30 mars 1867 entre
la Russie et les Etats-Unis, qui déclarait la cession de
territoire et d'autorité libre d'entraves et de réserves, la
Russie a virtuellement révoqué la permission qu'elle
avait donnée à la Grande-Bretagne, par la conven-
tion de 1825 à l'égard de navigation libre et sans en-
traves des rivières qui coulent sur ce territoire jusqu'à la
mer; et bien que la Russie ne pùt pas, sans le consente-
ment de la Grande-Bretagne, retirer le droit conféré par
cette convention. ce droit, quelle qu'ait pu être sa nature,
a été perdu par suite des négociations qui ont abouti au
traité de Washington et par le traité lui-même.

Parfaitement, mais ce que je désire faire remar-
quer à ces messieurs dc l'autre côté de la Chiambre,
c'est que ii ce nioient-lii même avant que le traité
de Washington fût signé, les Etats-Unis atlir-
niaient que cette contrée leur avait été cédée en
toute franchise et sans restriction, que le traité <le
Saint-Pétersbourg ie les engageait pas, et comme
mon honorable ami le H alifax, (M1. Russell) l'a par-
faitenient fait remarquer, lorsque vous en arrivez à
traiter une question au point de vte lu droit inter-
national, vous êtes d fait lié par les vues dle la
partie adverse. Comme les Etats-Unis, la partie
adverse avaient alors adopté cette ianière dfe voir,
coiient aurions-nous pu trouver autre chose à
faire que le traiter ces rivières <le la côte du Patci-
fique absolument le la même facon que nous trai-
tions le Saint-Laurent ?

M. RUSSELL: Mon honorable ami n'entend cer-
tainement pas <lire que j'ai prétendu que nous
étions liés par la manière le voir de la partie ad-
verse.

M. BORDEN (Halifax): Je vais lire à mon ho-
norable ami ce qu'il a dit, je l'ai ici:

En matière de droit international, l'opinion individuelle
est sans importance. L'opinion et la conviction de celui
avec qui vous faites affaires sont la question importante.
Le droit international n'est pas du droit, c'est de la mo-
rale. Il n'a pas de sanction, comme l'ont déclaré à
maintes reprises les plus hautes autorités en la matière.

M. BoRDEN (Halifax).

ington et je suis aussi désireux, je crois, que i in-
porte qui au Canada le les voir maintenir dans la
plus grande étendue possible. Nous avons le droit
le naviguer librement pour les fins commerciales,
sauf réglementation sur la portion le la rivière
Stikine qui passe dans le territoire des Etats-Unis
et ils ont le même droit à l'égard de la portion de
la rivière Stikine qui passe sur notre territoire.
Quant au canadianisme <le cette route, elle ne peut
certainement pas être appelée canadienne dans le
vrai sens dt mot, tant que la nature de cette régle-
ientation n'aura pas été déterminée. Nous ne
sommes pas seuls à faire ces règlements. Les
Etats-Unis ont in mot à dire et je suppose même
qu'ils voudront être les seuls à parler. S'il en est
ainsi et si les Etats-Unis jugent à propos de faire
des règlements qui à notre avis entravent la libre
navigation <le cette rivière, je ne sais pas exacte-
ment ce que nous aurons à faire, sauf à entrer en
arbitrage ou à entaner des négociations avec eux
pour arriver à un arrangement. Jusque là, je ne
vois pas que dans le sens propre du mot, nous puis.
sions dire que nous possédons une ligne entière-
ment canadienne par la rivière Stikine.

Pour revenir plus particulièrement à la question
qui occupe la Chambre, je désire appeler l'attention
<le ces messieurs sur quelques-unes des dispositions
du contrat et du bill. Le chef de l'opposition à
déjà signalé au gouvernement une les dispositions
que le gouvernement s'est déclaré prêt à modifier,
avec leconsentetment des entrepreneurs, et personne
dans cette Chambre ne nièra que cette modification
est assez considérable pour valoir* dix fois le temps
qui a déjà été consacré à la discussion de ce bill.
Je fais encore remarquer att gouvernement qu'il n'y
a aucune disposition dans ce bill, ni dans ce con-
trat, ni je crois dans l'Acte des chemins de fer-si
je ne me trompe-qui oblige les entrepreneurs à
exploiter ce chemin. Je ne vois à cet ég trd aucune
disposition et si je fais erreur, je ne demande pas
mieux que d'être corrigé immédiatement. C'est là
une défectuosité du bill qui devrait être aniendée,
lorsque nous examinerons le bill en comité et si elle
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n'est pas amendée, le bill conservera un vice grave
dont voici la raison. Si les entrepreneurs peuvent
exploiter le chemin avec profit, avec un profit qui
les rembourse de leur mise (le fond, il n'y a pas de
raison pour que nous leur fassions des concessions
en terre aussi énormes. De l'autre côté, si le chemin
ne peut pas être une entreprise rémunératrice et
que nous soyons obligés d'insister sur sa mise en
exploitation. pour développer le pays, nous de-
vrions avoir quelque disposition dans ce bill qui
mette le pays en sureté contre les entrepreneurs
qui refuseraient d'exploiter le chemin. Je ne crois
pas que personne de l'autre côté de la Chambre
songe un instant à nier cela.

La seconde critique que je dois faire de ce con-
trat c'est que tout en constituant au dire du gou.
vernenent une affaire d'urgence, nue affaire qu'il
fallait à tout prix faire passer huit jours avant la
réunion du parlement, nous ne voyons nulle part
que je sache, dans ce contrat, la disposition ordi-
naire qui indique généralement que la limite de
temps d'exécution est l'essence même du contrat-
disposition tellement commune qu'elle figure aux
formules imprimées dont se sert le département
des Chemins le fer et Canaux, disposition (lui a été
introduite l'année dernière dans le contrat de la
ligne rapide. Ces messieurs peuvent insinuer que
les termes du contrat impliquent que le délai
accordé est l'essence même (lu contrat. On pourra
discuter cela en comité. Je n'accepte pas cette
manière de voir et je donnerai mes raisons en temps
et lieu. Mais la disposition dont je parle est la
première qu'un avocat aurait introduite puisque
l'essence même lu projet est que le chemin soit
bâti pendant la présente saison et soit prêt à fone-,
tionner le premier septembre prochain. A l'égard
du dépôt qui devait être fait pour la ligne rapide,
je trouve cette disposition dans la clause 13 :

Les entrepreneurs devront fournir des steamers confor-
mément aux conditions de cet arrangement et au temps
et aux époques y contenues, et dans ce but il est admis
que le délai fixé constitue l'essence même de ce contrat.

Je demanderai à ces messieurs en toute fran-
chise comment il se fait que si une disposition de ce
genre était nécessaire pour le contrat de la ligue
rapide elle n'a pas été introduite dans celui-ci qui,
au dire de ces messieurs, est d'un caractère encore
beaucoup plus urgent. Je connais l'habileté et les
connaissances légales des membres du gouverne-
ment qui appartiennent à la profession et je ne
puis me faire à l'idée qu'ils ont ouais accidentelle-
ment l'importance d'une disposition de cet.e nature.
D'un autre côté, je trouve difficile de m'imaginer
pourquoi ils l'ont laissée de côté, à moins qu'ils
n'aient pas eu l'intention d'insister sur l'achèvement
du chemin au ler septembre 1898. On nous dit
ensuite que nous avons dans le dépôt de $250,000
une garantie que la ligne sera achevée pour le
ler septembre 1898. J'aurais espéré trouver dans
le contrat la même disposition à l'égard du dépôt
que pour la ligne rapide, mais je ne la trouve pas.
D'après la clause 14 du contrat de la ligne rapide:

Il est entendu et convenu qu'au cas ou les signataires
du contrat manqueraient à leurs engagements en n'ayant
pas deux steamers prêts à la date fixée ci-après à cet
effet, le dit dépôt de dix mille louis sera confisqué au
profit de Sa Majesté tel que convenu et comme dom-
mages liquides provenant de tel manquement.

Pourquoi ne trouvez-vous rien dans ce contrat
qui dise que la somme de $250,000 sera confiquée
au profit de Sa Majesté, si le chemin n'est pas
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achevé aux conditions du contrat le 1er septembre
1898 ? Si ce contrat est fait dans l'intérêt des en-
trepreneurs, je comprends l'omission ; mais s'il est
fait dans l'intérêt du pays, je dois dire que je ne la
comprends pas. Les honorables messieurs vont sans
doute dire que les termes du contrat peuvent abou-
tir à une conclusion différente de celle que j'avance.
Je vais examiner la clause 10e qui traite de la
question.

Les entrepreneurs, dans les dix jours qui aqivront la
signature des présentes devront déposer entre tes mains
du gouvernement en argent comptant ou en valeur accep-
tée la somme de deux cent cinquante mille dollars comme
garantie que le chemin de fer de la rivière Stikine au lac
Teslin dont ceci est le contrat, sera achevé et équipé con-
formément aux présentes conditions et lorsque le dit
chemin aura été achevé, équipé et accepté comme ci-
devant spécifié la dite somme ou garantie sera remise aux
entrepreneurs ou à ceux qu'ils désigneront.

Maintenant qu'arrivera-t-il si ce chemin n'est pas
terminé le ler septembre 1898 ? Le gouvernement
acceptera ou n'acceptera pas le chemin. S'il n'ac-
cepte pas le chemin, ces messieurs vont-ils pré-
tendre que la compagnie est tenue de l'exploiter ?
Je ne crois pas. S'il l'accepte, quelqu'un va-t-il
prétendre que cette somme de $250,K)0 peut-être
confisquée et ne doit pas être remise aux entre-
preneurs ? Il serait parfaitement clair si le contrat
contenait une disposition analogue à celle de la
ligne rapide, que si le chemin n'était pas achevé le
ler septembre 1898, le dépôt serait confisqué. Mais
il n'y a aucune disposition (le ce genre nulle part
dans le contrat. Je n'hésite pas à dire que ces
messieurs n'ont aucune garantie pour l'achèvement
ou l'exploitation du chemin. Mais, oh, dit le mi-
nistre de l'Intérieur, nous obtiendrons des dont-
mages. L'honorable député de Pictou (air Charles-
Hibbert Tupper) lui a demandé : " Sur quel prin-
cipe vous basez-vous pour obtenir des dommages de
ces entrepreneurs ? " L'honorable ministre n'a réel-
lement pas répondu à cette question. Il a répondu
comme n 'inporte qui aurait pu le faire, qu'il en
obtiendrait de la façon ordinaire. Maintenant, je
demande quels dommages le gouvernement de ce
pays pourrait obtenir pour un an de retard dans
l'achèvement de la !igue ? Quelle serait la mesure
des dommages? Quelqu'un dans cette Chambre va-
t-il dire qlue le gouvernement pourrait obtenir des
dommages du fait qu'un individu a été dans 1'im-
possibilité de pénétrer au Yukon ? Comment, un
étudiant comprendrait que le gouvernement n'ob-
tiendrait jamais de dommages sur un tel motif.

Le gouvernement pourrait-il en obtenir pour
perte de revenu? Je crois que personne ne niera
que des dommages de cette nature seraient trop
incertains et pias assez immédiats. Par suite,
lorsque l'honorable ministre le l'Intérieur entre-
prend de convaincre cette Chambre (lue son gou-
vernement peut obtenir des dommagee réels de ces
entrepreneurs s'ils ne batissent pas la ligne à
temps, je crois quIl prend une position dans
laquelle il aura du mal à se maintenir. Il y a dans
ce contrat une autre omission très étrange. Il est
généralement usité dans les contiats de chemin de
fer de prévoir que si les entrepreneurs ne procèdent
pas aux travaux avec une activité qui assurent au
gouvernement qu'ils seront achevés à l'époque fixée,
le gouvernement doit avoir le droit de les lui retirer
des mains et de les achever lui-même. Aucune dis-
position de ce genre ne figure au contrat. Les
entrepreneurs peuvent marcher et mettre le gou-
vernement au défi, travaillant ou ne travaillant
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pas, à leur gré. Ces messieurs diront peut-être lités des entrepreneurs. Iais la compagnie pourra
qu'ils n'obtiendront leur concession en terre que, avoir couvert par des hypothèques jusqu'au der-
s'ils achèvent le travail ; mais si le gouvernement nier dollar le plus mince morceau de sa propriété
ne peut. ni confisquer le dépôt ni obtenir des dom- dans le pays et la responsabilité de la compagnie
mages, le gouvernement, à mon avis, n'a aucune dans ce cas peut ne pas représenter plus qu une
alternative. Si le chemin s'achève, disons, un an chiquenaude. Dans quelle position sera le gouver-
après le ler septembre 1898, ou bien le gouverne- nement ? Et je suppose que le gouvernement en
ment l'acceptera et le laissera exploiter, auquel cas traitant une affiaire de ce genre est tenu de prendre
la compagnie aura droit à la concession en terre, si toutes les précautions possibles pour protéger les
je comprends bien le contrat. intérêts publics. Je ne crois pas qu'il l'ait fait

dans ce cas.
Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez! Maintenant, j'ai retenu la Chambre plus long.

BORDEN (Halifax) :Je puis me tromper à temps que je n'er avais réellement l'intention, et
.e vais ni'efforcer d'abréger autant que possible

cet égard, car je vois mon honorable ai le mi- les remarques qui me restent à faire. Le gouver-
nistre (le la Marine et des Pêcheries sourire, et nement, en passant le contrat avec Mann et Mac-
peut-être voudra-t il me remettre dans le droit kenzie, a violé le principe e l'établissement des
chemin? contrats par soumissions. La question qui se pose

Le MINISTRE DE LA NI ARINE ET IES est celle-ci: les circonstances justifiaient-elles le

PÊCHERIES (sir ouis Davies): Non, je souriais gouvernement (le sortir de cette règle salutaire ?

(le l'approbation qui vous vient du chef de l'oppo- Nous avons la déclaration du ministre de l'Inté-

sition. Il n'a aucun doute à ce sujet. Vous en rieur qu'entre son retour du Nord-Ouest et le

a'mais il n'en a pas, lui. 20 décembre 1897, il a été informé par sir William
avez, Van Horne que M. Hamilton Smith était prêt à

M. BORDEN : Je comprends, je le reFète, que si faire une offre pour la construction de ce chemin
cette compagnie achève sa ligne le ler septembre de fer.
1899, le gouvernement l'acceptera ou ne l'acceptera Je crois, en disant cela, exposer les faits d'une
pas. S'il ne l'accepte pas, il se trouvera dans la façon équitable. Nous savons aussi que M. Hamil-
même position qu'aujourd'hui, car il ne petit pas ton Smith s'était mis en communication avec sir
alors forcer la compagnie à l'exploiter. S'il l'ac- William Van Horne et (lue sir William Van Horne
cepte la compagnie a droit aux terres. Voici con- .dans ce qu'il (lisait, parlait de l'autorité de M.
ment je comprends le contrat, si je nie trompe, je Hamilton Smith. Nous savons aussi-d'n moins,
ne demande qu'à être corrigé. Il y a un autre point je crois savoir-que M. Hamilton Smith a derrière
de vue lu coittrit siurlequiel je diffère-amnicalenient lui des hommes capables de faire les travaux que
sans doute-de l'honorable ministre de la Marine MM. Nani et Mackenzie se proposent -le faire.
et des Pêcheries, car je remarque qu'il a souri les Eh bien, le ministre des Chemins de fer et Canaux
recommandations faites à cet égard par les hono- (M. Blair) nous dit que les négociations entre le
rables députés de l'opposition. gouvernement et Mackenzie et Manni cnt duré pen.

Je veux parler de la clause 9. dant de longs jours. Il y a en beaucoup de mar-

Les entrepreneurs ou la compagnie des entrepreneurs chandage. Ils voulaient d'abord encore plus de
fournira ou s'arrangera avec d'autres pour fournir le terres, puis le gouvernement a triomphé et ces négo-
transport par vapeurs du fret ou des passagers entre le ciations ont pris beaucoup de temps, si bien que le
terminus du dit chemin de fer sur le lac Tesimn ou l'autre contrat a été signé le 25 janvier. Eh bien ! si le gou-
terminus nord du dit lac et iusqu'à Dawson-City, aller et verneoment avait le droit d'éluder le principe ordi-
retour. naire de traiter ces questions par soumission publi-

Je m'oppose à cette disposition pour ceci : que et parcontrat, mêmes'ilétait justifiable-et jene
I'ahord on ne mentionne pas le délai dans lequel le crois pas-d'exclure de ces travaux les autres
les entrepreneurs doiventfournir ces moyens de entrepreneurs canadiens, pourquoi, afin de donner
transport. On me répondra naturellement à cela de meilleures conditions à Mackenzie et Mann, ont-
qu'ils sont tenus de le faire dans un délai raison- ils négligé de voir M. Hamilton Smith et d'avoir
nable. Oui, cèla se petit, mais je demande pendant de lui l'offre qu'il a faite depuis ? Je n'ai entendu
combien de temps la compagine est-ellt, tenue (le les aucune explication de cette négligence et je ne
fournir ? Supposons qu'ils en fournissent pendant crois pas qu'il en puisse être donnée aucune.
six mois, puis qu'ils cessent. Que va faire le gou- Pendant ces longues semaines, alors que legouver-
vernenent ? Va-t-il poursuivre la compagnie en neteint essayait de faire avec Mann et Mackenzie le
lomnmages, ou bien, que va-t-il faire ? Je ne connais meilleur marché possible, le ministre de l'intérieur

pas quel renrède le gouvernement tient entre ces savait que M. Hanilton Smith, appuyé par des
mains et je désirerais en être informé par ces mes- capitalistes importants -quelques-uns, les plus
sieurs d u gouverniement. Il y a encore quelque chose puissants du inonde-était désireux d'entrer en
de curieux relativement à la question des dommages négociations pour la construction du chemin.
et je désire appeler l'attention de l'honorable Pourquoi n'a-t-on pas appelé ce monsieur ? Pour-
ministre de la Marine et des Pêcheries sur ceci. quoi n'a-t-on pas envoyé dans le Catada des circu-
Une fois que le gouvernement accepte la ligne, les laires aux entrepreneurs qui auraient été heureux
entrepreneurs sont déchargés de toute responsa- de faire une offre pour la construction de la ligne ?
bilité personnelle. Supposons maintenant que le Comment se fait-il que pendant tout ce temps le
gouvernement accepte la ligne et que la compagnie gouvernement n'a jugé à propùs de traiter qu'avec
nc l'exploite pas ou rne fournisse pas les bateaux ou une seule société? Quelle est la raison ? Je n'ai
bien, après les avoir fournis pendant un temps, cesse pas pu comprendre aucune de celles qu'on a invo-
tout à coup, qui le gouvernement va-t-il poursuivre? quées jusqu'à ce jour ; je crois qu'il y a dans cette

Je suppose que c'est la compagnie, car dans Chambre d'autres députés que moi qui apprécient
ce cas la compagnie aura assumé les responsabi- ainsi les raisons données et je pense que le pays

M. BoRnxx (Halifax).
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demande de meilleures raisons que celles qui nous
ont été fournies jusqu'à aujourd'hui par ces mes-
sieurs.

M. McCLURE : L'honorable député nie permet-
tra-t-il de lui poser une question? Peut-il citer un
exemple d'un contrat de ce genre donné dans le
pays par soumission ?

M. BORDEN : L'honorable député peut-il me
citer un autre contrat de ce genre passé dans le
pays ?

M. McCLURE : Je vais alors poser la question
sous cette forme : L'honorable député peut-il me
citer dans l'histoire de ce pays le cas d'un seul con-
trat de chemin de fer donné par le gouvernement
par soumissions ?

M. BORDEN : Eh bien. J'avouerai que je n'ai
pas sous la main la liste des contrats, mais s'il veut
se donner la peine de recourir aux sources d'infor-
mations que fournit la bibliothèque, je pense qu'il
trouvera des douzaines de contrats de ce genre.
Quant à cela d'ailleurs, je répondrai à l'honorable
député de la même façon qu'il a répondu à un inter-
locuteur qui lui demandait une information, il n'a
qu'à chercher.

M. McCLURE : J'ai cherché et je n'ai pas
trouvé.

M. BORDEN : Je crois que c'est assez répondre
à l'honorable député. Maintenant, M. l'Orateur, je
n'hésite pas à prétendre que toutes les considéra-
tions soumises à la Chambre par ces messieurs du
gouvernement, à l'égard de l'offre de M. Bamilton
Smith, sont à côté de la question. Le ministre des
Douanes a parlé de façon à donner à entendre que
les offres faites maintenant ne pouvaient pas être
honorables.

Je ne comprends pas cela. Je comprends que ce
contrat est passé sujet à l'approbation du parle-
ment. Je maintiens que cela signifie quelque
chose. Si le contrat est fait sujet à l'approbation
du parlement, c'est au parlement à dire s'il l'ap-
prouve et s'il doit être mis à exécution. Et si pen-
dant la discussion la Chambre apprend qu'une autre
offre de faire le même ouvrage, dans les mêmes
conditions, mais pour un quart de la subvention en
terrains que le gouvernement accorde à cette com-
pagnie, je ne vois pas pourquoi le parlement ne
déciderait pas d'accepter cette seconde offre plutôt
que l'arrangement que le gouvernement a fait à
l'insu du parlement et à l'insu de ceux qui possèdent
des connaissances pratiques dans ces sortes d'af-
faires. Et tant que l'offre de M. Hamilton Smith
sera devant la Chambre dans l'état où elle se trouve
actuellement, je n'appuierai aucune proposition
donnant à MM. Mackenzie et Mann quatre fois
plus de terrains aurifères dans le district du Yukon
qu'en demandent M. Smith et ses associés, pour
construire ce chemin de fer. Tous ceux qui vote-
ront pour donner près de 4,000,000 d'acres de ter-
rains aurifères à MM. Mackenzie et Mann, sans
avoir l'absolue conviction qu'il n'y a pas une offre
bond fide de construire le chemin pour un million
d'acres, et sans exiger du gouvernement lus de
renseignements que ceux qui' nous ont été fournis,
auront beaucoup de difficultés à expliquer leur con-
duite à leurs électeurs.

35½

Pour ma part, je ne veux pas que le gouverne-
ment traite cette question comme une affaire d'agio-
tage. Ce n'est pas moi qui ai employé le mot
agiotage ; ce sont les ministres eux-mêmes. Ils se
disent eux-mêmes des agioteurs ; et le peuple ne
permettra pas qu'on fasse ainsi de l'agiotage avec
e donaine public.

On me dira peut-être que l'on a déjà agioté avec
les principes politiques. Nous avons eu la récipro-
cité absolue, le libre-échange, l'u.nion commerciale,
et plusieurs autres choses, mais je n'avais jamais
cru que les honorables ministres iraient plus loin et
se permettraient de jouer avec les ressources du
pays. Ils devraient savoir ce qu'ils donnent et ce
qu'ils reçoivent.

Quoi qu'il en soit, je suis certain que le pays n'ap-
prouvera pas un gouvernement qui juge à propos,
malgré l'offre qui a été déposée sur le bureau de
cette Chambre, de confirmer ce contrat avec MM.
Mackenzie et Mann. J'ai l'honneur, avec l'appui
de M. Powell, de proposer :

Que tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la
motion soient retranchés et remplacés par les mots
suivants: le bill (n 6) à l'effet de ratifier un contrat
entre Sa Majesté et William Mackenzie et Donald D.
Mann et de constituer en corporation la Compagnie de
chemin de fer du Yukon canadien ne soit pas lu une
seconde fois, mais qu'il soit résolu:

Que cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité
de fournir des facilités de transports convenables pour la
région aurifère du Yukon canadien, regarde comme indé-
fendables les termes et conditions du contrat proposé,
mais appuiera cordialement l'octroi d'un secours impor-
tant pour aider à la construction immédiate d'un che-
min de fer par la route la meilleure possible, à des condi-
tions et avec les garanties qui empêcheront la création
d'un monopole de chemin de fer ou d'exploitation minière.

M. MORRISON : Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée.

LE PREMIER MINISTRE : Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la
minuit 36 minutes, (samedi).

séance est levée à

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 7 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

ENQUÈTE SUR LE CHEMIN DE FER
DU DRUMMOND.

M. MORRISON (pour M. LISTER) du comité
spécial chargé de faire une enquête sur l'affectation
des subventions accordées pour aider au chemin de
fer du comté de Drummond, présente le premier
rapport de ce comité :

Que votre comité recommanda que la Chambre lui per-
mette de se servir d'un sténographe pour prendre la

lreuve que le comité jugera nécessaire, conformément àa recomma dation du dit comité, contenue dans son
premier rapport.

La motion est adoptée.
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M. MORRISON: Je propose-

Que votre comité recommande aussi que la preuve faite
devant lui ainsi que les minutes de ses séances soient im.
primées de jour en jour, pour l'usage le ses membres, et
que la règle 94 soit suspendue à ce sujet. tel que recom-
mandé dans le premier rapport du dit comité.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 53) pour constituer en corporation la
Prudeutial Life Assurance Co. of Canada. (M.
Bain).

CANADA ET ÉTATS-UNIS--PÉCHERIES DE
L'ATLANTIQUE.

M. RUSSELL : Avant que la Chambre passe à
l'ordre du jour je désire interpeler le gouverne-
ment. D'après une dépêche publiée dans le Citizen
d'Ottawa, sanedi, un bill a été présenté au
Sénat américain donnant plus d'extension à la
loi des home.teads, et pourvoyant au droit <le pas-
sage les chemins le fer dans l'Alaska. Je vois
par la dépêche, qu'il y a en très peu le discussion,
jusqu'à ce qu'on fût arrivé à l'article 13 accordant,
certaines concessions <le transit au Canada en
échange (le certains privilèges qlue le gouvernement

tions ont déjà été communiquées au public, mais
pour plus de certitude, je prends la liberté de dépo-
ser sur le bureau <le la Chambre toute la corres-
pondance échangée. Elle consiste d'abord en une
lettre adressée à moi- même par sir Julian Paunce-
fote, le 26 novembre dernier, contenant un état de
certaines propositions faites par M. Foster avec le
consentement du président des Etats-Unis; il y a
ensuite nia réponse à M. Foster et sa réplique.

Je demande la permission de déposer cette cor-
respondance sur le bureau de la Chambre.

J'ajouterai que lants la correspondance que je
viens de produire, il n'y a rien qlui puisse autoriser
la déclaration faite par M. Hansbrongh. comme on
peut d'ailleurs s'en convaincre, à la simple lecture.

Sir CHARLES TUPPER : Puis-je savoir si ces
documents renferment toutes les négociations qui
ont eu lieu entre le gouvernement canadien et le
gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ?

Le PREMIER MINISTRE: Absolument tout.

La tmotion est adoptée.

LE CHENII DE FER DU YUKON-L'ACTION
DU SÉNAT AMÉRICAIN.

canadien accorderait aux Etats-Unis. Le rapport Sir CHARLES TUPPER : Avant de passer à
télégraphique continue comme suit: l'ordre du jour, M. l'Orateur, je désire revenir sur

M. Turner (Washington) pol'incident soulevé par mon honorable ami, le député
partie de l'article qui a trat à l'entrée des pcheurs deHalifax (. Russell). Jedenanderai au trèshono-
américains dans les ports canadiens. Il ne fait pas cette rable premier ministre, s'il est informé qlue le Sénat
proposition par hostilité contres les pêcheries de la Nou- (des Etats-Unis vient de se prononcer <le la manière
vule-Angleterre, mais parce qu'il ar cr l e dt la plus formelle et la moins équivoque, et si malgrésurcharger ce projet de loi d'unt paragraphe demandanut Iau el tl on qioue mlr
au Canada d'abatdonner une prétention qu'il maintient cela il est toujours décidé à demander l'adoption
depuis cent ans. <lu bill qui est actuellement soumis à la Chambre.

M. lale (Maine) demande si M. Turner ne croit pas Il se rappelle que la première fois ue cette pro-qu'il serait avantageux pour les Etats-Unis d'obtenir des •ea mi , .
concessions de pêche du Canada. position est venue devant le Sénat américain, j'en

M. Turner répond que ce serait avantageux si elles pou- ai fait la remarque et sa réponse a été qu'il était
vaient être obtenues. mis il ne croit pas la chose possible, imnposible de supposer qu'un pays comme les Etats-M. Hansbroughi (D.N.) dit que le comité des 'Terres -
publiques est informé que le Canada accepterait les con- Unis put adopter une proposition comme celie-là,
ditions imposées par cet article. Il est fortement con- et il s'est, en conséquence, refusé à discuter un
vaincu que le gouvernement canadien céderait sur la projet de loi aussi extravagant.
question des pêcheries, en échange des concessions que Aujourd'hui, nous sommes en présence du fait
lut accorde le bill.Auor'unusomsepéece(ufi

palpable que le Sénat américain, loin de considérer
Je voudrais savoir, M. l'Orateur, s'il y a eu des cette proposition comme une violation les traités

négociations qui autorisent la déclaration qu'on et un acte dont aucun gouvernement ne voudrait
prête à M. Hansbrough. se rendre coupable, vient d'afirnier par un vote de

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier): 34 contre 16, son intention bien arrêtée <le rendre
Le débat dans le Sénat américain, dont parle l'ho- impossible le chemin de fer du Yukon par la route

d e la Stikine.
norable depute a été signale a i attention du Cabi-
net. La déclaration <le M. Hansbrough est que le
comité (les terres pubhiques est en possession <le
renseignements indiquant que le gouvernement
canadien consentirait à renoncer à <les privilèges
qui lui appartiennent en vertu ltu traite <le l8l8.
Il est diflicile de se rendre compte des remarques
qui ont pu être faites dans une assemblée législa-
lative, sur iin rapport aussi sommaire que celui-là.
Mais en supposant qu'on ait fidèlement rapporté
les paroles attribuées à M. Hansbrough, tout ce
qlue je puis dire, c'est qlue M. Hansbrough, com-
met une sérieuse erreur.

11 n'y a en aucune négociations d'aucune sorte,
officielles ou non officielles, entre le gouvernement
et les autorités de Washington, autres que celles
qui ont eu lien quand, avec mon collègues, le minis.
tre de la Marine et des Pêcheries, je suis allé à
Washington, en novembre dernier. Ces négocia-

M. MoRnasos.

M. 'ORAT EUR: L'honorable député fait plus
que poser une question.

Sir CHARLES TUPPER: Je terminerai par
une motion d'ajournement, M. l'Orateur, car la
question est (le la plus haute importance et je ne
doute pas qu'elle a été l'objet de la plus sérieuse
considération du cabinet. Elle a maintenant atteint
une phase où il n'est plus permis de la traiter
légèrement.

Il y a quelque temps, l'honorable premier ministre
se berçait de l'espoir qu'une pareille proposition
qui 'attaque à la base même des arrangements
internationnaux entre l'Angleterre et les Etats-
Unis, ne pouvait pas être favorablement accueillie
du Sénat américain ; muais cet espoir a été trompé.
Aujourd'hui, le Sénat--une partie, et une partie
très importante du gouvernement américain, comme
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mon honorable ami le sait-vient de décider, par
un vote de 34 contre 16, de détourner le gouverne-
ment canadien du but qu'il voulait atteindre en
nous donnant une route toute canadienne.

Le Sénat des Etats-Unis nous a donné la preuve
qu'il est déterminé, non seulement à empêcher que
cette route soit toute canadienne, niais aussi à
rendre absolument nulles toutes les dépenses que
le parlement pourrait faire dans ce sens. à moins
que le gouvernement et le parlement du Canada ne
consentent à différentes demandes de la nature la
plus extraordinaire.

Il exige que les points essentiels du bill soient
modifiés ; il déclare que le privilège du transit en
entrepôt nous sera refusé, à moins que nous ne
l'accordions aux pêcheurs américains. Cette der-
nière exigence est une violation directe du traité
de 1818, comme je l'ai expliqué, il y a quelque
temps, et ce point avait été virtuellement réglé
d'une manière définitive par les négociations qui
ont eu lieu et les lois mises en vigueur par le
Canada, depuis 1888.

La proposition du Sénat américain va encore plus
loin : elle décrète que le gouvernement canadien
accordera, comme cela se pratique actuellement,
(les permis miniers aux sujets américains, aux
mêmes conditions qu'aux sujets anglais, et de plus
que le gouvernement canadien accordera ces permis
où et quand le gouvernement américain voudra.

Personne dans cette Chanbre n'est disposé à faire
plus que moi pour le maintien de relations les plus
amicales entre la république les Etats-Unis et le
Canada. Nous avons tout intérêt à conserver la
plus parfaite harmonie entre les deux gouverne-
ments et les deux pays. Sous ce rapport, je ne le
cède à personne, et l'honorable premier ministre
n'a pas oublié qu'à maintes et maintes reprises le
parti libéral a accusé le gouvernement conserva-
teur et ses représentants dlavoir lâchement sacrifié
les plus grands intérêts de ce pays à ceux des
Etats-Unis d'Amérique.

A maintes et maintes reprises le parti libéral a
employé les forces dont il dispQsait dans cette
Chambre à faire échouer <les traités conclus entre
l'Angleterre et les Etats-Unis, sur des questions
affectant le Canada, sous prétexte que les repré-
sentants du parti conservateur, à la sommation des
Etats-Unis, avaient lâchement sacrifié les intérêts
du Canada.

Malgré cette attitude passée du parti libéral,
celle <lu grand parti libéral-conservateur est encore
ce qu'elle a toujours été. Notre politique est de
faire tout ce qui ni'est pas incompatible avec l'hon-
neur et les intérêts <lu pays, pour maintenir les
meilleures relations possibles entre les deux pays.

Mais la patience humaine a des bornes et il y a
une limite qu'aucun gouvernement ne pourrait
franchir sans encourir la réprobation du parlement
et du peuple.

J'ai l'intime conviction que nous pouvons nu-ms
en rapporter au gouvernement actuel, comme à tout
uutre gouvernement qui jouirait de la confiance du
parlement et du peuple, non seulement pour faire
respecter les droits inattaquables au Canada, mais
aussi pour prendre une attitude qui fera comprendre
à la république voisine-toute grande et puissante
qu'elle est-que le Canala ne consentira jamais à
se laisser imposer des conditions qui saperaient la
base même de son indépendance.

Le temps est aujourd'hui arrivé pour le très
honorable premier ministre et ses collègues de con-

sidérer très sérieusement, si dans les circonstances,
il doit persister à faire adopter ce bill, lorsqu'il est
démontré, hors de tout doute, que le but que l'on
se proposait d'atteindre, est devenu impossible. Je
suis certain que le cabinet aurait l'appui cordial des
deux côtés de la Chambre en prenant cette attitude
courageuse et indépendante qu'il doit à la dignité
du pays, et en adoptant un autre projet qui nous
épargnerait l'humiliation qu'il y aurait pour nous
le nous soumettre aux conditions que les Etats-Unis

se proposent d'imposer au gouvernement et au
parlement du Canada.

J'ai l'honneur, M. l'Orateur, de proposer que la
séance soit levée.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je partage entièrement les .4entiments que vient
d'exp-imer mon honorable amui (sir Charles Tupper)
sur l'obligation qui nous incombe de maintenir la
dignité de notre jeune nation. Nous ne formons
encore qu'une petite nation, et nous désirons con-
server les relations les plus amicales avec nos puis-
sants voisins, mais je dis avec le chef de l'opposi-
tion que nous ne devons rien sacrifier de notre
dignité nationale. *

M ais si je partage ses sentiments sur ce point, je
regrette de ne pouvoir approuver les conclusions
qu'il lui plaît d'en tirer. Je crois et j'espère qu'après
avoir plus mûrement refkchi, il en reviendra à
l'opinion qu'il a déjà exprimée ailleurs et répétée
ici, que la rivière Stikine était la seule route que
nous pouvions choisir pour avoir accès au Yukon,
si nous voulions profiter des avantages que nous
donne le traité et éviter toute hostilité possible de
la part <les Américains, quant aux arrangements
commerciaux.

Lorsqu'il s'est agi d'adopter une ligne de conduite
et de choisir une route, pour donner à notre popu-
lation et à notre commerce, accès à cette partie de
notre territoire lants la vallée du Yukon, nous n'a.
vions évidemment que deux routes entre lesquelles
choisir. Il nous fallait adopter la route du bras le
Lynn et de Dyea, ou celle de la rivière Stikine.
Il fallait comparer les avantages de l'une aux <lésa.
vantages de 1 autre et rice rersa. La route par le
bras le Lynn offrait l'avantage d'être plus courte
et plus directe que celle de la rivière Stikine. Mais
si nous avions adopté la route dii bras de Lynn,
c'est-à-dire, si nous avions décidé la construction
d'un chemin <le fer entre Iyea et la rivière Yukon,
à travers le pas de Chilkat, le terminus océanique
du chemin de fer se serait trouvé sur ce qui est
maintenant territoire américain.

Je partage l'avis <le ceux qui prétendent que
Dyea, si le traité était fidèlement interprété, se
trouverait sur le territoire canadien. Mais nous
savons aussi, même sans être avocat, que possession
vaut titre ; et bien que d'après la lettre stricte du
traité, Dyea soit sur le territoire canadien, il est
bien connu que de temps inmémorial, cet endroit
était occupé par les Russes et en 1867, il est
passé entre les mains des Américains, qui l'ont
toujours gardé depuis.

Je ne veux pas faire de récréminations; l'occasion
d'ailleurs, serait mal choisie, mais autant que j'ai
pu m'en assurer, personne n'a jamais protesté
contre l'occupation de Dyea par les autorité
américaines. Or, viu que les Américains sont en

Ossession de cette partie du littoral où le port de
yea est située, vu qu'ils ont succédé aux Russes

qui l'occupaient depuis un temps immémorial, il est
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évident que nous ne pouvions pas nous en emparer, dispositions ne peuvent être ni méconnues, ni mises
et que ce point ne pourra être décidé que par le de côté par l'autorité législative le ce pays. Or
règlement des questions comprises dans de traité. comme le traité de Washington fait partie inté.

Dans ces circonstances, Dyea était virtuellement grante de la loi ds Etats-Unis, comme il fait partie
un port américain--a tout événement, un port en intégrante de la loi du Canada, il n'est au pouvoir
la possession des Américains, et si nous avions ni du peuple américain, ni du peuple canadien, de
entrepris le construire un chemin (le fer depuis rendre nulles les dlispositions de ce traité.
Dyea jusqu'a la région du Yukon, nous aurions Je regrette infiniment la loi qui vient d'être
été à la merci des Américains quant aux privilèges adoptée par le Sénat américain, qui nous refuse le
de transit. Nous nous serions trouvés dans cette pi ivilège <le transit en entrepôt ; et je dirai, en
position qu'après avoir construit un chemin de fer, passant, que peut-être le Sénat l'a votée parce que
le terminus n'aurait pas été sur notre territoire, et les déclarations le M. Hansbrough l'ont mis sous
nons n aurions pas pîu expédier une tonne on une l'impression que le Canada était prêt à renoncer à
livre de marchandise par ce chemin sans la permis- quelques-uns les privilèges qu'il possède sur la.
sion des antorités américains. côte <le l'Atlantique.

D'un autre côté, en construisant un chemin (le Mais même si ce bill devient loi, même s'il est
fer par lt route de la rivière Stikinie, nous avions sanctionne par le président, il pourra nous priver
un chemin publie-car une rivière est un chemin <lu pri-ilège <le transit à Fort-Wraugel, mais il
publie-prenant naissance soir notre propre terri- naffectera en -ien nos droits et si l'on adopte <les
toire et passant à travers le territoire d'un autre -èglements lii nous mettent dansl'impossibilité de
pays, jusqu'à la mer ; et sur ce chemin publie. lion jouir des pri-ilèges que nous donne le traité, nous
seulement en vertu <les principes géniéraîux du droit dev-ons les rôîendiquer et faire savoir aux auto-
international, mnais cu vertu d'un traité spécial ritts américaines que leur loi est nulle comme con-
signé par les plénipotentiaires <le l'Angleterre et trai-e au traité. L'autre honorable
des Etats-Unis, nous avons le droit le libre navi- collègue le ministre de lImtèrieur a expliqué avec
gation. îeaucoup <le clarté que sur ce poit notre position

Or, ce droit de libre navigation sur la Stikine est inattaquable. Nous réclamns comme u droit
signifie quelque chose out il ne signifie rien. Je incontestable, que le droit (le libre navigation sur
regrette <le ne pas partager l'opinion <le mon honlo- la rivière Stikine, nous donne aussi celui de nous
rable ami, lorsq uil <lit que le droit de navigation en servir comme d'un chemin public,--d'y trans-
(1ne nous garantit le traité île Washington ne signifie border nos marchandises, d'y mouille-,-c'est-à-
rien du tout. Je maintiens, au contraire, qu'en dire <ue ce droit comporte avec lui, tous les autres
vertu du traité de Washington la rivière Stikine droits accessoires nécessaires à son efficacité.
est un chemin public lont nous avons le droit (le Voilà la position que nous avons prise et que
nious servir pour les fins le commerce, pour le nous maintenons, et il n'y a pas même lieu de dis-
transport des marchandises, sans avoir <le droits de coter la proposition <e mon honorable ami. Nous
domine à payer à la frontière américaine. possédons, en ve-tu du traité, des droits qui ne peu-

Voilà la différence dont l'honorable député n'a vent être méconnus.
pas tenu compte, entre la route de la Stikine et celle Je reconnais cependant que bien que nous ayons
<le DIyea. Si nous avions aidopté cette dernière, en en ve-tu du traité (les droits qui ne peuvent être
arrivant l Dyea, nous serions descendus dans un inis <le côté que par un autre traité conclu (le la
port amé-icain et d'après la loi internationale, nous même mière, nous pouvons être gêné dans l'exer-
n'aurions pas pi faire entrer ue tonne de marchan- cc (le ces dr-its. Ce cas a été prévu dans le
(lises oU une livre île provisions sans avoir en t projet que nous demandons à la Chambre de rati-
payer les droits, si les autorités américaines nous fier. Nous avons ei la précaution, en pvision
avaient reftusé le privilège du transit en entrept)t. 'ennuis possibles, d'être en état de prolonger le

Mais grâce au traité, nous avons droit de libre chemin de fer jusqu'à un port canadien, sur le ter-
navigation sur la Stikine. Si nous n'avons pis le ritoire canadien, et notre intention est de deman-
droit d'envoyer des marchandises par cette voie, je der an parlement la pîus prochaine occasion, de
demande à tout homme <le bon sens, à quoi nous voter un crédit polr mettre ce projet à exécution,
servait de nous réserver, par traité, le droit de et à amener le chemin de for jusqu'à un port cana-
nav'igation sur cette rivière ? Ce traité ne vaudrait lien le plus tôt possible.
pas le papier sur lequel il est écrit. Qu'est-ce que l'opposition voudrait nons voir

Tant que nous occuperons cette position, tant faire? Il y a un instant, l'honorable chef de 'op-
que nous aurons le droit de nous servir <le la position deinanlait si nous allions retirer notre bill.
Stikine comme d'un chemin publie pour le trans- Je demande à mon tour Si nous ne le retirons pas
port de nos marchandises entre la mer et notre qu'arrivera-t-il? Il ne nous resteusppls qu'à cons-
territoire, les autorités n'auront pas le droit de traire un chemin pa-tant <le ]yea, sur le lras <e
prélever <les impôts douaniers, à l'entrée de cette lym. Et cela anuéliorerait-il notre sort? Au con-
rivière. traire, nous serions dix fois plus mal. Il n'y a pas

Fadmets, comme tout le monde, que sans pouvoir de remède à attendre dli bras de Lynu, parce que
imposer <le droits, les Américains peuvent faire les là nons serions tout à fait à la merci des Américains.
règlements mnunicipaumx pou- leur propre protec- Les traités ne nous accordent acn droit à Dyea
tion--pour emuipéchxer la contrebande, etc. Mais je au lieu qu'ils nous en garantissent sur la -ivière
maintiens que si les Américains, en adoptant des Stikine et s'il arrivait quils fissent insuffisants,
règlements municipaux pour leur protection, le parlement canadien 'autrait plus qu'une alter-
allaient jusqu'à vouloir nous dépouiller des droits native, ce serait de prolonger le plus vite possible
qlue nous confère le traité, ces règlenents seraient et sans perdre une minute, la ligne vers le sud jus-
nuls et seraient déclarés tels par feurs propres tri- qu'à un port canadien.
bunaux. Quand une nation signe un traité, ce Je suis tout à fait de l'opinion de l'honorable
traité fait partie intégrante <le la loi du pays, et ses chef de l'opposition, dans tout ce qu'il a dit de la
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nature et du caractère de la loi présentée au Sénat
américain et j'espère encore qu il reconsidérera la
question avant d'aller plus loin. Son action ne
peut en aucune façon affecter nos droits, mais j'es-
père, néanmoins, qu'avant (le décider définitive-
ment à nous refuser le privilège du transit en entre-
pôt, à moins que nous ne fassions certaines choses,
que nous ne nous laissions faire la leçon, que nous
ne consentions, par exemple, à modifier notre
propre législation, j'espère, dis-je, que les sénateurs
et législateurs américains y réfléchiront.

Le peuple canadien ne désire pas autre chose que
d'avoir les relations les plus amicales avec ses voi-
sins, mais je n'admets pas du tout qu'ils aient le
droit de nous dicter notre politique intérieure, ni
de (lire si nous exercerons ou n'exer3crons pas les
droits que nous garantissent les traités. Je n'ad-
mets pas du tout qu'il puisse être question des
pêcheries de l'Atlantique à propos de ce que devra
être la politique des deux nations sur la côte du
Pacifique.

Nos amis les Américains se plaignent de ce que
nous ne leur accordons pas le transit en entrepôt
à cet endroit, parce qu'il n'y a pas lieu de l'accor-
der ou de le refuser. La position est celle-ci :
d'après le traité de 1818, les pêcheurs américains
n'ont pas le droit de débarquer leur poisson à Hali-
fax. S'ils considèrent cela comme un grief, la faute
n'en est pas à nous, c'est uniquement le résultat
les dispositions du traité qu'ils ont signé eux-

mêmes. Si à l'heure qu'il Est, ils n'ont pas le droit
<le débarquer leur poisson à Halifax et ne jouissent
pas de certains autres privilèges, je dois à mon
honorable ami le chef (le l'opposition la justice de
reconnaitre qu'il a fait tout çon possible pour négo-
cier un nouveau traité ; et dans ce nouveau traité
que, de concert avec NI. Chamberlain, il a cherché
à négocier en 1888, ces restrictions contre les
pêcheurs américains étaient abolies.

Si, en conséquence, cette suppression ne fut
pas mentionnée dans un traité entre les deux na-
tions, ce n'est pas la faute de mon honorable ami,
car il était prêt à annuler ces restrictions, niais ce
fut la faute du Sénat américain, qui préféra rejeter
ce traité et s'en tenir au traité de 1818, maintenant
ainsi les restrictions imposées sur ses propres
pêcheurs américains. Dans ces circonstances, les
Anéricains n'ont rien à nous reprocher. Si ces
restrictions soulèvent des plaintes, il y avait un
moyen bien simple à employer pour les faire dispa-
raitre. C'était de confirmuer le traité négocié par
mon honorable ami le chef de l'opposition et M.
Chamberlain, et j'ajouterai, à l'honneur de ces
messieurs, que pour aplanir les difficultés et éta-
blir des relations plus amicales entre les deux pays,
ils consentirent à établir un moduts viendi qui a
toujours été continué depuis, et sous l'empire du-
quel, en payant un faible honoraire pour un per
mis, les pêcheurs américains jouissent des droits à
eux refusés par le traité de 1818. Aujourd'hui, tons
les pêcheurs américains qui veulent profiter de
noti e système de permis peuvent débarquer leur
poisson et jouir des privilèges à eux refusés par ce
traité.

C'est la position où nous nous trouvons. En con-
séquence, je répète ce que j'ai dit, il y a nu instant,
que le bill auquel mon honorable ami a fait allu-
sion, que le Sénat américain a adopté, n'affecte pas
et ne peut pas affecter les droits que les traités
nous accordent. Nul règlement établi par les auto-
rités américaines, pas même une loi sanctionnée par

le président, ne peut prévaloir contre nos droits
conférés par un traité, confirmés par les plénipo-
tentiaires et portant la signature de toutes les auto-
rités intéressées. Dans ces circonstances, je n'hésite
pas à dire que, sans avoir recours aux moyens
diplomatiques, un tribunal américain déclarerait
être idtra vires, nul et de nul effet, tout règlement
ou loi qui affecterait nos droits.

Mon honorable ami m'a demandé, il y a un ins-
tant, si nous allons persister à faire adopter ce bill.
A-t-il à nous offrir autre chose que ce bill ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui.

Le PREMIER MINISTRE : Même si l'acte du
Sénat des Etats-Unis devait avoir l'effet indiqué ?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Eh bien ! qu'est-
ce?

M. SPROULE: Construisez le chemin à partir
d'Edmonton.

Le PREMIER MINISTRE: La distance à partir
d'Edmonton est de 1,500 milles environ, dans une
contrée qui n'a jamais été explorée, et la route devra
traverser trois ou quatre chaines de montagnes.
J'ai eu l'occasion de dire dans une circonstance, et
je répète ici, que la voie ferrée que nous voulons
construire, et qut nous construirons, jusqu'à la
rivière Stikine n'est pas destinée, ni par nous ni par
ceux qui connaissent la situation, à faire concur-
rence plus tard à la route d'Edinontoni, J'avoue
qu'il y a de puissantes raisons, peut-être des raisons
urgentes, en faveur <le la construction d'un chemin
de fer à l'intérieur, mais je ne le considère pas
comme étant opposé ot contraire à celui que nous
voulons construire.. La chose essentielle est d'avoir
accès immédiatement à cette région, est d'avoir
une ligne de chemin de fer qui sera terminée le ler
septembre. C'est l'objet que nous avons en vue,
et le fait que nous avons fait des arrangements
pour avoir accès aux eaux de la rivière Yukon vers
le ler septembre prochain, justifie ce que nous pro-
posons. L'honorable député (sir Charles Tupper)
a-t-il quelqu'autre chose à nous suggérer?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Le PREMIER MINISTRE: Une ligne par Dyea,
je suppose ?

Sir CHARLES TUPPER: Non; si l'honorable
ministre veut me le permettre, je vais lui soumettre
une proposition.

Le PREMIER MINISTRE : Je n'ai aucune ob-
jection.

Sir CHARLES TUPPER : Je diraià l'honorable
ministre, et je crois que tout homme sensé sera de
ion avis.

Le PREMIER MINISTRE: J'espère que mn
honorable ami (sir Charles Tupper) ne fera pas de
discours. J'ai la parole maintenant.

Sir CHARLES TUPPER : Le seul motif allégué
pour justifier le paiement tle la somme énorme
mentionnée au contrat qu'on demande à la Chambre
de ratifier, c'estqu'il faut construire immédiatement
un chemin de fer, un chemin qui sera livré à a
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circulation le ler septembre, et qui établira une Permettez-moi d'attirer l'attention des bono-
voie (le communication avec cette région. Ce motif rables députés sur ce que j'ai lit, il y a un instant.
n'existe plus. Mon bonorale ami (sir Charles Tupper) prétend il

que le refus (le nons permettre le privilège d'entre-
Quelques VOIX : Non, non. pôt sur la rivière Stikine peut affecter lès droits qui

Sir CHARLES TUPPER : Un instant, s'il vous nous sont conférés par le traité de Wnslingtuî ?esttrè tt~ hno-S*i est (le cet avis, alors à quoi sert d*avoir obtenuplait. Ce point trè navication sur la rivière
rable ami (sir Wilfrid Laurier) veut bien me le p t
permettre, je vais lui <lire franchement ce que Stikie ? Ce druit vaut-il quelque chose ou ne
pernte de la se vaut-il ien ? S'il vaut quelque uoase, il signifie

î~<~< <lela stuaton, ue nous avons le droit d'utilisei' la rivière Stikine
Le PRE.\IIER \11NISTRE : J'aimerais mieux comme grande route, et, en cela, on ne peut pas

savoir quelle est l'alternative que l'honorable dé- nous susciter (lobstacles.
puté a à m'offrir. - Si' CIARLES-JI3BERT TUPPER: Il si

Sir CHARLES TUPPER : Je vais le <lire à lo s'agit pas le savoir si on peut ou ne peut pas sus-
norable ministre, je lui rappellerai le fait que le mi- cite' les obstacles, mais si ces obstacles seront
nîistre de l'intérieur a déclaré qu'il faudrait proba- soulevés costre ions.
blement six ans pour s'entendre avec les Etats- Unis
sur laquestion Stikine. Or, uttenduquele Sénat ané- Le PREMIER MINISTRE : Voici toute la
ricain a pris une attitude qui nous empêche d'accom- question Ce droit existe-t-il ou n'existe-t-il pas
plir l'objet qlue le présent bill a en vie, je demalide lJe n'ignore pas que dans le cas nime où un droit
à mon très honorable ami <le remettre toute la existe, il est quelquefois difficile de l'exercer
question à l'étude. Avant (le dépenser une forte nais le fait qu'il est difficile d'exercer u di-oit
partie les deniers publics, je lui demande d'étudier n'empêche pas quil existe. Si ious constatos
la question le l'établissainent d'un port océanique que ios droits nc peuvent être exercés qu'avec une
dans la Colombie aniglaise, et si l'honorable ministre trop grande difficulté, alors voici la clause insérée
consent .î cela-attendu que l'urgence n'existe plus, dans ce contrat
par le fait qu'il est impossible d'accomplir l'objet 2. Le gouvernenent soumettra au parlement, à sa pro-
du bill-je nie fais fort pouri une somme beaucoup ebaine session, une mesure pour faire adopter la loi né-
moins considérable que celle qu'il veut donner pour cessaire confirmant cette convention et autorisant le gou-
la construction de ces 150 milles le chemin, de lui vernementet les entrepreneurs à l'appliquer et la mettrefaimc cnst <ii e pa de enrepeners le a pusà exécution, et constituant légalement en compagnie lesfaireentrepreneurs et tous autres particuliers qui pourront
solide solvabilité et de la plus haute respectabilité, devenir actionnaires, sous le nom de Compagnie du che-
toute la ligne en entier soit à partir <lu bras Alice min de fer du Yukon Canadien, ou autre nom approuvépa r les entrepreneurs (ciapsdsineosleome
out du bras Kithmnast, ou dle tout port quelconqueRa-pèdéinesu.eomer compagnie des entrepreneurs" ), vec pouvoir d'acqué-
disponible, jusqu'ai lac Tcsliq. rir, exécuter et renu-ir la préseste convention, et avec

Le PREMIER M1INISTRE: Je suis heureux
d'entendre l'honorable député faire cette déclara-
tion. Je lui ai demandé clairement s'il avait quel-
que chose à offrir à la place <le ce bill. Il n'a rien,
niais il recommande simplement de faire la même
chose que nous avons <lit avoir l'intention d'exécu-
ter. Nous avons passé ce contrat pour cons-
truire un cbeiniii jusqu'à la rivière Stikine espérant
que les Américains respecteraient leur traité.
2\lais, dans le cas même où ils refuseraient, nous
avons proposé, par ce contrat même, que MM.
Mlackenzie et Mannîs, aient l'option....

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Le PREMIER MINISTRE : ... de continuer la
ligne jusqu'à un port canadien.

N1. FOSTER : Dane dix ans.

Le PREMlIER MINISTRE : Oui, mais nous
pouvons les y obliger ci tout temps durant ces dix
années, et s'ils ne la continuent pas l'été prochain,
d'autres la construiront. Ainsi, l'attitude prise
par mon ionorable ami (sir Charles Tupper) justifie
notre manière d'agir dans cette affaire. Il vient <le
déclarer que la meilleure chose à faire est <le cons-
truire une ligne allant à un port de la Colombie
anglaise. C'est cela même que nous faisons par ce
contrat. Nous avons prévu qu'il pourrait y avoir
des difficultés avec les Américains-bien que nos
droits soient assurés par traité et ne puissent pas
être niés-et nous avons cru qu'il fallait faire ce
que nous avons fait.

Sir WILFRID LAURIER.

toutes les dispositions nécessaires à cette fin, et avec
tous les pouvoirs de construire et d'exploiter le chemin
de fer susmentionné, ainsi qu'un prolongement vers le
nord jusqu'à la ville de Dawson ou les environs, et un
prolongement vers le sud jusqu'à un point dans la Colom-

le anglaise devant être désigné par le gouvernement
et susceptible de devenir un port océanique.

Et, tenant compte des difficultés probables qui
seront soulevées pour nous empêcher d'exercer nos
droits, le gouvernement a l'intention de demander
le plus tôt possible au parlement de voter un
crédit qui sera employé à faire faire sans délai les
explorations nécessaires, de manière à nous débar-
rasser de toute entrave possible.

M. FOSTER: Pour deux motifs, je suis content
que cette question ait été soulevée, et ces deux
motifs affectent spécialement l'attitude prise par
mon honorable ami (sir Wilfrid Laurier). La dis-
cussion de ce sujet a permis à mon très honorable
ami de bien définir son attitude devant le parle-
ment et le pays sur un point important au sujet
duquel sa manière d'agir depuis six ou sept ans,
avait créé certains doutes. Elle lui a permis de
dissiper, à cette date tardive, si c'est possible, les
illusions que sa conduite et ses discours depuis huit
ou dix ans, tendaient à créer à l'état d'idées fixes
dans l'esprit des sénateurs et des représentants
américains.

Si vous lisez les journaux qui publient la discus-
sion qui a eu lieu au sujet d'un des articles du bill
que le Sénat vient justement d'adopter, vous y
verrez que, en réponse à certaines objections soule-
vées par quelques sénateurs alléguant qu'il ne fal-
lait pas mêler la disposition relative aux pêcheries
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du nord de l'Atlantique avec un projet de loi qui
leur était étranger, d'autres sénateurs ont fait
observer qu'ils avaient raison de croire que dans
certaines hautes sphères politiques du Canada, on
était disposé à accorder ces privilèges, et que, con-
séquemnument, c'était aussi bien, et même mieux, de
les insérer tlans le bill.

Je présùme que personne n'a de doutes à ce
sujet. Où donc ces sénateurs ont-ils pu puiser
cette impression qui est devenue presque une idée
fixe dans leur espiit ? Cette impression a été causée
par les discours et par la conduite de mon très
honorable ami le chef lu gouvernement.

Quelques VOIX: Non.

M. FOSTER : Non ! Les honorables députés de
la droite ont-ils perdu la mémoire comme ils ont
perdu leurs convictions et leur attachement à leurs
anciens principes politiques ? Nous savons, et les
députés qui voudront se reporter de quatre ou cinq
ans en arrière, se souviendront que dans la ville de
Saint-Thomas, il n'y a pas plusieurs années, pen-
dant que le gouvernement conservateur cherchait à
faire respecter les droits des pêcheurs canadiens,
en conformité du traité de 1818, cet honorable
ministre, en qualité de chef de son parti, blâmait
le gouvernement conservateur de vouloir ressusciter
ce vieux traité barbare de 1818, en plein dix-neu-
vième siècle, ce siècle de lumière, de liberté et de
relations commerciales et autres entre les nations
civilisées. Mon honorable ami s'en souvient.

Cette déclaration fit le tour du pays; et malheu-
reusement, ce ne fut pas tout ; elle se répandit
dans tous les Etats-Unis, et des sénateurs connne
M. Hansbrough purent croire fermement qu'une
fois lui et soit parti arrivés au pouvoir, personne
dans le pays n'insisterait sur des droits conférés
par traité par les Etats-Unis.

Mon honorable ami a donné une autre bonne
raison qui explique pourquoi le sénateur Hans-
brough et d'autres sénateurs sont arrivés à cette
conclusion. Car, M. l'Orateur, quand lui et ses
collègues sont allés à Washington, avant leur dé-
part et après leur retour, n'a-t-il pas lui-même dé-
claré dans une entrevue qu'il se proposait de dis-
cuter toutes ces questions en controverse et de les
régler en bloc?

La question rile la nier de Behring, je suppose,
n'était pas à elle seule une question le la plus
haute importance nationale, reposant fermement
sur un droit acquis, au sujet de laquelle nous avons
non seulement les droits conférés par traité, mais
les privilèges accordés par le droit international,
mais les droits qui ont été réclamés pour nous pen-
dant des années par les diplomates de la mère-
patrie, et un droit qui a été plus tard conféré par
le tribunal de Paris.

Les droits que nous avons en vertu du traité de
1818, sont aussi clairs et aussi indéniables que la
lumière du soleil, et cependant mon honorable ami
voulait mêler tout cela ensemble avant d'avoir pu
régler la question de la mer de Behring, de réunir
toutes les petites questions en dispute entre les
deux pays, celle-ci avec les autres.

Lorsque les Américains l'entendirent tenir ce
langage, ils furent induis à croire qu'il n'attachait
pas grande importance à ces droits précieux, et
qu'il était disposé, pour conserver la paix et l'ami-
tié, à les supprimer tous, sans distinction.

Une autre raison encore les a amenés à cette
conclusion. Ils avaient propablement lu le Record

de Chicago, et le compte rendu de l'entrevue
accordée par l'honorable ministre après les élections
de 1896, lequel prouvait sur certains points une
ignorance absolue des relations entre les deux pays,
des droits du Canada, ou une disposition à traiter
légèrement les droits du Canada et à tenir fort peu
à ces droits, si seulement on pouvait faire exister
l'amitié et la concorde entre les Etats-Unis et notre
pays. Voilà les raisons. Non honorable ami n'a
pas besoin de feindre l'étonnement quand il entend
dire que le sénateur Hansbrough et ses amis conp-
tent sur lui pour que les droits du pays ne soient
pas revendiqués avec fermeté.

J'ai dit que j'étais content que cette question ait
été soulevée, parce que l'honorable ministre a été
forcé de prendre cette attitude devant la Chambre
et le pays, maintenant qu'il ne veut plus considérer
les droits antiques (le 1818, comme n'ayant aucune
force ni valeur, qu'il se propose de les maintenir.
Et c'est ce qu'il devra faire.

Sans responsabilité pendant qu'il était dans l'op-
position, quand il est en mesure de parler comme
il parlera, de promettre ce qu'il promettra, quand
il arrive à être le premier ministre du Canada, la
dignité et les droits du peuple canadien sont entre
ses mains, et ni lui et ni un autre chef ne peuvent
se permettre de reculer d'un pas, quand il s'agit de
cette dignité et de ces droits. C'est pour cette
raison, entre autres, que je suis content que la
question ait été soulevée, et le sénateur lansbrough
pourra lire maintenant les déclarations qui ont été
faites par les deux chefs de la Chambre, et il pourra
estimer à leur juste valeur celles qui ont été faites
par mon honorable ami avant d'être premier
ministre.

Mais il y a encore autre chose. Nous discutons
une question importante depuis dix, douze ou
quinze jours, et nous n'avons pas encore réussi à
faire sortir de sa réserve le très honorable premier
ministre. Aujourd'hui, il a pris une attitude, mais
il en a pris une demi-douzaine sur la question (lu
Yukon. J'ai entendu dire que certains philoso-
phes peuvent faire faire des choses qui semblent
impossibles, mais je n'ai jamais vu un exemple
plus frappant du pouvoir que possède mon très
honorable ami de tirer de chaque défaite quelques
indices de victoire. Nous avons entendu les asser-
tions de ses propres ministres, dont trois ont dé-
claré dans cette Chambre, il y a dix et huit jours,
qu'ils n'avaient aucun doute que le gouvernement
et le peuple des Etats-Unis, les ayant traités avec
beaucoup de courtoisie, continueraient à les traiter
de la sorte jusqu'à la fin : et ils ont tourné en ridi-
cule mon honorable ami, le chef de l'opposition,
parce qu'il a osé dire que l'esprit dominant dans le
sénat américain n'était pas favorable à la réalisa-
tion de ces idées d'optimisme exprimées par les
honorables ministres.

Le ministre de l'Intérieur, le ministre de l'Agri-
culture, le ministre des Chemins de fer et Canaux
ont déclaré qu'ils n'avaient pas le moindre doute
que l'on verrait exister la paix et la concorde
au sujet de cette question sur la côte du Pacifique,
et que le gouvernement des Etats-Unis aurait pour
eux les plus grands égards.

Il est vrai que quand il a eu à parler différem-
ment, le ministre de l'Intérieur a affirmé que, bien
entendu, nous avions des droits, et que les Etats-
Unis nous avaient toujours traités avec courtoisie
et qu'ils continueraient à agir ainsi à notre égard ;
mais, cependant, il a demandé si nous devions arré-
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ter la construction <lu chemin et attendre pendant
trois, cinq ou six ans que cette question le la
rivière Stikine fût réglée définitivement au moyen
de négociations. L'honorable ministre est dans la
même position que le très honorable premier minis-
tre ; tous les deux s'en tiennent aux droits con-
férés par traité, mais tous les deux doivent en venir
au fait pur et simple de savoir, qu'il y ait ou non
les droits conférés par traité, si les Etats-Unis

reconnaîtront ces droits et s'ils permettront les
opérations commerciales sous l'empire de ce traité ?

Nous avons dlit au ministre (le l'Intérieur :
Renoncez il ce chemin jusqu'à ce que vous ayez
constaté si les Etats-Unis consentiront, oui ou non.
Quelle réponse avons-nous recu aujourd'hui ? Vous
demandez d'attendre cinq ou six ans pour cons-
tater ! Quest-ce que cela signifie ? Cela vent <lire

lue s'il est sûr que le droit existe, il n'est pas aussi
sûr que l'exercice en sera permis, et qu'on pourra
faire des opérations commerciales en vertu <le ce
droit. Mon très honorable ami n'en est pas plus
sûr. Mon très honorable ami arrive maintenant à
les conclusion qu'il est fort possible que l'exercice le
ce droit ne sera pas permis, et, conséquemment,
qu'il pourra cependant donner effet à cette clause
privilégiée accordant dix années mentionnée au
présent contrat, mais qui n'en fait pas partie en
aucun sens impératif.

Mais l'honorable ministre est forcé de ne ras
lâcher Matn et Mackenzie. Il va s'attacher à eux
et ensemble ils s'attacheront au contrat qui va leur
donner cette riche moisson d'or laits le Yukon.
Pourquoi ? Pour avoir un tramway de 150 milles
le longueur, lequel s'il est construit le 1 er septem-

bre ne pourra pas transporter une livre de produits
canadiens sans la permission des autorités améri-
caines à Wrangel.

L'honorable ministre de l'Intérieur nous a dlit
qu'il s'écoulerait cinq ou six ans avant le termniner
les négociations. Pourquoi donc le chef du gou-
verneinent nous dit-il qu'un traité est supérieur à
la loi et que nous avons les droits indéniables en
vertu du traité ? Voilà le défi lancé par le Sénat
(les Etats-Unis, qui vient, par un vote de 34 contre
16, attacher des conditions impossibles à ce droit
conféré par traité.

Supposons que le bill soit adopté par la Chambre
des représentants et que le président McKinley le
signe. Allez ensuite faire valoir vos droits auprès
les Etats-Unis, et à côté ils mettront les disposi-

tions de cette loi. Qu'arrivera-t-il ? Allez-vous
dire que vous utiliserez le chemin le ler sep-
tembre ! Non, mais vous tirerez parti du nombre
d'années mentionnées par le ministre de l'Intérieur
avant de pouvoir expédier dans cette région une
livre de marchandises par transbordement et en
vertu des droits conférés par traité.

Qu'est-ce que l'honorable chef du gouvernement
propose le faire ? Il vient devant la Ghambre, et il
reconnaît virtuellement que ce chemin de fer du lac
Teslin de 150 milles le longueur, même s'il est cons-
truit le ler septeimbre prochain, sera virtuellement
d'aucune utilité si les Etats-Unis persistent dans
leur prétention.

Quelques VOIX : Non.

M. FOSTER: Et cependant l'honorable minis,
tre demande au pays d'exécuter ce marché extra-
vagant et sans précédent, stipulant la construction
de 150 milles d'un chemin inutile, et <le laisser ce
chemin inexploité, d'année en année, jusqu'à ce

M. FoSTER.

qu'il ait fait certaines recherches et qu'il soit
arrivé à une conclusion et qu'il se soit décidé à
construire jusqu'à un port <le la côte du Pacifique.

Voici ce que le parlement désire: il veut con-
naître tout le projet du gouvernement, et il le veut
maintenant. Il ne veut pas construire 150 milles
de chemin, à raison <l'une somme exorbitante et
voir ensuite le gouvernement demander la cons-
truction d'un autre chemin et de le payer à même
les deniers publics.

En notre qualité de membres du parlement nous
demandons, si ce projet est maintenant avorté,
que les honorables ministres nous soumettent leur
projet en entier et qu'ils permettent aux députés
de le discuter sans les gêner par <les raisons de
parti et sans menacer le parlement en mettant un
contrat devant lui pour le ratifier sans pouvoir
changer un vote. C'est ce dont nous nous plaignons.

Je suis heureux que cette question ait été sou-
levée. Le chef lu gouvernement est en ce moment
en présence d'une crise relativement à l'adoption
de la législation présentée. Il est arrivé sur le
Rubicon et il voit qu'il ne peut pas le franchir. Il
le peut, en ce qui concerne la question des droits,
et il ne le peut pas en ce qui a trait à l'acte du
Sénat et aux complications possibles.

Sachons bien ce que nous avons à faire et envi-
sageons le projet du gouvernement dans son
ensemble et ne considérons pas seulement ce qui
peut bien être qu'un faible tronçon de chemin de
fer dans le district du Yukon. Examinons le pro-
jet, du commencement à la fin, et que le gouverne-
ment mette les Chambres dans sa confidence.

Le débat actuel a prouvé que nous pouvions
.faire faire diligence à Mackenzie et Mann et que
ceux-ci, à leur tour, pouvaient agir sur le gouver-
nemient, de manière à ce que le chemin de fer fut
terminé le ler septembre; mais il est évident que
la voie ferrée ne pourra être mise en exploitation
cette année. S'il en est ainsi, que les membres de
la droite disent aux Chambres tout ce qu'ils enten-
dent faire pour avoir les voies de communication
dans le district du Yukon, nous étudierons alors
les projets ministériels, et, s'ils sont bons, nous les
approuverons. Quant à moi, quant à mon hono-
rable ami (sir Charles Tupper) quant à tout
membre du parti libéral-conservateur, nous ne lan-
cons aucun défi et nous ne faisons aucune menace,
mais nous défendrons tous et chacun de nos droits
même contre les empiétements de nos puissants
voisins, avec autant de fermet é et d'énergie que les
honorables menbres de la droite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je tombe d'ac-
cord avec la plupart des honorables membres de la
droite pour déplorer le ton amier et la substance
des discours prononcés par les deux chefs du parti
conservateur.

M. LANDERKIN : Des agents salariés du gou-
vernement américain.

M. FOSTER : Je soulève une question d'ordre,
M. l'Orateur. Je viens à peine de reprendre mon
siège, et l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries vient à peine de se lever, qu'un hono-
rable membre de cette Chambre nous accuse d'être
les agents salariés du gouvernement américain.
Est-ce là le langage que l'on devrait tenir en cette
Chambre?
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M. lORATEUR: Si quelque honorable député
se sert d'un pareil langage, ce n'est pas parlemen-
taire.

M. FOSTER: C'est là le langage de l'honorable
député de Grey.

M. LANDERKIN: Je vais retirer mes paroles.
Je ne croyais pas que l'on put faire tant de zèle,
sans aucun salaire.

M. FOSTER: Je prétends que ce n'est pas là
une rétractation.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit retirer
ses paroles.

M. LANDERKIN: Dans les circonstances, je
les retire.

M. FOSTER: Qu'en faites-vous?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'ai commencé mes remarques en
disant que je déplorais le tou et la substance des
discours prononcés par les honorables députés qui
dirigent l'opposition. Je me suis servi de ce lan-
gage, parce que nous ne discutons pas en ce
moment, une question de politique purement cana-
dienne. Dans la discussion d'un sujet (lui touche
aux droits politiques de l'un ou l'autre parti, ou
aux droits des citoyens du Canada. Je comprends
que l'on peut fortement différer d'opinion et se
servir d'un langage aussi violent. Mais lorsque le
gouvernement canadien est engagé dans une grande
lutte contre une puissance étrangère, afin de main-
tenir les droits (le la nation dans toute leur inté.
grité, l'histoire de la Grande-Bretagne m'a appris
que, dans ces grandes occasions, la voix des fac-
tions devait se taire.

A peine le Sénat américain,-acceptant, pour le
moment, l'interprétation que les honorables mem-
bres de la gauche donnent au traité de Washing-
ton,-vient de nous menacer <le la violation des
droits que des conventions solennelles assurent au
Canada, que l'opposition et son chef crient " sauve
qui peut " et déclarent qu'il faut nous rendre, que
nous ne devons pas essayer de lutter. soit par la
diplomatie ou autrement, pour maintenir les droits
acquis du peuple canadien.

En ce moment l'opposition nous conseille d'aban-
donner le bill que son chef lui-même a approuvé,
il n'y a pas bien longtemps, lorsqu'il a dit qu'il
serait heureux d'en recommander l'adoption au
parlement, que ce bill confiait la construction du
chemin de fer à MM. Mackenzie et Mann, proba-
blement les deux seuls hommes au Canada capables
de mener à bonne fin une telle entreprise, et que
lui (sir Charles Tupper) et son parti appuieraient
patriotiquement le projet ministériel. Pourquoi
l'honorable chef de l'opposition tenait-il ce langage?
Parce que, comme il le disait, la route que l'on a
choisi est entièrement canadienne, parceque la
construction de cette voie ferrée protégera les inté-
rêts canadiens contre la concurrence que l'on nous
fait sur les côtes du Pacifique. Parce que l'hono-
rable chef de l'opposition oubliait pour un moment
ses attaches politiques, et voulait seconder le gou-
vernement dans l'œuvre patriotique qu'il a entre-
prise, de conserver, pour le Canada, le commerce
de cette grande région, commerce que les améri-
cains veulent nous enlever. Mais l'honorable

député (sir Charles Tupper) a oublié ces sentiments
patriotiques, il a oublié de prêter son concours au
gouvernement, il a violé ses engagements et au
premier indice que le sénat américain peut nous
créer des obstacles, nous le voyons se lever lui et
son lieutenant, oublier leurs sentiments patrio-
tiques, et, dans l'espoir d'obtenir pour leur parti
un mince avantage temporaire, nous demander de
sacrifier les droits du peuple canadien.

Qu'il me soit permis de dire à l'honorable chef
de l'opposition et à ses partisans, que les membres
du gouvernement actuel ne sont pas des hommes à
baisser pavillon au premier signe du danger, et
qu'il serait mieux pour eux,-je parle en toute
humilité,-avant de demander au gouvernement et
au peuple canadien de se rendre, il serait mieux,
dis-je, de s'assurer s'il y a quelque danger.

L'honorable député (sir Charles Tupper) nous a
parlé du bill présenté au Sénat américain, et il a
supposé que le but de ce projet de loi était de dé-
truire certains droits que nous possédons en vertu
des traités. Je défie l'honorable député de citer
une lignc, une phrase qui touche directement ou
indirectement aux droits à la libre navigation de la
rivière Stikine, droits qui nous sont garantis par
les traités. L'honorable député sait très bien que
nous avons, en vertu des traités, le privilège d'ex-
pédier nos marchandises en transit à deux ou trois
points dans le territoire des Etats-Unis. Il sait
que nous n'avons, en vertu des traités, aucun pri-
vilège de transit à la ville de Wrangel, et il sait
que le bill américain vise surtout le droit de transit
à Wrangel.

M. DAVIN : N'est-ce pas ce qui rend le bill si
dangereux ?

Quelques VOIX : A l'ordre.

Sir CHARLES - HIBBERT TUPPER : Pour
faciliter l'étude approfondie que, j'en suis certain,
la Chambre veut faire de ce sujet, je désire poser
une question. Si j'ai bien compris, le premier
ministre a déclaré aujourd'hui, et avec raison,
suivant moi, qu'aux termes du traité de Washing-
ton, nous avions non seulement la droit de libre
navigation dans la rivière Stikine, niais aussi le
droit de transbordement. Et maintenant, si j'ai
bien compris, le ministre de la Marine et des
Pêcheries nous dit que nous n'avons pas le droit de
transbordement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Au contraire; je donne au traité
de Washington la même interprétation que le pre-
mier ministre,. et mon honorable ami doit coi-
prendre de plus que la concession ou le refus du
droit de transit àWrangel n'implique pas nécessai-
rement la modification ou le refus du libre droit <le
transport.

Les honorables membres de la gauche se sont
trop pressés <le conclure. En supposant que ce bill
soit sanctionné demain ; en supposant que l'article
13 soit adopté par le Sénat américain et ensuite par
la Chambre des représentants, soit signé par le
Président et devienne loi du pays, est-ce que cela
nous privera de ,notre droit,-garanti par les trai-
tés,-à la libre navigation de la rivière Stikine?
Pas du tout. Est-ce que cela nous enlèverait le
droit de transbordement qui est l'accessoire néces-
saire du droit de libre navigation ? Pas du tout.
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Je lis donc que le chef de l'opposition, en nous
demandant de céder à la première menace de quel-
ques membres du Sénat américain, a oublié,-je ne
dirai pas de propos délibéré, car j'ai trop de res-
pect pour lui pour avoir une telle pensée,-mnais
dans le but le retirer un mince avantage pour son
parti, a oublié, dis-je, de lire l'article du bill qu'il
a commenté.

L'honorable député d'York, N.-B. (M. Foster),
nous parle comme si l'action du Sénat avait été
déterminée par certaines remarques faites par l'ho.
norable premier ministre (sir Wilfrid Laurier), il y
a quelques années ; remarques qui auraient fait
croire au pemple américain que le parti libéral était
prêt à sacrifier les droits et les privilèges du Canada.

Est-ce que l'honorable député (M. Foster), se rap-
pelle dans quelle occasion le traité de Washington
a été négocié ? Se rappelle-t-il que sir Charles
Tupper a proposé lui-même en cette Chambre, la
ratification (le ce traité? Se rappelle-t-il qu'avant
cette époque, il a été ministre <le la Alarine et des
Pêcheries, et, en cette qualité, chargé d'adminis-
trer nos lois le pêche ; et se rappelle-t-il que, dans
cette circonstance, il a reçu de sir Charles Tupper
une sévère leçon? Jamais, à ma connaissance, dans
aucun ministère un cadet ne s'était fait cogner
sur les doigts aussi rudement par son aîné. Sir
Charles Tupper n'*a pas dit à l'honorable député
(M. Foster) que c'était le langage le sir Wilfrid
Laurier qui était la cause des relations tendues qui
existaient malheureusement entre la Grande-Bre-
tagne et les Etats-Unis, mais au contraire sir
Charles Tupper lui a dit que la cause était due à la
manière déplorable dont nos règlements le pêche
ont été appliqués.

Sir CHARLES TUPPER : Non, non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je crois exactement citerles paroles
dont le chef de l'opposition s'est servi, en disant-

M. FOSTER : Puis-je demander à mon liono-
rable ami. . .

Quelques VOIX : A l'ordre

M. FOSTER: Mon honorable ami a fait une
déclaration qui est exacte ou inexacte Il s'est ap-
puyé sur les Débats : Aurait-il la bonté de les lire.

Le M [NISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je me rappelle très bien les paroles
que l'on a prononcées.

M. FOSTER: Pourquoi l'honorable ministre ne
nous lit-il pas l'extrait du discours qu'il cite ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le chef le l'opposition a dit qu'il
serait fâché <le prendre la responsabilité le l'appli-
cation <le ces règlements pendant les quelques der-
nières années.

M. FOSTER : Citez-vous les Débats ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je cite un extrait du discours de
l'honorable chef de l'opposition, et je crois rappor-
ter fidèlement ses paroles.

M. FOSTER : Non.
Sir Louis DAvî:s.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oui, et l'honorable député (M.
Foster) a courbé le front sous le fouet, en cette
circonstance. La manière dont il (M. Foster) a
appliqué les règlements a amené ce que le chef de
l'opposition, qui a proposé la ratification du traité
Je Washington, a appelé un état (le guerre com-
mnerciale. Et si' Charles Tupper a ajouté: Il est
bien connu que ladistance entre une guerre commer-
ciale et une guerre réelle est purement insaginaire.
L'honorable député a été accusé à cause de l'appli-
cation qu'il a faite des règlements de pêche, d'avoir
amené les deux pays à deux doigts d'une véritable
guerre.

Je veux maintenant examiner de nouveau les
droits qui nous sont garantis par le traité (le- Was-
hington. Peut-on se demander un seul instant
quels sont ces droits.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas là la
question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député verra dans un
moment quelle est la question.

Sir CHARLES TUPPER: La question est de
savoir, dans quelle mesure et dans quel temps, l'on
peut exercer ces droits

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je vais démontrer à l'honorable
député qu'il n'y a aucun danger. Je dirai à l'hono-
rable chef de Fopposition qu'il veut se rendre
avant qu'il y ait danger, et je lui ferai remarquer
aussi qu'il sera toujours temps de sacrifier nos
droits quand il y aura danger et que mous ne pour-
rons plus les maintenir.

Nous disons, nous, les membres de la droite,
d'abord que nous pouvons maintenir nos droits, et
ensuite que l'opposition veut les sacrifier avant
même qu'ils soit menacés.

Examinons maintenant l'article du traité de
Washington.

La navigation des rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine,
en amont et en aval, jusqu'à la mer demeurera à tout
jamais libre et ouverte au commerce pour les sujets de
Sa Majesté britannique et les citoyens desEtats-Unis,
muais assujettie aux lois et aux règlements de l'un ou
l'autre pays (pour la portion comprise sur leur territoire
respectif) qui ne seront pas incompatibles avec ce privi-
lège de libre navigation.

Par conséquent, un traité,-c'est-à-dire la forme
la plus élevée que je connaisse d'une convention
internationale,-nous garantit la libre navigation de
cette rivière, assujettie seulement aux règlements
locaux que l'un ou l'autre pays pourra adopter
pour protéger le revenu public. L'honorable dé-
puté désire-t-il connaître l'interprétation (lue les
Etats-Unis donnent à des traités de ce genre ?
Dans ce cas, qu'il lise la controverse qui a eu lieu
il y a quelques années, entre M. Evarts, secrétaire
d'Etat de la République américaine et le gouverne-
ment anglais, au sujet du traité accordant aux
Américains le droit de pêche sur les côtes de Terre-
neuve. Les Américains avaient le droit, en commun
avec les sujets anglais, de pêcher dans la baie de
Fortune, à Terreneuve ; mais en se rendant là ils
se sont heurtés à des règlements locaux, décrétant
qu'ils ne pouvaient pêcher le dimanche, qu'ils ne
pouvaient pêcher avec certains filets, et autres
dispositions de ce genre.
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Quelle attitude les Etats-Unis ont-ils prise sur
cette question? Ils ont dit : Nous ne pouvons
admettre que des règlements municipaux puissent
restreindre et encore moins annuler les droits qui
nous sont garantis par un traité. Nous avons le
droit de pêcher ici, en vertu d'un traité et vous ne
pouvez nous enlever ce droit en décrétant que nous
ne pêcherons pas le dimanche. Nous avons le droit
de pêcher ici et vous ne pouvez amoindrir et res-
treindre ce droit en déclarant que nous ne devions
l'exercer que d'une certaine manière.

Les Etats-Unis ont soumis leur proposition et en
l'appuyant d'arguments puissants, ils ont forcé le
gouvernement anglais à leur donner raison. Les
:leux gouvernements, américain et anglais, ont donc
déclaré, dans le passé, qu'aucun règlement local ne
pouvait amoindrir ou annuler des droits déterminés
et garantis par un traité.

Personne ne nie que le principal droit que l'on
ait voulu accorder par l'article que je viens de lire,
ne soit le droit de libre navigation, pour des fins
de commerce, dans la rivière Stikine et les autres
cours d'eau y mentionnés. Quelle ccnclusion
devons-nous en tirer, M. l'Orateur. Le point qu'il
s'agissait de déterminer entre les deux nations doit
nous guider dans l'interprétation du traité. Voici
une rivière qui a, nous dit-on, une profondeur d'en-
viron quatre pieds. Nous constatons- qu'il y a,
dans le traité, une disposition qui décrète que les
vapeurs océaniques pourront transporter leur fret
à l'embouchure de cette rivière et la remonter.
Est-ce que le sens commun ne vous dit pas que des
vapeurs océaniques tirant treize ou quatorze pieds
d'eau, ne peuvent remonter une rivière qui n'a que
quatre pieds de profondeur ? Par conséquent, le
droit de transbordement est donc un accessoire
nécessaire à la libre navigation de cette rivière.
Or personne ne nie que le droit accessoire ne suive
le droit principal ; et ce dernier nous étant garanti
par traité ne peut-être restreint ou amoindri par
un règlement local.

J'ai essayé d'expliquer à l'honorable député, que,
dans son aveuglement peu patriotique, il a mal lu
ou mal compris l'article 13 du bill américain. En
effet, cet article ne fait aucune mention du trans-
bordement et de la libre navigation, et n'attaque
en rien les droits qui nous sont garantis par traité;
mais l'honorable député désire tellement sacrifier
nos droits qu'il demande avec instance au gouver-
nement de les abandonner avant qu'on les attaque ?

Sir CHARLES TUPPER : Non, mais je veux
que nous soyons indépendants de toute influence
américaine.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député tend la main à
l'ennemi dtans un des moments les plus critiques <le
notre histoire nationale.

Sir CHARLES TUPPER : Comment se fait-il
alors que le chef du ministre de la Marine et des
Pêcheries ait déclaré qu'il approuvait presque tout
ce que j'ai dit ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député a bien mal
compris mon chef, comme il a bien mal compris
l'article 13 du bill américain. Le chef de l'opposi-
tion sait qu'il y a actuellement une lutte commer-
ciale entre les villes des côtes occidentales des
Etats-Unis, et les villes des côtes occidentales du

Canada; et que le résultat de cette lutte peut
avoir une importance vitale sur notre avenir. C'est
une question de rivalité entre Tacoma, Seattle et
San Francisco, d'un côté, et Vancouver, Victoria,
Montréal et Toronto, le l'autre, et il s'agit de
savoir si le commerce du Yukon va servir à l'agran-
dissement des villes américaines et canadiennes.
Le commerce qu'e va créer le développement du
district du Yukon, représente des millions et des
millions de dollars, et les deux nations se le dis-
putent. Nous aý ons entrepris de construire une
ligne entièrement canadienne, parce que nous
croyons que ce commerce nous appartient et parce
que nous croyons par ce moyen pouvoir le conser-
ver, et l'honorable député, prenant une attitude
sans patriotisme et sans dignité, s'efforce de faire
échouer la politique du gouvernement, et fait le jeu
du peuple américain en essayant à nous imposer
une politique dont le résultat certain serait de
livrer le conumnerce du Yukon à Seattle, Tacoma et
San Francisco.

Sir CHARLES TUPPER: Tout au contraire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je laisse l'honorable député dans
l'humiliante position qu'il occupe aujourd'hui. En
me servant des mots " humiliante position." j'ai
surtout dans l'esprit les engagements qu'il a pris
à l'entrée des Chambres, à savoir, que non seule-
ment ce bill, dont l'objet, disait-il, était de favo-
riser les intérêts canadiens, recevrait sa cordiale
approbation, niais encore l'appui généreux et pa-
triotique du parti qu'il conduisait ; et après avoir
à la veille de la réunion du parlement, fait cette
déclaration, il vient aujourd'hui demander au gou-
vernement de retirer ce projet de loi afin de favo-
riser l:s intérêts américains. N'ai-je pas raison de
dire que l'honorable député occupe une humiliante
position ?

M. DAVIN:M. l'Orateur....

Quelques VOIX: Oh!

M. DAVIN : J'entends crier " oh" de l'autre
côte de la Chambre. Je me demande si c'est là le
chant du rossignol du Klondike. M. l'Orateur, il
a quelques jours j'ai attiré l'attention de la
Chambre sur l'amas d'absurdité contenu dans le
discours prononcé par l'homme qui occupe la haute
position de ministre de l'Intérieur; et ce qui
vient de se passer au Sénat américain met en
relief le caractère de ce discours. Après ce que
nous avons entendu, je désire attirer l'attention
sur une partie de ce discours. L'honorable ministre
(M. Sifton) nous a affirmé qu'il était impossible
de supposer de la part <les Etats-Unis, un acte
aussi absurde que celui <lue nous lisons dans les
journaux de ce matin. L'honorable ministre était
plein de confiance; cette confiance ne lui était pas
inspirée par le débat, mais par la défiance, une dé-
fiance presque agressive envers les membres de la
gauche ; mais comme sur bien d'autres sujets, il a
changé de ton, et voici ce qu'il a dit :

La seule question importante est celle du transborde-
ment.

Bien, j'ai compris que l'honorable préopinant
(sir Louis Davies) disait qu'une telle question
n'existait pas; mais, au commencement de son
extraordinaire harangue,-je ne puis caractériser
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autrement le discours qu'il a prononcé,-il a déclaré
si je ne me trompe, qu'il y avait une question de
transbordement.

Quoi qu'il en soit, voici comment le ministre de
l'Intérieur s'est exprimé:

Au sujet de cette question nous ne pouvons rien affirmer
car bien qu'on ait attiré son attention sur ce point, le
gouvernement américain n'a pas encore exprimé son opi-
nion. C'est une question qui, dans le cas de contestation,
doit être réglée soit par négociations, soit par appel à un
tribunal compétent.

Ce qui peut prendre six ans ; nais l'honorable
ministre le l'Intérieur n'a pas même déclaré que
cette question serait réglée en six ans.

Une VOIX : Plus haut.

M. DAVIN: J'essaie (le prendre la voix <le
stentor du ministre (le l'Intérieur et lu ministre de
la Marine et les Pêcheries ; pernmettez-mioi de citer
ces vers :

Once upon Afric's sultry shore,
An angry lion gave a dreadful roar;
Another lion made another roar,
And the first lion thought the last a bore.'

Je ne puis rugir avec autant de force que le
ministre de l'Intérieur ou le ministre le la 'Marine
et des Pêcheries ; <nais, avant <le reprendre mon
siège, je vais faire une chose qu'aucun membre du
cabinet n'a osé tenter, je vais traiter cette question
en peu (le mots et d'une manière pratique. Le
Ministre le l'Intérieur continue

Mais il doit être évident que, dans les circonstances où
nous nous trouvons, le gouvernement du Canada ne pou-
vait certainement pas songer à provoquer des négocia-
tions .diplomatiques et attendre son règlement de cette
question, avant de s'occuper de la construction de ce
chemin de fer.

Au nom du sens commun, est-ce que la première
chose à faire, avant (le commencer la construction
d'une voie ferrée, n'était pas le vous enquérir de
la possibilité du transbordement ? Mais ce serait
ridicule, nous (lit le ministre de l'Intérieur qui con-
tinue comme suit :

Ils pourraient peut-être dire que nous avons droit au
privilège de transbordement; mais dans ces circonstances
extraordinaires, ça nous prendrait probablement un cer-
tain temps pour le leur faire admettre. Dans les circons-
tances, les négociations pourraient se prolonger plu-
sieurs années.

Si les négociations devaient se prolonger plu-
sieurs années, suivant l'idée du ministre de l'Inté-
rieur, et si cela ne devait d'aucune manière dé-
truire l'utilité de sa route de 150 milles, comment
se fait-il que le premier ministre nous dise aujour-
d'hui que le fait de ne pas dépendre de Wrangel,
mais (le prolonger le chemin à un port canadien,
forme partie du système du bill ?

Puis l'honorable ministre de l'Intérieur continue,
et réellement nous avons là un échantillon des
fleurs de rhétorique du savant ministre :

Et les mineurs, ces pauvres gens, au sujet desquels la
gauche s'est montrée si compatissante, s'ils devaient
attendre pour manger que nous ayons fait un traité avec
les Etats-Unis, il se pourrait bien qu'ils fussent dans un
triste état d'inanition avant que ce traité fût signé.

Mais, M. l'Orateur, même si nous adoptons cette
mesure, après ce qui s'est passé au Sénat américain,
ces gens, en cas d'urgence, cas que je n'admets
point, pourraient souffrir (e la famine pendant
longtemps.

Sir Louis DAVIES.

Un mot seulement, M. l'Orateur, relativement à
la question <le savoir s'il est d'autres routes. Mon
très honorable ami, le premier ministre, comme
son collègue le ministre de l'Intérieur (M. Sifton),
a suspecté l'idée <le la route d'Edmonton et a parlé
avec dédain <le la route par voie de Prince-Albert.
Je m'occuperai plus tard de cette question, mais
pour le moment laissez-moi vous dire qu'une route
plus pratique, pour parvenir au Klondike, que
celle qui passe par la région <le la rivière la
Paix et qui a ses points de départ à Prince Albert
et à Edmonton, n'existe pas au Canada. Cette route
a l'avantage d'être entièrement canadienne.

Après avoir entendu débiter jusqu'à satiété des
phrases sur une route entièrement canadienne,
laquelle, disait-on, nous serait donnée par le bill,
où trouvons-nous cette route aujourd'hui ? Afin de
distraire l'attention publique le la position où se
trouve le gou% ernement-battu à plates coutures,
-l'honorable ministre de la Marine (sir Louis
Davies) a adopté la conduite qu'il a souvent tenue
devant les tribunaux lorsqu'il avait une mauvaise
cause : il s'est adressé au jury avec de grands
éclats de voix, et il a parlé de tout excepté du sujet
de la cause. Il a osé tenter d'éclabousser des
hommes qui portent sur leurs poitrines les insignes
d'honneurs qui leur ont été décernées par Sa
Majesté la Reine, pour services rendus dans l'oeu-
vre de l'édification de l'Empire ; il a osé accuser
des hommes qui, différant de lui et de ses amis, qui
pendant vingt-cinq ans ont trompé le peuple et le
Sénat américains par leur éloquence séductrice,
possèdent des états de services de toute une longue
vie de fidélité à l'Empire ; il a osé dire qu un
soldat de la vieille garde comme le chef de l'oppo-
sition (sir Charles Tupper) voulait trahir, alors
qu'il voulait tout simplement sauvegarder la répu-
tation, l'honneur et la dignité du peuple canadien.
Je demanderais au très honorable premier ministre
et à son subordonné....

Une VOIX: Tenons-nous bien!

M. DAVIN: Je croyais d'abord entendre l'aigle
du Klondike, mais je vois que c'est le cri de l'âne
du Yukon.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sîton),
qui a parlé avec une certaine vigueur à l'appui du
bill, a eu l'effronterie de dire que ce bill constituait
la proposition de bâtir un chemin de fer qui ne
coûterait pas un sou au peuple. C'était là l'un des
plus beaux traits du bill. Mais les premières paroles
qui tombèrent de la bouche du très honorable pre-
mier ministre aujourd'hui, lorsqu'il s'est levé pour
répondre à l'honorable chef de l'opposition, furent
que la demande immédiate d'un crédit pour conti-
nuer le chemin de fer directement à un port cana-
dien formait partie de la politique du gouverne-
ment. Eh bien ! M. l'Orateur, il fait évidemment
partie de la politique du gouvernement, de prendre
maintes fois une position pour l'abandonner ensuite;
et comme le dit mon honorable ami le député
d'York (M. Foster), lorsqu'ils l'abandonnent, ils
viennent se vanter d'avoir accompli un grand
exploit.

La situation réelle nous force aujourd'hui à
demander : à quoi sert-il d'adopter un bill qui
accorde 3,750,000 acres de terre aurifère à Mann et
Mackenzie pour la construction de 150 milles de
chemin de fer, quand ce bill prévoit, suivant la
déclaration du premier ministre, un prolongement
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de 300 milles de chemins de fer, pour la construc-
tion desquels il faudra sans aucun doute accorder
une subvention à ces messieurs. M. Jennings cal-
cule que le chemin de la rivière Stikine coûtera
$23,000 par mille. Le gouvernement subvention-
nera-t-il ce prolongement supplémentaire à raison
de $23,000 par mille, malgré la déclaration, qui
retentit encore à nos oreilles, affirmant que pas un
sou ne serait payé par le peuple canadien pour bâtir
les chemins de fer du Klondike ? Evidemment oui,
car nous possédons la parole du premier ministre
que, malgré cette déclaration, nons dit que ce fut
toujours la politique du gouvernement de bâtir ce
prolongement. Nous vous demanderons, s'écrie-t-il,
un crédit destiné à prolonger ce chemin de fer de
300 milles, vous aurez alors un terminus situé sur
le territoire canadien, et nous vous faisons cette de-
mande parce que nous sommes un parti de patriotes.
Pendant vingt mois, ces messieurs ont formé un
parti de patriotes et ont oublié leurs cris de vingt
années. Fi de pareilles qualités d'homme d'Etat !
et laissez-moi dire à l'honorable ministre de l'Inté-
rieur, qu'il a là maintenant une démonstration
vivante de la personnification de ce qu'est et de ce
que n'est pas l'esprit de gouvernement.

M. McINERNEY : Il me semble, M. l'Orateur,
que voici un moment quelque peu critique dans
l'histoire du Canada, et qu'il est de notre devoir,
comme c'est le devoir de tout citoyen patriote, de
donner son avis au gouvernement dans ce moment
critique, dans le langage sobre, solennel et cons-
ciencieux de la vérité. Il s'agit maintenant, M.
l'Orateur, non pas de bredouiller, mais de dire sans
fard au gouvernement quel est son devoir envers le
pays, et ayant constaté quel est ce devoir, d'aider
au gouvernement à l'exécuter. Telle est l'attitude
que, pour ma part, je veux prendre, et c'est afin
d'exprimer mon avis dans ce sens que je me lève en
ce moment. -

Il est clair pour tous que le ballon d'essai lancé
il y a quelq ues jours, après avoir été gonflé par le
ministre de l'Intérieur (M. Sifton), est tombé dans
un océan de misères, et qu'après avoir vainement
cherché de tous côtés des appareils de sauvetage,
les différents membres du gouvernement ont enfin
demandé à l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) de leur procurer assez
de vent pour pousser leur ballon naufragé à la côte.

J'ai été enchanté de la position prise aujourd'hui
par le très honorable chef du gouvernement,
lorsqu'il a dit, en termes non équivoques, qu'à son
avis nous possédons le plein droit de navigation, y
compris, comme en découlant, le droit accessoire de
transbordement à l'embouchure de la rivière
Stikine, au Fort-Wrangel. J'ai été heureux de lui
voir adopter cette attitude, bien qu'elle ne fût pas
tout à fait logique de sa part. Je trouve qu'il a
fait là acte de patriotisme, dans les circonstances
actuelles, mais j'ai été humilié de lui voir déserter ce
terrain le moment d'après. Si nous avons le droit
de navigation dans la rivière Stikine, ainsi que le
droit de transbordement à Wrangel, pourquoi ne
pas consacrer ce droit par le bill et ne pas bâtir le
chemin de fer jus que-là ou autant que possible
jusqu'à proximité de cet endroit? Mais le très
honorable premier ministre a abandonné aussitôt
ce terrain, car il a proposé de prolonger le chemin
jusqu'à Fort-Simpson. Les deux attitudes sont
inconséquentes. S'il était d'avis que nous avons le
droit de naviguer dans la rivière Stikine et de

transborder à cet endroit, pourquoi ne pas s'en
tenir là ? Pourquoi déserter ce terrain aussitôt
après, pour déclarer qu'il prolongera le chemin de
fer de 300 milles jusqu'au Fort-Simpson?

Puis, discutant let avantages de la route d'Ed-
monton, il demandait immédiatement ensuite :
Comment pouvons-nous éventuellement adopter la
route d'Edmonton, c'est-à-dire bâtir 1,500 milles
de chemin de for depuis Edmonton jusqu'à la ville
de Dawson ? Mais, M. l'Orateur, il n'est pas néces-
saire pour cela de bâtir 1,500 milles de. chemin de
fer. Un chemin de fer de 400 milles depuis
Edmonton nous conduit à la rivière aux Liards, par
laquelle nous pouvons nous rendre jusqu'à la ville
(e Dawson ; et ce chemin ouvre en même temps à la
colonisation une région agricole pleine depromesses.

Mais ce pourquoi je me lève surtout, en ce mo-
ment, c'est pour faire remarquer la différence qui
existe entre l'attitude prise aujourd'hui par le très
honorable premier ministre, au sujet de laquelle je
le félicite, et l'attitude adoptée il y a quelques
jours par son collègue l'honorable ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) et par l'honorable député de
Halifax (M. Russell). Dans son discours prononcé
à l'occasion de la deuxième lecture du bill, le minis-
tre de l'Intérieur a dit très clairement, en réponse
à la question de l'honorable député de Pictou (sir
Charles Tupper), que nos droits avaient été sérieu.
sement amoindris par le traité de 1871. Est-ce
vrai ou non ? A la page 662 des Débats (version
anglaise), on trouve ce qui suit dans le discours de
l'honorable ministre

Nous devons aux sublimes qualités d'hommes d'Etatde
nos amis de la gauche l'amoindrissement, dans une grande
mesure, des privilèges dont nous jouissions dans la rivière
Stikine.

Et plus loin, l'honorable député de Pictou (sir
Charles-Hibbert Tupper), lui fit cette question :

Je me lève seulement pour demander une information.
Je voudrais savoir de l'honorable ministre si je ne me
trompe pas en comprenant qu'il prétend que nos droits
découlant du traité conclu entre la Russie et l'Angleterre
ont été amoindris par cette disposition du traité de
Washington.

Ce à quoi le ministre de l'Intérieur a répondu:
Je dois dire que oui. Si l'honorable député désire con-

tester cela, je pourrai, je crois, l'en convaincre.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'entends pas

le discuter, mais je veux avoir la déclaration de l'hono-
rable ministre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Voici ce qne dit
le traité: ".La navigation du Yukon, de la Porc-épic et
de la Stikine, dans leur parcours depuis, et jusqu'à
l'océan." Chaque mot de cet article est important. Cela
signifie que nous avons le droit de pénétrer dans cette
rivière ou d'en sortir par la mer, non seulement par son
embouchure-car un doute pouvait naître ici,-mais par
n'importe quel point.

L'honorable ministre énonce un doute dans cette
phrase, quand à savoir si nous avons le droit de
pénétrer dans la rivière Stikine par son embou-
chure. En opposition à cette attitude, nous avons

.celle que le très honorable leader de la Chambre
(sir Wilfrid Laurier) a prise.

L'honorable député de Halifax (M. Russell) a
adopté, presque au même degré, l'attitude prise
par l'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton).
J'ai avancé, lorsque j'ai répondu à son discours,
que pas un autre membre du gouvernement, pas
un autre membre de la droite n'oserait dorénavant
prendre pareille attitude en cette Chambre. J'ai
tenté de démontrer quel était le devoir que le
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patriotisme indiquait au gouvernement, et je suis
heureux de voir que le très honorable leader de la
Chambre, au moins, en est arrivé au sentiment
parfait de ce devoir.

Le très honorable ministre, cependant, a été très
illogique. Il a dit : " Nous avons préféré la route
(le la rivière Stikine parce que c'était la seule sur
laquelle nous possédions des droits de navigation,
parce que c'était la seule route entièrement cana-
dienne ". Il doit pourtant avoir lu le traité (le 1871,
notamment la dernière partie de larticle 26 ainsi
concue :

Que les droits de navigation seront sujets à toute loi et
à tout règlement de l'un ou l'autre pays concernant son
propre territoire, non incompatible avec semblable privi-
lège de libre navigation.

Eh bien ! il devait savoir, lorsqu'il a choisi la
route de la rivière Stikine, que la navigation de
cette rivière était sujette aux lois et règlements (les
Etats-Unis.

J'entends prétendre hardiment ici que le traité
de 1871 n'a pas amoindri les droits qui nous avaient
été assurés par le traité de 1825 ; car en vertu le
ce dernier traité nous n'avions que des droits com-
merciaux, nous n'avious pas le droit (le faire
remonter le cours de la rivière Stikine à nos troupes,
pas même à notre police. Ce n'étaient que des
droits de navigation conmmerciale, et ces mêmes
droits, garantis par le traité (le 1825, ont été main-
tenus par le traité de 1871.

L'instant d'après, le très honorable premier
ministre a déclaré que nous possédions Dyea. Si
Dvea est à nous, s'il croit qu'il est à nous, pourquoi
ne fait-il pas construire le chemin de fer à cet
endroit, car la route de Dyea donnerait lieu à moins
de dihficultés que celle de la rivière Stikine ? Au
lieu (le cela, tout en n'en faisant pas la proposition
formelle, il nous déclare implicitement qu'il est
prêt à imposer au pays les frais supplétentaires de
la construction de 200 milles de voie ferrée pour
atteindre Port-Simpson, et cette proposition n'est
qu'une conséquence de celle par laquelle il accorde
a MMl. Mackenzie et Mana pas moins de quatre
millions d'acres des riches terres minières de cette
région pour construire 150 milles de chemin. Après
avoir donné ce qu'il faudrait pour construire le e-e-
min de fer requis par la route d'Edmonton, il pro-
pose l'octroi d'une autre subvention pour bâtir ces
200 milles de chemin au sud de Port-Simpson. Ce
qui a fait, ce qui fera toujours le sujet de nos pro-
testations, c'est l'énorme subvention en terres publi-
ques accordée aux entrepreneurs pour leur faire
construire un petit bout de chemin sans valeur.

Je me lève surtout pour faire la protestation que
je vais maintenant formuler. En nia qualité de
député des provinces maritimes, j'ai à cœur les
intérêts des pêcheurs (le ces provinces. Je veux
avertir le gouvernement, lui donner avis, le préve-
nir, qu'il ne doit pas, dans ses arrangements avec
les Etats-Unis, troquer, échanger ou sacrifier en
aucune manière les droits et privilèges dont les
pêcheurs jouissent actuellement.

Quels sont ces droits? Tous ceux qui connaissent
tant soit peu le pays, savent que les pêcheurs du
Cap-Aune et de Gloucester vont faire la pêche dans
le golfe Saint-Laurent chaque année. Ils leur faut
se munir de provisions et d'appâts pour une saison
de pèche, ou payer une taxe de $1.25 par tonne.
Leurs vaisseaux ont une capacité variant de 100 à
150 tonnes. Cette taxe leur pèserait, et ils ne l'a
paient point. Nos pêcheurs vont exploiter leur

M. McLNERNEY.

industrie dans les mêmes eaux, concurremment
a- ec eux. Ils prennent le même poisson, ils puisent
les mêmes richesses récelées dans le sein de l'océan,
et lorsque vient le temps de la vente, nos pêcheurs
constatent que le grand marché aux poissons se
trouve aux Etats-Unis. Cependant, lorsqu'ils vont
faire concurrence aux pêcheurs américains sur' ce
marché, ils se heurtent à un droit (le 1 à l1
par livre sur leur poisson tel que pêché. Ce
contre quoi je m'élève, c'est que, pendant que les
Américains imposent à nos pêcheurs ce droit de 1
cent à 1½ cent par livre sur leur poisson, il soit
permis aux pêcheurs américains (le jouir des mêmes
droits et privilèges que nos propres pêcheurs dans
les eaux de l'Atlantique qui sont les nôtres. Je
demande au gouvernement d'être fidèle aux inté-
rêts du pays, et particulièrement aux intérêts de
ses hommes courageux du bord de la mer, les
pêcheurs (les provinces maritimes ; je lui demande
d'être fidèle aux intérêts de ces pêcheurs, et de ne
troquer pour aucune considération ce qui leur est
échu en partage, en faisant des concessions que le
gouvernement amnéricain peut chercher à nous
arracher.

J'ai lit il y a peu de temps que, vu la route
choisie par le gouvernement, vt l'énorme subven-
tion que nous accordons pour la construction du
chemin de fer, et vu l'état (l'esprit dans lequel se
trouvait le peuple américain à cette époque, nous
pourrions nous attendre à ce que ceux-ci tirent
parti de l'avantage (le leur position pour essayer
d'arracher au gouvernement des concessions et des
conditions défavorables au peuple canadien. J'es-
père-c'est là l'avis que j'ai à donner au gouverne-
ment-qu'en gouvernement composé de patriotes,
il ne sacrifiera les intérêts d'aucune partie du
Canada ni d'aucune fraction de la population.

M. RUTHERFORD: Je me demandaisquel pou-
vait être le motif qui poussait si fort l'honorable
préopinant à nous donner soit avis sur la question
qui fait l'objet du débat, iais voici le mystère
expliqué par les exhalaisons particulières à la
pêche qui ont marqué la fin de ses remarques.

M. McINERNEY : Ce ne sont pas des exha-
laisons d'écurie.

M. RUTHERFORD . L'honorable député est
un orateur fort éloquent et fort agréable, et son
apparence démontre qu'il a reçu une bonne éduca-
tion dans sa jeunesse, bien qu'il se soit écarté beau-
coup de la voie qu'il devrait suivre. Il montre
beaucoup de commisération pour les pauvres
pêcheurs, déclarant qu'il ne voudrait pas voir tro-
quer leurs droits dans aucune circonstance. Mais
il oublie, peut-être, que soit opinion a subi un chan-
genient depuis 1888, alors que le chef de l'opposi-
tion (sir Charles Tupper), qui n'était pas alors son
chef, j'en suis convaincu, relativement au némo-
raile traité de cette année-là, était prêt à abau-
donner les droits mêmes que l'honorable député
défend avec tant de vigueur aujourd'hui. Bien que
petit-être un peu fanfaron dans son langage. l'hono-
rable préopinant est un membre de cette Chambre
fort digne et fort respecté, et ses remarques sur le
chemin de fer du Yukon et sur le contrat qui s'y
rapporte mériteront beaucoup d'attention après
qu'il se sera renseigné sur la géographie de cette
région septentrionale.

Je suis bien certain qu'aucun de ceux qui ont pris
part à ce débat jusqu'à présent, n'a déployé autant
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de grossière ignorance que le préopinant au sujet
de la partie nord-ouest du Canada, et je suis con-
vaincu que ceux qui connaissent cette région-là, et
qui en comprennent, au moins dans une certaine
mesure, la géographie, trouveront la haute justi-
fication (le cette opinion dans les remarques qu'il a
faites aujourd'hui, relativement à la route d'Ed-
mouton, lorsqu'il a parlé de la construction du
'lcnin jusqu'à la rivière aux Liards.

Il a parlé, comme l'orateur qui l'a précédé, de
l'énorme quantité et de la valeur des terres accor-
deées à M1M. Mackenzie et Manin, en raison de la
construction lu chemin de fer. Ces terres semblent
constituer le cauchemor (le cet honoràble député.
Eh bien ! j'aimerais faire une proposition. Je ne
fais pas cette proposition officiellement, mais j'ai-
moriais demander aux membres de la gauche si à
leur avis il serait possible actuellement de trouver
au Canada, un syndicat qui pren-irait 3,7,50,000
acres de ces terres au prix de $1 l'acre, le choix de
ces terres devant se faire le la même manière que
lans le cas des terres qu'on propose de céder à
Mackenzie et Mann, et le prix en devant être payé
d'avance.

Quelques VOIX: Oui.

M. R UTHERFORD: Eh bien ! examinonsl'affaire
en hommes d'affaires. Je ne crois pas qu'on puisse
former un syndicat comme celui-là au Canada
aujourd'hui ; et pour ma part, j'aimerais avoir des
garanties de la bonne foi les honorables députés
qui disent que oui.

La construction de ce chemin, comme nous le
savons, va être très coûteuse, et à $1 l'acre, les
terres accordées aux entrepreneurs, produisant
alors seulement $3,750,000, ou $25,000 par mille du
chemin, constitueraient une estimation d'un mon-
tant peu élevé eu égard à ce que ce chemin va
coûter. On a beaucoup parlé le 'la valeur de la
terre de la région. A mon avis cette valeur n'est
pas très considérable.

Je crois avoir assez bien répondu a toutes les
remarques lu préopinant, et je m'occuperai main-
tenant d'un sujet beaucoup plus sérieux.

Nous aimons tous à entendre l'honorable député
d'Assinioiïa-ouèst (M. Davin). Quand ce monsieur
se lève, la Cha.mubre immédiatement prend une
attitude attentive. Çà me rappelle toujQurs l'his-
toire d'un petit garçon dont la maman se faisait
dire à tout instant par un chef de gare qui bégayait
l'heure à laquelle devait passer le train de midi.
Ce dernier voulut entui savoir pourquoi cette
femme lui répétait si souvent la même question.
" Oh ! dit-elle, ça n'a pas d'importance pour moi,
car ça ne m'apprend rien du tout ; mais mon petit
garcou aime à vous voir la bouche à l'oeuvre !"
Eh bien ! voilà à peu près ce qui explique la popu-
larité de l'honorable député d'Assiniboïa en cette
Chambre : celle-ci aime à voir sa langue à l'oeuvre.

L'honorable député parle très fort et très élo-
quemment; (le fait, comme il s'exprime lui-même,
il vocifère, et il a vociféré beaucoup au sujet de
cette route entièrement canadienne en question,
ainsi qu'au sujet des difficultés que les Etats-Unis
devaient nous susciter. Eh bien ! c'est un fait
bien compris que nous n'avons nullement besoin de
transborder à Wrangel. On a fait beaucoup de
frais le discussion en cette Chambre sur le motif
qu'on doit empêcher le transbordement de s'opérer
à Wrangel, mais ce transbordement n'est nulle.
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nient nécessaire. La Compagnie de la Baie-d'Hud-
son, durant la saison de la navigatioi, fait navi-
guer dans la rivière Stikiie, depuis Port-Simpson
des bàteaux à fond plat. Ceux qui sont bien au
fait de la chose savent parfaiteient bien que la
navigation dans les eaux intérieures de ce litto-
ral est absolument sûre, si ce n'est à l'emnbou-
chure du passage Dixon, là où la navigation est
dangereuse dans les forts vents. Ainsi, il n'y a
pas de très grandes difficultés. Nous possédons
sans aucun doute une route entièrement canadienne.
Maintes fois, nous avons demandé aux membres de
la gauche s'ils avaient quelque chose de mieux à
proposer, mais il n'y a rien de mieux qu'ils puis-
sent offrir.

Cependant l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
s'est fort attardé sur ce sujet. Ce monsieur parle
beaucoup en cette Chambre, et petit-être ferait-il
aussi bien de comprendre un peu plus certaines les
choses dont il parle, avant d'accaparer autant du
temps de cette Chambre à leur sujet. .

Maintenant, je ne veux dire qu'un mot ou deux
relativement à une autre question qu'on a soulevée
plusieurs fois en cette Chambre.

M. DAVIN: Mon honorable ami voudrait-il
répondre à une question que je désire lui poser?

M. RUTHERFORD : Si je le puis.

M. DAVIN : Voud-iez-vous ue trouver des con-
naissances aussi profondes et aussi exactes que celle
de votre chef le miinistre de l'Intérieur?

M. RUTHERFORD : Eh bien ! à cet égard, je
ne voudrais pas être tout à fait aussi positif main te-
nant que l'honorable député s'est levé pour parler.
Je suis en réalité très heureux que l'honorable
député ne soit pas doué d'aussi hautes qualités que
mon honorable chef, le ministre de l'Imtérieur. Il
siège du mauvais côté de la Chambre, mais s'il
devait amender son état et passer à la droite, je
crois qu'alors, peut-être, il augmenterait ses con-
naissances sur un grand nombre de sujets. Ce
monsieur est un très bel orateur, sa principale occu-
pation fut de l'être. D'après ce que je comprends,
il a fait peu ou rien autre chose dans sa vie,,et par
suite il excelle dans la chose. Mais il va p:rfois
chercher loin ses comparaisons. Je l'ai entendu à
la dernière session comparer au diable mon très
honorable ami le premier ministre.

Quelques VOIX : Oh ! oh !
M. RUTHERFORD: Naturellement, il avait

choisi un diable fort distingué. Il était allé dans
]Milton chercher un Belzébuth, pour lui comparer le
premier ministre. Et pour démontrer seulement
comme ces messieurs le la gauche sont conséquents,
c'était la veille même, je crois, que l'ex-ministre des
Finances, avait comparé le même homme d'Etat à
Marguerite. Eh bien ! l'on sait qu'il est assez
difficile de garder son sérieux quand on est comparé
par l'un à Marguerite et par l'autre à Belzébuth.

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest semble
s'être plongé profondément dans la littérature
diabolique ; il semble avoir fait une étude appro-
fondie du diable, avoir suivi toute sa vie, et, je
n'en doute pas, non seulement sa vie, mais aussi
ses oeuvres. Ses Suvres ont reçu une attention
considérable de la. part du député d'Assiniboia-
ouest.
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Toutefois, j'aimerais attirer l'attention de l'hono-

rable député sur un autre diable poétique qui a
paru ces dernières années c'est le diable créé par
le célèbre auteur du cbant "ur Lady of the Snows."
Si l'ionorable député veut parcourir les ceuvres <le
cet auteur distingué, il y verra que ce dernier a
aussi créé un diable après Milton et d'autres poètes
qu'il a consultés dans ses recherches. Dans un de
ses potines sut le diable, il a donné, à mon avis, la 1
description la plus juste que j'aie encore entendue
les discours (le lonnorable député d'Assiniboïa, et

je suis sûr que les honorables membres die la Cham-
bre saisiront la similitude (lès qu'ils entendront la
citation. Le diable avait envoyé ses suppôts à la
recherche d'un pauvre malheureux qui était arrivé
aux portes de l'enfer. Ils revinrent en disant-et
je suis certain que les honorables députés recon-
iaitroit la ressemblance après avoir entendu un

des discours de l'honorable député:
We have tlresled a stook of print and book,

And winnowed a chattering wmd;
And rüany a soul front whom he stole,

But his we cannot find.

Je suis sûr que c'est là nue très juste description
de lhonorable député.

Je me suis levé cette après-midi, non pas tant
pour discuter cette importante question qui nous a
été soumise aujourd'hui, que pour attirer l'atten-
tion sur l'empressement que met l'honorable député
dAssibo-ouest à prendre le temps de la
Chambre. J'espère que nous n'entendrons plus
de ces absurdités dans ce débat. Il y a trois
semaines que nous gaspillons tin temps précieux,
non seulement pour cette Chambre, mais pour le
pays, et nous soumes fatigués de la chose, et je
suis sûr, que le peuple de ce pays en est aussi fati-
gué. A maintes reprises, l'on a demandé aux
honorables membres de la gauche de suggérer quel-
que chose die mieux que ce contrat qui a été soumis
à la Chambre, et j'aime à croire qu'ils vont le faire
ou q u'ils vont nous permettre de prendre bientôt le
vote, car nous sonnes tous fatigués de ces discours
en l'air, et j'espère que nous n'en entendrons plus
parler.

Je demande pardon à la Chambre de lui avoir
fait perdre son temps, muais. en même temps, je
<lirai qlue je n'ai pas put m'empêcher (le donner cette
description excessivement juste de l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest.

M. MONTAGU E : L'honorable préopinant nous
a fait un petit sermon sur la manière dont nous
devrions nous conduire dans les débats qui ont
lieu en cette Chambre.

TIl a parlé (le la profonde ignorance de nion savant
ami de Kent, N.-. (M. Melnrney) et le mon
savant ami ('Assiiiboit-otiest (M. Davin), puis il
a -outiu son discours en faisant bénéficier le dé-
bat de sa grande connaissance le l'entreprise du
Yukon, et nous donnant de précieux renseigne-
nitmts dont nous apprécions la valeur. Je n'ai pas
Tintention de discuter aucun des points soulevés
par l'honorable député de Macdonald (M. Ruther-
ford), mais je désire dire quelques mots sur le sujet
discuté cette après-midi, et qui est peut-être acces-
soire à la grande question introduite dans la dis-
cussion, surtout par des membres de la droite, a
l'appui des propositions soumises à la Chambre.

La Chambre a apprécié, cette après-midi, j'en
suis sûr, la manière calme et judicieuse dont le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries a discuté cette

M. RUTHERFORD.

grande question internationale. Pour ma part, en
l'entendant, j'ai senti qu'il est un moment où tout
esprit de parti doit disparaître pour s'unir autour
de lui et lappuyer dans tout ce qu'il propose, tant
est grande sa loyauté, et tant ses actes s'accordent
peu avec ses paroles.

Le ministre le la Marine et (les Pécheries nous
a (lit cette après-midi qu'il a été habitué, dès soit
jeune âge, à -imer son pays et à ne jamais pronon-
etr. à un moment critique, un mot (Lui pût lui
causer du tort ou être défavorable à sa cause aux
yeux de l'étranger.

Depuis quinze ou seize ans, il a éparpillé à tous
les vents les enseignements le sa jeunesse et
chaque fois que l'occasion s'en est présentée, dans
les moments les plus critiques de notre histoire po-
litique, il n'a jamais manqué de dénigrer le gouver-
nemient, d'affaiblir sa position, et le prêter main
forte aux Américains sur les questions fiscales, à
propos des pêcheries, et dans toutes les afiaires in-
ternatioiales.

Le zèle dont il a fait preuve cette après-midi, a
été employé des centaines de fois, lorsqu'il était
dans l'opposition, à combattre l'ancien gouverne-
ment qui, quelles qu'aient été ses fautes, a toujours
fait le son imtieux pont' défendre et maintenir l'in-
fluence, les droits et privilèges de l'Angleterre sur
ce continent.

Qu'a-t-il fait encore ? Dans son discours de cette
après-midi il a cherché à rabaisser uit homme
d'Etat anglais, le chef (le l'opposition dans cette
Chambre. Mon honorable ami n'a pas besoin de
certificat de la part dlu ministre de la Marine et
les Pècheries.

Pendant quarante ans mon honorable ami a été
dans la vie publique en ce pays et s'est tenu au
fi-ont de la bataille, et je défie le ministre de la
Marine et des Pêcheries de trouver quoi que ce soit
dans la carrière <le quarante ainées dlu chef de
l'opposition qui démontre que celui-ci n'ait pas
combattru pour le maintien des droits anglais sur
ce continent. Le patriotisme t-ive bien peu
sa récompense dans la politique canadienne, si un
simple novice -j'emploie à dessein cette expression,
-- si tu simple novice tel que le ministre de la
Marine et les Pêcheries petit se lever ici pour atta-
quer la carrière d'un homme qui, malgré ses fautes
---tout le monde a les siennes-n'a jamais été accusé
encore, ni chez les Anglais, ni chez les Américains,
d'avoir déserté le champ de bataille lorsqu'ils'agis-
sait de défend e les droits anglais et canadiens sur
ce continent.

Non seulement le ministre de la Marine et des
Pêcheries a fait cette attaque, mais il l'a faite sans
être convaincu de la vérité des faits sur laquelle
elle était basée.

Quel est la questiot soulevée en cette Chambre
aujourd'hui ? Si je l'ai bien saisie, elle se rapporte
aux obstacles apportés par le peuple américain à
l'exercice de certains 'droits et privilèges qu'en
vertu du traité de Washington nous croyons et
affirmons posséder, relativement à la navigation de
la rivière Stikine et d'autres rivières. On s'est
demandé le pourquoi di sentiment hostile au
Canada qui a été créé parmi le peuple des Etats-
Unis, aussi la raison pour laquelle celui-ci essaie de
gêner l'exercice de ce que nous considérons comme
nos droits et privilèges inconstestables relativement
à ce traité.

On a affirmé à la gauche, convaincu de la vérité
de l'assertion, que le sentiment anti-canadien, ou
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si vous le préférez, le sentiment anti-conservateur, années, qui démontre que le chef <le l'opposition ait
le sentiment lu peuple américain contre l'adminis- déserté le champ <le bataille lorsqu'il s'est agi de
tration conservatrice, était créé, enflammé et excité 1 défendre les droits anglais et canadiens sur ce con-
par les ministres qui siègent sur les banquettes tinent d'Amérique, je le défie, en qualité de memh-
ministérielles à présent. bre (lu gouvernement, de trouver dans ce discours

Je suis prêt à me corriger si je me trompe, mais de sir Charles Tupper un seul mot qui justifie
je dis que l'existence du sentiment anti-canadien l'assertion qu'il a faite de propos délibéré en cette
actuel, du sentiment que nous dépendons du bon Chambre aujourd'hui.
plaisir des Etats-Unis, lequel est constaté dans le Eh bien ! je donnerai lecture à la Chambre de ce
pays voisin, ne serait pas la millième partie aussi que dit le chef actuel (le l'opposition, relativement
prononcé qu'aujourd'hui, n'eussent été les discours à l'administration du département des Pêcheries, et
prononcés par le ministre du Commerce, par le mi- je le ferai au bénéfice de l'honorable ministre (sir
istre le la Marine et des Pêcheries et par le très Louis Davies) et afin de lui permettre de tirer ses
honorable premier mninistre, qui, bien qu'il fasse propres conclusions. Voici ce qu'il lit (Débats,
maintenant partie lu Conseil privé d'Angleterre, page 676, seconde colonne, version anglaise)
était à cette époque, non l'avocat salarié, mais Lors ne mon honorable ami, le ministre de la Marine
certainement l'avocat des prétentions américamnes et desêche ries se vit forcé d'adopter la même politique
concernant les questions de droit international. que celle qui avait été adoptée par l'honorable député de
D'un autre côté, le ministre de la Marine et des Northumberland (M. Mitchell) qui i organisé ce minis-

., tère avec une grande habileté et qui a rempli la chargePêcheries nous déclare que ce sentiment a éte de ministre de la Marine et des Pecheries avec une aussi
causé par la conduite arbitraire et tres sévère du grande habileté durant un temps considérable. Je dis
département de la Marine et des Pêcheries au sujet que, lorsque le ministre de la Marine et des Pêcheries

i c a p d ' retourna à la même politique que son prédécesseur avait
dlu traité- de 1818. V oilà ce qua, prétendu lhono- adoptée dans des circonstances semblables, et qu'il prit
rable ministre, d'après ce que j ai compris, et ce telles mesures qui étaient absolument nécessaires et
ministre peut le nier si je fais erreur. indispensables pour la protection desdroits et des intérêts

des pêcheurs canadiens, les Etats-Unis se plaignirent
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES amèrement.

PECHERIES: Je n'ai pas dit que c'en était là la
cause. J'ai dit que l'honorable député d'York
(M. Foster) fut sévèrement réprimandé par l'hono-
rable chef de l'opposition lorsqu'il présenta un bill
pour approuver le traité de Washington, et que
l'honorable ministre a déclaré qu'il regretterait de
prendre la responsabilité d'accepter ce règlement.
attendu qu'il avait conduit le pays à deux doigts
de la guerre.

Y a-t-il dans ces remarques quelque chose qui
comporte une condamnation? N'est-ce pas une
déclaration, que les mesures prises par le ministre
de la Marine et des Pêcheries étaient absolument
nécessaires et indispensables pour la protection des
droits et intérêts canadiens ?

Un peu plus loin, sir Charles Tupper ajoute:
Il en est résulté que, comme auparavant, les conflits

survinrent. Ces pêcheurs violèrent la loi et il devint

M. MONTAGUE: Je suis heureux que l'hono- défense des droits des pêcheurs canadiens de faire des
rable ministre ait fait cette déclaration, car le exemples de ceux qui avaient ainsi violé la loi. Il en est

melrsrésulté qu'une impression tout à fait erronée se fit jour
sujet est maintenant présent à l'esprit l bre sd'un bout à lautre des Etats-Unis.
de cette Chambre. L'honorable ministre me per-
mettra peut-être d'en faire l'examen. Voici ce qu'il Y a-t-il une condamnation dans ces remarques?
a dit virtuellement. Lorsque le chef actuel de Non, pas un mot, pas une ligne. Lisez ensuite les
l'opposition est revenu au Canada, après avoir agi Débats, page 677 :
coummue l'un des plénipotentiaires qui ont négocié le Quoique les commissaires canadiens n'aient pas du tout
traité de 1888 avec les Américains, an sujet des cherché à donner au traité une interprétation égoïste et
pêcheries, il a trouvé nécessaire de réprimander extrême.....
sévèrement son collègue actuel, l'honorable député Remarquez bien ces paroles:
de York (M. Foster), alors ministre de la Marine ain'aient fait simplement que ce qe mon honorable
et les Pêcheries, parce que ce dernier aurait dirigé ami de l'autre côté a trouvé nécessaire de faire comme l'a
son département de façon à causer un vif sentiment fait d'ailleurs aussi son successeur, c'est-à-dire de défen-
d'irritation parmi la population les Etats-Unis, et dre les justes droits des pêcheurs du Canada.-et un gou-

l a d d vernement oi hésiterait un seul instant, devant l'acom-
c'est ce qu'il a déclaré dans son discours prononcé plissement de ce devoir ne serait pas digne du nom de
en cette Chambre. Eh bien ! M. l'Orateur, voyons gouvernement,-il en est résulté que parce que nous
à quel point cette assertion est vraie. L'honorable avons pris cette attitude, les hommes publies américains

e e,sprirent feu et au lieu de songer, au lieu de chercher àministre, s'il le désire, peut envoyer chercher les étendre les relations commerciales des deux pays. ils ont
Débats de 1888, volume I, et afin que l'honorable eu recours à l'adoption de ce qu'on appelle "l'Acte de
ministre ne puisse avoir de misère à trouver la i représailles.''
page, je dirai que le discours de sir Charles Tupper Je demanderai à mon honorable ami, le ministre
à ce sujet se trouve à la page 673 (version anglaise). de la Marine et des Pêcheries, où il trouve une con-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES damnation dans ces paroles. Sir Charles Tupper
PÈCHERIES : Je l'ai. dit ici que le ministre de la Marine et des Pêcheries

de ce temips-là (M. F oster) ne faisait qu'exécuter
M. MONTAGUE : J'en suis bien aise. Ou les stipulations d'un traité et prendre les mesures

l'honorable ministre ne l'a jamais lu, ou il en a fait absolument nécessairespour la protection des droits
sciemment un exposé erroné. S'il avait ce discours des pêcheurs canadiens.
par-devers lui, je le répète, ou'il ne l'a pas lu, ou il Sir Chafles Tupper déclare de plus que pas un
a inoxactement mentionné ce qu'il contient, après gouvernement au Canada ne pourrait se maintenir,
l'avoir lu. on ne serait digne du nom de gouvernement, s'i

Comme je l'ai dit, je défie l'honorable ministre de n'adoptait la même politique que l'ancien ministr
signaler un seul acte de sa vie publique de quarante des Finances (M. Foster) qui se trouvait alors mie
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nistre de la Marine et des Pècheries pour la protec- fer du Yukon a été proposée p;ar le ministre (les
tion les intérêts canadiens. Dans chaque phrase iChemins (le fer et Canaux (M. Blair), et je désire
quil a prononcé a ce sujet, vous constaterez que aujourd'hui demander au gouvernement comment
l'hommne qui a signé avec les Etats-Unîis le traité il se fait que la diliculté sérieuse qui vient de
(le 1888, approuve et défend la conduite de mon surgir relativement à ce bill, n'a pas été prévue lors
honorable ami (M1. Foster) dans ce couflit entre les de sa présentatioi. Nous demandons à l'honora-
pécheurs canadiens et les pêcheurs américains. ble ministre qui a proposé ce hill : avant (le vous

Et en présence de ces actes, qu'est-ce qu'a déclaré décider à construire le chemin <le fer mentionné
la vieille mère-patrie ? Qu'est-ce qu'a( dit le gou ver- dans ce contrat, avez-vous constaté qu'il pourrait
nement le la Grande- [retagne ? surgir certaines difficultés internationales, relative-

Nous savons tous, M. l'Orateur, que la (rande- mienît a la nature de cette route entièrement cana.
Bretagne désire les relations les plus amicales entre dienne ? Le ministre les Chemins de fer et Canaux
elle et sa fille, de ce côté-ci le l'Atlantique Le a été obligé d'avouer dams cette Claibre qu'il
gouvernement anglais fait tout e son pouvoir pour, n'avait pas sougé à se renseigner sur ce point, et
con.server ces relations cordiales et si le gouverne- que cette questioi n'avait pas été étudiée.
ment canadien eut a'i d'une imanière arbitraire,
vile et méprisable, nous n'aurions pas simplement Le MINISTRE I)ES CHEMINS DE FER ET
mérité les reproches de sir Charles Tupper, qii a 1 CANAUX (M. Blair): Je vous demande bien
agi. dans cette matière, comnue notre plénipoten- pardon, mais ce qIue vous dites là n'est pas exact.
tiaire auprès (les Etats-Unis, mais aussi les répri-
maides du gouverneiment anglais lui-même. lais M. MONTAGUE : Il est possible que les mots
loin de là, et l'honorable (sir Louis Davies) en sa ne soient pas exactement les mêmes ; 'car bien
qualité de miinistre île la Marine et des Pêcheries, entendu, je ne parle que de mémoire, mais j'ajou-
devrait le savoir,-le gon eriement du Canada a terai ceci: l'honorable imiinistre a dit qu'il ignorait
été félicité par le gouvernement île la ière-patrie si cette question avait été étudiée. Dans quelle
sur la façon prudente, soigneuse et équitable avec triste position se trouve placé l'honorable ministre
laquelle il avait traité cette question débattue ---il est un (les membres dirigeant (lu gouvernenient,
entre les Etats- Unis et le Caniada, ou si vous il est ministre des Chemins le fer et Canaux, il
Paiiez mieux, entre les Etats-Unis et la Grande- parle au nom lu gouvernement du Canada, et lors-
Bretagne. q qu'il s'agit de traiter une question dans laquelle ou

Far conséquent, je lis que la déclaration que le accorde plus de 3,750,000 acres de terres à des
ministre de la Mariie et îles Pècheiries (sir Louis entrepreneurs, cet hionorable iiiustre nous a
Davies) a faite cette après-midi dans le tînt ou dans déclaré, comme il l'a fait cette après-midi, qu'il ne
la tentative de démontrer au pays, que c'est le s'est pas môme donlé la peinie de voit par lui-mme
parti conservateur qui a tendu les relations du si une question importiite concernant ce contrat
Canada et des Etats-Unis, est absolument fausse avait été mentionnée ou étudiée. Mais ce n'était
et sans aucun fondement. pas la la question. Ce dont il s'agissait avant

J'ai prouvé, M. l'Orateur, qu'il n'y a pas, dtans le tout c'était de faire alopter le bill at plus tôt, on
discours sur lequel l'ionorable ministre s'est appuyé ne s'occupait guère des diflieutés internationales
pour faire cette déclaration, pas un mot, pas une que cela pourrait soulever. L'honorable premier
plrase qui justifie cette assertion. ministre nous a laissé soupî-onner dans le discours

Laissez-moi faire quelques remarques supplémen- qu'il a pronoicé au commencement de ce débat, ce
taires au sujet du traité. Quelle est, sur cette qui pourrait arriver et c'est tout. Il a dit que ce
question, l'attitude du premier ministre actuel ? chemin n'était qu'une mesure temporaire on quelque
Comme vous savez bien, toutes les parties au chose à cet eflt. Et il avait raison île parler ainsi,
traité île 1888 l'ont confirmé, à l'exception du Sénat parce que il a admis lui-ieiii aujourd'hui dans cette
américain. Vous vous rappelez que ce corps légis- Chambre que ce n'était là que le premier des projets
latif a rejeté le traité, et lorsque l'acte du Sénat relatifs au Yukon--et que le parlement pouvait
était encore présent à tous les esprits, le premier s'attendre à en voir bien d'autres. Nous donnons
nîinistre de ce pays, a lélaré à Saint-Thomas, que 3,750,000 acres île ter-ainîs miniers dans le Yulkon
les Etats-Unis avaient eu droit, que iious avions eu pour la construction d'un chemin de fer île 150 milles
tort, que nous avions traité le peuple américain île longueur ; et il nous faudra ensuite construire, je
d'une façon vile et méprisable. ci ois qu'il a dit 250 milles de plus, avant d'avoir une

Je demainde alors, au sujet île ce traité, qui a route essentiellement canaîlienne. En d'autres
fait naître ces sentinients contre le peuple canadien ternies il sacrifie certainement tout ce que ce pays
dans l'esprit îles hommes d'Etat et (les citoyens petit donier de cette région aurifère du Yukon, et
américains ? N'est-ce pas le premier ministre lui- à ce prix il ne réussit pas même à obtenir un cbenin
mêie ? N'est-ce pas le ministre dt Commerce (sir de fer complet. A mon avis, jamais un gouverne-
Richard Cartwright) qui, non content de répéter ment dans ce pays n'a pris une position aussi
ces paroles viles et méprisables aux auditoires extraordinaire. On dirait que toute l'affaire a été
canadiens, est allé aux Etats-Unis, mettre à l'en- conduite a la hâte et sans précaution aucune depuis
chère notre liberté conunerciale ? le commencement. On ne s'est pas occupé de savoir

J'ai entendu dire bien des choses étranges dans ce que coûterait le chemin de fer, si la construction
ce parlement, mais je ne tue serais jamais attendu de cette route ferait naître les difficultés interna-
à ce que les honorables membres de la droite tionales, quelles seraient les grandes questions con-
eussent pu accuser les membres du parti conser- prises dans la construction de ce chemin de fer,
vateur d'avoir créé un sentiment d'animosité dans mais on n'a songé qu'à une chose, c'est 'que ce
l'esprit du peuple américain à l'égard du peuple contrat <levait être bâclé en quelques jours, et le
canadien. Maintenant, M. l'Orateur, encore un pays est obligé de souffrir maintenant par suite de
mot et j'ai fini. J'étais présent dans cette Chambre la négligence apportée par le gouvernement dans la-
lorsque la première lecture du bill du chemin de solution de toutes ces questions.

M. MONTAGUE.
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J'ai pris la parole spécialement pour faire remar-
quer le point faible qui existait clans la déclaration
del'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries,
et je vais maintenant terminer afin de permettre à
cet honorable ministre de démontrer à la Chambre
que l'honorable chef de la gauche (sir Charles
Tupper) a fait des reproches à celui qui était alors
ministre de la Marine et des Pêcheries, à cause de
son traitement peu bienveillant à l'égard des Etats-
Unis, relativement à la question des pêcheries.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) J'ai remarqué que l'honorable préopinant
a exposé la questioi tel qu'il croyait qu'elle avait
été soumise à la Chambre cette apres-midi, mais
durant tout le cours (le ses remarques, il a évité
avec soin de parler de la question.

Le MINISTRE DE LA N1ARINE ET DES PE-
CH E RES (sir Louis Davies) Mon honorable ami
veut-il m'accorder un moment ? L'honorable
député mu'a demandé de lui donner connaissance de
cette partie du discours de sir Charles Tupper a
laquelle j'ai fait allusion. J'ai fait allusion à deux
déclarations. Dans l'une, il déclarait que les deux
rays avaient été conduits presqu'à une guerre coin-
inerciale, et dans l'autre qu'il s'en était peu fallu
que cet état (le choses produisit une véritable
guerre. Voici ce qu'il dit à la page 711 :

Après avoir passé en revue les diverses dispositions des
traités, je îuis heureux rde n'avoir plus que quelques mots
à ajouter, j'appelle l'attention de la Chambre sur les
effets du présent traité. Je vous ai dit dans quelle posi-
tion se trouvait le Canada à l'égard des Etats-Unis d'Amé-
rique, avant les négoeiations qui ont abouti au présent
traité. Je vous ai (lit que nous nous trouvions en pré-
sence d'une ré.olution adoptée unanimement par le Con-
grès, et ratifiée par le président. Par cette résolution, le
président pourrait rompre toute relation commerciale
entre les Etats-Unis et le Canada. Je n'ai pas besoin de
vous dire que cette résolution ne signifiait pas sevlement
une suspension ordinaire de rapports intimes entre deux
pays: mais elle signifiait aussi une guerre commerciale.
Si le bill pas<é par le Congrès américain à cet effet, eût été
mis on vigueur par proclamation du président des Etats-
Unis, je n'hésite pas à dire que nous nous serions trouvés
en guerre commerciale avec ce grand pays, et d'une
guerre de ce genre à une guerre réelle, il n'y a pas loin.

Voilà en quels ternies l'honorable député décri-
vait la situation lorsqu'il est allé à Washington
pour négocier un traité ; les deux pays étaient sur
le bord d'une guerre commerciale, et il y a peu (le
différence entre la guerre commerciale et la guerre
réelle.

Sir CHARLES TUPPER : Pas par la faute du
Canada. Vous parlez du bill signé par le président
des Etats-Unis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ElT DES
PÉCHERIES: Je parle de la situation telle que
l'honorable député l'a trouvée lorsqu'il est allé pour
négocier un traité. Quelques pages avant, parlant
de celui qui avait contribué, de la part du Canada,
à amener cet état de choses.....

Sir CHARLES TUPPER: Non, non.

Le MINISTRE DE LA MARINE JT DES
PÊCHERIES: A quelle autre chose pouvait-il
faire allusion? Il disait :

Il est inutile d'expliquer à la Chambre que dans les
contestations diplomatiques il est de règle, il est même
bon, que les représentants d'un gouvernement prennent
la position la plus avancée qu'ils peuvent raisonnable-
ment soutenir, sur toutes les questions, et je n'aimerais

pas, je l'avoue, être jugé par la Chambre sur le terrain
choisi par mon honorable ami, le ministre de la Justice,
et par l'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.

Peut-on être plus explicite?

M. MONTAGUE : Les mots " ministre de la
Marine et des Pêcheries " sont-ils là ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député doute que j'aie
cité honnêtement un passage (les Débats. Vu le
nombre . aud'nées que j'ai siégé dans cette
Chambre....

M. MONTAGUE : J'accepte votre parole.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : J'espère que l'honorable député n'a
pas voulu insinuer qu'en citant un passagedes Débats
je serais assez dégradé et assez malhonnête pour
citer des paroles qui n'y sont pas.

M. FOSTER : L'honorable ministre croit-il en
parlant ainsi se faire pardonner ses fausses repré-
sentations ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH E RIEN : Je c-ois, non seulemnt que c'était
une bonne flagellation, mais je mue rappelle lit mine
piteuse de l'honorable député pendant qu'il la rece-
vait.

Le MINISTRE )E L'AGRICULTURE : Lors-
que mon honorable coilègtue (le la Marine et des
Pêcheries s'est levé pour prouver ce qu'il avait
dit précédIeiiimieit dans ce débat....

1. MONTAG UE : L'honorable mipistre de
l'Agriculture voudra bien m'excuser un instant,
pour que j'enlève à son collègue, jusqu'à sa dernière
planche de refuge. Il est vrai que les paroles citées
par l'honorable ministre (le la Marine et des Pêche
ries ont été prononcées par sir Charles Tupper,
lorsqu'il a discuté cette question. Il a dlit :

Il est inutile d'expliquer à la Chambre que dans les
contestations diplomatiques, il est de règle, il est même
bon que les représentants d'un gouvernement prennent la
position la plus avancée qu ils peuvent raisonnablement
soutenir sur toutes les questions, et je n'aimerais pas, je
l'avoue, être jugé par la Chambre surle terrain choisi par
mon honorable ami, le ministre de la Justice et par l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pêcheries. L'atti-
tude qu'ils ont prise était parfaitement juste.

Sir CHARLES TUPPER: Voilà ce que j'ap-
pelle une flagellation.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: En
citant cet extrait l'honorable député croit avoir
prouvé que le chef actuel de l'opposition n'a pas
lagellé son collègue (M. Foster). Mais si la posi-
tion prise était juste, si les ministres d'alors avaient
le droit et la justice de leur côté, pourquoi le pléni-
potentiaire est-il revenu de Washington et a-t-il
déclaré à la Chambre qu'il ne voulait pas être jugé
d'après la position que ces ministres avaient prise ?

Nous savons tous lue le chef actu A de l'opposi-
tion est revenu de Washington après avoir constaté
que le gouvernement d'Ottava avait amené le pays
sur le bord d'une guerre commerciale, à peine éloi-
gnée d'une guerre réelle, et qu'il a alors pris le gou-
vernement à la gorge et l'a forcé à changer de poli-
tique et de tactique. En sa qualité de plénipoten-
tiaire à Washington, il savait que les autorités im-
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périales n'etaient pas disposées à appuyer le Canada i côtes de l'Atlantique. N on pas parce que la libre
dans l'attitude prise par le gouvernement. i navigation (le la Stikine pour (les fins commerciales

Il savait parfaitement que le gouvernemiient d'Ot- :nous est retirée. mais simplement parce qu'une
tawa avait pris mie attituîde insoutenable à l'égard question concernant le tiansit en entrepôt a été
des Etats-Unis, et il l'a obligé à changer( de tac- soulevée au Sénat des Etats-Unis, il demande au
tique. gouvernement canadien (le retirer son bill qui ne

L'ionorale député (le Hablimand (M. Montagne) dépend pas du tout de ce privilège, et qui n'a rien
a consacré beaucoup de temps à discuter ce qui a à àfaire avec le bill dut Sénat américain.
été dit et cité par ion honorable collègue (le la L'honorable député d'York (M. Foster) a dit,
Marine ; il a aussi parlé quelque peu des détails <lu il y a un instant, que le très honorable premier
contrat, mais il n'a pas réellement abordé la ques- ministre, lors de sa visite a Washington, avait
tion qui a été soulevée cette après-midi. Il tous a proposé que tous les différends entre le Canada et
eitretenuiî de l'ingérenîce de la législation( dîu Sénat les Etats-Untis fussent réglés tout d'un seul coup, et
américain dans nos droits sur la rivière Stikine. il en concluait qie le premier iministre était disposé

Nouts imaintenonis qu(le ce ill lit Séniat îles Etats- a accepter la proposition partielle contenue dans
Unlis, mîêîme avec son article 13, ie vient pas en 'article 13 du bill du Sénat.
conflit avec les droits que nous donie le traite sur Le seul fait qu'il a proposé aux Etats-ULnis
cette rivière, parCe que, en] dehors du droit île diniistitiuer' une coimiission pour le règlement (unl
transit, nous avonts le droit le libre navigation sur seul coup le toutes les difficultés qui peuvent exis-
la Stikinte, pour des fins de commerce. ter entre les deux pays, est une preuve qu'il n'ac-

N is internots que notre droit <le naviguer suîr eîepterait pas tun seul instant cette proposition
cette rivière ntotus doiie celui de transporter nos partielle concernant le droit de transit à Wranîgel
Imtarcliul(hises ei amont et ci aval saris payer de et sur la côÎte (le l'Atlantique. Toute sa conduite
droits. Nous maintenons que ious avons le droit fait voir qu'il est impossible qu'il puisse accepter
le transborder nos mîarclandises, si cela est nréces- cet article 13 (lu bill <li Séntat et toutes les craintes
saire à l'exer-ciee de notre droit le libre iai igationl de l'honorable députautiraient dû disparaîtredevatt
pori des tins (le commerce :ntous avons le drit 'le les déclarations catégoriques faites par le preutier
rmoiller à l'embolîu'hure de la rivière et île faire ministre cette après-midi.
tout ce qui est nécessaire à la pleine jouissatce les Le chef de l'opposition prétend que nous de-
privileges que nous confi-re le traité. vrions retarder li construcion de ce chemin jus-

Les hionorables députés de la gauche sont évîtlei - qu'a ce que nous nous soyons assurés de nos droits
ment sous l'imtipressioni q ticsi rnos marchandises sont sur la Stikine. Il voudrait lue notts en retardions
cnignées pour le Klon dike oit pour aucun endroit indéIitinerit la Coistruction. Cela implique quil est
sir le territoire canadien, en haut <le la rivière prt à iois priver le connunication par chemin le
Stikinie, elles doivent iécessairement être entrepo- fer avec le territoire du Yukon, diu moins pour cette
sées à Fort-Wrantgel. Il n'y a plas de nécessité le aniée ; qu'il est prêt à courir le risque de laisser
supposer cela, et en parlaint ainsi les honorables mourir île faim les milliers d'individus qtui se diri-
éputés fourinisset des armiles à nos adversaires à gent en foule vers cette région et où nous voulons

Washington et les aident ît à nous priver des privi- les voir s'établir pour contribuer pour leur part aux
lègea que nious garnitissent les traités. charges que l'Etat s'inpose pour créer et develop-

Un des orateurs de la gauche-je crois que c'est per tun commerce eonsidérable dans ce pays.
l'honorable députe (TYortk, N... (M. Foster)-a .
r'iipporté que M. Haislbrough avait reeu dut Canada A six hleures Orateur suspend la séance.

des renseignements qui le portaient à croire que le
gouverneient cantadiei était prêt à se soumettre
aux stipulations de l'article 13 dui bill voté par le Séance du soir.
Sénat anmércani, et il a insinué que ces renseigne-
miients ont du tre fournis par le gouvernement, oui L'Orateur ouvre <le nouve la séance à huit
par le parti libéral. Est-il raisonnable île supposer hetres.
que si ces renseignerents ont eté fournis à fans-
broughi oit à qui que ce soit à Washington, ils Le MINISTRE DE L'A(GRICULTURE (M.
l'aient été par le gouvernement oit le parti qui tra- Fisher): A la séance île l'après-midi, j'ai dit, M.
vaille aujourd'huIi à faire r'atifier ce contrat qui, au l'Orateur, que l'honorable député de Haldimanda
lire île l'opposition, n'a( de valeur que si le bill li (M. Montaigue) n'avait pas discuté la question prin-
Sénat américain n est pas .sanctionné ? Il serait, ait cipale qui noîus occupe, c'est-à-dire le point soulevé
contraire, plus naturel de supposer que ces rensei- par le chef île l'opposition, qui demande que, vu
gîrcniemnts ont été fournis par ceux qui combattent l'adoption d'uin certain bill par le Sénat américain,
le projet 'une route entièrement canadiente, et la conceiiiait le droit de transit à Wrangel, nous de-
libre navigation de la Stikine. S'il y a quelqu'un vrions retirer le bill qui nous est actuellement sou-
au Canaa d'intéressé à nous déiier la libre navi- mis pour ratifier le contrat passé entre le gouverne-
gatioii île la Stikine, ce sont les honorables députés ment et MM. Mackenzie et Mani, et que nous de-
de la gauche qui ont toujours soutenu que cette vrions faire immédiatement de nouveaux arrange-
route n'était pas une route entièrement canadienne. ients pour trouver une autre route pour aller au

Avant le débat, l'honorable chef le l'opposition Yukonr.
a approuvé la route et le contrat, sous prétexte que Voilà la véritable question et je maintiens que le
c'était une route entièrement canadienne, et aumjouir- ldroit de transit à Wrangel n'a aucune relation
d'hui il déclare au pays et à nos ennemis aux Etats- avec la libre navigation de la Stikine pour îles fins
Unis que le bill devrait être retiré, parce que le commerciales, et que le bill du Sénat, même s'il
sénat américain a décidé que le droit de transit en i devenait loi, n'empêcherait pas la route Stikine-
entrepôt à Wrangel ne nous sera accordé que si Teslii d'être une route toute canadienne, parce
nous l'accordons pour le poisson américain sur les que nous prétendons qu'en vertu dlu traité de

"M. FisHEiR.
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Washington, les Canadiens peuvent expédier des celle de Stikine-Teslin, et que c'est la seule prati.
marchandises par la Stikine sans les faire entrepo- cable. Alors que veut dire " la meilleure route
ser à Wrangel. Etant convaincu de cela, je suis possible," et quel est le but <le l'amendenîeut
donc surpris de voir le chef de l'opposition entre- auquel il applaudissait vendredi, quand aujour-
prendre une pareille démarche. d'hui, il prétend que la route que nous devons

Une autre prétention de lionorable député choisir est celle de Stikine-Teslin, prolongée jus-
de Haldimand, c'est qu'avant de signer ce contrat, qu'au bras Alice.
le gouvernement aurait dt nous informer si le gou-
vernement américain était disposé à nous accorder J Sir CHARLES TUPPER : Ou jusqu'au bras de
la libre navigation (le la Stikine, ou avait l'inten- Kitinat.
tion de nous susciter des bilstacles. Il est surpre-
naut de voir un membre de l'opposition ou tout Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ou
autre Canadien prétendre qu'avant (le proposer au queirque autre port canadien.
parlement du Canada, un projet le loi quelconque, Je dis que j'ai été surpris de lui voir prendre
nous devrions aller nous uîettre aux genoux du cette attitude, mais je ne devrais peut-être pas
Sénat Américain, ou du Congrès leur demander s'ils l'être,car il nous a habitué à des changements
entendent respecter les obligations que leurs impo- d'opinions sur cette question depuis que le débat
sent leurs traités. Ce n'est pas ce que le Canada à est commencé. Mais ce qui m'a le plus surpris ça
lliabitude de faire. Je (lirai même que ce n'est pas été de l'entendre renoncer aussi complètement à
ainsi eue l'honorable chef <le l'opposition et ses tous les droits que nous garantissent les traités.
collègues avaient l'habitude de traiter les affaires Je dois lui rendre la justice de dire qu'en ceci, il
du pays. .1 'espère que l'opposition a agi ainsi sans ne justifie pas la réputation de courage qu'il s'est
réflexion, et que l'honorable député et ses amis acqUise.
vont chercher à dissiper l'impression que telle était Jusqu'i présent, il a toujours vigoureusement
leur intention. 1 défendu les droits du Canada. Il a toujours été

U'honorable chef <le lopposition nous a fait con- dans une position quilui permettait de commander;
naître ce qu'il proposerait à la place du projet mais aujourd'hui il est obligé de suivre ses parti-
actuel. Il m'a dit qu'il prendrait immédiatement sans-je devrais peut-être dire ses chefs-absolu-
les mesures nécessaires pour construire un chemin ment comme il y a quelques jours, après s'être
sur le bras Alice ou le détroit le Portland, pour 1 déclare en faveur élu projet du gouvernement, il
continuer ce chemin jusqu'à un port <le mer ouvert les a suivis et s'est déclaré contre.
toute Fannee et situé sur le territoire canadien. L'attitude prise par les membres le la gauche
Cela fait partie lu projet soumis par le gouverne- sur cette question, depuis quelques jours, se résume
ment, que nous discutons en ce moient. Le che- à ceci Ils ont prétendu que la route Stikine-Teslin
moin de fer entre le lac Teslin et la rivière Stikine n'était pas une route entièrement canadienne,
n'est qu'une partie du projet que, si la chose est parce que les Américains pouvaient nous susciter
nécessaire, sera mis à exécution plus tard. Mais <es obstacles et nous refuser la libre navigation de
l'honorable député voudrait que nous entreprenions la Stikine à Fort-Wrangel, et aujourd'hui l'hono-
ce nouveau éhemin sans délai, sans donner aux 1 rable député, obéissant a l'ordre de ses partisans,
Etats- Unis l'occasion le nous priver des droits que préten< que le gouvernement canadien doit retirer
nous confèrent les t raités. son bih, à la suite de la loi adoptée par le Sénat

Je suis surpris de le voir prendre cette attitude, américain.
car vendredi dernier encore, il appuyait et défen- Je suis surpris (le voir un homme de sa force <le
doit un amendement au bill d'une nature toute caractère, un homme ayant une si grande réputa-
diffé-ente, un amendement proposé par son lieute- tion de courage, un homme si habitué à faire
atut, l'honorable député de Hllifax (. Borden). triompher son opinion, s'abaisser aujourd'hui ail
Cet amendement nue s'accorde en aucune manière point <le demander an gouvernement de renoncer à
avec la proposition faite aujourd'hui par l'honora- toutes ses pré s laparcefdl'pse ds q'icint puait nou s s uécitr

ble hefde 'opossonn btill, àè l uit el a doprate ars leSna

Sir CHARLES TUPPER : Il s'accorde exacte-
muent.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : L'a.
inendement est rédig de telle sorte qu'il est diffi.
elle dle (lire exactement ce qu'il signifie ; il n'en-
gage l'opposition à aucune route en particulier ; il
ne l'engage à aucun moyen en particulier d'assurer
la construction du chemin.

Sir CHARLES TUPPER: L'amendement dit
" par la meilleure route possible."

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cela
peut vouloir dire n'importe laquelle, nous avons
entendu cette après-nidi, les orateurs de la gauche
prétendre que la meilleure route était celle d'Ed-
mouton ; l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux (M1. Haggart) a déclaré que la meilleure
route était celle de Dyea ; l'honorable Chef- de
l'opposition lui-même dit lue la meilleure route est

américain un projet de loi qu'il croit hostile à cette
route.

Je ne m'attendais pas à cela <le lui, et je regrette
qu'en agissant ainsi, il ait engagé son parti, autant
que cela lui est possible. dans une voie aussi anti-
patriotique et aussi pusillanime que de demander
au gouvernement canadien de retirer son bill,
parce que le Sénat amèricain a voté un projet de
loi qui viole nos privilèges de transit, d'autant
plus que ces privilèges ne sont pas essentiels à la

1 pleine jouissance de nos droite garantis par les
traités, et à la libre navigation le la rivière
Stikine.

M. POPE: L'après-midi a été assurément bien
humiliante pour le parti ministériel. Je ne crois
pas qu'un pareil spectacle se soit vu ici ni dans
aucun parlement, et nos adversaires ont été soumis
à une rude épreuve dans une tactique où ils sont
pourtant passés maîtres, celle de tourner à angle
droit pour aller de l'avant avec leur programme
politiqte.
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L'honorable ministre qui vient de prendre la
parole, ne l'a pas fait parce qu'il connaissait quelque
chose de particulier à propos de ce contrat, en
dehois de la réserve des terres arables autour du
pôle N:>rd, eten dehors de son aptit ude il déterminer
la quantité d'eau qui a été mélée au lait de cet
n ienlenent.

Nous levions nons attendre qu'à titre de ministre
de l'Agricultire il pourrait nous dire la proportion
le lait et d'eau que contient l'aientldement de l'op-
position, mais nous ie pouvrions pas nous attendre
a autre chose. Mais tous les ministres qui ont déjà
parlé sont obligés de parler encore une fois pour
tacher de s'expliquer. Au commencement ils ont
pris une position, et aujourd'lui ils ci prennent une
autre ; et c'est pour cela qu'ils se croiént obligés
(le revenir à la charge pour expliquer leur nouvelle
mîanière de voir.

Lhonorable ministre de la Marine et Pêcheries,
dans un discours calme et raisonnable, a nirétendu
avoir le droit <le reprocher ii l'opposition sa dé-
loyauté. Il n'y a pas bicn des années que j'occupe
tu siège dans cette Chambre et par conséquent, il
ne peut pas y avoir bien longtemps que j'ai entendu
l'honorable monsieur qui est aujourd'hui directeur
général des Postes, proposer une résolution de loyat.
té, après une élection générale dans laquelle le parti
libéral avait pris une attitude dont nous ne l'ente-
dons guère parler à présent. Dans cette élection,
le parti libéral avait été condauiiné par le peuple
coniîne un parti déloyal, parce qu'il fraternisait avec
nos voisins, pai cequ'il avait imploré leur asistance,
dans un temps ou le nom <le M. Wimian était dans
toutes les bouches, dans un temps où le parti libé-
ral ne pouvait pas faire un pas sans le consulter.

A cette époque, en nia qualité :le ieimbre de cette
Chambre, j'ai pris part à cette lessive ; ce n'est pas
que nous en avions besoin, personne, ici ni ailleurs,
ne croyait que le parti conservateur eut besoin de
faire adoptei une résolution <le loyauté; mais afin
d permettre aux libéraux de présenter une appa-
rence décente et re:spectable, j'ai consenti a doine
ui coup de brasse et j'ai voté en faveur de résolu-
tion pour les rendre présentalles devant le pays.

Après la part que j'ai prise à cette lessive, je
trouve qu'il est bien ingrat de la part d'un hono-
rable ministre qui arrive à peine d'un voyage dans
la mère patrie, décoré d'un ordre le Sa Majesté,
d'oublier nos bons procédés envers la iinorité
d'alors et de parler comme il la fait ce soir.

Lhonorable ministre de l'Agriculture dans le
discours qu'il a prononcé, il y a quelques jours,
s'est servi du langage suivant :

IRabord, le gouvernement veut avoir une route entière-
ment canadienne. Nous considérons cela comme le prin-
cipe qui, à notre avis, devait nécessairement faire
l'essence du contrat. Nous avons réussi en cela, et les
honorables membres de l'opposition, bien qu'ils aient
essayé de l'attaquer indirectement, n'ont pas encore osé
dire que leur parti, ou eux-mêmes comme groupe, sont
opposés à ce caractère particulier du contrat.

La proposition suivante adoptée et posée comme prin-
cipe, et formant l'e sence du contrat, c'est que le Klon-
dike d <it i)a5,er le chemin de fer ; que lat population de
l'est du Canada, les ouvriers, les marchands et autres
classes sie devraient pas avoir à supporter un nouveau
fardeau ou une nouvelle dette en conséquence de la cons-
truction du chemn de fer pour favoriser l'exploitation
des mines du Klondike.

L'honorable ministre prétend-t-il qu'ils sont
capables d'exécuter ce contrat sans imposer un
nouveau fardeau sur le peuple ? L'honorable pre-
mier inistre n'a-t-il pas déclaré que la première

M. POPE.

chose qti'il ferait aussitôt qu'il en aurait l'occasion,
serait <le demander à la Cliaibre de voter uiti mon-
tant amplement suffisant pour prolonger ce chemin
jusqu'à la nier ?

Quelques VOIX : Non.

M. POPE : Oui, il a dit cela au cours <le son
discours cette après-midi.

Quelques VOIX : Non.

M. POPE: L'honorable premier ministre a cet-
tainement fait cette déclaration et elle sera rap.
portée dans les " D)ébats." Voilà la position
que prend l'honorable premier ministre et en
même temps, il <lit qlue cette route est entièrement
canadienne. Et ien, je ne suis pas avocat,
mais lorsque je jette les yeux dtu coté <les )ai-
quettes ministérielles, et que j' vois le ministre
de 'Inté'rieuir, qui est avocat, le mîinsistre <le la
Marine et les Pêcleries, qui est avocat, le premier
inistre, qui est avocat, le Xollicitetur général, qui

est avocat, et l'honorale < éputé de Verclières (M.
GCeoffrion) qui est aussi avocat-lorsque je constate
que le gouvernement est composé d'usn si grand
nombres de jurisconsultes habiles, et malgré cela'
ils réussissent pas méme à interpréter les traités,
comme ces honorables ministres l'ont fait depuis
qu'ils sont aiu pouvoir, à commencer par les traités
affectant l'Angleterre, y compris le traité <les
Postes, jusqu'aux traités avec les Etats-Unis, je
remercie le Ciel le ne pas être avocat, et qu'il use
soit permis d'interpréter ces traités à la lumière du
sens commnun.

Les honorables membres de la droite ont prétendu
qu'un traité conclu entre les Etats-Unis et l'Angle-
terre est plus fort et plus iimpérieul que le droit
commun dnu pays. Un traité avec les Ettats-Unis,
avant de devenir loi, doit être ratifié par le Sénat
et signé par le président de la république. La loi
que vient d'adopter le Sénat ainéricain, si elle
recoit la sanction du président, et s'il surgit une
contestationi entre le Canada et les Etats-Unis, et
que les tribunaux soient appelés à interpréter ce
traité conformément au droit commun <le ce pays, je
lis que lorsque ces juges nommés à cette tin aux
Etats-Unis, et qui sont chargés d'interpréter les
traités et le droit commun du pays, lorsqu'ils autront
rendu leur décision, cette dernière aura la préséance
sur le traité, quelles qu'en soient les conséquences.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ecoutez ! écoutez !

M. POPE :J'entends l'honorable ministre qui
dit ; " écoutez, écoutez. " Mais après avoir en-
tendu les opinions émises en sa qualité d'avocat,
par l'honorable ministre tui vient (le (lire "écoutez,
écoutez," ses paroles ont autant d'effet que s'il ap-
prouvait tout ce que Fai (lit sur son compte.
Quand bieni même tons les avocats qui composent
le gouvernement déclareraient qu'ils approuvent la
position que fai prise à ce sujet, cela nme maffermi-
rait pas plus dans mes convictions, que lorsque
j'entends l'honorable ministre dire " écoutez, écou-
tez,' J espère que c'est là l'interprétation que l'on
va donner à ces paroles. Les juges américains
sont nommés pour interpréter la loi du pays, et
dans le cas de violation des traités, c'est une ques-
tion à régler entre les deux nations, et il votus faut
ou déclarer la guerre ou accepter la décision. Voilà
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à peu près dans quelle position se trouve placée la le long du chemin le matériel et les approvisionne-
question. Lorsque les juges le ce pays seront appe- ments. Au lieu d'en agir ainsi le gouvernement
lés à rendre leur décision, voilà l'interprétatioi prépare un contrat qu'il admet lui-même être irréa-
qu'ils donneront à la loi. Si cela est vrai, alors, de lisable, mais il y insère une clause qlui iui offre
l'aveu mêmme des honorables membres de la droite (les échappatoires. Les honorables membres du
-- parce qu'ils ont fait (les aveux suffisants par gouvernement nous (lisent maintenant qu'ils
le fait seul que, sur une question comme celle-ci, avaient songé à tous ces arrangements, et cepen-
un homme d'une intelligence aussi supérieure que dant ils ont conclu un contrat pour la construction
le ministre de l'Agriculture, a dé s'y prendre en de ce chemin (le fer de Glenora et lau Teslin. Que
deux fois pour résoudre ce problème-ils occupent donne le gouvernement pour la construction le ce
aujourd'hui une position bien différente de celle chemin ?
qu'ils occupaient, il y a quelques jours, lorsque ce Personne «e peut dire ce qu'il donne : pas un
contrat a été expliqué lar l'honiorable ministre dans seul des honorables membres de la droite ne peut
le discours qu'il a prononcé. à cette occasion. établir la valeur <le la subvention <lui est accordée

Le gouvernement se trouve en face d'une diffi- a ee entrepreneurs. Pas un seul d'entre eux ne
culté dont il est lui-même l'auteur, et il est obligé peuit dire que le gouvernementit n'est pas en frais le
aujourd'hui'd'admettre que le seul m<oyen de sortir sacrifier cent millions le dollars. S'ils avaient cu
de ce mauvais pas, est le prolonger ce chemin <le à construire le chemin <le fer liu Pas du Nid-de-
Telegraph -Creek ou <lenora jusqu'à la iner à ou près Corbeau trois ans auparavant, au lieu de cette
Port-Simpson. Si c'est là le moyen de résoudre année, et avant que Rossland, ou Boundary-Creek,
la difficulté, et l'honrorabie premier ministre a <lit ou quelqu'un de ces endroits miniers qui, existent
qu'il avait toujours songé à cette issue, et que dès aujourd'hui, fussent établis, ils auraient fait exac-
le premier jour il avrit préaré les moyens inéce- teuent ce qu'ils font aujourd'hui, et sacrifié les plus
saires pour éviter toute dificulté lui pourrait se riches de nos terrains mriniers.
présenter, en prolongeant le chemin jusqu'à l'océan Les honorables membres de la droite pouvaient
je voudrais bien savoir comnment il se fait que lors très bien établir une comparaison entre la valeur
de la rédaction primitive du contrat, oit n'a conclu extraordinaire que possèdent aujoud'hui les terrains
un arrangement quelconque avec Mannr< et Mac- avoisinants Rossland, et ce qu'ils valaient il y a
kenzie à cet effet et que l'on ne s'est pas assuré <le deux ou trois ans. Cette comparaison s'applique-
ce que coûterait ce prolongement lu chemin de fer. rait aux terrains le la région du Yukon, ces deux
Si, comme l'honorable premier ministre l'a adamis districts étant tous deux situés dans la partie occi-
aujourd'hui, le gouvernement avait déjà songé à la dentale du Canada, et je suis étonné, en présence
construction de cette partie lui chemin <le fer, de ces faits, que le gouvernement puisse donner
avant que ce bill fût sounis à la Chambre pour ainsi de vastes étendues <le riches terrains miniers,
être discuté -- sî durant les dix jours qlui ont suivi iqui traversent les territoires de FOrégon, ·du
la signature <lu contrat, le premier ministre avait Washington, <le la Co ombie anglaise, et jus-
dit au peuple qu'à la première occasion favorable il qu'au Klondike. Cette bande <le terre renferme
demanderait ait parlement de voter l'argent néces- sur tout son parcours de ces riches gisements mi-
saire pour prolonger le chemin de fer vers le sud, <niers, et partout où ils ont été exploités sur le ter-
la discussion n'aurait-elle pas pris une autre tour- ritoire canadien, il a été établi qu'ils étaient bien
nure *? L'honorable ministre a fini par dire la vérité. plus riches que dans aucune partie <les Etats-Unis,
Il a déclaré à la Chambre que le projet tout entier où le développement était rendu à peu près au
allait recevoir de l'aide lu gouvernement et que le même point. Dans les circonstances j'ose dire que
chemin allait aussi être prolongé dans la direction 1 jamais projet plus insensé, que celui que le gouver-
de la ville de Dawson. nenent vient <le présenter, n'a été soumis à ce parle-

Prenant le projet dans son ensemble, je de- ment. Les honorables membres de la droite
mande pourquoi le gouvernement n'a pas traité veulent-ils prétendre qu'ils n'auraient pas pu vendre
cette question comme le font ordinairement les ces 4,000,000 d'acres de terres an peuple en ce pays
hommes d'affaires? Pourquoi n'ont-ils pas révo- en émettant <les scrips et en recevant $40,000,00 en
qué cet arrangement à moitié conclu avec Macken- retour? Ils savent aussi bien que roi que cela
zie et Main, payé les dommages encourus, quels aurait pu se faire.
qu'ils fussent, et traité avec ces entrepreneurs ho- Actuellement, le gouvernement exige 810 <u mi-
norablenrent et sans détour ? et s'ils ont l'intention neur pour sa licence (lui lui permet d'exploiter envi-
de construire un chemin de fer depuis l'océan, ton ine acre de terre, et à part cela, il perçoit 10
qu'ils en commencent la construction par le litto- pour 100 sur l'or qui est extrait. Croyez-vous que
ral et non par l'intérieur de ce pays de glace, où les gens n'aimeraient pas mieux acheter du gouver-
il en coûtera les milliers de dollars pour transpor- «ement des scrips d'une acre d'étendue à être pris
ter le matériel sur le terrain même avant que la n'importe où dans le Klondike, durant les cinq
ligne soit commencée. J'ai vu une déclaration années à venir, et de payer $10 pour cela' Ce
publiée dans les journaux, dans laquelle M. Mann paiement remplacerait la licence <e $10 et lu droit
dit qu'il va lui en coûter $8,000 pour rendre le maté- régalien de 10 pour 100, la chose est claire comme
riel et les approvisionnements dans cette région, le jour.
et je. crois qu'il a raison. Il y a aussi un autre point qîe je voudrais

Sir CHARLES TUPPER: Huit nille dollars élucider. J'aimerais voir qtel délai il s'est écoulé
par mille. entre l'émission des brefs pour les élections de l'On-

tario, et la date <le la signature dle ce contrat, et si
M. POPE : Oui, 88,000 par mille pour 150 milles. les deux choses n'ont pas marché de pair. Ces

Le bon sens aurait dû indiquer au gouvernement deux affaires ont été commencées en même tenps,
de commencer la construction par le littoral, et le contrat avait peut-être quelques joure d'avance,
lorsqu'un mille de chemrin aurait été construit, ils mais tous deux n'ont pu atteindre le hut bien que
aUrUient pu s'en serveir pour transponter plus loi partis ensemble du même point.
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Je n'ai pas lintention de discuter plus longue- inexplicable. Il n'est pas en mon pouvoir d'expli-
ment le bill, avant d'a\ oir l'occasioli d'étudier plus qluer ce mystère. Je puis faire des suppositions,
longuement la mesure elle-même. Heureusement, et si je n'avais pas fait un si gran:1 effort d'imagina-
je ne me suis pas laissé tromper par les honorables tion l'autre soir pour télégraphier en Angleterre, je
ministres et je ne les ai pas crus aussi pressés qu'ils po>urrais essayer de découvrir la raison pour laquelle
voulaient le faire croire, lorsq u'ils ont présenté ce M3. Mackenzie et Mann ont été préférés à tous les
bill devant la Chambre. .J'ai alors dit au premier autres entrepreneurs du pays pour la construction
ministre qu'avant que ce bill soit adopte par la (le ce chemin de fer. Est-il possible qu'ils soient
Chanilre, il subirait les ebangemcents importants. devenus les amis de c<eur des honorables membres
Or, M. l'Orateur, un bon nombre de ces change- de la droite ? .le connais quelques-uns îles honora-

nents ont été faits jusqpi'ici, nons n'avons pas en- ldî miiislies, et chez hum dentre eux, au moins,
core fini de le modiier, et d'ici i ce que le gouverne- je n ai remarque ucun changemeut. Il paraît être
ment ait fait connaitre toute sa politique sur cette quelque pen ennuyé, et il a lair <'un houme four-
ques*tioi, nous auriions encore le temps l'en faire -oye dlns une mauvaise compagnie, mais à part
bien d'autres. ("est le ministre le lIntérieir (sir cela, il ilest paschangédu tout. la encore desprin-

Henry Joly <le Ltbinièr'e qui devrait avoir le der- cipes tomis, et il a réussi à ensorselei le premier
ni'er îmmot a dire dans cette aflaire. ministre ses coltegiies et leu's partisans. Ce gon-

D'après ce que n0us connaissons de liii dans notre î'einent devaitèt'eanimédes principes daffaires,
province, je crois que si le gouvernement voulait et coipo>é d lionimes qui levaient aduinistre' tes
lui confier le soii <te faire les deriniers changenients affaires du pays comme elles ie tvuexit jamais été
dans ce contî't, ins prendrions sa parole. En sua auparavant.- je suis foicé t'avouer, (Ille cela est
qualite dle ministre suppléant du département les -rai, cai nous avons jumais lil lans ce pays tn
Chemins <le fur et Caniaux. il a signéè ce sinîgilier exemple mladîniiistratioii aussi extravagante îles
document, ce contrat entre Sa Majesté et Mac- afiîîîes ptillies que celii qui ions est offert par
keizie et -Main, mais il est diflicile le croire unil contrat qui est actuellement soiiis à la Chain-
seul instant 1 u'il ci connaissait le contenu ou le1) ie
comllpreniait. Persomnnie nc pourra me faire croire Iiiagiiez-vous titi gouvernement qui donne (les
que lionorable ministre (sir Henri Joly île Lotbi- millions d'acres de riches terrains miniers. Pou'-

iiièi'e) toujours aimable et désir'eux 'le se rendre mie-v itres e cel L'u A distrealie
agrjable à tous, r q camuuprns à quel dhocagnett étI te
il apposait se signyatét cii qualitéd e 'nnihstme
suppîléanmt îles C'heiîns île fer et Canaux. Et je 1M. POPE: Vous le le opaiz certaisment pas.

suis c<ivaiicii aoir' entenu lit cliscics- Seriez-vous p s hnereux dtis le Sd Aficein
mnion i si a c g liee ici cs e uirsr, après atoir iain lu
ver.itté (les piios lu gouvernemente-erranmdet, spnt il Quelcpues VOIX dfNfoir.
le mpaléeur de faire dahrtie, ses yeonx se sodtiouverts

a la vèi('î, il a coîmîpris toute l'îinimiité î are M. PO E Nom, vomis lie le 'avrietz pa. Dais
conîtrat et qu'Cil i'et ias disposé maiintenaxnit à îil'e au nte coloie le lfAgletere 'vours e pourriez

(Ille ce bill nie loit pas subir' d'autr'es cvangements. sacaifier inosi îles jmilions u'acres (le terres nppar-
Nos uic pouvons qministrenant i peuple pot la constuictio x n traeway
îles Clieiins (le feu' et <'ax relativenim ii ce coin- Ientre sJeux glaius. lui'y qiînous est'roit o a lon
tît. paîrce qu'il était absent lorsqume le conîtruata té puisse fire tuin semblaelele iose et c'st le Cuhda.

nireO lui vait mlemaedél de pésente' le projet Mais us que cela, cette tralsaction l gouverne-
lag réiambre, et il oétait guèrqe dovancé éans sot ai- uent est destinée i donner îles comnications pax
cours lorstde nous us sommes aperçus qu'il clîe<iiiii le fer i lle r4é1'io il Canue tu hiuxer <le

tit ossile qu'il eut déji entendu pa'ler us- hit moi pou' ne pas cli'e neuf mois (le l'innée, et
vuai, inis il nio'vit crtu nementot jamais ei- Oi le conbustible est aussi nécessaire

teinlh purler fairpareavat eu coetrt ntre ve- tece que e pain et li vixnîe. Qui va posséder le
keuizie et %xatinî et le gouvern'menet. -Si l<,-u îîîem bois et la liouille (Lxaits cette région lorsqiie ce con-
est laie, et îois avons toutes les 'aisons le c'oire t'ut sera signé Ce sera MM. Mackenzie et Matn.
c u'elle l'est, le m iistre îles Cieints le fer et Ils y posséderont le cobustible, ils posséderont
('nq ux s'est percil, lorsqu'il a rencontré ses amis o' qmi se trouve hais la terre, et ils possépaeront

ciN cuiicils, nepue ces diefniers touvmaiet u'il n'avait le ctîemii <e fe' ii est destiné à tramsporter les
pds fait son devoir. il au relsti quelques jouns gens qii se i'igent 'ers cette légion. Boss Kriiger,
trt.s celqu sas paiaître la Cha bre, et lorsq 'il président lu Transvaal, dans ses plus eux jours,

est revenu il ét'it elqe peu en réd-olte avec le narait jamais soans à accorder ua semblable mo-
gouvIernlemenmt et aivec son patîti, et il ai fait la pix nopole, oi à (Ilnuerà ses amis îles terriains va'aat
avec eux seulement lorsque M. Mmckenzie est veu' des millions le piastres et appaqute'ant il domaine
é Otta le hindi qui suiit le caducjà s libéral. public.

Quelle plissauce ma giqe possèu e doe ce Mac-
kenzie sur les tleoorables menbres île lut droite? Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richurd
Il leur fait faive tout ce que le peuple leu iréfend, Cartwight) : Pour toute réponse aiu discours le
et il les force m signe' un c trxt qu'ils sont obli- ion hoorable imi le député île Compton (M.

gs île dsavouer ce dartie uelues tîemres après. l'ope), relativement m la politique imn'vévoyate du
Il fuît un temps oi. l'honrable mnistre pxrta- goumernement ei adoptant la route de la ivière

geit vnos opinitns politiques, rais nolus t«znaiis Stikine et du lac reslin je menvoie l'honorable
jumxis constat e cette éotte u'il était sascep- député aux nombreuses déclaratios faites par
tibele uselaisse aigmsiinfluiescer. Cette coimuuiteîu son prope chef (sir Cha-rles Tuppe). Certaines
goiveieuest qiuloorieai si les eillions et îles persones, qui n'étaient pas e? très bons termes

gsitoes de l'argent dii peuple pour l p constr èstion avec le goernemnt actuel, <mt prétendu que la
duii tranmay entre deux glaçons est une cose véritable raison di succès des libéraux aux derni-

M.PO. POPE.
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res élections était due à la complète incapacité de La position prise par les honorables membres de la
leurs adversaires, et je cris pouvoir dire, que les gauche sur cette question, démaontre bien, comme
discours qui ont été prononcés cet après-midi et ce ils comprennent peu la place que le Canada occupe
soir, donnent un semblant de vérité à cette préten- aujourd'hui, et les progrès énormes qu'il a fait
tion. Je doute, M. l'Orateur, que depuis l'exis- depuis dix-huit mois, cela prouve encore qu'ils ne
tence de ce parlement, nous ayons jamais assisté à comprennent pas que le parlement légifère, non pas
un pareil déploiement de couardise, de manque de seulement pour le peuple du Canada, mais aussi en
qualité inhérentes aux hommes d'Etat, et de bons vue de l'avantage -t du profit (le tout l'Empire bri-
sens politique, tel que celui dont les honorables tannique dont nous faisons partie. Si ce fait
membres de l'opposition ont fait preuve dans les ieut été présent à leur esprit, jamais ils n'auraient
dernières heures de la discussion. consenti dans de pareilles circonstances et à ce

S'il y eut jamais une question qui, entre toutes, moment, à soulever uu débat aussi inutile que dan-
demandait à être jugée avec calme et sang-froid, gereux.
non seulement par le gouvernement, mais aussi par Il est oiseux d'entrer dans la question de savoir si
tolit le parlement du Canada et par les chefs res- le privilège d'entreposage-qui est la seule chose,
pousables de 'opposition (le Sa Majesté, c'est bien je crois, affectée par le bill en question-est essentiel
la question qii, an mépris les règlements de cette au maintien du droit que nous avons à la libre navi-
Chambre, nous a été jetée à la tète cette après-midi. 1 gation. Les causes qui ont été citées, dans les-
Les honorables députés de la gauche veulent, vrai- <quelles les Etats-Unis nous ont accordé des privi-
ment, que nous fassions la courbette aux Etats- 1èges (le transit sur des parties de leur terri-
Unis au premier claquement du fouet, à la première toire où nous n'avions aucuns droits garantis par des
occasion qu'une les branches le la législature amé- traités, diffèrent entièrement du cas actuel. Je ne
ricaine juge a propos d'adopter un bill quelconque. crois pas qu'il y ait un avocat dans cette Chambre
Or, ce bill avant le devenir loi doit passer par la qui puisse dire que si les Etats-Unis devaient nous
Chambre des représentants et obtenir la sanction refuser le privilège de transit, il faudrait con-
du Président pour démontrer qu'il est la volonté clure de là qu'ils pourraient. en se basant sur cette
du gouvernement américain. Vu ces faits, sachant loi, nous nier le droit que nous avons à la libre
que cela est sous tous les rapports une question qui négociation de la rivière Stikine.
est encore à décider par cette législature, nous Je dois dire à l'honorable député d'Tork-ouest
voyons les honorables députés <le la gauche se lever (M. Wallace) que notre devise en cette circons-
et, en véritables patriotes, tendre la main et prèter tance sera en tout cas " pas de capitulation. ' Je
l'appui le leur pargle aux ennemis de notre pays. suis connu et j'espère que je continuerai à être
De quel droit le chef de l'opposition et ses parti- connu, comme un homme désireux, par tous les
sans viennent-ils nous dire dans cette Chanbre, moyens honorables à ma disposition, de favoriser
dans les circonstances actuelles, que le gouverne- l'amitié et les relations amicales euitre toutes les
ment des Etats-Unis a décidé de propos délibéré nations de langue anglaise <le l'univers, et particu-
<le violet les obligations solennelles contenues dans lièremient entre le peuple <le l'Empire britannique
le traité? De quel d-oit peuvent-ils supposer que et le peuple américain. Mais, malgré mon sincère
la cotur Suprême des Etats-Unis, un tribunal éni- désir le voit- cette espérance se réaliser, je ne con-
nennient respectable, sera favorable à une tégisla- sentirai jamais, un seul instant, en ma qualité de
tion de cette nature si, par hasard, elle acquérait député canadien à ce qu'aucun pouvoir étranger
force le loi? Je <lis, M. Orateur, qu'ils ne font puisse nous dicter où nous devrons, ou l'endroit, où
rien moins que d'inviter le Congrès à sanctionner nous ne devrons pas construire nos chemins <le fer.
ce bill et à lui donner force de loi. Tous les argu- Je consentirai encore bien moins à ce qu'une puis-
ments qu'ils ont présentés, toutes les déclarations sanuce étrangère puisse juger à propos de nous indi-
qu'ils ont faites, non seulement cet après-midi, mais quer quelle quantité le bagage les mineurs pourront
depuis deux ou trois semaines, en un mot presque apporter librement <le n'importe quel pays sous
tout ce qtu'ils ont <lit était destiné à provoquer une notre juridiction, oit à quel endroit ces mineurs
coudiuite de cette nature de la part des Etats-Unis. pourront obtenir leurs licences.
Je ne dirai pas-parce que ce ne serait pas con- Je dis que le Sénat américain, ou les auteurs de
forme aux règles parlementaires-que c'était là le ce bill ont commis une grave erreur. Ils se sont
but qu'ils voulaient atteindre ; mais je déclare que complètement écartés des droits qui leur appar-
si c'eût été là leur intention ils n'auraient pas agi tiennent ; et le gouvernement du Canada ne se lais-
autrement pour atteindre un but de cette nature. sera pas intimider ni par les honorables députés de

Je vais répéter à l'honorable député ce qui, je la gauche, ni par le Sénat ou le Congrès américain,
crois, lui a déjà été dit par d'autres ministres, c'est au point de sacrifier aucun des droits du peuple
que le devoir dt gouvernement canadien dans les canadien. Encore une fois, je regrette beaucoup
circonstances est tout tracé, et qu'il ne peut faire que l'honorable chef de l'opposition, qui connaît
autrement que de continuer à suivre la ligne de mieux que cela, quelle qlue soit la conduite le cer-
conduite qu'il avait adoptée, sans s'occuper de tains de ses partisans, qui a montré dans d'autres
bills de la nature le ceux qui sont actuellement circonstances qu'il pouvait s'élever au-dessus les
devant le Sénat des Etats-Unis. Si le gouverne- erreurs et des bévues qui avait été commises par
ment ou le peuple américain tentait de violer un quelques-uns de ses anciens collègues. Je regrette,
traité solennel, ou de nous priver des droits qui dis-je, qu'il ait donné lieu à ce débat. Je lui déclare
nous ont été garantis, alors, il serait du devoir non que ceci est une question qui ne devrait pas être
seulement du gouvernement du Canada, mais aussi le sujet d'une discussion acrimonieuse entre les
le devoir du gouvernement impérial, de prendre deux partis en cette Chambre. Cette question
telles mesures lui seraient jugées nécessaires pour devrait être étudiée avec calme et sang-froid par
obtenir au peuple canadien les droits qui lui sont le gouvernement et ensuite par le parlement avec
garantis, ou pour faire payer les dommages en- les mêmes dispositions. L'honorable député était
courus par toute violation de ces mêmes droits. parfaitement dans son droit en faisant remarquer

1141 1142[7 MARS 1898]



1143 [COMMUNESJ 1144

au gouvernement la mtesure qui a été adoptée par
le Séit a iricain. Je ne Ie plains pas de cel le sujet quil avait à traiter-ai-je besoin (le reco-
mais il n'aurait pas dû aller plus loin. Cette ques- rir aux pour prouver ce que j'avance, ou
tion est encore indécise, et il n'aurait pas du en- bien l'honorable chef de la gauche nie-t-il ce fait ?-
traîner la Chambre dans un débat qui ne pouvait Dans plus l'une circoiîsttn',e, lis-je, il a fait obser-
dans tons les cas faire aucun bien au Canada, muais -e' (ue nous avions perdu beaucoup par le traité
pouvait au contraire lui causer beaucoup le mual. <le par la substitution (ue l'on a faite

d (e la clause eni vertu dle laquelle nous réclamrons
A. PAVIN : L'honorable ministre sait-il qui a, actuellement le droit <le navigation sur la rivière

soulevé ce débat Stikine â la clause qui fut <'abord insérée dans le

Le MINISTRE DU COMMER1CE' : Je sais qu'il t le l825, et plus tard confirmée par le traité
a été soulevé et continué au grand détriment des et
intérêts canadiens par les honorables membres de l'honorable député doit se rappeler parfaitementbien lje sion qu'il it e- cette circonstane à urcélèb re proverbe latin.

Si' (CHARLES '1UI>lER: -le suis persuadé que Je nie veux pas prolonîger' inutilement cette dlis-
l'honorale iiîîîstre nie ser-a ruc<)nitaissant si je lui cuission, Ili soulever les passions miauv~aises <les
<lis quec son absenîce le lit C'hambîlre ajrd'îia mnembres de cette Chanmbre. Maliis je <lirai ià l'bo-
été citise q'l a commnis une très sérieuse évne. rable chef le la gauche qu'il serait prudent et
C'ést l'htoîn-nable député (le Hailifax (Mv. Russell) isage <le leurt part, tant que le peuple n'aura pas
qui at appelé l'attention dle 1t (hainbDe sur cette oublié leur conduite, (le s'abstenir -le faire allusion
question. v leur loyauté plus qu'extra orinaire. Je nie sou-

viens parfaitement de leurs collègues et <le leur
Le MINISTRE DU RE Je sais nussi pass . Jl ai déjà en occasion le faie allusion à ce

que 1*onorable <léputé (le Halifax, connue c'.était sujet, et je le nren occuperai gas pour le ioiènt.
son dev-oir. a accepté lat réponise qui lui ai été donnée Sais relativementila q fuestion d'b i nous occupe,
et nit pas insisté dlavantage. M-Nais là ou les ang-es c'est-à-dire à q~uoi est dû la mauviaise huileur que
craignent de mettre le pied, 'aut'es persontnes s'y l'o a manifestée contre nous danscertaines parties
pr-écipitent. IUn dlébiat îtile et le natur-e à nuit clesd Etats-Unis, je dois dire à ces honorables dépu

ttu % uîtts Pubîlics s'eu est suivi. L'um d tésl'honorable cela est e partie rap à la conrite mn'ils
chef le la uce a bien voulu <uier soit avis au ont tenue liornt les ix-htit années <lui se sont
gouverineilléent et liii dicter sa coniîbite. .Je i:-oi ' écoulées, (le 1878 à 1896. Ici encor-e j'en appelle au

<'ili a poussé lat condescendîance jusqîu'à nons con- témoignage (le l'honor'able chef <le lit gauchie, piour'
seillet' dle retirer le bill. Or, je v-ais prendr-e sur b prouver pe lorsque la nistratioi va,,keizie a

Soir le lui dure CA le le bill ne sera pas retiré. perdu le pouoir, nos relations avec les Américains
étaient îles plus amicales possibles. Il est vrai cjîe

Sir l HARLS ruPPER : L'h<norable ministre nous avions obtenmn un avantage iportant dans le
veut-il u" ornîettn e de lui lire que je t'ai pas Jugement rendu à Halifax, et j'ai plus d'une fois
éonté c le conseil iiie m 'était pas sleian . L'ho- seappelé aux homorables membres <le la, gauche, que
notable p-enier ministre m'a lemadé ce q i je cette occasion était la seule daR s laqsuele le Canada
proposerais--ce que je ferais po m rencontrer ce fût sorti victoriex dans ne transaction avec les

Etats-Unis n ais dix ans plus tard, dans qtelle
position étions-nous ? N'avons-nous pas entendu

Le MINISTRE DU COMMERCE: D)ans ce cas, l'honorable chef le la gauche lire, de la place
tottt ce qle je- puis ajouter' c'est (lue, s l'holo- qtu'oeupe uaintenatnt le ministre le la Marie et
rable <député, prenant consiéationu touts les <les Pêecderies (sir Louis avies)- et ses paroles
faits qui se attachet à cette affaire, copuseillerait sout i'scrites att jou'nal de la Chanibre-que la

e retiret' le bill, il faut remerci'v le Ciel qu'il ait politique iprévoyante le ses propres collègues-
cessé epis longtemps d<lêtre le conseiller le Soi cal ces paroles équivalaient à dire cela, bien qu'il
Excellence. ho aino enatt, si l'honorable député prit beaucoup de précautions pour s'expliquer-
seut tire. ue leçoa <le ceci, j'admets qu'il y una liaos avait couit à deux doigts <'une guerre
mêe d]eux ou trois impotantes à tirer. L'hono- comtmeriale, qui, avouait-il, n'était guère éloignée
rable chef le la gauche sait, sans doute, et si vous de la aéritable guerre. Ue fois dans sa vie, l'ho-
lisez son discotrs, il sera facile de vourscoevainre norable chef de la gauche, a dlt la vérité et rien
qu'il savait prfaitenent que par le traité ble atstre chose que la vérité dans ce discours qu'il a
casington nous avons perdu un g'and nombre prononcé en 1888, et que je cotnserve prcieusemesnt

des g roits qui étaiet garantis onu Cain a par les comme étant peuIt-être la seule p'euve qu'il nous
t'aités attéieuls. L'onoable député qui siège ait jamais donnée qu'il possède réellement quel-
sei arrièe dt chef le l.oppositio veut-il cotnre- pues-rruees des qualités d'un homme M e'Etat.

mli-e ls iretionsle biol né'er paseied epuor o eain vclsAéian

éti IERGERO : Tout cela a été dit cette près-
Sir C7HARLES-IIBERT TUPPER: Je fai midi.

sais sîiplemient remnarquet' à taon hionorable amîi
qui siège près de moi, que le îmiistre ui Comjnierce Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est une
est un frais de contredite ses collègues plus jeunes chose qlui tie peut être répétée trop souvent, parce
que lui, cui ont pa'l sur cette auestion et l'ont qu'elle est favorable à l'honorable chef de la au-
inte'préte ne m treeeme mniière. eee, et nous volos le favoriser autant que aire

se petit, ei particulier pour augmenter sa force
Le MINISTRE DU COMMERCE :' J'étais à contre certais décontents de soi propre parti.

faire retari er ue l'honorable hef île l'opposi- L'honorable chef e l'opposition veut saoir ce que
tion, dans pls d'une circotstance-et cela est ei sa nous considérons comme étant la véritable ligne de

Sir RICHARD CARITWRIGHT.
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conduite à suivre.
dère que notre dev
de prétendre sans r
gouvernement ami
a contractées par
l'insister et d'oblig

joindre à nous po
nous ont été solenni
Quant au reste, no
laisser ennuyer ou
-que nous soyons
tion---de la tâche d
moment ; et si nou
suivre cette ligne d
ne nous reste pas d
tel- nos droits, nou
cIre pour protéger e
qui nous a confié
publiques. Nous al
déciderons, et je cr
à propos de s'extén
politique, que l'hor
je l'ai déjà dit, a a
une intervalle luc
nîe'nis de notre pay
état de choses <le
ble à une partie cde
<le leur part ne mno
nous avons prise d
le territoire canad
notre commerce 1
canadien.

-N. QUINN :Il
norable ministre dl
Louis Davies) tie mr
directement allusio
continué d'écoutere
a lieu depuis trois
propos d'en agir ai
mauvais, M. l'Orat
les circonstances ql
<le l'honorable min
ries. Vous vous so
frais le lire une
déclaration faite p
lorsque 'honorabl
Montague) lui pos
qu'unt le fit remarq
tion critique et
chie lui dit: vous
vous voudrez, mai
de là. L'hIonorabl
répondit : Eh bie
laisser faire, je cro
battre vigoureusei
de cette boutade e
tion de l'honorable
avec plaisir tout d
prenait part, et j
dans le dédale de
jours réussi, mais
talent extraordina
s'agit de répliquer
remis en mémoire-
rité-ces paroles d

He wriggled so
That he wriggl

L'honorable min
ries (sir Louis Da

Je vais le lui dire. Je consi- taire, muais il va encore plus loin que lui, Voltaire
oir pour le monent est, non pas disait qu'un mensonge qui est cru durant six jours
notifs et inconsidérement qu'un est aussi bou que la vérité. Mais 'honorable mi-
va violer les obligations qu'il nistre croit qu'un mensonge qui est cru durant une

un de ses traités, niais plutôt 1 après-mili équivaut à la vérité. Malheureusement
er le gouvernement anglais à se pour lui, il avait à peine repris son siège, après avoir
ur faire respecter les droits qui démontré avec force arguments que le chef de l'oppo-
ellement garantis par un traité. sition avait une fois tancé le irinistre de la Marine et
us refusons carrément de nous des Pêcheries de cette époque, pour quelque chose
conduire. Nous soim tues chargés qu'il avait fait, que ion honorable ami (le llaldimand
ou non en état de remplir la posi- ( M. Montague) se levait et citait dans le journal de
e gouverner le Canada pour le la Chambre, les propres paroles (le l'honorable chef
s constatons que l'on persiste à de la gauche, lesquelles démontraient qu'il ne s'était
s conduite malheureuse, et qu'il jamais servi du langage qu'on lui attribuait. J'ai
'autres moyens le faire respec- done raison le dire que l'honorable ministre de la
s saurons comment nous y pren- Marine et des Pêcheries a voulu renchérir sur le
t défendre les droits du peuple principe posé par Voltaire de près <le cinq jours et
l'administration de ses affaires trois quarts.

Ions étudier la question puis nous Nous avons aussi entend a cette après-midi le mi i-
ois que même si l'opposition juge nistre du Commerce, l'habile lieutenant du très
uer à attaquer inutilement cette jhonorable premier ministre, administrer uie correc-

orable chef (le la gauche, comme tion, si Je puis me servir de cette expression, à
pprouvée dle tout sou cœur dans l'honorable député qui a été la cause (le ce débat,
d,--s'ils préferent aider les en- pour avoir en l'audace <le soulever une semblable
s, dans le but de produire un question. Cette après-mini, ce langage dans la bou-
nature à causer un tort considé- che de l'honorable ministre de la Marine et des
notre population, cette conduite Pêcheries (sir Louis Da-ies) nons a paru bien ter-

ditiera en rien la résolution que rible niais maintenant que nons venons de l'enter-
e construire un chemin de fer sur dre encore une fois de la part clu ministre <lu Coin-
ien et d'avoir la haute main sur merce, nous savons que tout cela nest que pure
our le plus grand bien du peuple comédie.

Jle ne dirai pas que tonte l'affaire a été préparée
d'avance au conseil ("es ministres, avant <le venir

est plus que probable que si l'ho- ici, nais je dirai que cela , ressemble beaucoup.
e la Marine et des Pêcheries (sir Au cornînencemneut de la séauce, et avant que l'on
i avait pas fait l'honneur le faire ait appelé l'ordre lu jour, l'honorable député de
n à moi cette après-midi, j'aurais Halifax (NI. Russell) à lu le télégramme qui annon-
na silence le débat intéressant qui cuit l'adoption du bil par le Sénat américain.
heures ; mais puisqu'il a jugé à immédiatement, l'honorable premier ministre lui
nsi, il ne serait peut-être pas répond avec toute l'éloquence qui le distingue
eur, dle rappeler ià votre mémoire comie orateur parlementaire. Nous constatons
ui ont donné lieu aux remarques maintenant <jue tout cela <'était fait jue (lais le
istre de la Marine et des Pêche- but d'empêcher l'opposition (le discuter cette ques-
uvenez saris doute, qu'il était en tion. Mais le vaillant chef de l'opposition ne
prétendue contradiction d'une levait pas se laisser puenlre par les belles paroies

ar l'ionorable chef de la gauche, du chef du gouvernement. Le complot de cette
e député (le Haldiiand (M. après-midi avait été préparé d'avance, iais alors
a une question. Comme quel- le mitistre de la Marine et les Pêcheries (su'
uer, il se trouvait dans une posi- Louis Dunes) s'est trouvé être le lieutenant du chef
ii honorable député cde la gat- <lu gouvernement, à la place d ministre du Con]-

pourrez vous démener tant que <ierce quivenait mie s'absenter. Ilfutparconséquent
s vous ne réussirez pas à sortir obligé (le prendre la place de ce dernier et de tirer
e ministre quelque peu ennuyé, les canons qui avaient été :,onfiés aux soins de l'ho-
n! si vous voulez seulement me norable ministre (sir Richard Cartwright). Das
is que je vais essayer de rue dé- qtelle position se trouve maintenant placé le
ment. J'ai eu le malheur de rire gouvernement? J'ai suivi le débat attentivement,
t d'appeler ainsi sur moi l'atten- sans prononcer une parole, et avec beaucoup d'iîî-
ministre. J'ai toujours écouté térêt, afin de découvrir qu'elle était l'intention du

ébat auquel l'honorable ministre gouvernement et s'il était sincère, au moins durant
'ai toujours essayé de le suivre une heure, sur une des questions se rattachant à ce

ses arguments, je n'y ai pas tou- contrat. il y a deux semaines que j'écoute ainsi la
je n'ai jamais cessé d'admirer le discussion. J'ai entendu les ministres déclarer un
ire dont il fait preuve lorsqu'il jour telle chose, et quelques jours après retirer
. Son discours d'aujourd'hui m'a tout ce qu'ils avaient dit.
-et c'est là la cause de mon hila. De l'avis de l'honorable député de Compton (M.
u vieux poète. Pope), il semblerait que tons les honorables dépu-

long and he wriggled so fast, tés qui ont pris part au débat, relativement au con-
ed himself to the dickens at last. trab qui nous est soumis, seraient obligés de répéter

aujourd'hui tout ce qu'ils ont dit en faveur dut bill,
istre de la Marine et des Pêche- par suite de la décision que vient de prendre le Sé-
vies) a évidemment étud Vol- nat américain. Des choses bien extraordinaires
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ont été dites sur cette question. Le premier minis- seulement aujourdhui mais depuis que le débat est
tre du Canada et le ministre (le la Marine et des conmencé, nous ne cessons davertir le gouverne-
Pêcheries, qui lui ser ait de lieutenant, ont déclaré, tent quun bon jour il se trouverait dans la posi-
en leur qualité d'avocats et <le membres du gouver- tion dans laquelle il est aujourd'hui. Cet avertis-
nement, que le traité conclu avec les Etats-Unis seînent leur a été répété chaque jour, comme la dit
comprend le libre usage le la rivière Stikine pour l'honorable ministre du Commerce, et lorsqu'ils
les besoins du commerce, et à part cela le droit de eurent donné pour réponse que les Etats-Unis ne
transborder et (le rompre charge à Wrangel. Et pouvaient pas agir de cette façon là, nous avons
un peu plus tard. nons avons entendu ces honora- une preuve certaine que le gou'ernement améri-
bles ministres dire qu'au cas ou le traité ne nous caiii va faire ce que redoutait lopposition. Mais
accorderait pas le(lroit detransborder et de rompre- le gouvernement ne se rend compte <le ce fait que
charge, nous pouvions surmonter la diffieulté en juste assez pour essayer d'expliquer sa position en
prolongeant le chemin (le fer Jusqu'à Port-i sn disant que oppositio li a fait faire ceci o cela,

La conduite actuelle du chef du gouvernement ou a plus ou moins contribué à placer le gouverne-
mne rappelle la pièce appelée " Mighîty ollar.ment dans ce mauvais pas.
L'un des principaux personnages est un sénateur Je ativais pas l'intention (e prendre part à
alméricain, dans la bouche de qui 'on met entre ce débat. Mais je considère que le gouverne-
autres choses 'expression suivante : "Je suis <lis- ment se trouve placé lans ne très grave post-
posé à voter pour toutte mesure qui est de nature a t i c i er a piopnse- la construction d'un
entraîner une autre dépense." Le gouvernement, chemin (e fer. malgré la déclaration du Sénat amé-
lui, dit,: nous sommes puisposs pour favoriser la ricaîn démontre qu'il sera sans valeur, et que les
route de la rivière Stikinu, à voter 3,750,000 acres Etats-Unis -ont le rendretel au moyen riesimesures
de terre ; et une fois que tout cela sera accordé, si le -exatoires quils vont faire imposer par le Congrès.
chemin ne peut être exploité, nous en construirons
un autre et nous demanderons un subside à cet La motion denant que la séance soit levée
etft. De sorte que, une fois que le projet de l'ho- maintenant, est rejetée.
norable ministre aura été adopté par la Chambre,
non seulement les quatre millions d'acres mention-
nés au contrat auront été votés., mais probablement SECONDE LECTURE.
que huit ou dix millions d'acres (le riches terrains Le bi (I 52) concernant la compagnie lu chemin
aurifères auront été donnés à DIL. Naceneizie et se fer de Naksp à SIocan.-( . iaeler.ton).

Sir CIIAIZLES T'UI>PEI: Il n'y a guère luîs DIBEýCTElJR DE LA POSTE À L'ARD)OISE.
de q<ceatre millionsu nacres <le terrains mieiers gano

ctt hii M. GILLIES (par Sir CILIRLE],S-HInnEIZT Tvr-
n. QUINN qNous allonsbonS trouvejr ivie t d R)

dui gocri]entent <lans la position du, client d n 1. Quel est actuellement le directeur de la poste à
certain avocat qui ressemblait beaucoup à l'honora- L'Arsoie e (en bas), comté de Richmond? Quand a-t-il été
bic ministre le la Mlarine et ('es Pêcheries. Cet nommé? 3. Quel était sodu Prédécesseur? 4.Pourquoi et

quand a-t-il été destitué . 5. A la demand e qui ?avo«cal fut conslté par soni client, lui liui dit qtu t'I. Des plaintes ont-elles faites par écrit, ont-elles été
hmoîmme lii ;vait écrit une lcttrc dans laquelle il le portées contre le ci-devant directeur de la poste au gon-
miiiainzit <le le faire arrêter et conduitire el, pr.ison. vernement ou an département des Postes? 7. Quelle estla nature de ces plaintes, et qui les a portées? . A-t-oAprt's a1V<ir entendt l'affaire, l'avocat lui dlit : Ils accordé oune enquête au ci-devant directeur de la poste
lie p) iivent vous env'oiyer' en pi eoi pourc cela, avantde le destituer? Dans l'affirmative, par qui a-t-elle
retotirnez cle, v-us, Vrs navez rien à croimdde. été faite?
Une iuje plus tat, le client, eevient et lit E L Ds POSTE
avocat q M'n oi, non Seulement je suis nenac Latue e oe,
pas' lettre, «tais ctte hoimie est venu ne voir etoil M al mins on aétr é lcer le sotere

J anelC n'avaiesos l'it no m de preremare

nie <it dbue ai je ie le paie pas, il va ie faire srré-
ter. L'avocat li répontdit : Ils ne peuvent pas 1897. Son prédécesseir était Rodrick Ferguson.
votiîs mettre ci prison pour cela. Le client s'en Certaines plaintes ayant été portées contre lui, elles
retourna r'assursé, et les choses allèrent bieni jtusqu'à liii f tirent conmmuniqutiées, afin de lui pet-mettre de

empouvoir y réponre, ce l crit, en s'avouant cou-son1 avca se 'évieilu ma tinéls p le prsoan.s d pable de toutes ces accusations, monl s une, qui

sol av cat s ré eila u b n m tin en rion., I ilEtat- ,Un i o t rnd te l u yn dej c e s mesre s

env ova cherq'eis l'avocat. Lvs premières paro esCops
(le celui-ci cii voyant son client furent les siiiaites: de tenir uiîe enîquête.

"Mon cherci'<ni, ils ne peuvent pas v'ous envoyer i
e prisonL pour cem." "mnaaiu," réponditl le clieut,e

y suis en piisoi" Les iniistres ont prétendu M AGE DE LOCOMOTIVE-CHEMIN DE
que les Amnéricains <se poubvaiet pas nous empêccoc FER INTERCOLONIAL.
dd trafesborkder et le N poap.e chMarge à Fort-Wran

Sir~ ~ CHALE TUPPERHIBER : 'ya uèe lu

gel, ni empêcher nos 'archsandises de p nétrer dans
l'intérietr. Mais le Sénat anséricin a déclaré et 1. MU. Cleveland et Petersen ou 'un d'eux, ont-ils été
l'opposition ici a dit ait gosvernement: Voilt das autorisés à monter une ou des machines dans les usinesde l'Intercolonial à Monton et à quelles conditions?
quelle position vous vous trouvez et vous êtes inca- 2. Quelle somme de travail les employés au service du
pable c sortir (le là. gouvernement ont-ils donnée sur ces machines, et quelle

L'holorable chef (le la gauche n'a pas fait preuve est sa valeur? 3. Quelle quantité de matériaux a-t-on mis
de couardise, comme le dit bien à tort l'honora en s uvre à e sujet et quelle est leur valeur? 4. Quelle

re e e e s r omme MM. Cleveland et Petersen ont-ils payée au gou-M.. Quelt . e a e le directeu de la pot àvernement?

nomm ? 3. Que éti o-rdéesu . oruie
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET

CANAUX (M. Blair): MM. Clevelaud et Petersen
sont les propriétaires d'un cylindre pour locomotive
breveté, qu'ils voulaient essayer d'adapter sur une
des locomotives du cheminl de fer Intercolonial. Le
département avait raison de croire que cette iniven-
tion était d'une certaine valeur, car elle avait été
adaptée à une machine fixe et avait donné d'ex-
cellents résultats. Conformément à la coutume du
chemin de fer d'essayer (le temps à autre <le non-
velles inventions qui paraissent être d'une certaine
valeur aux yeux du département, la permission
fut accordée d'essayer ce nouveau cylindre sur l'une
des locomotives de l'Intercolonial, mais avec l'en-
tente bien établie que les propriétaires de l'inven-
tion paieraient au chemin de fer toutes ler dépenses
que cela pourrait occasionner. Suivant ces condi-
tions, le cylindre a été adapti- à une (les locomotives
du chemin de fer Intercolonial dans les usines de
Moncton et l'ouvrage est maintenant presque ter.
miné. La main-d'œuvre a coûté $1,724.99, et des
matériaux ont été fournis pour une valeur de
$1,056.28. La compagnie qui est composée de
gens capables de payer, a déjà donné un acompte
(e $250, et aussitôt que [l'ouvrage sera terminé, ils
seront mis en demeure (le payer la balance due sur
le coût du travail et des iatériaux fournis.

LE STEAMER AMÉRICAIN YANTIC.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:
De quelle manière et en quelle qualité le steamer des

Etats-Unis, le Yantic, a-t-il été déclaré à l'entrée et à la
sortie dans aucun port du Saint-Laurent lors de son pas-
sage au Canada en 1897?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Le percepteur des douanes à Montréal déclare que
l'arrivée de ce vaisseau n'a pas été déclaré réguliè-
reient, mais une entrée a été faite à cet effet, et
aucun congé de la douane ne lui a été donné. Le
steamer est arrivé à Montréal. venant de Boston.
Le 4 novembre, il a été ensuite condnit au dock
Cantin, où on l'a réparé et placé sur des pontons,
afin le pouvoir le transporter à travers les plus
petits canaux (lu Saint-Laurent. -J'ignore que le
steamer ait déclaré son arrivée ou ait obtenu un
congé de la douane dans aucun autre port (lu Saint-
Laurent.

LIGNE TtLÉGRAPHIQUE-RIVE NORD ])U
SAINT-LAURENT.

M. CASGRAIN (par M. DtTGAs):

1. La construction de la ligne télégraphique sur le côté
nord du Saint-Laurent est-elle faite à la journée ou à
l'entreprise? 2. Quels sont les conducteurs ou les entre-
preneurs ? 3. Quels sont les prx payés par jour aux jour-
naliers? 4. Sont-ils payés en arge t ou en marchandises.?
5. Le gouvernement a-t-il envoyé quelqu'un pour recevoir
l'ouvrage et s'assurer que tout est bien fait? 6. Quels sont
les montants d'argent qui ont été payés pour cette cons-
truction depuis mai 1896 ? A qui ces montants d'argent
ont-ils été payés et pourquoi? 7. Quelle est la longueur
en milles de broche télégraphique posée sur ce côté de-
puis 1896, et en quels endroits ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. A l'entreprise. 2. L'entrepreneur
est M. L. -P. deCourval. 3 et 4. Le département
ignore de quelle manière l'entrepreneur paie ses
employés. Tout ce qu'il sait, c'est que jusqu'à pré-
sent aucune plainte n'a été faite au département.

5. Oui, un examen attentif a été fait. 6. Etat des
dépenses depuis mai 1896 jusqu'à aujourd'hui:

Ahearn et Soper, instruments télégraphiques
et chose nécessaire aux batteries. .. . .. , 8

Firstbrook fière. ... ........... . ... 137 80
Lewis frère et Cie. fil métallique et isola-

teurs.. ........ .. ................... 2,208 56
Samson et Filion, carvelles...... ...... .. 39 43
L..P. deCouîrval, entrepreneur...... ... 9,003 75
Inspection des travaux-

Frs Cornier................... 8 13 00
Fidèle Desjardins.............. 13 00
Israël Cormier. ... ........... .33 10
Nap.-A. Cormeau............ 277 63

336 73

$11,813 00

La ligne télégraphiqne sur la rive nord du Saint-
Laurent, qui était rendue jusqu'à la Pointe aux
Esquimaux en 1889, a été prolongée durant la
saison <le 1897 jusqu'à Piastre-Bay, une distance de
43 milles, et plus tard jusqu'à u point situé à 6
milles d'Aguanus, distance de 43 milles, en tout
86 milles.

PONT SUR LA RIVIÈRE BEAR.

M. RUSSELL (par M. FLiZT):

L'enlèvement des restes des piliers (lu vieux pont sur la
rivière Bear, entre les comtés d'Annapolis et de Digby
a-t-il jamais été pris en considération par le ministre
des Travaux publics sous la dernière administration? Ce
ministre a-t-il reçu quelque communication à ce sujet
du ministre de la Marine et des Pêcheries? Dans l'affir-
mative, quel était l'objet de cette communication?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Sous le gouvernement précédent, des
communications ont été échangées entre le minis-
tère de la Marine et (les Pêcheries et celui (les Tra-
vaux publics. Le ministre les Travaux publics
d'alors a recu du ministre de la Marine et des
Pêcheries une lettre dont voici un extrait :

J'ai reçu une lettre de l'honorable M. Dickey, écrite
sans doute sous l'impression que cette affaire concernait
ce ministère. Il dit dans cette lettre qu'il est informé.
bien qu'il n'en sache rien personnellement, que cette
dépense ne serait guère utile au public et il ne voit
aucune raison particulière de la faire; il ajoute qu'il
écrit cela afin que la question soit soigneusement étudiée
avant de recommander la dépense.

Durant les exercices 1894, 1895 et 1896 des
demandes ont été faites du Conseil privé pour un
crédit de $1.000, mais elles ont été réfusées.

W.-E. PHIN-HAVRE DE TORONTO.

M. CLANCY:
1. Quelle somme d'argent a été payée à M. W.-E. Phin,

ou à quelqu'un de ses associés, entre les 1er janvier 1897
et 1898? Quels montants sont encore dus pour travaux
faits ou matériaux fournis en rapport avec 1 amélioration
du havre de Toronto? 2. Ces deniers ont-ils été ayés
conformément aux termes du contrat écrit? Dans le cas
affirmatif, le département voudrait-il donner copie du
contrat? S'il n'y a pas de contrat écrit, le département
voudrait-il donner toute correspondance et information à
cc sujet? S. Quani, où et par qui M. W.-E. Phin a-t-il
reçu instruction de poursuivre les travaux, et à quelles
conditions les a-t-il exécutés? 4. Des soumipsions ont-
elles été demandées pour ces travaux? 5. Combien de.
soumissions ont été reçues? 6. Si d'autres soumissions
n'ont pas été reçues, qui a recommandé M. Phin au
département ? 7. Avant que M. Phin ait obtenu les tra-
vaux, le département savait-il qu'il avait déjà fait du
dragage ou qu'il avait un matérie! de dragage? 8. Quelle
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est li durée du contrat die M. Phin? 9. Le département doise, Saint-Pierre et Rivière Bourgeois, depuis janvier
se propose-t-il de demander des soumissions pour tous 1897, et à qui ces montants ont-ils été payés ? 2 Quels
travaux à faire pour améliorer le havre de Toronto en sont les noms des marins malades qui ont été soignés à
1898 ? chacun ou à quelqu'un de ces ports, et quels montants ont

été payés, et à qui, pour traitement de chaque marin du-
Le MINISTRE )ES TR.AVAUX PUBLICS i rant la période ci-dessus mentionnée?

01I. Tlar-te) : 1. i1l a tc pay'é $5,310.>26 à M\. W.-E.
liiii, por dragage dans le have leToronto, entei Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

le ler janer r 1897 et 1er janvier 1898. Il n'y aPCHERIES (ir Lois Davies) :Je me ferai un
rien de dû. 2. Un contrat par écrit a été passé phusir de fournir a l'honorable député tous les ren-
avec M. Phin le 19 juillet 1897. Ce contrat sera seignements qu il demande. Je les ai tous ici, a sa

produitsur ue totin à cet efet. 3. M. Phn adisposition, mais comme ils couvrent ciq grandes

revu instruction <le comlneicer les travaux à pages d'écriture, il devrait en demander la produc-
Toronto de M. E. -B. Temple, l'ingénieur en charge tmn, au lieu d'exiger une reponse à une interpella-
lu port <le Toroto, confo tà tion. Il est inutile dle surcharger les Dé/sct/ endu pot (leToron o forinéinieut làsncontrat

clu 19 juillet, les prix convenus étant ceux que le faisant inprimer cette réponse.
gouvernement payait d'ordinaire, savuoir, $S par
heure d'ouvrage. 4, 5 et 6. Aucune soumission CANAL DE 8AINT-PIERRE.
n'a été denandée, comme c'est la coutume, port' ce
genie de travail. Ni. Plhin a été recommandé par M. GILLIES
des persoies dignues le confiance. Le iinistère 1. Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le
les Traîixpublics tua pas Hliabitude die se livret budget principal ou le budget supplémentaire, durant la
à ce pareilles ecquétes ; il ne s'occupe que dje présente session, un montant d'argent suffisant pour faire

.si le i ,.atérie lii l i est offert est .t les répa rations nécessaires à l'entrce du canal de Saint-
sr et s1 Pierre, à l'extrémité de Bras-d'Or, et aussi au mur de

les prix sonmt raisonnables. l'est ? 2. Quel montant le gouvernement se propose-t-il
Le dragage, à Inesure ilu'il se fait, est soigneuse- de demander au parlement pendant la présente session

ment surveillé par- l'ingéieur. . Ce contrat pr'ed pour faire exécuter les réparations nécessaires ?

iin avec la saison de 1897. 9. Cela dIépendra îde Le MINISTRE D)& CHEMINS DE FER ET
la nature des travaux. CANA UX (M. Blair) : Je n'ai pas oublié la ques-

tion des rparatioiis à Bras-d'Or, à l'extrémité (iu

H03 ESTEA DS. canal le Saint-P>ierre, ainsi qu'au urîî- cie l'est,. La
question est décidée pi mon départemueut, mais

AL IlERimRON: avec la permissioni le l'on<oriable député, je n'en
dirai pas plus long avant qIe les estimations bud-

La loi des iomesteads" sur les terres du gouverne- gétaii-es soienut devant la Chambre.
ment s'applique-t-elle au territoire du Yukon ?

Le NIINISTR E DE L'INTERIEUE (NI. Sifton): CO)NDI_ERCE DES ANTILLES.
N on.

NI. BORDEN (Halifax)

DEPOT'l' E JOURNAUX A LA (cA RE I)E 1. Le gouvernement se propose-t-il de prendre des me-
sures pour étendre et augmenter le commerce entre le
Canada et les Antilles, y compris les Bermudes ? 2.
Quelles mesures le gouvernement se propose-t-il de

M. (ASCRAIN : prendre à cette fin ? 3. Depuis combien de temps le gou-
vernement a-t-il pris cette question en considération, et

1. Quel est le locataire du dépôt de journaux à la gare est-il probable qu'il en arrive a une décision sous peu?
de 1'Intercolomial à Lévis? 2. Quand sou bail a-t-il coin-
mencé et quand doit-il expirer? 3. Cette location a-t-elle Le MINIST RE DES FINANCES (M. Fielding):
été accordée uprès demande de soumissions? 4. Dans le Cette question est à l'étude. Le gouvernement ap-cas contraire pourquoi ? 5. Quel montant annuel est payé ,
pour cette loea tion ? 6. Qui avait ce bail avant le locataire précie toute l'importance du eomiinerce des An-
actuel? 7. Quel montant annuel était payé par le pré- tilles, grâce aux instances réitérées (le l'honorable
décesseur lu locataire actuel ? 8. Si le montant men- '

tionné dans la question qui précède a été réduit, sur les
instances de q:i cette réduction a-t-elle été faite ?

I E CHEMINT DE FER CANADIEN DULe MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. M. Pichette est actu- PACIFIQUE.
elleient le locataire du dépôt de journaux à la M J
gare le Lévis. 2. Son bail a commliieicé le 31 dé- M. JAMESON:
eembre 1896 et se t-eriinera le 31 déceibre 1898, 1. L'article du statut constituant en corporation la
à moins qIuiil tie soit continué pendant une autre an- Comîpagnie du chemin de fer du canadien Pacifique, qui

prescrit que les terres de cette compagnie seront exemptesliée. 3. Cette location a été accordée après de- de taxes penda'it 20 ans à dater de leur octroi par la
mande de soumissions. 4 et 5. Le loyer annuel est Couronne, signifie-t-il que les terres de la compagnie se-
de $520. 6. NI. C. -A. Deiers était le locataire avant ront exemptes de taxes pendant 20 ans qui suivront leur
le locataire actuel. 7. Jumscu'enî décembre 1896, lechoix et L'approbation de ce choix par le gouverne-,a ud e le ment, ou pendant les 20 ans qui suivront l'émission réelle
prix nominal et réel de la location était de $160 deslettres patentes?2. Est-celaeoutumedelaisserécouler
par année, mais depuis il est de $520. 8. Le prix un ]ong intervalle entre le choix par la compagnie des
n'a pas été diminué. terres formant partie de sa concession et l'émission des

lettres patentes se rapportant à ces terres ? Le gouverne-
ment actutel ou celui qui l'a précédé ont-ils jamais essa% é

MATELOTS MIALADES. de s'assurer du capital réellement dépensé pour la cons-truction du chemin de fer canadien du Pacifique ? 4. La
clause de la charte de la Compagnie du chemin de fer ca-

M. GILLIES : nadien du Pacifique qui exempte cette compagnie du con-
trôle de ses taux jusqu'à production d'un profit de 10 pour

1. Quels montants ont été payés pour traitement médi- 100 par année sur le cnpital réellement dépensé pour la
cal des marins malades aux ports extérieurs de L'Ar- construction du chemin de fer, signifie-t-elle que l'exemp-

M. C1ý.4NcY.
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1-
tion subsistera jusqu'à production d'un profit de 10 pour
100 par année sur le capital réellement dépensé pour la
construction du chemin tant par le gouvernement que
par la compagnie? Ou bien le calcul est-il basé seule-
ment sur le capital réellement dépensé par la compagnie
sur les parties du chemin qui ont été construites par la
compagme?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif-
ton) : 1. Le gouvernement est d'opinion que l'ex-
eription date de l'émission des lettres patentes.
2. Ca été l'usage (le laisser écouler un long inter-
valle entre le choix des terres et l'émission des
lettres patentes. .3. Il n'est pas à la connaissance
du gouvernement que quelque chose ait été fait
dans ce sens. 4. Cette question implique l'inter-
prétation d'un statut par les autorités légales.
Quand l'occasion s'en présentera elle sera soumise
au greffier en loi du gouvernement, mais jusquTý
présent, cela n'a pas été fait.

CONSERVES DE HOMARD.

M. BETHUNE :

Eu égard aux conditions climatériques particulières
qui existent au nord-est de l'île du Cap-Breton, le gou-
vernement permettra-t-il aux personnes qui se livrent à
l'industrie de la pêche et des conserves de homard dans
cette partie du pays, surtout dans le comté de Victoria,
de prendre des homards sans tenir compte de leur taille,
depuis le 1er mai jusqu'au 31 juillet, chaque année?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Je n'ai pas pu
trouver de bonnes raisons pour répondre dans
l'affirmative. Il me semble et il semble au départe-
ment que cette concession nuirait aux intérêts des
pêcheries de homard.

HOTEL DES MONNAIES.

M. BERGERON :

Est-ce l'intention du gouvernement d'établir un hôtel
des monnaies en ce pays ? Dans le cas aflirmatif, quand ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
La question n'a pas été mise à l'étude.

PONT D'EDMONTON.

M. DAVIN :
A qui l'entreprise punr la construction du pont d'Ed-

mouton a-t-elle été donnée ? Des soumissions ont-elles
été demandées ? Quels étaient les soumissionnaires et le
prix stipulé dans chaque soumission pour l'exécution des
travaux ? Les devis ont-ils été changés au cours des tra-
vaux? Le temps alloué pour l'achèvement des travaux
formait-il un article essentiel du contrat? La condition
relative au délai a-t-elle été observée? Si non, devait-il
s'en suivre confiscation dans l'espèce ? Dans l'affimative
a-t-on procédé à une confiscation?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Il est impossible de répondre à cette
interpellation ; l'honorable député devra demander
la production des documents.

RAPPORT.

INSTRUCTIONS À L'ADMINISTRATEUR
WALSH.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je dépose sur le bureau de la Chambre l'arrêté mi-
nistériel contenant les instructions données au
major Walsh, administrateur du district du Yukon.
Il n'y a pas eu d'instructions écrites, autres que
celles qui sont contenues dans l'arrêté ministériel.

CHEMIN DE ROULAGE PROJETÉ, AU
YUKON.

Sir CHARLES TUPPER: Avant de passer à
l'ordre du jour, je ferai remarquer à l'honorable
ministre de l'Intérieur que durant son absence, le
premier ministre a promis que dès qu'il serait de
retour, il nous dit-ait quelles mesures il entend
prendre pour assurer la construction d'un chemin
de roulage, comme il est (lit dans le rapport que
l'honorable ministre a déposé sur le bureau de la
Chambre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Le gouvernement n'a pas l'intention d'assurer la
construction de ce chemin. La déclaration en
question a été faite parce que le gouvernement
était convaincu que la construction d'un chemin de
fer nécessiterait la construction d'un chemin de
roulage, et il n'y a pas de doute que si l'opposition
laisse adopter le bill dans un délai raisonnable, cela
sera fait.

EXPLOITATION DU QUARTZ.

M. MONTAGUE : L'honorable ministre de l'In-
térieur me permettra-t-il de lui demander s'il a
publié des règlements permettant l'exploitation dit
quartz dans le Yukon?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Ces règlements sont à l'étude et nous sommes à
examiner certains amendements, c'est pour cela
qu'ils n'ont pas été imprimés et publiés en même
temps que les autres. J'espère cependant qu'ils
seront prêts dans quelques jours et distribués aux
membres de cette Chambre.

LE BILL DU CHEMIN DE FER DU YUKON
CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Blair pour la seconde lecture tdu bill
(n° 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa
Majesté et William Mackenzie et Donald-D. Mann
et de constituer en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Yukon Canadien, et sur l'amende-
ment de M. Borden (Halifax).

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): M. l'Orateur, depuis le commencement de
ce débat nous avons assisté à bien des scènes
curieuses et je dirais même que nous avons 'entendu
bien des déclarations étranges et contradictoires.
Lors du débat sur l'adresse en réponse au
discours du trône, l'honorable chef de l'opposi-
tion, après avoir expliqué qu'il était allé voir le
ministre de l'Intérieur, nous a dit:

Le rapport annuel au ministre des Cnemins de - Je fis part à l'honorable ministre du plan que j'avais
fer et Canaux.-(M. Blair}. arrêté. Je lui- dis que d'après les meilleurs renseigne-
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ments puisés aux sources les plus autorisées, j'en étais de Chilkoot. Les honorables membres (le l'oppo.
venu à la conclusion qu'il n'y avait qu'une seule. route sition ne sont pas d'accord, les uns veulent uneque le gouvernement, de toute nécessité, dût choisir et
améliorer, et cette route est celle de la rivière Stikine, route canadienne, les autres une route américaine.
allant de Telegraph-Creek au lac Teslin, pour, de ce point, Dès le conmencement (lu débat, nous les avons
descendre par voie fluviale. J'insistai fortement sur ce vus en révolte contre la direction (le leur chef etpoint en vue d'obtenir, le plus promptement possible, des
comnunications avec Dawson-City, car j'avis déjà dé- refuser d'obéir à la généreuse inspiration qui lui
battu avec un fonctionnaire très compétent, au service du avait fait d'abord avouer, connie un bon patriote,
gouvernement, le major Walsh, la probabilité qu'il pàtse que la route choisie par le gouvernement était la
rendre à cette ville, et ,oimiaissant les difficultés qu'il meilleure dans les circonstances. Dès le comnen-aurait à surmonter, j'étais d'avis qu'il n'y arriverait pas
de sitôt. cement, les orateur.s de la gauche se sont entendus

Je dis au ministre de l'Intérieur qu'à mon avis,on trou- pour contrecarrer les efforts faits par le gouverne-
verait praticable d'envoyer un steamer océanique à Fem- ment pour assurer le trafic de ce ea-s aux Canabouchure de la rivière Stikine, une fois la glace formée, r , .
et de se rendre sur la glace avec chevaux, traineaux, diens, et ils ont même poussé la déloyauté jusqu'à
provisions et équipage de tout genre, jusqu'à Glenora ou aider aux Américains à susciter des obstacles au
à quelque autre endroit sur la partie supérieure de la gouvernement canadien.
rivière Stikine, puis, de descendre, par un sentier l trai- gn, s .
neaux, sur la gla ce, .jusqu'au lac Teslini, bien avant l'ou- N ous voyons aujourd'hui qu nils ont réussi, jusqu'à
verture générale de la navig4tion. J'insistai très forte- un certain point, et ils ont induit le Sénat atméri-
ment et très énergiquement, disant au ministre qu'il avait cain à leur donner cette satisfaction après laquelle
le devoir, à titre de muinistre de la Couronne, de ne rien l ou 'iraient. Ils ont réussi obtenir du Sénatépargner pour tâcber d'établir une communication de ce , . c.ss·
genre. Je lui appris que je m'étais rendu auprès du gou- américain qu'il mette obstacle :a la route toute
vernement de la Colombie anglaise. et que les ministres canadienne et qu'il méconnaisse les privilèges dont
m'avaient assuró qu'ils étaient prêts à coopérer avec le nous jouissons en vertu du traité de Washington. Isgouvernement fédéral d'abord, en raison de l'absence de . .a t .
chemin de fer, à t'onverture d'un sentier à traineaux qui jubilent aujourd'hui, nais si ait point de vue étroit
serait converti en chemin, aussitôt quelaneigeserait dis- du parti, ils trouvent en cela une occasion (le
parue. J'insistai davantage au près du ministre de l'In- réjouissance, au point de vue du patriotisme untérteur, lui disant : vous m'avez entendu me prononcer . .n , .
très fortement, la session dernière, en Chambre, contre jour vien'dr-a ou ils déploreront cette action du
les subventions aux voies lerrées : or, a.outai-je. je suis Sénat américain, qui. je le répète, a été faite à leur
prêt à rétracter tout ce.que j'ai avancé, en tant qu'il S'agit instigation.
de cette voie-ci. Je suis tellement convaincu de l'impor- Pas oi8
tance vitale, dans l'intérêt du Canada, de l'établissement Pss sur ce cote regrettable de la question et
de communications par voie ferrée entre la rivière Sti- examttinntis un peu les circonstances qui ont amené
kine et le lac Teslin que, dans la mesure de mes prévi- le contrat qui est actuellement soumis à la
sions, si vous voulez adopter ce projet et le ponsser vigou- Chambre. Je. suppose (lue les • deux partis admet.reusement, sans délai, comme entreprise de l'Etat, vous P
aurez, j'en ai la conviction,le cordial appui du parlement tenît que le Klondike est un pays riche en terrains
fédératl et du peuple canadien. Voilà ce que j'ai dit ait aurifères, iais en même temps une région glaciale
ministre. e noptlèeqidpn lsate ate lEn effet, l'importance de ces travaux, M. l'Orateur, ne et inhospitalière qui dépend des autres parties du
saurait s'exagérer, et je vais vous dire pourquoi. ('atiada ou des pays étrangers ponur se développer.

Non seulement il a fallu y importer le capital, mais
Puis il nous <lit pourquoi. Il y a à peine un ausi la main-d'œuvre, les machines et les moyens

mois (lue l'honorable député (sir Charles Tupper) a d'y -aire parvenir des vêtements et des provisions
prononce ces paroles en plein parleiet. de bouche pour ceux qui y étaient.

Sir CHARLES TUPPER :Il s'cst passé bien Personne n'a le monopole du patriotisme et je
des choses depuis. suis convaincu que toute la députation est unanime

à désirer que la ttaii'œuvre dont nous avons
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES besoin pour exploiter les richesses du Yukon, soit

PÉCHERIES: Ecoutez ! écoutez canadienne, que l'outillage nécessaire, que les vête-
tuents, la nourriture et l'éclairage <le cette popula-

Le SoLLICITEUR (ENERAL : Les disposi- tion soient <les produits canadiens.
tions dit traité die Washington n'ont pas été Comment ce désir pouvait'il se réaliset ? Cela
changées depuis. n'était possible qu'en ayant une route entièrement

canadieune, die nom et dle fait tîUne route partant
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS d'un point sut le territoire canadie et allant au

(M. Tarte) Hamilton Siith est venu ici. Yîkomî, sans quitter notre territoire. Voilà quel
était notre idéal et je vous demande, MI. l'Orateur,

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cependant, si nous l'avons réalisé.
ialgré ees déclarations, nous voyons aujourd'hui Je suis prêt à admettre que nous n'avons peut.
le chef de l'oppositioti se lever et nous demander êtu'e pas réalisé cet idéal à la lettre, niais je pré-
de renoncer enîtièrenient à cette route et d'en adop- tends que nous nous en sommes rapp'ochés autant
ter une autre pour pénétrer dans le territoire du que le peruettaient les circonstances et les cosci'
Yukon. Quelle vision a-t.il eue depuis? Quel tiois dans lesquelles nous nous sommes trouvés.
changement s'esmt accompli dans son esprit ? Est-ce Je tappellerai aux honorables <éptês que nous
le Wor/l et mon amui l'honorable député d'York avions à envisager cette question; non seulement à
(M. Maulean) qui sont responsables <le cette volte- n hoint de vue commercial, mais aussi au point
face à propos de lit route <le la Stikine? de vue des nécessités politiqes du pays, et à ce

Nais ce nî'est pas tout, M. l'Orateur. Desorateurs dernier point de vue il était absolunent nécessaire
de la gauche, comme l'honorable député de Pictou d'avoiraccès au Yukon, le plus tôt possible, par une
(M. Bell) sont d'opinion que nous ne pouvons pias route entièrement canadienne.
prétendre avoir une route entièrement canadienne Un déplorable état de chose, existe aujourd'hui
et ne voient aucune raison de sacrifier les ressources à Dyea et à Skaguay, et la situation serait encore
du Canada pour avoir accès au Yukon, parce que, dix fois plus difficile dans la régiot canadienne du
disent.ils, il y a une route plus avantageuse par Klondike, si nons n'avions pas pris les mesures
Dyea et Skaguay, à travers le pas de White et le pas nécessaires pour remédier à cet état de choses. Le
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Ci/izen d'Ottawa publiait, le 3 mars courant, la nou-
velle suivante :

Le steamer Oreoon est arrivé hier de Skaguay et de
Dyea, Alaska. Il avait à son bord un grand nombre de
passagers qui regagnaient leurs foyers, dégoûtés de l'A-
laska. Avant le départ de l'Oregon de Skaguay, on
disait que seize personnes étaient mortes en vingt-quatre
heures, à ce dernier endroit, de méningite.

Voilà l'état de" choses qui existe actuellement
danis ces endroits de la côte lu Pacifique, qui
sont relativement d'accès facile ; et s'il en est ainsi
à ces endroits, que doit-il donc se passer dans la
ville de Dawson ? Et qu'adviendra-t-il dans un an
si nous permettons à 50,000 personnes le se rendre
jusqu'à Dawson, sans nous occuper de pourvoir à
des moyens (le communications faciles ?

Abordant la question des moyens à prendre pour
pénétrer dans cette région, il vaut mieux à mon
avis que nous mettions de côté immédiatement et
pour toujours la question des routes américaines
conduisant au Yukon-par voie de Dyea, de Ska-
guayet <lugouletdeTaku. lneresterienà ajouter,
il me semble, aux paroles prononcées par le minis-
tre le l'Intérieur (M. Sifton), pour montrer tous
les inconvénients qui résulteraient de l'adoption que
nous pourrions faire de l'une de ces routes. Ilest inu-
tile pour moi de faire voir les inconvénients, qui, au
point de vue politique, résulteraient nécessairement
du fait que nous serions obligés de partir d'aucun
point sur le littoral américain pour atteindre notre
propre territoire dans l'intérieur. Tournons pour
un instant nos regards vers Washington, et voyons
ce qui se passe actuellement dans la capitale ainéri-
caine. Si en violation des traités les plus sacrés,
une tentative est faite par le Sénat de Washington,
pour nous empêcher d'atteindre cette région par
voie le la rivière Stikine, que serait-ce donc si
ayant un semblant de droit de leur côté, nous ten-
tions le pénétrer dans le Yukon canadien par voie
le ces endroits située sur le territoire américain ?
Je dis donc qu'au point de vue politique, il est abso-
lument impossible de songer à passer par là. Mais
je dis plus, prenons ces divers points en consi-
dération au point de vue de leurs conditions phy-
siques. L'état dans lequel se trouve actuellement
les pas de White et de Chilkoot, d'après les plus ré-
centes informations que nous possédons, est tel
qu'il est tout à fait inutile de songer à atteindre la
région du Yukon, à travers ces pas, avant proba-
blement la prochaine saison.

J'ai dit, il y a un instant, que la véritable route
idéale, devrait être de toute nécessité une route
entièrement canadienne, et ces routes entièrement
canadiennes auxquelles il a été fait allusion au
cours de ce débat, sont la route d'Edmonton, celle
d'Ashcroft, et celle du bras Alice. Ces routes
situéesentière mentsurleterritoire canadienseraient
les routes idéales. Mais, voyons un peu ce que
seraient la construction d'une de ces routes, si j'en
excepte celle du bras Alice "Alice-Arm." Pre-
nons par exemple celle d'Edmonton. Il faudrait
faire les dépenses nécessaires pour construire au
moins 800 milles de chemin le fer pour atteindre
cet endroit situé sur la rivière Stikine, ou bien
Telegraph-Creek, où doit se trouver la tête de
ligne du chemin de fer proposé. Par la route
d'Ashcroft il faudrait -construire à peu près 775
milles de chemin de fer pour atteindre Telegraph-
Creek. J'ai entendu dire que la-construction d'un
chemin de fer par voie d'Edmonton coûterait de
$25,000,000 à $30,000,000., Si dette prétention est

37J

vraie, je demande à cette Chambre, je demande au
peuple de ce vaste Canada, si dans de semblables
conditions ce parlement serait justifiable ou non
d'encourir une aussi forte dépense pour nous per-
mettre de pénétrer plus facilement dans la région
du Yukon. Voyons ce que cela veut dire. I ous
dépenserions cette énorme somme d'argent pour
pénétrer dans une région, dont les ressources et
les avantages sont encore jusqu'ici virtuellement
inconnus. Mais j'appelle tout particulièrement
l'attention des honorables membres de cette Cham-
bre sur le fait suivant: une fois que nous aurons
construit ce chemin jusqu'à Telegraph-Creek, il
sera alors nécessaire de le prolonger de Telegrapli-
Creek au lac Teslin. Que l'on construise un chemin
de fer par une de ces routes, la ligne le Tele-
graph-Creek au lac Teslin est toujours un chainon
important, (lui doit de toute nécessité être cous-
truit. Aucune route conduisant à la ville (le Dawsou
ne peut-être établie sans que l'on construise d'abord
ce chemin le fèr particulier. Maintenant, jusqu'à
quel point le peuple de ce pays serait-il justifiable
dans le moment de dépenser a cet effet $25,000,000)
ou $30,000,000 ? Je suis d'avis que toute dépense
que nous pouvons raisonnablement faire dans le but
de construire (les chemins de fer destinés à deve-
lopper les ressources de ce pays, n'est jamais trop
élevée, pourvu qu'elle produise le développement
que nous avions raisonnrblement droit d'en espérer.
Mais, je dis que ce serait une négligence criminelle
de la part lu gouvernement du Canada à ce moment,
avec la connaissance limitée que nous possédons du
district du Yukon et (le ses richesses, d'ajoutcr cette
dépense énorme aux montants déjà considérables
que nous avons dépensés pour la construction du
chemin de fer canadien du Pacifique et autres che-
mins (le fer dans différentes parties du Canada.

Nous ne pouvons pas faire cela, et tant que nous
ne serons pas mieux renseignés sur les ressources et
les avantages futures de cette région du Yukon,
je d s que nous ne serions pas justifiables d'aller
plus loin que nous ne l'avons fait, et d'ajouter une
nouvelle dépense au fardeau déjà si lourd qui pèse
sur les épaules du peuple canadien.

J'ai entendu l'autre soir mon honorable ami, le
député del'Alberta (M. Oliver), démontrer les avan-
tages de la route d'Edmonton, et je dois avouer,
que je partageais sincèrement son opinion sur un
grand nombre des points qu'il a traités ce jour-là ;
parce que je suis* convainçu de l'importance lu dis-
trict d'Edmonton et de l'avenir brillant qui l'at-
tend ; c'est à travers ce district que le chemin de
fer canadien du Pacifique aurait probablement dû
être construit, et les bénéfices qu'il en aurait retirés
auraient été bien plus considérables que ceux que
retire cette région bien plus aride du sud qu'il
traverse.

Mais comme je l'ai dit il y a un instant, un coup
d'oil sur la carte convaincra l'observateur le plus
indifférent que même en construisant la route
d'Edmonton pour se rendre au Yukon, le point
que cette route atteindrait après avoir quitté
Edmonton, serait Telegraph-Creek ; et une fois
rendu là il serait nécessaire de prolonger cette
route de façon à ce que l'on puisse atteindre
Dawson-City. Par conséquent, si la route d'Ed-
monton -est jamais construite, ce chemin indis-
pensable se trouvera alors construit et exploité.
Cependant, j'ai été quelque peu surpris d'entendre
l'honorable député donner la raison pour laquelleil
croit nécessaire de construire la route. d'Edmonton.
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Il a prétendu que la construction de cette route Je prétends, que, puisque nous sommes les pro-
permettrait aux fermiers de la région d'Edmonton pe où la rivière Stikine prend
d'expé:lier leur blé directement au Yukoiî, au lieu sa source, et les propriétaires de plu-ieurs milliers
dt-tre oblige de l'expédier par la côte du Pacitique. <le milles (le territoire, dans l'intérieur, arrosé par
Il nie semble qulle ce serait vraiment trop exiger les eaux de cette rivière et <le ses tributaires, et les
les ressources du (Canada que de vouloir nous obli- Américains ne possédant qu'une simple lisière de

ger i1 construire 900 milles (le chemin le fer pour territoire à sou embouchure et sur les côtes (le
attein dre Telegraph-Creek, et cela simplement pour je prétends que, <le droit naturel, par loi,
permettre aux cultivateurs du district d'Edmuonton indépendamment (le tout traite, nous possédons le
de se servir <le la régiol du Yukon comme d'un droit 'entrer librement (e l'océan <ans cette
marché oit ils pourraient vendre leur blé. Je ne rivière. C'est li le droit commun, ce principe était
crois pas que l'honorable député le l'Alberta (M. reconnu par lL jurisprudence ronaine, et il l'est
Oliver)-qine je connais comme un libre-échangiste aussi par tons les auteurs qui font autorité en droit
trop convaincu pour s'arrêter l le sen llables poli- international-par (o iffen<orf, Vattel. Ce
tiques le clocher-ait réellement lintention d'in- principe a toujours été un intenu parles Etats-Unis
sister très fortement sur ce point devant la et ei particulier, lorsquil s'est agi dii fletve Nissis-
Chambre. sipi, et plus que cela, c'est le principe qui a été

Si nous admet tons qu'une route entièreneiit reconnu par les traités (le Vienne et <le Berlin, et
canadienne est nécessaire entre Telegraph-Creek qui est généralement adopté en Europe.
et le lac Teslin, et que par suite du peu le rensci- Ce n'est pas dans le but le faire ue vaine parade
gneiments que nous possédons, nlous ne scrions pas de nes connaissances, mais simplement pour établir
justifiables d'enîcourir' la forte dépense que nécessi- ce que je crois ètre la position légale <u gouver-
terait la construction d'un chemin d'Elmonton on neine t sur cette question, que je demanderai aux
d'Atbscroft à Telegraph(reek maintenant, et s'il est honorables nienibres de cette Chambre <e vouloir
de plus adnis qu'il est urgent pour des fins politi- bien prêter attention à mes paroles, tandis que je
<ites et autres d'atteindre cette région le plus tôt vais citer quelques autorités su' ce sujet. le
possible, la seule question il décider est celle qui citerai d'abord Wheaton n International La"
consiste à savoir si, prenant en considérations qui lit
toutes les circonstances le l'affaire, nous avons Lorsqu'une rivière prenant sa source dans les limites
choisi la meilleure route et la plus économique, dun Etat se décharge dans la mer dans un autre Etat le
celle qui est la plus favorable aux intérêts lu <rot international nereconuilt à ceux qui habitent le
Canada, comme à la régon dt Yukon. Voilàa haut de la rivière qu'une prétention morale, ou un droitimprfat àSanavigation Cette décision est basée sur
question qu'il s'agit de décider. P>ar' suite <le la Î''Par seiprînlepea rigoureux du droit territorial, lequel ne tient
construction d'un chemin le fer entre Telegraph- pas compte des besoins de l'humanité, et des relations
Creek et le lac Teslin, et en utilisant la rivière qui doivent exister entre les nations. Lorsqu'une rivière
Stikine, nous pouvons, en nous basant sur les rei- offre à un état situé dans l'intérieur...
seignements qlui nous ont été fournis par le mîinis- 'l'el est notre cas.
tre le l'Intérieur (NI. Sifton), atteindre Dawson- Lorsqu'une rivière offreàun état situé dans l'intérieur
City dans l'espace d'nviron treize jours. Si les seuls moyens convenables de se mettre en communi-
nous prenons l'ile le Vancouver comme point le cation avec 'océan et te reste de l'humanité, son droit
départ, un vaisseau partant le Vancouver relimon- devient si.uisaut que conformément à la loi naturelle.l1- a possession d'un territoire doit être considérée comme
tera le long lu littoral de la Colombie anglaise accordant des droits bien moindres.
jusqu'à ce qu'il atteigne ce (lue l'on croit être le
territoire américain, à l'extrémiité mîéridonale de leriettez-mi maintenant <e citer -Plillinoie,
l'île dite Prince-of-Wales ; et le là, il se rend à qui est la plus grande autorité qui ait écrit sur le
Wraiigel, qui est situé à l'embouchure <ie la rivière droit international hans la langue tuglaise. Je tic
Stikiine. Jusquà ce qu'il ait atteint ce point, il ie P'étends pas quil est égal à Grotius, Puffenlorf et
petit s'élever aucune difficulté sur le droit, qle nous Vattel, les autorités dont j'ai nieîtioîîé les noms il
avons le navigier librement, car jusque là, c'est la y a tit instant, car ces ceriiers,bien qu'ayant écrit

navL on céaiiqu et ôtiè. 2laishue oisleurs livres il y a déjà lonîgtemnps, sonît enîcore saînsnavigation océanique et, côtière. Alais uine fois
rendus à Fort-Wrangel, nous avons atteint l'enibou- rivaux <tans cette b'anche particulière de la loi.
cluîî'e le la rivière Stikine et ici se présente la Voici ce que <it Philliiire
ditficulté: Quels sont nos droits sur cette rivière On a préteudu que le principe de cette loi avait été
depuis son embouchure jusqu'à Telegraplh-Creek ? greffé sur le droit inte'national, et que cette dernière loi
Relativement à ces droits, nous sommes obligés le reconnait que l'océan est libre pour tous, les rivières~< d tritépour tous ceux qui habitenut sur leurs rive:,. Ainsi doncnous en tenir aux termes de la clause 26 la nation qui est en possession des deux rives d'une rivière
de Washington, laquelle se lit connne suit : à l'endroit où elle se jette dans la ner, n'est pas libre

La navigation des rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine de refuser à la nation nu aux nations, qui possèdent en
en amont et en aval, jusqu'à la mer demeurera à tout amont les terres qui bordent la rivière, l'usage des eaux

en ~ ~ ~~ t amndtenaa, uq' dc cette rivière pour le passage des vaisseaux se dirigeantjamis libre et ouverte au commerce pour les sujets de
Sa Majesté britannique et les citoyens des Etats-Unis,l'unou e îaut mentionnées ci-dessus, Md Grotius (e) semble être de cetmais assujettie aux lois et règlements de 'un ou de l'autre
pays (pour la portion comprise sur le territoire respectif)
qui ne sont pas incompatilles avec ce privilège de libre Je potinais citer sur ce point Wheaton, Vattel,
navigation. Pnffendorf et Grotius. Mais j'ai ici txe autorité

Il s'agit donc maintenant de savoir quelle est la encore bien plus forte que celles que je viens de
véritable interprétation à donner aux ternes du mentionner, (ui sapplique parfaitement à la ques-
traité le Washington. Afin de pouvoir résoudre tion actuelle, et une opinion que lon dirait avoir
cette question, il faut d'abord se demander quels été préparée pour répondre à la difficulté que nous
seraient nos droitssurla rivière Stikine, en l'absence avons aujourd'hui à résoudre. J'ai dit il y a un
d'un traité. Deuxièmement, de quels droits jouis- instant que ious devions traiter cette question
sions-nous lorsque ce traité a été conclu en 1871? comne s'il n'avait jamais existé de traité. Je vou
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ai cité l'opinion des plus hautes autorités légales Se trouvent ceux d'avoir des pilotes, des bouées, des
dtes Etats -ns jevi anean osdne balises, des points de reconnaissance, des phares, etc.,desEtas-Uis; je vais maintenant vous donner pour guider les navigateurs. Leur établissement àfri
l'opinion de l'un de leurs plus éminents hommes communs, et d'après des règlements communs, vourra
('Etat et publicistes. J'ai mentionné la cause du taire le sujet d'une convention future. Mais en même
Mississipi. Vous vous rappelez sans doute que temps, chaque partie sera libre d'avoir ses propreschoses de cette nature et de refuser de se servir de cellesquelque temps après que les Etats- Unis eurent de l'autre partie et de contribuer à leurs dépenses.
conquis leur indépendance, tandis que les sources d u
fletve Mississipi se trouvaient situées sur le terri- Ne dirait-on pas que Jefferson écrivait sur la
toire américain, le fleuve se déchargeait dans le question qui nous occupe actuellement?
golfe (lu Mexique à travers un territoire apparte- Les circonstances particu ières dans lesquelles se fait la
naut à l'Espagne. Les Américains se trouvèrent navigation du fleuve Mississipi. exige que le droit acces-

iloîicsoire d'accommodement sur le rivage oui n'est requis.don dans l'impossibilité de descendre jusqu'au qu' occasionnellement en d'autres rivières, doit être habi
go0lfe dlu Mexique pour atteindre l'océan, et degof l eiuepu tenreloén t(elc et constant sur celui-ci. .Les navires océaniques nu
pouvoir remonter la rivière jusqu'à leurs propres Peuvent pas naviguer dans de fleuve, et les bateaux qui
territoires. Il devint donc pour eux de la plus servent à la navigation intérieure ne peuvent aller sur la
granlde importance le savoir couinent ils pour- mer.
raient traverser le territoire espagnol, parce (lue Exactement notre cas.
ce: dernier pays était disposé à faire exactement ce ion serait donc inutile dans ce cas, sans un
que les membres de l'opposition espèrent que les en tce vaieftuxpourraient déposer leur car-
Ai.îricains vont essayer île faire--c'est-à-direut gaison c laissées par d'autres,
pcAoerdes entrepôts seraient construits, et des gardiens

d'atteindre son embouchure. Que disait à cette
époque l'un des hommes les plus éminents que les Voilà quelles étaient les prétentions de Jefferson,
Etats-Unis aient jamais produits-Thoias Jeffer- lorsqu'il revendiquait les droits îles Anéricains

Iii sur le Mississipi, les mêimes que nous revendiquonis
fe vais faire allusion aux instructions qu'il don- sur la rivière :Stikine, ce sont là les droits qui, sui-

nait aux commissaires américains, à cette époque. vaut lui, existaient nime ei l'absence (lui traité.
Parlant de la loi naturelle et des principes qui Je vais maintenant étudier la question (e savoi
doivent diriger les nations dans leurs rapports quels étaient les droits dont nous jouissions en 1871,

rîciloqtls, ililitlorsqtue le traité de Washington a été conîclu. Aréciproques, il dlit : et pqe osjusin e risqinu
Si nous en appelons à ces principes, tels que nous les é poque, g ios jouissionse doisuino

croyons gravés dans le cœuar de l'hnmme, nuel sentimen~éaetgratsprl riérse on, ut
ca.,r. plus profondément gravé dans son coeur que celui qui
liii dit que l'océan est libre pour tous les hommes, et les
rivières pour tous leurs riverains? Existe-t-il un homme,
suvage ou civilisé, non préjugé par l'habitude, qui ne
ressent pas et n'est pas disposé à attester cette vérité?
En effet, dans tous les territoires vivant sous un même
système politique, nous voyons ce droit naturel universel-
lemnent reconnu.et protégé, en laissant les rivières navi-
gaoles libres à tous leurs riverains. Lorsque les rivièresqui traversent leurs territoires pénètrent sur le territoire
d'une autre nation, si le droit de ceux qui tiabitent le
haut de la rivière de descendre son cours est en quelque
façon entravé, c'est là l'acte d'un neuple puissant à
l'égard d'un peuple plus faible, qui est condamné par le
jugement de l'humanité.

Voilà lopinion de Thomnas Jefferson, écrivant
asi un cas absolument analogue à celui-ci. Mais,
plus que cela, il a déjiî été question dans notre pays
île la nature et de l'étendue dJu droit dont jouissent
les habitants de l'intérieur d'atteindre l'océan. Il
s'agissait de savoir quels étaientles droitsaccessoires
qui se rattachaient à ce droit de navigation. Sur
ce point, supposant que nous voulions remonter la
rivière pour atteindre la région du Yukon ou que
nous voulions en revenir par voie de cette même
ri-ière, nous transport:ns nos marchandises jusqu'à
l'einbouchure de la rivière Stikine en nous servant
les moyens de transport qu'offre la navigation
océanique, et une fois rendus à cet endroit nous
pouvons y transborder nos marchandises à bord des
bateaux de rivière et les rendre jusqu'à Telegraph
(reek. Le droit île transborder serait donc ainsi
accessoire an droit de libre navigation. Permettez-
moi de citer ce qui est dit, non pas par des auto.
rités européennes, traitant une question abstraite,
mais une autorité américaine, qu'ils ne pourront
nier ni contredire, et qui traite une question iden-
tique à celle qui nous occupe. Voici ce que disait
Jefferson :

Parmi les droits accessoires....
-droits accessoires à celui de la libre navigation-

Art. VI. Il est entendu que les sujets de Sa Majesté
britannique, de quelque côté qu'ils arrivent, soit de
l'Océan, soit de l'intérieur du continent, jouiront à perpé-
tuité du droit de naviguer librement, et sans entrave
quelconque, sur tous les fleuves et rivières qui, dans leurs
cours vers la mer Pacifique, traverseront la ligne de
démarcation sur la lisière de la côte indiquée dans
l'article III de la présente convention.

D'après ce traité nous avions un droit absolu à
la libre navigation des rivières mentionnées dans le
traité. Quelles étaient ces rivières dont il était
question dans le traité ? On a discuté la question
de savoir si la rivière Yukon se trouvait comprise
parmi celles-là. La chose a été discutée pour la
première fois devant le tribunal île Paris, alors que
la question fut soulevée par sir Charles Russell et
sir Richard Webster, île savoir si d'après les termes
de ce traité la rivière Yukon se trouvaient ou non
comprise dans la nomenclature. Il ne faut pas
oublier que ce traité a été primitivement rédigé
dans la langue française, et dans cette langue il se
lit ainsi : Les sujets de Sa Majesté Britannique
jouiront à perpétuité dut droit de' naviguer libre-
ment, et sans entrave quelconque, sur tous les
fleuves et rivières: -

Qui dans leurs cours vers l'océan Pacifique traversent la
ligne de démarcation sur la lisière de la côte.

C'est-à-dire, qu'à l'époque de l'arbitrage de Paris
on prétendit que d'après ce premier traité les seules
rivières sur lesquelles nous avions le droit de navi-
guer librement étaient celles dont le cours se diri-
geait vers l'océan Pacifique, et au sud du Mont
Saint-Elie. Cet te question relativement au Yukon
fut soulevée pour la première fois devant le tribunal
de Paris. Certaines personnes s'intéressent à ce
sujet et elles ont voulu prétendre que le traité de
Washington avait augmenté nos droits en nous
obtenant le privilège de naviguer librement sur le
Yuk'on. Pour ina part, je crois que cette discussion
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a en un bon effet, et que nous devons (le la recon-
naissance à ceux qui ont soulevé cette question
devant le tribunal de Paris. On n'y a jamais
Songé lors (le la négociation lu traité <le Washing-
ton, en 1871. Toutefois, cette question découle du
traité de Washington, et il est peut être bon de
dire que pour ma part, en tant qu'il s'agit du
traité de Washington, je prétends.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Avant
que l'honorable ministre abandonne la question du
duit traité russe, dois-je comprendre qu'il admet
que la prétention émise à Paris était exacte, c'est-
à-dire que le traité russe ne s'appliquait pas au
Yukon'?

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je lis que
pratiquenent parlant il ne s'agit pas pour le mo-
ment (le savoir si cette prétention était juste on
non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Et l'ho-
norable ministre n'expriie ps d'opinion.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Cette question
n'est d'aucun intérêt, mais comme elle a eté dis-
cutée, j'ai cru devoir y faire allusion. Nous nous
occupons des droits qui ious sont garantis par le
traité. Cependant, j'ajouterai, qu'à l'époque où le
traité de Washington fut négocié, on ne songeait
pas à cette question : je suis même porté à croire,
d'après les documents que j'ai en ma possession,
que ceux qui ont négocié le traité <le Washington
ont semblé ignorer l'existence du traité russe.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPIER : Ils y
mentionnèrent le Yuk-on.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: D'après ceux
qui négocièrent le traité le Washington, ils croyi-
aient que le Yukon était compris dans le traité
russe.

Sir CHARLES-HIBBE RT TUPPER: Cela ne
s'ensuivrait pas.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je vous dis
simplement ce que semblait être leur opinion à
cette époque. Cela ae nous regarde pas. Voici ce
que disait sir John A.-Mlacdonald, dans une lettre
qu'il écrivait au Dr Tupper, aujoulr'hui sir Char-
les Tupper, en date du 27 avril 1871 :

Alors Donald-A. Smith fit remarquer à sir Stafford
Northcote et à moi-même qu'il était de la plus grande
importance pour le Nord-Ouest d'obtenir la libre naviga-
tion sur les trois rivières men tionn ées dans l'item S. Il dit
que l'usage du Yukon est absolument indispensable. Que
déjà des vaisseaux américains venant de ban Francisco,
transportent des marchandises par voie du Yukon jusque
dans notre territoire à des taux bien moindres que ceux
que l'on paie par toute autre route. La rivière Stikine,
ajoute-il, coule à travers une région dont le sol est riche
en) or, et sa navigation est aussi importante. La rivière
Porc-épic est un affluent du Yukon. Comme les Améri-
cains s'étaient toujours prononcés en faveur du princine
général, ils durent consentir relativement à ces trois
rivières.

Voilà tout ce qui est dit à ce sujet. Il semble
ignorer entièrement l'existence du traité russe, et
que ce traité nous garantissait dans tons les cas le
droit de naviguer librement sur toutes les rivières,
à l'exception du Yukon.

S'il y a des doutes au sujet di Yukon, nous n'en
avions jamais entendu parler avant la conférence
le ces messieurs à Paris, lorsque ce point-là fut

.. FITZPATRICK.

soulevé par sir Charles Russell et sir Richard
WV ebster.

Mais il y a plus. Après les négociations et la
signature de ce traité, lorsque la question fût dis-
cutée dans la Chambre des communes, voici com-
ment sir John Macdonald s'est exprimé à ce sujet :

Je sais que quelques journaux ont fait des gorges
chaudes, parce qu'au sujet du dernier paragraphe de cet
article qui accorde aux Etats-Unis le droit de libre navi-
gation dans le Saint-Laurent, j'ai parlé de la navigation
des rivières Yukon, Porc-épic et Stikine.

Que mon honorable ami (l'honorable Alexander Mac-
kenzie) me permette de lui dire que la navigation de la
rivière Yukon est d'une grande importance commerciale
et fiue les Américains ont envoyé quelques navires et en
préparent d'autres, afin de faire la navigation sur cette
rivière. Je dirai à mon honorable ami qu'en ce moment
les bateaux américains remontent le Yukon et vendent
des marchandises à meilleur marché que les gens de la
baie d'Hudson pouvait le faire dans leur propre terri-
toire. (Ecoutez 1 écoutez!) Il est très important pour
l'ouest que la navigation de ces rivières soit ouverte au
commerce des sujets anglais et que nous ayons une voie
de communication là-bas. Ainsi, l'interruption ironique
de mon honorable ami es tout à fait hors de propos.

Je.ne sache pas qu'en vertu d'un ancien traité entre la
Russie et l'Angleterre cette dernière ait acquis le droitde
libre navigation de ces rivières et de tous les cours d'eau
de l'Alaska.

l ie semble que cela comprend le Yukon. C'est
là l'opinion de sir John -Macdonald, qui nous a
représentés lors du traité <le Washington.

Voici ce que disait le Dr Tupper :

NI. McINERNEY : ULhonorable député aurait-il
la bonté <le continuer la citation?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL:
Mais c'est là un traité entre la Russie et l'Angleterre, et

celle-ci peut prétendre et prétendra que les Etats-Unis,
en acquérant l'Alaska, ont accepté tuctes les obligations
de la Russie. Cependant cette question a deux aspects.
Les Etats-Unis, jose l'affirmer, tâcheront d'en tirer un
argument en leur faveur, et je dirai seulement à mon
honorable ami que les autorités américaines ont promulgué
certains règlements prohibitifs au sujet de ce territoire
sous prétexte que ce qui a été stipulé entre l'Angleterre
et la Russie ne les lie pas; que les Etats-Unis possèdent
aujourd'hui ce territoire et l'administreront suivant leur
bon plaisir, et que comme ce traité était fait dans le but
d'apaiser les difficultés existantes et non d'en créer de
nouvelles, il était bon de régler, entre l'Angleterre et les
Etats-Unis, la question ui avait été réglée auparavant
entre l'Angleterre et la Ru-Sie.

Quel est le point que l'on veut mettre en relief?
J'aimerais faire remarquer à mon honorable ami
que, dans le temps, les jurisconsultes <le la
Couronne, ont déclaré que, suivant eux, le traité <le
1867, par lequel la Russie a cédé l'Alaska aux
Etats-Unis, conservait ces droits.

M. McINERNEY: Mais les Etats-Unis ont
prétendu le contraire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je l'admets,
mais cela ne prouve rien.

Sir CHARLES TUPPER : Le fait que les Etats-
Unis ont prétendu le contraire prouve beaucoup,
suivant l'honorable député de Halifax (M. Russell).

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cela prouve
simplement que les Etats-Unis ont exprimé un avis
différent de celui que les jurisconsultes (le la Cou-
ronne en Angleterre ont donné, mais nous devons
nous en tenir au plus plausible, c'est-à-dire à l'avis
(les jurisconsultes de la Couronne.

Je crois avoir démontré qu'en l'absence le tout
traité, nous avions le droit de descendre la rivière
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Stikine jusqu'à l'océan, et aussi le la renionter,
depuis son embouchure jusqu'à sa source.

Je crois avoir démontré de plus qu'en vertu lu
traité russe, nous aurions le droit (le libre naviga-
tion dans la rivière Stikine, sur tout son parcours.
Et les honorables membres de la gauche vont-ils
p'rétendre que l'on a eu l'intention de restreindre
les droits que nous possédions en vertu des lois
internationales et des traités?

-e remarque que, dans sou discours, le député
conservateur de Halifax (Ni. Borden), a reproché au
ministre (le l'Intérieur d'avoir prétendu que le
traité de Washington restreigînait les droits dont
nous jouissions en vertu du traité russe. Il a repro-
ché au ministre de l'Intérieur d'avoir prétendu que
par le traité (le Washington, l'on avait sacrifié nos
droits. Mais il me semble que l'honorable député
(.%1. Borden) a été, sans le vouloir, d'une trop
grande sévérité, non pas envers le ministre (le
lintérieur, mais envers son propre chef. Lors-
qu'il a reproclié au ministre de l'Intérieur d'avoir
dit que le traité dle Washington restreignait et
limitait nos droits. je crois (jue mon honorable ami
(N. Borden) a été plus sévère que de raison, envers
l'honoirable ef de l'opposition. Ici encore, je suis
obligé d'appeler ce dernier à venir rendre témnoi-
ginage contre ses propres partisans.

Voici ce <que l'honorable chef de l'opposition
disait à ce sujet :

Malheureusement, par inadvertance, ce traité a été
renouvelé avec les Etats-Unis qui savaient que la, popula-
tion du Canada et tout sujet britannique dans l'Empire,
avait le droit d'aller et venir sur cette rivière, sans obs-
table et sans restriction,-ce sont les termes du traité,-
et dans le nouveau traité ils ont stipulé que nous avions
le droit de navigation libre sur cette rivière, sujets à tous
règlement,s que l'on pourrait juger nécessaires.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur qui retombe le
blâme ?

Sir CHARLES TUPPER: C'est là un point que je ne
veux pas examiner. Un vieux proverbe classique, que
mon honora ble ami comprendra sans que jele lui cite, me
ferme la bouche. Mais les Etats-Unis ont eu l'avantage
sur nous dans l'interprétation de ce traité et ils sont en
mesure de nous créer des embarras; et, en conséquence,
je dis que notre gouvernement, avant de donner cette
inumense étendue de notre territoire à deux entrepreneurs,
était obligé de const-ter si nous Pouvions utiliser avants-
geusement ce chemin près sa construction. C'est l'atti-
tude que je prends et je la crois inattaquable.

Voilà ce que le chef le l'opposition lui-même a
lit ait sujet du traité de Washington. Alors pour-
quoi faire un reproche aut ministre de l'Intérieur
de s'être servi a peu près dii même langage. Il n'y
a pas de doute que le vien proverbe classique au-
quel le chef de l'opposition a fait allusion est celui-
ci: De mortuie nil niei boum, l'appliquant a
lliomnme qui, pendant toute sa carrière, a été, son
collègue.

Il nie semble que l'on n'avait pas raison de repro-
cher au ministre <le l'Intérieur le langage dont il
s'est servi. )ans tous les cas, je considère que
nous, le parlement du Canada, discutant aujour-
d'hui les droits de la nation, nous devons affirmer
<de toutes nos fort es et jusiu'au dernier monent,
les droits lue le Canada peut posséder en vertu du
traité de Washington. Et l'attitude que, suivant
moi, le gouvernement doit prendre, c'est de consi-
dérer que les droits <le souveraineté <les Etats-Unis
sur la rivière Stikine sont déterminés et restreints
par le traité de Washington, dont aucun règlement
local ne peut modifier ou changer les termes. Je
dis que les Etats-Unis exercent un pouvoir souve-

rain sur les eaux de cette rivière, mais que ce pou-
voir est restreint par le traité de Washington, dont
les termes ne peuvent être modifiés ou annulés par
aucune législation américaine. Voilà le principe
que je soutiens, et c'est aussi l'avis de M. Jefferson,
avis dont je vous ai parlé il y a quelques instants.

Je vais vous démontrer m.intenant que c'est
aussi l'avis <les plus éminents jurisconsultes des
Etats-Unis. C'est l'avis de Caleb Cushing qui a
écrit un livre admirable sur le traité de Washing-

1 ton. Il y a quelques jours, le député libéral
le Halifax (M. Russell) vous a lu l'opinion de ce
jurisconsulte.

Mais je vais encore plus loin et je dis que le
principe que je soutiens est le principe que les
Etats-Uiis, en 1883, ont atfirmé contre l'Angle-
terre qjui en a reconnu la justice.

)e plus, c'est le principe que les Etats-Unis ont
affirmé lors diu traité de Washington, et que l'An-
gleterre a reconnu a cette époque ; et c'est de ce
traité (que dérivent nos droits <le navigation dans
la rivière Stikine. Par.coiséquieit, si ce principe a
été proclamé par les Etats-Unis et accepté par
l'Angleterre, les hautes parties contractantes, dans
le traité, même qlue nous étudions en ce mnonent,
ce principe doit nécessairement s'appliquer au cas
actuel.

Laissez-moivous citer un cas où l'on en a fait
l'applic:ation ; c'est au sujet de la Baie de Fortune,
à Terreneuve. Dans ce cas.là, on a appliqué le
principe en vertu du paragraphe 18 di traité de
Washington :

Il est convenu entre les hautes parties contractantes
que, outre la liberté assurée aux pécheurs des Etats-Unis
par la convention entre les Etats-Un s et la Grande-Bre-
tagne, signée à Londres le 20 octobre 1818, de prendre, de
saler et de faire sécher le poisson sur certaines côtes des
colonies de l'Amérique Britannique du Nord désignées au
dit traité, les habitants des Etats-Unis auront conjointe-
ment avec les sujets de Sa Majesté britannique pour le
«ombre d'années mentionnées à l'article .33 du présent
traité, la liberté de prendre du poisson de toute espèce,
mais non des coquillages, sur les côtes et les plages, dans
les baies, havres et anses des provinces de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse. du Nouveau-Brunswick et de la colonie
de l'île du Prince-Edouard.

Par conséquent, les Américains avaient le droit
de pêcher sur les côtes, dans les ports et les c -iques.
Et comme accessoire, ils avaient le droit d'aborder
au rivage pour prendre, saler et faire sécher le
poisson. Ils avaient encore le droit d'aller sur le
rivage, dans le but de se procurer du bois et de
l'eau. Par conséquent aux termes du traité même,
ils avaient le droit de pêcher dans les eaux de
Terreneuve, et ils avaient accès au rivage pour
certaines fins spécifiées et définies dans le traité.

La colonie de Terreneuve, exerçant un droit in-
contestable, avait adopté une loi» décrétant qu'on
ne pourrait pêcher le dimanche et durant certains
mois de l'année, que, de plus, on ne pourrait
pêcher avec des seines. Ces dispositions s'appli-
quaient à tous les habitants de Terreieuve; et le
gouvernement de l'ile avait promulgué ces règle-
ments, parce qu'il les jugeait nécessaires pour
protéger des pêcheries auxquelles Terreneuve avait
un droit, au moins aussi grand que les Etats-Unis.
Eh bien ! qu'est-ce qui est arrivé ? Les Américains
se sont rendus aux côtes <le Terreneuve et là, en
violation des lois promulguées par le gouverne-
ment de la colonie, et applicables à tous les habi
tants de l'île, lois prohibant la pêche le dimanche
et durant certains mois de l'année et défendant de
se servir de seines, les Américains, dis.je, se sont
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rendus sur les côtes de Terreneuve, ont pêché le ious avons laveu de l'homme îlEtat le plus
dimanche, et durant la saison où la pêche était lui- distin- gué que l'Amérique ait produit dans le siècle
terdite et avec des engins prohibés. Les habitants dernier Tfionas Jeflerson, que, en l'absence (e
dle Terreneuve les ont chassés. , Alors qu'est-ce tout traité, nons aurions le droit de descendre cette
qui est arrivé ? Les Etats- Unis se sont adressés à rivière jusqu'à l'océan, et de la remonter, depuis
l'Angleterre, aflirrmant que le principe que j'ai son embouchure, jusq ia notre tcrritoire.
soutenu, il y a quelques instants, à savoir, que le Xous avons laven de tous ces houmes dEtat et
droit de souveraineté (ue l'Empire britannique pos- (le tous ces publicistes distingués, que non seule-
sédait sur ces eaux, ces rivages et ces pêcheries, nient nous avons le droit de naviguer sur cette r-
était limité et restreint ; et que Terreneuve, tout vière, nais aussi que nons avons le droit <le nous set-
en ayant le pouvoir le faire les lois pour ses habi- vir (les rivages et dopérer le trailsbordent à nu
tants, ie pouvait les appliquer aux citoyens les point oi il est nécessaire <le chauger les bâtiments
Etats-Unis, lesquels avaient le droit, nonobstant (le ni pour les batiments <e rivière.
ces lois, d'aller là et d'agir virtuellement suivant Noir seulement naus avmns sur nos droits, laveu
leur bon plaisir. de ces hoirones éminents, tais encore l'autorité du

Voila le droit que le gouvernement américain a pricipe reconnu dans la cause <les pécheurs ri-
procla é; et l'Aigleterre a reconnu ce droit, parce 1 cns a la baie (le Fortune. Je <ne suis servi, en
que suivant la mère-patrie, le peuple les Etats parlant <le cette cause, (les ternes mêue <le
Unis est un peuple souverain aux termes di traité la correspondance qui a été échangée entre le gou-
<le W'a hiiigton. Et le résultat fut lue l'Angle- ret aglais et le gonvc'ruteet aiéricain,
te: re, par l'entremnise le Terreneuve, a payé une et je demande aux hiorables membres <le la
soninine (le £14,000 i titre de do ages-intrêts. e le contredi

Nous avons Jliet, pour ntours appuyer, le principe
Sir CHARLES-HI3BERT TUPPER : Quels proclani jar les Etats-Unis, dans la cause les

étaient les domnages ?pcheurs rînéricaiis de la haie de Fortune, et

Le SOLLICITEUR GIN E RA L : D'avoir chassé rcn p <rr atle o n piit ce (lin
les Américains qui pêchaient le dimanche.<îui -Etats-Unris sur la rivière .Suihine, est restreinte par

Sir HrXLES}LIBEB. TU>PEt Puz'les termes dit traité (le ýVaqiiigtoîr, et que lesSir- CHAR LES-HIBB1BERT TUPPER :Pour ýr
a' nir aussi détruit les tilets et le poisson. Ce fut Etats-Unis ie peuvent faire aucun r-glement de

là act (Fitepoplac anlaie.nature à restreindr ie nos <luuts àl it libre niavrgation
là acte d'une populace anglaise.por les is e commerce.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Les Aniéri- Connaissant, M. lOraterr, comme us les con-
cains sont arrivés à Terreneuve dlaits le ris de aissions, les opinions de ces puhlicistes et juris-
decenbre et ont attendu j rsi'au mois le janvier consultes distingués. conraissant (e plus le prin-
avant le commencer la pêche. Et oi les a chassés.
Il est vrai que l'on a détruit leurs filets. Quelques- les pêcheurs <e la baie de Fortune et (rle l'Angle-
ans des visiteurs ont pris la route dii Maine et s'en terre a reconnu, que devai-oi atteidi
sont retournés chez eux avec une cargaison. Mais Devait-on croire <le nous irions à Wasliugton,
la rclamation pour donimages-intérêts était basée demander aux Etats-Unis s'ils observeient oi
sur le fait que les Américains iavalieint pu prendre violeraient leurs traités, et si, en violation (lit
<le poisson pendant cette saison. traité de Wasiingtoii et du principe souteni par

eux-mêmes, ils eint rav'eraient nuotre dro'it à la navi-
Su- IIALES-IlUEBT 'I7U ~ .%lauis gation de la rivière Stikirie ? En agissant ainîsi,Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :M i

cette violence ne fut pas l'uvre dult gouvernement nus auriuns fait preuve <e bieupeu d'intelligence,
de la colonie, ou d'lu autre gouvernement, mais et, de plus, nons aurions insulté à la bonne foi du
l'œeuvre de la populace. peuple ainêricain. Nous n'avons pas le droit cle

supposer- qure les 1ýtits-this voint violer leurrs
Le SOLLICITEUR GENER AL : Il serait long traités, mais, au contraire, il est <e notre devoir

<le donner tous les détails à la Chambre, cependant e supposer que les Etats-Unis observeront loyale-
je vais rapporter tout ce qui est arrivé. ment leurs traités, qu'ils ne les violet-ont jamais, et

Le principe qule les Américains soutenaient, et <le là hommes d'Etitt américains se rappelleront
qui a été reconnu dans le règlement auquel en sont toujours le précepte di liv-e saint entre tons
arrivées les deux nations, est -elui-ci :

Le gouvernement de Sa Majesté admet sans peine, ce
qui, en vérité, est évident, que la souveraineté britan-
nique sur ces eaux se trouve restreinte par le traité de
Washington dont, aucun règlement ne peut drodifier ou
changer les termes.

Voilà le principe afiriné par lord Salisbury et
reconnu par' Evarts, secrétaire d'Etat <le la répu-
blique américaine, et c'est sur cette base que le
règleient a été effectué.

On reproche au gouvernement d'avoir pris pour
admis que nons aviolns le droit de navigation dans
la rivière Stikine jusqu'à Telegraplh-Creek, sans
irons être au préalable, enquis, à W'ashington, les
droits que nous avions sur ce cours d'eau.

Mais nous avons à ce sujet l'aveu des autorités
qu'on ine peut récuser': nous avons l'aveu de Wlhea-
ton, de Wharton, île Woolsey et par-dessus tout,

M. FITZP'ATRICK.

Vous qui croyez, remplissez vos promesses.

Je prétends, M. l'Orateur, que sur ce sujet, le
doute n'est pas permis un seul instant.

Après nous être reposés sur la foi des traités tels
qu'interprétés par les écrivains et le peuple améri.
cain lui-même, après avoir pris pour admis qu'en
vertu clu traité de Washington, nous avons le droit
de naviguer sur la rivière Stikine, si nous étions
entrés en négociations auî sujet de la cons-
truction <le cette voie ferrée, et si, aujourd'hui,
nous étions disposés à reculer, rous nous serions
rendus coupables d'un acte le lâcheté que le peuple
canadien rie nous eut jamais pardonné, d'un acte
de lâcheté qlue nous n'aurions jamais pu expliquer.

Je dis, M. l'Orateur, que le Canada est, sur ce
continent, la sentinelle avancée de l'empire britan-
mique.
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Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez! Sir CHARL ES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
Lrable député me permettra-t-il de lui poser une

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je dlis, M.1 question ?l'Orateur, que nous soimnes tenus de conscrver,
comme un dépôt sacré, non seulement le territoire Quelques VOIX : A l'ordre.
qui est confié à notre garde, mais encore de main-
tenir les droits qui nous sont garantis par les traités Sir CHARLES-HIIIBBERT TUPPER: -Je de-
et (lue nous manquerions an teivoir que nous avons mande la permission à l'honorable député qui a
à remplir, envers l'empire et envers nou-mêmes, la parole, et s'il le désire il peut refuser de tue ré-
si nous ne proclamions pas le principe que le dra- pondre. J'espère que je ne briserai pas le fil de
peau anglais doit rester là où il a été une fois arboré, son discours, en demandant tà l'honorable député
et que la puissance (le l'Angleterre suffit pour main- s'il sait si la disposition du contrat au sujet de
tenir, dans leur intégrité, les droits qui lui sont l'établissemnent d'un chemin à traîneau sera exécu-
garantis par traité. tée. Le temps fixé expire demain.

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez ! Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crois que

Le SOLLICIT'EUR GÉNÉRAL : Je désireîmaiu- ces questions viendront plus à propos quand le bill
-sera discuté eII comité.tenant, M. l'Orateur, examiner le principe du rilr s Pour aider à c e hein, nous donnerons 25,000

disunts plus tard en comité. Il y a quelques modi acres de terre par mille de voie ferrée, ou en tout,disuté pus ardencomté.Ily aquequs nod- 13,750,0 acr-es. Nous donnerons 3~,750,000 acresfications que nous nous proposons de faire à ce pro- deterred s une région inconnue, dans ne rgion
jet (le loi, aisi que l'ont déclaré quelques mnenîbres éte m gaée du hmmsquavn
dlu grouverntenient, dans le cours (le ce débat, relati- ,e Ilet glce àdu iome ui v

ine r oir en pleine propriété, ne seule acre (le terre,
du chemin, et au mode de choisir les terres con seront obligés de dépenser environ $.5,000,000.
duées. conci La discussion s'est faite en grande partie, sur la

question le sa voir si le présent contrat sera avn-
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : sons tageux à Mackenzie et Man, et l'on na pas beau-

n'avons entendu parler d'aucune modification pro- coup discuté, à ta connaissance, si le contrat se-a
jetée au sujet de l'exploitation (u chemin. L'hono- avantageux an pays.
rable député pourrait-il nous dire quel changement Quant à moi, je désire et j'espère que Mackenzie
on se propose le faire à ce sujet? et Mann retireront quelque avantage de ce contrat;

non seulement un faible profit, nmais un gros profit ;
Le SOLLICITEUR GENERAL : Il est possible car ces entrepreneurs méritent ue récompense, vu

que nous insérions dans ce bill un article semblable les difficultés qu'ils auront à vaincre et l'esprit
à celui qui se trouve clans l'acte de la Conpagnie d'entreprise <out ils ont fait preuve ei se char-
dlu clemin de fer canadien du Pacifique. gent (le la construction de cette -oie ferrée.

Certains membres de la gauche ont prétendu, M. Mais au fonds, quavons-nous fait ? Quel a été
l'Orateur, que ce marché est imprudent, que nous notre premier objet? Nous avons voulu, d'abord,
aurions dû demander des soumissions, et, en un développer (e vaste territoire, afin de constater s'il
mot, que nous avions payé trop cher notre hochet. est réellemett 'une grande valeur ; et, ensuite,

Mais examinons ce que nous obtenons en échange sauvegarder les intérêts des personnes qui vout
des concessions que nous avons faites. Nous obte- travailler au développement de ce district.
nons un chemin à traîneau depuis la rivière Stikiie Qu'avons-nous fait pont- assurerle développeient
jusqu'au lac Teslin. de cette région? Nous avons induit ces gens i

construire ce chemin de fer de Telegraph-Creek aut
Sir CH1ARLES-HIBBERT TUPPER : C'est un lac Teslin. Personne ne peut nier que la construc-

chemin pour uin attelage simple. tion de ce chemin est par elle-même un avantage

Le~~~~~~~~~ SOLCTU'ÉÉAL en as pontr le pays. Ces genîs vont probabletîtent déiense-Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne sais si$5A000rucosuiee etii.Cste
c'est un chemin pour un attelage simple ou double, s d 'vur coure e ctat 'est ce
mais c'est assez bon pour none, puisque nous avons quilseroti éour e fa q ec
eu l'appr-obation du chef de l'opposition,.u eauie orl aseu lapprbaton d che del'opositon.Voici quelle sera, alors la situation,. ils auront

Sir CHARLES TUPPER : Le fait n'était pas construit un chemin d'unegrande utilité pour nous,
connu dans le temps, mais on a annoncé depuis que et ils auront dépensé pour cela $5,000,00O qu'ils
ce serait un chemin pour un attelage simple seule- devront retrouver dans la région tlu Yukot, ce
ment. qu'ils ti pourront faire qu'en développant les

richesses de cette contrée. C'est-à-dire qu'ils
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je suppose que devront créer l'état de choses que nous désirons voir

nous ne sommes pas fiers et si nous pouvons nous exister. Dans la construction du chemin et dans
rendre au Yukon, même sur un traîneau attelé d'un le développement des richesses de cette région, ils
seul cheval, nous serons satisfaits. seront les associés du peuple canadien. Pour déve-

Nous aurons donc un chemin à traîneau depuis lopper cette contrée ils devront y atuetuer des jour-
l'embouchure de la rivière Stikine jusqu'au lac naliers, se procurer l'outillage iéessaire, nourrir
Teslinî, avec des abris convenables et des postes et vêtir les hommes qu'ils emploieront. On te dit
d'arrêt pour les voyageurs à des intervalles de vingt- que la i-égiân ne produit tien de ce qu'il faut, pour
cinq milles au plus le long du dit chemin; nous nourrir, vêtir et même éclaléer. En conséquence,
aurons une voie ferrée avec un terminus convenable, pour se renbourser de ils devront
à partir des eaux na igables de la rivière Stikine contribuer au développement de la région, et ainsi
jusqu'au lac Teslin, et nous aurons une ligne de que l'a dit le chef de l'opposition au cours du débat,
bateaux depuis Teslin jusqu'à Dawson-City. ils devront dpense utte piastre pour avoir une
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piastre ;de sorte uu»ils n'auront pas seulement Par exemple. M. Christie, après avoir parlé en termes
i5,000,l0 a dépenser pour construire ce chemin de généraux de l'état de choses qui existe au Klondike, adit

fer,que dans les circonstances actuelles, il y avait bien trop
ferlutS is <<'vtont<l<peîseî beaîc<ttj P

1~ ~ de inon de dans ce territoire, et que les gens qui, sous le
développant le pays, en nourriasant les hommes rapport physique et intellectuel, ne pouvaient supporter

qils upoeoiavclsîidît ca il s et el, les mi~isères de la vie de pionnier, ne devaient pas entre-q'ils emploieront, avec les produits ennadit(ienetn
Dredvice oyne.M. Christie a parlé de ce qu'il a, vules vêtant avec les étofles canadiennes, s'ils vell- lui-nême àDawson. et dans les régions aurres, et il a

lent rentrer dans leurs fonds. Ainsi, non seule- déclaré, en sarpuyant sur ses observations personnelles,
ment nous avons assuré la constructioni du elletiin que bien des rapports merveilleux qui ous arrivaient au

niai itns von jîtérssé es ensau lévloïîa.sujet de ia découverte de l'or, étaient très exagér.mais nous avons intéressé ces3 gens au développe-
ment du territoire dans la proportion que je I t deux aspects à la question (le la valeur des
d'indiquer. terres ly a les histoires fabuleuses racontées par

A entendre parler les lioniorabtldes dépustés e les gens ont travaillé dans le lukao et dont
gauche, au sujet de ces terres aurifères, ot est porté en i
à croire que tout ce que ces hctmnes auront à faire a les rapports (le ces houmes ligues (e coniance,
sera d'aller dans cette région et de rattasser Plolr . 'ivent <le "cs régions et qui nots disent que
Mais il leur faudra bêcher, Piocher, creuser et ces histoires sont très exagérées.
travailler advnt e'e trodver. choot ces vn aided
au1 développemdent de ce territoire et otne avatdi aM nILLS cLisez tout oe qu'il a d uit.
leesx pour le Calaada eie d riéral.

Mais pltus qute cela, poulr chsaque caiahi (le valeur Le oyaLLICITEUR iEERAL : Il cit qu'il a
qu'ils ' uîvriroîît, ils ctrot-eroît ui p uomr le daws cette région par le seatier Skagtiay.
('aitiîda, qui est le grantdul propriéttuxe fonicier datls (Cest le septier (ute les lonorhles chefs e la gan-
cette î catieict pluts que les entrepreneurs cite velenet nous faire adipter. Et il ajoute

chaque pIiastre eu valent' qu'ils donneront aux 11 uI dans ce sectier <es obstacles, il d a des crevasses
textes qu'Cils ltîssé"eît, ils eni donineront autaxit i et des trous dats lesquels les chvaux de somme se trou-

celles tîxîl suons apptar'tiennîîenlt. vaient arrêtés, et il tavait vu souant levaux et bagages
os s n dans la vase. Il sait que trois mille chevux

,Yai ~~ enesd rapport de, réese homme digne dees r confiance,

ont péin à cet endroit, et sur ce nomibre il en a fourni 30.
allttient ulai arivette dégion et qu'ils se lnaccaoare-
raient. S'ils le fot, il faudrat quils nous donnîient e. MILL : tore e o tit-il as que, à sos. avis, c'est
aeuiveoplemit de ce ettrlsereavanott. EL coLLséqu:eice iseztoutcequ'ila

chaque piastre qu' l pceon t dats ll co.trée
tiii ploye poca ourhi' et vêtir les jourvaliers Le SOLLICITEUR 4 GÉNÉRAL : Not, qais il

qu'ils ettploieront, et, en sus, our ctaue puiastre lit que nous cte evons pas ajouter foi à tout ce
Cn valer quils donne'oad rot leurs teres, ils c' quloea ntie. Iueple's lri. il y a de lx gversios,
outergit. etact celles qui leos ap artie net. <le sorte que qusnd le iistre dt Co jerce (sir

Nous tlie devis pas oulier que la dièvre dn e Fo a Richard Ceartwright) a déclare et parlasit sur
déje existé daos eriutrs enat. Ce ii'ast pas l'adesse est dapnse au discours dt trsoe, que c'était'
ujos'd'ui la ppire fois vuai'o conue le tor i immense cott (le dé, il a t sut la vérité en ce qui
'ous saotis q ie lt d >state doit e dt chrmee sla cocerite Mankenzie et lan. Ils co struisen t le

ane, et le ceystre qui e -deloppe le acik par donne chemin et rennent toits les risques. Pour se ee-t-
aen t vale' aux teres. Ma s qu'est-il arriu é en .lourser-et 'ouliez pas queils vont uépenser
'aqifruie et xi s Atstoalie n Nons qus q 'te ces quatre ot criq illio s le piasties-il leur faudra
régins muiièires onit été' épulisées. D)ans; les <istrits trouver cette sommîîe danis les terres aurtifères, si

1hqu p1stre elle Cls placeront(j dan aconre

eu'ls emptis rictes (le en s',îlifo uceie, lit iiètrnele evon Sinon, ils ie se re our-
en valeti ris txré plus d(e trois aus, et il n'y a ja q'is seont rates.

dn neo a te durant laquelle nes parties les plus On tous repoch e ensuite ue nous n cavons pas
Niches <ln vays taiet prouit qlvs de or, 00,i. demanué R de soutissios. Il est probable que je vais
Ensite, i Califo'arie, où les ommes pouuaidt être suivi p oe au e qui est dats cette 'taiibre

res ue 'ivre sars abri, oi il leur étcit coipar'ati- depuis iene coups logtexps que éoi, et qui est
venent facile (le se procuirer les pr visios, nous chen rexiseipré su les elteprises et les soumission
sivons quelles tisres et quelles fatignes ils om t eunbourjer- et'b le pas is ot i é ps

ai oernti'e', et lans quel court espace <le temps cette la construction d'n l ein de fer a t-elle jauiais été
excittioni s'est calsite. i adjug e su s-missiones ? Un dtes es aoortbles

Cependant, nus ricohes dee'rines ivfornetior es oots cette q uestioi, il y a une couple <le jours,
en nes asur lit région due ulost. Mais il y a et noii pas ercoe enteqdu l n tousén'e.

qielqes jours il y a eu à Mo tréal u e 'éux0io des denettez-nioi e donInert rmob hoorbles aais
insgéier les mines, oà uelle neux ipgéieunrs du ce petit renseighoei Dans l'acte relatif aux

ko assistaient, et ils oùt lit ce qu'ils savaient travaux pu s il est piscrit que les entre-
<le cette cotrée et uelle était leur opision su ces prises publiques t Canada seront asjuigées sr
sicqesses. Voici ce que ces essiers (ont dt, sonissio, ia s il est i iporte:t da prompte-

d'iatipoès lst G'zee (le Moajtréal iget, on peut se dispeser <es soumissions. De
sorte qu en vertu de cet acte, qui est le seul qui

Nous avons entend dire des choses intéress nties au prescrit que des sdumissions sero t deirandées, il
suîjet du Klondike à l'assemublée tenue hier soir. M. C.
J. Christie et M. Fred. Hlyde, deux mieurs de profession, y a <es cas oi l'on pett s'en dispens'.r
qui ont télongtem isdansles régions turifères d Yukon, Quel est l'usage suivi au sujet ue la coestruction
ont été présentés à l'assemblée avec l'espoir que leurs <es heius de fer? Il est d'usage de constituer
observations auraient de l centért surtout ats îîn temps
où ces réglit sont le sujet de toutes les conversations, les onpagnies de chemins de fer e corporations,

L'opinion énmise par ces messieurs d'expérience. au dse leur accorder ue charte en vetu de laquelle
Nsujet des encouragements q 'offre le lodike, n'était elles omt le droit de construire leurs voies ferrées
pas tout à fait 'ttccord avec ce u'on en a appris, non Q t l'usae et de laconstructionL'opinion ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ (Fî énoise àa ces messieur rPeéiect de leur accorder unphrtrnvet eque

seulement par les journaux, mais par des gens censés . u Po9
être dignes de confiance. invariablement de laide en terres et en argent.

M. FITZPATRICK.
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Qu'avons-nous fait dans le présent cas? Nous offrait, c'est-à-dire qu'il le construirait pour nous
autorisons cette compagnie à construire ce chemin et qu'il l'abandonnerait ensuite, et que nous en
de fer, et pour lui venir en aide nous lui donnons ferions ce qpe bon nous semblerait, ou bien, vous le
tant d'acres de terre. construirez vous-mnême, et quand vous l'aurez cons-

Dansle cas du chemin de fer canadien du Pacifique, truit, vous en ferez ce que vous voudrez.
les membres de la gauche ont agi de la même -Mais vous avez entendu parler de l'immense
manière que le présent gou:;ernenent. Ils passèrent fortune que ces messieurs vont réaliser, non seule-
un contrat, sans demander de soumissions, comme ment au moyen des terres qu'ils possèderont, mais
dans le présent cas, et une fois le contrat passé ils 1 par l'exploitation du chemin.
présentèrent un bill, exactement comme nous le C'est ce que les députés de la gauche nous disent,
faisons ; aux fins d'organiser une compagnie et (le et ils ajoutent que l. Hamilton Smitii est un
lui permettre de construire le chemin de fer et de homme avec lequel le gouvernement aurait dû être
se charger de l'exécution (le l'entreprise. heureux de traiter, que les ministres auraient

Mais si vous demandez des soumissions pour dû courir après M. Hamilton Smith et lui
l'exécution d'une entreprise publique, qu'êtes-vous i demander de bien vouloir faire l'honneur au Canada
obligé (le faire? Pour bien se comprendre de part de construire ce chemin. M. Hamilton Smith
et d'autre, les soumissionnaires doivent recevoir doit être un grand capitaliste et nul doute, il cou-
des informations sur la nature des travaux. Quelles nait tout ce qui a trait à cette région et à ses
imformations d'une utilité quelconque pouvions- richesses. Que dit-il de ce chemin quand ilpýera
nous donner dans le présent cas ? Les soumission- construit ? Il nous dit . Je construirai le chemin
naires auraient voulu savoir ce que nous voulions pour vous si vous me donnez une aide suffisante,
donner ; et en apprenant que nous concédions des .
terres, ils auraient demiand6 si ces terres avaient ýMais e dégage toute responsabilité touchant sa valeurterrs, ls au-acat lemndasi C5 trresavaenti quand il sera construit.
été arpentées, ou exploitées,et quelles données nousq
avions sur leur valeur, et nous aurions pu répondre Cela n'est pas d'accord avec l'information des
seulement que nous n'avions aucune donnée et que honorables chefs de la gauche. M. Hamilton
nous ne pouvions rien leur dire. Smith dit que le chemin n-a aucune valeur, ils pré-

Les honorables chefs de La gauche, depuis des tendent que c'est une mine d'or. Ils auraient
semaines, parlent (le l'extravagance de ce marché mieux fait de s'entendre aven M. Hamilton Smith
et engagent leurs amis à droite et à gauche de avant de nous parler de lui.
protester contre ce contrat, et nul doute qu'ils en Ainsi que je Pai dit, il y a un instant, je ne par-
ont appelé à ceux à qui ils peuvent facilement lerai pas du contrat, car nous aurons à nous en
s'adresser-et certainement, en ce qui concerne les occuper en comité. Mais je voudrais attirer l'at-
entrepreneurs, leur expérience les met à même de tention sur le rapport le M. Ogilvie fait en 1887,
les voir sans trop (le difficulté-et ils ont cherché lequel dit qu'à cette époque la Compagnie coin-
à obtenir une offre pour construire le chemin, niais merciale de l'Alaska faisait le trafic en haut du
jusqu'à présent ils n'ont pas réussi. Yukon. Cette compagnie avait alors supplanté la

Nous avons entendu parler de M. Hamilton 1 Compagnie de la Baie d'Hudson sur ce marché.
Smîith. Son nom a été mentionné ici plusieurs fois,1 M. Ogilvie nous dit en 1891, que la Compagnie
et je lésire (lire quelques mots au sujet de son offre. Américaine de Transport, ayant. son siège d'affaires
Il me semble que son importance a été considéra- à Chicago, et son centre distributeur à Cudahy,
blenient exagérée, et je désire attirer l'attention de avait accaparé le commerce de cette région.
la Chambre sur un fait qui a été négligé. Dans son Les honorables chefs de la gauche étaient au
offre du 14 février 1898, 31. Hamilton Smith, en pouvoir en 1887, ils savaient que ces compagnies
parlant des pourparlers, (lisait: américaines s'étaient emparées du commerce de

-cette région et q'ellsldigeenq'lsyLa réponse one je reçus fut que le gouvernement aurait i quees le dirigeaient, qu'elles y
peut-être préféré la route de Stikine-Teslin. Je répondis expédiaient des marchandises américaines à l'exclu-
oue d'aurès la connaissance que j'avais du pays, j'étais sion des produits canadiens. Mais ils n'ont jamais
absolument convaincu qu'au point de vue commercial la rien fait dans le but de développer les richesses deroute Stikine n'avait aucune valeur relle,et qu'aucun capi- , .
taliste ne consentirait à risquer un penny sur cette ligne. cette région et d'y atttrer les produits du Canada.
J'ajouterai cependant que si le gouvernement consentait Ils n'ont jamais rien fait, sauf en 1894, quand ils
à donner une aide suffisante, nous nons déciderions à reçurent de cette région $3,000 pour droits deconstruire cette ligne dégageant cependant notre respon- douane. \Mais, après avoir laissé écouler septsabitité touchant sa valeur après su construction. années depuis le rapport de M. Ogilvie, ils nous

Les honorables chefs de la gauche ont reproché disent cependant que nous ne pouvons pas faire
au gouvernemuentde ne pas avoir donné à M. Sniil¡h autre chose que d'attendre M. Hamilton Smith
le droit de construire le chemin Stikine-Teslin, pour construire ce chemin.
bien que M. Smith ait dit qu'il n'avait aucune Cela ne doit pas être toléré. Il' est temps que
valeur et qu'aucun capitaliste ne voudrait y risquer cela cesse, quand il est nécessaire de faiie quelque
un penny. Si M. Snith avait cette opinion du chose. Nous avons fait ce quelque chose pour emt-
chemin, je dis qu'aucun gouvernement n'aurait pêcher les Américains d'aller accaparer le coin-
voulu avoir affaire à lui. S'il était convaincu que merce de cette région. Nous avons fait ce quel-
pas un ho-nme ne voudrait risquer un penny sur que chose qui nous permettra <le constater ce qu'il
cette ligne, et que si le gouvernement voulait le y a dans cette contrée et quelles sont ses richesses.
chemin il serait obligé de le construire lui-même, Nous avons fait ce quelque chose qui assurera à la
nous pouvions facilement nous dispenser*de ses ser- population canadienne une part dans le développe-
vices. M. Smnith nous a dit que ce chemin avait si ment de cette région, parce qu'elle pourra fournir
peu de valeur qu'aucun capitaliste ne voudrait y les provisions et les choses nécessaires pour per-
risquer une piastre, niais que si nots voulions abso- mettre aux habitants de cette contrée de poursuivre
lumient l'avoir, nous l'aurions pour le prix qu'il leurs opérations.'
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Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER: M. l'Ora- clauses, mais il sei exempte en reculant l'heure
teur, c'est avec plaisir que j'ai écouté ce soir le des explications jusqu'à ce que nous soyons en
solliciteur général (M. Fitzpatrick). J'ai attendu comité.
avec patience pour satisfaire ina curiosité sur ce Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Permettez-moi
point-ci. Je désire savoir si le solliciteur général du
Canada a eu at s'occuper dlu contrat qui est soumis dle demander à l'honorable député si l'attitude qute
Canaa a e s 'to ccpe du o nt qu'tais conv nu j'ai prise n'est pas conform e aux règlem ents, que'ausro ation irs palen'hoorabe ni stre l iste la deuxième lecture du bill son principeil*l)i;ýsle isctirs (e lhonrabe mnisre es euldoit être discuté?Chemins <le fer et Canaux (M. Blair), que, dans une

certaine mesure, il avait exonéré son département Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je veux
de la responsabilité d'avoir été consulté au sujet être franc avec l'honorable solliciteur général.
d'une clause ou d'une ligne <le ce contrat; et j'ai C'est la règle, mais le principe (lu bill est la
attendu, avec un certain intérêt, pour savoir si le route toute canadienne, le principe de ce bill
ministère le la -Justice avait jamais été consulté au concerne l'exploitation d'un chemin de fer, le prin-
sujet de ce document étonnant-car jamais un cipe de ce hill, s'il en a un, porte sur le choix <les
doniment aussi défectueux, aussi humiiant que ce terres appartenant au peuple canadien, et ait sujet
contrat Mann et Mackenzie, Cn ce (lui concerne le de tous ces principes, l'honorable solliciteur général
gouvernement qui le présente-n'a émané d'un dit : Le gouvernement vous donnera <les informa-
gouvernement quelconque, soit d'une province tions sur la législation qu'il présente à la Chambre
canadienne, soit du Canada lui-mêème, Ii d'aiicun après que vous aurez voté en aveugles ponr la
pays dont je connais l'histoire. dheu xiènie lecture. Le gouvernement s'est bien

Tout intéressant qu'ait été le discours liu sollici- donné garde <le nous donner le projet d'un des
teur général, on ne mie reprochera pas d'exagérer amendements que nous l'avons forcé de dire qu'il
eni disait qu'il s'est moins occupé du contrat que présentera à propos <le ces parties essentielles du
des questions historiques et diplomatiques qui nie bill. Quand ils ont constaté, après plusieurs jours,
touchenit qu'incidenment à la question. que leur position était si facile qu'ils ne ponl aient

Sur le droit international que l'honorable député 1 plus s'y tenir, les ministres nous ont dlit: Nous
a expliqué, on peut prendre diverses attitudes. changerons tout cela, si seulement vous voulez
3Mais en arrivant à la question très importante laissez adopter le bill en deuxième délibération.
pour le Canada, relative aux termes du contrat, il a Ils viendront à céder, ainsi que quelques députés
senti que le terrain était glissant. Je lois dl.re en l'ont dit.
toute justice pour lui qu'il a compris la -lifficulté Mais ici, se rattachant à ces particularités essen-
<le sa position, et qu'il a éludé la question en disant tielles du bill, vient l'aveu du solliciteur général et
que les détails du contrat seront discutés plus tard. il a agi avec sagesse en le faisant, que connaissant
Je lui repondrai que, dans l'opinion des hommes si peu <le chose à ce sujet, n'ayant jamais été con-
d'affaires dit pays, il aurait mieux valu que les sulté, il est incapable <le discuter les termes du
détails dli contrat eussent été examinés auparavant, contrat, jusqu'a ce qu'ils aient été mis devant la
il aurait mieux valu que le gouvernement se procu- Chambre.
rât l'atis de ses conseillers au sujet (le ce contrat. Ensuite, qu'avons-nous ici si ce n'est l'assertion

Examinons cette question. car elle est pratique, que .Mackenzie et Mann vont courir <le grands
et elle nous frappe dès le commencement. J'ai dit risques, des risques qlue personne autre ne vou-
ce soir que c'est une supposition, niais une supposi- drait courir, et que nous leur donnons une vaste
tion raisonnable, que le ministre des Chemins lde étendue de terre, qui petit valoir des centaines de
fer et Canaux et son département ne savaient rien millions oui ne pas valoir un sou ; et les termes du
de ce contrat avant que le touvernieient eût pris contrat ont été examinés avec tant de précipitation,
sa décision à ce sujet. Naturellement, si je fais qlue le peuple et le parlement du Canada ne saut-
erreur le ministre des Cheminins de fer et Canaux, ront rien <le positif jusqu'à ce <tue le parlement ait
qui est prisent, me corrigera, niais je <lis qu'il n'y décidé <le transférer à MM. Mackenzie et Mann
a pas dans le ministère des Chemins <le fer et cette énorme étendue le terres aurifères s'ils
Canaux, et qu'on n'cn a pas obtenu, de rapport ou veulent construire ce chemin de fer, les conditions
avis relativement aux ternies ou à la rédaction <le <levant être examinées et discutées plus tard.
ces différentes clauses du contrat Mann et Mac- Jamais une proposition de cette nature n'a été
kenzie. Et nous payons à un expert en génie civil faite dans cette Chambre, certainement depuis que
$6,000 par année pour qu'il donne son avis au j'y siège, et il nie reste encore à entendre parler
ministre <les Chemins de fer et Canaux sur cette d'une proposition tendant à construire un clemin
question et sur d'autres de la même nature. de fer qui ait jamais été présenté avec aussi peu

Je dirai, en présence du ministre le l'Intérieur, d'explication.
qui ne corrigera lui aussi si je me trompe, que M. l'Orateur, j'ai suivi avec attention le dis-
taudis que nous avons dans son ministère des fonc- cours de l'honorable solliciteur général, et je dois
tionnaires grassement rémunérés-par exemple, dire que c'est une chose alarmante de voir des
M. Dawson, qui est connu dans tout le pays, et ministres supposer qu'ils ont assez la confiance de
connu parmi les savants dle l'Empire britannique- la Chambre pour se présenter avec une proposition
nous miavons pas en l'avantage d'avoir l'opinion comme celle-là, comportant des questions tech-
de ces experts en questions minières sur une seule niques, des problèmes le droits difficiles à ré-
clause <lu contrat ou sur le contrat en général. Et soudre, des questions importantes <le droit inter-
ce soir, il est évident, après le discours du solliciteur national, et dire cependant qu'ils n'ont pas étudié
général, que non seulement le ministère de la Jus- ces questions, qu'ils ont leur opinion personnelle
tice a été ignoré quand ce contrat a été préparé, sur ces questions, et, ainsi que je l'établirai, les
nais le solliciteur général lui-même l'a été telle- ministres se contredisent les tins les autres aussi
ment qu'il est incapable <le diseiter le contrat ou vite qu'ils parlent, et il est vrai qu'ils n'ont pas
<le le justifier, ou d'en débattre les différentes parlé très souvent sur le sujet.

M. FITzPeATRICK.
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Je dis qu'il est extraordinaire qu'ils viennent
nous dire que, en ce qui concerne ce sujet d'un
intérêt immense, ils ne peuvent pas nous donner ce
que nous sommes en droit de demander, même s'ils
n'ont pas exigé l'opinion des experts qui sont à
l'emploi du gouvernement ; et si vous ajoutez à
cela le mystère de toute l'affaire, la mauvaise
humeur, la violence de ces messieurs, quand le nom
(le M. Hamilton Smith est mentionné, ou celui de
tout autre h omme qui aimerait à donner au Canada
davantage pour l'argent et faire casser ce marché
secret, ce marché fait dans l'ombre, ce marché
conclu sans les conseils d'un jurisconsulte, sans les
avis d'un expert-je dis que la situation est
embrouillée.

Dans une autre occasion, durant cette session,
j'ai commencé mes observations, et je n'en retire
aucune, en disant que je ne porterais pas contre le
gouvernement d'accusations de corruption, ou
d'avoir tenu une conduite abominable, sur de
simples soupçons, et que j'attendrais des preuves.

Eh bien ! je puis ne pas posséder de preuve qui
justific une accusasion positive et directe de cor-
ruption, mais je dois (lire ici, en termes formels,
que je ne vois pas d'autre alternative que d'accuser
le gouvernement de la plus monstrueuse ignorance,
et d'une négligence équivalant à un crime. S'il ne
s'est pas rendu coupable de corruption, intention-
nellement, s'il n'a pas trempé dans l'exécution
d'une immense entreprise véreuse, s'il n'essaie pas
d'exécuter cette entreprise maintenant, son igno-
rance est telle, qu'elle est presque criminelle. Et
je crois pouvoir, avant (le terminer mes observa-
tions, démontrer que je suis en état de contraindre
ces membres à choisir entre les deux propositions du
dilemme.

Le solliciteur général, dout je dois d'abord mn'oc-
cuper, a essayé (le railler le chef de l'opposition -à
propos d'un prétendu changement de principe ou
d'opinion. Les membres de la droite, dans la posi-
tion difficile où ils se trouvent, se sont empressés
de mentionner l'approbation que, prétendent-ils, le
chef de l'opposition aurait déjà accordée à ce
projet. Eh bien ! considérant le trait lancé par le
solliciteur général, je suppose que ce monsieur
constitue une autorité en matière de changement
de principe. Je suppose qu'il n'est personne ici
qui soit allé plus loin que le solliciteur général dans
la voie consistant à tenir une ligne de condûite
contraire à celle qu'il s'était engagé à suivre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je nie cette
assertion. Finissons-en tout de suite avec cela.
Lorsque cette assertion a été faite à la dernière
session, j'ai déclaré que celui à qui j'avais fait cette
promesse était plus en état que tout autre de juger
si je l'avais remplie. J'ai fait cette déclaration
publiquement, et je défie les membres de la gauche
de démontrer qu'elle n'a jamais été exécutée ou
remplie.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'hono-
rable Solliciteur général allait plus loin et·disait ce
que fût la promesse, puis ce qu'il a fait, je n'aurais
pas besoin d'en dire davantage. Je ne désire pIs re-
présenter la conduite de l'honorable député sous
un faux jour.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: C'est ce que
vous faites à présent.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Mais
j'appuie ma critique sur les remarques faites par
l'honorable monsieur lui-même, et s'il veut bien
nous dire ce qu'était, la promesse et ce qu'il a fait,
je n'ajouterai pas un mot.

Voyons si ce monsieur est loyal. D'abord, lors-
que le chef de l'opposition p, donné son opinion sur
le sujet, il n'avait, pasplus que le solliciteur géné-
ral, ce contrat par-devers lui ; pas plus (lue le
solliciteur général il n'a jamais songé que les col-
lègues de ce dernier s'engageraient au sujet d'une
affaire aussi grave que celle-ci, sans une entente ou
un arrangement digne de confiance avec ceux qui
avaient le pouvoir de contrecarrer et d'anéantir le
projet tout entier, bon oft mauvais. Il est arrivé
bien (les choses et il s'est produit bien les explica-
tions ici qui permettraient à ceux qui se seraient
formés une certaine opinion au début, de la changer
et de mériter d'être félicités pour cela. Si je me
rappelle bien, le chef de l'opposition, à l'époque
dont parle le solliciteur général, a insisté beaucoup
pour que la construction du chemin de fer fût
poussée vigoureusement à titre d'entreprise lu gou-
vernement ; mais certainement nul de ceux qui ont
entendu le chef de l'opposition disséquer les termes
du contrat, y compris lesolliciteur général lui-même,
serait assez insensé pour prétendre que, s'il eût en
les renseignements qu'il possédait lorsqu'il fit son
discours, il eût été possible qu'il nourrît un seul
instant l'opinion à laquelle le solliciteur général a
fait allusion. Ces renseignements étaient <le nature
à lui faire adopter, à lui et à un grand nombre de
membres de la gauche, ainsi qu'à tout le monde en
dehors de cette Chambre, une seule opinion, savoir:
que cette proposition extraordinaire devait être
condamnée.

L'honorable ministre parle ensuite de la conduite
du Sénat américain, en la représentant comme le
produit le l'instigationm de l'opposition.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Sir CHARLES-HIBBERT TOPPER: C'était
le cas le l'opposition, il y a quelques années, et.
l'honorable députéqui dit "écoutez! écoutez ! "sait
que cela est exact. L'opposition, pendant nombre
d'années, en cette Chambre et au dehors, a adopté
une ligne de conduite, comme on l'a exposé déjà,
de nature à faire croire à tous ceux qui se tiennent
au courant des affaires canadiennes, que du moment
que les membres de la Chambre occuperaient les
banquettes ministériellles, on verrait combler tous
les désirs que nourrissaient beaucoup de citoyens
améri.ains, de retirer certains avantages du Canada
aux dépens de celui-ci. Les honorables députés se
sont montrés maintes fois prêts à nous compro-
mettre ou à accorder certaines concessions à nos
dépens. Le discours de Saint-Thomas et l'inter-
view de Chicago auraient dû empêcher le solliciteur
général de faire une déclaration si imprudente, à
moins qu'en faisant allusion à l'opposition, il n'ait
voulu parler de l'opposition libérale de ces années
dernières. J'ai quelque raison toute fois de repro-
cher au solliciteur général, la façon dont il traite
une question, dans le développenent de laquelle il
aurait dû apporter plus de bonne foi. Il fallait
que l'honorable député fût bien à bout d'argument
pour que, parlant au nom du gouvernement cana-
dien. et citant les autorités en droit international,
il se permit de nous en donner une interprétation
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aussi peu exacte que celle qu'il nous a donnée en dis-
cutant le traité de 1871, ainsi que les droits des pro-
priétaires des eauy sulpérieures d'une rivière, relative-
ment à la navigation de cette rivière en aval, lors-
qu'elle coule eri passant à travers un autre pays, vers
le pays auquel appartient la partie supérieure (le la
rivière. Lhonorable député nous a cité Wlieaton.
Celui-ci, cela va sans dire, est une autorité ainéri-
caine. Il a cité encore Plhillinore, et je dois dire
qu'il in'a paru avoir très mal exposé l'opinion (le ce
dernier, car dans cet exposé il nous a dolnné i
entendre que Plhillinore et Wheaton étaient d'ac-
cord, et tout le monde sait que Philliniore est untre
grande autorité e droit international. Rendons-
nous donc un compte ekact lu passage cité par
l'honorable député, et cela vous fera mieux cou-
prendre à quelle extrémité désespérée il est réduit.
Il a cité le chapitre 5, paragraphe 107, et cette
citation se rapporte à Wheaton, à l'endroit ou il
expose l'opinion bien connue des auteurs de droit
international aux Etats-Unis, outre quelquOes auto-
rités sur le continent européen.

Le SOLLICITEURI GENERAL: Phillimoreest-
il un auteur américain ? -

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : T'ai dit
que cette manière de voir était propre aux écrivains
des Etats-Unis et à quelques écrivains du continent
européen, qui s'accordent avec eux, mais qu'elle
était entièrement et absolument opposée à celle des
auteurs le (Iroit international enu Angleterre.

Le SOLLICITEUR (ÉNERAL: Sauf uneseule
exception, c'est-a-dire Hall.

Sir CHIARLES-HIBBERT T UPPER : L'hono-
rable député n'a pas cité Hall, mais je vais le faire.
Hall est une autorité incontestable en matière <le
droit international, et il est cité à toutes les asseni-
hlées importantes de jurisconsultes versés dans le
droit international. C'est le passage auquel l'h ono-
rabledéputé a fait allusion, maisdont il n'apas donié
lecture, et cette circonstance m'loblige à donner
lecture (le la conclusion, au moins. L'honorable
député a fait allusion à la préteition, et non à l'opi-
rion de Phillinore :

On a prétendu que le principe .de cette loi n'a pas été
greffé sur le droit international, et c'est une maxime de
cette loi que l'océan est «uvert à tout le genre humain, et
que les rivières le sont à tous les riverains.

Après avoir -lit que c'était là la prétention, à la
fin du paragraphe auquel l'honorable député a fait
allusion, voici ce que Philliniore nous <lit :

Car la raison de la chose et l'opinion des autres juinscon-
sultes, parlant d'une façon générale, semblent s'accorder à
dire que le droit ne peut être que ce que Vattel et autres
écrivains appellent imparfait, et qne l'Etat à travers le
domaine duquel le passage doit s'effectuer doit être le seul
juge de la question de savoir si oui ou non il est domia-
geable de sa nature.

Entre Vattel, Piillimore et Hall, et les con-
seillers de la Couronne en Angleterre, il n'existe
aucune divergence d'opinion à l'égard de cette pro-
position.

Le croirait-ou ? les ministres en sont rendus à ce
point que le plus habile de leurs collègues, leur re-
présentant dans les questions légales, a cru néces-
saire de citer ce paragraphe de Phillimore à l'ap-
puie de la doctrine des Etats-Unis, dont Wheaton
fait l'exposé, tandis que réellement l'opinion de
Phillimore est aux antipodes de celle de Wheaton.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Quant à Hall, il n'est pas nécessaire <le rappeler la
position éminente qu'il occupe à titre d'écrivain, ni
les missions qui lui ont été confiées à différentes
reprises par le governenient impérial.

Au sujet de la prétention mêtre de Wheaton, re-
latiivemnent au fleuve Saint-Laurent et à la préten-
tion <lu gouvernement des Etats-Unis au sujet de
ce fleuve et du Mississippi, question traitée par
Hall, à la fin d'une longue étude, il <lit :

En outre l'Angleterre a toujours catégoriquement
refusé de concéder la navigation du Saint-Laurent aux
Etats-Unis à titre de droit, et un différend qui a existé
nombre d'années à ce sujet ne s'est terminé qu'en 1S54,
par un traité qui concédait le navigatiion de ce fleuve à
titre de privilège révocable, et comme partie d'un mar-
ché o'i l'on se faisait d'autres concessions mutuelles.

Citons encore Hall, que je m'efforce d'abréger
pour ne pas être trop long. A la page 139 il dit

Et l'on peut dire sans hésitation que d'après le droit
international un Etat peut fermer ses rivières à volonté,
qu'il peut taxer ou réglementer le transit sur ces rivières
comme il l'entend, et que, bien qu'il fût aussi criminel
dans un sens moral qu'il serait insensé en thèse générale
de se servir de ces pouvoirs sans besoin ou d'une façon
arbitraire, il est moralement aussi bien que légalement
facultatif de les conserver, de façon à être en mesure,
quand la chose est nécessaire, d'exercer une pression au
moyen de ces pouvoirs, ou afin d'avoir quelque chose à
échanger contre les concessions d'un autre puissance.

Ce n'est pas là précisément la citation de Hall
que je désire faire, mais comme je suis passable-
ment au fait des opinions <le Hall, je puis bien dire
ici que le Canada n'a rien à gagner à adopter ie
attitude que nul officier impérial et nulle autorité
en Angleterre n'ont encore prise. Hall convient
qu'au point <le vue liu droit strict, sous le traité
de Saint-Pétersbourg de 1823, out sous le traité de
1871, il nous serait impossible <le notus servir des
rivières Yukon et Stikine. Voilà une doctrine
inattaquable et que nurl ne contredit aujourd'hui
en Angleterre. Voici ce qu'il y a d'embarrassant.
Lorsque nous leur disons : " Vous êtes liés par
telle ou telle autorité des Etats-Unis," ils répli-
quent "Vous êtes liés par telle ou telle autorité
anglaise." L'emibarras ici est évident, mais à tout
événement, il nous importe davantage le savoir ce
quele Sénat des Etats-Unis pense en1898, plutôt que
cequreJeffeason pensaitil y a nombre d'années. C'est
avec le Sénat <les Etats-Unis d'aujourd'hui que
noirs avons à traiter, et non pas avec Jefferson
d'autrefois. Je le demande à l'honorable député
(M. Fitzpatrick) : où a-t-il appris qu'il avait trans-
piré quelque chose de nouveau à Paris, lorsque sir
Charles Russell exposa pour la première fois, si
j'ai bien saisi le sens des paroles du Solliciteur
général, qu'il y avait une distinction à établir entre
la lisière de côte (le l'Alaska et la frontière s'éten-
dant jusqu'à l'océan Arctique, sur la côte du Nord-
Ouest. Je puis dire à l'honorable député-car je
suppose qu'il n'a pas étudié attentivement la ques-
tion-que relativement à cette question, l'Angle-
terre, représentée par sir Charles Russell et par sir
Richard Webster, le procureur général et l'ex-
procureur général, tous s'accordent à <lire que le
traité de 1825, dans la mesure qu'il nous donnait
des droits à la navigation des rivières coulant à
travers la lisière ou bordure de la côte, ne nous
donnait aucun autre droit relativement à la naviga-
tion. Cela se rapportait aux rivières situées au
sud des îles Aléoutiennes et de la mer de Blehring,
comprises dans cette partie s'étendant au sud du
mont Saint-Elie. Il n'y eût pas de difficulté entre
les deu c grandes puissances air sujet de l'interpré-
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tation qu'elles donnèrent là et alors aux traités,
savoir: que nous possédions en vertu du traité de
1825 tous les droits attachés à la navigation des
rivières situées au-dessus (le cette lisière ou au-
dessus du mont Saint-Elie. Il existait une bonne
raison pour cela, car je crois pouvoir dire sûre-
ment que le fleuve Yukon. n'a été découvert que
dix ans après le traité de 1825.

Le SOLLICITEUR (NÉRAL: Oh! non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je puis
avoir tort, mais je crois avoir raison.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il existhit un
lever du fleuve dès 1815.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je puis
dire que Campbell, l'un des employés de la Comupa-
gnie de la Baie-d'Hudson, a prétendu avoir été le
premier explorateur ou découvreur du fleuve Yukon
quelques années (dix ans, je crois), après le traité
de 1825. L'honorable député (M. Fitzpatrick)
comprendra, dans tous les cas, qu'à cette époque,
cette région, généralement parlant, était une
terre inconnue.

Le très honorable premier ministre a fait une
assertion un peu grave aujourd'hui, et comme je
crois qu'il parlait sous l'effet de l'excitation du
moment, j'espère qu'il la rétractera, afin qu'elle ne
passe pas dans les archives avec de l'autorité. Le
très honorable ministre a dit que Dyea avait été
en possession du gouvernement russe depuis un
tenis immémorial, et qu'il avait été en possession
du gouvernement américain depuis 1867. J'ai
examiné la question, non pas tant au sujet (le la
frontière de l'Alaska, qu'au sujet des fontières qui
ont exis.té entre l'Angleterre et la Russie, et je
sais que, bien que les deux nations, par leurs
découvreurs, leurs aventuriers et leurs chasseurs,
aient visité par hasard, différentes parties de cet
énorme territoire, jusqu'en 1825, je dis sans crainte
d'être contredit qu'il serait ridicule de prétendre
qu'il y avait en de la part de la Russie occupation
d'un endroit comme Dyea, vu que Dyea fût un en-
droit possédant un nom ou une notoriété quelcon-
que. Je répète done que lorsque le très honorable
ministre dit que cet endroit était occupé à l'époque
de la cession de l'Alaska aux Etats-Unis, j'ai trouvé
qu'il parlait à la légère, et' je lui demanderais
d'expliquer cette déclaration, ou du moins de ne pas
la répéter en cette Chambre, sans avoir à son appui
quelque autorité précise. Les deux côtés de la
Chambre seront ('accord pour dire 4u'il ne pouvait
y avoir rien de plus utile aux Etats-Unis que l'aveu
du premier ministre du Canada de l'existence de
cette possession immémoriale, soit par la Russie,
soit par les Etats-Unis,dans la région que nous récla-
mons. Le ministre de l'Intérieur nous a dit, l'au-
tre jour, que lorsque ces négociations ont eu lieu à
Washington, il a vu à disposer les choses de manière
à procéder à ces négociations sans nuire à nos pré-
tentions sur Dyea ou Skaguay. Alors, comme la
précaution aurait été oiseuse si ces deux endroits
eussent été en possession de l'une ou l'autre de ces
puissances depuis un temps immémorial !

L'honorable Solliciteur général a parlé des cas de
la baie de Fortune ; mais je ne pense pas qu'il se
sente fortement appuyé de ce côté. Permettez-moi
de citer Hall de nouveau, car cet auteur s'est
occupé beaucoup de ces intéressantes questions, et

ses déductions de ces cas-ci ne sont pas absolument
les mêmes que celles du solliciteur général. Hall
examine la prétention extraordinaire émise par les
Etats-Unis, à laquelle le gouvernement anglais a
résisté longtemps, et qu'on a réglée en définitive
par le paiement d'une somme d'argent. Après
avoir fait l'exposé de toute la réclamation et avoir
constaté le paiement qui en fut fait, Hall, en sa
qualité d'écrivain en droit international, plus fort
que lord Salisbury lui-même-comme l'admettra,
j'en suis sûr, le solliciteur général-dit :

Il ne peut y avoir de doute qu'on ne pouvait pas deman-
der plus que l'exemption, pour les Américains, d'être
assujétis aux lois ou règlements ou les atteignant seuls,
ou décrétés pour les placer dans une position désavanta-
geuse.

Il fait précéder cela de ceci:
Que le gouvernement américain ait fait la réclamation,

la chose est à peine compréhensible.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Mais ellea été
payée !

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Loyal
comme je le suis à l'Empire anglais, je regretterais
d'avouer que chaque fois que l'Angleterre a fait des
concessions àceux qui leslui demandaient, cefut tou-
jours en sacrifiant les principes du droit internatio-
nal. A l'appui de cette opinion, je puis invoquer le
témoignage du ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) et <le l'honorable Edward Blake, qui
en plus d'une occasion ont déclaré que l'Angleterre
avait concédé même aux Etats-Unis ce que ceux-ci
n'avaient pas le droit de demander, et que ces con-
cessions avaient été faites aux dépens du Canada
dans une ou deux occasions mémorables. L'hono-
rable Solliciteur général verra que la décision de la
baie de Fortune ne règle rien, vu les faits, savoir :
qu'au lieu d'agir dans le sens d'affirmer les règle-
ments municipaux-car ce furent les règlements
municipaux qui furent violés par les pêcheurs amé-
ricains-l'Angleterie s'occupait d'une réclamation
basée sur le fait que des pêcheurs américains avaient
été victimes de grandes violences de la part de
sujets anglais dans la baie de Fortune.

L'honorable Solliciteur général secoue la tête.

Le SOLLICITEUR GEÉNRAL: Oui, j'ai le
texte ici.

Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPER : Je con-
nais le texte. J'aiexaminé ce cas maintes fois, et
je puis dire au Solliciteur général que les dommages
payés se rapportaient au poisson perdu, au poisson
qui aurait été pris, n'eût été la violence de la popu-
lace, laquelle coupa les rets et jeta le poisson
que les Américains avaient pris dans l'exercice,
prétendaient-ils, des droits à eux conférés par le
traité. Il n'y a pas de doute que les dommages
furent payés, mais ils le furent à cause de la con-
duite de la populace, et non à cause des actes des
fonctionnaires.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je comprends
que mon honorable ami dit que la réclamation avait
pour cause la violence. On se plaignait de deux
choses: d'abord, de ce qu'on avait employé la
violence; ensuite, de ce qu'on avait, non pas
employé la violence, mais empêché, malgré l'auto-
rité du traité, les pécheurs américains de pêcher
dans certaines localités.
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Sir CHARLES-HIBBER'TI TUPPER: Ceque le! ment aux Etats-Unis, cette dépense peut être
Solliciteur général doit éviter en ce cas-là, c'est de rendue inutile ou inefficace. Il devient nécessaire,
lire seulement une partie de la correspondance. Et maintenant plus que jamais, que nous établissions
je répète a ce monsieur, que s'il considère cette tous nos grands projetsnationaux,dedéveloppenent
correspondance dans l'ensemble, il verra, coimme je sur des bases (le nature à empêcher les Etats-Unis
le lui ai exposé, que les dommages ont été causés, de pouvoir, directement ou in<tirecteiment, inter-
nullement par les représentants de la loi ou par le venir pour nous entraver ou nous embarrasser, si
gouvernement anglais, mais par la populace qui ce n'est par la guerre. Et j'ai pleine confiance, M.
coupa les rets, jeta le poisson, et ainsi de suite. POrateur, que tel est le sentiment qui pénètre les
de suis convaincu que s'il prend communication de ceurs, non seulement de la majorité des Canadiens
tous les documents, il en arrivera à la conclusion à du pays, mais des membres les deux côtés de la
laquelle en est venu Hall, savoir : qu'il est incomîl- chambre.
préhensible, même dans ces circonstances, que les Nous avons tâché d'être en bons termes sous tous
Amîîéricaîins aient fait lit réclamation q ne l'Angleterre rapports avec les Etats-Unis, pendant nombre
a paytée. Mais à la même époque, les Américains d'années. Les deux partis en cette Chambre ont
éprouivaient du dépit d'avoir à payer $5,000,000 au protlaié, du moins, que c'était leur désir de lier
Canada et à Terreiieive, et tout cela reposait peut- les relations les plus amicales avec les Etats-Unis.
être sur ille question d'a-propos, savoir : qu'on Il ne conviendrait pas que nous ajoutions mainte-
devait faire revenir on garder un certain montant nant au danger ou à l'excitation tiu moment qui
tltrg'eit dans le Trésoi les Etats-Unis. doit continuer àles tenir à l'écart; mnaiscertainement

Puis, je me propose île liseuter un peu plus tar notre propre dignité et nos droits de sujets anglais
une autre attitude que le Solliciteur général n'était exigent que nous, qui parlons sur ce sujet, nous

nullement justifiable île prendre, à mon avis, c'est- proclamions en toute occasion, et jamais plus que
î-dire qive nous devons présumer que les Etats-Unis maintenant, notre entière indépendance les Etats-

observent les traités tel qu'ils seront interprétés Unis. le leurs nenaces ou le leurs actes. Il nie
par nous ou par l'Angleterre. Ils les observent tel semble oiseux. relativement aux choses qui se
qu'ils les interprètent, oi suivant l'interprétation produisent, vu la nature malheureuse île ces choses,
q'iils croient leur appartenir. C'est ce que tout le que nous délibérions un instant au sujet d'un projet
monde sait ; mais nul ne suit mieux que le Solliciteur à propos tduquel il est au pouvoir ties Etats-Unis
général que la plus grande difficulté consiste préci- de nous créer des obstacles et le nous ennuyer à
séient it obtenir Paccord îles esprits sur' l'interpré- tous les degr'és.
tationi à donner à un traité ; et nul pays n'offre plus L'honorable député a aussi parlé du contrat ; et
de ditiicultés à cet égard qlue les Etats-Unis d'Amé. ce contra t. qui fait le sujet même du présent débat, a
rique. Tout en pouvant nous joindre à la droite fort peu été l'oljet de sa considération.
pour exprimer, à titre de politesse, la croyance que Il est possible que le Solliciteur général ait des
les Américains observent les traités, f'est autre raisons pour n'avoir ni fait allusion aux travaux des
chose que île risquer de l'argent, et beaucoup d'ar- experts le la commission des étuiles géologiques,
gent, sur cette croyance. ni déposé sur le bureau leurs rappors pour nous

Nous possédons lit ieilleure preuve même--il ne servir île guide ; c'est que l'honorable député n'a
peut s'en] trouver de plus foirte pour nous mettre pas une très haute opinion de M. O'gilvie. Ce
sur nos gardes au sujet de l'observance les traités pays que le gouvernement a proclamé publique-
-relativement à la manière dont les Etats-Unis tment tine des plus riches contrées aurifères qui
essaieront d'obtenir un avantage sur le Canada, aient jamais été découvertes, le Solliciteur général
chaque fois qu'il leur sera possible die le faire. Je nous l'a dépeint comme le pays des glaces éternelles,
suis en état de vous léiontrer, je crois, M. l'Ora- comme une région tout à fait inconnue ; et c'est dans
teur, iu'ils ont commencé, il y a quelques mois, au cette région' des glaces éternelles, dans cette terre
sujet île cette côte dui Pacifique mnêe, à nous inconnue, que nous avons accordé 3,750,000 acres
créer des emîubarras autant. qu'ils l'ont pu, afin de tde terre à deux pauvres individus, Mackenzie et
fournir îles avantages à leurs propres citoyens suri Mann, qui se chargent de tous les risques de l'en-
les citoyens du Canada, dans la concurrence exis- treprise. Puis, l'honorable député nous a cité diffé-
tant pour obtenir le commerce du Yukon. Il fau- rents exemples d'entreprises publiques adjugées
drait être aveugle pour ne pas voir le but qu'ils se sans soumission. Il s'efforçait <le plaider la cause
proposent ; et étant donné que ce but existe, j'éta- du ministre de l'Iutérieur ou dui ministre des Che-
blirai, sans manquer de fidélité aux intérêts lu mins de fer et Canaux, responsables, l'un ou l'autre
Canada, et sans faire aucun aveu contre nos droits, de cette entreprise. Sur lequel des deux la res-
dans la limite lu pouvoir où je puis en faire, que ponsabilité retonbe-t-elle ? Ils sont tous deux pré-
les Etats-Unis n'ont jamais eu de meilleure occa- sents. Il répugnerait au ministre des Chemins de
sion qu'aujourd'hui de nous embarrasser, de nous fer et Canaux, je crois, d'assumer la responsabilité
harasser et de nous ennuyer, tout comme ils l'ont de l'entreprise, et cependant le Solliciteur général
fait dans une grande mesure et pendant des années, a voulu l'en rendre responsable; or, quelargument
pour atteindre leur but--non pas en méconnaissant nous a-t-il apporté pour le justifier d'avoir mis au
les traités, mais en violant les principes de droit rancart le statut qui oblige de soumettre les entre-
les plus clairs qui aient jamais été écrits ou énoncés, prises le l'Etat à la concurrence publique, et
et en causant, sans motif aucun, pour des millions de d'avoir fermé la porte an nez de M. Hamilton
dollars de dommages aux citoyens di Canada et Smiith, l'un des financiers les plus hauts cotés dont
aux sujets anglais, lesquels n'ont pas été payés. les noms.aient figuré au cours du débat ? Le mi-

En présence de ces faits, c'est, à mon avis, le rTistre des Travaux publics, nous dit-il, petit, en
suprême de la folie que de se disposer à dépenser certaines circonstances, se dispenser de demander-
tu fort montant des deniers du Canada, alors que, des eoumissions ; et cet argument, je l'admets, n'est
petit-être, par un acte momentané, ou, si vous le pas dénué de toute force probante. S'il est pru-
préférez, un caprice di moment, ou l'état du senti- dent de permettre au ministre des Travaux publics.

Sir CHARLES-IIIBBERT TUPPER.
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de faire des marchés secrets et <le mettre au ran- heureux d'avoir un gouvernement qui, au lien de
cart le statut relatif aux soumissions publiques, je se contenter d'envoyer des employés du ministère
dois dire que le ministre des Chemins de fer et sur les lieux avec mission de faire rapport de leurs
Canaux ne serait pas l'homme que nous savons, s'il tiavaux, est dcidé ('agir. L'honorable député est
n'était pas également pru(tent de lui confier ce pou- encore car il n'aurait jamais émis
voir. L'honorable député a fait un long détour une telle prétention en Chambre. Il y a longtemps
pour aller chercher cet argument à l'appui (le la qu'ont té commencés les travaux réels et l'Suvre
conduite tenue par le gouvernement, en metta nt de dont ont bénéficié ceux qui sont allés faire tics
cté la loi relative aux soumissions publiques. Il. explorations. C'est sous les auspices du gouver-
a cité l'article 13 de la loi des travaux publics, nement libéral-conservateur que s'est accomplie
autorisant le ministre des Travaux publics,-non cette oeuvre. M. Ogilvie lui-même a été chargé
pas le ministre <le l'Intérieur ou le ministre .les d'une mission au Yukon par le gouvernement lihé-
(hemins de fer et Canaux-à se dispenser de sou- ral-conser-ateur et un plus grand homme qpe M.
missions en certaines circonstances. Voici ce que Ogilvie, le Dr Dawson, toujours sous le régime
stipule cet article: libéral-couservateur, s'est acquis, à mou avis, des

titres incontestables à notre gratitudle et à notre
Le ministre demandera des soumissions, par annonces admiration, en raison <le Foeuvre précieuse qu'il a

publiques, pour l'exécution de tous les travaux, sauf dans
le cas d'urgence, lorsque les délais seraient préjudiciables a no t e Co
aux intérêts publics. bie anglaiso, mais encore dans les pi

l'Atlantique, et (le fait da'ns tout le pays. C'est
L'article 10 décrète: uniquement parce que le gouvernement, au début

(lde 1897, sinon vers la fin (le 1896, avaient on nmains
Nulle disposition de la présente loi n'autorisera le MI- les rensei

nistre à faire des dépenses non sanctionnées au préalable
par le parlement, sauf pour les réparations et change- exercer plus pronptement leur initiative, qne s'est
ments nécessités par les besoins du service public. présentée la question <le savoir s'ils avaient oui on

non agi avec promptitude. Il a été suffisaminent
Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET établi qu'au lieu <le se préoccupe- les intérêts du

CANA UX (NI. Blair): La loi les chemins de fer pays, et le profiter <es renseignements que les rap-
décréte la mème chose. ports (les employés envoyés dans ce pays par le

jgouver-nemnent précédlcnt avaient à leur dispositiou,
Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Je n'oc- e-tains ministres étaient allés en Angleterre et

cupe en ce moment du Solliciteur général. Un. dans d'autres parties du nonde, tandis que le
seul à la fois. Je l'afiirme donc, le Solliciteur gé- ministre de l'Intérieur acissant avec ne prétendue
siéral était si peu renseigné sur la question, et le sagesse que, pour mon Compte, je lui conteste. s'est
ministre <le l'Intérieur (M. Sifton) avait si peu tenu aventuré dans les déflés de ces montagnes, dans
compte du ministère de la Justice, que lorsque le une direction où il n'a nullement l'intention de
Solliciteur général fut forcé le prendre part au dé- construire un chemin <le fer. De fait, nons avons
bat et reçut ordre <le défendre l'entreprise le mieux été ans gouveriernent pendant plusieurs mois.
possible, il nétait pas au fait de toutes les lois en
vigneur, car le ministre des Chemins de fer et
C'anaux dût l'avertir qu'il y avait une autre loi dans
les statuts, outre celle qu'il avait citée ; mais cette
loi, toutefois, tout bien considérée, n'autorise nul-
leient le ministre des Chemins <le fer et Canaux,
ou le inimistre de l'Intérieur à exercer le pouvoir
en question. M. Hainilton Smith n'est pas dans
les bonnes grâces du gouvernement, parce que abs-
traction faite le sa richesse ou <le sa pauvreté, il
consentait à exécuter ces travaux pour un prix
moins élevé que celui de Mann et Mackenzie..Voilà
tout son crime. Il a été écarté de la façon la plus
violente, tout simplement parce qu'il est disposé à
se charger de l'entreprise à des conditions bien plus,
favorables. Combien aurait-il déboursé de ses
propres deniers, s'écrie le Solliciteur général ? Je
lui demande à mon tour : combien d'argent Mann
et Mackenzie auraient-ils placé dans cette entre-
prise ? Le Solliciteur général le sait aussi bien que
moi, qu'à tout événement, que le contrat soit rati-
fier ou non, Mackenzie et Manin ne risqueront
jamais un seul de leurs deniers.

Le seul aléa, si toutefois il y en a, sera l'énorme
somme d'argent qu'en vertu des pouvoirs que leur
donne ce bill, ils pourront emprunter; or, le ris-
que et l'aléa, ce n'est pas Manun et Mackenzie qui
le subiront, mais les veuves et les orphelins qui
placeront leur argent dans cette entreprise, soit en
Angleterre soit ailleurs. L'honorable Solliciteur gé-
néral, par manière de représailles, a blâmé le parti
conservateur de n'avoir rien fait depuis 1887, pour le
progrès du pays. Et, ajoute-t-il, nous devrions être

38

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Vous faites allusion, je suppose, à
l'intervalle le temps qui s'est écoulé entre le pre-
înier et le vingt janvier 1896.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre se plaît à se reporter par la pensée
aux anciens jours, où il comptait beaucoup plus
dans les conseils du parti qu'il ne le fait aujour-
d'hui. S'il exerçait aujourd'hui, au sein du parti
libéral, le pouvoir qu'il avait à cette époque, je
dois le lui <lire en toute justice, il aurait été assez
fort pour empêcher un semblable projet d'être sou-
mis au parlement. L'honorable ministre est dans
une pitoyable situation. On ne tient plus compte
de lui. Il ne peut plus conseiller ses collègues et
encore moins les diriger, et, je le dis à regret, il se
voit forcé, à cette époque de sa vie, bien malgré
lui, de se mettre à leur remorque dans la circons-
tance actuelle, et cela, à l'encontre de ses propres
convictions, si toutefois, comme nous aurions à le
croire, il avait sincèrement foi aux principes qu'il
professait par le passé.

Je me propose d'aborder un nouvel ordre de
considérations entraînant d'assez long développe-
ments. Si la Chambre n'est pas trop fatiguée, je
vais faire mon. possible pour finir, mais nous y
gagnerions tous deux, la Chambre et moi, si elle
me permettait de remettre à plus tard ces observa-
tions, en proposant l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.
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LeP1>REMIER NI INISTRIE (sir Wilfrid Laurier): et de Montréal, pour constater que le prix des
Je propose que la séance soit levée. pommes de terre est indiqué à tant le sac. En

l'absence de tout étalon de mesure établi par la loi,
La motion est adoptée, et la séance est levée à les cultivateurs qui vendent leurs pommes de terre

minuit vingt-cinq. au Sac, éprouvent toutes sortes d'ennuis et de tra-
"asseries. Certaines municipalités ont jugé à pro-
pos d'établir des règlements à ce sujet, bien qu'il
soit douteux si ces règlements n excèdent pas les
pouvoirs de ces corpo municipaux. Le Witas du

CH AM BR E DES COMM UNES. trois de mars courant, relate certains faits qui sont
mNalleureusemnent de fréquente occurrence sur les

'MARDI, il9 archés le la ville <le N\ontréah Je nie permettrai
MAor, le 8 Is 1 . <le donner lecture <le cet article n la Chambre, car

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures il résume bien mieux que je ne le pourrais faire,
(lans une langue qi ne m'est pas aussi familière

PEIiRic. que mia langue maternelle, les griefs dont on se
PlRnt

PREMIRE LECTURE. Uni certain nombre de cultivateurs qui viennent habi-
tuelleiient vendre leurs produits sur les différents mar-

ill (nî- 54) constitnanit en corporation la Comn- ciés le Montréal ont donné instruction à une société
ddavocats <le la ville d'exposer leurs griefs au comité des

pagnie du chenin de fer du district d'Edmonton.- marieselativernent à l'application du règlement muni-
(M. Oliver.) cipal stipulant que les sacs d'avoine, de omnes de terre,

etc., doivent peser un certain poids. Ces cultivateurs allè-
l (n 55) coniernant la Compagnie de prêts guient que. dans certains cas, les sacs et leur contenu sont

cconfiques sans aucune raison, et leur prétention est que,-, p . bien quel es prol nits vendus au sac doivent peser un certain
1ill 1(5) conicernanit la Compagnie dua chemin poids, la ville n'a pas droit de confisquer les sacs n'ayant

.l ,' .) c . . pas le poids reglémnentaire, si leur propriétaire a l'inten-de fer le ontral l hgne ovcie.-1. tion d'en vendre le contenu à la mesure. Ils prétendent
Penny.) que certaines confiscations ont en lieu dans la circonstance

que nous venmns de signaler, et ils demandent au comité
Bill (n' 57) concernant la Compagnie le garan- die remédier ù ce grief à l'avenir.

tie et d'assurance contre les Accidents, dite des Ces saisies se fout à \lontréal en vertu d'un
Manufacturiers, et changeant soit noin en celui le règlement adopté p>ar cette municipalité en 1897.

Coipaý.iie de garantie et <Fassorance contre les L'article 2 <le ce règlcinent stipule que quiconque
accidents le la Confédération <lu Caniada."--(3. vend 01u offre en vente tout produit mentionné dans
Clarke, par M. Monk.) l'article ei question, y compris l'avoine, les

Bill (nl, 58) concernant la Compagiie lu Pont pommes de terre, etc., doit donner quatre-vingt-dix
les Hauteurs (le Quenstown.--(. C'larke, par M. livres par sac. Un autre article de ce règlement
Monk.) stipule que si ]'on offre en vente des pommes de

o terre dans îles sacs contenant moins (le quatre-vingt-
Bill (n' 59) constituant en corporation la Compa- dix livres, ces sacs seront confisqués.

gnie dassurance contre l'incendie La Victoria. Je le répète, il s'est produit de nombreux cas <le
-(M. Quinm.) confiscation sur les marchés le la ville <le Montréal

eni vertu de ce règlement. M. l'Orateur, dants le
LOI D IES PODS ET MESURES-POMMES bill <ie je propose, l'étalon le mesure d'un sac de

' DE TERRE. pomines de terre est fixé à quatre-vingts livres.
Lorsque le règlement en question a été adopté à

M. FRTIN : J'ai lioiiieur de présenter le lill 1 lontréal, la présomption était que le sac de
(n' 60) amendant la loi les pîoids et mesures. pommes de terre contiendrait un boisseau et demi;

et autrefois chaque sac contenait réellement un
Quelques VOIX : Expliquez-vous. boisseau et demi, bien que ce ne fut pas, il faut se

le rappeler, en conformité de l'étalon de mesures
NI. FORTIN : Les dispositions de ce billsont fort fixé à soixante livres par la loi les poids et mesures.

simples, mais, si je ne tue trompe, on constatera M. l'Orateur, je vois autour de moi en cette
que le projet le loi que je présente est fort avanta- Cliambilîrenomlîre de cultivateurs et dle représentants
geux, s'il devient loi. Il a pont objectif de fixer les comtés ruraux, et je crois qu'ils se rangeront
un étalon le mesure pour les pommes de terre facilement à mon avis. Les sacs dont se servent
vendues au sac. ordinairement les cultivateurs, prétend-on, ne con-

La loi les poids et mesures établit plusieurs tiennent pas quatre-vingt-dix livres de pommes de
étalons. L'article 16 fixe un boisseau type pour terre, et il est impossible d'y faire entrer cette
différents produits, tels que blé, orge, seigle, maïs, quantité. Les sacs dont se servent les cutltivateurs
pommes de terre, navets, et le reste. Cet étalon sont ordinaireient des sacs à farine vides. C'est
est le soixante livres au boisseau. D'autres arti- une économie pour les cultivateurs d'employer ces
cles fixent l'étalon de nesure pour différentes sacs, et ils ne sont pas obligés de faire préparer des
espèces d'autres produits, comme le foin et la paille. sacs spécialement pour les pommites de terre. Ces
L'article 18 fixe l'étalon le mesure les pommes, sacs contiennent quatre-vingt-dix livres de pommes
vendues au baril. Or, il n'y a pas d'étalon de le terre à l'automne, lorsque celles-ci sont humides
mesure fixée par la loi établissant le poids ou la et pesantes ; mais il est impossible d'y faire entrer
quantité d'un sac de pommes le terre. L'usage en cette quantité au printemps, quand les pommes de
vogue est <le vendre les pommes île terre au sac. Il terre ont séché pendant le cours de l'hiver. La
suffit de jeter un coup d'oeil sur les cotes des mar- conséquence est que ce règlement est une source
chés de Toronto, de Hamilton, de London, d'Ottawa abondante de malaise, d'incertitude, et il pèse

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.
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fortement sur les cultivateurs dans le voisinage des 1 moins qu'il ne soit spécialement convenu de se servir du
grandes villes, surtout autour de la ville de boisseau comme mesure,-les poids équivalant au boisseau
Montréal.étant comme il suit:-

J'ai vu nombre de cultivateurs, qui sont loin vres pois, 60 livres; orge, 48 livres avoine, 34 livres.
d'être riches, venir au marché avec des charges de
pommes (le terre en sacs, et le tout a été confisqué. clos y i ot n éraion drart-
On pourrait intenter un procès pour mettre a et f ns grlnt ves sle r é
l'épreuve la légalité de ce règlement ; mais un e
simple cultivateur ne peut songer à intenter une Pommes de terre, navets, etc., 60 livres.
poursuite contre une riche municipalité comme
celle (le Montréal. Aussi, comme il n'existe pas oine pat lhonr lîmt d e i
d'étalon le mesure fixé par la loi, et comme, à mon
avis, il faudrait en établir un, nous devrions adop- s
ter celui en vogue dans le pays. De cette façon, ne sie l s marctéo. ete comme et il est
nul intérêt privé ne serait lésé, et il sera parfaite- admis en g
ment entendu d'e tout acheteur de pommes de iléral e laph l'apatatesuco
terre au sac qu'il recevra quatre-vingts livres et pas je comprends parfaitement qu'elle pouvait contcnir
plus. Il sera également compris le tous ceux qui un inot et demi ; aussi les cultivateurs népron-
vendent des pommes <le terre au sac qu'ils ne \aient aucure ifhiculté sut ce point. En se ser-
seront obligés de délivrer( que quatre-vingts livres. vaut (es sacs ordinaires, les cultivateurs porvaient
Or, comme nul intérêt privé ne se trouverait lésé 90 livres (l pommes <le terre u uioi
par cette disposition législative, ce serait simple etdemi. Mais il n'en n'est plus ainsi depuis lue
justice à l'égard de cette catégorie dle cultivateurs , la loi nouvelle est er force. C'est ce nouvel état
glui cultivent et vendent les proluits en question, 1 cie choses (lue nous demandons d'amender, car il
de redresser les griefs dont ils se plaignent. Ce est matériellemnt irpossible, cr sui'ant l'usag<
bill, vous le voyez, M. lOrateur, est loin dl'être qui a cours, <le mettre un minot et demi de patates
une mesure (le parti. Elle tend à faire disPa- oans les sacs dot on se sert généralement. Il fau-
raître un grief dont souffrent les cultivateurs qui
vendent les produits en question, et j'espère que de sol' ce sunt les seuls qui pourraient contenir 911
les honorables députés, des deux côtés <le la livres de pommes (e terre. Or, ce sont des sacs î
Chambre, seront en mesure de lui prêter leur farine ou à avoine, qui sont employés par les geni
appui. J'exprimerai aussi l'espoir que le gouver- qui transportent cette sorte de produits su' e-
nement sera en mesure de faire <le ce bill un projet marchés des grands centres.
de loi ministérielle, afin qu'il puisse être décrété au Lhororable député (le Lavai demande que la loi
cours (le la présente session, et qu'il. mette un soit modifiée en ce qui concerne les ponnies di
terme aux démarches vexatoires qui se produisent terre (lui sont vendues sur les marchés, en décrétant
sur les marchés (le la métropole comnerciale du que le sac de patates devra peser 80 li'res. Dc
Canada. cette manière les cultivateurs ne seront plus expo-

M. ETHIER : Ce n'est pas mon intention, M. sés à se voir prives (lu fruit de leurs travaux, tout
l'Orateur, (le retenir bien longtemps la Chambre à simrlement parce qu'il y a une différence dans le
propos de cette question, ruais comme représentant poidss(le sept, huit, îîeuf ou dix livres par sac.
un comté, le 'lus essentiellement agricole, non L'honorable député a mentionné le fait que cet
seulement de la province de Québec, mais, je crois, état <le choses créait <les difficultés ei des enîuk-
du Canada tout entier, j'estiiie qu'il est die mon considérables. Je puis citer un cas qui s'est pmo-
devoir d'appuyer de quelques remarques le projet duit dans n propre comté et qui m'a été comnî-
le loi déposé par l'honorable député de Laval (M. nique lors de mon dernie' voyage chez moi.
Fortin). Un cultivateur est venu minformer qu'il s'était

Comme l'honorable député vient de l'expliquer à rendu à Mont'éal avec une charge de produits, con-
cette Chambre, cette proposition de loi n'est pas tenant dix sacs de patates, lesquels furent confis-
une mesure politique, ni implique-t-elle aucun inté- qués imnédiatenent, parce qu'il manquait dix ou
rêt de parti. C'est une mesure, qui, je l'espère, douze livres lais le poids exigible.
rencontrera l'approbation unanime et générale des C'est là un fait très regrettable et auquel il im-
députés qui appuient le gouvernement aussi bien porte, dans l'intérêt de la classe agricole, de porter
que de ceux siégeant dans l'opposition. remède le plus tôt possible. Le projet de loi qu:

Quel est le but de cette législation, quel est l'objet est maintenant devant cette Chambre nous offre cv
que l'on veut atteindre par ce projet de loi? remède, et je n'ai aucun doute que tons les député.

Le but de cette proposition est de protéger les se feront un devoir de lappuyer. En effet, i,
intérêts agricoles en général et, plus particulière- mérite l'approbation non seulement des partisan.
ment, de faire cesser les ennuis et les abus auxquels du ouvermement, mais aussi de tous les membres
sont en butte les cultivateurs qui font le commerce de 'opposition, parce que c'est une ûme
des patates ou pommes de terre. ment et eïsentiellement dans l'intérêt des cultiva

D'après la loi actuellement en vigueur, -il n'y a teurs qi produisent la principale source des reve-
aucun poids spécifique pour le sac de pommes de nus de ce pays. La classe agricole a droit assuré
terre, comme c'est aujourd'hui l'usage de les vendre ment à la protection que comporte ce projet de loi.
sur les marchés des grandes villes. En effet, on Je termine ces quelques remarques en exprimant
sait que les patates se vendent généralement en l'espoir, vu que la session est déjà passablemenz
sac. Or, en parcourant la loi dont l'honorable avancée, que le gouvernement voudra bien se char-
député de Laval a parlé, nous voyons à l'article 16, ger de cette proposition de loi, à titre de mesure
qu'il est décrété, entre autres choses :-- ministirielle. Autrement, il serait impossible de

Dans les contrats de vente ou de livraison des articles compter voir cet amendement à la loi entrer en
ci-après énumérse, le boisseau se déterminera au poids, à vigueur à la présente session. J'approuve la de-

38à
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mande de l'honorable député (M. Fortin), et j'ajoute mais je ne suis pas prêt à ite prononcer sur le
(ne le gouvernement actuel devrait s'emparer de principe meime du bill qui n'est pas encore entre
ce projet de loi et le faire adopter par le parlement nos mains.
comme mesure d'intérêt public, atin qu'il prenne Il peut se faire qu'il y ait des amendements de
force et effet le plus tîît possible. proposés quant à ce qui concerne le poids et la mue-

On pourrait peut-être dire : mais c'est un projet sure. Toutefois, je puis 'assurer que ce projet de
de loi isolé, et si on l'adoptait, ce serait créer un loi, comme tous ceux qui intéressent la classe agri-
précédet nuisible ou. i tout le moins, embarras- cole, sont les imtesures (ai, comme il la dlit lui-
sant. mitme, doivent être étudiée sans esprit de parti,

Il existe déj un précédent datis le itême sens et nous serons les premiers, de ce eûté-ei de la
une loi a été adoptée pour détermiinier de lit même chambre, à donner toute notre attention à la pré-
manière le poids d'lun produit qui est bien connu et sente mesure qui est du plus grand iitérêt pour les
très en usage, je roeux parler du sel. cultivateurs.

Cette loi, adloptée a la demande le l'ancien gou- Au reste, si je Iue trompe, ci appuyant le député
veriemenit, cil 1888, se lit comme suit : de Lavai sut- cette quiestioi, Vaurai toujours la

consolation de pouvoir dire que, dans cette cir-
Chaque baril de sel, vendu ou offert en vente, contiendra cotnstance, ai été dans les >tts, aveu ldeux cent quatre-vingts livres de sel,et le poids brut et le d

poids net de chaque tel baril de sel, vendu ou offert en de Lavai et les députés qui supportent le gouver-
vente, y seront marqués d'une manière durable. nemieent. (Texte.)

Le bill qui est maintenant soumis à la Chambre
contient le iêmuîe priucipe. Il demande la même
chose pour les patates, objet le première nécessité,
dont la consommation est aussi grande que celle
du sel.

d'espère (lotie que cette miesutre ecevra ntou seul-
leient t'ssentiiient duî gouverneiient. mais encore
l'appui de tous les déptutés de cette Chambre.
(Texte. 

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (sir Henri
Joly <le Lot biiere): Il a été fait au gouvernement
un certain nombre de représentations au sujet de
la question que vient le développer l'honorable dé-
puité de Laval, auteur dut bill Ci discussion, et j'ai
linttentioi le saisir la Chambre d'un projet de loi
enbrassanit cette questioi et autre., de semblable
nattu e. Le plus tît nous serons ci Imresure d'adop-
ter l'unité de mesure et de mesurer tous les articles,
autant que possible, at poids, plus nous serons eni
mesure <le donner satisfaction et le rendre justice
à tout le mionde. Mon honorable tni peut compter
que sot projet de loi recevra toute la considération
qu'il mérite, le facoin l faire disparaître les ennuis
et les griefs dont il se plaint.

M. PENNY : Je i-avais pas lintention 'le'
prendre part à la discussion, mais puisque l'hono-
rable ministre du Revenu de l'intérieur se pro-
pose de saisir la Chambre d'un projet le loi relatif
aux poids et iestres, je tiens à lui faire observer
que le règlement dont se plaint l'honorable député
de Laval (M. Fortin) a été adopté par la ville de
Montréal à la prière des marchands de gros et <le
détail de notre ville ; et avant que l'honorable
ministre présente son projet de loi, je le prierais
de se mettre en communication avec le conseil de
ville de Montréal, afin <le s'assurer de la manière
le voir les membres de ce corps à ce sujet.

M. CHAUVIN : M. lOrateur, l'honorable dé-
puté des Deux-Montagnes (M. Ethier), en terminant
ses remarques, il y a un instant, a demandé le
concours de l'opposition pour faire adopter le
projet de l'honorable député de Laval (M. Fortin).

En nta qualité d'électeur du comté de Laval,--
non pas d'électeur du député de Laval, par
exemple,-je puis lui dire que si cette mesure est
demandée par les cultivateurs du comté de Laval
et des comtés environnant Montréal, je serai le
premier à mey intéresser et à lui tendre la main;

M. ETrma.

M. W ALL.-ACE : Jesuistrèshureux d'appr-endr-e
lite l'honorable ministre du Revetin <le l'intérieur

se propose de présenter, cette session-ci, une
iesure tendant à faire dlisparaitre quelques-uns

des griefs dont wn se plaint. P>our mon compte,
je suis 'avis qu'un êtalon de mesure d'un hoisseau
et demi, soit de 90 livres de pommes le terre, sera
plus commode en ce sets qu'ilsera plus facile le ume-
surer et de peser ces trois dlemni-boisseaux. En outre,
tous les sacs, comme, par exemple, un sae contenant
deux boisseaux de blé ou d'avoile et d'orge, con-
tiendront uni boisseatu et demi de pommes de terre,
de sorte qu'il sera possible d'utiliser les mêmes
sacs, ce qui sera plus commode potiur tout le mionidte.

Il est ti)e autre question qIue je 1ésire signaler à
l'attention du ministre di Reventut le l'intérieur,
en raison <le sa grande iiaportaice pour certains
comtés et pour ceux d'York-est et ouest en parti-
curlier. On devrait adopter quelque mode de régle-
inentation, relativement à la grandeur des bidons
à lait. Le commerce lit lait se fait sur une fort
grande échelle darís les faubourgs (le nos villes, et
son volume va toujours grandissant. Il existe de
noibreuses plaintes parmi les cultivateurs au sujet
de la grandeur des bidlonst à lait. Dans notre
district, les bidons à lait sont censés contenir
huit gallons, mais Polu constate qu'il coritiennent
huit gallons et demi et quelquefois huit gallous et
trois quarts, et les vennderurs n'obtiennent que le
prix de huit gallons.

Les griefs des producteurs de lait sont done par-
faitenent fondés, et lhonorable ministre devrait
les faire disparaître par voie législative. Je sais
que dans certaines localités, i Ottawa, par exemple,
il existe des bidons de différentes grandeurs ; mais
voici comment l'on pourrait obvier à cette difficulté.
Que le ministre autorise ses employés u étamper les
bidons jusqu'à concurrence d'un nombre uniforme
de gallons, lorsqu'ils contiennent au del de trois
on quatre gallons ; disons jusqu'à concurrence de
cinq ou six ou huit gallons, suivant le cas. Si je ne
nie trompe, à Ottawx, il existe les bidons de deux
gallons et de deux gallons et demi. 'Lorsqu'il s'agit
de minimes quantités, il petit être nécessaire et
utile de marquer le demi-gallon, mais si le minis-
tère adoptait une réglementation en vertu de la-
quelle les bidons seraient étampés jusqu'à concur-
rence d'un nombre uniforme de gallons, dans les
cas que j'ai mentionnés, cela ferait disparaître un
,grief très sérieux dont se plaignent les cultivateurs
des deux divisions d'York, ainsi que dans le voisi-
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nage d'autres villes. Souvent les cultivalteurs se PREMIÈRE LECTURE.
sont réunis en convention et ont sicnalé la chose
au parlement, mais jusqu'ici il n'a pas encore été Bill (n° 61) noýîifiant de nouveau la loi des nar-
décrété de loi les ý.autorisant à s'eu occuper ; et que% de comumerce et des dessins de fabrique. -(.M.
colmme l'honorable ministre nous a. annoncé son lertran.)
intention de présenter une législation cette session-
ci, j'epère qu'il étudiera la, question, rendant ainsi INST RUCTIONS AU MAJOR WALH.
nn inestimjable service aux cultivateurs. Je sais
qu'il existe dans son ininistère tous les documents M. FO8TER Avant l'appel le l'ordre dU joui,
(à il pourra puiser les renseignements circonstan- je. désire n'adresser encore une fois au premier
cis dont il a besoin, et la classe agricole lui saura minstre ou au ministre (le l'Intérieur, ou à l'un et
gré du règlement de cette question, d'où il résulte à l'autre, et renouveler pour la cinquième ou sixième
actuellement (le graves injustices. fois mua demande relativement aux instructions

données au major XValsh. Je ne vois pas le moins
M. NIONK . le désire tout simplement dire que, du inonde pourquoi ce documents n'est pas déposés

de ce còté-ci de la Chambre, nous sommes extrê- sur le bureau, puisque sa préparation n'exige aucun
mentent heureux d'apprendre que le gouvernement travail ; voilà plusieurs semaines que ces instrue-
se propose le se préoccuper de cette question. Le tions ont été <ioninées, et il semble singulier que la
grief exposé par l'honorale député de Laval (M. Chambre ne puisse obtenir ce maigre renseigne-
Fortin) existe probablement dans une plus large ment dt ministre (le l'Intérieur.
mesure dans mon comté que dans les autres comtés
voisins de Montréal. A mon avis, la restriction LePREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
placée par la ville de Nlontral sur le poids d'un Voici pourquoi ces instructions n'ont pas été dépo-
sae db ponnes de terre est un injuste abus le sées sur le bureau; c'est qu'il ne reste plus aucun
polvoir, et je conseillerais à l'honorable ministre document à produire. Il y a quelques jours, j'ai
di Revenu de l'intérieur de lixer l'étalon de poids déposé sur le bureau (le la Chambre la lettre de
I 70 livres. Voilà un poids qui conviendrait par- mission du major WValsh. Je me suis renseigné au
faitement aux cultivateurs, au moins lans ma ministère le 'ITutérieur et l'on m'a informé qu'il
localité, et je ne vois pas que l'adoption le ce poids n'avait pas été donné de nouvelles instructions au
puisse léser aucun intérêt, imlajor Walsh, outre celles contenues dans sa lettre

M. SPROULE: Dans la partie du pays que j'ha- ( . O D n oeiea q
bite. les cultivateurs n'aimeraient pas (lu tout que Fujor :alsîm reutpit actuellement sa mission
ce poids fut fixé à 70 livres le sac. Ils supposentemorm ueldemint sa n-
toujours qu'un sac de deux boisseaux contient un sans structions quelconques du namstère delIn-
boisseau et demi (le pommes ne terre. Si le poids terieur
étalon est de 60 livres au boisseau, cela reviendrait Le PREMIER MINISTRE : Tons les pouvoirs
a 90 livres, soit un boisseau et demi par sac le qu'il exerce, il les exerce en vertu de la lettre de
deux boisseaux. C'est actuellement sur cette base mission, sans autres instructions supplénentaires.
que les pommes de terre se vendent d'ordinaire,
nais il arrive quelquefois qu'elles pèsent moins ou Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
plus que le poids et il serait bien préférable d'éta- (M. Nulock): A ce sujet, je lois dire que le major
blir un poids étalon d'un boisseau et demi, soit 90 Walsh a recu du ministère les Postes certaines
livres par boisseau de pommes de terre. i instructions dont le premier ministre et le minis-

M. TALEOT : M. l'Orateur, comme représen-
tant ici un comté agricole, je puis dire que le but
que se propose l'honorable député le Laval sera
parfaitement atteint si, au lieu de demander la
dimiution du poids <lu sac de patates il demandait
que l'étalon qui veut que le minot de patates soit
de soixante livres fut diminué à 56 livres.

Depuis plusieurs années, j'ai vendu des centaines
de minots de patates et j'ai pu constater qu'il est
pour ainsi dire impossible de trouver, dans n'im-
porte quelle espèce, la pesanteur de 60 livres le
mninot.

Je crois que le but que mon honorable ami pour.
suit sera atteint en changeant le poids du ininot de
60 livres à 56 livres.

Tous ceux qui ont fait le commerce de patates
reconntaîtronit avec moi qu'il est, pour ainsi dire,
impossible davoir un iinot de patates comportant
la mesure impériale au poids de 60 livres, et que la
difficulté que rencontrent les cultivateurs n'est pas
due à ce que les poches ne sont pas suffisamment
grandes, tnais bien à ce que chaque minot de pa.
tates ne représente pas la pesanteur requise par la
mesure exigée maintenant. (Texte.)

La motion est adoptée et le bill subit sa première
lecture.

tre de l'Intérieur, je suppose, ignorent l'existence.
Ces instructions touchent à des questions postales.

LE CHEMIN DE FER DU YUKON
CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Blair, proposant la seconde "ceture
du projet le loi (n° 6) tendant à ratifier un contrat
intervenu entre Sa Majesté et William Mackenzie
et Donald-D. M ann, et à constituer en corporation
la Compagnie du chemin de fer du Yukon Cana-
dieu.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avant
de terminer mes observations sur le discours pro-
noncé hier soir, par le Solliciteur généraf (M. Fifz-
patrick), je désire signaler toute la gravité d'une
observation faite par l'honorable député touchant
l'intention du gouvernement de pousser l'étude du
bill par la Chambre. Les promoteurs du bill, on se
le rappelle, ont appelé notre attention sur les singu-
larités de ce contrat, et nous ont dit qu'il différait
des autres contrats en ce qu'il contient certainés
stipulations de la part des entrepreneurs. àe signale
de nouveau à la Chambre, non seulement le titre du
bill, qui est " une loi tendant à ratifier un contrat
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intervenu entre Sa Majesté et Williamii Mackenzie entrepreneurs ont consenti à ces modifications im-
et Donialdl-1). Mann. et à constitncr en cor-oration portantes, et par conséquent il est Inutile d'appor-
la Conpagnîie lit cLhenjît de fer du YIkon Cana- ter du retard à Padoption du bill Mais il s'agit
dien ', mais, en outre, je veux signaler tertains de savoir maintenant si cette procédure est con-
articles de ce bill. L'article 1 du bill décrète ce qui forme à la pratique et aux règlements suivis dans
suit cette C'hainbre, voici dans quelle position nous

SLe contrat, reproduit annexe du résent acte est nous trouvons ; le projet le loi a été sévèrement cri-
par le présent aîpprouvé et ratifié, et déclaré obligatoire tique; en pré-sence (le ces faits le gouvernenient est
par les parties contractantes, et Sa 311 jesté et les entre- revenur sur la proposition présentée à la Chambre,
preneurs y d6noinméssont par le présent respectivemAent l-s le l'introduction le ce bil1, et n'a plus l'inten-amutoiisés à le rempipr et exécuter suivant ses Véritables
intention et teneur, et toutes les immunités et tous les tion aujourd'hui le demander à la Chambre d'ap-
pouvoirs nécessaires ou utiles pour leur permettre de prouver les termes du contrat qu'il a conclu avec
remplirle dit contrat et île jouir des droits, privilèges et MM. Mackenzie et Mrin, le 25 janvier 1898 ; mais
avainta.ges iqu'il comporte, sont par le présent conférés à il s >ropose de wésenter un contrat qui a été ac-
sa 31yséet aux entrepreneurs. il se prps , pri)tru nrtqii,éé2

eepté et signé ultérieurement.
Voilà la clause d'nsage tendant a redrecctif Dans quelle position ridicule se trouvent placés

et oblintoire le contrat actuel entre le gouiene- ccitains hoorables membres de cette Chambre,
ment et les entrepreneurs'. En outre, li clause 2 qui ont prétendu que l'attenti soutenue que
d1 conitrat q'on nous demandle iapprouver et deL, alopposition a portée à ce contrat, ainsi que la dis-
cotî'mer part' l secondle le~ictre du~ bill rte 'I c ussion et la critique qtelle a faite du projet
qui suit: primuitif, avait retardé la (lhabire et lui avait fait

Le gouvernement soumettra, au parlement, à sa pro- per"lre tin temps préciex., lorsque l'on constate
chaine sesion, une mesure pourfaire adopterla loi néces- qune cette coniduite a eu pour résultat d'obtenir
saire coliirinaut cette convention. tous ces changements radicitaau x et imiportants.

Et aiusi de suite, La clause I l de cette con ren- Miie hier soir, alors qu'il y avait encore un amen-
tioii iîlpose aux entrcireeuirs, s'ils veulent gagner demeit sur le iietier, le Solliciteur général a an-
leur récomiiipense, l'obiattion seulement de cons- noncé uni autre changement très important que
truire le cheini( de fer, maas noU pas l'exploiter. Pon se propose de faire. Je ne crois pas que cette
La dernière partie de la clauise Il est ainsi conuiie : colduite soit conforme, tant aux précédents

Et ces terres seront et deviendront acquises aux entre qu'au bon sens, que le gouvernemueut poisse se
prenieurs, dès que le dit chemin de fer sera terminéet her a in tel point sur ses partisans dans cette
accepté par le gouvernemetet que lesdites terres seront Chambre jusqu'à leur demiaider de voter en faveur
choisies comme il est dit ci-dessous. d in contrat qu'il condane lui-même sur tous ses

La clauise 12 dut contrat qfon inous demande de points importants, et que dans tous les cais, que
rendre obligatoire aux parties coîntractantes, decr-te nous consentions oui non à ratifier ce contrat,
ce qui siit, dans son dernier paragraphe: )l ne sera jamais le contrat qui a été conclu entre le

s . ,uitnernement et M. Mackenzie et Mannso. -Main-Les entrepreneurs pourront ainsi, à leur gré, eboisir des i et ,a.e n ,a,
blo.: supplemrentaires situés à l'une ou l'antre extrémité tenant, si j ai bien compris une remarque qui a été
de touis blocs inlairs, le long d'une ligne de base; mais faite par le Solliciteur général, il a fait allusion à
ces blocs devront étre de trois milles carrés chacun, et ils certaines paroles qu'il a prétendu avoir été pro-

t P e mbre chaque extré- is.noncees pair unii M. Chiristie, lesquelles étaient loin
ilêtre favorables au territoire que l'on se propose

Larticle 8 stipule que, le 8 du mois couranit, île deniier, d'après le contrat qui nous est soumis,
c'est-îidire aujourd'hui, un chemin ii traîneau île- à MM. Mackeirzie et MaUn. Un honorable deputé
vra etre construit, lequel est dléc-rit en détails dans de mes anis m 'a remis une copie du World, de.
ce paragraghe. IM est spécialement coiiu qu'à NXew-York, qui contient uni article qui est, je crois,
tout évêieineit, ce chemiin devra étre construit pas de ce ième M. Christie, dans lequel il dit
pdus tardîlleu six keliiiie: après lat signaturae (le cep es-itemineM Je ne veux pas dire que cette région n'est pas riche;contrat, aujourd'hui. car elle est si riche réellement, qu'il est inutilo d'insister

On nours a <lit que ce contrat que l'on nous a de- sur ce point.
riandé d'approulver, et qui est ainiexé ai bill, ne ,Te trouve dans ce ênie nuniéro du World undoit pas ttre ahopté tel qtu est actuellemnt, autre article de M. W'alcott, directeur du serviceiais que déjà des changements imiportants y ont géologique les Etats-Unis
été faits, et que ce n'est pas liintention du goiverne
nent de demander à la Ciambiilre de ratifier le bill tel Les ressources minières de 'Alaska semblent être vir-

*il est actue n rtuellement inépuisables. Les mineurs qui exploitent lesui estactttelleiieit rédigé. Des nioificatious placers de la vallée du Yukon recueillent l'or mêlé auxdevraient tires faites, nîouîs dit on, non semlemient au débris qui ont été charroyés des montagnes par les eaux,
bill, iaij aussi au cont-at luîi-umiêmne. Parmi ces durant des siècles. il y a dans cette région une bande de
changements importants qui nous ont été annoncés riches terrains aurifères de 500 milles de longueur, qui

u.ir , . n'a pas encore été attaquée par le pie et la poudre. Lesencore hier soir, il y a en particulier celui qui a été géologruies qui ont étudié ces dépôts sont d'avis qu'ils
proposé par le Solliciteur général, air nomu goui. peuvent surpasser en richesse les merveilleuses mines
verieient, qui nous a dit que lorsque la Chambre d'or du Sud Africain.
se formerait en comité général pour étudier ce bill, L'imn»atience extraordinaire du gouverniement,
une nouvelle et très importante obligation serait qu'il est difficile d'expliquer en présence des
imposée aux entrepreneurs au moyen d'un anenîde- remarques u Solliciteur général, qui vient d'an,
malent parlequelles entrepreneurs conviendront d'ex noncer ui nouveau chîangeient à cette période
ploite rle chemin, que, d'uapaès les ternes du contrat, avancée dum débat. oi ne petit s'empêcher (le se rap,
ils n'étaient tenus qlue de construire. Le gonver- peler la driôle de comparaison qu'a faite l'autre soir
nemnent pourrait dire : Lors de la discussion du nmon hionorable ami, l'un des députés <le la province
bill en comité général nous produirons un arrange- de Québec. Relativement à cette conduite du gou-
nient suipplémentaire ; nous démontrerons que les vernenent, qui aie consulte le parlement que pour

Sir CHARLEs-lBBERT vrPER.
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la formte au sujet du coutrat qu'il à conclu, je
citerni comme exemple un fait qui s'est produit
durant la révolution franeaise, alors que le gouver-
inent était menacé et que le pariement n'était

plus consiléré que comme corps publie destine à
sanctionner les décrets d'un certain nombre
dhomnies. Un paysan, ayant réuni toutes les
poules du poulailler, leur demanda à quelle sauce
elles voulaient être apprêtées. Le coq répondit :
Nous ne vonuuons pas être mangés ; alors le paysan
répliqua : Vous vous écartez du sujet. Le gouver-
unment prèsente ce contrat dont il a presque honte
lui-mêmle aujourd'hui, et il accuse les honorables
imemubres de cette (lutinbre et de l'opposition de
s'ecarter saus cesse du sujet, parce qu'ils donnent
le bonnes et valables raisons pour démontrer
1 'un semldable contrat n'aurait jamais dû être

conclu.
lorsqu'il est fait dans cette Chambre une propo-

sition tendant à créer le plus grand monopole sur
les mines qui ait janais existé, je crois que l'oppo.
sition est justitiable. meme sans les raisons que
nuis avons pour eu agir ainsi, d'insister sur l'énor-
moité (le cette transaction, afin que tous les citoyens
de ue pays qui ont sa prospérité à cS<ur puissent
user de toute leur influence auprès des honorables
dépiutés de cette Chambre. Toutes les tentatives
faites par le gouvernement, jusqu'ici pour donner
une certaine upparence à ce contrat qui a si mait-
vaise mine, ont été bien malheureuses, Le discours
prononcé par le ministre des Chemins (le fer devant
des hommes iitelligents a été bien extraordinaire.
Il nous a dit qu'au cours de cet entretien privé
et de ces négociations secrètes, les entrepreneurs
ont été bien raisonnables. Cependant, il tue semble
qu'il serait beaucoup plus satisfaisant s'il pouvait
dUmonttrer, ce qu'il n'a pas encore tenté (le faire
dans cette Chambre, que réellement ces entrepre-
nenîrs ont été très raisonnables. Mais sur quel
renseignement le ministre des Chemins (le fer pea1t-
il sinppuyer pour dire qu'ils ont trouvé des hommes
disposés à négocier avec eux sur des bases raison-
nales. Prenez ses propres paroles. Voyons dans
quelle condition désespérée il avoue s'être trouve
placé lorsquil s'est agi de traiter avec ces entre-
preneurs habiles, astucieux et heureux en affaires,
Dans ce même discours il -isait:

Je crois que l'on peut nous demander Pourquoi avez-
vous donn(ý 25,000 acres?

Il voulait dire par mille bien entendu.
Pourquoi n'on avez vous pas donné une moindre quan-

tité aux entrepreneurs ?

Voyons maintenant quels étaient les renseigne-
tments et la connaissance que possédait de son sujet
l'honorable ministre qui nous dit que ces entrepre-
neurs ont été tout à fait raisonnables :

J'admets franchement que c'est parce qu'ils n'ont pas
voulu accepter moins. Il nous a été impossible de les
obliger à prendre moins. Nous faisions un marché et
nous négociions avec eux. Des membres du cabinet et des
sous-comités du cabinet-lesquels formaient d'assez près
le nombre des membres du gouvernement-firent valoir
auprès de MM. Mackenzie et Manu tons les arguments
imaginables, afin de leur faire modifier leurs conditions.
Et nous avons réussi dans une très large mesure à les
amnener à composition, soyez-en convaincus, niais nous
n'avons pas pu les faire consentir à demander moins de
25,000 acres par mille.

Quelles étaient ces premières demandes ? Il
aurait été bien plus brave et bien plus franc de la
part du gouvernement de dire à la Chambre quel

était le montant exact que MM Mackenzie et Mann
croyaient pouvoir retirer de ces terrains. Quelles
etaient ces différentes dispositions ? Voyons dans
quelle position humiliante s'est trouvé le gouverne-
ment lorsqu'il s'est agi <l'accorder cet immense ino-
nopole à ces entrepreneurs. Uhonorable ministre
dit plus loin :

Que représentent 1,000 ou 5,000 ou 10,000 acres parmi
les millions que nous avons là bas et dont nous ignorons
la valeur ?

Et ià un autre endroit de son discours:
Quant à moi, je ne sais pas si la compagnie de Mac-

keuzie et Mann a fait un contrat avantageux. J'ignore
s'ils vont réaliser de grand bénéfîces.

En d'autres termes et plus brièvement, suis-je
injuste en disant que cet honorable nmeîmbre du
gou veriement nous déclare virtuellement . ous
ne connaissions rien de ce qui se r'attache à
cette ligne, et de ce qui concerne c'ette partie du
Canala, tmais nous voulions construire le cnemn
(le fer ; alors nous nous sommes mis à la merci (le
Mackenzie et Mann, et nous leur avons :deianulê à
quelles conditions ils voulaient le construire. Ce
sont là les seuls arrangemuents que nous avons pu
conclure avec eux ; nous ne nous sommes pas
adressés ailleurs ; et maintenant veuillez certifier
tout cela. L'honîorable min.istre a (lit que le gou-
verneient ignorait si l'entreprise allait rapporter
des èbénéfices niais il y avait dl'anti-es personnes
qui auraient pu (lire au gouvernement qu'ils allaient
réaliser des bénétices considérables dans cette entre-
prise. D'après l'honorable ministre des Chemins
le fer et Canaux, ces entrepreneurs ont posé les

conditions " raisonnables " et que lorsque le gou-
vernement a conclu le marché, il ignorait la va-
leur de ces terrains et autres choses importantes
(le cette nature. 'Dans le même discours l'hono-
rable ministre disait :

Nous ne pouvions pas attribuer une valeur au terrain
et personne, mme avec la sagesse de Salomon, n'eut pu
déterminer ce qui était une évaluatioi loyale et raison-
nable du terrain, et cependant nous avons trouvé (les
gens disposés à négocier sur une base raisonnable.

Le gouvernoment qui nous a fourni si peu de
renseignements relativement à ce contrat, vou-
(irait-il <lire à la Chambre qui a réellement rédigé
le contrat ; ce contrat qui doit subit- des change-
ients importants, et dont les honorables membres

de la droite ont déjà honte ? Est-ce l'avocat (le
MM. Mackenzie et Mann qui a rédigé ce contrat
après que ces entrepreneurs eurent dicté an gou-
vernement ce qu'il devait leur donner ? Quel est
l'employé d n gouvernement qui a rédigé ce contrat
et de qui en a-t-il reçu l'ordre ? Il me semble que
ces renseignements sont de la plus haute imapor-
tance et qu'ils devraient nous être fournis avant
que ce bill subisse sa deuxième lecture.

Vous ne devez pas avoir oublié, M. l'Orateur, que
lorsque le premier ministre d'uue administration
libérale, chargée d'un grand projet de chemin de
fer, et qui savait bien que dans une circonstance
comme celle-là et avec un semblable projet à exé-
cuter, il était absolument nécessaire que le gonver-
nemnent fut toujours à l'abri de tous soupçons dans
toutes ces transactions--vous ne (levez pas avoir
oublié, dis-je, quelle fut la défense de fett . Mac-
kenzie, lorsque des faits sérieux furent mis à jour 4
cette époque, relativement à ce contrat ? Plusieurs
fois, mais en particulier dans deux circonstances
dont j'ai pris note,-M. Mackenzie se servit de ce
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moven de défense. La premîière fois, c'était à depuis I S66, époque à laquelle le Congrès américain
Unlioniville, où1 il a dit Nous avonis agi l'aprèes commem;ta iorgiaie un syste de dé%eloppe-
l'avis le l'ingéniu cur en chef." A Ferguîs, il disait mient de leurs richesses minières. L'article dont
de nouveau :' "Invariablemilent, dans toutes 'es je parle se lit com me suit :-
affaires dont la solution Ieiaei des c Tous les minéraux exploitables conitenusd:ans des ter-
scientitiquIes ou professionnelles, jii touloirs agi rains appartenant aux Etats-Unis, qu'ils soient airpentés,
d'après l'avis le l'inîgénieur ci chef du départe- ou non, sont par les présentes déclarés libres et ouveries
ient'.i" Comme je l'ai fait retarquer, il ya un inw- t 1.'exploration et à l'acquisition par les citoyens améri-

.nn a - . ., cais et ceux qui ont tait connaître leur ittention À cettanit, nrous avonls encore aujour huliingter enl égardd'arès les règlements étaiblis par la loi et confor-
chef, qui est payé a titre d'employé expert et e- inéiner aux coutumes locales ou règlements des districts
pendant, lotrisqe l'o c demaiide ai gouvernement. miniers, autant que ces règlements peuvent s'appîliquer et
comme je lai fait -e srir, si cet employé a jamais ne sont pas inconupatibles avec les lois des Etats-Unis.

fait un rapport, ia qunestion a été reene <le fa<:on On trouve même dans des décisions récentes ren-
qutie j'ai supposé qu'il le connaissait rien de l'afb ureduies par des juges le la cour Suprême les Etats-
avant qIu'elle fut un fait a.omtpli. Pourquoi Unis, qule ces derniers ont fait alhusion à cette poli-
régie-t-il dam, le paiys, titi elitîntit le crainte, tique de leur pays lorsqus avaient affaire à des
relativement -à cette question, pour ne pas parler conpagnies ricles et à des monopoles, et ils ont
du i'iitéiêt qjue le public porte à cette affaire ! Ce fait remarquer qle le Coigrès avait maintenu cette
contrat li'accorde pas seuleimieiit un vaste moiii)inp<<le politique qui empêchait les cheins de fer d'otenir
sur ces terrains miniers. mais il s'attiut a toutes à titre d'aide pour la construction de leuri ligne ou
nos riebesses minitres et il contient les dispositions attremiuent, les terrains iiit<iers, qui étaient réser-
si i Ii prévoyaites qle vous lie Iouvez trouver rien vés pour le peuple. Et le juge Miller. dans une
de seiblable hans l'histoire du imiontde, à moins le cause très intéressante, décidée réceniuneit, a fait
retourner aux anciens jours le 1'pagne, alors qulle l'historiqie le cet te législation et a fait reliar-
de vastes éteidues île terr-ains étaient accordés à les quiier combien il était nécessaire d'établir ie dis-
favoris dans les régiîonîs aurifères qle l'Espagne tinction< entre les terres publiques ordinaires et les
aViait découvertes et s'était appropriée, et l'oi terrains iiiiniers.
s'aperetit (lue ces terraits ainsi d<mnés sans condi- Mais nous tavons d'autres exemples très ilmpor-
tions, Iuantit à leur exploitation, retardaient le déve- t ants potr ntous guider dans lit solution (le ces
loppemîent de ces parties de soit territoire. questions. Nous avons l'expérience de l'Australie.

Aut commîîîîenîcemuenît dît seiziènme siècle l'Espagne Plusieurs honorables députés doivent se rappeler
crt devoir adopter une politique (le cette nature, des émeutes le Ballarat à Victoria, et ils doivent
liais depuis ces temps recilés jusqu'tjour'hui, connaitre qu'elles furent les causes le ces éieutes
je délie les honorables membres de lia droite de parmîi les mîîineurs ; et je veux rappeler aussi brié-
nous prouver qu'aucun pLys civilisé ait adopté une vement qIue possible ces diverses étapes dans
politique île la nature île celle qui est contenue dans l'histoire (les pays miiiers, ainsi 'lie la politique
ce hill. Le gouverineniiit ne s'est pas occupé par, suvie par le gouvernement aughas, lorsque l'exci-
exeiitple, de ce qlte les lois minières les Etats-Unîis, tation populaire fût à son cotdble, reletiveieut aux
le l'Espagne et des différentes colonies ont toujours découvertes faites sur la rivière Fraser, dans la
conlsiléré cotnue tilne chose importante. Il n'a Colombie anglaise. Ce qui s'est produit dans cia-
pas teni coimtpte ties droits (le celui qui découvre cune <le ces circonstances et d'après l'avis <le ceux
inte mine, les conditions dii travtail iiéccssaire pour qui s'v connaissent, nuis ferions bien île profiter de
consrei'ver' son titre; il a établi unre distinction défa- ces eem.'ples dais le cis actuel. Dans le cas (les
vorable au mineur libre, en faveur dlu inonopole, émtietîtes le Ballarat, les commissaires nommés
et il a, d'après moi, non seuleietit jeté des gernies potur prendre en considération les griefs îles lii-
de rébellion parmi cette forte et igoureuse popu- neurs qui avaient été cause de ces émeutes, se
lation qui sera attiré vers ces régions par la soif de prononcèrent contre le fait de donner ainsi sans
l'or, mais il a mis à la charge du pays tne respoti- conditions les terrains miniers à n'importe qui, et
sabilité financière, telle qu'il est imîpossible de con- ils disaient :
cevoir <ti de s'ia e r'ien de sembîlatble. Leo e gier rLes nouveaux terrains aurifères prospectés par les solfi-
gouveriemîent i'a pas tenir comrîpte de 1 imtportaicc citeurs devraient être traités libéralement, mais l'étendue
qu'il y avait de permettre que nos terrains miiers de terrains loués ne devrait jamais dépasser 80 acres.
puissent être explorés et découverts ni toute liberté,
et ils n'*ont qur'à conîsulter les lois des Etats-Unis 't Les comnmiissa ires s'auecou'dè-e ilt pour déclarer que

et les baux prolongés étaient contraires à l'intérêt
à prendre l'expérience les pays niniers pour colis- public, et qu'aucun bail rte devrait être fait pour
tater que ces points inportants ont toujours été une période
considéres comme essentiels au développeient pri pas plus longue qe quinze années, et à un
complet le semblables richesses. Prenez par rprix pas plus élevé qlue i pu acre. Ils décla-
exemple la loi les Etats-Unis, île ce pays qui pos- rèrent, couide je ai lit, que 80 aces était une
sède une si grande expérience dans ce genre éteinue cotsidérable accordée pour pes terrains
d'affaires et dont les succès ont été si extraordinai- paroles s i'antes str lesquelles j'appelle tout parti-
res. Que fit jadis le Congres ? Le Congrès depuis pulièrement l'attention.
sa fondation jusqu'à nos jours, a reconnu ces prnm-
cipes qui se recommandent d'euux-nitiimes, non pas Des trésors sans nombre peuvent, en donnant une
aux coipagnies, ni aux associations d'hommes étendue de terrains aussi considérable, être enlevés au
riches, nais aux mineurs qui travtillent le leurs pl
nains, et cela grâce à l'esprit de justice qui a pré- Il ne faut pas oublier qu'ils parlent île la baga-
sidé à leur rédaction. Les lonorahles membres de telle de 80 acres île terres. Les commissaires font
la Chambre trouveront ces principes contenus dans aussi allusion aux sentiments hostiles qui r'ègneit
différents articles de divers statuts les Etats-Unis. chez les mineurs. Cette disposition d'esprit était
On les trouve à l'article 2319 et ils sont en vigueur i due à la crainte bien naturelle que la richesse et
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l'influence d'associés fmiraient par créer un mono- droits sur les placers, et nous leur donnons droit
pole des terrains aurifères, ce qui serait tout à fait d'exploiter les quartz aurifères, dans cette donation
injuste à l'égard du mineur libre et contraire a ses absolue que nous leur faisons le cette vaste étendue
intérêts. ls prétendent que l'on doit prendre tous i de notre territoire. Jusqu'ici, le gouvernement n'a
les moyens possibles pour se protéger contre un eu que le temps de s'occuper, quant à ce -ui con-
pareil état de choses. cerne les mineurs libres, que de ces droits sur les

Relativement à la fièvre de l'or que produisirent placers ; et avant de faire remarquer la distinction
les découvertes faites sur la rivière Fraser. en 1858, que l'on a établie entre les mineurs libres et ce mo-
des dépêches préparées avec le plus grand soin nopole, je voudrais demander au ministre de la
forent envoyées par feu Bulwer Lytton, qui était à Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies) s'il était
cette époque seerétaire des colonies, elles sont très sérieux, lorsque je l'ai entendu, dans une récente
intéressantes à lire et contiennent (les choses très occasion, mettre en doute la critique faite par
instructives. Dougias était alois gouverneur de la l'opposition, qui prétend que ces règlements relatifs
('olombie anglaise, et les gens se rendaient en au minetir libre, adoptés environ deux jours avant
foul. uans la région de la rivière Fraser, attirés par que le contrat fût signé, ne s'appliquaient en aucune
les riches découvertes d'or. Toutes ces dé êches manière à ces entrepreneurs, lorsqu'ils obtinrent
tendent à démontrer, que malgré que les autorités cette subvention absolue. Je dis sans hésiter que
aiuglaises soient les dépositaire( lu pouvoir, le ces règlements nqui e concernent que le mineur
secrétaire (les Colonies s'eflorce <le bien faire con- libre, et rie s'appliquent ei aucune manière ni spé-
prendre au Gouverneur île la Colombie anglaise, cialenent, ni par le moyen (les règlements spéciaux
que tous les règlements doiî ent étre rédigés (le à ces entrepreneurs, Mackenzie et Mann onu à leurs
mnînière que tout mineur libre se sente disposé à les ayants-lroit, ou aux personnes qui obtiendront
appuyer et qu'il le considère comme étant son titre plus tard des titres de leur part. Ont s'est occupé
et sit propriété. Lord Bulwer Lyttoi ajoute que (le ce sujet en partie. iais voyons <le nouveau
l'on doit s'efforcer de chasser le son esprit l'idée quelles sont les positions respectives du mineur
que la Compagnie <le la Baie.d'Hudson, une puis- libre dans cette région et (le ce niîuopole. D'abord,
sante corporation existant dans cette province, le mineur libre ne peut obtenir un certificat île
puisse obtenir la moindre faveur au détriment îles concession que pour un an, et s'il continue le tra-
mineurs, soit du Gouverneur oui du gouvernenent vailler et (le payer, il pourra garder son claini d'an-
de cette province. née en année, tandis que les entrepreneurs favo-

)ans une lettre du gouverneur Douglas à lord risés obtieinent cette concessiont une fois pour
,tanley, en 1858, le premier faisait allusion à l'i- pour toujours.

portance qu'il y a d'éloigner toute cause de plaintes, Le mineur libre ia un certificat à payer qui coûte
pouvant porter les mineurs à se réunir pour $10 par année, et dans le cas d'une compagnie--
défendre leur cause en commun, lord Lytton écri- non cette couipagnie favorisée-elle doit payer $100
vant au gouverneur Douglas, relativement aux par année, si son capital est de $100,000 ou plus.
soupçons de favoritisne qui pouvaient exister à Il n'y a pas de stipulations de cette nature dans le
l'égard de la Compagnie de la Baie d'Hudson, disait: cas de ces entrepreneurs qui peuvent placer leurs

Ce soupçon serait tout à fait préjudiciable à l'établisse- employés sur tous les points du territoire, et cepen-
ment du gouvernement civil dans la région située près de dant il y a un règlement qui oblige toute autre comn-
la rivière Fraser. et ne ferait qu'augmenter les difficultés pagnie ou tout autre minetr libre, non seulement
et les dangers existants. à payer pour son propre cet tificat de mineur, mais

Lord Lytton dlisait encore qui l'oblige de plus au risque de perdre ses droits

Je vous approuve de continuer à percevoir les hono- sur sa propriété et sur tout ce qu'il possède, de voir
raires les licences pour les mines, et je vous prie d'aidap- à ce que chaque personne à son emploi soit munie
ter l'échelle de ces droits aux besoins généraux des d'un certificat de mineur libre qui coûte $10 par
mineurs. année. Sans cela, il y a confiscation pour l'autre

Il est bien extraordinaire de voir que le gouverne. compagnie ou l'autre individu, tandis qu'il n'y a ni
ment, dans le cas actuel, contrairement à de sembla- contiscation, ni risque, ni embarras d'aucune espèce
bles exemples et à une telle doctrine, tente <le perce- pour l'heureux monopole. Le franc-mineur paie
voir un droit régalien de dix pour cent sur l'or que $15 pour enregistrer ui claim, mais l'énorme cadeau
pourront extraire les mineurs libres, tandis que les fait à ce monopole n'a aucune espèce d'honoraire à
personnes favorisées à qui l'on accorde ce monopole payer, lorsque ses détenteurs fortunés enregistre-
tie paieront qu'un droit de un par cent, lord Lytton ront, de temps à autre, les portions les 3,750,000
écrivant au gouverneur de la Colombie anglaise, acres qu'ils auront gagnées. Le franc-mineur paie
lui faisait encore remarquer chaque fois qu'il transporte son claim minier <les

honoraire erasrmn.maslsmnpeu,
Dans une colonie comme la Colombie anglaise, oht il est h es d'enregistrement, mais les monopoleurs,

raisünnable de croire que les premiers immigrants seront eux, n onît rien à payer. Lorsque le franc-mineur
des hommes habitués aux dangers, qui ne pourront être a payé l'honoraire de $15 pour première inscrip-
effrayés par la force, mais trop désit eux d'obtenir de l'or tion, il lui faut encore payer une somnume supplémen-pur ne pas respecter les moyens grâce auxquels l'or une sî
foris extrait est conservé e ses gropriétaires, les soldats ne taire de $15 par année, mais le monopole qui jouit
seront populaires qu'en proportion que la force qu'ils don- de toutes les faveurs n'a pas à s'occuper de cela en
ne ront à la loi sera moins ressentie et qu'ils n'en feront aucune facon.pas une vaine parade. Un droit régalien de 10 pour 100 imposé au franc-

Quels seront les griefs que pourront raisonnable- mineur ou bien confiscation absolue et immédiate
ment faire valoir les mineurs de la région aurifère du titre, le non paiement créant ipso facto la con-
du Yukon, si le bill qui est actuellement devant la fiscation ; le cette façon, pas d'embarras pour le
Chambre devient loi ? N'oublions pas que nous gouvernement. Mais en ce qui concerne ces entre-
n avons à nous occuper que des mineurs libres, ne preneurs favoris, ma foi, non senlement nous nous
possédant que des placers. Au moyen de ce mo- proposons de les tenir quittes avec 1 pour 100, mais
unopole, nous accordons à ces entrepreneurs les encore s'ils ne paient pas pendant un an, dix ans,
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ou vig -t ans, il n'est aucunement questionîî de con- tice et resteraient calmes observateurs de la loi.
fiscation, li terre est ü eux, les titres restent leur Il n'y a pas dans le contrat de clause i rapprocher
Iropriét. et le gouvernement ne peut rien faire de celles que je viens de citer, parce qu'elles ne peu-
pour les leur enlerer en raison le n'itmlporte quelle vent pas s'appliquer ; mais les clauses 11 et 12 met-
non îobservation des rEgments. Examinons tent ces gens-là eni mesure de prendre possession de
encore maintemat, i l'gard du frane-inîjeur, cette énorne superficie <le terrains et vous pouvez
avec quel soin le gouvernemnent canadien a veillé lire le contrat d'un )out à l'autreet vous verrezqu'on
à ce qu'aucun iniividu ni aucune compagnie ie ne les oblige ni à py'r dhonoraire sous forme
pulissent feriner plusieurs acres de placers., Dans d'inscription, ni à placer aucune espèce <le jalons ou
le cas de clains de crique. <le ravii, le rivière et de pancartes. L'examen <u rapport dle M. dlennîings
(le collines, il est posé ci principe suivant les règles indique qiil est possible que la concession <le ter-
sages et goénérales que les clains ne doivent pas rains iiinicr- monte à 6,250,000 acres an lieu le
dépasser' 250 pieds de long et 1,000 pieds de p<o- 4,000,000 dont on a parlé à la Chambre, si l'on
fondeur, pour les cri<tes ou ravins de cltalte eûté adopte le tracé i° 2, dont la longueur est (le <le 250
(le la crique et ravin ou 1,000 pieds dle largeur milles.
dans le cas <le rivière oi coteau. Examinez comien En tout cas, la clause 18 uli contrat permet à ces
pour les individus oin a jugé inécessaire <que touite monopoleurs le prelre 92,160 acres ou au
propriété soit itou setleient sujette au tribut sous imoins de faire réserver pouîr eux cette quantité <le
peit.e de confiscation, mais encore <u'il puisse y terrains a l'achèveient <le chaque section de dix
avoir le moins de confusion possible entre franc- milles le leur chemin et on leur permet le faire ce

ineurî et friatie-minletr : afin fue, il n'y ait aucune choix il leur gré. Ils peuvenît en choisir la moitié
éqtivrqune possible, lorsqu'il s'agit le la propriité danms trois ans et Pautre moitié tlaits six ns.
et îles actes li fran-miner. Il doit dalot-d y Maintenant, ptermtiett-z-imîoi de signaler à votre
avoir -nî claiti parfaitement établi, puis parfaite- attention les raisons pour lesquelles ont été établis
ibentt tuar d<<îé le facon it pouvoir être aisétient re- ces règlements dont les enitrepreneirs sont exenp-
cliil. Tout cela est destiné à assurer l'ordre, à tés et île vous faire toueler duIt doigt la sagesse
éviter la ' confusion, a .ider aun développeeiiit du qui les a imttposés autre part aux mineurs et aux
pays ; c'est bast sur l'expérience de tots les pays compagnies miiières. Ainsi, Barringer et Adamifs,
qui ont été assez heurei lu possiier des ter- en disetant des rièglemeits andogues à ceux (lui
itiis aurifères de cette nature. Si nous exmii- s'appliq<utent aux francs-miiienrs, disent

nus mtaintenant les clauses 15 et : dle ces règle- L'emplacement doit être marqué distinctement sur lemîîents. je trolve la dîisjosition suivante sous le sol t fin de pouvoir être aisément tracé.
tit-e <le clause 15 : L'objet le ceci est qie totute persomite visitant

15. Chaque empludement de mine alluviale sera autant cet endroit puisse tracer et reconnaitre l'enplace-
que possible de forme rectangulaire, et marqué par deux n -
poteaux indicateurs solidement fixés en terre tel que l'iii- ent. Pu, ces auteurs ajoutent:
dique le diagramme 1? 4. La ligne entre les deux poteaux L: négligence de marquer l'emplacement de la façonsera~~U; hieLgeic di mrarquee denffae n deço lalut fatçoniseêrev iésera bien rtracée de façon nun, poteau puisse être vu de exigée est absolument fatale à sa valiaité.l'autre, si la iature dt terrami le permet, les côtés est
équarris de chaque poteau feront fîce à l'emplaîcemnent, Parlant encore fie la validité de l'emplacement,
et sur chiaque poteau sera écrit sur le côté fàisan face à
l eit.laceientt, uit avis lisible int-lquant le nom oit le nu-
inéro de l'emplacement, oit le., deux si la chose est pos- Ce procédé semble étre le mode usuellement reconnusible, sa lonîgueur en pieds, la date oi il a été jalonné, et parmi les mineurs de façon à indi<uer la prise de posses-le nomtl de baptême et le prénom du locataire, en toutes sion d'un claim de ce genre. C'est en somme la prise de
ltttre• possession même ou la prouve de prise de possession.

Liu clause 27, dlit : Et pour répondre à la qiuestion de la limitation
27. L'inscription ne sera pas accordée pour un emplace- le l'étendue <le ces claimîs, ces auteurs <lisent:

ment qui n'aura pas été jalonné par le solliciteur en per-
sonne. en la manière voulue par les présents règlements. Le claim, à moins de regleme.ts spéciaux, est sans
Une déclaration sous serment que l'emplacement a valeur si son étendue est déraisonnable, parce qu'alors il
été jalonné par le solliciteur, sera incorporée dlains la crée un monopole
formule " "Il de l'annexe ci-jointe. Pour revenir à la limitation d'étendue pour l'emn-

Si ces règlements sont raisonnatl.es et je crois placement d'un placer, ils indiquent que
qu'ils le sont, an noni (lit bon sens et de l'éIiité, Les règlements limitent l'étendue d'un emplacement
pourquoi permettre que tout ce qli potirraiti de placer à 20 acres, d'un claim de filon à ,500 pieds dans
êtie régilier et ordonné soit, plongé dans une le sens du filon ou de lia veinle, et à 300Opieds de largeur.
indescriptible confusion en pernettant il ces Puis, au sujet de la limitation (les claims et de
aceaparetlrs <le terrains miniers <'établit' un lit riI1sonI de cette lititation, ils disent
clain par le simple trace d'une ligne de base
dans une certaine direction, ce qui leur permet, C'est la reconnaissance de ces règlements locaux de
coimie le montre la clause dont je vais parler, <istriets, et cette limitation s'adapte parfaitement au dé-

p veloppement de nos ressources minières, de façon à em-
lalli de lavant sans marquer, sans jalonner, sans pécher le monopole des terrains miniers; ces obligations

prévenir personne dans tout cet espace de ce qu'ils servent a empbcher la délimitation de terrains comme
on t fait. Tout ce qui set-ait auttrement ordre et régît- clainis miniers, à moins que celui qui t'limite n'ait asser

. (li .. confiance dans leur valeur pour justifier les frais de délilarité devient par l1mtervention de ce monopole, mitation.
sanis ces freins et sais l'application de ces rtstric-
tionxs une confusion sans fin, la source d'ennuis in- Au sujet des conditions d'exploitation (le 'ter-
teriminables et la ruinxe les ftancs-mineuirs. A raiis, ils disent :
nion avis, il serait absurde pour tus homme de <lire Ces terrains miniers étant ainsi ouverts à tous les dé-
qtue les francs-mineurs du Yukon, pas plus qle couvreurs qui veulent les occuper, une des premières
ceux d'aucun pays du monde consentiraient pour 1 nécessités qui s'imposaient dans une rég on minière était
-uin instant à se soumettre à u'lie ausi ciiute injus- de faire des règles internes pour déterminer le droit

Sir CHARLES-HIIoIuERT Turu cn d'occupation et on s'est vite aperçu que la même personne



1205 [8 MARS 1898]

pourrait jalonnerplusieurs claim s de découverte et les lais-
ser ensuite pendant un temps indéfini sans aucun travail
de développement et sans possession effective et empêcher
ainsi les autres de profiter des mines abandonnées. Pour
remédier à cet inconvénient, un règlement a été adopté
prescrivant que des travaux devraient être faits chaqueannée sur chaque claim, sans quoi ils seraient considérés
comme abandonnés.

Ceci donne bien une idée de la différence radicale
établie entre le fr<ne mineur et cette compagnie
et cette différence est sans précédent aucun-on
n'en a pas cité et la Chambre n'en connaît
paks-idans l'histoire générale (le l'administration
ellicace (les champs d'or.

Le très honorable leader lu gouvernement nous
a (lit qu'il désire voir le chemin en exploitation le
fer septembre et on nous promnet quelqu'anende-
ment en comité pour donner cet effet anu contrat :
mais on trouve l'indice (le l'imparfaite préparation
de ce contrat dans le fait que larrangement désiré
par le premier ministre n'est précisément pas celui
qui est soumis à la Chambre.

Quant la clause le la confiscaion du dépôt, je
désire signaler particulièrement la déclaration du
iiinistre de l'intérieur comme échantillon le la
confusion qui existe dans l'esprit les honorables
m<essieurs chargés du bill. Dans son discours, le
miiistre (le l'Intérieur nous a dit que le dépôt de
S250,000 n'avait trait qu'à la construction de la
ligne de chemin le fer et n'avait pas de rapport
arec le chemin t traîneau. C'est hein eux

ou MM. Nackenzie et Manu qui sont, selon
toute apparence, en défaut sur ce point. Mais il a
ajouité : "Nous avons l'accord avec les entrepre-
neurs qui est aussi bon quun dépôt." L'honorable
ministre voudrait-il uie <lire, si, en cas <le défaut,
il se propose d'agir contre Mackenzie et Mann en
vertu <le leur accord qu'il dit aussi bon que le dépôt
<le $250,000 ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Quand ils seront en défaut le gouvernement exami-
iera avec soin ce qu'il doit faire. Mais l'honora-

ble député émet une assertion gratuite en disant
qfi ils sont en défaut.

Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER : J'ac-
cepte la parole de l'honorable ministre, mais je suis
en droit <le lui demander si le chemin à traineau
est construit ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIE UR : L'hono-
rable député sait fort bien qu'il n'y a pas de télé-
graphe entre ce point et Ottawa.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Et l'ho-
norable ministre sait fort bien que M. Mann est à
()ttawa. Je n'ai aucun doute même qu'il l'a vu et
ce n'est que raisonnable qu'il le voit, s'il s'intéresse
sérieusement à l'acco-njplissement du travail. L'ho-
îîorable ministre a-t-il la moindre idée, d'après
ses conversations avec l'un ou l'autre des entrepre-

eurs, qu'un mille même, un seul mille de ce chemin
soit construit.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : En ré-
ponse à l'honorable député je puis lui dire que j'ai
rencontré par hasard cette après-midi M. Mann au
club Rideau et que je lui ai demandé si le chemin à
traieau était achevé et qu'il m'a dit que oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre n'a pas été aussi franc aveò moi que

je l'aurais cru quand cette conversation a coin-
nencé.

Le MINISTRE DE L*INTÉRIEUR : J'ai <lit
à l'honorable député que son assertion n'avait au-
cun fondement et cela devrait le satisfaire.

Sir CHARLES-HIBRERT TUPPER: Je posais
une question et, maintenant, avec la permission le
l'honorable muinistre, je lui en poserai une autre.
Si l'assertion de M. Mann n'est pas inexacte, le gou-
vernement va-t-il agir contre eux en vertu de son
accord ?

Le MINISTRE DE L'INTÈRIEUR : L'hono-
rable député ferait mieux de continuer son discours.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Sans
doute, l'honorable ministre préférerait cela. Il a
encore fait une allusion dans son discours à la con-
fiscation, en disant:

Le premier ministre a entre les mains un forfait de
S20,-O.?0. il y a aussi la responsabilité personnelle de M.
Mackenzie'et Mann, en vertu du contrat signé qui les rend
absolument responsables pour tout ce qu'ils possèdent,
quel qu'en soit le montant.

L'honorable ministre voudrait-il ie dire qui a
rédigé cette clause de garantie? Je ne crois pas
qu'il le dise, mais je désire lui montrer la diffé-
rence qui existe entre cette clause et celle qui exis-
tait dans la charte lu chemin de fer diu Pacifique.
Prenez la clause dans la charte du Pacifique,
elap. I îles statuts <le 1881, paragraphe 2, et com-
parez avec la prétende clause de garantie de ce con-
trat. La clause le ce contrat, clause n 10, est ainsi
coniue :

Les signataires devront dans le délai de dix jours à
dater de la signature des présentes déposer entre les
mains du gouvernement en argent comptant ou en valeur
accep>tée lia somme de deux cent cinquante mille dollars
comme garantie que le chemin de fer de la Stikine au lac
Teslin, auquel se rapporte le présent contrat, sera achevé et
équipé conformément aux termes des présentes et accepté
comme prescrit ci-dessus; la dite somme ou garantie sera
remise aux entrepreneurs ou à ceux qu'ils désigneront et
si le dépôt est fait en argent comptant, l'intérêt sur cette
somme à trois pour cent par année sera payé à compter
du jour oh l'argent aura été déposé.

Comparez cela avec la clause de la charte <lu
chemin <le fer canadien du Pacifique, art. 2 du
chap. I les statuts le 1881.

Les signataires aussitôt après l'organisation de la dite
compagnie déposeront entre les mains du gouvernement,
$1,O0,0io en argentou en valeurs acceptées comme garan-
tie de la construction du chemin de fer auquel se rapporte
ce contrat. Le gouvernement paiera semi-annuellement
à la compagnie l'intérêt sur l'argent déposé à raison de
quatre pour cent par an et devra restituer à la compagnie
l'intérêt qu'il recevra des valeurs qui lui sont déposées,
le tout jusqu'à ce que la compagnie manque de remplir
les conditions du contrat ou jusqu'au remboursement du
dépôt et remettra le dépôt à la compagnie lorsque le che-
min sera acbevé conformément aux termes des présentes
avec l'intérêt accru.

Dans un des cas, l'intérêt cesse s'il y a non
observation du contrat et dans l'autre cas, il ne
cesse pas. Je soumets ce point à l'étude du gou-
vernement pour que le jour où le bill atteindra-
s'il l'atteint jamais-la présentation en comité
général, la clause soit rédigée à nouveau de façon à
donner au gouvernement, en cas de non observa-
tion, le droit de mettre la main sur tout le dépôt
jusqu'au dernier dollar. Le seul risque que parais-
sent courir maintenant Mackenzie et Manu, s'ils
manquent à leur contrat, c'est qu'au lieu de repren-
dre leur argent le gouvernement le conservera sous
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bonne garde, tonuours, s'ils le désirent et que la été gagnée pour les levers de plan qui pourraient servir
compagie touchera 3 pour 100 d'intéret, ce qui a:u gouvernement pour l'achèvement complet des levers.

Ou qualifie ceci de grosse faute. Où est le mal ? Le con-apre tout, D'est pas tu mlalvais arrangement pour trat a été honnêtement donné.
lackenzie et Mann.
Quant au risque, examinons-le soigneusement à Le cas est peu différent de celui-ci, je pense

la lueur d 'e uelques bons eouseils. et ie r Il fut annulé équitablement et nous avons indubitable-Mati ourenit, dîprs le e le ment le droit de J'annuler; d'ailleurs quant à cela nos
(le perdre $250,000 et d'être tenus responsables de prédécesseurs ont déjà annulé bien des contrats. Nous
dotîtutages, en vertu de quelles règles? le ministre avions aussi sûrement le droit de rendre l'argent et de
de l'intérieur ne le sait pas et le olliciteur général renoncer à la garantie et nous l'avons fait, pensant qu'il

était de l'intérêt public d'en agir ainsi. Le gouvernemtent(M. Fitzpatrick) s'est bien gardé d'aborder i précédent a agi de la mme façon en restituant non pas
cette question aussi obscure qu'embarrassante. $S5,0<l0 comme nous 'avons fait, mais plus de $1,000,000 à
T-1anierais savoir de gui jues-unes dea lumières siriugh Allan,en annulant son contrat. Si nousavionstort
légales qui siègent au banae des inistres, quelle d'annuler nn contrat et de rembourser laégarantie, coi-M bienontdûavoir tort davantage ceux qui ont remboursé
pourrait être la nature les dmuiages en cas de une smwime douze fois plus considérable que celle-ci ?
uion uservatiou du coutrat, en dehors le ectte pémua- Nous avons pensé agir dans l'intérêt public, Cela s'est
lit <s'i fait fréquemment dans le pasé et sûrement tous les gou-lt O mt (les domages liguidés-quels spuis- vornements peuvent se voir forcés de le faire. Il n'y aselt être,-que cotmporte cette clatuse. dans cete transaction rien qui implique l'ombre même

Mais je laisse le côté ces questions techniques d'une intention de corruption.
pour en venir à d1es questions que tout le monde Si nou:ts acceptons la propre version de M. Alex.

peu copredre Makenie fóardde cette pa rtie dut grand réseau

Le MNINISTRg E, LA MARINE ET DES le i-oes ferrées du pays, allons-nous croire, poil-
PÑCfERI'-S (Sir Louis Davies) :Ecoutez! écoutez! ivons-nous supposer que s'il se présente quelque

violation <les termes de ce contrar, ce gouverne-
Sir CMARLHESHIBilElRT TUPPER : Descen- ment sera plus rigide que ne l'a été Alexander

dons pari' eeple à la faon <ont mon honorable Mackenzie ou que nous n'avons vt les divers gou.
anti, IL, ministre <le la Marine et 'les Pêcheries, coi- verneents l'être à l'égard des entrepreneurs qui
prend la question. de lui demande quel risque s'engagentt àde grands risques dan- d'aussi énoi ies
couvent MM. Mackezie et Maimt à l'égard'l le leur contrats? Eh bien ! alors, M Mackeizie et
dépi<t. de vais donner une courte citation, car c'est Mann sont n iiie daits ce cas non seulement <le
encore la meilleure fa<ion lde faire l'jitoique de se prévaloir <le la prati<îue gouv-ernemienttale en la
ces diffétents contrats pour la construction (<l'un1 matière, telle qu'exposée par feu Alexander 'Mac-
chemin le fer, dnis tut délai déteriniié. Ce n'est kenzie, nais encore, mia foi, d'invoquer l'excuse
pas le premier contrat de ce genre que nous avons, que leur a déjà fournie le preimier ministre de ce
tnouts eni avons léji eu des masses, même les cas oü pays, lorsqt'il nous a dit que la conduite le l'oppo-
le contrat disait- ce que tie lit pas celui-ci-que le sition dans le présent debat pouvait les embarras-
délai cotistituuait l'essence mitêmte du coittt, que ser' et même les empciher d'accomplir leur conitrat
les entrepreneurs nî'vaient même pas droit à uni à la lettre,
rouge liard, à moins qtu'une certaine chose ne fût Quant au monopole, la seule mention le soi exis-
faite lants un certain teiipjs. Et cependant, bien tence, en ce qui a trait à la construction de chemins
que les entrepreneurs n'aient pas pui mener à bonne de fer a paru soulever l'iidigiation dît ministre de
fin leur engatLgeimtet, des actes otit été passés par ce lPIntérieur. Au cours de son discours, l'honorable
parlement pouîr prolonger les délais, pour renoncer inistre a dit
au forfait et pour remettre l'argent. Ce sont de simples chartes de construction d'une ligne

Si ces messieurs de la droite ont oublié l'listoire de chemin de fer comme toute compagnie peut en obtenir
<le l'indulgenîce di parlement (i Canada, à l'égard n cr faisant sa demande au parlement de la façon ordi-
des entrepreneurs qui ont fait (le bonne foi des naire,
efforts pouir construire tun chemin (Le fer dans un Et encore:
délai déterminé et ont échoué, j'appelle leur atteti-
tion sur ce que disait M. Mackenzie à l Kingston, en La lecture de cette clause dissipera immédiatement
1878, précisémnent sur ce sujet. Nous avons là un l l'idée même qu'un monopole ait jamais été accordé à
cas quti est juste tuipoinit. Que toîit' le mond cont- cette compagnie. Il n'y a aucune espèce de monopole.

Il n'y a rien dans cette clause qui, même avec le plus vio-
prenne bien par ceci quel risque exacpc:ieit cou- lent effort d'imagination, puisse mériter le nom de mono-
raient MM. Nackenzie et Manit en concluant cette polo.
affaire de construction dit chemin de fer dl Yukon, Eh bies ! examinons combien ces conseillers delaits d aussi agrables condittons pour eux. Feu f Son Excellence sont quelquefois loin le- uns desM. Alextnder' lackeszie défendait alors son gon- autres. A qui devons-nous l'assertion franche etvernent cde accusatiott daiaoit', dars n cott loyale dut sens de la clause relative à la constructiond<e ce genre, remis le dépôt et relevé les entrepre- (lu chteins de fer? La preinière personne qui ait parléieurs de leurs obligations. Il disait : avec autorité dans cette Chambre à ce sujet est le

La Compagnie du Canada-Central a donné son contrat à m tinistre des Che'ins de fer et Canaux et voici ce
M. Foster qui,comme je l'ai dit,avait obtenu de nous le con- qu'il a lit à 'égard es nionopolestrat pour les 85 milles qu'il y avait à construire. La ré-
gion s'est trouvée beaucoup plus difficile pour la construc- Eh bien ! alors, disaient-ils,quelqu'un va construire cettetion d'un chemin de fer que ne l'avait prévu M, Foster, ligne si nous allons de l'avant et si nous construisons laquaiid il prit le contrat et il demanda une revision des con- nôtre, qui au point de vue des affaires est la plus favorable.ditions de son contrat, mais le gouvernement ne crut pas Nous ne le permettrons pas, du moins pour un certaindevoir l'accorder nombre d'années.Mais lorsque nous nous aperçûmes qu'il n'était pas pro-
bable qu'il pût pousser le travail aussi rapidement que Et encore
nous le désirions, nous nous décidàmes à atnuler le con-
trat et à rembourser l'argent déposé eut hi parant pour Le contrat n'aurait pas été passé si nous n'avions pas
le travail fait la somme que l'ingénieur certifierait avoir été disposés à leur accorder quelque protection contre laSir CHAiLES-IiBBERT TUPPER.



1209 [8 MARS 1898j 10

coneurrence désastreuse qui résulterait de la construction Mackenzie e, Mann à eettp lourde entreprise, comme
d'une autre ligne, concurrence désastreuse, non seule- ils le prétendent, on aurait trouvé cette clause
ment.... dans le contrat et son absence, A mon avis, estSur cette partie essentielle du contrat, nous significative lorsque nous la trouvons dans les con-
vvons ces deudo hifférn ent l'un a réelle- trats similaires passées autrefois entre le gotver-
muent charge du bil, différant entièrement quat a niement et d'autres comupagnies. Quelques députés
linterprétation de la clause et il l'intention du ont discuté cette étrange assertion du ministre des
go itvernîfltieflt, eni l'introduisant daîns le contrat. ýotdsuéctettag seto'umnsr e

gonvne1 en e c messodusnt ans eninsî le fer et Canaux, que toute l'affaireétait lin
Q<xuelques-uins dle ces messtieurs ot préten u que jeu de hasard. Il n'y a pas (le doute que c'est ainsi

uce qui approuvent le contrat pouvaient se conso- ql'onoraleninistrea considéré la question,qu'ilïer de ce qu'on n'ait Pas demandé de sounsiros, considé rait que le goi vei neinent risquait une grosse
été créé(eant leucasu pci . e fe airea parti- et c'est là une excuse pour le ministre des
teré <é dans le cas di Pacifique. Je fei a reiar- Chemins de fer et Canaux de n'avoir pas mis 'an-

quier pie dans ce cas, 1l y avuit des particularites nonce Pour demander des soumissions publiques.
q nli nexistent pas dans cvui-ci. Pour le Canadien 'Si l'assertion que c'est un jeu de hasard est exacte,<h seih toique la question avait esé débattieet retour- et si le ternie dans leql uel il a présenté ce contrat

eeure1 toéts les senes mintioteos fois en chambre. Chre est approprié, il aurait certainement
Le parlement était dans ligatn d uire été passible le poursuites criminelles en mettant des
le eitque. Le parlement avait approuvé le annonce emandant des soumissions publiques.
î;rîîcîlîe île construire la ligne au mioyen; (le Coi- annnes deadt îlssuisin ubius
peie de cestie l gsubventions u argent. Le En vertu <du code criminel, paragraphe 205, ilusvins de terres et decsubvento e etre ( aurait été passible de deux ans d'emnprisonnemient
"ouverneent avait rec le pouvoir de mettre et d'une amende (le 2,000pour antnoicer unprojet.

eco te politique enL appieationi. Mais il avait été Voici les termes du statut
abusoliuient impossible <le se servir île ces proposi-
tions. Des plans avatient été préparés avec des esti- Un projet ou plan pour disposer d'un bien quelconque
mations ; le gouvernemient avait à sa lispositioi tout au nmoyen d'un jeu de hasard.

1 qu'il fallait pour arriver il u;ne solution intelli- Aussi, si le ministre îles Chemins le fer et Canaux
geine de la question. Pans ces conditions, le gou- tie connaît rien aux clemîins de fer et aux champs
verneiment a soumis une offre acceptable pour cette aurifères, il comprend au iioins les ispositions du
Chaibre et pour le pays, une offre qui devait être code crimineL luis le ministre de l'Intérieur a passé
dicutée par la Chambre avec les rapports et les beaucoup de temps à expliquer l'ignorance où se -
devis levant chaque député. Le prauule êine trouve le gouvernement au sujet du contrat. Cepen-
dle l'acte montre bien clairement la différence qui dant, je veux m'occuper du ministre de l'Intérieur
existe entre la presente affaire et celle-ci. Je me en opposition au inistre les Chemins de fer et
reporte encore ait chapitre 1 de l'acte de 1881, reiu- Canaux sur cette question, puis lu ministres (les
tif ait Cantadien (lu Pacifique et dlans le deuxième Chemins le fer et Canaux en opposition à lui-même,
paragraphe du préambule, je trouve ce qui suit: pour ntutrer dans quel état de confusion cette pro-

Et vu que le parlement du Canada, à plusieurs reprises position a été présentée à l'approbation <le la Chant-
a exprimé sa piéférence en faveur de la construction et bre. Prenez par exemple le discours du ministre des
die l'exploitation d'un chemin de fer de ce genre par une Chemins de fer et Canaux. Il nous a dit d'abord:
compagnie constituée, aidée de concessions en argent et
entt terre, plutôt que par le gouvernement; vu que certains Les honorables membres de cette Chambre se rappele-
statuts ont été passés pour permettre de suivre cette ligne ront bien clairement qu'avant la fin de la dernière session
de conduite, mais que les dispositions qu'ils contenaient nous recevions de toute part des preuves des découvertes
n'ont pas pu être appliquées à ce but. immenses qui s'opéraient dans le district du Yukon et les

Par suite, l'acte procède à pourvoir à la ratifica-
tion d'un contrat pour arriver à ce but. Alors, le

nitistre le l'Intérieur a en la courtoisie de se
rendre à ma demande, lorsque je lui ai demandé
le montrer ce que j'appelle une formule générale

de contrat. Il m'a enîvoyé des exemplaires de
dlivers arrêtés ministériels fixant les termes dansi
lesquels sont rédigés les contrats dans lesquels le
gouvernement aide à la construction d'un chemin de
fer, au moyen de concessions de terres. Je signale
à l'attention de la Chambre les dispositions de ces
arrêtés minuistériels (lui ont été absolument omlis
dans le cas présent. Je ne citerai pas les clauses'
qui ont trait, non seulement à la construction, mais
à l'exploitation des chemins qui reçoivent des con-
cessions en terres. Voici une clause que vous
trouverez dans presque tous les arrêtés du conseil
relatifs à ces contrats.

Dixièmement-Que le délaifixé constituera l'essence du
contrat et que à moins que le chemin de fer ne soit achevé,
éouipé et exploité sur toute sa longueur, de Winnipeg aux
environs de Whitewater Lake sur une distance pas moin-
dre que 152 milles, le 1er jour. d'octobre 1885, les titres de
la compagnie aux terrains, en verte de chacun et de tous
les arrêtés du conseil ui s'y rapportent ainsi qu'à ce che-
min de fer, y comprisle présent arrêté ministériel seront
nuls et de nul effet.

Ceci était une condition et si les honorables
messieurs avaient l'intention d'astreindre MM.

gens qui revenaient de cette région éloignée rapportaient
les histoires les plus fabuleuses de ces dépvts miniers.

Puis il parle encore des infornations parvenant
au gouvernement au sujet îles grandes découvertes
d'or et il ajoute :

Nous comprimes bientôt clairement qu'il fallait immé.
diatement nous occuper de résoudre ces problèmes de la
façon la plus pratique.

Et ainsi le suite. Maintenant, prenons le minis-
tre de l'Intérieur. Dans un discours remarquable
par la vigueur de 1'assertion qui est devenue
ensuite discutable, si nous devons accepter comr.e
exactes les paroles de l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux, le ministre de l'Inté-
rieur disait:

Nous sa rons tous exactement ce que nous connaissions
du Yukon à la dernière session ; il n'y a pas à diseuterlà
dessus. Si je me rappelle bien le rapport imprimé n'a pas
été déposé avant la prorogation de la Chambre.

Il avait linformation du rapport de M. Ogilvie
dans lequel il disait que plusieurs découvertes d'or
extraordinairement riches avaient eu lieu. Cepen-
dant, il continue à dire que c'était un district pres-
qu'inconnu, un district qui n'avait en aucune façon
appelé l'attention, un district sur lequel ne s'était
jamais portée l'attention de l'ancien gouvernement.
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Puis il parle <les travaux de la rivière Stewart et Puis le 23 janvier 1897
continue :Les perspectives des placers continuent à être de plu

Mais un homme sain d'esprit prétendrait-il que lors- u
que le parlement s'est prorogé nous avions en notre pos- E bien ! . l'Orateur, 1oxnînent au nom de la
session des informations qui pussent nous faire supposer
que des dizaines de mille personnes partiraient l'automne raison, le ministre <le l'Intérieur pouvait-il parler
dernier et l'année suivante pour le hlondike ? Comment, aussiàlalégèredecequl avait tellement inpres-
personne n'avait rêvé cela. sionné le ministre des Chemins de fer et Canaux,

Le ministre des (iemins (le fer et Canaux l'avait qtand il a fait paraître la brochure publiée en août
reýeé. Le ministre des Chemins le fer et Canaux, 1897, et qui devait avoir été préparée bien avant
avec ses rapports qui lui venaient non seulement cela, brochure qui annonçait au inonde entier, à
des employés du gouvernement, nais aussi des gens tons ceux à qui elle ëtait adressée, qu'ilsétaient
qui revenaient et parlaient des découvertes de l'or, invitées à débarquer sur nos bords et à profit-r de
dit quiî son avis le devoir du gouvernement avait ce qu survenait au Canada. Dès le mois <'août
été immédiatement de voir ce que l'on pourrait faire 1897, il îmluliait ceci
à ce sujet. Je trouve que le ministre des Chemins Les découvertes 'or auprès de la frontière méri-
de fer et Canaux a parlé (le façon à rendre encore dionale de la Colombie anglaise ont été récemment sui-
plus remarquable et plus etonnante l'assertion du vies d'autres découvertes sur la rivière Yukon et ses tri-

minitre(le1,11téreur Lasse-moivou donerbutaires de l'extrême nord et dans divers endroits entreministre e l'intérieur. Laissez-moi vous donn ces deux points l'or et l'argent ont été trouvés n quanti-
les preuves que le ministre les Chemins (le fer et tés suffisantes pour laisser croire que parmi les diverses
('anaux avait sous la main, à1 la fin de la dernière ramifications des montagnes Rocheuses entre le 49e paraI-
session, lorsque en sa qualité le membre dt goa. lèle et l'océan Artique, on trouvera chaque année pour

il <~'ît bien des années à venir un champ nouveau fertile pourverneinent, 11 avait sous sa garde les informations les opérations minières et qui à mesure que s'établiront
de 1896, jusqu'à la fin le la session le 1897. des moye s de transport, il surgira du nord au sud dola

Prenez par excmple le rapport <le M1. Ogilvie. Colombie anglaise des villes minières. Dans aucun pay
J)ocnîets le a sssin, ol.:30 N'> 13. e <du monde les capitaux ne peuvent trouver d'emploi plusDocumn ents de la session, vol. 30, N- 13. Le ir profitable.

noveaussi 8) la légère dee ce.uis plvait tellement impes

découverts sur le Klondike et ses affluents et
indique le résultat des travaux. Ce que je lis est
sujet à correction, mais je crois qîue le ministre de
l'Intérieur a lit que le rapport dle novembre 1896,
était aux mains du gouverneîment en 1896.

Car la nouvelle est rendu jusqu'à la côte et l'on s'attend
l'été prochain (1897) à une affluence sans précédent. Et
ce n'est pas tout car une grande crique appelée Indian-
Creek se jette dans la rivière Yukon a moitié chemin
environ entre les rivières Klondike et Stewart et tout le
long de cette crique on a trouvé de l'or en quantité rému-
nératrice . Maintenant, on a trouvé de l'or dans plu-
sieurs des ruisseaux qui se jettent dans la rivière Pelley
et aussi le long de l'Hootalinqua. Dans l'alignement de
ces trouvailles plus au sud sont les champs aurifères de
Cassiar dans la Colombie anglaise ; les apparences sont
donc que nous avons le long du plateau d'épanchement
oriental du Yukou une ceinture aurifère d'une largeur
indéfinie et iongue de plus de 300 milles sans compter la
partie contenue dans la Colombie anglaise.

Plus loin, il dit:

Je crois qu'il y en a assez pour prévoir avec confiance
un avenir assez brillant pour cette partie dit pays.

Parlant de la crique Bonanza, il lit encore

On rapporte que l'on trouve de $1 à $12 par battée de
minerai et l'on n'a pas encore trouvé le lit de roches. Ceci
représente par homme faisant le lavage de $1000 à $12,000
par tour.

Puis :

Il y a eu assez de découvertes faites pour indiquer qu'il
existe au moins quinze milles de cette richesse extraor-
dinaires et que nous aurons trois ou quatre fois la même
étendue sinon aussi riche, du moins très riche.

En janvier 1897, son rapport dit:

Les nouvelles du Klondike sont toujours très encou-
rageantes.

Plus tard :

Il y a-une chose certaine, c'est que nous possédons une
des superficies aurifères les plus riches qui aient jamais
du découvertes avec de bonnes apparences que nous n'en
connaissons pas encore les limites.

Le 22 janvier 1897, il rapporte:

J'ai confiance par la nature de l'or trouvé dans les cri-
ques que l'on en trouvera beaucoup d'autres et de riches.

Sir CHARLEs-HIBBERT TUPPER.

Alors, en arrivant par ticulièrement an. uicon,
il y a un article intitulé : " Les champs aurifères
diu Yukon " qui est publié en août 1897, par cet
honorable monsieur. L'article dit:

Les plus grandes découvertes d'or de l'époque actuelle
ont été faites dans les territoires du Nord-Ouest du
Canada. Le monde n'avait pas eu plus tôt connaissance des
richesses énormes des montagnes de quartz aurifère et
argentifère de la Colombie anglaise que l'on recevait la
nouvelle de fouilles d'or fabuleusement riches sur la ri-
vière Yukon et ses tributaires, particulièrement sur le
Thronduick ou, comme il est plus généralement appelé,
le Klondike, comme sur le Bonanza, l'Eldorado et une
foule d'autres criques.

Plus loin :
Mais il ne peut y avoir aucun doute à cet égard sur sa

richesse et il est impossible maintenant de limiter l'em-
placement d'où l'on va retirer de l'or.

Plus loin, on trouve dans le même article:
Mais la quantité énorme d'or retirée par quelques pros-pecteurs a amené une affluence comme on n'en a pas vu

depuis bien des années et il est devenu nécessaire de
prendre d'amples dispositions pour l'avenir.

Voilà la déclaration que faisait l'honorable minis-
tre en août 1897.'

Maintenant faisons un pis le plus et voyons les
informations que peuvent nous fournir nos voisins
du sud. Le ministre de l'Intérieur des Etats-Unis,
dans son rapport annuel pour l'année terminée le
30 juin 1897, donne certaines informations de valeur
et le gouvernement des Etats-Unis n'a pas eu
d'officier plus consciencieux et plus méritant que
son représentant en cette matière. Parlant de
l'Alaska le secrétaire de l'Intérieur- dit :

La population de ce district était d'après le recensement
de 1890, de 32,052; elle s'est grandement accrue surtout
dans ces deux dernières années par suite de découvertes
de riches mines d'or en Alaska et particulièrement dans
la région du KIondike qui ont amené une grande affluence
de gens appartenant à toutes les catégories sociales.

Dans l'annexe à ce rapport -le secrétaire ajoute
quelques informations intéressantes.

Près de là se trouve l'embouchure de la rivière Koyukuk(le Klondike) tributaire du Yukon venant du nord. Cettedernière rivière a été remontée sur 600 milles et avec sestributaires elle est reconnue pour être riche en or.
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Puis
Lorsque la nouvelle des riches découvertes sur le Klon-

dike arriva l'été dernier. toute la population abandonna
la place Circle- City et partit en toute hâte vers le Klon-
dike, des centaines de bonnes et confortables cabanes se
vidèrent.

Puis :
L'été a été particulièrement mémorable à cause de

l'excitation causée par les riches découvertes d'or faites
l'hiver dernier sur le Klondike. J'étais à Saint-Michel, le
1er juillet; lorsque les mineurs qui revenaient avec leurs
riches paquets de voussière d'or atteignirent le port pour
regagner les Etats-Unis et plus tard, en automne lorsque
des milliers de mineurs arrivèrent des Etats-Unis à Saint
Michel, en route pour les mines du Klondike.

Puis :
Les observations que j'ai faites dans plusieurs camps de

mineurs le long de la rivière, mes conversations avec des
mineurs qui ont été de une à plusieurs années dans cette
région, l'examen personnel que j'ai fait de la poussière
d'or rapporté par plusieurs personnes m'ont induit à croire
que les nouvelles répandues dans le publie au sujet de la
richesse des mines groupées autour du Clondike ne sont
pas exagérées.

Puis, l'off.icer qui est l'agent général de l'éduca-
tion en Alaska, M. Sheldon Jackson, dit:

Partout oh un prospecteur a fait des recherches dans
des ruisseaux ou des criques, non seulement dans laVallée
du Yukon mais aussi dans les ruisseaux au nord du cercle
Arctique se jetant dans l'océan Arctique comme dans
les grandes riv.ères coulant vers l'océan Pacifique, un a
trouvé des indices de dépôts aurifères qui font de l'Alaska
probablement les champs aurifères les plus vastes du
inonde.

Puis nous trouvons une autre source d'informa-
tion dans une conférence faite à Victoria par M.
Ogilvie et ue citation de celle-ci appuira la posi-
tion que j'ai prise au commencement de ces renar-
ques, en disant que non seulement nous livrons a
ces entrepreneurs de riches possessions aurifères
dont-le ministre des Chemins de fer et Canaux se
(lit lui-même incapable de deviner l'étendue mais
nous livrons même ce qui, de l'aveu des autorités
reconnues, constitue le gisement aurifère le plus
riche qu'il y ait au monde. M. Ogilvie dans cette
conférence à la page 16 du rapport dit:

Nous devons avoir de 90,000 à 100,000 milles carrés qui,
s'ils sont soigneusement exploités avec des facilités con-
venables de transport, d'approvisionnement, de matériel
formeront la plus grande et aussi la plus riche région au-
rifère que le monde ait jamais connue.

Puis il (lit :
Il y a dans le pays des hommes qui sont et qui resterontpauvres. Il n'ont pas eu la chance, disent-ils, de toucher

la fortune, mais je puis dire que ce pays offre aux hommes
de grande énergie, de solide constance et de quelque in.
telligence l'occasion de faire plus d'argent dans un temps
donné qu'ils ne pourraient en faire en aucune autre cir-
constance.

Encore :

Pour terminer, laissez-moi dire que nous avon- tout au
nord de ce pays une vaste région contenant 90 à 100,000
milles carrés d'un avenir indescriptible. Nous savons
qu'il y existe de riche dépôts et d'après ce que nous savons
il y en a encore beaucoup d'aussi riches à découvrir. Nous
savons qu'il y en a assez pour satisfaire une population de
100,000 âmes et je prévois qu'avant dix ans ce chiffre sera
atteint

Leshonorables députés peuvent juger.qu'en signa-
lant à l'attention de cette Chambre ce témoignage
rendu à la richesse minière de leur pays, témoignage
qu'ils ont déjà entendu, je ne me montre pas suffi-
sanment appréciateur de la valeur du temps de
cette Chambre ; mais il est remarquable que cette
justice à l'égard de nos ressources minières soit

rendue par ce côté-ci de la Chambre et par les
députés qui combattent le bill, tandis que ceux qui
essaient d'amoindrir la richesse du Yukon sont les
hommes qui veulent faire passer ce cadeau à
Mackenzie et Mann.

Mais il y a autre chose, je crois, qui dérange ces
messieurs. Les membres des fauteuils dles ministres
ne paraissent pas s'être bien entendus sur ce qu'ils
voulaient réellement donner aux entrepreneurs et
sur les conditions du contrat. Que pouvons-nous
dire en présence du conflit du ministre de l'Intérieur
et de l'officier qu'il a envoyé là-bas avec les ins-
tructions les plus extraordinaires ou du moins,
revêtu des plus larges prérogatives? Le ministre
de l'Intérieur a dit :

Quelqu'un l'autre soir-je crois que c'était l'honorable
député d'York-Ouest (M. Wallace)-demandait sur un
bon sarcastique pourquoi le major Walsh était campé loin
de Dawson-City. Au nom du bon sens, que pourrait-il
bien faire à Dawson-City? Nous avons là quarante
hommes de la police à cheval et un état-major d'officiers
suffisant pour faire ce qu'il y a à faire.

Quelles sont ces instructions? Le premier minis-
tre, d'après ce que j ai compris, a dit qu'il n'y avait
dans ses instructions pas une ligne à cet effet. On
nous dit :

Le major Walsh est où on lui a dit de se tenir, s'ocu-
pant des affaires dont il est chargé.

Mais on a entendu parler du major Walsh ; on
lui a demandé:

--Eh bien! major, êtes-vous désappointé d'être retenu
ici par la glace ?

-Oui, bien désappointé. J'étais excessivement dési-
reux d'arriver au moins à Fort-Selkirk avec tout mon
détachement, puis à Dawson-City.

Nons avons là non plus une simple contradiction
entre collègues, mais une sérieuse contradiction
entre le commissaire et le ministre de l'Intérieur au
sujet d'une question qui n'est pas sans importance
dans le cas actuel.

Il y a confusion dans les faits, niais ce qui est
encore plus sérieux, c'est qu'il règne une stupéfiante
confusion parmi les ministres sur leur banc q uant
aux droits de ce pays, dans ses relations avec les
Etats-Unis. Hier, le premier ministre en conseil-
lant à ce parlement (le ne pas s'occuper de ce que
les autorités des Etats-Unis pourraient faire à
l'égard du transbordement des marchandises sur la
rivière Stikine, nous a dit que si les Etats-Unis
essayaient de contrevenir à un traité solennel nous
avions le remède sous la m-hin.

Remarquez, M. l'Orateur: le gouvernement
compte que si le Canada est dérangé sur la rivière
Stikine par l'intervention des autorités douanières
américaines et si cette intervention est contraire à
la lettre et à l'esprit du traité, nous avons sous la
main le remède et ce remède, c'est de passer devant
un tribunal des Etats-Unis et en face d'un statut
des Etats-Unis, de revendiquer nos droits en vertu
de ce traité, parce que, comme l'a dit le premier
ministre-et c'est sur cette supposition qu'agit le
gouvernement-un traité est supérieur à un statut
des Etats'Unis.

J'ai écouté en vain dans l'attente de l'opinion du
Solliciteur général à ce sujet et je déclare ici et
maintenant que ni le ministre 'de la Justice, ni le
Solliciteur général ne voudraient approuver cette
opi ion du premier ministre. Dans quelle situation
sommes-nous donc placés, M. l'Orateur, quand en
poussant cette entreprise nous n'avons que des
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LSSIIaCeS de cette nature contre les iienaces ou devons comptersur l'intégrité, la sagesse et la bonne foi
prétendues meiaces qui nous viennent lu sud ? de notre gouvernement.

Voyons exactement quelle est la loi aux Etats- Voilà les autorités auxquelles je n aurais pas eu
Unis, la chose est réglée depuis longtemps. La loi besoin de me reporter sans l'extraordinaire propo-
est qu'un traité qui est ratitié par leur Congrès - sition posée solennellement dans une grande et
et s'il n'est pas ratifie, ce i'est pas un traité-de- orageuse occasion par le premier ministre de ce
vient partie intégrale (le la loi du pays. C'est l'action pay s quand, hier, il a essayé de rassurer son monde
du C'ongrès qui lui donne la force et l'existence, abso- en n us disant qu'aux Etats-Uniis un traité était
luieit eoimmele fait unstatut etildevient supérieur supérieur à une loi passée par le Congrès lui-même.
à tons les stttits <pii y contreviennent et qui ont .J'ai cité cette autorité simplement pour montrer
été passés arie reet à la sanction de ce traité. qlue cette idée est sans valeur et que la théorie du
Mais, M. l'( hateur, il n'y a pas tut juriste aux Etats- premier ministre ne peut ni rassurer ni réconforter
Unis qui peut prétendre (lle le corps qui a donné la ceux de ces messieurs qui désirent appuyer ce bill.
vie au traité ne petit le défaire et le détruire le la Il est déjà assez triste le supposer que les mi-
première à la dernière lettre le jour ou l'ins- nistres procèdent au sein dtiie telle ignorance
tant stivant. La responsabilité ie git pas entre des circonstances dans lesquelles ils se trouvent, et
les tribuuiaurx et le gouvernement ; la responsbililité arr sujet <les traités je puis appeler votre attention
est entre les parties contractantes at traité. Leurs sur l'étonnante contradiction qui existe entre le
drois ie résident pas dans les tribiinaux des Etats- ministre des Chemins <le fer et Canaux ( M. Blair)
Unis, leurs droits sont dans les cabinets diplona- et le ministre de l'Intérieur (M. Sifton).
tiques, leurs droits dîoivecit être décidés suivant le Le -ninistre des Chemins de fer et Canaux se pré-
mode usuel entre gouvernements inrdépendants. Il cipite dans cette Chambre, ayant à la main ce con-
iy aI pas aux Etrts-Unis 'ombre 'une autorité quiJ trat préparé à la lute ; et nous <lit au sujet de la
puisse soutenir la prop<sitionr posée hier par le pre- rivière Stikine :nous ne sommes assujéties à aucune
mier ministre lu Canaîda. Que la clause 13 soit con- condition.
traire à l'esprit ou aux dispositiorns dui traité, qu'un Plus tard, le ministre de FlTtérieur, trouvant
acte passé par le Cmgrès des Etats-Unis, soit con- que l'on a bien faiblement défendu le présent
traire aux dispo.sitiontrs hi traité, il n'y a rien qui bill, irots déclare, dans un discours que nous avons
puisse nous faire supposer qle nous somres en me- toits pi entendre, que le traité de Washington a
sure d'obtenir réparationi devant titi tribunal des restreint nos droits ; iais ensuite, l'honorable mi-
Etats-Uitîs. Le seul rerinle à la violation du droit nistre (M. Sifton) perdait de vie-les difficultés de
se trouverait dans le <<o<eil ordinaire, par l'entre- cette question et les dissentirienits qui se sont

<ise da gouvernement britannique. Le miinistre élevés entre lui et ses collègues, s'exprime comme
des Travaux publics rie semrîble pas approuver mon suit
interprétation le la loi, nais il via la trou' er en
propres t <ermes dais Whartont. Nous considérons donc notre position absolument inat-

taquable au sujet de notre droit de navigation dans la
Un traité peut prendre le pas sur un acte du Parlemenlt rivière Stikine.

et un acte du Congrès peut prendre le pas sur un traité
antérieur )ans une partie de son discours, en essayant de

Voilà la loi, et 'onl cite les autorités. Mais lais- prouver ue sir ohnig Macdonald avait sacriß é
sez-moi vous dnner l'pini«n <luit procre ur gén- nostre droit a la navigation (le ces rivières, le mi-
<aiîles Estats-Urris, il y a lonigtemups :ar l'occasinmstre (le eIntérieur, nous it que nous sommes

neet asprseté rcemePouD nprcru toujours en danger , et dans une qutre partie derie s est i<as purésentîée récemmrrent prori procureur~ d
"-tné-rai des Etats-Unis dle donner des instrrctions iso" 'hscours, le ministre de l'Intérieur, n'ayant

plu aunrr irtéêt àr blâmrt l'ancien chef c<niserva-l'ti-ieur ou i dehors rebltivemilent aux condi. plus aucun intér
tions 'at ristration dle leurs lois. Crittenlenrtenr, nous dit que notre position, en vertt du traité

de Wasliington, est inattaquable.
PIs tarl, l'honorable ministre nous atiirme que,

Je rie suis pas irtsercible à l'irrviolilité des traités et même sans nouveau traité et sans nouvelle conven-'apécie nportatce publique de leur idle obser- tion, notre position est sûre et inexpugnable : iaisr-atrce. Matis leur effet moral et leurs obligations dans inxunur rr
leurs rapports avec les lois des nations ie sont pas main- dix minutes après, oubliant les diverses attitudes
tenant le sujet à étudier. La question que nous avons qu'il a prises au cours du débat actuel, il nous dit,devant nous implique l'effet légal des traités dans notre ait sujet de notre droit de transbordement sur laconstitution et les pouvoirs politiques du gouvernement à . .
leur égard. Dire qu'un traité annule tous les actes du rivire tikine:
Congrès avec lesquels il est en conflit, c'est placer tout le
pouvoir politique du gouvernement dans un état de sujé- Au sujet le cette question nous ne pouvons rien affir-
tion perpétuelle aux traités. Le pouvoir suprême poli- mer.
tique et législatif du pays réside dans les mains du gou-
vernement des Etats-Unis, en vertu de la constitution, et Nous occupons une position inattaquable, nous
ses actes rie peuvent subir d'autres restrictions que celles ne sormmes assujétis à aucune condition au sujet deimposées par la constitution, et cette con<titution ne dit , . i
pas que le Congrès rie doit iras passer de loi incompatible la Stikige, etcependant lorsque 'on nous iterroge
avec un traité, et il serait parfritement anormal qu'elle sur notre droit de transbordement, nous sommes
imposât un tel empéchrement. Il peut se présenter des obligés de répondre que c'est là une question-acirconstances oh des traités sont ou dev iennent par suite
de circonstances si nuisibles que c'est le droit et le devoir sujet ( aquee nous nie pouvons rien affirmer.
du gouvernement de les dénoncer nu de les ignorer. Le premier ministre, si je ne me trompe, a tenté,
Chaque gouvernement doit juger et décider par lui-même hier d'affirmrer quelque chose au sujet de cettede l'opportunité d'exercer ce pouvoir, et ce pouvoir, jesuppose, est implicitement reconnu par toutes les parties l u e n t s
contractantes du traité, et j'espère et je crois qu'il Nous aimerions à lappuyer, nous ainerions à
appartient, sans conteste, au gouvernement des Etats- appuyer le gouvernement, ar moment du danger,
Unis. Il est vrai qu'il petit se produire des abus de ce relativement aux droits qui notis sont garantis parpouvoir, absolument comme on peut abuser du pouvoir de
conclure des traités et de tout autre pouvoir, mais pour les traités ; mais il me paraît certain que c'est sur
notre garantie contre ces abus, nous pouvons et nous cette déclaration faible et boiteuse du ministre de-

Sir CiARLEs-HIBBERT TUPPER.
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l'Intérieur, que le Congrès se fonde aujourd'hui
pour agir.

Le solliciteur général a insinué que c'étaient les
remarques faites par quelques députés de la gauche
qui ont suggéré au congrès l'idée de nous créer (les
embarras, d'envisager cette question du transbor-
dement, le manière a faire échouer le projet dont
la Chambre est saisie, mais j'ai dans la main la
preuve directe et positive que ce sont les paroles
des honorables députés de la droite qui out fait
naitre cette idée, que c'est la déclaration du mi-
nistre de l'Intérieur, que nous ne pouvions rien
alirner au sujet de cette question, déclaration
faite plusieurs semaines avant la présentation au
Congrès de ces bills relatifs au transborde'ment et
au droit d'entrepôt, qui est la cause (le tout le
mal.

Le ministre le l'ntérieur.,a dit:

C'est là une question.

Une question, remarquez bieu,-et pourtant le
premier ministre déclarait que, en vertu du traité
de Washington, nos droits étaient si clairs, qu'il ne
pouvait croire un seul instant que le Congrès- son-
geât a les attaquer en aucune façon.

C'est une question qui, dans le cas de contestation, de-
vrait être décidée par négociation ou par appel à un tri-
bunal compétent.

Et dans l'intervalle que ferons-nous ? Nous avons
déjà en des négociations avec les Etats-Unis par le
passé ; nous en avons même eu cette année, et
nous avons été témoin des choses les plus extraor-
dinaires. Les négociateurs n'ont pu se comprendre
les uns les autres.

Nous avons envoyé le ministre de l'Intérieur, ou
du moins celui-ci est allé à Washington pour éclair-
cir la situation et il s'en est revenu, pensant avoir
fait un marché quelconque; mais au bout de six
semaines nous avons appris que l'autre partie con-
tractante, non seulement n'avait pas souscrit au
marché, mais n'en avait même pas entendu parler.

Examinons maintenant ce qui se passe au Con-
grès, et qu'en savent les honorables membres de la
gauche, si nous en jugeons par le langage qu'ils ont
tenu.

Je vois à leur siège, le premier ministre, le mi-
nistre du Commerce, le ministre du Revenu de
l'intérieur, le ministre des Travaux publics, le
directeur général des Postes et le Solliciteur géné-
ral, en un mot le cabinet est, en ce moment, bien
représenté. Je vais en profiter et leur demander,
pour les besoins de l'argument, s'il y a, a leur con-
naissance, devant le Congrès américain, au sujet du
transbordement, d'autres mesures que le bill dont
on a parlé hier.

Voici pourquoi je pose cette question. Le pre-
mier ministre et le ministre de la Marine et des
Pêcheries ont prétendu que c'était une question
discutable de savoir si l'article 13 s'appliquait au
transbordement. Est-ce qu'il ne m'est pas permis
le dire avec justice que les deux honorables minis-

tres que je viens de nommer, ont essayé d'apaiser
les craintes et de calmer l'émotion (lu pays, en
déclarant que l'article 13 avait trait aux marchan-
dises en entrepôt et non au transbordement? Pour
cette raison, je demande au premier ministre, qui
est chargé de nos intérêts dans un temps des plus
critiques,-et c'est de bonne foi que je lui pose
cette question, s'il sait que quelque mesure relative
au transbordement a été présentée au Congrès.
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Le PREMIER MINISTRE: Peut-être y a-t-il
quelque proposition de ce genre devant le Congrès,
mais je n'en connais aucune.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Eh bien!
M. l'Orateur, on ferait mieux de retirer le présent
projet de loi. Je ne m'appuie pas seulement sur
les raisons que j'ai données au commencement de
mon discours, pour conseiller le retrait de cebill,
mais je crois qu'il serait mieux, avant d'agir, d'at-
tendre que le gouvernement ait pris communication
du projet de loi soumis au Congrès, relativement à
cette question de transbor<lement.

J'ai dans la main non seulement le bill relatif au
transbordement, niais encore le rapport du secré-
taire du Trésor, recommandant l'adoption de ce bill
au Congrès. Et l'on nous reproche de perdre le
temps en discussions au sujet d'un bill relatif au
transbordement sur la rivière Stikine, lorsque les
ministres ne savent même pas qu'il y a aujourd'hui
devant le Congrès une mesure qui traite directe-
ment de la matière. Le gouvernement s'est-il
jamais trouvé dans une position plus humiliante ?
Nous est-il possible d'imaginer une position plus
humiliante pour le gouvernement qui,-déclarant
que le transbordement est une question en litige,
-ne sait même pas que les autorités américaines
demandent au Congrès le pouvoir de faire des
règlements qu'il lui plaira d'adopter au sujet de
notre privilège <le transbordement sur la rivière
Stikine? Et la législation proposée est d'un carac-
tère tellement général que nous ne saurons pas
quels sont ces règlements avant qu'ils aient été
préparés et promulgués par le secrétaire du Trésor,
auquel on donne un pouvoir discrétionnaire, tel que
suivant son bon plaisir et à son heure, une fois ce
bill adopté par le Congrès... ..

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez! écoutez!

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il n'est
pas permis au premier ministre de se moquer de
mes obervations, car il n'a pas même lu le bill.

Le PREMIER MINISTRE: Pardon. Si
l'honorable député veut parler du bill qu'il vient
de mentionner, je l'ai lu, du premier au dernier
mot.

Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPER: Je me
suis appuyé sur la déclaration (le l'honorable pre-
mier ministre disant qu'il ne connaissait aucun
autre bill.

Le PREMIER MINISTRE: Je connais le bill
dont l'honorable député fait mention. Je ne sache
pas que cela ait aucune portée sur la question.
L'honorable député parle d'un bill aux termes
duquel le secrétaire du Trésor est autorisé à faire
des règlements au sujet du transbordement,-un
bill parfaitement dans les attributions des Etats-
Unis. J'ai déclaré hier quel'Exécutit américainavait
bien le pouvoir de faire des règlements pour pro.
téger ses intérêts, mais non d'annuler nos droits.

Sir CHARIS-HIBBERT TUPPER: J'ac-
cepte volontiers la réponse du premier ministre
qu'il connaît, au sujet du transbordement, un bill
autre que celui qui contient l'article 13.

Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député
ne peut trouver dans ce bill un seul article ayant
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trait à la question. Il ne s'agit que de l'adoption
de règlements.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pardon,
j'ai la parole. Le premier ministre a connu le bill
après que je lui eus expliqué. Avant mes explica-
tions, il m'a dit qu'il ne connaissait aucun bill
autre que celui qui contient l'article 13.

Le PR EMIER MINISTRE: C'est là une asser-
tion peu digne de l'honorable député, mais M.
l'Orateur, que l'honorable monsieur lise son bill et
il verra qu'il n'y a rien autre chose que le pouvoir
accordé au secrétaire du Trésor et aux autres fonc-
tionnaires à qui il appartient de faire des règle-
ments.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est ce
que j'ai dlit. Le premier ministre m'a certaine-
ment fait une injustice en m'informant, après que
je lui eus expliqué le bill, qu'il savait ce qui en
était. Par conséquent, le premier ministre retire
ce qu'il a (lit auparavant lorsqu'il m'a déclaré, en
termes très distincts et les Débats le démoutreront,
qu'il n'en connaissait rien. Le premier ministre
avait certainement oublié, et il constatera, je crois,
que ce bill n'est pas aussi anodin qu'il le suppose.

Je vais essayer (le prouver, si la Chambre ie le
permet, que c'est là de la part des Etats-Unis, une
partie d'un plan systématique et bien arrêté au
sujet des côtes occidentales du Canada, afin <'ac-
caparer le commerce au détrimeut les intérêts
canadiens. Il est dangereux de voir le premier
ministre le ce pays faire aussi peu de cas d'une
disposition qu'il dlit comprendre.

M. SUTHERLAND : C'est une législation dont
M. Hamilton Smith est le parrain.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député fait là une déclaration extraordinaire.
Parle-t-il sérieusement, ou veut-il plaisanter ?

M. SUTHERLAND : Je crois que mon affirma-
tion est vraie; M. Hamilton Smith et ses associés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député dlit que M. Smith, que M. Hiamilton
Smith veut faire voter un projet de loi que le pre-
mier ministre déclare très anodin, un bill très ordi-
naire au sujet du transbordement. Nous ne savons
vraiment plus à quoi nous en tenir. J'ose affirmer
cependant que le premier ministre ne partage pas
l'opinion que l'on a exprimée, à savoir que M.
Hamilton Smith a suggéré l'idée <le ces bills, dans
le but de créer des difficultés par la promulgation
de règlements vexatoires au sujet du transborde-
ment et de Fentrepôt des marchandises cana-
diennes.

sonnes qui sont en concurrence avec les Canadiens
relativement au commerce du Yukon.

Le rapport du secrétaire du Trésor Gage est un
document important et a été d'un grand poids
dans la discussion du bill soumis au Congrès. Ce
rapport qui porte la date du 9 février, examinant
le sujet en discussion a divers points de vue, se lit
comme suit :

Pour mieux comprendre la situation, il ne faut pas
perdre de vue que les bâtiments de mer peuvent se ren-
dre jusqu'à Saint-Michel, près de l'embouchure du
Yukon. Cette rivière est peu profonde; à certains
endroits il n'y a que quatre pieds d'eau. Par conséquent,
à Saint-Michel il est nécessaire d'opérer le transborde-
ment de la cargaison et des passagers des bâtiments de
mer aux bâtiments de riviere ayant un faible tirant
d'eau. La même remarque est vraie en substance quant
à la rivière Stikine, près de son embouchure, à Wrangel.

Ensuite viennent les autres articles du bill, car
celui-ci a trait aussi à d'autres matières ; et plus
loin, parlant en particulier du commerce côtier,
M. Gage s'exprime ainsi :

L'objet de l'article 3 est d'accorder au secrétaire du
Trésor plein pouvoir pour réglementer le transbordement
de la cargaison et des passagers des bâtiments de mer aux
bâteaux plats destinés à remonter le Yukon et la Stikine.
On ne peut parfaitement prévoi rmaintenant dans quelles
conditions ces transbordements devront se faire, et ainsi
il semble que le seul moyen de faire face à la situation,
c'est d'accorder au secrétaire du Trésor un pouvoir dis-
crétionnaire.

Le seul réconfort qui reste aux honorables mem-
bres le la droite, c'est de supposer que le secrétaire
du Trésor fera ces règlements en conformité des
droits et obligations stipulés dans les traités. Mais,
le grand point dans cette affaire, c'est que ce projet
de loi confère au secrétaire du Trésor le pouvoir de
mettre de ruineuses entraves à notre commerce et
a notre droit de libre navigation dans la rivière
Stikine. Ce bill, accompagné lu rapport dont j'ai
parlé, a été soumis au Congrès le 15 février, et
voici l'explication que l'on a donnée concernant
le pouvoir discrétionnaire accordé au secrétaire du
Trésor.

Cette disposition doit s'appliquer à la nouvelle station
navale que nous venons d'établir à l'Alaska pour les
besoins de la navigation des rivières Yukon et Stikine.
Le secrétaire dit qu'il est impossible de rédiger une loi
sans commettre, peut-être, une grande injustice et c'est
pour cette raison que l'on accorde au secrétaire du Trésor
le pouvoir discrétionnaire de faire tels règlements aux
ordonnances, suivant que le commerce sur ces rivières
l'exigera.

Ce bill portant le n°17808 est celui qui est renvoyé
au comité de la marine marchande et des pêcheries.

Le secrétaire a expliqué que ce bill s'applique
aux rivières Yukon et Stikine; et ainsi, tant que
le secrétaire du Trésor n'aura pas promulgué les
règlements ou n'en sera pas arrivé à une conclusion
définitive, nous ne savons aucunement quelle sera
la nature (te ces règlements ou si i-on va injustement

M. SUTHERLAND: Voilà pourtant ce que nous créer des embarras.
font N. Sinith et ses associés, et vous leur donnez Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
le temps d'agir. sou): L'honorable député sait-il si l'on a fait quel-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Qu'il me que règlements au sujet de Yukon?
soit permis de faire remarquer que le 15 janvier, 1 Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui, le
le Congrès a été saisi non seulement d'un bill relatif
au transbordement, mais encore d'un rapport émna- p
nant du secrétaire du Trésor, M. Lyman Gage, qui, Le PREMIER MINISTRE: Pas en vertu de ce
à ma connaissance, a été en relation, non pas avec b
M. Hamilton Smith, mais avec certaines personnes
des côtes du Pacifique. M. Gage-et à son point Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER: Non, ce
de vue, il a raisoni,-aidait et favorisait ces per- bill n'a pas encore été sanctionné; et quels que

Sir CCHARHEES-HiBBEBT TuT:PER.
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soient les règlements que l'on fasse, le ministre (les
Douanes comprendra que l'homme revêtu d'un
aussi vaste pouvoir discrétionnaire pourra facile-
ment les défaire. M. Gage dit qu'il veut obtenir
ce pouvoir, afin de faire des règlements suivant les
circonstances. Tous les règlements actuellement
existant ne seront pas longtemps en vigueur, cela
va sans dire, si le secrétaire du Trésor juge néces-
saire de les remplacer par d'autres.

Exa.xinons maintenant l'article 13 dl'un autre
bill dont le titre ne correspond pas beaucoup à
cette question. C'est un acte relatif anu homestead
et réglementant le droit de passage, pour chemins
de fer, dans le territoire de l'Alaska. -J'ai ce bill
(lans la forme qu'il a été présenté et adopté, s'il
faut en croire les journaux .

Qu'en vertu d'ordonnances et de règlements que pro-
mulguera le secrétaire du Trésor, le privilège d'entrer
des marchandises en magasin, ou en entrepôt ou de les
mettre en entrepôt au port de Wrangel, dans le district
de l'Alaska, et le privilège de retirer ces marchandises
pour les exporter à un endroit uelconque de la Colombie
anglaise ou des territoires du ord-Ouest, sans payer de
droits, est par les présentes accordé au gouvernement du
Canada et à ses citoyens, ou aux citoyens des Etats-Unis,
tant et aussi longtemps qu'il apparaîtra à la satisfaction
du président des Etats-Unis. lequel s'en assurera et décla-
rera la chose par proclamation, qu'aucun privilège exclu-
sif de transport par la Colombie anglaise ou les territoires
du Nord-Ouest. des marçhandises et des voyageurs ayant
comme lieu de départ ou de destination quelque autre
port de l'Alaska, n'est accordé par le gouvernement du
Canada à aucunes personnes ou corporations, et que le
privilège a été dment accordé à des personnes sol bes
exploitant des lignes de transport dans la Colombie an-
glaise ou les territoires du Nord-Ouest, d'établir une
communication directe avec les lignes de transport dans
l'Alaska, et que le gouvernement du Canada permet aux
citoyens des Etats-Unis l'entrée en franchise de tons
équipements, provisions et vêtements des mineurs, le
tout ne devant pas excéder mille livres, pour chaque
citoyen des Etats-Unis qui se propse de se livrer à l'ex-
ploitation des mines dans la Colombie anglaise ou dans
les territoires du Nord-Ouest, et que le gouvernement du
Canada, dans l'émission des licences de mineurs, mette
sur le même pied que les citoyens canadiens, les citoyeno
des Etats-Unis qui exploitent ou se proposent d'exploiter
des mines dans la Colombie anglaise ou dans les territoires
du Nord-Ouest.

Le bill décrète ensuite que nous devrons accorder
aux pêcheurs américains les privilèges qui leur sont
refusés par les traités.

Par conséquent, voilà donc une difficulté qui
surgit et qu'il faut prendre en considération. Les
hommes d'affaires savent mieux que moi que sou-
vent, vu l'état de la muer, il est impossible à
Wrangel, de lécharger un navire sur des alléges,
et qu'il peut être nécessaire d'aborder au rivage et
d'entreposer les marchandises pour un temps plus
ou moins long. L'embarras que peut nous causer
cet article ne sera pas amoindri aux yeux de celui
qui sait comment les affaires se font généralement.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Au
moment <le reprendre nies observations, je
regrette le ne voir à leur siège que le premier
ministre et le ministre du Revenu de l'intérieur.
Quoi qu'il en soit, je présume que l'absence des
autres ministres comporte un blâme qui ne s'adresse
qu'à moi personnellemnent. Je me plais à croire
que leur absence n'indique pas qu'ils prennent un
intérêt moindre à cette intéressante question.

Je constate cependant l'arrivée du ministre de
l'Intérieur (M. Sifton) et il n'est que juste d'ajou-
ter que le Solliciteur général (M. Fitzpatrick) a été
assez bon de faire son entrée, et que le ministre des
Travaux publics (M. Tarte) est aussi prêt pour la
bataille.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Que l'ho-
norable député ait la patience d'attendre encore un
peu, et il aura un auditoire distingué.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mainte-
nant que le ministre <le l'Intérieur est ici, je ne
saurais avoir un auditoire plus distingué.

Il y a quelque temps, au cours du débat actuel,
entre plusieuirs choses extraordinaires, le ministre
de l'Intérieur a déclaré, que,-vi-aiment !-nous
n'avions nullement eu lieu de nous plaindre des
Etats-Unis. Le ne veux pas dénaturer le sens de
ses paroles et je vais lire le langage même dont il
s'est servi :

Nous n'avons nullement eu lieu de nous plaindre du
gouvernement américain dans ses rapports avec nous sur
cette question.

Et il ajoute, parlant de son voyage à Washing-
ton et de son entrevue avec un des membres du
gouvernement américain, le secrétaire du Trésor.

Quand je suis allé le voir, il m'a dit que les règlements
seraient conçus de façon à favoriser notre commerce
autant que nous avions raisonnablement le droit de l'es-
pérer et qu'il croyait pouvoir les publier bientôt.

Et plus loin :
Le secrétaire du Trésor m'a assuré qu'il promulguerait

immédiatement.
J'attire votre attention sur ceci, M. l'Orateur,-

- . qu'il promulguerait immédiatement des règlements
dont l'effet serait de nous dispenser de payer les droits
alors réclamés, et c'est ce que je télégraphiai à la cham-
bre de commerce de Victoria et à celle de Vancouver
aussi, je crois.

Les règlements devaient être rédigés et promil-
gués immédiatement. Ainsi le ministre de l'Inté-
rieur du Canada admet l'existence de cet état de
choses, à savoir qu'il y a longtemps, il est allé à
Washington et a effectué un arrangement avec le
secrétaire du Trésor, an sujet des règlements re-
latifs aux droits de douane sur les marchandises
venant du Canada et expédiées au Yukon par la
voie du territoire américain

Et après plusieurs semaines, après des retards
extraordinaires et inexpliquées de la part des Etats-
Unis, retards qui ont coûté au peuple de ce pays à
l'est et à l'ouest, plusieurs milliers de dollars et ont
causé à notre commerce des embarras, j'oserai dire,
extraordinaires, nous avons lu ces règlements qui ne
s'appliquent qu'à Dyea et à Skaguay et dans
lesquels l'on ne dit pas un mot de la rivière
Stikine.

Tel est le résultat de la visite à Washington d'un
membre du gouvernement canadien, et cet homme
nous dit que nous n'avons en nullement à nous
plaindre du gouvernement des Etats-Unis.

Devons-nous toujours faire les chiens couchants?
Devons-nous nous présenter le chapeau à la main
devant le gouvernement des Etats-Unis et le re-
mercier de nous recevoir avec courtoisie ? Ne
devons-nous pas nous plaindre si une nation viole
ses engagements envers nous 9 Lorsque le minis-
tre de 1 Intérieur nous affirme que nous n'avons
nullement eu lieu de nous plaindre, il est dans une
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erreur profonde, ou sa déclaration est incroyable. qu'il comprenait ce qui avait eu lieu à Washington,
Examinons les faits. Je vous ai cité les parobes le félicitait <le cette manière-ci
qu'il a prononcées en cette Chambre, et je vaisvous démotrer ai Votre télégramme a créé une excellente impressionpar <'autres déclarations .<.. IL parmi les mar..hands ici. Très important que les auto-
faites, comment notre ministre de l'Intérieur a été rités de Washington télégraphient leurs instructions, à
traité par les autorités (les Etats- Unis. Il me sem- Skaguay et Dyea; tout délai nuira au commerce du
ble que l'honorable ministre a fait toutes les con- Canada. Des steamers en destination du nord avec de
cessions que les Etats-Unis désiraient obtenir. Il nombreux passagers de Seattle partent fréquemment.
a déclaré franchement et explicitement,--donnons- Mais cette population de la côte du Pacifique
lui crédit pour cela,-quelles concessions ferait le connaissait fort peu les talents administratifs du
Canada pour plaire aux Etats-Unie. Et ces con- ministre de l'Intérieur et le tact qu'il a pour gou-
cessions ont été faites sans hésiter. lD'un autre verner, dont il nous a parlé, il n'y a pas longtemps,.
côté, les Etats-Unis lui ont fait des promesses ; et au grand amusement de la Chambre, quand après.
bien que nous en ayons attendu la réalisation pen- avoir gâté cette affidre depuis le commencement
dant (les semaines, bien que le gouvernement ané- jusqu'à la fin, il osa se lever et ridiculiser l'habileté
ricain, à la suite de ces négotiations, ait prom ulgué pour gouverner (lue possédait sir John-A. Mac-
des règlements dans lesq':'ls on ne (lit pas un mot lonald. Quand j'entendis cet honorable ministre,
de la route que l'administration regarde comme quand je lentendis exprimer son mépris pour la
nécessaire et indispensable pour nous, le ministre! carrière de grand homme d'Etat, quand je l'enten-
de l'Intérieur dénonce d'avance quiconque oserait se dis discuter et critiquer les qualités d'homme
lever dans cette chambre et trou ver à redire sur la d'Etat, qui distinguaient sir John -A. Macdonald'
facon dont le gouvernement américain l'a traite. je songeai au vieux proverbe qui dit qu'un chien
Oui, M. l'Orateur, le gouvernement américain Fa vivant est meilleur qu'un lion mort. C'est pour
joué, l'a joué comme un enfant. justifier ce proverbe -.ue le ministre de l'Intérieur

Et ce qui est extraordinaire, c'est que l'enfant a voulu salir ce grand nom.
après avoir servi de jouet, n'a pas compris leur jeu. Eh bien! 1a population de Victoria apprit bientôt

Maintenant, voyons ce qu'il a (lit aux hommes à mesurer la valeur (le notre nouveau plénipoten-
d'affaires (le la côte au sujet <le sa mission. Le 3 tiaire à Washington, elle comprit bientôt ce que
janvier 1898, il télégraphie au "lBoard of Trade," gnifiait le télégramme du mois de janvier.
<le Victoria Q uiize jours plus tard elle fit des représentations,

J'arrive de Washington oh j'ai... et il lui télégraphia:

Règlements de samedi publiés immédiatement.
Obtenu une pronmesse ? Noni M. l'Orateur :

Cependant rien n'était survenu pour engager le.
..on j'ai terminé des arrangements assurant le ministre de· l'Intérieur à se plaindre, il n'avait

passage des marchandises canadiennes par voie de Dyea aucun sujet de plainte.et de Skaguay sans les frais d'inspection mentionnés dans e t (lenpaine.
votre télégramme et correspondance. Le département Des représentations arrivèrent de la côte au
du Trésor prendra des mesures pour faciliter le com- sujet (le cette assertion positive, cette assurance,
merce. formelle donnée par un ministre arrivant de Wash-

ington, après que les opérations commerciales.
L'honorable mimistre n'a-t-il pas à se plaindre eurent été préparées d'après cette assurance-

des Etats-Unis, ou considère-t-il notre position au donnée, et les représentations se suivirent rapide-
Canada si humble et si méprisable qu'il nose pas ment et sans interruption. Le 20 janvier le ministre
se plaindre, si on ne tient pas la parole qu'on lui a de l'Intérieur télégraphiait au Board o Trade.
donnée ? Si cette assertion est bien fondée, et
l'honorable ministre, la croyant telle quand il Il a été convenu qu'il n'y aurait pas a Stikine de règle-
envoya ce télégramme, je ne connais pas d'expres- ments qui gêneraient notre commerce, mais il n'a pas été
sions assez énergiques pour caractériser la manière spécifié particulièrement que les mêmes rèlements adop-
avec laquelle les Etats-Unis l'ont traité, je nie
connais pas de mots assez expressifs pour déplorer Pas de règlements encore, cependant les officiers
et blâmer le sentiment qui les a portés à induire des Etats-Unis au Sound, en haut de la Stikine, à
en erreur et à tromper le ministre (le l'Intérieur. )yea et à Skaguay, partout où il en avait sur la

Le 3 janvier, il avait terminé les arrangements côte, causaient des embarras aux compagnies cana-
qui assuraient ce transport des marchandises par diennes de steamers, disant qu'ils n'avaient reçu
une route qui est maintenant une chose secondaire, aucune instruction de Washington. Néanmoins,
qui ne vaut pas la peine d'être mentionnée même ceux qui avaient une foi inébranlable dans le mi-
en ce qui concerne la rivière Stikine ; et le mi- nistre de l'Intérieur, et il y en avait même sur la
nistre de l'Intérieur avouera peut-être que dans côte,excusaient le ministre en disant que sans doute,
cette circonstance il n'avait fait aucun arrange- les instructions avaient été préparées, mais qu'il
ment an sujet de la rivière Stikine, ni n'était n'y avait pas en assez de temps pour les expédier à
arrivé à une entente quelconque avec le gouverne- ces postes avancés. En attendant, nos rivaux dans
ment des Etats-Unis. D'après ce qui a eu lieu au les ports américains, à Seattle et autres ports sur
Congrès, d'après la ligne le conduite tenue depuis le Pacifique, s'emparaient du commerce.de notre
par le secrétaire du Trésor, je n'ai aucun doute propre Yukon. Mais le même jour le ministre
que le ministre de l'Intérieur a négligé le venir à de l'Intérieur envoyait un autre télégramme :
une entente avec eux aux sujet le cette partie Je suis informé ce matin par le sous-secrétaire du Tré-
essentielle du programme <lu gouvernement que sor que le percepteur des douanes dans l'Alaska sera à
nous sommes à discuter. Toutefois, le 4 janvier. Vashington dans deux ou trois jours, et que les règle-
la population de la côte du Pacifique, se fiant à ments sont suspendus en attendant conférence avec lui.
l'habileté du ministre de l'Intérieur, supposant Cela indique la manière avec laquelle le gouver-
qu'il était à la hauteur des circonstances, supposant nement a agi, contre laquelle il n'y a pas sujet de

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.
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plainte ! L'honorable ministre, agissant en qualit 4

de représentant dc la Couronne britannique avait
fait preuve de la bonne foi la plus absolue. Tout
ce qu'il avait promis aux autorités américaines de
faire fut exécuté à la lettre, et son devoir l'y obli-
geait : et je peux comprendre qu'il soit sensible à
cet affront ; même s'il a cru qu'il n'était pas adroit
de faire cas de l'acte de ces autorités, niais il m'est
impossible de comprendre que dans les circonstan-
ces il s'efforce d'excuser la conduite du gouverne-
ment des Etats-Unis, à moins qu'il ne fût absolu-
ment dans l'erreur et inexact au sujet de ce télé-
gramme du 3 janvier, dans lequel il disait que les
arrangements et les règlements avaient été termi-
nés. Il n'était pas nécessaire de faire venir de
l'Alaska le percepteur des douanes pour discuter
des règlements qui avaient été préparés et acceptés,
d'après le télégramme du ministre.

De plus, le ministre nous a donné une autre
version de ce qui est arrivé. Le 22 janvier, il
télégraphiait au capitaine Irvine, de Victoria :-

Il était convenu que des instructions seraient données
aux fins de supprimer les droits de douane et les hono-
raires d'inspection. Le département du Trésor n'a pas
encore envoyé d'instructions. Je leur ai télégraphié
constamment. Le dernier télégramme dit qu'ils espèrent
terminer dans une couple de jours. J'ai fait tout mon
possible; je ne vois pas ce que je peux faire de plus.
J'espère que c'est une question de quelques jours seule-
ment.

Le ministre de l'Intérieur m'entend, et il sait
qu'il a été grandement désappointé, que bien
qu'il eût envoyé ce télégramme le 2-2 janvier, il ne
s'écoula pas quelques jours, mais des semaines, et
l'affaire ne fut réglée qu'après le 22 janvier, lorsque
le ministre des Douane se présenta pour la première
fois devant la Chambre avec des règlements et des
instructions qui n'avaient trait qu'à Dyea et à
Skaguay, et plus tard il compléta la déclaration en
disant que le gouvernement allait obtenir d'autres
informations applicables à la rivière Stikine.

Je dis donc que nous faisons ici notre devoir en
condamnant la manière dont a été traité un minis-
tre qui était allé à Washington, et. qui en tonte
confiance avait dirigé ces négociations avec les
autorités américaines, et il n'a pas en le courage
de blâmer ce traitement à lui infligé, bien
qu'il en ait coûté plusieurs piastres à notre pays.

J'en viens donc à justifier mon assertion qu'il est
parfaitement inutile de compter sur le bon vouloir
des Etats-Unis ou sur l'interprétation à donner par
les Etats-Unis aux lois internationales, ainsi qu'on
l'a déjà dit en ce qui concerne tout projet qui tend
au développement du Canada.

J'ai une aussi haute opinion des Américains que
peuvent en avoir les honorables députés de la
droite, et quand j'accuse leur gouvernement d'hos-
tilité envers nous, quand je l'accuse de faire tout ce
qu'il peut pour empêcher de faire progresser le
pays, je parle de leur système politique, et je crois
que des milliers d'Américins sont dégoûtés de leur
système de gouvernement, autant que nous le
sommes en ce qui concerne ses relatins avec le
Canada.

Je m'oppose à ce qu'il soit accordé une seule
piastre ou une seule acre de terre, minière ou autre,
pour aider à un projet dont l'exécution dépendra
de la bonne volonté des Etats-Unis. Nous pou-
vons avoir déjà -agi de cette façon ; mais ayant
acquis de l'expérience et connu les Etats-Unis,
nous devons nous en tenir aux faits, et examiner la
situation sans crainte, et faire nos arrangements et

préparer nos plans, suivant ce que le pays veut
faire et est capable de payer, tout à fait indépen-
damment d'eux et sans tenir compte de ce qu'ils
désirent.

Je dis qlue nous ne pouvons pas espérer que ces
gens feront preuve de justice à rotre égard. Certains
députés baissent la voix quand ils parlent de la
conduite des Etats-Unis ; c'est une chose effrayante
de dire quelque chose même d'un citoyen amérimain,
ainsi que je l'ai entendu répéter au cours <le ce
débat. S'il y a un sujet anglais qui craint de dire
ce qu'il pense, j'ai sous la main l'autorité des homu-
mes qui conseillent directement Sa Majesté la
Reine, pour prouver qu'ils ne sont pas de ce calibre.
J'ai sous la main les paroles le ces hommes faisant
voir de la manière la plus claire et la plus énergique
jusqu'à quel point ces gens sont prêts, non seulement
à dénaturer le sens des traités et les principes du
droit, mais à s'arranger de façon à accaparer tous
les avantages possibles, sans tenir compte des consé-
quences.

Permettez-moi de citer un exemple. Il y a eu
divergence d'opinion dans cette Chambre sur le fait
de savoir si le traité de 1825 nous accordait le droit
de navigation sur la rivière Yukon. M. Blake était
d'une opinion contraire à celle qui existait en
Angleterre, que nous avions sous l'empire de ce
traité, malgré l'acquisition de cette région faite par
les Etats-Unis, le droit absolu de navigation sur le
Yukon. Personne ne met en doute que nous avions
ce droit, quelle que soit l'autre question, en vertu
du traité de Washington, et nous avions le droit de
navigation sur la rivière Stikine, en vertu de ce
traité, si nous n'en avons pas joui en 1871, sous
l'empire du traité de 1825. Cependant il y a des
autorités qui établissent qu'après ce traité de 1871
et pendant plusieurs années ensuite pas un bâtiment
anglais ne pouvait remonter la rivière Stikine. Il
y avait le traité.

Les honorables ministres sont disposés à risquer
les richesses de cette région en supposant que les
Etats-Unis vont comprendre et exécuter un traité
de la manière que nous l'interprétons ; et cependant
avec le traité de 1871, il est notoire qu'en 1873 les
officiers de douane des Etats-Unis sur la Stikine
ont empêché et avaient instruction d'empêcher tout
bâtiment anglais de remonter les eaux de cette
rivière.

Nous avons l'opinion de sir Donald Smith,
aujourd'hui lord Strathcona, qui a déclaré dans
cette Chambre, malgré l'opinion le M. Blake,
malgré l'opinion des honorables ministres, qui
croient encore aujourd'hui que par le traité <le 1825
nous avons le droit de navigation sur la rivière
Yukon, qu'il était interdit aux bâtiments anglais
de naviguer sur cette rivière. Permettez-moi de
citer le langage tenu par sir Donald Smith. durant
la discussion sur le traité de Washington, tel que
rapporté par la Olobe. Il a dit:

Quant è la prétention que la navigation libre du Yukon
dans le Nord-Ouest n'était d'aucune utilité pour le
Canada. il croyait le contraire. Cette rivière coule sur
'le territoire anglais pendant 300 ou 400 milles, et bien
q u'il faille aujourd'hui plusieurs années à la Compagnie

e la Baie d'Hudson pour expédier ses marchandises
d'Angleterre à différents endroits sur cette rivière elle
pourra, si le traité est ratifié, envoyer ses marchandises
à leur distination en dix-huit mois.

Ce monsieur a lu une lettre du secrétaire d'Etat
des Etats-Unis pour prouver que lez navires des
citoyens américains seuls peuvent remonter cette
rivière. Quant à la rivière Stikine, il est notoire
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que malgré le traité de 1871, les navires anglais, en
1873 même, ne jouissaient- pas de leurs droits, en
vertu des termes de ce traité, et je renvoie les
honorables lépntés e la correspondance publiée
dans les documents de la session, vol. i1, polir
Pannée 1878.

Ce sont (les faits qui se rattachent au présent
cas, et voyons si cette excuse ne peut pas être
donnée p-ar les Américains au sujet des propositions
actuellementà l'étude. Ils pourront dire: C'est vrai,
le traité stipulait que vous auriez le droit de naviga-
tion sur la Stikine, mais les règlements relatifs aut
traité et les instructions n'ont pas été expédiés
aux officiers qui sont sur la rivière Stikine, mais
ils le seront. Daus l'intervalle, malgré le traité,
des années s'écouleront avant que les officiers des
Etats-Unis recoivent l'ordre de s'y conformer, au
contraire dans le cas mentionné à cette époque ils
avaient des instructions qui empêchaient le traité
d'être exécuté,

A mon avis, M. l'Orateur, et je m'appuie sur le
ministre du Commerce pour le dire, bien qu'il ne
soit pas avocat, il n'y a jamais en une affirmation
plus monstrueuse d'un droit insoutenable qu'il y en a
en de la part des Etats-Unis au sujet des pêcheries
de la mer de Behring. Ils n'avaient aucune excuse à
alléguer pour justifier leur conduite, conduite qu'ils
ont tenue dans le but d'anéantir une grande indus-
trie canadienne et de paralyser une grande partie
de notre marine marchande sur la côte du Pacifique.
sans pouvoir in voquer le droit in ternational, contre
toutes les traditions de leur pays. contrairement
à leur manière précédente d'interpréter le droit
international, ils ont simplement donné l'ordre it
leurs côtres du revenu de saisir à droite età gauche
sur les hautes mers à cinquante, soixante, soixante
et dix milles des côtes, tout navire portant le pavil-
lon anglais qui oserait exercer une industrie qu'ils
délsireraient mettre entre les mains d'un monopole
composé de leurs propres citoyens.

Nous avons discuté cette question pendant onze
ans, imais cependant, avec des décisions les plus
claires contre eux, et sautant d'un prétexte à un
autre, les Américains ont lutté contre nous durant
tout ce temps. Quelques-uns (les hommes qu'ils
ont ruinés sont morts, plusieurs des navires inté-
ressés ont disparu, et nous attendons encore une
piastre d'indemnité en comn>ensation de cette,
grossière violation du droit international et (les
relations cutre nations-~violation commise par les
Etats-Unis, simplemen t pour détruire l'induastrie
canadienne de la pêcha aux phoques, ce qu'ils ont
presque réussi à faire, en vertu du pouvoir qu'ils
étaient au torisés à exercer sans tenir compte dtes
principes. Hall, parlant de cet acte des Etats-
Unis, dit :

Avec un nanque'de logique absolu, les Etats-Unis, en
achetant PAlaske, ont réclamé comme en faisant partie
en vertu de la cession consentie par la Russie, ene iron
deux tiers de la mer dé Behring-une étendue de 1,500
milles de longueur et de 600 milles de largeur-et en raison
de cette prétention ils ont saisi des navires anglais qui fai-
saient la pêche du phoque.

Je passe maintenant de ce sujet à une autre par-
tie de la qfuestion. Le ministre des Douanes a
voulu répondre en souriant à la crainte que j'expri-
mais de voir commettre des injustices à notre
égard en vertu de l'acte par lequel le secrétaire du
Trésor des Etats-Unis sera libre de faire des règle-
ments concernant le transbordement des marchan-
dises anglaises à W'rangel ; mais permettez-moi de

Sir CHARLEs-HIBBERT TuPPRa.

lui citer ce que nous connaissons des Etats-Unis
sur la question des règlements.

Les ayant hattus sur tous les points dans les
questions (lue j'ai mentionnées, ayant obtenu le
jugement d'un tribunal international décidant que
leur cause était mauvaise, des règlements furent
prescrits pour la gouverne des pêcheurs de phoques
dans les eaux di Pacifique.

Le bureau des Colonies, après avoir connu quel-
que peu ces messieurs dans leur manière d'appli-
quer les règlements internationaux faits d'après
le traité et le jugement basé sur ce traité, -parle
du traitement que les Canadiens ont subi de la.
part (le ces gens, dont il n'y a aucune raison de se
plaindre au <lire du miniistre de l'Intérieur.

Le département de M. Chamberlain, s'adressant
au bureau des affaires étrangères et discutant cette
dépêche des Etats-Unis, vulgairenent connue sous
le nom de Airt S/eeres D spatch, du général Sher-
man, écrivait ainsi en septembre dernier :

On peut juger de la manière avec laquelle les Etats-
Unis ont sans motif molesté les bateaux de pêche au
phoque appartenant aux Anglais au moyen de leurs croi-
seurs en 1895 et 1896 par le fait que. en 8'4, les 22 bateaux
qui composaient la Bottille de pêche ont été accostés 8
tois, soit une fois et demie par bateau, tandis qu'en 1895,
40 bateaux anglais ont été accostés 183 fois, soit quatre
fois et demie par bateau, et en 1896,57 bateaux anglais ont
été accostés 71 fois dans la mer de Behring seule, soit
trois fois par bateau. Chose intéressante à constater c'est
qu'en 1595, 76 bateaux américains ont été aceostés 156 foisseulement.

S8,le conseiller immédiat de la Reine ne craint pas
d'appeler les choses par leurs noms, en parlant des
Etats. Unis, tout député dans cette Chambre pourra
sans crinte avertir le gouvernement du Canada
qu'il s'appuie sur une paille quand il compte sur la
bonne foi ies Etats-Umiis, pour que la lettre et
l'sprit de ces traités soient maintenus intégrale-
ment. Si quelqu'un craint de tenir ce langage,
permettez-moi de citer les paroles <lu bureau des
Colomies dans cette mzne dépêche, et voyons com,
ment il apprécie l'attitude des Etats-Unis concer-
niant les obligationîs de toute nature. Voici ce qu'il
dit :

La nation qui met tant de zèle à empêcher de tuer les
phoques en pleine mer, réclamait avec autant de zèle, en
1832, pour ses citoyens, le droit, non seulement de tuer les
phoques en pleine mer, mais de débarquer et de les tuer
sur le littoral d'une nation amie. La nation qui reproche
aujourd'hui au gouvernement de Sa Majesté de ne pas se
conduire en bon voisin parce qu'il ne veut pas supprimer
une industrie dont la légitimité n'a jamais été mise en
doute, excepté parles Etats-Unis.et qui sété reconnue il
y a quatre ans,par le plus haut tribunal international, n'a
pas hésité en 182, lorsque le bateau de pêche américain
H"rrieu fut saisi pour empiétement sur le territoire de la
république de Buenos Ayres, en poursuivant des phoquesA fourrure, de débarquer une troupe armée à Soledad et
d'enlever l'équipage, et la cargaison du batean, et de
déclarer que Jes pêcheries de phoques sur ces côtes
seraient à l'avenir ouvertes à tous les Américains et que
la capture d'un navire américain serait considérée comme
un acte de piraterie.

MNalgré ce qu'ils ont fait en 1832, malgré leur
opinion que certaine chose serait un acte de pira-
terie, ils n'ont pas hésité à commettre contre les
sujets anglais en 1880 et plus tard, les mêmes actes
de piraterie, et plus que cela, ils ont voulu les jus-
tifier.

Cette dépêche du bureau du très honorable Joseph
Chamberlain, ajoute '

Ils (les sujets anglais) ont observé avec la plus grande
exactitude tout ce que la sentence arbitrale exigeait,
mais ils ont dOi faire des protestations continuelles et iu-
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fluetueuses contre les efforts que les Etats-Unis faisaient deniers de l'Etat, non seulement pour administrer
pour les molester dans l'exercice de leur métier légi- et diriger d'une manière tout à fait indépendante,

le commerce de cette partie du Canada, indubi-
Sur les mêmes eaux, sur la même côte qui ocupent tablement si riche, mais pour mettre le gouverne-

maintenant notre attention. Vous avez en tout ment en état, par une sage politique, de se fier aux
réceinment la preuve de la part du gouvernement probabilités de l'avenir pour se rembourser au cen-
anglais, vous avez l'opinion des autorités anglaises, tuple, au moyen de règlements sages et raison
que, malgré le droit international, malgré les juge- nables, de tout ce qui aurait été dépensé pour
mients des tribunaux, malgré les règlements faits conserver ce commerce aux Canadiens.
conformément aux traités, les Etats-Unis pour. Je suis convaincu que les honorables députés qui
suivent le blut qu'ils ont en vue de gêner de toute siègent à votre ganche, M. 'orateur, sont prêts à
facon une industrie anglaise dans ces parages. appuyer le gouvernement dans une politique active

Quelqu'un peut-il douter que quel que soit le et énergique, qui engagera les ressources du pays,
résultat d'un conflit à propos de ces questions-je indépendamment de tout abandon de nos terrains
veux dire conflit d'opinions, une divergence dans miniers, indépendamment de toute spéculation sur
l'interprétation des traités qui ont été discutés-le ces terrains. Nous pourrions alors dire au monde
sentiment (lui les a poussés à nous molester comme entier : Nous étions sincères quand nous vous avous
ils l'ont fait en pleine mer, prévaudra quand des dit que nous avions un vaste et riche héritage dans
milliers et des centaines de milliers de leurs citoyens la vallée du Yukon; quand nous vous invitions à
sur leur côte du Pacifique exercent toute la risquer votre argent et vos vies à la recherche de
pression qu'ils purent sur les autorités de Washing. la fortune dans ce pays, nous étions convaincus de
ton, pour leur donner tous les avantages imagi- tout ce que nous disions; si vous croyez que cela,
nables dans cette région du Yukon et dans son vous paiera de risquer tout ce que vous avez, vous
comnierce. voyez que nous croyons aussi que cela nous paiera

Je n'hésite pas à croire que c'est non seulement et paiera le peuple canadien, de risquer une partie
leur but, mais que d'après la législation actuelle- du crédit lu pays, pour vous permettre de vous
ment devant le Congrès, tout homme sensé peut rendre dans cette région par une route toute cana-
supposer que, autant qu'ils le pourront, sans avoir dienne, et d'en revenir quand vous voudrez."
recours à des démonstrations hostiles contre nous, Je crois qu'il est possible de trouver et de cons-
les Etats-Unis forceront le gouvernement du jour à truire en très peu de temps une route expéditive
sen aller. et commode, partant d'un port de la Colombie

Si vous ne partagez pas mou opinion, si cette anglaise et allant au Yukon. Sans prétendre être
prévision est extrême, en tout cas il tue semble très au courant des mérites respectifs des diffé-
qu'il y a lieu d'exercer la prudence que j'ai recoin- rentes routes, d'après ce qui m'a été dit, lors de
mandée, savoir, que nous ne devons pas former de mon voyage dans cette province, par des gens
projets entraînant une dépense des deniers publics ayant des notions générales sur tout le pays, je
ou comprenant une responsabilité financière pour crois qu'on peut construire entre un port de la
le Canada, relativement anu développement du pays, Colombie anglaise et le Yukon, un chemin qui, en
qunl il est possible que des gens qui viennent partie si non entièrement, s'adapterait aux différen-
d'agir comme ils l'ont fait, qui étudient les mesures tes rontes,-d1u moins à celle dEidmuonton et à celle
qu'il ont actuellement sous les yeux, puissent à d'Ashcroft, avec ti ès peu de moditication plus tard.
tout instant venir nous causer des ennuis et des Pour le présent, je considère qu'il est de notre
embarras, devoir de hâter à tout prix la construction d'un tel

En conséquence, je m'oppose de toutes mes forces chemin, mais en y risquant honnêtement et de
à ce que nous dépensions une piastre ou à ce que bonne foi, l'argent de l'Etat. Mais jamais, je le
nous assumions une responsabilité pour tout projet répèté,je ne voterai en faveur d'unagiotagenational.
qui dépendra de la bonne volonté des Etats-Uris J'approuve entièrement la teneur générale le l'a-
pour être exécuté, et je voterai contre toute mendement. Le seul reproche que je pourrais lui
denande (le crédit pour cette fin. Je désire autant faire c'est de n'être pas assez explicite. Au lien
que qui que ce soit, ici ou ailleurs, accorder une de dire " la meilleure route possible," d'après tout
aide modérée et légitime pour le développement de tout ce que nous avons entendu, je préférerais voter
cette riche région aurifère, la plus riche de tout pour une route qui commencerait dans la Colombie
l'univers, pour l'avantage du Canada, de ses habi- anglaise pour aller au point indiqué. Comme le
tauts et de son commerce. disait un homme d'un grand sens pratique, l'hono-

Franchement, je vais plus loin que les honorables rable d4puté de Compton (M. Pope), nous ne vou-
ministres. L'honorable ministre de l'Agriculture Ios pas un chemin de fer commenqant dans les
(M. Fisher), revenant à ce vieux sentiment qui a régions glaciales et allant d'une banquise ià une
prévalu dans le parti libéral, cette crainte de l'ave- autre, nous voulons partir du littoral et nous
nir, cette peur de risquer un sou pour gagner diriger vers l'intérieur, au moyen d'un chemin peu
quelque chose pour le peuple canadien, a parlé de dispendieux,-peu dispendieux pour les entrepre-
cette proposition, comme étant digne de louange, neurs, et en fin de compte, peu dispendieux pour le
parce qu'il n'y avait pas un sou des deniers publiés pays.
à risquer dans l'entreprise et qu'après tout nous ne Ce sont là mes principes, M. l'Orateur, et je ne
risquions quc les terres aurifères et leur rendement. crains pas de les proclamer. Si le pays n'est pas

Je vais plus loin, et je dis que la masse de la avec nous aujourd'hui pour s'opposer à ce projet
population aujourd'hui, avec notre crédit si bien monstrueux, à cette spéculation extravagante, à cet
établi, avec la confiance que nous avons dans notre agiotage malsain, le jour n'est pas éloigné où il
force et notre indépendance financière, se rallierait condamnera énergiquement le plus odieux projet
autour d'un gouvernement libéral ou conservateur, qui ait jamais été soumis à un parlement indepen-
qui aurait la hardiesse et le courage de risquer les dant.
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Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS l'honorable député est un homme éminent et je
(M. Tarte) : La question qui fait l'objet de ce débat, regrette que, sur la fBu de sa carrière, il ait été
a pris, M. l'Orateur, une tournure toute nouvelle obligé de descendre des hauteurs qu'il a toujours
depuis deux ou trois jours. L'éminent baronnet qui occupées.
dirige l'opposition a proposé hier de lever la séance Dans quelle position nous trouvons-nous aujour-
pour avoir une occasion de faire connaître au gou- d'hui ? Par un vote de 34 contre )0 le Sénat améri-
vernement sa manière de voir sur la politique que cain nous déclare que, si nous ne permettons pas à
devra adopter le Canada, en présence de l'attitude nos voisins de construire des chemins de fer, où
que vient de prendre le Sénat des Etats-Unis. Il bon leur semblera, sur notre territoire, que si nous
nous a favorie'.' de ses conseils, et il voudrait que n'accordons pas à leurs mineurs les mêmes privi-
par suite du projet <le loi voté par le Sénat amnéri- lèges douaniers qu'aux nôtres, que si nous ne don-
cain, nous annulions l'arrangement conclu avec nons pas à leurs pêcheurs de l'Atlantique des droits
MM. Mackenzie et Mann. Aujourd'hui l'hono- qu'ils ne possèdent pas d'après le traité de Wash-
rable député le Pictou (sir Clarles-Hibbert Tupper) ington, que si nous ne faisons pas tout cela et beau-
a parlé dans le même sens. coup d' autres choses, il violera les traités qu'il a

Dn propos délibéré, il a cherché à convaincre la signés Voilà la position que prend le Sénat améri-
Chambre que l'attitude de 34 sénateurs américains cain, et il y est aidé par l'opposition.
doit être de nature à nous faire renoncer, sans Au cours de ce débat, on a souvent cité les paroles
aucune lésitation, à l'entreprise nationale dans de l'éninent baronnet, et je demanderai la permis-
laquelle nous sommes engagés. Au nom du gou- sioi de le citer à mon tour. Le 15 février dernier,
vernement, au nom des loyaux représentants du il disait :
peuple qui siègent à votre droite, M. l'Orateur, J'ai dit qu'en dépit des difficultés inattendues au sujet
au noin le la jeune et fier nation canadienne, je ue de cette route Stikine, je n'lhésilais pas à dire que je pré-
permets de ne pas partager l'opinion de l'honorable férais infniment la route maintenant à l'étude à toute
député. route traversant le terrain réclamé parles Etats et toutes

L'pstio odat.osvi rnne lesq autres routes dont j'ai parlé sont sujettes à cetteL'opposition voudrait nous voir renoncer à la objection.-
route de la Stikine. La politique du gouvernement Depuis Pyramid-Harbour jusqu'à Dyea, Skaguay et

l Taku-Inlet-pas autant cette dernière route, parce qu'ellereste et restera ce qu'elle était-la construrtion de est mise hors de concours parle fait que des glaciers en
ce chemin sera poussée avec plus de vigueur et rendent la navigation absolument dangereuse-toutes les
d'énergie, si c'est possible. autres routes depuis les cdtes du Pacifique sont, dans mon

J'ai ici la biographie de sir John Macd onald, opinion, infiniment plus sujettes à objection que la route
maintenant à l'étude.

écrite par M. Pope, etj'y trouve la lettre suivante de i" y a d'autres routes, des routes canadiennes. Il y a la
sir John à M. Bridges en 1870; je la recommande à route projetée depuis Asheroft par l'ancien sentier duTele-
l'attention de l'honorable chef de l'opposition : raph-Creek. Il y a celle d'Ed monton, et aussi celle de

rne-Albert, que le long parcours rend surtout sujette à
Mille remerciements pour votre let tre du 2, me donnant objection.. Il y a des routes purement canadienes, mais

un résumé de votr conversation avec . Non aucune qui puisse aujourd'hui offrir des communications
seulement d'après cette conversation, mais au si d'après avec cette contrée. Pour cette raisnn, ae considère que les
les nouvelles quetje jreçois de Washington,il est bi routes d Edmondon, de Priuee-Albert et de Asheroft,
évident pour moi que le gouvernement des Etats-Unis ae bien que bonnes en elles-mémes, ne sont pas recomman-
décidé à tout faire-moins la guerre-pour s'emparer de dables comme la route choise. au point de vue commer-
notre territoire du Nord-Ouest,et ilnous faut prendre al et national, à cause de la longue distance qui les
des moyensénergiqueset immédiats pour le contre-carrer, sépare de la mer. Elles auront leur importance pour le
Une des nrergières choses à faire c'est de lui bien faire transport du bétail et des provisions du Nord-Ouest et de
comprenl e que nous sommes décidés à construire le la rivière de la Paix au Yukon Canadien, et, dans une
chemin de fer Canadien du Pacifique. eertaine mesure, pour les gens venant de l'est du pays.

Ces paroles semblent ayoir été écrites pour la
circonstaunce actuelle. On dirait que l'histoire se
répète et tout en protestant contre la prétention de
l'opposition que ces :34 sénateurs représentent la
nation américaine, il ne faut pas oublier l'attitude
prise par le Sénat et cette attitude mérite notre
plus sérieuse considération:

L'éminent chevalier (lui dirige l'opposition est le
dernier représentant dans cette Chambre du régime
Macdonald-Cartier, de l'école Macdonald- Cartier,
et le langage dont il s'est servi la première fois
que cette politique du gouvernementaété portée à la
connaissance du publie, était celui d'un vrai Cana-
dien, je dirai même, d'un vrai libéral-conservateur.
C'est le langage auquel j'ai été si souvent habitué
dans mon jeune age, lorsque du haut de la tribune
des journalistes j'écoutais parler celui qui était
alors le chef du gouvernement.

Je regrette qu'il ait été forcé à parler un autro
langage et à prendre une autre attitude, et en cela
j'en appelle à tous les vrais libéraux-conservateurs
de l'ancienne école Macdonald -Cartier et à tous les
patriotes canadiens qui ressentent dans leur ceur
que la Providence a jeté sur le sol fertile de notre
patrie le germe d'une nation indépendante. L'ho-
norable chef de l'opposition a dît céder à de plus
petits que lui, car je le dis en toute sincérité,

Sir CnARLEs-inBYRT TUPPER.

Qu'on remarque bien ce qui suit :
Mais il est impossible de penser qu'elles pourront chan-

ger le mode de communication qui non seulement se fait
à travers le territoire réclamé par les Etats-Unis, mais
qui a fait de Seattle et de San-Francisco les centres d'ap-
provisionnement pour le grand Yukon canadien,

L'honorable député déclare ici de la manière la
plus formelle que la route choisie par le gouver-
nement est la seule qui puisse mettre les produc-
teurs, les marchands, les villes (lu Canada en état
de rivaliser avec les Américains. Et malgré l'évi-
dence de ce fait qui ne petit être nié et qui n'est
pas nié, l'opposition propose un amendement qui
condamne cette route, et le chef de l'opposition
propose de lever la séance, pour nons demander de
renoncer à cette route.

Dans les lignes que j'ai citées, l'honorable député
reconnaît qu'il y avait des difficultés. Il comprenait
que nos voisins les Américains pourraient susciter
des obstacles ; mais en dépit le tout cela, il est
d'opinion que nous devons pousser activement les
travaux.

Le 15 février, il déclare catégoriquement que nos
droits sur la Stikine, qu'on nous conteste aujour-
d'hui, sont inattaquables. Dans le même discours,
que je viens de citer, il dit encore :

Le lendemain, M. Fyre, sénateur, présentait un bill au
Sénat américain stipulant que tout navire canadien qui,
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exerçant son droit de navigation à partir de l'embou
chure de la rivière Stikine, négligerait à Fort-Wrangel
d'avoir certains égards pour les autorités américaines,
serait, non pas condamné à l'amende, mais confisqué.

Le 15 février, il reconnaît que nos droits sur la
rivière Stikine sont inattaquables, mais aujour-
d'hui, ces droits qui étaient si clairs, si évidents,
semblent ne plus exister du tout--on dirait que
nous n'avonsaucun droit, qu'il nous faut renoncer à
notre commerce et à notre dignité nationale.

Quel sera le commerce de cette partie du pays ?
Le chef de l'opposition nous en a tracé le tableau.
Je ne citerai pas ses paroles, mais il dit qu'il est
impossible de calculer l'importance de ce com-
nmerce. Cette entreprise donnera un commerce
considérable, non seulement à Victoria et Van-
couver, mais aussi à Québec, Montréal, Toronto et
Hamiwon-elle mettra de l'activité dans nos in.
dustries et nos manufactures.

Payons-nous trop cher pour ce commerce ? Les
honorables dtiputés de la gauche nous ont fait de
brillantes descriptions des immenses richesses de ce
district du Yukon Ils nous ont reproché d'avoir
sacrifié de grandes propriétés publiques. Je con-
si-lère qu'ils ont rabaissé la question et qu'une fois
encore, ils n'ont pas compris le sentiment popu-
laire. Je suis convaincu que nous n'avons pas
donné trop d'acres à MM. Mackenzie et Maun, et
je suis convaincu aussi que le peuple tst de cet
avis.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS :
Attendez la prochaine élection partielle et vous
verrez si j'ai tort ou raison. Je ne l'admets pas du
tout, mais supposons pour les besoins de la discus-
sion, que nous ayons donné quelques milliers d'acres
de plus que nous n'aurions dû donner. Dans quelle
position nous trouvons-nous aujourd'hui? Je suis
certain que l'honorable chef de l'opposition ne nie
contredira pas si je dis que le commerce de la vallée
du Yukon est aujourd'hui de $10,000,000. Et que
sera-t-il, si dans quelques mois d'ici nous avons'
dans cette région 50,000 on 100,000 hommes?
Supposons, je le répète, que nous ayons donné
quelques milliers d"acres de trop ; serait-il sage de
renoncer, pour cela, à cette entreprise? Poser la
question, c'est y répondre.

Si nous renon cions à la construction (lu chemin
de for Stikine-Teslin, nous perdrions tout ce com-
nerce. Qu'il soit, connu que le gouvernement cana-
lien renonce à ce chemin et qu'arriverait-il? Seattle,

Sain-Francisco, et les autres villes américaines du
littoral du Pacifique, comme l'a dit mon honorable
ami, deviendraient la base d'approvisonnement du
Yukon canadien. Mais nous pourrions perdre plus
que le commerce de ce pays, nous pourrions perdre
le Klondike lui-même.

Supposons que l'an prochain, il y ait 50,000 mi-
neurs dans ce district; si nous n'avons pas de com-
mnînications directes, comment pourrons-nous y
maintenir notre autorité?

On nous a aussi accusés le créer un vaste mono-
pole. J'ai été surpris d'entendre un pareil langage
sortir de la bouche de l'honorable chef de l'opposi-
tion. Je me rappello avoir entendu beaucoup de
ses discours, lorsque j'étais dans la tribune des jour-
nalistes. Je me rappelle surtout un discours qu'il
a prononcé en 1879, en proposant les résolutions'
pour la construction du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Une de ces résolutions disait:
Qu'il est de plus expédient de décréter que cent millions

(1000.O,0001 d'acre de terre et les richesses minières y con-
tenues seront affectées à la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique.

Gent tillions d'acres de terre et les richesses mi-
nières y contenues. Puis l'honorable député ajou-
tait

Non seulement nous offrons le crédit solide et respecté
du Canada en retour de l'aide ou de l'assistance que nous
demandons, mais nous appuyons ce crédit sur notre bien-
fonds représentant des millions d'acres des terres les
plus fertiles du monde.

On pourra trouver mal qu'une si vaste étendue de terres
soit affectée à la construction de ce chemin de fer, car les
bonorahles messieurs de la gauche s'opposaient à l'octroi
de cinquante milliomus d'acres, sous le contrôle d'une con-
pagnie. Nous ne nous proposons p as de mettre ce terres
sous le contrôle d'une compagnie, bien que, pour ma part,
si l'état des choses le permettait, j'avoue que je serais
heureux de trouver une compagnie qui, libéralement
aidée, entreprit, à ses risques et périls, la construction
du chemin. Mais ne pouvant atteindre notre but par ce
moyen, je crois que nous avons raison de mettr à la
disposition d'une commission, daris laquelle le gouverne-
ment anglais sera représenté comme nous,-eent milions
d'acres de terre pour la construction de cette ligne.

Ecoutez bien ceci :
Si nous concédions tout le territoire du Nord-Ouest pour

construire le chemin de fer Canadien du Pacifique, cela
vaudrait mieux que de laisser ces fertiles régions désertes
-pendant un siècle encore, j'ose le dire-et ne contri-
buant en rien à la prospérité générale, à la consolidation
de la puissance britanuique ou au développement des
intérêts britanniques sur ce continent.

Il se déclarait prêt à donner tous les territoires
du Nord-Ouest à une compagnie privée pour faire
construire le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et cependant on nous parle de monopole
quand sur 80 millions d'acres de terre nous en don-
nons moins de 4 millions. Il n'y a pas de mono-
pole dans ce projet, il y a un arrangement judi-
cieux ci vertu duquel, si MM. Mackenzie et Mann
trouvent de l'or, le peuple canadien en trouvera
aussi à côté. Mais cet argument a été suffisam-
ment réfuté.

L'opposition s'est surtout'attachée à démontrer
que la route choisie par le gouvernement deviendra
inutile si les autorités atiricaines refusent le
reconnaître les droits que nous donne clairement le
traité de Washington. Je profite de cette occasion
pour répéter que nous n'avons pas raiaon de nous
plaindre du gouvernement atmér;. in. Jusqu'à pré-
sent, il a fait preuve à notre égard de dispositions
amicales et conciliantes.

Et je n'hésite pas à croire qu'il en sera de même
à l'avenir, en dépit <les discours dangereux et
imprudents des orateurs de la gauche.

Dans le Sénat américain, on est allé jusqu'à citer
les discours de l'honorable baronnet, pour trouver
un argument contre le Canada. Le discours qu'il
a prononcé au commencement de la session, pour
soulever les passions contre les Etats.-Unis, a servi
d'arme au colonel Lewis, pour défendre le bill dont
il a été si souvent question ici, Aujourd'hui encore
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hlibbert
Tupper), a été tout aussi violent et tout aussi im-
prudent. Ces houorables messieurs ont déjà été
pinistres, ils ont de l'expérience, ils sont conseillers
privés de Sa Majesté, et je leur demande si, dans
les circonstances, ils croient remplir leur devoir
envers la Couronne.

Ils cherchent. à créer de l'animosité entre deux
nations qui, je l'espère, vivront toujours en paix et
en harmonie.
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-J'ai parlé du traité de Washington. J'ai été
bien surpris d'entendre, l'autre jour, l'éminent ba-
ronnet critiquer la conduite le sir John Macdonald
durant les négociations à Washington et 1871. Au
cours du brillant discours qu'il a pronocé. mon ho-
norable ami, le Solliciteur général, a donné lecture
d'une lettre écrite le 27 avril 1871, par sir John
Macdonald - sir Chartles Tupper, qui dirigeait alors
le gouvernement à Ottawa pendant la maladie de
sir George Cartier. Cette lettre mérite d'être citée
de nouveau :-

Alors Donald-A. Smitli fit remarquer à sir Stafford
Northcote et à moi-même qu'il était de la plus grande
importance pour le Nord-Ouest d'obtenir la libre naviga-
tion sur les trois rivières mentionnées dans l'item 8. Il
dit que l'usage du Yukon est absolument indispensable.
Que déjà des vaisseaux américains, venant de San-Fran-
cisco, transportent des marchandises par voie du Yukon
jusque dans notre territoire à des taux bien moindres que
ceux que l'on paie par toute autre route. La rivière Sti-
kine, ajoute-t-il, coule à travers une région dont le sol est
riche en or, et sa navigation est aussi importante. La
rivière Porc-épic est un affluent du Yukon. Comme les
Américains s'étaient toujours trononcés en faveur du
principe général, ils durent consentir relativement à ces
trois rIVIères.

Sir John Macdonald lui écrivait cela, et l'autre
jour l'éminent baronnet a blâmé la manière dont sir
John avait conduit les négociations. Il disait :
" N'en <lisons rien, car sir Jolhni Macdoiald est
mort." Mais l'honorable chef de l'opposition n'est
pas mort, et c'est à lui quE sir John, le 27 avril
1871, adressait cette lettre : Le traité de Washing-
toit a été signé le 8 moi. Sir John était plongé
dans ces négociations ; il avait une terrible lutte à
soutenir contre les Américains, et je dlirai même
contre les plénipotentiaires anglais, et il consultait
son cabinet. L'éruinent baronnet et ses autres col-
lègues étaient ses conseillera ici, et il semblerait
qu'ils n'ont jamais lu le traité de 1825. Si la res-
ponsabilité du sacrifice de nos intérêts quoi, a été fait
à cette époque à Washington, doit retomber sur
quelqu'un, c'est sur le gouvernement d'alors.

Quoiqu'il en soit, la question est de savoir si nous
jouissons4lu droit le libre navigation sur la Stikine.
La langue anglaise est bien claire, et le traité de
Washington est concu et termes clairs et précis,
sur lesqiuels il iy a pas à se tromsper. Il donne
aux Canadiens le droit le libre navigation sur la
Stikine, sujet aux règlements des Etats-Unis. La
libre navigation, si cela veut dire quelque chose,
comporte, comme l'a expliqué hier le très honorable
premier ministre, le droit de transbordement. Sur
ce point, il n'y a pas de discussion possible, à mon
sens. 3Mais même si le traité ne nous donnait pas
le droit (le transbordement à Fort-Wrangel, notre
position serait encore excellente.

Quand l'honorable ministre (le l'Agriculture a
émis l'opinion qu'il était possible de construire des
bateaux pour transporter les voyageurs et les mar-
chandises de Victoria à Glenora, on s'est moqué de
lui, en disant qu'il ne savait pas ce qu'il dlisait. Le
fait qu'il y a actuellement trois bateaux en voie le
construction à Toronto, pour le transport des voya-
geurs et les marchandises, entre Victoria ou Port-

ihupson dans la rivière Stikine, est la meilleure
preuve que ce projet est praticable. Cette rivière,
à eau basse, peut livrer passage à des bateaux tirant
de trois a quatre pieds d'eau, et je répète que le
meilleur argument en faveur du projet, c'est que
ces bateaux sont actuellement sur le chantier.

Je ne crois pas que les Américains nous refusent
le droit de transbordement à Fort Wrangel qui est

M. TARTE.

à sept milles de l'embouchure de la Stikine et,
sans contredit, le meilleur endroit pour transborder.
Mais en supposant que nous aurions des difficultés
et que nous ne pourrions pas nous astreindre à
leurs règlements, il nous resterait Port-Simpson,
où le transbordement peut s'opérer dans de bonnes
conditions. Un fait bien connu, c'est que la Comu-
pagnie <le la Baie-d'imudson, s'est servi pendant des
années le Port-Simpson pour transborder ses mar-
ch.ndises destinées à la rivière Stikine.

M. WALLACE : Transportait-elle aussi des
paasagers.

Le MINJSTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Certainement ; rien ne les en empêchait. En ce
moment, les fonctionnaires de mon département
sont à organiser une expédition qui partira de Port-
Simpson, dans un bateîtu tirant plus de trois pieds
d'eau. L'explédition partira de Victoria et se ren-
dra jusqu'en haut de la rivière Stikine. J'ai ici le
rapport d'un de mes fonctionnaires à cet effet. Il
n'y a pas de doute qu'un bateau tirant de trois à
quatre pieds d'eau peut transporter des passagers.

M. WALLACE : L'honorable ministre veut-il
dire en traversant l'océan '!

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUP>LICS:
L'honorable député ne -doit pas oublier qu'entre
Port-Simpson et l'embouchure de la Stikine, il n'y
a pas plus <le 40 à 50 milles de pleinle mer.

M. WA LLACE : 60 milles.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Disons 60t milles. J'admets que par un gros temps,
n n bateau tirant trois ou quatre pieds d'eau ne serait

1pas aussi sûr qu'un navire tirant 20 pieds, muais pour
I toutes les fins pratiques, si oi nous refusait le
droit (le transborder à Fort- Wrangel, il nous reste-
rait Port-Siipson.

On a beaucoup parlé d'une offre faite le 14 février
tpas M. Ilamilton Smith. J'ai eu l'occasion de l-

rencontrer et en ia présence, ainsi qu'en présence
<le plusieurs de sues collègues, il a déclaré qu'avant
de venir à Ottawa, il avait eu plusieurs entrevues à
Washington, avec les ministres et surtout avec M.
<age. Il est arrivé ici (le Wasliington et après
avoir passé quelques jours à Ottawa il a fait l'offre
que l'oi sait, après l'avoir communiquée aux
membres de l'opposition. Cette offre a été faite de
concert avec l'opposition. Elle leur avait été com-
mnoniquée et je ne doute pas qu'elle n'eût été com-
mîuniqusée en même temps au Sénat des Etats-
Unis.

Lui et ses associés ont de propos délibéré fait le
jeu de l'opposition et fai le regret d'ajouter qu'au-
jourd'hui l'opposition fait le jeu (le M. Smnith et
des 34 sénateurs amnéricains qui sympathisent avec
lui.

Depuis deux semaines l'opposition met <les obsta-
cles à Padoption de ce bill et hier l'honorable dé-
puté de Compton (M. Pope) nous a déclaré que
l'opposition ne faisait que commencer à le discuter.

Je veux qu'il soit bien compris, une fois pour
toutes, que la droite peut supporter cette tactique
aussi bien que la gauche. Qu'ils discutent tout à
leur aise, et prolongent tant qu'ils voudront la dis-
cussion, nous pouvons supporter leurs attaques.

Le projet sera adopté en débit de tout, et il le
sera parce que le peuple le veut ; c'est un projet
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essentiellement canadien, en opposition aux efforts
des Américains pour s'emparer du commerce du
Yukon. La situation est bien claire. D'un côté,
les canadiens qui veuleut à tout prix garder pour
eux les millions et les millions de piastres que va
rapporter ce trafic, et de l'autre, les Américains,
qui veulent se les approprier.

Après tout, nous ne pouvons guère blâmer nos
voisins ; s'ils peuvent s'assurer le commerce du
Yukon par des moyens légitimes, c'est leur droit
de le faire; mais que penser de l'opposition qui,
<le propos délibéré, aide nos rivaux américains à
nous enlever ce commerce ? En présentant le bill
concernant la Compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, en 1880, l'honorable chef de
l'opposition prononca un discours qui m'est revenu
à la mémoire pendant que je l'écoutais l'autre jour.
Voici ce qu'il disait:

Dans ces circonstances les honorables membres de la
gauche manquent de sagesse et de patriotisme en faisant
de Qette question une affaire de parti. Cela n'était au-
cunement nécessaire. Je reconnais parfaitement l'avan-
tage dîmvoir deux grands partis politiques luttant l'un
contre l'autre, non pas sur le terrain méprisable d'une
ambition personnelle ou de parti, mais sur une grande
question nationale au sujet de laquelle une ligne de dé-
miarcation bien distincte aurait été établie, qui leur per-
mettrait d'engager la bataille pour faire triompher de
grands principes différents. Nous pouvons trouver une
qtuestion de ce genre dans la politique nationale, sans
inéler à nos luttes le chemin de fer Canadien duPacifique.
Si nous sommes défaits sur cette mesure, les honorables.
membres de la gauche devront prendre notre place indé-
penlammient de la politique du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Ayant une ligne de démarcation, unis-
sns-mous comme des frères sur eerte grande question
nationale du chemin de fer Canadien du Pacifique, sans
égards aux int-réts d.- partis, démontrant que nous ne
soinmmes pas libéraux ou conservateurs, mais que noussommes Canadiens, et que dans toute notre conduite, que
mous siégions à gauche ou à droite de la Chambre, nous

sentons que nous devons au Canada, à nous-mêmes et à
nos enfants, d'appuyer ceux qui ont la responsabilité
d'une grande entreprise nationale, du succès de laquelle

endent la prospérité et l'avenir de notre commune
ptirie-.

Je demande à tmon honorable ami pourquoi il ne
suit lis aujourd'hui le conseil qu'il donnait alors
à l'opposition. La construction du chemin <le fer'
canadieu <lu Pacifique était certainement une affaire
le granie importance, mais je ii demande si en
présence de ce qui se passe actuellement de l'autre
cit' de lat frontière, la construction 'un chemin
destiné à relier la vallée du Yukon aux autres
parties du Canada, n'est pas encore plus impor-
tante. Cependant, dans l'espoir d'obtenir quel-
qu'avantage le parti, les honorables députés de la
gauche combattent une politique que, dans leur for
intérieur, ils approuvent. Je ne puis pas concevoir
que l'honorable chef de l'opposition surtout, est
sincère dans cette opposition. On lui a imposé le
role qui joue aujourd'hui, et sans vouloir l'offenser,
je crois qu'il est plus à plaindre qu'à blâmer.

La première fois qu'il a été question de ce bill
dans cette Chambre, il a pris l'attitude d'un véri-
tal!e homme d'état canadien, mais les exigences de
parti l'ont obligé à y renoncer.

Il y a en un temps où le parti conservateur se
vantait avec orgueil d'être le parti du progrès, le
parti dévoué aux industries canadiennes, le parti
devoué au commerce canadien, le parti dévoué à la
suprématie de l'influence anglaise, sur ce conti-
lient. C'est avec ce programme que pendant plus
de vingt-cinq ans, ils se sont présentés devant les
electeurs-je pourrais dire nous, car j'étais alors un

des leurs-et leur ont demandé leurs suffrages. Ils
avaient réussi à créer dans le public l'impression
que le partilibéral était composé d'hou ies timides,
ennemis du progrès, incapables d'e brasser les
grandes questions. C'est surtout ce dernier argu-
ment que sir John Macdonald lit valoir, lors de
son dernier appel au peuple en 1891. Aujourd'hui,
je demande au pays de juger la politique de l'oppo.
sition à la lumière des enseignements de air John
Macdonald. Ce chef conservateur, dans l'extrait
que j'ai cité, il y a quelques instant, disait que dans
un cas de grande urgence, il fallait construire le
chemin de fer Canadien du Pacifique pour assurer
à la couronne d'Angleterre et au Canada les vastes
territoires <le l'ouest.

La position est la même aujourd'hui. Nous
voulons assurer aux Canadiens l'immense vallée du
Yukon et nos amis de la gauche, au lieu de nous
aider, au lieu de nons donner la main comme à des
frères, pour me servir de l'expression de l'hono-
rable chef de l'opposition, se livrent à l'ouvre anti-
patriotique d'aider nos adversaires et nos rivaux.

Il est inutile de retenir la Chambre plus long-
temps, mais je désire ajouter quelques mots en
réponse à l'honorable député de Pictou (sir Charles-
llibbert Tupper). Il a accusé mon honorable col-
lègue die lIntérieur de s'être fait iouler et d'avoir
été trompé sur toute la ligne par les hommes d'Etat
américains, et à l'appui de sa prétention, il a
cité le fait que l'honorable ministre était allé à
Washington pour faire <les arrangements douaniers.
" Comment se fait-il," dlisait-il, "qu'e telle date
vous avez télégraphié que des arrangements étaient
fait s lorsqu'ils n'ont été mis en vigueur que quelque
temps apres ?!

Un homme qui a été ministre, qui a occupé une
position responsable sait très bien que dans tout
règlement ou eitente entre nations, il peut surve-
nir quelques petites dilicultés sans qu'on puisse
accuser- personne de mauvaise foi. Les arrange.
iments pris avec l'honorable ministre de l'Intérieur
ont été mis à exécution depuis et ils fon .tionnent
très bien.

L'honorable député de Pieton t aussi demandé à
plusieurs reprises par qui le contrat avait été pré-
paré. Il s'est informé s'il avait été préparé par M.
un tel ou M. un tel. A cela, je puis répondre que
le gouvernement du pays est, pour le monent,
entre les mains de gens qui s'effornent, autant que
possible, de faire leur ouvrage eux-m.êmes. Le
contrat a été préparé par le gouvernement, et cha-
que membre du gouvernement en est responsable.

Il a aussi fait remarquer avec insistance que ce
contrat n'était pas signé par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux. Les arrangements étaient
terminés, tout était convenu quand le ministre des.
Chemins de fer a été obligé de s'absenter et il n'était
pas icile jour où le contrat a été signé. Voilk toute
l'affaire.

Comme je le disais, il y a un instant, il n'y a pas
grand'chose à ajouter sur cette question. Ce pro-
jet sera adopté; que les honorables membres de
la gauche se mettent bien cela dans la tête ; ils,
peuvent parler aussi longtemps qu'ils voudront.
Dans son discours, l'honorable député de Pictou
nous a décrit l'anxiété d'un pauvre coq qui craignait
d'être mangé. Jle lui donne ma pai ole que le coq
du gouvernement ne court aucun risque; il ne sera
pas mangé. Je vous remercie M. l'Orateur de l'at-
tention que vous m'avez prêtée.
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.1. RGERON M, l'Orateur, quand l'hono-
rable ministre des Travaux publics (.N. Tarte)
s'est levé pour répondre au vigoureux discours de
l'honorable député de Picton (sir Charles-Hibbert
Tupper), je nie suis dit qu'après avoir écouté peu-
datt deux jours les arguneuts de deux avocats
distingués conue l'honorable Solliciteur général
(M. Fitzpatrick) et l'honorable député de Pictou,
nous allions entendre du nouveau de la part d'un
homme pratique comme l'honorable ministre les
Travaux publics. Mais, avec tout le respect qlue
je lui porte-et j'espère qu'il ne s'en offensera
pas-je dois dire que j'ai été désappointé.

Il n'a pas réussi à nie convaincre et je suis cer-
tain que la lecture le son discours ne convaincra
pas le public qui porte tout autant d'intérêt que
nous à ce débat.

Il a commencé par s'étonner de ce que l'hono-
rable chef de l'opposition et ceux qui siègent à ses
côtés, aient demandé au gouvernement, après avoir
appris ce qui se passait à Washington, de renoncer
au projet dont la Chambre est actuellement saisi.
Il n'y aurait rien d'extraordinaire de voir le gou-
vernemnent renoncer à son projet, >'il croyait par
là, servir les intérêts du pays. Ce serait d'autant
moins surprenant qu'il a déjà comnmencé par re-
noncer à certaines parties très importantes de ce
projet. Trois membres du cabinet sont venus tour
à tour, nous annoncer des modifications.

On a d'abord commencé par changer le mode
d'après lequel les terrains concédés pourront être
choisis ; plus tard, il a été décrété que tous les
directeurs de la con.pagnie devront être sujets
anglais, une disposition qui n'tait pas dans le bill
tel que.préseité; et finaleient, hier soir, l'hono-
rable Solliciteur général a déclaré que la compa-
gaie serait obligée à exploiter le chemin après sa
construction.
• Voilà trois modifications très importantes qui
ont presque toutes été faites avant l'action du
sénat américain qui, comme nous le prétendons-et
cette prétention n'a pas été réfutée par la droite-
est une raison suffisante pour faire abandonner
tout le projet.

L'honorable ministre des Travaux publics a cité
un passage du livre de M. Pope sur sir John Mac-
donald, à propos de la construction du chemin de
fer Canadien du Pacifique, et lui qui était à cette
époque un bon conservateur, prétend que le projet
actuel ressemble au contrat di chemin de fer Cana-
dien lu Pacifique, de 1881. Les deux contrats
sont loin de se ressembler. Le projet de construire
le chemin de fer Canadien du Pacifique était dis-
cuté par toute la population, depuis des années.
Les conservateurs avaient essayé de le mettre à
exécution en 1872; M. Mackenzie avait essayé de
le réaliser pendant tout le temps de son passage au
pouvoir, soit en utilisant les cours d'eau, soit par
d'autres moyens qui tous avortèrent. Quand le
peuple confia- de nouveau ses destinées à sir John
Macdonald en 1878, un <le ses premiers acts fut
de wrurvoir à la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique, pour tenir les engagements
pris envers 1, Coloibie-auglaise.

Mais il n'en est pas de même du projet qui nous
est actuellement soumis. Il y a un an, qui avait
entendu parler lu Yukon ou du Klondike avec
toutes leurs richesses? Si un gouvernement conser-
vateur avait fait ce que ie gonverneet fait au-
jourd'hui, les libéraur nous auraient tenus ici
pendant six mois; dix jours avant la rentrée des

M. T-atrfE.

Chambres, et sans demander le soumissions, il a
accordé une <les plus gigantesques entreprises
qui aient été exécutées dans ce pays; la raison
qu'il donne pour avoir agi ainsi, raison qu'il espère
faire accepter par le peuple, c'est qu'il fallait que
ce chemin (le fer fut construit le plus tôt possible,

Sera-t-il construit bientôt? Je ferai remarquer
en passant, et je m'adresse plus particulièrement
au ministre des Travaux publics-que si les liono.
rables ministres qui nous gouvernent aujourd'hui,
au lieu de se promener tout l'été dernier, comme
la plupart d'entre eux l'ont fait, par tout le pays et
en Europe, s'étaient renfermés dans leurs cabinets
et avaient étudié le rapport de M. Ogilvie et pré-
paré des demnatdes de soumissions pour la construc.
tion d'un ehiemin de fer au. Yukon, le public pour-
rait juger en meilleure connaissance de cause de la
valeur du projet qui nous est maintenant soumis.

Le gouvernement a aussi fait publier à son de
trompe, par tout le pays, qu'il construisait une
route entièremient canadienne. Cette prétention
est-elle exacte ? Non : et c'est une des raisons pour
lesquelles nous disons que ce projet doit être aban-
donné, et abandonné le plus tôt possible.

Comme l'honorable député <le Compton (M.
Pope) l'a dit, et comme l'amendement de l'honora-
ble député de Halifax (Al. Borden) le déclare, l'op-
position est prête à aider par tous les moyens pos-
sibles, pourvu que ce soit dans l'intérêt du pays, à
la construction d'ui chemin de fer pour le déve-
loppenent du Yukon ; niais lorsque le ministre des
Travaux publics compare cette entreprise à la
construction du chemin de fer Canalien du Paci-
fique, il oublie une chose.

Les hommes qu'il appuyait alors n'ont pas
changé ; c'est lui qio a changé. et je li rappellerai
que ceux qui siègent à ses côtés, aujourd'hui, n'en-
tretenaient pas alors, à l'égard de son ancien chef,
les opinions qu'il a exprimées aujourd'hui. Ils se
sont opposés par tous les moyens à la construction
lu chemin du chemin de fer Canadien du Paci-

fiq ne.
On nie permettra de citer quelques-unes des

remarques faites à cette époque par le très honora.
ble premier ministre actuel, dans lequel le ministre
des Travaux publics n avait pas une aussi grande
confiance qu'aujourd'hui.

L'honorable premier ministre a été surnommé
l'orateur à la langue d'argent et ses discours ont
été réunis en volume. Cet honneur est dû aux
grands orateurs, et si cela est quelquefois dange-
reux, s'ils en ohnt la gloire, il n'est que juste qu'ils
en subissent les inconvénients. Il s'agissait de la
construction du chemin de fer Canadien du Paci-
fique le long de la rive nord du lac Supérieur, et
voici comment il s'exprimait sur cette entreprise
que l'honorable ministre des Travaux publics, en
dépit de son nouvel entourage, regarde comme
une euvre patriotique accomplie par des patriotes:

Dans ces conditions, ne serait-il pas préférable de pro-
longer immédiatement le chemin jusqu'au Saut-Sainte-
Marie, de le relier su réseau des lignes américaines et de
nous aeurer ainsi, non seulement le trafic de notre Nord-
Ouest, mais encore une part considérable de celui des
Etats américains?

Ce sont là des vérité' d'une telle évidence au point de
vue géographique qu'il serait ridicule d'insister davan-
tage.

aeux programmes sont actuellement proposés à la
Cha..bre : celui du gouvernement est de construire iumé-
diatement la ligne parle nord du lac Supérieur Quelles
en seraient les conséquences? C'est que pendant dis ans
ce chemin serait sans communiention avec les lignes de
l'est: nous aurions bien le trafic naissant de m. a terri-
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toires, mais nous perdrions celui du nord-ouest de
l'Union.

L'autre projet cons'sterait à prolonger la ligne jusqu'au
Saut-Sainte-Marie et à 1< raccorder ainsi immédiate-
ment, non seulement avec le Nord-Ouest, mais avec les
chemins de fer américains.

L'honorable ministre a toujours eu une forte teni-
<nce pour les relations et les chemins de fer aniéri-
camlis.

l.hésitation est-elle permise devant une telle alterna-
tive? Quelle raison peut-on invoquer pour l'adoption du
tracé de la rive nord du lac Supérieur?

['honorable ministre des Travaux publics n'avait
pas alors, dans les idées larges du premier minis-
tre, la confiance qu'il a aujourd'hui.

Bien que la question ait été traitée jusqu'ici en dehors
de toutes considérations d'intérêt local, on me permettra
bien de demander lequel de ses deux programmes repré-
senite le plus d'avantages pour ma provinee.

Le prolongement immédiat du chemin jusqu'au Saut-
Sainte-Marie diriserait naturellement sur les reseaux des
chemins de fer de Québec, non seulement le trafie de
notre Nord-Ouest mais aussi celui du Nord-Ouest améri-
rain, ce qui arriverait fort à propos pour enrichir nos
cités de Montréal et Québec.

Voilà quelles étaient alors les larges idées du
premier ministre. Aujourd'hui, par le projet qu'il
nous soumet, le gouvernement se défait d'une partio
importante de nos terrains miniers et abandonne
aux monopoleurs ce qui appartient de droit au
pauvre homme, au mineur, mais voyons, comment
l'honorable premier ministre voulait alors cons-
tri'ire le chemin de fer Canadien du Pacifique .

Sans vouloir trancher la question on peut se demander
si, au cas où le chemin,au lieu d'être construit comme on
prétend aujourd'hui qu'il faut qu'il le soit, avait été
entrepris graduellement, pas à pas, à mesure que l'au-
raient requis les besoins du pays, ce n'eût pas été une
alternative de réflexions de savoir qu'il aurait été payé
en octroi de terres et d'argent ou si le gouvernement du
Canada, n'aurait pas trouvé son avantage à proclamer
dans le monde entier qu'il y avait ici des terres et des
propriétés gratuites dans toute l'étendue des territoires
du Nord-Ouest, à la disposition des pauvres gens des
vieux pays, à qui l'on aurait pu promettre les plus hauts
irix du marché, pour leurs produits.

Peut-être par ce moyen. y aurait-il un peu moins de
millionnaires en cepays, mais en revanche, il y auraitunplus grand nombre de foyers heureux et prospères, Il en
est autrement malheureusement.

On donne à la compagnie 2 5,000,tO0 d'acres de terres
qu'elle peut choisir à sa fantaisie. Le résultat de cette
1'olitique sera le même dans le Nord-Ouest, que partout
où l'on a créé des fiefs en' faveur de grandes compagnies.

Mt ainsi de suite. J'ai fait ces citations pour
prouver i mon honorable ami, le ministre des Tra-
vaux publics, que les idées larges qu'il trouve au
gonvernement du jour y ont probablement été
apportées par lui, lors de son entrée dans le cabinet,
et qu'il les doit à sa longue association avec l'au-
ciei parti conservateur.

Uie chose qui m'a bien surpris nt qui a dû sur-
prendre tous ceux qui l'ont entendu, c'est quand il
a accusé l'honorable chef de l'opposition d'être la
cause dle tout le tapage qui se fait aujourd'hui dans
le Sénat américain. Il prétend que le discours de
mon honorable ami (sir Charles Tupper)-il ne dit
pas lequel-a été cité par un des sénateurs à l'appui
du fameux bill- J'ai eu l'honneur de siéger bien
des années dans ce parlement avec l'honorable chef
'le l'opposition ; je ne connais guère d'homme
public qui ait été plus critiqué, mais c'est la pre-
îuimère fois que je l'entends accuser de parler contre
son pays. On l'a souvent accusé du contraire ; on
lui a souvent reproché d'avoir défendu avec trop
d'acharnement les intérêts du Canada et de s'être
attiré le mauvais vouloir des Américains.

Cette accusation de l'honorable ministre des
Travaux publics est un coup d'épée dans l'eau.
Mon honorable anti a été trop longtemps dans la
vie publique pour qu'on réussisse à faire croire
qu'en aucune circonstance, il ait dit quoi que ce
soit qlui ne fut pas dans l'intérêt bien entendu du
Canada.

L'honorable ministre des Travaux publics a aussi
parlé du traité de Washington, mais il n'a fait
qu'effleurer le sujet. Il a l'excuse de ne pas être
avocat, mais comme il est doué de beaucoup de bon
sens, il s'est borné à dire que ce traité nous
garantit le droit de libre. navigation, et que ce
droit comporte, sans le moindre doute, celui de
transbordement, Veut-il nous dire si les Améri-
cains sont aussi de cette opinion ?

Je lui rappellerai aussi qlue non seulement il
nous faut transborder nos marchandises, mais aussi
les débarquer et les mettre en entrepôt.

Une autre chose. S'il veut lire le Globe de ce
jour, il verra que lesemployésde Mackenzie et Main
qui ont fait le voyage de Vancouver à Wrangel,
ont eu une traversée affreuse, bien qu'ils fussent
à bord d'un navire océanique; et cependant il
parle de transporter les voyagent s entre Vancouver
et Fort Wrangel sur de petits bateaux de 300 à
400 tonneaux ; j'espère qu'il aura, au préalable, la
précaution de faire assurer leur vie. Il n'y a pas
l'ombre d'un doute qu'il faut absolument se servir
de navires océaniques sur cette partie de la côte.

Or, si on prend un navire de 6,000 tonneaux, ce qui
est à peu près le plus petit tonnage de ces navires,
et si on veut transborder la cargaison de ces navi-
res dans de 'petits bateaux de 200 ou 3010 tonneaux,
on voit que nous avons besoin plus que du droit de
tcanabordement. Il nous faudra aussi entreposer
nos n-archandises. Mais aurons-nous ce droit-là ?
Comment sait-il si les Américains nous l'accorde
ront ? Il dit qu'il s'appuie sur la foi des traités. Les
traités ont déjà été violés avant aujourd'hui, et
bien souvent.

Nous savons par expérience que tant que les Amné-
ricains ont intérêt à respecter un traité, ils le res-
pectent, mais quand il ne fait pas leur affaire, ils
prennent tous les moyens de s'y soustraire. L'An-
gleterre a aujourd'hui un traité avec les Etats-
Unis. En étudiant notre position, il faut tenir
compte de tout, et je le demande à l'honorable
ministre : si les Ainérieains refusent de nous accor-
der ce qui nous est garanti par les traités, que fera-
t-il ? S'adressera-t-il à la mère-patrie ? L'autre jour
l'honorable ministre du Commerce s'est -écrié avec
une voix de t onnerre que la politique dlu gouverne-
ment était " pas de capitulation ".

Si vous ne pouvez pas amener les Américains à
respecter les dispositions du traité, que ferez- vous ?
Il ne vous reste qu'une chose à faire, vous adresser
à l'Angleterre. Peut-on supposer que dans les
cireonstances l'Angleterre va partir en guerre avec
les Etats-Unis pour quelques arpents de terre,
comme elle dirait, dans l'Amérique Septentrionale?
Non, M. l'Orateur. Les traités existent sur le
papier, mais ils peuvent être violés, comme beau-
coup d'autres choses. Je rappellerai à l'honorable
premier uinistre que lit constitution du Canada est
écrite, mais qu'il est ýossible de la violer. J'espère,
M. l'Orateur, que vous me permettrez d'en citer un
article ; il servira à appuyer tra prétention :

Dans toute province où un système d'écoles séparées ou
dissidentes existera de parla loi,lors de l'union, ou sera-
subséquemment établi var la législature de la province,-
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il pourra être interjeté appel au Gouverneur général en accorde 25,000 acres par mille et que 1. Jennings,
conseil un ingénieur du gouvernement dit ue le chemin

Quelques VOIX aura 15 milles, de sote que subvention
Quelues OIXs'élèvera àa 4, 120,000) actes (le terrains miniers dans

M. BERGERON : J'en vois qui rient à pré- s aé n y e
sent, iais ils ne riront pas quand ils retourneront Dor Ouest ouernementaa medaeie
dlevaniit leurs électeurs ...... .r-nsl ovremn méitmn

devat len rsékotn rsublié, fort à propos (les règlements. Je ne les discui-
.de tout a-te ou décision d'aucune autorité provin- terni pas, car je ne suis pas suisainient versé

ciale affectant aucun des droits ou privilèges de la mino- dans les lois minières et les habitudes des
rité protestamte ou catholique romaine des sujets de Sa mineurs. Mais tcls qu'ils sont, ils sont très
Majesté relativement à l'éducation. sévères Un mineur aura dtoit à un daim de

A l'heure qu'il est, pendant que l'honorable pre- 250 pieds, soit environ une acre et un cia-
nier ministre et son collègue (les travaux publics quiène. Il lui faudra payer $10 pour un certifi-

jouissent de leur position, il y a dans le pays une cat et une redevance annuelle de $15 pour pour-
minorité qui souffre d'une injustice. voir exploiter soi clama. Il doit le faire enregis-

Supposons que le bill voté par le Sénat soit trer dix jours après l'avoir choisi. S'il cesse (le
ratifié par le Congrès et sanctionné par le Président, l'exploiter pendant î- heures, il est confisqué et il
dans quelle position vous trouverez-vous ? C'est perd tout largent qu'il a payé. Il lui faut aussi
pour cette raison que nous considérons qu'il est payer un droit régalien (e 10 pour 100 sur tout l'or
très raisonnable que l'honorable chef de la gauche qu'il retire. C'est pour cela que nous avons enten.
et ses partisans demandent instamment au got- du des orateurs es deux côtés de la Chambre qui
vernement-non dans l'intérêt (lu parti, mais pour connaissent ces questions, déclarer que l'extraction
le plus grand bien <le tout le pays-de renoncer au dune piastre d'or du sol coûte une piastre.
projet qui nous est soumis, et <le le remplacer par Or, l'électeur que je suppose être ici, constaterait
un autre qui, s'il est avantageux, recevra l'appui aussi que le contrat propose de donner à MM.
cordial le l'apposition. C Mackenzie et Mann, en pleine propriété, plus de

Avant (le passer à un autre sujet, je dois dire 4,00,000 'acres <e terrains aurifères, pour la cons-
que e qui mi'a le plus frappé dans le discours dle tructioa (le 150 milles de chemin <le fer. Ils n'ont
l'honorable ministre des Travaux publics, c'est la ni $10 li 15 à payer et on n'exige d'eux qu'un droit
surprise qu'il a nannifestée de voir que nous deman- régalien (le 1 pour 10, tandis qu'on en demande
dions au gouvernement de renoncer à son projet. 10 au simple tineur. Le gouvernemeut leur donne
Il a terminé eia déclarant avec beaucoup d'emphase tous ces terrains et lotr acco'de 3 ans pour faire
que le bill sera adopté. Il n'y a pas de doute qu'il le choix de la preaière moitié et 3 autres années
a li ce contrat ; je crois même reconnaitre sa main pour choisir l'autre moitié, c'est-à-dire, six ans
dans la rédaction des clauses. La clause 25 dit: pour choisir parmi ce que nous croyons être les
" Ce contrat sera sujet à l'approbation du parle- plas riches terrains aurifères du monde entier.
ment." Qume signifie cette clause? Simagine-t-il De plas, s'ily a conflit entre les agents de MM.
que touas les députés ne sont ici (lue pour dire amen Mackenzie et Mann et quelques mineurs de
aurès avoir entendu le discours de l'honorable bonne foi, qui en souffrira? Le mineur car les
mtinistre des Chemins de fer et Canaux (M. Blair) entrepreneurs, grâce à leur contrat, ne peuvent
qui ne paraissait pas beaucoup connaître la ques- in perdre. Croit-on que le peuple serait prêt
tion, et celui de l'honorable ministre <le l'Intérieur à approuver un pareil cont-at? Je défie qui que
(M. Sifton) ? ce soit dans cette Chambre de faire une visite

L'honorable ministre des Travaux public, lui- dans son comté, sans entendre dire de tous côtés,
même, était un jouteur dans l'opposition, et il que c'est le projet le plus odieax qui ait janais été
n'était pas ici uniquement pour approuver les soumis au parletent.
mesures du gouvernement. C'est puéril de sa part Il n'y a pas <le doute que ces découvertes dor
d'affecter d'être surpris de ce que nous demandions sont un des plus grands avantages qui aient
au gouvernement de renoncer a son projet. Pour- jamais été offerts aux Canadiens, mais j'ai bien peti
quoi demandons-nous qu'il y renonce? Je parle que nous ne puissions pas en profiter. Depuis que
comme simple électeur de ce pays. ce débat est commencé, nous avons appris par les

Journauîx que le Yukoa canadieni est en avahi par
Le PRE MIER MINISTRE : Ecoutez ! écoutez! <les miaeurs, des prospecteurs de la Califorie et

autres Etats' sur le littoral du Pacifique et que les
Ml. BERGERON: Le très honorable premier trois quar-s de ces richesses iront à ces Etats. A

ministre dit " écoutez, écoutez." Il nie semble que l'heure qu'il est, il y a trois Aiéripaias contre un
c'est ainsi que nous devrions tous parler ici, puisque canadien en route pour le Klondike, et ils connais-
nous représentons les électeurs. Supposons qu'un sent leur affaire nieux que nos Canadiens, parce
électeur se présente ici et qu'on lui soumette ce qu'ils ont l'expérience. On peut mêne dire que
projet. En consultant une carte géographique, il les mines du Klondike sont virtuelletent entre les
verrait que la distance entre Telegraph-Creek et le nmains <les Aaéricains, et pour ainsi dire, perdues
lac Teslin, oia doit être construit ce chemin de fer, pour le Canada.
n'est pas très grande. Il demanderait naturelle- On an demandera petit-être pourquoi je suis op-
ment-combien <le temps ce chemin de fer épargnera posé à la construction d'un riteanIn de fer. Je ne
à un homme partant de Halifax ou Montréal pour se suis pas opposé b la construction de ce chemin de
rendre au Klondike, et oun lui répondrait que cela fer, nais je suis opposé à la manière dont l'entre'
lui épargnera cinq heures. Après avoir lu le contrat, prise a été donnée, je suis opposé à l'éaorme subven-
il constaterait qu'on donne tout à MM. Mackenzie tion qu'on donne à ces entrepreneurs, je suis opposé
et Matin. On leur donne 3,750,000 acres de terre, au monopole qu'on letr met entre les mains, au dé-
et en réalité plus que cela, puisque le contrat leur triment des pauvres mineurs canadiens.

acr. BERGERO5.
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Que nous enseigne l'histoire des mines de la Cali-
fornie ? Durant la période décennale de 1850 à 1860,
un mineur étranger qui voulait exploiter un claim
était frappé d'un impôt de $3 et quelquefois $5 par
mois. Pourquoi le gouvernement canadien n'impo-
serait-il pas, lui aussi une taxe contre les mineurs
étrangers ? Toujours à propos des mines le la Ca-
lifornie, je rappellerai aussi qu'à cette même épo-
que, lorsqu'on a construit le chemin de fer du Pa-
naina, c'était dans un but semblable à celui pour
lequel nouis construisons ce chemin du Yukon. Il
a été construit èn toute hâte, dans un pays beau-
coup plus difficile que celui que traverse notre pro-
pre chemin, et cependant il a été construit par l'ini-
tiative privée, sans un sou de subvention du gou-
vertnement fédéral, ni d'une législature d'Etat.
Après six ans d'exploitation les actions étaient de
600 à 800 pour 100 au-dessus du pair. Tous ces
énormes bénéfices provenaient les sommes payées
par les voyageurs qui se servaient de cette ligne
pour se rendre aux mines d'or de la Californie.

Mlon but en prenant la parole ce soir était uni-
queient de protester contre ce projet. Je ne crois
pas que le pays en ait jamais vu un semblable et
encore une fois, je demande au gouvernement d'y
renoncer. Il peut y tenir ou y renoncer, c'est son
affaire, mais c'est mon devoir d'en demander l'a-
baidon.

L'autre jour, le ministre du Commerce a prononcé
un discours que j'ai écouté avec plaisir, car il a tou-
jours quelque chose d'intéressant à dire ; il a pré-
tendu que la construction de ce chemin de fer était
absolument nécessaire. Mettons cette déclaration
en regard de celle faite hier par l'honorable pre-
mier ministre, au sujet des conséquences que pour-
rait avoir l'action du gouvernement américain. Le
premier ministre nous a dit hier que nous pour-
r ions toujours nous rabattre sur un autre chemin
allant le Telegraph-Creek jusqu'à Port-Sinpson, et
que le gouvernement avait l'intention de demander
au parlement un crédit à cette fin.

Je vous demande, M. l'Orateur, s'il ne vaudrait
pas mieux annuler le marché conclu avec Mackenzie
etMlann, avant d'aller plus loin, de résilier ce con-
trat fait à la veille de la rentrée des Chambres, en
opposition à toutes les professions de foi du parti
libéral, quand il était dans l'opposition, sans de-
mande de soumissions, sans avoir donné à qai que
ce soit la chance de construire le chemin à meilleur
marché (lue Mackenzie et Manu.

Ne vaudrait-il pas mieux déchirer ce contrat et
demander immédiatement des soumissions pour la
construction d'un chemin de fer entre le lac Teslin
et Port-Simpson ? Je suis certain que si des soumis-
sions étaient demandées, et que s'il y a dans ce pays
autant d'or qu'on le dit, on n'aurait pas moins de
cent soumissionnaires désireux de se charger de
l'entreprise.

Si le gouvernement voulait prendre ce parti, je
ptis dire, avec l'honorable chef de l'opposition, que
je serais prêt à lui donner mon concours pour faire
voter une subvention en terre ou en argent.

Alors, M. l'Orateur, nous aurions une route entiè-
renent canadienne, ne touchant qu'au territoire
canadien ; nous ne serions pas obligés d'entrer en
pourparlers avec nos voisins pour avoir le droit de
naviguer sur la Stikine, nous ne serions pas à leur
merci, pour pénétrer sur notre propre territoire.

Je crois avoir réfuté toutes les prétentions émises
par l'honorable ministre des Travaux publics.
Quant aux points de droits, ils ont été discutés à

fond, et il est inutile d'y revenir. J'ai cru utile de
répondre à l'honorable ministre <les Travaux pu-
blics, vu la position qu'il occupe, bien que je sois
forcé d'avouer qu'il n'a apporté aucun argument
nouveau en faveur du contrat. J'appuierai l'amen-
dement de l'honorable député de Halifax (M.
Borden).

M. MORRISON : Je ne me lève pas pour répon-
dre à l'orateur qui m'a précédé, pour la raison bien
simple qu'il n'y a rien à répondre à ce discours ; je
n'entreprendrai pas non pias de répondre longue-
ment à aucun des orateurs de la gauche qui ont
parlé sur cette question. L'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) a prononcé un
long discours dont la meilleure partie, à mon sens,
est celle qui avait trait à l'aspect légal de la ques-
tion.

Je n'ai aucune objection à opposer à ses opinions
et ses raisonnements ceux des orateurs de la droite
et plus particulièrement ceux de l'honorable député
de Halifax (M. Russell). Je ne crois pas me tromn-
per en disant que l'honorable député de Jacques-
Cartier (M. Monk) et l'honorable député de Halifax
(M. Russell), tous deux avocats distingués, sont
en somme d'accord sur le point principal de la
question et personne n'a cherché à réfuter leurs pré-
tentions. Ainsi, sur les pointe principaux, il n'y a
pas de divergence d'opinion entre l'opposition et
le gouvernement, et toutes les tentatives des ora-
teurs de la gauche pour changer les positions,
échoueront.

Je considère donc que ce serait de la présomp-
tion de ma part de prendre le temps de la Cham-
bre à discuter les droits que les traités donnent at
Canada et à l'Angleterre, et les prétentions des
Etats-Unis, à l'encontre de ces droits. Après avoir
lu tout ce que j'ai pu me procurer sur le sujet, je
suis convaincu que les citoyens canadiens et les
sujets anglais ont-le droit de libre navigation sur
la Stikine et nous savons tous ce que veut <lire le
droit de naviguer librement sur une rivière. Pro-
longer la discussion sur ce point serait perdre du
temps inutilement.

Je regrette que les honorables députés de l'oppo-
sition aient soigneusement éludé les points en litige
les plus importants. Je regrette de voir que sur
une grande question nationale comme celle-ci, ils
n'aient pas été plus charitables, qu'ils aient oublié
qu'ils ne sont pas ici pour faire échouer les projets
du gouvernement, niais pour l'aider dans l'adminis-
tration des affaires publiques, qu'ils aient passé le
temps à susciter des obstacles au gouvernement
qui, j'en ai la conviction, n'est inspiré que par son
désir de bien servir le pays. Ce serait plus prati-
que et plus du goût du public, si l'opposition pou-
vait donner quelque puissante raison pour que le
contrat ne fut pas ratifié et le bill adopté ; si elle
n'est pas satisfaite de la ligne de conduite adoptée
par le gouvernement, pourquoi ne soumet-elle pas
un autre projet qui sauvegarderait nos intérêts,
puisqu'elle prétend que celui-ci sera fatal au Ca-
nada.

Je regrette que les conservateurs manquent de
charité au point de nous refuser leurs conseils, de
ne pas nous indiquer un moyen de surmonter les
difficultés. -Ils oublient assurément dans quelle
position le gouvernement s'est trouvé au début de
cette entreprise. Il s'est trouvé en présence de
circonstances entièrement nouvelles, et ce n'est pas
un reproche fondé que de lui reprocher d'avoir eu
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recours . <les moyens nouveaux pour faire face à
un état (le choses nouveau. L'opposition déclare
que cette manière de procéder du gouvernement
est toute nouvelle et inusitée, mais le seul fait qu'il
s'est trouvé dans (les conditions nouvelles et uni-
qlues, l'autorisait à agir ainsi.

Au commencement du débat on a reproché au
gouvernement sa lenteur dans cette affaire ; on a
prétendu qu'il connaissait la situation depuis plu-
sieurs semaines et même plusieurs mois, et on a
voulu profiterde cela pour lui reprocher son manque
d'activité. Mais l'opposition a sans doute oublié
que le gouvernement savait, comme tout le monde,
que depuis plusieurs années on découvrait de l'or
dans le Yukon. Le gouvernement en était informé
par divers rapports faits au ministère (le l'Inté-
rieur, qui, pendant dix-huit ans, a été administré
par les conservateurs, et on a trouvé de l'or dans
le Yukon, en plus ou moins grande quantité, dès
1825. Le gouvernement et l'opposition savaient
tout cela, gràce aux rapports très complets et sans
doute véridiques qui font partie des archives (le
l'Etat. Ces rapports ont été entre les mains <le
nos adversaires pendant dix-huit ans, et entre les
mains du gouvernement actuel pendant quelques
mois à peine. Grâce à ces rapports, le gouverne-
ment savait que la vallée lu Yukon était, au point
le vue géologique, semblable à cette partie (le

la Colombie anglaise située au sud du 60e degré de
latitude, mais il savait aussi que le Yukon avait
le grand désavantage ('avoir un climat hyperbo-
téen, d'être enfermé dans les glaces, d'être éloigné
et inaccessible, ce qui est toujours un obstacle au
développement et à la bonne administration d'un
pays. Tout cela était connu du gouvernement et
(le l'opposition depuis bien des années. On savait
aussi que ces régions était depuis longtemps visi-
tées p.r les trappeurs et (les avanturiers, mais
que les plus vigoureux et les plus hardis pou-
vaient seuls y résister. On connaissait aussi
l'histoire de l'exploitation des placers an Ca-
nada, en Australie. en Californie, dans l'Afrique
(lu Sud et ailleurs. On savait, par ce qui a eu lieu
dans la Colombie anglaise et à Caribou (d'où il est
sorti pour environ -50,000,000 d'or, William's Creek
seul fournissant $20,000,000 pour sa part), que ces
découvertes de placers commencent subitement et
se terminent (le même. On savait que depuis cet
époque des prospecteurs ont parcouru le pays en
tous sens, prenant des clainis ici et là pour les
abandonner aussitôt, parce que l'histoire de Wil-
liam's Creek et le Lightning-Creek ne se répéterait
probablement pas. Le gouvernement était en
possession de tous ces faits et <le tous ces rapports.
Il avait le rapport de M. McConnell, un fonction-
naire du gouvernement, et j'en recommande la
lecture aux honorables députés <le l'opposition, car
ils ne paraissent pas avoir profité des matériaux
que le gouvernement a mis à leur disposition au
prix de grandes dépenses.

S'ils consultaient la brochure du Dr Dawson,
écrite en 1887 et revisée en 1898, ils y trouveraient
les descriptions qui font voir jusqu'à quel point les
mineurs sont susceptibles de céder à l'excitation
lue causent la découverte de placers. A la page

232, 3M. McConnell explique comme il faut peu e
chose pour amener. une espèce d'avalanche humaine
dans un pays où l'on croit trouver des placers, et
ce que nous voyons aujourd'hui dans le Yukon
n'est ui plus ni moins qu'une avalanche. Parlant
de Forty-Mile-Creek-justement un des endroits

M. MORRISON.

qui cause actuellement toute cette fièvre-M.
McConnell raconte l'incident suivant survenu en
1887 :

Quelques jours avant mon arrivée, une course effrénée
avait eu lieu vers la rivière Beaver, un tributaire nord
du Yukon, où il se jette, dit-on, à environ 12o milles au-
dessous de l'embouchure de la rivière Porc-épie; mais
l'exode avait eu des résultats assez désastreux. La somme
de renseignements pour déterminer l'envahissement d'un
camp minier, est très peu considérable, et dans le cas
actuel, elle était ridiculement mince. Les voyageurs
arrivés parle bateau avaient apporté la nouvelle qu'un
individu était monté sur le bateau, à l'embouchure de la
rivière Beaver, et qu'après avoir dit quelques mots au
cagitaine. il était reparti si précipitamment gu'il avait
oublié sabourse. Les mineurs s'étaient dit qu'il n'y avait
qu'une riche découverte capable de causer une pareille
excitation, et150 hommes avaient immédiatement chargé
leurs bateaux et étaient partis dans une chasse effrénée
pour ne trouver que déception au terme de leur voyage.
Quelques--uns obtinrent un passage sur le bateau àvapeur
pour revenir, mais le plus grand nombre descendirent le
courant jusqu'à Saint-Michel et quittèrent le pays défini-
tivement.

Voilà un exemple du peu de chose qu'il faut
pour déterminer une chasse à l'or, parmi les mineurs.
Au début, le gouvernement n'avait aucune raison
de supposer que cet exode vers le Yukon n'était
pas déterminé par des incidents aussi futiles, et
un homme de bon sens, peut-il le blâmer d'avoir
pris des précautions et de n'avoir pas accepté
comme parole d'Evangile les récits à sensations qui
nous étaient transmis par la presse américaine.

Dans son rapport, M. MeConnell nous montre
aussi avec quelle rapidité ces placers sont épuisés
et son opinion, sous ce rapport, est corroborée par
ce qui a eu lieu dans toutes les parties du monde.

A la page 233, il décrit quelques-unes des diffi-
cultés qu'il y a à prospecter dans le Yukon, et dit :

Ajouté à cela, il y a le peu de durée de la saison favo-
rable au travail, qui, en aucune circonstance, ne dépasse
trois mois, et lorsque l'eau est extraordinairement haute,
comme à présent, elle est beaucoup plus courte. Par
suite de tous ces inconvénients, le travail des prospec-
teurs se fait très lentement, et jusqu'à present il a été
limité aux cours d'eau les plus considérables et les plus
accessibles.

La saison actuelle a donné beaucoup moins de résultats,
grâce à la crue des eaux et au tait que les riches claims
découverts au commencement sont épuisés, car le gravier
aurifère a très peu de profondeur.

Cela était vrai en 1887, de Forty-Mile Creek et
des environs du Klondike, et nous n'avons aucune
raison de croire que ce n'est pas encore vrai au-
jourd'hui. Les ministres savent tout cela, et en
hommes sensés, ils n'acceptaient qu'avec beaucoup
de réserve les récits embellis qui leur arrivaient de
sources douteuses. A mon sens, cela est suffisant
pour excuser le gouvernement d'avoir pris toutes
sortes de précautions avant de se lancer dans une
entreprise aussi dispendieuse que la construction
de ce chemin de fer. Durant ces quelques mois, ils
n'avaient aucun rapport de leurs agents officiels,
mais l'excitation allait toujours en augmentant.

Depuis quelques années la côte nord du Pacifique
est devenue un endroit de villégiature pourles voya-
geurs. Des centaines de touristes des Etatb. Unis et
de plus loin s'y rendent pendant les mois d'été et
les glaciers près de Dyea et Skaguay sont deve-
nus des points d'attractions. A leur retour, ces
voyageurs ont fait de la vallée du Yukon le sujet
d'articles de revue, de journaux et même de
poêmes. Il y avait beaucoup de mineurs dans ces
parages, et comme ils désiraient vendre leurs
claims, ils se rendirent à San Francisco et à Seattle
et racontèrent des histoires extraordinaires sur la
richesse <lu pays, pour faire mousser leurs projets.
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Au printemps de 1896, après que cette partie du
Canad1a fut connue du monde entier, grâce aux
troubles survenus dans le sud africain, l'attention
des imin-eurs se tourna de ce côté. Il n'était plus
question de l'Australie comme pays aurifère, et on
n'entendait plus [arler de découvertes minières, ni
aux Etats-Unis, ni dlans l'Amérique lu Sud, ni au
Nlexique. La célébration lu jubilé eut lieu sur ces
entrefaites et le Canada, conmme jamiiais au paravant,
occupa une place proéminente dans l'esprit du peu-
ple anglais. A peu près vers la mêème époque les
jouiriaux ont coimieicét à publier des récits pres-
qu incroyables sur les richesses incalculables lu
dlistrict lu Yukon. Comme il y avait pléthore
dl'aigîent sur le marché de Londres, il n'est pas
étoinuîant que les capitalistes anglais aient jeté les
yVeux duti côté du Yukon pour y trouver des place-
mints.

Ensuite les mineurs et les prospecteurs commen-
c-rent à revenir du Yukon, et tous prétendaient
avoir fait fortune dans toutes les villes du littoral
-lu Pacifique on ne pouvait faire un pas sans voir
des monceaux de pépites d'or, qu'on <lisait venir de
telle ou telle crique. La population avait pour
ciaii dire perdu la tête, mais le gouvernement qui
et une réunion d'lonines sages et sensés, devait-il
se fier à tout ce qu'< n <lisait, et entreprendre cde
coistruire un chemin de fer devant coûter des
miillions, sur la foi le ces rumeurs?

Plus tard, ncus est arrivé le rapport de M.
Ogilvie. Il a été beaucoup question de ce rapport
et je lai pas l'intention d'en amoindrir l'impor-
tanee, mais sous mua propre responsabilité, je ne
crains pas le dlire qu'il est regrettable que M.

cilvie ait fait son rapport dans le sens qu'il l'a fait,
c je suis intimement convaincu qu'un rapport
bac, en grande partie sur les ouï-dire, est dange.
recix et dle nature à induire en erreur. De même
que pour le rapport lu Dr Dawson de 1887, la
grune masse les renseigmienets qu'il contient au
>i jet de la production le l'or, repose sur les ouï-
dire. Ceux d'entre notes qui sont avocats savent
11 qlue vaut une preuve par ouï-dire, et nous ferions
bien de suivre l'exemple les tribunaux, dans l'in-
lcrtacice qu'ils y attaclient.' Toutes les preuves
qu unous avons jusqu'a présent des richesses du
Klonilike, sont de cette nature. Prenons le rap-
port de NI. Ogilvie, et nous voyons que chaque fois
quil évalue un elaim, il a la précaution le dire:1
Si l'on petit se fier aux rapports, telle rivière est
c, alée à un million de piastres ; si ce qie Pierre,

cindl onu ,Jean, rapporte de la crique Fakir, est vrai,
la riclesse le ces placers est incalculable.

.le ne voudrais pas qu'on me crût hostile à M.
Ogilvie, mais malgré tout mon respect polir lui, je
cdcis dire que c'est à cela que se résume tout ce
qu'il dit des gisements l'or dans le Yukon.

L'opposition voudrait-elle faire croire au pays
qC'niii gouvernement doit jeter les millions a
peuiple dans <les entreprises coûteuses sur la foi de
tels rapports ? NI. Ogilvie est un explorateur lis-
tin.puéi', mais je suis convaincu qu'il n'y a pas uni
CcPitaliste dans le pays qui voulût placer 810,000
cias une mine d'or, sur la foi du rapport de M.

cgilvie (u lu i' Dawson.
D>ans la Koutanie, les ingénieurs experts en fait

ile mines ont fait des rapports favorables, concer-
nant les douzaines de claims, des capitalistes y ont
placé leur argent et se sont aperçus ensuite que ces
mines mne valaient rien, et ils ont dû les abandonner.
Coin bien y a-t-il aujourd'hui de mines abandonnées,
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dans la Koutanie, le plus riche pays aurifère du
monde ? Et cependant ou en avait entrepris l'ex-
ploitation sur la foi des rapports d'ingénieurs
experts ci matière de mines. Si les rapports les
ingénieurs spécialistes sont si incertains, quelle foi
faut-il accorder non à titi géologue, ni à uni ingé-
nieur de mines, mais un simple arpenteur fédéral ?

M. Ogilvie ne se donne pas comme géologue ni
comme u ingénieur des mines, et oni ne peut pas pré-
tendre que son opinion est celle d'un ingénieur des
mines. On ne peut pas prétendre non plus, qu'il
croit ces claims aussi riches qlue le dit l'opposition.

Mon but est de démontrer que les honorables
députés de la gauche ont grandement exagéré la
valeur connue les terriins que ce contrat coucède à
MM. Mackenzie et MaiNi. Il n'y a atucutne preuve
que les terrains lu Yukon sont aussi riches qu'ils
cherchent à le faire croire, et tant que nous n'au-
rons pas une preuve tangible de leur valeur, le
gouvernement a parfaitement raison <le s'en tenir à
la ligne de conduite qu'il a adoptée et le ne pas
risquer d'argent dans cette entreprise pour le mo-
ment.

Voyant qu'cun courant considérable le population
se dirigeait vers cette région, sans moyens de trains-
port approprié, il était justifiable d'offrir cet-tains
avantages à des entrepreneurs responsables, sous
forme d'une subvention en terre ; et je suis cou-
vaincu que laits deux ans d'ici, si notus sommes
encore le ce monde, l'opposition reconaîtra que
la position prise par le gouvernement et que j'ap-
prouve, était la bonne. Je répète que le gouver-
nement n'avait d'autres renseignements lue ces
rapportus et l'expérience du passé dans la Colombie
angclaise et les autres pays le placers.

C'oinne nous le savons, le ministre le l'Intérieur
(M. Sifton) s'est rendu sur les lieux. Il est inutile
de raconter ce qu'il a fait oi essayé de faire. Il a
pénétré aussi loin que possible, et malgré tout ce
qu'il a vu, et tout ce qlue ses fonctionnaires spé-
ciaux et touts les rapports qu'il a lus, il n'a rien vu
ni entendu de nature à lui faire croire à la perma-
nence de la richesse minière du pays. Mais il a
eu la preuve indéniable qu'un courant énorme de
population vers ces régions était imminent, et il
aurait manqué à son devoir <le miniistre de la Cou-
ronne, ses collègues se seraient montrés d'indignes
serviteurs dhu peuple s'il n'avait pas pris les moyens
de faire transporter les hommes et les marchian-
dises lats ce pays. Ils auraient manqué à leur
devoir s'ils avaient négligé de prendre des moyeu
extraordinaires, afin d'empêcher ces mineurs d'avoir
(le la misère, et s'ils n'avaient pas pris ces moyens
promptement. Et cependant les moyens qu'ils ont
adoptés ne sont pas extraordinîaires. Ils n'ont fait
que ce qu'aurait fait toute corporation d'hommes
prévoyants et sages, ayant une juste conception de
leur devoir dans les circonstances.

Il n'y a paus <le doute que le ministre de l'Inté-
rieur a aussi été à même de constater que les Aîné-
rieains de la côte du Pacifique remuaient ciel et
terre pour accaparer le conuierce de l'énorme po-
pulation qui se dirige vers la vallée du Yukon.

Ces gens, depuis Seattle jusqu'à San-Francisco,
dépensent les milliers de dollars et prennent tous
les moyens pour s'assurer ce commerce. Ils répan-
dent de faux rapports dans la presse et dans le
public. Ils vont même jusqu'à dénaturer nos règle-
ments de douane et ils ont recours à tous les
moyens ingénieux connus aux Etats-Unis pour
répandre ces fausses représentations. Ils ont acheté
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des colonn.es dans des journaux connus comme le La route n'était pas nouvelle pour le gouverne.
Neu· Tor'/ Journc/ pour y -lénaturer nos règleients ment ni pour l'opposicion. Le gouvernement a
douaniers, nos lois touchant le commerce côtier et laissé (le côté la route de Taku et celle du bras de
nos riglements miniers appliqués à cette partie du Lynn pour la bonne raison que par ces routes nous
Canada. Les gens du commerce sur les côtes du avions à traverser le territoire américain, et nul ici
Pacifique aux Etats-Unis ont à approvisionner de ne prétendra que le gouvernement eut été justi-
50,000,000 à 60,000,000 (l'mes et il est probable fiable (le construire un chemin avec un terminus
que l'excédent (le population le cette grande nation dais les Etats-Unis. Ainsi done, la ligne Teslin-
affluerait aux côtes du Pacifique. Ou a essayé Stikiie était la seule praticable en apparence.
par tous les moyens d'attirer ces gens par la route Le débat sur la deuxième lecture a été presque
de Seattle. On ne s'est pas contenté des Etats- entièrement restreint à une attaque contre la route
Unis, l'on est veniu u Canada où l'on a réussi, Stikine comme n'étant pas toute canadienne, et ce
nallieureusemient, à déterminer ini graind noibre sujet nous a. conduit à la discussion des droits

<le personnes à aller acheter aux Etats-Unis leurs garantis par les traités de l'Angleterre et les Etats-
provisions et leur équipement. Le ministre le l'In- Unis. Je ne m'arrêterai pas à cette question.
térieur, comme le gouvernement, a sans doute D'après les déclarations faites de ce côtéci de la
compris qu'il fallait combattre ces etforts terribles Chambre, je suis convaincu que nous avons droit
faits par les Américains les côtes du Pacifique, à la libre navigation sur la rivière Stikine, avec
pour s'enparer de ce commerce, et le seul moyen tout ce qu'imiplique ce droit, et je ne pense pas lue
a la disposition du Louverneient était le s'assurer le pays désire davantagi.
promptement une route canadienne qui nous don- Le droit de libre navigation étant établi, la
nerait, si non tout, di moins une grande partie de question qui vient ensuite est le savoir si la rivière
ce conmierce. Or je soutiens que le gouvernemnent est navigable. Les membres de la gauche nous
a réussi sans ce rapport et ce qu'il a entrepris ont dlit qu'elle n'était pas iavigable. Mais ces
aura pour résultat d'attirer dans ce pays les 1 si- honorables messieurs avaient des informations à
non la totalité le ce commerce. Les plus impi- leur disposition s'ils voulaient en profiter. Nous
toyables adversaires le cette route sont les popula- trouvons dans le rapport du l)r Dawson, et il n'y
tions le Neattle et d'autres villes américaines sur a personne <le l'autre côté <le la Chambre pour
les côtes li Pacifiques, et elles sont fortemient essayer le le contredire, nous trouvons ce qui suit
secondées dans leurs attaques, par les honorables à la page 6
députés le la gauche. En plus de cela, nous avons maintenant les levers

Pourquoi la population de Seattle attaque-t-elle réguliers de li Stikine, de son embouchure à la tête de la
la route <le li Stikine et du lac Teslin ? Je ne vou- navigation (Telegraph-Creek).
drais pas, sur une question le ce genre, fqire cause Que veut dire navigation ? Le gouvernement
commune avec la population américaine le Seattle. était disposé à prendre pour acquit que la rivière
Si les honorables messieurs de la gauche voulaient Stikine est iiavigable jusqi'à Telegraplh-Creek, tête
réaliser la chose l'attitude qu'ils ont prise pour les de la navigation, comme il est convatincu que la
fins de parti leur répugnerait sans doute. Dans' rivière Fraser est navigable jusqu'à Yale, tête de
ces circonstances, le premier point à régler par le la navigation. De plus, page 15, le Dr Dawson
gouvervnient était de décider quelle route il fallait <lit
choisir pour s'emparer de ce nouveau connierce. La Stikine est navigable par steamer avec roue d'arrière.

En jetant un coup d'eil sur la carte <le la côte, Sur 138 milles, comme la chose est indiquée plus com-
le premier port d'entrée était assurément la rivière plètement dans une partie subséquente de ce rapport. ot
Yukon mais cela était tout à fait hors <le <uestion. sont aussi donnés les détails relatifs à la route qui rejoint.uo, . Dease Lake. Ceci constitue la route employée pour se
Dans les quelques observations que j'ai faites lors rendre au district minier de Casiar.
de la première lecture du bill, je nie suis efforcé de Le gouvernement a jugé, et il avait en cela par-
prouver-et mon argumentation n'a pas été contre- faiteient raison, que ce serait <le sa part <le la
dite-qui'il y avait 10,000 personnes dans les passes surérogation, lorsqu'il avait déjà entre les mains
du Yukon, et que, considérant que pas plus de un rapport certifiant que la rivière est navigable,
steamers pourraient naviguer dans cette rivière d'envoyer un autre homme pour s'assurer de sa
durant la courte saison le navigation, environ navigabilité. S'il avait agi ainsi, ces messieurs
2,650 tonnes seulement de provisions pourraient l'auraient attaqué à droite et à gauche pour avoir
être transportées, ce qui serait iiisulisant pour encouru des dépenses inutiles, afin d'obtenir des
alimenter 10,000 personnes. On estime qu'il y a informations qîue nous avions déjà devant nous. A
aujourd'hui plus de 50,000 personnes, et pour cette la page 44, nous trouvons quelque chose de plus à
population, il faudrait 25,000 tonnes le provisions. propos les rivières Stikine et Skaguay. Ces mes-
Voilà pourquoi cette route était tout à fait iupra- sieurs, et. surtout l'ex-ninîistre des Chemins de fer
ticable. et Canaux (M. Haggart), ont cherché à amoindrir

Il a done fallu abandonner ce chemin, et la seul(e l'importance le la navigabilité de la rivière Sti-
route praticable était celle de la Stikinie. Ce kine. Ils ont tenté de faire ressortir que c'était
n'était pas une route nouvelle pour le gouverne- ue route inconnue dont le gouvernement aurait
ment, et elle ne pouvait l'êtr.e pour opposition, dû étudier la practicabilité avant d'en venir à une
car nous savons tous qu'en 1799, elle était bien décision Nous trouvos que le Ur Dawson dit,
conue îles 'Russes. et plus taril le la Compagnie de page 44-
la Baie îl'ti{ur<oin et (les négociants <lu nordli pagr 44

lledHdnetdsd cor e d Comme la Fraser, la Skeena, la Nass et plusieursautresPacifique. Wrangel était un poste de conmerce, cours d'eau plus petits, elle sort à l'est de la large cein-
il y a 100 ans, mais connu sous un autre nom, il ture de montagne qui constituent les hauteurs de la côte
y a 50 anrs, c'était un poste <le traite, et jusqu'à et elle fait sa trouée dans cette ceinture avec une pente
la rivière Stikiie et le long tlu sentier télégra- presque uniforme, c'mme dimeniou et comme carac-

tère général, la Stikine ressemble beaucoup à la Skeena
plie il existait nu chemin bien battu. - qui atteint la côte à 200 milles plus au sud.

M. MIoanisos.
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Et la rivière Skeena est une les plus importantes

lu Canada. Revenant à la Stikine, il dit :-
Elle est navigable pour les steamers à roue d'arrière

d'un faible tirant d'eau et avec une bonne force motrice
insqu'à Glenora, à 126 milles de Rothsay-Point, à son em-
bouchure et, dans des circonstances favorables jusqu'à
Telegraph Creek, douze milles plus loin.

Plus loin, le docteur Dawson dit :-
Cette route est depuis longtemps connue des indiens.

L i Stikine est p ur eux de temps immémorial une impor-
tante artère commerciale par laquelle, comme par la
:-keena, le commerce de le côte pénètre à une grande
distance à l'intérieur.

D)e plus, page 45, le docteur Dawson (lit à l'é-
dard de la profondeur de cette rivière

Le courant de la portion navigable de la Stikine est vio-
lent tout le long,mais il n'y a pas de rapides, à proprement
dire, bien que le Petit Canon (53 milles au-dessus de la
grande courbe) cause un embarras sérieux pour la navi-
gation lorsque la rivière est à son niveau le plus haut en
.uin ou juillet, par suite de la grande rapidité du courant
qui passe dans cette gorge étroite et rocheuse, bien que
profonde.

Prês de l'embouchure de la rivière, le courant dépasse
à peine deux milles à l'heure mais il augmente en remon-
tant la rivière jusqu'à atteindre une rapidité de six à
sept milles entre la Grande Courbe et Telegraph-Creek,
l'eau la plus vive se rencontrant principalemeait au-
dessus du Petit Canon. La rapidité moyenne dans la por-
tion navigable de la rivière doit être de cinq milles à
l'heure

Les personnes qui ne connaissent pas la naviga-
tion iluviale peuvent se figurer qu'un courant de
einq milles à l'heure est un embarras pour la navi-

tption. Mais, sur la rivière Fraser en face de New-
Westmninster cette partie est parfaitement navi-
gablîe et sert aux vaisseaux de la mère-patrie, de
l'Australie, de Hong-Kong et de tous les pays
du imonde. Le courant en niai est là le huit milles
il'heure et la navigation n'en est pas le moins
ii monde embarrassé, puisqu'on se sert là de
bâtiments (le tout tirant d'eau. La largeur de
la rivière Stikine en face de Telegraplh-Creek 'tait
le 29 miai de 489 pieds, mais l'eau est incliqué comme
profonde-rapport du Dr Dawson. Le courant
oimatreliait à 6-08 milles à l'heure d'après plusieurs
observations. La rivière s'est élevée d'avantage
pluis tard dlans la saison et le courant est devenu
plus vif. Ainsi. nous voyons que le Dr Dawson
indique qu'au terminus du chemin, en 1887, l'eau
était profonde et qu'en juin et juillet elle montait
rapidement à cause de la fonte les neiges des mon-
ligues. Le gouvernement n'aurait pas été justi-
tiable de supposer qu'il n'y avait pas assez d'eau
dans la rivière ou qu'elle était autre chose que navi-
gble pour des embarcations de faible tirant
'eau. Les bâtiments qui partent de Victoria, Van-

couver et New-Westminster pour Fort Simpson
peuvent tous reumonter jusqu'à Glenora. Je vois
exPosé dans le Colonist de Victoria, un journal qui
appuie l'opposition-mais qui, soit lit en passant,
approuve vigoureusement le gouvernement dans
cette mesure--que la Compagnie de navigation
Pauitique canadienne, une compagnie locale entière-
ment distincte <le la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, retire de leur route les
iavires Yosemite et R. P. Ritl qui font mainte-

nant le cmoummerce de Victoria, Vançouver et West-
iitster et les mets sur la route de P)ort-Sinpson à
Glenora. Ce sont des navires qui peuvent traver-
ser le golfe <le Géorgie, qui a souvent été comparée
atu point de vue de la dureté de la mier àla Manche.
Ils ont navigué entre Vancouver et la montée de
la rivière Fraser.

Ce sont des navires avec roue à l'arrière. Le
fait qu'on les retire de leur route actuelle et qu'on
les envoie sur la route de Port-Simpson à Glenora
répond victorieusement à la prétention de ces mues-
sieurs que vous ne pouvez pas transborder ou allé-
ger à Port-Simpson en sûreté et faire remonter les
marchandises jusqu'à Glenora. Ainsi, même si ces
messieurs ont raison et si les Etats-Unis nous dé-
rangent à Wrangel nous pouvons être indépen-
dants de cela. Mais je n'admets pas un seul instant
qu'il puisse s'élever des difficultés pour le transbor-
dement à Wrangel ou en aucun autre point de la
Stikine. Mais en admettant qu'il y aist difficulté
nous pouvons transborder à Port-Simpson sur des
bâtiments qui traverseront le canal <le Dixon et
remonteront jusqu'à Glenora. Le Yosemite est en
service depuis des années. C'est un vieux bateau
qui a été retiré de la rivière Sacramento. S'il peut
naviguer dans le golfe de Georgie, c'est une absurdité
de la part de ces messieurs (le dire qu'il n'est pas
sûr pour lui de faire le commerce entre Port-Simp-
son et Glenora sur les eaux de la côte de la Colomu-
bie anglaise.

Ceci soit dit pour la navigabilité de la route. A
cet égard, nous venons de le voir, le gouvernement
a en raison de choisir la route de la rivière Stikine.
Ils avaient aussi le rapport du Dr Dawson disant
que la rivière Stikinte est ouverte pendant une plus
longue période chaque année que le Saint-Laurent
à Montréal. Page 58, il <lit ceci à propos du
temps que la rivière est libre.

D'après M. J.-C. Callbreath de Telegraph-Creek....
Un monsieur bien connu en Colombie anglaise

et qui fait autorité sur les affaires du Yukon.
la Stikine s'ouvre généralement à la navigation entre

le 20 avril et le 1er mai. La glace ou les glaçons com-
mencent à circuler sur la rivière vers le 1er novembre.

C'est-à-dire que la rivière est ouverte du milieu
d'avril à la fin de novembre, période plus longue
(lue celle de l'ouverture du Saint-Laurent. Ainsi,
ces messieurs peuvent-ils difficilement se consoler
en disant qu'en plus des objections que soulève la
rivière Stikine, au point <le vue international, elle
a peu d'eau. Ils n'ont pas raison davantage en
disant qu'elle n'est ouverte que quelques mois dans
l'année. Ainsi, d'abord nos droits sont garantis
par les traités, puis ensuite nous avons une profon-
deur d'eau suffisante. Et en troisième lieu, nous
avons une rivière libre de glace sutfisamment long-
temps pour justifier le gouvernement de l'employer
pour atteindre la région du Yukon. A tous ces
points de vue la manière d'agir du gouvernement
est parfaitement justifiée.

Mais pour revenir au contrat, le gouvernement
était-il justifiable de faire à MM. Mann et Macken-
zie les concessions qu'il leur a faites? Avaient-
ils des raisons pour admettre qu'il y eut dans le
pays autant d'or que les messieurs de l'autre côté
voudraient nous le faire supposer? Etaient-ils jus-
tifiables de prétendre que tous ces millions de
terre étaient des terrains miniers ? On en parle
souvent dans ce sens. Je prétends qu'il n'y a pas
de preuve suffisante que même une large part, ou
plutôt une partie considérable de ces terres soit des
terres minières. Je dis que le gouvernement avait
entièrement raison de dire (lue ces terres ne con-
tenaient pas autant de minéraux que ces messieurs
de l'autre côté voudraient nous le faire croire. Ni
M. Ogilvie, ni M. McConnell, ni M. Dawson, qui
ont été là-bas et qui ont fait des rapports sur ce
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pays, n'ont dit qu'ils avaient découvert de F'or, ni de ces routes encore plus savamment qu'il ne le font
illme qu'ils en connussent l'existence ci quantité contre celle-ci. M1ais je cr-ois que toute autre route
imiportante. )es trappeurs avaient parcouril tout ou mode d'introduction dans ce pays prête encore
ce territoire, des touristes et tdes chasseurs à la pius à la critique que la route choisie. Je défie ces
recherche de gros gibier, comme Ml. Wrtburtoni messieurs de prendre aucune autre route pénétrant
Pvke et loid Lonsale, avaient traversé le pays et dans cette région contre laquelle nous ni'aurions
n'avaient pas troîuva d'or. M. Ogilvie et le Pr pas des arguments il faire valoir encore plus forts
Dawson sillontireti le Klotndike en 1887 et ie que ceux qu'on soulève contre le choix du gouver-
trouverent pas d'or ou, du moins, ne rapportèrent iletnemet. Maintenant, je désire parler uni peu lut
pas de découverte. Qui a trouvé l'or ? Quelques discours fait l'autre jour par l'honorable député
ninîîeurs allèrent lù- et nous avons leur rapport. d'Alberta ('M. Oli er>. J'ai été peiné de voir l'ho-
'es hionorables imessieurs savet-ils un peu ce que norable député adopter tille manière de voir étroite,

c'est qiue "saler " lue minle? Prenez quielqties-unils pour employer itne expression mitigée, comme celle
de ces prospecteurs qui parlentt des riches claitms de qu'il a adoptée. Il a pris ui point île vue extré-
lit-bas, prenlez <µtteigtes-nitis (le celx que vous ren- muemtent étroit de toute la <tîlestion et j'ai été sur-
contrez dans les corridors îles létels île cette ville pris île voir un député de son talent et de son
out de Vancouver et Seattle et <pui vous disemît avoir intelligence générale se lever et employer les
fait îles lécouvertes d'une richesse stupéfiante. arguments qu'il a employés en Cette grave ciîcons-
Ces messieurs sont-ils prêts à accepter chacun le tance contre son propre parti. Il a parlé non pas
ces dires auit sujet des foudroyantes richesse tde ce comme un habitant des territoires du Nord-Ouest

pays? en général, mais conue tin simple habitant îles
Pour tma part, j'lésiterais à Ille tier à ces asser- environs inmnédiats I'Emilonton. Il nous a <lit

tions et cri parlant ainsi, je ne veix pas blcsseri' (ute tut mnoitc-nt oit ce chteinii de fer n'avantageait

1 ielques-unes des personnes qlui disent avoir fait pas la ville d'E'lnoontîon et la partie duit pays qui
,le ricltes découertes. Mais quant à la iasse entoure Edmonton, il ne l'appuierait pas et il a
d'entre elles, je ne preniralis pas leau parole pour invoqié laide le l'opposition polu' combattre ce
des qiuestions Moins ilmportanttes ue celleS des cChemnin. 'Je dois ire, M. l'Orateur, que l'ho-
mines et certainement je n'accepterais pas lent' seul norable député a agi ci cette c'ircoiiistiance de la
témoignage qitaid il s'agit îles énormes perspec- façon la plus méprisable elle était méprisable en
tives des districts aurifères île cette région. Le ce que ses arguments l'"bligeaient à prendre une
gouvernement sans doute, en examuilitut les rap- 1position personnelle et .: attautter une partie Ilu
ports île ces mineurs avait présent à l'esprit la pays au béniéfice d'unie localité en particulier.
déifinitioi Ile Mark Twainî donne d'une mine : Un Je désire dans les remarques qlue je vais faire,
trou dans la terre dont le propriétaire est un ten- éviter d'être mal compris, je désire qu'on te s'ina-
tour. Je crois qjut'on pourrait en toute sécurité gine pas que je prétends qule la route d'Edmonton
appliquer cette définition à certaines le ces per- n'est pas une bonne l'otite, et qtu'on nue devrait pas
SOineS. J'ai entenlu employer l'argument que ces construire une route <PEdiiontonî jusqu'au Yuikon.
dépas alluviaux sont îles dépôts glaciaires, (uIe les Mais je répéterai ce qu'on a déjà dit qu'il ne peut y
diépôts previ'ienent des glaciers d1 nord. Si nous auvoir aucun antagonismue.entre la rouîte d'Edmonton
demandons d'où viennent ces 'laciers, la répouse et celle (le lit rivière Stikine. La route dl'Emltonton
sîi1peflicielle qui se présente immédiatement à l'es- doit venir en son temps mais elle n'a rien à voir
prit serait que ces glaciers viennent île l'ocèianî dans l'examen qutie la Chambre fait actuellement.
Arctiqute. Je nc serais pas étonné d'entendre ces le l'autre route, Il a prétendu que puisque le pays
messieurs dle l'opposition, fidèles à leurs prétentions entourant immédiatement Edmonton 'était la seule
extraordinaires stir certains points, se lever pour base île production dans cette portion titu Canada,
nouis dire que les glaciers proviennent naturelle- le Chemin choisi aurait le désavantage de se trou-
muent de l'oeéun Arctique. Mais toits ceux qui ont ver loin le la base île production et que conusé-
lit qielque chose surt' la théorie île la période gla- quientuneint les personnes habitant à l'est d'Edmion-
ciaire savent qu'il n'en est pas ainsi. Il y a les ton tie retireraient auCuti atvantaige île la route île
geIs qui soutienent que les glaciers viennent le Stikine, que la Cdolil>ie antgzaise en aurait pour
île l'équ1 ateur. Nouis savons maintenant qu'on les r sa part bien peu et qIue la masse de l'alimentation
trouve presqu'entièreient dans lit zone tempérée. serait fouriie par les Etats- Unis. Il a fait cette
Pendant la périodie glaciaire, la température (lui audacieuse assertion sans aucune fondation. Je
environnait le pile était très modérée. Nous eu désire maintenant discuter ce point avec l'hono-
avons la preuve dans les fossiles trouvés dans les ruble député. Il parle ainsi de la positionu géogra-
couches tertiaires dt (1'oîiilail par exemple, dats phique :
les parties nord île PAmtéique Britanniquue, en Les points d'où provient le surplus de production ali-
Russie et dans les terres entourant l'océan Arctique. mentaire du Canadapourle Yukon se trouvent dans cette
Ces dIépôits alluviaux se trouvent plutôt plus au sud p.artie du pays o'i je réside-dans le voisinage im -édiat
et s'il existe quelque chose comnte une veine ière, dl'Edmonton-et le point le plus rapproché. ensuite est

Régma et ses environs immédiats, puis l'est jusqu'à Win-d'ou proviennent ces alluvions, elle doit se trouver nlpeg. Si les produits d'alimentation nécessaires au
plutôt au lexique ou dans le Honduras qu'au Yukon ne peuvent pas être pris dans ces localités, ils ne
Yukon. Mêtme en argumentant que ces dépôts allu- peuvent l'être nulle part au Canada, mais doivent pro-
viaux proviennent îles glaciers ces messieurs i venir d'autres contrées étrangères.
peuvent trouver que peu de consolation dans cette Ceci veut dire sans doute les Etats-Unis. Eh
prétention. hien ! je lis que l'honorable député, en laneant de

Maintenant, le gouvernement sans doute a exa- son siège cette assertion, jouissait de la répuitation
initié toutes les autres routes possibles pour entrer q1 u'on lui connaît au point de vue le 'intelligence
dans ce territoire et je n'ai aucun doute qu'il y a et (le la connaissance des diverses questions, a pro-
le l'autre côté de la Chambre d'honorables députés r fité <le sa position, intentionnellement ou autre-
capables de se lever et d'argumenter contre Cbacune ment, pour amener la Chambre et le pays à blâmer
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erruoément le gouvernement d'avoir construit cette mal de lire le 31<roe/i, et il doit en avoir reçu un,
route d'urgence de la rivière Stikine au lac Teslin. il apprendra que la Colombie anglaise est la plus
NMainteîýant, il ne donne aucune raison à lappuli (le grande productrice di monde en dehors de la
sa )rétention (lue les environs d'Edmonton sont la Hollande. Cela devrait engager un peu l'hono-
base de production la plus rapprochée. Je vous rable député à examiner si c'est bien vrai.
dirai, moi, que les environs d'PEdmionton ne sont
Is pour le Yukon la base de production la plus M. OLIVER Ceci semble devenir une question
proche. Si cet argument vaut quelque chose, la (le véracité entre l'honorable député et moi.

lise la plus proche c'est la province (le la Colombie
angiaise oi se construit cette route. C'est non Quelques VOIX Non, non.
eulineut le point le plus proche, mais je prétends, iM. OLIVER: L'honorable député m'a accusé

au beaucoup d assurance peut-être, que la Colon- d'a% oir intentionnellement ou non parlé sans savoir.
bie anglaise est le plus grand point (le production Je désire repéter le point que j'ai soulevé, c'est
lu anada. En cela, je ne déprécie pas les autres itque la Colombie anglaise n'exportait pas le pro-regions (lu pays qui peuvent produire plus qu'il ne duits d'alimentation. Je répète cette assertion et
faut pour subvenir aux besoins, non seulement du: je détie l'honorable député de la nier et de prouver
Yukon et du Canada, mais encore, du imonde sa dénégation.
en( géniéral.

M. MORRISON: Savoir si la Coloiibie anglaise
M. COCHRANE : La Colombie anglaise pro- est une contrée d'exportation de produits alinmen-

duit-elle assez pour se noiriir? taires, iniplique une discussion sur ce que l'hono-

M. MOR RISON: J'appartiens à la Colombie rable député entend par produits aliimîentaires.
anglaise et, itisqu'aujourdluii j'ai trouvé le îioyen M. OLIVER : Produits agricoles.
di*'y vivre.

M. MORRISON : Voilà le point où je voulais
M. COCHRANE: Si l'honorable député n'avait en venir. Si Plhonorable député veut nie donner
upter' que sur la Colomubie anglaise seul, il ne nuelques minutes, je vais lui prouver d'une facon

prt las Ici, concluante que la Colombie anglaise exporte con-
sidérblt'eiît Ut)as tous les eus, il a restreinît latM. 'MORRISON : Si lhonorable déput& veut sdscussin dns nat.etlca rséril

fai re tl toRir là-las petit-être aura-t-il meilleure compaasion d'ans 1n ar eut local trvs étroi, ec
ittne. Je désire dire quelques mots imaintenant comparaison dEdmonton et de ses environs ave

produits dle la Colombie anglaise -,je ne pr- d uimporte quelle autre partie du Canada au point
tends pas que ce soit la seune province du Ceanîadla, de vue dla production alimentaire pour le Yukon.

ais je crois q1u'il est bon d'éclairer l'hono- . M. OLIVER: Sûrement. Je ne nie pas que la
nd île député d'Alberta star ses ressources et Colombie anglaise fournisse les produits agricoles.
je suis heiureix qu'il soit à sa place. L'honorable ,mais je nie que la Colombie anglaise exporte des
dpunté ne devrait pas se borner à s'instruire sur son produits alimentaires agricoles.
propre bailhiage, mais il devrait apprendre ce
se produit dans les autres provinces, y compris la M. MORRiSON Je nie l'assertion faite par

olimbîie anglaise et ce qui s'en exporte. L'hono. l'honorable député. Soit assertion catégorique
rble député n'a sûrement pas profité des modes qu'Edmonton et ses environs constituent le point
d'information offerts aux députés pour connaître d'exportation de produits alimentaires le plus
lus ressoirces de cette grande province. N1hîne si proche du Yukou. L'honorable député a fait cette
je n'y résidais pas, je considérerais de mon devoir assertion catégorique, d'où. il ressort que la Coloma-
leieir des informations sur la Colomîbie anglaise. bie anglaise n'est pas un point de production ah-

vais maintenant renvoyer l'honorable député an meutaire pour le Yukont. Je laisse à d'autres dé-
muauel oliciel publié par le gouvernement de lat pntés le soin <le régler ce point en ce qui regarde
puvîinee. les autres provinces.

le pose cette proposition que la valeur <'un pays
M. OLIVER: Je désirerais poser i l'honorable pour ses habitants dépend <le quatre conditions.

députe une question avant qu'il aille plus loin. Je L'une d'elle, en son aptitude à pourvoir à son exis.
emis qn'1l a fait à mon égard une erreur de citation. tence, au moyen d'agriculture, d'élevages ou de
d'ti dit que la Colombie anglaise n'était pas un production <îe troupeaux. Si l'on Tevient à l'étroite
piniiîît de production alimentaire, comparaison à faire entre la Colombie anglaise et

cette partie des territoires du Nord-Ouest, que
N. MORRISON: Je vais lire dans les Débrd ce reprPsente l'honorable député, nous trouvons que

1 ue lhonorable député a <lit: dans le district <le la 1ootanie, il y a 16,500,00
Les points d'où survient le surplus de production ali- acres, dans le distret de Yale 13,000,000 acres,

mentaires du Canada Pour le Yukon se trouvent dans dans Lilloet 12,500,000, dans New-Vestriinster
cette partie du pars oi je réside-dans le voisinage i- 36,000,f 00, dans Caribou 59,250,M0 acres Le dis-iuédiat d'bEdmonton-et le point le olus rapproché en-suite est Rsgina ot ses environs innédiats, puis l'est trict <le Cassiar comprend toute la portion occi-
.liniu'à Winnipeg. Si les produits d'alimentation néces- dentale de la Colombie anglaise depuis le 23(9 degrés nn Yukon ne peuvent pas être pris dans loca- de longitude, tous ces districts réunis formet une
lit'- F ils ne peuvent l'etre nulle part au Canada, nais du eofiede 383,000 milles carrés et il y a u4 n acres
doivent provenir d'autres contrées étrangères. superficie

par mille carré, je laisse à l'honorable député le
Voilà une assertion catégorique. Je veux main- soin de calculer combien il y a de millions d'acres

t enant démontrer que la ville d'Ednontoi et la en Colombie anglaise. Les statisticiens disent qu'un
rîgion qui l'entoure n'est pas le point de surplus individu peut trouver à vivre sur 3 acres de terre,
de production le plus rapproché du Canada pour le même sans la vache proverbiale. Ce n'est pas
'ukon. Si l'honorable député veut se donner le exagéré de dire que sur les 300,000,000 acres de la
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Colombie anglaise on peut modestement compter MESSAGE DE SON EXCELLENCE.
10,000,000 ide terres arables et cultivables. Par -RÉPONSE A L'ADRESSE A SA MAJESTÉ.
suite, en comptant que 3 acres peuvent faire vivre
un homme, il y a dans cette province le moyen de Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
faire vivre deux, trois ou quatre millions de popu - ier) : J'ai l'honnecr de déposer sur le bureau de la
lation. Chambre, un imessage de son Excellence le Gou-

Une autre condition est le volume possible d'ex- verneur général.
portation d'un pays. Si l'oit examine les tableaux
du commerce et de la navigation avec lesqulels L'ORATEUR donne lecture du message comme
l'honorable député d'Edmonton doit être familier, suit:
nous trouvons, page 27, que la valeur totale des
proiluits exportés de la Colombie anglaise, en 1897, '
iî été de $-1,017,678 et que, pour tout le Nor ouverner général transmet à la Chambre des

été~ ~ ~ d 4,1,7etoe pou otl od Communes coe d'une dépdebe en date du 22 juillet
Ouest, la même année, les exportations se sont 11897, du très honorable Joseplh Chamberlain, secrétaire
élevées $166,000. d'Etat pour les colonies, relativement à J'adresse con-

jointe du Sénat et de la Chambre des Communes du Ca-
M. DAVIN : L'honorable député tue permettra- nada, exprimant leurs félicitations à l'occasion heureuse

de la terninaison de la soixantième année du règne de .C-
t-il de lui demander quel est le port d'exportation Majesté qui est mentionnée dans la dépéehe.
des territoires du Nord-Ouest ?

M. MORRISON : Je parlerai de cela dans une
autre partie de mon discours.

M. DAVIN : )e quel port les produits (lu Nord-
Ouest sont-ils expédiés ?

M. MORRISON : Je ne saisis pas exactement
la question de l'honorable député.

M. l>AVIN : je vais nmexpliquer. Les chiffrês
que l'honorable député vient (le comnumuniqumer à la
Chambre sont absolument trom peurs, car ce voluîme
ne contient pas de tableaux synoptiques des expor-
tations du Nord-Ouest et il est impossible de se
rendre compte le ce que le Nord-Ouest exporte,
pour les fins de ce volume.

M. MORRISON: de ne prétends pas que les
territoires dli Nord-Ouest exportent quoi que ce
soit pour les fins de ce volume, ntis je dis qu'on
peut se fier aux tableaux de la navigation et (lu
conmmerce.

M. OLIVER : L'honorable dputélM. Morrison)
prétend-il que les $14,000,000 ('exporta tions de la
Colonbie anglaise sont composées de produits agri-
coles 't Sinon, 1our quelle llro)Portiot entrent-ils
dans cette somme ?

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):
de propose que la séance soit levèe.

La motioi est adoptée et la séance est levée à
11.55 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MEnccat, le 9 ma-s 1898.

M. FORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PaRtIRE.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° e2) pour ériger en corporation la Com»-
pagnie de chemin de fer du lau Tama gainngue.
(M. Mclughi.)

M. Monarnsos,

Hoa DU oCVERNEIENT,OTTA, 9 mars 1898.

31. Chamberi à Lord Aberdeen.

22juillet 1897.
Canada.

MILonD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre
dépéche n° 159, en date du 10 juin, renfermant une
Sadresse conjointe à la Reine, de la part du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, exprimant leurs féli-
citations à l'occasion heureuse de la terminaison de l,
soixantième année du règne de Sa Majesté.

Cette adresse a été présentée a Sa Majesté en personne
par le très honorable air Wilfrid Laurier, auquel il a plu
à la Reine de remettre une gracieuse réponse.

J'ai l'honneur, etc.,
(Signé) J. CHAMBERLAIN.

Au Gouverneur général,
etc., .etc., etc.

Couie dle la r/ponne de M# 3Iujeeté à l'adrese caiointe du
e/n ( e l de 6« 'hamire de* Commnune, préedtée var

le frès honorable sir Wilfrid Lonrier.

"Je remercie le parlenent canadien de si fidèle et
loyale 'dresse. Je suis profondément touel.,ée et pénétree
de cette nmanifestation de sa loyauté et de son affection
îour mon Trône et nia personne.

" Je vous charge de transmettre tues sincères remercie-
ments at parlement canadien pour son adresse et pour le
beau coffret qui la renferme."

LES ETRANGER ET LES MINES.

M. McMULLEN: J'i l'honneur (le présenter le
lhill (ri- 0) pour iiodifier la loi concernant les
étrangers.

Ce bihl décrète que toute personne qui désire pos-
séder o1 exploiter une mine, oit devenir directeur
d'une comptgi.e m(inière air Canada, doit être
doticilié dais le royainme de Sa Majesté, depuis au
tnoins iui an, ou dans un pays qui i'a pas de loi
contre la main-d'Suvre, hostile aux sujets de Sa
Majesté.

La motion est adoptée et le bill est lu une pre-
mière fois.

BANQUE DU COMMERCE-SUCCURSALE
- AU VUKON.

M. FOSTER :
Le gouvernement a-t-il fait quelqu'arrangement ave-la Banque du Commerce pour établir une bucecursale de

cette banque dans le district du Yukon? Dans le cas affir-
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ua tif, quel est cet arrangement? D'autres banques ont- donnée à chacune ? Le gouvernement sait-il que ce bois
elles fait des propositions au gouvernement pour établir a été donné à certains marchands en gros ilots ; que ces
des succursales dans le dit district. gens ne veulent payer qu'en effets de magasin l'ouvrage

des habitants de l'endroit, et que plusieurs colons ont été
Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding) : privés par ce fait de L'avantage de faire du bois aux prix

Ma réponse à la première question est: Oui. A du département ? Le gouvernement a-t-il donné des ins-
tructions à quelques personnes de la Rivière-à-la-Pipe,la seconde: En vertu de l'arrangement qlui a été on ailleurs, de transporter de lalpierre sur l'endroit de

fait, la banque canadienne du Commerce devra la construction du quai projeté ; dans l'affirmative
établir une succursale à J)aivson-City, et être queles sont ces personnes et quels sont les prix offertsf

Le gouvernement sait-il que maintenant plusieurseolonsemployée par li, pour faire les affcres de banques sont à cbarroyer cette pierre sans qu'il y ait de surveil-
générales (lu gouvernement dans ce district, y coin- lants, sans prix faits, et calculant travailler à la journée?
pris la perception des droits régaliens. La banque Oui a mis ces personnes à l'ouvrage? L'ingénieur du

it oteo. le<leconsruie unédiice ans épartement a-t-il été sur les lieux jotir mettre ces ou-u uttetu le privilège de construire un édifice dans vrages en opération et établir des prix? Quel montant
l'enceinte réservée a la police. Cet arrangement a payé le gouvernement peur le voyage spécial fait par
est temporaire, et la conpetisation qui devra être l'ingénieur pour fixer ce quai, pour dépenses de voyage,
payé à la banque, pour ses services, sera fixée plus dépenses d'hôtel et frais d'exploration?
tarl. par le ministre des Finances. A part les opé- Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
rations et le privilege que je viens de mentionner, (M. Tarte): Aucuns travaux n'ont été faits au quaiwette hanque sera dans la mêmeb position que toute de la Rivière-à-la-Pipe. Un ingénieur a été en-antie banque qui pourra s'établir dans le district, v'oyéà cet endroit, ilyaeniodexemne
et tout privilège, ou protection qui seront accordés pour acheter les mtia a environ deux semaines

i abnu aadienne dlu Commerce le seront aussi pou'r-1erls matériaux nécessaires et s'infor-Sltot bauique canu e qu pourra s ero dassc mer des prix. Aucune commande n'a été donnéeai toute autre banq equp r aétablr dans ce ni pour le bois, ni pour la pierre et le départeneiftdistrict. La correspondance se rapportant à cette n a pas encore recu de rapport à cet effet. L'in.affaire sera produite demam. Qua-nt à la troisème gènieur est actueflemnent sur les lieux pour fairequestion, j'y ai rependuen répondantà la deuxième. commencer les travaux.
M. POSTER: Je crois avoir compris que la L'enplacement (le ce quai a été choisi, il y a.

hatiue (lu Commerce doit percevoir les droits quelques années, par un ingénieur qui n'est plus à
régliens. Cela ne veut pas dlire, je suppose, qu'elle l'emploi <lu gouvernement-M. Guay-et durant la
ira au dehors toucher ces droits, mais simplement <lunière sison, un autre ingénieur, M. BIais, qui
qu'elle les recevra un dépôt ? se trouvait à Chicoutimi a aussi été chargé de

faire u rapport et de fournir au gouvernement
Le MINISTRE DES FINANCES : Elle recevra tous les renseignements nécessaires. Se frais de

les droits régaliens, sous quelque forme qu'ils soient voyage le Chicoutii à la Rivière-à-la-Pipe, ont
p'y-s. D'après les règlemuentq publiés par l'hono- été comme suit : Passage $18 ; hôtel, $2.50.
tahle ministre de l'Intérieur, les droits régaliens
peuvent étre payés au hunquier du gouvernement, BUREAU DE DOUANE À CHAMBOR).Ou à eeitanis fonetionnaires du gouvernement.
Dans tous les cas, c'est la binque qui encaissera les M. CASGRAIN (par M. D)ox):
droits, pour le compte <i gouivernenment. Est-ce le cas que le gouvernement a établi un bureau

de douane à Chambord. coumté de Chicoutimi? Dans
SALLE D'EXERCICE DE ADDECK. l'affirmative, à la de mande de quelles personnes? . Legouvernement paie-t-il à P.-U. Dojpis ou à quelquautre

individu quelque somme d'argent à titre de loyer ou pourM. SETH UNE autres considérations en rapport avec l'usage des bâtisses
Le gouvernement sait-il que le titre d'une pièce (c terre o est tenu ce bureau douanier? Dans l'affirmative, quel

à deek, a-Breon, a éé transré A S ae tda montant ? 3. Quel a été le montant des droits perçus à
le bt u ' ' ' ' ce bureau depuis son établissement et s ,r quels articlesut d'y faire ériger une salle d'exercices militaires? a-t-on collecté des droits? 4. Quel a eté le montant desLe gouvernement a-t-il pri en cousidé ation la nécessité dépenses encourues pourle maintien de cette succursaleurgente d'ériger une semblable salle aux quar iers géné- depuis son établissement,y compris le coàt de l'installa-raux de régiment à Baddeck? Dans ['affirmative, cette tion? 5, Quel est le salaire de l'employé en charge de cesalle sera-t-construite prochainement ? bureau? Quel est son nom et sa résidence? 6. Quel

be MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA montalit lui a été payé jusqu'àdate pour salaire, dépenses
de MINIg Dou autres considérations? 7. Le gouverne-

DEFENSE (M. Borden) : En réponse à cette inter- ment sait-il que cet employé réside à six milles de Cham-
pellation je <lit-ai: 1. Rien dans les archives ne dé. bord? 8. Pour quelles raisons le gouvernement a-t-il

établi le dit bureau de douane ? 9. Quels sont les articlesmontre qu unle pièce dle terre à Baddeck, C.-B., Itit de commerce entrés à ce bureau, et quels sont les noms
été transférée à Sa Majesté dans le but d'y faire des norsonnes qui les y ont entrés et les en ont retirés ?ériger une salle d'exercice. 2. Il serait très désirable 10. Le gouvernement a-t-il l'intention de maintenir ce
d'avoir une salle d'exercice aux quartiers ' bureau? Il. Est-ce le cas que le gouvernement précé-

générau, dent a refusé d'ouvrir ce bureau, et que c'est en considé-lit 94ne bataillon, où toutes les armes et les un- rationd'me promesse, avant les élections fédérales, que
faries pourraient être misessen sûreté. 3. Le coin- le nommé P.-C. Dupuis a combattu le candidat conserva-
mandant du district à Halifax a été char:4 de faire teur et supporté le candidat libéral?
uit rapport, et rien ne peut être décidé avant que ce Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
rapport soit fait. . En réponse à cette interpellation, je dirai: 1. Un

poste secondaire de douane, relevant de celui de
QUAI À LA RIVIÈRE-À-LA-PIPE. Québec, a été établi à Chambord, en vertu d'un

arrêté ministériel, devant prendre effet le ler mai
I. GASGRAIN (par M. DuoAs): 1897. MM. Dupuis, Demers et Cie ont appel6

Le gouvernement a-t-il donné des instructions à quel- l'attention du gouvernerneut sur la nécessité d'n
ques personnes do la Rivière-à-la-Pipe, comté de Chicou- bureau de douane dans le district du lac Saint-Jean.
timi,pour lapréparation du bois destiné à la construction e
d'un quai à cet endroit ? Dans l'affirmative à quelles 2. Le gouvernement ne paie rien à P.-C. Dpui,
personnes, quels sont les prix payés et quelle quantité ni à personne, à Chambord, à titre de loyer, oa



[COMMUNES]

pour l'usage des bâtisses où est tenu ce bureau.
3. Les droits percus à ce bureau depuis son établis-
sement jusqu'au 28 février, se sont élevés a 8589.65.

Il faudrait un rapport spécial du bureau princi-
pal dont celui de Chambord dépend, pour pouvoir
énumérer les articles sur lesquels des droits ont été
perçus. 4. Le salaire du percepteur du 19 juin
1897 au ler mars 1898 a été (le 8210. Le coût de
l'installatioi a été de 822, soit $232 en tout, 5.
Le sous-percepteur à Chambord est Auguste Gagné,
et son salaire est (le $30) par année ; et lors de sa
nomination, il lia)itait Saint-.JLrômie (lac Saint-
Jean). 0. A venir jusqu'au ler mnar il lui a été
payé $210 i titre <le salaire. Il n'a c rien recu pour
dépenses de voyage ou autres. 7. Le gou ie ne-.
ient ne sait pas à quelle distance (le Chambord,

cet employé réside actuellement. 8. Ce bureau a
été établi pour faciliter les opérations (le douanîes
dans le district du lac Saint-Jean et les environs.
9. Ce n'est pas la pratique de pullier le détail des
iinportations des particuliers. i'ailleurs ces ren-
s¿ignemnfts ne peuvent être fournis sans oui rap-
port spécial lu bureau de Québec. 10. C'est lin-
tention du gouvernement (le imaintenir ce bureau.
11. Le gouvernement ignore si le gouvernement
précédent a refusé ('ouvrir ce bureau, et il ne con-
naît rien des promesses qui ont put être faites à ce
sujet, avant l'élection.

NIAITRE DE POSTE A ASI{CROFT.

M. PRIOR (par M. Exx0) :

1. Quel est le directeur de la poste act uel de Ashroft,
C.A..et où demeurai'-il avant sa nomination ? 2. Qui l'a
recommandé pour cet enploi ? 3. Combien de demandeson! été faites pour cet emploi, et quels sont les noms des
postulants ? 4. Quels étaient leurs domiciles et par qui
ont-ils été recomma ndés ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
(M. M Ilock): En réponse à Ilioiorable député. je
dirai: 1. La directrice actuelle du bureau <le
poste à Ashcroft, ('.-A. est madae lary-]. Corii-
wall. Elle occupe cet emploi deptuis le G octobre
1892. Elle deneurait à Asheroft, avant sa nomi-
nation. 2. Elle a été recomndé par Clément-.T.
Cornwall, juge (le la cour de com<té, et par J.-A.
Mara, M. P. 3 et 4. Il n'y avait pas d'autres
post.ulats pour cet empj>loi. Je crois que linten-
tioni de l'honorabule dlputé était le demander les
reseig.neents au sujet du buireau( de poste
I'Asliroft Station, et dans ce c-is-là, ma réponse

ne lui appiremra ien, car les renseignements (Iue
j'ai ici se rapportent au bureau le poste d'Ashcroft.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden) : Je demanderai à
l'honoralde député <le vouloir bien faire une
demande régulière pour la production d'un
état. La mhême remarque s'applique aux deux
autres questions concernant les uniformes des sol-
dats et les réparations faites à la salle d'exercice
de Montréal.

COMPAGNIES PAR ACTIONS DANS LE
YUKON.

M. DOMVILLE
Au sujet des règlements concernant l'exploitation des

placers dans le district provisoire du Yukon, T.N.-O.:

INTERPRÉTATION.

"Compagnie par actions signifiera toute compagnie
constituée pour fins de mines en vernu d'une charte ou
d'une licence donnée p»r le gouvernement -lu Canada."

Clause 2.--" Un certificat de mineur libre pourra être
accordé pour un <rn à partir de la date ou de l'expiration
du certificat alors en possession du postulant sur paiement
de la somme de $10, à moiinsque lecertificat tie doiveétre
émis en faveur d'une compagnie par actions, auquel cas
l'honoraire sera de $5 pour une compiagnie ayant un
capital iioninal de 3110,0 M0 ou moins, et pour une compa-
gnie ayant un capital nominal de plus de S100.l'hono-
raire sera de $100. Une seule personne ou une seule com-
pagnie par actions sera nommée dans le certificat."

Prenant en considération l'interprétation et la clause 2
réunies, est-ee l'intention <lu gouvernement d'empêcher
les compagnies chartées dans la Grande-Bretane sous
l'acte impérial des compagnies par actions, de faire des
transactions dans le district du Yukon? Ou est-ce l'in-
tention du gouvernement de permettre à ces compagnies
de se taire enregistrer au Canada et de les traiter sur le
même pied que les compagnies canadiennes? Dans l'aflir-
mative legouvernement a-t-il pris deQ mesures pour faci-
liter l'enregistrement, et dans ce c s quels seront les ter-
mes, conditions et honoraires d'en registrement?

Le 2INISTRE I)E L'INTERIEJR (M.
Sifton) C'est l'intention du gouvernement de per-
mettre à ces compagnies <le se faLi'e enregistrer, et
une loi à cet effet sera déposée penîlant la présente
session.

BUREAU DE POSTE DE SAINT-MICHEL
DE NAPIERVILI.E.

M. BERGERON:

Qui a ordonné à M. Bain d'écrire la lettre ci-dessous?
BUREAU DE L'INsPEc'TEUR DEs PosTEs,

MONTRÉAL, 17 février 1898.
MosIîuR.-Il est de mon dzvoir de vous informer que

j'ai reçu instruction du directeur général des Postes de
prendre les mesures nécessaires pour transférer le bureau
d A t Z d Si M i hl A N .i1 l i

M. EA L : Je croiýs qu'il s'agit du bureau dlepo.t EIAtlR,,f LE <e cois. Jeu'i ligî duii bueu l .. :préciser la date à laquelle ce transfert se
poste d'Asrft Station.fera, mais ce sera auit que possile.t Votre. etc.,

Le DIRECTEUR GÊNERAL DES P>OS'T'ES (Signé) J.-W. AIN,
Si l'honorable déput veut donner tui nouvel avis M. A. LARERGE, fnspecteur des postes.

deutei<elatî><i jelii dciîiei~i l î'je~is Directeur de la poste.je lui donnerai la aint-Michel se Napierville.

2. Pour quielles raisons le directeur général des Postes
HARNAIS ET SELLERIE MILITAIRES. a-t-il fait destituer M. Laberge. 3. Utiquête a-t-elle

eu lieu? 4. Le ministre sait-il que le bureau de poste
M. MONI{ actuel n'est pais hatbité 1ei nîuit? 5. Le <tîlaisztre dles PostesM.a-t-il reçu une requête sigée par un grand nombre des

1. Quelles entreiprises pour harnais ou articles de selle- paroissiens dc Saint-Michel demndant qum le bureau de
rie militaire ont été données p«r le gouvernement cana- poste reste sous lad rection de M. Laberge?
dien depuis le ler septembre 1891? 2. Par qui et ot les
entreprises ont-elles été exécutées? Quels étaient les Le I)IREÇTEUR CÉNÉRAL DES POSTES
prix stipulés dans ces contrats et les montants ont-ils été ( tlock) 1. Les instuctions du directeur
payés ? 4. Des soumîissions publiques ont-elles été dema- les Postes ont été transiises à M. Bain,
dées pour ces entreprises. et 'entreprise a-t-elle été
accordée. dans chaque cas, auii plus bas soumissionunare? i11SPecteuir (es postes, par le secrétaire du niiistère.

V. te.RSet.
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•2. L'ancien directeur de la poste à Saint-Niehel de faites, comme suit :--.Joseph Grenier, 8195
de Napierville, M. A. Laberge, a été destituée Auguste Perreault, $195; Clément Laporte, $195;
pour avoir pris une part active à l'élection générale !Jean Laplume, $199; Félix Hétu, $240. L'entre-
du mois de juin 1896. 3. Il a été destitué à la prise a été accordée pour quatre ans à compter du
demande de M. 1). Monet, M. P.,et les représenta- 1er octobre 1897.
tions faites par ce dernier étaient telles qu'une
enquête a été jugée inutile. 4. Le départenement RAPPORTS.
ignore ce détail. 5. Le directeur général des Postes
a~irau une requête sensée être signée par un grand Le rapport du département des Affaires desSau-
nombre de citoyens (le Saint-Michel le Napierville, vages pour l'exercice fnissant le 30 juin 1897.-Le
demandant que le directeur de la poste ne fut pas ministre de l'Intérieur (M. Sifton).

"u Le rap ort du département de l'Agriculture.-
Le ministre <le l'Agriculture (M. Fishmer).

COMITÉ DES CHEMINS DE FER DU
CONSEIL PRIVE. LES TARIFS DE CHEMINS DE FER ET LES

Ni. JAMESON (par M. RwaisiNnsus): COLONS DU MANITOBA.

. Quels sont les membres du comité des chemins de 'M. MACLEAN: M. l'Orateur, avant le passer
fer dut Conseil privée? 2. Combien de fois ce comité s'est- a l'ordre du jour, je voudrais appeler l'attentionil réuni en 1897 ? du gouvernement et en particulier l'attention de

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET l'honorable ministre les Chemins de fer et Canaux
CANAUX (M. Blair) : Les membres du comité les (M. Blair) sur un article le rédaction qui a paru
Chemins de fer dt Conseil privé sont : l'honorable dans le Globe d'hier, et qui est intitulé " Une
A. .4. Bilair, i aistre des Chemins de fer et Canaux, guerre de tarifs préjudiciable ". Avec la permis-
président ; l'honoralle])avid Mills, ministre de la sion de la Chambre je vais lire cet article :
Justice ; l'honorable J. -Israël Tarte, ministre les L'un des résultats de la euerre des tarifs que se font
Travaux publics ; l'honorable William Mulock, actuellement le chemin de fer canadien du Pacifique et
directeur général des Postes; lhonorable sir Henri le chemin de fer du Grand-Trone c'est que les colons qui

n l'ité- désirant aller s'établir au Manitoba souffrent sérieuse-
ment de cet état de choses. Il n'y a pas actuellement, et

rieur : l'honorable R. -R. DolSll. C. -P. -M. Colling- il ne pourra pas y avoir tant que cette guerre se conti-
wu-ol Schreiber, sous-ministre des Chemins <le fer nuera de service suffisant sur ces deux chemins. pour
et Canauxagit comme secrétaire. Ce conité a touslescolonsdel'Ontarioquidésirentserendreavec leurs

dr e 1 . familles et leur biens mobiliers à n'importe quel endroitien ui 13 séances durant l'ane 1897. du Manitoba. Ces colons se plaignent beaucoup, et l'on
dit qu'un rapport a été envoyé au gouvernement du Mani-
toba expliquant la situation qui existe dans l'Ontario.

ENT)E DES LIQUEURS DANS LE YUKON. Une grande partie du commerce du Manitoba et de fait
la plus grande, vient d'endroits situés sur le parcours <lu

M. RICHARDSON : chemin de fer du Grand-Tronc, oi ne passe pas le chemin
de fer canadien du Pacifique. Si un colon désire se

Le gouvernement a-t-il pris en considération l'opportu- rendre au Manitoba avec sa famille et ses biens mobiliers,
nité de refuser des licences ou permis pour la vente des d'aucun endroit situé sur la ligne du Grand-Trone, il se
liiLueurs enivrantes dans le territoire du Yukon ? trouve placé réellement dans une position tout à fait

désagréable. Il ne peut pas prendre de lettres de voiture
Le MIINISTRE DE L'INTÉRIEUR (I. Sifton): pour lui et sa fainille par lavoie du Grand-Tronc jusqu'à

liti. iNorth-Bay, afin de pouvoir une fois rendu à cet endroit
i continuer par le chemin de fer canadien du Pacifique, et
cette dernière compagnie n'acceptera pas les lettres de

(OMMUNICATIONS TELEGRAPHIQUES voitureduGrand-Tronc à North-Bay,et si lecolon continue
par ce chemin il sera tout simnlement obligé de payer au

AVEC LE YUKON. chemin de fer canadien du Pacifique le prix d'un billet
ordinaire à partir de North-Bay jusqu'à l'endroit du

?l. McINNES' :Manitoba où il se rend. Mais il ne pourra pas transporter
ses animaux et ses effets par ce chemin. parce que le

iuelles mesures ont été prises pour établir une com- Grand-Trone ne recevra pas le fret à moins qu'il tic soit
iunication télégraphique avec les districts miniers du transporté par voie de North-Bay, pour être transféré à

Yukon ? cet endroit sur le etiemin de fer canadien du Pacifique.
Le Grand-Tronc ne peut pas non plus transporter ces

Le MINIST RE DES TRAVAUX PUBLICS effets à divers endroits dans le Manitoba,car il ne se rend
Lg vu c i que jusqu à Winn peg. Par conséquent, le colon doitbu. Tarte): Le gouvernement étudie actuellement envoyer sa famille par le chemin de fer canadien du

toute la question. Pacifique par voie de Snith's-Falls, et il accompagne ses
efets jusqu'à North-Bay. où, bien entendu, il est obligé
d'attendre le passage de l'express du chemin de fer cana-

Tl' ANSPORT DE LA MALLE A LAVALTRIE. dien du Pacifique. Et même dans ce cas, il n'est pas
certain de pouvoir rejoindre le convoi sur lequel sa

I DUGA8 lamille apris passage. Après avoir subi toutes ces difficulté
etces inconvénients. il n'a pas même la satisfaction d'ob-

1. Qtenir des taux réduits. car le chemin de fer canadien dui.Quanmd a été accordée l'entreprise pourle transport de paiiu sr hnq'lpsèel iat ansrlsafimalle de la gare du chemin de fer canadien du Pacifique acifaque.sachantqa'il Possède lahaute main ur es affai-
au village de Lavaltrie et vice verRe? 2. A qui? 3 Cm-res dan le Mametoba, et que d'après le cour. de n' s jué à
bien y a-t-il eu de soumissions? Quel était le montant de devra la posséder durant longtemps encore, n'a pas jugé àchacune et pour quel temns l'entreprise a-t-elle été propos d'accorder aux colons qui venient s'établir dans le
aecordée? Manitoba les taux réduits qu'il accorde pour d'autres

endroits. Il n'est tenu aucun compte dans la guerre de
Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES tarif qui se poursuit actuellement de la question de la

-. NI k .colonisation dans le Manitoba. Car s'il en était ainsi, le. Mulock): 1. L'entreprise pour le transport de chemin de fer Canadien du Pacifique aurait réduit avant
la malle entre Lavaltrie et la gare du chemin de fer aujourd'hui ses taux pour le Manitoba, car les autres
a été accordée le 18 aodt 1897. 2. Elle a été accor- lignes sont disposées à imiter le chemin de fer canadien

dJt Pacifique dans la réduction de ses taux pour se rendredcà Josephi Grenier. 3. Il y eu cinq soumnissions 1 à yWinnipeg.
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Maintenant, M. l'Orateur, si la chose est néces- Tronc reçoivent chaque année de ce parlement des
saire je vais faire une motion afin que cette question sommes considérables pour le transport (les malles,
soit soumise à la Chambre. et nous pouvons cesser de leur accorder ces subven-

tions s'ils ne jugent pas à propos de servir le public
M. ORtAT EUR : A moins que l'honorable _onvenablement. Il y a aussi une autre chose que

député (3M. Maelean) ne se contente de poser une nous pouvons faire. A chaque instant, ces com-
question, il doit faire une motion. pagnies sont ici pour faire adopter quelques bills

aujourd'hui le chemin le fer canadien du Pacifique
M. MACLEAN: J'ai l'intention de faire une létait représenté devant le comité des chemins de

motion. fer et demain ce sera le tour du Grand-Trone. Le
M. l'Orateur, je désire appeler l'attention gouvernement et le parlement peuvent dire à ces

de la Chambîhre sur les inconvénients dont souffre gens : Pas un de vos bills, pas une faveur ne vous
actuellenient la population de l'Ontario par suite de seront accordés par le comité des chemins (le fer
cette guerre des tarifs et par le fait que ces deux ou par le parlement, tant que vous n'aurez pas
compagnies le chemins <le fer ne peuvent en venir réglé les difficultés qui existent entre vous, et
à une entente quelconque relativement à la circula- rendre au public le service que vous lui donniez il
tion entre Toronto et North-Bay. Nous savons y a six semaines. C'est à cela que je voulais en
que jusqu'à il y a quelques semaines, il existaxit un venir, lorsque j'ai appelé l'attention du gouverne.
arrangement raisonnable entre les deux chemins, ment sur cette question, et je propose maintenant
et qu'ils échangeaient leur trafic, accommodant ainsi que la séance soit levée.
le public. Mais pour des raisons connues <le l'ad-
winistration le ces deux chemins, ils ont jugé à M. WALLACE: Je crois lue si le gouverne-
propos de mettre fin à cet arrangement. L'atten- tment ne possèdle pas les pouvoirs nécessaires pour
tion de la Chambre a été appelée l'autre jour sur appliquer le remède mentionné par l'honorable
cette question par l'honorable député de (rey-est député d'Yor-k-est (M. Maclean), il est à désirer
(M. Sproule). Voici u article publié dans titi que le parlement possè-de un tel pouvoir. Le parle-
journal important qui nois dit que cet inconvé- ment est, actuellement en session, et il peut adopter
nient continue d'exister. La qjuestion est sérieuse une loi qui sera de nature à obliger ces compagnies
et mérite l'attiitioii du parlement, sa solution est de chemin de fer à donner au public un service
encore plus importante que la q u estionti du Yukon convenable et etlieace. Il y a un autre grief que le
<lue tiouis discutons a;:tnellemnentt. Quelles sont les gouvernemnent devrait, je crois, prendre en consi-
lignes qui font le service dans cette région ? dération, c'est que le chemin le fer le Parry-
lDnhorl, il y a le vieux chemin te fer du Nord, Sound, et le chemin situé entre Toronto et North-
glui a été grassement sulîv-eitioniné par le gouver- Ilay ne donnent pas satisfaction au public. On me
nîemîîent . En second lieu %ient le chemin le fer dit que le chemin dle Parry-Souid passe à la station
<le 'Ontario> et de la jonction du iPacifiq ue, qui été de jonction le Scotia une heure avant l'autre
pres<ie entièrement construit au moyen des stib- convoi, le sorte que. un voyageur qui se rend dans
sides accordaés par e pareet,-ces cecheiins sont la région située à l'ouest de North-Say, est obligé
sous la direction le li Compagnie de chemin e fer d'attend re 22 ou 23 heures à la stationi de jonction
du Gr-mnd.TronIc, qui a reenl jadis de fortes s)olies, de Scotia avant le pouvoir continner soi) voyage.
de l'anci-min- parlemendCet<lia du1e chemin de Les malles sub)isscit aussi ce retard, et il me semible
fer canadiein di aci(tiqu qui a aussi reet (le fortes que le directeur géIéral les Postes pourrait remué-
sommes d'argent et des subventions ei terres colt- dier à cela rapidement et ef'ecti-ement. Conune
sidérales du parlement d Canadla. on la iiéjà fait remarquer, ces chemins le fer ont

Ces chemins de fer, pour des raisos qiii lie Soit recii les subventions considérables en argent <hi
coiiues, que d'eux-t-s et malgré les sidîes parleimient. Quelques personnes prétendent même
nomi-eux qu'ils ont recis tdu peuple canadlien, pr- <piils reoivent <les sonunes exor-bitiantes pour le
fèreit sacritier les initérts du peuple le ce pays transport les malles : et je crois qune nous pouvons
et le temps est arrivé pour le gouvernement d'entre- en toute justice et raisonnablement demander que
prendre de ieiettre ces compaghies de chemins ces compagnies île chemins de fer s'arrangent <le
de fer à la raison, et île les forcer <le traiter le publie mIianiè-e ufile les malles et le puihlic soient trans-
avec- justice, et dl'acoe-der ui service convenable à Iortés rapidement aun lieu l'tie obligés d'attendre
ceux qui vont au mlanitoba ou qui eni reviennent. à la station le jonction de Seotia, 22 ou 23 heures,
On peut prétendre lue le parlement n'a pas l'auto- avant de pouoir se rendre à destination, comnne la
rité nécessaire pour contrïler ces chemins. L'hono- chose se fait actuellenenît. Cet état de choses ne
ralte député de Grey-est (M. Spronle) a fait remar- ldevrait pas durer, et je crois que le gouvernement
q uer l'autre jour qulle d'après la charte qli les a cons- devrait d'abord agir, et s'il n'a pas les pouvoirs
titués, ces chemins de fer sont tenus le consulter nécessaires, dans ce cas le parlement devrait lui
les iiitérêts iti piblic, le s'accorder réciproquement accorder immédiatement les pouvoirs votil us pour
le droit île circuler librement sur cette ligne, et <le régler cette question avec ces chemins de fer promp-
servir le public d'une manière convenale. -Te temtent et eflicacemient.
crois que le ministre les Chemins le fer, oi le
colité des chemins le fer, ont le droit de Le MINISTRE DES CHENINS DE FER ET
s'audresser aujourdhui à ces chemins le fer et CANA UX (M. Blair) : Je puis <lire à la Chambre
le leur- dire : Il fant qIe vous vous conformiez que je comprends parfaitement la gravité <le la situa-

aux besoins dii public, que vous abandonniez cette tion à laquelle l'honorable dpuité d'York-ouest
guerre de tarifs et qlue vous miodifiiez vos manières (M. Wallace) vient de faire allusion, et je suis
d'agir. Si 'hoorable irinistre dlit qt'il n'a pas actuellement à étudier cette question avec toute
le droit d'intervenir, il possède avec le parlement l'attention et tout le soin possible. J'ai en le plaisir
le moyen d'intervenir d'une autre façon Le che- de rencontrer l'honorable député <le Grey-est (M.

min de fer canadien du Pacifique et le Grand- Sproule) à ce sujet, nous avons discuté la question
M. NACLEAN.



ensemble, pa rcouru la législation qui a été adoptée Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
à cet effet. et étudié la question sous toutes ses faces. on me permettra. je l'espère, d'ajouter quelques
Lhonorable député se rend parfititement compte mots aux observations qui ont été faites, il y a un
(les questions compliquées auxquelles donne lieu instant, par le ministre des Chemins de fer et Ca-
cette législation. -Je lui ai (lit ce que je pensais naux. Quels que soient les pouvoirs contenus dans
de la question, et j'ai adopté une ligne (le conduite la loi actuelle relativement à cette question, je crois
qui tout en n'étant pas aussi sévère et amsi étendue que nous admettons tous qu'elle est insutlisonte et
que celle qui a été indiquée par l'honorable député, ai besoin d'être :ouiplétée par une autre législation.
ien rapportera pas moins, je l'espère, (les résultats Le temps est àrrivé de soumettre cette question à
satisfaisants. Ces questions ne sont pas aussi faciles l'attention du parlement. Jusqu'ici le besoin d'une
à régler que les honorables députés peuvent être nouvelle législation à cet égard ne s'était pas fait
portés à le supposer (le prime abord. lais j'ai sentir, et la question était restée dains l'ombre. Le
l'espoir que nous allons réussir à amener ces dif- gouvernement s'occupe de la chose. Maintenant
férentes compagnies à une entente. quant à savoir s'il serait à propos qu'une loi de

Telle que la loi existe actuellement, le pouvoir cette nature fut présentée durant la présente
qi a été accordé au comité (les chemins de fer du session, tout cela dépendra de la longueur de la
Conseil privé, ne peut être exercé qu'à la demande session ; mais le gouvernement comprend qu'il est
de l'une ou l'autre des compagnies (le chemin de fer nécessaire que quelque chose soit faite pour donner
intéressées; et qi, comme la chose semble exister au gouvernement et aux autorités le pouvoir néces-
actuellement, aucune de ces compagnies n'est dis. saire pour traiter cette question qui occupe actuel-
posée à faire le premier pas, ou désire se prévaloir lement l'opinion publique.
des pouvoirs que la loi accorde au comité des che.
îmins (le fer du Conseil privé, pour faire entrer ce M. SPROULE : Ce qui m'a fait songer à appeler
dlernier en scène, nous sommes même avant de l'attention de la Chambre sur cette question ce sont
conmnencer ent face d'une difficulté. Je ne crois les articles les journaux de l'Ontario démontrant
pas, dans tous les cas, qu'il soit utile pour le umo. l'impérieuse nécessité qu'il y a pour ces deux che.
muent de dire ce que je pense de la question et des mins <le fer d'échanger leur trafic. Cette nécessité
diflicultés qu'offre sa solution. J'ai l'espoir que la est devenue telle qu'une conférence a eu lieu entre
ligne de conduite que j'ai adoptée, de concet t avec le maire, les conseillers et l'honorable député de
lhonorable député de Grey-est, est la meilleure Toronto-cenitre (M. Bertram), lequel a déclaré bien
lanis les circonstances et destinée à produire un carrément avant les élections qu'il était à désirer
i-sultat appréciable. qu'un nouveau chemin (le fer allant vers l'ouest fut

construit, car le trafic avait considérablement à
Sir CHI ARL ES T UPPER :L'honorable ministre sonfrir <le cet état de choses. Un comité spécial a

vomlrait il être assez boi de nous <lire quelle est été nommé depuis pour voir aux moyens à prendre
cette ligne <le conduite t pour relier Toronto avec la ligue mère du chemin

de fer canadien <lu Pacifique, afin que le commerce
Le NIIN1STiE DES CHEMINS DE FER ET de Toronto, Hamilton et London et la partie sud-

CANAUX : Je n'y ai aucune olbjection. Je vais ouest de l'Ontario puisse être transporté par cette
ine mettre en rapport avec les deux compagnies voie ferrée. Je me rappelle très bien que lorsque
int<ressées, leur indiquer ce que nous pourrions le-chemin de fer de jonction du Nord du Pacifique
liimeement exiger d'elle dans l'intérêt public, et du Saut Sainte-Marie fut constitué, la popula-
leur demnder d'exposer leurs vutes sur la question tion le l'ouest canadien, ressentant le besoin pres-
et commient il se fait qu'aucune d'elles ne se soit saut d'obtenir une correspo<lance quelconque entre

l)s prvalu des dispositions de la loi actuelle. Je le réseau le chemins de fer le l'ouest, et le chemin
vais aussi leur demander le communiquer avec <le fer canadien du Pacifique, insistèrent auprès du
:noi immédiatement, atin que je puisse savoir cE gouvernement pour qu'une ligne indépendante fut
qu'ils entendent faire à ce sujet. Une fois que construite, et que ce î:erniier accorda à la compa-
nous aurons obtenu ces renseignements <le leur ignie une subvention assez forte pour e npïkher ce
part, je crois qu'il nous sera plus facile d'agir dans chemin de tomber au pouvoir d'aucune autre
l'intérêt public. A mon avis, cette question ne compagnie, afin d'en faire une ligne indépendante.
le-vrait pas être discutée plus longuement aujour- Plusieurs députations se rendirent auprès du
d'hui. -le puis assurer à la Chambre que je ne gouvernement à cet effet. Nous lui exposamesque
ligligerai pas cette affaire. nous croyions bien qu'une fois la ligne mère du

chemin de fer canadien du Pacifique construite, la.
\l. DAVIN : Il n'y a pas une région aussi inté- région de l'ouest de l'Ontario allait se trouver passa-

-essée dans cette question que la partie diu Nord- blenient mise de côté. parce que le commerce se
Ouest où je réside. L'on devrait établir comme ferait plus directement entre Montréal et le Maui-
principe général que les corporations qui doivent toba, ainsi qtue le Nord -Ouest, qu'entre ces derniers
leur existence au parlement, devraient rester toit- endroits et'Toronto, etàmoinsque nous n'obtenions
jours stoumis à sa jurisdiction. C'est aux honora- une ligne indépendante pour relier rotre réseau (le
bles députés qui occupent les hauteurs olympiennes chemin <le fer de l'ouest avec cette ligne mère du
--pour me servir d'une figure qui était souvent chemin de fer canadien du Pacifique, la partie du
employée par l'honorable premier ministre, alors pays <ue nous habitions allait subir un traitement
qu'il était dans les froides régions de l'opposition- injuste. Le gouvernement se. rendit à ce désir et
c est aux ministres qui composent le gouverne- accorda de l'aide à ce chemin. Il reçut d'abord une
meut à trouver une solution à cette difficulté. subvention de $6,000 par mille. Mais la compagnie
Mais, encore une fois, je suis convaincu que le par- constata qu'avec ce seul montant elle ne pouvait
lement devrait avoir l'autorité suprême sur ces pas construire le chemin et en faire une ligne indé-
cor oratiois à qui il a donné l'existence. pendante, bien qu'ils eassent pu arriver à ce but
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en, pmasut sous la juridiction d'uI autre cheinîj. ces dispositions furent insérées dans l'acte, afin
L'aninée suivantte la conpagnie demanda [ne autre 'aissurer l'éehanige du trafic 'entre les chemins de
subvention. et le gouverenent accordat un subidle fer du sud-ouest se raccordant à Toronto et i t ligne
supplémentaire le $6,000 par mille, avec l'entente mère du chemin de fer canalien du Pacifique, j'ai
bien établie qu'il y aurait un libre échange de trafie soumis cette question à l'attention du gouverne-
entre ce chemin et les chemins de fer en correspon- ient, et j'ai prétendu qu'il était de son devoir
dance avec lui, et toutes les garanties nécessaires d'agir. La conduite du député de Toronto (M.
pour assure inIdfiniuient une ligne le iaceordemLent Ilertram) ma quelque jeu surpris, car il est resté
entre la partie sud-ouest del'Ontario et la ligne mère sileicieux durant tout ce débat, et cependant au
di chemin Ide fer canadien du Paîcitique. Toutes cours de la campagne électorale il a déclaré qu'il
les conditions jigées aéecessaires pour assurer ce coisidirait cette question comme étant d'une iii-
résultat furent alors insrées dans l'aîte. Plus tant portance extraordinaire pour la cité.

n constataqu'il existait certainmes laeunes, et lors dle
mnon entreiue avec le iiiiistre des lîeiniiis de fer et Nu. BERTRAM : Je désire faire quelques remar-
Canzaîux, après tuiexameniattentif le l'acte etdu hail, ques relativement à la question qui a été soulevée
nous avon oinstaté qu'il existait dans ces actes p<ar llionoralde député d'York-est (M. Ntelean)
uine lacune permettant aux compagnies <le se sous- et lionorable député de irey-est (IL Sproule).
traire a l'inteution formellement expriée par le La situation actuelle se résuime d'après moi à une
parlement et le peuple ù Lette époque; et je suis simple querelle entre le chemin de fer di Grand-
hmeurux d'ajolter, que le iuistre deeChemins de Troine et le chemin de fer ii Pacifique, et il est
fer et Caiaix s'est muontré disposé l faire tout ce évident qu'il est bien ditlicile d'en arriver à une
qui était en 'oi pouvoir pour faire disparaître cette entente satisfaisanite, lorsque des chemins (le fer se
diteaialtia. Il veut ce révaloir de la loi, et il est querellen t. Dans tous les cau. cette guei re le tarifs
p t à s'en servir autant qie la Chose sera pomsible; est excessivement doumîageable aux intérêts <le
mais j'aimlîets. qu'uni examen attentif de la loi Toronto et <le l'ouest canadien, et s'il existe un
déimonî re qpu'elle est défectueuse, bdeu que ce défaut, remède entre les mains dui gouvernement pour
n'ait pais été fait intentionnellement. Lorsque l'acte remiéd ier' à cet état de choses, il de'rait être appliqué
fut alopté, il y etaîit stipulé que :sans retard. Tai toujours prétendu qpue Toronto

Dans le but d'assurer le libre-échange du trafic à desti- et l'ouest de lOntario, palr suite le lent' systène de
no tion ou veat (lu echemin le fer à construire entre les iraccordement iunparfait avec le chemin de fer
chemins de er venant des locataires et les chenins de caadieu du Pacifiqpe, se trouvaient, relativeinent
fer en corresondance ave lii, eni tant que cet é.ciange au comiuerce <e l'ouest, dans une position désa-
sera souis le contrdle des louctaires, le lit bail stipulera . .
aussi que dans le cas ou le parlement du Camuîîh serait en Ivantageuse, et cest pour cela iu j'a toujours
aucun temps i l'aiveir, d'aeis que le trafie du rsea u prte<nu ans les iiitérêts le 'T'<ionto et 'e la pro-
chermi de fer des loai taures venant ou à destiration du, vince (le l'Otario qut'une ligne indépendante devraitelîeiîiu e (le fer ée u e c e n e"r tr ostruite pour nus dciner un c eeilleur rac-rcspiîîda<îîe avec le r'éseau (le elîeîîîiîs <le fer îles loci-t'it'101' iSîoîe'tntjileru''
taire:. n'est pas ainsi échaagé sans préférence au désa- cordenaeilt. Nous avous atsai le raccordement par
vantage pouraune de e rrspo ees alors.étanit voie dle N'orthlauy, et il est insensé et injuste que
dei ecet avis. ie pairlemnent dut Canada- pourra s'il le >uge à g i ,aet>rlehmndefraain
propos. r'siher le dit hail et prendre possession du dit che- ui 'oyageit .par' le chein (e fei canadien
min de fer. di Paîcitiqtie soient oliges île faire le tour par

. . rnit's-Fllsperdant aisun tempsprècieux.d'ïes-
Nous eroyui<m e ccha etait uiie garantie suitfi- père que le gouvernemt va étudier sérieusementsaunte. Il etait aussi stipulé ILas A utreite teue la question et faire son possible pour remédier h

si ee 'heben était hoie aumienn le a ' opagie le l'état de. choses honteux qui existe acturlie-
l'ail devrait contenir nue clause a cet effet : tuent. Je savais que le gouvernement s'occupait

Pour' de plus ne lai caompagne qui s'en (ortera loca- le la question depuis quelques jours, et par conusé-
taire et le chemini di' fer affermqé saent assujettis à toutes quent j'étais bien disposé à les laisser faire. J'ap-
les obligations iir le présent imposées à la copagme .e de tout emur ce qui a été lit relativement.par le îtuésenît ciustituet. .iîot l tu ou ; qi a t ltrltîenî

a l'état (le choses gui existe actuellement, et je
Voih: quelles 4taient les obligatins imposées à erois qlitu une pression qtcleoiiqtie devrait être

la gmoiiipagnie ie clieiin le fer. Il était entemlu exe'cée sur ces coipagnies le chemin de fer pour
alors quie 'aLte 'devait acorder aui gouvernement les forcer à consulter davantage l'intérêt public.
le droit de prendre possession du chemin et forî'e'r
1- tmpniiie lle ehemAil îe f à agir ans linitérê La motion à 'effet que la séance soit levée est
du pays, et que aus le <ns où cette der'iie refu. rejet ée.
serait d ''e le libre.échange di tratic, le parle-

tu devrait aigr; et c'eat sur cela que je me base
pour deiaeilr aujour'hi au parlement d'agir. VAC'ANCE DANS LE CON1 DE
D'nii autre cit, je trouve étranige qIe la cité de PRINCE, 1. P. -E.
T'îoront< ait jugé à propos le nommer un coiite
spicial pîur s'occuper de afire, et que lhono- Sir CH1ARLES TUPPER :Je désire savoir du
rahle député de Toronto (M. lhertra mi) puisse dési - tués honorule premier ministre, S'il a été nommé
'er des voiesde coin nu n iiicatiit additionnelles enutre un préesideut d'élection pour l'élection lestiiée à

'l'oronito et lai lgne pr'incpade se rei huit au Matni- reiplir la vaciunre survenue dans le comté le
toba et au Nor-uest, lhorsquM e nous avons une loi P'ince, 1 P-E., et au sujet de laquelle M. l'Ora-
dans nos statuts qui nous permt, de nettre en teunr nous Ia annon10cé, il y a quelques jours, qu'il
vigueur le lilae-change de traie eutre le hein avait éuis sn bref.
<le fer, si lai chose est jugée nécessaire, et la seule
puissaice tue je connaisse comme étant révètue Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
de ce droit, c'est le gouvernement. Me rappelant Il ina, pas encore été émis (le bref. Ce n'est qu'au-
ces faits et lobjet tque nous avions en vue lor'sue jour'hui que nous avons reçu la nouvelle des funé-

M. SP'îrLE
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r-ailles de feu M. Perry, et nous avons jugé
conveiable de laisser écouler quelques jours ail
mro"ins avant d'émettre le bref.

cUERRE DE TARIF ENTRE LES CIIEMINS
DE FER-LE CHEMIN DE FER

INTERCOLONIAL.

M. F'OSTER : Je désire savoir du ministre des
Chemis de fer et Canaux s'il y a quelque fonde-
ment à la rumeur qui circule depuis quelque tem-ps
dans les journaux, touchant la part que serait censé
prendre le chemin de fer Intercolonial a la guerre
actuelle de tarif, impliquant un abussemnent des
taux du tarif sur les chemims de fer de l'Etat.

Le NINISTRE DES CHEM[NS DE FER ET
CANAUX (\l. diair) Cette rumeur est dénuée
de fondement. .e ie sache pris que le tarif lu
chemin de fer Intercolonial ait subi la moindre
réduction.

LE l)ILL DU CHEMIN DE FER DU YUKON
CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la pro-
position le M. Blair relativement à la deuxième lee-
ture du bill (nl 6) tendant à confirier un contrat
intervenu entre Sa Majesté et Williani Mackenzie
et )onald-D. Main, et à constituer en corporation
la Compagnie du chenin (le fer du Yukon cana-
dien, ainsi que sur la notion de M. Borden (Hali-
fax), eu amendement d'icelle.

M. NMORRISON: M. l'Orateur, au fn3nent oit
la Chambre a levé sa séance, hier soir, je venais de
signaler certaines affirmations de l'honorable député
dlAîberta (M. Oliver), dont voici la substance : le
poin t le plus rapproché du Yukon pour la production
des provisions nécesaires à ce district est la con-
trée dans le voisinage irummédiat d'Edmonton, et si
t prn oduits d'alimentation consmnés an Yukon ne,
viennent pas de ce territoire limité, alors les arti-
vies de première nécessité pour une population
miniere serout importés (le l'étranger. Voici sur
<uoi j'ai basé mon, objection à la prétention de
1htnorable député: la valeur de tout pays pour

habitants est subordonnée a quatre conditions
principales, dont la -première est la capacité que
p<ssède ce pays de subvenir à ses propres besoins, et
partant de ce principe, j'ai démontré que l'honora-
le député faisait fausse route dans son atrgumen-
tatini, puisque la province (le la Colombie anglaise,
située immédiatement au sud du territoire du
iukon possède une puissance (le production sufi-

saute pour fournir tous les produits d'alimentation
nîécessaires à la consommation du Yukon. le n'ai
pas voulu dire par là et je ne prétends pas en ce
moi-ient que le district d'Alberta ne soit pas capa-
ble de fournir ces produits alimentaires. La pro
vince de lit Colombie anglaise a une étendue (le
:iP0,000,000 d'acres, et, comme je l'ai démontrée
hier soir, ce n'est pas une exagération de dire
qu'elle possède dix millions d'acres (le terres extrê-
memnent fertiles et capables de produireles articles
nécessaires à une population de plusieurs millions.
Voîici iun fait qui surprendra peut-être l'honorable
député d'Alberta, mais dont nous avons tous deux
droit de nous enorgueillir : c'est que dans l'un des
districts de cette grande province (le la Colombie

anglaise, la productivité d'une acre le terre à blé
est un peu plus grande qur'elle ne l'est au Manitoba.
Voici ce que je lis à la page 99 du malnuel publié
par le ministère de l'Intérieur, relativement au
district de New-Westminster :

Le sot est riche et fertile, le climat est doux, ressem-
blant à celui de l'Angleterre, bien que les saisons de pluie
et de sécheresse y soient plus prononcées, et l'on obtient
de forts readements sans grand travail. Il a été obtenu
des terres àblé de notre localité de très forts rendements,
allant jusqu'à soixante-deux boisseaux de blé à l'acre;
quatre-vingt-dix-neuf boisseaux d'avoine à l'acre, le foin

donnant un rendement de trois tonnes et demie ,usqu'à
cinq tennes l'acre, et souvent deux récoltes, formnt une
totalité de six tonnes f'acre. On a également fait des *
essais d'arboriculture fritière qui ont donné d'excellents
résultats.

Voilà (oie ue pbreuve de la capacité productire
d'une partie considérable (le la Colombie anglaise
or, en présence de ces faits, l'honorable député
d'Alberta (M. Oli% er), bien qu'involontairenent
sans doute, a certainement induit la Chambre en
erreur, eu se prononeant aussi carrément quiil l'a
fait à ce sujet, au cour de sa harangue. L'honorable
député est allé plus loin, et pour fair e voir le peu
de circonspection dont il a fait preuve dans Soni
prétendu exposé le faits contre le bill a l'étude et
contre la politique du gouvernement, il <ne suffira
de citer une seule de ses observations : ' Je rie
parle point, nous a-t-il dit, di' reste dui pays." Eb
bien ! M. l'Orateur, moi, je parle di reste liu pays
et je prétends que tort député en cette Chan:bre,
quand il discute le seniblables questions, doit se
préoccuper du reste lu pays et non pas seulement
de soi propre district et <le son comté. Il s'agit
d'une question d'importance nationale, cette quee.
tion n'affecte pas seulement la Colombie anglaise,
et quand inêime cela serait, le reste du Canada
devra s'en préoccuper, eu égaird aux immenses
ressources (le cette province, et en raison dii fait
que les destinées du Cainada repoent suri- le progrès
et sur la prospérité le la Colombie anglaise. Le
fait que l'honorable député (SI. Oliver) ie s'occupe
pas du reste du pays explique peut-être les graves
et nombreuses erreurs qu'il a commises, ai cours de
Sa harangue. Il nous dit:

Je ae diseute en ce moment ni les principes ni la polti-
que.

Il aurait pu aller plus loin et aj<suter: Je ne
parle pas non plus bon sens. Il ajoute :

Jle n-e discute ni les principes ni la polit! ne, niais je
me contente de faire un exposé de faits àla Chambre
afin de bien définir notre attitude et la raison qui nous la
dicte.

Or, voilà l'un les faits ircontestables que l"b'lno-
rable député (M. Oliver) a exposés à la Ciramibre :

A mon humble avis, vous livrez à Mackenzie et Mann
tout le territoire aurifère de notre contrée.

Voilà, pour le moins, une afirnation fort insen-
sée et tout à fait ùijustifiale, affirmation que je
défie l'honorable député (M. Oliver) et ses collègues
de gauche de prouver. Il continue :

Il est absolument injuste q'ue pour la construetion d'un
chemin de fer à l'ouest des montagnes et dont le pays a
l'ouest de ces montagnes est seul apelé à bénéficier, l'on
donne à ces entrepreneurs le droit de choisir aussi des
terrainb à l'est des montagnes.

L'honorable député (M. Oliver) est incapable
d'apporter des preuves à l'appui de son affirmation,
que le chemin de fer construit à l'ouest des monta-
gnes ne profitera qu'au pays à l'ouest de ces monta-
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giies. Je nie lit chose, et j'ai une trop haute idée Il n'est pas un seul député conséquent qui consi-
de l'intelligence de tes honorables collègues pour dère conmne sérieux les arguments avancés par
m'arrter un seul instant à discuter une pareille l'honorable député d'Alberta contre la thèse soute-
attirtion. .le nie contente de leur signaler les nue par le ministre de l'Intérieur. Je prétends que
ailIgations iisensées et injustitiables de l'honora- le gouvernement du jour a autant à cœur l'intérêt
ble député (NI. Oliver). Il ajoute <lu territoire du Yukon que l'honorable député lui-

mêmirie. Le gouvernemient est aussi intéressé que
Il s'est fait une course inattendue vers le district du î'hionorable déî5nuté l'est au bien être d'Edmonton.Yukon, l'année dernière, et pour laquelle nous n'étions

pas prépirés: mais nous avons l'assurance qu'il n'y itura Le fait qu'il deieure a cet endroit ne prouve pas
pas le flamine cette année, en raiisou du fait que ceux qui qu'il y ait plus d'intérêt que n'en ont le gouverne-
étaient nenicés de famine ont pris le parti de sortir du mient et les honorables députés. Non, nmais parce
pays, démîarie fort sensée de leur part. qu'il lui est impossible le comprendre les avan-

L'honorable député atlirmne, dans le but de porter tages que retirera son district (le la ligne de chemin
un coup au gouvernement, que. ce pourquoi il n'y de fer projetée, ou qu'il cri retirera lui-même, il s'y
aura pas île famine dans le district lii Vukon, oppose. S'il suivait cette ligne de coînduite dans
cette année, est qule les gens, Menacés île fatinte, les affaires ordinaires dle la vie, oit une pareille
ont pris le parti de quitter le pays. Il m'est imi- logique le conduirait-elle ? Si touis faisions preuve
possible île découvrir le sens logiqu;te d'une sembla- l'aitnitt d'étroitesse dle vu que l'hoioralle-député
ble allitirmatioti ; car, nous tenons de bonne source en imontre lants soi oppositioni au bill en discussion,
qt'avatnt le premier île janvier dernier, il se trou- où cela nous miènerait-il ?
vait 10,000) personis engagées dans les défilés Les observations que je viens de faire ont trait à
menant ain Y 1ukon ; et c'était des lrries solides, la première <les quatre conditions sur lesquelles re-
à constitution rolbiste, ayant tontes les facilités pose la valeur <'un pays pour ses habitants. La
qel'argent pett procurer, et toutes les provisions dleuxiène c<oiilition est sa capacité d'exportation,
iécessaires pour le voyage de retour. et IL ce sujet j'ai cité les rélevés du commerce et <le

Voilà les gens qui sont revenus, et ce n'étaient lit navigation. L'honorable député d'Alberta et
point, comme l'hororable iéputé l'atlirmte, les gens son ami l'honorable dépuntéid'Assiiiboïit (M. Davin)
sur le point île mourir le faii. Un nombre de ces it'ont pris à parti i ce sujet, déclarant qIue la sta-
voyageurs ont niéme été nourris à itme les provi- tij tiie qlue j'ai citée était fallacieuse et que les ar-
sions fournies par le gouvernement dont le député guiients basés sur ces cliffres étaient également
attie la conduite; et ceux quîi se trouut raient trompeu rs. Sans doute, je sais tout aussi bien 41ute
dans le besoin ont reçu de l'aide de la police à les lonorables députés <que les relevés di conmerce
cheval. .afflimiue qure le danger d'rrne famine est et de la iavigatian n'indiquent point tous les pro-
îttttttinn eit, si le nombie extraordinaire de gens qui duits exportés des différentes provinces. Ces rele-
se dirigent vers ce district s'y rendent, et si les vés ne sont censés donner qtie les " exportations,"
facilités de communication quei le gouvernement se et c'est le mot dont je tire suis servi. On m'a sans
propose l'établit', venaient à leur manquer. L'ho- doute mal compris
niorable lépité a conirnis nombre <le platitudes. Le deuxième avantage sur lequel la population
Ainsi, j'abciîle réellent <bos son seit, quand il d'un pays doit compter, ai-je dit, est la capacitié
trous <lit : d'exportation île ce pays. Si j'expédie (le la

S'il y a de l'or dans le distrit du Yurkon, cet or est à Colombie anglaise à E<nonton une boîte de con-
nous, y r d Y t serves dle sainumon, il n'e sera pas fait mention

dans les item dont j'ai parlé hier soir. Je m'efforce
C'est une uérité de La Palisse. <le prouver que les exportations de la Colombie

Si cet or se trouve là aujourd'hui, il y sera encore anglaise sont bien plus considérables qire celles des
demain. territoires du Nord-Ouest et aJor/(iori, du district

Je pou', pour mon compte, atfirier cela, car d'Alberta. La valeur des exportations de la
cela dépend îdes circonstances. Colomtbieanglaise, je le répète, s'élève à $1 4,000,000.

Saris doute, il faudrait inelure dans ce chiffre la
Il y sera encore dans dix aus d'ici, si oni ne l'extrait farine expédiée em Australie par M. Ogilvie, le

point de lat terre.ponpelt er.jropr'iétaire <le minroteries dit Manitobat ; totutefois,
J'abonde ici dans le sens e lit somme à défalquer le la totalité le ce chef est

nou1s ser'ons lrr ic4, ni 'PlOJOîdCit foi-t tiudmiie, puisque l'exportation seille dles ponousseros enoreici dans cenit ans d'ici, si nous ne
sommes pas miort.s. disdsmns(eltClmi nlieci19s(>lttrrteas'est élevée à $8,903,904, ce <tuti est dle beau-

C'est dle l'argent en banque pour la nation cnnadienne. cotp ha plus forte exportatioti <li genre, dans
Je prentds lit ibi'erté île dire qu'à mon avis, la nation Ca- toxites les provinces canadiens. L'expotation
nadienie ne doit pas se livrer aux spîéculations pci- g
nières.laMme année u atteint le chire <le $3,400641,

J'ent conviens, et je suis également d'avis qu'il chiffre jui dépasse cclii de chactne <esautres pro-
ie faut pias nion plus se livrer aux spéculations île vitices, sauf lt Noui'elle-Evosse, dont le chiffre
chetinis île fer ; et le fait lite le gouvernement ie d'expo'tation est iin peu plus éle'é. Ainsi, même
veut pas se livrer aux spéculations itinieres ex- si l'oit <lfalque parmi les articles pur tés au crédit
plique pourquoi il se propose de donner aux entre- (e li Colombie anglaise, ceux qui doivent figuter
preneurs de chemins île fer ci question cette éten- parmi les produits (it Manitoba et tes territoires
tluxe considérable de 3,750.O0 acres. Je conviens dit Nord-Ouest, il reite encore lie pus à l'a'oiu
que le gouvernement ne doit pas se livrer aux spé- de la Coloxbie qu'à celui des ter'itoires ilxi Nord-
citations minières ; et surtout il doit bien se gar- Ouest Ici, il sagit <es territoires p'is dans leur
der île spéculer sur les chemins <le fer, chose que ensetble saris ftire abstrtction des produits de
l'honorable député s'efforce aujourd'hi île préconi- l'Alberta, car, apparenmext, ces derniers sont
ser. englobés das ceux du Nord-Ouest. Ici, il S'agit

fain.epeioae AstaleiarM.Oglvel
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sutmtout du district de l'Alberta et j'flirme sans dans le cours des sept mois se sont élevés à
crainte que ce district n'est pas une contrée d'expor- $17,000.
tation, mais bien plutôt d importation. J'ignore Pour tout l'ensemble de la Colombie anglaise, la
le chiffre de ses importations et de ses exportations totalité des droits de douane perçus s'est élevée à
pour l'exercice courant, mais je ne crains pas 1 $1,555,589. Quel est le chiffre de ces recettes
d'atirnmer (ue jusqu'à l'année dernière le district (le douanières dans les territoires du Nord-Ouest ?
l'Alberta n'a pas assez produit d'articles d'aliien- $52,000. Ces territoires ne sauraient donc soutenir
tation pour subvenir aux besoins le sa propre la comparaison avec la Colombie anglaise. Que
)opulation. Si je fais erreur ici, je serais bien l'honorable député nie prouve que cette statistique

aise de voir l'honorable député d'Alberta rectifier (lu commerceet le la navigation est fallacieuse, qu'il
mon calcul; je tiens à avoir des chiffres. La pro- mue démontre qu'elle ne rend pas justice à la contrée
vince de la Colombie anglaise, qui est plus près du qu'il habite, et je serai le premier à le féliciter et à
district diu Yukon que ne l'est l'Alberta, possède lui exprimer ina satisfaction de ce qu'il a mis
aujourd'hui non seulement une capacité de produe- au jour des faits permettant à son district de faire
tion aussi forte que celui de ce dernier district, meilleure figure. J'invite donc l'honorable député
mais en outre, elle a une plus grande puissance à parcourir ces'relevés et l'état général des inipor-
d'exportation, et sous ce rapport, elle est plus pré- tations et exportations, à examiner les différents
cieuse pour le Canada que ne l'est le district de item de marchandises exportées par chaque pro-
l'Alberta. Par conséquent, quand l'honorable vince. A la page 386, sous le titre le " blé," il
député prétend n'être pas justifiable le voter en coastatera qu'il a été exporté de la Colombie
fai ar du chemin de fer en question, en raison du anglaise, en 1887, 63,471 boisseaux de blé et que des
fait que la Colombie anglaise en bénéficierait, il territoires du Nord-Ouest, il s'en, est exporté 820.
avance une proposition fausse ; car, je l'ai prouvé, L'honorable député me dira petit-être, sans pouvoir
si ce chemin de fer tourne à l'avantage le la apporter de preuves à l'appui de son aflirmation,
i'olombie anglaise, tout le Canada, par là même, que ces 63,471 boisseaux de lé n'ont pas été pro-
en bénéficie: et la raison qu'il allègue ne justifie ni duits par la Colombie anglaise ; toutefois, il ne
son refus d'appuyerle bill en discussion, ni l'attaque saurait nier que le chiffre <le cette exportation
qu'il lance contre la politique du gouvernement à dépasse de beaucoup celui île l'exportation de son
ret égaru. district. A chaque article, je constate que la

Le troisième avantage qu'un pays offre à ses Colombie anglaise, relativement à son commerce
hubitants est sa situation relativement au coin- avec l'étranger, fait bien meilleure figure que le
mîerre avec l'étranger. Je regrette d'être obligé district le 1 Alberta. Je ne prétends pas dire, .M.
d'avoi recours a un genre d'argument aussi étroit, l'Orateur, que si le district <le l'Alberta était peuplé
aussi mesquin que celui de faire entrer en compa- et cultivé, il ne donnerait pas d'énormes rende-
raison les provinces l'uie contre l'autre, car, après nients.
tout, toute.s les provinces. sont notre héritage Je ne nie pas qu'en pareilles circonstances il
national, et, bien que nous deuieurions dans diffé. donnerait assez de produits nour fournir au district
rentes parties du Canada, c'est notre devoir de du Yukon tous les articles d'alimentation dont il a
défendre les intérêts généraux du pays et de tra- besoin, mais il ne s'agit pas de cela dans le moment.
vailler au progrès comumun. Voilà notre mission Admettant même pour les besoins de lit discussion,
ci Chambre ; nous n'avons pas à nous occuper ici que la Colombie anglaise n'exporte ni produits
le querelles de clocher ; mais notre devoir est de alimentaires ni produits agricoles, cela ne détruit
travailler ait progrès et à l'avancement des intérêts pas le fait inconstestable qu'elle est capable le
le chaque province, et des parties les plus obscures donner d'énormes rendements en produits de ce
et les plus reculées du pays. Je tiens, toutefois, à. genre, si on lui ouvre des débouchés et qu'on lui
établir cette comparaison, afin de faire voir toute donne toutes les facilités de communication voulues.
l'inanité des argurents <le l'honorable député de Elle possède, at plus haut degré toutes les condi-
l'Alberta (M. Oliver), arguments au sujet desquels tions de sol et de climat voulues. Dans l'Alberta
les hoinorables députés de la gauche font tant de le sol est bon, mais le climat est fort capricieux.
bruit. Pour bien comprendre toute l'extension Toutefois, je ne veux pas appuyer sur les désavan-
qu'a pris le commerce le la Colombie anglaise, tages d'une partie quelconque du pays, puisque
reportons-nous aux relevés du commerce et de la nous sommes intéresès au progrès de tout le pays ;
navigation. D'après ces relevés, la Colombie cependant, au sujet du climat de la Colombie
anglaise expédie ses produits en Grande-Bretagne, anglaise, ouvrons encore le Manuel canadien, et
aux Etats-Unis, en Australie, dans l'Afrique-sud, ensuite l'honorable député pourra comparer, s'il le
dans l'Amérique centrale, dans la république veut, notre province avec la contrée qu'il habite.
Argentine, en Italie, en Chine, au Japon en Page 114, je lis
France, aux colonies françaises à Hawai, en Il y a plusieurs climats dans la Colombie anglaise.
Suisse, aux Etats-Uais de la Colomibie. D'après les Dans la partie sud, tant du continent que de l'tle de
relevés de 1897, je constate, au contraire, que le Vancouver, le climat est supérieur à celui du sud de

istrict île l'Albert.a n'exporte qu'en Grande- ~l'Angleterre et du centre de la France. Dans cette partie
de la province, il neige rarement, et la neige ne demeure

Pretagne et aux Etats-Ums, Je constate encore sur le sol que quelques heures ou quelques jours. La végé-
que les droits de douane perçus à Edmonton, le plus tation est toujours verdoyante, les fleurs conservent leur
grand centre le population de l'Albertanord, se éclat la plus grande partie de l'hiver, tandis qu'au prin-

temps et en ant l'été les pluies trop abondantes et les.sont élevés en 1897 à $3,426, tandis que dans L brouillards persistants y sont inconnus.
ville le Rossland, Colombie anglaise, à peine con-
nue il y a vinq ou six ans, les droits perçus ont L'honorable député peut comparer ces conditions
atteint en 1897 le chiffre de $122,646. Au fort cliamatologiques avec celles de l'Alberta. Or puis-
Steele, situé dans une partie reculé de la Colombie que la province de la Colombie anglaise possède ces
anglaise, je vois que les droits de douanes perçus conditions climatologiques, puisqu'elle possède une
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granile étenule de terres arables, fertiles et s'adap- accepté comme terminé, les entrepreneurs seront libérés
tant are* suceis a toutes les cultures, pui4îu elle de toute responsabilité personnelle en vertu du dit con-

trat, et l compagnie sera ensuite censée être la partie
possde ltius les lentts propres <i la pouct~in de seconde part au dit contrat au lieu des entreoreneurs,
des articles nécessaires à lit vie, que Elbonorale et elle sera liée comme telle et sera revétue de leurs
dépité vieini maintea n t établir tn comparison droits sous son empire.
iive Pa propre p oviice, quiCl se leve et qu'il N inlite C'est-l-dire que l'accmipjlissentient de ces choses-

en pleine Claum bre nous dlarer, sans bronchelr que lJi est une #oialition antérieure a l'acquisition des
le ilistict de l'Alberta est le district le plus prolbe droits en vetlu de ce contrLt. Les mots sont em-
du Yukoi et la seule Iaie du Cainda (ui puise plioyés tonjonetiveimeit et la compagie ne petit pas
fourir un Yukonh lesprduits dont il a besoin. fA une chsye et laisser lautre le cIté. Elle doit

.le regî ette dle m trI'e tiuvé dans la Iécessitl dîe les faire tutes ou ses droits ne deviennent pas
faire allisioi ai disurs de mon honorable 1un1I, et acquis en vertu lit contrat et elle ne petit pas les
ji espIre qc uIil preinira la chose en bilne part, le me exiger. .Je prds uaintenant la clanse 21. Les
suis ellfoi eó de r lpre i ses arguinients avec toute clauses intermédiaires sont simplement les clauses
la npoihi ai pussible ; itais en justice pour lini usuelles et je considère alue l'amendement ne s'y
propr comnî té, pouri ri province, et pour le Maala rapporte pas. (Cette clause parle dles péages.
tout entier, il imi était impossible de laisser taîer Quelle objection ont dane ces nessieurs*ý Les
sous soi i- l'allirtîti ue le istrict telatie- paages sont iIIpîoses uIniquement sur la ligne dt
inetnt isl et lourné de l'Alita est au (lu.-atgul le chemciiiti le fer et non itas sur la route ni sur le
seul centre possible de proilutioi aliientaire Iour droit de passage. Par conséqient tout le monftle
le distriet ii Yukonî, et que si lin tibluit pa$ al peut t raverser la ligne que construisent ces entre-
bve echian(ce des communientions par chein de preneurs suas se voir réclaitner le péages. Quelle
ter entre' te district et celui du Yukin, uOur y pusition peuto soulever ià priiios du tarif ? Je
transprter lis produits aliiientut ion, alors les ne ois pas. J 'ainerais entendre qtelque particu-
'aiailiets seroct torés ililer chebcer leun.': pr41- larité dans I'opposition alpie l'on fait a ce contrat.

visions aux Etats-Unis. Quelle conclusion eeux Quant àt la limite des exemptions de taxes ite l'on
fini se proast aitellement i se rendre au Yiukon, a ritiquée, le crois que c'est une mesure liés satis-
Vont-ils naturellement tirer le là ? Si j'étais étran- faisante et je ne vuis pas comnent oit p eut réussir à
ger a tOttawa, je coicluras, apres avoir lu le dis- iattauer'. Si lotn arive la clause 23 qui, ù mon
cu dle Il h'onorable <h".pute, mi'l inoins d'obtenir avis, est la clause lht plus importante du hill en vie
ites prov.iim à idumitoi et le elisir cette ut'elle se distingue iu contrat, nous trouvons
rout Pour mIle ren'tdre ait il uin, je serais obligé ie qu'elle est ré'-ligée aitsi:-
a lait Sdttle (U liai a lranisco, et l'éite Les terres mentionnées au contrat sur lesquelles lelit di'e < lit Coitilîiiîe anîglatise. p quiiî 401ÏN k pourrt être f it seront celles seulement qui reste-

cette pirovince il lie serait impobssile d obteit les ro t à lu disposition du gouvernemert lorsque le choix
plrisiolis Ii.essaires. Tfut ela est absurd, et en sera fait.
j'elspit. ieite l'honorable dleutl s'empressera die -c itenant, jtappllerai sur cea l'attention îles
rttracter, o ui Moins. de nous éclaircir le sens de li ^ctéa îe la Chtilre. I'i vertu de cette
ses parîles. clus, si NINI. nii et Matkeizie remettent le

Jle d dsir die quelques mots au sujet le l'unmîen . tl- îsix (le ces terrus a ci 1  it tris ans, alois toute
dentent III it honoraibl d t de llalifax (NI. Boi- pel-moulie fini aura Ileiiiîtulé ouî jalunné <es caâit
dieu)~. ( *et amedeent est ;ainisi oultil sUt' ces tertres ata tilhait nt er à tui de ces

Que tots les mtst a -r e t à lt fdi de li questin entrepreneurs. A mointis que M.\ . Iakenzie et
soient retraneliés et que les mots ci-tprès leur soient subs- NIbnn im diatement après avoir cOnstruit le che-
tuités: le bill i 6. à l'effet de confirmer un cuntirt in- nîin et rempli les co it s de leur contrat netervenu entrue Sa Majesté et W illiain Maîicketzie et .s.
Donnbl-l i. 3linn, et île contitier en corporation lit Coin- choiut pas leus terre, le gouvernement aura
pagnie dii chemu in de fIr du Yukon et idien, tie soit ps lais l'intervalle le droit il'en disposer absoluiment
nmintenant adopté en deuxiine délihératioîi, mais qu'il cimiie il aturait pu le faire il y ut Cini ans. Si ces
soit résîolii (ue la Chanmbre, tout cen reioniesunt lia ié-
cîsité de pîurvoir à l 'tabissemnit de eom uinuitins iiietttt.iî<tieiit avoit cette .la.u.s. prse a
sittlisan tes 'de tra nsport aux terri toires auit rifres di Yuk<on i esprit, je (rois qu'ils verraient sous un Iien autre

: titiîlie . est d'avis que les cond i tions et les stipulationu jou les on, itions de l'îarrageîîent. Si nous reve-
du (outra t projeté sont mdissiles. nis ai Contrat inséré idans le bill nous trouvons

.l'tpelli' l'b.'atîtention de la ('inambre sur lt qu'il contient des coilitions restrictives ordi-
sfluife i h. tmindement. f O-, ptitîllis sont les iaires. Je n i'oiiipreiids pts sur 'hloîînîeuîr, coi-
si itiutinis cI le' n Hitints il uo nutr a4t dp.tuent ce messieurs peuvent prétendre qu les

.1e n'bu-erai point delae t li ait Chainbre termes de li a lse première sont inamissibles
au pIiî l i u. tout la- contrat et jo le on- il lins fitt quelque elhose de plu.s précis qle ceci.
tentrani d'enî siunialeir 'ertainles stipulations qui, L hernière partie le la tlause est aisiî conutie
j'ose li' dire, Ile soIt omprisls i des dpitts de Potirt, le plus, iqie le tracé de la dite voie ferrée entre
la gauihe, ni prbtinenit dlun grand nolie de les mîints mentionnés soit tel que les entrepreneurs puis-
Due olluethi la drit e. Examiious lie 10 du sent l'éla blir sans produire de plans avant son achève-

ient, el piourvu que hi concession de terres prévue par le
projet d loi. Il nie raitui ait présent contrat tc soit pas accordée pour un parcours.
ieisible qu'un a tvocat aussi éumiiiient qIe l'hionora- plus eonsidérable que celui qui serti considéré comme
ble dépl té de lHalifa x ( Mî. Ilorden) puisse allirmerî t raisonnablement nécessaire, par le ministre des Chemins

ueles stipulation u cntrtt inhisse ds. ltèr et Ctrux, pour traverser la distance entre les

Aut zujet &spouivoirs, de lat compagnie, vii ceponstr ax
quii 'stOn prétend que, du lamoient que NI Mainn et

ret:ivent 25,000 acres par imiille ils peu.
Et lirsque le dit contrat sera transporté à lit coipagnie vent cutnsîtruire une ligne faisant un long circuit

par les Ient repreneurs, et lorsque la compugnie s'engagera.
envers Sa Maj'sté île le remplir, et lorsque le elmcîtin de i potr gagner tant par mille. Miais cette .elause
fer de la rivière Stikinîe au lae 'emith serai terminé et au'egarde les ititérêts di pays. Le gouvernement

.M. Nllailt.lso\.
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a pris toutes les précautions. On a dit que le gon- 3. Lorsque la dite compagnie sera constituée en corpo-
vernement était à la merci de l'avocat de MM. ration et que les entrepreneurs auront transporté le pré-

a sent contrat à cette compagnie, et que la dite compagnieMann et Mackenzie. Eùt-il toutes les vertus, se sera engagée envers le gouvernement à le remplir, et
jamais l'avocat de MM. Mann et Mackenzie n'au- lorsque le dit chemin de fer de la rivière Stikine au lac
rait inséré dans le contrat une clause pareille. Teshn sera terminé et accepté comme susdit, les entre-

reneurs seront des lors, mais non auparavant, relevés de
L honorable chef de la Chambre a lu la clause .2 leur responsabilité personnelle découlant du présent con-

qui me paraît la plus importante du contrat,après lit trat, et la compagnie ,era dès lors considérée comme la
liuse 23. Mais je veux appuyer sur une clause qui partie de seconde part au présent contrat au lieu et place

doit re lue en même tem e celle-ci c'est lit aes entrepreneurs, et sera liée comme telle et leur sera
doit ête ue dicontrat. mêm apsqei c cieet s substituée dans leurs droits en vertu du présent contrat.
clause 5 dut contrat. J'appellerai spécialement sur
cette clause l'attention <le ceux (le ces messieurs Ainsi, à moins que toutes ces conditions solidaires

qui ont le contrat devant eux. La clause 2 prescrit soient remplies et remplies eni même temps, la coin-
tie l'arrangement devra être soumis au parlement pagnie n'est pas à même (le demander au gouverne-

et coitient aussi les dispositions relatives à un pro- ment d'exécuter sa part du contrat et la compagnie
long-emient (le la ligne au nord vers Dawson.City et commettra une violation et une rupture de contrat
atu sud vers un point de lit Colombie anglaise dési- ai elle ne remplit pas toutes ces conditions. Comme
gué par le gouvernement et pouvant faire un port je l'ai lit, elles sont solidaires et sont antérieures à

iquii1te. Il faut la lire avec lit clause 5 de ce l'acquisition <les terrains. La compagnie n'aura
<iit rat qui dit : pas une acre de terre avant (le s'être conformée à ces

prescri ptions. La clause il traite <les ctnd litions à
5. Les entrepreneurs et la compagnie des entrepreneurs pco

auront le droit de recevoir, de préférence à toute autre remplir par la compagnie avant qu'elle puisse
personne ou compagnie. pendant dix années à compter du recevoir la concession <le ces terrains. J'aimerais
ler septembre 1898, telle aide ou subvention en terres ou à rappeler à ces messieurs (les deux côtés <le la
n argent que le gouvernement pourra être autorisé a Chambre que la compagnie ne sera pas mise enlonner ou jugera à propos de donner pour aider à la cons-

truction d'une ligne de chemin de fer allant de la rivière possession de cette immense superficie, tant (lue son
Stikine à un port de mer dans la Colombie anglaise, chemin de fer ne sera pas entièrement achevé et
pourvu que les entrepreneurs ou la compagnie des entre• accepté et de plus,tant que la compagnie ne se serapreneurs soient disposés à entreprendre la construction .cept. .
le jareille ligne immédiatement et son achèvement dans pas mise au travail et n'aura pas choisi ses terres.
un temps raisonnable, sur avis reçu du gouvernement. Il leur faut achever la ligne, il faut que la ligne

C'est-à-dire que pendant dix ans, le gouvernement soit acceptée et il faut qu'ils choisissent leurs terres
a le privilège d'accorder une subvention à MM. avant d'entrer en possession même d'une acre sim-
NInn et Mackenzie pour la construction d'une plement. Le gouvernement a donc pris toutes les
lige et le prolongement le cette ligne jusqu'à un précautions possibles et je ne vois rien d'inadmis-
port océanique le la province <le la Colombie sible dans cette clause du contrat. La clause 13.
anglaise. Mais j'appellerai votre attention sur le maintenant, prescrit:
fait que pour avoir droit à la subvention ils doivent 13. Les entrppreneurs devront choisir la moitié des
commencer immédiatement la construction <le la terres auxquelles leur donne droit le présent contrat dans
litie et l'achever dans un délai raisonnable. Ainsi, les trois ans qui suivront le premier septembre 1898, et le
.P ' reste dans les six ans qui suivront la dite date.d après mon interprétation du contrat, si le gon-

vernemient donnait immédiatement instructions à Et la clause suivante garantit la liberté de navi.
MM. Mann et Mackenzie de prolonger la ligne gation et (le trafic le long des cours d'eau naviga-
jusqu'à Fort-Simpson, ils seraient obligés <le le bles. Maintenant, tant-que Mann et Mackenzie
faire et sils ne le faisaient pas ils violeraient leur n'auront pas rempli toutes ces conditions, ce qui
contrat et le gouvernement ne serait pas tenu <e peut prendre un grand nombre 'années, le gouver-
leur payer de subvention. nement, en vertu de ce contrat, a le droit de dispo-

.Je delauterai maintenant à l'honorable député ser le ses terres en faveur le qui il lui plaît ; et si
de Halifax (M. Borden), qu'est-ce qu'il trouve la grande affluence de populatiou qu'on dit immi-
laits cette clause importante dlu contrat qu'on ne nente se produit et si ces gens-là prennent des
piisse pas défendre ? En vertu <le cette clause, claims, conme ils en ont le droit, d'ici au ler
M NI. Mackenzie et Mann n'ont aucun privilège septembre-et personne ne peut les en empêcher-
d'extension de temps. Pour jouir le la condition où se trouve donc le grand avantage pour Mann et
de préférence à l'égard <le la subvention, il leur Mackenzie sur lequel l'opposition a fait de si flam-
fuit commencer inmmédiatement les travaux sur boyantes déclanations? Voilà une question qui
la simple demande <lu gouvernement. A cet m'étonne. Des milliers de personnes vont pénétrer
egard, je pense qu'il y a en ue erreur commise lit, toutes vont jalonner leurs claimîs et ces claims
des deux côtés de la Chambre. Dans la clause auront un droit antérieur sur ceux de Mackenzie
S maintenant, il est prescrit que les entrepre- et Mann qui ne peuvent pas, convenablement du
ieurs doivent immédiatement construire un che.. moins, partir avant le mois de juillet pour acquérir
mîiuî à traîneau sut' lequel il ne pourra pas un seul pied <le terrain et exclure les autres per.
;tre exigé de droit de péage. Je ne vois pas sonnes. Maintenant, prenez la clause 18. Dans
qu'il y ait n'importe quoi d'inadmissible dans cette cette clause on emploie le mot "réserve " qu'il faut
latuse : distinguer du mot « concédé."

Lorsque dix milles continus du dit chemin de fer entreLes entrepreneurs ou la compagnie des entrepreneurs la rivière Stikine et le lac Teslin auront été achevés etfourniront ou feront fournir par d'autres des mo.vens de seront en état d'exploitation, et seront certifiés commetransport pour les marchandises et les voyageurs, par tel par un officier nommé à cet effet par le ministre desbateaux à vapeur, entre la tête de ligne du dit chemin Chemins de fer, les entrepreneurs pourront choisir...le fer sur le lac Teslin, ou autre terminus du dit chemin
au nord de ce lac, et Dawson-City, aller et retour. Ils ne peuvent pas acheter, mais ils peuvent

-Je ne vois rien que l'on ne puisse défendre là de. choisir
dans. Maintenant, venons à la clause 3 relative .... 92,160 acres, ou deux blocs de terres, aux termes du
aux terrains -- résen contrat, et alors ces blocs seront réservés par

4- gouvernement....
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Non pas concédés par le gouvernement, non pas
délivrés,muais réservés. Après l'exécution complète
du'contrat par Mani et Mackenzie, la concession
en terre sera retirée de la vente ou <le la location, et
lorsque dix milles de chemins auront été achevés
de temps en temps, les entrepreneurs auront le
même droit <le choisir 92,160 acres oui deux blocs
qui seront réservés et non concédés, le la mêmîîe
facon.

.... Et lorsque le dit chemin de fer sera complètement
terminé et accepté comme tel par le gouvernement, les
blocs ainsi reservés seront remis aux entrepreneurs....

Toutes ces conditions antérieures doivent être
remplies par Mainn et Mackenzie avant qu'un pouce
<le terrain soit aliéné par le gouvernement lit
Cana<da et le gouvernement veillera comme nous
que le contrat soit exécuté à la lettre.

M. BORDEN (Halifax) : Je comprend, que l'ho-
norable dépté s'est reporté à ii grand nombre de
clauses du contrat et a (lit que la concession eni
terre était conditionnelle et dépendait <le l'exécu-
tion par les entrepreneurs de toutes ces disposi-
tions. Ais-je raison de comprendre que l'hono-
rable député lit (lue lac(quisitionr dles terres dépend
<le l'accomplissement des dispositions de la clause
5 ou de la clause 6, <le la clause 8 ou <le la clause 9
du contrat !

M. MORRISON : -le veux dire que ce contrat
est indivisible. Je veux dire que, considérant la
clause 3 qui dit:

3, Lîrsque la dite compagnie sera constituée en corpo-
ration et que les entrepreneurs auront transporté le pré-
sent contrat à cette compagnie, et que la dite compagnie
se sera engagée envers le gouvornement à le remplir.....

Que veut dire "le" ?
etlorsque le dit chemin de fer de lat rivière Stikine ait lao

Teslin sera terminé et accepté comme susdit, les entre-
preneurs seront dès lors, mars non auparavant, relevés
de leur responsabilité personnelle découlant du présent
contrat, et la compagnie sera dès lors considérée comme
la partie de seconde part au présent contrat au lieu et
place des entrepreneurs, et sera liée comme telle et leur
sera substituée dans leurs droits en vertu du présent
contrat.

M. BORDEN (Halifax) : Naturellement, je ne
désire pas discuter avec l'honorable député, je
désire seulement bien comprendre ce qu'il veut
dire. -Je crois qu'un des paragraphes du contrat
prescrit qu'ils doivent construire un chemin à
traîneau. C'est dans la clause 8. Ils doivent
construire immédiatement ii chemin à traîneau
praticable. Dois-je comprendre qjue l'honorable
député prétend que s'ils ne construisent pas ce
chemin, mais remplissent rigoureusement toutes
les autres parties dit contrat, leur droit àla conces-
sion en terres sera forfait?

M. MORRISON: Non, je ne crois pas que ma
prétention puisse être interprétée de la sorte, car
ce n'est pas cette clause-là qui fait le fond dii con-
trat. L'objet de ce contrat est la construction
d'un chemin de fer et pas la construction d'un
chemin à traîneau ; le travail pour lequel la com-
pagnie doit recevoir 25,000 acres par mille est le
chemin de fer, et les clauses que j'ai citées se
rapportent au chemin <le fer.

M. BORDEN (Halifax) : Voulez-vous nie per-
mettre de demander....

M. MORRISON.

Quelques VOIX : A 'ord re!

M. RORDEN (Halifax): Naturellement, je ne
puis pas poser de question sans avoir la permission
de l'honorable député.

M. MORRISON : Vous avez toute ma permis-
sion.

. BORDEN (Halifax): Et pour la clause 9 <lu
contrat qui dit que les entrepreneurs doivent four-
nir ou faire fournir des moyens (le transport par
steamlboats pour les marchandises et les passa-
gers ?

M. MOIRRISON : Ma réponse est absolument
la même ; cela ne forme pas le fond du contrat.

M.M BORDEN (Halifax) : Alors l'honorable
député veut-il nous <ire quelles sont les clauses de
la nature qu'il signalait, il y a un moment ?

M1. ORRISON :J'ai lu les clauses qui forment
la base et la substance du contrat qui vont au fond
<le la question et dont la violation constituerait la
rupture lu contrat. L'honorable député peut s'y
reporter, car je ne tiens pas à les reprendre et à les
répéter.

M. BORDEN (Halifax) : Je ne demande pas à
l'honorable député de les lire, veut-il simplement en
donner les numéros.

M. MORRISON : Je les ai citées les unes après
les autres. Je ne pourrais pas les donner dans le
même ordre q ie je les ai citées à la Chambre. Il n'y a
personne dans cette Chambre à qui je serais plus
heureux (le faire plaisir qu'à l'honorable député qui
vient <le se rasseoir, mais je crois que c'est trop
exiger que de rme demander de reprendre la discus-
sions et (le répéter ce que j'ai déjà dit en sa pré.
sence. Si je n'ai pas parlé <le facon qu'il rn'enten-
dît, je n'y puis rien. Mais je refnse cependant de
répéter mot pour mot ce que j'ai déjà dit. L'hono.
rai le député a le droit de rme répondre et je l'invite à
critiquer mies énoncés. Sil y a un point particulier
qu'il n'a pas compris, je suis tout prêt à y revenir.
Mais je n'entends pas revenir sur chaque clause
que j'ai déjà discuté. Je mie suis efforcé d'expli-
quer aussi complètement que possible les diverses
clauses lu contrat et (le montrer qu'on peut parfai-
teinent les léfei re : je n'ai li (lue les clauses
saillantes, mais les autres ne prêtent à aucune objec.
tion. Je regrette que l'honorable député m'ait
interrompu comme il l'a fait. Je disais que la
ligne doit être achevée et q ue les conditions pré-
cédentes doivent être remplies avant qu'une seule
acre de terre soit aliénée. C'est le point que je dis-
cutais lorsque l'honorable député de Halifax m'a
interrompu. Je signalais cette clause: que les
conditions antérieures doivent être remplies avant
l'aliénation d'une seule acre (le terre et c'est ce qui
dérange ces messieurs. A moins que ces conditions
ne soient remplies etque M M. Maniet Mackenzie
n'aient pris leurs sections, ces sections peuvent être
prises d'abord par les mineurs. Il y a aussi une
clause qui réserve les terres arables. Le Yukon
contient des terres arables et c'était une sage dispo-
sition de la part du gouvernement de les réserver.
Puis, il y a la clause 24 relative aux droits à l'égard
de l'eau-et tous ceux qui connaissent les pays
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miniers savent combien ces droits ont (le la
valeur-cette clause est la suivante :

24. L'eau requise pour les exploitations hydrauliques ou
les opérations dans les placers sur les terres des entrepre-
neurs ou sur les terres du gouvernement, sera utilisée par
les mineurs conformément aux règlements qui pourront
étre établis par ou sous l'autorisation du Gouverneur en
conseil afin d'en faire la répartition d'une manière équi-
table et raisonnable.

Ceci montre encore que dans tout le contrat le
gouvernement a pris toutes les précautions possi-
bles pour protéger le public et particulièrement les
intérêts (les mineurs dans le Yukon. Je remercie
ces messieurs le l'opposition et leur chef de la bien-
veillante indulgence dont ils ont fait preuve en
consentant à l'ajournement hier soir, et je remercie
les deux côtés de la Chambre de l'indulgente atten-
tion qu'ils ont apportée cette après-midi à mes
remar1iues.

-. OLIVER : Je suis très obligé à l'honorable
député de Westminster (M. Morrisoin) de l'atten-
tion dont il a fait preuve à mon égard en discutant
les mérites des arguments que j'avais soumis à
cette Chambre, mais je fais <le sincères excuses
pour avoir été l'occasion d'une aussi grande perte
<le temps. Néanmoins, j'espère que la Chambre
voudra bien nie pardonner. Je ne suivrai pas
l'exemnple de l'honorable député en parcourant les
assertions qu'il a énoncées ni les arguments qu'il a
avanicés. J'ai fait dans cette Chambre quelques
assertions, en matière de faits, pour l'information
genîérèale, sans m'occuper de la politique ou des
principes, mais simplement pour fournir des indi.
cations dont j'avais personnellement connaissance.
Je ne dérangerai donc la Chambre pour suivre les
arguments <le l'honorable député qu'en tant qu'ils
constituent une contradiction de mes exposés de
faits.

J'ai dit et le poids entier de mon opposition au
présent contrat repose sur ce point, que, par suite
<le sa disposition géographique, le Canada n'est
pas en état de bénéficier les besoins <le produits
alimentaires qui vont surgir au Yukon, si le seul
mode de communication avec le Yukon est la route
tde la côte du Pacifique. Cette assertion est exacte
ou inexacte ; elle peut être prouvée ou détruite et
c'est là-dessus que repose ma cause. L'honorable
député ne contredit mon assertion qu'en soutenant
tque la Colombie anglaise est une source rationnelle
de provisions alimentaires pour le Yukon. Il ne
contredit pas mon assertion au sujet les autres
parties au Canada et ne nie pas que le Manitoba et
le Nord-Ouest ne soient nécessairement les seules i
sources d'approvisionnement alimentaire. Il <lit
qlue la Colombie anglaise est une source d'approvi-
sionnement possible et probable pour le Yukon et
l'honorable député cite à l'appui <le cette assertion
les tableaux du commerce et de la navigation. Si
la Colombie anglaise ne produit paa assez actuelle-
ment pour nourrir sa population, elle ne petit pas
exporter de produits alimentaires a Yu kon et si
elle produit plus que ce qui est nécessaire à sa
population, comme la Colombie anglaise touche à
la mer, le tableau du commerce et de la naviga-
tion doit en fournir l'indication. J'ai examiné ce
tableau et voici ce que je trouve pour 1897. Les
importations totales de la Colombie anglaise pour
consommation intérieure ont été de $6,926,000. Là-
dessus, je trouve que $4,117,373 sont venus des
Etats-Unis, ce qui, je prétends, prouve absolument
mon point, c'est-à-dire que les produits alimen-
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taires consommés dans la Colombie anglaise, elle-
même, viennent des Etats-Unis et que par consé-
quent la Colombie anglaise n'a pas le produits
alimentaires à exporter au Yukon, qu'en fait, dans
les parties habitées de la Colombie anglaise les
Etats-Unis sont les concurrents lui Nord-Ouest,
pour fournir les aliments à ce pays et si les
Etats-Unis peuvent faire concurrence au Nord-
Ouest pour nourrir les parties habitées de la pro.
vince, ils feront certainement la concurrence dans
des conditions autrement favorables sur la route
projetée du Yukon.

Quant ai commerce <le produits alimentaires du
Yukon, il peut être bon d'en parler un peu. Met-
tez la population <lu Yukon à 50,000. Cette popu-
lation cousommera par an mille livres <le iourriture
par homme, et cette nourriture prise au point de
production, sera dans les environs de $100 à $200.
En d'autres termes, mettant au plus has la popula-
tion du Yukon, le commerce de produits alimen-
taires représentera $10,000,000 par année et la
question pour la Chambre est de savoir si ce com-
merce de $10,000,000 sera fait par les Etats-Unis
ou par notre Nord-Ouest.

L'honorable député (M. Morr-<sn) m'a reproché
de parler au point de vue local ' n'a conseillé de
prendre un point de vue nationaà. A cet égard je
suis prêt à nie mettre en comparaison avec l'hono
rable député (M. Mlorrison). Il y a sur la côte du
Pacifique trois divisions électorales, dont l'une est
représentée par mon honorable ami, lesquelles sont
directement intéressées à ce que le commerce du
Yukon se fasse par la route projetée. C'est un fait
reconnu <le toute part que toutes les autres divisions
du Canada ont plus d'intérêt dans une route inté-
rieure. Si l'honorable député pense qu'il a raison de
prêcher la cause <les trois divisions maritimes de la
côte du Pacifique contre le reste <lu pays et s'il
trouve que ce n'est pas là un point de vue local, je
pense, M. l'Orateur, que j'ai le droit <le prêcher les
besoins et les désirs dit reste du Canada, en disant
que ce n'est pas non plus simplement de la politique
locale.

Je parlerai aussi des attaques qui ont été portées
par 1 honorable député de New-Westminster et
l'honorable député de Québec (M. Fitzpatrick),
contre la position que j'ai prise à l'égard de la
valeur de l'affaire elle-même. Dans les remarques
que j'aifaitesl'autre jour, je n'aipas parlé de la route
d'Edmonton, je n'ai pas suggéré une route partant
du côté oriental des montagnes Rocheusesat Yukon.
Je n'ai pas cité cela parce que je n'ai pas cru que ce
fut utile à l'argumentation, mais, voyant que ces
messieurs en ont parlé et ont pris le temps de la
Chambre sur ce sujet, je me crois permis de suivre
leur exemple et d'en parler un peu. J'ai seulement
quelques mots à dire pour corriger quelques fausses
impressions au sujet de cette route et de mon atti-
tude, ainsi que de celle <le plusieurs autres. D'abord,
on a posé en principe que nous, qui sommes à l'est
<les montagnes, demandions au Caneda de bâtir
un chemin de fer d'Edmonton à Dawson-City, soit
une distance de 1,500 milles.

Permettez-moi de dire, M. l'Orateur, que ni moi
ni aucun de ceux que je connais n'avons fait une
demande de cette nature au gouvernement actuel.

Nous sommes disposés à reconnaître la plus ou
moins grande étendue des ressources du Canada ;
nous sommes disposés à admettre qu'il est possible
que l'exploitation des terrains miniers ne sera pas
permanente au Yukon, et nous reconnaissons la né.



cessité qu'il y a de construire tun chemin pour pé- 1 arpenteurs, il y a tout lieu (le croire qu'un chemin
nétrer dats cette région en partant (lu littoral du (le fer convenable ne pourra pas être construit entre
Pacitique. Je désavoue la position dans laquelle ces deux points dans une distance moindre (lue
l'honorable déput'é (le Westminister (M. Morrison), 450 milles. Je laisse à la Chambre de juger, s'il
a essayé (le me plaeer en disant que je suis contre n'en coûterait pas meilleur marché au pays, et si ce
la route du littoral, et que ceux qui sont en faveur ne serait pas dans l'ordre naturel (les choses-en
(le la route le l'est, sont nécessairement contre la supposant que nous ne considérons la chose qu'au
route de louest. Ce que nous demandons, c'est point de vue du coût de l'entreprise-de construire
que, lorsque l'on veut engager les ressources (le ce un chemin (le fer d'Ednonton à larivière Pelly, que
pays dans le but d'attirer le commerce américain d'en construire un du détroit Alice au lac Teslin.
au Yukon, le commerce canadien doit jouir des Oit évalue le coût actuel <le la construction du
mêmes avantages ou au moins être placé sur le chemin de fer de la Stikine à $25,000 par mille.
même pied. N ous ise demandons pas au gouverne- Multipliez 450 n.illes à $25,000 par mille, et 1,00M
ment de construire un chemin <le fer jusqu'à la milles par Edmonton à $8,000 par mille, et vous
ville de I)wson. Nous avons simplement demandé allez trouver qu'il en coûte moins pour construire
au gouvernement l'ouvrir un sentier pour les bêtes les 1,000 milles que les 450 milles. N'oubliez-pas
<le somme, out tout au plus un chemin de voiture que la construction <les 1,000 milles de chemin par
d'Elhonton à la rivière Pelly, laquelle occupe dans l'intérieur assurerait au Canada tout le commerce
cette route la mêmo:e position que le lac Teslin pour <lu Yukon, et lui donnerait la suprématie poli-
la route <le la côte. C'est là la seule demande qui tique dans cette région. Si, il y a deux semaines, il
a été faite au gouvernement En faveur <le la route existait une raison I'appuyer la route de l'inté-
<le l'est, et si elle était accordée la Chambre et le térieur (la route d'E<mnonton si vous préférez l'ap-
pays pourraient être convaincus que jamais le gou- peler ainsi), cette raison est dix fois plus forte au-
vernement du Cnada n'aurait faite une dépense ' jourd'hui par suite les nouveaux renseignements
destinée à i apporter un aussi boit résultat potu le que nous possédons sur cette question.
trésor public, pour le commerce et les fabricants Un mot maintenant relativement à la pratica-
canadiens, que cette dépense qui serait relative- hilité <le la route d'Edmonton. Ou a prétendu
ment peu considérable. qu'il serait nécessaire <le f'ire <le nouvelles explo-

L'honorable Solliciteur général a évalué le coût rations <le ce ::-té et que la région est encore incon-
<le la construction d'un chemin <le fer par la route nue. Sur ce point. je lois dire aux honorables
d'Edmonton à environ $30,000,000. Permettez-moi membres <le cette Chambre, que chaque pied <le
de corriger son calcul. Le chemin de fer à voie territoire qui s'étend d'Edmonton aux eaux navi-
large et bien construit, qui existe entre Calgary et gables <le la rivière Pelly, a été traversé ci tous
Edmonton, a coûté S12,000par mille, et cela d'après sens et arpentée, 'les cartes de cette région ont été
le témoignage <le la compagnie qui l'a construit. préparées, et des rapports ont été faits à ce sujet par
Si ce chemin <le fer avait été construit d'après le les officiers publiques <le ce pays. ; ces cartes et
type du futur chemin du lac Teslin, je suppose ces rapports existent encore et ceux qui les ont
Ju'il aturait p: être construit pour $8,000 par mille, faits sont encore au service du pays. Connaissant

<le sorte que la distance <le 1,000 milles qlui sépare ces faits, il est injuste <le prétendre que cette région
Edmonton des eaux navigables <le la rivière Pelly est inconnue ou que le parlement ne peut se former
coûterait 8,000 multiplié par 1,000 ; ou en tout une idée de ce que coûterait iuni sentier pour les
$8,000,000 construirait un chemin le fer d'Edmon- bêtes de somme, oit un chemin <le voiture ou un
toit aux eaux navigables le la rivière Pelly, lequel chemin <le fer d'Edmonton aux eaux navigables de
assurerait le commerce les produits alinientaires la rivière Pelley. Je comprends qu'avant qlue le
le cette région à l'est du Canada et relierait direc- parlement actuel soit prorogé, et avant qu'il soit

temnent notre réseau de chemins <le fer <le l'est avec possible le faire explorer ou arpenter cette route,
le Yukon. J'atlirme, M. l'Orateur, qu'un tel che- une somme d'argent sera probablemiîent votée pour
min de fer assurerait virtuellement au Canada tout la construction d'inî chemin <le fer du détroit Alice
le commerce <le cette région. Ce chemin nous ren- à Telegraph-Creek. Jusqu'ici il n'y a eu aucune
dIrait maitre chez nous, et nous ne dépendrions pas exploration, aucun arpentage de fait et cette région
dlune puissance étrangère relativement aux privi- est virtuellement inconnue lit gouvernement.
lèges d'entreposage oit du contrôle qu'elle peut C'est là tout ce que j'avais à dire <le la route d'Ed-
exercer sur nos actes. Si des difficultés interna- monton. Ce n'est pas moi (lui ai souvevé cette
tionales doivent se produire, le moyen d'y remédier question levant la chambre et devant le pays ;
est de construire un chemin à travers ce qlui est mais je crois qu'il n'est que juste, lorsque des inté-
incontestablement notre propre territoire et cela rêts aussi considérables sont en jeux, que je dise
pour le bénéfice <le notre commerce. quelques mots en réponse aux arguments <le l'ho-

Depuis que j'ai parlé sur cette question, le projet norable député de New- Westminster.
du chemin dl<u lac Teslin est entré dans une nouvelle Il y a aussi titi autre point auquel je veux faire
phase. A <ette époque on ne s'attendait à cons- allusion. L'honorable Solliciteur général (M.
truire que 150 titilles le chemin <le fer. C'était là Fitzpatrick) a dit que laits tout projet, ayant pour
tout ce que le gouvenement demandait aux ressour- but la construction d'un chemin le fer pour se
ces lt pays. Niais depuis ce temps, on <lit que le rendre ait Yukon, lalignequel'on se proposedecons-
projet a subi les mioditications et que l'on se pro- truire entre Telegraph-Creek et le lac Teslin en
pose maintenant de prolonger le chemin le fer ferait nécessairement partie. Je regrette <le ne
jusqu'au dlétroit Alice,situé sur la côte du Pacifique, pouvoir partager l'opinion de l'honorable député
à une distance en ligne droite, de 350 milles <lu lac sur cepoint. Je dis qu'un chemin d'Edmonton aux
Tesliin, et si l'on prend ei considération le fait eaux navigables de la rivière Yukon ne pourrait
qu'il y a deux oi trois claines (le montagnes à tra- se rendre au lac Teslin ou à Telegraph-Creek sans
verser, et aussi qlue cette région n'a jamais été allonger sa distance de 250 milles. Un chemin de
mênie explorée et encore moins étudiée par des de voiture pourrait atteindre les eaux navigables

M. OurVEa.
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de la rivière Pelly, qui est la branche principale
de la rivière Yukon, par une distance plus courte
d'Eluionton qu'il ne le pourrait en passant par
Telegraph-Creek.

Maintenant, quant à la liberté que je prends
d'employer le temps de la Chambre à discuter une
question d'intérêt local, une question qui d'après
l'ionorable député n'intéresse que le district que
je représente, je voudrais savoir depuis quand l'on
considère comme une faute dans cette Chambre,
pour un député, de défendre les intérêts de ceux
qiu'il représente. Si je comprends bien le devoir
dutn député (laits cette Chambre, M. l'Orateur, il
lie seIble qu'il consiste à représentet les intérêts

de ceux qui l'ont élu ; et j'espère que ce devoir
nep'ie pasplus légèrementsu r ni esépaules, parce que
la division électorale que j'ai l'honneur (le repré-
senter renferme une aussi grande étendue de terri-
toire que le reste du Canada, et une aussi vaste
lit portion des riches terres consacrées à l'agricul-
tuire et aux pâturages dans ce pays. Mais per-
imiettez-moi d'ajouter que je ne parle pas seulement
ici au nom du district d'Alberta, et je nie suis
appliqié dans tout ce que j'ai dlit à démontrer que
ce n etitait pas eni me plaçant à ce point de vue que
je parlais.

Ce qui est de l'intérêt du district d'Alberta dans
cette question intéresse également le Manitoba et
les districts d'Assiniboïa et de la Saskatchewan.
Elle intéresse toute cette partie centrale du Canada.
qui s'étend du Portage-du-Rat aux montagnes
Rlieuses-cette région agricole dont le dévelop-
peient est si intimement lié au progrès du Canada,
Winnipeg, Brandon, Régina, Prince-Albert, Ed-
monuton sont intéressés dans la question d'obtenir
un marché ait Yukon pour, les produits du Nord-
Ouest. Toute la qiuestion consiste à savoir si nous
allons pouvoir écouler nos produits sur un marché
canadien. Tous savent comment on s'y est pris
pour convaincre les cultivateurs de la partie est du

aniada de voter pour certaines mesures en leur
promettant un marché national pour leurs produits.
Ils crurent que ce marché aurait une grande impor-
tance pour eux et ils avaient raison. Je ne veux
pas prétendre le contraire ; mais je dis qu'il est
autssi importaîlt pour les cultivateurs du Nord-
Ouest d'obtenir le marché national que leur offrira
le comminierce du Yukon. Voilà quels sont nos pré-
tentions. Nous voulons que les cultivateurs du Mani-
toba. d L Nord-Ouest bénéficient de ce marché natio-
ial. Si c'est là ce que l'on appelle (le la politique de
clocher, elle me suffit, en ma qualité de membre de
cette Chambre. S'il y a moyen d'obtenir pour le
Canada le commerce des produits alimentaires (lu
Yukon, s'il est possible d'obtenir aux cultivateurs
des Territoires du Nord-Ouest $10,000,000 de coin-
merce supplémentaire, un marché national sur le-
quel ils pourront écouler pour $10,000,000 de leurs*
produits, et cela, cette aimée ou l'année prochaine,
je demande si je ne suis pas justifiable le venir
devant cette Chambre pour discuter cette proposi-
tion. Est-ce là ce qu'on peut appeler faire de la
politique de clocher? Qu'avons-nous entendu
dans cette Chambre lorsqu'il s'est agi de faire
entrer les territoires du Nord-Ouest dans la Confé-
dération ? Qu'avons-nous entendu lors de la cons.
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique ?
Quand uit projet d'une grande importance est
soumis à la Chambre, le principal argument que
l'on emploie en sa faveur, c'est qu'il est destiné à
développer et à peupler le Nord-Ouest, parce que

tous admettent que le développement de cette
région signifie la prospérité pour le reste du Canada.

Je dis donc qu'une occasion s'offre à nous d'obte-
nir un marché national pour les cultivateurs lu
NordrOuest, et d'augienter ainsi la prospérité
générale du Caiada, et cela grâce à un projet dont
les avantages ne peuvent être égalés dans ce mo-
ment. Je ne vois pas de projet qui soit <le nature
à augmenter d'une façon aussi sensible la prospérité
de notre pays que le développement de la région
du Yukon ait moyen du commerce qui pourrait se
faire par une route de l'est. Permettez-moi de lire
un extrait lui mentionne un fait que certains mnem-
bres le cette Chambre ne devraient pas ignorer.
Ceci est un télégramme de Victoria, C. A., en date
dt 3 mars :

En appuyant une résolution proposée par le président
de la cbambre de commerce de Victoria, demandant que
le gouvernement canadien construise un chemin de fer à
partir d'un port situé dans la Colombie-anglaise pour se
raccorder avec le chemin de fer de la rivière Stikine. M.
R. Stein, secrétaire de la chambre de commerce de Van-
couver, a dit qu'il avait calculé qu'à l'allure avec laquelle
se faisait actuellement le commerce dans cette région, la
Colombie anglaise allait perdre chaque année près de
$24,0O0,OO0.

Ce commerce vaut certainement la peine qu'on y
songe, et que l'on fasse quelques dépenses pour
l'obtenir. Il ne s'agit pas ici d'un commerce au
sujet duquel les honorables membres de cette
Chambre seraient justifiables d'exprimer des doutes
ou de dire qu'ils ignorent sa valeur et les profits
que l'on pourrait en retirer, ou de se demander s'ils
seraient justifiables d'engager quelque partie des
ressources du pays pour l'obtenir. Si tenter d'ob-
tenir un commerce de $24,000,000 par ainée cou-
siste à faire de la politique de clocher, dans ce cas,
M. l'Orateur, voilà en quoi cette politique consiste.

En réponse à l'honorable député de New-Vest-
minster qui a prétendit que je parlais contre les
intérêts de la côte du pacifique, lorsque je ie suis
opposé à ce que les terrains aurifères situés à l'est
des montagnes, fussent choisis pour l'endroit où
devrait passer un chemin qui ne rapporterait de
bénéflices qu'à la région située à l'ouest de ces mon-
tages, je puis changer l'argument de face, et <lire
que, dans le but d'accaparer le commerce d'équipe-
ment de ceux qui vont au Yukon en faveur de deux
villes de l'ouest, l'honorable député demande que
les terrains aurifères situés à l'est des montagnes
soient hypothéqués, de même cue ceux de l'ouest.

Il me semble (lue s'il y a quelqu'un (lui fait une
demande injustifiable, si je puis ie servir de cette
expression, ce n'est pas nous, mais eux. Nous ne
nous opposons pas à ce que ils reçoivent de l'aide
du gouvernement pour la construction d'un chemin
jusqu'à la côte. Nous n'envions pas à Victoria ou
à Vancouver leur port du commerce d'équipement,
mais en présence de la déclaration d'un marchand de
Victoria, qui prétend que nous perdons $24,000,000
par année d'un commerce qui devrait nous appar-
tenir, et qui est fait par les Américains, il me
semble que la population de la Colombie anglaise
ne devraient avoir aucune objection à ce qu'un
effort soit fait pour obtenir à la population de l'est,
au moins une part du commerce, de ce commerce
que nous avons perdu jusqu'ici. Puisqu'il s'agit
d'un commerce évalué à $24,000,000 il y a certaine-
nient de la place pour deux compétiteurs, particu-
lièreinent, si après avoir fait de notre mieux, les
Etats-Unis doivent ialgré tout en obtenir la plus
large part. Dans tous les cas et malgré tout ce que
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l'honorable député a dit, la population de la côte
<lu Pacifique n'a pas le droit de s'opposer à la route
d'Edmonton. ou aux moyens que pourraient mettre
en œuvie les producteurs le l'intérieur du Canada
pour obtenir le marché da Yukon.

Permettez-moi d'exposer encore une fois briè-
veinent notre cause. Nous ne nous opposons pas à
ce qu'une route soit construite par voie du littoral,
muais nous objectons à ce que cette route de la
côte serve de moyen pour paralyser l'exploitation
des ressources du pays, et à ce que l'on s'en serve
pour empêcher la construction d'une autre route
qui lui est supérieure. Nous sommes tous dis-
posés à favoriser la route de la côte, mais nous de-
mandons en retour à la population du littoral lu
Pacifique de nous aider et nous lui demandons
d'appuyer tout effort raisonnable qui peut être fait
pour obtenir à l'est du Canada une part raisonnable
de ce commerce de $24,000,000, qui leur échappe
actuellement pour passer aux mains des Américains,
et que nous ne serons jamais en mesure d'exploiter-
si ce que j'ai dit est exact-au moyen du chemin de
fer de la rivière Stikine. Si nous voulons acca-
parer ce commerce, il nous faut d'autres moyens
<le comnmuncation que celui-là pour atteindre le
Yukon, et à moins d'avoir ces autres moyens de
transport, ce commerce restera aux mains des
Américains. Je suis persuadé que l'honorable dé-
puté de New-Westminster (M. Morrison) est le
seul homme public de la Colombie anglaise qui
voudrait prendre une semblable positian dans cette
Chambre. Je ne crois pas qu'il y en ait un seul
autre. Pas un seul des journaux de cette province
n'a pris une telle attitude sur cette question. Au
contraire, la population de la Colombie anglaise
verrait d'un bon oil la route d'Edmonton, car elle
est convaincue que le commerce du Yukon peut
sufdire pour tout le Canada.

M. MORRISON: Je demande bien pardon à
l'honorable député de l'interrompre. Je ne crois
pas que l'interprétation qu'il donne à mes paroles
soient justifiées parce que j'ai dit : Je ne me suis
pas opposé à la route d'Edmonton et j'ai soigneu-
sement évité tout ce qui pouvait sembler lui être
défavorable, et j'espère que l'honorable député sera
assez juste pour ne pas donner à mes paroles un
sens qu'elles n'ont pas.

M. OLIVER: Je n'ai pas cité les paroles de
l'honorable député, mais j'ai simplement dit quelle
était l'impression qui m'en était restée. Je n'ai
pas l'intention de citer de nombreux chiffres, mais
puisque l'honorable député met en doute l'exacti-
tide le la déclaration que j'ai faite, relativement à
la Colombie anglaise, en disant que cette province
ne pouvait pas être considérée comme exportant.
beaucoup de produits alimentaires, permettez-moi
le citer quelques uns des états que je trouve dans
les tableaux de la navigation et du commerce. Je
constate q ne durant l'exercice finissant en juin 1897,
la Colombie anglaise a exporté 31 boisseaux d'orge ;
1 baril le farine d'avoine ; 4 tonnes de foin ; 71
boisseaux d'avoine.

M. MORRISON: L'honorable député voudrait-il
m'indiquer la page des tableaux de la navigation et
du commerce où il trouve les chiffres qu'il vient
de citer.

M. OLIVER : Ils se trouvent aux pages qui pré-
cèdent et qui suivent celle dans laquelle il a trouvé,

M. OLivER.

les tableaux qui indiquent que la Colombie anglaise
avait exporté 63,000 boisseaux de blé.

M. MORRISON: L'honorable député voudrait-il
nous dire en consultant les tableaux combien il en
a été exporté d'Alberta durant la même période ?

M. OLIVER . Il ne s'agit pas ici de l'Alberta,
mais des produits de la région agricole qui s'étend
du portage .du Rat aux montagnes Rocheuses.
Mais pour la plus grande utilité de l'honorable
député, j'ai trouvé que la Colombie anglaise avait
exporté quatre tonnes de foin, dix chevaux, une
seule tête de bétail; porc, aucun ; moutons,
aucun ; volailles, 130. Qu'il nie permette mainte-
nant de lui dire que mon honorable ami le député
d'Assiniboïa-est (M. Douglas) m'informe qu'il s'est
exporté l'année dernière de son district 3,000,000
de boisseaux de blé.

J'ai retenu l'attention de la Chambre plus long-
temps que je ne le voulais. J'ai dit en résumé,
que le peuple canadien veut bénéficier du commer-
ce du Yukon, relativement à ses produits agricoles
et cela directement ou indirectement, et nous ne
pouvonis pas obtenir ce commerce. qui s'élèvera de
dix millions de dollars à vingt-quatre millions de
dollars, en n'établissant qu'une seule ligne de coin-
mnunication avec la côte; et si le Canada veut avoir
sa part dans ce commerce, il lui faut établir des
moyens de transports par l'intérieur.

V oilà la proposition que j'ai défendue et je la
soumets sans préjudice au gouvernement ou à lac-
tion qu'il pourra prendre relativement à cette
question. J'ai fait connaître mon projet à la
Chambre aussi bien que je l'ai pu, avec l'espoir que
le gouvernement, qui jusqu'ici n'a pas envisagé
cette question sous son véritable jour, comprendra
que la majorité de la Chambre est favorable à cette
entreprise, et considèrera, je l'espère. qu'il est né-
cessaire et désirable de prendre les seuls moyens
qui soient à sa disposition pour conserver au Ca-
nada le commerce des produits alimentaires du
Yukon.

M. QUINN : S'il y avait des excuses à faire-ce
que je n'admets pas-pour l'amendement qui a été
proposé par l'honorable député et plus ancien mem-

re de Halifax (NI. Borden), ces excuses se trouve-
raient dans le discours que vient de faire Plhonora-
ble député d'Alberta (M. Oliver). Comme moi, il
a été pris à partie par l'honorable député de New-
Westminster (M. Morrison) qui semble avoir le
malheur de s'attaquer à presque tous les députés
qui ont tenté de parler sur tout sujet traité par
l'honorable député.

L'honorable député n'a pas été heureux en parti-
culier dans les remarques qu'il a faites au commen-
cement de son discours. Par exemple, hier soir, lui
qui n'est encore qu'un novice dans la politique--
puisqu'il siège dans cette Chambre depuis ue,
deux ou peut-être, comme moi, trois sessions-il a
commencé son discours en déclarant qu'il n'essaie-
rait pas de répondre à ce qui avait été dit par l'ho-
norable député qui avait parlé avant lui-un mem-
bre (le cette Chambre qui siège ici depuis vingt.
ans-parce que ce qu'il avait dit n'en valait pas la
peine.

M. MORRISON: Je voudrais, au point où en
est rendu....

Quelques VOIX : A l'ordre!
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M. QUINN : Nous comprenons qu'un tel lan- primer ainsi, par quelques-uns des membres du gou-
gage venant de la part d'un député dont le chef.... vernement, pour une raison ou pour une autre,

probablement, comme je le soupçoune, dans le but
M. MORRISON: Je veux déclarer.... d'induire la Chambre et le pays dans l'erreur, rela-

Quelques VOIX: A l'ordre ! tivemient à la véritable question qui nous est sou-
mise, pour tromper le publie et lai faire croire en-

M. MORRISON: J'en appelle aux règlements, suite, pour leur défense, que le parti conservateur
M. l'Orateur. L'honorable député m'attribue un était mil par de mauvais motifs en s'opposant au
langage que je n'ai jamais tenu, et je crois qu'en projet que nous discutons actuellement. Le premier
toute justice, il devrait me fournir l'occasion de de ces incidents,-et je ne puis nie souvenir que
corriger ses paroles. trois pour le moment,-je l'appellerai l'incident du

traité, le deuxième, l'incident Hamilton Simith, et le
M. l'ORATEUR: Ce n'est pas là une question troisième, qui est d'une grande importance, c'est la

d'ordre, sollicitude que presque chacun des ministres qui
ont parlé sur cette question ont semblé porter à la

M. MORRISON : C'était simplement unexpli- richesse et à la prospérité de MM. Mackenzie et
cation personnelle que je voulair donner. Mann, la sympathie profonde qu'ils leurs témoi-

M. QUINN : Je ne prétends is m'être servi des gnent dans ce contrat, et le désir sincère qui semble
prore parolý es e pées a riersri(empi

propres paroles employées par honorable député. remplir leurs cSurs, que ces entrepreneurs réalisent
Ce langage n'était pas de nature à rester profondé- des profits considérables de cette entreprise.
ment gravé dans ma mémoire, car il diffpre trop du Commençant par le dernier, le dirai ceci: On a

langage dont je meers ordinairement, ainsi que de trouvé un peuà redire en cette Chambre-ce que je
lange dmont ees hoornairemes , d nsi qe ee n 'a jamais entendu nier par un honorable membrecelui qu'emploient les honorables députés de cette du =cabet -aux relations-plus que des relations'hanbre au cours des débats. Mais pour le béné- d'affaires-qui existent entre un certain membre delice personnel de l'honorable député-non pour cette compagnie et un ministre. Outre cela, l'airbinstruction de la Chambre ou pour relever le est plein de rumeurs au sujet de ce grand contrat.lébat-je vais lire exactement ce qu'il a dit: Les honorables ministres ne peuvent guère nier

Je ne me lève pas dans le but de répondre à l'honora. qu'ils n'eussent eu connaissance de ces rumeurs. On
ble préopinant, pour la bonne raison qu'il n'y a rien à n'a qu'à passer dans les rues d'Ottawa pour enten-répondre. dre discuter la question et apprendre que l'on parle

Voilà comment il a commencé son discours, mais beaucoup de ce que doivent être les intérêts des
un tel langage le la part d'un honorable député différentes personnes relativement à cette affaire.
qui suit un chef qui se vante que, dans cette partie La raison que l'électeur ordinaire de ce pays assi-
(lu pays d'où il vient, " cet ouest inculte et sau- gnera certainement à cette grande sollicitude de la
vage ', conumne il l'appelle, certains procédés y part de tant de niemibres du gouvernement, c'est
sont suivis, lesquels ne sont pas reconnus dans qu'en réalité le contrat Mackenzie et Mann cache
la région stérile de l'est. Mais je crois que l'hono, plue qu'une simple considération pour l'intérêt per-
rable député et même son honorable chef pourraient, sonnel de MM. Mackenzie et Mann, c'est-à-dire,
pour le plus grand bénéfice, et à l'honneur de la quelque chose se rattachant à un intérêt personnel
Chambre, garder le silence durant quelque temps, de la part des honorables messieurs qui éprouvent
et prendre quelques leçons de ceux qui viennent cette sollicitude.
les régions stériles de l'est, sur la manière de dis-

cuter convenablement les questions qui viennent
levant le parlement canadien. C'est là tout ce que

j'avais à dire relativement à l'honorable député ou
aux remarques qu'il a faites, si ce n'est que je vou-
drais faire remarquer qu'il n'a pas mieux réussi
avec l'honorable député qui vient de reprendre son
siège. Quelle qu'ait été son intention lorsqu'il a
commencé son discours par les paroles que j'ai
citées, relativement à le route d'Edmonton, il ne
peut y avoir de doute qu'il s'est servi d'expressions
malheureuses, car l'honorable député qui vient de
reprendre son siège a compris qu'il s'était déclaré
contre la route d'Edmonton. Il est possible que
cela résulte du fait cjuel'honorabie député de New
Westminster (M. Morrison), n'est pas habitué à
porter la parole dans la Chambre des Communes.
tien qu'il soit un avocat pratiquant, j'ai compris
qu'il n'était habitué à parler qu'en public, que dans
certaines cours où l'auditoire n'est pas le nême que
celui de la Chambre des Communes ou des tribu-
naux plus élerés. Il peut être passé maître sous ce
rapport dans l'art de se servir de certaines expres-
sions qui ne rendent pas parfaitement sa pensée ou,
ne frappent pas ses auditeurs.

Avant d'entrer dans le mérite de cette question,
j'aimerais à faire allusion à certains incidents du
débat. J'appelle incidents du débat les sujets qui ont
été entraînés dans cette discussion, si je puis m'ex-

M. BRITTON: J'en appelle aux règlements.
Les règlements de la Chambre ne me sont pas très
fanilliers, mais j'aimerais savoir si un député ne
s'écarte pas de ces règlements lorsqu'il insinue qu'il
y a eu corruption, car c'est ce que l'honorable dé-
puté insinue-il doit vouloir dire cela s'il veut dire
quelque chose-contre les membres du cabinet au
sujet de leurs rapports avec des entrepreneurs pu-
blics.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: J'allais juste-
ment attirer l'attention de l'honorable député, (M.
Quinn) sur le fait que des accusations de cette
nature ne devraient pas être faites, en tout cas de
la manière dont il les porte. Je ne crois pas que
l'honorable député doive faire des insinuations sans
porter d'accusations directes au sujet desquelles on
peut faire une preuve.

M. QUINN: Je ne sache pas, M. l'Orateur, avoir
commis la faute de faire des insinuations. Je ne
suis certainement pas porté à faire des insinuations
et à ne pas porter d'accusations directes. Je dési-
rais simplement faire connaître aux honorables
membres du cabinet les rumeurs qui circulent. Je
prétends que les membres du cabinet ne peuvent pas
certainementne pas voir ces choses oufairela sourde
oreille; et je dis que si ces rumeurs ne sont pas
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contredites avant la cloture (le ce (iélat, elles arri- droit de nous en servir sans être soumis à aucune condi-
veront très probablement jusqu'aux électeurs (ii * pouvons y naviguer tout aussi bien que les
y ajouteront foi. Je ne dis pas qu'elles sont fou-
dées. 1e sorte que si les honorables députés consultent

i leur-,ébb< ils y verront qu'alors, pour la lire.
.. l'ORiATEUR-SUPPLEANT : Je ne crois pas inii e fois, la question titi traité entre les cieux

que Ilhonorable député (M. Quiinn) soit justifiable pays a été introduite et ainenee dans ce débat.
d'insinuer que (les membres du cabinet se sont lais- Partant, l'opposition n'est pas responsabe d'avoiî
sés corrompre, en basant ces insinuations sur des traîné cette ce

droit de nus Chemins (le fer et Canaux-et par lui, le
"ou % erneînent-a introduit la question dut traité et

. NNt Je ne fais pas dinsinuations, n Nusu y niu o ans l'examen le

etafts-uns jt(edicsin

lOrateur .jai simplement dit (lue ces rumeurs fcce contrat levant la Chambre.
circulent, qu'îles existenit, et je désire faire t oit- lEr lisant quelques autres uarties (le ce même
natre le fait au gouvernement, 'ii ne le connait discours iisl stre des Chemins de fer et Canaux,
pas 1(-iPr l aton comprend mieux la s ruestion. Nous voyos

Le point suivant dont je \-eux parler est la <ues- qu'il s'est exriré si clairement et si énergique-
tion les traités. Les honorables isbres <le la nent ne le Canada ne saurait être gêné dlanm la
droite ont (lit plus (lune fois ici que les memures coindre mesure la Fort-M'raîîgel . il est tellement
(le la gauche ont été traîtres ae pays, parce quils convainct qu'il (lit que e goaver enent n'a pas
ont permis aux tats-Unis le s'nenlsce' caits les même cru nécessaire de consulter le ministre le la

droits <lu Cai.ada a.Fort-W raigel et surlaStikine. justice sur la question. Il ignore, (lit-il, si le uni-
On a lit (lue le chef (le la( gauclie a fait pr'euve <le inist re (le la *J ustîce a t-té cofisuIt-'. Mais s'il l'i-
lâcheté e i eniant sont pavillon ait prermier coup guoe, qui doit le saoir ? Le ministre des Chemins
porté au Canada pa le Sénat les Etats-Unis. Lesn(le fer et Canaux pouvait assuréient-e plus, il

ionorables membres de la roite ont lit au ms que y était teFnu-cnsulter le ministre <le la lustice,
cette question <lu traité avait été i atroduite iar lui qui était obligé <e préparer le projet (le loi. Si
les députés aue a gauche anis le but dégane la mêmhonorable ministre disaitu lje ne suis pas dau-
Cnanite et le pays, relativement a la prositioue ster du projet <le loi, j'en suis seulemient le par-
le ('enda occu e at sujet le cette affaire. r, jo ra," il e pourrait pas se sinistraire d l respon-
<lirai ae toute question énui sest élevée en cette sleilité, car, en ce (lu concerne cette Chambre, il
Chablre, quat aux adroits que possède le Canada lit asstuer lanlaterliitê (lu IuiIl. Il est ministre
à Fort-Wraiigel, n vertu du traité, a été soule%ée <es Cheparîîs (e fer et Canaux, et le présent projet
pour l peire fois lorsque le ministre <les Che- (le loi ayant trait à un c ejin <le fer, il et est en
Cuins (le fer et Casax a tiréenté ce aprojet (le loi c dséquence respoisable. Jusq'aujos rds hi, nous
et eii a deimandé lai preièrîe lecture. E n agissant voos u le ministre et partant legovreea d e a i v n, i n p rit pas s so ta ire a la mreo -
daii i e tut 'est élevée en cette mbent, a pas u nécessaire (le consulter le inis-
commencer unes observatios en po d(lie e ni tète (le la pJstice iii aucne uitre autorité légale,
nistre elns Cretints le fesC et Canaux, a ce etioment- relativenent attx doits lu Ca eada à Fort-rangel
lài, par-lait pui le gouvernement (le ce pays. il ne et sur' la rivièr-e Stiiiîe. Mais atprè,s (lue le îniîîis-
parlait prs, je suppoise, et sa qualité individuelle, t re les Chemins le fer eut fait cet énoncé extraoe-
tais il a parlé pou- lc gotivernenetr et s'il <'était dinaie, l'ex- inistre les Finances li a deanedé
inéces.aii-e d'appuyet cet énoncé sur' es autonités,
je citerais simplemert ionsorale ministre lui- M. FOSTER u L'honorable ministre me eru ettrat-il

de lui demander encore un reseignement? Un navire
m, ie quard, en répotse l'ex-inistre es Fi- partant de Victoria avec une cargaison et des passagers à
narces, et palat sur cette même questioni, il a destination de Glenora, ourrat-il se rendre jusqu'à cet

séclaré que le gouvernement savait ou sigom'tait endroit et décharger sa cargaison à la gare du chemin de
telles c-t telles choses t ce' sujet En comniséquence, fr
jne resverai d'abord aux pages 21, 202 et 20n é des Le aIuIéSTRE DES CEMINSDE FERETCANAUX:

Certainement que non a moins que ce ne soit on tavire
De,t, où l'on vera quelle attituse le gouverne- d'un très fe tirant d'e au.

et a erise srtr cette êuestion le 8 férie- 1898. eFOSTER: Où devra-t-il décharger?
A cotte uate, je p rtends te le gouneignemeit e I et rErEsCHEMINde

'e rnveraid'aordauxpu e 20, 22 e 20 de Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER EiT CA NAUX:

devait avoir des renseignements parfaits, puisqu il Le trajet par mer se terminera à Fort-Wrangel, ou dans
a fait à la Chambre, en lui demandant (le l'appron- les environs immédiats, près de l'embouchure de lariviêre
ver, une proposition comportant la première Stikine.
lecture d'un bill renfermant le contrat conclu entre M. FOSTER: Pour plus de clarté, je voudrais savoir si
le gouverneiient et Mackenzie et Mann, et la l'honorable ministre prétend que des marchandises expé-

a diées de Victoria, déchargées à Fort-Wrangel, un portcharte relative à la constitution en corporation situé sur le territoire américain, et réexpédiées à Gleuo-
d'une compagnie dont ces derniers devaient être les ra, ne seraient pas sujettes à la douane américaine, même
chefs. A cette date, le 8 février 1898, le ministre si nous avons la libre navigation de la rivière Stikine.
(les Chemins (le fer et Canaux a dit : LeMINISTRE DESCHEMINSDE FER ET CANAUX:

Je crois pouvoir dire qu'un navire prenant un chargement
Pour utiliser ce chemin, les navires se rendront au à Victoria ou Vancouver et opérant un transbordement à

port de mer le olus près, à Fort-W rangel, qui est situé à Fort-Wrangel, ou les environs, peut le faire sans obstacle
environ 150 milles de Telegraph-Creek ou Glenora. de la part des autorités douanières. Je vais expliquer à

M. FOSTER: Sur quel territoire se trouve Fort- la Chambre sur quoi je base cette opinion. Je suppose
Wrangel? que si un navire accostait au quai à Fort-Wrangel pour

décharger sa cargaison dans ce port. ces marchandises
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET CA- seraient sujettes aux droits de douane, mais je ne con-

NAUX: Je crois que c'est probablement sur le territoire nais aucune raison pour qu'un petit bateau quelconque,
américain; à tout événement, les Etats-Unis le récla- comme ceux dont on se sert sur la rivière Stikine, ne
ment et en ont possession: ils ont établi un bureau de puisse pas venir se ranger aux côtés du navire et recevoir
douane à Fort -Wrangel. Mais en vertu d'un traité avec ses marchandises, puis continuer le voyage. Quoi qu'il en
les Etats-Unis, nous avons le même droit de navigation soit, que j'aie tort ou raison sur ce point, la position est
dans la rivière Stikine que nos voisins; nous avons le telle que je viens de l'expliquer.

M. QUINN.
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or M. l'Orateur, la Chambre verra immédiate-
ment que le ministre (les Chemins (le fer et Canaux,
en faisant ce vague énoncé, a amené sur le tapis
en cette Chambre toute la question des droits du
Caniala sur la rivière St.ikine et à Fort-Wrangel.
Il n'était pas possible que la Chambre ne discutât
pas cette question, car elle nous avait été imposée
par lénoncé du ministre les Chemins de fer et
Canaux. Si cette assertion n'a pas été contredite,
l'n dlirait comme les membres du cabinet le disent
au<jourd'hlui, que l'opposition était responsable le
toutes les conséquences qui pouvaient suivre, et
cela aurait mis le parti conservateur dans une
fausse position. En conséquence, je dis que cette
question a été amenée dans ce dlebat, par le mi-
uistre (les Chemins de fer et Canaux, et amenée
d'nme telle manière, qu'il serait impossible que
l'opposition gardat le silence ou s'abstint de la
discuter, si elle désirait élucider le sujet mainte-
nant en discussion.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. Q UINN : J'étais sur le point de finir de dé-
montrer que cette question des traités a été amenée
dans le débat actuel par le ministre des Chemins
de fer et Canaux, et après avoir cité une couple
d'autres extraits du discours prononcé le 8 février
par lhonorable ministre, j'aurai terminé, je crois,
cette partie de mon argumentation.

MN. TAYLOR : J'en appelle aux règlements. Les
députés présents ne forment pas un quorum.

M. l'ORATEUR : L'honorable député insiste-
t-il .

M,. TAYLOR: Non.

M. QUINN: Immédiatement après l'extrait du
discours que j'ai lu avant six heures, se présente
cette question :

M. FOSTER : J'espère que mon honorable ami me per-
mettra de l'interrompre car. de son propre aveu, la ques-
tion est très importante. Comme ces quatre routes ont
été mises de côté pour ce motif par le gouvernement, le
gouvernement a-t-il pris la précaution d'obtenir à cet
égard l'opinion autorisée de l'officier en loi de la Cou-
ronne ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET CA-
NAUX: Je n'ai pas, M. l'Orateur, obtenu à ce sujet
l'opinion de l'officier de la Couronne.

M FOSTER: Ou bien mon honorable ami ou un autre
membre du gouvernement a-t-il eu des Etats-Unis
l'énoncé de ce qu'ils prétendent ou réclament comme
leurs droits en cette circonstance?

Le MINISTRE DES CHEM¶INS DE FER ET CA-
NAUX: Je ne puis pas faire savoir à l'honorable député
les informations qu'un autre membre du gouvernement
a pu obtenir à ce sujet.

M. 'ORATEUR : L'honorable député veut-il
m'excuser un instant. Nous allons prendre les bills
d'intérêt privé.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (ne 53) constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance sur la vie " La Prudente " du
Canada.-(M. Bain.)

Bill (n? 54) concernant la Compagnie du che-
min de fer du district d'Edmonton.- (M. Oliver.)

Bill (n° 55) concernant la Compagnie de prêt
l'Atlas. -(M. Casey.)

Bill (nO 56) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal à la Ligne Provinciale.-(Ml.
Penny.)

Bill (n' 57) concernant la Compagnie de garantie
et d'assurance contre les accidents dite des Manu-
facturiers, et changeant son nom en celui de " Com-
pagnie <le garantie et d'assurance contre les acci-
dents de la Confédération du Canada.--(M. Clarke.)

Bill (n° 58) concernant la Compagnie du pont
des Hauteurs de Queenston.-(M. Clarke.)

Bill (nO 59) constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance contre l'incendie La Victoria.-
(M. Quinn.)

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

M. QUINN : J'allais finir de lire la réponse du
ministre des Chemins de fer et Canaux à la ques-
tion posée par l'ex-ministre des Finances ; voici ce
qu'il a dit :

J'expose la question comme je la connais et d'après les
informations que j'en ai

D'après les extraits que j'ai lus, il sera évident
pour tous ju'à l'époque où le ministre les Chemins
de fer et Canaux a présenté ce bill en cette
Chambre, le gonvernement, d'après ce qu'il a dit
ici, n'était pas en mesure de dire qu'il avait exa-
miné les droits du Canada à Fort- Wrangel ou sur
la rivière Stikine, ni en quoi le gouvernement des
Etats-Unis pourrait gêner le Canada à l'un ou
l'autre de ces points ; et je ferai observer, entre
parenthèses, que c'était quatorze jours après la
signature du contrat entre Mackenzie et Mann et
le gouvernement canadien. Environ sept jours
plus tard, le ministre des Chemins de fer et
Canaux aproposé la deuxième lecture du bill; mais
dans l'intervalle, ce qu'il avait dit sur cette ques-
tion avait donné lieu à des discussions considé-
rables, non seulement en cette Chambre, mais par
tout le pays. D'une extrémité à l'autre du pays,
les journaux étaient remplis de commentaires sur
la conduite du gouvernement qui s'efforçait de con-
clure un contrat aussi important, sans avoir au
préalable pris des mesures pour le transbordement
et l'emmagasinage des marchandises à Fort-
Wrangel, afin que le gouvernement des Etats-Unis
ne pût intervenir. Non seulement les journaux
étaient remplis de ce sujet, mais, dans cette
enceinte, l'on a demandé au très honorable
premier ministre et à d'autres membres du cabi-
net qui se trouvaient à diriger la Chambre dans
le moment, si des arrangements avaient été conclus
avec les Etats-Unis, ou si cette question avait été
discutée, ou si les deux gouvernements en étaient
arrivés à une entente quelconque. En conséquence,
lorsque le ministre des Chemins cde fer et Canaux
est venu huit jours après discuter ce sujet, il était
parfaitement renseigné sur l'importance de cette
question particulière. Qu'a-t-il déclaré alors? Il
a déclaré :

Il est possible, comme je l'ai dit, que les préposés de la
douane à Fort-Wrangel, en vertu des règlements promul-
gués parle gouvernement américain, exigent que le trans-
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bordement de nos marchandises se fasse en leur présence; Puis, il dit
supposant que la chose arriverait, quel grand malheur et
quelle grande injustice y voyez-vous? Ce ne serait qu'une Nous devons aux sublimes qualités d'homme d'Etat
simple et juste mesure de prudence de la part du gouver- de nos amis de la gauche de voir réduits dans une grande
nement américain, avant d'accorder aux vaisseaux étran- mesure les privilèges dont nos jouissions sur la rivière
gers le droit assuré par les traités, de naviguer dans la mske. Au ple det aril quisnos accoritiun
rivière Stikine, et afin de se protéger contre la cotre- Stkine. Au lieu de cet article qui nous accordait un
bande et les fraudes que l'on pourrait y commettre, que droit de propriété absolu dans la ri .ière Stikine, nous
de se réserverle pouvoir de surveiller, par le ministère de avons maintenant celui-ci, savoir:
ses préposés de la douane, le transbordement de mar-

hý AIc an ises.
Voilà la position alors prise par le minitre (les

Chemitns de fer et Canaux (M. Blair), et celaprouv ait,
que la question n'avait pas été comprise par le gou.
vernement <le ce pays, soit à l'époque <le la signa-
ture du contrat, ou même lorsqu'il a adressé la pa-
role en cettechambre. Ce n'estquelorsque le chef de
la gauche eut parlé, dans les termes les plus clairs, <le
la conduite lu gouvernement, que l'attentioni de ce
dernier a été réellement attirée sur la question, et
qu'il a compris l'importarce de la proposition
emise par le premier. Le langage employé ce jour-là
par le chef de la gauche a été assez piquant pour
appeler l'attention même du membre le moins
perspicace du cabinet sur cette question impor-
tante. Il a dit

Nous reconnaissons tous les talents des honorables
membres de la droite et nous savons qu'en toutes les cir-
constances oit ils ont pu les montrer, ils l'ont fait avec
toute l'énergie et tout le tact dont ils étaient capable2,
mais ce n'est que lorsqu'ils sont en présence d'un état de
choses pour lequel ils n'ont pas de réponse, qu'ils sont
obligés de se retrancher derrière une politique de silence,
espérant que cela les protégera. Est-il vrai on n'est-il
pas vrai, je le demande, que le peuple du Canada aurait
pu espérer que le gouvernement se serait rendu compte
de nos droits à Wrangel avant de signer un contrat par
lequel il donnait 3,750,000 acres de riches terrains auri-
fères à une compagnie d'entrepreneurs ? L'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, ce "IKnow-
Nothinz" distingué, qui s'est signalé par la présentation
de ce bill, et qui s'est de nouveau siçgnalé, aujourd'hiui, si
c'est possible, par une plus grande ignorance de la mesure
qu'il a entrepris de présenter en cette Chambre, pourrait
Peut-être répondre.

Dites-moi, demanderai-je à l'honorable ministre en
présence des membres de cette Chambre, comment vous
avez pu apposer votre signature-il n'a pas signé lui-
lui-même,.mais un autre a signé pour lui-à ce contrat
sans savoir d'abord quels étaient les droits do la popu-
lation du Canada à Fort-Wrangel. Vous avez reconnu,
dans le discours que vous avez prononcé en présentant le
bill, que vous n'en saviez rien.

L'attention du cabinet a été attirée sur la ques-
tion dans les termes les plus énergiques, et le
ministre <le l'Intérieur n'a pas tenté le répondre à
cet argument ; il n'a pas cherché, non plus, à
expliquer la position du gouvernement, mais il a
cherché à détourner l'attenîtion en soulevant une
discussion sur la question dle savoir si c'était le
le parti conservateur ou le parti libéral qui avait
conclu le traité de 1871. Cette question a été
débattue, à l'exclusion presque absolue le la véri-
table question : quels sont nos droits à Fort-
Wrangel et sur la rivière Stikine ? Voici comntîment
le ministre le l'Intérieur a traité le sujet, le 16
février :

Ces messieurs deviennent fort agités. Ils savent ce
ut va venir, et ço ne leur plaît pas. La Chambre vou-

dra bien prendre note du fait qu'en vertu de ce traité
anglo-russe les sujets de Sa Majesté britannique possé-
daient un droit de propriétaire pour toutes fins quelcon-
ques dans la rivière Stikine jusqu'à ce que les capacités
politiques de nos amis de la gauche eussent porté atteinte
à ce droit. Ces messieurs, évidemment, n'avaient ja-
mais lu ce traité; ils en ignoraient le contenu ; ils n'a-
vaient pas la moindre idée de ce qu'ils faisaient en intro-
duisant l'article suivant dans le traité de Washington,
qu'ils n'ont cessé de vanter depuis qu'est surg.e la ques-
tion de la rivière Stikine.

M. QuiNN.

J'arflime, M. l'Orateur, qu'à l'époque où le con-
trat avec Mackenzie et Mann a été passé, le 25
janvier 1898, nous étions parfaitement justifiables de
prétendre, d'après le langage du ministre des Che-
mnins de fer et Canaux,que le gouvernement n'avait
pas examiné la question, ne s'était pas consulté avee
les juriconsultes de la Couronne, et n'avait pas
consulté le gouvernement deq Etats-Unis et n'avait
conclu aucun arrangement avec ce dernier, relati-
vement aux droits du Canada à Fort-Wrangel et
sur la rivière Stikine. Et lorsque l'on a énergi-
queient signalé au gouvernement le fait que c*était
une affaire qui méritait qu'il s'y arrêtat même
avant de conclure ce contrat, le ministre de l'In-
térieur a cherché à détourner l'attention de la
Chambre de l'examen le cette matière importante,
en soulevant un débat sur la question de savoir
qui était responsable du traité de 1871.

Je ne m'attarderai pas ici à critiquer la conduite
du ministre de l'Intérieur, ce vainqueur de la ba-
taille des écoles séparées du Manitoba où pas une
seule goutte de sang n'a été versée ; je n'établirai
pas, non plus, de comparaison, entre lui et ce
grand homme d'Etat dont le nom vivra dans l'his-
toire du Canada tant que le nom du Canada sera
connu dans le monde. le ne blâmerai pas le mi-
nistre de l'Intérieur d'avoir critiqué le très liono-
rable sir John-A. Macdonald, dont le souvenir, tant
que le Canada existera, sera cher à tout Canadien
qui a dans le cœur une parcelle de patriotisme.
Que non seulement la Chambre, mais que le pays
suive la carrière du ministre de l'Intérieur pour
voir si, quelque jour-je ne parle pas du temps
présent, car il est jeune-il sera digne même de
dénouer les cordons des souliers d'un homme comme
le très honorable sir John-A. Macdonald.

Maintenant, M. l'Orateur, je passerai à une ques-
tion qui se rattache à ce débat, question qui, comme
un autre spectre ou comme un autre épouvantail, a
été soulevée par le gouvernement dans le but de
détourner l'attention du peuple du Canada de l'exa-
ien convenable les mérites <le ce contrat. Je veux
parler de l'incident Hanilton Sinith. Tous les
membres de cette Chambre se rappellent comment
le nom de M. Hamilton Smnith a été introduit dans
cette discussion. Mon hionorable anii, le député <le

[Toronto-ouest (M. Clarke), a prononcé un discours
sur ce bill, et, ce jour-là, le Star de Montréal a pu-
lhié un article disant que M. Hamilton Smith et

M. Bratnober avaient fait au gouvernement une
proposition pour la construction d'un chemin <le fer
au Yukon, proposition qui avait été refusée. Dans
son discours, l'honorable député (M. Clarke) a de-
mandé au ministre qui dirigeait la Chambre, si
c'était le cas. C'était la première fois que le nom de
M:. Hamilton Sinith était mentionné dans le débat ;
et je ne sache pas qu'il fût même mentionné à cette
époque dans le Star < ue M. Hamilton Smith repré-
sentait les Rothschild': je ne le crois pas. A tout
événement, le ministre a alors répondu qu'il n'y
avait eu aucune négociation avec M. Hamilton
Smith, relativement à la construction d'un chenin
de fer au Yukon.
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Quelque temps après, l'on a prouvé ici que M.
Hamilton Smith avait fait promptement,-soit
avant ou après la présentation de ce bill,-l'offre
(le construire un chemin de fer,--ce même chemin,
je crois. Il n'a pas été question, dans le temps, que
M. Hamilton Smith ou ses associés représentaient
les Rothschild ; et dans l'offre qu'il a faite, il n'a
pas prétendu agir comme représentant de lord
Rothschild ou de quelqu'autre lord.

C'éteit purement une offre faite au gouvernement
par un homme qui aflirmuait que sa position finan-
cière lui permettait de mener à bonne fin cette
vaste entreprise, par un homme qui proposait de
construire cette voie ferrée pour un prix moindre
que celui que l'on offre, par le présent contrat à
MM. Mackenzie et Mann.

Il n'était pas question de savoir qui Hamilton
Smith représentait. Personne n'avait intérêt à le
savoir lorsque le soumissionnaire démontrait qu'il
t'tait solvable.

11ne s'agissait pas pour le gouvernement de consi-
dérer alors si M. Smnith représentait M. Joues, M.
Robinson ou quelque autre personne, mais il s'agis-
sait (le savoir si M. Smith était solvable.

Mais si on en juge par les actes de l'honorable
premier ministre, il semble que toute la question
pour le gouvernement fut d'obtenir du haut-com-
missaire du Canada. à Londres, le démenti d'une
déclaration que M. Hamilton Smith n'avait jamais
faite, à savoir que celui-ci était le représentant des
Rolchschild.

Il y a plus, encore, le premier ministre, après avoir
promis à la Chambre de produire le télégramme
qui a provoqué la répoi se de lord Strathcona,
-le premier ministre, dis-je, est revenu sur sa déci-
sion et a dit: " C'était un télégramme privé, et je
ne puis le produire." Si le télégramme envoyé à
lord Strathcona était privé, la réponse en était aussi
privée. Vous ne pouvez prétendre qu'un télégran ime
est privée et que la réponse à ce télégramme est
un document public. Personne ne peut savoir l'im-
portance qui s'attache à la réponse que l'on fait à
un télégramme sans voir la dépêche qui l'a provo-
qué. Peu importe qui a sigihé le télégramme qu'on
a lu en cette chambre, quelle preuve avons-nous,
quelle preuve à le premier ministre que ce message
a été signé par lord Strathcona? Le premier minis-
tre n'a certainement fourni aucune preuve à cesujet,
puisqu'il a refusé de produire la dépêche qui impri-
merait à la réponse un cachet d'authenticité, et
lui donnerait cours ici.

Comme je l'ai déjà dit, la quest ion n'était pas de
savoir si M. Smith représentait les Rothschild ou
non, mais de savoir si la position financière de M.
Smnith lui permettait de mener à bonne fin une
telle entreprise. Le gouvernement pouvait facile-
ment se renseigner à ce sujet. -

)ans les vingt-quatre heures de la réception (le
la dépêche de lord Strathcona, un membre de cette
Chambre a parfaitement démontré la solvabilité
de M. Hamilton Smith. Je n'hésite pas à dire que
cet honorable député avait en main, depuis quel-
ques jours déjà, les renseignements qu'il a commu-
niqués à cette Chambre. Si donc un simple membre
(le cette Chambre pouvait obtenir ces renseigne-
ments au sujet de M. Hamilton Smith, il était
beaucoup plus facile au gouvernement de connaître
la vérité à ce sujet, en employant le moyen dont
on s'est servi pour avoir une dénégation d'une
déclaration que M. Smith n'a jamais faite.

M. QUINN.

Je vais maintenant citer les remarques de l'hono-
rable député de Westmoreland (M. Powell), Débats,
p. 871:

J'ai appris que M. Hamilton Smith est un homme à qui
on a confié en Angleterre une entreprise évaluée à
£4,000,000, soit $20,000,000 on environ six fois plus que ce
que le gouvernement calcule que coûtera le chemin de
er duYukon. Il a comme associés dans cette entreprise

un M. Harry Mosenthal et les banquiers auxquels je me
suis adressé m'apprennent qu'il est le chef de la rande
maison de banque de Mosenthal frères, et que sa fortune
personnelle est estimée à pas moins de $5,0)0,000 ou
£1,000,000 sterling.

Sir CHARLES TUPPER: Etpas à New-York.
M. POWELL: Non, à Londres. Il a aussi dans cette

offre, un autre associé-pas de New-York, non plus-du
nom de J.-H. Lukach, qui signe pour une compagnie
dexploration dont le capital payé est de £1,100,000 ster-
ling.et dont l'actif n'est pas estimé à moins de £2,000,000.
Je vois encore parmi les autres associés dans cette offre,
M. Herbert Gibbs qu'on me dit être un des associés de la
maison Anthony Gibbs & Sons. Je n'ai pu savoir au
juste à quel chiffre il est coté, mais cette maison est une
des plus dignes de confiance et des plus riches de Londres.
Vient ensuite M. Lionel Phillipps, associé de la maison
Wemhor, Beid et Cie qui passe pour la plus riche maison
financière de toute la ville de Londres. Le nom suivant
sur la liste de M. Hamilton Smith est celui de lord Far-
quhar. Il est possible que l'honorable député de Lincoln
le prenne pour un Américain, mais il était le chef de la
maison sir Samuel Scott et Cie dont le duc de Fife était
aussi un des associés. On me dit qu'il est un des hommes
riches de Londres.

Voilà des renseignements qui auraient été d'une
incalculable valeur pour le gouvernement, si celui-
ci avait eu l'intention de construire au meilleur
marché possible, le chemin de fer qui fait l'objet
de ce débat. Voilà les renseignements obtenus par
un simple membre de cette Chambre quelques jours
après que le nom de M. Hamilton Smith eût. été
mentionné pour la première fois. Et je dis que
lorsqu'un simple député pouvait obtenir des ren-
seignements aussi promptement, il était beaucoup
plus facile au gouvernement de ce pays de s'abou-
cher avec son représentant à Londres et d'ap-
prendre-non que M. Smith était l'agent des Roths-
child, ce qu'il n'a jamais prétendu,-mais que cet
homme était capable de remplir les termes non-
seulement de ce contrat, mais de tout autre con-
trat que le gouvernement pouvait faire avec lui au
sujet de cette voie ferrée.

Il n'y a pas de doute, M. l'Orateur, que dans le
cas actuel aussi, on veut faire une diversion. C'est
de la part du gouvernement une autre tentative de
tromper les gens et de détourner l'attention de
l'examen de ce contrat, de faire croire au pays que-
M. Hamilton-Smith avait commis un crime abon-
minable, c'est-à-dire qu'il avait dit un mensonge et
qu'il avait faussement déclaré être le représentant
des Rothschild.

Le peuple de ce pays est trop intelligent pour se
laisser égarer à ce sujet et il ne se souciera pas de
savoir si M. Smith a prétendu agir en cette qualité
ou non. Le peuple peut lire la lettre dans laquelle
M. Smith déclare qu'il n'a jamais prétendu repré-
senter les Rothschild et il peut constater que cela
est-je ne dirai pas un subterfuge du gouverne-
ment, mais je ne puis trouver dans la langue un autre
mot pour caractériser une pareille conduite, et je
laisse à l'imagination des honorables députés de
de% iner ce que c'est.

Ce n'est certainement pas une façon droite et
loyale d'exposer une question devant cette Cham-
bre.
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Je regrette que lhonorable premier ministre, sur pris iavis qu'il énonce est directement contraire à
la demande qu'on lui a faite de déposer sur le bureau celii que lui a attribué l'honorable Solliciteur
de la Chambre l'original du télégramme qu'il a trenetal
envoyé à lord Strathcona et qui a provoqué la J'ai été très étonné d'entendre ce dernier faire
réponse de ce dernier, et sur la déclaration qu'il une pareil:e citation, et je me suis donné la peine
était tenu en honneur <le produire cette dépêche, e véeifier et je dis que mon honorable ami a été
ait cru devoir répondre qu'il était le gardien de trompe pour nie servir de l'expression la plus
son propre honneur et qu'aux yeux le tout le charitable,.-par la citation de cet auteur qu'on lui
monde il avait seul la responsabilité <le son hon- a mise dans les mains.
neur. Le Solliciteur général a lu ce qui suit, à la page

Mais, M. l'Orateur, l'honneur du premier minis- 230 du livre de Phillimore.
tre du (Canada, s'il m'est permis (le le dire, n'est On a prétendu que le principe de cette loi avait été
pas sous sa seule garde. L'honneur (lit premicr reffé sur le droit international, et que cette dernière loi
ministre est aussi cher à tout Canadien qu'à lui- reconnaît que l'océan est libre pour tous, et les rivières
même. Cet honneur n'est pas sa propriété ; c'est qui habitent r leurs rives. Ainsi donc
la propriété de chacun des membres de la deux rives d'une rivière

la~~ ~ prpit (l chcu dZebe el gn ,~ledoit ou elle se jette dans la mer, n'est pas libre de
car nous sommes animés à ce sujet des sentiments refuser à la nation ou aux nations, qui possèdent en
quil convient d'avoir. C'est la propriété de chacun amont les terres qui bordent la rivière, l'usage des eauxde cette rivière pour le passage des vaisseaux se dirigeantles membres de la gauche, et, dans les affaires vers la mer, et l'usage accessoire des berges pour les fins
publiques, chacun de nous veillera sur cette hon- mentionnées ci-dessus.
ieur avec un soin aussi jaloux que le premier mi- Cela a trait au chargement et au déchargement

nistre lui-même.
Il mn'a fait peine d'entendre le premier ministre E crisoe aute n

<lire qu'il était le seul gardien <le soit honneur. j
Non, M. l'Orateur, l'honneur du premier ministre L'avis de Grotius semble être en faveur de cette inter-
est la propriété de chaque citoyen de ce pays. Et prétation.
cet honneur, il en répond à tous les citoyens dut Mon honorable ami s'est arrêté là. Il n'a pas lu
Canada et il devrait se rappeler ces paroles du le reste dt. paragraphe. Mais toute personne qui
poète :lira nu peu plus loin, constatera que Philhimore

Honour and fame from no condition rise. donnait simplement l'opinion (le certains auteurs
Act well thy part, there all true honour lies. dc droit international, et n'a énoncé lui-même au-

cuiti avis. Et le Solliciteur général en concluit que
Ayant prouvé que les tentatives faites pour dé- Phillimore soutenait cette opinion. Mais un peu

tourner l'attention du pays (le J'examen de ce con- plus bas, nous trouvons à quelle conclusion Philli-
trat malheureux, ne proviennent pas les membres more lui-même en est arrivé.
le l'opposition, je vais maintenant passer en Car la raison de la chose et l'avis des autres juristes,
revue aussi brièvement que possible, quelques-unes parlant d'une façon générle, semblent s'accorder à dire,
les objections que soulève ce bill et quelques-uns que le droit ne peut être que ce que Vattel et autres écri-
les a rguments apportés à l'appui de celui-ci, par ies vains appellent (improprement cependant.) un droit im-

honrabeset it parfait, et que l'Etat; à, travers le domaine duquel le pas-honorables membres du gouvernement, etP sage doit seffectuer, doit être le seul juge de la question
particulièrement les arguments qu'ont fait valoir de savoir ai, oui ou non, il est dommageable de sa nature.
leurs partisans, dans ces derniers jours. Nous

Me proposant d'examîiner en premier lieu les vyn ocqea 'ooal olctuMe popoantd'exminr e preierlie le général s'était donné la peinse <le vérifier ses cita-arguments <le 'hionorable Solliciteur général (M. tios, il naurait jamais énoncé la proposition qu'il
Fitzpatrick) je suis fà3he de ne pas voir celui-ci . a attribuée à Philimore, rais il aurait énoncé uàe
son siège cette après-midi; car je n'ai qu'un mot à ion directement contraire.
dire au sujet de la question des traités.

Je~~~~~~~~~~ îîiiîri pa' rieqnonhnmeqî Je n'ai pas pris la peine d'étudlier les autres aut-Je n'aimierais pas à croire qu'un homme q 11ui scts asj rsrie esi utfaloccupe la position de Solliciteur général du Canada, tr cités àuai je pr ete sts jutfan
dénature une citation légale. Je tiens l'honorable e à ami jue par cett e o lon
député en trop haute estime pour croire qu'il e n orabl au i mu a viéecs
agirait ainsi de propos délibéré, iais je crains bien
qagilra it <le pr p s lé m se r qu eso Je n'ai pas besoin, je crois, d'en dire davantage
colueile oistr (blas laein n(e. feru e onu sur le discours dlu Solliciteur général et je vous de-
collègue le ministre des Chemis e fer et Canauxvérifier
-(M. Blair), lorsque celui-ci a voulu citer le discours toutes les autorités que mon honorable ami a citées,
de Fex-uiiiistre des Chemins <le fer et Canaux (N. ainsi que je l'ai fait en cette Chambre, au sujet de
Haggart).

Lionorable Solliciteur général parlait sans doute L tonde hinisre.
sur des notes préparées pouir lui. Il est certain clré
qu'il avait en mains une liste dl'autorités, .et les
extraits à en citer, mais qu'il ne s'est pas donné la Hamilton Snith et ses amis de l'opposition font le jeu
peine de comparer, et nous a donné ensuite une des trente-quatre sénateurs de Washington.
opinion qui n'était pas réellement celle exprimée Si l'honorable ministre des Travaux publics est
par ces autorités. quelque chose, c'est un enthousiaste. C'est la pre-

Il a mentionné les noms de Wharton, de Philli- mière fois que je l'entends faire un discours, ici ou
more, de Ptffendorf, de Gr-otius et de Vattel et il a ailleurs, sans soulever L'enthousiasme de ses audi-
prêté à ces auteutrs une opinion qu'il a lte en cette teurs et sans enflammer ceux-ci d'un zèle arident,
Chatumbre. niais l'autre soir il s'est battu les flancs durant

Je n'ai paz eJ le loisir de lire tous ces auteurs, trois quarts d'heure; et même-lorsque d'une voix
niais je me rappelle avoir lu,dans ma jeunesse, éclatante, il a déclaré que M. Smith et 'oppoi
l'un d'entre eux, Piillimore, et ai je l'ai bien coin- sition faisaient le jeu des trente-quatre sénateurs

M. Q-Y
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de Washinton cette assertion est tombée sur la
tête de ses partisans comme un seau d'eau froide.
Et pourquoi ? Parce que personne ne l'a cru.
Tout le monde en cette Chambre, dès le début le
la discussion, a entendu le chef du gouvernement
nous catéchiser au sujet d'une certaine loi présen-
tée au Sénat américain, dans les premiers jours du
mois dernier, relativement an privilège d'entrepôt
et de transbordement à Fort-Wrangel ; cela avant
qu'il fut question du bill (lu Sénat américain.

L-a déclaration de l'honorable ministre des Tia-
vaux publics (lue l'opposition en cette Chambre
cherchait à soulever les Etats-Unis contre le gou-
vernement canadien, n'a ému personne ici. S'il est
une accusation que l'on ne peut porter contre le
parti conservateur, sans insulter à l'intelligence de
la population (le ce pays,-dans quelque circons-
cription électorale que ce soit,---c'est bien de pré-
tendre que le parti conservateur n'a pas toujours
eu l'idée bien arrêtée de travailler dans les mneil-
leurs intérêts de la nation et pour le progrès du
pays.

Les noms (les chefs du parti conservateur sont
tenus en vénération dans toutes les familles d'un
bout à l'autre (lu Canada, et il en sera ainsi aussi
longtemps que ce pays aura une histoire.

Le ministre des Travaux publics a fait une rema r-
que-très amusante en déclarant que le parti conser-
vateur accusait le parti libéral de timidité.

Si le ministre des Travaux publics et quelquee-uns
(les membres de ce très ingénieux gouvernement
considèrent cette assertion comme une insulte,
elle ne sera jamais répétée, je crois. Pas une per-
sonne ayant lu le projet de loi dont la Chambre
est saisie ne se servira d'un terme aussi impropre
a l'égard des pères du bill que nous discutons. Le
parti libéral composé d'hommes timides ! Mais
dans le cas actuel, le mot " audace " ne suflit même
pas pour caractériser la conduite des honorables
membres de la droite. Il serait impossible, je
crois, de trouver dans le dictionnaire une antithèse
du mot " timide" qui exprimerait ce qu'ils sont en
essayant de forcer cette Chambre à adopter ce
projet de loi. Peut-être est-ce l'introduction du
représentant conservateur dans le cabinet qui leur
donne cette audace. Est-ce là l'idée que le ministre
des Travaux publics désire exprimer ? Peut-être.

Il n'y a certainement jamais eu dans aucun gou-
vernement conservateur, un homme assez auda-
cieux pour présenter une mesure de ce genre, et
assez indifférent à l'opinion publique pour présenter
une mesure que le gouvernement a si peu étudiée
et sur laquelle les ministres sont d'une si profonde
ignorance.

Le ministre des Travaux publics nous a dit de
plus que le chien du gouvernement se portait bien.
Je ne sais qui est le chien lu gouvernement ; je ne
sais auquel de ses collègues il a appliqué ce quali-
ficatif, mais quel qu'il soit, je crois que celui-ci
devrait donner le fouet au ministre des Travaux
publics. Ce dernier nous affirme, en outre, que le
chien du gouvernement ne restera pas sur le champ
le bataille. Fort bien, mais il est probable que la

propriété du pays y restera, dévorée par une cer.
taine compagnie d'entrepreneurs. MM. 'Mackenzie
et Mann, je crois, ne mangent pas de chien, ils
préfèrent les terrains aurifères. Je ne sais vrai-
ment pas ce que l'honorable ministre a voulu dire
quand il a déclaré que le chien du gouvernoment
ne serait pas dévoré.

Au sujet de ce contrat, j'ai peu de chose à dire.
Tous les termes en sont tellement mauvais, que je
puis presque <lire tout ce que j'ai à dire, en votant
contre la deuxième lecture du bill.

Je ne puis terminer cependant sans attirer l'at-
tention sur un ou deux des traits les plus saillants
de ce projet de loi : En premier lieu, le fait de don-
ner à 'le simples entrepreneurs, une aussi grande
étendue de territoire,-notre patrimoine et celui
de nos enfants.

Un honorable membre le la gauche a dit,-je
ne prétendrai pas que ses paroles sont parfaite-
ment exactes, mais je crois qu'elles sont subtan-
tiellemient vraies,-que l'on donne à ces entrepre-
neurs une étendue de territoire trois fois aussi
considérable que l'Ile du Prince-Edouard. Et pour-
quoi? Est-ce pour un chemin de fer qui deviendra,
la propriété de ce pays, une fois construit? Non.
Est-ce pour donner au peuple canadien certains
privilèges de passage sur cette voie ferrée ? Pas du.
tout, car pour voyager sur cette voie fermée et
pour expédier des marchandises par cette voie,.
non seulement nous serons soumis aux tarifs ordi-
naires, mais à des tarifs exorbitants. Je dis donc-
que le gouvernemnt veut donner à une compagnie
d'entrepreneurs un territoire trois fois aussi étendu
que l'Ile du Prince-Edouard, et n'obtient absolu-
ment rien en retour.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux nous
explique pourquoi nous payons à cette compagnie
une aussi forte somme,-car après tout les terres
concédées représentent beaucoup d'argent,-c'est
que la construction de cette voie ferrée doit se faire
dans un très court délai, et doit être terminée an
ler septembre prochain. Il nous déclare qu'il
serait parfaitement impossible de faire construire
cette voie ferrée aux conditions et prix ordinaires.

Parlant à ce sujet le ministre de l'Intérieur nous
a dit que le gouvernement prendra les moyens
nécessaires pour assurer le passage, dans ce terri-
toire de peut-être 50,000 ou 100,000, et même de
200,000 dans les quelques mois procains.

Il nous a dit de plus que le véritable état. des
choses n'a été révélé au gouvernement que depuis
peu de temps, et que faisant la plus grande dili-
gence, le cabinet a envoyé des ingénieurs pour étu-
dier le pays et constater quel serait la meilleure
route à suivre pour un chemin de fer. Mais le mi-
nistre de l'Intérieur avait oublié la chose, quelque
temps avant son explication. Parlant, le 15 février
(p. 602, Débats, édition non revisée, il disait

Mais nous n'avions pas prévu l'affluence considérable
qui s'est portée, l'automne dernier, vers le territoire du
Yukon, et ce n'est qu'aux derniers jours de l'été,-et la
Chambre ne nous en blâmera pas, je crois,-que nous
nous sommes rendus compte de ta position.

Ainsi, nous avons l'aveu du ministre de l'Inté-
rieur qu'avant les derniers jours de l'été, dans tous
les cas, le gouvernement a compris que, cet au-
tomne, il y aurait vers ce district t'n grand courant
d'émigration qui se prolongerait jusqu'au prin-
temps prochain.

Le chef de l'opposition et quelques autres mem-
bres de la gauche ont accusé le gouvernement d'être
resté inactif, de n'avoir rien fait depuis le jour où
il s'est rendu compte de la position, et a constaté,
-pour me servir des paroles du ministre de l'Inté-
rieur,-qu'il y aurait au Yukon une affluence con-
sidérable, jusqu'au jour où. il a envoyé des ingé-
nieurs pour faire un relevé et étudier le pays.
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Les membres de la droite n'ont pas démontré

que le gouvernement avait agi dans l'intervalle.
Nous avons ici l'aveu du ministre de l'Intérieur

qu'avant la fin de l'été, le gouvernement savait
q1u'on se précipiterait en foule vers ce pays, et la
première chose que fait le cabinet, c'est d'envoyer
ses ingénieurs, vers le mois de septembre, afin d'étu-
dier le pays avant d'y construire un chemin de fer.

Quelle autre preuve avons-nous ? Nous avons la
preuve que le 15 aot-et naturellement les pour-
parlers à ce sujet ont duré plus d'un jour-on a
confié au major Walsh l'administration de ce dis-
trict, nous avons la preuve que le 15 août, le major
a accepté cette charge et que le juge McGuire a
consenti à l'accompagner. Aussi, avant le 15 août,
accordant au major Valsh et au juge McGuire, un
tenpssuffisant pour venir à Ottawaets'aboucheravec
le gouvernement, il nous est permis (le dire que le
cabinet savait, vers la fin de juillet, qu'ilétait néces-
saire d'assurer l'administration de la justice dans
ce territoire. Et pourquoi ? A cause de la grande
foule de gens qui se précipiteraient vers ces régions
entraînés par les grandes découvertes aurifères que
l'on venait d'apprendre. Ainsi les actes du gouver-
nement lui-même démontrent que dans les derniers
jours de juillet, le cabinet se croyait justifiable,
d'après les renseignements qu'il avait, de se lancer
dans une dépense de $200,000 pour envoyer le major
Walsh et son contingent dans ce territoire, afin d'y
-organiser l'administration (le la justice. Cela nous
oblige à conclure que, pas plus tard que le mois de
juillet dernier, le gouvernement s'attendait à un
grand courant d'immigration vers ce district, mais
de plus qu'il avait en mains des renseignements
particuliers et qu'il se savait justifiable de faire
cette dépense, parce qu'il envoyait ces hommes dans
le pays le plus vaste et le plus riche en or, que
jamais le monde eut connu; car autrement le gou-
vernement n'eut pas été justifiable de faire cette
dépense.

Je crois que ce fait est prouvé au delà de tout
doute. Les membres du gouvernement n'ont pas
répondu à ces déclarations; et, comme l'a dit un
honorable député, il s'est avoué vaincu; et il lui
est impossible de donner une explication claire et
convenable de son inaction.

Puisqu'il est amplement prouvé que le gouverne-
ment savait dès le mois le juillet qu'il y aurait une
course à l'or vers le Yukon, la contrée aurifère la
plus riche qui ait jamais été découverte, force nous
est bien de conclure que le cabinet s'est tenu dans
l'inaction de la mi-juillet à la mi-octobre, voire
même jusqu'au 25 de janvier, époque à laquelle fut
signe îe contrat avec Mackenzie et Mann ; car, s'il
eût été éveillé, il se serait préoccupé de fournir à
cette population le mineurs les moyens de péné-
trer dans ce district; il aurait songé à prendre les
mesures nécessaires au transport des provisions et
à établir des communications, non seulement entre
les territoires du Nord-Ouest et le Yukon, mais
entre les provinces de l'Ontario, de Québec, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
l'Ile du Prince-Edouard et ce même territoire
avant le 25 janvier 1898. Que n'aurait-il pas pu
faire? Il n'est pas douteux que s'il nous était
donné de connaitre toute la vérité des faits, nous
constaterions que le gouvernement était en posses-
sion de ces renseignements, non seulement vers la
la mi-juillet, comme je l'ai établi, mais même avant
la clôture du parlement, le 28 juin dernier. Voilà
ce que nous apprendraient les renseignements en

M. QUINN.

question. En pareilles circonstances, quel était le
devoir du gouvernement ? Porter sur-le-champ
ces faits à la connaissance des représentants du
peuple canadien assemblés en parlement, les infor-
mer de l'existence de ce riche territoire minier, aux
portes mêmes du Canada, leur apprendre que des
milliers de mineurs s'efforcaient d'entrer dans ce
territoire, afin d'y faire des fouilles pour extraire
l'or des entrailles rebelles <lu sol; leur dire qu'outre
ces mineurs, il se porterait vers ce territoire, dans
le cours des prochains six mois, une foule énorme
d'aventuriers, voilà quel était le devoir du cabinet;
puis, ces renseignements donnés, il fallait se faire
autoriser par les représentants du peuple à cons-
truire un chemin de fer, on à prendre les autres
moyens qu'il aurait jugés nécessaires pour établir
des communications avec ce vaste et riche terri-
toire.

Or, le gouvernement n'a rien fait ; il est demeuré
passif, inactif, jusqu'à une époque avancée de
l'hiver, jusqu'au 25 de janvier, ou à peu près, alors
qu'il a négocié, en toute hâte, un contrat avec
Mackenzie et Mann pour la construction du che-
min de fer en question. Je n'ai pas l'intention de
discuter cette route en particulier. L'honorable
député de New-Westminster (M. Morrison), on se
le rappelle, celui-là même qui a pris la liberté d'in-
tervenir deux fois dans le débat, à l'encontre des
règlements de la Chambre, a voulu bien à tort
jeter le blâme sur un de mes honorables collègues,
qui avait manifesté son étonnement et sa stupéfac-
tion relativement à l'ignorance crasse et grossière
dont le gouvernement a fait preuve au sujet de la
géographie du territoire du Yukon. Il est vrai
que nous ne sommes guère renseignés sur la géo- -
graphie de cette vaste contrée, mais ce n'est pas
notre faute. Dès que le cabinet eut appris l'exis-
tence de ce territoire aurifère, dès qu'il en eût
senti toute l'importance et compris que l'intérêt de
la Chambre se concentrerait aujourd'hui sur ce
territoire, s'il avait pris les mesures et fait les dé-
marches voulues en pareilles circonstances, il
aurait fourni à chaque député une carte géographi-
que de ce pays bien détaillée et lien circonstanciée.
Il n'est pas donné à tout le monde de pouvoir de-
meurer à New-Westninster, ou dans la province de
la Colombie anglaise; et tous les députés n'ont
pas le privilège de voyager aussi loin. Ces territoires
ne nous sont connus que dans la mesure même des
maigres renseignements qu'il a plu au gouver-
nement de nous donner à ce sujet, renseignements
qu'il aurait dû nous communiquer dans toute leur
plénitude.

Tout ce qui nous reste à faire est de relire les
discours des orateurs qui, à l'instar de l'honorable
député de New-Westninster, connaissent quelque
chose du pays, et d'en extraire tous les renseigne-
ments possibles. Or, que nous a dit l'honorable
député de New- Westminster, relativement aux ren-
seignemnents que possédait le cabinet sur la condi-
tion de ce territoire? L'honorable député a mis
beaucoup de zèle à défendre le ministre des Chemins
de fer et Canaux, le huit de février, et voulant
communiquer à la Chambre, comme du reste,
c'était son droit, tous les renseignements en sa pos-
session à cet égard, et ne se doutant pas qu'un
jour ses propres paroles serviraient à le condamner.
L'honorable député, dis-je, s'est exprimé comme
suit :

Je le répète, il y aura dans ce territoire 10,000 personnes
après l'ouverture de la navigation. D'après l'honorable
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préopinant, il n'est pas exagéré de porter, en outre, à
50,000 le nombre de ceux qui s'y rendront plus tard, par
une voie quelconque. Or, on calcule qu'il faut 25,000
tonnes de provisions pour nourrir 50,000 personnes.

Plus loin, il se livre à des calculs sur le chiffre
des personnes qui se rendront dans ce pays :

Ces 50.000 personnes ne se rendront pas au Klondike
par la voie de la rivière Yukon, il faudra qu'elles passent
à travers les défilés des montagnes, pourvu, toutefois,
qu'elles y réussissent, et qu'est-ce à dire ? En fait de
provisions de bouche, de bagage, de machines et d'outils,
choies absolument nécessaires à celui qui >e rend dans
ces territoires, il faudra environ deux tonnes par homme.

Mais, voici qui est plus extraordinaire :
A moins d'être parfaitement aveugle, il était évident

aux yeux de quiconque a été à Vancouver, à Victoria, à
New-Westminster, à Seattle ou à Tacoma, dans le cours
des six mois derniers, qu'il se rendrait au moins 100,000
personnes dans le territoire du Yukon, cette saison-ci, ou
depuis que j'ai quitté la côte du Pacifique.

Ainsi, de l'aveu de l'honorable député de New-
Westminster, à moins d'être aveugle, il est de la
dernière évidence pour tous ceux qui sont allés
dans les villes en question depuis six mois, qu'il se
rendrait 100,000 personnes au Yukon dans la pé-
riode de six mois qui vient de finir, et à l'ouverture
du printemps. Ainsi, de l'aveu même de l'hono-
rable député, le gouvernement est convaincu, soit
du fait d'avoir connu, il y a six mois, qu'il se ren-
dirait 100,000 personnes au Yukon, soit d'être
aveugle. J'abandonne à l'honorable député et à
l'honorable ministre de l'Intérieur le soin de dé-
brouiller entre eux la question de savoir s'ils sont
fous ou aveugles.

Or, il est surabondamment prouvé que le gouver.
nement était en possession de ces renseignements
et que, par conséquent, l'excuse d'urgence ne tient
pas debout, en pareilles circonstances.

Les honorables députés de la droite, il est vrai,
se sont réfugiés à l'abri du fait que personne au
pays n'aurait été en mesure de construire la voie
ferrée en question, sauf Mackenzie et Mann. Quant
à savoir si ces entrepreneurs vont, oui ou non, réa-
liser des bénéfices de cette entreprise, c'est là une
question sur laquelle je me garderai de me pro-
noncer, n'imitant pas en cela les ministres qui tous
ont jugé nécessaire de nous faire connaître leur
opinion, probablement parce qu'ils tiennent à
demeurer en bons ternies avec ces puissants entre-
preneurs, que la construction de cette voie ferrée,
comme les ministres le savent, va enrichir. Je n'ai
rien à dire contre Mackenzie et Mann. Je les con-
nais tous deux depuis plus ou moins longtemps, et
n'ai aucune raison de leur vouloir du mal, au con-
traire, je leur veux, comme à mon prochain, tout
le bien possible ; toutefois, si j'étais membre d'un
cabinet, le fait d'être en termes d'intimité avec ces
messieurs ne constituerait pas, à mon avis, une
raison suffisante pour m'engager à prendre la peine
de leur accorder une entreprise pour laquelle ils
recoivent sons forme de paiement 3,750,000 acres
de terrains aurifères, afin de leur permettre de
construire un chemin qui va leur donner des pro-
fits e exceptionnellement rémunérateurs. Qu'ont
prouvé tous les orateurs de la droite qui ont pris la
parole sur cette question? Tantôt on nous dit que
ce chemin de fer ne donnera jamais de profits.
Mais voici l'argument qu'on leur jette à la figure ;
si ceschemin de fer ne donne pas de profits, à quoi
bon le construire? Tantôt, on nous dit qu'il se
rendra 100,000 personnes au Yukon par cette voie
ferrée dans les six mois prochains. Mais, leur

répond-on, s'il se rend 100,000 personnes au Klon-
dike, les six mois prochains, alors il faudra trans-
porter 50,000 tonnes de fret sous forme de provi-
sions, de produits d'alimentation : de sorte qu'il
ne serait pas exagéré de porter à $1,500,000 les
profits réalisés par la compagnie pendant les six
premiers mois.

Il faut que les honorables députés s'arrêtent à
l'une ou à l'autre de ces deux propositions ; il ne
leur est plus possible de biaiser, comme ils l'ont
fait jusqu'ici ; il faut qu'ils s'arrêtent à uno opi-
nion quelconque. Ce n'est pas l'affaire de l'oppo-
sition de leur proposer un projet à exécuter ; ils
portent toute la responsabilité de ce projet ; il leur
faut le mettre à exécution et en porter toutes les
conséquences.1l leur faut prouver ou que ce chemin
de fer donnera des profits et qu'il desservira utile-
ment le public, ou bien admettre que rien ne justi-
fie la hâte apportée à sa construction. Si la hâte
mise à le construire n'était pas urgente, reste à
considérer maintenant si, oui ou non, le gouverne-
ment a choisi la route la plus avantageuse, car, si
l'urgence ne justifiait point la hâte mise à cons-
truire cette voie ferrée, la Chambre entière, si je
ne me trompe, se rangera à mon avis, quand
j'affirme qu'il aurait fallu choisir une route en-
tièrenient canadienne, car ainsi, nous n'aurions pas
couru le risque de voir le gouvernement des Etats-
Unis nous susciter des embarras.

J'aborde un des arguments que l'bonorable dé-
puté a fait valoir avec le plus de force, en faveur
de la construction de ce chemin, qui nous offre
entre autres choses, prétend-il, celui de passer en-
tièrement à travers le territoire canadien. Voilà,
certes, un avantage qui est loin d'être évident à
mes yeux, puisque nous nous trouvons aujourd'hui
en présence du fait patent que le gouvernement
des Etats-Unis va mettre tout en ouvre pour nous
empêcher d'arriver au terminus de ce chemin, le plus
près de l'océan. Qu'importe au pays la construction
d'un chemin de fer de 150 milles, vers un point
quelconque du district du Yukon, transportant le
voyageur sur un parcours de 150 milles de la dis-
tance totale de 1,600 milles, qu'importe, dis-je, que
ce chemin passe entièrement sur le territoire cana-
dien, si, avant d'atteindre le point en question, il
reste 150 milles entre le chemin de fer et le bateau
à vapeur qui a amené notre voyageur à la terre
ferme, sur le territoire des Etats-Unis ?

Qu'importe à ce voyageur que le chemin de fer
soit construit entièrement en territoire canadien,
si, entre ce chemin et le voyageur intervient un
gouvernement étranger, qui a le droit d'imposer les
produits alimentaires, chaque article de vêtement,
chaque machine, chaque outil qu'il apporte dans ce
pays-là ? Qu'importe à ce voyageur que ce chemin
soit construit en territoire canadien, si entre lui et
ce chemin de fer il se rencontre une lisière de terri-
toire appartenant à un gouvernement étranger au-
quel il lui faudra payer l'impôt, avant de pouvoir
y mettre le pied ? Quel profit notre pays va-t-il
retirer de la construction d'une route passant entiè-
rement à travers le territoire canadien, en pareilles
circonstances ? Le pays ne gagnerait-il pas davan-
tage à attendre la construction d'unè voie ferrée,
sur un parcours, non pas de 150 milles, mais de 300
ou même de 400 milles, si la chose est nécessaire, ce
qui nous assurerait une route entièrement nationale,
dont les abords et le débouché seraient en territoire
canadien ? Voilà, à mon sens, le point de la ques-
tion que le gouvernement a perdu de vue, et voilà
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pourquoi le chef de l'opposition est parfaitement précieux héritage qie la Providence a mis i notre
justifiable de lui avoir demandé (le retirer le projet disposition. Que le gouvernement adopte ma pro-
(le loi actuellement débattu. position, et grâce à !'oeuvre qu'il aura ainsi ac-

Voici, toutefois, la proposition la plus mous- complie, son nom vivra plus longtemps dans lis-
trueuse que renferme le contrat en discussion toire du Canada Ile celui même (lu district du
c'est d'accorder à Mackenzie et Mann le droit (le Yukon.
choisir dns ce territoire nue aussi énorme étendue Il nie reste peu de chose à ajouter, M. l'Orateur,
de terres que celle stipulée au contrat. M. l'Ora- mais j'adjure le gouvernetent d'adopter la pro.
teur, ce territoire est l'héritage du peuple cana- position que je viens d'esquisser. Ce n'est pas
dieu ; c'est Flhéritage les enfants (lu sol ; c'est l'hé- que je réclaue pour îon propre conpte la pater-
ritage non seulement le la génération actuelle nité <le ce système non, car je n'gtiore pas que
ruais encore celui les générations futures. Il est d'autres l'ont déjà préconisé, comme le moyen le
possible que ces terres n'aient aucune valeur à plus propre d'administrer ce riche territoire. Non,
1lheure qu'il est, niais il se peut, que dans un ave. je le répète, je ne réclame point la paternité <le
nir plus on moins rapproché, elles révèlent assez de cette idée, nais j'adjure encore une fois, amnc tolte
richesses pour faire la fortune de chaque habitant 1éneie qui est en moi, le gouvernenent (le mettre
di Canada. En pareilles circonstances, si le goti- ce système à l'étude. Si le gouvernement me veut
vernenent est décidé à sanctionner lui semblable pas retirer son p-ojet (le loi et insiste -à le fai-e
agiotage, je demanderai que tout le monde au voter par la Chambre, je lui suggère ia luopos-
Canada, hommes, femmes et enfants, aient égale- tioî comme le meilleur moyen (le mettre le peuple
ment le droit de faire de l'agiotage au Yukon. canadien en mesure (le -tirer parti (îe la richesse

Si le gouvernement tient à imposer ce contrat à (e ce territoire. Mais, ii'objectera-t-on, remi ti,
la Chambre, et à accorder une charte à la compa- nous dit qu'il y ait beaucoup <lor dans l- iillions
gie chargée <le l'exécution des travaux, voici ce <'acres accordés à Mackenzie et Man à cela je
qIue je lui propose : qu'il rédige sa charte <le façon réponds que l'or n'est pas la seule chose précieuse
à ce qu'elle donne à chaque citoyen du pays une qui se trouve dans ce territoiro. Mes hno-ables
part les énormes richesses <le ce territoire aurifère. collègues de la gauche ont souvent répété, et les dé-
Que le gouvernement inscrive au contrat une clause putés <le la dIroite semblent oublier que lor n'est pas
obligeant Mackenzie et Mann à organiser une coni- la seule chose p-écieuse qui se trouve dans le <is-
pagnie an capital (le $10,000,000 en actions le $1 trict lu Yukon. Ce n'est pas avec (le lor que les
chacune, de façon à ce qIue tout le monde air habitants <le cette contrée peuvent se ourri-, se
Canada, hommes, femmes et enfants aient l'avan- chauffer, s'habiller, bâtir leurs maisons et se faire
tage d'y placer quelques fonds. des meubles et l'une <es objectios les lus

Quant ait nombre d'actions que chaque personne sérieuses soulevées contre le contrat er question
aura besoin de posséder dans cette compagnie, qu'on est qu'il est ait pouvoir de Mackenzie et Main, 1on
le limite à 1,000, afin que les capitalistes n'aient seulement d'accaparer une forte proportion les
pas le pouvoir d'accaparer ait delà <le leur juste terrains iniers (lu pays, mais encore <le inonopo.
part. Que le gouvernement fasse publier dans les liseu presque tout le bois de cette contrée.
journaux du pays une annonce invitant nos conci- Propiétaires <lu chemin de fer qui t-ansporte
toyens à souscrire pour une certaine somme de ce les provisions de bouche et les autres fournitu-es
fonds social, et je prédis qu'avant longtemps, bien au Vukom, ils peuvent empêcher l'importation de
avant le premier septembre, inême avant le pre- tott autre bois qle celui abattt sur letrs réserves.
inier mai, toutes les actions de ce capital auront Ils hîctit imposer les prix de transpott qu'ils
été prises par nos concitoyens, qui tiennent à -oudront, et même s'il ne se rencontre pas ue setle
prendre part à cette spéculation au Yukon. Cette once l'or dans ce territoire, ils peuvent faite (lés.
souscription nationale mettrait nos ministres en millions <le dollars à même le bois qui se trouve sur
mesure de pourvoir aux exigences les plus pres- les -astes étendues <le terre qui leur sont coié<ées.
sautes, eux qui font preuve <le tant <le sollicitude à Après ce <Iute je viens (le dire, M. l'Orateur, il est à
l'endroit le Mackenzie et Mann. Que le gouver- peite besoin d'ajouter que je me propose de voter
nement se montre libéral à l'égard îles entrepre- contre la deuxième lecture du bill. Et cette ligue
neurs, je le veux bien ; mais, d'autre part, il de conduite, M. l'Orateur, ne n'est dictée ii parle
devrait les forcer à accepter sur ces dix millions de désir (le créer ne opposition factieuse aux mesures
capital, disons 25, 35 ou 40 pour 100 de profit sur du cabinet ii par un sentiment de malveillance
le coût réel du chemin de fer, constaté par les envers le gouvernenent on envers les ent-epre-
ingénieurs le l'Etat ; et ce pour-cent de piofit ieurs, ii par la crainte de les voir faire fortune
servirait à les dédommager de toits leurs déboursés. lans l'exploitation de leur industrie,nais parce (Iue,
C'est alors que le peuple canadien aurait un chemin îi titre <le représentant du peuple, il est île ion
de fer véritablement national, et sur lequel le devoir de mûrement peser toutes les stipulations
peuple aurait la haute main ; nous aurions alors de ce contrat, avant de donner mon vote.
une grande étendue de terrains miniers dont le Avant d'en arriver à cette conclusion, je nie suis
peuple serait propriétaire. placé, en moi-nême, dans la situation d'un homme

,J'aurais aussi voulu qu'il fut inséré au contrat ayant en sa puissance de décider si, oui ou ion, ce
une clause stipulant que si la totalité du capital chemin îe fer doit être construit. Je id suis
n'était pas souscrite avant le premier de septembre, sérieusement posé la question de savoir s'il valait
la balance, non souscrite, serait la propriété de mieux courrir le risque de voir une nonîbreuse
'Mackenzie et Mantin, s'ils le désiraient, ou serait population en proie aux souffrances le toutes sortes
offerte ait public souscripteur. Si l'on avait suivi dans ce district, plutôt que de voir le Canada
ce système, l'immense étendue de terrains en ques- dépouillé d'une étendue considérable de territoire
tion n'aurait pas été affectée à l'enrichissement de dans le but de construire ce chemin. Dorc, M.
deux individus, iais chaque citoyen canadien l'Orateur, dans la conviction où je suis qu'il n'y a
aurait eu l'occasion d'acquérir une partie de ce ni à redouter pour les gens du Yukon une famine

M.d i Q g n a m
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dont le parlement serait responsable, ni à craindre
une forte perte de commerce, en empêchant la cons-
truction immédiate de ce chemin de fer ; convaincu,
en outre, que nous payons un prix trop élevé pour
l'entreprise négociée par le gouvernement, et que
ce serait presque un crime de la part du parlement
canadien de voter, au bénéfice de deux individus,
la concession d'une si vaste étendue de territoire,
l'héritage des enfants du sol, pour toutes ces rai-
sons, dis-je, j'ai décidé <le voter contre la deuxième
lecture du projet de loi en discussion.

M. M1AXWELL : M. l'Orateur, la Chambre, j'en
ai la con iction, a écouté avec un vif intérêt les élo-
qu entes paroles de l'honorable député de Montréal-
centre (M. Quinn). Assurément, nous nous réjouis.
sous de tout cœur de voir qu'il a si foncièrement
étudié la question débattue et il n'est personne,
parmi mes collègues de droite, j'en suis convaincu,
qui ne regrette la décision qu'il vient de nous faire
connaître, il y a un instant, en me cédant la parole.

Le dirai-je, M. l'Orateur? je tremble presque
dl'oser prendre part au débat, quand je mue rappelle
le sévère châtiment infligé à un jeune député en
cette Chambre ; mais en prêtant l'oreille au dis-
cours de l'honorable député, et surtout aux insi-
nuations voilées qu'il s'est permis de faire en mêlant
au débat les rumeurs qui courent la rue, je me
suis dit que même un député, au début de sa car-
rière parlementaire, ne serait pas assez indiscret
que le commettre une semblable bévue. Qu'est-ce
que la rumeur de la rue, sinon du commérage, et
qu'est le commérage sinon de la calomnie? et il
me semble très peu sage le la part d'un homme
aussi sage que l'est l'honorable député de Montréal-
centre de mêler au débat les calomnies qui courent
la rue, dans le but de noircir perfidement la répu-
tation de personnes que tous nous connaissons et
respectons. L'honorable député, au début de son
discours, s'est plaint de ce que le gouvernement
n'avait pas tenu compte de nos droits au Fort-
Wrangel. C'est là, à mon sens, soulever une ques-
tion fort impertinente, car je ne saurais m'imaginer
que le gouvernement ait pu faire preuve de tant
d'indifférence àl'égard de nos droits. Niais qu'était-
il besoin de tant s'enquérir de nos droits? Ces
droits sont parfaitement définis et connus ; et le
pays se réjouira avec moi, j'en suis sûr, de l'atti-
tude prise par le premier ministre, déclarant qu'il
défendrait avec toute l'énergie qui est en lui les
droits que le traité de Washington assure au
Canada. Essayons donc, M. l'Orateur, de bien
comprendre l'attitude du gouvernement relative-
tuent à l'entreprise du chemin de fer en question.
Sans doute, l'idée que nous nous formons de cette
entreprise dépend dans une large mesure de notre
fa(çon d'envisager les circonstances dans lesquelles
le gouvernement s'est trouvé placé. Députés de
la côte di Pacifique, nous sommes peut-être davan-
tage eni mesure d'apprécier l'attitude prise par le
gouvernement. Il s'est livré dans notre province
une des luttes ou batailles commerciales les plus
acharnées qui se soient jamais livrées, non seule-
ment au pays, mais dans aucun autre pays du
monde.

D'un côté, étaient rangés nos voisins des Etats-
Unis, comprenant toute l'importance de la décou-
verte faite au Klondike, et celle du commerce
qu'allait créer cette découverte. "Rien ne leur
manquait en fait d'hommes, de vaisseaux et d'ar-
gent." De l'autre côté, comprenant que ce terri-
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toire appartient au Canada, nous étions déterminés
à accaparer, dans la plus large mesure possible, ce
commerce au profit de nos marchands et de nos
cultivateurs canadiens. Or, c'est de cette situation
que naquit un des besoins les plus urgents auxquels
gouvernement et peuple aient jamais été appelés à
faire face. Dans les provinces de l'est, il en est
qui d'avaient pas l'idée de l'existence d'un besoin
aussi urgent. Le Citizen d'Ottawa, une (les lumières
du parti conservateur, l'un des journaux de la
capitale dévoués à la cause conservatrice, avait
affirmé dans un de ses articles que les besoins du
momer.t n'exigeaient point la construction <le ce
chemin de fer. Or, sur la côte du Pacifique, il
existe aussi une lumière lu parti conservateur,
mais autrement brillante que celle d'Ottawa ; c'est
le Colonist de Victoria, journal qui, de l'aven le
tous les députés conservateurs de la Chambre, leur
est un ami très précieux dans les luttes qu'ils ontà
livrer. En réponse à l'article du Gitizen d'Ottawa,
le Colonist publia un article traitant spécialement
de cette question et voici, entre autres choses, ce
qu'il dit :

Nous dirons au Citizen qu'il existe un besoin urgent,
une nécessité de nature fort grave. Le Yukon a besoin
d'un chemin de fer. Sans chemin de fer, l'exploitation
des énormes richesses de cette contrée deviendra impos-
sible. A moins que l'on ne construise un chemin de fer,
cette année, il y aura certainement beaucoup de souffran-
ces parmi les mineurs l'hiver prochain, et ehose qui est.
encore de plus grande importance, le développement de
la richesse de ces territoires en subiront des retards très
sérieux.

Les circonstances demandent impérieusement que le
gouvernement vienne à l'aide des hommes d'affaires, en
prenant les moyens d'assurer la construction rapide du
chemin de fer. Les villes maritimes canadiennes ont été
distancées dans la lutte par le fait que toutes les lignes
transcontinentales de chemins de fer des EtatsdJnis,
tous les journaux et les nombreuses organisations com-
merciales les combattaient. D'énormes masses de capi-
taux et de préjugés de toutes sortes étaient liguées contre
elles. - Elles comprirent qu'il n'y avait qu'un seul moyen
de conserver ce qui leur appartient de droit, et c'était
d'obtenir la construction d'une ligne de chemin de fer de
la rivière Stikine au lac Teslin, ligne que peuvent attein-
dre en été les bateaux à vapeur arborant le drapeau cana-
dien et qui pourra se prolonger plus tard jusqu'à un port
libre de la Colombie anglaise, ce qui assurerait à perpé-
tuité la suprématie du Canada en territoire canadien.

Voilà une expression d'opinion conservatrice
venant du littoral du Pacifique, touchant l'urge ice
de ce chemin de fer, et je défie les honorables
députés de la gauche de démentir cette opinion.
Shakspeare nous rappelle (ue " dans la marée le
la vie humaine il y a n -flot qui mène les hommes
à la fortune."

,Je crois que le gouvernement a su profiter des
circonstances, et, dans ce contrat, que nous dis-
cutons et que nous allons être appelés à voter bien-
tôt, je l'espère, nous avons ce qui petit amener au
Canada la prospérité commerciale en même temps
que le bonheur. En ce qui concerne les côtes du
Pacifique, je sais avec quel zèle et quel enthou-
siasme nous avons approuvé la construction de ce
chemin de fer et je crois que conservateurs comme
libéraux ont mis en jeu toute leur influence pour
déterminer le gouvernement à assurer le commerce
de cette contrée au peuple canadien. Quand j'exa-
mine l'a,ttitude prise par le gouvernement, je vois
qu'il s'est montré à la hauteur de la situation.
Ainsi, par exemple, nous avons le détachement de
la police à cheval envoyé au Nord-Ouest. Je dois
dire que les hommes qui composent ce détachement
sont les plus beaux soldats que puisse posséder un
pays, et d'après ce que j'en sais personnellement,
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je puis dire qtils font honneur au Canada et que rendre un son le cymbales et de cuivre. Le bruit
nous avons raison d'en être tiers. Et ici nous avons qu'il a fait ou cette critique particulière n'avaient
la preuve de la sagesse du gouvernement dans le aucune raison d'être, et je crois exprimer les senti-
fait que ces hounnes en outre de faire respecter la nients du peuple en disant que ces critiques sont
loi dans cette partie du pays ont été utiles sous parfaitement injustifiables et d'aucun effet. Elles

ld'autres rapports, ion seulement en secourant (les ressemblent aux fusées qui s'élèvent dans l'air une
.gens menacés de mourir (le faii, mais en sauvant à une et qui font lu bruit à mesure i'elles montent,
la vie a d'autres qui, sans nt) secours opportun, mais finissent en fumée. Bien entendu, je sais
seraient morts de froid. Par ses bons services qt' un chef de la gauche doit dire quelque chose, et
dans cette r-gion, ii 'Sktgiav et à Dyen, et pariai je sais que ce qu'il c it doit être de «attre à relever
ceux qui traversent ces districts, lit police s'est le courage de ses partisans, car il les conduit à tn
gagiié la gratitude et l'adiiration le tus. conliat dans lequel ils ne remporteront aucun

Nous avons aussi lai nomination ui itajoi Walsli, succès. Quoi qu'il en soit, je me réjouis de savoir
comme administrateur. Il m'est inutile de rappe- que du côté <le la gauche, il y a les hommes qui
ler le concert île louanges à l'adresse du gouver- peuvent s'élever au-dessus des exigences mescuinEs'
nîemîent au sujet de cette nomination, et conne de parti et qui préfèrent s'attacher à la vérité
jai ei l'lio imeiir de voyager avec ce monsieur à plutôt qu'à ce qui n'est supérieur qu'à un semblant
Skaguay et i l)yea, je puis témoigner île ses apti- de fiction.
tudes sous touis apports pour cette position, et j'ai -Je crois que le gouvernement a fait tout ce qu'il
pleine confiance dans sonl administration die ce était possible de faire ; je crois qu'il a agi sagement
pays. et bien ; dans chacun le ses actes, dans ses nomîi-

Nous avonts aussi la nouiniation (it juge Maguire, nations et ses décisions, il a fait preuve d'intelli-
et ceux qui connaissent cet aiuiable monsieur ont gence et de sagesse. Je crois en outre que, en dépit
une parfaite confiance <ans son talent et sont iipar- des erreurs qu'il a pu commettre nous ne pouvons
tialité roimiiie administrateur le la justice dans raisonnablement l'accuser d'inactivité. Si ce n'était
cette région. lii que mon opinion ou l'opinion des membres de ce

Mais ce qui a peut-être le plus révélé la sagesse coté-ei de la Chambre, ou des amis di gouverne-
diu goiveriieient et sont ardent désir le veiller ment dans le public, cela pourrait ne pas avoir ine
aux intérèts de ce pays éloigint et en iemue temps grande importance, mais j'ai avec moi les chefs du
assurer aux populations des autres parties li parti conservateur sur les côtes du Pacifique. Les
Canada la prospérité que créera naturellement le journaux coiiservateurs nous disent que c'était plus
dévelopîpeiment de cette région, c'est la détermina- que jamais le temps d'agir, et que la manière expé-
tion dii ministre de l'Intérieur d'aller lui-même ditive lotit le gouverneirent a réglé la question a
li-bas, pour y étudier les diverses routes, voit les provoqué les félicitations de tous les partis. Je
diverses classes de la population et, sur les rensei- suis heureux de voir qu'il y a les hommes sages du
gnie)ieiits obtenus baser une politique das l'intérêt côté des conservateurs comme du nôtre. Aucuns
de la nation. Il me fait plaisir tle dire que personne journaux sont mieux renseignés sur ce sujet que les
n'a jmais mieux servi son pays que ne l'a fait mon journaux de la Coloibie anglaise.
honorable ami, le ministre tie l'futérieur, que nul Mais on <nous dlit, d'uîn côté, que le gouvernement
n'a jamîîais été plus habile et plus fidèle <ans l'exé. a agi lentement, qu'il s'est endormi ; d'un autre
eution( de ses devoirs, et je crois que nul en Chambre côté oit nous <lit qu'il a agi avec trop tde précipita-
ne petit se vanter le posséder une coniiaissance tion. Je ne chercherai pas à coneilier ces deux
aussi intime et aussi exacte le la situation. La idées. Une des principales objections soulevées
décision le l'honorable ministre en cette matière par les messieurs de la gauche, c'est que le gouver-
reposait sur les meilleures informations et la cou- neinent s'est montré trop empressé, qu'il aurait pîi
nuaissaiice la plus complète de la question. attendre la réunion des Chambres, tqu'il ne devait

Toutes ces choses, sérieusement prises en consi- pas faire d'arrangenent avec MM. Man et Mlac-
dération. font voir, à mon avis di moins, jusqu' kenzie avant la réunion du parlement, et ainsi de
quel point est parfaite et claire la politique ailoptée suite. J'aurais compris cette objection venant de
par le gouvernement pour protéger le district du ceux qui prétendent que l'on a agi avec trop de
Yukon. précipitation ; mais <le lit part de ceux qui préten-

lbionioralde chef de l'opposition (sir Charles dent que le gouveriienicut n'a rei fait, qu'il a
Tupper), comme c'était soi devoir, a critiqué la négligé ses devoirs, je ne vois pas la valeur de l'ar-
politique du gouvernement à ce sujet et sous gamnent.
d'autres rapports. Personne, dans cette Chambre, Le gouverneieiit ne saurait être sujet à la double
ne l'a écouté avec plus île plaisir que moi. Je consi- accutsation d'avoir agi trop lentement et trop
dère que llionorable dépité est un Canadien extra- précipitamment. Est-ce là le genre de critique que
ordinaire, tu liommne d'une activité et d'une ardeur veut le pays ? Le peuple veut une critique hon-
merveilleuses, et doit nous devons tous être fiers, nête, niais avec ces arguments contradictoires on
iais la critique, comme l'ambition, peut parfois en Yiendra à la conclusion, je crois, qu'il y a ian-
dépasser les bornes. La sage critique a un effet que de conviction chez les honorables messieurs die
salutaire, mais uie critique inconsidérée nque I la gauche. Je suis heureux de dire que j'ai sur ce
souvent le huit. Je n'i jaais entenu, je crois, point l'appui d'un autre député coiservateur. Je
l'honoriable député parler aussi incousidérément que vais citer tni article de journal à ce sujet .
lorsqu'il a critiqué cette mesure li gouvernement.
Il nous a <lit que le gouvernement s'était endormi. Le député de Norfolk sud, un autre membre de l'an-
Le mot " inaction " est aussi un des termes classi- e ennadministration conservatrice, ui e trouvait r

Le- Montréalu. tserie a dit, dasune enreue;Il étai nécessair
ques qu'il a appliqués au gouvernement, et PuiS, de confier l'entreprise à des hommes énergiques, et le
avec cette énergie qu'il possède à un si haut degré, gouvernement a assurément réussi: Il croit que le gou-
il nous a dit tue les mnistres av'aient honteusenment vernement était parfaitement justifiable d'agir prompte-ment sans attendre la réunion du parlement. Il fallait
négligé leurs devoirs. Ces paroles tue semblent éviter tout retard.

M. MAXWELL.
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Ainsi, sur cette question, nous avons le témnoi- nencé à discuter cette question de la route de la
gniage <le conservateurs de différentes parties du Stikine. Evidemment, il ne l'aime pas, car un de
pays qui justifient la conduite du gouvernement. ses premiers énoncés a été que le Canada n'aurait

Ainsi que je l'ai déjà dit, je suis allé avec le pas par cette route, pour le commerce (es produits
Ministre de l'Intérieur, l'automne dernier, dans son alimentaires, l'avantage qu'il aurait si l'on adoptait
voyage pour se renseigner sur ces routes. j quelque autre route, surtout une route qui serait

Si vous voulez étudier la question du choix d'une près de la partie du.pays qu'il habite.
route, je crois que le Colonise, de Victoria, un Puis, il dit qu'il y a. pour les Etats-Unis et le
jurnral conservateur, parle avec raison lorsqu'il Canada, un commerce qui vaut dix millions de
dit dollars, et il demande qui va faire ce commerce.

Ce chemin de fer doit ête construit jusqu'à un certain
plmt au Canada, ou aux Etats-Unis. Si c'est un point anglaise'qne trois divisions intéressées à la cons-
aux Etats-Unis il va s'élever une grande ville à son ter- traction de la route le'la Stikine, et que toutes
minus sud et le commerce du pays passera aux mains des les autres divisions représentées en cette ChambreAmîéricains. Si te terminus est au Canada, le trafic sera
contrôlé ptr les Canadiens. sn néese n ot uloqerprcé~ ps le Caadios.d'Edrrmionton. Je prétends que cet énoncé n'est ni

Voilit, je crois, un juste exposé <le la question. juste ni exact. Avec tout le respect que je dois à
Si nous prenons Skagnay, par exemple, il est évi- l'honorable député <le l'Albertaje <is que la popula-
dent que choisir cet eidcoit pour tête le ligne c'est tion du Caueda retirera autant d'avantages <le la
n faire une ville au détriment du Canada. C'est route de la Stikiue que (e tout autre route que le

plus vrai encore en ce qui concerne Dyea, car non gouvernement pourrait adopter. Naturellement,
-eulement vous créez là une ville mais une autre à je ne satrais partager l'opinion (le l'honorable
12 milles, à l'intérieur. Il ci est <le même du Pas député (le (M. Morrison),lors-
d1e Chilkat et du goulet de Taku. La seule route qu'il dit que nous pourrions, dais lé moment,
raisoiiable dans ce pays, la seule qui semble avan- approvisionner les gens qui se rendent au Yukon.
Iageuse pour le pays, c'est celle de la rivière Stikine. Nous ne produisons îas assez, aujourd'hui, pour
J e le dis pas que c'est la meilleure route ;je ne veux répondre à ios besoins. Où nonsnonsapprovision-
pas être égoïste à ce point, bien que cette route soit nerions-nous? L'honorable député <e l'Alhertaa fait
en ra pport avec ma propre division ; niais c'étaitla allusion au fait que ious importions quelque part
seule route, la tlus convenable. Que faisons-nous pour environ quatre millions (le dollars des Etats-
en lnoptant cette route ? Nous développois laville Unis. Mais alors, cii quoi cela consiste-t-il, et à
le Glenora. Il y a tant de gens d'établis à cet quels endroitsde la Colombie anglaise se fait ce
enlroit, que j'ai reeu une demande pour nin commerce? Laplupartdeshonorables<députéssavent
bureau de poste. Nous créons aussi une ville à que dans le district de Rossland, surtout aux pre-
Telegraph-Creek: La population augmente ià cet iers jours, presque toute cette partie du pays est
endroit, à un tel point que j'ai dû demander un tombée entre les mains les Américains, vu que cet
bureau de poste. Ainsi donc, en dépit de toute endroit se trouve à proximité <e Spokane. Mtnie
comîîplication pouvant arriver à Wrangel, la poli- aujourdhui, un grand nombre de marchands y font
tique du gouvernement crée le nouvelles villes sur le commerce. Et il nons faut importer dans la
Ile territoire canadien et retient un trafic qui sera Colonbie anglaise leîîîcoup de fruits <le la Cali-
d'une grande utilité commerciale pour le peuple. fornie. Il nots a fallu également importer ane

.1e n'ai pas l'intention de discuter la question du grande quantité de machines pour nos rines de la
commerce maritime, car je crois que la chose a été Colombie anglaise, car les provinces de l'est <u
raisonnableiment discutée, je crois même que 'on a Canada n'étaient pas prêtes à nous les fournir, et
'lit, à ce sujet, beaucoup plus qu'il n'est nécessaire. il Y a ui grand noubre d'autres choses néc-ssaires
.e ie pense pas qu'il soit sage le notre part de dis-

îîter ici, présentement, ces questions. Il rue pas encore nous fournir. De sorte que, lorsque
semble cependant--j'espère que je me trompe --que vous arrivez aux provisimns alimentaires propre-
certains honorables députés de la gauche seraient ment <ites importées de Califounie ou <'autres
pr-êts à se réjouir, que ce serait pour eux une les Etats, elles se réduisent presqu'à rien.
pluis grandes joies de leur vie, si les Américains Mais <le quel avantage cette route <e la Stikine
poiuulaient le quelque manière nuire à l'application sera-t-elle pour la population <e l'est? Je suis
le la politique du gouvernement, en créant des heureux qu'il ne re soit pas nécessaire de parler

(,lbstacles à l'embouchure <le la rivière Stikine. Il longueent en ce qui concerne cette position; riais
est des moments dans la vie où noirs devons nouis je vous citerai ce que dit l'un des principaux inar-
4lever au-dessus les simples intérêts le parti. Il chand <le Montréal voici ses paroles
est îles moments où les intérêts du pays doivent
noîîus être plus ciers que le simples succès de parti Nos fabricants travaillent jour et nuit, quelques-unsci~~~~~~~~ ~~~ s'lftjmi ntmsacCnd ùnu 'pur t-âchier de répondre aux commandes qu'ils reçoivent.
et s'il fut jamais un temps aut Canada où nous de- Vséiir<ehe éiir, les confectionneurs, tes fabricants d'articlesvis nous unir, c'est bien le temps actuel. Nous de- un coutchouc, les fabricante de chaussures, sont tous
vrions montrer au peuple américain que, bien que heureux de leur bonne fortune et l'achèvement du
nouns puissions discuter an sujet de nos propres chemin de fer apportera ici beaucoup plus d'or du Yukon
affaires, lorsqu'il est question de l'honneur du en paiement des aliments et des vêtements.
Caiada, nous sommes disposés à oublier ces diffé- Or, il me semble qu'il est absurde pour qui que
rents et à nous unir pour appuyer notre pays. Le ce soit le dire que cette route de la Stikine est
discours de l'honorable député de l'Alberta (M. opposée aux intérêts de la population de l'est du
Olivei ) m'a amusé. On y a déjà fait allusion, niais Canada. Je dis que presque tout ce que nous
je crois devoir en <lire iun mot. Je n'ai pas aimé vendons arjourd'hui à Varcouver, à Victoria et à
du tout ce discours, car l'honorable député con- New- Westminster, en ce qui a trait à ce commerce,
sidère généralement à un point de vue très large nous l'importons de l'Alberta, du Manitoba, de
toute question u'il discute. Ce soir, il a recome- n lOntario et de Québec. Chaque branche du
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commerce dans toutes les parties dlu Canada profite
aujourd'hui dans une égale mesure (te la prospérité
extraordinaire que ce développement du Yukon et
la politique du gouvernement apportent actuelle-
ment.

On a soulevé une autre objection contre le gou-
vernement,parce qu'il n'a par demandé <le soumis-
sions. Ce que chacun doit décider pour lui-même,
c'est ceci " Le gouvernement était-il justifiable
d'agir comme il l'a fait " En tenant compte (les
cit constances qui se rattachent à la question-et
nous croyons tons que les circonstances modifient
les questions--il mue semble que, vu l'urgence, le
gouvernement était parfaitement justifiable d'agir
comme il l'a fait. Il est des moments dans
l'existence (le tout individu, il est les moments
dans la vie d'un homme d'affaires, il est les
moments même dans l'histoire d'une nation, où le
retard signifie insuccès et désastre absolu. En ce
qui se rattache à cette question, le retard était ce
que la population du Canada ne désirait pas, car il
aurait ralenti la prospérité commerciale <lu pays,
et ce retard aurait profité aux Américains sous le
rapport commercial. Ainsi, je dis <le nouveau que
le gouvernement était parfaitement justifiable d'agir
comme il Ya fait, car au moment mêne où l'attitude
qu'il a prise a été connue dIu pays, il s'est opéré un
changement complet dans la direction prise par les
gens se rendant du côté du littoral, et depuis ce
jour, a commencé la grande prospérité dont nous
jouissons aujoir'h ui.

Les honorables membres <le la gauche ont fait
beaucoup de bruit à propos d'un monsieur Hamilton
Smith. Je ne connais rien au sujet le ce monsieur.
Je ne veux rien dire d'irrespectueux à son sujet,
niais, dans la Colombie anglaise, nous savons beau-
coup le choses au sujet (le ces hommes qui pos-
sèdent de gran Is capitaux, et dans ieuf cas sur
dix, ces hommes-lài ne peuvent pas payer leur notes
d'hôtel.

M. MILLS En est-il ainsi dans le cas <le
Hamilton Smith?

M. MAXWELL: Je le connais rien à son sujet'

M. MILLS: Non, et vous ie voulez rien en
savoir.

M. MAXW ELL :Je dis que je ne %'eux rien dire
d'irrespectueux à soit sujet ; mais <lans la Colombie
anglaise, d'après ce qute tous avons constaté, dans
neuf cas sur dix, les hommes venant le différents
pays et prétendant avoir <le grands capitaux à leur
disposition, tie peuvent paisîpayer leurs notes d'hôtel.
Nous sommes absolument fatigués de ces gens là.
Nous parlons lit peuple canadien, nous nous van-
tons sur toutes les tribunes (lu progrès du sentiment
national. Or, voici deux Canadiens, MM. Mac-
kenzie et Matin, deux hommes liés dans le pays,
deux hommes contre lesquels pas un seul mot n'a été
dit ei cette chambre, des hommes en qui nous pa-
raissons avoir une parfaite coniance, qui consen-
tent t exécuter cette entreprise et qui peuvent la
miener à bonne fin; pourquoi, alors, ces honorables
députés portent-ils tuant d'intérêt à u homme au
sujet duquel ils connaissent très peu <le choses, un
étranger au pays, et pourquoi ie veulent-ils pas
appuyer leurs propres compatriotes?

Relativement à la subvention en terres, je dirai
que je m'oppose fortement à ce que l'on donne nos
terres. Nous avons énormément souffert dans la

M. MAXWELL.

Colombie anglaise du système suivi par notre gou-
vernemient provincial, système dont l'application
na pas réussi, lequel consistait à céder les
terre dlu peuple à telle et telle compagnie <le clie-
min <le fer, à tel et tel particulier. A l'heure
présente, il n'y a peut-être pas dans la confédération
<le meilleur exemple que celui que nous donne la
Colombie anglaise les maux produits par ce sys-
tème des concessions de terres. Mais à mon avis,
il y a une immence différence entre les terres ara-
bles et les terres que l'on suppose renfermer les
mines. Est-ce qu'il y a <le la logique d<ans la ligne
<le conduite <le l'opposition sous ce rapport? Je
pourrais apprécier la valeur de ses objections si
elle avait adopté un programme d'une nature diflé-
rente. Quand ces honorables députés étaient au
pouvoir, ils ont donné les meilleures terres ài Nord-
Ouest, les terres qui étaient l'héritage de leurs
enfants et des enfants de leurs enfants. Mais nous
n'avons entendu de leur part pas une plainte, pas
un miurmn'<re, contre ce sacrifice de cet héritage ies-
timuable. Et cependant, il s'agit ici de terr<iin <lont
la valeur nous est peu ou point connue, et ces hon<o-
rables députés sont saisis de frayeur à l'idée que l'on
va lonner une partie de ces terrains! Nous ne savons
pas si ces terrains ont uie valetr quelconque, mais
en ce qui concerne les terres arables, nous savons
qu'elles ont le la valeur. Vous pouvez toujours
estimer le nombre de dollars que raprorteront les
terres arables, c'est toujours un bien qlui a de la
valeur, et qui aura <le l'importance pour une popu-
lation et pour ceux qui le possèdent. Relativement
aux terrains dit Yukon, une petite proportion sein-
ble avoir de la valeur, d'après les informations que
nous possédons, mais quant à la plus grande partie,
nous ignorons si elle vaudra jamais un seul centin
pour un particulier quelconque ou pour les entre-
preneurs auxquels elle sera peut-être donnée.

Les honorables membres de la gauche nous
donnent aujourd'hui un exemple merveilleux lu
travail de l'imagination. Des individus dévelop-
peit parfois une faculté, et plus tard, une autre
aculté. L'opposition développe dans le moment

la faculté <le l'imagination. Naturellement, le
poète est celui auquel cette faculté est ensé appar-
tenir : mais j'ignore si les honorables membres de
la gauche veulent traiter, on non, la question en
poètes, quoi qu'ils donnent une grande importance
à cette faculté. Mais nous savons que certaines.
gens ont les imaginations malades, et je suis pres-
que convaincu que l'opposition prouve aujourd'hui
que son imagination est malade.

Quel est le simple exposé le la question ? Le
gouvernement désire faire construire un chemin <le
fer.- Il prétend qu'il est de l'intérêt tes Cana-
diens qu'un chemin <le fer soit construit au Yukon.
Il offre tant d'acres de terre, at sujet desquelles il
ne connaît rien. Les entrepreneurs, après examen,
et peut-être après avoir lâché un peu leur imagina-
tion, se décident à accepter les conditions du
gouvernement.

L'opposition actuelle avec l'aide de ce merveil-
leux organe mie semble prendre M. Mackenzie pour
une sorte d'aladin moderne porteur de la lampe
merveilleuse lu Yukon et possesseur de richesses
inimaginables. Tous ceux qui ont lu l'ouvrage de
Disraëli connaissent le portrait du joueur. Nous
pouvons nous représenter le joueur assis à la table,
son argent dans la main, s'imaginant que s'il gagne
son coup, il empochera une fortune. Il joue le coup.
Il peut perdre ou gagner. Quant à ce contrat, je
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ne dirai pas que c'est un jeu, c'est une affaire dans
laquelle les entrepreneurs sont entrés les yeux j
grands ouverts, décidés à construire le chemin et à
tirer le meilleur parti possible de l'affaire faite avec
le gouvernement et je crois, si l'on tient compte
(des circonstances, que les meilleurs souhaits de la
Chambre sont dus à ces messieurs dont les efforts
héroïques tendent à ouvrir cette partie du Canada.

Les honorables membres de l'opposition croient
que les termes du contrat favorisent les entrepre-
nieurs. Il y a cependant des gens qui se font une
idée exacte de cette affaire et j'ai le 'plaisir de
prendre pour témoin un conservateur, u conser-,
vateur solide qui est regardé comme un des piliers
du parti. Je parle de M. Edward Gurney, prési-
dent de la chambre de commerce de Toronto. Il
dit :

Je crois que si le gouvernement avait demandé des sou-
niissious par la voie des journaux sur la base de 3,700,-
4)0 acres de terre avec les autres conditions contenues
dans le contrat et avait demandé au public de soumis-
sionner de la façon ordinaire, avec un paiement en argent
pour toute augmentation des termes de l'offre primitive
toute l'affaire, à n'importe quelle époque de l'année der-'
nière aurait été prise pour une plaisanterie et les gens
qui crient aujourd'hui le plus fort auraient été les
premiers à rire d'une aussi absurde proposition. U'est
toujours la vieille coutume de Toronto de ne pas donner
de valeur aux choses avant que quelqu'un ait mis la main
dessus : alors arrive la mêlée. Je crois que le gouverne-
ment a bien fait. Je ne puis pas concevoir comment M.
Mackenzie pourra remplir les conditions prescrites. Je
suppose pourtant qu'il a dû considérer la chose avant
d'apposer son nom au co itrat.

Voilà le témoignage d'un homme qui, s'il na pas
les instincts de gouvernement, a au moins l'instinct
des affaires et c'est l'instinct qu'il faut posséder
pour discuter une question (l'affaires.

Quant à ce jeu de hasard dont on nous parle,
noius avons un autre témoignage conservateur que
je puis lire pour l'avantage du parti conservateur.
Je veux parler du Colonumi de Victoria. Ce jour-
nal lit :

Comme nous l'avons déjà dit, les entrepreneurs ont
assumé un risque considérable et la comnensation qui leur
est allouée peut être ou ne pas être excessive. Quelle que
si t la meilleure façon dont on calcule le résultat la ques-
tion reste encore partaitemuent indécise. Nous répétons
que les gens de cette côte qui connaissent la situation et
oui savent toute la oerte que subirait le pays par suite
de quelque délai ne sont pas disposés à écouter bien pa-
tiemment toutes ces chicanes de détail

Ces hommes connaissent la situation et se ren-
dent compte de son importance et je ne puis qu'es-
prer que la sagesse le ce journal pénétrera suffi-
samtient dans le parti conservateur pour amener
un vote unanime en faveur du contrat soumis main-
tenant devant la Chambre.

Je n'ai pas besoin de revenir sur l'accusation por-
tée déjà que ce chemin ne sera pas un chemin de
fer. Je désire dire seulement qu'une personne qui
a voyagé sur le chemin le fer Slocan et Kaslo ou
qui sait quelque chose au sujet de cette ligne ne
dira jamais que le chemin de Glenora au lac Teslin,
qui doit être construit de la même façon, n'est pas
nu chemin de fer. -Il est vrai que le Slocan et
Kaslo est à voie étroite mais à tous les autres
points de vue, c'est un des chemins de fer les plus
parfaits du Canada tout entier.

On dit aussi que les entrepreneurs vont faire
beaucoup d'argent avec ce contrat. Je répondrai
simplement que l'affluence qui se produit aujour-
<l'hui est peut-être la seule que verra la région du
Yukon.

Cette course à l'or sera finie en septembre avant
que la ligne soit ouverte. D'après ce que je connais
de la situation, d'après les rapports, je <lis qu'il
n'est pas sûr qu'il y aura suilisamument de trafic
sur cette ligne après le mois de septembre pour
payer la compagnie. La seule facon dont je vois
que la compagnie pourra rencontrer ses dépenses,
c'est au moyen des marcnhandises qui doivent être
transportées pour pourvoir aux besoins des gens qui
pénètrent dans cette région. Par conséquent, si
les entrepreneurs ne font pas d'argent avec leurs
terres, je ne crois pas qu'ils fassent beaucoup d'ar-
gent avec le chemin de fer quand il sera construit.

Pour terminer, j'approuve ce contrat, paree que
je pense que c'est celui que le peuple du Canada
désirerait voir faire. Je l'approuve, parce qu'il mue
paraît à la hauteur des circonstances et répond aux
besoins actuels de la population. Je l'approuve,
parce que les termes en sont équitables pour les
entrepreneurs et pour le peuple, surtout pour le
peuple. Je l'approuve, à cause de la réserve par le
gouvernement des lots alternants. Je l'approuve,
parce que les mineurs qui sont maintenant dans le
pays seront suffisanment à même de choisir leurs
claims avant que les entrepreneurs prennent leurs
terres et que les milliers de claims seront ainsi
localisés par les mineurs dans le Yukon. Je crois
aussi qu'après que les entrepreneurs auront en leur
chance, les mineurs pourront faire d'autres décou-
vertes, que ces déconvertes amèneront d'autres
mineurs et qu'un grand nombre de claims seront
enregistrés avant que MM. Mann et Mackenzie
entendent même parler de ces découvertes.

Ainsi, tout bien considéré, bien qu'il puisse y
avoir quelques détails répréhensibles, quelques
détails que vous voudriez voir disparaître et d'au-
tres que vous voudriez ajouter, prenant tout en
bloc. ·considérant combien le gouvernement était
pressé, considérant les clameurs qui venaient de
l'intérieur et le l'extérieur du Yukon, considérant
que ceci crée un commerce et une industrie cana-
dienne, fait surgir (les villages et des villes cana-
diennes et considérant tout ce qui va survenir de
ce projet pour le Canada, je n'hésite pas à dire
que je voterai très cordialement pour la deuxième
lecture de ce bill.

Cet amendemrnt est à mon avis un simple sque-
lette, il n'y a pas de vie, c'est un trébuchet ; c'est
uni piège pour prendre des gens comme mon hono-
rable ami de l'Alberta (M. Oliver), mais j'espère qu'il
sera assez sage pour voir au travail des machina-
tions du parti pernicieux qui siège de l'autre côté.
L'amendement dit que le projet est inadmissible.
Mais, M. l'Orateur, l'amendement lui-même est
iradmissible. Il n'y a rien à défendre dedans.
Ce que j'ai vu aujourd'hui dans cette Chambre m'a
causé la plus grande des surprises ; alors que l'ho-
norable député de l'Alberta (M. Oliver) parlait de la
route d'Edmonton, toutes les fois qu'il disait un
mot contre la route de la Stikine, nous entendions
les " écoutez ! écoutez !" et les applaudissements
de ces messieurs de l'autre côté. M. l'Orateur,
aux jours où les six membres inébranlables arri-
vaient de la Colombie anglaise, dans ce temps là le
parti conservateur avait une haute opinion le la
Color.bie anglaise. Mais c'est changé. Lorsque
nous reviendrons dire au peuple là bas que.tout ce
que fait le gouvernement pour édifier la Colombie
anglaise est raillé par le parti conservateur en par-
lement, le peuple de la Colombie anglaise se rendra
compte du caractère réel du parti conservateur et
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je crois que sa confiance et son vote iront encore religion pontr maintenant lappliquer. Ces nies,
plus complètement au gouvernement libéral, qui sieurs ont crié trop vite leur dissentimient.
essaie le faire quelque chose non seulement pour
la Colobliîe anglaise, mais encore pour tout le Ca- MI. FOSTER.: Ils ne vous ont pas cru.
inada. de dis ien terminant que, conforménent au .
senitimtenît que j'ai toujours exprimé, la question M. POWELL : Si ca ue convient pas, pour
qui nous est soutinse dievrait être élevée au-dessus employer l'expression de ion honorable ami le
des affaires le parti Le partisan le plus enerouté député de Dorchester (3. Mor-n),nous pouvons
doit admettre que le Canalda se réveille de parmi renverser la plaisanterie et je pense que l'inverse
les morts ; il surgit il une vie nouvelle. de ce <que j'ai dit sera plus exposé à être condanné

Partout et dans toutes les provinces ont voit des que mlies premières paroles.
signes de prospérité commiuerciale. -Je ae reven- L'honom le député a parlé de 'action du gou-
dique pour personne For-igine <le cette prospérité, verineut comme d'une action précipitée. Je ne
nais il est évident pour tout le mnonde que la pros- discuterai pas tc soir si le gouvernement s'est
périté existe dans le pays et que tout le mnonde est presse ou non, mais je (irai ceci. L'action du gou-
affairé et plus qu'affiré. Conment, la plupart de vernement est soltoise à la Chambre pour être
nos commereants de Vancouver ont d doubler: approuvé ou uésappromée, et ce projet vient ce
leurs entrepôts et leurs magasins. Les fonleries soir devant la 'hambre -alsolumnent conîme si lon
ont dû être agraulies; on fait venir des nonmes deumndait l'opinion île la Chamîbre en première
de Fest ; nos chantiets de construction construisent instance. Et M. I Orateur, en pesant ies arru-
des vaisseaux pour la rivière$tikine et le lac Teslin ments avancés, nous devons les peser absolu-
et d'autte place. *amnais lhistoire de la Colombie ment en dehors de toute considération de ce qui
anglaise n'a enregistré une activité cotmterciale peut survenir au gouvernemient car, ditas les pro-
coiie celle que nous voyons aujo>rd'hitt. pres ternes dit contrat, il doit être approuvé par le

Messiers, allez-vous arrêter cela Allez-vous parleuent du Canada avant de pouvoir fonctionner
jouer le jeu île nos ennemis ? Je ne im'occupe pas et it moins qu'un stattt ne soit passé, le contrat
de ci que peuvent faitre les Amtériaiîts ; je ne porte toimitbe simlplemnent à plat.
pas le plus léger intérêt à ce que peut faire le Sénat Le Solliciteur général, l'autre soir, l exprimé une
ntricain, tuais je <lis ceci : que les memîtbres île vive surprise et nous a dit que cette discussion

cette Clabr-e de% raient ètre si jaloux de letrs avait été une série le stu-prises. Je puis lui garantir
devoirs, de leurs privilèges, de leur elunce sIr la que de ce côté-ci de la Chambre elle a été égalenent
grainde voie qie leur ont concéilée les traités que si une série de surprises. Nis avons éprouvé une
les Amléricains essaient de nouis bloquer sur la grande surpise quand iiii ionnie de l'htabileté du
rivière Stikine, nous levrions, comme un seul tiiistre des Clenis de fi et C'anaux (M. Blair),
lionme, dlécider que si nous ne pouvons pas avoir est venu <ldevant cette Clamubre avec l'tune des
par là une <oite toutte cattaidienne, nous autrouts mesues les plus itîortaites qui -tient été soumiiises
ate part, ali dle conserver potur le Cnada tout le at parlement-et je vais justitier oiuut assertion
commerce le ce pays. dhis quelques intstants n tmontrant comment c'est

l'ine des mesures les plus importantes qui aient été-
M. POWELL : M. TOrn tetr, Walter SaVEage soumises au parleIent- nous avons été surplis de

Lador nus <lit dans lUne de ses conversttionts voir cet lotiorable udnistres se pi-ésenîter devant le
imginauires entre Pitt et Canning que lorsque Pitt parttlement et se gloritier de Pétendue de soi igno-
pense quil ta jsser les rènet dtu gouveretnent à rance à propos le ce contrat et nous avons été
son illtst te successetur il essaie d A inculquer les girandement surpris de voir que la seule raison qu'il
mttystèires de lad minilistr-apion politique. Il y a pût soumettre à la Chamît lbre pour lui faire accepter
quelques itots qi s'applietient particulièrement à et ratifier Paction du goun einement, était qu'il ne
Ilotiorable député (3l. 1laxwell) qui vient de coniaissait rien de la q uestion et <1ute la transaction
reprendre sot siège. 431u cher Caniut dit-il, avec Mann et Mackenzie était une énorme partie de
q1uanîd les nutiages s'amoncelent autour de vous, dés.
quand la piositioni est eritiqu<e, par-dessus tout, C'était là, M. l'Orateur, une gratide surprise
Caitntîg, soyez Iatite. -J re vis grands dlieux pour nous. La surprise a été encore plus grande
que vous ne restez au potvoir que pour servir les de voir un homme de son habileté, dans une grave
intérêts du pays, et que vous ne voulez pas dans question omme celle-ci, ju auirait dt inspirer
cette crise que traverse votre pays, laisser ses des- ses instincts dhiioimite d'Etat, détourner la quies
tinées devenir la pioie des démagogues. Canning, tion pour tomber dans une discussion vive, hi-
en) dernière ressource, soyez pieux, le peule croit telligente et décente des manières de 'exnministre
à la religion, le peuple croit à la piété." les Finances (NI. Poster) dans son las-ige. Grande

Moti aini, lillustre représentant le lRurrard (ML aussi, N. l'Orateur, t été la surprise de cette
Max tvl)a joué les deux rles, ce soir, il a coi- Chambre, en voyant le Solliciteurgénéral du Canuada
Imencé par être patriote, il a fini par la piété. Je qui, par sa position, a le droit le s'attendre à voir
le sais pas quelle l>osse particulière le soi crâne a ses paroles considérées au noins connme l'expr-ession
été dératngée, ni quel ganglion de son appareil céré. naturelle de son cSur et île son esprit, recotrir à ce
bral a éte affecté. Il s'est produit dans sa vie un <lie j'appellerais, si l'expr-ession était parlementaire,
changement qui l'a fiât passer de la prélicationi de un truc <lavocat de troisième ordre, en donnantt àla
la religion, à son application dans S politique. Chambre l'pinioi de M. Plillimiore, par la lecture

de la moitié d'un passage d'un livre de classe et la
Quelques VOIX :Oh ! suppression de l'autre partie, dans laquelle 'antetr

desapprouve la première moitié seulement d'une.
M. POWELL : Ces messieurs devraient voir que énumération d'opiniionî qIu'il condamne. Ce fut aussi

je fis un compliment à l'honorable député (1. mune surprise pour cette Chambre de voir le ministre
iaxwell). J'ai dit qu'il avait cessé le prêcher la <le l'Intérieur (M. Siftou) tu jeune lonune--je ne-

M. MAXWELL.
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m'occupe pas de ses capacités- un jeune homme Mais, M. l'Orateur, lorsque le pays apprécia
aussi nouveau venu que lui dans la Chambre enfin à sa juste valeur la splendeur de cette région
;adresser à un homme <le l'âge, de l'expérience et et comprit la sagesse et la patriotisme du principe
de la réputation de l'honorable chef de l'opposition. qui avait guidé le parti dirigé par sir John Macdo-
dans un langage et avec une tenue qui laisseraient nald, et lorsque le gouvernement d'alors, considé-
eroire que pendant son séjour dans l'inculte et rant que le monopole était trop étendu, vonlat
sauvace nord-ouest, il a acquis quelque chose de reprendre 10,0(00,000 acres de ces terres, qui jeta
plus brut que l'or pur. Non moins granle a été les hauts cris, sinon ces messieurs de 'autre côté ?
pouîr cette Chambre la surprise de voir l'ho- Ils disent qn'ils veulent avoir des moyens de
norable ministre du Conmerce (sir Richard communication avec la région du yukon pour
Cartwright), dont la longue carrière parlementaire l'automne prochain-pourquoi ? Pour que la fauine
est honorable, traiter la question comme il l'a et la maladie ne règnent pas dans cette terre désolée.
fait. Quels que soient nos soupeons à l'égard de ces Je puis assurer à ces messieurs que nous avons de
messieurs du gouvernement, je leur rendrai cette ce côté-ci de la Chamdire autant de sympathie qu'eux
justice de dire que les mnembres de l'opposition pour l'humanité. Nous sommes prêts à faire les
dans cette Chambre et le psys cn général, n'ont dépenses raisonnables pour aider ces aventureux
jamais supposé que leur conduite fût dictée par des compatriotes qui sont allés se faire les pionniers (le
considlérations mercenaires, ni par d'autres consi- la région. Mais, pour ma part je m'oppose à la.
dérations que celles de la plus haute et de la plus dépense du moindre liard en vue d'aider un prolé-
saine politique. Ce fut une surprise, dis-je, qu'un tariat étranger i entrer dans ce pays, non pas pour
hmune de soi habileté, lorsqu'une grande question édifier le Canada, mais pour piller nos richesses et
d'une importance nationale nous était soumise, les emporter à l'étranger.
ut'eit pas autre chose à nious offrir qu'une mosaïque, Maintenant, M. l'Orateur, le projet soumis
coIpliqluée de traits d'esprits fades et de la forme à i la Chambre présente quatre points de vue.
la plus ancienne. i D'abord est-il absolument nécessaire d'avoir des

Il importe, M. l'Orateur, pour discuter cette ques- lmoyens (le communication avec ce pays? En second
tion de la regarder loyalement, carrément et lieu est-il nécessaire que ces moyens de conmuni-
bien en face.. Qu'est-ce que l'on soumet antion Eoient ouverts avant le ler septembre 1898?
parlenicut ? Un projet pour construire un chemin Eu troisième lieu,si un chemin de ferest nécessaire
de fer à travers une chaîne de montagncs longeant pour relier ces moyens de comuunication, est-il
la côte. L'objet principal que ces messieurs ont nécessaire de choisir la route de Teslin? Et liinale-
eu vue, est d'ouvrir (les commnunications avec le ment est-il à propos de dotíner la concession de
grand district septentrional appelé le Yukon. Voilà terres énorme que le gouvernement se dispose à
le grand objet, et pour expliquer leur prétendue donner à la conpagnie ? Je vais m'appliquer main-
précipitation, ils font entrer en ligne de compte cette tenant pour quelques instants à l'étude de ces,
justitication. lis disent que ce chendu (le fer s'im- quatre points.
pose dans l'intérêt du commerce et du bon gouver- ) Nous sommes de ce côté-ci <le la Chambre très
ueneiit, et que dans ces conditions, il était néces- sympatilques à l'idée d'ouvrir au monde extérieur
saire <le violer ce principe politique sacré, que tout cette grande région; comme le député qui vient de
projet compo)rtant l'emploi de fonds appartenant à repreudre son siège, je considère cette époque
ce pays, levait au préalable obtenir l'assentiment comume une des grandes époques, commune un des
lu parlement. Ils disent que leur justification tournants dle notre histoire.

pur la conduitequ'ils ont tenue en cette occurrence, Dans l'histoire de tous les pays où l'or a été décou-
0tait l'urgence de la situation et que cette urgence vert en grandes quantités, eu Australie, en Cali-
exigeait une action immédiate. fornie, en Nouvelleéémle,l'ouverture d 'inmeinses

L.es députés de ce côté-ci de la Chambre sont étendues de terrains aurifères a amené un dêve-
aussi désireux que ceux de l'autre côté, de yoir ou- loppement étonnant du pays. Victoria n'était.
vrir une grande roule vers la région du Yukon. qu'aue colonie de foreats jusqu'à la découverte de
S'il est essentiel que ce mcode d'entrée et <le sortie l'or après quoi sa population a sauté en dix ans
dlu ilîstrict soit ouvert imithédiatement, nous de 75,000 âmes environ à 541,0. La populationi
sommes aussi désireux qu'eux qu'elle s'ouvre. de la Californie, l'année qui a précédé la découverte

Si le projet est bon et que son accomplissement <le l'or était de 100,000 environ, quatre ans après
comporte une charge sur le trésor public du pays, elle était montée à *225,000 environ. La seule-
le passé d parti conservateur-libéral est-il dIe na.- raison pour laquelle la découverte <le l'or en
ture à faire croire qu'ils aient peur de dépenser Colombie anglaise n'a pas donné la mêéme imupul-
l'argent du pays pour l'ouverture et le développe- sion à son développement, c'est que les conditions
ment nécessaire d'une section quelconque du pays ? géographiques s'y opposaient. La Californie et
Ces messieurs parlent de l'extravangance des con- l'Australie avaient d'immenses espaces de terre
cessions en terres faites par le parti conservateur, arable propre à la culture et dont la colonisation a
lorsqu'il était au pouvoir, pour la èonstruction du suivi la découverte de l'or. C'est une leçon que le
chemin de fer diu canadien Pacifique. le pourrais gouvernement peut méditer et mettre à profit.
déclarer moi-même que je ne suis pas en fa eur le Examninons un instant la position géographique
monopole d'aucune espèce, et lorsque ce monopole du Yukon. Ce district est séparé du Canada
de terre fut imposé au pays, la raison pour laquelle oriental par une immense étendue de pays que ne
cela fut fait, nous la trouvâmes dans les cris poussés traversent pas de route, il est tout proche de
alors eun parlement par le parti libéral, qui protes- l'océan Pacifique. Prenez un instant une carte et
tait contre l'emploi d'un dollar même du trésor examinez-là, un fait, vous sautera aux yeux, c'est
publie pour l'ouverture d'un pays qu'ils préten- que faire l'entrepôt de ce district sur le versant <lu
laient être destiné pour de longues années encore Pacifique revient à nous enlever tous les avantages

a être l'inviolable domaine du loup et de l'ours. qui se préparent pour nous. Il n'y a aucun doute
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que le développement du Yukon va augmenter
considérablement notre commerce. Selon toutes
les probabilités, l'augmentation pour les dix pro-
chaines années dans le commerce des produits
agricoles et manufacturés ira (le $10,000.O00 à
.$20,000,000 par an. La province de la Colombie
anglaise, en dépit (les éloquents arguments apportes,
hier soir et cette après midi par mon honorable ami
de cette province (M. Morrison) n'est pas un pays
agricole. C'est absurde d'en parler à ce point (le
vue. Presque tons les produits agricoles conson-
més dans ce pays proviennent soit du Nord-Ouest
canadien, soit des Etats du Pacifique (le la grande
république du sud. Quant aux produits agricoles,
quels sont les pays qui vont se faire concurrence
pour le commerce du tout et à combien peut s'éle-
ver ce commerce ?

Si vous prenez pour base les chiffres admis pour
les besoins de l'armée anglaise et que vous com-
preniezles chevaux et le bétailqui seront amenés dans
le pays, vous trouvez qu'une population de 100,000
âmes et il yaura probablement ce chiffre l'annéepro-
cliaine ou l'année suivante dans cette région, repré-
sente un commerce de produits agricoles de
$5,000,000 annuellement. Qui aura ce commerce,
voilà la question que le gouvernement doit résoudre
dans le meilleur intérêt de notre peuple. S5,000,000
annuellement! Cette somme entrera-t-elle dans la
poche des cultivateurs du Canada ou bien des cul-
tivateurs de l'Orégon, du territoire de W7ashington
ou de la Californie, qui sont nos grands concurrents
pour ce commerce ? Quelles facilités avons-nons à
notre disposition pour nous emparer de ce trafic ?
Les Américains ont contre eux les droits de douane
du Canada, mais le Nord-Ouest canadien a contre
lui ces immenses espaces de transport et ces séries
de transbordements. Les circonstances sont puis-
sanment en faveur des Américains et je n'hésite
pas à dire à l'égard du commerce des produits agri-
coles que les Américains nous l'ontdéjà même enlevé,
si l'on procède à l'exécution (le ce contrat inique.
Le gonvernement s'est engagé dans une politique
-qui, si elle est poussée plus loin, sera foncièrement
-dommageable aux intérêts des agriculteurs dit
Canada. Le gouvernement a manqué de prévoyance
et n'a pas été à la hauteur (les circonstances.

Dans un autre genre de commerce, il y a les arti-
eles manufacturés. Pour ce qui concerne les petits
artmiles, :! n'y a pas <le doute qu'une grande partie
#de tee ,oomnerce ira au Canada. Mais pour les gros
articles il est aussi certain que le soleil se lèvera
demain mque ce commerce, vu les conditions géogra-
phiques -du pays, ira aux villes américaines du
litional du Pacifique, à moins que la Colombie
.anglaisene devienne un grand centre industriel, ce
qui 'est impossible, parce qu'elle n'a pas l'étendue
(et 1a population voulues.

Le grand argument des orateurs de la droite,
'c'est qu'ils veulent construire ce chemin de fer pour
'ga.rder ce commerce au Canada. N'est-on pas frappé
par l'inanité de ce raisonnement ? Si les circons-
tances naturelles sont tellement favorables aux'
Etats-Unis qu'ils accapareront ce commerce si nous
-ne construisons pas tin chemin de fer, n'est-il pas
évident qu'avec le surcroit de facilités que nous
leur donnerons, en même temps qu'à nous, grâce à
ce chemin de fer, les mettra encore plus en position
<le nous l'enlever ? Cet argument est faux et vide
de sens.

Le Vitne.ss de Montréal parle de l'honorable
rninistre de l'Intérieur (M. Sifton), comme d'un

M. POWELL.

vrai Napoléon en stratégie commerciale ; si la com-
paraison était vraie, il n'aurait jamais cherché à
imposer ce projet au pays. S'il est un Napoléon,
c'est celui de Leipzic et de Waterloo. En matière
de commerce, comme en matière militaire, il faut
avoir sa base d'approvssionnement aussi près que
possible du champ d'opération.

Comme l'a expliqué l'honorable député d'Al-
berta (M. Oliver), commencez votre chemin, vos
moyens de communication à Edmonton, prolongez-
le jusqu'à la rivière Pèlly et ayez ensuite des
bateaux jusqu'au Yukon, et alors vous assurez pour
toujours à la population du Nord-Ouest le coin-
merce de ce pays pour les produits agricoles, et le
représentant des territoires du Nord-Ouest qui
votera pour le projet du gouvernement, passera,
comme (lisait John-Quincy Adams, à la postérité,
mais voué à l'éternelle damnation.

Quand on réfléchit que les produits agricoles du
Canada, pour lutter contre ceux des Etats-Unis,
auront à franchir et refranchir les montagnes
Rocheuses, sans compter les transbordements et
tous les embarras qu'il plaira à nos voisins de nous
causer, à propos de la navigation (le la Stikine, on
se rend compte immédiatement <les désavantages
de notre position.

Revenons maintenant au commerce des articles
manufacturés. Sous ce rapport construisons un
chemin de fer partant d'Edmonton, et son impor-
tance stratégique sera telle que tant que le Canada
sera un pays industriel, les Etats-Unis ne pourront
pas lutter contre lui. Au point de vue stratégique,
notre intérêt serait de ne pas permettre d'accès à
cette région, par le littoral, ni pour les produits
agricoles, ni pour les produits manufacturés, mais
se contenter de fournir des moyens de communi-
cation pour les voyageurs.

Cette barrière des montagnes Rocheuses a été
mise là par la Providence. Construisez un chemin
de fer et vous ouvrez au Cyrus américain, les portes
imprenables qui gardent cette Babylone. Du
moment que vous ouvrez cette brêche, vous assurez
au Canada la perte <le la moitié, sinon des neuf
dixièmes du commerce du Yukon.

Passons maintenînt à un autre point et deman-
dons-nous s'il est désirable de faire construire ce
chemin pour le ler septembre. L'argument du
go.uvernement sur ce point, est qu'il va y avoir
durant la prochaine saison une telle affluence de
voyageurs, qu'une famine est à redouter. Tout ce
que je puis répondre à cette prétention du gouver-
nement, c'est que si la construction d'un chemin de
fer avant le ler. septembre est rendue né::essaire
pour cette raiscn, c'est le gouvernement lui-même
qui aura créé cette nécessit4 .

Tous ceux qui sont allés dans ce pays, l'an der-
nier, n'ont-ils pas apporté avec eux assez de provi-
sion pour subsister tout l'hiver ? Tout le monde
connaissait la situation et ceux qui se sont risqués
dans ces parages, avaient pris leurs précautions en
conséquence.

Si ceux qui s'y rendent cette année ne sont pas
préparés, c'est parce que le gouvernement aura fait
savoir au monde entier qu'à partir du premier de
septembre, on aura toutes les facilités nécessaires
et qu'il n'y aura plus de danger de famine.

Il est inutile de discuter pour savoir s'il est bien
nécessaire d'avoir un chemin de fer pour le ler
septembre. Quelle nécessité y a-t-il -d'établir des
communications cette année nêume? Le but de tous
en allant dans le Yukon, c'est d'y trouver de l'or.
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Cet or ne peut pas se gâter; il est en sûreté dans
son armure de glace. Il ne s'envolera pas ; personne
n'ira le voler; il faut absolument aller dans le pays
pour le prendre, et il nous est indifférent qu'on
aille le chercher cette année ou l'an prochain, lu
moment que nous serons certains d'avoir le com-
merce de ce pays, quand le temps sera venu.

L'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) vient de faire une remarque dont je n'ai
pas bien saisi le sens. Il a un organe si harmonieux
que j'aime toujours à l'entendre, et je lui deman-
derai de vouloir bien répéter ce qu'il vient de dire.

Une VOIX : Il a réglé la question.

M. POWELL : La question a été réglée d'une
manière bien efficace le jour où lui, un des grands
chefs du parti libéral qui avait pris part à toutes
les luttes, a été laissé de côté quand est venu le
moment du partage des dépouilles. Je crois qu'il
faudra une partie de l'or du Yukon pour aplanir
les difficultés dans son cas.

Revenons maintenant à la route de la Stikine.
N'oublions pas que ce chemin de fer ne forme qu'un
des trois genres de communications que nous donne
cette route. Il y a d'abord un trajet par eau, entre
Fort-Wrangel et Glenora, ensuite, un trajet par
chemin de fer entre Glenora et la tête du lac Teslin
et tinalement un autre trajet par eau sur la série
de lacs et de rivières jusqu'à Dawson-City. Pre-
nons ces trois trajets séparément. Il y a d'abord
le trajet par eau entre l'embouchure de la Stikine
et Glenora. ''out ce matériel pour la construction
du chemin de fer doit être transporté par cette
voie et rendu pour le ler septembre. Il est évident
que tous les bateaux que MM. Mackenzie et Mann
pourront construire ne suffiront pas à transporter
le matériel du chemin de fer pour le ler septembre.
A quoi se réduiront les petits bateaux qu'on doit
mettre sur cette rivière ? Ou prétend que de grands
bateaux peuvent être remorqués jusqu'au terminus.
Je ne chicannerai pas sur les dimensions de ces
bateaux ; mais je dis que quiconque, ayant un peu
d'expérience en fait de navigation, viendra pré-
tendre ici qu'il est possible à un remorqueur de
remorquer des barges dans une rivière pleine de
courbes ayant un courant de 9 milles à l'heure, est
un fourbe ou un fou. Sait-on d'abord ce que
c'est qu'un courant de 8 milles à l'heure ? Pour y
résister, il faut d'abord un navire d'une vitesse de
8 milles à l'heure, et, si de plus, il lui faut remor-
quer une barge aussi grosse que lui, et lourdement
chargée, il lui faudra une puissance énorme et une
griande vitesse. Ses machines devront être énormes
et il n'y a pas assez d'eau dans cette rivière pour
un pareil navire.

Je prétends avoir un peu d'expérience en cette
matière et je ne crains pas de dire qu'un remor-
queur ne peut pas remonter cette rivière contre un
courant de 8 milles à l'heure, à moins d'être guidé
le la rive par les grelins, dans les courbes. Mon
opinion est d'ailleurs corroborée par les rapports
des ingénieurs du gouvernement. -

Du moment qu'il met le cap sur un point là où il
y a une courbe prononcée, et qu'il est pris en flanc
par le courant, il est emporté avec la rapidité de
l'éclair et lancé sur les rochers qui bordent la rive.
Tous ceux qui connaissent quelque chose en fait de
navigation, comprendront les difficultés presqu'in-
surmontables qu'offre cette opération. L'hono-
rable ministre des Travaux publics peut en parler

à son aise, mais M. Ogilvie dans son rapport,
admet qu'on a dà faire usage de grelins, non pour
remonter le courant, mais pour passer les courbes
et tenir le bateau dans le chenal. Un grelin est
attaché à la proue du bateau et l'autre extrémité
est vigoureusement retenue sur la rive, et du
moment que le courant saisit le bateau, on le main-
tient fermement et au lieu d'aller frapper sur la
rive opposée, il prend graduellement le fil du cou-
rant, et quand la courbe est franchie il reprend sa
marche. On peut se faire une idée des difficultés,
si ce remorqueur a des barges à remonter.

De -plus, les renseignements que nous donnent les
ministres sont si contradictoires qu'il est difficile
de savoir ce qu'il faut prendre et ce qu'il faut lais-
ser. Pour moi, le rapport le plus exact, n'est pas
celui de M. Jennings, ni celui de M. Ogilvie, mais
celui de M. St. Cyr, qui est le seul qui ait fait
un examin consciencieux de la Stikine. Et que
dit-il dans son rapport? Il dit d'abord qu'il faut
toute une journée pour se rendre au Petit Cafñon, a
90 milles de l'embouchure de la rivière. Le reste
du trajet est de 50 milles et il faut deux longue,
journées pour le franchir. Si un bateau puissant
met trois jours a faire le trajet, combien lui faudra-.
t-il de temps pour remonter la rivière avec des
barges à renorq uer ? Il faut aussi mettre 24 heures
pour transborder à Fort-Wrangel et une autre
journée pour transborder à Glenora. On peut,
sans crainte calculer que le voyage prendra six otr
sept jours au moins. Or, le chemin de fer est sup-
posé être terminé le ler septembre et il restera un
mois de travail, car tout le fret devra être rendu à
la tête du lac Teslin avant le 1er octobre, car à
cette époque la glace interrompt la navigation sur
la rivière Hootalinqua, et rien ne peut plus être
expédié à Dawson-City. Un navire ne pourra donc
faire que cinq voyages, et cela dans les circons-
tances les plus favorables.

L'honorable ministre de la Marme et des Pêche-
ries est le Neptune du Canada. Son collègue (M.
I)obell) en est l'Ecole. Lequel des deux commande
aux vents et aux, vagues? Quel qu'il soit, je doute
que sa juridiction s'étende jusqu'au goulet de
l)ixon. La dernière partie de septembre est ordi-
nairement très mauvaise. L'équinoxe tombe le 21
et quiconque connaît un peu la mer sait à quel
temps on peut s'attendre. Je sais qu'il y a des
circonstances dans lesquelles on peut s'aventurer
sur l'Atlantique dans un canot d'écorce, et qu'il y
a des jours où ces barges pourront être facilement
remorquées jusqu'à Glenora, mais il en est l'autres
surtout entre le 1.5 septembre et le ler octobre, où
ces barges d'un faible tirant d'eau ne pourront
même pas quitter Fort-Wrangel. Mais supposons
qu'un bateau fa-se 5 voyages par mois, que pourra-
t-il transporter? On nous dit qu'il faudra au moins
50,000 tonnes de provisions pour répondre aux
besoins des gens qui seront dans ce pays l'hiver
prochain. Or ces bateaux ne pourront pas trans-
porter plus de 150 tonnes, il faudrait donc cinquante
navires et on nous dit qu'on en fait construire trois
seulement.

Et quant au chemin de fer dans quelle position
nous trouverons-nous? Nous nous trouvons en
présence d'une tentative le tromper la Chambre
absolument comme le Solliciteur général a voulu la
tromper à propos de la loi internationale et comme
le ministre de l'Intérieur a voulu, lui aussi, la
tromper et s'en moquer, au sujet des commentaires

1 des journaux américains sur le contrat, lorsque ces
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commentaires étaient .basés sur des conditions contrat ne détermine ce qui sera considéré un équi-
toutes différentes de celles qui sont stipulées au , pement convenable. Ce contrat est la chose la plus
contrat. Cette même tactique de déception et de 1 curieuse que j'ai jamais vue. -Je regretterais
ruse se continue jusque dans le contrat lui-même. d'apprendre que l'honorable ministre (les Chemins
Si ce projet a quelque mérite, si ce projet doit être de fer et Canaux eût en la moindre chose à faire
comme on le dit. le salut du Canada, pourquoi a-t- avec sa rédaction. Son nom s'y trouve signé par
on recours au mensonge et à la ruse pour le faire un ministre intérimaire, mais il n'a jamais eu rien
approuver? Qu'on nous dise la vérité, toute la à y voir. Jle le connais trop bien, j'ai passé
vérité et rien autre chose que la vérité. trop (le semaines, de mois et d'années à plaider des

.'ai ici les dlimîenîsions des bateaux ou'on est à questions importantes pour croire qu'il soit l'auteur
faire construire pour naviguer sur la Stikine. Ils d'un document aussi extravagant.
ne pourront pas transporter 1i0 tonnes chacun. Supposons maintenant que les difficultés pres-
Les gens qui seront dans le Yukon auront besoin qu'insurmontables de la Stikine et (lu chemin de
de 100,000 barils le farine durant lhiver de fer soient franchies et que les 50,000 tonnes de
1I8-99, et le 1.3,00,000 (le livres de viandes. Cela marchandises soient transportées à la tête du lac
seul fait 16,750 tonnes. >our transporter ces mar- Teslin avant le ler octobre. Le trajet complet est
chandises sur la Stikine il faudrait 35 bateaux de 1,300 milles et un ministre nous a dit qlue les
comme ceux qu'on fait construire, en supposant bateaux devraient transporter 70 tonnes chacun.
qu'ils feraient cinq voyages chacun. Cette ligne Combien en faudra-t-il pour expédier ce trafic ? II
tle bateaux à vapeur ne sufira pas à transporter un faudra faire 700 voyages complets. Or, le parcours,
septième des provisions nécessaires lans le listrict aller et retour, prendra 25 jours et un bateau ne
du Yukon. pourra faire qu'un seul trajet durant le mois de

Le contrat fixe la longueur du chemin de fer à septembre puisque la glace prend vers le ler
150 milles ; mais voyons le rapport (le M. St. Cyr octobre.

.qui a fait lexploration du tracé, car M. Jennings Pour transporter toutes ces marchandises à
n'a pour ainsi dire fait que poser les jalons. M. 1awson pour empêcher cette population <le mourir
St. Cyr dlit qu'entre Glenora et la tête du lac <le faîi et de froid pendant l'hiver, il faudrait avoir
Teslbn, il est possible de construire un chemin le 700 bateaux sur le lac Teslin et les autres rivibres.
roulage de 175 milles il raison de 8100 où $20 par La compagnie n'en pourra mettre que six au plus.
mille, s'il est solide et capable <le résister au Lorsque ce projet a été déposé devant la Chambre
tratie. Si le chemin (le roulage doit avoir 175 on a annoncé à son le trompe que les entrepreneurs
milles, quelle sera la longueur du chemin de fer ? avaient fait un dépôt de 250,000. Personne ne
11 n'aura certainement pas moins de 200 inlles sait à quelles conditionslegouvernement détient ce
Ei faisant ce calcul de :3,750,000 acres de terrain, dépôt, et je défie qui que ce soit <le nous le lire.
le gouvernement fait donc une erreur, s'il faut en Est-il là comnie garaqtie? Si l'on donne une garan-
croire les rapports <le ses propres ingénieurs. Si le tie pour l'exécution de certaines conditions, ce
chemin <le fer doit avoir la même longueur qu'un dépôt ne peut que répondre pour les dommages ré-
chemin le roulage, il faudra donc donner 4,375,000 sultant. <le la non exécution de ces promesses et si
acres, et si j'ai raison <le prétendre qu'il aura plus le contrat n'est pas rempli, ces $250,0(00 ne répon-
de 200 milles, ce n'est plus 3,700,000 acres, mais dront que pour les donmages que l'Etat aura
5,J00,000 d'acres qu'il nous faudra donner à MM. souffert.
Mackenzie et Mann, soit 4,000,000 d'acres <le plus Or je demande aux honorables ministres quels-
que ce que demande M Hlamilton Smîith. dommages PEtat peut-il souffrir? Ces donmnages

Mais je discuterai ce point plus tard, pour le seront si indirects, que le gouvernement ne pourra
moment voyons quelle sera la capacité de transport réelaner qu'une compensation nominale. Mais
<le ce chemin <le fer. D'abord les rails ne pèseront miême en supposant que cette somme peut être
que 28 Ibs. et tous ceux qui connaisset quelque 1 confisquée en cas de la non exécution du contrat,
chose eun matière le chemin <le fer savent qu'il est elle ne garantit qu'un tiers de l'entreprise, c'est-à-
absurde de prétendre mettre des wagons d- 10 dire, la construction du chemin <le fer. Il n'y a pas
tonnes sur le telles rails. Les petites sont telle- un sou pour garantir l'exécution de cette vaste
ment fortes et les rails exigeront une locomotive entreprise.
tellement légère qu'on ie pourra pr s se servir de Voilà comment le gouvernement surveille les in-
wagons portant plus de 7 tonnes. Dans les pre- térèts <le l'Etat, et voilà aussi ce qui fait voir la du-
iners temps sur l'Intercolonial le charbon était plicité de ceux qui ont imaginé ce projet.

transporté dans des fourgons d'une capacité de 7 Passons maintenant à la subvention en terres.
tonnies,et plus tard on les a portés a 10 et 15 tonnes Le gouvernement et ses partisans se vantent <le ce-
au for et il mesure qu'on augmentait le poids les que ce chemin <le fer sera construit sans qu'il en
rails. En supposant des convois <le douze wagons coute un sou il lEtat. Or voici des ministres libé-
<le 7 tonnes chacun, pour transporter 50,0)0 tonnes raux qui, après avoir guerroyé contre les monopo-
ent re le 1er septemn bre et le 1er octobre, date de la leurs et les protectionnistes, retournent au moyen-
clôture (le la navigation, sans parler des voyageurs, âge,alors que l'unique doctrine était cellê du nmumé-
il faudrait 20 trains pour aller et 20 trains pour raire et que l'or était la seule richesse. Si l'Etat
revenir chaque jour. possède <les riclesses immenses dans le Yukon,

Le gouvernement s'est-il posé cette question ? Je quelle différence cela fait-il qlue l'on prenne dans
ne le crois pas. Il se lance follement dans cette le trésor public, les sommes nécessaires à la cons-
entreprise et cherche à tromper le pays. MM. truction de ce chemin, ou qu'on prenne ce qui vaut
.Mackenzie et Mann savent exactement dans quelle tout autant que ce qu'il y a dans le trésor public ?
position ils se trouvent, car, comme l'a fait remnar- Mais cela fait une grande différence si l'on donne
quer l'honorable député de Halifax (M. Borden), <les terres qui peuvent être converties en argent,
rien tie les oblige a mettre sur la voie, cet automne, pour dix oit vingt fois la valeur <lu chemin à cons-
plus d'une locomotive et ui wagon. Rien dans le truire.

M. PowELL.



[9 MARS 1898]

Ces entrepreneurs vont recevoir 4,650,000 ou
5,000,000 d'acres de terrains. Les honorables mi-
nistres (lisent que ce n'est qu'une goûte d'eau dans
l'océan, et que ces terrains ne valent rien. Mais
toute cette entreprise ne repose-t-elle pas sur le fait
que ces terrains sont d'une richesse énorme ? A
quoi se réduit tout le projet si ces terrains sont
sans valeur? Cette question ne se discute pas. Si
ces terrains sont sans valeur les honorables mi-
nistres sont indignes des positions qu'ils occupent,
puisqu'ils se livrent à des spéculations immorales
et défenaues par nos lois. Si ces terrains sont sans
valeur, le gouvernement a aussi toi t d'encourager
les gens à risquer tout leur avoir dans une entie-
prise stérile.

Mais ces terrains sont-ils, ou non, sans valeur?
Qu'en savons-nons ? Nous n'en savons que ce que
nous en disent les fonctionnaires dii gouvernement,
des hommes :apables, intègres et jouissaunt d'uie
réputation universelle. Prenons, par exemple, le
Dr Dawson. Sa réputation comne savant s'étend
non seulement au Canada et à l'Amériijue, mais
aussi à l'Europe. Il s'est acquis nue renomnimée uni-
verselle. Prenons aussi ses collaborateurs ; leur
renommée n'est pas aussi grande, mais ce sont les
savants estiniés et respectés. Que nous disent-ils?
Nous avons entendu M. Ogilvie à la salle d'opéra.
Le gonveriienent a ei l'obligence (le suspendre ses
seances pour nous permettre d'assister à sa confé-
rence, et qu'a-t-il (lit à ses auditeurs parmi lesquels
étaient plusieurs ministres ? Il nous a lit qu'il y a
dans le Yukon, en perspective assez d'or pour
occuper tous ceux qui se rendront dants ce pays,
d'ici à dix ans. Il prétend que c'est un (les plus
riches pays aurifères qu'il y ait au monde.

Il nous a parlé d'un homme qui avait quatre
claimus et en avait retiré une si graude quantité
d'or qu'un syndicat de Sain Francisco les avait
achetés moyennant 82,000,000, pres les deux tiers
du coût total de ce chemin dle fer. Il nous a parlé
d'une montagne qui ne contient que du quartz
aurifère, valant de six à douze piastres par tonne, et
qui n'attendl que l'outillage nécessaire pour son ex-
ploitation. Les connaisseurs savent qu'à noins
que ce quartz ne soit d'une nature spéciale, il devra
rapporter de si forts bénéfices que, dès qu'un moulin
a bocards sera installé les propriétaires deviendront
riches comme Crésuîs.

Iýes terres sont-elles sans valeur? Prenez le pre-
iiiier journal venu et vous y lirez que les gens sont
revenus avec $175,000 ou $150,000, en diminuant
jusqu'à $30,000, comme résultat des opérations le
'hiver dernier.

Ces terres sont-elles sans valeur? Le gouverne-
ment dit que les terres aurifères ont une si grande
étendue (lue ces entrepreneurs n'en auront qu'un
vingtième. C'est vouloir en imposer à la Chambre.
Les honorables ministres semblent croire que les
députés ne sont pas assez intelligents pour distin-
guler entre des couches d'or et les endroits où l'on
trouve l'or.

Par exemple, voyez les provinces maritimes. La
moitié du Nouveau-Brunswick est située dans une
zone carbonifère, mais la plus grande partie de
cette zone ne contient pas assez de charbon pour
emplir le creux de la main. Examinez la partie
aurifère de la Nouvelle-Ecosse et vous pourrez la
réduire à des dizaines d'acres, et cependant, il y a
un millier d'acres de formation aurifère dans cette
province. Je regrette que l'honorable député de
Guysborough soit absent. Il se plaindrait qus dans

son cas le gouvernement n'a pas aligné les valeurs
en bloc.

Une VOIX : Il est en grève.

M. POWELL : Le ministre de l'Agriculture (M
Fishîer) adressé un plan sur une échelle très élaborée,
qu'il a exhibé à la Chambre, et il a fait observer
combien était petit le carré peint en noir-il aurait
dû être en vert. Ce carré était là pour faire la com-
paraison entre les terres données et l'étendue totale
des terrains aurifères. L'emploi de ce moyen de
comparaison est trop absurde pour être critiqué.

Il s'agit (le savoir quelle étendue de terres auri-
fères cette superficie comprendra. Mann et Mac-
kenzie recoivent entre 7,000 et 8,000 milles carrés.
Une largeur de 300 pieds est accordée sur la ri-
vière à titre d'emplace.menit pour exploitation de
placers. Ils pourront tirer une ligne de base oit
bon leur semblera. Cela leur donnera six milles
pour commencer et le privilège d'aller jusqu'à 9
milles de chaque côté, leur donnant ainsi une
lisière de 24 milles. Ils pourront tirer leur ligne
de base de deux manières, soit d'après les points
cardinaux du compas, soit d'après la direction de
la rivière. S'ils adoptent cette dernière méthode,
ils auront six milles de longueur, le premier choix
(les blocs dans la rivière, et le gouvernement aura
les blocs alternants--en suivant la ligne (le base-
les entrepreneurs pourront étendre le bloc à 9 milles
en amont et 9 milles en aval de la rivière.

Attendu (lue le plus grand nomibre des rivières
oit l'on trouve de l'or- coulent de l'est à l'ouest, il
faudra être no% ice en arpentage pour ne pas tirer
la ligne (le base de minière à englober 24 milles de
la rivière, et si le contrat est ratifié tel qu'il est,
ils pourront prendre 1,200 milles de la rivière, ou
dans tons les cas 1,000 (les 1,400 milles <les placers
dans toute la région di Yukon. Après avoir obtenu
ces terres, il y aura à utiliser une couple de millions
d'acres dans la montagne aurifère, les couches de
charbon, des terres à bois et tout ce qu'on pourra
découvrir.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux nous a
dit que les entrepreneurs courent leur chance.
Nous pourrions ajouter la définition -qu'on fait
quelquefois d'un Ecossais: Il garde le dimanche et
tout sur quoi il peut mettre la main. Non seule-
ment ces entrepieneura courent leur chance, mais
ils prennent en même temps tout ce territoire.
Estimez la quantité à 4,375,000 acres (le terre,
comme si le chemin de fer ne levait avoir que 175
milles de longueur. Quel résultat avez-vous? On
a établi qu'un <les claims miniers est <le 250 pieds de
largeur. Cette subvention de 6,000 milles forme-
ront cinq zones de 250 pieds de largeur chacune
autour du globe. Imagiinez.une zone d'un (uart (le
nille de largeur des plus riches terres aurifères
autour de l'univers.

J'ai entendit avec surprise l'assertion faite par le
ministre de l'Agriculture. Il nous a <lit que le sol
n'avait pas une grande valeur. Le drainage de
cette superficie dans la province coûterait vingt fois
la valeur qu'il attache aux plus riches terres auri-
fères de tout l'univers. On dit qu'il y aura un
changement à la manière de choisir ces blocs.
Voyous ce (lue ce changement signifie.

Il s'agit de l'extension des trois blocs de trois
milles carrés chacun de chaque côté des blocs des
entrepreneurs le long de la ligne de base. On donne
à entendre simplement que ces blocs seront alter-
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nants entre le gouvernement et la compagnie, c'est- égaux avec le gouvernement et avec Mann et Mac-
à-dire que la compagnie choisira le premier bloc de kenzie d'une façon quelconque.
.3 milies contigu aux six qu'elle aura dans tout bloc Mais, M. l'Orateur, non seulement l'or s'en va
quelconque sur la ligne de base, et le gouvernement entre les mains de Mann et Mackenzie, mais toutes
aura le suivant. Ensuite, les entrepreneurs auront les forêts qu'on leur donne iront en même temps,
12 milles ininterrompus et ne seront pas tenus ce qui représente pour eux des richesses infinies.
d'aller plus loin ; et alors ils pourront tirer une De plus, ils pourront exploiter les mines de
autre ligne (le base, avoir une autre extension de 12 charbon, et ces mines de houille comme accessoires
milles, et il ne faut pas plusieurs blocs de 12 milles aux opérations minières dans un territoire aussi
pour devenir archi-millionnaire. éloigné ont presque autant de valeur que l'or lui-

Ainsi que l'a fait observer l'honorable député de même.
l'Alberta (M. Oliver), un (les plus grands vices de J'ai causé avec des hommes qui connaissent cette
ce contrat n'est pas tant l'immense étendue de région, et leur témoignage et les rapports du Dr
territoire accordée que le pouvoir de choisir conféré Dawson et de M. McConnell me portent à croire
à ces entrepreneurs. L'ingénieur du gouvernement qu'il est très facile de construire un chemin
mentionne 175 milles conne étant la plus courte d'Edmonton à la rivière Pelly. Le très honorable
longueur que le chemin de fer peut avoir, et les premier ministre nous a dit, hier, que la route
sinuosités (le la route l'augmenteront encore de 25 d'Edmonton devra traverser la chaîne des nmon-
milles, (le sorte que les entrepreneurs auront le tagnes Rocheuses. Je dirai à l'honorable premier
choix 111 fois,privilège qui est d'une énorme valeur. ministre que la rivière aux Liards, où elle arrive

Cette région peut causer des déceptions, elle petit aux montagnes Rocheuses, atteint une faille et les
ne pas répondre aux espérances qu'on fonde sur montagnes à cet endroit sautent réellement de 42
elle, ce n'est peut-être qu'une excitation passagère milles à l'est, et la rivière coule à travers un ravin
qu'elle occasionne dans tout l'univers. Mais ce qui est à pas plus de 2,500 pieds au-dessus (lu
que le gouvernement a fait, c'est (le conférer à niveau de la mer, et en ce q ni concerne la construc-
Mann et Nackenzie le pouvoir d'exploiter cette tion d'un chemin de fer la route est aussi unie
excitation et d'en retirer des millions de piastres. qu'une prairie.

Le ministre de l'Intérieur sait quel est le nombre Non seulement cela, mais le long de cette route
des demandes qui lui arrivent chaque jour par cen- sur la rivière aux Liards et le lac Saint-François et
taines <le l'Angleterre et d'ailleurs aux fins d'ob- l'extrémité inférieure de la rivière Pelly, il y a des
tenir ces terres, et je n'hésite pas à dire qu'à forêts magnifiques. Les rapports nous disent qu'il
cause de cette excitation Mann et Mlackenzie y a des milliers et des milliers <l'acres, même des
peuvent aller sur le marché anglais et emprunter milliers de milles de bois d'épinette. Et si un
$50,000,000 ou 860,000,000. En supposant que le chemin traverse ces forêts, il y aura immédiate-
sol ne vaut pas autant que les experts le disent, ment un immense commerce de bois d'établi pour
cependant le grand mal à déplorer est que le gou- 1 le Nord-Ouest. Il y a aussi d'immenses terrains
vernement troque une chance magnifique, et qu'il aurifères le long le cette route. Aussitôt que le
renonce à toutes ses prétentions en faveur le ces chemin de fer d'Edmonton sera construit, il y aura
hommes. un encouragement et un avantage pour le colon

Je n'entrerai pas dans le détail des défauts (le ce que le pionnier du Nord-Ouest n'a pas eu, celui
marché. Le contrat lui-même est si monstrueux, d'avoir un marché.
il viole d'une manière si grossière tous les principes Chaque colon représente un acheteur pour le
d'économie, il est rédigé avec tant de négligence et manufacturier <le l'est. Et les provinces <le l'est
si peu <le soin, il confère des pouvoirs, privilèges, ont leur part dans les grands avantages de cette
droits et monopoles d'une si haute importance, fièvre de spéculation et dans les avantages encore
que, pour emîployet le langage <lu dean Swift, le gou- plus importants qui seront le résultat permanent.
verneneut n'aurait pas pu faire pire en allant cher- Les gens qui vont et viennent dans le pays ne
cher ses principes en enfer Et sa sagesse dans une seront pas encouragés à s'établir si le chemin de fer
maison de fous. passe par la côte du Pacifique. Par la route

Toutes les perspectives splendides qu'offre cette d'Edmonton les colons ont les terres vierges des
région devraient être réservéees pour la jeunesse régions de la rivière de la Paix, s'étendant à 400
<lu pays. Si le commerce augmente dans le moment, milles d'Edmonton, une des régions agricoles les
c'est grâce à l'esprit d'entreprise national qui est plus riches et les plus fertiles (le lunivers, avec le
la résultante le la découverte <le ces terrains auri- grand marché du Yukon pour l'écoulement des
fères. Si les règlements relatifs aux mines restent produits agricoles.
ce qu'ils sont, abandonnant aux étrangers nos ter- D'après les conversations que j'ai eues avec les
rains miniers, mettant toute la contrée à la merci personnes qui connaissent ce territoire, et d'après
de ce monopole, il en résultera du découragement les rapports du Dr Dawson, de M. McConnell et
et du inécontement parmi les Canadiens. d'autres experts, je n'hésite pas à dlire que nous

'Je peux affirner aux honorables ministres que pouvons trouver des entrepreneurs qui seront con-
s'ils cherchent à maintenir l'ordre et la paix dans tents de construire le chemin de fer d'Edmonton à
cette contrée en même temps que mettre en vigueur la rivière Pelly pour moins que la subvention en
ce contrat inique et ses dispositions injustes, il terres aurifères accordée à ces entrepreneurs
leur faudra mettre sur pied toute la milice du pays. favoris pour la construction de ce tramway. Si le

Nous savons quels gens opiniâtres sont ces gouvernement adopte la politique recommandée
mineurs. Nous savons quel sera leur mécontente- par la gauche. les jeunes gens du pays fonderont
ment quand, travaillant sur un claim à côté de de grandes espérances sur l'avenir, mais si ce con-
celui de Mant et Mackenzie, ils auront à payer un trat est ratifié, la génération future se verra à la
droit régalien le 10 pour 100, quand Manu et merci de ce monopole,
Nackenzie ne paieront qu'un pour 100. Nous Mon honorable ami de Kent (NI. Mclnerney),
-savons que ces mineurs voudront être à termes dans son magnifique discours, a comparé ces entre-
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preneurs à Jason et sa troupe s'er allant à la
conquête de la Toison d'Or. L'honorable député
ý1. Mcuerney) doit des excuses à Jason. L'idée
de comparer Jason et sa troupe de héros aux
pirates qui vont prendre possession du Yukon et
le saigner à blanc !

Le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
wvright) s'est échauffé en adressant la parole à la
Chambre. Il avait son ton <le mélodrame digne
des héros (le Shakspeare, le ton que prend Macbeth
quand il raconte les horreurs du meurtre du pauvre
Duncan. Le ministre du Commerce voulait faire
adopter ce projet de loi, le gouvernement, a-t-il
dit, s'en était chargé et le vieux guerrier percevant
le bruit de la bataille livrée dans le lointain, était
terrible. L'honorable ministre prend-il ce ton
dramatique pour adoucir le moniteur intime ?

Le gouvernement va faire ratifier le contrat.
Oui, Nl. l'Orateur, malgré tous les avertissements
qui lui sont donnés, il ne s'occupe pas du blâme
que lui lance les journaux, il a décidé de se lancer
tête baissée. Il me rappelle le capitaine du navire
dans "Vihgt Mille lieues sous les mers," qui se
hâtait, se hâtait et qui finalement lanca son navire
et son équipage dans le gouffre. Le gouffre du
mécontentement public, de la réprobation pu-
blique attend les honorables ministres, s'ils ne
reviennent pas à leur projet.

Le contrat est devant nous pour être discuté
comme dans le premier cas. Si les députés croient
qu'un marché plus avantageux peut être conclu, ils
sont tenus en honneur de voter en sa faveur, car le
contrat est soumis à l'approbation du parlement.
Nous avons une offre meilleure, par laquelle le
chemin peut être construit moyennant un quart de
la quantité des terres aurifères offertes à ces entre-
preneurs-uue offre faite par le plus puissant syn-
dicat de capitalistes, qu'on puisse réunir.

Maintenant, M. l'Orateur, je vous remercie et je
remercie la Chambre de m'avoir écouté avec autant
d'attention. Je m'oppose à la ratification de ce
contrat, avec toutes ces énormités, avec tons les
privilèges, tous les monopoles qu'il confère à ces
entrepreneurs. Il fait songer à Laocoon. Le
Canada et ses deux enfants, la région du Yukon et
la région Mackenzie se tordront dans les replis de
ce serpent, de ce monopole, pendant plusieurs
générations, et ce qu'il y a de plus épouvantable,
e'est que nous, citoyens canadiens, respectueux des
lois, sonimes obligés à nos frais et dépens d'entourer
ces gens de l'égide de la loi, de les protéger dans
leurs extorsions et leur pillage.

M. EDWARDS: M. l'Orateur, l'honorable pré-
opinant, qui est avocat, a passablement bien dis-
enté l'autre côté de la question. Règle générale,
les avocats peuvent parler également bien sur un
côté ou sur l'autre d'une question, et si l'honorable
député avait discuté le sujet, étant de ce côté-ci de
la Chambre, il aurait fait un bien meilleur discours
que celui qu'il vient de prononcer.

Je ne veux pas suivre l'honorable député dans
toutes les parties de son discours. Je veux seule-
ment faire connaître mon opinion sur ce contrat, au
simple point de vue des affaires. L'honorable
député est en faveur de la route d'Edmonton, moi
aussi.

Plusieurs VOIX : Ecoutez

M. EDWARDS: Je serais très .heur2ux, si les
circonstances le permettaient, de voir construire

un chemin de fer allant an Klondike, à travers nos
districts agricoles, ce qui aurait pour résultat de
retenir dans le pays un grand noinbre de gens
qui se trouveront peut-être désappointés dans la
recherche de l'or. J'en serais très content, mais
les circonstances sont-elles de nature à favoriser ce
projet ? Je ne le crois pas, parce que la construc-
tion d'un chemin de fer par la route d'Edmonton
exigerait trop de temps. L'honorable député con-
damne le contrat à tous les points de vue. Il n'en
veut pas du tout. Il ne veut pas que M M, Mac-
kenzie et Mann construisent le chemin de fer, mais
il consentirait à le laisser construire par M. Hamil-
ton Smith sur la même route. C'est là le manque
de logique que je trouve dans ses.observations. De
plus, suivant lui, la construction du chemin par la
route de la rivière Stikine et du lac Teslin, par la
route la plus rapide, va faire perdre au Canada un
commerce excessivement considérable et le donner
aux Etats-Unis.

Quelques VOIX Ecoutez!

M. EDWARDS: A mon avis, les hommes d'af-
faires lu pays ne diront pas "écoutez."

Quelques VOIX : Prouvez-le.

M. EDWARDS : La construction du chemin de
fer, tel que projeté,va amener au Canada un grand
volume de commerce qui sans cela irait aux Etats-
Unis, si nous attendions pour construire la route
d'Edmonton.

Quelques VOIX: Ecoutez i

M., EDWARDS, Les honorables députés peu-
vent m'interrompre s'ils le désirent, mais je dirai ce
que j'ai . dire. Mon discours ne sera pas long, je
n'ai pas l'habitude de parler longuement. L'hono-
rable préopinant a dit que le chemin de fer sera
construit dans l'intérêt des gens qui vont nous
enlever notre bien ; et il a ajouté qu'il espérait que
cette région serait conservée pour la jeunesse du
Canada. M. l'Orateur, en ma qualité d'homme
d'affaires, j'espère que pas un cultivateur du
Canada n'ira au Yukon, mais j'espère que tous les
autres habitants s'en iront au Klondike et se met-
tront à exploiter les mines d'or. Quels sont les
avantages que nous allons retirer du Klondike?
Ces avantages sont-ils dans la production de Por
lui-même ? Pas du tout. Les avantages que le
Canada attend sont dans le commerce qui va se
développer à cause de la production <le l'or, et non
dans cette production.

Quel est l'historique de l'or? L'or a-t-il jamais
été produit avec bénéfices ? Jusqu'à ce jour, l'or a
été exploité avec perte, et ce gui va avoir lieu au
Klondike sera-t-il différent de ce qui a existé dans
d'autres régions aurifères? Je l'espère. J'ai l'espoir
qu'il y aura un changement et que la production de
l'or donnera des bénéfices, mais je ne le crois pas.

Quelques-uns réaliseront des fortunes, mais le
plus grand nombre d'hommes employés dans la
production de l'or subiront des pertes ; et je serais
fort heureux que les gens qui, au dire des honora-
bles députés <le la gauche, vont nous dépouiller de
nos richesses fussent des gens qui conviennent pour
ces travaux, et non des cultivateurs.

A mon avis, la grande question qui s'impose à la
population du Canada, est de savoir s'il est utile
que des voies de communication soient établies avec
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cette région, au moyen (le chemins de fer et de
steamers. Je crois qu'il faut les établir et le plus
tôt possible, dlaits l'intérêt public. et je suis d'avis
que dans les circonstances la meilleure route a été
choisie.

L'autre question est le constater si le présent
marché est. oui ou non avantageux. ])ans mon
opinion, il est avantageux, parce que nous sommes
sûrs que le chemin sera construit.

Une VOIX : Un tramway.

M. EIW A RDS : Un tramway ! Mais il s'agit
de savoir si ceux qui sont pour le construire vont
en retirer q uelque chose.

Quelques VOIX Ecoutez

M. EDWARDS Y a-t-il nu seul membre de
l'opposition qui voudrait prendre leu- place ?

M. MACLEAN: Oui.

M. EDWARDS Y a-t-il un dépuîité île la gauche
qui possède un million <le piastres et qui voudrait
risquer ce million dans cette entreprise ?

Une VOIX : Il y en a un très grand nombre.

M. ED)WAR>S : Il n'y en a pas un qui vou-
dIrait risquer un million île piastres et prendre leur
plari-e.

Une VOIX : La preitz-vous

M. EDWA RDS : Je n'accepterais pas $2,000,000
en or ni ne voudrais être à leur place.

M. BERGERON : Parlez-nous donc des souiîis-
sions.

M. EDWARDS : J'en parlerai un peu plus tard.
Je parle en homme d'affaires et comme tel, je ne
suis pas craintif, mais il y a des gens qui ont
plus d'esprit de spéculatioi que moi, et qui ont une
plus grande confiance dats le résultat (les opéra-
sîOns immileres.

.Je suis d'opinion que le gouverienent fait cons-
truire ce chemin pour presque rien, mais j'espère
sincèrement que les entrepreneurs en réaliseront
des bénéfices. S'ils font beaucoup d]'argent, le Ca-
nada en souffrira-t-il ? Non, pas du tout. Que de-
viendra cette immense étendue le terre ? Ne sema-
t-elle pas abandonnée aux mineurs ? Chaque par-
ticulier qui s'en ira dans cette région, n'a tiura-t-il pas
suio claii et ne pourra-t-il pas l'exploiter ? Assu-
rément oui. En supposant qu'on trouve <le l'or
dans les terres concédées à Mackenzie et Manni et
qu'on en trouve en quantité, le Canada retirera le
même avantage île soit extraction que le celle de
'or îles autres mines.

Une VOIX : Non.

M. EDW'AR)S : Exactenent la même. Pour
qui la construction de ce chemin sel-a-t-elle avanta-
geuse, à part des honmnes d'affaîires du pays? Pour
les mineurs qui partent pour développer cette
région. Son étendue est de 175,000 milles carrés,
soit 112,000,000 d'tces, et les terrains aurifères
contiennent 125,000 milles carrés. Sur cette quan-
tité, uie petite part de 3,750,000 acres est donnée
pour construire le chemin de fer et pour l'avantage
lu reste de ce territoire. Je ne pense pas que ce

M. EDWARDS.

soit un dé-avantage polir tous ceux qui s'y en vont
en qualité île mineurs, ni pour la population du
Canada.

Les honorables députés de la gauche sont très
excités à propos de ce chemin. Ils parlent, ou
préteiident parler en faveur du Canada, mais je
crois qu'ils ne font qu'émettre (les opinions qui ne
sont nullement bien fondées. Ils agissent d'après
le principe général qu'il faut faire le l'opposition
ait goulvercunement, et ce n'est pas autre chose.

A en juger par leurs discour-, on dirait que c'est
la première fois que des terres fédérales sont don-
nées pour les fins <le construction de chemin de
fer. Mais pour prouver le contraire, il ne faut
remonter juà l'époque de la construction du cie-
min de fer Canadien du Pacitique quand le trésor
fut mis à contribution, tant en argent qu'en terres.
Avant et depuis cette époque, des subventions en
terres ont été accordées pour construire des chemins
île fer. Dans ce grand district d'Ottawa 4,000,000
d'acrts de terre ont été données pour la construe-
tion d'un chemin de fer, et il n'y a pas de compa-
raison possible, quant à la valeur entrecette sub-
vention et celle lui est accordée à Mlackenzie et
Matn. A-t-on entendu alors des cris d'horreur
commne nous en entendons aujourd'hui ?

En aucune manière ; et cependant ces 4,000,000
l'aitres de terre valent dix fois et peut-être cent

fois plus qlue toute la région du Klondike. Il ne
peut exister de conparaison entre le fait de donner
des terres dans un district agricole d'une grande
richesse, possédant de grandes étendues de forêts
et celui de donner des terrains dans un territoire
dont la valeur est purement spéculative.

Personne ne sait ce que valent ces terres. Mais
nous avons la. certitude que le chemin de fer sera
construit, outillé et exploité dans l'intérêt dlu peu-
ple, tandis qlue les entrepreneurs sont obligés de
courir leurs chances relativement aux profits qu'ils
peuvent réaliser.

M. SPROULE : Quelle partie du contrat pour-
voit à l'exploitation et à l'outillage di chemin el

M. EDWARDS: Je ne crois pas que l'on ait
jamais entendu <lire au Canada qu'un chemin de
fer ait été accepté par le gouvernement, à moins
Vavoir été inspecté et d'être pourvu de toutes les
choses nécessaires à son exploitation, et que ce che-
min de fer ait été trouvé en état (le remplir le ser-
vice auquel il est destiné. Je suppose que la même
ligne de coiduite sera suivie dans le cas actuel, et
je sais bien que Mackenzie et Matin le sont pas
assez faux pour construire un chemin de fer et (le
ne pas le pourvoir ensuite de tout le matériel
requis pour son exploitation. Si ces 25,000 acres
de terre par mille étaient données pour la construc-
tion d'un chemin de fer dans une région boisée, on
île trouverait rien à redire à cela, si nous en jugeons
par l'histoire de notre passé. Nous savons que
dans la province <le Québec de vastes étendues (le
terre ont été données anciennement, et encore ces
années dernières, sans que persor.ne se lamentât à
ce sujet. La population, toute entière du Canada
a aujourd'hui les yeux fixés sur le Klondike ; le
public croit que c'est dans cette région que se
trouvent les richesses du Canada; mais, M. l'Or-a-
teur, elle n'en possède qu'une portion insignifiante.
Nos terres agricoles sont notre plus grande richesse,
puis viennent au second rang nos terres boisées, et
si l'on mn'offrait un huitième du bois d'épinette qui
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existe dans la province de Québec pour dix régions
comme le Klondike, je prendrais la huitième partie
le ce bois, et en parlant ainsi, je n'ai pas la moindre
intention de diminuer en quoi que ce soit la valeur
réelle du Klondike. J'espère sincèrement que tous
ceux qui se rendent dans cette région vont y faire
fortune, mais il existe une grande différence entre
ce que nous voyons et ce que nous ne voyous pas.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Si certains députés de la gauche ont été forcés
de se servir d'un langage, qui, dans d'autres cir-
constances, semblerait quelque peu violent, ils
n'ont cependant jamais eu recours à la raillerie,
ils ont toujours discuté la question honnêtement
et n'ont jamais porté d'attaque qui ne fût pas
justifiée par les faits. Nous avons entendu, il y a
un instant, le discours d'un homme d'affaires sur
cette question. Nous recevons toujours avec beau-
coup de respect une opinion émise par l'honorable
dé té- de Russel (M EdVArds

M. EDWARDS : Quelques députés disent L' .

"écoutez, écoutez." Eh bien ! nous connaissons la Sir CHARLES TUPPER: Quand il s'agit du
valeur le nos terrains agricoles et de nos forêts, bois.
mais la valeur de ces terrains miniers ne pourra
être déterminée que plus tard, quand ils auront été M. CLANCY . Oui, quand il s'agit du bois.
développés. Il a été n <les commerçants les plus heureux de

La première fois que j'ai entendu parler de ce cette province. Si nous avions été obligés de jugnr
contrat, j'étais loin d'ici. A première vue, il m'a ce contrat avant d'entendre le discours de l'hono-
semblé que l'on accordait une subvention considé- rable député, nous aurions pu nous demander avec
rable pour la construction de ce chemin (le fer, étonnement comment il se faisait qu'il en était
mais en étudiant un peu. la question par moi-même, arrivé à la position assez enviable qu'il occupe ac-
sans m'occuper de ce qui avait été dit dans cette tuellement comme homme d'affaires. Il a déclaré
Chambre à ce sujet, j'en suis arrivé à la conclusion qu'il était en faveur
que ce contrat était dans l'intérêt du peuple et des q
mineurs qui vont développer cette région. A mon«is, vntiageux. Dle tous les arguments qui ont été
avis, c'est le meilleur contrat qui ait jamais été prsentés en faveur du contrt, celui la est cer-
conclu à ma connaissance entre deux particu.liers, tainement le pîus extraordinaire. J'aurais été
et certainement le meilleur qui ait jamais été con- curieux de savoir si MM. Mackenzie et Manu
clu entre un gouvernement et des particuliers. Je étaient dans la galerie. S'ils étaient présents à la
suis donc en faveur le l'adoption de ce bill et je discussion je voudrais bien savoir ce qu'ils pensent
considère que l'amendémient qui est devant la de la conduite des honorables membres 'e la droite
Chambre devrait être rejeté. qui se lèvent les uns après les autres et déclarent

M. CLANCY : Comme il se fait tard, j'espère que pour les entrepreneurs ce contrat est une bien
que le très honorable premier ministre va consentir mauvaise affaire. Nous n'avons pas besoin d'autre
à ce que la séance soit levée ? chose que cela et ue déclaration (le cettc nature

(devrait être connue de tout le pays ; les hionorables;
Le PREMIIER MINISTRE (.sir W\ilfrid Laurier): membres (le la droite qui ont signé un contrat

.Jesl,,ère que mon hionorable ami est prt à faire accordant quatre millions dl'acres dle terres pour
son discours que nous somnmes désireux d'rentendcre. la construction d'un chemin de fer aut Yukon
Il faut qlue nous voyons la fin de ce débat, et coin- n'ont trouvé qu'un seul moyen de défense et il con-
ne nmous lui avons déjà consacré deux ou trois se- siste à dlire que les entrepreneurs ont agi à la légère
iraines dle discussion, nous devrions nous attendre en acceptant ce contrat. L'honorable député (MI.
mcaintenant à en arriver promptement à une fin. Edwards) a déclaré qu'il croyait le prix trop élevé

et cela jusqu'à quelle date? Jusqu'à ce qu'il fut
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il y a convaincu que ces terrains ne valaient rien. Il
'autres amendements. demande : dans ce cas comment pourrons-nous en

retirer quelques profits ? et il répond -: simplement
Le PREMlIER MINISTRE : Raison le plus par le trafic qui en résultera. lJe lui demande S'il

pour continuer, même jusqu'à six heures du matic. est probable qu'il va e résulter un certain trafic
si ce marché est ma'ais et si la terre ne vaut rien?

M. CLANCY: Je vous promets, M: l'Orateur, Conment va-t-il pouvoir reconcilier cs deux décla-
de ne pas retenir la Chambre très longtemps. J'es- rations ? Si nous obtenons les résultats qu'il espère,
père que l'on m'excusera, car je crois qu'un niemu- alors, les entrepreneurs ne cfurront aucun risque.
bm-e le cette Chiambre a besoin d'être excusé', pour, C'est parce que nous sommes convaincus que cette
ne consacrer qu'un espace île temps limité sur une région vaut quelque chose que nous croyons que
question aussi importante et aussi éteudue. Je les entrepreneurs ont fait une excellente affaire.
crois qlue tous les honorables membres d cette L'honorable député le Ne- estninster (M.
Chamébre seraient justifiables de protester vigou- orrison), a aussi parlé dans le même sens, et
reusernett contre ce bill, qui est certainement le qu'a-t.il dlit ? Il a prétendu que l'on ne devait pas
projet le plus extraordinaire qui ait j ruais été ajouter foi en quoi que ce soit aux remarques faites
soumis au parlement canadien. Plusieurs discours par . Ogilvie relative ent à cette région. Il a
ont été faits pour indiquer à l'opposition l'attitude ajouté qu'il prenait la respoisabilité de ses paroles.
qu'elle devrait prendre en discutant cette question. J'ignore s'il a été poussé par quelqu'un à parler
On nous a dit qu'il s'agissait d'une simple transac l ainsi. Mais je demande aux honorables membres
tion financière, et que par conséquent, c'est avec de la droite qui ont fait distribuer ces rapports, non
l'esprit froid d'un hoite d'affaires qu'elle dev'ait seulement dams tout le Canada, mais dans tous les
être discutéd. Je conviens que c'est là le moyen pays de l'univers, afin d'encourager l'immigration
d'aborder une question, et j'ose dire que l'opposm- vers cette région. Je leur demande, comnuent il e
tion ne s'est pas départie de ctte ligne de conduite fait qu'ils ont l'audace de venir déclarer'dans cette
depuis le commencement 'de ce débat. Chambre que l'on ne doit pas ajouter une trop
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grande foi à ces rapports. L'honorable député (le cours dt parlement. Le plus fort argument avancé
New-Vestminster explique son attitude a cet égard en faveur de ce projet, c'est qu'il y avait urgence,
en disant que t:ms ces renseignements ne sont que et qu'il était important de construire ce chemin
des ouï-dire rapportés par M. Ogilvie, et que par aussi rapidement que possible, afin de posséder des
conséquent il ne faut pas avoir une trop grande moyens de transport pour pénétrer dans cette ré-
confiance en son rapport. Les honorables membres gion. On serait porté à croire, en présence de-
<le la droite %-ont-ils parler d'une façon pour induire l'empressement que l'on semble apporter à la cons-
les membres de cette Chambre à appuyer ce bil!, et traction du chemin le fer, que les choses ne presse-
d'une autre façon pour encourager les gens à se raient pas plus s'il s'agissait d'envoyer une expédi-
rendre dans cette région ? Vont-ils publier ces rap- tion militaire dans cette partie du pays. Mais les
ports pour montrer que ce pays offre certains avan- besoins ne sont pas aussi pressants et aussi absolus
tages, et dire <ais cette Chambre que cette région que cela.
est dépourvue d'or, que l'on ne doit pas avoir con- Il n'y a rien dans l'état de choses qui règne dans
fiance dans ces rapports et que les honorables mnem- cette partie du pays de nature à empêcher le gou-
bres le cette Chambre ne doivent pas s'en occuper. vernement (le prendre tout le temps nécessaire
Je demande à li population instruite <le ce pays ce pour étudier le projet qu'ils demandent actuelle-
qu'elle peut penser des déclaeations de la nature ment à la Chambre d'adopter. il n'y a pas un
celles qui sont faites par les honorables membres de homme intelligent dans cette Chambre qui ne dira
de la <lroite. .Je demande aux partisans du gouver- pas qlue le gouvernement serait justifiable de
nemnent qui se sont empressés de mettre ce moyen prendre un mois, deux mois, six mois et même un
en Suvre, ce que le public doit penser d'eux, lors- an, si la chose est nécessaire, plutôt que (le conclure
qu'il le voit discréditer ainsi leur propre ingénieur une transaction de la nature de celle que l'on nous.
et autres employés qui peuvent avoir parlé en bien demande d'adopter. S'il n'y avait pas un centin
<le cette région, espérant par ce moyen améliorer dans le trésor, si le Canada était en faillite, et
leur position. Il me semble que c'est là l'attitude n'avait pas d'autre chose à offrir que des terres,
la plus extraordinaire que j'aie jamais vu prendre à alors on pourrait prétendre que nous avons été
un gouvernement. forcés par les circonstances de donner ces terres,

Avant d'entrer dans le mérite (le la question, je car nous n'avions pas autre choses à donner. La
veux dire un mot du ministre les Travaux publics plus forte condamnation de cette transaction se
(M. Tarte). Cet honorable ministre a fait ce qu'il trouve dans le fait que les honorables membres du
voulait que la Chambre (considère comme un dis- gouvernement ont déclaré qu'ils ignoraient entière-
cours patriotique. Il a fait allusion au chemin le renient la nature du contrat qu'ils signaient. Or le
fer Canadien du Pacifique et à la conduite du grand pays exige de ces honorables ministres, quelle <ue
chef (le cette époque, sir John Macdonald, il a aussi soit lurgence le l'affaire, qu'ils sachent à quoi s'en
parlé du discours prononcé à cette occasion par le tenir avant de se lancer dans un projet aussi con-
chef actuel de l'opposition (sir Charles Tupper), qui sidérable. La construction de ce chemin le fer
indiquait alors aux honorables députés qui siègent n'est que le comnencenent d'un système le trans-
aujourd'hui du côté (lu gouvernement, la conduite port plus considérable à être construit dans cette
qu'ils devaient tenir à l'égard de cette grande en- région, si elle répond aux espérances que nous avons
treprise. L'honorable ministre (M. Tar'te) ne s'est fondées sur elle. La construction de ce chemin de
pas aperçu qu'il était en frais d'administrer une fer n'est pas destinée à répondre seulement aux
sévère réprimande à ses propres amis. Quelle était besoins du montent ou aux exigences d'une seule
letr conduite à cette époque ? Ils s'efforçaient de année, mais elle doit avoir une signification plus
discréditer cette grande entreprise. Pourtant, ce étendue et plus complète. A entendre parler cer-
projet ne pouvait être comparé sous aucun rapport tains honorables membres (e cette Chambre, oi
au projet actuel. Mais l'honorable ministre les sciait porté à croire que ce chemin n'est (ue tem-
Travaux publics semblait avoir oublié que ses opi- polaire et fait dans le but de répondre à des besoins
nions politiques n'étaient pas les mêmes à cette <lui n'existeront pas bien longtemps.
époque qu'elles sont aujourd'hui. Le prenier ministre nous a dit que ce chemin ne

Il avait oublié qu'il appartient à un parti dont serait probablement exploité q ne durant une année.
sir John-A. Macdonald a dit qu'il levait toujours Mais lorsque plus tard ils s'aperçurent que nous
rester dans l'opposition, parce qae ceux qlui en fai- étions menacés de complications dsagréables avec
saient partie n'étaient pas à la hauteur (le la tâche les Etats-Unis, relativenut aux droits d'entre-
qui leur incombait. Ces paroles de sir John Mac- posages et aut'es privilèges, ces honorables fléputýs
donall sont aussi vraies aujourd'hui qu'elles l'é- ont découert tout a coup qu'il leur fallait agrandir
taientaà cette époque, et nous en avons la preuve le projet primitif, et qu'ils ne faisaient pas bien <e
dtans la faiblesse qu'ils ont montrée dans la dé- s'en tenir à la déclaration <lu premier ministre qui
fense du projet lui est actuellement soumis à la p'étendait que ce chemin n'était destiné qu'à
Chambre. Mlais il a de plus fait l'étrange déclara- répndre à des besoins temporaires. Je répète
tion que ce bill serait adopté malgré l'opposition qtîil n'existe pas de besoins assez pressants dans
que l'on pourrait lui faire. Or, je voudrais savoir cette région à l'heure actuelle pour justifier la con-
si les honorables membres de cette Chambre ont duite suivie pa' le gouvernement. L'une des rai-
fait l'abandon de leurs droits en cette qualité. Je sons apportées en faveur <le ce projet avait trait
voudrais savoir si nous en sommes rendus dans 1 aux approisionneinents. 'ai écouté attentive-
ce parlement à une période oit les honorables minis- tuent tison honorable ami le député de Russell
tres peuvent se lever dans cette Chambre et décla- (M. Edwards) et j'avais espéré qu'en sa qualité
rer que n'importe quel bill sera adopté, coûte que ('homme d'affaires, il réussirait à trouver quelques
coûte ; si nous en somnmles rendus là, nous ferions excuses à ce contrat. On a dit et répété de ce
tout aussi bien. (le proroger et (le retourner dans côté-ci (le la chambre que quant à la question des
nos foyers. en laissant au gouvernement le soin approvisionnements, il n'en existait pas un besoin
d'administrer les affaires publiques, sans le se- immédiat dans cette partie du pays. Les personnes
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qui ont pénétré dans cette région sont pourvues
de toutes les choses nécessaires, et il serait impos-
sible à un homme de lutter avantageusement avec
toutes les difficultés que l'on est inévitablement
exposé à rencontrer dans un nouveau territoire
comme celui-là, s'il n'était pas abondamment pourvu
de toutes les choses nécessaires à la subsistance et
à l'habillement, ainsi que de toutes celles qui sont
requises dans de pareilles circonstances. Dns ce
cas, pourquoi toute cette hâte relativement au
contrat ? Pourquoi cet empressement injustifiable
pour répondre à un hesoin qui n'existe pas encore ?
(4uelle nécessité y a-t-il à tant se hâter pour faire
adopter ce contrat ? Le gouvernement a-t-il l'in-
teition d'envoyer une expédition de secours dans
cette région ?

L'honorable ministre de l'Intérieur s'est rendu
jusque dans cette partie (lu pays, il a vu la terre
promnise sansy entrer. Je n'ai pas entendu le discours
qu'a prononcé l'honorable ministre, mais je l'ai lu
'attentivement, parce que l'on m'avait dit qu'il
avait fait un fort plaidoyer en faveur du bill, et
repondu victorieusement à toutes les attaques faites
par les honorables membres de la gauche. J'ai
parcouru en vain ce discours sans pouvoir y trouver
la réfutation d'un seul argument apporté par les
honorables membres de la gauche. Il a édifié des
arguments qu'il s'est plu ensuite à détruire. Il se
pose des questions auxquelles il répond à sa guise.
L'honorable ministre n'a pas tenté <le répondre à la
critique complète que nous avons fait du bill. Le
plus fort argument qui ait étéapporté contre ce con-
trat, c'est que le gouvernement n'était pas en face
de besoins assez pressants pour le forcer à conclure
ce marché. Ils n'ont pas été pris par surprise, par
suite de circonstances qui se sont présentées, ou
parce qu'une rébellion avait éclatée dans cette
région. Il n'existait pas de raisons pour conélure
ce contrat aussi à la hâte.

Le ministre de l'Intérieur a semblé craindre
beaucoup que l'autorité du gouvernement ne fut
pas respectée dans le Yukon. Je voudrais bien con-
naître les renseignements qu'il a eus et qui sont de
nature à lui faire craindre semblable chose. C'est
là une question qui ne s'est pas encore présentée
dans cette région. Je puis l'assurer que si ce con-
trat recoit l'assentiment de la Chambre et si ce bill
devient loi, il jette les premiers germes d'une
rébellion dans cette partie du pays. Un moyen
plus économique d'éviter une rébellion est d'établir
les lois plus équitables et plus raisonnables pour

l'administration des hommes qui devront se rendre
dans cette région. L'autorité ne sera en danger
d'être renversée dans le Yukon que lorsque les
mineurs s'apercevront qu'ils sont traités injuste-
ment et qu'ils endurent des souffrances que l'on
pourrait leur éviter. Les difficultés ne pourront être
causées que par les hommes venant de pays étran-
gers, par ces gens qui n'ont jamais respecté d'autre
autorité que leur propre volonté dans tous les pays
miniers de l'univers. S'il y a rébellion, dans cette
région, l'honorable ministre lui-même l'aura provo-
quée, en assujétissant ces hommes à des lois destinées
à les irriter, et dans de semblables circonstances
on ne peut raisonnablement s'attendre à un autre
résultat.

Je ne veux pas abuser de la patience de la Cham-
bre en discutant quelque peu longuement les clauses
de ce contrat. Elles ont été discutées à fond par
les honorables membres de la gauche, et je regrette
qu'aucune réponse n'ait été faite aux objections
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sérieuses qui ont été portées contre le contrat. Le
plus ancien député de Halifax (M. Borden) et
l'honorable député de Picton (sir Charles-Hibbert
Tupper) ont offert les plus forts arguments pos,-
sibles contre ce contrat. On a prétendu qu'il
avait été rédigé sans soin, et il n'est pas né-
cessaire d'être avocat pour en arriver à la con-
clusion que sa rédaction a été négligée inten-
tionnellement ou qu'il a été préparé par l'avocat
des entrepreneurs ; et il n'est pas nécessaire de
le lire entre les lignes pour s'apercevoir qu'il est
rédigé entièrement dans l'intérêt des entrepreneurs
et contre les intérêts du peuple. Pas un seul des
honorables membres de la droite n'a tenté (le con-
tredire ces accusations. Vous avez entendu hier
soir l'honorable Solliciteur général. Les honorables
membres de cette Chambre attendaient avec anxiété
la réponse qu'il allait faire à ces accusations. Il a
discuté la question assez longuement, mais il n'a
pas tenté de réfuter les arguments offerts par les
deux honorables députés auxquels j'ai fait allusion.
Les honorables députés de la droite trouvent qu'il
est bien plus facile de ne pas s'occuper de ces argu-
ments que d'entreprendre d'y répondre, mais n'inm-
porte qui peut s'apercevoir que ces défauts du con-
trat sont suffisants pour le faire rejeter par la
Chambre, quand bien même il n'y aurait pas d'autres
raisons. Ils déclarent qu'ils n'ont pas pu trouver
d'autres entrepreneurs que Mackenzie et Mann dis-
posés à accepter ce contrat. Cette déclaration est
puérile, elle place le gouvernement dans une posi-
tion-peu enviable et tend à démontrer toute sa fai-
blesse. Peut-on croire le gouvernement loisqu'il
déclare qu'il n'y avait que ces deux hommes en état
d'entreprendre cet ouvrage ?

Si cette chose est vraie, qui en est responsable '

Sont-ce des événements indépendants des honora-
bles membres (le la droite, ou des choses sur les-
quelles ils ne peuvent exercer aucun contrôle? La
vérité, c'est que le gouvernement a fixé une limite
mettant les entrepreneurs dans l'impossibilité
de remplir un pareil contrat. Lorsque les honora-
bles ministres ont déclaré au dernier moment,
comme l'a fait le ministre de l'Intérieur, que le gou-
vernement n'avait eu que dix ou douze jours pour
étudier le contrat, qu'il a reçu le rapport <le l'ingé-
nieur le 13 décembre et accordé le contrat le 25
janvier, je me demande quelles influences on a pu
mettre en jeu pour forcer l'honorable ministre à
accorder le contrat ce jour-là, au lieu du 25 février,
alors qu'il aurait pu obtenir des offres d'autres per-
sonnes. Le pays va en arriver à la conclusion que
l'honorable ministre a fixé ce temps limité, non pas
parce qu'il y avait urgence, mais pour atteindre les
fins qui sont apparentes à la face même du contrat
-je n'accuserai pas les honorables membres du
gouvernement de corruption, mais le contrat con-
tient des marques évidentes de mauvaise foi. M.
Kersey n'obtint qu'un seul jour ponr faire une pro-
position, il fut obligé de déclarer que ce délai qu'on
lui accordait était trop court, et il dut retirer
toutes les propositions qu'il avait faites auparavant.
Qui est-ce qui empêchait l'honorable ministre de
prolonger les délais ? Je demande au ministre de
me dire maintenant qu'elle était la raison pressante
qui l'a forcé à signer le contrat le 25 janvier. J'es-
père que l'honorable ministre va me faire l'honneur
de répondre à ma question.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
rable député voudrait-il répéter laquestion ?
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M. CL AN(Y : Je vais répéter la questionî avec Sic'est là le principe qui doit nous guider dans l'ad-
plaisir. et je regrette que llhonorable ninistre iministration des affaires puliques au Canada, alors,
porte si pleu d'inté-rt aux affait es du pays et qu'il que le gouvernement assume la responsaullité de
me foirce a rpéter une question qui ia eté pisIe si dire ait peltite que c'est là sa politique, et les dé-
souvent tan- cette Chambre. Je demande à lho- putés de ce côté-ci le la cliiiinbre seront très con-
norable uministre de nous dire quelle est la raison tents de laisser les honorables itnluistres entre les
qui l'a prté à signer ce contrat le 25 janvier, au mains les électeurs.
lieu d'attendre un délai raisonnable, quelques jours, Les ministres nous disent qu'ils ne connaissaient
sinon un mois, pour obtenir d'autres offres ou pro- rien au sujet de ce contrat. Or, avant tle signer ce
positions pour la construction tie ce chemin île fer. contret, ils auraient du attendre jusqu'à ce qu'ils

connussent quelque chose; ils auraient dû attendre
Le MINISTRE DE L'INTl lEUR : La qiles- jusqu'à ce qu'il lent- fût possible tie voir si. oui ou

tion de l'hlnorabile dléèputé ie fait guère honneur ion, ils se lanîaient dans une entreprise couve-
à soit inte'lligenice. Nous accordons le contrat dans ialble.
le but tie faire coistruire le chlîetiiii. Si cette urgence existait, je ne serais pas porté,

pont' ma part, it censurer le gouverrement. quand
M. CLA NC Y : La épone île l'honorable mi- bien iême, avant d'avoir la sanctionî dl parlement,

nistre ne fait guère honicutr t à soit intelligence, et il auriait ei îles fonds pour obtenir tous les rensei-
les honoiables iembres île la droite une se feront gtnemients concernant ce territoire qu'il livrait. Le
gutre honneur à eux-mîîênmes sus se contentent île gouverneieit ne savait rien aut sujet île ce contrat,
cette déclaration. Il prétend (Iue le but de ce con- de soite tiue les entrepreneurs ont pu faire leurs
trat était de faire construire le elheminî de fer. conditions aveu lui. Ces enitreprecneuii', ne sont pas
Cette lépolse est la plus extraordinaire tIlle j'aie les grands naïfs qlte le croit Fihonorable déptité île
jamais entendue, et elle n'est pas île nature i parler Rtsmell (M. Edwarls), et lorsque les ministres letr
en faveurdiles honoi-ables membresde lia droite, s'ils ont <lit qu'ils lie connaissaient rien dlu tout au
re sont pas en état d'en donner une plus satisfai- sujet île l'affaire, ces honmnes ont été assez sages
saute. Que cette réponse le l'ionorable ministre pour insister sur leurs conditions. S'il y a ei plus
soit uonine de tout le pays, et nous soînînes <lis- ot moin de inarchandage, le gouvernement a dû
posés à en appeler au îpeuple sur ce point. si les agir en aveugle. Qu'il est. absurde pour ces
honorables membres de la droite n'ont pas une membres du cabintet de nous dire qu'ils ie connais-
meilleure réponse que celle-là àl donner. Uit enfant saient rien dti tout i sujet île cette affaire, et,
<dans la rue pourrait donner une meilleure réponse l'instant d'après, de venir ious dire quîî'ils ont
que celle-li, et s'il refusait de le faire, il mériterait essayé de faii- réduîire le prix qulle demandaient
d'tre hltit'é. Mais après tout, cela ne fait-il pas d'abord les entrepreneurs ! Comment sav-uient-ils si
partie dut projet * Cette réponse est aussi bonne dix millions d'acres on trois millions d'acres étaient
tqule t >tes celles qulle les honorables membres île la une concession suffisante, puisque, ainsi qu'ils le
droite ont l'habitude île donner, et qulle celles que disent, ils ie connaissaient rien du tout atu sujet
nous avons l'Iabitude le nous attendre d'obtenir. Ilu contrat ?

Cela sert les projets des lionorables membres Et puis, les honorables membres de li droite
di gouvernement (le ne pas donner les raisons nous disent qîue les entrepreneurs courent tous les
qui les out portés à conclure ce marché, et l'ho- risques et que le gouvernement, ou plutôt le peuple,
norable ministre a déclaré, après avoir eu tout car c'est le peuple qui aura h souffrir enfit le
le temps nécessaire potr y songer, que ce con- compte-n'en court aucin. Mais les entrepreneurs
trat avait été accordée si soudainement, afin <'as- tte courent-ils aucun risq ne ? Les honorables mem-
surer la construction dut chemin le fer. Le bres de la droite, nous disent que, cette aninéa de
pays demandera une meilleure réponse que celle- cinquante à deux ceit cinquante mille persoNhes
lt à l'honorable ministre, et quoi qu'il puisse se porteront dans ce pays, et que, pour cela, ce
faire auprès de ses partisans,quel tIlle soit l'effet des chemin le fer était d'une nécessité urgente. Or,
menaces de l'honorable î>inistre les Travaux pu- même par cet énoncé. nous pouvons voir que,
blics, sur ces derniers, je dis que le peuple de ce soitque les chercheurs d'orreviennent désappointés
pays nî'eivisaget'a pas les choses de cette façon lors- de cette contrée, soit que le contraire arrive, la
qu'il autira l'occasion d'exprimer son opinion au population devra y aller et en revenir, et la coi-
bureau <lu scrutin. de prétends que le délai fixé pagnie lu chemin le fer aura tous les avantages.
par le gouvernement pour recevoir îles sounissions Chaque homue qui va là doit payer au tulîhemin de
était trop court et qu'il est impossible qu'en agis- fer un certain prix pour s'y rendre, et un certain
saut ainsi le gouvernement ait sauvegardé l'intérêt prix pour en revenir, et ainsi, les entreprenteutrs
public. seront indemnisés dui plein montant de leurs

Si le gouvernement possédait tous les renseigne- dépenses par les recettes que leur apportera le
mnents nécessai.res pour lui permettre de commencer trafic qui se fera sur ce chemin, quand bien même
une opération de cette nature, il y aurait quelque ils ne retireraient aucun bénéfice de la concession
excuse à la hâte qu'il a apportée à conclure le con- de terres. Pour être conséquents, les honorables
trat, mais aujourd'hui nous voyons - spectacle membres de la droite doivent admettre que, si
extraordinaire que nous voyons pour la première l'urgence du cheuin était due à la grande affluence
fois, je crois, dans l'histoire constitutionnelle du qui se portait dans le pays, alors, ces nombreux
Canada aujourd'h ui, dis-je. nous voyons îles membres voyageurs et le transport des approvisionnements
du cabinet venir devant les représentants du nécessaires à ces gens sont nue parfaite garantie
peuple et leutr dire que la raison qui les a poussés à que les entrepreneurs seront remboursés le leurs
hâter la conclusion du contrat était qu'ils n'en con- dépenses.
naissaient rien du tout. De fait, un ministre nous a Un autre point de cette question est de quelque
dit que le contrat était parfait, parce que les deux importance. Le gouvernement du Canada devra
parties contractantesn'enconnaissaientrien du tout. pourvoir au maintien de la loi et de l'ordre dans
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ecette contrée, et au nouvel état de choses qui exis-
ternait là-bas. Nous ne saurions nous attendre à
recueillir les bénéfices directs de l'exploitation des
mines d'or dans ce territoire, mais nous pouvons
naturellement nous attendre à recueillir des béné-
tices indirects, et il nous faudra payer toutes les
-épenses se rattachant à ces choses. J'ose prédire
que, lorsque le budget sera oumis, nous verrons
des sommes considérables affectées au gouvernement
de cette contrée. Après tout, ne courons-nous pas
tous les risques, nous qui sommes le peuple (lu
(anada, et n'est-il pas avéré que les entrepreneurs
n'uen courent aucun? Je crois qu'il y aura des
b éiétices indirects considérables ; et je suis prêt à
voter toute somme raisonnable pour établir des
moyens de coimnunication convenables avec cette
région. Mais je ne suis pas disposé à voter en
faveur d'un projet déraisonnable, qui a été mal
examine, qui n'a pas été pesé avec soin. Le très
lionorable premier ministre lui-même a été obligé
de déclarer ici, il n'y il qu'une couple le jours, que
>i les Etats-Unis menaçaient de nous susciter des
enliarras, il serait prêt, non pas dans l'avenir, mais
ijnnédiatemnent, à demander à ce parlement une
subvention dans le but de construire un prolonge-
nient de ce chemin de fer qui en ferait une route
abeolument canadienne. Qu'est-ce que la popula-
tion de ce pays attend d'un gouvernement, chargé
de l'administration des affaires <le ce pays, à un

inment critique comme celui-ci'? Je prétends
g n'aucun gouvernement ne peut négliger tout à fait
de s'occtuer de l'état de choses qui s'est produit
depuis quelques jours. Nous ne devrions pas avoir
de politique mesquine dans un pareil moment. Le
oivernement est tenu <le nous présenter un projet

q ui ne nous mette pas un seul instant au pouvoir
dumne nation qui nous a été hostile. Que nous a
lit l'honorable ministre? " C'est un cas de la plus

grande urgence ; il nous a fallu conclure ce contrat
Sanls prendre le temps le l'examiner ; le cas était
tellement urgent, qu'il fallait que le chemin de fer
f ut construit immédiatement." Je le demande à
'honorable ministre : qu'adviendrait-il de ce grand
projet si le chemin de fer était interrompu pendant
"ne heure-s'il était lié par des règlemente hostiles
d n gouvernement des Etats-Unis, comme ceux dont
nous sommes aujourd'hui menacés? Nous ne
sturions fermer les yeux sur l'état de choses qui
existe, et il appartient à ce parlement et à la popa-
lation de ce pays (le réfléchir à la situation. S'il
doit y avoir les difficultés dans l'avenir, préparons-
nous aujourd'hui à les surmonter. Il est parfaite-
ment oiseux pour tout membre de cette Chambre
de dire que les membres le l'opposition ont reculé
au premier cri de l'aigle des Etats-Unis. Il n'est
pas <ligne de ces honorables députés d'apporter
semblable argument. Nous n'avons pas reculé, et
prendre une pareille attitude serait agir sottement
et lâchement pour tout inenbre de la Chambre, à
quelque parti qu'il appartienne.

Nous avons donné un avertissement à ces mes-
sieurs, et nous espérions qu'ils prendraient l'aver-
tissement pour eux-mêmes. Il semble que le très
honorable premier ministre ne l'a pas pris pour lui,
mais qu'il agit d'après les principes qui l'ont pro-
bablement guidé toute sa vie, depuis le jour où il
est devenu responsable, c'est-à-dire qu'il n'a jamais
pris de précautions pour l'avenir. L'honorable
iministre s'attend à ce que cette Chambre accepte
une proposition portant que nous devons voter en
faveur d'un chenin de fer qui n'est qu'une demi-

43ý

mesure ; et quand cela sera terminé, nous devrons
aller plus loin. Je lui demande où il va prendre
les fonds pour construire les autres. Il a fait tout
ce qu'il était possible de faire pour 150 milles.
S'il désire construire un prolongement de ce chemin,
il devra pour cela imposer des taxes au peuple. Il
construit la plus petite portion du chemin de fer
au moyen de la plus grande partie des capitaux que
nous destinons à la construction (les chemins de
fer. Lorsqu'il aura virtuellement donné tous les
terrains aurifères du pays pour la construction
d'un troncon de chemin <le fer dont l'exploitation
peut être arrêtép en un seul jour par les actes
hostiles <le nos voisins, et que nous serons obligés
d'entreprendre l'exécution <le travanx plus consi-
dérables et plus en sûreté, où prendrons-nous les
moyens d'exécuter ces travaux? J'ai attendu des
explications à ce sujet de la part de quelque hono-
rable ministre, et, jusqu'à présent, je n'ai pas
entendu un seul mot de nature à résoudre la ques-
tion. On pourra demander au parlement de voter
des fonds ; mais je prétends que le parlement,
n'ayant plus le terres destinées à ces fins, ne sera
pas justifiable, <lans les circonstances, de voter un
seul dollar pour la construction d'un éhemin de fer
à Port-Siipson ou ailleurs. Le gouvernement
demande de céder une étendue de terrains auri-
fères qui permettrait de construire une douzaine
de chemins de fer de ce type.

Je ne désire pas retenir la Chambre pendant
longtemps. Tout membre de la gauche perdrait
piobablement son temps en cherchant, après tout
ce qlui a été dit, à convaincre l'honorable
ministre <le l'Intérieur d'une chose quelconque. Il
a décidé d'adjuger une entreprise, et il a mis tout
autre que Mackenzie et Matin dans l'impossibilité
de l'obtenir. Il est aujourd'hui tenu de faire
adopter ce contrat, et il a l'assurance <le l'honorable
ministre des Travaux publics (M. Tai-te) qu'il le
sera. L'honorable premier ministre n'était pas ici
lorsque cet énoncé a été fait, et je me demande s'il
l'approuve. L'honorable ministre des Travaux
publics nous a dit: "Ce contrat sera adopté; dites
ce que vous voudrez ; apportez les raisons que vous
voudrez ; il est possible que le sens commun, le
bon jugement et la force soient de votre côté ; cela
importe peu, nous allons faire adopter le contrat,
parce que nous avons pour nous le plus grand
nombre, et nous comptons sur cela, et sur cela seu-
lement.

Or, nous voilà arrivés en ce pays à ce qui mue pa-
raît être un état de choses très grave. Nous en-
treprenons le faire construire un chemin de fer
et cela signifie peut-être la construction, dans un
avenir rapproché, d'une voie ferrée passant par
Edmonton, si nous en jugeons d'après ce qu'a dit
le très honorable premier ministre. L'honorable
ministre de l'Intérieur a fait entendre que ce n'é-
tait là que le commencement de l'exécution d'un
grand projet. Puis, s'il y avait des hostilités con-
merciales entre le Canada et les Etats-Unis, en ce
qui se rattache au chemin de fer en question, on
nous dit que nous pouvons en avoir un autre à
Port-Simpson. Outre la possibilité de ces grandes
dépenses qui sautent aux yeux, nous voyons ces
messieurs prendre toutes les ressources en perspec-
tive pour la construction de ce chemin de fer. Les
honorables ministres eux-mêmes disent: " Cette
contrée est inutile sans la construction de ce che-
min de fer, et nous sommes tenus de lui faire
payer la construction de ces voies ferrées." Je
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leur demanderai comment ils se proposent de faire CHAMBRE DES COMM UNES.
payer les autres chemins de fer qu'ils ont l'inten-
tion de construire, y compris le chemin de fer IEuor, le 10 mars 1898.
partant d'Edmonton et celui dont la tête de ligne
sera à Port-Simpson. J'ose <lire qu'ils ne peuvent M. L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures
pas répondre à cela.

Nous sommes arrivés à une phase où le gouver- PRIÈRE.
nement peut revenir sur ses pas. Quelle défense
a-t-il faite de ce projet? Un des moyens de défense PREMIÈRE LECTURE.
a été que le chef de la gauche a déclaré qu'il le
favorisait. Mais en cette circonstance, Fhonorable Bill (n° 63) concernant la Compagnie du chemin
député croyait que le cabinet avait un projet exa- de fer de Victoria, Vancouver et (e l'Est.-(M.
miné à fond, qu'il faisait une entreprise justifia- MIennes.)
ble. Plus tard, il a eu le déplaisir de constater,
comme nous lavons constaté nous-mêmes, qu'il AMENDEMENT À LA LOI CRIMINELLE.avait été trompé. Le langage des honorables mem-
bres de la droite a porté toute la population dlu M. DAVIN : Je présente le bill (n° 64) nodi-
pays à croire que ce projet était justifiable, et nous iant (le nouveau la loi criminelle de 1892. Les
désirions tous avoir le plus tût possible un chemin articles 736, 738, 739, 740 et 741 du code criminel
de fer dans cette région. Presque tous les mem- rendent le lieutenant-gouverneur d'une provinceres-
bres de la droite qui ont pris la parole pour ap- ponsable de la disposition du criminel, ou des per-
puyer cette législation ont cité l'entretien pendant sonnes accusées qui sont innocentes. Je crois que
lequel le chef (le la gauche a déclaré (u'il était fa- c'est une erreur qui s'est glissée dans la rédaction,vorable à laYconstruition d'un chemin de fer dans et que ce n'est pas là l'intention (lu parlement.
cette partie (lu pays, et il est assez étrange de voir En conséquence, je propose de substituer aux mots
ces honorables messieurs venir demander un certi- " lieutenant-gouverneur " les mots " Gouverneur
ficat au chef (le la gauche, après lui avoir prodigué général ", et (le remettre la loi criminelle sous ce
des insultes pendant des années. rapport ce qu'elle était primitivement.

J'espère que le très honorable premier ministre L'article suivant stipule l'abrogation de l'article
jugera à propos de revenir sur ses pas. Il faut (le la loi criminelle--je crois que c'est l'article 748-
qu'un homme ait un peu (le courage, même dans la qui permet au ministre de la Justice d'accorder un
vie privée, pour admettre qu'il a en tort, mais 1l nouveau procès. Je n'ai jamais entendu de juris-
vaut toujours mieux admettre tin tort que de le consulte de quelque réputation qui ne crut pas que
défendre. Il est donné au très honorable premier c'était une erreur d'insérer cet article dans la loi
ministre d'adopter une bonne méthode. Hier criminelle, et, en conséquence, je propose qu'il soit
même, il a déclare qu'il se présenterait peut-être abro
un état <le choses qui changerait absolument le g é.
projet ; je lui demande dne de le retirer et <le le La motion est adoptée, et le bill lu la première
remplacer par un autre projet qui pourra être fois.
défendu. Il est oiseux de discuter les droits que
nous possédons en vertu des traités, lorsque l'on ne! POLICE À CHEVAL ET ROUTE D'EDMON-
tient pas compte de ces mêmes droits. Il ne s'agit TON AU KLONDIKE.
pas aujourd'hui de diseuter quels sont les droits
que nous possédons en vertu des traités, mais <le M. DAV1S
prévoir un état de choses qui peut se produire à Un détachement de la police à cheval du Nord-Ouesttout instant. Le gouvernement a maintenant l'oc- a-t-il été envoyé par le gouvernement au Yukon par la
casion de retirer son bill, et je demande au très route d'Edmonton? Quand le détachement est-il parti ?
honorable premier ministre le faire une chose qui Est-il arrivé à Dawson-City ? Si non, quand espère-t-on
sera en contradiction avec ses actes passés, <le qu'il y arrivera?
retirer ce bill et d'en présenter iun autre qui méri- Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
tera notre approbation. Un détachement de police, composé d'un officier et

de cinq hommes a quitté Edmonton par la route
M. FOSTER : Je propose l'ajournement du de terre le 4 septembre dernier. Aux dernières

débat. nouvelles, ils étaient quelques milles à l'ouest de
Saint-Jean, sur la rivière la Paix. Nous espérons

La motion est adoptée. qu'ils atteindront le Yukon le mois prochain.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau' BESTIAUX DU GOUVERNEMENT-AGENCE
rier) : Je propose que la séance soit levée.

D)E BATTLEFORD.
La motion est adoptée, et la séance levée à mi-

nuit et 35 minutes. M. DAVIS
Combien de bestiaux appartenant au gouvernement

sont morts sur les réserves formant partie de l'agence
de Battleford pendant l'hiver de 1895-96 ? Pourquoi sont-
ils morts ?

Le MINISTRE )E L'INTÉRIEUR (M. Siftonl:
Le nombre de bestiaux du gouvernement morts sur
les différentes réserves est comme suit: Réserve
Stony, 7 ; réserve lu Faisan-Rouge (Red Pheasant's
Reserre), 6; réserve Sweet Grass, 4; réserve de
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Moosomin, 4. réserve de Thunderchild, 6; réserve
(le Little-Pine, 6; réserve de Poundmaker, 7. Le
département ne saurait dire avec certitude la cause
de la mort de ces bestiaux, niais l'on croit qu'elle
est due à ce que l'agent n'a pas fait donner assez de
fourrage à ces bestiaux.

EICOLE INDUSTRIELLE DE BATTLEFORD.

M. DAVIS:
1. Combien en a-t-il coûté pour maintenir l'école

industrielle de Battleford, territoires du Nord-Ouest,
pendant le dernier exercice ? 2. Combien l'école compte-
t-elle d'élèves ? 3. Quel est le coût par tête et par année?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Les réponses aux interpellations de l'honorable
deputés sont les suivantes : 1. Le coût de l'entre-
tiun le l'école industrielle de Battleford pour le
dernier exercice a été de $16,472.37. 2. Le rapport
dt trimestre de décembre dernier porte le nombre
d'élèves à 107. 3. Le coût par tête par année est
de 8161.49.

IESTITUTION DU DIRECTEUR
POSTE DE KILDARE.

DE LA

MI. DUGAS:
1. Quel est actuellement le directeur de la poste de

$aint-Ambroise-de-Kildare, comté de Joliette ? 2- Quand
i-t-il été nommé? 3. Quel était son prédécesseur? 4.
l'ourquoi et quand a-t-il été destituo? 5. A la demande
de qui? 6. Des plaintes ont-elles été faites par écrit, ont-
elles été portées contre le ci- levant directeur de la poste
hu gouvernement ou au département des Postes? 7.
Quelle est la nature de ces plaintes et qui les a portées?
ý. A-t-on accordé une enquête au ci-devant directeur de
la poste avant de le destituer? Dans l'affirmative,par qui
a-t-elle été faite î

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
NI. lulock) : Voici les réponses aux interpel-

lations de l'honorable député :--l. Il n'y a pas le
I ureau le poste appelé Saitit-A r hoise.cle-Kildare.
si le bureau <le poste (le Kildare, dans le comté de
.loliette, est le bureau le poste mentionné, le dire -
teitr 'uctuel le ce bureau est J.-A. Riberdy, M.D.
2. Il a été nommé le 10 novembre 1897. 3. Son
pr édt'cesseur était Olivier Vigneault. 4. et 5. Il.
i 'té destitué le 19 juin 1897, pour avoir pris une
part agressive autx élections générales le juin

te', à la demande de M. Charles Bazinet, M. P.
i. Les accusations portées contre l'ancien directeur

de la poste l'ont été par écrit. 7. Les réponses
déjà données s'appliquent ici.. 8. Une enquête n'a
pas été jugée nécessaire, vu ce que comportaient les

cusatui-ms portées par M. Bazinet.

slIWICE POSTAL À L'EST DE TRURO, N. -E

M. Mcl)OUG ALL :
1. Q telles voies ferrées font le service postal entre

Ottawa et les points situés à l'est de Truro, N.-E., et quelle
est la distance par cette route entre Ottawa et Truro 7 2.
Quelles voies ferrées fontle service postal entre les points
situés à Fest de Truro et Ottawa, et quelle est la dis-
tance par cette route?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulockl: Les réponses aux interpellations de
l'honorable député sont les suivantes :--l. Par le
chemin de fer Canadien du Pacifique et le chemin
de fer Intercolonial, distance, 814 milles. Par les
chemins de fer Intercolonial, Grand Tronc et Cana-
dien dlu pacifique, distance, 905 milles.

SERVICE POSTA L AUX ILES DE LA M ADE-
LEINE.

M. LEMIEUX (par M. CHOQUETTE):

1. La demande d'un subside a-t-elle été faite au dépar-
tement des Postes pour un service postal entre les les de
la Madeleine et la terre ferme, durant la saison d'hiver?
2. Cette demande a-t-elle été accordée? 3. Par qui cette
demande a-t-elle été faite ? 4. Pourquoi ce service postal
d'hiver n'a-t-il pas eu lieu?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. eMulock) : En réponse à l'honorable député, je
dirai que cette question concerne le département
du Commerce, tout comme le département des
Postes. Répondant pour le département des
Postes, je dirai que l'honorable député <le Gaspé
(M. Leinieux) a demandé l'établissement d'un ser-
vice postal entre la terre ferme et les iles de la Ma-
deleine. Le département des Postes a examiné la
question et constaté qu'elle était de la juridiction
du département du Commerce. En conséquence,
les ministres du Commerce, de la Marine et des
Pêcheries et des Postes ont en une conférence, et
après avoir examiné attentivement la question, ils
en sont arrivés à la conclusion (lue les dangers du
voyage et les dépenses étaient tels qu'il n'était pas
possible d'accorder la demande de l'honorable dé-
puté. Les fonctionnaires du département de la
Marine et des Pècheries ont dit qu'à leur avis ce
service n'était pas sûr.

TRADUCTION DU RAPPORT DE M.
OGILVIE ET DES DÉBATS.

M. CASGRAIN : Avant que l'on passe à l'ordre
du jour, je signalerai à l'attention di premier mi-
nistre le fait que nous n'avons pas encore la version
française du rapport de M. Ogilvie. Je ne veux
pas faire de plaintes, parce que, si je comprends
bien, vu que ce rapport traite de questions techni-
flues, il est difficile à traduire, et, (le plus, il est
long. Presque tous les jours, je reçois des lettres
de personnes qui le demandent ; de toutes les
parties de la province de Québec, je reçois des
lettres (le gens qui désirent aller au Klondike. Je
serais bien aise que l'honorable prenier ministre en
hâtat la traduction. Non seulement il ferait une
'grande faveur aux membres de cette Chambre qui
parlent et lisent le français mieux que l'anglais,
mais aussi à un grand nombre d'électeurs de la pro-
vince de Québec. L'honorable premier ministre,
je crois, reconnaîtra lui-même que ma demande est
j uste.

Je proriterai de la circonstance pour attirer l'at-
tention de l'honorable premier ministre sur le fait
que la traduction française (les Débats est très en
retard, et qu'elle n'est faite que jusqu'au 18 fé-
vrier. C'est aujourd'hui le 10 mars, de sorte que
le travail est très arriéré. Il n'est pas jusie, pour
les membres français de la Chambre qui comupren-
nent et lisent le français mieux que l'anglais, que
l'on apporte autant de retard à la traduction du
rapport de M. Ogilvie et à celle des Débats.

Le PREMIER MINISTRE: J'ai quelque raison
de croire que la traduction lu rapport de M. Ogil-
vie est complétée et se trouve actuellement sous
presse. Il y a environ une semaine, J'ai pris la
peine de me renseigner à cet égard, et l'on m'a dit
que la traduction était aux trois quarts finie. Dans
le moment, elle est probablement sous presse. A
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tout événement, j'ati la certitude qu'elle le sera
bientôt. J'ai moi-même vu la partie de la tradi e-
tion du rapport, terminée dans le moment.

Quant à la traduction du compte rendu officiel
des Débri/j, si elle ne se trouve actuellement en
retard que d'un mois, elle est plus avancée qielle
ie l'était ces années dernières. Elle a toujours été

en retard. Tout ce qlue je puis faire est de signaler
la chose à l'attention du comité.

M. BERGERON : Relativement au compte
rendu oticiel les Déba/s, j'ai moi-même demandé
au tradiucteur en chef la raison <le ce retard et il
me <lit que la version françcise les Débats suit la
version anglaise d'aussi pres -que possible, mais qutie
le retard vient du bureau le l'imprimerie Nationale.
Le comité des Déiais devrait s'occuper <le la chose.

M. CHOQUETTE : A la dernière réunion du
comité, nous avons reçu un rapport les iiprineurs
de la version française du compte rendu des Déba/s
et ils nous disaient qu'ils n'étaient que de six jours
en retard.

M. BER<GERON : La version franicaise des
Dé/cats est actuellement <le vingt jours eu retard.

TROUPES DESTINÉES AU YUKON.

M. FOSTER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je désire taire tue interpellation. Je vois que le
ministre de la Milice est absent, mais le premier
ministre ou le ministre de l'Intérieur pourront peut-
être nie dlonner ce renseignement. C'est une rumeur
assez accréditée que le gouvernement a décidé d'eu-
voyer au Yukon un détachement <le la milice pe--
nmarmtnte du Canada pour augmenter l'etectif le la
police à cheval déjà rendue sur les lieux. La rumeur
en question est.elle vraie, et les préparatifs sont-ils
assez avancés pour qu'<on ait pu déterminer la route
que doit suivre ce contingent militaire ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Il y a du vrai dans la r'umenur à laquelle fait allusion
l'honorale député. En raison du grand nombre
de personnes qui doivent se rendre au Yukon cette
année, nous avons jugé coivencalde d'y entretenir un
ioniobre de troupes suffisant pour minaitenir l'ordre
et la paix. Ce qu'fil efct été impossible de faire sans
augmenter fortement la police à cheval qui est vir-
tuellemnent un corps nmilitaire. Nous avons juge
utile d'adopter la pratique suivie dLans 'autres
pays, et puisque noirs avons une petite armée per-
mrrnente, de l'employer dans la partie du' pays où
le besoin s'en est récemment fait sentir. Par con-
séquent, rous sommres ir faire, en ce imroment, les
préparatifs pour envoyer, aussitôît que possible, aru
vukon, une petite troupe de soldats. Quant à
l'état dans lequel se trouvent ces préparatifs et
quant art choix le la route à suivre, ce sont là <les
choses sur lesquels je ne suis pas en mesure <le renr-
seigner oor honorable ami, en ce monent.

M. FOSTEP : Le ministre <le la Milice et (le la
Défense qui vient d'ai-river, pourrait peut-être rous
renseigner sur- le no:nbre (le soldats qui font partie
(le l'expédition et sur la route choisie.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)ÉFENSE (M. Borden) : Le nombre le soldats est

d'environ deux eenrts. La route n'rr pas encore été
Sir \W1tFRiD LAURiER.

fixée d'une mranièreý définitive, le colonel Lake est
à faire les recherches nécessaires pour nours aider à
prendre une décision.

FROMA(ERIES DE LA PROVINCE
DE QUÉBEC.

M. MARCOTTE: Avant que l'ordre dru jour
soit appelé, je désire, M. l'Orateur, attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre Je l'Agricultri-e (M.
Fisier) scir un article publié dans le journi l'A rani-
Garde, ar sujet lrr fromage fabriqué dans la pro-
vince de Québec. Je ne saurais mieux exposer le
point que je désire signaler à l'honorable ministre,
ql'en lisant les parties les plus essentielles de cct
article, intitulé : La question de fromage de Qiué-
/ec, e injuri a répurer. Voici ce qu'on y <lit :

La vente de notre fromage se fait dans la plupart des
cas par échange de câblegrammes entre l'exportateur
canadien et l'acheteur européen.

Le prix est déterminé d'après le lieu de provenance.
Or. le fromage de l'Ontario est généralement jugé

d'avrince supérieur à celui de Québec, quoique le dernier
soit certainement en plusieurs cas de qualté au moins
égale au premier.

Comme conséquence, les export teurs ne peuvent donner
aux fabricants de Québec, qu'un prix inférieur à celui
qu'ils donnent aux tabricants de l'Ontario, pour un fro-
<nage d'égale qualité. S'ils payaient le fromage de Québec
la sa propre valeur, ils seraient obligés le l'exporter sous
la désignation le lromcge de l'Ontario pour sauvegarder
leurs profits.

D'autre part, il est évident que les exportateurs ont
t out intérêt à expédier le fromage de Québec sous la dé-
signation du fromage de l'Ontario d'égale qualité. pour la
bonne raison qu'alors ils peuvent le vendre pour le même
prix que ce dernier, tout en le payant moins chers: c'est
un surcroît de profit qu'ils ont l'occasion de réaliser sans
se déranger. Effectivement, des cas de substitution de ce
genre sont parvenus à la connaiýsauce du public.

Ces exportations sous une fausse'désignation causent un
préjudice énorme à nos cultivateurs, parce qu'elles ont
polir effet de donner plus de consistance encore au préjugé
aui existe sur le marché anglais contre le fromage de
Québec. Il est donc urgent dle combattre ce préjugé, de
faire disparaître les causes qui l'aggravent.

Je sais, M. I'Orater, qlue le comité de l'agricul-
tre a décidé, de l'avis des trois quarts de ses muen-
bres, qu'il devrait y avoir une narque spéciale sur
les boites le froiage, indiq uant le lieu de prove-
nunrice et, si je ie rire troimpe pas, la date même de
la fabrication de ce froiage.

M. l'ORATEUR : L'honorable député pent faire
son interpellation, mais il n'a pas droit d'aller arr
delà.

M. MARCOTTE : M. l'Orateur, je propose le
terniner par' une motion d'ajournement le la
Chambre.

Je désire savoir si le gouverneinent a l'intention
de remédier à u tel état de choses, lequel constitue
une injustice évidente pour les eciltivateurs (le la
province de Québec. Il y a là un désavantage très
sérieurx pour les*fabricants de fromage (le cette pro-
vince, puisque l'on est soirs l'impression qu'ils nie
peuvent produire et vendre cin article d'une qualité
égale au fromage venant le la province dl'Ontario.
Les fabricants dle Québec ne peuvent donc pas faire
aVanrtageisemnent concurrence à ceux d'Ontario.

M. l'ORATEUR : Si l'honorrable député se pro-
pose de faire ure interpellation basée sur l'article
en question, il pieut bien la poser, riais il doit s'en
tenir Là.
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M. MARCOTTE: Je désire savoir si le gouvere
nient a l'intention de remédier à un tel état de

choses ? (Texte).

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): En réponse à la question posée par l'ho-
notrable député, je lui (lirai (lue nous avons, l'année
dernière, adopté une loi à ce sujet.

Cet te loi fournit à tout le ionde l'avantage de
faire enregistrer les fromageries et les beurreries
TlA est le but de la législation votée par le parle-
ment du Canada à sa dernière session. Si les fabri-
catlts le fronage de la province <le Québec veulent

je prévaloir les dispositions <le cette loi, ils peu-
vînt le faire, et s'éviter par là même le préjudice
dont vient de parler l'honorable député. C'est ce
fie je n'ai pas cessé de recommander pendant tout
l ours de l'hiver, chaque fois qu'il m'a été
doinné le prendre la parole dans bon nombre
lassembilées tenue; dans la province <le Québec et

comilposées de représentants de la classe agricole.
.le ie suis efforcé d'expliquer aux cultivateurs,
an: fabricants, en un mot à toutes les personnes
int-ressées dans la prospérité et le développement
le Findustrie laitière, les diverses dispositions <le

la loi lue nous avons faite l'année dernière.
Les fabricants et les propriétaires (le beurreries

et de fromageries dans la province <le Québec peu-
vent loue profiter les mesures prises par cette

Aussi, j'espère que les intéressés sau-
rmt par ce moyen éviter le danger dont parle l'ho-
norable député. (Texte).

LE CHEMIN DE FER DU YUKON
CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
ittion de M. Blair, proposant la deuxième lecture
Ili bill (nu 6) à l'effet de confirmer un contrat
intervenu entre Sa Majesté et William Mackenzie
it Ionald 1). Mann, et île constituer en corpora-
t inn le chemin le fer -lu Yukon canadien ; et sur la
niot ion pr-posée par -N. Borden (Halifax) en amen-
'iî-ient d'icelle.

M. FOSTER : M. l'Orateur, c'est avec (les senti-
tîtmts <le timidité et l'hésitation iule j'aborde lt
gitetion débattue cette après-midi, après la répri-
mande tacite administrée hier soir, par l'honorable
d (lté de Russell (M. Edwards) aux lionnrables
llpiités <le la gauche, et par induction, à nombre

de dptités <le la droite. Je me rappelle parfaite-
ient le superbe mépris avec lequel il a. fait allusion

Sown0 malheureux ami, un avocat qui représente
i i le comté le Westmoreland (M. Powell), pour
l voitr osé aborder cette question sans s'être muni de

toits les renseignements voulus, et je me rappelle
égalemient l'air de, satisfaction personnelle qui écla-
tait dans tout son maintien, comme si l'honorable
député eut voulu nous dire : Ecoutez ! vous allez
entendre parler un homme d'affaires.

Eh bien ! -. l'Orateur, j'ai écouté de nies deux
(reilles, comme tous nies honorables collègues de
gatuclie présents, la harangue <le cet homme d'af-
faires sur le projet du Yukon : et je dois lavouer,
si un avocat du comté de Westmnoreland n'était pas
-apable le faire un meilleur plaidoyer, au point de

vue îles affaires, que celui présenté à la Chambre
par l'homme d'affaires.di comté de Russell, j'aurais

honte (le lui. Car, enfin, en dernière analyse, à
quoi st résume tout le discours du député le Rus-
sell ? Il nous a avoué assez naïvement que de prime
abord ce projet ne lui avait ias souri du tout;
mais après que le whip <lu parti eut fait claquer
son fouet et ramené les indisciplinés à l'ordre, il
n'a plus trouvé ce projet aussi condamnable qu'il
l'avait d'abord jugé. Lorsque l'honorable député
en est venu à nous donner les raisons qui le déter-
minait à voter en faveur de cette entreprise et
à donner son adhésion au projet en question. j'ai
été réellement ravi d'admiration. Il nous a déclaré
qu'à son avis, parlant en homme d'affaires, l'entre-
prise est excellente, et voilà tout. Or, une opinion
motivée (le la sorte peut satisfaire celui qui la
partage, s'il y tient fortement, mais, à moins d'être
appuyées sur <le bonnes et excellentes raisons, elle
ne sauraitsatisfaire le moiis du noidlecelui iii i nese
contente pas d'opiner du bonnet, mais qui veut être
convaincu par des arguments bien fondés. Lorqu'il
en est venut à parler <le la partie pratique <le l'af-
faire, c'est-à-dire lu contrat négocié avec Mackenzie
et Matin, il a fait l'étonnante déclaration qu'il était
en faveur du projet, parce que les entrepreneurs ne
feraient aucun profit ; et dix minutes plus tard, il
déclare qu'il faut exécuter l'entreprise et qu'il lui
prête son appui, parce que, le cette façon, le pays
garderait à son propre hénéfice le commerce du
Yukon, valant dix à vingt millions de dollars, qui,
sans ce chemin <le fer, serait perdu pour le Canada.

Je ne prétends nas être hommes d'affaires dans
ce sens, mais à mon avis, si, en exécutant leur en-
treprise, Mlackenzie et Mann acquiert le privilège
du transport, et si, en raison <le l'établissenent du
pays où se trouve cette franchise, il surgit un com-
merce de dix à vingt millions par année, il découle
iécessairemnent de là deux choses : d'ahord, il faut
que le pays soit riche, pour provoquer la création
du commerce ; et en deuxième lieu, le trafic et le
transport de la voie ferrée en question seront très
rémunérateurs pour Mackenzie et Matn. Voilà
donc ce que j'avais à dire de cette question, envi-
sagée au point de vite des affaires ; et si j'en parle,
c'est tout simplement pour fairt voir que le mono-
pole les connaissances, de la logique, île la raison,
relativement à une question, qui n'est, après tout,
qu'un( proposition relevant du sens commun, ne
sont pas la propriété d'un seul député, quand bien
même ce député serait le grand homme d'affaires
<lu comtté de Russell.

M. l'Orateur, il serait utile de n<us detn auder un
instant quelle est la question qu'il ne faut pas
débattre, a l'occasion de la deuxième lecture du
bill du Yikon en discussion ; car, si je ne me
trompe, on a fait la tentative, de l'autre côté <le la
Chambre, (le mêler au débat (les questions qlui lui
sont étrangères. D'abord, comprenons-le bien, il
ne s'agit pas en ce momtent de discuter une ques-
tion de patriotisme, soit absolue soit relative ; et
en abordant ce sujet, nous pouvons le discuter et la
décider à un point de vue quelconque, sans sou-
lever de question comme celle le l'attitude abso-
lumiient ou relativement patriotique de l'un ou l'au-
tre parti, sur cette question. C'est un spectacle
assurément plein d'enseignement et fort comique à
la fois que de voir les honorables députés <le la
droite s'affubler de nouveaux habits portant l'éti-
quette du " patriotisme ", à la façon de l'homme-
sandwich des rtes, eux qui, quinze années du.
rant, se sont couverts des loques et des haillons de
tous les systèmes politiques d'aventure.
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'N. 'Orateur, le parti libéral-couservateur n'a l'établissement de la route censée la meilleure pour
nullement besoin de prendre la peine de se con- pénétrer dans le district du Yukon.
vaincre ou de convaincre le pays (le son patriotisme, S'il existe un plan qui permette (le faire face aux
du zèle dont il brûle pour la prospérité et le pro- besoins urgents (le cette année et peut-étre d'une
grès du Canada, de son adhésion aux principes partie de l'aunée prochaine ei eflectuînt nue dé-
comportant l'unification du Canada et toutes les pense modérée, eh bien ! M. l'Orateur, adoptons
autres parties <le l'Empire britannique. Il ne s'agit ce plan, et réservons pour une époque ultérieure où
pas en ce moment de maintenir les droits du pays nous aurons à notre disposition de plus amples ren-
à l'encontre de ceux des Etats-Unis. Il est possible seignements l'application du système plus inpor-
d'aborder cette question, (le la discuter et le tant et beaucoup plus dispendieux qu'on nous pro-
la régler, sans que l'un ou l'autre parti cessent de pose aujourd'hui pour l'établissement d'une route
soutenir avec une egale énergie les droits que peut permanente sur le district du Yukon.
posséder le Canada en cette matière. Il est assez Voici une autre question se rattachant à la der-
remarquable, toutefois, que les honorables députés nière : quel est le coût raisonnable que le pays est
de la droite, aujourd'hui qu'ils sont chargés (le la en mesure 'le payer, et sous quelle forme est-il
respousabilité de gouvernier le pa3 s, se trouvent préférable d'effectuer cette dépense, sous forme <le
anenés par la brusque tournure des évévenents, subven ions, soit en argent soit en terres, ou bien
en présence de quelques-unes de leurs déelarations partie en argent et partie en terres ? Il est évident
sur cette question miiêne, remontant à une dizaine que le prix demandé pour l'établissement d'une
ou a une quinzaine d'années. Je veux bien préciser route pénétrant dans ce territoire peut être trop
le sens de ina pensée : le parti conservateur, en élevé, quand on le compare à la compensation que
Chamobre, est partisan di maintien de tous les justes nous recevons en retour <le ces déboursés. Voici la
droits que le Canada petit posséder sur le littoral grave question que l'on pieut poser et qui, de fait,
mîaritimue ou sur la frontière, et, en tant que la se dresse devant nous ci ce moment : est-il de
chose dépendi de liii, ne cédera pas un seul de ces bonne économie et de l'intérêt bien entendu du
droits aux Etats-Unis, si nos voisins cherchent à pays de payer des suîbventions en argent ou bien
nous arracher certaines concessions, qu'ils -ou- ci aliénant la future richesse le ce territoire ? Ah
draient obtenir sur la côte de l'Atlantique et rela- M. l'Orateur, nos hommes d'Etat croient sans doute
tivemlîent uit coi-îmerce dui Yukon. Il est possible aujourd'hui faire de bonne économîie en aliénant la
qlue les deux côtés <le la Chambre soient égalenent future richesse de ce territoire, afin d'éviter de trop
ci faveur de l'établissement du territoire du Yukon, obérer nos finances, mais il est possible qu'un jour
et cependant il peut se produire une légitime ils découvrent que c'est là une méthode insensée et
divergence d'opinions touchant la meilleure route ti système qui, loin de tourner ait plus grand
à suivre et le meilleur moyen de nous l'assurer. avantage lu pays, aira précisément le résultat

Evartons don(, pour tni instant, toutes ces consi- opposé. Dans le dlésir de se soustraire à la critique
dérations étrangères, et non essentielles au débat de ceux qui ne veulent pas qu'on impose autjotir-
et rendons-noius bien compte lii problèie qu'il d'hui quelques cents sipplémientaires d'impôt, il
nous faut résoudre. Il s'agit ici tout simplement faut bien se garder die prendre l'autre alternative
d'une question d'affaires. Il ne s'agit de savoir ut qui, au moyen di transfert le la future richesse
quelle est la meilleure route que le Canada puisse aboutirait à dépouiller chaque citoyen de ce pays
adopter et pénétrer au Yukon, ni quelle est la neil- de cent dollars pour chaque soit (le taxe actuelle.
leuire route temporaire, iii celle qui convient le La question est fort simple: il s'agit de savoir
mieux à i1e partie di pays en particulier, mais, quelle est la ineilleure route, quel est le moyen le
enivisageanut la question dans tout son ensemble, plus sûr cde l'atteindre, et sous quelle forne il en
tenant comîpte, I'tnîe part, de l'intérêt du Canada faut payer le coût. Voilà une qunestion d'affaires
et d'autre part, les ressources cachées de ce nou- qte tout dépu té pieut aborder avec l'espoir d'arriver
veau territoire, il faut nous deiander quelle est, à à une solution légitime. Avait d'entrer eti matière
ces différents points de vie, la meilleure route u je tiens à faire une observation préliminaire: il a
choisir. Dans le choix le la meilleure route, il transpiré certains faits incidents qui ont fait naître
faut ious laisser aussi guider par deux autres con- de sérieuses préventions, non seulen>ent dans mon
sidérations; la première et la moins importante, est esprit, mais encore dans l'esprit die tous ceux qui
celle iu bien-être des hardis pionniers qui voit onit observé le sang-froid les événements qui se
s'aventurer dais cette contrée lointaine ; et la so<nt déroulés depuis trois mois. Voyons les diffé-
seconde, de beaucoup la plus importante, touche à rents traits de lumière qui sont venus soulever un1)
la base d'approvisioinetnemnt à établir, et à sa dis- coin du voile sur cette question. M. l'Orateur, un
position ai point le vue géographique, relative- de ces traits de lumière est le mépris absolu que le
ment au district dît Yukon. Voilît, certes, un gouvernement a manifesté vis-à-vis les précédents
grave problème à résoudre. Une autre question parlementaires, en certaines circonstances fort im
connexe est celle-ci: quel est le meilleur moyen portan"tes, par la négociation du contrat et par ses
d'obtenir ce chemin de fer conduisant ai Yukîon, une efforts pour l'imposer à la Chambre et au pays. Je
fois que la meilleure route aira été choisie ? Per- le demande à mes honorables collègues de la droite:
mettez-moi ici, 1%]. l'Orateur, une observation : à tout partisans qu'ils soient, voudraient-ils venir, en
mon humble avis, le gouvernement a mnis bien trop fece le la Chiamnbre et le ce pays jouissant d'ins-
de hâte et de précipitation u élaborerla inesure dont titutions constitutionnelles, déclarer que nous
il a saisi la Chambre. Je m'expjlie : nous sommes n'avons plus besoin, au pays, <le ce vieux principe
aujourd'hui en voie le préparer une législation qui parlementaire et constitutionnel, portant que les
affectera pendant nombre d'années les intérêts franchises du Catinada sont la propriété du parle-
essentiels du pays, et il est sage le prendre le ment et que l'exécutif n'a pas droit de les sacrifier.
temps et les renseignements nécessaires avant de Il n'est pas un seul député, même parmi les plus
se lancer dais les dépenses énormes qu'entrainera enragés partisans dit gotveriienient, qui voulût, ai
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grand jopr de l'opinion publique, donner le démenti Il est une autre échappée de lumière qui me fait
à ce principe. Je pose la question : est-ce que le regarder ce projet avec défaveur, et je ne crois pas
gouvernement n'a pas ouvertement violé ce prin- me tromper en disant que la masse de la popula-
cipe, clans le cas actuel? Nul ne songerait à le tion du pays la regarde du même oil. Je veux
nier, et tout ce qui reste à faire à l'honnête hrnme parler ici de la duplicité qui a marqué ces transac-
est de se demander s'il existait quelque raison de tions du commencement à la fin, depuis qu'elles
violer si ouvertement ce principe dans le cas actuel, sont venues à notre counaissance; et c'est ce que
et c'est dans sa conscience qu'il trouvera sa réponse. je vais m'efforcer de prouver,

M. l'Orateur, c'est surtout autour de ce prin- Quelle raison existait-il, M. 'Orateur, pour que
cipe que, depuis le règne du roi Jean jusqu'à le gouvernement, en décembre ou janvier dernier,
l'époque des George, s'est livrée la bataille pour lorsqu'il discutait et délibérait de la mise en ex-
l'indépendance parlementaire et politique de la ploitation des ressources de cette grande contrée
(ranide-Bretagne ; et ce principe a donc trop d'in- si riche en promesses du district du Yukon, quelle
portance pour que, à l'époque actuelle ce l'histoire raison d'Etat ou d'intérêt public existait-il pour
parlementaire du Canada, un ministre puisse le qu'ils aient fermé la porte et se soient barricadés
violer sans avoir de très urgentes raisons qui l'ab- dans la chambre du Conseil, sans laisser virtuelle-
solvent aux yeux (le sa conscience d'homme politi- ment personne savoir quels plans ils discutaient,
qlue et aux yeux de ses commettants, de la viola- ni quelles propositions ils voulaient mettre à effet,
tion des principes de la liberté parlementaire qui jusqu'au jour où ils eurent fait le contrat final et
régissent notre pays. Est-il un seul député de la préparé en blanc et en noir leur ultimatum à présen-
droite qui oserait venir affirmer aujourd'hui en ter au parlement et au peuple ? On n'a pas répon-
plein parlement qu'il n'est pas de l'intérêt, bien du à cette question ; on ne peut plus y répondre,
entendu de la chose publieue au Canada, de sou- Et pourtant, M. l'Orateur, bien que les journa-
mettre les entreprises publiques à la concurrence listes et les reporters (le ce pays soient bien entre-
publique, par voie de soumission et sous le sceau du prenants, quoique le peuple de ce pays soit intelli-
contrat ? Celui qui oserait affirmer une telle chose gent et éveillé, il n'y a pua eu dans l'esprit public
se constituerait le défenseur <le la pire espèce de un souffle de soupçon, pas une idée que même un
corruption qui puisse déshonorer le gouvernement projet de construction de chemin (le fer ou de
d'un pays. Nul député de la droite n'osera nier la mode 'le transport et le communication avec le
légitimité du principe que je viens d'énoncer ; or, Yukon était même dans l'air, jusqu'au jour où nous
M. POrateur, les honorables députés ministériels avons trouvé un avis dans le Globe que le con-
le savent parfaitement, ce principe vient d'être trat était virtuellement signé. A moins que l'on
ignominieusement et sciemment violé. Je le ne fournisse quelque raison d'utilité publique, il
demande, est-ce que quelque grand besoin national, ne peut y avoir pour cette cachotterie d'autre motif
est-ce que la sûreté de l'Etat justifiaient le gouver- que celui-ci : qu'il y a des raisons derrière cela qui
nement de donner cette entreprise à la hâte, sans ne sont pas encore sorties.
soumissions, sans la soumettre à la concurrence C'est au gouvernement lui-même qu'il appartient
publique ? Voilà la question dont tout député de faire disparaître ces soupcons de raisons plus
doit demander la réponse à sa propre conscience et vulgaires et moins dignes, en faisant savoir au pays,
à ses comumettants. en termes non équivoques et intelligibles, pourquoi

M. l'Orateur, voilà l'un des faits qui m'ont pré- les négociations, depuis le mois de juillet dernier
disposé avec la majorité du peuple canadien, à jusqu'au 26 janvier 1898, ont été entourées de
désapprouver cette affaire, du moment qu'elle est secret et de duplicité. M. l'Orateur, quand ils
venue à ma connaissance ; j'irai plus loin et j'ajou- eurent couvé tout le projet et non seulement couvé
terai, avec la majorité des honorables députés de mais remis à ces parrains, MM. Mann et Mac-
la droite, dont plusieurs désapprouvent encore à kenzie, ils firent appeler un journal fidèlement ami
Phîeure qu'il est cette transaction, bien que le fouet <lu gouvernement et remirent leur cause entre les
du whlipm puisse les ramener dans les rangs et les mains d'un rédacteur ou d'un correspondant du
faire voter en faveur de l'entreprise. Je parle ici Globe, pour qu'il fournit au peuple la première infor-
en connaissance de cause et saivaut la vérité des mation officielle, non pas de ce quils entendaient
faits. faire mais de ce qu'ils avaient fait. .Je n'hésite pas

à dire, M. lOrateur. que cette information, telle
Le MINISTRE DU COMM ERCE (sir Richard qu'elle était préparée et exposée, avait pour objet et

Cartwright) : Nos amis semblent vous avoir pris a eu pour effet d'empoigner dans le public une
pour père confesseur. approbation que ne méritait pas le projet et de

l'empoigner, de deux façons: en dissimulant habi-
M. FOSTER : Il mne répugnerait d'être le con- leument les termes du contrat qui pourraient être

fesseur le l'honorable ministre ; car, je le crains désagréables et aussi en altérant les faits de la
fort, il nie faudrait entendre le récit de plus de cause, d'une façon sinon volontaire, du moins qui
noirs forfaits que pénitent ait oncques confiés à paraît claireument évidente, d'après les faits quand
Foreille d'un curé de paroisse, bien que, toutefois, on comprend le marché.
depuis quelque temps, il semble que les douceurs Quelle fut la première impression transmise au
du Ipouvoir aient modifié le tempérament de Vho- peuple? Que, d'abord, le gouvernement avait eu
tiorable ministre au point de le transformer en bien soin, en accordant cette franchise et en ouvrant
apôtr e de douceur et de lumière, et de faire dispa- ce pays, de sauvegarder les intérêts des cultiva-
raitre de son système l'ancien levain de malice. teurs, c'est-à-dire de retirer toutes les terres arables
Félicitons donc l'honorable ministre de sa conver- du fonctionnement du contrat. Mes honorables
sion ; ruais, si jamais il tombe du pouvoir et qu'il amis rient. C'est leur droit. Ils savent que per-
retourne à son ancien vomissement, je le prierai de sonne au courant des us et coutumes de cette
rue pardonner si je refuse le devenir son père con- Chambre, qui connaît le pays, ne s'en laissera in-
fesseur. poser par cette observation, qui devait, dans



[COMMUNES 14

lesprit de l'honne qui Jla muise au jour, mtériter au coupables de lémentir lâcheneent leur , propre
gouvernenent leaucouip d'éloges et d'honneurs. information. Dans quel but ? Pour monter le coup
Ils savent qiue les déèpu tés le cette Chambre leur à cette Chambre, ou à l'opposition. au moins, et lui
auraient ri au nez, mais ils savent aussi qlle les faire appuyer cette mesure sous l'impression qu e
neuf iixièmes du petiple de ce pays ne se doutent les terres tie valent rien ou presque rien. Pour
pas s'il y a au Yiikoi iti pouce de terre arable oit monter le coup au monde entier, au grand public,
ion, et c'est :i cette grande masse <le gens iitelli- 1 qui ils ont envoyé il foison ce gidile officiel certifié
gents mais ignorant cette question, simpfflement] par le ministre (le PIntérieur, écrit, comme le dit
parce qI'ils n'ont pas été il mîéime de s'informner M. Ogilvie, sous Pauttorité spéciale du intistre le
qIu'ils ont arraclt tne exNtession d'opinîion favo- l'Inîtér'ieur. Que clerclient-ils h faire? A tricher le
rable à leurs vtes, en faisant voit' qu'ils avaient dis- public, à tromper les chterclieirs de fortunes avain-
trait les terres arables le l'exécîttion le ce coltrat. turieux par <le fausses informations, oit à faire
Quoi encore? La première idée que lit ressortir passer ce contrat h la Chambre en exposant a ec
cette communication officielle de la personne qui tie persistance implacable à l'esprit et h la cons-
avait reint les détails dt contrat des mains des cience des députés et de ceux qtîe lPon vett influein-
inîist res de la Coturonne, ait sujet îles frais le cer, en faisant cadeau le 4,000.000 l'acres de terres

conîstrulctionî, ft qie ceh aurait coûté at gouver- aturifères choisies cela tie représente rien, parce
nement :7,000,000 oit $S,0009,000, tmais qu'avec (lie l'oit ne sait pas si cela vaut qtielqite chose ou
cet arrangement il serait construit saiis que cela 1toit.
coûtat ui cent. -le trouve un autre sptIécimiiett le cette duplicité

Il y avait lh-deda tis eux faussetés. Aut momentt (id is la facon dont ils ont entortillé lia longieur offi-
même ot les ministres laissaient r'îpaindre cette iin- e'elleetgéograpliique diicliemin dans le contrat pré-
formation dtans le public, ils avaient sîois la imlain senté à la Clînhibre. Nous n'avonsaucunte explication
un rapport et le témoignage de leur ingénieur inli- de celc. L'honorable mîinîiszre des Chemins le fer et
qIuîant qute la ligne pouvait se construire potir Canaiux ('M. Blaitr), devrait être là poutr 1'expliqluer
83,20,0, d'après le ti acé qtî'ils avaient eux- maintenant, et rendu ta ce point dui débat, je pose
même s introdlit au contrat. Et potrtant. ils pré- at jremier ministre cette question à laquelle jiai le
tendent, pour escamoter ail public le ce pays, ti droit d'avoir ue réponse : lorsque 'M. Jenniîngs
verdict favorable qu'ils ont réalisé tie économie vous rapporte <pie cela irend 200 et queh tics milles
énorme, parce qu'ils n'ont pas fait encorttir tu peu- le chemin le fer potir aller d'ni point h itn autre,
pl' une dépense do $7,000,000 il h 8.000,000. Cela de qujtelle autorité où d'après qtuel avis avez-vous
m'a pris des jounées entières pour savoir-et rtédtit dans le contrat qui ius est sotmis ('es 200
pourtant je suis ces dhoses-là d'assez pris -que le milles h 150 milles ? Est-ce sans aucttctn autre btut,
contrat ne fixait pas lc conîstruîîctioni d'tie bonne htie di le diminuer en apparence lic superficie île
ligne ih voie large et solilde. mnis simplement d'ii terres concédées du montant qu'il aurait fallu réel.
traitmu ay avec une voie idiffirente et avee îles rails lement ajouiter, si loi imtitipliait cette îliff'rîentce par
d'mli poids iilifférent. 25,000 acres pitimille? L'honorableiniiiistreles Che-

Qu'est-il arrivé ensuite, M. 1'Or)îatetur Oit a vut mîinîs le fer et Canx I. Blair), l'honorable mi-
commencer immuédiatement dans la presse de ces nistre île l'Iitérieir- (Ni. Sifton) ou atictin autre toi-
messieurs et c'est rendit jtsque dans cette Chiamît- nistie, oit-ils une explica tion satisfaisante à donner
bre, une tentative po·:et amoindrir lc valeur îles porti demander iti stbsidepotur 150 milles dechteimin,
terres du Yiikon. Une croisade a ét organtisée lus o moins, lorsqut'il n'y a pas dans le rapport
par ces imlessietrs pocr amoindrir lac valeur les oficiel-et ils lce peivetît pas actiellement avoir
terres du Yikon. Potrqiuoi ? Parce qte. en pet'- d'autre meilleur rapport-¡-<tiiles autorise à deman-
suakdant ai peuple qlie ces terres ne valcnt pas der pour moins le 175 oit 200 milles à peu près?
grand' chose ils amoindrissaient lut aletir dlu sub- louiquoi cette duplicité? Pourqutoi les miisetres
side terriblement lourd accort'é h NI. Mackenzie tie petvent-ils pas agir honnêtement, et tu grand
et Manti. Sans aucuin sotci d'être colnsérp ienits, mi- jour ? A moins d'avoir des raisons polir réduire la
nistre apiès îîministre, oriteur après orateur, dans longtieur, pourquoi e viennent-ils pas, c îmm l des
cette Chambre comtne htîs les jouîrnauix les villes lîolîmîîes dire q ie c'est 200 oit 175 milles et ion pas
et de la cailipagie qîui rapportent leurs discours, ont 150, pouirquoi n'affrontent.ils par la demande d'une
cotIlmeltcé tille calipagne ptir amoindrir lic valeur plus grande coneession etn terres
île ces terres. Ces messiettrs ont- ils lun coup tiitnté? On nious a lit aussi quie cette miesiure devait pas-
En ce cas, h qi mtîonte-t-on le coup ? Continent, ser pour trois raisons importantes, savoir : disette
avant quî'unîî miniistre eut ouvert la bouche, avant innntîtinente ; ribellion possible et par lh perte défi-
qu'un seul député siégeant en arrière îles ministres nitive île ce territoire pour le Catnada. Devant
ett otvert la bolcle pour amoindrir et calomtnier cette Chambre et dans tine autre Chamtîbre un ment-
la valeur de ces terres, le gouvernement lti-miêne bre duli goiventîement a fait valoir toutes ces rai-
autorisait lic publication d'un guide officiel lit sons --une aut moins très vigoureueent dans 'au-
Klondike. tre Chambre ; et je me rappelle conunent notre

Le guide a été pjublié en vertu del'atitorisation du ministre de PlItèrietur napoléoiien (xN. Sifton)
tiniistre de l'Inttérietr: il a été répandut à profîî- s'est enflé et il mis à contribution ses forces vocales
sion iii et lans toits les pays dui monde. On tme pourt nous lire qut'il lie croyait pas au-dessous <le
<lit <que plus I*'uii million d'exemplaires sont déjà liii d'aller à Washington voir M. Alger, s'il pouvait
sur le marché, et chaque ligne et chaque page <le par là ètre le sauveutr des pauvres malheureux qui
cet ouvrage, célèbre et grossit la valeur et la 1 meurent de faini ait Yukon et pior faire la charité
richesse le ces terres du Yukon. Cet otuvrage, à ceux qui deianlent du pain. Et il est allé à
Iillié avec l'imprimatur du gouvernement, est-il Washington, il a v'u ce bon M. Alger et il a tout fait
vrai oit faux quant auîx faits ? S'il est vrai. ces pour se faire regarder comme le sauveur des pauvres
ministres et leurs partisans qui Cherchent mainte- âmes de ce pays. Oit a acheté des rennes.et des
nuit à rapetisser lat valet' <le ces terres se rendent provisions, mais lorsque NI. Alger obtint enfin des

N. FOSTER.
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informations et des rapports convenables, il s'em-
pressa de contremander toute l'affaire. Il a revendu
les rennes et toutes les provisions et en est venu à la
(-(oulusion que les paroles de malheur du ministre
le l'intérieur était de la pure imagination. D'ail-

leurs, le ministre de l'Intérieur lui-même les a con-
tredites ces paroles en se var:tant que de notre côté
de la frontière, depuis Noël jusqu'a présent, pas
un homme n'avait souffert de la fain, grâce à la
facon dont il avait disposé ses hommes et son com-
i'ssaire Walsh. Le cri <le secours contre la disette

a pu avoir quelqu'effet au début, mais il est mort
et chaque jour montre qu'il ne tenait à rien comme
d'ailleurs les autres prétentions élevées par ces
messieurs pour faire passer le bill.

Alors on a agité le spectre de la rébellion. Il
allait y avoir rébellion. Mais d'où et quand devait
venir la rébellion? Au plus, d'après les calculs de
ces messieurs, le chemin ne peut pas s'ouvrir avant
le ler septembre. Je ne suis pas prophète, mais
je Ie risque à dire que s'ils font passer ce bill au
parlement, il n'y aura d'entrée ou de sortie par ce
chemin ni en septembre, ni même en octobre. Il y
a des choses contre lesquelles l'homme ne peut pas
lutter et je crois que le gouvernement est en face
le quelque chose de ne genre. Rébellion ? Je crois

a\ uir demandé à lhonorable monsieur combien il y a
11 d'iommes de la police à cheval. Il m'a dit qu'il
y en avait 270 de endus ou en route. Aujourd'hui
0n l us dit qu'on envoie en plus 200 hommes de
détachement permanent. Cette force ne suffit-elle
pas! Quel droit a-t-on de dire qu'on s'attend à
une rébellion ? La loi et l'ordre ont toujours été le
binhet et l'honneur di Canada. Prenez le sud de
la Colombie anglaise, sillonné de mineurs de tous
les pays du monde, (le gens qui avant (le venir ici

irtiieit (les pistolets dans leur poche et (les cou-
teiaux à leur ceinture, toujours prêts à tirer ou à
frapper au premier coup, lorsqu'ils ont traversé
piouir venir dans ce pays, ils ont dépouillé le vieil
lnue pour devenir des citoyens respectueux des
lois. l)ans toute la région minière (le la Colombie
anglaise l'ordre et la loi ont été respectés aussi
lieu, sinon mieux que dans les rues d'Ottawa.

A-t-on quelque raison de supposer que dans des
conlitions honnêtes et équitables l'ordre et la loi
ne seront pas aussi bien maintenus dans le district
du \ukou ? Le désordre et l'anarchie se produi-
sent quatre-vingt-dix.neuf fois sur cent dans les
centres miliers, lorsqu'une injustice flagrante est
commuluse à l'égard (les mineurs et jamais sans cela.
Il n'y a pas d'aggrégations d'individus, pêcheurs,
artisans, cultivateurs, aucune aggrégation nulle
part aussi intéressée à ce que la justice soit respec-
tue <que les mineurs dans un pays minier, parce que
tiute leur fortune est en jeu et en dépend.

Mais il y avait quelque chose de plus terrifiant
encore, c'est que nous pouvions bien perdre ce
pays. Je n'ai pas entendu parler de cette frayeur
depuis quelque temps. Lorsque le ministre qui
ii parlait dans une autre Chambre a été pressé de
oînner les raisons de cétte frayeur, il s'y est refusé ;

il les a conservées dans les replis de sa conscience,
(lles comportaient (le tels secrets d'Etat qu'il ne
pouvait les dévoiler; mais, si on savait ce qu'il
sait, il n'y aurait qu'un cri pour la construction et
la construction immédiate du chemin de fer de la
rivière Stikine au lac Teslin. Le premier ministre
na pas fait jouer cette machine devant la Chambre.
e ne crois pas qu'il le fasse maintenant, car elle a

eu peu de succès dans l'autre Chambre et peut être
classée maintenant parmi les armes de rebut.

De plus, il y a eu un essai intentionnel, un essai
qui a efféctivement réussi pour empêcher les entre-
preneurs et les maisons financières du imonde de
tenter une concurrence équitable et franche pour
les travaux <le construction du chemin de fer du
lac Teslin. Que cela ait été fait le propos délibéré
ou non et décidé dans le sanctum (lu ministre <le
l'Intérieur, des mois avant la signature du contrat,
cela ne fait rien à l'issue définitive <le la chose ni à
la turpitude qui peut s'y attacher. Le résultat est
ceci: Que les capitalistes di Canada et du monde
n'ont pas en la chance de soumettre le proposition
et de concourir pour la construction <le cette ligne.
Pourquoi pas? Y a-t-il une raison à cela? Qu'est-
ce que c'est qu'un ministre, sinon le fidéicommis-
saire du peuple ? Quelle est sa raison d'être comme
ministre, s'il ne recherche pas à faire au moins pour
le mieux dans l'intérêt du pays? Et j'ai devant
moi la parole de mon honorable ami qui nie fait
face (sir Wilfrid Laurier) pour montrer qu'il ne
peut pas invoquer le misérable expédient consistant
à dire que l'on ne peut pas accepter, même dans
l'intérêt du pays, bien qu'elle fut préférable, une
offre, simplement parce qu'elle n'a pas été faite à
un cet-tain moment.

J'ai sa parole en blanc et en noir à cet égard. Et
pourtant il s'est levé une ou deux fois dans cette
Chambre pour en venir bien près d'affirmer que
c'était très bien pour (les gens de soumettre des
propositions après la signature d'un contrat, mais
qu'ils ne pouvaient pas les accepter. Il petit parler
ainsi (le ceux qui ont eu l'occasion de soumettre
ouvertement des propositions et ne l'ont pas fait.
Mais quand mon honorable ami ne demande pas de
soumissions, ferme sa porte aux soumissions et fait
ensuite un contrat, après que le contrat est signé,
si l'on s'aperçoit (ue des capitalistes sont prêts à
bâtir à un prix inférieur au contrat, mon honorable
ami, s'il a quelque désir de rester conséquent et (le
respecter sa parole de chevalier, est empêché (le
soulever la moindre objection. Voyons, M. l'Ora-
teur, qu'est-il arrivé? M. Hamilton Snith est
venu de l'avant, M. Hamilton Smith que ces mes.
sieurs appellent un nommé " Hfainilton Smith " ot
"Smith " ou un "prévaricateur" ou une " bulle
crevée" pour employer l'élégante expression de
imon ami, le député de Lincoln (M. (ilîson), ou pour
me servir (le l'élégante insinuation de lhonorable
député de Burrard (M. Maxwell), ce Stmith qui n'est
peut-être pas capable de payer sa pension--comme
si un homme de ce genre méritait même quelque
considération. M. l'Orateur, je n'hésite pas à di-e
que le premier ministre n'avait qu'à télégraphier
aux sources d'informations convenables pour trou-
ver que M. Hamilton Smith et eeux qui sont avec
lui sont (les hommes capables à tous les égards
de se charger d'une entreprise de ce genre et de la
mener à bonne fin. Mais M. Hamilton Smith ne
connaissait probablement pas d'abord, comme il la
connaît aujourd'hui, la façon dont le gouvernement
libéral canadien fait ces choses là.

Je suppose qu'il s'est imaginé que lorsque des
capitalistes étaient heureux de concourir pour (les
travaux publics, le gouvernement s'empressait
d'encourager cette concurrence ; et ayant une fois
fait savoir qu'il était en position <le concourir, il
supposait qu'on lui fournirait une occasion de le
faire. M. Hamilton Smith a évidemment des idées
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vieux.jeu, mais en tout cas, il les a et il en paye la
façon en ce lui regarde du moins messieurs les
ministres qui me font face. Mais, M. l'Orateur,
je demanderai encore la permission de différer
sur deux points avec le premier ministre à propos
de l'incident Hamnilton Sniith. L'un est que le
très honorable monsieur, lui-même, bien qu'ayant'
en mains et sous la propre signature de M.
Hamilton Simith, l'attestation qu'il n'avait jamais
fait ou été autorisé à faire une proposition de la
part de MM. Rothschild a envoyé une espèce de
télégramme à lord Strathcona pour se mettre en
communication directe avec les Rothschild et obte-
nir une répudiation de cette grande maison par M.
Hamilton Smith. Eh bien ! si le premier ministre
était honnête dans sa demande de renseignement,
que désirait-il avoir? Il désirait répondre à une
assertion faite dans la Chambre et dans le pays,
allant à (lire que M. Hamilton Smith avait offert
de construire la route et que les Rothschild le
commandaient. N'était-ce pas cela? Si c'était
là l'information désirée, M. Hamilton Smith l'avait
donnée lui-même, sous sa signature, en ces mots:
je n'ai jamais été autorisé à faire aucune proposi-
tion au iet le MM. Rothschild et Cie. Et s'il
était sincère et ne désirait pas autre chose que de
répondre à cette prétendue assertion de la part des
députés le cette Chambre, de la presse et de cer.
tains individus, tout ce qu'il avait à faire, c'était de
se lever dans cette Chambre, de prendre la lettre
dle M. Hamilton Smith, de faire la propre déclara-
tion de ce monsieur, disant qu'il n'avait jamais fait
<le proposition de la part de MM. Rothschild et
n'avait jamais été autorisé à en faire. Cela aurait
été une réponse et aurait rectifié les opinions erro-
nées <le la presse et du public.

Pourquoi l'honorable ministre n'a-t-il pas agi
ainsi ? Il cherchait autre chose, il cherchait
quelque chose qui pût être interprété comme une
répudiation de M. Hamilton Smnith pour le rabaisser
dans l'appréciation <tes députés et de ceux qui
n'avaient pas -suivi la question. Maintenant, je
demanderai au très honorable premier ministre qui
a eu bien soin de quitter la Chambre, lorsque j'ai
entamé cette question, s'il a agi comme l'on agit
entre gentilshommes lorsque malgré le désaveu de
M. Hamilton Smith et derrière son dos, il a envoyé
un télégramme secret à lord Strathcona.

La parole d'un gentilhomme vaut celle d'un
autre ; tout ce dont le premier ministre pouvait
avoir besoin, dans l'occurrence, s'il eut voulu se
montrer très exigeant, c'était de demander à M.
Hainilton Smnith si oui on non, il représentait les
Rothschild. Une fois qu'on lui avait dit que non,
il avait tout ce qu'il lui fallait et il n'avait qu'à se
servir de l'information qu'il possédait. Au lieu de
cela, il télégraphie à lord Stratheona pour se
mettre en communication avec les Rothschild.
Et puis quoi ? Nous n'en savons rien ; nous voulons
savoir, la Chambre a le droit de savoir, Hamilton
Smith a le droit de savoirle public de ce pays a le
droit de savoir. On parade dans toute la presse du
pays un télégramme reçu en réponse à une dépêche
privée, on le donne aux reporters, on l'envoie
partout et les journaux sortent avec de gros titres :
" Hamilton Smith répudié par les Rothochild."
C'était une réponse à u télégramme. Lorsqu'on
demande au premier ministre le télégramme, il dit
qu'il le produira demain. Lorsque demain arrive
il dit qu'il ne peut plus le produire parce que c'est
une communication particulière. D'abord, il ne
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peut pas y avoir en matière d'intérêt public de
communication privilégiée dans laquelle vous puis-
siez donner la réponse et refuser de faire connaitre
au public la question.

En second lieu, je dirai à l'honorable premier
ministre que lorsqu'il refuse de lire ce télégramme,
la seule conclusion à tirer de ce refus, c'est que la
question n'était pas conçue dans des termes conve.
nables, qu'il a, soit affirmé dans le télégramme que
Hamilton Smith se donnait pour le représentant
des Rothschild, ce qui était faux, ou que la ques-
tion contenait certaines autres choses dont la
publication de l'avis (lu premier ministre ne tour.
nerait pas à son avantage, et il préfère garder son
honneur dans sa poche, plutôt que de se faire du
tort politiquement. Je suis, <lit l'honorable mi-
nistre, le seul gardien de mon honneur. Si c'est
cela, qu'il le garde son honneur, personne n'en a
besoin.

Et puis, il y a l'incident Van Horne. M. Hamil.
ton Smith se met en communication avec sir
William Van Horne. Sir William Van Horne se
se met en communication avec le ministre de l'Inté-
rieur. Quelqu'un nie-t-il cela?

Il ne peut y avoir de démenti, le ministre l'a
admis lui-même. Nous ne savons absolument rien
les termes de la conversation qui s'est tenue entre
air. William Van Horne et le ministre de l'hiaé-
rieur. C'était "accidentel", dit le ministre de
l'Intérieur. L'information relative au chemin à traî-
neau était aussi " accidentelle ", d'après le mi-
nistre le l'Intérieur. Il avait d'abord répondu
d'une façon puérile lorsqu'on lui posa de ce côté-ci
de la Chambre, cette importante question: Eh,
bien! "je n'ai pas de télégraphe à Wràngel." Cet-
tainement non. Puis il eut légèrement honte le cette
réponse futile et nous donna à entendre que d'après
une " conversation accidentelle " le chemin à trai-
neau devait être terminé. Je demande mainte-
nant à l'honorable ministre, qui est responsable en,
partie de cette législation, responsable ausai de
cette clause qu'elle contient, s'il est à même d'infor-
mer la Chambre aujourd'hui que 300 milles de che-
minsàtraineau praticables sontconstruitsavec abris,
tous les 25 milles et sont maintenant ouverts aux
voyageurs qui traversent le pays et le défilé. . Le
ministre ne répond pas, il ne peut pas répondre et
se dégager.

Il est plus sage que l'autre jour et se réfugie seu-
lement dans le silence. " La conversation acciden-
telle " est peut-être devenue aujourd'hui une entre-'.-
vue plus explicite. En tout cas, si le ministre'
peut faire cette affirmation il devrait la faire pour
bien des raisons et je vais lui dire pourquoi. Il
peut comprendre ou ne pas comprendre la respon-
sabilité qui pèse sur ses épaules. Il peut se croire.
tout simplement M. Sifton, de Brandon, niais le
fait est, quelle qu'en soit la raison, qu'il a été trans.
porté dans une autre sphère et qu'il est maintenant,
ministre de Sa Majesté. Comniie ministre de! a
Mäjesté dans cette Chambre et représentant d,
gouvernement, il a fait proclamer partout comme
étant une partie intégrante et essentielle du contratr
signé que le 10 mars, tous les aventuriers ayant l'in-
tention de gagner le.s champs de l'or du Yukon,.pour. -
raient se servir d'un chemin à traîneau praticablé
,avec des abris tous les 25 milles sur 300 milles *de
l'embouchure de la rivière Stikine à la tête duJlàce
Teslin et des, centaines et des. milliers de jeuîes
gens de ce pays, provenant de toutes les pröinese
sont aujourd'hui soit en route, soit sur leur départ-
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pour aller là-bas, y sont même déjà arrivés, sous
l'impression que l'on pouvait compter sur la parole

'un ministre et qu'ils trouveraient là-bas tout ce
qu'on leur avait promis dans le parlement.

Ils vont, M. l'Orateur, à l'embouchure de la
Stikiie où ils campent actuellement par milliers.
La moindre conversation avec M. Mann ferait
connaitre ces détails au ministre. Ils sont campés
à cet endroit et n'ont aucun espoir de poursuivre!
leur route d'ici, aiu moins, à deux ou trois mois ;
c'est une déclaration faite par un ministre de Sa
Majesté, qui les a fait venir et qui les a mis dans
cette position ; il y avait une clause insérée dans le
contrat pourvoyant à ce que le chemin soit prêt ;
il y avait même un dédit considérable d'argent si
cette condition n'était pas remplie. Eh bien ! le
chemin est-il'ou n'est-il pas prêt ? Il lui faudra
compter avec cette opinion publique outragée de
cette manière, car les hommes pratiques ont cru à
la vérité le ces assertions et ont vu leurs espé-
rances s'écrouler, se délabrer leur santé et leurs
calculs renversés parce que les choses ne sont pas
telles qu'on les leur a présentées.

Mais M. l'Orateur, revenons à notre sujet. Le
ministre de l'Intérieur savait, de. la part de sir
William Van Horne, que M. Halmilton Smith,
soutenu par un syndicat de capitalistes anglais,
voulait faire une offre pour la construction (le ce
chemin. Il ne le nie pas, il ne peut pas le nier. Il
savait cela avant le 25 décembre ; il ne le nie pas ;
il ne peut pas le nier. S'il s'était considéré comme
mandataire du peuple, n'aurait-il pas appris avec
plaisir qu'un syndicat de capitalistes, représenté
par M. Hamilton Smnith, désirait avoir l'occasion
(le faire une offre se rapportant à la construction
de ce chemin ? Quand donc sont-elles venues, les
heures anxieuses des ministres ? Vous l'avez
entendu décrire par ce maître du langage, à la
grande éloquence et au savoir minime, le ministre
(les Chemins de fer et Canaux. Un homme peut
toujours mieux décrire ses propres émotions que
celles des autres. Nous l'avons vu tenter de décrire
les terrains aurifères, la route, les termes du con-
trat mêmes, dont le ministre ne savait rien. Mais
lorsqu'il en vint à décrire en termes pathétiques
comment lui et ses collègues, et un comité de ses
collègues, et de fait ses collègues ensemble se sont
agenouillés aux pieds de Mann et Mackenzie pour
leur dire : O Mann et Mackenzie faites que ce soit
un peu moins de 25,000 acres de terre et que, hélas,
ces hommes durs, sans pitié, sans entrailles, sans
compassion, ont dévisagé tous les ministres et leur
ont dit: Non, messieurs, nous ne sommes pas assez
naïfs pour cela, il nous faut 25,000 acres ou rien-
que de belles phrases !

Qu'il aurait été facile pour mon honorable ami,
cependant, de se tirer d'affaires en disant tout sim-
plement à Mann et Mackenzie, ces hommes durs et
inflexibles: Eh bien ! si vous ne voulez pas le faire
à moins de 25,000 acres, nous allons de ce pas cher-
cher Hamilton Smith ou quelqu'autre qui consente
à l'exécuter 'à de meilleures conditions. M. l'Ora-
teur, Mann et Mackenzie auraient été réduits à
leur plus simple expression en moins d'une heure,
et les génuflexions de mon honorable ami comme
l'argumentation larmoyante de la phalange ministé-
rielle-dont les membres sont allés l'un après l'autre
solliciter chez Mann et Mackenzie-auraient été
inutiles. M. l'Orateur, cette question se pose main-
tenant : le ministre de l'Intérieur était-il le man-
dataire du peuple ? Etait-ce son devoir de faire

construire cette route dans les meilleures condi-
tibu1is d'économie possibles? Qui doute de cela?
Personne. Savait-il que M. Hamilton Smith et un
syndicat de capitalistes voulaient entrer en .om-
munication dans le buit d'entreprendre la construc-
tion <le ce chemin ? Il le savait. Pour quelle rai-
sois a-t-il refusé de les envoyer chercher, afin <le
parler le l'affaire et (le leur donner l'occasion <le
faire une offre ? Comme oit l'a vu, ces capitalistes
étaient prêts à construire cette route et encore une
autre pour moins <le la moitié de la subvention
accordée à Mackenzie et Mann. Le ministre de
l'Intérieur a-t-il gardé soigneusement pour lui-
même ces détails, ou, comme c'était soit devoir, en
at-il fait part au premier ministre, disant : Oit
m'assure que 'M. Hamilton Smith et un syndicat
de capitalistes anglais veulent faire des soumissions
pour cette route.

Evideiiment, il n'a pas vu son chef, car ce chef
a été très surpris quant il a appris cque M. Hamiil.
ton Snith avait proposé de construire cette voie.
En conséquence, M. l'Orateur, j'accuse le ministre
de l'Intérieur de l'une de ces deux fautes: d'avoir
fait preuve d'une mollesse coupable dans sa posi-
tion de mandataire du peuple, en n'ayant pas saisi
l'occasion d'entrer en comm unication avec ces
capitalistes; ou bien, ce qui serait pis encore,
pour d'autres raisons qui lui seraient personnelles,
de n'avoir pas instruit ses collègues du cabinet le
ce qu'une proposition <le cette nature lui ait. été
faite et de ne pas en avoir délibéré avec eux. En
tous cas, il est évident, que sir William Van Horne
le savait et qu'il l'a dit ais ministre de l'Intérieur;
que le ministre de l'Intérieur savait à quoi s'en
tenir et qu'il a délibérément gardé cette connais-
sance pour lui-même et qu'il a signé le contrat
Mann-Mackenzie, tout en empêchant les autres <le
pouvoir faire des offres pour la construction de ce
chemin de fer.

Le ministre de l'Intérieur est responsable d'autre
chose encore. Il a publié officiellement le Gwide
Oficiel du Klondike en français et en anglais, la
publication étant confiée à Dan Rose et Cie, de
Toronto, à titre onéreux; il en a fait publier
500,000 exemplaires et les a répandus sur tous les
points du globe. Ce livre contient un énoncé fait
par le ministre lui-même, sous sa responsabilité, et
c'est ainsi un énoncé du ministère de l'Intérieur du
gouvernement. En quoi consiste cette déclara-
tion ?

Depuis que ces pages ont été écrites, le gouvernement
canadien a conclu des arrangements en vertu desquels
durant la prochaine saison,....

Ce que le peuple entend par les mots " prochaine
saison " c'est celle où l'on peut aller ais Klondike
pour y faire des explorations et du travail et les
mois pendant lesquels le travail y est possible.

Les grandes difficultés qui jusqu'ici ont été inhérentes
au transport et au voyage pour le district du Yukon, se-
ront aplanies. La route qui sera ouverte est celle-ci: par
vapeur, de Victoria à Fort-Wrangel, de là, par la rivière
Stikine à Telegraph-Creek, de là, par terre au lac Teslin,
soit 150 milles, et de ce dernier endroit par eau à Dawson-
City via les rivières Eo"talinqua, Lewes et Yukon. De
gros vapeurs touchent d'un bout de l'année à l'autre à
l'embouchure de la rivière Stikine.

Admettons qu'il en soit ainsi. Supposons que
ces vapeurs touchent à cet endroit en novembre,
décembre, janvier, février, mars et avril, à quoi cela
sert-il, excepté pour leurrer le public voyageur de
l'étranger? Le navire pourrait se rendre à la rivière
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Stikine, et le chercheur d'or pourrait le quitter i cet
endroit, mais il lie pourrait pas, a cause d'obstacles
naturels, entrer au Yukon par cette route pendant
sept mois de l'année.

De cet endroit une route à traîneau sera ouverte ius-
qu'au lac Teslin, avec postes d'arrêt à tous les vingt-cinq
milles, le 10 murs.

('cst la ce ii quoi l'on s'engage envers le publie
voVag 'ei' se reidant au Yukon.

Les personnes se rendant dans ces régions peuvent ainsi
a tteiidre le lac Teslin et se préparer à descendre à partir
de cet endroit par eau quand la gl:ace partira, ce qui ar-
rive ordinaireîueîit vers le 15 inîdi. Quant à ceux qui dé-
sireront faire (les recherches dans la partie sud-est du
district du Yukon, ils pourrint avantageusement s'y trans-
férer par l'une des routes de terre ; la grande masse dui
tranîsport à I)awson-City et ses environs, sera faite facile-
ment par voie de la rivière Stikine et du lic Teslin.
1Des vupeurs de rivière feront le service tout l'été entre
l'el)ouclîtire de t rivière Sikne et Telegra pl -Creek.
Unie r-oute pour voiluires avec d'amples fcltsde tr;îns-
pcrt sera disponile le Telegrapl Creek à Teslin-Creek
et des vapeurs feront le service sur ce lac et sur l'Hoota-
lingun, la Leweset le Yukon. Le premie - septembre, ln
elieim i dc fer sera en exploitation de Telegraph-Creek
iiii lacç Testin.

Voilà Où je veux en venir. L'hoiorable ministre
le lli térieur a annoncé à l'univers qu'un chemin

<le voiture serait disponible de l'embouceure le la
Stickiie au lac Teslin. Quand on l'a interrogé
pour la promnière fois à ce sujet, il a laissé cette
Chambre sous l'impression tue la route le voitures
serait complétée et que le gouvernement verrait à
ce qu'elle le soit. Quand on lui eut dlit (Ie cela
n'était pas inséré au contrat, et qu'on l'eut ques-
tionné plus en détail, l'honorable ministre a déclaré
que le gouvernement n'était pas responsable <le
cette route île voiture et qu'il n'avait pas l'inteii-
tion (le la construire. Quel droit le gouvernement
du Canada avait-il d'ainoncer aiu monde, comme
partie d'lun contrat fait avec le public voyageur,
qu'il y aurait li une route pour voiture, si ce n'était
pas son intention <le construire ou le faire colns-
truire à l'entreprise par une association responsable
ue itoute de cette nature. Il ne l'a pas fait. Le
ministre de l'Intérieur a avoué qu'il n'avait fait
aucune préparation et a affirmé que le gouverne-
nment n'était pas responsable de la construction le
cette route. Si le gouvernement n'en est pas res-
ponsable, cette déclaration n'aurait pas dû être
faite dans le guide officiel. Il n'y a pas un seul
membre de cette Chambre qui voudrait nier cela.

Ainsi, cela ressemble assez à de fausses représen-
tations. C'est là un mot sévère, mais vrai. Les
honorables ministres rendus sages par ce qu'il leur
est arrivé en 1891, avant et après, ont voulu se
prévaloir d'une idée qu'ils croyaient devoir être
populaire, ce qu'ils ont bien prévu : en conséquence
ils ont annoncé ces 150 milles de tramway comme
la route toute canadienne.

Les Européens ont lu ce guide officiel et se sont
dit : Volons au Klondike, il y a une route entière-
ment canadienne, qui sera prête le ler septembre :
et d'ici à cette datè, il y a une route pour voitures
et traîneau qui en prend la place. Certaines per-
sonnes ci Angleterre et en d'autres parties du globe,
en Australie et dans les pays miniers ont lu cette
annonce et se sont dit : Il y aura une route toute
canadienne pour le Klondike. En quoi cette route
canadienne consiste-t-elle ? En 150 milles de mnau-
vais tramway commençant quelque part dans les
montagnes et ne finissait nulle part. Quand vous
questionnez ces hommes rusés, ils vous répondent:

M. FoSTER.

Eh bien ! cela est vrai ; le premier comme le det'-
nier de ces 150 mitilles sont situés sur le territoire
canadien et conséquemment, c'est une route toute
canadienne. Ce serait aussi bien le construire une
route aiu confluent des rivières Lewes et Pelly,
entre les rapides Rink et Dawson-City et île nom-
mer, cela une route toute canadienne, entièrement
sir le territoire canadien. Cette route entièrement
canailienne, stipulée par le contrat soumis main-
tenant à la Chambre, ne couvre que 150 milles de
tramway sur une distance totale dle 1,560 milles de
Vancouver à Dawson- City ; les lionorables ministres
ont cependant tenté jusqu'ici, à s'assurer de l'appui
pour ce contrat en faisant aipel aux sympathies
et aux sentiments du peuple en faveur d'une route
toute canadienne.

Les lonorables députés de la droite ont aussi
déclaré à tous que c'était là la seule route qui
puisse être choisie. Pourquoi Ilarce que, selon
cet, elle était libre dc toute complication ou diffi-
culté internationale. Les mîinîistres des Chemins
le fer et Canaux et de l'Intérieur ont fait de cela
l'un dele us Irinicipaux arguments en faveur du
projet. Ils nous ont (lit : Nous choisissons cette
route et non pas celles de Pyramid-Harbour ni du
lPas le Chilkoot ni du Ptas de Wlite, parce qu'il
n'y peut pas surgir le coiîplications internîationîales.

Qu'est-il arrivé, cependant ? Au cours dIe quel-
ques jours de débat, non seulement ces messieurs
ont changé d'avis, mais le premîier ministre a dû
reconnaître en cette Chîaimbre qu'il existait de
graves complications internationales ; quelle a été la
déclaration <le l'hionoiablc chef <lu gouvernement ?
"Oui", a-t-il <lit, "le Sénat menace <le légiférer,
mais il y a un traité et ce traité nous donne le droit
<le libre navigation. Acco,':donis la subvention,
adoptons le contrat, construisons les 150 milles de
chemîîin de fer, mettons en exploitation cette grande
route toute canadienne, et, si l'on veut nous enibar-
rasser à Wrangel, nous y apporterons un remède
radical." Quel était ce remède ? C'était de s'adres-
ser aux cours des Etats-Unis pour leur faire annu-
ler une résolution adoptée par leur propre Congrès.
C'est là le savant, l'inestimable, le sage remède
proposé par notre honorable premier ministre.
Jamais position aussi humiliante a-t-elle Été prise
par quelque représentant du peuple ait Canada ?
M. l'Orateur, telles sont les lumières, montrant
sous un nouveau jour les opérations qui ont précédé
la signature du contrat, ce contrat lui-même, et les
méthodes du gouvernement, qui me portent, avec
tous les hommes froids et prudents du pays, à me
prononcer contre ce contrat et contre ce projet.
Discutons maintenant ce projet lui-même. Cette
politique <lu Yukon n'est qu'une nouvelle bévue
ajoutée aux bévues successives du gouvernement et
du parti qui l'appuie. Je voudrais pouvoir dire
que ce sera la dernière bévue du gouvernement.
C'est la plus nouvelle, mais je ne puis espérer que
ce soit la dernière ; celle-là fait suite à une série.
Ces honorables représentants ont fait des bévues
quand ils étaient, comme parti, dans l'opposition,
pendant de longues années avant d'arriver au pou-
voir. Ils ont commis une bévue à propos de com-
merce. En 1878, ils se sont, comme parti, opposés
fortement à la protection ; ils ont combattu ce
principe jusqu'en 1896, et alors, M. l'Orateur, ils ont
prouvé leur propre bévue en adoptant ce principe
et en l'appliquant.

Ils ont, comme parti, combattu le chemin de
fer canadien du Pacifique, autant qu'ils l'ont pu,



ils ont fini par soutenir le Pacifique, et par avaler l'Orateur, ce sont là les bévues que les honorables
autant (le ses grasses brioches qu'ils ont pu et par ministres ont commises, lorsqu'ils étaient dans
a trmîner jour et nuit par leurs actes et leurs l'opposition et, depuis qu'ils sont arrivés au pouvoir,
paroles, que la construction du Canadien du Paci- ils les ont fait sui% re de bvues administratives,
tique a servi de base àt la prospérité et aux progrès dont la dernière et la pire est le contrat Mann-
futur <le ce grand pays du Nord-Ouest qui est le Mackenzie. Cela est arrivé comme nous l'avons
ni('tr'e. Ils ont fait des bévues pendant des années, prévu.
et ils ladnettent maintenant par leur nouvelle Qu'y avait.il à rCsoudre en cette question ? Simi-
attitude envers le Pacifique Canadien. L'honorable plenient quelle serait lit meilleure route coinner-
premier ministre lui-même a subi le même malaise ciale. Je nie permettrai de répéter quelque peu,
en ce qui concerne la questian des pêcheries, lorsque d'amplifier même sur certains points,l'excelleint plai-
en 1886 et en 1888, et vers cette ép'oque, nous avona doyer prononcé par l'honorable député <le l'Alberta
tenté (le faire respecter les droits de pêche dont (M. Oliver) dans son discours d'il y a quatre ou
nus jouissons, en vertu diu traité de 1818. Quelle cinq jours en cette Chambre-le seul discours pro-
a été alors l'attitude prise par le chef dii parti noncédece côté-la delaChaibre,qui sesoitrapporré
libéral ? C'était la critique -à outrance, la désappro. à l'aspect financier (le la question, et que nul repré-
bation (le la sévérité et (le la barbarie, comme il le sentant de ce côté là n'a relevé ou n'a osé relever. Je
disait, le l'exécution des lois et lu iimaintien dles dis que lorsqu'on examine cette question le l'ou-
droits (lit Canuada. La déclaration qu'il a faite alors verture de lit région du Yukon, on n'y voit à pré-
t Saint-Thonas était si audacieuse, si piquante que voir que la question lu transport de manière à faire

florgane de son parti, le U/obe de Toronto, a été profiter le Canada du commerce et la manière le
obligé, le 29 août 1888, le le'rappeler à son devoir placer les voies le communication aussi loin que
en ces teries possible les complications internationales qui peu-

t e vent surgir. C'était là J'esprit <le ce qu'il y avait à
Jusau'où peut-on aller en fait de conciliation? Le fai et ce qu'il fallait résoudre. D'abord,seul d'accorler aux, pécheurs américains la jouissance esc r et cbil alit roure. la stond,

des droits qu'ils avaient en vertu du miodos venm'idi n'est est-ce que le eabiiiet a bien conpris la questio-
pas <le nature à répondre à la prétention des Etats-Uniis Les ministres ont plaidé l'Irgence--ce qu'ils ont
à l'effet d'accorder le droit de transborder les cargaisons admis coinme étant une trop grande bte. Je diffère
de poissons aux Américains. sans la perception de droits. comiiplètenent, d'opiiion avec le ministre le l'Inté-Nous ne pouvons voir pourquoi le privilège serait accordé .
gratis pa r le Canada. L'accorder,avec ce qui;y seraitfata- rieur à ce sujet. Je lis que ni lui-même ni aucun
lenent lié, aurait pour résultat dc réduire à néant le honorable représentant de la droite n'a suffisant-
traité do 1818, et. virtuellement, de donner nos droits de
iéeh< de l'intérieur pour rien du tout. D'ici à ce que M. ment prouvé l'urgence eî cette affaire, et que
Laurier ait disposé de l'argument par lequel nous avons nul d'entre eux n'a pu défendre le gouvernement
lier établi cette opinion nous devons, malgré tout notre de l'accusation de néghgence qui a été portée
respect et notre bonne volonté à son su.iet, maintenir contre lui, concernant lit conduite de cette affaire.
«ila politusspêceries du Canada n'a pas été Je ne m'occuperai pas les détails, d'autres hono-

rables représentants s'en sont occupés et ont prouvé
Pouvait-il exister une attitude pire que celle qui en quoi consiste cette 'négligeince. L'argument de

donnait occasion à ce fidèle journal de parti de l'honorable ministre le l'Intérieur a été qu'il n'y
différer d'opinion avec le chef du parti, à cause de connaissait rien. Cette attitude n'est pas soute-
son attitude antipatriotique à propos du traité de nable, lorsqu'on examine les faits. L'honorable
1818 ? Ce qui s'applique au premier ministre ministre a été forcé de répondre à une question qui
s'applique aussi bien au ministre actuel le la lui a été faite peu après à l'effet de savoir quand les
Marine et des Pêcheries. Ce seul exemple leur est rapports le M. Ogilvie sont parvenus à la connais-
applicable à tous. L'honorable ministre (sir sance le son département. D'abord, il a dit qu'il
\Wilfrid Laurier) s'est trompé, quand il a fait de n'en savait rien, et après, il a admis qu'un ou deux
Boston le centre le sa guerre politique, et lorsqu'il de ces rapports avaient été donnés à un oui deux
a, en <le mémorables circonstances, devant les représentants vers le mois <le juillet.
habitants d'un pays hostile sous beaucoup de Où étaient ces rapports, M. !'Orateur ? Le pre-
rapports, déclaré que la Grande-Bretagne avait été mier rapport de M. Ogilvie, daté du 6 septembre
inuhmiaine et sévère dans sa manière <le traiter ses 1896, est parvenu ai département le 19 octobre
cousins américains pendant la guerre civile ; quand 1896 ; le second, du 18 août 18J6, y est arrivé le 22
il a dit devant tous à Boston que la Grande- octobre 1896 ; le troisième, dat6 novembre 1896, y
Bretagne s'était trompée ; quand il a dit aux habi- est parvenu le 16 février 1897 ; le suivant, du 9 dé-
tants d'un pays hostile sous beaucoup de rapports cembre 1897, a été reçu le 27 février 1897 ; le sui-
qu'il devait admettre que, Canadien avant tout, vant, du 11 janvier 1897, le 16 mars 1897; et le
s'il devenait préférable pour le Canada qu'il se dernier, du 23 janvier 1897, le même jour, 16 mars
séparât de la Grande-Bretagne, il se prononcerait 1897. Le 16 mars 1897, conséquemment, l'hono-
en faveur lu Canada ; qu'il préférerait toujours, rable ministre avait à sa disposition tout ce dont
comme il l'a dit alors, le dollar américain au son employé lui avait fait rapport, et il découlait
schilling anglais. Ces erreurs ont atteint le point de ces rapports que de nombreux et riches terrains
culminant après 1896, lors de ce fameux interview aurifères étaient découverts dans cette région, qu'il
publié dans le Record, de Chica go, où il joignait le y régnait beaucoup d'excitation et que l'on ne pou-
traité de 1818-établi aussi fermement que le vait douter qu'il y aurait une grande immigration
granit des montagnes-et la question des pêcheries vers cette contrée, austitôt que ces nouvelles par-
le la mer de Behring-danis laquelle nos droits 'viendraient au dehors. Maintenant, tout le monde
étaient aussi clairement établis que cela se peut au sait ce que c'est que la fièvre minière. Tout homme
moyen de la dénmonstration--à d'autres questions au courant de l'histoire minière de l'univers sait
de moindre importance, déclarant aux Etats-Unis que chaque nouvelle découverte de riches terrains
qu'il était prêt, par amour pour la paix et l'amitié, aurifères dans n'importe quelle région du globe y
à résilier le tout, droits d'entreposage inclus. M. amène une troupe 'aventureux chercheurs d'or,
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venus de toutes les parties de l'univers, et mainte- rapport-qui est loin d'être volumineux-n'ait pas
nant plus que jamais, vu les moyens (le transport été transmis au m<inistre au plus trois semaines
perfectionnés et la communication télégraphique I après avoir été terminé, ce qui se serait trouvé vers
qui publie les nouvelles et fait venir les chercheurs le milieu ou la fin de novembre ? Il n'y a pas de
d'or de toutes les parties du globe, dans un espace raison ; il y a eu seulement négligence stupide et
de temps ét:mnIammiiiîenlt court. impardonnable. Cette négligence existe d'abord

Qu'y a-t-il de plus ? Pendant la session d'octohre dans la conduite du gouvernement, qui a négligé
1896f, l'honorable député le Québec-ouest (M. Do- d'envoyer avant ce temps là les ingénieurs clans
bell) a fait adopter par cette Cliambre, une allo- cette région, et, secondement, dans le fait <le ne pas
catioi de St,000, sur la demande de l'honorable avoir obtenu ce rapport avant le 6 janvier, alors
député <le Victoria (.1. Prior), pour l'exploration et que le travail des ingénieurs était terminé le 27
pour faire une enquête sur les routes de la rivière d'octobre. Par conséquent, le gouvernement s'est
Stikine et <lu goulet <le Taku, conduisant par-dessus s'est donc rendu coupable de négligence grossière
les iiontagnesaux bassins des rivires situésdel'autre et impardonnable. Il a eu les mois <le juillet et
clté. Cette allocation a été accordée par ce gou- d'août pour prendre ses dispositions et recueillir
verneinent au mois d'octolbre 1 S96, et une discussion les renseignements nécessaires, il a en ensuite les
a eu lieu alors en cette Cliambre h ce sujet ; cepen- mois de septembre et d'octobre pour étudier la
dant, aucune tentative, que je sache. i'a été faite question et prendre une décision, et il lui restait
pour employer cet argent de la manière prévue, les mois le novembre et décembre, et une partie
pour obtenir les renseignements que la Chambre de janvier pour demander et obtenir les soumis-
voulait alors avoir, le ministre les Chemins de fer sions, il aurait pu réunir le parlement peu <le
et Canaux (M. Blair) lui-imóie, comme on l'a déjà temps après le premier janvier, et pas un seul prin-
mentionné, a dit <qu'avant que la session ait été ter- cipe fondamental du gouvernement parlementaire
minée, pannée dernière, l'attention les ministres et constitutionnel n'aurait été violé. S'il n'a pas
aN ait été attirée sur cette question. Mais, M. l'Ora- agi ainsi, c'est qu'il y a eu en premier lieu négli-
teur, avant qIue nous eussions quitté cette Chambre gence de sa part, ce qu'il a ensuite essayé <le faire
l'année dernière, les journaux nous apportaient disparaître en prétextant urgence, et dans les deux
des nouvelles <les découvertes étonnantes faites cas il est responsable.
dans la région du Yukon : et les premiers <le cette .Vai expliqué connent il se fait que ce contrat
bande 'l'aventuriers qui avaient passe l'hiver de ne peut être défendu et je n'insisterai pas sur ce
1896, en ces régions, en revenaient et publiaient point. Le seul fait que toutes ces négociations se
partout les nouvelles des riches découvertes qu'ils sont faites dars le plus grand secret les condamne.
avaient faites. Mais les honorables membres du gouvernement

Avec tous ces reuseignements, le fait que le mi- disent Comment pouvions-nous faire connaître
nistre le l'Intérieur, spécialement chargé <le ques- nos intentions? A mon tour, je leur demande, con-
tions se rattachant à celle-ci, se soit assis et n'ait nient avez-vous remîdu le contrat public? Ilnevous
pas remué virtuellemnent jusqu'au 25 septembre a fallu qu'un monent pour cela, lorsque vous le
1897, montre de la négligeice <le la plus grossière vouliez, vous avez confié votre secret aux journaux
et de la plus coupable espèce de sa part. Combien et il a été connu <lu pays et de l'univers entier.
de temps l'enquête faite par l'ingénieur du gouver- Qu'est-ce qui empêchait le gouvernement de dire,
nement lui a-t-elle pris ? Ne croyez pas que tout par la voie de ses organes, ou de toute autre
cet intervalle ait été pris par l'ingénieur. M. Jeu- manière certaine, qu'il avait l'intention <le cons-
nings a commencé ses travaux le 25 septembre, et truire un chemin de fer pour se rendre au Ynkon
son exploration était terminée le 25 octobre. De par voie du lac Teslin ou de toute autre route, et
tout cet intervalle il ne lui a fallu qu'un mois pour laisser savoir au public que les ministres étaient dis-
faire son exploration d'ingénieur. posés à entrer en pourparlers avec les capitalistes

M. St. Cyr, qui avait reçu l'ordre d'explorer la et à leur donner une occasion de soumissionner
rivière Hootalinqua et le lac Teslin, était sur le pour l'entreprise. Un sinple avis de cette nature
terrain indiqué, le 14 d'octobre, et en treize jours, aurait répandu la nouvelle partout, et nous aurions
ou le 27 octobre, il avait fini son exploration. eu l'avantage de recevoir des soumissions de pres-
Qu'est-ce que cela veut dire: Cela veut dire qu'il que tous les pays de l'univers, et de faire construire
n'a fallu qu'environ un mois à ces ingénieurs pour cette ligne à bien meilleur marché que ce qu'elle va
recueillir tous les renseignements dont le gouver- coûter par ce contrat.
nement avait besoin, relativement à l'emplacement Ma plus grande objetiomi, celle sur laquelle
dt chemin de fer et <les rivières qui se trouvent à j'ai le plus combattu le gouvernement, c'est ce
chacune <le ses extrémités. Pourquoi ces ingénieurs monopole absolu, et qui ne peut être défendu,
n'avaient-ils pas été envoyés là dans les mois <le qu'il accorde à Mackenzie et Mann sur les ter-
juillet ou d'août ? S'il n'a fallu qu'un mois à l'un rains aurifères du Yukon. Quelle raison peut avoir
d'entre eux et treize jours à l'autre pour faire cet porté les membresdu gouvernement à en agirainsi?
ouvrage, comment se fait-il que le gouvernement, Ils ont avoué eux-mêmes leur làcheté. ls crai-
qui avait à sa disposition tous les moyens possibles gnaient, après avoir prêché l'économie durant si
de se renseigner, n'ait pas envoyé ces ingénieurs longtemps dans l'opposition-ils craignaient après
dans cette région dans le mois de juillet, pouravoir l'expérience acquise dans le coup du Drummond,
leurs rapports dans le mois d'août? oit $7,000,00 étaient en jeu, après la transaction

Il n'existe pas de raison pour expliquer cette con- du Pas-du-Nid-de-Corbeau qui a coûté au pays
duite. Bien plus, si M. St. Cyr a terminé son $2,000,000 de plus qu'il n'était nécessaire, ils crai-
ouvrage le 27 octobre, comme la chose est arrivé, gnaient, en constatant que les dépenses pour l'année
qui est à blâmer, si ce rapport n'a pas été transmis courante sont plus considérables qu'elles ne l'ont
au ministre avant le 6 janvier 1897 ? Existe-il une jamais été dans ce pays-et le courage leur a man-
raison pour expliquer comment il se fait que ce qué, et ils ont eux-mêmes avoués qu'ils n'avaient
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pas osé s'adresser au peuple et lui demander encore
un ou deux millions pour ouvrir le vaste district du
Yukon.

Ils ont donc eu recours à un subterfuge, aussi
indigne que coûteux, et ils ont résolu de tromper le
peuple en lui déclarant que la construction de ce
chemin ne lui coûterait rien, et en même temps ils
ont donné un dixième des terrains aurifères que les
entrepreneurs voudraient choisir dans le Yukon.
Le pays n'a jamais refusé d'augmenter le fardeau
de la dette nationale, quand cela était dans l'inté-
rét du bien public, et que l'affaire lui avait été
expliqué clairement et honnêtement. L'histoire
des vingt dernières années est là pour prouver la
vérité de ce que j'avance. La population de ce
pays iaurait pas trouvé à redire sur la conduite
du gouvernement, si ce dernier avait promis un
subside (le $2,000,000 et plus pour ouvrir la région
du Yukon aux Canadiens, ainsi qu'aux autres
peuples, parce qu'en agissant ainsi, il aurait
protégé notre héritage national. Je dénonce de
la maiière la plus vigoureuse possible ce système
de donner des placers et les région- aurifères du
pays à des monopoles, et je (lis que la transaction
actuelle est une chose dont on n'a jamais entendu
parler dans les annales d'un gouvernement anglais.
Sappuyant sur l'histoire <les pays miniers le l'uni-
vers, le gouvernement promulga ses derniers règle-
nents miniers, le 18 de janvier, et dans ces règle-
ients il est dit que les placers de cette région
doivent être réservés aux mineurs libres, que cha-
que individu muni d'une licence a le droit d'entrer
dans ce district, d'y prospecter et d'y prendre le
terrain qui lui convient, là où il le trouve, jusqu'à
conîcurrence d'une certaine étendue, et en excep-
tant les emplacements de villes. Cependant,
sept jours après, les ministres oublièrent l'his-
toire salutaire de tous les pays miniers, ils revin-
r eut sur la décision qu'ils avaient rendue en con-
unis-anice le cause et laquelle était contenue dans
leuirs règlements, et ils accordèrent 3,750,000 acres
de înos plus riches terrains miniers et placers à un
iiiinopole établi à perpétuité, le qui ils n'obtinrent
riei un retour d'un pareil cadeau, si ce n'est un
droit ridicule sous forme d'un droit régalien <le un
p u ent.

.1e îlsire appeler l'attention du peuple de ce pays
sur une déclaration faite par l'honorable député de
Riissell (M. Edwards) et aussi par le ministre des
Chieminîs de fer et Caînaux (M. Blair). Qu'est-ce
qu- c'est après tout, s'est écrié l'honorable député
<h lZussell, que cette affaiie, environ deux ou trois
imiillions d'acres de terres ? Quelle différence cela
fai t -il que ce soit Mackeinzie et Man n qui deviennent
propriétaires de ces terrains ou que ce soit plusieurs
individus? Si ce sont des mineurs libres qui les
ibtiennent, ils extrairont tout l'or que ces terrains

intiennient et ils le mettront dans leur propres
poches. Quand bien même ce serait Mackenzie et
.\lan qui obtiendraient ces terrains, ils ne feront
pis autrement que cela. Dans ce cas, pourquoi
faites-vous tant (le tapage à ce sujet? Si ce raison-
iinieiit est juste, il ne reste plus, M. l'Orateur, qu'à

en tirer la conclusion logique qui en découle, et
donner tous les terrains aurifères de cette région .u
ui seule compagnie. Elle en extraira l'or,-voilà
tout. Mais ce raisonnement revient à dire que les
garliens de la richesse nationale vont donner cette
ri-hesse à un seul et voler la masse du patrimoine
qu i lui appartient-la voler de ces droits qui depuis
des siècles sont reconnus comme étant la propriété
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exclusive des mineurs libres et des prospecteurs
dans toutes régions de l'Empire britannique où <les
mines ont été exploitées. La position la plus ridi-
cule prise dans cette affaire l'a été par le ministre
de 'intérieur (M. Sifton), et par le ministre de
l'Agriculture (M. Fisher), chacun leur tour, ils ont
exhibé une carte sur laquelle ils indiquaient un
point noir en disant : Vous faites beaucoup de
bruit relativement à l'étendue de terres qui sont
données à Mackenzie et Mann, eh bien ! regardez
cette grande carte et le petit point noir qui s'y
trouve, c'est là tout ce que Mackenzie et Mann
obtiennent de ce territoire.

Le ministre de l'Intérieur renchérissant un peu,
a dit : Il y a beaucoup (le terrain perdu dans l'ex-
ploitation des mines, comme il y a beaucoup (le
drap <le perdu lorsque l'on taille un vêtement.
Tout ce que vous pouvez obtenir dans cette région
c'est une étendue de terrain minier (le trois cents
pieds, et si vous calculez combien il se trouve
de terrain minier rémunérateur de trois cents
pieds dans ces 3,750,000 acres vous constatez
que cela ne fait que quelques acres-ainsi, qu'ont
donc obtenu ces entrepreneurs ? Cela est vrai,
mais allez à la mine Le Roy, mesurez l'étendue du
terrain et mesurez l'étendue de la mine exploitée
avec profit, et vous allez voir (lue les propriétaires,
bien que riches maintena at, le seraient encore bien
plus s'ils avaient une mine <le trois cents pieds de
largeur. Il est bien évident que chaque pays
minier de l'univers ne peut pas être composé exclu-
sivement de terrain millier rémunérateur, et qu'il
doit y avoir du terrain perdu, et cela qu'il s'agisse
des mines de quartz aurifère, ou des mines d'allu-
vion. Et une mine n'a de la valeur que d'après
l'étendue de terrain rémunérateur qu'elle contient
soit en quartz aurifère ou en terrain d'alluvion.
Mais si le point indiqué sur la carte est la véritable
étendue du terrain rémunérateur que MM. Mac-
kenzie et Manmi doivent obtenir, le reste du pays
devrait être réduit en proportion. Si la carte
avait été préparée sur ce principe, vous constateriez
que ces entrepreneurs prendraient environ les neuf
dixièmes de tous les placers de valeur qui existent
dans le Yukon. Je n'hésite (lone pas à <lire,
qu'avec les machines qu'ils auront à leur disposition
et l'avantage île choisir les terrains qui leur plairont
dans cette vaste région, ils vont réussir à obtenir
la plus grande partie de tous les placers rémunéra-
teurs qui existent dans le Yukon. Qu'est-ce que
cela veut dire?

Prenez ce guide officiel di Klondike. Je ie
voudrais pas lire ce qui a dejî été lu, mais si vous
prenez le résumé préparé par M. Ogilvie, vous allez
comprendre ce que cela veut dire. Je ne vais en
lire qu'une phrase :

Prenant cette division. ...

Il ne s'agit ici que d'une seule division.

dans son ensemble, y compris les trois criques déjà
indiquées, situées dans la même direction que la crique
Indian, ce qui forme un espace d'environ trente-cinq
milles de longueur et vingt cinq milles ou plus de lar-
geur,.si nous pouvons nous fier aux apparences, l'on devra
extraire de lor dans cette étendue de territoire pour une
valeur de cent millions de dollars.

En supposant que MM. Mann et Mackenzie
n'obtiendraient qu'une seule étendue de terrains de
cette nature sur leurs cent blocs de 72 milles carrés
chacun, ou qu'en explorant, en chcisissant ou en
exploitant ces terrains ils trouvent une étendue de
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terres de cette valeur, nous leur aurions donné une butioni ne se ferait guère attendre. Mais il y a une
véritab boinanza. En supposant que, sur chaque considération qui ciasse toute pensée de cette
bloc ils ne fassent qu'une découverte payanîte, cela nature, c'est que cette donation est irrévocable ;
leur in fera cent, cliacui- po<<uvant leur rapporter une fois ce territoire pass<' aux mains les m1ono-
eiviroi 5,000,000, .10,000,000 ou .20,00,(00. poleurs, il est irrévocablemneit perdu pour- le peuple,
Le fait est que cette région est si peu connue, la et pour ina part, je suis bien disposé, et j'espère
perspective est si brillante, si nous devons en croire qu'il en, est de même pour toits les honorables
les rapports des ingénieurs du gouvErneient, que !embres de la gauche, de faire tous les efforts
c'est le comble de la folie et (le l'extrav'agance que possibles pour empêcher l'adoption d'une semblable
de donner uit seul pied de terrain aurifère déter- proposition.
miné pour la construction de ce ciemini. La poli- Qu'est-ce qui vient ensuite * L'inévitable con-
tique di gouvernement et du pays devrait avoir fusion. Ues conflits internationaux peuvent écla-

pour blit de conserver ces terrains pour le peuple ter partout, dans ce as cloisissez nue route ei-
de ce pays, et le débourser les soimes nécessaires tièreinent canadienne, construisez les 150 milles le
pour suIbvcnir à la construction -le ce cliemtin. tramitway jusqu'il Gleiora et alors vous pourrez

L'loiiorable député le Russell (N. Edwards) a remonter lit rivière Stikinie, lit le gouvernement.
dit qu'il espérait qii'aiciun Canadient n'e se rendrait Et cepelant, avant qu'un seul pouce d'ouvrage
dans cette région, qu'il ne voulait pas que les jeunes ait été fait si' ce chbemîin, le gouverne:ment se
et robustes fils des cultivateuîrs se rendent lit. Il trouve ei face (le dificultés internationales qu'il ne
n'est pas en mon pouvoir dl'eipêclier ce qu'il peut plus ignorer ouii nier. Et il est responsable
désire. Je sais qu'ils partent pour cette région et de cet état de choses pour une bonne part. Si
qie chiaque jour leur nombre atugmtenite ; et pour durant les mois le juillet, août et septembre, les
ima part, je leur souhaite tout le succès pssible niinistres, au lieu <le prendre leurs aises et de
dans leur poursuite dle indépendanee et le la s'anuser dans différentes parties du pays, s'étaient
fortune dans ce vaste territoire qui doit être protmptement rendus à Washinîgton et avaient
explîoité pour le Canala. Je vous avoue franche- convenu d'un système d'entreposage équitable
ment Ile je ne voterais pas un sou pour ouvrir la sur la côte dlu Pavifique, je crois qu'ils auraient
région (lu Yukon, si je nie croyai pas qlie le peuple pu conclure (les arraigemneits a cet effet. avant
canaotilen va avoir tine occasion l'y pènétrer. S'il d'accorder ce contrat et le résultat de ces dé-

y'y a<lue des étrangers qui doivent se rendre dans mtarchtes attrait été que les relations les plus ami-
cette partie duii pays et y extraire l'or qui s'y trouve, cales et la lus grande cotrtoisie n'auraient cessées

qu'ils y pénètrent etcis en sortent comitte ils pour- le régner entre les (eux nationalités sut le littoral
ront, laissez-les pourvoir eix-miîêmnes à leurs propres diu Pacifique. Mais ail lieu le faire la moindre di-
imoyens de transport, et payer ce qu'il en coite. La iarchte en ce sens, ils ont coitinuîé de s'amuser,
consilération d'ui commerce quelconque ne i'en- ils n'ont fait aucune offre, ils n'ont conclu aucutn
coutragerait pas à favoriser la dépetise d'un seul arrangement. Leur premier acte a été de lancer
dollar le l'argent public pour y établir des moyens un défi ait peuple anéricain en disant : Nous
de transport. Le grand point pour moi, c'est qu'en allons empêcher les chemins construits sur votre
ouvrant cette région nous fournissons à la jeunesse territoire d'entrer dans la région du Yukon, nous
canadienne une occasion de se rendre au Yukon et construirons notre chemin nous, oit nous le juge-
d'y chercher fortune, ce que feront un grand gerons à propos, et nous allons etpêcher le coin-
nombre, bien qu'il soit sous-entendt que plusieurs mîerce des Etats- Unis (le pénétrer laits cette région.
d'entre eux seront désappointés. Il est juste qule tout gouvernement s'efforce

On a posé la question dle savoir ce que penseraient d'accaparer la plus grande partie du commerce et
les mineurs qlui se rendent dans cette partie du (le la conserver pour son peuple. Mais il est
pays, lorsqu'ils constateront que les monopoleurs malheureux que notre gouvernement n'ait pas con-
ont le droit de citoisir le terrain le plus riche et de clu un arrangement avec les Etats-Unis avant de
l'exploiter bien plus avantageusement, qu'eux. Les leur lancer ce défi, alors que, j'en suis intimement
mineurs aiment lit justice et tout gouvernement qui convaincu, il aurait put régler cette question à
a une région minière à développer doit tenir compte l'aniable et éviter toutes ces difficultés. Mais il ne
de ce sentiment. A part les mineurs étrangers -s'agit plus maintenant de songer à tout cela, il
qui vont se rendre là, il y a aussi les jeunes gens (le nous faut prendre les choses dans l'état où elles se
notre pays qui vont y aller cette année, l'année trouvent et étudier ce projet, menacé comme il l'est
prochaine et durant les années qui suivront. Si le le ditlicultés internationales plus graves à cet en-
gouvernement rétussit à faire adopter cette mesure droit que sur n'importe quel autre point du litto-
et accorder cette partie du pays aux monopoleurs, ral du Pacifique, avec un droit douteux à la libre
dans deux ou trois ans d'ici, il paiera chèrement navigation ; cependant, je constate avec plaisir que
cette conduite, car nos jeunes gens de toutes les le gouvernement est disposé à défendre ce droit et
partie du Canada v'ont se rendre dans cette région, il peut compter sur notre appui à cet égard, mais ce
pleins le courage, mais possédant peu d'argeut pour droit ne pett être exercé sans qu'il se présente cer-
prospecter la région dats l'espoir d'y trouver la taines complications qui ne peuvent être réglées
fortune et ils ne pourront que constater qu'ils ont qu'en ayant recours à la procédure longue et inutile
été précédés par les monopoleurs, et que cette d'un appel devant un tribunal américain, et cinq
partie du pays qui devrait être leur héritage a été ou six années de négociations et d'arbitrages avec
donnée. Alors les honorables membres de la droite les Etats-Unis.
aurout des comptes à rendre au peuple de ce pays. D'après le témoignage de l'honorable premier

Si je n'envisageais la question qu'au seul point ministre lui-même, nous nous trouvons donc aujour-
de vue dlu parti, je devrais être heureux, au moins d'hui dans la nécessité de nous prononcer sur une
pour ma part, le les voir mnettre ce projet en proposition incomplète, ce qu'ils adnmettent-ils se
rigueur et de leur en laisser prendre la responsa- proposent d'y ajouter quelque chose, niais ils ne
bilité, parce que je serais persuadé que la rétri- nous disent pas ce que c'est ; et par conséquent, ils

M. FOSTER.

1379 1380



L1O MARS 1898] 1382

nous demandent dalopter un projet incomplet et
cela au prix de dépenses considérables, au lieu de
souniettre leur projet tout entier comme un remède
aux circonstances actuelles.

Avec tout cela qu'obtenons-nous ? Après tout ce
qui a été dit, nous obtenons simplement 150 milles
dle tramway, commioencant à 150 milles du littoral,
â Wrangel et se terminant à environ 600 ou 700
milles en deca de Dawson, lequel chemin de fer ne
1 ourra être exploité durant sept mois (le l'année,
et durant les cinq autres mois de l'année possède à
chacune de ses extrémités des moyens de transports
par eaux, longs et coûteux, le tout accompagné des
inévitables transbordements, changements et autres
irconvénients le même nature que vous rencontrez,
soit en gagnant l'intérieur ou en revenant de cette
région. A part ces misères, il faut ajouter les
cm1p11)licttions internationales, dont nous soirmes
menacés par la mesure que vient d'adopter le Con-
grès améi ricain, laquelle, malgré tout ce que nous
pouit-ions désirer à l'encontre, va probablement
levenir loi. Le tramway, d'après l'état préparé

par NI. Jennings lui-même, va coûter environ trois
millions de dollars. Voilà ce que nous obtenons.
Nlatintenant, que donnous-nous ? Je crois que la
(ihambre a, jusqu'à un certain point, perdu de vue
l'it des privilèges que nous accordons à ces entre-
preneurs, c'est-à-dire les profits de l'exploitation
du chenin. Je vais faire un calcul que je vais sou-
mettre à la Chambre pour être discuté. Le gou-
erienient n'a pas voulu nous dire quels seraient

l-s péages les plus élevés qu'il permettrait de per-
ceevo-ir sur ce chemin pour le transport des passa-
gers et du fret ; mais le ministre de l'Intérieur nous
a lit qu'ils seraient élevés, bien plus élevés que
toits ceux qui existent actuellement sur tous les
chemins de fer connus dans ce pays. Je dis qu'il
est nécessaire, pour pouvoir juger convenablement
cette question, que nous connaissions les péages les
plus élevés que l'on exigera pour le transport du
fret tdes passagers. Le gouvernement se réserve
le droit le faire deux réductions de 25 pour 100
chacune, durant l'espace le sept ans, et lorsque le
chîenin aura été exploité durant dix ats, l'établis-
siment de ces péages sera fait en conformité des
dispositiois de l'Acte des chemins de fer. Cela
revient à lire qu'ils vont être très élevés, bien plus
élevés que tous les tarifs de transports actuelle-
muent en vigueur sur n'importe quel autre chemin
de fer connu le ce pays:

Or, si ces péages sont fixés à un certain montant,
et qlue le trafic doit être tel que les honorables dé-
putés l'ont prétendu, le privilège accordé à ce
elîemîiu est d'une grande valeur par lui-même. Je
deimande à la Chambre de vouloir bien écouter
attentivement l'état suivant : J'ai calculé le taux
du transport d'un voyageur à 10 centins par mille,
ce qui fait $15 pour les 150 milles. J'ai pris
pour le transport du fret, le chiffre fixé par l'hono-
rable ministre lui-même, soit $50 par tonne. Voyons
un peu quel va être le résultat de ce calcul.
Pour construire les 150- milles de chemin, en pre-

miant les propres calculs dut gouvernément et l tat
préparé par M. Jennings, il en coûtera $2,700,000
de capital aux entrepreneurs. Si nous supposons
que 20,000 voyageurs et 20,000 tonnes de fret pas-
seront sur ce chemin en une seule saison, pour
aller et retour, les profits du chemin seront,
après avoir déduit $60,000, coût probable de son
exploitation, de $700,000. Y a-t-il quelque chose
là dedans dont on puisse se moquer ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Combien comptez-vous de
trains par jour ?

M. FOSTER : Je n'entre pas dans les détails.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A moins de savoir cela, comment
pourrez-vous vous y prendre pour dire ce que va
coûter son exploitation ?

M. FOSTER : Te prends l'état préparé par l'in-
génieur et j'y ajoute $10,000 ; je n'ai rien entendu
dire au ministre des Chemins de fer et Canaux à ce
sujet, et il n'a pas en sa possession de rapport d'un
ingénieur, pour démontrer qu'il va en coûter plus
que cela pour exploiter le chemin durant cinq mois
de l'année ; et tant qu'il n'aura pas préparé un état
par lui-même, ou en se basant sur les rapports de
ses ingénieurs, je suis obligé de m'en rapporter au
seul ingénieur dont le rapport nous a été soumis,
et j'ai été assez généreux pour ajouter encore un
certain montant à sa propre estimation : Je dis
donc qu'en tue basant sur cette estimation qui est
bien moins élevée que la plus basse qui ait été pré-
parée par le ministre des Chemins de fer et Canaux
lui-même, ces entrepreneurs réaliseront toutes dé-
penses d'exploitation payées, un profit de $700,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai pas fait de calcul relativement
au nombre (le gens qui devraient voyager sur ce
chemin.

M. FOSTER : L'honorable ministre dit qu'il n'a
pas fait de calcul relativement au nombre de gens
qui devraient voya er sur ce chemin. Il est bien
facile de voir ce q u il a dit en consultant les Débats.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Vous auriez mieux fait de citer mes
paroles.

M. FOSTER: Je vais expliquer à l'honorable
ministre ce qu'il a dit sans lire ses propres paroles.
Il a parcouru les différents calculs faits, et établi
que quelques personnes avaient porté à 250,000 le
nombre de ceux qui se rendraient au Yukon,
d'autres l'avaient évalué à 200,000, enfin quelques-
uns prétendaient qu'ils ne seraient guère plus de
100,000, l'honorable ministre, lui, a considéré qu'il
n'y en aurait guère plus de 50,000 qui pénétreraient
dans cette région et il a pris ce chiffre comme base
de ses calculs.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il est vrai que j'ai dit que la plus
basse estimation faite du nombre de gens qui de-
vraient se rendre dans cette région, dans un an,
était d'environ 50,000 ; mais je n'ai pas dit ni
voulu laisser entendre que toutes ces personnes se
serviraient de ce chemin le fer, parce que j'ai dit,
qu'elles commençaient déjà à pénétrer dans la ré-

ion, et qu'il en serait ainsi tant que le chemin de
fer ne serait pas construit.

M. FOSTER: Mon honorable ami croit qu'il
peut sauver la responsabilité du gouvernement de
cette facon.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je répète ce que j'ai dit. .
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ML F'OSTER :Je n'ai plus qu'une question à lui M. FOSTER: L'honorable ministre des (oe-
poser. Dans quel but le gouvernement construit- mnins de fer et Canaux veut-il dire que l'exploitation
il ce chemin de fer ? d'unehemin de fer peudant cinqmois pourle transport

de 00,)000 personnes et des marchandises, coûtera
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET plus qu'un demi-million de piastres ?

CANAUX : En grande partie pour transporter le4
fret ; ceux qui veulent se rendre dans cette région Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
peuvent toujours réussir à y pénétrer, mais il n'en CANAUJX : Je n'ai jamais exploité un chemin de
est pas de même du fret. fer dans cette région.

M. FOSTE'R : Tous les honorables membres dle M. FOSTER: Je veux que 'honorable ministre
la droite our prétendu g ue le gouvernement cons- examine ce calcul, et qu'il me (lise si, au point de
truisait ce chemin pour permettre au commerce vue des affaires, il est exagéré. Les honorables
canadien d'atteindre le Yulkon par cette voie. Or, ministres vont-ils fixer le coût du transport des
il n'y aur-a pas de fret canadien, s'il n'y a pas de oyageurs à 10 cents par mille, et celui des mnar-
voyageurs ennadiens. Teute largumcntation des tcIndises à 24 cents par livre ? S'ils adoptent ce
honorables membres de la droite se résume à ceci : tarif, alors mon estimation, pour le nombre de
Il vous faut consti ire le chemin, et une fois qu'il voyageurs et de tonnes de marchandises mentionné
sera construit vous allez attit er le conimmerce sur le donne le résultat que j'ai*indiqué. Ainsi, en trois
territoire Canadien, car si vous lie réussissez pas à années, ces messieurs paieront tout le coût du c'e-
amener le fret et les voyageurs à passer par cette min le fer, et ils auront qjuatre ou cinq millio, (le
voie, l'utilité de ce chemin cesse d'exister. piastres de bénéfices.

L'honorable ministre a déclaré que 50,000 per-
sonnes allaient pénétrer dlans la région du Yukon Quelues VOIX : Oh oh.
et <flqe 20,000 allaient en sortir, or je puis accepter M FOSTER : Les honorables ministres peuvent
ces chiffres sans comproznettre la valeur (le ma rire de ces chiffres, miais qu'ils disent <lone à la
cause. L'honorable ministre est-il prêt a ier que Chambre quels sont les péages qu'ils vont exiger.ee sont là ses prétentions

M. DOMVILLE : Ils exigent maintenant $500 à
Le MNIST11RE DES CJEMINS D1E FER ET Stikine et le voyageur va à pied,

'ANAUX : Je n'ai pas évaltu le nombre des per-
sonnes qui se serviront de ce chemin le fer. M. FDSTER : Que le gouvernement die à la

Chambre combien il va exiger pour le transport des
M 1 FOSTER : L<s députés savent que le voyageurs et <les marchandises. Si c'est 10, 8 ou

ministre ne paraît pas être bien informué ni très 5 cents, qu'on1 le sache. Qu'il nous dise combe-n
précis dans ce qu'il dlit. En supposant que 50,000 il va permettre A Mackenzie et Man, d'exiger
personnes voyageront, c'est 25,000 qui iront dans pour transporter les marchandises. Nous sommes
cette région et 25.000 qui Ci reviendront, et l'hono- gênes par ce défaut d'informations, mais si les
rable ministre a ajouté que personne n'avait porté péages doivent être ceux que j'ai mentionnés, les
ce nombrî nu-dessous <le 0,000, et quon pouvait i entrepreneurs, en trois ans, pourront se rembourser
faire certains calculs. Ce sont les chiffres fournis de chaque piastre dépensée à même les bénéfices
par l'honorale ministre, tels que mentionnués dans réalisés sur ce chemin, et ils auront pour eux-
les LN/,aes. Si 50,000 personnes voyagent aller imliles un excédent de plusieurs ùillions. Nous
et retour et 50,000 tonnes de marchandises sont leurs donnons même plus que ceque j'ai mnentionni.
tranisportées-- c'est le calcul de l'honorableminiîstre,
quels seront les bénéfices résultant <le ce tratic, Le MdINISTIRE DES FINANCES (M. Fielding):
après avoir déduit les frais d'exploitation Il Pourquoi ne pas constituer en compagnie cette
reste 83,190,000 d(e ( hbénéfices nets. S'il y a source de richesses ?
1<r0,0 .nnes, 50,000 qui partiront et 50,000 N. FOSTER : Lhonorable ministre a toujour.qui reviendront, ou >,000 qui partiront et 25,000 des iée 'o.
qui sdi reviendroit, et 5a vous allouez uee tonne
de marchandi5es par personne. et c'est peu, car on Le MINISTRE DU COM MERCE : Sont-ce là
verra que ce sera plutSt trois tonnes par per'- les cliffres <le M. lamîilton Smith ?
sonne.....

N. FOSTER : Il u'y a aucun doute qu'il les
Le MINISTRE DES CEMINS DE FER ET approuverait. Néanmoins, je n'ai pas l'habitude

CANAUX : Non. de fournit- les chiffres qui ne sont donnés par une
autre personne, mais c'est peut-être celle de lhono-

M. FOSTER : Allouez une tonine par personne rable ministre.
et évaluez le nombre à 100.000 personnes, les béné- Les entrepreneurs ont aussi le pouvoir d'émettre
tiees, les frais d'exploitation déduits, seraient <le des hypothèques, des obligations ou des actions sur

;,00m,000 dans une seule saison. toutes leurs propriétés et entreprises. Le goutver-
nement leur accorde le monopole du chemin peu-

Le MINTSTRE DES CHEMINi DE FER E' dant cinq ans, ivc la faculté de construire par la
(*ANAUX : Quelle proportion des recettes Plhono- route du Pas <de Chilkat s'ils le désirent, et il leur
rahleféputé retranche-t- il pour frais d'exploitation? donne la préférence au sujet du prolongement du

chemin vers le sud, ce qui veut dlire que si ce pro-
M. FOSTER : $500,000. longenent est construit le gouvernement leur vien-

(Idra en aille.
Le à1NISTRE )ES CHEMINS DE FR ET> De plus, le gouvernement leur accorde une sub-

CA NA UN : Comment arrivez-vous à cette somme ? vention qui comprend réellement plus de 4,000,000
M. FOSTER.
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d'aeres de terres minières dans le Yukon. Tous ragé comme le supposent les promoteurs et le gou-
ees privilèges et dons sont importants, et pourquoi verneinent, alors la compagnie, dans l'espace de
ontî-ils accordés ? Simplement pontr construire un deux ou trois ans, paiera non seulement le coût

tranwway de 150 milles de longueur, commençant à primitif du chemin, mais aussi tous les frais
i milles de l'océan et arrêtant à 650 milles de d'exploitation, et elle restera avec des bénéfices de
anson-City. plusieurs millions de piastres sur ses placements.
Le ministre de l'Intérieu- a prétendu que le pays J'expliquais en même temps que les entrepre-

retirerait d'autres avantages de ce chemin. Il ai- neurs ne sont pas obligés de dépenser leur propre
lîuite que la construction de ce chemin est néces- argent pour construire ce chemin, le gouvernement

aire pour le maintien de l'ordre et de la paix. Ce- y a pourvu. Il a donné aux entrepreneurs le pou-
pendant, je m'aperçois que j'arrive à une phase voir de prélever sur toute cette riche étendue de
nouvelle et qui sera la dernière de mon sujet, et je terre autant d'argent qu'ils en voudraient ; oui,
serai côntent si M. l'Orateur veut bien suspendre plusieurs fois autant d'argent qu'il en faut, au
hi bance. moyen d'obligations et d'hypothèques qu'ils peu-

Ssix heures lvent donner sur leur propriété et.qu'ils peuventla séance est levée, prélever sur le parcours de ce chemin.
Et avec ce privilège, M. l'Orateur, avec les rap-

ports qui sont sépandus partout concernant la
Séance du soir. richesse de cette région, avec l'esprit de spécula-

tion inévitable et manifeste qui s'éveille dans
M. FOSTER : Quand la séance a été suspendue, toutes les parties de l'univers au sujet de cette

Srdais îi dire ce qlue le gouvernement a obtenu au région aurifère, et la demande qlui se fait pour
t(yien i dle cet arrangement, combien les entrepre- obtenir le droit de miner, ainsi que le fait voir les
nurs aurout à débourser, je parlais des exemp- archives du ministère de l'Intérieur, j'affirme, M.
tili, et des privilèges qu'ils obtenaient du gouver- l'Orateur, que ce privilège seul placé sur le marchémImiueit. et je crois, que le contraste est frappant de Londres, ou autres grands marchés monétaires,
ea -igitientif- réalisera plus d'argent qu'il n'en faut pour payer

Noiis avons 150 milles de tramway à travers ks leurs déboursés et leur laisser un excédent de fonds
m conunençant quelque part sur les han- qui seront employés pour (les opérations futures ou
teum- a 150 milles de l'embouchure dle la rivière divisés entre eux.
S ikine, it un point qui est tout à fait inaccessible d'ajoutais que, de plus, ils avaient un monopole
n hiver, et qui n'est accessible que pendant. eÂinq qui leur assure assez sûrement ce territoire, un

4)( cinqii mois et demi de l'année au moyen d'une monopole de cinq années dlu côté du nord, oti l'option
iivigation difficile et fatigante. Ce chemin de fer également avautageuse de construire un chemin à
doitit à 150 milles plus loin à ou quelque part partirdePyraLmnid-liarbourjusqu'aux Rapides Rink,
r de la tête du lac Teslin, qui est à 600 on 700 du côté de Dawson-City, leur donnant ce qui est la

(ilhi de 1 )awson-City,ou du centre du territoire du vraie route commerciale, et dacs dix aus ils auront
Viik Mn. et cette distance doit être franchie en la préférence pour construire le prolongement du
pet it s bateaux en suivant une ligne sinueuse le chemin le fer vers le sud, avec l'aide du gouverne-
t i i nt tion, exigeant des portages et des transbor- muent, aide que le très honorable premier ministre
idenit it, et prenant certainement beueotp (le a dit qu'il demanderait au parlement d'accordei, si
temps <hus le voyage d'aller et retour, à cause le le chemin est prolongé. C'est ce que la cotmpagnie
h4 vio leie des courants contre lesquels ces bateaux recoit.
muîît à lutter an retour. Ce tramway est virtu- Elle a, <le plus, par la charte, des pouvoirs très
"lhl"îeit tout ce que les entrepreneurs donnent au étendus et d'une grande importance, savoir : le
pîmornemt. pouvoir de construire des embranchements à partir

I <'opérs le rapport de M. Jennings et son estima- de toutes ses possessions jusqu'aux ligues princi-
ition lii oût du chemin, les entrepreneurs auront pales : le pouvoir de faire toutes les affaires imagi-

4lbmourser pour la construction <le ce tramway à nables, et ce qui compte dans un territoire où le
pitlis trois millions de piastres. J'étais à établir bois a presque la même valeur que l'or-le bois
1< iiPous donnons à la compagnie le chemin et ses peut être employé et sera employé pour rien autre

probalIes, et je citais les assertions faites chose, comparativement parlant, que pour les opéra-
i,;,r les ministres et la moyenne calculée (l'après les tions et les besoins des mineui's eux-mêmes-les
infortnatiomis fournies par le ministre de l'intérieur, entrepreneurs ont les plus belles terres boisées de
tchîtivemtîenit aux péages et au transport des mar- cette région, et ils pourront vendre le bois aux
chani.ùes, et je calculais les bénéfices sur le voyage mineurs avec bénéfices. Bien que le mineur soit

lbr et retour, premièrement le 20,000 personnes libre d'aller sur les terres du gouvernement et d'y
et ler latgage, secondement de 50,000 personnes choisir lebois dont il a besoin pour ses opérations,
et leur hauage, et troisièment le 100,000 personnes cependant il ne peut pas toucher à une branche
<t leitr bagage. d'arbre sur les terres de Mann et Mackenzie ; ce

de présente i-es calculs à la Chanbre et au public bois appartient à ces messieurs et ils le conserve-
init( lligent, vu qu'il est impossible de savoir du ront comme une source de hénéfices, ainsi qu'ils ensIoîtuveîiierneent ce qu'il faut que le parlement con- ont le droit.naii-e avant (le pouvoi décider si la subvention Maintenant, je sais que les miniýtres disent que
une nous accordons est, oui ou non, excessive et nous avons plus (lue cela. Qu'est-ce? Les ministres

rb<itante. Le gouvernement refusant de nous ont déclaré que nous avons ce qui est absolument
rïiii uitr ce reiseiguieient, j'ai supposé ces péages, nécessaire pour maintenir l'ordre et la paix dans
et j'ai fait mon calcul d'après eux. Je dis sans cette région. Je critique et blâme cette assertion.
cralmite <l'être contredit que vous pouvez réduire Je demande à mes honorables amis les ministres
co isidérait ldnient ces péages, et vous viendrez quelles sont les difficultés qu'ils s'attendent à sur-
eico'e à la conclusion que, si ce chemin est encou- monter pour maintenir l'ordre et la paix dans le
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Yukon ? On verra s'y établir un grand nombre vont ils y camper l'hiver prochain ? Rester dans
l'lhabitants des parties colonisées dt Canada, gens cette froide région du Yukon pour le simple plaisir

amis de Fordre et respectueux des lois, qui seront, d'y vivre ? Ces 50,000 hommes se diviseront en
après la police à cheval, oii ce qui concerne le mlain- deux classes ; les prospecteurs qui cette anée at-
tien de Fordre, le bras droit de tout ce qu'il sera teindront un filon et qui auront quelque chose
juste d'exécuter. On verra s'y diriger (les centaines pour soccuper-eeux-là exploiteront leurs claime
et des milliers de jeunes Anglais de bonne réputa- l'hiver prochain ; et ceux qui ne trouveront rien,
tion, or l'Anglais est de sa nature, par coutume et qui n'auront pas de claims à exploiter ou qui ne le
par intérêt, respectleu des lois. Des colonies voudrout pas et qui se priveront (lu plaisir (le pas-
australieunes iuendrout des aventurieris habdes ser' Thiver 'au Yukon, il les verra revenir Pau-
dans Part <le muiner, qui savent ce que leur vaut la tomne prochain.
loi eii Auistralie et ui observeront les lois et lordie Et pendant l'hiver où seront les gens qui séjour-
dans le Yukon. Et parmi ceux qui viennent les neront dans cette région ? Combien y avez-vous
Etats-Unis-en plus gr and nombre aujourd'hui que d'endroits où ces hommes peuvent se réunir? Il y
dans aucune autre circonstance-les meileurs enr a, je crois, un ou deux, trois tout au plus. Vou-
hommes se forment en syndicats de dix, vingt et lez-vous nous faire croire que deux ou quatre cents
trente pour aller dans cette région. Y vont-ils baomes le la police à cheval sont un nombre sufli-
pouir violer la loi, troubler l'ordre et combattre les sant pour maintenir fordre et la paix à 1),awison-
représentants le la justice qui seuls peuvent leur City et aux leux autres endroits ? C'est un pré-
assirer li paisible possession <le leurs biens ? texte qui s'évanouit les que nous l'analysons, pré-

En réponse à tint questionI qune je lui ai posée, il texte pournous faire approuver ce contrat, sans
n'y n pas longtemps, le gouverueim1enit m'a informé quoi lordre et la paix sont en danger.
qu'il y avait dans ce territoire, ou s'y rendant, 270 Je demande i l'honorable premier ministre ,'il
hommes (le la police à cheval. J'ai demiandé est pour attendre que le chemin soit construit le
aujourd'hui arr gouvernement qulel nombre de ler septembre prochnaini avant d'envoyer la police
volontaires il allait envoyer dans cette régio et il et les 'olontaires. Dans la négative, il n'a pas be-
m'a répondu, 200 hommes. De grûce, qu'allons- soin de cheumin pour cette fin.
nous faire avec quatre <ru cinq cents hommes le li Je va'is lui poser nue autre rquestion. Va-t-il
police à cheval et de la milice pouir mnaintenir envoyer avec les hommes eux-imênes, out autre-
Fordre primrîrri les gens qui s'en vont dans cette mient, les provisions dont ils auront besoin l'hiver
cont rée procha iin, ou attendre que Mann et Mackenzie aient

Je vais poser une qlrestionr au très honorable terminé leur eirtr'eprise? Il n'osera pas dire qu'il
premier Inistre. 1nous a supplié d'adopter ce laissera les hommes fii s'en vont là en qualité de
bill en vue di maintien de l'ordre et de h paix gardiens de la paix, dépendre pour leur subsis-
dans le Yrrkori. Je lui demande donc si un dle ces tance et entretien, pendant l'hiver prochain, de
270 Ioinies le la police à cheval rra rester en l'éventualité que Marin et Mackeuzie auront cons-
dehors de cette région, jisqu'ii ce que le chemin (le trait le chemin vers le premier septembre, ou assez
Mainn et Mackenzie soit achevé : ou s'y en vont-ils tht après cette dite pour envoyer par cette route
nmaintcnant et vont-ils continuer à s'avancer <le les provisions nécessaires.
manière â tre là vers le ler juillet on le plus tr't Non, M. l'Orateur, les hommes emporteront
possible ? Je lui demande si ces 200 volontaires leurs provisions avec eux ou se les feront envoyer
qu'il va y envoyer pour être le bras droit le la par les routes qui seront disponibles l'été prochain.
police à cheval sont pouir attendre que le chemin Ils ne compteront pas sur l'achèvement le ce
de Main et Aackenzie soit terminé et rie s'y ren- cheind, Autrement, ils se trouveraient emubar-
drout qu'après le premier septelri-e ? Il ne voudra rassés si Ma'm et Mackenzie ne terminaient pas
pas courir le risque d'une telle éventualité. Non, leur entreprise à temps.
ces himnes %-ont partir immédiatement, et avant Ensuite, on a invoqué les sentiments d'huma-
que Marn et Mackenzie aient dotîndé un coup de nit. On1 a escompté l'horreur «ue nous éprouvons
pioche sur cette route, les 27< hommrines de la police ù voir souffrir, et on nous a dit qu'il était absolu-
à cheval et les 200 'olortaires seront arrivés air ment nécessaire <le ratifier ce contrat secret et de
Yukon, orr bien près d'y être, et ils suffiront pour *le faire exécuter-pourquoi? Pour sauver de la
maintienir l'ordre et la paix dans cette région. C'est famine les gens qui seront ai Yukonr. La famine
alléguer un faux prétexte que de dire at pays que durant quelle époque (le l'année ? Ce printemps,
nous devons agir sans déai et terminer cette entre- l'été prochain ou l'autorme prochain ? Non, 'car
prise dlais le cotirs le l'été prochain, dans le bur le i pas une ivre de nourriture n'y sera envoyée avant
maintenir l'ordre et la paix dans le Yuikon. le premier septembre ; et jusqu'à cette date, les

Or, quand votilez-vous maintenir Pordro et provisions nécessaires devront être envoyées par
la paix dans le Yukonr ? Est-ce pendant lété ? l'autres routes bien connues. De sorte que, en ce
C'est peu probable. Est ce pendant Yhiver C'est qui concerne la suppression le la famine durant
encorepeu probable. Raisrouus dote avec logique. Pété, cette route n'est pas plus utile que ne le serait
Oti seront pendant l'été les 50,000 hommes qui un chemin da,%ns le norl le la Sibérie.
partent pouir cette région ? Ils seront dispersés dial Le gotuverneiment a t-il l'intention d'empêcher
tout le territoire par groupes le deux on trois, les gens (le souffrir de la faim dans cette région, à
cinq ou six. Ces gens garderont la paix d'eux- compter le lautomne prochain ? Dans ce cas, il
mêmes. Ils sont là, non pas pour lutter contre l'au- a passé un contrat qu'il n'aurait pas dû conclure,
torité civile, mais pour chercher à trouver les tré. que le pays n'a jamais autorisé, et qu'il ne l'autori-
sor.s cachés dans cette région, et ils savent qu'ils sera pas à exécuter. De quel droit ce parlemenit,
seront d'aitrrnrt mieux protégés qu'ils se montre- représentant les contribuables du pays, peut-il dire
'ont tidèles observateurs des lois. aux aventuriers et aux arîbains de tots les pays dle

Que feront-ils durant la saison d'hiver? Les 'irnivere: " Arrivez ei foule, hàtez-vous, rie vous
à0,00l honmes qui se rendront lit l'été prochain occupez pas le vos provisions ; nous verrons à ce

M. FosTER.
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vous n'ayez pas de misère une fois que vous commerce du Yukon pour la présente année? Ceux
serz dans cette région." Où irions-nous avec une qui ont l'intention d'y aller cette saison, sont on
pareille politique? Il n'y a pas un gouvernement partis ou à la veille de partir. Ils ont acheté leurs
qui oserait l'adopter. Les honorables ministres provisions, soit ici nu dans un autre pays. Et, en
,iut fait beauoup de choses dans le sens de cette ce qui concerne les vingt, trente ou cinquante mille
politique ; et si l'hiver prochain, les provisions hommes qui s'en vont dans cette contrée, à la
viennent à manquer dans cette région, la faute en recherche de l'or, pas une livre des provisions qu'ils
retomlibera sur les honomables ministres qui ont emportent ne sera affectée par la construction dc
annoncé à leur facon à l'univers entier qu'ils allaient ces 1U5 milles de chemin durant -cet été.
construire in chemin de fer dans cette contrée, Or, si la construction de ce chemin ne change

unr empêcher la famine d'y régner l'hiver pro- pas le conmerce du Klondike d'une livre, cette
chain, saison, allons plus loin que cela dans la question,

Mais je m'en tiens ai bon sens le plus ordinaire et voyons ce à quoi équivaut ce projet de construe-
et jî<ose dire que si vous voulez allez à Dyea, ou à tion de ce chemin de fer du Yukon, tel que pré-
la rivière Stikine ou sur les quais de Victoria et de senté par le gouvernement-car nous devons l'exa-
Vatconver, çous verrez que dix-neuf sur vingt des miner tel qu'il est devant nous.
hIommes qui s'en vont dans cette région partent On peut prophétiser, on peut se faire une idée <le
avec la détermination de revenir l'automne pro- ce qui pourra survenir en sus de cela, mais nous
chiin, ou bien ils empoitent avec eux des provi- n'en avons aueune certitude. Ce parlement s'oc-
simns en quantité suffisante pour un an ou deux. cupe actuellement <le la route du lac Teslin, pure

les histoires dle famine et les dangers le famine et simple, comme du contrat qu'on nous demande
racotés par les journaux du pays, et îles autres d':ulopter. Examinons quels en seront les effets sur
pays. ont éè'eillé l'attention des voyageurs qui le couneree. Les honorables députés de la droite
xeuîlent aller dans cette région et leur ont fait ne désirent aucunenent plus que nous-mêmes de
coimendre qu'ils doivent se mettre en garde con- voir le Canada bénéticier de tout le commerce pos-
tre ces prolbbilités de famine. Il en résulte que sible par le développement de cette région. Mais
li.ieuf sur vingt de ces voyageurs, ayant sous les les honorables députés ministériels comme ceux de

veuî-s ces exemples, l'avis d'emporter des provisions l'opposition feraient tout aussi bien de s'occuper de
siilisantes, l'avis du commissaire Walshu qui leur la question de fait et de ne s'occuper que des faits
dt d'enporter avec eux des provisions pour au qui se rapportent à la question. C'est, mon inten-
mîinus un au, partiront bien approvisionnés, et ce tion île discuter brièvement cette question du coi-
qui leur umanque, les douzaines de.copagniies d'ap- nert-e eanadien et je me fais fort d'tifirmecr ceci-
provisioniements qui fontaffaires 'dans cette région, et je le dis avant que d'en donuer la preuve, afin
le leur fournîiront quand viendra la famine et que d'y attirer l'attention des honorables députés minis-
les gens seront obligés d'acheter. tériels qui pourraient croire que j'affirme sans

- erois avoir fait disparaître tout a fait l'idée preuves-que si les honorables ministres a-aieut
que lru riinte de la famine nous devons puiser fait explorer toute la côte jusqu'à l'intérieur, ils
dans le trésor du pays et le dépouiller de sî plus n'auraient pas pu choisir une route plus désav'anta-

gramle valeur, dans le but d'empêcher les gens le gense pour le transport de lourds approvisionne-
nourir de faim. mients que ce projet hybride d'un chemin de fer de

Matis ces honorables mîinistres disent qu'ils 150 milles au lac Testin, avec ses pièces d'eau atte-
venlint conserver ce commeice pour le Canada. nantes aux deux extrémités.
Examîinonis cette prétention at point (le vue du
lii sens. Il y a. deux choses sur lesquelles le gou- Le M1NISTRF DU CONIMERCE : Comme le
verieient trafique : premièrement le cri " Une chef de l'honorable député l'a si bien dit.
rteîî enutièremuent canadienne,' qui n'est qu'un pur
pîrétexte en ce qui concerne ce contrat, et il cher-I M. FOSTER : Mort honorable ami vient de
lie a se faire approuver par le pays at moyen de faire nue de ses sages remarques. Il pourra

ce prWtexte. Une autruche peut se cacher la tête maintenant comme autrefois s'apercevoir que mon
ans- le sable et croire que par ce moyen; elle échîap-' honorable chef est très capable île prendre soin de

pera aux unups de ses ennemis, mais aussi long- lui-même et, de plus, <lu ministre du Commerce, Il
temps quiîe le reste de son corps reste exposé à la s'apercevra aussi, s'il désire s'en instruire, qu'il n'y
vIle, ses ennemis sont strs de la terrasser. a pas beaucoup de différence d'opinion entre celle

Le présent gouvernemenErt a la tête cachée dans de mont honorable-chef et la mienne.
1u puit tas de neige, à 150 milles <le l'enmbouchure C
(le la rivière Stikine, et il crie que ce chemin le fer Le MINISTRE DU COMMERCE : Très bien,
le 150 milles de longueur, sur une route de plus de très bien.
,500 milles d'étendue, est un chemin entièrement M. FOSTER : Et s'il y a de la différence, c'estea en.d- C'est une méthode d'autruche, que la celle que tous les membres de l'opposition préten-critique de ses adversaires réduira bientôt à néant. dent avoir le droit d'exercer quanti ils s'occupentonserver le commerce pour le Canada ? J'ai dit de ces questions, à leurpoint de vue particulier.

qu'il y à deux choses sur lesquelles les honorables
iinistres tratiquent. La première est la route M. LANDERKIN : Il n'y a pas de soupçon.

toute caiailienne, et la seconde est, qu'en vrais
patriotes, ils sont décidés à conserver le commerce M. FOSTER : Mon honorable ami a dût faire des
du Canada pour les Canadiens. Examinons leur excuses l'autre soir, et il s'apercevra que la meil-
projet, et faisons rayonner sur lui un peu de bon leure règle de conduite pour certaines personnes
sens. Je pose cette question au très honorable dans de certaines circonstances, c'est de se taire.
chef du gouvernement : La construction, ou la Ce que j'affirme c'est ceci, et je le répète prce que
non constnrution du chemin de fer du lac Teslin, les remarques facétieuses de mon honorable ami
de 150 milles de longueur, sauve-t-elle une livre du m'ont quelque peu emporté pour quelque moment.
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J'étais à m'occuper du commînerce dont bénéficierait que répéter des on-dit, quand j'afirne que dans les
le Canada par la colonisation de la région du Etats de Washington et d'Orégon, sur la côte lu
Ylukon et j'ai dit que lhonorable ministre aurait Pacifique des Etats-Unis,on peut produire ces arti-
beaucoup de mal à trouver une route dont l'txploi- cles de première iécessité à aussi bon marché qu'on
tation serait aussi désavantageuse pour le trans- peut le faire au Manitoba ou au Nord-Ouest.
port de lourds approvisionnements que celle qu'on Je ne discuterai pas ce détail. Etant admis que
ious propose de faire construire. le coût de la production des viandes et provisions

Mon honorable ami le député de l'Alberta (M. (le toutes sortes est aussi élevé sur les plaines
Oliver), a discuté cette question du transport (les situées prés (le Calgary ou plus h l'est que sur les
grandes quantités de provisions qui seront expédiés terrains fertiles de Washington et de POrégon.
dans la région du Yukon. à un point de vue très Examinons notreposition par rapport à lacquisition
pratique, et beaucoup mieuz que je ne puis le du commerce par la Stikine, en concurrence avec
faire ; mais je vais faire une autre déclaration, afin les producteurs de l'Orégon et de Washington.
qu'elle soit prise en considération, et qu'elle attire Vous pouvez appeler cela de l'anti-patriotisme
encore l'attention des honorables représentants de i si bon vous semble ; vous pouvez (lire que je
la droite, si possible. Quand on parle de la région du ne fais pas l'éloge de mon pays, mais comme
Yukon et de l'intention d'y porter le commerce du l'a dit un personnage considérable de la droite,
Canada, en concurrence avec le commerce étni-uger, les affaires sont les affaires et il faut s'occuper
il faut tenir compte de trois choses : en premier tout autant des faits que (les sentiments. En
lieu. il faut distinguer entre ce qu'on peut appeler adomettant que le coût de la production est
la distribution simple les approvisionnements et ce égal duns notre Nord-Ouest que dans xaslington
qu'on peut nommer la production (le ces effets. Il et l'Orèégon, où sont les dillicultés, s'il en existe,
est bion que ceux qui distribuent ou expédient ces qui s'opposent à notre concurrence avec eux '
mnarchandises puissent faire du proit sur leur con)- Il faut transférer les provisions et le bétail du
nerce avec le Yukon, en leur qualité (le fournis- Nord-Ouest sur ce côté-ci (les mnctagnes Ro-
seurs, que ces marchandises soient produites dans cleuses et les transporter de six cents à mille milles
leur pays ou qu'elles ne soient que transmises d'un jusqu'à la côte maritime. Il faut alors les em-
autre pays. Chaque fournisseur étant un intermé- barquer sur un vapeur qui les amène à l'eibou-
diaire pour la livraison <le ces produits, <le la source chure (le la rivière Stikine où il faut transborder le
de production à l'endroit où a lieu la consommation, tout sur <le petits navires qui remontent la Stikine;
fait sur elle sa prt de profit et, ce prolit est distri- il faut alors exécuter encore un transfert sur le train-
bé en] granmde partie dans les villes et villages où way qui les conduit à ]50 milles plus loin. Il faut
cet intermédiaire vit. Ainsi, au cas ou nulle partie encore ici, faire un changement et transborder le
(le ces effets ne seraient produits au Canada, si la i tout sur des navires qui les rendent successivement
majeure partie passe par les mains les fournisseurs du lac Teslin à la rivière footanlinqua et à
de Victoria, Vancouver et autres villes, ce con- Dawso, Coutptez le coût (le ce mode de transport.
merce vaut la peine d'être considéré, et peut étre e1ettons en regard les villes de l'Orégon et <le
fait avec prolit en) ce pays. Mais tons les hiono- Washington, où les produits sont également h bon
rables représentants savent que ce n'est pas là le iiiamrcli et d'où nous avonus une rotite plus courte
point important. et sur laquelle le transport coûte moins cher,

Quand nous parlons d'obtenir pour le Canada parce qu'elle est par eau enrièrement jusqu'à ce que
le eînic-rce du Yukon, nous entenlons que les nous arrivions au port où nous laissons nos effets
produits du Can<lada soient consommés ait Yukon. pour qu'ils soient tranisportés par terre. Quelqu'uii
Nous voulons aussi que nos fournisseurs soient les me dira-t-il que lnos donnerous aux marchands de
intermédiaires. De cette façon nous avons double viande et le prîvisiois du (Canada uine chance ap-
avantage et doubles profits sur la production et préciabled'acquérir le commerce <lu Yukon dans ces
sur la livraison. Toutefois, toits les honlnnes circonstances ? Je ne le crois pas. On s'est deianlè
d'aflaires savent que les deux alterintives, celle <le si la Colomubie ntiglttise récoltait un surplus le pro-
fournir les pric<iîts de notre pays dolnie beaucoup duits agricoles.
plus <le protits au Canada que celle le la distribu- lout le monde sait qu'il n'en est pas ainsi; j'es-
tion d'une quantitó semdblable de marchandises iu- père qu'elle y parviendra plus tard, car elle pos-
portées les autres pays. Quand on considère cette i séde de richeq terrains et un très bon choix de ses
question, il faut s'oecuper de trois choses : premniè- terrains ; mais nous nous occupons des.faits actuels
reient di coût <le la production ; deuxièmement et comme question (le fait, la Colonbie-anglaise
dit coût lit transport, et troisièmement des droits est forcée d'importer ie grande partie <le ses pro-
de douane. Je crois ne pas me tromper, lorsque je visions de bouche, et elle les importe <les Etats-
dis-commîtuîe je crois que l'honorable député le l'Al- Unis et de la partie ouest des territoires du
berta (M. Oliver) r e se trompait pas lorsqu'il disait Nord-Ouest. Si ces provisions destinées au Yukon,
-que la majeure partie des effets qui seront expè- doivent être fournies par le Canada, il faudra alors
liés dans la région aui fur et à mnesure <le son éta- qu'elles viennent <le ce côté-ci les montagnes
blissedieut consistera en provisions de diverses Rocheuses. Cela nous amène à nous demander si
espèces. Les campements tie mineurs sont prover- nous pouvons soutenir la concurrence en ce qui
bialement prodigueset presque gaspillers. Homme concerne les provisions, cette concurrence devant
pour homme, les ouvriers <'un camp minier cou- amener une grande quantité de pro6uits canadiens
somment deux on trois fois plus de provisions que ¿dans le Yuk-on pote la consomniation dans cette
les autres. Ainsi, l'article principal fourni auxt, région. Prenons inttitenant l'autre grand item le
camps minliers consiste en proVisions de bouche. commerce dans le Yukon. Il faudra y faire parve-
Ces provisions peuvent être divisées un deux elasses, uir une grande quantité de machines et d'outils,
dont l'une consiste en provisions vivantes et celles ainsi que les meubles et autres articles de ce genre.
qui doivent être emballées. Venons-en maintenant Maintenant, les machines sont pesantes et les
au coût de la production. Je crois que je ne fais meubles volumineux. Appliquez ici les mimes
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arguments que tout à l'heure et vous pouvez voir
aisément qu'il est difficile d'affirmer que vous
pouvez faire concurrence aux Etats-Unis, par rap-
port à ces effets et il faut aussi se demander si ces
effets volumineux pourront suivre la route le long
du lac Teslin et s'ils pourront être transportées par
le chemin de fer ; s'il n'en est pas ainsi,il faut cier-
ceIr une route sur laquelle il n'y ait pas autant de
trartsbordements et où le coût du transport ne soit
pas aussi élevé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Très bien, très
hien.

1. FOSTER: Mon honorable ami (sir Louis
Davies) lit que c'est très bien. Je suis content de
v'ir qu'il saisit ces raisons. J'ai cru qu'à force de
les répéter je parviendrais à recevoir son appi oba-

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cela ressemble à un argument tiré
l'in journal de Tacoma.

Il. FOSTER : Je ne pouvais rien trouver de
plus propre à prouver mes arguments que cette
exclanation de mon honorable ami. Défait sous le
rapport du raisonnement, lorsque tous les faits sont
contrairca à ses énoncés, sa dernière ressource con-
siste îi faire vibrer le gong patriotique et à déclarer:
Conînrient, mais cet homme qui vous parle a les
nin,'rîes idées que les journaux dle Tacona i Mon
hoorttable amiii est bienvenu à se servir de cette
ficelle : il s'en est déjà servi et il peut encore l'em-
plyer. .lamais elle ne pourra arrêter un raisonne
irent -suivi au point de vue des affaires, en tant que

vela ire concerne. En sus des effetsque j'ai mention-
né il y a lhabillement et autres effets du même
genre. Il serait peut-être possible à la partie est du
Ganrula de soutenir la concurrence pour cette bran-
ehe de marchandises,même par la route côtière. le
ne toucherai pas ce point. Je ne m'occupe que des
poiiiti principaux, des provisions et de l'out illage,
des machines, des meubles et autres effets (le cette
triîe. Biei, je dis que l'une des choses les plus
mrtratantes que ce gouvernement et ce parlement

doivent considérer, avant que de mettre en opéra:
tion onrie route quelconque, c'est de voir laquelle de
ces rtutes donnera réellement au Canada loccasion
de fournir les articles requis pourle commerce du
I trkon.

Est-ce la route proposée ? s'il en est ainsi, adop-
w tns-la ; si cela n'est pas,ine l'adoptons pas. Faisons

le transport nécessaire aujourd'hui sur le versant
dri Pacifique, d'une manière tenmoraire muais suffi-
sante à l'heure actuelle. Attendons que nous
ayonrs été suffisamment renseignés et que nous puis-
sions en venir à une conclusion logique pour le plus
grand bien du Canada, qui dépend de notre déci-
sion. Que les honorables représentants veuillent
bien réfléchir à ceci: Ont-ils entendu parler de
ijuielque chicane entre les Canadiens et les fournis
setirs étrangers relativement à ces expéditions de

ens qui vont art Ytkon par la route d'Edmonton.
OÙ ces hommes se fournissent-ils ? Les neuf
dixièmes achètent ce dont ils ont besoin au Canada.
Cette route règle la question.

Ptuvaient-ils se fournir ailleurs de provisions et
de viandes ? ils passent à travers la région pro-
dructrice et ils s'approvisionnent ainsi pour le
Sukon à la source même d'approvisionnement.

Cela règle la question et rend plus importante la
discussion sur l'endr oit ot l'on devra construire la
route où le Caiada appliquera ses fonds pénible-
ment acquis ; les fonds seront bien placés s'ils con-
tribuent à rendre permanent un arrangement par
lequel les marchés ouverts au pays seront augrmen-
tés. Permettez-moi de dire aux honorables repré-
sentants de la droite, qu'ils ne peuvent avoir de
mîeilleure occasion de donner un marché aux agri-
culteurs de ce pays et du Nord-Ouest en particu-
lier, que celle qui leur est offlerte aujourd'hui par
le Yukon. Si ce pays promet d'aussi grandes
richesses que le disent les officiers --u gouverne-
ruent, s'il réalise un dixième des espérances qu'il
a suscitées au Canada et dans tous les autres
pays, il y aura là un centre de consommation qui
sera préférable pour le Nord-Ouest, en ce qui
concerne la fourniture îles provisions à tout mar-
ché étranger qui puisse être ouvert par des tarifs
différeatiels ou par la réciprocité différentielle,
et qui vaudra mieux que tout ce qui pour-
rait y être sulstitié. C'est précisément le marché
dont le peuple a besoin, un marché que la Provi-
dence semble avoir ouvert aux portes du district
de l'Alberta et les régions avoisinantes, qui sont
situées loin, également, (les côtes maritimes de l'est
et de l'ouest et out en conséquence le déstvantage
de longs et coûteux transports. .J'adjure les iono-
rables repréQentants des deux côtés (le la Chambre
de ne pas hâter leur décision et de ne pas donner
les richesses inestimables du Canada pour la cons-
truction d'un tramway de 150 milles, avant que
d'être sûrs,après une délibération et discussionque
eette route sera pour les produits du Canada, ce
que nous désirons tous qu'elle soit. Le Canada
possède un grand avantage. Quel est-il ? Il a
l'avantage de pouvoir imposer un tarif. Cet avan-
tage balancera dans une certaine mesure le coût
du transport et la distance de la région. Mais
nous ne pouvons compter sur cela que jusqu'à un
certain point, si le transport est si onéreux sur
cette route qu'il compense l'avantage qui résulte
des droits imposés sur les marchranrdises inportées.

Permettez-rnoi maintenant de discuter un autre
point. D'après les ministres eux-mêmes, ou il y
aura des difficultés pratiques avec les Etats-Unis
d'Amérique sur la côte, ou il n'y en aura pas. Je
prétends que s'il y a des difficultés à Wrangel, il
y en aura aussi à Dyea, comme à Pyranid-Harbour
et sur le Yukon. Il n'y aura pas de difficultés à
Wrangel si le bon vouloir des Etats-Unis nous esr,
acquis -, et si ce pays est disposé à nous bien traiter
à cet endroit, il fera de mrême sur le Yukon, à
Pyea et à d'autres points de la côte. Il ne peut y
avoir aucun doute à ce sujet. Que disent les hono-
rables représentants de la droite ? Ils déclarent
qu'ou leur a toujours ténoigiré beaucoup de cour-
toisie à Washington, que les relations avec le gou-
vernement des Etats-Unis ont jusqu'ici été bonnes
et qu'ils s'attendent à ce que cela continue. Le
ministre des Douanes est-il ici ce soir ? Je lui pose
une question : Aujourd'hui dans vos arrangements
avec les Etats-Unis, avez-vous une base satisfai-
sante d'opération pour le Yukon, pour Dyea et pour
Skaguay ? Quelle est la réponse du ministre des
Douanes ? C'est celle qu'il nous a'doniée, il y a un
C mois, qu'en vertu d'un arran;gement nqi est mainte-
nant en vigueur, pour les deux ports et la rivière
mentionnés, on autorise l'échange franc et le pas-
sage des marchandises aux termes d'un accord
douanier commode et satisfaisant pour les deux par-
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ties. Maintenant, je prétends que si les Etats-Unis née, quand la première route sera fermée, pendant 7
veulent molester le 'anada à Wrangel, ils le , mois de l'année ? C'est là une proposition pratiqpe.
feront égalemen: à D)ea et sur le Yukon. Et s'ils Examinons quelle route doit être adoptée. Si le
ne le font pas au premier endroit, ils ne le feront ministre des Chemins de fer et Canaux était ici,
pas non plus aux autres ; malgré tout ce qui a été si le ministre le lintérieur était ici, je lent' demande-
dlit aux Etats- Unis et ailleurs, je ne perds pas rais s'il n'est pas vrai que Manti et Mackenzie eux-
encore lespoit qule le pouvoir exécutif des Etats- mêmes voulaient, comme projet conmmercial, cons-
Unis arrangera les clhotes de fa'con ià ce qune nons truire le chemin de fer par le pas de Chilcat,
ayons uit ous ri em/i satisfaisant îour les deux Si le ministre éttit ici, il serait forcé, s'il répon-
pays, bien que cela puisse prendre tn certain temps. <lit, de dire que cela est vrai ; les ministres savent

Pourquoi cela ne serait-il pas ainsi, .\. l'Orateur? que c'est le cas. MIekenzie et MaNti avaient
Les Etats- Unis ont plus à gagier q u'à perdre à titi exploré cette route et la préféraient. Ils y voyaient
arrangement le ce genre pour la région dlu Yukon. la plus grande vitesse possible <le conmunuication,
En suivant le 14le méridien vers le nord, et tt ilsy voyaient le moins d'interruptions et le change-
peu plus haut que Dawson-City, vous rejoignez le mttents, ils y % oyaient la meilleure méthode de trais-
territoire américaiît dlu Yukon. Qelqu'un 1 ré- port, tant pour l'expéditeur qIe ptoutr les proprié-
teitdra-t-il qu'il n'est pas possible que ce territoire taires les articles. Comme route commtîiterciale, c'était
soit aussi riche ci or que le territoire canadien ? là celle qtu'ils préféraient. Commtte route commer-
Il peut l'être tout autant, et si l'on faisait des ciale, c'est celle que touthottestatfaireschoisirait,
découvrtes dans cette partie d<i territoire <les cette route 'taiit ouverte pendant toute lainnée et
Etats- Unis, sitté près <lu 141 e degré de longitude,ce donnant en con<séquence de Itnes coimttumnications
pays serait aussi satisfait qIlue nous-ttes dl'a oir coittintues entre Lt régioi productrice. cette route lie
un arrangemteit en vertu duquel ses marchatlists serait pas fermée sept mois le l'anée, comme
pourraient être tr'nsférées sans perception de droits l'autre par laquelle oi tie pourra pénétrer dans le
a travers le territoire canadien, et par lequel il pays avec qjuelqine mnarchandi<se pesante ni avec
pourtait transporter ces eflts par elie<min de fcr à ue grqde quantité <le provisions.
toutes les saisons et les livrer ainsi aux centres <le i Que les Etats-Uiiis agissent justement oit iijîttte-
consommation de ce pays. -e crois <ptie cette <loi- ment envers ious -qu'ilsagissent comme ils leinten-
née générale est juste ; si les Etats-Unis veulent drI oit--le méie état <le choses ni plus ni moins,
molester le Canada, ils le feront ailleurs aussi bien existerait à Wragel, au bras de Lynnit et sur le

t'à WranSgel. 'ils accrdent des facilités Ci Vukoini car il nous faudrait et passer par la volonté
Wrattgel, ils les accorderont tout aussi lieui ail. des 'tats-Uniis par rapport ait. arrangements
leurs. Dans ces citconstances, comparons cette qu'ils faudrait faire avec eux. Tenez-vous-en i vos
route aux autres. Supposons que les Etats nous traités aussi fermement qu'il vous plaira, dites (lue
accordent des facilités sur toute la cite. Mainte- le traité assure, nous donne pleine et entière liberté,
itant prenlez votre route de la St ikine. avec l'a-ranîge- si vous voulez, les Etats-Unis peuvent toujours
ment hybride qu'elle <mporte et comparez-la avec prétendre que le traité leur parait signifier autre
celle qui pourrait être b âtie à partir de Pyrtam<îid- chose en ce qui les concerne ; et le seul moyen d'en
lHarbolir,par lesentier le Dalton, j rs'auxrapides venir à une entente serait de faire le longnies
Rintk, oùt l'eau profonde se continuerait Cii <te jus- régociatns liplotatiqtes, terminées en touite
qu'à Iawson-City, et 'où i hiver- on pouriait se probabilité par la décision d'un tribunal. Lorsqu'une
rendre il Dawsotn assez facilement par un voya e entente se fU raitet que les Etats-Unisse décideraient
le 225 milles. i nous traiter amicalement et avec justice, il

Placez titi marchand sut les quais i Vaioiver î exister ait d'obstacle nille part. ])ais aucnn cas,
et donnez-lui à choisir entre les deux routes. Il a autant qIe je puis le voir, lut route de la rivière
par devers li tout ce qu'il veut exporter: de la ,Stikine tie serait comparable aux autres qui polir-
farine, du b«if, dlu porc et toute sorte <le comîesti- raient être plus tard ouvertes, à partir d'autres
les, de grosses mtachinîes, de l'outillage, de la fer- ports, commercialeet parlant. Je ne traiterai
oner-ie, le la literie, des meubles et autres ef'ets pas ce stjet à fond j'en ai indiqué l'essence et

<le ce genre. Demandez-lti quelle route il veut tous les hommes ialfaires <le cette Chambre peuvent
adopter-celle qiii passe pas la Stikine, le lac Teslii, faire lentrs calculs personnels sur cette base. Les
l'Hootaling<;ua, la rivière Lewes, jusqu'à Dawson, honorables ministres disent que c'est là une route
avec sa navigation et son transport hybride, très toute canadienne.
dispendieux, ce tr-anîspot't était renîdui onéreux par J'ai parlé <le cela avant l'heure l diner, et jene
le petit tonnage les navires qu'il faudra utiliser sur veux rien ajouter à tmes retarques à ce sujet ; seule-
les rivières, tant sur la Stikine que sut le lac Tes- ment, je désire faire remarquer <le iouveai à la
li et 1'Hootaling;ua demiandez-lui s'il veut faire Chambre et au pays que cette route canadienne
ses exportationts par cette rmte, oit s'il préférerait, passe à travers le territoire américain. Sur le bras
au cas où elle serait disponible, ue route par la- de Lynn, nous sommes sur un territoire (lui nous
q uelle il pourrait transporter ses Ialchanises par appartient clairement <le la manière dont ious
le bras le Lynn, les placer dans <les wagoits (le che- interprétons le traité, mais qui appartient aux
min d<le fer, à Pyramid- Harbour, qui les enverait en Etats-Unis, d'après leur interprétation de ce traité
ni jour aux rapides Rink, d'où il pourrait les expé- mais les probabilités y sont en otre faveur. Quant
dier en été à )awsoin par 225 milles de bonnes coutm- à la route <le la Stikine, elle passe incontestable-
municatiots par eau, et ci biver, par une bonne ment sur une partie iti territoire américain. Il faut
route, ou par unt chiemt in (le fer. Hésiterait-il un seul passer la ligne territoriale sur une distance de 150
instant surm' la route à choisir, l'une étant sujette à de milles de navigation fatigante et dangereuse en été,
fortes dépenses, à la lenteur, à la fatigue ; et l'autre et en hiver, sui un chaos de neige et de glace, imi-
offratt <les garanties <le vitesse, de modicité, les possible à traverser pour un honue et surtout pour
dépenses par laq uelle les transbordements sont beau- les marchandises, pesantes ou légères. M. l'Ora-
coup imtoins notmbr'eux, unîîe route ouverte toute l'an- teur, on ne dlit qu'il ne nous est pas permis de
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demander au gouvernement de considérer les offres
qui ont été faites depuis, quand même elles épar-
gueraient au pays la moitié (les dépenses encourues
par l'adoption de ce contrat secret.

Le chef du gouvernement va-t-il prendre cette atti-
tude, ou va-t-il nous dire ce soir que, dans les circons-
tances, nous sonnies les gardiens et les tidéicommis-
saires du peuple, et que si nous pouvons obtenir
cette route ou une aussi bonne route, ou deux
routes, même pour la moitié du prix que coûtera
cette affaire, que, dans l'intérêt du pays, le parle-
ment qui a le droit indiscutable de discuter ce sujet
eu toute liberté,et peut niodilier ou rejeter à son gré
le contrat, qtue le parlement, dis-je, n'a pas d'autre
chose à faire (lue d'épargner les ressources du pays
et d'assurer la construction du chemin le fer au
prix qui est inférieur ? L'ionorable ministre va-t-
il contredire cette proposition ? Mon très hono-
rable ami a parlé au sujet du chemin de fer du
lacifique, et dans son discours il a fait une asser-
tion (lue je crois propre à prendre place dans les
Ié/knts (le cette Chambre. Voici cette assertion :

On dit que l'offre n'est pas faite sérieusement, que c'est
un coup politique monté par l'opposition. M. l'Orateur,
si l'opposition a préparé ce coup, elle n'en aura que plus
de droits à la reconnaissance du pays, car, quels que soient
les motifs qui aient pu inlduire les capitalistes à faire mu
gouvernemient cette offre nouvelle, les motifs sont de peu
de poids pourvu que nous atteignions le résultat, et ce
résultat est que cette compagnie nous offre maintenant
des conditions plus avantageuses que celles qui nous
étaient soumises.

Ou dit que cette offre n'est pas sérieuse, iais il y a une
facon bien simple de s'en assurer, c'est de mettre ces
enjitalistes à l'épreuve. Ils sont prêts à déposer l'argent
et à fournir toutes les garanties que le gouvernement peut
désirer.

.Je renvoie ce soir à l'honora ble député ses propres
paroles. Je lui dis qu'il a en mains l'offre (le capi-
talistes d'une ap'itude incontestable, qui veulent
onstruire cette ligne pour t,000,000 d'acres au lieu

de 4,000,000 et plus, puis construire la route le
l'yranid-Harbour et du sentier de Dalton, pour
moins de la moitié de la concession (le terres donnée
a Nlackenzie et Mann, pour construire 150 milles de
lhenin (le fer. L'honorable ministre va-t-il esqui-

ver l'acceptation (le cette offre, parce que " c'est un
coup monté par l'opposition " ? Qu'il me per-
iettre de lui rappeler ses propres paroles. 'Si l'op-
position a préparé ce coup, elle n'en aura que plus
dle droits à la reconnaissance dt pays, parce qu'elle
ttra fait faire ce travail en économisant l'argent
dt trésor." L'honorable ministre veut-il prétendre
queI M. Hamnilton Smith et ses associés ne sont pas
les gens solvables et capables de construire la

ligne ? Je le prends par ses propres paroles : "Sou-
mettez ces capitalistes à l'épreuve." C'est ce qu'il
disait autrefois ; mais soumettez à l'épreuve, non
pas avec un télégramme secret dont la réponse
seule est portée à la connaissance du public, non
pasli un télégramme qu'il a lui-même promis de sot-
mettre i la Chambre, lorsqu'il en connaissait tout
aussi bien qu'aujourd'hui la teneur, puisqu'il l'avait
envoyé lui-même et qu'il refuse maintenant de mon-
trer àï la Chambre, perpétrant ainsi une sanglante
injustice à l'égard d'une personne qu'il aurait dû
traiter eu gentilhomme et rabaissant la dignité et
le rôle d'un ministre de la Couronne devant ce par-
lement. Que l'honorable ministre, au lieu d'en-
voyer des télégrammes tortueux et compliqués,
quil n'ose pas montrer à la Chambre, tente l'essai
et télégraphie à Londres pour savoir si Hanilton
Smnith et ses associés sont des hommes ayant la for-

tune et les moyens capables le mener ce contrat à
bonne fin, et je vous garantis que nous aurons une
réponse qui règlera la question. Que va faire le
premier ministre ? Va-t-il renier ses paroles
comme il l'a déjà fait tant <le fois, renier ses paroles
jusqu'à ce que sa mauvaise foi devienne proverbiale
dans ce pays ? Quelle promesse politique n'a t-il
pas violé ? Même les engagements qu'il prend en
pleine Chaibre, sachant dans quelle condition il
les fait, le lendemain, en se réveillant, il veut les
répudier et dire (lue, bien qu'il miantque à sa parole,
il tient à être le seul gardien (le son honneur.

M. l'Orateur, je n'ai plus qu'un mot à <lire et,
bien qu'il puisse paraitre une répétition (le ce
que j'ai déjà lit, je prétends enregistrer encore
nia protestation contre l'aliénation en faveur des
deux hommes ou d'un monopole d'hommes de ce
pays des riches terrains de dépôts d'alluvion at
Yukon. Je désire affirmer que c'est l'héritage com-
munt du peuple et que cela doit être laissé pour tout
le peuple. Par le peuple en général, j'entends les
gens à< l'aise dans les districts ruraux, les artisans
dans les cités, toute cette catégorie d'individus qui,
s'ils n'ont pas les fonds et les larges capitaux, pos-
sèdeit cependant le cœur et l'éinergie qui font lut
force lu Canada et qui sont la garantie de son
avenir. Je proteste contre cette violation lu
principe arrêté dans tout.es les r gions ominières
anglo-saxonnes et contre cet outrage aux doits (le ce
pays. Si ces messieurs réussissent à faire passer
l'affaire et à mettre à l'œuvre leurs monopoleurs,
la récolte qu'ils recueilleront sera une récolte de
tristesse et île retribution.

M. GIBSON : Oh !

M. FOSTER: L'honorable député rit. Le rire
est le fait îles irresponsables, ces gens-là ne peu-
vent que rire et railler, mais le très honorable
chef du gouvernement ne rit pas. Deux poids
pèsent sur ses épaules. L'un est la dignité et
l'intérêt diu pays qu'il oubli quelquefois et l'autre
c'est cette longue file d'affamiés et de chercheurs
de picotin et <le protection ministériels île son

1 parti qui répandent l'amertune sur chaque instant
1 de sa vie et qui l'angoisse aussitôt qu'il s'asseoit

lans cette Chambre. Je laisse au député de Lin-
coIn le choix <le celle <le ces deux catégories qu'il
préfère, niais l'homme qui rit et qui raille quand la
meilleure et la plus riche portion de son pays est
livrée aux entrepreneurs est titi homme bien peu
capable de sentir les responsabilités de la situation.

Je répète que nous ne devrions pas livrer cet
héritage aux monopoleurs. Ces messieurs se figu-
rent-ils que c'est profitable pour le pays? Prenez
votre guide officiel du Iondike, escomptez de 50
pour 100 les promesses qu'il contient, donnez ce
monopole à MM. Mann et Mackenzie, laissez-leur
accaparer quatre mtillidns d'acres <le terrains auri-
fères de choix et voyez ce qui va arriver au
point de vue financier. Supposez que dans les trois
ou quatre années prochaines les Mann et Mackenzie
exploitent 5,000 claims sur leurs quatre millions
d'acres de terres de choix et supposez, si cela n'avait
pas été donné à Mann et Mackenzie, que 5,000 pros-
pecteure eussent pris ces claims et les eussent
exploités. Quel aurait été le résultat pour lerevenue
du pays ? Prenons comme base de discussion que
M M. Mann et Mackenzie vont exploiter ces 5,000
claims avec cinq hommes par claim. Ils vont les
exploiter chaque année avec ces 25,000 hommes et
pas un ne paiera $10 par an pour sa patente de
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mineur ni les honoraires (le $15 pour l'enregistre- même caiactère que plusieurs autres problèmes
ment de son claim. Si ces claims étaient exploités déjà soumis à sa considération et que d'autres qui
par 25),000 francs- mineurs ils paieraient $10 d'hono- viendront dans l'avenir. La question sourise au
raires chacun par année, soit $250,000 qui sont parlement est de la plus haute importance. C'est
perdus chaque année par suite (le ce monopole. Ils une question qui intéresse la prospérité future du
paieiaienit Sl5 d'enregistrement par claim, ce qui Canada. C'est une question qui doit être examinée
fait une perte additionnelle (le $75,000. Supposons au point de vue <e la justice et non au point de
qu'ils sortent $5,000,000 d'or, ils paieraient 10 pour vue de parti. C'est ue question qui a trait à
100 de droit régalien, niais Mann et Mackenzie ne l'avenir de ce pays, de cette immense surperficie,
paient que les neuf dixièmes (le cela, ce qui fait une aux conditions mobiles où nous posons les bases
nouvelle perte de $450,000 à ajouter par suite du d'une future nation, pays aux ressources énormes,
monopole. Cela ferait une perte de $775,000 pour capable le faire vivre 75,000,000 d'habitants à
le revenu du pays si ces cinq mille claims étaient même les produits de son propre sol. C'est ui
exploités par Marin et Mackenzie. Le ministre du grave problème qui exige notre attention la pins
Commerce et (le l'nilustrie rit. Il pense que cela soigneuse, la plus franche et la plus honnête, c'est
est de l'imagination, mais j'ai basé mon argument l'esprit dans lequel, M. l'Orateur, je désire toucher
sur les docunients fournis par le gouvernement et cette question suivant les forces de mon jugement.
je les crois dignes de considération. -Je considère Je disais il y a un instant, que nous avons déjà
cela comme une terre promise et je (lis qu'il n'est eu dautres problèmes d'un caractère analogue. En
pas extravagant (le supposer que sur leurs quatre 1881 il s'agissait pour nous de construire un che-
millions d'acres de terre (le choix, les Miann et min de fer0 à travers ce eontinent. Je crois, M.
Mackenizie trouveront le moyen d'exploiter cinq l'Orateur, que c'était ue conception économique
mille cltins et qu'ils seront bien fous s'ils n'en <le large envergure. Je crois que la construe-
trouvent pas quatre fois autant. tio (le cette ligne a été ui bienfait dans l'histoire

Voilà l'effet de cette énorme concession sur les du Caîada. Quoique l'on puisse dire des détails
revenus du pays et l'honorable député de l'Alberta (le la construction et des dépenses encourues qui ont
(NI. Oliver) a montré quel effet elle aurait sur le été critiquées dans le temps et prêtent encore à la
conierce du pays. Prenez-le au point de vue que critique, la mesure en elle-même, (hus le principe,
vous Voudrez, c'est un arrangement extravagant et était dun homme 'Etat. Nous ions Occupons
nous remplissons notre devoir en protestant le <'une question analogue et nous aurons encore plus
toutes nos forces. La majorité mécanique peut tard à nous occuper de questions analogues. Main-
certaittenent être amenée en ligne et forcée à voter, tenant quel est le caractère de cette question (ui
bien que plusieurs ne désirent pas le faire, bien appelle maintenant notre attention?
qu'un grand nombre supplient d'être libérés (le Nous sommes actuellement à imîns demnder le
cette triste besogne, mais le temps viendra dans le meilleur moyen de développer <les ressources dont
pays où ces messieurs devront se soumettre ait nus navions même pas l'idée dans le passé. Nous
jugeieit le ce tribunal devant lequel nous tous,avions naturellement posséder une vaste région
mîelmres de ce parlement, devons passer et auquel aurifère s'étendant (le la frontière américaine, (le
nous devons rendre compte le l'exécution de notre chaque côté les montagnes Rocheuses, jusquÙ une
Mndî'at. distance indéterminée vers le nord. Nous savions

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai fiai ce que j'avais que le Canada cotenait des richesses minières
a (lite. Si l'otn voulait ne permettre de donnier u incomparables, nitais à la fin de l'été dernîier le
petit conseil, je <lidais au ministère de s'arrêter ui monde fut stupéfait d'apprendre la richesse des
mîoment, dle faire l'inventaire dc va situation et ie découvertes faites au Kloadike et cette révélation
voir ce quil y a (le tiieux à faire dlants les circons- (le richesses dinières semble avoir spottanément
tanices. Mm opinion est (juil vaudrait mieux faire i-éveillé le vieil esprit avepturiosp caractéristique,
quelque chose couine ceci :continuCez à travailler non seulement de la race aglo-saxoitne ais encore
dans les conditions actuelles, maitenant que 'ur- de toutes les races et promettent à courte échéance
gence mîexiste pulus pour l'année présente, prenez un flot conîsidérable d'immîiigrationt. Voici mainte-
toits les moyens possibles pour vous assurer <le nant ue question qui se pose au gouvernement;
toutes les routes permettant (le pén'trer dans ce une question nécessitant nue action propfpte et
pays, allez lentement ; x faites que l'établisse- im édiate, une question étrangère à toutes celles
muent <i'te rotite mie voitures à la rivière Stikdine, que le gouverneme t <le ce pays avait encore es à
si vots voulez, et nue route mle voitures par étudier et ce que nous avons à considérer, c'est la
Edttoitoît, vers le nord, et laissez eti suspens fa-on <lotg t le gouvernement a agi et quelle politi-
hi plus lourde question sur laquelle repose gras- que il a suivi dans les circonstances? A-t-il agi
denent l'aveniir <lu Canada. Laissez mut temps avec le degré de prom.ptitude et de vigueur qu'im-
le soini de vous fournir- les inufortmations sutl- posaiet l'importance et la présentation subite de
sautes, <le vous amener à une conclusion raisoni- la question.
nble ,ur' l'emnplacement rationnel de la route fut- 1airtenat le gouvernement se trouve certaine.
tutrc, et alors, vous' mettrez le Canada à con- ment placé dans une position jusqu à un certain
trbution pour ouvrir' volontiers par cette ligne plint désavantageuse pour traiter une question de
cette région à l population et au comnerce caria- cegenre. Le gouverne ent était dans l'impossibi-
liens, et pui' grarder em faveur dud Canada les lité de choisir à loisir ou de prendre plusieums mois

grand,,; avunta.gés que doit recueillir ce pays de la pour décider la conduite qu'il valait mieux adopter,
béitédictiot <le la Providence, <lonît il a été l'objet, pour la simple raison qu'on demandait lu gouver-
sous fot-me de riches terres aurifères dans sa partie nemqent une action intédiate, le gouvernement a
l:i plus septentrionare. agi instantanément, promptement, vigoureusement

et courageusement et je crois, M. l'Orateur, que
M. CUA RLTON : . l'Orateur, la Chambre ce qu'ils ont fait servira les intérêts du pays et

s'occupe mainitenant d'étudier nia problème dtu leur fera honneur en êée terps. Mon honorable
M. FoSTE<..
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ami (l'York (M. Foster) dit que s'ils -n'avaient pas
traîné en juillet et août, ils auraient pu faire des
arrangements amiables et satisfaisants avec le gou-
vernement américain, que s'ils avaient veillé à leur
devoir, les difficultés qui se soulèvent maintenant
à l'égard du privilège d entreposage et de libre navi-
gation sur la rivière Stikine auraient été évités.
Comment, M. l'Orateur, en juillet dernier on
connaissait à peine l'état des choses. On venait
justement alors de recevoir les premiers murmures
annoncanlt ces nouvelles qui se sont ensuite répan-
dues sur le monde entier.

Le gouvernement n'avait pas le temps d'agir, il
n'avait pas encore été instruit des faits se rappor-
tant à la question. Mais, M. lOrateur, le ministre
de l'Intérieur (M. Sifton) est un jeune homme, un
homme vigoureux, courageux, un homme de l'ouest
familier avec ce pays, avec ses besoins, avec le
caractère le sa population, avec sa géographie et
ses ressources physiques, il n'est pas resté ici à
Ottawa pour s'informer du caractère du pays et de
.ses besoins, dans la présente occurence, par oui
dire et par des rapports, mais il est immédiatement
parti pour le théâtre des opérations.

Sir CHARLES TUPPER : Quand ?

M. CHARLTON: Il est parti en septembre, peu
de temps après que la nouvelle des découvertes de
l'or fut connue. Il a agi instantanément.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis dlire à l'hono-
rable député que le ministre de l'Intérieur était à
Winnipeg, en route vers louest, le 97 septembre.

M\I. CHARLTON: J'ai dit qu'il était parti d'ici
en septembre. Au commencement d'octobre, le
ministre <le l'Intérieur étudiait les routes de Dyea
et le Skaguay. En octobre, il remontait la rivière
Stikine ; en octobre il envoyait ML. Jennings faire
un rapport sur la partie de la route qu'il n'avait
pas pu examiner lui-même. Il a profité des pre-
niers moments pour obtenir au plus tôt par obser-

vation personnelle, une connaissance les faits
suiffisante pour juger du meilleur moyen à suivre
pour résoudre le problème. Il est venu à Ottawa
et s'est mis en communication avec ses collègues.
Le ministre s'est immédiatement occupé de la
question et après mure, com»lète et décisive consi.
dération, le ministre s'est mis en mesure de fournir
des moyens d'entrée et de sortie pour le pays.
Cette question fut traitée si rapidement qu'un
arrangement fut conclu et qu'un contrat était prêt
à être signé le 25 janvier. Je prétends que c'est là
<le la promptitude et de l'énergie. Je prétends
que le gouvernement ne peut pas être accusé de
délai intempestif, de n'avoir pas compris l'urgence
de la situation qui se présentait ou (le n'avoir pas
eu l'habileté de faire face aux circonstances.

Mon honorable ami d'York (M. Foster) a pres-
que réussi à se persuader qu'il n'y avait absolument
pas besoin de chemin de fer. Il nous a dit que pas
u mineur n'entrerait dans ce pays sans apporter-

<les provisions jusqu'à l'automne, s'il avait l'inten-
tion de partir, alors ou sans se fournir d'approvi.
sionnements pour un an et demi, s'il comptait
rester, et il a prétendu que tout ce qui s'est dit à
propos d'urgence et des.difficultés que rencontrait
le gouvernement pour la construction du chemin
n'était que de pure sottise.

Puis il a dit que le gouvernement n'avait pas
besoin d'envoyer des troupes, puis qu'il avait déjà

dans le pays 150 hommes de police à cheval. Mais
supposons qu'une circonstance se présente où il
faudrait dans cette région non plus 150 hommes,
niais ttois ou quatre bataillon avec tout l'attirail
que comporte une force numérique de ce gene;
n'aurait-on pas besoin d'un chemin de fer? N'est-il
pas prudent pour le gouvernement, lorsqu'il s'agit
d'une région deptinée à être peuplèe par les gens
difficiles à conduire, de se tenir prêt à tout ce qui
peut arriver ?

Mon honorable ami a développé les avantages <le
la route d'Edmonton. D'après ce qu'il a dit, je
dois conclure qu'il n'est pas eu faveur d'un chemin
de fer allant au Yukon d'un port océanique lu Pa-
cifique, qu'il croit anti-patriotique de construire
cette ligne et qu'il préfèrerait la route d'Edmîonloni,
qui coûterait au moins $25,000,001 et ne pourrait
pas fonctionner avant deux ou trois ans. Il a
demandé en somme l'adoption d'une politique qui
laisseraient le Yukon sans chemin de fer et sans
autres moyens de communication pour ses appro-
visionnements, que ceux que lui fournit la nature.
Je n'ai pas foi dans un plan <le ce genre.

Il dit aussi que si les Etats-Unis nous tiennent à
Wrangel, ious sommes aussi mal de passer par la
rivière Stikine, que si nous allions par Dyea, Ska-
guay ou aucun autre point de la côte. Eh bien, à
mon avis, M. l'Orateur, le grand point en faveur de
la route adoptée, c'est qu'elle constitue une portion
d'une route en plein territoire canadien, depuis un
port océanique du Pacifique jusqu'aux eaux navi-
gables du Yukon. Voilà ce qui fait la valeur du
projet. Si les Américains nous laissent transbor-
der sans interruption à Fort-Wrangel et si nous
pouvons employer la rivière Stikine jusqu'au che-
min de Telegraph-Creek à Teslin Lake, nous aurons
toutes les facilités que nous pouvons désirer. Mais
si on nous refuse l'accès à la rivière Stikine, si les
règlements américains nous enlèvent les droits que'
nous concèdent les traités, nouT construisons tou-
jours un chemin qui n'aura besoin que d'un prolon-
gement méridional de 180 à 200 milles pour avoir
une ligne complète, partant d'un <le nos ports de
mer et traversant tout notre territoire jusqu'au
Yukon.

Lorsque ces messieurs parlent des avantages coin
merciaux supérieurs d'une ligne partant de Dyea,
Skaguay ou Taku ou d'un autre point, la chose qui
rend non convenable et impolitique cette construe-
tion, c'est que la ligne aurait à traverser le territoire
américain et à avoir son terminus océanique sur le
sol américain. Le gouvernement a tout examiné
avec soin, conditions et circonstances, puis il a
calculé froidement, attentivement et sans passion,
quelle était la meilleure conduite à suivre, puis il a
conclu naturellement que ce mouvement vers le
Yukon pouvait être d'une nature éphémère, que les
riches placers pouvaient ne se trouver que dans
deux ou trois cours d'e. n et que des milliers de gens
qui pénétraient là-bas pouvaient être aussi bien
désappointés que des milliers d'autres l'ont été
avant eux. Ils ont compris que le besoin d'un
chemin de fer pouvait exister niais que ce besoin
pouvait ne pas durer. Ils ont compris que tout
l'argent placé dans un chenin de fer pour ce pays
pouvait être totalement perdu et par suite ils ònt
adopté un plan qui leur permettait d'assurer an
pays un moyen de communication sans la dépense
d'un sou. Ceci est un point sérieux en faveur du
projet.. Tout bien considéré, - vu l'incertitude du
commerce qui doit développer ce chemin de fer ;
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vu sa stabilité douteuse, le gouvernement en s'assa-
rant la construction du chemin sans avoir à débour-,
ser un simple dollar a fait une excellente,
affaire. Les personnes qui construisent la ligne
courent des risques graves et le gouvernement leur
a laissé un<e chance purement spéculative (le faire
quelque chose. C'est de la pure spéculation. Il
n'y a pas <le certitude et plus tard, je crois que je
serai à même de montrer que les assertions extra-
vagantes <le l'autre côté, à l'égard les bonanzas et
du montant énorme de richesses que la compagnie
doit retirer de ces placers sont l'uvre de purs
visionnaires.

Mon honorable ami a appuyé fortement contre le
gouverncment sur la violation d'un principe que,
<le ce côté-ci de la Chambre, nous croyons conve-
nable d'observer, ce principe est que le parlement
doit être consulté et que l'on doit demander des
soimni<issions avant de donner un contrat. Il pré-
tend que le gouvernement n'aurait pas dû faire
iiarcher le projet avant que le parlement en eAt
pris l'initiative et que l'on eût demandé des sou-
missions. Il a <lit que les franchises du pays appar-
tiennent au parlement et au peuple, que c'est un
dépôt sacré et que le gouvernement a violé ce dé-
pôt. Il reproche au gouvernement d'avoir laissé
de côté les précédents parlementaires et je me snis
demandé ioi-mnême de quel précédent parlemen-
taire il voulait parler, si ce n'était pas (le ceux qu'il
a contribué lui-même à établir et qui sont bien con-
formes à l'action <le ce gouvernement,lorsqu'il passe
des contrats ou fait n'importe quoi sans demander
<les soumissions et sans consulter les représentants
du peuple. Les remarques <le l'honorable député
m'ont remis en mémoire certains incidents de sa
propre carrière parlementaire. Il demandait si
jamais outrage plus sanglant avait été commis dans
l'histoire (le la nation anglo-saxonne et j'étais prêt
à lui deman:Ier ce qu'il pensait <le la concession des
coupes de bois, faite, il y a quelques années, sans
annonces et sans soumissions ; ce qu'il pensait de
concéder des terres à pâturages sans soumission, ce
qu'il pensait <le donner des contrats pour la <ligue
de Slheik de la même façon et ce qu'il pensait de
l'entreprise de construction d'un grand chemin de
fer à travers ce continent sans soumission. L'ho-
norable député faisait-il allusion dans son discours
à ces précédents ? Je ne le crois pas. Peut-être
avait-il oublié. J'ai ici dans les Débats de 1886,
page 1035, si l'honorable député veut les consulter,
un état des concessions de terres faites quand il
appuyait le gouvernenment, les concessions le
coupes de bois faités sans soumission et sur simple
demande. Ces concessions se faisaient secrètement
par influence occulte, les amis du gouvernement,
arrivaient et présentaient tranquillement leurs
demandes qui étaient accordées. C'est un état le
choses <'où est résulté la concessiop de 25,000
milles carrés de terres à bois dans le Canada.

J'ai ici une liste de 18 députés, tous conserva-
teurs, qui ont obtenu des coupes de bois. J'ai une
autre liste de 50 à 60 coupes de bois obtenues sur la
demande de députés pour leurs amis. J'ai ici une
liste de demandes faites par des députés pour des
coupes concédées à d'autres et qui naturellement
n'ont pas pu leur être accordées. Parmi ceux qui
ont fait des demandes, je trouve le nom de G. -B.
Foster, M.P. Ce monsieur demande le 18 avril
1886, une coupe de bois pour lui-même. Quelque
autre bon garçon .l'avait déjà eue et il n'a pas pu
l'avoir. Il demande le 25 avril 1886 une coupe de

M. CHARLTON.

bois pour John Saddler. Je ne sais qui c'est. Il de-
mande aussi une concession pour Henry Muirhead.
Voici donc trois demandes <le la part de nmon hono-
rable ami lui m'a réchauffé le cœur en dénonçant
la corruption générale et la violation d'un précé-
dent parlenentaire-pas celui-ci-accomplie par le
gouvernement en prescrivant la construction de
150 milles de chemin <le fer sans soumission. J'ai
sur cette liste le nomi d'un autre député qui siége
dans cette Chambre, M. John Haggart. Il y a aussi
des demandes d'autres députés, y compris air
Adolphe Caron, M.P. Je ne vois pas les noms
d'autres députés d'alors qui siègent encore aujour-
d'hui, car le personnel de la Chambre change très
rapidement, mais je mentionne ceci pour tempérer
l'indignation de mon honorable ami dYork à
l'égard <le la conduite du gouvernement.

M. FOSTER : Mon cas était bien modeste.

'\I. C1ARLTON : Evidemment, c'était une pe-
tite affaire, 50 milles carrés seulement que mon ami
aurait eu pour rien,si sa demande eût été accordée,
sauf $5 de rente foncière annuellement par mille
carré.

M. FOSTER : Pas la moitié de ce que Mercier a
a et en vertu de son contrat de dragage.

M. CHARLTON: Au sujet de l'entreprise de
grands travaux par le gouvernement sans soumis-
sion, je désire rappeler à mon honorable ami le
chef de l'opposition (sir Charles Tupper),un cas qui
s'est présenté avant qlue l'honorable député d'York
fît partie <e cette Chambre et, c'est peut-être un
passage d'histoire avec lequel il n'est pas familie.
En 1880, le gouvernement passa un contrat pour la
construction d u chemin defer canalien du Pacifique,
-entreprise énorme pour laquelleil donnaitmuaesub-
vention de $25,000,000 pour construire 630 milles
de chemin avec un subside en terre le 25,000,000
d'acres. C'était une entreprise suffisamment imn-
portante pour valoir <le la part <lu gouvernement
la précaution de demander des soumissions. Dle ne
l'ont pas fait. Non seulement ils se sont rendus
i coupables de la violation du principe général et
sage de dlemander des soumissions, mais ils ont violé
même la loi du pays. L'Acte du chemin de fer
canadien du Pacidlque prescrivait....

Sir CHARLES TUPPER : 11 y a prescription.

NI. CHARLT )N: Il serait bon pour le renom
<lu pays que cela pût être oublié. L'Acte du che-
min de fer canadien du Pacifique prescrivait que
le travail à entreprendre sur une section ou sous-
section de la ligne ne devait pas être donné à un
entrepreneur sans soumission. L'opposition se
plaignit de la conduite du gouvernement et M.
Blake présenta une résolution condamnant le gou-
vernement pour avoir violé la loi et éludé le prin-
cipe salutaire de la demande des soumissions.

M. MILLS: Cela ne vous donne pas raison.

M. CHARLTON : Je parle de la logique de
mes honorables amis. C'est quelque chose
dont nous pouvonsparler. Si ces messieurs dénon-
cent en termes démesurés une petite transaction,
après avoir été coupables d'une transaction beau-
coup plus considérable, nous sommes naturellement
disposés à mettre en doute le patriotisme des
raisons qui animent ces messieurs.
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Sir CHARLES TUPPER: Je crois que mes
honorables amis de ce côté ne traitent pas équitea-
blemnent les honorables messieurs qui leur font face,
et je crois devoir m'interposer en leur faveur. Ces
messieurs n'ont qu'une seule arme dans cette
question, et cette arme, c'est l'humble opinion que
j'ai exprimée, et c'est mal agir que d'interrompre
l'honorable député quand il apporte la seule justi-
lication qui puisse être invoquée pour cette propo-
sition.

M. CHARLTON : Nous avons en ce moment en
Chambre neuf députés du côté du gouvernement,
qui étaient dans l'opposition et qui ont voté pour
cette motion de M. Blake pour condamner le gou-
vernemnent. Il en reste juste neuf des cinquante
et un députés qui ont voté pour cette proposition.
Mais la Providence a été plus charitable pour cette
petite bande que pour l'autre, car la rétribution
semble en avoir atteint un plus grand nombre. Sur
les 140 députés qui ont voté que ce mal était un
bien, il n'en reste que huit. Ceci comprend M.
Wallace, sir Charles Tupper, M. Domville-qui a
reconnu son erreur et qui ne la fera plus-M. Cos-
tigan, N. Haggart et M. Bergeron.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable député
nous dira peut-être combien il y a de députés dans
cette Chambre qui ont appuyé M. Blake.

M. CHARLTON: L'honorable député a évi-
demment droit à cette information et je vais la lui
donner avec plaisir. Les noms sont MM. Bain,
Borden, Camneron (Huron) Cartwright, Casey,
Charlton, Laurier, Paterson, Scriver. Ce sont les
hommes qui ont défendu ee principe salutaire, et
pour nia part, je dis en principe que si je ne puis
pas expliquer facilement ma conduite, je voterai
contre ce bill.

Nous ne sommes pas actuellement dans la même
condition qu'en 1881. On proposait alors au parle-
ment un bill qui donnait dix ans pour accomplir
l'objet cherché. Le gouvernement n'était pas
pressé par l'imminence d'un grand et incontrôlable
besoin, mais il pouvait procéder à loisir et mener à
bonne fin un projet qui se discutait depuis des
années, depuis l'annexion même du Nord-Ouest.
- Ils adoptèrent une mesure qui donnait dix ans
pour l'accomplissement de l'entreprise et il n'y
avait aucun besoin de se dispenser de demander
des soumissions dans ce cas, car on ne pouvait pas
invoquer alors comme on le fait aujourd'hui de
raisons comme celle de l'urgence d'agir immédiate-
ment pour se dispenser du respect de la pratique
ordinaire des demandes de. soumissions. Mainte-
nant, j'ai le droit de dire que ma première impres-
sion à l'égard (le la mesure soumise à la Chambre a
été défavorable. J'ai compris que la position que
j'avais prise en 1881 n'était absolument pas d'ac-
cord avec le soutien de cette mesure. J'ai senti
qu'il serait nécessaire, si j'appuyais cette mesure, de
trouver des raisons qui '<me justifiassent d'en agir
ainsi et j'ai procédé à l'examen de la question pour
m'assurer si je pouvais en conscience appuyer le
gouvernement dans cette guestion OU si je devais
lui retirer mon appui. Je pense qu'il y a au Canada
et surtout dans laprovince del'Ontario, beaucoupde
libéraux qui considèrent la question au même-point
de vue que moi, et je ne crains pas de dire que le
procédé de raisonnement par lequel je suis arrivé à
nia conclusion les satisfera comme il m'a satisfait.

Si je ne m'étais pas convaincu, si je n'avais pas
convaincu ia raison, si je n'avais pas convaincu
ma conscience, je ne pourrais pas appuyer cette
miîesure, Je le répète, M. l'Orateur, le principe
de la demande de soumissions est bon et salu.
taire mais j'affirme qu'il peut surgir des circons-
tances, qui justifient et qui rendent n.ême absolu-
ment nécessaire de se départir (le ce principe. Il
peut se présenter devant un gouvernement des cir-
constances qui rendent non seulement difficile mais
impossible d'appliquer ce principe sans sacrifier les
intérêts. publics. Le gouvernement lui-même doit
juger si de telles circonstances existent. Il doit
agir suivant soni jugement et il est à la merci du
parlement qui décide si son arrangeiment doit être
contirmé t si son action doit être approuvée. Il
tient son existence entre ses propres mains quand
il agit ainsi, et si le parlement ne juge pas comme
lui que le service du public exigeait d'agir comme
il l'a fait le parlement a le devoir de refuser sa
sanction.

C'est le cas qui se présente ici et le même cas se
présentera en tout temps. Maintenant, la raison,
si raison il y a, pour justifier legouvernement dans
ce cas, c'est qu'il fallait assurer promptement des
comumunications avec ce pays ; que le temps cous-
tituait l'essence même lu contrat; que le gouver-
n.ment n'avait pas le loisir de se livrer aux opéra-
tions dilatoires ordinaires de la demande et de
l'examen dtes soumissions et de dépenser tout le
temps nécessaire à se livrer aux opérations néces-
saires en pareil cas et qu'il fallait agir plus pronmp-
temuent que cea ne lui eût été possible si il avait
adopté ce mode de faire. C'était évidemment la
manière de voirdu gouvernement en cette matière.
La question que j'ai à décider en donnant mon vote
sur ce bill est de savoir si le jugement du gouver-
nement était juste à cet égard. S'il ne l'était
pas, je suis tenu le dire que je me vois obligé de
dire qu'ils n'ont pas droit à mon appui; s'il était
juste, je suis tenu de dire que je leur dois mon
appui. J'en suis venu à la conclusion que leur
jugement était juste. En ce qui a trait aux
exigences de la situation, à la nécessité d'une
action immédiate, à l'obligation de construire le
chemin le plus vite possible, j'en suis venu à la
conclusion que leur jugement était juste. Main-
tenant s'ils avaient raison d'adopter cette ligne de
conduite, la chose suivante à décider, c'est si le
moyen employé pour arriver à leurs fins est de
nature ou nion à être approuvé et je discuterai
assez longuement cette phase de la question

Cependant, avant de procéder à discuter cela, je
veux dire encore quelques mets sur les antécédents
de ceux qui critiquent aussi sévèrement la conduite
du gouvernement dans cette question. Je rappe-
lais,xl y a quelques instants,que nous avions en 1881,
une entreprise publique d'une énorme importance
et d'énornmes dimensions, plus grande et plus impor-
tante qu'aucune construction faite encore au
Canada et que ce travail fut entrepris sans que l'on
eût demandé de soumissions.

Le parlement fut convoqué le 9 décembre 1880,
pour prendre en considération un contrat passé
entre le gouvernement et le syndicat du chemin de
fer Canadien du Pacifique, Lorsque nous nous
réunîmes à Ottawa, nous trouvâmes qu'un plan
avait été arrangé pour procéder à la construction
d'un chemin de fer de Callendar à Port-Moody, soit
2,530 milles de long, que sur ces 2,530 milles le
gouvernement devait construire une portion, de



lrort-W'il'iam n elkirk et une portion en Colombie Sir CHARLES TUrPPER: Vous nie voulez rien
anglaise, constituant en tout 635 *milles et laissant savoir.
.1 faire par le syndicat 1,895 milles pour lesquels le
gouvernement avait signé le contrat sans avoir de- '. CH ARLTON : u homme qui se trouve en
mandé le sounission. Nous trouvâmes, d'après contradiction avec un ministre de la Couronne sur
les termes lu contrat déposé devant la Chambre, une question de véracité, qui prend à témoin un
que fon donnait à ces hommes dix ans pour faire haut personnage dans les chemins de fer pour
leur travail et exécuter leur contrat, que le syndicat prouver qnil a fait une offre et dont la déclaration
devait recevoir pour la purtion du chemin qu'il est formellement démentie par ce haut personnage.avait à construire 13,000 acres de terre de choix ou Pai ici une ontic nliste des personnages qi n fait la
25,000,000 d'acrea pour 1,895 milles ; qu'il devait meilleure offre et elle contient: MM. le sénateur
recevoir en plus $13,000 en argent par mille et McPherson, le sénateur McMaster, Wm Hendry,
qu'il arait d'autres avantages additionnels sur J. Stuart, président de la Banque de Hamilton,
plusieurs points très importants. Par exemple, la A.-T. Wood, A.-W. Ross, Gleo -A. Cox, président
ligne et soni matériel devait être exempts de taxes à de la Banque d a Commerce, P. Howland, P. Larkin,
perptité ; les terres concédtes au chemin devaient Allen Gillmore, Alexander Cibson et d'autres.
être ilbres de, tioute taxi pendant vingt ans après Tous ces gens-là avaient peut-être personnellement
léi'ssonî des patentes : la compagnie devait avoir chacun les moyens de construire cette ligne. Ce
le nmonopole des transports dans tout le Nord- syndicat fit son offre peu (le temps après que l'offre
Ouest, un monopole valant les millions île dollars du premier syndicat eût été rendue publique et
et qu'*il a fallu de très sérieux efforts pour faire déposa .9395,00 en plus du dépôt requis. Que dit
atbaindoiner par la conpagnie. alors le chef actuel de l'opposition ? Il dit alors

On trouva qu'il avait le droit d'importer en que c'était simplement un coup politique. Mais
franchise son matériel et, par le libellé de la loi on pourquoi ne prit-il donc pas le syndicat au mot
s'aperçut que pour le renouvellement (le la ligne pour empocher $1,395,000? Ce dépôt était mis à la
après sa construction, les matériaux de ponts néces- disposition du gouvernement, oit était-il fait ? Il
saires puir le renou vellemuent devaient entrer aussi y avait $500,000 à la Banque du Commerce,
sans payer le droits. On trouva aussi que, d'après $100,000 à la Banque d'Ontario à Woodstock,
les conlditions dle ce contrat signé subrepticement, $100,0)0 à la Banque fédérale dii Canada, $100,000
ils étaient affranchis le la surveillance du gouver- à la Banque d'Ottawa, $500,000 à la Banque de
nemnent pour les tarifs jusqu'il ce qu'ils pussent l'Amérique I:ritannique du Nord, et une somme
gagner tn dividende net le 10 pour 100, ce qui est ) importante à la Banque de Québec, toutes ces som-
un Chiffre impossible à atteindre pour une ligne de mes pouvaient être réclamées par le gouvernement
ce genre, condition qui,en tout cas, empèchait abso- et, bien que cette offie eût économisé directement
minent le gouvernement le conclure un arrange- ou indirectement au pays des millions le dollars elle

ment effectif dans l'intérêt du public. Nous trou- fut rejetée. Voilà les gens qui viennent avec l'offre
véues aussi que le type île la ligne devait être le de Hamilton Smiith pour construire une ligne dont
type inférieur de l'Union-Pacific, lois d1esa première nous ne voulons pas, avec son terminus aux Etats-
construction. Voilà le contrat en face duquel nous Unis et ils nous parlent de sa respectabilité, puis
nous trouvions, en nous réunissant le 9 décembre lorsque nous tmettons Al l'épreuve sa responsabilité,
1880, un contrat sanctionné par ces messieurs (lui, nous trouvons qu'il a faussé la vérité à propos d'un
ce soir, et pendant tout ce débat, ont condamuné le monsieur qui, prétend-il, a servi d'intermédiaire
gouvernement pour avoir, sous la pression d'une entre le ministre de l'intérieur et lui, mais le mou-
nécessité albsolue, conclu un arrangement pour sieur qu'il prétendait avoir agi en cette qualité nie
faire face aux ciiconstances sans perdre le temps formellement qu'il ait jamais rien fait de ce genre.
qu'il a llu dépenser pour demander des soumis- Pourquoi n'a-t-il pas déposé les $250,000 ? L'autre
sions. Nous avons eu aussi cette fois une leçon très syndicat qui lit la seconde offre pour construire le
instructive (n matière (le naeilleure offre. Nous Pacifique Canadien avait déposé $1,000,000 et
avons eu à ildiscuter ce soir l'offre le H-Jamilton ý$395,00f? en plus.
Simitli, iais alors, nous avions une bien meilleure Si .1. Hamilton Smith avait déposé 225,000
offre. Ce contrat fut soumis au peuple du Canada nous aurions pu supposer que ce n'était pas un
et rendu publie le ( décenbre,et le 17 janvier, nous coup. Mais n'importe quel homme d'affaire pru-
aviol s 1 offre le constru ire cette ligne pour 3,000,000 dent, intelligent, connaissant le monde, irait-il
d'acres de terre de moins, pour $300,000,000 île a-rrêter ou même suspendre des négociations impor-
moins, sans privilège de monopole. sans exenmption tantes, en pleine marche pour recevoir une offre
perpétuelle le taxe de la ligue et du matériel ron- comme celle de M. Hamilton Snith, qui prétend
fant, salis exemption pour vingt ans de taxe être queliqu'un et n'en donne aucune preuve, tout
foncière sur les terres pour lesquelles des patentes au contraire se discrédite lui-même dans un inci-
étaient émises, salis franchise die transport de ina- dent se rapportant à cette question et qui, mis en
t Ciel, en laissant au gouvternemoent (le fxer les antagonisme avec un ministre de la Couronne sur
tarifs (le tranîsport et offrant 4'adopter le type une question de véracité, se fait répudier par le
existant de PUnion-Pacitie et nion le type primitif. président de la plus grande corporation de chemin
L'offre était meilleure. Le premier syndicat avait de fer du continent de l'Amérique dlu Nord ?
été tenu aux termes du contrat à déposer un mil. Lorsque nous trouvâmes, M. l'Orateur, qlue l'on
lion le dollars. Le second syndicat dont l'offre n'acceptait pas cette seconde offre pour la construe-
était meilleure déposa volontairement $l,395,00O tion du chemin de fer du Pacifique Canadien, faite
comme preuve le sa bonne foi. Quels étaient les dans l'intérêt du public-riaturellenent elle com-
gens qui faisaient la seconde offre ? Pas iu obscure portait des fortunes pour ceux qui la proposaient,
Hamilton Smith dont nónus ne savons rien de plus puisque l'ancien syndicat a créé une plutocratie
aujourd'huui que le jour où il a fait son offre. au Canada-lorsque nous nous aperçûmes que le

M. Caian uToq.
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gouvernement ne voulait pas revenir sur ses pas et
accueillir cette seconde et meilleure offre, nous
cherchâmes à atténuer les clauses les plus nuisibles
du contrat. Sir Richard Cartwright proposa un
amendement contre le contrat pour la raison que
la concession en terre était excessive, que le gou-
vernement avait une offre préférable de 3,000,000
d'acres en terres et de $300M,00,000 en argent avec
des avantagescontingents au sujet desexemptions de
taxes et du monopole qui représentaient des mil-
lions de plus. L'amendement fut repoussé sur un
vote strict, de parti et le chef de l'opposition vota
contre. M. Mills présenta un amendement contre
la clause de monopole. Cet amendement fut aussi
repoussé sur un vote strict de parti, le chef actuel
de l'opposition, l'ex-ministre des Chemins de fer et
Canaux et tous les conservateurs alors présents en
Chambre votant contre. J'ai présenté un amen-
dement contre des exemptions de taxes en faveur
des propriétés de la compagnie. Il a été aussi
rejeté.

MI. Ross, le ministre actuel de l'éducation dans
l'Ontario fit une motion contre la clause qui empâ-
chait le gouvernement d'intervenir dans les tarifs,
jusqu'à ce que la ligne produisit 10pour 100. Ceci
fut encore repoussé. M. Casey proposa une dispo-
sition pour donner au gouvernement le pouvoir
d'acheter la ligne, proposition que le second syndi-
cat était disposé à accepter eu se déclarant n,êu.e
prêt à céder en tout temps la ligne au gouverne-
ment contre le paiement de 10 pour 100 en plus de
toutes les dépenses faites; tous ces amendements
furent rejetés. Voilà done des hommes qui passé-
rent ce grand contrat sans demander de souminsions,
(lui firent cadeau de 25,000 milles carrés de terres
à bois sans soumissions, qui disposèrent des millions
d'acres de terres, y compris des terrains miniers,
sans jamais demander une soumission, qui laissè-
rent ces dispositions honteuses entrer en vigueur,
qui refusèrent de s'occuper de la seconde offre,bien
qu'elle fût appuyée d'un dépôt de $395,000 plus
élevé qu'il n'était demandé, et ces gens-là se lèvent
dans cette Chambre et font tout ce tapage pour une
petite ligne de 150 milles qu'il fauteonstruire sous le
coup de la nécessité pour satisfaire aux besoins pres-
san its du territoire du Yukon. Les précédents que
j'ai cités ne sont pas une garantie du patriotisme des
motifs de ces messieurs qui reprochent an gouverne-
ment le bill que nous discutons maintenant. L'ho-
norable député d'York dit que le gouvernement,
dans toutes les transactions relatives à cette affaire,
s'est rendu coupable d'une cachotterie et d'une
duplicité incessantes oui ont caractérisé, tous ses
aetps depuis le mois de juillet dernier. Y avait-il
de la cachotterie ou de la duplicité de la part du
ministre de l'Intérieur dans le fait de se rendre à
lendroit même où il fallait agir pour y acquérir des
connaissances pratiques, ces connaissances bien
supérieures à la théorie et qui ne pouvaient s'ac-
quérir que par l'examen direct du pays, la viite
aux différents ports qui pouvaient servir determi-
nus au chemin de fer,.par l'étude de la: rivière
Stikine, par l'établissement des mesures à prendre
d'après l'observation des faits et du caractère des
obligations qui s'imposaient au gouvernement? Y
avait-il de la cochotterie et. de la duplicite danscet
ate nécessaire et très louable du ministre de l'i-
térieur d'aller chercher sur les lieux des informa-
tion- sur lesquelles nous puissions nous reposer
implicitement en traitant cette'question ,

Non, M. lOrateur, cette conduite au contraire
mérite des éloges et le gouvernement dont il fait
partie doit être complimenté (le la promptitude et
de l'efficacité des mesures qu'il a prises. Mon ho-
norable ami, M. Foster, a été facétieux à l'égard de
la blague de la famine dans cette région. Il noua
a dit que le gouvernement américain avait vendu
des rennes, que le ministre de l'Intérieur avait
perdu son temps à vouloir sauver des malheureux

.affamés, il a encore accusé M. Sif ton de manque de
franchise et de duplicité en suivant les sentiments
humains qui le poussaient à sauver ces pauvres
mineurs de la mort, de famine et d'épuisement qui
les attendait dans cette région inhospitalière. Heu-
reusement que la nécessité d'appliquer ces mesures
ne s'est pas fait sentir, mais, dans l'action des gou-
vernements américains et canadiens, je ne vois rien
qui prête à la plaisanterie. Ce n'était que sage
précaution.

L'honorable député (M. Foster) nous dit ensuite
qu'il est insensé de craindre une rébellion dans ce
district. Il croit que l'on peut agglomérer 50,000
ou 100,000 hommes ayant les moeurs des camps mi-
niers, des gens qui ont leurs comités de vigilance,
qui font et appliquent leurs propres lois, qui
peuvent un béau jour établir un gouvernement de
leur choix et défier la loi et l'autorité constituées,
et que cette vaste agglomération dans un territoire
éloigné ne présente aucun danger. L'honorable.
député d'York (M. Foster) a mauvaise grâce d'es-
sayer à endormir le gouvernement sur les dangers
qui peuvent résulter d'une telle agglomération, et
de se moquer des ministres lui désirent maintenir
la loi et le bon ordre, et conserver par là le grand
patrimoine du peuple canadien. Il nous dit qu'il.
n'y a nullement lieu de craindre la flibusterie,
mais je déclare à l'honorable dépufé (M. Foster)
qu'il y avait danger et qu'il était prudent, conve-,
nable et néc'essaire pour le gouvernement de
prendre des mesures de précaution et d'être en
état, par la construction de cette voie ferrée, d'en-
voyer des troupes dans ce territoire, au cas où la
nécessité se ferait sentir d'affirmer notre souve-
raineté et de maintenir le drapeau anglais dans
cette contrée.

L'honorable député d'York (M. Foster) a blâmé
le gouvernement à cause de la nature de cette voie
ferrée. Il nous a dit que ce chemin partant d'on ne
sait d'où et allant on ne sait où, aurait une lon-
gueur de 150 milles. C'est un cri dans le désert,
nous dit-il, une voix perdue dans les solitudes de
ce territoire. Il croit qu'il y a fatuité de la part du
gouvernement de placer des fonds dans une telle
entreprise. Eh bien, examinons ce qui en est.

Conmne je l'ai dit, il y avait urgence, le gouver-
nement devait agir sans délai, et le temps était
l'essence du contrat, les jours étaient d'une grande,
importance. Si l'on voulait avoir une voie de com.
nmunication avec le Yukon avant les froids de l'hi
ver prochain, il n'y avait pas un jour à perdre. Le'
gouvernement a, compris qu'il était absolument'
nécessaire d'agir promptement, vigoureusement et
aveadécision.

SL'honorable député (M. Foster) aurait-il cons-
truit, par la route d'Edmonton, un chemin de fer
qui n'aurait atteint que dans,quatre ans l'objet que
l'on avait en vue ? Aurait-il adopté le tracé de
Pyramid-Harbour et des rapides Rink, et cons-
ti uit un chemin de fer dont le terminus aurait été'
sur le territoire américain et permis ainsi aux
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Etats-Unis de nous prendre à la gorge et d'anéan-
tir notre commerce ? Peut-être l'honorable député
(M. Foster) l'aurait fait, mais le gouvernement en
est venu à la conclusion qu'aucun de ces tracés ne
pouvait répondre à l'objet que l'on avait en vue,
parce que le terminus de cette voie ferrée aurait été
sur le territoire américain. Nous avons déjà, pour
atteindre l'océan, construit un chemin de fer de ce
côté-ci du continent. C'était un chemin plus long,
et ce n'était pas la meilleure route au point de vue
du commerce, car nous aurions pu atteindre plus
facilement la mer par Portland, Boston nu New-
York. En vérité nous n'aurions pas du placer un
dollar dans cette entreprise, car il y avait déjà,
dans cette direction des chemins de fer qui sollici-
taient notre commerce. Cependant, nous avons dé-
pensé $50.000,000 pour construire l'Intercolonial.
Pourquoi ? Parce que nous voulions atteindre
l'ocian par une voie établie sur notre territoire.

La position est absolument identique aujour-
d'hui, et c'est ce qui a déterminé le gouvernement
à choisir la route du Yukon. Si autrefois nous ne
pouvions nous servir des chemins de fer (le Port-
land, Boston et New-York pour atteindre l'océan,
le même état de choses existe aujourd'hui au sujet
de Dyea, Pyramid-Harbour, Skaguay, ou de tout
autre port appartenant au territoire américain sur
les côtes du Pacifique. Pour rester conséquent,
pour suivre les précédents, pour agir selon la poli-
tique traditionnelle de ce pays, le gouvernement
devait choisir une route indépendante de tout
contrôle étranger. Et j'affirme que le gouverne-
ment a bien fait d'adopter cette ligne de conduite.

Nous présumons que l'on nous accordera les
droits qui nous sont garantis par traité et que nous
aurons la libre navigation de la Stikine ; mais au
cas où notre attente serait trompée, noue avons
choisi le bon tracé pour notre chemin de fer et nous
n'aurons la peine que de le prolonger de 180 ou 200
milles vers la mer pour avoir une ligne à nous et
sur notre propre territoire.

Le gouvernement a exactement fait ce qu'il
devait faire, et en agissant autrement il aurait
mérité notre censure. Tout ce verbiage au sujet
de tracés plus courts, de meilleures voies commer.
ciales, de routas à travers le pas de White ou à
travers quelque autre pas qui se prolonge jusque
dans cette lisière de territoire qui, malheureuse-
ment, appartient aux Américains et qui s'étend,
selon ceux-ci, depuis le mont Saint-Elie jusqu'au
bras de Portland. Tout ce verbiage, dis-je, est de
nature à embrouiller la. question. Personne ne nie
que ces routes ne soient les meilleures au point de
vue du commerce, mais ce que nous affirmons, c'est
qu'une considération nationale a obligé le gouver-
nement à ne point s'occuper des avantages naturels
-que présentaient ces diverses routes, et à cons-
truire, sur le territoire canadien, une ligne qui
nous permettra d'être libres et indépendants de
toute intervention étrangère.

Naturellement, nous ne connaissons pas très bien
la nature de la route depuis le terminus méridional
de la ligne depuis le lac Teslin jusqu'à Portland-
Canal ou Observatory-Inlet, mais nous avons
raison de croire qu'elle se trouve en deçà de 200
milles, et nous savons que nous pouvons traverser
la première chaîne de montagnes et, descendant par
la gorge de la Stikine.

Ceux qui ont voyagé sur les voies ferrées de
l'ouest traversant les gorges de l'Arkansas ou de
Gunnisson et du Sacramento, ceux qui ont examiné

M. CuARLTON.

ces chemins de fer de l'ouest dont la construction a
nécessité de difficiles trivaux d'art, sont étonnés
de voir que l'on peut construire une voie ferrée avec
une facilité relative, lorsque la nature a fourni un
passage quelconque, et que les rampes sont faibles.
Dans tous les cas, nous pouvons traverser la chaîne
de montagnes qu'il y a là, en passant par la gorge
de la Stikine, et nous avons leute raison de croire
que la Colombie anglaise qui a tout intérêt à l'éta-
blissement sur son territoire d'une ligne qui se ren-
dra à l'un des ports de son littoral, contribuera
libéralement aux dépenses que le Canada sera
obligé de faire pour le prolongement (le ce chemin
de fer.

Mon honorable ami, le député d'York (M. Fos-
ter), a déclaré, au cours de ses remarques, qu'il
nous aurait été facile de conclure un art angement
favorable avec les Etats-Unis, dans le mois ile juil-
let dernier. D'après ses paroles, il faudrait en con-
clure que le gouvernement a perdu une excellente
occasion et que s'il eut agi en temps opportun, il
n'aurait éprouvé aucune difficulté à obtenir ces
droits de navigation. Eh bien ! M. l'Orateur, je
crains que l'honorable député ; soit en contralic-
tion avec un autre membre très éminent de son
parti. Son affirmation que le gouvernement s'est
croisé les bras en juillet et août dernier et a perdu
une excellente occasion, s'accorde difficilement avec
les déclarations faites l'autre soir par l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) au
sujet de la conduite des Etats-Unis dans leurs rap-
ports avec le Canada. Voici comment l'honorable
député (sir Charles-Hibbert Tupper) s'est exprimé:

Je dis que nous ne pouvons pas espérer que ces gens
feront preuve de justice à notre égard.

Et il ajoute:
.... jusqu'à quel point ces gens sont préts, non seulement
è dénaturer le sens des traités et les principes du droit,
mais à s'arranger de façon à accaparer tous les avantages
possibles sans tenir compte des conséquences.

Et il continue:
En parlant des Etats-Unis, tout député dans cette

Chambre pourra sans crainte avertir le gouvernement du
Canada qu'il s'appuie sur une paille quand il compte sur
la bonne foi des Etats-Unis.

il dit de plus:
Leurs citoyens sur la côte Du Pacifique exernent toute la

pression quils peuvent sur les autorités de Washington,
pour leur donner tous les avantages imaginables dans
cette région du Yukon et dans son commerce.

Je n'hésite pas à croire que c'est non seulement leur
but, mais que d'après la législation actuellement devant
le Congrès, tout homme sensé peut supposer que, autant
qu'ils le pourront, sans avoir recours à des démonstrationshostiles contre nous, les Etats-Unis forceront le gouver-
nement du jour à s'en aller.

Et puis :
En conséquence, je m'oppose de toutes mes forces à ce

que nous dépensions une piastre ou à ce que nous assu-
mions une responsabilité pour tout projet qui dépendra
de la bonne volonté des Etats-Unis pour être exécuté, et
je voterai contre toute demande de crédit pour cettefin.

Ces paroles s'accordent peu avec les déclarations
de l'honorable député d'York (M. Foster)-et je
saisis cette occasion pour déplorer les excés de lan-
gage de l'honorable député dont je viens de vous
citer les remarques. Dans ce monent,-de tels
sentiments sont, non seulement, injnstes envers le
pays auquel ils s'adressent, mais l'expression en
est funeste et de nature à amener des relations
tendues et hostiles entre les deux nations, et faite
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simplement dans le but d'embarrasser le gouverne-
ment dans la tentative qu'il sera bon et nécessaire
de faire, afin de régler, de son mieux, les difficultés
entre les deux pays et de favoriser les intérêts
canadiens en cherchant à créer entre eux des rela-
tions amicales. Comme le langage dont l'honora-
ble député s'est servi en cette Chambre est de natu-
re à contrecarrer de tels efforts, il est de mon
devoir de le condamner.

L'honorable député d'York (M. Foster) déclare
ensuite que nous avons insulté les Etats-Unis. De
1uelle façon les avons.nous insultés? Il prétend que
nous les avons insultés en ne nous souciant pas de
construire une voie ferrée sur leur territoire. Nous
les avons insultés en voulant avoir une ligne à
nous sur notre propre territoire, une ligne à l'abri
de toute intervention de la part des Etats-Unis,
au cas où ceux-ci prendraient vis-à-vis nous une
attitude hostile. Les Etats-Unis ne croiront pas,
selon moi, que nous les avons insultés en voulant
construire sur notre propre territoire, une voie
ferrée indépendante, et avoir la haute main sur le
commerce de ce pays.

Mon honorable ami a fait quelques remarques
au sujet de la duplicité dont le gouvernement a
fait preuve en exceptant de la subvention accordée
à cette compagnie, les terres arables du district du
Yukon, où il n'y a pas de terres arables. Il me
semble que c'est là un reproche bien mal fondé.
L'honorable député peut l'ignorer, niais il y a des
terres arables au nord du 60e parallèle,-des terres
où l'on peut cultiver l'orge, les pommes de terre,
les plantes, l'herbe,-des terres bonnes pour des
fins agricoles, et de vastes pâturages; le gouver-
nemuent en suivant la ligne que mon .honorable ami
tourne en ridicule a prouvé simplement qu'il était
mieux renseigné évidemment que l'honorable dépu-
té. Ces terres arables, quelles qu'en soient l'étendue
et la valeur, ne pourront être prises, aux termes
de ce contrat, par cette compagnie de chemin de
fer, et en- faisant cette exception, le gouverse-
meut a agi dans l'intérêt public.

Maintenant, M. l'Orateur, après avoir discuté
les raisons qui ont détermin e gouvernement à
choisir la route qu'il a adoptée et à suivre la -ligne
de conduite qu'il a adoptée,-la nécessité d'agir
immédiatement, l'urgence du cas, car il ne fallait
pas attendre des semaines et des mois, si nous vou-
lions avoir une voie de communication avec cette
contrée en 1898 ; après avoir exminé l'offre faite
par M. Hamilton Smith, quin'afourniaucune preuve
tangible que sa position financière le mettait en
-état de mener cette entreprise à bonne fin ; après
avoir comparé les principes que font semblant de
professer les honorables membres de la gauche,
avec leur conduite lorsqu'ils étaient au pouvoir, et
après avoir exposé comment d'année en année, ils
ont outrageusement violé les principes qu'ils pro-
clament aujourd'hui; examinons, pendant quel-
ques instants la question du coût probble de ce
chemin de fer. L'on nons a dit que c'était un
pauvre et misérable tramway qu'on allait cons-
truire à la hate. Au dire des honorables membres
de la gauche, on pourrait presque supposer qu'il
sera aussi facile de construire cette voie ferrée que
de faire un chemin à traîneau pour l'exploitation
du bois de commerce pendant l'hiver.

Ce chemin de 150 milles, il ne faut pas l'oublier,
sera construit dans le désert, à une longue distance
des postes de ravitaillement et de marchandises.
Les entrepreneurs devront transporter tous; les
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matériaux, l'approvisionnement, l'outillage, le ma-
tériel roulant, les rails et tout enfin, au littoral du
Pacifique, franchir la côte, remonter la rivière
Stikine jusqu'à Glenora-une distance de 150
milles,-et de là suivre la ligne frontière à travers
un désert non interrompu de 150 milies. De plus
les entrepreneurs sont obligés de construire ce che-
min et de le mettre en exploitation d'ici au. pre-
mier septembre prochain. Cela peut paraître
facile à mon honorable ami,-faire les relevés, pré-
parer la voie, poser les rails, transporter le matériel
roulant,-mais, moi, j'ose affirmer que la compa-
gnie pourrait construice un chemin de fer à voie
étroite, de Montréal à Toronto, pour le ler sep-
tembre prochain, et que cela lui coûterait moins
cher que la construction de ces 150 milles, à partir
de Telegraph-Creek jusqu'au lac Teslin, à travers
ce lugubre désert. L'on pourrait démontrer, je
crois, que la construction d'une voie ferrée de 330
milles, de Montréal à Toronto, serait plus prompte
et moins coûteuse que ce chemin à partir de Tele-
graph-Creek jusqu'au lac Teslin.

M. BERGERON : Combien cela coûterait-il?

M. CHARLTON: Un chemin à voie étroite, de
Montréal à Toronto, construit de cette façon, très à
la hâte, coûterait $4,500,000. Naturellement, le
coût en serait moins élevé, si l'on avait comme nos
amis du chemin de fer Canadien du Pacifique, dix
ans pour le construire.

Mon honorable ami, le député d'York (M. Fos-
ter) a calculé quelles seraient les recettes de cette
voie ferrée, et il a reproché au gouvernement de ne
pas s'être réservé le pouvoir de réglementer les
tarifs. S'il est convaincu de ce qu'il dit, il se
trompe, car aux termes de l'article 21, le gouver-
nement peut réglementer les tarifs. Plus tard,
l'honorable député a demandé quels seraient les
tarifs. Il veut savoir, lorsqu'il n'y a pas un mille
du chemin de fait, lorsqu'on ignore dans quelles
conditions se fera l'exploitation et quel sera le
coût de la voie ferrée et avant qu'on ait surnonté

les difficultés, quels seront les tarifs. Naturellement,
le gouvernement attendra que la voie ferrée soit en
état de transporter quelque chose avant de déter-
miner les tarifs. Par les quelques estimations qu'il
a faites au sujet des recettes probables de la compa-
gnie, mon honorable ami a prouvé qu'il était la plus
grande autorité du pays en matière de chemin .de
fer. On devrait le nommer sans délai ministre des
Chemins de fer,et je n'ai pas de doute que, sous son
administration, l'Intercolonial n'aurait plus de
déficits.

M. FOSTER : Mon premier acte comme adminis-
trateur serait de donner à l'honorable député un
permis de circulation.

Yi. CHARLTON : Je l'aurais bien mérité après
cet éloge que je fais des qualités et des aptitudes de
mon honorable ami.

L'honorable député d'York (M. Foster).suppose
que le prix de transport, sur cette voie ferrée, sera
pour les voyageurs, de $15 sur un parcours de 150
milles, ou de 10 cents par mille. Je ne sache pas
que cette supposition soit déraisonnable. La com-
pagnie devra fixer ses tarifs de façon à ce qu'il ne
soit pas plus avantageux à un voyageur de fairé le
trajetà pied. Mais supposant que le tarif des
voyageurs -soit de $15 pour 150 milles, l'honorable
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dputé suppose que le tarif des marchandises sera le coût de construction sera énorme. Les hommes
de $50 par tonne. Ici, les calculs de mon honora- qui travailleront à cette voie ferrée seront à la portée
ble ami brillent dans tout leur éclat. 815 par des champs aurifères du Yukon où les salaires sont
voyageur, $50 par tonne de marchandises, ou $2.50 peut-être d'un dollar par heure,et les entrepreneurs
par 100 livres. Mais sur les grandes lignes entre ne pourront retenir les terrassiers sans leur donner
Chicago et New-York, le transport des marchan- moins <le $5 ou $6 par jour. Le coût de la main.
<lises coûte $2.50 à $3 et, dans certains cas, $4 par d'ouvre sera cinq fois plus élevé que dans un pays
tonne, selon la saison, et $20 pour un billet de pre- colonisé. Mais les honorables membres de la
mière classe. Mon honorable ami a fixé le prix du gauche ne s'arrêtent pas à considérer les conditions
transport des marchandises à un taux trois fois et excessivement désavantageuses dans lesquelles les
demie plus élevé que celui les voyageurs, lorsque, entrepreneurs construiront cette voie ferrée.
sur les grandes lignes, le tarif ordinaire les mar- On fait des gorges chaudes au sujet de cette
chandises est un tiers ouun quart de celui des ligne à voie étroite; mais les hommes de chemin
voyageurs. On peut expédier du maïs de Chicago de fer savent qu'une ligne à voie étroite est consi-
à New-York à raison de 18 cents par 100 livres ou dérée comme la plus économique de toutes, au
$3.60 par tonne, lorsque le prix du transport pour point de vue des affaires. La proportion entre le
un voyageur, est beaucoup plus considérable. A poids mort et le poids des marchandises transpor-
une station intermédiaire dans l'Ontario-je parle tées est moindre sur un chemin à voie étroite que
en connaissance de cause, car j'ai moi-même im- sur un chemin à voie large ; sur un chemin de
porté récemment un wagon chargé de maïs,-il quatre pieds et huit pouces de voie, cette propor.
m'en a coûté l3ý par 100 livres ou $2.70 par tonne, tion est beaucoup moindre que sur un chemin de
pour le transport depuis Chicago à cette station trois pieds de voie; et la raison pour laquelle on
intermédiaire située au centre de la province de l'On- a universellement adopté la voie de quatre pieds et
tario,près <le lafrontière de Niagaraoù nous sommes huit pouces, c'est parce que l'uniformité <le voie
obligés le payer des frais locaux. Pour un prix est nécessaire pour éviter le transbordement des
un peu plus élevé, vous pouvez expédier ces mar- marchandises. Vous pouvez facilement vous rendre
chandises à New- York, et cependant mon honora- compte des avantages que procure cette uniformité
ble ami nous parle de $50 par tonne, ou $2.50 par en envoyant directement un wagon <le marchan-
100 livres pour le transport des marchandises sur dises, qui part de Chicago et se rend à Portland ou
un parcours de 150 milles. Cette assertion est à la Nouvelle-Orléans, tandis que s'il y avait deux
absurde. ou trois voies d'une largeur différente, vous seiiez

obligés de faire deux ou trois transbordements.
M. FOSTER : Pensez-vous ? Dans ce pays les premiers chemins de fer avaient

M. CHARLTON : Oui. Le transport des mar- une largeur de voie de cinq pieds et six pouces.

chandises, règle générale, ne coûte pas la moitié du Dans les Etats du nord, la largeur de la voie était

transport (es voyageurs, généralementfde quatrepieds ethuit pouces, et dans

tLonorable député calcule que s'il y a 20,000 les Etats du sud, de cinq pieds. Il y avait quelques
Lonogeralet 20,00 tonnesd e marchandisesla coin- chemins de fer très importants à voie étroite : par

voyageurs et 20,000 nede mcn , l com- exemple, celui de Denver et Rio-Grande, qui était
pagnme aura un revenu net de $700,000. Il s s un chemin de fer admirable et qui cependant
bien donné garde, cependant, de nous dire nai ne largeur de voieaque e tri ped t
quelles seraient les dépenses d'exploitation. Il ncavait n acgé d voie que de trois pieds et six
nous a lit que 50,000 voyageurs et .50,000O tonnes pouces. On a changé la voie, non parce que l'ex.
de marchandises donneraient un profit net e loitation n'était pas économique et efficace, mais
e3,250ar et que 100,000 voyageurs et netde parce que cette ligne opérait des raccordements à

l'est et à l'ouest avec des chemins de fer à voie
tonnes de marchandises donneraient la jolie somme laige.
de $6,000,000 de profits nets. Jamais le baron l ey a, sous ce rapport identité presque complète
Munchausen n'aurait pu faire une pareille déclara- entre cette ligne ont on s'est tat moqué, et le
tion. Il n'avait pas assez d'imagination. Mais il re de cin de oe de 'afriqu eéido
aurait pu facilement, en donnant un essor complet réseau de chemin de fer de l'Afrique nmêridio-

arait facileent, faen dérantn besrcoplus nale, lequel part du Cap et traverse l'Etatà sa fantaisie, faire une déclaration beaucoup plus libre d'Orange, le Transvaal. le Mashonaland, le
raisonnable. Matabeland, le Bechuanaland, et aboutissant au

M. FOSTER: Mon honorable ami sait-il que Zanbése, une longueur de deux on trois'mille
l'ingénieur que le gouvernement a envoyé sur les milles, y compris ls embranchements qui, à
lieux pour taire un rapport au sujet du coût du divers points, se rendent jnsqu'à le mer. Ce
chemin etrdu coût du transport, a estimé celui-ci à réseau tout entier est à voie étroite. Et cependant
$50 par tonne ?on nous dit que ce chemin à voie étroite que nous

construisons ne sera pas sufisant pour le trafic
M. CHARLTON: Je l'ignorais mais si l'ingé- entre Telegraph-Creek et le lac Teslin. Les che-

nieur du gouvernement a fait une telle estimation, nuns à voie étroite ont un antre avantagec'est 4ue
il connaît aussi peu-la matière que mon honorable les pentes et les courbures peuvent être plus àecéh.!
ami. tuées. Vous pouvez auia établir un bon chemn

peu coût eux à travers un pays accidenté et étir-
M. FOSTER: Le ministre des Chemins de fer monter les difficultés qui nécessitent des ouvrages

et Canaux a pris cette estimation pour base de ses d'art, plus facilement avec un voie étroite qt'a'c
calculs. une voie large. Pour ce qui concerne la largëni de

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET la voie, nous n'avons aucune raison de ne pas céôire
CANAUX': Non. que ce chemin sera économique et efficace.

MNI. CHARLTON : Oc nous a beaucoup parlé de . DAsVIN : Avant que on honorable ari passe
la nature de ce chemin. Il n'y a pas de doute que à un autre point, j'aimerais. lui poser une ques-

.M. C1iÂRTONû.
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tion, s'il me le permet. Pour un pays où il y a
beaucoup de neige est-ce qu'un chemin de fer à
voie étroite convient aussi bien qu'un chemin à
voie large ?

M. CHARLTON : Il n'y a pas, je crois, une
grande différence. Une forte tempête de neige
est, quelque chose de fâcheux, dans tous les cas.

.e puis prétendre, je crois, connaitre un peu ces
chemins à voie étroite. Il y a quelques années,
j'eus l'occasion de faire couper beaucoup de bois
pour mon commerce, et je fis transporter de grands
troncs d'arbres et des mâts sur un chemin de fer
ayant une largeur de voie de trois pieds et deux
pouces, et traversant une contrée ou il y avait
beau'oup de neige. Nous avions un rail an fer
peQant 22 livres par verge. Nous chargeâmes lour-
dement des wagons plates-formes de mâts pesant
25 ou 30 tonnes et nous les fîmes remorquer jus-
qu'au lac. Sur cette voie étroite la neige ne rendit
pas le transport plus difficile qu'il A'aurait été sur
une voie large. Il n'y a aucune différence, je crois.
Vous devez enlever la neige, et ce travail est aussi
facile sur une voie étroite que sur une voie large.

.N. FOSTER : Comment avez-vous fait pour
faire f ranchir les courbures du chemin aux grands
trones d'arbres que vous aviez ?

.L CHARLTON: Nous avions une ligne assez
droite. Nous n'avons pas l'intention de voiturer
des mats sur le chemin du lac Teslin.

Exauminons maintenant la valeur de la subven-
tion relativement aux terres concédées. Comme le
sait mon honorable ami, car il a fait des plaisan.
teries à ce sujet,-cette subvention ne comprend
pas les terres arables. MM. Mackenzie et Mann
devront donc accepter le roc et la montagne, c'est.
à-dire des terres qui n'ont aucune valeur,si ce n'est
au point de vue minier, des terres qui peuvent
contenir un peu de p.tuvre bois qui ne peut être
utilisé que dans l'exploitation des mines.

Nominalement, la subvention en terres est con-
sidérable. Le chemin de fer canadien du Pacifique
a obtenu 13,000 acres par mille, de terres arables,
pour la construction d'une partie de sa ligne prin-
cipale, cette compagnie obtient 25,000 par mille, de
terres non arables, (le terres sans valeur excepté au
point de vue minier.

Mon honorable ami nous parle comme si toutes
ces terres contenaient des placers ou des filons de
quartz. Ces terres étant choisies le long de la ligne
de base et les blocs devant avoir trois milles de
chaque côté, ou six milles de largeur sur la ligne
d'un cours d'eau par 3,840 acres de terre. Suppo-
sant que les placers sur les grands et les petits
cours d'eau soient d'une largeur de trois chaînes,-
et c'est là en moyenne la plus grande largeur qu'ils
auront sur 3,840 acres de terre-il y aura 24 acres
de plauers. Sur toutes les terres concédées, divisées
en blocs de trois milles de largeur de chaque côté
des cours d'eau, il y aura 1,000 milles de lit de cours
d'eau ; mais nous pouvons supposer qu'il y aura
des branches, d'une verge de largeur on.environ, ce
qui ajoutera 1,000 milles supplémentaires à la lon-
gueur des cours d'eau compris dans cette subven-
tion (le quatre millions d'acres. Supposons qu'il y
ait,à chaque cours d'eau, un placer de trois chaînes
de largeur, et c'est là une estimation libérale, parce
qu'il y en aura d'une largeur moindre, et parce que
cela est plus large que les petits cours d'eau .de la

Californie. Chaque placer ayant une largeur de
trois chaînes de douze verges chacun, cela donnera
pour toute la subvention en terre, 48,000 acres sur
2,000 milles de lit de cours d'eau. Cependant mon
honorable ami nous parle de quatre millions d'acres
de terrains aurifères. Lorsque vous réduirez les
placers à 48,000 acres, vous pouvez facilement com-
prendre combien sont exagérées les critiques que
l'on fait du projet dont la Chambre est saisie.

Ensuite, il en coûte beaucoup pour extraire l'or.
Mon honorable ami, dans l'idée qu'il se fait des
richesses de cette région, est comme cet Irlandais
qui, débarquant en Amérique, s'exagérait beaucoup
ses chances de succès dans le nouveau monde.
Notre homme apercevant un dollar sur la rue, ne
daigna pas même se baisser pour le ramasser. Un
ami lui demandant pourquoi il n'avait pas ramassé
ce dollar, il répondit: Mais je m'en vais au pays
où les dollars se cueillent sur les buissons. Mon
honorable ami pense de même que l'or se cueille
avec autant de facilité dans les champs du Yukon.
Je lui dirai cependant que l'extraction de l'or est
incertaine, nécessite beaucoup d'efforts et un tra-
vail ardu. Il ne faut pas oublier que l'existence
est beaucoup plus ditficile dans le district du
Yukon que dans les champs miniers de la Cali-
fornie. L'honorable député (M. Foster) ne doit
pas oublier que dans ce territoire, le sol est éter-
nellement gelé. En été le soleil dégèle la terre
jusqu'à une profondeur de trois pieds, mais au-
dessous, le sol y est éternellement gelé jusqu'au
tuf. Le mineur ne peut faire son travail qu'en
allumant un feu pour faire dégeler le sol et ensuite
il creuse un trou, et jette de côté la terre ainsi
dégelée; puis il allume un autre feu pour recom-
mencer la même opération, et ainsi de suite jus-
qu'à ce qu'il ait atteint le roc, et alors il se sert de
nouveau du feu pour creuser un tunnel, il jette la
terre à côté du trou qu'il a fait, il la laisse là jus-
qu'à ce que le soleil de l'été l'ait dégelée, et enfin
il procede alors au lavage.

Les résultats sont incertains. Un mineur peut
découvrir un riche filon, tandis que cinquante
autres se ruineraient dans l'exploitation des mines.
Tout ce verbiage au sujet du rendement merveil-
leux des placers du Yukon est, qu'on agisse inten-
tionnellement ou non, de nature à induire en
erreur, comme tous les renseignements que nous
ont donnés les honorables membres de la gauche
qui ont critiqué ce projet de loi.

Je ne sais si mon honorable ami (M. Foster) a
étudié attentivement les méthodes que l'on a em-
ployées pour l'extraction de l'or dans les différentes
partie du monde. La Californie est probablement
le plus riche champ aurifère que l'on ait jamais
découvert. J'ai visité les anciens placers de cette
région où le sol est déchiré et creusé jusqu'au roc,
et d'où l'on a extrait des centaines de millions de
dollars. J'ai étudié attentivement l'ensemble des
résultats atteints par ces hardis mineurs et j'en
suis arrivé à la conclusion que dans ce pays dont
les placers -étaient d'une grande richesse, pas plus
d'un homme sur cinquante n'a fait fortune, et que
la grande :majorité des mineurs n'a pu se gagner
un salaire-raisonnable. Voilà, ce qui est arrivé
dans les champs aurifères de la Californie. On pré-
tend pourtant que c'est là que se trouve la veine
mère pour me servir des expressions des habitants
de cette contrée et l'on y exploite de riches filons
de quartz, et dans tous les cas, le résultat-est'plus
ou moins incertain. - A mesure qu'ils descendent
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dans la terre, ces filons de quartz aurifère peuvent
s'appauvrir, suivant l'expression des mineurs, se
faire rares et minces, et enfin s'évanouir complète-
ment. L'expérience nous demontre que l'exploita-
tion du quartz dans la Californie, le Colorado,
l'Idaho, le Montana et dans tous les districts mi-
niers des Etats-Unis est incertaine, hasardeuse et
qu'en moyenne il en coûte un dollar en argent pour
extraire un dollar en or. Même dans ce pays favo-
risé, il n'y a pas les richesses que mon honorable
ami voit dans le miroir de son imagination. Et
passant à d'autres pays, l'honorable député verra
que l'état de choses est substantiellement le même.
Il n'y a aujourd'hui qu'un champ aurifère en ex-
ploitation dans le monde entier, le Witwatersrand,
dans le Transvaal, où le rendement est, jusqu'à un
certain point, régulier et certain ; le banket ou
conglomérat que l'on y trouve est d'une qualité
uniforme et contient de l'or en quantité rémunéra-
tricc. Là, les mineurs foncent leurs puits, ils attei-
gnent le banket ou conglomérat, et ils peuvent
savoir assez exactement ce qu'ils retireront d'or.
Mais même dans le Transvaal, il en coûte 80 à 90
pour 100 de la valeur de l'or pour extraire le pré-
cieux métal.

Allez au Matabeland et au Mashonarand, où l'on
croit qu'il y a de grands gisements aurifères, et où
l'on voit, à chaque pas, des traces de l'exploitation
minière qui a eu lieu là, et vous constaterez que la
question de savoir s'il serait rémunérateur d'ex-
traire l'or est purement problématique. Et il en
est ainsi partout; et je répète qu'il n'y a aujour-
d'hui qu'un champ aurifère, le Witwatersrand, dans
le Transvaal, où l'exploitation peut, jusqu'à un
certain point, offrir des chances de succès certaines.

Tout ce flux de paroles au sujet de la richesse
fabuleuse de l'Alaska, du patrimoine de la nation
et de l'énorme rendement que pourrait donner l'ex-
ploitation de ces placers glacés, gelés jusqu'au tuf,
est tout à fait ridicule et insensé. Au cas où la
compagnie concessionnaire voudrait se livrer à l'ex-
ploitation minière et extraire l'or des gisements de
I'Alaska, il lui faudrait louer la main-d'Suvre, em-
ployer des hommes, dépenser beaucoup d'argent
pour le développement de ces régions, et ce serait
une question des plus douteuses pour la compagnie
de savoir si elle rentrerait dans ses fonds. Les
entrepreneurs acquièrent au plus 4,000,000 d'acres
sur 80,000,000, c'est-à-dire un vingtième de la
superficie aurifère, et, de fait, de la superficie totale
de ce territoire.

En étudiant la question, afin de constater par
moi-même si je pouvais me convaincre,raisonnable-
ment et honnêtement, que ces entrepreneurs obte-
naient plus que de raison, je me suis posé cette
question: Placeriez-vous de l'argent dans cette
entreprise? Et j'ai répondu: non. Je n'y place-
rais pas un dollar ; et vous ne trouveriez pas un
homme d'affaires sur cinquante, en cette Chambre
ou dans le pays, qui, après avoir étudié cette ques-
tion avec toute l'attention que l'on donne à une
entreprise où l'on vent placer de l'argent, qui ne
répondrait pas dans la négative. Nous devons lais-
ser à ces entrepreneurs la chance de faire quelque
chose, car ils ont bravement encouru de grands
risques ; la seule partie à ce contrat qui se trouve
parfaitement à l'abri des pertes et qui a dans les
mains quelque chose de certain, c'est le gouverne-
ment. Et mon honorable ami déclare que le gou-
verriement fait un acte de lâcheté en n'osant pas
placer de l'argent dans cette entreprise aléatoire et

M. CHARLTON.

en craignant de mettre un dollar dans cette voie
ferrée, et qu'il se dérobe aux obligations qui lui
incombent comme gardien des intérêts publics, et
qu'il trafique du vaste patrimoine du peuple au lieu
d'imposer sur celui-ci une taxe pour construire ce
chemin, et que la question de savoir s'il y a néces-
sité d'établir cette voie ferrée est très probléma-
tique.

Nous ne savons pas aujourd'hui quelle sera la
nature et la qualité de ces placers, nous ne savons
pas si les gens qui vont au Yukon ce printemps ne
reviendront pas à l'automne en maudissant cette
contrée et en jurant de n'y jamais retourner, ou si
le développement de ce territoire sera continué, ou
si le boom minier ne s'évanouira pas complètement
comme les·bulles de la mer du Sud. L'extrava-
gance et le risque sont du côté des homnies qui se
lancent dans cette entreprise, et la position du
gouvernement est parfaitement sûre et certaine.
Nous obtenons la construction de cette voie ferrée
sans débourser un sou, et nous donnons des terres
que la compagnie-si la snbvention a quelque
valeur-sera obligée de développer et d'exploiter,
et le gouvernement bénéficiera de l'exploitation
minière tout autant que la compagnie elle-nême.
Le gouvernement s'assure, sans débourser un s eul
sou, grâce à l'argent que cette compagnie dépen-
sera pour l'exploitation des gisements aurifères, si
les blocs alternants qu'il s'est réservés ont quelque
valeur. Lorsque l'on étudie bien tous les aspects
de la question, on constate que le gouvernement a
fait preuve d'un esprit judicieux en suivant la
ligne de conduite qu'il a adoptée.

Lorsqu'on nous parle des richesses fabuleuses de
ces mines, des merveilleux gisements aurifères de
ces régions, sur quoi s'appuient les honorables
membres de la gauche? Oñ a prospecté ce terri-
toire pendant dix ans, des milliers de mineurs ont
parcouru ce district d'un bout à l'autre, d'année en
apnée, tant du côté américain que du côté cana-
dien. Il y a eu au bas de Circle-City une colonie
de mineurs américains qui ont passé làý plusieurs
hivers, vivant tant bien que mal, quelques-uns
faisant assez pour payer leurs dépenses, quelques
autres un peu plus, et un certain nombre un peu
moins. Ces hommes hardis et aventureux ont des-
cendu tous les cours d'eau du territoire canadien
et du territoire américain, faisant partout d'actives
recherches, et après dix ans d'exploration, après
dix ans de labeurs, ils ont trouvé un Klondike. Et
cependant les honorables membres de la gauche
veulent nous faire croire que chaque vallée, chaque
vallon, chaque ravin du district du Yukon est pavé
d'or. Il m'est bien difficile de croire que l'honora-
ble député d'York n'est pas encore sous l'influence
des contes de nourrice qu'on lui a racontés dans
son enfance, lesquels lui ont appris qu'en suivant
le parcours d'un arc-en-eiel il trouverait à l'extré-
mité un vase rempli d'or. Mon honorable ami s'est
pe du dans les nuages en discutant cette question.

On nous a beaucoup entretenu, au cours du débat
actuel, des droits garantis par traité, des oiligations
internationales, de la bonne foi qui doit exister
entre les nations et de règlements internationaux.
Un certain groupe de la geuche a fait l'éloge des
Etats-Unis, a loué la bonté, la générosité, l'esprit
de justice de nos voisins dans leurs rapports avec
nous, et s'est apitoyé sur l'inaction du gouverne-
ment qui, l'été dernier, n'a pas saisi l'occasion qui
s'offrait de faire des arrangements que nous aurions

ipu conclure avec tant de facilité. D'un autre
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côté, un honorable député nous a affirmé que les
Etats-Unis sont avides, de mauvaise foi, et que lui
ne r isquerait pas un dollar sur leur parole et leur
bonne foi. Je ne sais plus que croire. Je ne sais
de quels sentiments sont animés nos amis de la
gauche.

Aux termes des traités, la navigation de la rivière
Stikine est libre, et si l'on nous privait du droit de
naviguer librement dans ce cours d'eau, ce serait
une outrageante violation des traités. Nous n'avons
aucune raison de supposer qu'il en sera ainsi, et je
ne crois pas que la chose arrive jamais. Je ne crois
pas que le gouvernement des Etats-Unis nous prive
jamais des droits oui nous sont garantis par des
traités solennels; je ne crois pas que cela soit l'in-
tention et le désir de nos voisins. Mais, comme je
l'ai dit auparavant, quand même la politique que
les Etats-Unis ont délibérément décidé de suivre
les induirait à nous fermer la rivière Stikine, pour
la même raison, il serait souverainement impolitique
de notre part de construire une voie ferrée sur leur
territoire à un point quelconque des côtes du Paci-
fique. Je répète ce que j'ai dit auparavant, que
même dans une telle éventualité, nous marchons
dans la bonne voie, car nous construisons 150 milles
d'un chemin de fer qu'il suffirait de prolonger de
180 à 200 milles pour atteindre un port de notre
littoral et nous mettre à l'abri de toute interven-
tion étrangère. C'est là la seule ligne de conduite
qu'il est sûr d'adopter. En construisant une voie
ferrée à Dyea ou à Shaguay, le gouvernement s'ex-
poserait, sans excuse, à voir fermer nos voies de
communication. Le gouvernement ne fait préciseé-
ment que ce qu'il doit. faire, et ne fait précisément
que ce lui rencontre mon approbation dans la ma-
tière; et bien que le gouvernement ait agi à la hâte
et ait mis de côté, temporairement, un principe bon
en lui-même, mais qui, comme tous les principes
doit céder le pas à la nécessité urgente, je dis que,
suivant moi le gouvernement a bien agi, car il fallait
saisir l'occasion aux cheveux et tout préparer pour
atteindre son but.

Il résulte de ce que j'ai dit que nous devons
comme mesure de prudence avoir notre propre
chemin de fer.

L'honorable député d'York a fait une attaque
injustifiable contre le premier ministre de ce pays,
-ce n'est pas la seule,-mais je veux parler de
celle-là en particulier. Il a reproché au premier
ministre le langage que l'on a attribué à celui-ci
dans un discours prononcé à Boston. Le premier
ministre a déclaré à maintes reprises, en cette
Chambre, que le compte rendu de ce discours ne
lui avait jamais été soumis; il ne peut donc être
lié par un discours dont il n'a jamais approuvé le
compte rendu. Je sais avec quelle.facilité, on peut,
par ignorance et sans malice rapporteret interpréter
faussement un discours, et ce que je dis s'applique
surtout aux reporters américains qui peuvent désirer
donner à des paroles un sens qu'elles n'ont pas. Tout
ce que j'ai à dire à ce sujet, c'est de juger aujour.
d'hui le premier ministre sur ses actes,nepuis qu'il
est en fonctions. Les honorables membres de la
gauche ont été 18 ans au pouvoir, et durant toute
leur administration, ils n'ont jamais excité,- dans le
cœur de la mère-patrie, la chaude et profonde
sympathie que le gouvernement a provoquée en,
accordant à la Grande-Bretagne un traitement pri-
vilégié sur nos marchés.

Le peuple anglais a reconnu que le premier mi-
nistre et les membres actuels du cabinet canadien

étaient ses amis et il les a reçus avec une plus
chaleureuse cordialité qu'il n'avait accueilli les mi-
nistres du Canada qui, avant eux avaient visité
l'Angleterre.

Je le repète, l'on peut juger le premier minstre et
ses collègues d'après leurs actes, c'est tout ce qu'ils
demandent ; et les critiques fausses et criardes
venant de gens qui nient le mérite de cet homme
d'Etat d'un esprit élevé, passeront pour ce
qi'elles valent, c'est-à-dire infiniment moins que
rien.

Au sujet de la déclaration de mon honorable
ami (M. Foster) que l'on a perdu une superbe occa.
sion d'obtenir de meilleures relations avec les
Etats-Unis, je me contenterai de dire que le gou-
vernement n'a perdu aucune occasion et qu'il a
toujours fait tous ses efforts, afin d'obtenir avec les
Etats-Uni% des relations meilleures, plus vastes et
plus amicales; que le gouvernement actuel com-
prend très bien l'importance de telles relations,
tant dans nos intérêts, que pour créer des senti-
ments cordiaux entre les deux grandes branches de
la famille anglo-saxonne. Je lui dirai qu'à ce sujet
le gouvernement connaît bien son devoir, et ne
perdra jamais une occasion d'obtenir des rapports
plus étendus, plus libres et plus amicaux avec la
grande république américaine.

Mais il faut nous respecter nous-mênmes, nous
ne pouvons sacrifier nos droits; c'est là une chose
que le gouvernement ne fera jamais. Il y a quel-
ques mois, le premier ministre et le ministre de la
Marine et des Pêcheries étaient à Washington, et
un diplomate américain, celui-là même qui condui-
sait les négociations, leur a demandé de rendre ce
que nous pourrions appeler notre plus gros* atout
et d'attendre le bon plaisir des Etats-Unis pour
traiter les autres questions; l'on nous a demandé de
mettre fin à la pêche des phoques à fourrure que
les Américains voudraient tant voir cesser et que
les Etats-Unis seraient prêts en temps opportun, à
examiner les autres questions en litige. Le pre-
mier ministre a répondu avec beaucoup d'à-propos
et de diplomatie: Nous sommes prêts, à l'heure
même, à considérer la question de la pêche des
phoques à fourrure et toutes les autres questions,
cat nous désirons régler toutes ces questions aussi
promptement que possible ; mais un règlement
partiel, surtout le règlement que l'on nous propose,
ne serait pas de nature à créer des relations coin-
merciales plus libres entre les deux pays. Et mon
très honorable ami a décliné l'offre et par là il a
fait preuve d'habileté et il a indiqué la véritable
voie que le gouvernement canadien devait suivre.

Tout en désirant obtenir la liberté des échanges
commerciaux et des relations amicales qui favori-
seraient l'union de toutes les branches, de la race
anglo-saxonne, dans. l'intérêt de l'humanité, tout
en désirant pousser dans cette voie aussi loin et
aussi vite que possible, cependant le gouvernement
veut se respecter. Si nos offres et nos avances
sont rejetées, que pouvons-nous faire ? Attendre
l'occasion favorable. Et nous remplissons mainte-
nant notre rôle assez bien.

On croyait, il y a quelques années, et je le
croyais moi-même--que l'entrée enfranchise de nos
produits agricoles était essentiel et nécessaire à
notre prospérité ; mais je ne le crois.plus aujour-
d'hui. Sans doute la chose serait avantageuse et
très désirable, mais elle n'est pas absolument né-
cessaire. Nous nous tirons d'affaire, et, je suis
heureux de .le constater, d'une façon superbe.
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Grâce à la conduite du gouvernement libéral, l'An-
gleterre est bien disposée à notre égard. Toute
choses égales, nous avons maintenant la préférence
sur le marché anglais. La mère-patrie nous pren-
dra par la main en nous disant : Faites toujours et
partout pour le mieux, et vous êtes assez sûrs de
mon marché.

Dans la province de l'Ontario, nous avons reçu
pournos cochons8 par.100 livres de plus que le prix
courant à Buffalo, et cela aux stations de nos nihe-
mins de fer. Nos exportations de lard et de jambon
en Angleterre ont augmenté; mais nous ne connmaî-
trous l'augmentation de nos exportations que l'au
prochain, lorsque nous aurons les rapports du com-
merce et de la navigation. Nous expor tons en
Angleterre deux ou trois fois plus de fromage
que les Etats-Unis. Nos agriculteurs de l'Ontario
sont dans une meilleure position que ceux des
Etats-Unis ; ils n'ont souffert que sous un rapport,
c'est que, grâce à une coalition des acheteurs de blé,
ils ont reçu, par boisseau, de cinq à dix cents de moins
qu'ils auraient dû retirer. Mais quant au lard, au
fromage et au bouf, nous avons obtenu des prix
splendides et nous avons en un mîrché illimité; le
résultat, c'est une grande prospérité. Si nous ne
pouvons arriver au marché des Etats-Unis, lequel
nous est nécessaire pour certains de nos produits,
les agriculteurs n'ont qu'à changer leur culture, et
au lieu d'élever la volaille, de cultiver l'orge, les
légumes et le foin pour le marché américain, qu'ils
se livrent à l'élevage des cochons et à la fabrication
du fromage, qu'ils varient et changent leur culture,
car l'exportation des produits que je viens de men-
tionner a rapidement augmenté depuis un an ou
deux.

sources dont nous n'avions jamais jusqu'ici imaginé
la nature et l'étendue, et dont nous ne connaissons
pas même aujourd'hui la dixième partie. Nous
avons un pays baigné par les flots de deux océans ;
un pays habité par une race vigoureuse et entre-
prenante. Je suis convaincu M. l'Orateur, que
l'existence de deux nationalités dans ce Dominion,
contribuera, enfin de compte, à augmenter la vi-
gueur et l'esprit d'entreprise de notre popalation.

J'ai entendu aujourd'hui dans une autre salle de
cet édifice un discours de l'honorable cLef de l'op.
position (sir Charles Tupper) discours que j'ap
prouve en entier, discours dans lequel, l'honorable
député envisageait l'avenir qui nous était réservé,si
nous avions libre carrière pour le développement de
toutes nos ressources et l'expansion de toute notre
population.

Le jour arrive, M. l'Orateur, où nos jeunes gens
ne connaîtront plus la route de l'exil, et l'existence
d'un gouvernement libéral au Canada ne peut que
hâter l'arrivée de ce jour. Oui, le jour arrive, le jour
est proche où ce pays sera un grand, pro3père et
puissant Etat, s'appuyant sur l'exemple de l'An-
gleterre et les institutions britanniques, évitant
les erreurs qui existent de l'autre côté de la fron-
tière, sera une nation qui, je l'espère, sera un mo-
dèle à offrir aux nationalités présentes et futures
sur la surface du globe. Tous les efforts du gou-
vernement tendent à amener cet heureux état de
choses; mêmes les efforts que le gouvernement fait
au sujet du projet qui nous est soumis, tendent
vers ce but. Le gouvernement cherche à donner
à cette grande région du Yukon une voie pour le
public voyageur, pour le commerce, les exporta-
tions et les importations.

M. CLANCY : Ça vous a pris beaucoup de temps M. MILLS : Où est maintenant le politicien
pour le constater. automate ?

M. CHARLTON: Ça prend beaucoup de temps
pour voir une chose qui n'existe pas encore. Il y
avait un jour un Hollandais qui disait que s'il eut
connu l'avenir aussi bien que le passé, il aurait évité
de nombreuses difficultés. J'ai constaté la chose
aussitôt qu'elle est arrivée.

M. FOSTER : Votre Hollandais aurait été beau-
coup mieux.

M. CHARLTON : Je ne veux pas suivre l'ex-
emple de mon honorable ami (M. Foster), et pro-
noncer un discours de quatre heures. Quelques
mots encore et j'ai fini.

Le gouvernement actuel, le gouvernement que
j'appuie, fera tout en son pouvoir, j'en suis ferme-
ment convaincu, pour effectuer un règlement équi-
table de toutes les questions pendantes entre nous
et les Etats- Unis, et qu'il fera, pour atteindre cet
objet, tous les efforts, que l'on pourra raisonnable-
ment attendre de lui. Si d'un autre côté, nos voi-
sins abordent le sujet, dans le même esprit, ces
luestions seront promptement réglées. Le gouver-
nementverrait avec joiedisparaître,et saisiraitavec
bonhéur l'occasion de faire disparaitre les préjugés
sociaux,les préjugés commerciaux, la barrièredoua-
nière, enfin tout ce qui nuit à l'accord étroi et aux
sentiments de sympathie réciproque qui devraient
exister entre les deux grandes branches de la
famille anglo-saxonne sur ce continent. C'est avec
courage que nous accepterions notre position quelle
qu'elle soit ; un grand avenir nous attend, 'nous
avons un grand pays plein de ressources, de res-

M. CLUanLTo.

M. CHARLTON: De l'autre côté de la chambre.
Ce politicien automate a toujours marché sous la
bannière du parti conservatear.

Oui, M. l'Orateur, le gouvernement fait tous ses
efforts en ce sens, mais il me fait peine de constater
que les efforts de l'opposition conservatrice sont en
sens contraire. Soit sciemment ou non, soit avec
ou sans intention, les honorables membres de la
gauche suivent une politique qui est de nature à
nuire au Canada et ils mettent en suspicion une
politique destinée à favoriser les intérêts du Cana-
da. Ils font le jeu, et excitent l'animosité et les
réjugés d'un certain parti de l'autre côté de la

frontière, et leurs efforts sont de nature à nuire à
nos intérêts dans les négociations que nous pour-
rions avoir à l'avenir avec les Etats-Unis.

Laissez-moi vous dire, en terminant, que j'ai
étudié cette question et j'admets sincèrement que
d'abord je ne voyais pas le projet d'un Sil favo-
rable, à cause de l'apparente violation d'un des
grands principes de la politique libérale ; à savoir
n'accorder aucune entreprise sans demander de
soumissions ; un principe imposé par l'abus que les
honorables membres de la gauche ont fait des
entreprises publiques en 1881 et depuis.

Je dis donc que, vu qu'on n'avýiit pas demandé
de soumissions, je voyais d'abord cette mesure
d'un mauvais oil ; et j'ai cru qu'il était de mon
devoir d'examiner ce projet avec sincérité et atten-
tion,--naturellement je ne voulais pas arriverà la
légère, à une autre conclusion que mes aais, car
c'aurait été faire preuve d'injustice envers eux,-
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et je suis heureux de dire que je puis approuver
pleinement ce projet de loi, et la conduite du gou-
vernenient en cette atfaire, pour les raisons que je
viens de vous donner.

J'approuve ce bill, non pas parce que je puis en,
prévoir le résultat, non pas paree que je crois que
le gouvernement puisse en prévoir le résultat; je
ne puis dire si cette entreprise hasardeuse et risquée
entrainera la faillite de Mackenzie et Mann, ou si
ces entrepreneurs en retireront des gros protits ;
niais je sais bien une chose : c'est que Mackenzie
et Mann courent tous les risques, et que, par con-
séquent, ils ont droit à tous les profits qu'ils
peuvent obtenir et que le gouvernenent se croise
tranquillement les bras et assure la construction de
-ette voie ferrée sans débourser un dollar. Je suis
convaincu que la ligne de conduite adoptée par le
gouvernement dans cette affaire, est excellente.

M. SPROUJLE: M. lOrateur, niêine à cette
phase du débat actuel et après plusieurs jours de
liscussion, j'ose dire qu'il fait bon d'entendre le
'iscours que vient de prononcer l'honorable député
(le Norfolk-nord (M.Charlton) sur cette importante
question. Nous, les membres du parti conserva-
teur, avons quelquefois prétendu depuis une couple
d'années, qu'il vaudrait la peine de voir les houo-
raibles membres de la droite sur les bancs du Tré-
sor, car une fois lb, eux qui étaient si peu patriotes
auparavant deviennent des patriotes, eux qui admi-
raient tant les Etats-Unis, se mettent à aimer le
Canada, et ils s'intéressent au bien-être de leur
patrie, et ils comprennent que nous avons un pays
digne d'être loué et défendu.

1l n'y a jamais eu de meilleures preuves de ce
que j'avance, soit pendant cette session, soit pen-
dant les sessions précédentes de ce parlement, que
le discours que l'honorable député (M. Charlton) a
prononcé ce soir.

Il y a 20 ans que je suis membre de cette Chan-
bre, et pendant 17 ans sur ces 20 ans, j'ai ton-
joors entendu l'honorable député déprécier son
pays et chanter les gloires des Etats-Unis. Mais,
ce soir, il a suivi une ligne de conduite toute diffé-
rente. Auparavant, il ne voyait rien de bon au
Canada, il ne voyait rien à admirer dans la sage
politique de la nation, enfin rien qui pût faire
aimer l'existence. Aux jours d'antan, il croyait que
tous les actes du g:uvernement tendaient à exas-
pérer le peuple américain, mais aujourd'hui, ses'
amis sont au pouvoir et bien que ceux-ci suivent
exactement la même politique que leurs prédéces-
seurs, l'honorable député est convaincu que tout
est pour le mieux. Ce qui était mal autrefois chez'
ses adversaires politiques, il l'approuve de tout
cœur chez ses amis politiques.

Passant maintenant à la question dont cette
Chambre est saisie et sur laquelle l'honorable dé-
puté (M. Charlton) vient de nous donner de si pré-
cieux renseignements, le bruit a courn. que, depuis
l'ouverture du parlement jusqu'à aujourd'hui, l'ho-
iiorablemonsieur était opposé au contrat duYukon,
etqu'il était l'un des députésministériels qui selève-
raient pour condamner le projet en entier. Je crois
que ce bruit n'était pas sans fondement, mais chose'
étrange à dire, à la dernière minute, une lumière
nouvelle a frappé ses yeux, et il est soudainement
devenu un admirateur enthousiaste de ce traniway
du Yukon. Quand les écailles lui sont-elles tom.
bées des yeux, nous l'ignorons,-est-ce·sur le che-
min de Damas ou à la chambre ne 16 ou -dans quel-

que autre cabinet particulier où il s'est trouvé seul
avec son cœur et sa ennscience, ou avec le chef du
gouvernement ?

Quel baume de Giléad a opéré chez lui ce grand
changement et lui a donné la forte virilité dont il a
fait preuve ce soir? Attendons, l'avenir nous le
dira, nous ne pouvons le savoir aujourd'hui. Qu'il
nous suffise de savoir que dans les quelques derniers
jours, l'honorable député était opposé à ce projet
qui ne lui disait rien qui vaille, tandis que ce soir,
il parte comme si après un examen sérieux, il avait
découvert que ce bil est digne de tous les éloges.

JTe désire faire quelques commentaires sur les
remarques de l'honorable député au sujet de l'ave-
nir plein d'espérances réservé à ce pays. Il nous a
dit que ce qui fait la grandeur du Canada, c'est que
deux races y marchent côte à côte. à e me demande
comment ce sentiment s'accorde avec celui ex-
primé dans une lettre qu'il écrivait à un de ses
amis, il y a quelques années, et dans laquelle, par-
lant du chef actuel du gouvernement, il disait:
" Avec un chef français et catholique romain, ayant
pour l'appuyer des automates politiques, je ne puis
espérer dans l'avenir du pays."

Avoir deux races au Canada, aujourd'hui, c'est
un bien; autrefois, c'était un mal. Aujourd'hui,
l'avenir se présente so -s les couleurs les plus bril-
lantes, mais autrefois l'honorable député (M. Charl-
ton) ne pouvait concevoir aucune espérance avec
des automates politiques. Il nous dit que l'on doit
juger le premier ministre par ses actes, depuis qu'il
tient les rênes du pouvoir, et non par son passé.

Je n'ai aucun doute que les honorables membres
de la droite verraient avec plaisir effacer leur passé,
et je suis certain que pas un d'entre eux ne serait
aussi heureux de voir son passé oublié que l'hono-
rable préopinant, car pas un homme ne s'est plus
laissé guider par des exigences de parti. Et quel
est ce passé? Dans les quelques années qui ont
suivi 1870, l'honorable député (M. Charlton) était
protectionniste; il est ensuite devenu libre-échan-
giste en tout, excepté en ce qui touchait à son
commerce. Lorsque ses amis étaient dans l'oppo-
sition, l'honorable député se proclamait libre-
échangiste, mais lorsqu ils sont revenus au pouvoir
il est redevenu protectionniste; et la politique de
protection que ses amis ont suivi, en adopant le
dernier bill des douanes était, suivant lui, ce que
l'on pouvait désirer de mieux. Il nous fallait alors
cette politique pour protéger les intérêts canadiens,
tandis qu'il y a quelques années cette politique
était contraire aux intérêts canadiens. De même,
il y a quelques jours, l'honorable député (M. Charl-
ton) était opposé à l'entreprise que nous discutons
et on croyait qu'il la combattrait avec une grande
vigueur, mais aujourd'hui il prétend que les atta-
ques de l'opposition contre le présent projet de loi
sont injustifiables. Il était nécessaire, selon lui,
que le gouvernement fut prêt, à une heure d'avis, à
envoyer des troupes et des munitions de guerre
dans le district du Yukon, et pourquoi ? Parce
qu'il'y avait lå.danger de rébellion ou d'invasion, ou
quelque danger de ce genre. J'aimerais demander
à l'honorable député quelle sera la valeur au point
de vue atratégique, de ce chemin de fer qui, devra
traverser une certaine partie de territoire améri-
caii ? Quel pouvoir aurions-nous, aux termes du
traité de Washington, d'envoyer des troupes dans
ce district si les Etats-Unis nous refusent ce privi-
lège, comme ils nous ànt refusé la permission d'en-
voyer nos troupes par la voie du canal du Saut
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Sainte-Marie, lorsque nous avons envoyé des J'aimerais demander à l'honorable député de
troupes au Manitoba et dans les territoires du Nord- Norfolk-nord (NI. Charlton) si le gouvernement ne
Ouest? Quelle sera la valeur de ce chemin, si les connaissait rien des découvertes de l'or, dans l'au-
Etats-Unis agissent de la même manière? Nulle. tomme de 1896, lorsque l'honorable député de cVie-

L'honorable député (M. Charlton) nous dit que toria (M. Prior) a attiré l'attention sur l'item de
le gouvernement conservateur n'a pas demandé de $6,000 inséré dans les estimations budgétaires, afin
soumissions pour la construction du chemin de fer de défrayer les dépenses nécessaires à l'exploration
canadien du Pacifique, et que par conséquent le et à l'arpentage du territoire situé entre la rivière
gouvernement actuel était justifable, dans ce cas- Stikine et les sources du Yukon.
ci, de n'en pas demander. Toute son argumenta- M. Prior demanda :
tion peut se résumer ainsi ; il a répondu à tous les A-t-on commencé ce travail?arguments que les honorables membres de la gauche
ont fait valoir contre ce contrat, et le principe de M. DOBELL: Non.
ce bill en disant: Vous n'êtes pas meilleurs que M. PRIOR,, Je signalerai à l'attention de l'honorable
nous, Vous avez fait la mnême chnse lorsque vous ministre qu'il y'a une autre route outre Celle qui va de la
étiez au pouvoir. Mas l'honora Stikine au Yukovb L'autre route part de la tête du bras

étie aupouoir Mai l'onoabl dépité Ouliéde Lynu, traverse le Pas de White jusqu'au lac Teelin et
qu'il a condamné le principe qui a présidé à la cons- continue ensuite jusqu'à la rivière Yu kon. Les mineurs
truction du chemin de fer canadien du Pacifique,- n'ont pas de bons chiemins pour s'y rendre et il leur est
le e - - très difficile de transpurter leurs marehandises en grande

le prmcipe qui consiste à donner des terra*s uantité. Aujourd'hui, presque toutes les marchandises
miniers, des champs à pâturages, et des terres âestinées à la région du Yukon y vont par l'embouchure
boisées pour construire des voies ferrées. Il a con- du Yukon. Il leur faut remonter parSaint-Michel, et ce

(lannéle onooleausi éergqueentquequ sont, en grande partie, dles marchandipes américaines quidamné le monopole aussi énergiquement que qui vont là. Si nous pouvions obtenir un bon chemin par le
que ce soit en cette Chambre, mais ce soir, loin bras de Lynn Jusqu'au lac Teslin, et de là au Yukon,
d'attaquer ce principe, il le défend d'un bout à cette route serait beaucoup plus courte. Si l'on ne peut
l'autre de son discours. Est-il possible quece pasen trouver un par cette route, je tiens our certainqlatr de sC icus sti osbeq e! quela ruepar la Stikîne est lameilleure. C overne-
qui a été mal durant 18 axis chez ses adversaires, ment devrait faire faire deux explorations.
soit bien aujourd'hui chez ses amis politiques?. M. DOBELL: C'est notre intention de faire explorer

Est-il possible que deux maux deviennent un bien? toutes les routes qui peuvent ouvrir cette région au trafic
Ce qui est mal de la part (le ses adversaires doit et de n'épargner aucune dépense pour que toutes les
être certainement mal de la part de ses amis. routes soient bien explorées.
L'honorable député a toujours été très long dans M. PRIOR: J'aimerais que cela fut fait le plus tôt

n . . e possible. Il vaut mieux dépenser $25,000daus une année%es arguments, niais 1l est très logique, le dois que S5,00 ou $6,000 par année pendant trois ans.
l'avouer ; il a, par le passé, fourni de forts argu' M. DOBELL: Les travaux commenceront de bonne
ments contre le monopole que créaient la construc- heure le printemps prochain.
tion du chemin de fer canadien du Pacifique et
contre les vastes subventions en terres que l'on Tout ce dialogue démontre qu'en octobre 1896,
a accordées pour cette entreprise ; et tous ces argu- legouvernernent savait qu'il y avait urgence, et se
ments s'appliquent avec encore plus de foi-ce à la préparait en conséquence. L'honorable député de
ligne de conduite que ses amis suivent aujourd'hui, Québec (M. Dobell) disait que le gouvernement
en donnant 4,000,000 d'acres de terre dans le district était disposé à exVlorer chaque partie de la route,
du Yukon pour construire une voie ferrée de 150 et cependan t ce in est qu'un an après que le ministre
milles. de l'Intérieur est alle étudier le pays. L'honorable

L'honorable député (M. Charlton) a dit qu'une député de Norfolk-nord (M. Charlton) nous dit
forte raison qui militait en faveur du bill actuel, qu'aussitôt qu'il fut connu que l'or existait là en
c'est que nous assurons la construction d'un chemin grande quantité, le ministre de l'Intérieur s'est
de fer sans débourser un dollar. Ces paroles m'ont rendu lui-même sur les lieux et a enduré toutes les
remis en mémoire ce que je lisais dernièrement au fatigues que l'honorable député a décrites, dans le
sujet d'un agriculteur qui ventit sa terre et presque but de se renseigner et de zout préparer pourassu-
tout ce qu'il avait pour acheter un beau piano, un rer la construction d'une voie ferrée aussi vite que
cheval et un carrosse. Notre homme disait à sa possible.
femme en lui montrant ce qu'il avait acheté ; Comment ces affirmations s'accordent-elles avec
" Quel magnifique piano, quel superbe cheval, et le fait indubitable que depuis neuf mois les rapporta
quel riche carrosse j'ai eus, et le beau de l'affaire, de ses propres ingénieurs étaient dans son bureau,
c'est que je n'ai pas déboursé un seul dollar. Mais et le ministre de lIntérieur n'avait pas remué un
vieux fou, lui répondit sa femme, vous avez donné doigt, et pendant ce tempslà, lui et ses collègues
toute la ferme en échange." parcouraient le pays, festoyant, banquettant et

Nous avons cédé tout leb territoire du Yukon allant partout, -excepté dans le territoire où ils
pour y établir un chemin de fer qui permettra aux auraient dû se rendre, afin de pouvoir obtenir des
entrepreneurs de développer leurs terres et d'en- renseignements ? Les ministres se sont trouvés
lever l'or que contient cette région. ensuite terriblement pressés, et ils ont résolu de

Le grand argument que l'honorable député a signer un contrat pour faire compléter les travaux
apporté pour justifier ce marché, c'est qu'il y avait pour le ler septembre.
urgence. Il nous a dit que le ministre de l'Intérieur L'honorable député de Norfolk (M. Charlton) dit
s'était rendu sur les lieux aussitôt qu'il fut connu que nous n'avons pas demandé de souillssions pour
que l'or existait là en quantité fabuleuse. Mais la construction du chemin de fer canadien du
quand le ministre de l'Intérieur est-il parti ? En Pacifique. Il a oublié, ou s'il ne l'a pas oublié, il
septembre dernier. Quand a-t-il appris la décou. aurait dû dire à la Chambre qu'il y a en, durant
verte du précieux métal? En décembre 1896, et deux ou trois ans, dans les journaux de cette
aussi en janvier 1897; et ce n'est que neuf mois Chambre, une annonce disant que le gouvernement
après qu'il s'est rendu sur les lieux pour faire une était disposé à donner une grande subvention ee
enquête à ce sujet. terres et en argent à une compagie qui construi-

M. SPROULE.
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rait cette voie ferrée, et que son propre chef, '
'Mackenzie, a envoyé M. Sandford Fleming, en
Angleterre, afin d'induire les capitalistes à entre-
prendre cette grande oeuvre. Pendant longtemps,
M. Mackenzie, par la voie des journaux, a demandé
des soumissions partout, mais sans succès, il n'a
pas reçu une seule offre. Lorsque M. Mackenzie
fut défait, les conservateurs, revenus au pouvoir
renouvelèrent l'offre déjà faite, et cette offre est
restée dans les Débats jusqu'au temps où le marché
fut conclu avec des hommes qui ont construit ce
chemin de fer. A moins que la mémoire ne leur
fasse complètement défaut, l'honorable député doit
se rappeler ces faits ; et il ne peut prétendre que
le parti conservateur, en donnant à l'entreprise la
construction du chemin de fer canadien du Paci-
tique, a fait quelque chose qui justifie la ligne de
conduite que le gouvernement a adoptée au sujet
de l'affaire que nous discutons.

Je me serais contenté de voter sans rien dire,,
mais j'ai craint que l'on n'interprétât mal mon
silence et que l'oit ne crût que je n'étais pas con-
vaincu que ce projet est le pire de tous ceux qui
ont été soumis au parlement depuis que je suis
membre de cette Chambre.

Je m'oppose à ce bill à cause de la route qu'on a
choisie. Je suis convaincu que l'on ne pouvait
faire un plus mauvais choix. Pourquoi? Parce
que la route qu'on a choisie est de nature à procu-
rer plus d'avantages aux Etats-Unis qu'au Canada.
Et savez-vous pourquoi je parle ainsi? C'est parce
que les Américains peuvent naviguer librement
depuis Seattle, Puget Sound, Tacoma, le territoire
de Washington, ou de San-Francisco, et peuvent
par cette voie ferrée envoyer leurs marclhandises
dans le district du Yukon.

Je m'oppose à ce projet parce que je crois que les
mineurs qui, dans les trois ou quatre prochaines
années, se rendront là en grand nombre, devraient
consommer les produits de nos fermes et les mar-
chandises de nos fabriques. Je m'oppose à ce bill
parce que la route que l'on a choisie est de nature
à favoriser les intérêts américains plutôt que les
intérêts canadiens. Mes principes, les voici: Le
Canada pour les Candiens,-pas une partie du
Canada seulement, mais tout le Canada pour tous
les Canadiens. Oui, pour tous les Canadiens et non
pour quelques-uns d'entre eux que nous ferions
millionnaires. Je veux que les deniers publics
soient dépensés au profit de la grande masse du
peuple canadien plutôt qu'au profit du peuple
américain. Je ne m'étonne pas de voir l'honorale
député de Norfolk (M. Charlton) préconiser ce bill,
car il s'est toujours fait l'avocat des Etats-Unis
contre le Canada. Toute l'histoire de sa carrière,
tant en parlement qu'a dehors, peut se résumer en
quelques mots,-tout pour ses amis des Etats-Unis
et rien pour le peuple du Canada. Durant vingt-
cinq ans, il a alimenté le travail américain au moyen
de bois en grume coupé au Canada et qui aurait di
être fabriqué au Canada. Durant <les années, il a
combattu 'impositionsriesbilles;d'undroitdestiné,
à conserver au Canada le bois canadien. Il s'est
opposé à la confection de règlements dont l'objet
était de forcer les industriels à fabriquer au Canada
le bois canadien. Pourquoi ? Parce que les scieries
de Tonawanda, dans lesquels sont ses intérêts et
dans lesquels son frère est employé, ont été alimen-
tées par le bois canadien. L'honorable député a
toujours combattu avec la plus grande énergie

tout c'e que nous avons fait pour protéger notre
commerce de bois.

A, mon sens, la route choisie est, au point de vue
commerciale, la plus mauvaise possible. Compa-
rons, pendant quelques instants, les résultats que
nous aurions obtenus en adoptant la route d'Ed-
monton. 'est du Canada et les territoires du
Nord-Ouest approvisionneraient les gens se ren-
dant au Yukon. Nous aurions une ligne de che-
min de fer non interrompue pour le transport des
marchandises fabriquées en ce pays et pour le
transport des produits de nos fermes servant à
l'approvisionnement des 100,000 personnes qui,
selon les calculs les plus probables, vont se rendre
dans ce district. Les Américains n'auraient pu
nous faire concurrence, car, après avoir expédié
leurs marchandises à Vancouver, ils auraient été
obligés de leur faire franchir les montagnes Ro-
cheuses, afin de pouvoir atteindre le chemin de fer
canadien. Le long trajet et les droits de douane
qu'il leur aurait falla payer, auraient rendu toute
concurrence impossible de leur part.

Si nous avions choisi la route d'Edmonton, nous
aurions aussi développé la vallée arable de la rivière
de la Paix ; un jour ou l'autre, nous serons obligés
d'établir un chemin de fer pour coloniser cette
région, et si nousle faisions aujourd'hui, nous n'au-
rions pas besoin plus tard de faire de nouvelles
dépenses à cet effet, Cette route serait le débouché
naturel pour les produits agricoles du Nord-Ouest,
du Manitoba et des provinces de l'est. Cette route
ouvrirait un débouché où nos fabricants de maté,
riel de mines pourraient vendre leurs marchandises
aux chercheurs d'or du Yukon. Où -ceux-ci s'ap-
provisionnent-ils maintenant 1 On nous dit que
l'an dernier, la Colombie anglaise a importé pour
son propre usage et l'approvisionnement dela popu-
lation du Yukon des produits d'une valeur de
S20,000,000 environ. Et comment se composaient
ses produits? C'étaientsurtoutdesalimentspour les
personnes en route pour les muines d'or du Yukon,
La Colombie anglaise ne fournit pas elle-même ce.
produits. Eh bien ! si vous aviez choisi la route-
d'Edmonton, les territoires du Nord-Ouest, le Ma-
nitoba et l'Ontario fourniraient ces produits et il
ne serait pas nécessaire de les importer du Mon-
tana, du Dakota et de San-Vrancisco. L'au dernier,
on a acheté là pour $10,000,000 de produits alimen-
taires et cependant il n'y avait pas dans ces ré-
gions la moitié des gens qu'on y verra cette année.

Je suis en faveur de la route d'Edmonton, car
tous les mineurs prendraient cette route pour se
rendre aux champs aurifères du Yukon, mais, une
fois là, plusieurs se décourageraient et revien-
draient, mais ils auraient vu la riche contrée agti-
cole de la rivière de la Paix et traverseraient der
nouveau une terre cultivable. Quel serait le ré-
sultat? Probablement qne 75 pour 100 s'établi-
raient dans la vallée de [a rivière de la Paix, et y
deviendraient des colons permanents, et cela serait
dans les intérêts du pays en général et de la colo-
nisation de cette région. Tout en ouvrant une
route vers les champs aurifères, cette voie ferrée
favoriserait beaucoup la colonisation.

Lorsque j'ai demîlandé pourquoi ne pas adopter la
route d'Edmonton, le premier "ministre a répondu
que ce serait là une ligne de 1,500 millet. L'on
m'informe qu'il n'y aurait que l,00 milles environ
pour atteindre les eaux' navigables de la rivière
Pelly.
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M. RAVIN : Neuf cents milles.

M. SPROULE : L'honorable député d'Assini-
boïa (M. Davin) qui doit être une autorité dans la
matière, dit qu'il n'y aurait que 900 milles. Je suis
convaincu que nous ferions construire cette voie
ferrée à un prix moindre qu'il nous en coûterait
pour construire les 450 milles de chemin de fer
dont nous avons besoin par la route du littoral, si
,nous voulons avoir une voie de communication
sûre et non interrompue avec le district du Yukon,
Et lorsque les chercheurs d'or s'en reviendront
désappointés, par cette dernière route, ils se dis-
perseront et quitteront à tout jamais le territoire
canadien. Il n'y en aura pas 10 pour 100 qui s'éta-
bliront au Canada.

Pour ces raisons, je dis que c'est une erreur de
construire un chemin de fer par la route que l'on a
choisie. En adoptant ce tracé, le gouvernement
favorisera les intérêts des Etats-[Unis plutôt que
eeux du Canada. C'est aussi une erreur, au point
de vue stratégique. Le gouvernement envoie
.aujourd'hui une expédition militaire au pays de
l'or. Comment sait-il que l'on permettra à cette
expédition de remonter la rivière Stikine? De fait,
il a les meilleures raisons du monde pour croire que
l'on nous refusera cette permission. Et si le gou-
verneiment est obligé d'envoyer cette expédition
par voie d'Edmonton, cela lui prouvera claire-
ment, que la route qu'il a choisie est la plus mau-
vaise possible au point de vue stratégique. S'il
appréhende des troubles dans le district du Yukon,
il aurait choisie la route la plus éloignée de la
frontière.

Je m'oppose à cette entreprise parce que le coût
,en est trop élevé. En effet, quelle est la longueur
(le la ligne projetée ? On nous dit que c'est 150
milles, mais l'ingénieur nous dit que c'est 208
milles et je suis convaincu que l'ingénieur qui a
parcouru le terrain doit mieux s'y connaitre que
ceux qui ne sont jamais allés sur les lieux. Le
gouvernement s'est engagé à donner 25,000 acres
de terre, par mille, y compris les droits miniers.
Pour 208 milles, cela représente quatre millions
d'acres.

Mon honorable ami, le député de Toronto (M.
Robertson), a fait, à mon avis, une très raisonnable
estimation de la valeur des terrains aurifères. Il a
dit que, dans Ontario où le gouvernement vend des
terres minières qui ne sont pas considérées comme
valant un dixième de celles du Yukon, le prix est
$2 par acre. A ce prix, la subvention que l'on
accorde pour construire 200 milles (le tramway,
représenterait $8,000,000. Si le chemin a plus de
200 milles, nous paierons plus que cela encore. Au
plus bas prix que vous pouvez évaluer ces terres,
nous payons beaucoup trop cher.

Mais, outre les terres, nous donnons à ces
messieurs (le grands privilèges qui, conférés à des
mineurs, verseraient des millions dans le trésor
public. L'honorable député d'York (M. Foster)
nous a donné des calculs que j'ai faits d'une autre
façon. Mon honorable ami a été trop réservé, et
il est probable que mes calculs sont plus exacts.
Supposez que les terres concédées à cette compa-
gnie, pour la construction d'un chemin de fer eient
été données à des mineurs libres, qu'est-ce que
cette opération rapporterait au trésor public ?
D'abord nous supposerons que 500,000 mineurs
libres se rendent dans ce district et choisissent les

M. Ssrorit,

différents claims compris dans ces quatre millions
d'acres.

N ous pouvons très raisonnablement supposer que
cela prendrait deux ans. Or, 500,000 mineurs, 4
$10 chacun-c'est ce que le gouvernement exige
pour une licence de mineur-cela représenterait
$5,000,000 pour le droit d'aller sur les lieux et de
commencer la prospection. Et la même somme
serait perçue l'an prochain. Pour occuper toutes
ces terres, chaque mineur devrait choisir huit
claimus, ce qui ferait quatre millions de claims. A
$15 par chaque claim choisi, cela donnerait
$60,000,000. Et si les nineurs continuent l'ai
prochain, à exploiter ces claims, il leur faudra
encore payer $60,000,000. S'ils extraient, en
moyenne, $100 d'or de chaque claim-et c'est là, je
crois, une estimation modérée lorsque vous consi-
dérez qu'il y a là des claims que les propriétaires
pourraient vendre $2,000,000-le droit régalien,
comparé à ce que M.M. Mackeuzie et Matin paie-
raient, s'élèveraient à $9,000,000, et formerait un
montant total de $l39,000,000 que paieraient les
pauvres mineurs de ce district. Supposez que la
compagnie Mann et Mackenzie soit composée de
vingt membres, nous les faisons tous plusieurs fois
millionnaires. Je prétends qu'un gouvernement
dont le devoir est de veiller sur le domaine public,
n'a par le droit de faire ainsi cadeau des terres qui
appartieunent à la nation.

Comparez la situation du pauvre à la situation
que le gouvernement fait à cette compagnie. Le
pauvre paie $10 pour obtenir le droit <le chercher
le précieux métal et lorsqu'il choisit un claim, il
est obligé de débourser $15, et chaque année qu'il
continue à exploiter ce claim il paie $15. S'il en
extrait de l'or, il paiera un droit régalien de 10 pour
cent. Mais la compagnie peut prospecter sans
avoir rien à payer, ni pour ce droit d'exploration,
ni pour les claims qu'elle choisit, et le droit régalien
qu'on exige d'elle n'est que de 1 pour 100. On
prend le pauvre mineur à la gorge et on l'oblige,
pour satisfaire les appétits voraces du gouverne-
ment, à payer un droit régalien de 10 pour 100,
niais d'un autre côté on permet au millionnaire
d'extraire son or moyennant un droit régalien de 1
pour 100. Pourquoi traite.ou ainsi le travailleur?
Comment le gouvernement pourra-t-il se justifier
aux yeux des pauvres de ce pays, en entravant ainsi
leur marche, et en semant leur route d'obstacles,
quand il donne, au même moment, une partie du
domaine public et plusieurs autres grands privilèges
à ces entrepreneurs? Il appauvrit le pauvre et en
fait presque un esclave pour la vie, dans le but
d'enrichir quelques capitalistes de ce pays. Le
gouvernement ne pourra justifier une telle conduite
quand il ira devant le peuple. Mais il y a plus.
Le gouvernement ferme ce territoire où personne
ne voudra plus creuser la terre comme mineur libre.
Cette compagnie prend possession cde tous les ter-
rains aurifères de cette région, qui est aujourd'hui
ouverte au travail des mineurs libres, et le gouver-
nement s'est réservé les blocs alternants. Conm-
ment le mineur libre saura-t-il où aller pour se
choisir un claim ? Comment saura-t-il où aller pour
chercher de l'or?

Il n'y a pas de poteaux pour lui indiquer les por-
tions de territoire qui sont réservées ou celles qui
ne le sont pas ; quelles portions appartiennent ou
n'appartiennent pas au gouvernemnent. Je dis que
le monopole que l'on établit de cette façon stérili-
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se-a le travail du mineur libre dans ces régions. des plus grandes sources de richesse pour la corn-
Le mineur perdra les trois quarts de son temps à pagnie lorsque celle-ci prendra possession de ce
chercher l'or dans quelque portion de territoire qu territoire. Mais outre le bois, la Comj agnie semu
ne sera pas déjà prise par les monopoleurs. Le parera des mines de houille. Pour faire une exploi-
mineur libre sera dans l'incertitude et dans l'em- tation minière avec succès, la 'ouille est essen-
barras, et il lui sera impossible de se livrer à l'ex- tielle. Les entrepreneurs prendront donc les
ploitation des mines de cettre contrée comme il mines d'or, les mines de plomb, les mines de fer et
devrait avoir le droit de le faire. toutes les autres mines, car nous leur donnons ces

Mais il y a une autre question au sujet de la- terres en toute propriété, et exemptes de taxes peu-
quelle, je voudrais avoir quelque renseignements. dant dix années au moins.

Je vois par les règlements que le gouvernement Je m'oppose à ce contrat parce qu'on l'a fait dune
se réserve chaque dix claims alternants. Le gou- façon irrégulière. On a donné ces travaux à len-
vernement prenant chaque dix clainis alternants treprise privément sans demander (le soumissions,
de cette règon, se reserve-t-il ces claims pour les sans laisser connaître au inonde que le gouverne.
exploiter li-même, ou pour les vendre aux ii- ment désirait faire construire une voie ferrée daim
neurs libres ? Il n'y a rien qui démontre à quelle ce territoire. L'orsqu'n homme à une entreprise-
destination le gouvernement réserve ces terrains importante à faire exécuter, la première ehoequ'il
ainiers. Mais si le gouvernement prend dix fait, c'est d'annoncer dans les journaux et dappeler
claims et si la compagnie prend dix claims, tout se les capitalistes à concourir. Mais le gouvernement
trouvera réservé. Où le mineur libre se placera- n'a pa cru quil était nécessaire d'en agit aini. Il
t-il ? Comment le gouvernement vendra-t-il ses a fait le marché avec ses amis, à un prix convenu,
lix elaims, ou en obtiendra-t-il la valeur? sans laisser savoir au public qe lon voulait faire
La compagnie prend ses dix claims et les exploite ces travaux. Je dis donc que le contrat est des
en payant un droit régalien de 1 pour 100, sans lus mauvais. Pas un homme n'a condamné la pra-
être tenue aux autres charges que l'on impose au tique de donner les grands travaux à l'entreprise
mineur libre, et qui assurément empêeheront ce sans demander de soumissions, avec plus d'énergie
dernier le réussir comme les autres dans l'exploi- et de véhémence que l'honorable député de No-folk
tation minière. (M. Charlton), qàe le chef du gouvernenent et ses

Je m'oppose à la ratification de ce contrat parce partisan%. Pendant dix-huit ans, les honorables
que la subvention en terres et est trop considé- membres de la droite ont fortement condamné cette
rable. Je le déclare de nouveau, non seulement pratique, mais une* fois arrivés au pouvoir, il%
nous donnons cette vaste étendue de territoire renient leur passé et les principes qu'ils procla-
à la compagnie, mais il nous faudra encore pro- maient jadis. Lhonorable député de Norfolk-nord
téger les droits de celle-ci. Comment protégerons- nous a demandé de les juger, non pas sur leurpassé
noUs ces droits? mais sur leurs actes depuis qu'ils ont au timo des

Le gouvernement a-t-il jamais considéré ce qu'il affaires. Nous les jugeons sur leurs actes et en
en coûterait pour protéger ces droits et pour empê- constatant que ces actes ne s'accordent pas avec
cher les gens de passer sur la propriété de la con- é il nous est permis de conclure, ou qu'ils
pagnie ? Combien d'agents de la police faudrait-il n Pas sincères autrefois ou qu'ils sou mal-
pour faire cette besogne ? Si nous faisions seule- honnêtes aujourd'hui.
ment ce calcul d'une façon raisonnable, nous en L'on nous a informé que M. Hamilton Stnith
arriverions à la conclusion que le gouvernement a était prêt à construire le chemin de fer moyennant
fait un très mauvais marché, un marché que cette le quart de ce que nous payons à Machexzie et
Chambre ne peut pas ratifier. Je dis qu'il sera Manu. L'on a appris au ministre de l'Intérieur-
virtuellement impossible de protéger les droits de que ce monsieur était disposé à faire une offre.
la compagnie dans ces régions. Quel que soit le Mais lhonorable iistre 1 a-t-il invité à tommu-
nombre des agents de la police ou des officiers de ses conditions? Lui a-t-il demandé de
milice que l'on envoie sur les lieux, on ne pourra y s her avec lui? Pas du tout. Le gouver-
réussir. nement a essayé, autant que possible, à tenir dans

Non seulement nous donnons l'or à la coumpa. l'ombre M. Hamilton Smith et ses amis, de sorte
gnie, mais nous lui donnons encore l'argent, le quil.leur a été impossible de soumissionner, ou de
plomb, le cuivre. le bois, le fer et la houille que savoir ce qui se passait, Jusqu'au temps où le
peut contenir ce territoire. J'ai lu l'autre jour, contrat fut signé. Ln nous dît que lon ne peut
dans un journal, un article établissant que le bois modifier aucune des clauses de ce contrat. Cette
valait $250 par mille pieds, et il y a du beau bois mesure nous est maintenant soumise et je me suis
en grande quantité dans cette région. Lorsque les souvent demandé quel était le droit, quel était le
entrepreneurs iront dans ce district, et auront devoir du parlement. Si le parlement a des droits,
besoin de bois, ils en choisiront, et du meilleur, où il a certainement celui de refuser de ratifier ce
ils pourront en trouver et en prendront possession. contrat qui a été fait, sujet à lapprobation du
S'ils découvrent une mine de houille ou de fer, ils parlement. Mais lon nous dit aujourdhui que-
agiront de la même manière, Nous leur donnons nous sommes définitivement liés, que les entrepre-
le bois de grande valeur qu'il y a là, d'une valeur neurs ont commencé louvrage, qu'ils ont déjà fait
immense et que nous ne pouvons pas apprécier ici, de grandes dépenses et que par conséquent le
car ici le bois vaut peu, tandis que là-bas, il vaut parlementdoit ratifier le'contrat* Les'honorbles
beaucoup ; nous leur donnons aussi les mines de membres de la droite raisonnent comme ai le
houille que peut contenir cette contrée. Nous parlement, les repr4entants dâ peuple, avait bien
avons, pour ainsi dire, permis à cette compagnie- le droit de ratifier le contrat, mais non pas celuide
de prendre presque tout le bois de valeur que pro- le rejeter.
duit ce pays, et il n'y a pas de doute que la com. Je m'oppose aussi à ce contrat, parce qu' c'est'
pagnie profitera de ses Privilèges. Ce sera là une un mauvai principe que de dissiper ainsi le-
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patrimoine national dans le but d'enrichir quelques
individus. S'il y a une chose qui tende à allumer
une révolution, à susciter l'anarchie et le socialisme
dans un pays, c'est bien de distribuer le domaine
public à quelques favoris, de scandaleusement
-enrichir un petit nombre au détriment de la grande
masse du peuple. Rien n'est plus de nature à
engendrer le mépris d'un gouvernement et des
autorités d'un pays qu'une telle pratique. Si vous
réduisez une grande partie du peuple à la pauvreté
et à la dégradation, et que d'un autre côté, vous
faites des millionnaires de quelques individus, la
masse ne peut respecter les hommes qui en agissent
ainsi et les principes qu'il. professent. *

L'histoire du Canada nous offre des exemples
de la désastreuse influence d'une telle pratique,
.nous avons tu des exemples, lorsque les seigneurs
de la povince de Québec ont acquis dçs terres
ímmeinses. Le gouvernement a dit abolir la tenure
.seigneuriale et prendre possession de ces terres.
Nous avonsen aussi les réserves du clergé, lesquelles
permettaient à un petit nombre d'acquérir de
grandes étendues de territoire, et le gouvernement
*a été obligé de racheter les droits des concession-
maires. Nous avonseu un au treexemple lorsque nous
avons donné à la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique 2,OO,OO d'acres de terre pour
construire une voie ferrée; nous avons regretté
plusieurs fois d'avoir donné une telle subvention
et en lin de compte le gouvernement a été obliga
de racheter les privilèges exclusifs que nous avions
concédés à cette compagnie. lais l'expérience
du passé ne nous a pas instruits, nous sommes
.comme les Bourbons ; nous n'avons rien oublié, et
nous n'avons rien appris. On dit que l'expérience est
l'école des fous; mais nous sommes pires que .les
fous, si l'histoire du passé ne nous apprend rien, et
.si nous tombons aujourd'hui dans les erreurs dont
l'effet a été si désastreux pour le pays. En don-
nant le domaine public à quelques-uns dont nons
faisons la fortune et en réduisant les autres à la
pauvreté et à la dégradation, nous faisons un acte
qui engendre le mépris des lois, l'anarchie et le
socialisme ; et pourtant, c'est ce que nous faisons
par le projet qui nous est soumis, et pour cette
raison je condamne ce bill de la façon la plus éner-
giq ue possible.

Je combats cette mesure parce qu'elle est de
nature à nuire aux intérêts du mineur pauvre qui,
arrivé dans ces régions, ne pourra plus se recon-
naître dans l'état de choses que vous créez ; il ne
saura plus où prospecter et où se choisir un clai'n.
Il se perdra dans le désert, et ne saura où se choisir
un claim, car il ignorera que ces entrepreneurs sont
concessionnaires d'une aussi vaste supericie de
territoire. Et aussi, le mineur verra sa route semée
d'obstacles, surtout lorsqu'il constatera qu'il n'est
pas sur le même pied que cette riche corporation
qui possédera une si vaste étendue de terrains auri-
fIres dans ce district.

Je m'oppose à ce contrat parce qu'il contient une
clause créant un monopole, et que c'est là. une des
grandes injustices que nous aurions dû éviter. J'ai
mentionné ce fait, en parlant incidemment sur ce
sujet, il y a quelque temps, et le ministre de la
Marine et des Pêcheries m'a contredit et a prétendu
que le contrat ne créait aucun monopole. Le mi-
nistre de l'Intérieur, répondant à l'honorable député
de Grey-est qui avait dit qu'il y avait monopole, a
déclaré qu'il n'y avait aucun monopole. El bien!

M. 1SRoULE.

je demande ce que veut dire alors la clause 4 du
contrat ? La voici :

Pendant une période de cinq années à compter du 1er
septembre 1898, le parlement n'autorisera la construction
d'aucune ligne de chemin de fer partant du bras de Lynn
ou des environs ou de tout endroit à ou près la frontière
internationale entre le Canada et I'Alsika et allant dans
le district du Yukon, et pendant une période de cinq
années à compter de la dite date il ne sera accordé d'aide
en terre ou en argent à aucune personne ou compagnie
autre que les entrepreneurs et la compagnie des entre-
preneurs our faciliter la construction de pareil chemin
de fer.

N'est-ce pas là un monopole? Si cela n'en est
pas un, alors je ne comprends pas ce que c'est qu'un
inonopole, et je demanderai au gouvernement pour-
quoi l'on a inséré cette disposition dans le contrat,
si ce n'était pas dans le but de constituer un mono-
pole en faveur de la compagnie.

Je trouve dans une autre clause que l'on a eu
l'intention de créer un monopole, car il est décrété:

5. Les entrepreneurs et la compagnie des entrepreneurs
auront le droir de recevoir, de préférence à toutre autre
personne ou compagnie, pendant dix ans à compter du
er septembre 198. telle aide ou subvention en terre ou

en argent que le gouvernement pourra étre autorisé à
donner ou juger à pr-pos de donner pour faciliter la
construction d'une ligne de chemin de fer allant de la
rivière Stikine à un port de mer dans la Colombie
anglaise, pourvu que les entrepreneurs ou la compagnie
des entrepreneurs soient disposés à entreprendre la cons-
truction de pareille ligne immédiatement, et son achève-ien dans un temps raisonnable sur avis reça du gouver-
nement.

La compagnie aura la première offre et l'aide du
gouvernement ; et cependant, on déclare qu'il n'y
a pas de monopole. S'il n'y en a point, je ne com-
prends pas ma langue, et je ne comprends pas non
plus ce que ce contrat signifie, si celui-ci ne con-
tient pas deux clauses créant un monopole qui sera
très préjudiciable aux intérêts du pays, mais très
avantaeux pour la compagnie.

Je in'oppose à ce bill, parce qu'il ne nous assure
pas une route entiérement canadienne, et qu'en
tout temps, les Etats-Unis pourront, au moyen
de règlements, entraver notre commerce dans cette
contrée. Plusieurs membres de cette Chambre ont
visité Washington dans le but de nous concilier les
Américains et d'obtenir les privilèges dont nous
avons besoin. Mais nonobstant les moyens de douce
persuasion du premier ministre, nonobstant les
paroles mielleuses de l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) qui a appris aux Améri-
cains comment restreindre notre commerce de bois,
nous n'avons pu rien obtenir.

Cette route n'est pas entièrement canadienne, et,
en tout temps, des règlements douaniers peuvent
nous susciter des obstacles si nous l'adoptons. Le
gouvernement veut que le Canada soit pour les
Américains. C'est la ligne de conduite que les
membres de la droite ont suivie dans le passé, ils
ont toujours cherché à favoriser le peuple des Etats-
Unis au détriment du peuple du Canada. Ce che-
min de fer sera construit par une route particulière-
ment utile et favorable aux A:néricains, et spéciale-
ment désavantageuse pour nous. Et la politique
q ne le parti libéral a suivie pendant les vingt der-
nières années a toujours été dans ce sens. Il en a
été ainsi relativement a nos forets. A mainte et
mainte reprise, l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) a soumis à la Chambre quelque pro.
position favorisant les Américains au détriment
des Canadiens. La même chose est arrivée au sujes
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de nos mines. Nous permettons aux Américains
de venir ici usurper nos privilèges miniers et nous
leur accordons les mêmes avantages qu'aux Cana
diens, tandis que nos nationaux ne peuvent aller
aux Etats-Unis y choisir et y posséder des mines
sans se faire naturaliser américain. Je dis donc
que la politique des honorables membres de la
droite favorise les Etats-Unis au détriment des
travailleurs et des artisans du Canada.

Je combats cette mesure parce qu'elle favorise le
travailleur américain au détriment du travailleur
canadien. Un ouvrier des Etats-Unis peut venir
au Canada, peut travailler à son profit dans nos
mines et en enlever l'or et le nickel, tandis que
l'ouvrier canadien ne jouit pas des mêmes privi-
lèges aux Etats-Unis, c'est pourquoi je dis que
c'est li une politique américaine plutôt qu'une poli.
tique canadienne. Je suis aen faveur d'une poli.
tique canadienne. c'est-à-dire d'une politique qui
conservera le Canada pour les Canadiens, pas pour
quelques-uns seulement, mais pour tous les Cana-
diens, ouvriers, fabricants, artisans, quel que soit-
enfin le degré qu'ils occupent dans l'échelle sociale,
plutôt que pour le peuple des Etats-Unis. Je le
répète, la politique adoptée par les hon3rables
députés (le la droite est certainement contraire à
celle (lue je viens d'énoncer, car tout ce qu'ils font
n'est pas dans l'intérêt du Canada, mais dans l'in-
térêt dles Etats-Unis.

J'ai déjà signalé les avantages de la route d'Ed-
monton, ces avantages sont importants, je crois, et
je les ai exposés assez longuement. J'ai dit que
c'était la route commerciale par excellence ; la
route favorable aux fabricants et aux agriculteurs
canadiens. et aussi à tous ceux qui habitent la
région située entre Edmonton et l'est du Canada.
Une voie ferrée, par cette route aurait, été perma-
nente, et nous dispenserait de faire, pour cons-
truire le chemin de fer du lac Teslin, les dépenses
dans lesquelles nous voulons nous lancer. Si le
parlement n'est assemblé ici que pour voter machi-
nalemnent la ratification d'un contrat qui est en
voie d'exécution ou a déjà été exécuté par les'
parties contractantes, je déclare que le parlement
est une moquerie, un vain mot et non une institu-
tion représentative. Le parlement a pour fonctions
d'examiner des actes de cette nature, de les reviser.
ai, d'après lui, il y a lieu à revision. C'est le
devoir des représentants du peuple de se pronon-
cer sur de pareils contrats avant l'exécution d'iceux,
et c'est mal interpréter les principes bien établis du
gou% erneument constitutionnel que de demander au
parlement de simplement ratifier de tels contrats
après qu'ils ont été mis à exécution.

Pour toutes ces raisons, je suis opposé à ce bill,
et je suis en faveur de l'amendement que l'on
a proposé. Nous, les membres de l'opposition,
sommes aussi désireux que les membres dela droite
d'avoir, le plus tôt possible, une voie de communi-
cation avec le Yukon. Nous voulons donner une
sub-ention impor tante pour la réalisation de ce
projet, mais nous ne voulons pas dissiper ainsi ce
précieux patrimoine pour assurer l'établissemíent,
d'un chemin, qui n'est ni le moins coûteux, ni le
plus avantageux pour le peuple canadien. Nous ne
voulons pas donner 4,000,00 d'acres de nos terres
aurifères pour construire une voie ferrée,. avez la
perspective, surtout, d'être obligés à donner deux
fois autant pour prolonger cette lignejusqu'à Port.
Simpson, afin d'avoir une route entièrement cans.-
<ienne. Je dis que si nous avions aujourd'hui un

chemin de fer à Port-Simpson, ce ne serait pas là la
meilleure route pour les agriculteurs canadiens du
Manitoba et du Nord-Ouest et pour les fabricants
des provinces de l'est.

Je le répète, je suis en faveur de l'établissement
d'une voie de communication avec le Yukon aussi
promptement que possible. Je dis que nous aurions
dû ouvrir une route de voitures par voie d'Edmon-
ton. Plusieurs chercheurs d'or ont pris cette direc-
tion et à l'heure qu'il est, nous expédions par cette
route des bestiaux et des marchandises, si nous
nous étions mis à l'ouvre, afin d'y établir un chemin
de voitures, il y a dix mois, lorsque nous avons eu
de pleins renseignements sur le Yukon, cette route
serait terminée aujourd'hui. Et nous en retirerions
tous jes avantages que nous espérons de ce chemin
de fer, quand il sera complété l'automne prochain ;
mais il sera trop tard alors pour en profiter cette
année.

Si le gouvernement, ainsi que l'avait promis le
député de Québec (M. Dobell), en octobre 1896,
avait envoyé ses arpenteurs pour s'assurer quelle
était la route la meilleure, la plus facile et la moins
coûteuse pour communiquer avec le Yukon, il n'y
aurait pas lieu de se tant presser aujourd'hui. Si
le gouvernement avait agi, dans ce temps-là, nous
aurions tous les renseignements nécessaires, et à
l'heure qu'il est nous aurions une route dans cette
contrée et une route à l'avantage du peuple cana-
dien plutôt qu'à l'avantage du peuple américain.

Je considère que ce projet. de loi crée l'un des
plus préjudiciables monopoles qu'on ait encore de-
mandé au parlement canadien de sanctionner. Je
considère que c'est l'un des plus mauvais contrats
qu'un gouvernement canadien ait jamais signé.
L'ou nous a déclaré, avec menaces, ce qui arrive.
rait, si le Sénat rejétait ce contrat. Si, M. l'Ora-
teur, le Sénat rejette ce contrat, il donnera la
meilleure raison possible de son utilité, comme l'une
des branches du parlement du Canada. J'espère
sincèrement que le Sénat repoussera ce bill. Il n'a
rien à craindre du peuple s'il agit ainsi, car les
sottes menaces que certains députés du parti libé-
ral ont faites en cette Chambre, n'auront aucun
effet sur les électeurs intelligents du Canada. Si le
Sénat rejette cette mesure, le peuple canadien
approuvera sa conduite. S'il est une raison plus
forte qu'une autre pour justifier l'existence de la
Chambre Haute, c'est le patriotisme dont celle-ci
fera preuve En rejetant le projet d'achat du chein
de fer du comté de Drumnmond, le bill du chemin
de fer du lac Teslin, et autres projets funestes du
même genre que le gouvernement a soumis à cette
Chambre pendant les deux dernières sessions du
parlement.

M. l'Orateur, je combattrai ce bill à chacune de
ses phrases, et j'appuierai l'amendement que l'on a
proposé en cette Chambre.

M. McMILLAN: M. l'Orateur, je sais que je
suis incapable de dire quelque chose de nouveau
sur ce sujet, nais il y a une ou deux idées que je
veux communiquer k la Chambre.

Je me rappelle le temps où l'on a construit le
chemin de fer canadien du Pacifique et je me
rappile les promesses que l'on nous faisait alors
qu'avant 1890; nous retirerions de l'ouest 70,000,000
de boisseaux de blé et que la vente des terres mi-
nières, des terres à blé et des terres à bois du Nord-
Ouest rapporterait $53,00,'00 au trésor public.
Est-ce que les promesses ainsi faites au peuple du
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Canada, ont été remplies ? Le trésor public a-t-il
retiré un sou de l'iniense étendue de terre (les
plus riches terres du Canada, disent quelques-uns),
que l'on a donnée à cette compagnie de chemin de
fer?

.Je suis étonné de quelques-unes des assertions de
certains membres <le la gauche, particulièrement
de eelles de l'honorable député (M. Sproule) rela-
tivement aux coupes de bois dans les régions du
Klondike. Ils nous ont dit qu'il y avait là des
coupes de bois de valeur, en outre des terrains
miniers, et que les entrepreneurs s'empareraient de
tout ce bois. Eh bien ! que dit le guide officiel
relatif au Klondike, an sujet du bois de construc-
tion en cette contrée ? Voici :

On peut dire que cette contrée pourrait fournir beau-
coup de bois de construction, lequel, tout en ne possédant
pas de valeur marchande, répondrait à beaucoup des
exigences de la seule industrie que la contrée doit vrai-
semblablement jamais avoir, c'est-à-dire l'industrie
minière.

Il n'est pas vraisemblable que quelqu'un s'empare
<les coupes le bois de cette contrée, si ce n'est pour
satisfaire aux besoins de sa propre occupation.

Quant à ce que les membres de la gauche disent
contre la route adoptée, je les renverrai à la décla-
ration de leur propre chef (sir Charles Tupper),
lequel a lit à la Chambre que c'était là la seule
route avantageuse qu'on pût construire en cette
contrée-là. Pour le démontrer l'honorable député
(air Charles Tuppec) a donné les raisons suivantes :

Je suis contre les subventions aux voies ferrées.
J'ai dit: je suis prêt à rétracter tout ce que j'ai avancé,
en tant qu'il s'agit de cette voie-ci. Je suis tell ment
convaincu de l'importance vitale, dans l'intérêt du
Canada, de l'établissement de communications par voie
ferrée entre la rivière Stikine et le lac Teslin que, dans
la mesure de mes prévisions, si vous voulez adopter ce
proiet et le pousser vigoureusement, sans délai, comme
entreprise de l'Etat, vous aurez, j'en ai la conviction, le
cordial appui du parlement fédéral et du peuple cana-
dien.

Telle est la déclaration du chef de l'opposition,
(sir Charles Tupper). Il n'y a pas de doute qu'il
était sincère lorsqu'il la faite, Il l'a faite dans le
véritable intérêt du Canada, et il lui serait resté
fidèle s'il n'eut pas été ramené à l'ordre par l'honora-
ble député d'York-est (M. Maclean). Il n'y a pas de
doute qu'il a été corrigé par d'autres membres du
parti, comme il l'a été encore par un écrivain se
dissimulant derrière le nom de plume d'"Onlooker".
Je crois que l'honorable chef de l'opposition avait
envisagé la question en homme d'Etat. Il avait
adopté l'avis du gouvernement, et jusqu'à ce qu'il
se présentât au caucus de ses partisans, il a fait
tout en son pouvoir pour faire prévaloir cet avis.

Le gouvernement nous a demandé si nous allions
voter comme on nous l'a dit dans la salle n> 16.
J'aimerais savoir qui dicte à l'opposition comment
voter, car elle a tant de chefs, que sinus ne savons
plus quel est son chef aujourd'hui. J'ai été étonné
du nombre de déclarations que ces messieurs ont
faites. Le chef de l'opposition a dit:

J'en suis venu à la conclusion que la route, par la ri-
vière Stikine et le lac Teslin était non seulement la meil-
leure. mais la seule possible pour la construction d'un
chemin de fer durant la présente saison.

Arrivé à cette conclusion, j'ai cru de mon devoir,
comme il ne s'aiait pas de politique, de signaler la
chose àl'honorable ministre de l'Iitérieur (M. Sifton),
dans une entrevue à Victoria, et je lui dis que si le gou-
vernement étudiait sérieusement la question et entrepre-
nait de construire un chemin de fer par cette route il
aurait. à mon avis, l'appui du parlement canadien.

Je n'ai pas eu raison de changer d'opinion.
M. OMILcAN.

Il n'y a pas le noindre doute que l'honorable
ministre a parlé sincèrement.

Il dit encore :
Je préférais infiniment la route maintenant à l'étude à

toute route traversant le terrain réclamé par les Etats-
Unis, et toutes les autres routes dont j'ai parlé sont
sujettes à cette objection.

Depuis Pyramid-Harbour jusqu'à Dyea, Skaguay et
Taku-Inlet-pas autant cette dernière route, parce qu elle
est mise hors de concours par le fait que des glacieri en
rendent la navigation absolument dangereuse-toures les
autres routes depuis les côtes du Pacifique sont, dans mon
opinion, infiniment plus sujettes à objection que la route
maintenant à l'étude.

Eh bien ! je laisse au chef de l'opposition et à ses
p artisans de décider si cette route est ou n'est pas
la meilleure. L'honorable chef de l'opposition est
un homme <le grande expérience. A l'époque où le
contrat fut conclu il était à la Colombie anglaise,
et là il recevait les meilleurs renseignements qu'il
pût obtenir.

Quant au fait que le gouvernement savait à quoi
s'en tenir sur les découvertes du précieux métal,
j'ai été étonné des déclarations des membres <le la
gauche. L'honorable député de Pictou a déclaré
qu'on avait commencé à entendre dire en juillet
1897 seulement, qu'il était trouvé de l'or en grandes
quantités au Klondike. Un autre député a dit
qu'on avait possédé ce renseignement six mois
auparavant. Le whip de l'opposition a prétendu
que le gouvernement avait depuis deux aus tous les
renseignements qu'il possède aujourd'hui. Cepen-
dant, l'honorable député oublie que le parti dont il
est le whip siégeait sur les banquettes ministérielles
à cette époque, et que, par suite, si ces renseigne-
ments valaient quelque chose, ces messieurs méri-
tent certainement d'être condamnés pour n'avoir
pas agi en conséquence avant leur chute du 23 juin
1896.

L'honorable chef de l'opposition a aussi fait la
déclaration que voici:

J'ai demandé à mon très honorable ami de déposer sur
le bureau de la Chambre, s'il le pouvait, une estimation
préparée avec soin et par des personnes compétentes, de
la quantité d'or provenant du Yukon et indiquant ceux

q ont enlevé cet or. Qu'il produise ce relevé et je me
fis fort d'-tablir que pour chaque piastre recueillie par
un Canndien un Américain a extrait $500.

Trouvera-t-on dans le pays un homme qui dira que c'est
juste,tenant compte des lois qne les Américains appliquent
à notre désavantage et de la manière dont ils traitent nos
compatriotes qui vont aux Etats-Unis dans le même but?

S'il est exact que chaque Américain enlève $500.
pourqoi, lorsque le chef de l'opposition était au
pouvoir, laissait-on continuer cela ? Il est bien
connu que de fortes quantités d'oront été tirées de
la région du Yukon Jans le cours des quinze ou
seize années dernières. Trois ou quatre cents mi-
neurs se trouvaient là en 1888 ou 1889. Quelle est
la raison pour laquelle le gouvei-nement d'alors n'a
pas adopté des mesures pour protéger cette région
aurifère au profit de notre propre population, au
lieu de laisser les Américains s'y rendre?

L'honorable chef de l'opposition continue:
Imiter c'est flatter, et je suis porté à les flatter de cette

façon. Je copierais mot pour mot leurs lois relatives au
tarif, autant quee le pourrais. Pendant qu'ils adop-
taient les tarifs McKinley et Dingley je n'aurais pas
aboli le droit sur le maïs et permis de lientrer en fran-
chise dans le pays pour appauvrir nos cultivateurs.

Jamais on n'a dit plus faux qu'en prétend4nt
que l'abolition du droit imposé sur le maïs du pays
voisin faisait tort à nos cultivateurs. En :consul-
tant les cotes du jour, vous verrez que l'avoine se
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vend 35 ou 36 cents le boisseau à Toronto, et qu'on
peut y acheter du maïs pour 31, 32 on 33 cents le
boisseau. Il est ruineux pour nos cultivateurs,
vraiment qu'ils puissent se procurer 56 livres de
maïs au inêne prix auquel ils peuvent vendre 34
livres d'avoine. Jamais plus grand avantage n'a
été accordé aux cultivateurs canadiens que l'aboli-
tion du droit sur le maïs à une époque où elle était
absolument nécessaire à nos cultivateurs pour les
fins de lélevage.

Un bon nombre de membres du gouvernement
ont parlé (les circonstances particulières dans les-
quelles le contrat a été fait. J'ai été bien aise de
ne pas entendre l'honorable député de Grey-est
(M. Sproule) répéter une des objections qu'il a faites
lorsqu'il a parlé sur la question auparavant, savoir:
q uon constaterait plus tard qu'une partie des fonds
qui auraient remporté l'élection de l'Ontario pro-
venait de ce coup secret.

M. SPROULE: C'est ce que je crois encore.

NI. 31eMILLAN : Ces messieurs ont parlé du
coup du chemin de fer de Drummond. Se rappel-
lent-ils qu'à la session de 1891, on a accordé de
fortes subventions à certains chemins de fer ; que
le 2 février la session a été prorogée, et que le 7
du muême mois, $11,000 de la subvention qui lui
avait été accordée durant cette session ont été payés
an chemin de fer du comté de Drummond ? Se rap-
pellent-ils que trois ou quatre jours après, $71,000
ont été payés à ce chemin de fer-là ? C'était là un
scandale, mais ces messieurs ont perdu complète-
ment la mémoire à son sujet.

L'honorable député devrait se rappeler encore
qu'à la session de 1896, on a tenté un assaut sur le
trésor public afin, d'après moi, de se procurer des
fonds pour aider au succès de l'élection-je veux
parler (le la tentative opérée pour faire obtenir, en
sus du prix fixé à son contrat, $210,00O à M. Good-
win, l'un des entrepreneurs du canal de Soulanges.
Ce fut l'un des plus graves attentats qui aient
jamais été dirigés contre le trésor public, que celui
où un ex-ministre de la Justice s'est rendu au
bureau du ministre de la Justice pour y écrire une
lettre au ministre des Chemins de fer et Canaux,
demandant à celui-ci d'adresser la réclamation à
l'auditeur général, afin que les $210,000 fussent
payés. Grâce à la vigilance de ce dernier, le coup
a raté, et l'argent n'a pas été payé. Et bien que
M. Goodwin ait réussi à obtenir devant les tribu-
naux $73,000 sur ces $210,000, $130,000 se sont
trouvés épargnés, qui devaient servir à des fins élec-
torales. Lorsqu'ils parlent du chemin de fer de
Drummond et d'autres choses, les membres de la
gauche devraient d'abord jeter les yeux sur leur
passé pour voir s'ils sont eux-mêmes sans repro-
ches.

Au sujet de l'octroi de fortes subventions pour
la construction de chemins de fer, je dois dire que
j'ai parcouru une bonne partie de l'ouest dernière-
ment, et que je n'ai jamais entendu condamner la
conduite du gouvernement, mais que je l'ai enten-
du approuver relativement au contrat qui fait
l'objet de notre considération. Il me reste encore
à découvrir un homme de la campagne qui ne soit
pas satisfait de sa politique, et qui ne croit pas de
nécessité absolue de faire construire un chemin de
fer dans cette contrée. Tous sont convaincus que
le gouvernement a adopté le meilleur moyen pos-
sible en accordant la subvention, en terres qu'il
donne pour construire ce chemin.

46

L'honorable député de Grey-est (M. Sproule) a
dit que lorsque le chemin de fer canadien du Paci-
fique devait être construit, une proposition fut
publiée deux longues années durant, avant que qui
que ce soit se présentât pour l'accepter. Le gon-
vernement pouvait-il laisser la région du Klondike
sans quelque moyen de s'y rendre et d'en revenir
pendant le reste des deux années ? L'honorable
chef de l'opposition lui-même a répondu à cette
question, lorsqu'il a dit être de la plus grande im-
portance que ce chemin fût construire au plus tôt, et
qu'il a recommandé au gouvernement d'agir au
plus tôt, parce que, a-t-il ajouté, chaq ne
jour que nous perdons profite aux Américains. Ce-
pendant, aujourd'hui, ces messieurs voudraient faire
abandonner tout à fait ce projet, et l'une de leurs
fortes raisons, est que les Américains vont vraisemn-
blablement empêcher le chemin de fonctionner
quant au transport des marchandises. Permettez-
moi de déclarer ceci, M. l'Orateur : Je suis d'abord
canadien, et je suis ensuite sujet de l'empire britan-
nique. S'il est une chose que je prise plis qu'une
autre, ce sont les droits et privilèges de ce pays-ci;
et je serais prêt à voter l'argent nécessaire pour
permettre au gouvernement de prolonger ce che-
min de fer jusqu'à l'océan, plutôt que de sacrifier
un seul de nos droits.

Il n'y a pas un homme pénétré d'un esprit viril
et véritablement anglais qui abandonnerait la cons-
truction de ce chemin pour la seule raison que les
Américains nous ont menacés. Je ne crois pas que
la législation dont on se plaint soit jamais mise en
vigueur; nmais ce qui, plus que toute autre chose,
induirait nos voisins à l'appliquer, ce serait le cas
où les Canadiens seraient assez lâches pour retirer
l'entreprise à Mackenzie et à Mann, à cause de
cette législation. Ce serait faire alors même ce
que veulent les Américains, et y abandonner à ces
derniers tout le commerce du Klondike pour de
nombreuses années à venir.

Cette contrée offre actuellement des avantages à
presque toutes les industries manufacturières de
l'Ontario. Toutes nos manufactures de laines, qui
ont été fort peu en opération, dont quelques-unes
ont même été fermées des années durant, ne peu-
vent maintenant suffire à exécuter les commandes
qu'elles reçoivent du Nord-Ouest. Cette contrée
offre des avantages à nos fabricants, à nos mar-
chands, à nos ouvriers et à tout le pays générale-
ment; et l'opposition se trompe gravement en
combattant la mesure actuelle, comme elle le cons-
tatera chaque fois qu'elle devra se présenter devant
les électeurs.

Je félicite l'honorable ministre de l'Intérieur
d'avoir agi aussi promptement et d'avoir adopté le
mode de se rendre lui-même sur les lieux, afin de
constater ce que sont ces terres et de se mettre
tout à fait au courant de toutes les circonstances.
Et d'après les renseignements que nous possédons,
je vois qu'il a agi aussitôt après avoir reçu le
rapport des ingénieurs.

On peut alléguer que le contrat a été fait privé-
ment, mais si le gouvernement eut demandé par
avis public des offres de construire le chemin,
moyennant un octroi de terres seulement, sans au-
cune subvention en argent, il n'aurait pas pu effec-
tuer un arrangement aussi favorable que celui qui
a été conclu.

Il n'y a pas un membre de l'opposition qui puisse
indiquer un*chemin ayant jamais été construit dans
une contrée comme celle-ci, renfermant une popula-
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tion conisid érable et dépouruedile terre agricole. Ces
messi-urs parleint d'eiviron 82 'aeie, mais oi est
celui qui achèterait une vaste étendue de terre en
cette région au prix de -2 l'acre ? Les rapports
établissent que tout l'or extrait de là l'a été île 100
claiiiis situés sur une crique, formant en tout 165
acres ; et l'on s'est eiiiparé de tous ces claiis, il y
a longtemiips.

Nos aiiils de la gauche semblent oublier qu'il y a
là actuellement un grand nombre le mineurs, et
que de grandes compagnies anglaises y ont envoyé
des prospecteurs. J'ai lu dans un journal anglais
qu'une compagnie anglaise s'est emparée d'un claim
considérable de ine alluviale, et qu'une autre
compagiie a pris possesion d'un claim de quartz
aurifère, et qu'elles se soit mises à le'uvre durant
l'hiver. Le corresponuant (le ce jouriial dit " Nous
étions souis i'impression qu'on ne pouvait continuer
à prospecter durant l'hiver, mais il semble qu'on
puisse le faire tout aussi bien en hiver qu'en été."
Par conséquent, oi aura exploré les plus riches
parties de ce territoire, et Fon s'en sera emparé
avant le mois (le juin, alors que la construction (le
dik milles de chemin donnera à Mackenzie et Maun
le droit île se choisir un clainm.

J'ai été étonné <l'entendre l'honorable député de
Grey-est (M. Sprouîle) demander ce qu'on ferait des
claimis alternauts et déclarer que le pauvre mineur
naurait pas l'avantage d'en obtenir la location.
Cornnient ! Si je comprends bien le contrat, ces
claims alternants omît été réservés au bénéfice (lu
franc mineur, lequel profitera ainsi du fait que la
riche compagnie aura exploré ses claims, île telle
facon qu'il pourra chosir le claim adjacent. Tout
mineur chargé par la compagnie de faire (les explo-
rations augmente la valeur (le chaque claini alter-
nant réservé par le gouvernement, et évite au
franc mineur autant de travaux que celui-ci aurait
été obligé de faire lui-même, c'est-à-dire d'explorer
la contrée pour voir ce qu'elle peut produire.

Mon honorable ami, le député de Durhan-est
(M. Craig), a en fortement compassion des membres
de la droite. Il a dit que nous ne pouvions pas
avoir examiné bien soigneusement le projet, et
qu'en votant en sa faveur il nous faudrait agir à
l'encontre (le nos convictions. Par là l'honorable
député décrit fort bien sa propre position, lorsqu'il
appuyait l'ancien gouvernement. Il était toujours
indépendant, tant qu'il n'entendait pas le claque-
nient du fouet, mais alors il votait toujours fidèle-
ment suivant qu'il en était requis.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai lieu de croire
que la Chambre a hâte d'arriver au vote, mais dans
les circonstances on me permettra, j'espère, de
faire quelques observations, vu, spécialement, les
nombreuses allusions que les membres de la droite
m'ont adressées. J'avoue que sans nia parfaite
modestie je serais exposé à me sentir un peu tourner
la tête,en constatant l'immense importance que ces
messieurs attachent à tues opinions. Rien ne peut
dépasser en flatterie le fait que pas un membre de
la droite ne s'est levé pour dire un mot en faveur
de la mesure,sans s'appuyer surtout sur les opinions
que j'aurais exprimées à son sujet. Eh bien ! M.
l'Orateur, je le repète, je ne puis accepter cela
que sous un jour excessivement flatteur, et je
remercie ces messieurs de l'éloge.

Mais est-il un homme parmi eux, en est-il en
cette Chambre, qui déclare qu'on n'est pas, non
seulement justifiable, mais tenu en honneur par

M. McMILLtS.

son devoir envers le peuple, d'examiner les grandes
questions d'intérêt public à la lumiiire des nouveaux
renseignîemiients qtui peuvent nous arriver ? Les
débats deviendraient ime firce si l'on prétendait
qu'on ne peut modifier les opinions formées à une
certaine phase de la liscissioin et en Pabsence
d'une information complète. Voyez ce qui se passe
au parlement type de tous les parlements, c'est.
à-dire à la Chambre (les Comunmes anglaise, et
vous verrez que sur les plus grandes n'esuîre les
hommes d'Etat de l'Empire ont changé et mnolifié
leur avis, et que l'opinion publique et la discussion
ont persuadé au parlement de renverser en réalité
sa décision. Dans les questions <le politique étran-
gère, par exemple, les plus grands hommes ont
changé leurs opinions en iaints cas, ils les ont
coumplètemîeint interverties, par suite le la lumière
nouvelle que la discussion jetait sur le sujet.

Je lois dire que je n'ai pas été peu surpris <lu
ton pris par l'honorable ministre qui a la princi-
pale responsabilité du bill, le ministre de l'Inté-
rieur (M. Sifton). Ce ministre assume le rôle d'en-
seignerla manière de se conduireen parlement. C'est
pom tant le dernier homme, à mon avis, à qui les
membres les deux côtés <le la Chambre voudraient
aller chercher îles leeons à cet égard. L'honorable
ministre doit sa place dans le ministère au compro-
mis île prineipe le plus scandaleux qui ait jamais
déshonoré un gouvernement ou un ministre. Le -acri-
fice des opinions qu'il avait exposée à la population
manitobaine, et grâce auxquelles il avait obtenu
son appui d'abord, constitua d'abord le prix de sa
place lans les rangs îles ministres du Canada, chose
aussi déshonorante pour le gouvernement que pour
l'honorable ministre lui-même.

M. lORATEUR : J'aimerais à appeler l'atten-
tion de l'honorable député sur le fait que le mot
" déshîonorant " appliqué à un député n'est pas
parlementaire.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne désire pas un
seul instant violer les règles, et si quelqu'un peut
me suggérer une expression... .

Quelques VOIX : A Pordre !

Sir CHARLES TUPPER : Je m'incline, M.
l'Orateur, avec la plus parfaite déférence devant
votre décision sur toute question de ce genre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
L'honorable chef de l'opposition m'a attaqué per-
sonnellement: me permettra-t-il de dire un mot?

M. l'ORATEUR : Je suggérerais qu'il vaut
mieux régler d'abord ce point d'ordre.

Sir CHARLES TUPPER: Je dis que si j'ai
violé les règles de la Chambre, nul ne peut le re-
gretter plus que moi. Je m'en rapporte à vous,
M. l'Orateur, et je suis prêt à tue conformer à ce
que vous dites. Après la conduite tenue par
l'honorable ministre (M. Sifton) dans la discussion
du bill, après que lui et ses collègues ont apporté
pour principal argument en faveur de la mesure le
fait que jaurais confirmé une opinion favorable à
cette mesure, je manq uerais à mon devoir si je ne
signalais pas la liberté injustifiable prise par-ces
messieurs en cette occasion.
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si je vis jusqu'au 22 mai prochain, j'aurai alors
Ihonnreur d'avoir pris une part importante dans la
vie publique le ce pays durant -quarante-trois ans.
La (1<ambre sera de mon avis quand je dirai que
durant cette période de quarante-trois années, j'ai
placé, sur toutes les questions, l'intérêt le mon pays
au-dessus de tout le reste. Maintes et maintes fois
Jai prouvé au peuple que je regardais les considé-
rations personnelles comme excessivement insigni-
fiantes, comparativement aux intérêts du pays. S'il
est un homme dans la vie publique qui ait invaria
blemnent prouvé qu'il faisait passer l'intérêt public
avant l'intérêt personnel ou l'intérêt du parti, cet
homme, c'est moi. En outre, je dis qu'iln'est pas
ani homme dans la vie publique qui ait eu plus que
11o. le courage <le ses convictions sur tous les
sujets, lors même que celles-ci le mettaient e con-
ilt d'opinion avec une grande partie de ses propres
partisans. Je n'ai jamais hésité à faire ce que je
considérais être dans le meilleur intérêt <lu Canada.

L'honorable ministre à qui a été conflé le soin de
faire adopter le bill a été assez bon de ane faire la
leou au sujet de la charge de chef. l n'y a pas
unie position en ce pays que je considère aussi éle-
Vée et aussi honorable que celle de chef de ce grand
parti-ci. le regarde la position de mon honorable
ami de la droite (sir Wilfrid Laurier) comme abso-
iuient insignifiante à côté de la charge de chef du...

Quelques VOIX : Oh ! oh !

Sir CHARLES TUPPER : Oui, comme absolu-
ment insignifiante à côté de la charge de chef du
grand parti qui a fait le Canada ce qu'il est au-
jourdhui, qui a tiré le Canada de la situation dé-
plorable dans laquelle il était tombé durant l'admi-
nistration dles membres de la droite.

Ce parti-la a mis le Canada en état d'attirer l'ad-
miaration du monde, il nous a fait obtenir d'être
loués par les plus illustres hommes d'Etat qui
vivent aujourd'hui, de ce que nous avons accompli.
Cependant, dans ces circonstances, il me faut m'en-
tendre critiquer au sujet de la direction de ce
parti. M. l'Orateur, il n'est pas de position au
maounde dont je puisse être aussi fière que celle que
j'occupe en qualité de chef du parti libéral-conser-
vateur; nais il n'est pas un homme intelligent dans
ce grand parti qui ne sache pas que j'ai accepté la
charge au prix des plus grands sacrifices personnels
qu'aaa homme puisse être appelé à faire. Il n'est
personne dans ce grand parti qui ignore que rien
ne iouvait me faire plus plaisir personnellement,
que d'être libéré des responsabilités et des de-
voirs que cette haute position impose.

Mais on me dit que j'ai changé mon avis sur une
grande question d'intérêt publie, afin de conserver
cette position. M. l'Orateur, ce serait aussi dé-
gradant pour le parti que pour moi-même, si j'étaie
capaidle de pareille chose. L'honorable monsieur
a basé son assertion sur un interview que j'ai
accordé au Mail de Toronto. Cet interview n'a
pas été couché sur le papier par le reporter. Celui-
ci a eu une conversation avec moi, mais il n'apas
pris une seule note. 11 a résumé cette conversa-
tion par la suite, en commettant certaines erreurs
que la Chambre va comprendre immédiatement.

L'honorable ministre qui a appiyé et exposé ce
bill a lu à la Chambre cette entrevue, puis s'est
écrié : Cela, c'est Philippe sobre et non pas Philippe
ivre. M. l'Orateur, je puis lui dire que Philippe
est encore sobre. Je puis lui dire que je peux lire
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cette entrevue ligne par ligne et en justifier tous
les mots. Qu'ai-je dit. Je prends dans les Débats
ce que l'honorable député a lu .

J'ai déclaré que la route choisie était la meilleure qu'il
fût possible de trouver.

l'après les informations que j'avais alors et les
informations que j'ai maintenant, et considérant la
position dans laquelle je croyais alors la question,
c'est une opinion que je professais alors et que je
professerais encore, si les circonstances n'avaient
pas changé. Je vais montrer à l'honorable ministre
sur quoi je base cette assertion. L'entrevue con-
tinue ainsi :

Lors de mon voyage dans l'ouest,dit-il, j'ai pris des ren-
seignements, et j'en suis arrivé à la conclusion que le
Canada devrait s'efforcer d'établir le plus tôt possible
des moyens de communication avec le Yukon.

C'est vrai et je le dis encore maintenant:

Je suggérai au gouvernement de la Colombie anglaise
de s'umr avec le gouvernement fédéral our assurer la
construction d'une route entre la rivière Stikine et le lac
Teslin.

C'est vrai et considérant l'état dans lequel était
alors la question, je suis encore de la même opinion
maintenant, je dirais la même chose aujourd'hui.
L'assertion qui suit est inexcacte.

A Winnipeg j'ai déclaré que cette entreprise était une
nécessité, et lors de mon retour à Ottawa je me suis rendu
immédiatement auprès de M. Sifton.

Ceci est entièrement inexact. Ce n'est pas à
Ottawa que j'ai vu M. Sifton, c'est dans la ville de
Victoria, le ou vers le ler novembre, lorsqu'il revint
de sa visite à la Stikine. Par suite, la Chambre
verra immédiatement que le reporter m'a mal com-
pris puisqu'il a placé cette entrevue à Ottawa au
lieu de Victoria...

. -et j'insistai auprès de lui sur la nécessité absolue
qu'il y avait d'ouvrir ce chemin pour obtenir le com-
merce canadien. Je lui dis: Vous avez entendu mes ar-
guments contre les entreprises sous le contrôle du gou-
vernement, dans l'affaire du chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau. Je suis prêt à retirer tout ce que j'ai
1 dit, si vous voulez marcher de l'avant et doter cette
région d'un chemin de fer. Comme question de principe
je suis opposé à ce que le gouvernement construise lui-
même des chemins de fer, mais dans le cas actuel j'ad-
mets bien sincèrement cue le pays doit être prêt, sila
chose est nécessaire, à construire le chemin, de manière
è nous procurer une route entièpement canadienne et à
obtenir le commerce du Yukon pour le Canada.

Tout cela est exact. Je demande, M. l'Orateur,
à tous les députés de la Chambre ai c'est le lan-
gage d'un homme qui s'occupe spécialement d'as.
surer sa propre position personnelle ou politique.
Ou bien est-ce le langage d'un homme profondé-
ment convaincu de l'importance de la question,
parlant après avoir examiné le plu- soigneusement
et le plus sérieasement qu'il peut le sujet en le pla.
çant au-dessous de considérations de parti? Si
l'honorable député avait adopté le conseil que j'ai
donné, je crois, je le repète,. qu'il aurait eu l'appui
de toute la -Chambre des Communes, en coamen-
.ant ce travail promptement, comme je le deman-
dais et en constiuisant celchemin comme entreprise

i du gouvernement. Cela lui aurait évité toutes les
difficultés et tous les embarras dont il est entouré
maintenant. Je puis donc lui dire que Philippe
est encore .sobre et s'en tient à l'exactitude de
ebaque ligne decette déclaration.dans tout ce qui,
n'a pas été entièrement modifié par des circons-
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tances que ni le ministre de l'Intérieur, ni moi ne
connaissions à cette époque.

Quant à l'arrangement conclu avec MM Mackenzie
et Mann, sir Charles lupper dit qu'ils étaient des
hommes possédant les capitaux. et l'énergie nécessaire
pour conduire cette entreprise à bonne fin. Ils étaient
probablement les seuls hommes au Canada capables de
terminer cet ouvrage dans le temps spécifié au contrat.

Je m'en tiens toujours à cela. MM. Mackcenzie
et Man, bien qu'il y ait au Canada beaucoup
d'autres entrepreneurs de même habileté et possé-
dant les mêmes ressources, étaient connus pour
leur grande solidité et pour leurs moyens financiers
et je répète maintenant encore qu'à mon avis ils
étaient les seuls hommes capables le construire
cette route, à partir de la date le la signature du
contrat, le 25 janvier, d'ouvrir un chemin à traîneau
en six semaines avec des abris tous les vingt-cinq
milles, depuis l'embouchure le la rivière Stikine
jusqu'au lac Teslin et le mettre le chemin de fer
en exploitation pour le premier septembre. Je
répète maintenant qu'à mon avis, ils étaient les
seuls hommes capables d'entreprendre. ce travail
pour la raison qu'ils avaient un matériel considé-
rable, des chevaux, des voitures, les hommnes, tout
ce qui était nécessaire sur les lieux ou comparati-
vement tout près; qu'ils étaient à même le trans-
porter tout ce matériel, tous les hommes et toute
leur organisation à Vancouver, avant qu'un autre
entrepreneur, n'ayant pas eu connaissance du
travail, pût prendre ses dispositions et faire ses
préparatifs. Ils étaient occupés à la construction
du chemin de fer du Pas.du-Nid-de-Corbeau et
ils avaient des avantages que ne possédaient pas
d'autres entrepreneurs, Par suite, j'ai dit ce que
je répète maintenant que, dans l'état où était alors
la question, ils étaient les seules personnes capales
de faire le travail. Je dis maintenant et je crois
dire la vérité qu'ils se sont trouvés dans l'impossi-
bilité d'exécuter le contrat qu'ils ont fait. Je ne
puis nie fier à l'assertion du ministre de l'Intérieur
que le chemin à traîneau de 250 milles,depuis l'em-
bouchure de la rivière Stikine, est maintenant
achevé.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : L'hono-
rable député se trompe. Je n'ai pas fait cette
assertion. On m'a demandé si j'avais vii M. Mann
et dans ce cas ce qu'il m'avait <lit. J'ai répété ce
qu'il m'avait, dit. L'honorable député ne peut pas
me mettre dans la bouche des paroles que je n'ai
pas prononcées.

Sir CHARLES TUPPER: Très bien, cependant,
bien que j'ai une grande confiance dans l'énergie et
la solidité financière de MM. Mann et Mackenzie,
je ne crois pas, d'après les informations que je
possède sur la date à laquelle ils ont pu apporter
leur matériel â l'embouchure de la rivière Stikine,
je crois qu'il est impossible qu'ils aient pu faire
pour le 8 mars ce que le contrat exigeait d'eux. Je
ne crois pas qu'on ait construit une route <le 250
milles depuis l'embouchure de la rivière Stikine
par le sentier allant jusqu'au lac Tesln, capable
d'être employée comme chemin à traîneau et je ne le
croirai pas tant que je n'aurai pas de meilleure
preuve que celle qui a été donnée jusqu'à présent.

M. DOMVILLE : J'aimerais poser une ques-
tion à l'honorable député. Je lui demanderai si sa
compagnie n'a pas offert, il y a deux mois, de faire

Sir CHARLES TUPPER.

faire ce trajet à des voyageurs pour $500 chacun
par la même route?

Sir CHARLES TUPPER: Je ne crois pas qu'il
soit à propos d'entrer dans une discussion absolu.
ment en dehors de la question, mais je puis dire à
l'honorable député qui m'a interrompu que la com-
pagnie dont je fais partie avait de bonnes raisons
pour croire, le ler novembre, quand j'ai eu une
entrevue avec le ministre de l'Intérieur et après
mon entrevue avec le gouvernement de la Colombie
anglaise, qlue ces travaux seraient commencés
promptement et seraient dans un autre état qu'ils
sont maintenant. Voilà ce que je puis répondre à
l'honorable député et je continue :

Sir Charles Tupper est d'avis que le gouvernement
aurait dû agir avec plus de célérité. Qu'un temps pré-
cieux avait été perdu et que si l'on avait suivi son avis le
projet serait plus avancé qu'il ne l'est aujourd'hui.

Philippe était sobre quand il a fait cette asser-
tion, il est sobre encore maintenant et j'en main-
tiens tous les termes. Personne de ceux qui ont
écouté le débat qui s'est fait dans cette Chambre
ne peut avoir le moindre doute qu'on n'a perdu un
temps précieux.

Le fait qu'un sentier devait être ouvert dans six semaines
afin que la distance entre la rivière Stikine et le lac
Teslin puisse être parcourue en trois jours est, d'après
lui,.d'une grande importance. Il croit que des abris de-
vraient être construits à des endroits convenables pour
les besoins de l'énorme trafic qui va se faire de ce côté.

Cela était d'une grande importance à mon avis
et cette importance n'a pas cessé. Je n'ai rien à
retirer de ce que j'ai dit à cet égard.

L'achèvement du chemin pour le mois de septembre est
un peu tard et la chose aurait pu se faire bien avant cela
si on y avait songé plus tôt. Néanmoins, ce chemin va
être de la plus haute importance pour les intérêts cana-
diens.

Je maintiens encore cette assertion.

Sir Charles félicite le gouvernement sur la politique
vigoureuse qu'il a suivie dans cette affaire, et il affirmne
que cette idée d'ouvrir un chemin canadien a été préco-
nisée par lui auprès des deux gouvernements intéressés
comme étant la véritable ligne de conduite à suivre. Il
ne prévoit aucun désagrément avec les Etats-Unis au
sujet du transbordement des cargaisons des vapeurs océa-
niques dans les bateaux de rivières à Mrangel.

Je l'ai dit en présence des informations que je
possédais et je vais montrer à ces messieurs pour-
quoi je l'ai dit et les raisons sur lesquelles reposait
la justesse de cette opinion. -

Néanmoins, si une pareille chose se produisait, le Canada
pourrait tout aussi bien passer par lefortSimpson, qui est
un endroit aussi conienable, pour une pareille fin.

Je W'ai pas dit qu'il serait aussi convenable, car
je savais qu'il n'était pas aussi convenable. Je
savais qu'il y avait une grande distance depuis
l'embouchure de la ri vière Stikine; mais, me basant
sur l'autorité de M. Ogilvie, qui est au service du
gouvernement et supposé parfaitement au fait de
la question, j'ai dit qu'il était non pas aussi conve-
nable mais convenable pour le but qu'on se propose.
J'ai fait cette assertion pour qne si les Etats- Unis,
cherchaient à donner aux Canadiens toutés les
libertés que leur concèdent *les traités dans ces
eaux, ils fussent moins disposés à se montrer sévères
en sachant que nous avons un port canadien
repondant aux besoins. Voilà toute la déclaration
sur laquelle se base l'honorable premier ministre
pour prétendre que je suis dans l'impossibilité de
maintenir l'attitude que j'ai prise devant le public,
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lorsque je me suis prononcé ainsi et pourquoi
aujourd'hui je ne ne puis pas approuver ce contrat.

Je vais maintenant indiquer aussi brièvement
que possible les raisons qui m'ont forcé à prendre
une attitude contraire à mes propres désirs, lors-
que je me suis vu obligé d'adopter une politique
d'opposition à ce contrat que j'avais exprimé tant
d'empressement de voir mener à bonne fin. Si la
question était encore dans la même position qu'elle
était lorsque j'ai donné cette entrevue, je la répé-
terais et je m'en tiendrais à tous ses termes quelles
qu'en soient les conséquences, parce que, si chaque
député doit admettre la nécessité de loyauté à son
parti, il n'en est pas moins vrai que le jour où se
présente une question où il faut choisir entre la
tidélité au parti et le souci des grands intérêts lu
pays, il n'y a qu'une ligne de conduite à suivre, et
une seule s'il veut maintenir la ligne de conduite
honorableet indépendante qui est absolumentnéces-
saire pour le succès d'un homme public.

L'honorable ministre qui est si strict au point
de vue de l'exactitude s'est rendu coupable au cours
de son discours d'un des actes de tromperie les
plus caractérisés qui aient encore été commis en
parlement.

Quelques VOIX : Retirez cela.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais vous citer la
preuve, M. l'Orateur, et je vous laisse, ainsi qu'à ces
messieurs, le soin de dire sij'aiprouvé, oui ou non,
mon assertion.

M. l'ORATEUR: L'honorable député devrait
expliquer son assertion.

Sir CHARLES TUPPER: De quelle manière,
M. l'Orateur ?

M. l'ORATEUR: Je suis convaincu que Phono-
rable député en réfléchissant reconnaîtra qu'accuser
un député d'un acte de tromperie caractérisé, c'est
sortir des limites permises.

Sir CHARLES TUPPER: Alors je vais retirer
les mots ''acte de tromperie caractésisé " et je vais
lire à la Chambre ce qui a été fait, laissant aux
députés eux-mêmes le soin d'interpréter. L'hono-
rable ministre citait ou était censé citer l'assertion
d'un journal qui appuie l'administration, le Daily

ls de Montréal. Je vais le lire pour justifier
mon changement d'attitude et pour montrer que le
jour sous lequel je considérais la question au début,
a complètement changé, lorsque le contrat a été
publié. Ma déclaration a été faite avant la publi-
cation <lit contrat et j'ai donné, pour appuyer la
position que j'ai prise alors et pour établir mon
droit (le la maintenir, une citation du Daily Witness,
indiquant une demi-douzaine de points importants
sur lesquels ce journal disait que les informations
données primitivement au pays et aux journaux,
avaient été entièrement modifiées par la publica-
tion de ce contrat. C'était·une chose très légitime
de ma part. Qu'est-ce que ce monsieur a eesayé de
faire. Il a entrepris de citer cet article du Witness
et en a cité une certaine partie, comme suit:

Les détails du contrat conclu avec le syndicat Manu et
Mackenzie renferment certaines choses auxquelles nous
devons objecter, et qui ne figuraient pas dans les ren-seignements que nous avons pu obtenir avant que le con-
trat fut soumis au parlement. Il n'était pas connu à cette
époque que ce chemin de fer serait à voie très étroite.
On ne se figurait vas alors ce qui semble admis aujour-

d'hui, que la rivière Stikine n'est pas navigable pour les
gros vaisseaux et que le transbordement des marchan-
dises doit se faire dans les eaux américaines : il y a aussi
le morcellement possible du terrain donné qu'il est bon
d'étudier.

On a demandé à l'honorable ministre (M. Sifton)
de continuer, qu'a-il dit? Il a dit : "Vais-je lire le
reste," mais l'a-t-il lu? Il sait bien que non. Il
sait qu'au lieu de tenir sa parole qu il venait de
donner à la Chambre, il a laissé de côté la partie la
plus importante dans laquelle le Witness parlait de
la façon dont ces terrains étaient divisés, afin de
permettre à ces entrepreneurs de mettre la main
sur ce qui est comparativement la totalité de la
surface aurifère.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je ne
voudrais pas interrompre l'honorable député,
mais.. ..

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable membre
ferait mieux de me laisser achever.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je désire
dire ceci....

Quelques VOIX : A l'ordre !

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Je suis
absolument dans l'ordre. Lorsque le chef <le l'op-
position dit qu'en faisant une citation j'en ai omis
une partie, j'ai le droit (le demander à cet hono-
rable monsieur, s'il m'accuse d'avoir laissé de côté
quelque chose, afin de dénaturer la citation. Je
déclare catégoriquement que je n'ai pas agi ainsi.
Je n'ai pas lu tout l'article. L'honorable député
d'Assiniboïa-oueat m'a demandé de continuer à
lire, et je lui ai dit que lorsque son tour serait venu
de parler sur la question, il pourrait lire le reste de
l'article. J'ai cité de l'article ce que je croyais
nécessaire pour mon argumentation.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER : Les honorables
députés se contentent trop facilement, plus faci-
lement que la population intelligente de ce pays
ne se contentera en voyant la façon étroite et
faible dont le ministre essaie de se défendre
lorsque je l'accuse d'avoir trompé cette Chambre
et voulu tromper le pays. Remarquez qu'on a
demandé à l'honorable ministre de continuer sa
lecture et sa réponse a été celle-ci: "Eh bien !
nous allons lire le reste " et l'a-t-illu, ou bien n'a-t-
il pas lu quelque chose d'absolument différent en
une toute autre place, au bas de la colonne, sans
aucun rapport avec la citation que j'avais faite. Si
l'honorable ministre avait tenu parole et, continué
à lire pour faire connaître le reste de l'article
comme il l'avait promis, 'voici ce qu'il aurait
dit :

Il semble cependant, en tout cas, probable que s'il y a
quelque richeese importante dans ce pays,le syndicat
sera à même d'en récolter les premiers fruits. Il semble
très vraisemablable qu'ils vont être à même d'acquérir ou
de profter de presque toutes les terres aurifères décou-
vertes jusqu'aux limites tde la concession gui lér est
faite. Avec l'avantage de pouvoir tracér une ligne de base
de la façon qui leur convient le mieu', avec la faculté de
rteadre-un territoire ininterrompu de vingt-quatre milles

de long sur trois de large, il semble que le s. ndicat, sans
partager également avec le gouvernement, peut s'assurer
ce qu'il y a dé mieux en terres dansle pays. En se pro-
curant ainsi des terres par le syndicat, les mineurs, les
prospecteurs et les compagnies particulières n'auront à

ar que 1 pour 100 de droit régalien au lieu de 10 pour

1449



1451 [COMMUNESJ 1452

L'honorable ministre (M. Sifton) a absolument du Canada qui, autrement se dirigera vers les
laissé de côté cette partie sur laquelle il savait fort Etats-Unis et à cet égard, j'étais disposé comme je
bien que reposait mon argumentation et d'après lesuis encore aujourd'hui, à laisser quelque latitude.
laquelle j'avais tourni la preuve péremptoire que J'ai toujours été prêt sans nie laisser arrêter par
lun les meilleurs journaux qui appuient ces aucune considération au monde, à aller bien loin
messieurs avait été forcé d'admettre qu'il avait été pour aider ces messieurs mes adversaires à appli,
induit en erreur, e examinant, à première vue, quer une politique que je crois conforme aux meil.
l'exposé (le la question que le gouvernement avait leurs intérêts du pays.
si soigneusement préparé et qui avait donné à tout Eh bien ! M. l'Orateur, qu'a dit l'honorable
le public un aperçu entièrement erroné Mb la ministre à l'égard du transbordement ? Il n'y
matière. Le Witness indiquait comment il avait a personne, dans cette Chambre qui niera qu'en
été induit en erreur et disait, qu'en prenant le étudiant la question (le la route entièrement cana-
contrat, il s'était aperçu qu'il contenait (les points dienne, il importe que nous jouissions de l'avantage
entièrement inacceptables. Laissez-moi fournir à qui, je considère, nous est accordé par les traités
la Chambre la conclusion de la preuve de la con- de libre entrée et sortie à l'égard de la rivière
fiance que messieurs les députés peuvent reposer Stik-ine. Tout le monde admetqu'une route entière-
dans la parole <le cet honorable ministre (M. ment canadienne serait une farce si l'on nous
Sifton). Voilà ce qu'il a lu pour le reste le l'article: met obstacle à l'emploi de cette rivière. Quant à

Nous ne croyons pas cependant qu'un homme Port-Simnpson, je dirai que le commissaire de la
d'affaires soucieux de ses propres intérêts, même avec Compagnie de la Baie-d Huoison, M. Chipman, qui,
toutes les considérations que nous venons d'exposer pendant ces deux dernières années, envoie un
annulât entièrement l'affaire, s'il pouvait, comme il steatmer de Port-Sinpsonî pour remonter la rivièredoit certainement désirer le faire, modifier les détails.
Nous doutons fort que, s'ils'agissait d'une affaire qui leur Stikine jusqu'à Telegraph-Creek, était ici l'aitre
était propre, les critiques du gouvernement l'annulent jour, et je lui ai posé la question : " La route de
entièrement. Port-Simpson est-elle praticable pour des vaisseaux

L'honorable ministre (M. Sifton) a-t-il lu le reste capables (le remonter la rivière Stikine ?" Il m'a
de l'article, lorsqu'il a omîis la partie entière que j'ai répondu " Malheureusement non. Nous envoyions
citée ? Non, il ne Di pas lu. L'honorable ministre un steamer, mais nous avons en( des embarras con-
sait fort bien que je n'ai jamais prétendu que le sidérables, parce qu'il existe sur le trajet une éten-
Jily Witne.« puisse être induit par rien au nionde <lue d'eau libre, le passage (le Dixon, qui est
à s'eii tenir fermement à ses critiques et à s'opposer si souvent dangereux que le commerce est entrave,
au gouvernement, une foisque celui-ci avait fixé sa et le seul moyen d'obvier à cette difficulté, c'est
ligne <le conduite. Je ne l'ai jamais dit, miais j'ai d'avoir un puissant steanmer à roue d'arrière qui
donné une preuve concluante que l'un des journaux fasse le service de Port-Simpson à travers le terri-
qui appuie le plus solidement le gouvernement toire américain pour transborder sur le territoire
avait été obligé d'avouer devant le pays qu'il avait canadien." Cette information permet de conclure
été entièrement trompé. que Port-Siipsoia ne peut pas fournir les commo-

dités nécessaires, et qu'il y a souvent les jours et
Le MINIS'TRE DES CHEMINS DE FER ET même des semaines où il ne pourrait y avoir aucune

CANA UX : Pas entièrerent. communnication par un steanier remontant la rivière.
J'ai obtenu cette information depuis que je croyais

Sir CHARLES TUPPER : Oui "eitièrement." que l'on pouvait compter sur Port-Simîpson, et je
J'en ai donné la preuve et l'ionorable ministre n'a m'étais formé cette opinion, d'après les dires d'un
pas le droit de dlire que non. employé du gouvernement, M. Ogilvie qui, sane

doute, ne connaissait pas cette partie aussi bien
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET qu'il aurait dû le faire.

CANAUX : Pas " entièrement." Où était cette question de transbordement ? Lais-
sez-moi vous rappeler une assertion du ministre des

Sir CHARLES TUPPER : Faut-il que je relise Chemins de fer et Canaux et nous pouvions suppo-
encore le passage oit le Daui Wi/ne.e dit qu'il a ser que l'honorable ministre avait étudié la ques-
été trompé par l'information envoyée par le gou- tion comme il convenait. Je ne puis pas supposer
vernenment et que le jour oi le contrat a été énoncé, que le gouvernement aurait entrepris de régler une
il y avait au moins six les points les plus impor- question (le cette importance sans s'occuper s'il
tants qui avaient été absolument cachés et qui lui n'existait pas de difficulté à l'égard du trânsborde-
étaient étrangers, lorsqu'il avait publié le premier ment qui survenait au point initial de cette route
article. J'ai cru, M. l'Orateur, devoir appeler toute canadienne et s'il tie serait pas à même d'en
là-dessus Pattention de la Chambre pour pouvoir jouir sans aucune. entrave.
<lire à l'honorable ministre, et je parle avec l'appui Mais que nous a dit le ninistre des Chemins de
le ma longue expérience parlenientaire: je puis lui fer et Canaux ? M. Foster lui a demandé:

dire que s'il désire obtenir dans cette Chambre une Sur quel territoire se trouve Fort-Wrangel?
position et une réputation qui lui soit utile comme
homme public et qui fasse honneur à son pays, il L'honorable ministre des Chemins de fer et
ne pourra pas y arriver en se jouant de la crédu- Canaux, toujours fidèle à l'ignorance qui a été le
lité des députés et en cherchant à l'exploiter dans côté saillant de son discours, a répondu:
ce parlement ou au dehors. . .

J'en viens maintenant à la question de transbor- Je croi.s que c'est probablement sur le territoire des
. 3. .Etats-Umis.

dement qui présente dans les circonstances un imté-
rêt considérable. Je n'hésite pas à dire que je L'honorable ministre qui a présenté ce bill Au la,
regarde comme le la plus liaute importance de Chambre, ne savait pas exactenîcut si Fort-Wrangel
s'assurer une route entièrement canadienne. Je était dans les Etats-Unis, ou sur le territoire
crois que c'est là-dessus que dépend le commerce réclamé par les Etats-Unis.

Sir CiARLEs TUPPER.
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Le lINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Etes-vous siir, lorsque la frontière
iest pas encore déterminée?

Sir CHARLES TUPPER : Je sais que pour
toutes fins pratiques, pour les fins du gouvernement
et de ce parlement, il est sur le territoire am'éricain,
parce qu'il est depuis longtemps entre les mains
des Etats-Unis, qui ont exigé la suppression d'un
poste canadien à cet endroit, et poussé leur ligne
de frontière plus loin sur la rivière. Je suis donc
en mesure de dire à l'honorable ministre ce que
suivaut toute apparence il ne savait pas que Fort-
Wrangel est sur le territoire des Etats-Unis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Si vous voulez continuer à lire, vous
verrez si, oui ou non, je le savais.

Sîr CHARLES TUPPER : Oui, je vais lire
ecuore, et plus l'honorable ministre s'avance plus il
sembourbe. Voici ce qu'il a dit

Je crois que c'est probablement sur le territoire améri-
eaiu; à tout événement, les Etats-Unis le réclament et
en ont possession; ils ont établi un bureau de douane à
Fort-Wrangel. Mais on vertu d'un traité avec les Etats-
Unis, nous avons le même droit de navigation dans la
rivière Stikine que nos voisins; nous avons le droit de
nous en servir sans être soumis à aucune condition. Nous
pouvons y naviguer tout aussi bien que les Etats-Tlnis.

-le deumandeàl'honorable ministre si nous sommes
eneore dans la même position que, lorsqu'il a pré-

ce bill, en déclarant que nous avons le droit
de navigation sans être soumis à aucune condition.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je vais répondre à l'honorable léputé.
En ce qui coucerne mon opinion, quelle qu'en soit
la valeur, et tenant compte de toute la diseussion
qui a eu lieu dans les journaux et dans cette
(lambre, je dirai que je n'ai rien (le plus ni rien
de moins à déclarer que ce que j'ai dit en présen-
taut ce bill.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable mi-
uistre a la compréhension dure. S'il n'a rien appris
sur ce sujet depuis ces derniers quinze jours, je
ceois quil saura quelque chose avant que j'aie ter-
miné.

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Je ne suis pas omniscient ni infaillible.,

ir CH ARLES TUPPER .. L'honorable ministre
a ajouté :

Je crois pouvoir dire qu'un navire prenant un charge-
ment à Victoria ou Vancouver et opérant un transborde-
ment à Fort-Wrangel ou les environs peut le faire sans
obstacles de la part des autorités douanières.

Le MINISTRE DES -CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Quelle autre donnée plus précise l'io-
norable député petit-il fournir à la Chambre, aujour-
d'hui, que celle que je lui ai communiquée dans le
temps ?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable mi-
nistre, je l'espère, n'a pas Vesprit aussi obtus qu'il
parait l'avoir. Je dis que d'après toutes les données
flue j'ai pu me procurer-et tout le ionde sait que
je n'ai pas une confiance excessive dlans le présent
gouvernemet-j'avais la plus, entière confiance
qu'il ne serait pas assez insensé pour imposer au
pays une entreprise d'une si grande importance

sans s'assurer que le chemin de fer pourrait être de
quelque utilité pour le pays après son parachève-
nient.

Que voyons-nous aujourd'hui ? Pour l'informa-
tion de l'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux, je vais lire ce que M. IHansbrough a dit
il y a quelques jours. On trouve ce paragraphe à
la page 2771 du Conyressioual Record.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE PER ET
CANA UX: Est-ce une autorité sur le droit inter-
national?

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
doit me connaitre assez pour savoir que ces inter-
ruptions puériles et inoffensives ne me détournieront
pas de mon sujet. Voici ce que M. Hausbrough
a dit :

L'article propose d'étendre le privilège d'entreposage
au port de Wrangel, dans l'Alaska. Le gouvernement du
Canada prétend que, par le traité de Washington il a le
droit de transporter des articles, effiets et marchandises
sur cette rivière dans son propre territoire. Cette préten-
tention du gouvernement du Canada est contestée par les
officiers du Trésor de cette ville. Ils prétendent que nous
avons le droit de percevoir des droits sur toutes marchan-
dises qui passent sur les rivières Stikine, Yukon et Pore
Epie, les trois rivières mentionnées dans la clause 26 du
traité.

Le gouvernement du Canada prétend que "navigation
libre "-les mots mêmes du traité-signifie qu'il a le
droit de transporter des marchandises en franchise.

L'honorable ministre peut-il dire que,.si nous ne
pouvons pas transporter des marchandises en fran-
chise, c'est une route entièrement canadienne?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau,
rier): Ecoutez !

Sir CHARLES TUPPER: Le très honorable
premier ministre rit-il à l'idée que ce n'en est pas
une? Cette prétention n'empêche-t-elle pas la
rivière Stikine d'être considérée comme route
entièrement canadienne? C'est un nouveau point
qu'il nous faut examiner. Le très honorable pre-
uier ministre est-il arrivé à un état de lucidité telle
qu'il a découvert que, bien que nous soyons gênés
par la douane àFort-Wrangel et que nous ajons des
droits à payer sur tout ce qui arrive dans cette
région et qui en sort, la Stikine sera encore une
route entièrement canadienne? S'il peut induire
un député intelligent qui l'appuie à favoriser une
route sur laquelle nous payons des droits de douane
aux Etats-Unis sur toutes les marchandises cana-
diennes qui sont expédiées au Yukon, comme étant
une route entièreieut canadienne, il a att'eint un
degré d'habileté qui nous justifierait de le placer
au niveau du ministre des Chemins defer etCanaux,

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quel est l'homme quia revisé ce traité ?

Sir CHARLES TUPPER : Depuis que l'hono-
rable ministre écoute les députés de la gauche, n'a-
t-il pas encore appris suffisanimeni pour savoir que
les meilleures aItorités sur le droit, international
ont été citées pour prouver que le premier ministre
est tout à fait dans l'erreur en déclarant qu'un traité
est au-dessus du droit coutumier d'un pays, et
l'idée émise par lui d'en appeler à la cour Suprême
des. Etats-Unis, si le traité est violé, est contredite
par tous les auteurs de droit international. 'Les
plus hautes. autorités sont .citées, les - ouvrages
sont mentionnés, et cependant le ministre des Che-
tins de fer et Canaux n'a pas encore appris cela.



[COMMUNES]

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je l'avoue.

M. l'ORATEUR: Voulez-vous me permettre (le
faire observer aux honorable membres de la droite
que la discussion se ferait plus rapidement et qu'elle
serait plus agréable s' il n'y avait pas d'interruptions.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je ne
vous accuse pas souvent de partialité, mais je ne
peux m'empêcher de dire que vous venez de faire
une recomnandation très importante à mes hono-
rables amis (le la droite. Permettez-moi (le con-
tinuer ma citation:

M. le président,-le gouvernement du Canada a passé
ce contrat avec une compagnie de constructeurs de cihe-
mins de fer-je crois que le nom de la compagnie est Mac-
kenzie et Mann-aux fins de construire une route depuis
Glenori! jusqu'à un endroit sur la rivière Stikine dans la
Colombie anglaise; et de là il se propose de transporter
les marchandises sur les eaux du lac Teslin et de la rivière
ilootalinqua et de la rivière Yukon jusqu'à Dawson;
mais avant de pouvoir faire réussir ce monopole

Remarquez bien cela, M. l'Orateur.
... 11 devra avoir une navigation ininterrompue sur la
rivière stikine Il n'est pas encore sûr qu'il en a le droit
aujourd'hui. Nous avons l'intention de la lui accorder
quand il consentira à construire d'autres lignes de voies
ferrées dans la ColombieFanglaise et les territoires du
Nord-Ouest. Je sais de bonne source que le gouverne-
ment canadien est fortement porté dans le moment à
accepter cette condition, en même temps que les autres
conditioas que j'ai mentionnées.

Où ont-ils r -ris cela ? On nous a lit qu'ils en
avaient reen 1 ance-et certains députés de la
droite ont eu 1a-ace d'insinuer qu'ils en avaient
été informés par ce côté-ci le la Chambre. Je
dirai à ces messieurs qu'ils chercheront en vain
dans l'hist -ire du part i conservateur pour constater
que nous avons jamais fourni des renseignements
à l'ennemi dans quelque circonstance que ce soit.
Je dirai aux honorables députés de la droite que
si les conservateurs du pays sont renommés pour
quelque chose en particulier, c'est à cause de leur
dévouement loyal aux intérêts britanniques et au
maintien des relations les plus amicales entre le
gouvernement des Etats-Unis et le Canada.

Pouirquoi donc les journaux amnéricains ont-ils
souhaité si ardemment le succès aux honorables
nitîtistres ? Tout le monde sait que toits les jours
les jciiniauix les Etats-Unis ont employé toits les
moyens inmginables pour faire arriver les liono-
raidles ministres au pouvoir. Pourquoi ? Parce
que ces messieurs ont durant nombre d'années ac-
cusé le gouvernement du Caiada d'être injuste à
l'égard de la grande républiqtie et qu'ils ont déclaré
que s'ils arrivaient au pouvoir toutes les difficultés
avec les Etats-Unis seraient aplanies. C'est cette
attitude que les lionorales ministres ont prise.

Non seulement cela, mais le très honorable pre-
mier ministre était a peine arrivé ait pouvoir quand
il commit la faute impardonnable (le se confesser
au représentant du Rseord, de Chicago-et nous
avons été saisis d'étonnement quand, en réponse à
une question, il a avoué qu'en tant qu'il s'en
souvenait, le compte rendu de l'entrevue était
exact-il avait dit au représentant (le ce journal
que ces prédécesseurs au pouvoir, le parti cotiser-
vateur, avaient tein une ligne de conduite injuste
et oppressive à l'égard ies Etats-Unis, et qu'il
était prêt à examiner cette question du privilège
d'entreposage, et de sacrifier nos pêcheries inesti-
mables pour faire admettre le poisson en franchise
sur les marchés anéricains.

Sir CiiRLES TUrPPER.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez !

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable premier
ministre a sans doute oublié que le tribunal devant
lequel a été discuté le traité de Washington qu'il
s'est efforcé d'empêcher <le mettre en vigueur, qu'il
a voulu anéantir, a déclaré, après avoir reçu des
Etats-Unis et du Canada des témoignages donnés
sous serment, qu'en sus du droit de 1 entrée du
poisson en franchise, la valeur du droit de pêcher
librement au Canada était estimée à $5,500,000
payées au Canada comme compensation des avan-
tages que ce traité conférait en sus de la valeur du
poisson en franchise pendant douze ans.

Je ne suis pas injuste envers l'honorable ministre
en disant que non seulement il a commis la faute
impardonnable de se confesser de cette façon, au
sujet d'une question très délicate, mais qu'il a
poussé l'aveuglement jusqu'à parler de questions
qu'il ne comprenait pas, et de promettre d'avance
(le sacrifier les pêcheries inestimables du Canada
pour un plat de lentilles.

Mais ce n'est pas tout. Nous avons le fait que
le célèbre Edward Farrer, si intimement lié avec
les honorables ministres et qui a pris part en 1891,
à la grande conspiration ourdie par M. Erastus
Wiman et les chefs du parti libéral, pour anéantir
ce que M. Blake appelait la nationalité britannique
au Canada, est encore à l'oeuvre. Cet Edward
Farrer a lui-même dans une brochure enseigné aux
Etuats-Unis, la manière de forcer le Canada à se
soumettre. Il était en société avec les chefs du
parti libéral daits la lutte de 1891. C'est lui qui a
recommandé aux Etats-Unis d'imposer des droits
élevés et indiqué le moyen que les Américains ont
emiploye depuis, pour forcer le Canada à s'humilier
et lui faire accorder tout ce que les Etats-Unis dé-
siraient avoir.

Est-il étonnant que d'après les éloges faits par
ces messieurs, alors dans l'opposition, de tout ce
qui était américain, les Etats-Unis aient cru qu'ils
pourraient dicter leurs conditions quand ces mes-
sieurs seraient au pouvoir ? Le très honorable pre-
mier ministre a déclaré lui-même que s'il arrivait
au pouvoir, toutes ces difficultés avec les Etats-
Unis seraient réglées à l'amiable ? Sont-elles ré-
glées ?

Où est la loi relative à la main-d'oeuvre étran-
gère ? Où sont les autres mesures que les Etats-
Unis ont adoptées et qui sont maintenant suivies
par leur déclaration faite, non par un individu isolé
mais par une majorité écrasante du Sénat ainéri-
cain, qui est la section la plus puissante du gouver-
neient dies Etats-Unis, déclaration stipulant que
vous devez vous mettre à genoux, que vous devez
leur accorder tout ce qu'ils demanderont, sinon ils
nous chasseront de la rivière Stikine, qu'il y ait un
traité ou pas (le traité, et ils ne laisseront pas pas-
ser une livre de produits canadiens sans payer les
droits.

Quand j'ai parlé sur cette question comment
pouvais-je supposer que ces honorables ministres
feraient la folie de passer un contrat comportant le
sacrifice de plusieurs millions de piastres des
deniers publics pour construire un chemin de fer
devant être une route entièrement canadienne sans
pr oîdre la peine d'apprendre-car ils n'en savaient
rien-qu'il y aurait quelque chose qui l'empêc.herait
d'être une route entièrement canadienne.

Après avoir déclaré que, dans les circonstances,
j'étais eu faveur d'un projet pour l'exécution duquel
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j'étais prêt à faire tout sacrifice personnel ou même
de parti, j'appris que cette prétendue route entiè-
reient canadienne était une route de laquelle les
Canadiens et le commerce canadien étaient exclus,
quelqu'un dira-t-il que je n'étais pas tenu en hon-
neur de revenir sur mon opinion ?

Qu'est-ce que le ministre de PIntérieur dit sur
cette question? C'est très intéressant. Nous avons
l'opinion du ministre des Chemins de fer et Canaux
qui nous dit que tout va bien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je suis encore de cet avis.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
est encore de cet avis et il est prêt à payer des
droits de 60 pour 100 sur les marchandises cana-
diennes et dire que tout va bien. Que dit le
ministre de l'Intérieur?

La seule question importante est celle du transborde-
ment, et c'en est une sur laquelle il ne peut donner d'in-
formation positive.

Pourquoi ne peut-il rien dire de positif? Il dit
que "M. Alger l'a invité à aller conférer avec lui à
Washington au sujet de certaines questions aux-
quelles les Etats-Unis portent un vif intérêt, et il
en a pronté pour exposer au gouvernement des
Etats-Unis l'importance qu'il y avait d'avoir des
facilités à Dyea, et à Skagway. Il dit que cette
question, si elle est contestée, devra être décidée
soit au moyen de négociations ou en la soumettant
à un tribunal compétent, mais il doit être évident
qu'il est tout à fait indubitable que le gouverne-
ment du Canada, dans les circonstances extraordi-
naires où nous nous trouvions, n'était pas disposé
a entamer des négociations, et d'attendre qu'une
question 'le cette nature fût réglée, avant de nous
occuper de la construction de ce chemin de fer.
C'est--dire qu'il fallait d'abord construi- la mai-
son et ensuite obtenir le droit d'y entrer. Je ne
suis pas avocat, nais c'est un fait de la plus grande
évidence. Il ajoute ensuite :

Ce serait vraiment ridicule de s'adresser au gouverne-
ment du pays qui a aujourd'hui la plus grande part du
commerce que nous voulons avoir en construisant un che-
min e fer, et de vouloir lefaire consentir àqulque eose
qui aurait pour effet de le priver de ce commerce.

L'honorable ministre est-il encore d'opinion que
c'était insensé de sa part de discuter la question
avec les Etats-Unis, parce que c'était vouloir leur
enlever le commerce qu'ils monopolisaient ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Conment l'auriez-vous discutée ?

Sir CHARLES TUPPER: Eh bien, si j'avais
été Ù la place lu ministre de l'Intérieur, qui a été
invité par M.Alger à aller discuter la question avec
lui, j'aurais dit à M.Alger que les Américains jouis-
saient le certains avantages tnappréciables que le
Canada leur avait accordés, que bien qu'ils refu-
sassent aux Canadiens le droit <le posséder des
mines, ou de les exploiter, ou de travailler à titre
de mineurs libres dans les Etats-Unis, des milliers
d'Américains pénétraient dans la région aurifère la
plus riche de l'univers et en enlevaient tout l'or.

Jamais un gouvernement n'a eu une plus belle
occasion pour régler ces questions à des conditions
justes et équitables. Supposons que le ministre de
l'intérieur eût dit : Vous devez abroger votre loi
relative à la main-d'euvre étrangère. Ils ne l'ont
pas abrogée à venir jusqu'à ce jour, eT pour quelle

raison? A cause de la lâcheté des honorables mi-
nistres.

Lorsque le premier ministre fut informé que
j'avais dit à Windsor, dans le comté d'Essex,
que si mon gouvernement était maintenu, nous
ferions adopter une loi relative à la main-d'oeuvre
étrangère en tous points semblables à celle des
Etats-Unis, si celle-ci n'était pas abrogée, l'hono-
rable ministre alla dans la même ville, et il promit
solennellement, comme il avait promis bien d'autres
choses, que s'il arrivait au poûvoir il ferait adopter
et exécuter des lois identiquement les mêmes que
celles les Etats-Unis, au moyen desquellesies Cana-
diens étaient persécutés, si ces lois américaines
n'étaient pas abrogées.

Qu'a-t-il fait, M. l'Orateur ? En accomplissement
partiel de sa promesse, il a confié ce projet de loi
au ministre de la Marine et des Pêcheries, qui a
fait connaître son hostilité absolue à tout ce que
son chef avait promis, et ce bill inoffensif n'a pas
été mis en vigueur avant la publication d'une pro-
clamation du Gouverneur général en conseil. Il en
résulte qu'au lieu de faire du bien, cette loi a causé
un grand tort au Canada. Ils se sont aperçus que
tout en se vantant de ce qu'ils pouvaient faire, ils
avaient peur de cette grande république, et bien
qu'ils eussent promis de le faire, ils craignirent de
mettre leur loi en vigueur. Ils avaient donné la
preuve aux Etats-Unis que leurs amis étaient au
pouvoir ici, et qu'ils pouvaient être sûrs qu'ils ne
feraient jamais rien de nature à les mécontenter ou à
leur nuire, quels que fussent les intérêts du Canada.

Le PREMIER MINISTRE: C'est pour cette
raison que vous nous avez conseillé de retirer ce bill.

Sir CHARLES TUPPER: Je vais lire les autres
paroles prononcées par le ministre de l'Intérieur,
et il vous répondra. Il dit :

ls pourraient dire probablement que nous avions droit
au privilège de transbordement, mais que dans ces cir-
constances extraordinaires, il nous faudrait un peu de
temps pour le leur faire dire. Dans les circonstances, des
négociations pourraient durer plusieurs années.

Je demande au premier ministre s'il est prêt à
dire que ça été un acte de sagesse de se lancer, en
payant si cher. dans la constructiou d'un chemin
(le fer de 150 milles de longueur dont l'utilité sera
virtuellement nulle comme route entièrement cana-
dienne, si nous ne pouvons pas obtenir ces privi-
lèges. Je demande si M. Alger....

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Est-ce que l'honorable député....

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
sera encore plus mal à l'aise tantôt. Je connais
les sensations de l'honorable ministre sous chaque
coup de couteau, et il est aussi pénible pour moi
de pratiquer l'opération qu'il l'est pour lui de souf-
frir.

Mais j'ai un devoir à remplir dans cette Cham-
bre, un devoir envers le peuple du Canada, et j'ai
l'intention de m'en acquitter, même si mon hono-
rable ami se sent quelque peu meurtri quand
j'aurai fini.

L'honorable ministre nous a dit qu'il avait fait
des arrangements relativement à la route de Dyea
et Skaguay. Pourquoi parler, je vous le demande,
de la route Pyea et Skaguay si nous devions avoir
un chemin entièrement canadien? Dyea et Skaguay
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étaieut-ils plus importants que la route de la non. Ils en viendront à la conclusion qu'ils peu.
Stikine ? veiu agir à leur guise avec l'honorable ministre,

Il nous donnîe les raisons qui l'ont empêché de dire qu'il peuvent empiéter sur les droits du Canada à
un mot le la route .Stikinîe à M. Alger, c'est, dit-il, leur gr-é. et que l'honoroble nministe s'y soumettra
parce qu'il savait qu'il faudrait plusieurs années, sans murnurer.
que les Etats-Unis auraient vu que nous étions Y a-t-il un député qui suppose que lorsque je me
pour leur e-lever leur comnmerce et. ils auraient suis prononcé en faveur du projet tel que présenté
régimbé, et plusieurs années se seraient écoulées en premier lieu, je croyais que le gonvernement
avant d'obtenir le règlement de cette question. passait un contrat qui pouvait être transéré aux
Ainsi, il s'est dit, nous allons d'albord construire la Etaàts-Unis dès le lendemain ? Après la discussion
maison et nous verrons ensuite si nous pouvons que ce contrat à ýubie dans cette Chambre les
obtenir le droit d'y entrer. honorables ministres sont sur le point de dlire

comme le raton : Ne tirez point, nous allons des-
Le MINISTRE DES CH EMINS DE FER ET cendre. Ils disent maintenant qu'ils vont changer

CANAUX : Et cependant vous avez reconnandé tout cela.
<le construire le chemin à cet endroit. Il est vrai qu'ils ont fait un contrat avec MM.

Mackenzie et Mannt et qu'ils leur ont accordé une
Sir CHARLES TUPPER : .e lai recommandé. charte gn'ils peuvent vendre demain et se sous-

mais assurément l'honorable ministre a dît entendre traire à toute responsabilité, ils peuvent la vendre
ce qpe j'ni lit il y un instant. J'ai e-ru qu'il était à New- York à des capitalistes américains et faire
impossible de trouver des hommuessi pen renseignêé <le cette route toute canadienne une route améri-
sur le sujet qu'ils avaient à traiter qu'ils pouvaient caille.
&ioncer une lroposition de cette nature, donner C'est lit la situation. Et cependant ces honora-
une énorme valeur pour construire un chemin sans bles ministres prétedent que parce qle je me suis
savoir s'ils pourraient l'ttiliser. J'espère que Phono- exprimé en faveur lu contrat, tel qu'il a été publié
rable ministre comprend cela maintenant. L/hono- en premier lieu, croyant qu'il nous donnerait une
rable ministre branle la tête, mais cela ne signifie route toute canadienne, je manque maintenant <le
rien. logique en m'y opposant après avoir reçu d'autres

renseignemnsnts qii m'ont éclairé.
le MINISTRE l)E CHE31INS 1W FER ET Je demîtande au député le plus prévenu de la

CANAUX: J'aimterais poser fne seule question a droite s'il est en n.esure de <lire que sil s'était
l'honorable député. Croit-il qu'il conviendrait à la formé une opinion favorable au sujet <d'un projet
dignité de ece gouvernelment onI dum gouvernement quelconque, il nie selrait pas jtstîtiale de changer
amét-ricain de demander aux Etats-Unis le nons d'aris en constatant que le contrat est tout à fait
promettre d'ob<ltserver un traité solennel qu'ils ont différent <le ce qu'il pataissait être quand il a été
eux-mêmes conclu ? publié dans les journaux.

Je ne fais pas allusion par ces paroles ait minis-
Sir CHABLES 'l'UPPE R : L'honorable ministre tre des Chemins le fer et Canaux, car je sais qu'il

ne sait-il pas que le ministre le PIntérieur est allé possède certaines connaissances en droit ; mais je
à Washington pour discuter ces mêmes questions crois qu'il ignorait autant que moi les termes (lu
avec M. Alger ? L'honorable ministre lie sait-il pas contrat avant d'y voir sa signature apposée par le
que le inttistre de l'lntérietr a obtenu des Etats- ministre de l'ntérieur,
Unis qu' ils feraient un changement à leurs règle- Je crois que c'était fiue petite affaire gle le
nients relativement à ce droit de douane exigé à ministre <le l'intérieur mnaniga nt:ait pour son propre
Skatguay et à Dyea? compte, ion seulement cela, nais il était décidé de

L'hontorle ministre a entre Ies mains ce que tenir secret ce qu'il faisait même vis-à-vis ses pro-
jamais un gouvernement n'a eut auparavant, le pou- pres collègues.
voir d'excltre cette grande républti:tte. conmne elle Quand le premier mtinistre eût cette entreuç,
devrait l'étre demliain. <les riches régions autri- quand il reçur l'offre <le M. Hamilton Smiiith, il fut
fères <du Canada qu'elle convoite, en adoptant une surpris de constater que c'était la première fois
loi seilblablle mot pour mot aux lois américaines qu'il en entendait parler.
relatives aux mines. Si quelqu'un suppose qu'en Pourquoi le ministre de l'Itérieur ne lui en avait-
s'huoiliant et en flattant, le gouvernement du il pas parlé ? Il a avoué depuis que sir Williain
Canada va réis-ir à obtenir cet des Van H-orne lui avait dit que M. Hamilton Smnith
Etats- Unis, il se fait granldemttent illusion. désirait diseuter la question avec lui. Il le savait,

Les Etats- Unis ont en vite de favoriser pi'r fas cependinît il n'en dit pas un mot. Pourquoi ce
ent f<tas les intérêts du peuple américain, et pour silence et pourquoi l'tffitire a-t-elle été menée secré-
obtenir tous les avantages possibles ils feront tout tement ,
ce qu'ils pourront faire avec impunité, A mesure J'ai déjà établi que'la raison d'urgence ne vaut
<lie vous céderez ils emupièteroit, jitsqti'à ce qu'il rien. J'ai prouvé qu'il tîe savait rien <le ce qui se
n0us sOt impossible de reculer datmage et que passait au sujet le la nature de cette région, qu'il
vous ayez perlu le terrain sur lequel vous vous n'avait pas même li le rapport de M. Ogilvie.
seriez autrement maintennus solidement. Je demande maintenant -à l'honorable ministre

En conséuence, Phounorable ministre a tort <le s'il ne comprend pas qu'il a commis une erreur
sacifier - oin 4 millions d'acres des terres aurifères fatale quand, dans le but de donner des places à
les plus riches de l'univers pour avoir 150 milles ses favoris, il a chassé <li service pnblic, humilié
d 'un tr-inway qu'il nue pourra pas utiliser quand il et écrasé titi des meilleurs fonctionnaires, et qu'il
sera construit. en a destitué d'autres pour s'entourer d'hommes

Pense-t-il que les Etats-Unis vont avoir une plus nouveaux. L'honorable ministre veut-il que tout
haute opinion de lui, parce qu'il va persister dans le monde ignore ce qui se passe dans son ninistère?
un acte le folie incompréhensible ? Certainement Cela en a tout l'air.

Sir CHARLES TUiER.
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Quand un ministre garde le secret sur une ques-
tion de cette nature, les soupeons naissent. rapide-
ment. Je n'en dirai pas davantage; mais toute
cette affaire est de nature à entacher la réputation
de l'honorable ministre et à nuire à ses collègues
jusqu'à ce que nous en sachions plus long que nous

uen savons aujourd'hui.
Je demjanderai à l'honorable ministre s'il était le

seul qui ne connut pas la richesse fabuleuse de
cette région. Le ministre des Chemins dle fer et
('ananx la connaissait.

qu'il n'avait pas reçu d'informations quelconques.
Comment a-t-il pu faire cette assertion ? Ne savait-
il pas qu'au momient même oà il parlait ainsi, tous
les journaux du Royaume- Uni étaient remplis de
récits touchant ees découvertes merveilleuses et que
la plus grande excitation régnait à cet égard?

J'ai ici le Timcs, de Londres, daté le 12 juillet,
1897. Le correspondant d'Ottawa, dans une lettre
datée le 11, dit en parlant de ces grandes décou-
vertes d'or:

Le plus récent rapport adressé au gouvernement....
Le MINISTRE DES CREMINS DE FER ET C'est celui du ministre de l'Intérieur qui a dit ne

CANAUX : Je ne la connais pas. pas avbir de renseignements.

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable
ministre n'eu savait rien, comment a-t-il osé pro-
noncé les paroles suivantes dans cette Chambre :

La Chambre se le rappellera sans doute; avant la olô-
ture de la session dernière, il s'était accumulé une
misse de preuves touchant l'immensité des décou-
vertes d'or dans la contrée du Yukon, et des mineurs
revenant de cejointain pays, nou avaient fait les récits
leg plus fantastiques sur la richesse de ces gisements
iniuers. Pour tous ceux qui s'intéressent aux affairespuhlques, 1l était done impossible de ne pas comprendre
qu'il allait surgir de très graves questions relativement à
Ces découvertes d'or.

L'honorable ministre a-t-il <lit la vérité quand il
a fait cette assertion ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
('ANAUX : C'est mon habitude.

S-ir CHARLES TUPPER: Pourquoi donc l'hono-
rable ministre cherche-t-il à le nier ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
ANAUX: Je ne nie pas.

Sir CHARLES TUPPER: Je vais lire ses
paroles dle nouveau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai certainement pas compris la
question que l'honorable député m'a adressée. Je
va m'expliquer en trois mots. J'ai cru que
l'ioiniorable député disait (lue je connaissais la
valeur les mines d'or. Je ne connais pas cette
valeur ni celle des terres.

Sir CHARLES TUPPER : Franchement, l'hono-
rahde ministre mue désespère. Quand une déclaration
est laite eii termes clairs et qe l'honorable ministre
est inapable de la comprendre, i, y a certainement
<uelque chose qui va de travers. Bien que le
usmustre des Chemins de fer et Canaux nous dise
que des rapports arrivaient faisant voir la grande
excitation créée par ces découvertes d'or, le seul
houne qui n'en savait rien était le ministre de
'lintérieur, dont le département recevait toutes ces

inform'ations. Qu'a dit l'honorable ministre?
Mais quelqu'un peut-il prétendre que lorsque le parle-

nient a été prorogé nous avions des informations quel-
conques?

Le plus récent rapport adressé auýgourernemete.on-
firme la nouvelle relative aux résultats extraordinaires
ob:enus dans l'exploitation des placers.

Les journaux ci-après nommés contenaient aussi
des renseignements :

The Tins', Financial News Financial Tnimem, Daily
Ma il, The Dily Tele-raph, Daily chronicle, Westmins-
ter Gaztte. Morning PostStandard, St. Jnes's Gazette,
Evenino News, The Sun le Echo, Pall Mall Gatzette,
The Mornina, 'Eening btandard, Birminahaim Aroue,
Brstol Tines, Bussre Daiy Newu. Mcheste- Evening
News, Liverpool Mercury, Leeds Mercurj, Sheflekd Tele-
vraeh, Liverpool Courier, York Examtiner, Soiuth Walea
Da(iy Nve, Leede Exp-ess, North Brite/s Daily Mail,
Chritaan World, Tip Speaker. Baptist Church Fnmmilv
Newspaper, Tie Saturday Reviewr, Euronean lfait
Monsey, Financial Chronicle, et Bristo Mercury.

Voilà les journaux du Royaume-Uni qui ont
contribué a augmenter cette excitation en s'ap-
puyant sur cette information ; et cependant le
ministre de l'Intérieur nous dit qu'il n'avait aucun
renseignement.

Le MINISTRE DE L'NTÉRIEUR: L'hono-
rable député veut-il lire ce que j'ai dit?

Sir CHARLES TUPPER : Certainement.

Le 1IMSTRE DE L'INTÉRIEUR: Eh bien,
lisez-le.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
a dit :

Mais quelqu'un peut-il prétendre que lorsque le parle-
ment a été prorogé nous avions des renseignements quel-
conques de nature à taire supposer que des milliers de
personnes s'en allaient au Klondike l'automne dernier
et l'année suivante?

L'honorable ministre a-t-il rêvé ? Je lui ai dit
qu'il s'était endormi, qu'il était un Rip Van
Winkle, et que pendant que tout le monde était
dans la plus vive excitation à ce sujet, lui seul n'en
savait rien. L'excitation était si grande en Angle-
terre que le ministre de la Marine et des Pêcheries
profita d'une assemblée publique pour supplier les
g ens de ne pas aller au Klondike ni de placer des
fonds dans une compagnie qui voudrait aller
exploiter cette région. L'honorable ministre (sir
Louis Davies) veut-il nier, alors je vais lui fournir
la preuve :

Que se disent donc entre eux ces honorables Sir Louis Davies a dit à Tenbigb dans le pays de
ministres ? L'un dit au parlement qu'il y avait une Galles:
excitation intense. • • • • Plus tard dans la journée sir Louis

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
Davies assistait à un lunch... -

Cela peut 'ervir d'explication.
.,-donné en son honneur, et en répondant à un toast il

fat un réelit intéressant toucehant lesdiérnepovcs
Sir CHARL ES TUPPER : Eh bien, je vais citer Caa a iesese n es u ps

de nouveau. Le iistre de l'Intérieur a déclaré Au sjd et des richeses cuertes do au Klond ,
de soven.Lemususte e 'Ité-iura écar Au sujet des récentes découvertes d'or an Klondie, ilq
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dit que plusieurs personnes lui avaient demandé s'il Pou-
vint leur conseiller d'envoyer leurs fils dans cette région,
et qu'il avait répondu très catégoriquement: " Non " ; et
o uaid on lui demanda s'il était sage de placer (les fonds

ans des compagnies formées pour exploiter ces terres
aurifères il répondit encore avec plus de force : " Non."

Il comtîbattait alors cette grande excitation.
Et en qualité de membre du gouvernement du Canada

il savait ce qu'il disait. Les ministres étaient à faire leur
possible pour établir un gouvernement provisoire dans
cette région, mais ils coiseillaient à tous ceux qui pou'
vaienttattendre de remett re à plus tard leur départ pour
le ]Klondike, et il espérait que ses paroles se répandraient
au loin.

Ni. BlERGERON : Il ne croyait pas qu'elles se
rendraient jutsqu'ici.

Sir CHARLES TUPPER : Il a ajouté:
On a parlé de la richesse des mines, niais il les prie de

ne pas oublier les paroles de l'américain facétieux : "Une
mine est un trou dans la terre, et le propriétaire est un
menteur."

Lh'norable ministre (sir Louis Davies) était-il
on i'tait-il pas coupable en eette occasion <le ce
< ue je considère être un crime contre les intérêts
(lu Canada ': Les Canadiens sincères et intelligents
doivent désirer que les capitaux anglais viennent
eni aide au développement (le nos immenses
richesses, et cependant., pendant que les deux classes
financière et conmerciale en Angleterre s'occu-
paient d'une demande oir capitaux faite par moi-
même, ainsi que le savait l'honorable ministre (sir
Louis Davies), pendant que l'honorable ministre
savait cela....

que je vous dise que nous accueillerons favorablement
toute compagnie tormée de bonne foi avec cet objet en
vue. Vos rapports personnels avec une compagnie de
cette nature seront une garantie de plus de sa bonne foi
et j'apprendrai avec plaisir que la formation de cette
compagnie a été menée à bonne fin.

(Signé) L.-H. DAVIES.

M. FOSTER: A qui a-t-il envoyé cette lettre

Sir CHARLES TUPPER : Au colonel Doum-
ville.

M. DOMVILLE: Je demanderai à l'honorable
député lu instant....

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. DOM VILLE: Assurément vous n'étes pas
assez aveuglés pour refuser d'ententre un mot de
ia part. Je dis de la façon la plus catégorique
que lorsque sir Louis Davies a écrit cette lettre,
il ne s'imaginait pas que j'allais transporter du
whiskey dans le Yukon.

Quelques VOIX Ecoutez

D'autres VOIX Oh ! oh!

Sir CHABLE8 TUPPER : L'honorable député
(M. Douiville) veut-il donner à entendre qu'il avait
l'intention le le conserver pour la consommation
locale ?

Quelques VOIX Oh ! oh

M. DOMVILLE : M. l'Orateur....
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES : Je ne le savais pas.

Sir CARLES TUPPER: Il leur disait : En
itma :1 talité de ministre, si vous ie denitidez si
vous pouvez placer des fonds dans l'exploitation les
iiiines d'or dlu Canîada, je réponds cari-émtieit ''N on.''

M. LISTER : Dans qluelques années les action-
nîaires constateront peut-être tt'ils auraient mieux
fait le tie pas y engager leurs capitaux.

Sir ('HARLES TUPPER: Alors, il devient de
la plus haute importance, quand des hoimmilîes
occupant de hautes positions demandent à les
capitalistes de placer leurs fonds dans le dévelop-
peiment des richesses diu Canada, qu'ils soient
appuyés par le gouvernement canadien au lieu
d'être décriés.

Je n'aurais pas parlé de cela si l'honorable
iiiiiistre (sir Louis Davies) n'eût mis en doute
l'exactitude de imon assertion, mais qu'a-t-il fait ?
Qui voudra croire cela ? Quand il a dit cela, il
avait déjà signé une lettre qui devait être publiée
dans le prospectus de son ami. le colonel Doimville,
invitant le publie à faire les placements dans les
mines d'or du Klondike. L'honorable ministre
(sir Louis Davies) senhle encore nier. Eh bien,
je vais lui lire sa lettre. Bien que cette lettre.
adressée au colonel Domnville, n'ait été publiée
qu'après l'histoire du trou dans la terre et du
menteur, cependant, chose étrange, elle a été écrite
avant. La voici :

LoNDR Es, le 30 juillet 1897.
J'ai reçu votre note en date de ce jour Ie disant qu'un

syndicat est à se former pour explorer et développer la
région du Kloidike-Yukon. Je n'hésite pas à dire que
la politique du gouvernement est et sera de venir en aïd"
au développement de cette riche contrée, et il est inuttie

Sir CHAuLxs TUPR.

M. DOMVILLE: J'ai le droit de répondre à
cette question.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je vous
prie le faire observer les règlements.

M. DIOMVILLE : -Je répondrai à cette question
et j'en) ai le droit.

Quelques VOIX : A l'ordre ! asseyez.voums.

M. l'ORATEUR : Le désordre parait venir des
deux côtés <e lit Chtaibre. L'honorable député
(M. Domiville) petit simplement poser une question
avec la permission le l'hîonorable député qui a la
parole.

M. DOMVILLE : Si l'honorable député (sir
Charles Tupper) tie veut pas que je réponde, je me
tairai, mais s'il le désire, je répondrai.

Sir CHARLES TUPPER: Il me semble, M.
l'Orateur, qu'il est un peu tard ce soir pour per-
mettre à l'honorable député (M. Doinville> de m'in-
terroinpre.

M. DIOMVILLE : C'est la vieille réponse d'un
vieillard.

Sir CHARLES TUPPER : L'assertion que j'ai
demandé un permis, a été péremptoirement niée
par moi, ainsi que l'honore.ble député le sait.

M. DOMVILLE : L'honorable député nî'a Ps
demandé un permis, mais dans la Colombie
anglaise....

Quelques VOIX: A l'ordre
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sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, j'ai
fait observer à la Chambre que du moment que
cette route serait construite, cette charte pourrait
étre transférée a les capitalistes des Etats-Unis,
et quaitinsi ce serait une route américaine. J'ai
établi que, en ce qui concerne le transbordement,
le ministre de l'Intérieur a reconnu qu'il était peu
sage de soulever la question <le transbordement à
W r·îgel, parce qu'il croyait qu'il s'écoulerait
une demi-douzaine d'années avant de recevoir une
réponse du gouvernement des Etats-Unis. J'ai
donné, je crois, deux motifs puissants pour justi-
fier un changement d'opinion au sujet de ce con-
trat, quand sa nature propre à induire en erreur
venait à être expliquée. 'Maintenant, je vais m'oc-
cuper d'une partie encore plus importante de ce
contrat, et je suis lieuieui <le pouvoir citer un des
léputés les plus éminents et les plus indépendants
lu cté le la droite à l'appui <le mon assertion.

J'ai attiré l'attention (le la Chambre sur le fait
qu'on a accueilli avec des éclats de rire, et j'ai pré.
senté un diagramme qui établissait que par le plan
déterminé dans ce contrat pour la prise de posses-
sion les terres par la compagnie, elle pouvait en-
glober toutes les terres aurifères du Yukon.

En vertu du mode de choisir ses terres, fixant la
ligne <le base oâ elle voudra, et se réservant un
bloc le 24 milles, j'ai démontré que le pays avait
été trompé quant à la nature <lu contrat. Je vais
citer à la Chambre le témoignage du Globe sur ce
sujet, quand ce journal a exposé au public toutes
les beautés de ce contrat, afin de préparer l'opinion
publique avant qu'elle fût épouvantée par l'ap-
parition du monstre lui même.

Le Globe a dit:

Si la compagnie fait de riches découvertes, le peuple du
Canada, pour qui les blocs alternants sont réservés sur
n'importe quelle rivière oit ces découvertes auront lieu,
en bénéficiera en même temps que les entrepreneurs dans
une proportion égale, les entrepreneurs devant faire à
leurs frais tous les travaux de prospection.

J'ai présenté ce diagramme à la Chambre, et j'ai
établi (lue le pouvoir de choisir 3,750,000 acres de
terre, chiffre qui, nous le savons, sera porté à
4,000,004) d'acres, en raison de la longueur de la
ligne indiquée par l'ingénieur, permettra à la com-
pagnie <le prendre tout l'or du Yukon.

Est-ce une assertion exagérée ? L'honorable dé-
puté de l'Alberta (M. Oliver) a prouvé que ces gise-
ments d'or dans le Yukon ne s'étendent pas dans
toute la région, mais que ce sont des placers et des
alluvions le long des rivières, et que la largeur de
ces placers à exploiter n'est que de 330 pieds. Eh
bien ! je veux savoir où se trouvera l'or d'après ce
plan adopté pour le choix des terres. Ma préten-
tion a été accueillie par des rires, mais deux jours
plus tard, le ministre de l'Agriculture (M. Fisher)
fut chargé de dissiper les alarmes de quelques dé-
putés de la droite, qui se révoltaient sans doute à
l'idée de voir réaliser ce plan, et le ministre déclara
que les entrepreneurs consentaient à changer tout
cela et qu'ils acceptaient des blocs alternants dans
ces vingt-quatre milles.

Cette déclaration a causé un - certain soulage-
ment, bien qu'il y eût encore quelques désavan-
tages. Ainsi, le bloc, au lieu d'être de 24 milles,
est étendu à 42 milles par l'arrangement nécessaire
pour choisir les blocs alternants du gouvernement.
Je veux savoir, sans que ces entrepreneurs soient
obligés d'enregistrer leurs lignes de base, quelle
chance peut avoir un pauvre mineur dans cette

région, après qu'il aura dépensé ses forces, son
travail et peut-être sa dernière piastre à explorer,
et qu'il arrive à se procurer ce qu'il croit être une
mine, et qu'il découvre ensuite qju'elle est en dedans
des 42 milles d'une ligne de base.

Il y a une autre raison qui justifie tout lomiîme
<ni s'est formé une opinion favorable de ce contrat,
<le changer promptement d'avis. L'honorable
député <le l'Alberta ayant examiné les .mines d'or,
d'argent et de cuivre comme moi-même, je l'ai fait,
a déclaré que si ce contrat s'appliquait à la
Colombie anglaise, il couvrirait chaque mine
connue qui a été d'un bon rapport, ou qui a la
chance de l'étre, dans la province entière. Or,
l'assertion de cet honorable député est-elle digne
de confiance ? Est-elle bien fondée ? Elle est aussi
vraie que l'Evangile. Tous les députés savent que
tel est le cas ; et je dis qu'en raison de cette asser-
tion et <le tous ces faits, il faudra qu'un homme
soit bien audacieux pour approuver ce contrat, et
recevoir plus tard l'appui des électeurs intelligents
du pays.

Le ministre des Chemins de fer et des Canaux a
fait une autre assertion intéressante, je vais la lire
et il dira si elle est vraie : Il a dit :

M. l'Orateur, j'ai taché d'exposer aussi brièvement que
possible la situation dont le gouvernement a constaté
l'existence dans cette contrée, et je sens aussi, je dois
l'avouer, toute la faiblesse de mes efforts....

Nous sommes de son avis.

je dois ajouter qu'immédiatement après la clôture de
la dernière session du parlement, convaincu de la néces-
sité de se procurer tous les renseignements possibles sur
la question et toutes les dounées les plus exactes et les
plus sûres, le ministre de l'Intérieur lui-méme se rendit
au littoral du Pacifique.

L'honorable ministre sait que ce n'est pas le cas.
L'honorable ministre sait qu'au lieu de se rendre au
littoral du Pacifique immédiatement après la der-
nière session, le ministre de l'Intérieur n'y alla que
le 27 septembre, pendant que j'étais à Winnipeg.
C'est ainsi que le ministre de l'Intérieur, qui était
le seul homme au Canada qui ne connût rien des
découvertesd'orfaitesdans cetterégion, et qui n'avait
donné à ses amis que des exemplaires de la première
édition du rapport de M. Ogilvie, traita cette ques-
tion. S'ileut fait cequele ministre desChemins de fer
et Canaux a dit qu'il avait fait:, et qu'il n'a pas
fait, s'il s'en était occupé aussitôt après la clôture
de la session, il n'y aurait pas eu de nécessité de
passer un contrat secret-non seulement pas de
nécessité mais pas d'excuse pour le passer.

Voilà la situation véritable, et l'honorable minis-
tre le sait parfaitement. Il a laissé l'été s'écouler,
et le premier novembre, quand je l'ai rencontré à
Victoria, il était en possession de tous les rensei-
gnements de M. Jennings, puisqu'ils étaient des-
cendus ensemble à Victoria, et même à cette épo-
que il avait en amplement le temps de dire aux
entrepreneurs canadiens: nous n'avons guère de
renseignements à notre disposition, mais tout ce
que nous avons est à votre disposition. Or, si, au
lieu d'agir dans l'ombre, il eût invité une dixaine ou
une vingtaine de nos meilleurs entrepreneurs cana-
diens à soumissionner ces travaux, il se trouverait
aujourd'hui dans une situation bien plus inatta-
quable. L'honorable ministre a voulu affirnier que
tout ce qu'on raconte au sujet de ses relations avec
M. Hamilton Smith est de pure invention.

M. l'Orateur, l'un des actes les plus déshonorants
dont le gouvernement aura à rendre compte est le
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traitement qu'il a infligé à un gentleman les plus Personne, en dehors du cabinet, ni entrepreneurs,
honorables et jouissant de la plus haute estime. ni hommes politiques n'avaient eu vent des négo.
J'aIlirme ici, au risque mémîîîe de la position que ciations entamées avec Mackenzie et Mann, et à
j'occupe dans la vie publique, et je sais de science j leur réveil, ils apprirent que le coup avait été per-
certaine que M. Hlamilton Smith, en sollicitant une pétré et qu'il était trop tard pour revenir sur le
charte du parlement, a l'appui de cinq ou six éta- , contrat. Avant d'en finir avec la conduite du
blissemnîît financiers les plus indépenidants, les ministre de a Marine et les Pêcheries, je tme per.
plus riches et les plus paissants dela ville deLondres. mettrai de citer certaines paroles prononcées jad is
Lhonorable député de Norfolk (M. Charlton) nons a par le ministre du Commerce et de l'Industrie,
parlé <le la deuxième offre faite autrefois au gouver- J paroles qui trouvent parfaitement leur application
nemnent relativement à la construction du chemin i dans les circonstances. Lorsque l1. Blake proposa
de fer Canadien du Pacifique. Qu'est-ce à dire, une résolution lenandant à la Chambre de mettre
M. l'Orateur i Parmi les membres lu syndicat à l'étude une offre ponr la construction du chemin
du chemin de fer Canadien du Pacifique il y de fer Canadien du Pacifique, offre transmise à la
avait, la Chambre le sait, un capitaliste qui aurait Chambre cinq semaines après que le contrat négocié
pu acheter les droits <le tous ceux qui Out fait la avec la conpagnie du chemin (le fer Canadien du
sceonde offre, et cela sans en éprouver le moindre Pacifique eût été (déposé sur le bureau, le ministre
embarras. Que (lis-je ? Il aurait pu acheter les du Commerce en parlant des critiques lancées
droits de tous les autres membres du syndicat, contre les auteurs <le cette offre, s'exprima ainsi
sans que ses finances en eussent été obérées. Or, Nous avons entendu les favoris de l'honorable minis-
voici M. l{arilton Smlith. homme puissamment tre.
riche, ayant l'appui les étalblissemeuts financiers Mar
les plus importants le la ville <le Londres, un . a .a
homme mêlé aux en i reprises les plus importantes, Pêcheries de renariquer l'appellatio ni que le ministre
im ingénieur (les mines qui, soit -, Londres soitaux du Commerce donne a ceux qui faisaient alors la
Etats- Unis, est a la t'*te de sa profession, et qui, besogne qu'il accomplit aujourd hi.
grâce à ses succès, jouit de lu confiance et de l'ap- Nous avons entendu les favoris de l'honorable ministre

idescapitaliste au point d'en obtenir tous les ceux-là mnïme qu'il charge de faire la sale besogne an'il
cpau x s t il petut avoir besoi, tutes sene peut accomplir ui-même, nous dired'aprhs ses orares,
capitaux dpour que cette nouvelle offre n'est qu'un misérable subterfuge
entreprises. politiquo. ris en avant dans le but de décrier la réputa-

M. )OMVILLE : En quoi cela Mitéresse-t-il la
route de la rivière Stikine?

tion et lnonneur ues nommes les plusnunorsoses au paYS.
Il W'est pas une seule de ces paroles qui ne s'ap-

Sir CHA R LiES TRUPPER : L'honorable ministre, Marine 1l y a parfaite analogie entre les deux
voisin <le mou interrupteur, sent bien que ce que je cas. Cinq semaines après que le contrat pour la
dis intéresse cette route, puisqu'il a tourné le dos à construction du chemin de fer Canadien du Pacifi-
un homme (le lit position et le la réputation de M. que eût été déposé sur le bureau, les honorables
Smsith, et s'est hitté de bâeler sou marché on secret députés le la droite organisèrent ce nouveau syn.
avant même que le premier ministre eût appris que dicat, firent une nouvelle oaie, rie la transmirent,
M lfamilton Smnith avait fait les propositions. puis firent une interpellation au gouvernement à
Que lui restait-il à faire à la suite d'un semblable ce sujet, et la proposition fut déposee sur le bureau.
traitement, après avoir cherché ici même l'occa- Quelle fut alors leur attitude ? Prétendirent-ils
sion le soumissionner- ces importants travaux pu- qu'il ftt trop tard ? Je vais laisser le soin de
blies qu'il était en miesure d'exécuter mieux que répondre i cette question à un ministre (le cette
tout autre ' Que lui restait-il à faire, dis-je, sinon époque, à un homme plus illustre que touts Ceux qui
se mettre en communication avec les hoines siègent aujourd'hui sur les bancsa ministériels, l'ho-
publies et le les consulter sur les meilleurs moyens notable %1. Blake. Voici sa motion :
à adopter ? C'est après que M. Hamilton Snith Que le contrat actuellement surie bureau nerentrepasm'eût communiqué la lettre qui nle met en mesure dans les dispositions de la dite loi et demeure sans vigueur
d'aflirmner ce soir qu'il a l'appui de cinq ou six éta- à moins qu'il ne soit légalisé par le parlement,
blissenlents financiers les plus puissants et les Plus Cette entreprise se trouvait précisément dans la
riches de Londres, que je lui conseillai, puisqu'il même position que l'entreprise actuelle subordonnée
ne pouvait avoir accès auprès du ministre de Uint- qu'elle était à l'approbation lu parlement et dé-
rieur, d'écrire au premier ministre, et que celui-ci posée sur le bureau dans ce buit.
s'occuperait <le la chose. Le premier ministre s'en
est occupé, mais, après toute cette mise en scène, -Que le dit contrat stipule expressément qu'il ne de-

.' viendra obligatoire qoe dans le cas où un acte de consti-relativement à la lecture de la correspondance, il tution serait accordé à la compagnie proietée, comme
ne s'attendait guère, je crois, à entendre déclarer il est établi à l'annexe " A " du contrat.
en Chambre que sir William Van Horne avait Que le parlement est libre de rejeter un semblable
correspondu avec le ministre <le l'Intérieur au sujet projet de loi.
de M. Smith. Je me contente d'ajouter que jamais Comment cette motion sonne-t-elle aux oreilles
membre d'un cabinet canadien ne s'est rendu cou- des députés de la droite? Ils votent en faveur de
pable d'un plus grave outrage que celui perpétré cette motion, comn me en fait foi le journal, déclarant
par le ministre de la Marine et des Pêcheries (sir que le contrat est négocié et déposé sur le bureau,
Louis Davies), en dénonçant un gentleman jouissant, d'une façon subordonnée toutefois à l'approbation
tant aux Etats-Unis qu'en Angleterre, de la plus de la Chambre et que ce parlement est libre de re-
haute réputation, et, en l'appelant prévaricateur, jeter l'un pour adopter l'autre. Qu'ajoute M.
jamais pareil outrage n'a été infligé à un gentle- Blake ? On propose au parlement, dit-il, de léga.
nan par un membre du cabinet ayant tant soit liser ce contrat, mais la Chambre n'est nuUement

peu de respect pour lui-mênie ou pour ses collégues. tenue de le faire et c'est même son devoir de refuser
Tout le Canada en a été dans la stupéfaction. j son approbation, à moins d'être convaincue que

Sir CHARLES TurPER.
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in1tqrè-t public demande qu'elle fasse cette dé-
areble ; les conditions du contrat, joiute-t-il,sont

exêtrmement onéreuses et déavantageuses pour le
pavs, et il pourrait être obtenu, parait-il, des sti-
pllations plus favorables. Voilà précisément le
ca- le NI. Hamilton Smith, sauf, toutefois, que son
syndilicat est infiniment plus puissant, plus riche
en ressources que ne le sont les entrepreneurs
actuels. Tout respectables et tout capables qu'ils
soient, cela se voit sans les déprécier, les entre-
preneurs actuels, au point de vue des ressources et
dles capitaux, ne peuvent nullement soutenir la
conmparaison avec M. Hamilton Smith et ses asso-
es. Ainsi done, j'atlirue que les honorables

députés de la droite sont liés par leurs déclarations.
.1 e n'abuserai pas de la patience de la Chambre

etn rappelant à chacun des honorables députés qui
enteore ici et qui prirent autrefois part à ce

déla ce qu'ils déclarèrent alors en dénoneant le
colitrat et en demandant au gouvernement d'ac-
cepter à la place du contrat, l'ofre faite cinq
seminues plus tard.

tuand un financier de la trempe de M. Hamilton
Smllit h offre d'exécuter moyennant un million d'acres
dle terre des travaux pour lesquels le gouvernement
a dcid1é d'en accorder quatre millions, alors, en
p e le leur propre déclaration touchant le
devoir du parlement cn pareille occurrence, il ne
ceste pluIs aux miinistres l'ombre d'un prétexte pour
ji1stider leur attitude actuelle. Je ne veux pas
abuoser trp longtemps (le la patience de la Chant-
bre. Disons, toutefois, un mot au sujet d'une
algation .faite par le ministre (le l'Intérieur, allé-
gation quîi a eu un démenti catégorique. Lhono-
raIe ministre il bien voulu faire le panégyrique du
niaJmaor Walsh. Pourquoi cela1 L'a-t-ou attaqué,
dénigré Je me suis borné à dire que le major
Wahh était un excellent officier et j'ai exprimé le
regret g'q on ne lui eût pas confié longtemps aupa-
ravant l'importante mission dont il a été chargé.
L'hnorable ministre nous a dit que ce.n'est qu au
bout d'un mois que le major Walsh fut en mesure
d'acceptor la mission qu'on lui avait offerte. Etait-
ce don le seul homme au pays qui put remplir cette
charge ? Je sais que le major WValsh est un des
grands favoris de l'honorable ministre et qu'ils ont
eu ensemble des relations d'affaires très étroites,
Mais ce n'est pas une raison pour sacrifier l'intérêt
publie et les deniers de l'Etat. Le major Walsh a
apporté tant le lenteur à partir pour le théâtre de
ses travaux qu'en dépit de toute son énergie, il a
été incapable de se rendre au terme de son voyage.
Dans un effort désespéré pour marcher de l'avant,
il a perdu utie énorme quantité de provisions valant
presque leur pesant d or, pour ainsi dire, et en
outre, il a dû déplorer la perte d'une vie précieuse.
Or, malgré tout, il se trouve échoué à la rivière au
Saumon. L'honorable ministre de l'Intérieur est
un homne plein de ressources. On lavait à peine
mis en présence de ce fait qu'il s'est levé et a déclaré
ci pleine Chambre que le major Walsh était à l'en-
droit même où il avait reçu mission d'aller, et il
s'est moqué de l'idée qu'on lui prêtait d'envoyer le
major à Dawson. Voilà donc l'administrateur d'un
district échoué dans un endroit oh il n'y a pas de
population et où il lui serait impossible de remplir
les importants devoirs dont il a eté eharge. L'hono-
rable ministre est dans la situation de l'individu
qui vantait l'étonnante sagacité et l'obéissance de
son chien. Un ami lui demande de lui laisser voir
un échantillon du savoir faire de son chien. "Ro-

ver, dit le maître du chien, va-t-en à la porte." Et
le pauvre chien, la queue entre les jambes, s'en va
se coucher sous la table. Ce que voyant, son mai-
tre ajoute: " on va sous la table, si tu le préfères."
Ainsi, le major Valsh reçoit instruction de se ren.
dre à Dawson, le seul endroit où l'on puisse raison-
nablemnent compter qu'il aille, et comme il lui est
impossible d'aller plus loin que la rivière au Sau-
mon, le ministre de s'écrier: " Voilà précisément
l'endroit où je lui ai <lit d'aller." Ce n'est pas ce
que le major Valsh lui-même dit:

Eh bien? major, vous ôtes désappointé d'être empri-
sonné ici par la glace?

Il s'agit ici de la rivière au Saumon.
En effet, je le suis. Je tenais beaucoup à Me rendre à

Selkirk, au moins avec tout mon bagage, et à en trans-
porter une partie à Dawson.

Voilà un démenti catégorique. Si l'honorable
ministre veut qu'on ajoute foi à ses paroles, il fau-
dra, à l'avenir, qu'il soit plus prudent qu'il ne l'a
été par le passé. 'Mais l'honorable ministre a fait
en Chambre une déclaration autrement grave que
celle (lue je viens dle mentionner. Il a pris la peine
de déclarer que le Canada est entièrement à la
merei des Etats-Unis, quant à l'accès au district
du Yukou, et qu'il nous est impossible d'y pénétrer
sans leur permission.

Il serait même assez vraisemblable, a-t-il déclaré,
que le territoire en question échappât à notre auto-
rité. De fait, il a donné à entendre que si un cer-
tain nombre d'hommes sans frein le voulaient, ils
pourraient aller s'emparer de ce territoire qui serait
perdu pour nous.

On ne surait concevir une attitude plus désho-
norante de la part d'un ministre de la Couronne.
Dire qu'une puissance quelconque au monde pour-
rait jamais enlever au Canada un seul pouce de son
territoire, c'est faire l'affirmation la plus humi-
liante qu'il soit possible de concevoir, affirmation
comportant la violation de tout ce que l'honneur,
l'intégrité, l'indépendance du Canada réclament
impérieusement. L'honorable ministre m'a atta-

é, pour m'être exprimé avec tant de hardiesse h
1 égard des Etats-Unis. Je le répète, je suis prêt à
aller aussi loin (ue possible, dans mes efforts pour
maintenir les relations commerciales et sociales les
plus amicales, les plus bienveillantes, avec les
Etats-Unis. Grâce à l'expérience acquise au cours
de ma longue carrière politique, grâce aux occasions
qui m'ont été données d'étudier les Etats-Unis, je
sais que le seul moyen que le Canada ait à sa dispo-
sition pour faire respecter ses dr oits est de montrer
que nous sommes déterminés à ne pas sacrifier un
iota de nos droits, à l'insolente demande des Etats-
Unis. Voyons ce que dit l'organe du gouverne-
ment; voyons si l'attitude que j'ai prise n'est pas
justifiée. L'article que je cite est emprunté du
Globe du 15 de février. Je ne lirai pas tout l'ar.
ticle, bien que chaque ligne confirme l'attitude que
j'ai prise: -

Peu lui importe ot il achète ses provisions. Les objeo-
tions viennent presque entièrement des villes des Etats-
Unis sur la côte du -Pacifique,lesquelles se proposent de
faire disparattre tout ce qui les empiche'd'aecanarer le
commerce d'équipement des voyageurs se rendant au
Yukon et elles sont déterminées à obtenir du Congrès et
des fonctionnaires à Washington qu'ils fassent tous leurs
efforts pour neutraliser les avantages que sa position
assure au Canadla

En présence de ces faits et de tout ce qui trans.
pire au Congrès, en présence des déclarations des



membres du Congrès, approuvées par la majorité les engagez à se coaliser, dans la conviction qu'ils
du Sénat, les honorables députés ne conviendront-ils sont victimes de la part du gouvernement de l'in-

pas qu'il eût été plus sage le notre part d'obtenir la justice la plus cruelle qui ait jamais été faite à
modification de ces lois hostiles, destinées à para- d'honnêtes gens, cherchant à gagner honnêtement
lyser le commerce canadien et à livrer aux Etats- leur vie, quand vous imposez à chacun d'eux indi.
Unis tout le territoire du Yukon. Plutôt que (le viduelleinent, un droit de 10 pour 100 sur toute
poursuivre la construction ilsensée (le ce chemin de leur production d'or. Nous avons entendu Phono.
fer, qu'il nous sera impossible d'utiliser, une fois rable député <le Norfolk déclarer que, règle géné.
construit, le (/ok ajoute: rale, il en coûte au mineur 80 ou 90 cents pour

Nous pensons être l'interprète de toutes les parties du extraire un dollar d'or, et quand vous lui aurez
pays .imposé 10 pour 100 de droit, que lui restera.t.il ? Je

Eteu cela il a raison. l'afirme, que si vous tenez à provoquer une rébellion
Ft e cel il raiou-dans ces territoires, vous l'aurez, et vous porterez

.. en exprimant la déternination de ne pas nous laisser. la responsabilité de l'avoir provoquée par des lois si

Remarquons bien ces paroles : je prie le ministre injustes que chaque mineur aura la synpathie des
elitérlieurde bien remnarqjuer c e mniore nq tions étrangères, au lieu de leur hostilité, dans la

le le bienremarque e que pre ligne de conduite qu'il poursuivra.
organe dit au peuple canadi M. l'Orateur, il a été apporté une réponse

Nous pensons être l'interprète de toutes les parties du péremptoire à cet appel à la pitié du ministre de
pays en exprimint la détermination (le ne nous laisser lntérieur, en faveur <les milliers d'affamés qui se
enlever, ni par ruse ni par intimilation, les droits naturels
que nous possédons dans ce territoire. Si le Congrès des trouveront au Yukon l'hiver prochain. S'il faut
Etats-Unis juge à propos de violer un traité, pour se qu'il s'y trouve une population de 50,000 âmes, il
prêter aux intrigues de Tacona ou de Seattle, notre a été démontré que le chemin le fer sera absolu-

gouverniemernt devraprendre les mesures nécessaires pour nent impuissant à suffire au transport des provi-
sions nécessaires pour prévenir la famine. Jusqu'au-

Faire face à la situation, et comment cela ? En jourd'hui, il n'y a pas eu de famine, parce que toute
vous servant du pouvoir que vous avez en mains, personne se rendant au Klondike était tenue d'em-
en disant au gouvernenent <les Etats-Unis : Nous porter avec elle les provisions d'une année. Or,
voulons bien entretenir avec vous les relations vous avez proclamé par tout le monde que vous
commerciales les plus amicales, lilais si vous répon- étiez à construire un chemin le fer, parce qu'il y
dez à nos avances par des lois l'exclusion portées aurait dans ces territoires, l'hiver prochain, 100,000
contre nos nationaux, alors vous nous forcerez personnes menacées de famine, et que vous vous
d'user le représailles. Si vous nle permettez pas à proposiez de leur venir en aide. Quel sera le résul-
nos Canwiliens d'obtenir <le licences mniuères aux tat ? Cette population, se reposant sur la déclara-
ERats-Unis, nous serons obligés de les refuser à vos tion dt gouvernement et sur sa détermination de
citoyens. Nous serons forcés <le vous rendre la leur fournir des vivres, pour empêcher la famine,
politesse que vous nous faites, en copiant votre va en profiter pour ne pas acheter les provisions
propre législation, pour protéger les droits de mnos nécessaires. La ligne de conduite <lu gouverne-
propres nationaux. Si le gouvernement des Etats- ment est toute tracée. Le major Walsh est un
Uis n'était pas convaimcu qu'il peut façonner le homme énergique ; il n'y a que quelques routes

gouvernement actuel à sa guise, peisez-vous qu'il donnant accès à cette contrée, et il suffit d'ordon-
afficlerait des prétentions aussi saugrenues, aussi ner que nul ne sera admis dans le territoire minier,
insensées et qu'il entreprendrait de faire la leçon à moins qu'il ne soit muni de vivres pour une
au gouvernliment canadien en lui conseillant de année, et ainsi il n'y aura pas de famine à appré-
reviser toutes ses lois, au gré des Etats-Unis hender. M. l'Orateur, je n'aurais pas pris la
d'Amérique ? Le G(lobe ajoute : parole, en cette circonstance, si les honorables

Cela nécessitera la construction d'un chemin de fer plus députés n'avaient constamment fait allusion à mon
long que nous ne l'avions d'abord projeté, mais puisque attitude. Les raisons que j'ai apportées à l'appui
nous avons engagé la lutte, nos amis des Etats-nie de ma thèse doivent, il nie semble, convaincre tout
rebutent tnre la rsouinun que nu ne nous laisser s coin esprit non prévenu en cette Chambre, qu'en présence
muniquer librement et sans entraves avec oette partie du des renseignements obtenus et de la lunière que le
Canada. S'il nous est impossible d'obtenir les garanties contrat en discusion a jeté sur cette ténébreuse
les plus absolues sur ce point, il n'y a pas un seul instant affaire, tramé dans l'ombre en présence, dis-je, desà perdre. efforts inouïs tentés par le gouvernement pour

Je prierai donc les honorables députés de la donner aux entrepreneurs des pouvoirs illimités,
droite de discipliner d'abord leur propre presse, j'aurais été indigne de siéger au parlement, si je
avant <le révoquer en doute ce que je dis sur la n'eusse pris la seule attitude convenable en
question. M. l'Orateur, je l'affirmne sans crainte, pareille circonstance et donné à la Chambre les
vous auriez beau parcourir le monde civilisé, vous éclaircissements voulus et de nature à justifier ma
ne trouveriez pas un gouvernement prêt à aliéner, conduite.
comnie le fait le bill actuel, quatre millions d'acres Je ie sauraia croire qne cette mesure soit adoptée,
de terres dans la région aurifère la plus riche du mais si elle l'est, le résultat ne fera que couvrir
monde, et à permettre à deux individus d'absorber de honte le gouvernement et démontrera son abso-
toute la richesse minière le ce territoire. Je lue impuissance à administrer les grands intérêts
l'affirme, pas uit pays au monde ne voudrait tolérer qui lui ont été confiés. Avant de terminer, un mot
chose semblable ; je vous avertis que tout cela sur la ligne de conduite que le gouvernement, à mon
finira par un désastre, et si vous tenez à soulever avis, devrait adopter. Depuis la négociation de
une rébellion dans ce territoire, vous prenez cer- l'entreprise avec Mackenzie et Mann, il s'est effee-
tainement les meilleurs moyons de le faire. Vous tué un changement conplet dans la situation. En
faites de tous les mineurs qui se rendront dans ce pareilles circonstances, le gouvernement est en po-
pays les mortels ennemis du gouvernement; vous sition de dire aux entrepreneurs : il nous est imra

Sir CHARLES TUPPER.
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possible d'atteindre l'objectif et le but auxquels
nous teudions, et dans ce cas, si vous poursuivez
vos trava ux, nous serons prêts à vous indemniser
largement, mais tous les travaux que vous pourrez
exécuter le seront sous la direction du gouverne-
ment, et non pas en vertu de votre contrat. Puis,
que le gouvernement fasse de promptes démarches
pour examiner cette route à partir de Port-Simpson,
du bras le Hastings, du bras Alice, ou de la
P'asse de lortland ; examinez ces différentes routes
et vous constaterez, je crois, qu'il est possible d'ob-
tenir un port canadien en territoire britannique,
libre de toute obstruction, et où les steamers océa-
niques peuvent se rendre à un point de communi-
cation avec les chemins de fer, et ce point n'est pas
trés tloiginé (le Glenora, où le raccordement se
fera avec le chemin de fer projeté entre le lac Tes-
lin et la rivière Stikine.

Ce n'est pas tout. Il ne faut pas oublier que
l'ancien sentier du télégraphe, partant d'Ashcroft,
Colombie anglaise, construit par les Russes, il y a
nombre d'ainées, avant ue le câble eût été posé, et
oi il se trouve encore plusieurs milles de fils sus-
pendus aux poteaux, il faut se ra ppeler, dis-je, que
ce sentier se trouve à dix milles dle l'endroit où pas-
serait la ligne partantde Telegraph-Creeket d'après
,lhonorable député de l'Alberta (M. Oliver) qui est
mieux renseigné à cet égard que je le suis, il paraît
qu'au moyen d'une légère divergence, la ligne d'Ed-
monton pourrait venir se raccorder, en même temps
que la ligne d'Ashcroft, avec le chemin de fer.

Après l'habile exposé de faits présenté à la
Chambre par l'honorable député (M. Oliver) qui
est maître du sujet dans tous ses détails, la Cham-
bre, je l'espère, autorisera à brève échéance, le
gouvernement à construire un chemin de roulage
partant d'Edmonton, ouvrant à la colonisation la
vallée de la rivière de la Paix et donnant accès aux
importants districts producteurs d'articles d'ali-
mentation dans les territoires du Nord-Ouest et
dans la province du Manitoba, et il accomplira
ainsi une ouvre qui, tout à la fois, fera honneur au
pays, développera ses ressources et nous soustraira
en même temps aux conséquences désastreuses de
cette entreprise que les ministres se garderont de
faire adopter à la Chambre ; car, ce serait une
démarche très peu sage de leur part, après la sévère
critique que cette mesure a subie, et l'exposé con-
plet qui en a été fait à la Chambre.

Le MINISTRE DU COMMERCE ET DE
L'INI)USTIRIE (sir Richard Cartwright) : M.
l'Orateur, er entendant l'honorable député nous
déclarer, il y a tantôt deux heures et demie, qu'il
désirait dire quelques mots à la Chambre, le con-
naissant de vieille date, je n'ai pas osé espérer qu'il
serait sobre (le paroles, mais je me flattais au moins
<le l'espoir qu'il glisserait quelques arguments dans
son discours. Malheureusement, la longueur a été
en proportion inverse de la qualité. L'honorable
député a fait défiler à nos yeux chacun des actes,
les faits dont est remplie sa longue carrière politi-

que, pour nous prouver que dans la personne du
chef lu parti libéral-conservateur, nous possédons
l'homme le plus modeste qui ait jamais occupé
semblable position ; et la chose ne souffre pas le
doute, puisqu'il nous l'affirme lui-même, et il parle
en connaissance de cause. M. l'Orateur, il paraît
lue la position de chef du parti libéral-conserva-

teur est la plus haute dignité à laquelle un humble
mortel puisse aspirer. Les honorables députés
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savent que j'ai tenu en haute estime les tories de
tout grade, toujoars.

J'ai aussi éten,1u cette appréciation aux conser-
vateurs ; mais je dois avouer qu'il m'a été impos-
sible de classer les libéraux-conservateurs dans la
même catégorie. On peut dire avec vérité de ces
mulâtres politiques qu'ils ont hérité des vices de
leurs parents, sans en avoir les vertus ; et tandis
que je professe le plus grand respect pour tous les
vrais conservateurs, je dis, relativement à ces
hommes, dont le nom est synonime de supercherie et
de contradiction, qui n'ont pas plus droit de s'appe-
ler libéraux que conservateurs, qui n'appartiennent
à aucun parti, que l'honorable chef de la gauche est
bien l'homme qu'il fallait pour diriger ceux qui
composent ce parti hybride. Je veux d'abord
appeler l'attention de la Chambre, sur l'accord
remarquable et la concordance que existe chez
l'honorable chef de la gauche entre ce que je pour-
rais appeler le roi de droit ou le roi de fait.

M. FOSTER : Des mulâtres.

Le MINISTRE DU COMMERCE : L'ex-mi-
nistre des Finances a bien voulu dénoncer <le tout
son cœur et de toute âme, dans un discours aussi
long et aussi ennuyeux que ceux de l'honorable dé-
puté qui siège près de lui, la route Stikine-Teslin
comme étant la chose la plus absurde que l'esprit
humain puisse concevoir. L'honorable député qui
vient de reprendre son siège, et que mon honorable
ami appelle son chef, nous a déclaré qu'il mainte-
nait tout ce qu'il avait dit antérieurement, que non
seulement la route Stikine-Teslin était ta meilleure
route, mais qu'elle était la seule digne d'être prise
en considération, dans les circonstances. Chacune
des paroles prononcées par l'honorable député
d'York (M. Foster), relativement au choix des diffé.
rentes routes, étaient en contradiction directe et
absolu avec les propres paroles de son chef.

L'honorable chef de l'opposition admet de plus
qu'il est virtuellement d'accord avec la politique
de l'honorable ministre de l'Intérieur, sur tous les
points à l'exception d'un, lequel consiste, à (lire au-
jourd'hui, ce à quoi il ne songeait pas, il y a quel-
ques semaines, qu'il a été trompé relativement â la
question du transbordement, dont je m'occuperai
un peu plus tard, bien que l'honorable député ait
fait remarquer dans un discours qu'il n'a pas nié,
que s'il se présentait certaines, difficultés au sujet
du transbordement, elles pourraient être évitées en
se rendant à Port-Sinmpson. Mais l'honorable chef
de la gauche ne diffère d'opinion avec nous que sur
un seul point. Il admet qu'il y a urgence, il admet
que la route est la meilleure, il admet que les entre-
preneurs choisis sont non seulement les meilleurs,
mais les seuls hommes au Canada qui, en raison de
leur position financière, de l'organisation qu'ils pos-
sèdent et de leur expérience--et n'oubliez pas qu'il
faut que les entrepreneurs possèdent autre chose
que de l'argent pour exécuter une entreprise de
cette nature-avaient la plus petite chance de cons-
truire le chemin dans le délai fixé par l'honorable
ministre, niais, après avoir étudié attentivement la
question, et constaté si l'on nous accorderait ou ron
certains privilèges d'entreposage ou de transborde-
ment à Wrangel, quel remède le chef du parti libé-
ral-conservateur propose-t-il pour remédier à cet
état de choses? Il veut que nous allions à Wash-
hington et que nous demandions au gouvernement
américain s'il a l'intention de violer les obligations
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auxquelles il est tenu par le traité, avant d'essayer autres les antécédents de M. Edward Farrer, ils
de mettre ce projet à exéculion sur la foi, que je aimeraient peut-être avoir certains renseignements
crois que nous sommes justifiables de maintenir, sur son compte.
malgré ce qui a en lieu, parait il, au Sénat anméri- Ce M. Farrer fut durant (le longues années rédac.
cain, que ce dernier corps législatif et le peuple teur du Mail et celui qui rédigea durant une canpa.
'liéricain, après avoir étudié cette question avec gne électorale et peut-être plus, toute la littérature
calme rempliront les obligations du traité. politique (lu parti tory. L'honorable chef (le la gan-

Nous ne demandons, nous n'exigeons rien autre che s'est moqué de l'idée exprimée par un de mes
chose que nos droits. L'honorable chef (le la gauche honorables aimis (le ce côté-ci (le la Chambre, qui
s'est rendu sur la côte du Pacifique, et il a eu (les soutenait que si 100,000 hommes peu habitués à se
entre-:ues avec des employés de la Compagnie le soumettre sans murmurer aux exigences de la loi,
la Baie-d'Hudson qui av-tient voyagé durant un se trouvaient réunis dans un endroit presque inac-
gran:1 nombre d'années sur la rivière Stikine. Je cessible, il serait peut-être difdicile de maintenir
voudrais savo*r dle l'honorable chef (le l'opposition l'ordre et le faire respecter la loi i cet endroit.
si les enployés de cette compaginie lui ont dit, 01 Il ie s'occupe guère du fait qu'une rébellion pour-
sil cst en position de déclarer qu'il est à sa con- rait éclater dans notre territoire. Mais, je con-
naissance que jusqu'ici l'ou ait été obligé dle payer prends comment il se fait que les honorables mein-
des droits sur dles marihandises canadiennes remuon- bres (le la gauche s'occupent (les rébellions, jar
tant la rivière Stikine. leur mauvaise administration en a produit deux,

et une en parciculier a été provoquée par la négli.
Sir -'iAIR LES TUPPER :Je n'en connais pas. geice la plus scandaleuse, et la mauvaise adminis

tration d'un des collèrues île l'honorable chef île la
Le MiNISTRDE DU C'OM MERCE : L'honorable gauche. Je ne suis pas prt à dlire dans le moment

chef île 1 & gîuche n'a pas entendu parler d'un seul que I'honorable chef île l'opposition a fait partie di
cas de cette natmim e, et cependant depuis au delà pro- gouvernement durant tout le temips (lue des actes
bableinent de vingt ans les eniployés le la Conpa- tendant à provoquer cette rébellion ont été commis,
gnie le la Baie-d'Hudson seservaient de cette route, mais je mue rappelle bien, que c'est sous l'adminis.
non pas constaimumîient mais accident ellemnent, pour tration de ses collègues qu'il fut prouvé que la
leurs vaisseaux et les vaisseaux canadiens s'en sonut conduite de ces derniers, leur mauvaise alminis-
aussi servis. Si l'on n'a pas exigé île droits sur ces tration îles affaires publiques et la grossière et
marchaniss--cmme la chose semble bien établie scandaleuse négligence qu'ils apportaient dans
etj'espèreque l'hionorable député ne nie pas ce fait- l'accomplissemient de leurs devoirs à l'égard de nos
et les Canaliens ayant pu se servir île cette route compatriotes habitant les plaines lointaines du
dans île semblables conditions, pourquoi devrions- Nord-Ouest, étaient de nature à, je ne dirai pas
nous muaiiiteimartsupposerqjîu'uiînnouvel étatdechoses justifier, mais excuser une rébellion.
tout différent de ce qui a existé jusqu'ici, va être -Je n'ai pas le temps, M. l'Orateur, à cette heure
établi ? Lionorable chef de la gauche, au cours de avancée île la nuit de ne faire autre chose qu'une
son discours quelque peu décousu, a bien voulu courte allusion à la critique hypocrite faite par les
appeler l'attention île la Chambre sur la sentence honorables membres de la gauche île cette subven-
arbitrale de Halifax. Je suis étonné que l'honorable J tion de trois ou quatre millions d'acres de roches
député ait mentionné ce fait, parce qu'il y a près situés sous le cercle arctique, eux qui à notre con-
île moi un de mes collègues qui a contribué dtans naissance ont sacrifié cinquante tmillions d'acres
une large mesure à l'heureux résultat obtenu par le îles terres les plus fertiles île l'univers, et qui
Canada dans cette circonstance, et je ne crois pas étaient disposés à en donner cent millions d'acres,
nie tromper en disant que le plus grand obstacle comme les faits nous le démontrent aujourd'hui.
qu'il ait trouvé sur son chemin, et I une des auto- L'honorable député (M. Foster) a bien voulu nous
rité. les .plus fréquemment citées à l'appui îles pré- dire qlue l'ouverture de ce chemin n'augmenterait
tentions ainéricaines et de leurs réclaniations, pas notre commerce d'un centin. A moins d'avoir
furent certainement les discours prononcés par ûté gravement trompé, et s'il en est ainsi mon
lhonorable chef de la gauche, lesquels furent cités honorable ami le ministre de l'Intérieur où mon
devant la comminission américaine, à l'appui de sa honorable collègue, le ministre des Douanes, pour-
prétention que nous réclamions une indemnité bien ront rectifier mes paroles, on nie dit que du moment
trop élevée relativement à ces mêmes pêcheries. que le contrat a été signé avec 3Iackenzie et Mann,
J'ai le nombreuses raisons de savoir que-si ce le commerce à repris avec une vigueur extraordi.
n'est l'honorable chef île la gauche, du moins ses naire à Vancouver et dans les autres villes du
collègues-étaient disposés à accepter gaiemient une littoral. Et si nous suivons l'avis des honorables
somme bien moindre qlue celle que nous avons nieibres île l'opposition, si nous abandonnions ce
obtenue plus tard à titre de compensation. contrat, si nous renvoyions les hommes qui sont

L'hioioi-abile député (sir Charles Tupper) a bien maintenant en frais de le mettre à exécution, je ne
voulu lui aissi appeler notre attention sur le fait crains pas de lire que l'effet de cette conduite se
que, quelques-uns dle ses favoris, comme je pour- ferait sentir dians toutes ces villes, et que le com-
rais les appeler, furent concernés dans nue transac- merce qui a augmenté si rapilemtient disparaitrait
tion passalemient louche qui eut pour résultat avec une égale rapidité.
le vol île certains documents privés, la propriété, je L'honorable député (sir Charles Tupper) nous
crois, de M. (oldwin Smith, ou peut-être de M. dit, pour expliquer son changement d'attitude,
Edward Farrer, et sur lesquels l'honorable chef île que les choses sont entièrement changées depuis
la gauche et quelques-uns île ses anciens collègues qtue le débat est commencé. Oui, il s'est opéré un
se basèrent pour formuler une accusation de cons- changement complet. Auparavant, ce contratqui
piration et de trahison aussi absurde que ridicule. n'était justifiable simplement que sur son mérite et
Comme les honorables membres de cette Cliembre parce que, comme l'a <lit l'honorable chef de la
ne connaissent pas tous aussi bien les uns que les gauche, il choisissait la meilleure et la seule route

Sir RICHARD CARTWRIGHT.
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que nous puissions obtenir, si ce chemin levait
passer entièrement sur le territoire canadien, est
devenu dans la plus forte expression du mot, une
question d'honneur national, que nous ne pouvons
pas abandonner, à moins de vouloir faire connaître
à l'univers entier que le Congrès américain peut
nous dicter l'endroit où nos chemins de fer doivent
passer, et à quelles conditions. Si l'honorable chef
de la gauche et ses amis possédaient une étincelle
(le véritable patriotisme ; s'ils possédaient une par-
celle de cette loyauté dont ils se targnent si impu-
duinent ; s'ils possédaient un atome de véritable
respect pour les intérêts de ce pays, dès qu'ils au-
iient su que ce bill devait être adopté par le Sénat

américain, dès ce moment ils ne nous auraient
pas demandé de retirer notre bill, mais ils au-
raient cessé de lui faire de l'opposition. Ce n'est
pas mon intention, M. l'Orateur, d'imiter mon
liiionle ami (sir Charles Tupper), et je demande
d'avance pardon à la Chambre des quelques
reiarques que j'ai encore l'intention de faire, car
il est impossible à cette heure avancée, de traiter
cette question sans faire quelques répétitions.

qtuant à la position prise par l'honorable chef de
la gauche sur cette question, voici ce que j'ai à dire
4 ee sujet : Il est beau de voir César ramenant ses

soldats séditieux à l'ordre, mais le fait de voir les
valets révoltés dictant leurs ordres à César et le

rluisant à la position qu'il occupe actuellement,
est un spectacle (le nature à affecter douloureuse-
ment tous les esprits droits. Qu'a prouvé Phono-
rable chef de la gauche (sir Charles Tupper) ? Il a
prouvé deux choses, que nous avons toujours
a<hdises depuis le commencement. Il a prouvé, ce
qu<e j'a<hnets, que, les circonstances le permettant,
il est toujours suge et convenable de demander des
Somissuions pour la construction d'une entreprise
publique. Qui nie cela? Ce ne sont certainement
pas les lonorables membres de la droite. Il a aussi
prouvé qu'il est préférable, dans de semblables cir-
constances, (le consulter la Chambre. Personne ne
nie cela, et ce contrat est fait, comme il l'a dit avec
vérité, sujet à l'approbation <le la Chambre. Mais
il ne s'est pas occupé du fait que nous nous sommes
trouvés placés dans une position comportant des
conditions impérieuses, ce qu'il a lui-même admis.
Il n'a pas tenté (le contester-bien qu'il soit possible
qu'un certain nombre de ses collègues aient tenté
de le faire-qu'il s'agissait ici d'une affaire très
urgente.

Il n'a pas essayé de contester que ce chemin se
trouve sur notre propre territoire. Non, il a eu
assez d'esprit pour ne pas nier cela, bien qu'il pré-
tente que si la navigation de la rivière Stikine ne
peut pas se faire librement, ce chemin ne sera pas
d'une aussi grande utilité que nous l'espérions.
Mlais, inime en supposant que nous rencontrions
cernaiis obstacles dans la libre navigation de la
rivière Stikiine, ce troncon de chemin de fer de la
rivière Stikine au lac Teslin, est, de soin propre
dire, comne je l'ai prouvé-un chaînon indispen-
sable. soit que nous décidions de prolonger le
chemin vers le sud jusqu'à un port le la Colombie
aiglaise, ou vers l'est pour le relier avec Edmon-
tm. Il est indispensable dats les deux cas, et
si le commerce est gêné, il sera un moyen de
transport d'une grande valeur pour communi-
quer avec la région du Yukon, et à tout événement,
il pourrait servir, au cas de besoin, à transporter
les approvisionnements nécessaires. Voici quelles
sont les conditions dans lesquelles le gouvernement
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a entrepris et va accomplir cette entreprise, malgré
ce que pourront dire les honorables membres de la
gauche : d'abord que le chemin ne devrait pas
coûter un seul centin au peuple canadien, lequel a
dépensé jusqu'ici quelque chose comme $200,000,000
de l'argent tant public que privé dans le but d'ou-
vrir et de coloniser le Nord-Ouest, que notre popu-
lation ne devrait pas débourser un seul sou de cet
argent qu'elle a tant de misère à gagner, mais qu1e le
Yukon devrait être développé en ayant recours,
dans une mesure raisonnable à ses propres ressour-
ces. Nous avons aussi eu en vue de conserver au
Canada une part aussi considérable que possible de
tous les profits qui pourraient résulter de ce fait;
et tout homme qui étudie le contrat peut se con-
vaincre que c'est là le but vers lequel il tend dans
toutes ses parties.

J'ai pis connaissance de l'amendement présenté
par les honorables membres de la gauche. Quelle
solution pratique <le la question proposent-ils ? Ils
ne peuvent s'accorder entre eux sur ce point. L'ex-
ministre des Chemins de fer (M. Haggart) a un
projet. L'honorable député d'York (M. Foster)
est en faveur, je crois, d'un chemin le voiture.
Voilà le point le plus élevé auquel son esprit large
lui permette d'aspirer. L'honorable chef de l'op-
position s'est d'abord, en homme intelligent, décla-
ré en faveur de la route adoptée par mon honora-
ble ami, et il n'a pas abandonné complètement
cette première attitude. Durant tout ce liébat, son
bon sens et son jugement lui ont reproché l'attitu-
de qu'il était forcé de prendre sur cette question, à
cause du mécontentement manifesté par un certain
nombre de ses partisans.

Nous ne prétendons pas qu'il n'aurait pas été
préférable de demander des soumissions ; mais inus
disonsquedans le casactuel le temps nousaunanqué?
Aucun homme n'aurait pu même faire autant
que mon honorable ami le ministre de l'Intérieur,
dans sa position ; et dans le discours habile et irré-
futable qu'il a prononcé et au cours duquel il a
expliqué sa conduite, dans ce discours qui lui fait
honneur, et dont il sera fait longtemps mention
dans les annales canadiennes, il a lémontré à la
satisfaction le tous les gens raisonnables de ce
pays comment il se faisait qu'il n'avait pas pu agir
avant cette date. Tout homme ayant une certaine
expérience dans les affaires sait très bien que si
l'honorable ministre avait demandé des soumis-.
sions, nous n'aurions pu obtenir de chemin cette
année; et la principale raison pour laquelle nous
n'avons pas demandé de soumissions et pour laquelle
nous avons résolu de construire le chemin aussi
rapidement que possible, c'est que, comme il est
facile à chacun de s'en convaincre par lui-même, il
était absolument nécessaire que nous établissions
des moyens de communication cette année, si la
chose était possible.

Quand à l'étendue de la subvention en terres,
mon honorable ami lui-même a déclaré, et d'autres
personnes ont déclaré, qu'il n'y avait pas le mnoin-
dre doute, qu'au commencement Mackenzie et
Mann ne voulaient pas accepter ces terrains en
paiement de la construction du chemin. Ils ne se,
cachaient pas de dire qu'ils auraient préféré un
autre chemin comme étant plus facile pour les fins
du commerce. Mais lorsque l'honorable chef de la
gauche parle de ce cadeau de 4,000,000 d'acres de
riches terrains miniers, on environ 6,000 milles
carrés que nous faisons, à des conditions que la
Chambre connaît, j'espère qu'il me pardonnera de
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lui dire qu'un homme de son expérience devrait portion, pas plus de 5 par 100. dans le but de déve-
(lire moins d'absurdités. Il est bien évident pour lopper et (le faire acquérir de la valeur au reste.
lui et pour toius que la plus grande étendue de ce Les calculs fournis par l'ex-ministre des Finances
territoire va être envahie, non pas par <les mil- (M. Foster) et par son chef, ainsi que par d'autres
liers, mais par des dizaines de milliers d'explora- honorables députés, sont vraiment bien extraordi-
teurs avant que Mackenîzie et Main aient choisi une iaires, Comme on pouvait s'y attendre, 'hono-
seule acre de terre dans cette région. D'après rable chef de la gauche a maintenu son ancienne
toutes les probabilités, toutes les rivières où il y a réputation. L'honorable dépoté d]'York a démon-
quelqu'apparence que l'on peut trouver (le l'or, se- tré à sa propre satisfàction, sinon à la satisfaction
ront prises avant que ces entrepreneurs aient la. per- de la Chambre, que cette subvention en terres vau-
mission de choisir la moindre partie des terres qui drait $700,000 ou $800,000 par année. Mais ces
leur sont accordées. Je n'ai pas le moindre doute chiffres sont insignifiants si on les compare à ceux
que Mackenzie et Mann seraient prêts à échanger cités par son honorable chef, qui nous a assuré que
leur vaste subside en terres pour une subvention Mackenzie et 3ann allaient réaliser 837,000,000
en argent très modérée; et nous avons même une pala conversion de leurs concessions <e terres en
excellente raison pour dire qu'ils seraient disposés permis miniers. Un ante <le nos honorables amis
à cela. Prenez par exemple le cas de tout homtne de Toronto a bien voulu lis (ire que ces 4,0C0,000
possédant une propriété qui n'est pas encore ('acres <le terre étaient évaluées à ,50,000,000. Je
dé<eloppée, mais que l'on suppose contenir (les ne suis pas autorisé à parler comme je vais le faire,
mines qui ne sont pas encore découvertes. Croyez- uais je crois que je puis assurer à lotorable dé-
vous que n'importe quel homme dans ces condi- puté, au nom du gouvernetent, que s'il veut
tions, ne serait pas heureux de rencontrer des ca- prend-e quatre autres millions d'acres de ces terres
pitalistes qui lui offriraient d'explorer son terrain et les vendre cinquante millions de dollars, il pet
en lui laissant la moitié de la production ? Et obtenir, s'il le désire, 20 par 100 sur la transaction.
n'oubliez pas que nous ne doutions pas plus de 5 Nous devons aussi obteni- 400,000,000 pour le buis.
par 100 les terres, parce que nuis donntons Ce territoire est în véritable Eldorado. Si les
4.000,000 d'acres et cette région contient quatre- chiffres cités par lhonorable député de Toronto
vingt ou cent millions d'acres. sont exacts, nous pourrions éteindre quatre fois la

Etuidiony un peu cette question à la lumière du lette nationale par la vente les terres que nous
bon sens. Qui peut dire aujourd'hui si nous avons possédons dans le Vukon. Si le chef de 'opposi-
trouvé une demi-douzaine de poches gigantesques tion a raison, nous pourrions pensionner tout le
ou si cette région est une nouvelle Californie? Canada.
L'honorable député parle comme si nous dlevions A cette heure avancée de la nit, je ne veux pas
épuiser toutes les rivières contenant (les sables discuter à fond la véritable position que nous occu-
aurifères <le cette région. D'après les conditions pors d'après le traité de Washington. Mais il y a
posées par le ministre le I'Intérieur, c'est tout ait une chose qui a été <ite par l'honorable député et
plus si la compagnie peut prendre possession de sur laquelle je veux appeler l'attention, parce que
1,00 à 1,500 milles de lit de rivière. Or, l'hono- plusieurs <le ses amis ont cru devoir prendre une
rable député sait-il combien il y a de milliers <le toute autre attitude sur cette question. Il a dé-
milles de lit de rivière ou de ruisseaux qui sont égale- claré qu'une très grave erreur avait été commise
ment censés contenir de l'or dans cette région ? J'ai dans la rédaction c traité de Washington par la
essayé, de concert avec l'honorable ministre le l'In- substitution <e la clause actuelle, à la clause en
térieur, de faire une estimation de cela, et je ne crois vertu de laquelle nous jouissions de privilèges de
pas ne tromper en disant qu'il y a de 20,000 à navigation plus considérables sur la rivière Stikine,
30,000 milles de lit de rivières dats cette partie sons l'empire du traité de 1825, et le traité posté-
du pays, qui est une région montagneuse, où abon- rieur de Saint-Pétersbourg. Il a fait cette re-
dent les torrents ou les ruisseaux qui coulent des marque, et cependant quelques-uns (e ses amis,.
montagnes, et quli peuvent aussi bien que les autres qui n'avaient prêté qu'une oreille distraite à ses
contenir des sables aurifères. Prenez en considé- paroles, sont venut nous dire, que malgré tout ce
ration les circonstances dans lesquelles doit se qti avait été dit et fait, nous étions aussi riches
faire l'exploitation de ces mines et les dépenses aujourd'hui que nous l'étions auparavant. Il ne
énormes que cela entraîne. Ces mineurs se rendent peut exister de doute que tous les commissaires
dans une région située sous le cercle polaire, où anglais présents à Washington dans cette circons-
chaque livre de produits alimentaires ou autres tance étaient responsables. Ils auraient dû con-
choses nécessaires à la vie doit être transportée des naît-e tout ce qui se rapportait au traité qui nous
milliers de milles, où les gages doivent être cinq accordait la libre navigation des rivières Yukon,
ou six fois plus élevés que dans les vieilles pro- Stikine et Porc-épic, et le fait que cette matière
vinces du Canada pour inciter les gens à travailler îa été découverte qu'une fois le traité signé, ne
quelque peu. parle guère en leur faveur. Je ne prétends pas

L'honorable député (M. Foster) a cru devoir dire que nous ne sonmes pas sérieusement embar-
insister beaucoup sur une expression dont nous rassés dans nos rapports avec les Etats-Unis par
nouis serions servi, l'honorable ministre des Chemins suite des folies commises par nos prédécesseurs. Il
de fer ou moi-je ne ne rappelle plus lequel- n'y a pas un homme, ayant étudié l'administration
lorsque nous avons dit que Mackenzie et Mann des affaires publiques du Canada lui ne reconnaîtra
avaient entrepris de faire une immense spéculation. pas l'exactitude de la 1éclaration que je fais sérien-
Cela est vrai, mais nous n'avons jamais dit que le sement, délibérénent et etî comprenant la nature
Canada avait entrepris de faire une immense spécu- de la responsabilité que j'assume, lorsqe je dis
lation. Le Canada a agi comme attrait fait tout que les relations entre le Canada et les Etats-Unis
homme prudent. Ses intérêts ont été protégés n'ont jamais été la toitié aussi bonnes et aussi ami-
dans cette affaire Le Canada possédait une im- calesquedîîrantlapériodeoùl'honued'Etathonnête
mense étendue de terres, et il en a donné une faible eu sagace qui s'appelait Alexander Mackenzie, prési-
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dait à l'administration des affaires de ce pays. Mais
lhonorable chef de la gauche et ses frères en chau-

vinisme étaient à peine au pouvoir que cet état de
choses disparut. Il a fini cependant par coin-
prendre toute la folie de cette conduite, et ses
paroles ont été citées bien des fois dans cette
Chambre et je ne les répèterai pas.

M1ais, neuf ans après, alors qu'il ne faisait
plus partie du gouvernement, il signala la position
dangereuse dans laquelle la folie, l'ignorànce et
l'ineapacité de ses collègues avaient placé les
affaires du Canada, jusqu'à ce qu'il devint néces-
saire pour le gouvernement anglais d'envoyer M.
Cliamberlain, le secrétaire d'Etat actuel, pour arrê-
ter ces hommes dans leur œuvre néfaste et les rap-
peler à leur devoir. Je n'ajouterai qu'un mot
relativement aux pourparlers qui eurent lieu plus
tort à Washington et auxquels l'honorable chef
de la gauche prit part. Je ne parlerai pas de cette
fameuse entrevue qui, commencée à dix heures et
demie était terminé à onze heures moins le quart,
ni de cette soumission que l'honorable député dût
faire à NI. Blaine, aucune de ces choses n'étant de
nature à réjouir le ceur (les Canadiens ou à parler

n faveur <le l'administration de cette époque.
Il est vrai que les dépenses extraordinaires dont

les honorables membres de la gauche ont grevé le
paYs, et la nature de la succession qu'ils nous ont
jaissée sur les bras nous empêche de nous occuper
(le ces autres questions comme nous l'aurions désiré.
L'une les raisons qui nous ont porté à donner une
subvention en terres de préférence à le l'argent
pour la construction de ce chemin <le fer, c'est
parce que notre dette nationale et les dépenses sont
beaucoup plus considérables que ne le permettrait
une sage administration des affaires du Canada.
Plus que cela, cette question de la frontière de
l'Alaska, qui nous cause actuellement tant de diffi-
cultés et qui va probablement se terminer en des
négociations longues et compliquées-qui est à
blâmer si elle n'a pas été réglée convenablement?
Les honorables membres le la gauche furent à la
tête les affaires du pays le 1878 à 1896-dix-huit
longues aunées--et durant tout ce temps ils ne se
sont guère occupés de cette question lui, cepen-
dant, n'aurait pas dû rester aussi longtemps en
suspens, s'ils avaient été réellement les hommes
d'Etat qu'ils prétendent être.

A un endroit de son discours l'honorable chef de
la gauche se plaint que nous permettons aux mi-
neurs américains d'exploiter les mines du Klon.
<like, et un peu plus loin, il se plaint que nous
taxons ces pauvres gens pour ce même privilège
d'exploitation. J'admnets que ce droit régalien est
une chose nouvelle qui est toute à l'honneur et au
crédit de mon honorable ami (M. Sifton). Le temps
est ar-rivé pour le peuple canadien dans son ensem-
ble. le retirer quelque profit, d'une manière ou
d'une autre, les immenses ressources dont la Pro-
vidence nous a gratifiés ; et cette innovation du
ministre de l'Intérieur, est certainement sage.
Nous avons dépensé une couple de cent millions
pour ouvrir cette région, et si nous pouvons main-
tenant en percevoir un ou deux millions par année,
ce sera là un profit lëgitime, et il est de notre-devoir
d'en agir ainsi. La principale raison qui nous a
portés à choisir Mackenzie et Mann, c'est que dans
une affaire aussi urgente que celle-là, et lorsqu'il
était de l'essence même de la chose que ce chemin
<le fer fut construit, si possible, à temps pour pro-
curer les moyens de transports avant la fin de

l'année courante, il était nécessaire de trouver des
entrepreneurs pouvant disposer de quelque chose
<le plus qu'un capital considérable-c'est-à-dire des
entrepreneurs lui comme Mackenzie et Mann
possèdent une grande expérience, et une organisa-
tion toute prête, que l'on peut mettre immédiate-
ment à l'ouvrage. A mon avis, il va se dépenser
bien plus d'argent pour se rendre dans cette partie
du pays qu'il'va en être rapporté d'ici à bien long-
temps, et c'est là ie autre raison qui doit nous
inciter à prendre tous les mioyens possibles pour
faciliter des modes le transports. Si les ni archan-
dises ainsi transportées sont <le provenance cana-
dienne tant mieux ; mais si elles viennent des
Etats-Unis, le Canada ne perdra pas la part à
laquelle il a droit, aussi longtemps qu'il possèdera
des employés expérimentés et la force nécessaire
pour les appuyer au besoin.

En terminant, pernettez-moi d'ajouter ceci, tous
ceux qui possèdent une certaine expérience dans ce
genre particulier de mines savent parfaitement
bien que les honorables membres (le la droite qui
ont traité cette 1uestion avaient raison le aire que
nous ne pouvions pas espérer que l'exploitation le
ces mines de placer puisse durer bien longtemps.
S'il existe dans la région de riches mines le quartz
aurifère, elles pourront devenir une source perma-
nente de revenus, mais après l'expérience acquise
en Californie, dans la Colombie anglaise et dans
d'autres pays de formation anologue, tend à démon-
trer qu'il est bien possible que tous ces riches
placers découverts soient épuisés d'ici à deux ou
trois ans. Je n'affirme pas qu'ils le seront, mais la
chose est possible ; et en présence de semblables
circonstances. Je n'adresse aux honorables mrein-
bi es de la gauche et je leur demande si notre con-
duite ne mériterait pas d'être sévèrement critiquée,
si nous engagions de nouveau le crédit puLlic, et
permettions que l'argent du peuple soit employé
jusqu'à concurrence du montant nécessaire, dans le
but d'atteindre une région oi nous ne pouvons pas
dire que nous trouverons dans trois ans <le cette
date, 5,000 mineurs sur les 50,000 qui s'y seront
rendus. A quoi bon, dans <le pareilles circonstances
proposer des plausqu'il faudradeux ou trois ans pour
exécuter. Je répète qu'il n'y a pas le moindre doute
que si, dans les circonstances existantes, menacés
que nous sommes par le Sénat américain, et par
certains personnages aux Etats-Unis, menacés d'un
châtiment égal à la faute, tout cela si ious tentons
de développer notre propre pays de la manière que
nous croirons la plus convenable, je considère que
dains les circonstances, retirer notre bill équivau-
drait à <lire que nous sommes les plus grands pol-
trons qui aient jamais été placés à la tête du gouver.
nement de ce pays.

M. McINNES: Je n'ai pas l'intention, à cette
heure avancée de la nuit, de prolonger la aiscus-
sion sur la question qui est actuellement devant la
Chambre. Ce débat a duré maintenant près d'un
mois, et je suis convaincu que les honorables mem-
bres de cette Chambre sont parfaitement au cou-
rant de tous les détails relatifs à ce marché, qui
pourraient leur 'être de quelque secours dans la
décision qu'ils sont obligés de rendre. Mais comme
cette question est d'une importance vitale pour le
pays tout entier, et que je diffère d'opinion à son
égard avec la majorite des honorables membres de
la droite, et aussi-ce que je regrette beaucoup-
avec quelques-uns des honorables députés de la
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Colombie anglaise, il est de mon devoir d'expli- prendre vont leur convenir, je considère que ce se-
quer aussi brièvement que possible le vote que j'ai rait manquer à mon devoir de garder le silence en
l'intention de donner sur cette question. pareille circonstance, et enregistrer contre ce bill

Je ne nie crois pas justifiable d'appuyer la réso- deux votes qui, par eux-ném'îes, ne signideraient
lution présentée par le gouverneient à l'effet rien. J'ai préparé un sous-amuendemrent, lequel
d'obteir la ratification (le ce contrat. Je donne répondra peut-étre aux vues les honorables députés
crédit au gouvernement du désir ninifesté dans ce qui se trouvent dans la même position que moi
contrat et d'autres manières, d'obtenir la construc- tous les mots après le mot " mais '" dans la
tion d'un chemin ou de quelques autres moyens le hutièrme ligne de l'amendement, soient retranchés et
transport pour atteindre la région du Yukon. Je remplacés par les suivants :-" qu'il est opportun de
le félicite sur tous les efforts qu'il a faits pourl pourvoir à des facilités de transport, sous le plus bref

délai possible, par une route entièrement canadienne jus-assurer au C anada et aux Canailbens le commerce qu'aux districts miniers du Yukon.
de ce nouveau iarclié. 'Je n'ai rien à dire sur le Que la décision récente du Sénat des Etats-Unis est de
choix le la route et je l''approur'c, mais je consi- a tau r fe craindre que tout obstacle possible sera

<Ivre ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~m: queaue, 'îîlJa se on ot tenr trafic par lat route projetée de la Stikine, et donner so de reconsidérer le présent contratdans le but d'ob-
le but que nous désirons tots,' 'est-à-dire établir tenir un terminus à eau profonde sur le territoire cana-
des moyens de transports avec cette région, et l'on dieu.Que la, route par Ohservatory Inlet et le lae Tesli estconstatera plus tard que j'ai raison sous ce rapport. la seule route sur le sol canadien qui soit en dehors de

Mais, si je comprends bien, la question ne consiste toutes complications internationales possibles et la seule
pas à savoir s'il est à désirer que nous ayons qui soit immédiatement propre à la constrution d'un
une route entièrement canadienne on bien si chemin de fer à un prix comparativement modéré.si En conséquence, qu'il soit Résolu,-Que le gouverne-
cette route est supérieure à to tes les autres. ment devrait demander des soumissions, saus le plus bref
Tous ceux 1ui ont parlé au cours le ce débat délai possible pour lit construction d'un chemin de fer à
semblent ître d'accord sur ce point, et autant voie étroite entre Observatory Inlet et le lac Teslin

d'a près l'un ou l'autre des systèmes suivantsque j'ii pu in'en assurer, il ci est le même 1. Comme entreprise de l'Etat.
pour le public. La question quti est actuellement 2. Sur la base d'une subvention en argent à la compa-
soumttnise à la Chamrlbre et à l'appréciation <lu pays, gnie construisant le chemin de fer et l'exploitant sous le

contrôle sévère de l'Etat.consiste a savoir si le contrat accordé pour la cons- Pourvu que dans l'un ou l'autre cas, la partie du ebe-
truction le ce qie l'on considère comme étant une min entre la rivière Stikine et le lac Teslin soit achevée
route essentiellement canadienne, est avantageux pour le ler octobre 1898, et la totalité du chemin, pour le
et rudent Relative à cette u , je 1er septembre 1899, et que leigouvernement soit autoriséS RelJativeete à passer un contrat pour la construction d'un tel chemin
regrette de ne pouvoir partager opmnioni <tuI got- avec le plîs bas soumissionnaire ayant des garanties suffi-
verienment. santes pour assurer la construction des travaux, d'après

Il y a laits ce contrat plusieuirs dispositions que l'un ou l'autre des plans ci-dessus.
je considère comme désavantageuses. Je n'ai pas Je ne crois pas que ce sous-aiendenient ait
lIntention de les discuter en détail, et je me con- besoin le longues explications. Il déclare que
tenterai d'une simple expression d'opinion. Je suis des difficultés nombreuses vont probablement
fermement convainen qu'un contrat aussi coisidé- surgir relativement à cette route, si sa tête
rable que celui-là n'aurait pas dû être conclu sans de ligne se trouve à 'elegraph-Creek, et que le
demander <le soumissions publiqiemnent. Je consi. chemin ne soit pas prolongé jusqu'à Observatory-
dre de plus q1ue le g3uvernettent a conveu de Iilet. A mon avis, on ne peut mettre en doute le
donner beaucoup trop, comparé à ce qu'il devra re- droit qui nous est garanti par traité de naviguer
tirer le cette affaire. J'ajoute ite ce genre <le se librement dans la rivière Stikinie pour les fins du
cours quil se propose (le donner aux entrepre- commerce. Mais il ne peut y avoir de doute,
neurs pouîr la construction de ce chemin est tte qu'il va exister <les divergences d'opinion dans
subvention qui ne peut être défendue, tant en prin- l'interprétation du traité, et qu'il va falloir bien
ciple qu'en se basant sur l'expérience acquise. Je du temps pour établir quels sont les droits qli
crois qlue nous devrions cesser d'adopter des lois nous sont garantis par les traités. L'honorable
donnant naissance à ces corporations puissantes qui ministre de l'Intérieur (M. Sifton) pense comme
monopolisent nos moyens <le transport, nos terres, moi sous ce rapport, J'ai toute contiance dans
et nos ricliesses minières. Le temps doit être l'esprit inventif <les Américains ; et j'ai vu suffi-
enfin arrivé <le changer le politique relativement sammient de leurs tactiques méprisables en Suvre
à lit construction les chemins de fer. Vu les rai- sur le littoral du Pacifiqute, pour apprendre qu'ils
sons qIue je viens de mentionner, je ne tme crois pas sont assez mauvais voisins pour avoir recours à
justitiable d'appuyer la proposition du gouverne- tous les moyens pour empêcher que l'on ne se serve
ment. de cette rivière dans le but de se raccorder avec

Quant à ce qui concerne 'atnenlerent, je crois ce chemitt et d'assurer ainsi le commerce at Canada.
que l'honorable député le Bttrrard (M. Maxwell) Ce sous-ainendement déclare aussi que cette
en a donné une excellente description. Ce n'est 'route est la seule route disponible pour les besoins
rien autre chose qu'un sqielette ; il iancqie de vie, actuels qui puisse être construite toute entière sur
il est coa-n dans les termes trop vagues ; il n'est le territoire canadien à un prix modéré. Je crois
pas basé sur des principes d'affaires et pour ma que ceux qui sont familiers avec toutes les routes
part, autant que je puis le juger, il me semble en viendront à cette conclusion, et je n'ai pas l'in-
plutôt fait pour amuener à lui toits les dissidents tention de dire qtoi que ce soit qui puisse faire
<ue pour tracer une ligne (le cond'ite dléfinie dans croire que je favorise plus une de ces routes que
le cas où la proposition présentée par le gouverne- l'autre. Mon amendement déclare aussi que seule
ment serait rejetée. Il doit y avoir dans cette une subvention en argent devrait être accordée
Chambre, je n'en doute pas, d'autres députés qui pour la construction de ce chemin de fer, ou bien
ne sont pas satisfaits, tatnt de la proposition princi- qu'il devrait être construit par le gouvernement
pale que de l'amendement soumis. J'ignore si les lui-même. Je préfèrerais certainement cette der-
opinions que j'exprime et la position que j'entends nière alternative ; mais si les honorables deputée

M. Is.
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Croient devoir adopter l'autre moyen, je ne m'en
phindlrai pas.

comme je l'ai déjà dit ce nétait pas mon inten-
tion de retenir trop longtemps la Chambre à cette
h-re avancée, mais je présente ce sous-amende-
ient conformément à l'opinion que je nie suis
formé sur cette question, et je crois qu'il est aussi
Yexpression de ce que pi-nseut d'autres membres
de cette Chambre sur la question.

Le \hINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je ne sais pas si j'ai suivi
parfaitement la phraséologie de la résolution, ou si
j»ai bien compris son but ; mais si je ne tue suis pas
tronmpé, il ue seumble que ilhonorable député ne
peut pas présenter une motion de cette nature. Je
erois qu'elle empiéte sur les prérogatives de la Cou-
rue, et que ce n'est pas là une motion qui puisse
tre présentée par un député sans recevoir l'appro-

bation ordinaire du gouvernement, En tous cas,
M. l'Orateur, je désire appeler votre attention sur
la rsolution et en appeler aux règlements de la
Chambre, afin de savoir si cette résolution peut
ýtre proposée par un simple député.

NI. 1ORIATEUR: Bien qu'il soit permis à unsimplde député sans l'autorisation de la Couronne,
de pré3enter une résolution abstraite relativement
a -les dépenses de deniers, je crois que le sous-
amnendement actuel n'est pas abstrait, mais bien
une résolution concrète, pourvoyant et autorisant
dieetement le gonvernement à faire une dépense
détcrmniné (e deniers. Pour cette raison, je ne crois
pas que cette résolution soit conforme aux règle-
meiits de la Chambre.

M. CASEY: Je regrette que la motion proposée
par mon honorable ami le député (le Vancouver (M.
NM lunes) ait été considérée hors d'ordre. Mais, da ns
tous les cas, méne malgré la position dans laquelle
elle se t rot ve, elle sert à exprimer l'opinion que lui et
moi entretenons sur cette question, et nous permet
de dire ce que nous pensons de l'affaire dans une
forinte concrète. C'est avec le plus profond regret,
pour ne pas (lire plus, que je suis obligé aujour-
d'huii, pour la première fois dans ia longue car-
ritre parlementaire, de différer d'opinion sur une
rsolutiotn importante présentée par les chefs du
parti libéral, et je ne suivrais pas cette ligne de
conduite si je croyais que la résolution actuelle est
eit takriumonie avec les principes et la carrière passée
de ce parti, tels que je les comprends. Je sais
peut-etre aussi bien que n'importe quel député de
cette Chambre, ce qui est dû à l'allégeance poli-
tique, et Je suis décidé à concéder tout ce qui est
dû à ce grand principe. Bien que je sois disposé à
m'incliner dans toutes les questions où il s'agit (le
l'exercice du jugement ou de choses urgentes, je ne
puis m'etmpêcher, dans le cas actuel, oit l'on s'éloigne
des principes reconnus, d'exprimer le dissentinent
que j'éprouve réellement. Je suis convaincu que
le gouvernement n'a pas la moindre raison de se
plaindre d'une telle expression d'opinion de la part
tie ses partisans, car on ne leur a pas permis le
dire ce qu'ils feraient de cette transaction avant
que le gouvernement engage sa responsabilité et
celle <lu parti dans la ligne de conduite qu'il suit
actuellement.

J'ai dit et je répète, que je sais ce qui est dû à
l'allégeance de parti, et je sais aussi à quelles
souffrances et quelles tribulations sont exposés à

subir ceux que l'on appelle communément les récal-
citrants. Je suis un <le ceux qui ont dénoncés les ré-
calcitrants, et j'ai fait remarquer comme il était bien
plus facile et bien plus aisé, règle générale, de se
défendre lorsque l'on suit son parti aveuglément,
et j'admets qu'il en est encore ainsi aujourd'hui.
Mais il est peut-être dans l'intérêt <lu parti et du
pays, que malgré tout cela, il se trouve des récalci-
trants disposés à souffrir pour leur hardiesse et
leur franchise. Comme l'a fait remarquer mou
honorable ami de Vancouver (M. McInnes), il ne
s'agit pas pour le moment d'argumenter, mais d'en

i venir à une conclusion, et je vais essayer <le suivre
son exemple sur ce point. Je me suis abstenu <le
prendre part à ce débat jusqu'à la fin, dans l'espoir
<le trouver un moyen qui m'exempterais de parler
comme je ie fais en ce moment. Mais aujourd'hui,
comme au premier jour <lu débat, je nievois obligé
de dire que je ne puis approuver la manière dont
ce marché a été conclu et le marché lui-même. La
manière dont cette transaction a été conduits m'a
parue à cette époque comme elle me semble encore
aujourd'hui avoir été caractérisée par un empresse-
ment inexplicable, et je dois ajouter, une négli-
gence absolue dans la disposition dt lomaine pu-
blic.

Le marché par lui-mème est condamnable pour
plusieurs raisons. Je suis d'accord avec l'hono-
rable député qui a proposé cette résolution préma-
turée, et je crois qu'une subvention en argent est
le véritable ntoven d'aider à la construction d'un
chemin de fer destiné à développer le dâmainie
public. Telle a été la politique du parti libéral
depuis plusieurs années, telle a été aussi la politique
du parlement et <lu gouvernement libéral durant la
dernière session et la session précédente. Je ne
comprends pas le changement subit qui s'est opéré
relativement à cette politique, cette idée soudaine
qui semble s'être emparé de l'esprit des honorables
membres du gouvernement, qu'ils ne duivent plus
accorder de subvention en deniers, mais qu'ils
doivent revenir au principe que nous avons dénoncé
comme étant vicieux de la part les honorables
membres de la gauche, le principe cobsistant à
donner de vastes étendues de territoire d'une
valeur inconnue pour obtenir la construction de
chemlins de fer.

J'étais le collègue d'un certain nombre de ceux
qui siègent aujourd'hui sur les banquettes du
Trésor, et qui s'opposèrent en 1881, au contrat dt
chemin de fer Canadien du Pacifique, en se basant
sur les mêmes principes que j'invoque aujourd'hui
pour condamner la mesure actuelle. Je maintiens
aujourd'hui les principes que je préconisais à cette
époque, et je ne vois nas de raison pour modifier
mon opinion sur ce point.

Le gouvernement dit qu'il est juste que le terri-
toire du district du Yukon paie pour son propre
développement. Je m'accorde avec le gouverne-
ment sur ce point, mais il te semble qu'il est com-
posé d'hommes assez intelligents pour pouvoir réa-
liser de ce territoire l'argent nécessaire pour cons-
truire le chemin de fer sans accorder nue subvention
en terres qui me parait inconsidérée. Le ministre
des Chemins de fer et Canaux et le ministre de
l'Intérieur ont aussi admis qu'il s'agissait ici d'une
spéculation. Je ne crois pas que ce soit là le véri-
table moyen de traiter une affaire de cette nature.
On ne devrait pas se servir de cette méthode même
pour régler une affaire pressante. L'audace lu
joueur est quelquefois absolument nécessaire au
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politicien et à l'homme d'affaires. Un homme dis-
tingué s'occupant d'affaires <le chemins <le fer me
parlant un jour des difficultés qu'il avait eu quel-
quefois à surmonter me disait: Dieu merci, j'ai
toujours été un joueur <le cartes depuis ma jeu-
nesse, et cela est d'un grand secours à celui qui est
embarrassé. ,le ne crois pas que le ministre de
l'Intérieur et ses collègues aient recu, à ma con-
naissance, cette instruction préparatoire, et je ne
crois pas qu'il puisse remercier le ciel d'avoir été
un joueur le cartes depuis sa jeunesse. Je ciains
bien, aussi, qu'il n'a pas prouvé qu'il était parfaite-
ment au courant du jeu dans lequel il s'est lancé,
et qu'il ne connaissait pas, pour me servir d'une
expression moins forte, la nature de la spéculation.
Je ne veux pas faire valoir trop fortement ces
raisons contre le gouvernement, mais je crois nie
devoir à moi-même d'indiquer brièvement quelques-
unes des raisons qui ne forcent à désapprouver ce
contrat.

Je n'ai plus qu'une remarque à faire avant de ter-
miner. Le ministre du Connierce a parlé (le ce vaste
district, comme d'autant <le millions d'acres <le
rocher situes sous le cercle polaire. Sérieusement,
ce n'est pas là le langmige que l'on doit se servir à
l'égard d'une région qui a été reconnue comme con-
tenant d'inînueinses richesses. Personne ne peut
<lire que ce territoire est également riche partout ;
mais d'ici à ce que nous sachions à quoi nous en
tenir sur sa valeur réelle, le seul moyen sûr et con-
venable détablir les moyens 'le transport par cie-
min de fer est d'accorder une subventiou en argent
pour sa construction, et s'il vous faut absolument
spéculer, et bien spéculez sur la chance d'être rein-
boursé de ce territoire.

On nous <lit aussi que la proposition de M. Ha-
milton Simitli a été faite trop tard pour être prise
en considération. Or, je prétends que cela n'aurait
pas dû être. Il est inutile de nier que cette propo-
sition pouvait provenir le gens parfaitement en état
d'accomplir cette entreprise. -J'ignore si le gouver-
ienîcut a pris la peine <le se renseigner sur ce point
ou s'il ne s'en est pas occupé, sur le fait que cette
proposition était arrivée trop tard. Mais le gou-
vernement aurait dû s'arranger de facon à recevoir
des offres avant <le s'engager aveuglénent à nc con-
sidérer qu'un eul contrat, à ne transiger qu'avec
deux entrepreneurs seulement, et à se horner à
l'étude d'un seul plan .Bien lue j'aie dit que j'au-
rais préféré que lon accordait une subvention en
argent pour cette entreprise, je n'aurais pas fait
d'objection et je n'aurais pas été obligé de parler
contre ce projet si des soumissions avaient été
demandées. Si l'on avait demandé les soumissions
pour cette entreprise en offrant une subvention en
argent oui en terre, je ne me serais pas cru obligé
d'objecter publiquement à ce projet.

En disant que je suis contre ce projet et en lécla-
rant qlue j'aurais voté en faveur <le la résolution
présentée par mon lionorable ami, et (lue je l'aurais .
appuyé si elle avait été conforme aux règlements,
je nc veux pas prétendre dire que je manque de con-
fiance dans le gouvernement. Personnellement, et
quant à ce qui concerne sa politique générale, j'ai
la plus grande confiance en lui. J'ai été en faveur
de sa politique l'année dernière et l'année précé-
dente, et j'ai voté en faveur d'une subvention pour
le chemin de fer di Pas-du-Nid-de-Corbeau, et le
chemin de fer li Comté (le Druimmiiîond, et je suis
encore prêt à défendre ces projets comme étant
sages, dignes d'hommes d'Etat et dans l'intérêt

M. O'm:r.

public ; mais le fait que j'ai voté en faveur de ces
projets ne m'oblige pas nécessairement à approuver
le contrat actuel. Relativement à Panmendement
préposé par l'ionorable député de Halifax (M.
Borden), je désire déclarer que j'abonde dans 1,-
sens de l'honorable député qui a proposé le sous-
amendement déclaré hors d'ordre, mais je ne puis
approuver la motion vide de sens qui a été pré-
sentée en amendeient de la résolution principale.
J'étais ('«posé à appuyer la proposition <le mon
honorable ami de la Colombie anglaise (N. Mc-
Iunes), parce que je la considérais comme étant
sérieuse et complète ; mais je ne puis voter en fa-
veur du vague amuen leiment proposé par les hono-
rables membres de la gauche.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.
Sifton) : Je prie les honorables membres de cette
Cliamibre le vouloir bien, m'accorder un instant
d'attention, tandis que je vais faire allusion à une
question persopnielle qui a été soulevée par l'hono-
rable chef de l'opposition. L'honorable député a
déclaré positivement que j'avais essayé de tromper
la Chambre en citant le Witnues <le Montréal, dont
je n'avais lu qu'une partie d'un article et lorsque
l'on m'avait demandé de lire le reste île cet arti-
cle, tout en paraissant acquiescer à cette demande
j'aurais lu une partie <le l'article écrit à un autre
endroit du journal.

L'intention évidente de l'honorable chef de la
ganche était <le laisser entendre à la Chambre,
qu'après avoir lu une partie <le cet article, j'en
aurais passé sous silence une autre partie, dans le
but de tromper la Chambre en omettant une partie
de cet article qui n'était pas favorable à mon
argumentation. J'ai pris la peine de nue procurer
le journal dans lequel j'avais trouvé cette citation.
Je ne prendrai pas inutilement le temps de la
Chambre en lisant cet article; mais je désire répé-
ter ce que j'ai dit lorsque j'ai interroipu l'hono-
rable chef de la gauche, c'est que j'ai lui exacte-
tuent ce qui était contenu dans cet extrait le l'ar-
ticle sans en changer un seul mot. Si l'honorable
chef de l'opposition prétend que je n'ai pas cité
exactement le contenu de cet extrait, on que j'ai
tenté d'induire la Chambre enerreur, son assertion
est essentiellement gratuite. Voici la date du
journal dans lequel est paru cet article dont j'ai
lu un extrait, c'est le Wiitue.s de Montréal, du Il
février, et l'article en question se trouve dans la
page des articles le fond. A la colonne 598 du
journal des Débats, les honorables membres de
cette Chambre peuvent lire la citation, et dans u
moment, ils pourront constater que j'ai commencéà
lire l'article au commencement et que j'ai lu tout
ce que j'avais l'intention de citer. L'honorable
député '<d'Assiiiboïa-ouest me demanda alors de
continuer <le lire l'article et je lui répondis :

J'espère que l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin) ne laissera pas clore ce débat sans adresser la
parole sur le sujet, et il aura alors l'occadon de lire
l'article lui-mêne.

Tous les honorables membres le cette Chambre
savaient donc que je n'avais pas lu l'article, mais
j'ai lu toute cette partie <le l'article (lue j'avais
l'intention de citer ligne par ligne et mot par mot.
Par conséquent, cette déclaration de l'honorable
chef de la gauche n'avait pas sa raison d'être. De
fait, cet honorable député qui est depuis si long-
temps dans la vie publique, en faisant cette cita-
tion dans son discours, s'est rendu coupable du
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mnime crime dont il m'accuse. Il a d'abord coin- Basant ses calculs sur le coût du chemin de fer
mencé par lire la première partie de cet article, de Calgary à Edmonton, l'honorable député (M.
puis il en a omis un bout et a continué à lire à un Oliver) nous a dit qu'un chemin depuis Edmonton
autre endroit, laissant (le côté ce qui n'était pas jusqu'au Yukon pouvait être conitruit pour $8,(M
favorable à sa prétention. Les honorables membres le mille. Eh bien ! M. l'Orateur, tout le monde sait
de cette Chambre peuvent se convaincre <le l'exac- que le chemin de fer de Calgary à Edmonton par-
titule de ce que je dis en regardant aux pages 5 court un pays de prairie aussi uni que le plancher,
et 5mi (lu journal des Débats. Ils trouveront là où l'on peut construire un chemin à bon marché.
(ie l'honorable chef de la gauche (sir Charles Mais en nous dirigeant au nord d'Edmonton, jus-
'upper) a cité comme étant l'article tout entier ce que dans la région du Yukon, les choses changent

qui n'en était qu'une partie, et laissa de côté ce tout à fait, et au lieu de $8,000, ce chemin de fer, j'en
que jai cité plus tard et qui était défavorable à sa suis convaincu, ne coûterait pas moins de $30,M)
prétention. L'honorable chef de l'opposition m'a le mille. Quand on considère que ltercolonial
donc accuséd 'avoir voulu tromper la Chambre en coûte $32,00) le mille, l'estimation que je viens <le
ne citant qu'une partie d'un article, tandis que faire ne peut être éloignée de la vérité.
réellement je n'ai rien fait le semblable, et lors- L'atitude <le Fopposition, comme je la coin-
(u'il <était avant cela rendu coupable de la nième prends, démontre qu'elle a abandonné son ancienne
chose dont il m'accnse relativement au mênie ar- politique consistant à subventionner en terres les
ticle. chemins de fer et alors il nous faut prendre pour

admis qu'elle veut que ce chemin (le l'intérieur des
M. I)AVIS (Saskatchewan): M. l'Orateur, je terres soit construit au moyen d'une subvention en

n'ai pas l'intention à cette heure avancée d'occuper aigent. $30,000,00 constitueraient une estimation
le temnps le la Chambre plus de cinq minutes ; mais modérée du coût de ce chemin, et je <'étonne (lue
conne je représente une circonscription de l'ouest les menbres (le la gauche soient disposés à engager
et que je suis profondément intéressé dans la ques- les finances (u pays dans une pareille mesure.
tio n qui fait l'objet <lu débat, il n'est que juste que Je suis opposé, et ja l'ai toujours été, à ce que
je fasse brièvement un exposé de mes vues. nous nous dépouillions de nos terres pour subven-

'Je comninencerai par <lire que j'entends appuyer tionner (les chemins (le fer <le toute nature. Cepen-
le bill soumis à la Chambre, et que je le ferai pour dant, j'ai toujours été <l'avis que cette règle s'ap-
la bonne raison que. d'après moi, ce bill est favora- pliquat seulement a<x terres agricoles. L'opposi-
ble aux intérêts de ma circonscription et à ceux <lu tion objecte à ce que le gouvernement accorde
Canada en général. 25,000 acres les terres du Klondike par mille du

Je ne partage pas l'avis (le moncollègue,le député chemin du lac Teslin, pour la construction <le ce
le lAlberta (M. Oliver), lorsqu'il dit que, parce que chemin. Eh bien ! . l'Orateur, il est reconnu

le ciemjin le fer en question part de l'océan, les ter- que ce chemin ne coûtera pas moins de $25,000 le
ritoires du Nord-Ouest, vont se trouver exclus (le mille, ce qui porte à $1 lacre l'estimation 'de la
tot le coriîmnerece lu Yukon. De fait, je sais que valeur <le ces terres. La politique du parti conser-
le comté que je représente fait un cominerce consi- vateur, jusqu'à présent, a été d'accorder 6,200 acres
dénible île farine sur la côte du Pacifique, et je crois <le terres agricoles par mille en subvention des che-
que le comté de l'Alberta y fait un commerce de ce wins de fer des territoires du Nord-Ouest, dont la
genre plus considérable encore. C'est un fait bien construction coûte seulement $8,00 le mille. En
connu que le droit de 30 cents le sac sur la farine- agissant ainsi, le parti ne onnait pas des terres
c'est le principal article d'exportation de notre sans valeur, comme le fait le gouvernement aujour-
région -empêchera la farine américaine de pénétrer <lhui, nais il se dépouillait <es plus belles terres
dans le Yukon. Nous avons fort lieu le supposer agricoles des territoires (lu Nord-Ouest et du Mani-
enc<ore <înre, dans le cas où la farine ou tout autre tola-de ces terres dont nous savons la richesse, et
article seraient importés des Etats-Unis, le chemin dont la grande valeur durera autant <le le monde.
de fer canadien du Pacifique protégerait son trafic, Les terres <lu Yukon n'ont pas du tout de valeur, à
t réduisant ses taux dans une mesure suffisante moins qu'on ne suppose qu'il s'y trouve des riné-
pour nous permettre <le conserver le commerce le raux, ce qui même est fort douteux. Je sue per-
cette région. Nous possédons un exemple de ce mets de dire que les terres accordées aux entrepre-
fait. En effet, le chemin de fer que je viens <le neurs en ce cas-ci sont telles, que sur dix mille
nommer a diminué ses tarifs de transport pour aller acres il n'y en aura pas plus d'une sur laquelle on
à la Kootanie, afin de permettre aux Canadiens de découvrira <le l'or.
faire le commerce le cet endroit-là. L'honorable député de l'Alberta (M. Oliver) a pré-

Qu'on me permette de dire un mot au sujet de la tendu que le gouvernement abandonnait aux entre-
route par terre qu'on a dit s'étendre d'Edmontonî preneurs la moitié le tout le territoire <lu Yukon,
au Yukoni. Tout en partageant absolument l'avis et il considère que si u franc meur se rendait
(le Flonorable député de l'Alberta (M. Oliver) con- dans cette contrée pour y prospecter, et s'il y trou-
cerniant la construction assez prochaine par cette vait de l'or, Mackenzie et Mann se mettraient à
route d'un chemin dans l'intérieur les terres-je l'oeuvre et qu'ils engloberaient toutes les terres le
ne voudrais pas dire depuis Edmonton, mais je di- la localité. Si l'on prévoit avec raison que de
rai depuis un point quelconque dans les territoires 100,000 à 200,000 francs meurs se rendront dans
du Nord-Ouest,--il conviendra, je crois, qu'un la contrée cet été, et s'il est vrai qu'il y en a un
cherin comme celui-là ne pourrait être construit en grand nombre en route actuellement on peut être
moins de trois ans. Or, s'il nous fallait attendre sûr que beaucoup d'entre eux arriveront dans
trois ans pour pouvoir parvenir dans cette contrée, le Yukon avant le premier de juin. Or, les entre-
dans l'intervalle le commerce tomberait en la puis- preneurs ne peuvent obtenir une seule acre <le leurs
sauce îles Etats-Unis, et c'est un fait bien connu terres avant le milieu de l'été. Si donc il y a
que lorsque le commerce a une fois pris certaine M0,000 francs mineurs qri parcourent en tous sens
direction, il est très difficile de l'en détourner la égion, ces mineurs s'emparer tont le presque
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toutes les criques avant l'arrivée même de Mackenzie
et 'Mann.

L'opposition dit vouloir un chemin de roulage
depuis Edmtonton jusqu'au Yukon. Je m'imagine
connaitre quelque chose à ce sujet, car je demeure au
Nord-Ouest depuis nombre d'années, et je prétends
qu'on ne pourr ait pas conssruire par là un chemin
(le roulage dont on pût se servir. Il faudrait que
ce chemin eût 1,200 milles <le long, et il faudrait
au moins quatre mois aux expéditions pour se ren-
dre d'Edmonton au Yukon par un chemin coine
celui-là. En outre, au del (le 600 milles de cette
contrée n ont pas été explorés, et l'on ignore s'il
s'y trouve -iu fourrage pour les animaux. Or, il ne
serait pas possible d'emporter assez le fourrage pour
nourrir les animaux nécessaires au transport des
provisions. La nature a favorisé cette contrée <le
bonnes routes par les cours d'eau. Nons y trouvons
la rivière Athabasca qui se jette dans le lac dit
nêmoe nom, la rivière des Esclaves qui se jette dans
le Grand Lac des Esclaves,puisle fletive Mackenzie
par lequel, sauf à franchir un petit portage, on peut
atteindre la rivière du Porc-Epie qui conduit dans
le Yukon. Il y a trois portages seulement dans tout
le voyage. On pourrait à peu de frais posséder une
route par eau sans interruption depuis la ville le
Prince-Albert jusqu'au Yukon, et comme on n'au-
rait qu'à suivre le courant, cette route fournirait
tut moyen facile et peu coûteux de parvenir dans
cette région.

-Je désire donner lecture d'un court extrait tiré
di'un mémoire de 'M. Moberly, uit les principaux
officiers le la Compagnie le lit Baie d'Hudson, qui
a passé quarante ans dans lt région septentrionale
du pays, à qui étaient confiés toits les postes
entre Fort-McMurray et Fort-Yukon, et qui par-
tanit, sait ce dont il parle.

Voici :
Le voyage par terre depuis Edmonton jusqu'à la riv ère

de la Paix est presque impossible en été à cause des sa-
vanes. Il faut suivre les collines mêmes qui forment la
base des montagnes rocheuses, où l'on se trouve arrêté
par de profonds ravins, et obligé d'ouvrir, à des frais
énormes, un chemin à travers la haute futaie.

Une lettre a paru dans le Free Pr.« d'Ottava 1
d'aujourd'hui, reçue de deux jeunes gens partis
d'ici il y a quelque temps pour suivre la route par
terre d'Edmonton. Ils ont perdu leurs chevaux,
et voici maintenant qu'ils continuent leur voyage
par les cours d'eau dont j'ai parlé.

Eh bien ! je suis d'avis que le gouvernement a
fait ce qu'il levait en cette affaire. Si l'on doit
voir 200,000 hommes se rendre dans le Yttkon l'été
prochain, la création <le noyens le coimunication
avec cette contrée avant l'hiver prochain constitue
une nécessité à laquelle on ne peut se soustraire.
On petit estimer ce qu'il faudrait de nourriture et
<le vêtements pour subvenir aux besoins de 200,000
hommes dlaits le cours de l'hiver, et le temps quii
serait nécessaire pour transporter tout cela par un
chemin de roulage comme celui qlue préconise le
chef <le l'opposition !

Le vote est pris sur l'amendement de M. Borden
(Halifax), ainsi conçu :

Le bill (n° 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa
Majesté et William Mackenzie et Donald-D. Mann et de
conîstituer en corporation la Compagnie de chemin de fer
du Yukon canadien ne soit pas lu une seconde fois, mais
qu'il soit résolu:

Qu e cette Chambre, tout en reconnaissant la nécessité
de fournir des facilités de transports convenables pour la
région aurifère du Yukon canadien, regarde comme inad-
missibles les conditions et stipulations du contrat proposé,

I. DAVIS (Saskatchewan).

mais appuiera cordialement l'octroi d'un secours impor-
tant pour aider à la construction immédiate d'un chemin
de fer par la route la meilleure possible, à des conditions
et avec les garanties qui empêcheront la création d'un
monopole de chemin de fer ou d'exploitation minière.

POUR:
Messieurs

Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Borden (Halifax),
Broder,
Cargill,
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Chauvin,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Craig,
Davin,
Dugas,
Earle,
Ferguson,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Hodgins,
Ingram,
Ives,
Kaulbach,
Klock,
Kloepfer,
LaRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,

Maclean,
McAlister,
McCleary,
McCormick,
McDougall,
McInerney,
MeLennan (Glengarry),
MeNeill,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,
Osler,
Pope,
Powell,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Robinson,
Roche,
Rosamond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (sir Charles),
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).-65.

CONTRE:
Messieurs

Bain,
Bazinet,
Beausoleil,
Beith,
Belcourt,
Bernier,
Bertram,
Bethune,
Blair,
Blanchard,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Britton,
Brodeur,
Brown,
Burnett,
Calvert,
Cameron,
Carroll,
Cartwright (sir Rich'd).
Casey,
Champagne,
Choquette,
Christie,
Copp,
Costigan,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Davis,
Dechêne,
DomvIlle,
Douglas,

Jameson,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfr:d),
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Lister,
Livingston,
Logan,
Macdonald (Huron),
.Macdonell (Selkirk),
Mackie,
MacPherson,
MeGregor,
McGugan,
McHugh,
MeInnes,
McIsaac,
MeLennan (Iaverness)
MeMillan,
MeMullen,
Malouin,
Maxwell,
Meigs,
Migneault,
Monet,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
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Dupré,
Dyment,
Edwards,
Ellis,
Erb,
Ethier,
Featberston,
Fielding,
Fisher,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Frost,
Gauthier,
Cauvreau,
Geoffrion,
Godbout,
Craham,
Guay,
Guité,
Hale,
Haley,
Harwood,
Heyd,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,

Paterson,
Penny,
Pettet,
Préfontaine,
Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Rogers,
Ross,
Russell,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Snetsinger,
Sonerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie,
Tucker,
Turcot, et
Yeo.-119.

Limen<lement est rejeté.

Le vote est pris sur la motion du ministre des
(Ihemins de fer et Canaux (M. Blair), proposant la
dot\ième lecture du bill.

POUR:
Messieurs

Bain, Joly dà otbière
Bazinet, (Sir Henri).
Beausoleil, Landerkln,
Beith, Lang,
Belcourt, Laurier (sr Wilfrid),
Bernier, Legris,
Bertram, Logan,
Bethune, Lenieux,
Blair, Lewis,
Borden (King), Lister,
Bostock, Livingston,
Bourassa, Logan,
Britton, Macdonald (Huron),
Brodeur, Maedonell (Selkirk),
Brown, Mackie,
Burnett, Macherson,
Calvert, MeGregor,
Cameron, MeGugan,
Carroll, McHugh,
Cartwright (sir Rieh'd), Mclsaac,
Champagne, MeLennan (Inyernes),
Choquette, MeMillan,
Christie, McMulien,
Copp, Malouin,
Cowan, Maxwell,
Davies (sir Louis), Meigs,
Davis, Migneault,
Dechêne, Monet,
Domville, Morrison,
Douglas, Muloek,
Dupré, Parmalee,
Dyment, Paterson,
Edwards, Penny,
Ellis,Ethier, Pettet,EthierPréfontaine,
Featherston, Proulx,
Fielding, Ratz,
Fisher, Richardson,
Fitzpatrick, Rinfret,
Flint, Rocs,
Fortin, Russel,

Frost,
Gauthier,
Gauvreau,
Geoffrion,
Godbout,
Grahama,
Guay,
Guité,
Haley,
Harwood,
Heyd,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Jameson,

C

Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Blanchard,
Borden (Halifax),
Broder,
Cargill,
Caron (air Adolphe),
Carscallen,
Chauvin,
Clancy,
Clarke,
Coehrane,
Costigan,
Craig,
Davn,
Dugas,
Earle,
Erb,
Ferguson,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Haggart,
Hale,
Hodgins,
Ingram,
Ives,
Raulbacb,
Klock,
Kloepfer,
LaRivière,
Macdonald (King),
MacLaren,

Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Snetsinger,
Somerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie,
Tucker,
Turcot, et
Yeo.-111.

ONTRE :
Messieurs

Maclean,
MeAlister,
MeCleary,
MeCormick,
McDougali,
McInerney,
MeInnes,
McLennan (Glengarry),
MeNeill,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,
Oliver,
Osler,
Pope,
Powell,
Quinn,
Reid,
Robertson,
Robinson,
Roche,
Rogers,
Rosamond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (sir Charles),
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Tyrwhitt,
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).-72.

La motion est adoptée, et le bill lu ta deucierne
fois.

ABSTENTIONS SIMULTANEES:
Ministériels. Opposition.

Messieurs

Angers,
Campbell,
Wood (Hamilton),
Gibson,
Madore,
Charlton,
Lavergne,
Fraser (Guysborough),
Fraser (Lambton),
McClure,
Desmarais,

Casgrain,
Kendry,
Gilmour,
Corby,
Poupore,
Roddick,
Prior,
Beagram,
Tisdale,
Henderson,
Dupont.

.e PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau,
rier): Je suggérerais à mon honorable ami que,
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nous procédions de jour en jour à la considération
du bill en comité.

Sir CHARLES TUPPER : Je devrais, je crois,
demander à mon honorable ami de suivre la procé.
dure ordinaire en ce cas-ci. Nous n'avons pas eu
l'avantage, comme il le sait, de nous occuper de la
besogne de nature privée, et il devrait, d'après moi,
inscrire sa motion sur la liste les avis en la manière
ordinaire.

Le PREMI ER MINISTRE: Cela donnera lundi
seulement, car il n'est que juste, je crois, que nous
considérions ce bill mardi, et de jour en jour.

Je propose que la séance soit levée.

Sir CHARLIES TUPPER J'aimerais à appeler
l'attention de mon honorable ami sur un télé-
gramme qui a paru dans la presse de Newv-York,
conîne venant d'Ottawa :

New-York, le 10 mars.--Le Prsea publie la dépêche sui-
vante d'Ottawa:

"eir .Tulin Pauncefote vient d'informer officiellement
le ministère catiadien qu'il a conclu avec les Etats-Unis
un arrangement par lequel se trouve réglée la question
des frontières de l'Alaska. D'après cette convention le
gouvernement anglais a concéde aux Etats-Unis que les
trois lieues marines doivent être mesurées depuis la terre
ferme et doivent s'étendre le long du rivage des goulets.
qui sont ainsi considérées comme des bras de l'océan, et
non comme des rivières, Le gouvernement anglais et le
gouvernement canadien prétendaient que la limite des

CH AMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 11 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Le bill (n' 66) concernant la Compagnie des che-
Min de fer et canal du la- Manitoba-(ML Ruther-
ford, par M. Flint.)

Le bill (no 67) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de London au Lac
Huron.-(ML Lister, par M. Flint.)

Le bill (nO 68) concernant la Compagnie du che-
min de fer de colonisation de Montfort, et ayant
pour but de changer son nom en celui de la Compa-
gnie du chemin de fer( de èolonisation de Montfort
à Gatineau.-(M. Bourassa.)

Le bill (u 69) concernant la Compagnie du che-
min tie fer de Kingston à Pembroke.-(M. Brit-
ton.)

RESTRICTION À L'IMIGRATION JAPO.
NAISE.

trois lieues devait se trouver sur le côté de Pile tourné M. McINNES: Je demande la permission deves la mer, et que la ligne des lieues devait couper les .snte :
goulets et non suivre leurs rives. Ces goulets sont nom- présenter le bill (n- 70) destiné à amender l'Acte
breux et s'étendentàune grande dietance à l'intér eur des concernant l'inmigration chinoise de manière à
terres, de sorte que les Etats-Unis gagnent beaucoup par étendre son application à l'immigration japonaise,cet arrangement.

Les Etats-Unis reconnaissent à l'Angleter'e la posses- ainsi qu'à pourvoir à une distribution plus équi-
sion du territoire limitrophe formé parle Pas de Chinkar et table du revenu en découlant.
le Pas de Whitevu que dans laconvention russo-anglaise Donnant une brève explication des dispositions
de 1825 la ligne de démarcation adoptée se trouvait à du bill, je puis dire qu'elles ont en vue d'étendre àcourir le long du s'îmmet des imontagne-..... .

Bien qu'il s'y attendit quelque peu, l'arrangement n'est hmmniîgratioii japonaise I application (les restric-
pas regardé d'un bon oeil par le gouvernement canadien. tions actuellement imposées à l'itoitigratiot chi-
On savait que le gouvernement anglais était mécoontert noise. On sait que nous imposons une taxe (le $0des exigences du cabinet canadien sur cette question,
mais on ne s'attendait pas à de telles concessions de la par tête sur les mnmigrants chinois. Mon hono-
part de l'Angleterre. rable ami le député de Burrard (M. Maxwell) a

présenté un bill à cette session:ci dans le but d'aug-
Je donne lecture de ce télégramme à mon hono- menter cette taxe à $500 par tête. Le bill que je

ralble ami, vu qu'on nie le communique et qu'il propose aujourd'hui stipule une taxe de ce mon-
semble avoir été envoyé d'Ottawa à la presse new- tant sur les immigrants japonais Lorsque I'adop-
yorkaise. Je ne suppose pas possible un instant tion de ce bill sera proposée en deuxième délibéra-
qu'il contienne la % érité, mais je le signale à mion tion, je serai prêt à expliquer les raisons pour les-
hon rable ami. quelles une semblable restriction doit être imposée

A ce propos, (les mesures devraient être prises aux gens de cette nationalité.
pour empêcher, s'il est possible, l'envoi de commu- On croit genéralenent qu'il existe une différence
nications le ce genre à la presse des Etats-Unis par importante entre le caractère des Japonais et celui
la presse d'Ottawa. La chose devrait certainement des Chinois, ce qui a pour effet de disposer cer-
être faite dans la limite du contrôle que cette taines gens à ne pas placer l'immigration japonaise
Chambre possède sur ceux qui participent à ces sur le mnênie pied que l'immigration chinoise. Je
envois, dois dire, cependant, M l'Orateur, relativement à

t cette opinion, que la seule clarse <le Chinois visée

Le PREMdIER NINISTRE (sir Wilfrid Lau- par l'acte actuel est la plus basse, la classe de
rier): Je n'ai pas besoin de dire à mon honorable japonais que nous entendons exclure de l'immigra-
ami qu'il n' a pas un mot de vérité (ans ton t tion par ce bill, c'est-à-dire la classe de ceux qui

cea.viennent en notre pays en qualité d'ouvrier de
cela. Pespèce la plus dégradée et la plus vile, qui sont

virtuellement des esclaves, et avec qui il est abso-
Sir CFIARLES TUPPER : Je ne m'attendais lument impossible que les ouvriers de race blanche

pas à ce qu'il y en eût. puissent concourir avec succès.
Un autre trait de ce bill, c'est qu'il règle la

La motion est adoptée et la séance est levèe à distribution du revenu prélevé en vertu de l'acte
5.15 lu matin, vendredi. concernant les Chinois. Comme on le sait, la pro-

Sir W ILFRiID LaURIEt,
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vince dans laquelle le revenu est perçu a droit, en de pommes de terre. D'après la loi, telle qu'elle
vertu de la loi actuelle, à un quart du revenu. existe aujourd'hui, un boisseau de pommes de terre

Or, on a constaté par expérience que par suite du doit peser 60 livres. Des députés ont donné lecture
granduombrede Chinois venudansia Colombie an- des cotes publiées par le Witneýs et par d'autres
glaise, les trais d'entretien des prisons, des asiles, journaux de Montréal, et ont signalé que ce poids
des hpitaux, ainsi que ceux de l'administration de de 60 livres est atteint seulement lors de la récolte,
la justice, ont augmenté d'une manière notable. quand les pommes de terre sont dans un état plus
En outre, la population de cette province doit ou moins humide, et que de la terre y adhère
encore s'imposer la dépense d'entretenir un refuge encore. Après quelques mois, leur poids est gran-
pour les lépreux chinois seuls, car il n'y en a pas dement diminué. Comme il existe des règlements
appartenant à d'autres nationalités. Eh bien ! municipaux dans presque toutes les grandes villes
on trouve là-bas que si l'on doit recevoir dans sa décrétant la confiscation des marchandises vendues
population cette classe misérable de l'humanité, on sur le marché sans posséder le poids prescrit par la
ne doit pas, au moins avoir à souffrir pécuniaire- loi, il devient nécessaire de diminuer le poids-étalon,
ment (le sa présence. Je ne pense pas qu'on puisse ain de le mettre en rapport avec la dimension
prétendre un instant que cette taxe soit de la na- ordinaire des sacs dans lesquels on offre ce produit
ture (le celles par lesquelles le Canada doive cher- en vente. L'honorable député (le Laval a cité un
cher à prélever un revenu au delà de ce qui peut- certain nombre de cas où (les pommes de terre ont
être nécessaire pour défrayer les frais d'application été confisquées, paiee qu'il manquait deux livres
de l'acte. Tout revenu étranger et supérieur à ce. aux sacs qui les contenaient pour posséder le poids
montant peut être justement abandonné à la pro- requis.
vince qui doit accroître ses dépenses dans une si Il se présente une autre question très compliquée
grande mesure à cause de la présence des Chinois. au sujet des difficultés éprouvées par les cultiva-

Ces explications étant données, je propose la pre- teurs, relativement à la vente du lait aux comner-
miière lecture dlu bill. çants. Cette question a été soulevée en cette

Chambre dans deux occasions différentes, savoir :
La motion est adoptée, et le bill est lu la première en 1892 et en 1893. Je vois par les Débats qu'il y

fois. a eu une discussion très complète sur le sujet en
1893. Le lait expédié aux villes l'est dans des
bidons chargés sur les trains du matin. Ces bidons

POIDS ET MESURES. sont fournis par les commerçants qui, en les rece-
vant, les vident dans d'autres bidons plus petits

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE- pour être livrés aux pratiques.
RIEUR. sir Henri Joly de Lotbinière) : Je pré- On a d'abord convenu que ces bidons représen-
sente un bill (no 171 pour amender davantage l'acte teraient 8 gallons ; mais dernièrement on a constaté
concernant les poids et mesures. que les commerçants fournissaient des bidons dont

J'aimerais à attirer l'attention d- la Chambre sur plusieurs contenaient 9 ou 9ý gallons, et c'est ce
certaines dispositions de ce bill. dont se plaignent les cultivateurs.

Il y a deux ou trois jours l'honorable député de Naturellement, les bidons doivent être pleins,
Laval (M. Fortin) a présenté un bill qu'il m'a de- autrement le lait serait endommagé par le transport
mandé ensuite d'incorporer dans ce bill-ci. Je dans le train, et l'on peut aisément comprendre
pense donc qu'il pourrait être bon de donner cer- qu'un cultivateur qui expédie dix on vingt bidons
taines explications à ceux des députés que peuvent par jour a fort sujet de se plaindre s'il consta.te que
intéresser les changements que je me propose d'o- chaque bidon pour lequel on lui paie 8 gallons peut
pérer. contenir 9 ou 9ý gallons. Or, cette plainte est

Le deuxième article du bill fixe le poids du bois- très générale, surtout de la part des cultivateurs
semi des diverses céréales et autres articles culti- des environs de Toronto.
vés par notre population agricole. Lorsque nous Dans le cours de la discussion qui eut lieu er
considérerons l'ensemble du bill en comité, je pour- 1893, l'honorable député de Stanstead a déclaré que
rai saisir l'accasion de comparer ces poids à ceux le département avait assayé de résoudre la question,
qui ont été en usage jusqu'à présent, et la Chambre mais qu'on avait constaté qu'elle était des plus dif-
sera alors mise en état d'apprécier la nature des ficiles. On ne pouvait s'attendre à ce que les fonc.
changements proposés. tionnaires restassent sur le marché de manière à

Je puis en mentionner -un, entre autres, qui nous s'assurer de l'usage qu'on faisait des mesures ou des
a été demandé par-les cultivateurs du Nord-Ouest, balances, et il est aisé de voir commne une inspec-
là où se récolte, on le sait, une grande quantité de tion de ce genre serait d'une surveillance difficile
graine de lin. Jusqu'à aujourd'hui, d'après la loi de la part d'un département.
que je cherche maintenant à modifier, un boisseau On a proposé à une certaine époque d'adopter le
de graine de lin était fixé à 60 livres. Or, il arrive mode que nous essayons d'introduire sur toute la
qu'en Angleterre et aux Etats-Unis, et partout où ligne, c'est-à-dire la vente au poids. Ce système
l'on cultive la graine de lin, le boisseau est seule- ne semble pas applicable lorsqu'il s'agit de lait, à
ment de 56 livres, tandis qu'ici, suivant la loi ac- cause de la confusion qui se produirait à l'arrivée
tuelle, nos cultivateurs, s'ils vendent au boisseau, des trains chargés d'un grand nombre de bidons
sont obligés de livrer 60 livres. On a cru sage de contenant cet article. Quand nous ferons l'étude
recommander ce changement, entre autres, d'assi- en comité de ce bill, j'ai confiance que les membres
gner ici au boisseau le même poids que celui qu'on de cette Chambre s'efforceront d'apporter leur aide
lui attribue dans les autres pays. à la découverte d'un système efficace pour faire dis-

Plusieurs autres questions devront vraisembla- paraître la difficulté existante, car il est évidem-
blement se soulever. ment de notre devoir de tâcher d'offrir un remède.

Ainsi, l'honorable député de Laval a présenté Le troisième article décrète une vérification plus
un bill pour changer le poids légal d'un boisseau fréquente des balances et des poids.
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Par la loi actuelle, il n'y a qu'une inspection tous
les deux ans, pour laquelle le gouvernement a le
droit de se faire paver ; mais les dépenses sont si
fortes, que n:ême alors il y a un déficit annuel (le
,40,000.

Il existe deux sortes diinspections, savoir : 'ins-
pection obligatoire et l'inspection facultative. Ce
(lu'on appelle inspection facultative peut s'appliquer
aux boulangers, aux épiciers, aux confiseurs et à
d'autres coînnereants do ce genre. La population
peut se protéger- elle-umiêne s il y a fraude dans
l'usage les balances employées par cette catégorie
de c(ommereants. Si quelqu'un va acheter cinq
livres de sucre à l'épicerie, lui ou sa femme s'en
apercevraitvite, s'il n'y a pas le poids, et l'acheteur
peut aller acheter ensuite chez un autre épicier ou
un autre boulanger. car il n'est pas obligé de s'ap.
provisionner chez celui qui la fraudé.

Le gouvernement n'entend donc pas proposer un
changement de la loi à l'égard <le ces conmmercants-
là, Vu que le public est en état de se protéger lui-
meme.

Mais il est d'autres cas de la nature prévue par
l'inspection obligatoire dont il importe de s'occu-
per, c'est-à-dire les élévateurs à grains, les ba-
lances destinées à peser la houille et les balances
des gares <le chemin de fer. Le cultivateur' qui
transporte à l'élévateur deux on trois charges de
blé doit accepter le poids indiqué par la balance de
cet élévateur, car il ne peut se rendre à une autre
balance, vu la distance, le plus proche élévateur
pouvant se trouver à 50 ou 60 milles <le là.

Dans les mines <le houille <lu Cap-Breton les
mineurs sont payés à la tonne. Comme on le sait,
la houille y est jetée sur les balances, parfois d'une
grande hauteur, et l'on comprendra l'impossibilité
du fait que ces balances puissent subir sans altéra-
tion l'usure et les accidents inhérents à ce système
durant deux ans, en recevant ainsi un si grand
nombre de tonnes par jour. Ilfaut pardonner aux
ouvriers des mines dle houille si, comme il arrive
plus ou moins aux hommes du peuple, ils se défient
des actes de ceux pour qui ils travaillent, et s'ils
ont envoyé plusieurs protestations contre le
système actuel, et demandé une inspection des
balances plus fréquente qu' présent. Si nous
voulons faire croire aux mineurs qu'ils reçoivent
justice, il est clair que notre inspection est ineffi-
cace en étant faite seulement une fois tous les deux
ans.

Nous proposons donc par ce bill (le mettre à la
disposition (les propriétaires de mines un certain
nombre de nos poids <le cinquante livres et autres,
et d'essayer d'induire les patrons à convenir avec
leurs ouvriers de faire l'épreuve des balances aussi
souvent qu'on trouve qu'il y a lieu de se plaindre.
Oit c-oit Iue dans chaque mine se trouvera un
ouvrier intelligent possédant la confiance (le ses
compagnons, que ceux-ci choisiront pour les repré-
senter dans l'inspection des balances. Les proprié-
taires de mines auront égalemeit un représentant,
et l'on pourra s'assurer ainsi sans frais de l'exacti-
tude (le ces balances. Cette disposition aura
encore l'effet désirable d'établir la confiance
mutuelle entre les propriétaires de mines et leurs
ouvriers.

M. SPROULE : L'honorable ministre dit avoir
prévu la vérification des balaices, dans le cas des
mines de houille : le bill s'applique-t-il à d'autres
grandes opérations commerciales, où il se fait des

Sir HENRI JOLY DE LOTBINIÈRE.

achats et les ventes considérables d'article pesés
sur la même balance ?

Le MINISTRE DU REVENU )E L'IN-
TERIEUR : Il serait bon d'appliquer cette vérifi-
cation de balances à d'autres industries tout comme
i celles des mines de houille, mais certains obsta-
cles nous en empêchent. Il est très aisé <le choisir
un homme pour représenter les ouviers dans une
mine île houille, là où se trouve réumi un personnel
considérable le mineurs ; mais dans le cas des
élévateurs à blé, par exemple, la chose serait diffi-
cile, vu que les cultivateurs intéressés ici sont dis-
persés par toute lit campagne. S'il était possible
de trouver un homme résident près d'un élévateur
qui posséderait la confiance des cultivateurs, et
qlui serait disposé à accepter la responsabilité de la
tache, je ne serais que trop heureux (le foire droit
à ce cas, et d'envoyer aux élévateurs une série de
ces poids le cimuante ont vimgt-cinq livres.

.l'attaebe beaucoup d'importance au développe-
ient de la confiance entre les intéressés, c'est-à-
dire entre le cultivateur ou le mineur, d'un côté,
et le propriétaire de l'élévateur ou de la mine, île
l'autre.

On verra tout de suite que ce changement n'en-
traînera aucune dépense supplémentaire. Ce qui
cause la dépense, actuellement, dans le fonctionne-
ment île la loi concernant les poids et mesures, c'est
que les inspecteurs doivent se transporter avec nue
charge le poids à de longues distances dans la
campagne pont' faire l'épreuve des grosses balances.
Par le système proposé on peut épargner le temps
et les dépenses du voyage d'un inspecteur.

Il est une autre question que ce bill entend encore
prévoir.

Il est singulier que tandisqu'en Angleterre et aux
Etats-Unisj 'ignore ce qu'il en est chezles autres na-
tions commîterciales-les balances à ressort sont aussi
assujetties à l'inspection, il n'en ait jamais été de
même au Canada. Le département a reçu de volumi-
ieuses requêtes de commerçants de tout es les parties
du pays, demandant qu'on fasse l'inspection des ba-
lances à ressort; mais il lui a naturellement répugné
d'accorder ces requêtes, pour la raison que dans les
balances ordinaires le fléau est complètement ex-
posé à la vue, et que toute le monde peut constater
que la balance est exacte, tandis que dans les ba-
lances à ressort le mécanismue est complètement sous-
trait au regard. Et l'on peut cotmprendre tout de
suite que si le ressort n'en est pas de la meilleure
qualité il peut rouiller ou mal fonctionner, et devenir
alors inexact. Je suis d'avis, cependant, que le
temps est arrivé de prouver à nos marchands détail-
lants les avantages de l'inspection de ces babances
à ressorts.

M. McLENNAN (Inverness) : J'aimerais à poser
une question à l'honorable ministre, relativement
aux fonctionnaires qui surveillent les balances des
mines, surtout au Cap-Breton. L'honorable ni-
nistre <lit-il que ce bill doit s'appliquer seulemet
au Cap-Breton ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Oh non, son application doit être géné-
rale. J'ai mentionné les mines du Cap-Breton
comme exemple seulement. A la requête des in-
téressés, nous avons décidé l'an dernier de faire -
faire ue inspection spéciale de ces mines. Comme
le sait l'honorable député, il y a là un grand nombre
de mines dans des bornes étroites.
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M. McLENNAN (Inverness): Tout en trou-

vant fort recommandable l'exercice de l'économie
sous divers rapports, je crois cependant que le désir
véritable du public est qu'on doit faire les frais
nécessaires à li protection de ses intérêts, en cette
matière comme dans les autres. Dans des bornes
relativement peu vastes habite une population de
100,000 personnes dans l'ile du Cap-Breton. le
dois dire en passant (ue cette île, pendant trente-
six ans, a formé une province par elle-même possé-
dant tous les attributs propres à un gouvernement.

urant (les années, il y a eu un inspecteur des poids
et mesures dans cette île ; mais dans un but 'éco-
noimie, comme l'honorable ministre l'a déclaré Jans
une lettre quil m'adressait, cette charge a été
abolie. Qu'un individu non salarié comme l'hon-
nête homme dont il a parlé tout à l'heure puisse
être trainé à toutes les mines, et qu'un homme
comme celui-là soit en état de remplir son devoir
dc manière à donner satisfaction aux propriétaires
de mines et aux mineurs, c'est ce qu'on ignore
encore. Cette mesure est nouvelle, c'est une me-
sure dont les dispositions nous sont absolument
étrangères dans le Cap-Breton. De prime abord, il
ne semble qu'il y aurait alors lieu (le constater que
l'affaire (le tout le monde n'est l'affaire de personne
et s'il n'y a ras de fonctionnaire régulier et perma-
ient pour voir à ce que justice soit faite. je crains

que la besogne consistant à surveiller les poids et
mesures ne soit négligée. Lorsque la deuxième lec-
ture (lu bill sera proposée, je serai prêt à examiner
la question de savoir si la loi qu'elle renferme peut
être avantageusement appliquée à l'île du Cap-
Breton.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Lorsque nous stipulons que le proprié-
taire, de la mine et les ouvriers seront appelés à
faire la vérification ensemble, il ne s'agit pas là de
linspection régulière, et nous décrétons un droit
d'appel à l'inspecteur.

M. 3IeDOUGALL : Je suis bien aise de savoir
que c'est l'intention de l'honorable ministre de dé-
créter une inspection plus fréquente des balances
employées dans nos mines de houilles.

J'avais l'honneur, il y a quelques jours, de pré-
senter plusieurs requêtes des mineurs du Cap-
Breton, demandant une inspection plus fréquente
des balances employées dans le pesage de la houille
dans les mines. Ces requêtes allèguent que pour
diverses raisons on ne trouve pas les balances
convenablement ni suffisamment inspectées, et elles
concluent à leur inspection mensuelle. Je coin-
prends, d'après l'explication de l'honorable
ministre, qu'il propose d'amender la loi de
manière à donner aux mineurs le pouvoir de faire
faire une inspection locale, pour ainsi dire, par
une personne résidant tout près des mines, à
laquelle ils pourront recourir en tout temps, en cas
de différend entre eux et les propriétaires des
mines au sujet des balances. J'aimerais à savoir
(le l'honorable ministre si l'on entend faire nommer
un inspecteur par le gouvernement, ou si l'on con-
sent à laisser aux mineurs, tant qu'un salaire, bien
entendu, ne sera pas attaché à la charge, la liberté
de choisir parmi eux, dans chaque mine de houille,
un homme qualifié pour faire cette inspection,
c'est-à-dire un homme possédant aussi la confiance
des propriétaires de la mine, ou agissant de concert
avec leurs représentants. Je recommanderais

encore qu'en cas de contestation, la partie lésée ait
le droit de recourir aux services de l'inspecteur
général (le l'arronlisseien t.

D'après ce que je comprends, il n'y a pas à
présent d'inspecteur dans l'Ile du Cap-Breton.
L'ancien étant mort il y a environ deux ans, il n'a
pas eu de successeur, et l'on ne s'occupe plus (le
l'inspection. Comprenant qu'on entend en nommer
un, j'aimerais que l'honorable ministre n'oublie pas
la néce:sité de posséder ce fonctionnaire salarié du
département, autant que possible à proximité îles
grands centres de ces mines <le bouilles, là oà

-complit la besogne la plus considérable et la
plus importante. En outre, lorsqu'il faudra allez
chez l'inspecteur en chef, ce qui arrivera probable-
ment souvent, les dépenses à la charge du d4 parte-
ment seraient beaucoup roindlres si c-et inspecteur
se trouvait être à un endroit aussi facile d'accès que
que possible.

Tels sont les points dont j'aimerais voir l'honora-
ble ministre reconnaître l'importance pour la popu-
lation de mon comté et pour le public en général,
surtout pour ceux qlue la matière intéresse directe-
ment, et qui ont leinandé par requête un amende-
ment dans ce sens à la loi concernant l'inspection.

M. MACLEAN: Je demanderais à l'honorable
ministre si c'est son intention le présenter une
législation afin de fixer la mesure légale des bidons
à lait?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : J'ai expliqué il y a un instant la difli-
cuité du sujet, et j'ai fait allusion à ce qui a eu lieu
en 1892 et 1893. Si mon honorable ami le désire,
je serai bien aise de parcourir avec lui le rapport
des Débats, relatif à la discussion faite à cette
époque, qui lui démontrera la difficulté qui existe.
Ce sont là des détails qui devront être exanii-
nés lorsque nous considérerons le bill en comité
général.

La motion est adoptée, et le bill subit sa pre-
mière lecture.

AMENDEMENT À L'ACTE CONCERNANT
LES FALSIFICATIONS.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Je pro-
pose la première lecture du bill (n° 72) destiné à
amender l'Acte concernant les falsifications.

Le gouvernement du Canada fait des dépenses
considérables pour empêcher la falsification des
aliments et des engrais, oeuvre très importante
dans l'intérêt public. Nous avons trouvé difficile,
en vertu de la loi actuelle, cependant, d'atteindre
ceux qui se rendent réellement coupables d'offenses
contre la loi. Par exemple, nos fonctionnaires se
rendent dans une ville pour recueillir de différents
commercants des échantillons d'aliments offerts en
vente, tels que moutarde, miel, café, et ainsi de
suite. Les échantillons ainsi recueillis sont soumis
à l'analyste ; mais même quand la falsification est
constatée, très souvent le commerçant de qui a été
obtenu l'échantillon n'est pas la personne morale-
ment coupable de la falsification. Comme nous
sommes convaincus que ces commerçans ne sont pas
coupables, nous ne les poursuivons pas en beau-
coup de cas, et alors les $10 on $12 de frais d'ana-
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lyse, (le mmne que les dépenses faites pour recueillir
les échantillons, sont autant d'argent le perdu.

Nous voulons établir des moyens pour atteindre
l'individu réellement coupable, lequel, en beau-
coup de cas, est le manufacturier qui fabrique les
articles offerts en vente par le marchand détaillant.
Il est décrété -dans le bill que si le commerçant
trouvé en possession les articles falsifiés atteste qu'il
les tient le tel ou tel manufacturier, celui-ci sera
poursuivi et le marchand détaillant assigné comme
témoin.

En un mot, l'objet lu bill consiste à assurer un
mode plus facile et moins coûteux d'atteindre les
personnes coupables de falsifications.

Mon honorable ami le député <le Brockville (M.
Wood) sait par expérience comme il est difficile
d'exécuter la loi à cet égard.

M. WOOD (Brockville): Je ne veux pas discuter
le bill à cette phase, mais je puis déclarer compatir
aux efforts que fait l'honorable ministre pour
améliorer la loi concernant les falsifications. Je
lui demanderais si l'on a pris <les mesures basées
sur la loi anglaise, pour établir des étalons relati-
venent à la pureté <les aliments.

Le CONTROLEUR DU REVENU DE -L'IN-
TERIEUR: En lisant le bill mon honorable ami
x erra qu'on s'est occupé de plusieurs de ces
matières. Je ne puis dire que nous avons réglé
chaque cas, ruais je puis mentionner qu'on cherche
à établir une distinction entre la falsification au
moyen de substances <le nature nuisible et de
nature inoffensive.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mière foiss.

AMENDEMENT DE L'ACTE CONCERNANT
L'INSPECTION DU GAZ.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : Je propose
la promière lecture du bill (n0 73) destiné à amender
l'Acte concernant l'inspection du gaz.

Jusqu'à présent la classification les compagnies
de gaz opérée en vue de la perception des droits
annuels, a été basée sur le nombre des pratiques.
Mais dans nombre de cas, une seule pratique a plu-
sieurs compteurs. L'objet du bill est de baser la
classificaton sur le nombre des compteurs, et non
pas sur le nombre des pratiques.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

AMENDEMENT À L'ACTE CONCERNANT
L'INSPECTION DU PÉTROLE.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière) : Je propose
la première lecture du bill (n" 74) destiné à amender
l'Acte concernant l'inspection du pétrole.

Ce bill n'a que deux articles. D'après la loi
actuelle on ne peut garder ni offrir en vente du
pétrole contenu dans des colis sans marque. Il est
difficile, toutefois, dans nombre de cas, d'établir
que l'huile a été gardée ou offerte en vente. Sans
doute, comme on le sait, une grande quantité de
pétrole est passée en contrebande. L'objet de ce
bill consiste à décréter que la seule possession de

Sir HENRI JOLY DE LoTBINIÈRE.

pétrole contenu dans des colis sans marque cons.
tituera une infraction à la loi.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

ACTE CONCERNANT LE REVENU DE
L'INTÉRIEUR.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Je présente
le bill (n' 75) amendant davantage l'Acte concer-
nant le revenu de l'intérieur.

Je n'ai pas besoin de prendre le temps de la.
Chambre pour expliquer à cette phase du bill ses
différents articles. Je dois cependant mentionner
ceci. J'ai été bien étonné lorsque, il y a un certain
temps, j'ai constaté que les tribunaux avaient ren-
voyé une des causes instituées par le département
pour distillation illicite. L'alambic avait été trouvé
en possession du délinquant, mais comme il ne
l'avait pas été sur les lieux possédés ou occupés
par lui, la loi, telle quelle existe maintenant, pa-
raît-il, ne comprenai: pas ce cas.

La motion est adoptée, et le bill lu la première
fois.

FONDS DE RETRAITE DES ADMINIS-
TRATIONS PUBLIQUES.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Je propose la première lecture du
bill (nQ 76) afin de décréter l'abolition du fonds de
retraite des administrations publiques et certaines
dispositions relatives à la retraite des membres de
ces administrations.

Ce bill est exactement dans les mêmes termes
que celui que j'avais l'honneur <le présenter à la
dernière session, et décrète l'abolition du fonds de
retraite actuel des administrations publiques, et la
substitution en conséquence d'une loi relative à la
retraite des fonctionnaires publics, les deux bills
étant radicalement différents.

Je n'ai pas besoin de signaler les différents traits
de la loi actuelle, vu que toute la Chambre les
connait bien.

Le bill actuel décrète la création d'un fonds de
retraite au moyen de retenues capitalisées et pla-
cées au crédit des fonctionnaires, et sur lesquelles
l'intérêt à 5 pour 100 sera calculé tous les six mois.
Le fonds ainsi créé appartiendra au fonctionnaire
ou à ses représentants dès le jour qu'il cessera d'ap-
partenir à l'administration. Ce bill diffère beau-
coup de la loi actuelle à cet égard, laquelle prévoit
seulement un fonds de retraite qui profitera au
fonctionnaire lui-même le reste de ses jours, sans
renfermer aucune disposition quelconque pour sa
famille. Aujourd'hui, si un fonctionnaire public
meurt dans l'administration, sa famille ne recoit
rien, et ses contributions échoient aux survivants
suivant une sorte <le système tontine. Ainsi, le
fonctionnement de cette loi est sans pitié pour les
familles de ceux qui meurent à l'Emploi du pays.

Comme je l'ai dit, le bill que je présente décrète
la création d'un fonds qui appartiendra au fonc-
tionnaire lui-même ou à sa famille, en cas de mort.
Cependant ce fonds sera incessible et insaisissable.

Ce sera là un fonds qui permettra au fonction-
naire de prendre sa retraite si son intérêt le lui con-
seille. A présent, lorsqu'un homme devient mem-
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bre des administrations publiques, tout son intérêt,
d'après la loi, le pousse à y demeurer toute sa vie.
Cet état le choses n'est peut-être pas désirable, vu
qu'il rend les fonctionnaires presque esclaves du
gouvernement, car ceux-ci ne peuvent prendre leur
retraite qu'à certaines conditions énoncées dans la
loi, sous peine d'être privés de tout avantage.
Conséquemment ils languissent dans les adminis-
trations, lorsque peut-être leur propre intérêt et
celui du public se trouveraient favorisés par leur
retraite. En vertu lu bill que je propose de subs-
tituer à la loi actuelle, leur fonds sera toujours à
letr disposition dans le cas où ils voudrout se retirer
le l'administration.

Il peut s'offrir encore beaucoup d'autres raisons
en faveur du bill, mais, sans les mentionrer, je
propose la première lecture du bill.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne me lève pas
dans le but de commenter l'explication lu direc-
teur géneral des Postes au sujet de ce bill, mais je
désire lui demander, en anticipant sur une motion
inscrite à l'ordre du jour. laquelle peut ne pas être
appelée avant un certain temps, de produire en
cette Chambre les renseignements demandés rela-
tivenient aux pensions de retraite que nous avons
été appelés à payer. Je suis d'avis qu'il serait bon
le posséder ces renseignements avant la deuxième
lecture du bill. Je parle des renseignements de-
mandés relativement aux pensions de retraite que
nous avons été appelés à payer depuis un temps
relativement récent. •

directeur général des Postes et du ministre des
Douanes sur une matière de nature fort urgente.
Je donnerai lecture d'un télégramme que j'ai reçu
<le bonne heure ce matin, et que voici:

POINTE-DE-SABLE, C.-A.
Les arrangements faits par le gouvernement au sujet

de facilités postales, de commodités douanières et d'autres
améliorations nécessaires au développement de la région
de la Kootanie en rapport avec la construction du chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, se heurtent à beau-
coup d'obstacles, et les entrepreneurs sont lassés au delà
de toute idée de l'apathie du département des Postes et
des règlements draconiens du ministère des Douanes.

Afin de payer des droits, le 1er mars. un chèque accepté
de $200 a été mis à la poste par le gérant de la banque
Union, à Macleod, à l'adresse de la douane au Débarca-
dère du Nid-de-Corbeau, Colombie anglaise. La banque a
télégraphié le fait, mais les ordres sont qu'il faut payer
en argent sonnant, sinon attendre.

Cette partie de la Colombie anglaise ne produit rien
qu'un dur minerai de montagne, de sorte qu'il nous faut
faire venir notre fourrage et-les autres articles de consom-
mation du Montana, situé à quaraute-cinq milles au sud
de la voie du chemin de fer.

Nous y trouvons plas de facilités pour l'emmagasinag.e,
et nous entassons notre avoine et notre foin en plein air,
exposés à nous faire voler un peu et à subir d'autres pe-
tits inconvénients jusqu'à ce que notre chèque de banque
nous arrive, mercredi, le 16 du courant c'est-à-dire le
temps qu'il me faudrait pour faire à âemi le tour du
monde.

Veuillez m'accorder votre aide, et communiquer cette
dépêche à la galerie de la presse.

J'ai pensé que ce qu'il y avait de mieux à faire,
c'était le porter cette dépêche à l'attention immé-
diate du département des Postes et du département
des Douanes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
Cela doit être obtenu par un ordre de la Chambre. rier): L'honorable chef de l'opposition peut-il dire

qui a signé cette dépêche?
Sir CHARLES TUPPER: Avis a été donné de

la dleuintde de cet ordre, mais, comme je l'ai <lit,
la motion peut ne pas être appelée avant un certain
temps.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Elle le sera lundi.

Sir CHARLES TUPPER: Ça suffira probable-
ment.

Le UIRECTEUK GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas de doute que lorsqu'elle le donnera,
l'ordre de la Chambre sera promptement exécuté.
D'un autre côté, je ne vois pas que le bill en ques-
tion ait aucun rapport aux matières dont parle
mon honorable ami.

Sir CHARLES TUPPER: Si nous étions en
possession de ces renseignements, ils nous aideraient
beaucoup à établir l'absolue nécessité d'enlever au
gouvernement les pouvoirs de mise à la retraite qui
existent maintenant.

Le DIRECTEUR GÉNÉR AL DES POSTES:
Nous proposons par ce bill d'enlever tout à fait au
gouvernement l'exercice du droit de la mise à la
retraite.

Sir CHARLES TUPPER: R.-B. Dixon, agent
pour les achats d'Eganî et Cie. Je ne connais pas
les intéressés.

La dépêche explique parfaitement la chose, sa-
voir: que, bien qu'informé par le gérant de la
banque qu'un chèque accepté lui était adressé pour
payer les droits, le département des Douanes a re-
fusé d'accepter cette information du gérant de la
banque, et que par suite toutes les marchandises
sont restées exposées ait grand air jusqu'à ce que
les facilités postales eussent permis à la compagnie
de pouvoir se conformer aux exigences de la douane.
Il doit y avoir quelque chose de radicalement ré-
préhensible dans l'administration du dépertemuent,
pour qu'elle puisse donner lieu à des inconvénients
aussi monstrueux, dont les conséquences peuvent
être des plus graves pour les personnes concernées.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Tout ce que je puis dire, c'est que la lecture de
cette dépêche m'apprend la première nouvelle de
son contenu. Je vais immédiatement faire les
démarches nécessaires pour savoir s'il y a quelque
correspondance ou autre chose dans le département
à ce sujet. L'auteur de ia dépêche ne dit pas avoir
communiqué avec le département.

La motion est adoptée, et le bill lu la première Sir CHARLES T UPPER : Il dit quelle a été la
fois. conduite de celui-ci.

Le MINISTRE DES DOUANES: On donne
FACILITÉS POSTALES DANS LA RÉGION ainsi de l'importance à une dépêche qui est peut-être-

DE LA KOOTANIE. fausse.

Sir CHARLES TUPPER: Avant l'appel de
l'ordre du jour, je désire appeler l'attention du

48

Sir CHARLES TUPPER : Ce monsieur a pris la
responsahilité de faire cette plainte.
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Le DIRECTEUR (ENERAL DES POSTE*S
(N. Mulock): Autant que je sache, c'est la pre-
iière fois qtue j'apprends que les facilités postales
se sont trouîvées en défaut, à la Pointe-de-Sable,
Kootalnie, d'accomplir le servi:e requis par lun
corps amîbulant d'entrepreneurs construisant plut-
sieurs milles de chenxms de fer par jour.

Il me semble que la mainière convenable de régler
les affaires départenentues consiste, non pas à
publier des dépêchxes dans la presse, mais à iemant-
der au département qu'elle concerne de s'occuper
(le la chose. Ce n'est, que si celui-ci ne règle pas
l'affaire, quî'il y a grief et lieu de se plaindre.

Si l'honorable chef <le l'opposition m'avait fourni
d'avance le renseignement, je serais maintenant en
état de déclarer si cette affaire a jamais été sounise
au département.

,le remarque par cette dépêche que ces entrepre-
neurs sont excessivement désireux d'acheter leur
approvisionnement <le produits agricoles dans le
Montana, aux Etats-Unis. Ils peuvent être dans
l'absolue nécessité de le faire, et ils peuvent ne pas
l'être non plus. Or, j'aimnerais à connaître les exi-
gences du cas avant le tme déclarer prêt, pour mua
part, à les aider à acheter des provisions aux Etats-
Unis lorsquils pourraient peut-être acheter ces
provisions atu Canada.

RÉGLENIENTS MIUNICIPAUX DANS LE
YUKON:

M. DAVIN Voici une question qIue je désire
poser au ministre de l'Intérieur. En attendant la
la présentation île la législation promise dans le
discours di trime concernant la région <lu Yukon,
(luel modlis îir'enid a été établi entre le département
de l'Intérieur et le gouvernement des territoires du
Nord-Ouest relativement au gouvernement inuni-
t'ipal du Yukon ?

Voici, par exemple, n détail
Au sujet des licences pour la vente dles liqueurs,

un certain nombre de nies connniettants désirent
savoir, ce qIue je ne peux lent apprendre, si la per-
mission d'introduire des liqueurs sur le territoire
(li Yukon est actuellement du ressort (lu gouver-
nenent du Nord-Ouest ou celui du Canada.

Je ne veux pas soulever de question de droit au
sujet le savoir quel est le gouvernement à qlui le
droit d'accorder cette permission appartient. Mon
opinion à moi-même est arrêtée à cet égard, mais
je crains que itquelque arrangement n'ait été con-
venu entre le département et le gouvernement du
Nord-Ouest. Et ce que je veux savoir, c'est ceci :
sous l'autorité de qui a lieu l'émission des licences,
s'il en est ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif-
ton): Je répoidrai à l'honorable député que pour
ce qui concerne la loi et les règlements municipaux
la région <lu Yukon se trouve dans la même posi-
tion que les autres parties du Nord-Ouest dont le
territoire n'a pas été organisé, et il est administré
de la même manière. Aucun changement n'a été
fait, et il n'est pas nécessaire d'epiéter sur la pré-
sentation le la législation qui sera proposée dans
le cours de la session actuelle.

En ce qui regarde les licences pour la vente (les
liqueurs, la question est en suspens, comme je l'ai
déclaré en cette Chambre, il y a quelque temps, en
réponse à une question concernant le Yukon. Le
gouvernement des territoires du Nord-Ouest pré-

Sir CHARLES TUPPER.

tend que ces licences devraieint être émises par le
lieutnant-gouverneur nr tle conseil de ses minis-
tres. Telle n'est pas l'interprétation Ille le gou-
vernîetment d'ici donne ait statutt ; mais il n'existe
pas <le véritable différend entre les deux gouverne-
nents.

Sir CHARLES TUPPER : ULhonorable tinîistie
voudra-t-il déclarer quelle est l'interprétationt don-
née au statut par le gouvernement l'ici ?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR: Le gon-
vernemient considère que les chan'genents opérés
dans la constitution îles territoires du Nord-Ouest,
n'ont pas clangé leu position quant à l'éinission
des licences. 'Mais l'affaire a été tenue en suspens,
et il ne doit être émis <le licences ni par le lieu-
tenait-goutvernxeur îles territoires duli N'ord-Ouest,
ni par le gouverniemnent dlu Canada, tant (Itue la
question n aura pas été définitiveixent réglée.

Des lettres ont été éclhangée, et j'ai suggél é que
uxnx îles membres lui gouvernement îles territoires

du Nord-Ouîest, se r'nle l< Ottawa, afin île discuter
l'affaite avec les mtxenbres dut gouvernxemnt fédéral.

Telle est l0 manière dont cet te affaire existe a
présent, c'est-u-dire, qu'il n'est rien fait.

QUESTION DES TRANSPORTS.

M. MACLEAN: NI. l'Orateur, je désire signaler
une mati-re fort importante au sujet de la question
des transports, et atin le mex mettre dans l'ordre je
tue propose le terminer ies remarques par une
mlotion.

Ati sujet <le la proposition concernant le chemin
de fer dlu Y ukon, on a parlé beaucoup en cette
Chambre de l'urgence de cette proposition. Le
pays est saisi d'une autre proposition encore plus
importante, exposé lats le Globe d'hier, laquelle
n'offre pas le caractère d'urgence attribué à la pre-
'xtière, et c'est atin île soumettre cette proposition
à la Chambre et le fouruir an gouvernement l'occa-
sion d'ouvrir une nouvelle ère à la question des
chemins le fer, que j'évoque cette matière.

L'article en) question a parti i la première page
<lu ('lob d'hier, et porte le titre de " La situation
des chemins de fer," suivi de l'autre titre de
" Grands projets actuellement soumis au parlement
pour le développement dlu pays."

Après avoir débuté, l'article continue ainsi:
Depuis l'achèvement de la voie principale du chemin

de fer canadien du Pacifique, jamais jusqu'à présent
nous n'avons vu soumettre au public autant de grandes
entreprises de chemin de fer. Le chemin de fer cana-
dien du Pacifique s'avance par le Pas-du-Nid-de-Cor-
beau vers la partie méridionale de la Colombie anglaise,
afin de pénétrer dans la riche région de la Kootanie, et
d'atteindre ensuite l'océan.

L'article entre ensuite dans des détails concer-
nant la voie du Pas-dlu-Nid-de-Corbeau, puis il
continue :

NOUVEAUX DÉBOUCHÉS POUR LE MANI-
TOBA.

Mais tandis que le chemin de fer canadien du Paci-
fique s'est assuré le transport profitable des produits de
cette région. une autre partie importante de son trafic
lui échappe incontestablement. Longtemps on s'est élevé
contre ce chemin de fer dans le Manitoba, parce qu'il
récla" ait des taux prétendus excessifs pour le transport
des céréales vers l'est, et spécialement à Fort-William
durant la saison de la navigation. On a essayé, il y a
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quelques années, de provoquer la concurrence en subven-
tionnant le chemin de fer Northern Pacifie, afin qu'il pro-
longeât sa voie de la frontière au nord dans le Manitoba.
Ce prolongement n'a pas atteint le but proposé, tout en
n'ayant pas été tout à fait inutile. M. Greenway et ses
collègues songèrent à trouver d'autres moyens d'obtenir
des taux de trafic moins élevés pour le transport des pro-
duits au lac Supérieur, et pendant quelque temps il y
eut des négociations en vue de construire un chemin de
fer de Winnipeg à Duluth. Ce projet ne souleva pas peu
d'opposition dans les provinces de l'est, vu qu'on le con-
sidérait comme étant peu de nature à resserrer les liens
des provinces entre elles.

On conjura M. Greeuîway de construire savoie rivale à
travers le territoire canadien, aulieu de détourner le com-
merce au profit des ports des Etats-Unis. On croit généra-
lement que des arrangements ont été virtuellement com-
plétés pour en arriver à cette fin. Le chemin de fer de l'On-
tario et Rivière LaPluie,dont la charte est contrôlée par
M. Williaim Mackenzie, de Toronto, a pour tracé projeté
une ligne partant de certain point du chemin de fer de
Port-Arthur, Duluth et Occidental (voie ferrée de peu
d'étendue qui a son point de départ à Port-Arthur), pour
atteindre, en passant par la région aurifère du lac des
Bois, certain point de la frontière du Manitoba. Il se
joindra à cet endroit au chemin de ferdu Manitabaet Sud-
Est,dont la charte est également contrâlée par M. Macken-
zie, et qui, s'il est construit, obtiendra une subvention
en terres du gouvernement fédéral. Ces deux chemins de
fer apporteront une nouvelle voie au transport des
céréales du Manitoba au lac Supérieur.

UNE FORTE COMBINAISON.

On peut demander à quoi servira à M. Mackenzie et à
3N. Greenway d'assurer la création d'une nouvelle voie
entre Winnipeg et le lie Supérieur, tant que le chemin
de fer canadien du Pacifique possédera les voies ferrées
le lintérieur de la contrée qui monopolisent le transport

dles céréales à Winnipeg. La situation est en réalité fort
simple. Entre Winnipeg et Portage-la-Prairie existe un
cheminin appelé le chemin de fer du Pacifique-nord et
Manitoba, dont la charte renferme un article réservant
au gouvernement manitobain le pouvoir d'accorder des
droits (le passage sur ce chemin. On pe"t également
obtenir un droit de passage sur le chemin de fer du Mani-
toba et Nord-Ouest depuis Portage-la-Prairie jusqu'à
(Bada1tone.

A ce dernier endroit, on rejoint le chemin de fer de Dau-
phin, construit et contrélé par M. Mackenzie, lequel
s'étend iusqu'au lac Winipegosis. Aidé de la coopération
du gouvernement Manitobam, donc, ainsi que de la con-
cession des droits de passage nécessaire sur les tronçons
'lue j'ai mentionnés, M. Mackenzie peut assurer la créa-
tion rl'une voie continue depuis Port-Arthur jusqu'au
lac Winnipegosis. Ce n'est pas tout, cependant, car M.
Mackeiizîe passe pour avoir des intérêts considérables
dans le chemin de fer de la Baie d'Hudson, lequel serait
en réalité un prIlongement du chemnn de ferde Dauphin,
tn construction de celui-ci n'étant que le premier pas,
eelle d'un chemin de fer s'étendant du Manitoba à la Bnie
d'lludson. Nous exposons ici ces projets de construction
de voies ferrées pour démontrer que la construction par
M. Mckenzie er ses associés dit chemin de ferde l'Ontario
et Rivière La Pluie et de celui du Manitoba et Sud-Est
diminuerait considéra blement la puissance arbitraire du
chemin de fer cànadien du Pacifique au Manitoba.

CHEMIN DE FER DE L'ONTARIO ET RIVIÈRE LA
PLUIE.

Le temps où l'on devait commencer le chemin de fer de
l'Ontario, et Rivière La Pluie a été prolongé aujourd'hui
par le comité des chemins de fer de la Ch mbre des
Communes, et l'on a prétendu dans le cours du débat que
la charte du chemin de fer de l'Ontario et Rivière La
Pluie était tombée en pospession du chemin de fer cana-
dien du Pacifique. Naturellement si cette prétention
était vraie, elle signifierait quetout en étant encore avan-
tageux à la région aurifère de l'Ontari", le chemin ne
coopère pas utilement au projet proposé. Votre corres-
pondant est en état d'affirmer que cette assertion est
absolument fausse,et que c'est l'intention des détenteurs
de la charte du chemin de fer de l'Ontario et Rivière
La Pluie, de construire ce chemin pour l'exploiter dans
un esprit de rivalité contre le chemin de fer canadien du
Pacifique-nonobstant, toutefois, les relations cordiales
qui existent entre M. Mackenzie et la direction de ce
chemin de fer.

Il est fort probable que le véritable travail de cons-
truction sera commencé cette année sur la partie du che-
min projeté s'étendant de Winnipeg au lac des Bois.

48J

Nous voici donc en présence d'un système de chemins de
fer à l'état embryonnaire, cependant la construction de
350 milles de chemin de fer entre le lac Supérieur et
Winnipeg, ainsi que l'établissement sur les lacs Erié et
Huron de correspondances avec les différents ports. On
peut s'attendre à des développements durant la session
de la législature manitobaine, qui s'ouvre aujourd'hui.

Puis vient le troisième projet. L'écrivain donne
relativement au chemin de fer de la Baie-d'Hudson
une explication que je ne considère pas comme per-
tinente au sujet de mes remarques ; puis il con-
tinue :

Ces projets comportent l'existence d'un ensemble de
2,200 milles de chemin de fer, soit au delà du huitième de
l'étendue des chemins de fer actuels du Canada. Parmi
ces chemins il n'en est pas un que ceux qui suivent atten-
tivement le développement du Canada voudraient pres-
crire à titre d'inutilité pour le pays en général. Nous les
avons groupés ici afin que le lecteur puisse saisir d'un
coup d'oeil les principaux projets actuellement en cours
pour le développement des moyens de transport au Canada.

Je suis d'avis que nous en sommes arrivés au
point décisif dans le problème des transports au
Canada. Un effort a été tenté pour résoudre ce
problème dans un senis favorable au peuple, favo-
rable particulièrement à la population du Nord-
Ouest. Il est lu devoir du gouvernement le voir
à ce lue dans toute législation soumise à cette
Chambre, il y ait stipulation de garantie qu'il y
aura concurrence avec le chemin (le fer canadien
du Pacifique.

Cette Chambre sera saisie d'un bill de nature
privée-de celui-là même dont parle l'article que je
viens le citer, et dont le comité a fait rapport à la
Chambre-demandant une prolongLtion de délai
pour commencer la construction du chemin de fer
de Rivière La Pluie. Il est du devoir du gou-
vernement, avant <le laisser adopter ce bill, d'y
faire insérer un article qui garantira à la population
la réalisation des grands objets définis dans l'article
du Globe.

M. L'ORATEUR : L'honorable député trans-
gresse les règles de la Chambre en profitant d'une
motion d'ajournement pour discuter l'un les arti-
cles de l'ordre du jour.

M. MACLEAN : Je veux seulement attirer
l'attention du gouvernement sur cette question de
concurrence entre chemins de fer. Mon attitude
consiste à dire que ce bill concernant le chemin de
fer de Rivière La Pluie, actuellement soumis à
la Chambre, doit être amendé de manière... .. .

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
A l'ordre !

M. MACLEAN : Alors mon attitude consiste à
dire que le gouvernement devrait veiller à ce que
des droits de passage soient accordés aux autres
chemins de fer sur ceux qui seront construits de
Port-Arthur à Winnipeg. Je veux que le chemin de
fer canadien du Pacifique ait un droit de passage
sur-ce chemin defer de Rivière La Pluie ou sur
tout autre chemin circulant entre Port-Arthur et
Winnipeg. Je crois que, plus que tout autre, le
chemin de fer du Grand-Tronc devrait posséder
des droits de passage sur tout chemin de fer sub-
ventionné par l'Etat, circulant entre Port-Arthur
et Winnipeg. Ce chemin de fer-ci est subven-
tionné .....

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne peut
mentionner une compagnie privée, mais il doit
se borner à faire des remarques générales.
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M. MACLEAN : Ce que je désire faire renar- grand contrôle du parlement sur les chemins de fer.
quer au gouvernement, c'est qu'on devrait pourvoir Ce sentiment s'impose à notre attention dans le
à la protection du public en accordant à tous les pays tout entier, et nous voyons partout le mauvais
chemins <le fer des droits de passage sur les nou- effet du système relâché qui se produit maintenant,
veaux chemins. Le chemin <le fer du Grand-Tronc, parce que le public ne réglemente pas les chemins
en particulier, devrait avoir <les droits de passage de fer, soit par une commission des voies ferrées,
suir tous les nouveaux chemin de fer que leur charte soit par le parlement lui-même.
autorise à se rendre au Manitoba. Il en devrait Nous, les représentants du peuple, devons cher-
être de même pour le chemin <le fer canadien <lu cher quelque moyen pour remédier au mal. On
Pacifique. Dans ce cas, le public serait protégé, croit que le trésor public, subventionnant libéra-

Enoutre,le gouvernement devrait se conserverle lement les chemins de fer, en leur donnant des
contrôle absolu de la question des tarifs le trafic terres ou <le l'argent et en leur accordant des pri-
sur tout chemin de fer constitué par le parlement vilèges très étendus, c'est notre devoir dans les
du Canada. Il ne suffirait pas d'insérer dans les intérêts lu peuple d'avoir la haute main sur les
chartes «n article général du genre de celui appelé voies ferrèes du pays. Depuis des années, les com-
larticle stéréotypé, lequel est assigné à certains pagnies de chemin de fer s'adressent au parlement
bills ; mais il devrait y avoir un article général pour obtenir (les chartes, afin de construire des
apportant une entière protection à la population et lignes faisant concurrence à celles qui sont déjà
de pleins droits de passage à tous les chemins <le fer établies, et quelquefois les lignes en existence
du pays désireux de les obtenir. peuvent avoir été subventionnées par le parlement

Dîus la région s'étendant de Winnipeg il Port- 1du Canada et les législatures. Le sentiment public
Arthur se trouve la clef (le tout le problème les est tellement fort en faveur de la concurrence en
transports. Là doit passer tout le trafic se faisant matière <le chemin de fer qu'il approuve l'acte des
entre Pest et T'onest,et le gouvernement a l'occasion représentants du peuple qui constituent de nou-
aujourd'hui (le protéger les intérêts publics, occa- velles compagnie en corporation et accordent même
sion qu'il n'a jamais eue auparavant. <les subventions à ces dernières. L'on agit ainsi,

J'espère que lorsqu'un bill sera présenté à cette afin d'obtenir les moyens de transport plus faciles
Chambre, le gouvernement verra à ce qu'il offre et pour assurer la concurrence en matière (le che-
suffisanment <le protection au public. min de fer. Mais aussitôt que la nouvelle comupa-

Les députés quni représentent ici le N·>rd Ouest, gnie a mis sa ligne en état d'exploitation, un
et qui dans les sessions antérieures se sont plaints arrangement secret intervient, plaçant les deux
de la tyrannie dlu chemin le fer canadien du Paci- lignes sous une seule direction, oni une compagnie
fique, ont maintenant l'occasion de protéger les rivale, et, en fin de compte le public ne retire
intérêts <le ces territoires, et il leur incombe, à eux aucun avantage en compensation de l'aide qu'il a
plus qu'aux représentants des provinces de l'est, donnée. La grave question qui aujourd'hui s'impose
<le voir à ce que cette occasion ne soit pas perdue, à notre attention,c'est le savoir ce que nous pour-
et de protéger les intérêts, non seulement dît Mani- rions gagner par le contrôle de nos voies ferrées,
toba et des territoire di Nord-Ouest, niais encore contrôêle que nous n'avons jamais pu avoir jusqu'ici.
également le la Colombie anglaise. Ces corporations sont les créatures de ce parle.

On plaide urgence, relativement au chemin de ment, mais ces créatures semblent plus puissantes
fer <lu Yukon, pour justifier h t création d'un moono- que leurs créateurs, et le public se demande s'il
pole et la concession aux entrepreneurs d'une grande n'y a pas un renède à l'état de choses actuel.
étendue de terres, ainsi que l'établissement en ce Si nous subventionnons deux chemins de fer
pays d'une fausse mesure le valeur, en la détermîi- ponr avoir <le la concurrence, et si nous ne pouvons
nant par (les acres le terre au sujet de la proposition atteindre notre objet, pourquoi le parlement n'ex-
(le construire u chemin de fer. La terre n'est pas ercerait-il pas un contrôle qui assurerait atu public
la. mesure de la valeur en ce pays, l'argent l'est. ce qu'il a droit d'avoir, vu ce qu'il a payé. La
Cependant, on a (lit qu'il y avait urgence, et nous grande question pour nous est de savoir comment
avons dû donner les terres et un «monopole. Il n'y nous pourrions atteindre cet objet, sans aller trop
a pas de raison pour cela aujourd'hui. Le Nord- loin.
Ouest demande qu'on s'occupe de la chose, le Mani- Il y en a quelques-uns qui prétendent que le gouî-
toba la considère, l'Ontario la subventionne large- verncemnt devrait déterminer le prix du transport
ment, et l'on doit veiller maintenant à ce que l'in- <les marchandises, <nais j'avoue que je n'ai jamais
térêt public soit protégé. bien compris qu'il serait juste d'aller aussi loin dans

C'est pour cette raison que je signale l'article que cette voie, dans tous les cas, (le fixer le tarif des
j'ai lut, au gouvernement et j'espère que le gouver- narchan<dises. Il me semble que nous ne pouvons
nement expliquera ce qu'il se propose de faire, et avoir des données assez précises pour déterminer
qu'il nous <lira comment il entend protéger le trésor exactement quel serait le juste prix à percevoir,
public en ne laissant adopter aucun bill en cette dans toutes les parties du pays, pour le transport
Chambre permettant aux corporations <le chemins des marchandises, car il ne faut pas oublier que
de fer <le réglementer à leur gré la question du nous ne sommes pas des experts, et que nous n'a-
transport dans le pays. vons jamais consacré notre temps et notre attention

Je propose que la séance soit levée. à l'examen de ce sujet. Mais outre ce qui peut arri-
ver dans les circonstances ordinaires, il y a des cir-

M. SPROULE : Avant que le ministre annonce constances extraordinaires qui peuvent surgir au
sa politique sur cette question, je désire ajouter sujet le cette question, et le parlement doit tout
quelques mots à ce qu'o a dit. examiner. Si nous ne croyons pas qu'il soit sage

Pas un homme public au Canada ne niera aujour- (le réglementer les tarifs, nous pourrions peut-être
d'hui qu'il n'existe un fort sentiment, qui augmente obliger les chemins de fer à donner aux autres coin-
tous les joui s, en faveur de l'exercice d'un plus pagnies le droit de passage sur' leur ligne, et, par

M. M ACLEAN'.
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ce moyen, assurer la concurrence, sans construire
deux voies ferrées où une seule suffit, et sans entrai-
uer le pays dans de nouvelles dépenses.

I)ans l'intérêt du peuple canadien, et afin de ré-
gler cette brûlante question (lu transport de nos
Prothiits, le parlement devrait recounaitre (Iue non
seutoeient il a ce droit et ce pouvoir,mais il devrait
e xercer son autorité sur les corporations que nous
avons créées. Nous leur avons donné (le généreuses
subventions, de vastes privilèges, nous leur avons
mis dans les mains des instruments avec lesquels
elles peuvent frapper monnaie plus promptement
que toute autre industrie, en majorant leur stock,
ou en manipulant leur charte d'une manière ou
'Fune autre ; et cependant, nous laissons à ces

grandes corporations la faculté de traiter le public
suivant leur bon plaisir.

Il approche,--et raiideiment,-le jour où le
parlement sera forcé d'agir, et où les électeurs, si le
parlement refuse d'intervenir, enverront ici
'i antres représentants pour remplir les voeux du
pays Ceix qui observent l'opinion public savent
que ne sentiment croît rapidement et devient
clw que jour de plus en plus fort, et demande notre
attention iumédiate. C'est le devoir du gouver-
uminent d'exposer sa politique sur ces grandes
questions ; et le plus tôt sera le mieux pour
apaiser le sentiment de mécontement qui règne
nujour l'hiî dans le pays ; sentiment qui peut

aug uerir de telles proportions que nous ne pourrons
plus lapaiscr. Ou <lit quelquiiefois qu'une conunis-
sion deniquête sur les chemins de fer atteindrait ce
lut, mius, à mon avis, l'expérience nous a démontré
ituu'ici que ces commissions. tout en ayant fait
b'eaucmp de bien, n'ont pas été à la hauteur de la
Rituatioli.

thn dit aussi que le contrôle du parlement n'a eu,
usqu ici, aucune efficacité et n'a pas réussi à assurer

les avanitagcs le la concurrence que le peuple a
droit de deiiander, vu les grandes subventions en
terres et en argent qu'il a données ; mais, bien que
les commis.siioiis aient échoué, et bien que le parle-
ment n'ait pu jusqu'ici exercer cette influence salu-
taire sur les compagnies de chemin de fer, ce n'est
pas une raison pour ralentir nos efforts et nous
empéclier (le chercher quielque autre remède. Au

nitraîire, c'est une forte raison qui doit nous inciter
a ét udier ce grand problème ; et le plus tôt sera le
tuieux ; et si les moyens à notre disposition ie sont
pas sîdisants, nous devons en chiercliet d'autres qui
nous assureront le succès. Je crois que nous
pouvons au moins imposer à tout chemin le fer qui
obtient ue charte la coûdition qu'il accordera le
d'cuit de passage sur sa ligne à tout autre chemin
de fer qui s'en servira dans les intérêts du con-
nerce canadien, et de cette façon, nous ne serons
pas obligés (le subveiitioniner une autre voie ferrée,
ad o d'avoir une concurrence que nous n'obtenons
presque jamais. ainsi que l'expérience du passé l'a
parfaitement démontré.

Le parlement pourrait au moins imposer cette
conditioi ; et si la loi ne siffit pas, nons potrons
la modifier suivant que les circonstances Vexige-
ront.

Mais quelques-uns nous diront : vous ne pouvez
faire avec succès le trafic de deux on trois chemins
le fer sur une seule ligne. Mais nous avons, tant

au Canada qu'aux Etats-Unis, des exemples qui
nous prouvent le contraire. J'ai dans la main une
décotpure d'un journal qui nous c un ou deux

cas de ce genre, et je vais vous la lire pour l'avan-
tage de ceux qpii croient -la chose inpossible :

La voie ferrée entre Newark et Columbus, Ohio, trente-
trois milles, a été exploitée en commun par les chemins
de fer le BaltimLore et (thio, et le Pittsburg, Cincinnati et
Saint-Louis,ueudant au moins vingt-deux ans avant 1887;
le Cievelmid et Toledo (p lus tard le Lake-Shore) et le
Cleveland, Columbus et Cincinnati, ont fait usage de la
meune vole, depuis Grafton, Ohio, jusmu'à Cevemind, une
distance de vingt-quatre milles, pendant environ douze
années, avant 1884.

En outre, je mentionnerai seulement le chemin
de Toronto H aumilton, une des voies ferrées cana-
dienies oit le trafic est le plus considérable. Une
partie du "New-York Central" est exploitée eni
conmun,--et exploitée avec succès,-par deux
compagnies de chemin (le fer. Ainsi par cette
expliation en zoniuin, nous avons les avantages
le deux chemins de fer et il n'y a à payer que le
coût d'une seule voie. Et nous avons dans ce cas-
là autant de concurrence que si le parlement avait
subventioiîné deux chemins (le fer. Je ne vois pas
pourquoi ce qui a été fait dans le cas quie je viens
de vous citer n'e pourrait pas se faire dans d'autres ;
et le parlement est justifiable d'exercer ses pouvoirs
toutes les fois que la chose est nécessaire dans les
intérêts dii peuple.

Prenez par exemple le chemini de Toronto à
Gi-enhurst et voyez combien le commerce de
cette partie du pays et de la grande ville de To-
ronto, se trouve entravé par les querelles de deux
compagnies de chemin de fer. Le parlement a sib-
ventionné, et subventionné généreusement une de
ces lignes qui suffit parfaitement à tout le trafic,
avec l'intention que cette ligne servirait aux deux
chemins de fer. Et cette exploitation en commun
était praticable, si les deux conimpagnies avaient
voulu s'entendre ; mais pour des raisons que con-
naissent ces compagnies, mais que le parlement ne
coniait point, il n'y a pas eu accord. C'était là
cepeidant ce q uie désirait le parlement, afin <'avoir
les avantages le la concurrence, lorsqu'il a subven-
tionné l'une de ces lignes, mais il n'y a pas concur-
curence. Allons-nous, en face de cet état de
clioses, rester tranquillement assis et constater l'iu-
succès (le nos efforts! 'Cela devrait p(utôt nous
inciter à travailler daîantage. atin de trouver un
remède à ce mnal, inumnense déjà, et qui s'aggrave
tous les jouis. C'est pour douer mon avis sur
cette question qIue je parle aujourd'hui, c'est pour
faire connaître au gouvernement quelle est, suivant
moi, l'opinion publique à ce sujet, pour savoir au
plus tôt quels moyens le parlement a l'intention de
prendre contre ce grand mal dont souffre et se
plaint le publie à lheure qu'il est.

M. JIAMESON. Come j'en sais assez long sur
la ligne projetée, ligne dont l'honorable député qui
a parlé le premier a discuté L'à propos, j'aimerais
dire quelues mots -à ce sujet. Il nie semble que
l'attitude prise par les honorables membres de la
gauche dans le dernier débat, et actuellement at
sujet du onopole des chemins de fer, indique une
conversion excessivement soudaine. C'est i la
législation préparée par les honorables messieurs
que nous devons les difficultés dont se plaint le
Nord-Ouest en matière de chemins de fer. Nous
avons les mains liées, et c'est un très grave pro-
bième pour le gouvernement que de savoir coin-
ment venir au secours de la population de Pouest,
dans la Iosition oùi les honorables membres de la



gauche l'ont placée. Nous savons que lon a M. MACLEAN: Et au sujet les droits de pas-
accordé au chemin de fer canadieni dlu Pacifique de sages
grands privilèges, des privilèges tels que jamais M. JAMESON Je ne tombe pas tout a fait
anvune compa'je dle eein <le fer au mionde ne accord avec l'honorable député à ce sujet. Lors-
a obtenus le pareils. On lui a accordé le monopole qcseao r s jet crs-
du transport, lequel a causé presque une rébellhon le comp gnies coeuessioitnaires peuvent être entra-
au Nord-Ouest et lequel on a racheté très cher vées de faco rde ce privil ntetned eeux<lé<en dupeule te e pys vees de flaeulila rend<re ce privilège iniellicace. ,Jeu épens dt peuple dle cc pays. suis convainen cependant qu'un vertu de l'Acte des

Sir C'HARLES TUPPE:E. Je suis en mesure de chemins de fer, le gouvernement a le pouvoir de
déclarer qIue ce qIue l'honorable déput ré dit avoir été ré lementer les tarifs. Je crois que les compagies
racheté très cher aux dépens lu peuple de ce pays, <le chemin le fer sont olbligéies <le soumettre à
nî'a jamais conté et ne coûtera jamais un dollar au l'Exécutif une liste <le leurs tarifs, et si le gouver-
Canada. Les coiceQsioii faites par la omjpagnie iemet est indépendant dlu chemtin de fer,-e qui
solit tout a notre avaitag(e, car au lieu <le dlebourser m<alheureusement n'a pas Toujours été le cas dans
de l'argeit, nous en recevois. ce pays--il n'y a rien pu(r l'empêcher d'exercer

, effectivement le controle que lui accorde l'Acte lesML l A M ESON : Le population tit Canadla a paye hmisdefr
unie forte sonmne d'argent pour ce privilège. Il cemis er saluer la construction du'n M j~~~~~*e suis, huruix de- ale acosrcin(1
peut arriver que, vu le developpemenit <le cette chemin de fer qIe nous décrit le a/ohe. Cette voie
<ontrée, le peuple dlu Canada n'ait eu aucun argent ferrée sera très avantageuse mon comté, à la
at déhourser, mais je puis dlire a l'honorable député

qtî l Caad apeiduf)auctu) ousleî'ppot lepopuilationî <lul Mauiiit<,bat et ail Nord -Ou est, ei géné1-
(lue le anada a perdu beaucoup .erapport le ral. Ce cliemiii de fer traversera une région agri-

mcole et la vallée de la rivière La Pluie, où tous 'les
tence de ce monopole a entravé l'umnigration. .Je jours on ouvre e nouvelles ines, et je nai pas de
vis dans cette partie lu pays dleis thx-sept ans doute que cette contrée produit assez de grains
et je pacrle Ci connaissance <le cause.

les tarifs <lu (Àuciîi <le fer cala<licl <lu Pacýiti- pir 11 nlimîenîter leix chieiîiiî, île fer. Je ýsuis cozi-
u e sont aussi a ja<. eiis exer ptan li codt le t ' tent Ile lon ait soulevé cette question, et je suis

que ontauss n amas exmpt ducontòledule cœravec ceux qui prétendent qu'il faut diseni-
gouvernement, otu dli momns jusquà ce qIue 10 pour ter ce aec e présen ten<projt de i i u dou-
101fý soit p)ayéý Sur le Coût <iti cheien <le fer *Celatrc sujet et 1a'éseîîtei' titi projet dle loi c( iii uloti-
s iistitue un ouopoie ctre n 1uel il esr.' nelarm au g -uvernement un contrile plus etlicace sur
s e onstite luter. mopoentre lequacel ides trs nos chemins de fer que celui qu'il a auijourd'hui.
dimeiile dec lutter. Cependant en face dle toutes
les dificultés que leur législation léfectueiuse des 'M. DAVIN : Le G/oic <le Toronto est excessive-
dix:hîuit dernières amiétîes a suscitées,les lonîorables ment heureux aujourd'hui d'étre sous la direction
mebres le la gauche viennent ici et se posent en d'un homme qute j'ai l'honneur de connaitre un peu,
chapiliou<s et en saiveurs in Nord-Ouest à l'en- d'un homme quiti de grandes aptitudes commrne
contre <li gouvernement actuel. Quoi qu'il eu soit, journaliste, u homme qui, au point le vue litté-
le christianisme nous enseigne que, tout en <îyant raire et les niouivelles, a amélior et élevé très haut
les doutes, nous nie devons pas déihugnier les con- ee journal. Je dirai aussi qu correspondant à

versions soudaines, car nons avons toits lu l'histoire tque je ne le crois pas un le mes amis
du larron rep nîtant, c'est pourquoi je suis leureux -mérite tois les loges par son travail infatigahle

'lappluttdir à cette coiversion soudaine des hiono- et son talent d'écrivain ; mais tout en rendant jus-
rahles membres dle la gauche et le déclarer (flie tice aux aptitudes île l'éditeur et.du personnel qli
j'appI'rouve les principes <lui ont été énioncés. publient aujodr'hi-et depuis longtemps déjà-

Jle crois qu' il est temps d'aborder ce problème et tin journal de premier ordre, il faut bien avouer
de tâcher de le résoudre. Il n'y a pas le iioiiidre que personne ne peut lire ce journal sais s'aperce-
doute <flie, lans lOtario et le Mnititioba l 1p<opu- voir qlie son véritable but n'est pas d'éclairer le
lation croyait que la concurrence en matière le publie. Prenez l'article que on vient le citer,
chemin le fer résoudrait la difficulté. Mais nous tonte personne en le lisant verra pourquoi on l'a
avons constaté tnotre erreur. Nous savons quelles écrit. C'est une longue coriesponîdaiice d'Ottawa,
subventions la province <le l'Otitario a votées aux et l'objet apparenît est île donner au public cana-
chemins le fer, et comment les deux grandes ligues dien quelques renseignements sur ce qui se fait
dii chemin le fer canadien dli Pacifique et di dans la capitale ait sujet des chemins le fer. Mais
Grand-Trone, ont absorbé le réseau de voies ferrées l'objet réel, c'est d'appeler l'attention île li popu-
de cette province. At Manitoba nous avons eu les lation du Manitoba sur un projet qui sera, j'en suis
mêmes diffictltés. Nous avons donné une grosse convaincul, tout à fait décevant, et qui trompera et
subvention aut " Nortlern Pacific ", et quoique nous dupera la population du Manitoba, aussi bien qu'on
ayions bénéficié de l'établissemnent de ce elminiti le l'a trompée et dupée, il y a quelques années, par
fer, il y a encore uit certain monopole, et nous tit autre moyen, comme le sait l'honorable député
aussi, comme laits l'Ontario, nous avons constaté (M. Jtinesoii). Toute personne qui lit cet article
que les voies ferrées ne se font pas concurrence. attentivement verra que le correspondant s'est
Par conséquent, nous n'avons plus qfue l'une des douté, qu'en mettant de l'avant ce chemin de fer
deux choses à faire. Comme l'acquisition des ele- de M. Greenway, dans le but <le ftire concurrence
minis le fer par l'Etat semble hors (le question, au chemin le fer canadien duî Patifique, le peuple
n<ois devons voir- à ce qlue le gouvernement exerce comprendrait l'objet que M. Greenway, a en vue ;
sur les tarifs le contrôle que lui accorde l'acte des car le correspondant dit que bien que AI. Mackenzie
chemins de fer, excepté quant ait chemin de fer soit un grand ami du chemin de fer canadien <lu
cnadien ili Pacifique. Nous devrions aussi <lé- Pacifique, il ne peut y avoir le moindre doute qu'il
créter, ainsi que la législature dlu Manitoba va le y aura concurrence.
faire, que toutes les fois qu'une subvention sera Nous avons tous vt ici un homne,-je l'ai viu à
accordée, on fixera le maximum des tarifs. la droite le l'Orateir',-qii était autrefois un des

M. Jt.SoxN.
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inClubres (le cette Chambre, et qui est aujourd'hui
meilbre uIln gouvernement (lu Manitoba,-M. Bob
Wtso--accomupagné d'un autre homme que j'ai
vu dans les corridors et qui est un des mystérieux
personnages qui travaillent dans l'intérêt du gou-
vernement (lu Manitoba ; et nous savons qu'une
élection est inmninente dans le Manitoba et qu'à
lheure qu'il est, si on allait aux ornes électorales,
le parti lil)éral ne pourrait revenir avec la douzaine
du boulanger.

M. 3Me GREGOR : Pas <dL tout.

M. DAVIN : Je parle en connaissance de cause.
Le prti libéral est battu dans le Manitola et l'une
îles ruses quile l'on emploie pour aider M. Greenway
à gagner les élections qui suivront certainement la
prochlaile session.....

M. McGREGOR : Il n'y aura pas d'élections au
Manitoba avant deux ans.

M. DAVIN :Si l'honorable député veut nie
rîpoirlie plis tard, il en aura l'oecasion. Je
serais heureux que tous les membres île la droite
vinssent me traiter comme je les traite. J'ainerais
ci que je i'ailresse à îles gentilshommes anglais
réunis pouni discuter certaines questions, et pour
ioi, ce n'est pas un plaisir, miais une véritable

peine, que île gaspiller le temps à prenIre, l'un
après l'autre, chaque dépuîté qui nî'interromîîpt et
à le réduire au silence. Si j'enseignais l'école, il ne
nie plairait pas dlu tout de pi endre un de mes jeunes
hamîbins qui ne se conduirait pas bien et de lui tirer
les oreilles. Les l'onoralbles neimbres de la droite

'oînt jamais eu à se plaindre de moi, et il serait
iieuix pour la prompte expédition îles affaires île
cette Clianbre île n;e pas nous lancer ces inutiles
interruptions, car ils doivent savoir qlue, quand
mîxêmue ils multiplieraient leur nonbre par 44 et leur
pouvoir d'interruption par 54, ils ne m'empêcheront
pas de dire ce que j'ai à dire.

le déclare que mon honorable ami, Hugh-J. Mac-
doîdd,a parcouru le Manitoba et (ue sou éloquence,
le charme île ses manières et sa puissance politique
lui ont coaquis cette province et que M. Greenway
se sent battu. Ce projet que le Globe a exposé est
siiiplemnent, coinmme dans le cas uit Northern-Pacile,
un truc pour tromper la population du Manitoba ;
et après les élections, s'il conservait le pouvoir, M.
G reenway ferait comme par le pass,-il jetterait
autx quatre vents ses promesses d'élection, hume-
rait le parfum de son cigare et travaillerait sur sa
ferme jusqu'à la veille d'une autre élection, et alors
encore, il serait nécessaire d'imaginer un nouveau
t rue.

Personne en cette Chambre ne désire plus que
moi aider le gouvernement,-- si celui-ci veut faire
quelque chose en ce sens,-à créer, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, la concurrence en matière de
chemins de fer. L'honorable député de Winnipeg
nous a parlé de l'affreuse oppression que le gouver-
neinent conservateur avait introduite dans les ter-
ritoires du Nord-Ouest, et il nous a déclaré que le
désaveu avait presque provoqué une réhellion, et
mon honorable ami le chef île l'opposition a dû le
corriger lorsque l'honorable député a dit que le
pays avait dû payer une grosse somme pour se
débarrasser de ce désaveu. L'ionorable député
voudrait-il dire à la Chambre ce que la population
du Manitoba et du Nord-Ouest a gagné par les
moyens que M. Greenway a pris pour créer la con-

currence? L'honorable député sait très bien que la
concurrence créée par M. .Joe Martin et M. Green-
vay a été parfaitement illusoire. L'affaire a été

condulite d'une manière déplorable pour la province,
et au moment même où l'on obtenait les moyens île
créer la concurrence, tout était arrangé de façon à
permettre au Paortherî-Pariîe de s'entendre avec
le chemin de fer Canadien du Pacifique pour la
formation des tarifs, île sorte que la concurrence a
été tout à fait illusoire.

M. TAM ESON: Mais les tarifs ont été réduits.

M. DAVIN : Mais, de temps à autre le chemin
île fer canadien <lu Pacifique a réduit ses tarifs
sans avoir aucune concurrence. Permuettez-moi de
dire ici une chose qlui ie sera pas très agréable.
J'entends parler-c'est lit un langage île hustings-
île l'oppression du Manitoba et des territoires du
Nord-Ouest par la Compagnie uit chemin île fer
canalien diu Pacitique. Je déclare qu'il n'y a
jamais eu, île la part duli chemin île fer canadien
lu Pacifique, oppression lu Manitoba et du Nord-
Ouest. En thèse générale, je mn'oppose àu un no-
nopole, niais je suis convaincu qlue l'homme qui est
le président du chemin île fer canadien du Paci-
tique, sir William Van Horne, connait parfaite-
ment quel est l'intérêt de cette voie ferrée-je ne
veux pas dire ici que cet homme a un autre objet
que <le travailler au progrès et à la prospérité de
cette ligne ---et il sait que si les tarifs écrasaient le
pays, le chemin île fer canadien do Pacifique ne
serait pas la moitié aussi prospère qu'il est au-
jourd'hui. Et conme conséquence, jamais mono-
pole n'a été exercé avec autant île réserve lue
celui-là. Nous avons en de bonnes moissons lans
le Nord-Ouest et nous avons eu un prix rémunéra-
teur pour nos produits, et je dléclare qjue si, lans
une assemblée d'agriculteurs, on diseutait la îques-
tion des tarifs île chemin de fer, il y aurait à
peine un homnne qui ferait spontanément une plainte
sérieuse contre les prix le transport du chemin de
fer canadien diu Pacifique. Je lis cela en passant,
mon principal objet en me levant c'est d'attirer
l'attention du ministre îles Chemins de fer et
Canaux sur quelques idées que je lui soumets
humblement au sujet îles chemins de fer dans le
Manitoba et les territoires diu Nord-Ouest.

Si l'on présente ait ministère quelque nouveau
projet île chemin le fer intéressant tout le pays,
mais surtout la province d'où je viens-le Muni-
toba et les territoires <lu Nord-Ouest,-et s'il
senible que ce projet sôit un moyen de créer la
concurrence, je prétends qIue le gouvernement doit
se servir de tout le pouvoir que lui donne sa majo-
rité, pour créer une véritable concurrence, et non
pas une concurrence illusoire : par-dessus tout, que
cette concurrence soit solide, et ne tombe pas en
pièces aussitôt qu'on enlèvera un des éléments qui
la constitue.

Je crois que l'on devrait adopter une nouvelle
ligne de conduite au sujet des subventions de che-
mins de fer. Dorénavant, lorsque nous subvention-
nerons une voie ferrée, nous rappelant ce qui s'est
passé au Canada et aux Etats-Unis, nous verrons
à sauvegarder les intérêts publics. De l'autre côté
de la frontière, vous voyez les Etats retirer de
grosses -somies de chemins de fer qu'ils ont
subventionnés. Dans la charte de tout chemin de
fer que nous subventionnerons par la suite, nous
devrions insérer un article nous donnant, non seu-
lement la haute main sur les tarifs, mais un con-



trôle effectif (le la compagnie. -'abode laits le comparé aux revenus d'un directeur <le chemin de
seius de mon honorable ami, le député de Winnipeg fer. Un pauvre honume devient en quelques années

. Jlatesonl,que l'acte du chemin de fer cataîdiet rihe comme Crésus. On pourrait dire avec le poète:
du Pacifique accorde titi contrôle effectif, et je dis One moment here, so aean, so low,qulle, si le miunistre des Chemins de fer et Caîtanaix The next-beyond the stars.
veut se servir des moyens qu'il a à sa disposition-
il a uit cuntrôle effectif sur cette voie ferrée. Mais J'admets que c'est donner un aspect passablement
voici le danger, nous sommues dans unt pay,s libre. spirituel à une chose essentiellement mondaine. Il

On n'aurait jaiais cru que cela pouvait arrisr. est regrettable que le gotiverteineit n'ait pas tenu
Nouis sontoes ici cinq millions d'homtmittes lies ses prontesses et n'ait pas su profiter des occasions
jouissant d',1un parlement lilre, cal1qié str le plus qui se sont préseitées, mais il lui reste encore trois
hure <les parlements ; nous sonm1tes venus Ici ponr ans pour faire pénitence et s'amender. J'aimerais
fuire l'oppressiont des dues, les comtes, des sei- voit' le premier ministre et ses collègtes faire leur
gietirs, inous avions rêvé d'avoir une poplattio)tt examen de conscience, repasser en eîux-mnèmes leurs
indépenlanîte. propriétaire dtu sol, j' l'abri des péchés politiques les vingt derniers mois et avoir
exactions <les classes taristocratiques, et <ue faisons. le ferme propos de mieux faire à l'avenir.
nous 'N! us créonîs des corporations qui permet- C'est ce que je voudrais lui voir faire à propos <le
tent à les partiî'uliers <le s'ettichîir tellemnent rapi- ce chemin <le fer. Il liii sutiirait pour cela (le s'en
dettieit, qu'in citoyen ordinaire au>jourd'htui peit. tenir aux professions <e foi di parti libéral, aux
être immensmenitt riche demain. ('elui qui n'était pr'ofessionts de foi d'Alexander M0ackenzie et de
hier que M. Un tel, devient sir, et ensuite on le George Brown ; et alors nous atirons (les ministres
stupplie presque d'entrer dans la Chambre les lorls. qiii le seront peiit,être pas îles hommes d'Etat
Vovons, par exemple, le projet lui est uctuelle- ideals, mais assez élevés pour mériter notre admira-
Ment devanit la Chambre. Il pleut les baronnies tion et notre conhiance.
daitns ce contrat. Nous autons hientttt le duc le Quant aux chemins de fer existant, je crois que
Yukon et le marquis de Klondike. Dans ce pays le gouvernement a assez (le pouvoir sur eux, s'il
oit Plon dit que rien ne pousse nous verrons bientôt voutlait selntiitant en faire usage. J'ai asisté un
fleurir la plante de l'aristocratie anglaise. jour à une séance du comité des eheittîns de fer du

C'est pour cette raison que je combats le projet Conseil privé, et je me rappelle avoir entendu l'ex-
qui nu<îs est soumitis, et que je demande ait gouver- ministre d(es Chemins de fer et Canaux et ses collé-
iemiint d'adopter celui que je propose. d'ai enîtendulît gttes déclarer que le gouv'ernietmtent avait le droit
un miinistre anglais dire à un autre qui était sur le d'intervenir, dans le cas, par exemple Oit inte cota.
poinit de le devenuir : Attendez d'avoir été ministre pagnie exige dles tarifs différentiels entre certaines
trois atîs, et vous vous alercevrez Iue c'est la chose localités, le long de sa ligne. J'ignore s'il est ou
la plus difficile au monde, pour un ministre (le faire non interveini, mais je sais qu'il avait décidé que
le bien qu'il voudrait faire. cette question était <le soi ressort.

Je suis conîvaincu que parmi les uministres actuels Mais ce qui est fait est fait, et c'est surtout pour
il y en a titi qui en moins de deux ans, a appris à les chîetins <le fer à veiir ique je voudrais mettre
conniaitre la prof<wle vérité de ces -'îroles de lapô. le pays et le parlement en garde ; et il nous serait
tre : Le bien que je voudrais faire, je ne le fais facile (le rédiger un projet de loi qui empêcherait
pas mais le mial que je ie voudrais pas faire, je une compagnie <le chemin <le fer de mtajorer ses
le fais : ou conuite <lit Tennyson : actions, hors de notre connaissance. Quand l'Etat

»hz honouir rooted in dishonour stands, subventionne une voie ferrée, il doit conserver un
Aud faith, UIfa tul, Yeeps hnm failely true. intérêt perianent dans cette voie, et lorsque la

coipagnie a prélevé une certaime proportion sur les
Tout le mal provient d'un manque de véritable frais de construction, le surplus devrait aller au

patriotisie, d'unt patriotismîîe prévoyant et basé sur trésor public, et au bout de quelques années nous
les renseigîîeînettts île l'histoire. Le seul sens du serions dans la position de cet Etat <le lUnion
devoir, est impuissant à maintenir un ministre de américaine, auquel les tribunaux ont adjugé deriniè.
la Couronne dants les hauteurs qu'il devrait toujours rmeniet une sotimne considérable, comme sa part
occuper, car les tentations sont trop fortes. Du dans les bénéfices d'un cheir in <le fer.
muomenît qu'il est au pouvoir, il est assiégé le Nous pourrions voter une loi qui nous donnerait
toutes parts. Oit a souvent <lit <lite dlu moment la haute miain sur les tarifs, et les déterminerait
qu'un gouî.ernemîent naîit, il commence ii nmottrir'. pour ainsi dire automtatiquenent et épargnerait au
Cela est vrai de tout ce <qui est doné le la vie. Un ministre la pénible nécessité d'avoir l'air de coin-
gouvernement doit lutter pour l'existence. Il n'y battre une puissante compagnie. oit tut riche par-
a rien d'imp'essionable comme le gouvernement ticutlier-ce qui, dais une gour rernent populaire,
d'un pays constitutionnel. C'est aussi sensible ne dtoit jamais être perdu de vue.
qu'un limaçon. Ce dernier n'a pas tut système La seule raison qui mnélite contre les chemins le
nerveux iautemneut organisé et cependant il sflit fer (e lEtat, c'est que dans l'administration de ces
de lui toucher aux cornes, pour le voir rentrer chemins, la corruption et le favoritisme sont iné-
datis sa coquille. vitables. Les partisans <lu ministre exercent une

Les grandes corporations out besoin de laide <du pression sur lui et lui font prendre des employés
got verîenent et ce dernier est exposé à se laisser <out il n'a pas besoin ; cela s'est vu sous tous les
préjuger. Le parlement est aussi exposé au même gotuvernemnents et se verra encore. C'est pour cela
danger et il arrive que cette Chambre crée des qu'un gouvernement ne pett pas exploiter in chie-
corporations dont les membres retirent des émolu- min de fer avec autant de succès qu'une compagnie
ments bien supérieuts h ceux d'un preiner ministre privée.
qui est à peine le salaire d'un agent d'assurance en En traitant cette quiestioni le chemins de fer, mon
Angleterre. Qu'est-ce que le solaire d'un ministre htonorable ami a parlé dii cochon repentant. Je
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viens d'un pays oit le cochon est supposé être une état de suggérer un remède à l'état de choses dont
entité classique, mais je ne sais pas au juste ce qu'a ils se plaignent.
ce cochon particulier.

J'ai vu avec plaisir l'honorable député de Win- M. DAVIN : Un mot s'il vous plaît. L'hono-
nipeg (M. Jameson) prendre l'attitude qu'il a prise rablenministre ne prétendraassurément pas que c'est
aujourd'hui. Il ne m'a pas pli autant hier soir. le rôle d'un simple député de déposer des projets
Il m'a semblé renier son passé, et cela pourra lui de loi. Notre rôle consiste plutôt à exposer les
être utile auprès de ses amis. Je le cuiuais trop griefs, à faire connaître l'opinion publique, et c'est
pour croire qu'il voudrait sacrifier ses convictions- aux sages qui occupent les banquettes rinisté-
mais il a sacrifié son passé et ses électeurs pour rielles à indiquer le remède.
plaire à ses amis, mnais beaucoup d'autres l'ont fait
avant lui. Le PREMIER MINISTRE: L'honorable député

J'avertis la population du Manitoba que ce pro- ferait mieux de consulter l'ordre du jour.
jet est un premier pas dans une tentative pour
jeter de la poudre aux y eu\ des électeurs, conmme MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
o leur en a jetée, à la veille des deux dernières CANAUX : Il serait regrettable qu'un député ne
élections générales. On s'apereevra, j'en ai bien se crut pas le. droit, après avoir étudié une ques-
peur, que ce projet que M. Greenway se propose tion, <le soumettre son opinion, pour faire adopter
d'introduire devant l'Assemblée législative, n'est une législation utile, et aussi de faire des proposi-
qu'une paille à laquelle se cramponne une personne tions au parlement.
qui se noie, car M. Greenway est un homme fini.
Ce n'est qu'une ruse pour amener la population à M. DAVIN : Je dois interrompre l'honorable
se dessaisir de la posiition qu'elle occupe, et si elle miiiiisti e
se laisse tromper on aura une répétition de ce qui
a eu lien il y a quelques années, alors que ces espé- Quelques VOIX : A l'ordre.
rances ont été si cruellement déçues. M. IAVIN : Mon intention n'est pas de ni-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. llair): Je ne doute pas que l'ho-
norable député qui a saisi la Chambre de cette ques-
tionu, ne soit iå par un désir sincère de faire cesser
le y<ief dont il se plaint, et en cela le gouvernement
est tout aN fait de son opinion. Mais je dois dire

iquer de respect à l'honorable muinistre. Hier soir
l'honorable premier ministre as repris un de ses
partisans qui avait fait une proposition, sous pré-
texte qu elle était trop définie.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : A l'ordre.

aussi qu'il y a peut-être plus à perdre qu'à ¿agner, Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
. avoir continuellement recours à (les mntions CANAUX : Ma prétention n'est pas qu'un député
d'ajournement, avant (le passer à l'ordre du jour, ne doit pas faire une motion d'ajournement dans
pour provoquer les discussions comme celle-ci. un cas d'urgence; autant qu'il m'est permis d'ex-

Un moment de réflexion suffit pour faire com- poser les vues du gouvernement sur ce sujet, je ne
prendre qu'à moins d'un cas urgent, demandant une voudrais pas que ce droit ou ce privilège fût res-
prompte intervention, il n'y a rien à gagner à treint ; nais avant de recourir à ce moyen on
répéter ce que tout le inonde sait, sans soumettre devrait toujours s'inspirer de l'intérêt public.
aucun remoide pratique dont la Chambre puisse Tous ceux qui ont suivi le débat qui vient d'avoir
soccuper. Il n'y a pas de motion levant la Chambre lieu, admettront avec moi qu'aucun des.-honorables
et aucun des honorables députés qui ont pris la députés qui ont pris la parole, n'a fait une proposi-
parole ne nous a fait une proposition pratique. On tion pratique <le quelque valeur.
Sest contenté de dire qu'il existe (le difficultés au J'ai déjà dit et je répète que le gouvernement est
sujet lu transport. Nous savons qu'il y en a dans d'opinion que la loi actuelle qui donne au comité
tout le Canada, comme dans tous les pays du des chemins (le fer du Conseil privé le droit de
monde. Jamais, que je sache, on a imaginé une régler ces questions à mesure qu'elles se présentent,
loi capable de les faire cesser. Ces ditlieultés con- est loin d'être parfaite : elle n'a pas assez d'étendue
tinuieront à surgir de temps à autres, et tant que et ne couvre pas tous les cas; et je crois avoir dit
les orateurs de la gauebe qui paraissent avoir étudié l'an dernier que le gouvernement en était venu à la
la question, mais sans grand succès, ne nous auront conclusion qu'il serait peut-être utile d'instituer
pas soumis une proposition pratique, je crois qu'on une commission des cheumins de fer revêtus de pou-
ferait mieux d'éviter ces discussions qui n'ont au- voirs plus étendus que ceux que possède le comité
cuin résultat pratique et mettent le désordre dans du Conseil privé. J'ai dit aussi que nous espérions
l'expédition des affaires publiques. pendant la vacance, recueillir assez de renseigne-

- ments pour pouvoir soumettre à cette session un
M. DAVIN : Je rappellerai à l'bonorable tuil projet défini, mais la chose nous a été tout à fait

nistre ce que le premier ministre disait quand i impossible. C'est une question complexe, qui
était dans l'opposition :Appelez-umoi au pouvoir demande à être étudiée avec soin, et qui affecte des
et je vous dirai quoi faire. intérêts multiples. Le gouvernement manquerait

à son devoir s'il présentait un projet de loi sur une
LE MINISTRE 'DES CHEMINS DE FER ET question aussi grave, sar.s l'avoir étudiée avec tout

('ANAUX : Je fais cette remarque sans la n<c-iindre le soin et la diligence possibles. Je ne considère
malveillance et je n'ai pas le moindre doute de la pas que les difficultés dont on se plaint soient suith-
bonne foi des honorables députés. Mais je ne crois santes pour nons engager à agir à la hâte.
pas déraisonnable de la part lu gouvernement, de Je répète que l'intention du gouvernement est de
leur demander de s'abstenir de provoquer ces dis- soumettre un projet de loi sur cette question, aussi-
eussions au mronient où la Chambre est saisie de tôt qu'il l'aura assez mûri pour avoir confiance dans
questions importantes, tant qu'ils ne seront pas en son efficacité et son utilité.
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Je dirai deux mots à propos les remarques faites arrangements n'étaientpas juste, et s'est retirée, et
par l'honorable député d'York-est (M. Iaclean) quelle est la situation aujourd'hui ? La situation
et par l'honorable député de Grey-est (M. Sproule) est celle-ci: malgré l'arrangement qui a été conclu
qui a parlé après lui. de crois que ilhonorable et qui fait partie de la loi gouvernant un chemin
député <le Grey-est a prétendu que la loi actuelle subventiouné entre Gravenhurst et North-Bay ;
conférait au comité des chemins de fer du Conseil malgré que cette compagnie soit astreinte aux ser-
privé, des pouvoirs suflisanent étendus, s'ils vitudes ou privilèges exercés jusqu'à présent par
étaient seulement exercés. le chemin de fer Canadien du Pacifique, et malgré

que toute compagnie de chemin de fer se reliant à
M\. SPRO ULE : Je n'ai jamais émis cette pré- cette ligne ait le droit d'exercer ce privilège, au-

tention. .'ai dit que lorsque cet article a été cuie n'en a fait la denande. Le chemin le fer
inséré dlans la loi on la croyait suffisante, mais que Canadien du IPacifique n'est pas venu nous dire:
l'expérience nous ayant -lémontré le contraire, nous Nous désirons nous prévaloir de l'autorité résul-
devrions y suppléer. tant de cet arrangement et forcer le chemin de

fer du Grand-Trorc à consentir à l'usage de cette
Le NINIST RE DES C'ENJINS DE FE R ET voie ; et ià moins que le cheiin (le fer Canadien <lu

CANAUX : Dans ce cas, j'ai dû <mal compredre Pacifique ne fasse cela, le gouvernement est iipuis-
les remarques <le l'honorable député, <nais cette sant à agir.
opinioi a certainemaent été émise par d'autres, sur- Après toute l'étude que j'ai pu consacrer à cette
tout pour ce (lui concerne le règlenent des taux question, je ne crois pas qu'il soit possible (le rdi-
de péage. .fe considère que les poitvoirs donnés ger une loi qui remédierait à cet état de choses.
au Gouverneur général en conseil sont sutitsants et L'honorable député (M. Maclean) a fait remnarquier
que les diflicultés qui surgissent proviennent <le que deux on trois compagnies de chemin <le fer aux
l'exercice le ces pouvoirs, et les embarras dans Etats-Unis ont fait usage nutuellement de leurs
lesquels se trouve toujours un gouveriemtent pour voies avec beaucoup de succès. Si mes renseigne-
appliquer les pouvoirs que lui donne la loi. Les mnents sont exacts, les seuls arrangements île ce
pouvoirs confér és au conilté des celincîîts (le fer <lu genre proviennent d'une entente à l'amiable entre
Conseil privé, au sujet du règlement des taux 'le les comîpagnies et ne sont pas dus à l'exercice d'un
péage, loiven t nécessaireinent étre incottiplets. droit qielconque par un pouvoir supérieur.

Le gouverienment ne peut pas étudier avec soin La question est hérissée le difficultés et les hono-
et dans tous leurs détails les conditions existantes rables députés <le la gauche auraient tort de croire
dans les diverses localités et dans toutes les parties que la création 'une commnissian des chemins de
dît pays. Avec toutes ses autres occupations, le fer revêtue <le pouvoirs étendus, ou de tout autre
gouvernement ne peut pas traiter à fond et avec triiuna, tout habilemuenit constitué qu'il pourrait
efficacité des conditions qui varient sans cesse. être, nous donnerait un remède efficace aux liffi-
Une commission permanente le pourrait peut-être, cuItés dont on se plaint.
iaisý je considère que ni le coiité les em ins de Ces difficultés ont existé <laits le passé et elles

fer dlu Conseil privé, ni le ministère des Cliemtins continierout à se présenter à l'avenir, et en dépit <le
de fer et Canaux ne le peuvent. Depuis qu'il toutes les lois que le parlement pourrait adopter.
existe un coiité <les cheminms île fer et un ministère Les pouvoirs du parlenent en la matière ne souf-
îles Chemins le fer, le plus loin qit'ou soit allé, ca frent pas de doute. Il ne sert (le rien d'atflirmer que
été de fixer un taux mnaxinumm qu'aucune comtpa- le parlement devrait avoir ce droit, car il le pos-
gnie ne peit dépasser, cela est une preuve le l'opi- sède, excepté en tant qu'il e a lui-nême limité
non que les dliflérents comtités des cliemiis le fer, l'exercice, ait moyen de décrets tenant de la nature
et les différents mîinistres des Chemins le fer qui d'un contrat. La itliiculté n'est pas d'en arriver à
se sont succédés, ont toujours eu( de l'étendue <le cette conclusion, niais île s'entendre coinme des
leurs pouvoirs. 1 légisîtteurs prudents qui ne veulent pas jeter la

L'honorable député dYoik-est (M. Maclean) pertur-ation dans les grands moyens <le transport
croit que si l'on donnait au comité les chemins <le <lu pays et les affaires la difficulté c'est (le fkter'
fer ou à quelqu'autre tribunal le pouvoir de déter- ini' au juste quelle doit être la nature le la loi à
miner le droit de circulation d'une compagnie sur adopter.
une auitre, ce serait un grand pas <le fait peur remné-
(lier ai mal. -Je suis convaincu qu'il n'en serait M. WALLACE Le ministre des Chemins île
pas arrivé à cette conclusion s'il avait étudié la fet 'eproche aux ieibies <le cette Chambre île
question avec tout le soin qu'elle mérite. Il est soulever ces questions dans le temps où nous les
impossible d'adopter ce mode, à moins qu'une com- anienons sur le tapis mais il ne doit pas oublier
pagnie ne désire se servir de la voie d'une autre que bien que la session soit conmencée depuis
compagnie. Le public peut désirer vivement au dclii (e cinq semaines, <me seule question
qu'une même voie ferrée soit utilisée par deux ou a pris presque tout le temps (le la Chambre, et
trois compagnies différentes, mais à moins d'avoir d'autres questions importantes qui se présentent
une compagnie se reliant i cette voie et désirant (l temps à autre dans le pays ont dû être laissées
l'utiliser, le comité est impuissant. C'est l'état de de côté. de sorte que c'est la seule tianiè'e possible
choses qui existe entre Toronto et North-Bay, et (lue nous ayons de les soumett'e à l'attention de la.
les deux ou trois voies ferrées qui traversent cette Chambre. L'honorable ministre îles Chemins de fer
partie du pays. Le chiemoin île fer du Grand-Tronc et Canaux a reconnu qu'il existe de graves griefs,
et le chemin de fer Canadien diu Pacifique se sont niais il se plaint de ce que pas un député n'a indiqué
entendus pendant un certain temps, et le chemin de un moyen pour les red'esser. A mon avis, ce n'est
fer Canadien du Pacifique se servait de la voie dut pas le devoir d'un simple député. Il suffit que les
chemin de fer dui Grand-Tronc, entre Gravenhirst éptés signalent ces griefs à l'attention de ceux
et North-Bay, en vertu d'un arrangement à 'an-i-- qi sont tenus de prendre l'initiative dans la prépa
ble. Un jour une les compagnies a cru que ces ration (les lois. En jetant un coup d'oeil sur ce qui

M. BLAIR.
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a en lieu dans cette Chambre jusqu'ici, nous voyons
que les efforts tentés par le simples députés pour
faire adopter des lois n'ont pas en de succès, parce
que le gouvernement, avec sa majorité, empêche
ordinairement l'adoption de ces projets <le loi.
Relativement au chemin dle fer de la rivière La
Pluie, il s'agit de savoir si le Grand-Trone aura le
droit d'y circuler, et je prie le gouvernement d'étu-
dier la question.

aujourd'hui, sauf sur un point. A cette époque, il
paraissait être plus fortement en faveur de la créa-
tion d'un bureau de commissaires des chemins de
fer qu'il ne semble l'être maintenant.

M. JAMESON : A-t-il voté dans ce sens?

N1. SPROULE: Oui.

M. JAMESON: Contre le rejet de la proposition ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET M. SPROULE: En faveur <l'on bureau <ecom-
CANAUX : S'il a besoin le ce droit, il l'aura cer- nissaires des cheins de fer.
tainement.

NI. WALLACE : Je suis heureux d'entendre
cette réponse, et je suis sûr que le public en sera
satisfait.

Le llINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
(ANAUX : Je ferai tout ce que je pourrai potr
lui faire obtenir ce droit, s'il a besoin de l'exercer
ou S'il consent à l'exercer.

NI. WALLACE : La réponse de l'honorable
«ministre me fait plaisir, car la proposition est im-
portante et elle contribuera considérablement au
rgleument de ces questions de transport dans le
Nord-Ouest qui ont soulevé tant de discussion.

L'lhonorable député <le Winnipeg (M. Jameson)
nous a dit pourquoi la colonisation du Nord-Ouest
n'a pas mieux réussi. A ce sujet je regrette de voirgmue lorsque cette question importante est sous discus:
sioi, lionorable député <le Winnipeg soit le seul
lputé de la droite représentant le Manitoba et le

Nord-Ouest qui soit présent pour la discuter, bien
que nous sachions tous jusqu'à quel point dans le
passé, durant leurs élections, ces messieurs ont
parcouru le Manitoba et le Nord-Ouest blâmant et
condanmant leurs adversaires politiques à cause <le
ce, griefs relatifs au transport. Mais aujourd'hui,
quaid ces questions sont, discutées et qu'elles sont
signalées à l'attention du gouvernement, il n'y a
quiu seul membre de la droite réprésentant le Ma-
nitoba ou la Colombie anglaise, qui est disposé.....

NI. RUTHERFORD : Je ferai observer à l'hono-
rable député qu'il y en a deux. J'ai écouté cette
liseussion avec beaucoup d'attention.

M. WALLACE : Je ne veux pas dire qu'ils ne
sont pas présents. Je suppose qu'ils le sont,-mais
ils sont tous comme l'honorable député qui vient
<le nons signaler sa présence-ils sont muets,-
ils n'ont pas un mot a dira. J'espère que ce léger
reproche amical aura l'effet de faire dire ànos amis
du 31anitoba quelle est leur opinion sur ce sujet
important.

M. McNElLL: Je n'ai qu'un mot a dire. Je
nie m'attendais pas à ce que la question fut discutée
aujourd'hui. En premier lieu, j'attire l'attention
de mon honorable ami, s'il veut bien me permettre
<le l'appeler ainsi, le député de Winnipeg (M.
Jameson) sur la fausse impression sous laquelle il
est au sujet de l'attitude prise par mon honorable
amui de Grey-est (M. Sproule) et par mon honorable
ami d'Tork-est (M. Maclean). Ces deux messieurs
ont depuis longtemps toujours pensé et parlé coin-
me ils l'ont fait aujourd'hui. Il y a quatorze ou
quinze ans, j'ai entendu mon honorable ami de
Grey-est discuter une question de cette nature, et
prendre exactement la même attitude qu'il a prise

NI. McNEILL : La question en discussion se
rattachait aux griefs du publics au sujet de ces
grandes compagnies de chemins de fer. Le fait que
ces grandes compagnies, qui accaparent presque
tout le tratic de transport <lu pays, pouvaient agir
à leur guise à l'égard du public, était le sujet de la
discussion à cette ePoque. Nous cherchions à savoir
s'il était possible <le trouver un remède, et mon ho-
norable ami de Grey-est n*a pas hésité un instant à
différer d'opinion avec des chefs de son propre parti
sur la question. En conséquence, je suis sûr que
l'honorable député de Vinnipeg désavouera volon-
tiers l'insinuation qu'il a faite contre mon honorable
ami, car il a été certainement injuste à son égard.

En ce qui concerne cette question, il est difficile
que la Chambre puisse s'occuper d'un sujet plus im-
portant; et, si le ministre des Chemins de fcr veut
bien m'excuser, je dirai que son discours a été une
excellente réponse à l'accusation qu'il a portée con-
tre nies honor ables amis, en disant qu'ils soulevaient
cette question mal à propos. Il a parlé comme s'ils
faisaient perdre le temps de la Chambre. A mon
avis, le discours même de l'honora' le ministre jus
tifie pleinement la manière d'agir <le mon honorable
ami d'York-est. Pour ma part, je suis heureux de
voir <que le gouvernement songe encore sérieuse-
ment à redresser ce grave grief, qui existe certai-
nement dans le pays. Il n y a pas à douter que le
public comprend que les compagnies de chemins de
fer ont des pouvoirs trop illimités ; et je suis con-
vaincu qu'aussi longtemps que la nature humaine
politique ne changera pas, il n'y a pas un comité de
chemins de fer du Conseil privé qui réussira jamais
à supprimer ces griefs.

Ces grandes et puisantes compagnies possèdent
un pouvoir politique immense, et quand elles veu-
lent l'exercer, elles peuvent toujours faire agir une
forte pression sur les membres d'un gouvernement.
De sorte que, quand les membres lu comité du
Conseil privé des chemins de fer ont à s'occuper de
questions dans lesquelles ces compagnies sont inté-
ressés, il est difficile. d'espérer qu'ils le traiteront
librement. Il tae semble que nous sommes entraînés
vers la conclusion que nous devons trouver un
remède en dehors du comité du Conseil privé, et la
création d'une commission indépendante qui sera
chargée derégler ces questions, paraît être la solu-
tion logique et manifeste.

Quant à moi, d'après ce que j'ai pu constater, je
n'ai .as encore appris que le bureau des commis-
saires des chemins de fer en Angleterre a été un
fiasco. Loin le là, après avoir mis à l'essai cette
commission pendant plusieurs années, elle a été
établie sur des bases solides et permanentes, et,
ainsi que l'honorable ministre l'a dit, bien qu'elle
n'ait pas remédié entièrement aux griefs dont on se
plaignait, elle les a traités avec plus de succès
qu'aurait pu le faire un corps politique. Je suis
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heureux que mon honorable ami ait réussi a obtenir
une déclaration aussi satisfaisante de la part <le
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux.

La motion d'ajournement est retirée.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Attendu que nous avons eu une longue séance hier
soir, je propose à mon honorable ami que nous ne
siégionîs pas après six heures, et j'espère qu'il n'y
trouvera pas d'inconvénients. Cependant, je le
prierai de consentir à l'appel du second ordre du
jour pour l'avancer d'une phase avant <le lever la
seanice.

Sir CHARLES TUPPER : -Je n'y ai aucune
objection.

COMPA(4NIE ('ANA)IENNE DU CHEMIN
DE FER DU YUKON.

La Chambre se forme en comité pour considérer
une certaine résolution déclarant qu'il est opportun
d'accorder et affecter vingt-cinqg mille acres de
terre dans les territoires <lu Nord-Ouest pour
chaque mille 'un chemin <le fer entre la rivière
Stikine et le lac Teslin, conformément aux ternmes
lui contrat relatif à cette voie ferrée, dont copie a

été soumise à la Chambre.-(M. Blair.)

La résolutiouu est rapporté.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que lit séance soit levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à six
heures du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNmi, le 14 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRI:RE.

PRIVILEGE-EXPLICATIONS DE
M. LORATEUR.

M. l'OR ATEUR : A :ait de passer à l'ordre <u
jour je désire mentionner à la Chambre une ques-
tion <le privilège, et dont la presse a parlé au sujet
du siège <le l'honorable député de Richelieu. On
dit que j'ai reçu sa démission. Si je l'avais reçue
j'aurais déjà émis mon mandat ordonnant -une nou-
velle élection. La seule fois où j'ai été en connu-
nication avec M. Bruneau, a été vendredi matin.
Je venais d'airiver à mon bureau lorsque M. Bru-
neau y entra. Il <ne denîanda si j'avais reçu une
lettre de lui, je lui répondis dans la négative. Il
ne <lit qu'il était venu pour reprendre une lettre

qu'il m'avait écrite, je lui dis d'attendre et que
j'allais examiner mon courrier. Je pris les lettres
non ouvertes et les lui fis voir, et il m'en indiqua
une portant ses initiales, je lui demandai si l'écri-
ture <le l'adresse et les initiales étaient les siennes.
Il me répondit dans l'aflirnative. Il ne me parla
point de son contenu et je ne lui fis pas de questions
à ce sujet, «mais je lui remis la lettre non ouverte,

M. NIcNEu..

il la prit et l'emporta. D'après ce que j'en sais,
elle était venue du bureau (le poste à mon bureau,
car je ne l'avais pas encore vue. Je fais cette
déclaration pour éviter toute erreur touchant les
faits en ce qui ne concerne.

FEU M. DUPONT, M.P.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, avant
d'aborder l'ordre du jour j'ai à remplir le devoir
pénible <le rappeler à la Chambre la mort préma-
turée d'un de ses nemtbres les plus estimés, M.
Dupont, le député (le Bagot. Nous avons déjà eu
à déplorer la mort le plusieurs membres de cette
Chambre durant la présente session, mais je suis
sûr que tous les députés des deux côtés de la
Chambre reconnaitront que par sa mort imprévue,
due à un accident de chemin le fer, nous avons
été privés les services <l'un des députés les plus
capables, les plus respectés et les plus conscien-
cieux qui aient jamais siégé dans cette Cham-
bre, et je suis convaincu que nous serons una-
nimes à exprimer notre profonde sympathie à
l'égard des amis et dle la famille du défunt. La
grande classe agricole qu'il représentait si bien
dans cette Chambre sentira toujours la perte
qu'elle vient de faire. Nous sommes tous prêts,
j'en suis sûr, à reconnaître que pas un 'nembre de
cette Chambre, durant le temps que cet honorable
député en a fait partie, n'a jamais rempli ses
devoirs avec un plus grand respect pour ce qu'il
croyait être juste, et ayant toujours en vue l'intérêt
du pays. Pendant que sa perte sera regrettée par
chaque membre de la Chambre, elle sera particu-
lièrement déplorée par les députés le la gauche
lui le considéraient comme un de leurs collègues

les plus estimés et les plus capables.

Le PRENIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
C'est avec un sentiment de profonde tristesse que
j'élève la voix pour ajouter quelques mots aux
paroles éloquentes que mon honorable ami vient
<le prononcer à la mémoire (le notre collègue
défunt, enlevé à la vie dans les cir-co<stanlces si
pénibles et si douloureuses. Plusieurs d'entre
nous avoueront sans doute que dans la chaleur les
luttes politiques nous ne sommes pas toujours aussi
justes et aussi généreux les uns envers les autres
que nous devrions l'être, cependant nous levons
nous réjouir de voir que notre nature a un bon
côté, qui fait que, silencieusemnent et involontaire-
ment, un sentiment de respect mutuel grandit dans
notre cœur, et doit s'exprimer dans une circons-
tance solennelle comme celle-ci.

Pour ma part, je dis franchement qu'ayant été
dans cette Chambre avec M. Dupont, l'ayant ren-
contré dans la discussion, et très souvent à la tribune
populaire dans les campagnes électorales dans
toutes les parties de notre province, j'avais conçu
pour lui la plus haute estime. Personne ne pou-
vait le connaître sans admirer son caractère forte-
ment trempé et aimable en même temps. C'était
un partisan convaincu ; niais ses idées étaient à lui
en propre, il ne les empruntait de personne, et il
les défendait croyant, j'en suis sûr, qu'elles étaient
parfaitement justes. Sa mort est d'autant plus
déplorable qu'il était à la fleur de l'âge et dans
toute sa vigueur, et qu'il avait devant lui une
longue carrière brillante et utile à parcourir. Il
n'est que naturel que sa mort arrivée dans ces
tristes circonstances soit déplorée par ses amis
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politiques, et je dirai que ces regrets seront parta-
gés par tous ceux qui, du côté de la droite, étaient
ses amis, et avec ceux de nos honorables amis de la
gauche, ils le suivront jusqu'à sa tombe si inopiné-
ment ouverte.

Sir ADOLPHE CARON: Appartenant à la
Même province que notre regretté collègue, c'est
plus qu'un devoir pénible pour moi de joindre nies
paroles aux observations si éloquemmuent exprimées
par le chef lu gouvernement et par le chef de l'op-
position. M. Dupont, durant les nombreuses
années quil a siégé dans cette Chambre, avait
m11érité et gagné le respect des deux partis. Ses
opinions, bien arrêtées comme elles l'étaient sur
toutes les questions, à cause de la sincérité de ses
convictions, étaient toujours exprimées d'une
manière qui plaisait à tous les honorables députés,
à ceux qui les partageaient et à ceux qui les con-
lattaient, à ses amis comme étant l'expression de
fortes convictions, et a ses adversaires comme
étant exposées à la Chambre d'une manière tou-
jours acceptable.,

Peu d'hommuîes parmi ceux qui ont siégé dans ce
parlement laisseront derrière eux une réputation
aussi sans reproche que feu l'honorable député de
Pagot. Peu parmi eux avaient devant eux un
avenir plus brillant que celui dont nous pleurons
la perte. Sa mort est une perte non seulement
pour le parlement, mais pour le pays en général.
Il était consciencieux, il avait des talents. Ses
convictions étaient fortes, et chaque fois qu'il
prenait part aux disc.1ssions ou aux élections, il le
faisait de manière à convaincre les électeurs qu'il
agissait, à son avis, dans l'intérêt du pays.

TROISIEME LECTURE.

Bill (n' 30) concernant la Compagnie du chemin
de fer du lac Erié à la rivière Détroit.-(M.
NleGregor.)

COM1AGNIE DU CHEMIN DE FER D'ON-
TARIO ET RIVIÈRE LA PLUIE.

M. SUTHERLAND: Je propose que l'ordre du
jour portant que la Chambre se forme en comité
pour prendre en considération le bill (n 32), con-
cernant le chemin de fer d'Ontario et Rivière La
Pluie, soit rescindé et le bill renvoyé au comité
(les Chemins de fer, Canaux et Télégraphes.

M. MACLEAN : Expliquez-vous.

M. SUTHERLAND: Le bill a été amendé en
comité de manière à affecter de grands intérêts qui
n'étaient pas représentés devant le comité. Les
membres du comité paraissaient être d'opinion que
le délai ne devait pas être prolongé pour conmnen-
eer les travaux ; mais quelques députés, qui peut-
être n'avaient pas lu le bill, réussirent à l'amender
de façon à prolonger le délai, et des parties inté-
ressées dans des conventions légales ont cru que
leurs droits avaient été affectés; et du consente-
ment des,avocats des deux côtés, il a été convenu
que le bill serait renvoyé au comité.

La motion est adoptée.

DEUXIE31E LECTURE.

Bill (nO 62) constituant en corporation la Coin-
pagnie du chemin de fer (le Tamagamingue.-(M.
McHlugh.)

Bill (n0 64) concernant la Faneourer, Vir/oria
and Ea.teru Ra.icay and Xar-iyation Compmany.-
(M. .\axell.)

Bill (n 66) concernant la Compagnie du liemiu
de fer et de canal du Lac Manitoba.-(M. Janieson.)

Bill (n- 67) constituant en corporation la Coinpa-
gnie du chemin de fer de London et du lac Huron.
-(M. Lister.)

Bill (n° 68) concernant la Compagnie du chemin
de *fer de colonisation (le Montfort, et pour chan-
ger son nom en celui de Compagnie du chemin de
fer <le colonisation de Montfort et de la Gatineau.-
(M. Bourassa.)

Bill (n° 69) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Kingston à Pembroke.-(.l3 Britton.)

JUGES DANS LES TERRITOIRES DU
NORD-OUEST.

M. DAVIN :
Le gouvernement a-t-il l'intention de nommer un juge

supplémentaire dans les territoires du Nord-Ouest? Dans
l'affirmative, quand sera-t-il nommé?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpatrick):
Le juge McGuire est maintenant au Yukon, mais
le gouv.erniement ne peut pas dire s'il a l'intention,
oui ou non, d'y rester permanemment.

HUITRIÈRES-ILE DU PRINCE-EDOUARD.
M. YEO

1. Le département de la Marine et des Pecheries a-t-il
loué ou concédé des bancs d'huîtres dans la baie de Mal-
pèque ou de Richmond, 1.P.-E.? 2. Si, oui, l'expert
Kempt a-t-il recommandé ces locations ou concessions en
arguant que les bancs étaient improductifs? Et a-t-il été
constaté ensuite que le rapport de M. Kemp était erroné,lors de l'enquête faite par l'inspecteur des pêcheies, et
d'après le témoignage des pécheurs? 3. Est-ce l'intention
du département de laisser ruiner ces bancs en permettant
aux personnes qui cultivent les huîtres de remplir leurs
parcs avec les huitres qu'elles prennent sur ces bancs
pendant la saison prohibée ? 4. Quel est le salaire de M.
Kemp ? %uelles sont ses fonctions? A-t-il réussi à
rendre les anos d'huîtres à Bedèque et ailleurs plus pro-
ductifs en défendant la pèche des huîtres dans ces loca-
lités pendant un certain temps?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): 1. Un bail dans
le Shemody Creek a été accordé à M. T.-H.-E.
Innan M. Kemp après avoir examiné le banc
d'huîtres ne l'a pas jugé important vu qu'il était
mince et coupé en morceaux par les dragueurs,
et il a recommandé d'accorder le bail. 2. Jus-
qu'à présent le département n'a pas reçu de rap-
port (le l'inspecteur des pêcheries au sujet de ce
banc d'huîtres ou du bail. 3. Non. Les petites
huîtres dans la baie de Richinond sont générale-
nient prises dans les eaux basses et quelquefois où
la marée les laisse. Ces huîtres n'arriveraient
jamais à leur grosseur attendu qu'elle" seraient
détruites par la glace et la gelée durant l'hiver. Il
n'est permis de prendre ces huîtres que durant la
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saison régulière de pèche. 4. Les appointements de
M. Kemp sont (le $1,500 par année. Ses fonctiois
consistent à examiner les huitrières et à faire rap-
port sur leur colition au ministère, et à nettoyer et
peupler les lîîtriètes d'après les instructions reçues
du ministère. 5. Oui, à Shédiac et à Tracadie,
N.-E.

DIR ECTEUR l)E LA POSTE À LOCH-LEVEN,
C. B.

Sir C AL -IBETTUPPER:
1. L'hjonorable ministre des Postes a-t-il donné instruc-

tion d'adresser la lettre snivante à M, John-A. MeLellan,
directeur <le la poste de Loch-Leven, comté d'Inverness,
Nouvelle-Ecosse.

" MINtsTtRE DES PosTEs, CANAnA,
" OTrAW, 29 janvier 1898.

" MoNsiEuR.-Relativement à votre communication du
21 courant, demandant pourquoi vous avez été destitué de
votre position comme directeur de la poste de Locli-Leven,
comté d'Inverness, je suis chargé de vous informer que
le fait le prendre part d'une manière indue aux élections
politiques n'est pas considéré comme étant compatible
avec l'exécution convenable des devoirsd'un directeur de
la poste. Il an ussi été représenté qu'à une assemblée poli-
tique tenue ià Port-Hood avant les élections générales de
juin 1S96, vous avez. avec d'autres, tenté d'empêcher le
député actuel d'Inverness de répondre à un discours
prononcé par sir Charles en cette occasion. Le ministre
des Postes a décidé de faire une autre nomination pour la
charge en question.

" Ia été déclaré, de plus, quele jour de l'élection vous
avez travaillé activement dans l'intérêt du Dr. Cameron,
l'un des catndidats à la dite élection.

"Je suis, monsieur.
" Votre obéissant serviteur,

(Signé) "W. D. LESUEUR,
.<e-rétaire."

2. Dans l'affirmative, qui a fait les représentations men-
tionnées dans cette lettre? 3. M. MeLellan a-t-il informé
le ministère des Postes, par lettre, qu'il était prêt à con-
tredire sous serment les déclarations et représentations
contenues dans la dite lettre ? 4. S'est-on enquis d'une
manière formelle de la vérité de ces déclarations et repré-
sentations? 5. M. McLellan a-t-il été destitué comme
directeur de la poste de Loch-Leven? Dans l'affirmative,
pourquoi?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
(M. MNlock): 1. Non. La lettre mentionnée dans
l'interpellation a été envoyée en la manière ordi-
naire par le secrétaire du ministère en réponse à
une lettre le la part de l'ex-directeur de la poste
demandant des informations, sans instructions
préalables du ministre, mais le ministre en assume
toute la responsabilité. 2. Le Dr A. McLennan,
M.P. 3. Oui. 4. Non. 5. Oui, pour les raisons
mentionnées dans la lettre du Dr. NcLennan
adressée au département.

COMMISSION DU MAJOR WALSH.

M. FOSTER:

La. commission de M. Walsh, telle que renfermée dans
l'arrêté du conseil du 17 août 1897, est-elle la seule auto-
rité en vertu de laquelle il agit actuellement, ou le
ministre de l'Intérieur lui a-t-il donné des instructions
supplémentaires de nature spéciale ou générale?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M.
Sifton) : La commission du major Walsh est émise
en vertu de cet arrêté ministériel. Il a aussi une
conimnission qui le nomme officier supérieur de la
police à cheval et magistrat de police. Les instruc-
tions supplémentaires ont été données verbalement
et elles sont d'une nature générale.

Sir Louis DAviEs.
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CHEMIN À TRAINEAU AU YUKON.

M. FOSTER:
MM. Manu et Mackenzio ont-ils construit et terminé

un chemin à traîneau praticable depuis l'embouchure de
la rivière Stikiue jusqu'au lac Teslin ? Dans l'affirmative,
quand a-t-il été terminé et quelle est sa longueur? Ont-
ils érigé des abris convenables pour les voyageurs à tous
les 25 milles le long de cette route, et la dite route et les
dits abris sont-ils actuellement à la disposition des voya-
geurs?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (J.
Sifton): Je prierai l'honorable député de laisser
cette interpellation en suspens jusqu'à demain.

M. FOSTER: Vous savez que nous avons (lé.
passé le 12 mars.

M. l'ORATEUR : La question reste en suspens.

COMMUNICATION D'HIVER ENTRE L'ILE
DU PRINCE-EDOUARD ET LA

TERRE FERME.

M. MARTIN:
1. Le gouvernement se propose-t-il d'améliorer la com-

munication d'hiver entre la province de l'Ile du Prince-
Edouard et la terre ferme? 2. Dans l'affirmative, quelles
sont ces améliorations ? Et le gouvernement se propose-
t-il d'installer, sans délai, un secondsteamer sur le trajet
d'hiver Georgetown-Pictou ? 3. Une entreprise a-t-elle
été adj ugée, ou le gouvernement se propose-t-il de deman-
der des soumissions pour la construction d'un bateau
d'hiver convenable ? Et quand ? 4. A la suite de l'expé-
rience tentée avec le steamer Petrl pendant l'hiver de
1896-97, le gouvernement a-t-il abandonné le projet de
placer un steamer sur la route entre le Cap Traverse et
le Cap Tourmentin ? 5. Dans l'affirmative, les remarques
faites par les officiers du Pe'rel-mentionnécs à la page
21 du rp port de l'an dernier du ministre de la Marine et
des Pêe ceries-ont-elles eu une portée assez décisive et
assez tranchée pour induire le gouvernement à en agir
ainsi ? 6. Le gouvernement a-t-il pris en considération
le taux excessif de 3 centins par livre pour tout bagagî
excédant 30 livres, qui est actuellement imposé sur l,.
route du Cap Traverse? 7. Dans l'affirmative, se pro-
p ose-t-il de diminuer dans l'intérêt public ce tarif exor-
bitant ? 8. Le gouvernemant sait-il que les passagers
sont tenus de payer un minimum de $2 pour ce court
trajet de 9 milles, et qu'ils doivent en outre se livrer à la
tâche ardue de traîner sur la glace les bateaux du gouver-
nementqui contiennent les malles de SaMajesté? 9. Le
gouvernement se propose-t-il de remédier à cet état de
choses? 10. Le gouvernement a-t-il pris en considération
les termes de l'union entre l'ie du Prince-Edouard et le
Canada: lesquels prescrivent que la province de l'Ile du
Prince-Edouard sera reliée à l'Intercolonial et au réseau
de chemins de fer de la Confédération, et que le tarif pour
les voyageurs entre la province et la terre ferme n'excé-
dera pas le tarif par mille sur l'Intercolonial ou le réseau
de chemin de fer du Canada? il. Dans l'affirmative, le
gouvernement se propose-t-il de prendre des mesures
pour réduire le tarif imposé aux passagers sur lé Stanley
au même mont•nt par mille qui est exigé sur l'Intereo-
lonial ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies) : M. l'Orateur, je
vous ferai observer ainsi qu'à l'honorable député
(M. Martin) que la forme de cette interpellation
est démonstrative et énonce des faits au lieu de
demander des informations.

M. FOSTER : N'aimez-vous pas les faits?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Celui qui doit répondre à une
question n'aime pas à voir quelque chose qui soit
appelé "scandaleux" ou autres mots de cette
nature.

1,531



1533 [14 MARS 1898_

M. MARTIN: Je n'ai pas dit scandaleux, mais
exorbitant.

Le M[NISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je vais répondre à l'interpellation
de l'honorable député du mieux qu'il me sera pos-
sible.

M. l'ORATEUR: Avant que le ministre ré-
ponde je dois dire qu'il me semble que les mots
" tarif oppressif et exorbitant" appliqués à cer-
taines choses sur lesquelles on demande des infor-
mations, ne sont pas tout à fait conformes aux
règlements. Les honorables députés se souvien-
dront qu'en posant une question ils ne peuvent pas
employer un -langage démonstratif, ni même s'at-
taquer au gouvernement, quels que soient leurs
sentiments sur ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEC'HERIES : Je ne refuse pas de répondre
à la question, mais je veux simplement attirer
l'attention sur son irrégularité. Le service d'hiver
entre l'Ile (lu Prince-Edouard et la terre ferme se
fait maintenant au moyen du bateau d'hiver aux
Caps et du steamer Stanley entre Georgetowi et
Pictou. Le gouvernement examine présentement
les représentations à lui faites par le député de
Prince est et par le Bord of Trade (le Charlotte-
town et une délégation de Sumnerside, à propos de
la nécessité d'installer un second bateau d'hiver.
La route particulière sur laquelle un second
steamer serait placé, si le gouvernement se décide
a en installer un, n'a pas encore été déterminée,
mais aucune décision défavorable à la route entre
le Cap Traverse et le Cap Tourmentin n'a été
prise. On n'a pas informé le présent gouverne-
ment que le taux exigé pour le bagage sur la route
d'hiver (lu Cap Traverse est excessif. Le gouver-
nement connait le minimum payé par les passa-
gers sur cette route.

C'est le même tarif qui existe depuis des années.
Le gouvernement ne sait pas que les termes de
l'union entre l'Ile du Prince-Edouard et le Canada
pourvoient au tarif à être exigé des voyageurs.
Le tarif a été réduit l'hiver dernier par le présent
ministre de la Marine et des Pêcheries au taux
imposé par les bateaux d'été entre Charlottetown
et Pictou.

L. RANKIN, AGENT D'IMMIGRATION.

2L DAVIN:
L. Rankin, du bureau des terres fédérales de Régina,

a-t-il été agent d'immigration pour le Kansas ? Quelles
étaient ses instructions? A-t-il reçu ordre d'ignorer les
territoires et de se donner comme étant du Manitoba?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
M. L. Rankin a été employé en qualité d'agent

d'immigration pour le Kansas. Ses instructions
lui enjoignaient de travailler de concert avec l'agent
permanent chargé de nos intérêts d'immigration
dans cet Etat. Il n'a pas reçu ordre d'ignoy er les
territoires et de se donner comme étant du Mani-
toba.

RÉCLAMATION DE MLLE FLORA CUM-
MINGS.

M. DAVIN :
Le gouvernement a-t-il décidé d'insérer une somme

parmi les montants dus pour l'exposition des territoires,

afin de payer la réclamation de $25, présentée par Mlle
Flora Cummings, de Portage-la-Prairie, Mamitoba, et
avec laquelle le département a échangé une correspon-
dance.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Le gouvernement n'a pas décidé d'insérer
une somme parmi les montants dus pour l'exposi-
tion des territoires afin de payer la réclamation (le
$25 présentée par Mlle Flora Cnnmings,
<le Portage-la-Prairie, Man. Cette réclamation a
été renvoyée au comptable de l'exposition à Régina,
qui a répondu qu'il ne savait rien de la disparition
le cet article. La réclamation de mademoiselle

Cummnings se rattachait à un article exposé et perdu.

ETALON DE GRAINS.

Ml DAVIN:

Quelle décision l'honorable ministre du Revenu de
l'intérieur a-t-il prise à l'égard de l'étalon des grains? Le
ministre se propose-t-il de modifier le système actuelle-
ment suivi par l'inspecteur?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN'TÉ-
RIEUR (sir Henri Joly <le Lothinière) : La qutes-
tion est à l'étude.

PARJURE À BATTLEFORI).

M. DAVIN:
A la fin de 'an dernier. J.-N. Skelton et T. Dewan ont-

ils été reconnus coupables de parjure par la cour Supeme
à Battleford ? La cour d'Appel de Régina a-t-elle main-
tenu la sentence? Lors du procès à Battleford, le ju-y
n'a-t-il pas différé d'opinion dans le cas de .-M.
Daunais ? Ce dernier est-il passible de subir son procès
pour cette accusation, et est-il libre sous caution ?
Occupe-t-il un emploi public? Dans l'affirmative, quel est
cet emploi ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M.Fitzpatrick):
J. -N. Skelton et T. Dewan ont été reconnus
coupables de parjuro. La cour d'appel de Régina
a maintenu la sentence. Lors du procès (le Dau-
nais le jury a différé d'opinion. Daunais attend
maintenant son procès qui aura lieu en mai. Je
ne suis pas en mesure de répondre à la dernière
partie de l'interpellation, attendu que le ministère
de la Justice ne sait pas si Daunais occupait un em-
ploi public.

M. DAVIN : Le ministre de l'Intérieur pourra
peut-être répondre à cette question. Je ferai ob-
server que la question est posée au gouvernement
et non pas en particulier à mon honorable et savant
ami (M. Fitzpatrick).

M. l'ORATEUR: Les questions sont ordinai-
rement posées au gouvernement, et non pas à un
ministre en particulier.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
L'attention du ministre de l'Intérieur n'a pas été
attirée sur cette dernière partie de la question. Il
répondra demain.

NI. l'ORATEUR : La dernière partie de la
question reste en suspens.

VENTE DE WHISKY AU YUKON.

M. CRAIG :
1. Combien de permis ou de licences (mil en est) ont été

délivrés, et quand, p our transporter du whisky dans le
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territoire dlu Yukon pour la consommation ou vente ? Si transmis i la milice par le général commandant en
des permis ou des licences ont été délivrés, à qui ont-ils vertu (le sua commission qui lui confère le pOuvoir
été donnés et quelle est la quantité de liqueur mentionnée
dans chaque permis ou licence ?

Le MNI8RE >E L1N'' REURou autres personnes sous ses ordres.Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (NL. Sif-
toni) : Si l'honorable député veut bien i'envoyer
une ilote indiquant la périoule de temps pour la- IXSTRUT1OXS AU LIEUTENANT SUTTON.
lr.elle il désire avoir cette information, ou à quelle
péiove il veut alr, je lcmi rmpondrai qilcnin. le po

MI. l'O R ATEU ? : La q uestion reste eu suspens.

OFFICIER l)OUANIERA RAND)NARROWS.

M. M. DOUGALL

1. Quels devoirs l'officier douanier dui Grand-Narrows,
Cap-iBreten, a-t-il à remplir? 2. Sont-ils les mêmes que
ceux que remplissait soi rédéceseur? 3. Quel est son
salaire? 4. Ce salaire est-il le même que celui qui était
payé à soi prédécesseur?

Le MINISTR E DES DOUANES: (M. Paterson.)
1 et 2. Les devoirs <le l'officier douanier <le Grand-
Narrows, Cap-Breton, sont <le veiller à l'entrée et
a la sortie des navires, de percevoir les droits et
dleiiipclher la contrebande. A la connaissance du
département ces devoirs sont les mêmes que ceux
que repnilissait son prédécesseur. 3. 5200 par
auiée. 4. Oui.

MEDECIN DE QUARAN'TAINE À SYDNEY
ET SYDNEY-NORD, C.-B.

MI. M:OUGALL
1. Quel est le médecin de la quarantaine à Sydney et

Sydney-nord,C.-B. ? 2.Quand a-t-il été nommé? 3. Qui a-t-
il remplacé ? 4. Combien y a-t-il eu de changements dans
cet emploi depuis juin 1893? 5. Quels ont été ces change-
mnents et leurs motifs? 6. Quel est le salaire du titulaire
actuel ? 7. Quel était le salaire de ses prédécesseurs.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : 1. Le Dr Horace Rindress. 2. Le ler oc-
tobre 1S97. 3 Le Dr McK. McLeod. 4 et 5. Le
1er juillet 1897 la charge de médecin auxiliaire de
la quarantaine de Sydney-niord a été abolie, et oi
s'est dispensé les services du Dr Lewis W. Johns-
tone. A la même date, le salaire du Dr W. -McK-
McLeod a été porté de $1,000 à $1,200 par année,
en par lui remplissant les devoirs de médecin de
quarantaine pour tout le port de Sydney. Quand
le Dr McLeod a démissionné, le 1er octobre 1897,
le Dr Rindress a été oinié avec un salaire <le
$1,200. La charge de médecin auxiliaire a été
abolie parce que nous avons cru que le travail
pourrait être exécuté par un seul otficier s'il rési-
dait à Sydney-nord.

L'augnientation du salaire du Di McLeod a été
le résultat de l'augmentation le ses devoirs. Le Dr
Rindress a été nommé parce que le Dr McLeod
avait résigné. 6. $1,200. 7. Le $r Mcod 51,000
par année. Quand il a donné sa démission le salaire
était de $1,200.

ORDRES GÉNÉRAUX DE LA MILICE.

M. MONK :
Tous les ordres généraux de la milice sont-ils approuvés

par arrêté du conseil avant d'être publiés dans la Gazette
du ('amsode

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DÉFENSE
(M. Borden) : Non. Les ordres généraux sont

M. CRAiG.

1. Quelles instructions ont été données au lieutenant F.-
H.-C. Sutton, des Dragons Royaux du Canada, quand il
est parti pour aller suivre un cours en Angleterre? 2.
Quels examens a-t-il subis? 3. Dans quels examen a-t-il
fait défaut? 4. Le major général Gascoigne a-t-il recom-
mandé son envoi en Angleterre?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
)EFENSE (M. Bordon) : Les instructions qui

n'étaient nullement extraordinaires, couvrent six
pages de papier tellière écrites au clavigraphe,
d'après ce que les officiers de mon ministère nie
disent, et il serait plus à propos <le la part de
l'honorable député de les demander en la manière
ordinaire au moyen d'une motion. Quant au para-
graphe 2 les examens portaient sur les exercices de
cavalerie et de mousqueterie. Il a passé les pre-
miers et fait défaut, dans les derniers. On nie dit
que le major général n'a pas été consulté.

M. MONK: Pour épargner des démarches, je
prierai l'honorable ministre de me laisser voir les
instructions, comme réponse à la première partie
de l'interpellation, au lieu de m'obliger à les
demander par une notion.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Ces instructions étaient comme toutes
celles données dans des circonstances analogues.
Elles n'ont rien de spécial.

INSPECTION DE LA MILICE.

M. 'MONK :
1. A quelles dates le mai or général Gascoigne a-t-il

inspecté chaque unité de la force permanente de milice ?
2. A-t-il fait un rapport écrit sur chaque inspection?
Dans l'affirmative, sera-t-il déposé sur le bureau de la
Chambre?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
IEFENSE (M. Borden): . On ne tient pas
note de ces dates dans les bureaux du ministère, et
le général étant à New-York je ne peux avoir le
renseignement. 2. Il n'est pas d'usage que le
major général fasse rapport par écrit le cette
inspection, et s'il en faisait ils ne seraient pas dé-
posés sur le bureaiu'de la Chambre.

EDIFICES DU PARLEMENT - TROTTOIRS
EN ASPHALTE.

M. DAVIN:
Quel était l'entrepreneur des trottoirs en asphalte posés

autour des édifices du parlement l'an dernier? Les tra-
vaux sont-ils terminés et payés? Y a-t-il eu des extras?
Dans l'affirmative, quel en était le montant? Quelles
sommes ont été payées pour les travaux stipulés dans le
contrat e t pour les extras, respectivement?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): La8icily Asphalium Paving Conpany,
à responsabilité restreinte, de Montréal, laquelle
était le plus bas soumissionnaire. L'entreprise est
terminée mais il reste encore une balance à payer.
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Il n'y a pas en d'extras. Le prix stipulé au con-
trat était $2.19 par verge, et rien de plus n'a été
payé. Il n'y a pas eu d'extras relativement aux
trottoirs. Il y a eu des travaux supplémentaires
en faisant les canaux et les passages à niveau et les
entrées en blocs en scories aux portes cochères de
l'édifice principal, et de l'édifice de l'est. Le prix
stipulé au contrat pour les blocs en scories était
de $3.50 par verge, et le tout s'est élevé à
$3,570. Ces travaux n'ont pas été considérés
comme étant des extras, vu qu'ils n'étaient pas
compris dans l'entreprise des trottoirs.

DIRECTEUR DE LA POSTE À SAINT-
JACQUES L'ACHIGAN.

M. I)UGAS (par M. CiAuviN) :
1. Quel est actuellement le directeur de la poste de

Saint-Jacques l'Achigan, comté de Montcalm ? 2. Sur
quelle recommandation a-t-il été nommé ? 3. Le ministre
des Postes a-t-il reçu différentes requêtes à l'effet de faire

nommer un directeur de la poste à Saint-Jacques l'Achi-
gan, comté de Montcalm ? 4. Quels sont les noms des diffé-
rents soumissionnaires, avec le nombre des signatures
pour chacun sur leur requéte respective ?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : 1. M. Salonion Venue est maintenant
le directeur de la poste de Saint-Jacques, comté de
Montcalm. Il n'y a pas de bureau de poste nommé
ýSaint-Jacques de l'Achigan. 2. Il a été nommé sur
la recommandation de l'honorable J.-I. Tarte et
le M. Charles Bazinet, M.P. 3. Aucune pétition

n'a été recue demandant la nomination d'un direc-
teur de la poste à Saint-Jacques de l'Achigai, et
une seule a demandé la nomination d'un directeur
de la poste à Saint-Jacques, comté de Montcalm.
Elle demandait la nomination du présent titulaire.
4. Il n'y a eu qu'un aspirant, le directeur de la
poste actuel. La pétition reçue en sa faveur con-
tenait cinq signatures.

BOIS DANS LE YUKON.

M. DOMVILLE (par M. PENNY):
Le gouvernement a-t-il autorisé le major Walsh à em-

ployer quelqu'un pour disposer du bois qui se trouve dans
e district duYukon ? Dans l'affirmative, qui a été employé

à cette fin par le major Walsh, et quelles instructions lui
a-t-il données? Des soumissions ont-elles été demandées
et des concessions forestières ont-elles été vendues au plus
haut soumissionnaire? Est-il vrai qu'après avoir vendu
des concessions forestières, le gouvernement ou ses em-
ployés permettent à d'autres personnes de payer seule-
ment les droits de souche et d'abattre du bois, lorsque le
département a déjà vendu ces concessions à d'autres per-
sonnes à un prix élevé? Est-il vrai que des particuliers
sont autorisés à abattre du bois au Fort-Labarge, et le
gouvernement a-t-il donné instruction à la police à ehe-
val de protéger les concessions forestières et d'empécher
qu'elles soient pillées?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Le major Walsh n'a pas reçu d'instructions spé-
ciales pour disposer du bois, mais il nous a informé
qu'il avait cru nécessaire de prendre des mesures
pour protéger les concessions forestières. Le 23 du
mois dernier, deux officiers sont partis de Vancou-
ver pour le Yukon dans le but de s'occuper de ces
concessions forestières, et le major Walsh en a reçu
avis par une lettre expédiée par le département.
D'après ce que nous savons, il n'est pas vrai que
des particuliers soient autorisés à abattre du bois
dans les concessions forestières vendues près du
lac Labarge. 49

PRIVILÈGES DE HOMESTEAD AU YUKON.

M. BERGERON (par M. TAYLoR) :
Le gouvernement a-t-il l'intention d'étendre les privi-

lèges du homestead au territoire du Yukon?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton)
Non.

COMMISSION DES CHEMINS DE FER.

M. McMILLAN:

Le gouvernement se propose-t-il de nommer une com-
mission des chemins de fer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le gouvernement se pro-
pose de s'occuper prochainement de la nomination
d'une commission des chemins de fer. Je dois dire
que, à cause de l'état des affaires publiques et pour
d'autres raisons, nous ne croyons pas opportun de
présenter durant la présente session un projet de
loi à cette fin, mais j'espère que nous le pourrons à
la prochaine session.

RIVIÈRE DE SAINTE-ANNE DE LA
PERADE.

M. MARCOTTE (par M. CHAuvI):
La Chambre ayant voté la somme de $5,000 pour répa-

ration de travaux sur la rivière Sainte-Anne de la Pé-
rade, le 20 mai 1897, le département des Travaux publics
a-t-il dépensé cet argent pour les dits travaux, dans la
négative se propose-t-il de le faire cette année?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1° Non ; 2° la question est à l'étude.

BRISE-LAMES DE BELLE RIVIÈRE,
ILE DU PRINCE-EDOUARD.

M. MARTIN (par M. MACDONALD, King,
I. P.-E) :

Le gouvernement se propose-t-il de prendre le contrôle
du brise-lames de Belle Rivière, I. P-E? 2. Un ingé-
nieur du gouvernement a-t-il fait rapport sur l'impor-
tance de ce brise-lames? 3. Dans l'affirmative, quelle est
la nature de ce rapport, et fait-il mention de la condition
du brise-lames ou du montant requis pour l'allonger? 4.
Le gouvernement se propose-t-il de l'allonger et de l'amé-
liorer ? Et dans ce cas, quand?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Mes réponses à l'honorable député
sont comme suit: 1. Non, pas pour le moment. 2.
Oui, l'ex-ingénieur en chef, M. R.-F. Perley a fait
un rapport le 15 février 1889. 3. Oui, le rapport
dit que ces travaux sont en mauvais état et qu'il
faudrait $7,500 pour les réparer. 4. M. Martin a
été informé au mois d'août 1896 et au mois d'avril
1897, que le brise-lames de Belle Rivière n'est pas à
la charge du gouvernement fédéral.

PREMIERS MINISTRES DES COLONIES-
CONFÉRENCE DE LONDRES.

M. FOSTER: Je demande-
Copie de toute correspondance entre le gouvernement

britannique et celui du Canada au sujet de la conférence
des premiers ministres des colonies tenue à Londres en
juin 1897, conformément à l'invitation de M. Chamberlain
du 28 janvier précédent, et copie des minutes de cette
conférence.
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Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-

rier) : Je n'ai aucune objection à ce que la motion
soit adoptée, mais je ne crois pas qu'il existe actuel-
lement quoi que ce soit qui n'ait été déjà rendu
public. La conférence qui a eu lieu entre le pre-
mier ministre et M. Chamberlain est encore confi-
dentielle.

rable député de mettre "de 1888 à 1897 inclusive-
ment," à la place de " 1895, 1896, 1897 " dans
l'avant dernière ligne de sa motion. Il n'y a pas
eu de camp en 1895, et je suppose que l'honorable
député désire faire une comparaison.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui.

NI. FOSTER: Je demande tout ce qui peut être Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
produit. DEFENSE : Alors l'amendement que je suggère

La motion est adoptée. sera fait?

ENTREPOSAGE ET TRANSIT, ETC., SUR LA
COTE DU PACIFIQUE.

M. FOSTER: Je demande-
Copie de toute correspondance entre le gouvernement

du Canada ou quelqu'un de ses membres et les autorités
américaines,directement ou indirectement,ou par l'entre-
mise du gouvernement britannique ou sou représentant à
Washington, concernant les arrangements pris pour
l'entreposage ou le transit sur les côtes du Pacifique, ou
concernant les secours à donner aux personnes dans le
besoin dans les districts du Yukon ou de l'Alaska. Aussi,
copie de tous rapports des ministres au gouvernement sur
ces matières.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Te n'ai aucune objection à cela, mais l'honorable
député co>ml)rendlra quil y a (les négociations
actuellement pendantes qui ne peuvent pas être
rendues publiques, avant d'être terminées.

M. FOSTER : Cela est toujours entendu.

La motion est adoptée.

VICTOR-J.-A. VENNER.

M. McALISTER : J'ai donné avis pour aujour-
d'hui d'une interpellation concernant la suspension
de Victor-J. -A. Venner, comme agent des Sauvages
à Ristigouche. Lorsque fai donné cet avis iln'était
que suspendu, et j'apprends maintenant qu'il a été
démis et je désirerais ajouter après le mot " suspen-
sion ", les mots " ou démission ".

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
En suspens.

M. FOSTER : C'est n'est qu'un amendement.

NI. l'ORATEUR : Si quelqu'un s'y oppose, l'in-
terpellation ne peut pas être faite.

La motion reste en suspens.

FOURNITURES MILITAIRES, AU CAMP
D'ALDERSHOT.

Sir CHARLES-HIBERT TUPPER: Je de-
mande-

Etat donnant les noms de tous les fournisseurs d'appro-
visionnements pour le camp militaire d'Aldershot, comté
de King, N.-E., depuis iuillet 1896, le prix alloué ou payé
pour chaque classe d'articles fourms.les noms des soumis-
sionnaires, les prix demandés par chaque soumissionnaire
et les montants alloués. Aussi, une liste des prix payés
pour chaque classe d'articles fournis pour le camp
d'Aldershot en 1895,1896 et 1897, et les noms des fournis-
seurs de chaque classe d'articles.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je demanderai à l'hono-

M. FoSTER.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Très
bien.

La motion telle qu'amendée est adoptée.

DIRECTEUR DE LA POSTE D'AGNES.

M. POPE : Je demande-
Copie de toute correspondance, rapports d'inspecteurs

et documents concernant la destitution du directeur de
la poste d'Agnès et le transfert de ce bureau de poste.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock) : Vu que l'honorable député a inclu
dans sa motion les rapports des inspecteurs, je dois
lui dire que ces rapports ont toujours été consi-
dérés comme confidentiel. J'ignore s'il y a quelque
chose de confidentiel dans celui-ci. Je n'ai aucune
objection à la motion, mais je l'avertis que s'il y a
quelque chose de confidentiel dans le rapport, il ne
sera pas produit.

BUREAU DE COMMISSAIRES DES
CHEMINS DE FER.

M. JAMESON : Je propose-
Que l'intérêt public demande que les compagnies de

chemins de fer du Canada soient placées aussitôt que
possible sous le contrôle d'un bureau de commissaires des
chemins de fer ayant plein pouvoir d'appliquer les pres-
criptions de l'Acte des chemins de fer et de prescrire et
mettre en vigueur tous règlements qui pourraient être
nécessaires dans l'intérêt public.

Il y a déjà quelque temps que cet avis de motion
est sur l'ordre du jour. Depuis la question a été
discutée assez longuement, mais vu l'intérêt qui s'y
rattache dans le Nord-Ouest, je crois qu'il ne sera
pas inutile de connaître l'opinion de la Chambre,
sur la création d'une commission des chemins de
fer, bien que le gouvernement ait promis de sou-
mettre un projet dans ce sens.

D'abord le mot " commission " est assez vague.
Je vais expliquer brièvement les raisons qui me
font croire qu'un projet dans ce sens serait néces-
saire, et pourquoi je suppose qu'il serait bien vu
de la Chambre et de la population. La question
clu transport par chemin de fer intéresse tout le
Canada, mais plus particulièrement l'ouest où je
réside. Notre situation est toute particulière. Nous
avons à lutter contre des difficultés géographiques
que n'offre pas les autres pays qui sont nos rivaux
pour la vente (les produits agricoles.

L'ouest du Canada, est obligé de lutter contre
des pays comme les Indes, la République Argentine,
la Russie qui ont un accès beaucoup plus faciles
que nous sur les grands marchés du monde. Notre
situation au centre du continent américain est un
grand désavantage, et c'est pour cela que le trans-
port par chemin de fer a toujours été d'un intérêt
vital pour les populations de l'ouest du Canada.
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De, plus les lois votées par l'ancien gouvernement pas, je demande à être mis dans des conditions
sont venues aggraver ces difficultés et rendre notre aussi avantageuses que les Etats.Unis et autres
position plus difficile encore. La ville de Winni- pays anglais. On a aussi prétendu que l'adminis-
peg que j'habite est située à 1,500 milles de l'Atlan- tration du chemin de fer canadien du Pacifique
tique et à 1,500 milles du Pacifique et d'autres n'était pas despotique. Il est possible que le despo.
parties du pays sont encore beaucoup plus éloi- tisme de Van Horne et O'Shaughnessy, soit un
gnées. despotisme bénévole, mais ce que je veux, c'est

Un autre grand inconvénient, c'est que nous qu'il n'y ait pas de tarifs différentiels,et que le gou-
n'avons pas un tribunal pour faire observer les dis- vernement exerce plus d'empire sur les taux qu'une
positions <le l'acte concernant les chemins de fer. compagnie peut imposer au Canada.
Je prétends que le Canadien du Pacifique ne se con- Ce n'est pas autant contre le tarifs des prix, que
forme pas aux dispositions de cet acte, et que nous contre les tarifs differentiels que nous protestons.
n'avons pas un tribunal assez fort et ayant assez Si la question des tarifs au lieu d'être laissée à la
d'expérience pour faire respecter la loi. compagnie, était sous la direction du gouvernement

Mettons notre position en regard de celle des et du peuple, comme la chose existe virtuellement
pays contre lesquels nous avons à 1 tter en matière aux Etats-Unis, la position ne serait pas la même.
d'immigration. Si un Anglais se propose d'émigrer, Si une compagnie de chemin de fer peut accorder
avant de décider dans quel pays il ira se fixer, il des tarifs spéciaux et des remises à certaines
commence par étudier les lois de chemins le fer maisons ou corporations, elle peut les enrichir et
des ditférents pays et que voit-il ? Dans la Non- ruiner les autres. Si elle favorise certaines villes,
velle-Zélande et l'Australie, les chemins de fer sont comme elle l'a fait, au détriment de Winnipeg et
la propriété de l'Etat. Aux Etats-Unis où la de mes commettants, cela constitue un despotisme
question des chemins de fer a fait beaucoup plus qui n'existe pas (lants les autres pays où vont les
<le progrès qu'au Canada, le gouvernement depuis immigrants. Cela ne devrait pas être permis, même
dix-huit ans, a pris de plus en plus d'empire sur si la compagnie est en état de démontrer que ses
les compagnies de chemin de fer, pendant que le prix sont modérés.
gouvernement canadien imposait un monopole à la Un article de l'acte du chemin de fer Canadien
population de l'ouest. Non seulement dans le par. du Pacifique dit que le gouvernement n'aura rien à
lemient fédéral, mais, dans les législatures de voir (lans le taux des prix, tant que la compagnie
plusieurs Etats on a adopté des lois qui donnent de ne fera pas au moins 10 pour 100 sur le coût réel
plus en plus <le pouvoirà l'Etat surles compagnies de de la construction. Je n'espère pas grand soula-
chemin de fer. Ainsi, dans le Minésota, un Etat gement tant que cet article restera dans nos statuts,
voisin du Manitoba, on a établi un tribunal des mais je n'en demanderai pas moins au gouvernement
chemins de fer, qui a été attaqué comme inconsti- d'instituer une enquête sur le sens véritable de cet
tutionnel, mais qui a été maintenu par la cour articlé. J'ai demandé l'autre jour si cela compre-
Suprême, et c'est ce tribunal composé de trois com- nait tout l'argent dépensé et par le gouvernement
missaires élus par le peuple, qui fixe les taux de et par la compagnie ou par la compagnie seulement.
page. Dans le Manitoba qui n'est séparé du S'il ne s'agit que du capital dépensé par la compa-
Minnésota que par une ligne de poteaux en fer, les gnie, je crois que le temps est venu de faire cesser
prix sont fixés par des autocrates de Montréal. le monopole. On me dit que la compagnie paie 4

Il y a un contraste frappant entre les lois des pour 100 de dividende. Une partie les actions a
chemins de fer dans l'ouest du Canada, et les Etats été achetée à 25 cents dans la piastre, et par consé-
limitrophes de la république américaine, et ce con- quent ces actionnaires retirent 16 pour 100 de divi-
traste nuit à notre immigration, car l'immigrant dende sur leur capital engagé.
intelligent tient compte de ces faits, et il constate Le gouvernement devrait instituer une enquête
qu'aux Etats-Unis les prix de transport sont fixés pour savoir si le chemin de fer canadien du Paci-
par le peuple tandis qu'au Canada cette question fique ne réalise pas actuellement 10 pour 100 sur le
est laissée à un autocrate de Montréal. La statis- capital réellement dépensé, et si cela était démontré,
tique est là pour nous enseigner que, cet état de il pourrait contrôler les taux et faire disparaître
choses a nui à notre immigration. D'après le dans l'ouest des difficultés qui n'existent pas dans
recensement le 1896 au Manitoba, la population l'est.
de cette province, en dépit de ses terres fertiles et Je ne prendrai pas le temps de la Chambre à
ses nombreux avantages n'a augmenté que de refaire en détail le récit de nos griefs ; ils sont de
150,000 à 200,000 en ninq ans. L'accroissement deux sortes, et il me faudrait deux on trois heures
national de notre population est d'au moins 5,000 pour les énumérer. Ce n'est pas sur ce terrain que
par année de sorte que l'immigration ne nous a je base mon raisonnement, et d'ailleurs d'autres
amené que 25,000 personnes ; je prétends que cela représentants du Nord-Ouest se chargeront peut-
est dû, en grande partie, au fait que nos lois de être de cette partie de la question.
chemins de fer sont inférieures à celles des autres Le tribunal qui est supposé contrôler le che-
pays contre lesquels nous avons à lutter en matière min de fer est le comité des chemins de fer du
d'immigration. L'honorable député d'Assiniboia- Conseil privé, et les compagnies canadiennes de
ouest (M. Davin) a prétendu 1 autre jour, que le chemin de fer sont devenues trop puissantes pour
Canadien du Pacifique n'exerçait pas de tyrannie ce tribunal composé du ministre des Chemins de
sur la population de l'ouest et que ces prix n'étaient fer et Canaux, du ministre de la Justice et autres
pas exorbitants. membres du cabinet. Tous les membres de ce

comité sont déjà chargés de l'administration de
M. DAVIN : Je n'ai jamais dit cela.. départements importants, tout leur temps est pris

par le soin des affaires publiques et il est impos.
M. JAMESON : Je vois avec plaisir l'hono- sible qu'ils consacrent à leurs~fonctions de membres

rable député admettre que ces prix sont exorbi- du comité des chemins de fer et canaux, le temps
tants. Mais même en supposant qu'ils ne le seraient et les soins qu'elles demandent.
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Même dans des questions de détail comme une a un grief contre une compagnie, il écrit ou télé-
simple traverse de chemin (le fer (les délais et des; graphie aux commissaires qui font une enquête,
inconvénients résultent de l'infréquence des réu- non d'après les règles strictes de la procédure, mais
nions de ce comité, sans compter que personne ne absolument cemmne ferait un ministre ou un arbitre.
peut aller y exposer un grief sans retenir les ser- S'ils considèrent que la plainte est bien fondée, ils
vices d'un avocat. notifient la compagnie et si elle refuse d'indemniser

La majorité des membres <le ce comité n'ont pas I le plaignant, ils sont autorisés à poursuivre au non
une connaissance approfondie des questions de de l'Etat pour protéger les droits des particuliers.
chemin de fer et c'est encore un inconvénient. Cet article de la loi du Minnésota, est l'article 13

Quoi qu'on ait pu <lire à l'encontre, je répète que et se lit comme suit:
les compagnies <le chemin de fer au Canada sont
arrivées à un point où elles échappent à tout con- o Toute personne, compagnie, corporation ou association,
trôle de la part du comité du Conseil privé. Quand tout corps politique ou organisation municipale ayant à
on tient compte de la multiplicité des détails aux- se plaindre d'un acte ou d'une omission de la part d'un
quels il faut voir, on comprend qu'il est impossible facteur en contravention aux dispositions du présent

suffsan aceput 'adressec' à la dite commission, au moyen
que <les ministres y consacrent un temps suffisant d'une requête relatant brièvement les faits.
et tiennent la haute main sur les chemins de fer ;
il suffit pour en être convaincu <le lire dans l'acte Cette requête n'est souvent qu'un simple télé-
de cheniin de fer du Canada., la liste des devoirs gramme comme je puis le démontrer par plusieurs
qui incombent aux membres de ce comité. Ils ont causes de l'Iowa qui sont rapportées ici. L'article
à s'occuper du tracé du chemin, le la pose des continue :
rails, le l'entretien des voies publiques, du prix L'accusation ainsi portée sera communiquée par la
des clôtures, les taux de péage, des droits de pas- commission au facteur impliqué qui devra faire droit à la
sage, les arrangements pour le trafic, les transbor- réclamation ou y répondre par écrit dans un délai raison-

<lemntset leséchnge de ret Cederierpoi nable qui sera fixé par la commission et remettre unedements et les échanges de fret. Ce dernier point conie de cette réponse au plaignant. Si le dit facteur ne
est une les causes de nos difficultés dans le Nord- fait pas droit à la réclamation dans le délai stipulé, et si
Ouest. Les compagnies qui échangent du fret entre la commission est convaincue qu'il y a des motifs raison-
elles, font ce qu'elles veulent. Le Pacifique-nord nables d'instituer une enquête, elle fixe le lieu et le jour

' où les parties devront comparaître et plaider la question,
et le chemin <le fer canadien du Pacifiq ie, au i devant la dite commission.
Manitoba, ne paraissent pas s'occuper du public,
elles font ce qlue bon leur semblent, et dans tous les Il définit ensuite la nature des décisions que la
cas, elles ne se conforment pas aux dispositions de commission devra rendre, concluant par cette dis
l'Acte les chemins de fer. ý position :

Il est vrai que cet article, au sujet les 10 pour Si le dit voiturier public négli se, dans le
100 dans la charte du chemin de fer canadien <u délai spécifié, de cesser de violer ilaloi, ainsi que
Pacifique, nous empêche d'avoir dans l'ouest un de réparer le tort causé en se conformant au rapportsignifié de la commission, comme susdit, il sera du de-voir
contrôle du transport aussi parfait que dans cer- du celle-ci de rédiger immédiatement un certificat de
tains Etats de l'Union américaine, mais nous pou- cette négligence ou de ce refus, et d'envoyer une copie de
vons cependant demander un contrôle plus efficace son rapport accompagnée de ce certificat au procureur
que celui qui existe à présent. général de l'Etat, afin d'obtenir la réparation et la puni-

Un des grands avantages de la loi du iMinnesota, tion ci-après décrétées.
c'est qu'elle permet à cette commission des chemins Telle est la procédure suivie dans l'Etat du
de fer de protéger le simple particulier contre une Minuésota.
compagnie, plus efficacement et à beaucoup moins Il se trouve deux principes importants <ans la
de frais qu'au Canada, avec nos lois actuelles. Si loi concernant la commission des cheins de fer
un particulier est lésé, il a virtuellement le droit du Minnésota, et à mon hunble avis c'est la meil-
d'en appeler aux tribunaux, mais dans la pratique, leure loi existante relativement à ces matières,
cela ne lui donne guère de protection, car si ses ainsi qu'une loi qu'il nous serait facile d'iiter ici.
moyens sont modérés, il préférera endurer que D'abord, les tasifs de transport sont contrôlés par
d'engager un procès contre une puissante compa- la commission, et ensuite les commissaires consti-
gnie qui peut le ruiner par des appels successifs. tuent un bureau d'arbitrage servant d'intermédiaire

Dans certains Etats, on a reconnu qu'un simple entre le public et les compagnies de chemin de fer
particulier, un petit cultivateur, par exemple, n'est pour le redressement des griefs de l'individu. J'ai
pas en état d'engager un procès contre une compa- dans la main le rapport des membres dc la commis-
gnie de chemin de fer. La compagnie se défend sion des chemins <le fer de l'Etat d'Iowa, exposant
qu'elle ait tort ou non, et pour obvier à cela on a les procédures des diverses causes, lequel forme un
adopté dans la création de ces commissions de che- volume très important pouvant être obtenu, je
min de fer, un principe que j'aimerais voir adopté suppose, par chacun des membres du parlement.
dans toute loi que le Canada pourra faire sur ce J'ai reçu ce livre eu écrivant au secrétaire d'Etat,
sujet. Ce principe est celui-ci : si un particulier et je suppose que tout le inonde peut en obtenir un
peut démontrer, prinâfacie qu'il a souffert un tort exemplaire. Je donnerai lecture seulement des
réel, et si la compagnie refuse de l'indemniser, c'est titres d'un certain nombre des causes réglées par
l'Etat qui se charge de poursuivre la compagnie. correspondance.
Cela existe dans la loi du Minnésota qui est peut Ces causes reposaient sur les diverses questions
être la plus parfaite en ce genre. J'ai étudié la suivantes, savoir: inondation de terrains, croise-
loi du Minnésota et celle de l'Iowa, et j'en suis ments de rue dangereux et sombres, surcharge dans
venu à la conclusion que celle du Minuésota est la le coût dut transport d'un boghei, défaut de fournir
plus parfaite de toutes. D'après cette loi, la com- les wagons requis, croisement de la voie publique,
mission est formée de telle manière que les coin- insuffisance de wagons, encore défaut de fournir
missaires agissent comme arbitres entre le public les wagons requis, perte de livres en transit, inves-
et les compagnies de chemin de fer. Si quelqu'un tigations relativement à certains privilèges dt
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transit, service de train insuffisant, commodité de
gare, marchandises endommagées en transit, ser-
vice insuffisant de trains de marchandises, insuffi-
sance (le confort pour les voyageurs, surcharge
dans le coût lu transport de jeunes taureaux, faci-
lités d'eimnagasinage et d'expédition quant aux
marchandises périssables, croisement de ferme, dis-
distinction dans le prix des billets depassage, empla-
cement d'élévateur, distinction contre les trajets de
peu d'étendue, distinction dlans la distribution des
wagons, refus de wagons, encore distinction dans
la distribution des wagons, transbordement de mar-
chandises de wagons dans d'autres, distinction en
faveur d'Oumaba. Tout*es ces causes ont été réglées
par correspondance, et toutes celles qui devaient
être soumises aux tribunaux le furent. J'ai ici un
livre se rapportant à l'année 1886, démontrant les
innombrables causes dont cette commission s'est
occupée, et qui ont été réglées par télégramme.
Ainsi, un homme se plaignait par télégramme de
ce qu'on ne lui fournissait pas de wagons ou qu'on
le surchargeait, et les commissaires décidaient le
cas et disaient à la compagnie de rendre justice.
Après que ces causes eurent été plaidées pendant
des années devant les tribunaux, les choses en sont
arrivées à ce point, que tout ce que les commissaires
ont à faire, c'est de donner instruction aux compa-
gnies de chemins de fer le rendre justice, et que
celles-ci rendent justice sans prendre le risque de
s'en rapporter aux tribunaux.

L'honorable ministre des Chemins de fer et
Canaux a semblé croire que la tâche serait
effrayante, de légiférer dans un sens à créer une
coumuission des chemins de fer au Canada ; mais je
suis d'avis que la chose serait beaucoup plus facile
en ce pays-ci qu'aux Etats-Unis, pour la raison
que je vais expliquer. Dans la république voisine,
le gouvernement fédéral et les gouvernements de
chaeun des Etats, celui-ci dans les limites de son
Etat, ont tous deux juridiction sur les chemins de
fer. Ici c'est différent. En déclarant d'utilité
générale les chemins de fer existant en vertu de
chartes provinciales, nous transférons virtuelle-
ment au gouvernement fédéral seul toute la juri-
diction relative à ces chemins. Il ne nous faudrait
donc qu'une seule commission pour contrôler tous
les chemins de fer au Canada.

Supposons que nous ayons 5,000,000 d'habitants
en ce pays-ci. Il y en a environ 2,000,000 dans
l'Etat agricole du Minuésota, et si nous copiions la
législation de cet Etat: ce n'est pas mon idée que
nous ferions une erreur. Cette législation heureuse-
ment, a été éprouvée par un nombre infini de dé-
cisions judiciaires. L'acte créant la commission
des chemins de fer du Mirnésota est très court et
très simple, et je ne sache pas qu'il contienne rien
que nous ne puissions adopter ici, en modifiant
certains noms.

Je suggère donc, en terminant, qu'une commis-
sion des chemins de fer soit créée et revêtue (le
tous les pouvoirs du comité actuel des chemins de
fer, ainsi que d'autres fournis comme ceux qu'on
a conférés aux commissions des chemins de fer de
l'Iowa et du Minnésota, c'est-à-dire suffisants pour
lui permettre de voir à ce que les dispositions de
l'Acte des chemins de fer, ainsi que ses amende-
ments, soient appliqués ; et je suggère, en outre,
qume cette commission ait le pouvoir d'agir à titre
de commission d'arbitrage pour décider des diffé-
rends s'élevant entre le public et les compagnies de
chemin de fer.

Je trouve cette matière d'un intérêt vital pour le
Canada en général, mais surtout pour l'ouest de ce
pays. Si nous voulons obtenir notre bonne part
de l'immigration en Amérique, il nous faut moder-
niser nos lois concernant les chemins de fer, et leur
donner autant que possible le niveau de celles des
nations rivales.

M. 1AVIS (Saskatchewan): M. l'Orateur,
j'approuve entièrement la motion proposée par
l'honorable député de Winnipeg (M. Jameson),
demandant la création d'une commission des
chemins de fer, pour la fort bonne raison que nous,
la population de l'ouest, avons souffert d'un
certain nombre de griefs durant nombre d'années,
et que, malgré que, par nos représentants, par
notre presse, nous les ayons dénoncés à la Chambre
et au pays, nul soulagement ne nous a été encore
accordé. Si nous pouvions obtenir une commission
des chemins de fer comme celle proposée par l'hono-
rable député, je suis convaincu que ça serait un
bienfait pour la population de l'ouest.

On sait que les tarifs de transport sont trop élevés,
et cependant, bien qu'assez souvent signalés à cette
Chambre et au pays, on ne s'en est pas encore
occupé. Comme le dit l'honorable député de
Winnipeg, on ne peut s'immiscer dansle règlement·
des taux de la voie principale ; mais il existe un
grand nombre d'embranchements dans les terri-
toires du Nord-Ouest, et une commission des che-
mins de fer pourrait être utile au soulagement de
la population relativement aux tarifs de transport
exigés sur certains (le ces embranchements.

Dans la région où je demeure, la population paie
d'énormes tarifs de transport. Le chemin de ferde la
Saskatchewan au Lac Long exige un tarifs de trans-
port d'environ 90 cents par cent livres, et un prix de
passage de quatre cents par mille. Quand on con-
sidère la grande étendue des terres publiques affec-
tées à la construction de ce chemin, et le fait qu'il
a obtenu, en outre, une subvention en argent de
$80,000 par année pendant vingt ans, on admettra,
je pense, que la population de cette partie du pays
a le droit d'espérer qu'on la mettra en état de faire
transporter ses produits au marché à un taux moins
élevé que celui qu'elle est forcée de paver à présent.
Comme l'honorable député a dit encore avec beau-
coup de vérité, ces tarifs de transport élevés que
demandentdans l'ouest ces compagniesde chemin de
fer ont fortement l'effet d'empêchet les gens d'aller
s'établir dans l'ouest. Vainement, nommera-t-on
tous les agents d'immigration imaginables et répaa-
dra-t-on toutes les brochures qu'il nous plaira, tant
que les tarifs de transport des chemins de fer reste-
rontaussi élevés, on n'obtiendra pas cette proportion
d'immigrants qu'on a le droit d'espérer. Tant que
les compagnies de chemins de fer pourront se faire
donner la moitié des produits pour transporter
l'autre, les gens trouveront, et avec raison, qu'ils
ne peuvent cultiver la terre avec profit.

Une autre chose qu'une commission des chemins
de fer pourrait faire, ce serait de s'occuper du
règlement des petits différends qui s'élèvent cons-
tamment entre les cultivateurs et les marchands,
d'un côté, et les compagnies de chemins de fer, de
l'autre. Dans les cas de ce genre, le colon préfére-
rait plutôt perdre quelques dollars, que de s'engager
dans les frais d'un procès contre une grande corpo-
ration de chemins de fer.

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire d'en dire
davantage sur cette question.
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J'espère que l'honorable député de Winnipeg
réussira à persuader au gouvernement à partager
absolument ses vues sur cette question, et que ce
dernier créera une commission des chemins de fer,
je suis davis que le temps est venu de prendre ces
mesures dans le pays, à l'instar de nos voisins, les
Amn érica is.

M. R UTHERFORD1: En appuyant la motion de
mon honorable ami, je désire, M. l'Orateur, faire res-
sortir, ce qu'il a dit, et y ajouter encore quelques
raisons pour justifier cette motion. Il est certaine-
ment très nécessaire qu'on adopte quelque moyen de
contrôler nos chemins de fer dans tout le Canada.
Dans l'état de choses actuel, le système, ou plutôt
le défaut de système, qui caractérise l'administra-
de nos chemins de fer, impose à la population un
fort lourd fardeau, et il n'est que juste quun gou-
verniement libéral, censé être un gouvernement pour
le peuple, s'kcttupe te cette grande question pour
la décider d'une manire satisfaisante pour tous les
intéressés. C'est une question dont on aurait dû
s'occuper il y a longtemps. Depuis ces années
dernières un grand réveil s'est opéré partout dans
le monde au sujet de la législation et de toutes les
questions généralement qui concernent les chemins
de fer; et comme mou honorable ami le député de
Winipeg (M. Jameson) l!a si bien signalé, nous
sonmes en arrière d'tu grand nombre de nations
civilisées sous ce rapport. Il n'y a pas encore bien
longtemps qu'on maintenait à un niveau exagéré les
tarifs <le transport sur un grand nombre des grandes
voies publiques partout dans le monde civilisé, mais
on sait que la vague de l'indignation publique a
balayé un grand nombre le ces obstacles d'un autre
temps aux transports et au commerce. Cependant,
au Canada, notre position relativement aux chemins
de fer est encore fort beaucoup la même qtue celle
que nous avions à l'époque des taux excessifs les
chemins à barrières.

Sans doute, les transportspourraient s'accomplir
<le beaucoup plus aisément et à meilleur marché
qu'à présent, si les chemins de fer appartenaientau
gouvernement. Nous avons créé un grand monopole
dans les transports par voie ferrée, monopole qui
promet (le gouverner le pays, au lieu d'être gou-
verné par h, et il est maintenant presque trop
tard pour qf'il nous soit permis de parler de la pro-
priété des chemins de fer prr l'Etat. C'est là l'état
idéal que nous devrions tous nous efforcer de réali-
ser, mais. dans les circonstances actuelles, la ques-
tion de la propriété des chenins de fer par l'Etat,
tout désirable et théoriquement vraie qu'elle soit,
ne fait guère partie du domaine de la politique pra-
tique. L'erreur date d'il y a longtemps, lorsque
notre réseau <de chemins de fer a d'abord été inau-
guré. Il n'y a pas (le doute que la construction,
'administration et le contrôle des chemins de fer
auraient été opérés à beaucoup meilleur marché et
beaucoup plus efficacement, si la population s'était
occupée de la question à un bon p'oint de vue au
commencement,

Les raisons apportées par beaucoup de gens con-
tre la propriété et le contrôle des chemins de fer
par PEtat sont fallacieuses. C'est ce que l'histoire
des autres pays, et la nôtre aussi, nous prouve bien
clairement, en constatant la manière dont le gouver-
nement administre diverses institutions publiques.
Ainsi, le département des Postes, au Canada et ail-
leurs, est administré et contrôlé par le gouverne-
ment. En Angleterre, les télégraphes et les télé-

M. D.Avis (Saskatchewan).

phones sont tous gérés par l'Etat, de la manière la
plus efficace, la plus satisfaisante et la plus écono-
n,ique, et il n'y a aucune raison pour que nos che-
mins de fer ne soient pas administrés de la même
manière. Parce que l'Intercolonial et d'autres che-
mins de fer du gouvernement au Canada, ont servi
d'engine politiques par le passé, ce n'est pas une
raison pour que nous voyions le sujet sous cet aspect,
aujourd'hui, saus vouloir le voir sous un autre.

Si l'on nommait une commission composée
d'hommes choisis comme le sont nos juges, non pas
tant pour leurs services politiques que pour leur
intégrité, leur intelligence et leurs talents ; si la,
politique était entièrement; exclue du personnel de
cette commission, il n'y a pas de doute que nos
chemins de fer seraient conduits au point de vue
des affaires et dans les intérêts de la population.

Il existe un certain nombre de vices dais notre
système actuel, et l'un des principaux, le plus
grand peut-être, est le fait de grever le chemin
d'obligations énormes dans le cours de sa construc-
tion. On incorpore des compagnies <le chemin de
fer en lear permettant d'hypothéquer leurs chemins
lors <le sa :onstruction pour des montants de beau-
coup plus élevés que ce qu'il coûte. De cette
façon, les chemins sont endettés dans une mesure
efirayante, et alors, pour payer l'intérêt, il faut
im posez- à la population des tarifs de transport beau-
coup plus élevés que la chose n'aurait été nécessaire
sans cela. Tel est ce qui est arrivé à propos de la
construction (le nombre de chemins en ce pays, Ce
système est absolument mauvais, Il ne devrait
être permis à aucune compagnie de chemin de fer
d'émettre (les obligations pour un plus fort mon-
tant que le coût réel du chemin tel que construit.
.Le chemin de fer dont a parlé l'autre jour l'hono-

rable député de *Marquette M. Roche), c'est-à-dire
le chemin de fer du Lac Dauphin, est l'un de ceux
qu'on a construit en observantîa règle que je viens de
poser. Il n'y a pas en d'émission d'obligations
superflues, et ce chemin n'est grevé d'aucune dette,
si ce n'est jusqu'au montant du coût réel <le sa
construction. La conséquence est que ce chemin
n'a pas besoin de gagner 'argent au delà de lin-
térêt que comporte son coût réel. Or, ce qui prouve
la sagesse de ce système, c'est que cette compagnie
a pu, durant la première année de son existence,
administrer <le manière à pouvoir payer en entier
cet intérêt. Si la construction de tous les autres
chemins de fer aut Canada était conduite de la.
Smême manière, nous aurions peu ou point à redouter
les tarifs de transport élevés, du moment que ces
chemins seraient administrés honnêtement, comme
ils devraient l'être.

Comme l'a dit mon honorable amoi le député de
Winnipeg, voilà une question très grave au Mani-
toba et dans le Nord-Ouest, ou nous subissons
l'empire du monopole. Dans cette partie-ci du
pays on ne ressent pas l'importance de cette question
à un même degré, car partout où deux chemins de
fer existent, peu importe s'ils exigent ou préten-
dent exiger les' mêmes taux, la concurrence, on
le sait, procure une somme considérable d'avantages
qu'on ne connait pas là où il n'y a qu'un seul
chemin.

Mon honorable ami a fait allusion au Korthern
Pacifc. Eh bien ! ce chemin exige les mêmes
taux que le chemin de fer canadien du Pacifique-
ou du moins prétend le faire,- et cependant la con-
currence qui existe entre les deux chemins amé-
tiore énormément la position de la population
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habitant la partie du Manitoba qu'ils traversent.
La différence en sa faveur est si grande, que les
commerçants de bois de Portage-du-at et de
KéwatIn ont des taux spéciaux, qu'on leur
accorde seulement aux endroits par où passent les
deux chemins. Là où le chemin de fer cana-
dien du Pacifique est sans rival, les taux sont
tellement plus bas là où il y a concurrence, qu'on
doit faire imprimer deux listes de taux distinctes ;
et les commerçants de Portage-la-Prairie et de
Brandon paient beaucoup moins pour le transport
de leur bois de construction que ceux d'autres villes,
grâce au fait que le Northern Pacific apporte du
bois de construction du Minnésota pour faire con-
cutrrence au bois de construction canadien. Il en
résulte des avantages encore sous plusieurs autres
rapports. Ceux qui demeuraient à Portage-la-
Prairieavantlétablissement de l'embranchement du
Northern Prc1î de ce côté, constatent bien le
grand bénéfice que la concurrence de ce chemin nous
procure, et il n'y a pas de doute que les avantages
découlant de la concurrence entre che:nins de fer
augmenteraient encore considérablement si ces
chemius étaient soumis au contrôle du gouver-
nement.

L'honorable député de Winnipeg (M. Jamneson) a
mentionné le fait que les cheirins de fer de l'ouest
ne consentiraient pas à faire des arrangements pour
le transport <lu trafic les uns des autres. Cela est
vrai pour le chemin de fer canadien du Pacifique et'
pour le Nord-Ouest, ainsi que pour un ou deux
autres, mais ça ne l'est pas pour le Northern Paci-
fi., Ce chemi de fer-ci aimerait à faire des arran-
gements de cette nature avec tout autre chemin,
mais ses tentatives dans ce sens sont invariable-
ment repoussées.

Je désire citer quelques chiffres pour démontrer'
les ditliciltés que la population manitobaine doit:
surmonter par suite du refus des chemins de fer de
se prêter à de seublables arrangements. En même
temps, je signalerai la distinction pratiquée, en ex-
posant la différence établie entre les tarifs de trans-
ports locaux dont a parlé l'honorable député de Sas-
katchewan (M. Davis) sûr les embranchements, et
exigées sur les voies principales.

Au sujet du prxd osde construction à la
ville de Neepawa, je citerai les chiffres que voici:

N'était la distinction pratiquée par les ebemins de fer
le monopole des bois de construction ne pourrait pas gou-
verner le marché comme ille fait. On verra, en consultant
la liste des tarifs de transport des chemins de fer, que le
taux réclamé depuis les Petites Chutes jusqu'à Portage-
la-Prairie, sur le Northern Padfie, soit une distance de
43 milles, est de 16 cents, et depuis Portage-la-Prairie
.iusqu'à Neepawa, eur le Manitoba et Nord-Ouest, soit
ins distance de 61 milles.de 104 cents; que de Kéwatin à
Neepawa. sur le chemin de fer canadien du Paefique et
le 31lanitoba et Nord-Ouest, soit une distance de 254 milles,
le taux est de 15 cents, étant 9 pour les VI3 milles du pre-
ner de ces chemins jusqu'à Portage-la-Prairie, et 5J
cents pour les 61 milles dn dernier depus Portage-la-
Prairie jusquà Neepasa. Ainsi verrez-vous que le aMani-
toba et le Nord-Ouest pratique une distinction contre le
Nortîbra Pac;îc en faveur du chemin de fer canadien
du Pacifique jusqu'au point de doubler presque les tarifs
de transport de l'intérieur.

Je possède un exemple encore plus frappant rela-
tivement à cette même localité-là. Le tarit de
transport depuis Portage-la-Prairie jusqu'à Port-
Arthur ou Fort-William est de 18 cents par cent
livres ; depuis Portage la Prairie jusqu'à Duluth,
sur le Yorthern Pacife, il est de 18 cents égale-
ment ; depuis Neepawa jusqu'à Fort-William, sur
le M\auitoba et le Nord-Ouest et le chemin de fer

Canadien du Pacifique, il est de 19 cents ; depuis
Neepawa jusqu'à Duluth, sur le Manitoba, etNord-
Ouest et le Northern Pacdff, il est de 30 cents,
soit une différence de 11 cents. La raison en est
que le Manitoba et le Nord-Ouest, en grande partie
a pouvoi du chemin de fer canadien du Pacifique,
refuse de transporter le trafic pour le Northern
Pcaeik, et réclame le plein montant du taux local
de 12 cents par cent livres pour les 61 milles
séparaut Neepawa de Portage-la-Prairie. Eh bien!
ce taux est virtuellement prohibitif, et la consé-
quence est qu'on n'expédie pas de fret de Neepa-
wa à Duluth, par le Northern Pacic, mais que le
blé destiné au chargement des vaisseaux est trans-
porté par la voie de Fort-Willian; car personne
ne paiera 30 cents par cent livres lorsqu'il peut
ne payer que 19 cents pour expédier son blé. Le
Nowhern Pacfe a offert maintes fois de payer
au Manitoba et Nord-Ouest le même taux différen-
tiel que lui paie la chemin de fer canadien du Paci-
que, mais toujours sans résultat. Par conséquent,
à l'exception des endroits traversés sin'ultanément
par ces deux principales voies ferrées, il n'y a de
concurrence nulle part au Manitoha.

Voici maintenant une autre question très grave
que devrait examiner une commission des chemins
de fer, et dont elle pourrait fort convenablement
s'occuper, une question qui a agité l'hiver dernier
les cultivateurs du Manitoba et dî Nord-Ouest à
un haut degré, je veux dire la question concernant
le monopole des élévateurs.

Nous avons eu une bonne année au Manitoba et
au Nord-Ouest. Tout en n'étant pas très considé-
rable, notre récolte nous a rapporté un bon prix.
Cela a eu pour effet de rendre la classe agricole
assez prospère. Cependant, malgré sa prospérité,
que voyons-nous? Des assemblées de cultivateurs
dans toutes les campagnes, oit l'on discute les griefs
dont on croit la classe agricole victime, gràce à
l'existence de ce monopole.

Quel est-il donc?
Si on tre le permet, je donnerai lecture d'une

résolution adoptée par l'Institut agricole de Por-
tage-la- Prairie, et qu'on m'a fait parvenir. Voici
et qu'elle dit:-

Attendu que les compagnies de chemins de fer du Ma-
nitoba.,à l'exception du chemin de fer du anitoda et
Nord-Ouest......

Et je crois qu'on devrait encore faire excep-
tion pour le chemin de fer (le Dauphin

.refusent de laisser les cultivateurs charger ler
wagons de leurs céréales, à moins qu'ils ne passent pas
l'élvatenr;

Attendu que les dites compagnies de chemins de fer ne
veulent pas permettre aux cultivateurs de bt*ir des élé-vateurs ou des entrepôts pour leur usage, que s'ils ont une
certaine capacité stipulée. ainsi que des machines à
nettoyer et autres maeines coûteuses -

Attendu que les dites compagnies de chemins de fer
laissent les compagnies de minoterie et d'élévateurs char-
ger des céréales d'entrepôts ou d'élévateurs dépourvus de
machines à nettoyer, même aux endroits où il existe des
élévateurs en possédant.

Attendu que beaucoup de cultivateurs, qu'on a forcés
d'expédier en passant par des élévateurs, prétendent que
leurs céréales ont per tu de leur qualité et de Leur pr'.,
vu gue l'élévateur refuse de s'engager à remettre au
cultiateur ses propres céréales mêmes, ou des téréales
garatiesff de la même qeAjité;Attendu que l'octroi de ce rivilège a indubitablement
amené laformation du monopole desélévateurs et d'autres
institutions et que ce monopole. joint aux machinations
pratiquées dans le système actuel concernant la classifi-
Cation des grains,a porté et porte gravement atteinte aux
Iroits du cultivateur, en acquérant le pouvoir de déter-
miner en grande partie les pix payés pour ses produits.
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Résolu, en conséquence, de la part des cultivateurs du J'espère ne pas trop fatiguer mes honorables
Maniteba, que cet institut s'élève fortement contre un coll a la p d d dtraitement semblable, et qu'il demande au gouvernement ege laar ecture u compte ren de cette
fédéral d'abroger les injustes privilèges accordés aux cause. Il n'est pas long:
dites compagnies de chemins de fer, et d'exercer son in-
duence et, s'il est nécessaire, son autorité pour faire J.-H. Strong et Cie, Luton vs La Compagnie de chemin
rendre iustice à la classe agricole par les compagnies de de fer Chicago, Mziraukee et Saint-P4ut.
chemins de fer, en faisant accepter par celles-ci que les Produit le 9 octobre 1896.
cultivateurs pourront transmettre directement de leurs Les plaignants, en substance, protestent contre un pré-
entrepôts plats dans les wagons les céréales destinées à tendu ordre de la Compagnie de chemin de fer Chicago,
être expédiées. Et de plus, que le gouvernement pro- Milwaukee et Saint-Paul, les privant du privilège d'expé-
vincial soit requis, ce qu'il est par les présentes, d'agir dier leurs produits directement de la vo!e, à partir du 9
de concert avec les cultivateurs en cette matière et, s'il 1 octobre 1896, ajoutant que cela leur causerait un préju-
est besoin, de faire décider en leur nom la question par dice à l'avantage des propriétaires d'élévateurs, et
les tribunaux. demandant une prompte intervention.

h M, . . La commission se mit immédiatement en communica-
Eh bien ! M. l'Orateur, voia sune que1tion u a tion avec.M. A.-C. Bird, le gérant général du trafic de la

agité les cultivateurs (lu Minniésota, comme l'a compagnie en cause, qui répondit le 17 octobre, comme
déclaré mon honorable ami, le député (le Winnipeg, suit:
et qui a agité également les cultivateurs du Dakota. CHcA Go, 17 octobre 1896.
Il y a quelques années, les législatures de ces deux M. W.-W. ArxswonaTi,
Etats, afin de s'occuper parfaitement de la ques- Secrétaire des commissaires des chemins d.e fer,
tion, ont créé une commission des chemins de fer Des Moines, Iowa.

et des entrepôts de l'Etat, c'est-à-dire une commis- CHER 'ioNSEUR,-J'ai reçu votre communication du 13
n .Les élévateurs furent renus publics, courant, contenant copie d'une lettre de C.-J. Milligan et

,;ion mixte. J.-H. Strong et Fils, protestant contre un ordre donnéet les chemis de fer furent forces d'accepter les par notre compagnie, défendant aux plaignants d'expédier
grains des voitures des ultivateurs sans qu'ils dus- i directement cte la voie, après la date mentionnée.
sent passer par les élévateurs. )e longues plates- En réponse je dois dire que ce n'est qu'avec les plus

, .a.. grandeb difficultés que nous pouvons procurer à nosformes ont été construites aux gares, et les cultiva- clients les moyens suffisants de transport. A l'heure
teurs di Xinnésota et du Dakota jouissent, qu'il est, on nous demande plus de wagons que nous n'en
du privilège dénié à nos cultivateurs, c'est-à- pouvons fournir et nous sommes par conséquent obligésle prvilèg (led'en refuser à quiconque nie peut pas OU ne Vent pasdire le privilège de transmettre directement les les charger dans le temps ordinaire a
céréales de leurs voitures dans le train. Le même Les expéditeurs ci-dessus mentionnés sont des "ache-
privilège existe également dans l'Iowa, conmmîse je teurs sur la voie" et aucun d'entre eux ne possède d'entre-

pot pour mettre leur grain ; ils sont o,,ligés de charger lesvous le démontrerai dans quelques instants. chars directement des voitures à mesure qu'elles sont
Eh bien ! voici, si je le comprends bien, la ques- amenées, en quantités différentes, par les cultivateurs.

tion teile qu'elle existe en ce paya-ci. Un arran. Plusieurs wagons ont été ainsi retardés de 3 à 10 jours.
ena été fait entre le chtei <le fer canadien Si les messieurs qui se plaignent veulent charger leursgelsent , wagons dans le délai réglementaire, comme tous les autres,

du Pacifique et les propriétaires des élévateurs par ils auront leur proportion de wagons. Nous ne pouvons
lequel, pourvu que les élévateurs construits fussent pas remplir toutes les commandes, mais, autant que pos-
d'un certain prix et d'un certain modèle, la comupa- sible, nous donnerons à chaue expéditeur et à chaque

dt chemin de fer reftuserait l'accepter udirec- localité, une juste proportion des wagons à notre disposi-gesie di hmnd e eueatdacpe ie-tion.
temtent les cultivateurs les grains déchargés de Votre dévoué,
leurs voitures, ous de leurs simples entrepôts, ou de A.-C. BIRD,
toute autre manière. Or, l'objet les cultivateurs Gérant général du trafie.
en obtenant le privilège de charger en transmet- Une copie de cette réponse fut transmise aux plaignants
tantdle 22 Octbre. attirant spécialement leur attention sur la. directent les grains de voitures ou de leurs déclaration de M. Bird que "si les messieurs qui se plai-simples entrepôts, est le suivant : gnent veulent charger leurs kagons dans le délai régle-

Tout est ne doitant pas qui'unîe grande majorité mentaire, comme tous lesautres, ils auront leur propor-
des propriétaires et des ouvriers des élévateurs dut tion de wagons."
Maîiitoba et d(u Nord-Ouest possèdent le caractère M. Milligan n'ayant ptts répondu, l'incident est clos.
le plus élevé, et que dans aucune circonstance ils Que serait.il arrivé s'il n'y avait pas eu de coui-
ne voudraient faire rien d'injuste, cependant il est mission les chemins de fer dans cet Etat ? Ces
possible que çà et là, dans toute la contrée, les expéditeurs auraient pu demander des wagons jus.
élévateirs se trouvent confiés à la charge die gens qu'à la fin des temps, avec de bien petites chances
dont la morale laisse à désirer. Ceux qui occupent de les obtenir ; mais la commission intervient,
ces positions exercent un grand pouvoir surle culti- ordonne à la compagnie de leur fournir des wagons,
vateurs des environs. Le préposé à l'élévateur et tout est réglé. Dans beaucoup de cas sein-
reçoit le blé, mais il ie garantit pas au cultivateur blables au Manitoba, le cultivateur et le marchand
de lui rendre son propre blé même--ce qui, naturel- sont sans recours, car comme l'a expliqué 1'hono.
lement, serait réellement impossible dans bien des rable député de Winnipeg (M. Jameson) Un simple
cas,-nais il ne convient pas même de lui remettre particulier ne peut pas songer à engager un procès
du blé de même qualité, Les cultivateurs sont donc contre une puissante compagnie de chemin de fer.
à la merci de cet homme, et l'on rapporte plusietirs Il peut obtenir un verdict devant un jury, mais
exemples oit l'on a abusé de leur confiance. Le les appels succèdent aux appels, jusqu'à ce qu'enfin
cultivateur considère cela comme un grief, et le plaignant s'estime heureux de tout abandonner
réclame le droit de charger son blé directement de pour échapper aux frais énormes qu'entrainent ces
sa voiture dans le train, de l'expédier au commis- ·procès. Mon honorable ami nous a donné le titre
sionnaire ou à tout autre qu'il lui plait, et de de plusieurs causes qui ont été réglées uniquement
pou.voir ainsi vivre indépendant du marchand de par correspondance. Parmi ces causes, il s'en
grain, membre du monopole ou non. trouve une très intéressante, concernant l'emplace-

Je désire vous signaler, M. l'Orateur, le rapport ment d'un élévateur. Un chemin de fer de l'ouest
de la commission des chemins de fer de l'Etat de refuse de laisser construire des élévateurs à un
l'Iowa comprenant un cas semblable. endroit où il prétend qu'il y en a assez et qu'il
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n'est pas opportun d'en construire un nouveau.
On constate que les compagnies de chemins le fer,
dans cet Etat ont le droit de décider quant à la
dimension, la capacité et le type de l'élévateur qui
doit être érigé à ces gares. Or, voici un cas bien
approprié, réglé par la commission des chemins de
fer le l'Iowa :

La Compagnie de grains Primgbar, Williamus Frères et
autres, Primmgbar, vola Compagnie de chemin de fer Illinois
Central. Requête produite le 5 juillet 1896.

Le 5juillet la requête suivante fut déposée au bureau des
commissaires des chemi s de fer:-

ie re la demande de la Compagnie de grains Primghar
pour un ordre obligeant la Compagnie de chemins de fer
Illinois Central à permettre la construction d'un éléva-
teur sur le droit de passage, à Primghar, Iowa.

A P'honomable bureau des commissaires des chemins de
fer, de l'Iowa:

3I:sSIEUR,-2ous soussignés, citoyens du comté
d'O'Brien, Iowa, résidents dans les environs de la ville de
Primghar, qui est notre marché pour l'écoulement et la
vente de nos produits, demandons respectueusement
qu'un ordre soit donné à la Compagnie de chemin de fer
Illitinis Central, peur l'obliger de permettre à la Compa-
gnie de grain de Primghar, composée de Willhams frères,
et autres, d'ériger et exploiter un élévateur sur le droit
de passage de la dite compagnie de chemin de fer à
Priinghar, Iowa, et à cette fin, nous soumettons aux dits
cominissaires les allégations suivantes:-

1. Que la Compagnie de grains de Primghar s'est adressé
à la Compagnie de chemin de fer Illinois Central, pour
obtenir un emplacementàPrimghar pour y éri erun élé-
videur et que la compagnie a refusé, eomme en faitpreuve
la lettre ci-jointe de C.-K. Dixon, surintendant des com-
pagnies de chemins de fer.

2. Qu'il n'y a que deux élévateurs à Primghar; l'un
appartient à C.-E. Achorn, de Sutherland, et l'autre à la
Compagnie de grain de Chicago et O'Neill. de Chicago, et
qu'au meilleur de notre connaissance ces deux compa-
gnies ont formé une coalition et ont un arrangement au
sujet du prix du grain, de sorte qu'il n'y a pas de concur-
renee.

Les commerçants de grains de l'Iowa et ceux diu
Mlanitoba, paraissent se ressembler beaucoup. Ils
s'entendent sur le prix du grain, de sorte qu'il n'y
a pas (le coucurrence,

.ils ne paient pas le prix ordinaire du marché, ni autant
que ce qu'on paie pour te grain dans les autres villes du
comté, obligeant par là les cultivateurs de transporter
leur grain à Sanborn Sutherland et Paullina, afin d'ob-
tenir le prix du marché pour leur grain, et tout cela au
grand détriment des cultivateurs et des hommes d'affaires
de Prinmghar.

3. Que les cultivateurs ont souvent obtenu de deux à
trois cents par boisseau pour la même qualité de grain
à l'élévateur Achorn de Sutherland, qu'à l'élévateur
Aclorni de Primghar, et la même chose existe à Sanborn
et à Paullina.

Je croirais lire une affaire survenue au Manitoba
il n'y a que les nons de changés.

Pour les raisons el-dessus et en justice pour les cultiva-
teurs et les hommes d'affaires de Primgear, nous,les péti-
tionnaires soussignés, demandons Qu'il soit ordonné à la
Compagnie de etemin de fer Illinois Central d'accorder à
la Compagnie de grain de Primghar. un emplacement suffi-
sant, sur le droit de passage de la dite compagnie à Prin-
ghar, pour la construction et l'entretien d'un élévateur,
et donner tels autres ordres requis par la loi en pareil cas

Puis suivent les signatures.

Copie de la lettre incluse.

CaR moNsicu,-J'ai consulté votre lettre du 7mai et
je vous renvoie les papiers concernant une demande de
la'Com agnie de grains de Primghar et de M. M:Hender-
son et Ingold, pour la location du même lopin de ter-
rain àPrimghar, pour y construire un élévateur qui néces-
siterait la construction d'une voie latérale du coût
de $375.

Comme il y a déjà deux élévateurs à cet endroit, nous
ne jugeons pas opnortun de faire cette dépense pour une
noi ,el!e voie, et c'est pour cette raison que la demande
est refusée.

Votre dévoué.
J.-G. HARTIGAN,

Sou-suritendant général.
Le 15 juillet 1896, une copie de la pétition fut envoyée

à M. J.-T. Harahan, second vice-président du chemin de
fer Illinois Central, avec une demande d'y répondre. A
la date du 20 juillet, M. Harahan, écrivit a la commission
qu'il " allait voir à cette affaire immédiatement." M.

.-F. Ward. avocat des pétitionnaires en fut informé.
Le1er juillet 1896.M. B.-L.Williams,au nom des péti-

tionnaires écrivit la lettre suivante:
Paixoumsta, IowA, 30 juillet 1896.

M. W.-W. ArNswonTim, Sec., etc., DesMoines, Iowa.
CHER MoNsmuR,.-A propos de la demande, la Compa-

gnie de grain de Pringhar, pour un terrait) destiné à la
construction d'un élévateur sur le terrain de l'Illinois
Central, à Primghar, Iowa, je dois dire que si on n'y voit

as immédiatement, il sera trop tard pour cette année
ou espérons que vous forcerez....

Je demande à la Chambre de bien remarquer
l'expression " vous forcerez "....
... la compagnie à prendre un parti sans retard, afin que
nous sachions ce que nous avons à faire.

Votre dévoué,
H.-L. WILLIAMS.

Imaginez done un marchand ou un cultivateur
disant à quelqu'un de forcer le chemin de fer cana-
dien du Pacifique à faire quelque chose.

Une copie de cette lettre fut aussitôt transmise à M.
Harahan, et on lui demanda s'il avait obtenu ses ren-
seignements et uelle attitude sa compagnie avait l'in-
tention de pren re.

En réponse à cette lettre M. Harahan, écrivait en date
du 11 août, aux cmmissaires et entre autres choses, il
dit:

Les " autres choses" ne sont pas citées.

J'ai étudié soigneusement cette question, et les rensei-
gnements que j'ai recueillis tendent à prouver qu'un élé-
vateur est nécessaire à cet endroit. En conséquence j'ai
donné instruction qu'un emplacement soit donné à la
Compagnie de grain de Primgar, qui, je crois, est compo-
sée de M. Williams, Frères et autres, pour y construire
un élévateur.

Si une pareille demande etait faite au chemin de
fer Canadien <lu Pacifique, il n'y a pas de doute
qu'elle répondrait une foule d'autres choses, mais
nous n'obtieudrions pas cette concession.

Le 13 août, ce renseignement fut communiqué à MM.
Williams, Frères, pour les pétitionnaires, qui, dans une
lettre re çe par la commission le 18 août, disent :

rotre [ettre du 13 est reçue et nous en avons pris note,
et nous nous dispensons de tout autre avis et l'a faire d'un
terrain pour la construction d'un élévateur à Primghar
peut être considérée comme terminée.

WILLIAMS, FRERES.
La tettre de M. C. K. Dixon, surintendant, dont il est V ire est terminée.parlé dans la dite pétition, se li comme suit:-

CatoKEE, IOwA, 8 juillet 1896.
MM. WILLIAMs, FRÈREs, Primghar, Iowa:

MEssIEURs-Vous trouverez ci-inclus, copie d'une lettre
de mon supérieur refusant de vous accorder le terrain
pour la construction d'un élévateur à Primghar. Je vous
renvoie aussi votre demande de terrain selon votre désir
du 20 courant.

Votre dévoué,
C.-n. D EXON,

Surintendant.

Je demande pardon à la Chambre de cette longue
citation, mais dans un discours d'une heure je n'au-
rais pas pu faire ressortir d'une manière aussi frap-
pante la différence en ce qui se passe au Manitoba,
et ce qui a lieu dans l'Iowa, sous cette commission,
et je n'aurais pu trouver de meilleurs arguments
en faveur de la création d'une commission des che-
mins de fer au Canada. Avec un pareil tribunal,
tous les griefs seraient examinés par qui de droit.
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J'ai entendu ivec regret l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux déclarer que nous n'au-
rons pas de loi sur cette question cette année, car
les représentants du Nord-Ouest, et un grand
nombre d'autres députés, j'en suis sûr, aimeraient
à voir cette affaire réglée au plutôt. Et si toute la
question ne peut être réglée à présent, j'espère au
moins que le ministre des Chemins de fer et Canaux
fera cesser le tort que cause au Nord-Ouest le
monopole des élévateurs.

D'après la réponse qu'il a faite l'autre jour à mon
interpellation, il semblerait que le paragraphe 2 de
l'article 246 de l'Acte des chemins de fer donne au
gouvernement le droit d'intervenir, et s'il interve-
nait cette année même les cultivateurs de tout
l'ouest du Canada lui en seraient reconnaissants.
Une commission composée de trois citoyens choisis
pour leur talent et leur intégrité, au-dessus de tout
soupçon, versés dans ces questions, assez bien payés
pour mettre de côté toute tendance politique et
ne considérer que les intérêts du peuple, comme
des juges sur le banc, rendraient beaucoup plus de
services et donneraient plus de satisfaction que le
comité des chemins de fer du Conseil privé. Per-
sonne ne doute des capacités des ministres actuels,
niais il est impossible que des hommes aussi occupés
que des ministres, accordent à ces questions de
péages et une foule d'autres, le temps que lui con-
sacrerait une commission spéciale.

M. MACLEAN : Je regrette que tant de députés
soient absents pendant un débat aussi important.
Je regrette aussi que plusieurs ministres, entre
autres, le directeur général des Postes ne soient pas
à leurs sièges, car lorsqu'il siégeait sur les bancs de
l'opposition, il professait des idées bien tranchées
sur ces questions de transport, mais maintei<ant
nous n'entendons plus sa voix. En ma qualité de
partisans des réformes de chemin de fer comme un
de ceux qui parmi les conservateurs se proposent
de faire c e cette question le premier article de leur
programme aux prochaines élections, et qui enten-
dent l'agiter devant le peuple d'ici là, je me lève
pour exposer ma manière de voir sur cette grande
question, car je suis convaincu que c'est le plus
grave problème que le Canada ait aujourd'hui à
résoudre.

Cette question peut-être traitée à bien des points
de vue. Les uns ont demandé la création d'une
commlission ; d'autres sont en faveur de l'acquisi-
tion de chemin de fer par l'Etat ; d'autres deman-
dent l'agrandissement du réseau actuel qui appar-
tient à l'Etat. Mais il y a encore une autre ligne
de conduite à adopter, et c'est de celle-là que je
vais d'abord m'occuper. Je prétends que la Cham-
bre peut, si elle le désire, avec les pouvoirs que
possède actuellement le gouvernement prendre les
moyens d'améliorer immédiatement la situation.

Lorsque cette question vient sur le tapis, les
orateurs de la droite nous disent : vous proposez
quelque chose de radical. Et quand cela serait, je
dis que nous devons faire quelque chose pour amé-
liorer la situation, et c'est ce moyen que je pro-
pose.

En premier lieu, le parlement devrait exercer
une surveillance plus sévère sur tous les bille de
chemins de fer, qui lui sont soumis. Le-gouverne-
aient devrait voir à ce qu'on ne multiplie pas inu-
tilement les voies ferrées. Ceci est un des grands
vices du système actuel. La concurrence n'amène
pas toujours un abaissement dans les prix. En

M. RUTHERFORD.

multipliant inutilernent les voies ferrées, on aug-
mente par là mme les dépenses nécessaires au
transport des marchandises d'un point à un autre.
Nous devons donc empêcher la multiplication des
chemins de fer, et voir à ce que les compagnies ne
se surchargent pas d'émissions d'obligations et
d'hypothèques, et de cette manière nous diminue-
rons les charges que le trafic est obligé de supporter.
C'est au gouvernement qu'il appartient de bien
surveiller et étudier tous les bills de chemins de fer
qui viennent devant le parlement. Il devrait
d'abord insister sur le taux le deux cents du mille ;
ce serait une grande réforme et un grand soulage-
ment pour le public. Mais les honorables ministres
ont l'habitude de répondre que nous devons d'abord
adopter une loi générale et complète. Non ; com-
mençons par introduire cette condition dans le
premier bill qui viendra devant la Chambre, et pour
ma part je profiterai de la première occasion pour
connaître le sentiment de mes collègues sur ce
point.

Une autre question qui a été signalée à l'atten-
tion du ministre des Chemins de fer Canaux et à
propos de laquelle on devrait agir immédiatement,
c'est cette clause de la charte du chemin de fer
canadien du Pacifique, décrétant que le gouverne-
ment n'aura rien à faire avec la question des péages,
tant que la compagnie ne gagnera pas 10 pour 100
sur le capital dépensé. J'ai demandé l'ai dernier
à l'honorable ministre s'il avait l'intention de
prendre les moyens de se renseigner sur le chiffre
du capital réellement dépensé sur le chemin et il
rm'a répondu que non. Je dis qu'il est de son
devoir de s'assurer du coût exact du chemin de fer
canadien du Pacifique et de savoir aussi, comme l'a
demandé l'honorable député de Winnipeg (M.
Jameson) si cet article s'applique au capital dépensé
par la compagnie, ou au capital dépensé par la
compagi ie et par l'Etat.

Voilä une chose qui devrait être faite sans retard,
et je demande à l'honorable ministre de nous dire
pourquoi il n'a rien fait dans ce aens et s'il a l'in-
tention d'agir ou non. Un autre moyen d'amé-
liorer la situation et de faire cesser les abus, serait
de ne plus accorder de concessions ou de privilège,
sans qu'on fasse cesser les griefs dont le public se
plaint.

Dans l'Ontario nous avons des griefs contre, les
chemins de fer Canadien du Pacifique et Grand-
Tronc. L'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux croit que la loi est insuffisante pour lui
permettre de les faire cesser; et, cependant, ces
deux eommpagnies sont continuellement ici à deman-
der de nouvelles faveurs et de nouvelles concessions
et on devrait leur répondre que.rien ne leur sera
accordé tant qu'elles n'auront pas fait cesser les,
abus. Ce serait suivre la coutume suivie en Angle-
terre. Ces griefs existent aujourd'hui dansl'Ontario
et comme ces' deùx compagniessont.còntiàùelle.
ment.à demander de nouveaux: privilè"gèsadessub-
ventions ou-des faveurs, le gouvernement devrait
leur faire comprendre qu'elles n'ont rien à attendre
tantque les griefs et:let abus n'auront:pasr cessés
Les représentants dè.l'ouéstqui sont presqu:ouh
des partisans du gouvernéient pourraient, parò
moyen; être débarrassés;, dès deàmain, des injustices
dont-ils.se plaignent. . - ,

Un autré Memèdé quiest entré -léurs main, Cs'à
d'insister pour que-leréseaudes chemins'de fer dò
l'Etat soit prolongé jusqu'à Winuipeg. Le gouiver-
nement, a déjà prolongé l'Intercolonial j-us~qu'à
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Montréal, rien ne l'empêche d'aller plus loin et de
s'assurer un droit de passage sur la voie du Canada
Atlantique et celle de l'Ottawa et Parry-Sound ; il
serait facile de faire un raccordement par bateau à
Port-Arthur et comme le chemin de fer de la
Rivière La Pluie est actuellement entre les mains
du parlement, il serait facile de protéger le public
sous ce rapport.

Il serait facile d'introduire dans le bill du che-
min de fer de la Rivière à la Pluie, une disposition
dlécrétant que le réseau des chemins de fer de l'Etat
s'étendra jusqu'à Winnipeg. Voilà un moyen tout
trouvé d'appliquer le frein au chemin de fer cana-
dien du Pacifique et c'est maintenant le temps
pour les représentants libéraux du Nord-Ouest,
s'ils veulent protéger leurs commettants, de pren-
dre une attitude ferme et exiger du gouvernement
qu'il fasse cela.

C'est le problème le plus important que le pays
ait à résoudre aujourd'hui et voilà une occasion
pour la Chambre, pour le gouvernement, et surtout
pour les honorables députés du Manitoba, des ter-
ritoires du Nord-Ouest et de la Colombie anglaise
de faire cesser les griefs dont ils se plaignent tant.
Si l'Intercolonial était prolongé jusqu'à Winnipeg
il serait facile de traverser la plaine et de le relier
au chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau, sur lequel
l'Etat s'est reservé le droit de circulation. De
cette manière on aurait une voie ferrée transcon-
tinentale sous le contrôle et la direction de l'Etat.
Si nous devons avoir cela, il faut agir à présent et
les représentants du Nord.Ouest doivent avoir le
courage d'insister auprès du gouvernement pour
que la chose soit faite immédiatement.

Une autre chose que le gouvernement pourrait
fiire, ce serait d'abolir l'abus desbillets de faveur, qui
existe dans ce pays. L'honorable premier ministre
(sir Wilfrid Laurier), le directeur général des Postes
(M. Mulock), l'honorable ministre da Commerce
(sir Richard Cartwright), se sont déjà prononcés en
faveur <le l'abolition de cet abus, mais il n'ont
encore rien fait pour le faire cesser. Quand se
décideront-ils à agir? Tant que cet abus ne sera
pas aboli, tant que le parlement n'obligera pas les
compagnies à transporter les membres du parle-
meut gratuitement on ne leur donnera pas l'argent
tiécessaire pour leurs dépenses de voyage, nos lois
de chemins de fer ne feront pas de progrès en ce
pays.

Le pays est aujourd'hui convaincu, que cette
Chambre n'est pas ce qu'elle devrait être. On
s'étonne que les réformes dans les questions de
chemin de fer n'aboutissent pas, et beaucoup sont
sous l'impression que cela est dû à cet abus des
billets de faveur. Le gouvernement actuel se
prétend un gouvernement de progrès et il est de
son devoir d'agir dans ce sens.

J'ai cité plusieurs cas dans lesquels le gouver-
nemient et le parlement peuvent faire beaucoup
pour remédier aux vices de notre système de trans-
port. On peut contrôler toute la nouvelle législa-
tion; on peut introduire des clauses plus sévères
dans tout bill de chemin de fer venant devant la
Chambre; on peut exiger de tous les nouveaux
chemins de fer qu'ils transportent les voyageurs à
raison de 2 cents du mille ; on peut forcer les
grandes compagnies à faire cesser les abus en leur
refusant toute nouvelle concession; on peut abolir
l'abus des billets de faveur, et on peut prolonger
le réseau des chemins de fer de l'Etat jusqu'à
Winnipeg. Sir John Macdonald parvenait, jusqu'à

un certain point, à contrôler les chemins de fer, en
résistant à toute nouvelle demande, et je signale ce
fait à l'attention de l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux.

Dans la charte du chemin de fer Canadien du
Pacifique, il y avait ce qu'on a appelé la clause du
monopole, et quand le chemin de fer Canadien du
Pacifique s'est adressé au parlement pour obtenir de
nou éelles concessions, sir John Macdonald lui a dit :
nous allons vous accorder encore de l'aide, mais
vous allez renoncer à la clause du monopole. Voilà
ce qu'il y avait à faire, et ce moyen est encore à la
disposition des ministres du jour.

M. WOOD (Hamilton): Pourquoi lui avoir donné
un monopole, en premier lieu?

M. M ACLEAN: Si les questions amusent l'hono-
rable député je pourrais lui demander pourquoi le
gouvernement accorde aujourd'hui un monopole
dans le Yukon ; mais je ne veux pas faire de cette
question une question de parti. Je vois avec plaisir
qu'elle a été amenée devant la Chambre par un
député libéral du Manitoba et je suis prêt à donner
mon concours à tout libéral qui nous présentera une
mesure de progrès en matière de réforme de chemin
de fer. Les critiques que je me permets ne sont
pas dictées par l'esprit de parti; je suis prêt à
accorder au gouvernement tout le mérite qui pourra
lui revenir. Je leur donne le mérite du prolon-
gement du chemin de fer Intercolonial jusqu'à
Montréal, bien que je ne puisse pas approuver le
moyen employé pour en arriver là. Je lui donne
aussi le mérite d'avoir conservé un certain
contrôle sur le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau; mais je crois qu'ils auraient dû retenir
plus. En ma qualité de conservateur, je serai tou-
jours heureux d'appuyer le gouvernement dans
toutes les mesures qu'il prendra pour résoudre ce
problème des transports, et je n'ai pas l'intention
de mêler en quoi que ce soit la politique avec la
question actuelle.

Mais il y a d'autres choses qui peuvent être
faites. Il y a par exemple une commission des
chemins de fer qui pourrait être établie, comme
l'a suggéré l'honorable député de Winnipeg (M.
Jameson). Cette commission des chemins de fer
serait appelée à faire beaucoup de bien, et je re-
grette que l'honorable ministre des Chemins de fer
et Canaux (M. Blair) nous ait dit l'autre jour, qu'il
ne croyait pas qu'elle put être établie durant la pré-
sente session. Pourquoi pas durant cette session ?
Existe-t-il une question qui soit d'une plus grande
importance pour le pays? J'espère que le gouver-
nement ne retardera pas l'établissement de cette
commission des chemins de fer jusqu'à ce que ce
monopole monstrueux qui s'appelle le chemin de
fer canadien du Pacifique se soit emparé de tout,
et jusqu'à ce que tout ce que nous possédons se soit
englouti dans de prétendus développements de che-
min de fer. C'e.st maintenant le temps d'établir
cette commission, et le gouvernement peut faire
beaucoup s'il le veut. Une commission de chemin
de fer de premier ordre pourrait faire beaucoup
de bien, et un simple acte du parlement pourrait
lui donner naissance durant la présente session.
Cette commission pourrait d'abord être revêtue des
droits qui appartiennent actuellement au comité
des chemins de fer du Conseil privé, on pourrait
aussi lui donner des pouvoirs supplémentaires, les-
quels pourraient être augmentés graduellement.
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Si le gouvernement s'intéresse réellement à la
question, cette commission pourrait être établie
durant la présente session simplement en trans-
féranît les pouvoirs du comité des chemins de fer
lu Conseil privé à cette commission des chemins

de fer, et en augmentant graduellement ces pou-
voirs à ue prochaine session du parlement. Yad-
mets qu'il n'est pas en notre pouvoir d'opérer
toutes ces réformes radicales immédiatement, mais
vous pouvez commencer à agir, et c'est sur ce
point que j'insiste aujourdhui auprès du gouver-
nement. Cette commission ne coûtera pas très
cher au pays, bMen que je sois d'avis de d>ien payer
ces personnes. Si vous avez trois hommes à qui
vous demandez de consacrer tout leur temps au
service du Canada, relativement à cette question,
ils devront être payés $10,000 ou $15,000 par
année.

Vous devez vous assurer les eervices des hoîmnes
les pis compétents du pays, et ils devront être à
labri de l'intluence du gouvernement, de l'influence
(les partis et (le toutes les infliences possibles.
Tons leurs efforts devront tendre à agir en qualité
<le juges entre le peuple et les compagnies <le cie-
min de for, et ils devront être en mesure de siéger
comme tribunal dans n'importe quelle partie du
pays. Il est très difficile pour la majorité le la
population d'assister aux séances du comité <les
chemins de fer à Ottawa, dy amener les témoins
nécessaires et faire la preuve ue l'on voudrait
mais si nous avions une commission qui serait auto-
risée à siéger dans timnporte quelle partie du
Canada où le besoin pourrair s'en faire sentir, cela
serait d'une grande utilité.

Ses membres pourraient régler les difficultés qui
pourraient se présenter entre un cultivateur et une
coipagnie de chemin de fer, entre une mîunicipa-
lité et mie compagnie de chemin de fer, et les
difictltés qui pourraient survenir entre ces diverses
compagnies de chemin lde fer. Cette commis-
--ion serait absolument nécessaire dans les intérêts
dt peuple ; elle pourrait être établie à peu (le
frais, et même durant cette session si le gouverne-
ment avait la chose à cour. Je regrette que l'ho-
norable député de Siioe-nord (M. McCarthyl) qui
a soulevé cette question, il y a déjà un certain nom-
bre <'années, ne soit pas ici aujourd'hui «pour dire
au peuple où il en est rendu sur cette question. Il
lui a donné <le fausses espérances il y a déjà quel-
iqumes années ; il a déclaré à cette époque qu'il met-
trait son avenir politique en jeu pour obtenir
l'établissement d'une commission de chemins de
fer ama Canada, mais durant ces dernières années, il
a gardé le silence sur cette question. J'espère que
l'honorable député (M. McCartlhy) va revenir bien-
tôt at Canada, et qu'alors il trouvera moyen de
dire ait peuple dais quelle position il se trouve
aujourd'hui, relativement à l'établissement d'une
commission de chemins de fer.

Il y a aussi une autre chose que nous pouvons
faire relativement aux moyens de transport par
chemin le fer, c'est de poser le principe que le
Canada doit songer à nationaliser ses chemins (le
fer. Cette proposition peut sembler irréalisable à
un certain nombre des honorables membres de
cette Chambre, mais je ne sache pas qu'il existe
clans le domaine de la haute politique une idée qui
prenne plus d'extension dans l'univers entier, que
celle de nationaliser les chemins de fer. En Aus-
tralie ce système a été adopté avec le plus grand
.succès; plusieurs pays de l'Europe ont fait la

M. MACLxAN.

même chose et toujours avec les meilleurs résultats.
Le peuple obtient (le meilleurs moyens le trans-
port, à meilleur marché; et les pays qui ont adopté
cette politique qui consiste à nationaliser les clie-
moins tie fer, continuent cette politique et en agran-
dissent la portée.

Encore l'autre jour,le peuple suisse s'est prononcé
en faveur dle la possession des chemins de fer par
l'Etat. Aux Etats-Unis, où les griefs contre les
chemins de fer sont très nombreux et où il est bien
plus difficile, à cause <le la constitution dt pays,
d'établir des règlements relatifs aux chiemins de fer,
il se fait tun mouvement pour nationaliser ces
derniers. Je ne connais pas de moyen plus facile
d'en arriver à ce résultat, qu'en lisant ce que dit à
ce sujet un article publié dans le numéro du mois
le février de la North American Rcrier. L'auteur
de cet article dit que toute la question relative aux
chemins de fer se résume à ceci : qu'il ya quatre ou
cinq grands pays dans l'univers qui s'efforcent de
fournir à l'Europe les produits alimentaires dont
elle a besoin-l'Amérique di Nord, l'Amérique du
Sud, et en particulier lit République Argentine,
l'Australasie et la Russie-et il soutient que le
pays qui possède les moyens de transport les meil-
leurs et les moins coûteux est celui qui va rem-
porter la victoire. Il est si bien convaincu de ce
qu'il avance, qt'il prétend que le seul moyen pour
les Etats-Unis de remporter la victoire dans cette
procbaine course au commerce avec la Russie, le
Canada, lAnmérique du Sud et l'Australasie est de
nationaliser leréseau de chemins tie fer du Pacifique
à l'ouest <lu Missouri.

Il ajoute, qu'il ne voudrait pas prendre la respon-
sabilité de suggérer que l'on nationalisât les chemins
de fer situés à l'est du Mississipi, ce qui serait une
tâche réellement trop forte niais il démontre clai-
renient quel profit les Etats-Unis retireraient,
même à cette époque avancée, li fait qu'ils natio-
naliseraient les grandes voies ferrées situées à
l'ouest tie la rivière Missouri. Dans l'univers entier
l'on s'occupe de nationaliser les chemins de fer, et
ce mouvement fait chaque jour de nouveaux pro-
grès. Les libéraux devraient eux aussi entrer dans
ce grand mouvement, mais bien peu d'entre eux
ont osé jusqu'ici dire comme je l'ai fait, que je suis
en faveur tde la possession les chemins (le fer par
l'Etat. Je ne veux pas qlue les honorables ministres
disent que je demande trop et que par conséquent
rien ne petit être fait. Il peut êire fait beaucoup
au contraire, et cela durant la présente session, par
le gouvernement, grâce aux pouvoirs dout il est
actuellement revêtu. Tout ce dont il a besoin,
c'est le courage et l'énergie d'accomplir ce qui peut
être fait ; et les libéraux qui ont des griefs à faire
valoir contre les chemins de fer devraient insister
pour que le gouvernement fasse quelque chose dans
cette direction. Si nous sommes un peuple ayant
confiance dans notre gouvernement représentatif,
les libéraux doivent se joindre à nous qui préten-
dons être progressi#tes et nous aider à faire disga-
raitre les monopoles qui existent dans ce pays. S'il
existe une puissance qui menace nos institutions
représentatives, ce sont bien ces terribles mcno-
poles que nous avons créés. Le chemin de fer
canadien du Pacifique est mi monopole dangereux.
Sa puissance est trop grande à l'heure actuelle. A
ce sujet, je vais indiquer à mon honorable ami le
directeur général des Postes (M. Mulock) de
quelle manière il peut s'y prendre pour arrêter
quelque peu dans son essor ce monopole du chemin
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de fer canadien*du Pacifique, c'est relativement au Nord.Ouestqui peuvent avoir une certaine influence
monopole des télégraphes. Je crois que le temps sur le gouvernement, et je les prie d'insiter pour
est arrivé pour ce pays de prendre le contrôle des qu'il fasse quelque chose dans le but ce faire dis-
réseaux télégraphiques et d'en confier l'administra- paraître les griefs dont ils se plaignent.
tion au département des Postes. En ma qualité
de journaliste, je puis ajouter ceci, et M. Hays le M. RICHARDSON: Je n'ai pas l'intention de
gérant du chemin de fer du Grand-Tronc l'a aussi parler longuement sur cette question, et je n'aurais
fait remarquer l'autre jour-que, dans la présente probablement pas parlé du tout s'il u'avait pas été
difficulté entre le Grand-Tronc et le chemin de fer fait mention au cours de la discussion par l'hono-
canadien du Pacifique, cette dernière compagnie a rable député de Macdonald (M. Rutherford) du
l'nimmense avantage de contrôler le service des nou- monopole des élé'ateurs à grain. Tons Ceux qui
velles fournies aux journaux de ce pays. Il est lisent les journaux publis au Nord-Ouest et de fait
grand temps que cet état de choses cesse, et un la majorité du peuple canadien savent que c'est là
moyen d'en arriver là, c'est que le gouvernement une question brûlante dans les Territoires. Il est
prenne la direction du système des télégraphes de possible qu'il ne soit pas a la connaissance des hono-
ce pays. rables membres de cette Chambre, mais c'est néan-

Afin (le faire voir à la Chambre que le peuple de moins un fait reconnu, et généralement admis dans
ce pays demande ardemment des réformes dans cette région que par suite du monopole des éléva-
cette direction et désire la nationalisation de toutes teurs, les cultivateurs du Manitoba et de% terri-
ces choses qui sont actuellement sous le contrôle toire du Nord-Ouest ont subi une perte cans la
des monopoles, je vais lire un rapport publié dans vente (e leur blé, durant l'année dernière de
le HJeradd de Hamilton--d'une assemblée qui a eu $,00,000.
lieu dans cette ville un de ces soirs derniers: Cette déclaration est passablement extraordi-

La salle des briquetiers était à peine suffisante pour naire, M. lrateur, niais j'espère pouvoir, à une
contenir l'assistance des réformateurs de l'ordre social, époque plus avancée de la session, être en état de

Je suis un réformateur de l'ordre social, M. l'Ora- prouver son exactitude à la Chambre. Depuis
leur sileshonrabes éputs vulet m donerquelques mois je suis en frais de recuieillir des ren-teur, si les honorables députés veulent mne donner

ceseignements ce sujet, et j'espère pouvoir être en
CC loni.position, d'ici à la fin (le la session, dle soumettre à

A l'assemblée convoquée, hier soir, par le Conseil de la Chambre ces renseignements qui prouveront, du
l'Industrie et du Travail pour compléter l'organisation moins en
d'une société pour la réforme de l'ordre social, des
représentants des clubs ouvriers de l'est et de l'ouest ration. J'ai présenté un bil sous forme d'amende-
de la ville, la société de la taxe unique, les socia- ment à l'Acte général des chemins de fer, qui, s'il
listes, la société coopérative, la coopération commer- est adopté, obligera les compagnie- de chemins de
ciale, la fraternité industrielle et 6autres personnes fer à transporter le blé des cultivateurs, lequel
intéressées dansle mouvement étaient présentes. La
présente discussion des différents articles du pro- pourra être chargé aux stations de chemins de fer,
gramme s occupé l'attention de l'assemblée jusqu'à une sans qu'il soit nécessaire de le porter aux éléva-
heure avancée, et a eu pour résultat l'adoption de la base teurs, conme la chose est actuellement requise,
d'organisation suivante: et les compagnies devront recevoir ce blé, qu'il

Je ne vais lire seulement que deux ou trois des soit placé dans (es entrepôts plats ou même
articles adoptés. danr- les voitures des cultivateurs. Ce sont ordi-

4. L'exploitation par le gouvernement fédéral et les nairenient les marchands de grains qui ont le con-
législatures provinciales de tous qes monopoles naturels, trôle de ces élévateurs. L'année dernière, il s'est
dans l'intérpt du peuple tout entier. - forté dans cette région une compagnie connue sous

5. L'exploitation -par le municipalités de tous les pr- e nias en de

vilègs acordé parces ernipar.ler ongemnct (su cetteiquesin etCe sn'iaurais

syndicats a virtuellement la haute main sur tous les

L'opiniom exprimée par cette immense assemblée élévateurs de ette région, à l'exception, peut-être,
est celle que partage toute la population de To- de ceux qui appartiennent aux M. Ogilvie, et
ronto. ls sont en faveur de la nationalisation mes par conséquent tous les cultivateurs sont obli
monopoles. C'est la question qui agite actuellement de engarer leur blé dans ces élévateurs et dei
l'esprit public, dans ce paya, et dans3 presque tous payer un cent et demi par boisseau pour ce pri-
les autres pays de l'univers. Cette idée fait des vilège. En second lieu,les propriétaires de ces
progrès rapides partout où elle est agitée> et mi le élévateurs que contrôle le syndicat des syndicats,
parlement vent suivre les progrès du siècle, il doit en mélangeant les grains de différentes qualités,
s'occuper dcesquestions de la nationalisation et les comme ls semblentpouvoir le faire, réussissent
dliscuter, principalement quant à ce qui a trait au virtuellement à 'voler aux cultivateurs de un à dix
contrôle national. C'est pour moi une véritable cents par boisseau. Les cultivateurs souffrent donc
satisfaction ve pouvoir me lever aujourd'hui dans -les dommages considérables par suite de ce mono-
cette Chambre et déclarer que je suis en faveur de pole des élévateurs.
ces réfores. Je crois que quelque chose devrait être J'avais espéré que le gouverneument serait en
fait pour les développer. J'espère que l'honorable état de s'occuper durant la présente session de le
ministre va -nous dire aujourd'hui quand i se pro- question de l'établissement d'une commission des
pose dle présenter cette lé4islation relativement aux chemins de fer. S'il était décidé p tiommer une
chemins de fer. J'ai confiance qu'ilva la présenter commission de cette nature qui s'occuperait effecti-
durant la présente session, malgré ce qu'il a dit venent de régler ces questions, il ne nous serait
aujourd'bui, et j'ai l'espoir que lui et le premier pas nécessaire à moi et à mou honorable ami
ministre v-ont porter une certaine attention à ce d'Assinibia-est (M. Douglas), qui a aussi présenté
que j'ai dmit relativement à ce que le gouvernement un biàl ayant trait à la même question, d'insister
peut faire dans le moment pour l'amélioration de pour faire adopter ces deux projets de loi. Je suis
nos moyens de transport dans cepays. Jefm'adresse bien convaincu que les honorables députés de
tout particulièrement aux honorables députés du louest qui ont étudié cette question, et qui ont été
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en différentes occasions sollicités par leurs électeurs
de soumettre cette question au parlement, ne ces,
seront d'agiter cette question que lorsqu'ils auront
réussi à faire adopter une mesure qui fera dis,
paraitre à jamais ce monopole des élévateurs dans
le Nord-Ouest. Si le gouvernement ne s'occupe
pas de nommer durant cette session une commis-
sion des chemins de fer, je ferai certainement tout
en mon pouvoir pour induire le gouvernement à
permettre Pladoption du bill présenté par Plhono-
rable député d'Assiniboïa-est ou celui que j'ai pré-
senté moi-même, (le devenir loi, et je suis persuade
qu'en cela j'aurai lappui des honorables députés de
l'ouest du pays. Je suis convaincu que lorsque le
gouvernement et les honorables députés de cette
Chandbre auront pris connaissance des faits que
nous serons eu position de leur soumettre, ils
appuieront une mesure de cette nature. Comme je
l'ai fait remarquer il y a un instant, les cultiva-
teurs de l'ouest du pays ont perdu au delà d'un
million de dollars durant la dernière saison, dans
le transport de leur grain. Les honorables mem-
bres de cette Chambre n'ignorent pas que la popu-
lation du Nord-Ouest à di lutter vigoureusement
pour conserver ce qu'elle possède, et je leur de-
mande d'*accorder leur appui à ceux qui sont dis-
posés à insister pour obtenir une législation de
nature à soulager les cultivateurs de cette région.
Quant à la question soulevée par l'honorable dé-
puté d'York-est (M. NMaclean) qui a prétendu que
dans la détermination des taux de transport sur le
chemin <le fer de la Rivière La Pluie, dont la cons-
truction est maintenant assurée par suite (les sub-
ventions qui lui ont été accordées par cette Cham-
bre, ainsi que par la législature de l'Ontario, et l'aide
qui lui sera aussi accordé, dit-on, par la législature
du Manitoba à sa prochaine session, je partage de
tout cœur son opinion sur ce point.

Je crois pouvoir dire que si le gouvernement
Grecuway avait pu réussir à s'assurer la haute
main absolue sur les taux de transport du chemin
de fer que l'on avait l'intention de construire pour
se rendre à Duluth, je suis convaincu que ce che-
min le fer serait actuellement en voie de construc-
tion et qu'il relierait bientôt les terres à blé du
Manitoba avec la ville de Dnluth. S'il est vrai,
conme on le prétend, que M. Greenway ait linten-
tion de faire construire une autre voie ferrée dans
la direction de la rivière La Pluie, dans ce cas
chacun espère que lon prendra les précautions né-
cessaires pour assurer l'indépendance absolue de ce
chemin et conserver au gouvernement du Manitoba
la haute main sur ses taux de transport.

Dans les Etats du Minnésota et du Dakota les
cultivateurs ont eu à souffrir comme ceux du
Manitoba et du Nord-Ouest par suite d'un de ces
monopoles sur les élévateurs, (nais une commission
des chemins de fer fut nommée, et cette question fut
si bien réglée que les cultivateurs de ces Etats n'ont
plus aucune raison de se plaindre à ce sujet. Ils
peuvent charger leur grain directement de leurs
voitures ou les entrepôts plats sur les wagons et
cela aux différentes stations. J'espère pouvoir
soumettre aux honorables membres de cette Cham-
bre des renseignements à cet égard qui seront
pleinement satisfaisants et devront les encourager
à appuyer la mesure que je devrai présenter plus
tard.

M. SPROULE : Comme je suis l'un de ceux
qui ont le plus insisté pour obtenir la nomination

M. RicwaRnsox.

d'une commission des chemins de fer, je désire dire
quelques mots sur cette question. Cette proposition
a déjà été soumise à la Chambre, il y a plusieurs
années et depuis cette époque, je n'ai pas changé
d'opinion à son égard. Elle fut d'abord soumise
pour la première fois A la Chambre par l'honorable
député de Simeoe-nord (IM. McCarthy), si je ne me
trompe pas, et finalement un arrangement fut conclu
entre lui et le gouvernement-sur quelle base ?-
en ayant recours à la conciliation ou par l'influence
que l'on pouvait exercer sur les compagnies de
chemin de fer. Voilà ce que j'ignore, dans tous
les cas, il abandonna son bill et on créa à la place un
comité des chemins de fer du Conseil privé. Ce
comité devait s'acquitter du même ouvrage et avec
autant d'efficacité qu'une commission de chemin de
fer. Le comité des chemins de fer du Conseil
privé est nommé depuis plusieurs années et l'opi-
ion publique semble indiquer qu'il n'a pas rempli

effectivement le but auquel il était destiné et n'a
pas fait ce que l'on attendait de lui.

Il serait intéressant aujourd'hui de connaître le
genre de plaintes qui ont été soumises à la décision
de ce tribunal, parce que je suis convaincu que l'on
constaterait qu'un grand nombre des causes qui
devrainst lui être soumises n'ont jamais été placées
devant lui. Deux ou trois causes n'avaient pas été
entendues devant ce tribunal, que l'on s'aperçut
que la majorité des gens ne pouvaient pas se pré-
senter devant lui avec l'espoir d'obtenir l'attention
à laquelle ils avaient droit. Vjilà quelles sont les
causes qui ont été le plus souvent soumises aux
comité des chemins de fer du Conseil privé. Mais
une commission des chemins règlerait un grand
nombre d'autres cas qui ne viennent pas devant le
comité des chemins de fer. La confiance que l'on
aurait dans cette commission aiderait beaucoup le
gouvernement à régler un grand nombre de causes
(le cette nature. Quels devraient être les pouvoirs
de cette commission ? A mon avis ? elle devrait être
revêtue (les pouvoirs exécutils et judiciaires d'une
cour d'enquête. Une commission pourrait agir plus
rapidement ici qu'aux Etats.Jnis. On a prétendu
que cette commission n'avait pas aux Etats-Unis
l'effet voulu, mais il y a une excellente raison pour
expliquer cette inefficacité, c'est que ces commis-
sions sont nommées par chaque Etat. Donc aux
Etats-Unis ces commissions sont régies par des
statuts provinciaux, tandis qu'ici elles sont régies
par des lois fédérales. Chez nos voisins un Etat ne
peut avoir de pouvoir sur un chemin de fer, que
pour la partie (lui est située dans les limites de son
territoire, niais ici le pouvoir fédéral s'exerce sur
tous les chemins de fer du pays. Une commission
des chemins de fer jouirait d'une influence morale
considérable. Elle ne serait pas soumise aux
influences politiques auxquelles le gouvernement
est soumis, et elle agirait par conséquent avec
beaucoup plus d'indépendance. Une commission
de cette nature devrait être composée d'au moins
trois membres-d'abord, d'un homme expert en
fait de chemins de fer, deuxièmement, d'un homme
connaissant bien la loi; et troisièmement, d'un
homme intelligent et possédant une forte dose de
bon sens.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. SPROULE: Quelquefois il arrive que ces
hommes de professionetees experts ne possèdent pas
cette compétance que l'on rencontre chez d'autres
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personnes qui ne font pas partie des professions.
Qu'ont fait les autres gouvernements relativement
à cette question ? On a prétendu qu'en Angleterre,
ou l'on a eu à s'occuper des mêmes difficultés
d tirant plusieurs années, la commission des chemins
de fer n'a pas été un succès. Mais j'ai constaté que
dès 14M), la Chambre des Communes avait renvoyé
la question de la nomination d'une commission à un
comité spécial de la Chambre. Elle fut renvoyée de
nouveau à un comité du même genre en 1844 et une
autre fois en 1865, et les rapports faits par ces dif-
férents comités eurent pour résultat la nomination
d'une commission des chemins de fer en 1872.
Lorsque cette commission eût siégé durant un
certain temps, un rapport fut préparé par un comité

al établissant quelques-unes des choses accom-
Plies par la commission. Le comité déclara qu'il
était nécessaire de maintenir un tribunal spécial
auquel pourrait être soumis les questions relatives
aux droits et aux devoirs des compagnies de che-
uiwu.s (le fer à l'égard du commerce et du trafic du
pays ; que la procédure devant ce tribunal devra
être peu coûteuse ; il devra avoir le droit de mettre
eu vigueur les stipulations contenues dans certains
actes 7onstituant des compagnies de chemins de
fer dans le cas oiù elles exigeraient des taux
illégaux; et qu'un endroit devrait lui être réservé
danus les succursales de la Chambre de commerce
et autres associations de connerce et d'agriculture
du même genre. Il ne peut y avoir de doute
u unie commission des chemins de fer pourrait

faLire beaucoup de bien sous ce rapport. Et l'on
nie lit que les servîce. de cette commission des
chemins de fer ont été requis dans bien des cas
depuis, avec d'excellents résultats.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UK M, Blair): Je remarque que l'honora-
ble député q ai a présenté cette résolution est absent.

SWil avait été ici, je lui aurais proposé quelque
chose qu'il aurait accepté, j'en suis convaincu. Ma
proposition aurait eu pour effet, ai elle avait été
acceptée, de lui permettre de reprendre la discus-
sion sur cette question, s'il l'avait désiré. Je vou-
drais fournir aux honorables membres de cette
Chamibre qui pourraient avoir l'intention de parler
sur cette question, l'occasion d'exprimer leurs opi-
nions. Après quelques remarques relativement à
cette motion, je proposerai donc l'ajournement du
débat. J'ai remarqué que l'honorable député
d'York-est (M. Maclean) a supposé que je voudrais
certainement dire quelque chose sur cette question,
et j'en ai conclu que si je m'abstenais de traiter la
question, il pourrait croire peut-être que je manque
de courtoisie, ou que je n'apprécie pas à s juste
valeur la grandeur et l'importance de la question
qui a été discutée cette après-midi, par les honora-
bles députés,.

Je n'en veux pas diminuer l'importance en quoi
que ce soit. Je comprends aussi bien que n im-
porte quel membre de cette Chambre que la ques-
tion des moyens de transport est une des questions
les plus importantes dont le parlement canadien
puisse s'occuper. Il y a longtemps que mon opinion
est faite sur cette question et que je sais à quoi
m'en tenir à ce sujet. Je verrais avec plaisir l ad-

doption de toute mesure législative qui aurait pour
effet de redresser d'une façon sensible les griefs
dont le peuple canadien a à se plaindre ; mais je
croirais manquer à mon devoir, si je laissais sup-
poser que je crois, et que le gouvernement croit en
tant que je puis exprimer son opinion, que cette
question peut être réglée facilement, et qu'il est
possible d'appliquer un remède réellement efficace
et complet à ce mal.

Quand on vient prétendre qu'une commission des
chemins de fer, si elle était créée, apporterait
remède à tous ces maux, je ne puis pas fermer
l'oreille à tous les arguments opposés, parce je sais
que dans les pays où ces commissions ont été ins-
tituées, ces griefs et ces abus n'ont pas cessé d'une
manière appréciable.

Si on remonte à l'année 1873, alors que s'est
produit en Angleterre un soulèvement qui a abouti
à la création d'une commission des chemins de fer,
et si l'on étudie l'histoire de la législation et des
actes de cette commission, on constate que les
résultats obtenus n'ont pas été ceux qu'on atten-
dait de cette commission, car les commerçants et
tous ceux quiétaient intéressés dans la question du
transport dans ce pays, n'en ont retiré que très peu
d'avantages. Le fait est que même aujourd'hui, on
désespère presqu'en Angleterre de pouvoir trouver
un remède efficace.

Sachant tout cela, je considère de mon devoir de
désabuser ceux qui s'imagine que du moment qu'une
commission des chemins de fer serait nommée, la
situation serait considérablement améliorée. Je
suis aussi favorable que les honorables députés de
la gauche à tout ce qui pourrait apporter un
remède efficace, et je suis prêt à aller dans cette
direction, aussi loin que mon jugement nie le per-
mettra, mais malgré nes bonnes dispositions je ne
partage pas l'enthousiasme des députés sur les
résultats heureux et complets de ce projet.

L'honorable député a prétendu que tout ce que
nous avions à faire pour. améliorer la situation
serait de nommer une commission (les chemins de
fer, revêtue des mêmes ponvoirs que possède actu-
ellement le comité des chemins de fer da Conseil
privé. Il s'est prononcé énergiquement dans ce
sens, et je ne doute pas qu'iln'ait parlé avec convic-
tion ; muais, avec tout le respect possible, je dois
différer d'opinion avec lui.

Quant à apporter un remède aux griefs les plus
importants, je suis convaincu qu'en se contentant
de nommer une commission revêtue des pouvoirs
que la loi actuelle accorde au comité des chemins
de fer du Conseil privé, on échouerait misérable-
ment, quels que fussent les talents et les capacités
des commissaires.

Mon opinion peut ne pas être d'une grande
valeur, mais elle est basée sur une étude atten-
tive des dispositions de la loi des chemins de fer,
et je ne crois pas que ce transfert de pouvoir
puisse avoir beaucoup d'effet. Je considère que la
loi des chemins de fer est défectueuse, soit pour
remédier à ces abus, soit pour permettre au comité
du Conseil privé d'y remédier. Prenons, par
exemple, cette proposition de donner à une compa-
gnie de chemin de fer le droit de se servir de la
voie d'une autre compagnie. On pourrait aban-
donner à une commission des chemins de fer tous
les pouvoirs du comité du Conseil privé sans en
être plus avancé.

Autant que jai pu m'en rendre compte, le comité
des chemins de fer du Conseil privé n'a jamais reçu
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cu'ine ou deux demandes sans importance, d'une
compagnie demandant le droit de se servir (le la
voie d'une autre compagnie. La raison en est pro-
Iableient dans le fait que les avocats (les compa-
gnies les chemins <le fer ont dit à leurs clients que
sous ce rapport, les dispositions <le la loi sont
insuffisantes. Je ne retarderai pas la Chambre ce
soir en traitant la question au long ; le champ est
vaste et on petit le discuter indéfiniment. Les
arguments se présentent en foule à l'esprit de celui
qui étudie cette loi les chemins <le fer. A tout
événement, cette étude m'a convaincu que sous ce
seul rapport elle est incomplète et inefficace, et
qu'on ne la rendrait ni complète, ni efficace en se
contentant le transférer les pouvoirs actuels du
comité du Conseil privé à une commission des cite-
mins le fer comme celle qu'on voudrait instituer.

M. 31ACLEAN: Je demande pardon à 'hono-
rable ministre le l'interrompre, mais pourrait-il
dire à la Chambre si, à son avis on ne pourrait pas
trouver un moyen (le prolonger l'Intercolonial
jusqu'à Winnipeg et lui obtenir le droit de circu-
lation jusqu'à cet endroit ?

LE MlINISTRE DES CHE.1NS DE FER ET
CANAUX : Je ne voudrais pas manquer le cour-
toisie envers l'honorable député, mais malgré tout
mon désir d'être courtois à son égardt, je suis obligé
le lui dire qu'il s'aventure dans titi champ beau-

coup plus vaste qu'il ne se l'imagine, quand il
parle <le donner à un tribunal, que nous pouvons
constituer nous-mêmes et que nous avons assez le
prévoyance pour entourer de toutes les garanties
voulues, le pouvoir <le se servir des voies des diffé-
rentes compagnies dont nous aurions besoin pour
prolonger l'Intercolonial jusqu'au centre de ce con-
tinent. Ce projet est vaste et à quoi aboutit-il ? Ill
aboutit à ceci: après vous être enfermé et avoir
pris toutes vos mesures pour vous servir <les voies
<le toutes ces différentes compagnies, de leur per-
sonnel, le leurs gares, le leurs facilités terminales,
après avoir amené ces différentes compagnies à Pin-
sentir à un arrangement quelconque avec vous,
après avoir fait tout cela, où en êtes-vous ? En
mettant en oeuvre tous les pouvoirs que le parle-
ment pourrait conférer à cette commission, vous
ne pourriez pas obtenir pour un sou de trafic local
d'un bout à l'autre de la ligne. Le trafic local doit,
de toute nécessité, appartenir à la compagnie qui
possède le chemin.

Supposons qu'au nom) di gouvernement je vienne
devant le parlement demander une somme suffi-
sante pour prolonger l'Intercolonial de son termi-
nus actuel à Montréal, jusqu'à Winnipeg et qu'après
avoir expliqué les besoins le cette entreprise, la
somme qu'il faudrait y consacrer et les arrange-
ments qu'il faudrait prendre, je suis obligé d'ajou-
ter que nous aurons à nous contenter dle la quantité
de trafic direct que nous pourrons trouver aux ter-
minus, pour le transférer à Montréal. Sur des
centaines <le milles que trar erserait ce chemin, je
ne pourrais recevoir ni un voyageur, ni une tonne
de marchandises.

En signalant cette difficulté du projet, je ne fais
que toucher à la question. Quand l'honorable dé-
puté prétend que tout ce que le gouvernement a à
faire pour régler la question, c'est le barrer un
" t " et de mettre un point sur un " i " il ne parle
ainsi que par ignorance des détails de la question.
Je n'irai pas jusqu'à dire que je favoriserais l'ac-

I. BLAIR.

quisition les chemins le fer du pays par 'Etat,
niais je partage son opinion, quand il dit que nous
devrions posséder une grande route nationale ; je
suis aussi intimement convaincu que lui que le
gouvernement <le l'époque a commis une erreurcapi-
tale-je ne le lui reproche pas, car l'opinion publi-
que ne 'aurait pas approuvé-lorsqu'il a permis au
chemin <le fer transcontinental <le devenir la pro-
priété d'une compagnie privée. Je suis convaincu
autant que qui que ce soit que la vraie politique, la
plus conforme aux intérêts et an bien-être du Ca-
nada autrait été, de rendre, à tout prix, l'Etat
priétaire <le cette grande voie ferrée.

Alors nou- aurions pu traiter le peuple avec libé-
iralité, même si cela eut dû entrainer les frais, car
ceux qui en auraient profité auraient été ceux qui
se seraient fixés dans l'ouest pour faire frueti-
fier ces belles terres ; si l'Etat eut été propriétaire de
cette grande route nationale, les gens auraient été
attirés le ce côté- je ne parle que d'un seul chemin
et je crois qu'un seul aurait été suffisant.

Sur ce point, je partage entièrement les vues de
l'honorable député et si <ans ia sphère d'action, à
titre <le membre le ce gouvernement, il m'est pos-
sible d'accomplir quelque chose dans ce sens, je serai
toujours heureux d'y travailler <le toutes nies
forces.

Quant à l'acquisition des chemins de fer par
l'état, elle est trop vaste pour être discutée sans pré-
paration préaîlable. Elle devient rapidement une
question d'actualité en Angleterre et elle y prend
tous les jours plus d'importance. Un fait remar-
quable, c'est qu'il n'y a pas sur tout le continent
d'Europe, à une ou deux petites exceptions, un
seul pays qui ne soit pas propriétaire de ses che-
mins de'fer et tous les jours le sentiment en faveur
les chemins de fer nationaux gagne du terrain

dans ces pays. Il est indubitable que c'est un
grand avantage pour un pays et la classe commer-
ciale en Angleterre reconnait aujourd'hui que ce
serait utt grand avantage si l'Etat était propriétaire
<le tous les chemins de fer du royaume.

Il y a eu unit temps où le parlement aurait pu les
acheter, mais il a laissé échapper l'occasion, et,
aujourd'hui, le peuple se trouve en présence d'un
problème que tous les pays du ontinent ont résolu
par la nationalisation des chemins de fer.

Mon honorable ami nous a expliqué. combien il
serait facile, quand les compagmies se présentent
devant le parlement, de les prendre à la gorge et
de les forcer de se rendre à nos demandes. Suppo-
sons qu'une compagnie désire obtenir le droit de
passage sur la voie d'une autre compagnie. Avant
de pouvoir nous occuper de la question, il faut
l'aborâ que lacomnpagnie s'adresse à nous pour obte-

nir ce privilège. Si nous sommes saisis de cette
dèmande, il sera peut possible d'exercer assez de
pression, ou même une influence morale suffisante
pour amener la compagnie subordonnée à céder ce
privilège à l'autre. Mais tout cela dépend telle-
ment des circonstances et de l'imprévu que je ne
puis pas dire comme mom honorable ami, que ce-
serait chose facile, car nous n'avons pas actuelle-
nient les conditions voulues.

S'il avait en mains, aujourd'hui, tous les pouvoirs
que donne la loi, il ne pourrait pas appliquer le
remède qu'il suggère ; d'abord, il n'y a pas de com-
pagnie qui demande au parlement une faveur qu'on
pourrait lui refuser, et en second lieu, il n'y a pas
non plus de compagnie qui s'adresse à nous pour-
obtenir un droit de passage sur la voie de l'autre..
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Lhhonorable député a aussi conseillé un autre
remede dont il tentera l'application la première
fois qu'une compagnie viendra demander une
charte ; c'est d'introduire dans la charte une
clause limitant les taux <le péages pour les voya-
geurs à 2 ets du mille. Cela ne le mènerait pas
loin, même s'il réussissait dans sa tentative. Il se
trouverait à imposer nu tarif maximum de 2 cts
du mille à une compagnie construisant une ligne
dans un pays nouveau, où il n'y a peut-être jamais
eu de chemin de fer, dans un pays offrant de grandes
difficultés qui rendraient ce tarif de 2 cts tout à
fait insuffisant, pendant qu'il n'atteindrait pas les
coimpagnies qu'il voudrait atteindre.

Il n'atteindrait ni le chemin de fer canadien lu
Pacifique, ni le chemin du Grand-Tronc, ni aucune
autre compagnie que celle qui denianderait la
chiarte.

Quand viendra le temps de présenter sa motion,
il s'apercevra que beaucoup de députés, qui sym-
pathisent avec l'objet qu'il a en vue, corsidéreront
comme injuste et impraticable d'imposer un tarif
de 2 ets lu mille à un chemin de fer qlui traverse
une section éloignée du pays.

Maintenant que nous avons en un débat assez
prolongé sur cette motion, je lui conseillerais de ne
pas insister pour que le vote soit pris ce soir, ou s'il
désire (lue la discussion se continue, je proposerai
'ajournement du débat. Je propose donc que le
débat soit ajourné.

M. M ACLEAN : Avant que cette motion soit
adoptée, je désire faire une simple remarque.
L'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
pr-éteid qu'il est presqu'impossible de faire l'ex-
périence du tarif de 2 cents par mille sur une ligne
nouvelle. A cette session même nous allons avoir
l'occasion de l'appliquer à une ligne qui tient la
ch.f de la situation, le chemin de fer de Port-Arthur
à Winnipeg. Aujourd'hui les taux sont très élevés
dans cette partie lu pays, et cette ligne aura un
tratic de voyageurs considérable, elle a été forte-
mnentenent subventionnée par le gouvernement fé-
déral, le gouvernement de l'Ontario et le gouverne-
ment du Manitoba. C'est une ligne bien choisie
pour tenter l'expérience.

M. Bagehot, un des plus grands écrivains consti-
tutionnels de l'Angleterre, prétend qu'en fait de lé-
gislation, le grand point, c'est de faire l'expérience.
Or je demande au gouvernement de tenter cette
expérience. Il peut être difficile d'adopter une
règle générale, mais tentons une expérience isolée.
Je ne demande pas des changements radicaux, mais
une simple expérience. L'occasion se présente au-
jourd'hui de faire l'expérience du tarif de 2 cents
sur cette ligne, et si elle réussit, nous pourrons
l'appliquer ailleurs. Je fais cette proposition et si
l'honorable ministre (M. Blair) met à exécution
quelques-unes des réformes qui lui ont été suggérées
aujourd'hui, il aura fait faire un grand progrès au
problème dii transport au Canada.

Il est aussi possible d'étendre le réseau national
de chemin de fer jusqu'à Winnipeg, comme il a été
prolongé jusqu'à Montréal, et cela rendrait un grand
service à la population du Nord-Ouest. Je sais que
le projet présente des ditficultés, mais les difficultés
doivent être surmontées, il faut commencer quelque
part. Cette proposition n'a pas pour but d'em-
barasser le gouvernement, ni de faire les affaires de
l'opposition ; je le fais dans l'intérêt du pays, et
j'espère que l'honorable ministre des Chemins de fer
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et Canaux trouvera le moyen de tenter l'expérience
sur la ligne entre le lac Supérieur et Winnipeg.
Quand le bill viendra (levant la Chambre je dépo-
serai une motion à cet effet.

M. DAVIN: Je ne discuterai pas la motion prin-
cipale, mais sur la motion d'ajournement du débat,
je dirai que j'ai entendu avec plaisir l'honorable
ministre dles Chemins de fer et Canaux (M. Blair)
déclarer qu'il s'ympathise avec ceux qui désirent
la réduction les taux du fret. Je lui rappellerai
que son gouvernement, par la bouche du premier
ministre, s'est engagé à venir en aide aux territoires
du Nord-Ouest sur cette question.

M. SUTHERLAND : C'est ce qu'il a déjà fait.

M. DAVIN: Je ne crois pas qu'il l'ait fait d'une
manière bien appréciable jusqu'à présent. Si l'ho-
norable député veut parler du chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Cori eau, je lui ferai remarquer que
ces réformes ne sont pas encore en opération. La
réduction de 8 cents qui a été faite à l'est de Port-
Arthur, n'a rien à voir avec le Pas-du-Nid-de-
Corbeau, et elle aurait eu lieu, quand même ce
chemin n'aurait jamais été construit.

M. RICHARDSON : La réduction entre Port-
Arthur et l'est ?

M. DAVIN: Oui. Le ministre les Chemins de
fer et Canaux est tenu de trouver une solution à la
question. Je réalise comme lui les difficultés qui
se présente et je prétends pas que tout ira sur des
roulettes avec une commission des chemins de fer.
Nous connaissons l'histoire de ces commissions en
Angleterre, et bien que mon honorable et savant
ami le député de Simcoe (M. McCarthy) ait pré-
tendu que la commission des chemins de fer en
Angleterre a été un véritable succès, ce que j'en ai
vu me porte à penser le contraire et je crois que
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
en est arrivé à la même conclusion que moi. Du
moment que la Chambre accorde une charte à une
compagnie de chemin de fer, elle se départit d'une
part de son pouvoir souverain, et je crois qu'on
s'apercevra que la seule solution possible se trouve
dans le.rachat des chemins de fer par l'Etat.

Bien qu'en Angleterre la commission des chemins
de fer eut tous les pouvoirs d'une cour de record,
on a constaté qu'elle ne pouvait pas faire exécuter
ses décisions avec la même autorité qu'une cour de
record, et les unes après les autres les compagnies
de chemins de fer ont opposé à sesdécrets une pas-
siveté qui en a considérablement diminué l'utilité.
Néanmoins cette commission a accompli quelque
bien.

La question est entourée de difficultés, mais les
difficultés ne sont que des occasions pour les grands
hommes.

Quant au chemin de fer dont l'honorable député
d'York-est (M. Maclean) a parlé et tous les autres
qui viendront demander des chartes, on peut tou.
jours tenter l'expérience ; car bien que le tarif
maximum n'ait pas eu un très grand succès en
Angleterre, il n'a pas été sans produire quelques
bons résultats pour le peuple.

On pourrait aussi dire à ces nouvelles lignes:
nous ne vous permettrons pas de demander plus
que tel prix pour le fret. Elles pourraient demander
moins mais pas plus, et ce serait un commencement
de réforme. J'admets que la question est. vaste et
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compliquée et je doute que notre population soit tion qu'elle réclamerait. Si on avait une commis-
mûre pour la résoudre. La seule manière d'y pré. sion revêtue des pouvoirs nécessaires, elle pourrait
parer le peuple et le parlement, c'est de renouveler remédier à une foule d'abus. Par exemple, à l'heure
les discussions du genre (le celle-ci et de continuer qu'il est, les grandes associations obtiennent des che-
l'agitation dans la presse du pays. Comme l'a dit mins de fer des taux que les cultivateurs ne peu-
l'ionorable ministre (les Chemins de fer et Canaux, vent pas obtenir. L'association des éleveurs peut
la meilleure solution serait de donner à l'Etat la obtenir des taux très raisonnables pour expédier des
direction de la principale voie ferrée continentale. animaux au Manitoba, ou dans aucune parties des
Cette solution nie paraît encore éloignée, mais je territoires du Nord-Ouest, pourquoi un éleveur ou
n'en vois pas d'autre aussi efficace. un cultivateur du Nord-Ouest qui vient acheter

des animaux dans l'Ontario, ne pourrait-il pas expé-
M. McNIILL.AN : A titre de cultivateur de l'On- dier ses animaux chez lui aux mêmes conditions

tario je dois dire qu'avant l'ouverture (lu présent que cette grande association, sans avoir à remplir
parlement j'ai souvent discuté cette question avec aucune formalité, ou sans demander de faveur à la
(les hommes d'affaires et des cultivateurs et que compagnie? Toutes ces questions pourraient être
tous, indistinctement, se sont fortement. prononcés réglées par une commission et je crois qu'il serait
en faveur d'une commission des chemins (le fer. La très important d'en avoir une. Il est peut-être
raison <le cette attitude, c'est que les compagnies vrai qu'elle ne pourrait pas forcer une compagnie à
de chemin de fer, dans un très grand nombre de cas, accorder le droit de circulation à une autre compa-
accordent les tarifs différentiels, tanit en faveur gnie, niais elle pourrait du moins empêcher les
des particuliers qu'en faveur de certaines localités. chemins de fer d'accorder des taux différentiels.
Lorsqu'il s'agit d'expédier des pommes en Angle- Un petit expéditeurde l'Ontario, parexemple, pour-
terre, nous constatons que lorsqu'il y a concurrence rit peit-être croire îu'il peut envoyer ut %-agori
entre le chemin de fer du Grand-Tron et le chemin d'animaux à Montréal, aux mêmes conditions (ue
<le fer canadien lu Pacifique, nous payons <le 5 à 10 n'importe qui, tais le grand expéditeur qui en
cents le moins par baril (lue lor-qu'il n'y a pas de envoie 8 ou 10 wagots obtient une remise. Je main-
concurrence. Une réduction de 5 cents, fait une'tieîs que cela est une injustice envers le petit
différence de $9 par wagon, et de $18 quand elle est expéditeur, et qu'elle a potr effet <le chasser nos
<le 10 cents. Dans unti cas qui m'est personnel, une jeunes gens dt pays. Ut homme qui envoie ti
commission les chemins de fer seiait certainetent plein wagon <le produit devrait avoir à payer par
intervenue. Nous avois expédlié :3wagonsd'animuautx chtar le même prix que celii qui en envoie plusieurs
de Pi-iice-Allert à Montréal et nous avons payé wagois.
$19) par wagon. Nous avons vendu les pommes à! Un autre grief les expéditeurs d'aninaux de
mon zaii l'hîoiiorable député de lit Saskatchewan l'ouest (e l'Ontario, c'est qu'un comnerçatt petit
(M. ])avis) et pouir expédier ces pommes dans aller acnster <les animaux à Chicago et'les faite
l'ouest, nous avons payé $518 pour un seul wagon. expédier à Montréal à aussi bon marché que celui
Voilà un cas lotit une coniiiission des chemins de qui les expédie <le l'ouest d'Ontario.

i fûtr s'enquerrait.fer~~~ s''urat -M. MACLEAN : ur <les ligues canadietnnes.
Je connais un cttltitatetur qui a envoyé un wagon M. MeMILLAN Oui, sur des lignes cana-

d'ainmaux à North-Bay, une distance dle 190 Millesd'aiiitaixa ~rtt lay un dstace(le19) <tiesdicîtîes. C'est une grave injustice envers nos
et qui a payé 690, pendant que pour un autre wagon
d'aninaux expédié à 100 milles à 'ouest <le Chicago, c eut et ds estitesq
il n'a pa yé que 05. Pourquoi des tarifs différen-
tiels <le cette nature, ait détriment <les cultivateurs sui t e e la c t- pie urs a i
du Caiada ?i etret plusieurs df u ctd

Aujourd'hui le maïé ne paie pas <le taxe pour
entrer au Cauala et grâce à ces tarifs différentiels, Hn, et presqte touts étaient ci faveur d'ne
il n'en coûte pas plus citer pour faire venir dlu tuais commission le chemin dc fer, et l'on m'a demandé

(le hivgo,à Tront, qe dt cnitéde ent01,avec instantce d'élever ina voix en faveur de tellede Chîicago à Toronto, que <lu comté de KCent ou
d'Elgin. Les tarifs sont défavorables et au culti- conunission et c'est pour cette raison que j'ai
vateur qui veut acheter du niais, et an cultivateur parlé après que l'ajourrteinent du débat eut été
de l'ouest de l'Otario qui désire vendre le sien ait proposé. Nous croyo le peuple des Etats-

plushatt pix u mrch, le cutivteus dOn-Unis a retiré beaucoup1 d'vates n oms
phus haut prix di marché. sioî de chemin de fer. J'ai dans la mai les tarifsUne autre question dlonit les cuiltivateurs d'On-tesqefxsprlsxet.AuEas-nls
tario ont beaucoup à se plaindre, et qu'une com-
mission pourrait régler, c'est celle du drainage des inarchatdises, quant au transport, sont divisées ei
terres à travers les lignes de chemin de fer. J'ai six classes, au Canada, elles sont divisées en dix
toujours été d'opinion qu'un cultivateur ne gagne- coa st l ai placé e mnieà
rait rien à porter ses griefs devant le comité des c iparauso aistepque1possible.
chemins de fer du Conseil privé ; car les comtpa- es difes tas soa t colve surs -
gnies y envoient leurs meilleurs avocats et tout
ce qu'un cultivateur pourrait dire serait mis Tarifs des Etats-Unis. Tarifs du Canada.
de côté. Mais si nous avions une commission Pour 65 milles-lère classe ...... 22c. 1ère classe ...... 28c.
nommé par un statut, comme notre auditeur 3e classe............ 15C. Se 14C.
général, indépendante du gouvernement et des 8e classe.........Se, 9e classe .......... li0.
corporations, les cultivateurs pourraient aller y Pou 115 reales-
exposer leurs griefs, avec la confiance d'être Se class ........... 19e. Se classe ............. 19c.
entendu et d'obtenir justice. Quand une question 8o classe ........... $e ve classe ........ 14c.
concernant le cultivateur vient devant le comité dt Pour 160 milles-
Conseil privé, les ministres sont ordinairement très 1ère cluse.......... 28e. 1ère classe.......... 42c.

Jle clasie ......... 20e. 5e classe ......... 21c.
occupés et n'ont pas le temps de lui donner l'atten- Se classe.......lc. 9e classe........17e.

M. D.vN
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Les tarifs le plus bas aux Etats-Unis peuvent sion composée d'hommes probes, honorables et
être déterminés parla concurrence,mrais jesuisporté habiles, ferait beaucoup pour améliorer le sort des
à croire que c'cst lerésultat du travail de la commis- colons. J'aurais beaucoup aimé entendre le gouver-
sion d'enquête; et je ne vois pas pourquoi une telle nement nous déclarer qu'il avait l'intention de nom-
commissicn ne serait pas également avantageuse au mer une commission ('enquête et de se mettre à
Canada. Si cette commission ne réduisait pas les l'euvre immédiatementafinde régler cettequestion.
tarifs en général, elle verrait au moins à procurer Pendant que je suis debout, je veux faire quel-
aux régions éloignées les tarifs dont jouissent celles ques cortes remarques sur un autre sujet qui ne
où il y a concurrence. Il est, je crois, du devoir serait pas, je crois, du ressort dune coumission
du gouvernement d'aborder cette question et de d'enquête, mais sur lequel je veux attirer l'attention
nonner une commission d'enquête, le sentiment du gouvernement. car ce sujet a trait aux chemins
public est favorable à une telle ligne de conduite, de fer. On perd beaucoup de temps à chaque rén-
dans la province de l'Ontario, du moins. nion du comité des des chemins de fer, à discuter

les très ntomtbreus-e8 demandes que l'on fait pour ob-
. RICHARDSON: M. l'Orateur, je désire tenir des chartes de chemin de fer.

ajouter un mot aux remarques que j'ai faites cette A mon avis, on ne devrait accorder aucune
après-midi au début (le ce débat. L'honorable charte de chein de fer sans que le gouvernement
dép-uté d'York-est (M. Maclean) nous a dit que soit parfaitement convaincu (ue les personnes ou
nous pourrions créer la concurrence dans le Mni-les compagnies qui la demandent ont l'intention de
toba et le Nord-Ouest, en construisant le chemin construire la voie ferrée pour laquelle elles veulent
de fer de la Rivière à La Pluie, depuis Port-Arthur obtenir une charte. Le parlement et le comité
jusque dans l'ouest, je veux faire remarquer quE perdent beaucoup de temps, et de plus, par ces
l'établissenient (le cette voie ferrée ne serait pas chartes il y a de% gens qui obtiennent (les privilèges
auss avantageuse au Manitoba et aux territoires qu'ils vendent ensuite à haut prix au détriment du
dut Nord-Ouest qu'un grand nombre le croit, dans pays. Je demande avec instance au gouvernement
la présente condition des affaires. de prendre des mesures.afin de mettre fin à ce genre

Le réseau de chemins de fer actuel du Manitoba de spéculation, en coupant le mal dans sa racine.
et des territoires (lu Nord-Ouest, est en grande Le pays a déjà perdu assez d'argent, grâce à ces
partie sous la direction du chemin de fer canadien traficants de chartes qui obtiennent le droits de
du lacifiqlue. Par conséquent, s'il y avait concur- construire des voies ferrées dans toutes les direc-
rence entre le lac Supérieur et le Manitoba, il tions possibles, grâce à ces hommes qui n'ont pas
serait facile (le constater que si le chemin de fer la moindre intention de dépenser un sou pour ces
canadien du Pacifique applique ses tarifslocaux chemins de fer, et qui se procurent des chartes
sur ses embranchements, alors ce tarif local ajouté simplement pour en trafiquer et les offrir, sur tous
aui prix dle transport entre WinnipegetatêedSpi(etrnpretrWinpget la tête de les marchés, au plus haut enchérisseur.
la navigation, sera presque prohibitif.

L/honorale député d'York-est nous dit que M. JAMESON: J'aimerais dire quelques mots
nius pourrions prolonger les lignes de chemins de au sujet des remarques de rionorable député
fer à l'ouest de Winnipeg. En vérité, je m'atte- 'Asinioïa-ouest (M. Davii). Celui-ci nous a
dais à cela; et je puis ajouter que nous avons, à dit que cette question était hérissée de difficultés
1heure qu'il est, dans le Manitoba le réseau du j'ai déclaré auparavant que dans l'Iowa une coni-
chemin de fer "Manitoba and Northern Pacifie ", mission denquête sur les chemins de fer existait
ainsi que le "Dauphin Railway " ; et comme le depuis dix-sept ans, et que le peuple en était
gouvernement (le cette province a le pouvoir, aux parfaitement satisfait. De semblables commissions
ternes de son contrat avec le " Northern Pacific" existent dans dix Etats, je crois, et la population de
d'accorder des droits de passage sur la voie de ce ces Etats composée d'agriculteurs, comme celle de
chemin dalns le Manitoba, toute li rue rivale que l'ouest du Canada, est satisfaite et croit qu'elle doit
nous amènerions maintenant dans le M anitoba,peut son salut à ces commissions. Je suis convaincu
obtenir un droit de passage sur ce réseau ; mais ce que ce gouvernement est parfaitement eà mesure
réseau n'est pas complet, il ne couvre qu'une faible de résoudre cette question avec autant de succès
partie de la province, bien qu'il pourrait être d'une qu'on l'a résolue eu faveur des agriculteurs du Min-
grande utilité, et la Chambre verra que si nous nèsota et de lowa.
avions une commission d'enquête, celle-ci pourrait
réglementer les tarifs locaux, et forcer le chemin de j
fer canadien du Pacifique à donner des tarifs,
disons, de Morden à Winnipeg, sur la même échelle LA IIIE vs CAMERON.
que les tarifs en vigueur entre Winnipeg et le lac
Supérieur, et nous en arriverions ainsi à d'heureux M. BOSTOCl -le demande-
résultats. l'pno p i toutes dépoitios et papiers en rapport avec

Je puis témoigner moi-même ue l'opinion publiB. amero pour belle, soit
que dans la province du Manitoba et les territoires devant le magistrat de police ou la cour du Baac de la
du Nord-Ouest demande énergiquement une com- Reine à Montréal, ompris copiedu ugementprononcé

amisiond'equêe. ienque'~etarf duaner >îtparle juge Wtlrteï l sur la motion demandant que lesmission dl'enquête, Bien que le tarif douanier soitcatosoinlbée.
d'une grande importance dans ces régions, toute
gersonne qui vit là, dira avec moi que le grand grief Le sujet que j'ai l'intention d'amener devant la
du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest, Chambre, a trait à une cause qui a intéressé la
c'est le tarif des marchandises sur les chemins de Colombie anglaise, il y a quelque temps. Cette
fer. D'après les remarques que j'ai entendu faire à motion était sur lordre du jour à la dernière ses-
mon arrivée ibi, j'ai cru que le gouvernement allait ion, mais elle avait été faite trop tard, et je n'ai
nommer une commission d'enquête, et résoudre pas té capable damener la question devant la
définitivement cette question. Une commis- Chambre. Voici les faits

sincmoéedhme poehnoalse
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Ein 1892, le Dr Cameron et R.Stevenson ont choisi moment est l'expression de son opinion, ou de l'opi-
un claim minier de 640 acres sur les bords du Gra- nion d'une autre personne ?
nite-Creek, dans la Colombie anglaise. Les deux
parties convinrent que Camneron resterait sur le M. BOSTOCK : C'est un exposé des faits que
clain tandis que Stevenson irait à Victoria et à j'ai eru devoir condenser de cette façon, afin de
Vancouver tâcher le trouver des fonds pour exploi- prendre le moins de temps possible et afin de pou-
ter cette concession minière. Tout d'abord, Steven- voirs abréger mes explications.
son ne fut pas heureux, mais en 1894. il rencontra à Sir CHRLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-Victoria, M. W.-L. Hogg, oe ontréal, qu'on li rable député a demandé certins documents, e-ceavait représenté commîie étant en relations avec les rledpt einécran ouetetc
capitalistes le l'est. M. L. Hogg accompagna Ste- que la déclaration qu'il fait est basée sur ces docu-
venson jusqu'au G'ranite-Creek, et après quelques ents ?
jours on convint de former une compagnie au capi- M. BOSTOCK : Non, je ne puis dire que j'ai vu
tal de $1,000,000 divsé en actions de $100 chacune les documents?
et sur lesquelles 10 pour 100 devait être payé.

La compagnie a été constituée en corporation en M. SPROULE : L'honorable député sait-il qu'il
vertu des lois le la Colombie aiglaise sous le nom ne lui est pas permis de lire son discours?
de 'lie Stevenson G3old and Platinumt Hydraulic
M iiiing Company." Les actions furent émises et, en Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Ce n'est
18%, M. Hogg s'étant assuré que les actionnaires qui pas là mon objection. Je voulais savoir si l'hono-
avait acquis des actions au-dessous du pair, devaient rable député (M. Bostock) relatait ces faits et les
la différence au cas de liquidation le la compagnie, avait couchés par écrit, afin d'être plus bref, ou
fit consentir les actionnaires à demander une cons- bien si ces faits avaient été puisés dans le dossier
titution en corporation, en vertu le l'Acte des comn- de la cause.
pagnies à fonds social. Dans lemnoisde janvier 1896,
on accorda une charte à la Compagnie minière du M. BOSTOCK : Je désire simplement attirer
Gran-ite-Creek (U resp. limitée) afin de permettre à l'attention de la Chambre sur la manière dont on
celle-ci d'acquérir l'actif de la Compagnie Stevenson a traiîné le Dr Cameron de la Colombie anglaise à
et d'exploiter les claims. cette extrémité du pays, et cela à grands frais et

Aux termes du nouveau projet, le Dr Caieron d'une façon qui, je crois, mérite l'attention du pays.
qui avait été un les directeurs de la compagnie
Stevenson fut éliminé lu bureau le direction, et ,Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'exposé
remplacé par un autre actionnaire, mais on maintint des faits que vient de nous donner l'honorable
son premier associé conne président dCe la nouvelle député, est basé sur les renseignements que lui a
compagnie. Adjacents aux claims de la Compagnie fournis le Dr Cameron?
du (taniite-Cr-eek se trouvaient deux claim<ns connus
sous le nom de Swan et Amberty. Il était très M. BOSTOCK: Oui. Reprenant le fil de mes
important pour la compagnie d'acquérir ces deux observations, permettez-moi de vous <lire que l'on a
claims, et M. Cameron conseilla à M. Stevenson, déclaré au Dr Cameron qu'il s'exposait à être mis
le président, et à M. Hogg, le secrétaire-trésorier, en état d'arrestation pour libelle et on lui a conseillé
d'en faire l'achat, et c'est ce qui fut fait en 1895. de quitter le pays: muais sachant bien que ce qu'il
En février 1896, fut convoquée à Montréal, rne avait dit était vrai, le Dr Caneron répondit qu'il
assemblée les actionnaires de la Compagnie du était prêt à se présenter <levant les tribunaux et là
Granite-Creek, afin d'acquérir ces claims, et on y discuter toute la question ; et en même temps il
adopta une résolution déclarant qu'on les achetait donna son adresse à Ottawa. Mais comme aucune
de M.M. Stevenson et Hogg, moyennant $2_a,00. plainte n'avait été po'tée, le Dr Cameron retourna
Le Dr Caieron n'était pas présent à cet te assemblée à la Colombie anglaise. Le deux septembre sui-
et il ne connut le marché qu'à son voyage dans l'est, vant, M. Hogg, se présenta devant le magistrat de
quelques mois après. Le Dr Cameron, voyant de police à Montréal et porta une plainte dans
quelle façon on faisait le travail sur les clains mii- laquelle il accusait le Dr Cameron de libelle diffama-
niers, crut bon de venir à Montréal consulter les toire, un mandat d'arrestation fut émis et confié à
directeurs et les actionnaires, et savoir ce qui en un détective de Montréal qui se mit en route pour
était au sujet des claims Swan et Anberty. Granite-Creek, et qui le 16 septembre au matin,

Le 10 juillet 1896, les directeurs et les action- ayant appris que le Dr Cameron était à l'hôtel
naires de la compagnie se réunirent à Ottawa, et, Driard à Nicola Lake (Colombie anglaise), alla le
à cette réunion le Dr Cameron accusa MM. Steven- prendre au lit de bonne heure, et le somma de partir
son et Hogg d'avoir acheté pour la compagnie les avec lui pour la province de Québec. C'est à cinq
claims Swan et Amberty, umoyennant une somme heures et quarante minutes du matin que ce détec-
de 2,500, et ensuite, prétendant que ces claims tive est entré dans la chambre du docteur, et l'a
leur appartenaient, le les avoir vendus à la com, mis en état d'arrestation sous inculpation de libelle
pagnie pour le prix de $25,000 faisant ainsi un diffamatoire. Le détective annonça qu'il était bien
profit net de $212,500 au détriment de la compagnie. armé et bien décidé à faire l'arrestation, quoi qu'il

Le Dr Cameron porta d'autres accusations contre pût arriver. Il ordonna au docteur de se vêtir et
les deux personnes que j'ai nommées ; et en fin de l'accompagner jusqu'à la diligence qui partait dans
compte, l'un des directeurs de la compagnie a dit un quart d'heure; et quoique le Dr Cameron souf-
à M. Cameron qu'il le mettrait en état d'arresta- frit d'un gros rhume, on le força de se rendre ainsi
tion pour libelle. jusqu'à Kamloops. Le docteur demanda une

journée afin de mettre ordre à ses affaires, on ne
Sir CARLES-HIBBERT TUPPER: Est-ce lui accorda pas cette légère faveur, et il fût obligé

ue la déclaration ue 1'honoralle dé uté lit en ce de a rir ar le train ui quittait Kamloops à
M. BosrecX. p p
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minuit, et de descendre directement à Montréal.
A Kamloops, le Dr Cameron, demanda la permis-
sion de consulter un avocat, mais le détective
refusa, de sorte que le docteur ne pût se consulter
avec aucun ami pour savoir quelle était sa situation.

A son arrivée à Montréal, il fut logé au poste,
e-t le lendemain matin il comparut devant le niagis-
trat. Comme il était étranger et sans amis à
Montréal, il dût payer un détective chargé (le le
,surveiller dans u hôtel, jusqu'au temps où il pût
saboucher avec des amis d'Ottawa et donner eau-
tionnement.

L'enquête préliminaire eut lieu le 8 octobre
l18(i, et il fut condamné à subir son procès devant
la cour du Banc de la Reine. En novembre, il se
présenta ldevant le tribunal et demanda de subir
soi procès, mais sans suceès, car les plaignants
n'avaient eccore soumis au grand jury aucun acte
d' accusation.

A la session suivante, quoique les grands jurés
tussent eu déjà deux sessions, on ne soumit
encore aucun acte d'accusation. Et bien qu'il
fut du devoir du plaignant, M. Hogg, d'être pré-
sent à la session de mars pour soutenir l'acte
d'accusation, non seulement il ne fit pas acte de
préene, mais il s'en alla à la Colombie anglaise.

$ur itu motion pour libérer les cautions, ces
faits furent exposés au juge Wurtele qui déclara
que le Dr Cameron n'était plus sous la garde de la
justice, et accorda la motion. Néanmoins le juge-
ment préliminaire du magistrat est suspendue sur
la tête du lDr Cameron ; et, si l'on en juge par la
faon dont on a conduit cette cause, il faut croire
q ue l'on a pris ces procédures contre le Dr Cameron
pour lempêcher, si possible, de discuter encore
Tadhuistration des affaires de la compagnie,

,le veux amener cette question devant la Cham-
bre, parce je prétends que l'on a traité cette
honme d'une façon desagréable, pour dire le moins,
le prenant au lit de très bonne heure et l'amenant
' Montréal accompagné d'un détective privé qui, si
Fon eu croit le témoignage du Dr Cameron,-
témoignage qu'il n'est vas nécessaire de communi-
quer à la Chambre,-n'était pas un compagnon
enviable pour un voyage d'au moins sept jours. Il
tst très grave, je crois, de traiter ainsi un homme
qui n'a cru faire que son devoir, en exposant aux
actionnaires dont plusieurs demeuraient à Ottava
et dans L'est, un sérieux état de choses dans l'admi-
nistration de la compagnie. J'attire l'attention du
gouvernenient sur cette matière, et je demande que
Fon adopte quelque mesure, si possible, afin d'em-
pêcher que chose semblable se répète à l'avenir.

Sir CHARLES-HIBRERT TUPPER: Je vois
le solliciteur général a son siège. J'ai suivi les
remarques de l'honorable préopinant sur la de-
mande qu'il a faite, et j'espère que l'un des mem-
bres du cabinet nous donnera un avis dans le sens
de ce que je crois avoir été la pratique générale
dans les derniers parlements ; à sar air, de repous-
ser toute tentative, qu'elle soit faite avec intention,
ou sans intention, comme dans le cas actuel, de
faire de ce parlement un tribunal d'appel, dans les
matières criminelles ou autres matières qui sont
mieux traités ailleurs, là où on observe les règles
de la procédure et où l'on peut impartialement en-
tendre les deux parties et adjuger sur leurs préten-
tions respectives.

Je ne connais pas les faits de cette cause, si ce
n'est que le Dr Cameron, suivant sa propre version

de l'affaire, a été traité avec injustice. Mais il est
un fait étrange, c'est que nonobstant le secours que
doivent lui prêter les tribunaux, il ne paraît pas
vouloir suivre cette voie toute tracée ; et au lieu
d'affirmer ses droits et de poursuivre les personnes
qui, suivant sa déclaration ex-parte, ont agi mûs
par la malice et par d'autres sentiments peu
honorables, et lui ont causé beaucoup d'ennuis en
essayant de se servir de l'administration et de la
procédure de la justice en matière criminelle pour
leurs fins personnelles et égoïstes-il est étrange,
dis-je, de voir que, au lieu d'assigner ces hommes
devant les tribunaux, le Dr Cameron préfère, si
j'en juge par les déclarations de l'honorable député
(M. Bostock), exposer sa cause ex parte, sans avis
aux autres parties intéressées, et ensuite s'en tenir
là. Si l'honorable député qui a demandé ces docu-
ments croit que les lois criminelles ou autres du
Canada ou de quelque province ne sont pas sutli-
sautes pour venir au secours d'un homme qui a été
honteusement traité, il me semble que le vrai
moyen d'obtenir u remède, c'est de demander la
modification des lois. Nais, sans en connaitre
plus (lue ce que l'honorable. député nous a dit, et
vu les déclarations qui ont été faites à celui-ci,
j'espère que les ministres, au lieu d'encourager une
pareille pratique, repousseront toute tentative de
ce genre que l'on pourrait faire en cette Chambre i
à l'avenir.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : J'approuve
presque toutes les paroles de l'honorable préopi-
nant. Tout en avouant qu'il nie semble que l'admai-
nistration de la justice en matière criminelle doit
être laissée aux autorités et aux législatures pro-
vinciales, d'un autre côté, l'on ne peut , fermer
les yeux sur l'abus que l'on a fait de la loi dans
le cas que l'on vient de citer. Tout en ne pouvant
pas approuver toutes les paroles prononcées par
mon honorable et savant ami, je puis en venir à la
même conclusion que lui, mais en ce faisant, je
crois qu'il peut y avoir quelque divergence d'opi-
nion sur les moyens qu'il semble suggérer. Mon
savant ami avoue que, si les faits relatés sont vrais
on a abusé de la loi dans le cas actuel. On a pu
commettre cet abus, non pas seulement à cause de
l'administration de la justice criminelle qui est
sous la surveillance des législaturesprovinciales,
niais aussi parce qu'il y a quelques vices dans la
loi qui est sous notre juridiction, et que nous pou-
vons avoir droit de modifier. Si cet abus des pro-
cédures a été causé par la loi qui est sous notre
juridiction, c'est-à-dire de la loi concernant le
libelle, il nie semble que tout le monde a le droit,
que mon honorable ami de Yale et de Caribou (M.
Bostock) a le droit, d'attirer l'attention du gouver-
uenient sur l'injustice que l'on a commise envers
cet homme, grâce à un vice de la loi dont nous
sommes responsables.

S'il en est ainsi, il me semble que mon honorable
ami (M. Bostock) a pris la seule ligne de conduite à
suivre dans les circonstances. Je n'étais pas dans
la Chambre quand mon honorable et savant ami a
commencé ses remarques, mais d'après ce que je
connais de l'affaire, il paraîtrait qu'à la suite de
quelque écrit ou de quelques paroles du Dr Came-
ron, contre l'administration de cette compagnie,
on aurait fait émettre à Montréal un mandat en
vertu duquel on aurait mis le Dr Camteron en état
d'arrestation à la Colombie anglaise, et en vertu
duquel on l'aurait forcément aniené à Montréal
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une ville où il était virtuellement inconnu, et où,
sans lui accorder la faculté de donner cautionne,
ment, il a été réellement retenu au poste jusqu'à-
ce qu'il pût communiquer avec ses anis dOttawa
qui auraient donné cutioinement. C-la me semble
un cas les plus extraordinaires. Si ine chose
semblable peut arriver sous l'empire de la loi
actuelle concernant le libelle, nous devons trou-
ver un reiècde.

Il n'est pas très juste, à mon avis, d'amener un
homme qui a commis un crime i la Colombie
anglaise subir son procès à Montrial. Je (lis que
cest une procédure extraordinaire que die prendre,
en vertu d'un imiandat, un homme dans la Colombie
anglaise sans lui donner la chance de donner cau-
tioinieinent au lieu où il est mis en état l'arresta-
tion. Quoi qu'il en soit, si tel est le cas et si l'on
a pu, sous l'empire de la loi, amener in homme <le
la Colombie anglaise à Montréal, pour lui faire son
procès, je crois qu'il convient à mon honorable
ami (M. Bostock)d'attirer l'attention de la Chambre
sur la matière, atin que nous puissions y apporter
remède.

La motion est adoptée.

AGENT A LA STATION DE PORT-
MIJLGRAVE.

Sir CHAR LE8-HIBBERT TUPPER: Je de-
mande-

Copie de tous pipiers. rapports et correspondence con-
cernant la destitution de M. D. Bain, agent de la station
de Port-Mulgrave, sur la ligne die I Intercolonial.

Il serait impossible de discuter la destitution le
cet employé de lIntercolonial-car si jen crois mes
renseigneiients, c'est là un cas extraordinaire-
sans avoir tout le dossier le l'affaire.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (_M. Blair) : L'honorable député veut-
il en soulever la discussion ce soir sur cette
motion':

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Nonr,
j'ai (lit que c'était impossille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'aimerais à ne rafraichir la mémoire
au sujet des faits.

SIR CHARLES-HIBBERT TUPPER : Alors
je ne voudrais pas faire perdre le temps de la
Chambre, car je ie propose de dliscuiter la question
lorsque les documents seront devant la Chambre,
et voyant que le ministre les Chemins de fer et
Canaux n'a pas les faits présenta à la mémoire, je
ne veux pas faire connaitre «<es opinions à la
Chambre, bien qu'elles ne soient que préliminaires.
Mais je demande ces documents pour que nous
les ayons avant une discussion à fond, et je prie
l'honorable ministre de les faire préparer le plus tôt
possible.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DE WILLIAM SUTHER-
LAND.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je de-
mande-

Copies de tous papier., ra ports ou correspondance con-
cernant la destitution de M. William Sutherland, inspec-
teur de wagons à Stellarton, Nouvelle-Ecosse, et de toute
correspondance concernant l'enquête faite à ce sujet.

M. FITZPATRICK.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je ne suppose pas que
l'honorable député désire avoir une longue dis-
cussion sur ce cas ce soir. S'il veut laisser la mo-
tion en suspens, nous pourrons nous entendre sur
le sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il y aura
une discussion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai aucune objection à ce que la
motion soit adoptée.

Sir CHARLES-HIBSERT TUPPER : Je veux
discuter la motion, parce que je désire prouver à
l'honorable ministre, peut-être avec plus de succès
qu'auparavant, que M. Sutherland est innocent des
accusations graves qui pèsent sur lui, et cela sans
l'ombre d'une preuve à leur appui. Si l'honorable
ministre préfère que la motion reste en suspens j'y
consentirai, et j'y reviendrai lors de l'appel des
avis de motion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je préfère que la motion reste en sus-
pens.

L t motion est suspendue.

DESTITUTION DE S.-R. GRIFFIN.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je de-
mande- -

Copie de tous papiers, correspondance et rapports se
rapportant à la destitution de S.-R. Griffin, Issaac Har-
bour, N.-E., comme directeur de la poste, y compris une
pétition signée par les sept-huitièmes (plus ou moins des
électeurs du dit district, demandant de continuer dans
son emploi un officier qui avait vingt-deux ans et demi de
service.

La motion telle qu'elle est, contient toutes les
informations que je possède, mais c'est ce directeur
<le la poste lui-même qui me les a fournies. Il désire,
et le directeur général <le Postes accordera bien cela.
a un vieux serviteur, constater pourquoi il a été
destitué. Il dit qu'il a rempli cette charge pendant
vingt ans et demi, et quand il m'a fourni ces ren-
seigneilments, en juillet 189î, il ne savait pas quelles
raisons avaient motivé cette décision. J'espère que
si la motion est adoptée il connaitra ces raisons.

LE DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
(M. Mulock) : Il n'y a rien qui s'oppose à l'adoption
de cette motion. Je remarque qu'elle mentionne
une pétition adressée au département. Je ne peux
pas <lire de mémoire s'il y en a en une, en tout cas
je n'objecte pas à ce que la pétition soit comprise
parmi les papiers. Il y est aussi fait mention d'un
rapport, je suppose de la part du commissaire ou
de l'inspecteur. Je ne me rappelle pas du toutcette
affaire, et je ne veux pas retrancher le mot " rap-
port," mais naturellomnent, l'honorable député n'exi-
gera pas le rapport s'il est confidentiel. S'il l'est,
je laisserai l'honorable député décider s'il doit être
produit, oui ou non.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DE PETER-S. ARCHIBALD.

M. BORDEN (Halifax): Je demande-
Copie de tous ordres en conseil, papiers, dépositions,

rapports, preLive, correspondance et documentes concer-
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nant toutes accusations portées contre Peter-S. Archibald,
ci-devant ingénieur en chef de L'Intercolonial, ou concer-
nant sa destitution comme tel, ou les motifs de son
renvoi, ou concernant toute demande faite par le dit
Peter-S. Archibald pour une allocation de retraite ou
autrement, ou concernant la retraite ou la destitution du
dit M. Archibald de sa charge sur l'IntercoloniaL

Il sera peut-être nécessaire de discuter un peu
ce sujet quand les documents seront produits, et
nul doute que le ministre des Chemins de fer et
Canaux préférera que la discussion ait lieu alors.
Je suis à la disposition de l'honorable ministre, et
sil le désire je suis prêt à discuter maintenant,
pièces en mains.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'ai aucune objection à l'adoption
de la motion. J'avoue qu'il est préférable que la
discussion n'ait lieu que lorsque les papiers auront
été produits,

La motion est adoptée.

ÉTUIES SUR LES MARÉES ET COURANTS.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je de-
mande-

Copie de tous rapports concernant les études faites sur
les marées et courants au Canada.

Je suis prêt à discuter cette motion, qui se
rattache à un sujet très important, mais j'aurais
aimé à étre entendu par l'honorable ministre de la
Marine et les Pêcheries. En demandant au très
honorable premier ministre de permettre que la
motion soit suspendue, j'ose exprimer l'espoir que
le très honorable ministre ne perdra pas de vue le
sujet. J'ai à mue plaindre un peu (le ce que la
question a été négligée, et j'espère que le conseil
létudiera avant le présenter le budget. Si les
navigateurs experts et les connaisseurs intéressés
dans la marine marchande sur le Saint-Laurent
sont consultés, ils diront que rien n'est d'un plus
grand secours à la navigation, en ce qui concerne les
navires d'un fort tirant d'eau, que les études bien
faites sur les marées et courants qui étaient déjà
enmmencées quand j'étais à la tête <lu département.
Yespère que le gouvernement fera preuve de géné-
rosité avant de présenter le% estimations budgé-
taires.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Mon honorable ami (sir Charles-Hibbert
Tupper) veut-il préciser un peu plus, afin que je
puisse attirer l'attention de mon collègue, le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries, sur des faits
partieuliers?

Sir CHARLES-IIIBBERT TUPPER : IL'y a
quelques années, nous avions accordé $10,000 pour
une année, et nommé un homme émiuent, le fils du
principal Dawson, de l'Université MdcGill, pour
faire partie des fonctionnaires permanents du mi-
nistère de la Marine et des Pêcheries, et lui avions
confié un personnel d'officiers dans le but spécial
de faire des études sur les marées et courants. Il
fallait beaucoup de travail scientifique, d'exacti-
tude et des hommes très compétents pour en venir
à bout. Après certaines études faites avec l'aide
du gouvernement impérial, à Halifax et sur le Paci-
fique, nous avons mis à la disposition de M. Dawson
le Lansdow'ne pour continuer ses opérations dans le
détroit de Belle-Isle et vis-à-vis du Cap-Breton, pen-

dant une saison. Les travaux avançaient d'une ma-
nière satisfaisante quand, pour les raisons qui n'ont
pas encore été clairement expliquées à la Chambre,
cette aide fut supprimée, et, à la dernière session,
le crédit nécessaire pour ces études ne fut pas
accordé.

En conséquence, il y aura maintenant un cer-
tain délai pour obtenir ces données mathématiques
sur lesquelles les calculs peuvent être appuyés de
manière à permettre à des navigateurs experts (le
connaître, non seulement la direction et la violence
des courants, mais le flux et reflux de la mer quand
vous arrivez sur les côtes de l'Atlantique et du
Pacifique ou dans le golfe Saint-Laurànt. Cette
information est maintenant entre les mains des
lignes de steamers quand ils sont près des îles bri-
tanniques, et de bonnes études de cette nature ont
été faites dans l'Inde et dans les eaux baignant les
principaux ports des Etats-Unis. Le gouverne-
ment américain a fait exécuter ce travail par son
personnel d'hydrographes, moitié militaire moitié
civil.

Parmi les navigateurs les mieux ienseignés il y a
unanimité d'opinion sur le sujet. Le premier mi-
nistre se souviendra, quand j'en ai parlé, que le
professeur Johnston, du McGill, a été chargé par
des citoyens influents de Montréal et ensuite par
la Société Royale du Canada de soumettre ce sujet
à l'attention du gouvernement.

Pendant que j étais au département il a beaucoup
travaillé et rien ne me fait supposer que son énergie
ait diminué depuis. Je fais done observer au gou-
vernement que s'il est sérieux avec son projet de
service rapide sur l'Atlantique et s'il désire le mener
à bonne fin et faire marcher le Canada de front
avec les grandes nations en questions maritimes, il
accordera un crédit libéral pour permettre de con-
tinuer ces études durant la présente saison.

La motion est adoptée.

LE YANTIC-STEAMER DES ETATS-UNIS.

Sir CHARLES-HIBBERýT TUPPER : Je de-
mande-

Copie de toute déclaration à l'entrée et à la sortie de
tout port du Cinada par le steamer des Etats-Uis, le
Yantic. lorsqu'il a remonté le Saint-Laurent en 1897, et

de tous papiers on correspondance concernantson passage
par le dit fleuve ou les canaux du Saint-Laureut.

Ce sujet'est déjà venu une couple de fois devant
la Chambre et le ministre des Douanes a répondu
à une queston s'y rattachant. Il a dit en *réponse
à ma question qu'il n'y avait pas de déclaration
faite à l'entrée, mais la première partie de la ques-
tion a trait aux déclarations à l'entrée et à la sortie.
L'honorable ministre (M. Paterson) a parlé d'un
certain rapport fait par un percepteur de douane à
un des ports apparemment au lieu d'une déclara-
tion à l'entrée. La seconde partie de ma motion
tend à régler la question de savoir si de fait la per-
mission a été demandée et accordée ; dans un sens,
elle a pour objet de faire de l'histoire.

La motion est adoptée.

PRODUÇTION DE RAPPORTS.

Etat faisant connaître le nombre d'acres ensemencées,
l'espèce de grains semés, et le montantrécoltésur chaque
réserve sauvage dans les territoires du Nord-Ouest.--(M.
Davin.)
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Etat donnant les noms des commissaires nommés par le employées. Auesiun relevé des de ce départe-
gouvernemet pour s'enquérir de la conduite des employés ment, entre les divers services qu'il
civils dans la province du Nouveau-Brunswick depuis le renferme à Ottawa. Aussi, un relevé des dépenses faites
1er juillet IS96, le montant payé à chaque commissaire jusqu'aujourd'hui pour la construction de l'édifice de
comme salaire et fraisdevoyage, et les nomsdes employés l'ouest. Aussi, un état donnant les noms des personnes
cités devant lui. Le dit état devant indiquer, dans chaque renveyés du service dans les divers départements qui ont
cas, si le rapporta été favorable ou non et si l'employé a été reprises teuporairementou perinanementetlanature
été destitué ou continué dans son emploi, ainsi que le de leur euaploi.-(Sir Clarles-libbert Tupper.)
montant dépensé par le gouvernement dans chaque cas
-(M. Foster.) Copied

nomination de R.-S. Tbompson, comme directeur de la
Copie de tous rapports et correspondance officielle se postede la ville d'Oxford, comté de Cumberland, N.E., la

rapportant en quelque manière à la destitution de David dostitution de Henry Sniitl, titulaire de cet emploi, des
Ros, gardien de pêcheries pour la branche nord-est de la demandesfuites pourcette Charge et de la correspondance
rivière Margaree dans l'Ile du Cap-Breton.-(SirCharles- à ce sujet. Aussi, copie de tous rapports ou accusations
Hibbert Tupper.) (s'il cri est) contre le dit R.-S Thomjîson pour vente de

Sliqueurs contrairement aux prescriptions de l'Acte Seott
Copie de tous papiers et correspondance entre les officiers et p trebande ou autres accusations, et de tans

du departement des Chemins de fer et Canaux et.autres papiers faisant connaitre quelle mesure (il en est) a été
départements au sujet d'une réclamation de D. Connors, se ag sujet de ces accusations.-(Sir Charles-Hibbert
écr, Bayfield, Antigonish. ptaur peites causées par le feu, Tup.)
comme aussi entre le réclamant et autres et le départe-
ment.-(Sir Charles-Ulibbert Tupper.)

Copie de toute correspondance, rapports, arrêtés du
conseil et instructions au sujet de la participation des
pays étrangers aux privilèges commerciaux en vertu de la
aoi-disant clause de préférence da tarif de 1897.-(M.
Foster.)

Copie de toute correspondance entre le maire de Gana-
noque ou toute autre personne et le gouvernement au
sujet de l'enlèvement de la salle d'exercices militaires de
la dite ville ; aussi, de tute correspondance concernant
la vente ou l'acquisition d'un nouvel emplacement : aussi
de toutes offres faites par le president de la Société d'agri-
culture de la dite ville ou toute autre personne de louer
ou vendre un édifice convenable pour y emmagasiner les
armes et accoutrements ; et aussi, de toute autre corres-
pondance avec le gouvernement ayant trait au même
sujet.-IM. Taylor.)

Copie du rapport adressé au gouvernement par M. Jean
B.-B. Prevost, qui a été chargé de faire une enquête sur
la conduite de D De-roches. percepteur du revenu pour
la division de Terrebonne.-(M. Chauvin.)

Copie des papiers et documents suivants
(i) La comnmission delivrée à M. Rothwell, greffier en

loi dans le département de l'Intérieur. vttawa, l'autori-
sant à faire une enquête sur les griefs de certains colons
établis dans les limites de la. zone des terres de la Compa-
gnie du chemin d'Esquimalt à NanaYmo, sur l'île de
Vancouver:

(b) Toute la preuve faite à cette enquête à Nanaïmo,
Victoria ou ailleurs ;

(c) Tous les rapports faits par le dit Rothwell sur toutes
questions relevant de l'enquête instituée sous l'empire de
la dite commission.-(M. MeInnes.)

Etat indiquant-
Le nombre d'acres de terreréservées pour lacolonisation

dans les territoires du Nord-Ouest;
Le nombre d'acres réservés pour le même objet dans le

Manitoba ;
Le nombre d'acres dans les territoires du Nord-Ouest

vendues aux chemins de fer;
Le nombre d'acres réservées pour les chemins de fer;
Le nombre d'acres réservées pour le gouvernement;
Le nmbre d'acres colonisées;
Le nombre d'acres dans le Manitoba vendus aux chemins

de fer ;
Le nombre d'acres réservées pour les chemins de for;
Le nombre d'acres réservées pour le gouvernemut;
Le nombre d'acres colonisées.-(M. Davin.)

Copie de toute correspondance, preuve faite devant les
commissaires, rapports, recommandations et autres
papiers concernant la destitution de Joseph Steeves, ci-
devant directeur de la poste à Elgin, comté d'Albert,
N.-B., et la nomination de son successeur.-(M. MeIner-
ney.)

Etat donnant les noms de tous les employés permanents
ou temporaires destitués dans le département des Travaux
publics depuis le 30 juillet 1896 jusqu'au 17 février courant,
et les motifs de ces destitutions; aus>i, les noms de
toutes les personnes entrées dans le service de ce départe-
ment, à titre temporaire ou permanent, qui restent
inscrites sur le bordereau de paie de ce département, et
les diverses branches de service dans lesquelles elles sont

Copie de tous rapports, correspondance et papiers con
cernant la destitution de Charles Hoar, employé de l'In-
tercolonial à Pictou, N. -E.-(sir Charles-lHibbert Tupper.-

Copie de toute correspondance, preuve faite devant des
commissaires, rapports, recommandations et autres pa-
piers concernant la destitution de Joshua-L. Steeves. ci-
devant percepteur des douanes à IIillsboro. comté d'Al-
bert, N.-B., et la nomination de son successeur.-(M.
McInernev.)

Etat indiquant en détail l'étendue de toute les conces-
sions pour te dragage de l'or demandées et accordées dans
les territoires du Nord-Ouest et le Yukon. où elles sont
situées, les noms et domiciles des postulants et le montant
payé pour ces concessions. Aussi, copie de toute corres-
pondance et de tous arrêtés (lu conseil à ce sujet.-(M.
Foster).

Copie de tous papiers concernant l'adjudication du
contrat pour la construction du pont de chemin de fer à
Edmonton, y compris les annances, devis, soumissions,
contrats et leur modification subséquente, et correspon-
dance. Aussi, état concernant les confiscations se rap-
portant à ce contrat et la décision du gouvernement à ce
sujet, Aussi. état indiquant la condition de ces travaux
actuellemenit.-(M. Davin.)

Etat indiquant,-(.) Quels travaux ou réparations ont
été exécutés à la salle d'exercices militaires à Montréal,
depuis le 1er septembre 1896; (b ) Le coût estimatifs des
dits travaux: (e.) Les noms de ceux qui ont exécuté les
travaux et les montants payés à chacun par le gouverne-
ment; (d.) Le mode suivi pour demander des soumissiens
pour ces travaux.-(M Monk.)

Etat indiquant.-l. Tous les contrats pour habillements
militaires conclus pa r le gouvernement du Canada, depuis
le ler septembre 1896 ; 2. Le nom de chaque entrepre-
neur et le montant de son contat ; 3. Le mode suivi pour
demander des soumissions dans chaque cas, et les noms
et montants mentionnés par chaque soumissionnaires.-
(M. Monk.)

Etat indiquant,-(a.) Quels contrats pour harnais ou
articles de sellerie militaires ont été donnés par le gou-
vernement du Canada, depuis le 1er septembre 1896; (b.)
A qui ces contrats ont été donnés, et où ils ont été exécu-
eés: (e.> Quels montants ont été payés pour l'exécution
de ces contrats; (d.) Pour lesquels de ces contrats des
soumissions publiques ont été demandées, et le montant
de la soumission dans chaque cas; A ussi. copie de toute
correspondance du département de la Milice au sujet de
l'exécution de ces contrats.-(M. Monk.)

Copie de toutes lettres, télégrammes, papiers, recom-
mandations, correspondance,',documents et papiers con-
cernant la nomination de Byron Nickerson comme gar-
dien du phare de l'île du Cap-Nègre, ou la demande de
toutes autres personne ou personnes pour cette charge,
depuis le premier jour d'août 1896.-(M. Borden, Halifax.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
9.40 du soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES. m'accorder une.couple de minutes d'attention, et
je suppose que je devrai faire une motion d'ajour-

MARDI, le 15 mars 1898. nement bien qu'en cela j'agisse contrairement au
conseil dui ministre (les Chemins (le fer et Canaux

.M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures. (M. Blair). J'avais l'intention d'exposer ces faits
vendredi dernier, mais la procédure préliminaire a

PRIÈRE. PRIÈRE.ét si prolongée qu'il m'a été impossible d'exécuter
TIILLS 1)'INTÉRÊT PRIVE--PROLONGA- mon dessein. Je suis porté à adopter ce moyen en

DÉLAI.raison d'un paragraphe qui a paru dans le FreeTION DE DÉLAI.Pree d'Ottawa, du Il (lenier. Il est intitulé
31. LANDERKIN :,Je propose- " Perspective d'un immense sciage e bois," et il

Que vu que le délai pour présenter des bills privés ex-
rera jeudi prochain, le 17 courant, ce délai soit pro- La Genryin Boy Lim4er Oompa, est à préparer des
ngé jusqu'à jeudi, le 24 courant, conformément à la plans pour construire une nouvellescierie au lac Canot.
commandation contenue dans le septième rapport du Cette scierie sera très considérable, et Plle sera érigée au
mité des ordres permanents. centre d'une riche concession forestière. La Pcierie dela Baie Georgienne fera autant d'opérations cette année
La mnotion est adoptée. qu'autrefois. Il n'y a que les petites compagnies qui sont

en pourparlers avec les habitants du Micigan pour la
vente de leurs billes.

PREMIERE LECTURE.
1,ill (n° 77) Acte constituant en corporation la

('umpagnie dt chemin (le fer de Toronto à la Baie
d'l uildson.-(M. Maclean.)

Hill (n° 78) Acte concernant la Compagnie de
pont et (le prolongement de chemin de fer de Saint-
,uan.--(M. Ellis.)

11ill (i' 79) Acte constituant en corporation la
Compagnie du pont Union de Windsor à Détroit.

11ill (nl' 80) Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Ottawa à New-York. - (M.

'ill (n° 81) Acte concernant la Compagnie du
chemin de fer tle Montréal et des Comtés du Sud.

(31. Guay.)

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Le PRE N IER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Que la priorité soit donnée sur les ordres de chaque

jour après les interpellations, le lundi, le mercredi et le
jeudi, et après la présentation des bills, le mardi et le
vendredi, à l'ordre appelant la réception du rapport du
comité général sur la résolution accordant vingt-cinq
mille acres de terre pour chaque mille d'un chemin de fer
entre la rivière Stikine et le lac Teslin,- et aussi à
l'ordre portant que la Chambre se forme en comité sur le
bill (n° 6) à l'effet de ratifier un contrat entre Sa Majesté
et William Mackenzieet Donald-D. Mann et de constituer
en corporation la Compagnie du chemin de fer du Yukon
Canialdien, et que cette priorité soit maintenue à toites
les pliae. subséquentes de la dite résolution et du dit
bill jusqu'à ce que la Chambre ait finalement disposé des
deux.

Sir CHARLES TUPPER: M. l'Orateur, je ne
nie lève pas a vec l'intention d'objecter à la motion.
La Chambre a déjà eu l'occasion de discuter ces
questions très à fond, et attendu que la session est
quelque peu avancée, et tenant compte du peu de
progrès accompli, je crois que les membres des
deux côtés de la Chambre sont disposés à faire tout
leur possible pour faciliter l'expédition des affaires
et éviter tout délai inutile qui retarderait l'étude
de questions importantes qui n'ont pas encore été
examinées comme l'a été celle dont il s'agit.

Le PREMIER MINISTRE: Ecoutez!
La motion est adoptée.

L'ABATAGE DU BOIS DANS L'ONTARIO.
M. BRITTON: M. l'Orateur, avant d'aborder

l'ordre du jour, je prie la Chambre de vouloir bien

Le 21 février, l'honorable député de Lunenburg
(M. Kaulbach) a posé au gouvernement une ques-
tion que l'on p etit lire aux pages 859 et 860 des
Débats, la voici:

Le gouvernement est-il instruit de l'énorme quantité
de bois coupé aux environs de la baie Georgienne pen-
dant la saison actuelle, et qui doit être scié dans les
scieries du Michigan, et dont l'état, prép1ré à Ssginaw,
Michigan, le 14 février 1898, est comme suit ?

Puis, l'honorable député (M. Kaulbach) ajou-
tait un bilan qui a paru dans plusieurs journaux de
l'Qntario et prétendant donner le nombre (le billes
qui seraient coupées cette saison, le tout devant,
d'après ce bilan, être scié dans le Michigan. Je
n'étais pas en cette Chambre quand cette question
a été posée, et je n'en ai eu connaissance qu'une
couple de jours avant vendredi dernier. Si mon
attention y avait été attirée plus tôt, j'y aurais
attiré celle de la Chambre avant cette date. Ce
bilan placé dans les archives de la Chambre par
l'honorable député (M. Kaulbach) est un document
électoral émis pour les besoins des élections de l'On-
tario, et il a été publié dans plusieurs des journaux
conservateurs, avec (les commentaires plus ou moins
favorables à la politique du gouvernement de lOn-
tario. Ce document électoral a paru d'abord sur
des feuilles volantes, et comme j'étais, ainsi que
plusieurs autres, intéressé à la question, j'ai pris la
peine de faire une enquête sur sa véracité ; après
l'examen le plus soigneux qui puisse être fait par
une personne compétente, j'ai constaté que ce docu-
ment n'est pas conforme à la vérité et que les faits
sont les suivants, que je fournis maintenant à la
Chambre :

Le document cité contient trois propositions. L'une à
l'effet que la région de la baie Georgienne fournira aux
scieries du Michigan une grande quantité de billes nen-
dant la prochaine saison.

M. KAULBACH : Quel document l'honorable
député cite-t-il ?

M. BRITTON : Voulez-vous parler de celui que
j'ai en maia ?

M. KAULBACH : Oui.

M. BR ITTON: J'ai préparé cet état d'après des
renseignements qui m'ont été fourris.

M. KAULBACH : Où avez-vous pris ces détails ?

M. BRITTON: Ces détails ont été obtenus par
un employé du département des Terres de la Cou-
ronne de l'Ontario, de personnes que je vais main-
nant nommer.

pi
lo
re
ce
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M. BENNETT : Nous n'avons pas saisi la date

ni le nom du journal que l'honorable député (M.
Britton) a cité en premier.

M. BRITTON :. Le document a paru dans un
bon nombre <le journaux conservateurs. Le journal
où je l'ai lu moi-même, était le .News de Kingston
du 17 février, et aussi le Free Press de London
d'à peu près la même date.

La seconde proposition de ce document est à l'effet
qu'un personnage qui est revenu de cette région, dit que
les commerçants de bois rencontrent beaucoup d'obsta-
cles à cause de l'épaisseur de la neige, cette épais-
seur étant de trois pieds et que le transport s'effectue
avec lenteur. La troisième consiste en ce qu'il fournit
l'estimation de la quantité de billes qui seront coupées
cet hiver par les diverses maisons faisant affaires cet
hiver dans le district de la baie Georgienne,

Suit l'état publié dans les divers journaux et qui
(tait aussi mentionné dans la question posée par
l'honorable député (M. Kaulbach) au gouverne-
ment. On renmrquera que l'estimation approxima-
tive n'est pas la quantité qlui sera expédiée aux
scieries du Michigan, mais celle qui sera produite
par les maisons faisant affaires sur la baie Geor-
gienne, et dont une partie sera exportée, naturelle-
ment, tandis qu'une autre sera sciée dans l'Ontario.
Au lieu d'être véridique, l'estimation publiée dans
ces journaux est fausse, et voici les faits:-

Plusieurs des maisons mentionnées ont leurs scierie dans
l'Ontario et n'ont jamais exporté une seule bille et ne
sont guère disposées à le faire. L'estimation approxima-
tive est de 328 millions. Les maisons qui suivent sont
incluses dans la liste et n'exporteront rien:-

Holland& EneryLumber Co., qui viennent de
contruire deux grosses scieries sur la
rivière Maganetewnn, pour ses billes de
l'Ontario .... .............. ...

Ontario Lumber Company,soieries à la Rivière
des Français.. .................

Arthur Hill et Cie faisant scier à l'entreprie
à Midland.......

Tanner. frères, scieries pre.e de Waubaushene
Cie Cutler-Savidge-, scieries à Cutler, Ont......
Victoria Harbour Lumber Company, scieries à

Port-Victoria .....................
Georgian Bay Lumber Company, s.ieries à

W aubaushene................ ...........

Pieds.

20,000,000

8,000,000

15,000,000
4,000,000
4,000,000

15,000,000

20,000,000

Total,..................... 86,000,000
Les maisons suivantes mentionnées ne feront pas

couper de billes cet hiver :
Pitts et Cie.......,...... ..................... 20,000.000

Total............ ..... 106,000,000
Les estimations sont trop fortes pour les sui-

vantes :
Loveland, Roys et White, fourniront à peu

près 10,010,000, estimés à 16.000,000. 6,000,000
Wmn. Peters fera scier dans l'Ontario 8,000,000

au lieu de 15,000,000 .... ................. 8,000,000
Hale et Booth s'attendent à fournir -20,000,00

au lieu de 30,000,' 00, surestimation....... 10,000,000

Total............... 130,000,000
Les commerçants de bois canadiens suivants

n'ont pas encore décidé s'ils scieront ici ou s'ils
vendront pour l'exportation :
Conger Lumber Company......... 20,000,000
Alex Barnet.................... 10,000,0
Carswell et Francis.... ...... ,.... 4,000,000

34,000,000

Grand total des surestimations............. 164,000,000
Total.... 328,000,000
Surestimation 164,000,000

164,000,000 de pieds de bois, p. m., pour
l'exportation.

M. Bairros.

M. BENNETT: Cet état est-il celui dont l'ho-
norable député fait mention comme ayant été pré-
paré par un des offiiers du gouvernement de l'On-
tario, et se rapportant au nombre de billes devant
être coupées dans l'Ontario cette année ?

M. BRITTON: Oui, c'est-à-dire que ce docu-
ment donne la quantité qui sera coupée dans
l'Ontario et la quantité surestimée qui devrait être
sciée dans le Michigan. Cette estimation exa-
gérée est de 164,000,000 pieds de bois, en ce qui
concerne la quantité qui sea, sciée au Michigan.
En d'autres termes, la quantité donnée dans ce
document mentionné dans la question posée par
l'honorable député de Lunenburg est exactement
double de la véritable quantité. Je demande la
permission (le faire cette déclaration parce que le
Hansiard sert à former l'histoire et l'histoire est
composée de ce qui est inséré ait Hansard. L'exposé
de l'honorable deputé de Lunenburg est inséré, et
s'il n'était aucunement contredit, il serait plus tard
admis que cette année il y aura 328,000,000 de
pieds <le bois sciés au Michjgan à même les billes
coupées sur les réserves forestières de l'Ontario.
Cela est erroné, et je crois que j'agis bien en faisant
cette correction. Je propose l'ajournement de la
Chambre.

M. SPROULE : A quel chiffre l'honorable député
estime-t-il, d'après ses renseignements, la quantité
de bois qui sera exportée cet hiver '

M. BRITTON : 164,000,000 pieds, i. p.

M. BENNETT: M. l'Orateur, après avoir cons-
taté la grande hâte qu'avaient, la semaine dernière,
les honorables députés <le la droite d'en finir avec
l'acte du Yukon, il est amusant de voir l'honorable
député (M. Britton) traîner cette question devant
la Chambre aujourd'hui où cela ne peut avoir aucun
effet sur les élections (le l'Ontario, auxquellez l'ho-
norable député s'intéressait certainement beau-
coup. Toutefois, je crois que l'honorable député
poursuit un but dans cette affaire, et qu'il prépare
doucement et tranquillement les voies pour l'hono-
rable député de Norfork-nord (M. Charlton); car
jene doute pas que, avant la clôture dela session,
les honorables membres de la droite seront forcés
de se prononcer formellement sur la question de
l'établissement d'un droit d'exportation sur les
billes.

Nous savons tous dans quelle mesure l'honorable
député de Norfolk-nord est intéressé en cette af-
faire, et son silence patient à propos de l'acte dit
Yukon pendant plusieurs jours, et les regards d'es-
pérence jetés de sou côté par le premier miinistre et
les autres ministres, indiquaient que l'honorable
député ne tenait pas à donner sur la question du
Yukon, le discours qu.'il a prononcé avant d'avoir
reçu l'assurance, et je ne doute pas qu'il l'ait reçue,
de la part des honorables ministres qu'aucun droit
d'exportation ne sera imposé cette année eur les bil-
les-et cette àssurance va sans doute donner beau-
coup de confort et de consolation à l'honorable dé-
puté de Norfolk-nord. Maintenant de quoi l'hono-
rable député de Kingston (M. Britton) se plaint-il ?
Il dit d'abord, si j'ai bien saisi, qu'une injustice et
dommage considérable ont été faits au gouverne-
ment de l'Ontario, en ce que avant les élections de,
l'Ontario, certains journaux libéraux-conservateura
ont publié une estimation aux termes de laquelle il
devait se faire cet été une grande exportation da.
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billes, du Canada aux Etats-Unis; et maintenant,'
enfin, il a acquis la certitude, de l'un des représen-
tants du gouvernement de l'Ontario- l'un de ses ser-
viteurs que cette estimation était erronée et que la
quantité de billes qui sera e zpédiée aux Etats-Unis
l'été prochain sera de beaucoup moindre. L'ho-
norable député n'a pas dit quel était le représen-
tant du gouvernement de l'Ontario. Je ne doute pas,
cependant, vu la présomption de l'assertion, qu'elle
n'ait été faite, en toute probabilité, par M. D. -F.
Macdonald, le monsieur qui a réussi à aider à es-
eroquer $15,000 de droits au gouvernement de l'On-
tario, et à commettre l'infatue bassesse de soutenir'
la déclaration que seulement 15,000,000 des pieds
de billes avaient été coupés par la Moore Lumber
Company, quand il savait parfaitement que cette
compagnie en avait coupé 30,000,000 de pieds.

Ce monsieur, à cause de son habileté, de sa finesse
et de ses menées,, et parce qu'il avait aidé la Moore
Luiber Company, l'amie du gouvernement de l'On-
tario, au lieu d'être destitué, a été nommé à une
meilleure position. où il pourra soigner plus avan-
tageusement les intérêts du parti. L'honorable
député n'a pas dit qui lui avait fourni les rensei-
gneients quant aux estimations pour l'an prochain,
et il est difficile de s'imaginer qui aurait pu atreassez
présomptueux pour cela. Je ne suis pas sûr -i l'état
qu'il fournit se rapporte à la quantité de billes qui
a été coupée cette saison, ou à celle qui sera coupée
dans les scieries pendant la saison prochaine. S'il
s'applique à la quantité coupée cet hiver, je doit
<lire qu'il est absolument impossible d'eu savoir
quelque chose de précis avant que les employés
aient fait leurs rapports, comme M. Macdonald l'a
fait, et alors, après une enquête mi.nutieuse
pour découvrir le montant escroqué, nous
pourrons savoir quelle quantité a éte coupée. Mais
l'honorable député doit se rappeler qu'avant les
élections, le gouvernement de l'Ontario a émis une
circulaire demandant à tous les commercants de
bois de prendre soin <le réduire les estiniations, et
si l'estimation que l'honorable député a citée est le
résultat de cette manoeuvre du gouvernement de
l'Ontario, faite dans le but de réduire la quantité
dont on rendrait compte, on ne doit pas du tout
s'y tenir. Si les chiffres de l'honorable député
s'appliquent à la quantité qui sera sciée cette année,
alors, tout ce que je puis dire, c'est que si tous les
énoncés sont aussi vrais que certains d'entre eux
dont j'ai connaissance, l'honorable député devrait
rougir d'y ajouter foi. Il a dit que Tanner, Frères,
couperaient 4,000.000 de pieds de billes près de
Wiaubaushene. L'honorable député en sait sans
doute plus long que Tanner, Frères sur leurs
affainrs.

M. Tanner m'a dit que ses 4,000,000 de pieds de
billes étaient vendus et qu'ils seraient exportés.
L'honorable député dit encore que les MM. Peters
feront scier 8,000,000 de pieds de bois à Parry-
Sound. Ce serait une agréable surprise pour les
habitants le Parry-Sound, qui ont acquis la certi-
tude que l'été prochain, la scierie de Peters et Cie
serait fermée. L'honorable député Ù'a pas dit ce
que fera l'honorable député de Norfolk-nord. Je pré-
su nie qu'il s'est dit qu'il n'était pas nécessaire de le
(lire, puisque très certainement l'honorable député
.e Norfolk-nord servirait fidèlementles intérêtsamé-

ricains et qu'ilverrait à ce que tout ce qu'il possède
soit expédié au Michigan pour être scié. En ce qui
concerne Hill et Cie, de Midland, ils ne possèdent
pas une seule bille qui soit sciée sur les rives de la

baie Georgienne, cette année, car ils ont vendu leur
coupe. Ainsi l'honorable député se trompe abso-
lument quant aux faits.

Il a été victime dequelque agent du gouvernement
de lOntario et on l'a décidé à faire cette exposition
en Chambre, exactement comme le ministre dea
Douanes (M. Paterson) a été décidé à Toronto,
par le directeur général des Postes (M. Mulock)
à annoncer son tarif de deux cents pour les lettres.
Je crois que cette duplicité va trop loin. Nous
avons d'abord comme duptele ministre des Douanes.
Ensuite vient le député de Kingston (M. Britton),
dirigé lui aussi par un entremetteur, qui lit cet
exposé devant la Chambre et enfin comme couron-
nement nous avons cette affaire du Yukon, menée
par des directeurs du dehors. La seule raison que
l'honorable député puisse avoir pour porter cet
exposé à la connaissance de la Chambre au-
jourd'hui, c'est que les ministres veulent gagner
<lu temps dans l'affaire du Yukon, et qu'ils ne sont
pas pressés de continuer la discussion à ce sujet.
Ils voient sans doute <les obstacles, à l'horison. La.
déclaration à l'effet que le Sénat adoptera très cer-
tainenent l'Acte, publié avec tant d'industrie
n'est vraisemblablement pas aussi véridique qu'on le
désirerait. Peut-être, aussi, les ministres craignent-
ils, depuis la sécession l'autre soir de certains dépu-
tés ministériels indépendants, que d'autres suivent
ceux-ci, et que ai la Chambre se forme en comité, le
nombre des obstacles s'accroisse encore quand on
en viendra à proposer des amendements. L'hono-
rable député de Kingston (M. Britton) devrait être
le dernier en cette Chambre à parler pour faire
gagner du temps au gouvernement. Les gens qui
habitent des maisons de verre ne doivent pas
lancer de pierres, et doivent faire grande attention
de ne pas donner un appui servile an gouverne-
ment. C'est maintenant un fait notoire que l'ho-
norable député <le Kingston a abandonné une posi-
tion lucrative afm d'essayer de devenir membre de
cette Chambre, et l'honorable député doit savoir
que, parmi les membres du barreau de Toronto son
nom est allié plus étroitement à la vacance de la
cour d'Appel d'Ontario que cel:i de tout autre
avocat dIe l'Ontario. Son nom n'est pas seulement
mentionné par rapport à cette vacance, mais
encore au sujet de deux ou trois autres va-
cances possibles dans les cours, et je suis sur-
pris qu'il se soit prêté à cette manoeuvre, laquelle
n'a d'autre but que de gagner- du temps pour le
gouvernement. Pourquoi n'a-t-il pas laissé à quel-
qu'autre de ses collègues dont la récompense est
plus lointaine, le soin le cette manœuvre ? Cette
question ne se rapporte en rien au comté de Kings.
ton et il y a d'autres députés, aspirants sénateurs,
qui attendent des vacances-pourquoi quelqu'un
d'entre eux n'a-t-il pas pris l'initiative ! Le tout est
clair. Mon honorable ami le député de Kingston
s'est levé pour une seule raison, et c'était afin de
porter la Chambre à une discussion que celle-ci ne
désire nullement à présent. Cette question du
droit d'exportation sur les billots n'a pas été dis-
cutée d'aucune façon pendant cette session. IL
y avait d'autres questions que l'honorable député
aurait pu soumettre à la Chambre avec quelque
raison, mais avec celle-là, il s'est placé vis-à-vis de-
l. population de Kingston, aujourd'hui, dans une
position-je ne veux pas dire désavantageuse mais--
compromettante, si je ne me trompe. il est monté

I aux tribunes publiques lors des dernières élections
locales, quand on a tenté de rehausser le candidat.
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libéral dans Kingston par la lecture d'un télé- qu'à ce que le mal ait été si grand pendant les
gramme venant ostensiblement...... . dernières années, que l'indignation publique a forcé

le gouvernement à annoncer qite cet abus serait
M. l'ORATEUR: L'honorable député s'éloigne supprimé. L'un des journaux de l'Ouest a annoncé

beaucoup du sujet. que 328,000,000 de pieds de bois serient exportés

M. BENNETT : J'essaie de justifier la conduite cette année. C'était naturel de s'attendre que
de l'honorable dléputé de Kingston, pour avoir porté cette quantité serait transportée dès à présent, à
cette affaire à la connaissance de la Chambre, et le cause du projet de loi soumis à la législature
plus à démontrer pourquoi l'on devrait ajourner le de I'Ontario.
débat. Si l'honorable député de Kingston avait J'ai sous la main une lettre qui m'a été envoyée
soumis cette question du télégramme venant soi- par un ami qui demeure à la Rivière Espag'ole, et
disant du ministre des Chemins de fer et Canaux auquel j'avais écrit pour obtenir des renseigne-
desnt ui ssuitru élecs eings tn q ments dignes de foi sur la quantité exportée de ceet qui assurait aux électeurs (le Kingston que deux district en un mois, afin de nous donner unelocomotives seraient construites, et que le ministre idée (le ce qui a été fait et des endroits où ce(les Chemins (le fer et Canac2x a déclaré faux plus bois est epdé lmaevy e bfrssi
tardb...t expédié. Il m'a envoyé les chiffres sui-

M. l'ORATEUR: L'honorable député est vrai-
ment à discuter une affaire qui n'a aucun rapport,
autant que je puis en juger, avec celle qui est son-
mise à la Chambre. Je crois devoir (lire de plus,
que je crois que la Chambre n'est nullement dis-
posée à encottrager de perpétuelles demandes
d'ajournerment, et, ainsi, je crois que les représen.
tants devraient s'astreindre aux sujets soumis à la
Chambre.

M. BENNETT: le suis de votre avis, M. l'Ora-
teur, et j'espère que l'honorable député de Kings-
ton, après votre remontrance, n'osera plus en.
freindre les règlements. J'espère que lorsque la
question (lu droit d exportation sur les billes, a
laquelle l'honorable député (le Kingston porte un
si grand intérêt, sera soumise, sa voix loyale et
patriotique se fera entendre, demandant au gou-
vernemet., auquel il donne un appui si fort, l'im-
position d'un droit d'exportation sur les billes.

4 mai 1894, par Hale et Booth, à Bay City, Mich., 31,844
billes de pin brutes, 3,500,.000 pieds.

9 mai 1894. par la Spanish River Lumber Conpany à
Bay City, 30,000 billes brutes de pin, 3,000,000 d pieds
mesure dle planches.

9 mai 1894, par Albert Pack, à Alpena, 30,000 billots
bruts de pin. 3,000,000 de pieds mesure de planches.

l mai 1894. puar Bd3mon, HalIe àBay City, Mich., 47,000
billes de pin brutes, 3,500,000 pieds.

17 mai 1894, par Hale et Booth à Bay City, 29,083 billes
de pin brutes, 3,635,000 pieds.

19 mai 1894, par la Saginaw Lumber and Salt Company,
Ba.y City, Mieh.,38.000 billes de pin brutes, 3,500,000 pieds.

25 mai 1894, par James T. lurst, Bay City, 33,000 billes
de p:n brutes. 3,000,000 de pieds.

1er juin 1894, par la Spanish River Lumber Company,
34,000 billes de pin brutes, 3,313,240 pieds.

2 juin 1894. par E dmond Hall, à Bay City-, 44,000 billes
de pin brutes. 3,000,000 de pieds.

6 juin 1894, par la Spanish River Lumber Company,
32.00i billes de pin brutes, 3,200,000 pieds.

7 juin 1894, par la Saginaw Lumber and Salt Company,
Bay City, 36.000 billes de pin brutes, 2,500,000 pieds.

1 juin 1894, par Alger, Smith et Cie, à Cbeboygan,
25.000 billes de pin brutes, 2,500 000 pieds.

12 juin 1894, par Hale et Booth, àBay City, 23,241 billes
d i, b t ) 288788 iQ d

M. SPROULE : Je crains que le but de ces J " " ý' '
détails fournis à la Chambre nc soit d'exercer de En sus de cela, il y en a 10,000,000 de pieds qui
l'influence sur la situation des partis dans le comté seront exportés pendant le mois actuel à Bay City
de Russell, où l'on est à préparer une élection. J'ai pour la Spanish River Lumber Company. Nous
lu, dans un journal <le l'Ouest, un article qu'on dit voyons par cela que pour un peu plus d'un mois,
être copié du Western Lumberman, dans lequel (un mois et environ quinze jours) j'ai donné les
on dit que pour fournir vingt-cinq scieries des noms de ceux à qui les billes sont expédiées, la
Etats-tnis, cette année, les propriétaires amnéri- quantité de ces billes, la quantité de bois et le
cains de ces scieries ont fait des arrangements pour total qui est de 50,000,000 de pieds pour ce laps de
importer du Canada aux Etats-Unis au delà (le temps. Cela est arrivé avant qu'on ait parlé d'un
300,000,000 de pieds <le pin canadien, m. p. règlement passé par le département des Terres de
J'admets comme venant <le cette source, cette 1 la Couronne (le l'Ontario, 'a l'effet de forcer à scier ce
assertion comme véridique, car elle a été faite par bois dans la province. Si c'est là la moyenne d'une
des marchands de boisaméricains qui sont intéressés coupe ordinaire d'hiver, on peut raisonnablement
à exploiter leurs scieries et qui l'ont fait publier supposer qu'au moins300,000,000 depiedsseront ex-
dans les journaux de leur pays. A cette époque, portés cet hiver. Nous nous servons de cela, et avec
j'ai cru qu'il était raisonnable de supposer que succès, je crois, contre le gouvernement provincial,
cette quantité serait exportée, surtout après parce qu'iln'a pasfaitcc qu'ilaurait dû faire, d'après
qu'un projet de loi a été soumis à la législature nous, il y a de longues années dans l'intérêt du peu-

e l'Ontario, qui l'a adopté i l'effet de prévenir ple de l'Ontario. Examinez la quantité exportée en
l'exportation ultérieure de ces billes. Dans ces 1891,-678,000,000 même d'après son propre témoi-
circonstances, il était naturel de s'attendre à ce que gnage-parénormes radeaux das un pays étranger.
les possesseurs américains de limites canadiennes Il y a plusieurs sessions j'ai fait en cette Chambre
essayassent à en tirer tout ce qu'ils pouvaient avant une déclaration basée sur des renseignements qui
que cette loi devint en vigueur. Vers le même m'avaient été fournis par un marchand de bois
temps, ou un peu auparavant, on a déclaré devant d'Ottawa qui a trente ans d'expérience en cette
l'Assemblée législative de l'Ontario de la part du spécialité. Je lui ai demandé ce que signifierait
département des Terres de la Couronne, qu'il avait cette exportation de bois pour les habitants de
été exporté du Canada, de 1880 à 1896 inclusive- l'Ontario-quelles seraient les conséquences pour
ment, pas moins de 768,000,000 de pieds de bois en les classes ouvrières du fait que, au lieu d'être ex-
billes, pour être sciés aux Etats-Unis. Si l'on portés, ces billes seraient apportées à nos propres
examine cette déclaration, on y remarque que scieries, sciées, tirées, transportées aux cours, mises
d'année en année, les quantités ont augmenté jus- en piles, mesurées et expédiées alors dans Aes

M. BENNETT.

1591 (COMMUNES)



1593 [15 IMIARS 1898 1594

wagons ou des navires, on autre système de trans-
port qui serait jugé plus profitable? Il m'a dit que
d'après sou expérience, cela ferait une différence
d'environ $6.50 par mille pieds. S'il en est ainsi-
et je crois que ce personnage savait à quoi s'en
tenir-quellenombred'ouvrierscela fait-il vivre aux
Etats-Unis avec un semblable nombre d'ouvriers
qui n'ont rien à faire en conséquence ici? A quoi
cela équivaut-il en fait de gages? à $4,99-2,000 qui
sont dépensés aux Etats-Unis en grandes partie pour
des gages qui devraient être payés ici dans l'Onta-
rio. Et pendant tout ce temps, le gouvernement
pouvait à tout moment, par arrêté du conseil,
empêcher cette perte d'argent pour les Canadiens
et accorder cet ouvrage aux ouvriers de l'Ontario.

Cela n'est-il pas important pour l'ouvrier d'ici
qui doit entretenir sa famille, auquel il n'est pas
permis d'aller aux Etats-Unis et d'avoir même là
une part de ce travail, à cause de leur législation
relative aux aubains, bien qu'il ne fasse que suivre
la matière première importée de son pays? Il est
honteux et déshonorant pour le gouvernement que
l'on permette cela, pour le gouverigement qui aurait
pu arrêter la chose et ne l'a pas fait. Qu'est-ce que
cela signifierait (le plus ? Ce monsieur m'a dit que
100,000,000 de pieds de bois emploieraient 2,000
hommes pendant six mois de l'année pour l'abata-
ge, le charriage, Pempilement et l'expédition. S'il
en est ainsi-et ce monsieur était en mesure de le
savoir, car il était dans le commerce depuis plu-
sieurs années-3 nous aurait été possible d'employer
5,000 hommes au Canada durant trois ans, pendant
six mois chaque année, ou 1,000 hommes pendant
six mois par année durant quinze ans. Employez
1,000 ouvriers quelque part dans l'Ontario, lesquels
représentent avec leurs femmes et leurs enfants
une population de 5,000, donnez-leur leurs gages
une fois par mois ou plus souvent, et voyez la diffé
rence que fera pour les environs leur emploi pen-
dant six mois. Voyez la demande que cela créera
pour les produits de la ferme, les affaires que cela
amènera dans toutes les branches du commerce,
l'amélioration que cela signifiera pour les affaires
en général Et, cependant, la matière première
qui appartient à proprement parler à la classe
ouvrière de l'Ontario, est enlevée et les ouvriers
sont privés de l'occasion de travailler par suite de
la politique insensée appliquée par la législature de
l'ontario depuis l'introduction de ce système, il y a
plusieurs années. Est-il étonnant que nous cher-
chions à y mettre fin ? Au sujet des chiffres que
j'ai donnés, il est raisonnable de dire qu'au moins
300,00,000 de pieds seront enlevés cette anée de
la région de la baie Georgienne pour donner de
l'emploi aux ouvriers des Etats-Unis.

M. CEIARLTON: L'honorable député me per-
mettra-t-il de l'interrompre, pour dire que d'après
les chiffres officiels, la quantité sera de 186,000,000
le pieds, ou 62,000,000 de moins que l'année der-
nière.

M. SPROULE : Les états n'ont pas encore tous
été reçus, et il est absolument impossible que l'ho.
norable député sache la quantité que l'on enlève.
Il ne fait qu'une conjecture en s'en rapportant aux
chiffres officiels. On ne doit pas oublier qu'une
quantité considérable de ce qui est exporté est du
bois coupé à la tâche, et l'on ne dit pas au gouver-
nement de l'Ontario oh il est pris. La personne
dont je tiens mes renseignements me dit que l'on

enlève des millions de pieds au sujet desquels le
gouvernement de l'Ontario ne connaît rien. Nous
savons parfaitement que la Moore Lumber Company
a réellement enlevé 15,000,000 de pieds au sujet
desquels le gouvernement de l'Ontario n'a rien su.

A mon avis, il n'est pas nécessaire de citer d'au-
tres faits à la Chambre pour la convaincre sur ce
point. Un homme que je crois digne de foi me dé-
clare que personne ne peut dire quelle en est la
quantité. J'ui donné les chiffres pour un peu plus
d'un mois. Mais la même chose a continué durant
toute la campagne, même avant que l'on eût menacé
de mettre des entraves. Aujourd'hui que l'on a
décidé de mettre des entraves, il est raisonnable
de supposer, que la quantité qui sera importée
aux Etats-Unis est une affaire très grande pour
la population de l'Ontario.

Si vous enlevez 400 millions de pieds cette année
combien cela emploiera-t-il d'ouvriers ? Cela em-
ploierait 8,000 hommes au Canada durant six mois.
Si vous enlevez 300 millions de pieds, ce qui, je
crois, est au-dessous de ce qui sera pris, il vous fau-
dra employer 6,000 hommes au Canada durant 6
mois. Est-ce que cela n'est rien pour l'ouvrier
canadien? J'ai lu il y a quelque temps que dans
la ville de Toronto plus de 500 hommes se sont ren-
dus à l'Hôtel-de-ville et ont demandé au maire de
leur donner du travail, afin qu'il leur fût possible
de gagner assez d'argent pour nourrir leurs fa-
milles. Lorsque cet état de choses existe dans la
ville de Toronto, et lorsque nous savons que des
milliers de nos Canadiens sont sans emploi, et
qu'on leur refuse ce travail rémunérateur qu'ils
pourraient avoir si l'on changeait de système, faut-
il s'étonner que nous portions cette question à
l'attention du parlement et du pays? Nous croyons
que la mauvaise administration des biens qui ap-
partiennent à toute la population de l'Ontario est
telle que nous privons les ouvriers canadiens de
l'Ontario-8,000 de ces ouvriers l'année prochaine
-du travail qu'ils devraient obtenir au pays pen-
dant au moins six mois de l'année, par ce système
insensé de laisser enlever ce bois au bénéfice des
ouvriers du Michigan, ce qui leur permet de faire
prospérer leurs villes, tandis que nous nous appau-
vrissons pour les enrichir.

La motion est retirée.

CHEMIN DE FER DU YUKON CANADIEN.

La résolution concernant une concession de terre
pour la construction du chemin de fer du Yukon
canadien est lue la seconde fois et adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
la dite résolution soit renvoyée au comité sur le
bill.n 6, à l'effet de ratifier un contrat entre Sa
Majesté et Willian Mackenzie et Donald-D.Mann,
et de constituer en corporation la Compagnie du
chemin de fer du Yukon canadien.

La motion est adoptée.

LaChambre se forme en comité général sur le
bill (n0 6).

(En comité.)
Article 1.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Durant le débat qui a eu

15941593 [15 MAR'S 1898 j



1~595 LCOMMUNES1 1596

lieu sur la motion pour la deuxième lecture de ce
bill, on a donné a entendre deux ou trois fois que
lorsque le bill serait examiné en comité, des amen-
dements seraient proposés pour répondre à certaines
critiques et à certaines objections faites sous deux
on trois rapports. Le premier article est un article
important et confirme le contrat; c'est à quelques
caractères du contrat que les amendements propo-
sés se rapportent, et je pourrais peut-etre expliquer
maintenant avec avantage au comité la portée et le
caractère des changements qui ont été faits sous
ces rapports. Le premier se rapporte au choix des
blocs de terre. On se rappellera que les honorables
députés qui ont critiqué ce contrat ont attaché
beaucoup d'importance au fait qu'il permettait aux
entrepreneurs de choisir des claims de chaque côté
des principaux blocs, sans être soumis aux condi-
tions qui concernent le choix d'autres blocs, quant
à leur caractère d'alternance et quant au droit du
gouvernement de prendre chaque bloc alternant.
Quelques honorables députés ont parti attacher
beaucoup d'importance à cette question, et la presse
en a beaucoup parlé. Plusieurs étaient sous l'im-
pressions que l'effet de cet article serait le permet-
tre aux entrepreneurs de posséder des étendues illi-
mitées de riches placers ou terrains aurifères, et
que, en conséquence de ce qui pourrait arriver, ce
serait donner aux entrepreneurs des avantages in-
justes que le gouvernement ne devrait pas leur
donner en ce qui se rattache à cette entreprise.

Or, M. l'Orateur, je dirai ici que le gouverne-
ment n'a pas attaché à ce choix des blocs, l'iipor-
tance qu'y ont attachée les honorables membres de
la gauche, ni, de fait, celle que les entrepreneurs y.
ont attaché eux-mêmes. Pendant le débat qui a eu
lien sur le bill, on a dit, je crois, que la raison pour
laquelle le gouvernement à consenti à incorporer
cela dans le contrat, est qu'il ne semble pas dérai-
sonnable, si les entrepreneurs, en recherchant des
filons de quartz, constatent qu'ils trouvent des mon-
tagnes et des étendues de territoire qui, en elles-
mêmes, ne sont pas productives sur toute l'étendue
de ces filons, il ne semble pas déraisonnable, dis-je,
de leur permettre (le prendre les claims les uns à la
suite des autres sur une certaine distance, afin'
qu'ila puissent avoir une superficie raisonnablement
suffisante, de façon à exploiter un placer avec avan-
tage. La clause à laquelle je fais allusion est le
dernier paragraphe de l'article 12 du contrat :

Lez entrepreneurspourront aussi, à leur gré, choisir des
blocs supplémentaires situés à l'une ou l'autre extrémité
de de tous blocs impairs, le long d'uneligne de base; mais
ces blocs devront être de trois milles carrés chacun, et ils
ne devront pas dépasser trois en nombre à chaque extré-!
mité de chacun de ces blocs impairs.

Le iinistre de l'Agriculture, je crois, dans
le cours (le ses observations sur la deuxième lec-
ture du bill, a dit qu'il n'y aurait aucune objec-
tion à amender cette clause. Ni le gouverne-
ment ni les entrepreneurs n'ont considéré cela
comme très important ; les entrepreneurs n'ont pas
<lu tout considéré cela comme tn caractère impor-
tant de leur contrat, le gouvernement n'a pas non
plus considéré qu'il y avait de grave objection à la
chose. Mais depuis que l'on y a objecté, des pour-
parlers, ont eu lieu avec les entrepreneurs, et après
que la question leur eut été soumise, ils n'ont pas
hésité à céder sur ce point, le ministre ayant dit
que la clause serait modifiée. Après examen, le
gouvernement a cru qu'il serait nécessaire d'insérer,
relativement à cette question, quelque amendement

M. BLAIR.

dans le contrat prémitif, ou, ce qui équivaudrait à
la même chose, dans un contrat supplémentaire ; en
conséquence, un contrat supplémentaire a été ac-
cepté par les entrepreneurs, cette disposition en
étant omise. Je proposerai cet amendement à titre
d'ajouté à l'annexe au bill, et je demanderai l'adop-
tion d'un contrat supplémentaire, après l'avoir lu,
naturellement, an comité, lorsque nous arriverons
à cette partie du bill. La clause acceptée en amen-
dement au dernier paragraphe de l'article 12 du
contrat a été amendée de cette manière. Il a été
arrêté que le privilège de faire ces choix de blocs
supplémentaires serait entièrement annulé, et en
vertu du contrat modifié ou amendé, les entrepre-
neurs n'auront pas le droit de choisir de terrains
autrement que de la manière ordinaire, tel que le
prescrit le contrat. Il a été incorporé dans le can-
trat supplémentaire une clause que je lirai dans
quelques instants, laquelle stipule que l'option,
dans la dernière partie de la clause 12 du dit con-
trat, ptr laquelle l'entrepreneur pourra choisir des
blocs supplémentaires à l'une ou l'autre extrémité
de la ligne de base, sera entièrement annulée.

Ainsi, nous éèinminerons du contrat ce que cer-
tains députés, sans beaucoup de raison, d'après
moi, ont considéré comme une disposition d'un
caractère très répréhensible.

Il y a une autre clause dans cet amendement au
contrat.

Sir CHARLLES TUPPER : Puisque l'honorable
ministre va lire un contrat supplémentaire, je lui
demanderai, si la chose peut se faire, de le déposer
sur le bureau de la Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Sans aucun doute. J'ai l'intention
d'en demander l'adoption, et si le chef de la gauche
désire l'examiner, je le lui remettrai immédiate-
ment. Le contrat supplémentaire est daté du 28
février 1898, et a été conclu entre les parties au
contrat primitif. Il stipule d'abord l'abrogation de
la clause 12, et les dispositions suivantes sont :

1. Il est convenu que la faculté donnée aux entrepre-
neurs, par la dernière partie de la clause 12 du dit
contrat, de choisir des blocs supplémentaires situés à
l'une ou l'autre extrémité de tous les blocs impairs, le
long d'une ligne de base, sera et est par le présent
abrogée.

Il stipule en outre :
2. Après que le chemin de fer de la rivière Stikine au

lac Tesim aura été accepté par le gouvernement comme
terminé, il sera et continuera d'être duement et raison-
nablement entretenu et exploité pour le transport des
voyageurs et du fret; et pendant cinq ans à compter de
son achèvement les entrepreneurs ne choisiront pas plus
des quatre cinquièmes de la quantité totale de terres
qu'ils doivent choisiren vertu du dit contrat, le cinquième
restant devant être retenu par le gouvernement comme
garantie de l'entretien et exploitation du chemin de fer
pendant ces cinq ans; mais le gouvernement pourra per-
mettre aux entrepreneurs de substituer d'autres garanties
aPr uées au dit cinquième.

A l'expiration des dits cinq ans, s'il n'y a pas eu demainquement important (évitable par la compagnie) dans
l'entretien et l'exploitation du chemin pendant cet
espace de temps, la compagnie pourra 'choisir le dit
cinquième restant et aura droit d'en recevoir concession ;
mais s'il se produit quelque manquement important, le
droit de choisir ce cinquième sera périmé, et le droit des
entrepreneurs à en recevoir la concession cessera et sera
forfait. et s'il a été donné d'autres garanties en remplace-
ment du dit cinquième, ces garanties seront alors confis-
quées

Ce sont les deux clauses principales du contrat
supplémentaire. Il y a une autre clause relative à-
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l'indépendance du parlement, et elle est incorporée
dans tous les contrats, et figure ici comme clause

3 :
3. Aucun membre de la Chambre des Communes ne

pourra avoir aucune part ou intérêt dans le dit contrat,
ni dans les bénéfices en provenant.

Cette clause est semblable à celle contenue dans
le hill, mais comme nous devions conclure un
contrat supplémentaire, l'on a cru opportun d'y
incorporer aussi cette clause.

La quatriéme clause stipule:

4. Les terres mentionnées an dit contrat, à même les-
quelles un choix pourra être fait, ne seront que celles qui
seront à la disposition du gouvernement lorsque le choix
sera fait.

Le contrat supplémentaire. en son entier, est
ainsi conçu :

CocvFNTo conclue ce vingt-huitième jour de février
A.D. 1898, entre Sa Majesté la Reine, à ce représentée
par l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux et
l'honorable ministre de l'Intérieur, Canada, de remière
part, et William Mackcenzie et 1Donald-1). Maniâ, de
seconde part, comme supplément et partie de contrat
intervenu entre les dites parties, en date du vingt-cin-
quième jour de janvier A.D. 1898

1. Il e- t convenu que la faculté donnée aux entrepre-
neurs, par la dernière partie de la clause12du dit contrat
de choisir des blocs supplémentaire situés à l'une ou
l'autre extrémité de tous les blocs impairs, le long d'une
ligne de hase, sera et est par le présent abrogée.

2. Après que le chemin de fer de la rivière Stikine au
Lac Teslin aura été accepté par le gouvernement comme
terminé, il sera et continuera d'être duement et raison-
nablenent entretenu et exploité pour le transport des
voyageurs et du fret; et pendant cinq ans à compter de
son achèvement, les entrepreneurs ne choisiront pas plus
des quatre cinqu èmes de I a quantité totale de terres
qu'ils doivent choisir en vertu du dit contrat, le cinquième
restart devant être retenu par le gouvernement comme
garantie de l'entretien et exploitation du chemin de fer
Pendant ces cinq ans; mais le gouvernement pourra per-
mettre aux entrepreneurs de substituer d'autres garan-
ties a pprouvées au dit cinquième.

A l'expiration des dits cinq ans, s'il n'y a pas en de
manquement important (évitable par la compagnie) dans
l'entretien et l'exploitation du chemin pendant cet espace
de temps, la compagnie pourra choiserle dit cinquième
restant et aura doit d'en recevoir concession; mais s'il se
produit quelque manquement important, le droit de
choisir ce cinquième sera périmé,.et le droitdes entrepre-
neurs à en recevoir la concession cessera et sera forfait,
et s'il a été donné d'autres garanties en remplacement du
dit cinquième, ces garanties seront alors confisquées.

3. Aucun membre de la Chambre des Communes ne
pourrn avoir aucune part ou intérêt dans le dit contrat, ni
dans les bénéfices en provenant.

4. Les terres mentionnées au dit contrat, à même
lesquelles un choix pourra être fait, ne seront que celles
qui seront à la disposition du gouvernement lorsque le
choix sera fait.

5. La présente conveniiion formera partie du dit eo..trat
du 25 janvier 1898 et se lira avec lui comme si elle y eût
été insérée à l'origine.

En foi de quoi la présente convention a été duement
signée par les parties.
En présence de WM. MAcKENZIE. (L.S.)

Z. A. LÂsa, D. D. MANN. (L.S.)
AND. G. But.Âa,

Minintre des Chenmins de fer et
JonN J. MCGEE, Canaux.

CLPFFORD SIProZ;,
Ministre de PlIntérieur.

Je propose d'amender le premier article en insé-
rant après le mot "acte" les mots suivants : "Com-
prenant divers arrangements datés respectivement
le 25 janvier 1898, et le 28 février 1898."

L'article tel qu'amendé est adopté.

Article 5,

d'amender cet article en ajoutant les mots sui-
vants :

Mais la majorité du dit conseil de direction dont le pré-
sident fera partie, devra toujours être composée de sujets
britanniques.

L'article, tel qu'amendé, est adopté.

Article 8.

M. QUINN : Avant que cet article soit adopté,
j'aimerais attirer l'attention du gouvernement sur
un projet que j'ai proposé, dans le discours que j'ai
prononcé lors de la deuxième lecture de ce bill, re-
lativement à l'émission de ces actions en ce qui
concerne les Canadiens. J'ai suggéré que le capital
social fut de $10,000,000, mais les autions, au lieu
d'être de $100 chacune, devraient être de $1, et
elles devraient être ouvertes pour souscription au
public canadien d'abord. Dans le cas où toutes
les actions ne seraient pas prises avant le 1er sep-
tembre, alors, la balance du capital social pourrait
être prise par Mackenzie et Mann, mais à mon
avis, la population canadienne devrait avoir l'oc-
casion <le profiter de la construction de ce chemin
de fer et de l'existence au Canada d'une Compagnie
aussi riche. Naturellemenit, je ne désire pas pré-
senter d'amendement ici. Je comprends que le
gouvernement assez fort pour faire adopter sa pro-
position, mais il devrait hésiter, je crois, avant
d'exclure le public canadien en général des avan-
tages que l'on peut retirer de ces entrepreneurs et
de cette compagnie, et de l'exclure à l'ouverture de
communications avec cette riche région aurifère
située dans les limites de notre confédération.

Article 15.

M. HAGGART - On a l'intention, je suppose,
relativement à l'expropriation des terrains, de
n'appliquer cet article qu'au chemin de fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui.

M . RAGGAR': Elle n'est pas restreinte à cela.
En vertu de cet article, la compagnie pourrait
exproprier à «Vancouver ou Victoria.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
'CANAUX : La coutume a toujours été, je crois,
d'adopter la même procédure pour cette fin.

M. HAGG ART : Les mots " le long de la ligne
du chemin de fer " sont omis ici, et cette omission
change du tout au tout le sens de l'article.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il est préférable que nous suspendions
l'article pour le moment.

Article 16.
M. HAGGART : Le ministre sait-il si ce chemin

a reeu des subventions de quelque gouvernement
ou de quelque municipalité outre celle qu'il a reçue
de ce gouvernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne le sais pas.

Article 18.
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET M. HAGGART : Le ministre est-il d'avis que,

CANAUX : Je demande qu'il me soit permis cet article donne à la compagnie le pouvoir d'em-

1597 1598



[COMMUNES

prunter plus que les $10,000,000 qu'elle est auto-
risée à emprunter en vertu de l'acte ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : A mon avis, les seules restrictions
auxquelles elle serait soumise seraient les disposi-
tions de l'Acte relatif aux chemins de fer.

M. HAG(ART : L'Acte relatif aux chemins (le
fer ne s'applique pas à cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'Acte relatif aux chemins de fer y est
généralement applicable, sauf lorsqu'il est incom-
patible avec les dispositions de cet acte. Je ne
crois pas qu'il y ait des restrictions à leur pouvoir
d'emprunter.

Article 20.

M. HAGGART: Quel est l'article 57 de l'acte
relatif aux chemins de fer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'article 57 a trait aux qualités requi
ses pour être élu directeur, je crois. Nous avons
cru que si l'article 20 n'était pas inséré ici, l'on
aurait peut-être des doutes sur la question de
savoir si MNann et Mackenzie pourraient être direc-
teurs de la compagnie à former, vu qu'ils ont un
contrat avec le gouvernement.

M. BRITTON: Il est entendu qu'en vertu (le
l'article 19, la compagnie peut prélever autant de
fonds qu'elle le veut en sus des $25,000 par mille
stipulés par l'arricle 17 ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui. Les honorables députés devraient
se rappeler que cette compagnie n'est pas simple-
ment une compagnie de chemin de fer; ce n'est
pas simplement une compagnie le chemin de fer,
et d'exploitation des mines ; mais c'est une compa-
gnie de chemin de fer, une compagnie minière, une
compagnie d'expédition et de transport ; elle pour-
rait exploiter l'industrie du smel ge, puis elle
serait probablement capable d'entreprendre l'ex.
ploitation d'une foule d'industries, ainsi que le
feront (les compagnies formées en vertu de chartes
déjà accordées. L'article 17 du bill règle et limite
le montant des obligations ou de la dette garantie
par des obligations qui peut être créée au sujet du
chemin de fer; l'article 19 a trait à la dette garan-
tie par des obligations laquelle peut être créée par
la compagnie, en vertu d'une hypothèque sur ses
terrains miniers ; l'article 18 l'autorise à contracter
des dettes en ce qui concerne ses autres entreprises,
ce que nous considérons comme un pouvoir très
raisonnable à donner à la compagnie. Les trois
articles 17, 18 et 19 peuvent coin prendre les trois
catégories d'affaires distinctes, et les trois pouvoirs
distincts qui sont accordés à la compagnie.

Article 33.
M. HAGGART : Le gouvernement a-t-il le pou-

voir d'empêcher les inscriptions d'établissement ou
d'e'xploitation de mine, dans le but d'assurer à ces
particuliers les terres auxquelles ils ont droit ?
Mon honorable ami, le ministre de l'Intérieur,
saura qu'un grand nombre de compagnies, surtout
dans les territoires du Nord-Ouest et au Manitoba,
qui n'ont pas rempli les conditions requises pour

M. HAGGART.

gagncr leurs terres, ne peuvent en disposer. On ne
peut ni coloniser ni occuper ces terres, et j'aimerais
savoir si le gouvernement a le pouvoir de faire cela,
en ce qui concerne cette compagnie.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif-
ton) : Le contrat comporte que ce choix pourra être
fait d'une certaine manière. Je crois que l'acte des
terres de la couronne permet au gouvernement de
réserver des terres pour permettre aux entrepre-
neurs de faire leur choix plus tard. Mais la dis-
cussion qui a eu lieu a dû convaincre l'honorable
député que le gouvernement n'a pas du tout l'in-
tention de réserver les terres pour permettre aux
entrepreneurs de faire un choix, avant que par leur
contrat, ils soient autorisés à faire ce choix.

Article 25.

M. BENNETT: Au cas où les entrepreneurs
seraient empêchés de prendre possession de terrains
qu'ils désireraient avoir, auraient-ils un recours
contre le gouvernement ? Si quelqu'un est en pos
session de terrains que les entrepreneurs voudraient
avoir, mais que le premier possesseur ne voudraient
pas leur céder, auraient-ils un recours contre le
gouvernement ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'hésite pas à répondre non.

M. BENNETT : En interprêtant la loi ainsi,
l'honorable ministre invite les gens à aller s'empa-
rer des terres du Yukon avec l'entente que le gou-
vernement ne cherchera pas à les en chasser, par la
force, ni autrement.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce n'est pas une conclusion logique à
tirer de ma réponse.

M. BENNETT: Dois-je comprendre que le
ministre dit que si quelqu'un prenait possession,
disons d'un terrain d'un demi mille et que les entre-
preneurs voudraient les déloger, les entrepreneurs
n'auraient pas de recours contre le gouvernement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Ma véponse est qu'ils n'auraient pas
de recours contre le gouvernement.

M. FOSTER: Le gouvernement laisserait la
lutte intestine se continuer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Permettre une ingérense indue, ou le
désordre est une chose, et vouloir tenir le gouver-
nement responsable, parce que quelqu'un cause du.
désordre, c'en est une autre.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: L'hono-
rable député confond l'idée de la responsabilité du.
gouvernement en vertu du contrat, et celle de
l'obligation dans laquelle il est de maintenir l'ordre.

Article 15.

M. HAGG 4.RT : Il s'agit ici d'une compagnie
faisant des affaires dans les territoires du Nord-
Ouest et la Colombie anglaise et elle a le droit d'ex-
proprier pour tout ce qui concerne ses affaires dans
la Colombie anglaise et les territoires du Nord-
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M. BRITTON : Ce point, devrait être expliqué
plus clairement. Cependant, il y a des décisions
qui déclarent qu'il faut qu'une compagnie ait besoin.
bon( fide de ce terrain pour les fins de son chemin
de fer et non dans un but de spéculation.

M. HAGGART : Mais il ne s'agit pas ici d'une
compagnie de chemin de fer c'est une compagnie
privé faisant plusieurs genres d'affaires.

S'il veut le bien des cultivateurs en leur réservant
ces terres arables, il ne doit pas les laisser extor-
quer par les propriétaires de ces élévateurs.

M. HAGGART : Je vois qu'on ne limite pas le
droit d'expropriation à la ligne que l'on construit
actuellement, mais qu'on l'étend à toutes les lignes
dont la construction est autorisée, et aux termini
des dites lignes.

M. BRITTON : Je l'admets, mais pour ce dont Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
il s'agit dans cet article c'est une compagnie de PÉCHERIES (sir Louis Davies) : C'est en effet ce
chemin de fer. que dit l'amendement.

Art. 4.

M. HAGGART : Dois-je comprendre que si cette
ligne n'est pas exploitée sans interruption pendant
cinq ans, le seul dédit que les entrepreneurs auront
- paver, c'est un cinquième des terrains que nous
leur'donnons

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est tout.

Art. 15.

M. QUINN : J'ai compris que vous aviéz déclaré
cet article adopté, M. le président.

M. FOSTER : Je vois avec plaisir que le minis-
tre des Chemins de fer et Canaux devient économe,
mais comme cela n'aura pas coûté cher, il me
semble qu'il aurait pu faire imprimer quelques
exemplaires de ces amendements importants pour
les distribuer aux niembres intelligents du comité
qui désirent les discuter.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai craint de faire des passe-droits.
Je propose d'ajouter les mots suivants après les
mots " élévateurs à grains " dans la deuxième ligne,
" le long de la ligne d'aucuns des chemins de fer
dont la construction est par les présentes autorisée,
ou aux termini des dites lignes." L'article se lira
alors comme suit

Si la compagnie a besoin de terrains pour des quais,
bassins, élévateurs à grains, le long de la ligne d'aucuns
des chemins de fer dont la construction est par les pré-
sentes autorisée, ou aux termini des dites lignes, etc., etc.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
peut-il nous dire ce qu'il a l'intention d'élever le
long de ce chemin de fer dans le Yukon canadien.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : L'honorable député suppose qu'il n'y
aura rien à élever dans ce pays, car nous espérons
qu'il n'y aura pas de whisky.

M. FOSTER : Cet article sera fourni par un
autre compagnie dont le chef n'est pas ici dans la
momrient. Je demanderai à 'honorable ministre
i L. Blair) s'il a pris les précautions nécessaires
dans l'intérêt des cultivateurs. Il donne à ces
monopoleurs le droit de construire des élévateurs
partout où ils pourront en mettre. Dans l'intérêt
de la classe agricole, il a réservé les, terres à blé, à
maïs et à orge pour les cultivateurs. Mais a-t il
mis dans le contrat une clause pour, empêcher ces
monopoleurs de surcharger les cultivateurs qui
s'établiront sur ces terres et récolteront de grandes
quantités de céréales, pour l'usage de ces éléva-
teurs ? Il faut, avant tout, qu'il soit conséquent.
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M. HAGGART : Cela leur donne des pouvoirs
presqu'aussi étendus que ceux qu'ils possédaient
avant. Je demande que ce droit d'expropriation
soit limité à la ligne qu'on est à construire actuelle-
ment.

M. DAVIN: L'honorable ministre a-t-il pourvu
à ce que les cultivateurs puissent expédier du grain
sans passer par les élévateurs? Cette lifficulté ex-
iste actuellement dans le Nord-Ouest. Ce contrat
devrait être fait de manière à ce qu'un cultivateur
qui désire expédier du grain dans ce pays, puisse
le faire sans que la compagnie lui dise : Nous ne
prendrons pas votre grain à moins qu'il ne passe
par nos élévateurs. L'honorable ministre s'est-il
occupé de cette question?

M. FOSTER : Il n'y a pas même songé.

L'amendement est adopté.

L'article t.' qu'amendé est adopté.

M. l'ORA UTR-SUPPLÉANT: Dois-je rap-
porter le bill?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je désirerais ajouter un article décré-
tant que cette entreprise sera pour l'avantage géné.
ral du Canada. Cet article sera rédigé dans un
instant.

M. POPE: Vu l'importance nationale de l'élec-
tion partielle dans le comté de Russell, je crois que
la Chambre ferait bien d'ajourner et donner au gou-
vernement le temps de rédiger son bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je demande au comité la permission
d'ajouter ce qui suit à l'article 26:

Les chemins de fer dont la construction est par les pré-
sentes autorisée sont déclarés étre des entreprises d'uti-
lité publique.

L'amendement est adopté.

Le bill tel qu'amendé est rapporté, les amende-
ments sont lus et adoptés:

CERTIFICATS AUX CAPITAINES ET
SECONDS DE NAVIRES.

Le MINISTRE DE LA " MARINE ET DES
PÊCHERIES (air Louis Davies): Je propose que
le bill (n° 37) modifiant de nouveau l'Acte concer-
nant les certificats de capitaines et de seconds de
navires soit adopté en deuxième délibération.

La motion est adoptée.

La Chambre se forme en comité sur le dit bill.
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[COMMUNES]

(En comité.)

Art. 1er.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Il y a peu de
changement dans cet article. En vertu de l'acte
des naufrages et du sauvetage, autrefois c'était au
Gouverneur en conseil à ordonner une enquête. En
1893, cet acte fut modifié, et c'est le ministre de la
Marine et les Pêcheries qui a été revêtu du pou-
voir qui appartenait avant au Gouverneur en con-
seil. Mais cet amendement ne s'appliquait pas à la
présente loi, comme il aurait dû le faire, et le seul
changement apporté dans le présent article, c'est
pour autoriser le ministre à ordonner une enquête.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si je me
rappelle bien, j'ai lu dans les journaux que l'an
dernier, il y a eu un conflit entre le chambre de
conmnerce et le ministre, au sujet de sa juridiction
en cette matière. L'honorable ministre peut-il
expliquer brièvement ce qui en était?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Autant que je me rappelle, une
enquête a été faite sur les causes lu naufrage d'un
steamer à Saint-Jean, N.-B. L'enquête a été faite
par le capitaine Smith, et aidé (le deux évaluateurs
dont les noms m'échappent. Quoi qu'il en soit, le
conflit dont parle l'honorable député provenait du
désaccord survenu entre le capitaine Smith et les
deux évaluateurs. Le capitaine Smith était d'opi-
nion que l'officier en charge (lu navire-je crois que
c'était le second-n'était pas à blâmer pour la colli-
sion. Les évaluateurs étaient d'une opinion con-
traire; ils prétendaient que d'après la preuve, cet
officier était à blâmer, et ils recommandèrent que
son certificat lui fut retiré' pendant un certain
temps. Je ne me rappelle pas bien les faits, car je
ne m'attendais pas à ce que l'honorable député me
demandât ces renseignements.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
m'informais que de la revision de la décision du
ministre par la chambre le commerce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: C'est ce que j'allais expliquer.
Quand l'affaire me fut soumise, j'examinai atten-
tivement la preuve faite devant le commissaire, et
je partageai l'opinion des évaluateurs,contre celledu
commissaire Smith, en disant que cet officier était
à blâmer. L'affaire fut renvoyée devant la chambre
de commerce qui prétendit qu'il n'y avait pas
d'appel de la décision du commissaire, et que le
miiistrè n'avait pas d'autorité dans la matière;
mais la chambre de commerce n'est pas allée plus
loin.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je croyais
qu'il y avait une loi quelconque qui autorise la
chambre de commerce de prendre connaissance de
ces questions. L'honorable ministre peut-il expli-
quer, sur le moment, comment il se fait que la
chambre de commerce ait pris sur elle de mettre
de côté une décision du ministre de la Marine et
des Pêcheries, lorsqu'il agissait sous l'autorité de
la loi du Canada, au sujet d'un accident survenu
dans les eaux canadiennes ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Les officiers étaient porteurs de

Sir Louis DAvIs.

certificats de la chambre de commerce d'Angleterre.
La décision les évaluateurs a été que leurs certi-
ficats furent suspendus pendant un certain temps,
et j'ai confirmé cette décision ; mais la chambre de
commerce répondit : Vous n'avez pas le pouvoir
de confirmer la décision des évaluateurs, car le
commissaire ne s'accorde pas avec eux et vous
n'avez pas le pouvoir de modifier ou altérer sa
décision.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La
chambre de commerce a virtuellement nié au
ministre le la Marine et des Pêcheries. en vertu de
la loi, le droit d'intervenir au sujet d'un certificat
accordé par la chambre de commerce.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui.

M. BORDEN (Halifax) : C'est-à-dire que la
chambre de commerce a méconnu le statut.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

Article 2.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cet article est introduit à la
demande d'un grand nombre de propriétaires de
steamers et autres qui désirent que les jeunes gens
soient à même d'avoir d'assez longs états de service
pour obtenir un certificat permanent. Ce principe
a été admis à l'égard des mécaniciens dans l'autre
acte, Et on veut maintenant l'adapter à l'égard des
capitaines et seconds. Cet article permet au
ministre d'accorder un certificat temporaire à un
homme compétent à prendre charge d'un bateau à
vapeur de pas plus de dix tonneaux de jaugage
brut. Ce certificat pourra être donné pour pas
plus d'un an et pourra être annulé.

M. CARSCALLEN : La capacité d'un bateau à
vapeur de dix tonneaux, n'est-elle pas supérieure à
dix passagers?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET I>ES
PÊCHERIES: Le ministère n'a pas cru devoir
accorder ces certificats provisoires aux capitaines
des grands steamers, transportant beaucoup de
voyageurs. On a préféré faire une expérience avec
de petits bateaux, sauf à l'étendre plus tard aux
autres. Pour commencer, l'expérience sera limitée
aux bateaux de dix tonneaux, ne portant pas plus
de dix passagers.

M. CARSCALLEN: Pourquoi cette limite de
dix passagers, pour un bateau de dix tonneaux?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ce n'est que pour ces bateaux que,
d'après ce bill, ces certificats provisoires pourront
être accordés.

M. McDOUGALL : Pourquoi cette limite de dix
passagers ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER D'après
ce que je vois le gouvernement se propose de faire
faire naufrage à dix passagers avant de tenter
l'expérience plus en grand.

M. BENNETT: Quels devront être les états de
service d'un mécanicien pour lui-donner droit à un
certificat pour agir sur un de ces bateaux?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ce bil1 ne s'applique pas aux niéca-
niciens, mais seulement aux capitaines et aux
seconds de navires.

M. BENNETT: Pour les capitaines, quels sont
les états de services requis, actuellement ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Ce bill a pour but d'autoriser le
ministre de la Marine et des Pêcheries d'accorder
un certificat de capitaine pour lui permettre de
prendre charge d'un de ces bateaux, pendant un an,
bien qu'il ne puisse ne pas avoir droit à un certifi-
cat permanent.

M. BENNETT: Combien d'années un homme
doit-il avoir servi sur un navire pour avoir droit à
un certificat ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>lCHERIES; Il faut qu'il subisse un examen et
ait servi un certain nombre d'années.

M. BENNETT : Je crois qu'un second, avant de
pouvoir obtenir un certificat, doit prouver qu'il a
servi un certain nombre d'années. Combien lui
faut-il d'années de service pour obtenir un certi-
ticut ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je ne me rappelle pas au juste.

M. BENNETT : Ce bill ne sera guère équitable
pour ceux qui auront un certain nombre d'années
de service, car le ministre de son plein gré pourra
accorder des certificats à certaines personnes qui
viendront faire concurrence à d'autres qui auront
fait tout leur stage avant d'obtenir leur certificat.
(et avantage sera obtenu au moyen de pression
politique ; on s'en rapportera à la recommandation
des amis politiques pour accorder cette faveur, car
ce ne sera ni plus ni moins qu'une faveur, puisqu'on
l'accordera aux uns et on la refusera aux autres.
Le bill ne spécifie pas certains états de service,
mllais dit qu'après avoir subi un certain examen, on
pourra obtenir un certificat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'CHERIES : Autant que je sache, la politique
n'a jamais été introduite dans cette branche du
service, (lu ministèré. Ce n'est pas sur la recom-
mnanudation d'un ami politique, que je pourrai ac-
corder ce certificat, mais sur celle d'un fonctione
naire régulièrement non.mé à cet effet.

M. ELLIS: La raison de cet amendement, c'est
qu'il est difficile de se procurer des hommes compé-
tants munis de certificats, pour remplir ces postes
1Zecondaires, et le but du ministre est de faire occu-
puer ces positions par des gens munis de certificats
provisoires, pourvu que l'inspecteur fasse un rap-
port favorable.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

HAVRES, QUAIS ET BRISE-LÀMES.

Le MINISTRE DE LA MARINE- ET DES
P ECH ERIES : Je propose la deuxième lecture du
bill (n' 38) modifiant de nouveau l'Acte concernant
les havres, quais et brise-lames de l'État. -

La motion est adoptée, et la Chambre se formeen
comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Voici la raison
de ce bill: Depuis nombra d'années, les préposés
aux quais se payaient en déduisant des recettes
qu'ils percevaient, 25 pour 100 que la loi les auto-
rise à recevoir; or, l'auditeur général a décidé que
cette coutume n'était pas légale. Il veut que tous
les droits et péages perçus soient versés au fonds
du revenu consolidé et qu'un paiement spécial soit
ensuite fait à ces personnes. Ce bill a pour but de
nous permettre de continuer la pratique suivie et
permettre aux personnes préposées à la perception
des droits et péages de déduire leurs honoraires,
de transmettre la balance à Ottawa. L'addition
fait à cet article consiste en ceci:

Et cette rémunération sera retenue par eux sur les
droits et péages ainsi perçus.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'admets'
avec le ministre la nécessité de rendre cette cou-
tuu.-e légale. La surveillance de la perception de
ces droits et péages donne un travail énorme au
personnel du ministère. Il a été assez longtemps
ministre de la Marine et des Pêcheries pour savoir
qu'il n'y a pas de droits et péages de plus mal
administrés que ces quaiages. Il y a des quantités
de quais publics dans toutes les provinces et il y a
un tarif pour les quaiages, des personnes sont nom-
mées pour les percevoir, mais si on se donne la
peine d'examiner les rapports, on constate que,
dans de rares localités, des sommes assez considé-
rables sont perçues--niais que dans la majorité des
cas, on ne percoit rien du tout. Le publie se sert
de ces quais; le parlement vote les crédits néces-
saires pour les réparer sans s'occuper de savoir si
des quaiages ont été perçus ou non, et puisque
l'expérience a démontré qu'il est impossible de per-
cevoir ces droits et péages d'une manière équitable,
on devrait en faire des quais libres sur toute la
ligne. Il n'est pas juste de continuer à faire payer
ces droits à certaines localités, quand les autres ne
paient rien du tout. Dans certains endroits, le,
population a même défié le gouvernement de perce-
voir les droits de quaiage, et après beaucoup de
tiraillements, on a constaté qu'il était impossible
de faire respecter la loi. Tous les rapports, depuis
1867, nous fournisseht la preuve que l'administra-
tion de ce tarif de droits et péages, qui s'applique
à tout le Canada, n'est qu'une nullité et une farce,
dans la plupart des cas. Dans certaines localités,
la loi estlappliquée et ailleurs la population ne paie
rien. Il voudrait mieux abolir complètement ces.
péages.

M. COCHRANE : Je ne vois pas pourquoi la
loi est appliquée à des places et pas dans d'autres,
et pourma part, je refuserais de voter des crédits
pour l'entretien des quais dans les' localités où les
gens ne paient point de droits. Dans . partiè du
pàys que- j'habite, il y a« un excellent quai qui
appartient à un particulier, et tout le monde paie
des droits.de quaige. Pourquoi n'enserait-il pas
ainsi partout ? Il est du devoir du ministre de la
Marine et-des Pêcheries de voir à ce que les d oits
de quaiage soient perçus sur tous les quais 'de
l'Etat.

1605 1606



[COMMUNES]

M. GILLIES: Je suis absolument de l'avis de
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper). Il est à ma connaissance personnelle que
beaucoup de ouais dans les provinces maritimes
ne versent pas un sou au trésor, pendant qu'à
d'autres endroits, à quelques milles à peine, les
droits <le quaiage sont perçus. La perception de
ces droits dépend en grande partie de l'énergie du
préposé, et pendant que (les localités ne paient
rien, les autres acquittent les droits en entier.
Pour assurer l'uniformité, il faudrait un personnel
de fonctionnaires vigilants et cela entraînerait des
dépenses considérables. Je crois que le meilleur
moyen serait de rendre tous ces quais libres. Ce
que l'Etat a retiré le cette source durant le dernier
exercice, s'élève à très peu de chose, et une bonne
partie en provient de localités qui ne sont guère en
état de faire cette dépense. Je considère que l'ho-
norable ministre agirait sagement en abolissant
tous les droits de quaiage.

M. MACDONALI) (King, I.P.-E.): Cette ques-
tion doit être envisagée au double point le vue de
la propriété publique et de la propriété privée. Dans
un grand nombre de districts le gouvernement peut
posséder un quai et il est possible qu'un particulier
puisse en posséder un autre le long de celui-là. Si
vous enlevez le droit de péage sur le quai apparte-
nant au gouvernement, vous dépréciez la propriété
(le celui qui possède un autre quai auprès du vôtre
et dans ce cas vous lui faites subir une perte. La
taxe n'est pas très onéreuse, les péages ne sont
pas très élevés, et autant qu'il est à ma connais-
sance, personne ne s'y oppose sérieusement. tels
qu'ils existent actuellement. Si ces péages sont
perçus avec soin, telle que la chose se fait dans
mon district, ils pourraient devenir -une source de
revenus assez considérable, qui aideraient à payer
'entretien de ces quais du gouvernement.

M. McALISTER.: Comme mon honorable ami
(1. Gillies) je suis d'opinion que ces quais qui sont
la propriété du gouvernement devraient être libres
<le droits. Dans la ville de Campbellton où je de-
meure, les expéditeurs sont obligés de payer ces
droits de quaiage, et il y a des plaintes nombreuses
à ce sujet. Le revenu que l'on retire de ces quais
situés dans les différentes parties du Canada, une
fois les dépenses de perception payées, s'élève à une
bien faible somme, et je crois qu'il serait sage de
faire disparaître les péages sur ces quais dans toute
l'étendue du Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y a pas de doute que, dans
certains districts, l'abolition des droits de quaiage
sur les quais du gouvernement, serait une mesure
'excessivement populaire, mais si mon honorable
ami veut bien y songer un instant, il va s'aperce-
voir que la chose n'est pas aussi facile à accomplir
qu'il le prétend, et pourrait causer de graves injus-
tices. L année dernière, par exemple, le revenu net
provenant de cette source, une fois les gardiens de
quais payés, s'est élevé à environ $9,000. Ce mon-
tant suffit presque à payer les réparations qu'il y a
à faire à ces quais. L'honorable député n'ignore
pas qu'aux endroits où l'on se sert de ces quais,
comme l'on fait pour les nôtres, pour les fins du
commerce et de la navigation, il est nécessaire de
dépenser chaque année une certaine somme d'ar-
gent pour les tenir dans un état convenable.

M. COCHRAE.

M. McALISTER : Ces S9,000 ont été payées par
un ou deux districts.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je crois que les honorables membres
de la gauche exagèrent beaucoup le nombre des,
q uais où ces péages ne sont pas perçâs. Depuis
deux ans le département s'occupe activement de
cette question des quaiages, et chaque fois <tue les.
employés ont été avertis que ces droits de quaiage
n'étaient pas payés à certains endroits, des mesures
ont été prises pour obliger ces gens à se conformer
à la règle générale. Je sais qu'une tentative a été
faite d'éludier la loi en ne nommant pas de gardien
de quai, ou en en nommant un qui refuse d'agir;
mais le département réussit généralement à sur-
monter cette difficulté en nommant un de ses.
propres officiers pour percevoir ces droits de péages
et agir comme gardien de quai. Les $9,000 perçues
l'année dernière ont été, je crois, perçues assez éga-
lement dans toutes les parties du Canada. A part
cela, un montant suffisant a été perçu pour payer
le salaire de tous les gardiens de quai. En suppo-
sant que vous enleviez ces droits de quaiage....

M. GILLIES: Vous n'auriez pas besoin dans ce
cas de gardien de quai.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES,
PÊCHERIES : • L'honorable député sait-il quel
serait l'effet d'une semblable chose ? C'est que le
grand propriétaire de la ville prendrait possession.
(lu quai, et y placerait toute son écorce de tan et
autres matériaux. Le quai deviendrait bientôt
virtuellement la propriété du principal marchand
de l'endroit, et le reste de la population serait
privé de son usage. Cela s'est vu en plusieurs
circonstances, et ce ne serait pas juste à l'égard de
ceux qui construisent des quais à leurs propres
frais. A chaque session de nombreuses demandes.
sont faites par les députés pour la construction de
quais dans leurs comtés aux dépens <lu publie ;
mais je ne pense pas qu'il soit juste et convenable de
construire des quais pour le bénéfice de certains
particuliers dans les différentes localités, et de n'y
pas percevoir de péages. Le système actuellement
en vigueur a assez bien fonctionné jusqu'ici, bien
qu'il contienne encnre certains défauts qu'il est de
notre devoir de tenter de faire disparaître, ce à
quoi nous avons assez bien réussi lorsqu'ils nous
ont été signalés. Nous avons fait notre possible
pour f tire percevoir ces péages tel que prescrit par-
a loi.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La plus
forte partie des revenus provenant de cette source
au Canada sont perçus sur trois quais. De tous
les quais situés dans l'Ontario, il n'y en a que huit
sur lesquels des droits sont perçus, et l'un d'entre

i eux rapporte à lui seul $1,439. Le long du littoral
de la l\ouvelle-Ecosse, il y a un grand nombre de
quais, et guère plus d'une couple de douzaines
d'entre eux ne rapportent des profits. I)ans la
province de Québec, qui possède une si grande
étend ne de rivière et de golfe et où des quais'sont
nécessaires et ont été construits, un peu plus d'une
douzaine paient <les quaiages. L'un de ceux-là
rapporte $700 et un autre $226, les autres.ne rap-
portent presque rien. Je ne crois pas que le temps.
soit bien choisi pour discuter 'cette question com-
plètement ; mais je suis persuadé d'être resté dans
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les bornes <le la vérité en parlant ainsi. Des cen-
taines de quais construite et entretenus par le gou-
vernement, et sensés être sous la direction de
gardiens, il y en a à peine un petit nombre qui
paient cette rétribution, et je prétends qu'il n'est
pas juste, dans ces circonstances, que le petit
nombre soit opprimé lorsque la masse réussit à
échapper à cette obligation.

M. BRITTON : Ce bill n'affecte en rien l'article
3 de l'acte principal. D'après cet article le ministre
de la Marine et des Pêcheries peut, et je suppose
doit, s'occuper effectivement des ports conformé-
nent aux circonstances. Pour quelques-uns d'entre
eux, il est raisonnable (le supposer qu'il n'imposera
aucun péage. ou dans tous les cas, un péage
noindre qu'à d'autres endroits. Il guidera sa con-

duite sur la plus ou moins grande concurrence, et
les besoins du port où le quai est situé, et ainsi de
suite.

La majeure partie les quais dans l'Ontario appar-
tiennent à des particuliers, comme l'a dit l'hono-
rable députéde Northuniberland-est (M. Cochrane),
et cet acte ne s'applique pas du tout à ces gens.
,Fadnets, avec les honorables députés de la droite,
que sil existe certaines distinctions injustes contre
certaines personnes à l'égard de certains quais,
l'article 3 doit être modifié ; niais jusqu'à présent
il n'y a rien devant la Chambre, si ce n'est la ques-
tion de la perception des péages sur les quais et la
question de permettre aux gardiens de quais de
dM1nuire du montant perçu la somme qui leur
revient conformément à la loi.

. FLINT : L'ex-ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Charles-Hibbert Tupper) semble
être en faveur d'un redoublement dl'énergie de la
part d u ministre et de ses employés, dans la per-
ception de ces péages. L'honorable ministre de la

la rine et des Pêcheries nous a assurés que le dépar-
teient s'occupait activement de la question. Il y
en a une que l'on semble avoir oublié au cours de la
discussion, je veux parler de l'importance qu'il y a
d'avoir un gardien de quai qui puisse prendre soin
le la propriété publique et faire rapport au gouver-
ninent (le l'état dans lequel elle se trouve. Cegar-
dien de quai a aussi un autre devoir important à |
remplir, il règle les prétentions et les droits d'un
chacun à l'usage du quai. Nécessairement il faut
qu'il soit payé pour ce travail. Si l'on ne percevait
pas de péage sur les quais, il serait naturellement
unpossible <le trouver une personne dans le voisi-
iMage qui consentirait à agir comme gardien de
quai sans être payé pour ses services, et il serait
très ditlicile de savoir dans quel état se trouve cette
propriété, d'éviter les difficultés et les querelles
entre les intéressés relativement à leurs différents
droits sur les quais.

Dans la Nouvelle-Ecosse quelques-unes de ces
propriétés rapportent de jolis revenus au fonds
destiné à maintenir et à réparer ces quais. Je crois
qpie les faits nientionnés par l'bonorable député de
Pietou devraient et vont, je l'espère, encourager le
lpartement à voir à ce que les péages soient perqus

plus sévèrement. Il y a des endroits où il n'existe
pas le quais appartenant à des particuliers et cepen-
dant malgré cela les profits provenant des péages
sont insignifiants. En somme, je crois que la posi-
tion prise par le ministre de la Marine doit être
approuvée.

M. BENNE'TT: Cet acte est-il censés'appliquer
aux prétendus maîtres de havre et aux employés
<lui exercent leurs fonctions où il n'existe aucun
docks appartenant au gouvernement ? Prenez, par
exemple, la ville de Midland, où le gouvernement
ne possède aucun dock, et où cependant se trouve
un employé du gouvernement chargé de percevoir
les péages des vaisseaux. Il reçoit $200 par année
et une fois ce montant complété il ne s'occupe plus
de la perception. Il n'a pas besoin de faire de
rapport, car il garde la somme de $200 qu'il a
perçue, et ne s'occupe plus du reste. Le bill actuel
doit-il s'appliquer à ces employés?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je n'ai jamais entendu parler de
cette affaire avant aujourd'hui, et je remercie
l'honorable député du renseignement. Je vais
m'occuper de l'affaire. Ce bill ne contient aucun
principe nouveau, mais légalise simplement la pra-
tique qui a toujours prévalue, de permettre aux
gardiens de quais nommés par le gouvernement de
retenir sur le montant des péages qu'ils perçoivent
la sommie qui leur est accordée, au lieu d'envoyer
le plein montant à Ottawa pour qu'on lui retourne
ensuite la part qui lui revient.

M. BENNETT : Cet article s'applique-t-il aux
personnes qui perçoivent les péages par exemple
dans le port de Midland ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui, sil est un gardien de quai.

M. BENNETT: Il n'existe pas de quai à cet
endroit dont il peut être constitué le gardien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Dans ce cas il est maître du havre
et un autre statut s'y applique.

M. BRITTON : L'article 1 de l'acte que l'on se
propose de modifier désigne parfaitement à qui ceci
s'applique. Il s'applique simplement aux ha% res,
aux jetées, aux quais et aux brises-laies construits
ou ternminés aux dépens de l'Etat.

M. GILLIES : Je crois que le droit exigé par le
département est bien raisonnable, mais l'honorable
ministre devrait mettre en vigueur un système qui
aurait pour effet de faire percevoir ce droit par-
tout. A certains endroits ces péages sont perçus
et à quelques milles plus loin ils ne le sont pas.
Ailleurs le gardien du quai public réside dans le
village, ceux qui ont affiire sur le quai sont ses
voisins, et il les laisse passer sans payer; tandis
qu'à d'autres endroits le gardien est plus sévère et
fait payer tout le monde sans exception. Par
conséquent, à un endroit le public souffre de cette
conduite tandis qu'à un autre endroit il en béné-
ficie. Je crois que l'hoaorable député de King,
I.P.-E., fait erreur lorsqu'il parle de la concur-
rence que les quais publics peuvent faire aux quais
appartenant à des particuliers, parce que la poli-
tique du gouvernement a toujours consistée à cons-
truire des quais seulement dans les districts où il
n'existait pas de quais appartenant à des particu-
liers, et où, par suite, des difficultés naturelles ou
d'autres causes, la construction d'un quai serait
une entreprise trop 'considérable pour les moyens
de la population de l'endroit.
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M. McALISTER: L'honorable ministre de la

Marine et des Pêcheries a introduit un argument
puissant dans le débat en disant que si nous
faisions disparaître complètement les gardiens de
quais, une ou deux personnes prendraient posses-
sion de chaque quai et en monopoliseraient l'usage.
Je serais d'avis que le gardien de quai fut revêtu
<lu pouvoir de percevoir les péages, à être fixés par
le département (le la Marine et les Pêcheries, de
toutes les; personnes indistinctement (lui se servi-
raient lu quai pour les fins le commerce, et que
ces taux <le péages moins élevés qu'ils ne le sont
aujourd'hui, et destinés entièrement à payer ce
gardien de quai.

Actuellement l'irrégularité dans la perception
est une grande cause le plaintes. Dans la ville
de Camipbellton, où je demeure le nombre (les
quais est très limité, et à part cela la navigation est
fermée durant quatre ou cinq mois de l'année, et
cependant les revenus lu quaiage à cet endroit
s'élevent à au delà de $400, tandis que le montant
total perçu dans tout le-pays ne s'élève qu'à $9,000.
Ceci démontre que le nombre de quais qui paient
ainsi (les droits est peu nombreux, et que si tous
ne sont pas exécutés, on devrait prendre les
moyens nécessaires pour que tous les quais soient
obligés <le payer ces droits. Ce qui revient à dire,
si je ne me trompe pas, que cet amendement n'a
trait qu'au paiement de rémunération, et ne con-
prendrait pas une allocation pour certaines dépenses
à être prises sur le montant total les droits de
quaiage perçus. Ce point reste tel qu'il était aupa-
ravant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET .DES
PÊCHERIES : Oui.

Le bill est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

Bill (n0 39). Acte concernant l'inspection des ha-
teaux à vapeur et l'examen et les commissions des
mécaniciens employés sur ces bateaux, est 1.u une
deuxième fois et la Chambre se forme en comité
sur le dit bill.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce bill
est passablement volumineux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Oui, passablement
volumineux, mais les amendements sont peu nom-
breux et en partie recommandés par les officiers du
département. Je ne crois pas que le principe lu
bill donne lieu à discussion. J'expliquerai chaque
article à mesure que nous avancerons.

Article 2. Interprétation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Si les honorables membres (le cette
Chambre veulent bien m'écouter, je vais signaler
les changements qui sont faits dans cet article. Le
paragraphe A reste tel qu'il était, si ce n'est que
les mots " et elle comprend aussi les dragueurs à
vapeur et les élévateurs flottants " sont ajoutés.
Ces mots ont été jugés nécessaires afin que l'acte
put s'appliquer aux dragueurs à vapeur et aux élé.
vateurs flottants. Dans le paragraphe C on al
constaté que les mots "annuellement et " chaque

M. GILLIES.

année " n'étaient pas assez définis et nous avons
substitué au paragraphe primitif celui qui se trouve
inclus dans le bill qui est actuellement soumis au
comité.

(c) Pour les fins de la perception de la taxe ou du droit
annuel ci-après imposé, l'expression 4"année" signifie
l'année civile, commençant le premier jour de janvier et
finissant le trente et un décembre; et pour les fins de
l'inspection ci-après rendueý impérative, l'expression
" année" signifie douze mois de calendrier à compter de
la date du certificat d'inspection:

Le paragraphe b déclare :
L'expression " propriétaire " signifie le propriétaire

enregisiré seulement.
D'après les termes de l'acte primitif l'expression

" propriétaire " signifiait aussi le locataire et l'af-
fréteur. On constata que cela ne donnait pas satis.
faction. En pratique on s'aperçut que dix per-
sonnes ou plus pouvaient affréter un remorqueur et
se prétendre privilégiées comme propriétaires et élu-
der ainsi la loi. Pour rencontrer cette échappatoire
évidente, nous restreignons l'interprétation du mot
" propriétaire" au propriétaire dont le nom figure
dans le registre. Les paragraphes d, e, f, g h,
i, j, k, n'ont pas subi (le changements. Les para-
graphes depuis 1 jusqu'à p inclusivement, sont nou-
veaux et se lisent comme suit :

(1) L'expression " bateau à vapeur à passagers " ou
transportant des passagers " signifie tout bateau à va-

peur transportant d'autres personnes que le capitaine et
les hommes d'équipage, le propriétaire, sa famille et les
domestiques de sa maison, à l'exception des yachts de
plaisance qui servent exclusivement à la navigation de
plaisance, sanà loyer d'aucune sorte;

(m) L'expression " ministre " signifie le ministre de la
Marine et des Pêcheries:

(n) L'expression "navire" signifie toute barge, cha-
loupe, bateau, bac ou embarcation transportant des pas-
saers, autre qu'un bateau à vapen.

(o) L'express.on "voyage" signife passage ou trajet,
et l'expression "rémunération 3omprend le combustible
et les approvisionnements de toute sorte, ou toute autre
espèce de paiement ou d'indemnité;

(p) L'expression " remorqueur" signifie un bateau à
vapeur exclusivement employé aux fins de remorquage.

M. BRITTON : Il est de mon devoir de m'op-
poser de toutes mes forces à ce que les dragueurs
et les élévateurs flottants tombent sous le coup de
cette loi. Les élévateurs flottants sont en usage
depuis vingt-cinq ou trente ans. On en a fait un
usage constant, et cela autant,que je puis con-
naître, sans qu il se produise d'accident et sans que
le commerce ait à en souffrir. Je ne vois pas de
raison pour faire appliquer cet acte à ces élévateurs
flottants, s'il est nécessaire de faire subir une
inspection, il me semble qu'elle devrait être de la
même nature que celle que l'on fait subir aux
machines fixes. Ce sont de véritables machines
fixes dans l'expression la plus complète du mot,
une machine est placée sur un élévateur flottant au
lieu d'être placée sur un quai, niais on ne s'en sert
q ue pour soulever et hisser les marchandises. Ils

ottent le long <lu dock et ne remuent pas si ce
n'est pour se placer le long du vaisseau que l'on
veut décharger. Pourquoi aurait-on besoin de méca-
niciens plus qualifiés ou pourquoi demanderait.on
un genre d'inspection différent de celle qui existe
depuis plusieurs années? Je n'en vois pas la néces-
sité. Je parle de ce qui m'a frappé au premier abord.

Je n'ai pas étudié ce bill attentivëment. J'igno-
rais qu'il dut être présenté cette après-midi.. Mais
le bill tel que constitué s'attaque en particulier au.
commerce de Kingston et de Montréal -autant
que l'on fait usage dans cette dernière ville des
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élévateurs flottants. Cette question est très impor-
tante, et j'aimerais à obtenir certains renseigne-
ments relativement à ce bill avant qu'il soit adopté.
Il ne semble que si une inspection est nécessaire,
celle qui s'applique aux machines fixes devrait être
suffisante.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Nous
n'avons pas à nous occuper des machines fixes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
1ÈCHERIES: Il n'y a pas ici de principe impor-
tant en jeu; mais je crois qtue l'honorable député
(M. Britton) admettra que c'est à lui de spécifier
les raisons pour lesquelles les dragueurs à vapeur
et les élévateurs flottants ne devraient pas être
compris dans cet acte.

M. BRITTON : Ils ne l'ont pas été jusqu'à pré-
sent. .

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
lECHERIES: Mais ils auraient dû l'être. Pour-
quoi ne seraient-ils pas soumis à une inspection de
la mêmne manière que tous les autres bateaux à
vapeur ? En :uoi en different-ils?

M. BRITTON: Ce ne sont pas des bateaux à
vapeur dans le véritable sens du mot.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mais ils sont pourvus de chau-
dières à vapeur qui doivent être inspectées.

M. BRITTON : Il en est de même de la grue à
vapeur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PR CIH ERIES : Oui, mais une grue à vapeur placée
sur un quai ne tombe pas sous la juridiction de ce
parlement. M ais je puis dire à l'honorable délmuté
gpe le département de la Marine et des Pêcheries
est inondé de requêtes demandant qu'une loi soit
ad optée pour faire inspecter les chaudières à vapeur
fixes. Mais nous n'avons pas juridiction sur ces
chaudières, et ce sont les législatures provinciales
qui peuvent légiférer sur cette question.

\I. BRITTON : Dans ce cas laissez aux législa-
tures provinciales le soir. de s'en occuper.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEC RERIES: Mais les législatures n'ont pas le
droit de légiférer relativement aux dragueurs à va-
peur. Cela est hors la juridiction de cette province.
MNais je n'insisterai pas sur ce point, cae je vois que
l'honorable député n'a pas étudié le bill. Les em-
ployés du département demandent à ce que le bill
soit iodifié dans ce sens. Si des hommes travaillent
sur ces dragueurs, et qu'ils doivent être privés de la
protection que le parlement croit raisonnable d'ac-
corder aux autres bateaux à vapeur, j'aimerais à
entendre donner quelques raisons qui devraient
nous empêcher d'en agir ainsi.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Tout cela
est fait dans an but de protection.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oui, pour protéger la vie, et ce
nl est pas du tout une exaction que l'on veut exercerà l'égard des expéditeurs, il est bon que ces chau-
<hères à vapeur soient inspectées de temps à autre,

afin que les employés sachent qu'ils ne sont pas ex-
posés à se faire tuer par une explosion.

Article 4.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PtCHERIES: Nous avons omis de cet article une
stipulation en vertu de laquelle le Gouverneur en
conseil a le droit d'après la loi actuelle de nommer
à tels endroits qu'il jugera nécessaires au Canada
une personne compétente pour inspecter les chau-
dières à vapeur. Vu ces faits nous avons résolu
de faire disparaître cette restriction.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ils ont
dans ce cas juridiction dans tout le Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: J'avais surtout en vue la Colombie
anglaise en proposant de faire disparaître cette
restriction. Le paragraphe deux est nouveau. Nul
inspecteur ainsi nommé ne pourra être engagé.dans
aucune industrie, ni agir comme évaluateur de mar.
chandises ou de cargaisons endommagées, et ne
devra pas agir en aucune autre capacité qu'en sa
qualité officielle d'inspecteur de bateaux à vapeur.
On s'est plaint que ces inspecteurs étaient mêlés
dans des affaires où ils n'auraient pas dû être.

Article 5.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a eu un changement proposé
dans cet article par le président M. Adams et par M.
McGee, qui s'occupe spécialement de cette branche
du département. En vertu de l'acte primitif trois
constructeurs de navires expérimentés pouvaient
composer le bureau. Le nouvel acte pourvoit à ce
que le président et deux inspecteurs de coques et
d'équipements puissent former un bureau pour
examiner les aspirants à la position d'inspecteur.
On a cru qu'il était préférable que le président et
deux inspecteurs puissent former ce bureau.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Que fe-
iez-vous au cas d'absence du président pour cause
de maladie ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHFRIES : Cette éventualité n'a pas été pré-
vue.

Sir CHARLES-IIIBBERT TUPPER : Il me
semble qu'en vertu de la loi actuelle ce délai ne peut
pas exister pour les candidats. Si vousfaites duprési-
dent un membre du bureau indispensable, son ab-
sence pour cause de maladie pourrait entraîner des
retards sérieux. Je ne comprends pas pourquoi ils
désirent la présence du président dans tous les cas.
Puisque nous nous occupons de protéger la vie,
nous devons prendre toutes les mesures nécessaires
dans cet acte pour faire disparaître toutes les diffi-
cultés qui pourraient entraver le travail du bureau.
Je ne vois pas dans le moment pourquoi le prési-
dent serait nécessaire. Il me semble que trois ins-
pecteurs, comme sous l'ancien système, seraient
tout à fait suffisants.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES P]
CHERIES : Prenez le cas de la Colombie anglaise
aujourd'hui. J'ai donné instruction au président
de se rendre là, vu que les inspecteurs y auront
une grande somme de travail à accomplir. Or, il
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y a deux inspecteurs dans cette province, et lors-
qu'il s'y rendra, le président et ces deux inspec-
teurs constitueront une commission, et'ils pour-
ront, ce qui devra leur arriver peut-être, faire subir
des examens à ceux qui se portent candidats à la
charge d'inspecteur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre n'apprécie pas la portée de ma pro-
position. Maintenant que le président est parti,
vous ne pouvez pas réorganiser cette commission
avant son retour ; tandis que si le président n'était
pas toujours requis, on pourrait, avec trois inspec-
teurs, réunir Les membres (le la commission
plus aisément qu'on ne pourrait le faire avec
le président et deux inspecteurs. Le cas ap-
porté comnme exemple par l'honorable ministre
semble démontrer l'inconvénient de l'arrangement.
Le président ne peut être dans la Colombie anglaise,
par exemple, et se trouver en même temps dans
l'Ontario.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: La seule différence qui existe entre
cette disposition et l'ancienne loi consiste en ce que
celle-ci décrétait que trois constructeurs expéri-
mentés de navires pouvaient, former la commission.
On a constaté que cela ne fonctionnait pas bien, vu
qu'en beaucoup d'endroits on ne pouvait trouver
trois hommes qualitiés pour former la commission
d'inspecteurs, et nous sommes d'avis qu'un prési-
dent et deux inspecteurs des coques des navires
constitueront une amélioration.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je n'ob-
jecte point à l'amélioration de la commission, s'il
doit en être ainsi ; mais je trouve que l'honorable
ministre établit un arrangement impraticable en
exigeant que le président de la commission les
inspecteurs en fasse toujours partie intégrante.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : J'examinerai ce point.

Sir CHARLES TUPPER : Avant que la séance
soit suspendue, je demanderais à mon très hono-
rable ai ce qu'il entend nous soumettre ce soir,
lorsque nous en aurons fini avec ce bill.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Le hill concernant le cens électoral.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÊCHERIES (sir Louis Davies): L'acte antérieur
dont il a parlé ponrrait être rendu inutile par
l'absence du président, telle est la prétention de
l'honorable député de Pictou (air Charles-Hibbert
Tupper). Je signite l'article 9 du bill actuel, ayant
trait à la commission des inspecteurs de bateaux à
vapeur, dont le paragraphe 3 décrète que le mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries peut nommer
l'un des inspecteurs président suppléant pour rem-
placer le président absent, et qu'il aura tous les
pouvoirs du président lui-même.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je doute
que le mot " président " de l'article 5, même

Sir Louis DAvIES.

malgré cet amendement, comprenne le président
suppléant. L'article dit "président ", et non pré-
sident suppléant.

Le MINISTRE DE LA 3IARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose d'insérer après le mot

président " les mots '" président suppléant."

L'amendement est adopté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je dési-
rerais une explication plus complète relativement
au changement proposé. En vertu <le la loi actuelle
il y a une commission pour faire subir des examens
aux inspecteurs des coques des navires, et l'on
tr>uve dans cette loi une disposition ingénieuse en
vertu le laq uelle, en certains cas, on n'aura pas
besoin de recourir aux inspecteurs. Des construc-
teurs expérimentés de navires sont choisis par le
ministre pour constituer partout et toujours la
commission des examinateurs, et autant que je ne
rappelle, au lieu d'objecter à cet arrangement, on
le considère comme un système avantageux, Les
inspecteurs eux-mêmes ont été choisis parmi cétte
classe d'hommes, et des constructeurs expérimentés
de navires étaient en état d'examiner la comnpé-
tence d'un candidat, et, dans tons les cas, de faire
un rapport du résultat de leur examen, lequel est
soumis au ministre avant la nomination du candi-
dat. Tout en ayant toujours été beaucoup inclin à
accorder un grand poids à l'avis lu président et des
membres d'une commission de ce genre, relative-
ment aux sujets techniques, je voudrais savoir,
avant l'exécution du changement, si, à la connais-
sance de l'honorable ministre, on a jamais constaté
des difficultés dans la commission <les constructeurs
expérimentés de vaisseaux, lorsqu'il s'est agi de
connaître la compétence d'inspecteurs des coques
des navires.

La raison pour laquelle j'insiste sur cette matière
auprès de l'honorable ministre, est que je puis com-
prendre la nécessité, dans les parties reculées du
Canada, de l'examen rapide d'un inspecteur des
coques des navires, et que l'envoi d'inspecteurs
particuliers pour faire subir ces examens dans toute
partie spéciale din pays entraîne, en outre, de gran-
des dépenses. L'Acte concernant l'inspection des
bateaux à vapeur a été appliqué de façon que les
droits perçus payaient les frais d'inspection.

Ainsi, tout en recevant de grands avantages, au
point de vue de sa sécurité sous ce rapport, le
public, en dehors des intéressés de l'industrie des
transports, n'a rien eu à payer pour l'application
de la loi en ces matières. Si nous devons abandon-
ner un système dont le fonctionnement nous a
assuré la compétence des commissaires, et per.
mettre aux membres de la commission, de pas
moins de trois, de visiter les différentes parties du
Canada, il ne faudra pas grand temps pour faire
monter assez considérablement le chiffre <le lia
dépense. Et puis, il est possible que ce change-
ment soit accompagné d'inconvénients considé-
rables et de longs retards dans les parties éloignées
du pays où l'on aura besoin de nouveaux fonction-
naires.

Pour ces motifs, je voudrais des explications
plus complètes afin de constater quelle est la néces-
sité d'opérer un changement aussi radical,

Le bill, de prime abord, a bonne apparence. Un
fonctionnaire rompu au métier, aidé de deux autres
fonctionnaires permanents, assurerait, nul doute,
plus de régularité dans les examens, et peut-être
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plus de satisfaction dans le résultat, ainsi que dans
le corps de ceux qui sont devenus inspecteurs.
Mais tandis que voilà, <le prime abord, un résultat
heureux, d'un autre côté voici que le bill rend pos-
sible l'augnentdtion de la dépense, donne lieu à
des inconvénients et à des retards. On doit done
démontrer par le faits que le système actuel, moins
coûteux incontestablement, et plus expéditif, n'a
pas bien fonctionné dans l'intérêt public.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'admets que c'est là une onuestion
sur laquelle on peut de bonne foi différer do'pinion.
Les officiers de mon département m'ont entière-
ment guidé là-dessus. Le président est d'avis que,
dans l'intérêt public, il devrait assister aux exa-
mens, vu qu'on a prétendu qu'il y avait en des
nominations d'inspecteurs incapables de remplir
les devoirs de leur charge. Mon prédécesseur avait
nommé une commission et fait d'énormes dépenses
pour examiner des accusations portées contre un
inspecteur de la Colombie anglaise, M. Collister.
La preuve faite à l'enquête fut fort. contradictoire,
et je n'ai jamais décidé dans un sens ni dans l'autre.
J'ai cru que la preuve n'était pas concluante contre
les aptitudes de l'inculpé à remplir convenablement
ses fonctions, et j'ai abandonné l'affaire.

Cependant, le président de la commission est
sous l'impression qu'on pourrait, par l'amende-
ment actuel, obtenir, au moins dans une certaine
mesure, l'uniformité qui faisait défaut sous l'an-
cienne loi. On pourrait trouver à l'île du Prince-
Edouard et à la Nouvelle-Ecosse trois construe-
teurs de navires dont l'opinion au sujet de la com-
pétence requise pour être nommé inspecteur diffère
entierement de celle de trois constructeurs de
navires de Québec, et l'on a pensé que si le prési.
dent assistait aux examens, le publie aurait alors
lieu d'espérer voir régner un certain degré d'uni-
formité et d'efficacité, à laquelle, autrement, il ne
pourrait guère songer.

J'avoue franchement que voilà le seul motif du
changement. Il est fait sur les représentations
pressantes du président actuel de la commission,
lequel est d'avis que sa présence aux différents
examens assurerait une efficacité et une uniformité
que ne possède pas le système actuel. L'opinion de
trois constructeurs de navires des provinces mari-
times an snjet de la compétence d'un homme peut
être absolument exacte ou absolument erronée,
mais elle pourrait ne pas s'accorder avec celle de
trois autres constructeurs de navires de l'Ontario
ou de Québec, ou de la Colombie anglaise. Le pré-
sident de la commission, M. Adams, comprend
parfaitement bien, d'après une longue expérience,
ce que doit être la compétence d'un inspecteur, et
sa présence aux examens devra produire un bon
effet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En sup.
posant vacante la charge d'inspecteur des coques
<les navires à la Colombie anglaise, où les candidats
seraient-ils examinés en vertu de ce bill?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DÈS
PÉCHERIES: Pas nécessairement à la Colombie
anglaise.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Peut-
être que non, à moins que le ministre n'y envoie
deux inspecteurs des coques des navires et le prési-
dent ou le président-suppléant de la commission.

D'après ce que je comprends, il n'y a là qu'un seul
inspecteur maintenant pour la navigation intérieure
et maritime de la vaste province, et l'honorable
ministre voit qu'en outre les devoirs de cet inspec-
teur l'obligeront à parcourir de grandes distances.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je crois qu'il y a là deux inspec-
teurs des coques des navires maintenant.

Sir CHARLES-IHIBBERT TUPPER: Non des
coques des navires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: M. Collister est inspecteur des
coques des navires, et tout en étant avant tout
inspecteur des chaudières, M. Thompson est encore
inspecteur des coques les navires naviguant dans
les eaux intérieures. M. Adams est maintenant
parti pour cette province, et la commission y sera
constituép suivant les termes mêmes de l'acte. Je
suppose qu'il n'y a pas d'autre partie du pays que
l'honorable député (sir Charles-Hibbert Tupper)
peut signaler comme exemple de ce genre. Le
progrès du trafic de cette provimce, toutefois, va
nécessiter la nomination immédiate d'un inspecteur
supplémentaire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Trois
constructeurs expérimentés de navires pourraient
certifier la compétence d'un candidat à beaucoup
moins de frais et en bien moins de temps que ne
pourrait le faire la commission constituée en vertu
de ce bill. S'il survenait une vacance dans le per-
sonnel, il faudrait faire faire par M. Adans ou un
autre officier tout le trajet d'Ottawa à la Colombie
anglaise. L'adoption de cet amendement, s'il a lieu,
entraînera de grand s dépenses. Nous avons deux
inspecteurs pour les trois provinces maritimes, et
lors même qu'ils pourraient quitter leur besogne, il
vous faudrait les convoquer à un certain endroit
particulier et leur envoyer un de vos officiers d'une
autre province pour constituer cette commission.

Cet avis, la commission l'a donné, inspirée par
les meilleurs motifs, nul doute, niais elle ne songe
peut-être pas autant que le doivent faire les membres
de cette Chambre, à plaire au public et à épargner
ses deniers. Tout en étant le dernier homme à
traiter les avis de la commission à la légère, je dois
dire cependant qu'à moins de trouvei des vices au
système plus expéditif et plus économique que nous
possédons à présent--et rien n'y peut donner lieu,--
il voudrait beaucoup mieux le laisser en vigueur.
Il est certain que deux inspecteurs des coques des
navires ne peuvent nullement être plus aptes à
décider de la compétence requise pour être inspec-
teur, que deux contructeurs expérimentés de
vaisseaux.

Le MINISTRE DE LA. M!ARINE ET DES
PtCHERIES: Je suis prêt à montrer beaucoup
de déférence et de respect pour l'avis de mon hionu-
rable ami (sir Charles-Hibbert Tupper), car il a été
plus longtemps que moi à la tête du département.
On a'est fortement élevé contre le fait que les trois
constructeurs de navires nommés pour examiner
un bomme pourraient, selon qu'ils seraient inté-
ressés à la chose, écouter plutôt leur bon plaisir
que la voix de leur conscience. Mon but est de
séparer l'intérêt public de l'intérêt privé, et voilà
pourquoi j'ai acquiescé aux représentations de mes
officiers. On peut dire: voici trois constructeurs
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<le navires qui nommeront leur contremaître ou
quelque autre le leurs amis, lequel fera ensuite
tout ce que ces messieurs lui demanderont. Voilà
la difficulté a laquelle nous nous heurtons.

Si mon honorable ami (sir Charles-Hibbert Tup-
per), toutefois, tient fortement à son avis, j'y
acquiescerai, reconnaissant qu'il possède une grande
expérience en la matière. Je donnerai done une
forme alternative à la disposition, en ajoutant aux
mots "deux inspecteurs des coques les navires"
les mots " ou deux constructeurs expérimentés de
vaisseaux." Cette modification permettra au mi-
nistre de nommer le président ou le président-sup-
pléant et deux inspecteurs dans tous les cas parti-
culiers où il le croira nécessaire.

Sir CHARLES-HIB13ERT TUPPER : Le pré-
sident ou le président-suppléant de la commission
devra encore voyager.

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES
PÉCHERIES : Je crois avoir au moins un officier
d'expérience, connaissant ce que doit être la coin-
pétence d'un inspecteur, et au jugement <le qui je
puisse me fier.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La pro-
position <le l'honorable ministre constitue, je crois,
une amélioration.

M. HENI)ERSON: Cet article déclare que nu
ne sera nommé inspecteur des coques de navires et
de leur équipement sans avoir subi un examen
satisfaisant relativement à ses aptitudes à remplir
la charge. Je voudrais savoir si le ministre entend
que le département prescrive en quoi consisterait
ces aptitudes. Il y a quelques anées un examen a
eu lieu à Toronto, et d'après ce que je mue rappelle
il roula surtout sur les connaissances techniques les
candidats, et non sur leurs connaissances pratiques
concernant les coques les navires. Ainsi donc, le
can'didat (lui brilla le plus fut celui qui avait rare-
ment vu la coque d'un vaisseau, tandis que d'autres
absolument fixés sur tout ce qui se rapporte à la
construction d'un navire, et en connaissent toutes
les parties, furent rejetés parce qu'ils ne pouvaient
résoudre les problèmes des équations quadratiques,
ni démontrer les'propositions du sixième livre
d'Euclide. Il tue semble que ce qu'il faut réelle-
ment, ce sont les connaissances pratiques, et alors
le département devrait avoir <le meilleure défini-
tion de ce qu'est la. compétence. Je sais que des
gens bien aptes ont été rejetés parce qu'ils avaient
oublié quelques-unes de leurs premières leçons sco-
laires, tandis qu'on acceptait le tout jeunes gens
fort peu au fait de la construction pratique des
vaisseaux. Je ne pense pas qu'on se soit assuré, de
cette manière, de l'officier le plus efficace.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: C'est pour écarter la difficulté que
signale mon honorable ami, que j'adopte la nouvelle
méthode proposée. Je veux qu'il y ait un homme
d'expérience dans la commission, afin que dans
tout le Canada les examens soient uniformes et
portent sur des matières sensées. On exigera la
même compétence d'un candidat à la Colombie
anglaise que d'un candidat à la Nouivelle-Ecosse.
Je ne veux pas d'un examen fait ai hasar:l suivant
le bon plaisir de trois constructeurs de navires de
la Nouvelle-Ecosse, tandis que trois autres cons-
tructeurs le navires dans l'Ontario exigeraient un

Sir Louis DAvis.

examen tout différent. Or, je crois assurer ce
résultat en décrétant que le president de la com-
mission les inspecteurs sera le pré£ident de la
commission des examinateurs. Puis, joignant à
cela la disposition suggérée par l'honorable député
de Pictou, que j'accepte, c'est-à-dire qu'il r.e sera
as absolument essentiel que les deux autres mem-
res de la commission des examinateurs soient

inspecteurs, et qu'ils peuvent être des construc-
teurs expérimentés <le navires, je pense que toute
la question se trouve résolue.

M. HENDERSON : C'est fort bien jusqu'au
point atteint par ces dispositions: mais le minis-
tre, je crois, devrait veiller à ce que le président
reçoive instructions de donner aux examens un
caractère pratique plutôt que simplement tech-
nique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PtCHERIES : Je pense que mon honorable ami a
raison ; et je suis convaincu que mon honorable
ani, le député de Piction, reconnaitra que nous
possédons dans la personne de M. Adams un homme
très pratique dans le dlépartemnent. ...

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ecoutez!
écoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHßRIES: .... un homme d'une grande expé-
rience et voué de tout coeur à sa besogne. Je pro-
poserai donc qu'après le mot " équipement " dans
le Se article du bill, soient insérés les mots " ou
un constructeur expérimenté, ou plus."

M. BENNETT: Combien y a-t-il d'inspecteurs
maintenant dans l'Ontario?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Deux inspecteurs des coques des
navires et trois inspecteurs des chaudières et des
machines.

M. BENNETT: Se propose-t-on d'en augmenter
le nombre dans cette province?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'article
4, qui n'a pas fait l'objet de notre considération, je
crois, donne lieu à une observation. L'ensemble
de l'article est bon, si ce n'est quant à cette dispo-
sition, savoir :

Et nul inspecteur ainsi nommé, excepté si le ministre
le permet, ne devra être engagé dans aucune besogne.

Cette disposition ne placera-t-elle pas le ministre
dans une situation difficile ? L'objet, naturellement,
est de se débarrasser de ceux qui sont à l'emploi
des fabricants de chaudières, et d'avoir (les othciers
absolument impartiaux; mais cette disposition ne
renferme-t-elle pas là une exception dangereuse à
un principe sain ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je suis convaincu que le comité
conviendra qu'on peut raisonablement laisser au
ministre une certaine mesure de discrétion à cet
égard. On m'a soumis, il y a quelque mois, le cas
d'un homme parfaitement compétent, qui se trouvait
à être le maire d'une petite ville, et il nous fallait
lui accorder une permission spéciale pour qu'il pût
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occuper la charge. Il n'y avait pas de raison pour
qu'il ne pût exercer les fonctions d'inspecteur, bien
que maire de l'endroit. Il est juste, pour faire face
à de semblables occurences, de laisser cette discré-
tion au ministre.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il me
semble que le ministre pourrait continuer de faire
ce qu'il a fait dans ce cas-là sans le secours de cette
disposition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne le pouvais pas. Dans ce cas
là nous avons agi à l'encontre de la loi.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le
ministre pourrait établir la règle que nul fonction-
naire ne devrait être engagé dans une besogne l'ex-
posant au plus léger soupçon. Par l'exception
proposée, l'honorable ministre va s'assujettir à une
terrible pression. Cette pression sera-t-elle de la
part (les personnages de l'endroit où le solliciteur
possède de l'influence, que le ministre serait plus
qu'un homme si, dans certaines circonstances, il
pouvait s'y soustraire.

Dans son propre intérêt et dans l'intérêt de l'ad-
ministration, il devrait biffer cette disposition qui
annulle tout l'article, ou bien biffer 'cet article,
abandonnant la chose à la seule responsabilité du
ministre comme maintenant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je prierai mon honorable ami de
ne pas insister là-dessus. Sans cet article le mi-
nistre n'aurait pas la ressource de dire à ceux qui
disposent des faveurs d'un arrondissement et qui
recommandent un homme à la position, que cet
homme n'a pas qualité parce qu'il est engagé dans
les affaires. Mais il surgira constamment des cas
où un homr.e est engagé dans certain genre
d'affaires ne se rattachant nullement à l'inspection
des bateaux à vapeur, et si le ministre ne possède
pas une certaine discrétion, il nous faudra créer un
salaire d'inspecteur permettant au titulaire de
vivre sans s'occuper d'autre besogne que de celle
de sa charge. Les officiers du département sont
en faveur de cette disposition, et mon expérience
mae démontre qu'une discrétion comme celle-là
serait sage ; mais que, cependant, il est bon d'énon-
cer le principe que le fait d'être engagé dans une
besogne autre que celle pour laquelle il est nommé
constitue une cause d'inhabileté.

Sir CHARLES-HI3BERT TUPPER: J'exami-
nerai la question avant que le bill atteigne sa
troisième lecture. Je signalerai cependant tout de
suite à l'honorable ministre qu'en- vertu de la loi
commune un fonctionnaire recevant $900 ou plus
dans les administrations publiques <lu Canada, ne
peut occuper aucun emploi quelconque étranger à
sa charge. Telle est, à mon sens, la loi commune,
en vertu de l'Acte concernant les administrations
publiques, applicable non seulement aux fonc-
tionnaires attachés aux administrations internes,
niais également à ceux qui font partie des admi-
nistrations externes. Cette disposition, à mon
avis, est un premier pas dans la mauvaise voie.

M. WOOD (Brockville)-: Le paragraphe 2 de
l'article 4 constitue-t-il une nouvelle disposition ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Oui. Certaine personne ayant
reçu une nomination m'a demandé, il y a peu de
temps, si elle pouvait occuper certaine charge.
Cette charge me semblait un peu incompatible avec
sa nomination, mais aucune loi ne l'empêchait de le
faire. Nous avons donc inséré un article décré-
tant que le fonctionnaire ne devra s'engager dans
aucune autre besogne que celle de sa charge, sans
le consentement du ministre. C'est le même prin-
cipe que celui qu'on applique dans les départements
du Revenu de l'intérieur et des Douanes.

M. HUGHES : Cela s'applique-il aux fonction-
naires publics tels que les sténographes, les comp-
tables, etc. ?

LE MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): A n'im-
porte quels fonctionnaires publics.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Passant
à l'article 5, je vois que l'honorable ministre pro-
pose, en le modifiant peut-être un peu, un ancien
article relatif aux inspecteurs des coques des na-
vires et des équipements, par lequel on s'en dis-
pense dans certaines parties du Canada. Cet
article, je crois, a été adopté en 1882, dans le but
de statuer au sujet des parties reculées du Canada
d'alors, c'est-à-dire du Manitoba, de la Colombie
anglaise et de la région de Kéwatin. L'hono-
rable ministre comprendra qu'un article, qui pou-
vait avoir sa raison d'être dans ce temps-là, mais
qui détbnnait tout à fait sur l'ensemble de l'acte
concernant l'inspection, et qui constituait une lé-
gislation exceptionnelle, d'une nécessité justifiable
alors, est entièrement déplacé ici maintenant.

Il ne dira pas que nous sommes incapables
d'adapter aujourd'hui ces matières à un système
général pour tout le Canada, et il n'existe aucune
raison pour que cet article soit là. L'article est
ainsi conçu:

4. Dans les vrovinces du Manitoba et de la Colombie
anglaise, ainsi que dans les territoires du Nord-Ouest et
le distr e Kéwatin le ministre pourra, s'il le juge à
propos se dispenser de la nomination d'inspecteurs des
coques et équipements; et dans ce cas, ou dans un cas où
il n'y aurait pas d'inspecteur dans les dites provinces,
territoires ou district, le ministre pourra assigner les
fonctions de cet inspecteur à l'inspecteur des chaudières
et machines, ou à telle autre per'onne qu'il emploiera,
temporairement, lesquels, tant que cet ordre ne sera pas
révoqué, auront dès lors tous les pouvoirs et rempliront
tous les devoirs par le présent assignés aux inspecteurs
des coques et équipements, et seront assujétis aux mêmes
obligations et punitions en cas d'inaccomplissement de
leurs devoirs, et tel employé sera nommé inspecteur inté-
rimaire des coques et équipements.

Cela était nécessaire vu les exigences de l'époque
et l'impossibilité d'avoir quelque chose qui ressem-
blât au système que l'on pouvait appliquer dans les
anciennes provinces. Les moyens de communica-
tion par chemins de fer n'existaient pas alors dans
la Colombie anglaise. Le nombre des steamers
était restreint. Mais aujourd'hui, nous voyons
cette province se coloniser, et nous voyons sa
marine augmenter soudainement. Et ainsi, l'état
de choses qui existe, là motive autant que dans
n'importe quelle partie du Canada l'établissement
du système sous sa forme la plus .améliorée pos-
sible ; et c'est ce qué la population espère avoir,
j.en suissûr, et c'est ce qu'elle doit avoir. Il n'y

1 a rien d'extraordinaire à nommer un personnel
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compétent pour appliquer là-bas une loi que l'on
considère comme utile dans les provinces de l'est.
Un des meilleurs côtés de cette loi, c'est que l'ad-
iinistration en est pour ainsi dire jusqu'ici dis-
tincte du département politique. Vous avez des
fonctionnaires spéciaux revêtus <le pouvoirs éten-
dus, et vous éloignez, autant que le permettra
l'avantage public, la possibilité d'exercer une dis-
crétion peu convenable de la part du chef politique
du département.

En conséquence, la loi, en somme, mérite l'appro-
bati<n <lu public de la partie orientale lu Canada.
Et c'était un principe salutaire, bien qu'il ait été
ignoré dans l'article adopté en 1882. Mais je dis
à l'honorable ministre que c'est maintenant le
temps d'abandonner cela et d'appliquer les dispo-
sitions générales de la loi, et je crois lue l'on trou-
vera cela sutlisant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Ce que dit l'honorable député est
important. Mais je signalerai à son attention le
fait lue l'article dwnt il parle stipule simplement
que l'inspecteur des chaudières, à la discrétion du
ministre, si les circonstances en exigent l'exercice,
peut. être nommé inspecteur des coques. Prenez le
cas de M. Thompson dans la Colombie anglaise. Il
est inspecteur des chaudières, et en vertu de cet
article, il a été nommmé inspecteur des coques pour
les nouveaux steaniers qui doivent être construits
pour les eaux intérieures de la Colomubie anglaise
en aval de la rivière Kootanie. Il ne serait pas
très possible de faire autrement. Il a été -inpos-
sible à M. Collister d'aller dans l'intérieur et d'y
inspecter les coques. Mais l'inîspccteur des chau-
dières, étant sur les lieux, pourrait faire cette ins-
pection. On constate que dans certains cas l'appli-
cation de cette partie <le la loi a un bon résultat.
Au Manitoba, l'on fait une nomination de même
nature. Si l'on agissait autrement, il faudrait
doubler les nominations et les dépenses pour accom-
plir ce que, pour le moment du moins, il vaut
mieux, à mon avis, accomplir en vertu de ce
système.

Je demanderai donc que, pendant quelques
années encore, les affaires restent dans l'état où
elles sont. Je sais que l'état <le choses qui existait
lors de l'introduction de cet article n'existe plus,
mais je crois que le temps ne nous a pas permis
d'avoir des hommes compétents pour agir, l'un
comme inspecteur des coques, et l'autre comme
inspecteur des chaudières. Dans plusieurs cas, le
même homme peut remplir les deux emplois. J'ai
cité à l'honorable député les cas-l'un an Manitoba
et l'autre dans la Colombie anglaise-où l'applica-
tion des lois a eu de bons résultats.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'ho-
norable ministre a raison-et j'en doute- et si nos
fonctionnaires peuvent être changés avantageuse-
ment, il ne faut pas oublier que ce n'est pas là le
principe du bill.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Non, c'est une exception.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'ins-
pecteur des ehaudières peut être tout à fait inca-
pable de se charger le l'inspection des coques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cela est parfaitement vrai.

Sir CHARLES-HIBBERT TuPPER.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cette
loi ne s'arrête pas, ainsi que semble le croire l'hono-
rable ministre, au pouvoir du ministre de per-
mettre à l'inspecteur des chaudières d'agir tem-
porairement comme inspecteurs des coques, mais
elle lui permet <le choisir tout individu, inspecteur
ou lion inspecteur-" le ministre peut assigner les
devoirs de tel inspecteur à l'inspecteur des chau-
dières et machines, et à telle autre personne qu'il
emploie temporairement."

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cela se rapportera à des parties
éloignées du pays.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cela
donne une discrétion large et dangereuse. Le
ministre lui-même admettrait qu'il ne devrait pas
prendre tels pouvoirs pour les anciennes provinces ;
cela alarmerait ceux lui se livrent au commerce
d'expédition. J'ose dire, sans désirer répéter nes
opinions ou prendre le temps <le la Chambre,- -que
la position est dangereuse pour la province de la
Colombie anglaise, car cela signifie que, pour la
commodité, on laisse la province de la Colombie
anglaise dans l'état où elle a été depuis 1882. L'ho-
norable ministre a parlé de la question des distan-
ces. Lorsqu'il vous faut prendre un inspecteur de
l'ile de Vancouver pour l'envoyer dans les grandes
eaux intérieures de la Colombie anglaise, il semble
évident que le moment est venu où il devrait y
avoir là deux fonctionnaires, tout comme dans la
Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et dans
l'Ile du Prince-Edouard. Même dans ce territoire,
deux sont nécessaires. Mais la Colombie anglaise
est beaucoup plus grande en étendue, d'accès plus
difiicile. L'argument du ministre serait de différer
l'administration convenable et la juste augmenta-
tion du 1 ersonnel de manière à produire l'insuffi-
sance de l'administration. Je ne nie pose pas--je
ne. serais pas justifiable de le faire-comme le repré-
sentant de cette partie du pays, mais je parle sim-
plement parce que j'ai occupé une position officielle
qui me donne lieu de croire, comme je le prétends
maintenant, que le temps du système à bon marché
dans ce district est passé. Il n'y a aucune raison
pour qu'une province comme la Colombie anglaise
soit exemptée du principe général du bill et soit
régie par quelques fonctionnaires du département
ou soit entièrement à leur discrétion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne désire pas du tout retarder
<le faire des nominations raisonnables dans la Co-
lombie anglaise, et la meilleure preuve que j'en
puisse donner, c'est que j'ai déjà envoyé le prési-
dent de la commission faire une division convena-
ble. J'espère que cela se fera. Mais l'honorable
député doit se rappeler que la Colombie anglaise
est un territoire très étendu. Elle ne se restreint
pas seulement à l'île de Vancouver et à New- West-
minster, mais elle s'étend de la Kootanie jusqu'au
delà de la rivière Skeena en gagnant le nord. Il
m'est peut-être nécessaire de faire une nomination
provisoire pour la rivière Skeena au nord de la
Colombie anglaise. C'est un pouvoir discrétion-
naire qu'il serait bon de conserver pendant un cer-
tain temps, au moins.

J'espère (lue l'honorable député n'insistera pas
sur ce qu'il demande. Tous mes fonctionnaires
sont d'avis que la chose est opportune. Nous n'a-
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vous pas l'intention de prolonger indûment cet état
de choses, ou d'éloigner la responsabilité (le faire
les nominations nécessaires dans la Colombie an-
glaise.

Article 6.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Aucun changement n'est fait ici,
sauf sous le 2e alinéa, qui stipule que tous les rè-
glements faits en vertu de chacun de ces paragra-
phes auront, après avoir été publiés dans la Gazette
da Canada, force exécutoire comme s'ils formaient
partie intégrante du présent acte, Le no A a été
adoplé en 1889 ; B, en 1890 ; C, en 1892; D, en
1892, et E, en 1890. La loi actuelle ne stipule pas
qu'ils seront exécutoires par leur publication dans
la Gazette ; mais ils le seront plus tard.

Article 9.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le paragraphe est tel qu'il était
dans l'ancien acte ; mais le paragraphe 3 a été
ajouté. Le ministre peut nommer l'un des inspec-
teurs président-suppléant, chargé d'agir en l'ab-
sence du président, et ce suppléant exercera toutes
les fonctions du président.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Combien
de fois ce bureau se réunit-il ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Il n'y a pas de temps fixé pour la
convocation du bureau, mais M. Adams cherche à
établir quelque uniformité. Il se réunit partout
où le président le convoque. Ainsi, il est mainte-
naint dans la Colombie anglaise où il aura une
assemblée. A son retour, il est possible qu'il soit
envoyé dans les provinces maritimes et qu'il ait une
réunion.

Article 10.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La disposition suivante qui était
dans l'ancienne loi a été retranchée :

Le président du bureau d'inspection des bateaux àvapeur, qui sera aussi l'inspecteur surveillant.
Nous ignorons ce que cela signifiait, et nous

l'avons supprimé.

Article 11.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y V ici qu'un seul changement.
En vertu de l'ancienne loi, l'amende était fixée
arbitrairement à $400. - Chaque député sait que le
degré de culpabilité attaché à une violation de la
loi est variable. Quelquefois, un homme n'est
peut-être pas absolument innocent, mais il commet
une infraction à la loi qui n'est pas très grave.
D'autres fois, il viole la loi directement, volontai-
rement et de propos délibéré; la même amende ne
devrait pas être imposée aux différentes offenses.
Au lieu de fixer arbitrairement l'amende à $400
dans chaque cas de violation de la loi, j'ai l'inten-
tion de demander au comité d'adopter une échelle
mobile, n'excédant pas $500 et d'au moins $100,
selon la gravité de l'offense. Le but du changement
est de permettre au tribunal d'exercer -sa discré-
tion lorsqu'il s'agit d'une amende, en mettant le
minimum de cette dernière à $100 et le maximum à
$500.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je n'ad-
mets pas absolument la sagesse de ce changement.
Il est difficile, dans ces cas, d'obtenir du tribunal
une amende dépassant le minimum. Dans le pays,
on n'apprécie pas très généralement la nécessité
d'une application rigoureuse de cet article. J'ose
croire que cette modification aura ce résultat que
le minimum de l'amende sera imposé ; puis, la
même pression et les mêmes appels qui ont été faits
jusqu'ici dans ces cas continueront d'exister. Si je
me le rappellz bien, lorsque le ministre a été d'avis
qu'il devait y avoir une remise, il a été jugé néces-
saire de venir demander à la Chambre un vote pour
la remise de l'amende.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Non, le Gouverneur en conseil a ce
pouvoir.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En vertu
de l'acte général.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce pouvoir est constamment exercé
très malheureusement ; il se tait chaque mois une
pression constante sur le ministre pour faire réduire
une amende, pour des raisons qui méritent son
attention. Le magistrat a dit : " J'en suis fâché ;
je ne voudrais pas condamner cet homme à une
amende de $400; je ne crois pas que cette eomme
soit justifiable. Mais cet homme a violé la loi, et,
d'après moi, il devrait peut-être payer $100, mais
c'est trop de $400." De sorte qu'il me faudra aller
demander au conseil de réduire l'amende de $400 à
$100. A mon avis, nous devrions laisser quelque
discrétion au tribunal, et je prétends que c'est don-
ner au tribunal une discrétion raisonnable à exer-
cer entre $100 et $500. Puis, le ministre ne sera
plus obligé d'entendre de constants appels pour
exercer sa discrétion pour une réduction de
l'amende.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre, je suppose, fait allusion à la loi re-
lative au revenu consolidé et à l'audition, article
78. Cet article n'aurait pas d'application, ainsi
que le verra l'honorable ministre en le lisant. Je
ne me rappelle pas la disposition en vertu de la.
quelle le Gouverneur en conseil pourrait remettre
ces amendes ; ce n'est certainement pas en vertu
de celle-là d'après ce que je comprends.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je dirai à mon honorable ami que
ce n'est pas en vertu de cette loi. Il s'est présenté
une affaire-l'affaire Anglin-et elle a été renvoyée
au ministère de la Justice-je ne sais pas qui était
alors le ministre-et il a été donné un avis écrit et
raisonné portantque le Gouverneur en conseil avait
le pouvoir de remettre ces amendes.

M. POWELL: Quant à cette discrétion dont
parle le ministre, il me semble qu'un tribunal coni-
posé de deux jugea de paix est un tribunal très im-
parfait, pour exercer ce pouvoir discrétionnaire

ont l'on se propose de le revêtir en vertu de cet
article. 1ln'y aura aucuneuniformité. Deux juges
d'un tribunal seraient guidés par des raisons qui
n'auraient aucun poids sur des juges d'un autre tri.
bunal, et cette conduite jetterait simplemont du
discrédit sur la loi.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ces pour-

suites, si-je ne me trompe, ne pourraient pas être
portées devant deux juges de paix.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHE RIES: J'examinerai la question. Il ne m'a
pas été soumis de cause jugée par deux juges de
paix.

M. MLLLS : Pourquoi serait-il obligatoire d'avoir
le certificat à bord du vaisseau?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Cela est nécessaire. Chaque bateau
à vapeur porte son certificat qui est encâdré et sus-
pendu.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: D'après
la loi de 1886, ce certificat devait être remis au
principal employé de la douane au port où cette
inspection était faite. Pourquoi retrancher les mots
" au port où cette inspection était faite"? Je puis
comprendre qu'il arrive des cas où des personnes
voudraient faire des démarches au sujet du vais-
seau, et il serait peut-être important de savoir oiù
trouver le certificat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERI ES: On m'apprend que cet article a été
modifié dans le but de simplifier la questiou. Au
lieu de rendre obligatoire la disposition portant
que le certificat devrait être remis au principal
employé de la douane au port où l'inspection a été
faite, l'article a été amendé de manière à comporter
que le certificat sera remis à tout principal employé
dela douane.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Où?

et ce qui nuira à la marine. Si l'honorable ministre
s'écarte (le la coutume qui veut que le certificat soit
produit dans le port d'enregistrement, il fait un
règlement qui sera inutile et mettra le public dans
un embarras considérable, s'il signifie quelque chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE Er DES
PÊCHERIES: La délivrance du certificat n'est
pas la chose essentielle ; c'est l'inspection du vais-
seau.

NI. POWELL: C'est un changement inutile.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: On veut surtout que l'inspection
soit faite et que le certificat soit produit d'une
nianière officielle quelconque. Mais il n'est pas
nécessaire de le prod mire en quelque endroit spécial.
Il arrive très souvent que des inspections soient
faites le samedi après-midi, après la fermeture du
bureau du port où le vaisseau a été inspecté.

S'il était nécessaire de produire le certificat dans
ce port, le vaisseau devrait rester là jusqu'au
lundi. L'important, c'est que l'inspection soit faite
et que le certificat soit donné. La production n'est
qu'un acte simplement officiel (lui n'a pas la cin-
quième partie de l'importance de l'acte principal
lui-même. M. Magee nie dit que chaque mois il se
présente des cas où des vaisseaux sont inspectés
dans l'après-midi du samedi, et où les pièces ne
peuvent pas être produites à moins que le vaisseau
n'attende jusqu'au lundi matin

.M. POWELL : J'admets que la chose essentielle
est l'inspection, et en ce qui concerne le certificat,
le seul but en le produisant est de le mettre quelque
part où le public peut le voir. Pourquoi ne le pro.
duit-on pas en quelque endroit convenable?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: N'importe oit.LellN7Sn, ELANRI TDSPÊCHRIES N'iport ou.PÊCHERIES: S'il est produit au bureau de l'ins-

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce cha- pecteur en chef des douanes, c'est un lieu conve-
gement n'est pas sage. En vertu de l'ancienne loi, lable.
il y avait quelque chose de défini et de certain. Si
vous croyiez que le vaisseau violait la loi, vous M . ropriétaire ou le capitaine
pouviez chercher son certificat au port où l'inspec- (-aisseau est directement intéressé, ainsi que le
tion avait été faite. En vertu de la loi telle qu'a- public en général. En ce qui concerne le proprié-
mendée, les fonctionnaires n'auraient pas l'appui taire et le capitaine du vaisseau, le double qui est
du public pour l'application de la loi, car il ne s'eu en la possession de l'un d'eux, est mplement suffi-
suivrait pas que le certificat a été produit dans ce ais en ce cer n l uje il sire
port. mais à un port quelconque de douane, Qui a
nomme-t-on principal employé de la douane sible quil ait à le chercher par tout le Canada.

Pourquoi le produire puisque le public ne peut pas
M. POWELL: Le principal employé de la savoir où il est? En vertu 4e ce bill, il serait pos-

douane à un port est le percepteur, d'près ce qpe sible de le produire dans la Colombie anglaise.
nous comprenons tous. Le principal fonctionnaire
pour la confédération, cependant, est le ministre,
je suppose. La teneur de l'article modifié tel que
proposé est très vague. Pourquoi ne pas stipuler
que le certificat devrait être produit où le vaisseau
a été enregistré, afin que tous puissent le trouver
clans le cas où une action serait prise contre le
vaisseau. En vertu de l'article proposé, il serait
nécessaire, afin d'instituer (les procédures, de faire
des recherches dans tous les bureaux de douane de
la confédération. L'amendement est parfaitenient
absurde et insignifiant.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Nous voulions le rendre plus général.

M. POWELL: Vous jouez avec des questions
purement techniques, ce qui est absolument inutile,

M. POWELL.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Après
tout, l'ancienne loi a été bien étudiée et elle a ré-
pondu aux objections que semblent voir les deux
honorables préopinants. En vertu de l'ancienne
loi, lorsqu'une personne désirait savoir si le vaisseau
était inspecté, ou non, tout ce qu'elle avait à faire
était de trouver le fonctionnaire, et si le vaisseau
était inspecté, le samedi soir, rien n'exigeait que
l'inspecteur retournât au bureau. Dès que vous
aviez trouvé le fonctionnaire, vous saviez si le vais-
seau avait été inspecté, ou non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il est assez étrange que mon atten-
tion n'ait pas été appelée sur ce changement, et c'est
pourquoi je ne l'ai" pas mentionné au comité., Si
mon honorable ami croit que cela vaut mieu, je'
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n'ai aucune objection à conserver la loi telle qu'elle écrit, je n'objecte pas. Je propose qu'après le mot
est aujourd'hui sous ce rapport. "ministre" l'on insère les mots "par écrit."

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : En tout
cas, elle tend à la certitude.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PItICHERIES : Parfaitement, je proposerai que
l'on amende l'article de manière à ce que la loi reste
telle qu'elle était auparavant sous ce rapport.

Sir CHARLES-HIRBERT TUPPER : Dans
l'ancienne loi, il y avait les mots ''et le bateau à
vapeur répondra du paiement de cette somme."
Ne vaudrait-il pas autant conserver ces mots, car
je vois qu'ils sont omis dans le bill t

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: J'ai étudié la loi très attentivement,
et j'ai constaté que l'on emploie des mots analogues
en vingt endroits environ. J'ai inséré uin article
général qui comprendra tout cela.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Parfaite-
ment.

Article 11, paragraphe 2.

Sir CHARI.ES.HIBBERT TUPPER: Dans ce
cas, il devrait, à mon avis, y avoir quelque chose
de plus que la teneur du projet. Le délinquant
devrait avoir quelque chose de plus que la simple
visite d'un officier. L'ordre, je crois, devrait être
par écrit-quelque chose de la nature d'un mandat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Naturellement, le ministre ne donne.
rait pas d'ordre personnellement. Il donerait natu-
rellement l'ordre par écrit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Exacte-
ment; et pour éviter toute ambiguité, et pour que
les capitaines comprennent ce qu'est l'autorité de
l'officier, les mots "par écrit " devraient être insé-
rés à mon avis. Il est dangereux, je crois, de
laisser la question sous cette forme, et je ne connais
aucun cas de même nature oit se fait la même chose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai aucune objection à insérer
les mots " par écrit," mais il semble extraordinaire
que le percepteur des douanes puisse faire la saisie
sans certificat, tandis que le ministre doit le faire
par écrit.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je dirai
à l'honorable député que je ne fais pas cette recoin-
miandation pour le simple plaisir de donner un avis.
Je ne connais aucun cas où un fonctionnaire de
l'Etat, ou toute autre personne, peut agir sans être
tenu de montrer quelque ordre écrit par un ministre
ou un tribunal. Volifcier doit avoir quelque chose
à montrer avant de faire une saisie ou d'arrêter un
bateau. Si l'écrit n'est pas du ministre, qu'il soit
du sous-ministre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si un bateau à vapeur navigue en
violation de la loi, tout principal employé des'
douanes peut aller à bord et le saisir sans-certificat.
S'il n'y a pas de principal employé à l'endroit, le
ministre peut donner instruction' à, toute autre
personne de faire la saisie. Si l'honorable député
trouve qu'il est préférable que cet ordre soit par

M. POWELL: Je conseillerais d'employer l'ex-
pression "percepteur de douane" au lieu de "prin-
cipal officier de douane ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Pr-
CHERIES: L'expression "principal officier des
douanes " se retrouve dans tout lacte.

M. POWELL : Je ne crois pas qu'elle soit admi-
se comme une expression légale. Si on s'en sert, il
vaudrait mieux la définir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: Je remercie l'honorable député de son
conseil et j'y verrai.

Paragraphe 3.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES: Ce paragraphe n'était pas dans l'an-
cienne loi; il est introduit ici parce que les pro-
priétaires de bateaux à vapeur ont toujours des
exeuses pour n'être pas prêts, et que les inspec-
teurs sont obligés de faire plusieurs voyages pour
les inspecter, et ces voyages coûtent très cher à
I'Etat. Nous n'avons pas trouvé d'autres moyens
que celui-ci d'obvier à cet inconvénient.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans un
sens, je partage cet avis de lhonorable ministre, et
je ne reviendrai pas sur l'attitude que j'ai prise
quand j'étais ministre de la Marine et des Pêche-
ries. Je connais les inconvénients de ces retards
et les frais qu'occasionnent le négligence de certains
propriétaires de bateaux à vapeur. Mais cet article
va peut-être trop loin,. sous prétexte de remédier à
un abus. Il me senble que le propriétaire devrait
recevoir un avis quelconque avant d'être condamné
à lanende-car ceci équivaut virtuellement à une
amende. Si l'inspecteur s'adonne à passer par là
il peut aller trouver le propriétaire et ai ce dernier
n'est pas prêt, l'inspecteur s'en va et il reviendra
quand bon lui semblera, et ses dépenses de voyage
sont à la charge du propriétaire.

Je ne sais pas Jusqu'à quel point on pourrait
adopter'des époques fixes pour ces inspections, ou
si le.propriétaire ne pourrait pas exiger un avis lui
annonçant d'avoir à tenir son bateau prêt pour
l'inspection à telle on telle date. Un propriétaire
peut être conforme à la loi et être prêt à faire subir
l'inspection à son bateau à vapeur, et cependant
l'inspecteur pent se présenter, juste au moment où il
est absent, ainsi que ses représentants. Il me
paraît rigoureux, dans ce cas, de punir le proprié-
taire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le paragraphe est arbitraire, mais
je ne vois pas dautres moyens. Il faut d'ailleurs
l'interpréter à la lumière des faits tels que nous les
connaissons. Les inspecteurs s'entendent ,toujours
avec le propriétaire pour aller faire l'inspection du
bateau à,une certaine date, et bien souvent, quand
ils arrivent, le propriétaire a une excuse pour n'être
pas prêt. L'inspectour est alors obligé de battre
la semelle à.l'hôtel pendant une semaine ou deux,
ou retourner à des centaines de milles pour revenir
plus tard, et ce manège peut se renouveler deux on
.trois fois. Il faut choisir enitre ûn'pen d'arbitraire
ou un manque de sévérité qui permet quelquefois
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aux propriétaire le bateaux à vapeur d'échapper
entièrement à l'inspection. Je dois avouer fran-
chement qu'en cette affaire je m'en iapporte aux
conseils de mes fonctionnaires permanents. Si
l'honorable député y voit trop d'objections, je puis
laisser le paragraphe en suspens, mais vu les pres-
santes représentations des employés du ministère,
je ne puis consentir à ce qu'il soit rayé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il vaut
mieux le laisser en suspens. Il me parait prêter
à (le fortes objections et exposer les innocents à
être punis.

Article 12.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'ancienne loi était très sévère.
Dans le cas où l'avis requis n'était pas donné, le
propriétaire du bateau à vapeur était passible
d'une amende <le $200 par jour. Cette disposition
m'a parue outrée et j'y ai substitué une amende de
pas plus de $500 et de pas moins de $50.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quand
le capitaine, le propriétaire ou le ie.t!anicien d'un
bateau à vapeur négligent de donner avis le plus
tôt possible d'un accident par lequel la coque, la
machine ou la chaudière a été endommagée d'une
manière notable, ou affaiblie, l'ancienne amende
n'était pas trop élevée.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Le propriétaire pourrait être ruiné
par la négligence du mécanicien; et il faut impo-
ser une amende raisonnable.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Dans le
cas d'un bateau qui transporte des voyageurs, l'an-
cienne amende n était pas d'un sou trop élevée.

M. QUINN : Il n'y a pas (le doute que l'inten-
tion, en décrétant un maximum et un minimum, a
été de l'imposer suivant les circonstances. Dans
le cas d'un bateau à passagers, on imposerait le
minimum; niais non dans le cas d'un bateau à
marchandises.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Certainement.

Article 14.

M. QUINN: D'après cet article le propriétaire
est obligé de produire le certificat du capitaine, du
second ou du mécanicien avant de faire inspecter
son bateau. Il se peut qu'à ce moment il n'ait pas
encore engagé son capitaine ou son ingénieur. Cet
article n'est-il pas trop sévère?

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pour se conformer à la loi, il faut
produire le certificat du capitaine, du second ou du
mécanicien.

M. QUINN: Il s'agit ici du certificat d'enregis-
trement du bateau, mais non du certificaf'du capi-
taine, (lu certificat du second, ou du certificat du
mécanicien. D'après ce que je comprends, le capi-
taine, le second et le mécanicien doivent chacun
avoir leur certificat pour prendre charge du bateau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Oui.

Sir Louis DAvIES.

M. QUINN: Mais ce ne sont pas ces certificats
dont la production est exigée ici.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui.

M. QUINN : Cet article, alors, est passablement
arbitraire. Ces inspections se font bien souvent de
bonne heure au printemps, avant que le capitaine
soit engagé, avant que le second soit engagé, et
nime avant que les mécaniciens soient engagés.
Cependant, vous exigez du propriétaire qu'il pro-
duisent les certificats le son capitaine ou de son
second, sans quoi son bateau ne sera pas inspecté.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il ne peut certainement le faire
inspecter s'il n'a pas tan capitaine et un mécanicien
munis de certificat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre en est-il bien certain ? Je crois qu'il
y a des bateaux à vapeur qui ne sont pas tenus
d'avoir les capitaines et des mécaniciens munis de
certificats.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Dans ces cas-là le propriétaire
n'aurait pas à produire les certificats.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Voyons
jusqu'où nous allons, Cet article décrète que
l'inspecteur devra demander le certificat d'enregis-
trement et pourra demander ces autres certificats.
Il est à craiaidre que l'article aille plus loin qu'on
ne l'aurait voulu. D'après cet article, ce ne serait
pas une excuse de dire que le bateau à inspecter,
n'est pas obligé d'avoir ces certificats. La loi dit
que l'inspecteur peut les demander et s'ils ne sont
pas produits, arrive la punition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : La première partie est impérative ;
il '"devra " demander le certificat d'enregistrement.
Mais quant à la production des autres certificats,
il " pourra " les demander. Il faut bien laisser
quelque discrétion à l'inspecteur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
suis pas de cet avis. Ce n'est pas dans cet esprit
qu'il fautlégiférer quant aux matières pénales. Dans
le cas actuel un homme peut être soumis à toute
sorte d'embarras, pour un acte sur lequel il n'avait
aucun contrôle. L'honorable ministre dit que la
dernière partie du paragraphe est facultative,
l'inspecteur " peut " demander ces certificats,mais
s'il les demande il faut qu'ils soient produits, sans
quoi le propriétaire puisse être puni. L'honorable
ministre dit aussi qu'ils ne seraient pas demandés
dans le cas d'un bateau qui n'est pas tenu de les
avoir. C'est une manière dangereuse de faire une
loi.

M. QUINN: J'attirerai l'attention du ministre
sur l'amende qui ne devra pas dépasser $100, ni
être moindre de $50 " et tout olicier principal des
douanes, ou tout inspecteur pourra détenir tout
bateau à l'égard duquel les prescriptions du présent
acte ou de tout arrêté du conseil pris sous son
autorité, n'auront pas été pleinement observées." Il
me semble que le but serait atteint si le certificat
d'inspection n'était délivré qu'après que les certi-
ficats du capitaine, du second et du mécanicien
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auraient été produits aux bureaux du ministère.
Mais priver le propriétaire de son bateau, de per-
mettre à l'inspecteur de le retenir, me paraît d'une
grande sévérité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député ne me paraît
pas saisir le but de cet article. Il change très peu
de chose à la loi actuelle. Quand l'inspecteur vient
faire l'inspection d'un bateau, il demande d'abord
le certificat d'enregistrement.

M. QUINN: Il n'y a pas d'objection à cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Si le propriétaire veut faire pren-
dre la mer à son navire, l'inspecteur lui demande
le certificat du capitaine, du second et de l'ingé-
nieur. Il peut en demander la production. Si le
propriétaire ne les produit pas, il n'a pas son certi-
ticat d'inspection.

M. QUINN: Ce n'est pas seulement-quand le
propriétaire veut faire prendre la mer à son bateau.
C'est au moment même de l'inspection que l'inspec-
teur peut exiger les certificats du capitaine, du
second et du mécanicien. Il doit y avoir une
raison à cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Le propriétaire n'est passible d'au-
cune punition, s'il ne les produit pas.

M. QUINN: Oui. L'article 50 couvre ce cas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Un homme ne peut assurément
pas s'attendre à obtenir un certificat, s'il ne se con-
forme pas à ce que lui demande l'inspecteur. Il n'y
a pas de clause pénale, mais à moins de produire
les certificats, vous ne pouvez avoir votre certificat
d'inspection, ni prendre la mer.

M. POWEEL . J'ai une remarque à faire. J'ai
une assez grande expérience dans les affaires mari-
times, et c'est la première fois que j'entends dire
que le capitaine est le dépositaire du certificat du
second, ou de celui du mécanicien. L'honorable
ministre fera bien du chemin avant de rencontrer
un capitaine qui soit en possession du certificat de
son second, ou de celui de son mécanicien, Ces
certificats sont en la possession de ces officiers eux-
mêmes et c'est une absurdité de demander au capi-
tainie de les produire.

Dans le cas actuel, on rend le capitaine passible
d'une forte punition, si son mécanicien, sur lequel
il n'a aucun pouvoir, ne fait pas une certaine chose
qu'il ne peut pas l'obliger à faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député interprète mal
le but de cet artýcle.

M. POWELL: Mais je n'en interprète pas mal
les résultats.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: 11 n'y a pas de sanction pénale
attachée à cet article. C'est du 4ateau que l'ins-
pecteur doit s'occuper. Il ne peut pas passer son
temps à courir après le capitaine, le cuisinier, le
mécanicien et tout l'équipage. Il va trouver le
capitaine et lui dit: Vous avez besoin d'un certifi-
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cat d'inspecteur? Oui. Avez-vous votre certificat
d'inscription? Oui. Produisez-le. Et le capitaine
le produit.

M. POWELL: Ce n'est pas exactement ce que
dit l'article.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Quant aux autres certificats, ce
n'est qu'une permission donnée à l'inspecteur de les
demander. Le défaut de les produire n'entraîne
aucune peine ; seulement l'inspecteur peut retenir
le certificat d'inspection, jusqu'à ce qu'ils soient
produits. Il ne peut pas donner son certificat, tant
qu'il n'a pas la preuve qu'il a un ingénieur muni de
son certificat, à bord du bateau.

M. POWELL :- Je signalerai au ministre l'article
50:

Sauf lorsqu'il en est spécialement prescrit autrement,
le propriétaire ou le capitaine de tout bateau à vapeur au
Canada encourra, pour toute violation, par rapport à ce
bateau, en un voyage ou trajet quelconque, des disposi-
tions soit du présent acte du d'un arrêté du conseil pris
sous son autorité, une amende de cent piastres au plus et
de cinquante piastres au moins.

Vous obligerez le capitaine à produire ce certi-
ficat ; or, il ne peut pas le produire, car il n'en a
pas la garde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je veux donner à l'inspecteur le
pouvoir de se faire montrer le certificat du mécani-
cien, celui du capitaine et celui du second, avant
d'accorder son certificat final.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Où est
l'article qui décrète qu'en cas de refus, le certificat
d'inspection ne sera pas accordé ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : La loi dit qu'il peut exiger ces cer-
tificats. Chaque inspecteur est tenu d'exiger du
capitaine ou du propriétaire le certificat d'enregis-
trement du bateau. Si ce certificat n'est pas pro-
duit, l'inspecteur ne donne pas son certificat final.

M. QUINN : Il me semble qu'on devrait ajouter
"à défaut par le propriétaire ou le capitaine de
produire ce certificat, le certificat d'inspection ne
sera pas accordé ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il est évident que cela va de soi.
La première partie de cet article est la loi du pays
depuis vingt ans. S'il ne produit pas son certificat
d'enregistrement il n'a pas son certificat d'inspec-
tion. Nous ajoutons seulement que s'il ne prqduit
pas aussi ceux du capitaine, du second et du méca-
nicien, pour prouver qu'ils ont la compétence
requise, il n'aura pas non plus son certificat d'ins-
pection.

M. QUINN : En vertu de l'article 50 le proprié-
taire est exposé à l'amende, et son bateau peut être
retenu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il n'y a pas de doute sur ce point;
l'article 50 n'a pas d'application ici.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'ancien
article était un peu différent.
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Le MIINI.STRE DE LA MARINE ET DES certificat? Oui. Produisez-le; votre mécanicien
PÊCHERIES : Non, il dit: " Tout inspecteur de a-t-il son certificat? Oui. Produisez-le. Si toutes
bateaux à vapeur devra demander au propriétaire ". ces conditions ne sont pas remplies, l'inspecteur

nie donne pas son certificat.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non, Personne ne voudrait obliger l'inspecteur à ac-
pourra demander au propriétaire d'aucun bateau corder un certificat sans que toutes ces conditions

à vapeur qu'il est à inspecter, de produire le certi- fussent remplies, et cet article n't d'autre but que
ficat d'enregistrement du dit bateau à vapeur .le faire disparaître tout doute. L'honorable dé-
L'honorable ministre s'arrête ici, mais l'ancienne puté (le Montréal-centre (M. Quinn) (it que le dé-
loi ajoute : le dit propriétaire ou capitaine devra faut de se conformer a ces prescriptions entraîne
alors produire et exhiber le dit certificat à l'inspec- une amende ; l'amende n'est imposée que si le ba-
tnur". tean part sans ces certificats.

Le MINIS'I'RE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ce n'est pas tant pour imposer une
amende que pour donner à l'inspectear le droit de
se faire montrer ces documents nécessaires avant
d'accorder son certificat pour permettre au bateau
à apeur de partir en Noyage. Tout le monde
admettra qu'un bateau à vapeur doit posséder son
certificat d'enregistreinent et étre en état de prou-
ver à l'inspecteur qu'il est sous la charge d'un capi-
taine, d'un second et <l'un mécanicien, munis de
leurs certificats.

M. QUINN : Très bien, nais je crois que l'ar-
ticle 50 entraine une peine.

M. POW ELL : Tous ceux qui connaissent par
la pratique le fonctionnement de la loi, savent (pue
tous ces détails sont intutiles. Le maître du havre
n'accorderait pas de décharge et refuserait une
quittanca à tr bateau qui ne remplirait pas ces
conditions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Alors quel mal y a-t-il à les mettre
dans la loi?

M. POW ELL : Supposons qu'aujourd'hui l'ins-
pecteur se fasse exhiber le certificat du second et
que demain, on en engage ii autre. Nous voici
avec une prescription inutile qui exige un certificat
de second pour aujourd'hui et qui permet de s'en
passer pendant les 12 mois à venir, à moins qu'il
ne faille une nouvelle inspection. Pourquoi ne pas
laisser la loi con mme elle l'était ? Un capitaine qui
ne se conformerait pas à la loi ne pourrait pas avoir
sa quittance. Qu'un propriétaire ait ou non en-
gagé un capitaine, un second et un mécanicien
munis <le certificats, qu'est-ce que cela peut avoir
à faire avec la machine et la coque d'umn bateau à
vapeur ? Il n'y a pas non plus de raison pour exi-
ger le certificat d'enregistrenient. Ce sont des
choses auxquelles le percepteur des douanes doit
voir avant de donner une quittance. )n introduit
ici une foule (le questions qui n'ont rien à faire
avec l'inspection, (les affaires de détails qui sont
réglées à chaque voyage.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député ne comprend
pas le fonctionnement de l'acte, malgré sa grande
expérience. Beaucoup de bateaux à vapeur ne de-
mandent jamais de quittances, comme par exemple
les bateaux à passagers qui font le service d'un en-
droit à un autre. L'inspecteur se rend à bord de ces
bateaux et le propriétaire lui dit qu'il veut un certi-
ficat d'inspection pour 12 mois. Très bien, dit l'ins-
pecteur, avez-vous un certificat d'enregistrement?
Oui. Produisez-le ; votre capitaine a-t-il son cer-
tificat? Oui. Produisez-le ; votre second a-t-il son

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

M. QUINN: Je regrette de ne pouvoir parta-
ger l'avis du ministre sur ce point. L'article 50
<lit clairement : " Tout officier principal des
douanes ou tout inspecteur peut retenir tout
bateau à vapeur à l'égard duquel les prescriptions
du présent acte n'ont pas été exécutées." Si cette
formalité n'a pas été reiplie, le bateau peut être
retenu.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Cela n'est-il pas juste?

M. QUINN: Mais le propriétaire est de plus
passible de l'amende, par la perte ou l'absence ten-
poraire du certificat. Le capitaine, le second, et
le mécanicien, peuvent tous avoir leurs certificats,
mais ils peuvent ne pas être eu la possession du
propriétaire au moment de l'inspection. Sil'on disait
ici que le défaut de produire ces certificats au mo-
ment de l'inspection, ne sera pas puni autrement
que par le refus de délivrer le certificat d'inspec-
tion, .e comprendrais cela ; mais avec l'article tel
(que rédigé, le proptiétaire est passible de l'amende
imposée par l'article 50.

M. POWELL: Prenons le cas d'un bateau faisant
le service entre Saint-Jean et Carleton. S'il n'y a
pas à bord de ce bateau un mécanicien muni de son
certificat, tout ce lue le propriétaire a à faire,
c'est d'en engager un pour la journée, car les mate-
lots à bord de ces bateaux n'ont pas signé le con-
trat d'engagement.

Le propriétaire peut engager un homme aujour-
d'hui et le congédier demain.

Le but que se propose l'honorable ministre est
très louable, mais il peut être atteint par un autre
bill cbucernant la protection des voyageurs, et im-
posant des peines quand un bateau n'a pas les cer-
tificats requis ; mais tout cela est entièrement
étranger au bill autuel qui concerne l'inspection
des coques et des machines.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je ne puis que répéter les argu-
ments que j'ai déjà donnés. Cet article a pour but
de permettre à l'inspecteur de constater si le navi-
re est en état de tenir la nier, dans le sens du pré-
sent article, s'il a été enregistré et si le capitaine et
le mécanicien ont des certificats.

M. POWrELL: Il n'est pas nécessaire d'avoir un
capitaine muni d'un certificat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES :"Oui, par le présent acte. Si le ba-
teau part le lendemain et congédie son capitaine
muni d'un certificat pour le remplacer par un autre
qui n'a pas de certificat, il est passible d'une autre
punition. Le principal but de cet article est de
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permettre à l'inspecteur di constater si le bateau
peut tenir la tuer.

M. POWELL: Cela arrive une fois tous les 12
mois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: L'article 50 ne vise que les viola-
tions de la loi, et non les simples négligences,
comme celle de produire le certificat de capitaine,
qui ne ferait qu'empêcher le propriétaire d'avoir
un certificat d'inspection.

M. QUINN : L'acte a beaucoup d'étendue et
décrète qu'un navire peut être retenu si quelques-
unes des prescriptions de la loi ne sont pas exé-
cutées.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Le percepteur des douanes peut
retenir un navire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre peut être d'opinion que ces personnes
seront exemptées de l'amende dans le cas d'une
poursuite, miais les tribunaux peuvent être d'ne
autre opinion. On se propose de nommer des gens
pour intenter des poursuites ; on a l'intention d'enm
ployer les dénonciateurs qui recevront une part de
l'amende. La loi dit que les officiers du bateau
devront produire des certificats.

Le ministre dit que, dans certains cas, ils refu-
sent de prendre ces certificats, et cependant ils ne
se rendraient pas pour cela passibles d'amende.
Le bill décrète que toute violation des prescriptions
de la présente loi sera frappée d'une peine. Le
bill décrète aussi que la loi sera appliquée par les
officiers ou autres personnes autorisées par le mi-
nistre. Comme le ministre ne tient sans doute pas
à placer ces fonctionnaires - dans une semblable
situation, il serait convenable d'amender cet article.
Je ne vois pas la nécessité d'ajouter ces nouvelles
dispositions relatives à l'administration d'une loi
touchant à l'inspection des coques, des chaudières
et les machines de bateaux à vapeur, puisq'il
existe deux autres lois relatives à la sûreté des
vapeurs à passagers et aux certificats que les pro.
priétaires sont tenus de se procurer.

M. POWELL: J'appelle l'attention du ministre
à titre d'avocat, sur l'article 50. Sans doute, dans
la pensée de l'auteur du bill, la peine en cette
circonstance ne devait pas être une amende, niais
il voulait que les proriétaires de bateaux à vapeur
fussent mis dans l'impossibilité d'obtenir le certi-
ficat de congé nécessaire. Voilà, je le prétends,
l'objectif du bill, et je ferai observer au ministre
que l'article en discussion n'atteint pas le but qu'il
a en vue. Si l'infraction de l'article en question
ne rentre pas dans le premier paragraphe, compor-
tant que les popriétaires de bateaux à vapeur ne
seront pas passibles d'une amende excédant $700,
elle ne rentre pas non plus dans l'article défendant
de leur délivrer des - certificats. Les mêmes
conditions sont nécessaires pour rendre :applicables
aux propriétaires le bateaux à vapeur le premier
et le second paragraphe de l'article; ainsi, l'inspec-
teur ne saurait refuser le certificat. Voilà qui est
fort grave. L'honorable ministre le sait, lorsqu'un
bill traite de questions au sujet.desquelles il existe
une législation antérieure, et qu'il tente de faire de
nouveaux règlements, ces règlements sont substi.
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tutifs et ils abrogent directement ou implicitement
l'ancienne loi. Nos lois renferment nombre de
règlements relatifs à la sécurité des bateaux à va-
peur. Si l'article en discussion comporte le sens
que lui attribue le ministre, c'est une abrogation
directe ou indirecte des anciennes prescriptions, et
les nouvelles dispositions étant substitutives, le
résultat pourrait avoir une bien plus grande portée
qu'il ne le s'imagine. Le dernier paragraphe de
l'article n'a pas sa raison d'être, puisqu'il est étran-
ger à la question principale, et que sa tendance serait
désastreuse au point de vue le notre code mari-
time.

M. QUINN: Dans la division électorale que je
représente, il y a cinq ou six cents steamers qui
seraient tous retenus en vertu de la présente loi.
La chose est grave et le ministre n'a pas réussi à
me convaincre que les propriétaires de bateaux à
vapeur ne seraient pas passibles d'amende. La
nature de la loi resterait la même et le ministre
atteindrait mieux l'objectif qu'il a en vue, en ajou-
tant les mots " jusqu'à ce qu'un certificat ait été
produit, ce certificat ne sera pas accordé au pro-
priétaire d'un bateau à vapeur ".

Sir CIARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre ferait mieux de laisser cet article en
suspens.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Il me semble que je ne me suis
pas montré trop absolu au sujet de ce bill et
j'ai essayé de me rendre aux représentations des
honorables députés. Je n'ai aucune objection à
laisser l'article en suspens,

Article 17, paragraphe 3.

M. POWELL*: J'ai une objection à formuler au
sujet du premier paragraphe de cet article. Sous
le régime de l'ancienne loi, dont ce bill n'est qu'un
calque, il s'est produit certains inconvénients.
J'étais moi-meêne intéressé dans un petit bateau à
vapeur et il nous a fallu attendre trois semaines
avant de pouvoir obtenir un certificat, en raison
du fait que le ministère de la Marine et des Pêche-
ries ne voulait pas accorder le certificat dont nous
avions besoin.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : A quelle époque cela a-t-il eu lieu ?

M. POWELL : Cela se passait sous le régime de
l'honorable député de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper), et non pas sous le régime actuel.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'en suis fort aise.

M. POW ELL : Nous avons perdu plusieurs cen-
taines de dollars, en raison de ce retard. En reli-
sant la formule du certificat, on verra qu'il dit:

Je certifie, en outre, que le dit bate.a est autorisé à na-
viguer entre......... et depuis ce.........jour
de ...... jusqu'au jour de.......18 ;. et qu'il est
capable et'en état de porter (nombre) de passagers et non
d'avantage.

Voici l'interprétation donnée à ce texte, à
l'époque en question par le ministère de la
Marine et des Pêchelies : le ministère n'a droit
d'accorder des certificats que d'un port en
particulier è un autre, et n'est pas autorisé
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à accorder de certificat de corsaire, et c'est là
le genre de certificat que nous voulions. Tout
steamer anglais peut venir d'Angleterre au Canada,
muni d'un certificat délivré par les autorités britan-
niques ; mais tout steamer canadien qui veut entre-
prendre un voyage spécial doit être muni d'un cer-
tificat spécial. Voilà une disposition qui a besoin
d'être amendée, (le façon à ce que l'inspecteur puisse
accorder à tout propriétaire ou capitaine de steamer
canadien un certificat de corsaire, pour aller où il
lui plaira. Nos vaisseaux canadiens ne devraient
pas être soumis à de plus sévères restrictions que
ne le sont les vaisseaux anglais et américains. Dans
l'affaire en question, quand j'eus compris que les
employés du ministère étaient obligés de s'en tenir
à la formule du certificat, je me rendis à Ottawa où
je réussis à obtenir enfin quelque chose qui eût du
bon sens. Cette question reviendra sur le tapis,
quand nous discuterons l'annexe, mais en entendant,
je ferai observer au ministre qu'il ne devrait pas im-
poser de semblables restrictions aux bateaux à va-
peur, sauf lorsqu'il s'agit de steamers d'une ligne
de passagers suivant une route spéciale. Quant aux
bâtiments de fret, on devrait leur permettre de
voyager sans restriction partout où le commerce les
appelle. Il faudrait donc amender cet article de
façon à mettre nos steamers canadiens sur un pied
d'égalité avec les vaisseaux anglais ou américains.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Cette question reviendra plus tard
sur le tapis, lorsque nous discuterons l'annexe, et
en attendant, je vais consulter les employés de
mon ministère pour voir quel amendement il serait
possible d'apporter au bill, dans le sens indiqué
par l'honorable député (M. Powell).

Article 17, paragraphe 5.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ce paragraphe a été inséré au bill
dans le but de pourvoir aux cas où les capitaines
de vaisseaux prêtent leurs article d'équipement
à d'autres capitaines, pour éluder la loi.

M. QUINN: L'article, à mon avis, n'est pas
assez précis ; au lieu d'équipement, il devrait dire
la partie matérielle de l'équipement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'amende est de cinquante dollars
et plus.

M. QUINN: C'est une amende fort sévère à
imposer pour le prêt d'une carvelle ou autre article
semblable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Supposons qu'un capitaine prête
les ceintures de sauvetage?

Article 20.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Voici la modification apportée à cet
article, à la recommandation de l'inspecteur ; lors-
que la machine d'un bateau à vapeur sera stoppée
pour plus de cinq minutes, la soupape de sûreté
devra être ouverte.

M. QUINN: Cela ne s'applique qu'aux cas où·
la vapeur atteint ou dépasse la pression fixée par
l'inspecteur. Ainsi, supposons que d'après le cer-

.. t. POWELL.

tificat de l'inspecteur, la machine d'un bateau
puisse supporter en toute sûreté une pression (le
vapeur de 150 livres, et que le vaisseau, en navi-
guant, n'emploie que 90 ou 100 livres ; serait-il
nécessaire, s'il stoppe pendant cinq minutes, d'ou-
vrir la soupape de sûreté et le renifiard, ce qui
réduirait probablement la pression de vapeur à
80 livres ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Non, assurément. Tant que la va-
peur est au-dessous du point de pression fixé par
l'inspecteur, il n'y a rien (lire.

Article 27.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Cet article pourvoit à une protec-
tion que le miniatère juge utile d'établir. Les mots
de l'ancienne loi, "quelque matière incombus-
tible," sont de nature à créer des embarras, et l'ins-
pecteur en chef a suggéré de préciser d'avantage la
définition, en se servant des mots: "recouvert de
fer-blanc cloué de la manière indiquée par l'ins.
pecteur." Il a été jugé nécessaire d'insérer ces
mots afin de protéger plus efficacement la boiserie
exposée à l'ignition, à bord des. bateaux à vapeur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Dans
quelle mesure ce règlement portera-t-il atteinte
aux arrangements que les armateurs font actuelle-
ment?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET I)ES
PÊCHERIES: L'inspecteur en chef n'a fait'ces
arrangements qu'après mûre délibération. Il y a
une foule de détails techniques au sujet desquels je
n'ai aucune connaissance pratique, seulement, j'ai
étudié le bill de concert avec M. Magee et M.
Adams, le président du bureau, et tout le bureau
des inspecteurs a été unanime à recommander cette
modification.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Voilà,
sans doute, une excellente recommandation, au
point de vue technique; mais il s'agit de'savoir
dans quelle mesure elle sera praticable.

M. QUINN: Voici l'objection que je prévois:
c'est qu'il va falloir laisser un espace de quatre
pouces entre la boiserie et la cheminée, ce qui pour-
rait causer de fortes dépenses aux propriétaires de
vaisseaux, en les obligeant à agrandir le vide autour
des cheminées. La chose ne sera pas toujours
nécessaire, car la cheminée n'est pas un endroit fort
dangereux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'y a pas trop de quatre pouces.

M. QUINN : Le règlement ne le tolère pas
aujourd'hui. En décrétant qu'il faudra à l'avenir
quatre pouces, cela nécessite l'agrandissement du
vide autour de la cheninée et impose un surcroît
de dépenses aux propriétaires de steamboats. Le
fait que cette modification est recommandée par M.
Adamns suffirait presque à m'engager à laisser passer
l'article sans réserve aucune, mais comme cela peut
obliger les armateurs à faire des dépenses considé-
rables, la iodification me paraît trop radicale, et
je demanderai au ministre de vouloir bien laisser
l'article en suspens jusqu'à ce que je puisse me



[15 ~!ARS 1898j I64~i

mettre en communication avec certaines personnes,
et s'il n'y a pas d'objection, l'article sera alors
adopté.

Le MINISTRE DE LA M ARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai nullement objection à sus-
pendre Pétude de l'article.

L'article demeure en suspens.

Sir CHARLES-H1IBBERT TUPPER: Le bill à
l'étude n'est-il pas le même que celui de 1886 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Effectivement.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pourquoi
donc le modifie-t-on?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES'
PÉCHERIES : Tous les bureaux d'inspecteurs
recommandent cette modification.

Article 32.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est un nouvel article.

M. QUINN: Je voudrais savoir si cet article a
l'appui de tout le bureau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, je suis informé par un de mes
employés que cet article a reçu l'approbation una-
unime <lu bureau.

M. QUINN : Je n'ai pas besoin de faire observer
que c'est une modification radicale. Songez donc
aux énormes dépenses des appareils de signaux et
de répétition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Si l'honorable député (M. Quinn)
estime cette innovation trop radicale, je suis prêt
à laisser l'article en suspens.

M. QUINN : J'en saurais gré au ministre.

L'article demeure en suspens.

Article 33.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PrCHER1ES : La dernière partie de cet article,
à partir des mots " apte à remplir ", ligne 39, est
nouvelle, en ce sens qu'elle est un amendement de
l'ancienne loi, mais elle a été adoptée en 1890. Le
paragraphe n'est pas modifié.

Article 35.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Le paragraphe 2 est nouveau, et
il est ainsi coicu:

(2.) Toute personne étant de quart ou en charge de la
chambre de la machine d'un bateau mentionné au pré6
sent artiele, sera ceusée servir et être employée comme
mécanicien pendant qu'elle sera ainsi de quart ou en
charge.

Après niire considération, cette modification a
été jugée nécessaire, afin d'empêcher les armateurs
d'éluder la loi. Ils avaient l'habitude de mettre
en charge un individu non muni de certificat, et si
l'on révoqluait en doute leur conduite, ils répon-
daient qu il n'était pas le mécanicien.

M. QUINN : Ceci ne s'applique que lorsque le
steamer navigue.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHERIES : C'est pour faire face au cas que
j'ai signalé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable député de Montréal (M. Quinn) suggère une
excellente idée. Cet article est destiné à couvrir
le cas d'un steamer qui navigue, et non pas de celui
qui est au dock.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PtCHERlES: Ceci se rapporte à un autre ar-
ticle relatif aux personnes eu charge de bateaux à
vapeur qui naviguent. Il n'est pas nécessaire qu'ils
aient un mécanicien muni d'un certificat, quand ils
ne naviguent pas.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mais sup-
posons qu'un homme ait fait son quart au dock et
qu'il soit ensuite de service en mer comme garde,
il n'aurait pas le droit, même lorsqu'il est au dock,
de faire la garde dans la chambre des machines.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Il n'y a guère de risque qu'on in-
terprète l'article dans ce sens.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: A mon
avis, l'article va plus loin que l'honorahle ministre
n'en a l'intention.

M. QUINN : Voici l'objection que j'ai à formu-
ler contre l'article en discussion : c'est qu'il ne
permet pas d'employer un homme, non muni d'un
certificat, comme gardien, même lorsque le steamer
est au dock.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'article ne force pas les armnia-
teurs à garder des mécaniciens, porteurs de certifi.
cats, mais il décrète tout simplement que les per-
sonies employées et chargées de la garde de la
chambre le la machine devront être munies de cer-
tificats de mécaniciens.

M. QUINN: Supposons qu'un bâtiment soit au
dock et que le mécanicien veuille s'absenter, il
laisserait, tout naturellement, son chauffeur en
charge. Or, d'après le présent article, le chauffeur
ne pourrait pas légalement être de garde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Que suggérez-vous?

M. QUINN: Je suggère ces mots-ci: "sur
tout bateau à vapeur, pendant qu'il navigue ".

Le MINISTRE DE LA MARINE ET- DES
P5CiERIES : J'accepte cette modification.

Article 39, paragraphe 3.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: C'est une reproduction de cinq ou
six articles de l'ancienne loi, réunis en un seul arti-
cle.

M. QUINN: J'ai le devoir d'éléver la voix con-
tre l'imposition de toutes ces peines. Je dois
le dire au ministre, à moins que les rapports de son
ministère ne prouventl'absolue nécessité d'une sem-
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blable législation, il est fâcheux qu'elle figure
parmi nos lois. Notre législation douanière est, à
mon avis, une véritable iniquité. Pourquoi intro-
duire ici toutes les sé- ères peines de notre légis-
lation douanière, quand nous avons affaire aux
principaux hommes d'affaires du pays ? Une telle
conduite me parait étrange. A mon sens, c'est
une terrible censure <le l'honnêteté de notre peuple,
que de promulguer de semblables lois, si elles sont
nécessaires. A moins que les employés le son dé.
partemnent n'exercent une pression quelconque sur
le ministre, je le prierais le ne pas faire adopter
une semnblable législation. Décréter que quicoi-
qie empêche ou entrave un inspecteur ou un doua-
nier ou leur résistera dans l'accomplissenent de
<iquelque devoir à remplir en vertu des dispositions
de la présente loi, sera passible d'uie amende le
cinq cents dollars aut plus et (le cinquante dollars
tia moins, voilà certainement une prescription l-
gislative fort étrange. Je parle en pleine connais-
sance le cause quand j'affirme que notre législation
douanière a pour effet le faire des fonctio*mnniaires
dlans les ilifÏérents ministères des petits-maîtres
qui, grâce à l'attorité que leur confère la loi dlouta-
nière, se montrent dains la plupart les cas inisul-
tants, agressifs, et insupportables en société, je ne
voudrais pas qit oit vit daits mtes paroles une cen-
sure à l'adresse les principaux employés des di.
vers ministères ; mais j'appréh de fort que les
abuns quii se glissenît danis 'l'adin • ion dlouanière
nte se répèteit ici.

Nous :sonines ît créer autant d'employés forts et
prétentc x qui rendront la vie insupportable à
ceux avec lesquels ils auoront à transiger des affaires,
des petits naitres qui traiteront du haut le leur
grandeur les marchands et les gens respectables (ui
auîrîoît affiire à eux. Sauf le cas le nécessité,
établie par les employés duti minîistère, je mtoppose
à ladoption d'une semblable législation..

Le MINISTRE D)E LA MARINE ET )ES
PEC HERIES: Il n'y a rien le nouveau ici. Noîus
nie faisons que nous conformer à la loi en vigueur et
jugée nécessaire depuis nombre dannées.

M. QUINN : Fort bien, pIuisîuie la loi est niézes-
salire.

Article 48.

MI. B1RITTON:
Cet article n'offre pas <le protection au proprié-

taire ilun hateau qlui le lotie à in affréteur. La
procédure parait sévère et il n'*est pas pourvu ait
ielressemeit des griefs.

Le NIINISTRE IDE LA MARINE ET DES
PECH E RI ES: Il faut nous mettre en mesure de
faire les poursuites i -eni contre le hâtinient. Si
le propriétaire a le pouvoir de louetr soit bâtiment

soit motusse et le se soustraire ainsi ait paiement
les aiendes et à la contiscation, alors il n'y aura

plus de protection.

M. ITTON Le ministre doit conprenlre
que le bill nte pourvoit ni a la protection <lu créan-
cier hypothcaire, ci cas d'hypothèque., ni a celle
du propriétaire du vaisseau.

M. QuiNN.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le même
précé.lent s'applique aux affaires de douanes. C'est
le gouvernement qui a l'oil sur le vaisseau.

M. QUINN: Je tombe d'accord avec l'honorable
député de Kingston (M. Britton) au sujet <le la
protection que la loi devrait accorder au créancier
hypothécaire. Il pourrait arriver qu'un vaisseau
fut frêté pour un petit voyage, et qu'en raison de
collusion entre l'affréteur et le préposé aux douanes,
il fût vendu sans que ni propriétaire ni le créancier
hypothécaire en eussent connaissance, ce qui per-
mettrait à l'affréteur et au douanier le se partager
les profits.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Non. Avant lue cette procédure
air lieu, il faut qu'il y ait eiu poursuite et condam-
nation. Cela ne petit se faire en une semaine ou
un umois. Le bill à l'étude ne modifie en rien la
sévérité le l'ancienne loi, qui décrétait la vente
et la contiscation dut vaisseau. J'ai suggéré un
certain mode <le rendre la confiscation et la dé-
chéance praticables: c'est li imise en vente du
vaisseau.

M. QUINN : Les termes confiscation et dé-
chéance sont bien vtgles. Dans le cas actuel, la
muécanique paraît si bien graissée que ces gens-li
pourraient en tirer parti ait détriment du créancier
hîypoth<caire.

Le SOLLICITEUR GENERAL (M. Fitzpa.
trick): La disposition en discussion ne fait que
suivre le principe adopté dans toutes le§ poursuites

M. QUINN : Sans dtoute, le vaisseau se trouve-
rait dans la miême situation que s'il était saisi en
raison de coutribande ; mais, en pareille circois-
tance, il faudrait nécessairement une longue procé-
dutre Cen cour d'amirauté pour le saisir.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL : Dans tots les
cas, on iistitue des poursuites in rem, sans tenir
compte du propriétaire. L'article en discussion

«e faitqu'appliquerle princi pe qu'il est d'usage d'ap-
pliqu er en semblable circonstance.

Artiele 58.

Sir CHARLES-H{IBBERT TUPPER : Ait lieu
de mettre cette loi en vigueur ait milieu de la
saison de la navigation, je suggérerais à l'honorable
ministre l'importance le nie 1 appliquer qu'à la fin
le l'année.

Le MINISTRE DE LA .MARINE ET DES
PÉCHE RîES : ,Je vais laisser l'article en suspens
et étudier le point en question.

.e coitéit4 lève sa séance et fait rapport de l'état
de ses travaux.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
onze heures vingt-cinq minutes dt soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

.MERCREDI, le 16 mars 1898.

.N. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

lRmERE.

LE KERMÈS DE SAN-JOSÉ.

Le 11INISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je présente un bill (n 82) tendant à pro
téger le Canada contre l'introduction d'un insecte
destructeur connu sous le nou de " Kermès de San-
1 osé "

Quelques VOIX : Explig.uez-vous.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je nie
propose de demander au parlement d'adopter une
procédure quelque peu insolite relativement au bill
eun discussion ; je lois donner les éclaircissements
surla nature de cette mesure.

Pour ceux qui se sont tenus au courant les écrits
qui ont été publiés au Canada depuis deux on trois
aus et aux Etats-Unis durant les huit ou dix der-
nières années, sur l'agriculture, le nom <le cet
insecte malfaisant, le Kermès de San-José, leur est
bieu familier, et ils connaissent les ravages consi-
dlérables qu'il fait aux arbres fruitiers (le toutes
espèces, partout où il s'introduit. Cepe'ndant,
ciînîne il est possible que certains bonorables
dépuntés de cette Chambre ne soient pas parfaite-
ment renseignés sur cet insecte, je crois qu'il est de
111011 devoir l'expliquer la conduite que j'entends
tenir à sou égard. A ln fin le la dernière session,
un a insisté fortement auprès de moi pour iule je
priýsen-te iîmmîmédittement un bill ayant pour but de
prohiber l'importation le plants de pépinière <les
Etats, Unis, sous prétexte que le kermès le San.
.Jî,é infeste la majeure partie les Etats voisins et
'lie par conséquent l'importation de plants de
hîépîinière de ces Etats serait une chose très dange-
rense peur les vergers canadiens. Avec les rensei-
gilemelts que je possédais à cet égard et sachant
parfaitement que l'on était à préparer aux Etats-
Uniis les lois les plus sévères pour se protéger
contre cet insecte, je n'ai pas cru devoir présenter
tile toesure <le cette nature à la lin de la dernière
esioD. Depuis, j'ai obtenu tous les .renseigne-
ments possibles. J'ai étudié les diverses lois adop-
t s par les différentes provinces <lu Canada, à
l'ett'et de se protéger-en tant qtue les provinces
dans la limite le leurs attributions peuvent se pro-
téger sous ce rapport-et j'en suis arrivé à la con-
d':ision qu'il est absolument nécessaire dans les
iitérèts de nos producteurs île fruits, danàs l'intérêt
des arbres le nos forêts, et dans l'intérêt général
de tous les arbres à feuilles caduques, qlue le Canada
suit protégé contre cet insecte dangereux.

Le kermès de San-José est un insecte très petit
qui se reproduit avec une merveilleuse rapidité;
et à un tel point vraiment, que si tous les jeunes
insectes produits par un seul kermès, durant une
saisonl ilevaient tous vivre, leur nombre atteindrait
plusieurs centaines de millions. Le kermès de
San-José s'est répandu avec une rapidité extraor-
linaire dans les Etats-Unis. On croit qu'il est origi-

naire du lJapon ou <le l'Orient et qu'il s'est répan-
du de là dans la Californie, car c'est dans ce der-
nier Etat qu'il a été découvert, il y a environ douze

ans, et où il a commencé ses premiers ravages. De-
puis il s'est répanda dans tous les Etats de l'Union,
et les entomologistes prétendent qu'il n'y a proba-
blement que l'Etat du Maine et ses environs qui n'en
soient pas infestés. Le Congrès Américain étudie
actuellement u bill qui est soumis à l'effet de
rendre aussi sévère que possible l'inspection les
plants de pépinières et les règlements qui s'appli-
quent au transport de ces plants d'un Etat danis un
autre. Malheureusement ce bill ne sera pas mis en
vigueur avant la fin de la saison, le ler juillet pro-
cliain ; mais on s'est aperçu, et ceux qui s'y en-
tendent très bien déclarent, même aux Etats-Unis,
qlue n'importe quel système (l'inspection doit être
nécessairement défectueux, et qu'il est impossible
au moyen d'une simple inspection <le découvrir
Finsecte.

.Nous n'ignorons pas, non plus, que tout système
d'inspection à la frontière serait virtuellement imi-
possible. Les plants <le pépinière qti sont expédiés
par la malle ou par express sont très délicats et
demandent à être transportés rapidement, <le sorte
que l'on courrait le risque <le les détruire en les
arrêtant à la frontière, par suite du temps qu'il
faudrait prendre pour ouvrir les paquets et faire
l'inspection. Un retard. de cette nature exposerait
une grande quantité de ces plants à périr, et le
gouvernement, en entreprenant de faire une sein-
blable inispection telle que celle proposée, encour-
rait le risque d'être blâmé sérieusement par suite
le la destruction qui pourrait survenir <le ces plants

de pépinière, et serait mênte exposé à être tenu
responsable <le ces dommages. Je dois ajouter que
les entomuologistes qui ont étudié cet insecte m'ont
(lit qu'il est très difficile à découvrir, et si petit
qu'un verre grossissant est nécessaire pour le voir,
que . plus il ressemble bEaucoup aux autres
inseLtes qui ne sont ni dangereux ni <le nature à se
répandre au loin. Par conséquent, si nous vou-
lions adopter un système d'inspection, il nous fau-
drait engager à cette ßn des experts, ce qui entrai-
lierait des dépenses considérables, que je ne me
crois pas justifiable de ilemander au parlement
d'encourir.

Ce bill prohibe distinctement l'importation de
tous plants de pépinière au Canada venant de tout
pays dans lequel cet insecte existe en quantité con-
sidérable. Aujourd'hui ce sont les Etats-Unis qui
sont le plus fortement atteints de tons les pays que
je connaisse ; le Japon, l'île d'Hawaï et l'Austra-
lasie en sont aussi quelque peu infestés: et si ce
bill est adopté, je me propose de demander à ce
qu'un arrêté du conseil soit adopté déclarant ces
quatre pays conue étant ceux qui tomberont les
premiers sous le coup du présent bill. Comme les
honorables membres de cette Chambre peuvent le
constater en prenant connaissance du bill dont des
copies ont été placées devant eux, il prohibe sim-
pleuent l'importation de ces plants de pépinière.
Les autres articles sont -destinés uniquement à
pourvoir aux moyens nécessaires pour mettre cette
prohibition en vigueur. Je demande à ce que le
gouvernement puisse être autorisé par arrêté du
conseil de quels pays l'entrée de ces plants devront
être prohibés. Le genre de plantes qui, dans
l'opinion des entomologistes et des botanistes, ne
sont pas sujettes aux attaques de cet insecte,
pourront être admis dans le pays, nonobstant tout
ce qui pourrait être contenu dans le présent bill :
et si en aucun temps un. pays qui aura été ainsi
placé sur la liste des pays atteints, est reconnu
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comme étant libre de contagion, alors le gouverne- nous pouvons être persuadés que parmi ces plants
ment pourra permettre l'imp6 rtation de plantes se trouvera une quantité considérable (le ces
venant de ce pays. kermès qui seront ainsi introduits dans ces

Ce bill contient anssi un article permettant l'im- pays. Le seul moyen, à mon avis, d.empêcher cela,
portation dc ces plantes dans un but scientifique au c'est d'adopter ce bill aussi rapidement que pos.
moyen d'un arrêté du conseil. Le bill est bien sible.
simple. Je crois qu'il va atteindre le but pour le-
quel il a été préparé et je crois de plus qu'il est ié- 3. SPROULE : Pourquoi n'avez-vous pas pré-
cessaire qu'il soit a<ofpté dans l'intérêt tes produc- senté ce bill il y a un mois si la chose était d'une
teurs le fruits <de notre pays. A l'appui (le cette telle urgence, et avant que les plantes que l'on vou-
prétention je dirai seulement que j'ai reçu (e lait importer fussent achetées ?
nombreuses requêtes le la part des producteurs de Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE Sifruits du Canada demandant tine législation de cette .,
nature. Toutes les associations de producteurs de j avais présenté le bill, il y a un mois, nous aurions
fruits des provinces de l'Ontario, de Québec, de la éte exposes à voir se produire la difficulté qui peut
Nouvelle-Ecosse et (le la Colombie anglaise <n'ont aussi se présenter maintenant. Les pépiniéristes
toutes écrit i ce sujet, me demandant de prohiber leseraient empressés d'expédier leurs marchani.
cette importation ; et j'ai aussi recu les lettres des <bses du moment q!u'l auran ete connu que le
principaux producteurs de fruits les provinces parlement étudiait la question le savoir s'il n'é-
(le l'Ontario, le la Nouvelle-Ecosse et le Québec. tait pas à propos <l'adopter un bill de cette nature.
L'un des plus importants producteurs de fruits de Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez
la provimce de Québec, me disait l'autre jour, dans
une entrevue personnelle que j'avais avec lui rela- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le
tivemnent; à cette question, qu'il avait l'habitude, seul moyen que nous ayons, à mon avis, d'attiendre
depuis de nombreuses années, d'importer ses plants l'objet <que nous avons en vue, c'est-à-dire protéger
de pépinière sur lesquels il faisait ses greffes dans nos producteurs <le fruits, nos arboriculteurs
le butt de produire les plantes dont il avait besoin et nos pépiniéristes, c'est d'être en position de
pour son commerce, et qu'il importait ainsi des rendre cette loi obligatoire du moment que nous
milliers de plantes chaque année, mais que l'année déclarons que nous sommes décidés <le nous protéger
dernière et cette année il craignait tellement le <le cette manière. Si nous relardions deux ou trois
danger qu'il y avait d'introduire cet inseéte dans le semaines avant d'avertir nos douaniers de ne pas
pays, qu'il a décidé <le ne pas en importer li tout permettre l'entrée au pay, <le plantes <le pépinière
des Etats-Unis, bien qu'il ignorât à cette époque venant des Etats-Unis, il y aurait certainement nu
que j'avais l'intention <le présenter ce bill. Tout grand nombre <le wagons chargés de ces plantes qui
ceux qui sont intéressés dans la production <les seraient expédiés au Canada ; et je n'hésite pas à
fruits m'avaient demandé avec tant d'instances dire qu'il se trouverait parmi elles une quantité
durant la saison dernière de présenter une mesure considérable de ce kermès <le San .José qui serait
de cette nature, que j'ai cru qu'il était <le mon par ce moyen introduit dans le pays. J'ai donc
devoir d'étidier la question avec soin, afin le m'as- résolu en conséquence <le deumailder cette permis-
surer de lt meilleure mesure à prendre ; et le bill sion à la Chambre.
actuel est le résultat <le mes recherches. Je (lois dire que j'ai parlé hier de cette affaire à

.Je suis persuadé que ceux qui se sont occupés <le l'honorable chef de la gauche et lui ai fait coin-
cette question admettront avec moi toute l'imupor. prendre le danger existant; avec cette facilité et
tance <le cette législation ; et par conséquent, a près cette intelligence à se rendre compte les questions
avoir exposé ainsi brièvement la question, j'ai l'iii- publiones qjui le caractérisent et pour lesquelles il
tention dle demander à la Chambre que les règle. est si bien connu, l'honorable député m'a dit qu'il
ients soient suspendus afin (le permettre que ce se ferait un plaisir de favoriser l'adoption <le ce bill
bill soit adopté immédiatement. lorsqu'il serait présenté. Je n'ai pas eu occasion

d'en parler aux autres honorables membres de l'op-
M. SPROULE : Cela est aussi mauvais quue le position, bien que je puisse déclarer a l'honorable

bill lu Yukon. député de Grey-est (M. Sproule) qui vient <le poser
une question, que j'ai essayé deux fois. hier, <le le

Le 31INISTRE DE L'AGRlCU LTURE : Je fais rencontrer dans le but de lui expliquer cette me-
cette demande uniquement lans les intérêtsde ceux sure en sa qualité d'ancien président du comité <le
que je veux protéger. Mes honorables anis doivent l'agriculture, et connaissant aussi tout l'intérêt
comprendre qu'une fois qu'il sera connu dans qu'il porte aux questions le cette nature. Si j'avais
le pays qu'un bill <le cette nature doit être adopté pu réussir à le rencontrer il aurait compris la posi-
par le parlement lu Canada, un grand nombre tion avant que je l'explique dans cette Chambre.
de ces pépiniéristes <les Etats-Unis, qui ont Je ne crois pas avoir d'autres explications à don-
l'habitude d'expédier ici de grandes quantités de uer sur cette question ; mais si d'autres honorables
plantes le pépinière, vont immédiatement expédier députés désirent poser d'autres questions, je me
leurs marchandises ii Canada pour éluder les ferai uii plaisir d'y répondre au meilleur de ma
presriptions le ce bill; et si son adoption était connaissance. En demandant que les règlements
retardée durant deux oum trois senmaines, conmne la de la Chambre soient suspendus et que le bill soit
chose se produirait s'il était obligé <le passer par la adopté par cette Chaumore aussi rapidement que
filière ordinaire des procédures <le cette Chambre, possible, afin d'atteindre le but désiré, .j'espère
le but à atteindre par ce bill serait détruit ; parce recevoir l'appui et le concours des honorables
que d'ici à deux ou trois semaines, c'est à peu près membres dles deux côtés de la Chambres.
le temps durant lequel se font les importations <le
plants de pépinière îles Etats-Unis. Ils pourraient M. SPROULE : Je voudrais demander à I'hono-
en expédier les wagons et <les wagons remplis, et rable ministre jusqu'à quel point il s'est assuré que

M. FlsaEa.
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cet insecte avait déjà commencé à exercer ses rava-
ges au Canada.

M. MACLEAN : Je désire féliciter le ministre
(le l'Agriculture et le gouvernement de l'adoption
d'une politique nationale. Il est vrai qu'ils l'adop-
tent d'une manière indirecte, mais enfin c'est la
même politique nationale que la mère-patrie a
adoptée relativement à ses règlements de quaran-
taine, et ils sont de la même nature que ceux qui
ont été adoptés par l'Allemagne. C'est un excel-
lent moyen (le mettre en vigueur une politique
nationale. Nous possédons au Canada des pépi-
nières qui sont en état de fournir au pays tous les
plants dont on peut avoir besoin, et je suis en
position d'affirmer ce que je dis. Je me ferai un
plaisir d'aider l'honorable ministre à faire adopter
le bill. Mais je voudrais bien savoir aussi s'il a
l'intention de s'en tenir là, ou s'il compte sur les
lois qui pourront être adoptées par les législatures
provinciales pour enrayer les progrès de ce fléan
dans les parties de notre pays où il existe actuelle-
meut et le faire disparaître. Je crois qu'il a fait
son apparition dans la péninsule de Niagara, et je
crois que non seulement nous devons prohiberl'im. -
portation de nouvelles plantes, mais prendre aussi
les mesures nécessaires pour faire disparaître ce
fléau de notre pays. S'il existe dans .la péninsule
dle Niagara, j'espère que l'honorable ministre va
prendre d'autres mesures dans le but de le faire
disparaitre entièrement.

M. CHARLTON: Bien que je sympathise de
tout coeur avec l'honorable ministre de l'Agricul.
turc dans le désir qui l'anime <le protéger les
intérêts des producteurs de fruits du Canada, il me
semble que ce bill est d'un caractère très rigoureux.
ll prohibe l'impoitation de plants de pépinière de
tous les endroits des Etats-Unis. D'après les ren-
seignements que j'ai pris la peine de me procurer,
la majeure partie les plants de pépinière que nous
importons des Etats-Unis viennent des environs de
Rochester, et ils ne sont pas atteints de cette
maladie, et les plus grandes précautions sont prises'
pour empêcher que le fléau ne s'introduise dans ces
régions. Je ne crois pas qu'il soit absolument
nécessaire de prohiber l'importation les plants de
pépinière venant de tous les endroits des Etats-
Unis. D-après les meilleurs renseignements que
j'ai pu mue procurer, le seul endroit où le kermès
<le San-José existe et ait causé quelques dommages
aux arbres fruitiers, c'est dans la péninsule de
Niagara, dans la province de l'Ontario ; et si ce bill
prohibant entièrement l'importation le plants de
pepinière les Etats. Unis est adopté, sans s'assurer
auparavant si le fléau existe dans ces localités <les
Etats-Unis où nous achetons nos plants, nous
allons causer un tort considérable aux gens de ce
pays qui veulent importer des arbres fruitiers de
différentes espèces. Cela va empêcher l'exécution
de toutes les commandes qui ont été prises cette
année, et je ne crois pas que cette mesure soit dans
l'intèrêt public. Sans doute, il est nécessaire que des
mesures soient prises pour que l'inspection soit faite
a vec plus de soins, mais nous devrions d'abord com.-
mencer par nous assurer si les arbres des pépinières
situées dans les localités des Etats-Unis d'où nous
impurtons nos plants de pépinière, sont atteints.
dle ne crois pas que 1 chose soit d'une urgence de
nature à nécessiter une législation aussi dracon-
nienne. Je comprends parfaitement que les pépi-

néristes canadiens soient en faveur du hill. Il
favoriserait puissamment leurs intérêts, bien plus
qu'un droit élevé, parce qu'il leur donnerait le
contrôle absolu de ce commerce, mais je doute qu'il
soit dars l'intérêt des producteurs de fruits de ce
pays. S'il est adopté, il va avoir pour résultat
pratique <le prohiber l'importation totale <les fruits.
des Etats-Unis.

M. MACLEAN: Ecoutez ! écoutez!

M. CHARLTON: Bien entendu mon honorable
ami serait en faveur de cela, mais cette mesure se-
rait certainement trop arbitraire et trop générale.
Elle favoriserait peut-être certains intérêts, niais
serait opposée aux intérêts <le la masse du peuple ;
et je lois avouer que je la considère comme n'étant
pas dans l'intérêt public,et plutôt faite pour favo-
riser une classe privilégiée. Je ne vois pas la né-
cessité de ce projet de loi. Les pépinières de l'Etat
de New-York sont aussi exemptes de ce fléau que
la province d'Ontario, et je crains bien que l'hono-
rableministre n'aitété trompéparlesreprésentations
de personnes intéressées qui veulent monopoliser
le marché national. Je serais en faveur du bill, si
j'en voyais la nécessité, mais je n'en vois pas la né-
cessité et par conséquent je désapprouve cette nie-
sure trop hâtive.

L'honorable député de Grey-est (M. Sproule)
avait raison de dire que cette mesure aurait due
être présentée avant aujourd'hui, afin de nous don-
ner le temps nécessaire pour l'étudier. L'honorable
ministre de l'Agriculture a prétendu que s'il en
avait agi ainsi, ce qu'il redoute aujourd'hui, se serait
produit à cette époque, c'est-à-dire que les Améri-
caimis se seraient empressés d'encombrer notre
marché de leurs plants de pépinière. Il me semble
que nous n'avons pas l'habitude <le faire venir des
plants de cette nature lorsque le sol est encore
gelé. Je ne vois pas la nécessité de cette mesure
rigoureuse qui commence d'abord par prohiber
les plants de pépinière et qui finira par s'étendre
aux fruits eux-mêmes. Ce bill n'est pas demandé,
il va produire de l'irritation et de mauvais résul-
tats, et je crois que l'honorable ministre ferait
mieux de réserver cette mesure durant quelque
temps encore avant de tenter <le la faire adopter, et
il en viendrait peut-être à la conclusion qu'une en-
quête sévère faite dans la région où ces plants sont
achetés suffirait pour atteindre le but qu'il a en
vue. J'ai en la visite l'automne dernier de l'agent
d'une des plus grandes pépinières des Etats-Unii-i-
les pépinières de la Nouvelle-Angleterre. Il m'a
dit qu'il était anxieux qu'une enquête sévère fût
faite, car elle aurait pour effet de montrer que les
pépinières de Rochester sont exemptes du fléau. Les
pépinéristesde cet Etat en comprenaient tout le dan-
ger, aussi ils prirent toutes les mesures nécessaires
pour en empêcher l'introduction dans cette région,
et le résultat de toutes ces précautions c'est que
leurs plants restèrent intaetes, comme ils peuvent
le rrouver à la satisfaction de tous ceux qui veulent
s'en assurer. On se base donc pour présenter ce
bill qui va causer un tort considérable à leur con-
merce, sur de simples soupçons qu'il serait facile
de faire disparaître.

Sir CHARLES TUPPER : Je suis de l'avis de
l'honorab'e député <le Norfolk-nord (M. Charlton)
lui prétend que cette mesure est par trop rigou-
reuse, niais il n'y a pas d'autre moyen à prendre

1649 1650[16 MARS 1898-1



si l'on veut atteindre l'objet pour lequel ce bill a tement, et il en était arrivé à la conclusion que cet
été présenté. L'honorable ministre de l'Agriculture insecte existait aux Etats-Unis, et que cette mesure
a bien voulu me parler de cette question, et il m'a seule était de nature à protéger le pays.
expliqué à ma satisfaction que l'intérêt <lu Canada
exigeait que non seulement ce bill fut adopté, mais M. SPROULE : Je ne me lève pas avec l'in-
que les règlements de la Chambre fussent suspendus tention de m'opposer au bill, car je suis et j'ai ton-
afin de lui permettre d'être adopté sans délai. Je jours été en faveur d'une mesure de cette nature, je
suis bien convaincu que l'honorable ministre <le l'A- suis persuadé que nous en avons un besoin urgent.
griculture ne s'est décidé à proposer cette mesure Mais je mue demande pourquoi ce bill n'a pas été
qu'après avoir pris connaiss mce <le tous les rensei- présenté il y a un mois, avant que l'on ait con.
gnements que son département pouvait lui fournir mencé à expédier les plants du printemps. Si ce

bill avai ét rsné, il y a un mois et adoptéà ce sujet, et ce n'est qu'avec la plus grande répu- bi avit été présent i a un oisea t
gnance qu'il a pu en arriver à la conclusion que comme on veut le faire aujourd'hui en suspendant
l'intérêt des producteurs (le fruits du Canada rendait les règlements le la Chambre, cela aurait arrêté
absolument nécessaire, non seulement l'adoption l'importation des produits de cette nature cette
<le cette mesure, mais encore la suspension de tous année. Aujourd'hui une quantité assez considé-
les règlements dont les délai pourraient être fatals rable a déjà traversé la frontière. Dans la région
au but que l'on se propose d'atteindre en la présen- que- j'habite avis a été donné que ces plants seraient
tant. Les parties intéressées profiteront certaine- distribués dans quelques jours, et cela vent dire
ment de tout délai qui pourrait survenir lais qu'ils doivent être maintenant rendus au Canada ou
l'adoption le ce bill pour expédier la plus grande y arriveront sous peu. J'ai demandé à l'honorable
quantité possible de leurs plants avant que le bill ministre de l'Agriculture s'il savait quelles étaient
devienne loi. les endroits au Canada où ce fléau existait actuel-

J'espère que mon honorable ami le député <le lement. Je sais que des recherches ont été faites
Norfolk-nord et tous les autres membres de cette par des personnes intéressées. Mais l'honorable
Chambre comprendront que, cette mesure étant ininstre ne m'a pas répondu.
présentée par le ministre de l'Agriculture après une Maintenint lhonorable ministre a aussi pre-
étude sérieuse de la qunestionm, nîous pouvons avoir 1 tendu avoir présenté ce bill sans en parler à per-
foi dans son opinion et lui accorder l'appui dont il sonne, or, sur ce point, je ne puis dire que ceci
a besoin dLitns un cas aussi pressant. Il est possible c'est que l'intention qu'il avait <le présenter ce
que certaines parties les Etats-Unis ne soient pas bill a été annoncé laits les journaux, il y a trois
atteintes var ce fléau, mais comme l'a fait remar. Mois. J'ai lu la chose moi-même. J'ai dit à cette
quer lhioiorable ministre de l'Agriculture, il serait poque que c'était la seule chose à faire, et je le
impossible de les différencier. Quand bien même répète. C'est la seule protection que nous puis-
vous mettriez en usage tous les moyens possibles sions offrir à nos producteurs d'arbres fruitiers qui
pour- faire tue inspection complète et sévère, vous soit <le nature à leur épargner les pertes sérieuses.
lie réussiriez pas à préserver ce pays de ce fléau que U'hoioralle député de Nordf'ord-nord (M: Charlton)
l'on considere comme pouvanut ~aser un tort consi- préteml que ce fléau n'existe actuellement que dans
dérable à l'industrie dle la produmction <le nos arbres la péniînsule de Niagara. C'est à cet endroit que
fruitiers. J'espère que l'honorable député (le l'on achète <les plants venant de Rochester, de
Norfolk-nord (M. Charilton), viu les circonstances l'autre côté <le la frontière. J'ai visité les pépi-
le soulèvera pas d'objection le nature à empêcher lières le NŽiagara et l'on m'a <lit que l'on achetait

la suspension des rglemnts dle la Chambre et les plants à Rochester 1uand on en avait besoin.
l'adoption ininéiîdiate le ce bill, laquelle est absolt- Le fait que le fléau existe dlans lit péninsule de
ment nécessaire pour le rendre effectif. Cette Niagara est unîe preuve bien évidente qu'il est né-
question a été étudiée avec le plus grand soin, et cessaire d'adopter ce hill pour e.pêclier le fléau de
nos pouvons être perstadés que si une mesure se répandre dans toutes les autres parties du pays.
moins rigoureuse eut put obtenir le même résultat >i l'ionorable député prétend avoir raison de lire
l'honorable ministre <le l'Agriculture n'aurait été que le ministre le l'Agriculture doit être autorisé
que trop lieireux de pouvoir s'en prévaloir, mais empêcher l'importation <le ces plants de pépi-
l'ionorable député i'ignore pas que s'ily a certaines nière lorsqu'ils viendront <le certains endroits en
parties les Etats-Unis qui sont exclptes de ce particulier, il est très important qu'il applique
fléau, il serait très faciles pour des pepiniéristes immédiatement cette loi à lit localité nentionnée
résidants dans îles régions infestées d'envoyer leurs par l'honorable député. Je suis en faveur du bill
plants dans l'autres régiolns qui ne le sont pas et et je vais m'efforcer d'aider l'honorable ministre à
le ce dernier endroit les expédier au Canada, et il le faire adopter sans délai.

serait réellement impossible au département de NI. HENDERSON . Comme tous les honorables
l'Agricultture leipechier' tous ces plants d'entrer députés qui m'ont précédé, j'ai vu avec plaisir l'ho-dlans le pays. norable ministre le PAgriculture présenter ce bill.

N. ClARLTON : L'honor'able chef dle la gau-Il nous a dit que c'était une mesure draconienne,
chie , Ln' tii- le e (le l ms îîMais je considère, au contraire, qu'elle ne l'est paselle pourrait-il mindiquer les endroits ats les assez. Le bill ne devrait pas s'appliquer qu'auxEtats-Ums oi le kermès e aii-José cause de plants de pépinière, mais aussi aux fruits. Le

grands dommages aux arbres frutiers ? kermîîs peut être introduit au Canada par les

Sir CHARLES TUPPER : Je ne puis répondre pommes, les poires. les pêches et peut-être les
à l'honorable dléputé qu'une chose, c'est qu'il appar- autres fruits. L'honorable ministre agirait prui-
tient emi ministre <le l'Agricultuîre d'étudier cette <lemment s'il comprenait les fruits, ainsi que les

question. Il mn'a démontré qu'il avait étudié la plants de pépimère dans sou bll.
chose avec beaucoup de soins, et l'avait fait étudier M. GIBSON : J'ignore où l'honorable député de
par les officiers les mieux renseignés de son dépar- Grey-est (M. Sproule) s'est procuré ses renseigne-

Sir CHARLES TUPiER.
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ments sur l'intention qu'avait le ministre de l'Agri-
culture de présenter ce bill il y a déjà six mois.
Plusieurs producteurs de fruits du comté de Lin-
coin se sont plaints à moi de l'importation des
plants de pépinière des Etats-Unis. J'ai comima-
niqué ces plaintes à l'honorable ministre (le l'Agri-
culture, et il m'a dit qu'il avait l'intention de pré-
senter dans quelques jours un bill dans le genre de
celui qui nous est soumis cette après-midi. Il m'a
laissé entendre que le secret devait être gardé sur
cette affaire. Il ne n'a pas même permis de
répondre à mes électeurs autrement que pour leur
dire que le gouvernement était saisi le l'affaire et
que le ministre le l'Agriculture y ve-rait bientôt.

Le ministre était convaincu que si le secret n'était
pas gardé, cela aurait pour effet d'augmenter les
importations les Etats-Unis avant l'adoption du
bill. Si la Chambre tient à rendre service aux pro.
ducteurs <le fruits, elle donnera son concours à ce
bill et l'adoptera dans le plus court délai possible,
afin d'emtêcher l'importation <le plants malades.
L'honorable ministre a bien agi, en interdisant
cette impoi tation.

M. N]rCLEARY : Je regrette <le voir l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton) coni-
battre ce bill. Pour une raison oi pour une autre, il
semble plutôt disposé à protéger lesAinéricains que
les producteurs de fruitsdu Canada. L'honorable
rable iniiiistre de l'Agriculture, et les honorables dé-
ptés (le Wentworth-sud (M. Bain), de'Halton (M.
H- lersoi)et le Lincoln (IM. Gibson) doiventse rap-
peler que vers la fin de la dernière session nous avons
n-u( des dépêches des producteurs le fruits (le
notre dist rict nous demandant <le voir le ministre
de l'Agri:-ulture pour qu'il empêchât l'entrée de
cet te epîcidttie au Canada. Il est vrai qu'alors le
<tal n'était pas grand, et qu'on n'en connaissait
entore qute très peu dle choses. Mais aujourd'hui,
laits le district <le Niagara, c'est devenu une véri-

table peste. Qu'on dise taunt qu'on voudra qu'elle
i'existe pas danIts les autres parties du Canada,

m(S savus qu'elle existre chez nous et cause beau.
coup .le tort aux producteurs le fruits.

L'honorable député de Norfolk-iiorl (M. Ciarl-
ti(to> irtentd qu'un bon mode d'inspection serait
stillisant, mais je suis convaincu (li contraire.
1Linsecte est si petit que pour le décoivrir il fan-
drait uie inspection spéciale et très coûteuse. Il
in'y i itt 'tunî projet (le loi vigoureuse comme celti-ci
ptm satisfaire les producteurs de fruits. -J'espère
(lite le bill va être adopté tout le suite. Peu
intjtorte si quelques Américains qui ont fait les
arrangements pour vendre (les plants de pépinière
cet te annétve au Canada ne peuvent pas remplir leurs
otinanides, si par cE moyen nous sauvons des

milliers et les milliers île piastres à nos produc.
teurs de fruits. Je considère que notre devoir con-
siste à protéger nos producteurs île fruits et nos
cult ivateurs plutôt que îles étrangers qui cherchent
a faire de l'argent à nos dépens.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
I )EFENSE (M. Borden): Je regrette que l'hono-
rable député d'York-est (M. Maclean) ait cru voir
dans ce bill une intention de protéger ceux qui cul-
tivent les plants de pépinière. A mon sens, l'objet
le ce bill est (le protéger les producteurs de fruits

titi Canada contre les attaques d'un insecte micros-
copique qui s'attaque aux arbres fruitiers des Etats-
Unis. Voilà le seul objet que mon honorable col-

lègue avait en vue. Si, incidemment, le bill a pour
effet de faire, temporairement, l'affaire de ceux qui
cultivent des plants de pépinière au Canada, per-
sonne ne s'en plaindra. Nous devons aussi nous
réjouir de ce que, sous ce rapport, nous sommes
indépendants le nos voisins, et que mnme en inter-
disant l'entrée du pays aux plants de pépinière <les
Etats-Unis nous en avons suffisannient au Canada
pour nos besoins.

L'honorable député de G ey-est (M. Sproule) re-
proche à l'honorable ministre de l'Agricultuire de
n'avoir pas présenté ce bill un mois plus tôt. Ce

[reproche n'est guère mérité. Mon honorable col-
lègue n'a pas voulu entreprendre une démarche de
cette importance sans sêtre bien convaincu, par
tous les moyens possibles, qu'elle était absolument
nécessaire. Et si l'honorable député veut seule-
ment suivre le conseil qu'il a donné à la Chambre,
appuyé par le chef de l'opposion, c'est-à-dire que
s'il veut voter le bill sans retard, nous avons tout
le temps nécessaire pour atteindre notre but.

En réponse aux remarqiues de l'honorable député
de Norfolk-nord (M. Charlton), j'ajouterai que
j'habite un district qui est un grand producteur <le
fruits et <lue tous les producteurs de fruits <le la
Notvelle-Ecosse sont en faveur de ce bill ; j'en ai
la preuve dans la résolution votée par l'Association
îles producteurs de fruits le la Nouvelle-Ecosse
une <les plus vieilles et îles plus importantes asso-
ciations de ce genre ait Canada; cette résolutiîon
demande ait parlement de protéger cette indus-
trie.

Il y a deux ou trois ans, lorsque l'ionorable dé-
ptté <le Haldigmand (M. Montague) était ministre le
l'Agriculture, j'ai eu l'honneur de saisir la Cham-
bre <le cette question. A la demande des produc.
teurs <le fi uits de la Noivelle-E -osse, j'ai signalé
à l'honorable niistr'e le fait que cette épidémie

1 était alors rendue dans l'Etat <le New-York, et sa
réponse a été que le gouvernement était à étudier
sérieusemtncaf la question. Il ne petit done y avoir
aucun doute sur la nécessité de cette loi. J' espère
que la proposion <lu ministre sera approuvée et que
le bill sera promptement voté par la Chambre.

M. Mc'MILLAN : Venant d'un district de l'ouest
de l'Ontario qtui produit beaucoup de fruits, je sais
que les producteurs de fruits le cette partie <lu
pays portaient un grand intérêt à ce que le gouver-
nement allait faire pour empêcher l'iitrodution île
cette épidémie ait Canada, ou pour l'empêcher de
se propager. Depuis quelques temps les cultiva-
teurs île ce district ont dépensé beaucoup d'argent
pour agrandir leurs vergers et en planter de nou-
veaux et ils ont un .grand intérêt â ce qu'on prenne
les moyens d'empêcherla propagation le ce micros-
copique insecte. A l'heure qu'il est, on ne sait pas
encore quels sont les ravages qu'il a fait dans l'Onta-
rio, quelles sont les localités qui en sont exemptés, ni
quel es sont celles qui en sont atteintes, et cela mal-
gré touslesefforts des leuxgouverueients de l'Onta-
rio et d'Ottawa. Il est done de la plus haute
importance que les règles de la Chambre soient sus-
pendues et que ce bill soit adopté sous le plus bref
délai, afin de protéger nos arbres fruitiers contre
les attaques de cet insecte et empêcher les ravages
de s'étendre. A titre de cultivateur, j'espère
que le bill ne rencontrera pas d'opposition et je
remercie l'honorable chef de l'opposition d'avoir
consenti à la sutspenàion des règles de la Chambre
pour en faciliter et en hâter l'adoption.
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M. CHAUVIN: M. l'Orateur, la mesure main- nient fédéral et ceux du gouvernement de .l'Ontario,
tenant sous considération intéresse particulière- le ministre de l'Agriculture à Toronto a déposé un
ment la classe agricole et je suis en faveur de toutes projet de loi couvrant exactement les points soule.
les iesures qui peuvent servir les intérêts agricoles, vés par l'honorable député de Victoria (M. Hughes),
et surtout ceux de la province de Québec. et l'honorable député préopinant. Dans plusieurs

Si le fiéau dont a parlé l'honorable ministre de comtés on a nommé des inspecteurs et on a pris des
l'Agriculture (IN. Fisher) est aussi grand qu'il le mesures pour constater les ravages faits et com-
dit, cette mesure s'impose d'urgence, et il est du battre l'épidémie. Je sais par expérience person-
devoir (le cette Chambre de lui donner toute la nelle que le mal est plus répandu qu'on ne le croyait.
latitude possible pour la mener à bonne fin. " Su- Comme beaucoup d'autres, je crois que ceux qui
prena le:x .al«e popui." Puisque l'intérêt d'une ont soulevé la question l'an dernier, faisaient pins
classe importante <le la société est en péril, il est de tapage que la chose n'en valait la peine. On
du devoir de la Chambre d'adopter ce projet le loi. croyait alors que le kerniès étant un insecte des

Je suis l'avocat d'une compagnie qui s'occupe <le pays chauds, nepourrait pas se propager au Canada.
la culture d'arbres fruitiers : La Trappe de Notre- Malheureusement, dans la péninsule du Niagara et
Dame dui lac des Deux-Montagnes, dans le comté dans le district d'Essex, les faits ont démontré le
voisin de celui que je représente ici, et à ce titre, contraire. Etant en contact avec les producteurs
je cr is qu'il est de mon devoir d'appuyer la <le fruits, j'ai pu constater, que dans certains dis-
demande du ministre le l'Agriculture. Afin que tricts plus froids, sur la rive nord du lac, il ne se
cette loi soit eflicace, il faut qu'elle suit adoptée le propage pas aussi rapidement que sur l'autre rive,
plus tôt possible pour protéger les intérêts de nion ce qui indiquerait que dans certains endroite, les
client en particulier et, de tous ceux qui, en général, circonstances lui sont plus favorables que dans
s'occupent le la culture les arbres fruitiers dans d'autres.
la piovince <le Québec. Si l'honorable député le Norfolk-nord (M. Charl-

Je ferai remarquer au ministreque, pour atteindre ton) était en contact plus fréquent avec les produc.
son but, ce bill doit s'appliquer aussi aux endroits, teurs de fruits de sa province, il n'aurait jamais
dans le Canada, rù le fléau est déjà en permanence, prononcé le discours qu'il a prononcé aujourd'hui.
Je c-ois que les termes: Coutry or place doivent Il a été constaté que beaucoup de plants de pépi-
signifier: soit les Etats-Unis, soit un endroit quel- nière importés au Canada viennent de localités plus
conque dans le Canada où le fléau existe déjà ; et au sud que New-York ; et si l'honorable député
que, dans ce cas, toute latitude devrait être donnée voulait faire quelques recherches, il constaterait
au ministre de prohiber la vente on même <le dé- qu'une grande partie de nos plants <le pépinière
truire les plants ou arbres fruitiers qlui sont con- nous vient du New-Jersey, où cette mala ie a déjà
tàminés au Canada niéne. causé de grandes pertes aux producteurs de fruits.

Si cette disposition n'est pas dlans le bill je crois En règle générale, je ne suis pas partisan des
qu'il serait du devoir lu ministre de l'y insérer. moyens extrènies comme celui que l'on propose;
(Texte). mais je n'hésite pas dire <ue si une loi comme celle

qu'on nous demande de voter aujourd'hui, avait
M. HUGHES : Le bill ie contient aucune dis- été votée il y a deux ans, elle attrait mis dans l'em-

position pour protéger les districts canadiens où barras beaucoup <le producteurs de fruits qui
cette épidémie n'a pas encore fait son apparition. agrandissaient considérablement leurs vergers.
Je signale ce fait à hlonorable ministre le l'Agri- Mais l'abondante récolte de l'an dernier, qui a fait
culture, avec l'espoir, qu'il pourra modifier le bill baisser les prix a en un effet considérable pour
dans ce sens. mettre un frein à cette fièvre le plantation qui

régnait depuis deux ans, et une loi comme celle-ci,
M. ERB: J'approuve entièrement l'esprit de ce n'aura pas aujourd'hui les graves inconvénients

bill, mais je voudrais savoir de l'honorable ministre qu'elle aurait causés il y a deux ou trois ans. D'ail-
de l'Agriculture s'il ne prendra pas aussi les moyens leurs, le Gouverneur en conseil se réserve le droit
de savoir quelles sont les localités infestées et d'exempter des opérations de cet acte les districts
quelles sont celles qui ne le sont pas ; et s'il se pro- ou localités exempts de l'épidémie. Grâce à cette
pose aussi d'empêcher que les plants de pépinières disposition le ministre <le l'Agriculture et les per-
soient expédiés des districts infestés, dans les dis- cepteurs de douane, pourront exempter certains
tricts qui ne le sont pas. A moins d'avoir quelques districts des Etats.Unis dès que tout danger aura
règlements le cette nature, les résultats que nous cessé.
voulons obtenir par ce bill, seront en partie stéri- Je ne partage pas l'avis de l'honorable député de
lisés. Norfolk que cette loi va nécessairement supprimer

. l'importation des fruits américains. Il est vrai que
M. BAIN : Ceux qui, comme moi, formaient par cet insecte se propage par le fruit, contrairement à

tic du comité le l'agriculture, l'an dernier, doivent tous ceux que notus connaissons et que nous voyons
se rendre compte qu'un assez grand nombre <le depuis un temps immémorial sur nos arbres frui-
membres de cette Chambre ne sont pas aussi bien tiers. Mais il est aussi vrai que les cas de propa-
reiseignés sur cette question que nous le sommes, gation par le fruit sont infininient plus rares que par
lmalheureusemnent. Une forte pression a été exercée l'arbre, et je ne crois pas qu'on soit obligé d'en
l'an dernier sur le gouvernement pour obtenir une venir là.
législation comme celle-ci. Je n'ai pas besoin dle Il est assez naturel que le ministre de l'Agricul-
rappeler qu'il y a déjà quatre ou cinq ans que la ture ne se soit pas bâté de présenter ce bill. et c'est
législature de la Colombie anglaise a adopté une loi même à son honneur qu'il ait retardé jusqu'au der-
pour empêcher, autant qu'il était en son pouvoir, nier moment, jusqu'à ce qu'il fut convaincu que
cette épidémie de se répandre, et les députés de l'On- c'était le seul moyen d'empêcher ce qui menaçait
tario n'ont pas oublié qu'après.un assez long débat. d'être un grave danger pour nos producteurs de
l'ai dernier, entre les représentants du gouverne- fruits. Si plus tard-dans deux ou trois ans-on
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constatait que le danger fût passée, je suis certain
que l'honorable ministre se hâterait d'abroger une
loi qui peut être regardée comme nuisant à nos
relations commerciales avec nos voisins. Je suis
convaincu que cette question intéresse plus les pro-
ducteurs le fruits que les pépiniéristes.

M1. BOSTOCK : Les producteurs de fruits de la
Colombie anglaise auraient été trop heureux de
voir un bill comme celui-ci, devant la Chambre l'an
dernier et même avant.

La province a fait tout ce qu'elle a pu pour se
protéger contre les épidémies, et surtout contre
celle-ci, car la Californie est un des Etats de
l'Union américaine qui a eu le plus à en souffrir.
Nlais les pouvoirs d'une législature provinciale sont
bien limités dans une question de cette nature.
Elle a voté une loi soumettant tous les fruits et
arbres fruitiers entrant dans le pays à une inspec-
tion avant d'être distribués aux consignataires, et
pa.r ce moyen nous avons pu nous protéger jusqu'à
un certain point; mais la loi n'était pas aussi coin-
plète que nous l'aurions voulu et je suis certain e
tous les producteurs de fruits de la Colom ie
anglaise accueilleront avec joie une loi comme celle
qui nous est soumise. J'espère que la Chambre
fera en sorte que le bill devienne, loi le plus tôt
possible.

M. ELLIS: Il n'y a pas de doute que le kermès
est un insecte perfde, mais pas encore aussi perfide
que l'esprit de la protection. L'honorable député
d'York-est (M. Maclean) a expliqué le véritable
motif qui a inspiré cette démarche, bien que je ne
prétende pas que ce soit cela qui ait fait agir le
ministre. Nous entendons continuellement parler
de fléaux contre lesquels nos cultivateurs ont à
lutter, et des efforts qu'ils doivent faire pour faire
prospérer leur industrie. C'est un moyen bien
extrême à prendre pour enrayer la propagation
d'un seul insecte, quand il y en a tant d'autres
aussi dangereux et aussi difficile à détruire, contre
liquels nos cultivateurs ont à lutter. Il n'y a pas
<le doute que les producteurs de fruits sont en
faveur (le ce bill et je remarque que tous ceux qui
ont pris la parole représentent des districts où 1 on
produit les fruits.

Le ministre <le la Milice- nous dit que les
producteurs de fruits de la Nouvelle-Ecosse sont
en faveur de cette loi. Il n'y a pas de doute, car
ils ne peuvent pas demander de protection, avant
que les plants soient d'abord protégés; mais il sait
aussi bien que moi que c'est l'esprit de protection
qui fait agir ces producteurs de fruits, et ils veulent
paver le chemin pour arriver à faire protéger leurs
fruits contre les fruits américains.

Je regrette que cette loi sit aussi draconienne,
et qune l'honorable ministre de. l'Agriculture soit
dlécidé à la faire voter sans. même nous laisser le
temps de nous rendre compte si elle est nécessaire
cin non. Je dirai avec mon honorable ami (M.

1-:rb) qu'un ennemi par derrière est aussi dangereux
qu'un ennemi par devant, et que s'il est nécessaire
le voter des lois aussi radicales, nous devrions

aussi mettre en quarantaine le distri2t de Niagara
oi cette épidémie règne et empêcher les pépinéristes
de ce district d'envoyer des plants dans la Nouvelle-
Ecosse et les autres provinces maritimes qui pour-
raient eri souffrir tout autant que les autres parties
lu Canada. Je regrette d'avoir à m'opposer au

hill, mais je le fais au nom du libre-échange que je
représente ici.

M. MONTAGUE: Il est évident que l'hono-
rable député (M. Ellis) s'est écarté de la question
lorsqu'il a prétendu qu'une loi comme celle-ci est
un pas dans le sens de la protection de notre indus-
trie fruitière. Le peu de protection qu'on en pour-
rait incidemment retirer, si on doit en croire
l'honorable ministre de la Milice, pourrait être
considérée comme telle, si elle s'appliquait aux
pépiniéristes, mais non aux producteurs de fruits. Il
n'y a rien dans ce bill pour protéger notre marché
contre les fruits américains.

M. ELLIS: Pourquoi?

M. M ONTAGUE : Parce qu'il ne concerne pas
l'importation des fruits.

M. ELLIS : Je n'ai pas dit cela. J'ai lit que
c'était un premier pas dans cette direction ;.mais
je n'ai jamais prétendu que ce bill se rapportait aux
fruits.

M. MONTAGUE : Si l'honorable député veut
plaider la cause du libre-échange, il peut trouver
dans la politique de ses amis des points plus faibles
que ce petit bill destiné à chasser le kermès de
San-José. Je ne discuterai pas cela avec lui, mais
il peut trouver un vaste champ où ses talents et
ses efforts pourront s'employer plus utilement en
faveur du libre-échange; car je ne puis pas m'ima-
giner que même lui (M. Ellis) qui nous vient des
rives de l'Atlantique considère le gouvernement du
jour comme un gouvernement libre-échangiste en
tout excepté sur le kermès de San-José.

Mais pour changer de sujet, je dirai que ce bill
devrait être adopté avec toute la célérité possible.
Il y a deux ou trois ans cette question a été portée
à la connaissance du ministère de l'Agriculture,
mais ce ministère a hésité, vu le peu de ren-
seignements que nous possédions, à adopter des
moyens radicaux et à proposer une loi comme celle
qni nous est soumise aujourd'hui. Mais, grâce aux
fait ue nous connaissons tous, il n'y a pas le
moindre doute que le ministre de l'Agriculture a
agi comme il devait le faire, et pour nia part, bien
qu'hostile à la politique du gouvernement, je lui
donne en ceci, mon plus cordial appui. On a
prétendu que ce bill a surtout pour but de protéger
la péninsule de Niagara et l'honorable député qui
a parlé avant moi a dit qu'on devrait plutôt s'oc-
cuper de débarrasser cette péninsule du fléau que
de faire adopter ce bill.

L'honorable député de Wentworth (M. Bain) a
réfuté cette prétention par anticipation lorsqu'il a
dit que dans l'Ontario on a pris es mesures pour
purger les districts infestés.

Le but principal de ce bill est de tâcher de mettre
le Canada à l'abri de ce fléau, de l'empêcher de
pénétrer dans les districts qui n'en bont pas affectés
et d'en débarrasser les districts infestés; et l'hono.
rable député de Saint-Jean (M. Ellis) sait très bien
que les législatures provinciales n'ont pas le pouvoir

'interdire l'importation des plants de pépinière
malades.

Et quand même ce ne serait que pour protéger le
district de Niagara, l'honorable député devrait
savoir que c'est là une région très importante ; que
l'on exporte annuellement de ce district des fruits
valant des milliers et des milliers de dollars; et
que dans ce district et dans les autres que nous a
mentionnés mon honorable ami, le ministre de la
Milice (M. Borden), la culture des fruits, qui est
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aujourd'hui une très importante industrie au Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Bien
Canada, se fait sur une grande échelle. Pourquoi prêt à adopter (les mesures de protection, dans le
dit-on que c'est là une mesure trop rigoureuse ? cas que je viens de mentionner.
Mais, à mon avis, il n'y a rien (le draconien dans le
projet de loi dont la Chambre est saisie. Nous M. MONTAGUE : Tâchez de convertir l'hono-
disons au peuple d'un pays : Si vous avez des rable député de Saint-Jean (M. Ellis).
plants condamnés, il ne vous sera pas permis de
nous les envoyer aussi longtemps que vous n'aurez Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Peut-
pas fait disparaitre la maladie, et nous ne pouvons être que quand l'honorable député de Saint-Jean
importer aucun pla'n de chez vous ou d'un district aura étudié cette mesure autant que moi, il appré-
où la maladie existe. ciera peut-être ce que j'ai fait. Je ne veux faire

Si on a le sentiment 'le la justice et du droit aucun reproche à l'honorable député <le Saint-Jean,
aucun pépiniériste des Etats- Unis ne voudra car je comprends bien les raisons qu'il a exprimées.
envoyer ici des plants malades, et si on ci avait le Je puis bien avouer franchement que l'an dernier,
désir, c'est le devoir dle ce parlement de veiller sur lorsqu'on a attiré, pour la première fois, mon
les intérêts dlu peuple, soit qIue cela convienne ou attention sur cette mesure, il m'a semblé (lue
11011 au goût et aux intérêts coiimerciaix des pépi- c'était là une espèce (le protection dans les intérêts
niériîstes a r ms -d'une certaine classe <le la populatioi. le ce pays,

Je n 'ai pas cutenlu les arguments que l'honora- protection que je combats et que je i -èpuirai
ble lputé (le Norfolk-nord (M. Charlton) a appor- d'aucune favon. Mais lorsque j'eus constaté qu'une
tes a l'a ppui( du bill, mais j'espère qu'après l'expres- telle loi était demandée non pas par les pépiniéristes
sion du sentiment presque unanime <le la Chambre, qui pouvaient peut-être retirer quelques avantages
l'on nî'aura recours à aucun vice de formie ou de <le ce bilI,-et il est très probable qu'il en sera
proc<itre pour empêcher l'adoption <le ce projet ainsi, mais je ne puis l'empêcher,-lorsque j'eus
<le loi au plustôt possible. constaté, dis-je, qu'une telle loi était demandée,

non1P par les pépinièristes, mais par les hommes
Le MINISTRE PE, L'AGRICULTURE i: Je mêmes qui sont obligés d'acheter ces plants, non

désire attirer l'attention sur uni on deux points que pas par les proaicteurs mais par des consomma.
l'on a soulevés au cours le ce débat. D'abord, je teurs, lesquels ont voté (les résolutions unanimes
dois remercier tous les liellbres de la droite ainsi en faveur le la mesure, non seulement dans la
qîue les meibres <le la gauche qui ont approuvé si province le l'Ontario qui a réclamé la première, mais
cordialement le principe de ce bill. aussi <laits les ir'oviices (le Québee et de la Non.

L'on m'a demandé pourquoi il était nécessaire <le velle-Ecosse, j ai cru que je pouvais agir en toute
prohiber, car, disait-oin, on pouvait atteindre sureté,
l'objet ent vue sans recourir à les mesures aussi Mon honorable ami, le député de Grey (M.
radicales. Il y a deux raisons dle décréter la prohi- Sproîîle), demande pourquoi je n'ai pas présenté ce
bition, et, à mon sens, l'une et l'autre <le ces raisons projet de loi il y a un mois. Je lui dirai que ce n'est
sonît suffisantes. La premîière, c'est que la prohi- seulement depuis quelques semaines quej'ai reen les
bition ie seumble le seul moyen (le faire disparaître èrésolutions des horticulteurs <le la Nouvelle-Ecosse
cette peste, et toute mesure d'examen ou d'inspec- et de Québec. Et depuis la Chambre aété occupée
tion terait tellement inefficace que je considère que <le jour en, jour d'un projet <le loi particulier, car
ce serait perdre notre temps et notre travail que uiitrenent j'aurais présenté ce bill il y a au moins
d'y avoir recouirs. Je nîe dis pas cela de mon auto- deux semaines. Mais je ne pouvais interrompre le
rité privée, liais aplrès avoir consulté attentive- itravail <le la Chambre, et j'ai dû attendre jusqu'à
ment des entomologistes et les botanistes qui ont ce que la imesure dont j'ai parlé fût adoptée. De
étudié cette matière durant <les années et qui peu- fait, ce bill vient parfaitement à propos et il n'est
vent parler <le cette question en connaissance <le pas trop tard, car jusqu'à aujourd'hui l'on n'a pas
caise. importé, et il n'est pas probable que l'on importe

E second lieu, toute mesure d'examen, d'ins- des plants <les Etats-Uns.
pection, ou (le détention les plants dans le but le L'honorabledéputé deNorfolk-nord(M.Charlton)
voir si ceux-ci ne sont pas malades, serait très peu a déclaré qu'il y a, aux Etats-Unis, de grandes
satisfaisante et d'une application efficace presque régions qui n'ont pas encore été visitées par ces
impossible, insectes. J'ai dans la main nu mémoire de M.

Dais les cir-coistances, et connaissant tout le Filet cher, l'entomnologiste et le botaniste de la ferme
danger de ce fléau, j'ai compris qu'il était nécessaire ex périmentale. Ce monsieur, il y a quelque temps,
d'adopter cette mîesuîre que l'on pourrait appeler est allé, à iia ldemande, à Washington, dans le but
rigoureuse. d'assister à une réunion des entomologistes et boto-

Mou honiorable ami le député d'York (M. nistes américains qui devaient se présenter ais Con-
Maleani) i'a compliment sur le caractère protee- grès et demander l'adoption de certaines mesures
teur (us projet de loi. Mes vues bien connues sur de protectici contre cet insecte. A son retour, M.
la protection et le libre-échange, sutifisent peut-être Fletcher m'a fait un rapport en ces termes:
à nie défendre contre unse telle accusation, mais je
veux dire à l'honorable député et à qui <ue ce soit L'insecte existe dans les Etats de l'est depuis dix ans et. a déjà causé des dommages s'élevant à des milliers deque tout en croyant qu'il n'est pas à propos de dollars. Tous les Etats producteurs de fruits situés au
restreindre inutilement le commerce, cependant sud du Cianada, sont infestés par ce fléau, à l'exception
lorsqu'il est nécessaire <le protéger les industries de peut-etre du Maine.
ce pays contre l'étranger, je suis bien prêt à adopter L'honorable député nous a dit qu'aux environs
des iesures le protection. de Rochester, ces kermès sont rares. Je ne puis

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez! dire en quelle quantité ces insectes existent, mais
j'amnerais déclarer à l'honorable député et à la

M. FOSTER : Vous etes converti, vous aussi. Chambre que les quelques cas de ce fléau qui se
'M. MoNTA UE.
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sont produits au Canada peuvent être presque tous
directement imputés à une pépinière située aux
environs de Rochester. Je désire donner à la
Chambre tous les renseignements que je possède
sur ce sujet. A l'heure qu'il est ces insectes sont
rares au Canada. Je ne veux alarmer personne et
je puis dire que, de fait, autant que nous pouvons
en juger, il n'y a que très peu de cas (le cette
maladie les plantes, au Canada,-un ou deux dans
la péninsule de NZiagara, ou deux dans la région
située au nord du lac Erié, et deux ou trois cas
dans la Colonbie anglaise ; et ceux qui ont étudié
la question et qui s'occupent aujourd'hui à suppri-
ier ce fléau au Canada, m'affirment que si nous
pouvons empêcher l'importation des plants mna-
lades, nous serons en état, en très peu de ten'ps, de
mettre le pays absolument à l'abri de tout danger.
de crois donc qu'il vaut la peine, vu les immenses
avantages que nous pourrions en retirer, de pré-
senter une mesure très énergique.

Il y a une semaine ou deux, je reçus une dépêche
dle la part de lord Strathcona, notre liaut-comn:is-
>aire à Londres, me demandant si le Canada avait
fait quelque chose en ce sens. J'ai constaté depuis
que ce message avait été provoqué parles questions
iue l'on a faites en Angleterre au sujet de l'intro-
iltiction dle ce fléau, et que l'on avait dit au haut-
commissaire que si le Canada était exempt de ce
1tlaii, les vendeurs de nos fruits en Angleterre en
retireraient de grands avantages.

Qu'il mue soit permis d'ajouterque lord Strathcona
vient de partir pour Berlin dans le but de voir si
l'on ne pourrait faire quelque chose afin de déve-
lopper le commerce entre l'Allemagne et le Canada,
et je recois aujourd'hui même à mon bureau des
reuseignemnents qui m'annoncent qu'il y a pour nous
unet belle chance d'établir avec l'Allemagne un
vaste commerce de fruits qui serait entièrement
prohiibé, si cet insecte se répandait au Canada.

L.on m'a demandé pourquoi je n'avais pas pris
les moyens d'enrayer l'expansion de ces kermès au
Canada. Les législatures provinciales font ce tra-
vail, et avec efficacité, je crois. Il y a plusieurs
années, la législature de la Colombie anglaise a
promulgué un acte décrétant la nomination de cer-
tains inspecteurs pour examiner tous les arbres
fruitiers et tous les plants qui pouvaient être en-
voyés d'un point à un autre dans cette province,
oi du dehors L'application de cet acte a soulevé
quelques difficultés, mais a peut-être aussi fait
iuelqIie lien.

)anis la province de l'Ontario, ainsi que l'a expli-
quié miton honorable ami, le député de Ventworth
(M. Bain), la législature a adopté un acte très com-
plet pour assurer l'inspection efficace des pépi-
nières et des vergers, et pour ordonner la destruc-
tion des arbres atteints de la maladie.

L'autre jour, la législature dela Nouvelle-Ecosse
a adopté un acte semblable ; et j'ai touite raison de
croire que la législature de la province de Québec
'engagera dans la même voie, et s'occupera du

sujet à sa prochaine session.
Il est bont, je crois, que le parlement du Canada

réglenente l'importation des plantes venant de
l'étranger, et il nie semble que nous pouvons sûre-
ient et convenablement laisser le travail local aux
législatures et à l'exécutif des provinces.

Il n'est pas nécessaire, quand bien même la chose
se-ait opportune et possible, de prohiber le trans.
port des plants d'un point à un autre du Canada.

Je ne me suis décidé à préparer un projet de loi sur
cette question qu'après avoir constaté que c'étaient
les producteurs de fruits, et non pas seulement les
pépiniéristes, qui demandaient une législation sur
la matière. C'est parce que je désirais moi-même
m'assurer (le la chose, et voir si cette agitation
n'était pas simplement l'uvre de quelques inté-
ressés, que je n'ai pas acquiescé à la demande que
l'on m'a faite à la dernière session et que j'ai eni-
ployé les vacances a faire une enquête sur le sujet.
Je suis convaincu qu'aujourd'hui, à l'excption peut-
être de deux ou trois agents des pépinières améri-
caines dont les affaires avec le Canada seront quel-
que peu entravés si ce bill devient loi ; tout le pays
approuve cette législation et éprouvera un senti-
muent de soulagement et (le satisfaction si la Cham-
bre adopte cette mesure sans modification.

de propose donc que le bill soit lu la première
fois et que les règlements (le la Chambre soient
suspendus afin de nous permettre de l'adopter dans
une seule et même séance.

M. MeNEILL . Je désire seulement déclarer que
je suis enchanté de voir mon honorable ami pré-
senter une mesure de ce genre et je crois que tout
député qui s'oppose à la protection que l'on veut,
par cette mesure que vient de présenter le ministre
de l'Agriculture, accorder aux producteurs <le
fruits qui sont réellement les agriculteurs du
Canada, je crois, dis-je, (lue tout député qui agit
ainsi, fait quelque chose qui ne lui méritera pas les
remerciements de tous ceux qui, dans le pays,
s'intéressent à la culture des fruits. Je désire
demander à mon honorable ami (M. Fisher) s'il
croit vraiment que ce projet de loi est assez ample.
Cette mesure ne s'applique qu'aux arbres fruitiers.
Est-ce que mon ami, d'après les renseignements
des hommes de l'art qu'il a consultés à ce sujet,
croit que l'importation du fruit lui-même présente
peu ou point de danger? Car je suis convaincu
qu'il est presque impossible d'organiser une inspec-
tion des fruits suffisante pour nous préserver de ce
fléau ; et s'il y a une bonne raison de craindre que
l'importation du fruit lui-même pourrait contribuer
à répandre cette très dangeureuse maladie, il serait
peut-être mieux pour mon honorable ami d'aller
un peu plus loin qu'il n'a fait.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: T'ai
étudié le sujet à fond. Cet insecte ne peut par.
courir qu'une très faible distance, quelques pouces
au plus. Ce n'est pas un insecte volant, mais un
insecte écaillé qui ne peut se transporter d'un
point à un autre.

M. MILLS: Voyage-t-il le dimanche?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cet
insecte voyage toute l'année, excepté dans- les
climats où le froid l'arrête. Il se répand surtout
en s'attachant aux pattes des oiseaux et des insectes
volants qui, se reposant sur les arbres et les
rameaux attaqués déjà, les transportent sur d'autres
arbres. L'insecte se voit encore sur l'épiderme des
pommes et (les autres fruits, mais il ne peut vivre
plus de quelques minutes après que le rameau ou
le fruit auquel il s'atttacbait est détaché de l'arbre
et meurt. L'insecte ne peut vivre que lorsque
l'écorce de l'arbre ou la peau du fruit est succu-
lente et juteuse. Sans doute il peut arriver que,
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lorsque l'insecte est attaché à l'épiderme d'une
pomme, d'une pêche ou d'une poire, le fruit pour-
rait être placé <le telle sorte que l'insecte s'attache-
rait ensuite ait rameau d'un arbre. L'insecte peut
vivre sur le fruit, mais il ne petit s'y reroduire ;
mais les entomologistes m'informent qu un pareil
concours de circonstances permettant à l'insecte de
se propager <le cette façon est tellement peu pro-
bable qu'il n'est pas nécessaire (le prohiber l'im-
portation des fruits ; et je n'ai pas besoin de faire
remarquer qu'une prohibition de cette nature serait
une mesure beaucoup plus rigoureuse, et entrave-
rait d'une facon extraordinaire, et sans nécessité,
je crois, notre commerce ordinaire. Les renseigne.
ments que l'on m'a fournis me font croire qu'il n'y
a aucune nécessité d'en agir ainsi.

M. MONTAGUE : Quoique ma question soit
irrégulière, je me permettrai de demander àl'lono-
rable ministre s'il a pris quelques mesures pour
instruire ou encourager les personnes qui se livrent
au Canada, à la culture du tabac. Il y aurait là
une grande industrie à exploiter, et j'aimerais
savoir si, au moyen le conférence ou (le brochures,
le ministre de l'Agriculture se propose d'instruire
les agriculteurs dans les différentes parties du
pays.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Bien
que la question n'ait aucun rapport avec le bill
que nous examinons, je n'hésite pas à répondre et
à informer mon honorable anti que je n'ai fait que
poursuivre les expériences que l'on avait com-
mencées sur la ferme expérimentale, relativement
à la culture et à la manière de sécher le tabac.
J'ai l'intention de faire de nouveaux essais et de
publier, avant le commencement des opérations <le
a prochaine saison, un bulletin spécial sur le sujet.

M. MONTAGUE : Je conseillerais à mon hono-
rable ami, de ne pas inclure dans cette brochure,
le résultat des expérience faites sur la ferme, mais
d'y insérer en même temps un article écrit par un
expert en la matière.

La motion adoptée et le bill est lu la première
fois.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
propose maintenant la deuxième lecture du bill
dont je viens <le vous parler.

M. CHARLTON : Je ne me lève pas pour m'op-
poser à ce bill, car le sentiment de la Chambre nie
paraît avoir été exprimé bien clairement. Natu-
relleument, je n'ai pas changé d'opinion et je crois
que ce bill n'est pas nécessaire et que nous pour-
rions mieux atteindre, par une autre voie, l'objet
que nous avons en vie. Je suis un producteur <le
fruits,et je ne considère pas que la mesure soit dans
mes intérêts, et aujourd'hui j'aimerais mieux ache-
ter des jeunes plants aux pépinières de Rochester
que je sais exemptes (le la maladie, que dans le
district <le Niagara. Mais je ne veux pas insiter
sur ce point maintenant. Je nie lève simplement
pour demander, s'il est sage, dans les circonstances,
<le faire passer aujourd'hui le bill par toutes les
phares le la procédure parlementaire. Je ne pren-
drai pas avantage de mon privilège de m'y opposer,
mais je <lirai qu il serait bon peut-être d'attendre
à demain, car la nuit porte conseil.

Quelques VOIX : Non, non.
M. FismîER.

M. CHARLTON : Je ne considère pas en ce
moment si le bill est nécessaire ou non, car la
Chambre a ue opinion formée sur ce point, mais
je demande à la Chambre de réfléchir sur les con-
séquences possibles qui peuvent résulter d'une
telle action. On peut légiférer sur autre chose que
le kermès de San-José, et peut-être que les Etats.
Unis adopteront quelque mesure qui nous fera
regretter de ne pas avoir suivi une autre ligne de
conduite dans cette matière. Je conseillerais de
traiter cette question avec prudence et sans préci-
pitation, en prenant tout le temps nécessaire pour
la bien étudier. Il n'est pas nécessaire, je crois, de
faire passer le bill par toutes ses phases aujourd'hui·
même. Il n'y aura aucune importation de planta
d'ici à deux semaines au moins, et en retardant
d'un jour l'adoption <le ce bill, nous ferions preuve
d'un peu moins de précipitation et d'un peu plus de
dignité, et nous atteindrions l'objet que nous avons
en vue, si la Chambre n'en arrivait pas à une autre
conclusion dans la matière.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Les allusions que vient de faire mon hono-
rable ami le député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) sont assez claires pour que tout le monde les
comprenne ; mais tout le inonde comprend ici,-et
j'ai confiance que les deux côtés de la Chambre
comprennent parfaitement,- que cette mesure n'est
pas une mesure hostile aux Etats-Unis. Nous dési-
rons conserver des relations les plus amicales avec
nos voisins ; et si les conditions étaient renversées,
si ce fléau ravageait notre pays, pas un de nous ne
blâmerait les Etats-Unis de prendre certaines pré-
cautions afin de se protéger contre l'invasion pos-
sible de leur territoire. C'est ce que savent bien
les Américains, et ceux-ci ne peuvent interpréter
cet acte, ainsi que l'a fait, il y a un instant., l'ho.
norable député d'York (M. Melean), comme un
premier pas vers le régime protecteur. Ce n'est pas
là notre intention, et, quant à moi, s'il en était
ainsi, je n'appuierais pas ce bill. Il s'agit simple-
ment de la santé de nos arbres fruitiers, et c'est à
ce seul point de vue qu'il faut considérer ce projet
de loi. La Chambre ne devrait donc pas hésiter à
suivre l'avis-avis partagé par tous,-de mon hono-
rable ami, le ministre del'Agriculture qui nous con-
seille de prendre des mesures immédiates pour em-
pêcher la propagation de ce fléau parmi nous.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Aux
paroles que vient de prononcer mon très honorable
cheflaissez-mtîoi ajouter qu'il y a aujourd'hui un bill
levant le Congrès américain, à l'effet de protéger

les divers Etats de l'Union les uns contre les autres,
précisément de la même façon que nous voulons
nous protéger nous-mêmes contre les Etats-Unis.
J'aurais peut-être considéré les dispositions de ce
bill presque suffisantes pour nous protéger, mais
malheureusement ce bill ne viendra pas en vi-
gueur avant le ler juillet, et d'ici là, la maladie
aura le temps de causer ses ravages pour cette
saison. C'est pour cette raison que je crois néces-
saire de procéder avec célérité. Que mon honorable
ami ne craigne rien; les Américains ne considére-
ront pas ce bill comme un acte d'hostilité à leur
égard, et quant à moi, je m'opposerais fortement à
toute législation qlui pourrait avoir ce caractère.

M. CHARLTON : Je veux qu'il soit bien com-
pris que je ne m'oppose pas à l'adoption de ce bill,
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vu l'opinion fortement exprimée par cette Chambre,
mais que je m'oppose simplement à ce qu'on pro-
cède avec autant de précipitation.

M. l'ORATEUR: Si la majorité de la Chambre
est d'avis que c'est un cas d'urgence, nous pouvons
faire passer le bill par toutes les phases de la pro-
cedure parlementaire aujourd'hui même. Est-ce le
Ion plaisir de la Chambre d'adopter la motion que
le hill soit lu la deuxième fois ?

Mlotion adoptée. Le bill est lu la deuxième
fois et la Chambre se forme en comité.

Le comité fait rapport ; le bill est lu la
troisième fois et adopté.

CHEMLN A TRAINEAU DE LA RIVIÈRE
STIKINE AU LAC TESLIN.

.Nl. F"OSTER :
M. Mackenzie et blann ont-ils établi et terminé un

cheunin praticable pour traîneaux à partir de 1l'mbou-
il tire de la rivière Stiline jusqu'au lac Teslin? Dans

l'i flirmative, quand ce chemin a-t-il été terminé et quelle
en est la longueur? Les entrepreneurs ont-ils construit
des abris convenables pour les voyageurs à des intervalles
de vingt-cinq milles au plus le long du dit chemin, et est-
ce que ce chemin et ces abris sont maintenant ouverts
aux voyageurs?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: En ré-
p àuse i l'honorable député (M. Foster), j'ai l'hon-
iini-r de dire que le gouvernement n'a aucun rapport
otheiel sur ce sujet. Nous nous sommes adressés,
pu-r avoir des renseignements, à MM. Mann et

la-kenz.ie, et ceux-ci déclarent avoir envoyé assez
tdlt îînmmt<es et de matériaux pour exécuter les dispo-
sitions du contrat relativement à la construction de
t e ·hmiiin à traîneau et à l'établissement des abris.
Les entrepreneurs ne doutent pas que l'ouvrage
nuit îété fait ; mais ils di.;cnt que les quinze ou
vinîgt premiers milles ont été obstrués par la grande
tenlipf te qui a eu lieu il y a quelque temps. MM.
Slami et Mackenzie out mis beaucoup d'hommes à
viiuvre. et ils espèrent que dans peu de temps, le

hin sera ouvert à la circulation.

NI. IFOST ER : Je ne sais si j'ai bien compris le
miiistre de l'Intérieur. Celui-ci a-t-il déclaré que

Nlz. iann et Mackenzie avait établi ce chemin,
ais que depuis, ce chemin avait, été obstrué?

L\ MllSTRE DE L'INTERIEUR : La tem-
lide a obtrné les quinze ou vingt premiers milles.

.I. FOSTE - : Mais on a terminé ce chemin sur
it le parcours des 200 milles ?
Le \INIS TRE DE L'INTERIEUR : C'est ce

ei les entrepreneurs m'ont écrit.

C.-M. DAUNAIS.

NI. l>AVIN:

I. Daunais est-il dans le service ublie? Dans l'affir-
miative, quelles fonctions remplit-il.

Le MINISTRE LE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Ii réponse à l'honorable député, j'ai l'honneur de
ell'ula rer qu'il y a dans le département des Affaires

nulieues, employé comme ayant des Sauvagesa à
latt leford, un homme du non de C.-M. Daunals.

53

BYRON NICKERSON.

M. BORDEN (Halifax):
1. Quand B3yron Niecerson a-t-il été nommé gardien du

phare de l'ile du Cap-Nègre ? 2. A-t-il été nomné sunr la
recommandation de quelrues personnes, et lesquelles,
domiciliées dans le comté de Shelburne 7 3. Quelles me-
sures le gouvernement a t-il prises pour s'assurer s'il
était propre à remplir cette charge? 4. quelle informa-
tion le gouvernement possède-t-il relativement à son
aptitude à remplir cette charge ?

Le MINISTRE DE LA M4RINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): Byron Nicker.
son a été nommé gardien du phare de l'ile (lu Cap-
Nègre le 26 juillet 1897. Il a été récommandé par
un certain nombre d'habitants du comté au moyen
d'une pétition reçue des mains de l'honorable mi-
nistre des Finances (M. Fielding). On n'a pas pris
<le renseignements particuliers, ceux fournis par le
représentant du comté ayant été jugés suffisants.
Le ministère n'a rien qui le porte à croire que M.
Nickerson est incompétent à remplir sa charge ;
d'après les lettres reçues de lui, il paraît renplir
ses devoirs d'une manière satisfaisante.

LE PHARE DE KING'S-HEAD.

Sir CHARLES-IUBBERT TUPPER :
1. Le ministre de la Marine et des Pêcheries a-t-il reçu

une pétition des pilotes et capitaines du port de Pictou,
demandant que le phare de K-ng's-Head soit allumé? 2
Dans l'affirmative, quand? 3. Quelle décision (s'il en est)
a été prise à ce sujet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir' Louis Davies): Voici les ré-
ponses aux questions de l'honorable député :-L.
Oui. 2. Le 11 septembre 1897. 3. Nous n'avons
pas lintention <le prendre une décision pour le
présent.

CHANGEMENT DE ROUTE DE L'INTERCO-
LONIAL ria SPRING-HILL.

M. POWELL:
Le département des Chemins de fer et Canaux a-t-il

employé C.-E. Croasdale, I.C., pour faire un rapport sur
un projet à l'effet de changer la route actuellement sui-
vie par la partie de l'Intercolonial aui s'étend entre
Athol, N.- et la rivière Philips, N.-E., et de faire
passer le chemin par une route traversant la ville de
Springhill, N,-E.7 Si M. Croasdale a été ainsi employé,
a-t-il fait un rapport sur ce projet de changement ? 2. Si
M Croasdale a fait un tel rapport, le gouvernement l'a-
t-il pris en considération? 3. Le gouvernement a-t-il
considéré s'il était désirable de changer la route suivie
parl'Intercolonial? 4. Le gouvernement se propose-t-il

e mettre ce changement à exécution.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair): Voici les réponses aux qtues-
tions de l'honorable député: 1. M. Croasdale, .
C., a été chargé de faire le tracé d'une nouvelle
route traversant la ville le Spring-Hill pour rem-
placer la route actuellement suivie par la partie le
l'Intercolonial qui s'étend entre Athol, Nouvelle-
Ecosse, et Salt-Spring. M. Croasdale constata
qu'en raison de fortes rampes, le chemin ne pou-
vait pas être construit entre Spring-Hill et Salt-
Spring sans excéder le maximum permis sur le
chemin de fer Intercolonial. Après avoir consulté
M. Logan, M.P., M. Croasdale reçut ordre de con-
tinuer ses études 'usqu'à un point sur l'Intercolo-
nial où la route abutirait sans excéder le maxi-
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numi, et il alla jusqu'à la rivière Philip. M. Croas- LePREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
dale fit ensuite son rapport en conséquence. 2. Le personnes (ui, durant le mois (e décembre
Oui. 3. Oui. 4. Le fait que le chemin ne pou- 1897, ont surveillé l'achat des provisions pour la
vait pas être construit entre Athol et Salt-Springs police à cheval et les envoyés <lu gouvernement à
en traversant Spring-Hill, a rendu beaucoup plus destination du Yukon, sont le contrôleur à Ottawa,
difficile le changement projeté, et construire jus- le commissaire dans les territoires et la Colombie
qa'à la rivière Philip allongerait la ligne principale aqlaise, et l'inspecteur Wood à Skaguay, Alaska.
le trois milles, d'après le rapport le '1. Croasdale. 1

Il faudrait aussi construir e des viaducs et exécuter WILLIAM MCNAUOHTEN.
d'autres travaux dispendieux., qui entraîneraient
les dépenses plus considérables que celles que nous M. McINERNEY

avions en vue quatnd 'M. Croasdale a rev 'ordre
le faire son exploration. Vu le fait qu'une ligne 1 y a-t-il dans la Nouvelle-Ecosse un agent secret ou

- ête étblie-" ~~- Iofficier du Revenu le l'intérieur, du nom de William
convenable ne pouvait pas être établie MN'ughàten ? Un homme de ce nom a-t-il été employé
Sp-ings et qu'un prolongement jusqu'ià la rivière par ce département? Est-il encore employé actuell
Philip allongerait considérablement la ligne et en
augmenterait le coût, je n'ai pas pu recommander Le I U REVENU DE L'ENTE-

nisMlèus RIEUR (sir HlEnri .Ioly (le Lotluinière) : En réponsele projet à mles collègues. Je (lirai à l'honorable député que rWillian Nauie-
ten n'a jamais été eusployé par le département du

NdAenisasNTi OUR GdRAIuNS DE Sle cotônu d Ottawa,
MagaNiE lA'npte LES TERRITOIRES DUurWoodeàukagu

N ID-OUEST ET' LE MANITOIlA. BUREAU )E W I GSTE LIE MN OUBLE-GHE LL.

'M. )AVIN M. MARTIN :

Le gouvernement a-t-il l'intention de présenter un bil 1. Le bureau d e ste de Double-Hi , I.P,-E., a-t-il été
au sujet des nantisscements pour grains de semeîîce dans Ifermé? 2. Dans l'affirmative, quand et pourquoi? 3. Se
les territoires du Nord-Ouest et le Manitoba? j propoe-t-on de e 'ouvrir de nouveau ou d'en ouvrir un

autre dans le voisinage de Double-Hili? 4 Quel était le
Le M\ INISTRE 1)E L'INTEBIEUR<. Sifton) salaire du directeur de la poste de Double-HilI etusqu'

En riponss ù, l'interpellation (le Iitonorale député, (Ruel chiffre a-t-il été augmenté S'il a été augmenté,
je dirai que je jai pas l'intention WaiiatenMant c

piseteiu bill commte velui qui est mentionné. Le D)IRECTEUR (4ENÉRLAL I)ES POSTES
(n. ulock) : 1. Oui. 2. Il a été fermé le] er

SOUR)S-UTS L>ES TERRITOIRES DU mars 1898, parce que dans l'opinion <e l'iuspee-
NORD-OETE teur il n'était pas nécessaire. .3. On e se pro-

NOR1)-OUESpoe 1)0 îas <le l'ouvrir (le nouveau ou d'en ouvrir un
M. DAVIN :autre das le voisiuage. 4. Le salaire était de $10

Le ministre de lIntérieur prend-il des mesures pour par année i venir au 1er juillet 1897, et à compter
donner au gouvernessment dn ord-Ouest les moyens de de cette date, il était le $12 par année, à cause
pourvoir aux besoins des sourds-muets des territoire ? d'une légère augmentation clans les affaires du bu-

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Je répondrai à l'ionorable dépité que le sujet a été PHARE E KING'S-HEAD.
seis a létu(e, mdais que jusqu'it méseant je na pe
taire mieune eoInriedtioii à dies collègues à cet
é g a r . I S D * L I E U ( .i cSf t n )de répondrpai à l'honorable députéuqueCLeUsujetZaîété

DIVISION D'ENREGISTREMENT DU BU-
R EAU DES TERRES FEDERALES--

REGINA.

M. DAVIN:
Le ministre de FIntérieur prend-il des mesures pour

pourvoir à l'érection d'un édifice sur l'emplacement de
la vieille cour, près de Régina, afin de donner plus de
facilités à la division d'enregistrement du bureau des
Terres fédérales?

Le M1INISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
En réponse je dit-ai que ce sujet est actuellement à
l'étude, mais le gouvernement n'est pas encore en
mesure de dire d'une façon positive ce qu'il fera.

PROVISIONS POUR LES ENVOYÉS DU
GOUVERNEMENT AU YUKON.

M. DAVIN:

Quelles sont les personnes qui ont surveillé, en décem-
bre 1897, l'achat des provisions pour- la police à cheval et
les envoyés du gouvernement à destination du Yukon?

NI. BLAiR.

1. Lue département due la Mlarine et des Pe5c eries a--
reçu une pétition des pilotes et des marins de Pictou, N.-
E., etdes environs, demandant que.le phare de King's-
Head, N.-E., soit allumé de nouveau? 2. Quelle décision
a été prise à ce sujet?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): Une question
semblable a été posée par l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper) et j'y ai
répondu.

PHARE DE TH ESSALON-POINT.

M. McDOUGALL (pour M. SPROULE) :
Quel a été le coût total du phare de Thessalon-Point,

construit en 1897, y compris (1) le coût du bois de service
et du bois de charpente, et (2) le coût des autres maté-
riaux? De qui ces articles ont-ils été achetés? Les tra-
vaux ont-ils été faits par voie de soumissions? Dans le
cas contraire, pourquoi ? Qui a exécuté les travaux? Qui
était le surveillant des travaux?

Le MINISTRE DE LA MARINE FT DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Le coût total du
phare de Thessalon-Point construit en 1897, a été
de $1,219.36. Le coût du bois de service et du bois
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de charpente a été de $309.60, et le coût des autres
matériaux (le $209.41. Voici de qui ces articles
ont été achetés :-Bois de charpente de J.-T.
Wallace, Thessalon ; ferronnerie de F. -R. Bennett,
Thessalon ; carreaux le verre de A. McPherson et
fils, Montréal ; chaux et ciment de F. Leighfield,
Thessalon ; ouvrage en fer, de J.-C. McKay,
Thessalon ; ouvrages <le ferblantier, James McAl-
pine et compagnie; ouvrages de forgeron J.-V.
M1atson, Thessalon. Les travaux n'ont pas été faits
par voie de soumissions. Les ingénieurs du dépar-
temient ont jugé que les travaux seraient mieux
exécutés à la journée qu'à l'entreprise. Ils ont été
faits par des ouvriers (le l'endroit, sous la surveil-
lance de M. Joseph Magee, d'Ottawa, qui avait
dé<jài surveillé des travaux à la satisfaction du
q1tpIartemnent.

DESTITUTION DE A. PO\\ LIE.

M. POWELL :

1. A. Powlie a-t-il été destitué pendant les derniers six
mois comme inspecteur de wagons sur l'Intercolonial à
Springhill, N.-E.? Dans l'affirmative, pourquoi? 2 De-:
puis le renvoi de Powlie quelqu'un a-t-il été nommé à sa
place? Dans l'affirmative, quelle était l'cccupation de
cette personne avant sa nomination? 3. Lors de son
renvoi, Powlie était-ilemployé à la journée ou recevait-il
un salaire fixe? 4. Depuis combien de temps Powlie
était-il employé sur l'Intercolonial lors de son renvoi?
N'avait-il pas toujours été un employé fidèle et compétent?
Quelque plainte portée contre lui a-t-elle été cause de
son renvoi? Dans l'affirmative, quelle était cette plainte
et qui l'a portée? Cette plainte (s'il en est) a-t-elle donné
lieu à une enquête? Dans l'affirmative, qui a tait l'en-
quête et Powlie en a-t-il reçu avis et a-t-il pu se dé-
fendre?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. A. Powlie, inspecteur
de wagons à Springhill, a été destitué en octobre
1897. Il l'a été pour s'être mêlé des élections.
2. Personne n'a été nommé à sa place, mais Moses
Légère agit en qualité d'inspecteur de wagons.
.Aloses Légère avait déjà été employé à titre de
sous-inspecteur de wagons à Springhill avant ce
temps. 3. Lors de son renvoi Powlie était employé
au mois. 4. Powlie était employé sur l'Interco-
lonial depuis 1873. C'était un bon employé. Il a
été destitué pour des motifs politiques sur les
représentations de M. Logan, M.P. Il n'y a pas
eu d'enquête.

DESTITUTION DE A. STEWART.

M. POWELL:
1. A. Stewart a-t-il été destitué comme gardien du

réservoir sur la ligne de l'Intercolonial à Springhill,
N.-E.? Dans l'affirmative, pourquoi et qui a porté des
plaintes, (s'il y en a eu) contre lui? 2. Depuis combien
de temps Stewart était-il employé sur l'Intereolonial lors
de son renvoi? Qui a été nommé pour le remplacer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. A. Stewart, gardien du
réservoir sur la ligne de l'Intercolonial à Springhill,
Nouvelle Ecosse, a été destitué. Il l'a été parce
qu'il s'était montré partisan agressif dans les élec-
tions fédérales. 2. M. Stewart était employé sur
l'Intercolonial depuis plus de vingt-quatre ans.
3d. H. -A. McKenzie a été nommé, à sa place, mais
ou me dit qu'il a démissionné.

M. POWELL : Qui avait porté les accusations?
53J

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas ce renseignement; je crois
qu'on l'a oublié en préparant la réponse. Je répon-
(rai demain à cette partie de la question.

RAPPORT DU COMMANDANT WAKEHAM.

M. DAVIS (par M. McMILLÂ):
Le gouvernement se propose-t-il de fournir aux mem-

bres de cette Chambre des copies du rapport du comman-
dant Wakeham sur la navigabilité des détroits d'Hudson?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Le gouverne-
ment a cette intention aussitôt que le rapport sera
imprimé. Il est à l'imprimerie depuis quelque
temps déjà, niais le retard est dû au fait qu'il
faut y insérer (les vues photographiées par les
offliciers.

CHEMIN DE FER DU MANITOBA ET DU
NORD-OUESTl'.

M. DAVIS (par M. McMILLAN):
Combien de milles du chemin de fer <lu Manitoba et du

Nord-Ouest ont été construits? Combien de milles la
compagnie est-elle censée construire par année, aux
termes de sa charte ? Combien de milles ont été construits
en 1994, 1895, 1896 et 1>67 ? Les autorités fédérales ont-
elles reçu quelques mémoires du gouvernement des
territoires du Nord-Ouest au sujet de ce chemin : Dans
l'affirmative, a-t-on pris quelque décision à leur sujet?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Deux cent trente-quatre
milles et demi du chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest ont été construits à venir au 30 juin
1897. La compagnie est censée construire chaque
année civile pas moins que 20 milles de son che-
min, d'après l'acte la constituant en corporation.
Pas un mille n'a été construit durant les années
1894, 1895, 1896 et 1897. Oui, le gouvernement a
reçu une copie authentique d'une résolution adoptée
par l'Assemblée législative des territoires du Nord-
Ouest, demandant que la charte de la dite compa-
gnie soit amendée et qu'une subvention lui soit
.accordée pour l'aider à prolonger sa ligne jusqu'à
Prince-Albert. Aucune décision n'a été prise à ce
sujet, mais la question est à l'étude.

BAUX POUR FINS DE DRAGAGE.

M. MAXWELL (par M. Ginsos):
Combien de milles ont été loués à J.-A. Mercier pour

fins de dragage?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton);
Vingt-deux milles ont été loués à J. -A. Mercier
pour fins de dragage.

M. FOSTER: Si je désire avoir une informa-
tion relativement à des baux accordés à des parti-
culiers <le la même manière, et si j'inscris une inter-
pellation sur le feuilleton de la Chambre, aurai-je
la réponse ou me demandera-t-on de présenter une
motion demandant un ordre de la Chambre ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Certaine
ment, l'honorable député aura une réponse s'il pose
une question à'laquelle on peut répor.re de cette
manière. Je présume que l'honorable député fait
allusion au fait que lorsqu'il a posé une question



y a quelque temps, elle exigeait réellement de ina Les autres lettres sont e.xactemenit de la même
part la lecture d'un rapport du département. Je nature, et refusent de fournir la cote les prix des
nc veux pas du tout retarder l'honorable député. pelles et <les bèches. Le droit sur ces articles est
S'il veut simplement dlire ce qu'il désire savoir et <le 35 pour 100, droit qui est, à mon avis, bien trop
spécitier les détails, je fournirai la réponse sans élevé ; malgré cela, j'ai ici la preuve quune coali-
motion le sa part. tion existe, et qu'à cause le cette coalition les

cons:minateurs sont forcés de payer ces articles
M. FOSTER : -e poserai vingt questions au lieu beaucoup trop cher. Le prix des pelles et des

de les réunir en une seule. bèches, surtout aux Etats-Unis, est très bas et les
ianufacturiers américains acceptent le schilling

1'UDGET ET EXPOSÉ FINANCIER. de nos manufacturiers canadiens et se tiennent en
dehors du marché. -Je désire attirer oticielleinent

M. FOSTER : Avant d'aborder l'ordre iu jour l'attention du gouvernement sur cette question
je denmanderi au ministre les Finances quand ildans le but de lui faire suspendre le droit sur ces

articles, ainsi que prescrit (lans la clause < l tarif
preisent.eia le Lciidget et l'exposé financier. <que j'ai citée, jusqu'à ce que cette coalition soit

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding): désorganisée. -Je propose que la séance soit levée.
Le budget est très avancé et il sera présenté pro-
cliaiiieiient. Il m'est impossible d'être plus précis, Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielling):
mais il ne s'écoulera pas plusieurs jours avant qu'il Je lois dire que très certainement, en ce <lui ne
soit déposé devant la Chambre. Le discours bul- concerne, et je peux dire la même chose de mes
gétaire vient ordinairement ensuite. J'espère que collè.ues, c'est la première fois que cette question

on honorable ami ne me deumandera pas de ne lias est signalée à notre attention ; en conséquence,
suivre l'usage et de fixer un jour maintenant. i nous ne sommes pas en mesure (le prendre une

décision ni même d'exaniner la question. Je ne
(lirai pas que je n'ai pas entendu parler <le cette

DROIT SUR LES PELLES ET LES BÈCHES. coalition, car je nie souviens qu'au commencement
de l'enquête sur la question commerciale (les repré-

M. RICHARDSON : Avant le passer i lordre sentations nous ont été faites-je ne peux dire à
dlu jour, je d-sire signaler à l'attention du gouver- quel endroit-alléguant que <les manufacturiers <le
neient une question à laquelle j'attache une grande ces articles avaient formé une espèce le coalition
importance, et je terminerai par une motion, Dans j et mentionnant des faits à peu près semblables à
le tarif alopté à la dernière session, se trouve la ceux que l'honorable député a cité à l'appui (le sa
clause suivante: motion. Cependant, toutefois, depuis que cette

Lorsque le Gouverneur en conseil aura raison de croire disposition du tarif, citée par l'honorable député, a
qu'il existe, à l'égard de quelque article de commerce, été adoptée, le sujet n'a pas été signalé à mon
quelque syndicat, coalition, association, pacte ou entente attention, ni, d'après ce que j'en sais, à celle du

d quelque nature entre les fabricants ou les marchands mes uide Cet article, pour élever illégitimement de quelque . q.
autre manière les avantages de ces fabricants ou mar- sont censés s'occuper (le ces questions d'adminims-
chands aux dépens des consommateurs, le Gouverneur en tration.
conseil pourra commissionner ou autoriser tout juge.de la. Je si nale le fait que lors de la résentation à lacour Suprême ou de la cour de l'Echiquier du Canada, ou L du le fai lorsa e ar aton, la
de toute cour Supérieure dans toute province du Canada, Chaibre du bih établissant le tarif actuel, le
à faire une enquête sommaire et un rapport au Gouver- gouvernement s'arrogea le droit (le s'occuper lui-
neur en conseil sur l'existence ou la non-existence de nême des cas de ce eure mais on représenta
semblable syndicat, coalition, association, pacte ou dans la discussin que ce sciait là conférer à un
entente.dasldicsin(ecesrilàcnéeà-u

Le juge pourra contraindre les témoins à comparaître ministère un très grand et peut-être un très dange-
et les intéroger sous serment, et requérir la produstiOn reux pouvoir, et l'on se rappellera qu'avant l'adop-do livres et dlocuments et aura tous les autres pouvoirs to ubî osao
nécessaires qui lui seront conférés par le Gouverneur e tion du bill nous avons convenu que le gouverne-
conseil, pour les fins de cette enquête. ment ne s'arrogerait pas ce pouvoir de son pleim

Si le juge fait rapport qu'il existe un pareilsyndicat, gré. S'il devait être appelé à agir au sujet des
coalition, association, pacte ou entente, et s'il apport au gron es, l'affaire serait d'abord soumise à l'un
Gouverneur en conseil que les désavantages qui eri résul- p . . . .
tent pour les consommateurs sont facilités par le droit de des tribunaux judiciaires du pays. Si donc l'hono-
douane imposé sur un article similaire à son importation, rable député se pense en état, comme il peut l'être,
le Gouverneur en conseil portera cet a.ticle sur la liste eut-être-et il nous faut considérer ce point-des articles admis en franchise, ou réduira le droit dont p ê ,
il est frappé de façon à donner au public l'avantage d'une d'établir l'existence d'un monopole, le gouverne-
concurrence raisonnable au sujet de cet article. ment n'est pas en état de faire autre chose que de

, . , . .i soumettre la question aux tribunaux pour en obte-
O', M. l'Orateur, jai ici quatre lettres écrites nir nue décision convenable. Vii que ce sujet

par (les manufacturiers de pelles et de bèches aux nous est signalé pour la première fois depuis l'adop-
Etats-Unis. Je vais en lre une seulement, mais tion de l'acte, tout ce que je puis dire, c'est que le
je les communiquerai toutes à tout député, ou tout gv ement l'étudie

d .- . g'a avec 
membure du gouvernemnent qlut é sirera en pren re
connaissance. La lettre que je vais lire vient d'une
graiide manufacture de Pennsylvanie, et elle est en
réponse à une demande d'unîe manufacture cana-
diennîe bien connue désirant avoir la cote des prix
des pelles et des bèches. Voici cette lettre:

MEssEuRs,-Y-Votre lettre du 23 courant nous est par-
venue, et en réponse nous dirons que conformément à
notre entente avec des manufacturiers de pelles au Ca-
nada, nous ne pouvons pas dans le moment vous fournir
la cote des prix.

M. SIrvoN.

La motion est retirée.

BILL CONCERNANT LE CHEMIN DE FER
DU YUKON CANADIEN.

Le l INISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je propose la troisième lecture du bill (n0 6) ayant
pour objet de sanctionner un arrangement intervenu
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entre Sa Majesté la Reine, d'un côté, et Williamj
Mackenzie et Donald-D. Maann, de l'autre, et de
constituer en corporation la Compagnie lu chemin
fer du Yukon canadien.

M. KAULBACH: .Je ne puis m'empêcher de
réelamer l'indulgence de la Chambre pour quelques
instants, vu l'importance vitale le la nature de ce
bill pour le peuple canadien. Le chemin (le fer
proposé entraînera une dépense si considérable
pour rapporter si peu an pays en échange, la légis-
lation qu'on nous demande <le décréter est relative-
ment si nouvelle, étant restée absolument étrangère
î la discussion jusqu'à il y a quelques semaines,et la
concession de terres a dles proportions si énormes,
sans parler de ses richesses minérales et forestières,
qu'à mon sens c'est un devoir que je dois réellement
ilmes électeurs d'exprimer mon opinion sur lesu jet.
si je ne le faisais lias, on pourrait interpréter mon
silence comme la conséquence du fait que je sue
laisserais guider simplement par l'esprit de parti,
sans tenir compte de ce qui constitue essentielle-
ment les principes dionneur et de justice que
doivent posséder tous les membres de cette
Chambre, libéraux ou conservateurs, et c'est là la
raison pour laquelle je sollicite pour quelques
instants l'indulgence de la Chambre.

Il était très amusant d'entendre certains mem-
bres de la Chambre discourant sur le fond du bill,
parler de la nature les travaux requis des entre-
preneurs 31M. Mackenzie et Mann, de la considé-
ration que ces deux entrepreneurs doivent recevoir
pour l'exécution de ces travaux, et les résultats
avantageux que leur achèvement procurera pour la
Coiniiniodlité lu Canada. Je 'dois dire, cependant,
qune je conteste tous leurs énoncés, attendu que je
iii puis les croire sincères. Dans tous les cas, ils
ne sont pas l'expression de l'opinion les membres
de la gauche, et je suis très convaincu qu'ils ne
feront pas l'écho les sentiments de la grande miajo-

rite du peuple, lorsque celui-ci les comprendra.
,J dois (lire qu'en ma qualité de membre de

cette (hamubre, j'objecte à ce bill, d'abord, parce
gn'il ne favorise pas les intérêts lu Canada, attendu
ille la route qu'il propose n'est pas entièrement
candlienne ; que par l'adoption <le la route de la
rvière Stikine ou peut soulever les différends
internationaux, ainsi que du mécontentement entre
les Etats-Unis et le Canada, au sujet de l'applica-
tion îles lois douanières à Pembouchure de cette
rivière, i Fort-Wrangel, lesquels peuvent cond uire
à des complications et à <les difficultés graves que
maintenant, après l'a vertissement qui se dégage le
la conduite adoptée au Congrès américain, nous
pîuons détourner : que les nombreux transborde-
mients îles voyageurs et des marchandises-au
icmiii bre <le sept, paraît-il, -seraient pleins d'incon-
'enients, coûteux et dangereux pour la vie et pour
la propriété ; qu'on peut trouver une route plus
Ceiiitiomle et entièrement canadienne depuis le Fort-
>imipson et le chenal Portland jusqu'à Glenora ou
la Crique <lu Télégraphe, et éviter ainsi le cours.
tortueux et dangereux de la Stîkine ; que toute
route possible depuis l'océan Pacifique jusqu'au
) ukon, passant par le territoire canadien, vaut
nieiix que celle qu'on propose; que toute route
partant de locéan Pacifique constitue un tort pour
les marchands et les commerçants canadiens, ainsi
qu'un avantage pour les Etats-Unis, à notre détri-
ment, vu que cette route procurera un marché aux

produits agricoles et industriels des Etats <le
Washington, du Montana, de l'Orégon, de l'Idaho,
<lu Névada et de la Californie, ces Etats se trou-
vant à une proximité leur permettant de fournir
les neuf dixièmes de tout ce qui sera nécessaire à
toute la région aurifère s'étendant de l'océan Paci-
fique à l'océan Arctique même à meilleur marché en
payant les droits que nous ne pourrions le faire,
nous les habitants des territoires du Nord-Ouest, ou
du centre lu Canada, à cause du coût île nos longs
transports par le chemin de fer Canadien du Paci-
fique ; que les nappes d'eau s'étendant entre
Vancouver et l'Ile Morely, soit une distance
<le 160 milles, et le passage Dixon situé entre l'ile
du Prince de Galles et l'lle Graham, soit une dis-
tance de 60 milles, sont dangereuses pour la navi-
gation, vu le vent violent et la grosseur des vagues.

Telles sont les raisons pour lesquelles j'objecte à
cette route, et à mon sens il serait sage de la part du
gouvernement d'abandonner tout à fait son projet,
ce qui épargnerait le l'argent, et de laisser les
aventuriers, lesquels sont surtout des étrangers, se
rendre comme ils le pourront aux régions aurifères
du Yukon.

D'après moi, dans les circonstances, on devrait
ouvrir un bion chemin de roulage en cette contrée,
comme celui qui fut construit il y a quelques années
lors de la découverte de la riche région aurifère de
Caribou, et dont on s'est servi jusqu'à présent,
sans demander rien le mieux.

Je crois, cependant, qu'on peut émettre un neil-
leur projet, meilleur que le coup extravagnît pro-
posé pir ce bill, savoir : le partir d'Edmonton,
dans l'Alberta, et de passer par la rivière <le la
Paix, la rivière Ali-chemin, la rivière Noire et la
rivière Francis, jusqu'à la rivière P1elly, dont
on peut utiliser le cours ainsi que celui du fleuve
Yukon pour se rendre à Dawson. De cette manière
on a une route entièrement canadienne ; on ouvre à
la colonisation cette belle région de la rivière de la
Paix,appréciable pour son beau climat et la richesse
de son sol ; on favorise la colonisation en même
temps qu'on assure que les marchandises trans-
portées dans la région du Klondike proviendront
toutes du Canala, tandis que les marchandises que
transportera le chemin <le fer proposé de la rivière
Stikine et du lac Teslin seraient de provenance
américaine. Je prétends que cette route d'Edmon-
ton est la plus courte, la plus sûre et la meilleure
pour les Canadiens. Elle ouvre à l'industrie une
riche contrée minière, et elle est exempte des impôts
et des ennuis de douane dont on est menacé à Fort-
Wrangel, ainsi que (les sept tranq',ordements néces-
saires par la route que propose le iill.

On pourrait objecter à la route d'Edmonton par
voie de la rivière de la Paix à cause de la distance
qui est d'environ 1,400 milles. A cette objection
je répondrai : bâtissez un chemin de fer permanent
dans la région de la rivière de la Paix, puis de là
un chemin de-roulage jusqu'à la rivière Pelly, dont
vous utiliserez le cours ainsi que celui du fleuve
Yukon pour atteindre la région du Klondike.
* En adoptant cette route on évite, relativement à
la question de privilèges d'entrepôt à Fort.Wran-
gel, toute complication dans nos relations avec nos
voisins qui, en réalité, exigent tout ce qui est à
leur portée, et qui Font prêts à prendre les mesures
voulues pour s'en emparer.

Il est très humiliant de voir le Congrès des
Etats-Unis, dans l'article 13 du bill adopté par le

1673 1674



[COMMUNES_

Sénat le 5 du courant, nous dicter( des conditions, donner pour bâtir un tramway qui part d'un point
et demander, entre autres privilèges: naccessible ou qu'on ne peut atteindre en tontes

Que les vaisseaux de pêche américains autorisés parles saisons, et qui n'a pas d'endroit fixe pour termi-
lois des Etats-Unis à aborder ou à faire le commerce à nus, c'est-à-dire, un tr-imway de 160 milles, voilà
des ports ou à des endroits situés dans les possessions tout, et un tramway à voie étroite et qui n'a que
anglaise4 de l'Amérique du Nord, aient le vrivilège de les lisses de 28 livres le fait (le donner pour cela,
pénetrer dans ces ports ou endroits pour sc procurer de
l'appût et tout autre approvisionnement etquipement, de l'énorme subvention le 25,0(K) acres (e terre par
la même manière et d'après les mêens règles que celles Mille, ce qui livre aux entrepreneurs l'immense
qui peuvent y être applicables aux -.isseaux-marchands étendue (e 4,000,000 'acres tie terre, soit 6,250
de la nation la plus favorisée, ainsi que d'expédier le pro- ntlles carrés (le pays, on une étendue équivalente à
duit de leur pêche en transit par les dites possessions
anglaises, sans payer de droits, de la même façon qu'on celle de toutes les terres arables le la Nouvelle-
peut y faire pour les autres marchandises à destination
desl'Ile du Prince-Eouard, si e connu <le nos

Puis-je savoir ce quti a inspiré l'insertion dans ce pêcheurs qui exercent leur' idustrie dans le golfe
bill de cette partie <le soi 13e article dont je viens Saint-Laurent ce fait-lù, dis-je, est monstrueux,
(le donner lectutre? et il dnne une idée le lit manière dont on tete

M. Hansbrough (Dakota-nord) a-t-il <lit vrai <le troquer nos droits pour favoriser la construc6on
lorsqu'il a déclaré l'un misérable tramway que l'ingénieur ême du

Que le comité des terres publiques possédait des rensei- gouvernement, N. Jennings, dit, dans son rapport,
gnements lui apprenant que le Canada accepterait les pour-ait être bâti pour $2,850,000, et il entendait
conditions imposées par cette partie de l'article l3du bill. alois parer' <un chemin <le première classe, <ans
Il était fermement convaincu que le Canada céderait sur la construction duquel entrernit des lisses conve-
la question des pêcheries en présence des concessions qui
lui étaient faites par le bill.

Eh bien !je fer-ai une estimtation miodérée (le la
Je demanderais ici à l'honorable chef du gouver- valeur do chacune (es acres <le terre que ces entre-

neient s'il considérerait juste et favorable a l'inté- preneurs doivent recevoir, considérant l'estimation
rêt les pêcheurs des provinces maritimes, lorsqu'il que M. Jenngs, l'ingénieur même du gouverne-
connraît la haute barrière fiscale au moyen <le nient, fait le ces terres dans son rapport, oi il (lit
laquelle les Américains nois excluent (le leur iar- à la page 2
ché', qlue nous les laissions jouir- dle privilèges semn- c
blables sur nos lkes ? Il serait déraisonnable y De la rivière Nplin vers le nord, sur une distance dl)lbls sr os ôts? l erat lérisnnale(l'y, quarantle-huit milles, lat grande vallée se rétrécit de vingt
songer un seul instant. à finit milles, et est traversée dans toute se longueur de

J'apprendrai à l'honorable ministre que nous collines arrondies, toutes couvertes d'épaises forêts de
souffrons beaucoup actuellement dans les provinces pins et d'épinettes, tandis que de chaque côté de cescollines, dans lez terrains bas, se trouveat beaucoup de
maritimes di fait qu'on laisse vendre sur nos tmar- lacs et de marais, celui de ces côtéssitué à l'est étant le
chés le poisson dont la prise par ses nationaux est pîus large et le meilleur.
favorisée <'une prime par le gouvernement fran-
çais, taudis que le produit le notre pêche est exclu pieds <le bois, évalué à $2 le tille pieds-ce qui est
des marchés de celui-ci, ainsi que du fait que ce peu élevé si l'on considère la demande (le l'article
poisson là fait concurrence à notre Poisson cana- pour la consommation domestique, la construction
dien sur les marchés étrangers, réduisant ainsi le (les maisons, l'exploitation des ines, etc.,-nous
prix de l'article au point (le paralyser l'industrie aurons, en bois de charpente seul, $50 dc bois par
canadienne, et en certains cas d'obliger les gens à acre. Disons <lue nous avons seuleqient
se r'etirer complètement <lu commerce des poissons. d'âcres (le ter'es boisées laissant de côté les trois

Si l'on accordait à nos voisins la concession im- autres millions ('acres, aous trouverons que e
portante que je viens de citer, en troquant les 1,000,000 <'acres contient <lu bois de charpente, à
droits que nous prétendons appartenir à nos propres l'exclusion des autres bois, pour une valeur de
pêcheurs et sur lesquels on ne devrait pas empiéter, $50,000,00(.
afin d'obtenir une route exempte <le droits de Cette partie du contrat relative à l'octroi des
douane à Fort-Wrangel, à l'embouchure le la terres accordées à MM. Mackenzie et Nilann, n'en
rivière Stikine, et d'exécuter les conditions de ce est pas la moins importante, car et M. Jennings et
bill équivoque, au sujet d'un misérable tramway, M. Ogilvie, les ingénieurs mêmes du oivernement,
ce serait porter le coup de mort à nos pêcheries du parlent des vallées des rivières, dansleurs rapports,
nord le l'Atlantique, ce serait ruiner nos pêcheurs connue contenant beaucoup <'or et d'autres miné-
qui peinent pour vivre, et qui, dans bien des cas, taux. Ainsi, cesentrepreneurs auront leproduit des
manquent cruellement de bien des choses nécessaires forêts, et en outre le <essous <lu sol, censé dans ces
à la vie, grâce à la manière dont on a conduit leurs 'allées renfermer (le riches gisements aurifères,
intérêts et repoussé leurs demandes. Je les repré- d'une valeur inestimable, leur appartiendra encore.
sente ici à titre d'amis et de défenseur, pour faire Je cite'ai <es extraits du rapport officiel de M.
Valoir leurs d]roits et faire entendre le cri d'avertis- Ogil'ie lui vient d'être publié, pour vous permettre
senent, et si les membres de la droite ne veulent de tirer vos propres conclusions. M. Ogilvie dit
pas m'écouter, ils en subiront les conséquences. dans ce rapport

Je désire maintenant <lire un mot au sujet le
l'entreprise accordée à MM. Mackenzie et Mainn. Un échantillon de quartz aurifère a été recueilli il y anelques années en remontant sur le côté des berges du
Qu'onî veuille bien se le rappeler, on a donné cette Euve nuon, vis-à-vis de l'embouchure de la rivière
entreprise sans demander de soumissions, et l'on Blanche (White River.) Il fut envoyé à San Francisco et
n'en a parlé que dix jours environ avant la réunion analysé, accusant l'énorme valeur de $20,00 à la tonne.
<lu parlement, ce qui, pour le moins, paraît sus- A la page 92 du même rapport, l'auteur déclare
pect, vu qu'elle ne présentait pas <le nécessité pres- ce (ui suit:
sante, ni d'nrgence, les travaux ne pouvant être Je dois faire remarquer que cette vaste région tout
commencés avant le printemps. Or, le fait de entière doit sa réputation maintenant universelle à la

M. p â n w idLoACoi.
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richesse de 140 claims situés dans la division du Klondike. Yukon et les autres dépenses faites dans cette ré-Cent de ces claims sont sur la crique Bonanza, et environ ion
quarante sur l'Eldorado. Pouremployer un terme minier, go
beaucoup de ces claims sont des " champions du monde', Une autre raison pour laquelle j'objecte à ce
et si les indices qu'on connaît aujourd'hui ont quelque coup du Yukon, c'est qu'on ne limite pas les tauxvaleur, les claims de ces criques doivent être estimées à de trafic ou de péage que les entrepreneurs pour-soixante ou soixante-dix millions de dollars.

Considérant cette division dans son ensemble, composée rent réclamer sur leur chemin-du moins le bill ne
les trois criques que nous venons de nomner. tributaires prévoit pas cela-et que par suite ces messieurs
de la crique Indian, et formant une région d'environ 35 auront leurs coudées franches à cet égard. Suppo-milles de long sur 25 milles ou plus de large, il y a dans ,
cet espace, si l'on peut se flier -ax indices, cent millions sons qu'il passe 50,000 personnes par ce chemm
le dollars en perspective. Nul ne peut garantir ce mon- cette année-l'honorable ministre des Chemins de
tant, mais le travail des prospecteurs jusqu'à présent le fer <lit qu'il y eu aura probablement 250 ,000-etfait prévoir d'une façon assez concluante. Cette région, estimons à $10 le profit réalisé sur chaque voya-est exceptionnellement riche.

On n'a jamais rien trouvé de pareil jusqu'à présent en geur, l'ensemble des bénéfices s'élèvera à $500,000.
cette contrée-là, et réellement bien peu de pays ont été Supposons maintenant qu'il y soit transporté 50,-l'objet de semblables découvertes: et touten ne pouvant 000 tonnes de marchandises, cela ajoutera encorelas affirmer avec confiance qu'on fera d autres décoi-
vert es aussi riches que celles-là, nous croyons absolument $500,00 formant tusn total de $1,000,000 de béné-
improbable que l'or soit répandu sur une telle étendue, fices, c'est-à-dire près de la moitié (le tout le coût
pour ne l'être anondamment qu'à un endroit n'en formant du chemin. Mais les entrepreneui s exigeront lespas la 140e partie, taux qu'il leur plaira et paieront ainsi avec les hé-

Eh bien ! ces deux ingénieurs du gouvernemenù néfices d'une seule année, le chemin tout entier, se
font rapport qu'on découvrira de l'argent, (lu cuivre trouvant à réaliser de ce seul chef une fortune à
et du chatrbon dans la- région du Yukon, décou- part (le tout le reste.
vertes qui, jointes à l'abondance d'or dont il est En outre (les avantages et des bénéfices que nous
parlé, établiront au delà <le toute estimation venons de dire, ces entrepreneurs, c'est entendu,huumine les richesses qu'on tente de livrer à ces doivent recevoir du gouvernement de la Colombie-
deux entrepreneurs en échange <le la construction anglaise l'aide d'une subvention le $3,200 par
de 150i milles d'un tramway, appelé à tort chemin mille.
de fer, s'étendant depuis Glenora on la Crique du Je dirai, pour conclure, que j'espère sincèrement
T'élgraple jusqu'au lac Teslin. Ces messieurs que le gouvernement s'apercevra que le chemin
obtiennent un acte de cession en toute propriété, proposé constitue une injure pour le Canada, qu'il
ui titre parfait de toutes ces terres, soit 4,000,000 constitue un sujet de graves dépenses sans com-
l'acres, y compris tous les minéraux qu'elles ren- peusations, vu que les étrangers pourront aborder
fterment, sans être assujettis à des taxes, si ce n'est de partout sur la côte <lu Pacifique, s'approvi-
î un droit régalien de 1 pour 100 pour l'or qu'ils sionner chez nos voisins, s'emparer de tout l'or
recueilleront. qu'ils pourront découvrir, et rire de ce gouverne-

N'est-ce pas là un trait monstrueux de monopole, ment inpolitique qui leur fournit les facilités de
uins an jour par ceux-là mêtnes qui, il n'y a pas se rendre dans la région du Yukon et d'en revenir
longtemps, criaient : " A bas les accaparements et sans payer un sot) en échange au trésor public,les monopoles? " Le pauvre mineur doit payer une tandis que s"il leur fallait passer par la route
relevance annuelle de $15 au gouverne ent, taadis d'Edmnonton ee- étrangers s'approvisionneraient en
que ces deux entrepreneurs ne paient rien. Le entier au Canada, laisseraient au moins une partie
paua re mineur doit payer $10 pour un permis (le de leur argent ici, y verraient un beau pays sous
mineur, tandis que ces entrepreneurs ne paient le rapport et du clitmiat, et du sol, et des ressources
enicore rien. Le pauvre mineur doit payer un droit minières, et finiraient probablement par se décider
rg<ialien le 10 pour 100, tandis que ces entrepre- à s'établir dans la région de la rivière <le la Paix.
ieurs paient seulement 1 pour 100. S'il arrive au On prévoit que si MM. Mackenzie et Mann,
pau-vre mineur de perdre son permis, il lui faut grâce à ce contrat suspect et extravagant, recoivent
payer encore $2 pour en obtenir un autre. seulement la moitié des avantages que j'ai évalués,

-le prétends que MM. Mackenzie et Mann,conmme ils réaliseront une fortune colossale, et seront les
Va tués bien dit l'honorable député de l'Alberta, un " les monarques de tout le doiaine," sans pouvoir
partisan lu gouvernement, peuvent choisir les dire, toutefois, que "leurs droits y sont incontes-
meilleurs claims aurifères le cette région. Ils tables," car la gauche les a contestés avec beau-
pourront choisir 92,160 acres aussitôt qu'ils au- coup de talent et de molération, en s'inspirant de
cont complété les dix premiers milles du chemin, en motifs honnêtes et justes. Comme l'ont démontré
localiser encore autant après avoir bâti dix autres sans l'ombre d'un doute les discours prononcés,
milles, et continuer ainsi,,prenant en les choisis- avec preuves à l'appui, si au lieu d'accorder ce
sait les terres jusqu'à ce qu'ils aient terminé tout monopole gigantesque, on eût demandé des sou-le che-ni. missions, d'autres entrepreneurs auraieut accepté

P>ar stite lu contrat vicieux conclu entre eux et l'entreprise, M. Hamilton Smith s'étant déclaré
le gouvernement, ils pourront faire des arrange- prêt à accomplir les travaux pour un quart de la
ments avec les mineurs mêmes par lesquels ils leur subvention actuelle, s'engageant à exécuter les con-
concéderont leurs propres claims moyennant un ditions du contrat d'une manière prompte et satis-
droit de permis, une redevance annuelle et un faisante.
droit régalien moins élevés que ceux réclamés par J'espère que nes amis m'accorderont le mérite
le gotvernemîaent, se plaçant par ces conditions ac- de n'avoir pas cherché dans mes remarques à ex-
cordées aux mineurs, dans une position plus avan- poser le sujet sous un faux jour, mais de m'être
tageuse que celle occupée par le gouvernement, et employé seulement à apporter des faits et à présen-
accaparant aimsi pour eux-mêmes des revenus que ter une critique juste et loyale du bill, ce que je
le gouvernement devrait percevoir, ne laissant au crois avoir fait.
gouvernement que l'alternative humiliante de taxer Je dirai, en terminant, que les entrepreneurs ontle peuple pour payer cet extravagant coup du gagné par ce coup du Yukon une chose pour la-
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quelle ils devait renercier le gouvernement, c'est Si mon amendement est adopté, et si ces actions
d'avoir appris comme par magie du ministre des étaient émises à un dollar chacune, je n'hésite pas
Chemins de fer et Canaux, par le contrat, comment à (lire qu'avant le premier mai, non seulement
exploiter un chemin dE fer des /eader (sans sou- $10,000,000, niais $15,000,000, et peut-être $20,-
missions). 000,000 seraient souscrits. Ce serait alors le devoir

(les dlirecteurs ou (les directeurs provisoires de
M. QUINN : Bien que le gouvernement ait cru répartir proportionnellement les actions à leur dis-

convenanle d'adopter plusieurs conseils venus de S'il), avait une diffé-
l'opposition, relativement i l'exploitaion du chemin, rence, si par exemple cinq ou six millions seule-
à la manière le choisir les terres, aux moyens d'as- ment étaient souscrits, alors les entreprenEurs
surer une direction anglaise et aux dispositions à auraient le privilège, (lu moment on les souscrip-
adopter pour faire du chemin une oeuvre favorable teurs ne jugeraient pas à propos de prendre tous
a l'intérêt général du( Canada, il n'a cependant pas les $10,000,000, de mettre la main sur le reste en
jugé à propos (le faire en sorte que le peuple du avancant eux-mêmes le capital oi en le plaçant aux
Canada généraliment puisse bénéficier <le l'exis- Etats-Unis ou ailleurs à leur gré. Je crois (lue l'on
tence dans le pays d'une aussi riche région. devrait laisser au bénéfice du public du Canada en

Dans le cours de nes remarques, à propos de la général la première chance (l bénéficier <les avan-
deux ième lecture du hill, j'ai suggéré l'organisation tages de ce district du Yukon, et cela peut se faire
d'une comnpagnie au capital le 1 0,000,000 à être seulement eu émettant (les actions à in prix ci
divisé ei actions de -l chacune. J'ai suggéré la permette i tout le monde de souscrire sans enibar-
même chose en comité hier, «ais il n'eu a pas été rasser ses fiances.
tenu compte. et je considère qu'il est impérieuse-
ment le mon devoir <de proposer maintenant n n
amlanidemlenti dans ce sens, et de demander (lue mlaanaîeieî ln esne edîadîqeia Le bill est lit une troisième fois sur division.
proposit'<in soit iiisére <ns le bill, en la substi-
tuant a l'article 8 dle ce bill.

Voici lonc. M. l'Orateur, la proposition que j'ai
l'honneur dle faire :.MOR J rps-

Le cali. social de la compagnie sera. de dix millions Que cette Chambre est d'avis qu'il serait dans l'intérêt
île dollars divisé e actions de un dollar chacune et laie les cultivateurs, des artisans et du pays en généralde
totalité <je cc acti< sera ouverte pouir souscription au réduire les droits de douane sur le pétrolerafiné importé
public canîadicn et restera ouverte pour souscription ans- Ipour fins d'éclairage à trois cents par gallon impérial;
q'au premier j«ur (le septem0re 189s. Lors de la pro- et aussi de prolonger davantage le droit d'importer cette
ni èreréirtiiion des actions, nulle personîne ne pourra qualité d'huile dans des wagons-réservoirs.
obtenir p ras <le mtllie mctions; ins si la somme totale de
dix millions de dollars «'est pas alorssouscrite, toute per- Jedésire, appel l'attention des'i ynibtesle cette
sanne qui aura demandé îles actionîs aura, l'autorisation IChambire sur' cette miotion analogue à celle qlue j'ai
de rrendre toute partie quelcenque de la balance qui
n'aura pas été souscrime. Dans le cas oit les demandes t année dernière. Je ne le fais pas pour em-
d'actions clépssFseriiît le chilffre de dix millionîs de liarasser le goivereine t i pournuire à auctne in-
dollars, îles actions seront réparties au pro î'î, à chaque duIstiie établie dans le pays. Mon seul but est d'ob-
so uscripteur. Lit propîriété du chemin de fer et l'intérêt tenir dle l'huile meilleure et à meilleur marché. Cecideeitrepreneurs dans leur0ontrat avec tettre are m
desa leqis go ocopgi ripynu eret 1etsair'e dle deux façonîs, à <non avis :prenuiè-
prenmeurs, et imême le capital social de la compaignie, lit1 reienit eaiivannitit les e-roits secondeen ment on
somme dîépensée par les dits entrepreneurs pour la o Es- réduisant les frais <le transpoît et de raniement de
trumio <lu t chemin aindvisi qu'un profit de vingt-cinq l'huile adu a

pour cemut cuirélsadépensesmbrute chancfaitesépareuc.etidCaxavan-

gi les droits étaient réduits e trois ce ts le gai-
L'objet 'le nion amndemenit s'explique trè:ï bu, je crois, et je penise pouvoir nm'appuyer sur le

aisèîîîiiemît. D)'apr'ès ce (Iue je coîmprenîds, le goîl- témoignage dle beaucoup <le mues collègues de ce
verîeiieit at voulu, cii accordant (>5,00 acres <le côte (le cette chambre que cette protection sui-
terre patr' mille pour la coistrition di chemin de rait aitopleîeut à couvrir une industrie que onque.
fer, garanltir les entr'eprenîeuîrs comntre la possibilité Je lme dlésire pas imposer trop fortement <non opi-
dItune perte. Il y ut diver'gence d'opinîion (tans nion sr l'élévation excessive les droits, je s.eman
le pay's généralemienit relativemAent à la possibilité mderti seulement à soumettre les opiions exprimées
d'unse perte (le la paît les entrepreneurs, et l'opi. ar quelques-usns (e ces messieurs qui siègent de
nonn le plus uiverselle ent accroditëe est, non lautre côté. D'abord le ministre actuel (le la
seulenment quie ce chemîin (le fer d]oit être un succès, Marine et les Pêcheries, lors<1u'il parlait eii 1894,
Lecapis soi'il va rapportme es rilaions d ceux qui disait qu 'en 1877, l'huile.de chu'ron valait 20 cents

seroiit assez hiui x ion' avdeu l'entreprise le le le alloivte sept cents et nu cinauimen gald

coiistriir et pionur posséder pesactions ctins la coin- sur ce prix ne représentaient que 30 pour 100 ad
pubgie qu'on poutrra orgtvert eosuite, afin il'exé- v'aloredm. Maiateniant, cette qualité d'huile se vend
écuiter cette etreprise. me fait, si ce n'est dans 3 cents et demi, ce qui constitue nainterant près
l'esprit diti gouvenecint et de ses partisan s il Ile (le 200 pour 100 ad 'aloreud. Il qualifiait le paie-
stenle y avoir aucun ;tute a sujet du succès ment de ces droits d'absolument injuste, de taxe
définitif <le cette entr'eprise. En présence de ces insuppoîrtable sur chaque famille. Il n'y avait pas,
circinstances, et bie conuvaino' u par suite de pes disait-il, (hans le pat s d'industrie capable de sup-
rappon-ts avec le public, comme doit l'être tout porter un vol pareil sous pretexte de protection. De
antere député, que les classes pauvres du pays sont plus, que l'huile canadienne n'était pas utilisable.
prates à isquer un placement dans ce projet, je L'huile offerte envente das les provinces maritines
vedx pdocurer à tonts, hommes, femmes et enfante était d'une qualité plus qu'inférieure. Il y a d'autres
ai Canada, l'occasio île bénéficier de l'existence députés qui ont fait connaître à ce e époque leur
et dii développement d'une région aussi riche que opinion à la nChambre. Lhonorable député de
celle du Klolike. Yarnouth (. Flint) disait en 1894, que la ré'auc-

NI. KAULBIL.cî
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tion à 6 cents le gallon n'était pas suffisante et que taxons. Taxer l'huile c'est produire des revenus de la
la protection était encore trop élevée. Il montrait klusmauvaise façon possible. E est inutile à ces mes-
que cinq gallois (l'huile imposable pénétraient employer de l'huile canadienne. Je n'en ai jamais eu
dans les provinces maritimes contre un gallon chezimoiplusdedeuxou trois gallons et celasentait telle-
d'huile canadienne. Il exposait igune le simple fait ient mauvais qu'on aurait cru qu'il y avait dans la cour
qu'une grande majorité des consoimnateurs, repré-
sentant la classe ayant des moyens modiques,ern Tous ces témoignages ont été donemés.e Chambre
ployaient volontairement cinq fois plus d'huile im- et comme certains le ces messieurs pourraient dire
portée que d'huile du pays était une preuve très qu'il î'y a pas un mot 'e vrai là-dedans, je vais
simple que l'huile importée avait au point de vue prétendre ici, sans craindre aucun démenti, qu'il
de l'éclairage une valeur intrinsèque supérieure. n'a pas jusqu'à ce jur encore été consommé dans

.Tai aussi le témoignage de l'honorable député de ce pays un gallon d'huile canadienne qui vaille la
Wellington-nord, M. McMullen, qui disait que les qualité de l'huile importés (es Etats-Unis. Mais je
droits atteignaient la classe pauvre et en particu- dois (lire qu'il y a une semaine ou deux, j'ai eu le
lier les cultivateurs. Il y a, disait-il, au Canada, plaisir le voir <e l'huile qu'on prétend raffinée à
1,000,000 de familles qui emploient en moyenne 20 Sarnia et qui approche beaucoup de l'huile manu-
gallons d'huile chacune par année. La consomma- facturée aux Etats-Unis. Si nous pouvions obtenir
tion serait donc de 20,000,000 le gallons environ pour le Canada de l'huile de cette qualité, je pré-
sur lesquels on paie un idroit dle 7 cents et demi qui férerais voir maintenir les droits sur cette indus-
devrait représenter $1,400,000. Au lieu d.e cela trie, (lu moment qu'on nous fournirait au Canada
$430,000 (le droits seulement ont été perçus, c'est- de la bonne huile, à bon marché. Mais si le gou-
à-dire que la différence $989,494 est entrée dans vernement désire maintenir les droits pour produire
les poches des raffineurs de pétrole qui se la sont un revenu s'il désire maintenir les droits pour
partagée ; le peuple a donc payé l'année dernière protéger une industrie qui mérite, je crois, la pro-
(1893) près d'un million aux raffineurs <le Pétrolia. tection, une indust-ie dans laquelle sont placés des
Nous avons maintenant M. Casey. L'honorable capitaux considérables, je puis lui indiquer une
député d'Elgin-ouest disait que la taxe était horri- façon dont on réduirait facilement le prix <e
blement élevée. Si nous mettons l'huile à 6 cents l'huile, tout en lui faisant produire un revenu.
le gallon, le droit de 2 cents représenterait 3 3 1 N
pour 100 de protection, ce qui correspondrait équi- portent <'un bout à Fautre <le leur pays Fhuile eî
tablement aux droits imposés sur les autres pro- wagons-réservoirs et partout l'huile part <lu wagon-
duits manufacturés du pays. C'est aller trop loin réser-oirà la voiture-réservoir ou autre véhicule
que de demander pour ce produit unc protection pour parvenir au détaillant et au consonmateur.
spéciale à l'avantage du raffineur ou même à l'avan- ie cette façon on évite le prix de la barrique, de
tage (lu -vroducteur d'huile brute. Je ne <lirai rien l'ins.ection (e li barrique, du droit sur labarrique
le plus pour l'élévation les droits. Je crois avoir représentant en tout 3 cents par gallon. Ainsi,

assez indiqué par les discours le ces messieurs de si le gouvernement çoulait faire les règlements
l'autre côté de la chambre quelle était leur opinion, pour permettre de transporter dans touf le pays
il y a quelques années. On peut dire que les en wagon-réservoir l'huile des raffineries <le Pétrolia
droits ont été unt peu réduits depuis lors. Mais, si, et de Sarnia, pour de là être distiiuée directe-
comne le prétendait le ministre de la Marine et ment aux voitures-réservoirs aux détaillants nous
des Pêcheries, les droits représentaient 200 pour économiserons le prix de la mise en barrique et nous
100 ad ralorem lorsqu'ils étaient à sept cents et pourrions réduire de 3 pour 100 le prix du gallon
lin cinquième, la réduction à 5 cents par gallon lais- sans faire tort au revenu en aucune façon etsaîs
serait encore les droits pour le moment à 149 pour <émanger l'industrie, au contraire en l'aidant.
100 W ra/orem. Il y a une autre question à cet égard, Si vous consultez les marchands d'huile à Mont-
la qualité de l'huile. Le ministre actuel (le la Ma- réal vous verrez qu'ils sont à mêne le livrer l'huile

ue et dles Pêcheries disait à ce sujet en 1894 : een wagons-réservoirs à 3 cents le gallon meilleur
Les honorables députés dont les organes olfactifs n'ont

pas à endurer la puanteur de cette huile; ceux qui peu-velt s'offrir le luxe de la lumière électrique ou du gaz,
s'étonnent qu'on hésite à employer de l'huile empestée. Je
ne crois pas qu'on puisse insulter ainsi les pauves gens.
Leurs organes olfactifs sont aussi délicats que ceux de
l'honorable monsieur et s'ils n'ont pas l'avantage de pro-
fiter comme lui de la lumière électrique ou du gaz ils
n'on t pas celui de toucher de gros salaires qui permet-
tent de s'offrir ce luxe. Personne n'en achèterait s'il
pouvait s'en passer.

Les honorables messieurs sont aujourd'hui jus-
temient dans la position qu'ils décrivaient ainsi et
l'on peut soulever maintenant les mêmes objections
qu'ils avaient alors à l'égard de l'emploi de l'huile
de pauvre qualité. Niais depuis qu'ils ont la respon-
sabité, que vont-ils faire ? Je ne lirai pas tous les
documents à ma disposition, ils sont trop volumni-
ieux. Des deux côtés on a exposé que l'huile n'est

pas ce qu'elle devrait être. J'ai lu le témoignage de
l'honorable député d'Yarmouth (M. Flint) et de
deux ou trois autres, je vais maintenant lire celui
du député de Charlotte (M. Gillmor):

La Providence a eu tort évidemment de mettre duPétrole au Canada puisque voilà vingt ans que. nous le

marché que l'huile en baril. Je ne vois pas de diffi-
culté qui puisse empêcher le gouvernement de faire
pour l'inspection de l'huile des règlements q ni four-
niront au peuple de ce pays l'huile à 3 cents neil-
leur marche, qu'il ne paie maintenant sans affecter
aucunement le revenu. Je pense lone que les con-
sommateurs de ce pays ont des titres graves à la
sollicitude du gouvernement dans cette question.
S'ils redoutent de réduire les droits à cause du
revenu ou de crainte le faire tort à cette industrie,
ils peuvent l'aider et aider le consommateur à avoir
de bonne huile et à la payer 3 cents le gallon mneil-
leur marché qu'aujourd'hui. Maintenant que j'ai
appelé l'attention du gouvernement sur cette ques-
tion, je pense qu'ils vont y veiller et passer des
règlements permettant de distribuer daims tout le
pays, l'huile en wagons et en voitures réservoirs
comme cela se pratique aux Etats-Unis, permettre
à tout le monde de se procurer l'huile 3 ou 4 cents
le gallon meilleur marché qu'ils ne pourraient le
faire autrement. Voilà tout ce que j'avais à dire
sur cette importante question que je remets entiè-
renient maintenant entre les mains de la Chambre



et dui gouvernement. Comme je l'ai dit en comn- Bill (n° 79) constituant en corporation la Cem-
inençant, je ne veux pas nuire à cette industrie ni pagnie du pont Union de Windsor à Détroit.
embarrasser le gouverienment, mais 'un autre côté -(M. Gibson.)
je désire rester en face de cette Clanbre, consé- Rill (n° 80) concernant la Comanie du chemin
quent avec me principes bien connus àa de fer d'Ottawa à New-Yotk.-(m l nelcourt.)
tarif et di principe de la protection. Je ne crois
pas faillir à ies principes protectionnistes en Bil (n°81) concernant la Compagnie du chenin de
demandant sur un article la réduction d'un droit fer le Montréal et des Contés du Sud.--(M. Pré-
que je considère excessif. fontaine.)

Je suis en faveur de l'nimposition duin droit sur
tout ce qui vient dans ce pays pour faire coicur- CO\PAGNIE DU PONT ET PROLONGEMENT
rence à nos manufacturiers, en donnant le contrôle
de nos marchés canadiens aux producteurs cana- DU CH EMNaL& DE FER DE SAINT-JEAN.
diens, tout en diminuant pour le consommateur , . ELLIS Je propose la deuxième lecture du
canadlien le prix des articles de conson.utnation. .Je uù M.ELS.-eprps aduièelc ed
crois que nous uvonis trouver cette 'ain ) elatif à l a i ii ont et du
le cas qui nous occupe en accordant une potLecutionii
équitable et suffisante à cette industrie et en rédui- i . DOMVILLE : Je remarque que le bill n'est
sant aussi le prix de l'huile pour le consommateur pas inîprimué en francais et, conforimaent eux
au moyen des règlements que je suggère. J'aime- règles de la Chanbre,' je demande qu'il reste en
rais cependant amender la motion en ajoutant suspens.
ces niots : " et de distribuer de l'huile dans des
voitures-réservoirs et autres véhicules."

M. BEATTIE : Elle se distribue actuellement
en wagons réservoirs.

M. l'OItATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député nî'a pas le droit d'amender sa propre motion.

M. MOORE: En réponse à l'honorable député
le London (M. Beattie) j'admettrai que la distri-

bution peut se faire en wagons mais pas en voitures.-
réservoirs.

Le MINISTRE DES FINA NCES (M. Fielding):
Je ne crois pas î propos pour la Cliaibre de pren.
(Ire ii article particulier et distinct du tarif coin-
nie l'a fait l'honorable député. Le tarif doit être
considéré d'une façon générale et je ne crois pas à
propos (le prendre unit article à part et de demander
un vote é cet égard. Je propose que le débat soit
ajourné.

Motion adoptée.

MOTIONS SUR L'ORDRE DU JOUR.

M. MONTAGUE: Je m'attendais à un débat
sur les instruments agricoles et je ne me trouvais
pas en Chambre quand les motions portées à mont
nom ont été appelées. Si la Chambre le permet,
je ferai ces motions maintenant. Il y a des motions
à l'égard desquelles je ne compte pas parler, l'une
a trait à l'inspecteur vétérinaire du Canada, l'autre
aux employés du canal de Welland, ce sont des
demandes le rapports.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Les motions peuvent se faire lundi.

A six heure.s, M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (nO 7P constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer (le Toronto à la Baie-
d'Huson~-(M. Clarke).

M. MooRl.

M. ELLIS: J'espère que moin honorable ami ne
soulèvera pas d'objection de ce genre, car tous les
autres bills privés sont dans la même position sur
l'ordre du jour. L'honorable député peut coi-
prendre le bill en anglais.

M. DOMVILLE: Ce bill nécessite une étude
sérieuse et je ne suis pas prêt à procéder mainte-
nant. Uhonorable député de Saint-Jean a charge
du bill et je n'ai aucun doute que cette mesure aura
les sympathies le la Chambre. Cependant les
députés devraient avoir Poccasion de l'étudier. Il
y a, à mon avis, des faits à soumettre relative.
ment à cette mesure.

M. SPROULE: La coutume suivie a été de
laisser lire une deuxième fois et de renvoyer au
comités les bills imprimués en anglais, Il est regret-
table de voir l'honorable député soulever une objec-
tion purement technique quand il petit atteindre le
même but en comité et il est surtout regrettable
que l'objection ie soit pas venue de la part d'un
député incapable réellement de comprendre la
langue dans laquelle le bill est imprimé.

M. DO.MVILLE: J'ai soulevé le point, M.
'Orateur-suppléanît, je demande votre décision.

M. ELLIS : J'espère que l'honorable député
, 'insistera pas. Ceci est ue pure formalité, et le
bill sera pleinement discuté en comité.

M. DOMVILLE: Je vais retirer mon objection
pour faire plaisir au député de Saint-Jean.

Motion adoptée.

Le bill est lu une deuxième fois.

MEILLEURE OBSERVANCE DU DIMANCHE.

M. CHARLTON : Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n° 2) pour pourvoir à la meilleure
observance du jour du Seigneur appelé commu-
nément dimanche. Je suppose que certains députés
pensent que je dois à la Chambre des excuses pour
avoir si souvent accaparé son temps pour la pré-
sentation de cette mesure qui fera sans doute
encore l'objet de critiques bien gratuites. Le pro-
moteur sera encore traité sans doute avec les
qualificatifs ordinaires de toqué, de courtisan de
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notoriété, etc. Cependant, ceux qui ont suivi la
discussion de ce bill et qui connaissent la façon
dont il a toujours été traité par la Chambre,
comme des congénères, d'ailleurs, auront du mal à
accuser le promoteur de courtiser la notoriété ; j'ai
toujours compris, en me levant pour préconiser
cette mesure que j'avais à faire face à des circons-
tances écrasantes et décourageantes et que je pré-
sentais une mesure antipathique à la Chambre. J'ai
persisté parce que je considérais remplir un devoir
pullic en soumettant cette mesure et en cherchant
à persuader la Chambre de l'utilité de cette légis-
lation. Eu agissant ainsi, je songeais commue un
piofes.seir <le l'ancien temps qui soumettait une
doctrine dans laquelle il croyait fermement et à
laquelle il était très attaché : " que c'était une
pierre d'achoppenient pour les Juifs et une folie
pour les Grecs." Néanmoins, je crois devoir conti-
miner à insister sur cette mesure, car je crois qu'au-
cune mesure n'a encore été présentée aux Coimimu-
ne<-s, qu'aucune mesure n'est maintenant soumise à
la considération (lu peuple (lui soit plus importante
que celle-ci pour le bien-être du Canada et je suis
heureux de ne lias m'être laissé détourner par les
circonstances si décourageantes qu'elles soient d'ae-
complir ce que je considère être un devoir.

L'intérêt de la Chambre, M. l'Orateur, serait
vite surexcité s'il s'agissait (le voter quelques
milliers de dollars. ou d'imposer une taxe d'un sou
ou deux sur le thé, ou d'augmenter les droits sur le
pétrole ou quelque chose du même genre. La
Chambre trouverait sans doute que la question
mérite toute son attention et il s'élèverait certaine-
ment une vive discussion au cours de laquelle on
ent endrait des expressions catégoriques sur l'oppor-
tunité le la mesure, mais quand il e'agit d'une
question se rapportant aux influences morales les
plus profondes, ayant trait à l'avenir du pays,
aimble jusqu'à un certain point et même dans une

grande proportion de façonner l'avenir (lu pays,
non seulement pour le temps présent mais aussi
pour les générations futures, d'une question grosse
de conséquence et d'influence, la Chambre des
Conununes ne sait que marchander sa considéra-
tion. Nons éditions ici une nation. Nous avons
des ressources énormes ; la Providence nous a
donné toutes les ressources naturelles pour devenir
un Etat puissant. Nous avons une superficie con-
sidérable de terres arables, avec de grandes res-
sources naturelles de toute espèce, notre peuple
est \ igoureux ; nous avons une bonne constitution et
de bonnes lois, et il est de la plus haute importance
pour nous <le façonner l'avenir de ce pays qui toit
donner asile à un grand peuple. C'est sous cette
ilpression que je me lève pour soumettre la chose
ce soir. Je vous la soumets en demandant quelles
doivent être les fondations (le l'avenir de ce pays,
ein demandant si nous croyons que cela vaut la
peine de prendre des dispositions pour sauvegarder
les plus hauts intérêts du pays, pour nous promettre
ce que nous ne pouvons obtenir que du respect des
obligations morales et de l'établissement austère
(le lexistence humaine ; je demande si nous pou-
vons considérer cette affaire assez sérieuse pour
accaparer notre attention et si nous ne pourrions
pas laisser de côté la légèreté d'esprit, les censures
et les chicanes et cesser d'attribuer aux promoteurs
d'une mesure de ce genro des motifs comme on'est
habitué à leur en attribuer sur cette mesure.

L'Etat n'a pas naturellement à intervenir dans
létablissement de la religion, ni dans la réglemen-

tation de la forme de religion que doit suivre le
peuple, ni de décider s'il doit pratiquer une opinion
religieuse ou non. Ceci ne rentre pas dans les
fonctions de l'Etat ; néanmoins, ceux qui ont pour
mission de faire les lois du pays et de les adminis-
trer ne doivent pas méconnaitre le fait que le carac-
tère moral et religieux du peuple a beaucoup à faire
avec les intérêts de l'Etat et que tout ce qui, direc-
tement ou indirectement, élève le niveau moral du
respect du christianisme et du respect de la vérité,
est quelque chose d'important pour assurer les fon-
lenents <le l'Etat et quelque chose de plus sérieux

que les questions politiques ordinaires. L'ii reli-
gion, le vice, le mépris des obligations morales sont
des forces qui militent directement et puissamn-
ment contre la prospérité de l'Etat. Ce sont là des
influences que le gouvernement doit combattre ; il
doit aimoindrir ces infiluences autant qu'il est en son
pouvoir de le faire. Le genre de nation que nous
devons naturellement désirer établir sur cette moi-
tié septentrionale du sol d'Amérique. c'est une
nation dont les institutions reposent sur la vérité
et sur la justice ; une nation dont les institutions
puissent être d'un caractère durable. Ces insti-
tutions ne peu ent provenir que <le la soumis-
sion aux principes immuables <le la justice et de la
vérité, ces institutions ne peuvent pas subsister et
progresser dans une communauté constamment
ébranlée par des désirs malsains et corrompus.
Pour perpétuer ces institutions une fois établies,
il faut un civisme de premier ordre, des citoyens
respectueux <le leurs obligations et vertueux. On
ne peut créer des citoyens de ce genre qu'en veillant
avec un soin jaloux aux influences que la législation
peut faire peser sur le peuple.

Bien qu'il ne s'agisse pas spécialement du repos
du dimanche, je prétends que le gouvernement a le
droit de s'occuper de cette question, non parce que
c'est une question religieuse, mais une question de
droit civil dans le sens le plus élevé. L'ouvrier a
droit à une journée de repos par semaine; c'est un
de ses premiers privilèges, et il lui appartient par
droit naturel et par droit divin. Tout ce qui est
de nature à le priver de ce droit sape les bases
mêmes d0 la liberté, et pour le plus grand nombre,
ce droit ne peut être assuré que par la loi civile.

Le bill que je présente aujourd'hui contient un
des quatres principes que renfermaient les bills que
j'ai présentés précédemment sur cette question. Les
bills des sessions précédentes contenaient : premiù-
rement, la fermeture des canaux le dimanche;
deuxièmement, la prohibition des journaux du
dimanche ; troisièmement, la restriction du trafic
des chemins de fer le dimanche, et quatrièmement,
la défense de faire des excursions de plaisir par
chemin de fer le dimanche.

Une de ces quatres clauses a été, une fois, votée
pr la Chanibre et adoptée. Elle a recu l'approba-
tion le l'ancien premier ministre du Canada, sir
John Thompson; elle a reçu l'approbation du
premier ministre actuel (sir Vilfrid Laurier), et
lorsqu'il s'est agi de présenter un bill cette année,
j'ai cru qu'il valait mieux se borner à la clause qui
a déjà été approuvée, et qui le sera sans doute
encore, que de recommencer la bataille avec l'espoir
problématique de faire adopter les trois autres
points.

Quant à la fermeture des canaux le dimanche,
il n'y a pas lien de s'en occuper, le gouvernement
ayant fait de lui-même, sous ce rapport, ce que
demandait le bill. Le troisième article qui con-
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cerne le trafic des chemins de fer le dimanche, est exercent une influence pernicieuse sur l'esprit, le
peut-être moins important (ue celui-ci, car je crois goût et la moralité (le la population, ont engendré
que les gérants (le nos grandes lignes évitent, le journalisme i sensation qui est une honte pour le
autant que possible le travail du dimanche. pays, et sont les ennemis jurés de la bonne litté-

Il y a un genre de trafic qu'ils ne peuvent pas rature et des vérités religieuses. Ces journaux
enpêcher et que l'ancien bill ne cherchait pas, non abissent le goût et dégradent l'esprit national,
plus il empêcher, c'est le trafic direct. Nos chemins Ceux qui connaissent la condition sociale des
de fer recoiv ent du tritic des lignes américaines et l Etats- Unis aujourd'hui et la comparent à ce qu'elle
pour Intter avec ces dernières ils sont obligés de était il y a 25 ou 30 ans doivent être péniblement
faire comme elles. La méme remarque s'adresse frappé du changement survenu. Les journaux du
au tratic des voyageurs directs, car il ne serait pas dimanche sont en grande partie la cause le la
pratigne de vouloir 'restreinlre soit le trafic des démoralisation de cette nation. On peut sans
marchaindises, soit celui des voyageurs sur les crainte juger des goûts d'un peuple par le ton de
lignes eanadiennes, quand ce trafic provient ses journaux. Personne n'osera prétendre que la
d'arrangements pris avec les lignes américaines. majorité des journaux américains occupe une posi-
Le hill ne demandait pour le monment que de res- tion respectable, et ou a la preuve de leur influence
treindre le trafic local, avec l'entente que si les sur le goût littéraire par le caractère de la littéra-
'tats- Unis passent une loi pour défendre le trafic tntre le ce pays.

direct, le dimanche, le parlement devra adopter 1 Les grands écrivains américains ont disparus avec
une loi semblable. 'et article a été abandonné, l'apparition du journal du dimanche. Nous n'y
ainsi que celui qui concernait les excursions le( voyons plus de poètes comme les Longfellow, les
plaisirs, et le bill actuel ne contient qu'un article Whittiers, les Bryant, les Holland ; d'historiens
unique, concernant les journaux du dimanche. Cet comme Motley, Bancroft on Prescott ; de publi-
article a été remanié lan dernier par le ministre de cistes comme Washington Irving. Tous ceshommes
la Justice et approuvé par l'honorable Solliciteur ont vécu et écrit avant l'apparition du méprisable
génér:l dlu Canada. Je crois aussi que l'honorable journal du dimanche.
premier ministre y était. Comme il n'est pas long, Cette question affecte la vie nationale d'un pays,
je vais le citer: Le journal du dimanche aux Etats-Unis a produit

. Est coupable de coutravention et passible, sur con- les fruits désastreux, et c'est à peine la premiière
viction sommaire, d'une amende de cinquante piastres récolte. C'est un fléau qui met en danger jusqu'à
au plus, avec dépens, pour une première infraction, et de la religion. Ceux qui connaissent tout ce que cettecent piastres au plus, avec dépens, pour chaque récidive
et, à défaut de paiement,d'un emprisonnement d'un mois, institution dégradante a le néfaste savent que si
quiconque- f nous voulons faire du Canada une nation, saine,

(a.) Etant propriétaire, éditeur ou gérant d'un journal, vigoureuse, morale, nous ne pouvons prendre trop
publie ou délivre, ou prépare pour publication ou livrai- le précautions îiour élni'nct et interdire ce fléauson, quelque exemplaire ou numéro de ce journal pour,:
être vendu le dimanche, ou avec l'intention que cet moral.
exemplaire ou numèro soit vendu le dimanche ; ou Toute loi hostile à ces journaux dii dimanche

(b1.). Vend, emploie ou engage quelqu'un à vendre quel- doit. être bien vue car ils sont ennemi dle touteque journal le dimanche; pourvu que la publication o i . .u
livraison, ou la préparation pour publicarion ou livraison contrainte religieuse. Le journal du dimanche est
d'un exemplaire ou numéro d'uniournal religieux devant (en lui-même une violation de la loi divine, un défi
être distribué le dimanche, ou dans Pintention qu*il soit. impie lancé à la loi de Dieu, et il doit nécessaire-distribué le dimanche, ne soit pis une contravention en
vertu du présent article. ment s attaquer à tout ce qui est d'essence divine,

2. L'expression " journal," dans le présent article, a la ou porte la sanction divine.
même signification qu'elle a en vertu de l'alinéa 'r) de Il conibat tout ce qui est bien, tout ce qui estParticle 3, dans les articles qui ont trait au libelle diffa~ vrai, tout ce qui a un caractère religieux. Il est enmatoire.

Z. Aucune poursuite pour infraction du présent article contradiction avec les Dix Commandements dont
ne sera intentée après l'expiration d'un mois à compter l'un dit .du jour qu'elle aura été commise." Les dimanches tu garderas,

C'est tout ce que ce bill demande à la Chambre En servant Dieu dévotement.
un décret contre la publication des journaux le Le journal du dimanche est une attaque directe
dimanche. Autant que l'on peut s'en rendre contre le quatrième commandement et une attaque
compte, les journaux <lu dimanche ne sont pas indirecte contre tous les autres. Il engendre le
encore devenus uts fléau redoutable au Canada. mépris des renseignements <le la loi divine, et
Ceux que nous avons en jusqu'à présent n'avaient quand la masse d'une nation nméprise les enseigne-
d'autre défauit que d'être publiés le dimanche. ments de cette loi, elle est menacée de grands
Mais il fut un1i temps où il en était de même aux désastres et sur le bord de la décadence.
Etats-Unis ; mais le imal est allé grandissant, et ci Une influence qui cou init directement et natu-
quelques cas il est devenu un fléau redoutable. rellemnent au mépris <le tout frein moral, qui porte

Le journal duI dimanche aux Etats-Unis nous à se moquer de la doctrine que la justice exalte une
offre un exemple pratique de ce qu'il deviendra ici. nation, qui foule aux pieds tout ce qu'il y a de vrai,
Aux Etats-Unis le journal du dimanche a cotm- de religieux et de fortifiant dans une nation, est
mencé par être une feuille très décente. Il donnait certaineient une influence que, si nous connaissons
toutes les semaines une oui deux colonnes de ma- nos intérêts, nous ne devons pas désirer voir s'intro-
tières religieuses ; mais il dégénéra bientôt ci une duire ici.
publication si, malsaine, qu'Horace Greeley, le Pour tontes ces ràisons, et si nous voulons établir
grand journaliste américain, l'appela avec raison au Canada une nation saine, vigoureuse et éner-
un démon social. gique, nous devons éviter les fautes que nous voyons
, Aujourd'hui il n'y a pas moins le mille journaux commettre sous nos yeux ; et si nous sommes sages,
publiés le dimanche aux Etats- Unis, et peut-être nous nous y prendrons à temps, sachant bien que
90 pour 10) sont le contraire de journaux respec- si nous retardons, nous serons comme nos voisinS
tables, plus de la nmoitiè sont positivement vils, 1 dans l'impossibilité de réagir.

M. CIAiurox.
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Les meilleurs esprits -ix Etats-Unis, déplorent
l'existence des journaux du dimanche, reconnaissent
tons les maux qu'ils ont attirés sur le pays, et,
expriment le désir de s'en débarrasser, mais ne

vent quels moyens prendre.
Avec les goûts depravés engendrés par ces jour-

unux, avec l'influence exercée par cette presse
satanique, avec l'abaissement du sentiment moral,
il est impossible d'enrayer le mal ; et si nous voulons
échapper au même sort, c'est à -résent qu'il faut
voter une loi qui interdi-e l'entree du pays à ce
fléau,

,le sais qu'il y a des journalistes qui ne pensent
pas comme moi, qui croient que cette loi leur
eausera du tort, et empiétera sur ce qu'ils appellent 1
leurs justes droits ; mais je leur demande d'envi- 1
sager la question à un point de vue patriotique, de
mettre de côté tout intérêt personnel, et de songer:
i>ue la publication les journaux lu dimanche aura
des effets désastreux pour le pays.

Par mon patriotisme, par mon désir d'assurer
lavenir du pays, je demande à ces journalistes <le
retirer leur opposition au bill, et je demande à la
Chamobre de lui accorder son appui, car je le crois
concu dans les meilleurs intérêts du Canada.

M. CRAG: L'honorable député de Norfolk-
nordil (M. Charlton) n'a para injuste envers la
Ciambre, lorsqu'au début de son discours il a fait
la remarque qu'il s'adressait à un auditoire mal
disposé.

M. CHARLTON: Je voudrais nie tromper.

M. CRAIG : Il s'est plaint de ce qu'il passait
pour tun toqué parce qu'il revenait continuelle-'
ment à la charge avec son projet, il prétend que
chaque fois qu'il s'est levé pour parler en faveur
de son bill, il l'a toujours fait dans des circons-
lance décourageantes, et que son bill n'a jamais eu
un accueil courtois.

-Je ferai remarquer que si l'honorable député
passe ici ou ailleurs pour un toqué, la faute n'en
est pas au bill lui-même, mais plutôt à la manière
dont il est présenté; j'ai souvent pensé que les
discosurs que l'honorable député a prononcés en
faveur le son bill ne sont pas de nature à lui attirer
autant le suffrages que le ferait un exposé calme
et modéré.

Il n'y a pas d doute que beaucup de discours
sont prononcés dans cette Chambre dans le seul
but de faire le l'effet dans le pays ; et en entendant
l'honorable député ce soir et dans d'autres circons-
tances, je <ne disais qu'il ne parlait pas pour nous
mais pour le peuple.

M . CH ARLTON Je demande pardon à l'hono-
rable député. Je n'ai jamais eu la chance d'avoir
un bon compte rendu de mes discours pour les
présenter au peuple.

M. CRAIG J'admets qu'un bill de cette nature
n'offre pas le même intérêt qu'un débat sur une
question comme celle du chemin de fer du Yukon,
muais ce n'est pas parce que la députation des deux
partis-ue s'intéresse pas à cette question. Je
ne voudrais pas commettre envers un de mes col-
lègues l'injustice de prétendre qu'il ne tient pas
autant que moi à faire observer le dimanche.

Quant à l'autre grief de l'honorable député que
la Chambre fait peu de cas de son bill, je lui ferai
remarquer qu'à maintes et maintes reprises la

Chambre a consacré beaucoup de temps à discuter
sur ce bill, niais un autre beaucoup plus long, et
j'ai toujours constaté, comme nous allons sans
doute constater, encore aujourd'hui, que la grande
difficulté d'un bill comme celui-ci c'est de le rendre
applicable.

11 est plus facile le désirer voir tout le inonde
observer le dimanche comme un jour de repos, que
de rédiger une loi devant s'appliquer à toutes les
parties du Canada, sans conimettre d'injustice
envers quelques-uns. J'admets avec l'honorable
député que c'est une question importante, mais je
ne partage pas son opinion si l'état de la littérature
présente-que tous les grands poètes sont morts-
que nous n'aurons plus jamais d'historiens, grâce
aux journaux du dimanche.

Pendant qu'il parlait les poètes, je me félicitais
de ce que dans ce pays, du moins, nous en avions
un dans la personne de l'honorable George-W. Ross,
qui s'est illustré par quelques poèmes, et j'espère
que les journaux du dimanche ne pénètreront
jamais au Canada, s'ils doivent avoir pour effet de
nous priver les accents de sa lyre.

J'ai consulté plusieurs autorités de cette Cham-
bre sur cette question et on m'a dit que cela
regardait spécialement les législatures provinciales,
et j'ai pensé que l'honorable député de Norfolk-
nord agirait fort à propos, en ayant une entrevue
avec M. Hardy, le premier ministre de l'Ontario
pour tâcher de le convaincre.

Je me rappelle qu'il n'y a pas bien longtemps M.
H{ardy a présenté à la législature provinciale un
bill à la demande de certaines personnes qui, comme
l'honorable député sont fortement en faveur d'une
meilleure observance du dimanche ; mais pour une
raison ou pour une autre, ce bill a été retiré aiu
dernier niment.

Si l'honorable député voulait cesser de faire des
discours pour la galerie et allait à Toronto exercer
son influence sur M. Hardy, il ferait plus de bien
qu'il n'en fait ici.

D'après tous les renseignements que j'ai pu nue
procurer, je suis convaimeu que cette question est
exclusivement du ressort des législatures provin-
ciales. Je ne ne donne pas comme une autorité en
droit constitutionnel, niais je suis certain que si je
nom'nais celui qlue j'ai consulté, l'honorable député
lui-même admettrait que son opinion fait autorité.
Il jouit d'une grande réputation, il a été longtemps
membre <le cette Chambre et siège maintenant au
Sénat. Un jour que je le consultais sur ces bills,
il m'a répondu que ces questions étaient du ressort
<les législatures provinciales et non du parlement
fédéral.

Dans les discussions précédentes que nous avons
eues j'ai remarqué que s'il était possible de rédiger
une loi qui pût fonctionner dans l'Ontario, il était
impossible d'en rédiger une qui fonctionnât en
même temps dans l'Ontario, Québec et la Colombie
anglaise. Dans ce cas pourquoi ne ras laisser le
règlement de ces questions aux législatures? Elles
représentent le peuple tout autant que nous et ces
questions les concernent plus directement et sont
de leur ressort.

S'il est si difficile de faire une loi générale
'honorable député devrait renoncer à la mission
qu'il s'est dopné lui-même de présenter ce bill à
toutes les sessions, et d'user de son influence
auprès de ses amis de la législature de l'Ontario. Et
quant aux autres provinces qu'il s'en rapporte à
leurs législatures respectives. Avant de reprendre
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mon siège, je désire faire une simple remarque à M. MMULLEN La conduite de l'honorable
propos de ce bill. A la ligne 18 il est dit : député me paraissait justifier les remarques que je

Pourvu que la publication ou livraison, ou la priara- uei suis permises, nais puisque cela est contraire
tion pour publication ou livraison d'un exemplaire on aux rfè,gles dle ce prleuîeut, je oie continuerai pas.
numérod'un journal religieux devant être distribué le
dimanche, ou dans l'intention qu'il soit distribué le M. CRAI( : Pas (le conimentaires.
dimanche ne soit pas une contravention en vertu du pré-
sent article. . McMUL LEN: Non ; l'honorable député (M.

Je ic 1oudrais pas qu'on fasse une excep'ion en Craig) se serait attiré le respect du public-il dit
faveur de eeux qui préparent pour la publication que c'est ce que cherche l'honorable député de
ou (istribuant un journal religieux le dimanche. Norfolk-nord- s'il n'avait pas lercié à dénigrer
Je considère que cela ne coitrilbue pas à une meil- les efforts méritoires que fait 'honorable député de
leiucr observance diu dinanclhe. Je suis oppose à Norfolk-nord, à chaque session en faveur de ce bill.
ce qu'ou imprime des journaux le dimanche, qu'ils Nous vivons à côté d'une nombreuse nation qui a
soienit religieux ou non, qu'ils soient distribués inlcontestablenment à se plaindre de la violation ou-
gratuitement ou non. Il serait bien facile de faire verte du repos (lu dimanche. Comme l'a dit l'ho-
d'un jouirnal à nouvelles nu journal religieux au norable député de Norfolk--nord, le mal au lieu de
sens( de cet acte, en y publiant un sermon (le Tal- diinuiiuer, va en augmentant aux Etats-Unis. Les
mage qu'on trouve o dans plusieurs journaux : et journaux (lu diomanchie sont vendus à la porte (les
quant i les donner gratuitement, rien ne s'y oppose églises et donnent le compte-rendu des affaires le
quand la recette provenant des annonces est suti- la semaine, les marchés, <les évènements sportifs,
sante. Je considère cet article coune très imipar- des aimuseiments le toute sorte, ce lui cause une
fait, je suis en faveur du principe du bill: je consi- grande démoralisation daus tout le pays. Il est
dère que les journaux du dimanche ne sont pas de notre devoir de profiter de la leçon qu'ils nous
nécessaires : s'il était possible le trouver une loi donnent, et je félicite lhonorable député <le Nor-
applicable A tout le pays, et si la question était de folk-nord <le ses nobles efforts, de session en session,
notre ressort, je voterais pour le hill. pour préserver ce pays des influences qui causent

Je répète que lhonorable député le Norfolk- tant le maux chez nos voisins.
nord est injuste enverà toute la léputotion en cher, Mou honornble ami (M. Craig) prétend que c'est
chant à créer l'impression dans le public, (ue pres- dans les législatures locales que l'on devrait pré-
que seul dans cette Chamibre il est en faveur le senter les bills de cette natume. Cela est possible.
lobservance du diimaumcle, tandis que tous les J'ignore si les attributions des deux parlements
autres sont hostiles ou n'y portent aucun intérêt. ont été assez clairement définies pour qu'ou puisse
Beaucoup de ceux qui oie disent rien, s'y intéressent dire si un bill comme celui-là est du ressort fédé-
autant que P'hîonorable député <le Norfolk. Je ral ou du ressort provincial.
suis convaincu qu'ils appuieraient ce bill s'il était Le pouvoir de légiférer sur cette question appar-
applicable et si la question était de notre ressort. tient assuirénent à l'un ou l'autre des deux parle-
Je sais qu'on s'est quelquefois moq u é des discours miîents, et si c'est à celui-ci, il n'est que juste <le lui
(le Phonorable député, mais ils avaient si peu de demander d'exercer ce pouvoir, et l'honorable
rapport avec la question ; c'était des essais sur député de Norfolk est parfaitement dans son droit
Pobîservance du dimanche et la morale, iais ne con- quand il présente ce bill et demanude à la Chambre
cernaient guère le bill. Je puis rendre à la, Chmn- <le Pladopter. Dans une question <le morale, comme
bre le témoignage que des bills <le cette nature et celle-ci, j'espérais voir les deux côtés de la Chambre,
tous ceux qui sont dans lintérêt diu pays recoivent faire preuve <le patriotisme et montrer un désir
l'attention sympathique, non seulement <le quelque sincère d'élever la condition morale de la popula-
députés, mais <le tous les députés. tion. Sur des questions comme celle-ci, nous ne

devrions pas nous laisser guider par un étroit esprit
M. McMULLEN': J'ai entendu avec regret le parti. Elles demandent à être traitées dans ton

l'exorde de Plhonorable député (M. Craig) qîui vient esprit large, et en vue des intérêts généraux. J'ai
d'adresser la parole. Il n'a pas en pour l'honora- déjà parlé sur cette question et je n'avais pas l'in-
ble député de Norfolk-nord (M. Charlton) la cour- tention (le prendre la parole. Je voulais simple-
toisie qu'il mérite de la part <le tous ceux d'entre ment dire que je sympathise entièrement avec
nous qui désirent voir s'accomplir les réformes que l'honorable député de Norfolk. nord, et que j'ai été
nous savons nécessaires, qui veulent que la sainteté peiné d'entendre les remarques <le l'orateur qui m'a
du dimanche soit respectée. On m'a <lit que précédé. Elles m'ont parti fort déplacées.
lhonorable député de Durham (M. Craig) monte

de temps à autre dans la chair et fait les sermons M. MACLEAN: Je crois pouvoir dire que je
pour enseigner aux gena comment vivre ; et cepen. respecte autant la morale que l'auteur du bill ; je
dant au lieu d'aider l'honorable dlépuîté de Norfolk- respecte autant que lui les enseiginements du chris-
nord, par pur esprit de parti, il se lève et dit à tianisme, niais je crois aussi qu'il existe un bien
l'honorable député.... meilleur moyen que e code criminel pour les faire

respecter. On n'encourage ni les dognes chrétiens,
M. CRAIG : Je ne crois pas, M. P'Orateur, que ni la moralité en faisant une offense criminelle des

Phonorable député ait le droit de me supposer des plus légères fautes morales. L'honorable député
motifs... . réussirait mieux avec la persuasion. Il n'y a pas

de pire moyen de travailler à l'avancement moral
M. PORATEUR-SUPPLEAiNT : Je crois que d'un peuple que de vouloir tout régler au moyen du

Plhonorable député (M. MeMullen) va un peu loin. code criminel. 1
Le discours de lhonorable député n'est qu'un

M. CRAIG : Tout ce que j'ai à dire, c'est que je tissu de faux raisonnements. Il a embrouillé ses
ne mets pas d'esprit de parti dans cette affaire. prémisses les unes dans les autres et toutes ses con-

M. CRARLToN.
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chlsions sont fausses. Il prétend que la publica-
tion d'un journal du dimanche est un mal, et il
veut en faire une offense criminelle. S'il y a un
crime dans tout cela, à mon sens, c'est celui qui lit
un journal du dimanche qui le commet. Ce sont
ceux qui lisent les journaux du dimanche, et qui se
dégradent par cette lecture qu'il faudrait corriger
et rendre passibles des peines du code criminel.
Sil est mal dle lire un journal le dimanche, ou un
journal publié le dimanche, à plus forte raison il
doit être mal de lire ces mêmes journaux six fois
par semaine. Si un journal est une mauvaise
chose elle doit être mauvaise tous les jours.

Lorsq ne la lutte s'est engagée à Toronto, à propos
de la circulation des tramways le dimauche, la ques-
tion s'est résumée à ceci : quelqu'un qui voulait
priver la population de tramways le dimanche, pré-
tendit que cela était immoral et entraînait le peuple)
dans les débits de bière et autres lieux, mais quand
on lui demanda de faire la preuve de ses allégatiun s,
il ne le put pas, car ce qui serait vrai des tramways
et <les journaux du dimanche, le serait aussi les
tramways et des journaux (les jours <le semaine.

Les journaux sont le produit du peuple. Ce
n'est pas la presse qui fait la nation, mais la nation
qui fait la presse, et si la nation américaine n'est
pas tin nation morale, la faute n'en est pas à ses
journaux, mais au contraire si les journaux ne sont
pas moraux, c'est que le peuple est immoral.

Je ne veux pas révoquer en doute la bonne foi
le l'honorable député dans cette aflaire, mais il

n'en est pas moins étrange de toujours le voir se
faire le champion des institutions américaines et de
tous ceux qui ont des intérêts aux Etats-Unis.

Maintenant, j'en appelle à l'honorable député de
V eland (M. McCleary) et à tous les honorables dé-

putés qui représentent n'importe quel comté entre
Niagara et Détroit et la ville de Toronto et je leur
lemande s'il n'est pas vrai que la circulation des

journaux lu dimanche des Etats-Unis, va conti-
nuellenient en augmentant dans tout l'ouest de l'On-
tario. Ils arrivent par les convois du dimanche,
ils sont distribués à toutes les gares et les gens les
lisent. Je ne veux pas supposer à l'honorable dé-
puté des intentions qu'il n'a pas, mais à en juger
par son passé, on serait tenté <le croire que c'est
un moyen qu'il a adopté pour augmenter~a vente
des journaux américains du dimanche dans la pro-
vince de l'Ontario.

M. CHARLTON : Cette loi ne mettrait-elle
pas fin au mal?

M. MACLEAN: Non, la loi n'arrêtera pas le
mal et à mon sens, aucune loi ne peut le faire.

Puisque nous parlons de loi, voyons ce qui en

disposés à permettre à ce parlement de décréter de
quellemanière ils observeront le dimanche dans leur
province. Les députés et la population de la pro-
vince de Québec prétendert être parfaitement en
état de régler cette question eux-mêmes. Je le
demande aussi aux représentants de la Colombie
anglaise s'ils n'aimeraient pas mieux régler cette
question eux-mêmes. Dans cette province ils ont
des journaux (lu dimanche qui sont imprimés le di-
manche matin, pour ie pas les avoir à les imprimer
le lundi matin, et je les en félicite, car sous ce rap-
port ils observent la loi morale. car c'est le journal
du lundi qui viole le repos lu dimanche. Uu journal
(lu dimanche est préparé dans la nuit du samedi, il
n'y a que la distribution qui s'en fasse le dimanche
matin, et le seule imai qu'on puisse y trou,:er, si
mal il y a, c'est (le le lire durant la journé du di-
manche. Ce sont les lecteurs que l'honorable dé-
puté devrait chercher à atteindre et non ceux <lui
distribuent le journal.

Mais ie journal du lundi est fait avec le travail
du dimanche: le travail des rédacteurs, le travail
des reporters, le travail des typographes et des
pressiers, pendant la journée lu dimanche. Si vous
voulez faire observer la loi morale et donner à tout
le monde son jour de repos dominical, vous devez
défendre le publication (lu journal (lu lundi. C'est
le seul moyen d'atteindre le but que l'honorable
député se propose.

Je n'ai pas l'intention d'eu dire beaucoup plus
long. Il est pénible d'avoir à se lever dans cette
Chambre pour revendiquer les droits et les libertés
civils dîu peuple, car mes actes peuvent être mal
interprétés. L'honorable député <lit qu'il veut pro-
téger les droits civils du peuple et moi je dis que
c'est moi qui défend les libertés civiles de la popula-
tiot en résistant à l'honorable député.

-Je lui concède le mérite de la sincérité, mais je
prétends qu'il prend le mauvais moyen d'arriver à
son but. S'il désire réellement obtenir des réformes
dans ce sens, s'il veut respecter l'opinion( des gens
en leur qualité de citoyens de leurs provinces res-
pectives, il ne cherchera pas à les dépouiller des
privilèges que leur guarantit la constitution, niais
il s'adressera à 1 législature de l'Ontario, par ex-
emple, qui est la seule place où il ait une chance de
réussir, s'il peut réussir quelque part. Mais je lui
répète qu'il y a quelques mois une tentative de
rendre la loi dominicale plus sévère a ignominieuse-
ment échouée- Je n'ai pas la moindre hésitation à
voter contre le bill, parce que je le crois basé sur
un principe faux, parce que je considère qu'il est
une violation de nos privilèges constitutionnels, et
parce qu'il n'accomplira aucun bien en faisant un
crime d'un acte qui ne devrait jamais être considéré
coime un crime.

est. Je crois que ministre de la Justice, dans une
autres chambre dira à l'honorable député, si jamais Le PREMIER MINISTRE : Quels que puissent
son bill va jusque là, que cette question n'est pas être les mérites du bill présenté par mon honorable

ii ressort du parlement fédéral et que c'est aux ami, il sera le premier à admettre qu'il n'a certai-
législatures provinciales qu'il faut s'adressrr. Or, nement pas celui de la nouveauté. Depuis dix ans
ces dernières elles-mêmes sont allées trop loin dans ou à peu près, avec une persévérance admirable, il
cette voie. Même dans la province puritaine de a saisi la Chambre à ::haque session, d'un projet de
l'Ontario, si je puis qualifier ainsi ma province ia- loi dans le genre de celui-ci. D'année en année, ce
tale, on s'est apercu qu'on était allé trop loin. bill a subi des modifications, et aujourd'hui il est
Quand, il y a quelques mois, M. Hardy a voulu bien différent de ce qu'il était la première fois. 011
faire adopter une loi du dimanche plus sévère, la a accusé mon honorable ami, non pas exactement
délégation la plus influente qu'on ait jamais vu dans de pérorer pour la galerie, mais de parler pour le
les palais législatifs de Toronto est allée protester peuple dans le parlement. Je ne crois pas que cela
contre ce projet. Je demande aussi à mes honora- soit un crime, et je pourrais demander au député
bles collègues de la province de Québec, s'il sont de Dutham-est (M. Craig), lui-même, s'il serait prêt
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à lancer la première pierre à mon honorable ami. l'article qui justement rend ce bill acceptable. Si
Je suis certain qu'il admettrait-et il ne serait pas j'ai bien compris, il combat la disposition suivante :
le seul, car nous sommes tous prêts à l'admettre~ Pourvu que la publication ou livraison, ou la prépara-
que quand nous prenons la parole ici, nous le tion pour publication ou livraison d'un exemplaire ou
faisons tous, plus ou moins pour le peuple, et quand numéro d'un journal religieux devant être distribué le
les banquettes sont vides comme ce soir, si nous ne dimanche, ou dans l'intention qu'il soit distribué le di-

manche, ne soit pas une contravention en vertu du
parlions pas pour le peuple, ce ne serait guère la présent article.
peine d'ouvrir la bouche.

On admettra aussi, j'en suis certain, que le bill Je considère que cette disposition devrait se trou-
tel qu'il est aujourd'hui n'est pas sans mérite, quelles ver dans toute loi sur cette question, car quels que
que soient les idées-particulières ou non-que soient nos sentiments à l'égard lde l'observance (lu
professe mon honorable ami sur l'observance du dimsinche, dans cette fii de siècle et dans les con-
dimanche. ditions présentes de notre civilisation, tout le

Le bill ne demande qu'une chose ; il n'a d'autre monde s'attend à avoir son journal à son déjeûner,
but (tue d'empêcher la vente (les journaux le diman- le lnn di matin, et cela n'est pas possible si tout
che--c'est--dire ('empêclier les petits vendeurs (le travail est interdit le dimanche. Tous les journaux
journaux (le parcourir les rues le la ville le dirman- publiés dans le monde civilisé sont obligés ('ouvrir
dhe et dle vendre leurs journaux comme ils le font leurs portes le dimanche soir, et cette disposition
les jours le semaine. est mise ici pour les proteger et empêcher que cela

C'est la seule question que l'honorable député soit considéré comme une offense.
ait traitée en présentant son bill. Il ne s'agit pas M. HUGHES Non.
de savoir si les journaux du dimnanche sont bons ou
mauvais. Si je <lisais le fond le ma pensée je Le PREMIER MINISTRE: Si ce n'est pas
dirais qu'il y a (les journaux qui ne sont pas bons à comme cela que l'article est rédigé il devrait l'être.
lire les jours le semaine, sans parler di dlimianiche Je ne considère pasque le but <le ce bill est (le res-
-en disant cela je ne veux pas faire de personna- treinlre la vente (es journaux du dimanche et je
lité-car tous les jours il m'arrive de lire des jour- îîc connais aucune définition d'un journal du di-
naux que j'aurais aussi bien fait de ne pas lire, manche je préférerais retrancher lu mot dimanche
mais c'est mine partie dle ies devoirs quotidiens de et rendre l'article applicable à tous les journaux
les lire. vendus le dimanche.

Il ne s'agit pas le savoir si, oui ou non, les jour-
naux publiés le dimanche appartiennent à la caté- que le fait pour un propriétaire le journal d'ouvrir
gorie des journaux iî sensation (yellow papers), ses bureaux le dimanche soir pour préparer le jour-
Il s'agit tout simplement le décider si la vente des nul (li lundi devrait constituer ne offense.
journaux le dimanche doit être permise plus que la
vente le tout autre article. D'après les lois qui M. HUGHES: Je suis en faveur de la plus
existent chez toutes les nations chrétiennes, le grande liberté possible, sons ce rapport.
même qu'au Canada, la vente le tout article est
défendue le dimanche. Ce principe est afliié Le PRE.MIET MINISTRE: Pour îna part, j'ad-
dans ce bill qui fait de la vente d'un journal le mets le principe du bll que la vente (es journaux
dimanche une offense au même titre que la vente. ne devrait pas être permise le dimanche, niais
de toit autre article. qu'il ne faut pas interdire la préparation <u journal

On dira peut-être, et avec quelque vérité, que 1 du lundi matin. Voici comment j'interprète ce bill,
cette question i'est guère du ressort le ce parle- et. s'il n'en est pas ainsi, il devrait être amendé
ient. Pour ma part, je crois cette objection en comité, afin le rendre possible la piilication

fondée, et si j'avais à exprimer ima propre manière des jounaux le lundi natin, niais d'interdire la
<le voir, je dirais sans hésitation que c'est une le vente des journaux le dimanche. Si ce bil va de-
ces questions qu'il vaut mieux laisser régler par les vant le comité, il devrait être amendé dans ce sens,
provinces. Mais il y a un an ou deux, cette même Le gouvernement comme tel, n'a pas d'opinion u
question était discutée ici et depuis que j'ai été exprimer sur cette question, et je ne fais que don-
appelé au poste que j'occupe, j'ai cru bon, sur une uîi ici ina propre manière (le voit».
question comme celle-là, de suivre le précédent
établi par sir John Thompsoi. Il était sur ces Le MINISTRE DE LINTÉRIEUR (2M. ,ifton
questions une autorité distinguée, aussi éminente Je nai pas l'intention d'apporter les arguments en
que celles que nous ayons jamais vu ici, et quand faveur lu bil; je ta lève simplement pour dire
un bill comme celui-ci fut présenté, il a jugé à que je partage absolument les idées le l'auteur du
propos d'en adopter le principe ; il a admis le bil sur cette question. Il a exposé avec talent
principe que le code criminel devait être modifié toutes les raisons qui militent en faveur <e ce pro-
de manière à faire de la vente des journaux le di- jet de loi. La question de savoir ce qui doit et ne
manche, une offense criminelle, au sens <le la loi. doit pas être fait le dimanche, telle que la circula-

J 'ai cru que la Chambre devait adopter la doc- tion (es tramways et autres choses, a donné lieu au
crine proclamée par cette éminente autorité, et Canadaetailleurs,àde longuesdiscussions; jaisuivi
c'est pour cette raison, et pour aucune autre, que ces discussions d'assez près et quels que soient les
je suis prêt à voter pour ce bill. Puisque la arguments qu'ou puisse trouver en faveur desautres
Chambre a décidé, il y a trois ou quatre ans, sur points, je n'en ai jamais entendu un bon en faveur
l'avis de sir John Thompson, d'adopter le principe des journaux du dimanche. Je considère que la
<lu bill, je ne vois pas pourquoi nous nous déjuge- presse canadienne, malgré ses défauts,'fait honneur
rons, au Canada et come nous devons faire tout notre

Je ferai maintenant remarquer à l'honorable possible pour la aintenir au rang qu'elle occupe-
député de Durham-est (M. Craig) qu'il s'oppose à je voterai avec plaisir en faveur du bil.

Sir WVILFRID LAu-niER.
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Quant au côté légal de la question, je n'ai pas le

moindre doute que les dispositions de ce bill sont
du ressort <le ce parlement. Mais posséder ce
pouvoir et savoir si nous devons l'exercer, sont
leix choses bien différentes, Il n'y a pas le moin-

dre doute que ce parlement a le droit le décréter
que la publication d'un journal le dimanche consti-
tuera une offense criminelle. Je suis en faveur de
ce décret et je voterai avec plaisir pour le bill.

M1. WOOD (Brockville): Je ne suis pas aussi
confiant que mon honorable ami (M. Sifton) en
l'existence d'une loi qui autorise la vente des jour-
naux le dimanche. Si c'est une offense <le vendre
le 'hmtanche aucun des articles mentionnés par
Fbonorable premier ministre--et il n'y a pas de
doute sur ce point-c'est aussi une offense que de
vendre un journal. Y a-t-il quelqu'un, qu'il soit
avocat ou non, lui puisse prétendre qu'il est
défendu de vendre un boisseau (le pommes <le terre
ou un boisseau (le mais le dimanche, mais qu'on
peut vendre autant (le journaux qu'on voudra.
Pourquoi toucher à la loi, et pourquoi ne pas
laisser les vendeurs le journaux dans la même
c-ategor ie que tous ceux qui violent le repos du
dimanîche ?

,Je ne cherche pas à justifier l'acte de ceux qui
ceident des journaux le dimanche ; je dis au con-
traire que celui qui vend des journaux le dimanche
doit être puni tout comme celui qui vend n'im-
porte quel autre article. Je ne vois pas pourquoi
'eux iiqui publient ou vendent des journaux auraient
pIus que d'autres le droit <le violer le repos du
dimanche.

suis certain qu'on continuera toujours à vendre des
journaux et des livres dans les gares de chemins
de fer, tout comme de la gonmne et des bonbons.

Aucune loi que l'honorable député pourrait itma-
giner n'empêchera cela. Comme l'a dit l'honorable
député d'York-est (M. Maclean) on n'a pas prouvé
à la Chambre que cette loi a été violée. Dans toutes
les villes du Canada, les magasins de fruits et de
cigares sont ouverts le dimanche, et personne ne
cherche à punir ces vendeurs, parce-que cela est
devenu une coutume et n'a rien d'immoral. Dans
beaucoup d'endroits, même les magasins de provi.
sions sont ouverts et mon honorable ami (M.
Charlton) ne fait rien pour faire punir ceux qui
vendent des bonbons et des épiceries le dimanche.

On a amplement pourvu à la vente des journaux
le dimanche par les lois provinciales actuelles.
L'honorable député d'York (M. McLean) a fait
remarquer le point le plus important et c'est que,
aux termes du projet de loi, tel qu'il est maintenant,
la vente des journaux américains sur les chemins
de fer et aux hôtels n'est pas défendue et que le
projet de loi ne peut s'appliquer qu'aux journaux
canadiens. Je crois que le projet de loi est défec-
tueux sous un autre point de vue. Si c'est un mal
que de remplir des composteurs le dimanche pour
le World, le Globe ou le Mail, c'en est également un
pour le Christian Guardian. Cela ne fait aucune
différence pour le typographe que le journal soit

'religieux ou non, et si son action est itmmorale dans
un cas elle l'est aussi dans l'autre. Ce projet de
loi tend à légiférer de façon à forcer les gens d'être
moraux et l'histoire du monde a démontré que cela
est absolument impossible.

M. MACLEAN : )ans l'Ontario ils sont toujours M. SPROUL : S'il n'y a pas à présent de loi
punis s'ils violent la loi. La loi de cette province qui traite du sujet mentionné dats ce projet de loi,

'ouvre ce cas, et personne ne la viole en vendant je ne vois aucune raison pour nous empêcher d'en
des journaux le dimanche sans être puni. Les adopter une. On a répété taintes et taintes fois
venuleurs de journaux ont déjà été punis et ont en cette Chambre que la loi pourvoit déjà à la

V 'eu Pndre, défense de la vente <les journaux le diéanche et
qu'elle indique le châtiment de cette offense et, s'il

'.\ WOOD (Brockville): L'honorable premier en est ainsi je ne vois pas la nécessité de doubler
ministre a parfaitement raison quand il dit qu'on cette loi, car cela amènerait de la confusion. Si
ne doit faire aucune différence entre la préparation tel n'est pas le cas, autant que je puis voir, rien ne
pour la publication dlu dimanche d'un journal laï- I s'oppose à ce que nous adoptions ce projet de loi.
que et tout autre journal. L'honorable député (M. Charlton) a soumis sa me-

A nes yeux toute cette législation est inutile. sure pendant un grand nombre d'années, et il l'a
La loi telle qu'elle est aujourd'hui nous offre tous condensée d'année en année jusqu'à maintenant et
les remèdes nécessaires, et quant à la question de elle ne traite plus que d'un seul sujet. Elle est
juridictiont, je ne suis pas aussi certain que l'hono- très claire et très simple. Il peut exister quel-
rable ministre de l'Intérieur (M. Sifton) que cela i qu'autre loi qui pourvoie au châtiment de la même
soit di ressort du parlement. Nous avons le droit offense, et dans ce cas le projet de loi est inutile ;
de declarer ce qui constitue un crime ; nous avons mais si cette loi n'existe pas, aucune raison ne s'op-
le 'boit de décréter qu'une chose qui n'était pas pose à ce que nous l'adoptions. J'ai cru l'aimée
considér'ée comme un crime, constituera à l'avenir dernière et la précédente, que depuis que nous
une oflense criminelle. Mais je dis que le *présent étions honorés par la présence de deux révérends
bill est inutile parce que la vente des journaux le docteurs en cette Chambre, ils nous donneraient
dimanche, constitue déjà une offense criminelle. leur opinion à ce sujet. J'ai attendu patiemment
-Je n'ai aucune objection à amender la loi de pour connaître leur sentiment mais jusqu'à présent
imaière à rendre ce point plus clair, mais je ne ils ne nous ont pas donné l'occasion de les écouter.

ois pas la nécessité d'un bill sur cette question. Ces révérends députés devraient nous faire part de
leur sentiment, car, s'il y a un sujet sur lequel

M. HUGHES: Je n'étais pas présent lorsque ils doivent s'exprimer avec quelque autorité et
l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton) quelque préférence, c'est sur une question morale
a présenté son bill, mais j'ai entendu ses discours de cette nature. Nous aimerions à savoir ce que
dans les occasions précédentes et je suppose qu'il pensent de cette question les révérends députés, et
a parlé aujourd'hui dans le même sens. Je n'ai je crois que l'honorable député de Norfolk-nord
jamais entendu dire, ni par lui, ni par d'autres, i (M. Charlton) et le public aimeraient aussi à le
que le sentiment populaire demande une loi de ce savoir. Nous aimerions à savoir si leur entrée
genre. J'ai beaucoup voyagé le dimanche, et je dans la politique a été suffisante pour les em-
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pêcher de parler sur les grandes questions de haute pourrait peut-être trouver difficile d'appliquer la
morale qlui surgissent en ce pays. première clause de cet acte à la publication des

journaux du dimanche. Cependant, cela est com-
M. RICHARDSON : Comme j'aiappuyéce projet, pris dans l'esprit de cette clause, ainsi que dans

de loi, je désire faire quelques remarques à ce sujet. j celui d'une clause subséquente. La clause 1 con-
Il me semble qlue l'argument de flionorable député tient ce qui suit:
de Brockville (NI. Wood) n'est las absolument C'e.t contraire à la loi, pour tout marchand, commer-juste. Si) y a quelque doute à propos de la loi a çant, industriel, ouvrier, manoeuvre ou toute autre per-
ce sujet, je crois qu'alors le projet <le loi soumis sonne que ce soit, le jour du Seigneur, que de vendre ou
par mon honorable ain le député <le Norfolk-niord exposer publiouement. ou d'offrir en vente,ou d'acheter,

aucunes marchandises, effets ou autres articles personnels.(M,%. Chlarlton) est très imp<ortant. Lat loi dlevraiti
être clairement exprimée. Quant à la vente (les Le premier point discuté dans l'interprétation de
journaux américains du dimanche au Canada, je cette clause est relatif à la classe de gens qui offrent
crois qu'une législation telle qui est maintenant quelque chose en vente. On a décidé que, vu que
proposée est juste ce qu'il faut. Si l'on pouvait certaines classes <le gens seulement avaient été
défendre la vente le ces journaux au Canada, je mentionnées, conséquemment les mots "' ou toute
crois qlue ce serait une mesure excellente, car les autre personne que ce soit" s'appliquent seulement
honorables représentants qui lisent ces journaux aux personnes ayant (les occupations <lu même
savent qu'ils font granle sensation et (u'ils ne genre. La règle d'ejesdem» yeneris est considérée
coutiennent nullement le genre <le littérature que comme applicable aux cas <le ce genre, et il pour-
l'on doit fournir au peuple. Dans les journaux rait être difficile d'appliquer cette clause à la vente
canaliens (lu sameildi, les éditeurs prennent le soin (les journaux le dimanche. Toutefois, c'est àcause
d'insérer de la matière i W'on peut lire le dimanche, <le la juridiction supposée de la province sur ce sujet
(le faconî à ce que ceux qui achètent ces journaux qu'il me semble inexpédient pour le parlement fédé-
puissent lire le dimanche. Mais l'on ne devrait pas ral de tenter de légiférer dans le imêne sens ; car si
permettre la vente le journaux publiés le dimanche quelque difficulté a surgi à propos de ce que j'ai
par des petits garcons qui courent les rues en criant indiqué, la manière de surmonter ces obstacles c'est
leur imarchan dise. Quand au travail manuel le (le corriger les statuts. La province s'étant occupée
jour dt Sabbat, outre la question morale, je crois <le la question au point d'avoir adopté la clause que
qu'il est excellent pour la santé que tout le monde j'ai lue, peut encore s'en occuper d'une façon plus
puisse se reposer un jour sur sept, et au nom (les générale, afin (le faire face à des situations le la
typographes et auti es qui contribuent à la publi- classe mentionnée. Si les cours ont agi comme le
cation les journaux, je demanderais qu'ils puissenît <lit l'honorable député d'York-est (M. Naclean)-
aut moins se reposer un jour sur sept. C'est pour si elles se sont occupées le causes ayant trait à la
ces raisons, brièvement émises, que j'appuie la vente des journaux le dimanche, il reste- encore le
motion pour la deuxième lecture dle ce projet <le point que j'ai indiqué par rapportà l'interprétation
loi. dle la clause première. Comme je l'ai déjà dit,

j'approuve le but (le l'honorable représentant qui a
M. BRITTON: Je donne crédit à lhonorable dé- soumis ce projet de loi ; mais la difficulté de savoir

puté le Norfolk-noid (M. Charlton), non seulement si c'est là la bonne manière de l'atteindre me fait
pour sa persévérance à présenter ce projet ou un hésiter à lui donner mon appui. Il y aura certai-
projet semblable à la Chambre, mais aussi pour sa nement les obstacles à l'application <le ce projet de
manière habile le le présenter. loi. Il y a beaucoup de vérité dans ce que certains

Je suis tout aussi opposé qu'aucun autre repré- honorables représentants qui ont parlé avant moi
sentant dlu peuple à la vente les journaux publiés ont <lit à propos du travail le' dimanche. Les sta-
le dimanclhe ; mais il me faut admettre qu'étant tuts provinciaux sont précis dans leur défense à
quelque peu avancé, au moins par le nombre des toute personne le faire ses travaux ordinaires ce
années et qu'ayant eu beaucoup à faire pour tenter ce jour-là. Quant au travail fait le dimanche en
d'interpréter les lois pendant une grande partie vue <le la préparation (les journaux <lu lundi, sup-
de ma vie, je ne suis pas aussi sûr de mon posons que ce projet de loi soit adopté ; répond-
affaire que certains honorables représentants sur il à toutes les difficultés, excepté dans le sens étroit
cette question de juridiction. La plus haute cour <le défendre la vente sur les rues, dans les hotel-
de l'Enpiie a déjà décidé que le parlement du leries, aux gares ou dans les wagons ? Arrêtera-t-
Canada a juridiction sur certaines questions au il la lecture des journaux le dimanche ? Arrêtera-
sujet desquelles les législatures provinciales ont t-il la lecture les journaux préparés le samedi spé-
peut-être aussi le droit de légiférer, dans les cas où cialement pour la lecture du dimanche? Cela ne
ces provinces n'ont pas exercé leur droit. Il peut 1 peut pas être empêché et s'il en est ainsi nous
se faire que ce soit maintenant le cas en ce qui con- aurons le mal sans le remède.
cerne certaines provinces et qu'il est lu droit du De plus, le projet le loi ne fait aucune exception
parlement fédéral d'amender le code criminel et pour les journaux religieux. Je crois qu'il devrait
de le rendre applicable. Mais j'ai eu du mal à y avoir une clause d'interprétation indiquant ce
découvrir quelle loi au sujet de laquelle un seul que sont les journaux religieux. Je pourrais com-
parlement a tenté de légiférer ; et, au cas où deux prendre que les journaux les diverses sectes, qui
parlements, l'un provincial et le parlement fédéral, sont comptés comme religieux, soient exceptés;
se proposent de légiférer sur la même question, les <mais tous les journaux pourraient être estimés reli-
difficultés seront doublées. Dans la province de gieux, afin d'éluder la loi par l'éditeur et par beau-
l'Ontario-et je suis d'avis que si cette province a coup d'autres personnes. Jeie sais pas qui voudrait
le droit de légiférer en ces matières, les autres pro- interpréter ce terme, et dire si quelqu'un est cou-
vinces l'ont aussi-nous avons l'acte, chapitre 203 pable d'une offense criminelle ou non. Pour
des status refondus, qui me semble s'appliquer résumer mues objections, si nous adoptons cette
à la présente question. Un avocat très habile mesure amendant le Code criminel, nous le plaçons à
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côté des statutsde l'Ontarioqui s'occupent d'offenses
semblables, et il en résultera probablement un
conflit entre deux lois à propos d'une seule et
même chose.

C'est là une difficulté que nous ne devons pas de
propos délibéré faire naitre. Nous devons réfléchir
avant d'adopter une loi dont la mise en vigueur
iencontrerait tant d'obstacles. Je dis ceci sans
crainte que ies désirs sincères soient mal inter-
piétés, ni, je crois, ceux des honorables députés de
l'autre côté de la Chambre, ni ceux de plusieurs
l:rsonnes qui ont exprimé leurs opinions à ce
sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): J'approuve pleinement le principe <lui
pourvoit à ce que nous ayons en ce pays un jour de
repos par semaine, et on ne peut nier que la publi-
cation les journaux le dimanche ne s'oppose beau-
coup a la jouissance'de ce jour de repos.

En conséquence, je suis tout disposé à appuyer
les clauses de ce projet de loi, mais sur un ou deux
points j'aimerais à le voir changer avant qu'il
soit adopté. D'abord, je ne c-ois pas que cette loi
soit nécessaire pour la province (le Québec. Elle
pourrait l'être dans l'Ontario, la province d'où vient
imon honorable ami ; il peut se faire que cette pro-
vince n'observe pas autant le repos du dimanche que
la province le Québec ; mais dans cette dernière, les
statuts refondus contiennent une loi lui défend ab-
solunent à toits les gens tenant boutique ou ma-
gasin, à tous les colporteurs et i toutes les autres
personnies <le vendre (les marchandises, effets, ou
articles le dimanche, sous peine d'une amende de
pas plus <le S20 pour la première offense et <le pas
moins 'le $20 et pas plus <le $40 pour chaque
offense subséquente. Ainsi, je ne crois pas que le
projet de loi <le mon honorable ami soit nécessaire
en ce qui concerne la province de Québec. Cepen-
lant, s'il est nécessaire pour aucune autre partie du
lomnuinion, je serai content de voir que la loi du
r1epos <lu dimanche soit rendue aussi sévère que
possilde. Je ferai cependant remarquer que le
paragraphe a du projet de loi, qui se lit comme
smit:

(a.) Etant oropriétaire, éditeur ou gérant d'un jonrnal,
publie ou délivre, ou prépare pour publication ou livrai-
-on, quelque exemplaire ou numéro de ce journal pour
ètr vendu le dimtnche, ou avec l'intention que cet exein-
iluuire ou numéro soit vendu le dimanche.

'e défend pas la vente au Canada les journaux du
dinathe publiés ailleurs le dimanche. J'ai écouté
avec attention la description qu'a faite l'honorable
député de Norfolk-nord-et cette description est
très exacte-du genre vil et bas des journaux
publiés le dimanche aux Etats-Unis; et si l'on
doit légiférer sur cette matière, j'aimerais à faire
iticlire une clause à l'effet de défendre la vente de
ces journaux ici. Par ce moyen, nous protégerions
notre peuple contre les maux que moi' honorable
amli a si bien dépeints.

Je ferai remarquer de plus que la clause faisant
exception pour les journaux religieux des défenses
de ce projet de loi est de nature à s'opposer à
l'observation lu dimanche comme jour de repos.
Si nous devons avoir un jour de repos pour les
employés dès journaux, cela doit .s'appliquer à tous
les journaux, tant religieux qu'autres et je ne puis,
en conséquence, appuyer cette clause. Le but prin-
cipal, c'est d'empêcher tout obstacle au repos du
<imanche et on peut l'atteindre en empêchant la
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publication et la vente les jouinaux le dimanche.
Nous voulons aussi obtenir un repos de vingt-
quatre heures par semaine pour chaque employé et
chaque ouvrier. Il est vrai que pour publier un jour-
nal le lundi matin, il faut faire une certaine quan-
tité d'ouvrage entre minuit le samedi et minuit le
dimanche, et cela viole le repos du sabbat. Mais
il faut se rappeler que si ces employés travaillent
le dimanche au soir pendant quelques heures, pour
préparer l'édition du lundi matin, ils ne travaillent
pas le samedi à préparer une édition du dimanche ;
en conséquence, s'ils n'ont pas tout le dimanche,
ils ont lu moins leurs vingt-quatre heures <le repos
par semaine également. La prétention qu'il faut
autant d'ouvrage pour publier un journal du lundi
matin, le dimanche, que pour tue édition du
dimanche matin n'a rien à voir à la question. Bien
que cela soit vrai,-que pendant quelques heures
le dimanche les employés d'un journal travaillent,
ils ont un repos équivalent le samedi soir : leur
ouvrage du. dimanche n'a pas un caractère public
et n'empêche nullement l'observance du dimanche
par le public en général. Ainsi, je crois qu'il n'est
pas nécessaire de discuter contre la publication
d'un journal le lundi matin. Avec les deux modi-
fications que j'ai indiquées, j'approuve en piincipe
le projet de loi.

M. CLANCY : Avant que de légiférer en cette
Chambre, il faut qu'il y ait un grand besoin public
qui nous y porte. Je n'ai pas eu le plaisir d'enten-
dre l'honorable député qui a soumis cette mesure,
mais j'ai appris depuis qu'il n'avait pas démontré
qu'on ait publié et vendu au Canada de la littéra-
ture immorale et ainsi, je ne puis voir quel peut
être le but poursuivi. Si l'on n'a pas à remédier à
un tel état de choses, n'est-il pas inutile d'encombrer
nos statuts de lois qui sont plutôt du domaine des
provinces? Nous avons été témoins d'un spectacle
étrange, il y a quelques moments, lorsque nous
avons entendu le premier ministre dire qu'il n'avait
pas d'opinion à ce sujet et peu après, quand le
ministre de l'Agriculture a dit qu'un tel projet de
loi n'était pas nécessaire pour la province de
Québec, bien qu'il le puisse être pour l'Ontario. Nous
avons cependant le droit dans l'Ontario de nous
occuper de ces sortes d'affaires et en conséquence
je ne vois pas pourquoi cette question soit traînée
devant cette Chambre seulement afin de faire à un
honorable député une réclame à bon marché, d'un
bout à l'autre du pays. -Je ne veux pas accuser
l'honorable député de tenir à passer aux yeux du
public pour un apôtre la lumière, mais je n'ap-
prouve nullement qu'il se charge de la morale en
cette Chambre et qu'il prenne l'attitude d'un
homme qui serait seul désireux de protéger la
pureté et la morale publiques.

Le rôle a été joué avec beaucoup moins de succès
que les efforts de l'honorable député le méritaient,
mais hormis qu'il puisse démontrer que la province
de l'Ontario n'a pas le droit de s'occuper des affaires
de ce genre, ou que la province n'a pas voulu accé-
der de propos délibéré ou autrenent à ce grand
besoin public, je ne puis concevoir comment il peut
nous demander, même si nous avons un droit égal
à celui des provinces, d'ajouter de telles lois à nos
statuts. Je ne suis pas de l'avis du premier
ministre, quand il dit que parce qu'un personnage
très autorisé de cette Chambre, il y a quelques
années, était prêt à admettre le principe d une
législation de cette nature, nous sommes tenus de
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ladopter lorsque cela n'est pas nécessaire. Suppo- une contravention à la loi. Ce projet, lorsqu'il sera
sons que nous insérions aux statuts un acte dans soumis au comité, s'il se rend aussi loin que cela,
le genre que désire Plhonorable député, si cette peut être modifié, et les défauts <le cette nature, si
question touchait aux droits des provinces, celles- l'on en trouve, peuvent être enlevés par la Chambre;
ei nous disputeraient le droit (le promulguer de le projet le loi peut être mis sous une forme con-
telles lois : et comme cýest là i genre de lois que venable, si celle-ci ne convient pas. Quant à la
ni le Dominion ni aucuue province ne sont disposés question de juridiction, on l'a discutée à maintes
à soutenir bien fortement, il me semble que nous reprises en cette Chambre. Comme l'a dit 1'hono-
ne devons pas nous en occuper. Nous ne ferions rable premier ministre (sir Wilfrid Laurier) l'une
que créer un nouveau crime oi il n'y en a pas (les plus liautes autorités judiciaires du Canada,
encore. Il y a certains crimes qui ne le sont que feu sir Jolin Thompson, a dit que ce projet de loi
parce qu'ils ont été créés par les lois, et si nous était in/ra rires et a même dit qu'il était à désirer
encombrons nos statuts <le crimes qui ne sont pas qu'on l'adoptât-lui a donné son appui et sin appro-
en eux-mêmes des délits contre la moralité, nous bation-parce ue, bien qu'il puisse exister dans
n'aurons fait qu'adopter des lois que le peuple n'ob- quelques-unes des provinces <les lois qui s'occupent
servera pas. partiellement ou complètement du sujet, cette me-

On pourrait passer le dimanche beaucoup mieux sure est d'une nature spéciale et qu'il seraitàdésirer
qu'en lisant les journaux ; mais je demanderai à qu'on puisse l'appliquer par tout le Dominion. Le
l'honorable député qui a soumis ce projet de loi s'il gouvernement fédéral a le droit de légiférer sur ce
tient à défendre au peuple (le lire autre chose que qui concerne l'importation (le la littérature en fait
(les journaux religieux le dimanche. de droits d'auteur, et pour le transfert de la litté-

Je prétends qu'avant d'adopter une loi de cette rature par la poste, et pour diverses raisons on a
nature il faut s'assurer que le sentiment public lui décidé que c'était exercer justement un pouvoir
soit favorahle : et si nous insérons aux statuts des i'constitutionnel sans objection possible, que de s'oc-
lois qui ne soient pas ianctionnées par l'opinion cuper (le ces questions en Chambre.
publique, nous n'avons aucun moyen de faire ob- Naturellement, la Chambre doit juger s'il est
server cette loi. Je dis que des lois de cette nature opportun d'exercer ou non ce pouvoir, mais on ne
font beaucoup <le mal. Hormis que lhonorable petit lui en nier le droit. Les plus hautes autorités
député (IXI. Charlton> soit prêt à démontrer que judiciaires du Dominion ont jugé que cette Chambre
l'opinion publique demande cette loi et qu'il y a pouvait prononcer sur tout acte criminel possible,
une classe le journaux qui ne doivent pas être dis- pourvu que ce soit une acte criminel et en faire un
tribués le dimanche ou le lundi, cela serait du ledo- crime, Je désire, puisque je suis debout, <lire quel-
maine <les provines-et l'on s'est déjà occupé de ques mots d'une remarque faite par l'honorable
cela dans l'Ontario, comme l'a dit le député de député de Durhmam-est (M. Craig). Je ne voulais
Kingston-ce projet de loi ne devrait pas être ap- certainement pas faire d'injustice à aucun de mes
prouvé par la Chambre. confrères et je n'ai jamais cru en avoir fait. Rien

n'était plus loin de ma pensée, Si je me suis rendu
M. CHARLTON : Si l'on veut bien me le per- coupable de quoi que ce soit qui n'ait pas été juste

mettre, j'aimerais faire quelques remarquer avant ou convenable au cours des remarques que j'ai faites
que la Chambre soit appelée à se prononcer sur sur l'attitude <le cette Chambre par rapport à cette
cette mesure. En ce qui concerne les objections mesure, dans leurs diverses manifestations, je le
faites par mon honorable ami le ministre le l'A- regrette. Vans certaines circonstances, ce projet
griculture (M. Fisher), j'en admets toute la force, <le loi a été rejeté sans tenir aucun compte des
si le projet de loi était tel que l'a supposé l'honora- votes, et plus tard réintégré à l'ordre du jour
ble ministre. Je crois, cependant, qu'en ce qui re- quand on en eût fait le décompte. Je suppose que
garde la vente de journaux publiés au Canada le ces choses m'ont laissé l'impression inconsciente
dimanche le projet le loi empêcherait cela. Le que la véritable disposition (le cette Chambre en
paragraphe b incrimine toute personne qui rapport avec cette mesure rie lui était pas absolu-

.vend, emnloie ou permet à aucune personne de ven- ment favorable. Je suis prêt à croire que la grande
dre n'importe quel journal le dimanche. majorité des représentants-car ils constituent une

nouvelle Chambre-approuvent ce projet de loi ; et
Cette subdivision est générale et s'applique aux je suis prêt, si le résultat du vote sur cette mesure

journaux de l'étranger démontre que mon honorable ami (M. Craig) ne se
trompe pas, à admettre que je nie suis trompé et à

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Elle 'avouer sur tous les tons. Mou honorable ami le
défend la vente le dimanche, mais non la vente de député d'York-est (M. Maclean) parle de cela
journaux publiés ailleurs le dimanche. comme d'une offense vénielle. Maib ce qui ruine

M. CHARLTON : Mais elle empêche la vente dle lentement la base de la vertu d'une nation, qui la

ces journaux partout au Canada, le dimanche. rend immorale, avilit sa littérature et amène un
état le choses tel que celui dont nous constatons

M. WOOD (Brockville): La loi actuelle ne pour- aujourd'hui l'existence aux Etats-Unis, n'est pas
voit-elle pas à cela? une offense vénielle, mais un crime énorme contre

le présent et l'avenir.
M. CHARLTON : Pas dans toutes les parties Mon but, en pourvoyant à cela, n'était pas de

du Dominion. Quant à la circulation des journaux blesser quelque personne qui ait eu l'intention de
religieux, on a fait l'objection en certaine occasion publier un journal du dimanche, ni de chercher la
lorsqu'on en était à discuter ce projet de loi, que popularité en guerroyant contre une peccadille,
dans les écoles du dimanche et les églises, les jour- mais de détourner de ce pays une calamité mena-
naux du dimanche étaient distribués gratis, et la cante qui, si elle s'abat sur le pays, aura les consé-
lecture religieuse donnée gratis aux enfants, et le quences les plus désastreuses. Je prétends qu'en
projet tel qu'il était auparavant aurait fait de cela cette matière, il n'est pas seulement convenable,

M. CLANCy.
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mais encore très désirable que nous ayions une M. 1IENIERSON Je (ois dire (ue je suis en
seule ligne de conduite et une loi uniforme pour tout faveur des dispositions du bil en général. Je dé-
le Dominion. Nous n'avons sur l'observance du sire ajouter ceci en réponse à certaines observations
,Sabbat à l'heure actuelle, dans nos statuts, comme faites il y a quelque temps clans cette Chambre.
parlement du Dominion, aucune loi sutlisante. On aurait dit que si un député se levait pour dire

En adoptant cette loi, nous sanctionnons cette un mot sur ce bil on en tirait la conclusion qu'il
classe de législation et nous traiterons comme pays s y opposait.
une question qui affecte tout le pays et nous aurons
un système uniforme d'usages et de précédures au M. CHARLTON: Non, non.
sujet dep ce mial dont nousvoulons epêcn~<her- 'nt
duction dans le pays. J'ai écouté très attentive-
vement tous les doutes soulevés à propos de juri-
diction. Ils l'ont déjà été et les plus hautes auto-
rités les ont mis (le côté. Il n'y a pas de doute que
ce parlement a le pouvoir de régler cette question,
et c'est simplement une question de convenance et
d'opportunité que ious avons à traiter et il est
inutile pour nous de nous fatiguer au sujet des
qumestions d'autorisation.

La motion est adoptée, et le bill est lu une
sconde fois, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 1.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisheri : Je propose qu'après le paragraphe b. il
soit inséré un autre titre comme paragraphe c,
avec ces mots : " vend, ou emploie ou, engage
quelqu'un à vendre quelque journal publié ou
dilivré le dimanche."

M, WOOD (Brockville) : Cela implique-t-il que
c'est une contravention de vendre un journal'publié
le dimanche ?

M. CHARLTON : Non.

3\. WOOD (roekville) : C'est bien ce que cela

signifie.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'iu-
tention est d'empêcher la vente d'un journal qui
est pul)i# le dimanche.

M. W OO) (Brockville) - La conclusion est qu'un
journal qui est publié tout autre jour que le
dimanche pourra être vendu le dimanche.

NI. CHARLTON : Il ne peut pas être vendu le
dimanche, et un journal publié le dimanche ne
ne peut pas être vendu le lundi.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le
paragraphe b, que je ne dérange pas, prescrit que
toute personne qui vend un journal le dimanche est
coupable de contravention en vertu, du présent
acte. Ensuite je propose qu'il soit ajouté " toute
personne qui vend le dimanche un journal qui est
publié le dimanche," notre intention étant de
prohiber la publication d'un journal le dimanche.

-. IENDERSON. Il me semble que le mi-
nistre va un peu plus loin qu'il n'en a l'intention. Je
suis enclin a croire que cela empêchera la vente du
Globe ou du Mail de Toronto, ou des journaux de
Montréal, attendu qu'une partie de ces journaux
est préparée le dimanche.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ce
n'est pas l'intention.

M. HENDERSON : Ce n'est pas du tout une
conclusion logique. Je suis en faveur des disposi-
tions du bill qu'autant qu'elles sont susceptibles
d'exécution, et j'ai l'intention de l'appuyer, que la
Chambre ait ou n'ait pas juridiction. Je sais que
le ministre (le la Justice, quand il siégeait dans
cette Chambre, a dit que la Chambre n'avait pas
juridiction pour s'occuper d'une question de cette
nature. Attendu que la question ira devant lui,
nul doute qu'il donnera sa décision, et le Sénat se
guidera sur ce qu'il dira à ce sujet, et si nous
faisons erreur, en adoptant cette loi, il la fera
échouer au Sénat, et ainsi rien n'empêche que nous
ne l'adoptions.

Je m'étais proposé de parler lors de la. deuxième
lecture du bill, de deux ou trois observations faites
par l'honorable député de W ellington-nord relati-
veinent à certaines assertions de l'honorable député
de I)urham-est (M. Craig). J'ai cru que les obser-
vations (le l'honorable député de W ellington-nord
étaient déplacées. J'ai écouté très attentivement
le discours le mon honorable ami le Durham-est,
et je suis sûr qu'il Wna pas introduit l'esprit de
parti dans le débat. Je crois que c'est une injus-
tice, dans une question de cette nature, d'attribuer
à mon honorable ami de )urham-est le désir de
mêler la politique avec cette question. Si nous
voulons passer les lois à propos de questions de
moralité, nous devons le faire autant que possible
avec l'approbation de toute la Chambre, et ne rien
insinuer dans la discussion qui soit de nature à
à froisser les députés et à les indisposer contre le
projet de loi. Je crois très sincèrement que les
observations appliquées à mon honorable ami de
Durham-est étaient parfaitement injustifiables.

Maintenant, pour revenir à l'amendement pré-
senté par le ministre de lAgriculture, il nie semble
que s'il veut peser les mots qu'il désire ajouter, il
s'apercevra qu'il va jusqu'à prohiber la vente d'un
journal n'importe quel jour s'il est publié le dliman-
che. Je n'attache peut-être pas à la publication
d'un journal le dimanche le même sens qu'il y
donne, mais à mon avis il est reconnu qlue si une
partie du travail, la composition ou autre partie
de louvrage nécessaire pour un journal qui paraît
le lundi matin, est faite le dimanche, cela s'appelle
la publication du journal.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non.

M. HENDERSON : Alors qu'entendez-vous par
publier un journal ?

Le MINISTRE )E L'AGRICULTURE: Le
délivrer.

M. H ENDERSON : Supposons que la presse se
mette en mouvement à onze heures et demi. Le
petit vendeur de journaux ne sait pas à quelle heure
la presse a commencé à fonctionner, et le résultat
sera qu'il pourra être passible d'une amende pour
avoir venduun journal, dont une partie a été déli-
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vrée ou publiée le dimanche. Nous devons proté. M. CHRISTIE : Je désire exprimer mon appro-
ger ceux qui en vendant ou préparant un journal bation du principe du bill. J'aurais été heureux
peuvent être trompés, nous devons faire tout notre de le voir aller plus loin et s'occuper dc la profana-
possible pour que personne ne soit passible d'une tion du dimanche que nous voyons exister dans
amende sans le savoir. certaines divisions du service public. Il est vrai

que ce mal n'est pas très répandu. On a dit qu'il
M. MA(CLEAN, Jle veux soulever le nouveau n a pas encore pris racine; c'est une erreur, car

la question <le constitutionnalité. Je dis que la dans ma propre province les journaux du dimanche
Chambre n'a pas juridiction. De plus, nous avons sont vendus chaque dimanche. Mieux vaut pré-
ici un solliciteur général qui doit nous conseiller au venir que guérir, et je prétends que ce bill est un
sujet dle sembables questions. Nous avons uin sol- pas dans la bonne direction, et nous devons enpè-
liciteur général (uii vient de la province de Québec, cher la propagation du mal. Nous savons tous que
et j'espère qu'il pourra nous dlire, non seulement en; cet usage a eu les plus funestes effets aux Etats-
qualité <le solliciteur général mais aussi de citoyen Unis. Des citoyens éminents ont essayé d'enrayer
(le cette province, s'il croit cette loi nécessaire, et la marche du fléau, mais jusqu'à présent ils ont
s'il existe dans cette province un crime qu'il faut échoué. J'approuve le bill, et tout ce que je trouve
réprimer-crinme qui n'existe que dans l'imiagination à y redire, c'est qu'il ne va pas assez loin, mais
de l'honorable député qui a présenté ce bill. Le comme c'est un pas fait dans la bonne direction, je
ministre (le l'Agriculture <it qu'il n'existe pas dans voterai avec plairir ci faveur du bill-
sa province, parce qu'elle a une loi qui punit ce
crime, s'il existe. Dans la provinîcc <le l'Oitario nous M. BEATTIE T: out en ne désirant pas que des
avons déjà une loi qui est suffisante pour ce délit. journaux publiés le dimanche soient vendus, je ne
de crois que ce mal nl existe dans aucune les pro- veux pas empêcher la vente (le ces journaux le
vinces, sauf peut-être a propos <le deux journaux lundi.
de la Colombie anulaise. Si c'est le cas, la Colombie
anglaise guérira ce mal au ioven d'une loi provin- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Les
ciale. journaux (le New-York publiés le dimanche sont

M. CA MPS>ELL : Parlez donc du Sutilay lorl.

M. MACLEAN: Le Suday Wor/d n'enfreint
pas la loi le l'Ontario. J'insiste sur la question <le
constitutionnalité. Je ne crois pas, ainsi qu'on l'a
prétendu, que nous devions adopter une loi, et
enisuite constater si elle est constitutionnelle. Que
le Solliciteur général nous prouve done son utilité,
qu'il nous donne donc quelque chose en échange du
traitement qu'il reçoit, en gaidant et conseillant
cette Chambre, et n'allons pas ai Sénat demander
des conseils.

Une VOIX : Êtes-vous opposé au bill ?

M. MACLEAN : J'y suis opposé pince qu'il est
inconstitutionnel. J'espère que nous ferons régler
la question, et que les députés <les différentes pro-
vinces feront coinaître leurs opinions. Je défie
l'honorable député qui a prélenté ce bill, de dire si
le délit qn'il veut supprimer existe, s'il n'existe pas,
si les lois actuelles sutlisent pour le réprimer, pour-
quoi faire perdre le temps de la Chambre quand il
y a les questions d'une si liaute importance qu'elle
doit examiner. S'il veut accorder des avantages à
la population, améliorer soin état et ses mSurs,
qu'il amène (les questions relatives au logement dui
pauvre ou à l'encouragement de l'hygiène, et il lui
fera beaucoup de bien. Mais aujourd'hui l'honora-
ble député joute avec un moulin à vent, et ce mou-
lin à vent est d'une mince importance aux yeux de
la population. La publication et la vente de jour-
naux lu dimuanche n'existent pas, et en conséquence
les députés perdent leur temps en examinant ce
projet de loi, et je soupçonne que quelqu'un désire
occuper notre attention pour mettre son nom en
évidence comme gardien le la moralité publique.

M. HUGHES : Je propose-
Que tous les mots après " qui " dans la lne ligîe soient

retranchés jusqu'aux mots "libelle diffamatoire" et
remplacés par les mots:- "vend ou emploie ou engage
quelqu'un à vendre un article quelconque ou un produit
le dimanche."

M. HENERsON.

vendus ici le lundi.

M0. BEATTIE : Dans la partie du pays où je
réside, nous avons à nous plaindre (le la vente (les
journaux américains. Ils arrivent par les diffé-
rentes lignes (le chemins de fer et ils sont vendus
en très grandes quantités à toutes les gares de Lon-
don. C'est titi usage que je voudrais abolir. La
vente <le ces journaux ne produit pas ui bon effet,
mais bien tout le contraire.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
bill mettra fin à cet usage. Mon intention en pré-
sentant l'amendement était de supprimer la vente
<les journaux qui sont publiés le dimanche; mais
qui n'arrivent que le lundi dans le pays et sont
ensuite vendus. Ces journaux sont d'une nature
telle que tous les députés semblent unanimes à dire
que nous devons en prohiber la vente dans le pays.

M. MACLEAN: L'honorable ministre veut-il
empêcher la Tribne, de New-York, publiée le
dimanche d'être vendue ici le lundi ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'y
serais disposé, je cr'ois.

M. MACLEAN: L'honorable ministre veut-il
prohiber la vente de bons journaux anglais ou
français qui peuvent être publiés le dimanche ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Nul
doute qu'il y a de bons journaux qui sont publiés
aux Etats-Unis ou en France. mais l'objet du bill
étant <le prohiber la vente des journaux publiés le
dimanche dans le pays, il devra empêcher l'intro-
duction dans notre pays des mauvais journaux
étrangers dont on se plaint.

M. RICHARDSON: Je ne veux pas aller aussi
loin que le ministre de l'Agriculture et empêcher
de vendre le lundi tous les journaux imprinés le
dimanche. Ce serait très grave et cela causerait
bien des embarras.
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Le MINISTRE DE L'AGRICULT URE : J'ai M. MACLEAN : La loi de l'Ontario prohibe les
parlé des journaux publiés le dimanche. ventes le dimanche.

M. RICHARDSON: Un journal peut être publié
le dimanche en Angleterre et arriver ici une couple
de semaines plus tard, et d'après cet amendement,
celui qui vendrait ce journal se rendrait coupable
d'un délit. Voici comment j'envisage la question.
.Je conv-ois que le bill est présenté pour interdire la
publication et la vente au Canada des journaux
publiés le dimanche, ou des journaux américains
publiés le dimanche et expédiés ici et vendus le di-
imlanche. Nous ne voulons pas que (les journaux
soient vendus le dimanche dans le pays. Il ne
doit pas être difficile de comprendre ce qu'est un
journal du dimanche. A mon avis, le Sunday
Word. de Toronto, ou le Suday Su, de Mlont-

réal, seraient de ce nombre, et la vente doit en être
proliibée. Le journal lui-même fait voir par son
titre si c'est un journal du dimanche, oui ou non.

.I. MACLEAN ; Et que dites-vous du journal
religieux appelé Sunday O1errer?

M. RICHARDSON : Je ne permettrais pas de
vendre le dimanche ni journaux religieux ni Jour-
naux séculiers. J'ai compris que lintention était
d'empêcher la publication desjou naux ledimanche,
de manière à donner i tout ouvrier employé à la
publication d'un journal un jour de repos sur sept.

NI. HUGHES : En parlant à l'appui de l'amen-
demnent, le ministre de l'Agriculture a oublié de
reconnaître qu'il y a aux Etats-Unis des journaux
du dimanche qui sont d'un caractère essentielle-
ment moral et qui contribuent même aux goûts
fantasques de l'honorable député de Norfolk-nord
( M. Charlton) sur.cette question. Je verrais avec
peme Finterdiction de la vente (le ces journaux le
dimanche aussi bien que le lundi. Le public doit
pouvoir acheter des journaux comme ceux-là le
dimanche ou le lundi, s'ils sont expédiés ici et si la
vente en est permise. La question a examiner est
de savoir si nous voulons que des articles soient
vendus le dimanche ? Il ne s'agit pas le l'impres-
sion et de la vente d'un journal, qu'il soit publié le
samei ou le dimanche, qu'il soit religieux ou irré-
ligieux, ainsi que certains Journaux politiques
>ont censés l'être, mais il s'agit de savoir si les
journaux doivent être vendus le dimanche dans le
pays.

Je vais encore plus loin et je dis que s'il existe
une loi qui prohibe la vente d'un boisseau de
pommnues de terre le dimanche et qui li'interditZas
la vente d'un journal le dimanche, cette loi oit
etre amendée de manière à prohiber la vente d'un
journal de. même que celle des pommes de terre.

NI. CHARLTON: Nous n'avons aucune loi de
cette nature.

\I. HUGHES: Dites-vous qu'il n'y a pas une
loi de cette nature dans l'Ontario ?

M. CHA RLTON : Il n'y en a pas dans le Ca.
nada.

M. HUGHES: Il yen a une dans l'Ontario.

Le PREMIER MINISTRE : Nous en avons une
dans la province de Québec.

NI. CHARLTON : Pas pour la Confédération.

M. HUGHES: Je présente cet amendement
parce que je ne veux pas qu'un petit garçon qui
cherche à gagner cinq cents sur la rue en répon-
dant aux demandes du publie, soit arrêté et puni
pour vendre un journal le dimanche quand les gens
près de lui vendent des cigares et réalisent des
piastres. Si c'est mal pour le petit garçon, c'est
mal pour le vendeur de cigares ou de tout autre
article.

M. MACLEAN: Ecoutez! écoutez! De même
pour les compagnies de chemins de fer.

M. HUGHES: Oui, c'est la même chose pour
ces compagnies. Si un journal ne peut pas être
vendu le dimanche il ne sera pas publié ce jour-là.
Un voyogeur qui arrive des Etats-Unis à Windsor
où à Sarnia le dimanzhe achète les journaux de
Toronto publiées le samedi, et que ce journal soit
publié le saniedi ou le dimanche, s'il y a un délit
quelconque, ce délit consiste dans la vente faite le
dimanche. On doit empêcher de vendre le diman-
che les journaux de Toronto publiés le samedi, la
même chose que si c'étaient les journaux du diman-
che vendus à Sarnia ou à Windsor. Si c'est mal
(le vendre un journal le dimanche, c'est également
mal de vendre tout autre article, et attendu que
mon amendement prohibe la vente de tout article
le dimanche, je suis sûr que mon honorable ami (M.
Charlton) l'acceptera.

M. FLINT : Il mue semble que le promoteur du
bill et d'autres membres lu comité courent deux
lièvres à la fois. Il y a deux objets réunis que le
comité a en vue en voulant arriver à une conclusion.
L'une que j'approuve de tout ceur, est la suppres-
sion le la vente des journaux W dimanche, et le
comité paraît favoriser toute législation qui donnera
ce résultat. L'autre, qui parait être généraleuent
approuvé, à quelques exceptions près, est de ligifé-
rer le façon à empêcher le préparer les journaux
le dimanche. Le comité paraît être en faveur de
ces deux objets. On a fait observer que, en ce qui
concerne la majorité des journaux qui paraissent le
lundi, il fallait y travailler tard le dimanche soir,
et avec une disposision prescrivant que ce travail
soit restreint autant que possible, l'opinion générale
paraît être en faveur d'une législation de cette
nature.

Mon honorable ami le ministre <le l'Agrieulture
(M. Fisher) a soulevé une question tout à fait nou-
velle, que le comité favorisera difficilement : parce
que quel que soit l'anathème lancé par l'honorable
député de Norfolk-nord (M. Charlton) contre les
journaux du dimanche en général, il faut cepen-
dant faire une distinction. Il y a des prétendus
journaux du dimanche qui contiennent de la mau-
vaise littérature, contre lesquels il peut être utile
de légiférer, cependant, d'un,. autre côt, il y a des
journaux publiés aux Etats-Unis sous le titre de
journaux lu dimanche, qui ne sont pas du tout de
cette nature. Je verrais avec peine la ville où je
réside privé du privilège d'acheter le mardi le
Boston Saday Herald et le Boston Sunday Globe,
journaux d'un grand mérite littéraire. qui contien.
nent les écrits des écrivains les plus distingués de
l'univers et auxquels on ne peut rien reprocher
sous le rapport de la morale et de la littérature.
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M. CR AIG : Sont-ils publiés le dimanche ? Unis des feuilles qui ne tombent pas dans la caté
gorie de celles qu'on devrait proscrire ; mais tan-

M. FLINT : Ils sont publiés le dimanche aux dis qu'il y en a quelques-unes comme celles-là, il y
Etats-Unis, mais ii est probable qu'ils sont Prépa- en a des centaines qui sont évidemment répréhen-
rés le samedi, car ils sont délivrés dans la ville où sibles. Je connais moi-même des journaux dont
ils sont publiés très à bonne heure le dimanche la matière se résume à une revue des sports et des
matin ou très tard le samedi dans la nuit. Je ne amusements relatifs aux courses de chevaux cons-
voudrais pas aller aussi loin que mon honorable tatés dans le cours de la semaine précédente. Pour
ami (M. Fisher) et prohiber la vente de ces jour- ma part, je veux parfaitement adopter la ligne de
naux le mardi, ou tout antre jour de la semaine, conduite suggérée par l'honorable ministre de l'A-
dans le Canada. Si nous agissons ainsi, nous don- griculture, consistant il proscrire l'entrée du pays
nerons lieu a quelque chose que la population diu à toutes ces feuilles, afin J'empêcher les mauvais
pays ne voudra pas accepter, savoir, la nomiation journaux de nous parvenir,
d'un censeur officiel qui dictera aux gens ce qu'ils Au sujet de mon honorable ami, le député d'York-
doivent lire et acheter les jours de semaine. J'ap- est (M. Maclean), j'aimerais voir réunis ensemble
pierni, et le conité, je crois, appuiera toute legis- dans une ville ou dans une skociété tous ceux
lation qui prohibera dans le pays la publication et qui sont prêts à préconiser les principes de l'inob-
la vente des journaux le dîunche. servance du repos du dimanche. Je voudrais vrai-

M. MACLE N : Vous voyez, . le président ment voir une législation qui leur procurerait un

que nous soiunies arrivés dans un labyrinthe de petit Utah, de leur genre, afin de constater la
difficultés, et nous attendons encore les conseils du conduite qu'on y tietdrait. Voilà, j'imagine, qui
Solliciteur général. Si nous ne pouvons pas le faire serait une assez drôle de ville.

parler, j'en appellerai à mon honorable ami de M. MACLEAN : Il n'y aurait pas d'hypocritesJacques-Cartier (M. Monk) pour savoir s'il est vra dans cette ville,que ce fléau existe dans la province île Québec, et
s'il est vrai qu'il y a là une loi qui prohibe la vente M. McMULL : Ou verrait alors l'applica-
(le toute espèce de choses le dmianche. Nous avons Oo qu'ils amn quidi:

idoni qu'ils feraientr dlu comnmandement qui dit:cette loi dans toutes les provinces du pays, et si le " Le dimanche to arderas en servant Dieu dévo-parlement veut faire un crime punissable par la loi e diar eu
(le la vente des journaux lu dimanche, alors appli- tement,
quons la règle à tout autre aricle. J. MACLEAX : Et n'exigez pas plus de 6Ainsi que l'a fait observer Plonorable député de po
Victoria (M. Hughes), nous devrions appliquer
cette loi à la circulation des trains le dimanche, à NI. McNIULLEN: Je suis <l'avis que cetteouverture îles pharmacies le dnanche et à une Chambre est parfaitement justifiable de légiférerfoule d'autres choses. En faisant cela nous déran- p
ger-ions toute la condition sociale duI pays. Rési pour empêcher, si possible, l publication <les jour-5., , inctue le dimniache.
dant danzlS Une Ville, Je nie veux pas que les habui-
tants des comités ruraux réglementent notre vie
sociale dans les villes. Nous pouvons y voir nous-
mmes. Je ie veux pas surtout que les léputés
des solitudes de l'ouest, comme le inistre le lIn-
terieur (M. Sifton) et l'honorable député de Selkirk
(M. Richardson i, qui nous arrivent ici prétendant
avoir à cœur l'intérêt des mSurs publiques, vien-
unent déterminer la vie sociale dans les grandes
villes di Canada. Les habitants de ces villes ne
veulent pas dle cette ingérence. Si l'honorable dé-
puté (M. Charlton) et ceux qui l'appuient sont
réellement sincères, qgu'ils insèrent dans le Code
c-imimmel une disposition déclarant que c'est un
crime (le lire un journal le dimainche. S'ils appli-
quent cet anieideient a tout le monde sans dis-
tinction, je 1'appuierai.

M. HUGH ES : Non, vous ne l'appuierez pas.

M. MACLEAX: Si eux. qui s'appellent libéraux'
disent que c'est un crime de lire un journal le di
Manche, si eux qui se déclarent les amis du peuple'
énoncent, cette proposition, ils sont alors au moins
conséquents, mais dans leur position actuelle ils
péchent à la fois contre la logique et la loi, et je
désire entendce le Solliciteur général donner son.
avis sur la question de savoir si cette loi est consti-
tutionnelle, et s'il n'existe pas une loi suffisante
dans la province de Québec à présent.

M. McMULLEN: Je suis tout disposé à ap-
puyer la proposition de l'honorable ministre de
l'Agriculture, j'admets qu'il se publie aux Etats-

M. FLINT.

M. WOOD (Brockville): Je voudrais attirer
l'attention <lu Solliciteur général, qui a été absent
durant la plus grande partie de cette disiussion,
sur le doute que semble offrir la question de juri-
diction en cette matière.

Il a été signalé par l'honorable déptté <le Kingston
et par moi qu'il existe déjà dans les statuts de
l'Ontario une loi complète prohibant la vente de
tout article quelconque le dimanche, et qu'il n'y a
rien qui établisse une distinction entre un journal et
l'article prohibé comme susdit.

Tout ce qu'il s'agit <le savoir, c'est si nous allons
cuconbrer nos statuts d'une loi absolument iden-
tique à une loi déjà existante dans l'Ontario, et,
suis-je informé, par l'honorable ministre <le l'Agri-
culture, dans la province de Québec également.
Ne vaudrait-il pas mieux, si elle est imparfaite-ce
que je ne crois pas-amender la loi de''Ontario ?
La règle du ju.s generis dont a parlé l'honorable
député de Kingston, ne s'y applique nullement. Je
voudrais faire remarquer à l'honorable député de
Norfolk-nord (M. Charlton) qu'on ne peut obtenir
la décision de cette question qu'en provoquant un
jugement des tribunaux ; et si j'avais aussi à cœur
que lui l'adoption de cette législation qu'il propose
en cette Chambre depuis plusieursiannées, je tâche-
rais, je pense, dans le cas où l'association avec
laquelle j'agirais de concert ne le ferait pas, de pro-
voquer une décision judiciaire qui déterminât la
suffisance du statut provincial ou la juridiction du
parlement. Si les provinces possèdent la juridic-
tion voulue pour statuer sur une affaire locale de



ce genre, le parlement, dans ce cas, ne devrait pas premier ministre de connaître l'avis exprimé par
intervenir. feu sir John Thompson à ce sujet ; et en présence

En parlant. ainsi, j'énonce la doctrine libérale de cet avis, j'éprouve beaucoup d'hésitation à main-
que les nembres (le la droite ont toujours procla- tenir celui que j'ai émis il y a un instant, et qui est
imée depuis que je siège en cette enceinte, savoir : le mien.
qu'en ce qui concerne les affaires de nature locale, Sir John Thompson disait:
le parlement fédéral ne devrait jamais s'immiscer L'honorab
que dans le cas où la législature provinciale n'est raison de dire que jai exprimé l'avis que ce parlement
pas compétente. Je doute que l'éminente autorité est compétent pour édicter les dispositions que nous trou-
que deux ou trois députés ont citée aujourd'hui vous ici. Bien que cet avis ne soit pas partagé par cer-

i tains membres de cette Chambre occupant des positionseut en vue un article de la* simplicité de celui-ci, éminentes dans le barreau, je n'ai aucun doute que nous
lorsqu'il disait que ce parlement a juridiction. avons le pouvoir de nous occuper de toutes les matières
L'honorable député de Norfolk-nord, je crois, sou- relatives au droit criminel dans une mesure telle, que
tiendra comme moi qu'à l'époque où sir .Johîn nous pouvons toujours, sans outrepasser notre compé-Sm oqu , tence, décréter qu'un acte quelco que sera criminel.'Ihompson ex primait son avis sur sa mesure, celle-ci
contenait beaucoup plus de dispositions qu'on ne Voilà où je diffère. Je ne suis pas d'avis que
trouve'pas en ce bill-ci, telles que celles relativea nous ayons le droit de déclarer criminel tout acte
à la circulation des convois et des bateaux à quelconque.
vapeur, à l'ouverture des canaux, et ainsi de suite. Lors de la considération de la matière par la Chambre
Si le bill se fut résumé à une seule disposition l'aun dernier, nous avons trouvé que le premier article du
ayant pour objet de proscrire les journaux du bilI, relatif a la publication des journaux du dimanche,

tianche, c'est-à-dire d'amender l'acte concernant était de la nature de ceux que nous pouvons, fort con-
jorrd' r lvenablement et fort sûrement laisser adopter par la légis-

le jour du Seigneur édicté par les provinces, il lature pr' vinciale si elle le iuge à propos.
aurait déclaré, je crois, que les provinces sont com- Puis il continuait:
.péteutes en la matière et que nous ne devrions pas
nous en mêler. C'est une matière qui concerne particulièrement la

convenance des habitants mêmes des provinces, et les
. McCLURE : Je partage cordialement le législatures, je n'en doute pas, adopteront des lois res-trictives chaque fois qu'elles croiront le temps venu de lesentiment exprimé par l'honorable député de Vic- faire.

i d Ir h- de u u1,1 \1. go esh, mais je oute beaucoup
qu une législation coîtunie celle-là soit nécessaire.

M. HUGHES: Je suis de cet avis-là également.

M. McCLURE : Je crois que la loi (le la Non-
velle-Ecosse prohibe toute vente le dimanche et

ju elle s'applique aux journaux comme à toute
autre chose. On peut douter de la constitutionna-
lité de cette loi, mais je suis d'avis que la question
devrait être d4cidee avant que nous légiférions ici.

Quant a l'amendement proposé par l'honorable
ministre de l'Agriculture, il est de nature à causer
de grandes injustices, On permet la vente (les
journaux ostensiblement publiés le lundi, dont la
plus grande partie des travaux d'impression est
faite le dimanche ; mais l'amendement de l'hono-
rabie ministre propose de prohiber la vente des
journaux ostensiblement publiés le dimanche, dont
tous les travaux d'impression sont exécutés le

M. HUGHES : Avant que l'honorable député de
Norfolk-nord réplique, j'ai grand espoit qu'il accep-
tera mon amendement. Il remarquera qu'on pro-
pose de modifier cet amuendeient-ci, le manière
qu'il se lise comme suit :

Vend ou fait vendre tout article ou marchandise le di-
manche, excepté des drogues ou médecines ou des articles
destinés à un usage chirurgical ou médical.

.Je suis convaincu que mon honorable ami accep'
tera cela.

Le SOLLICITEUR GÉNPÉRAL{M. Fitzpatrick)..
On n'aime pas à exprimer des opinions peu mûries
sur les grandes questions constitutionnelles. La
question actuelle est une question de grande im-
portance, et je trouve qu'elle tire de l'importance
du fait que d'éminentes autorités se sont pronon-
cées à son sujet. Si je hasardais un avis, ce serait
que le bill constitue purement une question <le
règlement municipal ou provincial sous tous les
rapports. Cependant, je dois au très honorable

Telle était la manière de voir de sir John iThomp-
son lors de la présentation de ce bill en 1892.

Pour ce qui regarde la province de Québec,
comme l'a dit il y a un instant mon honorable col-
lègue, le ministre de l'Agriculture, nous possédons
une loi à ce sujet, le nature à empêcher l'abus
signalé par l'honorable député de Norfolk. On la
trouvera à l'article 3498 les Statuts revisés de
cette province, lequel prohibe l'èchange et la vente
de quoi que ce soit le dimanche. Cet article sutfit
amplement pour empêcher de faire ce qui, dans
une certaine mesure, constitue un scandale dans
notre province. Ainsi, à mia connaissance, des
journaux publiés le samedi sont colportés çà et là
dans les rues de Québec et vendu aux portes des
églises le dimanche matin, en violation des dispo-
sitions du statut. Mais il y a le remède que j'ai
signalé. Or, je suis d'avis que nous devrions appli-
quer ce remède, et, autant que possible, éviter
d'empiéter sur les attributs des législatures pro-
vinciales, spécialement au sujet de tout ce qui doit
faire l'objet de règlements municipaux.

Le bill dont nous sommes saisis n'atteint pas
son but, autant que je puis voir en le parcourant à
la hâte. Je présume qu'il a pour objet de prohiber
la vente des journaux du dimanche, c'est-à-dire de
ceux-là qu'on publie le dimanche et que l'on dis-
tribue dans la rue. Tel n'est pas cependant ce
qu'on obtiendrait.

Voici l'article:

Quiconque, étant propriétaire, éditeur ou gérant d'un
journal, publie ou met en circulation un exemplaire ou
numéro de tel journal, ou voit à sa publication ou à sa
mise en circulation, pour être vendu le dimanche, inten-
tionnelleuxent ou non.-

C'est-à-dire, que si le journal est publié le same-
di, comme c'est le cas maintenant, et vendu le di-
manche à l'un des dépôts où on les transporte le
samedi soir, de la manière la plus inoffensive, l'édi-
teur du journal serait passible de la pénalité. Les
conséquences dse ce bill sont beaucoup plus graves
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qu'elles ne le paraissent aux yeux de ceux qui la question en s'appuyant sur le fait que le cas avait
l'appuient. Après tout, il nous faut saisir le sens été prévu dans l'Ontario, et que la législation pro-
de son texte. Si quelqu'un met son journal en posée semblait tout à fait inutile.
circulation le sanedi. et s'il arrive que ce journal
soit vendu le dimanche suivant, il est tenu d'en M. CHARLTON : Je répondrai d'abord à la dé-
rendre compte d'après ce bill. claration de l'honorable député de Brockville (M.

Wood), relativement à l'attitude de sir John
M. MACLEAN : Cela atteindra-t-il le G/ob)e de Thompson sur ce bill. Ce monsieur nous dit que feu

de Toronto du samedi ? l'ex-premier ministre a accordé son approbation,

Le SOLLICITEUR (ENÉRAL: Il n'y aura non pas à cetarticle-cien particulier, inaisau principeLe SLLI(' 1EUR RNÉAI, Iln'y ur général dlu lbillet au bill considérédans s'e" ensemble.pour cta qu'à donner une interprétation très ordi- gE bi let au billqosirédans son a
naie àcete oidan l ca oùce ounalseritEt bien ! le fait est _que sir John Thompson avaire à cette loi, dand le cas où ce journal serait approuvé cet article-ci, même du bill, qui l'a dis-

tngue des autres, et qu'il a décidé que, tandis

Sir (HA R LES-HIBBER' TTUPPER: 0t même qu'il ne pouvait pas voir l'opportunité à ce monient-
si lon s'y abonnait ou si on le recevait le limanche. là de légiférer au sujet du trafic ou des excursions

des chemins de fer, il trouvait à propos de le faire
Le SOLLICITEUR GÉNPAL :Je n'irais pas relativement à la plaie -des journaux du dimanche,

jusqu'a dire cela, muais ça pourrait être exact. afin de sauver le pays de cette plaie. C'est à ce
trait du bill qu'il a donné son application, et c'est

Sir CHARLES-HIPBERT TUPPER : A Van- en grande partie grâce à elle que les deux premiers
couver et à Victoria dans la Colombie anglaise, il articles du bill, l'un concernant la fermature des
n'est pas distribué de journaux le lundi, et la con- canaux le jomr du seigneur, et l'autre se rappor-
séquence en est que la puolication (les journaux tant à la publication de certains journaux, ont été
dans ces deux villes ne requiert pas (le travaux le adoptés en cette Chambre. N'eût été la conduite
dimanclhe. Voilà, je suppose, un état de choses de sir lobn Thompson, il n'aurait pas été possible
que l'auteur du bill proposé désire encourager. On d'obtenir ce vote favorable de la Chambre. Il
y publie un journal du dimanche, mais on en fait prétendit que, bien que les législatures provinciales
tous les travaux (le publication avant l'heure du puissent s'occuper de cette matière, bien qu'elles
dimanche. Cependant, les éditeurs tomberaient soient compétentes pour légiférer à son sujet, la
sous le coup (le l'article qu'on vient de citer, et compétence du parlement fédéral marche de pair
seraient passibles de punition. Je trouverais avec celles (le ces législatures, et qu'il est désirable
plutôt qu'ils ont droit a nos félicitations pour avoir dassurer l'unformité de la o 1 o l'égard de cette
adopté un mode qui les dispense de la nécessité de matière. Il trouvait désirable de posséder cette
travailler le dimanche. Néanmoins, ce bill les con- unifornité à cause (le l'extrême importance qu'il y
damnerait, et ils seraient considérés comme crimi- a (le prendre (les mesures îde précaution pour empe-
nels. Je suis d'avis que cette législation devance cher l'introduction de ce grand mal dans le Canada.
fort son époque. Il fondait son approbation du bill sur cette dispo-

sition seule. Et cette disposition a été choisie
M. MONTAG UE : J'aimerais à citer l nparmi les autres et soumise à la Chambre, par suite

d'un homme dont l'avis, vu son rang dans le parle- de l'approbation de sir John Thompson et du fait
ment et vu sa position officielle à présent, devrait que le premier ministre actuel l'avait déjà acceptée
avoir un grand poids. Je parle du ministre actuel en cette Chambre.
de lit Justice (M. NIills), autrefois député de Both- Voici l'historique du bill auquel mon honorable
well en cette Chambre. Envisageant le fait qu'il ami le député le Brockville a fait allusion.
est maintenant ministre de la Justice et respon- Ce bill tel que présenté d'abord prévoyait un
sable île la législation adoptée en cette Chambre, grand nombre d'infractions à l'observance du
de même que dans l'autre, son avis sur les ques- dimnar.he. Il en énumérait presque toute la série.
tions légales et constitutionnelles, du moins aux Sur motion de sir John Thiompsoii, il fut renvoyé à
yeux des membres du gouvernement, devrait être un comité spécial composé de treize membres. Ce
concluant. conité l'étudia, et chacune île ses dispositions au

Voici ce qu'il disait à la session île 1892 (Débats, sujetsdesquelles on pouvait attribuer une juridic-
page 394, version anglaise): tion exclusive aux législatures provinciales en fut

retranchée. On décida que les législatures provin-
Je suis d'avis que la matière est une matière de droit ciales n'avaient rien à faire avec l'ouverture descivil, réglée par la loi provinciale, et je ne crois pas qu'en cnu'l

déclarant simuplement qu'elle constitue un délit, et en canaux le dimanche, ces ouvrages dépendant du
essayant ainsi de lui assigner une classification qu'elle gouvernement fédéral, i avec le trafic de nos
n'avait pas, vous puissiez l'empêcher d'être une matière chemins de fer déclarés travaux d'utilité générale.
de droit civil. Et quant à la publication des journaux du dimanche,

Puis il donne, à la fin le son discours, un aver- on décida que cette publication constituait one
tissemnent que la Chambre, je crois, pourrait bien affaire nationale, une question d'importance natio-
recevoir à présent: nale, comme la loi concernant les droits de repro-

Je suis d'avis que voilà, des questions que nous devrions duction, la transmission îles écrits par la poste, la
considérer sérieusement, et nous devrions, dans la limite loi concelant le libelle, ainsi que la prohibition de
du possible, faire droit au désir et à l'attente du nublic ; l'importation de la littérature obscène et répréhen-
mais au sujet de ces matières dont d'autres s'occupent, si ble, étaient du ressot tdu parlement fédéral, celui-nous devons certainement ne pas nous en mêler, mais en . .
laisser le soin à ceux à qui la constitution les a attribuées. ci était le plus en état de s'occuper pertinemment

de la chose. On trouvera encore qu'il devrait y
Telle est le très énergique avis du ministre de la avoir une loi unique à ce sujet pour tout le Canada,

Justice, lequel est responsable de la conduite cons- au lieu d'une certaine loi dans une province, d'une
titutionnelle du gouvernement. Il a encore discuté loi différente dans une autre, et de pas de loi du

M. FIrTz MrcK.
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tout dans une troisième, comme c'est le cas actuel-
lement.

On soulève des doutes sur la compétence de ce
parlement. La compétence de celui-ci a trait à
toutes les matières de droit criminel. Il peut
déclarer criminel tout acte qu'il croit contraire à
l'intérêt général et au bien-être du pays.

On a objecté que le mal n'a pas pris de dévelop-
peinent ici. Non, mais il existe ici à l'état nais-
sant. Toronto et Montréal possèdent chacun un
de ces journaux publiés et vendus le dimanche. Ce
mal gigantesque a commencé de la même manière
aux Etats-Unis. Un ou deux des principaux jour-
uiaux de New-York ont commencé à faire circuler
des éditions du dimanche durant la guerre de la ré-
ililion. Depuis ce début modeste le mal a pris de

tels développements et d'empire, qu'aucun journal
ne peut subsister s'il cherche à lui tenir tête. Tous
les journaux sont obligés d'enfreindre la loi divine
et d'assister à la démoralisation de la nation. Ce
mal mine la vie religieuse et morale. S'il est quel-
que chose qui soit de nature à faire déchoir les
Etats-Unis au dernier degré eD à bouleverser et
renverser leurs institutions, c'est le journal du di-
manche.

Ce mal national devrait être combattu d'une
Manière nationale par cette législature nationale,
ce mal qui affecterait tout le Canada, et que seul
le parlement fédéral peut eilicacement saisir et com-
battre. J'éprouve parfois le plus profond regret à
voir certains membres <le cette Chambre qui parle
de leur approbation du bill, de leur désir de voir
le mal supprimé, de la peine que leur fait la conti-
nuation de ce mal, épiloguer sur ce trait-ci on sur
ce trait-là du bill, faisant une critique dont la con-
séquence pratique est de lui nuire, puis le lui ôter
toute chance et de le faire avorter.

Je lis, messieurs, si vous croyez que ce journal
du dimanche se développe jusqu'à devenir un mal,
pourquoi ohjecter à combattre ce mal au moyen du
pouvoir législatif suprême du pays? Pourquoi
voulez-vous laisser le soin de s en occuper aux con-
seiis municipaux et (le ville, le traitant comme s'il
constituait une simple affaire municipale ? Ce qu'il
constitue, c'est une affaire nationale. Je ne vois
rien qui renferme de plus grandes conséquences pour
l'avenir du pays, que le ýnal dont je demande à
cette Chambre de s'occuper en appliquant l'once de
prévention dont parle le sage, alors qu'on sait fort
bien que la livre de guérison ne peut jamais être
appliquée avec efficacité.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Quelleest
la différence entre un mauvais journal publié le
dimanche et un mauvais journal publié le lundi?

. CHARLTON: Il n'y a pas de différence im-
portante. J'en arrivais à cela.

On insiste beaucoup sur la publication du jour-
nal le samedi, disant qu'il faut faire une certaine
somme de travaux le dimanche pour être prêt à
publier le jourhal le lundi. Le mal du journal du
diuanche ne résulte pas du fait que le journal est
publié le samedi ou le dimanche, mais de ce que le
jour du dimanche est profané par les cris poussés
dans la rue par les petits vendeurs de journaux,
ansi que par la circulation de trains et l'envoi de
courriers spéciaux. Chacun des grands journaux
de New-York envoie un train spécial rapide à
Buîffalo le dimanche, chargé de sa pernicieuse mar-
chandise destinée à avilir et démoraliser la popu-
lation.

M. CLANCY : Est-ce le cas au Canada?

M. CHARLTON: Non, mais çà l'est aux Etats-
Unis, et je ne désire pas le constater au Canada.
Les membres de la gauche m'accusent souvent
d'approuver tout ce qui est américain : Je dénonce
ce mal qui s'est développé aux Etats-Unis. Je
combats tout ce qui est de nature à miner la nature
et la vie morales. La matière a assez d'importance
pour mériter qu'on la traite avec sincérité et fran-
chise, ce que, je dois le dire, on n'a pas fait
aujourd'hui, je le crains.

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. CHARLTON: Eh bien! avec frauchise.

M. MONTAGUE: A moins que l'honorable
député ne parle de lui-même, il est hors d'ordre.

M. CHARLTON : Je laisserai l'honorable député
dire de qui je parle.

Je dis donc que l'attitude <le certains membres
de cette Chambre à l'égard de ce bill est tout à fait
déloyal.

Maintenant, ce que nous avons à décider, ce
n'est pas s'il est mal de publier le samedi un journal
qui peut être vendu le dimanche, et il n'y a rien
dans le bill comportant cette application. Le bill
dit: " Le propriétaire, l'éditeur ou le gérant sont
passibles de peines." Mon honorable ami le
député de Victoria a parlé de la barbarie de con-
damner à l'amende un petit vendeur de journaux.
Les peines imposées par ce bill sont applicables
aux personnes qui y sont désignées, savoir : le pro-
priétaire, l'éditeur ou le gérant d'un journal, qui

Publie ou met en circulation un exemplaire ou numéro
de tel journal, ou voit à sa publication ou à sa mise en
circulation, pour être vendu le dimanche, intentention-
nellement on non.

Voici les personnes qui sont responsables, savoir:
celles qui

Vendent ou font vendre un journal le dimanche.

M. HUGHES : Cela ne comprend-t-il pas le
petit vendeur de journaux ?

M. CHARLTON: Non, cette disposition a en
vue la personne qui se procure les services du
petit vendeur de journaux pour la vente du journal
qu'il a publié ou mis en circulation.

M. MONTAGUE : L'honorable député ne lit pas
la disposition fidèlement. Il dit qu'elle ne s'ap-
plique pas au petit vendeur de journaux, mais elle
déclare que tous ceux qui vendent ou font vendre
un journal le dimanche, sont passibles de punition.

M. CHARLTON: Le mot ou fait correspondre
le paragraphe a avec le paragraphe b, et rapporte
à celui-ci les peines qui s'appliquent aux indi-
vidus mentionnées dans le dit paragraphe a, c'est-
à-dire le propriétaire ou éditeur ou gérant d'un
journal.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: L'honorable
député de Norfolk-nord a raison.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je dis
que tout petit vendeur de journaux qui -vend ce
journal est un éditeur dans le sens du paragraphe a.
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M. CHARLTON: L'intention du bill est de M. CHARLTON: Le journal fait le samedi est
rendre passible <le ces peines le propriétaire, lu le dimanche ; et ce journal est préparé pour être
l'éditeur ou le gérant, qui est primitivemient res- lu le dimanche, on se propose de le mettre en cir-
ponsable de l'infraction de la loi. culation le dimanche seulement, c'est enfin un jour-

Mais on <lit que l'éditeur d'un journal publié le nal du dimanche. Le peu (le travail que l'on fait
samedi est sujet h l'anende. Dans ce siècle, M le samedi; afin de pouvoir mettre le journal en cir-
l'Orateur, il n'est pas facile de vendre, en grand culation le dimanche, ne doit nullement être pris
nombre, le dimanche des journaux publiés le en considération dans l'étude <le cette question.
samedi, car l'intention des éditeurs n'est pas (le Le mal dont on se plaint, c'est la nature <lu journal
vendre ces journaux le dimanche. ·Les journaux et l'influence le celui-ci sur la santé morale de la
canadiens publiés le samedi, sont vendus le même société et sur la vie morale de la nature.
jour, on ne les garde pas pour les vendre le
dimanche. Ce n'e-st pas l'intention de l'éditeur M. HUGHES: L'honorable député s'opposerait-
d'un tel journal du samedi, <le le distribuer ou <le il à la vente, disons du Mail and IEmpire et du
le vendre le dimanche. Mais l'objet de ce bill est !Ulobe publiés le samedi.
de punir la publication et la mise en vente d'un
journal le dimanche, d'en empêcher le transport M. CHARLTON : le n'examine pas cette ques-
par voiture à travers la ville, et d'empêce les gar. tion du tout. Je m'opposerais a la vente <le ces
cons de le vendre sur la rue. journaux le dimanche, comme je m'opposerais à la

Les remurques que l'on fait ici au sujet de notre vente d'autres marchandises. Ces journaux ne sont
défaut de juridiction sont des plus mal fondées. pas, à proprement parler, les journaux du diman-
Nous avons juridiction en la matière, iln'y a aucun che ; on ne les publie pas avec l'intention de les
doute. Quant au mal, presque tous ceux qui ont mettre en circulation le dimanche, ce sont des jour-donaux duan slieth Mais piousu ttuion dans ei ont,
p-is la parole admettent qu'il existe, et il est bont naux du samuedi. Mais nous étudiOns dans le mo-
le lenrayer, sans aucun doute. Sur la manière iment, la question des journaux du dnanche, ce

d'arrêter le mal tout le monde est d'accord. Nous lau qui ravage les Etats-Unis, et dont nous dési-
n'employons pas les pouvoirs secondaires, mais les rons préserver notre pays ; et les honorables mem-

i eploons as es ouvors ecodairs, aislesi res (le 1it gach i se livrent à ces railleries et à
pouvoirs souverains du parlement fedéral, et nous a uche ne seh
ne faisons qu'exercer les prérogatives législatives ces arguties que pour éluder la question.
du parlement du Canada, et c'est la manière la M. MONTAGUE : L'honorable député déclare
plus etlicace <le traiter cette question ; et si nous que c'est son intention (le prohiber absolument la
nous laissons guider par les intérêts du pays et si distribution et la vente des journaux du dimanche.
nous voulons enraver immédiatement un mal qui Et l'honorable député dit qu'il n'y a au Canada
peut se répandre avec une rapidité tnlle que nous que deux journaux du dimanche, et par conséquent,
ne pot. vous plus en arrêter les progrès, nous devons ce bill, s'il devient loi, empêchera la publication <le
suivre la ligne de conduite que je demande au ces deux journaux. Je vis près de la frontière,
comité <l adopter ce soir. 'le n'insisterai pas sur comme le sait l'honorable député de Norfolk-nord.
l'amendement du ministre de l'Agriculture, la chose Nous ne sommes pas ennuyés par aucun journal du
n'est peut-être pas nécessaire. dimanche publié au Canada, mais nous sommes

Sir CHARLES-HIBBERT' TUPPER : Lýono- ennuyés par les journaux du dimanche publiés aux
ira député ropse--i l'mpêche 'l'P d L oo Etats-Unis, et des journaux pernicieux encore.

rable député propose-t-il peupêcher la distribution Ces journaux nous arrivent le samedi soir et sont
le dimianche d'un journal publié le sa medi soir '.vendus le samedi soir aux villes et villages avoisi-

, nants, et ces journaux contiennent <les matières quitne devraient être lues dans aucune demeure chré-
mal que je veux arrêter. J'ose dire (]ue les neuf tdien atre au Canda Et e joura sont
dixièmes <les journaux du dinmanche emi Amuériku tienne on autre, -u Canada. Et ces jourkuaux sont
sontes gdae paurtixd, d>i'mancheen Amru Ymille fois plus pernicieux que tout journal du

le samedi et publies dimanche ou autre, publié à l'heure qu'il est, oule dumanche matin vers trois ou quatre heures. cui sera jamais publié au Canada.
*Mais le mal c'est que ces journaux sont offerts en ' L'honorable député nous dit qu'aux termes de
vente et vendus le dimanche. Ils sont rédigés pour ce billi le garçon qui vend les journaux le dimanche,
la classe <le lecteurs qui les lisenît le dimanche, et n arçon à venes Souvu le pouve,

lsnatièmes à lire qu'ils contienicent sont délétères immest 1pas suijet à la peine. Si vous ne pouv'ezles pie s atteindre le garçon qui vend les journaux, qui pou-
et contraires a la moralité publique, de nature a vez-vous atteindre? Car mon honorable ami avouera
abaisser le niveau moral <lu peuple, et ces journaux que ce parlement n'a pas le pouvoir de punir l'édi-
méritent tout autant 'être supprimés que les lupa' teur d'un journal qui réside à New-York, Buffalo
nars et les maisons de jeu. et Utica, et envoie des journ'ux publiés aux Etats-

Unis, mais dont la distribution se fait au Canada.
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono- Le véritable mal qui existe au Canada aujourd'hui,

rable député désire-t-il défendie de lire le dimanche c'est la distribution et la vente des journaux per-
un journal publié, le mercredi, par exemple? nicieux publiés aux Etats-Unis. En passant je

M. CH ARLTON : Cette question est étrangère suis heureux (le constater que le ministre de l'Agri-
an bill sounis à notre culture a fermé nos portes a quelques-uns de ces

ueconsidération. journaux. C'est à ce mal que le parlement doit

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si l'ho- remédier.

norable député désire empêcher la distribution, le Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : C'est
dimanche, d'un journal fait le samedi, il doit aussi là l'objet de mon amendement.
s'opposer à la distribution, le dimanche, d'un jour-
nal publié le samedi. Tout le mal est dans la lec- M. MONTAGUE : Je n'ai pas entendu la lec
turc du journal. ture de l'amendement dè l'honorable ministre

Sir CnARLEs-HiUERT TuPPER.
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mais le bill tel qu'il nous a été soumis est faible et
boiteux.

M. CHARLTON : L'honorable député a, sans
le vouloir, fourni un argument à l'appui de l'amen-
lement que l'on a présenté au comité.

M. MACLEAN: Non, l'amendement (lit tout le
contraire. Les journaux que l'on y mentionne
sont imprimés dans le cours de la semaine et
envoyés ici le samedi soir.

M. MONTAGUE : .Je ne parle pas de la date de
ces journaux, mais <le la matière à lire.

MN. CHARLTON : En cherchant i remédier à
un mal, cela ne nous empêche pas d'en signaler un
autre à l'attention du comité. Si l'honorable dé-
puté le Haldimand (M. Montagne) a quelque sujet
de plainte à porter devant la Chambre, ou désire
proposer quelque mesure afin (le faire disparaître
un mal, qu'il présente un amendement. Ce bill
vise les journaux du dimanche ; et l'honorable
député nous a parlé (les journaux du vendredi.

M. MIONTAGUE : Non. Je demande la permis-
sion de m'expliquer. Tout ce que j'ai (lit, c'est
que Fon publie comme journaux du dimanche (les
journaux qui ne ront pas imprimés le dimanche ;
ces journaux sont dates du samedi et sont proba-
blement envoyés le vendredi, car je les achète
quelquefois sur le train, le vendredi ou le samedi.

M. CHARLTON : Vous ne devriez pas les
acheter.

M. 1ONTAGUE : Quelques-uns de ces journaux
sont d'un très bon genre ; par exemple le filuffalo
Exprus est un journal très bien fait et contient
des matières à lire d'une grande utilité. Quoique
imuprimiés le jeudi et le vendredi, on appelle sou-
veut ces journaux les journaux du dimanche.

Ml. CHARLTON : Ce ne sont pas les journaux
du dimanche dont nous parlons.

NI. 1ONTAGUE : Qu'est-ce qu'un journal du
dimanche?

-M. CHARLTON: C'est un journal publié et
mis en vente le dimanche. Par ce projet de loi,
nous visons les journaux du dimanche, et non ceux
qui sont publiés le vendredi et le samedi et s'inti-
tulent des journaux du dimanche et qui peuvent
ûtre vendus avant ce jour-là. C'est peut-être un
mal, cela dépend du caractère du journal. Mais il
y a une loi pour la répression des journaux obscènes
nuisibles, et si tels journaux sont publiés au Canada,
il y a un remède.

L'honorable député introduit dans ce débat une
question étrangère au cas que nous examinons, et
sa conduite est de nature à détourner l'attention de
la Chambre du sujet que nous considérons.

M. CLANCY : L'honorable député voudrait-il
nlous nommer les journaux qu'il vise ?

M. CHARLTON : Je vise les journaux publiés
et vendus le dimanche.

Quelques VOIX: Nommez-les.

M. CHARLTON : Au cours de mes remarques
j'ai décrit le caractère du mal qui règne aux Etats-

Unis, et j'ai dit qu'il y a là un millier de journaux
du dimanche. Ce mal a crû et acquis tant d'éten-
due et d'influence que le sentiment chrétien et la
loi ne peuvent aujourd'hui le faire disparaître. J'ai
déclaré clairement que c'est là le ial que j'avais
devant les yeux, lorsque j'ai rédigé ce projet de loi
dont l'objet est d'empêcher ce fléau de s'introduire
dans le pays ; que ce bill n'est pas destiné a remé-
dier au mal, mais à le prévenir ; c'est un remède
préventif contre un mal qui viendra certainement
un jour ou l'autre. Je demande à la Chambre de
considérer cette mesure sans parti pris. Je ne
veux pas prendre la tangente, ainsi que l'a fait
l'honorable député (le Haldimand ; je m'oppose à
ce qu'on discute ce qui n'est pas en question et à ce
qu'on mette en doute la juridiction du parlement,
lorsque le cas a déjà, été jugé et qu'il ne peuit y
avoir l'ombre d'un doute à ce sujet.

La question devant la Chambre est celle-ci: le
journal du dimanche est-il un mal? Est-il i désirer
que nous empêchions ce mal de s'introduire au
Canada? Avons-nous le pouvoir d'agir en ce sens ?
Voilà les questions que la Chambre doit résoudre.
Si les honorables députés croient quel'introduction
au Canada de ces journaux du dimanche publiés
aux Etats-Unis, n'est pas un mal, qu'ils votent
contre le bill. S'ils croient que le parlement a le
pouvoir de déclarer criminel, un acte qui sera très
nuisible à notre peuple ; s'ils croient qu'il faut
supprimer ce fléau, que la Chambre a le pouvoir
d'agir en ce sens, et qu'il est préférable de résoudre
la question, ils appuieront ce bill.

Considérons et examinons cette question avec
honnêteté, et que les honorables députés de cette
Chambre votentpour ou contre le bill, sans prendre
la tangente, sans soulever des objections subtiles
et sans chercher à égarer la Chambre par les
moyens auxquels on a eu recours.

M. MONTAGUE : A mon avis, les arguments de
l'honorable député n'ont qu'une valeur relative, et
tout dépend du caractère du journal que l'on met
en vente ou que l'on distribue le dimanche. Lorsque
j'ai parlé (les journaux américains, l'honorable
député a dit que tout dépendait de la nature du
journal. Je prétends que le bill aura de très
sériEux effets et atteindra des journaux que le
parlement ne vise pas. Supposons que l'on fonde,
à Toronto ou à Montréal, un journal destiné à
répandre l'éducation et instruire les masses, et
supposons q ne ce journal soit daté du dimanche et
soit distribué ce jour, il y a-t-il dans cette Chambre,
des députés disposés à mettre à l'amende l'éditeur
de ce journal et les garçons (lui le distribuent ? Et
cependant on ne pourrait nullement appeler un tel
journal, un journal religieux.

Mais qu'est-ce qu'un journal religieux ? Autant
de sentiments que de têtes sur ce sujet. Ainsi tout
dépend donc de la nature du journal, et à moins
que l'honorable député ne soit prêt à préparer une
liste et à classer les journaux, il ne devrait pas de-
mander à la Chambre d'adopter ce bill, car il a
déjà admis que la loi actuelfe suffit pour la sup-
pression des journaux obscènes. Et si la loi ne
s'applique pas aux journaux qui contiennent des
matières obscènes, immorales et impures, alors on
peut aujourd'hui invoquer la loi, aussi bien que sous
l'empire du bill de l'honorable député. Si l'on peut
invoquer la loi pour supprimer ce qui est obscène,
impur et immoral, alors le bill de l'honorable
député ne fait que permettre à ceux qui ont ce pou-
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voir, d'invoquer la loi pour supprimer ce qui n'est lui, sont sympathiques à ce projet de loiet qui ce-
ni mauvais, ni inmuoral, ii impur. L'honorable i pendant essaient de lui donner le coup de grâce.
député (M. Charlton) n'est pas conséquent. L'honorable député de Norfolk-nord nous (lit qu'il

Quant à l'insinuation qu'il a faite que nous ne i n'a pas rencontré de sympathie. Je ne m'en étonne
sommes pas sincères et honnêtes, je lui dlirai qu'il y pas, car il insulte ses pi opres amis. Il nous dit
en a parmi nous qui n'ont pas ses prétentions à cet que ce bill n'est pas considéré avec sincérité
égard, mais qui croient que nous sommes aussi lion- quant à moi, je puis déclarer que je suis parfaite.
iêtes, ei exprinant ici nos convictions que lhono- ment franc et sincère dans tout ce que je dis et que
rable député ou qui que ce soit. Assuirémient, nous tout en n'ayant aucun doute sur la parfaite sincérité
pouvons en cette Chranibre différer d'opinion sur ces et la complète franchise (le l'honorable député (le
(questions aussi bien que sur des questions poli- Norfolk-nord, je suis forcé d'avouer qu'il y a en
tiques, sans que li'onorable député de Norfolk- dehors de cette Chambre, un grand nombre de per.
nord nous <ise que nous i oulons échapper par la sonnes qui ne partage pas ma conviction à cet égard.
tangente. Je n'approuve pas que l'on fasse <les remarques de

A chaque session du parlement depuis que je suis cette nature au sujet des membres de cette Cham-
député, ce bill est venu devant la Chambre. Ce bre. -le n'ai pas mission de défendre mes honora-
projet le loi a été criblé de halles, et je dois dire à bles amis, mais je dis que nous avons le droit de
l'honier' le Phoiorable député qu'il faut rien différer d'opinion sur ces matières sans qu'on nous
moins que la persévérance l'uni saint pour traverser dise que nous élevons des mauvaises chicanes de
toutes ces épreuves et ces tribulations et nous de- procureur et que nous ne sommes pas sérieux.
mander d'adopter un bill qu'il a présenté à chaque Je dirai à l'honorable député que je suis aussi
session lu parlement. Je déclare à lhonorable fortement en faveur de l'observance du dimanche
député que d'un grain de sable il fait une montagne. qu'aucun membre <le cette Chambre, sans en
Le pays ne voit pas, pour le mrro'nernt, que ce bill excepter même le parrain du bill (M. Charlton).
soit nécessaire, et l'opinior publique ne semble nille- i.J'expriie sincèrement mon avis sur le sujet. Si
ment s'en émreouivoir danis la province ie j'habite, je n'étais pas sincère, je pourrais (lire ce que je ne
et je crois parler au nomi d'une classe le la, société pense pas, et chercher à obtenir ainsi les applau-
aussi respectable que celle que représente l'hosîo- disseiments et ha sympathie d'une certaine classe
rahle député (M. Charltoi). Il est vrai qu'en fai- (le la société.
sant de l'agitation dans quelques meetings tenus Nous sommes à considérer ce soir un bill (le
ici et là, oit peit exciter un intérêt passager, rmais l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charlton),
je défie les honorables membres le la droite et (le et ainsi que l'a fait remarquer le Solliciteur général
la gauche, qui appuient ce bill, de déclarer que je les conséquences de ce projet <le loi pourraient
ne lis pas la vérité, lorsque j'attlrie que le senti- dépasser le but que nous voulons atteindre. . Je
ment public n'est pas très prononcé sur cette ques- n'ai rien dlit d'offensant, et le débat actuel a ample-
tion, qu'il n'y a Ihas le pays aucune agitation arr ment justifié les paroles que j'ai prononcées. J'ai
sujet de la présentation ou de l'aloption <le ce pro- déclare qlue j'étais favorable au principe du bill,
jet de loi, et que si l'honorable député l'abandon- mais je rie suis opposé à cette mesure pour deux
niait nous n'entendrions plus parler de ce bill, à raisons. La première raison, c'est parce que nous
moins qu'il ne survienne un état de choses que n'avons pas juridiction en la matière. L'honorable
Plhonorable député voit déjà dans le miroir de son député de Norfolk-nord nous affirme qu'il n'y a
imagination et qu'il vent prévenir par cette mesure. aucun doute sur notre juridiction ; mais à Pencon-
Je suis fortement en faveur de l'observance du tre de cette assertion, on nous a lu l'opinion expri-
dimanche, et je veux que l'on considère le jouri lii mée par le ministre actuel de la Justice (M. Mills),
Seigneir comme un jour -lestiné au repos et au lorsqu'il était l'un des membres de cette Chambre,
culte religieux, mais je nie vois pas les heureux lequel déclarait qu'il y avait des doutes graves sur
résultats que produirait ce bill dans le pays, notre juridiction et qu'à son avis, cette question

était du ressort des provinces. Le Solliciteur
Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier): général exprime ce soir la même opinion et par con-

Non honorable ami (M. Montague) vient le rendre séquent je suis parfaitement justifiable d'avoir dit
un hommage très nérité à l'honorable député de que nous devions d'abord décider la question de
Norfork-nord (M. Charlton), en <lisant qu'il ne fal- juridiction avant de légiférer en la matière.
lait rien moins que la persévérance d'un saint pour Je lie suis opposé à ce bill parce que je suis con-
présenter ce projet de loi -à chaque session du par- vaincu qu'il sera impossible d'en faire une loi d'un
lement. Mais nous n'avons pas tous la vertu de fonctionnement régulier. A chaque année, j'ai
mon honorable ami (N. Charlton), et après quatre écouté la discussion qui s'est faite à ce sujet, j'ai
heures <le discussion, il ne serait peut-être perirîs appuyé ce bill plus d'une fois, et je l'appuierais
<le dire que si notre opinion est formée au sujet le volontiers ce soir si nous pouvions en faire une loi
ce bill, il est inutile de prolonger le débat. M. le propre à atteindre l'objet que nous avons en vue.
président, je demande que l'on prenne le vote. Mais le Solliciteur général nous dit que ce bill

M. CRAIG : M. le président, j'aimerais faire n'aura pas l'effet désiré ; et sur l'aspect légal de
cette question, je préfère son avis à celui de l'hono-

quelques remarques. rable député de Norfolk-nord.
Quelques VOIX : Le vote. Après tout, la question se résume à ceci: Avons-

nous confiance dans les législatures provinciales?
M. CRAIG : Je ne veux pas retenir la Chambre Nous admettons tous,-je ne sais si c'est l'avis de

bien longtemps, mais il est de ion devoir de pré- l'honorabledéputé deNorfolk-nord-qurec'estlà une
senter quelques observations, car, comme j'ai parlé question du ressort des législatures provinciales.
immédiatement après l'honorable député (M. Charl- L'honorable député (M. Charlton) déclare qu'il n'a
ton) je suis convaincu que celui-ci a probablement pas confiance que les législatures provinciales feront
voulu nie ranger parmi les personnes qui, suivant leur devoir, et c'est pour cela qu'il dit : Je vais les

M. MONTAGUE.
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forcer à faire leur devoir, et je vais ridiculiser pres-
que tous ceux qui n'appuient pas cette mesure en
prétendant qu'ils sont opposés à l'observance du
dimanche. Eh bien! M.'Orateur, j'ai confiance dans
les législatures provinciales pour le règlement de
cette question. Elles sont, sous certains rapports,
plus en contact avec le peuple que nous ne le som-
mes nous-mêmes, et c'est là un sujet qui est direc-
tement de leur ressort. Si les législatures ne s'oc-
eupent pas de la matière, que l'honorable député
le Norfolk-nord fasse (le l'agitation, afin de forcer
le gouvernement d'Ontario à légiférer sur le sujet ;
et il y a des députés des autres provinces qui sont
sincères sur cette question de l'observance du
limainclie, et ils feront aussi de l'agitation de leur
e;té.

On a demandé à l'honorable député de Norfolk-
nord d'indiquer au Canada, un seul cas qui néces-
site ladoption d'une telle loi, et je l'ai entendu
répondre qu'il y avait un cas à Toronto. Je suis
eu état (le déclarer qu'il n'y a aucun journal, à
Toronto, publié et vendu le dimanche. Il y a bien
unti journal appelé le Smuday lWorld, mais ce jour-
ual est imprimé et vendu le samedi soir. Lhono-
rab e député de Norfolk-nord peut-il me contredire?

11. CHARLTON: J'ai fait allusion à un journal
de Montréal.

M. CR AIG : Je ne sais pas cequi se passe a Mont-
réal, mais vous avez parlé de Toronto, et je sais
q'il n'y a pas à proprement parler, (le journal du
dimanche il, Toronto.

L'honorable léputé (NI. Charlton) nous a dit que
ce qui l'avait déterminé à présenter ce bill, c'était
l mal que causaient aux Etats-Unis, les journaux
di dimanche ; et comme mesure préventive, il veut
faire adopter cette loi au Canada. Il serait bon
dattendre que le mal se fasse sentir ici et que le
peul(ple (le c pays demande cette mesure,-ce n'est
pu ce que nous voyons à l'heure qu'il est. Afin
qu'il n'y ait pas d'équivoque sur mou attitude, je
Méelare que je suis fortement en faveur d'une loi
prohibait les journaux du dimanche, si nous avons
juridiction en la matière, et si l'on peut rédiger et
préseinter a cette Chambre un projet de loi accep-
table.

M. NACLEAN : Afin de pouvoir avoir une loi
dnn fonctionneinent facile, j'ai Phonneur de propo-
ser que le comité lève sa séance, fasse rapport du
progiès de ses travaux, et demande à siéger de
n1ouiveau.

Nlotion adoptée ; le comité lève sa séance et
rapporte progrès.

EXPLOITATION DU QUARTZ AURIFERE.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
ier) : Je propose que la séance soit levée.

M. MONTAGUE : Avant l'ajournement, j'aime-
rais demander au ministre de l'Intérieur si les
règlements relatifs à Plexploitation du quartz auri-
fère dans le Yukon sont promulgués.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je ne peux le dire à l'honorable député. Je lui
laisserai savoir demain ce qui en est.

M. MONTAGUE: Qu'il me soit permis de dire
à l'honorable ministre que le besoin de ces règle-
ments se fait sentir tout autant que celui d'un che-
min de fer, dans le district du Yukon.

Motion adoptée, et la séance levée à 11.25 dui
soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

.JyrDi, le 17 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRI ERE.

SPÉCULATION SUR LE BEURRE ET LE
FROMAGE.

M. PARMALEE: Je demande la permission de
présenter le bill (n° 83) à l'effet d'empêcher la
spéculation illégitime dans la vente du beurre et
<lu fromage. et comme courtes explications (le ce
bill je dois dire, M. l'Orateur, qu'il est fait dans le
bu.t de remédier non à un mal imaginaire, mais bien
à un mal véritable,qui n'a fait qu'augmenter depuis
quelques aimées relativement au commerce d'ex-
portation du produit-lequel s'élève chaque année
à environ $20,000,000. Comme chacun le sait ce
commerce est aux mains d'un certain nombre
d'hommes qui exercent un contrôle absolu sur ce
commerce, et font passablement ce que bon leur
semble. Depuis deux ou trois ans on a pris pour
habitude de vendre le beurre et le fromage en
Angleterre bien avant qu'ils soient fabriqués dans ce
pays C'est là un inconvénient dont se plaignent,
non seulement les commerçants honnêtes mais les
producteurs de beurre et de fromage eux-mêmes.
A l'appui de ma prétention je me contenterai de
citer le rapport de l'assemblée annuelle de l'asso-
ciation (les commerçants de beurre et de fromage
tenue à Montréal, cont les membres font les neuf-
dixièmes du commerce d'exportation de beurre et
de fromage de ce pays. A cette assemblée on dis-
cuta cette question et voici le rapport qu'en donnait
le ' rade Bulletin de Montréal, une autorité en fait
de commerce de cette nature :

La vente defromage non encore fabriquéfut aussi discu-
tée, et il tut déclaré que plus de 50 par 100 du commerce de
la dernière campagne a été fait de cette façon. Si, cette
prétention est exacte, elle démontre que l'esprit de spécu-
lation a augmenté considérablement dans le commerce
du fromage, et la majorité de ceux qui s'occupent de ce
commerce sont d'avis que des mesures doivent être prises
pour arrêter cette spéculation. Mais il est difficile de
songer à atteindre ce but, aussi longtemps que les ache-
teurs des vieux pays consentiront a acheter et à courir
les ehances du marché futur. L'achat et la vente de mar-
chandises avant qu'elles soient fabriquées est une prati-
que qui devrait être abolie, mais comment en arriver là
si les acheteurs et les vendeurs préfèrent faire des arran-
gements à des conditions que nous ignorons, à moins que
le gouvernement n'adopte une loi empêchant un sembla-
ble commerce.

Le bill actuel a pour but d'empêcher un sem-
blable commerce. Ce bill que j'ai présenté, à la
dernière session a été plus ou moins discuté durant
les vacances par la presse du pay s, et il 1a été l'au-
toimne et Phiver derniers devant les différentescon-
ventions de l'industrie laitière ; et les fabricants
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de beurre et de fromage sont presqu'unanime pour télégramme ou autre communication offrant en vente du
appuyer l'adoption d'une législation comme celle-ci. beurreetdu fromage non encore fabriqué, si seo n

déoît i acceptées i fait tout ce qui est en son pouvoir pour faireL'article que je viens de citer, démontre qu'une baisser le marché. Il ne fait rien autre chose que parier
partie considérable lu commerce est en faveur quele prix sera plus bas, et il emploie ensuite tous les
d'une loi <le cette nature. moyens justes ou injustes, pour les faire baisser. C'est unbih vaintermédiaire qui n'est guère plus nécessaire au com-On peut prétendre que ce bill va nuire au coin - merce que le voleur de grand chemin au voyageur, et les
merce. le veux qu'il soit bien compris que ce bill nations eivilisées ayant fait disparaître ce dernier se
n'est pas destiné à nuire irîr commerce et àr la spé- trouvent maintenant dans la nécessité de se protéger
culation léuitime. Il existe une grande différence
entre la spéculation légitime et la spctculation du Ceci fait compreidre le cas, et fait disparaître
genre <le celle que nous voulous prohiber, c'est -à- toute objection allant à lire que ce projet de loi est
<lire, l'acte d'offrir en vente quelque chose qui n'ex- de nature à nuire en quoi <ue ce soit au conuerce
iste pas, dans l'espoir que lorsque le temps <le la légitime. Je sais quels sont les scrupules (le cette
livraison arrivera, les prix seront baissés. Dans le Chambre relativement a totte proposition qui aurait
cas <le senblo bles tiansactionîs, il y a non seulement la moindre apparence de vouloir restreindre la
le tort causé par la vente prématurée qui a parfaite liberté que notre peuple possède (le conclure
pour effet le créer une dépression sur- notre ses trassactions, mais je soutiens que l'adoptioa <le
marché, inais il esn résulte encore d'autres don- ce bil ne 'estreind-a et sien cette liberté, mais
mages. Prenez par exemple, un homme <le Mont-qu'il a au contraire contribuer à velope le
réal qlui veut spéculer de cette manière. Il télé- commerce sonsste. Il lue semble que l'intérêt (e
graphie à quinze ou vingt maisons anglaises leur quelques particuliers ne doit pas lemporte' sur les
offrant de grandes quantités dle fromage- offrant en intérêts les 200,000 ou :300,000 producteurs <le
juin de vendre le fromage du mois d'août à, disons, beurre et <le fromage (le ce pays. Je <lis aussi que
8 cents par livre, ce qui est au-dessous du prix <lu l'existence d'une industrie comme celle de la pro-
marché. Il ne fait pas toujours ces offres dans duction du besrre et du fromage dans ce pays,-
l'espoir <que quelques-unes ou un certain nombre qui est probalement la plus grande industrie que
<'entre elles seront acceptées. mais afin d'intimider nous possédiots-iie devrait pas être mise en langer
les importateurs, de mettre le marché anglais dlans en permettant l'existence d'ii sial (e cette natuse.
l'attente. de créer une certaine stagnation lanrs Je puis même <lise au non <les commerçants
les affaires, et pouvoir, grâce à ce fait, acheter le housêtes qu'etx-mêmes sont en faveus (le l'adoption
fromage et le beurre au Canada à les prix aus-des- lise loi <le cette nature. Je crois pouvoir (ire
sous de ceux du marché. Aiu moyen <le ce billi aussi qiune telle législation recevrait le meilleur
je veux empêcher non seulement la vente de beurre accueil <les chsmbres <le comnerce anglaises,
et <le fromage noinencore fabriqué, mais mêmue l'acte attendu qu'elle est destiée à placer le commerce <e
<le les offrir en vente. ce pays svec la umère-patr-e sur des bases plus

Il y a quelques semaines le professeur Robertson, solides et <les principes plus honnêtes. Prenant
parlant devant l'association des fabricants de beurre toutes ces choses en considération, je crois que le
et <le fromsage <le l'ouest a accordé le plus cordial bill (lue j'ai présenté mérite d'it'e étudié avec le
appui à ce bill, et a discuté très à fond la question plus grand soin par cette Chmbre.
devant les nombreux producteurs de beurre et de Mos intention, en parlant ainsi sus la première
fr-omage présents à cette asseniblée. Il a établi lecture le ce bill, était de faire disparaître l'in-
une distinctions bien définie entre la spévtrlation p que ce projet (e loi est caiculé ou destné
légitime et la spéculation que cette iesure a pour ci aucune manère, à nire à un industrie et a un
but <le prohiber ; et je ne crois pas pouvoir mieux commerce légitines. Il est destin(- au contraire à
ressseiguner lat Chanbre qu'en lui lisant une partie mettre titi à une pratique qui cause un toit évident,
les remarques faites à cette occasion par le profes- noi seulement au comnerce légitime, usais encore

seur Robertson : aux producteurs <e beure et de fsomage de ce pays.
La spéculation est une partie légitime et nécessaire du Cebill,une fois loi, est destiné à aider le commerce

commerce. Quand un homme achète <lu fromage en juin et lon à lu causer du tort ;ssais si ce bil devait
et ne se propose pas de le vendre avant le mois de sep- rencont'e' <le l'oppositiom sar stuc certaine classe
tembre, il l'achète dans l'espoir qu'il se produira une (les coinnezauts-p-o
hausse sur le marché ; il spécule c'est-à-dire qu'il espère
obtenir un profit. Cette spéculation est légitime et fait rendent coupables de ces méthodes condamnables
partie du commerce. Un tel acheteur obtient la posses- ' - x faire disparaître-alors nous (levrons
sion de quelque chose, et chaque livre de beurre ou de fro- <lise e u
mage qu'il retient ainsi contribue d'autant à maintenir c
la hausse dans les prix. Il peut arriver qu'à cette époque Mostréal et 200,000 ou 300,000 producteurs de
le fromage se vende 9 cents, ou plus. Il est aussi possible beurre et de fromage, qui sont la ichesse (le notre
qu'un homme n'achète pas de fromage en juin, et qu'il se
tasse cette réflexion : " Une occasion favorable s'offre à
moi de faire de l'argent sans me déranger, une chance de J'espère (ue la Cîsambse va constater que l'on
faire de l'argent sans débourser. Je vais offrir en vente propose de faire certaines choses dans ce bill qu'il
le fromage du mois d'août pour être livré en septembre à est ou notre pouvoir d'accomplir; et dans les cir-
8i cents."

Immédiatement il offre de vendre le fromage du m constances, prenant en consiération l'étendue <u
d'août à 8ý cents, et communique cette offre par télé- îal et les raisons lui existent de le faire disparaître,
graphe à un grand nombre de maisons anglaises. Il n'a j'ai confiance (tre rous allons constater qu'il est
pas acheté pour un sou de fromage; il n'en possède pas de notre devoir d'appuyer et <'adopter ce bil.
même une boîte; il ne rend pas le moindre service au
développement du commerce de fromage. Il a simple- La notion est adoptée et le bil est lu la pre-
ment offert de vendre le fromage du mois d'août et de le rière fois.
livrer en septembre à I cent au-dessous du prix courant.
Il est possible que personne en Angleterre n'accepte son
offre; mais les maisons à qui il a télégraphié von être
portées à dire: Nous avons acheté le fromage du mois de
juin à 9 cents et voici qu'on nous offre le fromage du
mois d'août à 8J cents. Nous n'achèterons plus d e
fromage rour le moment. Quand une personne envoie un (n0 84) relatif à li faillite. Je (ois l'avouer, dès le

Al. PARMALEE.

1727î 1728



[1 7 MARS 1898j

début, j'aurais de beaucoup préféré qu'un ancien
député au parlement eût pris l'initiative d'une
mesure de cette importance. J'ai, pendant quelque
temps, nourri l'espoir de voir un membre du cabinet
présenter cette mesure à la Chambre. Quelques
jours avant l'ouverture du parlement, une déléga-
tion du bureau le commerce de Montréal, que
j'avais l'honneur d'accompagner, se rendit auprès
des membres du cabinet et leur fit sentir la néces-
sité (le saisir le parlement, dès .cette session.ci,
d'une législation sur la faillite. Après avoir été
l'objet d'un accueil très cordial et très sympatique
de la part des membres (lu cabinet, nous reçuies
l'assurance que notre demande ' serait prise en
sérieuse considération. " N'étant pas politiciens,
pour la plupart, nous n'étions, par conséquent,
que fort peu au fait du sens exact de la for-
ule banale : " sérieuse considération." Nous

primes congé des ministres avec la pensée que peut-
être, à l'ouverture du parlement, nous entendrions
le Gou-verneuir annoncer au parlement et au pays
dans un paragraphe du discours du trône que le
gouvernement saisirait la Chambre d'une loi de
faillite. Mais le discours du trône, hélas ! ne nous
a rien annoncé clans ce sens, et cela, tout naturel-
lement, à notre grand regret. D'ailleurs, le fait d'au-
noncer une législation dans le discours <lu trône est
loin d'être une assurance infaillible, car nous nous
rappelons qu'en deux circonstances antérieures, le
discours du trône avait annoncé explicitement qu'il
serait présenté au parlement et décrété une législa-
tion sur la faillite, tandis que de fait, bien qu'elle
eit été présentée, elle n'a jamnas été adoptee.
Comme il n'en est pas question dans le discours du
trime, cette année, et que rien n'a transpiré de la
décision prise par le gouvernement à ce sujet, jene trouve, malheureusement, aujourd'iui, chargé
de présenter à la Chambre, à la prière d'associa-
tions commerciales fort importantes, comme le
bureau de conmnerce de Montréal, un bill intitulé
loi concernant la faillite.

En accomplissant cette tache, j'ai la conviction
de n'agir que dans les plus chers intérêts de la
<lasse commerciale. Le besoin d'une mesure comme
celle tue je présente ajourd'hui se fait depuis long-
tenips sentir au pays, et ce besoin est, à l'heure
qu'il est, plus impérieux que Jamais. Immédiate-
inent après l'abrogation de la loi de faillite <le
1875, les chambres <le commerce du pays coimen-
vèrent à faire <le 'agitation et à faire sentir au
gouvernement la nécessité d'adopter une nouvelle
loi dle faillite. En 1883, M. Beatty, l'un des députésa' parlement à cette époque, saisit la Chambre
d'ine loi de faillite. En 1884, M. Curran, alors
député de Montréal-centre, et aujourd'hui l'un des
éminents juges <le la cour Supérieure de Québec,
présenta, aussi à la Chambre un bill dans le même
sens. Ni l'un ni l'autre de ces projets de loi rie
constituait une loi de faillite complète. Ils sta-
tuaient bien sur la répartition équitable des biens
du failli, mais ne contenaient pas (le prescriptions
permettant aux débiteurs insolva bles d'obtenir leur
libération et dle reprendre les affaires. En 1885,
\. Curran saisit de nouveau la Chambre de son
projet de loi, et M. Beatty présenta également le
sien. Subséquemment, je constate qu'un comité
<le la Chambre, fort de l'appui des chambres <le
counneree de Montreal et autres villes, prépara
uin piojet <le loi qui fut présenté en 1892, nais ne
fit pas adopté. Un autre projet de loi fut préparé
par les bureaux de commerce de Hamilton, de
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Toronto et de Montréal, et l'on dem.ida avec
instance au gouvernement de s'en occuper.

En 1893, il fut tenté de nouveaux efforts dans
le même sens, et en 1894, le projet de loi en ques-
tion fut présenté au Sénat par air Mackenzie
Bowell, le ministre du Commerce de l'époque.
Ce bill fut discuté à fond devant un comité dlt
Sénat, et plus tard adopté par la Chambre haute.
Le bill fut présenté aux Communes, vers la fin de
la session, imais malheureusement il n'alla pas plus
loin que sa première lecture. En 1895, le même
bill fut de nouveau présenté au Sénat, après avoir
été annoncé, comme en 1894, dans le discours du
trône Mais il ne survécut pas à sa deuxième
lecture au Sénat et ne fut jamais transmis à la
Chambre des Communes. Un autre bill fut pré-
senté à la Chambre en février 1896, par M. Martin,
alors député de Winnipeg, mais, on le sait, nulle
législation ne fut adoptée à cette session, toute
l'attention de la Chambre s'étant concentrée rur
une mesure très importante, qui ne fut point
adoptée, non plus.

Or, en présence du triste sort réservé à toutes les
tentatives faites dans le but de faire adopter une
loi de faillite, je dois l'avouer, je ne me sens guère
encouragé. Et si je nourris l'espoir d'accomplir
quelque chose dans ce sens, c'est que je tiens compte
du fait très important que le 23 de juin 1896, la
moitié du parlement s'est renouvelée, et qu'un non-
veau cabinet a pris les rênes du pouvoir. de le
sais parfaitement, il se trouve encore au parlement
irnombre de députés qui ont exprimé leur opinion sur
des bills de cette nature. Je comprends que ces
honorables députés puissent se croire liés par leurs
déclarations précédentes sur ce sujet. Mais lorsque
je songe qu'il y a peut-être une moitié des députés
à la Chambre (les Communes qui sont an début de
leur carrière parlementaire et ne se sont jamais
prononcés au sujet d'une loi de faillite, je nie per-
suade volontiers que l'accomplissement de matâche
devient plus facile, bien que, je l'avoue et le répète,
je n'aie que de faibles moyens de persuasion à ma
disposition, pour arriver à convaincre mes hono-
rables collègues.

La nécessité d'une législation comme celle que je
présente est suifisamment prouvée, à mon avis,
tant par les dléclarations répétées des cabinets pré-
cédents à ce sujet que par les demandes faites dans
le mAme sens avec tant de persistance par la classe
commerciale dii pays. Cette nécessité est tonjours
aussi urgente. Bien plus, à mon avis, il est plus
nécessaire que jamais, aujourd'hui, de rendre une
loi de faillite applicable à tout le Canada.

Les affaires, on le sait, s'améliorent en tous sens.
De tout côté, l'on aperçoit des signes (le prospérité,
et le commerce a pris un énorme accroissemennt <le
volume. Du moment que les affaires commerciales
augmentent, du moment que le volume du com-
merce se gonfle, le besoin d'une bonne loi de faillite,
d'une loi éq uita ble et d'application générale, devient
de plus en plus urgent.

On me dira peut-être que certaines provinces ont
adopté les lois qui rendent la mesure en discussion
presque inutile.

Il a été adopté, je le sais, dans la plupart des
provinces, des lois stipulant la répartition équitable
des biens des faillis. La première province (lui ait
adopté une législation, dans ce sens est celle de
Québec. Dans cette province, le droit commun
contient en germe le principe d'une semblable
législation. Dans le code de procédure civile, on
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trouve certaines dispositions relatives à la cession législation, traitant de la distribution les biens du
de biens, niais elle est limitée au cas de rapiaq, failli, et même dans les provinces où il existe une
et à celui d'un jugement inexécuté, fondé sur une législation dans ce sens, il a été impossible de ré-
dette commerciale excédant $80, api ès discussion soudre ce problème. Je vais citer une opinion ex-
de tous les biens apparents (lu débiteur. primée à l'occasion de l'entrevue qtue quelques

En 1885, la législature <le cette province vota membres du bureau du commerce ont eue avec le
une loi donnant lans la mesure du possible au code cabinet, et qui nous ofTre quelques exemples qui
de procédure civile, l'extension voulue pour qu'il font voir comment la loi fonctionne dans les diffé-
fût applicable aux conmnercants devenus insol- rentes provinces.
vables. La mnêrne année, la législature de l'Ontario Voici l'avis exprimé en cette circonstance par
vota une loi, stipulant dans la mesure lu pos- M. E.-B. Greenshields, l'un (les membres les plus
sible la répartition équitable les biens (les faillis. éminents du Bureau de Comnerce de Montréal.
La législature de la Colombie anglaise adopta, en Pourdonner un exemple des lois de la Nouvelle-Ecosse,1888, une loi ne traitant pas précisément de la . ai ici, pardevers moi, l'avis de cession de biens de R.-A.
question-mère <le ce bill, niais intitulé : Loi relative Login et Cie, de Bri gewater. La maison fait cession de
aux fidéicommissaires et aux exécuteurs." Dans ses biens et donne instructio i au syndic de payer d'abord
cette loi se rencontre un article qui stipule que les les créanciers privilégiés indiqués sur la liste annexée,cett aricl <li stpul qu le ce qui absorbe tout l'actif. Voilà un échantillonn e pr s-
biens l ne personne qui a fait cession de ses biens que toutes les cessions de bien dans cette province.
sont distribuées au bénéfice (le ces créanciers, et Dans l'Ontario, la cession de biens se fait. le lus com-
elle renferme aussi une stipulation relative à la munément, sous le mode de transferts de dettes actives

. et de ventes en bloc des fonds de commerce, Quant audistribution équitable le l'actif. En 1896, la légis- piemier mode, c'est un simple document qui peut demeu-
lature du Nouveau Brunswick adopta une loi dont rer entre les mains du créancier pendant plusieurs années.
les prinmipales dispositions sont empruntées à celle Lorsque le débiteur fait cession de ses biens ce document

sont emp e cl donne à son possesseur la préférence sur toutes les dettesde l'Ontario. Je dois aussi mentionner qu*en 1886, actives contractées avant et après que le transfert a été
la législature du Manitoba vota une loi ressem- effectué.
blant beaucoup à celle <le l'Ontario. Or, I. l'Ora- Au cours de cette entrevue, M. Greensbields cite
teur, je dois le lire, bien qu'il existe des lois pro- le cas que voici:-
vinciales à ce sujet, ces lois n'embrassent pas le
vaste champ qu'unie loi de faillite doit couvrir. A titre d'échantillon de ce dernier mode de cession, je
On ne saurait, toutefois, en faire retomber le blâme ' citerai l'affaire de C.-S. Herbert, de Toronto: Il débuta

,e ici même dans les affaires sur une grande échelle, et peu
sur les législateurs provinciaux, puisqu'il est bien après il vendit son stock comptant, paya un ou deux
connu que la question de la banqueroute et de la créanciers et s'en alla aux Etats-Unis. Les autres cré-.
faillite est attribuée par la constitution au arle- anciers n'eurent rien. Un autre système est celui adoptépar.- par Thorne et Cie, de Hamilton. A près dissolution de lament fédéral. Par conséquent, toutes les lois société, ils empruntèrent de l'arqent sur hypothèque mo-
adoptées par les différentes provinces ne peuvent biliaire, pour acquitter la part d'un dqs associés. Celui-
guère que faire des dispositions pour la distribution là quitta le pays et l'autre associé fit une cession de biens.L'actit de la faillite servit à acquitter l'hypothèque.<le l'actif de la faillite. Il a surgi i.ýwbre le doutes Ainsi, l'un des associés de la maison embarrassée dansses
sur la question le savoir si les prescriptions obliga- finances a acquitté cette hypothèque en payant une forte
toires de ces lois seraient valides, et la question a somme d'argent appartenant aux créanciers.
été soulevée, bien qu'elle n'ait pas encore été décidée Je pourrais multiplier les faits de ce genre.
par les tribunaux. Voici encore un fait intéressant que j'emprunte ait

Je prétends qu'une loi de faillite proprement Shareholder, du 25 février dernier. C'est le bor-
dite, tout en protégeant les créanciers, doit en dereau de dividendes de l'actif <le la faillite de A. -
même temps, aider dans une certaine mesure, le C. Baillie, de Picton, N.-E. L'actif de la faillite a
débiteur, lorsqu'il n'est pas prouvé qu'il ait eu réalisé $14,480. Sur cette somme, $10,873 ont été
l'intention de fratder ses créanciers ou qu'il ait englouties par les créanciers privilégiés, $2,897 par
agi de manvaise foi. On ne saurait, à proprement les frais, ce qui na laissé aux créanciers ordinaires
parler, appeler loi de faillite, toute loi relative à la que $909, sur ue somme d'à peu près $15,000.
répartition de l'actif du failli, qui ne tient pas Tout le reste a été englouti par les f rais de lu liqîi-
compte du débiteur. En outre, tout en convenant dation et par le paiement des créatciers privilégiés.
que les provinces aient voté les lois embrassant Ce fait seul démontre bien mieux que tott ce que
tout le champ le la question de la faillite, je pré- je potrrais lire, l'urgence d'une oi de faillite di
tends encore qu'il serait nécessaire d'adopter une loi genre (le celle dont j'ai saisi la Chambre. Je tiens
fédérale, parce que, en raison même de la diversité ici à faire tne observation: c'est que, comme je
de conditions existant dans les différentes provinces, lai déclaré au début, bien que je présente le bill en
il n'est pas possible de supposer qu'une loi de fail- discussion à la prière des chambres de comnerce
lite uniforme puisse s'appliquer à toutes ces pro- <le Montréal, il n'y a absolument rien dans mon
vinces. Bien que, d'une façon générale, je sois par- projet de loi qui aille à l'encontre le mes propres
tisan de l'uniformité de la loi de faillite, partout où convictions. Je ne suis pas sans expérience en fait
il existe uniformité de conditions, je maintiens, de questions de faillite, et le projet de loi que je
toutefois, que sut' une question de cette nature, il présente est parfaitement d'accor< avec ues convic-
devrait exister une loi uniforme applicable à toutes tions personnelles sut la nécessité d'une semblable
les provinces. Un marchand qui, de son bureau à législation. Je viens de recevoir de M. George
Montréal, fait une vente à un commerçant de Van- Hadrill, le secrétaire bien connu du Btreau de
couver, de Winnipeg, de Toronto, de Ilalifax ou de Commerce de Montréal, une lettre qui fait connaî-
Pictou, devrait être en mesure de savoir sous l'em- tre à ce sujet la manière de voir <le cette importante
pire de quelle loi il pourra obtenir justice au cas institution comme'ciale. La lettre ou question
où son client devient insolvable. S'il est une ques- porte la date <u 15 mars 1898 et est ainsi concue
tion qui demande uniformité de législation, c'est CmEs >to'<SIEuR,-Je suis chargé par le co-imeil de ce
bien celle de la faillite. Or, M. l'Orateur, dans bureau, de vous exprimer son entière et absolue satisfac'
certaines provinces, il n'existe virtuellement aucune tion de ce que, à la prière du comité de faillite de ce con-
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el, vous avez élaboré un projet de loi r1atifàlafiite, Le bill que je propose renferme un titre prélini-
rojet de loi que vous êtes à la veille de présenter à la naire, contenant l'explication des termes les plus
bambre des Communes.imotnsepoé,piils dvsec)etLe conseil, comme toutes les associations vivant en con- importants employés, puis il se divise sept

act direct avec les intérêts commerciaux au Canada, est parties contenant plusieurs subdivisions.
onvaincu de l'urgente nécessité d'une législation sta- La première partie détermine l'application de la
uant sur la distribution équitable des biens des débiteurs loi à l'étude. Disons qu'elle s'applique uniquementnsolvables; besoin rendu encore plus évident par le fait ,'sap . .
u'en raison du système de cessions privilégiées, en vogue a ceux qui font du commerce leur occupation prin.
ans certaines provinces, les marchands anglais et des cipale. Dans les lois adoptées antérieurement et

Lutres pays d'Europe, refusent de faire crédit aux mai- surtout dans la loi de 1864, les choses ne se pas-ons de commerce canadiennes.
Bien qu'il puisse surgir une certaine divergence d'opi- saient pas ainsi. Dans la province de Québec, alors

nions au sujet de la discussion des détails de votre bill, connue sous le nom de Bas-Canada, la loi de 1864
vous pouvez être convaincu que non seulement le Bureau s'appliquait uniquement aux commerçants ; tandis
le Commerce de Montréal, mais toutes les autres cham- l'Oti l l Ha Cad l
bres de commerce influentes du Canada vous prêteront que ans ntario, Aors e aut-Canada, a oi de
appui dans votre tentative de faire établirlégislativement faillite s'appliquait à tous ceux qui pouvaient deve-
a distribution équitable des biens des taillis, et je dois nir insolvables. Cette application générale de la
ajouter que le conseil de ce bure-tu est prêt à vous prêter loi de faillite fut limitée aux commerçants ar la
out l'appui que vous pourrez désirer afin d'assurerl'adop-
ion d'une loi de faillite à la présente session du parlement. loi de 1869.

,J'ai reçu une lettre semblable da la chambre de La Chambre le sait, la loi <le 1864 fut adoptée
J iereçu qune comme on le sait, est le Bureau de avant la Confénération. Après l'établissement deCommerce, qui, comme oneait est rau e la confédération deux nouvelles provinces étant

Commerce -e l élément français de Montréal. Cette venues s'adjoindre aux anciennes, il devint né-
ettre iorte la date du 16 mais, et est écrite en cessaire de rétablir la loi de 1864. Je le sais,

francais. La voici: nombre <le députés et d'hommes d'affaires vou-
La Chambre de Commerce attend avec une certaine draient que cette loi s'appliquât à toutes sortes

.anxiété la faveur promise d'une copie imprimée de votre de gens, aux cultivateurs, aux non commerçants,projet de loi de liquidation de faillites.
Son but est de vous appuyer dans la mesure de sea aux ouvriers et le reste. Pour mou compte, je ne

forces. suis pas partisan d'une semblable mesure. A mon
S. COTÉ, avis, il faut encourager une loi de failite à titre deSecrétaire. loi d'exception, au bénéfice des commerçants. Les

M. A.-W'. Stevenson, l'un des membres du Bureau cultivateurs et les hommes de profession n'encou-
le Commerce, m'informe que toutes les chambres de rent aucun des risques si sérieux que nos ho:mmes
coinerce du pays, au nombre de soixante-ineuf, d'affaires et nos marchands encourent tous les jours.
sont unanimes à proclamer l'importance et la né- Le projet de loi stipule expressément que la loi
cessité d'une loi de faillite. M. Stevenson m'écrit à s'appliquera uniquement aux personnes qui, pour
la date du 15 de mars: gagner leur vie " achètent ou acquièrent autrement

Vous pouvez dire sans crainte que toutes les chambres des effets, denrées, produits ou marchandises qui
de commerce du Canada, au nombre de soixante-neuf sont ordinairement l'objet d'un commerce ou négoce
environ, approuvent votre conduite. et les revendent ou les cèdent autrement à d'autres,

Quel est donc, me demandera-t-on, ce projet de y compris les commissionnaires, soit qu'ils vendent
loi que vous présentez sous le titre de loi concernant à l'enchère ou autrement."
la faillite? Je puis atlirmer, avant d'entrer dans Le bll que je présente, je le répète, diffère sur
les détails, que ce projet de loi a été élaboré sous la plusieurs points importants de celui présenté par
direction du Bureau du Commerce de Montréal, et sir Mackenzie Bowell. Ce dernier projet de loi
avec l'aide de ce qu'il y a de plus éminent comme était censé s'appliquer à toutes les compagnies à
spécialistes, au moins à Montréal, messieurs A.-L. fonds social qui rentrent aujourd'hui sous l'empire
Kent et A.-W. Stevenson, tous deux comptables, de la loi de liquidation. Nous avons éliminé du
d'une grande expérience et d'un grand savoir, et projet de loi actuel toutes ces dispositions. La loi
qui n'ont pas de supérieurs à Montréal. Le bill de liquidation est en vigueur depuis 1882. Elle a
en question est dans une large mesure, la repro- fonctionné d'une façon fort satisfaisante et je ne
duction du projet de loi présenté au Sénat par sir sache pas qu'on ait trouvé matière à critique dans
Mackenzie Bowell et adopté par cette Chambre en l'application de cette loi or, il semble inutile
1894, puis présenté de nouveau en 1895. Il a été de rétablir et d'insérer dans une nouvelle loi,
apporté au bill actuel plusieurs modifications que ces prescriptions dont l'étude et la discussion
je ferai connaître à la Chambre en expliquant les feraient perdre un temps précieux à la Cham-
différentes dispositions du bill. Dans la mesure de bre. Il n'y aurait rien à gagner à adopter <le non-
tues forces, j'ai tâché, dans l'élaboration de ce bill, veau la loi de liquidation, qui s'applique aux com-
d'appliquer le principe avancé par un auteur qui pagnies à fonds social, aux compagnies d'assurauce
fait autorité sur les lois de faillite, M. Robson. et aux associations financières. Voilà qui explique
Voici ce qu'il dit pourquoi, en élaborant le bil à l'étude, nous en

avons éliminé certaines dispositions contenues dans
La loi de banqueroute est fondée sur le principe que la mesure adoptée par le Sénat en 1894.

lorsqu'un individu devient insolvable, la propriété qui lui
reste appartient de droit à ses créanciers et doit être dis-
tribué au prorata parmi eux, pour satisfaire à leurs "procédures depuis l'acte entraînant la faillite jus-
créances, le débiteur lui-même étant libéré de toute res- qu'à la libération du débiteur."
ponsabilité future à l'égard de ses dettes, du moment qu'il L'article 4 donne la définition des actes de faillite,aide de tout son pouvoir à la réalisation et à la répartition
des bieus de sa faillite au bénéfice de ses créanciers, et dont le plus ordinaire, comme on le sait, est celui
qu'il remplit les autres conditions prescrites par la loi du débiteur qui cesse de satisfaire à ses dettes, à
pour sa libération. leur échéance.

Si je ne me trompe, la Chambre constatera que L'article 5 commence un autre sous-titre, inti-
dans l'élaboration des nouvelles dispositions du bill tulé: "Ordonnance de séquestre." Cet article
surtout, je ne me suis pas écarté de ce principe demande certains éclaircissements. Pane les lois
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antérieures, il existait une cession volontaire et une immeubles pour une valeur de plusieurs mille
cession obligatoire. J'ai éliminé du projet de loi à dollars, devait une fort minime somme d'argent;
l'étude, cette disposition relative h la cession volon- or, le syndic officiel lui persuada de faire cessio.
taire qui se trouve également éliminée du bill de de ses biens. Il arriva ensuite que demande fut
sir Mackenzie Bowell. L'expérience a prouvé que faite au tribunal, pour faire emprisonner cet indi-
cette prescription de la loi de faillite est en très vidu, et il lui en coûta plusieurs centaines de
mauvaise odeur auprès des marchands canadiens; dollars pour reprendre possession de ses biens et
et ceux qui sont au fait du fonctionnement des échapper à la prison. Je ne prétends pas que la
premières lois de faillite sont décidément hostiles à conduite de tous ces syndics officiels ait donné lieu
toute cession volontaire. Par conséquent, la dis- à des plaintes, car il se trouvait parmli eux des
position essentielle du bill en discussion est celle hommes respectables : mais. d'une façon générale,
qui décrète la cession de biens obligatoire. l'institution des syndics officiels a été un véritable

La procédure proposée par la présente loi relati- malheur, et rien n'a contribué davantage à jeter du
ventent à la cession obligatoire diffère quelque peu discrédit sur la loi et rien n'a contribué, dans une
de celle suivie par les anciennes lois de faillite, aussi large mesure, à l'abrogation de la loi de 1875
Ainsi, dans la loi de 1875, on trouve une demande que cette institution.
(le cession ainsi qu'un bref le saisie-arrêt, qui Après tout, en éliminant (le la loi de 1875 quel-
ne peut, être lancé sans qu'au préalable la cession ques-unes de ses dispositions, ce serait une excel-
eut été demandée à la cour. Ces dispositions ont lente législation. Dans la loi présentée par sir
été écartées du présent bill et voici la procédure Mackenzie Bowell, il n'est pas question dJe syndics
qu'il propose <le suivre : officiels, mais elle propose la création d'une autre

Du moment qu'un comJime-c'ant a commis un acte catégorie <le fonctionnaires connus sous le nom de
<le faillite, tut créancier, dont la créance est de "séquestres offciels."
$200 au minimumtn, fait demande à la cour par voie Le séquestre officiel, je le sais, est connu de la loi
de requête et obtient une ordonnance de séquestre. anglaise sur la banqueroute, et c'est probablement
Cette ordonnance de séquestre est transnise au là qu'il faut en rechercher l'origine. Le séquestre
shérif du diNtrict ou dlu comté, et sur réception officiel-créé par la loi <le sir Mackenzie Bowell-
d'icelle, le shérif, soit par lui même soit par ses n'tait qu'un simple gardien et ses devoirs étaient
officiers, prend possession (le tous les biens du failli. très restreints. Il n'avait ni le droit <le voter, ni
L'ordonnance de s-questre peut s'obtenir avec ou celui d'être subséquemment syndic, préposé à la
sans avis pe éalable. Sur ce point, il y a option. Si liquidation (les affaires du failli, or, l'expérience
l'orlonniance est obtenue après avis préalable, la passé en fait d'empiétements, prouve que quand
cour, sur la demande du créancier et sur la preuve on donne un pouce de terrain à son voisin, il en
faite, décide, si oui ou non, l'ordonnance doit être prend i pied.
accordée. Si l'ordonnance est obtenue sans avis Ce séquestre offieiel, nous appréhendons fort, en
préalable, du i moment qu'elle est accordée, elle doit vertu d'amendements que le parlement pourrait à
être signifiée sans retard ai débiteur, avec copie chaque session apporter à la loi, dégénérerait bien-
des afiidavits à l'appui, et le débiteur peut dans les tôt en syndic officiel sous un autre nom. Nous
trois jours qui suivent la signification de l'avis, avons donc éliminé du présent bill cette disposition,
faire à. la cour une demande en annulation (le l'or- pour lui substituer un article décrétant que l'or-
donnance le séquestre. donnance <le séquestre sera transmise au shérif et

Dans l'intervalle, tout est suspendu jusqu'à ce exécutée par lui ou par ses employés, et le shérif
que le tribunxal ait décidé si, oui ou non, fordon- devient ainsi un simple curateur des biens (lu failli,
nance (le séquestre doit être maintenue ou annulée. sans compter qu'il ait à faire d'inventaire ou à
Je dois dire que dans la plupart des cas, l'ordon- effectuer des dépenses, autres que les déboursés
nance de séquxestre sera toujours rendue après absoliment nécessaires pour conserver la propriété
qu'avis de la demande (le cession aura au préalable dux failli. Il n'y a aucun danger à courir en con-
été signifiée au débiteur, car, le plus souvent, bien fiant l'ordre au shérif, en raison du fait que le
qu'il n'y ait pas <le cession volontaire, cependant, shérif est un haut fonctionnaire qui, d'ordinaire,
lorsque le débiteur se trouve insolvable, il consent, vit, à niême les reenus de sa charge. Certains
règle générale, à ce que ses créanciers prennent shérifs occupent <les positions fort élevées. L'on
possession de ses biens. Il existe, en. outre, à cet sait que le shérif de Montréal fait partie du 'éiiat
égard, une différence fort importante entre le pré- du Canada et que le shérif de la ville <le Québec est
sent bill et celui présenté par sir Mackeuizie BoweUl un ex-ministre provincial.
Les lois <le banqueroute <le 1864, de 1819 et de Les gentlemen qui remplissent ces charges sont
1875 reconnaissaient une catégorie des personnes <les hommes éclairés et fort honorables, qui ont
connues sous le nom le syndics officiels. Sous d'autres moyens d'existence; de sorte que, d'ordi-
l'empire les lois de 18(64 et <le 18 19, ces syndics naire, ils n'ont pas d'intérêt à accroître le chiffre de
officiels étaient nommés par les chambres de com- leurs honoraires ou de leur revenu. En outre, les
mxerce (les villes du C(anada, mais en devoirs qui leur sont imposés sont si restreints qu'ils
vertu de la loi de 1875, cette disposition fut mnodi. n'auraient aucun intérêt à agir autrement qu'avec
fiée et la nomination des syndics officiels fut attri. une parfaite équité, puisqu'ils n'auront tout simple-
buée au Gouverneur en conseil. Or, rien n'a autant nient qu'à prendre possession <les biens du débiteur
contribué à discréditer la loi de faillite de 1875, que jusqu'à ce que le liquidateur soit nomnmé. D'ailleurs,
Pinstitution de ces syndies ofieiels. La loi créait dés que le tribunal est convaincu, par voie d'aifi-
une catégorie de fonctionnaires lott le seul buit davit ou autrement, que la majorité en valeur des
était de forcer par tous les moyens en leur pouvoir créanciers approuvent le choix del'individu nommé
les commercants et autres à faire cession de leurs à titre de liquidateur, il est proposé que cet individu
biens. Il est un fait dont j'ai encore parfaite son. pourra être nommé curateur aux biens du failli, et
venance et qui se rattache au début de ma carrière prendra sur-le-champ possession les biens, même
d'avocat ; il arriva qu'un individu, possédant des entre les mains du shérif. Cette personne, toutefois,
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n'agira comme curateur que jusqu'au moment où le
liquidateur aura été nommé de la façon accoutumée,
par les créanciers.

Un autre paragraphe du bill traite des procé-
dures qui suivent l'ordonnance de séquestre. La
première chose à faire après l'exécution de l'ordon-
natice de séquestre, et après que le shérif a pris
possession des biens du failli, est de convoquer une
assemblée des créanciers, qui se tiendra soit au
bureau du shérif soit à tout autre endroit conve-
nable, Le shérif est tenu, naturellement, à donner
avis à tous les créanciers ; et c'est à cette assem,-
blées des créanciers que le liquidateur est nommé.
Eu même temps, les créanciers peuvent aussi
nommer un ou plusieurs inspecteurs. Les devoirs
des inspecteurs consistent à diriger et à surveiller
l'administration du liquidateur et à voir à ce que
les affaires de la faillite soient administrées de façon
a sauvegarder du mieux possible les intérêts des
créanciers. Les inspecteurs ne reçoivent pas de
rétribution, à moins que les créanciers, réunis en
assemblée générale oi spéciale convoquée dans ce
but, n'en décident autrement.

Un autre paragraphe de cette partie du projet
de loi en discussion porte en titre : " Surveillance
de la personne et des biens du failli." C'est lans
ce paragraphe que figurent les dispositions décré-
tant que le failli doit donner au liquidateur tous,
les renseignements et lui prêter toute l'aide en son
pouvoir. Il s'y trouve également certaines pres-
eriptions relatives à l'interrogatoire que devra subir
le failli, dans le but de constater la facon dont il a
adminuistré ses affaires. On y trouve'encore cer-
taines dispositions touchant larrestation du failli,
toutes les fois que la chose est nééessaire, par
exemple, au cas où il se préparerait à se dérober.

Un autre paragraphe traite de la "libération
du failli." La seule libération décrétée par le
présent bill est celle accordée du consentement de
la majorité en nombre et des trois quarts en
valeur, de tous les créanciers. Le bill ne renferme
aucune disposition relative à la libération du failli
contre le gré des créanciers. Il ne s'y trouve
aucune disposition, telle qu'il en existait dans les
lois antérieures, décrétant qu'après un certain laps
de temps le débiteur pourrait faire une demande
ex parte à la cour et obtenir sa libération. Une
fois que le consentement formel de la majorité en
nombre et fies trois quarts en valeur des créan-
ciers est obtenu, un acte de concordat est rédigé
et déposé entre les mains du liquidateur, qui sur-le-
champ, ou plus tard convoque une assembléé des
créanciers et si plus tard, il n'est apporté aucune
preuve suffisante pour empêcher le failli d'obtenir
sa libération, l'acte de concordat est ratifié par
voie de résolution ; et muni de cet acte de concor-
dat, le failli peut se présenter devant le tribunal et
obtenir sa libération.

Il est statué que l'acte de concordat ne pourra
être obtenu ou ne sera valable qu'après paiement
fait au liquidateur de tous les frais de la liquida-
tion, et de toutes les créances privilégiées, et
moyennant aussi paiement, dans le délai d'une
année après la ratification, d'au moins la moitié de
la somme à laquelle s'élèveront les créances suseep-
tibles d'être affirmées à la faillite. Une fois que la
our a confirmé cet acte de concordat, le liquida-

teur remet au failli tous ses biens -mais si le failli
néglige de se conformer aux stipulations de l'acte
<le concordat, le liquidateur est autorisé à repren-
dre possession de tous les biens du failli, sans

toutefois, que cette reprise de possession paisse
porter atteinte à la validité du titre des nouveaux
créanciers, qui auraient acheté dans l'intervalle,
des biens du failli.

Vient ensuite un paragraphe relatif à l'effet de la
libération. A cet égard, le bill contient une dispo.
sition nouvelle. Dans les lois antérieures, et dans
les anciennes lois de faillite, la libération avait pour
effet de libérer Le débiteur de toutes ses dettes,
existant à l'époque de sa faillite. Voilà, je le sais,
une disposition de nos lois de faillite qui a donné
lieu à beaucoup de plaintes. Je me souviens par-
faitement des griefs formulés par les cultivateurs,
qui prétendaient que les anciennes lois de faillite
étaient, pour ainsi dire, une législation d'exception
en faveur des commerçants. Les cultivateurs qui
avaient l'habitude de vendre leur foin ou leurs
autres produits aux marchands, se plaignaient de
ce que la Loi permettait à ceux-ci de faire faillite,
et de payer un minime dividende, tandis que le
producteur des articles en question n'avait pas le
même avantage. Afin de répondre à ces objec-
tions, nous avons inséré au bill une disposition
déclarant que la libération ne s'appliquera pas,
sauf du consentement formel du créancier, à toute
créance de nature non commerciale due à tout nonrcommercant. Cette prescription tend à restrein-
dre, autant que possible, l'effet de la libération d'un
marchand insolvable, à ses confrères du commerce.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CAN AUX (M. Blair): Ce non commerçant aurait-
il droit à une part de la distribution de la masse ?

M. FORTIN: Sans doute, sa créance ne serait
pas affectée par la libération du failli. Il peut
prendre son dividende comme tout créancier ordi-
naire, mais dans ce cas, sa créance ne serait pas
affectée par la libération. Il aura droit de réclamer
la balance, et sauf prescription, il aura droit de
réclamer sa créance du débiteur, nonobstant la
libération de ce dernier. Voilà une fort sage dispo-
sition de toute loi de faillite, surtout dans un pays
comme le nôtre. Elle contribuera à faire <ispa-
raître de l'esprit de ceux gni sont hostiles à toute
loi de faillite, l'objection fort grave et fort impor-
tante formulée jusqu'ici contre toutes les lois de
faillite.

Il est encore d'autres créances qui ne sont pas
affectées par la libération du failli. Ce sont les
dommages-intérêts soit pour séduction, libelle,
diffamation ou arrestation malicieuse, soit encore
pour le soutien d'un père, d'une mère, d'une épouse
ou d'un enfant, ou ce que le failli pourrait devoir à
titre de syndic, curateur, fidélcomnissaire, exécu-
teur testamentaire ou administrateur de succession,
etc. Dans les diverses lois le faillite que j'ai étu-
diées, la libération du failli ne s'applique jamais à
ces différentes sortes de créances. Le bill statue
aussi sur l'effet de la libération relativement aux
personnes responsables secondairement, comme les
endosseurs, etc. Ces personnes ne sont pas libé-
rées.

Il y avait encore dans le bill de sir Mackenzie
Bowell des dispositions de nature transitoire ren-
dant cette loi applicable à tous ceux qni sont deve-
nus insolvables depuis l'abrogation de la loi de
1875. Nous àvons mis de côté ces dispositions qui
seraient de nature à provoquer force débats et cri-
tiques; toutefois, à mon avis, rien n'empêcherait,
si on le jugeait utile, d'insérer au bill un article de
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ce genre, dont pourraient se servir tous les hon-
nêtes marchands devenus insolvables depuis l'abro-
gation de la loi de faillite de 1875.

Le bill traite ensuite de l'administration de la
propriété du failli. Il y a un paragraghe qui traite
des créances qui peuvent être comprises dans la
masse. Le principe établi est, évidemment, que
toutes les créances, soit directes, soit indirectes,
soit éventuelles, soit conditionnelles, sont sus-
ceptibles d'être admises au passif de la faillite.

Il y a, toutefois, nous en convenons, certaines
restrictions nécessaires à apporter, et c'est ce que
nous avons fait relativement à certaines créances.
Ainsi, il est décrété que nuls frais de poursuites
intentées après que l'ordonnance de séquestre aura
êté rendue ne seront admis au passif. Le but le
cette disposition est d'empêcher les frais judiciaires
inutiles après la date de la faillite.

En deuxième lieu, nous avons éliminé du orésent
bill le privilège du vendeur de la province de Qué-
bec, dont la créance demeure impayée, lorsque les
marchandises sont délivrées au magasin du failli.
D'après la teneur actuelle de la loi dans la province
de Quibec, le vendeur dont la créance est impayée
peut réclamer les marchandises qu'il a délivrées
dans l'espace (le 30 jours à dater de la livraison.
Il a été constaté que la chose prête aux abus. Il
surgit des contestations le toute sorte ; quelquefois
il est difficile d'établir la date de la livraison, et
afin <le couper court à ces différends, il est décrété
que le privilège ne durera qu'autant que les nar-
chandises ne se trouveront pas au magasin du failli.

J'ajouterai que cette disposition concorde avec
l'article 577 du Code de commerce (le la France,
qui limite aussi le privilège de réclamer les mar-
chandises qui peuvent se trouver en transit et
avant la livraison au magasin du failli.

La loi les privilèges a aussi subi certaines modi-
fications. Ceux qui ont fourni des provisions au
failli, jouissent, sous l'empire de la loi de la pro-
vince de Québec, d'une créance privilégiée, mais-,
d'après la teneur du présent bill, ils sont traités
comme les créanciers ordinaires.

Le bill comporte également une certaine restric-
tion du privilège dont jouissent les employés du
failli. Ils n'ont droit, qu'aux arrérages de salaires
(lui ne dépassent pas trois mois, et quant à la
balance qui leur est due, ils prennent rang parmi
les créanciers ordinaires.

Il y a aussi une restriction apportée au privilège
du locateur. Le droit de préférence du locateur
sur les biens du failli pour les arrérages de loyer
est limité auxsix mois qui ont précédé la faillite et
à trois mois d 'avance, si le liquidateur donne avis
qu'il désire ni ettre fin au bail ; et il y a une dispo-
sition stipulant que le liquidateur peut être auto-
risé à céder par sous- location, transfert ou autre-
ment l'immeuble qu'il a tenu à bail, pour la partie
du temps restant à courir. Il arrive souvent que
le droit de bail constitue la partie la plus précieuse
<le l'actif du failli.

Je cite, entre autres exemples, celui les hôteliers.
Ils détiennent, généralement des baux de longue
durée, s'étendant souvent à cinq ou dix ans, et ces
haux sont, quelquefois la partie la plus précieuse
de leur propriété. En pareilles circonstances, le
liquidateur peut être autorisé à vendre le droit à
ce bail au bénéfice des créanciers.

Il y a certaines dispositions relatives au mode
à suivre pour établir les créances. Le bill décrète
que ces créances s'établiront par voie d'affidavits,
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accompagnées de pièces justificatives, s'il en existe.
Le bill statue également sur la liquidation des
biens particuliers des associés, lorsque ceux-ci ont
<les céanciers en propre ; le principe établi par
l'article 1899 du code civil de Québec, est inséré au
bill, savoir : que les créanciers de la société ont un
droit privilégié sur les biens de la société pour la
part qui leur revient, et sont préférés aux créan-
ciers particuliers des associés ; et les créanciers
particuliers des associés ont également un droit
privilégié sur les biens particuliers des associés, de
préférence aux créanciers de la société.

Le bill renferme certaines dispositions spéciales
relatives aux céanciers garantis. Ceux-ci seront
tenus d'assigner une valeur à leur créance garantie.
Le liquidateur aura alors le droit d'exiger la ces-
sion de la créance garantie en payant une so;mîme
d'argent correspondant à l'évaluation qu'en aura
faite le créancier ; ou bien, s'il décide de ne pas le
faire, il déduit la somme représentant la valeur as-
signée par le créancier, du montant de la créance
réclamée et la somme défalquée constituera la cré-
ance <le celui-ci sur la masse.

Il sera aussi assigné une valeur aux créanciers
dépendant d'une condition, d'une éventualité, et
en cas de différend entre le créancier et le liquida-
teur, la question sera portée devant la cour.

Le bill traite ensuite de l'effet de la faillite sur
les transactions antérieures. En premier lieu, le
gardien ou le liquidateur aura droit de prendre
possession de toute la propriété du débiteur, qu'elle
se trouve entre les mains <le l'huissier, du shérif on
de tout autre fonctionnaire de la cour. Après avis
préalable, ils sont autorisés à prendre possession de
ces biens au bénéfice de la masse. Viennent
ensuite certaines dispositions stipulant que les
fraudes et les préférences entachées de fraude que
pourrait faire le débiteur avant sa faillite, sont
déclarées nulles et de nul effet. En premier lieu,
à l'égard des contrats ou transferts à titre gratuit,
il est stipulé qu'ils ne seront pas censés entachés de
fraude et le résultat de la fraude, s'ils sont négociés
dans les trois mois précédant la faillite. Les
contrats onéreux ou ceux conclus moyennant com-
pensation, négociés dans les trente jours qui ont
immédiatement précédé la faillite sont révocables,
s'il est prouvé qu'ils ont été faits pour causer des
obstacles, des empêchements au paiement des
créances ou dans le but de donner une préférence à
un créancier quelconque <lu failli.

Viennent ensuite les dispositions relatives à la
réalisation des biens du failli. Il est stipulé qu'il
sera disposé (les biens d'après les prescriptions,
ordres et instructions les créanciers et des inspec-
teurs. Quant à la vente des immeubles, il y a des
dispositions spéciales applicables à. la province de
Québec. Il est stipulé que les immeubles pourront
se vendre à l'enchère et les produits de la vente
seront distribués par le liquidateur de la façon ordi-
naire. Il y a une .disposition portant que les ventes
faites par le liquidateur auront le même effet que
les ventes par le shérif. C'est là une disposition
qu'il a été jugé nécessaire d'établir pour les ventes
faites sous l'empire de la loi de liquidation, et voilà
pourquoi nous l'avons insérée au présent bill. La
législature de Québec en effet a jugé nécessaire,
dis-je, d'adopter une loi spéciale, donnant aux
ventes faites par le liquidateur sous l'empire de la
loi de liquidation tous les effets des ventes effec-
tuées par le shérif. Cette disposition a été jugée
utile et voilà pourquoi elle a été insérée ici. Quant
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aux ventes faites dans les autres pnrovinces, elles se
font d'après le mode statué par les créanciers ou
par les inspecteurs. Dans Québec, les ventes peu-
vent se faire sous l'affectation de toutes charges qui
peuvent être imposées sur les immeubles vendus
par le shérif. Cette disposition prévoit les cas où
les immeubles sont tenus à bail ou affectés de
quelque autre charge. Ainsi, on a prétendu que le
bail d'un immeuble constitue une charge qui n'est
pas annulée par la vente du shérif. Il est aussi
statué relativement aux immeubles grevés de rentes
viagères, d'annuités, etc.

Dans toutes ces circonstances, à la demande du
créancier, les immeubles peuvent être vendus, sujets
à ces redevances. Il y a un article spécial relative-
ment à ce sujet. En vertu de l'article 64, à la
demande de tout créancier privilégié ou hypothé-
caire, la cour peut ordonner au liquidateur de ven-
dre les immeubles sans délai. Cette disposition a
pour but d'obvier aux retards qui sans cela pour-
raient se produire dans la liquidation de cette
partie de la faillite.

Un autre paragraphe s'occupe de la distribution
des deniers. Ce partage s'effectue par le mode
ordinaire, au moyen de ordereaux de dividendes,
après que l'avis de rigueur a été donné aux intéres-
sés. Il y a encore certaines dispositions relatives à la
contestation des différentes créances. Je dois faire
observer, à ce sujet qu'il existe une différence
importante entre ce bill et les anciennes lois de
faillites. Les dispositions en question sont entière-
ment empruntées an bill de sir Mackenzie Bowell.
Comme on le sait en matière de faillite, il y a sou-
\ ent un certain nombre de personnes qui pro-
duisent des créances apocryphes, créances qui ne
sont nullement fondées en droit, et qui viennent, le
plus souvent, de gens dépourvus de toute fortune.
Il faut que le liquidateur conteste ces créances, et
plus d'une fois l'expérience a prouvé que la contes-
tation de ces créances entraînaient plus de dépenses
que de profits pour les créanciers. Pour obvier à
ces inconvéniens, voici ce que statue le bill: dès
que le liquidateur reçcoit ordre de contester une
créance, il en donne avis immédiatement au récla-
mant, en ayant soin d'énoncer dans son avis les
motifs de la contestation.

Dès ce moment, la créance est censée être contes-
tée et elle ne doit pas être portée aux bordereaux
(le dividendes qui pourront être préparés. Il est
alors libre au réclamant, dans un certain délai, de
notitier un bref au liquidateur, afin d'établir sa
créance. Dans les circonstances ordinaires, du
moment que la créance est de bonne foi, ce n'est
pas trop exiger du réclamant que de l'obliger à
affirmner ainsi sa créance. A nmon avis, ces dispo-
sitions empêcheront le gaspillage d'une forte partie
des biens du failli, résultat infaillible de la contes-
tation de ces créances apocryphes produites par des
intéressés dépourvus de fortune.

Les créances peuvent encore être contestées soit
par le failli soit par les créanciers. Il suffit que le
failli ou le créancier donne au liquidateur notifica-
tion de l'avis et du bref de la cour permettant la
contestation, et dès ce moment, la contestation de
la cause est liée, après la signification de la réponse
et les répliques d'usage, puis les documents relatifs
a la contestation sont transmis à la couir -par le
liquidateur, et le tribunal entend les intéressés sur
le fond de la contestation.

Le bill contient certaines dispositions touchant
les dividendes non payés. Ces dividendes doi-

vent être versés au ministre des Finances, et si,
ensuite, ils sont réclamés par les personnes y ayant
droit, ils leur sont remis. A mon avis, cette dispo-
sition n'aura pas de résultats pratiques. Il est si
probable que tous les dividendes accordés seront
réclamés, que cet article ne sera pas souvent appli-
qué. Il est aussi statué relativement à la taxe
ordinaire d'un pour cent prélevée dans la province
de Québec sur les ventes d'immeubles, dans le but
de contribuer aux dépenses de construction et de
réparation des palais de justice et des prisons.

Un autre article traite du bénéfice des procé-
dures. Cette disposition est semblable à celle de
la loi de 1875, stipulant que lorsque le liquidateur
refuse ou néglige d'engager des procédures, un
créancier quelconque aura droit d'obtenir de la
cour une ordonnance l'autorisant à intenter des
procédures, au noni du liquidateur, pour l'avan-
tage de la masse. Le bénéfice résultant de ces pro-
cédures appartiendra à celui qui les aura intentées.

Un autre article traite des petites faillites.
Quand il est prouvé que l'actif lu failli n'excède
pas la somme de $5,000, alors l'administration des
biens du débiteur peut être fort simplifiée. Il est
inutile d'insister d'avantage sur cette disposition
du bill, car elle sera plus tard débattue à fond,
lorsque le projet de loi sera mis à l'étude.

La cinquième partie est consacrée aux liquida-
teurs et aux devoirs qu'ils ont à remplir. Un
paragraphe spécial statue sur la rémunération que
recevront les liquidateurs. Ce sont les créanciers
ou les inspecteurs qui sont entièrement chargés d'y
pourvoir. Si les créanciers ne s'exécutent point
alors les inspecteurs seront libres le fixer la rému-
nération à allouer aux liquidateurs. Cette, rému-
nération est sujette à revision par la cour.

La sixième partie traite des infractions et de la
pénalité, dans le cas où le failli se rend coupable de
fraude, ou refuse de livrer aux liquidateurs les
documents en sa possession, ou qu'il cache ou
détourne ses biens.

La septième partie est consacrée à la procédure
en générale ; elle traite de la convocation des assem-
blées des créanciers, statue sur le choix du prési-
dent, et sur les résolutions au moyen desquelles
devront être prises les décisions des créanciers.
Les pouvoirs et la juridiction de la cour font l'ob-
jet d'un paragraphe spécial. Le dernier article est
d'une importance capitale. Il a été relégué à la fin
du bill, parce qu'il n'a été proposé qu'après l'élabo-
ration des autres parties du bill. Il a trait aux
banques. Les banquiers, on le sait, se sont rendus
en députation auprès du gouvernement, lui deman-
dant de voir à ce que leurs droits et privilèges
soient convenablement sauvegardés dans toute
législation qui pourrait être présentée à la Chambre.
Cet article décrète que nulle disposition du présent
bill ne portera d'atteinte quelconque aux droits et
privilèges conférés aux banques et corporations de
banques par la loi des banques. Voilà donc une
déclaration formelle que la présente loi ne portera
nulle atteinte aux privilèges dont juissent actuelle-
tuent les banques en vertu de la loi les banques.

Telles sont les principales 'ispositions du bill
que j'ai l'honneur de présenter. Je ne prétends
pas que cette mesure soit parfaite ; c'est chose bien
rare qu'une loi parfaite. Dans un pays comme le
nôtre, pays d'une si vaste étendue, et où il existe
une telle diversité de conditions sociales, on ne
saurait s'attendre à ce qu'une loi de faillite soit
assez parfaite pour donner satisfaction à tout le
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monde : bien qu'il fût possible de la rendre par-
faite, en l'appliquant à une moindre étendue de
territoire ou à une population plus homogène.
Sans doute, plusieurs dispositions de ce bill provo-
queront la discussion, et demanderont peut-être à
être modifiées. Il est nombre de détails que l'on
trouvera défectueux, après mûre considération, et
qu'il faudra remplacer par d'autres.

Toutefois, j'ose croire que le bill, dans son
ensemble, obtiendra l'appui de tous les députés.
Le fait qu'il a reçu l'approbation le toutes les
chambres de commerce au Canada suffit pour lui
donner droit à une sérieuse délibération de notre
part, à tout notre appui et a notre approbation.
L'adoption le ce bill, à mon avis, empêchera les
débiteurs nalhonnêtes (le tromper les maisons (le
commeice légitimes. Il protégera les honnêtes
marchands, et encouragera la probité dans les
transactions commerciales. L'adoption de ce bill

-,> it encore, a imon avis, dans l'intérêt et descréan-
et (les débiteurs ; en outre, l'acheteur

de le vendeur en bénéficieront J'ajouterai
î e l'adoption le cette législation favoriserait

grandement notre crédit à l'étranger ; il contribue-
rait à augmenter la confiance chez ceux à qui nous
demanderions du cerédit. Bref, cette législation
sera une protection pont' les honnêtes gens contre
les gens malhonnêtes. Enfin, M. l'Orateur, pour
terminer, disons que toute législation qui inspire
la confiance et donne du crédit, doit infailliblement
augmenter notre prospérité industrielle et commner-
ciale. Nous sommes tous fiers <le pouvoir dire,
depuis une certaine époque, que le Canada est
devenu une nation.

De Qemnbltlles expressions tombent souvent des
lèvres de nos hommes publics les plus éminents.
Or, si le Canada est devenu une nation, ce que je
suis prêt à admettre, il mue semble qu'il devrait
agir comme uue nation agit, et toute nation civili-
sée, à la fin <le ce dix-neuvième siècle, devrait
inscrire une législation comme celle -ci dans son-
code le lois. Il n'est pas une seule nation euro-
péenne lui n'ait décrété les dispositions législatives
comme celles (ue je préconise.'

La France iossède son code de commerce, adopté
en 1808, code qui est demeuré en vigueur jusqu'au-
jourd'hui. L'Angleterre possède également une
législation <le la même nature. Chez nos voisins
du sud, le 19 février dernier, le Congrès <le Wash-
ington a voté une législation se rapprochant
beaucoup de celle-ci.

L'adoption le ce projet de loi, j'en ai l con-
fiance, contribuerait grandement à notre prospérité
commerciale. Je ne suis pas lié à ce bill ait point
<le ne pas vouloir le retirer si j'avais la certitude
qu'un autre projet de loi plus parfait serait pré-
senté, cette session-ci, soit par le gouvernement,
soit par quelque député, plus autorisé que je ne le
suis.

Si l'on présente un projet le loi plus parfait
ou si l'on modifie le bill à l'étude <le facon à le
rendre moins imparfait, je serai le premier à m'en
réjouir. Je n'ai qu'un seul désir : celui <le voir
la Chambre adopter, aussitôt que possible, une loi
de faillite, sage, équitable et pouvant s'appliquer
à tout le Canada.

M. BOURASSA : Je n'ai pas l'intention, M. le
Président, de prolonger le débat sur le projet de loi
qui est maintenant devant cette Chambre, surtout
après le discours très intéressant et très complet
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que l'honorable député de Laval (M. Fortin) vient
de prononcer. Cependant, je crois devoir me faire
ici l'écho (le l'opinion universelle qui règne parmi
les hommes d'affaires et parmi ceux que touche de
près ou de loin la vie commnerciale du pays. sur la
nécessité qu'il y a qu'une loi de faillite soit votée
par ce parlement à une date aussi rapprochée que
possible. Je comprends que l'ancienne loi a ren-
contré une grande impopularité, surtout à cause <le
la manière dont elle a été appliquée, même en ne
tenant pas compte des dispositions qu'elle contenait
et qui laissaient à désirer. Mais il ne s'ensuit pas
(le ce qu'une loi est mauvaise en soi ou qgt'elle a
été appliquée d'une manière défectueuse, qu'il ne
faille pas la remplacer par une autre se rappor-
tant au même sujet.

Une difficulté qui se présente dans notre pays et
qui ne se rencontre pas dans les autres pays, c'est
que, lorsqu'une loi de faillite, faite pour le bénéfice
<les commerçants et (les autres classes de la soLiété,
est laissée à l'initiative des dillérentes provinces,
cette législation, relevant do domaine civil, est
appliquée d'une manière différente dans les diverses
parties du Canada. Voilà pourquoi je suis d'avis
qu'un projet <le loi qui poserait les principes d'une
législation fédérale sage et juste recevrait l'appui
de l'opinion publique et pourrait être adoptée par
ce parlement, au grand avantage des intérêts coin-
merciaux du pays tout entier.

Je n'ai pas l'intention d'examiner la question dans
tous ses détails, car cette mesure devra être iniiu-
tieusement étudiée avant d'être adoptée par cette
Chambre et avant de subir les diverses épreuves
parlementaires auxquelles elle sera soumise ; je
désire simplement envisager cette mesure an point
de vue de l'intérêt général du pays et de nos rela-
tions commerciales avec l'étranger.

Sans entrer dans de longs développements, il
n'y a pas de doute que si nous voulons étendre nos
relations commerciales, si nous v'oulous développer
le commerce du Canada avec les pays étrangers, il
nous faut, à ce point de vue, faire une législation
pourvoyant aux intérêts généraux qui se trouvent
affectés. Nous avons une loi générale sur les droits
de douanes ; nous avons une législation concernant
les affaires d'assurances ; nous avons aussi une loi
réglant les affaires de banques; nons avons égale-
ment une législation se rapportant aux compagnies
de navigation et le chemins de fer. Toutes ces lois
dépendent de l'autorité fédérale, et elles offrent une
uniformité qui, malîheureusenient, n'existe pas quant
à la loi des faillites. Au point de vue dt com-
merce étranger, la position actuelle est absolument
désavantageuse. Le commerçant étranger qui entre
en relations commerciales avec le Canada se trouve
ici en face d'une loi des douanes uniforme. Il n'y
a pas une loi différente pour la province <le Québec,
une pour la province de l'Ontario et une troisième
pour la Colombie-Britannique. Non, le tarif est le
même et il est appliqué dans toute l'étendue du
domaine national de la même manière et par le
même gouverniement. Il en est ainsi pour nos voies
ferrées, pour nos compagnies de navigation, et s'il lui
faut invoquer le recours de la législation, l'étranger
trouve par tout le pays une loi uniforme. La légis-
lation est la même, les tribunaux auxquels il
s'adressent ont la même juridiction et suivent la
même jurisprudence. Mais s'agit-il de relations
commerciales proprement dites, la position est tout
à fait anormale. Les commerçants d'Angleterre,
de France, de Belgique et d'Allemagne représentant
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chacun une population d'environ quarante millions, voriser les intérêts généraux du commerce et à dé-
si j'en excepte la Belgique, se trouvent en face des velopper la politique de relations commerciales
lois faites par les diverses provinces ne présen- avec les nations étrangères, inaugurée par le gou-
tant pas le caractère d'unifornité désirable en ces vernement actuel, dès le début <le sa carrière.
matières. Il importe beaucoup d'avoir une législa- (Texte).
tion semblable pour l'ensemble du pays afin que
ces comiercants ne soient pas en présence d'un M. MONK : A titre de représentant du district
paysde cinq millions d'habitants, divisé entre quatre dle Montréal, j'estime de mon devoir de dire quel-
oU cinu provinces, au point de vue législatif, quant ques mots sur le bill en discussion, afin de prouver
a ce qui regarde des intérêts aussi considérables. l'urgente nécessité d'une loi de faillite. La classe

Je serais très heureux de voir le gouvernement commerciale de Montréal s'est préoccupé de cette
prendre cette mesure sous sa direction et doter le question et a exprimé son avis à l'égard du bill.
Canada <l'une législation comme celle qui est main- De fait, en présence du sort qu'ont éprouvé, par le
tenant devant nous, présentant le caractère d'uni- passé les projets de loi de cette nature, j'avais moi-
for-mité qu'une telle législation doit avoir, pour même inscrit à l'ordre du jour, avant que l'hono-
tout ce qui concerne le commerce. rable député de Laval (M. Fortin) eût donné avis

.le n'ai pas l'intention <le prolonger cette discus- de son bill, un avis de motion déclarant l'impor-
sion à laquelle d'autres honorables députés peuvent tance et l'urgence de décréter une législation fédé-
prendre part avec beaucoup plus d'avantages que rale dans ce sens. A la prière de l'honorable pre-
moi. mais je crois qu'il serait dans l'intérêt général mier ministre, j'ai consenti à laisser ma motion en
du pays <le faire, aussitôt que possible, une loi des- suspens. La raison de cette démarche de nia part
tinée à faire disparaitre les difficultés qui existent est que je désirais d'abord sonder l'opinion de la
à leure qu'il est. A mon avis, le parlement devrait Chambre et si elle eût été favorable à l'adoption
adopter une loi des faillites d'une application éco- d'une semblable mesure cela, à mes yeux, eût paru
noumique et d'une interprétation facile et absolu- un ordre donné au cabinet d'adopter une législa-
ment claire pour réglementer les rapports entre tion sur la faillite.
débit-urs et créanciers, une loi générale et uniforme M. l'Orateur, j'ai prêté une oreille attentive et
coiuime nous en avons une pour les chemins <le fer, ravie aux éclaircissements tombés de la bouche de
poir les douanes et pour les compagnies (le navi- l'honorable député de Laval sur les principales
galion. parties de son proiet de loi, et bien que je n'aie

La législation présentée aujourd'hui par l'hono- pas encore eu le temps de parcourir ce bill, je sais,
rable député de Laval (M. Fortin) et exposée avec cependant, que nombre de dispositions qu'il nous a
tant d'habileté, contient des dispositions qui, tout signalées sont de nature à couper court aux
en donnant l'uniformité désirée, rencontrent en embarras et aux difficultés qui ont surgi, par le
ilémme temps mon approbation pour un autre motif. passé, dans l'application des lois de faillite.
En effet, les intérêts de la classe agricole se trouvent Toutefois, en pareille matière, il est impossible à
protégés. Je crois que cette partie de la loi pro- un simple avocat comme mon honorable ami, de
jetée sera extrêmement populaire, car elle est juste quelque province qu'il vienne, et quelque aide qu'il
et se recomnandeelle-mêmue : c'est celle qui décrète reçoive, d'élaborer une mesure qui rencontre
que, lorsqu'un commerçant est obligé de faire l'approbation de toutes les provinces de la Contédé-
cession de ses biens et de les abandonner à ses ration, et les difficultés de cette tâche étant insur-
créanciers et que la faillite est entièrement dé- montables, c'est au gouvernement qu'il incombe de
pourvue de toute apparence de fraude, il pourra prendre l'initiative de ce projet de loi. Toute
r-claener une quittance générale de ses créanciers, satisfaisante que soit la loi élaborée par mon hono-
une décharge, pour me servir de l'expression usitée rable ami, aux yeux des honorables députés'qui
dans le commerce ; cependant cette quittance seraient appelés, à l'avenir, à en appliquer les
res-rlveia tons les droits (les créanciers non com- différentes prescriptions à Montréal, il est à peu
mercruants, c'est-à-dire de ceux qui n'ont pas couru près certain que certaines stipulations de ce projet
les risques ordinaires du commerce. Ce commer- de loi ne répondent pas aux besoins d'autres
çant malheureux mais honnête pourra recommencer provinces. Il me semble que, dans la tâche qu'il
<le nouveau ses opérations. Mais les cultivateurs, s'est imposée; mon honorable ami a besoin, à tout
ne courant pas les risques du commerce, seront événement, de l'aide et de l'appui du gouverne-
exclus de l'opération de cet article. Cette ment; et la raison en est évidente.
disposition est extrêmement juste, et je Le gouvernement est plus en mesure de doter le
n ai aucun doute qu'elle sera votée avec empres- pays d'une mesure parfaite, inspirant confiance au
sement par tous les députés qui représentent peuple et répondant aux besoins de chacune de nos
les comtés agricoles. Les cultivateurs qui auront provinces, qui ont chacune leur système législatif

fourni leurs denrées aux marchands ne seront pas propre. Le gouvernement est en mesure de peser
appelés à lui donner quittance dans le cas de fail- les représentations qui lui sont venues de diverses
ite, parce que n'ayant pas couru les chances- de sources, depuis quelque temps, exposant les griefs
réaser des bénéfices commerciaux, il n'est que de toutes les classes de la société, et la classe
juste quils ne soient pas appelés à en partager les commerciale et autres; en outre le gouverne-
risques. ment possède toutes les facilités nécessaires pour

Les intérêts généraux lu pays, de même que les se procurer des renseignements sûrs de toutes les
intérêts particuliers de ses concitoyens se trouve- provinces, par l'entremise des sociétés commer-
ront donc protégés par cette législation, qui, je l'es- ciales, des juges, des avocats, des banquiers et des
père, subira victorieusement les diverses épreuves comptables, ce qui lui permet d'élaborer une légis-
de la procédure. J'espère qu'à la fin de la session lation répondant aux besoins de chaque province,
nous aurons l'occasion d'inscrire cette loi dans les sans venir en conflit avec les systèmes législatifs si
statuts du pays. Cette mesure est de nature à fa- différents, établis dans les diverses provinces.

1745 [17 MARS 1898J 1746



[COMMUNES]

A l'époque (le la Confédération, le principe fon.
damental qui a guidé les auteurs de la constitution
fut de confier à l'autorité fédérale toutes les ques-
tions d'intérêt public affectant le pays dans son
ensemble, et certes s'il est une mesure d'intérêt
public, c'est bien la législation relative à la
faillite. Notre connerce interprovical va tou-
jours progressant dans une remarquable mesure,
et par conséquent, il faut de toute nécessité, obte-
nir une loi de faillite uniforme s'appliquant à toute
la Confédération. Il est également de la dernière
importance comme l'a fait observer l'honorable
préopinant que les étrangers qui ont (les relations
commerciales avec le Canada se trouvent en pré.
sence d'un système législatif uniforme, et d'appli-
cation générale, au lieu (le se trouver face à face
avec une varité de systèmes législatifs relativement
à la faillite. Dans ima propre province, if ne nous
a pas été possible de légiférer sur la question de
faillite ; mais, en revanche, comme l'a fait obser-
ver, si je ne nie trompe, l'honorable député de
Laval (M. Fortin), nous avons une législation rela-
tive à la cession de biens, qui renferme nombre
d'excellentes dispositions. Elle statue sur la péna-
lité relative aux fraudes et aux débiteurs cou-
pables de fraudet elle statue, en outre, sur la
répartition équitable (le tous les biens des conmer-
çants qui sont incapables de faire face à leurs obli-
gations à leur échéance. Je le répète, le projet
de loi à l'étude renferme nombre d'excellentes dis-
positions.

Il est d'application facile, et il décriâte une
répartition équitable des biens du failli, subor-
donnée, toutefois, aux créances privilégiées, dispo-
sition'de notre code civil, empruitée, dans une large
mesure, au code de la France. Cependant, ce n'est
pas, a proprement parler, une loi de faillite, et son
application n'offre point ce précieux avantage qui
découlerait d'une loi fédérale sur la faillite, dont
l'applieation serait entre les mains des autorités
féderales. En outre, nombre de privilèges sane-
tionnés par la loi relarivement à la cession le biens
offront m»atière à critique, et ont soulevé la désap-
probation le la population commerciale. JI existe
une autre lacune très grave, à laquelle mon honora-
ble ami a fait allusion au cours de ses observations :
c'est le silence de la loi relativement à la libération
du débitenr- honnête. Il résulte de cette absence
de prescriptions législatives à cet égard qu'il a surgi
nombre le plaintes formulées par les banquiers et
par la classe commerciale en général, et il existe,
par toute la province, et surtout dans nos grandes
villes, une opinion très prononcée en faveur de
l'adoption d'une loi de faillite. A titre d'échan-
tillon le l'anomalie que présente quelquefois l'ad-
ministration de notre loi de cession, je citerai un
article paru dans le Star de Montréal, il y a quel-
que temps. L'auteur de cet article lui est membre
<lu barreau, s'expriie ainsi:

L'intérêt que vous portez à la législation relative à la
faillite m'engage à vous demander la permission de met-
tre sous les yeux de vos lecteurs l'état ofliciel du curateur
dans l'affaire d'un failli qui, qtelque temps avant sa fail-
lite avait un surplus considérable. Les chiffres sont fort
remarquables. L'individu en question n'est pas controi.
pnable pur corps, puisqu'il fait affaires au nom de sa
femme. On ne pourrait l'atteindre qu'en poursuivant la
femme, et de nos jours personne ne songe à emprisonner
une femme en pareille matière, surtout lorsque le mari
fait usage du nom de sa femme sans le consentement de
cette dernière. Je supprime les noms, pour raisons évi-
dentes.

Etat de situation par le syndic dans l'affaire de X et Cie,
après liquidation :

Le 28 d'août 1897.
PASSIF.

Créanciers privilégiés payés, savoir:-
Loyer, taxes, etc ............... $,013 29

Créanciers privilégiés non payés-
Salaires '.............. 2,708 38

Créanciers ordinaires... ....... 4,126 19

ACTIF.
Fonds en caisse--

M obilier..................... . .... $
Installation ..................... .

Voitunre'de'roulag'e','t ine'au tce. -
Dettes actives...... ........
Lover etc dû . ... ... ........

465 96
46 54
3600

136 00
305 64

$7.847 81

1,081 65

6,768 15
Cette faillite a payé aux créanciers 1 cent le

dollar........ .... .. ................ 68 36
( ;,697 80

Etat fourni à la banque de Québec par X-
failli, le 20 de juin 1896:

ACTIF.
Fonds en caisse-

Mobilier................$3,575 70
Dettes actives .... . 3,235 20
Argent en caisse........ 78 70S$ 6,889 60

PASSIF.

Effets payables et comptes ouverts.. 4,261 60
Surplus.... 2,628 00

Z 9,425 88
Soit un déficit de 89,325.80 dans le court espace de sept

mois.

Ce qui rend un tel état (le choses possible est
l'absence d'une disposition législative permettant
au failli d'obtenir sa libération à des conditions
favorables et de continuer à exercer son négoce eni
son propre nom. Donc, en ce qui concerne la pro-
vince le Québec, et surtout la ville de Montréal,-
et je crois que le même état de choses existe dans
tous les centres commerciaux (le la confédération--
il est de la dernière importance d'àdopter une loi de
faillite, et ce que je dis de Québec s'applique, si je
ne nie tromspe, à tout le Canada, où il règne un
semblable état de choses. Je l'espère donc, le
gouvernement soucieux de sa responsabilité tou-
chant ce besoin public q ii s'impose, prendra le bill
à l'éttds sous sa protection, (le sorte qu'avant la tin
de la session le pays soit doté d'une loi de faillite
répondant, dans la mesure du possible, aux besoins
de la classe commnîerciale.

Ni. PENNY : M. l'Orateur, après l'habile exposé
de l'honorable député le Laval (M. Fortin), ainsi
qu'après les éloquents discours prononcés par d'au-
tres honorables députés (MM. Bourassa et M onk),
il nie reste peu à dire sur cette importante question.
Ces honorables députés ont clairement démontré
l'impérieux besoin d'une loi de faillite inifornie,
s'étendant à tout le pays. Je faisais partis avec
l'honorable député de Laval, de la députation qui
s'est rendue auprès du cabinet, à titre de représen-
tant du Bureau de commerce de Montréal, et nous
avons énergiqueuient plaidé notre cause auprès dea
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ministres. Je suis plus convaincu que jamais de la
nécessité d'une loi fédérale sur la faillite, dont l'ab-
sence est vraiment sentie par les marchands du
Canada, et surtout par ceux de Montréal, pour
lesquels l'état de choses actuel -onstitue une véritable
injustice. Les marchands de la province de Québec,
et surtout ceux de Montréal, ont constaté que dans
leurs relations commerciales avec les autres pro-
vinces, ils se trouvaient dans une position fort
désavantageuse, et je l'espère, le gouvernement
prendra tout spécialement sous sa protection cette
loi le faillite, et aidera à la faire adopter au cours
de la session actuelle.

.N. BEAUSOLEIL : M. le Président, je n'ai
pas l'intention de retenir la Chambre plus que
quelques minutes pour discuter le bill qui vient
d'être présenté par l'honorable député de Laval,
J'aurais désiré, pour ma part, que le gouvernement
se fàt chargé de cette législation. La mesure est
(une telle importance, et l'influence du gouverne-
ment est si grande, que si elle était mise à son ser-
vice, il n'y a pas de doute qu'elle serait adoptée
par les deux Chambres.

Plusieurs tentatives ont été faites, depuis le
rappel de la loi de 1875, de passer de nouvelles lois
de faillite. Pour une raison ou pour une autre,
aucune n'a réussi ; soit par les défauts inhérents
aux bills présentés, ou soit parce que les disposi-
tions de la Chambre n'étaient pas favorables à au-
eune législation de ce genre, depuis l'année 1880
lorsque la loi de faillite de 1875 a été rappelée.

Je crains, à moins que' le gouvernement ne se
charge de ce bill et n'en fasse une mesure nuinisté-
rielle, que ce projet de loi n'ait le même sort que
ses prédécesseurs.

La nécessité d'une loi de faillite est admise au-
jourd'hui par tout le monde. L'expérience que le
pays a faite, depuis 1880, a convaincu tous les
esprits qu'une loi concernant la liquidation des
biens des faillis était d'une nécessité absolue. La
loi le 1875 est devenue impopulaire, non pas,
conune le dit l'honorable député de Laval (M. For-
tin), à cause des mauvais syndics qui étaient char.
gés de l'appliquer, mais parce qu'on l'avait rendue
responsable de la crise commerciale qui a existé
dans le pays, de 1875 à 1880. On avait rendu
cette lui responsable de tous les malheurs commer-
ciaux qui ont été le résultat, non pas de cette loi,
conune je viens de le dire, ni de son application en
général ; mais bien du mauvais état des affaires
q1ui a suivi la crise commerciale des Etats-Unis, en
187 et dont les mauvais effets se sont fait sentir
au Canada.

En 1880, pour se faire de la popularité, le gou-
verniement d'alors a cru à propos de rappeler cette
lui. Est-ce que les faillites ont cessé ? Est-ce que
les fraudes ont diminué? Est-ce que le commerce'
iien est mieux porté? J'affirme que non et la
pleuve en est que depuis cette époque, quatre ou
cinq tentatives ont été faites pour ressusciter cette
loi (le faillite. Pourtant, les temps sont meilleurs,
les affaires reprennent, et cependant le commerce
lemande la protection d'une loi de faillite.

Cette loi pour être effective doit être universelle,
c'est-à-dire qu'elle doit s'appliquer uniformément
a toute la Puissance.

Comme il l'a été dit tout à l'heure, avec beau-
coup d'éloquence, nos fournisseurs d'outre-mer ont
demandé l'adoption d'une telle loi, parce que les
marchandises qu'ils expédient ici, en arrivant dans

le pays, sont soumises, en matière de faillite, à
autant (le lois qu'il y a de provinces, et qu'ils ne-
savent jamais si les marchandises qu'ils nous en-
voient ne seront pas cedées à d'autres créanciers,
sous forme de chattel mortgage, nu si elles resteront
en la possession de ceux à qui ils vendent.

Mais il n'y a pas que nos fournisseurs d'outre-
mer qui réclament une loi de faillite; nos mar-
chands de gros ne la réclament pas moins, parce
que leurs relutions d'affaires s'étendent à toutes les
provinces du Dominion et que les inconvénients
éprouvés par les exportateurs de France et d'Angle-
terre se répètent encore plus souvent pour nos mar-
chands de gros qui font affaires avec un plus grand
nombre de marchands répandus par toute la Puis-
sance.

Quant au commerce de détail, il en a aussi besoin
pour sa propre protection. Un commerçant hon-
nête, qui a eu des malheurs, qui a perdu su fortune
et souvent tout son capital, a besoin que la loi
vienne à son secours afin de lui permettre d'obtenir
une libération, après que ses biens ont été liquidés
pour le bénéfice de ces créanciers.

Toutes les classes de la société ont donc besoin
de la protection d'une loi de faillite, et c'est une
erreur de croire qu'une pareille loi, bien pondérée,
puisse nuire à quelque classe de la société.

Je n'ai pas l'intention de critiquer aujourd'hui
l'exposé du projet de loi présenté par l'honorable-
député de Laval, mais je lui dirai que, malgré sa
critique sévère à l'égard de l'application de la loi
de 1875, son bill est, à peu de chose près, une
reproduction de l'Acte de 1875. Il n'y a que très
peu de différences, lesquelles portent sur les plus.
petits détails ; mais il y a quelques complications
nouvelles. Ainsi, l'honorable député, si je me rap-
pelle bien, voudrait d'abord que le shérif prît pos-
session des biens du failli, mais il ne pourra toucher
à rien, il ne pourra pas préparer un état des affaires
du failli.

Cet officier est purement et simplement un homme
ayant mandat de la cour de prendre possession des
biens du failli. Mon honorable ami voudrait en-
suite que la majorité en valeur des créanciers
désignât un gardien, lequel devra être nommé par
la cour sur requête présentée à cet effet.

Ce gardieu pourra faire l'inventaire, convoquer
les créanciers de nouveau, et ces derniers alors
pourront nommer un liquidateur qui prendra pos-
session des biens et les liquidera pour leur béné-
fice.

Eh bien ! sous l'opération de la loi de 1875, les
choses étaient moins compliquées, de même que
dans l'application de la loi actuelle de la province
de Québec. D'après la loi de 1875, le bref de liqui-
dation était adressé à un syndic officiel, qui prenait
immédiatement possession des biens du failli, fai-
sait l'inventaire et convoquait les créanciers.
PouPquoi cette intervention du shérif et du gar-
dien ? Si le shérif n'est nommé que pour prendre
possession des biens du failli, il n'y a pas besoin
de deux officiers ni d'une espèce d'assemblée de
créanciers pour constater le sentiment de la majo-
rité, afin de savoir qui sera nommé gardien. Pour-
quoi ne pas donner à un seul et même officier le
pouvoir de faite toutes ces procédures?

La procédure de la loi de 1875 était bien plus
simple et bien moins coûteuse que celle proposée
aujourd'hui. Comme la loi de 1875 était impopu.
laire, on croit nécessaire de la modifier ; mais au
lieu d'innover dans la bonne direction, on va inno-
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ver de façon à rendre la procédure plus compliquée
et plus dispendieuse.

Voilà, en substance, toutes les dispositions du
bil] proposé concernant la nomination du liquida-
teur. Mais relativement à la libération du failli, je
n'ai pas bien saisi si l'honorable député propose de
pourvoir à une libération pure et simple ou bien à
une composition et libération.

Je sais que dans l'application de la loi de 1875,
il arrivait fréquemment que, une fois les biens du
failli liquidés et les dividendes payés, quand le
débiteur ne pouvait pas s'assurer le consentement
de ses créanciers, il s'adressait à la cour pour
,obtenir sa libération. Le projet de loi de 'hono-
rable député pourvoit-il à ce cas-là ? D'après ce
qu'il nous a dit, il n'est question que d'une compo-
sition ; or, comment le débiteur pourra-t-il obtenir
la libération de ses créanciers, quand les biens
auront été liquidés ? S'ils n'existent pas de telles
-dispositions, il faudrait y voir.

Voici quels sont les principes d'une loi (le fail-
lite: Fournir aux créanciers un moyen facile, expé-
ditif et économique de mettre les biens du débi-
teur à leur disposition. Une telle toi doit donc
offrir ce moyen facile de réaliser l'actif, et aussi die
punir la fraude, s'il en existe, puis, protéger le débi-
teur honnête qui est victime de circonstances mal-
heureuses, au lieu de le livrer sans miséricorde à la
merci de ses créanciers.

Qu'arriverait-il si une telle disposition protec-
trice n'était pas prise ? Des petits créanciers profi-
teraient des circonstances pour empêcher un mal-
heureux d'obtenir sa libération et recommencer à
nouveau. Ce commerçant serait peut-être forcé de
s'expatrier, parce qu'un certain nombre (le créan-
ciers peu importants n'ont pas voulu consentir à
donner quittance. La cour devrait donc être auto-
risée à int-rvenir pour protéger les débiteurs mal-
heureux contre les créanciers récalcitrants. Je suis
bien aise de dire que dans l'exposé <le l'honorable

céputé de Laval (M. Fortin), il y a un grand
nombre le dispositions qui atteignent absolument
le but que doit avoir une législation le ce genre.

Je n'ai aucun doute que si le gouvernement
s'empare de ce projet de loi, ou juge à propos d'en
soumettre un autre, il verra à ce que certaines dis-
positions y soient introduites, afin de la rcndre
aussi facile et aussi juste qu'elle devrait l'être.
(Texte).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
La Chambre, j'en ai la conviction, apprécie comme
il le mérite, Phabile et complet exposé que l'hono-
rable député de Laval (M. Fortin) vient de faire le
Pimportante question qu'il a soumise au parlement,
et si j'en juge d'après le sommaire qu'il nous a
donné des principales dispositions du bill en dis-
cussion, la Chambre, si je ne me trompe, s'accordera
à <lire avec moi qu'en fait de loi de faillite, il serait
difficile d'élaborer un meilleur projet de loi que celui
dont l'honorable député (M. Fortin) a saisi la
Chambre. Sans doute, ce projet de loi n'est peut.
être pas absolument parfait dans tous ses détails.
Je (lois dire, toutefois, bien à mon regret, que je ne
saurais accepter le compliment que vient de nous
adresser l'honorable député -de Jacques-Cartier
(M. Monk), quand il affirme que le gouvernement
est plus en mesure qu'un simple député d'élaborer
une loi le cette nature. Tout précieux que soit ce
compliment dans la bouche d'un honorable député
qui, d'ordinaire, ne fait pas preuve de confiance

M. BEAUSOLEIL. i

exubérante à l'endroit du cabinet, je ne saurais,
toutefois, accepter cet éloge. Je dois dire, en
toute humilité, qu'à mon avis, le cabinet serait
incapable de mieux élaborer ce projet de loi que ne
l'a fait l'honorable député de Laval (M. Fortin) ou
que ne le pourrait faire l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Monk) lui-même. L'honorable
député (NI. Monk) a répété, à la suite de plusieurs
autres députés, que le cabinet aurait dû prendre
l'initiative d'une semblable mesure. Il y a plusieurs
mois que le cabinet a mis cette question à l'étude.
La question, d'ailleurs, n'a pas le mérite le la nou-
veauté, puisque nos prédécesseurs s'en sont aussi
préoccupés et avaient même saisi la Chambre
d'une mesure analogue. Quant au cabinet du jour,
il lui aurait répugné de faire de ce projet de loi une
mesure ministérielle, et voici pourquoi : du moment
que le gouvernement s'en chargerait, il serait à
appréhender qu'on n'en fît une mesure (le parti; or,
plus qlue tout autre, un bill comme celui-ci demande
à être étudié non pas au point de vue <les partis
politiques, mais bien et uniquement à celui du
commerce.

Je rappellerai an souvenir le l'honorable député
<le Jacques-Cartier (M. Monk) et aux autres dé-
putés qui ont exprimé la même opinion, que la plus
importante le nos lois de faillite, celle de 1864,
qui est demeurée en vigueur jusqu'en 1875, époque
à laqielle elie fut adoptée le nouveau, dans ses
principales dispositions, fut présentée à la Chambre
et adoptée, non pas sur l'initiative du gouverne-
ment de sir John Macdonald alors au pouvoir,
mais sur celle de sir Joii Abbott, qui était à cette
époque l'un des principaux partisans de l'adminis-
tration, mais ne faisait point partie du cabinet.
Cette mesure, due à l'initiative de sir John Abbott,
fut votée par la Chambre, grâce à l'appui du gou-
vernement, mais non pas à titre de mesure mi-
nistérielle. Cela eut pour conséquence d'empêcher
les luttes de parti, qui sans cela, auraient pu surgir
'à cette occasion ; l'on n'envisagea le bill qu'au
point de vue commercial, et, à mon avis, le pays n'a
rien perdu, à cette procédure. En 1875, le gouver-
nement de M. Mackenzie voulut refondre la loi de
faillite et il proposa le nouveau bill comme mesure
ministérielle. L'on se rappelle ce qui se passa
alors : sans vouloir scruter les raisons qui ont
motivé l'attitude des adversaires de la loi, je dirai
que lès ce moment, la loi de faillite de M. Mac-
kenzie fut traitée comme question de parti, et ce
fut l'un des principaux arguments que l'on invoqua
aux élections le 1878, contre l'administration. Il
est donc préférable, à mon avis, d'aborder cette
question comme nous le faisons aujourd'hui, et
qu'elle soit laissée à l'initiative d'un simple député,
afin que les deux côtés de la Chambre puissent, en
la délibérant n'envisager que les meilleurs résultats
à obtenir.

il existe une certaine divergence d'opinion tou-
chant la question <le savoir si une loi de faillite
doit s'appliquer à tout le Canada. Une des stipu-
lations du bill actuel obvie à l'une des objections
les plus graves formulées contre les lois antérieures.
L'une des principales dispositions de toute loi de
faillite, à sav-oir, la libération du failli de ses dettes
et obligations, est insérée, sans doute, au projet de
loi, mais il y est statué. en outre, que les créances
des non-commerçants, c'est-à-dire des cultivateurs
et des ouvriers, etc., ne sont pas affectées par le
présent bill. Si, comme résultat de la loi de fail-
lite, un commerçant peut ibtenir sa libération de
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ses dettes et obligations, cette libération ne peut,
d'après la teneur du bill en discussion, s'appliquer
aux créances des non-commerçants, comme les cul-
tivateurs, les ouvriers et les honmnes de profession.
Cette disposition fait donc disparaître une des
objections qui jusqu'ici ont suscité d'insurmontables
obstacles à l'adoption d'une loi de faillite. Nombre
de députés penseront sans doute qu'une loi de
faillite deirait être laissée à l'initiative des législa-:
titres locales auxquelles la constitution attribue
tous les pouvoirs relatifs aux droits civils. Il est
toujours odieux de priver quelqu'un de ses biens,

( de ce qui devrait lui appartenir. A mon avis,
les lois de la province de Québec à cet égard sont
supérieures aux lois des autres provinces; et si les
principes en vogue dans cette province étaient
acceptés par toutes les autres provinces, l'adoption
d'une pareille mesure serait peut-être moins néces-
saire. D'après la teneur de la loi civile française,
tout ce qui appartient au débiteur est engagé à ses
créanciers et il ne saurait s'en dépouiller. S'il se
trouve, je ne lis pas dans un état réel d'insolva-
bitité, mais dans une situadon telle que son actif
soit instiflisant pour satisfaire à ses dettes, il n'a
pas ufroit le faire (le contrat qui priverait quel-
qu'un île ses créanciers du droit de partage dans la
distribution de la masse, à part égale avec les
autres créanciers.

Voilà la grande raison qui fait tant, désirer la loi
de faillite surtout parmi la classe des marchan:Is.
lDap rès la teneur île la loi, dans certaines provinces,
mi marchand peut faire cession et accorder une
pr4férence à quelques créanciers de son choix, ou
bien il petit négocier îles contrats qui le rendent
virtuellement insolvable, qui le privent de tout son
actif, et ne laissent rien aux autres créanciers qui
tic sont pas sur les lieux ou qui n'ont pas l'avantage
de jouir le sa faveur. VoilÀ ce qui rend si univer-
selle, à l'heure qu'il est, la demande d'une loi de
faillite. Les principes de la loi civile française, en
vogue dans la province de Québec, ont été graduel-
lenient étendus aux autres provinces ; et l'on mn'in-
forme que la législature île la Nouvelle-Ecosse est
actuellement saisie d'un projet de loi qui décrète la
distribution des biens du failli parmi les créanciers.
.1'ignore jusqu'où va la loi en question dans ce sens.
Si le parlenent veut aborder cette question, le
cabinet ne sera que trop heureux de lui prêter tout
son appui, afin de se conformer aux vSux formels
et aux opinions des députés de la droite et de la
gauche. Pour mon compte, il mue répugnerait
île voir un projet de loi de cette nature devenir une
iesirie de parti. S'il est possible d'aborder la

question sinip'emient au point de vue commercial,
dans le but d'élaborer la meilleure loi possible pour
le commerce cana-lien, le gouvernement ne sera que
trop heureux de prêter à l'honorable député (M.
Fortin) tout son appui pour faire adopter son projet
île loi : mais avant que le gouvernement s'engage à
faciliter l'adoption le cette mesure, il nie semble
que nous avons droit de connaître l'avis des députés
des udeux côtés de la Chambre, sur la question de
savoir s'il iuporte, oui oi non, d'adopter une
semblable législation.

,M. ANGERS: M. le lrésident, après les élo-
quents discours qui ont été prononcés sur le projet
de loi présenté aujourd'hui par l'honorable député
de Laval, je serai très bref. La nécessité d'une loi
de faillite s'impose. C'est un fait si indéniable
que, sur ce point, tout le monde semble être de la

même opinion. Je comprends cependant que l'adop-
tion d'une loi de faillite offre des difficultés assez
considérables. Mais ce n'est pas, il me semble,
quand le mal existe, parce qu'un remède est difficile
à appliquer, que ceux qui ont le devoir de soigner
et mmnie de guérir ce mal, doivent en refuser l'appli-
cation.

Notre commerce intérieur, de même que notre
commerce avec l'étranger qui tend à s'augmenter
de plus en plus, exige ici, comme dans les autres
pays, unie loi de faillite.

Si donc telle loi est nécessaire, il faut l'adopter,
et de la manière la plus parfaite possible. Ce qui
a fait différer jusqu'ici l'adoption d'une loi sein-
blable, depuis le rappel de celle de 1875, ce sont
peut-être les abus qui s'étaient glissés dans l'appli-
cation des lois précédentes; ce sont peut-être aussi
îles causes étrangères qui sont venues en diminuer-
l'effet.

Je ne veux pas pour le moment, faire la part îles.
responsabilités. Je comprends que cette loi avait
ses défauts inhérents; je comprends aussi qu'il a
pu arriver que certains syndics officiels ont donné.
dans les abus condamnables. Il y a eu de bons
syndics, comme il y en a eu île mauvais. Je crois.
qu'il est sage, dans l'adoption d'une loi (le cette
nature, de la rédiger de façon à ce qu'elle place le
moins possible les officiers chargés de l'appliquer-
entre leur devoir et leurs intérêts.

Je ne veux point entrer dans les détails du projet
île loi qui vient d'être soumis. Pour ma part, ses
grandes lignes mie semblent sages et très raisonnées.
Il a été présenté d'une façon très claire et très
pratique, et il a produit,-tout le monde l'a cons-
taté,-le meilleur effet. Il me semble contenir des
anfiéliorations notables sur les lois antérieures
lesquelles dans la pratique, seront absolument pré-
cieuses.

J'ai été beureux d'entendre l'honorable premier
ministre (sir Wilfrid Laurier), déclarer que loin de
traiter ce projet de loi avec indifférence, le mîinuis-
tère était disposé à lui accorder toute la protection
possible, et de lui entendre exprimer l'espoir que sur
une question de cette nature, les lignes île démar-
cation politique seraient effacées, et que tous les dé-
putés de cette Chambre uniraient leurs efforts, dans
une entente pacifique et amicale, pour doter le pays
d'une loi aussi parfaite et aussi. complète que pos-
sible. Une longue session nous menace ; le temps ne
devra point manquer pour que ce projet devienne
loi.

Je ne crois pas, M. le Président, être téméraire
en ajoutant que, d'ici à la fin de la session, il est
possible, il est probable même, qu'une notable partie
des séances de cette Chambre sera consacrée à des
discussions oiseuses ou plus ou moins utiles. Et
si, lorsque la session sera terminée, nous pou.
vious nous dire, que nous avons contribué, cha-
cun dans la mesure de ses forces, à doter le
pays d'une législation de faillite propre à satis-
faire ses besoins, ce serait une consolation précieuse
pour ceux qui auraient à se reprocher d'avoir pro-
noncé par trop de paroles inutiles: de même une
compensation pour ceux qui les auraient écoutés.
(Texte).

M. CRAIG': M. l'Orateur, je crains fort que les
observations du premier ministre ne soient guère
agréables à la population commerciale tant du
Canada que de la Grande-Bretagne. L'un des ré-
.sultats du tarif différentiel, nous a-t-on dit, est
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que le volume du commerce le la Grande-Bretagne lu bill qui vient de nous être présenté, car, peut-
s'est accru dans une large nesure par le passé et être le gouvernement pourrait-il nous élaborer une
qu'il continuerait à le faire dans la même mesure à loi plus parfaite. Ce que nous voulons, c'est une loi
Favenir. Les marchands de la Crrande.Bretagne, de faillite dont le mécanisme soit peu compliqué et
tiennent beaucoup à ce que le parlement adopte peu dispendieux, une loi permettant la liquidation
une bonne loi de faillite : pour mon comote, toute les biens (l'une faillite d'une façon aussi expéditive
fois, j'ai peu d'espoir de la voir adopter, à moins que possible. Une les objections soulevées contre
que le gouvernement n'en prenne lui-même l'initia- les anciennes lois de faillite est que leur mécanisme
tive. Cette mesure est d'une souveraine impor- était trop dispendieux. Sous le régime de ces lois,
tance et puisque le gouvernement élabore d'autres les syndics officiels s'enrichissaient, tandis que les
mesures importantes, je ne vois pas pourquoi il créanciers n'obtenaient que peu de chose de la
chercherait à éluder la responsabilité d'une législa- liquidation des biens de la faillite. C'est là ce qu'il
tion comme celle-ci. Il n'y a pas à appréhender, m'a été donné de constater, ruisqu'à cette époque
comme l'a donné à entendre le premier ministre, j'étais moi- même négociant ; et voilà aussi une des
que le parti de la gauche se livre à une opposition raisons qui ont provoqué l'abrogation de cette loi.
factieuse contre cette mesure. Il ne s'agit pas en C'est là, toutefois, un défaut auquel il serait facile
ce moment de question de parti. A mon avis, des le remédier, et c'est ce que l'on devrait faire.
deux côtés de la Chambie, les députes devraient J'adjure donc le cabinet de nous faire connaître
mûrement étudier la mesure, abstraction faite (le s'il est, oui ou noin, partisan d'une loi le faillite
tout esprit de parti. s'appliquant à tout le Canada. S'il est favorable à

Il s'agit ici tout simplement d'une question de une semblable législation, alors nous saurons à quoi
commerce. En même temps je m'accorde à dire, nous en tenir à cet égard. Si, au contraire, il est
de concert avec l'honorable député de -Jacques- hostile à toute législation de cette nature, nous
Cartier (M. Monk) que le gouvernement devrait pouvons conclure dès maintenant que le pays ne
prendre l'initiative d'une mesure le cette impor- sera pas doté de cette loi. Si le gouvernement ne
tance et chercher à l'élaborer aussi parfaitement prend pas l'initiative du présent bill, et n'en fait
q1ue possible. Tout en professant le plus grand pas une mesure ministérielle, j'appréhende fort
respect envers l'honorable député de Lival (M. qu'il ne soit pas adopté le loi de faillite cette
Fortin), je ne saurais croire qu'un simple député session-ci, et dans ce cas, il y aura un grand
puisse élaborer une loi aussi parfaitement que le désappointement parmi les les marchands du
peuvent faire les membres du cabinet, qui ont à Canada et de la Grande-Bretagne.
leur disposition tant le ressources qui font défaut
à un particulier. Une autre raison me porte à M. SPROULE : M. l'Orateur, à mon avis, le be-
demander au gouvernement de se charger de cette soin urgent <l'une loi de faillite se fait vivement
mesure, c'est qu'en prenant lui-même Finitiative du sentir aujourd'hui. J'ignore quelles sont les dispo-
bill, il le pousserait le l'avant et mettrait beau- sitions de cette loi, mais elle contient certaines sti-

,coup plus de zèle à le faire adopter. Au contraire, pulations qui mue paraissent donner satisfaction ala
si on l'abandonne à l'initiative d'un simple député, classe commerciale, ainsi qu'aux non-commerçants.
je le crains fort, il n'est guère possible qu'il soit De concert avec le très honorable chef du cabinet,
adopté et inscrit à notre code législatif, cette ses- je conviens que l'une des plus grosses objections
sion-i. Le cabinet ne nous a pas encore fait con- soulevées contre l'ancienne loi est que l'application
naître son opinion au sujet de cette mesure. qui en était faite aux non-commerçants les privait
J'ignore ce que les ministres en pensent. Le pre- de leur juste part des deniers de la faillite, tandis
mier ministre ne ious a pas (lit si le cabinet était qu'ils étaient obligés de payer jusqu'au dernier sou
en faveur d'une loi de faillite quelconque. Il nous ce qu'ils devaient au failli. Si j'ai bien compris le
a déclaré que si le parlement se montrait favorable sens des paroles de l'honorable premier ministre, il
à un projet le loi comme celui dont l'honorable dé- existe dans le projet de loi proposé aujourd'hui,
puté le Laval a saisi la Chambre, le gouvernement une disposition qui remédie à cette inju.-tce.
en faciliterait l'adoption. Ce n'est nullement là une Voilà, à mon sens, un pas dans la bonne voie, et
expression d'opinion de la part du cabinet. A cette réforme sera acceptée avec satisfaction par
mon avis, la Chambre et le pays ont droit de sa- l'importante classe agricole du pays. Mon seul re-
voir si le gouvernement est, oui ou non, partisan gret est que le gouvernement n'ait pas jugé à pro-
d'une loi dle faillite. Le pays s'attend à une décla- pos de prendre lui-même l'initiative de cette me-
ration ministérielle à cet égard. Il n'y a pas de sure. En présentant lui-même ce bill, le gouverne-
doute qu'il existe, dans un grand nombre d'esprits, ment en assumerait toute la responsabilité, et le
de graves objections contre toute loi de faillite. projet de loi serait tout probablement adopté par
Dans l'application des anciennes lois de faillite il la Chambre.
s'est glissé nombre d'abus, et une foule d'esprits Il y a longtemps que les commerçants deman-
sont aujourd'hui préjugés contre toute législation dent une loi de faillite, et il est grandement temps
de cette nature. Cependant, les marchands de nos que le parlement se réveille enfia et se rende aux
grandes villes, qui font affaires par tout le Canada, voux du peuple.
comprennent qu'une loi de faillite est d'absolue La motion est adoptée , et le bill subit sa pre-nécessité.

Il est possible que les lois de Québec et de l'On- mière ecture.
tario donnent pleine satisfaction à cet égard, mais,
si je suis bien informé, il n'en est pas ainsi dans les LOI GÉNÉRALE D'INSPECTION. .
autres provinces. Ce qu'il nous faut, c'est une loi de
faillite adoptée par le parlement fédéral. En pre- M. PENNY : J'ai l'honneur de présenter le bill
naut la parole, j'ai simplement voulu demander au (n° 85) amendant le chapitre 99 des Statuts revisés
cabinet de nous laisser savoir s'il est, oui ou non, du Canada, portant le titre de " Loi générale d'ins-
partisan d'une loi de faillite ; je ne dis pas partisan pection."

M. Caa1G.
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La seule explication que je puisse donner est que
les négociants en épiceries de Montréal m'ont prié
de présenter le bill en question, qlui tend à apporter
remWde à un grief dont ils se plaignent actuelle-
ment. Une grande partie des fruits apportés sur
les marclés de Montréal arrivent dans un état tel
qu'ils sont invendables, et les commerçants denan-
dent la nomination d'un inspecteur.

La motion est adoptée et le bill subit sa première
lecture.

lIÀE-LAMES A BELLE-RIVIÈRE, LP.-E.

M. MARTIN:

Le gouvernement se propose-t-il de prendre le contrôle
du brise-lames de Belle-Rivère, . P.-E. ? Un ingénieur
du gouvernement a-t-il fait rapport sur l'importance de
ce brise-lames ? Dans le cas affirmatif, quelle est la na-
ture le ce rapport, et fait-il mention de la condition du
bris-l-amîes ou de la somme requise pour l'allonger?
Le gouvernement se propose-t-il.de l'allonger et de l'amé-
liorer ? Et dans ce cas, quand ?

Le MIN1STRE DES TRAVAUX PUBLICS
î\1. Tarte) : J'ai déjà répondu à ces questions.

CONVENTION RELATIVE AU CHEMIN DE
FER DU PAS-DU-NID-DE-CORBEAU.

M. M<INNIS:
Le gouvernement a-t-il pris possession des 50,000 acres

de terres houillères que devait lui donner la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique ou tout autre
compagnie, tel qu'énoncé dans le paragraphe (il de la
clause 1 du contrat passé avec la Compagnie du chemin
de ler Canadien du Pacifique pour la construction du
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau? Dans le cas
attirnatif, de quelle compagnie et quand les a-t-il reçues ?
Sinon, quelles mesures a-t-on prises pour choisir ces
50,000 acres et pour assurer l'exécution des engagements
pris par la compagnie, aux termes de la dite clause ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair) : Le gouvernement n'a pas
encore reçu la concession des 50,000 acres de terre,
ou tout autre nombre d'acres le terres houillères,
stipule par l'article premier de la convention con-
viue avec le chemin de fer Canadien du Pacifique.
Ces te res ne peuvent être remises par la compa-
gnie en question au gouvernement, avant qu'elles
aient été obtenues du gouvernement de la Colombie
anglaise qumi ne les concédera qu'après qu'elles
auront été méritées et gagnées par là construction
le cette partie du chemin de fer à laquelle s'ap-

plique la subvention en terres accordées par le gou.
ve'·nement de la Colombie anglaise. Je suis infor-
m<é que ces terres n'ont pas encore été gagnées ni
obtenues du gouvernement (le la Colombie anglaise.

lÈ(LEM ENTS MINIERS DU YUKON.

M. DOMVILLE (par M. ELUs) :
Aux termes des règlements concernant les mines dans

le districts du Yukon, les mots " le certificat concédera
aussi au porteur. etc., le privilège d'abattre du bois pour
ses besoins particuliers. pour la construction des loge-
muents,bai eaux et pour l'exploitation générale des mines,"
s'appliquent-ils aux terres boisées concédées par le gou-
vernement, ou simplement aux districts forestiers non
concédés?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Siftonl:
Voici ma réponse à l'interpellation de l'honorable
député. Les règlements miniers stipulent, enoutre.

que le privilège en question, " ne s'étendra pas au
bois qui pourrait avoir été accordé jusqu'ici ou être
accordé à l'avetlir à d'autres personnes ou corpora-
tions."

Les mots cités par l'honorable député ne s'appli-
quent donc pas aux permis de coupe de bois accordés
pir le gouvernement, et on doit les interpréter <le
façon à ce qu'ils s'appliquent au territoire non cou-
vert par les permis de coupe de bois.

SUBVENTION EN TERRES AU CHEMIN DE
FER DU YUKON.

M. DAVIN (par M. MoNK):
Sur quoi l'honorable ministre du Commerce s'est-il

fondé pour dire: " Je n'ai pas le moindre doute que Mac-
kenzie 't Mann seraient tout disposés à échanger leur
concession de terres pour une subvention très modérée
en espèces: de fait, nous avons d'excellentes raisons pour
savoir qu'ils seraient consentants "?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je dois déclarer que le compte rendu
des paroles citées n'est pas fidèle. Voici ce que
j'ai <lit : Je n'ai pas le moindre doute que MM.
Mackenzie et Munin seraient prêts à échanger une
partie considérable de leur subvention en terres
pour une fort minime subvention en espèces son-
nautes, et j'avais d'excellentee raisons de faire cette
déclaration.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. MARCOTTE: M. l'Orateur, avant que l'ordre
du jour soit appelé, je demande la permission de
soulever une question de privilège.

M. l'Orateur, je suis informé d'une manière dligne
de foi et je crois pouvoir établir que M. Arthur-
Aimé Bruneau, alors député d u district électoral
de Richelieu en cette Chambre a, pendant la pré.
sente session du parlement, signifié son intention
de résigner son mandat, conformément aux pres-
criptions du statut à cette fin.

Que M. Joseph Godbout, député du district
électoral de Beauce, et M. John MeMillan, député
du district électoral de Huron-sud, ont été témoins
de la déclaration à cette fin.

Que je croîs pouvoir établir que la dite déclara-
tion est le locument mentionné dans la déclaration
suivante faite à cette Chambre par Son Honneur
l'Orateur de la Chambre des Communes le 14 mars
1898.

Je propose ce qui suit:
François-Arthur Marcotte, député du comté de Cham-

plain à la Chambre des Communes, ayant déclaré de son
siè; e qu'il est informé d'une manière digne de foi et
qu'il croit pouvoir établir que M. Arthur-Aimé Bruneau,
alors député du district électoral de Richelieu en cette
Chambre a. pendant la présente session du parlement,
signifié son intention de résigner son mandat, conformé-
ment aux prescriptions du statut à cette fin.Que M Joseph Godbout. député du district électoral de
Beauce et M. John MeMillan, député du district électo-
ral de Huron-sud, ont été témoins de la déclaration à
cette fin.

Qu'il croit pouvoir établir que la dite déclaration est le
document mentioané dans la déclaration suivante faite à
cette Chambre par Son Honneurl'Orateur de la Chambre
desCommunes. le 14 mars 1898.

" Avant de passer à l'ordre du jour, je désire faire
part à la Chambre d'une question - e privilège qui a été
mentionnée par la presse comme affectant le siège d'un
honorable député-le député de Richelieu. On rapporte
que j'ai reçu cette démission, l'eussé-je reçue , aurais
immédiatement émis mon mandat pourune nouvelle élec-
tion. Les seuls rapporte que j'ai eus avec M. Bruneau
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pendant cette session, remontent à vendredi matin. Je
venais d'arriver à mon bureau lorsque M. Bruneau est
entré. Il m'a demandé si j'avais reçu une lettre de lui.
Je lui ai répondu négativement. Il me dit qu'il venait
retirer la lettre qu'il m'avait adressée. Je lui dis d'atten-
dre un moment et que j'allais dépouiller mon courrier,
car je n'avais pas encore ouvert une seule de mes lettres.
Je lui montrai celles qui n'étaient pas encore décachetées,
et il m'en désigna une qu'il prétendait avoir affranchie
de ses initiales. Je lui demandai si l'adresse et les ini-
tiales d'affranchissement éraient de sa main, et il me
répondit affirmativement. Il ne m'a rien dit du contenu
de la lettre et je ne lui en ai rien demandé, mais je lui ai
remis la lettre intacte et il l'a emportée. Autant qu'il
m'est possible de le savoir, la lettre venait du bureau de
poste, parce que je ne l'avais pas vue auparavant. Je
mentionne ces faits pour qu'il n'y ait pas d'erreur à ce
sujet, en tant que je suis concerné."

Que cette déclaration de démission a été faite et pré-
sentée aux terues du paragraphe 3 de la clause 5 du cha-
pitre 13 des, Statuts revisés duCanada, et cependant le dit
Arthur-Aimé Bruneau, continue à siéger dans la Cham-
bre des Communes.

Qu'il soit résolu,-Que cette déclaration ainsi que celle
de l'honorable président de cette Chambre soient ren-
voyées au comité permanent des privilèges et élections
pour s'enquérir des faits, étudier les questions légalesqui
en découlent et trouver les précédents parlementaires qui
s'a ppliquent à l'espèce, faire rapport à cette Chambre du
résultat de l'enquête et s'assurer si des procédures ulté-
rieures, et lesquelles, devraient être prises par cette
Chintubre en I espèce.

Le PREM IER MINISTRE isir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, je (lois exprimer mon regret de ce
que mon honorable ami n'ait pas jugé convenable
de donner avis (le cette motion. Comme il nie l'a
pas fait, je demande que la question soit remise a
demain. Nous la discuterons demain.

M. l'ORA TEUR : Le document dont l'hsonorable
député al donutét lecture est partie en anglais et par-
tie en franais. Il est donc censé avoir été lu, je
présume.

Sir CHAR LES-HIBBERT TUPPER : Ce docu-
ment n'est pas tout en français, M. l'Orateur, la
irésolttions est en francais et la déclaration en
anglais. Je dois ajouter ceci, en justice pour l'ho-
norable député (le Champlain (M. Marcotte) : il a
informé 'honorable député le Richelieu ( M. Brut-
neau) qu'il amènerait cette question sur le tapis
aujourd'hui.

M. l'ORA'TEUR : Alors, ce document tient lieu
d'avis de motion ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui, ce
sera le premier itetm demain.

EXPLICATION DE NATURE PERSONNELLE.

M. DOMVILLE: Avant l'appel de l'ordre du
jour, je tiens à rectifier ma situation aux yeux du
pays. J'ai par-devers moi un extrait tie la Gazete
de M ontréal, qui me met dans une très fausse situa-
tion. Cet article, est probablement basé sur une
erreur qui s'ést glissé dans le compte rendu des
débats, erreur que j'aurais corrigée si je l'avais
aperçue, mais je l'ai ignorée jusqu'à ce qu'on me l'eut
fait observer.

Il se dégage des débats de la Chambre des Communes
de jeudi soir que M. Domville, M. P., est financièrement
intéressé à l'expédition de l'eau-de-vie dans les territoires
reculées du Nord-Ouest, M. Domville est libéral, partisan
du gouvernement Laurier. Il faudrait-

C'est vers l'honorable député d'York (M]. Foster)
que je tourne maintenant mes regards....
... ,nombre le délégations de W.C.T.U.....

M. MARCOTTE.

J'ignore ce que signifie....
.... nombre de délégations de W.C.T.U., pour détruire
son influence et empêcher la délivrance de permis pour le
transport des articles à même lesquels les membres du
parlement réalisent le plus de profits.

M. l'Orateur, je dois déclarer ici que je ne suis
intéressé, soit directement soit indirectement, ni
dans le transport des boissons dans les territoires
du Nord-Ouest, ni dans les permis. Il est possible
que notre compagnie ait été confondue avec quelque
autre compagnie qui fait le transport de l'eau-de-
vie. Voici le passage du compte rendu officiel que
je désire faire corriger :

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre 1
M. DOMVILLE : Allons.vous n'êtes pas préjugés contre

moi au point de me refuser un mot d'explication. Je le
déclare très catégoriquement, quand sir Louis Davies a,
écrit cette lettre, il n'avait pas la moindre idée....

Voici la suite :

... que j'allais faire le transport de l'eau-de-vie dans le
territoire du Yukon.

Voilà ce que j'ai déclaré. Il y avait en ce
moment-là beaucoup de tapage de l'autre côté le
la Chambre. J'en ignore la cause. Mais j'ai sou-
vent observé dans la soirée surtout ce petit tapage
auquel se livre la gauche. Voici textuiellemt ut ce
que j'ai <lit : en écrivant sa lettre, sir Louis Davies
recevrait de ceux de mon entourage l'assurance que
ce n'était pas notre but de nous livrer au trafic de
l'eau-de-vie dans ce territoire-et non pas que
c'était notre intention de faire ce trafic, comme ou
lie le fait dire.

A ce moment, la Chambre était à débattre la
la question du chein de fer Stikine-Teslin, et je
nie permis d'observer que ce serait une entreprise
rémunératrice, puisque la compagnie obtiendrait
$500 par tête de ses voyageurs, sans compter qu'il
leur faudrait faire une partie de la route à pied.

Voilà donc, en somme, ce que j'ai dit : on avait
affirmé que la compagnie obtiendrait ce prix de
passage et j'ai répondu que l'entreprise dans ces
cond i tions seraitrémunératrice, même sans le trans-
port île l'eau-de-vie. Voilà la rectification que je
désire apporter au compte rendu des débats. Abs-
traction faite de ce que les autres compagnies peu-
vent faire, toute conpagnie a droit de faire le
trafic à son gré, je nie, tant en mon nom per-
sonnel qu'en celui de la compagnie, qve nous soyions
intéressés en quoi que ce soit au trafic de l'eau-de-
vie dans ce territoire.

M. l'ORATEUR : Le sténographe des débats,
qlui est eu ce monent au bureau, rapportera exac-
tentent, j'en suis sûr, les paroles de l'honorable
député.

BRISE-LAMES DE BELLE-RIVIÈRE.

M. MARTIN : Je désire porter de nouveau à
l'attention de la Chambre une question à laquelle
j'ai déjà fait allusion ici. J'ai feuilleté le compte
rendu des débats de lundi dernier et il m'a été in-
possible de trouver la réponse apportée par le mi-
nistre des Travaux publics (M. Tarte) à ma question.
Si nia mémoire est fidèle, le ministre des Travaux
publics n'était pas en Chambre lorsque la question
a été posée. L'honsorable premier ministre (M. Lau-
rier) a aussi demandé que l'interpellation demeurât
en suspens. A tout événement, j'ai sous les yeux
le compte rendu de lundi dernier et je n'y trouve
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point de réponse à mon interpellation. Je dési-
rerais avoir une réponse, sans plus de retard. Qu'on
me donne un oui ou un non catégorique.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
J'ai certainement répondu à l'interpellation de
l'honorable député. Que l'honorable député (M.
Martin) consulte la page 1838 du compte rendu et
il y trouvera et son interpellation et la réponse
que j'y ai apportée.

M. l'ORATEUR: L'honorable député se trou-
vant absent de la Chambre au moment de l'appel
de la question, c'est un de ses collègues qui l'a
posée en son nom.

M. MARTIN : Je désire alors me rétracter. Je
ferai observer que l'interpellation est inscrite au
feuilleton des Ordres immédiatement avant celle
portée i.u nom de l'honorable député de Prince-est,
(NI. Yeo), tandis que dans le compte rendu des
débats, l'ordre est interverti.

VACANCE DANS LE COMTÉ DE PRINCE-
OUEST.

M. MONTAGUE : Avant l'appel de l'ordre du
jour, je désire savoir si l'on a nommé un officier-
rapporteur pour l'élection qui doit avoir lieu dans
'rince-ouest.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
LUofficier-rapporteur n'a pas encore été nommé.

M. MONTAGUE : Demain?

Le PREMIER MINISTRE : Fort bien, demain.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : On plus tard.

.\EILLEURE OBSERVANCE DU JOUR DU
DIMANCHE.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
prendre en considération le bill (n° 2) Acte à
l'effet d'assurer la meilleure observance du jour du
Seigneur, ordinairement appelé dimanche, comme
jour de repos.

(En comité.)

A six heures le comité fait un rapport à la
Chambre de ses travaux et la séance est levée.

Séance du soir.
Le comité reprend l'étude du bill (n° 2) à l'effet

'as-surer la meilleure observance du dimanche.

Article .

M. MONTAG UE : Je croyais qu'il y avait eu un
amendement le fait à cet article, lequel avait été
pi ésenté par l'honorable ministre de l'Agriculture.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Le sous-amen-
demient suivant a été proposé à cet article et je vais
le lire :

Que tous les mots contenus dans le bill après le mot
que " dans la 10e ligne, jusqu'au mot " libelle.diffama-

toire" dans la 25e ligne soient enlevés et remplacés
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parles suivants: "Vend, emploie ou engage quelqu'un
à vendre tout article ou marchandise, le dimanche, à
l'exception de remèdes ou médicaments, ou d'articles
destinés à la pratique de la chirurgie ou de la médecine."

M. McCLEARY : Cet article s'applique-t-il à la
vente des journaux américains ? Parce que si l'inter-
prétation qu'a donnée hier soir l'honorable député
de Norfolk-nord (M. Charlton) au paragraphe "b"
est exacte, cela ne s'applique certainement pas au
but que l'on veut atteindre, car s'il y a une chose
lont nous avons à nous plaindre dans ce pays, c'est
bien de la vente des journaux américains le
'imanche.

M. CHARLTON: Le paragraphe " b" s'ap-
plique à la vente des journaux américains le di-
manche.

M. McCLEARY : Il me semble que l'honorable
député a prétendu hier soir que ce paragraphe ne
s'appliquait qu'aux éditeurs et aux, propriétaires
seulement.

M. CHARLTON: Ce paragraphe défend la
vente, et en l'absence de l'éditeur, du propriétaire
et du gérant, la personne responsable de la vente
du journal pourra être poursuivie.

Le sous-amendement est rejeté.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : La question
est inainsenant sur l'amendement à l'effet d'ajouter
après le paragraphe " c " les mots suivants : vend,
emploie, ou engage quelqu'un à vendre quelque
journal livré ou publié le dimanche."

M. McCLEARY : J'ai cru comprendre hier soir,
d'après l'interprétation qu'en ont donné l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton) et le
Solliciteur général, que ces mots " vend ou em-
ploie," et en particulier le premier, n'empêche-
raient pas les petits porteurs de journaux de
vendre les journaux américains le dimanche au
Canada, parce que cela ne s'appliquait qu'aux pro-
priétaires et à l'éditeur. Si cette interprétation
est exacte, nous ne pourrons pas atteindre les pro-
priétaires et les éditeurs des journaux américains.

M. CHARLTON: Lorsque ce bill fut présenté
pour la première fois durant la dernière session,
l'article se rapportant à cette question était comme
suit :

Quiconque, le jour du Seigneur, soit comme proprié-
taire, éditeur oo gérant, imprime, publie ou délivre quel-
que papier-nouvelles, journal ou revue périodique dans
le but de le vendre au moyen de porteurs ou de petits
vendeurs dans les rues, ou dans les kiosques ou magasins,
ce jour-là, et quiconque vend quelque papier-nouvelles ce
jour-là, est réputé coupable d'un acte criminel; mais rien
dans le présent article n'empêchera la distribution gra-
tuite de publications religieuses le jour du Seigneur.

Ce bill fut renvoyé au ministre de la Justice (sir
Oliver Mowat) et il suggéra un changement dans la
phraséologie de cet article, et en prépara un lui-
même. Ce projet préparé par le ministre de la
Justice fut pris en considération par le Solliciteur
général, qui le préféra au projet original, lequel fut
étudié en comité général, et ce dernier fit rapport
de ses travaux. La Chambre s'est déjà prononcée
favorablement sur l'article que nous étudions en ce
moment; mais le bill ne fut pas adopté définitive-
ment durant la dernière session, à cause de l'ab-
sence du chef du gouvernement qui dût se rendre
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en Angleterre pour les fêtes du jubilé, et son départ
eût pour effet de faire abandonner tous les bills
ayant trait à la législation privée et le bill actuel
dût subir le sort les autres. Mais il a été approuvé
par la Chambre en comité général l'année dernière,
et il était alors présenté par le ministre de la .Jus-
tice ; c'est lui qui a préparé cet article et je crois
qu'il s'applique bien à tous les cas qui peuvent se
présenter. Voyons brièvement ce que contient le
bill:

la constitution accorde aux provinces, et il a même
ajouté qlue ce bill pouvait être de nature à créer des
difficultés.

M. CHARLTON : Je ferai remarquer que ce
bill n'a jamais été soumis à la considération du
ministre (le la Justice actuel, et que ce dernier n'a
encore rien dit à ce sujet, ses renarques s'appli-
quaient au principe général de la juridiction et
n'avaient pas trait aux questions de détails conte-
unues dlans ce bill.(a.) Etant propriétaire, éditeur ou gérant d'un .iournal,

publie ou délivre, ou prép ire pour publication ou livrai-
son,quelque exemiplaire ou numéro de ce journal pour M. MO'J'AGUE Cela est vrai. L'honorable
être vendu le dimanche, ou avec l'intenteion que cet député prétend que le bill tel lue rédigé mainte-
exemplaire ou nunéro soit vendu le dimanche; ou

(b.) Ven<l. emploie ou engage quelqu'un à vendre quel-
que journal le dimanche. -Justice actuel, lorsquil a prononcé le discours que

Si le journal est publié a l'etranger et est envoyéi-ai cité1e c oy' l'hornorable <lépruté <le Brock ville (iI. W'oorl). le bill
ici et vendu par un porteur (le journaux, l'éditeur, a
le gérant ou propriétaire du journal en question neM'r Ti teîrr'uîi<u itepy ui ~homsoný,)i, loîrsqu'il se pr<onna sut lat question ; lapourr pas être posuivi dans notre pays ; maisiêe las ls eux cas. Si l'o.ces journaux sront expédiés ici à des agents, et je ioe est q
prétends, qu'en vertu de cet article, en l'absence i ce bil veut bien lire
dle l'éditeur ou dlui gérant, les agents enr leur qualité le dîscours prononcé par l'honorable M. Milîs, alorsdéputé de Bothwell et aujourdl'hui ministre (le(le représentants toiberonrt sous le coul> le la 1<i. Justice il pourra constater que lloonorable i-
Je crois qire cette interprétation est sage et que lustr a 'lclr(e qu'il y a'ait certains articles du
c'est ainsi que la loi devra être appliqu cée. Une fois
qu'elle aura été en vigueir durant unr certain tempsCh lerrîcît. Il voulait sains doute faire allusion auxil sera alors facile de constater si j'ai tort ou·nion.
Si l'mn costate que la loi est défectueuse il pour articles t il est question (le la ciculation (les con-Si 'oncontat ~îe l li et céfetîruseil >oi' vi'os <le chemns (le fer et îles bateaux à vapeur le
y étre porté remède.

Le paragraphe suivant se lit corne suit :Crustre a déelaré <lie certaines stipulations du irli-
Pourvu que lai publication ou livraison, or la prépara- celles dont il est question flans le projet de loi

tion pour publication ou livraison d'un exemplaire out actnel--étaient qre ries questions se rapportrnt
iinumtér' d'un. journal religieux devant être distribué le
dimaciehe, ou dans l'intention qu'il soit distribué le arr croit civ'l et municipal lequel est sois la
dimanche, rie so t pas une contraverrtion en vertu du pré- juridiction des législatures provinciales, et il a
sent article. même (lit q1 ie la législature de l'Ontario avait déjà

Je crois que le bill couvre touts les cas et qlue adopté (es ois relativement à cette question.
nous ne pouvons l'méliorer. -Je demande aux Bien <re je ne sois pas personnellement intéressé
honorables membres <le cette Chambre d'accepter d'ns ce bill, je suis d'avis cue le comité devrait
ce bill, qui a été étudié avec soin par les juriscon. a ir l'opinion dii gou'ernent sur ce projet de
sultes distingués tels que sir Oliver Mowat et le loi, et cela tout prrticulièrement parce que le
Solliciteur-général, ainsi que par ses partisans qui ministre (Ie la Justice actuel a déclar que ce bill
désirent obtenir une loi eflicace contre les journaux n'était prs de nature a être adopté par ce parle-
la dimanche. Adoptons ce bill, et une fois en meut. A quoi sert d'adoîter un bill inutile et de
vigueur, je suis convaincu qu'il produira l'effet nature a créer des diffiultés. comme l'a fait uerar-
voulu ; et aur cas où il n'atteindrait pas le but quré l'honorable ministre de la Justice, lorsqt'il
désiré, la Chanbre pourra plus tard remédier aux était députe, relativement à cette partie (lu bil '
défauts que l'on constatera chez lui une fois qu'il Je suis bien persuadé rue le ministre cle la Justice
aura été en vigueur durant quelque temps. Et n'a prs chrngé d'opinion depuis qu'il a fait cette
soin ettant ries amendements et des sous-amende- déclaration, et il serait ridicule pour cette Cîrarrîbre
ments de cette nature nous nous exposons à détruire d'adopter ir bil que le ninistre de lu Justice
l'efiicacité pratique du bill, j'ai étudié ce bill avec pourrait critiquer au Sénat, en sa qualité (e repré-
le plus grand soin, car j'étris désirerx 'obtenir sentant du Sénat.
une loi elticace, et je demande aunx honorables
membres de cette Chambre de permettre au comité
de faire un rapport favorable cie ce bill.

M. MONTAGUE : L'honorable député a déclaré
que ce bill rencontrait l'appui des autorités légales
les plus élevées. Or, la plus haute autorité légale
c'est le ministre de la Justice.

M. CHARLTON : C'est au ministre de la Jus-
tice que j'ai soumis ce projet cde loi lorsqu'il a été
préparé.

M. MONTAGUE : Le ministre de la Justice
dans le cabinet actuel, comme je l'ai prouvé hier
soir, par le dossier, a déclaré que ce bill, bien que
sous notre juridiction, empiète sur des droits que

M. CHARTON.

M. CHARLTON: L'honorable député croit-il
que le Sénat n'osera pas différer d'opinion avec lui?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): -Je crois que l'honorable député de Haldi-
rnand (M. Montagne) n'était pas présent en
Chambre lorsque le premier ministre a dit ce qu'il
pensait de ce bill, et il est vrai qu'il n'a pas parlé
au tîcrn du gouvernement mais en sa qualité de
chef de la Chambre.

M. MONTAGUE : Je n'étais pas présent.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Dans
ce cas, l'argument présenté par l'honorable député
n'a plus sa raison d'être. Je veux simplement
déclarer que l'amendement que j'ai proposé hier
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soir en comité général était à mon avis le corollaire
nécessaire du bill. Je constate aussi que le promo-
teur du bill a demandé aux honorables membres de
cette Chambre de ne pas surcharger ce projet de
loi de choses qui lui sont étrangères et qui peuvent
créer (les difficultés, ou mettre en danger de quel.
que façon l'adoption de ce bill par la Chambre. Je
considère cet amendement comme étant la consé-
quence naturelle de ce bill. Toutefois la chose
pourrait se faire aussi facilement plus tard, si le
besoin s'en faisait sentir. Eu conséquence, à la
demande le l'honoralse député, je demande la
permission de retirer l'amendement que j'ai
propose.

L'amendement est retiré.

NI. MACLEAN: Le comité général le la Cham-
bre en est arrivé à une conclusion hier soir, relati-
veinent à ce bill, et ce n'est que par suite d'une
omission de ma part en préparant la motion que
nous en entendons encore parler ce soir. Hier soir,
la majorité des membres de cette Chambre a décla-
rée que cette mesure était informe, inutile et
inconstitutionnelle, et que par conséquent nous
avîions besoin (le plus (le temps et de plus de ren-
seigneminents pour en faire une loi réellement effi-
cace. Comme je suis persuadé que c'est encore là
l'opinion de la Chambre sur cette question, je pro-
pose que le comité lève sa séance.

NI. CHARLTON : Avant que le vote soit pris
sur cette question, je dois déclarer que l'on ne
r-ussira pas a faire mettre de côté ce bill ei ayant
recours à cet expédient, car je demanderai à ce qu'il
soit placé le nouveau sur l'ordre du jour, et je ne
le défendrai qu'avec plus de persistance si l'on veut
essaver de le faire disparaître de cette manière.

Le vote étant prie sur la motion de (M. Maclean)
elle est rejetée sur la division suivante : pour, 23
contre 25.

M1. McCLEARY : Avant de voter en faveur de
ce hill. je voudrais être convaincu qu'il répond à
tous les besoins du cas. La seule chose dans
tous les cas, au s.ujet de laquelle nous ayons besoin
de légiférer dans la province de l'Ontario, c'est
ilativenent à la vente (les journaux américains le
dimanche, laquelle est à mon avis contraire aux
intérêts et à la morale de notre population. Il y a
une certaine classe de journaux américains qui
devraient être exclus. Je suis autant en faveur de
ce bill que son promoteur lui-même.

NI. 'ANIPBELL: Dans ce cas, pourquoi avez.
vous été contre ?

NI. McCLEARY : Je n'ai pas voté contre le bill.
Je veux qu'il soit rédigé le manière à être d'une
certaine utilité une fois qu'il sera devenu loi.
Nous ne pourrons jamais atteindre l'éditeur ou
même l'agent 'un journal américain, parce qu'ils
les jettent aux porteurs de journaux en traversant
la frontière. Comment nous y prendre dans ce cas
pour les exclure ?

NI. CHARLTON: L'honorable député veut-il
etre assez bon de dire ce qu'il croit être nécessaire ?
A mon avis le bill actuel est suffisant.

M. HENDERSON: Il me semble que le bill tel
qu'il existe répond à l'objection que vient de sou-
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lever l'honorable député de Welland(M. McCleary).
Toute la difficulté réside dans le fait que l'hono-
rable député de Norfolk-nord (M. Charlton) inter-
prète d'une façon différente certains mots que moi-
même et un grand nombre d'autres députés ne
comprenons pas ainsi. L'honorable député (M.
Charlton) soutient que les mots " étant le proprié-
taire, l'éditeur ou l'agent de quelque journal," sont
censés se trouver avant la lettre "b " dans le deu-
xième paragraphe. Je ne puis comprendre une
semblable interprétation de ces mots. Si l'hono-
rable député (M. Charlton) voulait laisser entendre
que le bill exprime uniquement ce que les mots
veulent dire, la question serait réglée. Mais en
donnant à ces mots une interprétation autre que
celle qu'ils ont réellement, il trompe certainement
la Chambre et veut donner à ce bill un effet qu'il
n'aura jamais à mon avis.

M. CHARLTON: J'ai étudié cette question
avec le plus grand soin depuis hier soir, et je crois
que le paragraphe " b" peut s'appliquer au cas
mentionné par l'honorable dépùté de Halton (M.
Henderson). Si ces journaux lu dimanche sont
vendus et que l'on puisse atteindre le propriétaire,
il vaudrait mieux procéder contre lui ; mais quicon -
que se rend coupable le la vente de ces journaux,
s'ils sont étrangers, tombe sous le coup du para-
graphe " b."

M. CHOQUETTE: Je ne crois pas que nous
ayons besoin de ce bill dans la province de Québec,
et je propose en conséquence, appuyé par M. Rin-
fret, que l'on ajoute au paragraphe " b " les mots
suivants -

Que les dispositions de cet acte ne s'appliqueront pas à
la province de Québec.

M. MONTAGUE : Mais, c'est à la province de
Québec que ce bill est destiné.

M. MONK : J'espère que le comité de la Chambre
va appuyer l'amendement de l'honorable député de
Montnagny (M. Choquette). Je ne crois pas qu'il
y ait des journaux du dimanche publiés ailleurs au
Canada que dans la cité de Montréal, où il y en a
un de publié en anglais et un autre en français. Ce
sont d'excellents journaux, et pour ma part je ne
me fais pas un scrupule de les acheter. Je sais
qu'une grande partie de la population de Montréal
achète ces journaux. Je considère comme une
violation de la liberté de conscience le fait de vou-
loir tenter d'appliquer cette loi à la province de
Québec. Je respecte les convictions du promoteur
de ce bill, l'honorable député de Norfolk-nord,
(M. Charlton) ; je le crois sincère, et il peut avoir
l'intention de faire disparaître in état de choses
dangereux, existant ailleurs, mais je crois que,
dans la province de Québec, la manière dont nous
observons le dimanche est bonne, et si l'honorable
député (M. Charlton) veut que nous lui disions la
vérité, je crois que nous pouvons déclarer que la
population de la province de Québec peut être com-
parée avantageusement avec la population des
autres provinces. J'espère que cet amendement va
être adopté.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je regrette d'entendre dire à l'honorable député
(M. Monk) qu'il achète des journaux le dimanche,
car s'il fait cela il agit en contravention des lois de
la province de Québec et il s'expose à une amende
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de $20 chaque fois qu'il se rend coupable de cette
offense.

M. 'MONK : Un grand nombre d'autres citoyens
re.lpectables font la même chose.

M. 3MACLEAN : Je propose comme sous amen-
dement que les mots suivants soient ajoutés

Et aussi la province de l'Ontario.

M. 10W ELL : Je voudrais demander à celui
qui a proposé l'amendement de bien vouloir y ajou-
ter les mots

Et aussi la province du Nouveau-Brunswick.

M. FOSTER : Vu l'absence du ministre <le la
Marine et des Pêcheries, et comme je suis aussi
intéressé dans sa province, j'aimerais bien à ce
que 'on ajouterait à cette iomenclature le nom <le
l'Ile du Prince-Edouard.

M. McDOUGALL : Ainsi que celui de la Nou-
velle-Ecosse.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Jaimnerais bien que
les Territoires lu Nord-Ouest seraient aussi nca-
tionnés dans l'amendement.

M. CHARLTON: La chose tourne au ridicule.
Nous voyons jusqu'où peut aller la tentative d'af-
faiblir la loi en essayant de soustraire une pro-
vince à son contrôle. Je ne crois pas que la liberté
de conscience soit bien différente relativement à
cette question dans la province de Québec de ce
qu'elle est dans la province le l'Ontario ou dans la
Patagonie. La nécessité de cette loi repose sur le
vaste terrain du bien national et de l'intérêt natio-
nal. La discussion qui a eu lieu hier soir, et les
arguments apportés en faveur du bill ont démontré
pleinement quelles étaient les conséquences de
l'introduction et dt maintien de ces journaux du
dimanche qui causent un tort considérable dans la
région avoisinante. On a cité cette province comme
un exemple des conséquences dangereuses qui pour-
raient résulter de l'introduction dans tout le pays,
d'un mal qui n'est pas encore très répandu au
Canada. Le bill a surtout pour but d'empêcher la
démoralisation et le vice de s'introduire dans le
pays, par l'entremise d'une agence qui a produit
les plus lamentables résultats aux Etats-Unis, et
est en frais de détruire graduellement dans ce pays,
la morale et l'esprit chrétien.

Si les honorables députés de cette Chambre ne
peuvent pas comprendre sur quels principes larges
et sains ce bill est basé, s'il ne veulent pas songer
à l'avenir de ce pays qui repose en grande partie
dans nos mains, et ne peuvent pas comprendre que
sur nous pèse la responsabilité de tracer les desti-
nées de la moitié de ce continent-s'ils ne peuvent
pas se rendre compte que ce bill a des visées plus
élevées que les choses mesquines auxquelles ils ont
fait allusion, nous faisons aussi bien de retirer le
bill et de ne plus nous en occuper.

Je préférerais que le bill serait rejeté plutôt que
de voir son application restreinte à certaines par-
ties du Canada. Son but est de créer un règlement
national relativement à cette question-et d'éta-
blir fermement les bases de ce pays sur des prin-
cipes de justice et de vérité. Ce bill n'est pas fait
dans le but de violer la liberté dCe conscience ou
d'imposer certains devoirs religieux aux citoyens de
ce pays. Il est simplement destiné à chasser de

Sir WILFRID LAURIER.

ce pays un danger qui existe chez nos voisins les
Américains, et dont nous connaissons parfaitement
les conséquences pernicieuses. Si nous ne pouvons
pas discuter cette question en nous plaçant à ce
point (le vue, nous n'abordons pas ce bill avec des
dispositions d'esprit convenables, et j'espère qu'il
va être ou rejeté dans son entier ou adopté sans
qu'il y soit fait mention d'une manière particulière
de la province le Québec, de la province du Non-
veau-Brunswick, (le la province de l'Ile du Prince-
Edouard, ou de tout autre province ou réunion de
provinces dans cette Confédération.

M. MACLEAN: L'honorable député prétend
travailler dans l'intérêt général de la nation. Mais
je lis qu'il est encore plus important. que ce parle-
ment respecte les droits des provinces. Voilà qu'elle
devrait être surtout l'attitude (les honorables mem-
bres de la gauche, eux qui depuis si longtemps se
sont intitulés les champions <les droits provinciaux,
et qui ont prétendu que l'autonomie (les provinces
devait être respectée. Le Solliciteur général nous
a dit, on a cité l'opinion du ministre (le la Justice,
et tous les avocats qui siègent (lans cette Chambre
prétendent que ce bill empiète sur les droits les
provinces; qu'il existe actuellement dans chaque
province une loi pour la meilleure observance du
dimanche, et que le péché auquel l'honorable dé-
puté fait allusion n'existe que dans son imagina-
tion ; et si tout cela est vrai, a quoi bon s'amuser
plus longtemps sur ce bill. Votons suivant l'ins-
piration (le notre conscience et votons contre ce
bill.

M. CLARKE : Si ce bill a pocr but d'empêcher
l'introduction dans ce pays des journaux du di-
nmanche imprimés aux Etats-Unis, je crois qu'il est
tout à fait recommandable, et je l'appuierais avec
plaisir. Mais il n'existe pas actuellement de jour-
naux imprimés dans la province de l'Ontario qui
peuvent être affectés par ce bill ; et autant que les
renseignements que je possède sont exacts, la loi
provinciale actuelle s'applique à tous les cas qui
peuvent se présenter.

Je ne sais pas jusqu'à quel point ce bill pourrait
s'appliquer aux journaux appelés journaux du
dimanche dans cette province, mais qui sont impri-
niés le sanedi. Si ce projet de loi était de nature
à causer quelque tort à ces journaux, je crois qu'il
irait trop loin. Tant qu'il n'a pas d'autre but qu'à
fermer l'entrée du Canada à ces journaux aniéri-
cains qui sont en frais de dégrader les meilleurs
sentiments du peuple américain, je crois que ce
projet le loi a sa raison d'être et qu'il est un pas
de plus dans la bonne voie ; mais la réglementation
de la publication des journaux dans notre région
peut être laissée sans crainte aux autorités provin-
ciales.

M. CH ARLTON : Je dirai en un mot que l'objet
de ce bill est non seulement de frapper d'exclusion
les journaux à sensation des Etats-Unis, maisaussi
d'empêcher la propagation de journaux semblables
au Canada.

M. MACLEAN: Le Globe d'aujourd'hui, à sa
septième page, invoque, comme preuve de l'effica-
cité de la loi de l'Ontario la décision du magistrat
à Merriton dans une cause contre la " Carbide
Company " pour avoir travaillé le dimanche, déci-
sion rendue après un procès de 14 jours conduit par
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le meilleur avocat le la province. Le magistrat
maintient la loi du dimanche et approuve l'attitude
de 'honorable député de Norfolk-nord. Ainsi dans
l'Ontario nous n'avons besoin d'aucune autre loi que
celle actuellement en vigueur.

M. MONTAGUE: Je comprends mal l'utilité
de ce bill. L'honorable député de Jacques-Cartier
()M. Monk) a dit qu'il avait acheté des journaux
le dimanche à Montréal, et le premier ministre a
immédiatement déclaré que cela était illégal dans
la province de Québec.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez! écoutez!

M. MONTAGUE: Si c'est illégal, dans la pro-
vince de Québec, d'acheter un journal le dimanche,
il est également illégal de vendre un journal le
dimanche, et ainsi, en ce qui concerne Québec, le
bill est tout à fait inutile. Nous avons aussi la
preuve qu'il est absolument inutile dans la province
dle 1( )ntario, éet je ne doute pas qu'il en soit de même
dans les autres provinces. Pour ce qui est du cas
nmentionné par mon honorable ami de Toronto-
ouest (I. Clarke), l'honorable député de Norfolk-
nord ne saurait croire, j'en suis sûr, que le bill
répond( à ce cas.

M. CHARLTON :Il y répond.

M. 1ONTAGUE : L'honorable député de To-
ronto-ouest prétend que de la littérature immorale
viendrait les Etats-Unis, sous forme de journaux
du dimanche vendus, non pas le dimanche, mais le
vendredi ou le sanedi par des petits garcons irres-
ponsables qui, comme l'a dit l'honorable député de
Welland (M. McCleary) obtiennent ces journaux
des serre-freins à bord des divers trains. L'hono-
rable député de Norfolk-nord veut-il prétendre que
son bill empêcherait la vente <le ces journaux le
vendredi ou le samedi ?

NI. CHARLTON: Oui.

M. MIONTAGUE: Pas du tout. Nul en Cham-
b're ne peut croire cela. Je regrette que le ministre
de l'Agriculture ait retiré son amendement.
J'appuierai volontiere ce bill s'il atteint ce but.

NI. CHARLTON : Je suis prêt à accepter un
amendement à cet effet.

NI. MONTAGUE : Alors que le ministre de
lAgriciulture maintienne son amendement. Je
il i aucune hésitation à dire, en ce qui concerne ce
caté-ci de la Chambre, que le bill sera approuvé si
l'honorable ministre maintient son amendement.
Naun cela non seulement la mesure n'est pas bonne,
mais elle est condamnable. Si cet amendement est
fait au bill, je l'appuierai très volontiers.

M. CHARLTON. Très bien, je propose que le
colmlité reconsidère sa décision au sujet de l'amen-
dement proposé par le ministre de l'Agriculture.

NI. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Il y a d'abord
îîeux amendements à étudier.

M. MNACLEAN : Il y a maintenant une loi qui
permet au directeur général des Postes de prévenir
l'entrée de ces journaux dans le pays.

Le sous-amendement est rejeté: pour, 21;
contre, 29.

L'amendement est rejeté : pour 15 ; contre, 35.

M. CHARLTON : Pour contenter les scrupules
de l'honorable député ne Haldimand et autres
membres de la gauche, je dirai que j'approuve par-
faitemnent la motion présentée hier par l'honorable
ministre le l'Agriculture ; cette ipotion entre plei-
nement dans l'esprit du bill, et comme l'honorable
député de Haldimand et autres nous promettent <le
l'appuyer, je propose qu'elle soit ajoutée au bill.

M. HENI)ERSON: Cela sera-t-il considéré
coume une défaite du gouvernement ? L'honorable
député veut-il maintenant adopter la motion que le
ministre <le l'Agriculture a retirée ?

M. FOSTER : L'honorable député veut-il ajouter
lui-même cet amendement ? A quoi est-il opposé ?
Est-ce au seul fait que certaine opération commer-
ciale se pratique le dimanche, ou au fait que l'on
vend une chose condamnable ? Dans le premier cas,
c'est-à-dire que s'il ne veut pas d'un journal le
dimanche indépend-mment le la littérature qu'il
renferme, il atteint ce bi:l dans cette mesure ; mais
s'il veut l'exclusion de cette littérature parce
qu'elle est condamnable, il lui faut interdire par la
loi la vente, tout jour de la semaine, d'un journal du
dimanche. Il n'est question que d'un certain jour
et le bill de l'honorable député n'empêchera, tout
autre jour, la distribution de tout ce qu'il y a de
malsain et de condamnable dans ce journalisme à
sensation.

M. CHARLTON : Mon honorable ami n'était
pas, je suppose, dans cette Chambre hier soit-, lors-
que j'ai traité cette question. Je considère cette
classe <le littérature dont il parle, comme l'ouvre
naturelle du journal du dinanche. Quiconque veut
lire l'histoire du journal du dimanche aux Etats-
Unis pourra voir que ce genre de journalisme n'a-
vait pas d'abord le caractère qui le distingue au-
jourd'hui, mais l'œuvre de dégradation a été ra-
pide et les éditions du dimanche, aujourd'hui, s'a-
dressent aux plus vils instincts de la nation. Le
goût malsain du public engendré par les journaux
du dimanche est le même que demande aujourd'hui
le journalisme à sensation de la semaine. Comnie
la presse ne peut être soumise à un censeur;
comme nous ne pouvons décider quel journal est
digne d'être publié et quel autre doit être suppri-
nié; si nous ne pouvons détruire dans sa source
l'œuvre de démoralisation ou en prévenir l'intro-
duction en prohibant la publication des journaux
<lu dimanche, nous verrons s'étendre au Canada
tout ce qui a été si fatal aux Etats-Unis. Pour
cette raison on frappe en partie le mal par la pro-
hibition de la publication et de la vente <les jour-
naux du dimanche, le dimanche. C'est cela qui sé-
cularise le jour du dimanche aux Etats-Unis, c'est
cela qui menace toute influence religieuse dans ce
pays et conduit à la plue honteuse et la plus auda-
cieuse démoralisation et profanation de ce jour.

Si avec la connaissance des conséquences de ce
mal aux Etats-Unis nous adoptons cette loi, c'est
dans le but de prévenir l'introduction et la propa-
gation de cette ouvre malsaine du journal lu di-
manche et de sa circulation ce jour-là. Nous ne
pouvons nous occuper du caractère des journaux
publiés les autres jours, mais nous savons que le
goût créé aux Etats-Unis par les journaux du, di-
manche est le même qui demande cette espèce d'a-
liment les jours de semaine. Le bill contient au-
tant que possible pour prévenir l'introduction de
ce mal dans le pays.
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Il ne convient pas de faire plus que d'empêcher peuple du jour du Seigneur. Prenez un théologien
l'introduction des journaux du dimanche, dont un pour qui, 'en suis sûr, l'honorable député a beau-
millier d'éditions différentes, publiées aux Etats- coup de respect-Calvin. Calvin, dans ses "com-
Unis, tombeut sur ce pays comme les feuilles d'au- mentaires sur les Hébreux," parle de l'observance du
tomue transportanut leur influenice démoralisatrice dimanche comme une des erreurs des sophistes, il
de Portland jusqu'ài San-Fraucisco, depuis le lac' va même jusqu'à dire que c'est un des niensonges des
Eri jusqu'au golfe du Mexique. Si je demande sophistes. Prenez Tyndall. Il déclare formelle-
instannent l'adoption de ce bill, c'est que je crois ment-il y a longtemps que j'ai lu ces choses, je
consciencieusement que la Chambre ie saurait puis nie tromper dans certains détails, mais je crois
adopter une autre mesure plus propre a développer que mes souvenirs sont assez justes. -Nous sommes,
chez la nation les sentiments purs et sains. Je dit-il, les maitres du dimanche; nous pouvons ie
demande à la Chambre d'adopter ce bill rédigé par pas avoir de dimanche, nous pouvons en avoir un
le ministre de la Justice à la dernière session, en six jours, ou en dix jours, comme bon nous
approuvé alors par ce comité et soumis dans la semble. Et Milton a réellement adressé au monde
forme qu'il a aujourd'hui. Je suis sûr que cette protestant un ouvrage contre l'empiétement sur la
mesure produira les effets que les honorables dé- liberté humaine, sous ce rapport. Je suis de l'avis
putés <lisent désirer. Si elle n'atteignait pas le but de l'honorable député en ce qui a trait à l'obser-
dans certains détails, il serait facile de la modifier. vance substantielle du dimanche, niais je répudie
On peut la mettre à l'épreuve, et je crois qu'eIle i entièrement toute idée de sainteté attachée à ce
donnera les résultats que nous en désirons, si non jour. Je reconnais que l'observance de ce jour
elle pourra être modifiée. tient à la base sociale, politique et religieuse, et à

(l'avancement moral de la société ; iais je ne crois
M. MACLEAN : Si le très honorable chef du pas que ce. bill soit de nature à faire beaucoup le

gouvernement est le libéral qu'il prétend être, s'il se bien. Si l'honîoralde député veut s'attaquer à un
soucie quelque peu <le la liberté de penser, <le la mal réel qu'il s'attaque aux diverses choses qui
liberté de la presse, si, comme il le <lit, il a adopté constituent ce mal ; mais laissons le peuple puiser
Cobdlen et Bright pour modèles. il se lèvera pour (les connaissances à toutes les sources possibles, que
répudier l'attaque portée contre la liberté de la ce soit le dimanche ou la semaine. Il faut savoir
presse et la liberté <le penser dans ce pays. Je n'ai choisir ce qu'il convient dle lire le dimanche ou tout
jamais entendu un libéral renier ainsi les traditions autre jour.
(le sont parti. J'espère que le très honorable miii-
nistre prendra la défense du libéralisme, et ne nous Le PREMIER MINISTRE : Comme mon hono-
laissera pas, a nous, conservateurs, qu'il appelle ami d'York-est (M. Maclearin m'a demandé, ilréactionmires, le soin de défendre la liberté reli- y a un instant, de réprimander mon honorable ami
gieuse et la liberté de la presse. Il est une chose qui de Norfolk-nord (M. Charlton), je ne puis laissers'appelle liberte, et il est regrettable de voir les

linins ji e lsetIjréax ete locCecls passer lat chose sans (ire unrmot. La seule fautehommes qui se disent libéraux rester )pouche close que l'on puisse me reprocher, je crois, c'est d'avoirlevant les attaques lancèes contre la presse libre, lccepté une fois dans ra vie un principe conserva-
contre la liberté de parole, par tur des lems. teur, dans le cas de ce bill. J'ai eu l'occasion de

M. POWELL :'aieris demander à l'hono- ire hier que si j'approuvais ce bill, c'était que le

rable député (M. Charltn) ce qu'il entend par piricipe en avait été sanctionné par feu sir John

journaux religieux. " Uexpression est ambiguë. Thompson. A deux ou trois reprises, sir John
trittnez u nThompson approuva le bill. Quand irons sonmesPrenez qelques journaux religieux, legndespro arrivés an pouvoir, la même question nous fut sou-

les <--vmitms ro'-/îulle hris/n rian. (les n use. Nous avons cru ne pas devoir nous départivinces raritimes, or le dhu-lian Guai, dans <j% pricipe reconun,-je puis dire. par les deux côtés
'aiv es copies de ce dernier conlteant des de cette Chambre. Après tout, la question n'est pas

articles politiques des plus violents. La lecture d'une très grande uportance, car i y ad'autrespoiius ru oy ens d'atteindre le burt que mon honorable ai
tels articles ne saurait être appelée religieuse. Dans i
quelle proportion, po:r être appelé religierux, u a en vue. Cependant, sir John Thompsonl ayant
journal opit-il contenir de naptière religieuse ?' pris une certaine attitude sur l question, j'ai ru
continldit-il uelqu re matièr e eiipase 'un c evoir m y conformer. Dans d'autres circonstances,cortient quelq e elatièreaui ne soit pas f'un r j'aurais dit à mon honorable ami que son bill étaittète religieux\, cela en fait-il nur jotîural profàne ? absolumient inutile, car il'y a dans les statuts de
Je pourrais déier l'honorable député le montrer aque province ,'ampes moyens d'atteindre le
un soi -disant journal religieux ne contenant pas des chaque ve ' oale s ir le

consacre aux choses du onde.Mais sir John
colnea (em eatirla lecture le ces journaux le Thompson a cru qu'en outre de la législation pro-
deaniche ? ep d être détrurar l vmciale nous pouvions aussi avoir une législationdmnceSi le pays doit êtedétruit par lat pro- fédénrale sur ce sujet. Je demnanderais,, aux hono-
pagation des connaissances chez le peuple, le rale s ce prt.sJe daders u ihno
dimanche ou tout autre jour, cela fait peu horneur rables députés, ses partisans, d'accepter ses vues
à la civilisation. Maintenant quant à la liberté de sur cette question sur lauelle nous avons déja
penser, en ce qui concerne la religion catholique, la dépensé tant de temps.
plus grande liberté existe sur la question du
dimanche. Je ne crois pas que l'honorable chef du M. MONTAGUE : J'espère que mon très hono-
gouvernement (sir Wilfrid Laurier) représenterait rable ami (sir Wilfrid Laurier) acceptera l'opinion
cette grande Eglise s'il allait attenter à la liberté de sir John Thoipson sur plusieurs autres ques-
religieuse sous ce rapport. Pour ce qui est de la tiOns....
religion protestante, il n'est pas un père du protes-
tantismne qui ne répudie cette étroitesse de vue que Le PREMIER MINISTRE : Je crains d'avoir
l'honorable député (M. Charlton) veut donner au déjà commis une erreur en faisant la chose une fois

M. CHARLTON.
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M. MONTAGUE: J'allais dire qu'il est d'autres
matières d'une bien plus haute importance dans
lesquelles il pourrait accepter l'opinion de sir John
Thompson. Il ne commettrait là aucune erreur.
Je désire .proposer l'amendement suivant comme
paragraphe " e " rendant les personnes indiquées
passibles des peines énumérées :

Vend, emploie ou engage à vendre tout jour de la
semaine, tout journal, publié au Canada ou'ailleurs, livré
on préparé pour la livraison le dimanche.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): C'est virtuellement l'amendement que
j'ai proposé mais que j'ai retiré craignant, en insis-
tant, de nuire à l'adoption du bill, ce que je désire
éviter. Inutile de dire que j'approuve l'amende-
ment et que je l'appuierai ainsi que le bill, s'il y
est ajouté.

M. CHARLTON: Je suis heureux d'accepter
l'amendement le l'hontorable député (le Haldimand
01. Montague).

I. MACLEAN * J'ai déjà dit que l'adoption
d'une semblable disposition affecterait la Tribune
de Newý -York, le Hera/d du dimanche, plusieurs
journaux importants d'Europe, les journaux de
France présentement dans nos liasses, (les publica-
tions inportautes de Boston, comme l'a (lit l'hono-
rable député d'Yarmouth (M. Flint). et ainsi de
suite. -Je ne pense pas que le peuple canadien
lire l'exclusion de semblables journaux.

L'aniendeient est adopté.

Le bill tel qu'amendé, est rapporté.

SURITE DES VOYAGEURS ET DES
PLOYES DE CHEMIN DE FER.

EM-

NI. CASEY : En proposant la deuxième lecture
du l1 (n 4) à l'effet de mieux garantir la sûreté
des voyageurs et des employés de chemins dé fer,
je mne onteuterai de dire que cette mesure a été
l'objet le la plus attentive considération du comité
le la Chambre à la dernière session, que ce comité
a non seulement recueilli les témoignages des ei-
ployés de chemins de fer et des patrous, mais qu'il
i t assi étudié l'acte passé à la dernière session du
parlement impérial donnant les compensations aux
ouvriers occupant des emplois dangereux, et qu'il
a rendu ce bill en grande partie conforme à cet acte
ipérial. Dans ces circonstances je n'hésite pas à
demander cla Chambre d'adopter cette mesure en
deuxiènie lecture. Il s'agit en peu de mots d'une
ou deux améliorations dans les appareils des chars
et <'une indemnité aux ouvriers blessés dans l'ac-
eumîîplissetnent de leurs devoirs. Je ne crois pas
que de plus amples explications soient nécessaires.

La motion est adoptée.
(En comité.)

Article 2.

M. MONTAGUE: Nous comprenons que le
ministre des Chemins de fer et Canaux soit, jusqu'à.
un certain point, le chef de la Chambre lorsqu'il
s'agit de ces bills affectant les intérêts de nos che-
lmins de fer et canaux. Je ne suis pas an courant des
détails du bill, nais puisque la Chambre le laisse
piasser sans discussion, j'en conclus que le ministre
des Chemins de fer et Canaux et le gouvernement
approuvent éette législation.

Le NINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair>- Je dois dire que l'auteur
du bill me paraît sous une fausse impression. Il
était entendu entre nous deux qu'il n'y avait pas
d'objection à ce que le bill subit sa deuxième lec-
ture, niais je lui avait demandé d'en retarder la dis-
eussion devant le comité général jusqu'à ce que
j'eusse le temps de l'examiner.

M. CASEY : C'est parfaitement cela. Je n'avais
pas l'intention d'insister sur la discussion immé-
diate, mais comme le ministre ne faisait aucune
objection lorsque le président a appelé le bill, j'ai
cru qu'il avait changé d'opinion. Danz ce cas, je
propose que le comité lève sa séance et rapporte
progrès et demande la permission de siëger de
nouveau.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

DRAINAGE SUR LES PROPRIÉTÉS DES
COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER.

M. CASEY : Je propose la deuxième lecture du
bill (n° 5) concernant le drainage sur les propriétés
des compagnies de chemins de fer. C'est le même
bill que j'ai présenté l'an dernier et (lui est allé
jusque devant le comité des chemins de fer.

Nous en sommes restés à cette phase (le la pro-
cédure pour permettre au cabinet et à la députation
de mieux mûrir la question. Je demande mainte-
nant qu'il subisse sa deuxième épreuve et soit ren-
voyé devant un comité spécial, qtuiaura aussi, je
suppose, à s'occuper d'un autre bill qui sera bientôt
présenté.

je demande cela afin que toute la question du
drainage municipal et privé à travers les voies fer-
rées puisse être débattue, étudiée et qu'un bill
unique qui réunira les suffrages de la Chambre et
du gouvernement soit rapporté.

M. MONTAGUE : L'honorable député parle
d'un comité spécial , ces questions sont <'habitude
renvoyées devant le comité des chemins de fer qui
en fait toujours une étude consciencieuse. Je ne
vois pas pourquoi se départir <le cette coutume.

M. CASEY · Si j'ai l'intention de demander le
renvoi devant un comité spécial, c'estque le comité
des chemins de fer à tout son temps pris par des
bills d'intérêts priv<s et que devant un comité
nombreux, et occupé comme celui-ci il est impos-
sible de discuter un bill article par article. Le
mieux qu'il pourrait faire, serait de nommer un
sous-comité chargé d'étudier le bill et de lui faire
rapport comme cela a été fait l'an dernier. Mais
ce sons-comité n'a pas fait de rapport. Tout ce
que pourrait faire le comité (les chemins de fer,
pourrait être fait par un comité spécial devant le-
quel partisans et adversaires du bill pourraient
être entendus.

Sir CHARLES TUPPER : Je ferai -remarquer
à l'honorable député, que s'il est un bill qui doive
aller devant le comité des chemins de fer, c'est bien
celui-là. Il propose -in changement radical et fon-
damental dans la législation concernant les chemins
de fer, et il me semble qu'il estindispensable qu'il
soit étudié et discuté-à fond par ce comité. L'ho-
norable député comprendra que s'il réussit à con-
vaincre le comité des chemins de fer, qui est un
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petit parlement en lui-même, que son bill est sage les propriétés rurales, dans la province de Québec,
et opportun, il épargnera beaucoup de temps à la traversées par les chemins de fer.
Chambre, tandis que s'il est renvoyé devant un Les articles 21 et 22 de notre Code municipal
comité spécial, le rapport qu'il en aura n'équivau- pourvoient à ce que l'inspecteur agraire soit chargé
dra pas à grand'chose. Dans les circonstances, il de voir aux fossés des chemins de fer. La législa-
est indéniable que ce bill doit être renvoyé devant tion maintenant proposée veut mettre de côté l'ins-
le comité des chemins (le fer ; le renvoyer devant pecteur agraire, pour le remplacer par un ingénieur
un comité spécial serait une erreur an propre point nommé par les compagnies de chemins de fer.
(le viue de l'honorable député et occasionnerait ue Je ferai remarquer à la Chambre que, dans une
grande perte de temps à la Chambre. car il lui question comme celle-ci, il est de toute justice que
faudrait ensuite subir une épreuve beaucoup plus les membres du Barreau des différentes provinces
sérieuse que s'il revenait du conité des chemins qui sont députés de cette Chambre, fassent partie
de fer. En y réfléchissant, j'espère que l'honorable de ce comité. J'attirerai l'attention du premier
député acceptera cette proposition. ministre sur le-fait qu'il n'y a qu'un seul avocat de

la province (le Québec, L Monk, qui soit de ce
La mc tion est adoptée, et le bill subit sa deu xième comité.

lecture. Comme cette législation intéresse surtout la pro-
vince de Québec, parce qu'elle affecte son Code

M. CASEY : Je propose municipal, je proposerais d'ajouter les noms de
Que le hill (n' 4) soit soumis à un comité spécial com- MM. Fortin et Casgrain ait comité chargé de cette

osé de MM. Bain, Campbell, Casey, Fortin, ilenderson, législation. (Texte).
Monk, McGregor et Tolmie, avec pouvoir d'assigner des
témoins, de faire produire livres et documents et de faire M. LISTER : Je demande que l'on ajoute lerapport de temps à autre. nom de M. Cowan.

Sans méconnaitre la valeur (les arguments (le La motion telle qu'anmendée est adoptée.
l'honorable chef (le lopposition, il a assez d'expé-
rience pour savoir comnne moi qu'un comité de
quelques- députés peut surveiller et discuter effica. DEUXIÈME LECTURE.
cememnt une loi (le chemit (le fer, tandis que le
comité des chemins de fer, pris dans son ensemble, Bill (n° 11) modifiant le Code criminel de
n'est pas du tout en état de faire une étude sérieuse 1892, au sujet de la cruauté envers les animaux.-
d'un bill, surtout si ce bill entraîne les innovations. (M. Penny.)

Ce bill n'implique rien (le nouveau ni de radical Bill (n0 14) concernant la saisie des salaires et
en fait de législation, mais il propose le ren:oyer a deniers entre les mains du gouvernement.-(M. Ri-
<les arbitres les réclamations en dommages (le la chardson).
part de ceux lui revendiquent un droit de drai-
nage a travers la ligne les chemins de fer et subs-
titue l'arbitrage aux lieu et place d'un appel au AC, IAE PENSION DE LA POLICE À
Conseil privé. Voilà sur quoi est basé ce bill, je CHEVAL.
suis pertsuad qh'un bill le cette nature serait
étudié bien plus facilement devant un comité M. DAVIS (8askateliewan) : Je propose la
spécial que de-vant le comité des chemins de fer. deuxième lecture du bil (ne 3) modiiant l'Acte
Nons avons eu une preuve <le cela lorsqu'il s'est de pension de la, police à cheval.
agi du bill des employés des chunins de fer, qui
vient le subir- sa deuxième lecture. Les compagnies comité sur ce bil.
de chemins le fer et les employés se sont faits re-
présenter devant le comité spécial nommé pour étu- (En comité.)
lier le bill ce dler-nier fut étudié avec soin, ou enu-

tesndit les témoignages et l'on conmpara ce projet de M. POWELL: 'Veuillez expliquer la teneur de
loi avec<D'autres projets <le ( kêane nature, et je s:is ce bip.
persuadé lue les coblpagnies de chemins ae fer ne
potîvaient pas avoir étudié ce bsill avec autant de Le PREMIER NIINISTRE (sir Wilfrid Lau rier):
soins que l'a fait ce conmité ýspécial. Dans le cas L'objet dle ce bill est de permettre à ceumx qlui >font
actuel il s'agit <'ain bil sur ause q testion ientique, partie de la police à cheval <le pouvoir obtenir ler
qui pourrait être convenablement renvoyé ait même pension de retraite après une période de service de
comité, et les deux bil s pourraient être étudiés vingt ans au lieu de vingt-ciq ans, comme la chose
ensemble et rénis en ut seul. Tout ce que le existe maintenant.
comité les chemins de fer aurait à faire ce serait Le bil est rapporté, lu une troisième fois et
le nomin er uit coité spécial chargé <'étudier ce aopt.

bia, et en quilqltuis séances o ui s ai-riverait à de
coqclusion. Le consité général ne petit pas enten-
dre les témoignages autssi facilement qtu'tn comité AMENDEMvENT A L'ACTE DES CHEMINS
scial, lequel pourrait procéder à la considération DE FER.
<le c-ýe bill, tandis que le coumité les chemins de fer
conft iuirait son travasil ordinaire. M. CAMPBELL: Je propose que le bill (n0 18)

e eActe modifiant de nouveau lActe des chemins ane
M. CdHAUVIN: M. le Président, le projet de fer soit lu une deuxième fois, et je vais profiter de

loi que nous discuto s i ce moment intéresse sur- l'occasion pour donner quelques expicatios sur la
tout les avocats <e la povince de Quéhec, parce uattre de ce bibi. Ce bil tend à faire disparaître
qu'i vient em coflit avec les dispositions <le notre trois choses qui sont considérées co Hme causant
Code municipal. Son but aura pour effet d'affecter des torts considérables à la population de l'ouestet

de Clltius Tu mitER.

[COMMUNESj 1776



[17 MARS 1898]

en particulier à celle de la province de l'Ontario. Le
premier article pourvoit à la réglementation des
chemins de fer, et déclare qu'aucune compagnie ne
permettra la circulation sur aucune le ses voies fer-
rées, de locomotives lançant des étincelles ; et un
article subséquent pourvoit à ce que dans le cas où
elles permettront à ces locomotives de circuler si
un iiicendie se produit dans des bâtiments apparte-
nants à des cultivateurs et situés près de la voie
ferrée, alors si l'incendie est découvert dans un cer-
tain délai et qu'on ne puisse pas l'attribuer à d'au-
ries causes, il sera alors reputé avoir été causé par
les loconotives du chemin de fer.

L'article suivant modifie l'article 91 du chap.
125 de l'Acte (les chemins de fer, et il est facile de
se convaincre en lisant cet acte tue cet article était
réligé de manière à nuire considérablement aux
imtérëts du peuple. L'article quatrième a trait à
lusage des passages de ferme.

L'Acte des chemîins de fer oblige la compagnie du
chemin de fer à établir les passages de ferme sur
les terres qu'elle coupe, mais cet article de l'acte
ut très vague. Le bill actuel stipule que les
barrières soient fournies par la compagnie de
chemin de fer et (le même nature que celles indi-
qitues dans l'Acte des chemins de fer, c'est à-dire des
barrières tournantes. L'Utrticle ajoute de plis que
Si ces barrières sont laissées ouvertes, sans qu'il y
ait négligence de la part des personnes pour le
1houîétice le qui elles ont été placées, ou si pour toute
autre cause inconnue les barrières sont ouvertes et
(l ie quelq u'animal légitimement en pâturage sur dee
terrains situés le long le la voie du chemin de fer,
passe sur la voie et est tué, dans ce cas, à moins
que l'on puisse prouver que le propriétaire a par
iégligence laissé la barrière ouverte, les dommages
souflerts seront supportés par parts égales par ce
propriétaire le l'animal et la compagnie du chemin
de fer. Je crois que cette stipulation est très sage
et sans entrer dans plus de détails, je propose que
ee bill soit lu une deuxième fois.

Le PRE31IER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : Nous n'avons aucune objection à ce que le
hill subisse sa deuxième lecture, si l'honorable dé-
puté est consentant à ce qu'il soit renvoyé au comité
q . est chargé d'étudier le bill n° 4.

NI. CAMPBELL : Je n'y ai aucune objection.

La motion e-t adoptée et le bill est lu une
dcuxiume fois.

NI. CA.MPBELL : Je propose que le bill (n° 18)
iioditiant de nouveau l'Acte des chemins de
fer soit renvoyé ait même comité spécial que celui
qlui est chargé d'étudier le bill n° 4.

La motion est adoptée.

TRANSPORT DU GRAIN AU MANITOBA
ET DANS LES TERRITOIRES DU

NORD-OUEST.

NI. DOUGLAS: Je propose que le bill (n° 19)
Acte à l'effet de réglementer le transport du grain
au lanitoba et dans les territoires du Nord-Ouest
soit lu une deuxième fois, et je désire profiter de
l'occasion pour donner certaines explications à la
(hambre relativement à ce bill. Les honorables
imembhres de cette Chambre qui viennent de Fest
du Canada comprendront l'importance de cette

question s'ils veulent bien se rappeler que le Mani-
toba et les territoires font chaque année de nou-
veaux progrès et augmentent sans cesse leur valeur
comme pays producteur.

Certaines difficultés q ni ont eu lieu d urant la der-
nière saison du transport du grain out soulevé beau-
coup de mécontentement dans le pays et fait dé-
penser beaucoup d'encre aux journaux. Les produc-
teurs se sont réunis et ont adopté des résolutions
condamnant l'état de choses qui existe dans le Ma-
nitoba et les territoires du Nord-Ouest relativement
à l'expédition du grain. Il doit être compris que
depuis la construction du chemin de fer Canadien
du Pacifique les commerçants de grains ont tou-
jours joui de certains privilèges. Avant la cons-
truction des élévateurs les personnes engagées dans
l'achat et l'expédition du grain devaient se servir
d'entrepôts plats; mais il existe maintenant dans
la région un grand nombre d'élévateurs en exploita-
tions, et une entente a été faite entre le chemin de
fer Canadien di Pacifique et le syndicat des éléva-
teurs à l'effet de faire disparaître tous ces entrepôts
plats ; de sorte que dans la province du Manitoba
et dans une partie <les territoires du Nord-Ouest,
les affaires ont été en partie accaparées par le syn-
dicat des élévateurs, et les commerçants qui depuis
des années étaient engagés dans le commerce du
grain et dans son expédition en se servant (les en-
trepôts plats ont été obligés d'abandonner les
affaires. Or, cela est un malheur, non seulement
pour ces commercants, mais aussi pour les produc-
teurs eux-mêmes. L'on comprendra l'importance
de cette question en songeant que le premier mi-
nistre du Manitoba a estimé que la perte subie par
la province par suite de cet arrangement entre le
chemin de fer Canadien du Pacifique et le syndicat
des élévateurs, s'élève à au moins $l,000,000 pour
la dernière saison : et je pourrais facilement prou-
ver que dans le district que j'ai l'honneur (le repré-
senter, et qui a produit, l'année dernière, 3,000,000
de boisseaux (le grain de qualité supérieure pour
l'exportation, la perte subie sous ce rapport ne doit
pas avoir été moindre que $50,000 ou 860,000. Ceci
suffit pour faire comprendre l'importance du bill
que je soumets à la considération de la Chambre.

Il demande seulement, en premier lieu, que les
privilèges dont les producteurs jouissent depuis
l'ouverture du chemin de fer leur soient continués.
Le bill oblige les compagnies de.chemins de fer de
continuer à se servir des entrepôts plats aux
endroits où il n'existe pas d'élévateurs, et permet
aux cultivateurs d'expédier du grain de leurs voi-
tures. Voilà un privilège que nous levons défendre
dans l'intérêt du peuple. .Les cultivateurs pré-
tendent en leur qualité de sujets britanniques et de
véritables Canadiens, lorsqu'ils portent leurs pro-
duits au chemin de fer, que la compagnie de chemin
de fer doit recevoir ces produits et les transporter
à destination lorsqu'ils sont disposés à payer les
tarifs de transport ordinaires exigés par la compa-
gnie. La raison que l'on allègue contre l'usage de
ces entrepôts plats, c'est qu'il ai-rive très sou'ent
que le marché se trouve encombré, et alors oit a
besoin d'un certain temps pour expédier le grain,
et les compagnies de chemins de fer prétendent
qu'ils peuvent expédier le grain contenu dans les
élévateurs en bien moins de temps et avec un maté-
riel roulant bien moins considérable que cela peut
se faite en se servant des entrepôts plats. Ce-
pendant, ceux qui se sont servis de ces entrepôts
plats sont prêts à démontrer qu'ils peuvent charger
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un wagon en une heure en se servant d'une ma- commerce souffrait de cette absence et que le blé
chine mue par un cheval; et le délai ordinaire était transporté aux endroits où il y avait des
accordé à celui qui veut expédier des marchandises entrepôts plats, où les prix étaient là plus élevés
est vingt-quatre heures. Les cultivateurs ne de- que partout ailleurs. Ces faits s'imposèrent telle-
mandent pas à ce que ce délai soit prolongé. S*ils ment l'attenton des gens d'affaires (le certaines
ne peuvent pas réussir à charger les wagons durant villes, par exemple. (le Moosomin, que le conseil
l'espace de temps fixé par l'Acte des chemins le municipal et la chambre (le commerce de cette
fer, ils sont prêts à en supporter les conséquences. <ernière ville examinèrent un grand nombre de
Tout ce que le bill tend à obtenir c'est la conti- cultivateurs sous serment, relativenent à la diffé-
nuation (les privilèges dont les cultivateurs ont rence dans les prix entre les endroits où se trouvent
bénéticié durant les quatorze dernières anné des entrepôts plats et les endroits où il existe des
Cet arrangement entre le chemin (le fer Canadienélévateurs. Il fut prouvé sous serment par un
<lu Pacifique et le syndicat <les élévateurs n'a été grand nombre le personnes que les prix étaient de
conclu que durant la dernière saison. 3 à 15 cents par boisseau plus élevés en faveur des

Je n'ai pas l'intention <le parler contre le sys- entrepôts plats comparés à ceux payés par les
tème des élévateurs. Je ne crois pas que les culti- élévateurs. Cela équivaut à une perte sérieuse,
vateurs parlent contre le système lui-même. Au non seulement pour les cultivateurs, mais aussi
contraire, où il y en a cinq, ils voudraient en voirdix. pour les gens d'affaires résidents aux endro ts oi le
Nous ne voulons pas faire disparaître ce système système des élévateurs est adopté.
ou lui faire tort en aucune manière. Nous espé- Il y a encore d'autres difficultés qui surgissent
rons que si le bill est adopté tout commerçant de de ce système deb élévateurs. Cette année, il n'a
grain honnête pourra faire un commerce honnête presque pas existé de difficulté sur ce point, parce
en se servant des élévateurs. Mais nous voulons que le grain était presque tout du blé dur n0 1, et
appeler l'attention (le la Chambre sur le fait que une fois placé dans les élévateurs il n'était pas ex-
d'après cet arrangement le producteur est virtuel- posé à se mêler autant que les années dernières. Mais
lenient à la merci du monopole qui existe actuelle- d'un autre côté les cultivateurs se plaignent que
ment. C'est un syndicat des syndicats qui a con- les propriétaires des élévateurs ne veulent pas ga-
clu un arrangement avec le chemin le fer Canadien rantir la qualité du grain placé dans les élévateurs.
du Pacifique. Autant que j'ai puî m'en assurer, Supposons, par exemple, quun cultivateu- apporte
cet arrangement serait comme suit : lorsqu'une ut certain nombre (e boisseaux (le blé dur n' 1, il
personne veut construire un élévateur à un point est placé <ans un compartiment de l'élévateur et
quelconque d'expédition, le chemin de fer Canadien peut être mêlé avec lu blé appartenant à une
du Pacitique s'engage à protéger le capital placé douzaine d'autres personnes, de sorte que lorsqu'il
dans la construction le cet élévateur ci lpe- arrive à destiation, il a perdu <le sa vale-, par
chant qu'un autre entrepôt soit construit au suite (e ce wélange qui a eu lieu.
même endroit. On se plaint encore (ue tes élévateurs se ferment

Nous sommes d'avis que bien qu'il puisse être du ers la fin du muis de mars. Or, il y a dans cette
devoir de la compagnie du chemin de fer de pro- -égion les gensaisés qui peuvent retenir 2,000 ou
téger le capital placé dans la construction des 5,600 boisseaux de blé avec l'espoir <'une hausse
élévateurs, il est également de son devoir en sa dans le marché, niais mie fois les élévateurs fer-
qualité (le voitum ier public, subventionné par le tués, ils ne peuvent plus vendre leur blé avant la
trésor public, le protéger le capital les produc- saison suivante.
teurs, lequel est bien plus considérable que celui Il existe encore à part cela un aut-e inconvé-
des propriétaires d'élévateurs. Cet argument n'a nient sur lequel je vais appeler l'attention de la
donc aucune valeur. De plus, je préteids que cet Chambre. Dans certaines années, lorsque le grain
arrangement est une violation directe de l'Acte des a souffert de la gelée, il existe un grand nome e
chemins de fer, tel que contenu dans le paragraphe qualités de blé. Il est bien connu que nos coînpa-
1 de l'article 246 <les statuts revisés de 1888. il gnies (e inoteries exigent notre meilleur grain,
existe aussi datitres arguments que l'on petit faire et ne tiennent guère à avoir dit grain qui a souffert
valoir contre le système des élévateurs. Je parle <le la gelée, <le sorte qu'ils n'eu font aucune de-
maintenant de l'expérience acquise d]ans mi mnde sut le marché et la vente de ce grain a
propre district. A un endroit appelé Fleeming, été faite en partie durant les années dernières par
sur le chemin <le fer Canadien du Pacifique, il se les eutrepôts plats. Les honorables députés de
trouve trois hommes qui achètent le grain des cul- cette Chir ent pas qu'une grande partie
tivateurs et l'expédient ei se servant d'entrepôts (e ce grain estexpéd iée dams l'Ontario où onl'emploie
plats. Ils font ce genre <le commerce depuis plu- pour la nourriture tis animaux. Si l'ou permet
sieurs années, mais l'année dernière on les a avertis mue cet arrangement entre les propriétaires d'élé-
bien clairement que ce genre d'expédition du grain vateurs et les chemins de fer continue d'exister. il
dlevait cesser, et qu'ils eussent soit à construire un n'existera peu ot plus de marché pour ces diffé-
élévateur du type ordinaire pour expédier leur t-utes variétés de blé ayant souffert le la. gelée,
grain oi abandonner le commerce. Ces gens ont qti peut être produit dans certaines saisons
subi par ce fait une perte proportionnée à la valeur Il existe une autre raison potr que le marché
des entrepôts dont ils ont dû abandonner l'usage. resteouveri. . Nous levons maintenir comme prin-
En agissant ainsi on leur faisait donc un tort cou- cipe, que tout producteur canadien a le droit d'a-
sidérable. La même choqe s'est répétée plus à border le marché comne il lui plaît et d'y vendre
l'ouest, à Wapella et ailleurs. çes produits, et nous devons voir à ce qu notre

Ces endroits étaient considérés par nos cultiva- population jouisse de ce droit dans toutes les pro.
teurs comme leur meilleur marché, et pour démon- vinces. Les cultivateurs se plaignent aussi de la
trer à la Chambre l'importance de ce fait, je dois manière dont. le grain est pesée dans les élévateurs.
dire que les gens d'affaires les villes où iln'existait Quand il est placé dans un entrepôt plat il est pesé
pas de ces entrepôts plats constatèrent que leur en présence du vendeur, et il a ainsi l'avantage de

M. Doupfiaa.
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constater s'il obtient sa mesure ou non. Mais
lorsqu'il apporte son grain à l'élévateur, il est tout
précipité dans l'entonnoir puis monté à un étage
supérieure et pesé. Le propriétaire (lu grain n'est
pas présent i cette opération, et ne pourrait pro-
bablemient pas comprendre le système de pesage
quand bien même il serait là. La conséquence de
cela t'est q u'il reçoit un certificat pour tant (le bois-
seaux de blé sans savoir à quoi s'en tenir sur son-
exactitude. Ce système crée beaucoup de mécon-
tentement, et je vrofiterai de cette circonstance
pour faire remarquer au gouvernement que ces
pesées ne sont inspectées que tous les deux ans.
Nous sommes donc convaincus qu'il se commet des
fraudes considérables dans toute la régi3n par
suite de ces pesées fausses où peut être à cause de
Yétat (le choses que je viens d'indiquer. Il serait
du devoir de la Chambre le voir à ce que ces pesées
soient inspectées plus fréquemment, et le gouver-
nement pourrait aussi nommer un inspecteur qui
visiterait les différents élévateurs durant la saison
et examinerait ces pesées.

J 'ai indiqué les principales difficultés que rencon-
tre le cultivateur par suite de ces arrangements
survenus entre les compagnies de chemins le fer
et les propriétaires d'élévateurs. Mais il y a encore
une autre difficulté qui se présente, et au sujet de
laquelle l'association nies minotiers de Toronto a,
envoyé une délégation à Ottawa, pour s'entendre
avec les autorités, laquelle a été entendue hier et
aujourd'hui. Ils se plaignent que s'ils veulent
obtenir le grain tel qu'il est récolté dans le Mani-
toba et les Territoires lu Nord-Ouest, ils ne peu-
vent l'obtenir que par l'entremise des propriétaires
d'élévateurs. L'un les membres de cette délégation
me <lisait hier qu'il voulait acheter trois wagons
chargés de blé pour être expédiés dans l'Ontario. Il
se muit en communication avec certaines personnes au
Manitoba, mais il constata ,Jans chaque cas que la
plus grande difficulté était que ses agents ne pou-
vaient pas obtenir de wagons pour lui expédier ce
grain dans l'Ontario. Il dut en conséquence, aban-
donner cette idée, et acheter le grain mêlé des éléva-
teurs, et s'en servir comme grain le semence à la
place (le la qualité qu'il désirait avoir. Ceci est
encore une autre difficulté sérieuse. Les cultivateurs
le l'()ntario seraient désireux <le pouvoir seierlublè
ronge dur, <lit <le Fife que l'on peut se procurer au
Mlanitoba et dans les territoires, mais par suite de

cet arrangement conclu entre les compagnies de
chemins dte fer et les propriétaires d'élévateurs ils
lie peuvent l'obtenir.

e ne crois pas devoir avoir besoin de traiter cette
question plus au long. Nous soutenons en premier
lieu, que cette coalition conclue dans le but d'em-
pêcher l'expédition du grain des entrepôts plats qui
existent dans le Manitoba et dans une partie des
territoires lu Nord-Ouest est une violation de l'acte
<les chemins le fer, tel qu'il existe actuellement.
Nous prétendons de plus qu'elle annihile les droits
et la liberté que nous possédons et que ce gouver-
nemenet doit obtenir à tous producteurs du Canada.
Ce bill a pour but d'obtenir à notre population un
'marché libre. Nous ne nous opposons pas au sys-
tène des élévateurs, mais nous voulons obtenir ce
privilège, afin que nos cultivateurs puissent appor-
ter leur grain à la gare du chemin de fer et charger
directement dans les wagons ou le vendre à quel-
qu'un qui s'occupe de l'expédition au moyen d'en-
trepôts plats, ils seront ainsi en position de
placer leur grain sur les marchés de l'est et savoir

combien il pèse, qu'elle est sa qualité et son prix.
Vous remarquerez que, en tant qu'il s'agit de
l'expédition soit les entrepôts plats ou des
plates-formes, le bill pourvoit aux deux: Quant à
la question de fournir les wagons nécessaires, lors-
qu'un encombrement se produit sur le marché, sous
le système actuel, il est au pouvoir de la compa-
gnie de chemin de fer de faire en sorte que les pro-
priétaires d'élévateurs maintiennent le marché.
Dans ce cas le prix baisse, et les acheteurs restent
chez eux, et les compagnies de chemins de fer ont
ainsi le temps <le débarrasser les élévateurs et de
faire l'ouvrage avec un matériel roulant moins con-
sidérable.

Voilà les principales raisons de cette coalition,
les propriétaires d'élévateurs et les compagnies de
chemins de fer se rendent ainsi mutuellement ser-
vice. Ce projet pourvoit à la distribution les
wagons et aussi à ce que des récépissés du grain
soient donnés. Il est arrivé quelquefois que ces
récépissés n'ont pu être obtenus parce que la coin-
pagnie ne voulait pas expédier le grain de particu-
liers. L'article 7 de l'acte pourvoit à l; mise en
vigueur de l'acte. Cé bill est un pas dans la voia
de redressement des difficultés qui ont existées dans
le passé entre les producteurs et les compagnies de
chemins de fer. Pour cette raison nous nous
sommes adressés au gouvernemement fédéral. Nous
demandons à ce que toutes les poursuites en vertu
du présent acte soient intentées au nom (le Sa
Majesté, sous la direction du procureur général du
Canada. Plus tard, je proposerai que le premier
et le deuxième articles du bill soient réunis, plaçant
ainsi les compagnies de chemins de fer dans l'alter-
native soit de fournir les facilités nécessaires pour
l'expédition lu grain, ou de permettre à d'antres
personnes de construiredesentrepôts platsattenants
à la voie principale ou aux voies latérales, pour
faire face aux besoins. Je propose de plus (lue la
peine mentionnée dans ce bill s'applique aussi au
premier bill. Ei somme, les articles <lit bill vont
être augmentés d'un.

M. RICHARDSON : Je regrette vivement, M.
l'Orateur, qu'il n'y ait pas eu un plus grand nombre
d'honorables députés présents dans la Chambre ce
soir pour entendre ce qu'a dit l'honorable député
d'Assiniboïa-est (M. Douglas) et ce que je vais dire
moi-même-et cela non à cause de nous, mais parce
<lue le sujet est d'une grande importance pour la
population de la partie du pays que nous représen-
tons. J'ai présenté un bill à peu près dans le même
sens que le projet de loi que vient de proposer
l'honorable préopinant. J'ai cru que mon hono-
rable ami voudrait peut-être accepter que son bill
et le mien soient tous deux renvoyés à un comité
spécial composé de lui-même, de moi et de quelques
autres députés. Nous pourrions étudier les deux
bills et les réunir en un seul, et présenter à la
Chambre un projet de loi complet sous tous les
rapports.

Je désire examiner un peu en détails la motion
principale et vous donner des faits. Dans la pro-
vihee du Manitoba et dans le Nord-Ouest nous n'é-
prouvions pas autrefois des difficultés aussi sérieuses
que nous en avons éprouvé pendant la dernière
saison pour le transport de notre grain, parce que
nous avions la concurrence à presque t'us les points
où se trouvait un marché, une concurrence active
avec cinq ou six acheteurs aux différents points.
Mais il est survenu un nouvel état de choses. Le
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système des élévateurs s'est propagé et le système crois, de détruire le système des élévateurs, niais de
est maintenant assez complètement répandu dans faire disparaître une menace suspendue sur la tête
le lanitoba et le Nord-Ouest. Ces élévateurs sont du cultivateur. Si cela se faisait vous verriez sur
réglementés en grande partie par les syndicats, la toute la ligne les propriétaires d'élévateurs dis-
Northern Elevator Company, la Manitoba Elevator posés, que dis-je, désireux de donner (les facilités
et d'autres. En plus <le cela il y a les élévateurs <le au cultivateur, de l'aider à transporter son grain et
la Ogilvie Milling Company et de Lake of the sur divers points, cela assurerait aussi aux cultiva-
Woods Mlilling Company. Tant qu'il n»y a pas en teurs la concurrence. Maintenant, comme l'a dit
coll)iniusoi il régnait une concurrence réelle et mon honorable ami, les cultivateurs sur la récolte
effecti e lans l'achat du blé. Mais à la dernière de 1897, ont subi un tort considérable que je ne
saison ces divers syndicats se sont concertés et crois pas être exagéré en portant à un million de
voyant que le prix du blé avait considérablement dollars, et je me crois à même (le fournir des
monté, ils ont décidé d'accaparer une part le pro.- chiffres à cette Chambre qui la convaincront que
fit plus considérable que celle qui leur était légiti- cette estimation est modeste.
inclent due. Ils ont alors formé ce que l'on con- L'honorable M. Greenway qui est un homme
nait généralement dans le pays sous le nom le très modéré dans ses calculs et très modéré dans
" syndicat (les syndicats " au lieu (que chaque syn- ses idées a déclaré que les cultivateurs du Manitoba
dicat en voie à ses acheteurs dants les divers points avaient perdu (le ce chef au moins un imillion <le
de la province ou les territoires un bulletin indi- dollars. lais lorsque nous songeons qu'en plus les
quant le prix auquel ils doivent acheter, le " Syi- cultivateurs le l'Ouest ont à payer près de 17 cents
dicat les syndicats " se réunit chaque matin dans et demi par 100 livres pour traîmiporter leur blé de
une pstite chambre à Winnipeg et décide dans sa Winnipeg au lac Supérieur, vous verrez que lors-
majesté quel prix il doit offrir au cultivateur pour i(ue le blé vaut 43 cents, comme il valait pendant
son grain. Au lieu de l'envoi d'une foule <le télé- i quelques-unes des dernières années avant 1897, et
grammes différents le " Syndicat des syndicats " 1 quand ils ont à payer <le semblables prix, il est es-
envoie un seul télégramme à chaque point ilîmpor- ! sentiel que nous protégions leurs intérêts relative-
tant et l'acheteur qui le reçoit va trouver ses con- uent au transport de leur grain. Maintenant,
frères si bien qu'à la station, pas uni seul acheteur i nous ne sommes peut-être pas à même de réglemen-
ne paie plus cher pour le blé qu'il n'a été décidé ter les syndicats miais nous pouvons réglementer
par la petite clique <le Winnipeg. 1 les compagnies de chiein de fer etlbien quecertaines

Voilà donc Fétat le choses auquel nous cher- personnes prétendent qu'en vertu de l'acte général
chons à remédier et je crois que notre cause est les chemins le fer les compagnies pourraient être
assez bonne poun- que nous n'ayons pas besoin de forcées <le fournir des wagons comme pour les
vous exposer les faits pour vous voir appuyer transports ordinaires en divers points, cette ques-
notre bill à l'unanimité. On peut se demander: tion est douteuse et pour le moment, la compagnie
Pourquoi le chemin <le fer canadien du< Pacifique ine le peuit pas. L'acte que j'ai présenté est un
qui est, après tout, la grande corporation <le che- amendement à l'Acte général <les chemins de fer
nî>ini de fer de ce pays, n'arrête-t-il pas ce " syndi- pour forcer la compagnie à fournir des wagons à
-cat les syndicats "! On pourrait supposer que certains points. On peut prétendre que ce système
dans cette région l'intérêt du cultivateur est Pinté- serait fort peu commode, qu'il y aurait beaucoup
rêt du chemin de fer. La réponse à ceci c'est que, le retard dans le chargement des wagons. Mais
si le chemin de fer canadien <lu Pacifique désire je ferai remarquer à cette Chatnbre que cette légis-
voir réussir les cultivateurs <le cette contrée, il est, lation prescrit que tout retard des wagons sera
comme toutes les autres corporations, égoïste et payée de la façon ordinaire si bien que le risque
désire mettre la main sur- tout le commerce du sera pour le cultivateur et non pas pour la coin-
pays pour son bénéfice, en même temps emîpêchier pagnie. Un fait important à considérer c'est que
la production d'une agitation au sujet dle ses arran- dans toute cette contrée où <les cultivateurs pro-
geients avec le " syndicat les syndicats ". Lors. duisent quelquefois de 5,)000 à 6,000 boisseaux de
qu'il y aura encombrement <le blé et que la coipa- blé, aucun cultiv'ateur avec le système actuel n'est
gnie sera incapable <le tout transporter ce qu'on capable d'expédier directement son blé ou de le
lui offre assez rapidement, il s'arrangera avec le vendre à des marchands étrangers à la coalition
" syndicat les syndiets *' pour qu'il suspende ses des grains.
achats sur divers points jusqu'à ce que le surplus Ainsi, si un minotier de l'est oit un marchand qui
soit enlevé et sorti du pays. désire du blé a l'intention d'acheter d'un cultiva-

De cette façon le canadien du Pacifique s'assure teur en particulier, disons, comme grain de semence
tout le coimmîerce du pays. Mais, M. l'Orateur, et veut avoir une qualité spéciale de blé, il se
où est le cultivateur ? Il est à certains moments de trouve dans l'impossibilité absolue de le faire parce
l'année dans l'impossibilité de vendre même un qu'un cultivateur ne peut pas vendre à moins que
boisseau de blé, il doit done attendre le bon plaisir sont grain ne passe par un élévateur. En passant par
du "1syndicat <les syndicats " et du Pacifique cana- l'élévateur, quelquefois, il se mélange avec <lu blé
dien. Voilà un des points auxquels il faut rené- impur, du blé moisi et il y a encore plusieurs autres
dier. embarras qui empêchent l'acheteur d'obtenir la

Maintenant, comme mon honorable ami le député qualité de blé qu'il désire. Nous désirons remédier
d'Assiniboïa-est, je ne veux pas ici décrier le sys- à cela. Maintenant évaluons, si vous le voulez, la
tème des élévateurs ; c'est uni excellent système à récolte dc blé du Nord-Ouest à vingt millions de
sa façon, mais je viens demander à cette législature boisseaux par année et mon honorable ami, admet-
de permettre au cultivateur de vendre son blé tra, je crois, que l'évaluation est modeste.L 'éléva-
directement de sa voiture ou directement de l'en- teur fait payer pour ce blé un cent et demi le bois-
trepôt plat, ou bien de charger son blé directement seau.
de sa voiture ou de l'entrepôt plat dans les wagons
qui se trouvent là. Ceci n'aura pas pour effet, je Une VOIX : Un cent trois quarts.
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M. RICHARDSON : C'est ainsi probablement
dans les territoires. Je suis informé qu'au Mani-
toba c'est un cent et demi; il y a aussi une assu-
rance là-dessus. Eh bien !si le cultivateur pouvait
charger directement de sa voiture ou d'un entrepôt
plat et économiser ainsi les frais d'élévateurs et un
centin et demi, il économiserait ainsi en argent
sonnant assez d'argent pour construire par anée
cent élévateurs <'une capacité moyenne de 4,000
boisseaux ; et rien que dans trois ans, nous aurions
au Manitoba et dans les territoires 300 élévateurs
fournissant assez de facilités pour tout le pays. Je
crois que voilà une assertion digne d'appeler l'atten-
tion <le toits les députés de cette Chambre En plus
des frais d'élévateurs, les commerçants (le grains
(le ce pays ont pris l'habitude de m'ler les diverses
catégories (le grain de façon à pouvoir voler au
cultivateur uie moyenne de deux, trois, et quel-
quefois quatre cents par boisseau.

Je vais expliquer à la Chambre cotnent cela se
fait, Il n'y a pas, après tout, une différence énortne
entre le nO 1 dur et le n' 2 dur. Il petit y avoir
une différence clans le poids de deux ou trois livres
et aussi une légère différence de teinte ou de cou-
leur. Les commerçants ont pris l'habitude d'ache-
ter trois, quatre ou cinq wagons de ne 2 dur qu'ils
obtiennent à un prix deux, trois ou quatre cents
moindre que celui du n° 1 ; ils prennent le charge-
tient d'un wagon de n 1 dur et par une habile
manipulation opérée dans l'élévateur, ils parvien..
ncnt à faire monter ces quatre ou cinq wagons du
n1- 2 au n° 1 dur et de s'assurer ainsi un profit
énorme. Si l'on permettait at cultivateur (le
charger directement de sa voiture ou de son entre-
pôt plat, il pourrait vendre au commerçant sur
échantillon et obtenir le bénéfice de son travail.
Je désire demander aux membres decette Cha mbre
si ce n'est pas leur désir de mettre à l'abri le culti-
vateur qui gagne si péniblement son pain, si ce
n'est pas leir désir (le le protéger plutôt que donner
leur protection à ce syndicat, cette clique (le Win-
nipeg qui est aujourd'hui à même de gagner des
centaines le mille dollars aux dépens des laborieux
cultivateurs de ce pays.

Maintenant, à cet égard, M. l'Orateur, je dois
<lire un mot pour défendre la réputation de la
" Ogilvie Milling Company " à propos <le ses opé-
rations dans ce pays -pendant la saison dernière.
On l'a d'abord critiquée,mais je n'hésite pas à croire
que cette critique était injuste. Quand il fut
bien prouvé que la coalition existait la " Ogilvie
Milling Company " se jeta dans le marché et fit
monter sur toute la ligne le prix du blé en offrant
3, 4, et 5 cents par boisseau de plus que n'offrait
le syndicat des syndicats. Le résultat fut que les
cultivateurs profitèrent ainsi d'une somme d'argent
énorme. A'ec la permission le cette Ckambre, je
lirai une courte entrevue tenue avec le gérant de
la " Ooilvie Milling Company " à Winnipeg, le 27
novem7Ire 1897, et je le fais pour appuyer ma
défense.

M. F.-W. Thompson, gérant de la Ogilvie Milling Co. a
été entrevu par un reporter au sujet des relations de la
compagnie et du monopole des élévateurs. On fit remar-
quer à M. Thompson'qu'en dépit du démenti de M. Ogil-
vie, on affirme que la Ogilvie Milling Company est inté-
ressée dans la coalition.

"Je désire," dit M. Thompson," déclarerde la façon la
plus catégorique que nous n avons aucun intérêt direct on
indirect avec aucune coalition et que nous poursui-
vrons toute personne qui associera ou reliera notre nom
avec n'importe quelle organisation de ce genre."

' Etes-vous en faveur de la continuation du monopole
des élévateurs?

" Nous avons parfaitement défini notre position à cet
égard. Nous ne demandons pas de faveur spéciale. Un
cultivateur a le privilège de charger sur des wagons par-
tout où-Xeus avons un élévateur. Le prétendu monopole
des éléiteurs ne signifie absolument rien pour nous."

Je unitionne ceci pour rendre justice à la coin-
pagnie. 'Avant de quitter ce point, je dirai qu'il
est désirable de placer ici les cultivateurs dans la
meilleure condition possible à cause des droits con-
sidérables qui continuent à cubsister sur les instru-
nents d'agriculture. On m'a dit, il y a deux ou
trois jours, que la Russie et la République Argen-
tiie, qui sont nos grands concurrents pour la four-
niture du blé dans le monde, laissent entrer main-
tenant en franchise les instruments d'agriculture.
Ce fait encore vient à l'appui de mon argument que
le gouvernement devrait agir avec la plus grande
libéralité possible à l'égard <le nos cultivateurs,
en les protégeant dans la vente <le leur blé pour
compenser les difficultés que leur causent les droits
sur les instruments d'agriculture.

Je désire donner quelques preuves des pertes
subies par les agriculteurs. P'ai dit qu'ik avaient
perdu au moins $1,000,000 par suite de la coali.
tion des grains ou par le monopole des élévateurs.
Le 14 octobre dernier paraissait dans le Sun de
Brandon un article indiquant qu'à cette date, pas
très avancée dans la saison, les cultivateurs avaient
perdu $3,400, et que si les opérations continuaient,
et elles ont contintié, les cultivateurs perdraient
$5,000 de plus par suite dle la coalition. Je vais
vous lire une entrevue publiée dans la Tribane de
Winnipeg avec le -Dr McConnell, de Morden, un
homme bien connu dans le sud du Manitoba, un
homme habile qui cultive beaucoup de blé et est
parfaitement à même de traiter la question. L'en-
trevue a eu lieu le 3 novembre 1897 et a été rap-
portée comme suit:

Le docteur a dit à un reporter de la Tribune que la
situation de Morden au point de vue du blé n'est pas ce
qu'elle devrait étre. Le blé est la propriété exclusive
des coalitions. Il n'y a qu'un acheteur étranger contrês
quatorze ou quinze acheteurs de la coalition. En ce
moment les prix ne sont pas mauvais mais c'est unique-
quement parce que les deux grandes maisons de meunerie
ont grand besoin de blé et ont forcé la hausse des prix.
Tandis que la cote est haute, une seule maison de la coa-
lition se tient avec les minotiers et paie leurs prix, les
autres achètent occasionnellement un chargement, puis
c'est tout. On dirait qu'il y a entente entre les membres
de la coalition pour laisser une seule maison en face des
compagnies meunières. Mais même en ce moment le
prix payé à Morden ne représente pas la valeur du blé.
e prix courant hier était de 79 cents tandis qu'à Pilot »

Mound il était de 85 cents ce qui laisse entre les deux
une di rence de 6 cents.

Que les honorables députés remarquent bien ces
chiffres, parce que Pilot Mlound est une station
beaucoup plus loin que Morden et que le tarif du
blé jusqu'aux bords du lac Supérieur serait plus
élevé :

Ce n'est pas seulement des prix que Morden a à se
plaindre. Le déchet réclamé est excessif. Une maison va
compter à un homme trois livres de saletés par boIsseau
et un autre acheteur lui dira qu'il ne lui enlèveraqu'une
livre et demie. Il place son autre voyage au second ache-
teur qui ne lui compte il est vrai qu'une livre et demie de
déchet, maisau prochain chargement, il lui en compte cinq
ou six pour égaliser les choses. Il est presque impossible
pour un cultivateur d'obtenir à Morden la marque A-1
pour son blé et conséquence est ou'un grand nombre de
cultivateurs au lieu d'apporter leur blé à Morden préfèrent
faire un trajet plus long et aller a Rosebank, Winkler ou
Thornhill,surtout ces deux dernières places où ils peu-
vent obtenir la marque et la qualité que mérite leur blé-
le I dur. C'est ainsi que tous les .ours Morden perd du
trafic.

M. McConnell a cité l'exemple d'un cultivateur qui
avait emmagasiné 1,000 boisseaux dans l'un des éléva-
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teurs de la compagnie avant la détermination des marques. ue certaine limite, au moins l'évaluation que j'ai
Il avait reçu du gardien de l'élévateur un billet mar- donnée des pertes que ,ubissent les cultivateurs
quant son blé comme 1 dur; mais en-dessous du 1 dur, le
billet porte en caractères très fins, qu'une personne ne
peut pas découvrir à moins d'y regarder de très près, les sont exacts. Prenons un cas particulier. Le
mots 'pas officiels" entre parenthèses. Lorsque le culti- mercredi 22 septembre 1897, Carberry et Douglas,
vateur en question alla à l'élévateur pour vendre son blé
qu'est-ce qu'on lui offrit? La cote du marché pour le deux points situés sur le Pacifique à l'ouest de
n 2. Et de cette façon, tandis que les cultivateurs ne Winnipeg recevaient 78 cents pour le n' 1 dur,
peuvent pas obtenir le 1 dir pour leur blé à Morden, parce tandis que Austin et Sydney, deux points beaucoup
que les acheteurs prétendent qu'ils n'ont pas droit à cette
marque, on peut porter le même blé à Rosebank ou plus Près de Fort-William sur la ligne principale
Winkler, et à ces places il sera marqué l dur. du Pacifique ie recevaient que 75 cents. Lorsque

Les gens de Morden ont été généralement très surpris je dis beaucoup plus près de Fort-Villiain, je tiens
devoir rejeter la motion de M. MeLennan, qui a proposé à expliquer que bien qu'il y ait proximité de Fort-
à une réunion récente de la Bourse des grains de per-
mettre aux cultivateurs de charger sur les wagons aux Willam le même tarif de transport s'applique, soit
points où il y a des élévateurs. Cela montre bien l'inter- 19 ptr 100. La différence de 3 cents entre les
vention de la coalition. "Il faut briser cependant le pints cités provient de ce qu'il y a concurrence
monopole des élévateurs," dit le docteur, et les cultiva-
teurs devraient pouvoir charger sur les wagons s'ils le dé-
sirent. Si le Pacifique canadien ne veut pas le permettre, tic ayanL au moins un acheteur sur la route.
le gouvernement devrait intervenir et ne peut pas inter- Voici encore un cas plus saisissant. A la même
venir trop tôt. L'existence de la coalition cette année,
représente pour les cultivateurs de cette province une
perte de $750,000. dans le std du Manitoba, <le 60 ou d0 à 80 milles

Si le monopole des élévateurs était sans profit au sud-ouest de Winnipeg les cultivateurs rece-
pour les commerçants tie grains de Winnipeg, il vaieit 76 cents polr le n' 1ur sur la base d'un
est naturel de supposer qu'ils ne s'opposeraient pas ifde raîort le 1 tuis 1 ' ceîsÉupin
à son abolition, et pour prouver cette proposition, près de 150 milles aec une
pour en extraire l'essence, je vais vous lire une <le 20 pls o i b de fret
résolution proposée à la Bourse aux grains de Win-
nipeg. Le 23 octobre dernier, à une assemblée marque. Cela démontre l'effet des opérations
générale de cette coalition sur le cultivateur. Ceci fait
a été proposé :ne différence le 4 cents par boisseau qui apparaîta ét prooséencore pire lorsque l'on tient compte que l'une est

Vu que l'impression règne dans certains quartiers qu'il sur la base d'u transport de 18 cents et l'autre
existe dans le Nord-Ouet du Canada un monopole des d'un transport de 20 cents, soit une différence to-
élévateurs et une coalition des grains au préjudice du
peuple en général, que l'existence de ce monopole et de tale de 6 cents <lott la seule raison est qu'il y a
cette coalitinu ont fait dans les journaux l'objet concurrence dans une place et non dans l'autre. La
d'une sérieuse controverse; nous les membres de la moyentie
Bourse aux grains de Winnipeg, ayant à coeur l'intérêt de
nos concitoyens, comprenant l'importance d'agir promp- pied du fret de Brandon à Fort-William, soit
tement 'à l'égard de cette question capitale pour montrer 19 cents du 100 était de 75 cents, aux u.ls il faut
aux cultivateurs les efforts desquels dépend dans une ajouter les frais d'élévateur, 1 ý cent, fret etfrais
grande mesure la prospérité générale de notre pays que 'é-aurs à Fort-Williain ]2ý cents le boisseau,
notre organisation, en corps, est adverse aux monopoles
et aux coalitions sous toutes les formes; que nous par suite le blé revient à l'acheteur à Fort-Wil-
demandons en conséquence comme solution simple et liain, à 89 cents. A cette date, les maisons de
efficace de toute la question que le chemin de fer canadien
du Pacifique a broge immédiatement ses règlements g i ne faisaient pas partie du syndicat, pro-
qui empêchent les cultivateurs et autres de charger babcîuent les moulins d'Ogilvie et du Lac des Bois
directement sur les wagons aux emplacements d'éléva- et quelques petits acheteurs payaient 92J le bois-
teurs et que le secrétaire de la Bourse soit chargé d'en- seau à bord à Fort William, ce qui constitue un
voyer une copi de la présente résolution à W. Whyte, i
ex-gérant de la iJompagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, aux chambres de commerce de Hamilton, d pi
Toronto et Montréal et aux différents journaux avec York.
prière de publier. Pour donner encore une meilleure démonstration,

Cette motion fut rejetée par un vote de 30 je vais demnder à la Chanîbre <le me suivre lorsque
contre 9. Ainsi les honorables députés peuvent j'achète un boisseau de blé à un certain point pour
juger de la situatiou exacte tie la coalition des le conduire à sa destinaticn qui est. disons Buffalo,
grains à Winnipeg à cet égard. Il nie semble que où se font la plupart des vontes. Si ces messieurs
cette preuve démontre que les commerçants de font attention il8 constateront l'énormité des béné-
grains désirent la continuation du monopole ; dans fices réalisés. J'ai choisi au hasard pour cette coni-
ce cas il faut qu'elle leur soit de quelqu'avantage. paraison trois points moyens différents du Mani-
J'ai été informé ces jours derniers que la coali- toba. Je prends d'abord Grisvold. Le 30 octobre
tion les grains avait l'intention d'envoyer ici dernier le prix de la coalition à cette place
une députation afin de tâcher d'intimider le gon- était de 77 cents pour le n0 1 dur; ajoutez li cent
verneument et d'intriguer auprès des députés pour pour les trais d'élévateur, l3 cents pour transport
faire rejeter le projet de loi que j'ai présenté pour et élévateur à Fort-Williani et vous arrivez à 92
protéger le cultivateur. J'espère que le gouverne- cents le boisseau. Le fi-et moyen payé par eau de
ment saura leur tourner le dos et que tous les Fort-William à Buffalo est snivant mesinfornia-
députés auxquels s'adresseront les membres de cette tioîs de 2 cents du boisseau, ce qui met le prix dû
association, rejetteront leurs offres et donneront boisseau à Btiffalo à 94 cents. 'Maintenant j'ai ici
solidement leur vote dans l'intérêt du cultivateur entre inc mains un télégramme de Buffalo montrant
qui imérite de toucher jusqu'au dernier sou île son que le prix offert à cette date eu cette vide était de
pénible travail. 98 cents le boisseau. Cela ferait dejà un joli profit

Je désire vous donner quelques faits relatifs au comme vous voyez pour, la coalition et j'ai <e
prix obtenu pour le blé et à la façon dont il est plus prévenu la Chambre que la coalition était
manipulé parla coalition afin le démontrer, que dans habituée à voler une marque sur une grande partie
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de ce blé. Prenons la ville de Treterne sur l'en-
branchement de Gleuboro, le prix payé à la date
ci-dessus mentionnée était de 79 cents. Ajoutez le
fret à Fort-William et les frais d'élévateur en cette
ville, soit 14 cents par boisseau, vous avez un total
<le 93 cents. Ajoutez 2 cents de fret pour Buffalo
et si vous vous souvenez que le prix alors offert à
Buffalo était de 98 cents vous avez un profit appa-
rent le 3 cent pour la coalition mais vous ne
levez pas oublier qu'elle a peut-être volé une mar-

que pour la plus grande partie de ce blé. Ces mes-
sieurs peuvent voir l'énorme profit que laisse cette
dlifférence de 3 cents par boisseau sur de grandes
quantités.

On me dit que les commerçants de grains consi-
derent comme un hon profit une différence d'un
iuart ou d'une moitié de cent par boisseau et je
viens de montrer ici qu'ils font 3 et 4 cents sans
comlpter le bénéfice qu'ils recueillent en volant une
marque. Prenons Manitou, un marché <le ma livi-
sion électorale. Le prix pavé par la coalition à
31aiitou, à la date fixée était de 78 cents ; ajoutez
le fret et l'élevateur à Fort-Williani, soit 14 cents
et vous avez 92 cts, ajoutez 2 cents jusqu'à Buffalo,
ce qui fait 94 cents, il reste encore un profit de
4 cents avec celui de la marque probablement volée.
Prenons ces mêmes points à une autre date car j'ai
choisi le 22 septembre parce que j'ai en mains les
télégramme de grandes maisons de Buffalo offrant
le prix cité pour le blé livré ce jour-là. A Griswold,
la coaltion payait 74 cents ce jour-là pour le
nu' I dur, ajoutez l cent d'élevateir, 13J cents de
fret et 'élévateur à Fort-William cela fait 15 cents
en tout et vous avez 89 cents. Ajoutez 2 cents pour
le transport par eau à Buffalo et vous avez 91 cents.

La cote ce jour-là à Buffalo était de 97 cents, et
cela laisse à la coalition un profit net de 6 cents
par boisseau, et peut-être avec une qualité volée.
A Trelierne, à cette date-là, le prix de la coalition
était de 77 cents ; ajoutez 14 cents, représentant
ce que l'on exige à l'élévateur et pour les frais de
transport à Fort-William, et 2 cents à Buffalo, et
vous avez 93 par boisseau à Buffalo. Le prix payé
à Iulfalo ce jour-là était 97 cents, ce qui donne à
la coalition un profit net de 4 cents par boisseau.
A MIanitou, le prix de la coalition à la date men-
tionnée était de 75 cents par boisseau pour le blé
dur n" 1 ; ajoutez 14 cents pour l'élévateur et les
frais <le transport et 2 cents pour Buffalo, et cela
fait 91 cents le boisseau à Buffalo, soit un profit
pour la coalition de 6 cents par boisseau. La
Chamlbre, je crois, conviendra avec moi qu'un
quart de cent ou un demi-cent par boisseau serait
un très beau profit, et, cependant, il lui est permis
de réaliser les énormes bénéfices que j'ai signalés.

Je lirai un mot relativement au classement à
Fort-Willian. Mon honorable ami, le député
d'Assiiboïa-est (M. Douglas) a traité ce sujet et
je désire appuyer sur ce qu'il a dit. Je regrette
beaucoup que le ministre le l'Intérieur ne soit pas
présent pour entendre ce que j'ai à dire sur cette
question. Je désire que le classement lu blé à
Fr't-William soit fait de manière à ce qu'il n'y ait
p<as de mélange des qualités, et de manière à ce
q u on ne joue pas les cultivateurs. Nous désirons
que l'inspecteur ne soit pas rémunéré comme à
présent au moyen d'honoraires, mais qu'il reçoive
un salaire, afin qu'il occupe la position d'un juge
et puisse rendre un jugement impartial sur le clas-
sement du blé. Si l'on arrêtait le mélange du blé
à Port-Arthur et aux élévateurs par tout le pays,

il y aurait ce grand avantage que nous aurions une
meilleure qualité de blé et que ce dernier aurait
une meilleure réputation. La ré-putation de notre
blé grandirait rapilement si l'on mettait fin au
présent système. Je crois ne pas dépasser les bornes
de la vérité en disant que le blé produit au Mani-
toba et dans les territoires du Nord-Ouest eat le
meilleur qui soit au monde, mais vu le système
d'après lequel il est classé et la coutume de mélan-
ger le grain à ces élévateurs, il arrive que les habi-
tants de l'Angleterre et des autres pays étrangers
qui achètent notre blé n'ont pas les meilleurs
échantillons et se trompent relativen:ent à sa qua-
lité. En mélangeant du bon blé avec du blé de
qualité inférieure, les cultivateurs prodigues ont
tout autant d'avantages que les cultivateurs éco-
nomes, la qualité de toute la quantité étant
diminuée,

Je désire soumettre à la Chambre quelques don-
nées relativement au classement du blé, et je de-
manderai aux députés présents d'écouter attenti-
veinent ces chiffres qui, à mon avis, sont assez
étonnants. Une des premières choses que j'ai
faites après mon arrivée à Ottawa a été d'inscrire à
l'ordre du jour une motion pour obtenir un état
indiquant le nombre de boisseaux de blé classés
dans les élévateurs de Fort-William du 15 sep-
tembre 1897 au 15 janvier 1898, et les qualités de
ce blé, et le nombre de boisseaux classés au même
endroit en dehors des élévateurs durant la même
période.

Voici pourquoi j'ai demandé ce renseignement:
Depuis des années, l'on a dit que bien qu'il ait été
expédié dans ces élévateurs de grandes quantités
de blé classé comme blé duý sous les nos 2 et 3,
et même sous des numéros inférieurs, cependant,
en mélangeant adroitement le blé dans ces éléva-
teurs, et en y mettant quelquefois du blé nettoyé,
beaucoup de ce grain a été classé comme étant
d'une qualité supérieure ; et lorsque j'ai dit que
l'on croyait généralement que dans le classement
les qualités étaient élevées, j'ai dit la vérité. J'ai
ici les chiffres que j'ai pu me procurer aujourd'hui
au ministère dii Revenu de l'intérieur. Durant la
période ci-dessus mentionnée, il a été inspecté
19,800 boisseaux de blé de la qualité " Extra ".
Cette dernière qualité serait de beaucoup supé-
rieure au blé dur n0 1, le meilleur du Nord-Ouest.
Bien que cette quantité ait été classée dans l'éléva-
vateur, je constate que pas un seul boisseau n'a
été classé en dehors. Cela appuie, je crois, ma
prétention que ces qualités supérieures de blé ser-
vent à élever les inférieures. S'il n'en a pas été
ainsi, qu'est-il advenu ? Du blé dur n0 1, 7,816,-
200 boisseaux ont été classés dans l'élévateur, et
8,059,248 boisseaux ont été classés en dehors, ce
qui indique que l'on a classé en dehors 243,048
boisseaux de blé dur n' 1 de plus que l'on en a
classé dans l'élévateur. Il est donc parfaitement
évident que les qualités de blé ont été élevées par
le mélange. Durant la même période, l'on a classé
dans l'élévateur 1,682,100 boisseaux, et en dehors,
seulement 130,153 boisseaux, ce qui indique une
différence de 1,551,947 boisseaux de blé dur n° 2.
Cela prouve, à mon avis, que ce blé a été classé
comme blé dur n° 1.

Da blé dur n0 3, 41,300 boisseaux ont été classés
dans l'élévateur et 53,649 boisseaux en dehors, soit
une différence de 12,349 boisseaux Du blé du
Nord n° 1, 13,300 boisseaux ont été classés dans
l'élévateur, et 19,206 boisseaux en dehors, soit une
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différence de 5,906 boisseaux. Du blé (lu nord d'examiner les questions relatives aux chemins de
n1 2, 23,800 boisseaux ont été classés dans l'éléva- fer et le résultat a été qu'ils ont pi faire disparai-
teur, et pas un boisseau n'a été classé en dehors. tre ce monopole et voir à ce que le commerce des
Du " Blanc " dit de Fife n'r 1, 10,500 boisseaux ont 1 grains se fit dans l'intérêt des cultivateurs. Il y a
été classés dans l'élévateur, et pas un boisseau en quelques jours, lorsque l'on a discuté ici le projet
dehors. Dit blé "Non classé " (no !rade) il y en a 'l'tablir une commission chargée d'examiner les
eu 7,000 boisseaux à l'élévateur, et pas un boisseau questions relatives aux chins <le fer, j'en ai pro-
ei dehors. Du blé '" Condamné ", il a été classé lite pour lire quelques nots sur ce sujet. On n'a
4,200 boisseaux dans l'élévateur, et pas un boisseau pas offciellement donné à entendre-bien que la
au dehors. Dii blé " Rejeté ", il a été classé chose semblât comprise-que le gouvernement en
347,900 boisseaux dans l'élévateur, et pas un bois- examinant la question, n'était pas prêt à faire con-
seau au dehors. D1u n° 2 gelé, il a été classé à naître son programme, de sorte «ue nous pouvons
l'élévateur 1,200 boisseaux, et 14,666 boisseaux au prendre pou' admis qu'une conînission de cette
dehors. Du no 2 gelé, il a été classé à l'élévateur nature ne sera mas nomnée à cette session. S'il
4,200 boisseaux, et aucun boisseau au dehors. Or, n'est pas nomné de commission pour résoudre
qu'est-il advenu de tout ce blé île qualité inférieure cette questio relative au monopole les élévateurs,
Qu'est-il devenu? c'est une raison de plus pour que mon bi soit

Il m'a semblé qu'il y avait contradiction dans adopté.
ces chiffres, et qu'il doit y avoir dans l'élévateur Afin (le donneu' à la Chamnbre les meilleurs t'en-
une plus grande quantité qu'il ue 1 araît. Aidsi, seignerilets, j'ai écrit aux secuetaires dEtat l
j'ai engagé I. Wfatts, le secrétaire, je crois, d e eakota et du Min ésota, et ils m'ont r'pondu en

'ai. E x-'han, dle Toronto, à dlemnander par t4lé- nt'envoyas t un gradt oimbre qe livres faisant con-
grainmne l'état officiel fourni au Board of Trae de naitre les lois qui existet sous ce rapport dans ces
Fort-Williami) aux dates ci-dessus mientionnées, et divers Etas. L, les cultivateuus ont le prioilège
je vais soumettre sa réponse à la Chambre. La d'expédier directemient leur grain les entrepôts
quantité dle blé qu'il y avait à Port-Arthur, d'apiès plats ou de leurs voitures. Pers ettez-oi de citer
les relevés officiels fournis au Board of Tade dle brièvemn t les lois t Minnésota au sujet des en-
Toronto le 15 septembre 1897, était (le 1,47c4,000 trepmts et (lu grais.
lie ux. inéjîjue e l9i , que jepu lev1ibens ( Artielex35. - Dans le cas où un propriétaire ou consi-

1, gnataire de grains ne sera pas satisfait de l'inspection
jusqu'au 1;janivier 1898, il a inspecté à l'élévateur d'une quantité quelconque de grains, on désirera, pour

cuelque raison, recevoir sa marchandise sans qu'elle soit9,972 saui Dansot 'à la d e hngarée, il sera libre d'empcher que ce grain ne soit ns
claie, il dlevaiity avoi r dans l'élévateur dans un entrepôt publi quelconque (qu'il ait été ou non
boisseaux. Durant la ièllie périle, d'arès état antérieurement consigné à cet entrepôt) en donnantavis
(le l'inspecteur' que j'ai lut, il a été inspecté on la personne ou compagnie en possession de qui il pent êtrej'ai eaélM.éatrs,8,9e 1 secr e, lriss à l'époque de la signification de cet avis; et ce grain nedeorsxh des élévatronto8,91 bdea is sera pas hangaré, et lui sera délivré, sujet seulement aux
appareml'eat le 15 janvier 1898, 2,907,249 bod obligations qui pourraient exister anterieurement à cet
seaux ; ta dis que les releés <lu rapport officiel au avis-le grain déposé dans des wagons de chemins de fer
Boand of Trade le Torouto indiquent qu'il y avait devant en être enlevé par tel propriétaire ou consigna-
à celev taire avant u'l se soit écoulé vingt-quatre (24) eures

tro date seulemrent 44,000 boisseaux ; le sorte après sa signification de tel avis 'à li compagnie du chemin
iuxil resterait 2,163,249 boisseaux. J'eanerais de fer qui l'aen a possession; pourvu que telle compa-

savoir où se trouve ce mlé. La conelusion serait gnie e che in de f'r ette ce grain dans un endroit onil sera commode d'en faire le déchargement; et toute per-
que l'énoncé qu'il a été classé à l'extéreuri u sonne ou compagnie refusant de permettreà tel proprié-
duatit plus gande que cellequi paraît d'après le taire ou consigataire de recevoir son grain era censée
b'apport e l'inspecteur de Fort-William n'est pas coupable de détournement et sera passible de payer à tel

n eteriqej'ilu in éé ipropriétaire ou consignataire le double de la valeur ainsiexact, d éais 8 in 95ui1re Deux' arant détournée. Avis que tel grain ne doit pas être délivré en
la période q.ui s'est écoulée lii 15 septembre 1897 sagar peut aussi être dosné au propriétaire ou gérant de
app 15 janvier 1898, létat de l'inspecteur idique tout entrepôt das lequel il aurait été délivré ; et si,

qu'l aét inpecé l'xtéier 143324 boss aux ,,, te avis, il est hangaré dans tel entrepôt, le pro-suxl ; étanspqeé les l'eées éat <u oair of avis-ler ou gérant de te entretôt sera passible de payer
Be moitis qu'aux élévateurs, i ent u y a propriétaire de tel grain le double d sa valeur sur le

• terade accusent tle réductios dans le blé hangag4, marché.
durant la atmie période, de 730,000 boisseaux, liso Je sic désire pas retenir la Coagibre trop long-
saut 2,163,249 boisseaux. L'i'amripectesddèclare Blé temps sui' ce point. .Je pourais citer au long les
"Extra " classé à l'élévateur, 19,800 boisseaux ; a lois dl hinésota et les règlements qui m'ent été
l'extérieur, ,as mi boisseau ; blé du n 1, 243,- envoyés, mais afin d'exposer à la Chambre, sous
00) boisseaux classés à l'extérienr (le plus que le une forme conrète, ltat exact des affaires relati-
chiffre classé àt l'inîtérieuîr, et aux élévateurs, il a veuinenut aut classement du blé dans ce pays, per-
été inspecté 1,551,974 boisseaux ue plus qu'à 1 cx- taireo ignatair e de letres eai
térieur. reçues du dépautement des Chemins de fer et des

Oit aurait peuit-êtr raison de me den pder ce comriéssaires (es entrepôts ldu dinnésota. Onverra
(ue l'on fait aux Etats-Unis elatireur.t à cette qu'elles s'appliquent très exacteent toute la
uestion. Il est mportaet que nous i tiom s nos question

voîsins sur ce sujet, car nous constatons que le
peuple ainércain.peu importe ce que nouav SAsT-PAUL, M as., le 26 janvier 1898.
9 penser politiquement, est 'u peuple de progous . g.éL. RIc teuetasoei peisse faisant les affaires e'apès des 'ra Rédacteur de la Tribune, Winnipeg, Manv
Tr us t ue rdONsuEucR,-uE réponse à votre lettredu 23du
cipes d'affaires. Les élévateurs étaient nonopo corant,cje dirai que le chapitre 144 des lois aénérles de
liés aux Etats-Unis et l'eu ne lit que cela causait 18 a ét la Mremère législation adoptée dans cet Etat

in grand tort a pays ; mais, eu peuple pratiqe, tendant à faire disparaître les abus que l'on disait exis-
les américains ont résolu la questio d'une aniuqe ter dans le commerce de grain relativement à l'achat.

éeAvant cette législation, les chambres de commerce de
pratique. Ils ont nommé une commission cbarg e Minnéapolis etde Duluth avaient la haute main murl'is-
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poction des grains, et les étalons fixés par elles consti-
tuaient la base des qualités que devaient donner les culti-
vateurs à certains endroits de la campagne. Ce système
ne donuait pas de satisfaction au producteur, qui consi-
dérait les qualités comme arbitraires, injustes et absolu-
ment dans l'intérêt des grandes compagnies auxquelles
appartenaient les élévateurs et des minotiers de Minné-
apohs, qui composaient alors dans une grande mesure les
chambres de commerce.

En mettant l'inspection des grains sous la juridiction
,le fonctionnaires de l'Etat, on croyait que, vraisemble-
nint, le classement serait plus uniforme et que cette
charge scrait remplie d'une manière plus désintéressée
et plus impartiale.

Cette loi ne s'appliquait qu'à l'inspection des points
extrémes, et vu qu'un petit nombre de cultivateurs seule-
ment pouvaient charger leur blé sur des wagons et
obtenir l'avantage d'une inspection à des points extré ses,
les compagnies possédant des élévateurs et se livrant à
leur genre d'affaires à la campage continuaient à exiger
comme auparavant qu'un classement rigoureux fût fait.
Cet état de choses exigeait une législation supplémen-
taire, et elle fut obtenue par l'adoption du chapitre 64,
L. G., 1893.

Pertmettez-moi de lire cet article. 11 est court et
intéressant :

Article 1.-Toute pe- sonne, maison ou compagnie dési-
rant construire et exploiter à une station quelconque de
chemin de fer ou à une voie latérale, ou auprès, un
entrepôt ou élévateur pour l'achat, la vente, l'expédition
ou le hangarage dugrain que le public peut louer, pourra,
parun écrit contenant une description de l'endroit du
dit chemin de fer où la dite personne, maison ou com-
pagnie désire construire un entrepôt ou élévateur, et de
la dimension et capacité de l'entrepôt ou élévateur pro-
jeté, et le temps pendant lequel on désire laisser le dit
entrepôt ou élévateur en la possession de la personne,
maison ou compagnie possédant, louant ou exploitant le
chemin de fer à telle station ou voie latérale, demande
le droit, privilège et facilité d'ériger et entretenir pen-
dant le temps mentionné dans tel écrit, et pour la com-
pensation raisonnable, tel entrepôt ou élévateur comme
susdit sur la partie désignée appartenant à tel chemin de
fer, à telle voie latérale ou station, et en dedans des rails
mobiles extérieurs et entre les rails mobiles extérieurs de
la cour de telle station de chemin de fer ou voie latérale,
et après avoir payé ou après avoir assuré en la manière ci-
après prescrite une compensation raisonnable pour le
droit, privilège et commodité susdits, elle y aura droit
absolument et sans condition.

Puis, la lettre continue :

Stipulant un moyen par lequel les cultivateurs, indivi-
duellement ou collectivement pourraient ériger leurs
propres entrepôts sur la ligne de compagnies de chemins
de fer de l'Etat, et ainsi pouvoir expédier leur blé à des
points terminaux et obtenir des qualités et des prix com-
plets. Dans le cas o' il n'y aurait pas, à une station quel-
conque, de place pour construire un élévateur lorsqu'on
en exigerait un, des particuliers peuvent avoir, parachat,
des emplacements sur des terrains adjacents à un chemin
de fer, et ils sont certains d'avoir des raccordements avec
le chemin de fer en vertu des dispositions du chapitre 65,
L. G., 1893.

Perinettez-moi de lire ce passage

Article 1. Le propriétaire ou les propriétaires d'un élé-
vateur, entrepôt ou moulin quelconque d'une capacité
d'au moins cinq mille boisseaux, situé sur des terrains
adjacents à la i-ropriété de toute compagnie de chemin de
fer dans cet Etat, à toute station intermédiaire régulière
(le tout chemin de fer ou dans le voisinage immédiat, aura
ou auront le droit d'exiger de telle compagnie de chemin
de fer la construction d'une voie latérale sur sa propriété
depuis tel élévateur, entrepôt, moulin ou manufacture,
laquelle voie latérale se raccordera par des rails mobiles
avec la voie principale ou une voie latérale de telchemin
de fer à un point quelconque à une distance raisonnable
de telle station intermédiaire, et la compagnie du chemin
de fer construira telle voie latérale et fera telle raccorde-
ment à ses propres frais. Et dans lecas où l'on ne pour-
rait avoir, pour une raison quelconque, aucun endroit
couvenable pour l'érection de tel élévateur, entrepôt et
moulin en dedans de la distance occupée par les rails
mobiles, alors la compagnie du chemin de fer et la com-
mission des entrepôts auront le droit sur demande de
l'une ou l'autre, de désigner uu endroit pour l'érection
du hâtiment, à pas moins d'un quart de mille au delà de
tel rail mobile; pourvu, cependant, qu'aucun tel proprié-
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taire ou propriétaires n'ait ou n'aient le droit d'exiger, ni
aucune compagnie de chemin de fer ne soit requise de
construire en vertu des dispositions de cet acte une telle
voie latérale qui se raccordera avec la voie principale de
telchemin de fer en dehors des rails mobiles extérieurs de
la cour de telle station ou voie latérale, selon qu'elle
peut être établie à la date de telle demande.

Puis la lettre continue :
Ces trois mesures ont fini par amener la concurrrence

sur les marchés de l'intérieur, lesquels. auparavant,
étaient virtuellement accaparés par une demi-douzaine
de grandes compagnies. En outre, les compagnies de
chemin de fer se sont montrées disposées pendant les
trois ou quatre dernières années à fournir des wagons à
ceux qui désiraient charger leur grain sur des voies laté-
rales, et éviter ainsi les frais de le faire passer dans les
élévateurs locaux.

Bien que les compagnies d'élévateurs se livrent encore
à leur trafic à presque chaque station de l'Etat, il est rare
de trouver une station où il n'y ait pas d'une à trois ou
uatre petites maisons exploitées par des particuliers, ou
es associations coopératives de cultivateurs. Cela, réuni

au privilège d'expédier d'une vote latérale, donne vir-
tuellement au cultivateur tout ce pourquoi il a lutté, car
cela lui permet d'atteindre les grands marchés, lorsque
les qualités ou les prix ne sont pas sur une juste base au
point local. Il n'existe aucun mécontentement daný cet
Etat relativement aux conditions actuelles.

Vous remarquerez qu'en vertu du chapitre 148, L. G.
1895, tous les élévateurs et entrepôts le long des chemins
de fer doivent se procurer une licence et sont exploités
sous la surveillance des commissaires des chemins de fer
et des entrepôts. Il y a une amélioration marquée dans
la nature du classement aux élévateurs de la compagnie
en vertu de l'application de cette loi, et l'on se montre
généralement isposé à se conformer aux étalons des élé-
vateurs terminaux. La vive concurrence qui existe
aujourd'hui oblige les acheteurs de l'intérieur à donner
au cultivateur "toutes les commodités," pour employer
une expression ordinaire, car ils sont moralement certains
que le cultivateur enverra son grain aux plus grands
marchés, à moins qu'on ne le traite convenablement.

Si les cultivateurs du Minnésota et du Dakota
reçoivent toutes les commodités, il m'est permis, à
mon avis, de demander à cette Chambre de voir à
ce que les cultivateurs du Manitoba et du Nord-
Ouest soient placés dans la même position.

J'ai écrit à celui qui m'a envoyé la lettre précé-
dente, pour constater si les propriétaires d'éléva-
teurs faisaient le commerce des blés, et pour voir
si les cultivateurs éprouvaient quelque difficulté à
se procurer des wagons, et j'ai-reçu la réponse sui-
vante

SATNT-PaUL, MiNN., le 1er février 1898.
R. L. Richardson,

Rédacteur de la Tribune de Winnipeg.
MoNisîua.-En réponse à votre lettre du 27 du mois

dernier, relativement à la manière dont on transporte les
grains à la campagne dans le Minnésota en vertu des lois
et des conditions existantes, je dirai que les grandes com-
pagnies ne recherchent pas les bénéfices que l'on peut, en
ces temps, retirer du simple transport du blé, mais plutôt
du hengarage. Autrefois, quand ces compagnies exploi-
taient les entrepôts de la compagnie et les réglemen-
taient exclusivement, les frais d'expédition et autres frais
accessoires s'élevaient à trois cents et demi par boisseau.
Comme elles faisaient tout le commerce et transportaient
de grandes quantités, ces frais rapportaient un joli
revenu. La concurrence a eu non seulement le résultat
de diviser le commerce, mais elle réduit les frais d'une
façon très importante, le prix actüel n'étant que de deux
cents par boisseau. Ce prix, vu la grande réduction des
recettes, ne rapporte aux plus grandes maisons qu'un
revenu suffisant pe'r répondre aux frais d'exploitation.
Elles réalisent aujourd hui leurs proilts en ýremplissant
leurs hangars dans l'automne et en vendant au mois de
mai; dans les conditions normales du marché, il y a géné-
ralement une prime de 44 à 5 cents par boisseau pour mai
sur octobre et novembre. Lorsqu'arrive le mois de mai,
elles expédient le grain pour exécuter les contrats. Cela
n'a guère duré pour la récolte de l'année actuelle vu le
prix relativement plus élevé en espèce que l'on' a obtenu
pour le blé. Les compagnies d'élévateurs se plaignent,
cette année, des affaires peu avantageuses, mais en vertu
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des conditions ordinaires le commerce, d'après ce que j'en
connais, est avantageux et satisfaisant.

En vertu des conditions existantes, vu l'augmentation
du nombïe d'entrepôts et la capaciré des élévateurs, le
transport du grain se fait plus promptement que jamais
auparavant, et il est rare qu'il y ait des arrêts même dans
la partie de l'année où il y a le plus d'affaires, tandis
qu'autrefois cela se voyait tous les jours.

Je suis peiné d'avoir été obligé de retenir la
Chambre pendant si longtemps. Ma seule excuse
est que c'est une question de la plus grande impor-
tance pour la population du Manitoba et (les terri-
toires du Nord-Ouest. Le colons <le cette partie
du pays luttent courageusement depuis longtemps.
Les habitants de l'est, dans leurs maisons con-
fortables, ayant le combustible en abondance, ont
une faible idée des souffrances que ces gens endu-
rent. Le combustible est rare, et, souvent. le cul-
tivateur est obligé d'aller à quinze ou vingt milles
par un froid rigoureux, chercher une très petite
charge de bois de qualité inférieure. Ils souffrent
aussi d'autres désavantages.

Ce n'est pas en vain, j'aime à le croire, que je
demanderai aux honorables membres de cette
Chambre de, se joindre à l'honorable député d'Assi
niboïa-est et à moi pour demander l'adoption de ce
bill. Je demande aux membres de cette Chambre
de rendre justice à leurs concitoyens de l'ouest, de
seconder les efforts que font les représentants de
l'ouest pour modifier la loi le manière à ce qu'un
syndicat ou une coalition de Wirnipeg ne puisse
pas escamoter aux colons de cette contrée, lesquels
travaillent fort et ferme, un million de dollars dans
le transport du grain représentant le produit d'une
récolte.

M. DAVIN : Le sujet de ce bill, en ce qu'il tou-
che aux intérêts des territoires du Nord-Ouest, est
l'un des plus importants qui puisse attirer l'atten-
tion de la Chambre. Dans des circonstances pré-
cédentes, j'ai signalé à la Chambre, afin de rendre
justice aux cultivateurs, la nécessité qu'il y avait
pour elle de s'occuper de la question de la classifi-
cation du blé. Les faits qui nous ont été exposés
ce soir expliquent les propositions que j'ai soumises
aux sessions précéder tes relativement au tort causé
aux cultivateurs par le mélange du blé, et par tout
le système d'après lequel on achète le grain. Ce
bill, cependant, a trait à une question qui s'est
présentée il n'y a pas une année. Jusqu'à l'année
dernière, à différents endroits, comme Mâchoire-
d'Orignal, Lumsden et autres places, nous avons eu
non seulement des élévateurs, niais des entrepôts
d'où le chemin de fer prenait le grain du oultiva-
teur. Toutefois, la coalition dont nous n'avons
pas entendu parler trop longtemps ni trop énergi-
quement ce soir, a été formée l'an dernier.

On croyait que certains particuliers étaient à la
veille de réaliser de gros bénéfices aux dépens les
cultivateurs. Nous avons constaté qu'en certains
endroits, où les gens avaient l'habitude <'expédier
leur grain des entrepôts d'une façon très satisfai-
sante çour tout le monde, ces entrepôts avaient dû
disparaître, et ces hommes qui, d'une extrémité à
l'autre du pays. érigeaient des élévateurs, sem-
blaient se croire maîtres de la situation. A mon
avis, si les cultivateurs n'avaient pas supposé
immédiatement que c'était le cas, les choses n'au-
raient pas été menées haut la main. Je ne savais
rien de l'affaire dans ma circonscription avant que
l'on m'eût dit que l'on devait enlever les entrepôts,
que l'on construisait un élévateur. .S'ils m'avaient

M. RIcHARnsos.

consulté auparavant, je leur aurais certainement
<lit qu'il n'était pas nécessaire d'enlever les entre.
pôts. Je crois que, d'après la loi telle qu'elle est,
aucun voiturier ordinaire ne peut refuser de
prendre le grain du cultivateur, si ce grain est
arrangé d'une façon qui en permette le transport.

Mais s'il existe quelque doute à ce sujet, il n'est
pas opportun que le cultivateur soit tenu de coin.
mencer les contestations judiciaires. Il n'est rien
de plus opportun, je crois, q'ue nous ayons un bill
comme celui que ix on honorable ami (M. Douglas)
a présenté. A cette heure avancée, je ne traiterai
pas plus à fond cette question. Sans m'engager sur
des questions de détail, j'approuve la plus grande
partie de ce qui a été dit. Ce bill aura tout mon
appui pour sa deuxième lecture et ses phases subsé.
quentes.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je dirai à mon honorable ami chargé
de ce bill (M. Douglas), que, vu qu'il est important
et que quelques-unes de ses dispositions exigent
beaucoup d'étude, la meilleure ligne de conduite à
suivre serait de le lire une deuxième fois, puis de
le renvoyer au comité des chemins de fer et canaux,
où l'on pourra le discuter à fond.

M. RICHARDSON: Et la demande que j'ai
faite relativement au bill qui figure à l'ordre du
jour une ou deux lignes plus bas, et qui est destiné
à répondre aux mêmes besoins? Je suggère que
les deux bills soient renvoyés à un comité spécial
et réunis.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Ces bills sont tellements importants
qu'ils doivent être étudiés par le comité des che-
mins de fer. Quand viendra le tour de son bill, mon
honorable ami pourra aussi renvoyer cela devantle
comité des chemins de fer. Je ne crois pas que ce
soit une question à soumettre à un comité spécial.

M. DOUGLAS: J'ai comparé les deux bills soi-
gneusement, et celui que nous discutons en ce mo-
ment couvre toute la question. Le premier article
comprend ce que demande le bill de l'honorable
député de Lisgar. Je n'ai pas d'objection à ce que
les deux bills aillent devant le comité et soient
amalgamés, niais je préfère que le mien soit jugé
d'après son propre mérite.

La motion est adoptée, et le bill lu la deuxième
fois.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'honorable
député ferait mieux de le renvoyer devantle comité
des chemins de fer.

M. DOUGLAS : Je propose que le bill soit ren-
voyé devant le comité des chemins de fer.

M. RUTHERFORD: Ce bill a été présenté avec
tant de talent et tous les détails en ont été si bien
expliqués, qu'il serait déplacé de ma part de vou-
loir le discuter de nouveau ce soir. Je me-conten.
terai donc de dire que j'approuve ,cordialement J
tout ce qu'a dit l'honorable proposeur. Il n' a
pas de doute que le commerce des céréales donne,
lieu à des griefs considérables dans tout le Nord-
Ouest. Comme l'a dit l'honorable député d'Assi
niboïa-ouest (M. Davin), du moment que le grain
est parti de chez le cultivateur, tout est mal or- -
ganisé et mal conduit. Je suis convaincù que la
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création d'une commission des chemins de fer qui
aurait à s'occuper de ces questions, mettrait fin à
cet état de choses, et j'ai été peiné' d'entendre le
ministre de Chemins de fer et Canaux nous dire qu'il
était peu probable qu'une commission fut nommée
cette année, et comme remède temporaire j'ap-
prouve de tout cœur le principe de ce bill. Les
propriétaire d'élévateurs dans le Nord-Ouest et le
Mamnitoba crient contre ce bill, mais je crois que
les propriétaires ou gérants honnêtes n'ont rien à
craindre. Le long du chemin de fer Manitoba et
Nord-Ouest et le long du chemin de fer Lac Mani-
toba et Canal, il n'y a pas de monopole. Sur ces
lignes, les cultivateurs peuvent charger les wagons
directement de leurs voitures ou comme ils l'enten-
dlent. Les propriétaires d'élévateurs n'ont pas d'em-
barras et un honnête homme ne doit pas craindre
le permettre aux cultivateurs de charger leurs

propres wagons. Sans doute que les propriétaires et
les gérants malhonnêtes ou peu scrupuleux s'y
objecteront, mais tous ceux qui veulent faire les
affaires franchement et honnêtement n'ont rien à
craindre de l'adoption d'une loi comme celle-ci.

C'est le devoir de cette Chambre de protéger le
cultivateur. J'ai constaté comme tous mes collègues
ont dû le faire, que le commerçant de grain est fort

capable de se protéger lui-même ; mais pour ce qui
concerne le cultivateur c'est notre devoir d'adopter
des lois pour le protéger contre la rapacité des
autres.

M. DAVIS: Je ne dirai que quelque mots pour
expliquer que le bill présenté par l'honorable dé-
puté d'Assinibofa-est (M. Douglas) a toutes mes
sympathies. C'est un pas dans la bonne voie.
I)epuis plusieurs année les cultivateurs du Nord-
Ouest ont été aux prises avec de grandes difficultés.
Cette coalition des élévateurs est une institution
dangereuse, parce qu'elle éloigne la concurrence,
et la seule chose qui permette au cultivateur d'ob-
tenir un prix raisonnable pour son grain.

Plusieurs compagnies de ce genre se coalisent, et
sont en état de fixer les prix eux-mêmes ; le culti-
vateur se trouve réduit à l'impuissance et forcé
d'accepter ce qu'on lui offre. Je n'approuve pas
nomn plus la manière dont le grain est pesé. Le
grain est jeté dans la trémie, et le cultivateur ne le
revoit plus; il est obligé d'adopter le poids que lui
donne le gardien de l'élévateur et il n'a rien à dire.

On prétendra peut-être qu'il n'y a pas de coalition
inais je me suis donné la peine de me renseigner et
je sais qu'il en existe une. Toutes les compagnies
d'élévateurs des territoires du Nord-Ouest ont un
agent unique à Toronto ; c'est lui qui fait toutes les
affaires pour tous les élévateurs des territoires du
Nord-Ouest et du Manitoba. Cela me semble une
preuve suffisante de l'existence d'une coalition.

Non seulement ces commerçants peuvent fixer
leur prix qu'ils paient aux cultivateurs, grâce à
l'absence (le toute concurrence, mais ils vont aussi
faire payer aux minotiers de 8 à 10 centins de plus
par boisseau que le prix réel du marché. Voici
conmnent ils opèrent: d'abord ils jouissent d'une
protection de 15 cents, ce qui leur permet d'élever
les prix d'autant ; ils mettent le grain dans les élé-
vateurs et le séquestre, et un minotier nie disait
ce imatin qu'ils demandent actuellement $1.12ý le
boisseau pour leur blé.

Un autre inconvénient de ce système comme l'a
expliqué l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son) c'est qu'il détruit l'émulation ; le, cultivateur
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n'a plus d'intérêt, comme autrefois, à produire de
beau blé, car quel que soit sa qualité, il est mis dans
l'élévateur et mêléà d'autres, de sortequele cultiva-
teur n'en retire aucun mérite. Je n'en dirai pas
plus long sur laquestion, si ce n'est que l'honora-
ble député d'Assiniboïa-est s'est acquis beaucoup
de mérite en présentant ce bill et je me propose de
voter en sa faveur.

M. DOUGLAS: Comme le bill a maintenant
subi la deuxième épreuve, et vu que c'est un bill
d'intérêt public, je préférerais beaucoup, person-
nellement, que le gouvernement le prit sous sa
charge et en fit un projet ministériel.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne crois
pas que le gouvernement puisse se charger du bill
de l'honorable député. Il faut qu'il aille devant
le comité des chemins de fer sur son mérite, pour y
être discuté, Le gouvernement n'a pas l'habitude
de se charger d'un projet de loi à moins de l'avoir
étudié et préparé lui-même.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
11.10 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 18 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

DÉMISSION DE M. BRUNEAU.

M. MARCOTTE: Je me lève pour proposer la
motion dont j'ai donné avis hier.

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfridLaurier):
Je suppose que l'honorable député a l'intention de
sounettre la question de privilège dont il a donné
avis hier, je lui demanderai de la remettre à lundi.
Nous avons consulté les officiers en loi de la Cou-
ronne, mais nous n'avons pas encore reçu leur rap-
port, et nous ne sommes pas en mesure de dire à
la Chambre quelle sera la décision du gouverne-
ment.

La motion reste en suspens.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 86) concernant la Compagnie du pont de
Brockville et Saint.Laurent.-(M. Wood. Brock.
ville.1

INSPECTION DES BATEAUX À VAPEUR.

La Chambre se forme de- nouveau eu comité sur
le bill (n° 39) concernant l'inspection des bateaux à
vapeur et l'examen et les commissions des mécani.
ciens employés sur ces bateaux.
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(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Nous avons déjà
adopté, en comité, la plupart des articles de ce
bill, niais quelques-uns ont été laissés en suspens.
L'honorable député de Kingston (M. Britton) a
demandé de réserver le second paragraphe qui
applique ce bill aux dragueurs à vapeur et aux élé-
vateurs flottants. Cet article n'a pas été formel-
leinent réservé, mais j'ai dit à mon honorable
ami que je le considérerais comme tel, afin
de pouvoir la discuter plus à fond. Je demande
qu'il soit discuté à présent.

M. BRITTON : Depuis que cette question est
venue devant le comité, j'ai pris des renseigne-
ments et j'ai constaté que les propriétaires de ces
élévateurs flottants sont fortement opposés à ce que
les dispositions de ce bill s'appliquent à eux. Ces
élévateurs ne sont, en aucune manière, des bateaux.
Ils ne sont pas mus par la vapeur; ce sont simple-
ment des barges sur lesquelles on a mis une machine
à vapeur. Il n'y a pas plus de raison de faire ins-
pecter ces machines et ces chaudières, que celles
qui sont sur les quais ; et jenereconnais pas à cette
Chambre de juridiction sur ces machines, à moins
qu'elle n'en réclame aussi sur les machines fixes.
Bien que ces élévateurs soient en usage depuis
longtemps, jamais il n'est arrivé d'accidents.

J'admets que ce dernier argument n'a pas grande
valeur, mais c'est une raison pour ne pas comprendre
ces machines dans les prescriptions de ce bill.
Rien ne nécessite cette loi. Je suppose que le bill
a été préparé, à la demande (lu ministre, par les
fonctionnaires de son bureau et qu'ils ont mis la
main sur tout ce qui va sur l'eau, et qui porte une,
machine. Cette loi vise les bateaux à vapeur, les
navires mus par la vapeur. Elle n'était pas destinée
à s'appliquer et ne devrait pas s'appliquer à une
machine qui, au lieu d'être installée sur un quai
flottant qui monte ou descend avec la marée, est
mise sur une barge, à côté de ce quai. Je retire
mon objection quant aux dragueurs, car ils circu-
lent d'une place à l'autre dans un port, et vont
même d'un port à l'autre. Mais il n'en est pas
ainsi de ces élevateurs qui ne sont qu'un complé-
ment du quai, et qui n'ont rien d'un navire si ce
n'est qu'ils sont sur l'eau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Les arguments de l'honorable
député ne sont pas concluants ; nous prétendons
avoir juridiction sur tous les bateaux à vapeur et
tous les navires ; mnais, à mon sens nous n'avons
aucune autorité sur les machines fixes, niais. notre
juridiction s'étend sur les barges à vapeur et les
élévateurs flottants. L'honorable député retire son
objection quant aux barges à vapeur, de sorte qu'il
ne reste plus au comité qu'à considérer le cas des
élévateurs.

Beaucoup de monde sont déjà employés sur ces
élévateurs et il est raisonnable de supposer que ce
nombre augmentera considérablement lorsque le
creusement des canaux sera terminé, et que le
commerce deviendra plus grand à Montréal, à
Kingston et autres ports du Saint-Laurent. On
voudrait que les machines, sur ces bateaux qui, à
certaines époques contiendront beaucoup de monde
ne soient jamais inspectées. Aucun ministre ne
peut appliquer cette loi aux bateaux et aux barges

Sir WILFRID LAURIEi.

à vapeur, et (lire en même temps : Voici une classe
de bateaux que nous allons laisser de côté et les
ouvriers qui sont à bord seront à la merci des
propriétaires.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Il y a actuellement un bon nombre de
ces élévateurs flottants dans le port de Montréal.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui; et que diraient de moi les
ouvriers si je consentais à ne pas étendre les dispo-
sitions (le cet acte à cette classe de vaisseaux ? Je
croirais manquer à mon devoir. A moins que le
comité ne décide le contraire par un vote nombreux,
je demanderai à laisser ce paragraphe tel qu'il est.

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER: Je par-
tage l'avis du ministre sur cette question. Les
adversaires de cet article attaquent le système
d'inspection tout entier. Il a fallu beaucoup de
temps pour amener la classe maritime à accepter
les autres dispositions de la loi. Beaucoup de
propriétaires de ce genre préfèrent faire leurs
affaires comme ils l'entendent et voient d'un mau-
vais Sil l'intervention du' gouvernement. Mais
tous ceux qui approuvent le principe des inspec-
tions seront d'avis que la position du ministre est
inattaquable. Exempter ces élévateurs flottants
parce que les propriétaires préfèrent être laissés
tranquilles. serait affaiblir l'autorité du ministre
dans toutes les autres affaires maritimes. Ce bill
a pour but de protéger la vie des gens. Le seul fait
qu'il n'y a pas de passagers sur ces élévateurs, me
fait rien, car le bill s'applique à nombre d'autres
bateaux sur lesquels il n'y a jamais de passagers.
Il ne s'agit pas de protéger la vie d'une certaine
classe de gens, niais de tout le monde. J'espère
que l'honorable député de Kingston, va se placer à
un point de vue plus élevé, et va s'efforcer d'incul-
quer à ceux qu'il représente dans cette affaire, des
idées plus avancées. Toute la classe maritime
entretient aujourd'hui d'autres idées qu'au commen-
cement sur le principe des inspections. Je crois,
qu'en général, elle est en faveur de ces précautions
dont on entoure la vie des citoyens.

M. McDOUGALL: Je demanderai au ministre
de la Marinie et-des Pêcheries si le bill doit s'appli-
quer aussi aux machines fixes qui servent à charger
et décharger les navires sur les quais?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'aimerais beaucoup que la loi me
donnât le pouvoir d'inclure dans le bill les machines
dont parle l'honorable député niais je ne vois pas
en vertu de quel article le la constitution, ce
parlement peut légiférer au sujet des machines fixes
sur terre.

M. McDOUGALL: On aurait grand besoin d'une
pareille loi. J'ignore si nous avons le droit de la
voter ou non, niais s'il y avait un moyen d'inclure
ces machines-et ces chaudières dans le bill, ce serait.
une bonne chose.

M. WOOD (Brockville): A propos de ce que
vient de dire l'honorable député de Cap-Breton (M.
McDougall), je sais que les membres de lAssocia-.
tion des mécaniciens de machines fixes désireraient
beaucoup voir ce parlement faire quelque chose

1799 Loom'muNES] 1800



[18 MARS 1898J 1802

pour les mettre sur le même pied que ceux qui sont
obligés de subir un examen.

Une délégation de mécaniciens du district que
j'habite est venue ue demander d'insister auprès du
gouvernement pour obtenir quelque chose dans ce
sens. Je vois sur l'ordre du jour que l'honorable
député d'Oxford-nord (M. Sutherland) a donné avis
<'un bil dans ce sens. Je lui ai demandé l'autre
jour s'il se proposait d'en presser l'adoption, et il
m'a répondu que le gouvernement avait les doutes
sur la constitionnalité d'une pareille loi.

Vu le sentiment très prononcé qui existe parmi
cette classe de mécaniciens qui voudraient être mis
sur un pied d'égalité avec les mécaniciens mari-
times, je demanderai au ministre s'il est convaincu
si le parlement a juridiction en la matière. Je
demande cela au nomt des intéressés, et je serai
satisfait de son opinion.

M. BRITTON: Je ne voudrais pas être tmal
compris, et je vois que je l'ai été par l'honorable
député dle Brockville (M. Wood). Je ne m'oppose
pas à l'inspection des nmachines fixes, et je verrais
avec plaisir l'adoption du bil de l'honorable député
d'Oxford. Mais je suis opposé à ce qu'un élévateur
à vapeur, un élévateur flottant soit appelé un bateau
à vapeur, et d'après l'article explicatif de ce bill,
toutes les dispositions concernant les bateaux à
vapeur sont applicables à ces élévateurs. Ce ne
sont pas des bateaux au sens propre du mot. Ce
qu'on entend par bateau à vapeur, c'est un bateau
tué. par la vapeur et qui va d'un endroit à un autre.
Ici, ce n'est ni plus ni moins qu'une machine posée
sur un radeau dans le port, comme les machines
fixes dont parle l'honorable député de Cap-Breton,
pour charger et décharger les navires, sur les quais.
-Si l'honorable ministre veut rendre l'insî e ation des
élévateurs flottants obligatoire, je n'y ai pas d'ob-
jection ; mais je ne veux pas qu'on les appelle des
bxiteaux à vapeur pour que toutes les autres dispo-
sitions le ce bill s'appliquant aux bateaux à vapor
s'appliquent aussi aux élévateurs. Voilà mon
objection. Je ne suis pas contre l'inspection, ni
contre toutes les précautions pour protéger la vie
<le ceux qui travaillent à ces élévateurs. Mais si
le comité n'est pas de mon opinion, et si Phonorable
ministre ne vent pas modifier son bill, je tie puis
que protester et m'asseoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : En réponse à l'honorable député de
Prockville (M. Woodl, je dois dire que j'ai étudié

la question, et j'en sui, venu à la conclusion que les
machines fixes ne sont pas du ressort de ce parle-
mient,

Article 11.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Cet article concerne le cas d'un
inspecteur qui va de temps à autre pour inspecter
un bateau à vapeur, et auquel le propriétaire ou le
capitaine répondent qu'ils ne sont pas prêts, l'ins-
pecteur est alors obligé de s'en revenir. L'article
tel (lue rédigé est passablement arbitraire, mais je
ne trouvais pas d'autre moyen d'atteindre le but.
Les propriétaires ou capitaines ne doivent être
punis que lorsqu'ils sont en faute, et je demande au
coinité d'ajouter après le mot " bateau " à la 26ème
hgne, les mots " si le ministre décide que ces
dépenses sont dues à la faute ou à la négligence du
propriétaire ou gérant da dit bateau à vapeur." On

peut s'en rapporter au ministre pour rendre justice,
et le propriétaire n'aura à payer les dépenses que
lorsqu'il y aura de sa faute ou de sa négligence.

L'amendement est adopté.

M. BRITTON: Comment cela s'accordera-t-il
avec l'article 4 ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député croit que les
mots "excepté sur permission du ministre"
devraient être répétés, afin de comprendre le pre-
mier article qu'il croit rendce inhabile, tout homme
ayant un emploi civil, qu'il ait la permission, ou
non. Je n'accepte pas cette interprétation, mais
pour enlever tout doute, j'ajouterai ces mots.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je suis
opposé à tout cet article. Je ne ferai que répéter
ce que j'ai déjà dit. On ne devrait pas permettre
à un inspecteur de faire quoi que ce soit en dehors
de ses fonctions officielles. Les autres fonction-
naires, qui occupent des positions égales aux leurs,
et qui reçoivent des salaires comme eux, n'ont pas
droit de se livrer à d'autres occupations, pour les
mettre à l'abri du soupçon. Prenons, comme
exemple, le cas du maire :loul, le ministre de la
Marine et des Pècheries nous parlait l'autre jour, et,
qu'il citait comme un cas extrême. Si l'on applique
la même règle et si l'on permet à l'inspecteur d'oc-
cuper ce poste, il se trouve dans une position bien
embarrassante et le département aussi. Le maire,
comme on le sait, doit solliciter les suffrages popu-
laires, il a ses partisans, et il faut tenir compte de
cela dans cette affaire. Comment veut-on qu'il
oblige ces propriétaires de bateaux à vapeur à se
conformer strictement à la loi. quand c'est peut-
être d'eux que dépend son élection, et quand il leur
a des obligations? Les employés du ministère des
Douanes, du ministère du Revenu de l'intérieur et
des autres ministères ne peuvent pas occuper ces
positions.

Je ne crois pas qu'il soit permis à un seul em-
ployé du Revenu de l'intérieur ou des Douanes rece-
vant $1,000 par année, d'occuper une position en
dehors du département. S'il en est ainsi, la raison
pour appliquer la loi est plus forte au sujet d'un
-employé ordinaire du Revenu de lintérieur et des
Douanes, parce qu'il occupe une charge qui exige
de l'impartialité, et s'il ne peut pas la remplir de
cette façon, son emploi est tout à fait sans utilité.
Le public a toujours pensé qu'il valait mieux et-
pêcher nos employés d'occuper d'autres charges.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries a parlé
d'un cas qui s'est présenté de son temps. Je me
souviens que de mon temps, on s'est plaint d'un
inspecteur parce qu'il avait préparé des plans pour
des machines et des chaudières de certaines mai-
sons. Il est admis que ces, officiers doivent être
au-dessus du soupçon, et nous devons reconnaître
l'importance de ce principe. Cette disposition est
dangereuse, parce qu'elle confère au iinistre de la
Marine et des Pêcheries, le pouvoir de permettre à
ces hommes de remplir des charges que le public
croit être incompatibles avec la position d'inspec-
teur de bateaux à vapeur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le bill permet seulement au mi-
nistre d'appliquer efficacement ce q ni se fait au-
jourd'hui inefficacement. Si un inspecteur de
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bateaux à vapeur remplissait un emploi que je
croirais incompatible avec sa charge, je lui deman-
derais immédiatement sa démission, ou je pren
drais la responsabilité de la recommander. Il di-
rait ensuite que la loi ne le lui défendait point,
et que le ministre n'avait pas le droit d'agir d'une
manière aussi arbitraire eu cruelle. Je cherche à
insérer dans la loi le principe qu'ils ne peuvent pas
remplir des charges en debors, mais attendit qu'il
est nécessaire de nommer de ces employés dans les
territoires du Nord-Ouest avec de très petits salai-
res, il a été recommandé, et j'approuve cette recom-
mandation, de conférer au ministre le pouvoir de
permettre ou d'interdire l'emploi supplémentaire.

SANCTION ROYALE.

L'huissier de la Verge Noire apporte un message
conçu dans ces termes :,

M. lORATmR,-Son Excellence le Gouverneur géné,al
désire ta présence immédiate de la Chambre dans la salle
des séunces du Sénat.

En cons quence, M\. l'Orateur s'y rend avec la
Chambre, et de retour.

M. l'ORATEUR fait rapport quil a plu à Son
Excellence de danner au noi le Sa Majesté, la
sanction royale au bill suivant .

Acte à l'effet de protéger le Canada contre l'introduc-
tion de l'insecte appelé ' Kermès de San-Jose.'

La Chambre se forme ensuite en comité sur le
bill (u 39).

(En comité.)

M. FOSTER : 8i ma recommandation peult î-re
de quelque valeur pour le ministre en ce qui con-
cerne son propre confort, je lui conseillerai de ne
pas insérer cette disposition dans le statut. Cepen-
dant, c'est une chose d'importance secondaire,
parce qu'un ministre retire sou traitement et il est
censé faire son ouvrage, et s'il est importuné, tant
pis pour lui. Ce qu'il demande d'insérer dans le
statut n'augmentera pas son confort, et c'est une
incitation à la pression <le tous les côtés lu pays
partout où sont ces employés, et cette pression sera.
nécessairement exercée avec l'esprit de parti, et ce
pouvoir devra être inévitablement aussi exercé
dans un esprit de parti. Je sais une l'honorable
ministre fait tous ses efforts pour se dépouiller de
Pesprit de pi oi et se montrer impartial ; mais je
sais cri , ême temps qu'il y a ci lui la nature
humaine, et que, malgré ses efforts, il trouve qu'il
est très difficile de suivre la ligne droite une fois
de temps à autre. Néanmoins, je dis que c'est une
question d'importance secondaire, et qui a trait au
confort personnel du ministre, et il devra es tenir
compte.

En sus de cette raison, il y a plusieurs objections
à ce bill. Il ouvre la porte à la pression du
dehors, laquelle sera exercée dans l'intérêt du parti,
accordée dans certains cas, refusée dans d'autres,
et qui ne sera jamais dans l'avantage du service
public.

Il est reconnu en principe que le gonvernement
paie un salaire à un homme pour faire certaine
besogne, et son temps doit être consacré à son
ouvrage. C'est la règle générale qui gouverne les
employés publics qui nre font pas d'autre ouvrage
que celui prescrit par le statut, pour ainsi dire,

Sir Lois DAva:s.

pour lequel ils sont payés. Il arrive que nous
avons une classe d'employés qui remplissent deux
ou trois charges au lieu d'une. Quelquefois, les
percepitears de douane sont autorisés à agir en
qualité le percepteurs du revenu de l'intérieur,
mais ces cas sont les exceptions à la règle, néan-
moins je rue souviens parfaitement que l'honorable
député de Wellington-nord (M. M1 cNlnlen) blâmait
le gouverncment et lui reprochait même de per-
mettre i ces employés de faire de l'ouvrage supplé-
mentaire en dehors, même quand il était prouvé
qu'il enl résultait plus de commodité et d'économie.

Quant aux inspecteurs de bateaux à vapeur,
c'est une charge qui doit être à l'abri des influences
de parti. Par exemple, supposons qu'un inspecteur
occupe une autre position. Il peut arriver que ce
soit un emploi accordé par la municipalité'ou la
ville. S'il l'obtient, c'est grâce à une cabale de
parti, il est nommé et choisi par le parti. On a
recours à une forte pression, et l'on allègne des
raisons d'après lesquelles le ministre agit. De
ee moment, vous avez un inspecteur partisan.
Supposons qu'il se présente un cas dans lequel
une des parties est un ai et l'autre un adversaire,
on a sur le clnmnp des soupçons quant à la décision
indépendante <le l'employé et on croit qu'une
injustice a été commise. Des deux maux, le
ministre aurait dû choisir le moindre,

Le gouvernement doit payer aux inspecteurs une
somme suffisante pour les rémunérer convenable-
ment, et si dans un on deux cas, il paie un peu plus
cher, il y aura l'immnense avantage d'avoir un em-
ployé tout à fait exenpt de la pression politique.

e parle de cela sans parti pris. Cette disposition
du bill est une incitation directe à faire intervenir
la politique, dont nous avons assez, et à faire agir
en même temps la pression Politigne. Je recom-
mande dloue de laisser la loi telle qa'elle est, s'il y
a des raisons puissantes pour agir d'one manière à
l'égard des employés, alors ils seront traités comme
auparavant, ou si le ministre en connaissance de
cause peut dlire que dans le Nord-Ouest on ailleurs
il est impossible de se procurer des employés et de
les payer suffisamment pour le peu d'ouvrage qu'ils
ont à faire, alors, on peut faire certaines excep-
tions, bien que même dans ce cas, je sois d'avis qu'il
vaut mieux payer un peu plus et ne pas mettre
cette disposition dans le statut.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je sais que mon honorable ami n'a
auncun parti pris dans cette question, sauf de rendre
la loi aussi parfaite que possible. Je laisse la loi
telle qu'elle a été administrée dans le département.

Sir CHARLES-JHIBBERT TUPPER: Non, je
vous demande pardon, pas quaut à la pernission.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'PPCHERIES : Telle qu'elle a été administrée dans
le département, il n'y a pas eu une interdiction
imposée à ces employés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER Il y a en
une interdiction lu département.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊGCHERIES: C'est laissé à la discrétion du
ministre. Il n'y a pas <le loi qui interdise à ces
hommes d'occuper d'autres charges. Je vetix les
en empêcher au moyen d'une loi, mais je dis que
dans certains cas particuliers, on doit laisser le
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ministre exercer sa discrétion. Jamais un ministre
ne s'en est servi pour des tins politiques, je n'en ai
jamais cutendu parler, et je suis sûr d'après ce
que je connais de 'administaation des affaires du
département, que jamais pareille chose n'existera,
car toutes les choses marchent mécaniquement.
Les inspecteurs restent là jusqu'à ce qu'ils devien-
nieOt inhabiles où qu'ils démissionnent. Je n'ai
jamis cianig un inspecteur de chaudières ou de
coques le navire; j'ai continué à employer les
mênes homnies qu'il y avait autrefois, et je me
propose de continuer ainsi, à moins qu'ils ne
levienneut inhabiles à remplir leur emploi.

M, CLANCY : Ou partisans.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : S'ils sont partisans actifs, ils parta-
geroit le sort réservé à ces gens. Mon honorable
amîi (sir Charles-Hibbert Tupper) verra que
pour la première fois j'empêche ces employés
de renmplir d'autres charges, et j'insère une dispo-
sition dans cette interdiction prescrivant que dans
eertain s cas, le ministre pourra, s'il le juge a propos,
accorder cette permission. J'agis ainsi non pas
Xaprès moi-mêue, niais selon la recommandation
des officiers.

Sir CIJARLES-HIBBERT TUPPER : Très na-

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCIIERZIES: Je veux dire la recommandation
les offiicis du département ici, et non pas des
inspecteurs.

Sir CH ARLES-HIBBERT TUPPERT : Oh!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECH ERIES: tOui, M. Magee et M. Adams ont
recommnindé cela, parce qu'ils prétendent que dans
certaines localités éloignées, il est impossible de
payer assez cher à un homme pour qu'il consacre
tout son temps à son ouvrage, et qu'il n'y a pas
atssez d'ouvrage pour justifier le paiement d'un
salaire suisant.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Et où
s'est présenté le cas de celui qui est maire ?

Le MINISTRE DE LA -MARINE ET DES
PlCHERIES: Je crois que c'est à Kingston.

8ir CIIARLES-RIBBERT TUPPER: C'est
assurémnenit un cas où il n'y avait aucun motif pour
agir de la sorte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIERIES : Il s'est adressé à moi pour savoir
<il pouvait devenir maire ou échevin, j'ai oublié-
lequel <les deux.

N.l BITTON: Echevin ; il sera candidat à la
nutirie l'année prochaine.

Sir CHARLES-RIBBERT TUPPER : Si vous
permettez à un inspecteur d'être maire de Kings-
toin, sûrement vous permettrez à un inspecteur
d'trte candidat à la mairie on b l'échevinage dans
'autres villes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET
lCRERIES: La loi ne le lui défendais
c'était simplement un ordre du département.

DES
pas;

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce fait
milite fortement contre cette disposition du bill.
Je crois que c'est contraire à l'efficacité de la loi
de permettre à un inspecteur de bateaux à vapeur
d'être maire d'une ville comme Kingston. Je
croyais que le cas s'était présenté dans une petite
localité, oh il pouvait exister des circonstances ex-
ceptionnelles peur le justifier. Un homme comme
celui-là ne peut pas être considéré coune étant
tout à fait indépendant, tenant compte des devoirs
de sa charge, quand il a de semblables ambitions à
satisfaire. Pendant que j'étais au département,
il était de règle que pas un employé de cette classe
ne devait remplir un autre emploi, et la question
est venue devant moi quand un employé fut accusé
de partialité, en alléguant qu'il ne pouvait pas être
indépendant quand il travaillait pour des gens
dont il inspectait ensuite les ouvrages. Cette
règle était générale, et je lie connais pas un cas où
cette règle n'a pas été plus rigoureusement appli-
quée que dans celui d'un inspecteur de bateaux à
vapeur.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je ne demanderais pas cela, si je
n'avais pas epliqué la position exceptionnelle des
inspecteurs dans les districts éloignés.

M. Mc'MULLEN : L'ex-ministre des Finances a
signalé le fait que je m'étais opposé dans le passé à
ce qu'il fût payé aux employés publics plus que
leurs salaires ordinaires. Cet usage avait été établi
par les honorables chefs de la gauche pendant qu'ils
étaient au pouvoir, et plus d'un million <le dollars
ont été payés à des employés publics en sus de
leurs appointements ordinaires.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : N'abordons pas ce sujet.

M. McMULLEN : Je veux seulement dire que
pour appliquer le principe que j'ai favorisé dans le
passé, j'ai inscrit au feuilleton de la Chambre un
bill qui mettra fin à cet état de choses si les honora-
bles chefs de la gauche m'accordent leur appui.

M. BRITTON: L'objection que j'ai soulevée en
commençant était que 'article tel que rédigé dans
le bill était prohibitif au sujet de l'occupation d'un
emploi public quelconque, tandis qu'il était facul-
tatif quand il s'agissait d'autres occupations comme
l'évaluation les marchandises avariées.

Le ministre applique maintenant la permission à
l'article 2. Cela met fin aux objections que j'avais,
mais je crois certainement qu'il a été dit d'excel-
lentes choses par le côté opposé, en alléguant qu'il
devait être interdit à. ces employés d'exercer d'au-
tres fonctions. Je sais que des inspecteurs de ba-
teaux à vapeùr ont été autorisés à faire des évalua-
tions pour des compagnies d'assurance et des pro-
priétaires de bateaux à vapeur, et qu'ils ont été
payés pour ce travail. Je suppose que du moment
qus cela ne nuit pas à laccomplissement de leurs
devoirs, on n'y fait aucune objection. Je sais aussi
que quelques-uns de ces inspecteurs occupent une
charge publique, et je sais qu'on s'en est plaint
dans certains cas. On a répondu : Il n'y a rien
dans la loi qui le défend, et pourquoi soulever des
objections, si le fait d'occuper une charge publique
ne nuit pas à leurs affaires. Quant à moi, je veux
que cela soit défendu.
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M. F<>STER: Il est assez juste de dire: Pour- Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
quoi ne ferontt-il pas cela aussi longtemps que leurs PECHERIES: Non : mais il y a des employés
devoirs n'en souffrent pas? .lais tout le monde sait publics dans les localités éloignées qui ne reçoivent
que si vous permettez à un homme <le faire un tra- que de petits salaires, et il serait dur d'exiger que
vailsupplémentaire et de s'en faire payer, il voudra ces hommnes ne fassent pas autre chose, attendu que
en faire autant <que possible, et il cherchera ton- leur salaire n'est pas suffisant pour leur permettre
jours à transgresser ses autres devoirs. L'autre de vivre.
objection est le désir naturel qui s'empare de tout
homne qui remplit une charge dépendant de la Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
volonté des électeurs <de se montrer bon envers ceux qu'il suilit d'avoir le pouvoir de les empêcher d'exer-
qui le sont pour lui, et cela mène à une espèce de cer di'autres fonctionis, mais la disposition " sauf
penchant en faveur d'un côté et opposé à l'autre, par la permission du ministre " doit être retran-
avec la certitude de créer un grief quelconque en chée. Si vous ne pouvez pas donner à ces emii-
tout cas. Pourquoi nous montrer plus indulgents ployés un salaire suffisant pour les mettre à l'abri
envers cetteclasse d'eu ployés,q ue ne l'est led irecteur du soupçon, toute l'affaire n'est qu'une farce, et
général des Postes à l'égard de ses fonctionnaires? très injuste à l'égard <les propriétaires le navires.
Je connais titi certain cas dans lequel le directeur Tous ces employés reçoivent ce qu'on appelle <le
général les Postes agit avec beaucoup <le sévérité bons salaires, sutffisants en -tout cas, pour que le
à l'égard dui directeur <le la poste qui, avant d'.e- départemient s'assure des services d'hommes <le
cuper cette charge, était avocat, et qui aéait cer- choix. Dans la Colombie anglaise, sur le littoral
tainescuises en mnainset certainescauses à terminer. de l'Atlantique et dans l'Ontario, le salaire mini-
On iL employé la plus grande rigueur même ai sujet mun est <le $1,000, s'élevant jusqu'à 81,800 ; de
d'une petite succession à régler et d'autres affaires sorte que rien n'exige de faire dans le présent cas
<le cette nature. L'ordre est maintenant péremp- ce qui ne se fait pas- dans nulle autre division du
toire : vous avez vos devoirs, renptlissez-les et ne service public. Si le ministre veut retran-
vous occupez pas d'autres choses. Je ne suis pas cher cette exception, l'article du bill est excellent,
disposé ê bliiîmuer cela, attendu qu'un employé comprenant, je crois, ce qui a été de règle depuis
public qui retire tn bon salaire dQit s occuper exclu- quelque temps-de faire comprendre à ces emi-
siverment des devoirs de sa charge durant les ployés qu'il est contraire à la discipline et aux
heures <le bureau. Si mon honorable ami (sir Louis règlements de vendre leur temps à d'autres per-
Davies) fait adopter cette loi, je crois qu'elle sera sonnes, parce qu'ils ne peuvent le faire qu'en fai-
une invitation à tout le monde le demander cette sant wirître des soupçons contre eux.
faveur.

M. DAVIN : Le gouvernement a-t-il les inspec-
teurs le chaudières ou de bateaux à vapeur dans
les territoires du Nord Ouest ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui.

M. BORDEN (Halifax): Je demanderai au mi-
nistre quel est le salaire le plus minime payé à ces
employés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHER IES: Il n'y a pas de salaire statutaire.
Les inspecteurs en chef, comme celui de Saint-Jean,
recoiviit 81,000 par année. Les autres d'un rang
inférieur, comme ceux du Nord-Ouest, sont loin
d'en recevoir autant.

M. BORDEN (Halifax): Le ministre se propose-
t-il d'appliquer cette disposition à ceux qui re-
çoivent cette somme?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, assurément. L'honorable dé-
puté na peut-être pas entendu mes explications.
Je demande simplement l'autorisation par une loi
de faire ce que nous faisons tous les jours dans le
département par coutume.,

M. WOOD (3rockville): Il nie semble qu'il y a
une diffêrence entre une disposition statutaire con.
férant au ministre de faire cela, et un usage dépar-
temental. Supposons que le ministre ait demandé
d'être autorisé à permettre à tout employé quel--
conque à son service de se porter candidat à une
charge publique, je ne pense pas que la Chambre y
consente.

M. BaIrTros.

M. CLANCY : Je denanderai au minstre s'il a
constaté dans l'administration des affaires de son
département que le présent système a mal forte-
tionné. Je comprends qu'il appuie sa demande sur
le fait qu'il fait maintenant ce qu'il désire que la
Chambre l'autorise à faire. Si ces inspecteurs ont
agi sans permission, sous l'empire de la loi telle
qu'elle existe actuellement, j'aimerais savoir de lui
si ce mode a nui au service public, et s'il désire le
restreindre.

Si ce mode n'a causé aucun tort, il me semble
qu'il ne vaut pas la peine de mettre un homme,
même celui qui reçoit un petit salaire, à la merci
du ministre. Je ne veux pas dire qu'il se montre-
rait injuste à leur égard, niais il n'est pas raison-
nable de les placer dans cette position, à moins
qu'il ne soit prouvé que le présent état de choses
est nuisible au service ; mais jusqu'à présent, je n'ai
pas entendu l'honorable ministre s'en plaindre. Je
suis sûr que mon honorable ami comprend la diffé-
rence qu'il y a entre perimtettre en certains cas à
ses employés d'agir selon leur volonté, et laisser le
ministre restreindre leur conduite.

M. FOSTER : Je n'ai qu'une observation à faire.
Je crois que les derniers mots sont tout simplement
abominables; je veux parler de la permission qui
peut être accordée à un inspecteur d'occuper une
charge publique. Voyons ce qui peut arriver à
Saint-Jean, à Halifax, ou dans une autre ville quel-
conque. Les hommes qui s'occupent le plus acti-
veinent et avec plus de succès îles affaires politiques
dans une division de ville, sont ceux qui attendent
un emploi des hommes au pouvoir. Il peut
fort bien arriver qu'un de nos cabaleurs politiques,
dans une division urbaine, qui réussit en cette
qualité, parce qu'il a de l'influence sur les électeurs
du quartier et qu'il peut les diriger, veuille obtenir
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une récompense du parti sous la forme d'une
nomination au poste d'inspecteur de bateaux à
i apeulr.

Quelle serait l'administration des affaires du
bureau entre les mains de cet homme? Serait-elle
sans reproche ? Cet homme qui a conduit la majo-
rité du quartier, qui la dirige encore avec toute l'ha-
bileté qu'il possède, qui peut accorder des faveurs
et en accepter,'cet homme quand il a son devoir à
remprlir, est à la merci de l'élément politique, et ce
nest puts toujours le meilleur du quartier. Quand
il a une inispection à faire, il se trouve en butte il
toutes les influences politiques qui lui crient: "Ne
faites pas de tort au parti." C'est un cas extrême,
iais il peut se présenter. Bien qu'il puisse ne pas
y avoir autant d'objection à ce que cet homme
agisse ei qualité d'évaluateur en cas (le dommages
t tni navire, ce dernier paragraphe qui lui permet

de remiplir la charge d'inspecteur, est répréhen-
sible, et j'espère que mon honorable ami le retran-
clina.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: C'est le juste châtiment de nies
fautes. Le bill avait d'abord toutes les qualités
vutlues, mais mon honorable ami de Kingston ¶M.
Britton) m'a demandé de l'amender de façon à
iusérex la dernière partie et à tue faire donner
cette permission. C'est ce que j'ai fait, et mon
honîora'ble ami me tourne le dos, se joint à l'oppo-
sition et me lit que je n'aurais pas dû faire cela.
bans les anciennes provinces du Canada, il sera

défenidu péremptoirement à un inspecteur d'occuper'
tle autre charge, mais mes officiers me disent, et
je le sais personnellement, que je vais avoir à
nommer des inspecteurs dans des parties reculées
di pays-dans le Yukon, dans différentes parties
de la Colombie anglaise et dt Nord-Ouest--avec
des salaires très peu élevés.

S'ir CIARLES-HIBBERT TUPPER: Pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES'
'ECiHERIES : Parce que je ne peux payer uni

salaire (le $1,000 pour inspecter ces bateaux à
vapetur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : A quoi
servira l'inspection ?

Le PREMIER MINISTRE : Elle sera bien
faite. Ils n'auront que deux ou trois bateaux à
vapeur à inspecter.

Je demande simplement le pouvoir de nommer, à
des endroits éloignés, des inspecteurs dont le traite
mîent sera petit, et de leur permettre de s'engager,
el Même temps, dans une autre industrie. Je ne
faisaticuneintovation. Il n'ya aucune loi défendant
à ces hommes de s'engager dans d'autres affaires;
et je veux faire adopter une loi leur défendant d'en
agir ainsi, sans la permission spéciale du ministre.

li in ministre ne songerait à accorder une telle
Penmission aux inspecteurs dans les vieilles localités,
car ils ont assez de besogne pour consacrer tout
lertii temps à leurs fonctions; mais aux endroits
éloignés, il est raisonnable de donner au ministre
le pou voir discrétionnaire de leur permettre de faire
un autre ouvrage.

L ELLIS : Mais les inspecteurs demanderont
aux.députés des districts électoraux où ils résident
de s adresser au ministre, afin d'obtenir telle permis-

sion dans les cas où elle n'est pas accordée aujour-
d'hui. C'est là, il me semble, la grande objection.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mais c'est loi à l'heure qu'il est.

M. ELLIS: Oui, mais la permission est sous-
entendue, et n'est pas imprimée. C'est un ordre
du ministre. La population, en général, voit d'un
très mauvais oeil ces inspecteurs remplir d'autres
fonctions. J'approuve le principe général que
l'honorable ministre a posé, mais jyi ne sais s'il est
sage de sa part de faire une exception. Je ne le
crois pas. J'aimerais mieux une règle impitoyable,
car les députés ou qui que ce soit ne pourraient
exercer une pression sur le ministre.

M. FOSTER : Mon objection ne ecrait pas aussi
prononcée, au cas où mon honorable ami resterait
toujours ministre, ca-r son impartialité est bien
connue ; mais je crains qu'un jour ou l'autre, le
ministre actuel des Travaux publics ne devienne
ministre de la Marine et des Pêcheries, et, dans la
cité de Montréal, "les affaires seraient les affaires"

1 comme vous savez.

M. BRITTON: Je voudrais exçpliquer ma posi-
tion. Si les honorables députés veulent bien lire le
paragraphe 2, ils verront que j'étais d'avis que la
permission ne s'appliquait pas à ce paragraphe, et
c'est pourquoi j'ai eru qu'il serait injuste de ne pas
traiter les fonctionnaires du département de la
Marine, comme les fonctionnaires des autres dépar-
teinents. Je sais que quelques inspecteurs de bâ-
teaux se livrent aujourd'hui à d'autres travaux, et
du consentement du ministre, j'en suis convaincu,
et comme l'objet de cette loi est d'autoriser le mi-
nistre à accorder une telle permission, je dis que ce
ne serait pas mettre ces inspecteurs sur le même
pied que les autres employés de l'Etat que de
décréter que, dans aucun cas, ils ne pourront occu-
per un autre emploi public. Mais j'aimerais mieux
que l'article fût prohibitif, au lieu d'être facultatif,
car je vois bien les difficultés que l'on a mention-
nées.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Nous sommes
sur l'amendement, et il s'agit de savoir si l'on doit
ajouter après te mot " ni ", à la dernière ligne du
paragraphe 2, les mots, "sans telle permission,"
et l'article se lirait comme suit :

Et nul inspecteur ainsi nommé ne pourra, excepté sur
permission du ministre, s'engager dans aucune industrie
ni agir comme évaluateur de marchandises ou de cargai-
sons endommagée, ni inspecter ou examiner aucune ma-
chine, bateau à vapeur, barge ou navire d'aucune sorte
en aucune autre capacité qu'en sa qualité officielle d'ins-

1 pecteur de bateaux à vapeur, ni, sans telle permission,
occuiler aucun emploi cieil quelconque.

M. FOSTER : L'amendement n'est pas néces-
saire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: J'étais aussi du même avis, niais
je l'ai accepté, afin d'enlever tout doute sur la ques-
tion et me rendre au désir de l'honorable député de
Kingston.

Amendement adopté.

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT : Il s'agit main-
tenant de l'article tel qu'amendé.
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M. FOSTEB : Je propose, sons forme d'amen-
dement, de biffer, dans la dix-huitième ligne, les
mots " excepté sur pernission lu ministre."

Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je préférerais rayer tout l'article ;
car si l'amendement était adopté, le ministre ne
pourrait nommer un homme pour inspecter un
bateau à vapeur dans n'importe quelle partie diu
Canada, avec un traitement de $100, sans lui
ordonner de s'abstenir de tout autre ouvrage.
C'est pousser les choses aux extrêmes.

MI. DAVIS (Saskatchewan) : J'abonde dans le
sens de l'honorable ministre. Dans les territoires
lit Nord-Ouest, où je demeure, nous avons cinq

bateaux à vapeur sur la rivière. Personne ne croira
qu'il serait bon d'employer un inspecteur à l'année
et le lui doler un traitement. Nous pouvons louer
à l'année les services d'un homme pour $100, et
même moins que cela, et je pense que l'on devrait
conserver l'article tel qu'il est.

M. BORDEN (Halifax): Je suggérerais à l'ho-
norable ministre le n'user de son pouvoir discré-
tionnaire que dans le cas où les inspecteurs reçoi-
vent moins qu'un certain traitement. Cela serait
parfaitement en harmonie avec ce que lhonorable
ministre déclare.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'appliquerai cet article dans le
sens que l'hionorable député mentionne, mais il se-
rait puéril de fixer un certain salaire et de nous en-
fermer dants un cercle infranchissable. Accordez-
moi ce pouvoir discrétionnaire, et vous verrez comn-
ment la chose fonctionnera durant l'année.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'honto-
rable ministre nous cite le cas du Manitoba et les
territoires (lu Nord-Ouest. Pourquoi ne pas faire
une exception en faveur de ces parties <lu pays ?

LE' MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'honorable député sait très bien
qu'il y a dans la Colombie anglaise certains endroits
auxquels nous (levons appliquer cet article tout
autant qu'aux territoires diu Nord-Oiie t.

M. FOSTER : Il y aura aussi quelques endroits
dans la province le Québec.

Sir CFTARLES-HIBBERT TUPPER: Le plan
que suggère l'honorable ministre d'engager des
hommes à $100 par année, n'a jamais été mis à
exécution lans la Colombie anglaise. Nous avons
là assez le fonctionnaires pour exécuter ce travail,
et lorsque de nouveaux employés sont nécessaires,
on leur accorde un bon traitement. On ne peut
avoir un bon inspecteur de bateaux à vapeur pour
$100 par année, ou environ. Il faut donner à cet
homme, pour le rendre indépendant, un bon traite-
nient, et le minimum est le $1,000. Prenez, par
exemple, cette classe le mécaniciens ; un mnécani-
cien petit être disposé à entrer au service de l'Etat
si on lui accorde à peu près le traitement qu'il peut
gagner en dehors des administrations publiques.
Je n'ai pas confiance dans le système qui consiste à
employer des hommes à tout hasard. Lorsque le
ministre se trouve dans des circonstances qu'il n'a
pas prévues, il fait ce qui a toujours été fait; il
augmente le personnel ordinaire, parce que le dis-
trict le demande, et ceux qui sont ainsi nommés,

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT.

n'entrent pas en fonctions d'une façon temporaire,
muais coin nie employés réguliers et permanents, avec.
un traitement raisonnable. Dans les districts éloi-
gnés, si vous employez des hommes qui ne sont pas
(les inspecteurs réguliers, vous aurez beaucoup
d'embarras et d'ennuis, et la population ne sera pas
satisfaite. Il n'est pas à présuner que vous pouvez
prendre un homme (ui travaille sur les bateaux à
vapeur, et lui faire administrer la* loi avec une
imiipartialité absolue, surtout lorsqu'il s'agit d'ins-
pecter des navires sur lesquels lui-même gagne sa
vie. L'honorable ministre verra que cet homme
sera partial lorsque l'intérêt de l'Etat viendra en
conflit avec son intérêt personnel.

Le ministre agirait avec sagesse, je crois, s'il
rendait cette règle ob)lig!atoire. Elle l'est en pra-
tique. Les cas que l'honorable ministre a cités sont
les cas où il y a eu abus ; et lorsque l'on a attiré

l'attention du département sur ces faits, le fonc-
tionnaire coupable a été très bien averti que s'il
désirait rester au service de l'Etat, il levait s'occu-
per les affaires du département, et non des affaires
les autres.
J'ai <lit <ie la loi décrétait que to ut fonction-

naire recevant un traitement de $900 ou plus, ne
devait faire aucun travail en dehors de ses fonc-
tions. J'ai peut-être eu tort, car je ne trouve pas
l'article dans le statut, mais je crois encore que
c'est la, règle, et que probaleient il y a un arrêté
iministériel à ce sujet. L'ex-ministre des Douanes
mie (lit que s'il se rappelle bien, c'est la loi actuel-
lement en vigueur. S'il en est ainsi, cet article est
donc ue innovation à la loi telle qu'elle existe
aujourd'hui.

M. DAVIS (Saskatclewai) : Dans la régi-rn que
j'habite, nous pouvons avoir un homme compétent
pour examiner tous nos bateaux à vapeur moyen-
nant moins de $100 par année. Si vous y envoyez
un fonctionnaire permanent, résidant à Winnipeg,
les dépenses de voyage seules seront deux fois plus
élevées que cette somme.

Amendement (de M. Foster) voté dans la négative.

Article 14.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Je ne sais pourquoi cet article n'a
pas été adopté encore. Il est vrai que la dernière
partie contient une disposition nouvelle, mais je
crois que tout le inonde est d'accord sur ce point.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je croyais
que l'honorable ministre devait reconsidérer et re-
toucher l'article, en biffant certains mots dans les
dernières ligues.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : On a fait une objection qui n'est
nullement fondée, à mon avis. Cet article décrète :

L'inspecteur de bateaux à vapeur demandera au pro-
priétaire ou au capitaine d'un bateau à vapeur., pendant
son inspection, de lui représenter le certificat de l'enre-
gistrement de ce bateau.

C'est là l'ancienne loi : L'article ajoute:
.. et il pourra exiger la production du certificat du capi:

taine, du second ou du mécanicien, selon le cas. sur quoi
le propriétaire ou le capitaine devra représenter et exhi-
ber ces certificats à l'inspecteur.

Il est parfaitement clair que l'inspecteur doit
donner le pouvoir d'exiger la production de ces
certificats.
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M. BRITTON : J'espère que cet article ne veut
pas dire qu'un élévateur flottant doit avoir un capi-
taine muni d'un certificat.

suivante : Premièrement, les inspecteurs devront
demander la représentation du dit certificat d'en-
registrement.. ...

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PICHERIES : La loi n'exige pas cela. PÉCHERIES : C'est la loi, aujourd'hui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Si sur
une demande à cet effet les certificats ne sont pas
produits, il y a violation de l'acte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Non.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: En outre,
il me semble monstrueux d'exiger du capitaine ou
du propriétaire la représentation de documents
qu'ils n'ont pas, et qu'il ne leur est pas permis
d'avoir en leur possession, - comme, par exemple,
le certificat du mécanicien. Le mécanicien et le
second gardent leurs propres certificats. Mais si on
demande ces certificats au propriétaire ou au capi-
taine, ceux-ci sont obligés de représenter des docu-
ments (lui sont en la scule possession des autres
officiers du bateau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La loi n'exige pas que le proprié-
taire d'un dragueur ait un capitaine ou un second
muni dl'un certificat, et il ne peut donc y avoir
obligation de représenter des certificats que la loi
n'exige pas. Cela n'a trait qu'aux navires qui,
aux termes <le la loi, doivent avoir des officiers mu-
nis de certificats, suivant les classes mentionnées
au présent acte.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui,
mais c'est' là une disposition extraordinaire ; la
loi n'oblige pas ces personnes à avoir ces certificats,
et cependant si l'inspecteur en demande la repré-
sentation et s'ils ne sont pas représentés, les per-
sonnes auxquelles on les demande violent la loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'article ne dit pas cela.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'en con-
clus que ces personnes violent la loi.

JLe MINISTRE DE LA MARINE ET DES
IECHERIES : La loi dit : l'inspecteur "peut "de-
mander la représentation de ces documents. Je
demande à mon honorable ami (sir Charles-Hibbert
T'upper), de dire, en sa qualité d'avocat, s'il doit ou
s'il peut les exiger.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je parle
en ma qualité d'avocat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'inspecteur peut-il demander ces
documents sur un navire qui n'est pas obligé d'avoir
les officiers munis de certificats?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui,
c est ce que je prétends, en nia qualité d'avocat.
C'est là une disposition des plus absurdes. Le mi-
nistre nous déclare qu'une telle disposition est ab-
surde, et cependant ellp est insérée dans le bill, et
elle y est aussi absurde que le ministre semble le
croire. Supposons que l'inspecteur visite un na-
vire sujet à inspection, mais sur lequel il n'est pas
nécessaire d'avoir des officiers munis de certificats.
On demande au comité d'adopter la disposition

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Oui, mais
voyez-en la raison. Aux termes de la loi, tout navire
doit avoir son certificat d'enregistrement; et dans ce
cas, il est raisonnable d'en demander la représenta-
tion. Mais l'article ajoute: "et pourra aussi exi-
ger la production du certificat du capitaine, du
second ou du mécanicien," etc., et cela, bien que,
comme le ministre l'avoue lui-même, plusieurs de
ces navires, tout en ayant de certificats d'enregis-
trement, ne soient pas obligés d'avoir (les capi-
taines ou des seconds munis de certificats. Mais
sous un autre rapport, la phraséologie de cet
article est des plus extraordinaires. Je ne pense
pas que le ministre m'ait entendu, car autrement,
il ne m'aurait pas fait cette question. On oblige
le propriétaire ou le capitaine à représenter le cer-
tificat du capitaine, et, l'on oublie, chose extraordi-
naire, que ces documents sont la propriété exclu-
sive des officiers ci-dessus nommés, et qu'eux seuls
en ont la possession. Et si les certificats ne sont
pas représentés, qui viole la loi? Pas les hommes
mêmes qui ont le droit de retenir ces documents,
mais le propriétaire ou le capitaine. Même sur un
navire qui doit avoir un second et un mécanicien
munis d'un certificat, le capitaine et le propriétaire
n'ont aucun droit à ces certificats, lesquels appar-
tiennent au second et au mécanicien. Quelles qu'en
soient les conséquences, ily aurait là une contraven-
tion à cet article. Nous avons déjà discuté la
question des amendes. Les honorables députés
qui ont critiqué le bill ont dit que la violation de
cet article exposait les contrevenants aux disposi-
tions générales que contient l'acte au sujet des
amendes. L'honorable ministre prétend qu'il n'en
est pas ainsi, et il y a divergence d'opinions sur ce
point. Mais il est évident que ces quelques lignes ont
été rédigées à la hâte, et l'on a demandé l'autre soir
que la considération de cet article fût remise à plus
tard, dans le but, si je me rappelle bien, de per-
mettre à l'hoqorable ministre d'étudier cette dis-
position, et, s'il a l'intention d'étendre l'ancienne
loi, de changer la phraséologie de cet article, qui
impose au propriétaire ou au capitaine le devoir et
la responsabilité de représenter les certificats du
second et du mécanicien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon honorable ami (sir Charles-
Hibbert Tupper) voit qu'il y a une grande diffé-
rence entre la première et la dernière partie de cet
article. La première partie impose à l'inspecteur
un devoir péremptoire, il doit demander le certifi-
cat d'enregistrement. La seconde partie dit qu'il
"peut" demander un certificat du capitaine. Assu-
rénient, cela s'applique à ces bateaux à vapeur qui,
aux termes de la loi, doivent avoir un capitaine ;
cela ne peut s'appliquer, quelle que soit l'interpré-
tation légale ou ingénieuse que l'on donne .à cet
article, aux bateaux qui, en vertu de la loi, ne sont
pas obligés d'avoir un capitaine et n'en ont pas
réellement ; et cet article n'impose aucune amende.
Tout homme qui connaîtle fonctionnement de cette
loi, sait qu'il y a une plus grande nécessité pour
l'inspecteur de demander les certificats du capi-



tile, du second et t qécanicien, que ('avoir le qui ont droit ex
certificat d'euregistremnent. Le certificat de l'ins- peuvent causer d
pecteur est aliché, et petit être vu par presque tout des pertes pécuni
le monde. Mais le grand mal, c'est que les pro- Nous considérons
priétaires cherchent aà éluder la loi, en plaeant à Pinspection du b
bord (le ces navires de, capitaines, des secoids et conditions celui.
des mécaniciens qui ne sont pas munis de certfi- les certificats du
cats,et c'est pourempêcler,autantqte possible,qte nicien. Ce bill
l'on n'élude ainsi la loi, que nlous donnons à l'ins- rent, et sous ce r
pecteur le pouvoir de demander à ces officiers la dangereux, plei
représentation de leurs certificats. causer des embar

à vapeur au Can
M. BORDEN (HIalifax): Je ne comprends pas cet article par le

bien encore pourquoi nous demanderions au proprie- entre les capit
taire ou au capitaine la représentation des certificats propriétaire du
du capitaine, du second et du mécanicien. Pourqno pourront se règl
l'honorable ministre ne dit-il pas, dans la dernière priétaire.
partie de l'article, que l'inspecteur pourra deman-
der la représentation le ces certificats, et que les M. BORDEN
capitaine, second et mécanicien seront obligés de acte, ou de quel
les exhiber ? dans le cas ou le

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES qui ne sont pasi
PECHERIES: Cela ne ferait pias du tout et per- Le MINISTR
mettrait au propriétaire 'éluder la loi, ainsi qu'il PÊCHERIES :
le peut aujouri bul. Je veux obliger le proprié- à bord un inécan
taire du navire à prendre soit certißcat de Ulinspec- une autende,
teur. - Si celui-ci lui dit : je veux voir le certificat I
de votre capitaine afin de tue convaincre que vous M. BORDEN
avez un capitaine et uit mécanicien munis d'un eer- sition afin d'enp
tificat, et je vous demande de représenter vos certi-
ficats. .. . Le MINISTR

clusif à leurs certificats, et qui
es embarras sérieux, et peut-être
aires, au propriétaire d'un navire.
dans le moment, la question de

ateau à vapeur, et non dans quelles
ci naviguera, en ce qui concerne
capitaine, du second et du méca-
trait à un autre sujet tout diffé.

apport, je dis que cet article est
i fl'inconvénients et de nature à
ras à tout propriétaire de bateau
ada. Je dis que l'application de
s inspecteurs, produira des conflits
aine, second et mécanicien, et le
bateau à vapeur, conflits qui ne
er qu'au grand détriment du pro-

(Halifax): Aux termes de cet
qu'autre, y a-t-il quelque amende
propriétaire emploie des personnes
munies des certificats nécessaires ?

E DE LA MARINTE ET DES
)ui, si un navire navigue sans avoir
icien porteur d'un certificat, il y a

iHalifax) : Et c'est 1A1 une dispo-
êcher la violation de cet acte ?

E DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Suppo-.
sons qu'il ne puisse le faire? M. BORDEN (Halifax) : Ne serait-il pas mieux

de décréter que, au cas où le certificat serait perdu,
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES le propriétaire oit le capitaine devra prouver à

PRClHERIES: Alors il ne petit avoir un certificat l'inspectetr que ces officiers ont le certificat que la
pour J'exploitation de son bateau à vapeur. loi exige.

SirH E B UPPE: Alors un
inspecter- malveillant pent le chasser (le l'ind ustrie
qu'il exploite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCH ERIES : Il obtient son certificat du moment
qu'il a un munécanicien porteur d'un certificat. Voit-
lez-vous lui pernmettre de naviguer sans un mécaiii-
cien non muni d'un certificat? L'objet de la loi est
d'empêcher une chose semblable.

Sir CRARLES.HIBBERT TUPPER: Vous
faites dépendre l'émission du certificat d'inspec-
tion, ion pas <le l'acte (lu propriétaire, mais le
'acte <le ses employés, lesquels peuvent être en
mauvais termes avec lui.

M. McGREGOR: Si le propriétaire et le capi-
taine ne s'accordent pas, le propriétaire doit avoir
alors un autre capitaine.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Prenons
par exemple le cas d'un mécanicien qui a son
propre certificat et qui l'a en sa possession lorsque
l'inspecteur se présente. L'on nous dit que les ins-
pecteurs ne sont pas partout, et lorsqu'ils se pré.
sentent, le propriétaire (oit avoir alors plein1
pouvoir sur le mécanicien. L'honorable député
d'Essex (M. McGregor) nlous parle d'a voir un autre
imécancien, comme si c'était là chose facile. Il est
au contraire très difficile de se procurer un méca-
nicien pendant la saison les affaires. Vous mettez
donc le propriétaire au pouvoir de ces hommes

Sir Loris DavnSs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P£CHERIES: Non, car si le certificat est perdu,
il petit en cinq minutes recevoir du bureau prin-
cipal, une dépêche l'informant que ces officiers ont,
ou n'ont pas es certificats nécessaires.

M. McNEILL: N'est-il pas vrai que quelques-
uns de ces officiers ne sont pas obligés d'avoir un
certificat ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Non.

M. McNEILL: Quelques-uns, j'en suis con-
vaincu n'ont besoin d'aucun certificat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCIERIES: Citez-moi un tel cas.

Sir CHIARLES-HIBBERT TUPPER: Les
barges et les bateaux à vapeur portant certaines
couleurs,

M. McNEILL : Supposez un cas où ces officiers
n'ont pas besoin de certificats et que l'inspecteur
les leur demande. Je ne dis pas qu'il leur deman-
dera, mais qu'il pourra les demander, et s'il le fait
il peut causer bien des inconvénients au capitaine
du navire. C'est fort bien de dire que le capitaine,
au termes de la loi, petit n'être pas sujet à une
amende, mais on petit saisir son navire et l'em-
pêcher de prendre la mer.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : L'inspecteur, je le crains, passe-
rait un mauvais quart d'heure si la chose arrivait
aux oreilles du ministre.

M. CLANCY: J'approuve le ministre lorsqu'il
nous dit que tous ces hommes doivent avoir des
certificats; mais l'honorable ministre deverait voir,
je pense, qu'il ne prend pas le meilleur moyen pour
atteindre son but. Si ces officiers ne peuvent être
einployés sur un navire qu'à la condition d'avoir
u certificat, pourquoi ne pas les obliger de le
représenter eux-mêmes, plutôt que de demander au
propriétaire de le faire. Le ministre peut voir
qu'il met le propriétaire à la merci de ces hommes
qui peuvent vouloir obtenir un plus fort salaire, ou
lui créer des embarras pour quelque autre raison.

Si le ministre obligeait ces hommes à représenter
eux-mêmes leurs certificats, il atteindrait l'objet
qu'il a en vue.

.J 'approuve tout à fait les opinions qu'il a émises'
mais je constate qu'il assigne à quelqu'un un devoir
q"il ne peut remplir, au lieu de lassigner à quel-
qu'un de qui Pon exigerait la production des certi-
ficats. S'il voulait forcer ces officiers à produire
les certificats lorsqu'on les leur demande, il pourrait
ne pas mettre en danger les droits des propriétaires,
ni s'exposer à des mécontentements.

L'article est adopté.

Article .32.

Le MINISTRE DE LA IARINE ET DES
PÈCHERIES : L'honorable député de Montréal a
demandé qu'on laissât cet article en suspens jus-
qu'a ce qu'il ait consulté certaines autorités à
Montréal. Cependant, l'honorable député ne m'a
fait aucune représentation. Il n'y a rien dans
l'aucienne loi qui requière en fil de fer les drosses
du gouvernail.

M. FOSTER : Pourquoi cette disposition est-elle
mise dans le bill?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Elle l'est sur la recommandation
de M. Adams et sur le rapport unanime des inspec.
teurs des bateaux à vapeur.

Article 58.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Bien que
non très graves, les changements opérés dans cet
acte sont fort nombreux, et je suggèrerais àl'honora-
ble ministre que, vu les circonstances, ils deviennent
en vigueur le premier jour de Pannée prochaine au
lieu du premier août, que fixe le bill. Il serait
dèsavaiitageux de commencer à lappliquer au
milieu de la saison, alors que les vaisseaux sont
déjà équipés, et l'on devrait permettre à celui-ci de
terminer l'année sous l'autorité de la loi actuelle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Il y a beaucoup de sens dans l'avis
de l'honorable député. Je propose donc de aubsti-
tuer le 1er janvier 1899 au ler août 1898.

L'article tel qu'amendé est adopté.

M. POWELL : J'appelle l'attention du comité
sur les restrictions, et je prétends qu'un bateau à
vapeur devrait pouvoir obtenir un certificat lui

permettant de faire le tour du monde, s'il est en
état de faire.le service.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Le certificat donne droit à un
bateau à vapeur de faire le service, mais seulement
dans certaines eaux. Dans l'Ontario un vaisseau
pourrait être propre à naviguer sur les rivières, et
non sur les lacs.

M. POWELL : Grâce à l'oeuvre des fonctionnai-
res publics à cet égard, j'ai moi-même éprouvé des
pertes financières. Dans le~cas particulier dont je
parle nous voulions faire naviguer le bat eau à
vapeur de tous côtés. Un vaisseau anglais pénètre
dans nos ports et poasède ce privilège, taudis que
nos vaisseaux peut-être ne peuvent faire le service
entre certains points sur le Saint-Laurent.

Les termes devraient être assez amples pour per-
mettre aux vaisseaux d'obtenir des certificats les
autorisant à parcourir toutes les mers, s'ils sont
propres à ce service. Pourquoi tout le commerce
serait-il réservé aux Anglais et aux Américains, et
pourquoi ne serait-il pas permis au canadien d'obte-
nir des certificats autorisant leurs vaisseaux à navi-
guer sur toutes les mers ? Grâce aux formalités
observées par l'ex-sous-ministre de la Marine, le
vapeur dans lequel je possédais des intérêts resta
amarré durant quatre semaines. Je dus venir à
Ottawa pour obtenir un certificat, et ce ne fut que
grâce à l'ex-ministre de la marine, qui prit le tau-
reau par les cornes, et trangressa réellement la loi
et le vaisseau obtint un certificat de navigation
générale.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne vois pas d'objection à laisser
l'article tel qu'il est, en donnant en même temps à
l'inspecteur, des pouvoirs -alternatifs, d'accorder
un certificat permettant aux vaisseaux de naviguer
dans toutes les eaux canadiennes.

. POWELL: Voilà mon objection.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: Nous ne pou vons donner de certi-
ficat relativement aux eaux situées hors du Canada.

M. POWELL: Pourquoi empêcherait-on nos
bateaux à vapeur de naviguer librement par tout
le monde.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Notre législation ne peut se rap-
porter à la navigation par tout le monde.

M. POW ELL : C'est de la blague. Prenez un
vapeur anglais, il possède un certificat pour aller
partout.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCIHER1E : C'est tout à fait absurde.

M. POWELL : Je sais ce dont je parle.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai pas fait de remarque à
lhonorable député ni sur son compte. Il propose
d'accorder des certificats aux vaisseaux pour navi-
guer en dehors des eaux canadienne-s. Or, voilà ce
à quoi nous n'accédons pas.

M. POWELL : -Je dis que nous avons le droit
de donner des certificats pour naviguer partout, et
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en le faisant nous ne nous attribuons pas une com-
pétence s'étendant au delà du domaine du Ca-
nada. Tout ce que nous faisons alors, c'est simple-
ment de placer nos propriétaires de navires sur le
même pied que ceux (les autres nations. Nous ac-
cordons aux capitaines de vaisseaux un certificat
leur permettant le naviguer par tout le monde: si
ce certificat est bon, pourquoi un certificat accordé
au bateau qu'il dirigera ne le serait-il pas ? Les
vaisseaux anglais, français et allemands vont par-
tout, mais les i ateaux à vapeur canadiens sont f rap-
pés de cette restriction, savoir: qu'ils sont confinés
aux eaux intérieures lu Canada.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
différence lrhonorable ministre voudrait-il faire à ce
sujet, entre accorder un certificat de navigation
maritime au capitaine de vaisseau, et donner à un
navire un certificat illimité en vertu de l'Acte
concernant l'inspection ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je ne comprends pas que le certifi-
cat soit illimité-j'ai toujours compris, et je n'ai
jamais connu d'homme de loi en cette Chambre qui
ait contesté cette o0 inion, savoir: que noti e légis-
lation s'applique dans les limites de notre juridic-
tion territoriale. Nous ne prétendons pas aller au
delà, èt toute notre législation doit être conforme à
ce principe.

Je n'aimerais pas présenter en ce parlement un
bill qui donnerait à un inspecteur le pouvoir d'ac-
corder un certificat autorisant à faire naviguer un
vapeur par tout le monde, parce que nous n'avons
pas le pouvoir de faire cela. Si les gouvernements
anglais ou américains jugent à propos d'admettre
nos certificats, c'est leur affaire ; si nous jugeons à
propos d'admettre les certificats des Etats-Unis,
c'est également notre affaire.

Mais nos pouvoirs sont restreints aux limites de
notre juridiction territoriale, et je ne crois pas que
nous puissions donner de certificat pour aller au
delà de ces limites. Le parlement n'a pas le droit
d'étendre sa juridiction à l'univers. Nous donnons
simplement un certificat attestant que le navire est
en état (le courir toutes les mers, mais nous ne lui
donnons pas le droit de pénétrer dans les ports
étrangers. Ce certificat est absolument le même que
celui que nous accordous au capitaine de vaisseau,
lequel atteste que celui-ci possède suffisamment de
connaissances pour pouvoir naviguer par tout le
monde. Le certificat accordé n'autorise pas le bateau
à vapeur à aller partout, mais il atteste seulement
qu'il est en état d'y aller. C'est un certificat du degré
le puissance du bateau, ainsi que le la mesure dans
laquelle ses machines et sa coque peuvent supporter
la nier.

M. BORDEN (Hulifax): Par exemple un vais-
seau est construit à Halifax et capable de naviguer
par tout le inonde. Pour attester sa puissance, il
doit en obtenir le certificat de quelque gouverne-
ment. Je ne vois pas où il obtiendrait ce certificat
sinon des fonctionnaires préposés au soin <le les
accorder en ce pays, si nous ne sommes pas res-
treints de quelque manière par une loi impériale
que je ne connais pas, je puis comprendre, sans
doute, que s'il existait une loi impériale, elle pour-
rait avoir le pas sur nos pouvoirs à cet égard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Laquelle loi existe clairement.

M. POWELL.

M. POWELL: Oh ! non, elle n'existe pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député (M. Powell)
affirmie une chose qu'il ne connaît pas.

M. BORDEN (Halifax): Si une loi impériale
comme celle-là existe, j'aimerais savoir ce qu'elle
est. Du reste, nous avons tout autant le droit
d'envoyer nos vaisseaux par tout le monde, que les
gouvernements d'Angleterre, des Etats-Unis, de
France, ou de toute autre nation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Nul ne doute de notre droit de
faire cela, mais quand un vaisseau pénètre dans les
eaux du territoire anglais, il est gouverné par les
règlements de la chambre de commerce anglaise.
Et s'il s'introduit dans les eaux des Etats-UJnis, il
sera régi par les règlements de ce pays.là. Nous
n'avons pas le pouvoir de lui donner un certificat
pouvant prévaloir sur ces règlements.

L'objection de mon honorable ami (M. Powell)
est que la formule du certificat qui a été en usage
dans les vingt dernières années n'est pas assez
ample, et il prétend qu'on ne devrait pas encore la
rendre plus étroite, et qu'on ne devrait pas néces-
sairement la restreindre à la délivrance d'un certi-
ficat permettant de naviguer entre certains ports
déterminés.

Eh hier.! je dis par l'amendement actuel que
j'accepte cet avis, et que je donnerai un certificat
autorisant à naviguer dans toutes les eaux du
Canada. Je concédais, pensais-je, tout ce que
l'honorable député (M. Powell) demandait, mais il
refuse d'accepter la chose. Il veut que nous accor-
dions un certificat autorisant la navigation par
tout le monde, et je dis que nous n'avons pas le
pouvoir de le faire.

M. BRITTON: Il me semble que nous sommes
tous du même avis au sujet de ce qu'il serait bon
de faire en cette matière.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Vous avez vu mon amendement,
qui dit: " Ou dans l'alternative, de naviguer dans
toutes les eaux du Canada." Il n'y a pas là de
restriction aucune.

NI. BRITTON: En examinant l'article 17 qui
pourvoit à la délivrance du certificat, on verra ce
qu'il en est, et l'on constatera s'il ne faut pas ajou-
ter quelque chose dans ce certificat à ces simples
mots: " dans toutes les eaux du Canada "?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose de donner un certificat
permettant de naviguer dans toutes les eaux dans
lesquelles nous avons le pouvoir de permettre de
naviguer, c'est-à-dire, situées dans les limites du
Canada.

M. RRITTON: Voici la question: si un vais-
seau fait un voyage audelà des limites du territoire
canadien, comment peut-il le faire?

M. POWELL: Ecoutez ! écoutez 1 telle est la
question.

M. DAVIN : Je puis facilement comprendre que
certains bateaux à vapeur peuvent n'être pas
propres à entreprendre les voyages océaniques, et
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qu'il pourrait être bon de restreindre leur naviga-
tion ; mais certainement, dans le cas d'un vaisseau
capable de faire le tour de inonde, il serait très
déraisonnable de donner à ce bateau son certificait
lui imposant des restrictions sous un rapport quel-
conque. Pourquoi ne pas avoir deux formules de
certificat, dont l'une aurait trait à la puissance du
bateau qui peut courir toutes les mers, abandon-
nant aux nations étrangères le soin de soulever la
question de savoir si ce vaisseau a le droit de navi-
guer dans leurs eaux ou non.

M. BORDEN (Halifax): Je n'ai pas entendu le
ministre nous dire la nature de la loi impériale
dont j'ai cru comprendre qu'il nous a parlé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Aucun bateau à vapeur ne peut
naviguer dans les eaux anglaises sans se conformer
aux exigences et aux règlements de la chambre de
commerce anglaise, et nous ne pouvons changer
ces règlements et ces exigences par aucun certificat.

M. BORDEN (Halifax): Il en est également de
même pour la France et les Etats-Unis, mais il
n'existe pas, je suppose, de loi impériale dans le
sens dont je parle. Par exemple, voici une compa-
gnie, à Halifax, qui exploite une ligne de vapeurs
faisant le service entre cette ville et l'Angleterre.
Il lui faudrait obtenir un certificat pour faire navi-
guer ces bateaux, mais en vertu de la loi proposée
elle ne le pourrait évidemment pas.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: On n'exige pas de certificats sur
l'océan.

M. BORDEN (Halifax): Si l'on possède au
Canada des vapeurs océaniques, pourquoi ne con-
trôlerions-nous pas les certificats de ces vapeurs?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je n'ai pas changé la loi à cet
égard.

M. BORDEN (Halifax): Il pourrait être désirable
de la changer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si l'honorable député pouvait éta-
blir un seul cas, depuis la mise en vigueur de cet
acte, où l'on ait jamais empêché un bateau à vapeur
de naviguer entre le Canada et un pays étranger,
je serais disposé à amender l'acte dans toute la
mesure du possible; mais tout cela est purement·
imaginaire.

M. BORDEN (Halifax): Mon honorable ami, le
député de Westmoreland (M. Powell), a mentionné
un cas, et il peut y en avoir d'autres.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député (M. Powell) a
mentionné un cas où la formule du certificat telle
qu'elle existait alors, et comme elle continuerait
d'exister sans mon amendement obligeait l'inspec-
teur à restreindre son certificat à la navigation
entre deux ports déterminés. L'honorable député
(M. Powell) veut un certificat plus ample. Je pro-
pose de rendre le certificat aussi ample que possible
dans la limite des eaux de notre territoire, et au
delà de cette limite il sera libre de courir les mers
partout où il lui plaira.

M. POWELL: Voici quel est le cas que j'ai
mentionné. Un bateau à vapeur était affrété pour
se rendre à un port des Etats-Unis, afin d'y
prendre un chargement qu'il devait transporter
aux Antilles. On ne savait pas à quel port le
bateau devait particulièrement se rendre, et il nous
fallait ce certificat de navigation maritime que
nous ne pouvions obtenir immédiatement comme
cela aurait dû être, et que nous n'avons pu obtenir
qu'au bout de trois ou quatre semaines, après beau-
coup de délais et de frais.

.e demande au ministre : Comment la loi qui
donne à un bateau un certificat attestant son état
peut-elle être inconstitutionnelle, lorsque la loi
accordant aux marins un certificat de caractère,
elle est parfaitement constitutionnelle ? Les deux
lois sont absolument les mêmes en principe et il
n'y a rien constituant un excès de juridiction dans
l'une qui ne soit dans l'autre.

Ce parlement est compétent, car pour ce qui
concerne le Canada, il n'est nullement nécessaire
d'avoir une inspection des bateaux à vapeur. On
pourrait biffer l'acte de nos statuts, et les bateaux
à vapeur iraient alors là où bon leur semblerait.
Cet acte ne confère pas de droits, il est restrictif.
On sait cependant que l'Acte concernant l'inspec-
teur des bateaux à vapeur ne se rapporte pas sen-
lenent à la navigation des eaux intérieures du
Canada ; et d'après cette formule, si un vaisseau
devait aller en Angleterre, puis dans la Méditer-
ranée, et ensuite dans l'Amérique du Sud, il lui
faudrait, avant de quitter le Canada, obtenir de
l'inspecteur un certificat mentionnant tous les
endroits ; et après avoir quitté le Canada, il ne
pourrait profiter de l'occasion qui s'offrirait de
transporter du fret à un autre endroit que ceux-là.

Je donne cet avis en me basant sur la connais-
sance pratique des affaires concernant le transport
du fret, et je regrette que le ministre n'ait pas de
connaissance pratique à cet égard. S'il possédait
cette connaissance, il ne suggérerait pas que le cer-
tificat d'enregistrement soit affiché sur le vaisseau.
Un navigateur rirait d'une proposition de ce genre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je parlais du certificat d'inspec-
tion, qui est toujours affiché.

M. POWELL: L'industrie du transport du fret
dans les provinces maritimes est une grande indus-
trie. Les navires à voile sont graduellement
délaissés, et les bateaux à vapeur les remplacent ;
et si nous voulons conserver cette industrie, il nous
faut adopter des dispositions de nature à favoriser,
au lieu de décourager, son développement, en don-
nant à ces inspecteurs, le pouvoir, là où il est néces-
saire, d'accorder les certificats de navigation dont
j'ai parlé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono-
rable ministre a un de ces officiers experts près de
lui, et j'aimerais à être corrigé si j'ai tort; mais
d'après ce que je me rappelle la coutume a différé
tout à fait de ce que l'argumentation de l'honora-
ble ministre nous porterait à supposer. Ainsi, il y
a des vaisseaux qui vont de Halifax à Boston,
d'autres de Yarnouth au même port américain, et
d'autres encore de différents ports néo-écossais à
Terreneuve, et dans le certificat d'inspection accor-
dée à ch.cun de ces vaisseaux la route adoptée est
particulièrement mentionnée. Il n'y a pas grand
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différend (le part ni d'autre en cette Chambre au
sujet de savoir où commence et où tinit notre juri-
diction ; muais je ne vois pas qu'il puisse y avoir la
moindre objection, technique ou autrement, de
suivre l'avis de l'honorable député (le Westmîore-
land (M. Powell), c'est-à-dire de ne pas restreindre
à la navigation (le certaines eaux déterminées les
vaisseaux qui font concurrence aux vaisseaux
étrangers, ou même aux vaisseaux anglais, sur tout
le globte terrestre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Mon honorable ami le député de
Westmoreland croit que parce qu'il demeure dans
ce comté il possède une grande somme (le connais-
sance pratique concernant le transport du fret.
J'ai lieu de croire que j'en connais autant que lui
sur cette industrie, et que j'y ai de placés plus de
capitaux que lui.

Sir CHARLES-HIBBERT TLPPER. : Je ne
trouve pas que ce soit là la manière de répondre à
l'importante question soulevée par mon honorable
ami le député (le Westnoreland.

J'ai compris que Ilhonorable ministre avait
répondu à l'avis de mon honorable ami qu'il existe
(les difficultés résultant <le notre juridiction, qu'il
nous faut prendre garde de ne pas excéder. Cepen-
dant, je suis d'avis que nous avons le droit, tout
autant que l'Angleterre, de munir, lors de leur
départ pour le voyage, nos navires de certificats
convenables. Nos certificats sont admis aux Etats-
Unis de même que les certificats de ceux-ci sont
admis au Canada, le fait étant que nous obligeons
les vaisseaux américains qui viennent dans nos
ports à se soumettre à une certaine inspection, et à
posséder certaines qualités <le sécurité, et les
Etats-Unis font de même quant à nos vaisseaux.
Nous pouvons tout autant que n'importe quel autre
pays procurer ce qu'il faut à nos navires à la veille
d'affronter les hasards du voyage de par le monde.
Et nous nous demandons s'il y a lieu d'objecter à
donner aux certificats la forme suggérée par l'hono-
ble député de Westmoreland ? Je signale que dans
les certificats accordés aux vaisseaux qui se ren-
dent de Yarmouth ou de Halifax à Boston, il est
expressément déclaré que le vaisseau possède les
qualités de sécurité nécessaires pour tenir la mer sur
cette route.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: S'il en est ainsi, il ne devrait y
avoir aucune difficulté, puisqu'on peut accorder un
pareil certificat aujourd'hui ; mais ce certificat rie
peut avoir aucun effet légal en dehors des eaux
canadiennes. On peut, relativement au trajet entre
Halifax et Boston, accorder un certificat en la
forme qu'on le fait maintenant. Je ne propose pas
(le restreindre cela ni de le retrancher. On me
demande (le donner de plus grands pouvoirs dans
les limites du Canada, et je dis : " Fort bien 1
qu'on prenne les pouvoirs les plus amples ; qu'on
donne aux vaisseaux le droit. de naviguer dans
toutes les eaux canadiennes! " Je croyais qu'en agis.
sant ainsi, je répondais à toute objection possible.

Je ne suis pas d'avis que nons ayons le pouvoir
de légiférer au sujet de la navigation en dehors des
eaux canadiennes. Nous convenons tous de cela.
Les amendes que nous imposons peuvent être
recouvrées seulement lorsque le vaisseau viole
notre loi dans les eaux canadiennes. Si l'infraction

Sir CHARLES-HIBBERT TuiPER.

est commise en dehors des eaux canadiennes, nous
n'avons pas le droit de la punir.

M. POWELL : Je crois que la loi anglaise pour-
smivrait ce vaisseau.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: La loi anglaise le poursuivrait, sans
doute, c'est-i-dire l'Acte concernant la marine
imarclhaude ; mais il n'est pas établi dans quelle
umesure nous pouvons le faire.

M. BORDEN (Halifax) : Permettez-moi de pré-
senter ce ras-ci. Un propriétaire de vaisseau de la
Nouvelle-Ecosse, achète aux Etats-Unis un vapeur
destiné à faire le transport du fret un peu partout.
Ce vaisseau ne navigue pas particulièrement entre
deux endroits, mais il prend du fret partout sur le
globe terrestre. Il n'a pas été soumis à l'inspection
de la chambre de commerce d'Angleterre, mais il
a été acheté aux Etats-Unis. Ce que je désire voir
faire à l'honorable ministre, c'est de prendre le
pouvoir, s'il ne l'a déjà, de permettre à ce vapeur
de faire le transport du fret par toute la terre,
parce qu'il n'est pas désigné pour naviguer sur une
route particulière. Je suis d'avis que l'honorable
ministre attrait parfaitement le droit de prendre ce
pouvoir-là. Je tâche d'étendre ce pouvoir.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je ne devrais pas croire que ce soit
nécessaire.

M. BORDEN (Halifax) : Cela se peut.
Un bon nombre de constructeurs de vaisseaux à

la Nouvelle-Ecosse, s'engagent maintenant dans la
construction de vapeurs océaniques destinés au
transport du fret, lesquels peuvent avoir besoin
d'un permis le ce genre. Cette industrie doit très
vraisemblablement se développer, et c'est fort aérien-
sement que je suggère de donner aux termes de l'acte
un sens assez étendu pour prévoir le cas de ces
vapeurs. Si l'honorable ministre ne s'occupe pas
maintenant de cet avis, j'ose lui conseiller de la
mnettre à l'étude afin d'y donner suite à cette ses-
sion-ci ou à quelque autre.

M. POWELL : L'honorable ministre de la Ma-
rine et des Pêcheries en est arrivé à adopter l'avis
que j'ai exprimé d'abord. Ma prétention était que
d'après la formule des certificats émis par l'inspec-
teur, un vaisseau affecté au transport du fret est
restreint à une route particulière. Voilà qui va
assez bien tant que les propriétaires d vaisseau
entendent lui faire faire le service de cette route,
tant que le navire fait le transport du fret entre un
endroit particulier, à la Nouvelle-Ecosse, par ex-
emple, et un autre, disons aux Etats-Unis. Mais
quelques vapeurs seuls suivent une ligne régulière,
la plupart ne le font pas, mais sont ce qu'on appelle
des vapeurs irréguliers. Il faudrait à ceux-ci, par-
tout où ils s'affrètent à nouveau, un nouveau certi-
ficat pour ce voyage-là en particulier.

Disons qu'un bâtiment irrégulier de la Nouvelle-
Ecosse ou du Nouveau-Brunswick.....

Sir CHA RLES-HIBBERT TUPPER : C'est là
le cas d'un irrégulier du Nouiveau-Brunswick.

M. POW ELL : Disons qu'un bâtiment irrégulier
dt Nouveau-Brunswick arrive de l'autre côté de
l'océan. Supposons qu'il soit frété pour Bordeaux,
et que de ce port il revienne avec une cargaison à
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destination des Etats-Unis. A moins de posséder
ce certificat de navigation générale quant i sa capa-
cité de tenir la mer, ses propriétaires devraient
ramener ce bâtiment au Canada et lui faire subir
une inspection spéciale pour obtenir un certificat
lui permettant de se rendre de Bordeaux à certain
port des Etats-Unis.

Voilà qui va assez bien dans le cas de vaisseaux
réguliers, niais qui ne va nullement dans le cas de
vapieurs irréguliers, qui n'ont pas de route spéciale,
mais qui prennent du fret partout où ils peuvent
en trouver. Vous êtes en train de détruire l'indus-
trie du transport du fret en tant que cette classe
de navires est concernée.

Tout ce qu'il faut, c'est l'application du principe
reconnu par le ministre de la Marine et des Pêche-
mies et qui n'étend pas notre juridiction territoriale,
mais se borne à certifier le bon état d'un vaisseau
et sa capacité de résister à la nier. Les inspecteurs
certifient que tel bateau est capable d'aller sur
l'océan en général et non seulement de suivre une
certaine route. Comme je suis intéressé dans cette
question, je demanderai au ministre s'il n'est pas
consentant à adopter ce principe maintenant et à
étudier ma recommandation, car j'ai soulevé la
question et nous avons été retardé 4 ou 5 semaines
avant de pouvoir obtenir un certificat. Finalement
je décidai l'ex-ministre de la Marine (sir Charles-
Hibbert Tupper) à me donner un certificat et
accorder cette commission de corsaire, en ce qui
concernait ce bateau, niais en ce faisant il outre-
passa les termes du statut. Ce genre de commerce
est très important, et pourquoi voudrions-nous
emeliécher nos négociants de s'y engager? Comme
le. bateaux anglais et allemands ont tous de ces
certificats, il est criminel de la part du parlemant
de ne pas accorder le même privilège à nos bateaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECIIHERIES: Je ne veux pas les empêcher de
s'engager dans ce commerce.

M. POWELL: Ce genre de certificat les en em-
pechmera.

Le ýMINISTRE DE LA MARINE ET DES
PlE FIERIES : Ils n'ont jamais été gênés aupara-
vaut. Je suis co-propriétaire d'un navire qui de-
puis des années fait du commerce dans toutes les
parties de l'univers.

M. POWELL : Où est-il enregistré?

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES
I>CHERIES: Ici.

M. POWELL: Si l'honorable ministre dit vrai,
il trahit sa propre cause. Ce navire a agi en con-
travention aux termes du statut. Dans ce cas,
pourquoi ne pas laisser tous les propriétaires de
unvires violer la loi?

$ir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Où ce
navire a-t-il obtenu ce certificat de corsaire?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Pl'CHERIES : Aucun autre que celui requis par la
lui,

l'amendement est adopté.

Le comité lève la séance et rapporte le bill tel
que amendé.

POIDS ET MESURES.

Bill (n°71) modifiant de nouveau l'Acte des poids
et mesures (par sir Henri Joly de Lotbinière) est lu
une deuxième fois et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 6.
M. MONK: Je désire proposer un amendement

ou ajouter une disposition à cet article. Il s'agit de
faire disparaître la difficulté soulevée l'autre jour
au sujet de la vente des pommes de terre à Mont-
réal. Comme la Chambre le sait, d'après un règle-
ment municipal dans le cas de pommes de terre
vendues en sacs dans la ville, tout sac doit contenir
90 livres de pommes de terre. Cela est excessive-
ment préjudiciable aux cultivateurs qui fout affaires
sur les marchés de la ville. Toute violation de ce
règlement comporte la confiscation des articles
offerts en vente. Les cultivateurs ne sont pas en
état, avant de partir de chez eux, de peser leurs
pommes de terre : et, comme tout le monde le sait,
à Montréal, lorsqu'ils arrivent à la ville, la place
<les marchés est tellement ecuombrée qu'ils ont de
la difficulté à circuler, et ainsi ils ne peuvent peser
leurs sacs. Généralement ils se servent pour trans-
porter leurs pommes de terre, de vieux sacs de fa-
rine, dans lesquels, me dit-on, il est difficile de
mettre 90 livres de pommes de terre. L'autre jour,
sur l'invitation du ministre du Revenu de l'inté-
rieur, nous avons pu suivre, dans son départe-
ment, des expériences intéressantes du pesage des
pommes de terre, et j'en suis venu à la conclu-
sion qu'il conviendrait de définir dans le statut, si
l'honorable ministre croit ta chose possible, le poids
d'un sac de pommes de terre. Je doute fort que la
corporation de la ville de Montréal puisse, sans
procéder ultra vires, définir, comme elle l'a fait, le
poids d'un sac de pommes de terre. Le règlement
ne dit pas que les pommes de terre ne devront être
en vente dans la ville de Montréal qu'en sacs con-
tenant un boisseau et demi poids étalon; mais il
dit, si je ne me trompe, que le poids d'un sac de
pommes de terre devra être de 90 livres. Je crois
que cette disposition du règlement est inconstitu-
tionnelle, ou du moins que sa constitutionnalité est
fort douteuse.

L'autre jour, un cultivateur du comté de mon
honorable ami de Laval (M. Fortin)-et cet hono-
rable député, je crois, partage mon opinion sur ce
sujet-s est fait confisquer ses sacs de pommes de
terre. J'ai lu le rapport du jugement rendu par
le recorder de la ville de Montréal et dans lequel
il dit que ce règlement est plein de confusion dans
sa rédaction. Je crois que les échevins de Montréal
seraient très heureux de voir régler la difficulté
par le parlement fédéral. Jle désire donc proposer
un amendement que je restreindrai à la province
de Québec, au cas où l'amendement ne serait pas
acceptable pour les autres provinces. Je propose :-

Que l'article soit modifié en y a.joútant les mots: " At-
tendu que dans la province de Québe, lorsque des pommes
de terre seront offertes en vente non à la mesure ou augoids, mais au'sac. tel sac devra contenir au moins -un

boisseau et un sixième de pommes de terre, poids étalon
déterminé par cet acte."

Cela ferait 70 livres. Je n'en dirai «pas d'avan-
tage. On a voulu ridiculiser ce débat,, niais je
puis assurer aux honorables députés. que cette
difficulté est très sérieuse pour nos cultivateurs ;
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et je crois, ainsi qfue je 'ai dit, que la ville dle
Montréal serait très heureuse de se voir dégagée
<le cette responsabilité par ce court amendement.
J'espère que l'honorable ministre laissera adopter
l'iamenldemenit.

port, l'on nous a répondu : Faites modifier votre
loi les poids et mesures, nous n'en serons que trop
contents. Maintenant, ce règlement existe nulle
part ailleurs, de sorte qlue les cultivateurs (le cette
localité sont les seuls à souffrir. Je vais citer am
comité une disposition de ce règlement dont nal

Le NIINISTRE DU REVENU DE L'INT- le recorder <le Montréal en rendant son jugement
RIEUR (sir lenri .loly de Lotbintière): L'hono- dans cette cause dont il a été question il y a un
raile député de Laval (M. Fortin) a présenté, il y instant :
a une couple de jours. un tbill tendant au même En rendant jugement ce matin, le recorder a déclarébut qIue cet amendement, sauf que par ce bill le qu'il avait été prouvé que les pommes de terre avaient été
poids du sac <le o ies de terre est mis à 80 offertes au sac et que le s c ne pesait pas le poids requis
livres. La différence entre le poids <le 80 livres et Par le règlement de la ville. D'après les articles 5, 22 et3 (tu rtMzlcîneut 223 les cultivateurs ont le droitde vendrecelui <le 90 dltermiinué par le règlement <le lat ville des narchandises au poids ou à la mesure, niais l'article
de Montréal, n'est pas très grande, mais à 70 livres 23 <lit aussi que dans le cas de produits en sacs, chaque
elle serait considérable. Je crois qu'il vaudrait sac <levait peser 90 livres. Le recorder ajoute que le

règlement, so s ce rapport, était conforme à la loi fétlé-mieux laisser cette mesure telle qulle proposée par raie qui net le poids d'un boisseau à'61) lbs que si les
un si grand nombre le députés qmui Ot pris part i effetst sont vendu'z en sucs, chaque sac devrait contenir
la discussion de ce bill l'autre jour. Si le comité 1l boisseau, ou 90 lbs. Que le défendeur ne s'était pas
décide <le faire cet amendement. il serait sage, 'e conformé au règlement mais que, comme il y avait cer-e taine ambiguïté dans ce règlement il suspendait la sen-
pense, di cle autant que possible à la mnesure tence.
actuelle et fixer le poids à 80 au lieu <le 70 livres, NIontréud est la seule ville au Caiadýt qui ait ln
ce qui n'est pas assez élevé je crois. ,le pense que tel rèélement, et cela est fait da s l'intérêt l'une
cela tne serait pas confornte à ia loi des poids et terglee la es fait dans lntmré e
mesures. Il est évident que cette loi tend à l'i- certaine classe d'acheteurs qui, comne le comité le
formité et à la simpliication en adopta1t le poids comprendra, ne veulent pats se donner la peine <le
an lieu <le la mesure. i l e adoptc n le poids se conformer à la règle ordimaire " rareat enptor,"

On comtptendl comieil ediceehger et prendre les précautions ordinaires lorsqu'ils
subitement chez le peuple de vieilles habitudes. achètent. Il niy a que la tille de Motréal qui ait
Il y a dans notre loi dle poids et iesures, tant de 3ti.ea propos de passer ce règle ent d'une consti-
choses à remodeler pour la rendre satisfaisante très douteuse. C est un cas ou, je crois,
'Sous tus rapports et en assurer l'uniformîité, que pour les raisons invoquées par le umiistre dit Revenu
sje tevoudrapsoras nuirunaentI de l'iitérieur, nous devrions avoir au moins un re-je tic voutdrais ptas nsuit, aiiii amtendemnt liimitant 14<Uîtttîio'i' ierèp<uelhuril
ce prineipe dl'îuniforiimité à hi province <le Québec dressement temporaire, et j'espère que l'honorable

ses ministre pertmettra que l'on ajoute cet amendement
cultivateurs. a bil. ,le crois que ce serait suffisant de 80 lbs

lont iootrable ami e Laval (NI. Fortin) nous a -j'avais (lit 70, mais après ce qu'ont dit l'hono-
li, l'autre jouir, un article t 'itum démontrant ralle député <le Laval (M. Fortin) et l'honorable
les inconvénients et les pertes qui résultent, pour depute des Deux-Montagnes (M. Ethier), je com-
les cultivateurs, le la stricte application le ce prends qut'iaee le chiffre de 80 lbs le cultivateur
règlement t ontréal oùt les oficiers vont parfois ne serait plus exposé aux vexations et aux ennuis

àconisquer les charges entières dle pommes cu'i v Montréal
de terre. Dans ces circonistances, je ne ferai pas Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
dlopposition à l'amendement, bien qlue je n'admette le demanderai à mon honorable ami si l'adoption
pas que ce soit un pas <las la bonne direction. <le cet amendement profiterait aux gens <le Monat-
Pour faire disparaitre cet iteonvenient dont souf- réal au nom de qui il se plaint. Il est très douteux
frnt tait les cultivateurs de Montréal, et comue que ce règlement soit constitutitinel, mais si vous
il v a encore beaucotp de clauses à retouher pour adoptez cet amendement, vous aurez deux lois au
arriver à liite <le poids, je ne m'opposerai pas il lieu d'une, à Montréal; vous aurez cet amendement
et aneenit. oqui nermiettra à un homme de ven-re de a1 c de

M. SPROULE : Ne voudrait-il pts mieux que
la corporation( de Montréal modifiât son règle-
ment pour que nous ayons liumiformite partout ?
Car les gens vont d'une province à une autre,
et l'applicntion le lois ditférentes les net dans la
confusion. Je uie vois pas pourquoi la corporation
<le Muontreal tie modifierait pas son règlement, si
les cultivateurs faisant affaires dans cette ville
souffrent tait <le soit applcation. Il mie semble
tout â fait hors d'à-propos de détruire i;uniformiité
dans notre li siuplement pour satisfaire les gens
d'une seule ville. Winnipeg pourrait faire une
semblable demande, Toronto une autre, et puis
Vancouver, et il serait ridicule de notre part de
vouloir contenter chacune de ces villes.

M. MONK : L'honorable député ignore combien
il nous est difficile de faire faire àla ville de Mont-
réal quelque chose le sage. Lorsqu'on lui a
demandé de modifier ses règlements sous ce rap-

M. MON K.

pommes le terre contenant 70 livres, tandis que le
règlement de la ville lui défend de vendre un sac <le
moins de 90 livres. Si un cultivateur apporte au
marché titi sac <le moins <le 90 livres, ses pommes
de terre seront saisies par les officiers de la ville.
Notis n'aurons fait (uIe rendre plus grande la cin-
fusion, jusqu'à ce qte le point de la constitution-
nalité du règlement <le Montréal ait été décidë. Si
lit ville est deas son droit, elle peut alors passer ce
règle:nent et elle saisira tout sac de pommes de
terre ste contenant qlue 70 livres ou moins de 90.
L'efficacité de cet amendement sie semble douteux,
je crois qu'il ne fera qu'ajouter à la confusion.

M. MONK : Si le très honorable ministre de-
mande mon opinion, je crois que le remède sera
efficace. Il me semble que la question des
poids et mesures est exclusivement de la juridic-
tion de ce parlement, et je pense que la ville a
outrepassé ses droits en définissant quel sera le
poids d'un sac de pommes de terre. A mon avis
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un amendement déclarant que, dans la province de
Québec, le poids d'nu sac de pommes de terre peut
ic pas excéder 80 livres, permettra au cultivateur

de méconnaître cette disposition <lu règlement de
Montréal. Je ne suis pas membre du co-nseil, mais
je crois que l'on a donné à entendre ici que le conseil
seraît prêt à se conformer à une législation de ce
genre. Dans ces circonstances, et pour les raisons
que je viens d'exposer, je demanderai <le nouveau
que, pour le présent du moins cet amendement soit
ajouté au bill.

31. WILSON: Je ne tvois pas pourquoi cette
disposition serait appliquée à la province <le Qué-
bue seulement. Si nous définissons un poids pour
ui sac de pommes de terre, je ne vois pas pour-
iuoi on ne l'appliquerait pas au Canada entier. Si
ii ciltivateur vend un sac de pommes (le terre ne
pesant que 80 livres, je crois qu'une législation de
ce genre est hors d'à propos. Nous dlevrions faire
ie loi générale au lieu de faire une loi spéciale

pour chaque province.

N1. NMULLEN : Je ne vois pas comment vous
pouvez réglementer par une législation le poids
étalon d'un sac de pommes de terre. Ceux qui font
le conmnerce de pommes de terre savent très bien
que lorsqu'on les enlève du sol, en automne, elles
pèsent plus (ue loraqui'on les prend de la cave, le
perintemps ou l'été. Ainsi, à non avis, il est im-
possible d'établir, du moins avec équité, un poids
étaim. Par exemple, les pommes de terre conser-
vées dans un caveau tout l'hiver auront beaucoup
plus de poids que celles conservées dans une cave.
Or lans ce dernier cas obliger un homme <le don-
ner 9< livres, le même poids que dans le cas des
pnnnes de terre beaucoup pesantes, serait une
injustice. Je comprendrais que nous établissions
une iiesure étalon. Les pommes de terre auront
iine moindre mesure au printemps qu'en automne
et elles n'auront pas le même poids. Pour être
<iuitable. je crois qu'il vaudrait mieux adopter la
ilesire que le poids.

.\I. COSTIGAN: Il me semble que vous ne pou-
vez pas séparer les deux principes du poids et de
n.esure. La loi déclare qu'un boisseau de pommes
le terre devra peser 60 livre.,, et je crois que vous

avez raison et cela. Ce qui rend cette législation
dlsirable c'est que les cultivateurs constatent qu'ils
ne peuvent mettre dans ni? sac ordinaire ] bois-
seau, ce qui, d'après l'étalon, doit peser 90 livres.

Le poids étalon de 60 livres par boisseau est
peut-être trop élevé ; alors qu'on le réduise. Si
le poids de 60 livres par boisseau, est trop élevé,
alors qu'on le réduise. Si le poids est de 60 livres
par boisseau, et de 90 livres pour li boisseau,
larguient qu'un sac ordinaire de 2 boisseaux
d'avoine, par exemple, ne contient pas l bois-
seau, a peu le valeur, car je puis prouver
qu'iun sac ordinaire de 2 boisseaux d'avoine ou <le
farine contient l4 boisseau de pommes de terre.
Par conséquent, si vous déclarez aujourd'ui-ce
que l'on veut faire, je crois-qu'un sac de pomme
de terre ceusé contenir l boisseau, pourra ne con-
tenir que 80 livres, vous allez embarrasser davan-
tage le cultivateur, à moins que la Chambre ne
consente à laisser de côté le poids étalon du bois-
seau, pour la vente au sac.

Quand les cultivateurs préparent des sacs de
pommes de terre pour le marché, il n'en est pas ,½
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d'entre eux qui les pèsent : ils mettent 1 ý boisseau
dans un sac et ils savent que cela équivaut à 90
livres. Si vous réduisez le sac qui a toujours été
reconnu pour contenir U, boisseau, il vous faut ré-
duire le poids étalon de 60 livres au boisseau. Il
faut cela d'abord, et vous aurez parfaitement le
droit <le réduire le poids <lu boisseau à 45 ou 50
livres, et dans ce dernier cas, vous devrez naturelle-
ment réduire le poids du sac à 75 livres, car il faut
er nserver le rapport entre le poids du sac et, la
mesure du boisseau.

On a dit aussi que les pommes de I erre en automne
n'avaient pas le même poids que les pommes de
terre ait printemps, parce que l'automne elles cou-
servaient de la terre une certaine humidité qui
s'évaporait avant le printemps, lorsqu'elles étaient
tenues dans les caves. Il est vrai, je l'admets que
cette humidité s'évapore, mais je ne sache pas que
cela fasse une certaine différence dans un boisseau
de pommes de terre. Il est admis que le$ pommes
de terre ont moins d'humidité au printemps, mais
elles ont diminué <le volume et l'on peut en mettre
un plus grand nombre dLans un boisseau. L'hono-
rable ministre semble ne pas me croire ; mais il
n'en est pas moins vrai que si les pommes <le terre
contiennent plus d'humidité en automne, un bois-
seau ne pèsera plus 60 livres au printemps, tuais il
vous faudrà le remplir. Ainsi il y a peu <le diffé-
rence entre l'automne et le printemps pour les
pommes de terre.

Mais le principal point sur lequel je veux appuyer
cependant, c'est que pour démontrer la nécessité du
bill, il faut établir que 60 livres par boisseau n'est
pas le véritable poids. Or laits ce cas redivisez le
boisseau et le sac en proportion.

M. McMULLEN : Si l'honorable député prétend
qu'un sac de 2 toisseaux contiendra lI boisseau de
pommes de terre, il les contiendra au moment où
elle sont récoltées, à l'automne. Mais si vous rein-
plisez votre sac lorsque les pommes de terre auront
passé 5 ou 6 mois dans votre cave, vous ne pourrez
pas y mettre lU boisseau. Il est impossible de fixer
pour lit pomme de terre un boisseau étalon qui
donne la même quantité en toute saison. On peut
avoir une mesure étalon, mais non pas un poids
étalon. Mon honorable ami prétend que la poime
de terre perd de son volume, je suis surpris <le
l'entendre parler ainsi, car venant comme moi de
la verte Erin, où la pomme de terre est le principal
élément <le nourriture, il doit savoir ce que c'est
qu'une pomme de terre. Uri pomme de terre saine
ne perd jamais de son volume. Elle ne perd pas
de son volume, mais elle perd de son poids ; six
mois après la récolte il n'en faudrait pas davan-
tage pour remplir une mesure. Si la Chambre veut
fixer pour la pomme de terre un étalon qui rendra
justice au vendeur et à l'acheteur en toute saison,
il faut que ça soit à la mesure et non au poids.

M. HAGGART : Le point important, 'est de
savoir où réside la juridiction. Si la municipalité
de Montréal peut passer un règlement déclarant
qu'un sac de pommes de terre ne devra pas peser
moins de 90-livres, je ne vois pas pourquoi ce par.
lement voterait une loi pour déterminer le poids
d'un boisseau de pommes de terre. La question
est de savoir si la municipalité a ce pouvoir ou non.
Si elle a le pouvoir de déclarer qu'il ne sera pas
vendu de pommes de terre à în<oins que le sac ne
pèse 90 livres, à quoi nous servirait de décréter



(iu'un sac de pommes de terre ne devrait pas peser cette question, je crois que la Chambre aurait tort
moins (le 80 livres de fixer des étalons de mesures d'un genrequelcon-

que pour un sac (le pommitîes die terre. Si il est statuéM. MuO UGA L L : Je iadmets pas avec i hono- ajourd'hui qu'un sac de ponnnes de terre doit
rable député (le Lanark qu une loi fédérale serait peser quatre-vingt-dix livres, c'est par:e qu'il estsats effet. Elle validerait lit peino imposée contre censé contenir tut boisseau et deiti. Je prétends
celui (lui offre en ven-te titi sac de pomeiies tie terre que l'erreur existe plutôt dans la mesure tit bois-
pesant moins le DO livres. Elle perniettrait le seau elle-tmêie, qui ne pèse pas soixante livres. Il
prî-élever 1 amend<1e, car une loi fédérale ne peut pas I m'est passé par les mains ui bon noibre tie bois-être mise de côté par un règlement te la ville de seaux de poimes de terre, tant en les achetantMontréal. , . 'en les vendant, et à moins qu'elles ne fussentL'ionerable député le \\elligton-nord ( M. choisies et triées d'une manière toute spéciale, etM-cMuolleu) prétends que lai perte dais le poids placées dans la mesure d'une façon particulière et.enpclie 1'adoption d'un poids étalon. Le mte afin de ne pas perdre d'esiace, dans quatre-vingt-
argument petit être employé pour le foin et toutesi dix-neuf cas sur cent, j'ai constaté qu'un boisseau
les céréales, iais je tie vois pas la force de ce raison- (de pommes de terre ie pesait jamais plus de 56nemîent. Si l'on prétendl que les sacts dont se livres. Je suis bien d'opinion que si le poids dutservent les cultivateurs pour envoyer leurs poimies boisseau était fixé à 50 livres, il serait coftrmte
le terre au miarcht sont orttairnenit les sacs i tous les règlements nicinieipaux (le n'inporte
ayant cointenu titi demi-baril de farine, poutrqîuoi quelle ville. Si un règlemuent de la cité de Mont-
ne pas dire qu'au lieu le 90 livres et lî boisseau, réal oblige les cultivateurs à placer 90 livres del'étalon sera de 7 livres? pommtes île terre par sic, c'est par':e que ce dernier

N.\I- McN EILL : Ce n'est pas titi argunient contre est censé contenir titi boisseau et deii.
l'aolptioin de cette loi de dire que les poîmmes dle Un sac ordinaire pouvant contenir deux ois-
terre perdent le leur poids. Le blé et l'avoine seaux de grain, contiendra un boisseau et ue i de
perdent le leur poids, et si l'argument valait quel- pommes de terre, tmais il ne pèsera pas 90 livres,
que chose, 'on ne pourrait pas non plus fixer uit pour l'excellente raison qtt'un boisseau ne pèse pas

éis étalon pour le grain. Non honorable ami 60 livres. C'est à cause de cela que le règlement
- Costigan) a exposé le question logiqutement, en adopté par la cité de Montréal dit qu'utn sac <le

ut-aît qu'il faut adhérer au principe <le la mesure, ponines( de terre devra peser 90 livres. Quand
et si l'on adopte une niesure étalon, et si cet étalon. bien même le parlement adopterait une loi décla-
est le boisseau, il faut fixer le poids diti boisseau. rant qu'un sac de pomines <le terre tne devra peser
Une fois qu'on aura fixé le poids <lu boisseau, il que 80 livres, rien ne peut nous assurer que le etl-
sera facile de lire ce qîue devra peser I4 boisseau. tivateur tie se rendra pas au marché avec un sac
Ce parlement a toujours prétendu que cette ques- contenant un poids moindre. Il petit choisir
tion était de son ressort, et je ci-ois qu'elle l'est. les plus petits sacs qu'il possède et y placer seule-
Mo I honorable ami (1I. Haggart) croit que la ville ment 65, 70 ou 75 livres de poinmes de terre. L'ex-
ile Montréal peut, par un règlement, renire nulle périence acquise mie porte à croire que si le poids
une loi de ce parlemîent. Je ne saisis pas bien ce dlui boisseau est réduit tde 60 livres à 56 livres, cette
raisonnement, car il ue seimble (lue si nous décré. inodification répondra aux besoins des oultivateutrs,
tous ici qu'un boisseau le pommtîes le terre doit et sera satisfaisante dans les opérations conier-
peser tn certain poids, cette loi vaudra en dépit de ciales.
toits les règlements que la ville de Niontréal pour-raitpas er. e tsM. MONK :Cette quiestioni est d'utne si grandtte
rait passer. ~imtportance pour les tcultivateurs des environs <le

M. HAGG A RT : L'hoix-table député (M. Ne- Montréal, que je crois de mon devoir (l'insister titi
Neill) nei m'a pas comnpris. J'ai dit <lue la Cliain- peu longuement sur ce point. L'honorable premier
bre avait le droit de fixer le poids dit boisseau, ministre a attiré mon attention sur le côté constitu-
iais j'ai aussi lit que c'était tit simtîple règlement tionnel de la question. Voyons quels sont les faits se

muiniicipal dans la ville le Nonti-éal, destiné à dé- rattachant à la question Je n'ai pas ici une copie le
clarer quelle quantité doit être vendue à cet en- la charte dle la cité île tontréal, iais il ie petit y
droit, et la cité a le droit de dire qu'il ne sera pas avoir de doute <lue lans cette charte, la législa-
vendu le pommes tde terre à Nlontréal, à moins ture de Québec autorise la cité de Montréal à faire
qu'elles ne soient dans tIes sacs contenant quatre- les règlements nécessaires pour l'administration de
vingt-dix livres. Une loi adoptée par ce parleinent ses marchés. Quelle a été la conduite de la cité
à l'effet le détermiiner le poids <lu contenu d'un le Montréal ? Foi-te de l'autorisation garantie par
boisseau, pourrait-elle affecter ce pouvoir de la cité sa charte, elle a adopté uit règlement déclarant que
tie iunitréal? les pomines de terre pourraient être offertes en

NI. NINEILL: Toute loi adoptée parcette Cliam- vente ait poids ou la mîesure, et le règlement
bre et déclarant qu'un sac le potmes le terre de. ajoute-contrairenetnt à la constitution, suivant
vra avoir un certain poids, tie petit être m1ise iioî-,ue les sacs le pomtmes de terre qui seront
le côté par la cité le Montréal, et tout lioiieî apportés dans la ville dle Montréal pour être ven-
gui apporterait dans la ville titi sac <le deponmes de 'is devront peser 90 livre . Si la cité de Montréal
terres ayant ce poids, aurait le ltoit de le a le droit de décréter semtblable chose, elle peut
vendre. Toute tentative le la part des autorités également décréter que les sacs <le blé devront

muniipals deMontéal l'efet le psser p e pser 50, oi 010, eu 70) livres ;en d'autres ternies,mîtiticipues de Nloiréal à l'ffet de passer ar-aesesdlessus la tdécision <le cettc Chîambîre it cet égatrd, lit cité île \Moitréal petit agir eun contradictioni avec
ouîtreptasserait les pouvoirs qlii liii sotît aîccordlés. le paraugraphîe 2, etci en otradietion a%'ec le projet

qlui est sur le point dl'être adopté par le parlement
NI. TA LBOT : Après avoir entendu la discussion fédéral. Vu ces faits, je crois done que les auto-

qui a eu lieu aujourd'hui et les jours precédents sur rités municipales de Montréal ont outrepassé les
M. HaGCaJLT.
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Tioiuvoirs qui leur on t été accordés par la législature ACTE lES POIDS ET MESURES.
provinciale, et il est de notre devoir le nous porter
au secours <le ces gens, et d'adopter une loi décla- La Chambre se forme <le nouveau e comité sur
rant qu'un sac de pommes de terre ne doit pas e i (n0 71) modifiant <le nouveau l'Acte (es
contenir plus qu'une certaine quantité. Je crois que poids et mesures.
ns avoînsle droit l'adopterune législation <le cette

nature, et que la cité <le Montréal n'avait pas le
droit d'agir comme elle l'a fait, et si nous avons Juri-
diction en cette matière, non seulement c'est
notre droit, nais c'est notre devoir de remédier à
c' grief des cultivateurs.

LE PREMIER MINISTRE: Par conséquent,
si la cité de ýMontréal n'a pas juridiction en la
itatière, les personnes poursuivies en vertu de ce
règlenent ne devront pas payer l'amende.

M. MONK: Elles ne le devraient pas, mais si le
cnltivateur veut se défendre, il lui faudra entrepren-
ldre un procès avec la cité <le Montréal, ce que tous
les cultivateurs ne sont pas disposés à faire avec
une aussi riche corporation. Il est donc de notre
levoir de secourir ces cultivateurs.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

EN CONIITÉ.-TROISIEME LECTURE.

liill (n° 24) modifiant la charte le la banque
l'uion du Canadla.-(M. Belcourt.)

ii ill A 1 1 1- I 1

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Je ne
crois pas qu'il soit à désirer que nous passions toute
la nuit à discuter la question des pommes -de terre.
J'ai écouté attenti% ement la discussion qui a e
lieu relativement à cette question, et j'ai constaté
que sa solution est plus :litlicile qu'elle ne semble
l'être de prime abord. Dans l'Ontario, on vend au
poids, et je crois que l'ont a raison, car c'est là le seul
moyen d'en arriver à une juste conclusion.

M. WILSON : Si l'honorable ministre veut bien
me le permettre, je lui dirai que dans mon dlis-
trict, les pommes <le terre se vendent généralement
au sac.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Quel est le poids <lu sac ?

Ni. WILSON : Il est fixé par la loi à 90 livres.
Dans la ville que j'habite, les gens ne sont pas aussi
particuliers ; mais à Kingston, j'ai entendu dire
que des gens avaient payé l'amende pour avoir
vendu des pommes île terre dans des sacs pe-
sant moins de 90 livres. Je suppose qu'il existe
un règlement municipal dans cette ville comme à
Montréal.

(n ) concernant, a c am re e commercede lat cité de Toronto.-(M. Osler.) Le MINISTRE DU REVÈNU DE L'INTÉ-
RIEUR: Il est réellement difficile d'établir quel

Iill (n° 22) concernant la Co:mirpagnie du chemin est le poids véritable d'un boisseau de pommes de
de fer le la Baie d'Hudson et du Pacifique. - (M. 1 terre. La loi telle qu'elle existe actuellement dé-
Oliver.) clare que le poids d'un boisseau devra être de 60

livres. Il n'ya pas de doute que lorsque les pommes
( de terre sont prises sur le champ et qu'elles

li ENIN D>E FER D'ONT'ARIO A LA RIVIERE sont encore recouvertes d'une certaine quantité <le
LA PLUIE. terre, elles peuvent peser 60 livres par boisseau ;

mais il y a à peine deux jours, j'ai pris la peine,
A l'ordre du jour : avec quieljues membres le cette Chambre, de faire
Que la Chambre se forme en comité sur le bill les expériences avec deux espèces différentes de

1n 32) concernant la Compagnie <le chemin <le fer pounes de terre.
1'(Ontario à la Rivi;re La Pluie (tel qu'amend<lé Après avoir mesuré avec soin et cominlée la
par< le comité spécial des chemins <le fer, canaux et mesure, comme cela se fait ordinairement, nous

rapes). Tisdale.) avons conistatà que les " Early roses" pesaient 55ý
ivres, et les " Domninion pride," qui semblent être

M. )AVIS (Saskatchewan) : J'ai compris que consilrées comme étant les meilleures pommes le
l'après une convention intervenue entre le promo- terre à Ottava, pesaient 56¾ livres. Dans chacun
ti-1ur de ce hill et l'honorable député d'York-est de ces cas, les pommes de terre étaient loin de peser
1. Macleanl il devait être laissé en suspens jusqu'à le poidsa exigé par la loi, c'est-à-dire 60 livres. Quel-
liti'ih prochain. ques honorables députés veulent modifier le poids

du boisseau de pommes de terre,mnais cela pourrait
M. SPROULE : .l'ai compris que l'honorable lé- donner tuaissance à une grave difficulté, car 'oi mue

putté 'Yorl-est avait convenu avec l'hionorabîle dit qu'à plusieurs endroits dans l'Ontario, et parti-
mitinistre des Chemins le fer et Canaux que ce bill culièrement dans les comtés qui sont en relatians
devait être laissé ei suspens jusqu'à lundi, parce journalières avec nos voisins le l'autre côté de la
qu'il a donné avis d'un amendement qu'il voulait ligne frontiere, les pommes île terre sont toujours
faire à ce bill. vendues à 60 livres le boisseau. Vu ces faits, je

crois que le bill présenté par l'honorable député le
Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET Laval (M. Fortin) pourrait peut-être être adopté

('A N AUN (N. Blair) : En tant que noums pou. comme amendement, de préférence à l'amendement
wîs toucher à ce bill, c'est bien là ce qui avait été proposé par l'honorable député <le ,acques-Cartier
con enu. (NI. Monk). Son amendement déclare que si <les

pommes de terre sont % endues ou offertes en vente
(et article de l'orore du jour est suspendu. au sac, chaque sac devra contenir au moins 80
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[COMMUNES]

livres. Cela ne détruit pas le principe que tous les
produits devaient être vendus au poids, ce qui est
certainement l. meilleur moyen. Nous avons un
précédent dans la question du sel. La loi déclare
qu'un baril deseldoit contenir 280 livres. Je ne vois
pas pourquoi nous ne suivrions pas ce précédent,
en déclarant que chaque sac <le pommnaes de terre
devra contenir au moins 80 livi es. Cela aurait pour
effet de faire disparaître la ditticulté qu'éprouvent
actuellement une bonne partie les cultivateurs <le
la province <le Québec. Toutefois, nous devons
d'abord disposer (le l'amendemîent présenté par
l'honorable député de Jacques-Cartier (M. Monk),
qui %-eut fixer le poids d'un sac de pomies <le terre
à 70 livres, ce qui est moins, je crois, que ce
qu'il devi ait réellenent être.

M. MACDONALD (King, 1.P.-E.): Comme
cette question intéresse vivement mua province, je
vois avec plaisir que l'honorable ministre dii Revenu
de l'intérieur n'a pas l'intention le changer le
nombre <le livres qui constituent ui boisseau
de pommes <le terre. Je crois qu'aussi long-
tenps qu'il laissera ce poids à 60 livres, comme
la chose existe dans toutes les parties du pays, les
autres changernents qu'il pourra faire n'affecteront
guère les différentes provinces en particulier.
Puisque 60 livres est l'étalon des mesures pour
le boisseau, c'est une question peu importante que
celle dles changements qu'il pourra faire dans la
quantité que devra contenir unt sac <le pommes <le
terre. Dans ma province, on se sert d'une mesure
contenant deux boisseaux et demi, à 60 livres aut
boisseau. Cela est considéré comme étant beaucoup
plus commode pour le commerce, dans le trats-
port des pommes <le terre, (lue le serait l'achat ou
la vente au sac. De fait, nous ne pourrions pas
conmmnenmcer à transporter les quantités considé-
rables de pommes (le terre que nous récoltons dans
des sacs. Les cultivateurs les apportent <lu champ
telles qu'ils les récoltent à l'automne, et douze 'ais-
seaux ou goélettes, et même plus, d'une capacité
<le 1,500 à 4,000, et même 5,000 boisseaux, sont là
qui chargent en même temps. Des centaines de
voitures apportent les ponn'es de terre. qui sont
mesurées très rapidement au moyeni de ces nesures
cylindriques, contenant chacune deux boisseaux et
demi. Je recommande fortement à l'honorable
ministre de ne pas changer le nombre le livres que
luit peser un boisseau.

M. HEYD : Il ne semble que l'on n'a pas alle-
gué le raisons sutflisantes pour faire un chaugement
aussi important que celui qui est contenu dans ce
bill. Une coutuine qui subsiste depuis plus de
quarante ans ie peut pas être modifiée aussi rapi-
deient qlue le veut ce projet <le loi. Il faut qu'il
existe d'autrcs raisons que celle-là pour nous faire
changer une coutume lui est établie de l'est à
l'ouest, et qui existe depuis si longtemps. Une les
principales raisons lui font qu'un sac pèse 90 livres,
c'est qu'il contient un boisseau et demi, et un bois-
seau et demi conformément à la loi doit peser 90
livres. On peutsedemander : Potturqioiiepas vendre
70 ou 80 livres de pommes <le terre et appeler cela
titi sac ? Ce raisonnement peut avoir du boit sens,
mais dans ce cas, il vaudrait mieux le porter in-
inédiatenent à 100 livres. Du omtent qIue vous
déclarez que le poids d'un sac <le pommes <le terre
sera <le 80 livres, vous établissez une nouvelle loi
commerciale, et vous allez déranger notre con-

Sir HENRI JOLY DE LoTBINIERE,

inerce avec les Etats-Unis. Dans l'Ontario, nous
sommes habitués à acheter nos pommes <le terre au
sac, et chaque sac doit peser 90 livres ou un bois-
seau et demi. Prenez tui sa de 70 livres, et une
personne qui nme possède pas beaucoup d'instruction
ne pourra calculer sur-le-champ ce qu'il paie par
boisseau. La seule raison alléguée en faveur du
changement, c'est que la population de Montréal
petit acheter des sDes à boa marché, et que ces sacs
<te contiennent pas 90 livres de pommes <le terre.
Pour cette raison, qui n'est certainement pas suffi-
saute, oit veut réduire le poids dut sac à 70 livres.

Dans l'Ontario, nous nous servons dt sac ordi-
naire contenant deux boisseaux, et l'autre ne cou-
tient qu'un boisseau et demi. L'honorable ministre
<lit qu'il a pesé les pommes le terre qui n'ont donné
que 50 à 54 livres par boisseau; mais il ne doit
pas oublier (lue ces pommes de terre sont encavées
depuis huit mois, et durant ce long espace le
temps, l'évaporation a suiei son cours, les sites
qu'elles contiennent s'évaporent et la pomme le
terre perd chaque jour (le sa pesanteur. Mais
lorsqu'il n'y a q u'un mois out deux qu'elles sont
arrachées d'un sol ordinaire. elles pèsent 60 livres
au boisseau, et uit sac conteiint un hboisseau et
demi pèsera 90 livres. Il est biei plus facile :l'en
évaluer le coût à ce taux, et si un changement est
fait, cela va déranger les règlements relatifs au coin-
mîîerce dit pays. L'arguient par lequel on prétend
que les sacs sont petits à Montréal n'est pas une
raison suftisante pour faire disparaître des habi-
tudes qui sont. établies et ancrées dans le conierce
depuis quarante ans.

M. MONK : J'ignore ce que l'honorable député
veut dire par des coutumes de quarante années
d'existence et reconnues d'un océan à l'autre.
Dans les comtés situés aux alentours de Montréal,
et qui demandent un remède à cet état de choses,
la coutume est bien différente et existe aussi de-
puis plus le quarante ans, et jusqu'à l'époque où
ce règlement a été adopté par la cité de Montréal,
nous n'avions jamais entendu dire qu'il fût né-
cessaire qu'un sac de pommes de terre, afin le
pouvoir être offert légalement en vente, dût peser
90 livres.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERTEUR: J'espère que mon honorable ami <le
.Jacquies-Cartier comprend que je n'ai pas l'intention
de déranger en quoi que ce soit le poids du bois-
seau, bien qlue je sois convaincut (lue 60 livres
sont plus que le poids moyen d'tn boisseau, et
cela particulièrement si vous les gardez quelques
mois. Je ne veux pas modifier le poids di boisseau ;
de fait, lorsque ce bill a été présenté, on n'a pas
songé que cette question pourrait être soulevée.
Mais l'honorable député de Laval (M. Fortin) a en-
tané l'affaite, et il a apporté de si bons arguments
pour démontrer lue, si la chose était possible, un
soulagement devait être apporté aux maux dont
souffrait une partie considérable de la population
<les alentours <le Montréal, lue je lui ai promis,
conune c'était mon devoir, de lui fournir l'occasion
<le soulever la question devant ce comité.

M. MONK: Si l'honorable ministre veut bien nie
le permettre. je iii rappe lierai que, lorsque l'hono-
rable député <le Laval (M. Fortin) a présenté son
bill, il a promis, si j'ai bien compris, d'apporter un
remède à ce mal dans son propre bill. Autrement,
je n'aurais pas proposé cet amendement.
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIE UR : C'est là ce que nous faisons dans le no-
ment. L'honorable député de Laval m'a demandé
si nous amènerions la question (levant la Chambre,
et je lui ai promis que je le ferais ; et j'accomplis
Ima promesse dans le sens désiré par l'honorable
dléputé de Jacques-Cartier (M. Monk), si ce n'est
que je lui deiande le changer un mot dans son
;ienlementt, et de substituer 80 livres au lien le
de 7o livres-c'est-à-dire un boisseau et quart.

NI. MONK : Je crois que cela répondrait à la
ditliculté.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
1IE UR : L'Ionorbile député de Jacques-Cartier

(M. Monk) prouose-t-il, avec le consentement du
comi té. d'insérer dans son amendement " quatre-
vingts livres " à la place le " soixante-dix livres

M. MONK : le serai satisfait de cela.

M. SEMPLE: Je ne vois pas de raisons vala.
bles pour faire ce changement. Soixante livres
sont le poids reconnu d'un boisseau de pommes <le
terre. Je crois que c'est à peu près ce que pèse un
boisseau dile ponunites <le terre à demi fraîches, la
iiiesuire étant comblée. La coutume existe depuis
longtemnps dans le pays <le considérer le poids d'un
boisseau de ponunes le terre commue étant de 60
livres. Il est bien évident que si une personne
vend iiu sic le pommes le terre qui ne pèse que 70
ou 80 livres, il ne doit pas s'attendre à recevoir
aussi citer que s'il pesait 90 livres. Un sac pesant
90 livres contient un boisseau et demi, quantité
qlui se calcule facilement, et, si vous prenez un sac
ordinaire pour le grain le deux boisseaux, je crois
pu'il contiendra facilement titi boisseau et deni le

poinmes <le terre. Nous sommes habitués à vendre
de cette façon dans l'Ontario, et par conséquent, ça
ne fait guère de différence que nous vendions ail
boisseau ou au sac. A première vite, oit serait porté
à croire que le vendeur trouverait tut certain avait-
tage à avoir uit poids fixe (le 70 ou 80 livres comme
étant le poids d'un sac le pommes (le terre.
Miais une fois la chtose connue, il y aura une réduc-
t ion égale de faite dans le prix. Supposons qu'une
personne de Montréal veuille acheter une charge
'le pommes de terre en sacs, et qu'on lui dise : Vous
pouvez prendre ces pommes le terre i tant par
pcs, tels qu'ils sont, sans les peser, cela serait-il
légal. oit <ton ? Je laisse aux avocats de résoudre
cette question.

M. MONK : Mais du moment qu'un sac de pon.
imes de terre entre à Montréal, il peut être confis-
qué, s'il ne pèse pas 90 livres. Des cultivateurs
n'outt aticun moyen dle peser ces pommes (le terre
avant (le quitter leur demeure, et u itmoment
qu'elles pénètrent dats les limites de la cité, elles
sont susceptibles d'être confisquées.

M. CLARKE: )es requêtes ont-elles été reçues
des chambres le commerce anglaises ou fi-ançaises
oit le gens intéressés dans le commerce des pommes
le terre, demandant cette législation ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : C'est une question qui intéresse les culti-
vateurs, et il n'est pas à ma connaissance que (les
requêtes aient été reçues des chambres de comn-
im<erce.

M. CLARKE: Les cultivateurs de l'Ontario ont-
ils fait des requêtes demandant cette législation ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR: Les cultivateurs de l'Ontario vendent au
poids, et j'admets qu'ils ont parfaitement. raison
d'en agir aittsi. Mais dlats la province de L-uébec,
l'on semble avoir l'habitude de vendre au sac, et
eoinine tout cela est une question d'option, je <te
vois pas comment les relations entre le vendeur et
l'acheteur pourraient être affectées. Nous ie
changeons pas le poids dl boisseau, et je ne vois pas
pourquoi nous n'adniettrions pas tin boisseau et
quart aussi bien qu'un boisseau et demi. Nous
n'empiétons pas sur les coutumes lui peuvent
exister dans quelqu'une <les parties (lu Canada, nous
nte disons pas qu'un sac devra peser juste 80 livres et
pas plus, tuais nous disons lue là oit les pomines
<le terre sont offertes en vente ai sac, chaque sac
devra contenir " au moins " 80 livres. Partout où
l'on a l'habitude de reconnaître 80 livres comme le
poids ordinaire, ce ýlernier reste à ce chiffre, miais
cela tme dérangera en rien ceux qui considèrent
qu'un sac doit contenir un boiseau et demi. Les
honorables membres <le cette chambre <loi vent avoir
entendu les plaintes faites par un grand nombre de
députés qui ont parlé sur cette question, et doivent
comprend re dans quelle position difficile setrouîvent
placéslescultivateurs iu vaste district de Montréal,
en étant obligés le livrer 90 livres dle pomnmes de
terre dans chaque sac. Il est possible que le poids
proposé ne soit pas très logique, miais il y a quelque
chose de supèrieur à la logique, et ce sont les faits.
Nous devons nous occuper( des faits, et s'il est pos-
sible, secourir cette partie de la population, particu-
lièreient lorsque nous p:>uvons le faire sans nuire
aux autres.

M. H ENDERSON : Il me semble que nous ie
devrions pas oublier que Montréal, tout en étant
une grande ville, ne constitue pas à elle seule toute
la confédération, et qu'il serait bien plus conve.
rable de forcer Montréal à se conformer ii reste du
Canada, que d'obliger le reste du Canada à se con-
former à Montréal. Si cet amendement était
adopté, il pourrait facilement devenir une cause de
difficultés entre l'acheteur et le vendeur, en chan-
geant l'aucien poids reconnu de 60 livres pour un
boisseau le poimmes le terre. Supposons qu'un
acheteur le Montréal aille dats la province dle l'On-
tario dans le but d'acheter des pommes de terrepour
être expédiées à Montréal, ce qui ie serait pas une
chose impossible, il pourrait montrer dans les jour-
naux le Montréal que les pommes le terre se ven-
lent à un tel p. ix par oac. Or, il pourrait bien

arriver que le cultivateur ne s7aurait pas que le poids
d'un sac de pommes <le terre est de 80 livres au
lieu de 90 livres, à Montréal, et il est ainsi exposé
à vendre pour moins que ce qu'il a réellement le
droit d'avoir.

Autant (ue possible, on doit s'efforcer <le nue pas
toucher à ces coutumes établies. Les cultivateurs
ne sont pas les avocats et n'ont pas lc temps <le
consulter les 5tatuts à chaque instant. Je crois
qu'il serait préférable de laisser cette question
telle qu'elle est.

M. WALLACE : Je regrette d'être obligé de
dire que je nie puis pas appuyer la proposition qui
a été faite par l'honorable ministre dt Revenu le
l'intérieur. Je suis convaincu qu'il % a prendre en

1838



considération ce qui a été dit par les honorables dé- nous dlit qu'il n'a pas égalisé le boisseau, mais qu'il
piutés de l'Ontario et des autres provinces, et qu'il l'a rempli un peu au-dessus du bord. Ce n'est pas
n'ira pas trop à la hâte au sujet de cette ques- ainsi qu'on doit faire. On doit empiler les pommes
tion. \ oici une coutume qui existe dans toutle pays, de terre.
à part une légère exception, depuis avant la confé- Je n'hésite pas à dire qu'il n'avait pas avec lui
dération, et le ministre du Revenu le l'intérieur le député de Wellington-centre (M. Semple) quand
propose de la modifier sans qu'aucune demande luij il a fait l'expérience, ni le député (le Huron (M.
en ait été faite par une seule chambre de coimerce,IMclillan) ou aucun autre député rural <le cette
sans qu'il iti re:u, si je comprends bien,une seulere- Chambre, qui savent que c'est l'habitude d'empiler
quête à cet effet d'aucnîîî cultivateur, ou association et de mettre autant de pommes de terre que le
de.cultivateurs de ce pays. N'ai-je pas raison en boisseau peut en contenir. S'il avait agi ainsi, je
cela? suis sur qu'il aurait trouvé soixante livres pleines

au boisseau. Mais, maintenant, il dit que ce sac
Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ- ne peut pas peser moins de quatre-vingts livres,

R IE UR : Oui. mais qu'il peut peser plus, quatre-vingt-dix ou cent

M. WALLACE : Il n'y a pas une seule déléga- livres. Mais cela démoraliserait le comerce de

tion dans ce pays qui ait demandé ce changement. tout le pays. Si vous fixez quelque chose, il faut

Et comme 'ontldit les honorables députés dle Hal- (ue ce soit un chiffre défini. La coutume qui est

ton (M1. Henderson) et l'honorable député de Brant plus forte qu'aucune loi, a fixé i quatre-vingt-dix
(NI. Heyd) il va causer une véritable >erturbatiot lires le boisseau et demi le ponmnes le terre uni-

( M . le som i e a c e u n e l r a b le i t e r o u a v e rs e lle n te n t a n s to u t le C aend a .
<lits ~ connirce L'onorbleminstr nos a La cité <le NlontrKal a pafsé un règlement. fixant

dit ue la ville de Montréal s adopté un règlevlent le poids bi qsatre.vingt-ix livres. Ils ont reconnu
Lenicipdéhrant eve les sacs le pun mes deterre lu justesse <le cette mniesure et la nécessité d'adopterdevront pesr uJo livres, uais avant cela, ils se set-- <les mpesures 'affpaires. La chambre de commerce

taient d'in sea contenant une quantité, ,oindre ou toute autre aunrité q a fixé cet étaloe naLes homnmes il'affaireb de Montréal s'aperçurent
qe:reurc eviset un iers, emtrtany p as i sans raison. Elle a reconnu que c'éta la
correrce les pou ores de terre, et afin q ue les nf e règle. Lorsqu'on vend les pommes le terre à la
fairees se fassent co venaenent, Is ont déé mesure, les gens oui ont l'expérie e ldu niesurage
qlue leurs sacs dle punmmes <le terre dlevaient être le <le Pommes (le terre savent fort. bien qu'on peut
même grandeur que ceux (les autres granules villes i'ettre quatre vingt-ix livres dans unt sac degrain

se la confédération. au e deux boisseaux. C'est aujourd'hui la coutume
Le riistre du Revenu de l'intérieur nous oit ule l'Atlantique an Pacifique, presque sa's exiep-

Rue eRt:te mesus tomolpaée quj'ee dtun tion. Pourtant, le ministre dt Revenu <le l'inté

due terre, il peuventt coesde faire deuxll poeolun-n

tient un Loisseau et un quart. En cela, il a fait rieur propose sa s une pétition de la chambre de
ei:eant i-c'estf un boisseau et sias ucomerce, ni d'ne corporation commerciale, ni
(eier ui iisre duoresendie l c 'y n. d'une or anisation quelconque le cultivateurs <lu

Pou rmpir n ac<l poînes(l tere vuspays dle %ouleverser tout cet arrangeen.Iln
Ptr unempr iae < l'u e depom mes e terre, vola donne aucn avertissement. Si ceci devient loi, lepretezuneinetir ,,tit ,ei-Lissauet ouslacultivateur se couche unt soir et le lendemain matin,

rmissztifopora.il s'aperçoit que toutes ses flaires ont été déran-ce que vous allez faire avec ce boisseau et u gées. Cela va amiener nue confusion générale sans
tiers5«? avtatge pour personne. On nous u it qu'il existe

Le MINISTR E DU R EVENU DE L'INTE- u Montréal mis petit sac qi c ne tient pas un boisseau
RI E UR : Je ne suis trompé quand j'ai pit un etrdemi. Je ne sais pas où ils se procurent ces sacs.
boisdeau et anstousl. Sils fnt fai e ces sacs-là exprs pour les poines

te terre, ils peuvent les faire deux polces plus long
M. %n A LLA CE de Chque loisse le blé ne pèse et plus ale ret ils tiendront titi oisseau et eri

pas soixannt livres. ot-luîef<is un boiseau pèsera sals Ie cela cote ur sou de plus. O a repété
soixante-deux oui sia trois liN res. L'aîguiînti maintes et maintes fois eu cette Camnre qu'un sac
el.tie du Aiistre :u Revenu <le 'intriue con- de grain e deux boisseaux tenedpa sua boisseau et
sistait d clîaie' le 'oisseau de ponite e terbe, demi <le ponmes le tere pesant quatre-vingt-dix
mais pas îe sac, hn livres. Alors, pourquoi ns. atre-vingts livres! Voilà

le poi t faible. Il ne dit pas que cela olit être
au chNIeSTRE DU R ENU D E d 'INTes- quatre-vingts livres, nais il ditque cela iepeutpas

FIIeUR .Je lic dlésire pas ltmg'rle poitds. Je Iêtre moitis. Aux 1E'tats-IlTnîs, la règle est dle quatre-
vesclid-e aue, dlais toits les as où les po es <le vitigt-ix livres ici la règle est ve quatre-ingt-dix
telse seu vedent t sac, les ue pearvenit pas être livres. Vous allez rompre toits les arrangements,
vt Mdines potur mins (le St> livres. Jle n'ai miêmue ivons allez troubler toutes les habitudes cottimer-
cientinné le i ivot boisseau. iales (les cultivateurs, et cela, je préten s, dans

aenn n i tr e but platsible. Je demande oni au m inistre
NI. WALLACE C'est ce que j'ai litWm (I.e l'ex- <lu Reven (le l'intrieur (le ne pas aller plus loin,

jto-sé (le faits t(je l'li0oablc iniistre était favor'able 1muais (le larissetr lat chose en stispeuis pour obtenir
ai li etî du wtisati, tutuis il lie dlit qu'il tie l'opinion tit petuple et <les cercles agtricoles ou

se pa~<5el;s (lechluer dlut totut le poidls du1 autres associationis.
l)ois.-îenui. Soit t<rgut1 iî-t était pout-ant fav'orabîle Ex.tinrons la ptopositictn, et remettons-la à plus
ait chtangemnent du lte,seau, car' il <lit qut'il edt tard, ou tnièmiet a prochuaitie session. Aucun inté-
dlescendiît iiajour'hu*lti et qut'il at ptesé itînsieurs demi- î'êt n'en souiffrira. Si les cultivateurs demandent
boisseaux <lotit les tuts, les4 Early roses ", pesaient lat tmesure. ils feront connaitre letiritésir, mais vous
cinquante livres et les autr'es, les; (l>t ne e ter're aurez J'1ensiiissûr, utne foule dle protestations contre
bltanches, cinqu>tante-six livres, L'hionorable niitisti'e! cette 'proposition. 'Je dlésire avoir une miesure qlui

M. IJw:
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rencontre l'approbation des hommes d'affaires et
des cultivateurs, et cela ne peut se produire qu'en
laissant les choses comme elles sont. Un liono-
rable député de l'Ile du Prince-Edouard a dit que
cela nie lui faisait rien tant qu'on ne touchera pas
au boisseau. Mais il a ajouté qu'ils n'employaient
pas de sacs chez lui, alors que cela lui était indif-
férent. Ils mettent les pommes de terre dans des
bari!s contenant deux boisseaux et demi, aussi rie
s'inquiètent-ils pas de ce que peut contenir le sac ?
Mais dans Ontario et dans toutes les autres pro-
vintees, où la règle est (le vendre les pommes <le
terre au sac le quat e-vingt-dix livres, cela aurait
uu grave inconvénient. La présente coutume con-
vient parfaitement aux cultivateurs et aux mar-
clanfds, et je conseille vivement au ministre du Re-
venu de l'intérieur (le laisser en ce moment le
bill en suspens.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'IN-
TERIEUR : Je n'ai pas d'objection à laisser lebill
en. suspens, d'autant plus que l'honorable député
qui a présenté le bill que j'ai promis d'incorporer
dans le mien et que je n'avais jamais vu avant
'u 'on nue le mit entre les mains est absent. Il aurait
samus doute aimé à être li pour la discussion. abso-
luient comme le député de Jacques Cartier (M.
Monk). Je ne vois aucun inconvénient de laisser
en suspens cet amendement jusqu'à ce que le dé
puté qui a présenté le bill, et plusieurs autres qui
s'eu sont occupés soient présents. Mais quant au
mesurage les pommes de terre fait à titre d'expé.
rience, je lois dire que j'avais avec moi des agri-
culteurs pratiques et expérimentés comme l'hono-
rable député de Huron-sud (M. McMillan), Phono-
rable député (le Welland (M. M4cCleary), et plu-
sieurs autres qui ont en la bonté d'examiner la
mesure, et j'étais heureux <le leur voir entreprendre
la chose : je crois qu'ils l'ont faite très loyalement.

deux sacs que j'ai fait peser ; ils pesaient respecti-
vement 95 et 96 livres. On ne devrait changer ni le
poids du sac, ni celui du boisseau. Cet acte amène-
rait la perturbation dans tout le pays, et, comme
le disait le député de Halton (M. Heuderson), nous
dérangerions le commerce de tout le pays pour le
plaisir de Montréal. Que cette cité prenne ses
arrangements conformément à ceux du Canada-
du Pacifique à l'Atlantique. Il n'y a pas une pro,
vince qui ne trafique pas avec les Etats-Unis, et
nous dérangerions non.seulement notre commerce
local, mais encore le commerce avec nos voisins.
Aucun changement ne devrait se faire à moins
d'urgence, et on ne nous a pas montré qu'il y eût
urgence dans ce cas.

M. WILSON : Je désire appeler l'attention <le
l'honorable ministre sur le poids du boisseau d'oi-
gnons. L'ancienne loi prescrivait qu'il devait peser
soixante livres. Ce bill réduit le poids à 50 livres.
Il devrait être réduit a 45 livres, mais le poids
moyen ne va même pas jusque là. J'ai vu l'autre
jour des oignons (le choix ne pesant que 46 livres
au boisseau. J'espère que l'honorable ministre va
prendre la chose en sërieuse considération et réduire
encore l'étalon. L'étalon de poids et l"étalon <le
mesure doivent autant que possible cincider.

M. HENDERSON : Je dois prévenir l'honorable
ministre que lorsque la mesure reviendra devant
la Chambre, je proposerai que le boisseau étalon,
pour la chaux, soit de 70 livres, ce qui n'existe pas
en ce moment. J'ai confiance que dans l'intervalle,
l'honorable ministre s'informera et s'assurera que
c'est le vrai poids d'un boisseau de chaux.

M. NcMJILLAN : Il y a un autre changement
que je proposerai quand la mesure reviendra, et
c'est une question très importante lui a trait à la
vente des Sufs. La fueon convenable de vendre les

M. McM ILLAN : J'étais présent, et j'ai vu me- oufs est an poids. J'ai pris lautre jour en ville
surer et peser ces pommes de terre. C'étaient les septsufs de dimensions convenables, et je les ai
pommes de terre cueillies depuis quelque temps, ou pesé ils pesaient une livre moins une once. J'en
,-,oities depuis quelque temps dl'une cave humide, ai pris une douzaiue au marché, et ils pesaient une
ear elles étaient très sèches et quand les pomes livre et demie et une once. -l'ai pris ensuite une
de terre sont sèches, elles deviennent un peu molles. douzaine de petits oeufs lui avaient l'air d'Sufs le
le suis moi-même sous l'impression qu'umn boisseau poulettes,jelesai pesés; la douzaine pesait une livre
le pommes (le terre sorties fraichement du sol pèsera et qua-t. En Angleterre, les oufs se vendent
soixante livres. Tout cela dépend unpeudela nature beaucoup au poids, et la douzaine doit peser une
lu sol. Si vous retirez un boisseau de pommes de livre et demie.
tcrre d'un terrain noir et léger il ne pèsera pas le ne voudrais pas imposer une règle assez sevére
autant que si vous le retirez d'une lourde terre pour enapêcher la fenme ou la fille du cultivateur
glaise. Mais je suis sous l'impression que si vous (le v-cir au marché vendre une douzaine d'oefs, si
tirez un boisseau le pommes de terre d'une bonne cela leur plait ; mais il devrait y avoir n étalon,
glaise lourde ou d'une terrefranebeargileuse, lebois- maintenant surtout que les oeufs sont classés u" 1,
seau pèsera soixante livres. Je suis aussi d'avis 2 et 3, tous les nos 1 devraient avoir ue livre et
pour plus <l'une raison que le poids doit rester ce demie la douzaine ; et les nos 2 presque une livre et
qu'il est. Dans la partie ouest le l'Ontario, nous demie. Nous pourrons ainsi améliorer nos Sufs et
vendons depuis quelques années beaucoup le remonter leur réputation sur le marché anglais.
ponnes de terre aux Américains. Leur boisseau J'ai écrit aun grand coummer'aut d'oeufs pour savoir
est de soixante livres, et cette proposition dérange- quel changement il fallait faire, et lorsque le bil
rait le commerce des deux pays. Vivant à côté le reviendra, je proposerai en amendement que les
nos voisins, il doit y avoir autant que possible con -oufsse vendent au poids, et quun étalon soit fixé
cordance entre les poids et les mesures <les deux pour établir lue la douzaine d'oufs <lit peser une
pays. Si le boisseau était changé, tout le coi- livre et demie.
mnerce du pays serait dérangé ainsi que le commerce Cet article est laissé en suspens.
de l'ouest au point de vue <le la vente des sacs.
Mo' expérience, cependant, est que nos sacs de Article 3.
l'ouest tiennent plus qu'un boisseau et demi. Les
cultivateurs emploient les sacs à grain. Je suis Le DU RVEVU DE 'INTÉ-
allé t'autre jour au marché da'Ottawa, et j'ai pris RIUR :Cet article a pour objet labolition <le
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l'article 44 de l'Acte des poids et mesures qui pour le moment un employé local, afin le procéder
oblige l'inspecteur des poids et mesures de préve- à l'inspection. L'honorable ministre peut ne pas
nir d'avance les gens dont il va inspecter les poids. être au courant de la façon de peser dans les mines
Nous croyons que cet avertisseinent est une faute <le charbon. Le charbon, tel que produit par les
et qu'il vaut mieux que l'inspecteur vienne quand coupeurs, est pesé pour détermniner la paye àlaquelle
on l'attenl le moins. le mineur a droit, et une autre pesée se fait quand

le charbon est expédié au quai pour le chargement.
Article 4. , Le poids d'a près lequel le mineur est payé est le
Le M INISTRI-. DU REVENU DE L'INTÉ- ipoids que contient la mesure sous terre ou à l'entrée

RIE UR : Cette clause prescrit une inspection plus du puits, et par suite, les mineurs sont intéressés
fréquente des balances qui ont à porter dles poids à ce que les poids soient exacts au moment où l'on
cons<idérables, comne dles balances des forges, les pese ce qui représente leur salaire de la joui-née.
élévaturrs et des chemins de fer. Il est évident Actuellement, les balances ne sont essayées qu'une
qu'un intervalle <le d six ans entre les inspections fois tous les deux ans, et nous savons tous qu'elles
est beaucoup trop long. On propose aussi (le peuvent se déranger dans beaucoup moins de temps
demander aux propriétaires de ces établissements que cela.
de fournir un emplacement pour abriter les poids Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
qil est ncessaire demployer pour lçispecti. RiEUR : Naturellement, il faudra faire les règle.
l consire qu'il faut 0 poids e 5 ires o elacui ments pour l'exécution des priscriptions du bill.

pou faiere l'essai fune balance <le 2 tonnes, et ue On voit <le suite que quand nous fournissons à cha-
pourfasprt le cue hais aeîtrade -<lnes, éeque que mine et chaque élévateur le nombre (le poidsle transport dle ces poids entraine des depenses requis pour faire l'essaýi, nous pouvons économiserconsidérabîles. Les balances à ressort sont usitées bi- î< s p n a e -la, no s pouvons, oner
aux Etats- Unis et en An leterre, mais leur emploi ien des dépenses en n ayant pas a transportel' ces
a jusqu'à présent été défendu dans ce pays. Les poids d'un poit a autre. Co ie je l'ai expl-
Virnu ts qué l'autre jour, j'espèr e ue le pr eop iét re < lasont ré'sultani <l m lde ce insrumnt rmine, l'u n côîté, et les mrineurs, dle l'autre, pourront.;considérables, et, lions avisdcré 'upr s'entendr'e lorsque queliuesfois ils 'jugeront niéces-

mettre Vi mspectuiri at conrditioni qu'elles offrent dlessae<lsg
garanties ~ ~ ~ ~ siir <l(]urt'uesle.O onpedsayer les balanices. J'espère que les nmineurs5

facilrient que es balarices à riessort dt les mres- pourront trouver parmi eux un ouvrier pour les
faieetqe(e aacs esor't (lotit n<.v~ les res représenter, <l'uni côté, tandis <qie (le l'autre, lecc o m s ue ir <le lar.

j roptier un b a sei se fera représenter. At cascru q 'yn l rcurup<ei ablne resi oi ils lie s'entendlraienrt pets, n inspecteur <les poidsellq'vne d eovnnei ablne i esr et miesures sera appelé pour dlécider. J'espère quelit être souirise ià une épreuve très sérieusecearngm tvarérnrelporiaret
del aitîe emiployés le ce dlépartemnt. ce Crareietv re etel)ropitîee

M. .1îllOUGALL : Je suis très heureux <le
savoir lue l'honorable ministre du Revenu <le l'in.
térieur prend des dispositions poutr une inspection
plus fréquente des balances employées dans l'in-
dustrie lit charbon. Il y a quelques semaines, j'ai
présenté une pétition signée par un certain nombre
<le mineurs <le ma division, qlui ie demandaient uin
changement, et j'aiierais à en savoir un peu plus
long sur les intentions <lu irinistre pour les règle-
mîerts administratifs d'après lesqluels il compte
faire <le plus fréquentes inspections les balances.
J'îaiierais ir suggérer aru ministre, comme je l'ai
fait lors de l'introduction lit hill, que l'on donne
aux minreurs eux-mêmes l'usage de ces poid.

C1ormime je compreuds qîue le ministre n'a pas
l'intention <le charger de cette inspection un oflicier
spécial attaché aux mines, dans ce cas, j'ainerais

une confiance réciproque.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ecoutez!
écoutez

Article adopté.

Article 5.

M. WALLACE: Quand ce bill fut présenté en
un autre circonstance, le député d'York-est (M.
Maclean), le député <le Jacqes-Cartier (M. 31onk), le
député de Laval (M. Fortin) et moi, nous avons
appelé l'attention du ministre sur le besoin (le faire
mesurer les bidons à lait et d'y faire marquer leur
capacité. Le ministre a promis d]'étudier lat ques-
tion, et j'aimerais savoir s'il a été faitquelque chose
avant que le bill revienne devant la Chambre.

<te le inistre perrmit rx mineurs le choisir u L
ire pr les ip ei' torts les fi qu RIEUR : Nois arriverons à cela plus tard. Cettesoulève une ditheulte entre les nineurs et les pro- clause se rapporte aux propriétaires de magasiis

priétrires de mines nu sujet de l'état des balances, d'accasion, qui ont des halances sansaucune valeurce rerant de ouvriers devant agir de concert et qu'il est impossible de remettre en état. Nous
('c se ra t è citrta ille p u cs <le livbalance avons jouté cette cluse p ur attein re ces gens-là.('ei erat rèscomoetE c a l iieras .Jtrsqtu'rtujoîir<i'hui, les rragasins d'occasion se ser-dl'oiumionis entre mneurs et gérant, j'annerais qlie vaient de ces balances si complètement détériorées,le inistre permit <le choisir 'onunrie arbitre l'otl- qu'elles ne peuvent pas être raccommodées. Cette('cir perimnent du département le plus élevé en clause n'a aucun rapport à la question dont parlegrade dans la région. C'est un privilège auquel mon honorable ami.
les mineurs ont droit, je croie. Il leur serait in-
possilde d'obtenir satisfactiou, s'il leur fallait en Article 6.
appeler a uni oficier qui put être statioine très loin
d'eux, ou (lui, dans tu grand district conmne le Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÈ-
Cap-lBreton, peut être oceuîpé à remplir ses devoirs RIEUR : Ceci est pour supprimer un abus qui se
à des centaines de milles. Il est alors plus coim- présente fréquemment. Lorsqu'une balance a été
mode, plus important et moins coûteux 'avoir inspectée, elle est garantie pouri un certain poids,

.Sir H-ENRI JOY DE LOITINRERE.
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et on nie doit pas l'employer avec un poids plus
lourd que celui pour lequel elle a été inspectée et
essayée. Mais les personnes qlui achètent des
balances pour deux tonnes vont quelquefois essayer
de les charger avec trois ou quatre tonnes, ce qui
enlève toute exactitude à la pesée. Cette clause
est pour faire face à des cits de ce genre.

M. CLANCY : Je désire appeler l'attention de
l'honorable ministre sur un moyen employé main-
tenant pour peser le grain, c'est-à-die en détermi-
nuant un poids d'essai du grain. ('est en quelque
sorte une fausse mesure, puisqu'on subtitue l'once
à la livre dans la balance.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Mon honorable ami nie permettra-t-il de
l'interrompre un moment ? S'il veut laisser passer
cette clause et la suivante, ses remarques pourront
venir ensuite plus à propos.

NI. CLANCY : Je me ferai certainement un
plaisir (le répondre au désir <le l'honorable ministre,
et je vais lui faire parvenir un paragraphe que je me
propose de présenter plus tard.

M. WALLACE : Je pense que cette clause est
arbitraire et ne répondra pas à son objet. Je
reconnais le tort d'employer pour peser 3 tonnes
une balance faite pour n'en peser que deux. C'est
une offense punissable d'une façon quelconque, mais
supposez qu'un marchand ait une balance pour
peser deux tonnes avec quatre poids (le mille tivres
chacun, et qu'il en perde un, puis, qu'il en achète un
autre et retrouve enfin le premier, le seul fait
d'avoir cinq poids en sa possession le rendrait pas-
sible d'une amende de $10.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : En prentnt l'exemple donné par l'hono-
rable député, il n'est pas vraisemblable qu'on
perde un poids aussi lourd. Cette clause a seule-
ment pour objet de l'atteindre s'il abuse de la force
allouée à sa bîdance. en ajoutant un poids addi-
tionnel qui force la balance et la rend inexacte.
Nous ne voulons pas empêcher la substitution d'un
poids à un autre s'ils pèsent autant.

M. WALLACE: Prenez les balances employées
dans tous pays pour peser les chargements de
chariots de toute espèce. Un bomme arrive avec
une charge et place sa voiture sur la balance. Ni
l'homiime qui amène la charge, ni celui qui la pèse
ne connaissent son poids, mais il se trouve que ce
poids dépasse de cent ou deux cents livres la force
garantie <le la balance. Si le propriétaire de la
balanice met un poids de plus pour s'assurer du
poids exact, il devient passible d'une amende <le
810. Ceci est, je crois, un peu trop arbitraire.

Le MINISTRE DU REVENU DE lý'INTÉ-
RIEUR : Notre objet est le protéger le public en
tena mt aussi longtemps que possible ces balances dans
un état satisfaisant pour rendre justice à tout le
monde.

. M. WALLACE : L'honorable ministre admettra
avet: moi que le propriétaire de balances n'est pas
désireux de les détruire et de les rendre hors de
service en les surchargeant, pas plus qu'un homme
ne s'amiise à briser sa voiture en y nettant une
::liarge excessive. On peut à cet égard s'en rapporter
à l'instinct individuel de conservation. Mais un

homme peut par inadvertance placer sur une balance
un chargement dépassant de quelques livres ou de
100 livres même la capacité fixée, et dans ce cas, il
s'expose à $10 d'amende.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Les gens sont exposés à surcharger, mnie
le propriétaire d'une voiture peut surcharger.
L'appât lu gain dans toutes les circonstances (le la
vie pousse quelquefois l'honiie à surcharger. Si
les balances étaient inspectées et que les inspecteurs
n'eussent pas ne responsabilité, nous pourrions <lire:
Si vous voulez briser vos balances, brisez-les. Mais
sans briser leurs balances, ils peuvent les affaiblir
en les surchargeant, et une balance petit ainsi ne pas
rester juste aussi longtemps qu'elle aurait dû l'être.

M. IHENDERSON: Avant de clore la discus-
sion sur ce bill, je désire attirer l'attention de l'ho-
norable miuistre sur une question (lui a déjà été
soulevée dans une occasion précédente, ii propos
d'un bill de la nature de celui-ci. Je veux parler
<le la note que l'inspecteur fait généraleient payer
pour le transport des poids étalons nécessaires à
l'inspection des balances. Cette inspection soulève
souvent les mécontentements, mais je suis certain
qu'il y aurait beaucoup moins <le plaintes, si on ne
faisait pas payer ce transport. Dans bien des cas,
cette note ne me paraît pas juste.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Ceci peut être réglé par un arrêté <lu
conseil. On m'a déjà fait des représentations à ce
sujet, et tout ce que je puis dlire pour le mouent,
c'est que j'étudierai la question. Nous somnmes très
sévères à propos de ces dépenses pour le tîansport
des poids, et l'inspecteur qtui les fait, est obligé d'en
rendre compte jusqu'au dernier son. Dans tous les
cas, je m'occuperai de l'affaire.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. WALLACE : Puis-je demander au ministre
s'il a l'intention de faire quelque chose à propos de
ce que je lui ai demandé l'autre jour, c'est-à-dire
de faire mesurer les bidons à lait et <le leur appo-
ser une marque en indiquant la capacité ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: J'aimerais beaucoup avoir une entrevue
avec l'honorable deputé (M. Wallace) avant que
cette quostion revienne sur le tapis. J'ai ici les
Débatn de 1893, dans lesquels une longue dliscus-
sion au sujet les bidons à lait et <les laitiers qui
substituent des bidons de 9ý gallons aux bidons le
8 gallons. J'ai relu attentivement tout le débat,
mais sans y trouver une seule reconnandation pra-
tique. J'étudierai de nouveau la question, et en
attendant, si l'honorable député a quelques moyens
à proposer, je lui en serai reconnaissant.

FALSIFICATION DES ALIMENTS.

L'ordre du jour suivant est le bill (n 72) con-
cernant la falsification des alimients.

M. FOSTER : Je vois que l'honorable ministre
du Revenu de l'intérieur a plusieurs autres bills
sur l'ordre du jour, et comme l'ex-contrôleur du
Revenu de l'intérieur (M. Vool) est absent et qu'il
tient beaucoup à prendre part à la discussion le ce
bill, je demanderai à l'honorable ministre, s'il n'y
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voit pas d'inconvénient, de laisser ce bill en sus-
penis.

Le 'MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Très bien.

INSPECTION' PU GAZ.

Le bill (n' 73) modifiant l'Acte concernant l'ins-
pection (lu gaz est lu la deuxième fois, et la
Chambre se forme en comité sur le dit bill.

(En comité.)

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Fleuri Joly de Lotbinière) : Je
désire donner quelqlues explications ait sujet dle ces
amendements. 1 usqu'à présent, les compagnies le
gaz ont toujours été classifiées d'après le nombre
d'acheteurs ou consommateurs. On propose à l'ave-
nir (le les classitier d'après le nombre des gazomè-
tres, car dlans lbeaucoup (le cas, l'acheteur emploie
plus d'un gazomètre. Surtout lorsqu'il sagit de
compagnies érigées en corporation, la classincation
est nécessaire, pour déterminer la proportion les
honoraires que chaque compagnie a à payer pour
les épreuves périodiques <le lia pureté et dlu pouvoir
lumineux du gaz fourni. L'honoraire d'inspection
est le nime pour toutes les com-pagiies, quel que
soit leur rang. .

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

INSPEC'LTION )U PETROLE.

Le bill (n' 74) pour amiender l'Acte concernant
l'iispetion -lu1 pétrole est lu la deuxième fois, et
la Chambre se forme en comité pour le discuter

(En comité.)

Sir CHARLES-HIBBEIRT TUPPER: J'aime-
rais à demaander à lhonoerable ministre,-non a
propos de ce bill enr particulier-s'il n'a pas songé
il adopter uni autre ionIe de rédaction pour ses

biills. Arr ministère <le la Marine, par e.emnple, et
das quelques autres, au lieu d'employer ce mode <le
retrancher ii mot dans une certaine ligne et le
remplacer par uit autre, ce qui nou!s oblige à ren-
voyer aux statuts antérieurs, tout l'article à amen-
der est albrogé et rédigé dle iouveau tel qu'amnend)lé.
Ce mode est plus coiionode pour tout le monde.

Le MINISTRE 111U REVENU DE L'IN''E-
RI EUR : l'arets (Ie c'est plus commode et c'est
lit imtliode qui it été itdoptée pour le bill des falsifi-
cationi. Mais dans le cas actuel, le sens est si
clair. ...

d'huile dangereuse, d'huile faisant explosion à un
degré inférieure à 85, qui est le degré convenu,
c'est qu'elle doit être extraite <le barils portant la
marque d'inspection. Autrement, il y aurait du
danger, surtout dans certaines parties du pays, où
il se fait tant <le contrebande.

Si nos fonctionnaires ie peuvent pas réussir à
prouver (lue cette huile est réellement gardée ou
offerte en vente, nous échouons dans notre pour-
suite, bien qu'il soit évident que c'est <le l'huile
de contrebande. En ajoutant les mots " ou aura
en sa possession ", le simple fait de la trouver dans
<les barils nie portant pas la marque d'inspection ou
en contravention avec la loi, établit clairement le
cas. Il est difficile de trouver quelle est l'intention
<le l'individu, et c'est ce qu'il faut faire quand la
loi dit, " pour offrir en vente." Dans les cas de
distillation illicite, nous punissons celui qui a l'a-
lainbie illicite en sa possession, et nous n'avons pas
à nous.4 enqlruérir îles motifs qui l'ont poussé à avoir
cet alambic en sa possession.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

AMEN]MEN'TS À L'ACTE DU REVENU DE
L'INTÉRIEUR.

Le bill (nr 75) pour anender de nouveau l'Acte
dI Revenu <le l'intérieur est lu la deuxième fois, et
la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Article 1.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ.
RIEUR : Il s'agit ici d'un article nouveau destiné
à définir les imots " bière," " moût " ou " liquide
à fermentation " tels qu'appliqués aux distilleries.
Ces définitions sont nécessaires pour les fins du
revenu, et pour qu'l n'y ait pas de doute sur ce qui
constitue <le la bière, du moût ou dIui liquide à fer-
ruentation.

NI. FOSTER : Comment se lit tout l'article tel
qu'aineidé '! Nous voulons en connaître le sens.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Il rie s'agit que <le donner lit définition
exacte <les mots " bière ", " not ", et " liq uide à
fermentation ". Les mots tels qu'appliqués aux dis-
tilleries signifient et comprennent toute liqueur
fermenthe ou non fermentée, faite en tout ou en
part ie le gratin, de tuait oit <le quelque imratière sac-
clarme.

Article 2.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
bienr crteuLET, que je Tie TpP : I RIEUR : Cet article a pour but de remédier à

beinconvénient qu'il y a à traisporter des barils de
L. M INIST'< E 1)U3 REVEN U DE L'INT- 2-> gallons, qui sont les plus petits que la loi auto-

RI EUR: certaineent. d'admets qu'il est pré- lise. Poir faciliter les transactions nous les rèdui-
férabîle, en général, de rédiger les bills dans lit formle sos 10 gallons.
qu'ind<l ique bloniorable député, mais quelques iiots A ticle 3.stilisent a expliquer le sens de cet amendement.
La loi actuelle défend, sous peine (l'end, de Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
- garder ou otîrir en vente, pour l'usage, arr Cainada, RIEUR : L'esprit et l'intention de la loi sont bien

dui pétrole qui ie sera pas comtenru danîrs dles colis clairs, mais la rédaction en est défectueuse. Nous
marqués." Le comité comprendra <le lit seule avons échoué dans plusieurs poursuites et nous vou-
garantie qulle nous ayons qu'il nie sera pas fait isage lonrs amender la loi dle manière il répondre aux ob-

M. FosTER.
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jections légales qui ont été soulevées. A la première
ligne du paragraphe " e " on lit " aura en sa pos-
session, en quelque endroit que ce soit quelque
alambic ". Nous avons été déboutés d'une poursuite
parce que la lai telle qu'elle est aujourd'hui dit :
" Celui qui sera trouvé en possession d'un alambic
illicite (lans sa maison onu sur son terrain " et l'alam-
bic avait été trouvé sur le terrain du voisin. C'est
pour cela que nous ajoutons " en quelque endroit
que ce soit."

A l'article 30, nous avons ajouté " ou aidera à
cacher ". Quand nous trouvons un alambic dans
une cave et que nous voulons faire punirle coupable,
il plaide qu'il a été mis là par une personne in-
connue, ou qu'il avait loué sa cave à un autre. Par
cet amendement, nous pourrons atteindre le cou-
pable.

L'article 4 est pour répondre au changement dans
le tarif, lorsqu'un droit supplémentaire de 10 cents
par livre a été imposé sur tout le tabac. Les inar-
chauds le tabac qui le vendent par paquets d'un
dixième de livre y apposent un timbre le la valeur
du droit. Lorsque le tarif a été changé, ils ont
demandé au gouvernement de changer le poids les
paquets et la dénomination des timbres, car pour
plus de facilité, ils avaient pris l'habitude de vendre
leur tabac par multiples de 5 centins ; on comprend
Flinconvénient de vendre 11 centins un paquet de
tabac qui se vendait autrefois 10 centins.

M. FOSTER: Qu'a-t-on fait dans l'intervalle?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Nous avons été obligés d'émettre de
nouveaux timbres.

M. FOSTER : Vous n'aviez pas ce droit.

LE MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je crains que nous n'avions employé quel-
ques-uns le ces timbres sans y être autorisés. Il
nous fallait répondre aux exigences du commerce.

Le changement dans le tarif avait pris les com-
tierçants par surprise ; ils avaient importé plu-
sieurs millions de livres de tabac, ne croyant pas
que le droit serait appliqué de cette manière. Ils
sc sont adressés au gouvernement, et nous avons
cru qu'il était de notre devoir de leur venir en aide.
I ans les circonstances, nous avons cru qu'il n'yavait
jas le mal à changer la dénomination des timbres
pour éviter une plus grande difficulté.

M. FOSTER : L'honorable ministre n'a peut-
.tre rien fait <le mal, mais il a sûrement commis
unme illégalité. Un an après le changement, il vient
demander au parlement de voter nue loi, et il avoue
naïvement qu'il a violé la loi existante. Il retarde
d'un an sur le ministre les Finances, tandis qu'il
aulait dû niai-cher de front avec lui. Le parlement
ne peut pas approuver une pareille conduite.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Tout ce que je puis faire, c'est de m'en
rapporter à la clémence de la Chambre, et j'espère
que l'honorable député n'aura jamais rien de plus
grave à me reprocher.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

L'ordre du jour étant appelé sur le bill (n° 76)
pourvoyant à l'abolition de l'Acte des pensions du
service public et à la retraite les membres du ser-
vice public (M. Mulock),

M. FOSTER : J'espère que l'honorable premier
ministre ne commencera pas la discussion sur ce
bill à cette heure de la nuit. C'est une question
très importante.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Nous n'avons pas fait beaucoup de progrès
aujourd'hui, et les travaux de la session ne sont
guère avancés. -le n'entrevois pas encore le jour
de la prorogation.

M. FOSTER : Je ne crois pas que la Chambre
soit prête à discuter ce bill ce soir. Si nous en
prenions un autre moins important, comme celui
du cens électoral, par exemple.

Le PREMIER MINISTRE : Je crois que l'op-
position n'est pas prête non plus à discutcr le bill
du cens électoral. Je consens à ce que la séance
soit levée, mais il faut qu'il soit entendu que nous
siégerons tard la semaine prochaine.

M. FOSTER : Il ne faut pas siéger trop tard;
c'est mauvais pour la santé.

VACANCE DANS PRINCE-OUEST, I.P.-E.

M. FOSTER: Avant de lever la séance, l'hono-
rable premier ministre peut-il nous lire si le prési-
dent d'4lection de Prince-ouest, Ile du Prince-
Edouard, a été nommé?

Le PREMIER MINISTRE : Pas encore.

Sir CHARLES - HIBBERT TUPPER: Vous
n'avez plus que jusqu'à minuit ce soir pour le nom-
mer.

Le PREMIER MINISTRE : Comment cela?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Vous
avez dit hier qu'il serait nommé aujourfl'hui.

Le PREMIER MINISTRE : Je ne crois pas;
aujourd'hui ou plus tard.

Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à 10
heures du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 21 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

M. FOSTER: L'honorable ministre y met tant E NORD-OU EST.
le bonne grâce que je retire ma protestation. Il

ne s'est pas occupé les pauvres chiqueurs, ni des 1 BELCOURT: Je propose-
pauvres fumeurs ; il n'a songé qu'à faire l'affaire
les monopoleurs. Que la requête de James-J. Gillies et autres, présentée

ce jour,-demandant qu'il leur soit permis de soumettre
Le bill est rapporté,lu la troisième fois et adopté. à la Chambre une pétition pour une charte sous le nom de
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Compagnie du ehemin de fer de l'Alaska et du Nord- M 'ORATEUR: 'Ouest,-niîonostant 'expiration du délai fixé pour pré- ,: ao iu . Wallac
senter des pétitions en o1bteintion de bills privés, soit lue et l'avait appuyée.
reçue. et renivoyée au corité des ordres permanenats.

M. BE'R4'ERON : Je consitlére cette procédure Si l'honoralle député de Trois-Rivières désire avoircomme très irrégihere. 'le ne veux pas soulever ihonneuir de voir son nom tigtrier au h'as de cetted objection, iits comme e'est la leixièine motion motion. je ie vois pas pourquoi ce plaisir uni seraitde ce gelire que nous iLVOins aujourd'hui, je ferai r ef usé.
remiarqer que nous établissons un hie u mauvais Le but de cette motion est que cette déclarationpreceenlet, en permettai t ces compagnies le venir ainsi quie celle le l'honorable président de cetteaim dlevant le parlement, ciar les règlements de la Chambre soient renvoyées devant le comité per.Chaimbre sont connus ou devraient être coiinis, manent des privilèges et élections pour- s'enquérir

des faits, étudier les questionts légales qui en dé-le î'> E HNISTlR E :C nest pas un coulent et trouver les précédents îparlementairesprecedent, 'est une coitiiiia. qui s'appliquent à l'espèce, faire rapport à cette
Chambre <lu résultat le l'einîtiête et s'assurer si desM. HERIHt N : ( 'est une très lauvaise cou- procédures ultérieures, et lEsquelles, devraient êtretui me c est tnt abus prises par cette Chambre en l'espèce.
elUne enquête par le comité les privilèges et

t MiI lections, sur les questions légales et les faits telsl<lPl\'lUVILI:( DEl~ M. L>M UN.AIU. <ur ie rapportés par la déclaratioi lie pourrait avoir
M. M A RCOTI"TE : 'Je propîose la résolution s- d'a.tre résulta t tue de dét"rmin'er si l'honorablevaNIite. député de Richelieu (M. lBrunleau) a donné sa dé.-

înission. ou s'il est encore mlenibre dle la (iambr'e.Que François-Artliuir Marcotte, député du comté de Ava t d'aller plns loir), il est bo lie consulter laChaipflaiîn a lu Chambre (les Communes. avant déclaré i e p us mn dtute datde sotn siège qu'il est informé d'uie mnie4,re digne de foi t oir quelle procédure un député doitet qu il croit povoir établir que M. Arthuir-Aimé Bru- suivre poir donner sa démissioi. Cette loi nousnieau, lors détî té di district électral de Richelieu cri l trouvons ant chap. 13 les Statuts revisés ducette Chambre o pieniodn le présente session n darle- nada, article 5, paragraphi 2. L'article 5 ditment, sî-gîîhîu. sou i îiteitionite résigner sarit innidt, conflormiîénenit aux prescriptiots du statut ù cette fin. it un député petut donner sa déîîission de viveQue M. Joseph Gtodbout. député dii district électoral de VOix dlanîs la Chambre. Putîis le paragraphe 2 in-Beauce. et M. John iMcMillan, député du district électo- .lilae aie
rai de .Hron-rnd,ont été témoins de la déclaration àe autre maière:cette ito. Ce député pourra adresser et faire remettre à l'Orai-Qu'il croit ieuvoir établir que la dite dclartion est le tour une déclaration de son intention de remettre sondocuent aentionié dans lu déclaration sdivatet faite à mandat, par un écrit soirs ses seing et sceau, devant deuxcette Chamnbre rar Son Do9eur l'tattîr me la Chambre ténoins, laquelle déclaration pourra etre ainsi faite etdes Comunes le 14 mars l8e:- remise, soir durant urne session du parlement, soit dans" Avant d aser à 'ordre ui jour je déire fire 'intervalle entre deux sessions; et l'Orateur en recevant« nrt à le Cianmre d'usne qucstoi a de privilègequi a étê cette déclaration adressera immédiatement sou mandat,heiitonIle épar li presse coni e affectant le siège d'un sous ses seing et sceau, au greffier de la Couronne enlui'oure! a let le député de m lsicleiei. On reuirte chancellerie, lui enjoignant d'émettre un bref pour l'élee-" e j i ird.i cetet démis ion. leujnd reçue. j'i- (lti n nouveau député. eri remplacement du démis-rais iîiîéetio.teLest éuis mn mo idat pour ine noir- .ioninilire, et un bref émanera eri coiséuuence ; et unev"Ie élention. Les seurs raports que i e s vec . inscription de la déclaration ainsi remise à l'Orateur seraPrim~eiru pendanat cette sesyicatr. remntuent ;' v*eidredi enisuite faite dans; les journaux de lit Chamrtbre.matin. Je venais d'arriver à mon bureau lorsque M.

Dritnea u est entré. Il ii'a deinindé si j'avais r çu une Le prehier point lire je sig.alerai à l'attentionlettre le lui. Je lui iai répondu négativenent. Il imedit e la emie p que oie sileait tentionS1'il venat retirer «île lettre qu'il rn'avait adressée. (l CInbire, c'est de savoir si les faits te% quee i dis dat'itiendre un ioneit ei que i'allais dépouiller rapportés, er les suipposanît absolument vrais, cons-non courrier, '. re iu' . a <s pisencore iî'ert îe ietle titient mere lémaissioi réelle <le la part de l'hono.lettre. Jie luii montrai celles4 qri <n'étaient pnas encore 1,,i le dp uoi u late ened<c<lehet eset il inl'en désigna une qu'il prétendaiit avoir rablrdépté <le Riclelieu, , en d'autres termes,affraichie de ses initiales. Je lui demandai si l'adresse s'il a, ion seulement signifie soi intentioni leet les initiales daf1i rnehinsserient étarient <le aina. et W.mvissionner, mais s'il a, (le plus, fait parvenir cetteleflerpodt t1frelaieei let, rien drdéit (lsconten u de lat lettre, et .ie ne lui en ai rien demand, mais intention a <iltr de la Chamtbre <les Communes.
jelui n.i remis ]la lett ré intte te et il l'et emportée. Autant >Mces cieux faits retsstrtenit dle lit dlélarration qiqu'il tircet pssibli de le savoir, lia lettre vîeniit du bureau vient d'tre faite, il peut y avoir lieu 4 ine en<uête.c Poste. parce quIe je ne l'avais upas ,ue rnuluatrav'ant. Je .\ s'il ressott chîtie"tt, <les faits tels (Ilerientionne ces faits pour qu'il i'y tait, pas d'erreur à cesujet, en tant que je suis concernré." rapportés 'lie l'hotorable député rie s'est pas con-Que cette dée arationr de dérmiission a été faite et tiré- formé aux deux conditions <ue 'e viens d'expliursentée anx teries du paragralpe 3 le la clause 5 du1r cia- c'est-à-dire, s'il " 'a ias fait C<u îitte son ilqteu-pitre 2 des Statuts revisés du Caniada, et ceperilint, le ti -ait t, de sin alia s fait n r en.

lit Arthur-Aimé Bruneau continue à siéger dans la i d démissinner et s'il n'a pas fait parvenirChamiore des Communes. son intention à l'Orateur, je prétends qie, dans ceQue cette déclaration niusi que celle <le l'honorable cars lià il l'y a îs lieu (le faire tIlle enquête.presiient de cette Chambre. soient renvo.yées devant le I et t d'après la d<éclaratio n enu est faitecomité tuernen:inît des privilges et élections iur s'ea s évidet dps a éclaaii est faitequérir dles fits,étudier les questions légalesqui en décou- ici que si l'honrable député de Richelier (M. Brt-lent et troîner les précédets tarletiertaires qui s'aîplîli- neau) a ern en aucun temps l'intention dle délmis.qureiit lut'siée fauire rappirort à cette Chambre <lu résul- sionurer,-, il n'a, lia fait envoyer' à l'Oratemîr miietat de P'eiquéte, et 'assur'r si des pîrocédures urltérieumres, d ar, tion % so itte tii le eettre urn tun-et lesquelles. devraient ttre prises par cette Chambre en déclaration dl'espèce. dat. Pour bien établir ce point, je vais citer at
long lai déclara tion <le l'honorable dtputé de Chami-Sir AD)OLPHlE CARON , Punis-je le!taiitd(ertjtie plain <.M. Marcortte). Il dlitmiron 11n1m soit slbstitité à celui le l'honorable lé-

puté d'ork-ouest (NI. Vallace), comme tpppuyant qu'il est informé d'une manière digne de foi et qu'ilcette eritpouoir établir que M Arthur-A imé Bruneaultorsce.t motio x député du district électoral de Richelieu en cette Uham-
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bre a. pendant la présente session du parlement. signifié été entre les mains de l'Orateur. On peut dire, et
son intention de résigner soin mandat,eonformément aux il n'y a pas (le doute qu'on dira, que NI. Bruneau
prescriptions du statut à cette fin.

Que M. Joseph Godbout, député du district électoral de n'avait pas le droit de reprend'e sa lettre. ,Je n'ad-
Beauce, et M. John MeMillan, député du distrieté ecto- mets pas cette prétention. Tant que l'Orateur
ril de Rurou-sud, ont été témoins de la déclaration à n'était pias en possession d'une déclaration écrite
cette fin.1desnitnin(edmsineiétilbr(e

Qu'il croit pouvoir établir que la dite déclaration est le de son intention de démissionner, il était libre de
document mentionné dans la déclaration suivante faite à changer d'idée et de revenir sur son action, tant
vette Chambre par Son lonneur l Orateur de ia Chambre qu ,'el e n'était pas complète. Remnarquous bien que
des 'ummunes le 14 mars 1898 : . la lettre de démission n'a jamais été en la possessionA vant de passer à l'ordre du jour, je désire faire part ,
t la Chambre d'une question de privilège qui a été men- de ['Orateur, et que ce dernier ne pouvait rien faire

tinimée ear la presse comme affectant le siège d'un houo- au sujet le cette déclaration. Remarquons bien,
rzble député, le député de Richelieu. On.,r:tpîorte que aussi, la dernière phrase du paragraphe que je viensj'ai reçu cette demîssion. L'eussé-je reçue,) îaurais imnné-
dimtement émis mon mandat pour une nouvelle élection, f e citer
Los s*als rapports que j'ai eus avec M. lruneau pendant .
eette session, reinontent à vendredi matin. Je venais Et une insoriotion de la déclaration ainsi remise à
l'arriver à mon bureau lorsque M. Bruneau est entré. Il l'orateur sera ensuite faite dans les journaux de la
m'a demandé si j'avais reçu une lettre de lui. Je Ia ai Chambre,
répondu négativeinent. Il me dit qu'il venait retirer uneletre qu'il m'avait adressée. Je lui dis d'attendre un Il est évident qu'une inseription ne pouvait pas

oitiniti et que j'allais dépouiller mon courrier, car Je être faite laits les journaux <le la (hambre, puis<ue
n 'a vais pas encore ouvert une seule de mes lettres. Je lin
umontrati celles qui n'étaient pas encore d cachetées, et il lit lettre de déminsioni n'a jamais été entre les mains
mî'eu désigna une qu'il irétendait avoir :ffranchie de ses de l'Orateur.
ititiales. Je lui demandai si l'îîdresse et les initiales Supposons qu'au lieu d'envoyer sa démission part al'ranchissement étaient de sa main, et il tme répondit i
alirmattivenent. Il ne m'a rien dit du contenu de la a poste, M. Bruneau Vedt portee lui-même a 'Ora.
lvttreat le ne lui en ai rien demandé, niais je lui ai remis teuir, comme il pouvait le faire, et qu'au monent
hi lettre intacte, et il l'a emportée. Autant qu'il m'est même oit il la reinettit à l'Orateur, il eût. changé
possible de le savoir, la lettre venait <lu bureau de poste, d'idée et eût voulu la reprendre, il avait le droittrce que je ne l'avais paq vue auparavant. Je mentionne .I
ces faits psour qu'il n'y ait pas d'erreur à ce sujet, en tant et le pouvoir de le faire. Ce serait donner à la loi
que je suis concerné." soit interprétation la plus étroite et la mîoins con-

Dans cette déclaratioin, les deux faits sontallégués. forme à la jurisprudence que le prétendre qu'avant
Je quettus leaits qelleft nt nt soné s tue i l'Orateur eut été eu etat d'agir ait injet <le cette

e sutrpose que tous les faits qu'elle contient snlt fntission, le député qui l'avait eivoyée n'avait passtictement j vrai, sans quil soit uesoi d'une le droit le la reprendre. La demiss'io pour être
titite, et je suppose aussi qu ils sont aussi prou complète doit passer par toutes les opérations

es quapour'raietnt 'étr'e devtant tun coite. décrites dais la loi, et tant que la dernière n'est
Lia déclaation contient quatre allégatiops : as accomplie, le député qui avait l'intention deirenuiement, qtue l'honorable député de 'Riche. lémissionner pett changer d'idée.lieu a écrit sa demission comme ineimlpre de cette iJe prétends que lorsq u'un député s'est iis danstambttre ;deuxièmement, qu'il l'a ainsi écrite impossibilité de reprendre su démission, il le petit

prSence (le deux mnemibres le cette Chambre, l'lio~ plus retenir son mandat t mais jusqu'ià ce qie l'Ora-ittti-tÎtde député dle la Beiluce (M. iodlaoîit) et l'hoç.nble dptdel e ( l teur soit en état <le déclarer qu'il a reent la lettre lenorable député de Huron (NI. McMillan) ; troi- démission, le député peut la reprendre, et je ne voissieement, qu'tprès avoir mis par écrit son iten. pas quel besoin il y a d'une enquête dans cettetion dle remlîettre soni mandat, eu présence de leux, qil e
letaffaire.mtembres titi parlement, il a iis le documeuntdans Nou's admettons que toits les faits relatés dansUne enveloppe et l'a mis à la poste à l'adresse le cette déclaration sont vnrs, at que tout s'est passét Orateur ; quatrièmement, que l'honorable député tel qu'il est dit ici ; nous adrettons que M. Bru-de Richelieu (M. P>runeau) est allé trouver 'Orat nean a eti l'intentiou <le remettre son iandat, qu'ilttur et lui al deniîuidé de lui remettre sa lettre, et a écrit sa démission en présence de deux membreselle wi. a été relmise sans avoir été ouverte. de cette Chambre qii ont signé comme témoins,

D apres ces faits, il serait prouve que M., Bru- qu'il l'a adressée à 1 Orateur et mise à la poste, etneau avait l'intention <le ldéuissionner, qu'après îqu'après l'avoir mise à la poste et avant que l'Ora-
avoir déclaré cette intention en présetnce dle deux tetîr eût pu agir, il a dermandé à se faire remettretétmoins, conformément aux dispositions du statut, sa lettre, qui nt'avait pas été ouverte et ait sujet dle1 a mis le document à la poste à l'adresse (le l'Ora- laquelle l'Orateur' n'avait rien fait. Dans ces cir-teur, mais qu'il a lui-imine emuipèclé qu'il lui par' constances, lhonorsale député t'a pas complété sonivint. Aintsi, la dernière condition requise par intention le démissionner, et il est encore maemlarela loi, ce qui rendrait la démission complète, n a de cette Chambre.
pa~s étéL* renmplie, c'est-àî'dire que la déclaraition ecas'ite rleo temie, le airqe sn dclationT Cette afFaire doit, à mon sens, être interprétée(ýen-ite de sonr intention le remettre son mandat e la maîînière la plus large, et si un député prétendjamtais été retmise à l'Orateur, comme le veut lai I être encore membre de cette Chambre tant qu'il
File dit : n'est pas évident et nanifeste qu'il a cessé île l'être,

Eu adressant et faisant remettre à l'Orateur une décla- son intention devrait être respectée. Quelle qu'ait
ration de son intention de remettre son mandat, par un été son intention antérieurement, il en avait changéécrit sous ses seing et sceau devant deux témoins, soit avant que l'Orateur eut pu agir ou faire une inscrip-durant une session du parlement, soit dans l'intervalle , .
tle deux sessions. tion dans ls journaux de la hambre. M. Bruneau

est allé reprendre soni document, indiquant claire-
Les faits démontrent que quelle qu'ait pu être ment, par cette démarche, soit intention de ne pas

l'intention de M. Bruneau, il a plus tard changé remettre soit mandat. et de continuer à être un
d'idée et à eîmpêché la lettre dans laquelle il avait membre de cette Chambre.
exprimé son intention <le démissionner, d'être Dns ces circonstances, je maintiens qu'il n'y a
remise à l'Orateur. Sa déclaration n'a donc~jaimais pas lieu à instituer une enquête et qu'il n'y a aucun
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bon résultat à espérer (le continuer à nous occuper Voyons ce que cela veut dire. Le statut (ue
plus longtemps de cette affaire. l'honorable premier ministre nous a cité décrète e

Sir CHARLES-HIJBERT TUPPER: Je ne <
crois pas -NI. l'Orateur, que le discours de l'hono- Le député qui aura ainsi offert sa démission sera censé
rable premssier ministre satisfasse complètement la avoir sons
députation, et encore moins ceux d'entre nous qui
sont portés à réserver leur impartialité avant le se
prononcer définitivement sur ce que comportent les ministre s'est borné à la déclaration (le l'Orateur, et
faits qui nous sont soumis, relativement à l'inter- avec tout le respect que j'ai pour le président de
prétation <le ce statut. cette Chanîbre, sans vouloir insinuer quoi que ce

Conune une les raisons qui me portent à croire soit cntre son caractère, son honorabilité et son
qule ce dis<olurs n'est pas tout à fait satisfaisant, je intégrité, je vais tâcher <le démosîtrer (ie cette
rappellerai la coutume presque invariable de ce déclaration na aucune valeur pour établir lm faits
parlement et de celui d'Angleterre de renvoyer de- <lui doivent être soumis ai comité. Il n'y pas le
vant le conité approprié-j'allais dire la plus simple I moindre <oute que ce comité, si l'affaire lui était
question mettant en doute le droit de qui que ce soumise, ne serait lié en aucune façon par cette dé-
soit d'occuper un siège dans le parlement. Cette claration <e l'Orateur, mais qu'il serait tenu de
coutume est basée sur le pi incipe qu'un représen- l'examiner et de la discuter, tandis que honorable
tant du peuple dans un parlement constitué comme premier ministre s'eu sert pui empêcher toute en-
le nôtre, doit toujours être prêt à répondre à la quête ultérieure.
moindre insinuation contre le droit qu'il a d'oecu- Le but <le renvoyer la question devant le comité
per son siège. est 'le rendre certains faits que l'Orateur a pu, avec

Je me rappelle un cas que je soumettrai tout a les wcîllesres intentions, considérer comme sas im-
1heure à la considération <le cette Chambre, dans portance, mais qui, vesant <le sa part, pourraient
lequel le parti libéral prit une attitude très donner ue interprétation toute différente au sta-
tranchee relativement aux faits mettant en doute tut. Alors, sans en dire plus qu'il n'est nécessaire
le droit de l'Orateur d'occuper au siège dans la -et je ne connais aucune saison d'insinuer quoi que
Chambre, sans la moindre eniquête, il vota contre ce soit contre l'Orateur-persoxse ne sait mieux
la résolution niant à cet Orateur le droit d'occuper que lui que cette déclaration n'est qu'une raison <e
un siège parmi nous ; et cependant, après que les plus <le senquérir d'une manière plus complète <les
chefs lu parti libéral eurent pris une attitude faits qu'il rapporte lui-sême, etque cela ne peut, en
aussi déterminée, après qu'ils se furent prononcés aucune nanière, empêcher l'auteur <le cette résolu-
encore plus catégoriquement que le premier mi- tion de prou-er que cette démission a été présentée
nistre vient <le le faire aujourd'hui, l'honorable à l'Orateur aux termes lu paragraphe 3 de l'article
député d'Elgin-ouest (M. Casey), un libéral, se leva 1 d< chapitre 13.
et demanda que l'affaire fut soumise au comité des ýi cela est établi, je n'ai, pour ma part, aucun
privilèges et élections. Cela veut dire que dans loute que le comité recommandera et que la Chain-
cette occasion, le parti libéral renvoya devant le bre décidera que le -siège de l'honorable député <e
comité les privilèges et élections (les faits qu'il Ricselieu est vacant. L'honorable prenier ninis-
avait déclaré ne rien impliquer contre l'Orateur, tre, après avoir discuté une partie seulesent <le la
afin de faire une enquête complète et approfondie résolution, a prétendu qse votre déclaration, M.
sur toutes les circonstances <le l'affaire, pour qu'il l'Orateur, dispose définitivent <es faits, qu'il ny
ne pût y avoir le moindre doute sur le droit de a plus rien à recsercher et qu'il n'y a pas de preuve
l'Orateur ou( de tout autre membre <le cette primâ.fcie.
Chambre d'occuper son siège. Une siepasque ladémission n'ait été faite dans la

Ceci est un exemple de la facilité avec laquelle forme voulse, mais il préteni qu'elle aurait dû être
un homme peut, s'il le veut, présenter une cause remise à l'Orateur et n'a pas pris effet aux termes
sous un jour plausible, primadacie. Mais ici l'ho- du statut. Quelle que puisse être la désision finale,
norable premier ministre a complètement laissé de je suis convaincu que les conseillers du gouverne-
côté un les plus forts arguments le la résolution sent et tous ceux qui comprennent bien le sens
de l'honorable député <le Champlain (M%1. Marcotte). exact <is mot "remise " se diront pas qu'il est

L'honorable premier ministre a discuté toute la parfaitement clair (lue les faits tels que rapportés
résolution, mais il s'est scrupuleusement gardé de par l'Orateur ue constituest pas une <'remise"
faire la moindre allusion ais paragraphe contenant complète, au. sens de la loi. Tout homme impar.
cette preuve prisadfacie, et qlui, si elle est vraie, tial adsettra qu'il y a beaucoup <le chose qui pou-
rend le siège le l'honorable député <le Richelieu tent à croire qu'il y a en, même d'après les expli-
absolument vacant, sans aucune intervention de la cations de l'Orateur, une remise complète, aux
part le l'Orateuir, sans qu'il soit besoin d'une ins- termes <lu statst.
cription dans les journaux de la Chambre, sans Je crois pouvoir établir qu'il y a de forts argu-
qu'il faille observer aucune autre procédure. usents es faveur de cette prétentios. Mais avant
L'honorable premier ministre n'a pas dit un mot <'aller plus loin, je veux qu'il soit bien comprisque
de ce paragraphe de la résolution dont l'importance je ne fais, en ce moment, que 'épondre aux argu-
est démontrée par un simple coup d'oil sur le ments de l'honorable premier iistre, qui s'est
statut borné discuter nue partie de la résolution, laissant

de côté le paragraphe disant que la démnissiomn de
Que cette déclaration de démission a été faite et pré- l'honorable député de Richelieu a été remise à

sentée aux termes du paragraphe 3 de l'article 5 du cha-
pitre 23 des statuts revisés du Canada, et cependant, le l'Orateur aux termes du statut.
dit Arthur-Aimé Bruneau continue à siéger dans la Lassant cela de côté pour sn'e tenir au fait
Chambre des Communes.

Sir WLqLFRID LAURIER.e déclaratiur ai fet aie ea deu
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témîoins (lui étaient membres de cetté Chambre,
que cette déclaration a été signée et scellé par
l'honorable député de Richelieu, que la déclaration
:le l'Orateur se rapportant à cette démission com-
porte qu'elle lui a été mise à la poste par l'hono-
rable député et qu'elle est parvenue aux mains
de l'Orateur et était en sa possession, etque l'hono-
rable député de Richelieu a été obligé de solliciter
la faveur de la reprendre-je prétends que tout cela
constitue une forte présomption primâ facie.

Autant que j'ai pu m'en rendre compte par une
étude sérieuse des autorités et de cet article du
statut, si ces faits ne sont pas réfutés par la preuve
qui sera faite devant le comité, son devoir sera de
faire un rapport dans le sens des conclusions de la
résolution, et de déclarer que le siège de 'hono-
rable député de Richelieu est devenu vacant, parce
que la démission a été faite et présentée aux termes
(lu statut.

Avant d'entrer dans l'exposition des arguments
que je me propose de soumettre à la Chambre,
dans leur ordre respectif, je lois dire que je n'ac-
cepte pas l'interprétation (lue l'honorable premier
ministre donne à cet article du statut. Si cette
interprétation du statut était la bonne, elle vous
placerait, M. l'Orateur, ou tout autre occupant
votre place, dans une position bien embarassante
et bien difficile. Si lorsque toutes les formalités
ont été remplies, il est possible de faire des arran-
gements auxquels l'Orateur serait partie-car avec
cette interprétation, toutes les suppositions sont
permises-celui qui occuperait ce poste serait dans
une position bien embarrassante.

Pour remettre son mandat, un député ne ren-
contre pas ici les mêmes difficultés qu'en Angle-
terre ; mais du moment qu'il accomplit la formalité
indiquée dans le statut, de ce moment-là, il cesse
d'être membre de cette Chambre ; et il n'est pas
au pouvoir de l'Orateur ni de qui que ce soit d'en-
pêcher la loi d'avoir son cours.

Je n'ai pas besoin d'en dire davantage pour faire
voir les soupçons qui pourraient planer sur tous
ceux qui seraient concernés, si, après les formalités
remplies, et après que la démission est passée des
mains du député dans celles de l'Orateur, il était
permis d'éluder la loi par les moyens que l'hono-
rable ministre a lui-même indiqués.

L'honorable ministre prétend que bien que toutes
les formalités aient été remplies, bien que la
démission soit passée des mains du député dans
celler de l'Orateur, tant que ce dernier ne s'est pas
occupé de la question et n'a pas commencé à agir,
ce document est un simple morceau de papier, et
rien de plus. Il nie semble au contraire que même
en Angleterre, où pour démissionner il faut avoir
recours aux Chiltern HunIreds, la loi n'accorde pas
la moindre importance à la connaissance que
l'Orateur petit avoir de cette démission. De même,
ici, pour la sûreté de l'Orateur, pour garantir son
impartialité, la connaissance qu'il peut avoir de
ces choses ne vaut rien.

La question est de savoir si cette démission est
parvenue à l'Orateur. A-t-elle cessé d'être en la
possession du député et est-elle venue en la posses-
sion de l'Orateur?

Pour bien faire voir que la connaissance de
POrateur n'est pis nécessaire, voyons encore ce
paragraphe de l'article cité par l'honorable premier
ministre. " Un député qui aura ainsi offert sa
démission "-il n'est pas question ici de ce que
fera l'Orateur de ce document, s'il le lira, s'il le
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méprisera, on agira en conséquence. Le seul fait
d'offrir sa démission rend le siège vacant, et celui
qui l'offre ainsi cesse d'être un membre de cette
Chambre, sans s'occuper de savoir si l'Orateur en a
eu connaissance, sans savoir s'il a agi ou a négligé
d'agir.

Avant toute autre chose, je ferai remarquer la
procédure irrégulière qu'on a adoptée dans cette
affaire. Je ne veux pas dire que l'honorable député
en est entièrement responsable, mais on se rappelle
que dans l'affaire du député des Deux-Montagnes
en 1876, celui dont le siège était en litige, s'est levé
après la lecture de la résolution, a fait une déclarara-
tion et s'est retiré Dans ce cas-ci, bien que l'hono-
rable député de Richelieu ait été averti la semaine
dernière que la question viendrait devant la
Chambre vendredi dernier, que la discussion ait
ensuite été fixée pour aujourd'hui, dans aucune des
deux occasions, il n'a paru à son siège. Nous
n'avons pas même l'avantage, comme cela sepra-
tique ordinairement, d'avoir une déclaration de la
partie intéressée, comme base de cette discussion.
Quelles sont les choses qu'il convient de renvoyer
devant un comité? Il est clair dans ce cas-ci que
les faits ne sont pas absolument prouvés. A la
face même de la résolution, une enquête est néces-
saire. D'après les meilleures autorités, il suffit de
très peu de choses pour motiver le renvoi devant le
comité, et il serait difficile de trouver dans les
précédents qui existent un cas plus approprié que
celui-ci. Cette procédure n'existe pas en Angle-
terre: c'est une coutume qui nous est propre; et
il nie semble qu'il serait de l'intérêt non seulement
de l'honorable député le Richelieu, mais de tous
les autres députés, d'avoir du comité des privilèges
et élections une prompte et précise interprétation
de la loi sur ce point.

Dans le cas de l'Orateur de la Chambre, eu 1877,
après que la Chambre eut rejeté une résolution
déclarant son siège vacant, l'honorable député
d'Elgin-ouest (M. Casey) qui avait aussi voté contre
la résolution, provoqua une question de privilège et
proposa la motion suivante:

Que l'attention de cette Chambre ayant été appelée sur
les rapports, états et pièces justificatives déposés sur le bu-
reau concernant le paiement d'argent ublic à l'honora-
ble M. Anglin. député de la division électorale de Glou-
cester, pour impressions et papeterie pour le ministère des
Postes, les dits documents soient renvoyés au comité per-
manent des privilèges etélections et qu'il reçoive instruc-
tion de s'enquérir des faits, de rechercher les précédents
et de faire rapport du résultat de ses recherches, et si le
dit honorable T.-W. Anglin a rendu son siège vacant.

Dans ses remarques, sur cette motion l'honorable
député cite fort à propos des cas sur lesquels la
Chambre des Communes d'Angleterre avait jugé
nécessaire de faire des enquêtes. Il a mentionné
le cas d'un des Rotchschild, qui avait continué a
siéger dans la Chambre après avoir été mêlé à une
entreprise du gouvernement. Je ne me rappelle
pas les faits au juste, niais par l'entremise de sa
maison, et à son insu, probablenent, il s'est trouvé
en relations d'affaires avec un des départements.
Dans ce cas-là, bien que la position de ce député
n'eût pas été définie, l'affaire fut renvoyée devant le
comité des privilèges et élections. L'honorable
député d'Elgin-ouest a cité ce cas, pour faire voir
le peu de chose qu'il faut pour renvoyer une affaire
devant ce comité, et il fit cette citation après avoir
prétendu qu'il n'y avait aucone preuve contre M.
Anglin, et après avoir voté contre la résolution
demandant que son siège fût déclaré vacant.
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Permiettez-moi de revenir au discours que l'hono-
rable député d'Elgin-ouest a prononcé .Jans cette
circonstance. Voici ce qu'il disait

Il désirait simplement dire nue, à son avis, cette cause
était une de celles dont un comité de la Chambre devait
s'enquérir. car, sit-vant May, toute cause où il y a
matière à doute doit être renvoyée à un comité.

Je vais citer notre propre autorité, le Dr. Bouri-
not, afin de démontrer que nous avons toujours été
guidés par les précédents que l'honorable député
d'Elgin-ouest a cités dans le temps, et qu'il n'est
pas nécessaire, pour renvoyer une cause à un
comité d'enquête, que la matière soit excessivement
grave.

A la page 199 de Bourinot, je trouve le passage
suivant :

Dans la Chambre des Communes canadienne, comme
dans la Chambre des Communes anglaise, toutes les fois
qu'il s'agit du mandat parlementaire d'un député, et que
la question offre certains doutes, soit en droit, soit en faits,
c'est la coutume de renvoyer l'affaire au comité.

.J'ose (lire que l'honorable député qui a rédigé la
résolution qui nous est souiîse,-et la phraséologie
de la résolution m'autorise à parler ainsi,--n'a
jamais prétendu dire à cette Chambre que la décla-
ration (le l'Orateur était un exposé détaillé de tout
ce qui s'est passé en présence de l'Orateur, et celui-
ci, mieux que personne, sait qu'il n'a pas relaté
tous les faits qui étaient à sa connaissance. Tout
ce que l'Orateur peut dire, c'est qu'il a rapporté à
la Chambre tous les faits qui, suivant lui, étaient
importants, mais il peut bien arriver que des faits
qu'il petit n'avoir pas considéré comme importants
et qu'il peut n'avoir pas relatés, pourraient avoir
une grande portée dans la question.

Bourinot continue :-

Par exemple, dans le cas de M. Perry, de M. J,-S. Mac-
donald et de M. Dunkin. on a révoqué en doute le mandat
de ces députés parce qu'ils occupaient certaines charges
dans les conseils exécutifs de l'Ontario et de Québec. De
même au sujet de M. R.-B. Cutter, qui, lors de sa réélec-
tion, était le payeur d'un chemin de fer du gouvernement.
De même encore au sujet de M. Delorme, accusé de com-
plicité dans la rebellion de la rivière Rouge, de M. An-
glin et autres, accusés d'avoir violé l'Acte concernant
l'indépendance du parlement.

Le premier ministre a pris une part très active à
la cause cle M. Daoist. Dans ce cas, si je me rap-
pelle bien, on déterrait des accusations vieilles de
plusieurs années, au sujet de certaines procédures
prises au criminel contre M. Daoust. A moins que
je ne me trompe grandement,-et j'ai lu, il n'y a
pas bien longtemps, le discours qu'il a prononcé à
cette occasion,--le premier ministre n'a pas pré-
tendu que M. Daoust était coupable de tout ce dont
on l'accusait, mais il a eu bien soin de dire seule-
ment qu'il y avait matière à enquête, et que, si le
député des Deux-Montagnes était coupable de cer-
tains actes qui le rendaient indigne de siéger en
parlement, la bambre devrait le savoir, et le
savoir immédiatement. La cause a été renvoyée à
un comité hostile, au point de vue politique, à M.
Daoust; mais le rapport du comité a été favorable
au prévenu, et l'affaire s'est apaisée.

Mais en 1880, la Chambre a refusé de renvoyer au même
comité une pétition contenant certaines accusations
contre M. Hooper. En 1890, M. Rykert, acensé d'avoir
participé à certaines ventes de bois, fut renvoré devant
le comité des privilèges. Dans d'autres cas, lorsqu'un
crime est prouvé, ou que le prévenu fuit la justice, on a
considéré qu'il y avait lieu de déposer les documents
devant la Chambre,-

Sir CHARLEs-IJIBBiEitT TUPPER.

Après quelques lignes peu importantes, comme
pourra le constater l'honorable monsieur, le Dr.
Bourinot contin ue

Mais toutes les fois qu'il s'agit du mandat ou du carac-
tère d'un député, la Chambre doit toujours procéder avec
prudence et après m ûre délibération.

Fort bien, mais le parlement sait que toutes
sortes le bruits circulent au sujet de la démission
de l'honorable député de Richelieu, et ce qui prouve
l'importance de l'incident, c'est la déclaration
solennelle que vous avez faite à cette Chambre, M.
l'Orateur. Les principaux journaux du pays don.
nent une version entièrement différente des faits
qui se sont passés, et, par considération pour l'Ora-
teur, qui ne peut prendre part à un débat de ce
genre et qui ne peut exprimer aucune opinion à ce
sujet, j'ose (lire que le premier. ministre,-s'il se
rendait parfaitement compte de la responsabilité
qui incombe au président de la Chambre et s'il
considérait que la version de l'Orateur n'est pas
acceptée par une foule de personnes, dans la pro-
vince de Québec ou est situé le comté de Riche-
lipu,-appuierait le renvoi de la question à un
comité qui mettrait la Chambre et le pays en pos-
session de tots les faits et donnerait à l'Orateur
l'occasion d'une justification aussi éclatante que
possible.

Le Dr. Bourinot dit de plus

Le renvoi à un comité est certainement la véritable
procédure à suivre dans tous les cis où il y a des doutes
raisonnables sur les faits et la ligne de conduite à adopter,
surtout lorsqu'il est nécessaire d'étudier les précédents.

Nous n'avons encorè eu aucune cause semblable
à celle-ci, mais il y a des autorités-j'en ai vu quel-
ques-unes---que nous pourrions citer pour établir
quelle interprétation un tribunal donnerait au lan-
gage dn statut et particulièrement au mot "re-
¯ J'argumenîterai sans parler de cette cause sur
mise.
laquelle je reviendrai plus tard. Mais examinons,
par exemple, ce que le premier ministre a discuté-
les autres paragraphes de la résolution. Je pré-
tends que les autorités que j'ai citées sont telles que
la Chambre ferait bien de les étudier, afin de donner
au statut l'interprétation qu'il convient.

En 1876, par exemple, je vois le premier ministre
(M. Laurier) nous donner une raison pourquoi on
devrait renvoyer la cause de M. Daoust à un
comité, parce que, dit-il, bien qu'il y ait vice de
forme, il est bien évident que l'affaire doit être
renvoyée à un comité.

Je ne m'attarderai plus longtemps à examiner ce
qui s'est passé à cette époque, mais je vais dis-
cuter immédiatement l'interprétation du statut,
et j'établirai, je erois, q'il y a au moins sujet à
examen. Prenez la définition du mot " remettre "
cherchez dans Webster et dans Bouvier. Webster
donne la définition du mot pris dans un sens ordi-
naire, et Bouvier, une autorité bien connue, dans
un sens légal.

Webster dit
"Remettre "-mettre quelqu'un en possession d'une

chose.

Bouvier, peut-être d'une manière plus technique,
donne la définition du mot dans son acception
légale -.

Une action par laquelle la personne qui fait la remise
abandonne tout droit de propriété, présent et futur, sur la
chose.
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Et sur ce point, il y a; une très intéressante auto-
rité. Je ne sais pas le nom de la cause, mais tous
pouvez en lire le compte rendu dans les rapports de
Hurlston et Cotînian, t. 5, page 518. Dans cette
cause, on a jugé qu'un avis de délaisser, mis à la
poste à un certain jour, mais qui n'est venu en la
possession du locataire que quelque temps après,
doit être considéré comme délivré le jour qu'on l'a
mis à la poste; car aux termes du bail c'était l'avis
requis, et comme il avait été établi que l'avis avait
-été mis à la poste, le locataire était censé l'avoir
reçu.

Mais, sans m'étendre trop longuement sur le
sujet, laissez-moi vous citer, au sujet de la déli-
vrance des titres, une autorité distinguée, Leake,
dans son traité " Les Contrats," où la question est
savamment étudiée. Il ne faut pas oublier que la
déclaration du député de Richelieu est un titre,
c'est une déclaration qui, aux termes (lu statut,
doit être, devant témoins, signée et scellée. Et nous
savons tous que, quant à la délivrance, la question
même que le premier ministre a soulevée à ce sujet
s'est déjà présentée-à savoir, l'importance qu'il
faut attacher à la connaissance de M. l'Orateur
dans la matière. On a déjà soutenu qu'un titre au
cessionnaire ne pouvait avoir effet sans la connais-
sance de celui-ci. Mais cette question portée
devantla Chambre dus Lords--il n'y a que quelques
années-a été résolue, après ample discussion, dans
un sens contraire aux vues exprimées par le pre-
mnier ministre. Dans une cause importante et bien
connue des avocats qui siègent ici, il a été jugé
qu'un titre à la propriété d'un immeuble peut avoir
son effet et peut être considéré délivré au cession-
naire, sans que celui-ci ait aucune connaissance de
l'existence du titre ou de l'intention du cédant de
lui transférer quelque propriété.

Leake, dans l'édition de son livre en 1892, p.
114, dit :

La remise est nécessaire pour donner effet au titre.
La délivrance peut se faire par la remise du titre, ou par
le consentement de celui qui le détient à ce que l'autre
partie en prenne pos-ession. Untitre signé et scellé. en
possession d'un tiers, est censé dûment délivré.

La délivrance peut aussi se faire en donnant la posses-
sion d'un titre à un tiers pour l'usage et le bénéfice d'une
autre partie, l'intention étant suffisamment exprimée.
La délivrance à un tiers sans explication sur l'intention
ne serait pas suffiaante. La délivrance peut aussi se faire
par une simple déclaration à cet effet; quoique la partie
retienne le titre en sa possession, ou quoique le titre
reste en la possession de son procureur ou de son manda-
taire, sans translation à l'autre partie. Lorsqu'une police
d'assurance signée, scellée et délivrée en présence d'un
témoin par les directeurs d'une compagnie d'assurance a
été laissée au bureau de la compagnie pour envoi à l'as-
suré, dans le cours ordinaire des choses, on a jugé que la
police était valide et liait la compagnie quoique celte-ci
l'ait annulée pendant que cette police était en sa posses-
sion. La reconnaissance par le propriétaire du titre que
tel titre est valide est une preuve suffisante de la déli-
vrance. 'Texécution et la délivrance d'un titre pouvant
être attestées par un témoin qui signe une déctaration
faite en bonne forme et annexée à l'acte à l'effet que le
titre a été signé, scellé et délivré en sa présence.

J'ai lu presque tout le paragraphe, afin d'exposer
la question aussi complètement que possible. Ainsi,
au sujet de la délivrance des titres, nous avons, je
crois, de bons précédents pour nous guider relative-
ment à la signification du mot " remettre " le mot
signifie un acte par lequel cette déclaration passe
des mains du député qui l'a signée, en la possession
de l'Orateur de cette Chambre. Et je prétends que
les faits exposés par l'honorable député de Cham-
pain, faits qui ne sont pas contestés, prouvent à la
Chambre que la déclaration du député de Richelieu
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a été remise entre les mains de l'Orateur et n'en est
sortie que par le consentement et l'acte (le ce dernier.

Je n'ai pas besoin d'examiner les règlements
postaux et de dire qu'une lettre du moment qu'elle a
été mise à la poste passe de la possession de celui
qui l'envoie en celle du destinataire.

Ainsi, M. l'Orateur, je répète que l'on pourrait
examiner une foule l'autorités devant une commis-
sion d'enquête afin de démontrer que, dans le cas
de M. Bruneau, la délivrance a été complète.
J'aimerais savoir, -- et j'espère que l'on nous rensei.
gnera sur ce point, dans le cours de ce débat-
comment on va répondre à cet autre article du
statut.

Je répète que le premier ministre n'a examiné
qu'un seul point de la question, mais qu'il y a deux
points soumis à la considération de ta Chambre.
Le premier ministre a discuté le cas en supposant
exact et admis les faits relatés par Votre Honneur.
Sans s'enquérir davantage, et sans approfondir la
question, le premier ministre a étudié votre décla-
ration, M. l'Orateur, comme si elle comprenait tout.

J'ai essayé à analyser-à la hâte, il est vrai,-
cette déclaration. Le premier ministre a complè-
tement omis d'examiner la déclaration bubséquente,
complète en elle-même et qui n'a aucun rapport avec
votre déclaration, M. l'Orpteur, ou avec quelque
autre déclaration, à savoir'la déclaration de l'hono-
rable député de Champlain, qui dit que la démis-
son de l'honorable député de Richelieu a été
dûment signée, scellée et remise, de fait, aux
termes du paragraphe 3 de l'article 5 du chapitre
15 des statuts revisés du Canada. Le premier
ministre dit qu'il n'en est rien, que l'honorable
député de Champlain est dans l'erreur, et que les
faits démontreraient qu'il n'y a pas eu remise de la
démission. Mais sur quels faits s'appuie cette
prétention. Je demanderai simplement : L'hono-
rable député de Champlain est-il lié par la déclara-
tion de l'Orateur ? Personne ne prétendra cela.
C'est seulement en lisant les paroles de l'Orateur
et en y puisant un argument que l'honorable
député de Champlain a pu faire sa déclaration. Il
semble oiseux, et dans tous les cas, injuste et dérai-
sonnable de prétendre qu'il n'y a pas, primdfacie,
matière à procès, lorsqu'un député de son siège
déclare qu'un des membres a remis sa démission en
bonne forme, quand la loi décrète qu'un député qui
envoie sa démisssion sera; censé avoir rendu son
siège vacant et ne sera plus membre de cette
Chambre.

M. CASEY: Je suis heureux que l'honorable
préopinant ait parlé de ce que nous pouvons appe-
ler l'affaire Anglin, car il n'y a aucune identité entre
les deux cas. Au contraire, les faits prouvés dans
l'affaire Anglin établissent une différence marquée
entre la ligne de conduite que l'on a suivie dans le
temps, et celle que l'honorable député voudrait nous
faire adopter aujourd'hui.

Je prends , aur admis, M. l'Orateur, qu'il ne faut
pas renvoyer à la légère devant le comité des pri-
vilèges et élections toutes les accusations qu'il
peut plaire à une personne de porter. Tout vieux
parlementaire admettra, je crois, qu'il doit y avoir,
pim4facie, matière à enquête, tout comme dans
le cas où les grands jurés envoient un prévenu de-
vant les petits jurés. L'énonciation des faits arti-
culés doit au moins élever un doute dans l'esprit
de la Chambre sur la ligne de conduite à suivre, et
sur la question de savoir si un député a rendu.
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son siège vacant. Or, dans l'affaire Anglin--et
dans ce cas, c'est mon a%,is qui a prévalu en fin de
compte- il n'y avait pas l'ombre d'un doute qu'il y
avait, primâfacie, matière à enquête. L'honorable
député qui a soulevé la question, dans le temps,
l'honorable M. Bowell, aujourd'hlui sir Mackenzie
Bowell. pris les moyens de prouver devant la
Chambre que M. Anpiin avait reça, en paiement le
certaines impressions, (le l'argent du trésor public.
Ce fait, pintfacie, rendait vacant le siège de M.
Anglin. D'un autre côté, on prétendait que M.
Anglin n'ayant pas reçu cet argent en 'ertu d'un
contrat fait avec le gouvernement, n'avait pas violé
le statut régissant la matière. C'était là, M. l'Ora-
teur, le point en litige. Il s'agissait de savoir si le
fait d'avoir reçu de l'argent lu trésor public, autre-
ment qu'en vertu d'un contrat avec le gouverne-
ment, rendait vacant le siège de M. Anglin. Il y
avait doute sur la question, et ce doute était cer-
tainement suffisant pour renvoyer l'affaire au co-
mité des privilèges et élections, pour connaître
les faits avant que cette Chambre se prononçât.

Mais quelle est la chose que nous avons refusé
d'accepter ? L'honorable préopinant (sir Charles-
Hibbert Tupper) a dit que je fus un <le ceux qui
ont prétendu qu'il n'y avait pas la matière à procès.

Je n'ai jamais rien dit de la sorte. J'ai pré-
tendu seulement que l'amendement que l'on faisait
à ce que la Chambre se formât en comité des sub-
sides, amendement qui déclarait vacant le siège de
M. Anglin, j'ai prétendu, dis-je, que cet amende-
ment ne devait pas être adopté avant qu'une en-
quête eût lieu devant le comité des privilèges et.
élections, afin de savoir si l'on devait ou si l'on ne
devait pas accorder à M. Anglin, le bénéfice du
doute. Il y avait là, prina faeie, matière à pro-
cès ; il y avait là une motion à l'effet de priver un
député de son mandat, et cette motion a été juste-
ment rejetée. Je proposai alors de renvoyer l'af-
faire devant le comité des privilèges et élections.
Le cas était entièrement différent de celui que nous
discutons en ce moment. Si l'honorable député de
Champlain eût déclaré que l'honorable député de
Richelieu avait rendu son siège vacant par ce que
celui-ci avait fait, au lieu de demander que l'affaire
fût envoyée au comité des privilèges et élections,
la parité entre les deux cas eût été complète;
mais en ce moment, la Chambre peut facilement en
saisir la différence.

Je considère que la ligne de conduite que j'ai
suivie autrefois en proposant que l'affaire Anglin.
fût renvoyée devant le comité, est en parfaite har-
monie avec l'avis que j'émets, qu'il n'y a rien dans
le cas actuel qui autorise un renvoi devant le
comité des privilèges et élections. Toute la ques-
tion est de savoir s'il y a, primd facie, matière à
procès.

L'honorable député de Pictou (sir Charles-Hib-
bert Tupper) veut renvoyer l'affaire devantle comité
des privilèges et élections, afin d'étudier les précé-
(lents, et il avoue, cependant, dans son discours,
qu'il n'y a pas de précédents. Nous devons donc
nous en raPporter à notre sens commun et à notre
connaissance du droit et de la procédure parlemen-
taires ; et sur ce point; plusieurs, parmi nous, ont
autant d'expérience que l'honorable député.

Je m'adresse au sens commun de la Chambre, et
je demande à quiconque veut donner une interpré-
tation sensée au statut qui nous a été lu, s'il n'est
pas vrai que la démission ne peut être complète,
tant que l'Orateur n'en a pas en connaissance.

M. CAsEY.

L'honorable préopinant a cité une foule d'autorités
en-droit sur des questions de commerce, cession
d'immeubles, de loi commune et de chancellerie.
Je ne vois pas que ces autorités puissent avoir la
moindre portée sur une question de droit parlemen-
taire comme celle-ci.

L'honorable premier ministre a établi, et avec
beaucoup d'à-propos, je crois, qu'il faut le concours
de plusieurs choses pour constituer une démission ;
premièrement, l'intention le résigner; deuxième-
ment, une déclaration par écrit signée devant té-
moins ; troisièmement, la connaissance de l'Orateur.
Je dis que tant que l'Orateur n'a pas eu connais-
sance de la démission, que ce soit par accident ou
que ce soit avec intention, en ne lisant pas le docu-
ment qu'il a en possession, ou en le rendant de son
plein gré, et sans en avoir pris communication au
député qui le lui a adressé, la démission n'est pas
complète, tant qu'il n'est pas à la connaissance de
l'Orateur que cette démission a été signée devant
deux témoins, cette démission n'est pas complète.

Aucun parlementaire d'expérience, je crois, ne
prendra sur cette question une attitude différente
de la mienne. Je dis donc que même si toutes les
allégations de cette motion étaient vraies, sans
équivoques et sans subtilités, il n'y a pas primd
facie matière à procès, il n'y a pas lieu de renvoyer
l'affaire devant le comité, car dans aucune partie
de la résolution, on ne déclare que l'Orateur a connu
l'intention que M. Bruneau avait de démissionner,
et que l'Orateur a vu la démission que M. Bruneau
aurait signée. Il n'y a, dans la résolution, aucune
allégation à cet effet ; par conséquent il n'y a pas
lieu de mettre en doute le mandat du député de
Richelieu, ou de demander au comité des privilèges
et élections de s'enquérir de l'affaire.

Leake et son traité " Des Contrats " n'ont rien à
faire ici, je crois. Je ne vois pas qu'une présomp-
tion légale de la délivrance d'une lettre mise à la
poste ait quelque portée sur l'interprétation d'une
coutume parlementaire le ce genre. S'il n'y a
aucune allégation que l'Orateur a vu le contenu de
la lettre et que la démission a été portée oflicielle-
ment à sa connaissance, il n'y a rien pour renvoyer
l'affaire devant le comité.

L'honorable député nous a parlé de l'acceptation
de l'intendance du domaine royal du Chiltern
ILundreds en Angleterre. Il ajoute que la connais-
sance de l'Orateur n'y est pas requise. Sans doute,
mais nous n'avons pas de statut semblable au
Canada au sujet de la démission des députés ; en
Angleterre, les membres du parlement ne peuvent
donner leur démission. La seule manière dont un
député peut rendre son siège vacant, c'est d'accep-
ter une charge salariée pour la Couronne: et cette
charge d'intendant du domaine royal du Chiltern
Hundreds est de règle traditionnelle pýur cette
seule et unique fin. On ne peut donc raisonner
par analogie, et par conséquent, il ne peut y avoir,
dans les annales de la Chambre des Communes, en
Angleterre, aucun précédent propre à nous guider
dans l'interprétation de nos statuts. Nous devons
donc en revenir aux premiers principes et nous en
tenir à nos connaissances en fait <le procédure par-
lementaire.

L'honorable député de Pictou (sir Charles-Hib-
bert Tupper) constatera, je crois, que les cas que
j'ai cités dans l'affaire Anglin, indiquaient qu'il'y
avait, prim4facie, matière à procès ; et que pas un
seul cas, soit en Angleterre ou ici, n'a été renvoyé
devant le comité des privilèges et élections, lors-
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qu'il n'y avait aucune allégation touchant le carac-
tère du député, ou le droit de celui-ci à occuper un
siège en cette Chambre. Je prétends, M. l'Orateur,
que, dans le cas actuel, il n'y a aucune allégation
contre le droit du député de Richelieu de siéger en
cette Chambre, et que, par conséquent, il n'y a
rien à renvoyer devant le comité des privilàg -s et
élections.

M. BENNETT : L'honorable préopinant (M.
Casey) a, la semaine dernière, fait parade, devant
la Chambre, de son indépendance politique, et
aujourd'hui, j'espérais voir l'honorable député faire
preuve des mêmes sentiments. Quoi qu'il en soit,
nous devons supposer que l'honorable député a
reconnu son erreur, car c'est apparemment une
erreur que de montrer un esprit d'indépendance
inflexible. Tel est aussi le cas de l'honorable
député de Richelicu, qui a manifesté un esprit d'in-
dépendance, mais cet esprit d'indépendance, si on
laisse les honorables membres de la droite agir à
leur guise, sera apparemment de courte durée.

L'honorable préopinant (M. Casey) a parlé d'un
débat qui a eu lieu, il y a plusieurs années, sur ce
qu'on est convenu d'appeler l'affaire Anglin; l'ho-
iorable député (M. Casey) a, dans cette occasion,

soufflé le chaud et le froid. La première proposi-
tion disait qu'il était contraire à l'intérêt public et
à la dignité de la Chambre, que M. Anglin fit des
affaires avec le gouvernement du jour, lorsqu'il
était non seulement député, niais encore Orateur de
la Chambre.

En cette occasion, l'honorable député, de concert
avec le gouvernement, a voté pour le rejet de cette
motion fondée sur un principe : mais ensuite,
voyant le mauvais effet produit et le public soulevé
contre le parti, il présenta une motion pour faire
soumettre le cas an comité des privilèges et élec-
tions, et je ne puis mieux faire que citer les paroles
de lhonorable député d'Elgin-ouest (M. Casey) en
cette occasion.

Après avoir exposé l'état de choses, il dit:

Je considère, M. l'Orateur, que le comité rendrait jus-
tiçe, bien que la gauche ait essayé d'empêcher que justice
fût rendue....

Puis

Je le dis formellement : le comité fournirait encore
au pays l'occasion de voir s'éclaircir l'affaire.

Je prétendsque d'après l'exposé que vous avezsou:
mis aujourd'hui à la Chambre, M. l'Orateur, celle-c'
ne peut s'empêcher de constater, par la lecture at-
tentive du rapport des Débats, que cet exposé a été
libellé de la manière la plus soigneuse et la plus
minutieuse. Ce n'est pas tout, mais il est con-
testé et contredit par les rapports quotidiens de la
presse ; et certainement, la Chambre n'est pas pour
se baser sur un simple exposé de votre part, M.
l'Orateur, pour décider qu'il n'y aura pas d'enquête
en cette affaire. Il y a quelque chose en jeu ici.
On nous dit, nous sommes portés à le croire et les
précédents l'établissent, qu'après avoir accepté sa
charge, l'Orateur plane au-dessus des faits poli-
tiques et qu'il en est indépendant. S'il n'en est
pas ainsi, cela doit produire dans tout le pays un
sentiment de défiance à l'égard de nos institutions
gouvernementales, surtout quand certains jour-
naux prétendent que ce que l'Orateur de cette
Chambre a fait, ne peut se concilier avec sa décla-
ration.

A l'appui de mon assertion, permettez-moi de
citer le Star de Montréal. Il est des journaux dont
on s'occupe peu, niais il n'y a pas beaucoup de
journaux plus généralement lus à cause de leur
esprit d'indépendance que le Star de Montréal,
dans l'ouest de l'Ontario.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez!

M. BENNETT: Quelques membres de la droite
rient. Je leur déclare que c'est la vérité, et que
l'autorité et l'influence de ce journal sont ressenties
dans l'Ontario.

M. DAVIN: Il en est de même dans les terri-
toires du Nord-Ouest.

M. BENNETT: A la date du 14 mars 1898, a
paru dans ce journal l'article de fond suivant,
intitulé: " L'Orateur et ses lunettes," et que voici:

La dernière version de l'épisode de la démission Bru-
neau est que la dite démission a été écrite, dûment
attestée et remise àl'Orateur dans une enveloppe scellée;
que l'Orateur, informé de ce que contenait I'enveloppe
fatale, n'en a pas brisé le sceau, mais qu'il l'a gardée
ainsi jusqu'à ce qu'on lui demandât de 'la remettre à son
auteur; et que c'est ce qu'il a fait alors sans avoir pris
officiellement connaissance de son contenu.

Cette explication n'est bonne que pour les sots. On ne
peut guère supposer que l'Orateur en donne une aussi -)eu
franche de l'affaire. Ou la démission lui a été remise, ou
elle ne l'a pas été. Dans le premier cas-on ue l'a pas
encore nié,- le comté de Richelieu n'a plus de député.
La loi ne déclare point que l'Orateur doit lire la démis-
sion, car il peut avoir égaré ses lunettes: et assurément
le patriotique désir qui inspire à un député l'idée de sou-
lager le pays desa présence en parlement ne devrait pas
se trouver sans effet pour une cause aussi triviale. La loi
déclare seulementque la démission sera" remise à l'Ora-
teur."

C'est ce qui paraît avoir été fait dans le cas de M.
Bruneau. Bien plus, on dit que l'Orateur a été informé
du contenu du document qui lui a été remis. Qu'importe
aue la chose ait été faite soit en lui donnant lecture du
document, soit en le lui laissant lire par lui-mme, soit
en lui disant ce qu'il contenait? Le député pouvait-il
avoir à souffrir du fait que l'Orateur n'aurait jamais
décacheté la lettre? L'Orateur peut-il conserver malgré
lui son mandat à un député, par le fait de négliger sim-
plement de prendre communication de sa démission
écrite ? Il pourrait avec tout autant de droit rester sourd
au signalement de l'affaire de la part de li- Chambre.

Toute l'affaire est évidemment claire. M. Edgar ne
gagnera pas suffisamment à se faire une réputation
d'homme peu curieux, pour compenser ce qu'il perd sous
d'autres rapports. Des politiciens peuvent se trouver
dans le cas de lui confier le dépôt de lettres secrètes pour
les sauvegarder, convaincus qu'il n'en prendra jamais
communication; mais voilà même qui sera d'un avan-
tage douteux. L'honneur de la position d'Orateur de
notre Chambre des Communes consiste dans son caractère
d'ind5pendance des partis; mais cet honneur ne recevra
pas un nouveau lustre de l'accomplissement de choses de
cette nature. L'Orateur, en sa qualité officielle, devrait
recevoir la démission d'un député à la manière d'un auto-
mate et la faire passer par le rouage obligatoire., sans égard
aux questions de race ou de parti, ni aux anciennes atta-
ches politiques.

Comme je l'ai dit, cet article a parti le 14 mars'
et je n'ai pas entendu dire que le Star ait été pour
suivi pour libelle ni par vous, M. l'Orateur, ni par
d'autres. En outre, je n'ai jamais vu dans ce jour-
nal d'explication aiu sujet des assertions de cet
article, qui attaquent certainement l'honneur de
cette Chambre, et qui devraient faire l'objet d'une
enquête complète.

Non seulement le Star, mais d'autres journaux,
se sont encore occupés de l'affaire. Voici ce que je
trouve dans l'Ereningij News de Toronto....

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!



[COMMUNES]

M. BENNETT: La gauche peut (lire et rpéter:
écoutez ! écoutez! Je suis heureux de voir qu'elle
reconnaît la valeur d'un journal et qu'elle a le bon
esprit de le manifester.

Voici ce que ce journal dit dans son numéro du
15 mars:

Bruneau revit Blair. Il rappela à ce politicien pratique
qu'à la première session du parlement actuel, lui, Blair.
avait annoncé que lorsqu'un député ou un candidat libéral
défait le lui demanderait, les fonctionnaires publics
demeurant dans son arrondissement seraient renvoyés
sans délai. Blair a déclaré à la Chambre ce qu'il entendait
faire il y a dix-huit mois. Les conservateurs protestèrent,
mais ce que Blair avait dit s'exécuta, de même que furent
exécutés les fonctionnaires conservateurs, au nombre de
2,000 et davantage. Bruneau ne voyait pas pourquoi le
ministre ferait une exception dans son cas. Blair, qui
n'est pas l'homme le plus doux de la terre, rofusa d'écouter
cet argument,et il le déclara à Bruneau. Peu après.savoir:
à quatre heures -du matin, vendredi dernier, Bruneu
déAlara à quelques-uns de ses amis qu'il démissionnerait.
La Chambre était à demi endormie à l'étage supérieur, et
des députés qui ne voulaient pas tomber de sommeil, se
dirigeaient vers le restaurant de la Chambre afin de
trouver nuelque chose à manger et à boire. bruneau
avait fait l'un et l'autre. Il exécuta sa farouche
menace, il écrivit une lettre à l'Orateur. Il mit la lettre
à la poste, puis il se vanta d'avoir prouvé à Blair profon-
dément déconcerté qu'il ne pouvait pas le rouler, lui l'hon-
nête et incorruptible Bruneau. Les jours se suivent et ne
se rcssemblent pas, et le lendemain, comme il arrive en
pareilles occasions, Bruneau "regretta ce qui s'était pas-
sé." Il se rappela avoir écrit une lettre.

Hier, l'Orateur Edgar a fait sa déclaration de la partie
de l'affaire qui le concerne. Il ne s'était pas écouté dix
minutes depuis l'ouverture de la séance, qu'il se leva pour
informer la Chambre qu'il avait quelque chose à lui dire.
Sairoule, qui s'était proposé de soulever la question Bru-
neau, jeta un oeil courroucé au premier membre de la
Chambre des Communes, lequel lui enlevait la raison
d'une attaque réelle co. tre le gouvernement. Edgar
tenait dans sa main une feuille clavigraphiée, qu'une ou
plusieurs personnes pouvaient avoir dictée. Il fit lecture
de sa déclaration, dans laquelle il dit que M. Bruneau
était allé le trouver vendredi matin, avant le dépouille-
ment de son courrier, et qu'il lui avait demandé de lui
remettre une lettre qu'il avait adressée à l'Orateur quel-
ques heures auparavant. Là-dessus,M. Edgar, le plus
obligeant des hommes, examina le tas de lettres qui se
trouvaient sur sa table, et en prit une que M. Bruneau re-
connut porter son écriture et ses initiales. "J'ai remis
la lettre sans la décacheter, dit en terminant M. Edgar,
et je n'ai ýpas posé de question à M. Bruneau, pas plus
qu'il ne sna dit le contenu de la lettre."

Le sourire sarcastique de Foster avait atteint son su-
prême degré d'épanouissement lorsque l'Orateur reprit
son siège. La Chambre tout entière ne donna aucun
signe de son mécontentement ni de sa satisfaction. Les
conservateurs, qui discutent l'affaire dans les couloirs de
la Chambre, ne cachent pas leur sincère conviction au
sujet du côté intime de l'épisode. Ils blâment sir Wilfrid
d'avoir permis à Bruneau d'employer ce subterfuge par
lequel il recouvra la lettre dans laquelle comme le suppo-
sait tout le monde il offrait sa démission. Samedi matin
Bruneau parcourait les couloirs de la Chambre, disant à
tout le monde qu'il n'avait jamais démissionné. S'il disait
vrai ou non, personne parmi nous ne le saura jamais. Ii
faut prendre sa parole. Du moins nul n'a le droit de la
mettre en doute publiquement.

M. Edgar, il est vrai, a déclaré que M. Bruneau l'avait
interviewé vendredi matin, et le député de Richelieu, il
est encore vrai, ne se sentant pas bien ce matin-là, n'a
quitté sa chambre qu'après deux heures. Mais cela ne
prouve rien. Il passait six heures quand les députés et
les correspondants de la presse sont allés se coucher ce
matin-là. Ce serait la chose la plus naturelle du monde
que M. Edgar, qui ne se leva qu'après l'heure du lunch
ait pris la matinée pour l'après-midi. L'important
est que Bruneau est député de Richelieu, et que ceux3ui voudraient être ses obligés sont encore hors du sein

es administrations Publiques du Canada.
Bruneau peut se considérer heureux, car, naturelle-

ment, l'affaire telle que racontée par M. Edgar est abso-
lument conforme aux faits, Si l'Orateur eût décacheté
la lettre-ce que, sans doute, il n'a pas fait-il lui aurait
fallu soumettre cette affaire à la Chambre.

Il est évidemment ridicule aux yeux de tout le monde
d'insinuer que M. Edgar connaissait le contenu de la
lettre. Un homme d'un caractère aussi élevé l'aurait dit
dans la déclaration qu'il a faite hier à la Chambre, s'il
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l'eût su. Nul autre qu'un partisan aurait aidé M. Bru-
neau à supprimer sa démissiun, et tous ceux qui ont des
prétentions à l'intelligence savent que M. Edgar est loin
d'être partisan. C'est ce qu'il a dit lui-même, et il doit
savoir ce dont il parle.

A ce propos, on peut être justifiable d'exprimer le doute
aue l'honorable Peter White, l'ex-Orateur aurait accepté

e faire ce qu'a fait M. Edgar. Lorsque Robert White,.
alors député de Cardwell, eut formulé sa démission
dans les circonstances particulières, et qu'il l'eût adres-
sée à l'honorable Peter White, sir Mackenzie Bowell
eut une entrevue avec l'Orateur. Le premier ministre
du temps voulait que M. White permit à son homo-
nyme de retirer sa démission. La démission d'un de
leurs amis en l'occurrence était loin d'accommoder les
conservateurs, et sir Mackenzie fit tous ses efforts pour
l'duire l'Orateur à acquiescer à son désir. M. Peter
White refusa de discuter le sujet.

Eh bien ! M. l'Orateur, que voyons-nous dans ces
deux journaux ? Que le bruit se répand dans le
pays que la déclaration que vous avez faite en cette
Chambre ne constitue pas, pour parler charitable-
ment, un exposé entier et complet de tous les faits
se rapportant à cette affaire.

J'ai entendu discuter l'affaire par des gens qui
ne font pas partie de cette Chambre, lesquels
avaient saisi certaines paroles prononcées par M.
Bruneau le matin où le vote a été pris sur le bill
concernant le chemin de fer du Yukon, et quand
on considère la coïncidence (le temps et de -ircons-
tance, tout le monde trouve que M. Bruneau a cer-
tainement communiqué sa démission à l'Orateur.
On ne nie pas que M. Bruneau ne fût aux abords de
la Chambre ce matiii-là, et il est également. clair,
comme le prouve le vote donné, que M. Bruneau
n'a jamais voté.

Et puis, il est à la connaissan 2e de témoins, qu'on
peut assigner devant le comité, que certain député
de la droite, occupant une position éminente en
cette Chambre, a vu M. Bruneau ce matin-là, et
que là, devant plusieurs personnes, il a exprimé son
avis au sujet de ce que ce dernier avait fait, lui
disant, dans un pur anglais, qu'il avait fait de lui
un âne ; puis que, là-dessus, M. Bruneau et ce
député se sont mis immédiatement à discuter sur la
manière dont la démission devait être retirée.

On doit faire de deux choses l'une en cette cause:
ou agir dans un but honnête, ou traiter toute
l'affaire comme une farce. Or, dans l'intérêt de-
sa dignité, cette Chambre ne peut traiter toute
cette affaire comme une farce. Vous vous devez,
M. l'Orateur, à titre de premier membre de cette
Chambre, d'insister pour qu'il soit teiun une
enquête entière et complète qui vous exonère abso-
lument et véritablement du paids des assertions-ce
ne sont pas des insinuations, mais ce sont de véri-
tables assertions-que publie la presse du pays.

M. l'Orateur, la presse allègue d'une manière-
claire et précise que vous connaissiez le contenu de
cette lettre tout aussi bien que si vous l'aviez déca-
chetée vous-même. Or, en présence de ces faits et
de ces allégations, la Chambre doit à son Orateur
et à la position qu'il occupe en ce pays, de voir à ce
qu'il y ait une enquête pleine et entière en cette
affaire.

Peut-on dire qu'il n'apparaît pas qu'il y ait cause
probable? Mais on a avoué que la démission était for-
mulée par écrit. Les deux honorables députés qui
ont attesté cette démission sont tous deux membres
de cette Chambre, et aucun d'eux ne s'est levé pour
nier l'assertion qu'ils l'ont vue et qu'ils l'ont
attestée. Jusqu'à ce qu'ils le fassent, la Chambre
sera convaincue, ainsi que le pays, que la démission
a existé. Nul ne croira, après les affirmations de
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la presse, que le premier ministre ignorait l'exis- comité d'enquête en possession de tous les faits et
tence de cette démission. Que dis-je ? le premier de toutes les déclarations concernant le cas.
ministre, bien plus, savait lui-même, M. l'Orateur, Je ne me propose pas, M. lOrateur, d'envisager
avant que vous la remissiez à M. Bruneau, que l'aspect légal de l'affaire. C'est ce qu'a fait plei.
cette démission était en votre possession, et qu'elle nement l'honorable député de Picton (sir Charles
vous avait été transmise par la poste ou par un Tupper). Je dirai seulement: pour les deux nobles
messager. v motifs-ce sont, en effet, de nobles motifs-que la

Considérez votre propre exposé, M. l'Orateur, et Chambre se doit à elle-même et qu'elle doit à son
je prétends que pour un homme dont l'esprit est Orateur, de voir à ce que des actes de ce genre
tant soit peu chercheur, il existe d'étranges coïnci- soient tout à fait et complètement éclaircis, ce cas-
dences et d'étranges circonstances indiquant ce fait, ci devrait être renvoyé au comité des privilèges et
savoir : que cette communication ou cet exposé que élections. Vous. M. lOrateur, et la Chambre
vous avez fait a été préparé des plus soigneusement, avez tout à gagner et vous n'avez rien à perdre.
que dis-je ? j'irai plus loin et je dirai qu'il a été En effet, vous n'avez rien à perdre si l'exposé est
imaginé avec le plus grand art, comme le démontre vrai, et la Chambre l'a accepté comme tel. Mais
sa lecture. si l'on refuse une enquête à ce sujet, tout ce que je

Voici ce qu'on trouve d'abord et avant tout : puis dire, c'estque le pays considérera toute l'affaire

On déclare que j'ai reçu sa démission. Si tel était le, comme suspecte, et que les procédures (le ce parle-
cas, j'aurais immédiatement émis mon mandat pour une meut se trouveront rabaissées et déshonorées, lon
nouvelle élection. seulement pour l'occasion, mais généralement,

bien M.l'Orteu, c'tai alos l tems e attendu qu'on jugera nos actions d'après une seule.
Eh bienJe demande au premier ministre (le comparer la

le lieu de nier d'une manière catégorique et positive p
que vous ayez reçu cette démission, et cependant, a siron Thom s e ui c ote
c'est ce que vous ne faites nullement.

Vousn'a nullement hésité dans cette circonstancelà, et
Vousdite simlenint:personne n'a soulevé de doute sur l'op»ortunitÉ

Si j'avais reçu sa démission, j'aurais alors émis mon d'une enquête. C'est une étrange coïncidence que
mandat. l'accusation portée contre M. Turcotte. alors député

Mais dans l'exposé que vous avez fait de l'affaire de Montmorency, l'ait été par l'honorable député
à la Chambre, vous ne niez nullement avoir reçn de Richelieu. Comme sir John Thonpson le disait
cette démission. loyalement et franchement en cette occasion, par

Puis, l'exposé continue, disant que la lettre com- sa conduite, je dib: "La position de députéde-
muniquée à l'Orateur avait été affranchi par M. vraite trouver au-dessus des partis politiques;
Bruneau. Assurément aucun de ceux qui connais. elle devrait être considérée comme étrangère à leur
sent l'honorable député de Richeiieu (M. Bruneau), atmosphère; l'on devrait tcher de l'entourer de
qui le connaissent ou qui l'ont connu non seulement respect, en la soumettant, quand il y a lieu, à
comme membre de ce parlement, mais comme l'épreuve d'une enquête complète, franche et hon-
membre du dernier; assurément, dlis-je, aucun de n«te."
nous ne va croire l'assertion puérile qu'il a affranchi Malgré la déclaration du premier ministre, lisant
une lettre adressée à l'Orateur. Assurément, l'hono- qu'il ne laissera pas faire d'enquête dans ce cas-ci,
rable député. . . j'espère même encore qu'il reviendra sur sa décision

et qu'il autorisera devant le comité une enquête
M. l'ORATEUR : A l'ordre ! Je ne puis accorder complète, juste et impartiale. Le comité est do-

à l'honorable député (M. Burnett) la liberté absolue miné par les honorables membres de la droite
de contester l'exactitude des déclarations de l'Ora- memes, qui y possèdent une majorité; ces mem-
teur de cette Chambre, je ne permettrai à aucun lres peuvent ne permettre dans cette enquête que
membre de cette Chambre de le faire. Je me suis la preuve qu'il leur plaira d'admettre; ils peuvent
résigné à en endurer beaucoup jusqu'à présent, y supprimer la preuve qu'ils jugeront à propos de
mais lorsqu'on en arrive à nier absolument les affir rejeter, tout comme ils peuvent le fairE par un vote
mations que l'Orateur a faites du haut de son fau- en cette Chambre. Mais s'il v a enquête, j'espère
teuil, c'est ce que je ne puis tolérer. que l'honorable monsieur ne fera pas ce qn'on a fait

dlans l'affaire Anglin. iDans ce cas-là, lorsque le
M. BURNETT ft produit u cette Chambre, et que celle-

nie soumettre, attendu que par mes arguments, j'ai ci fu re à ut on a o l'huisir de la
contredit ce qui constitue certainement une décla-
ration de faits, car l'exposé déclare que la lettre primé.
était affranchie. Il aurait beaucoup mieux valu pour le gouverne-

M. l'Orateur, tout cela indiqe de plus en plusment, aujourd'hui, de faire produire n cette Cam-
fortement ce sur quoi j'insiste, c'est-à-dire, la néces- dé issin d ne noable éuti de R e
sité d'une enquête complète minutieuse de l'affaire,
afin que justice vous soit rendue, à vous et à la comté; car les membres de la droite doivent se
position que vous occupez. rappeler, comme l'a récemment prouvé la provirce

Ensuite, M. l'Orateur, l'exposé nous manifeste de l'Ontario, qu'ils ne sont pas sûrs d'être les mai-
cette coïncidence, coïncidence suspecte que l'on tres du pays. 'L'heure de la rétribution doit son-
considérerait comme telle dans n'importe quel c ner, et il leur faut être dociles à l'opinion publique.

Ces messieurs se sont posés en'champions de la mio-
Je venais d'arriver à mon bureau lorsque M. Bruneau raie. Ils ont prétendu jouer le rôle de docteurs

est entré. parmi les hommes, et il leur faut soutenir un peu
Eh ! bien, M. l'Orateur, cela me fait présumer ce rôle par leur conduite, s'ils veulent mériter l'ap-

un arrangement antérieur, et c'est là certainement pui des hommes modérés. Je suis heureux de dire
un point qui devrait mettre la Chambre ou un qu'ils ont appris à leurs dépens, dans la dernière
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élection provinciale de l'Ontario, qu'ils n'avaient
pas r-éussi à braver l'opinion publique en cette pro-
vince ; et par la continuation d'une conduite de ce
genre-ci, ils s'apercevront, lorsque sonnera l'heure
(le la rétribution, que l'opinion publique s'affirmera.

M. N1INERNEY : Je ne suppose pas, M0.
l'Orateur, qu'il existe un désir frénétique de la part
d'un seul membre <le cette Chambre de voir, sais
cause suflisante et juste, le siège d'un député dé-
claré vacant. Pour ma part, je repousserais tout
désir ou toute intention semblable. Je ne suis pas
ici, non plus, pour défendre la cause <le l'honorable
député (le Richelieu (M. Bruneau), ni pour démon-
trer qu'il a agi comme il devait convenablement le
faire pour rendre son siège vacant. Je trouve que
c est :

"Better like Hector in the field to die.
Than like the perfuxmed Paris turn and fiy."

Je ne pense pas que pour desquestions de faveurs
ministérielles comme celles dont il était rumeur dans
la presse, l'honorable député de Richelieu fût justi-
fiable (le donner la dénission qu'on nous <lit qu'il a
remise à l'Orateur.

Il v a deux manières de rendre son siège vacant
de son propre gré, en vertu du statut. La première,
consiste à le déclarer publiquement en Chambre, et
la seconde consiste à faire ce que l'honorable pre-
inler ministre a signalé. Pour remplir les condi-
tions de cette dernière manière, le député doit
d'aîord manifester son intention le démission par
écrit, cet écrit doit être attesté par deux membres
de la Chu mbie, puis, ainsi signé et attesté, et scellé,
il doit être remis à l'Orateur, ce qui, <lit l'acte,
rend la d]émission complète, le siège vacant, et im-
pose à l'Orateur le devoir d'émettre immédiatement
son mandat pour une nouvelle élection.

Qu'a-t-on fait dans ce cas-ci pour l'accompliese-
ment <le ces conditions?

On a avoué, je le prends pour admis, que l'honora-
ble député <le Richelieu a formulé par écrit sa dé-
mission, qu'il l'a fait attester par l'honorable dépu-
té de la Beauce (M. Godbout), et par l'honorable
député de Huron (M. McMillan), et qu'il l'a en-
voyée à l'Orateur.

Je dois vous avouer franchement, M. l'Orateur,
ainsi qu'à la Chambre, que tout d'abord, dans les
discussions privées qui ont en lieu à ce sujet, j'ai
prétendu qu'à mon sens, il n'est pas suffisant que
l'Orateur ait simplement reçu le document, mais
qu'il doit savoir ce qu'il contient, c'est-à-dire que
le fait de la démission doit parvenir à sa connais-
sance.

Tel fut mon premier sentiment sur la question.
Ce sentiment a fait un pas depuis, et voici ce qu'il
est à présent. Je suis d'avis qu'il n'est pas absolu-
ment nécessaire que l'Orateur sache le contenu du
document, et que si les circonstances du cas sont
suflisantes pour lui faire croire, en homme raison-
nable et de bonne foi, que ce document ou son en-
veloppe contient une démission, il ne doit pas le
remettre au démissionnaire, attendu qu'alors, la dé-
mission est complète. Possédons-nous la connais-
sance des faits relativement à cela, c'est-à-dire re-
lativement à ce que vous en pensiez dans le temps?
Je prétends que non.

J'ai lu très attentivemsnt la déclaration que
vous avez faite le 14 du courant, M. l'Orateur, et
je désire rester dans l'ordre en exposant les retmar-
ques que je pourrai faire à son sujet. Loin de moi

M. RENNETT.

l'idée de dire quoi que ce soit d'irrespectueux à
votre égard, M. l'Orateur, à l'égard de celui qui
occupe la position de médiateur des deux partis en
cette Chambre, à l'égard de notre porte-parole et
du gardien des droits et privilèges des membres des
deux côtés de cette Chambre. Cependant, NM.
l'Orateur, votre déclaration lu 14 ie mentionne
pas que vous ignorez que M. Bruneau eût placé sa
démission dans l'enveloppe qu'il vous avait adressée.
Votre déclaration ne va lias jusque-là.

Sir CHARLES-BIBBERT TUPPER : Il n'y
<lit pas, non plus, qu'il n'avait pas raison de le sa-
voir.

N. IcINERNEY: Non. Je donnerai lecture de
cette déclaration que voici :

Avant de passer à l'ordre du jour, je désire faire part
à la Chambre d'une question de privilège qui a été men-
tionnée par la presse comme affectant le siège d'un hono-
rable député, le député de Richelieu. On rapporte que j'ai
reçu cette démission. L'eussé-je reçue, j'aurais immé-
diatement émis mon mandat pour une nouvelle élection.
Les seuls rapports que j'ai eus avec M. Bruneau pendant
cette session remontent A vendredi matin. Je venais d'ar-
river à mon bureau lorsque M. Bruneau est entré. Il m'a
demandé si j 'avais reçu une lettre de lui. Je lui ai répondu
négativement. Il me dit qu'il venait retirer la lettre qu'il
m'avait adressée. Je lui dis d'attendre un moment et que
j'allais dépouiller mon courrier, car je n'avais pas encore
ouvert une seule de mes lettres. Je lui montrai celles qui
n'étaient pas encore décachetées, et il m'en désigna une
qu'il prétendait avoir affranchie de ses initiales. Je lui
demandai si l'adresse et les initiales d'affranchissement
étaient de sa main, et il me répondit affirmativement. Il
ne m'a rien dit du contenu de la lettre et je ne lui en ai
rien demandé, mais je lui ai remis la lettre intacte et il
l'a emportée. Autant qu'il m'est possible de le savoir, la
lettre venait du bureau de poste parce que je ne l'avais
pas vue auparavant. Je mentionne ces faits pour qu'il n'y
ait pas d'erreur à ce sujet, entant que je suis concerné.

Dans votre déclaration, M. l'Orateur, il n'y a
pas un mot donnant à entendre qlue vous ne saviez
pas que M. Bruneau avait envoyé sa démission. Il
y a bien l'assertion qu'il ne vous a pas dit qu'il
l'avait envoyée, que vous ne saviez pas, peut-être,
ce que cette lettre contenait, mais il n'y a p.is l'al-
légation-et en justice pour vous, M. l'Orateur,
autant vaut le faire olserver-que vous ignoriez
que M. Bruneau vous eût envoyé sa démission.
Jusqu'à ce moment vous n'avez pas fait cette asser-
tion. Je prétends que nous avons le droit de sa-
voir-et je suis certain, M. l'Orateur, que si l'occa-
sion vous en est fournie vous le direz à la Chambre
iou à un comité de la Chambre-si vous avez eu
cette connaissance, oui ou non.

Je prétends que si l'Orateur savait que cette en-
veloppe contenait la démission de l'honorable dé-
puté de Richelieu, il n'aurait pas dû lui îremettre
la lettre. Je vais plus loin, et j'ajoute que si
l'Orateur avait des motifs suffisants pour croire que
cette lettre contenait la démission, il n'aurait pas
dûi remettre cette lettre. Le seul endroit où nous
pouvons arriver à connaître les faits pour établir si
l'Orateur savait ou devait savoir, est le comité des
privilèges et élections.

Il y a une foule de rumeurs en circulation dans
tout le pays, il y a une foule d'assertions de toute
part au sujet de cette démission--en ce qui con-
cerne la connaissance qu'a pu avoir l'Orateur et
autre chose de cette nature; et, pour ma part, à
titre de membre de cette Chambre, je veux être
mis en mesure de savoir, et de savoir sans équivo-
que, si vous, M. l'Orateur, aviez cette connaissance

ans le temps, ou si les faits que vous aviez devant
vous et dans votre esprit étaient de nature à vous
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justitier d'arriver à la conclusion, en qualité du tout sa position. S'il croyait iue l'Orateur de
d'how'me sensé et juste, que cette enveloppe conte- cette Chambre était un homme menteur et dépourvu
nait la démission. d'honneur, il aurait di avoir le courage de le dire

Jle me suis levé seulement pour signaler le fait lui-même, et ne pas avoir la lâcheté de se cacher
que l'Orateur ne déclare point qu'il ne savait pas derrière (les correspondants anonymes ou des arti-
que Fenveloppe contenait la démission, et pour cles de journaux. Je ne discuterai pas plus long-
déclarer que, à moins qu'il ne me soit prouvé, en temps ce point, mais j'ose dire-et en cela j'aurai
qualité de membre du comité des privilèges et l'approbation presque unanime de la Chaîilbre-
elections, que l'Orateur savait que la lettre conte- que la manière digue et tout à fait impartiale avec
nait la démission, ou qu'il aurait dû le savoir laquelle, M. l'Orateur, vous vous êtes acquitté des
d'après les faits qui faisaient le tour de la Chambre devoirs que la Chambre vous a chargé (le remplir,
et dlu pays, je ne voterai point pour déclarer vacant a été conforme avec les neilleures traditions atta-
le siège le l'honorable député de Richelieu. Mais cliées à la présidence que vous exercez.
s'il e:st établi qu'il savait ou devait savoir cela- et -Je <lirai maintenant quelques mots au sujet des
à mon avis nous devons avoir l'occasion de le cons- points de droit soulevés par nies honorables amis.
tater---je me croirai obligé. par la loi, de voter Mon honorable ami de Kent (M. McLnerney) s'est
pour que ce siège soit déclaré vacant. vu pris dans un dilemme. Il n'a pas pu accepter,

Je répète que, à mon avis, la dignité le la comme avocat, le raisonnement de son confrère le
Chambre, la réputation même de l'Orateur-tout député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper), et
cela exige que la Chambre renvoie cette question il a été obligé d'y ajouter une troisième raison. Je
devant le comité des privilèges et élections. Je ne ne connais, a-t-il dit, en qualité d'avocat, que, en
comprends pas pourquoi on s'oppose à cette motion ; sus du fait de la mise à la poste de la lettre, et en
je ne peux pas comprendie pourquoi quelqu'un sus du fait de la réception de l'enveloppe la conte-
aurait quelque chose à demander au sujet de cette riant, il doit y avoir connaissance personnelle de la
affaire. Pourquoi donc laisser les soupçons se part de l'Orateur.
répandre dans tout le pays ? Pourquoi laisser les
journaux faire circuler des rumeur-* sur le compte M. McINERNEY: On un motif raisonnable
de l'Orateur de cette Chambre, dont l'honneur est pour l'Orateur d'avoir cette connaissance.
cher à tous les députés et à tous les Canadiens, Le MINISTRE DE LA MARINE ET DESdont la position doit être au-dessus du soupçon PÉCHERIES : Elle doit être fournie à l'Orateur.ei du blame, et dont la conduite, d'après ce que En d'autres termes, l'honorable député reconnaît

i pu en juger-et je mempresse dle donner ce que l'attitude prise par mon honorable ami detemoignage-a ete au-dessus du blame et du Picton est en elle-même insoutenable. Il faut y
iso n: . ajouter d'autre chose. Je veux maintenant attirerMais je prétends qupa re ret la population son attention, comme avocat, sur le fait que cette

upomettre l'honneur de l'Orateur de la Chambre Chambre en se prononçant sur la résolution qui lui
des Communes du Canada, et le seul moyen de a été présentée, est obligée, ainsi que l'a fait obser-
mettre fin à ces insinuations, c'est de faire aussi une ver l'honorable premier ministre, de supposer
eniquête et un rapport par le seul comité gri peut l'exactitude de tous les faits mentionnés dans la
s'enquérir des faits et faire lapport. résolution, mais n'est pas obligée mi justifiée d'y

s'enqérir es fats etfaia-orapprt.t i. ,, ,,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Personne ne peut
trouiver à redire à la manière avec laquelle mon
honorable ami de Pictou (sir Charles-Hibbert
Tupper) et mon honorable ami de Kent (M. Mc-
Inerney) ont pris part à la discussion de cette
question. Je suis sûr que la Chambre en général
aurait accepté leur argumentation, si la question
eût été discutée à tous les points de vue de la même
façon, mais je regrette, pour ma part-et je profite
de l'occasion pour le dire-que l'honorable député
de Simcoe (M. Bennett) ait pris sur lui de vous
accuser personnellement et violemment, M. l'Ora-
teur, en se mettant à couvert sous certains corres-
pondants anonymes d'une couple de journaux.

M. BENNETT : L'honorable ministre veut-il
m'accorder un instant?

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. BENNETT: Que ceux des députés dont
l'éloquence se borne à crier " à l'ordre " prennent
patience. L'honorable ministre dit que j'ai cité
des correspondants anonymes. Ce n'est pas le cas.
Ce que j'ai cité c'est ce qu'on peut appeler un arti-
cle de fond dont le Star, de Montréal, est respon.
sable, et non pas des correspondants anonymes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES: L'honorable'député n'améliore pas

fait essentiel est omis dans la résolution--un fait
qu'il est nécessaire d'alléguer pour justifier le
renvoi de l'affaire devant un comité-aloirs il
n'existe rien pour appuyer le renvoi.

Nous sommes ici à interpréter un statut. Le
statut ne dit pas que sur connaissance des faits,
de quelque manière obtenue, l'Orateur agira-il ne
dit pas que sur connaissance obtenue au moyen de
conversation dans les couloirs, ou de lettres ou
d'articles de journaux, l'Orateur agira. L'Orateur
n'a pas le pouvoir d'agir d'après une connaissance
à lui fournie de cette façon. Il a le pouvoir d'agir
si cette connaissance lui arrive d'une certaine ma-
nière qui est indiquée par le statut, lequel stipule :

Ce député pourra adresser et faire délivrer à l'Orateur
une déclaration énonçant son intention de résigner son
mandat, faite par écrit sous son seing et sceau, en pré-
sence de deux témoins, et l'Orateur en recevant cette
déclaration, devra immédiatement adresser son mandat.

Et ainsi de suite. Or, il ne s'agit pas de savoir
si A, B ou C a été dire à l'Orateur : Je crois qu'une
lettre vous a été adressée par M. un tel signifiant
son intention de démissionner. Il doit agir stricte-
ment en conformité de la loi, et la loi prescri
qu'il n'agira que lorsqu'il recevra ue déclaration
signée par le député.

A mon avis, l'honorable député de Kent (M.
McInerney) a parfaitement établi ce point. Mon
honorable ami le premier ministre a déclaré-et
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tous les avocats qui ont pris la parole sont de son le raisonnement, le troisième paragraphe. Mais
avis-que ceux qui veulent refuser de renvoyer remplit-il cette lacune ? Quel est le troisième para-
cette question devant le comité doivent prendre la graphe de l'accusation ? Que l'honorable député
responsabilité de supposer l'exactitude de chaque dise lui-même s'il y a un fait d'alléguer dans ce
fait mentionné dans la résolution. D'après cette trosième paragraphe, ou s'il est censé s'y trouver ?
assertion, en supposant que chaque fait est bien Pas du tout. C'est simplement la conclusion sur la
fondé, je prétends qu'il n'y a pas assez pour justi- question de droit de l'honorable député de Cham-
fier le renvoi devant le comité, parce que la démis- plain tiré des faits qu'il a énumérés dans le para-
sion n'a pas été donnée suivant la loi. graphe ayant trait à la déclaration de l'Orateur.

L'honorable député de Pictou (sir Charles-IHib-
bert Tupper) affirme lue la remise, dans le sens Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
technique du mot en droit, est seulement néces- rable ministre en appelle à moi. Je suppose qu'il
saire, et il cite des auteurs de droit à l'appui de sa aimerait avoir une décision ?
prétention. Il cite un cas pris dans Leake on ,Con~ Le MINISTRE DE LA MARINE ETtracts. Mais l'honorable député sait, et tous les PLCHEIiS:e ae à M'hon E d ,avocats savent, que la remise dans les cas qu'il eCls j je J'en appelle a l'honorable député,
a mentionnés est un acte purement légal Il sait et si je pouvais le détourner de sa politique, je ne
qu'il n'est pas nécessaire qu'un contrat sorte (le la refuserais pas ('accepter a décision. J'apa tire son
possession du cédant pour être délivré légalement. attenton sur ce troisième paragraphe
Je peux déclarer qu'un contrat est mon acte et Que cette déclaration de démission a été faite et pré-
le mettre dans ma poche, mais si mon intention sentée aux termes du paragraphe 3 de l'article 5 du cha-
dans l'espèce est établie, la délivrance est légale- pitre23desStatuts rensésdu Canada.
ment accomplie. C'est la conclusion à laquelle est arrivé l'liono-

Mais l'honorable député n'a pas pu soumettre rable député (M. Marcotte) sur la question de
d'arguments, il s'est donné garde (le prétendre que le droit, les faits sur lesquels il s'appuie sont tous
fait qu'un député écrit une démission et la met dans énumérés dans les paragraphes précédents. Je dis.
sa poche constitue une délivrance d'après la loi. Et donc que la lacune signalée par le premier ministre
cependant, à moins de prétendre cela, il n'y a aucune existe encore. La réception par l'Orateur, d'après:
analogie avec sa citation de Leake on Contracts. laquelle seule il pouvait connaître le contenu du
Mais, en discutant le cas simplement en qualité document manque. En conséquence l'Orateur ne
d'avocat, l'honorable député a dit: Voici le cas peut pas émettre son mandat.
d'un avis de congé--je ne me souviens pas de quelle Voici ce que je prétends.: Non seulement il
cause il a fait cette citation. Le locateur avait n'est pas allégué que connaissance du contenu a
envoyé l'avis de congé par la poste, et il a été décidé été donnée à l'Orateur, mais l'existence de cette
que c'était sutffisant. Mais pourquoi? Non pas connaissance est réfutée par l'accusation elle-
parce que la mise à la poste était une délivrance, même. Je signale ce point à mon honorable ami
mais parce que les ternies du bail en vertu duquel de Kent (M. MLcneriey). Il dit que la connais-
l'avis avait été envoyé stipulaient, non pas que sauce doit être fournie à l'Orateur; or, je dis que
l'avis serait délivré, mais qu'il serait envoyé par le cette connaissance n'est pas alléguée. L'honora le
locateur, et il avait été établi qu'il l'avait mis à la député de Champlain et d'autres députés sont liés
poste. par les termes de la résolution. Elle renferme

Maintenant, j'attirerai l'attention de l'honorable simplement la déclaration suivante:
député sur ce fait que dans une certaine mesure il on rapporte que jai reçu sa démission. Ieussé-je re-n'a pas discuté, savoir, que lorsque l'honorable dé- ue, yaurais immédiatement éamis mon mandat pour une-
puté de Champlain a inséré dans la déclaration qu'il nouvelle éiection.
a faite à la Chambre le iot à mot de celle faite par La conclusion légale (le cette assertion est sans
l'Orateur, il a fait de cette dermière la sienne pro- réplique. L'Orateur n'a pas eu connaissance et ne
pre. Cette déclaration <le M. l'Orateur fait partie pouvait pas en avoir. M. l'Orateur continue:
de celle par laquelle nous sommes priés de référer
cette question au comité. Alors, chaque assertion Les seuls rapports que j'ai eus avec M. Bruneau, peu-
faite par M. l'Orateur doit être supposée être vraie nant cette session, remontent à vendredi matin.
-vous ne pouvez pas sortir de là, elle fait partie Or, je prétends qu'il ne pouvait pas recevoir d'un
de la déclaration de l'honorable député d'après tiers l'information d'après laquelle il pouvait agir.
laquelle ou nous demande d'agir.

Si l'honorable député (le Champlain avait dit, M. BER-GERON: Pourquoi pas?
ainsi qu'il en avait le droit, qu'il croyait et avait Le MINISTRE IE LA MARINE ET DESraison de croire qu'une dénission avait été régu- PÊCHERIES: Parce que le statut prescrit distinu-lièrement écrite et envoyée et reçue par l'Orateur et
s'il s'était arrêté là, il aurait établi une cause prr ma tetnent qu'un deéputé peut signifier a qOrateur son
faeme qui justifieraitla Chambre de renvoyer laques- attention de résigner son mndat, et que sur récep-
tion au comité des privilèges et élections. Mais ce rion de cette d caration l'Orateur agira. C'est la

n's psceq'l ai.IlasmpePerprsl raison. L'Orateuir dit, au sujet de.M. B3runeau, lan'est pas ce qu'il a fait.t Il a simplement pris' la seule personne dont il pouvait recevoir l'informa-déclaration de M. l'Orateur, et sur cette déclara- p
tion il a prétendu, comme question de droit, que la tuon:
démission a été envoyée et reçue. Mon honorable Les seuls rapports que j'ai eus avec M. Bruneau pendant
ami de Pietou (sir Charles-Hibbert Tupper) a conm- cette session, remontent à vendredi matin. Il m'a de-

. muandé si i'avais reçu une lettre de lui, je lui ai répoudupris la force de cette allégation quand le premier négativement. Il me dit qu'il venaitretirerla lettre qu'il
ministre l'a fait valoir, il a compris qu'elle était m'avait adressée. Je lui dis d'attendre un moment et
sans réplique. Et comment veut-il s'y soustraire ? que j'allais dépouiller mon courrier, car je n'avais pas
Il dit que le premier ministre a oublié d'indiquer encore ouvert une seule de mes lettres. Jelui montrai

(dtu luprem i e aune e mi cellesqui n'étaient pas encore décachetées et il m'en dési-
un paragraphe qui remplit cette lacune et complète gna une qu'il prétendait avoir affranchie de ses initiales.

Sir Louis DM iES.
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Je lui demandai sil'adresse et les initiales d'affranchis-
sement étaient de sa main, et il me répondit aflrmative-
ment. Il ne m'a rien dit du contenu de la lettre et je ne
lui en ai rien demandé.

M. BERGERON : Ilon honorable ami (sir Louis
)avies) veut-il me permettre de lui poser une ques
tion ?

Le MINISTRE DE L,ýA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui, mîart laissez-moi terminer
mon argumentation. Si j'ai raison de dire que l'in-
formation sur laquelle M. l'Orateur agira doit
venir du député démissionnaire lui-même, et si,
ainsi que le dit expressément la résolution, l'Ora
teur a remis la lettre intacte, la prétention que
l'Orateur n'avait et ne pouvait pas avoir la connais-
sance indispensable pour agir, est irréfutable.

Maintenant retournons à l'article du statut.

M. BERGERON : Désirez-vous maintenant que
je pose cette question ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
Pl CHERIES : Je ne le désire pas, mais j'y con-
sens volontiers.

M. BERGERON : Je croyais que l'honorable
ministre voulait attendre qu'il eût fni sa phrase.

L'honorable ministre prétend-il que si l'Orateur
savait par un membre de la Chambre, soit le pre-
mier ministre, ou le ministre des Travaux publics
ou l'honorable député d'Oxford-nord (M. Suther-
land), que le député dle Richelieu avait envoyé sa
démission, et qu'elle était dans son courrier-l'ho-
norable ministre prétend-il que lorsque l'Orateur
en dépouillant son courrier, y a trouvé cette lettre,
et quand l'honorable député de Richelieu lui a de-
mandé cette lettre, même en ne lui parlant pas de
démission, l'honorable ministre prétend-il, dis-je,
que l'Orateur était justifiable de remettre cette
lettre contenant la démission ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PEQHERIES: L'honorable député ne sait-il pas
qu'il est suffisant pour nous de discuter les ques-
tions pratiques qui sont devant nous sans y mêler
une question de théorie ?

M. BERGERON: Non, c'est pour cela que nous
demandons une enquête.

Le MINISTRE DE LA MAR1NE ET DES
PÊCHERIES : Je vais donner à l'honorable député
une réponse que je crois complète en disant que la
résolution ne contient pas l'allégation que l'Orateur
a été ainsi informé par le ministre des Travaux
publics, ni par qui que ce soit.

M. BERGERON: Cela ne fait aucune différence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Cette allégation n'existe pas.
L'honorable député se livre à des plaintes de fan-
taisie ; il n'a rien pour les appuyer. Or, c'est ce
que je veux discuter un instant, avant de clore
mon argumentation. Nous sommes obligés de
supposer. . .

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quand
aurais-je mon tour? L'honorable ministre en a
appelé à moi au sujet de ce dernier paragraphe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PRHERIES: Et vous n'avez pas répondu à
l'appel.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je vou-
drais faire connaitre mon opinion, parce qu'il ne
l'a pas comprise, et cela me fait tort. le veux
répondre à une question qu'il a posée comme s'il
s'était adressé à moi. pour établir qu'il m'a mial
compris. Par exemple, cette résolution que l'ho
norable ministre dit ne pas être une articulation de
faits, est exactement couverte par ce paragraphe,
Voyez la première partie et le prermier paragraphe-
qui alléguait que la démission a été régulièrement
faite, que certains témoins l'ont vu faire et leurs
noms sont mentionnés. Voyez ensuite la déclara-
tion de l'Orateur, que cette déclaration de démission
a été présentée aux termes du paragraphe 3, et
vous avez l'assertion exacte que cette démission
faite régulièrement en présence de témoins, a été
présentée à l'Orateur aux termnes du paragraphe 3,
et cela constitue une délivrance aux termes de
l'article de la loi.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je croyais avoir élucidé ce point,
mais au risque de fatiguer la Chambre, je vais me
répéter. J'ai déjà dit que l'honorable député de
Champlain avait déclaré qu'il avait de bonnes rai-
sons de croire et qu'il croyait que la démission
de M. Bruneau, que le premier paragraphe allègue
avoir été préparée, avait été remise par lui à l'Ora-
teur et s'il s'était arrêté là, il aurait établi une
cause prinafacie. Mais j'ai ajouté que l'honorable
député n'ayant pas fait cette allégation, il y avait
une lacune.

Il a adopté l'autre moyen. Je ne veux pas, dit-il,
assumer la responsabilité de déclarer que cette dé.
mission a été présentée et délivrée; je vais énu-
niérer certains faits présentés à la Chambre par
l'Orateur, et j'y ajouterai mon opinion que c'est
une délivrance aux termes de la loi.

C'est l'attitude prise par l'honorable député, et
c'est ce que la Chambre doit examiner. S'il eût
dit - J'ai lieu de. croire, et le crois que cette démis-
sion a été écrite, signée, délivrée à l'Orateur et
reçue par lui, dans ce cas nous serions obligés de
faire ine enquête. Mais il n'a pas dit cela, et ce
fait essentiel manque.

Je vais maintenant attirer l'attention de la
Chambre sur l'importance que j'attache à ce point
en lisant l'article deux, qui stipule :

«Ce député pourra adresser et faire délivrer à l'Orateur
une déclaration de son intention de résigner son mandat,
faite par écrit, sous son seing et sceau, en présence de-
deux témoins.

Il est donc évident que l'honorable député de
Kent (M. Mclnerney), en lisant cet article, a com-
pris qu'il ne s'agissait pas d'une délivrance pure-
ment technique, d'une délivrance au bureau de
poste, car, bien qu'il ne l'ait pas dit en autant de
paroles, il a fait observer que si cette lettre eût été
brûlée au bureau de poste, ou autrement inter-
ceptée et empêchée d'arriver à l'Orateur, celui-ci
n'aurait pas pu émettre son mandat. 11 fallait une
délivrance réelle donnant à l'Orateur la connais-.
sauce de son contenu.

Quelle raison me fait dire cela ? Je le dis parce
que la dernière partie de l'article enlève tout doute
à ce sujet. La première partie prescrit qu'il devra
" adresser " et f aire " délivrer," et ensuite il sti-
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pule que l'Orateur agira en recevant cette déclara-
tion. "IL'Orateur, en recevant cette déclaration,
émettra immédiatement son mandat." L'Orateur
ne petit pas émettre son mandat avant d'avoir reçu
une déclaration aux termes de la loi, c'est-b.dire,
qu'il lit la déclaration, prend connaissance de son
contenu, et connaissant ainsi l'intention du député
de démissionner, l'Orateur émettra son mandat. Je
crois que cette proposition sera acceptée par tous
les députés.

Ainsi, il doit y avoir non seulement délivrance
technique aux termes de la loi, mais réception
réelle par l'Orateur, comportant connaissance du
fait, et lui donnant connaissance du contenu du
document lui-même. Quand ces deux conditions
sont remplies, l'Orateur est parfaitement informé
des faits. Alors, dis-je, il serait trop tard pour
l'Orateur de remettre la démission, ou autre chose
de cette nature. Ainsi je prétends que jusqu'a ce
que l'Orateur ait ainsi ren la démission, il ne me
semble pas que sa conduite soit susceptible d'être
critiquée pour avoir remis au député la lettre que
celui-ci lui avait envoyée, quand 1Orateur déclare
solennellement qu'il n'en connaissait point le con.
tenu et qu'il n'avait pas eu de conversation avec
M. Bruneau à ce sujet.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Quelle
allusion l'honorable ministre fait-il à ces mots :
" Et la déclaration ainsi délivrée à l'Orateur sera
ensuite insérée dans les journaux de la Chambre "?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Je n'y ai point fait allusion moi-
même, mais je vais en parler. Je dis que la der-
nière partie de l'article a trait à l'acte que l'Ora-
teur doit faire lorsque la lettre lui a été délivrée.
Cet acte que l'Orateur doit faire implique parfaite-
ment ce que la loi entend par le mot " délivré."
Ce n'est pas une délivrance technique, mais c'est
une délivrance de nature à lui permettre de faire
l'acte que l'article indique. Or, cet acte indiqué
par cet article et que l'Orateur doit accomplir est
d'émettre son mandat pour une nouvelle élection,
et lOrateur ne pouvait certainement pas émettre
son mandat pour une nouvelle élection à moins
d'avoir été informé que le député avait démissionné.
Ainsi je prétends qu'il faut nécessairement arriver
à la conclusion qu'il doit y avoir la délivrance d'un
document entre les mains de l'Orateur et la com-
mnunication du contenu de ce document, du fait que
le député a démissionné, pour que lOrateur puisse
émettre son mandat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre va jusqu'à dire ceci-que si l'enve-
loppe était restée sur le pupitre de l'Orateur et
que l'Orateur, pour des raisons inexplicables-
cette supposition est étrangère au présent cas-
eût simplement refusé de décacheter l'enveloppe,
alors le député ne pouvait pas démissionner.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je n'ai pas bien compris l'honora-
ble député.

• Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si j'ai
bien compris l'honorable ministre il va jusqu'à
dire ceci : Si le document, une fois arrivé au bu-
reau de lOrateur, était resté sur son pupitre, soit
par négligence ou avec intention de la part de l'O-

Sir Loius DAviEs.

rateur, alors le député qui aurait fait et envoyé la
déclaration par la poste au bureau de lOrateur,
continuerait à être député, et son mandat ne serait
pas annulé.

Le 11NISTRE DE LA MARINE ET DES
PCHERIES : Je vais maintenant demander i
l'honorable député lui-même, s'il croit qu'il est de
quelque avantage (le supposer des cas de méfait de
la part d'un haut fonctionnaire, et d'en tirer des
conclusions. Je lui demande dc plus s'il ne vaut
pas mieux que nous discutions les faits réels lue
nous avons devant nous, plutôt que de discuter
des faits supposés qui pourraient se présenter
dans des circonstances imaginaires. Les faits du
présent cas sont que la lettre n'a pas été laissée
pendant une semaine, ni une journée, il n'y a pas eu
de méfait ni d'injustice. On a demandé à l'Orateur,
avant qu'il dépouillât son courrier, de remettre
au député la lettre que celui-ci lui avait envoyée,
et il la lui a remise. En conséquence, le contenu
<le la lettre n'est jamais parvenu à la connaissance
de l'Orateur, et il ne pouvait donc pas émettre son
mandat, et, à mon avis, le siège n'est pas vacant.

M. BORDEN (Halifax): On dirait, en ce qui
concerne la conclusion à tirer de l'articulation de
faits présentée à la Chambre, qu'il n'y a pas une
grande divergence d'opinion. La déclaration faite
par l'honorable député qui a présenté cette résolu-
tion, allègue qu'une démission régulièrement faite
aux termes du statut, a été envoyée par la poste à
l'Orateur et reçue par lui. D'après ce que je coin-
prends, cela n'est pas contesté.

Si jai bien saisi les paroles du très honorable
premier ministre et du ministre de la Marine et
des Pêcheries, la raison que lon apporte pour jus-
tifier le refus d'accorder la nomination d'un comité
est le fait qui résulte, dit-on, de la déclaration de
l'Orateur qu'il ne connaissait pas du tout la teneur
du document. Je n'ai pas entendu un seul député
de la droite avancer une autre opinion que celle-l.
Je (lois faire observer qu'à ce point (le vue la ques-
tion n'est pas aussi claire que les députés de la
droite voudraient nous le faire croire.

Je présume que mon honorable ami le ministre
de la Marine et des Pêcheries ne dira pas qu'une
démission régulièrement faite, envoyée à l'Orateur
et reçue par lui ne serait pas valide, si elle était par
accident jetée au feu ou autrement détruite avant
que l'Orateur eût connaissance de sa teneur. Je ne
suppose pas qu'un seul député veuille contredire
cette proposition ou prétendre que si un avis de
démission avait été reçu par l'Orateur et détourné
de sa possession avant d'avoir eu le temps de lexa-
miner, le siège du député démissionnaire ne serait
pas vacant.

C'est une question, il me semble, de savoir si un
député qui a envoyé sa démission de la manière
indiquée a rendu son siège vacant, et c'en est une
autre de savoir si M. l'Orateur a eu connaissance
de cette démission au point de le justifier d'émettre
son mandat pour une nouvelle élection. Dans le
cas que j'ai indiqué il serait convenable, s'il y avait
divergence quant aux faits, de renvoyer la question,
ainsi que le demánde l'honorable député qui pré-
sente cette résolution, au comité des privilèges et
élections pour faire une enquête, et ainsi-je dis,
M. l'Orateur, qu'attendu que toute la preuve dans
le présent cas n'est pas devant la Chambre, le
comité doit tenir une enquête sur cette question.
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Quand en vertu des dispositions de ce statut une
démission a été seulement préparée, le statut ne
prescrit pas la manière dont elle vous sera envoyée,
M. l'Orateur, et il ne stipule pas que l'honorable
ministre délivrera lui-même la démission à l'Ora-
teur. Le statut dit: " Il fera délivrer." Cela
peut se faire par la poste ou par un messager;
mais quand une fois une démission est entre les
mains de l'Orateur, le cas differe quelque peu de
l'analogie qu'on pourrait établir dans le cas d'un
contrat ordinaire. Une personne à laquelle un
contrat ordinaire doit être délivré peut refuser de
l'accepter. M. l'Orateur n'a pas le droit de refuser
la démission d'un député: le député a le droit
absolu de démissionner et de présenter sa démission.
Une fois qu'elle i. été présentée, peu importe la
connaissance que l'Orateur peut avoir le sa teneur ;
c'est peu important pour la question de savoir si le
député qui a ainsi démissionné a rendu son siège
vacant.

En tout cas. je ne veux pas supposer qu'un seul
député de la droite osera dire que dans une ques-
tion de cette nature il n'y a pas un doute assez
grave pour justifier le renvoi au comité pour s'en-
quérir.

Dans le présent cas, il est reconnu parla déclara-
tion de l'Orateur, réunie à celle de l'honorable
député qui a présenté la résolution, que la démis-
sion est venue en la possession le l'Orateur. Si
l'Orateur connaissait le contenu de cette lettre, il
n'avait pas le droit de la remettre. La question
n'est pas affectée par le fait qu'il l'a remise, quand
il n'avait pas cette connaissance. Il faut présumer
d'après la teneur de sa déclaration, que l'Orateur
ne savait rien du contenu de la lettre quand il l'a
remise, bien que ce ne soit pas expressément spé-
cifié. Il dit simplement que l'honorable député ne
lui a rien dit du contenu de la lettre.

Dans ces circonstances, il faut en toute justice,
non seulement pour la Chambre, mais pour vous,
M. l'Orateur, et pour le député qui a envoyé sa
démission, qu'une enquête soit instituée devant le
comité des privilèges et élections.

M. QUINN : Il faut regretter que le très hono-
rable premier ministre ait jugé à propos d'éviter
l'enquête que le pays attendait et que les circons-
tances exigeaient. Certains députés de la droite
ont reproché à l'opposition de fendre les cheveux
en quatre sur le fait de la réception le ce document
par M. l'Orateur, mais, à mon avis, ce reproche
peut être renvoyé au premier ministre et au ministre
de la Marine et des Pêcheries. Celui-ci a appuyé
toute ion argumentation, si j'ai bien compris, et si
je fais erreur il me corrigera, sur son opinion que
le paragraphe 3 est une conclusion légale que mon
honorable ami a tiré de l'articulation de faits. Le
paragraphe 3 dit:

Que cette déclaration de démission a été faite et pré-
sentée aux termes du paragraphe 3 de l'article 5 du cha-
pitre 13 des Statuts revisés du Canada, et ceendant le
dit A rthur-Aimé Bruneau, continue à siégerdans la Cham-
bre des Communes.

Le ministre de la Marine et des Pêcheries a
déclaré que c'était une conclusion légale que mon
honorable ami avait tirée de la déclaration faite par
vous, M. l'Orateur. Cependant, si ce n'est pas
une conclusion légale tirée par mon honorable amai,
mais une articulation de faits, l'assertion de l'hono-
rable ministre ne vaut rien. J'attire l'attention

de la Chambre sur la première partie de la résolu-
tion, laquelle dit:

François-Arthur Marcotte, député du comté de Cham-
lain à la Chambre des Communes, ayant déclaré de son
siège qu'il est informé d'une manière digne de foi et qu'il
croit pouvoir établier que M. Arthur-Aimé Bruneau, alors-
député du district électoral de Richelieu en cette Cham-
bre, a, pendant la présente session, signifié son intention
de résigner son mandat, conformément aux prescriptions-
du statut à cette fin.

Je m'arrête ici un instant. Tout député a le.
droit de résigner son mandat en donnant, de son.
siège avis de son intention de démissionner. Sup-
posons que mon honorable ami qui a déclaré dans
cette Chambre qu'il désire résigner son mandat n'a.
pas été entendu par le greffier de la Chambre ouý
par M. l'Orateur. L'article 5 prescrit qu'un député-
pourra démissionner en donnant avis de son inten.
ion et que le greffier de la Chambre en prendra.
note. Ainsi mon honorable ami pourra prétendre
que si l'Orateur n'a pas entendu l'honorable député-
faire sa déclaration, il n'a pas résigné son mandat,.
et pas un député n'aurait le droit de demander le-
renvoi de la question devant le comité des privi-
lèges et élections. Cela peut arriver en ce qui con-
cerne le greffier de la Chambre.

Je ne veux pas faire supposer une négligence de
sa part, mais il doit quelque-fois se sentir fatigué,
ahuri par 'éloquence de certains députés, et parti-
culièrement des honorables députés de la droite,.
et pendant que le greffier songe à des choses agré.
ables, un député peut offrir sa démission, et ne pas
être entendu par le greffier. Quelques jours pius
tard en lisant le rapport des délibérations de la
Chambre nous pourrions voir que la démission
officielle d'un député a été donnée, mais non pas
inscrite aux journaux, et un député se lèverait
alors et déclarerait, comme l'a fait l'honorable dé-
puté de Champlain (M. Marcotte), que l'honorable
député a présenté sa démission. Le greffier pourra
alléguer qu'il ne l'a pas entendu, mais le député
déclarant irait plus loin et dir'ait : j'ai entendit
faire cette déclaration. Et je demande si la déné-
gation du greffier est un fait on si la déclaration
que j'ai faite est un fait.

C'est exactement ce qui se présente dans le pré-
sent cas. La déclaration de l'honorable député de
Champlain (M. Marcotte) est claire et précise :
Que l'honorable député de Richelieu (M. Bruneau) a
présenté sa démission conformément au paragraphe
3 de l'article 5 de l'acte, et la seule question à sou-
mettre à l'examen du comité des privilèges et
élections est celle-ci: Le document que l'Orateur-
de la Chambre a remis à l'honorable député de'
Richelieu, était-il, oui ou non, sa démission? Si
c'était sa démission, assurément personne ne pré-
tendra que, pendant qu'elle était entre les mains
,'e l'Orateur, bien que non décachetée, elle n'avait
pas été reçue par lui. Mon honorable ami de Kent
(M.. McInerney) dit, qu'il était nécessaire que
l'Orateur eût connaissance de ce que ce document
contenait, ou qu'il devait être en mesure d'avoir
des motifs raisonnables pour savoir ce qu'il conte-
nait. Je ne vais pas jusqr?-là.

M. McGREGOR : Cela ne fait pas votre affaire.

M. QUINN : Je ne crois pas qu'il soit néces-
saire d'aller jusque-là. Je regrette de différer
d'opinion avec mon honorable ami (M. Mclnerney),
mais, à mon avis, il n'est pas nécessaire aux termes.
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le la loi, que l'Orateur eût connaissance de ce que lié par la déclaration parce qu'il l'a insérée dans
le document contenait. cette résolution.

Imaginons un cas de cette nature. Un député
voyage en Europe, et il envoie sa démission à l'Ora- M. QUINN : Sur ce point je suis assez d'accord
teur. Au cours de ses pérégrinations, il rencontre avec l'honorable ministre; mais voici ce que lho-
un membre du gouvernement qui lui dit: Mon norable député de Champlain (M. Marcotte) dit au
cher monsieur, vous mettez en péril le sort de notre sujet de l'Orateur:
gouvernement en envoyant votre démission. Le Qu'il croit pouvoir établir que la dite déclaration est le
<document est arrivé au bureau de l'Orateur ici, et document mentionné dans la déclaration suivante laite à
il reste là quelques mois à l'attendre ; mais, dans cette Chambre par Son Honneur l'Orateur de la Chambre
l'intervalle, quelques mois après l'envoi de la dé- des Communes le 14 mars Is9,

mission à l'Orateur, ce député lui télégraphie : Je C'est tout ce qu'il dit. - Il renvoie à la déclara-
vous prie (le ne pas décacheter la lettre qui est de tion de l'Orateur seulement pour identifier le docu-
mon écriture, et qui vient de tel ou tel endroit, ment qui y est mentionné, comme étant celui qu'il
tuais renvoyez-la moi. a précédemment spécifié dans sa motion. Ce n'est

Quelqu'un prétendra-t-il que ce document n'était pas dans le but d'appuyer une accusation contre
pas en la possession de l'Orateur quand il l'a adressé l'honorable député de Richelieu sur la déclaration
.au député qui le lui demandait ? de l'Orateur, mais simplement pour identifier le

La délivrance réelle a été sa réception par l'Ora- document que l'Orateur mentionne dans sa décla-
teur. Qu'il lui soit parvenu par la poste ou remis ration comme étant celui dont l'honorable député
par un messager, le fait seul que l'Orateur a en le (M. Marcotte) a parlé dans les deux paragraphes
document entre les mains est la réception même de précédents, L'honorable député ajoute;
ce papier. Le fait qu'il l'a remis au député qui le Que cette déelaration..
lui avait adressé, ou à qui que ce soit, ne change
pas la nature du document ni de sa réception. Peu C'est-à-dire la déclaration mentionnée dans le
importe que l'Orateur ait eu la lettre en sa posses- paragraphe de la résolution précédant immédiate-
sion pendant un mois, une semaine, une journée ou ment la déclaration de M. l'Orateur:
une heure, l'action de la recevoir a été complétée au Que cette déclaration de démission a été faite et pré-
moment même oi l'Orateur l'a prise dans sa main. sentée aux termes du paragraphe 3 de l'article 5 du eba-

La loi ne dlit pas qu'il doit l'avoir en sa possession pitre 13 des Statuts revisés du Canada, et cependant le dit
une heure, une journée ou n'importe quel espace de Artbur-Aimé Bruneau continue à siéger dans ]a Chambre
temps, la simple délivrance de ce document par le des Communes.
député qui veut démissionner et sa récepti'n par Le ministre de la Marine et des Pêcheries a aussi
l'Orateur, suffisent, aux termes du statut, pour prétendu qu'il était absolument nécessaire que lOra-
constituer une démission de la part du député qui teursùtlce que ce document contenait, ou autrement
l'a présentée. il ne pouvait pas être allégué qu'il l'avait reçu. Je ne

M. McGREGOR : Sans que l'Orateur la lise 1

M. QUINN: Certainement, sans que l'Orateur la
lise. Les honorables députés de la droite discutent
cette question comme s'il s'agissait d'une conven-
tion entre l'Orateur et les partisans du gouverne-
ment, aux fins de savoir s'ils doivent continuer à
être députés, et que, pour compléter la démission,
l'intention de l'Orateur et celle du démissionnaire
doivent concorder. Je prétends que cela n'est pas
nécessaire. L'Orateur n'est pas partie à une con-
vention entre lui et le député qui désire démis-
sionner. L'Orateur doit être désintéressé ; il agit à
titre d'arbitre entre les deux partis politiques et le
représentant du pays ici, et du moment qu'un dé-
puté lui présente sa démission et la lui envoie d'une
manière régulière, l'Orateur est obligé de l'accepter
et de la recevoir de quelque manière qu'elle lui
arrive. Il ne s'agit pas du tout de la connaissance
de l'Orateur-et la question à être soumise à l'exa-
men du comité des privilèges et élections est
celle-ci : L'honorable député de Richelieu a-t-il
écrit sa démission ; l'a-t-il écrite en présence de
cette Chambre ; est-elle réellement parvenue entre
les mains de l'Orateur et a-t-elle été reçue par lui ?
Voilà les questions à examiner.

L'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries (sir Louis Davies) dit que l'auteur de la réso-
lution (M. Marcotte) est lié par la déclaration de
l'Orateur, et il est obligé de supposer que chaque
allégation qui s'y trou ve est exacte en ce qui con-
cerne le troisième paragraphe de la résolution.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : J'ai dit que l'honorable député est

X. QuS.

suis pas de cette opinion. Je prétends que le fait
que l'Orateur n'a pas agi d'après une démission qui
est censée lui avoir été envoyée fournit un sujet
d'enquête à la Chambre, de manière à permettre à
l'Orateur d'expliquer qu'il n'a pas reçu le docu-
ment,

M. l'Orateur pourrait expliquer à la Chambre
qu'il n'a pas reçu le document à cause de son
absence de la ville, ou pour toute autre cause. Il
pourrait alléguer cette raison pour expliquer pour-
quoi il n'a pas exécuté la loi-pourquoi il n'a pas
fait rapport aux termes du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 5, lequel prescrit que " l'Orateur, en recevant
cette démission, adressera immédiatement son
mandat au greffier de la Couronne en chancellerie,
pour l'émission d'un bref pour l'élection d'un nou-
veau député en remplacement du député démis-
sionnaire, et un bref sera émis en conséquence,"

De sorte que si l'Orateur n'avait pas adressé son
mandat au greffier de la Couronne en chancellerie,
on pourrait chercher à constater ici pourquoi il a
ainsi fait défaut, si quelque député savait qu'une
démission avait été envoyée ; et lOrateur aurait
alors le droit d'informer la Chambre qu'il n'a pas
reçu le document, ou qu'il s'en est dessaisi, comme
dans le présent cas.

Je reconnais que l'explication que vous, M.
l'Orateur, avez donnée à la Chambre, le 14 du pré-
sent mois, est parfaitement naturelle et acceptable,
et que c'est un exposé exact des circonstances telles
qu'elles se sont présent ées. Mais la Chambre n'est
pas intéressée à savoir si vous avez remis une lettre
à M. Bruneau le matin du Il ou d'un autre jour.
Cependant, il est très important pour la Chambre
de savoir si ce document que vous lui avez remis
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était la résignation de sou mandat de député. Il
est important que la Chambre sache si, oui ou non,
l'Orateur ou le gouvernement a le pouvoir de faire
élire un homme pour représenter un comté dans
cette Chambre après qu'il a résigné son mandat.

("est la situation clairement expliquée. Il est
important pour le pays et certainement pour la
Chambre, de savoir si le document que vous, M.
Yùrateur, avez remis ce matin-là était la démission
de l'honorable député de Richelieu. Dans L'affir-
iative, le comité des priilIèges et élections aura à

décider si le député a le droit d'occuper un siège
ici apïius avoir résigné son mandat. A mon avis
ce serait exposer les procédures et la dignité de la
Chambre et l'impartialité de l'Orateur à (les criti-
ques sévères, que de laisser le public sous l'impres-
sion qu'un document qui a été remis à M. Bruneau
était la résignation de son mandat.

M. 1I1LLS : M. l'Orateur, je veux discuter cette
question sans autre désire que celui de faire rendre
justice non seulement à l'Orateur, mais aussi i l'ho-
norable député de Richelieu. Nous sommes tous
intéressés dans cette question, le pays est intéressé,
et c'est une question à laquelle on. ne doit pas
mêler l'esprit de parti ou de politique, mais qui
exige de la part de tous députés l'application des
principes du droit et de la justice.

A mon avis, personne ne devrait invoquer des
raisons d'une nature technique pour s'opposer à
l'adoption de cette résolution. Pourquoi donc les
honorables ministres redoutent-ils une enquête ?
Le fait seul que la demande d'une enquête est coin-
battue, que ces messieurs craignent qu'une enquête
ne soit instituée suffit pour faire naître des soup-
tons, non seulement dans l'esprit des députés mais
dans l'esprit de tous les habitants du pays. Le
pays entier désire savoir pourquoi cette enquête
est refusée.

Ainsi qu'on l'a dit un député peut résigner son
mandat de deux manières ; en signifiant de vive
voix à la Chambre son intention de démissionner,
et de porter ainsi le fait à la connaissance de l'Ora-
teur, ou en signant sa déclaration de démission en
présence de deux témoins, et en la faitant délivrer
Sl'Orateur.

Je prétends que du moment qu'un membre du
parlement a fait cela, et qu'il a fait délivrer le docu-
mens à l'Orateur, il a résigné son mandat, alors
c'est le devoir de l'Orateur d'émettre un bref pour
une nouvelle élection. La démission doit venir à
la connaissance de l'Orateur, avant que celui-ci
puisse émettre tel bref, cela va sans dire; mais une
démission est complète lorsque le député a signé,
devant témoins, une déclaration attestant qu'il a
l'intention de démissionner et que cette déclaration
a été remise à l'Orateur. Or l'objet de cette pro-
position, c'est de savoir, si oui ou non, la lettre que
l'Orateur a eue en mains contenait la démission
de M. Bruneau. Si cette lettre contenait la démis-
sion, je prétends que l'Orateur a le droit de deman-
der qu'on lui rende cette lettre. Cette démission
une fois sortie des mains de l'honorable député de
Richelieu, n'était plus la propriété du peuple cana-
dien, c'était la propriété de l'Orateur, en sa qualité
de représentant officiel du peuple canadien. Cette
lettre était en la possession de l'Orateur, et ne pou-
vait être livrée à aucune autre personne. Suppo -
sons qu'il soit maintenant établi que, à la connais-
sance de l'Orateur, cette lettre qu'il déclare avoir
remise à l'honorable député de Richelieu, conte-

nait la démission de ce dernier, dans ce cas, je pré-
tends que l'Orateur a le droit d'exiger qu'oun lui
rende cette démission. C'est là une des raisons
pour lesquelles nous demandons une enquête devant
le comité des privilèges et élections. Nous vou-
lons une enquête afin de savoir si la lettre que
l'Orateur a remise à l'honorable député de Riche-
lieu, contenait ou ne contenait pas cette démission.
Je ne désire nullement mettre en doute, M. l'Ora-
teur, votre probité et votre honneur, je ne désire
pas avec acharnement non plus priver l'honorable
député de Richelieu de son mandat, mais je dis que
nous avons le droit, nous les membres de cette
Chambre, de savoir ce qui est bien et ce qui est
mal, et je dis que le public a aussi le droit de savoir
ce qui est bien et ce qui est mal en ces matières.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
M. MILLS: Lorsque la séance a été suspendue,

à six heures, j'essayais de prouver à la Chambre
que l'opinion publique veut que la question que
nous discutons soit considérée sans égard aux
défauts de forme que l'on peut invoquer à l'encon-
tre de la motion elle-même.

L'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries (air Louis Davies) a tenté de démontrer que la
matière était irrégulière, parce qu'elle ne contenait
pas la déclaration que l'honorable député de Riche-
lieu (M. Bruneau) a démissionné ou que le requé-
rant croit que ce dernier a démissionné. Si vous
pouvez interpréter la motion dans un autre sens,
moi, je ne puis le faire. Voici comment se lit une
partie de la motion :

François-Arthur Marcotte, député du comté de Cham-
plain à la Chambre des Communes, ayant déclaré de son
siège qu'il est informé d'une personne digne de foi et
qu'il croit pouvoir établir que Arthur-Aimé Bruneau,
alors député du district électoral de Richelieu en cette
Chambre, a, pendant la piésente session du parlement,
signifié l'intention de résigner son mandat, conformé-
ment aux prescriptions du statut à cette fÎn

Voilà la déclaration précise de l'honorable député
de Champlain (M. Marcotte):

Que M. Joseph Godbout, député du district électoral de
Beauce, et M.John McMillan, deputé du district électoral
de lluron-sud, ont été témoins de la déclaration à cette
on.

Qu'il croit pouvoir établir que la dite déclaration estle
document mentionné dans la déclaration suivante faite
par Son Honneur l'Orateur de la Chambre des Communes
à cette Chambre, le 14 mars 1898.

Puis il donne la déclaration de l'Orateur et il
termine comme suit -:

Que cette décla;ation a été faite et présentée au ter-
mes du 'paragraphe 3 de l'article 5 du chapitre 13 des
Statuts'revisés du Canada, et cependant le dit Arthur.
Aimé Bruoeau continue à siéger dans la Chambre des
Communes.

Voilà une déclaration catégorique et détaillée de
la cause, telle que le croit l'honorable député de
Champlain (M. Marcotte) et il n'y a pas de doute
que, à première vue, la motion paraît bien fondée.
Vous ne pouvez lui donner une autre portée. L'ho-
norable député n'avait pas besoin de l'attester sous
serment, mais il s'est evd et a fait, au sujet d'un
autre membre de cette Chambre, une déclaration
qui parait bien fondée, à première vue, déclaration
qui impose à cette Chambre le devoir de s'enquérir
des faits.
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Je considère qu'il est à peine nécessaire de dé-
montrer ce qui constitue une démission. Si la
chose était nécessaire, à cette phase de la cause, de
discuter ce point-là, nous pourrions, en nous ap-
puyant sur les faits qui sont devant nous, faits que
l'honorable chef du gouvernement admet lui-même,
denontrer clairement que l'honorable député (le
Richelieu a remis son mandat. Tout ce que le
statut exige pour qu'une démission soit complète,
cest simplement ceci:

Ce député pourra adresser et faire remettre à l'Ora-
teur une déclaration de son intention de remettreson
mandat par un écrit sous ses seing et sceau devant deux
témoins.

Qu'est-ce que nous avons ici? Nous avons la
déclaration de l'honorable député (le Richelieu
qu'il a l'intention de démissionner, déclaration
faite par écrit sous son seing et sceau, et signée par
lui en présence de deux témoins,-tous ces faits
sont admis. La statut décrète qu'il pourra adres-
ser et faire remettre sa démission à l'Orateur.
Comment l'honorable député a-t-il fait remettre sa
d]émission à l'Orateur ? Il a adressé une lettre que
l'Orateur a retirée de la poste de la façon ordinaire
ainsi qIe l'Orateur nous l'a dit.

Vu que les initiales de l'honorable député de Ri-
chelieu se trouvaient sur l'enveloppe, on doit pré.
suner que la lettre venait du bureau de poste, et
dans ce cas, l'honorable député (M. Bruneau) a
brûlé ses vaisseaux et ne peut retirer sa démission.
En mettant sa lettre à la poste, sa démission deve-
lait irrévocable. Cette lettre, une fois mise à la
poste devenait, non la propriété de l'Orateur, mais
la propriété du peuple canadien ; l'Orateur n'est
qu'une simple machine, la lettre appartenait au
peuple du Canada, et à cette Chambre, dès que
cette lettre était affranchie des initiales de l'hono-
rable député de Richelieu. Celui-ci a rédigé sa dé-
mission, et il l'a adressée à l'Orateur, et l'a mise à
la poste, et, par conséquent, il l'a fait remettre à
l'Orateur. Et alors qui est-ce qui a en lieu ? Peu
m'importe de savoir si l'Orateur en a eu connais-
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annoncent que plusieurs députés ont l'intention de
démisionner, et aujourd'hui l'un des membres de
cette Chambre a passé le Rubicon,-et il est pris.
Je ne conseillerais à aucun député conservateur de
faire la même chose, et d'imiter le député de
Richelieu, car il courrait un grand risque en
tentant de ravoir sa lettre de démission. Qu'il me
soit permis de dire, en passant, que l'Orateur a
parlé, dans sa déclaration, des journaux qui don-
naient, les uns les autres, une version différente de
l'incident, et il a ajouté que c'était là une des

I raisons qui le déterminaient à donner des explica-
tions. Eh bien ! je désire déclarer à M. l'Orateur
et à cette Chambre que les journaux feront beau-
coup plus de commentaires sur cet incident, si
l'affaire n'est pas renvoyée à un comité d'enquête.
Les journaux diront les taisons de ce refus et le
peuple les croira, les répétera et les comprendra.

Mais il y a autre chose. Je désire rappeler
i au premier ministre et à l'honorable député de
Richelieu que la question peut se vider ailleurs
qu'ici. Ainsi quand même la majorité rejetterait
cette motion, l'incident ne serait pas nècessaire.
ment clos. Quelle est la loi à ce sujet ? L'article
4 du chapitre que j'ai cité se lit comme suit:

Quiconque. étant par le présent acte déclaré inéligible
comme membre de la Chambre des Communes, ou inha-
bile à y siéger ou votery siège ou vote nonobstant cette
prohibition, sera passible d'une amende de deux mille
piastres par jour qu'il y siégera ou votera, et cette somme
pourra être recouvrée par toute personne qui en fera la
poursuite par voie d'action, selon les formes judiciaires
usitées dans la province où l'action sera intentée, devant
toute cour ayant juridiction compétente.

Eh bien? c'est un fait connu -que depuis qu'il à
démissionné de la façon que l'honorable député de
Champlain relate dans sa déclaration, l'honorable
député de Richelieu a siégé en cette chambre.

M. BERGERON: Pas longtemps.

M. MILLS : Mais il a siégé tout de même.

M. BERGERON: Environ une demi-heure.

sance ; car a conna ssance n est requ se que qaéan
l'Orateur émet le bref pour une nouvelle élection.

Le député qui a adressé sa démission à l'Orateur par conséquent, en ejetant cette proposition les
et la lui a ainsi fait remettre est censé avoir re- honorables membrcs de la droite ne doivent pas
noncé à son mandat. Le statut déclare: croire qu'ils vont soustraire cette cause à la juri-

Lediction des autres tribunaux du pays. s se pense
Le épué qi ara ins ofer sadémssin. -- que pour l'honneur de cette Chambre, pour établir

C'est-à-dire qui l'aura adressé et fait remettre à (e bons précédents et, pour élever le niveau moral
l'Orateur. de ce pays, ainsi que tous les libéraux nous l'ont

pi-omis, je pense,, dis-je, que les honorables mein-
sera censé avoir rendu son siège vacant et cessera d'être bres de la droite devraient faire ce que l'honorable
membre de la Chambre. député de Champlain leur demande et renvoyer

La connaissance de l'Orateur n'y fait rien, en ce cette affaire devant le comité des privilèges et
qui concerne l'irrévocabilité de la démission de élections.
l'honorable député de Richelieu.' Je prends pour Il y aurait beaucoup à dire au sujet de ces démis-
admis que l'Orateur est censé savoir quels sont ses sions, niais il n'y a qu'une chose à considérer au
devoirs ; en d'autres termes, il est censé connaître sujet de cette motion. Est-ce que prirn4 fade
la loi, et l'Orateur est censé connaître tous les il v a lieu de faire une enquête? Est-ce que c'est
devoirs qu'il a à remplir. Celui-ci doit nécessaire- îà iue cause qui doit être renvoyée devant le
nient savoir qu'il p~eut y avoir une douzaine de comité des privilèges et élections? S'il en est
députés,-et le bruit court qu'un certain nombre ainsi c'est le devoir de la Chambre d'agir an ce
de membres de cette Chambre pourraient bien sens. Je pense, et pîIsieurs députés pensent
remettre leur mandat-qui voudraient démission- comme moi, qu'il y a prim4facie, matière à procès,
ner. Comment l'Orateur sait-il que sa boîte aux et qu'il est juste et convenable que l'affaire soit ren.
lettres ne sera pas inondée de démissions ? Je crois voyêe devant le comité des privilèges et élections.
donc que quand une lettre lui arrive par cet-te voie,
c'est son devoir, avant de la remettre au député 'M. BERGERON. Vendredi dernier, lorsque
qui l'a écrite, de demander à celui-ci : N'est-ce pas cette question est venue devant la Chambre, le
votre démission ? Car depuis des mois, les journaux très honorable premier ministre nous a dit que

M. MMILLS.
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laffaire avait été soumise aux jurisconsultes du
gouvernement, de sorte que j'espérais aujourd'hui
de recevoir le rapport de ces officiers. L'honorable
premier ministre me permettra-t-il de lui deman-
der s'il a eu ce rapport, et dans l'affirmative, si ce
rapport est écrit on verbal.

Le PREMIER MINISTRE : .J'ai dit tout ce
que j'avais à dire sur le sujet.

M. BERGERON : Alors il nous est permis de
supposer que les jurisconsultes ont fait un rapport,
mais qu'on l'a enfoui avec la dépêche envoyée à lord
Strathcona. C'est peut-être parce que ce rapport
était contraire à l'attitude prise par le gouverne-
ment sur cette question.

Les discours des honorables membres de la
droite ne ni'ont pas surpris, car j'ai déjà entendu
ceux-ci discuter, dans l'opposition, des questions
du même genre, et, dans le cas actuel, conmue dans
tous les autres d'ailleurs, leurs paroles d'aujour-
d'hui diffèrent entièrement de celles qu'ils pronon-
(aient jadis.

L'honorable premier ministre a amèrement repro-
cié à l'honorable député des Trois-Rivières (sir
A dolphe Caron) d'avoir appuyé la motion de l'ho-
norable député de Champlain. Lorsque la motion
vous a été remise, M. l'Orateur, vous avez cherché
(les yeux quelqu'un qui l'appuyât, et comme il
arrive souvent, vous avez donné le nom du député
qui le premier a rencontré votre regard, à savoir
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace).

M. LANDERKIN : Pourquoi ne pas l'accepter?

M. BERGERON : Ce n'est pas là la question ; je
s-is ce que l'honorable député (M. Landerkin) veut
dir-e, et c'est pour cette raison que j'en parle.
Nous avons déjà lu les commentaires des journaux
i ce sujet. Ce n'était pas l'intention du proposeur
de demander à l'honorable député d'York-ouest
(l'appuyer cette motion ; il n'y avait non plus
aucune raison de le faire, car qui l'appuyait était
choisi. Malheureusement le nom de ce dernier
n;était pas écrit dans la motion.

.Fai l'honneur d'attirer votre attention sur ces
faits, M l'Orateur, car je sais que la question
reviendra sur le tapis. Je ne vois pas pourquoi le
premier ministre s'est répandu en reproches amers
contre l'honorable député des Troie-Rivières, parce
(Iue ce dernier a appuyé cette motion, Il y a plu-
sieurs années, M. l'Orateur, lorsque vous siégiez de
ce côté-ci de la Chambre, vous avez présenté une
motion, semblable à celle que vous avez en mains,
visant l'honorable député des Trois-Rivières, et le
chef de l'opposition, de ce temps là, (M. Laurier)
n'a adressé aucun reproche, ni à vous, ni à ceux
(lui partageaient vos vues. - Il me semble que la
Chambre et le pays out intérêt à savoir toute la
vérité au sujet de la démission dle l'honorable
député de Richelieu. Conne on l'a dit auparavant,
-et je ne mentionne la chose qu'en passant, -il est
très important pour nous tous, depuis l'Orateur
jusqu'au plus humble membre de la Chambre, de
savoir à quoi nous en tenir sur cette question.
Comme mon honorable ami (M. Mills) vient de le
dire, je ne conseillerais à aucun membre de la gau-
cihe (t'envoyer une démission (le cette façon.

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez ! écoutez!

N. BERGERON : L'honorable premier ministre
dit " écoutez ! écoutez!" Très bien, mais pourquoi
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donnons-nous ce conseil ? L'Orateur de la Cham-
bre est censé être au-dessus des partis, et je suis
certain qu'il en est ainsi pour vous, M. l'Orateur.
C'est pour cette raison que j'insiste sur ce point.
Je ne veux pas que la Chambre ou le pays croit
que l'Orateur ne tient pas la balance égale entre les
deux partis ; et c'est pour cela que je suis con-
vaincu que le comité des privilèges et élections,-
dans lequel les honorables membres de la droite
ont la majorité, -est le véritable tribunal pour con-
naître de toutes les circonstances qui entourent
cette démission. Sans doute si le premier ministre
s'y oppose, le renvoi de cette question devant le
comité n'aura pas lieu. Mais s'il n'y a pas d'en-
quête, quelle impression restera dans l'esprit du
public? Mais le bruit a couru ici, -et j'ai entendu
répéter la chose à Montréal, samedi dernier,-que
l'honorable député de Richelieu a envoyé, deux ou
trois fois ou plus, sa démission à l'honorable pre-
mier ministre, et que c'est encore pour les mêmes
raisons qu'il a envoyé sa démission à l'Orateur.

L'honorable député (M. Bruneau) ne s'est pas
borné à faire des confidences à ses amis politiques,
mais il a déclaré à tout le mondequelles étaient ses
raisons. Naturellement, il s'agit de la distribu-
tion 'des faveurs miinistérielles,-nous ne pouvons
nous attendre à ce que ce soit une question de prin-
cipe-et dans le cas actuel, il s'agit de patronage à
Sorel. L'honorabie ministre des Travaux publics
(M. Tarte) qui sourit en ce moment, le sait par-
faitement. Si on en croit la ru .eur, certaines
nominations ont été faites à Sorel ; et les protégés
de l'honorable député de Maisonneuve (M. Préfon-
taine) ont pris le gâteau; de là les colères. L'ho-
norable député de Richelieu,-pour me servir d'un
mot vulgaire que vous me pardonnerez, M. l'Ora-
teur, vu l'usage fréquent qu'on en a fait dernière-
ment dans les discussions politiques-a regimbé, et,
à la veille d'un vote important, a envoyé sa démis-
ston.

Il envoie sa démission à l'honorable premier
ministre, c'est-à-dire, il lui écrit, et lui fait d'abotd
une foule de compliments-tout comme font les
clubs libéraux de Montréal quand ils veulent
expulser quelqu'un du parti libéral. L'honorable
député :le Richelieu écrit au premier ministre:
Il m'est impossible d'appuyer le parti plus long-
temps, ma conscience me défend de rester ici."
Mais le premier ministre a souvent reçu des démis-
sions de ce genre, non seulement de l'honorable
député de Richelieu, mais aussi d'autres membres
de la droite. L'honorable premnier connaissant bien
la signification de ces démissions, fait attendre le
démissionnaire depuis janvier jusqu'à décembre et
on s'occupe pas de la chose. Mais lorsque le député
lui dit. J'envoie en même temps, nia démission à
l'Orateur,-alors le premier ministre commence à
croire qu'il peut y avoir quelque chose au fond.

S'il faut en croire la rumeur, il parait que le
premier ministre aurait montré la lettre à quel-
qu'un avec prière de s'enquérir si la démission était
allée plus loin. Nous savons tous que ce que
déclare l'Orateur est parfaitement exact. Personne
ici ne révoquerait en doute un seul mot de sa
déclaration, mais l'Orateur ne dit pas qu'il n'a
point entendu parler de la démission de M.
Bruneau. Il déclare que l'honorable député de
Richelieu ne lui a pas dit ce que contenait la
lettre. Je le crois, l'honorable député de Riche-
lieu, je pense, avait été bien préparé pour la
mission qu'il allait remplir en se rendant chez
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l'Orateur. On lui avait dit de ie pas être trop on leur a dit que la lettre appartenait au destina-
expansif avec lOrateur, et il était trop intelligent taire. Combien à plus forte raison dans le cas
pour demander ou poser des questions. Mais nous actuel, lorsqu'il s'agit d'un documuent de cette impor-
voulons savoir plus que ce qu'il y a dans la décla- tance. Je suis surpris. M. l'Orateur, de l'attitude
ration de lOrateur. Nous voulons aller devant le du premier inistie et de ses partisans sur cette
comité., afin d'établir que le premier ministre, le question.
ministre des Travaux publics, l'honorable député Ainsi qu'on l'a déjà dit, supposons que la lettre
d'Oxfor.lord (Kl Sutlherland) connaissaient le ait été perdue sous quelques papierâ huit ou dix
contenu dic la lettre et que l'Orateur, par leur jours, <uelquun prétendra-t-il que l'honorable
entremise, a eu connaissance (le la démission, d'une député de Richelieu, aux termes de la loi, n'aurait
manière non officielle, comme l'a déclaré le ministre pas démissionné? Supposant que le messager qui
(le la Marine et des Pêcheries, cette après-midi. Ce porte le courrier de ['Orateur, eut perdu la lettre,
dernier nous lit que quand même ltOrateur aurait est-ce que, en dr-oit, la démission de l'honorable
ou n'aurait pas connu le contenu de li lettre, ou député de Richelieu n'aurait pas été dûment remise
l'aurait appris le la bouche les honorables à l'Orateur, bien que celui-ci ne l'eût pas reçue ?
membres de cette Chambre que je viens de Mais ici il y a plus, cette démission, l'Orateur l'a
nomnmter. ou par la voie des journaux, il n'en avait eue en mains, et il la rendue au député démission-
aicie connaissance officielle. Quoi qu'il en soit, naire. Je conpreids très bien, je n'ai aucun doute
ofticiellement ou non, l'Orateur savait que l'hoio- que l'Orateur n'a attaché aucune import ance à cette
rahle député le Richelieu avait envoyé sa démis- lettre, qu'il ne savait pas ce qu'elle contenait, qu'il
sion. Eh bien ! si nous allions devant le comité, n'a jamais demandé ài M. Bruneau quelle en était la
nous saurions h quoi nons en tenir; la chose nie teneur et que ce dernier ne le lui a pas dit, et que
parait en valoir la peine. Les honorables membres l'Orateur n'attachant aucune importance à cette
dle la droite semblent attacher pe dl'importance à lettre, l'a rendue au député démissionnaire. Mais
cet iieident, mais plus tard, mon très honorable tout de même, l'Orateur l'a eue <n mains. Tout le
ami (sir Wilfrid Laurier) nons renerciera, car je monde peut raisonner sur des hypothèses, nous dit
n'ai aucun doute qu'il recevra encore quelques le ministre de la Marine et (les Pêcheries. Le pre-
dmîissions, pas de la même manière, naturelle- mier ministre en nous accordant une commission
ment, car ceux qui voudront renoncer à leur d'enquête, aurait coupé court à toutes ces supposi-
mandat, s'y connaitront mieux. tions. Nous aurions en Pexposé de tous les faits

L'honorable député le Richelieu, duht moins n'en- devant le comité, mais maintenant nous sommes
x erra plus, le la même manière, sa démission à obligés de raisonner sur des hypothèses, comme on
l'Orateur. Le premier ministre recevra d'autres la dlit. Nous sommes hommes et nous savons, ou
démuissios ; elles sont suspendues au-dessns de sa du moins nous pouvons supposer comment ces
tête, car je suis convaincu que mon très honorable choses se font. Supposons (ue quelqu'un ait dit à
ali sie pourra satisfaire aux demandes de 'hon1o- l'Orateur : M. l'Orateur, ne dépouillez pas votre
sable dléputé de Richelieu, aux demandes le 'ho- coumrier ce soir, attendez à demain après-midi. On
norable député de SNaint-Hfyacinthe M. Bernier) et aurait pu en agir aiuibi ; et est-ce que c'aurait été
aux dîeiandes le lhonorable député de Maison- là une chose à faire? Donniez-nous une commission
neuve (M. Préfontaine). Je sais cela, et, par con- d'enquête afii d'établir ou de réfuter ces choses.
sequent, le premier ministre peut s'attendre à Si elles ne sont pas prouvées, tant mieux pour les
d'autres démissions. Il devrait donc nous accorder messieurs de la droite et aussi pour l'honorable
un comité dl'eiquête, ce serait une leon aux lé- député de Richelieu.
pistés qui pourraientidésirer, plustard, en voyer loura Maintenant, nous avons entendu l'honorable
dlémissions ; Ceux-lù sn se laissei aient plus prendre ministre <le la Marine et des Pêcheries qui n'a pu
comme le dléputé le tichselieu. s'exprimer sans rite. -Je sie crois pas qu'il se soit

Qu'est-ce que le peuple va penser le tout ceci ? jamais présenté dais ce parlement un cas aussi
La loi nous a été lue, le premier siinistre l'a line clair que celui-ci. Mon ionorable ami, le ministre
deux ou trois fois et d'autres ont fait le même. de la Marine et des Pécheries est un savant avocat
Lat dléinission était.écrite, il n'y a pas le doute à ce et possède une grande puissansce d'argumentation ;
sujet. Mon honorable ami le premier ministre cepenlant je l'ai vu auj< url'hui fendre des cite-
snsa d. <it qu'il i'y avait pas rimd fcrce matière à veux ci quatre et il n 'a pu s'empêcher le rire.
procès. Mais la démission ia été faite suivant le Ses arguments mue contenaient rien du tout,
statut prescrivant la manière dont un député doit si ce n'est des complimetss à votre adresse,
démissionner. La démission a été écrite en pré- M. l'Orateur. J'aismierais il iLppuyer tout ce qu'il
sence de deux membres le cette Chambre, ainsi a dit à ce sujet, n.ais je vous dirai que je
que le veut la loi, et a été mise là la poste, et dans n'aimne pas à entendre les membres de la Clasmbîre
sa déclaration lOrateur nous lit qu'il l'a reçue. faire <les compliments à POrateur. Je nse sache pas
Celui-ci <lit : " D'après ce que je sais, la lettre est que la chose se soit faite depuis plusieurs années,
arrivée à mon bureau par le bureau( de poste." M. et je n'aime pas cela. J'ai iu quatre orateurs sur
L'Orateur a reçu:u cette lettre, ainsi tout, d'un hout le fauteuil avant vous, et je n'ai jamais entendu
à l'autre, est parfaitement régulier. Dans le cours personne leur faire <les compliments. L'Oateur
ordinaire des choses, on peuit dire que cette déin- lui-même aimerait mieux, j'en suis sûr, que la chose
sion était entre les Mains le M. l'Orateur. Nous ne se fit pas. Ainsi, mettant <le côté les compli-
savons tous que lorsque nous déposons une lettre ments à l'adresse de l'Orateur, il n'y avait dans
ais burcau de poste, nous sic pouvons la reprendre 'argunentation <le l'honorable ministreabsolumient
sous aucun prétexte. J'ai vu des gens mettre une rien pour démontrer poirqusoi il ne fallait pas
lettre à lI poste, oublier d'y apposer ui timbre, et accorder Lin comité. Je deu-nderai encore au très
chercher avoir cette lettre possr y mettre un timbre, lonorable ministre de nous accorder un comité. Il
afin qu'elle i'alb' pas au bureaiui des rebuts, peut changer d'idée, il l's déjà fait. Il n'y a pas
cependant on nme l'a pas permis a ces personnes et de mal îi cela, quand c'est dans un bon but. Qu'on
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nous donne un comité d'enquête, car c'est une fiable de bien interpréter l'acte de l'honorable
question d'honneur pour la Chambre et pour le député désirant alors abandoimer une position qu'il
parlement. C'est important pour l'Orateur, et très avait recue <le ses électeurs. Ces derniers sauront
important pour chacun de nous. Il n'y a pas de aussi interpréter avec générosité sa conduite qui, si
danger à courir, le gouvernement auraune majorité j'ai bien compris, était dictée par un sentiment de
dans ce comité,.et si nous ne pouvons réussir à libéralité envers ceux, dont il aura voulu cesser
prouver ce que nous croyons être vrai, tant mieux d'être le représentant, dans un moment de colère
pour les membres de la droite et aussi pour l'ho- ou de passion.
norable député de Richelieu. L'honorable député qui m'a précédé, a parlé <lu

rôle de la poste dans cette affaire et dit que la
NI. FLINT : La question qui nous occupe n'est lettre une fois mise à la poste était, d'après la loi,

pas précisément de savoir si, en réalité, l'honorable entre les mains de l'Orateur. Cette prétention ne
député de Richelieu (M. Bruneau) a donné sa saurait prévaloir, car bien que les autorités pos-
démission, mais si la déclaration de l'honorable tales se trouvent liées par la loi, cette loi ne change
député de Champlain renferme des raisons suffi. pas la propriété de l'enveloppe ni son contenu.
santes pour motiver le renvoi de la question de la Ainsi, bien que l'honoreble député n'eut pas le droit
prétendue démission de l'honorable député devant de réclamer cette lettre du directeur général des
le comité des privilèges et élections. Postes, il avait le droit et le privilège de la prendre,

Nous devons prendre cette déclaration dans son avec le consentement du destinataire, une fois
ensemble comme servant de base à la cause et nous cette lettre sortie du contrôle du département des
demander s'il y a matière à enquête. Il y a, il est Postes. Il ne reste donc rien dans la plainte qui
vrai, d'autres tribunaux ayant juridiction en cette puisse justifier la nomination d'un comité d'en-
matière, et si quelqu'un juge à propos d'invoquer quête. La Chambre doit baser sa décision sur
telle juridiction, c'est à lui d'étudier la chose, et la cette plainte, or cette plainte, ou du moins la
question sera alors discutée à un point de vue pure- partie essentielle, et la déclaration de l'Orateur
ment judiciaire. Mais nous discutons la chose à établissent que le désir et l'intention de l'hono-
un point le vue parlementaire, et je ne vois pas rable député de Richelieu ont été révoqués avant
pourquoi, comme parlement, discutant les droits que la lettre fut entre les mains de l'Orateur.
et privilèges de collègues dans cette Chambre, et
de nos commettants, notre interprétation de la loi Sir ADOLPHE CARON : L'honorable premier
et les circonstances, et du mérite de la cause ne ministre m'a reproché d'avoir voulu obtenir
serait pas une interprétation libérale tendant à l'honneur d'appuyer cette motion. Mon très hono-
mettre à exécution l'intention que la conduite de rable ami sait que d'habitude des honneurs de ce
l'honorable député qui donne lieu à ce débat semble genre ne me tentent pas: si je suis intervenu c'est
indiquer. Comme nous n'avons pas de précédent, que l'on m'avait demandé d'appuyer cette motion,
nous devons nous laisser guider par le raisonne- et vous, M. l'Orateur,--je ne veux nullement accu-
ment et procéder par analogie. La teneur du statut ser l'Orateur,-avez mis le nom de mon honorable
parle de l'intention du député de remettre son ami à ma droite.
mandat. Il y a d'abord le désir et lintention de A cette phase du débat, je ne veux soumettre
remettre son mandat, et ce désir et cette intention que quelques observations sur des points qui n'ont
doivent rester les mêmes jusqu'à ce que, par suite de pas encore été signalés à l'attention. Cette ques-
lapplication de la loi, le siège soit devenu vacant. tion, à mon avis, est très importante. Elle est im-
Suivons le désir et l'intention jusqu'au point de la portante, iuen pas parce qu'il s'agit d'un adversaire
egQntroverse. Nous admettons que la déclaration nais parce que je considère que la loi n'a pas été
de l'honorable député de Champlain (M. Marcottel respectée. de veux discuter la chose sans esprit de
est vraie, que la démission a été écrite, et qu'il y parti, mais simplement au point de vue de la loi.
avait le désir et l'intention formels, alors de lhono- Nil ne prétendra qu'après avoir mis uine lettre à la
rable député d'abandonner son mandat ; que la poste, l'auteur en conserve le contrôle ; nous savons
lettre a été mise à la poste et dûment reçue, non que telle lettre est alors la propriété du destina.
par la personne à qui elle était destinée, n.ais au taire. Autrement, à quoi servirait-il au gouverne-
bureau de l'Orateur, à un certain endroit oa elle ment de passer des lois sévères pour la protection
pouvait être transmise à l'Orateur. Cette lettre n'a des lettres confiées à la poste ?
pas été remise à M. lOrateur et l'intention expresse, M. l'Orateur dit qu'une lettre a été mise sur son
lintention d'abandonner son mandat a été révoquée pupitre, et il ajoute . à l'heure oit je dépouille géné-
par l'honorable député. Y oilà ce que démontrent ralemuent tua correspondance, l'honorable député
les faits tels qu'exposés par M. l'Orateur ; et l'on est venu à mon bureau et m'a dit qu'il m'avait écrit
doit supposer que l'application repose sur ces faits. une lettre qu'il voulait reprendre. Or, lhonorable
M. l'Orateur nous a (lit qu'avant d'avoir reçu cette député de Champlain (M. Marcotte) déclare à la
lettre, l'honorable député lui a demandé s'il l'avait Chambre que cette même lettre contenait la dé-
reçue. Il a répondu : " Je n'ai reçu aucune lettre mission de l'honorable député <le Richelieu due-
devous." Il apprit alors que lhonorable député ,ment signée devant deux membres de cette Cham-
voulait reprendre une lettre qu'il lui avait écrite. bre. Jl'attirerai l'attention sur le point suivant :
De ce moment l'honorable député de Richelieu (M. Une lettre adressée à lOrateur de la Chambre des
Bruneau) révoquait le désir et l'intention de démis- Communes, en sa qualité d'Orateur, de premier
sionner ; de ce moment son siège ne pouvait être membre <le la Chambre des Communes, n'est plus
déclaré vacant par la loi. En étudiant la question une propriété privée, wais devient la propriété de
dans tous ses détails, il me semble que c'est là le la Chambre des Communes et du peuple canadien.
point de controverse que doivent discuter les hono- Prenons un exemple. Prenons le cas du
rables députés de la gauche s'ils désirent priver directeur général des Postes, position que j'ai
l'honorable député de Richelieu de son siège dans en l'honneur d'occuper. Supposons une lettre
cette Chambre. La Chambre, je crois, est justi- adressée au directeur général des Postes et
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contenant des soumissions pour le transport des
malles. Prétendrez-vous, M. l'Orateur, que le
directeur général des Pcstes ne serait pas sujet à
uneaction en dommages s'il remettait à son auteur,
sur sa demande, une lettre contenant la plus basse
soumission Y Ne serait-il pas sujet à une action eni
domnages s'il n'ouvrait pas cette lettre ? Je pré-
tends qu'en sa qualité officielle, le directeur géné-
ral des Postes est tenu d'ouvrir telle lettre, et je
crois que le cas est absolument identique dans les
circonstances. Si l'Orateur eût ouvert cette lettre
et en eût pris communication il n'aurait pu la re-
mettre à l'honorable député, et croit-on que les
électeurs de Richelieu pourraient encore reconnaî-
tre l'honorable député (M. Bruneau) comme repré-
sentant leurs rues et leurs idées après avoir écrit
sa démission devant deux de ses collègues comme
témoins et l'avoir envoyée à l'Orateur ? Le publie
en général ne pensera-t-il pas qu'il faut étudier à
fond toutes les circonstances qui ont déterminé
l'envoi de cette démission ? -e prétends que cette
lettre n'a pas été adressée à l'Orateur personnelle-
ment, niais en sa qualité de fonctionnaire de la
Chambre, de premier membre de la Chambre des
Communes, du représentant de ce parlement et du
gardien de nos droits parlementaires. Je dis donc
que lPOrateur ne pouvait pas remettre cette lettre.
M. l'Orateur, vous êtes responsable au parlement,
et c'est ai parlement que vous deviez remettre la
lettre ou en faire connaître le contenu. C'est le
devoir qui vous est dicté par la loi.

Maintenant, que va-t-il résulter du refus de
l'honorable premier ministre, de soumettre la
question au comité ? Qui eimpêchera tout Cana-
dien soucieux des droits de nos institutions parle-
mentaires, de poursuivre l'honorable député de
Richelieu (M. Bruneau) et réclamer les dommages
élevés imposés à tout homme occupant, sans possé-
der les qualités requises, un siège dans ce parle-
ment? Tout ce que l'honorable député ne veut pas
voir dévoiler devant un comité du parlement, le
sera devïnt une cour de justice. ÏX. lOrateur, vous
pouvez ê.re assigné comme témoin devant le tribu-
nal-vois lavez déjà été une fois-et les deux
honorables députés qui ont attesté la démission de
'honorable député de Richelieu, seront également

appelés comme témoins. L'enquête que pourrait
faire un comité sera faite par une cour de justice
au Canada, et qu'en résultera-t-il, si ce n'est de
savoir que l'on a violé les institutions parleinen-
taires. Je conseillerais à lhonorable premier utinis-
tre-je crains fort qu'il n'accepte pas mon avis-de
soumettre la question à un comité parlementaire
plutôt que de laisser faire une enquête devant une
cour de justice.

D'après la loi qui réglemente l'envoi des lettres
par la poste, l'Orateur n'avait pas le droit de
remettre cette lettre à lhonorable député de Riche-
lieu qui, aprés avoir choisi deux de ses collègues
comme témoins de sa démission, vient trouver
lOrateur et dit: j'ai commis une erreur ; je le
regrette ; je désire qlue vous tie remettiez la lettre
que je vous ai écrite dans titi moment de précipita-
tion, Je signale à l'attention de lOrateur, le fait
que cette lettre lui était adressée en sa qualité

'Orateur de la Chambre des Conmunes. A moins
de n'en visager la question à ce point de vite, je crois
qu'il sera presque toujours impossible de contrôler
les rapports (lui existent entre l'Orateur, non pas
personnellement, mais comme représentant des
Communes, et les députés.

Sir ADoLIHE CARos.

M. MONK: Je veux simplement ajouter à ce
qui a été dit, que, à mon avis, nous discutons là
une question qui pourrait très bien être renvoyée au
comité des privilèges et élections. J'ai écouté
attentivement le discours de l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries (sir Louis Davis) qui
m'a paru s'attacher tout spécialement à exonérer
votre conduite, M. l'Orateur. Mais il faut faire
ressortir le fait que rien dans cette motion ne s'at,
taque à votre conduire. En acceptant le raisonne-
ment de l'honorable premier ministre, nous consa-
crons le principe qu'un membre de cette Chambre
désirant donner sa démission doit, compter, jusqu'à
un certain point. sur l'attitude que prendra 1Ora-
tevr à ce sujet--c'est-à-dire que le pouvoir de don-
ner sa démission dépend de votre action, M. l'Ora-
teur ; et je ne crois pas que ce soit là, ïesprit de la
loi, Si nous adoptons la reconhuandation de l'ho-
norable premier ministre, je le répète, nous consa-
crons le primcipe qu'un député, après s'être con-
formé aux exigences du statut, a encore le droit de
retirer sa démission, à moins que vous n'ayez pris
quelque décision à ce sujet, et je crois que c'est là
un bien faux principe. Il me seumble de plus que
nous consacrons un principe très dangereux, celui-
ci : qu'un député peut ainsi invoquer le statut,das.
le but d'exercer une certaine pression pour satis-
faire ses propres désirs, On peut aisément suppo-
ser le cas d'un député envoyant sa démission, comme
dans le cas actuel, puis faisant savoir qu'il a fait
cette importante démurni-cie, exerçant ainsi une.
pression sur le gouvernement pour obtenir quelque
chose d'injuste, et mettant le gouvernement dans
l'obligation de satisfaire des désirs qu'il n'aurait
pas satisfaits dans des circonstances ordinaires.
Et voilà, M. lOrateur, ce qui, d'après la rumeur,
serait arrivé dans le cas actuel.

Le soir que l'honorable député envoyait sa démis-
sion, la chose était connue de tous dans cette-
Chambre, et le lendemain la presse répandait la
nouvelle dans le pays et disait que l'honorable
député avait agi ainsi, non parce qu'il désirait se-
retirer pour raison de tmtauvaise santé, oit autre
raison semblable, mais parce qu'il était mécontent,
du gouvernement, parce qu'il différait d'opinion
avec le gourernement sur certaines questions,.
parce que le gouvernement avait refusé de se
rendre 'à ses désires légitimes. Eh bien ! 1.
POrateur, si nous laissons passer l'occasion, il me-
semble que nous consacrons un principe dangereux,
un principe non seulement prévu par les termes de
la loi, mais contraire aux principes fondamentaux
du régime parlementaire. Il existe in dicton dans-
ma province que les avocats sont invariablement en
désaccord parce qu'ils ne puisent pas leurs rensei-
gnemenits à la même source. Dans ce cas-ci nous
voyous des avocats en désaccord lorsqu'ils possèdent
les mêmes renseignements, et la loi à ce sujet me.
paraît très claire. Elle semble laisser le député
entièrement libre de donner sa démission sans
coopération aucune de la part de lOrateur. Je
laisserai de côté l'aspect légal déjà discuté ; mais.
tout ce que semble exiger la loi, c'est une démission
par écrit et attestée par deux autres députés, et
'envoi (le telle démission à l'Orateur. -Je ne partage-

pas l'opinion que l'Orateur, soit tenu même à cette-
simple formalité de prendre connaissance du docu-
ment, parce que cela exigerait a coopération, et il
me semble que l'idée de la loi est qu'undéputé peut
se démettre de son mandat sans la moindre inter-
vention de la part de l'Orateur. Il n'y a aucun
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doute que la démission a été remise à lOrateur, et
cette formalité ayant été accomplie, que dit la loi?
Elle dit .

Le député qui aura ainsi offert sa démission sera sensé
avoir rendu son siège vacant et cessera d'étre membre de

lChambre.

Dans ces circonstances, il me semble qu'un dé-
puté qui a ainsi donné sa démission dans la forme
prescrite et l'a fait remettre à l'Orateur est par-
faitement libre d'accepter sur-le-champ, et sans la
moindre intervention le la part de l'Orateur, toute
position incompatible avec son mandat--telle, par
exemple, l'acceptation d'une entreprise du gou-
vernement, ce qu'il ne pourrait pas faire à titre de
membre de cette Chambre, De plus, comme on l'a
déjà f ait remarquer, sil'Orateur égare un document
on n'en prend pas connaissance sur-le-champ, cela
ne fait rien à la chose ; le siège devient vacant par
le fait même que la démission lui a été remise.
Quoi quil en soit, de tout ce qui a été dit dans ce
débat,il ressort que la question demande à être dis-.
cutée, une question sur laquelle le comité des privi-
lègeset élections devrait, jecrois, faire un rapport à'
la Chambre. Je me serais abstenu de prendre part à
cette discussion, si mon ami, l'honorable député de
Uhamplain (M. Marcotte), n'avait pas été en butte à
des attaques injustes au sujet de l'attitude qu'il a
prise dans cette affaire. L'organe du ministre des
Travaux publics (M. Tarte) a prétendu que dans
cette affaire l'honorable député n'avait pas agi de
son propre mouvement, mais avait cédé à la pres-
sion de certains députés de la gauche-l'article
donne les nos-dont toute l'ambition dans la vie
est d'humilier la race canadienne-française ; ce
même article adresse à l'honorable député les
épithètes les plus insultantes, les plus fausses, les
plus ridicules et les plus grotesques.

Les députés de la gauche comme ceux de la
droite ont des devoirs à remplir. Nous agissons et
parlons au grand jour de la publicité et nous de-
vons nous résigner à une certaine somme de cri-
tique, et même dans certaines circonstances à être
aceuss (Vagir par esprit de parti. Mais quand on
porte les choses au point d'accuser un honorable
député de s'abaisser jusqu'à trahir sa propre na-
tionalité, je crois que nons avons droit à la protec-
tion de la Chambre. Dans tous les cas, c'est ce
qui m'a porté à prendre la parole, parce que jai la
conviction que lhonorable député de Champlain
(,M. Marcotte) dont le patriotisme n'a jamais été
mis en doute, a pris une attitude loyale et logique
qui s'impose à l'attention de la Chambre et du
pays.

M. RUSSELL: M. l'Orateur; nous sommes'ici
en présence d'une de ces questions qu'il convient
d'aborder plutôt avec l'impartialité du magistrat
qu'avec la passion d'un partisan politique, et, j'ai
vu peu de cette impartialité dans ce qu'ont dit les
honorables messieurs de la gauche sur ce sujet. )e
fait on nous a donné une idée alarmante des choses
abominables que dévoilerait le comité, si cette
question lui était soumise. Pour ma part, je préfé-
rerais de beaucoup renvoyer cette questionau comité
des privilèges et élections, s'il s'agissait simple-
ment de savoir si l'honorable député a réellement
oilert sa démissioi et s'il est ou non membre de la
Chambre, et je serais heureux si c'était là un nioyen
de jeter la lumière sur les secrets du parti libéral,
secrets que ces honorables messieurs nous disent

être si hideux, si révoltants. Ce qui nie ferait
désaprouver le renvoi de la question à un comité
c'est la crainte qu'une enquête de ce genre, instituée
pour une fin spéciale peut avoir un effet contraire
et dévoiler plutôtl'histoire intime des machinations
du parti libéral-conservateur, comnme c'est le cas
devant le comité d'enquête actuel et au sujet du-
quel nos honorables amis ne montrent pas autant
de zèle qu'il y a quelques temps.

Mais pour parler sérieusement, il me semble que
la première question que nous avons à étudier, est
celle de savoir s'il reste encore des faits à connaître,
si la Chambre a besoin de nouveaux renseigne-
ments avant d'eu venir à une décision. Il me
semble que les faits sont parfaitement exposés dans
la résolution soumise à la Chambre et dans l'énoncé
fait l'autre jour par l'Orateur. Si cet énoncé est
vrai, et je le crois vrai-je regretterais de donner à
entendre, par mon vote ou par toute attitude de
ma part, qu'il y a quelque chose qui ne sait pas ab-
solument vrai dans toute déclaration le son hon-
neur lOrateur, le président de cette Chambre-
si, dis-je, nous devons accepter les déclarations de
l'Orateur comme contenant la vérité, toute la véri-
té, il ne nous reste plus rien à apprendre pour nous
prononcer sur cette question,

S'il en est ainsi, qu'est-ce qui est demandé ? Si
je comprends bien les propositions faites par les
honorables membres de la gauche, lon demande à
ce comité d'entreprendre la tâche disgracieuse d'ex-
aminer le nouveau l'Orateur de la Chambre ralati-
veinent à la déclaration qu'il a faite. Pour ma
part, je ne suis pas disposé, par un vote que je
pourrais donner dans cette Chambre, à laisser sup-
poser au peuple canadien que l'Orateur est capable
de faire une déclaration qui pourrait être modifiée
sur examen contradictoire. Les faits étànt admis,
les seules questions qui restent sont des questions
de droit qu'aucun comité ne pourrait nous aider à
discuter. Nous avons le msême avantage que
n'importe quel comité pourrait avoir de nous
assurer de ce iue dit la loi à ce sujet et d'en faire
l'application à des questions de faits. Et en tant
qu'il s'agit d'une question le droit que la chose ne
soit pas aussi simple qu'elle semble l'être de prime
abord, je suis bien prêt à déclarer après mûre
réflexion qu'il n'existe pas dans le cas actuel
une démission complète de la part de l'honorable
député de Riehelieu, et cela même en admettant
qu'il ait eu l'intention à un certain moment d'aban-
donner sou mandat de député du peuple.

Le véritable moyen de savoir à quoi s'en tenir
sur cette question est le suivant: Supposons pour
un instant que ce statut, au lieu de déclarer qu'un
député pourra remettre son mandat au moyen d'une
déclaration écrite, signée par deux témoins et
adressée à l'Orateur, dîse simplement qu'un député
pourra remettre son mandat en allant personnelle-
menttrouver l'Orateur et en lui déclarant son inten-
tion de remettre son mandat.

Supposons maintenant que le député se soit
rendu auprès de l'Orateur et lui a déclaré qu'il avait
l'intention de remettre son mandat, et que l'Orateur
se soit trouvé dans l'impossibilité de l'écouter et
n'ait pas entendu la déclaration, mais qu'il ait au
qu'une déclaration avait été faite et qu'il demande
à lhonorable député de répéter ce qu'il a dit. Mais
supposons que avaut que l'honorable député ait le
temps de répéter cette déclaration un de ses amis
le prend amicalement par le bras et lui persuade
de ne pas agir ainsi, mais plutôt de retirer ce qu'il
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a dit autant que la chose est possible ; et sup- Mais on dit: Vous n'êtes pas pour laisser le
posons que dans une semblable circonstance, au député soumis au bon vouloir de l'Orateur, ou à
lieu de répéter la déclaration qu'il a faite, il ait dit l'intention qu'il pourra avoir oit non de prendre
à l'Orateur que bien qu'il soit venu là avec l'inten- connaissance des lettres qui lui sont adressées.
tion de remettre son mandat, certaines choses sont Non, ce n'est pas là mon intention. Je crois pou-
survenues depuis qui l'ont fait changer d'idée, et voir citer un précédent sur ce point dont la déci-
qu'il n'a plus cette intention. Croit-on que dans sion nous sera d'un grand secours. Il est évident
le semblables circonstances, et la loi étant telle que qu'il est impossible d'établir aucune théorie sur
je viens <le le supposer, que ce siège se trouverait cette question, que des personnes-je n'indiquerai
vacanit. Personne ne voudrait prétendre pour un pas le caractère de semblables personnes-ne trou-
instant que cette démission donnée dans de sem- veront pas d'objection, ou au sujet de laquelle elles
blables circonstances serait complète. Si cette ne poseront pas des questions ridicules. La ques-
supposition est exacte, une déclaration écrite n'est- tion qu'il s'agit de décider est la suivante : Qu'ad-
elle rien autre chose que la transmission à une viendrait-il si l'Orateur refusait de lire la lettre ?
autre personne de la substance d'une déclaration Pourrait-il par ce moyen annuler l'effet de la con-
verbale? Qu'est-ce que c'est qu'une déclaration munication qu'on veut lui faire ? Je crois que nous
écrite? " C'est," comme l'a si bien dit un écrivain pourrions consulter avec beaucoup de profit sur ce
distingué enfait de jurisprudence, " rien autre chose point lee principes bien connus du droit anglais rela-
qu'un agent muet chargé de porter une déclaration tivement aux offres et acceptations. A mon avis,
verbale. " Cette question n'est pas nouvelle. Elle une personne qui envoie sa démission se trouve
a peut-être été plus discutée dans les cours de jus- dans la position d'une personne qui accepte par
tice que n'importe quelle autre question paraissant lettre expédiée par la poste une offre qui lui a été
aussi simple. Cette question s'est présentée levant faite.
un tribunal français distingué, et je trouve dans Si nion honorable ami de la gauche, qui s'y
un livre qui fait antorité sur la question de com- entend parfaitement en fait de chevaux, m'offre de
munications par lettre, l'extrait suivant :- me vendre un cheval, et que je mette une lettre à la

poste acceptant son offre, d'après la loi anglaise,-Brtolus, ne tous les auteurs ont copié sur ce point' u bien que ceux qui s'y connaissent me disent que
ette l plu grande lumière sur la question. Une lettre cela ne serait pas un engagement d'après la loi

dit à un absent àqui elle est écrite les paroles q lui francaise-du moment que je mets ia lettre à
seraient adressées si elle était présente, et celui qui la poste et qu'elle contient l'acceptation de l'offreenvoie une lettre à une autre personne est considérée
comme lui parlant à elle-même, qui m'a été ainsi faite par lettre, de ce moment il

existe entre nous une convention que je puis forcer
Il cite ensuite certaines phrases latines que je ne la partie adverse d'exécuter. Tout ceci, bien

lirai pas de crainte que l'on me demande de les entendu, en supposant qu'il n'a pas retiré l'offre
traduire. Il continue: immédiatement après l'avoir faite et avant que ia

Il est bien certain que les paroles adressées à une p lettre dans laquelle j'accepte son offre soit expé-
sonne présente ne peuvent lierque celui qui les prononce diée.
autant que celles à qui elles étaient adressées les' Il est possible que j'aie reçu sa lettre contenant
entend avant qu'elles aient été désavouées. Il en est de l'offre et que j'aie décidé de l'accepter, mais si je nemême, par conséquent, d'une lettre écrite à une per-
sonne absente à qui elle est écrite la reçoit et en prend lui fais pas connaître cette acceptation, le seul fait
connaissance, les conditions nécessaires étant alors com- d'avoir en cette intention n'est pas suffisant pour le
plètes. . lier. Il me semble, qu'une personne qui comme

Ceci est la conséquence naturelle de la définition dans le cas ui nous occupe remet son mandat se
même que le demandeur donne d'une lettre missive. ( l .e
Une lettre missive n'est rien autre chose qu'une suite de trouve dans la même position qu'une personne qui
mots placés sur le papier; mais ces mots sont adressiés à accepte une offre. L'une a le droit d'accepter l'offre,
une personne absente. Il est donc nécessaire par consé- l'autre a le droit d'offrir sa démission. Je ne uisquent, pour qu'ils aient l'effet voulu, que la personne
absente puisse les comprendre. Et ils sont sans effets comprendre qu'elle ne soit pas dans la même posl-
ei la personne à qui ils ont été adressés ne les a pas com. tion. L'un est un droit accordé par le statut, et
pris, de même qu'ils seraient sans effet s'ils étaient adries- l'autre un droit résultant de l'offre de la partiesés à une personne présente, mais qu serait empéché par - . , s
une cause physique de pouvoir les comprendre. Mainte- adverse et de la loi du pays qui s'appbque aux
nant, e mment une personne absente peut-elle com- conventions de cette nature. Lorsque j'ai mis à la
prendre les mots qui lui sont.adressés ? Elle n'a pour poste la lettre qui contient mon acceptation decela qu'un moyen à sa disposition, c'est de lre la lettre l'offre la partie qui l'a faite se trouve engagée. Jequi les contient, crois qu'il a été décidé par des tribunaux anglais,

La logique, la morale et le bon sens qui résultent que quand bien même il ne recevrait jamais la lettre,
<le tout ceci c'est que, tant que ces mots communi- et que cette dernière serait perdue, les obligations
qués par le moyen du bureau de poste, ou par un du contrat n'en subsistent pas moins contre l'autre
message spécial, n'atteignent pas la personne à qui partie.
ils sont adressés-non pas seulement lorsque le Mais cela veut-il dire que la persoine qui envoie
papier sur lequel ils sont écrits a été reçu, mais jus- cette lettre d'acceptation ne peut pas la désavouer,
qu'à ce que le senîs et la portée de ces mots aient été si elle réussit à faire parvenir ce désaveu de son
compris de l'absent-il n'existe pas de cotmnuni- acceptation à l'autre partie avant que cette der-
cation réelle. Par conséquent, la personne qui nière ait reçue l'acceptation, et avant qu'elle en ait
fait une semblable communication est exactement pris connaissance? Ce serait certainement contraire
dans la même position, au point de vue du bon sens, au bon sens de vouloir prétendre le contraire. Je
que si, étant présente et voulant faire sa coinuni- sais que quelques écrivains ont pi-étendu le con-
cation verbalement, n'a pas réussi, et avant d'es- traire. Je n'ignore pas que lorsque M. Benjamin
sayer de pouvoir répéter ses paroles, retire ce se mourait d'une malalie de cœur. à un endroit
qu'elle avait tenté de faire comprendre. Je crois quelconque en Europe, des éditeurs peu scrupuleux
que c'est à cela que se résume la présente cause. essayèrent de démontrer que telle était la loi
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mais personne ne voudrait supposer aujourd'hui
qu'il en est encore ainsi.

Pourquoi n'accepterions-nous pas cette analogie
qui semble être en parfaite harmonie avec le cas
actuel, et ne considérerions-nous pas la démission
d'un député, comme étant obligatoire à l'égard de
'Orateur, de la Chambre et du pays? Et lorsque la

partie qui remet son niandat le fait dans la forme
voulue par le statut, elle peut insister pour qu'elle
soit acceptée comme c'est son droit, et que le droit
qu'elle a d'envoyer sa démission de cette manière
ne doit pas être astreint aux délais que pourraient
lui causer le jugement, le bon vouloir ou les délais
apportés par l'Orateur. Mais d'un autre côté, s'il
change d'idée et préfère retirer sa démission, pour-
quoi ne serait-il pas exactement dans la même posi-
tioi que celui qui accepte une offre qui lui est
faite ?

Il nie semble de plus que les honorables membres
de la gauche confondent deux questions bien dis-
tinctes dans la présente discussion. Il ne s'agit
pas pour nous de savoir qui était en possession de
la lettre. Cette lettre peut avoir été la propriété
de l'Orateur ou la propriété du pays, cela ne
change rien à l'affaire. Ce n'est pas le droit de
propriété que nous discutons, mais nous nous
dlesandons: Quel est l'effet de cette tentative de
remettre un mandat, de cette tentative de faire
une communication qui de fait n'a jamais eu lieu?
Cette question est à mon avis bien différente de
celle de la propriété de la lettre, laquelle est réglée,
bien que je ne sache pas qu'elle soit absolument
réglée par l'Acte des postes, qui au moins pour cer-
taines fins déclare qu'une lettre une fois expédiée
par la poste est la propriété de la personne à qui
elle est adressée. Je vais citer à la Chambre une
autorité-relativement à cette distinction, bien que
cette question soit si claire qu'elle n'aurait pas
besoin d'être appuyée sur aucune autorité. Le
même auteur que j'ai déjà cité, dit:

Admettant que vous êtes le propriétaire de la matière
sur laquelle est écrite ma lettre du moment que je la con-
fie à votre messager ou à un messager publie chargé de
porter les lettres d'un chacun, à une heure déterminée.
Cela n'enlève pas à ma lettre son caractère d'agent muet,
et par conséquent, ne peut m'empEchgr d'en reprendre la
possession avant que vous l'ayez reçue.

Il ne discutait là que le cas d'une lettre qui n'au-
rait pas été reçue. Eut-elle été reçue et non lue, le
résultat serait le même tel qu'établi dans une autre
partie du jugement que je viens de citer.

Les autres parties de ce statut ont été si habile-
ment discutées, que je ne me sens pas disposé à
ajouter quoi que ce soit à ce qui a été dit sur ce
point. " Le député qui aura ainsi offert sa démis-
sion sera censé avoir rendu son siège vacant." En
prenant seulement le sens littéral de ces mots, vous
pouvez établir un argument superficiel assez fort
en faveur de la prétention émise par les honorables
membres de la gauche. Mais du moment que vous
appliquez les principes de la loi et de la jurispru
dence à l'interprétation de ce statut, la prétention
des honorables membres de l'opposition disparaît
sans laisser la moindre trace. Supposons que l'ho-
norable député que l'on prétend avoir envoyé sa
démission aurait envoyé son loyer de la même
manière et que le tout aurait été placé dans une
enveloppe et expédié à l'Orateur, mais avant que
ce dernier ait la lettre en sa possession, et lorsque
elle est encore sur sa table, supposons que celui qui
l'a envoyée soit parvenu à rentrer en possession de

sa lettre et soit parti avec, quelqu'un voudrait-il
prétendre que cette offre ainsi faite de son loyer est
suffisante pour le libérer de sa créance ? C'est par
une comparaison de cette nature que des juriscon-
sultes comme lord Bramwell répondaient â une
question du genre de celle que nous discutons ce
soir. Je crois que nous pouvons nous servir avec
profit d'exemples puisés dans les précédents anglais.

J'ai cité un précédent français dlans la cause qui
nous occupe, parce que, conme chacun le sait, les
tribunaux anglais se sont quelque peu écartés de
la véritable logique, et·ils ont rendu des jugements
sur cette question qui ne sont pas très sages, je ne
veux pas admettre cependant qu'ils puissent par
ce fait aider quelque peu la cause des honorables
membres de la gauche. Je vais citer une autorité
relativement à la question de signification d'une
procédure par la poste. Cette autorité n'est peut-
être pas d'un grand poids dans la présente question,
mais je crois qu'il existe une grande analogie entre
cette cause et celle que la Chambre discute ce soir.
Il s'agissait dans cette cause d'une procédure
judiciaire qui avait été envoyée par la poste a une
personne avec qui on avait déjà correspondi, cette
personne évita de recevoir cet avis qui lui était
ainsi envoyé par la poste, mais le tribunal décida
que le document devait être considéré comme
signifié légalement et condamna la partie en défaut
pour mépris de cour. Dans un cas semblable qui
se présenta plus tard le tribunal ne tint pas
compte dans son jugement qui précède que je
viens de citer. Comme question de faits la règle
posée dans ce précédent, qu'une signification faite
par la poste n'était pas suffisante, bien que le
défendeur évita la signification de propos délibéré
et ait refusé de recevoir la lettre qui lui avait été
offerte par le directeur de la poste.

Je ne vois pas quelle différence il peut exister
entre le fait de refuser de recevoir une lettre ou la
recevoir par l'entremise du bureau de poste et la
remettre immédiatement. Je citerai encore une
autorité et ce sera la dernière :

La remise d'une procédure contenue dans une lettre en
l'absence de la personne à qui elle est adressée, n'est pas
une signification, et ne peut valoir que lorsque la lettre
est ouverte.

Je crois que cette tentative de démission con-
tenue dans une lettre, qui a été remise à l'Orateur
et qui n'a pas été lue par ce dernier, dont il ignorait
le contenu, qui a été retirée avant qu'il en ait pris
connaissance, n'était pas nie remise légale de son
mandat par l'honorable député.

'M. FOSTER: Je suppose qu'il est un peu témé-
raire de la part d'un honmne qui ne fait pas
partie du barreau de vouloir"prendre part à ce
débat qui a été fait en grande partie par de
avocats. Mais lorsque des avocats disent des
choses aussi insensées que quelques-uns d'entre eux
l'ont fait sur cette question, cela permet au pro-
fane qui prétend avoir un peu de bos sens de se
mêler au débat. Il existe plusieurs choses étranges
et dignes de mention dans la conduite du gouver-
nement sur cette question. Vendredi dernier ce
débat a été remis à aujourd'hui sur la demande du
gouvernement, qui, sous prétexte de se renseigner,
voulait soumettre la question aux jurisconsultes de
la Couronne, et comme nous supposons que cela a
été fait et que l'on a obtenu cette opinion des juris-
consultes de la Couronne, la Chambre attendait
avec anxiété que cette opinion, fut rendue publique



et que nous puissions bénéficiertant de la science de qu'il soit et avocat vient de déclarer que cette
ces jurisconsultes que de celles des membres du question ne laisse pas de présenter certains doutes,
gouvernement. D'après les honorables membres pourquoi ne pas vouloir renvoyer la question à ce
de la droite nous avions tout autant besoin qu'eux comité qui est le tribunal le plus élevé et le plus
d'être renseignés sur cette question. Cependant impartial que nous possédions, et dont la décision
non seulement on ne nous a pas fait connaître sera considérée comme étant l'expression du véri-
l'opinion à laquelle eri étaient arrivés les juris- table sens légal de la question. Qu'a donc à perdre
consultes de la Couronne sur cette question, mais 'le gouvernemnent en laissant discuter cette ques-
ces messieurs n'ont pas même eu la courtoisie de tion devant le comité des privilèges et élections ? Si
venir atns cette Chambre nous faire connaître leur le comité avait fait rapport que l'honorable député
décision sur ce point ct nous aider ainsi à nous de Richelieu a droit de conserver son mandat cela
former une opinion sur une question légale aussi aurait été une victoire pour le gouvernement et une
importante. défaite pour ses adversaires. S'il n'a pas le droit

(ompment se fait-il que le seul représentant du de siéger dans cette Chambre, l'honorable chef de la
département de la Justice dans le gouvernement droite est-il tellement tombé de ces hauteurs idéales
qui siège dans cette Chalbre et est payé par le où il avait l'habitude de planer lorsqu'il dirigeait
pays, ne soit pas ici durant un débat comme celui l'opposition de Sa Majesté, qu'il veuille maintenant
qui nous occupe, prêt à faire bénéficier la Chambre garder co'nme député le cette Chambre quelqu'un
de ses recherches et des conclusions auxquelles il qui n'en fait plus partie. L'une de ces deux pro-
ci est arrivé relativement à ette question ? Je ne positions doit être exacte. On nous avons tort et
crois pas que cette façon de traiter la Chambre le siège n'est pas vacant-ce qui devrait être décidé
soit juste de la part du gouvernement et <lu Solli- par le comité ; ou nous avons raison et le député a
citeur général et tous deux en agissant ainsi sont tort, et l'honorable député de Richelieu ne fait plus
loin <le faire leur devoir. On peut dire, il est vrai, partie de cette Chambre ; et dans ce cas, nous
que celi qui du côté ministériel est censé reprè- voudrions tous que la justice suivit son cours,
sentcr toute la sagesse du parti s'est levé et a quand bien même il s'agirait d'un de nos propres
brandi sa lance devant les rangs (le l'opposition. amis.
Mais il fait ce jeu, sans produire un grand Il y a unc autre chose étrange en cette affaire, il
effet. Ses noulinets n'ont été jusqu'ici que les y a en une tentative de faite pour discréditer lefort
wuotulinets et ses opinions n'ont guère plus de valeur fait par mon honorable ami qui a présenté cette
dans les rang& le la gauche que dans les rangs <le motion et par celui qui l'a appuyée, et cela en se
la droite. Nous n'tvons en que les miettes qui basant sur deux raisons qui sont toutes deux à mon
sont totmbhées de la table ministérielle, lorsque nous avis, sans le moindre mérite. L'une consiste à
voulions bénéficier le toute la science 'les jttrîs- détourner l'attention du coup qui a été porté en
consultes <le la Courone-et pourquoi en aurions- accusant les honorables memtibres (le l'opposition
nons été privés? de douter de la parole de l'Orateuir, ott le vouloir

Oi était l'honorable député de Richelieu durant le traduire au banc <les témoins, afin deÇ pouvoir
tout ce débat ? Je voudrais bien q u'nne question l'itnterroger de nouveau. Cette tentative est injus-
de cette nature se présentét relativetment à mon tifiable, et c'est probablement cette raison <ui a
propre siège pour voir si je ne serais pas ici pour fait <lire à l'honorable député de Halifax (M.
défendre nia conduite ; où est l'honorable député de Russell) au cotmmencement de son discours, qu'il
Richelieu? Il est arrivé souvent dans cette Chambre n'avait -pas d'objection à ce que cette question soit
que nous avons eu à traiter des questions de cette renvoyée au comité, mais lorsqu'il s'est aperçu des
nature, et c'est la première fois que je vois atta- actes malfaisants dont le gouvernement pourrait
quer iii député, et le siège qu'il occupe dans cette être accusés, il a modifié son opinion ; et en ftisaut
Chambre, et ce dernier être absent lorsqu'il devrait un effort d'intelligence il a fini par comprendre que
être ici à sotn poste et que ses collègues sont dési- cela pourrait produire un état de choses funeste au
reux le lui conserver son nom et sa place, s'il en a parti, et c'est pour cela qu'abandonnant le véritable
le droit, et lorsque la Chambre aura entendu son sentier de la justice sur cette question il a décidé
témoignage, parce qu'il est le principal acteur et le de voter contre le renvoi de l'affaire devant le
promoteur de l'affaire et qu'il doit savoir à quoi comité.
.s'en tenir sur la question.

Nous nous attendons aussi à avoir des expli- M. RUSSELL: L'honorable député croit-il réel-
cations de la part <le ceux qui lui ont servi <le lemenit qu'il est en frais d'lexposer ce que j'ai dit,
témoins dans cette affire,de la part de l'honorable ou quelque chose de semblable ?
député de Beauce (M. Godbout) qui siège du coté
de la droite et de l'autre député que je ne vois pas M. FOSTER, .Je sais que le discours prononcé
en ce mtoment mais qui doit être présent. Ont-ils par l'honorable député avait été préparé à l'avance,
signé ou non la démission de l'honorable député de aussi je mets toutes tues facultés intellectuelles à
Richelieu ? Ils ne l'ont pas nié et je ne crois pas contribution pour en saisir le sens, mais je constate
qu'ils le nient. Mais le point sur lequel je veux que ce n'est pas chose facile, et je ne fais qu'exposer'
surtout insister, c'est le suivant : Conment se du mieux. que je puis le comprendre ce qu'a dit
fait-il que dans une affaire comme celle-ci, lorsque l'honorable député.
le siège d'un honorable député est en jeu, ce dernier
n'est pas présent dans cette Chambre pour exposer M. RUSSELL : J'ai cru reiarquer que l'hono-
les faits se rapportant à cette affaire? Il y n aussi rable député paraissait souffrir.
autre chose qui est bien étrange dans tout ceci.
Quelqu'un peut-il expliquer comment il se fait que M. FOSTER : Je crois que jusqu'à nouvel ordre
le gouvernement ne veuille pas que cette question il vaut mieux pour l'honorable député qu'il reste
soit renvoyée au comité des privilèges et élections; tranquille. Pour ma part, je suis forcé d'admettre
lorsque l'honorable préopinant quelque partisan et cela avec le plus grand plaisir, M. l'Orateur, que
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vous i'avez rien dit autre chose que ce que vous
croyi ez être la N érité dans la déclaration que vous
avez faite l'autre jour. Je ne crois pas qu'aucun
deslhonorables membres de la gauche n'ait dit le con-
traire de cela ; mais j'ai tout autant le droit d'ana -
lyser la déclaration faite par l'Orateur, que celle
qui pourrait être faite par n'importe quel autre
député: nous, sommes tous des représentants du
peuple, et malgré toute la déférence due à la haute
prition otiicielle, nous sommes tous exposés à être
critiqués et nous devons nous y soumettre. Mais
si ce motif était indigne, que peut-on dire de celui
1ui a été allégué par l'honorable ministre des Tra-

vaux publics qui publie ce journal, ce journal si
dispendieux mais en même temps si précieux-dont
il a hérité de nous ne savons qui-mais en faveur
de qui nous savons--dans lequel il a tenté de faire
comprendre indirectement à l'honorable député qui
a présenté cette notion,que c'était tout simplement
unie attaque gue l'on voulait faire cuntre un député
canadien-français par son entremise. Quelle diffé-
rence y a.t-il entre un député canadien-frauçais, un
un député irlandais ou un député anglais ? Tous
sont ici par suite de certains droits conférés par
hl loi : et s'ils ne possèdent pas ces droits, qu'ils
soient Anglais, Ecossais, Irlandais ou Canadiens-
Franceais cela ne fait aucune différence, il est du
devoir de la Chambre de s'enquérir de la chose, et
de connaître la vérité.

Je ne suis pas avocat, mais je puis examiner cette
q1nestiin d'après le sens commun.

Que se proposait le parlement lorsqu'il a adopté
cett- loi? Son but était évidemment <le trouver un
moyen par lequel un député pourrait donner sa
démission et cesser de faire partie du parlemen-t.
Cef que nous discutons- est une des manières par
lesquelles il pourrait donner sa démission : Envoyer
sa démission par écrit, faire attester régulièrement
cet écrit et le remettre ou l'envoyer à M. l'Orateur.
Il me semble que c'est là un acte, complet en soi.
Mais l'acte en son entier n'est pas complet tant que
la circonscription n'est pas mise dans l'état où elle
peut remplacer le député qui a donné sa démission.
En vertu de quel mode cela peut s'accomplir ? En
vr.tu <le la loi, c'est par I. I'Orateur. Le député
lui-même peut donner sa démission sans la coopé-
ration de M. l'Orateur, et c'est ce qu'il fait. L'Ora-
teur lui-même, cependant, est le seul par lequel la
circonscription puisse obtenir le pouvoir de remplir
la vacance et de remplacer par un autre député
celui qui a donné sa démission. N'est-il pas con-
forme au simple bon sens que ce que l'on voulait,
dlétait ceci - que puisque l'honorable député de
Richelieu désirait donner sa démission, il devait
être en état <le le faire sans complication ni emobar-
ras de la part de ses amis, ou de la part de son
chef. Et ainsi, sa démission était complète du
moment qu'il avait fait connaitre son intention par
écrit. qu'il avait fait attester la chose, ainsi que
l'exige la loi et l'avait envoyée à l'Orateur ; il
n'avait rien de plus à faire, et son siège est devenu
vacant lorsqne cela a été fait. Mais avant que les
électeurs de la division puissent être avertis de
cela, on avant 'qu'ils aient l'occasion de remplacer
ce député, M. 'Orateur-doit prendre connaissance
de ces faits, émettre son mandat et rendre l'élection
possible. Il tne semble que chaque acte est complet
en soi, et que les actes sont tout à fait indépen-
dants les uns des autres, en tant qu'ils affectent
chaque partie particulière de l'acte qui doit être
complété.

Or, M. l'Orateur, si cela est vrai, demandons ce
que serait la proposition contraire,et si l'honorable
député de Richelieu ne pouvait pas donner sa dé-
mission avant d'en avoir conféré avec l'Orateur.
Cela ne saurait être admis un seul instant. L'Ora-
teur et lui n'ont rien qui leur soit commun, l'Ora-
teur et lui nedoiventavoir aucune coopératiou,l'Ora-
teur et lui sont deux personnes distinctes, commneils
doivent l'être pour l'indépendance du parlement ;
et, quand le député démissionnaire a rempli son
devoir, l'Orateur doit aussi remplir le sieu, et per-
mettre à la division électorale d'élire son repré-
sentant.

Je ne suis pas avocat, mais j'envisage cette ques-
tion an point de vue du sens commun, et c'est, je
crois, le point de vue où se placera le pays.

Mon honorable ami (M. Russell) qui a apporté
des arguments étonnants au point de vue du droit,
a dit qu'une lettre n'était ni plus ni moins qu'une
personne parlant pour ainsi lire à un ami dans un
langage muet. Nous savions cela ; je suppose que,
pour la plupart, nous savious cela depuis quelque
temps.

Je m'assieds et j'écris une lettre ; je m'imagine
que mon ami est devant moi-ou peut-être mon
ennemni-et je laisse mes pensées courir au bout de
aia plume. Il y a, M. L'Orateur, entre la langue
et la plume, cette différence que, lorsque la plume a
pris mes pensées, elles sont.posées et fixées, et il faut
qu'elles restent; la langue, à mesure que l'on parle
à quelqu'un, peut faire autant de tours que bon lui
semble, et chWnger 'les pensées qui peuvent être
exprimées comme il lui plaît. Mais la loi n'a
jamais voulu dire qu'un député qui désirait donner
sa démission devait aller parler à M. l'Orateur, où
il aurait l'occasion de discuter les choses et d'y
réfléchir; mais la loi a stiputé qu'il devait donner
sa démission par écrit, écrire ce à quoi il pensait
alors-quelles que soient ses pensées cinq minutes
plus tard. Supposons qoe nous examinions la
question au point de vue de la prétention de mon
honorable ami (M. Russell). Supposons que le
député ait écrit cette lettre, et dès qu'elle est venue
en la possession de M. l'Otateur, c'était une com-
munication verbale faite dans le langage muet
d'une lettre, mais l'interprétation que cette plume
a donnée lorsque la pensée était dans l'esprit du
député de Richelieu, était l'idée qui a été envoyée à
M. l'Orateur; et, d'après la prétention des hono-
tables membres de la droite, si M. l'Orateur avait
ouvert cette lettre et en avait lu le contenu, même
une seule minute après qu'elle eût été écrite, et
puis, si l'honorable député de Richelieu (M. Bru-
neau) était entré au bureau de M. l'Orateur, il ne
lui aurait pas été possible de défaire ce qu'il avait
fait. L'opinion exprimée est ce que renferme la
lettre, et la démission donnée et dûment attestée
demeure, et après qu'elle a été expédiée à M.
l'Orateur, il n'est plus possible de la retirer.

Je prendrai un autre point, M. l'Orateur. Ce
n'était pas simplement J.-D. Edgar qui était dans
son bureau ce matin-là, lorsque ces lettres se trou-
vaient là et ont été ines. C'était M. l'Orateur de
la Chambre des Commnunes qui était là, et je déclare
que si M. l' irateur de la Chambre des communes,
sachant que c'était une lettre contenant la démis-
sion de l'honorable député de Richelieu, la lui avait
remise cinq mille fois sans l'avoir lue, et sans en
avoir pris communication, cela ne changerait pas
la question le moins du monde, et l'honorable
député de Richelieu ne serait pas dans une mxeil-
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leure condition que si M. l'Orateur avait émis soin L'honorable député (I. Marcotte) dit et outre:
mandat. Je prétends que la position de M. B ,ru- n M. Joseph Godbout, député du district électoral
neat ne serait pas du tout meilleure, parce qui deeauce, et el. John MeMillan, député du district élec-
est stipulé dans la loi qu'une certaine procedure toral de Huron-sud ont été témoins de la déclaration à
rend la démission parfaite, et l'autre procédure, cette fn.
qui est faite par M. l'Orateur, est ce qui la complète, Cela n'exige aucune preuve ; cela est générale-
en ce qui concerne la division électorale. M. ment accepté comme étant le cas. Or, c'est ici
l'Orateur n'agissait pas personnellement ; ses opi- qu'est insérée la déclaration de M. l'Orateur, et les
ilions politiques, ne devaient y être pour rien, paroles le lOrateur sont simplement des super-
comme elles n'y ont été pour rien, ainsi qu'il le fliités mises dans cette résolution, et cette der-
déclare et ainsi que je le crois. Quand bien même nière serait tout aussi forte si elles ne s'y trouvaient
M. l'Orateur aurait eu une grande amsitié pour pas, Pourquoi ces paroles sont-elles là ? Simple-
l'honorable député de Richelieu ; quand bien même ment pour dire que dans cette déclaration de
il aurait été son propre frère ; quand bien même il l'Orateur se trouve mentionné un document qu'il
aurait ainé son parti beaucoup plus qu'un frère, il croit être la démission (lu député de Richelieu :
devait oublier ses opinions personnelles et ses atta- u'il croit pouvoir établir que la dite déclaration est le
ches de parti ; M. l'Orateur était alors le manda- document mentionné dans la déclaration suivante faite à
taire du comt'é de Richelieu et représentait la cette Chambre par son Honneur l'Orateur de la Chambre
population de ce pays. des Communes.

Et cette lettre de démission, une fois en la pos' Cela aurait été tout aussi fort s'il avait dit Que
session de M. l'Orateur, le député de Richelieu ne la dite déclaration est-il croît pouvoir l'établir-
pouvait plus légalement la reprendre, et M. l'Ora- le document mentionné dans une déclaration faite
teur, comme mandataire de ce comté et de la popu- par Son Honneur l'Oratear le la Chambre <les
lation du Canada, aurait dû songer à dire, comme, Comunes le 14 mars 1898." Que s'ensuit-il ?

à~~~~ mons ai-e 'es làr seu9eSen Qoueiiuiia mon avis-et aiest là seulement i, mn opiio-il Que les paroles de l'Orateur ne sont point du tout
aurait dû le, faire a cette epoqu, même aà cette essentielles à cette résolution. La seule chose affir-
heure :" Si je puis déecouvrir que cette lettre que mée est que le document que l'Orateara mentionné
j'ai remise à MNI. Bruneau contenait sa énssion, et aux membres de la Chambre les Communes est le
qu'elle a été déposée sur mion pupitre dans mon document en question, la déclaration le l'honorable
bureau, sa démissimn est complbte. Et c'est ce député de Richelieu.
que je crois, M. l'Orateuir. En conséquence, il Quelle est latiirmation suivante (le la motion
serait bon que le comité examiat cette question, Que cette déclaration a été faite suivant l'intention
car elle renferme plusieurs choses qui ne sont pas de l'acte ; puis il y a la résolution portant que cette

La parie plus faible de la thse soutenue par déclaration, y compris celle de lOrateur, soit
mon très honorable ami et son ami le ste le la envoyée an comité des privilèges et élections.
Marine t dee- :le crois en avoir dlit assez, M. l'Orateur, pourd ne det (les Pêcheries est cette tentative évi- faire voir que si les honorables membres de la
<lente e lire qu'ie chose existe, quand il est droite refusent ce cominé sous le prétexte que c'est
clair qu'elle n'existe pas. Ils ont déclaréprcipale allégation-de fait. as quils l'on
n'accepteraient pas cette motion. Pourquoi ? dit, la seule allégation-ils adoptent une raison
parce que le principal fait allégué a été réglé par l bien frivoie, une raison qui ne s'adressera pas au
propre assertionde M. l'Orateur. Les honorables bon sentimeut de la Chambre ou du pays. Mais
députés veulent-ils s'arrêter un instant pendant allons plus loin. On dit que l'Orateur a déclaré
qlue je vais hire cette déclaration sur laquelle quln'avait reen aucune démission du député deYhonorable député (M. Marcotte) base sa motion ? ichelieu, autant qu'il le savait. L'Orateur a -dit:
D'abord, il dit :

Si !'avais reçu sa démission, j'aurais émis mon mndat
François-Arthur Marcotte, député du comté de Cham- heur une nouvelle éjection avant aujourd'hui.

plain à la Chambre des Communes, ayant déclaré de sdn J'admets (ue cela est la vérité; toute la question
siège qu'il est informé d'une manière digne de foi et qu'il
croit pouvoir établir que M. Arthur-Aimé Bruneau, est <le savoir ce que lOrateur a voulu dire par la
alors député du district électoral de Richelieu en cette réception d'une démission d'un membre de cette
Chambre a, pendant la présente ses-inn du parlement, Chambre It est oseu l'Ovateur nit envisagé
signifié son intention de résigner son mandat, conformé-
ment aux prescriptions du statut à cette fin. a question au nime point de vue que l'ont euvisagé

les honorables membres de la droite,, c'est-à-dire qjue
C'est son premier énoncé, et que <lit-il ? Il croit, 'on ic peut pas dire qu'il a reçu une dér.dssion tant

dit-il, qu'il peut établir que Arthur-Aimé Bruneau qu'il ne l'a pas vue de ses yeu% sur le papier sux
spr leluel elle écrite. Les honorables membres

donnéréceptiinsion.eMonmtsèsohonorablembredlecatte

chef de la Chambre, refuse le lui donner l'occasion <le la droie ont pris cette attitude. LLrateuir-
d'établir ce fait. L'honorable député (M. Marcotte) même attrait pl prendre cette attitude. En se
dit qu'il est informé. d'une manière digne de foi, plaçant à ce point de vue, il nurait parfaitement

de onorable député le Richelieu (Mi Bruneau) raison de dire qu'il na pas reçu de démission en ce
a mis sa démi.ssioni entre les mains de )'Orateur et sens. De sorte que la déclaration (le lOrateur ne
quil pourrait l'établir. Mon très honorable ami prou'e rien contre le fait que la démission es entre
(sir Wilfrid Laurier), avec ce sentiment de la les mains de l'Orateur jusquà ce que vous sachiez
justice qui est peut-être évident pour lui, mais qui quelle est l'opinion de l'rateur relativement à ce
ne l'est pas pour nous, membres de ce côté-ci de la qui constitue ue réception régulière <le la démis-
Chambre, et qui ne le sera pas, je suppose, pour le sion d'un député. Voilà pour ce qui concerne ce
peuple du pays, refuse de fournir à P'honorable point.
député de Champlain (M. Marcotte) )'occasion <le Je ne -cux pas passer plus <le temps sur cette
prouver son allégation. question. je mue suis levé simplement pont expo-

M. FosTEut.
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ser mon opinion personnelle et c'est l'opinion d'un
homme qui n'appartient pas au barreau-relative-
ment à cette question. C'est une matière quiinté-
resse toute la Chambre. Ce n'est pas une question
de parti. Personne ne croit qu'il soit particulière-
ment agréable pour un membre de cette Chambre
de se lever pour attaquer un autre député au sujet
de son droit de siéger. Non, et nous, membres de
la gauche de la Chambre, serions bien aises, de
fait, de savoir que l'honorable député de Richelieu
ia pas envoyé sa démission et que la loi du pays
lui permet d'occuper son siège. Mais c'est un
devoir qui incombe à un membre de l'opposition,
car l'on ne verra jamais un député ministériel atta-
quer un collègne, ami du cabinet, au sujet de son
droit d'occuper un siège. Il est du devoir de la
gauche de surveiller ces choses, et il est du devoir
de la gauche de voir à ce que ces choses soient
maintenues conformément à la loi. Or, nous,
membres de la gauche, croyons que l'honorable
député de Richelieu, ayant envoyé sa démission,
n'est plus membre de cette Chambre, et, nous de-
mandons que l'on nous fournisse l'occasion de faire
résoudre cette question par le comité des privilèges
et élections, qui est le ucmité le plus élevé- et le
meilleur en cette Chambre en ce qui se rapporte
au questions de droit. Pourquoin'accorderait-ou
pas cela? Il n'y a aucune ditliculté relativement à
la question de parti dont a parlé mon honorable
ami de Halifax (M. Russell), car les honorables
membres de la droite, étant la majorité, ont la
haute-nain sur le comité en ce qui concerne kts
votes de parti, si, toutefois, il y a des votes de
parti dans ce comité. Leur parti ne court donc
aucun risque sous ce rapport, Lorsqu'une requête
comme celle-ci est présentée, lorsque l'on prend une
position comme celle-ci, lorsqu'il existe un doute
grave, même parmi les meilleurs avocats du côté de
la droite, relativement à la question de savoir si, oui
ou non, cette démission est valide, pourquoi ne
nous est-il pas donné de résoudre cette question?
Car il est très important qu'elle soit résolue.

Cette question a été soulevée, et à dater de ce
moment il y aura en cette Chambre et par tout le
15ays deux opinions sur ce qui constitue réellement
une démission, et il vau-t mieux pour la vie politi-
que en ce pays, sous tous les rapports, qne ce point
,;it réglé, et réglé le plus tôt possible. Cela vaut
mieux pour la vie politique dans un autre sens ; car
si des députés appuyant un gouvernement peuvent
regimber et demander des concessions, et, s'ils ne
les obtiennent pas, de regimber encore, jusqu'à
déposer au bureau de poste leur lettre de démission
adressée à l'Orateur, puis, alors, d'informer le chef
du parti que si ces concessions ne sont pas faites,
la lettre ne sera pas retirée,songeant en même temps
que si le très honorable chef d'un gouvernement se
rend à temps, cette lettre sera reprise au bureau de
l'Orateur. Je voudrais savoir quelle sera la vie
politique si cela devient une idée dominante et si
cela passe dans la pratique. Assurément, cela ne
sera pas à l'avantage de la v-ie politique de ce pays.
Les honorables membres de la droite peuvent rire
et se moquer de la chose ; mais il existe en dehors
de la Chambre un autre tribunal, et c'est le grand
corps des électeurs, qui surveillent ces choses, et
qui poseront deux questions. La première sera :
le député de Richelieu a-t-il réellement donné sa
démission? C'est-à-dire, a t-il conim l'idée et l'a-t-
il réalisée an point de croire qu'il avait donné sa
démission ? Tout ce que les électeurs auront à faire

sera de demauder à l'honorable député de Montima-
gny (M. Choquette) si l'honorable député de Riche.
lieu a cru, ou non, avoir donné sa démission. Tout
ce qu'ils auront à faire sera de demander cela aux
honorables députés qui étaient ses témoins, et qui
connaissaient sa démission et l'ont attestée. Tout
ce qu'ils auront à faire sera de poser la question, et
il n'y a pas un homme de ce côté-là de la Chambre,
ou de n'importe quel côté, qui ne dira : " M. Bruneau
a envoyé a% démission, et est arrivé à la conclusion
qu'il n'était plus membre (le cette Chambre." La
population de l'extérieur, sachant que c'est là l'opi-
nion, dira : Quel droit, alors, a-t-il de reprendre
son siège sans se représenter devant ses électeurs ' "
Les rapports qui doivent exister entre l'Orateur et
les députés sont-ils tellement relâchés qu'un homme
peut se démettre dans un accès de mauvaise humeur
et se vanter dans les corridors qu'il a donné sa dé-
mission, puis reprendre sa lettre de démission et se
réélire lui-même?

La population du pays dans son bon sens répon-
dra simplement à cette question. Elle dira : "Oui,
il est indubitable que l'honorable député de Riche-
lieu a donné sa démission et n'est plus membre de
cette Chambre." Alors on demandera par quel tour
de passe-passe un député peut se réélire lui-même,
par quel tour de passe-passe il peut se démettre
vingt fois dans une session, ai cela lui plaît, et re-
venir vingt fois reprendre son siège. Et quand le
peuplese pose ses deuxquestions et peut y répondre,
cela n'aide pas au personnel. à la dignité et à l'hon-
neur d'une institution représentative comme celle-
ci, mais les résultats qui suivront sont des plus
propres à faire tort à cette institution. Les hono-
rables membres de cette Chambre ont un devoir à
remplir envers l'honorable député de Richelieu.
Ce dernier, je suppose, viendra siéger en cette
Chambre ; mais s'il le fait, vu le doute exprimé ce-
soir sur son droit de siéger ici, doute exprimé par
l'honorable député de Halifax (M. Russell) ilsiégera
dans la crainte et la conscien-e qu'il peut en
n'importe quel monent être passible des amendes
imposées à celui qui siège illégalement en cette
Chambre. Et si, plus tard, il arrivait que les
amendes seraient imposées à l'honorable député de
Richelieu, quel serait la responsabilité de mon
très honorable ami et du parti dont il est le cheX ?'
N'est-il pas de beaucoup préférable, à tous les
points de vue, que la question soit examinée par le
comité des privilèges et élections, afin que si ce
comité décide que L. Bruneau peut conserver son
siège, la Chambre et le pays auront une réponse
d'une source autorisée. Sans cela, vous aurez des
doutes et des soupçons, et, ce qni est pire, vous
serez sous l'impressions que les choses ne sont pas
ce qu'elles doivent être au parlement du Canada.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
La question soumise à la Chambre a tellement trait
à l'interprétation d'un statut, qu'il est très naturel
que les avocats s'y intéressent particulièrement, et
il existe peut-être une bonne raison pour que ceux
qui n'appartiennent pas au barreau ne la traitent
pas longuement. Mais quand l'honorable préopi-
nant (M. Foster) a exprimé le désir d'abandonner
l'aspect légal de. la question et de traiter cette der-
nière au point de vue du sens commun, je l'ai tout à
fait approuvé, bien que je regrette de dire que l'opi-
nion que je me suis formée de la question du sens
commun ne s'accorde pas exactement avec la
sienne. Je crois qu'à propos d'une question comme
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celle-ci nous pou vors bien demander : " Qu'en Je ie désire pas discuter au point de vue du droit,
pensera le grand corps des électeurs ?" mais me borner à ce que mon honorable ami a dit

Et bien que l'on puisse répondre que d]ans des être l'opinion basée sur le sens commun des élec-
.matières de ce genre nous sommes ordinairement teurs. Je suis disposé à aller un peu plus loin sur
guidés par les règlements et les précédents parle- ce point que mes honorables amis qui siègent en
nentaires et par le statut, après tout, les électeurs arrière de moi. On a prétendu que si le député
-ont l'habitude d'envisager ces choses à un point (le ai-ait déposé au bureau de poste cette lettre adressée
vue plus large, lequel peut probablement ne pas à l'Orateur, et si l'Orateur avait quelque raison (le
toujours reposer sur la loi statutaire ou les précé- supposer ce qu'elle contenait, il aurait commis une
dents ; et dans ce cas, vu l'immense divergence grande erreur en permettant au député de la retirer.
d'opinions qui existe parmi les avocats, nous poil- Je ne suis pas prêt à adopter cette opinion. -Je ne
vous excuser les électeurs s'ils appliquent un peu suis pas disposé à adopter l'idée que l'Orateur, dans
(le sens comniun à la question. Mon honorable ami ses rapports avec les députés, ses collègues, doit
qui m'ia précédé a (lit qu'il désirait ne discuter la appliquer la loi contre eux d'une façon rigoureuse.
question qu'au point de vue dlu sens commun, niais, Sil existait un doute, l'Orateur n'auraitpas le droit
cepenltt, il en a discuté un peu longuement l'as- d'interpréter rigoureusement la loi dans le but de
pect légal. Je ne désire pas le suivre sur ce ter- chasser u niembre du parlement. S'il y a in pré-
rain, car je suis sûr que cliaque point qu'il a établi cédent, il est de son devoir (le le suivre, mais il n'y
a déjà été traité, iais prenons simplement les faits 1 en a aucun dans le présent cas.
qui se rattachent à la question comme ils se présen- Si la loi statutaire est claire, il est également de
teront au grand corps des électeurs-non seulement son devoir me appliquer, mais comme il est facile
les faits développés devant la Chambre, mais le de s'en con vaincre par le débat qui vient d'avoir
point de vue le plus large des prétendus faits expo- lieu la loi statutaire n'est pas claire sur ce point, les
sés dans les colonnes (les journaux qui ont été lis honorables membres le la gauche ne peuvent pas
ici aujourd'iui. Prenant les faits tels qu'ils sont mêmîî're s'entendre entre eux, et leurs prétentions ont
allégués,- je ne parle pas de ce que je connais per- été contredites par les honorables membres (le la
sonnellement, ruais je parle de ce que j'ai appris droite. Quand bien même l'Orateur aurait recu la
durant ce débat-nous voyons qu'un membre de démission cela n'est pas suffisant. Il doit en avoir
cette Chambre, quelque peu mécontent, a décidé pris connaissance personnellement et non pas savoir
(le donner sa démission. Il agit à la hâte, dans un iqu'elle pourra lui être remise par un tiers, en un
morment d'excitation-je dirais presque dans un mot il ne peut pas se lier à ce que (lit la rumeur sur
rnormcnt de faiblesse, mais cela ie conviendrait ce point ou une tierce personne, miais il faut qu'il
guère à l'état le choses. Le lendemain, ilconstate ait lului-même la lettre qui lui annonce la démis-
qu'il a agi à la hâte, et désire rie pas accomplir le sion.
dessein qu'il avait formé la nuit précédente. Assu- Comme les électeurs de ce pays rie connaissent
rérment, l'honorable député a le droit de se poser la pas tous la loi et que malheureusement il en sera
question s'il a réalisé le projet qu'il a formé hier ainsi encore longtemps par suite des opinions diffé-
soir, mais auquel il ie songe plus ce matin. Il sait rentes qui ont été émises sur cette question-je
qu'en faisant certaines choses, il est possible que crois que cette question va être envisagée de la
cette intention soit portée au delà du but : mais il façon suivante par les électeurs de ce pays : Qu'ad-
peut revenir sur sa décision. S'il n'en est pas ainsi, viendrait-il entre des citoyens ordinaires dans ii
alors, on petit prétendre que si j'écrivais dans ma cas comme celui-ci ? On nous a dit qu'une fois
chambre, une lettre contenat a démission, et si qu'une lettre est déposée à la poste elle cesse d'ap-
je la déposais sur la table, le simple fait (le l'écrire partenir à son auteur et devient la propriété de la
et son attestation par deux témoins constitueraient personne à qui elle est adressée. Nous admettons
une démission, quand bien même je la déchirerais que la lettre n'est plus la propriété (le celui qui l'a
iiiirédiatemiient. Aucune prétention aussi absurde écrite et que ce dernier ne pourrait pas aller la
rie s'imposera au sens commun des électeurs. Ces retirer au bureau de poste, riais tel n'est pas le
derniers ne conclueraient jamais que l'idée a été cas qui se présente ici. La lettre a passée par le
réalisée. bureau de poste, cependant elle n'est plus sous son

contrôle, elle est entre les mains de la personne à
NI. SPROULE : Mais la lettre est arrivée jusqu'à qui elle est adressée, mais cette dernière n'en a pas

l'Orateur. encore pris connaissance. Je prétends qu'elle a le
droit incontestable de remettre cette lettre si elle

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable le jrge à p-opo8, à la personne qui l'a écrite. Par
dépitté ne trouvera pas d'auteur qui dise qu'il suffit conséquent, le droit qui n'existe pas entre la per-
que l'enveloppe arrive juîsqur'à l'Orateur. Il rie sonne qui a écrit la lettre et l'employé du départe-
semble que FOrateur doit recevoir non seurlemrent ment <les Postes, petit exister entre la personne qui
la lettre qui contient la démission, mais il doit i écrit la lettre et celle à (ui elle était adressée,
avoir dans soin esprit (les preuves qu'elle a été rais qui ne l'a pas reçîredars le sers légal di mot.
donnée. Il doit en avoir une connaissance qui lui Mairterant, s'il survenait entre moi et l'honorable
permette de faire quelque chose basée sur cette député d'York une difficulté et (ue je lui écrive
connaissance, qui lui permette d'en faire nu exposé une lettre que le lendemain matin je regretterais
-un exposé comme en exigerait un Orateur lors- (l'avoir écrite, je pourrais re rendre auprès de mor
que l'intention d'un membre de la Chambre a été honorable ami dans le cours de la matinée et lui
exprimée de nianière à ce qu'elle puisse être enre- dire : Je vous ai écrit une lettre hier soir, l'avez
gistrée par le greffier de la Chambre-et en l'ab- vors recue? Nor. Avez-vous gris connaissance de
sence de toute intention exprimée de façon à attein- votre courrier du ratin? Non. J'ai eu tort
dre la connaissance de l'Orateur et à lui permettre d'écrire cette lettre et je voudrais la reprendre. Je
dle Penregistrer, out d'y baser quelque procédure, il crois qu'il est tout probable qu'il nie remettrait la
ne petit y avoir de démission complète. lettre. Je suis convaincu quil croirait que si la
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lettre contient quelque chose qu'après réflexion, je
ne veux pas qu'il lise il vaudrait mieux pour lui de
tue la remettre sans l'ouvrir.

M. FOSTER: L'honorable ministre (M. Field-
ing) prétend-il que l'exemple qu'il vient de citer
pourrait s'appliquer à une lettre qui est remise à
l'Orateur de la Chambre des Communes ?

Le MINISTRE DES FINANCES : I'honorable
député de Trois-Rivières (sir Adolphe Caron) a
traité ce point de vue de la question et il a pré-
tendu que chaque lettre adressée à l'Orateur appar-
tient à la Chambre. Nous n'avons pas de preuve
devant nous pour nous démontrer que cette lettre
était adressée à l'honorable J.-D. Edgar, person-
nellement, ou à l'Orateur de la Chambre des Coi-
maunes en sa qualité officielle.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Voilà ce
que nous voudrions mettre au jour avec le secours
d'un comité.

Le MINISTRE DES FINANCES : Dans aucun
de ces cas cela ne changerait pas mon opinion. Je
prends la question telle qu'elle se présente. Il
n'y a pas (le doute que l'Orateur reçoit un grand
nombre de lettres, maiý- même avec le désir le plus
sincère de se conformer à la volonté de la Chambre
je crois qu'il hésiterait à se soumettre à la règle qui
déclarerait que toute lettre portant son nom qui se
rend jusqu'à lui est la propriété de la Chambre des
Communes. Ce n'est qu'une fois qu'il en a pris
connaissance qu'il peut constater si elle se i apporte
à ces affaires personnelles ou bien si elle lui est
adressée et sa qualité officielle. Ainsi donc, toute
l'affaire repose sur le fait le savoir s'il a ouvert la
lettre et s'il a pris connaissance de son contenu.
Donc la prétention allant à dire que la lettre appar-
tient nécessairement à la Chambre des Communes
ne peut être soutenue. Maintenant, pour en revenir
à l'argument que je voulais établir, je crois que
dans un cas comme celui-ci, lorsqu'il n'existe pas
de précédents comme cela semble être le cas ici,
lorsque la loi statutaire n'est pas claire et prête à
discussion, les électeurs appliqueront les mêmes
règles qui existeraient entre deux citoyens ordi-
naires. Si n homme écrit une lettre le soir et
désire la reprendre avant que celui à qui elle est
adressée en prenne connaissance, entre gentils-
hotmnes la lettre lui sera remise sans être ouverte.
(3est ce qui a eu lieu dans le cas actuel. Le bon
sens le veut ainsi, et ce principe doit être sage.
("est ce qui aurait lieu entre deux gentilshommes,
et en l'absence de loi formelle ou de précédents
établis an contraire, la même règle doit s'appliquer
dans le cas qui nous occupe.

M. BELL (Pictou) : Je crois devoir dire quel-
ques mots- relativement aux moyens de défense
extraordinaires adoptés par le gouvernement et ses
partisans. Le très honorable premier ministre a
traité la question d'une façon bien différente de
celle suivie par l'honorable préopinant (M.
Fielding). Le premier ministre a prétendu que la
Ciambre n'avait pas de raisons suffisantes pour
renvoyercette questionau comité, qu'il n'y avait rien
à régler, qu'il n'existait aucune question de faits
ou de droit pouvant être renvoyée au comité avec
profit. Cette prétention a été combattue avec avan-
tage par les honorables membres de l'opposition et
en particulier par l'ex-ministre des Finances (M.

Foster). Mais la meilleure réponse est certaine-
nient venue des honorables membres de la droite.
Je suis bien persuadé que s'il y avait encore besoin
d'un argument pour faire disparaître la dernière
raison invoquée par le gouvernement pour défendre
sa prétention, elle vient d'être fournie par l'honora-
ble ministre des Finances. Il a donné une foule de
raisons, dans la déclaration qu'il a faite--lesquelles
peuvent être acceptées par son parti mais ne font
pas autorité de ce côté-ci de la Chambre,-qui
pourront aider le comité à prendre une décision sur,
cette question. Je dis done que l'argument offert
par l'honorable premier ministre a été complète-
ment démoli par ses propres partisans, non seule-
ment par l'honorable ministre des Finances, mais
aussi par l'honorable député de Halifax (M.
Russell) dans les remarques qu'il a faites, et nous
n'aeons plus besoin de nous en occuper. Il con-
viendrait peut-être de faire remarquer cette préten-
tion de l'honorable premier ministre que relative-
neiut à la démission de ses membres, la Chambre
est complètement limitée dans son action par la
connaissance plus ou moins complète que l'Orateur
pourra acquérir des lettres contenant des démis-
sions qui lui seront remises. Je lis que cette-
prétention ne petit être admise par cette opposition
ou par toute autre. Quel est le but de ce mode de
démission aussi brièvement défini et limité placé
dans nos statuts ? Il est bien évident qu'il est ainsi
fait pour permettre à un membre de cette Chambre
de résigner son mandat, et de se débarrasser de la
responsabilité qui pèse sur ses épaules en sa qualité-
de mandataire et de représentant d'une division élec-
torale. Il est absolunment libre de faire ce que bon
lui semble ; et il est important, il est absolument
nécessaire h toute opposition qui veut s'acquitter'
du rôle qu'elle est appelée à jouer dans ce parle-
ment avec efficacité, qu'il ne soit pas permis ai.
gouvernement de faire ce qu'il lui plaît relative-
ment à la démission de quelque-uns le ses partisans,
tandis que celles qui peuvent venir d'honorables
membres de la gauche soient traitées d'après la lettre
stricte (les statuts.

Prenez le cas actuel. Il était bien conn que
l'honorable député de Richelieu avait envoyé sa
démission la veille du vote sur le bill du Yukon.
C'était là la rumeur courante et il est absolument
impossible que la chose ne soit pas parvenue à
l'oreille des ministres: que le gouvernement ait
ignoré que l'honorable député de Richelieu avait
résigné son mandat et s'était pour cela abstenu de
voter. Je soutiens donc qu'aux yeux du pays et
de cette Chambre le fait que ce monsieur a pu se
rendre au bureau de l'Oratur et obtenir de ce
dernier qu'il lui remette l'enveloppe contenant
incontestablement sa démission, est une conduite
bien étrange et de nature à laisser soupçonner
juelque chose de mal; dans tous les cas Popposition
se trouve en face ('un enchaînement de circons-
tances qu'elle ne peut laisser passer sans s'en occu-
per. Non seulement dans lintérêt de l'opposition
elle-même, mais dans l'intérêt du parlement en
général, il est du devoir de l'opposition d'insister
pour que de semblables choses.ne se répètent pas à
l'avenir. Comment peuvent-ils en empêcher la
répétition ? Nous n'avons pour cela qu'un moyen,
:'est d'insister pour que cette affaire soit renvryée an
,omité chargé de s'occuper de ces choses. Et dans
quel but? Dans le but de connaître toutes les
circonstances qui ont entouré cette affaire, et savoir
jusqu'à quel point l'Orateur a agi dans la limite de-
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ses attributions. Nous ne voulons pas mettre en.
doute la parole <le M. l'Orateur, mais nous ne
pouvons approuver sa conduite. Nous avons le
privilège, c'est notre droit, c'est notre devoir dans
certaines circonstances, de discuter la conduite <le
lorateir et même en certains cas le la condamner.
Quelqu'un peut-il prétendre que M. l'Orateur ne
pent commettre une erreur le jugement dans
l'accomplissement les devoirs de sa charge ? Voilà
ce dont nouis l'accusons. Et l'on veut prétendre
qu'il serait dans l'intérêt lu parlement que s'il a
commis ue erreur elle ne soit pas condamnée ?

Il existe une autre question <le principe. Cette
dléiission a été écrite et signée en présence de
témoins et placée enitre les mains tde l'Orateur. Il
ne pett y avoir de doute que l'enveloppe remise
par l'Orateur à l'honorable député le Richelieu
était la véritable enveloppe contenant la démission.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Non.

M. RELL (Pictour) : Je voudrais appeler l'atten-
tion( de l'honorable miiîstre les Travaux publics
sur mon arguneit. Pireiez la déclaration le M.
l'Orateur. Par qui ces lettres ont-elles été retoutr-
nées ! Par qlui out-elles été maniées dans le bureau
de M. l'Orter? Ce dernier <lit :

Je lui montrai les lettres et il m'en indiqua une affran-
chie par lui.

M. l'Orateur était alors en possession de cette
lettre, il la tenait dans ses mains, et elle rie se
trouvait pas dans les mains de l'honorable député
<le Richelieu. De plus, il est évident, bien que la
chose n'ait pas été déclaîrée formtelletment par
l'Orateur, que c'était là lia seule lettre provenant
de l'honorable député de Richelieu( qui se trouvait
dans son courrier.

Une VOIX : Il n'a pas dit cela.

M. BlELL (Pictou): Il n'a pas <lit cela, mais la
manière dotit il s'est exprimé ne pouvait laisser
subsister le doute sur ce point. L'Ora teur déclare
qu'il y avait une lettre, il ne lit pas qu'il y en
avait plusieurs, adressée et affranchie par l'hono-
rable député le Richeliet. cette lettre fut réclamée
par l'honorable dépté le Richelieu et lui fut
remise par l'Orateur non ouverte, et il ie peut y
avoir de doute que cette lettre contenait la démis-
sion. Il est bien évident que c'était là la seule
lettre venant de l'honorable député (le 'Richelieu,
celle dont il était si désireux de recouvrer la pos-
session et qu'il prit la peine d'aller chercher chez
l'Orateur. Sur sa demande l'Orateur lui retint la
lettre sans l'oivrir. Maintenant, aut point le vue
du pays, pour ne pas parler le la manière dont les
honorables membres de la droite envisagent la
question, y a-t-il run iomme raisonnable (lui pour-
rait douter un instant que les membres lu gouver-
nenent rte savaient pas que l'honorable député de
Richelieu avait envoyé sa démission par écrit à
l'Orateur, et que lorsqute le député de Richelieu
s'est rendu auprès de l'Orateur pour rentrer en
possession le sa lettre, il l'a fait à lit parfaite cou-
naissance du gouvernem ent

Il est itmpossiuIde de croire pour tit instant, qtie
M. l'Orateur pousserait la courtoisie jusqu'à per-
mettre à uit honorable membre de cette Chambre
de rentrer en possession d'une lettre aussi irtmpor-

M. BELL (Iictotr).

tante, sans avoir reçu un avis quelconque, de quel.
qu'endroit qu'il vienmne, qu'il était de la plus grande
importance que cette lettre fut remise à l'honorable
député de Richelieu ? Comme je l'ai déjà dit, nous
ne voulons pas prétendre que M. l'Orateur a coin-
mis une faute, nous ne voulons pas le condamner;
nous voulons simplement savoir si en agissant
comme il le fait dans cette affaire, il a commis une
erreur <le jugement, s'il a fait quelque chose qu'un
Orateur n'aurait pas dû faire, soit maintenant ou
en toute autre circonstance de cette nature à l'-
venir.

Il y a encore une autre question qui est certaine-
ment la plus importante le toutes. Cette question
se rapporte aux droits et privilèges que possède ce
parlement de déclarer quels sont ceux qui doivent
siéger dans cette Chambre. Supposons qu'en ren-
voyant cette question au comité des privilègeset élec-
tions, il pourait être prouvé, comume je suis per-
suadé que cela le serait par le témoignage le celui
qui a écrit cette démission et l'a signée, et qui plus
tard a réussi à en recouvrer la possession les mains
de l'Orateur, que la démission était conforme sous
tous les rapports aux conditions exigées par la loi,
qu'elle fut remise à l'Orateur, puis reprise dans
des circonstances que nous connaissons. je pré-
tends, que dans le cas actuel, le siège de Phono-
rable député de Richelieu est vacant, et que ce
der-nier n'a plus le droit le siéger dans cette
Chambre. Cette question est importante pour l'ho-
norable député le Richelieu et pour la Chambre ;
mais il est encore d'une plus grande importance
que cette question soit réglée pour l'avenir. A
mon avis, il est important que nous réglions les
deux points suivants: d'abord savoir si Plhonorable
député de Richelieu s'est conformé à toutes les
exigences <le la loi, et a par conséquent rendu son
siège vacant : et en deuxièie lieu, si l'Orateur a
comnis une erreur <le jugement en permettant à
l'honorable député de Richelieu de faire ce qu'il a
fait. Voilà deux questions qu'il serait important
<le faire régler par le comité nommé pour s'occuper
des affaires <le cette nature.

Je vais maintenant dire quelques mots relative-
ment à la prétention émise par le ministre des
Finances, qui a voulu comparer cette cause à celle
les citoycns ordinaires dont l'un écrit une lettre à

l'autre qui la lui remet par simple courtoisie. Je
comprends très bien que si quelqu'un m'avait écrit
une lettre dans laquelle il se serait servi d'expres-
sions peu flatteuses à nion adresse, et que je serais
de bonue humeur, comme la chose pourrait arriver
le matin, je préférerais lui remettre sa lettre sans
l'ouvrir plutôt que <le briser ouvertement avec
quelqu'un qui aurait pu être uit ami. Mais ici ce
n'est pas du tout la même chose. Dans cette
affaire la correspondance est transmise à M.
l'Orateur en sa qualité ofificielle. Cette lettre ne
lui appartient pas, elle est la propriété de la
Chambre les Communes, il ne peut y avoir de
discussion sur ce point. Dans cette affaire, il ne
sagissait pas pour ce monsieur le régler ses affaires
personnelles, mais il devait agit- en sa qualité dle
mandataire de la Chambre, transigeant les affaires
<le cette dernière. Supposons maintenant que le

iministre des Finances, aurait demandé les soumis-
sions pour des travaux quelconques se rapportant à
son département, si ces soumissions avaient été
adressées à soit sous-miistre, l'honorable ministre
des Finances approuve rait-il la conduite <le ce fone-
tionnaire, si après avoir reçu ces soumissions et les
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avoir gardées dans son bureau un certain temps, il M. SPROULE: Je désirerais faire quelques
avait renvoyé une de ces soumissions non ouverte à reinarques avant que le vote soit pris, car cette
l'un des entrepreneurs et sans prendre connaissance question est de la plus grande importance en ce
desoncontenu? L'honorable ministre approuverait- sens qu'elle a trait aux devoirs de ce parlement et
il un tel acte de la part de son sous-ministre? Dans aux droits des membres de cette Chambre élus par
tous les cas-si ce fonctionnaire avait le malheur le peuple. La loi indique clairement comment doit
(le ditflérer d'opinions politiques avec lui-ne se se faire la démission d'un député. Il peu.t remettre
sentirait-il pas disposé à renvoyer du service le son mandat de deux manières. La première, en
sous-inistre qui se serait rendu coupable d'un donnant publiquement de son siège dans la Chaim-
pareil acte ? Je crois qu'il ne resterait pas long- bre avis de son intention de se démettre, et l'Ora-
temps sous-ministre. Le pays aurait à souffrir teur enregistrera cet avis dans les journaux de la
considérablement si un département était admi- Chambre. Le deuxième moyen de donner sa démis-
n(istrl e cette manière. sion consiste en un avis de son intention d'aban-

.7e suis d'avisque des arguments aussi subtilesque donner son mandat rédigé par écrit, signé par deux
ceux dont s'est servi l'honorable député de Halifax témoins et transmis à l'Orateur.
(M. Russell) en traitant le côté légal de cette ques- Lorsque la démission est ainsi faite, signée et
tion, bien qu'étant agréables à entendre à cause de remise à l'Orateur, alors je considère que le député
leur tournure ingénieuse, ne seront d'aucune utilité a rempli les obligations nécessaires à l'égard du
au peuple de ce pays pour lui aider à discerner parlement et du pays pour se libérer de la respon-
quels sont les bons et les mauvais côtés de cette sabilité de siéger plus longtemps en sa qualité de
aff tire. Tous les précédents qu'il a cités sont sus- membre <le cette Chambre. La seule question qlui
ceptibles de la même objection, c'est qu'ils se rap- pourrait maintenant se soulever serait relativement
portent à (les transactions ordinaires entre deux au mode employé pour faire parvenir cet avis à (lui
particuliers et qu'il ne s'agit pas comme dans le cas (le droit. Il y a deux modes : au moyen d'un mes-
actuel d'uni citoyen d'un côté et d'un employé <le sager, ou par la poste. Dans le cas actuel la lettre
1, Chambre de l'autre, d'un mandataire chargé le n'a pas été envoyée par un messager, car dans ce
représenter le parlement du Canada. Cette diffé- cas il existerait un témoin qui autait eu connais-
rence existe toujours et l'on ne peut établir de sance (le ce qui s'est passé, et les faits pourraient
comparaison ettre ces précédents et le cas actuel. Il être connus en faisant une enquête sous serment.
n'aurait pu êtrt. question dans le cas actuel de cette L'autremnode consiste à fenvoyer par la poste.
transaction relativement à un cheval à laquelle fait Une lettre pour être expédiée par la poste durant
allisiont l'honorable député de Halifax. Il s'agit la session et par un iembre du parlement, n'a be-
ici de l'honorable député <le Richelieu qji propose soin que d'être affranchie par ce dernier, et il
à M. l'Oratenr de lui rendre le cheval connu sous appert dans la présente cause que cela a été fait
le nom (lu comté de Richelieu ; il croyait disposer parce que M. l'Orateur dit :
de ce qlui était sa propriété, mais il se trouve qu'un Je lui montrai les lettres qui n'étaient pas encore eu-
tiers de la Chambre des Communes possède certains vertes et il m'en indiqua une qu'il avait affranchie lui-
droits sur ce cheval. Lorsque ces honorables même. Je lui demandai si Vadresse et les initiales qui
membres dle la droite soutiennent avec vigueur que l'affranchissaient étaient de son écriture et il m'assura
ce i'est pas là une question qui se trouve complè- Que om.
tement décidée par le fait que l'Orateur a reçu une Cette preuve aurait dà paraître satisfaisante.
lettre, un agent muet, comme l'a dit l'hon'orable Cette lettre fut expédiée par la voie ordinaire i M.
député de Halifax, mais par la plus ou moins POrateur, et ce dernier agissait en sa qualité <le
gmtude connaissance que l'Orateur obtient du con- ( mandataire du parlement accomplissant les devoirs
tenu (le cette lettre, je prétends qu'alors, les argu- <le sa charge et non en son nom personnel et étant
lments apportés pa.ges honorables députés sont tel- libre d'agir à son désir et suivant sa volonté. Il
leitment en faveur d'un comité, que ce dernier n'a n'y a donc pas <le discussion possible quant au
plus besoin d'être demandé avec autant d'instance mode de remise, parce que la lettre a été trans-
par les honorables membres de la gauche. La mise par la poste, et parce qu'elle est venue par la
question actuelle devrait être renvoyée à un comité. poste cela n'était pas une raison suffisante pour la

Je tie crois pas aller art delà des faits prouvés ou remettre.
(c la substance du débat qui a eu lieu en disant Si M. POrateur avait pu savoir que cette lettre
que l-s honorables membres <le la droite qui ont avait trait à ses affaires personnelles, alors nous
parle ce soir ont prouvé par leur discours qu'il était n'aurions rien eu ir y voir, car cette lettre aurait
néecssaire qu'un comité fut nommé pour faire une été sa propriété. Mais comme il l'a recu au nom
cuquête complète et décider les deux questions du parlement, en sa qualité (le mandataire chargé
suivantes : d'abord, pour savoir si l'Orateur a agi par ce dernier de le représenter et d'agir en son
das la limite de ses pouvoirs, ou a commis une nom, il n'avait lone pas le droit de prendre une
erreur de jugement en agissant comme il l'a fait, et décision de cette nature à l'égard de cette lettre, et
aussi pour s'assurer jusqu'à quel point il pett être cela tout particulièrement lorsque cette lettre lui
prouvé que lt lettre qui a été en la possession de était envoyée par le mode de transport officiel,
l'Orateur et a été remise par lui, était réellement c'est-à-dire par la poste, et qu'elle lui était adressée
la même lettre contenant la démission <le l'honora- en sa qualité d'Orateur du parlement. M. l'Ora-
ble député de Richelieu, et si dans ce cas le siège teur dit ne pas avoir reen la lettre :

e ce député est vacant. Il existe cieux questions Je lui ai dit d'attendre que j'allais regarder dans monimportantes sur lesquelles les opinions diffèrent courrier, carje n'avais pas encoreouvert mes lettres.
cotsidérablement dans cette Chambre. Chaque
parti soutient ses prétentions avec énergie, les L'Orateur <lit qu'il a pris son courrier. Par cou-
points en litige sont nombreux et le comité devra séquent, son courrier lui a été remis par une per-
les décider. sonne qui l'a apporté à son bureau, cette lettre était
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affranchie par le député, et M. l'Orateur admet
qu'il l'a recue quel qu'ait pu être son contenu. La
seule question maintenant est de savoir si M.
l'Orateur connaissait le contenu dle la lettre ou non.
le ne tenterai pas de prouver qu'il le connaissait.
Cependant M. l'Orateur (lit lui-même:

Il ne m'a rien dit du contenu et je ne lui ai rien de-
mandé, mais je lui ai remis la lettre cachetée et il l'em-
porta avec lui.

M lOrateur, n'a pas dit, cependant, que le ren~
seignenient n'aurait pas pu lui être fourni par
dautres moyens.

M. lOrateur reconnut l'écriture et les initiales
affranchissantia lettre,eette dernière luifutapportée
du bureau de poste, et il l'a remit ensuite à l'hono-
rable député. Je prétends que l'Orateur n'avait
pas le droit de remettre cette lettre à 'honorable
uléputé,car il ne servait que d'intermédiaire destiné
;i aider au fonctionnement de nos lois parlemen-
taires.

M. LISTER: De qui était l'affranchissement
indiqué sur la lettre ?

M. SPROULE: L'affranchissement était celle
<le lhonorable député (M. Bruneau). M. lOrateur
(lit que l'honorable député (M. B3runeau) s'est rendu
auprès de lui et a demandé la lettre. Nons avons
done là le temoignage (le M, POrateur lui-même,
qui nous lit que cette lettre a été expédiée par la
voie ordinaire et (lue ce n'était pas sa propriété
personnelle.

Je maintiens que l'Orateur n'avait pas le droit
de remettre cette lettre parce qu'elle était la pro-
priété du parlement et non sa propriété personnelle.
Il n'avait pas le droit de traiter comme sa propriété
privée un document qui était adressé au parlement
par son entremise. L'Oruteur est le seul intermé-
diaire pour communiquer avec le parlement et il
n'a pas le droit d'agir à sa guise au sujet d'une
démission qui lui est adressée. Son seul droit écait
de s'acquitter les fonctions constitutionnelles de sa
position. Quant au contenu (le la lettre, il est
admis que si lOrateur l'avait connu, la lettre de
démission aurait été publiée dans les journaux de
la Chambre et qu'on aurait émis un bref pour une
nouvelle élection.

L'honorable député s'est abstenu le voter sur
une question qui est veni devant la Chambre,
sachant qu'il avait démissionné en présence de deux
de ses collègues, comme le ventla loi et qu'il aurait
pu être poursuivi ou puni pour avoir voté après
avoir démissionné régulièrement. A cepoint de vue,
il est du devoir de la Chambre d'ordonner une
enquête afin de se renseigner plus exactement.

Nous avons des exemples de députés qui ont
remis leur mandat et sont revenus prendre leur
siège. )ans la législature de l'Ontario le aéputé
d'Algoma, _M. Conmee démissionna et confia sa
démission à un collègue pour la remettre à l'Ora-
teur. Dans ce cas l'Orateur prétendit ne Pavoir
jamais reçue et le député en question avoua avoir
oublié de la lui remettre. Mais M. Conmee avait
virtuellement démissionné ; plus tard il subit une
nouvelle élection et fut défait; plus tard encore il
revint siéger de nouveau.

Je ne crois pas qu'on aurait dû lui permettre
d'agir ainsi, mais quoi qu'il en soit, ce .n'est cer-
tainement pas lue raison poir autoriser cette
Chambre à approuver la conduite d'un député qui
donne sa démission et vient ensuite reprendre son

M. SPRoULE.

siège. Quel que fut l'objet que l'Orateur avait en
vue lorsqu'il a agi aussi, qu'il ait agi inconsciemment,
ou autrement, je considère, pour nia part qu'il a
mal agi envers le parlement et qu'il ne s'est pas
acquitté fidèlement des fonctions que le parlement
lui avait confiées en l'appelant au poste d'orateur de
la Chambre des Communes.

La loi décrète que lorsque cette lettre li fut
remise-et il est admis qu elle lui a été retnise-le
siège devenait vacant et qu'une nouvelle élection
devait avoir lieu.

M. CLANCY : Je reconnais qu'il est assez difli-
eue de discuter une question de cette nature sans
s'exposer à voir sep paroles mal interprétées, tuais
je la considère tellement importante, qu'un député
n a pas besoin de s'excuser pour exprimer sa
manière de voir. J'ai été surpris de la nature des
arguments dont se servent les orateurs miistériels.
Le ministre de la Marine et des Pêcheries prétend
qu'il n'y a rien dans cette affaire. et qu'elle ne doit
pas aller devant le comité des privilèges et élections.

Pour me part, je n'ai aucun doute que Plhono-
rable député de Richelieu a adressé sa démission
absolue à l'Orateur, non pas son intention de
démissionner, mais sa démission absolue et sans
condition : il est aussi virtuellement admis que
cette démission est parvenue à l'Orateur. Personne
ne préteidra que si cette démission, écrite devant
témoits, est arrivée entre les mains de l'Orateur, le
député de Richelieu avait droit <le la reprendre ou
que 'Orateur avait celui de la lui remettre. Loin
le moi l'idée de supposer à l'Orateur des motifs
inavouables dans cette affaire; mais même en
supposant qu'il a remis ce document avec les ineil-
leures intentions, il n'en reste pas moins acquis
qu'il en était le dépositaire non pour être agréable
à l'honorable député de Richelieu, non pour céder
à un mouvement de courtoisie, ni pour en faire,
comme l'a prétendu l'honorable ministre les
Finances, une affaire privée entre gentilshommes ;
mais la loi le fait le gardien de ce document pour
qu'il protège les droits et privilèges de la Chambre.
Il est imdifflrent que l'Orateur ait refusé d'agir, qu'il
ait perdu le document, qu'on le lui ait volé, ou
qu'il lait remis volontairement. Le seul fait que
l'Orateur l'a reçu, rend le siège vacant.

La seule question qu'il reste à étudier est <le
savoir si l'enveloppe qui a été remise à l'Orateur et
qlue M. Bruneau lui a redemandée contenait 8a
démission. 'M. Bruneau a déclaré que c'était sa
lettre et si l'affaire va devant le comité des privi-
lèges et élections nous pourrons établir que cette
dénission est venue entre les mains de I'Qrateur et
que ce dernier l'a remise, mais cela ne change pas
la question, car du moment qu'elle lui est parvenue,
aucun acte <lu député de Richelieu ne pouvait
Pentpêcher de prendre effet. Le gouvernement
n'améliore pas la position en refusant une enquête.

Je n'ai aucun désire d'entendre dévoiler des seau-
dales qui pourraient être désagréables pour les
honorables députés de la droite; j'ignore s'il en
existe, et je n'ai aucune envie de les connaître,
mais, à titre de membres de cette Chambre nous
sommes tenus de défendre ses droits et nous avons
raison de demander qu'ils soient protéges et main.
tenus.

Si nous adoptions la doctrine émise par l'honora-
ble ministre des Finances qu'en résulterait-il? Il
déclare, sans faire la moindre réserve que si un dé-
puté, pour une raison quelconque juge à propos de
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remettre sa démission entre les mains de lOrateur
et que malgré que l'Orateur soit informé qu'il a
entre les mains une lettre contenant la démission
de ce député, ce dernier a parfaitement le droit de
demander à l'Orateur de la lui remettre et que
l'Orateur ne doit pas se retrancher derrière des
subtilités légales pour la lui refuser. Si cette doc-
trine prévalait l'Orateur ne pourrait plus être
regardé comme le dépositaire des droits de la
(haabre; avec une pareille doctrine un député
pourrait démissionner une douzaine de fois pendant
la session et reprendre sa démission, puisque l'ho-
norable ministre des Finances prétend que c'est
une simple question d'honneur entre deux gentils.
hommes.

Un pareil système serait impraticable. Personne
n'osera prétendre que l'intention du .législateur
était de permettre à un député qui avait donné sa
démission de la reprendre. On ne prétendra pas
non plus quel'Orateur ayant ce document entre les
mains et en connaissant la nature avait le droit de
le remettre. S'il n'avait pas le droit de remettre
le document, sachant ce qu'il contenait, il n'avait
pas le droit non plus de le remettre, ne sachant pas
ce qu'il contenait, car tout ce qui est adressé à
l'Orateur de la Chambre des Communes n'est pas la
propriété privée de l'Orateur, mais la propriété de
la Chambre des Communes et du peuple canadien.
Je ne veux pas lui imputer autre chose que les in-
tentions les plus pures, muais je maintiens qu'il
n avait pas le droit de rendre la lettre. M. Bruneau
navait pas le droit de la demander, et le fait de
s'être rendu acette demanderend toute l'affaire irré-
gulière et nécessite une enquête. Si la niajorité de
la Chambre déclare que toute l'affaire est régulière,
il ne nous restera plus un seul moyen de détermi-
ner nos droits et privilèges.

Il y a ici deux questions qu'il ne faut pas con-
fondre. La première c'est que la 1oi indique claire-
ment la procédure à suivre lorsqu'un député veut
remettre son mandat. Il y a ensuite la règle à
suivre dans ces sortes de questions, règle (lui est
devenue loi par l'usage, pour régler ces différenta.
Il nWy a pas de statut pour indiquer à la Chambre
la procédure à suivre dans ce cas. Le statut dit
ce que le député devra faire, et aussi ce que devra
faire l'Orateur, mais il est muet sur la procédure
que la Chambre devra adopter.

La droite n'a rien à perdre en consentant à ren-
voyer cette affaire devant le comité; je considère
mîtême que tous y gagneront, parce que par ce moyen
on évitera de prendre une décision qui laisserait
toujours des doutes dans les csprits. .

Le fait de s'opposer à une demande aussi raison-
nable, semblerait indiquer que ce refus repose sur
des raisons que nous ne connaissons pas. Et comme
on ne nous a encore donné aucune bonne raison
pour motiver ce refus, c'est probablement ce que
penseront tous les lecteurs intelligents du pays.

L'honorable député de Halifax (M.Russell)aurait-
il, par hasard fait connaitre la vraie raison de ce
refus ? Je ne dis pas que cela existe, mais il restera
toujours un doute dans l'esprit du publie ; il croira
qu'au dessous de cette affaire il y a de graves ques-
tions concernant les affaires du parti libéral, et on
ne pourra faire disparaitre ce soupçon qu'en ren-
voyant l'affatire devant le couité, oit tous ceux qui
sont soupçonnés pourront se disculper, comme
c'est leur droit de le faire.

M. McNEILL- Je n'ai pas l'intention de prendre
part à ce débat, dont je regrette quelques-uns des
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incidents. iais le très honorable premier ministre
nous a fait part de l'intention du gouvernement, de
demander l'opinion des jurisconsultes de la Cou-
ronne et je crois qu'il ne serait que juste, pour
nous mieux renseigner, avant d'être appelé à voter,
d'être mis en possession <le cette opinion des juris-
consultes de la Couronne

Le PREMlERM1INISTRE(sir WilfridLaurier):
Je n'ai aucune objection, je suis, au contraire lieu-
reux de pouvoir annoncer à l'honorable député que
le ministre de la Justice est dlopinion que dans
toute cette affaire, il n'y a rien à soumettre à un
comité.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je comprends que la Chambre doit
être fatiguée de ce long débat, mais je réclamerai
quelques instants d'indulgence pour faire ressortir
un ou deux arguments qui ont été laissés dans
l'ombre.

J'admets que la question est importante pour
l'honorable député de Richelieu, et qu'il a un grand
intérêt à ce qu'elle soit réglée tout de suite et une
fois pour toutes. Mais je n'adniets pas qu'elle ait
une grande importance, ni au point de vue parle-
nentaire, ni au point de vue des intérêts généraux

du pays. Je la crois plus importante au point de
vue personnel de l'honorable député dont le siège
est en jeu. Si en renvoyant l'affaire devant un
ccmité, il était possible d'élucider certains faits qui
nous aideraient à former une opinion, l'argument
des honorabes députés de la gauche aurait beau-
coup de valeur. Mais la Chambre est en possession
de toits les faits importants. Il n'y a aucun doute
que l'honorable député a signé une déclaration de
son intention de remettre son mandat. ; nous ad-
mettons aussi qu'il a fait signer cette déclaration
par deux témoins comme le veut la loi, et l'a fait
parvenir à l'Orateur. Je suis prêt à admettre
qu'elle est parvenue à l'Orateur et que ce dernier
aurait pu Vouvrir et la lire. Si ces faits sont admis
et prouvés, on renverrait l'affaire dix mille fois
<levant un comité qu'on ne pronverait rien de plus.

Pourquoi un comité composé d'une partie de la
Chambre serait-il plus en état de juger la question
quand tous les faits qui s'y rapportent sont en la
possession de la Chambre.

J'ai écouté les arguments des députés des deux
côtés, qui sont avocats. Ils ne s'accordent pas. On
ne peut pas dire qu'ils n'ont pas eu le temps de se
renseigner, et cependant, ils se sont prononcés caté-
goriquement dans un sens opposé, avec une égale
confiance dans la rectitude de leurs jugements et
ils ne sont pas d'accor1.

Ils ne s'accorderaient pas plus devant le comité.
Parce que si huit ou dix de ceux qui ont pris la parole
aujourd'hui étaient désignés pour former imun comité,
ils ne s'accorderaient pas plus qu'ils ne s'accordent
ici.

L'honorable député d'York (M. Foster) nous a
demandé, comme il en a l'habitude, pourquoi
n'allez-vous pas jusqu'au fond de cette affaire?
Pourquoi ne faites-vous pas faire une enquête com-
plète par ce comité qui est le plus éminent et le
moins partisan de toute la Chambre? Et il s'est
ensuite exprimé de manière à laisser entendre
qu'une fois que la majorité de ce comité aura fait
connaître son opinion il l'acceptera comme la véri-
table interprétation de la loi, et que le pays et les
tribunaux s'inelineraient devant cette décision.
La vérité est qu'après le rapport du comité la
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question ne serait pas plus avancée qu'aujourd'hui.
Les membres de ce comité qui ne partagent pas
l'opinion exprimée par le premier ministre se pro-
nonceraient dans ce sens et feraient un rapport en
conséquence. liYr-és ce que j'ai pu voir dans le
cours de ce déhat, je crois que la majorité du
comité se prononcerait en faveur <le l'attitude
prise par le premier ministre.

L'honorable député d'York (M. Foster), avec cet
air de p'ausibilté qui le caractése, lorsqu'il prend
l'attitude convaincu d'un homme qui tourne les
crêpes, et entasse proposition sur proposition, va-
t-il prétendre que lui et ses amis accepteraient
avec soumission la lérisioi que rendrait la majorité
de ce comité ?

En renvoyant l'affaire devant un comité, nous ne
serions pas avancé d'un pas le plus qu'aujourd'hui;
et puisqu'il n'y a pas de faits nouveaux à élucider,
puisque nous admettons franchement et carrément
tout ce qu'on allègue contre l'honorable député <le
Richelieu, pourquoi la Chambre ne pourrait-elle
pas régler la question tout aussi bien que si elle
avait été soumise à un comité et que si ce comité
avait un rapport, et nous épargner en plus la peine
et le temps que prendrait une autre discussion sur
ce rapport. On a parlé de l'effet qu'aurait ce rap-
port sur 'opinion publique en général ; il n'aurait
pas plus d'effet sur le public que sur la Chambre.

L'honorable député d'York (M. Foster) n'a pas
eu la sagesse <le s'en tenir à sa première déclaration,
qui était qu'il ne toucherait pas aux points légaux
de la question, vu qu'il n'est pas avocat. Il au ait
mieux fait de s'en tenir à la règle qu'il s'était tracée,
car du moment qu'il s'en est écarté, il a perdu pied
et s'est complètement perdu.

Il nous a parlé de la terrible position dans laq uelle
se trouvait l'honorable député de Richelieu dont le
siège est contesté, qui est menacé d'un procès, et
passible d'une forte punition. Quel remède nous
indique-t-il pour retirer l'honorable député de cette
effrayante position ? Il propose d'obtenir un rap-
port de ce comité. Cela mettrait l'honorable député
à l'abri des terribles conséquences auxquelles il
s'expose en voulant garder son mandat.

Il est évident que mon honorable ami ne connaît
rien à la loi-et il fallait s'y attendre-puisqu'il
propose cela comme un remède. Cela ne l'empêche
cependant pas de se prononcer ex cathedra sur une
question qu'il ignore. S'il y a quelque doute sur
la question de droit-il n'y en a pas sur la question
de faits, puisqu'ils sont tous admis, un rapport ne
serait d'aucun secours à l'honcrable député de Ri-
chelieu. Après le rapport du comité sa position ne
serait pas meilleure qu'aujourd'hui. Il serait exposé
aux mêmes poursuites après qu'avant. La décision
du comité et celle de la Chambre ne changerait rien
à sa position aux yeux de la loi. La seule différence
entre nous, c'est que nous prétendons qu'un comité
est inutile parce que tous les faits sont connus, et
ce que nous voulons c'est la décision de la Chambre
sur les faits qui sont en sa possession.

Un mot maintenant sur un point de la question
qui-j'ai la présomption de le croire-n'a pas été
soulevé dans cette discussion. L'honorable député
de Pictou (sir Charles-Hilibert Tupper) et les ora-
teurs de la gauche qui ont parlé après lui, me sem-
blent envisager la question à un point de vue faux.
Ils ont tous semblé considérer cet article du statut
comme un article qui prive un député de ses qualités,
un article pénal, et ils ont tous raisonné comme s'il
se fut agi d'un homme qui aurait violé l'acte de

M. BLAIR.

l'in dépendance du parlement, ou aurait commis
quelque faute affectant son intégrité com me nembre
de cette Chambre ou aurait péché contre le bien
public.

Je prétends que tous, ils ont mal compris la
question et l'ont discutée en partant d'un point de
vue erroné. Pour discuter cette question il faut
pa tir du principe que la loi que nous discutons est
une loi qui donne des pouvoirs et non une loi qui
en ôte. Elle permet à un homme <le faire des actes
que sans elle, il ne pourrait pas accomplir. C'est à
lui qu'elle confère un privilège et non au parlement,
elle opère à son bénéfice et non à celui du publie
elle a été faite pour sa protection et non pour celle
du parlement ; elle a été votée pour permettre à un
membre du parlement, de faire ce qu'il ne pourrait
pas faire sans elle.

Alors, comment conviet-il d'interpréter cette
loi ? Va-t-on l'interpréter à la gueule du canon?
Va-t-on l'interpréter en tout d'une manière défavo-
rable à celui qui demande à en avoir le bénéfice ?
Pas du tout. Ce n'est pas ainsi qu'elle doit être
interprétée, mais à un point de vue tout opposé.

Je partage tout à fait l'opinion exprimée par mon
honorable collègue le ministre des Finances qui bien
que n'étant pas avocat, a trouvé la véritable clef (le
la situation lorsqu'il a prétendu que ce statut
devait être interprété dans son sens le plus large,
afin (le permettre, à un membre du parlement, qui
revient sur son intention <le démissionner, de
pouvoir reprendre sa démission ; et je prétends que
ce statut ne peut être raisonnablement interprété
dans l'esprit dans lequel il a été conçu, ni de
manière à lui faire atteindre le but pour lequel il a
été voté, si l'on n'accorde pas à un membre du parle-
ment le moindre petit délai pour reprendre la
déiission qu'il a donnée. N'oublions pas que l'hono-
rable député n'a violé aucune loi, n'a enfreint aucun
privilège du parlement, n'a rien fait <le contraire à
l'acte de l'indépendance du parlement, qu'il n'a rien
fait <le répréhensible, qu'il n'a encouru aucune
peine -seulement, dans un moment d'irréflexions,
peut-être, il a décidé de remettre son mandat et a
' oulu se prévaloir du privilège que lui accorde
cette loi, pour donner sa démission.

Ce serait une vilaine manière d'interpréter cette
loi que de refuser à un membre du parlement, le
privilège de revenir sur une première décision prise
à la hâte. C'est l'attitude que je prends sur cette
question et quand les honorables députés de la
gauche nous parle de l'opinion publique,ils ne savent
pas combien sont larges l'opinion publique et le
sertiment populaire ; ils ne savent pas combien ces
choses sont éloignées du point de vue étroit où ils
se placent. Le sentiment populaire dira que le
parlement a agi sagement. Qui désire voir les
élections se multiplier? Qui désire voir les sièges
des députés déclarés vacants ? Il est du devoir des
députés de conserver leur siège tant que dure le
parlement et si dans un moment d'irréflexion, un
député se laisse aller à une démarche imprudente,
on doit lui fournir l'occasion de reconsidérer son
action.

Je n'ai qu'un mot à ajouter et c'est en réponse à
une prétention de l'honorable député d'York. Il
a trouvé à redire à l'interprétation que l'honorable
ministre des Finances a donné à la résolution de
l'honorable député de Champlain.

Il prétend qu'on peut éliminer de cette résolution
toute la citation qui comprend la déclaration faite
par l'Orateur, et que si on élimine cette citation,
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l'argument de l'honorable ministre des Finances n'a
plus aucune valeur. Peu m'importe que cette cita-
tion fasse corps avec la résolution ou non. Quand
bien même elle ne serait pas dans la résolution elle
n'en serait pas moins la propriété de la Chambre
puisqu'elle est enregistrée dans ses archives. Qu'on
l'enlève de la résolution si l'on veut. Pour démon-
trer qu'il n'est pas besoin d'une enquête du comité
pour tirer au clair des choses sur lesquelles nous
n'avons aucun doute, pour prouver des faits qui
sont en notre possession, nous n'aurons qu'à pro-
poser en amendement à la résolution que la décla-
ration de l'Orateur y soit ajoutée comme preuve
des faits qu'elle relate. Tous les faits ne seraient-
ils pas alors en la possession de la Chambre ? N'au-
rions-nous pas encore raison? C'est à la Chambre à
dire si elle accepte la déclaration <le son premier
fonctionnaire. Si la Chambre veut accepter cette
déclaration solennelle comme preuve des circons-
tances dans lesquelles cette lettre est venue entre
ses mains et en est ensuite sortie ; si la Chambre
juge à propos d'accepter cela comme preuve, nous
n'en avons besoin d'autres pour disposer de la ques-
tion et décider qu'il n*y a rien à gagner en ren-
voyant devant un comité une affaire dont tous les
faits sont connus. Il n'y a donc pas de raison pour
que la résolution de l'honorable député de Cham-
plain (M. Marcotte) soit adoptée.

M. POWELL: Je ne serai pas long. L'hono-
rable député de Halifax (M. Enssell) et l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair) semblent avoir chacun leur manière de dis-
cuter cette question. L'un voudrait une discus-
sion judiciaire et l'autre a recours à toutes les res-
sources de l'avocat. Ma prétention est bien simple.
Je rappellerai au ministre des Chemins de fer et
Canaux qu'il s'aventure sur un terrain dangereux
quand il fait un reproche à ceux qui ne sont pas
avocats de discuter des questions de droit. Il n'y
a pas bien longtemps, il était engagé dans un pro-
cès très important devant une cour du Nouveau-
Brunswick. La défense était conduite par un
homme qui n'avait jamais lu un livre de droit, un
journaliste, qu'il l'a fait débouter de sa plainte avec
dépens.. L'honorable ministre porte la cause en
appel mais là encore l'intrépide journaliste le fit
débouter de son action, encore avec dépens.

Si. l'honorable ministre des Finances avait au-
tant de succès devant cette Chambre que ce jour-
naliste devant les tribunaux, l'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux, y perdrait sa répu-
tation.

Je n'ai pas grand'chose à dire en réponse à l'ho-
norable député de Halifax., Tout son raisonnement
est basé sur une supposition fausse, sur une con-
ception erronée de la question. Il a discuté comme
s'il se fut agi de deux particuliers et non d'un par-
ticulier d'un côté et d'un fonctionnaire public de
l'autre. Un particulier peut se désister des droits
que la loi lui confère-c'est un axiome de droit
bien connu ; mais un homme public qui occupe une
position officielle et qui agit au nom du peuple ne
peut pas se désister d'aucun droit public, comme
un simple particulier.

A mon sens, la vraie manière de discuter cette
question, c'est d'éliminer entièrement l'Orateur
comme facteur, en tant que son pouvoir d'agir
dans la question est concerné. L'Orateur est en-
tièrement passif. Quand l'honorable député de Ha-
lifax prétend qu'il peut garder ou remettre cette
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démission, il lui donne un pouvir que le parlement
n'a jamais songé à lui confier. Si cela était vrai,
l'Orateur en refusant (le remettre le document
pourrait priver un député de son siège, tandis que
lorsqu'il s'agirait d'un autre, en le remettant, il
pourrait lui conserver son mandat. La loi n'a
jamais eu cela en vue, et c'est pour cela qu'elle
doit être étudiée, abstraction faite de l'Orateur.
Pour moi sa surdité, son mutisme, son aveugle-
ment, son idiotisme, sa mauvaise conduite ne sont
pas des facteurs dans le problème que nous avons
à résoudre. Je considère que lorsque la lettre a
été remise à l'Orateur, la démission est complète ;
mais la question pour moi, est de savoir si en
envoyant la lettre par la poste on s'est conformé
aux dispositions de la loi. J'ai des doutes sut ce
point, et il serait bon de soumettre l'affaire à un
comité spécial chargé de s'enquérir des précédents
sur ce cas, pour nous guider.

Il y a dans cette affaire d'autres points dont le
ministre des Chemins de fer et Canaux n'a pas
parlé, entre autres, la nécessité de rechercher ces
précédents. Je ne crois pas que parce qu'un député
doit voter d'une manière ou d'une autre, son intel-
ligence en est obscurcie au point de l'empêcher de
rechercher s'il y a des précédents pour le guider
dans cette affaire.

Je voterai donc pour que la question soit ren-
voyée devant un comité, pour que nous ayons plus
de renseignements.

Une chose dont je suis certain c'est que si la loi
reconnaît cette manière de placer sa démission
entre les mains de l'Orateur, et si la langue anglaise
signifie quelque chose, cette démission a été remise
à l'Orateur, en la manière voulue par la loi. Mais
si on étudie les autorités au sujet de la signification
des avis et de la remise des documents en matière
d'élection, et autres procédures publiques, je doute
que l'on puisse dire que l'honorable député de Ri-
chelieu s'est conformé à la loi, en envoyant sa dé-
n,ission par la poste. La meilleure procédure à
suivre, serait de remettre la démission à l'Orateur
personnellement, ou de la faire remettre par un
agent. La démission ayant été envoyée par la poste,
l'Orateur ne connaissant pas le contenu de 1 enve-
loppe, on peut se demander si la démission lui a
été remise. J'ai mes doutes sur ce point, et c'est
pour cela que je voudrais que l'affaire fût renvoyée
devant un comité qui recherchât des précédents.

M. CASGRAIN: J'éprouve une certaine répu-
gnance à prendre part à cette discussion, mais la
presse du pays a tellement parlé de cette affaire
qu'il vaut mieux la tirer au clair. Non seulement
les journaux conservateurs, mais aussi les jour-
naux indépendants ont traité la question au long,
et quelques-uns se sont permis à l'adresse de l'Ora-
teur des remarques que la Chambre doit considérer
comme une injure. N'y aurait-il d'autres raisons
pour renvoyer cette affaire devant le comité, que
de prouver que les accusations lancées par la presse
contre le premier fonctionnaire de la Chambre,
l'Orateur de laChambre desCommunes, sontfausses,
que cela serait une raison suffisante.

Le comité des privilèges et élections a été insti-
tué spécialement pour s'enquérir de questions de
cette nature, et je prétends que lorsqu. une d'elles
est soumise à ce comité composé presqu'exclusive-
ment d'avocats, ces derniers, après avoir entendu
les arguments et la preuve, après avoir consulté
avec soin tous les précédents des deux côtés, n'ose-
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raient pas signer un rapport et risquer leur réputa-
tion sans être bien convaincus que ce rapport est
conforme à la raison et à la loi.

Je me suis souvent demandé pourquoi le gouver-
nenient refuse avec tant d'instance (le renvoyer
cette question devant le comité. Ce n'est certes
pas parce qu'il n'a pas confiance dans le comité,
puisqu'il s'y est ménagé une majorité de huit voix.
S'il craignait que le comité ne rendît pas justice, il
pourrait s'en rapporter sans crainte à la majorité.

Après que la démission eut été signée en présence
de deux témoins et envoyée à l'Orateur, on prétend
-je n'ai aucun moyen de constater si la chose
est vraie-niais on prétend dans tout le pays, <tue
l'Orateur savait que cette lettre lui lui était adres-
sée contenait la démission de l'honorable député dle
Richelieu. On dit aussi-je n'en crois rien, mais
la rumeur en est répandue et on devrait la nier si
elle est fausse-on dit aussi que l'Orateur, bien
disposé comme il était, a rendre service au gouver-
nement, aurait exercé une certaine pression sur
l'honorable député de Richelieu et qu'à la suite <le
cette pression ce dernieraurait consenti à reprendre
sa démission des mains <le l'Orateur.

Voilà autant le faits que pour l'honneur de la
Chambre et l'honneur de l'Orateur, il faudrait tirer
au clair. La Chambre n'a donc pas à décider
qu'une question le droit, mais aussi des questions
de faits qui impliquent l'honneur de la Chambre.
Il s'agit aussi d'établir un grave précédent. D'après
les recherches qui ont été faites, je crois pouvoir
dire que c'est la première fois qu'un cas semblable
se présente, soit ici, soit en Angleterre. Il n'existe
aucune décision antérieure pour nous guider dans
un cas comme celui-là. Pour moi, la lettre même
du statut rend le cas bien clair, et si les honorables
députés de la droite ont des doutes, c'est devant le
comité qu'ils devraient chercher à les dissiper.

Dans le discours vigoureux quil vient le pro-
noncer, le ministre des Chemins de fer et Canaux
demande quels autres faits que ceux que nous con-
naissons déjà le comité pourrait bien découvrir.
Nous savons tous que les comités ont été institués
parce que les questions de faits et souvent les
questions de droit sont mieux élucidées par un
comité composé de quelques membres que par toute
la Chambre. De plus, il y a une chose que peut
faire un comité et que nous ne pouvons pas faire
ici, c'est la preuve. Nous devons à l'Orateur de
faire la preuve complète des faits dont j'ai parlé il
y a un instant. Quant à la question de droit, elle
se résume à ceci : Un fonctionnaire public, un
membre du parlement, parce que je prétends qu'un
membre du parlement est un fonctionnaire public
aux ternies (le la toi, peut donner sa démission de
différentes manières. Il peut démissionner de vive
voix ou par écrit. Dans certains cas, la loi indique
la procédure à suivre. Des fois, il est suffisant de
dire à quelqu'un qu'il donne sa démission ; le plus
souvent la démission n'est complète que lorsqu'elle
est acceptée par le pouvoir qui l'a nommé. Dans
cas actuel, nous avons un statut qui est très clair.

Le point sur lequel nous différons est celui-ci :
Quand cette démission est-elle devenue complète ?
Est-elle devenue complète après que l'honorable
député de Richelieu l'eut signée en présence de
deux témoins et l'eut adressée à l'Orateur ? Ou
bien, ne l'est-elle devenue qu'après que l'Orateur
l'eut reçue, lue et pour ainsi dire acceptée ? Le
statut me paraît très clair et, pour moi, il n'y a pas
le moindre doute qu'une fois la démission signée en

M. CASGRAIN. *

présence de deux témoins et adressée à l'Orateur,
elle n'appartenait plus à l'honorable député; de ce
moment, elle est devenue la propriété du parlement
et personne n'avait le droit (le la rendre. Dès qu'il
s'en s'est séparé, dès qu'il t'eut confié à la poste de
Sa Majesté ou à un messager pour la remettre à
l'Orateur, la démission de l'honorable député était
complète. Que dit le statut? Après avoir indiqué
la procédure à suivre, le paragraphe 3 dit :

Le député qui aura ainsi donné sa démission, sera censé
avoir rendu son siège vacant.

Que signifie le mot " donné " employé dans ce
sens? Donner sa démission, signifie l'écrire et la
signer en présence de deux témoins. Dès qu'elle
est écrite et signée en présence de deux témoins,
c'est une démission donnée aux termes du para-
graphe 3 de l'article 5, et <le ce moment le siège
devient vacant. L'honorable député de Halifax,
cette après-midi, nous a cité un auteur trancais, niais
il s'agissait, je crois, non de démission de fonc-
tionnaires, mais <le contrats, si j'ai bien compris,
je n'ai pas bien saisi le passage qu'il a cité. Mais
d'après ce que j'ai entendu, cette citation se rap-
portait aux contrats et non à des démissions de
fonctionnaires. J'ai ici un volume die droit que
tous les députés connaissent, l'Am<erican auci En-
ylish Encyclop<edia of Lair. Il fait autorité en
tant que les conclusions de l'auteur sont appuyées
sur des précédents et des décisions judiciaires.
Voici ce qu'il dit ai chapitre des démissions :

La démission est l'acte d'un fonctionnaire par lequel il
renonce à sa position et au droit de s'en servir à l'avenir.
Pour constituer une démission complète et valable, il
faut qu'il y ait une intention d'abondonner une partie de
la durée de la charge, accompagner de l'acte d'abandon.

Qu'est-ce qui a été fait dans le cas actuel ? Il y
a certainement eu intention d'abandonner une
partie de la durée de la char ge, comme le prouve
la lettre écrite en présence le deux témoins, et
cette intention a été accompagnée d'un acte d'aban-
don, quand l'honorable député a envoyé sa lettre
à l'Orateur.

Mais ce n'est pas tout. En droit commun
l'emploi ne devient vacant, en règle générale, que
lorsque la démission est acceptée par l'autorité
compétente, c'est-à-dire le pouvoir qui a nommé le
démissionnaire. Mais le même auteur ajoute :

En Amérique, cette coutume anglaise qui, en principe,
paraît être la meilleure doctrine, a été suivie dans, peut-
être la majorité des cas ; mais il y a aussi des autorités
pour invoquer la doctrine contraire, c'est-à-dire qu'un
fonctionnaire peut démissionner, selon son bon'plaisir
sans l'assentiment du pouvoir qui l'a nommé....

Ici le pouvoir lui l'a nommé, n'est certainement
pas l'Orateur, et on ne prétendra pas que l'hono.
rtible député devait aller devant ses électeurs pour
leur demander la permission de démisionner.
.... et qu'en l'absence de tout statut contraire, une démis-
sion absolue et sans réserve rend l'emploi vacant du
moment que la démission parvient à l'autorité compé-
tente, sans acceptation expresse ou tacite de la part de
cette dernière.

Quelle était l'autorité compétente dans le cas
actuel ? D'après le statut c'était l'Orateur, et dès
que la démission lui est parvenue elle était con-
plète d'après l'auteur que je viens de citer. Comme
je l'ai dit, cet auteur fait autorité en tant qu'il cite
des précédents pour appuyer son opinion, et le pas-
sage que je cite en ce moment est appuyé sur de
nombreux précédents indiqués au bas de la page.
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Si la question était renvoyée devant le comité,
nous pourrions consulter ces autorités et ces précé-
dents, pour voir si cette doctrine est bien celle qui
devrait être adoptée par la Chambre.

Le même auteur dit encore:
Une démission qui a été acceptée ne peut pas être

reprise, non plus qu'une d;nission qui doit prendre effet
immédiatement et qui a été remise dans ce but à la per-
sonne autorisée à la recevoir.

Les précédents ne manquent pas pour appuyer
cette prétention, qu'une démission acceptée ne peut
pas être reprise, et il y en a encore plus en faveur
de la doctrine que lorsqu'une démission a été
remise au fonctionnaire autorisé à la recevoir, elle
ne petit pas être reprise. Voici ce qui a été décidé
par- la cour Suprême des Etats-Unis à Washington
dans la cause des Etats-Unis rs Wright :

Il n'y a as de doute qu'un fonetionnaite publie peut se
démettre de son emploi, selon son bon plaisir, et l'exécutif
n'a pas le pouvoir de le forcer à garder son emploi.

J'ignore si le ministre des Chemins de fer et
Canaux désire garder l'honorable député dans cette
Chambre et veut encore avoir des ennuis à propos
du canal sur lequel l'honorable député veut faire
nommer quelques-uns de ses amis ou de ses parents.
Je ne vois pas pourquoi il tient si fort à garder'
l'honorable député ici. La cour Suprême dit encore:

Il suffit que la démission soit reçue pour prendre effet,
et cela ne dépend pas de l'acceptation ou du refus du
président.

Si la rumeur dit vrai-ce que j'ignore-l'Orateur
avait été averti que cette lettre contenait la démis-
sion de l'honorable député de Richelieu. La
Chambre tient à savoir si l'Orateur doit être l'in-
termédiaire entre le gouvernement et les honorables
députés de la droite pour la distribution du picotin.

Est-il vrai que la démission a été reçue et que
l'Orateur savait que la lettre çontenait cette démis-
sion ? Une autre autorité appuyée sur cinq ou six
des meilleurs précédents anglais dit la même chose :

Quand une démission sans condition est transmise au
fonctionnaire compétent avec l'intention qu'elle prenne
effet, cela équivaut à une démission complète, prenant
effet du jour ou elle a été transmise.

A l'appui de cette décision, voir : Mechemn's
Public Officers, 417, Reg. rs Wigan, 14 Q.B.D.
908 ; 54 L.J.Q.B. 338 ; Eng. Rep. 68 ; State rs
Hause 43 Ind. 105 : 13 Am. Rep. 384.

Pourquoi le gouvernement refuse-t-il à l'opposi-
tion et à l'honorable député de Champlain le privi-
lège d'amener cette affaire devant le comité des
privilèges et élections,. pour que nous puissions
examiner ces précédents qui méritent de l'être,
surtout quand en nous refusant ce privilège le gou-
vernement crée lui-même un précédent dangereux
qui, plus tard, pourra être invoqué au détriment
des intérêts de l'Etat.

M. l'ORATEUR : Vu la conversation qui a eu
lieu dans cette Chambre au commencement de ce
débat, je demanderai à l'honorable député de
Trois-Rivières (sir Adolphe Caron) s'il était à son
siège lorsque l'honorable député de Champlain
M. Marcotte) m'a remis sa motion.

Sir ADOLPHE CARON : Certainement, j'étais
à mon siège.

M. 'ORATEUR : L'honorable député n'a pas
fait connaître son intention d'appuyer la motion.
Je ne veux pas qu'il y ait un malentendu.

Sir ADOLPHE CARON: Il n'y en a pas.
J'étais à mon siège. Lorsque la motion a été pré-
sentée, c'est vous, M. l'Orateur, qui avez choisi
mon voisin de droite (M. Wallace) pour l'appuyer.

M. l'ORATEUR: J'ai demandé quelqu'un pour
l'appuyer.

Sir ADOLPHE CARON : J'étais à mon siège et
j'étais sous l'impression que mon nom était au bas
de la motion.

M. l'ORA TEUR: J'ai demandé à l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace) s'il appuyait
la motion et il a fait signe que oui <le la tête. Je
vais maintenant mettre la motion aux voix sous
cette forme.

M. W ALLACE: C'est ainsi que je l'ai appuyée.

M. l'ORATEUR: Les journaux de la Chambre
font voir, je crois, que la motion a été appuyée par
l'honorable député d'York-ouest. Je ne sais pas
si Je puis corriger les journaux de la Chambre et je
crois qu'il vaut mieux laisser la motion telle qu'elle
est.

Le vote est pris:

POUR:
Messieurs

Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Broder,
Cargill,
Caron (sir Adolphe),
Casgrain,
Chauvin,
Clancy,
Barle,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Hale,
Hodgins,
Hughes,
Kaulbach,
Kloepfer,

LaRivière,
Macdonald (King),
McCleary,
McCormlck,
McDougall,
McInerney,
MeNeill,
Marcotte,
Mills,
Monk,
Morin,
Powell,
Roche,
Sproule,
Taylar,
Tupper (sir Charles

Hibbert),
Tyrwhitt,
Wallace, et
Wood (Brockville).-39.

CONTRE:
Messieurs

Angers,
Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Bernier,
Blair,
Borden (King),
Bostock,
Brodeur,
Brown,
Burnett,
Calvert,
Carroll,
Casey,
Champagne,
Choquette,
Christie,
Copp,
Davies (sir Louis),
Davis,
Dechêne,

Landerkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lavergne,
.Leduc,
Legris,
Lewis,
Lister,
Logan,
Macdonald (Huron),
Macle,
McClure,
McGregor,
McIsaac,
McLennan (Inverness),
McMillan,
McMullen,
Malouin,
Meigs,
Migneault,
Oliver,
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Douglas,
Dyment,
Edwards,
Ellis,
Ethier,
Fielding,
Fisher,
Flint,
Fortin,
Gauvreau,
Godbout,
Guay,
Guité,
Haley,
Harwood,
Heyd,
Hurley,
Jameson,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),

Paterson,
Pettet,
Proulx,
Ratz,
Rinfret,
Rogers,
Ross,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Snetsinger,
Somaerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie, et
Tucker.-79.

La motion est rejetée.

M. TAYLOR : L'honorable député de Middlesex-
est (M. Gilmour) n'a pas voté.

M. GILMOUR: J'ai pairé avec l'honorable
député de Hamilton (M. Wood), sans cela j'aurais
voté en faveur de la motion.

M. SUTHERLAND: L'honorable député de
Kent (M. Campbell) n'a pas voté.

M. CAMPBELL : J'ai pairé avec l'honorable
député le Petcrborough-ouest (M. Kendry).
J'aurais voté contre la motion.

DEUXIEME LECTURE.

Bill n' 98 (dlu Sénat) pour ériger en corporation la
compagnie de prêt et d'épargnes du Canada-central.
-(M. Casey.)

Bill (n° 86) concernant la compagnie du pont de
Brockville et Saint-Laurent.-(ML Wood, Brock-
ville.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

BESOGNE DE LA CHAMBRE.

M. FOSTER : Avant que la séance soit levée
l'honorable ministre petit-il nous (lire quelles seront
les questions devant la Chambre demain ?

Le PREMIER MINISTRE: Notus prendrons
l'Acte du cens électoral.

SIEGE VACANT DANS L'ILE DU PRINCE-
EDOUARD.

M. FOSTER: Le premier ministre voudrait.il
nie dire si le bref pour l'élection de Prince-ouest, a
été émis, et si le président a été nommé ?

Le PREMIER MINISTRE (sir WilfridLaurier):
Je réponds avec plaisir à la question de l'honorable
député, le bref a été émis et le président d'élec-
tion nommé. C'est M. Gallant qui sera président
d'élection.

La motion est adoptée et la séance est levée à
12.15 a.m. (mardi.)

M. L'ORATER.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 22mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

PREMIERE LECTURE.

Bill (n° 90) concernant les corporations secrètes
et les agences mercantiles.-(M. Sproule).

SUPPRESSION DES MONOPOLES.

M. SPROULE : J'ai l'honneur de présenter le
bill (n° 89) modifiant le code criminel de 1892, con-
cernant les coalitions pour restreindre le commerce
et à l'appui de cette proposition je désire donner
quelques explications. D'après la loi actuellement
en vigueur, avant que la loi pût êtremise en vigueur,
il fallait prouver que le commerce était injustement
restreint ou sans raisons. Cet amendement est
destiné à faire disparaître les mots " injustement
et sansraisons " que se trouvent dans la loi actuelle.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mière fois.

LE KERMES DE SAN-JOSÉ.

M. CHARLTON: Avant <le passer à l'ordre du
jour, je désire faire allusion brièvementià une ques-
tion dont l'importance est suffisante pour occuper
durant quelques instants l'attention de la Chambre
et du gouvernement. Je terminerai mes remlarques
en proposant une motion. Je veux parler de la
mesure récemment adoptée par cette Chambre pro-
hibant limportation -des plants de pépinière. Ce
bill fut proposé et adopté en un seul jour, et par
suite le la rapidité avec laquelle cette mesure fut
adoptée, les objections qui pouvaient y être faites
n'ont pas été entendues, et j'ai cru qu'il était bon
que ces objections fussent connues (le l'honorable
ministre de l'Agriculture qui était le proposeur de
ce bill, du gouvernement, et de la Chambre tout
entière.

J'ai regretté dans le temps la hâte que l'on appor-
tait à faire adopter ce bill, et je suis convaincu que
le résultat de tout cela suffira pour convaincre la
Chambre qu'il aurait mieux valu accorder à cette
affaire une plus sérieuse attention. On constate
en étudiant cette question et en prenant connais-
sance des faits qui ont été énoncés ici, qu'un grand
nombre de pépinéristes du Canada importent <les
quantités considérables <le plants de pépinière des
Etats-Unis ; que ces gens ont conclu les arrange-
ments nécessaires pour la prochaine saison; qu'un
grand nombre d'entre eux ont payé le coût de ces
plants ; qu'ils étaient sur le point de faire les
démarches nécessaires pour l'importation de ces
plants ; et que le bill a jeté le désarroi dans leurs
affaires, et va certainement causer des difficultés
et faire encourir des pertes sérieuses à des gens qui
font des affaires prospères depuis des années, et qui
se trouvent tout à coup aux prises avec cette nou-
velle loi relativement à l'importation des plants
de pépinières, sans qu'on leur ait donné l'occasion
de conclure d'autres arrangements.

En étudiant cette question des " plants de
pépinière" en particulier dans les Etats de New-
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York et du Michigan, on constate qu'ils sont
expédiés avec un certificat de l'entomologiste de
l'Etat, déclarant que ces plants sont exempts du
kermès de San -José ou autres insectes nuisibles ou
ennemis des arbres fruitiers. Je tiens dans ma
main un certificat de cette nature délivré dans
l'Etat de New-York qui se lit comme suit

Ceci est pour certifier que j'ai, ce huitième jour de mars.
examiné les plants de pépinière" de Hammond et
Willard, cultivés à Geneva, comté d'Ontario Etat de
New-York, et que je n'ai trouvé aucune trace de la pré-
sence du kermès de San-José, ou autres insectes dange-
reux ou maladies des plants de nature à se communi-
quer par le moyen des plants de pépinière, de la
pépinière au verger.

New-York Agr. Exp. Station,
GENEvA, N.-Y-, 10 mars 1897 -

V.-H. LOWE,

On dirait que les plus grandes précautions sont
prises en vertu de la loi de cet Etat pour protéger
les produits des pépinières ; nous n'avons pas die loi
supérieure à celle-là, et notre système d'inspection
sous ce rapport est loin d'égaler en efficacité celui
qui est en vigueur dans cet Etat. Je crois que la
loi est en partie la umême dans le Michigan que
dans l'Etat de New-York. Nos pépiniéristes les
plus considérables, et ceux qui, je suppose, ont
demandé l'adoption de ce bill, importent eux-mêmes
des quantités considérables de plants le pépinière
des Etats-Unis, et la majorité d'entre eux impor -
teut les plants dont ils ont besoin l'automne, les
conservent dans des caves fraîches, et lorsqu'ils ont
peu d'ouvrage durant l'hiver, alors que la main-
d'ouvre est à bon marché, ils préparent leurs
plants pour l'expédition. Tous ces plants ont
été Introduits dans le pays sans avoir obtenu le'
cerficat de l'entomologiste, et cette garantie,
quelle que soit sa valeur, manque à ces plants de
pépinière qui ont été importées l'automne dernier.
Voilà quels sont les renseignements que j'ai reçus.
Un grand nombre des pépiniéristes qui ont
demandé cette nouvelle loi sont maintenant prêts à
remplir les commandes (iu'ils ont reçues pour ces
plants de pépinière.

j une seule fois Brown Bros. out importé deux
wagons chargés de plants de pépinière venant des
Etats-Unis, et cela à la veille de l'adoption de cette
nouvelle loi, et immédiatement après ils se sont dé-
clarés en faveur de ce bill qui prohibe l'importation
des plants de pépinières américaines. Les pépiié-
ristes de moindre importance ont des agents qui
parcourent le pays et prennent des commandes,
maintenant qu'ils ont ces commandes, ils se voient
placés dans une position critique par ce bill ; et il
n'y aurait que des raisons de la plus haute néces-
sité qui pourraient excuser le tort considérable que
l'adoption de ce bill va causer à ces commerçants.
Cela va avoir pour résultat de donner, tout natu-
rellemnent, dle la valeur aux produits qui sont actu-
ellement rendues dans le pays et augmenter les pro-
fits du commerçant canadien ; ceux qui sont aujour-
d'hui en possession d'une quantité considérable de'
plants de pépinière importés des Etats-Unis vont
pouvoir contrôler le marché, vendre leurs plants de
bonne et de mauvaise qualité et réaliser des profits
considérables.

Ce bill va avoir pour effet de limiter les approvi-
sionnements au détriment de ceux qui voudront
planter ces arbres, et tandis que les profits des pé-
piniéristes augmenteront, tous les cultivaieurs et

les producteurs de fruits paieront plus cher pour
obtenir des plants de pépinières le qualité infé-
rieure, ou bien ne pourront pas se procurer les
plants dont ils auront besoin.

Le ministre de l'Agriculture a dû recevoir une
communication à ce sujet, car j'ai reçu un télé-
gramme à cette fin d'une des plus grandes maisons
dans ce genre d'affaires, de Rochester, MM. Chase
Bros. & Co., lequel se lisait comme suit :

Rocas'rEa, N.-Y., le 18 mars 1898.
Pouvez-vous obtenir que l'adoption du bill relatif au

kermès de San-José soit retardée et nous ménager une
entrevue, relativement à l'entrée des plants de pépinière
du printemps, lesquels ont été fumigés sous la direction
d'un inspecteur canadien, les rendant ainsi absolument
inoffensifs. Télégraphiez réponse.

CHASE BROS. Co.

Ces gens demandaient simplement à ce qu'on
leur fournisse l'ocoasion d'exposer leurs vues au
gouvernement pour lui démontrer que l'importa-
tion de leurs produits peut se faire sans danger, et
que les précautions prises les exemptent absolument
de l'atteinte de l'insecte le kermés de San-José et
autres maladies. Il me semble que l'on aurait dû
entendre les raisons que pouvaient donner ces gens.
Pour faire voir tout l'intérêt que les pépiniéristes
canadiens portent à cette question, j'ai ici quel-
ques lettres qui le prouvent. M. J.-W. Jlohnston,
de Campbellfard, Ontario, télégraphie :

L'adoption du bill relatif au kernòs de San-José va
ruiner les pépiniéristes tanadiens qui importent des
Etas-Unis. Mes commandes du printemps sont payées.
Va-t-on me permettre de les importer?

Jai recu une lettre de M. (.-H. Caughell, d'Ayl-
mer, qui se lit comme soit :

Je vous éeris pour vous féliciter sur le courage dont
vous avez fait preuve en condamnant cette mesure prohi-
bitive, draconnienne, tout particulièrement injuste à
cette époque de l'année. Maintenant que les pépiniéristes
canadiens et américains ont payé à leurs agents cana-
diens de milliers de dollars tle salaires et de commission
pour les commandes prises durant l'année qui vient de
finir, et maintenantque nous sommes sur le point d'expé-
ier nos produits, ceux qui ont été élus comme par isan
du libre-échange, adoptent en un seul jour un bill qui
ressemble de bien près à un vol puisque nous ne pouvons
pas nous faire expédier nos produits.

Ce bill ne fait pa s tort seulement aux pépinéristep, mais
aussi à des centaines d'agents qui ne pourront pas toucher
la balance de commission qui leur revient si les tants
ne sont pas livrés, conformément au contrat. 'it des
milliers de personnes vont être désappointées en nu rece-
vant pas.les plants qu'elles devaient planter. J'aincheté
mes arbres à Geneva, N.Y., j'ai ordonné de les es pédier
hier, et je ne sais que faire, car nos journaux quotidiens
ne publient p as le btl en entier et disent simplement que
le bill relatif à l'insecte appelé kermès de San-José a été
adopté, et que l'entrée du Canada est fermé aux plants
américains. Le bill ne contient-il pas quelques res- rie-
tions on concessions, ou bien ceux de ces plants qui ont
été examinés par un entomolog.ste de l'Etat et déclaré
exempts de toutes maladies, et dont le certificat accom-
pagne la facture et la hotte, seront-ils admis, ou rejetés
sans merci? Je ne crains pas de dire que des gens capables
de faire de semblables choses ne méritent pas d'étre
appelés nos représentants, et je suis heureux de constater
au'il y en a au moins deux parmi eux qui ont eu assez
d'intelligence pour éléver la voix même contre leurs pro-
pres collegues et faire leur devoir. Si les choses sont
telles que les journaux l'annoncent, ce bill est encore
plus mauvais que cette loi barbare des loups-marins
adoptée par les sauvages américains. Veuillez donc me
donner les renseignements dont vous voyez que j'ai besoin
par la présente, et comme je suis dans un grand embar-
ras une prompte réponse de votre part me donnant votre
avis sur la question obligera.
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J'ai une autre lettre deM. R. Dickinson, de la répandre, quand bien même il s'en trouverait parmi les
'Strathroy Nurserv Comnpany (à respoIIsabilité fruits, les fruits ne seraient pas vendus, mais tous seraient

transformés en conserves et les rebuts brûlés, j'espèrelimitée). Voici ce que dit ce monsieur: [ue vous allez pouvoir vous assurer %i tout le commerce
de fruits doit être arrêté et nous en avertir.-TRATunov, le 18 mars 1898. Votre, etc.,

JoIx CIARLTON, M.P., Ottawa. DR ALFRED BOWLBY.
CiER MOsiUa,-J'ai remarqué l'effort que vous avez

fait durant le cours du débat pour faire rendre justice Il est évident que ce monsieur craint que la pro-
aux gens qui ont agi de bonne foi en achetant des arbres chaine législation que l'on va adopter i ce sujet
friie s qnelle position nons nous trouvons: L'au- na pour but le le priver de sont approvionne-
tomne dernier nous avons acheté et payé pour 16.000 ment (le fruits, M. J.-W. Jolnston, <les pépinières
plants d'arbres fruitiers destinés à être plantés,. lesquels de Campbellford, Ontario, écrit
devaient être importés de France, par I entremise die la
ma i-n Grening Frères, de Monroe, Michigan, ainsi aue CAMnstaELLFoa, OT.500 arbres fruitiers. Ces arbres sont naintenant rendu
t Monroe, Michigan, et à moins que nous ne puissions le M. CaAroN, M.P.

rendre ici, nous allons perdre des centaines de dollars. CHu MloNsiEuR,-Yoici pourquoi j'ai à me plitindre dudirectement, et une bien plus forte somme indirectement, bill relatif à l'insecte connu sous le nom de kermès de
car nous ne pourrons pas faire venir ces arbres ie France San-José. C'est que j'ai acheté et payé tous les plantspour une autre année. Si nous eussions connu l' intention de pépinières dont j'avais besoin dans le mois de févrierdu gouvernement à cet égard, nous aurions pris d'autres dernier, et je les ai .it conserver dans des entrepôts frigo-mesures, et fait venir ces arbres directement de France. rifiques à Rochester et Saint-Louis en attendant que jeNous ne demandons que simple justice, MM. Grening et donîne l'ordre de me les expédier. Ils furent payés etFr-res sont consentants à laisser inspecter les plants. Ils expédiés plusieurs jours avant qu'il fut mention du billsont porteur d'un certificat de l'inspecteur de l'Etat décla- rela tif au kerinès de San-José. Ces deux conmandes ontrant que le.s arbres sont exempts de maladies, nous ne été,préparés et expédiées de Saint-Louis et Rochester ledemandons pas, au gouvernement d'abroger l'acte, mis 15 février 198.
<le perinett re l'accomplissement de contrats faits de bonne Votre tout dévoué,foi, et sujets à Inspection si la chose est requise.

Espérant que vous ne cesserez pas de combattre tant J.-W. JOIINSTON.
que Justice ne sera pas rendue à ceux (ui ont eu jusqu'ici
confiance dans l'intégrité du gouvernement, je demeure, MI. Jolinston nie transmet en nimme temps les

Votre obéissant serviteur, quelques remiarques suivantes qui termineront la
R. DICKINSON, liste les lettres et autres communications que j'ai

Secrétaire. reçu relativement à cette affaire. il dit :
Tbe Sîrathroy Nursery Ce. (Limited). Je désire appeler l'attention de la Chambre sur le fait
J'ai aussi reçu: une lettre ii .M. E. (Grigg, des que ce bill relatif au kermès de San-José a été présenté

à cette date avancée et adopté à la hâte ostensiblementpépiières l'Hartriston, qui 'lit dans l'intérêt des producteurs de fruits, mais virtuelle-
ment dans les intérêts des propriétaires de deux ou trois

HARRsTON. 19 mars IS98. des pépinières les plus considérables de l'ouest canadien,
M. JoaN CHARLTON M.P., qui cultivent plus de plants de certaines espèces qu'ils n'en

Ottawa. Ont. peuvent vendre, vu la concurrence que leur font les
CHER MoNsmiU,-J'apprends avec regret que le bill pépinières de moindre importance, qui importent une

le point re grande partie des plants qu'ils vendent et peuvent lesrelatif aux plants de pépinière est sur le 'êîîtr vendre à des prix Moins élevés aux endroits où il seadopté: j'ai payé vingt hommes, travaillant pour moi à trouve que les grandes pépinières peuvent le faire par
commission, toute la saison, tout mon argent est placé l'entremise de leurs agents. Un avis de la présentation
dans ce genre o'affaires, j'y ai travaillé toute mua vie, et de ce bil aurait dû être donné à ses adversaires, afin que
je constate que ce bill me ruine entièrement. Je vous le governement eût pu entendre les arguments des deux
transmets sous pli copie d'une de mes formules de coin- parties intenressées.
mandes, laquelle démontre que tous mes contrats disent: Le plus grand nombre de ceux qui importent avaient"Marchandises provenant d Geneva, N -Y'l donné leurs commandes il y a. dejà quelque temps, dansSi le bm q avait é adopté il y a six moins il m'aurait certains cas le prix en avait été même payé et les plantsépargné en ma qualité d'importateur, un montabét c0 at empaquetés et expédiés. Quelques-uns, ceux qui pos-dérable: mais tel qu'il est, ce bll a été adopté à la dâte, èdent les capitaux nécessaires font leurs importationsdeux semaines à peine avant la date de la livrsisoj c des l'automne, et durant l'hiver ils placent ces plants da smarchandises, tous les contrats jusqu'à cette date étant des caves et préparent leurs commandes alors que la main-entièrement perdus. d'ouvre est à bon marché, puis dès le commencement duJ'di ussi reçu des certificats de Genevas N-Y., qui printemps ils expédient leurs commandes à leurs aehe-disent que ' etonoloist e du gouvernement est en coin tours. Ces grandes pépinières ont fait leur importationtion d prouver que rien de semblable à l'insecte connu l'automne dernier, (car elles achètent leurs plants dessous le nom d ermès de San-José n'existe dans les m.mes pépinières que moi et d'autres personnes, tel queenvirons flie Gneva, q v e- l j'ai pu m 'en convaincre par moi-même).Je nus félicite d l'attitude que vous avez-prise relati- Les plants de pépinière importées l'automne dernierveientVotre tout dévoué ne sont pas plus exempts de maladies que celles qui sont

importées ce printemps, et je prétends même qu elles le
E. GRIGG. sont moins, car toutes les principales pépinières des

Etats-Unis ont fait inspecter et certifier leurs plants et
J'ai aussi reen une lettre de MAM. Bowlby Fr-ères des certificats d'eux ont été accordés lesquels déclarent

et compagnie, îe Waterford, Ont. Voici ce qu'ils que leurs produits qu'ils ont en mains depuis l'automne
.O .e ndernier so exempts du kermès de San-José. J'ai vuIe disent • quelque part que les pépinières américaines fournissent

WATERFOR, ONT., 17 mars1898. quatre-vingt par cent de tous les plants de pépinières
. . plantés annuellement au Canada. Faites disparaître cesMON CHER M. CmARîLTN,-J'ai remarqué l'opposition quatre-vingt par cent et ces quelques pépinières considé -r e vous avez faite à l'adoption immédiate du bill de M. rables vont faire de si bonnes affaires ce printemps qu'ilsFisher relativement à l'insecte connu sous le nom de vont pouvoir se débarrasser de toits les arbres qu'ils ontkermès de San-José, nous craignons que les producteurs en main, sans s'occuper de la qualité ou de la variété, etde fruits ne soulèvent les mêmes objections lorsqu'il cela au plus grand détriment du planteur, qui, lorsques'agira de l'importation des pêches, des poires et des ses arbres commenceront a produire, s'apercevra qu'il aprunes. Vous n'ignorez pas qu'ils ont toujours fait cela, planté toutes espèces d'arbres àpart l'espèce qu'il voulaitmême bien avant qu'il fût mention de cet insecte. Que avoir, parce que s'il n'y a pas d'importation la demandevont-ils faire maintenant? Il reste un moyen, même s ils sera plus forte et l'on vendra tous les arbres sans distine-prohibent limportation des fruits, c'est que les fabricants tion.

de conserves de fruits reçoivent la permission d'importer La mise en vigueur de ce bill va ruiner les pépinièresces fruits. car cela pourrait se faire sans danger qu'e l'in- de moindre importance et les vendeurs qui importent lasecte connu sous le nom de kermès de San-José puisse se plus grande partie de ce qu'ils vendent, parce que, commeM. CHARLToN.
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je viens de le dire, leurs commandes sont déià accordées
et payées. Allons-nous ê re ruinés pour le bénéfice de

uelques cencurrents plus riches que nous? Le kermès
e San-José peut être aisément et absolument détruit

sur les plants d'arbres fruitiers en les plongeant absolu-
ment dans une émulsion de kérosine. Il n'y a pas un
seul kermès de San-José qui puisse résister à ce traite-
ment et je suis prêt à en fournir la preuve. Le gouverne-
ment pourrait nommer un agent compétent à chaque poste
d'entrée, lequel serait chargé de plonger dans une émul-
sion de cette nature tous les plants de pépinières qui
seraient importés, quand bien même la chose devrait se
faire aux frais de l'im ortateur, en agissant ainsi le gon-
vernement ne lèserait les intérêts de personne, prenant
pour base de la prétention que je vais émettre la moyenne
de mes propres importations, je dis qu'il n'en coùterait
pas trois par cent des droits perçus sur les plants depépi-
nières importées pour détruire parfaitement le kermès de
San-José et autres insectes dangereux qui pourraient y
être attaehés. La demande pour les arbres fruitiers est très
forte parmi les cultivateurs ce printemps, et les importa-
tions seraient très considérables. Mais maintenant, ils
ne ieuvent plus obtenir les arbres qu'ils ont commandés
pour les planter. Les droits qui auraient été perçus sur
toutes ces importations vont être aussi une perte consi-
dérable pour le trésor public. Les pépiniéristes améri-
cains comprennent toute l'importance qu'il y a pour eux
de ne pas laisser s'introduire !r kermès de San-José dans
leurs pépinières. Cela ruinerait immédiatement leur
réputation Tous les commerçants de plants de pépi-
nières se ligueraient pour les exclure du marché et les
boycotter comme la chose existe actuellement pour lesgéoinières du New-Jersey, lui ont répandu le kermès de

an-José dans la partie ouest du Canada et dans d'autres
endroits il v a deux ou trois ans. ( e ne fut pas une pépi-
nière de l'Etat de New-Yoi k qui propagea le kermes de
San-José dans l'ouest du Canada telle que la chose a été
dite lors de la présentation de ce bill. En retardant la
mise en vigueur de ce bill jusqu'au mois de juin, cela
aurait pour effet de placer les arbres qui seront importés
ce printemps sur le même Ipied que ceux qui ont été im-
portés l'automne dernier, parce qu'ils sont tous des pro-
duits de 189i. Mais si le bil ue devenait en vigueur qu'au
mois de juin prochain, il atteindrait tous les arbres qui
ont été récoltés depuis l'année dernière. etc.

Ces pépinéristes qui emploient un grand nombre
d'agents et possèdent des intérêts considérables
dans cette industrie, déclarent que cette loi va les
ruiner. Ces représentations démontrent qu'ils ont
été pris par surprise, que ce bill a été adopté par
la Chambre sans qu'on leur permette le faire valoir
les objections qu'ils pouvaient opposer à son adop-
tion, ou les arguments, qui auraient certainement
ét* considérés comme étant suffisants pour amener
le gouvernement à adopter d'autres mesures que la
prolhibition absoluedel'importat ion de cesproduits.
Je maintiens encore aujourd'hui comume je l'ai fait
lorsque ce bill a été discuté, que des précautions
convenables prises relativement aux importations
auraient atteint le but désiré tout aussi bien que la
prohibition complète. Si ce bill n'est pas modifié
dans sa mise en vigueur, par un arrêté du conseil,
dans ce cas ces pépiniéristes ont droit à des dom-
mages, parce que cette loi est rétroactive dans son
effet, et qu'elle atteint ces gens alors qu'ils ont
conclu des marchés, et que ces derniers sont sur le
point de se compléter par la livraison des marchan-
dises qu'ils ont achetées, alors qu'ils en ont payé le
prix à ceux de qui ils les ont achetées ; et lorsque
d'un seul coup le gouvernement annéantit leur coin-
merce, cette mesure est ni plus ni moins que dra-
conienne, je doute qu'elle soit bien à propos, et si
la Chambre est d'opinion qu'il est nécessaire que
cette loi devienne en vigueur, je crois que ces
gens ont droit à des dommages. J'ai cru qu'il
était de mon devoir de faire connaître ces faits à la
Chambre. Naturellement, la position que j'ai
prise lors de la discussion de ce bill m'a exposé à
recevoir des communications de quelques-uns de
ces pépinéristes, et je suis. parfaitenent convaincu
que les raisons que j'ai fait valoir pour obtenir du

délai et le temps nécessaire pour étudier cette
question plus convenablement, avaient leur raison
d'être.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR : L'honorable député ne doit
pas faire allusion à un débat :mntérieur.

M. CHARLTON : J ai fait cette remarque sans
faire allusion à un débat antérieur, bien que j'aie
été nécessairement obligé <le mentionner ce bill,
j'ai fait connaître ces faits à la Chambre afin qu'elle
soit en possession <le ces renseignements qi auraient
dû lui être fourni avant que le bill reçoive la sanc-
tion de la Chambre. Je propose que la séunce soit
levée.

M. McCLEARY: M. l'Orateur, avant de prendre
le vote sur lai motion je voudrais dire quelques mots
sur cette question. J'ai l'espoir qlue l'honorable
ministre de l'Agriculture n'éco.utera pas la voix <lu
charmeur qui vient de parler par la bouche de
l'honorable député de Noifolk-ugrd (M. Charlton).
Depuis que ce bill est devenu loi, j'ai passé deux
ou trois jours dans le jardin du Canada, le district
de iagara, et je dois dire que jamais mesure plus
populaire ne fut adoptée par ce parlement. Ses
résultats bienfaisants se sont déjà fait sentir pour
les producteurs de fruits et pour les pépiniéristes
du Canada. Sur le train, hier matin, j'ai ren-
contré un homme qui s'en allait it Grimsby pour
acheter 3,000 plants <le pêchers, bien qu'il ait tou-
jours acheté jusqu'ici tous les plants dont il
avait besoin <les pépinières le Rochester. L'hono-
rable député de Norfolk-nord a certainement
démontré qu'il y a des gens dans le pays qui
s'intéressent à la position qu'il a prise sur
cette question dans cette Chambre, parce qu'il
nous a lu des lettres de recommandation de ses
amuis qui font des affaires avec les pépiniéristes
américains ; et il est tout naturel de s'attendre à
ce que ces gens soient vexés le voir un bill de
cette nature adopté par le parlement. Nous nous
attendions à cela ; mais si le geuvernement avait
suivi l'avis que lui a donné l'autre jour l'honorable
député et retardé l'adoption de ce bill durant deux
ou trois semaines, le pays aurait été inondé de
plants de pépinière, comme le démontre le télé-
gramme reçu l'autre jour par le ministre des
Douanes lu'poste des Chutes Niagara, lui deman-
dant de permettre l'entrée de certains wagons char-
gés de plants de pépinière. Uhonorable député
a cité le cas de MM. Brown et Frères. Cette
maison, comme il le sait très bien, n'est qu'une
succursale de la maison Brown et Frères, de Ro-
chester, dont les pépinières sont situées à Fonthill.

L'honorable député ne parle pas de l'industrie
canadienne telle que représentée par la pépinière
de Morris, Stone et Wellington, l'un des établisse-
ments les plus considérables du genre au Canada,
qui est obligé de faire concurrence aux producteurs
de plants de qualités inférieures établis de l'autre
côté de la rivière. Mettant de côté la question de
protection, il n'est que juste que nos producteurs
de fruits soient protégés de la manière efficace dont
ce bill y pourvoit. J'ignore quelle ligne de con-
duite l'honorable député voudrait faire adopter au
gouvernement, relativement à cette question ; mais
dans tous les cas il ne peut revenir sur sa décision,
du moins je l'espère. L'honorable député nous dit
qu'il est en possession d'un certificat d'inspection
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de la part de l'entomologiste de Rochester qui serait fort à propos pour le ministre de l'Agricul-
déclare que les plants des pépinières (le cet endroit ture (le faire connaitre son opinion à cet égard.
ne sont pas atteints par le kermès <le an-José.
Le seul endroit du Canada oi cet insecte se trouve M. McMULLEN: Je désire ajouter quelques
dans quelque mesure, est dans le district <le mots à ce qui s'est dit sur cette question. Je dois
Niagara, et les plants qui y ont été importés exprimer mes regrets pour tous ceux qui sont habi-
venaient de ces mêmes pépinières américaines. tués d'année en année à donner des commandes
C'est là une preuve évidente que si cet acte ne pour toutes sortes d'itibres fruitiers du côté améri-
devait pas s'appliquer à d'antres districts des Etats- cain. Indubitablement l'adoption subite de cette
Unis, il devrait s'appliquer à celui-léi, et empêcher mesure les a pris par surprise. Je ne discute cer-
toute importation ultérieure de ces plants de pépi- tainemnent pas la sagesse de l'action du ministre de
nière, qui causent du doininage aux producteurs de PAgriculture. Si nous pouvons maintenir notre pays
fruits de notre pays. J'ai confiance que le gouver- à l'abri du fléau, toute mesure prise dans ce but est
nemnent va rester ferme dans l'attitude qu'il a prise louable, mais, d'un autre côté, il y a bien des gens
sur cette question, et faire comprendre au peuple, qui depuis nombre d'années font ce commerce et qui
que non seulement comme question de protection subitement trouvent leurs affaires arrêtées net sans
à accorder à nos producteurs de fruits pour le la plus mince indication de la part du parlement
travail et l'argent qu'ils ont placés dans cette ou de l'exécutif. Hien des gens vont conséquem-
industrie, imais aussi pour bien faire comprendre à ment subir des pertes considérables. Nous savons
ceux qui ne sont pas des producteurs de fruits que que lorsque certaine maladie frappe notre bétail-
cette Chambre a cru devoir rencontrez' de cette lorsque le cloléra (les pores par exemple se présente
manière la législation adoptée par nos voisins qui dans certaine place-le gouvernement ordonne lun
habitent de lautre côté de la rivière. abattage général mais les personnes qui sont attein-

tes dans leurs intérêts reçoivent compensation.
M. CASEY : Je regrette d'apprendre (le mon Voici un cas où le gouvernement a jugé i propos (le

honorableai(M. McCleary)qu'àson avislamaladie protéger tout le pays contre le fléau. Tout en
règne jusqu'à un certain point dans la péninsule de admettant quil est sage de prendre toutes les pré-
Niagara ; je ne pensais pas qu'elle eût pris pied au cautions possibles, je crois aussi que l'on devrait
Canada. Mais la question soulevée par mon hono- faire attention aux hommes qui ont placé tout cet
rable ami le Norfolk-nord (M. Charlton) est cer- argent dans ce commerce, qui ont passé des con-
tainement sérieuse, bien que je ne m'accorde pas trats et qui vont être virtuellement ruinés par cette
sur la position qu'il a prise lorsque le bill a été mesure. Je ne crois pas que le pays se plaigne si
soumis à la Chambre. LUnuique objet de cette on les assiste d'une façon quelconque. Supposons
mesure est naturellement de protéger nos arbres qu'on accordenne certaine proportion pour cent pour
frutiers et nos prolumcteurs de fruits contre la leurs pertes à ceux qui pourront prouver avoir fait
maladie, et on ne peut en aucune façon la consi- <le bonne foi des counandes et avoir, pour cela, dé-
dérer comme nue mesure protectionniste. Lorsque pensé delargent. Je ne crois pas que ceux qui dé-
Phonorable ministre <le lAgriculture prit la res- sirentprotéger le Canada contre le fléau soient as-
ponsabilité d'adopter la ligne le conduite qu'il a sez sévères pour dire que ces gens-là devraient être
suivie, je n'ai aucun doute qu'il s'est parfaitement appelés à perdre jusqu'au dernier dollar de leur
rendu compte des conséquences et n'a obéi qu'à une argent engagé par suite de cette loi destinée à pro-
conviction intime les besoins de la situation. Mes téger notre pays contre le fléau. Si le gouverne-
connaissances sur ce point étant limitées, je suis ment tient à sa mesure et je n'en nierai pas un seul
tout disposé à accepter toutes les assertions à cet instant Popportunité, je crois qlue l'on devrait avoir
égard. Cependant, il reste toujours ce fait que quelque considération pour les gens engagés dans
bien des gens ont signé (les contrats conm'e l'a ce commerce et qu'on devrait leur accorder une
montré le député le Nor-folk.nord et que bien desý compensation quelconque pour qu'ils ne soient pas
cultivateurs et producteurs de fruits s'attendent à ruinés par Padoption de cet acte.
recevoir pour les plantations de cette année des
arbres qu'ils ne pourront pas recevoir. -Te crois M. MACLEAN : J'aimerais à faire remarquer
qu'il est parfaitement juste le demander au mi- que ces personnes sont dans les affaires et ne cou-
nistre s'il s'est parfaitemer,t informé <le Fimpossi. rent pas plus de risques que dans les changements
bilité de désinfecter les arbres soupçonnés d'être de tarif. Si l'on ouvre une fois la porte aux coin-
atteints le la maladie et de façon à venir en aide pensations, qu'arrivera-t-il?
à ceux qui ont leurs achats <le cette année et M CASEY : Le tarif n'empêche pas l'importa-qui attendent maintenant leurs arbres, achats et b
attentes qui ne doivent pas être déçus par cet tion
acte. Je suis absolument en faveur de toute M RERGERON: Vous avez tous voté pour le
mesure destinée a protéger nos producteurs de bill, à quoi bon parler maintenant.
fruits contre toute invasion étrangère de fléaux,
mais j'espère que le ministre ponrra nous donner M. SEMPLE : Je comprends difficilement l'effet
quelques indications au sujet de la possibilité <le que produirait cette mesure pour la prohibition <le
donner quelque soulagement aux intéressée, vu la Pintroduction dans ce pays des plants <le pépi-
particularité du cas, ne serait-ce que pour cette nières, lorsqu'elle a passé sirapidement, mais après
année seulement. avoir étudié la question, j'en ai conclu que les per-

sonnes s'occupant de ce commerce depuis quelques
M. HUGH ES : Je n'entends pas prendre part à années méritent certainement de la sympathie. Je

cette discussion. J'approuve entièrement la mue- ne doute pas que le gouvernement accomplirait un
sure proposée, mais j'ai reçu de mes électeurs des acte de justice admissible pour tous, s'il trouvait
lettres me demandant si l'accacia employé pour le moyen d'arriver à suppléer dans une certaine
les haies tombe sous l'application de ce bi). I mesure à la difficulté. Le bill laisse une certaine
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discrétion an gouvernement et je pense qu'il devrait M. HENDERSON: Je puis assurer au ministre
en faireusage pour imposerune inspection rigoureuse de l'Agriculture que d'après mes constatations
des produits afin qu'on pût laisser passer ce qui est depuis l'adoption du bill, il n'a pas à redouter un
nécessaire pour remplir les ordres donnés et pour soulèvement d'opinion publique contre lui. D'après
permettre à ceux qui ont de l'argent dans ce comn- ce que je sais le peuple l'approuve entièrement. La
merce de distribuer leurs plants, Je connais très seule objection que j'aie entendu soulever c'est que
bienles marchands qui ont vendu des plants depuis les fruits, comme les pommes, les poires et les
quinze ans dans le comté (le Wellington. De fait, pêches ne soient pas exclus également.
dans cette région, les plants pr ovenant despépinières
deGeneva sont plus prisés que ceux qui viennent Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
des pépinières canadiennes, ils poussent bien, sont crois de mon devoir, M. l'Orateur de répondre à
conformes au nom. Ce sont de jolis arbres qui quelques-unes des remarques faites cette après-midi
donnent entière satisfaction. Ces pépiniéristes ont sur la question, car j'en apprécie beaucoup l'impor-
dépensé beaucoup d'argent à payer des agents qui tance. Je comprends aussi et je regrette les pertes
circulent dans tout le pays et ces cas se présentent que l'application dte cet acte vont faire subir à
dans beaucoup de comtés de la province, ainsi, je certaines personnes. Il est certainement bien
crois, que si le gouvernement voulait exercer sa dis- regrettable de constater qu'une législation quelcon-
crétion pour veiller quelesarbresapportésdes Etats- que ayant trait au bien-être général du pays doit
Unis sur commande ne soient pas atteints de la forcément causer <lu tort à quelqu'un. Je me fais
maladie, il rendrait grandement service à une foule une idée, et je crois avoir <lit, il y a quelques jours,
de personnes méritantes. que le bill lorsqu'il sera devenu loi affectera certaines

personnes qui représentent dcs maisons américaines
M. McKEILL : J'espère que quoi que fasse le et vendent des produits américains, lesquelles

gouvernement à cet égard, il ne se décidera pas à seront atteintes et perdront peut-être de l'argent.
laisser pénétrer ce plant dans le pays. Je préfère- Je croyais alors et je crois encore dans l'intérêt
rais voir le gouvernement payer jusqu'au dernier général du pays qu'on fasse même le sacrifice de
sous la valeur (le ce plant plutôt que de le laisser ces intérêts particuliers. Je n'ai pas encore appris
pénétrer, même sous le couvert <le l'inspection. Le directement quel effet le bill a produit dans le
ministre de l'Agriculture nons a déjà exposé que, pays. Je n'ai pas quitté Ottawa et j'ai été plongé
l'inspection des arbres importés ne donne pour le dans mon travail depuis que le bill a pris force de
moins aucune satisfaction pour la protection loi. Je suis donc particulièrement heureux d'en-
des producteurs de fruits, et j'espère que pour tendre de la bouche (le ces messieurs que le senti-
aucune considération legouvernement ne cherchera ment populaire dans leur voisinage respectif est
à affaiblir sa politique à cet égard. J'avoue qu'à tel qu'ils le représentent. C'est un sentiment
première vue mon instinct de justice a été touché auquel je u'attendais et qui répond bien à l'opinion
profondément delareconmandation faite de dédom- exprimée dans un grand nombre de résolutions et
mager ceux quise trouiventsoudainementplacés dans (te lettres que j'ai entre les mains et dont je vais
cette position ; mais, d'autre côté, quand nous son- \ous lire quelques-unes avant de me rasseoir. On
geons combien il est facile l'introduire un principe verra que ces personnes m'ont montré le danger
de ce genre, puis combien il est ditWicile d'en que courrait l'industrie de production des fruits.
arrêter ensuite l'application, la question se pose dans notre pays si l'on ne passait pas un Bill de
immédiatement d'une facon sérieuse <te savoir s'il ce genre. Aiisi je comprends le sentiment de satis-
faut ouvrir la porte à un principe dont l'application faction qui se produit maintenant que le bill est
est eliflicile ensuite à maintenir dans des limites adopté. J'ai, dans une autre circonstance, exprimé
convenables. J'espère, en tout cas que le gouver- la conviction qu'il fallait adopter rapidement ce bill
nement ne songe même pas à faire entrer ce plant sans crier gare, afin de ne pas donner à ceux qui
dans le pays. Il a agi sagement en l'excluant et je s'occupent de ce commerce le temps de rendre futile
lui rend justice pour ce qu'il a fait. l'application de l'acte. A quoi servirait au

parlement d'adopter un acte et de s'arranger
M. SPROULE : Ce qui s'est passé montre parfai- ensuite pour que ses prescriptions soient impuis-

tement que j'avais raison de demander dans le santes. Si nous avions prévenu les personnes qui
temps au ministre de l'Agriculture pourquoi le bill voulaient importer des plants des Etats-Unis
n'avait pas été présenté plus tôt. Il rue semble qu'elles en seraient empêché dans quelques semai-
très étrange qu'on ait attendu jusqu'au moment le nes, nous leur eussions offert une prime pour les
la saison où se fait l'importation des arbres fruitiers, pousser à se garantir contre les empêchements qui
plutôt que le présenter un mois auparavant. Si le allaient survenir. Il mue semble que les protesta-
bill eut été présentéplus tôt durant cettesession cela tions soulevées et dont mon ami de Norfolk-nord
aurait sûrement réduit la difficultéÎdontse plaignent s'est fait l'écho,-cri, qui, je n'hésite pas à le dire,
ces mnesieurs. La loi est conçue dans la saine n'est pas très étendu-justifie l'acte du parlement.
direction et le parlement doit l'appuyer comme je -J'ai eu l'occasion de lire une lettre envoyée à un
n'ai aucun doute qu'il le fera. L'honorable député membre de cette Chambre dans laquelle l'auteur se
de Norfolk-nord a parlé plusieurs fois d'arbres plaint de n'avoir pas été prévenu pour se prémunir
venant de l'autre côté avec des certificats d'ento- contre les dispositions de l'acte, en d'autres termes,
mologistes qu'ils ne sont pas atteints de la maladie. il se plaignait de n'avoir pas eu la chance d'intro-
D'après ce que je sais des certificats, j'en fais peu duire ses plants dans le pays, avant que la loi l'en
de cas; il me semble facile quand on le désire, empêchât, je comprends ses sentiments à son point
d'obtenir un certificat de ce genre-là et si le ministre de vue, au point de vue des affaires, je ne le blâme
de l'Agriculture avait la faiblesse de les prendre pas, c'est conforme à la nature humaine. 'Mais
comme garantie de l'état du fruit, la mesure serait l'intérêt public aurait été sacrifié si l'on eût permis
de peu d'utilité pour les producteurs de fruits du à ce sentiment de s'imposer au gouvernement et au
pays. parlement dans l'adoption de cet acte. Quant au.
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dangers du fléau, je profite de l'occasion 1.our lire suis consi:léré justifié d'adopter la ligne de conduite
iie 11 deux résolutions qui m'ont été envoyées et que j i prise et que le parlement, je suis heureux

je les prends au hasard parmi lu grand Iolnmbre. de le dire, a approuvée. Je vais maintenant lire
E.n voici ue adoptée le 22 novembre 1897, par les un ou deus énoncés à ce sujet. Je lirai d'abord
producteurs le fruits des cantons de Pellian et de une ou deux remarques que m'a adressées l'hoIno-
Thorold réunis h Fonthill. rable Jolhnx lryden, iniistre de l'Agriculture, qui,

comme le savent sans doute tous les députés de
Que nous apprécions les efforts de l'honorable Sidney' P'Ontario de cette Chambre, a fait passer il la der-

Tisher, miiistre de l'Agriculture., pour arrêter la propa- s(gation du kernès de San-José; mais vu l'augmentation mère session de la législature de l'Ontario un acte
lu nombre de localités où il s'est répandu, et vu que pour lPinspection îles pépinières et des vergers de la

l'origine le l'infection provient des pépinières des Etats province de l'Ontario pour essayer d'arrêter le fléau
unis:

Nous appelons aussi votre attention surle fait que la dans les districts où il avait fait une légère appa-
question est devenue aux Etats-Unis assez sérieuse pour rition. M. Dryden dit
motiver dans presque tous les Etats des législations inté-
rieuses prohibant presque l'expédition d'un Etat à l'autre Je remarque ce que vous dites au sujet de l'inspection
de produit des pépinières. par les entomologistes officiels. Je me suis enquis avec

Considérant ces faits, nous prions humblement le gou- diligence de la fùiçon dont se faisait cette inspection et
vernement du Canada fle prhiber par un acte législatif j'en ai conclu qu'elle ne fournissait aucune protection. I
l'importation de fruits et de plants au Canada, pensit semble que les marchands d'arbres fruitiers de l'autre
que cette mesure est le seul moyen pratique de protéger côté ont l'habitude d'encombrer le Canada des arbres
les intérêts des producteurs de fruits de l'Outario. qu'ils ne pourraient pas facileL ent vendre dans leur

Sir CHARLES-Hmin BEiRT TUPP-l ER : Qcand
îxoxnora ble rminstre a-t-i recox cela .

pays. is les vendent à plus bas prix et 1 on M'a dit que
certaines gens ont envoyé par ici des arbres rruitiers
qu'ils savaient être atteints et qu'ils ont profité de notre
négligence pour les faire passer. Il est impossible dans
unel simplei let'tre de~ vou ndraha,.n nîs aros

Le M1INISTRE D>E JA(RICULTUR E : Je ne devoir vous dire après un examen attentif de la nature et
pourrais pas dire, mais c'était au commIencemen t des effets du fléau que j'en suis venu à la conclusion queles mesures de précaution nécessaires doivent être prises
de l'hiver. Cette résolution a été adoptée dans un î immédiatement. Je me propose d'ailleurs d'arrêter
district où se trouvait les plus grands pépiniéristes des dispositions pour faire déraciner sans retard les
du pay.s le district de Niagara. J'ai déjà expliqué, arbres qui sont actuellement atteints.
miais je sais enore er-qui ne Nos producteurs 'e fruits s'inquiètent beaucoup decette dîieulté et dans la Chambre d'assemblée aujour-
donne l'ocaion d'expliquer que tant quIl a paru d'hui et il a été déclaré qu'il était inutile de chercher à
possible de croire que cette agitation était l'ouvre prévenir le mal ici tant que les arbreset lesfruits atteints
des pépiniéristes on le hommes qtue l'on pouwait pourraient continuer à pénétrer librement.
supposer induxiencés par eux, tant qu'il a piar Voilà le rapport qu'on m'a fait.
possible de supposer que les motifs (le l'agitation
étaient l'intérêt personnel de qielques-uxns, j'a! M. MCLEARY : Cela a-t-il été écrit avant
hesité à demnder uadoptionu d'une mesure auss Padoption dxi bill de I)rydex dans lit législature
draconienne. Mais lorsque j'ai vu, comme je Pai locale
vu, il y a un ?)lois ou six semaines, les résolutions
venir de districts absolmnent fruitiers, adoptées par Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
des prodlicteurs de f ru itset lion par des pépnenérîstes, crois, a en juger par la date que c'était juste après
par des organisations, dont l'intérêt miercantile Padoption et pendant la discussion du bill dans la
était plutôt adverse que favorable à ,'adoption législature locale. Il parle le déclarations faites en
dxxime loi de ce genre, j'ai décidé que l'interêt, du Chambre ce jour-là. La lettre est datée du 30
pays imposait ladoption île cette loi. La rusoi décembre. J'ai reenue autre lettre de M. Dryden
pour laquelle je ne l'ai pas demandée aux premiers lont je vais vous lire un passage. Il parle d'autres
jours le la session, c'est parce que je nal reen questions.
les résolutions provenant de ces associations
composées exclusivemxent île producteurs le Je ne sais si vous serez de mon avis, mais je pense qu'il
fruits que depuis l'ouverture du parlement, par serait avantageux, pour quelques années au moins. d'em-
exemple pour k-, e et la province de pêcher absolument l'importation d'arbres fruitiers et

d'arbustes d'ornement des Etats-Unis, jusqu'à ce que
Québec où il n'y a pas assez de pépinières pour nous voyIons où nous en sommes. La situation est trop
répondre aux besoinîs les producteurs de fruits et sérieuse pour être prise légèrement.
(xxi doivent faire venir leurs plants des pépinières
dle l'Ontario dont les propriétaires denmandaient Cette lettre est datée dut 20 décembre, avant
cette législatiou. l'autre. Maintenant voici un exposé de la question

J'ai compris par la suite que l'idée le linfluence fait par le professeur Alwood de la Virginie, qui est
de l'intérêt personnel chez les pépiniéristes désireux le président de la Société d'Entomologie des Etats-
plutôt d'étre protégés dais tuin intérêt mercantile Umis, et qui traite de ce quil appelle Pentonologie
quxe contre l'insvasion de l'insecte pernicieux devant pratique et économique.
être éliinné et j'ai vu qu'il y avait îde bonnes Je suppose que vous avez remarqué une disposition de
raisons pour demander la prohibition de l'impor- la part de certaines personnes à amoindrir le danger de
tion île ces plants. Ce n'est qu'à ce moment-là, ce féau, mais d'après mon expérience, c'est un sentiment
tant, qu'il .m'a pain possible de s ette que je ne puis pas partager. Nous allons essayer de faire

a passer le plus tôt possible le bill d'inspection fédérale, je
agitation comme l'ouvre de personnes intéressées vous informerai plus tard de nos progrès à cet égard.
an côté commercial de cette prohibition, j'ai senti
que je devais recevoir leurs. résolutions avec le C'était l'anitonne dernier. Maintenant voici un
grano salis du proverbe, et j'ai vu qu'il fallait autre exposé provenant primitivement du profes-
attendre prudemment avant d'agir, d'être fortifié seur Alwooi, mais sur lequel je n'ai pu mettre la
par les représexntations d'autres personnes que le main que l'automne dernier. C'est le rapport d'un
côté commercial de la question mettait en aîntago- discours prononcé par le professeur Alwood à une
nisme contre la prohibition. Ceci acquis, je me i assemblée de l'Association des pépiniéristes améri-

M. Fisurmc.
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cains en juin dernier, mais je ne l'ai eu que l'au-
tomne dernier.

Pour le moment. d'après mes propres informations, je
sais que dix-neuf Etats de l'Atlantique et Etats intérieurs
adjacents sont atteints par le kermès de San-José. Il est
inutile d'examiner maintenant comment ce fléau a péné-
ainsi dans l'est des Etats-Unis, il suflit de dire qu'il a été
introduit par les produits des pépinières de Californie et
que pendant cinq ou six ans, il s'est répandu sur la portion
orientale de ce continent dans les pépinières et les ver-
ger avant que nous eussions, sauf dans nos bureaux, le
moindre soupçon qune le kermès de Sanc-José régnait de,
ce côté-ci de la Californie. Voilà quatre ans que le pre-
mier cas a été découvert et c'est dans ces dix-huit der-
niers mois seulement que nous nous sommes aperçus com-
plètement de létendue du progrès du kermès dans
'Est. Je dois ajouter qu'il n'y a que quelques semaines

que l'on nous a signalé certains cas de kermès alarmants
qui existaient depuis des années sous le nez des spécia-
listes sans qu ils s'en fussent aperçui. Ces cas, que je vous
citerai, sont la preuve du besoin de lois pour l'inspection
complète, pour que nous puissions avec les données que
fournira l'inspection prendre les mesures quelles qu'elles
soient capables d'arrêter le progrès et la dissémination
du fléau dans les prooortions qu'il atteint aujourd*hui.

L'orateur a dit que l'Etat de Virginie avait adopté une
loi prescrivant la nomination d'inspecteurs et leur don-
niant des pouvoirs presqu'absolus pour le traitemenýt des
lieux infestés et il a déclaré que les deux premiûres jour-
nées de travail de cet inspecteur après s. nomination
avaient révélé dix cas de kermès absolument ignorés
jusqu'alors.

Il continue à parler de l'inspection, puis ii dit :

Je ne crois pas à l'utilité de traiter les arbres des Pépi-
nières pour le kermès; je crois à sa destruction par le feu.

Ceci était la condamnation directe de l'inspection
et la possibilité d'une inspection réelle. Puis, il
continue :

On a découvert un cas de kermès a deux pas de la porte
du batimeot d'horticulture de l'Université Cornell et qui
existait depuis trois ans sans avoir été découvert. C'est
un homme de la station d'expérience qui s'en aperçut
l'autre jour, Le kermès s'adapte aux diverses condi-
tion climatriques on l'a trouvé dans les régions mon-
tagneuses de la Virginie à 2,000 pieds d'altitude, dans
l'ouest de New-York et au nord jusqu'au Canada. Il
infeste les arbres à feuilles caduques appartenant aux
rosacées; parmi les arbres il infeste le noyer noir, le
chataignier américain. les tilleuls américains et euro-
péens, les catalpas, les bouleaux à feuille découpée, etc.

Le vais lire la partie du rapport qui a trait aux
fruits. Le professeur Alwood dit ceci:

On n'a pas en ce moment constaté de cas oh la dissémi-
nation se soit faite par les fruits, il se répand générale-
ment de branche en branche lorsque les arbres sont
resserrés et dans un cas au moins, la maladiêa été trans-
portée de place en place par les cueilleurs de pèches qui
qui avaient emporté du kermès par le frottement de leurs
vêtements.

Ceci est une bonne preuve de l'invraisemblance
de la propagation du kermès par les fruits, et
c'est une des raisons graves qui m'ont amené à
croire, en discutant la question qu'il n'était pas
nécessaire d'exclure les fruits pour protéger les
vergers de notre pays. Je vais maintenant vous
donner la liste des places où l'on a trouvé cet insecte.
Je vais vous lire une liste qui comprend presque
tous les Etats frontières et beaucoup d'autres :
Alabama, Connecticut, Georgie, Indiana. Maryland,
Mississippi, New-Jersey, Orégon, Rhode-Island,
Texas, Washington, Arizona, Deleware, Idaho,
Kentucky, Michigan, Massachusetts, Nouveau-
Mexique, Ohio, Caroline du Sud, Virginie, Cali-
fornie, Floride, Illinois, Louisiane, Missouri, New-
York, Caroline du Nord, Pennsylvanie, Tennessee,
Virginie Occidentale. Cela était l'année dernière.
Depuis, on a ajouté à la liste plusieurs Etats. Les
pépinières des Etats suivants sont rapportées
conne dangereusement infestées : Massachusetts,

Georgie, Mississippi, New-York, Floride, Loui-
siane, Alabana, Missouri.

Vous voyez, le fléau s'est propagé aux Etats- Unis
et quand je vous aurai dit que cet insecte a été
découvert, il n'y a pas plus de vingt ans dans le
petit village perdu 'le San-José, dans la Californie
du sud, puisque l'année dernière on l a trouvé dans
presque tous les Etats <le l'Union, méie dans les
Etats du nord ot l'on ne pensait pas qu'il pût
jamais pénétrer, que même on l'a trouvé dans quel-
ques cas dans notre pays, vous coimprendrez les
dangers que fait courir son introduction, danger
qui nécessite les mesures les plus draconniennes
1.our notre protection. Maintenant, je vais parler
un peu des objections qui ont été soulevées. Je
crois avoir suffisamment répondu à ceux qui deman-
daient pourquoi la mesure n'avait pas été proposée
plus tôt dans la session. N'eût été le bill du.Yukon
qui occupait la Chambre, je l'aurais présenté, il y a
deux ou trois semaipes. Je n'ai pas en Toccasion
de le présenter avant l'achèvement de ce débat,
bien que je fusse prêt à le faire il y a une semaine
ou deux, sans ce bill. Les personnes qui se plai-
gnent disent qu'elles n'ont pas été prévenues.
Mlaintenant, en fait tout l'hiver et tout l'automne
derniers chaque réunion d'horticulteurs et mêmie
d'agricultenrs dans tout le Canada ont discuté
cette question. Toutes les conventions provinciales
de producteurs de fruits <lu pays l'ont discutée et
ont passé des résolutions demandant ais parlement
d'interdire son introduction et d'adopter une loi
comme celle qui a été adoptée. L'institut <le la pro-
vince de l'Ontario à souventdiscuté le fléau. -J'ai en
ma possession une foule de résolutions passées à ces
réunions dans lesquelles on me demande d'adopter
une loi pour empêcher l'introduction du fléau au
Canada. En présence de ces faits il m-e semble oiseux
de prétendre que ces gens-là n'ont pas été prévenus
et ne pouvaient pas prévoir que nous allions agir
de cette façon. Depuis plus d'un an on discute la
question. Comme je L'ai fait remarquer l'autre
Jour, à la fin de la dernière session du parlenent,
les cultivateurs et producteurs le fruits du pays
sont venus mue faire des représentations, demandant
que la Chambre qui en était alors à ses derniers
jours de session, passât une loi prohibitive et la.
question a été discutée dans la presse agricole et
dans la presse du pays en général.

L'Horticulturist, organe de l'Association provin-
ciale des producteurs de fruits de l'Ontario, une
publication que doivent suivre tous ceux qui s'inté-
ressent au travail des pépinières et qu'ils doivent
lire s'ils veulent suivre le mouvement et connaître
les discussions qui ont eu lieu à ce sujet, a publié
un article et des résolutions demandant l'adoption
<le cette législation. Je crois donc oiseux de sup-
poser que ces gens-là n'ont pas été aussi prévenus
que l'est le public en général, lorsque surgit une loi
affectant quelqu'industrie. On na demandé, M.
l'Orateur, de parler de l'inspection pour savoir s'il
n'y aura pas moyen d'introduire dans le bill quel-
que modification au sujet de l'mportation des pro-
duits des pépinières moyennant l'inspection ici; j'ai
suivi attentivement la discussion et les arguments
apportés à cet égard aux Etats-Unis et au Canada.
J'en suis venu à la conclusion bien arrêtée que
toute inspection serait futile, que si nous laissions
arriver de pleins chargements de plants et si noua
esseyions de les inspecter à la frontière, nous ne
serions aucunement sûrs d'être protégés contre la
maladie.



.\I. FOSTER : Que dites-vous dela fumigation et de fruits du Canada de détruire tous les plants qui
de l'inspection? pénètrent dans ce pays quad bien même il faudra

Le MNISRE lE LAGRCULTRE:J'y déduommager les personnes qui les ont payés.Le MýýINIST'RE PE L'A(GRICULTURE: J'y
arrive dans un moment. 3Mardi, le jour -même on Le NINISTRE IE L'AGRICULTURE : Lors-
le bill étant sanctionné par le Gouverneur général que J'ai appris l'arrivée (le ces deux chargements,
deux wagons de plants <le pépinières étaient importés j'ai écrit au gouvernement de lOntario d'envoyer
par irown, Frères. Le chargement est arrivé à la un inspecteur et de faire <le son mieux.
frontière et est entré le vendredi et il a par consé-
quent pu pénétrer, les ordres pour la mise en vigueur M. McNEILL: Je ne crois pis à l'efficacité de
le l'acte n'étant partis d'ici que le vendredi soir. l'inspection.

Supposons qu'il faille inspecter ce chargement.
Supposons qu'on veuille inspecter les deux wagons, Le MINISTRE DE L*AGRICULTURE : Moi
il n'y a pas moins de 50,000, 60,000 ou 100,030 non plus, ais jai télégraphié à l'inspecteur de faire
plants. C'est très possible, car quelques-uns <les le mieux possible.
plants sont très petits. Il y a quelques années, j'ai
importé un millier de plants et ils tenaient tous dans -. Je brûlerais tout et je paierais
une petite boîte. Un wagon tiendrait générale- au besoin.
ment 100,000 plants de ce genre et même plus s'il
s'agissait de petits branéhages pour greffes ou bon- Le MINISTRE IE L'AGRICULTURE: Le
tures. L'inspecteur devrait être un expert pour gouvernement de l'Ontario a ce pouvoir, nais je ne
que l'inspection serve à quelque chose. Il lui fau- crois pas<j'il yaitauCana<a deloi qui autorise cela.
<rait examiner à la loupe chaque plant. Ceci Je traite comme je l'ai dit lesimportations deplants.
représenterait bien des journées <le travail. Il fau- Et comme nous savions que les provinces d'Ontario
drait dépaqueter le plant à l'air, le laisser sécher le la Nouvelle-Ecosse et <le la Colombie anglaise
un peu, puis le rempaqueter et l'expédier à desti- avaient déjà passé (les lois dans ce but, je n'ai pas
nation. Je prétends qu'en fait, cela équivaudrait à cru nécessaire pour le parlement d'intervenir à cet
la prolhibition absolue tout autant que peut le faire égard.
le bill passé l'autre jour. Il serait en pratique im- e parlais d'inspection et 'énumérais les raisons
possible de faire cette inspection. Bien plus, dans qui ne faisaient penser que l'on ne pourrait adop-
l'expédition de plant de pépinière de cette espèce, ter ou pratiquer aucun système d'inspection efficace
une grande proportion meurt. Tous ceux qui con- sans dépenser <les somes énormes. Je ne crains
naissent un peu le transportde ces plants savent que pas de dire aujourd'hui, que si nous avions laissé
beaucoup meurent en voyage. Si le gouvernement venir des plans et essayé de les inspecter ifficace-
essayait de faire l'inspection, on le tiendrait respon ment, il eût été diffiile de trouver au Canada des
sable de toutes les pertes qui surviendraient quand hommes eonipétetts et disposés à entreprendre l'ou-
bien même il appliquerait le système le mieux et vrage, à moins de recevoir une rémunération énot-
avec tout le soin possible. te; un salaire raisonnable n'eût pas suffi. Pour

cette raison, je dis franchemient à la Chambre, que
M. McNEILL : Quelle est la valeur des plants? le remède le plus dracounien, étant le plus sûr et le

Le MNISTE DEL'ARICUTURE Jeseul possible, et qu'il était de l'intérêt du pays queLe MINISTRE DE L'AGRICULTURE Jepassât.
pourrais avoir une évaluation pour l'honorable dé- La question de compensation a surgi. Je ne
puté. suis pas prêt à la discuter naintetant, car elle est

M. McNEILL : L'honorable ministre a-t-il songé très sérieuse. L'honorable député d'York-est
à l'opportunité de détruire ces plants et de les (M. Maclean) a montré combiet il était facile de
payer? dépenser les sommes énormes pour obtenir des

résultats très douteux. Jle suis prêt à examiner
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: La toute recommandation ou détail qu'on voudra me

valeur du chargement dépendrait de la nature des soumettre. Je ne puis pas en ce moment prévoir ni
arbres ; les plants de pépinière diffère de qualité et dire davantage à cet égard. MaS je dois déclarer
de taille. Je suis informé par un de mes em- que des réclamations pour compensation de ce
ployés qu'une personne a fait venir un lot de genre devraient indiquer avec la plus grande clarté
plants les Etats-Unis qui lui a été livré à un prix et avec une parfaite certitude qu'elles sont bien

,aussi bas que 2 à 3 cents le plant. Je serais disposé fondées. Un monsieur qui criait bien haut qué
à croire que ce plant est celui que M. Dryden disait cette loi allait le ruiner disait hier à l'un de nies
qu'on ne devrait pas laisser importer. Si une per- amis qu'il perdait en tout $62. Je ne doute pas
sonne aux Etats-Unis achète des plants pour 2 ou 3 qu'il ne soit relativement pauvre et qu'une perte de
cents pièce, elle a les rebuts des pépinières des Etats- e ne soit lourde pour lui, je m'en rends parfaite-
Unis, ce qu'elles ne peuvent pas vendre là-bas etqui ment compte, mais de là à dire. que la perte de
est probablement atteint de kermès ou de quel- $62 est la raine pour lui ce sont deux termes dont
qu'autre maladie. Si des acheteurs se procurent je ne puis admettre le rapprochement dans ce cas.
des plants à ce prix, conaaissant comme nous le Lorsque nons nous informerons des faits, je crois
connaissons le prix des plants de pépinières aux que nous verrons que le cri d'alarme lancé à pro-
Etats-Unis et ici, il serait bien extraordinaire qu'ils pos des pertes monétaires devant resulter du bi

-es eussent à ce prix, à moins qu'ils ne soient atteints sont exagérées et que lorsque l'excitation momen-
-de quelque maladie. tanée sera éteinte on s'apercevra que bien peu de

monde ont été atteints et que bien peu l'ont été
M. McNEILL : L'honorable ministre veut-il ex- sérieusement. Je suis en même temps convaincu

aminer s'il n'est pas désirable, en face du grand qu'un grand pas aura été fait pour la protection
danger que courrent les intérêts des producteurs nécessaire d'une des grandes industries du pays,

M. If ISIIER.
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rand pas que le parlement devait nécessairement M. ELLIS : M. l'Orateur, je suis heureux de
aire. voir que l'honorable ministre de l'Agriculture n'en-

p. lève pas absolument tout espoir à ceux sur lesquels
M1. FOSTER : Noubliez pas la fumigation. la loi vu s'appesantir si lourdement. J'ai reçu des
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : On comuniications et j'ai entendu parler (les gens qui

a tenté des expériences pour la fumigation de ces seront gravement atteints par l'application de cette
plants de pépinière par l'acide hydrocyanique. loi. On doit naturellement sympathiser jusqu'à un
Des expériences ont été tentées en Californie avec 1 certain point avec le gouvernement et les autorités
certain succès, et je crois que si les plants pouvaient de partout dans leurs efforts pour arrêter le mal et
être suffisamment fumigées pour que chaque tige empêcher un désastre, mais l'honorable ministre a
fût atteinte par les vapeurs (le l'acide, la fumiga- admis l'autre jour au sujet de ce fléau qu'il existait
tion réussirait. L'emploi de l'acide hydrocyanique: des difficultés insurmontables par la simple force
est assez coûteux, difficile et même dangereux, de la législation. Il a indiqué les différentes façons
c'est un poison violent d'un mouvement dangereux. dont le fléau se propageait, en s'attachant à des
J'ai discuté la question avec des producteurs objets mobiles comme les pattes des oiseaux et par
de fruits et des entomologistes qui m'ont recom- une foule d'autres moyens qui défient les officiers
mandé de veiller à cela en préparant la loi. Il de douanes, les employés de l'agriculture et la
est possible que l'on puisse construire en certaines ligne frontière. Le principal inconvénient à l'égard
places des lieux de fumigation ou les plants-pour- (le cet insecte semble être qu'il est si menu qu'on
raient être parfaitement fuinigés, mais je ne crois ne l'a découvert qu'après qu'il eût fait des ravages
pas pratiquementpossiole de fumniger tous lesplants considérables et comme tous les hommes maintenant
1ui viennent dans le pays et de les laisser passer 1 grossissent leurs oeuvres, ies producteurs de fruits
librement. Voilà la conclusion à laquelle j'en suis et les pépiniéristes ont tiré le plus grand parti pos-
venu à l'égard de la funigation. sible de la difficulté.

' J'espère que le ministre va considérer le fait que
M. CHARLTON: Que dites-vous de l'émulsion le département de l'Agriculture et le parlement en

de kérosène? agissant ainsi oppriment sévèrement les commer-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: M. çants respectables du pays. Le ministre dit main-
• M tenant que les dépenses seraient tellement considé-

Fletcher rapporte qu'il est douteux que l'émulsion rables qu'il ne peut s'engager aujourd'hui à dire
de kérosène tue le kermès. que ces personnes seront dédommagée., bien qu'il

M. CHARLTON : Les expériences (le Cornell ne dise pas qu'elles ne le seront pas et ceux qui su-
semblent indiquer qu'elle a été efficace. bissent des pertes peuvent alors conserver un es-

poir. Prenez le cas de personnes qui ayant tout
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Oui, préparé pour faire leur commerce cette année se

mais il y a des discussions et des divergences d'opi- trouvent complètement bloquées parl'application de
nions au sujet des expériences. M. Fletcher recom- cet acte. Il ne faut pas oublier que les documents
mande que là ou existe le kermès il y ait arrosage publiés par le dépar~tement de l'Agriculture et lus
et lavage avec une solution de savon d'huile de par les personnes qui s'occupent de ce genre d'af-
baleine. Je comprends que l'émulsion de kérosène faires laissaient croire qu'il n'y aurait pas cette
n'est pas du tout efficace et que tout en pouvant année de législation effective à l'égard du kermès
faire (lu tort au kermès, on ne peut pas la consi- de San-José et ils ont été ainsi induits à continuer
dérer comme un remède absolument efficace. Je à placer leurs commandes d'avance et à mener
puis dire en réponse à l'honorable député de Vic- leurs affaires de la facon ordinaire. Ces personnes
toria (M. Hughes) qui a parlé de l'accacia que ont encouru des dépenses considérables et suppor-
cet insecte infeste tous les arbres à feuilles cadu- teront naturellement de fortes pertes.
ques. Le nom de l'accacia n'est pas dans la liste Je voudrais un instant appeler l'attention de la
que j'ai, mais il rentre dans la catégorie des arbres Chambre sur la preuve donnée l'année dernière par
que l'on m'indique comme infestés par ce fléau. M. James Fletcher devant le comité d'agriculture
Je dois dire que l'arrêté ministériel basé sur cet et de colonisation que dirige l'honorable député de
acte l'applique aux Etats-Unis, à Hawaï, l'Aus- Wentworth. M. Fletcher a comparu devant le
tralie et le Japon, les trois places où l'on connaît comité et a dit à l'égard de ce fléau
actuellement lexistence du kermès. Conformé-
ment à la clause de l'acte qui permet d'exempter
certaines catégories de plants, nous avons adopté
un arrêté exemptant, ce qui est connu communé-
ment comme plants de serres, qui, à l'exception
des roses ne sont apparemment pas affectép ùar le
kermès. Cette exemption comprend les plantes
herbacées vivaces qui ne sont pas de nature
ligneuse, tous les conifères auxquels ne s'attaque
pas le kermès et les bulbes. Je suis informé par le
professeur Saunders et le professeur Fletcher que
ces plantes sont réfractaires au kermès et nous les
avons exemptées. Je crois, M. l'Orateur, avoir
expliqué la question de façon à satisfaire la Chambre
de l'action que -nous avons prise et j'espère qu'avec
le temps on s'apercevra que l'alarme causée par les
perspectives de tort possible à certains intérêts
n'est pas aussi sérieux qu'on a voulu le faire croire
à la Chambre des Communes.

Il règne dans l'ouest quelqu'agitation pour obtenir du
parlement une législation prohibitive pour empêcher
d'introduire dans ce pays les plants de pépinières par
lesquels s'introduit le kermès. Après avoir examiné la
question avec soin aux Etats-Uns, et la façon dont elle
se développe ici, je n'ai pas cru à propos de conseiller au
ministro de recommander cette législation. Tout ce que
je puis dire, c'est qu'avant de venir ici j'ai tout soigneu-
sement examiné, et je crois connaître les vrais circons-
tances dans lesquelles le fléau a été introduit au Canada,
pour voir s'il était possible de trouver un remède sans
entraver les producteurs de fruits et les pépiniéristes. Si
nos producteurs de fruits et nos pépiniéristes pouvaient
produire tous leurs plants et les produisaient, on pourrait
examiner plus attentivement une législation de cette
espèce. Nous savons que nos pépiniéristes canadiens n'ont

as cet insecte, mais nous savons qu'ils ne peuvent pas
ournir suffisamment à leurs clients. Ils sont obligés de

s'adresser aux pépinières des Etats-Unis, et si nous lan-
ne législation prohibitive avant qu'il soit possible

Ceuse passer de l'inportation, nous allons déranger les
deux commerces à la fois, et je ne vois pas là-propos de
conseiller au ministre de proposer cette législation.
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Le ministre a lu une liste des Etats ou apparaît
l'insecte, mais ce sont les plus riches Etats produc-
teurs de fruits de l'Union. Après tout, c'est sim-
plement la vieille lutte <le l'agriculteur contre
l'insecte qui dévore sa récolte. Je désire signaler
à cet effet l'opinion de M. Craig, horticulteur de la
ferme :

Il me semble qu'il ne serait pas difficile pour nous de
faire arrêter par l'officier de douanes, tous les paquets
d'arbres fruitiers, entrant dans le pays sans un certificat
de l'entomologiste de l'Etat, indiquant que la pépinière
dont ils proviennent est indemne de kermès de San-José.

Voilà un employé de ce département qui c-oit
que le danger peut être entravé ou au moins res-
treint le cette facon. Un honorable ami me de-
mande où je %-eux en venir. J'essaye le démontrer
a sa large intelligence que les gens qui s'occupe de
culture dles fruits pouvaient parfaitement conclure
les rapports du gouvernement qu'il n'y aurait pas
le législation restrictive, et que en face de cette
législation ils ont droit que le ministre examine
leurs titres à un dédommagement. Le ministre
lui-même a soumis au parlement cette année un
rapport où il dit :

Parmiles nouveaux fléaux insectiformes recemment
introduits, le kermès de San-José a grandement appelé
l'attention. C'est sans doute l'insecte le plus nuisible
pour les arbres fruitiers que l'on connaisse. Les écailles
sont petites et difficiles à apercevoir, surtout dans la
période première, et c'est un insecte difficile à détruire,
Beaucoup d'informations opportunes ont été répandues au
sujet de l'insecte ennemi et les producteurs de fruits ont
été prévenus partant du danger de l'importation insou-
ciante d'arbres provenant de districts infestés et qui
peuvent introduire ce formidable ennemi dans leurs
vergers. L'entomologiste a fait plusieurs visites et a
assisté à plusieurs réunions de producteurs de fruits dans
les districts on l'insecte a été découvert et des conseils
ont été donnés pour la destruction de l'envahisseur.

En face dle ces rapports je prétends que ceu' (lui
ont fait des arrangements pour l'importation <le
leurs plants étaient parfaitement justifiables le le
faire et que le pays est dans une certaine limite
responsable les pertes que va leur causer cette
législation. Il est bien connu que tous les parasites
qlui s'attaquent aux plants peuvent être détruits
par quelques produits et appareils chimiques. Le
tout est le le prendre à temps. Je regrette que le
ministre semble croire inutile d'essayer le désin-
fester et île détruire les insectes à la frontière. Je
crois que l'autorité île l'Université Cornell vaut
quelque chose. Si nous voulons faire des affaires
en arrêtant à la frontière tout ce qui peut contenir
un germe de maladie, c'est aussi bien de supprimer
complètement l'importation et l'immigration, aussi
bien cesser les affaires tout de suite. La meilleure
façon d'agir dans ces circonstances, c'est d'attaquer
en face la difficulté quand elle se présente comme
cela se fait en toute chose. Je ne me suis d'ailleurs
pas levé pour discuter la question mais pour faire
entendre au ministre que quelque chose est dû aux
personnes dont j'ai parlé et qui ont encouru des
dépenses considérables pour les affaires de cette
année.

M. McGREGOR : Je crois que dans cette ques-
tion le ministre de l'Agriculture a agi équitable-
ment et bien. J'appartiens aut comté d'Essex où
nous avons 5 ou 6,000 acres en pêchers, 5 ou 6,000
acres en vignes, et peut-être deux fois autant en
pommes. Si le ministre n'avait pas agi et agi
promptement, le tort fait à mon comté eût été con-
sidérable. Mais comme il a agi si promptement,

M. FISHER.

nous sorunes surs qlue les pépinières du sud ne nous
enverront pas leurs arbres, et que nos vergers ne
scionît pas atteints. Mon honorable ami de h orfolk-
nord (M. Charlton) a dit que le ministre aurait dû
prévenir plus tôt et plus complètement. Mais il y
a à l'égard du fléau une grande différence entre-
cette année-ci et l'année dernière. L'année dernière
il était inconnu dans mon comté, et cette année-
ci, il est connu, et il est impossible de savoir ce
que ce serait l'année prochaine si nous laissions les
pépinières au sud <le la frontière nous envoyer leurs
produits. Je suis convaincu que la région sud du
Canada va devenir un district fruitier considérable
qui aura pour consommateur tout le nord du Canada,
et je crois que le devoir du ministre (le l'Agricil-
ture est de faire tout en son pouvoir pour sauver
les fruits et pour permettre aux Canadiens d'en
tirer le plus de profit possible. J'étais présent au
comité l'année dernière quand le professeur Flet-
cher a rendu son témoignage.

Il n'y a que trois localités, nous a-t-il dit, qui
aient souffert des ravages de cet insecte, à la con-
naissance lu département : l'une de ces localités se
trouve dans la Colombie anglaise, l'autre dans
le comté le Kent et la troisième dans le
district de Niagara. L'honorable député pourrait
eu nommer une foule d'autres, aujourd'hui. Je
vois avec plaisir que les gouvernements d'Ottawa
et de l'Ontario ont déployé tous leurs efforts pour
arrêter les ravages de ce fléau. Il vaudrait beau-
coup mieux payer le coût des arbustes et des arbres
importés et les détruire, plutôt que de les laisser
planter au détriment du pays. Dans mon comté,
il y a des vergers de pêchers de quarante, cinquante
et même cent acres d'étendue, outre <le grands
vignobles, et si le kermès de San-José s'introduisait
dans nos vergers et dans nos vignobles, nos produc-
teurs de fruits éprouveraient des pertes fort
sérieuses, et nous serions convaincus que les
ministres de l'Agriculture d'Ottawa et de l'Ontario
out négligé leur devoir en laissant ce fléau étendre
ses ravages. J'espère donc que le gouvernement
continuera à déployer toute la fermeté dont il fait
preuve en ce moment, et j'ai la conviction que le
Canada bénéficiera grandement des mesures qu'il
est en voie d'adopter aujourd'hui.

M. McMILLAN: M. l'Orateur, les progrès de
cet insecte ravageur ont été si rapides que les
témoiguages reeneillis à ce sujet l'année dernière
ne sont presque d'aucune actualité en ce moment.
Il suffit de citer, à l'appui de ma thèse, la corres-
pondance qui a été déposée devant le ministre de
l'Agriculture, depuis la dernière session, et depuis
que MM. Fletcher et Craig ont rendu leur témoi-
gnage. Les ravages de cet insecte sont trois fois
plus étendus aujourd'hui qu'ils ne l'étaient i cette
époque.

L'honorable député le Saint-Jean (M. Ellis) pré-
tend que, chaque fois que ces insectes ont ravagé
nos arbres fruitiers, nous avons toujours trouvé les
moyens de les combattre. Eh bien ! que l'hono-
rable député mue permette de le lui dire: dans
l'ouest de l'Ontario, il s'est déposé sur nos pruniers
et sur nos poiriers un germe qui a produit le rous-
sin, et par suite de cette maladie, ces arbres frui-
tiers ont presque tons péri, en dépit de tout ce que
nous avons pu faire pour en arrêter le progrès, du
moment qu'on lui permet de se propager. Au lieu
que si ce germe avait été détruit dans son enfance,
dès qu'il fit son apparition, nous aurions pu en
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arrêter les ravages. Nous avons, toutefois, attendu
trop longtemps, et actuellement l'unique remède
est d'abattre les arbres infestés et de les brûler.

Le ministre de l'Agriculture a droit à tous nos
éloges pour la somme de travail et de temps qu'il a
consacré à l'étude <le cette importante question, et
j'ajoute, qu'à mon avis, nous sommes loin de con-
naître, dans toute leur étendue, les ravages commis
par cet insecte. On a suggéré, comme remède pré-
ventif, dle faire l'inspection des arbres. Certes, ce
n'est pas chose facile ('inspecter un arbre infesté
<lune multitude de petits insectes microscopiques.
Si la chose est possible, il faudrait prendre les
moyens l'empêcher la propagation des insectes qui
peuvent se trouver parmi ces deux chargements
d'arbres fruitiers qui ont été importés au pays. Il
serait bien préférable de les brûler, et je consenti-
rais volontiers à voter un crédit dans ce but, plutôt
que le les voir distribués par tout le pays. L'hono-
rable ministre aurait certainement forfait à ses
devoirs envers les producteurs de fruits et les agri-
culteurs canadiens, s'il eût négligé d'adopter la
mesure draconienne qu'il a prise.

A mon avis, les pertes subies par les pépiniéristes
seront insignifiantes, comparativement aux dom-
miages qu'infligeraient au pays l'importation et la
distribution du grand nombre d'arbres fruitiers
commandés, si le gouvernement les eût laissés entrer
au pays. Cette loi aura pour effet de stimuler les
pépinéristes de l'Ontario et des autres provinces à
subvenir aux besoins que va créer l'interdiction de
ces arbres importés de l'étranger, et à mon avis, le
Canada est parfaitement capable de fournir à la
demande du marché des arbres fruitiers. Je suis
donc d'avis qu'il faut prendre les moyens d'arrêter
la propagation des produits de l'étranger, dont
l'importation st de nature à faire tort à nos pro-
pres plantes, par des hausses quelconques dans les
prix.

M. FOSTER: Dans les discours prononcés depuis
quelques minutes, l'opposition trouve l'ample justi-
fication de ses dis-sept à dix-huit années de propa-
gande en faveur de la protection de nos industries.
.l'ai presque bondi sur mon siège, en entendant
l'honorable préopinant déclarer carrément qu'en
fait de plants de pépinière il est partisan de l'inter-
diction des arbres venant de l'étranger ; que dis-
je? Non seulement il veut exclure les plants de
pépinière, mais il va bien plus loin et déclare qu'il
désire interdire l'entrée du pays à tous les produits
<îe l'étranger qui pourraient concurrencer les nôtres.
Comment ! M. l'Orateur, mais c'est là de la protec-
tion toute pure,

M. McMILLAN : Je n'ai pas <lit, tous les pro-
duits de l'étranger, mais seulement ceux qui pour-
raient nuire aux produits indigènes du Canada.

M. FOSTER : Assurément, il serait impossible
au protectionniste le plus ardent d'avancer rien de
plus fort ou d'exiger rien de mieux. Oui, gardons
notre marché pour les articles que le Canada est en
mesure de produire lui-même, en élevant une forte
barrière fiscale contre les marchés étrangers, et
c'est ainsi qu'il nous sera donné de développer
notre production doinestique dans les limites de
notre propre territoire. Voici mon très honorable
ami (sir Wilfrid Laurier), qui, depuis dix-huit ans,
s'est fait l'apôtre du libre-échange. Heureusement
qu'il ne pratique pas ce qu'il prêche; aussi voyez
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comme ce jeune député de la droite, s'est laissé
convertir à Févangile du protectionnisme le plus
avancé, au point qu'aujourd'hui nous le voyons,
tout saturé de cette doctrine, se déclarer protec-
tionniste à tous crins. Certes, j'ai bien droit (le
nie demander ce que les honorables députés du
Manitoba et du Nord-Ouest vont penser (le la pro-
chaine évolution du parti, lorsqu'un des membres
les plus en vue de leur parti vient, par la profes-
sion de foi que nous avons tous entendue, abjurer
le libre-échange et passer armes et bagages dans
les rangs des protectionnistes. Les voilà qui vien-
nent les uns après les autres grossir nos rangs ; et
il ne reste plus que deux soldats de la vieille garde,
et même l'un d'eux, est chancelant à l'heure qu'il
est. L'honorable député de Norfolk-norl (M.
Charlton) vient de trahir, l'autre soir, un article
de son credo politique, son culte pour le marché
américain, en nous déclarant que nous nous portons
à merveille sans ce marché. Il n'en reste donc
plus qu'un seul, dans l'autre camp, mais celui-là
sera fidèle jusqu'à la mort au culte ardent qu'il a
voué au libre-échange, et à la passion que lui ins-
pire la libre invasion de notre marché par les pro-
duits de l'étranger, surtout quand ils nous viennent
du marché des Etats-Unis.

Pour en venir à la question débattue, je dois
l'ayouer, la mesure est tout à fait draconienne et,
à mon avis, il ne fallait rien moins qu'une mesure
draconienne pour enrayer le mal.

Il est, toutefois, d'autres considérations dont
l'honorable ministre aurait dû tenir compte. Il
existe une grande différence entre la revision du
tarif et cette prohibition subite, faite au milieu
même de la saison d'affaires, attaquant les négo-
ciants au moment où ils ont effectué toutes les
dépenses préliminaires et fait leurs ventes pour la
saison au Canada, les attaquant, dis-je au moment
même où ils approvisionnent notre marché et font
venir leurs marchandises des Etats-Unis.' Cette
prohibition est tout à fait singulière, en ce qu'elles
s'applique à des denrées qui n'ont jamais été pro-
hibées jusqu'ici et que l'on considère comme des
articles utiles. Bien qu'il fût nécessaire de recourir
à une mesure draconienne et à une interdiction
subite, la question est de savoir s'il est juste que le
pays retire tout le bénéfice de cette loi, aux dépens
de quelques individus qui subissent toutes les
pertes découlant de la loi. Voilà une considération
dont l'honorable ministre aurait dû tenir compte.
Il est toujours dangereux de préconiser la doctrine
de la compensation résultant de modifications
apportées au tarif, niais il faut bien distinguer
entre les diverses modifications du tarif, à mon
avis, dans les circonstances actuelles, le pays a
droit de se demander s'il convient que le pays
retire tout le bénéfice <le cette loi, aux dépens de
quelques individus qui sont pris pour ainsi (lire,
entre l'eau et le feu.

Il est une considération dont l'honorable ministre
doit tenir compte: c'est que sa mesure ne sera
peut-être pas efficace. Le kermès de San-José existe
aux Etats-Unis et cela depuis longtemps, ou
témoignage de l'honorable ministre, et il y a,
aujourd'hui, an Canada, des centaines de mille
plants des Etats-Unis qui ont été importés des
contrées infestées et sont maintenant emmagasinés
dans les caves et dans les maisons des importateurs
canadiens; et après que ce bill aura été adopté,
ces plants seront distribués par tout le pays et cela
sans subir d'inspection, et peut-être aussi avec
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toute une masse de germes de maladie. Ainsi trop lire, il est évident, toutefois que la législation
done, mon honorable ami, grûce à la mesure qu'il de mon honorable ami est un peu ei retard. En
présente, a bien réussi à arrêter l'importation au homme d'affaires pratique qu'il est, il aurait dû se
pays dFuine certaine quantité de plants infestés, renseigner sur l'époque de lannée pendant laquelle
niais il a été incapable d'atteindre au moyen d'un ces pépiiéristes envoient leurs agents, et c'est dans
simliple article, cette masse de plants infestés qlui le cours (es quatre oi cinq dernières semaines. Il
ont réussi à traverser la frontière, avant l'adoptioni était ali(laniilenti'eiiseignè sur lanature insidieuse
de cette loi, et qui se trouvent entassés dans les de ce ravageur et sur le fait qu'il menaçait le pays.
eitrepots et dans les caves le ces distributeurs et A mon avis, il lie s'est pas assez Ittéde saisir la
seront b ientot distribués par toute l'étendue du (3hainbre île sa législation. Il aurait fallut élaborer
pays. IDo>ne, S'il existait ti moyen d'arrêter à peu cette mesure, en saii la Chambre au début même
de frais, cette distribution, il faudrait l'adopter. (ela session. Si le ministre eût agi aii, il aurait
Le coût it'est jamais excessif, car les centaines de ilevancé ces agents dans leur campagne, il aurait
mille plants de ce genre se vendant ià îles prix interepté tous les plants infestés, dont il n'avait
extrêieient bas. Mon lonorable almi estime qIte été importé qu'une fort iiime quantité ponl' être
paver detix olu trois cents pour tu plant cst bien dist'ibuée <ans le pays. J'ai foi en cette légisia-
bon marché. ilais s'il tient compte de l'immîense t in ca' à mon avis il est inpossible le suivre cet
échelle sur laquelle les pépiniéristes aux Etats- insidieux kermês le San-José qui échappe à toute
Unis font leur exploitation, et par conséquent, de itiétîtole d'inspection et que serait même îèfiac-
l'éconiomliie de leur production il conpreidra qu'ils taire la désinfection et à la fumigation. L'inter-
peuvent vetdre d excellents plants à de tris has uiction est îe véritable remnde et cependatt c'est
prix et que, pai le fait q'un plant le coûte que titi remîéue fort héroïque, quand ou l'applique à les
deux, trois ou quatre cents, il le s'en suit pas qu'il articles de consommation ordinaire. Il y a d'aut'es
soit mîaumais ou qu'il soit iifesté. Ainsi, pour considérations dont le gotvernement poutrait tenir
atteindreetectivietetson but, l'honorable ministre compte, touchant la cotpensatiot îles individus
doit suivre ces plants infestés qui ont été importés q ni Sont lésés par la loi. Après tout, ce n'est pas
au ('amida dans le cotrs diit mois dernier et qui gtaîtîlose uIlle $62 pou' mon honorable ami Ou
sont prêts à être distribués anîlx eultivatelus et aux pour les gens lit Klondike, nias pour un pauvre
pépiniéristes canadiens. J'ignore si la chose est l1011111te, c'est plus (Ille $62,000 pour tit honanaîe
possible, mais si le mi1înîistre peut arrêter cette riche, et c'est ute perte qui lui est fort sensible.
distribution, maintenant qu'il a pris l'iitiative, La motion <le M. Charltuî est écartée.
il devrait rendre la loi aussi ellicace quîe possible,
et s'il peut eipêclher la distribution de ces plants

iniuotêsuîî ~îy. i ieviai lefare.titsPET.NlISi DE "VENTEF DE SPIRITUEUX POURimpoW.s u pas, il devrait le faire.
Je désire faire une autre obseivatioin. Voici deux LE DISTRICT I)U YUKON.

pépiniérist es, qui ont envoyé leurs agents en camtu-

pagne. Ces agents ont été a l'uvre pendant six M. l)AVI: Avaît lappel <le l'ordre du jour,
oi huiîit seimaines, et ont passé îles contrats pour laje ilésire pose' ue sitple question. M. A.-W.
vente de leurs plants. C'es pépiniéristes canadiens Owcit, écrivant ai lit
ont aeté des plants des pépinières d. s Etats-Unis Les seules chosesqu'on trouve en abondance àDawson
et en ont a'quit1é le prix. L'un le ces pépiniéristes sont les cigares et leau-de-vie. Sur la rue principale de
a réussi à luotl e lit u(atîte îîela ville, neuf sur dix de ces hangars sont des buvettes etades tripots. Quelques-uns de ces tripots ont comme
entrave n'a été apportée à sot négoce. Ses ventes annexe des salles de danse. et c'est là (lue se fait le gros
se sont réalisées et il en recuîeile le béiétice. L'aitre des affaires. La ville est remplie de 'emmes.et elles font
pépiniériste, au contraire, s'y est pris trop tard ; il plus d'argent qu'elles ne le dcvraient, en exploitant les

mileur qu sot ssez fous ou plutôt assez ivres pour le
n'a pas réussi à importer ses plants à temps il ped urjeter.
tout. et tout son travail île la saison est perdu.

Le pays ci retire les béneicesmaaisje le lematde :
îluîrirîo î pas îéntîcerat-î î'uîîeloiexcp'est soit attitude àt ce sujt Nîtus avonts interpellépourqIuoi le pays bénéficierait-il d'une loi excep. jt

tionnelle, adoptée dans tini but exceptionnel, tati- le gou'ernement au sujet (le permis <e vente de
disque l'individu qui a en le mr-.hieurd'être le quel- spiritueux dais ce territoire, et japp'ends l'hoin-
qlues lettres en retard, suhit toutes les pertes occa- ies dignes île foi, dans les territoires du Nord-
sionnées par la loi ! Voilà, il me semble, e Ouest, quil a été délivré île ces peris à Ottawa.
dération dont l'honorable ministre devrait tenir Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
compte, arfin île voir à ce que justice soit faite dans Quand ?
ce cas spécial.

M. DAX'IN :Tomut r'écemnîîît. Je dlésire savoir
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Que qucles mesures le gouvernement entend prendre à

mon honorable amîîi (M. Foster) propose done la cet égard.
compensation. Le PREMIER MINISTRE: Le ministre de

N. FOSTER : Ce que je propose au ministre lntérieur (M. Sifton) n'est pas ici, ruais je suis en
est l'étude sérieuse le lit question, noi pas parce mesure l'aflrmer qu'il î'a pas été délivré de per-
que je suis partisan de la compensation en principe mis, récemment. Je ne crois pas qu'il ait été
en raison île inodifications apportées au tarif, mais délivré de permis, niais je suis sûr que récemment,
bien à cause île la nature exceptionnelle dut fait. il n'eri a pas été délivré.
Voila enî effet, un cas qui pourrait bien être excep-
tionnel, et qui, à tout événement, veut être mûre- COMMERCE DES BESTIAUX.
ment pesé. Voici un autre fait qui me paraît
évident. Abstraction faite de tout le bien qu'on M. HUGHES: Pa'mi ceux qui connaissent
peut dire île cette législation, et l'on ne saurait en familièrent le havre <e Montréal en été, ce que

M. FOSTEit.



je vais dire ne causera guère d'émoi. Mais, j'en cette époque il s'opéra une réforme radicale, et que
suis convaincu, les faits que je vais exposer à la nous nous écartâmes alors du système de cens élec-
Chambre, auront, pour plusieurs députés, le mérite tora en vogue dans le pays, non seulement depuis
de la nouveauté. Tous les jours, des vaisseaux l'époque (e la Confédération, mais de temps pres-
chargés (le bestiaux et d'autres marchandises du que immémorial. La réforme effectuée en 188. n'a
Canada, quittent le porZt de Montréal à destination certainement pas produit de bons résultats, et la
de Liverpool, de Glasgow, de Bristol, de South- législation adoptée à cette époque n'a pas mérité
ampton, d'Aberdeen et nombre d'autres ports en l'approbation du peuple canadien. A l'appui de
Ecosse et en Augleterre. Or, bien qu'il parte ce que j'avance, il suffira de rappeler quen 1890 et
chaque semaine <le Montréal nombre le gros en 1891, la Chambre fut saisie d'une législation ten-
steamers à destination d'Irlande, pas un seul (e dant à l'abrogation e la loi en question. et l'hosti-
ces vaisseaux n'a la permission de transporter une lité soulevée par cette loi avait pris de telles pro-
seule tête de bétail. portions queu 1894, le gouvernement, dirigé par le

l'ORTEU-SUPLEAT Jene oischef dle ce grand parti politique qui avait effectué
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANTla réfore législative e 1885, jugea nécessaire (le

pas comment la question soulevée par l'honorable présenter un bil proposant le retour au régie
député se rattache à une question (le privilège. existant avant 1885. En présentant le bih en

M. HUGHES : Je saulève cette question, avant (Ille voii o
l'appel de l'ordre (lu jour.quvocFappl del'odre it jur.Nons nous proposons d'apporter d'importantes modifi-

. 'ORATEUR-SUPPLÉANT : Il y a déjà cations à la loi du cens électoral, et sans prétendre faire
eu une motion demandant que la séance soit levée ;de discours e règle ni donner de raisons à l'appui de ces

modifications, je vais dire en peu de mots que nous nous
or, a mon avis, il n'est pas dans l'ordre de faire une proposons d'adopter comme base du cens électoral, le
motion similaire en ce monent, et il me semble que cens d'éligibilité des différentes provinces du Canada.
la question soulevée par l'honorable député ne Puis lorsque l'adoption du bill en deuxième
saurait être portée devant la Chambre, sans motion.

detirtioépoqut sopasue réom laiCabe, etoque

Le PREMIIER MINISTRE (sir Wilfri,, Lau- comment s'exprima sir Johin Thiompson :
iet) : Si non honorable ami (nM. Hughes) désire Il est 'èe autre réforme que cette législation se propose

faire une interpellation.. d'apporter et que j'ai signalée il ya quelques joures; c'est
le rglement des questions qui ont donné lieu, par le
. E uei q jan de divergence d'opinions, relativement à la
r d'iant àu l électoral, par l'adoption du cens électoral

cxtrait (le lettre et porter cettains faits à la con- des diverses provinces. Tout en edmettat que c'est là

aA o e., lgAtiv de , 85 jge néesar de;

naissance de la Chambre. nie que cela implique dans une mesure importante on
appréciable. l'abandon d'un principe quelconque soutenu

Quelques VOIX • Oi ! oh par le gouvernement dans le passé. Les différences exis-
tant entre le cens électoral des provinces et le sens d'éli-

e o gibilité fédéral, tel qu'établi par notre propre loi, sontM. HUG H ES : Très bien ;Je remets mon inter. si peu nombreuses qu'elles ne valent pas les luttes et les
pellation à uit autre moment. sacrifices pécuniaires qu'entraîne leur maintien ; en

outre, l'adoption d'un système, d'une application géné-
rale aux législatures soit fédérale, soit locales, se recom-

LOI DU CENS ÉLECTORAL. mande par sa simplicité et par les économies qu'il per-
met de réaliser. choses que ne saurait nous procurer la

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa- dualité du système pratiqué depuis quelques années.

trick) : Je propose la seconde lecture du bill (n° 10) Ainsi donc, comme on le voit, après lix ans de
abrogcant la loi diu cens électoral et amendant de ce régime inauguré eî 1885, et en présence des
nouveau la loi des élections fédérales. Le bill que résultats qui avaient découlé <e soit application, le
je présente a pour objectif l'abrogation de la loi du chef du cabinet à l'époque en question jugea néces-
cens électoral adoptée en 1885 et elle a aussi pour saire de déclarer que la loi avait conplètement
but de revenir, relativement aux arrondissements avorté et qu'il fallait (e toute nécessité revenir ai
de votation et aux listes éle:torales, au régini.e régime en vogue avant la réforme de 1885. En étu-
existant à l'époque en question. Le'hill à l'étude (liant le bill (n0 143) présenté à la Chambre en
est assez court. Il est d'abord statué sur l'abro- 1894 par sir John Thonipson, j'ai constaté, et ceux
gation de la loi du cens électoral ; puis il est dé- qui voudront se donner la peine de, le lire consta-
crété que, pour chaque province, le cens d'éligi- teront comme ntoi, que l'intention de l'auteur de
bilité sera celui stipulé par la loi provinciale pour cette législation était de revenir purement et sinu-
fins de l'élection proviieiale,-le ternie " Election plement u cens électoral pro'incial, c'est-à-dire au
provinciale," étant défiai par le bill,-puis il est système consistant à laisser au peuple même des
prescrit que la liste des votants sera celle en vi- provinces l'élaboration <e ce cens d'éligibilité. Tou-
gueur dans la province. Plus loin, le bill décrète tefois, bien que ce fit là clairement l'intention de
que les arrondissements de votation et les listes l'auteur de ce bil, an moment où il le présenta à
l'électeurs seront celles-là même qui existentdans la la Chambre, nons constatots qu'après avoir adopté
province. Telles sont en substaùce, les principales ce principe, cédant à quelque influence du dehors
prescriptions du bill. qu'il est impossible d'expliquer aujourd'hui, il

Le bill renferme d'autres prescriptions tendant à greffa sur ce principe l'avocat reviseur.
abroger ou à modifier certaines dispositions de la Il adopte le principe du cens électoral des pro.
loi des élections fédérales, de façon à faire concor- vinces; il déclare que, pour les élections fédérales,
der les dispositions de cette loi avec le régime créé il faudra se servir des listes d'électeurs des diffé-
par le nouveau bill. rentes provinces, puis il s'empare de l'avocat revi-

Je n'ai pas besoin de faire l'historique du régime seur et l'introduit au bill et dans quel but, je le
antérieur à 1885, ni de rappeler à la Chambre qu'à demande? Il est impossible de dire.
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M. BERGCERON : Pour le principe de l'uni- que possible en le plaçant entre les mains des con-
formité. seils rminicipaux. L'uniformité, disons-nous, n'est

pas désirable, dans un pays où il existe tant de
Le SOLLICITE UR GÉNÉRAL : Le principe de diversité <le conditions sociales. Pour mon compte,

l'uniformité ! Certes, il est difiicile de s'imaginer parlant en cei moment, à titre de représentant de
que le principe de l'unifornité puisse exister, si l'on la province de Québec, j'affirme qu'il serait injuste
tient conapte le la diversité les systèmes (le cens à l'endroit (lu peuple (le cette province, d'essayer à
électoral dans ks provinces. lui imposer, entre autres choses, le suffrage uni-

La seule intention probable est que l'auteur- de versel. Les citoyens le la province de Québec
cette législation a voulu stipuler que dans le cas oit sont les meilleurs juges (le leur propre besoin, du
une province priverait certains individus <le leur mode qui doit présider an choix de leurs députés,
droit <le suffrage l'avocat reviseur remédierait à ce des principes qu'ils veulent voir appliquer, de la
grief, s'il en existait réellenment. C'était dans le catégorie d'électeurs appelés à choisir ceux qui ont
but d'assurer dans une certaine mesure au gouver- mission de les représenter en parlement. Il est
nement fédér'd la haute-main sui le système du possible que, dans certaines provinces, il existe un
cens d'éligibilité, et nullement dans un but d'uni- certain désir de donner au cens d'éligibilité une
formité. Voilà donc l'historique de ce <lui s'est application aussi large que possible, <le façon b ce
passé en 1894. Le bill ne fut pas adopté et ne fut que tout citoyen ait droit <le prendre part aux élec-
pas nième étudié en comité, si je ne me trompe. Or, tions; il est possible. encore, dis-je, qu'on désire
en 1895, la Chambre fut saisie d'un nouveau bill étendre le droit de voter à ceux là même qui n'au-
basé, dans une certaine muntre. sur celui qui est raient d'autre actif au monde que ce droit dont ils
maintenant soumis à l'étude de la députation, et ce disposeraient comme d'une marchandise vénale sur
bill fut présenté par l'honorable député de Norfolk- le marché électoral, et qu'on veuille les élever au
n1or'd (M. Charlton), ce bill fut accueilli avec faveur pays. Dans la province <le Québec, à tout événe-
par nombre de députés ; mais, à cette êpoque l'at- ment, au moins en ce qui touche au cens électoral
tention les honorables députés qui siégeaient à la provincial, nous savons tenir compte de la pro-
droite, était évidemment absorbée par d'autres priété, (les droits que donne l'éducation, les devoirs
questions, et ils décidèrent qu'en raisou des élec- de l'artisan qui contribue sa quote-part- au soutien
tions alors prochaines, il ne serait pas sage de mo- de l'Etat: et nons ne voyons pas pourquoi ces
difier le système du cens électoral. Toutefois, lès droits seraient mis au rancart et pourquoi nous.
1894 il a été reconnu et établi en principe par la céderions à la tentative manifestée quelque part, de
Chambre, si je ne me trompe, qu'il faudrait revenir vouloir imposer à notre province ce qu'elle a tou-
au système antérieur à 1885 et adopter le principe jours refusé d'accepter, le suffrage universel. Pour
du cens d'éligibilité provincial. An point de vue ces différentes raisons, je propose l'adoption du
économique, qu'est-il résulté de l'adoption du ré- bill en deuxième délibération.
gimie établi en 1885? Pendant dix ans, à dater <le
1885 et à venir à 1895, ce système a coûté au pays Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, je suis
$1,154,000. bien aise que l'honorable Solliciteur général ait été

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Pour trois revisions.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pour quatre
revisions, plutôt ; niais, à tout évènement, voilà ce
que ce système a coûté au pays. Et si l'on tient
compte des dépenses qu'il a dû entraîner pour les
idividus, pour les députés, pour ceux qui prennent
part a l'administration les affaires publiques, il
faudrait, à coup sûr, ajouter à cette somme un
autre demi-million de dollars. Cette estimation,
au moins, n'est pas exagérée et ceux qui ont plus
d'expérience à cet égard que je n'en ai moi-meme
seraient peut-être d'avis que c'est rester en-dessous
de la vérité des faits que <le placer à $1,500,000 la
totalité des dépenses effectuées pendant le cours de
ces dix années. En pareilles circonstances, nous
pouvons donc conclure qu'il est légitime de retour-
ner au régime en vogue avant 1885.

Le régime établi en 1885 n'a donc pas produit les
résultats espérés, tandis que son application a en-
traîné des dépenses tout à fait disproportionnées
an bénéfice qu'en a retiré le pays. En outre, la
prétendue uniformité établie, assure-t-on, par la
loi de 1885, n'est pas un principe de nature à nous
justifier de mettre au rancart le s stème qui, à
notre avis, doit dominer dans le pays, système
tendant à placer le sens électoral, non pas sous la
direction de la Chambre, mais sous celle des élec-
teurs, de ceux -là mêmes qui nous ont chargés de la
mission que nous renplissons ici, et ce sens électo-
ral il faut leur en donner la maîtrise aussi directe

M. FITZPATRICK.

si sobre de commentaires en présentant son bill,
car cela m'épargnera la nécessité de donner aux
observations que je désire offrir à la Chambre un
développement trop étendu. L'honorable député a
appuyé dans une large mesure, son projet de loi,
sur les opinions d'un homme qui a occupé une
charge très élevée en parlement, sir John Thomp-
son ; imais, à mon avis, il s'est mépris <lu tout an
tout sur le sens de l'attitude prise par l'ancien
premier ministre et sur l'opinion mûrement déli-
bérée qu'il s'était formée. Je conviens, il est vrai,
que de l'aveu général, le mécanisme du bill du
cens électoral- adopté par le parlement en -1885,
était quelque peu dispendieux, et la chose a été
constatée, les dépenses qu'entraînait l'application
de ce système étaient si fortes qu'elles ont empêché-
d'effectuer la revision des listes d'électeurs aussi
souvent qu'il eut été convenable de le faire. Mais,
l'honorable Solliciteur- n'a pas droit de dire que
l'intention de sir John Thompson était de revenir
au système appliqué pendant nombre d'années, on,
de fait, depuis la Confédération jusqu'à l'époque en
question, car il sait parfaitement qu'il fallait néces-
saireient adopter, au préalable, le système du
cens électoral en vogue dans les provinces. Il
était impossible de créer un cens d'éligibilité,
avant l'élection et la convocation du parlement, et,
par conséquent, il fallait nécessairement recourir
au cens électoral des différentes provinces. L'adop-
tion de ce système s'imposait donc nécessairement,
et il n'y avait nullement matière à option. Or,
après mûre délibération, et en raison de l'épreuve
donnée par le parlement au système du cens élec--
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toral (les provinces, à titre de cens d'éligibilité oh j'en veux venir : si, ainsi que le titre le présume,
pour les élections fédérales, la Chambre jugea que le parlement a le droit d'utiliser les fonctionnaires
l'indépendance et la dignité du Parlement lui fai- nommés par les provinces dans le but de créer un
saient un devoir de mettre au rancart ce système, cens électoral, si, dis-je, nous avons ce droit, que
pour en revenir à un système <le cens d'éligibilité je m'abstiens le contester, sauf pour raison de sim-
qui lui fût propre. ple justice, alors, je ne vois pas pourquoi, tout en

Je n'ai pas besoin de refaire l'historique de ce ré- utilisant ces fonctionnaires provinciaux et leurs
gime pour établir un fait bien connu ; c'est que le listes d'électeurs, nous abandonnerions notre droit
droit et le pouvoir qu'ont les législatures locales de et nous nous mettrions en position d'être dépouillés
choisir leur cens électoral, droit dont se servit plus du pouvoir de décréter la législation sous l'empire
tard le parlement fédéral, a donné lieu dans cer- de laquelle les représentants fédéraux sont élus au
taines circonstances, à de graves abus ; et ces abus parlement et détiennent leurs mandats.
allèrent au point que, dans la province de la Nou- Dans cette éventualité, sans revenir nécessaire-
velle-Ecosse, la législature décréta, après les élec- ment ait cens électoral des provinces pour fins
tions générales, une loi de cens électoral qui devait fédérales, nous aurions le pouvoir d'utiliser les
affecter les élections fédérales, bien qu'elle n'eût listes provinciales. A mon avis donc, et si je ne
pas l'intention de l'appliquer et qu'elle ne l'ait me trompe, de l'avis de la députation, le point
jamais appliquée à ses propres élections; et elle important est que le parlement ait le moyen de
alrogea cette loi avant l'époque des élections loca- légiférer et conserve la maîtrise et la haute-main
les, ce qui prouve qîu'elle avait une maitrise abso- sur le cens électoral, d'après lequel les députés
lue sur la représentation du parlement fédéral, en fédéraux détiennent leurs mandats. -Dans cette
adoptant un système qu'elle n'a jamais appliqué éventualité, en outre, il faudrait tâcher de faire
elle-même ni eu l'intention d'appliquer; c.e fait là disparaître le grand inconvénient déjà signalé,
seul prouve l'absolue nécessité où se trouvait le touchant les dépenses effectuées par le passé; or,
parlement d'adopter un système de cens électoral d'après la teneur du bill à l'étude, il serait possible
qui lui fût propre, s'il tenait à conserver, aux yeux <le parer à cet inconvénient, sans céder la maitrise
du Canada et <lu monde entier, l'attitude indépen- absolue du sens électoral sous l'empire duquel les
dante qui lui convient. Voilà ce qui a provoqué députés fédéraux sont élus. Le bill stipule donc,
ladoption du régine législatif de 1885, et l'expé- à mon avis, le mnoy en de faire face au seul inconvé-
rience du passé étant là pour attester les dépenses nient sérieux qui ait jamais surgi, dans l'applica-
considérables qu'entraîna son application, il se ma- tion de la loi de 1885. Sir John Thompson, sans
nifesta un désir bien naturel,--désir que partagent doute, avait mûrement étudié cette question; -mais,
sans doute les honorables députés, celui de modi- si l'on tient compte de l'ensemble de ses déclara-
fier cette loi de façon à s'implifier le nécanisme si tions au parlement, il est facile de se convaincre
dispendieux, dont l'une des plus fâcheuses consé- que, tout en ne se proposant pas d'appliquer le
quences a été d'empêcher la revision des listes cens électoral des diverses provinces à l'élection des
d'électeurs aussi souvent qu'il eut été convenable députés fédéraux, il voulait, toutefois, que ce cens
de le faire. L'honorable Solliciteur lit que le sys- électoral servit (le base au cens électoral élaboré
tème auquel il vent revenir date d'une époque bien par les fonctionnaires du parlement, pour les élec-
antérieure à celui de la Confédération. J'ignore tions fédérales.
ce qu'il entend par là, car, avant l'époque de la En étudiant attentivement la question, il est
Confédération, il n'y avait pas d'analogie possible facile <le constater que sir Jlohn Thompson n'avait
entre l'adoption du cens électoral des provinces et pas l'intention d'aller plus loin dans ce sens.
l'élection des députés au parlement fédéral et la J'ai parlé tantôt de la position humiliante où se
question actuellement soumise à nos délibérations. trouverait le parlement, -s'il se dépouillait de sa

L'nloi .inaitrîse sur le cens électoral en vertu duquel
Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'analogie aîtdéputés fédéraux détiennent leurs muanlats.

porte sur ce point : l'élaboration des listes par les Au cours dui débat sur cette question, la session
municipalités. dernière, il nous a été donné de constater, par des

Sir CHLARLES TUPPER: Cette question ne se faits irrécusables, l'application déplorable de la loi
présente pas nécessairement. du cens électoral dans la province du Niamitoba.

Eéste que néesarement. e posOsera-t-on nier l'existénce des fraudes mous-
des dépenses faites par les municipalités et par les trueuses perpétrées au cours des élections dans laproviénes te 'ptil r lers m is et province du Manitoba ? Et ces faits hoiteux qu 'onprovinces et d'utiliser leurs listes? nous a signalés en pleine Chambre, l'année der-

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Certainement. nière, se sont passés sous l'<eil des fonctionnaires
nommés par le gouvernement du Manitoba, sous le

Sir CHARLES TUPPER : Alors, je dois décla- régime législatif établi dans cette province, et voilà
rer qu'à non avis l'honorable député veut utiliser le régime dont le cabinet nous invite à faire l'appli-
les dépenses effectuées par les provinces pour fins cation à l'élection <les députés au parlement fédé-
d'utilité provinciale, dans une mesure que le parle- ral ! Les faits qui se sont passés alors dans cette
ment ne s'estimerait pas justifiable de faire. Je vois, province peuvent encore se répéter demain, s'il sur-
d'après la teneur du bill, que l'honorable Solliciteur venait une élection, et ils se répéteront certaine-
décrète la création d'un cens électoral séparé ment, à moins que la loi ne soit modifiée. La loi
pour les fins des élections fédérales, et il est obligé, du Manitoba stipulait la revision des listes, et il a
en pirévision de certaines circonstances qui peuvent été prouvé en présence des fonctionnaires préposés
surgir, de stipuler cette précaution nécessaire, car par le gouvernement provincial à la revision des
si ce pouvoir n'était pas stipulé, il pourrait arriver listes que dans les comtés où les partis étaient de
qu'il n'y eût pas de cens électoral dans une province, force égale, on avait porté sur les listes une foule
au moment opportun, ou que ce cens électoral fut de noms d'électeurs apocryphes, inconnus à la popu.
trop ancien pour pouvoir être utilisé. Voilà donc, lation de la province et d'ailleurs. Ceux qui s'op-
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posaient à l'inscrirtion de ces noms prouvèrent
clairement la chose aux avocats reviseurs qui agis-I
saient en leur qualité de juges, et leur demandèrent
de rayer ces noms des listes, mais l'un( de ces revi-
seurs s'écria: "Non, je ne rayerai pas ces noms à
moins que vous ne puissiez prouver que vous avez
notifié à chacun d'eux tu avis." Il est évident, Ml
l'Orateur, qu'il était impossible de signifier l'avis
de rigueur à ces individus, puisqu'ils n'existaient
point, et cependant, ces noms apocryphes restèrent
inscrits sur les listes d'électeurs, de façon i ce que,
le jour de la votation venu, d'autres pûssent voter!

L'honorable député (M. Fitzpatrick), prétend
que l'établissement du suffrage universel serait
une grande injustice pour la province de Québec.
,Je ne vois pas pourquoi cela serait. Mon très
honorable ami (sir Wilfrid Laurier), parlant tout
réceinient de cette grande province, la plus puis-
rante du Canada,--je parle <le l'Ontario, et non pas
<le Québec-lui a décerné l'éloge qu'elle était son
bras droit.

\. BERGERON : Oui, mais un bras droit para-
lysé.

1963 1964

en leur nom et ainsi modifier le résultat tans les Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas à m'oc-
comtés où la majorité était fort petite. La preuve euper pour le moment de la vigueur plus ou moins
<le ces faits a été apportée à la Chambre ; les grande le ce bras droit; mais, je répète, tous nous
aflidavits ont été lus publiquement ici, et ils étaient reconnaissons la place élevée que l'Ontario occupe
irrécusables. Songez donc, M. l'Orateur, à l'hiiiii- dans la Confédération, et si après une longue expé-
liation le notre position en Chambre, quand de rience, cette grande province est d'avis que le suf-
semblables faits seront possibles en parlement. frage universel est le meilleur système à établir, ni

Je lai prouvé, non seulement la chose est Po- la province de la Nouvelle-Ecosse, où le cens basé
sible, mais elle a en lieu par le passé et elle se sur lit propriété est peu élevé, ni la province de
répètera encore demain, si nous adoptons la loi Québec, où il est encore moins élevé, ne regrette-
du cens électoral du laitoba et nous 1 adopterons, ront de voir leur cens placée sur la même base que
si le bill à l'étude est adopté. Est-il parmi nous uin celui de l'Ontario.
seul député, qui ne se sente profoidénent hiumnilié, Je l'espère done, mon honorable ami voudra bien
à la pensée qu'il siège en parlenmentà côté d'un col- trouver quelque raison plus valable que celle-là,
lègue de cette province, détenant un mandat, pour se justifier d'éluder ce qui est, à ies yeux,
obtenu par la fraude la plus palpable, et la pus une question de haute importance pour la Chambre,
patente ? Le parlenent occupe une position très u s é son honneur, sa réputation auxélevée stjurliidans l'opinion publique, i oin' sa diigisitéuais des députés et aux yeux du monde ; je veux
aussi quelle déchéance il éprouvera, (lu moment que dire la mnaitrise de son propre cens électoral, à
l'on pourra nontrer du doigt avec mnépris un dé l'instar <les grands parlements d'Angleterre, de
puté q[ueleonque et qu'il pourra être étabbl qu'il France, d'Alleiagne et d'autres pays. Il n'est pas
doit son inandat aux fraudes les plus grossières, encore trop tard, je l'espère, pour que le cabinet
les plus révoltaintes. redelibère cette question, tant à la lumière des

L'honorable Solliciteur (M. Fitzpatrick) nous dit paroles tombées des lèvres de l'honorable Solliciteur
qu'il est hostile à l'uniformité, et pourquoi ? Il sait général, qu'à la lumière de tues propres observa-
qu aujourd'hui il existe une grande uniformité dans tions, en prévision <les mesures que tous nous dé-
le cens électoral des provinces camadiennes. La sirons prendre, afin d'éviter toute dépense cnsidé-
province de la Colombie atnglaise jouit du suffrag rable dans l'application du cens électoral du pays.
universel ; les territoires <lu Nord-Ouest ont égale- Le Canada est, certes, bien en mesure de s'impo-
ment le suffrage universel ; la province du MNi- sur certaines dépenses dans un but d'une aussi
toba est sous le r'égime d u suffrage muversel ; la liate imrportance,jet remettant la question à l'étude,
grande province de l'Ontario a aussi décreté le il nous sera peut-être possible de nous rencontrer
suffrage universel ; la province di Nouveau-Brunîs- sur un commun terrain, où nous pourrions conser-
wick a établi le suffrage universel et enfin l'Ile dit ver comme il convient la haute direction de notre
Prince-Edouard, a adopté le suffrage universel cens électoral en le basant sur le système le plus
Toute la question d'uniformité se trouve done ainsi sage, le plus judicieux, de façon à ne jamais nous
réduite à deux provinces, celles le Québec et le lit trouver dans l'humiliante positicn de devoir le
Nouivelle-Ecosse. Je tue contenterai <le le faire miandat dont nous sonmnes porteurs ici à des sys-
observer à la Chambre pour le moment, qu'il est tèmtes de cens électoral, exposés à être modifiés
possible à toutes les provinces d'arriver à l'unifor- d'un jour à l'autre par les législatures provinciales,
uité, si elles le veulent, et d'après la teneur les et souvent par de minuscules législatures, sur les-

procedutmes établies par ce bill, il nous est facile quelles nous n'avons, à cet égard, aucune autorité.
d'obteuir des autorités muicipales des différents Je tiens à répéter en termuinant ce que j'ai déjà
comtés des listes d'électeurs, de façon à éviter toute dit : il n'est pas trop tard, j'espère, pour que le
dépense considérable. gouvernement remette son projet de loi à l'étude,

Le bill <le l'honorable Solaiciteur général (M. en l'envisageant au point de vue que j'ai dit, dans
Fitzpatrick) établit, en prévision de certaines éven- le but d'arriver à une solution satisfaisante du pro-
tualités qui pourraient surgir, un mécanisme nous blême, en adoptant un système qui sera accueilli
assurant un cens électoral propre, titi cens dont la avec faveur, non seulement par un côté de la Cham-
iaîttrise nous serait dévolue, et qui serait appliqué bre, mais par tous les députés de la droite et de la
par l'autorité des fonctionnaires préposés à cette gauche, système, dis-je, qui nous aidera à main-
fin par le gouvernement fédéral. Jamais, j'en ai la tenir le parlement canadien dans cette attitude
certitude, lorsqu'il s'agira de choisir les fonction- d'indépendance qui lui est absolument nécessaire,
naires préposés à cette loi, aucune administration %'il veut jouir du respect tant du Canada que des
fédérale ne nous exposera à l'humiliation de voir autres pays qui peuvent se préoccuper le notre
se perpétrer, en matière de cens électoral, <les situation.
abus semblables à ceux commis par le gouverne-
ment et par la législature de la province du Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Manitoba. M. l'Orateur, c'est une vérité banale de dire que la

Sir CHARLES TUP'PER.
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question soulevée en Chambre par mon honorable
ami, le Solliciteur général, dans son bill, est une
des plus importantes sur lesquelles le parlement
puisse être appelé à délibérer. Parmi toutes les
questions qui peuvent être soumises à nos délibérar
tions. il n'en est pas, avouons-le, qui demande à être
débattue par les deux côtés de la Chambre avec
plus de calme et de modération que celle-ci. Cette
question rcpose à la base même de nos institutions
parlementaires, ces institutions dont nous sommes
orgueilleux à bon droit ; et je félicite la Chambre
de ce que le débat a été entamé avec tant de calme,
de modération, tant par l'honoralle promoteur du
bill que par l'honorable ch, f de l'opposition. Il est
un fait dont nous convenons tous, et je suis heureux
de l'aveu sorti de la bouche de mon honorable ami
lui-même, à ce sujet : la réforme de la loi fédérale
du cens électoral s'impose. A mon avis, la seule
réforme qui s'impose est celle qui abrogerait com-
plètement cette loi. Ceux d'entre nous qui se trou.
vaient en Chambre en 1885, lorsque le parlement
fut saisi de cette mesure, se rappellent parfaite-
ment avec quelle répugnance le cabinet de cette
époque lui donna son appui.

Nous avons tous puu constater qu'elle a été
accuillie avec plus ou moins de cordialité par le
pays. Le passé prouve qu'elle n'a jamais été appli-
quée dans son intégrité, soit par le gouvernement
qui l'a fait décréter soit par les cabinets subsé-
quents. L'un des principes fondamentaux de cette
loi est qu'il doit y 1voir une revision annuelle des
listes. La raison en est évidente. Les listes doi-
vent toujours se trouver dans un état tel, qu'adve-
nant un appel au peuple, tout individu auquel la
loi donne le droit <le voter, puisse exercer le doit
de suffrage. Or, qu'arrive-t-il aujourd'hui ? Voici
des élections partielles qui se présentent, il y en a
d'autres qui peuvent se produire à une date assez
rapprochée, et ces élections vont se faire d'après
les listes datant dejà de quatre ans ! La loi en

question est en vigueur depuis 1886, et d'après sa
teneur, il nous aurait fallu faire douze revisions.

Or, si je ne me trompe, il n'y en a eu qlue trois
et tout au plus quatre. La première revision a eu
lieu en 1886, la deuxième en 1891, puis une autre
en 1894. La loi est un objet d'épouvante aux dé-
putés de la droite et de la gauche, c'est un véritable
cauchemar même pour ceux qui sont responsables
<le son existence. Mon honorable ami, le Sollici.
teur général nous a dit que les trois revisions effec-
tuées jusqu'ici avaient conté an pays un milliQn et
un quart le dollars. Je ne crains pas d'affirmer
qu'outre la dépense subie par le pays, les députés
et les candidats ont dil dépenser au moins une som-
mue égale à celle-là. Nous sommes done tous d'ac-
cord à dire qu'il faut réformer de quelque façon le
régime actuel. Mais j'irai encore plus loin. J'ai
été heureux d'entendre l'honorable chef de l'oppo-
sition avouer qu'il n'est pas satisfait de ce régime.
En 1894, sir John Tlompson, le premier ministre
de l'époque, saisit le parlement d'un projet de loi
tendant à établir un autre système. Je m'abstien-
drai pour le moment, d'aborder l'étude de ce sys-
tème ; j'y reviendrai plus tard. Qu'il me euffise de
constater que de l'aveu général, le régime actuelle-
ment en vigueur est non satisfaisant aux yeux des
deux partis politiques du pays, et qu'une réforme
est d'urgence. Jusqu'ici nous sommes parfaitement
d'accord.

C'est sur le caractère de cette réforme, c'est
sur la nature du système de cens électoral appli-

cable aux élections fédérales que la divergence
d'opinion commence à se manifester. C'est ici que
je m'inscris en faux contre la proposition de
mon honorable ami le chef de l'opposition. Le
système que nous préconisons de ce côté-ci de
la Chambre est celui qui applique à l'élection
des députés fédéraux le cens électoral d'après
lequel les députés (les législatures locales sont
élus. Voilà l'attitude bien tranchée que nous
avons adoptée dès le début, et voilà l'attitude <lue
nous entendons maintenir en ce moment. Mon
honorable ami révoque en doute la sagesse <le ce
système, mais je suis en mesure de lui prouver que
c'est le seul système applicable à une forme de gou-
vernement comme le nôtre. Mon honorable ami
nous a dit, il y a un instant, que la Chambre devrait
avoir une maîtrise absolue sur son cens électoral, à
l'instar des parlements de la Grande-Bretagne,
de la France et des autres grandes nations. Mon
honorable ami oublie que la Grande-Bretagne n'est
pas une conféderation, pas plus que la France. Je
le demande à mon honorable ami: dans un pays
comme le nôtre, dans une confédération où il existe
une division de pouvoirs législatifs entre l'autorité
fédérale et les législatures provinciales, le système
que nous préconisons n'est-il pas le plus sage qu'il
soit possible de proposer? Mon honorable ami,
toutefois, est hostile à ce système, et son système à
lui, si j'ai bien saisi sa pensée, est qu'il nous faudrait
un cens électoral à nous en propre, déerété par le
parlement. A l'appui de sa thèse, mon honorable
ami n'a avancé qu'un seul argument qui, à mon
avis, mérite considération. Mon honorable ami
nous a dit, il y a u instant, que le parlement de-
vrait garder en ses propres mains la maîtrise du
cens électoral d'après lequel les députés fédéraux
sont élus.

Je ne veux pas discuter ici cette proposition,
bien qu'il me fût facile de la réfuter victorieuse-
ment en invoquant les précédents. D'après la te-
neur de la constitution <les Etats-Unis qui, en ce
qui touche au principe de la fédération, est, dans
une large mesure, un prototype <le la nôtre, la
réglementation du cens électoral pour l'élection
des députés au Congrès n'est pas dévolue au Con-
grès, mais elle est inscrite à la constitution elle-
même et forme l'une de ses prescriptions fixes qui
est entièrement soustraite à l'initiative des peu-
voirs législatifs du Congrès. La proposition que
j'établis en ce moment est celle-ci : il est tout à
fait dans l'ordre et dans l'intérêt <le la bonne admi-
nistration de la chose publique d'établir l'unifor-
mité <lu cens électoral.

Avant d'aller plus loin, toutefois, sans vouloir
révoquer en doute le principe que le gouvernement
doit réglementer son propre cens électoral, et ad-
mettant qu'il est préférable que notre constitution
soit ce qu'elle est à cet égard plutôt qu'une copie
de la constitution des Etats-Unis, a,1mettant, en
outre, que c'est notre' devoir de conserver la régle-
mentation et la maîtrise de notre propre cens élec-
toral, je désire dire ceci à mon honorable ami :
quand le parlement déclare, dans la plénitude de
ses pouvoirs, qu'il adopte le cens électoral des
provinces, il garde la direction <le son propre cens
électoral tout aussi effectivement que s'il établis-
sait législativement un système (lui lui fût propre.

Quelques VOIX: , Non.

Le PREMIER MINISTRE: Oui, je le répète,
le parlement exerce tout aussi efficacement sou
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souverain pouvoir dans toute sa plénitude. Le
parlement peut, dans la plénitude de ses pouvoirs,
établir un système de cens électoral qui lui est
propre, ou bien encore, il peut dans la plénitude
de sa puissance, décider d'adopter le système <le
cens électoral en vogue dans chaque province, et
dans les deux cas, il fait exercice de la souveraineté
dont il est revètu. L'honorable chef et les députés
de la gauche prétendent-ils que pour avoir la haute-
main sur son propre cens électoral, le parlement
est obligé d'établir un système <le cens électoral
qui lui s5it propre, quand bien même il serait satis-
fait de celui des provinces ? Dans l'hypothèse où le
svstèmne <le cens électoral en vigueur dans les diffé-
rentes provinces donnerait satisfaction au parle-
ment fédéral, et bien que ces différents systèmes ne
soient pas aussi parfaits et satisfaisants que pos-
sible, )e le demande, est-il logique <le prétendre,
com me certains orateurs l'ont fait cette après-midi,
qu'il faudrait adopter un système <le cens électoral
différent (les leurs, rien que pour prouver que nous
sommes les maitres absolus de notre propre cens
électoral? M. l'Orateur, cette prétention n'est
ni logique ni raisonnable ; aussi je l'affirme sans
crainte, le pai lenient exerce un empire aussi absolu
sur son cens électoral en adoptant les systèmes en
vogue (ans les provinces qlue s'il créait un système
à lui en propre. Pour en revenir à la proposition
que j'ai établie comme principe de bonne adminis-
tration, j'affirme qu'avec un gouvernement tédé-
ratif comme le nôtre, il est préférable d'établir un
système de cens électoral uniforme s'appliquant aux
élections provinciales et fédérales, de façon à ce
que le mênme système soit utilisé pour l'élection
des députés fédéraux et des députés aux légis-
latures locales.

La raison en est que notre régime politique repose
sur la division des pouvoirs législatifs Si je rap.
pelle des principes parfaitement connus de tous les
dépurés, c'est qjue les besoins de mon argumenta-
tion l'exigent. Notre régime politique, ai-je <lit,
est basé sur la division des pouvoirs législatifs,
répartis entre le gouvernement central et les légis-
latures provinciales, nm.ais qu'il s'agisse de la Cham-
bre féderale des Communes ou d'une législature pro-
vinciale, c'est toujours le même peuple qui se trouve
représenté dans l'une et l'autre. C'est le peuple de
la province (le Québec qui est représenté au parle-
ment fédéral d'Ottawa, et c'est encore le même
peuple qui est représenté dans la législature de Qué-
bec. C'est encore le peuple de la province de l'On-
tario qui est représenté et au parlement fédéral et à
la législature locale à Toronto. Ainsi en est-il de
toutes les autres provinces; or, la Chambre le sait
fort bien, les pouvoirs qui sont confiés par le peuple
à ses mandataires, qu'ils siègent à Toronto, à Québec
ou à Ottawa, sont bien différents. Les pouvoirs
que le peuple délègue à ses représentants au parle-
ment d'Ottawa sont d'une catégorie distincle et
embrassent les sujets qui touchent aux intérêts de
la nation dans son ensemble ; tandis que ceux qu'il
confie à ses représentants aux législatures locales
sont d'une autre nature, et n'embrassent que les
intérêts locaux ou purement domestiques. Voilà
des principes bien connus, et cependant si nous
avons soin de ne pas les perdre de vue, ils nous
apporteront la solution du problème qui s'impose à
notre étude en ce moment. Cela établi, j'avance
une autre proposition : c'est qrue la réglementation
du cens électoral est avant tout une question
domestique (lui intéresse les législatures locales et

Sir WILFRID LAURIER.

doit être réglementée par elle et non pas par le
parlement fédéral. S'il est vrai que toutes les pro-
vinces sont représentées ici, s'il est vrai que c'est
le même peuple qui est représenté, tant au parle-
ient fédéral qu'aux législatures locales, j'avance

cette proposition qui est tout à fait irréfu-
table : que la règlementation du cens électoral
est une de ces questions qui en n'étant pas expres-
sément déléguée aux représentants aux législa-
tures locales, doit, cependant, par la force même
des choses, être réglée par les législatures locales
et non pas par le parlement fédéral. Et pourquoi ?
C'est que l'expérience (le tous les pays régis par
des institutions parlementaires comme les nôtres,
atteste que l'extension ou la restriction des diffé-
rents systèmes le cens électoral sont subordon-
nés dans une large mesure, à la situation des diffé-
rentes provinces auxquelles ce cens électoral s'ap-
plique, c'est affaire d'éducation, le coutumes, (le
circonstances ; et c'est à peine s'il se trouve. deux
provinces auxquelles le même système de cens élec-
toral puisse s'appliquer. Voilà une proposition
qu'il est facile de démontrer, tant à la lumière de la
raison qu'à celle (les précédènts. Comme premier
exemple, citons celui (le la confédération cana-
dienne. Il y a sept provinces dans la confédération
canadienne, et il ne s'en trouve pas deux où le sys-
tème (le cens électoral soit uniforme. Dans toutes
les provinces existe le umêie principe; partout le
principe <le la souveraineté y est dans une large
mesure, démocratique, le principe du suffrage po-
pulaire y est presque universel, et cependant il n'y
estpasuniversel. Ceprincipe comporte certaines res-
trictions basées sur l'instruction, sur la quotité de
propriété, sur la résidence, sur le paiement des taxes
et le reste. Dans la province <le l'Ontario le suf-
frage universel existe, et pour être apte à voter, il
faut une résidence de neuf mois. Dans la province
de la Colombie anglaise, le suffrage universel est en
vigueur, et pour être apte à voter il faut une rési-
dence de douze mois. Dans la province de Québec,
le principe lu suffrage est démocratique, dans une
large mesure comme dans l'Ontario, mais cependant
ce n'est pas absolument le suffrage universel. Il y
existe certaines. restrictions touchant le droit de
propriété. Ainsi en est-il de la Nouvelle-Ecosse et
des autres provinces.

Si l'on envisage la question sous son aspect phi-
losophique,-que l'on me passe cette expression,
tant soit peu prétentieuse-la Chambre admettra,
je suppose, que tous ceux qui contribuent au revenu
de l'Etat, les contribuables qui acquittent l'impôt
ont droit de suffrage. Voilà, sans doute, un
principe sage, mais il n'est pas même appliqué dans
les pays les plus démocratiques. Ainsi, aux Etats-
Unis, si l'on appliquait le principe comportant que
tout contribuable qui acquitte l'impôt a dreit de
suffrage, la femme lui gagne son pain quotidien,
la vieille fille qui peine, comme il y en a tant, de-
vraient avoir droit (le suffrage. Le jeune homme,
qui n'ayant pas encore atteint l'âge de majorité,
qui s'enfonce dans la forêt et gagne sa vie, contri-
buant 'par là au revenu de l'Etat, devrait aussi
avoir droit de suffrage. Et cependant, il n'existe
pas un seul pays où le jeune homme, qui n'a pas
atteint sa majorité, soit déclaré apte à exercer le
droit de suffrage : Qu'est-ce que cela prouve ?
Cela vient à l'appui de la thèse que je soutiens,
savoir, que la réglementation du cens électoral est,
dans une large mesure, affaire <le coutume, d'éduca-
tion, ou de sentiment, si vous voulez, et même de

1967 1968



[22 MARS 1898j

préjugé ; car, après tout, c'est ue question dont il
est préférable d'abandonner la décision aux diffé-
rentes provinces représentées dans les législatures
locales. L'exemple de notre propre pays vient
donc à l'appui de ma thèse. Allons plus loin, j'ai
cité, il y a un instant, la constitution des Etats-
Unis. Il y a là un précédent, extrême si vous vou-
lez, mais enfin un précédent qui vient parfaite-
ment à l'appui de ma thèse. Il est du domaine de
l'histoire que l'une <les questions débattues avec le
plus de chaleur au congrès continental, quaqd ils'est
réuni pour adopter la constitution des Etats-Unis
fut cette question même du cens électoral, celle de
savoir quel système de cens électoral il faudrait
adopter pour l'élection des membres du Congrès.
Après les débats prolongés, la question fut décidée
dans le sens de la thèse que je soutiens, et il fut
résolu que le suffrage par lequel les membres de la
Chambre des représentants devaient être élus serait
celui-là même appliqué aux élections des Etats.
Citons à cet égard le texte même de la constitution.
Voici ce que statue l'article 2:

La Chambre des représentants se composera de députés
choisis tous les deux ans par le peuple des différents Etats;
et les électeurs dans chaque Etat auront le cens exigé des
électeurs de la branche la plus nombreuse de la légishi-
turc de l.Etat.

Mlon honorable ami nous a parlé (le l'humiliation
qui nous serait infligée si les deputés fédéraux
étaient élus d'a près un système de cens électoral
sur lequel le pareiieiit n'exercerait aucun empire.
Certes, M. l'Orateur. s'il y a là humiliation, avouons
que e'est une humiliatIon qui a été inscrite au code
de lois les Etats-Unis depuis le début même de
leur gouvernement, et je ne sache pas quela sagesse
de ce principe ait jamais été révoquée en doute
dans l'union américaine. . Au contraire, je ferai
voir dans l'instant que tous les différends et toutes
les difficultés qui ont surgi à ce sujet sont dus aux
tentatives faites à une certaine époque pour éluder
cette prescription de la constitution.

A six heures, la séance est levée.

Séance du soir.
Le PREMIER MINISTRE (sir Witfrid Lau-

rier): M. l'Orateur, en débattant la question actuel-
lement soumise à nos délibérations, j'ai cité la cons-'
titution des Etats-Unis. Etencitantee précédent, je
n'entends-pas qu'il faille le copier servilement, mais,
plutôt l'étudier avec toute l'attention qu'il mérite.
J'ai affirmé que la réglementation du système
décrété par la constitution des Etats-Unis pour
l'élection des députés à la Chambre des représen-
tants n'est pas laissé à l'initiative du Congrès, mais
qu'elle rentre dans les attributions des législatures
les différents Etats.

Voilà plus de cent ans que ce système est en
vigueur. Pendant cette période de temps, on le
sait, la constitution des Etats-Unis a dû subir
nombre d'assauts, mais le svstèine décrété par
l'article que j'ai cité a été maintenu, à une exception
près, et cette exception se justifie et s'explique
parfaitement, ei l'on tient compte du fait qu'elle
est issue des circonstances qui ont suivi la guerre
américaine. A la fin de la guerre civile, les chefs
du parti victorieux, le parti républicain, estimèrent
que leur œuvre serait incomplète si la race afri
caine, qu'ils venaient d'émanciper et d'admettre à
la jouissance des droits civils n'obtenait en même

temps la jouissance de leurs droits civils dans toute
leur plénitude et c'est pour assurer d'une façon
absolument certaine la réalisation de ce projet que
le 15ème amendement à la corstitution des Etats-
Unis fut adopté quelques années après la fin de la
guerre, cet amendement est ainsi conçu .

Le droit de suffrage des citoyens des Etats-Unis ne sera
ni refusé ni restreint par les, tats-Unis ou par un Etat
quelconque en raison de la race, de la couleur, ou d'un
Etat antérieur de servitude.

Le but de cet amendement était, en effet, fort
évident. Il ne fut adopté qu'à la suite d'intermi-
nables débats et son objectif était de conférer à la
race nègre, qui venait d'être émancipée, les mêmes
droits de suffrage qu'à la race blanche.

Le but de l'amendement était que dans chaque
Etat, et surtout dans les Etats dut Sud, où les blancs
avaient droit de suffrage, le nègre, qui se trou-
vait dans une situation identique, eût le même pri-
vilège que ceux-là. Tout le monde conviendra que
c'était là une noble pensée, une fort généreuse ins-
piration. Mais l'histoire et l'expérience attestent
que, toute noble que fût cette pensée, toute géné-
reuse que fût cette inspiration, au lieu de produire
les bons résultats qu'on en espérait, cet amende-
ment a été fertile en conséquences désastreuses.

Cette initiative avait été prise- sans doute, en
raison du fait que quelques individus, ou quelques
représentants de la race émancipée, étaient, à plu-
sieurs égards, les égaux de leurs voisins blancs.
Nous possédons aussi au sein (lu Canada quelques
citoyens appartenant à la race nègrç. Ils s'y trou-
vent en petit nombre, mais partout où il s'en rei-
contre, l'on peut dire d'eux, avec vérité, qu'il se
montrent à tous égards, les égaux des autres ci-
toyens du pays. Il n'en était pas ainsi, toutefois,
dans les Etats du Sud. L'expérience atteste que
ce fut une erreur de la part des blancs de conférer
à ces millions d'hommes qu'ils avaient retirés de la
dégradation, de l'esclavage et de la servitude, les
droits civiques dans toute leur plénitude.

L'expérience est là pour attester que les milliers
de nègres que le Congrès voulait amener aux bu-
reaux de votation n'étaient pas aptes, après de
longues années de servitude, à exercer les impor-
tants pouvoirs qu'on leur avait conférés, relative-
ment aux cens électoral. Ils furent menés aux
bureaux de votation par des hommes méchants,
artificieux et corrompus. Ils n'avaient nulle con-
ception des droits et des prérogatives qu'on leur
avait conférés. Nombre de faits ont été cités et sont
là pour attester toute leur ignorance de leurs devoirs
et <le leur responsabilité. Nous savons que sous
le régime établi et sous l'empire de l'amendement
de la constitution, il arriva qu'en raison des privi-
lèges et des prérogatives conférés à la race émanci-
pée, le pouvoir du gouvernement passa aux mains
d'hommes méchants et corrompus, qui réduisirent
la population africaine des Etats du Sud à la plus
déplorable condition. En pareilles circonstances,
la population blanche des Etats du Sud, tant du
parti démocratique que du parti républicain, arriva
par différents moyens à enlever à la race africaine
le cens électoral qui leur avait été conféré par le
Congrès. Ainsi, dans un Etat de l'Union, la légis.
lature décréta que nul ne pouvait être électeur s'il
n'était propriétaire d'immeubles. Dans un autre
Etat, il fut statllé que nul ne pouvait être électeur
sans avoir payé ses taxes; dans un autre Etat, la
législature décréta que nul ne pourrait exercer le
droit de suffrage sans avoir payé ses taxes et apporté
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sa quittance au bureau de votation; dans un autre J'aborde maintenant une des raisons les plus con-
Etat, il fut statué que nul ne serait admis à voter à vaincantes à l'appui de ma thèse. 'ai apporté jus-
moins de savoir lire et écrire. Bien (lue ces pres- qu'ici à la Chambre les arguments théoriques en
criptions, d'après la teneur même de la loi, s'appli- faveur (u retour au système du cens électoral des
quassent a toutes les races, de fait, elles furent provinces abordons maintenant les arguments
surtout appliquées à la race africaine, et c'est ainsi pratiques. De l'aveu des députés des deux 2ôtés de
qu'on enleva à cette race le droit de suffrage que la Chambre, l'argument le plus pratique qu'on
lui avait accordé le Congrès. puisse apporter en faveur du rétablissement di

Quelle est donc la conclusion qu'il faut tirer de cens électoral des provinces, est la simplicité même
cet état de choses ? Pourquoi ai-je signalé ces faits et la nature peu dispendieuse du mécanisme de ce
à l'attention du parlement? Tout simplement pour système, Dans les provinces (le l'Ontario et de
prouver la thèse que je soutiens: que le droit de Québec et de fait, dans la plupart des provinces, les
suffrage est, avant tout, un droit domestique, qui listes ('électeurs sont préparées par les conseils
doit être établi d'après certaines conditions, entre municipaux. Ainsi cn est-il de la province de
autres d'après le :egré d'instruction du peuple et Québec, (le celle de l'Ontario et peut être aussi, de
autres circonstances particulières propres aux diffé la Nouvelle-Ecosse. S'il est un système économique,
rentes populations. Voilà pourquoi j'ai apporté juste et équitable, c'est bien celui qui confie l'éla-
cet argument au débat, et c'est une nouvelle raison boration (le ces listes d'électeurs aux conseils -
à l'appui (le ma thèse. C'est un cas extrême. sans caux. Ces conseils locaux représentent (le petits
doute, mais il atteste éloquemment la légitimité de corps, des villages, des paroisses, (les cantons. Ils
l'attitude que le parti libéral a toujours maintenue se composent 'ordinaire de six ou sept individus.
sur cette question, en proclamant que dans un Ces individus se connaissent mutuellement, et
pays comme le nôtre, sous un régime <le fédération les deux partis sont représentés au conseil. Chaque
politique, la seule solution favorable à donner à ce membre <lu conseil est au fait de la situation de
problème <lu cens électoral, est de le confier aux chaque famille cans -on comté. Il connaît le
mains des législatures locales. Fait digne de nombre <'enfants cans chaque famille, et les
remarque, M. l'Orateur, pendhant les dix-neuf pre- moyens pécuniaires du chef <le la famille. Il con-
mières années de la Confédération, <le 1867 à 1886, naît les membres de chaque famille (ui sont aptes
période <le temps où le régime en question demeura i devenir électeurs il sait le nonbre de fils (ie
en vigueur, dans toutes les élections qui eurent famille chez chaque cultivateur et il est au fait ie
lieu au pays, ce n'est pas le système fédéral du la fortune <les différentes familles. Il a (onc la
cens électoral qui leur f ut appliqué, mais bien le compétence voulue pour décider quels sont ceux
système provincial. Tel est le système lu cens qui ontoun n'ont pas les aptitudes voulues pour exer-
électoral sous l'empire duquel se firent les élections cer le droit <le suffrage. En tant qu'il m'a été
de 1867, le 1872. de 1874, de 1878 et le 1882. A donné d'en juger dans la province <le Québec, et je
coup sûr, s'il faut en juger d'après le résultat de crois pouvoir dire la mêne chose <le la province de
ces élections, les honorables députés (le la gauche lOntario, il n'y a guère de plaintes au sujet les
n'ont nullement raison de se plaindre du système décisions rendues par les conseils municipaux en
de cens électoral alors en vigueur. En outre, pareilles circonstances.
j'affirme sans hésitation que, dans le cours (les dix-
neuf années oit fut appliqué ce système, jamais il Non.
n'a été formulé une seule plainte à cet égard. Il a
donné pleine et entière satisfaction. Toutefois, si L
ce régime a donné pleine et entière satisfaction, il nous proposons de revenir à l'ancien système. Le
est égaleient vrai que, dans tout le cours le cette chef de l'opposition.
période <le temps, bien que, sauf pendant cinq Quelques VOIX : Ecoutez écoutez
années, le parti conservateur soit toujours resté au
pouvoir, les chefs conservateurs ont constamment Le PREMIER MINISTRE : re remarque que
nourri l'espoir d'obtenir du parlement l'établisse- l'opposition a un nouveau chef, et il voucra bien
ment d'un système fédéral de cens électoral ie permettre, je l'espère, de lui offrir nies félicita-

Oit ignore ou plutôt on semble oublier, a l'heure tions. L'ancien chef cle l'opposition, celui de cette
qu'il est, que la loi du cens électoral adoptée en aprèsmidi, a déclaré en réponse à mon honorable
1885, avait été présentée au parlement, ait moins ami, le Solliciteur général. que sir John Thonpson
sept fois, sous le régime conservateur. Oui, cette n'était pas revenu au système du cens électoral <es
loi fut présentée sept fois et échoua six fois, et elle provinces. Le Solliciteur général s'est inscrit en
ne fut adoptée à la septième tentative, qu'après I faux contre la proposition du chef de l'opposition
une lutte formidable livrée contre elle par le parti et son assertion est amplement corroborée par les
libéral ; et l'on sait aussi que le parti conservateur faits. J'ai sous les yeux le projet de loi présenté
fut loin de manifester sa joie à l'occasion de cette à la Chambre par sir John Tlompson peu a'ant sa
victoire. Les événements subséquents, attestent mort déplorable, à la session de 1894. Je prie les
que, dans cette circonstance, le parti conservateur honorables députés de la gauche de relire l'article
a fait preuve d'un bon sens bien supérieur à celui 4 de ce bil et ils pourront se convaincre que le
<le ses chefs ; les événements qui se sont déroulés principe pour lequel nous avons combattu et que
dans le cours les douze années dernières attestent, nous affirmons encore est explicitement admis, et
en effet, que dans les rangs le ce parti il existait je leur indiquerai dans l'instant le point sur leqnel
mie sagesse, une intuition politique bien supé- nous diffé'ons. Voici le principe établi par lear-
rieures à celles de ses chefs ; et si le bon sens du ticle 4
gros du parti l'eut emporté, la loi fédérale du ceis
éléctoral n'eût jamais été adoptée. Le peuple était Sauf lorsqu'il en est autrement par le présent prescrit,

doncsatsfat duceîs éectoal ro~încil, t cestle cens exigé des électeurs à une élection fédérale sersdon satisfait du cens électoral provincial, et c'estcelui q sera établi parà ce système que nous voulons revenir. les lois en vigueur dans cette province, le premier jour
Sir Wu'Lt'RiD LAiJniER..
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de juin de l'année durant laquelle auront été dressées
les listes devant servir à cette élection comme cens des
électeurs à une élection provinciale.

L'article est d'une clarté parfaite, Ce système
n'établit nullement l'uniformité que demandent les
honorables députés de la gauche. Plus tard, sir
John Thompson apporta à son projet de loi quel-
ques smodifications, étendant ou restreignant le
cens tel qu'établi dans cet 'article, mais cela est (le
peu d'importance. Le défaut de la loi présentée
par sir John Thonipson, défaut, à mon avis, abso-
lument impardonnable est qlue, tout en adoptant
le cens électoral des provinces, il conserve le revi-
seur et lui confie la préparation des listes d'élec-
teurs. Voilà, à mon avis, le défaut du projet de loi.

Voici l'article 5 :
Le Gouverneur en conseil pourra nommer en tout

temps une personne compétente qui sera appelée le
reviseur."
J'appelle l'attention sur l'article 10, qui décrète:
Le ou aussitôt que possible après le premier jour de

juin de chaque année. le reviseur se procurera copie des
listes d'électeurs provinciales alors en vigueur et des
deniers rôles de cotisation, et à.l'aide de tous renseigne-
ments qu'il po rra se procurer de cette source, et des
dernières listes dressées pour une élection fédérale, e, à
l'aide des listes, archives et procès-verbaux officiels pro-
vinciaux, municipaux et autres, et de tous autres ren-
seignements qu'il aura raison de croire dignes de foi, et
au moyen de déclarations solennelles faites ainsi que ci-
après prescrit en conformité de l'Acte de la preuve en
Canada, 1893, il dressera une liste d'électeurs.

Voilà les di9positions répréhensibles du projet de
loi de sir John Thompson, contre lesquelles nous
avons protesté à cette époque. Il eût été bien plus
logique, à notre avis, après avoir adopté le prin-
cipe du cens électoral provincial, d'accepter égale-
ment les listes d'électeurs élaborées (le par l'autorité
le la législature provinciale. Dans les rangs de la
droite, il existe une hostilité très prononcée contre
le reviseur et contre les listes d'électeurs qu'il
est chargé (le prép.rer. Nous avons trop ei à souf-
frir depuis vingt aus passés, de la part des revi-
seurs, la prépaiation (les listes nous a trop coûté
<le temps et d'argent pour tolérer plus longtemps
un système condamnable et nous nous proposons
le revenir à la coutume d'autrefois et <l'utiliser les
listes élaborées par les conseils municipaux dans
les provinces de l'Ontario et de Québec. Je n'ap-
prendrai rien à la Chambre en lui disant que les
listes ainsi préparées dans l'Onta.io, sauf celles des
villes, ne coûtent pas un cent au trésor provincial ;
celles de Québec ne coûte aussi rien du tout à la
province ; et les listes, tant de l'Ontario que de
Québec ne coûtent pas un sou aux députés. Elles
sont préparées par les conseils municipaux sans
aucun frais.

Je propose que nous retournions à ce système.
Si nous appliquons le principe du cens provincial,
pourquoi ne pas adopter en même temps les mé-
thodes au moyen desquellesle principe est appliqué?
Toutefois, le chef de l'opposition a soulevé cette
après-midi une objection qui a quelque importance.
L'honorable député a déclaré qu'il ne peut pas
accepter les listes provinciales parce que la législa-
ture d'une province peut abuser de ses pouvoirs
législatifs. Il a cité la Nouvelle-Ecosse, où la légis-
lature, dit-il, a adopté une loi très nuisible. Cette
assertion a perdu de sa valeur un peu plus tard
quand il a déclaré que la législature de cette pro-
vince avait abrogé cette loi.

L'honorable député a ensuite cité le cas du Mani-
toba. Je connais peu le système suivi au Manitoba.

Je l'ai entendu blâmer, mais je ne sais pas si le
blâme était mérité. Mais supposons pour un ins-
tant que le système suivi par la législature du Ma-
nitoba est injuste, ainsi que l'a dit l'honorable
député. Dans ce cas, on petit y remédier comme
on l'a fait à l'égard de la loi de la Nouvelle-Ecosse.
Mais j'avoue que cette raison a de l'importance.
Je sais qu'il y a de la valeur dans l'assertion qu'une
législature peut abuser de ses pouvoirs. Nous,
membres du parti libéral, avons appris à nos dé-
pens que la majorité peut abuser de ses pouvoirs
législatifs.

Il y a eu un abus criant du pouvoir législatif dans
l'adoption decette loi infâme relative àla redistribui-
.tion des divisions électorales, au moyen de laquelle
la province de l'Ontario a été taillée, coupée et sub-
divisée de façon à donner au parti au pouvoir une
majorité de vingt comtés sur ses adversaires. Ce
même acte du cens électoral a été un abus de pou-
voir, au moyen duquel la revision des listes a été
confié aux partisans du gouvernement. Franche-
ruent, il y a eu une certaine justice distributive,
parce que les honorables chefs de la gauche ont été
leurs propres dupes, et dans leurs efforts pour en
faire une loi efficace pour servir leurs propres fins,
ils en ont fait une loi embrouillée et dispendieuse
pour leurs propres amis.

En présence de toutes ces assertions, en présence
des faits allégués nous reconnaissons tous que nous
devons modifier la loi qui existe aujourd'hui, et la
seule modification à faire, c'est de supprimer l'acte
pdieux appelé l'Acte du cens électoral. Je demande
à tous les députés de mettre de côté tout esprit de
parti et d'abroger une loi dont l'exécution a été
iifficile, dispendieuse, injuste et inique, et je les
prie d'essayer un système qui a été en vigueur
pendant dix-neuf ans, et dont l'application a été
avantageuse, facile et peu coûteuse.

M. ROSS-ROBERTSON: A cette phase du
débat j'aimerais faire quelques observations. Il ne
doit pas y avoir divergence d'opinion sur une ques-
tion comme celle-ci. Les partis n'ont rien à perdre
par un système (lui accordera un suffrage à tout
homme qui doit voter et retranchera de la liste ceux
qui ne doivent pas voter. J'ai <les opinions bien
arrêtés au sujet du présent acte du cens électoral,
et le premier ministre, en le décrivant comme étant
un objet d'effroi a exprimé ce que j'ai toujours res-
senti au sujet de cette loi. Je crois que les conser-
vateurs de Toronto qui ont eu à faire une élection
partielle avec une liste faite depuis quatre ans, en
sont venus à penser comme moi. Il est certaine-
nient de l'intérêt des deux partis politiques de
trouver le moyen de préparer les listes électorales
avec le moins de frais possibles. Il n'est pas de
l'intérêt du pays que la préparation des listes élec-
torales coûte cher au point d'empêcher l'homme
sage d'arriver au parlement, ou de le forcer d'avoir
recours à ses amis riches, qui fournissent des fonds
pour protéger ses intérêts dans la revision des listes.

Je nie lève pour faire observer que c'est pénible
de voir une lutte de parti sur cette question, et à
ce sujet j'approuve absolument les paroles du très
honorable premier ministre. Il n'y a acune cause
importante de diverger ce entre les conservateurs.
et les libéraux sur ce Eujet, et s'il y en a, elle ne
peutpas être assez grarde pour nous empêcher de
nous entendre.

L'intérêt du pay et e deux partis politiques
exige que la présent e t t abrogée e. que le revi-
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seur disparaisse. Je suis sûr que le très honorable
premier ministre et les députés de la droite n'ont
pas plus d'aversion à l'égard du reviseur que moi
et plusieurs députés de la gauche. Nous devons
regretter que le parlement soit retenu ici de semaine
en semaine pour discuter cette loi à un point de
vue de parti, quand il est facile que les chefs de la
droite et les chefs (le la gauche se réunissent et s'en-
tendent dans ue conférence d'une demi-journée
sur l'adoption d'une loi qui rendrait justice à tout
le monde, y compris nos concitoyens qui sont pri-
ver du droit (le suffrage dans chaque comté où il se
fait une élection partielle avec une liste électorale
préparée depuis quatre ans.

M. WOOD (Brockville): J'ai écouté avec ce
plaisir que tous les députés dle la gauche éprouvent
quand le très honorable premier ministre nous
adresse la parole sur un sujet qu'il a reconnu être
dans le présent cas de la plus haute importance
pour le parlement et pour la population du Canada.
Jle sens le besoin de féliciter ceux qui ont pris part
au débat jusqu'a ce moment lu ton modéré (le lan-
gage quils ont employé pour faire connaître leurs
opinions sur la question actuellement devant la
Chambre.

Ordinairement, et autrefois, le nom seul (le l'Acte
du cens élector al produisait une explosion (le colère,
mais, heureusement, nous pouvons discuter au-
jourd'hui avec les dispositions différentes, parce
que, ainsi que l'ont (lit les députés les deux côtés
de la Chambre, le grand objet en vue dans toute
législation que le parlement pourra adopter est le
plus grand bien du plus grand nombre ; et cet
objet peut être accompli par l'adoption d'une loi de
cens électoral qui, tout en coûtant peu cher, sera
étendue dans son application, et qui fournira toutes
les facilités possibles à tout életeur honnête pour
faire inscrire son nom sur la liste.

Si la Chambre veut mue le permettre, je ferai en
peu de mots l'historique de cette loi du cens élec-
toral, et en le faisant je ferai, en premier lieu,
allusion à la mention historique que le premier
ministre a faite, dans la comparaison qu'il a établie
e-:re le système suivi aux Etats-Unis et celui qui
est en vigueur dans notre pays.

Pour commencer, je dois dire que les députés qui
font cette comparaison entre le cens électoral des
deux pays, commettent l'erreur grave d'oublier que
dans les Etats-Unis, particulièrement durant la
période de temps mentionnée par le très honorable
premier ministre, après la guerre <le la révolution
et jusqu'à la séance de la convention constitu-
tionnelle en 1787-les droits d'Etat existant dans
ce pays étaient l'objet de la sollicitude la plus
jalouse de la part du peuple. Conséquemment,
dans cette convention constitutionnelle de 1787,
dont le résultat a été la présente constitution des
Etats-Unis telle que modifiée par les amendements
(et ils ne sont pas nombreux) qui ont été faits
depuis cette époque, le cens électoral de l'Etat,
qu'il fut alors convenu d'appliquer à l'élection les
membres de la Chambre des représentants, fut en
quelque sorte le résultat d'un compromis.

La question débattue pendant <les semaines avait
trait au mode particulier <le représentation qui
devait être alloué dans la Chumbre les représen-
tants. Pinkney prétendait avec d'autres membres
éminents de cette convention, que le système de
délégation d'Etat qui prévaut aujourd'hui au Sénat
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américain, et qui prévalait alors dans ce qu'on
appelait le Congrès continental, devait être le
mode <le représentation à la Chambre des représen-
tants. C'est dire, que chaque Etat devait envoyer
un certain uombre de députés à la Chambre fédé-
rale. Une espèce de compromis, autant que j'ai
pu en juger en lisant les délibérations de cette con-
vention, amena l'adoption du cens électoral d'Etat
pour la Chambre des représentants, et des déléga-
tions d'Etat ou représentants d'Etat pour le Sénat
le ce pays.

Or, Ml. l'Orateur, pendant <lue les auteurs de la
confédération délibéraient sur cette partie écrite
de notrt- constitution, ils insérèrent, de propos
délibéré et ave., l'exemple des Etats-Unis sous les
yeux, dans l'article 41 de l'Acte <le l'Amérique
Britannique du Nord, la disposition: que jusqu'à
ce que le parlement du Canada en ordonne autre-
ment, le cens électoral provincial sera celui de la
Chambre fédérale.

Pourquoi ont-ils agi de la sorte ? Le motif qui
avait engagé les membres de la conventicn consti-
tutionnelle des Etats-Unis à légiférer comne ils
l'avaient fait au sujet du cens était de conserver à
tout hasard les droits d'Etat, qui étaient alors de
la plus haute importance, et la manière jalouse
avec laquelle ils les sauvegirdèrent, amena un état
<le choses qlui, au dire même des plus grands pen.
seurs des Etats-Unis, était pire que celui qui existait
avant la révolution.

On comprit alors qu'à cause de cette disposition,
et de l'énergie avec laquelle le peuple américain
tenait aux droits d'Etat, et des difficultés qui s'en
suivirent, et qui ne prirent fin qu'après la guerre
civile, on comprit, dis-je, en rédigeant l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, que nous devions
éviter les erreurs dans lesquelles ils étaient tombés
et que nous devions raffernir plutôt qu'affaiblir
l'autorité centrale. Et à cette fin, et avec cet
objet en vite, les pères de la confédération insé-
rèrent dans l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord une disposition prescrivant que ce parlement
établirait un cens qui devait être le cens national
du Canada.

Il ne peut pas exister de doute sur ce point. Si
vous me permettez, M. l'Orateur, de remonter à
cette époque mentionnée par le très honorable pre-
mnier ministre, quand il signala le fait que le bill
du cens électoral avait été présenté plusieurs années
de suite avant d'être finalement adopté, je dirai
que le langage de sir John-A. Macdonald, alors
premier ministre du Canada, est très explicite, et
d'après ses paroles nous constatons qu'il a été pré-
senté plusieurs fois dans le but de bien faire con-
naître le principe du bill au peuple du Canada, et
le peuple le comprenait fort bien quand la discus-
sion se termina en 1885.

Le très honorable premier ministre a aussi signalé
le fait qute sir John Thompson, quand il était pre-
mier ministre du Canada, avait présenté une loi de
cens électoral. Or, quelle qu'ait été la teneur
stricte de l'article 6, dont on a parlé, je prétends,
avec tout le respect possible, que l'intention de sir
John Thompson, en présentant cette loi, était de
maintenir ce principe, lequel, prétendait-on avant
la confédération devait être adopté par cette Cham-
bre, que sir dohn Macdonald a adopté dans sa loi
du cens électoral de 1885, et que, dans mon humble
opinion, ce parlement aurait tort d'abandonner.
Au cours de la discussion qui eut lieu en 1894-
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discussion très courte car ce bill n'arriva point à sa national que le serait le cens provincial dans un
deuxième lecture-sir John Thompson a dit: pays où les deux cens iffrent. Je sais qu'il y a

Nous maintenons le principe o ie je considère comme le des députés de la droite qui sont opposés à ce qu'on
grand trait caractéristique de l'Acte du cens électoral de appelle, le cumul de suffrages. L'honorable député
1885, savoir, que la revision sera faite par des officiers de Huron-ouest (M. Caineron), qui s'est toujours
placés sous le contrôle du parlement et du gouvernement intéressé aux lois relatives an cen8 électoral, a pro-
fédéral. Le grand principe sur lequel est appuyé cet acto
du cens électoral de 188i, est le contrôle de ce parlement
sur ce qui a trait au cens électoral. On a prétendu que le général a présenté le présent bil durant la dernière
contrôle devait exister sur deux points la détermination session
du cens lui-même, et l'administration de la loi au moyen
de laquelle le cens est appliqué. Nous sommes arrivés,
après une expérience de huit on neuf ans, à la conclusion
que j'ai mentionnée, qu'il ne vaut pas la peine de main-
tenir les divergences qui existent entre les deux espèces
de cens.

Je lis la dernière phrase pour ne pas être accusé
de ne pas lire quelque chose qui est contre ma pré-
tention. Je ne pense pas que la différence qui
existe entre le cens des provinces et le cens fédé-
ral soit d'une grande importance, parce que nous
avons virtuellement aujourd'hui le suffrage univer-
sel au Canada. Il existe dans la grande province
de l'Ontario, Il existe presque dans la province du
Nouveau-Brunswick, et nous l'avons virtuellement
dans la province de la Nouvelle-Ecosse, car le
chiffre du cens établi sur la propriété foncière est
si peu élevé que presque tout le monde peut se
faire inscrire sur les listes. S'il n'a pas un revenu
(le $300 ou $400, on ne possède pas une propriété
d'une valeur de $150 à $200, chacun est certain de
payer $20 par année pour le loyer d'une maison, et
cela lui donne le droit de voter. Au Manitoba et
au Nord-Ouest nous avons le suffrage universel.
Dans la province de l'Ile du Prince-Edouard nous
avons un cens très curieux, de fait, il n'en existe
pas pour la législature, car toute personne qui
prête serment au bureau de votation peut voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Oh ! non. Le cens
est très clair. C'est le suffrage universel si l'on ré-
%ide et que l'on paie des taxes.

M. WOOD (Brockville): Avez-vous une liste
électorale ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET ET
PÈCHERIERS : Non, il n'y a pas de liste

M. WOOD (Brockville): Alors, je ne fais pas
erreur. Toute personne qui prête serment au
bureau de votation peut voter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Elle doit payer ses taxes.

M. WOOD (Brockville): Maintenant, je désire
revenir un instant aux lois du cens électoral aux
Etats. Unis, car il n'y a jamais eu une discussion
dans cette Chambre sur le sujet sans qu'il fût éta-
bli une comparaison à leur égard ; et je n'en suis pas
étonné, car à première vue elles fournissent un bon
sujet de comparaison. Il y a un essai instructif
dans certains Etats, mais il n'y a pas de cens appuyé
sur la propriété foncière dans aucun des Etats de
l'Union. Dans le Massachusetts, si une personne
possède un immeuble pendant un an cela remplace
la résidence pendant deux ans. C'est ce qui appro-
che le plus du cens établi sur la propriété foncière,
mais ce n'est pas encore celui-là. Quand le cens
électoral d'Etat est uniforme dans tout le pays, il,
est beaucoup plus facile à être adopté. comme cens

Je n'ai fait que parcourir à la hâte le bill de mon hono-
rable ami (M. Fitzpatrick) et je n'y vois aucun article qui
énonce le principe d'un suffrage par tête. Si un tel
article n'est pas dans le projet de loi, il faut l'y insérer.
Faites voter l'homme et non la propriété qu'il détient.
Ce vote sera l'expression du jugement de l'homme et non
de la chose.

Or, je ferai observer à cet honorable député et
aux autres députés de la droite, dont le parti dans
chaque province est en faveur du principe d'un
suffrage par tête, à l'appui duquel on peut dire
bien des choses, que par ce bill vous adoptez, le
cumul de suffrage dans la grande province de Qué-
bec. Par exemple, dans la ville de Montréal, un
homme peut avoir le droit de voter dans plusieurs
divisions électorales. Il en était de même à To-
ronto où l'on voyait des centaines d'électeurs qui
avaient le droitde voter dans York-est, York-nord,
Peel et d'autres comtés voisins. Vous retranchez
tous ces suffrages, en ce qui concerne la représen-
tation à cette Chambre, vous supprimez entière-
ment le cumul de suffrages qui existait à Toronto,
et vous le laissez continuer dans la province de
Québec et dans d'autres provinces où il existe. Je
ne prétends pas que par cela vous augmentez la
représentation d'une province, mais je veux dire
que vous augmentez son influence dans le comté
où il réside, et vous a ugmentez le pouvoir de voter
dans une province où le cens électoral est basé sur
la propriété foncière, quand dans une autre pro-
vince le principe d'un suffrage par tête existe.

Un autre fait important que le chef de l'opposi-
tion a signalé, et auquel on ne peut pas attacher
trop d'importance, est celui-ci. Nous avons fait
l'expérience du cens électoral des provinces pour
la représentation à la Chambre fédérale, et malgré
tout le bien qu'on en a dit, je prétends que nous
avons des cas rapportés par l'histoire dans les-
quels l'hostilité des législatures enverc le parti au
pouvoir n'a pas été de nature à nous justifier de
vouloir abandonner les pouvoirs que le parlement
s'est conféré. Nous savons que dans la Nouvelle-
Ecosse un membre de la législature provinciale a été
assez puissant pour faire adopter avant des élec:
tions générales fédérales une loi privant du droit
de suffrage un grand nombre d'employés du gou-
vernement fédéral, et une fois les élections termi-
nées leur conférer de nouveau ce droit. Sur ce
point nous avons le témoignage d'un membre de
cette Chambre.

Nous savons que, il y a quelques années, le gou-
vernement de l'Ontario a été assez puissant et assez
attaché à ses amis du parti fédéral, pour faire adop-
ter une loi restreignant le chiffre de la population
des comtés, et en même temps le.pouvoir du gou-
vernement conservateur de l'époque de nommer
des juges puisnés. Nous savons qu'immédiatement
après l'arrivée au pouvoir des honorables chefs de
la droite, le même gouvernement provincial a
abrogé cette loi, de facon~à permettre au présent
gouvernement de nommner des juges paînés à leur
gré.

1977 [22- MARS 1898]1 1978



[COMMUNES]

Je prétends que ces exemples nous justifient <le
supposer qu'une législature sera tentée de mani-
puler le cens électoral à l'avantage <le ses amis.
C'est aussi mal pour une législature dle légiférer
avec un esprit d'hostilité qu'avec un esprit de favo-
ritisme. Pour toutes ces raisons, je conclus que ce
parlement, possédant le pouvoir d'établir un cens
électoral pour lui-même, nous serions peu sages si
nous retournions sur nos pas. Nous ne pouvons pas
revenir sur ce que nous avons fait et retourner à
l'état le choses qui existait avant cette loi, quand
nous nl'avions pas le cens électoral et qu'il nous
fallait nécessairement nous servir du cens provin-
cial.

En terininant ces observations, je signalerai au
gouvernenent la nécessité qu'il y a de tâcher par
quelques moyens de conserver la fixation du cens
électoral entre nos mains, et en même temps d'en
diminuer les frais autant que possible. Je recon-
nais que le coût le l'administration de la loi lu
cens électoral a été sans aucun doute trop élevé, et
je sais que l'ex-gouvernement avait l'intention de
le diminuer. Je sais que c'est l'objet que sir John
Thonpson a vait en vue en présentant son bill en
1894, et je prétends que si le gouvernement a le
pouvoir, quil se donne par le présent bill, d'impo-
selr des devoirs aux officiers municipaux du pays, il
a celui <le leur imposer des devoirs supplémentaires
et de leur enjoindre le préparer d'après les listes
provinciales une liste q it sera nationale de sa nature
et uniforme dans tout le Canada.

Assurément le gouvernement a assez de ressources
pour amener ce résultat, <le facon à ce que le parle-
ment ne renonce pas au droit <le faire des lois rela-
tives à un sujet qu'on a toujours prétendu devoir
rester sous sou contrôle. Je sais que nous discutons
tous cette question avec calme et sans passion, et
pour cette raison je soumets ces observations à
l'attention de la Chambre avec l'espoir qu'elles
pourront être le quelque utilité et peut-être aider
le gouvernemnent à iodifier le bill quand il sera
discuté en comité.

M. SPROULE : Je ne dirai que quelques mots
avant la seconde lecture du bill, si jamais elle a
lieu, et mes obseri ations seront principalement
une réponse à celle que l'honorable premier ministre
a faite en faveur du bill. Je suis de son opinion
quand il lit que ce bill est un projet de loi des
plus importants qui aient occupé l'attention de la
Chambre depuis longtemps, et c'est à cause <le son
importance et <le ses graves conséquences que nous
devons l'examiner avec calme et avec soin.

C'est une question qui se rattache au droit du
peuple d'envoyer ses représentants ici, et nous
avons toujours cru qu'il était convenable que les
représentants du peuple envoyés ici par les diffé-
rentes provinces fussent élus en vertu de la même
loi et <lu même cens électoral quelles que pussent
être les conditions imposées au votant.

Le très honorable premier ministre dlit que le fait
que chaque province a un cens différent en propre
n'est pas une objection à ce bill. J'ai toujours
considéré cela comme une des plus graves objections
que nous pouvions faire valoir contre l'adoption lu
cens provincial. Les pères de la Confédération
n'ont jamais pensé que les listes provinciales seraient
employées pendant un temps quelconque pour élire
les députés à cette Chambre. Dans l'Acte de
l'Amérique Britannique du Nord, ils ont seulement
stipulé que ces listes seraient employées jusqu'à ce
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que le parlement du Canada en ordonnât autrement,
cette disposition fut insérée pour permettre d'élire
les membres du premier parlement, et une fois ces
députés élus et le parlement constitué, celui-ci pou-
vait ensuite traiter la question à son gré et passer
une loi relative au cens electoral, pourvoyant à
l'élection des députés à cette Chambre.

L'article 41 de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord dlit:

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne au-
trement toutes les lois en vigueur dans les diverses pro-
vinees à l'époque de l'union, concernant les questions sui-
vantes ou aucune d'elles, savoir: l'éligibilité ou l'inéligi-
bilité des candidats ou des membres de la Chambre d'As-
semblée ou Assemblée législative dans les diverses pro-
vinces,-les votants aux élections de ces membres,-les
serments exigés des votants, les officiers-rapporteurs,leurs
pouvoirs et leurs devoirs, le mode de procéder aux élee-
tions, le temps que celle-ci peuvent durer,-la décision des
élections contestées et les procédures' y incidentes,-les
vacations des sièges en parlement, et l'exécution de nou-
veaux brefs dans le cas de vacations occasionnées par
d'autres causes que la dissolution,-s'appliqueront res-
pectivement aux élections des membres envoyés à la
Chambre de Communes par ces diverses provinces.

Si vous examinez les différents sujets qui sont
énumérés dans cet article, vous verrez que presque
chacun d'eux a été traité par la Chambre des Com-
nunes après qu'elle eût été organisée. Nous
avons légiféré sur chacun de ces sujets, et la der-
nière loi a été celle du cens électoral.

Nous en avons agi ainsi, parce que nous étions
convaincus que le principe que l'on avait eu l'in-
tention d'incorporer dans l'Acte & la Confédéra-
tion, c'est que ce parlement doit contrôler lui-
même ce cens d'éligibilité de ses membres et le cens
électoral des votants. Et au sujet le cette ques-
tion, comme sur bien d'autres, nous avons adopté
les lois provinciales jusqu'au temps où nous avons
légiféré nous-mêmes sur la matière.

L'honorable premier ministre, nous a dit que
nous devrions adopter les lois des provinces concer-
nant le d-oit de suffrage et pour donner plus <le
force à son argument, il nous a cité l'exemple de
l'Union américaine où le cens électoral diffère sui-
vant les Etats. S'il y a une rison qui milite plus
qu'une autre contre le principe de ce bill, c'est bien
celle que l'honorable premier ministre nous a don-
née. Dans quelques Etats, on applique ce que
l'honorable premier ministre a appelé, je crois, le
" suffrage artificiel," imaginé afin de priver le pau-
vre nègre lu droit de voter ; et si j'ai compris son
explication, il a fait entendre que ces Etats com-
mettaient une grande injustice envers une certaine
classe du peuple. S'il en est ainsi, n'est-ce pas là
une raison qui devrait nous empêcher d'adopter ce
système. De fait, nous avons quelque chose qui
ressemble à cela dans nos différentes provinces.Nous
avons vu des législatures provinciales adopter un
cens électoral fantaisiste ar détriment de certaines
classes de la société ayant autant droit que toutes
autres de participer à Pellection des memibres de
cette Chambre. C'est justement parce que nous
ne pouvions plus souffrir cet état de choses qui
allait toujours s'aggravant, que le parlement du
Canada a légiféré sur cette question en 1886.

Les cas que l'honorable premier ministre a cités
sont le plus fort argument que l'on puisse donner
en faveur d'un cens électoral uniforme dans toutes
les provinces et tous les territoires du Canada, pour
l'élection des membres de cette Chambre.

De 1867 à 1886, le premier ministre nous a dit
que les élections se faisaient avec les listes provin-
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cialeE, et que jamais personne ne s'est plaint. S'il
en était ainsi, ce serait un fort argument en faveur
de sa thèse, mais assurément l'honorable premier
ministre ne peut manquer de mémoire au point
d'oublier les grandes objections qu'on a soulevées
contre l'ancien système. Assurément, il n'a pas
oublié les abus qui se commettaient, tantôt dans
une province, tantòt dans une autre. Assurément,
il n'a pas oublié que les législatures provinciales,
afin de diminuer le vote de leurs adversaires dans
les élections fédérales, ont privé de leur droit de
suffrages certaines classes de citoyens. Par exemple,
pourquoi a-t-on privé de leur droit de vote les
pauvres journaliers de l'Intercolonial ? Parce qu'on
les supposait favorables au gouvernement qui tenait
alors les rênes du pouvoir à Ottawa, et Farce qu'on
croyait qu'ils voteraient suivant leurs sympathies.
Pourquoi, dans la province de l'Ontario, a-t-on privé
'le leur droit <le suffrage de nombreuses classes de
citoyens? Pour la même raison, et dans le même
but. Et nous avons vu les provinces, les unes
après les autres, verser dans de pareils abus ; et'
alors nous avons été obligés de nous prévaloir du
droit que nous donnait l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord d'adopter un cens électoral uni-
forme et d'accorder à tous les citoyens des droits
égaux dans l'élection des membres de cette Chambre.
Loin d'entendre des cris (le mécontentements <le
partout, de l'Ontario, du Nouveau-Brunswik, de
la Nouvelle-Ecosse....

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FEL ET
CANAUX: Non, non, pas du Nouveau. Bruns-
wîck.

M. SPROULE : Je puis dire à mon honorable
ami qu'il se trompe. Qu'il lise les Débati, et il
verra que le fait a été mentionné à maintes reprises,
et qu'on a cité plusieurs cas. Je connais la chose
tout aussi bien qlue l'honorable ministre des Chemins
<le fer et Canaux, car j'ai participé moi-même aux
discussions qui se sont engagées.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quelle était l'objection ?

M. SPROULE : Il y a si longtemps de cela que
je ne puis dire au juste dans le moment quelle
était l'objection, mais je sais quelle a été faite et
qu'elle est enregistrée dans les Débats. Je suis
aussi certain de cela que je le suis de tout ce que je
dis ce soir.

La même objection a été soulevée dans l'Ontario,
non seulement une fois, mais plusieurs fois. Cette
loi était donc d'urgente nécessité. Lorsque nous
étions sous l'empire des lois provinciales de 1867 à
1885, les abus étaient tels qu'un changement est
devenu nécessaire. Si les amis de l'honorable mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux (M. Blair) qui
étaientmaîtresdes législatures provinciales, avaient
rendu justice au peuple, l'Acte du cens électoral
n'aurait pas été nécessaire.

L'honorable premier ministre dit que la grande
raison de ce bill, c'est que les listes provinciales ne
coûtent pas un sou au trésor provincial. J'admets
cela, ce n'est pas le gouvernement provincial 'qui
paie pour la confection de ces listes.' Mais je sup-
pose que le premier ministre ne veut pas dire que,
ces listes ne coûtent rien ? On aurait dit, en sui-
vant hier l'argument du premierministre, que
celui-ci voulait faire entendre au publie que nous
avions quelque chose sans rien payer. Mais parce

que l'argent n'est pas puisé dans le trésor provincial,
il ne faut pas en conclure que ces listes ne coûtent
rien. Ce sont les municipalités qui paient, et au
fond c'est le peuple qui rembourse la somme au
percepteur des taxes et des cotisations. Toute pro-
portion gardée, il est aussi coûteux <le préparer les
listes provinciales que les listes fédérales ; car,
parce que l'argent ne vient pas du trésor provincial,
il ne faut pas croire qu'il n'en coûte rien.

LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les listes provinciales ne coûtent pas
au pays un cinquièine du coût des listes fédérales.

M. SPROULE: Le ministre des Chemins de fer
et Canaux peut parler en connaissance de cause
quant à sa province, mais je puis l'assurer que je
connais mieux que lui ce qui se passe dans mna pro-
vince. J'ai fait <les calculs, et il m'est permis de
dire qlue les listes provinciales-et j'ai ici une de
ces listes--coûtent virtuellement autant, si ce n'est
plus, que les listes fédérales, et c'est le peuple qui
paie au moyen de taxes directes.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL: Est-ce qu'il en
coûterait moins si nous avions nos propres listes
pour les élections fédérales?

M. SPROULE: Je ne dis pas cela. Je réponds
à l'argument de l'honorable premier ministre qui
nous a dlit que nous devrions adopter les listes pro.
vinciales, vu qu'elles ne coûtent rien. Le chef du
gouvernement dit que le trésor provincial ne dé.
bourse rien pour la confection de ces listes. Mais
je déclare que l'argent vient directement du peuple.
Il faut payer la confection des listes fédérales à
même le revenu consolidé qui se compose, en
grande partie, les droits de douanes perçus sur les
marchandises importées et sur les droits du revenu
<le l'intérieur. Par conséquent. les raisons don-
nées à la Chambre par l'honorable premier mi-
nistre, manquent <le foi-ce.

J'avoue que je ne suis pas entîché de certaines
parties de l'Acte du cens électoral. Sans doute cet
acte cause bien des ennuis. Mais il y a bien des
choses coûteuses et embarrassantes, et cependant
nous les acceptons; et nous pouvons croire qu'il
en est ainsi dans le cas actuel. Si les parlements
provinciaux, libéraux ou conservateurs, ne rendent
pas justice à tous les partis politiques, ce parle-
ment doit avoir son propre cens électoral.

Le chef du gouvernement a parlé de "l'acte
infâme de la redistribution des districts électoraux "
si cordialement détesté de ses amis. En entendant
l'honorable premier ministre, je me suis dit : Assu-
rément, il n'a jamais vécu dans l'Ontario. S'il y a
dans les annales du Canada, une loi infâme et détes-
table. c'est bien celle que la législature d'Ontario a
votée en adoptant les deux actes de la redistribution
des districts électoraux. Allez dans mon comté, et
vous verrez que là on a fait deux redistributions,
afin de pouvoir écraser un homme. En dépit de
cela, la grande majorité des électeurs du comté est
conservatrice, et cependant, dans l'élection provin-
ciale de 1894, le comté n'a pas élu un député con-
servateur. Il est vrai que l'indignation contre le
gouvernement provincial fut si grande, dans les
dernières élections provinciales, que ces circons-
criptions- oùt élu trois députés conservateurs.
L'élément le plus honorable du parti libéral sait
que ses amis n'ont pas agi avec justice envers ce
comté en y faisant deux redistributions pour se
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(éb)arrasser d'un seul homme. On a tellement mor-

celé un comté qu'une personne n'y résidant pas,
n'aurait pu le reconnaître.

Ce district électoral a droit à trois députés, et on
la changé deux fois afin d'écraber un homme et
envoyer à la législature de Ontario deux représen-
tants libéraux, quoique la majorité soit conserva-
trice. Les honorables membres de la droite ne
devraient pas, sans rougir, parler de redistribution
des collèges électoraux, car dans l'Ontario nous avons
été témoins à ce sujet d'un acte honteux pour un
parti.

Quan t à moi, j'ai toujours pensé qu'une redistribu-
tioi des collèges électoraux (levait être confiée à
les juges ou à quelque corps indépendant, autre

que le parlement. Je n'ai jamais été Qutiché de
Pacte de redistribution des collèges électoraux pré-
parée par nos propres amis. J'ai toujours prétendu
que nous devions rendre justice au peuple et faire
une redistribution équitable. Je verrais volon-
tiers demain une reconstruction topographique de
l'électorat faite par les juges du Canada, et c'est
mon avis qu'une telle reconstruction se ferait avec
justice et impartialité. Du moins, telle redistribu-
tion devrait se faire sous la direction d'un tribunal
indépendant des parties politiques. Il serait proba-
blement aussi bien d'adopter, pour de bon, au sujet
du cens électoral une loi qui donnerait justice à tous
et tiendrait la balance égale entre les parties poli-
tiques. C'est ce qu'on devrait faire, je crois. Mais
je dis que l'histoire du passé nous autorise à
prétendre que, jusqu'ici les gouvernements provin-
ciaux n'ont pas donné justice aux deux partis. De
temps à autre, ils ont modifié le cens électoral dans
le but exprès d'empêcher la majorité du peuple
d'exprimer sa volonté ; il n'y a pas de doute sur ce
point. Et lorsque le but désiré était atteint, on
abrogeait de nouveau la loi du cens électoral.

Lorsque l'on étudie les actes du gouvernement
<le l'Ontario avant la défaite des conservateurs dans
l'arène fédéral, que constatons-nous au sujet des
districts judiciaires et de la nomination des juges?
Le gouvernement a adopté une loi que des comtés
dont la population n'excédait pas 80,000 âmes
n'auraient droit qu'à un juge de juridiction infé-
rieure (junior). L'administration de la justice,
disait-il, n'en exige pas davantage et c'est imposer
à la province ou au pays, une dépense que nous
pouvons éviter. Quelques personnes ont poussé la
malice jusqu'à dire que l'on adoptait cette loi
parce que ces juges étaient conservateurs et étaient
nommés par le gouvernement conservateur qui
tenait à Ottawa les rênes du pouvoir. Alors qu'avons-
nous vu ? Après la défaite des conservateurs dans'
l'arène fédérale, à la session suivante de la législa.
t ure, le gouvernement a abrogé cette loi, èet a de
nouveau statué sur la nomination des juges die juri-
diction inférieure (juior).

Personne ne prétendra, je crois, que c'est là agir
avec justice. Mais l'on a adopté cette loi simple-
ment pour contrecarrer la volonté du peuple et
favoriser un parti politique. Lorsqu'un gouverne-
ment se rend coupable d'un tel acte, il nous est per-
mis de croire qu'il irait plus loin et qu'il commet-
trait une injustice au sujet du cens électoral, afin
d'aider ses propres amis. Par conséquent, bien que
l'application de l'ancienne loi soit contraire, je die
donc que ce n'est pas là une raison suffisante pour
la mettre de côté. Au contraire nous devrions
nous efforcer d'en conserver le principe, tout en en

M. SPRoULE &

rendant le fonctionnement moins coûteux, tout en
gardant la haute main sur notre cens électoral.

M. MACDONALD (Huron): Je désire exprimer
encore une fois mon opinion sur le sujet qui nous
occupe. J'ai déjà donné mon avis deux on trois fois
sur cet acte du cens électoral que ce parlement a
adopté en 1885. J'ai toujours appelé cet acte,-et je
ne vois encore aujourd'hui aucune raison pourquoi je
le qualifierais autrement,-l'acte le plus inique qui
ait jamais été enregistré dans les statuts du Canada.
C'est avec intention que je me sers du mot
" inique ", car nous l'avons vu appliquer depuis
dix ou douze ans, et l'expérience nrautorise à le
qualifier ainsi. Je suis moralement certain que le
parlement a voté cette loi en 1885, non pas parce
lue le besoin d'un acte du cens électoral se faisait

sentir, mais parce que l'astucieux chef qui dans le
temps, dirigeait le parti conservateur, a cru qu'il
fallait se servir des lois pour assurer l'élection d'un
bon nombre de ses partisans, Je regrette que le
parti libéral se soit opposé à l'adoption de cet acte
dans sa forme primitive, car cet acte aurait telle-
ment dégoûté le peuple de ce pays, que cette loi
aurait été abrogée depuis longtemps. Mais nos amis
ont cherché à rendre cet acte le moins nuisible pos-
sible, et, durant six semaines, ils ont lutté contre
le gouvernement qui voulait imposer cet acte du
cens électoral ; et en fin de compte, ils ont réussi à
améliorer cette mesure et à la rendre plus accep-
table qu'elle ne l'était dans sa forme première.

Cet acte est, à mon avis, et de l'avis, je crois de
plusieurs honorables membres de la gauche,-
injuste, embarrassant, et n'a jamais été bien con-
pris, même par les reviseurs qui l'ont appliqué
pendant dix ou douze ans. Le mode de préparer
les listes était si coûteux qu'il occasionnait des
dépenses extraordinaires, non seulement au candi-
dat et à ses amis, mais encore au parti opposé. Je
crois, M. l'Orateur, que si les honorables membres
de la gauche voulaient être parfaitement sincères,
ils se plaindraient avec nous du fardeau et des
dépenses que leur impose cet "Ac te du cens élec.
toral.

.Je sais très bien qu'il nous fallait nous heurter
aux préjugés des reviseurs qui, dans dix-neuf cas
sur vingt, étaient les amis du parti au pouvoir et
cherchaient toujours, dans l'exercice de leurs fone-
tions, à donner le bénéfice du doute à leur propre
parti.

La dépense occasionnée par les quatre revisions
qui ont eu lieu a été vraiement extraordinaire, et
je suis prêt à vous donner des chiffres qui vous
démontreront qu'il est grandement temps d'abroger
cet acte, et de soulager le pays des frais énormes
qu'entraîne l'application de cette loi.

La première revisión, sous l'empire de cet acte a
eu lieu en 1886 et n'a pas coûté au pays moins de
$416,000, tout cela dans le but de permettre au
parti conservateur, dans l'élection qui a suivie,
d'envoyer ici des hommes qui n'y seraient jamais
venus si les listes eussent été franchement et juste-
ment préparées.

En 1887, on a voulu reviser de nouveau les listes
électorales, et à cette fin, l'on a dépensé $2,000.
Mais les honorables membres de la gauche sont
revenus à de meilleurs sentiments, et les listes
n'ont été préparées qu'en 1889. Nous constatons
qu'en 1889, la revision des listes n'a pas coûté
moins de $238,426, et que dans le temps, ces listes
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n'étaient pas du tout nécessaires. C'est donc uue qlui ont été faites ou les contestations qui se sont
dépense (le $238,426 sans excuse raisonnable. élevées.
Aucune élection n'a eu lieu sur ces listes, et l'on a Les dépenses sont extraordinaires. D'abord, il
done gaspillé un quart de million de dollars, tout nous faut retenir les services d'un avocat, afn de
comme si l'argent était aussi commun que l'eau, discuter les matières en litige avec le reviseur qui
dans le but de aire une liste qui n'a été d'aucune souvent donne à l'Acte une interprétation erronée;
utilité pour le pays. et il nous faut surveiller et redresser ce fonction-

La revision suivante eut lieu en 1891, et n'a pas naire, si nous voulons préserver nos intérêts. Il
coûté moins de $226,749 au pays, presque un autre nous faut assigner les témoins, payer leurs dé-
quart de million. En 1891, une élection s'est faite penses à tant par jour, louer des chevaux pour
sur cette liste. amener des parties devant le tribunal, de sorte que

En 1894-95, nouvelle revision de liste (lui n'a pas chaque audience (lu reviseur ne coûte pas moins de
coûté moins de $243,554, et cette liste était déjà $20. Et s'il en est ainsi, voilà donc $30,0M0 de dé-
vieille de deux ans, lorsque les élections générales penses supplémentaires. En additionnant ces dif-
ont eu lieu. Cette liEte étaient tellement imtpar- férents item, les honorables députés de la gauche
faite que des centaines et des milliers d'honnmes constateront que la revision des listes ýûte à
qui n'avaient pas droit de voter, étaient inserits, chaque parti $180,000 et en multipliant cette
tandis que des centaines et des milliers de jeunes somme par deux nous arrivons à un total de
gens âgés de dix- huit ans seulement, lors de la pré- $36',000 qu e coûte réellement la préparation soi-
paration de la liste, mais ciui auraient été majeurs gnée des listes électorales.
lors de l'élection, n'ont pas eu le droit de voter sous Ces dépenses pour quatre revisions s'élèvent à
l'empire de cet acte du cens électoral. $1,444,000 dépemés par les partis politiques et les

Par conséquent, sous l'empire de cet acte un candidats, surtout par les candidats. Atin de dé-
grand nombre <le citoyens ont été privés de leur montrer que mon estimation est beaucoup plus
droit (le suffrages, et un grand nombre qui n'avaient basse qu'elle ne devrait être,je puis (lire qu'en 1894-
aucun droit de voter, ont concouru à l'élection des 95, il m'en a coûté $13 pour faire rayer de la liste
membres de cette Chambre, le nom d'un homme qui savait parfaitement qu'il

De plus, on peut ajouter au coût de ces quatre n'avait pas le droit de voter. Cet homme avait
revisions, $30,000 pour autres menues dépenses, de quitté le comté et ainsi je fus obligé de lui donner
sorte que le coût total n'est pas moins de $1,156,- avis, de l'assigner, de payer son voyage par chemin
000 pour ces quatre revisions. On dirait presque que de fer, depuis sa residence jusqu'à l'endroit ou se
nous avions tant d'argent que nous ne savions quel tenait l'audience, et ces mêmes frais se sont élevés
usage en faire,lorsque nous consentions ainsià dépen- à $13, quoique cet homme n'eut aucun droit à être
ser un million et un quart le dollars pour faire inscrit sur la liste, chose que le reviseur ou son
une liste destinée à en remplacer une autre qui greffier aurait dû savoir. Voilt un exemple des
pendant dix-sept ou dix-huit ans avait donné satis- dépenses extraordinaires que la préparation des
faction et que le pays avait toujours considérée listes imposées au candidat et à ses amis. Nous
comme parfaitement satisfaisante. Ce n'est pas le étions obligés de surveiller la préparation de la liste
pays qui a demandé un changement, mais ce sont à travers toutes ses phases et de combattre pour
les honorables membres de la gauche, afin d'at- nos droits. Les amis de l'ancien gouvernement
teindre l'objet qu'ils avaient en vue. préparait les listes à leur guise et obtenaient tou-

Les item que je viens de donner forment une jours le bénéfice du doute pour leurs amis ; et si
dépense moyenne de $285,000 pour chaque revision. nous n'avions pas défendu notre terrain pouce à
Mais ce n'est là que la moitié des dépenses. Les pouce et surveillé la préparation des listes du coin-
deputés qui ont passé par là peuvent témoigner de mencenient à la fin, nous n'aurions pas été repré-
ce qu'il en coûte réellement au candidat et à ses sentês en Chambre.
amis. Qu'est-ce qui arrive. Le reviseur ou son En additionnant ces sonnes de $1,444,000 et <le
greffier prépare ce qu'on appelle la liste prélimi- $1,156,000, nous avons un montant total de$2,600,.
naire, il examine le rôle des cotisations et la der- 000 pour les quatre revisions.
nière liste revisée, et le candidat doit nommer un Il y a un autre item sur lequel je desire attirer
représentant, et la conséquence c'est que l'examen l'attention de la Chambre, c'est au sujet de la ses-
des rôles de côtisations, la recherche de ceux qui sion de 1885, pendant laquelle on a présenté l'acte
ont droit de voter, la préparation des déclarations du cens électoral. La discussion de cet acte a pro-
et le reste, coûte au moins $10 pour chaque longé la session de quate or six semaines. Et quel
arrondissement. Cela représente une somme de a été lè résultat? Je crois qu'on a signé une péti-
$75,00 environ. Mais ce n'est pas tout. Nous tion en rond (round robin), ou que l'on a tait quel-
avons maintenant la liste préliminaire. Il faut que chose, afin d'obtenir pour chaque député et
ensuite procéder àlapréparation dela liste définitive. chaque sénateur, une indemnité supplémentaire de
Qu'est-ce qu'il faut faire ? Il faut faire imprimer $500, ce qui représente une dépense de $150,000
des déclarations et des assignations, employer des occasionnée par la présentation de cet acte. Ainsi
huissiers pour les signifier. Il faut envoyer des les dépenses de quatre revisions se sont élevées à
avis aux parties, payer les frais de port, les frais au moins $2,750;000, ou a une moyenne annuelle,
de lettres reconmandées, et tout cela s'élève à $10 en ::omptant ce que le gouvernement, les candidats
pour chaque arrondissement de votation. Voilà une et leurs amis ont déboursé, de $687,000, au bas
nouvelle somme de $75,000, et mon estimation est moti pour chaque revision.
très basse, je crois. Il faut ajouter de plus les Assurément, devant ces faits iui sont incontes.
frais occasionnés par les plaidoiries avant la clôture tables, pas un député ne dira qu une modification
léfinitive de la liste. Et eu moyenne, il y a une de la lot n'était pas nécessaire. Il est bien facile

audience pour sept ou huit arrondissements de aux membres de la gauche de dire que l'on devrait
votation. Ainsi il se tient au Canada 1,500 audiences prendre quelque inoyen,afin de rendre l'application
pour discuter devant les reviseurs les objections de la loi moins coûteuse. Sir John Thompson a, je -
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crois, consulté ses amis sur la meilleure chose à faire
à ce sujet, et après consultation, lui et ses amis n'ont
pu en arriver à la conclusion que l'on pouvait ré-
duire les dépenses, et sir John Thompson a aban-
donné son projet avec l'intention probablement de
ramener plus tard le sujet sur le tapis, lorsque ses
partisans seraient plus sages et plus éclairés sur
cette question.

Le seul moyen, suivant moi, de réduire les dé-
penses, c'est de revenir au système qui a bien
fonctionné dans le passé et a donné satisfaction à
tous ceux qui se sont servis des listes provinciales
avant la présentation de l'Acte lu cens électoral
actuellement en vigueur. Quels profits allons-nous
tirer de l'adoption lu cens électoral des différentes
provinces ? D'abord nous allons supprimer les
grandes dépenses que je viens de mentionner. L'ho-
norable préopinant (M. Sproule) nous a dit que la
préparation des listesprovinciales coûtait tout aussi
cher que lapréparation des listes fédérales. L'hono-
rable député sait mieux que cela, car c'est un
homme intelligent et assez bien au courant des
affaires provinciales, municipales et autres. Il sait
que le systètre provincial pour la préparation des
listes est relativement peu coûteux.
Comment ces listessont-elles préparées? Le greffier

de la municipalité prend communication du rôle
d'évaluation et prépare la liste de ceux qui ont
droit de vote, puis cette liste est imprimée. Elle
l'est, il est vrai, aux frais de la municipalité, mais
le greffier ne reçoit pas d'honoraire supplémentaire
pour ce travail. De cette façon on obtient une liste
qui ne coûte rien de plus que les frais d'impression ;
et en comparant Ves frais à ceux dont je parle,
l'honorable député (M. Sproule) verra qu'il se
trompe quand il dit que les listes électorales pro-
vinciales sont tout aussi coûteuses que les listes
fédérales.

M. SPROULE: L'honorable député ne comprend-
il pas dans les frais de préparation des listes pro-
vinciales le travail de l'estimateur qui a parcouru
toute la campagne pour prendre note de tous les
noms? Voilà qui doit être inclus si vous voulez
faire une juste estimation du coût de ces listes.

M. MACDONALD (Huron): L'honorable député
(M. Sproule) sait que les listes provinciales sont
préparées pour diverses fins, et qu'elles doivent
l'être, que nous en fassions usage ou non.

M. SPROULE : Leur coût est là tout de même.

M. MACDONALD (Huron) : Mais ne voybz-
vous pas que ce coût n'est pas augmenté par le fait
que nous les adaptons à notre usage ?

M. SPROULE : Je n'ai pas dit qu'il l'était.

M. MACDONALD (Huron) : Par conséquent,
tous ces frais qu'entraîne la préparation actuelle
des listes fédérales sont ainsi épargnés au Canada,
sans que les dépenses des municipalités se trouvent
accrues d'un cent.

L'honorable député doit encore savoir qu'il nous
est plus facile d'obtenir des autorités municipales
une liste exempte de partialité, vu qu'elles sont,
dans une très grande mesure, étrangères aux partis
politiques. Ces listes servent à l'élection des con-
seillers et à l'élection des syndics; elles servent à
prendre le vote au sujet des règlements financiers,

M. MACDONALD (Huron).

ainsi qu'au sujet des subventions ou bonus destiné
à encourager l'établissement d'industries dans la
ville. La population indépendamment <le ses liens
politiques. a donc intérêt à voir porter sur la liste
tous ceux qui ont droit de vote. L'Suvre de revi-
sion opérée ordinairement par trois conseillers sur
cinq, n'a pas l'habitude d'être empreinte d'esprit
de parti. Ces messieurs conviennent que torte
persônne résidant dans la municipalité aura l'avan-
tage d'exprimer son avis sur les différentes ques-
tions, et je prétends qu'on n'apporte aucun esprit
de parti particulier, sous aucun ral port, dans la pré.
paration <le ces listes municipales.

Nous possédons alors le système bienfaisant du
du suffrage universel, lequel à mon sens, est fondé
sur le seul vrai principe.

Tous les membres de cette Chambre navent que
l'une des exigences électorales les plus coûteuses,
bien que peut-être contraires à la loi, a consisté à
payer ceux qui viennent du dehors voter pour
lui. On peut leur représenter qu'ils devraient se
rendre dans le comté pour voter dans l'intérêt du
pays et du parti ; mais pendant des mois et des
mois après son élection, le député rceoit de leur part
des comptes relatifs à leurs frais de voyage. Je ne
suis pas pour nie livrer moi-même, mais je puis de-
mander à tout homme qui ait jamais fait une élec-
tion en ce pays, s'il n'a ps reçu de comptes rela-
tifs aux frais de ceux qui avaient fait un certain
trajet pour aller voter pour lui ? Eh bien! ces frais
vont se trouver épargnés aux députés.

Un autre avantage découle du système du suf-
frage universel, c'est que seuls ceux qui résident
dans l'endroit peuvent y voter. Par le passé les
compagnies de cheminsde fer se sont prononcées,soit
pour l'un soit pour l'autre des partis politiques. Je
me rappelle qu'à l'élection de 1891, le chemin de fer
canadien du Pacifique a fortement favorisé l'ancien
gouvernement, tandis que, d'un autre côté, la Com-
pagnie de chemin de fer du Grand-Trone du Ca-
nada, dans une très grande mesure, s'est prononcée
en faveur du parti libéral. Il est à ma propre con-
naissance que la Compagnie de chemin de fer cana-
dien du Pacifique, a transporté de Toronto à la ville
où je demeure, pour voter contre moi, treize élec-
teurs qui en guise de billets de passage, devaient
simplement jeter leurs chapeaux en l'air et crier
hourra pour le parti conservateur. Il est encoreà ma
propre connaissance que des jeunes gens absents à
la Colombie anglaise, dans les territoires du Nord-
Ouest et au Manitoba, se prirent à songer, à
l'époque de l'élection, qu'ils seraient heureux de
retourner au pa3 s revoir leurs mères, mais durant
leur visite ils ne perdent pas l'occasion de voter
contre les candidats libéraux, ce lui leur valut d'a-
voir leur passage gratuitement.

Eh bien ! par le bill proposé nous aurons le suf.
frage universel, et pourront voter ceux-là seuls qui
résideront dans les limites de l'arrondissement, ce
qui nous procurera le grand avantage de nous dé-
barrasser désormais de tous ces inconvénients-là.

Je suis certain qu'en préconisant ce bill j'exprime
les sentiments des membres de la gauche, eux qui,
à .une certaine époque, considéraient comme un
modèle de perfection la loi concernant le cens
électoral. Par suite de leur expérience et des frais
que l'application de cette loi leur a coûtés, ces
messieurs se sont assagis, ils sont devenus moins
forcenés qu'ils avaient l'habitude de l'être, et ils
consentent à ce qu'on se donne un meilleur système
concernantt le cens électoral.
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Voici un autre avantage qui découlera de l'abro-
gation de cette loi, avantage auquel j'attache beau-
coup d'importance. Les jeunes gens de la grande
province de l'Ontario, de cette province de progrès
renfermant deux millions et quart de gens de
progrès ; ces jeunes gens auront dorénavant le
droit de voter pour des membres de cette Chambre.
Je suis d'avis qu'un homme qui a atteint sa majorité
devrait avoir le droit de voter, qu'il soit propriétaire
ou non ; je suis d'avis que c'est l'homme, et non la
propriété, (lui devrait voter.

Mais on nous dit que voilà qui donnerait trop de
puissance à la populace. Eh bien ! M. l'Orateur,
dans mon expérience de la vie, et elle a été consi-
dérable, j'ai constaté que la populace ne se trouve
pas toujours parmi les pauvres gens. J'ai constaté
qu'il y en avait autant parmi les riches. Je crois
pouvoir même dire que j'en ai trouvé plus parmi
les riches que parmi les pauvres. Un homme
pauvre doit travailler pour gagner son pain
quotidien. Il lui faut se lever à sept heures du
matin. Il n'a donc pas autant de temps à consacrer
à la mauvaise conduite qu'un grand nombre de
jeunes gens riches, qui ne savent pas à leur lever
comment tuer le temps le reste du jour. Par
conséquent, vous trouvez, d'après moi, beaucoup
plus de la prétendue canaille parmi les propriétaires
(ne parmi ceux qui doivent travailler pour vivre.

Je prétends encore que les jeunes gens devraient
posséder le droit de vote, parce qu'ils contribuent
pour une large part au revenu public, et que
quiconque contribue au revenu public devrait avoir
voix au chapitre pour donner son avis sur la
manière de le dépenser.

On sait que beaucoup de jeunes gens à la mode
achètent probablement plus d'articles importés et
sujets aux droits que des cultivateurs et des
ouvriers, ainsi que d'autres chargés de famille, et
que par suite ils paient plus de taxes. Je suis
d'avis qu'ils devraient, conséquemment, avoir le
droit de voter à l'élection des membres de cette
Chambre envoyés ici pour dépenser ses taxes dans
l'intérêt du peuple. Je prétends ensuite que les
jeunes gens ont droit d'être portés sur les listes
électorales à cause du riche héritage que nous pos-
sédons en ce pays. Car, M. l'Orateur, c'est là un
riche héritage. Nous avons de vastes coupes de
bois et d'immenses sources de richesse dissimulées
sous le sol et dans un cerfain sens, toute cette
richesse appartient plus à la jeunesse du pays qu'à
nous, les vieux. Nous sortons de la vie comme ils
y entrent; et si vous les revêtez de tous les attri-
buts du citoyen, vous développez par là leurs sen-
timents et leurs aspirations politiques, et vous les
induirez à plus s'intéresser au pays qu'ils ne le
feront si vous leur refusez le droit de donner leur
avis sur les affaires de la nation.

Et puis, je suis d'avis que le suffrage universel
attirerait en ce pays des gens de progrès. Dans
tous les pays, il y a deux classes de gens, savoir:
les gens de progrès et les gens qui ne le sont pas.
Les gens de progrès sont ceux qui regardent avec
les yeux du progrès s'il y a lieu d'engager ses inté-
rêts dans un pays; et en voyant que le Canada
confère le droit de vote à tout jeune homme qui a
atteint sa majorité, il y a plus raison de suppOser
qu'ils viendront s'établir en ce pays et qu ils en
assumeront les responsabilités du citoyen. Et lors-
qu'un homme prend une responsabilité, son honneur
est en jeu, et il s'emploie à remplir le mieux possi-
ble les devoirs en découlant.

63j

En* vue d'obtenir tous ces avantages, je salue
avec plaisir le retour de la loi de progrès du cens
électoral dont le gouvernement provincial a fait
don à l'Ontario.

Dans d'autres provinces du Canada, il est vrai,
la population n'a pas foi dans le suffrage universel ;
mais sous l'autorité de cette loi, on y peut suivre
ses propres principes, taudis que nous, dans la pro-
vinco de l'Ontario, où les deux partis politiques
s'accordent à favoriser le suffrage universel, nous
pouvons remplir nos devoirs de ctoyen par ce sys-
tème, sans porter atteinte à la représentation des
autres provinces en cette Chambre.

On dit qu'en étendant trop le cens électoral, nos
obtiendrons une sécurité publique moins grande
qu'en le restreignant. L'histoire du monde nous
donne un autre enseignement. Quiconque lit l'his-
toire de Rome,de Grèce, d'Angleterre et des Etats-
Unis, voire même du Canada, voit que plus le cens
devient étendu, plus grande est la sécurité des
biens et de la vie des citoyens, et plus le pays pro-
gresse. Il y a moins d'un siècle, en Angleterre, les
deux tiers des membres de la Chambre des Com-
munes étaient choisis par l'aristocratie ; cependant,
personne ne voudrait prétendre un instant que les
biens ou la vie étaient plus en sûreté, ou le progrès
de l'Angleterre plus grand à cette époque qu ils ne
le sont aujourd'hui. Il y a quatre-vigt-dix ans,
trois pairs d'Angleterre ne nommaient pas moins
de 26 membres de la Chambre des Communes;
300 membres de cette Chambre étaient élus par le
vote de 160 électeurs, en moyenne. Le nombre
des votes dans les campagnes de l'Ecosse, à cette
époque, était seulement de 2,000, tandis que 100,000
habitants de la ville d'Edimbourg étaient assujettis
à la volonté de cinquante électeurs. Mais à mesure
qu'on en a agrandi les fondements, l'édifice est
devenu plus solide. Ainsi en est-il en ce pays-ci.

Si nous nous fions au peuple, nous ne serions pas
déçus. Si nous étendons le suffrage, ceux qui en
profiteront sauront le faire d'une mauière intelli-
gente. L'élément progressif de tout pays est fort
p-oportionné à l'étendue de son cens électoral. De
grandes réformes ont accomDagné l'extension du
cens en Angleterre. C'est après cette extension
qu'a été passé la loi de 1828 concernant l'émanci-
pation des catholiques. Lorsqu'on s'est fié au
peuple, en étendant son pouvoir, le peuple a vu
que les incapacités dont on frappait une partie de
la nation étaient -injustes, et il a montré plus de
justice dans la conduite des affaires publiques que
le petit nombre de ceux qui avaient été les déposi-
taires du pouvoir auparavant. Ce fut d'un peuple
admis à exercer les droits de citoyen que vint la
demande d'une loi concernant l'admission du blé en
franchise ; et en 1846, air Robert Peel, tout tory
qu'il était, devait écouter cette demande, abandon-
ner ses penchants de tory, et décréter l'admission
en franchise des céréales. C'est de l'esprit de jus-
tice d'un peuple admis à exercer ses droits de
citoyen qu'est venue la demande du désétablisse-
ment de l'Eglise d'Angleterre en Irlande, où
le peuple trouvaitinjuste d'être taxé pour le soutien
d'une église à laquelle il n'appartenait pas, et dans
les dogmes de laquelle il n'avait pas foi.

Ainsi, nous voyons coïncider ces grandes réformes
avec l'extension du cens électoralet la manifestation
de la confiance au peuple. Et, quine se rappelle
que lorsque le peuple réclama encore l'extension du
cens. électoral, M. Disraéli, tout tory parmi les
torys qu'il était, dut se rendre à la demande du
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peuple. Le cens électoral dut être étendu, et une que les anties. Non seulement les deux partis
plus gi-antde somme le pouvoir conférée au peuple. doivent assister à la revision de ces listes, mais il
C'est ainsi qu'en 1885 il accrut le nombre les élee- nous faut bien examiner si elles ne sont pas emn-
teurs d'Angleterre d'environ un million. preintes d'esprit de parti.

Pour ces motifs, je crois que le gouvernement Une autre raison apportée par le préopinant fut.
actuel dIcit être félicité <le ce qu'il s'est hâté de que les jeunes gens auraient droit de vote. Or, à
voir à faire abroger l'Acte concernant le cens élec- la gauche nous désirons leur voir exercer ce droit,
toral du Canada, et à lui substituer une méthode et si les jeunes gens (le l'Ontario votent aujourd'hui,
par laquelle nous pouvons obtenir beaucoup plus, c'est au parti conservateur qu'ils le doivent. Il y
et d'une manière plus honnête et moins coûteuse, a quelques années le chef de l'opposition de la
qu'auparavant ; et j'espère que les membres le la législature de l'Ontario a présenté une motion dans
gauche nous aideront à faire adopter et préserve. ce sens, laquelle n'a pas été adoptée alors, mais a
ront de toute opposition factieuse cette mesure qui été combattue par le gouvernement. Cependant,
sera plus propre à promouvoir l'objet que nous nous le gousvernement de cette province, a depuis donné
proposons. suite à la proposition, de même qu'il a donné suite

Je serai donc heureux de contribuer à l'adoption ! beaucoup d'autres choses que le chef <le 'opposi-
de la mesure. tion avait proposées et que lui, le gouvernement,

avait combattue.
M. CRAIG : M. l'Orateur, en écoutant le discours Je suis heureux qu'en cette matière nous soyons

(le l'honorable député de Huron-est (M. Madond),sur pluieurs points avec les membres de
je me suis rappelé Rip Van Winkle. L'honorable la gauche. Sur un grand nombre de questions
député a commencé par nous faire l'historique le nous ne pouvons nullement nous entendre avec ces
l'acte actuel concernant le cens électoral et à n'embres. <ais en ce cas-ci nous le pouvons sur
signaler ses grandes iniquités, puis il a continué en certains points. Par exemple, nous avons le senti-
nous faisant certain historique de l'extension du nient coun (e la grande importance du bil pro-
suffrage eu Angleterre. Eh bien ! je ne pense pas posé, et à la gauche nons sommes d'a'is que, par
qu'il y eût aucune nécessité de faire l'un ou Pautre suite, il <bit faire l'objet d'une discussion coi-
de ces historiques. Personne à la gauche, jusqu'à pIète. Je ne suis pas certain que les membres (e l%
présent, n'a tenté (le défendre l'acte actuel coucer- i droite entretiennent la même opinion, car jusqu'à
nant le cens électoral. Au contraire, ceux qui ont présent leur conduite ne l'a pas démontré. En
déja parlé ont exprimé le désir de voir modifier ou réalité, j'ai eu peur il y a un instant qu'ils n'eussent
abroger cet acte, pour lui en voir substituer un formé la conspiration du silence, et jai cru qu'on
meilleur. Je regrette de constater que l'honorable avait ýroba1>lenent fait circuler l'ordre de ne pas
préopinant n'ait pas pu s'empêcher de se livrer à discuter la question. Je suis heureux, toutefois,
des remarques imbues d'esprit de parti, quoiqu'il que mon honorable ami le député (le Huron (M.
approuve ceux d'entre nous à la gauche qui désirent Macdonald) ait dissipé cette crainte en prenant
envisager cette question sous un aspect étranger part au débat. Si la mesure est importante, elle
aux partis politiques. doit être discutée d'une façon suffisante. Il est

Je suis chagrin d'avoir à dire qu'il a imputé des bien bon (e voir ces membres venir lire: '<Nous
motifs de partisan aux officiers-reviseurs. Les en sommes arrivés à une détermination, et nous
conservateurs, dit-il, ont toujours possédé l'amitié allons vous soumettre une mesure parfaite," mais
les officiers-reviseurs et les libéraux ont eu à lutter ils s'apercevront, je crois, qu'elle n'est pas aussi

contre les préjugés et les inclinations politiques <le i parfaite que pourrait la rendre la discussion, et
ces officiers, le sorte qu'il fallait beaucoup plus <le j'espère que les membres des deux côtés de la
travail de la part de ceux-ci que des conservateurs Chambre lui accorderont l'avantage d'une complète
pour avoir des listes convenablement faites. discussion Pour ua part, je me propose de la

Aucun autre membre de la droite, j'en suis con- discuter en me dépouillant entièrement de tont
vaincu, n'énoncera cette prétention. Pour ce qui préjugé politique. Je ne pense pas que cette
me concerne, l'offieier-reviseur de mon comté, bien Chambre ait jamais été saisie, à aucune session,
que conservateur avant d'être nommé à sa charge, <une question de plus d'importance.
ne l'a aucunement manifesté dans sa conduite offi. Quel objet voulons-nous atteindre?
cielle. Au contraire, il penchait toujours du côté D'abord, rendre si simple la loi concernant le
de mes adversaires. Il s'efforçait d'être impartial cens électoral du Canada, que tout ù ionde puisse
au point qu'il inclinait quelque peu en faveur les la comprendre. J'ignore si c'est parce «ne je ne
libéraux dlais presque chaque cas. Je ne l'en blâme suis pu avocat, mais j'ai constaté que nombre <le
point, en présence des remarques tombées les bis adoptég en cette Chambre sont ai compliqués,
lèvres le l'honorable préopinant, car il était con- que les avocats eux-nêmes ne peuvent les coin.
vaincu, sans aucun doute, que lors même qu'il prendre. Je sais que je me suis adressé souvent
agirait honnêtement, on lui reprocherait de com- aux avocats pour connaître leur avis quant à la
mettre des injustices s'il ne favorisait pas les libé- signification de certains articles de lois adoptées
raux. parcetteChambreet qu'on n'a pu me dire ce qu'elle

L'honorable député a dit qu'il saluait ce était. La Chambre sait également qu'ilnous faut
nouveau bill avec beaucoup de plaisir ët l'une des souvent renvoyer ces matières aux tribunaux pou-
raisons qu'il en a données fut qlue la confection des en fixer l'iîterprétationet que les juges appelés à
listes serait affranchie de tout esprit de parti. Je le faire ne s'accordent pas toujours entre eux.
voudrais pouvoir partager son opinion, mais je ne le J'espère donc que nous tâcherons <e rendre cette
puis. D'après mon expérience, je ne puis pas dire loi si simple, que tout le monde saura ce qu'elle
que les listes préparées par les conseils municipaux signifie.
et estimateurs ne sont pas jamais entachées de Il doit se trouver dans ne loi concernant le cens
l'esprit de parti. Au contraire, je trouve qu'il électoral deux choses essentielles que nous devons
nous faut les surveiller avec tout autant de soins tous admettre, savoir: la simplicité et l'économie.

JM. MACDONALD (Huron).

1991 [COMMUNES] -



1993 [22 MARS 1898] 1994

Uhonorable préopinant a fait ressortir les frais
considérables de la loi actuelle. Il a parlé des
centaines de mille dollars, même des millions, que
cette loi a coûté au pays et aux députés. Sans
aucun doute, elle était coûteuse et, tout en préten-
dant impossible la loi qui fonctionnerait sans frais,
car même celle qu'on propose n'épargnera pas aux
députés les frais de surveiller la revision des listes
et de voir à ce que les noms voulues y soient ajoutés
ou en soient retranchés, et ainsi de suite, je veux
que cette loi soit rendue aussi peu coûteuse qu'elle
puisse l'être sans nuire à son efficacité.

Cependant, ce qu'il y a de plus important, c'est
que la loi soit efficace, c'est-à-dire qu'elle fasse
porter sur la liste tout homme ayant droit de vote.
C(est là chose difficile à atteindre. Je ne doute pas
que dans la discussion du bill nous ne nous trouvions
en face de plusieurs graves difficultés, mais j'espère
que nous pourrons les surmonter. Il devrait être
possible, en envisageant cette rnesure au point de
vue du seul intérêt public, que le gouvernement et
l'opposition réussissent à créer une loi concernant
le cens électoral possédant les qualités que j'ai
mentionnées, c'est-à-dire une loi simple et peu coû-
teuse, et surtout efficace, de façon que tous ceux
qui ont droit de vote puissent aisément se faire
porter sur la liste.

Je vais maintenant considérer une partie de la
matière, comprenant les points sur lesquels nous
différons.

En quoi différous-nous? Je prétends que nous
différons sur deux pointa. Le premier de ces points
consiste dans le contrôle du cens électoral. - Nous
voyons que les membres de la droite veulent aban-
donner le contrôle des listes aux législatures, ou
plutôt aux gouvernements provinciaux, car la chose
virtuellement équivaut à cela. J'ai été un peu
surpris d'entendre le très honorable premier
ministre dire qu'en adoptant le cens électoral des
provinces, ce parlement contrôle en réalité son
propre cens électoral. Il a prétendu qu'en adop-
tant le bill proposé, nous n'abandonnerions pas
notre contrôle du cens électoral du Canada, et à
l'appui de cette prétention il a dit que lorsque ce
parlement déclare adopter le cens électoral provin-
cial il contrôle ce cens. Voilà un bien pauvre
argument. Je dis qu'en adoptant le cens électoral
des provinces, nous abandonnons le contrôle du
nôtre. Nous ne le gardons pas, et je vais démon-
trer pourquoi.

Supposons que nous remettions aux provinces le
soin de réglementer notre cens électoral, nous n'en
gardons pas le contrôle, mais nous le perdons èt
voici pourquoi. Lors même que le cens électoral
des différentes provinces serait acceptable par tous
les membres de cette Chambre, combien de temps
ce cens restera-t-il ce qu'il est? Pouvons-nous le
contrôler? Non, les provinces peuvent changer
leur cens électoral tous les six mois. Un gouverne-
ment provincial peut proposer un nouveau cens et
changer l'ancien entièrement, et si c'est ce que nous
ne pourrions pas empêcher, adopterions-nous le
bill? Par ce bill nous ne disons pas que nous con-
tinuons notre contrôle, mais nous déclarons que
notre cens électoral sera celui des différentes pro-
vinces.

On peut dire: " Pourquoi objectez-vous à l'aban-
don du droit de réglementer notre cens électoral?"

En termes généraux, je crois qu'il y a lieu d'ob-
jecter, parce que le parlement fédéral devrait
garder la possession de ce contrôle. C'est là un

principe auquel devrait acquiescer presque tous
ceux qui envisagent la question à un point de vue
indépendant. Il me semble fort étrange qu'un par-
lement veuille abandonner tout à fait le contrôle
de son cens électoral à un certain nombre d'autres
parlements. L'énonciation même de cette propo-
sition me semble la combattre. Elle me parait une
absurdité. Pour ma part, je suis hostile, et j'es-
père qu'après l'avoir énuméré avec impartialité, les
membres de la droite y seront opposés également.

Indépendamment du principe fondamental, il est
d'autres raisons pour lesquelles je combats le bill.

D'abord, on constate que les législatures provin-
ciales sont parfois animés de beaucoup d'esprit de
parti. Il est très difficile de trouver un gouverne-
ment qui ne considère pas son intérêt et celui de
son parti. Et à une époque où les législatures des
différentes provinces sont en communion de senti-
ments avec le parti ministériel en ce parlement, il
n'y aurait pas lieu d'être surpris de voir ces légis-
latures essayer d'aider leurs amis au moyen du
cens électoral qu'elles établiraient. Ou bien, dans
le cas où le parti dominant dans les législatures
provinciales serait hostile au gouvernement fédéral,
on pourrait voir le contraire se produire. Je pense
qu'il serait regrettable d'exposer ces législatures à
de semblables tentations, car je suis d'avis que ce
serait le faire.

On peut dire que c'est envisager la matière à un
point de vue peu élevé, et qu'il n'y a pas à craindre
qu'une législature descende jusqu'à faire servir le
cens électoral à des fins de parti. Je serais heu-
reux de le croire, mais je ne le puis pas.

Je comprends que dansla provincede l'Ontario, la
législature provinciale a privé de leur droit de vote
un grand nombre d'employés du gouvernement
fédéral, afin de les empêcher de voter en faveur des
candidats conservateurs dans leurs comtés respee.
tifs. On m'a dit que dans la Nouvelle-Ecosse,
les employés du gouvernement fédéral travaillant
sur le chemin de fer Intercolonial ont été privés de
leur droit de vote pour la même raison.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
J'espère que l'honorable député (M. Craigi nte per-
mettra de l'interrompre. Je suis persuadé qu'il ne
veut pas dire des choses qui ne sont pas exactes. Je
dois lui dire que la déclaration qu'il a faite relative-
ment aux lois électorales adoptées dans la Nouvelle-
Ecosse pour priver les employés fédéraux de leur
droit de vote est absolument inexacte. Je regrette
d'avoir interrompu l'honorable député, mais je sais
qu'il ne veut pas présenter la question sous un faux
jour

M. CRAIG : En effet, je ne le veux pas. Je
laisse à d'autre le soin de répondre à l'honorable
ministre des Finances (M. Fielding). Mais je dois
ajouter que j'ai entendu dire et répéter la chose
dans cette chambre. Il me ferait plaisir d'appren-
dre que ce n'est pas exact. Je maintiens quand
même que les législatures provinciales vont être
tentées de se servir du cens électoral pour des fins
de parti, et je ne veux pas les exposer à la tenta-
tion. Une autre raison qui me porte à être
contre cette partie du bill, c'est que je veux, et e
crois que le parti conservateur veut aussi qu il
existe un cens électoral uniforme pour tout le
Canada, Que voulons-nous dire par là? Nous vou-
lons dire que les électeurs ayant le droit de voter
aux élections fédérales, dans quelques parties du
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pays qu'ils habitent, doivent être sur le même pied
et posséder le même cens électoral.

A part cela, le cens électoral dans chaque pro-
vince n'est pas uniforme. J'ai été quelque peu
surpris d'entendre L'honorable député de Huron-est
(M. Macdonald) déclarer que la raison pour laquelle
il était en faveur de ce bill, c'est qi u'il accorde le
suffrage par tête. Je m'imagine qu'il ne savait pas-
ou qu'il savait mais n'a pas songé-que dans la
province de Québec, la loi n'est pas basée sur le
principe du suffrage par tête.

M. MACDONALD (Huron): Je parlais de ce
qui se passe dans la province lue j'habite.

M. CRAIG : Je ne me sers de cela que comme
d'un argument en faveur lu cens électoral uniforme,
je n'ai aucune objection au principe du suffrage par
tête. Mais on me dlit que ce principe n'est pas
reconnu dans la province de Québec ou dans le
Nouveau-Brunswick. Dans l'Ontario un homme n'a
le droit de voter qu'une fois mais dans la province
de Québec, il peut voter deux ou trois fois. Je ne
crois pas que le peuple le ce pays serait satisfait
d'avoir une telle différence.

Le très honorable premier miinistre prétend qu'il
vaut mieux qu'il n'existe qu'un seul cens électoral
pour l'électioh des députés locaux et fédéraux. Je
ne poserai que cette question: Croyez-vous que les
gouvernements provinciaux et les législatures con-
sentiraient à laisser établir leur cens électoral par
le parlement fédéral ? Je ne le crois pas. S'ils le
voulaient, je crois qu'il serait bien préférable que
nous puissions établir un cens électoral pour les
législatures provinciales, que de permettre à ces
législatures <le dire quel sera le cens électoral pour
le parlement fédéral. Si la législature provinciale
disait : Nous ne permettons pas au parlement
fédéral de réglementer notre cens électo-al : je crois
que nous avons également le droit <le refuser <le
lui permettre le nous imposer un cens électoral.
Je crois que tous les membres de cette Cham-
bre doivent être sur le même pied et pour en arriver
à ce but, il faut qu'ils soient élus d'après le même
cens électoral. Je suis bien convaincu que · si
les honorables membres de la droite veulent dire
ce qu'ils en pensent sans s'occuper des attaches
<le partis, ils seront d'accord avec moi pour dire
que nous devons conserver le contrôle de notre
cens électoral fédéral, et le rendre uniforme dans
tout le pays. Je crois que cela peut se faire.
Bien entendu la chose ne sera pas possible si le
gouvernement continue <le s'en tenir à ce bill et
refuse de le modifier ou d'accepter les modifications
qui pourront lui être indiquées, en laissant.û ses
adversaires la simple alternative (le voter contre
son adoption, ce que je serai obligé <le faire s'il
prend cette position.

Je n'ai pas parlé au point le vue <lu parti et je
n'ai consulté personne sur ce que je viens de dire.
Je crois que les idées que j'ai exprimées sur ce
point sont de telle nature qu'elles se recomnian-
dent aux hommes bien pensants et raisonnables de
ce pays. Je suis en faveur du suffrage par tête;
mais si nous levons appliquer ce principe dans l'On-
tario, je veux qu'il soit aussi appliqué dans la pro-
vince de Québec et dans le Nouveau-Brunswick.
J'espère qu'avant la fin de cette discussion-qui
devra être aussi complète que possible-nous serons
en mesure de rédiger un bill qui sera à l'avantage
général le la population du pays.

M. CRAIG.

M. McMULLEN : Je désire dire quelques mots
en réponse au discours qui vient d'être prononcé
par l'honorable préopinant. Il a d'abord déclaré
que l'acte devait être soit modifié ou abrogé. Il
a franchement avoué que l'application le la loi
qui est en vigueur au Canada depuis un certain
nombre d'années, n'est pas du tout satisfaisante, et
il est prêt à admettre que cet acte doit être ou
abrogé ou modifié de manière qu'il puisse être consi-
déré comme étant satisfaisant. Il a dit aussi que
les reviseurs s'acquittaient de leurs devoirs avec
impartialité.

Or, j'ai entendu dire que des reviseurs faisaient
signe à leurs amis de placer sur la liste les noms de
tous ceux qu'ils voulaient y faire entrer, et je sais
que dans certaines circonstances où des libéraux
ont demandé d'être inscrits sur la liste, ils durent
faire bien attention qlue toutes les déclarations fus-
sent rédigées conformément aux stipulations <le la
loi; mais lorsque les conservateurs commencèrent à
faire inscrire leurs noms, aucune déclaration ne
fut exigée. Je sais que dans une circonstance
un reviseur a dit à ses amis : Envoyez-moi tous les
noms que vous voulez faire enregistrer, ne nie don-
nez qu'une liste <les noms et qualités de chacun, et
je les entrerai sur la liste-et dans chaque cas leurs
noms furent inscrits sur la liste. Dans un grand
nombre de cas les listes furent surchargées. Des
jeunes gens de dix-sept, dix-huit ou dix-neuf ans
étaient inscrits sur la liste, et pour faire enlever tous
ces noms les candidats libéraux devaient encou-
rirde fortes dépenses; ils étaient obligés de payer un
homme pour l'envoyer signifier des .ibpæenaf- aux
témoins afin qu'ils fussent présents, et ils étaient
obligés de dépenser beaucoup d'argent pour faire
disparaître dela liste les noms des gens qui n'au-
raient jamais dû y être placés, et tout cela n'aurait
pas eu lieu si le reviseur se fût acquitté conscien-
cieusement de son devoir et eût traité les deux
partis également.

Je n'ai pas à nie plaindre personnellement du
reviseur dans mon propre comté ; il s'est assez
bien acquitté de son devoir. Mais je sais que dans
certains comtés ils ont suivi la ligne de conduite
queje viens d'indiquer, et cela au grand incoivé-
nient <le ceux qui étaient obligés de prendre à
grands frais les mesures nécessaires pour faire en-
lever ces noms de la liste.

L'honorable député a dit que cette liste allait
être préparée avec partialité et j'ai été quelque
peu surpris de l'entendre dire que la législature
locale allait préparer les listes. Mon honorable ami
doit certainement connaître mieux que cela. S'il
avait réfléchi seulement un instant avant de parler
il n'aurait pas lit cela. Tout ce que la législature
locale peut faire, consiste %établir le cens électoral.

Les membres du conseil municipal, y compris le
reeve, nomment un estiniateur qui visite la muni-
cipalité et prépare son rôle d'évaluation. Une fois
cela fait, le rôle est revisé, en présence du conseil,
le reeve et les autres officiers présents. Tout
électeur de l'endroit a le droit <le se présenter
devant le conseil et d'objecter à tout nom qui se
trouve sur la liste et de demnander à ce que d'autres
noms y soient ajoutés, afin de la rendre aussi par-
faite que possible. Si toutefois le reeve et le
conseil s'acquittent de leurs devoirs avec partia-
lité, s'ils écartent de la liste les noms de ceux qui
devraient y figurer où y mettent les noms de ceux
qni ne devraient pas y être, il peut y avoir appel

<de leur décision au juge de comté de la même ma-
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nière que la chose se fait actuellement devant le
reviseur. Le reviseur prend la place du juge du
comté. D'après la loi actuelle, il existe un appel.
Je parle plus particulièrement de l'Ontario où l'on
peut en appeler au juge de comté. La cour d'Appel
en dernier ressort est virtuellement la création des
honorables membres de la gauche ; ce sont eux qui
l'ont fondée et le juge qui y siège a été nommé par
eux. .le ne vois pas dans ce cas, pourquoi ils trou-
veraient à redire à ce tribunal. De la manière
que mon honorable ami a parlé, vous pourriez croire
que c'est le gouvernement qui, dans la province
de l'Ontario prépare les listes électorales, avec le
secours de ses employés, et <u'il a tous les
avantages possibles pour préparer des listes qui lui
sont favorables. L'honorable député ne doit pas
avoir eu cette intention en parlant ainsi, car tel
n'est pas le cas du tout.

Il a dit aussi que les jeunes gens devaient de la
reconnaissance au parti conservateur qui leur avait
obtenu le droit de vote dans ce pays. Or, je con-
tredis formellement cette déclaration. C'est sir
Oliver Mowat, alors qu'il était chef du gouverne.
ment de l'Ontario, qui a fait adopter la loi accordant
aux jeunes gens de ce pays et aux fils de cultiva-
teurs, âgés de vingt-un ans, le droit de voter. S'il
veut consulter les statuts, il pourra constater que
ce que je dis là est exact. L'honorable député fait
ensuite allusion au prétendu silence que les hono-
rables membres de la droite garderaieht relative-
ment à la discussion de ce bill. Eh bien ! M. l'Ora-
teur, je siégeais dans cette Chambre en 1885, lors
de la discussion de l'Acte du cens électoral, que
nous sommes aujourd'hui sur le point d'abroger.
Je tue rappelle parfaitement qu'à cette époque les
honorables membres de l'opposition qui siégeaient
alors de ce côté-ci de la Chambre devaient avoir
reçu ordre de garder le silence ; car nous discu-
tâmes cet article du bill toute la nuit du mercredi,
toute la journée du jeudi, toute la nuit du même
jour, toute la journée du vendredi et toute la nuit,
toute la journée du samedi et une partie de la nuit
jusqu'à minuit. L'Orateur ou l'Orateur-suppléant
occupaient alternativement. le fauteuil, et durant
tout ce temps l'opposition de cette époque, parla
sans désemparer sur un seul article du bill, tandis
que les honorables membres de la gauche, qui
étaient alors au pouvoir, ne prononcèrent pas une
seule parole. Pourquoi luttions-nous avec tant
d'énergie ? Le chef dIi gouvernement de cette épo-
que voulait que le gouvernement se réservât le
droit de nommer les reviseurs.

En Angleterre, le reviseur fait l'ouvrage mais
dans des conditions bien différentes. C'est la cour,
en Angleterre, qui nomme les reviseurs et non le
gouvernement. Mais le gouvernement voulait ici
se réserver le droit de nommer les reviseurs. Le
chef du gouvernement de l'époque refusa d'accepter
tout amendement de ce genre au bill, et afin d'ob-
tenir cette mesure de justice que nous croyions
pouvoir obtenir si nous réussissions à faire adopter
l'appel devant le juge de comté, nous nous acero-
chân-mes à cette dernière espérance qui nous restait
d'avoir un semblant de justice, et nous combattîmes
en faveur de cet amendement durant trois jours et
trois nuits. Le résultat de tout cela fut, que le
lundi, alors que nous étions reposés et prêt à
recommencer le combat, le chef du gouvernement
comprit que la semaine allait encore se passer sans
profit pour le bill et il consentit à accepter les juges
de comtés quand ils seraient disposés à agir. M4ais

malgré cela, je lois avouer que nous fâmes quelque
peu joués par le chef du gouvernement de cette
époque, parce que ce dernier nomma immédiate-
ment toute une fournée d'avocats comme juges
puinés, de sorte que nous n'étions pas plus avancés
qu'auparavant, mais nous eûmes l'avantage de
plaider devant des juges puinés au lieu et place de
reviseurs qui avaient été virtuellement nommés
pour faire l'ouvrage. Depuis que cet acte du cens
électoral a été adopté, il serait impossible de décrire
les misères de tous genres et les dépenses que sa
mise à exécution a coûté, en particulier au parti de
la réforme. A chaque revision nous avons dû nous
battre pour faire entrer les noms de nos amis sur
la liste et faire retrancher ceux de nos adversaires,
et je crois (ue certains honorables membres de la
gauche ont eu eux aussi à en souffrir.

J'ose dire que lorsque les honorables membres <le
l'opposition s'aperçurent que nous payions des
avocats pour parcourir les comtés et comparaître
devant les juges dans le but d'améliorer les listes,
ils furent obligés de faire comme nous, et le résultat
fut si coûteux que les honorables députés de la
gauche ont insisté session après session, &uprès de
leurs amis pour les inciter à modifier cette mesure.
La préparation des listes électorales dans l'Ontario
ne pourrait pas se faire d'une façon plus équitable
que celle qui y est actuellement en vigueur. Les
membres du conseil d'une municipalité ne sont pas
tous grits ou tories. Des conservateurs sont élus
comme reeves et reeves-suppléants, même dans des
townships où les libéraux sont en majorité et
vice-versqa, la raison de cela se trouvant dans le fait
que ces hommes se sont acquittés de leurs devoirs
fidèlement. Le résultat de tout cela, c'est que
lorsqu'il s'agit de préparer la liste des votants ils
ont à cœur de placer les noms de tous leurs amis,
qu'ils soient conservateurs ou libéraux, qui ont
droit de vote, et les conseils municipaux ne s'occu-
pent guère de ce que pourra être le résultat des
élections locales ou fédérales dans la préparation
de ces listes. Ils s'occupent de leurs intérêts per-
sonnels, et ils voient à ce que les noms de tous
ceux qui ont droit de voter soient inscrits sur la
liste.

Je voudrais bien savoir pourquoi les reeves et
les membres des conseils municipaux ne seraient
pas en meilleure position de juger quels sont ceux
qui doivent et qui ne doivent pas être inscrits.sur la
liste revisée, que n'importe quel reviseur ou juge.
Vous ne pouvez trouver de tribunal qui soit plus
en état de préparer honnêtement et équitablement
la liste des électeurs d'une municipalité que le con-
seil municipal lui-même.

Ils prépareront cette liste honnêtement et rein-
pliront leur devoir dans l'intérêt de la municipalité
sans s'occuper des tories ou des grits. Sous ce
rapport on constatera que dans la majorité des cas
ils s'acquittent des devoirs qui leur incombent à
la satisfaction générale.

Les honorables membres de la gauche ont pré-
tendu qu'un cens électoral uniforme est une chose
désirable et qu'il devrait exister dans tout le
Canada. Si l'honorable député qui a énoncé cette
prétention avait siégé dans cette Chambre lorsque
l'Acte du cens électoral, qui est sur le point d'être
abrogé, fut présenté, il Se rappellerait que le chef
de la Chambre allégua, comme une des raisons de la
présentation, qu'il voulait établir un cens électoral
uniforme ; mais après plusieurs jours de discussion
nous en arrivâmes à l'article ayant trait aux quali-
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tés requises pour être électeur, alors le chef dIt
gouveruetcut se lève et propose que fpe du Prince-
Edouard et la Colomibie anglaise soient dotées du
sufrage universel un cens électoral différent de
celui qui était en vigueur dans toutes )es autres
provinces. La raisoni alléguée en premier lieu pour
rendre le cens électoral uniormne, c'est qu'il devait
s'appliquer partout également, mais lorsque le bill
vint devant le comité, comme je l'ai dit, il fut
m»olifié et l'on acvorda le suffrage universel à lle
du Prince-Edouar'd et A la Colombie anglaise, lais-
sant aux autres provinces leur cens électoral o-uli-
naire. La muise en vigueur (le cette loi a été
excessivement dispendieuse. Je n'ai pas l'inten-
tion de répéter ce (tii a été dit par l'honorable
député de Huron-est (M. Macdonald), ou <le citer
ane masse (le chiffres pour faire voir le prix
extravagant qu'a coûté cet acte, mais tous les hono-
rables députés qui ont été obligés de s'occuper des
quatres revisions, en sont arrivés à la conclusion
que la mise à evécution (le cet acte est excessive-
ment dispendieuse, et qu'un effort devrait être fait
pour réduire le coût des dépenses qu'il entraîne.

Je crois qu'il a été déclaré par le Solliciteur
général que cet acte n'avait pas atteint le but
désiré. Je suis d'avis cependant qu'il a atteint eni
grande partie l'objet auquel il était destiné. Il
avait pour but principal de nuire aux intérêts du
parti (le la réforme, c'étit dans ce but que le bill
avait été présenté et adopté. Dans ce sens, il a
remporté un véritable succès; il nous a entîainé à
faire des dépenses considérables, nous a causé
beaucoup de misères, et a empêché un grand
nombre de noms d'être inscrits sur les listes, qui
autrement y auraient été placés.

Il y a un autre amendement que l'on propose <le
faire subir à cet acte qui sera d'un grand avantage.
Sous l'empire <lu nouveau bill, le gouvernement
établit les mêmes arrondissements de votations que
ceux qui ont été établis par les lois de la prto-
vince. Je nie souvicns parfaitement que dans
certains tow-nships les gens ignoraient dans quel
arrondisseiienat ils avaient droit (le vote. Les
élections municipales avaient lieu dans une cer-
taine division : lesélections provinciales se faisaient
autrement, et lorsque arrivaient les élections fédé-
rales les arrondissements de votationt étaient encore
changés, etilarrivaitsouvent queles votants se trom-
paient de bureau le votation et perdaient ainsi leur
droitde vote. J'aieu connaissance de cas decegenre.
Le bill actuel déclare que les arrondissemîenits de
votation pour les élections fédérales seront les
mêmes que pour les élections locales. Les votants
qui se sont rendus au bureau de votation à la dur-
nière élection locale sauront à la prochaine élection
qu'ils doivent aller voter au même endroit. L'hono-
rable député de Brock- ville (M. il ood) a pour ainsi
dire répété ce soir le discours qu'il a prononcé il y
a un an lorsque l'on proposa de faire subir une
modification à l'acte électoral. Il a essayé ce soir
de faire une montagne de bien peu de chose. Il
a dit que dans la province de Québec un homme
a droit de voter plus d'une fois ; et qu'un homme
résidant à Montréal et qui posséderait des pro.
priétés dans différents quartiers pourrait voter
plusieurs fois, tandis qu'à Toronto un homme n'a
droit qu'à un seul vote.

Si tel est le cas, la chose est (le peu d'importance
pourla populationde l'Ontario, parceque la province
de Québec n'a droit qu'à soixante-cinq représen-
tants, et si cette province juge à propos d'accorder

M. McMZILLEx.

i un homme le droit <le voter dans différents dis-
tricts, sous prétexte qu'il possède des propriétés,
elle a le droit d'en agir ainsi que la province de l'On-
tario veuille ou non adopter ce système. Ce bill
ne viendra pas en conflit avec la loi d'aueune des
provinces. J'espère, toutefois, que l'on établira le
principe du vote par têté, pa-ce que, dans le passé,
comme l'a fait remarquer l'honorable député de
Huron (M. Macdonald), des dépenses considérables
ont été faites par les deux partis pour faire venir
des électeurs de distances éloignées, afin d'aug-
nenter le nombre les votes. On a beaucoup parlé
de l'action prise sous ce rapport par la Nouvelle-
Ecosse, et j'ai va avec plaisir l'honorable ministre
des Finances, faire disparaître itne fausse impires-
sion existant chez un certain nombre d'honorables
membres de cette Chambre, relativement à ce qu'ils
se plaisaient à appeler la privation du droit le vote
pour un certain nombre des électeurs <le cette pro-
rince.

M. MILLS: Malgré la dénégation, je persiste à
dire qu'ils ont été privés de lent- droit de vote.

M. McIULLEN: En vertu de-quelle toi

M. IMILLS:. Je <lis que des masses d'électeurs
ont été privés le leur droit de vote aux élections
provinciales.

M. McMULLEN : L'honorable député (M.
Mills) ne devrait pas oublier- que j'ai la parole.
Bien qu'il soit censé connaître la loi de la Nou-
vellle-Ecosse, je vais lui donner un renseignement
dont je le mettrai au défi de contester l'exactitude.
Aucun homme n'a été privé de son droit de voter
aux élections fédérales par une loi aloptce par le
parlement provincial de la Nouvelle-Ecosse. Cela
est-il vrai oui ou non ?

M. MILLS: Personie n'a jamais prétendu le
contraire.

M. McMULLEN: Nous ne nous occupons pas
du cens électoral provincial mais du cens électoral
fédéral.

M. MILLS : Vous voulez essayer actuellement
de remplacer le celns électoral fédéral par le cens
électoral provincial.

M. MeMULLEN: Mon honorable ami (M. Mills)
a cru que je n'étais pas ait courant <le ce qui se
passe dans sa province, mais il aurait mieux fait
de garder le silence et de ne pas m'avoir inter-
rompu, car j'ai en l'honneur de le mettre à sa
place. Je dis qu'il n'existe aucune loi dans la
Nouvelle-Ecosse qui ait privé un électeur de cette
province de voter dans une élection fédérale.

M. MILLS: Cela serait si le bill actuel était
adopté.

M. MeMUL LEN : Ce bill n'est pas fait avec l'in-
tention de priver cetteClaambre du droit qu'elle ?eut
exercer en tout temps sur le cens électoraL Nous
adoptons le cens électoral des provinces, et si en
n'importe quel temps ces derniéres venaient à le mo-
difier, ou à essayer d'entraver le vote populaire rela-
tivement aux élections fédérales, il n'existe rien qui
puisse nous empêcher de remédier à toute injustice
de cette nature. L'honorable député de Grey-est
(M. Sproule) n'a pu s'empêcher de faire allusion

1999 2000



[22 MARG 1898]

au prétendu remaniement des comtés faits dans la
province de l'Ontario par le gouvernement de cette
province.

M. SPROULE : Oui, certainement, et je conti-
niuerai d'en agir ainsi.

M. McNNULLEN : 'il y a un homie dans cette
Chamîbre qui devrait être satisfait de ces remaniie-
iens (le conté, c'est bien pourtant l'honorable
déplité (le (yrey-est <M., sproule>.

M. SPRLOULE: De quelle manière'

M. MMULLEN Si ce n'eut été de ces renia-
niements le comtés faits par le parlement fédéral, il
ne siégerait pas aujourd'hui dans cette Chambre.

M. SPROULE : L'honorable député veut-il me
permettre de dire....

M. McMULLEN : Si mon honorable ami (M.
Sproule) veut bien reprendre son siège, je vais lui
expliquor la chose.

M. SPROULE : L'honorable député veut-il mne
permettre de lui poser une question?

M. M. McMULLEN: En 1882...

M. SPROJLE: Il ne veut même pas me per-
mettre de lui poser une question, parce qu'il
sait . ..

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. McMULLEN: Si l'honorable député (M.
Sproule) veut garder son sang froid, je vais lui
expliquer toute laifaire. En 1882, il remania son
propre comté de façon que, il put occuper un siège
dans cette Chambre sa vie durant, il y avait dans
son comté un township dont les majorités lui étaient
défavorables, il le fit réunir à une autre division
électorale, et se créa pour lui une véritable petite
ruche. C'est grâce à cela qu'il occupe aujourd'hui
un siège dans cette Chambre, et il devrait avoir de
la reconnaissance pour ces remaniements de comtés.

M. SPROULE : De quel township voulez-vous
parler ?

M. McMULLEN: Les honorables membres de
la gauche peuvent dire tout ce qui leur plaira du
gouvernement de YOntrio. Mais ce dernier n'a
jamais détruit les véritables divisions des comtés
comme l'on faitles conservateurs, alors qu'ils étaient
aiu pouvoir dans cette cnambre. J'ai l'honneur de
représenter une portion de trois comtés par suite des
morcellements dont ils se sont rendus coupables.
D)ans ma division électorale se trouve compris une
partie du comté de I)ufferin, une partie du comté de
Wellington, et une partie du comté de Perth, et
bien que je n'aie jamais songé à demander trois
iideinnités. Je crois réellement y avoir droit. Je
tie crois pas que le trait lancé à 'adresse du gou-
vernement de lOntario par Phonorable député de
Grey-est (M. Sproule) ait eu beaucoup «effet.

M. SPROULE: M. lOrateur, je voudrais de-,
mander à lhonorable député (M. McMullen) de
vouloir bien me dire quel township a été retranché
dle nion comté. Ont-ils pris un township qlui don-
naî t une majorité pour ou contre moi?

M. McMULLEN: Je n'ai pas présent à l'esprit
les noms de tous les townships qui se trouvent dans
le comté que représente l'honorable député, mais je
(dis que l'on a remanié le comté qu'il représente, de
facon qu'il puisse occuper à perpétuité un siège
da'ns cette Chambre.

M. FOSTER: Vous n'avez pas répondu à -ma
question.

M. McMULLEN: Il n'y a pas de doute à ce
sujet. La division de Grey-sud a été modifié en y
ajoutant une partie de la division de mou hono-
rable anmi (M. Lauderkin), de manière à mettre son
élection en danger. Ce changement a été fait dans
l'espérance de le faire battre, et un autre canton
qui était sans doute favorable à l'honorable député
(M. Sproule) a été ajouté à Grey-sud. On a donné
au docteur de Grey-sud toute une cargaison de
tories appartenant au docteur de Grey-est.

Quelques VOIX : Oh !

M. McMULLEN: Ne riez pas avant que j'aie
fini. Des paroisses tories furent ajoutées a la divi-
sion de l'honorable député (M. Sproule) pour assu-
rer son élection.

M. SPROULE: On n'a rien ajouté à ma divi-
sion ; au contraire, on en a retranché un canton qui
ne donnait 190 de majorité; cela était loin d'assu-
rer mon élection. L'honorable député devrait s'ex-
cuser.

M. McMULLEN : Je réglerai cette question
lorsque viendra le bill pour abolir ce gerrymander.
L'honorable député aura une lutte à mort à soute-
nir quand le gerrymander sera aboli.

M. MILLS : Elevez le niveau moral.

M. MeMULLEN: Je félicite la Chambre et le
pays sur l'abolition de la loi du cens électoral, cette
loi encombrante et dispendieuse qui privait du droit
de suffrage un grand nombre d'électeurs. J'espère
que le bill qui est umintenant présenté sera juste et
honnête, et qu'il donnera à tous les électeurs du
pays une chance d'aller déposer leur bulletin. Je ne
doute pas que l'ex-ministre des Finances n'y trou-
ve quelque objection, mais il mannerait à son
devoir de membre de l'opposition s'il ne le faisait
pas. Il était temps d'abolir la loi du cens électo-
ral, et c'est ce que ce bill va faire,

M. FOSTER: L'honorabledéputé(M.McMullen)
peut-il maintenant nous donner le nom de ce can-
ton?

M. BENNETT : Il y a huit ou dix jours, lorsque
l'honorable député de Wellington-nord (M. Me-
Mulleu) est sorti e sa tente où il bondait depuis
assez longtemps, on disait qu'il allait être nommé
lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
Ouest. Ensuite il a été encore quelque temps sans
rompre le silence, et il est évident que, vu la triste
extrémité-où en est le gouvernement au Sénat,
l'honorable député va être élevé à ce poste qu'il
ambitionne depuis si longtemps. En arrivant au
Sénat, il-aura un devoir à remplir: celui de s'ex-
cuser de toutes les vilaines choses qu'il a dites sur
le compte de ceux qui ont l'honneur d'en faire
partie. L'autre jour, j'ai eu le plaisir de rencon-
trer le digne et vaillant député à une assemblée du
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comté cde Russell. L'assemblée avait été convo-
quée par les conservateurs, et j'ai commencé par un
discours d'environ une heure. On permit à l'hono-
rable député de répondre. Il parla pendant une
heure et trois quarts d'heure, puis s'excusa et partit
sous prétexte qu'il avait un engagement pressant
ailleurs.

Je n'ai qu'une chose à dire, c'est que les déclara-
tions de ce soir ne sont rien comparées aux his-
toires qu'il nous a racontées à cette occasion. Les
livres saints ne lui sont pas familiers, et il ne doit
pas connaître le sort d'Ananie ; je lui recommade
ce chapitre de la bible, car il n'est pas impossible
que le même châtiment frappe aujourd'hui un miior-
tel aussi distingué que lui.

La question qui nous occupe ce soir est de savoir
si nous devons ou non toucher aux privilèges que
nous donne cette loi fédérale du cens électoral.
Cette question doit être considérée à trois points de
vue différents : premièrement, au point de vue des
principes; deuxièmement, au point (le vue d'une
liste électorale honnête et juste, et troisièmement,
le moins important, au point de vune des dépenses
que cela entraîne.

Sur la question (le principe, je prétends qu'il est
de l'intérêt du pays tout entier d'avoir tun cens
électoral uniforme et (le ne pas déléguer aux pro-
vinces le droit de fixer (le temps à autre et en tout
temps, le cens électoral pour les élections fédérales.
Prenons d'abord le cas de l'Ile du Prince-Edouard.
S'il y a dains tout le Canada une province ou le
parti consei veteur peit s'attendre à être traité in-
justement et malhonnêtement, c'est bien dans celle.
là. Hier, l'honorable ministre (le la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) m'a reproché le n'a-
voir pas agi loyalement dans cette Chambre. Tout
ce que je puis dire, c'est que j'espère que le ministre
de la Marine et des Pêcheries n'aura rien à faire
avec la préparation (les listes électorales dans l'ile
du Prince-Edouard, car je trenmble à la seule pensée
de ce que sera le sort les conservateurs de cette
province s'il s'en mêle. Je n'ai pas le moindre doute
que c'est lui qui a éte l'instigateur le l'opération
qui s'y est accompli, il y a quelque temps.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>CHERIES (sir Louis Davies): Il y a quinze
ans que je ne siège plus dans cette législature.

M. BENNETT : Je le sais, mais il était en con-
tact intime avec celui qui tient les rênes là-bas
je n'en ai pas le moindre doute.

M. FOSTER : Il a mis la main à la pâte.

M. BENNETT : Peut-être les deux. C'était le
la bien mesquine politiqueet je suis convaineu qu'il
était au fond de l'affaire. Qu'a-t-on fait dans l'Ile
lu Prince-Edouard ? La législature découvrit une

ancienne loi qui privait les employés fédéraux (lu
droit (le voter et la remit en vigueur, mais dès que
le parti libéral fut au pouvoir on s'empressa de
donner aux employés libéraux du gouvernement
fédéral le droit cde voter, après les en avoir privé
quelque temps auparavant. C'est sans doute un
des plus beaux triomphes le l'honorable ministre, et
je suis certain qu'il s'en glorifie.

Il y a ensuite la province du Manitoba. Durant la
dernière session nous avons entendu parler les irré-.
gularités et des fraudes qui se pratiquent dans cette
province, et je suis obligé le dire qlue les repré-
sentants de cette province dans cette Chambre sont

M. BENNwl-r.

digne de marcher de pair avec qui que ce soit
lorsqu'il s'agit de commettre les iniquités. C'est
une honte pour le Canada de voir ses élections être
mises à la merci de ces législatures provinciales.

Je suis surpris d'entendre l'honorable député <le
Wellington-nord (M. McMullen) et l'honorable
député de Huron-est (M. McDonald) prendre un
ton doucereux et des airs de petits saints pour se
plaindre des effets du gerrymander dans l'Ontario.
S'il y a un homme dans cette Chambre qui devrait
avoir honte de parler de gerrymiander, c'est bien
l'honorable député de Huron-est. Il vient d'une
division que non seulement le gouvernement d'On-
tario a torture et morcelé, mais dans lequel il a
même coupé des paroisses en deux, et envoyé les
électeurs de la même localité voter d'un côté et les
autres de l'autre, pour tâcher d'y gagner quel-
qu'avantage de parti.

Mais ce gouvernement a été enfin puni de ses
méfaits et nous avons aujourd'hui la satisfaction
<le savoir que les conservateurs ont réussi à reprendre
deux les divisions qu'on avait ainsi coupées et
déchiquetées.

L'honorable député de Wellington-nord <lit que
le présent bill va nous dônner un cens électoral
honorable, mais avant de reprendre son siège, il a
promis à l'honorable député de Grey-est (M.
Sproule) un gerrymander qui lev-a le faire dispa.
raître de cette Chambre. Je regretterais le voir
l'honneur de cette Chambre confié à l'honorable
député de Wellington-nord.

M. McMULLEN: L'honorable député dit une
chose fausse. Je n'ai rien <lit de tel.

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je crois que
l'honorable député va retirer ces paroles.

M. McMULLEN : Je les retire, mais je dois
ajouter que l'honorable député en supposant que
j'ai prononcé ces paroles, me fait dire ce que je n'ai
pas dlit et ce qui n'est pas vrai.

M. BENNETT: L'honorable député s'en rap-
porte il moi pour dire si c'est vrai ou non : il ferait
mieux de s'adresser ailleurs, car je l'avertis que si je
me prononce ce sera contre lui.

Quoi qu'il en soit. les actes parlent plus haut que
les paroles, et s'il n'a pas été transféié au Sénat,
d'ici km, j'espère qu'il nous donnera un bill équitable,
mais je redoute ses actes.

Un autre argument, c'est que ce bill va nons
donner le suffrage par tête. Ceci est une illusion et
une erreur. Dans l'le du Prince-Edouard, un
électeur peut voter dans quatre ou cinq divisions
différentes, de sorte qlue ce principe ne sera pas
appliqué dans cette province. Il en est <le même
dans le Nouveau-Brunswick. Mais c'est dans cette
charmante province de la Nouvelle. Ecosse que nous
pouvons nous attendre à voir à l'ouvre les motifs
les plus purs, aidés de la plus stricte impartialité.
Le ministre des Finances s'est indigné à la seule
supposition qu'il avait pum y avoir quelque chose de
mai dans cette province. Il sait pourtant que la
législature <le la Nouvelle-Ecosse a voté une loi
pour empêcher les employés du gouvernement fédé-
ral de voter aux élections provinciales. Est-ce vrai?

Le MINISTRE DES FINANCES: Ce n'est
pas le point que nous sommes à discuter. Ce n'est
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pas non plus ce qui a été souvent répété ici. On a
prétendu que nous les avions empêchés de voter aux
élections fédérales, ce qui n'est pas le cas.

M. BENNETT: L'honorable ministre s'excuse
en disant qu'il n'a coupé la gorge à ses adversaires
politiques que pour la législature provinciale seule-
ment.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suppose
que la Chambre ne tient pas à ce que nous discu-
tions ici les affaires de la Nouvelle-Ecosse. Mais si
c'était nécessaire, je pourrais facilement établir que
la plupart des attaques qu'on se permet à cet égard
sont fausses.

M. BENNETT : Une des choses qu'elle pense,
c'est qu'on aurait dû abolir le droit sur la farine,
comme cela lui avait été promis par le gouverne-
ment.

M. MILLS: La promesse a été faite à Annapolis
par le ministre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'hono-
rable député d'Annapolis a jugé à propos d'inter-
rompre et dans cette interruption il prétend que
dans un discours prononcé à Annapolie, j'aurais
annoncé que le gouvernement devait abolir le droit
sur la farine. Je dis à l'honorable député qu'il se
trompe. Je n'ai jamais fait de pareille promesse.

M. BENNETT: Il est évident que l'honorable M. M1LLS : J'ai le rapport sténographié de son
député ne s'enorgueuillit pas de ce qu'il a fait là-bas. discours et je puis le produire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, j'en
suis fier.

M. BENNETT : Si l'honorable ministre est fier
d'avoir privé des centaines de citoyens de leur droit
de suffrage, tout ce que je puis dire c'est que lui et
moi n'avons pas les mêmes notions sur l'honneur et
la loyauté.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député mue permettra-t-il de lui dire que jamais
l'idée ne me viendra de le prendre comme juge de
ce qui est loyal et honorable ?

M. BENNETT : Que veut-on faire par le bill qui
nous est soumis ? L'honorable ministre des Finances
dit qu'après avoir retranché de la liste des centaines,
de citoyens dans la Nouvelle-Ecosse, qu'après les
avoir enpêchés de voter aux élections provinciales. .

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai rien
dit de tel.

M. BENNETT : L'honorable ministre ;admet
que des centaines d'électeurs ont été retranchés des
listes dans sa province.

Le MINISTRE DES FINANCES.: L'honorable
député dit que je les ai retranchés. Cela a été fait
des an-iées avant que je fusse dans la politique et
avec la coopération de certains honorables députés
lui siégent aujourd'hui dans l'opposition.

M. BENNETT : Alors, la position le l'hono-
rable ministre est celle-ci: en arrivant au pouvoir,
il a constaté qu'une injustice avait été commise, et
au lieu de la faire cesser il l'a continuée. Je ne
sais pas si le voleur est plus coupable que le rece-
leur, mais l'honorable ministre admet que non sen.
lement le mal était fait....

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
dit que c'était mal ; j'ai dit qu'on avait bien fait,
et je puis le prouver; et s'il y avait la moindre
nécessité de discuter ici les affaires de la Nouvelle-
Ecosse, je démontrerais à la grande majorité de
cette Chambre qu'on a bien fait.

M. BENNETT: L'honorable ministre et ceux
qui siégeaient derrière lui approuvent-ils le fait de
priver des ouvriers de leur droit de vote, parceque
quelques-uns d'entre eux sont enploys sur l'In-
tercolonial ?

M. CAMPBELL : Qu'en pense la population de
la Nouvelle-Ecosse?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je répète
que dans aucun rapport autorisé et tidèle de mon
discours,il ne trous era la promesse d'abolir le droit
sur la farine, comme sur beaucoup d'autres choses,
mais je n'ai jamais dit que nous pou% ions abolir le-
droit sur la farine et le maintenir sur d'autres arti.
cles qui intéressent notre province.

M. BENNETT : Ce que vient de dire l'hono-
rable ministre est une lecon pour l'honorable dé-
puté d'Annapolis : à l'avenir quand il aura une
promesse de l'honorable ministre des Finances, il
se la fera donner par écrit, comme celle qu'un libé-
ral éminent, I un jour exigé du premier ministre.
Quand l'honorable député d'Annapolis se fera pro-
mettre quelque chose, qu'il se le fasse promettre
par écrit.

M. FOSTER: Et la promesse ne sera pas tenue.

M. BENNETT: Et la promesse ne sera pas tenue
à moins que les circonstances ou quelques exigences
politiques ne le forcent à la tenir. Mais réelle-
ment, M. l'Orateur, je dois demander votre pro-
tection contre ces interruptions incessantes du mi-
nistre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES : Vous aurez
cette protection en vous abstenant de faire des
énoncés faux concernant le ministre des Finances.

M. BENNETT: Que nous disait le ministre des
Finances ? Il nous disait que dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, ils avaient eu la satisfaction de
priver du droit de suffrage des centaines d'électeurs
parce qu'ils étaient employés par le gouvernement
fédéral ; et maintenant il voudrait appliquer cette
loi provinciale aux élections félérales.

Quelques VOIX : Non.

M. BENNETT: Certains honorables députés
qui siégent sur les derniers bancs disent " non."
Ils disent rarement autre chose. Mais l'acte pro-
vincial de la Nouvelle-Ecosse ne deviendra-t-il pas
une partie de cet acte fédéral ? Certainement.

M. McMULLEN: Vous ne comprenez pas le
bill du tout.

M. BENNETT: L'honorable député de Wel-
lington-nord dit que je ne comprends pas le bill.
Tout ce que je puis dire, c'est qu'il a consacré une
demi-heure à nous expliquer que pour les élections
fédérales nous aurions la belle et pure loi électorale
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de l'Ontario. Dans ce cas, n'aurons-nous pas aussi lai
belle et pure loi électorale de la Nouvelle-Ecosse ?
Certainement, nous l'aurons. Les honorables
députés (e la droite esperent avec cette loi, pouvoir
réduire leurs adversaires à l'impuissance, grce
l'influence des législatures provinciales. Le bill
qu'on nous propose en ce moment n'a pas d'autre
but.

Lorsque l'honorable ministre du Commerce (sir
Richard Cartwright) était dans l'opposition, chaque
fois qu'il s'agissait d'un projet du gouvernement,
disait : Laissez faire, ce bill va être adopté quand
même, grâce à la majorité brutale lu gouverne'
ment. Je ne dirai pas que c'est une majorité bru-
tale qui gouverne cette Chambre, mais je dlirai que
ce bill va être adopté et que partout où les hono-
rables députés (le la droite trouveront un cabinet
provincial ami, ils feront tout en leur pouvoir pour
rendre cette loi odieuse dans son application.

Dans la Nouvelle-Ecosse, la loi électorale est
injuste : dans le Manitoba, il existe un mode d'ins-
cription tellement odieux et malhonnête qu'il n'y a
p as le mots pour le flétrir comme il le mérite.
)ans l'l1e lu Prince-Edouard et le Nouveau-Bruns-

wick, on a mis de côté le principe du suffrage par
tête.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Qu'avez-vous à dire du Nouveau-
Brunswick ?

voir. Ils nous disent avec un air d'innocence que
le conseil (le paroisse nomme un estimateur qui pré-
pare la liste; le greffier l'affiche ensuite et elle est
acceptée, sauf de légères modifications faites par le
juge. Mais quelle a été la conduite passée du parti
libéral dans l'Ontario et surtout dans le comté le
Simcoe ? Permettez-moi, M. l'Orateur, de citer un
extrait du journal comme preuve que les libéraux
ont eu recoursâtoutes sortes demoyens malhonnêtes
pour bourrer les listes électorales de ce comté de
noms fictifs et je sais, par expérience personnelle,
que les choses ne sont pas mieux conduites ailleurs.

Le 'uge Ardagh a trouvé une jolie besogne toute taillée
quand il est arrivé lundi dernier pour reviser la liste
électoral d Orillia. Le résultat net de son travail et de
celui des représentants des deux partis, c'est ue les con-
servateurs ont fait ajouter 50 noms et en ont ait retran-
cher 41.

A la suite d'une enquete on a découvert qu'un
certain nombre de ces électeurs dont les noms ont
été retranchés, n'ont jamais existés. C'était des
noms fictifs que les estinateurs avaient mis sur la
liste. Je dois aussi dire à l'honorable député de
Wellington-nord (M. McMullen) que de ses proches
parents étaient mêlés à cette affaire. Il en est
résulté que nous avons dû en appeler au juge et les
commentaires de ce journal nous feront connaître
l'opinion du juge sur cette affaire :

A tout considérer. l'estimateur Regan etses amis doivent
trouver que le juge Ardagh a été plus que modéré, lundi
dernier. Les efforts:faits pour mettre sur la liste'des
vtants5 des ge~n npossédant pasn les qali<tés requisesR

M. BENNETT: Dans cette proviuce un homme ppurêreéecteurest la plus honteuse actun qui mé-
vote dans tous les comtés où il est propriétaire, rire d'être sévèrement punie. Quand M. Gun nous dit
s'il a des propriétés dans 4 ou 5 comtés différents, qu'il n'y a aucune preuve que la chose ait été faite dans1 intérêt de l'un ou l'autre parti, on reconnaît chez lui
il vote 4 ou 5 fois. On nous parle d'uniformité, cette tendance à badiner même dans les occasions les
quand il n'y en a pas même un semblant dans ce plus sérieuses. Ce nommé Regan n'a pas seul trempé
bill. dans cette tentative de voler le droit de vote des conser-

Pour en revenir à la question de principe, nospossédant pasPouren evenr àla ueston le rincpenosles qualités d'électeurs. Il y a, dit-on, de nombreuses
ad versaires prétendent qu'à l'avenir les listes seront preuves, et la question ne doit pas en resterlà. Les
revisées par des juges impartiaux et non par des ronnétes libéraux désirent comme leurs adversaires voir
reviseurs, et l'honorable député de Wellington (M.sacré du
McMullen) a stigmatisé la conduite infâmedecer- bulletin secret. Cela semble de la plus grande nécessitéMe' ulln) stgmatsé a cndute ifâm decervu que le township de Orillia n'est pas la seule munici-
tains reviseurs. Mais il n'a osé nommer per- palité où l'on aitvu semblables manouvres.
sonne et dans la crainte d'être injuste envers le Partout où est passé un estimateur libéraldansle
reviseur le son propre comté il s'est empressé de comté, nous trouvons les mêmes manouvres dis-
dire qu'il ne parlait pas de lui. Je suis certain gracieuses. Les honorables messieurs de la droite
que si l'honorable député était poussé au pied du veulent faire croire que c'est une chose de peu de
mur il ne pourrait pas nommer le reviseur dont il conséquence, que les lois sont si bonnes et si bien
a parlé. Voilà les moyens malhonnêtes dont il se administrées que la préparation des listes était
sert pour décrier la loi du cens électoral. Je le défie facile. Je vous citerai quelques extraits de jour-
de donner à présent le nom du reviseur qu'il dit naux au sujet de ces appels.
avoir agi avec une partialité odieuse. Il n'ose pas Le Heradd de Penetanguishene, le 23 septembre
répon.îre, car la grande majorité de reviseurs dans 189
l'Ontario est composée de juges de comté, les mêmes
qui auront à reviser les listes d'après ce bill. Quand Quand le juge viendra ici pour la revision deslistes,iltrouvera sa rcesogne toute prête. Les libéraux ont onvi-
les orateurs de la droite jettent ainsi de la boue à ron 90 appels et les conservateurs un peu plus de 100.
la figure les reviseurs actuels, il font voir leur Le Tines de Orillia, le 9 septembre 1897, disait:
mauvaise foi, car ce sont les mêmes qui agiront
comme reviseurs si ce bill devient loi. Il y a plus de .30 appels dans le towrshlp de Tay.

On nous promet aussi un mode de listes simples Voyons la liste de Midland. Le 23 septembre,
qC ui ne coûtera rien au pays, puisque nous pren- le Y imes de Orillia disait
drons les listes provinciales. Les chiffres cités par
l'honorable député le Huron-est (M. Macdonald) Son Honneur le juge Ardagh a fai mardi, la revision

amus, mis e lai ntedu i suvet jmide ites de Midland. 40 noms libéraux ont été ajoutés
iii'ont amusretranchés. Il y a eu 60 noms conservateurs
gler avec les chiffres, :que j'aurais été étonné qu'il d'ajoutés, et aucun retranché.
ne fit pas une erreur <le quelques millions ou de, Venant au township d'Orillia où l'on a constaté
quelques centaines de milliers de piastres. cette manSuvre das plus dune occasion, je lis

Comment sont préparées les listes provinciales ?
On s'imaginerait à entendre les honorables députés La revision des listes d'Orillia va donner beaucoup à
le la droite que la revision des listes dans l'Ontario faire au comté. Il est inscrit 288 appels pour casdoison ou inscriptions injustes. De ce nombre, 175

est une des plus honnêtes opérations qu'on puisse sont contre les conservateur et 1M contre les
M. B3ENNETT.
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Si vous allez dans d'autres parties le la province
et examinez comment est faite la préparation les
listes locales, vous trouverez le même état de choses
que dans Simcoe-est. An lieu d'avoir des listes
parfaites, nous avons eu 1,400 appels dans cette
seule division. Il est absurde de la part des hono-
rables membres de la droite, de parler de la sim-
plicité des listes locales. Ceux qui s'y connaissent
savent que les plus grandes fraudes sont commises
à ce sujet, et que la maniè're dont les listes sont pré-
parées aide à l'accomplissement de ces manSuvres.

L'honorable député dit qu'il n'y a pas de frais, et
j'ai entendu l'honorable premier ministre dire que
cela ne coûtait rien à la province. Je lui dirai qu'il
n'est pas renseigné sur le sujet, qu'il a été trompé
pr l'honorable député le Wellington-nord ou
autre. Si vous consultez les comptes publics, vous
pourrez voir qu'il est payé des centaines de milliers
le piastres aux juges de comté pour la revision des

listes.

.I. SOMERVILLE : Combien a-t-il été payé?

M. BENNETT : Je vais donner le renseigne-
ment à l'honorable député. Je compte un peu sur
sa conversion un jour. Ce jour, cependant, peut
être fort éloigné. Je me rappelle que l'honorable
député, à la dernière session, a fortement condamné
une subvention pour la construction d'un bureau
(le poste dans la province de Québec, niais cette
année il a approuvé la concession le millions d'acres
de terres dans le Nord-Ouest.

L'honorable député pourra voir, à la page 427
des comptes publics de l'Ontario, qu'il a été payé
$7,668 aux juges de comté pour la revision des
listes. Et cette dépense directe de la province pour
les juges, n'est pas la seule. J'attirerai l'atten-
tion de l'honorable député sur les statuts refondus
de l'Ontario.

Les honorables messieurs de la droite semblent
vouloir faire croire qu'en vertu d'une entente, le
greffier du canton fait cet ouvrage pour rien. Ou
ils sont très ignorants, ou ils trompent sciemment
la Chambre. Je suis porté à croire que tout dépend
de leur ignorance. S'ils veulent consulter les sta-
tuts refondus de l'Ontario, ils y trouveront une
disposition accordant un certain montant au gref-
fier du comté pour ses appels d'après l'Acte du
cens électoral. Il n'y a pas seulement que les hono-
raires du greffier de la cour, mais une disposition
stipule que tous les avis-qui, d'après l'acte fédéral
peuvent être délivrés à peu de frais, devront être
distribués personnellement par un constable et aux
frais du township.

Avant de sortir de la Chambre, j'espère que l'ho-
norable député de Wellington-nord me permettra
de lui dire qu'il en a coûté à l, ville de Stratford
seule $600 pour la revision des listes de la dernière
élection. Et qu'avons-nous vu dans notre propre
division ? Ces affl'eux appels que nous avons été
forcés de faire contre les estimateurs libéraux, les
conseils de comté et les greffiers libéraux refusant
d'appliquer convenablement la loi, ont coûté $500
à la municipalité ordinaire, tandis qu'il en a coûté
3100 à une autre pour réparer les méfaits de ces
messieurs.

Si par la manipulation des listes ils occasionnent
aux municipalités une immense dépense pour la
revision, que sera-ce donc lorsqu'il s'agira d'élec-
tions fédérales ? On ne saurait s'imaginer ce qu'il
en résultera pour les listes de chaque comté du Ca-

nada, lorsqu'il s'agira d'abandonner le pouvoir
d'Ottawa. Dans les comtés ordinaires, la revision
d'après l'acte fédéral coûtera environ $1,000. Pre-
nez une moyenne (le $50 par municipalité-et c'est
une faible moyenne-la revision des listes provin-
ciales coûtera à chaque comté $1,000. Reste ce que
la province doit payer au juge.

En somme, la revision des listes locales coûtera
aussi cher que celle des listes fédérales. La diffé-
rence est que les frais devront être payés par les
municipalités au lieu de l'être par le fédéral. Un
journal d'Ottawa dit qu'à une de ces réunions le
conseil de ville a critiqué la forte dépense encourue
par la ville pour l'epregistremnent.

Les honorables députés nous ont aussi parlé
d'une liste nouvelle. Nlais ils savent parfaite-
ment-b moins qu'ils ne soient tout à fait ignorants
sur cette question-qu'il n'y a pas d'inscription
annuelle dans les villes, et que, par conséquent,
s'il survient une élection clans un comté où il y a
une ville, mon honorable ami de Toronto-est, par
exemple, trouvera une liste beaucoup plus vieille
qu'il n'en saurait trouver maintenant d'après l'acte
fédéral, car il n'y aura pas eu de revision pour les
élections locales et ainsi la liste, dans une ville,
pourra être vieille de 3 ou 4 ans.

Nous voyons maintenant que l'idée (le faire les
élections sur le même cens électoral dans tout le
pays est toute différente de l'idée d'adopter le cens
provincial. Nous voyons aussi qu'il est au pouvoir
des législatures locales de commettre toute injustice
qu'elles veulent, pour ensuite, l'appliquer ici à
l'acte fédéral ; et, à en juger par ce que ces mes-
sieurs ont fait dans le passé,. si le ministre des.
Finances peut satisfaire ici, comme à la Nouvelle-
Ecosse, son orgueil légitime, nous devons frémir à
l'idée de l'espèce de listes sur lesquelles seront faites.
les prochaines élections fédérales, si ce bill est
adopté.

Mais les honorables députés nous disent que nous
allons avoir une liste honnête. Je vais vous mon-
trer ce qui est une honnête liste d'après l'acte
de l'Ontario. J'ai ici une liste locale de la division.
de Simcoe-est, et j'attirerai l'attention de mon
honorable ami de Toronto sur le fait que cette liste-
locale a, sur une page, 37 noms écrits, non pas
imprimés, parce que d'après l'acte local, la liste est
d'abord imprimée puis ensuite revisée par le juge,
ces noms y sont ajoutés par écrit, puis elle est
déposée dans le, bureau du greffier de la paix.

Que résulte-t-il de là? Cette liste ainsi exposée,
des changements y sont faits, et lors de la dernière
élection, dans Simncoe-est et dans Simcoe-nord-
je ne veux pas blâmer le greffier-nous avons trouvé
sur la liste des noms que nous ne savions pas avoir
été ajoutés par le juge, et nous avons aussi trouvé
rayés à la plume les noms de cultivateurs impor-
tants. Est-ce là le genre de listes que nous allons
avoir pour les prochaines élections fédérales? Des
listes imprimées et affichées dans le bureau du
greffier de la paix, accessibles à toute personne
entrant dansce bureau, et sur lesquelles, par un
trait de plume, le premier venu petit priver un
électeur du cens électoral. L'honorable député ne
saurait nier cela. Ce doit être là la conséquence de
l'adoption de la liste de l'Ontario. flnous faut des.
listes clairement imprimées indiquant les noms de
tous ceux qui ont le droit de voter, et non une liste
difforme, une liste mutilée, contenant une foule de
noms écrits et d'autres raturés, exposant un homme-
à perdre son droit de voter par le fait d'un trait de-
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plume sur son nom. Voilà cependant le bill que des erreurs en ne la copiant pas exactement et il
les honorables messieurs veulent imposer au peuple, en résulte qjue nous avons une liste mutilée. Je
et ils ne sauraient lui en imposer un autre s'ils n'ai jamais vu une élection sans que quelques
adoptent les dispositions actuelles de la liste. électeurs eussent à se plaindre que leurs nomns

La liste fédérale actuelle offre un autre point très n'étaient pas sur la liste. Un député m'a informé
,reconmanda ble. Cette liste une fois in primée est aujourd'hui que, par suite d'une erreur du grefier,
finale. Si un électeur a son nom sur cette liste, un grand nombre d'électeurs avaient été omis dans
rien ue sautrait le priver de son droit de voter. Si son comté, et que ces électeurs avaient été privés
votre non n'est pas sur cette liste, alors -onus ne de leur droit de suffrage. Cette Chambre va-t-elle
pouvez pas voter. Mais l'adoption de la liste locale, adopter une liste électorale conme cellede l'Ontario?
ou plutôt radoption de ce bill, signifie qu'il faut Je ne connais pas celles des autres provinces ; -
introduire dans cet acte, comme il appert i l'article préparée en vertu d'un système si imparfait, si
18, la formule du serment appliquée dans les élec- ouvert aux abus et qui rend possible les plus
tions locales. Un bon point dans l'acte fédéral, criantes injustices ? Si la Chambre adopte ce sys-
c'est que dans le cas d'objection, l'on fait prêter à tème, j'avertis mes honorables collègues qu'aux
rélecteur un serment dont la formule exige qu'il prochaines élections générales, ils auront bien peu
ait :Il ans, qu'il soit sujet anglais, et qu'il n'ait été de chance de faire une lutte loyale. Quand le bill
influencé par personne. La formule du serment au sera discuté en comité, j'espère que le gouverne-
local est d'une toute autre nature, et j'espère qu'en ment mettra de côté tout esprit de parti pour
comité cette formule sera éliminée, car elle ouvre rester fidèle à ses déclarations et nous donner une
la porte à toute espèce de fraudes. loi marquée du sceau de l'honnêteté. S'il fait cela

Mais il est une autre chose (lui milite fortement il aura érigé sun monument beaucoup plus durable
contre J'adoption des listes locales. Lorsque ces que tous ceux qu'iJ a érigé jusqu'à présent. Je lui
listes sont corrigées, après que ces 200 ou 300 demanderai encore en comité de modifier ce
corrections ont été faites dans un canton, comme bill de manière à ce qu'il ait au moins les appa-
c'est souvent le cas, après des milliers de correc- rences de l'impartialité et ne nous force pas d'a-
tions dans les diverses divisions, qu'avez-vous entre dopter les listes iniques, injustes, odieuses que nous
les mains ? Vous avez des listes tronquées impri. avons depuis des années dans l'Ontario.
mées dans le township, et il vous faut de toute
nécessité vous adresser au bureau du greflier de la M. FLINT : On ne peut pas s'attendre à ce que
paix pour les faire corriger. Je devine l'objection j'adopte l'étrange manière de raisonner de l'hono-
.que ferait tout honorable député ayant besoin de rable député de de Simcoe (M. Bennett), nià ce que
la liste des votants, si, au lieu d'avoir, comme je le suive dans tous les détails dont il s'est occupé.
aujourd'hui, une liste claire et parfaite, il était C'est le principe du bill qu'il s'agit maintenant de
obligé d'aller chez le greffier du township et faire discuter. Si les représentants de chaque province
les corrections lui-même ou le payer pour les faire. entrent dans des détails minutieux, à propos de
D'après l'acte fédéral vous pouvez obtenir ici, à questions locales, de faits qui leurs sont person.
Ottawa, les listes que vous voulez, votre' titre de nels, que nous ne pouvons ni discuter ni contre-
membre de la Chambre vous donnant droit à un dire, le débat deviendra si prolongé, si encombré,
certain nombre, le reste moyennant paiement. Il que nous ne pourrons en tirer aucune conclusion
n'y a rien de la sorte avec les listes locales. On saines touchant le principe du bill.
prépare d'abord un nombre restreint de listes, et Beaucoup des points soulevés par l'honorable
après qu'elles ont été distribuées, conformément au député auraient été plus appropriés à une discus-
statut, vous ne pouvez en avoir qu'un nombre sion en comité, qui est l'endroit pour la discussion
limité, ce qui fait que vous avez tous les ennuis et des détails. L'honorable député, et ceux qui l'ont
les frais que coûtent la préparation et la correction précédé ont parlé de l'application de la loi dans les
de ces listes. provinces et, à plusieurs reprises, il a été question

Je suis, autant que tout député de la droite, en de la Nouvelle-Ecosse et on s'est permis, à l'égard
faveur de la réduction ducoût des listes des votants; de cette province, une foule de choses de nature à
mais je crois que l'on devrait garantir au public, donner une fausse idée de la réelle situation dans
d'abord, qu'il aura une liste honnête et que les cette province. Parlant des électeurs de cette pro-
électeurs du pays en général ne seront pas soumis vince auxquels on a refusé le droit de suffrage, il
au caprice de tous les politiciens répandus dans les n'a pas trouvé de mots assez méprisants et assez
diverses provinces, comme cela est arrivé dans le sévères pour flétrir le crime, la lâcheté, la méchan-
passé, et dont le seul but est de s'assurer des avan. ceté de ceux qui p rivent un électeur de son droit de
tages de parti. Nous avons droit d'avoir ensuite, suffrage dans la Nouvelle-Ecosse ou ailleurs. Si cet
quand viennent les élections, une liste bien pré. argument vaut quelque chose, il s'applique non
parée, et non pas des listes ayant beaucoup de seulement à la Nouvelle-Ecosse et aux autres pro-
noms ajoutés et de noms rayés, car ce mode facilite vinces, mais même ait gouver:nement fédéral,
trop la manipulation et la falsification des listes. comme il s'applique à tous les pays où existe un
.J'ai connu dans la division de Simcoe-est un riche cens électoral, car partout on trouve des gens en
propriétaire qui votait depuis des années, dont le grand nombre qu'on pourrait raisonnablement con-
nom n'était pas sur la liste de la division où il sidérer dignes d'être électeurs et auxquels le droit
devait voter. de suffrage est refusé. Uné personne peut avoir ou

Je ferai remarquer que les listes électorales pro- ne pas avoir les qualités requises pour être électeur,
vinciales que la droite veut adopter par ce bill ne et nul n'a le droit de se moquer d'une législature
seraient pas imprimées mais écrites à la main par le ni du gouvernement fédéral si, pour certaines rai-
greffier ou son commis. Il a d'abord devant lui la sons, ils jugent à propos, pour protéger leurs droits,
liste imprimée qui coure de grands risques d'être de refuser le droit de suffrage à une certaine classe
falsifiée, comme cela est déjà arrivé, puis son com- de la population. La loi fédérale que les orateurs
mis, ou qui que ce soit qui la prépare, peut faire de la gauche portent aux nues refuse ce droit à une

M. B.3,ÇNnTT.
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foule de personnes qui seraient dignes sous tous les
rapports de l'exercer. Il n'y a rien d'inconstitu-
tionnel ni d'injuste dans ces dispositions de la loi.

L'acte fédéral refuse le droit de suffrage h tous
les juges et une foule d'autres personnes tout à
fait compétentes, mais auxquelles, pour des raisons
qui ont paru bonnes alors, on a refusé la qualité
d'électeurs. De même, la loi électorale dans toutes
ks provinces refuse la qualité d'élceteur à une
foule de personnes pour des raisons particulières à
ces provinces. Lorsque les représentants des autres
province,, imparfaitement renseignés, sur les cir-
constances de la cause et sur les motifs qui ani-
inaient la législature de la Nouvelle-Ecosse en
privant certaines personnes du droit de suffrage
lans les élections locales, soulevèrent cette q uestion,

ils s'éloignaient de la règle à suivre dans ce débat
et abordaient des sujets qu'ils ne connaissaient
qu'imparfaitement. Il est vrai que la province de
la Nouvelle-Ecosse, depuis longtemps, depuis la
Confédération, je pense, a privé du droit de suffrage
un bon nombre d'électeurs. J'ai déjà prétendu et
je prétends encore que les motifs qui animaient la
législature étaient sains et basés sur des principes
d'intérêt public, mais il ne convient pas de faire
entrer ces raisons dans la discussion ici, car aucune
ne s'applique à cet Acte du cens électoral'. Que la
Nouvelle-Ecosse eut eu raison ou non, qu'elle ait
agi ou non avec prudence en agissant comme elle
l'a fait, cela ne saurait donner sujet à discussion
dans ce parlement, car nul a eu l'intention de
priver cette classe du droit de suffrage aux élec-
tions fédérales. L'Acte de la Nouvelle-Ecosse
prive du droit de suffrage les employés des douanes,
des postes, du revenu de l'intérieur, des chemins
de fer et travaux du gouvernement.

M. MILLS : Dans certains comtés, environ 250
personnes.

M. FLINT: Peu importe le nombre. La légis-
lature de la Nouvelle- Ecosse pour se protéger dans
ses affaires provinciales, a jugé à propos d'agir ainsi
et elle avait de bonnes raisons pour priver ces gens
dlu droit de suffrage. Je ne ferai pas entrer ces
raisons dans la discussion, mais si nous étions dans
la législature provinciale, je serais prêt, comme
tout membre de ce côté-ci de la Chambre venant
de la Nouvelle-Ecosse, à discuter avec l'honorable
député l'opportunité de la politique suivie alors.
A mainte élection, à mainte reprise, le peuple a
approuvé et consacré le principe de cette législa-
tion.

M. BERGERON: Que va-t-il arriver mainte.
nant ?

M. FLINT: On ne prétend pas que cela doive
s'appliquer aux élections fédérales ; les raisons ne
sont pas les mêmes pour les élections fédérales que
pour les élections provinciales, et s'il n'est pas déjà
stipulé dans le bill que cela doit cesser d'exister, je
suis prêt, lorsque le bill sera discuté en comité à
donner à ces gens le droit de suffrage pour les élec-
tions fédérales; mais, comme membre de la légis-
latire locale, ou comme citoyen de la Nouvelle-
Ecosse je n'approuverais pas la chose pour les
élections provinciales.

M. BERGERON: Cela n'a plus sa raison d'être,
les libéraux sont au pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Laissez à
la Nouvelle-Ecosse le soin de régler cette affaire.

M. FLINT : Le raisonnement de l'honorable
député au sujet de la politique de certaines provin-
ces privant des électeurs du droit de suffrage ne doit
p as nécessairement s'appliquer à l'application de
l'Acte du cens électoral ici, au fédéral. A un juger
par les arguments invoqués par les membres de la
gauche, on croirait voir un principe essentiellement
sacré dans l'uniformité absolue du cens électoral.

Sans doute qu'avec la loi actuelle on aurait plus
d'uniformité qu'enadoptant le cens de chaque pro-
vince, mais même le cens électoral fédéral n'a
jamais été complètement uniforme, car certaines
personnes qui pouvaient voter dans une province,
ne le pouvaient pas dans une autre. Ce principe
sacré de l'uniformité que la gauche invoque aujour-
d'hui n'existait pas pendant les 19 premières années
de la Confédération, alors que les différences entre
le eens des différentes provinces étaient beaucoup
plus considérables qu'à présent.

Les conservateurs ont été au pouvoir pendant la
plus grande partie de ces 19 années, et ils ne se
lassaient pas de chanter la grandeur du pays, la
sagesse des lois et la liante réputation du parlement
qui était élu avec ces listes provinciales. Durant
ces 19 années on a entendu très peu de plaintes
provenant de ce manque d'uniformité.

Comme on l'a fait remarquer, ce n'est qu'avec la
plus grande répugnance et sous la pression de leurs
partisans que les ministres d'alors se décidèrent à
aire voter cette loi du cens électoral. Jusqu'à

présent les divergences d'opinions entre les parti-
sans du bill actuelet les chefs de l'opposition ne sont
pas considérables. Dans ses principaux traits il
ressemble à un bill proposé par un ancien chef du
gouvernement conservateur. Nous avons aussi
entendu le chef de l'opposition et ses partisans
condamner sévèrement la présente loi électorale.
Les deux partis sont d'accord sur un grand nombre
de points. Il est admis que la loi actuelle est inuti-
lement onéreuse et bien qu'elle nous ait donné un
certain degré d'uniformité elle n'a donné satisfaction
nullepart. Sonfonetionnenient estsidispendieux que
nons n'avons pas eu la moitié des revisions que nous
aurions dû avoir. Nous ne devons pas garder dans
nos statuts une loi qui ne permet pas une revision
fréquente et régulière ; mais avec la loi actuelle les
dépenses causées à l'Etat et aux candidats par la
revision était si élevées que la revision était retardée
d'année en année, de sorte que presque toutes les
élections importantes se faisaient sur des listes qui
ne reptésentaient pas les véritables électeurs du
pays. Cette loi a été injuste pour un grand nombre
d'électeurs qui n'étaient pas sur la liste, par suite
du défaut de revision.

La première revision, sous l'Acte au cens électoral
a coûté $493,644; la deuxième, 235,000 ; la troi-
sième, 1225,000; la quatrième, $240,000 soit
$1,200,000 pour les quatre, et malgré cela les élec-
tions qui se font à présent se font sur des listes
vieilles de quatre ans. Par suite des décès, des
changements de résidence et le grand nombre
d'électeurs nouveaux, pas plus de 60 ou 70 pour 100
des électeurs réels ne sont sur les listes.

Tout le monde admet qu'il faut abolir la loi
actuelle si on veut avoir un parlement qui repré-
sente réellement les éleçteurs du pays. Comment
peut-on y arriver? Pas un seul orateur de la gau-
che n'a proposé un autre moyen de sortir de cette
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dlrliculté, (fiue celui que nous offre le gouvernement, ceux de l't)ntario,ne pourrvient comprendre la ques-
c'est-à-dire, faire servir les listes proviiciules aux tion qu'après (les recherches qu'on ne devrait pas
élections fédérales. On a fait remarquer avec rai- les obliger à faire.
son que les législatures provinciales connaissent Un autre argument de ceux qui ne veulent pas
mieux les habitudes et les affaires domestiques de des listes provinciales, c'est que ce parlement ne
la population que le parlement fédéral. Les devrait pas se départir de son droit de fixer le cens
imembres <le cette Chambre viennent de toutes les électoral, dans tout le pays. Je ne vois pas qu'en
parties lu pays, et il est bien diflicile, sinon impos. acceptant les listes provinciales pour ses élections,
sible pour les représentants d'une province, de ce parlement se départe d'un seul de ses droits.
comprendre les circonstances particulières de la Dans l'ensemble, et comme on peut s'en convaincre
population d'une autre province ; et bien que le par l'étude des diverses lois électorales des provin-
cens puisse être théoriquement uniforme, il est ces, le cens électoral dans chacune d'elles c diffère
possible qu'il n'opère pas partout de la même pas <le celui des autres autant que veulent bieu le
manière. Le "rand argument e'h faveur (les listes dire les honorables députés de la gauche. D'abord
provinciales, c est l'économie ; personne n'a osé la différence entre le cens électoral fédéral et celui
contredire cela. de la Nouvelle-Ecosse est si petite, qu'elle n'existe

Nous pouvons épargner à l'Etat de $200,000 à virtuellement pas. Et dans toutes les autres pro-
8300,s000 à chaque revision, et c'est une économie vinces, à l'exception de la Nouvelle-Ecosse, il est
qui mérite d'être réalisée, si les intérêts du peuple presque le même. Si après l'adoption (le ce bill le
n'en doivent pas souffrir. J'ai entendu un membre parlement s'apercevait qu'une province a adopté,
(le la gauche prétendre qu'il n'y a pas d'économie pour la préparation de ses listes, une loi uni ne
à accepter les listes provinciales. Il a sans doute nous donnerait pas satisfaction, nous pourt ions y
voulu dire que les municipalités n'y gagnaient rien, remédier par un simple amendement, aussi facile-
mais cela ne coûtera pas un sou i au gouverne- ment que nous pouvons changer le cens électoral
ment fédéral, ni aux municipalités. Nous ne fai- actuellement.
sons qu'accepter, pour les élections fédérales, les Cet obstacle étant disparu, nous n'avoa plus
listes provirciales comme nous les avons eu pendant qu'à considérer si l'économie, la simplicité et les
19 ans avant 1885. avantages généraux du nouvel acte, ne sont pas

Le genre de discussion adopté par certains ora- préférables aux frais, aux désavantages et aux
teurs de la gauche, ne pourra, s'il est suivi jusqu'au incertitudes de l'ancien. Je crois que tous les
bout, donner lieu qu'à le violentes discusions arguments sont en faveur du bill de l'honorable
sur la politique provinciale <le certaines pro- Solliciteur général.
vinces,car desaccusations et les contre-accusations Mais on a prétendu que dans certaines provinces
peuvent être portées contre les gouvernements de il s'est passé des choses condamnables. Ces choses
toutes les provinces, et contre toutes les opposi- arriveront avec n'importe quelle loi. Il n'y a pas
tions ; nous nous trouverons alors en présence (le de doute que sous la loi actuelle, ils'est passé dans
toutes les petites misères le la politique provinciale, différentes parties du pays des choses qu'un obser-
et engagés ans des discussions tout à fait étrangères vateur impartial ne pourrait pas approuver. Il
au sujet qui nous occupe. n'y a pas de doute qu'ici et là on a cherché à mettre

Nous avons déjà eu une discussion acrimonieuse sur les listes des noms qui ne devait pas y être et
sur ce qu'on a appelé l'acte du gerrymander dans à en faire retrancher qui devaient s'y trouver;
l'Outario. L'honorable député de Grey-est (M%. niais ces misères sont connues à toutes les lois ainsi
Sproule) et quelques-uns de ses amis se sont servis qu'à la nature humaine ; lorsque le bill sera dis-
d'expressions singulièrement violentes à ce propos. cuté en comité, si quelqu'un peut suggérer quelque
Il est impossible pour nous de les suivre sur ce moyen de réduire ces défauts à leur minimum, il
terrain sans nous livrer à des recherches inutiles. n'y a pas de doute que le gouvernement acceptera
Uie chose cependant m'a frappé dans cette discus- avec plaisir la recommandation.
sion : il vient d'y avoir dans l'Ontario une élection Les listes provinciales sont préparées par des
générale à laquelle nous avons tous, plus ou moins personnes nonméesparles différentes municipalités,
pris part, et dans toute la campagne, je n'ai pas viu et ces estimateurs sont plus également partagés,
qu'il ait été une seule fois question de ce prétendu d'après leurs opinions politiques, que s'ils étaient
gerrymander. nonués par le gouvernement, Tous ceux que

nommerait le gouvernement, l'exception des jÜges,M. SPROULE : On voit bien que vous n'avez appartiendraient au parti, tandisque les listes pro.
pas pris part à la lutte car vous ne parleriez pas vinciales sont préparées par des personnes représen-
ainsi, tant toutes les opinions politiques du pays. Là où

le conseil municipal est, en grande majorité, enM. FLINT : J'ai lu la brochure électorale (les faveur d'un parti, il n'y a pas de doute que les
conservateurs et la question y est à peine mention- faeur apartieny a pase pati u mas
née en passant. Quoi qu'il en soit,il y a deux côtés ils sont responsables de leurs actes à la population
à la question, et lorsqu'il s'est agi de refaire la ilieu reponeles len s ons le oin
délimitation des divisions électorales, ceux au milieu e laqtielle ils vivent; ils ont le son de
étaient favorables au projet avaient beaucoup de le ionacse elvsnt au cor n
choses à dire pour sa défense. Ce que je blâme toutes les circonstances et relèvent de lopimon
c'est d'amener ces questions dans le débat actuel. nons' Connaissant la nature humaine commenous a connaissons, si l'on prend le caractère

M. SPROULF,: C'est votre chef qui les a aine- général des propriétaires et cultivateurs d' pays,
nées. qui sont choisis pour faire ce travail, tout nous

porte à croire qu'ils agiront avec toute l'impartialité
M. FLINT: Parce que ce n'est pas ici la place qu'on est en droit d'attendre dela nature humaine.

et parce que nous n'avons pas les matériaux néces- Je prétends donc qu'avec ce système, nous aurons
saires ; neuf dixiènes des députés, à l'exception de 1 des listes qui roprésenteront honnêtement tous les,

M. FLINT.

2016



[23 MARS 1898]

électeurs du pays. Ces estimateurs sont en contact
journalier avec les gens au milieu desquels ils
vivent, et ils s'inquiètent plus de l'opinion publique,
et sont plus portés à agir avec impartialité que
ceux à qui ce travail est confié par la loi actuelle.
Je considère que le gouvernement a agi sagement
en nous soumettant ce projet, et je n'ai pas de
doute qu'il acceptera avec plaisir toutes les recom-
mandations que la gauche pourra faire, sur les
questions de détail, pour rendre la loi aussi appli-
cable et aussi juste que possible.

Quand ce bill sera devenu loi, nous en aurons fini
avec ces dépenses extravagantes pour l'Etat, pour
les candidats et pour les députés. Ces dépenses
contribuent à tenir en dehors de la politique des
hommes de grande valeur mais de peu de fortune,
qui, sans cela, brigueraient les suffrages de leurs
concitoyens, elles éloignent surýout de l'arène poli-
tique une foule de jeunes gens capables et enthou-
siastes. Je crois que cette loi contribuera à puri-
fier l'atmosphère politique plus que toutes celles
qui ont été votées depuis l'adoption de l'Acte du
cens électoral. Elle mettra fin à l'embarras du
gouvernement qui est obligé de choisir des revi-
seurs parmi ses plus chauds partisans.

Je n'ai pas l'intention de porter des accusations
contre ces reviseurs, mais nous savons qu'il y en a
eu d'accusés de partialité et d'abus de pouvoir, et
ces accusations paraissaient appuyées sur de fortes
preuves. Il est toujours regrettable que des per-
sonnes nommées par le gouvernement pour remplir
des fonctions presque judiciaires, de l'ordre le plus
élevé soient exposées à être accusées de partialité
et d'esprit de parti et à s'entendre dire queleurnomi-
nation n'est que le paiement de services politiques.

Nous savons quelle pression a été exercée sur le
gouvernement lors de la nomination de ces revi-
seurs, et nous savons aussi que tous ces emplois ont
été confiés à de chauds partisans. Tout cela va
disparaître. Chaque conseil municipal nommera
ses estimateurs qui auront à tenir compte de l'opi-
nion publique et nous aurons, je l'espère, une atmos-
phère politique plus saine. J'espère aussi que ce
bill deviendra bientôt loi et je suis convaincu qu'il
s'écoulera bien du temps avant qu'un député
demande de l'abroger et de ramener la loi actuelle
qui ne semble pas avoir un seul partisan dans toute
la Chambre.

M. MILLS : Je propose l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
minuit et 5 minutes.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERcREDI, le 23 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.
PRIÈRE.

DESTITUTIONS SUR L'INTERCOLONIAL-
A. STEWART.

M. POWELL:
1. A. S et a-t-il été destiué commiadisnduré-

servoir sur la ligne de l'Intercolonialà Sprnghill, N.-E.?
64

Si oui, pourquoi et qui a porté plainte (s'il en est) contre
lui? 2. Depuis combien de temps Stewart était-il em-
ployé sur l'Intercolonial lors de son renvoi? Qui a été
nommé pour le remplacer?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: M. Stewart a été destitué comme gar-
dien du réservoir sur la ligne de l'Intercolonial à
la jonction de Springhill, N.-E. Il a été destitué
sur la recommandation de l'honorable député de
Cumberland, pour avoir pris une part active et
agressive aux élections. Il a été employé sur l'In.
tereclonial pendant 24 ou 25 ans. M. H.-A.
Mackenzie a été nommé gardien du réservoir à
Springhill, à la place de Stewart.

GARE DE L'INTERCOLONIAL À WEST.
VILLE, N.-E.

M. BELL :

Le ministre des Chemins de fer et Canaux se propose-
t-il de donner au public plus de commodité à la station
de l'Intercolonial à Westville, N.-E.?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Cette question a été étu-
diée, muais jusqu'à présent on considère que plus de
commodité n'est pas nécessaire au trafic, à cet
endroit.

REVISION DES STATUTS.

M. BRITTON:
1. Des personnes ont-elles été nommés pour reviser et

refondre les Statuts fédéraux? 2. Si oui, qui sont-elles?
3. Si non, le gouvernement se propose-t-il, au cours de la
présente session, de prendre des mesures en vue de cette
revision et de cette refonte?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Le gouvernement s'occupe actuellement de cette
question. Je ne suis pas en état de dire si le gou-
vernement pourra prendre des mesures en vue de
cette revision, durant cette sessioù.

CHEVAUX EN PATURAGE.

M. McCLEARY :
1. Le gouvernement ouledépartement des Douanes a.t-

il fait un règlement obligeant les cultivateurs canadiens
qui font venir au Canada, temporairement, des ebevaux
pour les mettre au pâturage, à rendre une licence pour
laquelle un honoraire est payé? 2. Si oui, quel est le
chiffre de l'honoraire pour chaque licence? 3. Combien
de ces licences ont été prises depuis le mois d'août 1897,
et quel est le montant perçu pour ces licences? 4. Si un
tel règlement a été fait, dans quel but a-t-il été fait?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
1. Les chevaux importés au Canada pour être mis
au pâturage, sont soumis aux droits, à moins que
la propriété de l'importateur n'ait été approuvée
comme étant un entrepôt de douane et qu'une
garantie n'ait été donnée si c'est nécessaire, pour
l'accomplissement des lois et règlements. 2. Les
honoraires pour un entrepôt est de $10 pour six
mois. 3. Dir de ces demandes ont été reçues et
accordées, depuis le 1er août 1897. 4. Le but de
ces règleients était de, permettre l'entrée de ces
chevaux pour être mis au pâturage, en vertu de
règles générales, sous"le paiement des droits. Cea
règlenients ont été fait le 24 juin 1894; il n'en
existait pas auparav3nt.
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DESTITUTION DE FRANÇOIS CORBEIL. DRAGUEUR PRIVCE-ED WA RD.

N. BEROERON: M. MACDONALD (King):
1. Françoi.« Corbeil, ci-devant gardien de quai sur le 1. Combien de personnessont employées surle dragueurcanal de i.achine, a-t-il été destitué ? 2. Si oui, quand et Prince-Edirrd à titre de gardiens ou autrement ? Quelspourquoi? :3. Une enquête a-t-elle été demandée par sent leurs noms et le chiffre du salaire de chacun ? 2.Corbeil ou quelqu'autre personne? 4. Si oui- a-t-elle été Combien de personnes ont été employées pendant l'hiveraccordée? Si non., pourquoi? 5. Corbeil a-t-il été ree' 96-97? 3. Si plus de personnes sont employées à présent,placé ? 6. Combien le gouvernement a-t-il reçu de uel en est le motit? 4. M. J.-R. Macdonald a-t-il étédemandes pour remplacer Corbeil? 7. Quels sont les pos- estitué du si charge de capitaine pendant l'automne detuliiits et Pariu doi ontil céatg deomads caian>edntltmedet par qui mnt-ils été recomnandés? 1896 pour la raison qu'une seule personne suffisait pour
Le MINISTRE DES CHEMINS UE FER ET garder le bateau en hiver? 5. Combien de verges cubes
LANU NI.E DES CHEINI. r Es .roei ont été enlevées par le dragueur Prîce-Edward, pen-CA N AU U N 0. Blair) : . .Franco is Co 1>, dant les.saisons de 1896 et 1897, respectivement, et quel a

ancien gardien (le quai sur le anal ( de Lachinle ia été été le coût, chaque saison, de ehnque verge cube enlevée?
destitué. 2. Il a été destitué eu v d'u arr'été 6. Pendant combien de joursle dragueur Pria-e-Ede'erd

, . ~ .. .-'. . . a-t-il été employé effectivement, chaque mois, pendantministériel dt 19 juin 1897, parce u' il faisait tn les saisons de 1896 et 1697, respectivement ? 7. Combien
usage immîîîodéré le liqueurs spiritueuses. 3et 4. ont coûté les réparations ffites au dravineur Prince-
Aucune enquête t'a été denandée. 5. Quand M. #-il'id.pendant les années 1896et 1897, respectivement?
corbeil a été destitué, il n'a pas été remplacé, p2arce Le )II TR î>ES TRAVAUX PUBLICS
(g'<01< con1isidti'it il 'iin garihln de 1 iqai était (M. Ta rte) Je crois que l'honorable député devrait

isuitisanlt. 6 et î. Il y avait mie lidemande mais il n y faire motion pour obtenir un état couvrant ces
a eu rien (le fait pisque a vacance te deVait ip4, questions, autrement je ne pourrai pas fouiriiir les
être r emplie- ensei

M. UERGERON: At la rotiuadation die qui
la udestitutio a-t-elle éte faite ' CHl.liN DE FER DE L'ILE )U PRINCE-

Le MilNIS'T!- lIES CHE\lINS DE FER ET EOUAR
CA NA UN : D)ans les LireEnstances je dois refuser ..
de donner les nu ls de oeux qui ont fait la recon- M. MAlONALl timg:
w aaio1. La courbe récemment redressée à Viltsiire-nord, sur

le chemin de fer de l'île du Prince-Edouard, était-elle la
courbe à plus petit rayons sur cette ligne? Quel montant

] 7CTlON DES BATEAUN A le gouvernement a-t-il dépensé jusqu'à date pour le
EI I SE I lES A M EN IE rearessenent de it courbe à Wiltshire-nord. sur le chemin

*<de fer de l'Ile dui Prine~e-Edouaîrd, et sera-t-il nécessairede fairssdire
Sir A ST: de faire de nouvelles dépenses pour cet objet?

1. A-t-on demandé l'opinion du ministre de Jstic L NITRE DES CHEMINS DE FER ET
sur le droit.de li Couronne de faire remise des pluitions CANAUX (M. Blair) : La courbe récemment
iiposées en vertu des dispositions de l'Acte concernant d i Wiltshire, sur le chemin de l'il0 du

d b t à nri D ns e . - à is e rlc
l taspecti On es a eaux. vape . a amatif, quelle a été cette opinion et quand a-t-elle été
donnée ?

Le MINISTRE DE LA MA RINE ET DES

s4c Re~ bsi >i st Ivies) t-e mua siahe pa
que le iiîiis.tre (le lat Justice ait été formellement
consulté par ilion nmiiistère au sujet de la relise
des aumetides imposées pour infriaetion à la loi con-
cernant l'inspection des bateaux à Vapeur ; mais
cette question a été soulevée par l'auditeur général
en novembre dernier. Je conclus de la lettre qu'il
m'a écrite qu'il condamnait cette coutune et avait
soimis lit question au iniuistèi'e (le la J ustice, puis-
qu'il écrivait : " La récente opinion doniée par le
iministère de la Justice affecte toute la <îuestioI."
D'aprés cette opinion toute infraction à une loi pé.
nale peut être l'objet <le la prérogative d>e pardon ;
et le pardon de la Couronne entraîne lia remise
de lit peine. MI. Liisb, qe j'ai consulté, partage
cette opinion. lIais ces ci'osiuela continu-
tuatioi oit lit u'eise dlune tamende, riconunandée par
la cominsion dt trésor, et approuvée et ordonuée
par le Gxouîverieir en conseil, ne donnera plus lieu
à des controverses mur sa légalité, dans les bitreaux
du ministère.

Sir (HARLES-HIRBERl' TUPPER: L'honîo-
rable ministre voit-il les inconvénients à poser la
question régulièrement ait ministère de la Justice,
et à obtenir uniie opinion directe .

Le MINISTRE IDE LA MARINE ET DES
PECHfERIES: J-e n'y vois aucune objection. Je
l'ai déjà posée irrégulièrement, mais je vais la poser
régulièrement.

M. PTrso%.

Srince-Eudouard, est la courbe i plus petit rayon
qui existe sur cette ligne entre les deux centres
itportants de Charlottetown et de Sumnnmerside, et
sur lequel il se fait le pluîs le trafic. Le mntant

ftau 21 ias 1898, pour redresser la
courhe à M iltshîire-nord sur le chemin de fer de
1lle du Prince-Edouard est d'environ $8,000. Un
autre montant est nécessaire pour terminer eeb
ouiivrage.

PROLONGEM ENT VERS L'EST DU CHEMIN
DE FER INTERCOLONIAL.

2N. BELL (Picto) ;
Le département des Chemins de fer se propose-t-il de

mettre un wvagon-buffet sur le prolongement vers l'est du
chemin de fer Intercolonial entre Truro etMulgrave?

Le M NISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANALTX (Ni. Blair) Nrun.

ÉCOLE INDUSTRIELLE DES SAUVAGES
U LAC-AUX.CANARDS.

. DAVIS (Saskatchewan):
Combien a coûté Pentretien de 'école industrielle des

Sauvages au Lac-aux-Canards, Saskatchewan, pendant
le dernier exercice ? Combien y a-+-il d'élèves dans
lécole ? Combien en coûte-il au gouvernement par tête
et par année?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
riert): Le coût de l'entretien le l'école industrielle
<les Sauvages au Lac-aux-Canards s'est élevé

D.
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pour le dernier exercice à $4,030.80. Le dernier
rapport indique que le nombre des élèves de cette
école est de soixante-douze, mais la moyenne de
la présence de ces élèves durant le dernier exercice
a été de cinquante-trois. Il en a coûté par tête et
par année au gouvernemntut pour le dernier exercice
la somme de $76.05.

GARE DE MONCTON-PLOMBERIE ET
APPAREILS DE CHAUFFAGE.

M. POWELL:
1. La plomberie et les appareils de chauffage pour la

nouvelle gare de Moncton étaient-ils inclus dans le con-
trat de MM. Rhodes, Curry et Cie pour cet édifice? Dans
l'affirmative. ces deux item de travaux ont-ils été retran-
ehés du contrat, et pourquoi? Quelle somme, s'il en est,
a , té déduite du montant qui devait leur être payé, par
suite du retrait de cesdeux item? 2. Sices deuxiiem
ont été retirés du dit contrat, des soumissions ont-elles été
demandées ensuite nour les dits item ? Dans l'affirma-
tive, à qui a-t-on demandé des soumissions, et quels
étaient les différents montants stipulés dans les soumaaz-
sions reçues? 3. T.-H. Doody,de Saint-Jean, était-il l'un
(es sounissionnaires pour les travaux de plomberie et de
chauffage? Dans l'affirmative, quel était le montant de
sa soumission et sa soumission a-t-elle été ncceptée? Si
4a soumission a été acceptée, a-t-il exécuté quelque partie
des travaux mentionnés dans la soumission, et quelle
somme lui a été payée ou doit lui étre payée pour les tra-
vaux ainsi exécutés par lui? Pourquoi les travaux ont-ils
été enlevés M. Doody? 4. Après que l'entreprise eut été
enlevée A M. Doody, des soumissions ont-elles été encore
den-odées pour les dits travaux de plomb-ric ct do
chauffage? Dans l'affirmative, à qui a-t-on demandé des
sounissiMons, et quels étaient les montants respectifs des
soumisionaires ? 5. MM. Arnoldi et Ewart, d'Ottawa,
on t-ils fait un rapport sur la plomberie et les appareils de
ebauffage de la nouvelle gare de Monctou, compris dans
les pblans et devis primitifs pour la gare? Dans l'affir-
mnative, quel était leur coût esti'n af? 6. A-t-on de-
mandé à MM. Estano et Fils. du .,oucton, de soumis-
sionner, ou leur a-t-on donné l'occasion de s"umi-sionner
pour les travaux de plomberie et de chauffage de la gare
de Moncton ? Dans la négative, pourquoi?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): La plomberie et les appa-
reils de chauffage pour la nouvelle gare de
Moneton, étaient inclus dans le contrat de MM.
R hodes, Curry et Cie, une somme (le six nulle
soixante-dix dollars (S0,070) ayant été placée dans
le <it contrat pour couvrir cet item. On constata
plus tard que le devis était défectueux, et la
plonbe:ie, ainsi que les appareils de chauffage
furent retranchés du contrat, et un devis plus par-
fait fut préparé, lequel augmentait îa quantité et
la qualité da la plomberie et le matériel en général,
il comiprenait aussi les appareils de chauffage et de
protection contre le feu, <le même que les gout-
rières, les tuyaux d'égouts, les appareils pour
l'éclairage au gaz, etc., pour tout l'édifice, les-
(r u1s n'a'aient pas été mentionnés dans le premier

evis. 2. Oui, des soumissions furent demandées
plus tard sur le devis tel que modifié pour la
plomberie, les appareils de chauffage et de protec-
tion conitre le feu, les gouttières, les tuyaux
d'égouts, les appareils pour l'éclairage au gaz, etc.,
dle la dite gare. On demanda à MNM. Rhodes,
Curry et Cie, d'Amherst, M. James Doody, de
St-Jean, MM. Longard Frères, de Halifax, et
Thomas Campbell, de Saint-Jean de faire des sou-
mnissions. Le montant de chaque soumission fut
comme suit :

Rhodes Curry et Cie, Amherst....... S11416
jaineis4i. Doody, Salut-Jean ....... 11,i5ý16
Louard Frères, Halifax .......... 11,691
Thomas Campbell, Saint-Jean........ 11,375

3. M. James- H. Doody, de Saint-Jean, est un de
ceux qui soumissionnèrent pour cette plomberie et
ces apareils de chauffage. Sa soumission s'élevait
à $11,516. Sa soumission fut acceptée et il fit une
partie de l'ouvrage. Il a reçu $1,519.65. L'ouvrage
fut enlevée des mains de M. Doody et le contrat
annulé aussitôt que j'ai appris que des soumissions
n'avaient été demandées qu'aux personnes ci-des-
sus mentionnées. 4. Une fois l'entreprise enlevé
des mains de M. Doody, de nouvelles soumissions
furent demandées, aux personnes suivantes :

MM. Longard Frères, R. Longeuil. J.-B. Naylor et Fils,
A.-E. Craig, Halifax, N.-E., MM. John Ritchie et Cie,
Dartmouth,. N.-E.. MM. J.-1I. Doody. O'Brien et Brown,
Jas. B-yle, J. MeManus, W. Kiley, G. et E. Blake, J.-E.Fitzgerald, Doyle et Lambert, Saint-Jean, N.-B. MM. Le-
merech et Cie, Kitchen et Shea, Frédéricton, N.-B., 0.-0.
Rowe et Wm. Watson, Moncton, N-B.

Le montant respectif 'le chaque soumission est
comme suit;

Jas-l. Doody. Saint-Jean .,........
Doyle et Lambert do ......
P. Campbell et Cie do
W. Kiley do ..........
Frs-E. MeManus do ..... ..
Wm. Watson, Moncton..........
Ki, chen et Shea, Frédericton..
J.-E. Fitzgerald, Saint-Jean....

$ 9,550 00
5,293 00
8.350 04

10î>o0 00
8,277 00

10,400 00
9,797 42

10,000 0

MM. Arnoldi et Ewart, d'Ottawa, ont fait un
rapport au département sur la plomberie et les
appareils de chauffage de la nouvelle gare de Moue-
ton, tel que pourvu dans les plans et devis origi-
naux de la dite gare. Ils en ont estimé le coût
avec quelques modifications restant à faire a $8, 108.
On n'a pas demandé a MM. Estanio et Fils, de
Moncton, de faire une soumission pour la plomberie
et les appareils de chauflage de la gare de Monc-
ton. J'ai compris que leurs noms n'avaient pas
été indiqués at département.

INCENDIE DE UÉDIFICE DE L'OUEST.

M. DAVIN.:
1. A quelle date a eu lieu l'incendie qui a détruit une

partie du toit de l'édifice de l'ouest et autrement endom-
magé cet édifice? 2. Quelle est l'estimation de la perte
causée par le feu et l'eau, telle que faite par le départe-
ment? 3. Quels travaux, s'il en est, ont été faits pour
refaire la toiture? 4, Les travaux ont-ils été donnés à
l'entreprise? Dans l'affirmative, des copies du contrat
seront-elles déposées devant la Chambre? 5. A quelle
date espère-t-on terminer la toiture? 6. Quels sont encore
les travaux à faire pour restaurer complètement l'édi-
iee? 7. Est-il vrai que la charpente en fer du toit a été
achetée en Belgique7 Dans l'affirmative, le gouvernement
a-t-il permis 'entrée en franchise de ces matériaux? 8.
A-t-on admis en franchise quelques matériaux destinés à
la restauration de l'édifice Dans l'affirmative, lesquels?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Le Il février 1897. 2. $200,000.
Ce montant couvre les réparations faites pour per-
mettre aux déiartements de retourner dans l'édi-
fice, les dépenses occasionnés par le [eu luii-même
de même que la reconstruction de la toiture et des
bureaux. 3. Tous les plafonds du soubassement,
ainsi que le plancher, et le plancher du premier
étage ont été pourvus d'un revêtement en lattes
métalliques ainsi que les boiseries de ces étages ;
les dommages causés par L'eau et le feu ont été
réparés, les murs des bureaux, corridors, etc., ont
été peints le nouveau et tous les bureaux ont été
occupés. Un plancher à l'épreuve du feu a été
construit dans tout l'étage supérieur avec des soli-
veaux en acier et de la terre-cuite poreuse. Tous
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les doinages causés aux ouvrages en pierre et en coup de l'Acte des chemins de fer en ce qui concerne la
brique des tours, des celminjîjés et des murs ont été fixation du tarif des voyageurs et des marchandises?
enlevés et de nouvelles pierres taillées et misesià la Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
place, à ]exception de quelques clieninés qu'il CANAUX (M. Blair): Le chemin (le fer mentionné
faudra environ quatre ou cing semaines pour ter- ie tombe pas sous le coup (le l'Acte des chemins de
iner. 4. La construction le la toiture en fer a fer.
été a-cordé par contrat, le reste de l'ouvrage s'est
fait et se fait encore par des ouvriers employés à la ELECTION DANS MAC)ONALD--COUT DES
jouirnie sous la surveillance iimimédiate (le l archi- P SUIT EStecte en chef actuel. On n'a aucune objectmn a
produire le contrat. 5. Partie de la nouvelle M. ROCHE
toiture en fer a été livrée et l'on espère qule tout Quel montant de frais ou dépenses, s'il en est, a étélouvrage en fer sera posé et terminé dans deux payé ou encouru par lo gouvernement fédéral ai sujet
mois. 6. Il reste encore la toiture en fer à poser, les poursuites résultant des élections générales de 1896
et ce qui doit la rendre à l'épreuve dIu feu, la cou- dans le collège électoral de acdonald ?
vertuire en euivre <lu toit ainsi que les plâtrages, et Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-les busrcail à terminer. 7. aNous ignorons où les rie : Il est iui pos ibble de lonner h tltoturalsleentepenersoutacet lachrpeteenfer titi îpél
toit.. L rep one à la deuxieme partie de la ques- ne renusueri ent qu'il demande. Les clé-

tionest . Oii. L pirrequi L étý pesesencourues par le grouveinzetocuit relativement
tc est nn me p Oi. L pre i eespoursites n'ont pas été reparties comté parachetée directemuent, par le départemnîtt, <le robin

a eté admise en] franichlise. Aucune autre partie
des inatériaux n'a été exemptée (les droits d'entrée. EXPÉDITION À LA BAIE-D'RUUSON

REMÈDES FOURNIS À LA POLICE À M. JAMES FISHER.

CIEVAL DU NORI)-UEST. M. ROCHE:
Quel montant a été alloué par le gouvernement à M.

M. DA1 N:

'W.-J. Fleming et Cie ont-ils soumissionné l'an dernier
pour fournir des remèdes à la police à cheval du Nord-
Ouest à Prince-Albert et Ilaltleford? Leur soumission
n'était-elle pas le 100 ou 200 p-our 100 plus élevée
que celles de leurs compétiteurs ? La fouraiture des
remèdes pour la dite police à Prince-Albert et Battleford
a-t-elle été donnée cette année à W.-J. Fleming et Cie
sans soumnissicn?

Le PREMIER MINISTRE (sir W'ilfrid Lau-
rier): 1. W.-J. Fleming a soumissionné, sans succès,
Yaninée dernière pour fournir les remèdes requis
par la police à cheval dii Nord-Ouest à Prince-
Albert, non à Battleford. 2. Sa sou'ilission n'était
pas le 100 ou 2(X0 polir 100 plus élevée que celles
de ses compétiteurs. 3. Les remèdes requis par la
police à Prince-Albert et à Battleford cette année
i'ont pas été accordés sats soumission à W'.-J
Fleming.

POLICE A CHEVAL-Da BAIN.

M. DAVIN:
M. Hugh-W. Bain, M D. a-t-il agi pendant plusieurs

années comme chirurgien de la police à cheval du Nord-
Ouest à Prince-Albert? A-t-il été destitué? Dans l'affir-
mative, quand et pourquoi ? S'il a été destitué lui a-t-on
nommé un successeur? Dans l'affirmative, sur quelle
recommandation ?

Le PRFMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Hugli M., non Hugh W, Bain, M.D., a été employé
en sa qualité <le médecin pour donner ses soins aux
mlieibres (e la police a cheval dii Nordé-Oiest à
rince-Albert le 1885 au 31 janvier 1898, alors

qu'il fut remere'é de ses rvices, ces deruiers
i'étant plus requis. Un successeur lui a été noinné
sur la recommandation du député qui représente ce
comté dlais la Chambre des Communes.

CHEMIN DE FER DU LAC TEMISCAMINGUE

M. POUPORE (par M. TAYLOR)

Le chemin de fer du lac Témniseamingue qui va de
Mattawa à Gordon's-Creek et à Kippewa vient-il sous le

3L T.uE.

Jas Fvitier, représentant du gouvernement ou Mla'itoba,lors de la récente expédition à la Baie-d'ludson ? Quand
son rapport sera-t-il livré au publie ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) ; Le montant
qui sera alloué à I Fisher n'a pas encore été sou-
mis ou approuvé par le Conseil.. Son rapport n'a
pas encore été transnis ; je l'attends prochaine-
ment.

IMPRIMERIE-M. H.-T. SMITH.

M. COPP:
H.-T. Smith est-il employé dans le Bureau d'Impri-

merie? Dans l'affirmative, quand a-t-il été employé;
quels sont ses fonctions et quel est son salaire?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier) : H.-T. Sinith est tu employé (le linpri-
merie Nationale. Il a été nommé en 1889. Il s'oc-
cupe des listes électorales et aide au Dr Dawson,.
l'imprimeur de la rein'e. Son salaire est de l00.

WOOD-ISLANDS (I P. -E.) -BRISE-LA M ES.

M. MARTIN .

Le gouvernement a-t-il reçu quelque pétition des habi-
tanta de Wood-Islands, I.P.-E., ou une copie do quelque
résolution passée à une assemblée publique de la popula-
tion de Wood-Islands et des environs, dans la dite pro-
vince, demandant de draguer le havre de Wood-Islands
d'allonger lapartie ouestde brise-lames deWoodislands?
2. Dans l'affirmative, quelle décision le gouvernement se
propose-t-il de prendre dans l'espèce? 3. Le gouverne-
ment sait-il que l'entrée de ce brise-lames se remplit
graduellement de sable, et que le prolongement dela
partie ouest du brise-lames est absolument nécessaire7

Le MINISTRE DE8 TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte). Oui, une pétition a été reçue. 2. La
question est à l'étude. 3. Les renseignements que
le département possède sont à l'effet que le pro-
longemient de ce brise-lames ne petit se faire couve-
nableient tant que le dragage près de la partie
ouest de ce brise-laines ne sera pas fait, et il est
possible q u'alors il ne soit pas jugé nécessaire.
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ENCOURAGEMENT AU COMMERCE DE
BEURRE.

M. REID: M. l'Orateur, j'ai l'honneur de propo-
ser la motion suivante :

Que la production du fromage au Canada n atteint un
degré très élevé et des plus satisfasants, et que toute
dépense pour le développement ultérieur de ce produit
pourrait nuire aux meilleurs intéréts de l'industrie
laitière en général.

Que la Grande-Bretagne importe de pays étrangers
d'énormes quantités de beurre de première qualité dont
le Canada ne fournit qu'une faible partie, bien qu'il soit
l'une de ses plus importantes colonies,

que notre gouvernement nous promet maintenant des
facilités convenables de transport à froid.

Que les gouvernements d'autres pays ont dépensé de
fortes sommes d'argent sous forme de subventions pour
encourager chez eux l'industrie beurrière, et que cet
encouragement a en pour résultat de faire prospérer cette
industrie dans une large mesure comme l'attestent les
relevés officiels du beurre importé par la Grande-Bre-
tagne.

Que le Canada est spécialement propre à la production
de la meilleure qualité de beurre et qu'il possède de
grands avantages naturels à cet effet.

Qu'un fort commerce d'exportation de beurre serait
non seulement à l'avantage des cultivateurs en général,
mais que les millions qu'il rapporterait chaque année
produiraient un bien incalculable dans tout le pays.

Que vu les faits ci-dessus, notre gouvernement devrait
prendre immédiatement des mesures pour assurer plus
complètement le développement de notre commerce de
beurre, et que cette Chambre est d'opinion que le gou-
,vernement devrait insérer dans le budget de la présente
aunée un montant à étre payé directement aux cultiva-
teurs au moyen d'une subvention de un contin par livre
pour une quantité donnée de notre meilleur beurre frais
de crémerie destiné à dtre exporté en Grande-Bretagne à
l'état frais et dans des conditions'qu puissent lui donner
une exfellente réputation et assurer une demande cons-
tante de ce produit; que cette subvention soit accordée
vendant trois années consécutives et qu'elle soit augmen-
tée, è, la discrétion du gouvernement pour le beurre
fab>riqué pendant les mois d'hiver; le lit beurre devant
être soumis à une inspection sévère par le gouvernement,
et la subvention ne devant être payée qu'aux cultivateurs
qui fourniront une quantité régulière pour l'exportation.

Et à l'appui de cette motion je désire faire quel-
ques remarques. A la dernière session j'avais
aussi inscrit cette motion à l'ordre du jour ; mais
à la demande du chef du gouvernement, j'ai con-
senti à la retirer, et il m'a été impossible de con-
naître l'opinion de la Chambre sur cette question
avant la fin de la session. Je la présente donc
aujourd'hui dans le but de connaître l'opinion de
la Chambre à ce sujet. Je ferai d'abord allusion
au développement de l'industrie de la fabrication
du fromage au Canada. Il y a un certain nombre'
d'années les cultivateurs de ce pays conptaicnt,
entièrement sur le foin, le grain et les autres pro-
duits de la terre pour subvenir à leur existence ;
je veux parler plus particulièrement des cultiva-
teurs les vieilles provinces, c'est.à-dire, Ontario,'
Québec et les provinces maritimes. Mais par
suite du développement du Manitoba et du Nord-,
Ouest, les cultivateurs de ces nouvelles provinces
se sont trouvés en mesure de produire du foin, du
grain, et d'autres produits de la terre à si bon
marché, qu'ils out pour ainsi dire virtuellement
enlevé aux cultivateurs des vieilles provinces toute
chance (le subsister au moyen de ces ressources ; et
ces derniers ont dà chercher d'autres moyens de
pourvoir à leur subsistance.

Le gouvernement qui était au pouvoir à cette
époque envoya des gens en Angleterre pour étudier
son commerce de fromaire, car cette dernière impor-
tait des quantités considérables de fromage, et: le
gouvernement crut que nul autre pays ne pouvait
mieux convenir que le Canada à la production du

fromage. Le résultat de ces démarches fut que le
gouvernement résolut d'aider au développement
de cette industrie par tous les moyens possibles ;
et grâce à cette aide notre industrie de la produc-
tion du fromage prit un tel développement que je
suis heureux de pouvoir dire qu'actuellement le
Canada fournit au moins 60 pour 100 de la quan-
tité totale de fromage importé en Angleterre.

Je prétends que cela est un progrès merveilleux
pour nos cultivateurs canadiens, et je propose
aujourd'hui la motion actuelle dans le but dle faire
un autre effort pour obtenir une part du grand
marché qu'offre l'Angleterre pour le beurre. Si
L'industrie de la fabrmation du beurre était aussi
considérablement développée dans notre pays, que
l'est l'industrie de la production du fromage, je
crois que nous pourrions maintenir notre réputa-
tion de producteurs de fromage, et procurer en
même temps de l'ouvrage à nos cultivateurs durant
les mois d'hiver. Je crois qu'en favorisant l'indus-
trie de la production dt fromage nous avons com-
plètement perdu le vue celle de la production du
beurre.

Actuellement les cultivateurs ne fabriguent du
fromage que durant les mois d'été. A 1 automne
leurs vaches ne donnent plus de lait et ils les lais-
sent ainsi durant tout l'hier. Or, je soutiens que
si les cultivateurs s'occupaient de l'industrie lai-
tière durant l'hiver, et si les fromageries étaient
construites de manière que l'on pourrait y fabriquer
soit du beurre ou du fromage, ils seraient en me-
sure de fabriquer du fromage durant l'été, si ce
dernier devait rapporter 1 lus de profits que le
beurre, et ils pourraient fabriquer du beurre durant
l'hiver; ou bien ils pourraient fabriquer du beurre
durant l'été s'ils constataient que cela les paierait
mieux que le f romage.

L'Angleterre importe annuellement 340,000,000
de livres de beurre ; et sur cette énorme quantité le
Canada ne fournit pour sa part que 10,000,000 de
livres Je vais indiquer les autres pays de qui cette
énorme quantité est importée. Les Etats- Unis
dont le territoire ne prête pas aussi bien que notre
pays à l'industrie laitière, par suite de leur climat
beaucoup plus doux, fournit 15,000,000 de livres.

Nous désirons pouvoir enlever une bonne partie
de ce commerce à ce pays. Le Danemark fournit
l'énorme quantité de 137,000,000 le livres, la
Hollande, 26,000,000 de livres, la France, 52,000,-
000 de livres, l'Allemagne, 12.000,000 de livres, la
Suède, 36,000,000 de livres, l'Australie, 30,000,000
de livres, et d'autre pays y compris le Canada,
30,000,000 de livres. Je crois que tous les hono-
rables membres <le cette Chamîbre conviendront
avec moi qu'aucun de ces pays n'est dans des condi-
tions plus favorables que le Canada pour fabriquer
ou alimenter le marché anglais du beurre dont il a
besoin : et si malgré cela ils réussissent à fournir
de semblables quantités, pourquoi ne pourrions-
nous pas au Canada en fournir plus que nous ne le
faisons actuellement? Je puis citer des précédents
relativement à l'octroi d'une subvention aux culti-
vateurs. Dans la province de Québec, d'où vient
l'honorable ministre de l'Agriculture, la législature
locale accorde une subvention aux cultivateurs.
L'honorable ministre de l'Agriculture n'ignore pas
ce fait, bien qu'il ait, je crois, prétendu durant la
dernière session, que cette subvention n'avait pas
servi à augmenter la production du beurre. Cepen-
dant, en 1890, lorsque cette subvention fut ac-
cordée pour la première fois, il n'existait que 111
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beurreries dans cette province, fabricant 2,779,000 exportations de beurre augmentèrent considérablement
livres de beurre, et quatre années après il y avait comme je leconstatepar les chiffres que j'ai souslamain.

400 eureriq (ui foriuaint 0,41,13 liresAussitôt que cessèrent les primes, l'exportation du beurre
400 beurreries qui fabriquaient 10,413,131 livres de cette colonie en Grande-Bretagne décrut considéra-
de beurre. blement, ce qui indique que ce stimulant ne suffisait pas à

de ne vois pas quelle meilleure preuve il nous encourager et à créer un commerce convenable et légi-
faut de l'aide apportée par les primes aux cultiva- time.
teurs <le la province le Québec. On n'a pas donné Dans la première partie, le ministre de l'Agricul-
dle prines dans l'Ontario et cette province n'a ture admet que la prime accrut énormémuent l'indus-
exporté l'année dernière qlue 587,000 livres <le trie du beurre à Victoria. Si la même chose se
beurre, bien que ce soit la plus riche province produisait ici pendant quelques années, cela n'aide-
agricole du Canada. Je prétends fiue les cultiva- rait-il pas bien les cultivateurs ? Dans la dernière
teurs le l'Ontario ont besoin <le quelq'encourage. partie, le ministre (lit que l'industrie ne s'accrut
ment et je fais un appel pressant en leur fave r pas, mais diminua. Il est vrai qu'elle peut avoir
comme en faveur <le tous les cultivateurs <lu baissé un peu, mais le ministre admettra, je crois,
Canada. L'annrée dernière, le ministre de l'Agri. qu'elle n'était pas descendu au point qu'elle occu-
culture en prétendant qu'une prime n'aidait pas les pait avant l'établissement (le la prime. L'lrono.
agriculteurs nous a lu une résolution passée par la rable ministre s'enorgueillit <le l'installation du
chambre <le comnnrce le Montréal, cette résolution système des entrepôts frigorifiques pour l'Angle-
était ainsi conçue terre, mais <lu moment où il a réalisé ce progrès,

Sauf un cas unique, la prime n'a pas en une seule cir- très avantageux, je crois pour le cultivateur, je
constance fait fabriquer une livre de beurre dans cette pense qu'il va prendre aussi en considération cette
province. Il semble que des personnes qui fabriquaient résolut ion afin d'obtenir (les produits pour expédier
du beurre avec du lait et de la créme provenant de l'On- dans ses entrep>it frigorifiques. Je demanderaistario ont pris une bonne part de la prime et de cette i f
façon ils se sont créé, prétend-on, un petit commerce aux aussi que cette prime fût payée directement au
frais de la législature. cultivateur, pour qu'elle ne reste. pas à l'agent.

Je désirerais demander à l'honorable nministre Par exemple, lorsqu'une beurrerie est organisée,
combien il y avait le cultivateurs à l'assemnlée (le la prime devrait être payée directement aux culti-
la chambre <le comnuerce. L'honorable ministre a vateurs ou au trésorier <le la beurrerie, mais pas à
cité aussi comme indice <le l'échec de la prime une l'agent pour que les cultivateurs en aient tout le
motion présentée par NI. Hogdson, unr grand ache- profit.
teur de beurre et <le fromage, de Montréal. S'il y a quelque chose au monde qui encourage-

rait les cultivateurs, ce serait une prime de ce genre,
Qu'mn comité soit nommé pour préparer uno résolution car ils sauraient alors que quel que soit le prix duconseillrant fortement de cesser le système des primes

aux beurrerieserde consacrer l'argent voté dans ce butbà beurre, ils pourront retirer suiffisamnient d'argent
augmenter et à améliorer les installations de réfrigéra- pour trouver avantageuse la fabrication lu beurre
teurs sur terre et sur mer. et ils seront encouragés à pousser cette industrie.

Ce M. Hogdsorn n'est pas un cultivateur. Il n'a iDepuis dix-huit ans le gouvernement promet aux
pas à cœur les intérêts les cultivateurs : il songe à cultivateursdefaire pour eux quelque chose. Depuis
lui et il sait bien que si les primes corrtinuent et si dix-huit ans, avant d'arriver au pouvoir, ces nies-
les cultivateurs sont obligés d'exporter directement, sieurs prêchaient que nos cultivateurs étaient sou-
comme ils le seraient dans ce cas, ses affaires dimi. mis à la pauvreté et ils proriettaient qu'aussitôt le
nurreront. Il n'est donc pas étonnant qu'il ait pro- pouvoir entre leurs mains, ils feraient pour eux
posé cette motion. Et puis, M. Ayer en a proposé quelque chose. Mais je n'ai pas réussi depuis que
une autre en amendement le gouvernement est monté au pouvoir à voir quel-

qu amélioration dans le sort du cultivateur ni
Québee sorge à ces-er les prinies aux beurreries, approuve quelque chose d'avantageux pour lui. Si j'aiomis
ce projet et recommande que les secours subséquents quelque chose que le gouvernemeétnt ait fait à cet
soient.consacrés i l'augmentation des installations réfri- égard, j'aimerais que l'honorable ministre me l'in-
gératriees. diqurt. Le gouvernement n'a cependant pas hésité

M. Ayer est un exportateur, lui aussi. Le minis à faire pour autre chose les dépenses considérables.
tre n'a pas cité l'exemple <l'uni seul cultivateur qui Ces messieurs nous ont blârmés d'avoir dépensé
s'opposât au système les primes. Il est vrai que beaucoup dl'argent en chemin le fer, mais je crois
la pr-ovinice de Québec a cessé <le donner des primne qa l'histoire <le ce gouvernement, pour le peu de
iti commerce du beurre, mais les preuves que j'ai temps qu'il a été aux affaires surpasse celle de tout
données de l'accroissement dle cette industrie indi- autre gouvernenent depuis la confédération.
quent que les primes ont beaucoup aidé les culti- Le très honorable chef du gouvernement, parlant
vurteurs <le cette province, et si l'honorable ministre en 1897 a Montréal a <lit à une assemblée de culti-
voumlait aider <le lai mmie façon les cultivateurs <lu vateuirs que le ministre le l'Agriculture était son
Canadt pour le même lapse de temps, il est pro- meilleur ami. J'espère que dans cette question,
hable que le gouverement se trouverait aussi à l'honorable ministre va mettre à profit son influence
l'expiration d'une période semblable à même de sur le premier ministre pour obtenir cette petite
cesser parce que, dans l'intervalle, l'industrie attrait faveur que je lui demande pour la classe agricole.
grandi au point de pouvoir se passer dle l'appui du Ce n'est pas rite affaire <le parti, c'est une question
gouvernement. qui intéresse tous les agriculteurs du Canada et

Pour montrer encore combien le système des j'espère qu'on la traitera hors de la politique.
primes bénéticie arr cultivateur, je vais vous lire un C'est dans cet esprit que je présente cette motion
court exposé fait l'année dernière par le ministre et je crois <tue ces messieurs de l'autre côté l'ac-
<le l'Agriculture dans ses remarques: cueilleront ainsi. Je puis ajouter que quelques dé-

putés ortt demandé que cette résolution s'appliquâtJe désire faire remarquer d'abord qu'une colonie' aus- t ont demaite Je raslasnd'appion
tralienne, Victoria, a pendant six ans payé une prime au beurre de laiterie. Je n'aurais pas d jection
pour l'exportation du beurre. Pendant cette période, les à inclure cela dans cette résolution ai j'étais sûr
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que le gouvernement eût un inspecteur pour em-
piêcher (le passer tout beurre qui ne serait pas l'égal
du beurre <le beurrerie. Mais je conseille vivement
au gouvernement d'inscrire au budget de cette
session une . omme si modeste qu'elle soit pour
tenter un essai loyal à l'égard des cultivateurs et
pour leur donner l'occasion de voir ce que ferait ce
système.

M. MOORE : Je ne retiendrai la Chambre que
quelques minutes pour discuter la motion si habile-
ment présentée par l'honorable député de Grenville-
sud (M. Reid). En terminant ses remarques il a fait
allusion à ce que je crois être une omission impor.
tante que je voulais signaler en me décidant à par-
ler sur ce sujet. Je crois qu'il serait injuste pour
le gouvernement d'accorder une prime au beurre
<le beurrerie seulement et d'exclure le beurre de
laiterie en vue surtout du fait qu'au Canada 80
pour 1C du beurre qui se fait est fait par le procédé
de laiterie au lieu du procédé de beurrerie. La
prime ne devrait pas être limitée au beurre de
beurrerie du moins tant que les cultivateurs en
général ont l'occasion d'envoyer leur lait aux beur-
reries. Je suis heureux (te voir que les cultiva-
teurs ont un avocat aussi habile que le député de
Grenville-sud. Nous admettons tous l'importance
pour le pays des intérêts agricoles. C'est l'indus.
trie la plus importante du pays et elle a besoin des
plus grands encouragements que peut donner le gou-
vernement. Quand on considère qu'un tiers de
notre trafic par chemin de fer, un tiers (le notre
trafic par canaux et un tiers de notre trafic par
vaisseaux consiste à transporter les produits agri-
coles, on ne petit pas ignorer leurs réclamations et
l'on comprend vite qu'on ne peut pas les mépriser.
Je crois que ceux qui ont suivi la filière des événe-
ments ayant trait à cette industrie dans le pays
reconnaîtront que la prime accordée à la fabrication
du fromage a grandement contribué à accroître sa
produttion et même à améliorer sa qualité. Un
ancien philosophe grec disait que l'espoir de la
récompense était le mobile primordial des actions
humaines. Je crois que si quelque chose dans ce
pays doit prouver la sagesse de ce dicton, c'est bien
les résultats de l'encouragement donné a la fabri-
cation du fromage. Les rapports indiquent qu'en
1890, ce paya exportait de $3,000,000 à $4,000,000
de fromage. Dans les trois dernières années, ce
chifire a monté à 815,000,000. J'attribue l'aug-
mentation de la production du fromage dans le
pays aux encouragements des divers gouverne.
ments, fédéral et provinciaux, sous forme de primes
ou d'une autre façon.

Lat résolution proposée suggère l'importance
d'examiner si nous n'avons pas été dans la fabrica-
tion du fromage aussi loin que la prudence le coin-
mande. Les cultivateurs des Etats-Unis s'occupent
maintenant de la fabrication du fromage et le mar-
cté anglais est entièrement approvisionné. Je crois
qu'il ne serait pas prudent pour les agriculteurs de
ce pays d'accroître beaucoup la production du fro-
mage. Ils devraient plutôt s'occuper d'augmenter
la production diu beurre. La proposition mainte-
nant soumise à la Chambre-que le gouvernement
s'occupe de la question et donne un léger encoura-
gement aux cultivateurs pour la fabrication du

beurre--ime paraît sage. Nous voyons que l'Aus-
tralie a envoyé en Grande-Bretagne, en 1896,
$6,000,000 de beurre; les Etats-Unis, $612,000;
la Suède, $6,680,000 ; le Danemark, $28,000,000;

l'Allemagne, >3,500,000 ; la Hollande, $4,0)45,000 ;
la France, $11,000,000 . les autres pays, $3,000,000.
En tout, $65,000,000 de beurre importé en Grande-
Bretagne dans une seule ý année. Il nous faut une
plus large part que cela dans ce commerce. Nous
avons un pays bien adapté à la production du
beurre.; nous avons dans ce pays d'aussi bonnes
vaches, d'aussi bons pâturages, d'aussi bon-ü. eau
et, je crois, des hommes aussi intelligents qu'aucun
autre pays au inonde. Tout ce qu'il nous faut,
c'est consacrer nos soins et notre énergie à faire un
article de première classe et nous trouverons un
marché en Angleterre et dans n'importe quel pays.
Je me levais seulement pour appeler l'attention sur
l'omission que mon honorable ami a signalé dans la
résolution. Je serais heureux de voir adopter la
recommandation que j'ai faite à mon honorable ami
et, dans ce cas, la résolution serait ainsi constituée:

Qu'en vue de ce qui précède, notre gouvernement de-
vrait immédiatement prendre des mesures pour aider
davantage au développement du commerce du beurre et
cette Chambre est d'avis que le gouvernement devrait
introduire dans le budget pour la présente session un
montant destiné à etre payé direetement aux cultivateurs
sous forme de prime d'un cent par livre sur une quantité
spécifiée du meilleur beurre de beurrerie et de laiterie
destiné à l'exportation en Angleterre.

Le reste suit. Je ne vois pas pourquoi notre
beurre de laiterie, après avoir subi une inspection
rigide de la part des inspecteurs du gouvernement
serait exclus des avantages de cette prime. Je
crois que les fabricants de beurre de laiterie qui
font 80 pour 100 de notre production totale de
beurre n'apprécieraient guère la partialité <lu gou-
vernement s'il bornait absolument son aide au
beurre de beurrerie. Je suggère d'ajouter cet
appendice à la résolution et dans ce cas je nie ferai
un plaisir de voter pour elle lorsue le temps sera
venu.

M. DAVIN : Je considère que la motion de mon
honorable ami répond entièrement à l'esprit des
pays du continent européen qui ont fait de l'ex-
portation du beurre une partie réellement scientifi-
que de leur politique commerciale. C'est grâce à
l'encouragement du gouvernement du Danemark
que l'exportation du beurre de ce pays en Grande-
Bretagne a pris une telle vogue et a si bien réussi.
Mon honorable ami qui a présenté la mesure l'a si
complètement et si clairemient exposée que je dirai
seulement que j'appuie avec plaisir la motion.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Avant que la motion soit mise aux voix,
je désire dire un mot oit deux. L'honorable député
qui a présenté cette motion en a présenté, comme
nous le savons, une semblable l'année dernière. Les
remarques qu'il a faites aujourd'hui sont assez du
même genre que l'année dernière. Je ne sais pas
si j'aurai beaucoup à ajouter à ce que je lui ai dit
alors. Cependant, comme il a dans une certaine
mesure, repassé certains points, je vais en parler
pour que les faits de la cause figurent aux Débats
de cette session. D'abord, je dois dire que l'expé-
rience acquise dans la province de Québec au sujet
(les primes pour l'encouragement de l'exportation
du beurre n'est pas de nature à m'encourager àè
espérer des résultata satisfaisants d'une politique
de ce genre de la part du gouvernement dut Canada.
Le gouvernement local, dans la province de Québec
a essayé cela pendant un an et finalement ce sont
certains expéditeurs de la cité de Montréal qui ont
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empoché toute la prime. Je n'ai pas pu découvrir, l'exportation et nous aurons un marché abondant
bien qu'intimnenent lié avec l'industrie de la laiterie pour tout ce que nous pourrons fabriquer. Nous
dans la nrovince de Québec que les cultivateurs n'avons pas beroin <le faire comme les colonies
aient reçu pour leur beurre un sou de plus que australiennes qui, il y a quelques années, payaient
lorsqiu'ils ne l'exportaient pas. D'après ce qui une prime pour l'exportation dlu beurre en Angle-
ressort des statistiques provinciales, l'argent n'a terre, quand leur beurre n'avait pas de réputation
virtuellement aidé (ue quelques expéditeurs le la là-bas et qu'il n'était pas même connu. Nous avons
cité le Montréal, nais n'a pas accru la quantité de une position assurée sur le marché anglais ; nous
beurre exporté et n'est pas entré dans la poche des avons un commerce considérable et sans cesse gran-
cultivateurs qui faisaient le beurre. Je sais parfaite- dissant avec les consommateurs anglais et dats ce
meut que l'honorable député ne désire pas que sa cas, sans que le gouvernement soit obligé d'agir,
motion produise ce résultat ; mais je puis lui assu- nous pouvons accroitre notre commerce jusqu'aux
rer que l'effet serait le même si l'on mettait en pra- limites extrêmes du pouvoir productif actuel de ce
tique sa proposition (le prime. Je lui ferai remar. pays. On a parlé <le la position magnifique qu'oc-
quer que l'état officiel dles exportations du beurre, c ope aujourd hui notre fromage. Je n'ai pas besoin
de l'Ontario, n'est pas absolument équitable pour de revenir sur les chiffres familiers. Tout le monde
cette province. Nos rapports <lut commerce d'ex- connait l'importance du Canada aujourd'hui dans
portation creditent le port le Montréal du beurre le commerce <lu fromage ; s'il y a aujourd'hui une
exporté <le la province <le l'Ontario. industrie où le Canada marche à la tête du monde,

fily a réellemtent beaucoup plus de beurre exporté c'est la fabrication du fromage. Nous fabriquons
de l'Ontario qu'il n'en apparait aux chiffres donnés le meilleur fromage du monde et nous en envoyons
par mon honorable ami cette après-midi. De fait plus qu'aucun autre paysen Angleterre, si bien que
l'exportation du beurre dans l'Ontario et dans le nous contrôlons presque ce marché dans ce pays.
Canada s'est accrue d'une facon considérable. Mais ce commerce s'est créé, sans primes, ce coin-
L'augmentation de cette année, depuis que l'hono nerce s'est créé, grâce aux bonnes méthodes cotn-
rable député a fait sa motion à la session dernière merciales des gens qui le pratiquaient. Ils ont pu
est aussi satisfaisante ue celle de la période précé. rapidement et heureusement obtenir pour le pays
dente <que j'ai signalée lans mes remarques au cours un résultat splendide. C'était peut-être plus facile
de cette session. J'étais alors à même d'indiquer pour le fromage que pour le beurre, car le fromage
que notre exportation lut beurre avait doublé n'est pas exposé à se détériorer aussi rapidement
chaque année pendant trois années consécutives. dans le transport entre le Canada et la Grande-
Je ne puis pas en dire absolument autant pour Bretagne et peut ainsi se transporter sans les
l'année dernière, parce que l'augmentation n'a pas appareils frigorifiques et les soins qu'exige le
été aussi forte que l'année précédente, mais nous beurre. Mais les exportateurs de beurre ont
avons envoyé les deux tiers de plus que l'année maintenant tout cela à leur portée et je suis con-
antérieure. Je prétends que si l'on considère le vaincu, connaissant le pays comme je le connais,
volume acquis par cette branche du commerce, que que nous avons au Canada les meilleurs produits
c'est une augmentation réelle et qui ne difière pas du monde entier pour faire le beurre, que nous
beaucoup des autres, considérant l'accroissement avons les pâturages, l'eau, les races et les animaux
(lu commerce, elle est satisfaisante, Je crois nécessaires et par-dessus tout la population re uise
devoir indiquer à l'honorable député et à ceux qui pour faire le meilleur beurre que l'on puisse faire
approuvent de prime abord sa manière de voir que partout ailleurs. Je suis donc sûr que notre popula-
nous faisons déjà beaucoup pour encourager le tion ayant maintenant les facilités de transport
commerce d'exportation lu bcurre. Le système nécessaires, ayant acquis sur le marché anglais la
d'entrepôt frigorifique que j'ai pu, je crois, pendant position sûre qu'elle occupe aujourd'hui, sera capa-
la dernièresession, établir surtune base satisfaisante, hle d'accroitre sa production et de vendre son
a beaucoup contribué it la sûreté et à l'avantage du beurre au fur et à mesure de la fabrication pour
commtîîerce d'exportattion du beurre, Notre beurre l'exportation. Dans ces conditions, je ne ciois pas
avait été reeu jusqut'à dernièrement en Angleterre à propos d'accorder le stimulant artificiel qui est
avec certaine prévention à cause d'un certain goût demandé.
dc passé qu'il acquérait en arrivant là-bas. J'ai Je ne puis pas l'appeler autrenent-lorslue dans
dans mon dlépartement des lettres de grands impor- d'autres circonistances il s'est montré impuissant à
tateurs d'Angleterre, des lettres d'une foule de produire aucun bon effet. Lecommerce lu fromage
gens le ce pays qui s'occupent du commerce du s'el est passé et les exportations ont augmenté, nos
beuurr'e et les déclarations qui m'ont été faites exportations le beurre progressent rapidement
personnellement par les etîployés que j'ai envoyés et je ne crois pas qu'il soit de bonne politique dans
l'année derniére en Angleterre, tout indique que la l'iiitérét du commercecde beurre lui-même et de notre
rutation (du beurre canadien en Angleterre s'est population agricole, dans l'intérêt de nos laitiers,

améliorée. de lui donner ce stimulant artificiel. On a parlé
La saison dernière, le beurre qui était envoyé lu le ce que le Danemark a fait pour son commerce

Cantada en Angleterre par entrepôt frigorifique est de beurre en Angleterre. Nous savons que le
arrivé là-bas en état presue parfait et ceux qui Danemark a subitement surgi ait premier rang des
l'ont vendu n'ont que des éloges à faire sur la qua- exportateurs de beurre en Grande-Bretagne. Le
lité, la fine texture et le goût lit beurre canadieni. Danemark n'a jamais accordé de prime pour l'expor-
Ils disent que si nous pouvons envoyer du beurre tation du beurre sur ce marché. Il a dépensé
de cette qualité, qui at-rive dans cet état, ils peu- autrement son argent, en procurant des facilités
vent nous garantir unt marché illimité, tout ce que d'exportation, en apprenant aux gens sur les lieux
nous avons à faire c'est le fabriquer titi beurre et à faire du beurre-ce que nous faisons-en envoyant
de l'expédier. Dans ces conditions, il me semble des officiers en Angleterre pour garder et surveiller
que tout ce que nous avons à faire, c'est de nous le commerce. Je crois que nous avons quelque
procurer la machinerie pour la fabrication et pour chose à faire dans ce sens si nous étudions actuelle-
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ment le moyen de surveiller le commerce là-bas
mieux (lue je ne l'ai fait l'année dernière relative-
muent à mon travail de transport en entrepôt frigo-
rifique.

Je veux qu'il soit bien compris que le Danemark
n'a jamais donné de prime pour l'exportation du
beurre en Grande-Bretagne. Les pays qui l'ont fait
sont les colonies australiennes. Elles l'ont fait
pendant peu de temps, ont constaté que cela
n'avançait à rien et ont abandonné l'essai.
J'apprends qu'aucune colonie australienne ne donne
maintenant de prime et de fait, bien que pendant
une année ou deux au cours de laquelle ces primes
étaient distribuées, l'exportation a été u peu
stimalée dans une seule le ces colonies, le gouver-
nement s'est aperçu qu'une grande quantité de
heurre expédié n'était pas fabriqué dans le pays.
Ils ont vu que l'arrangement fonctionnait mal et ils
l'ont supprimé.

L'exportation du beurre descendit aussitôt,
montrant ainsi que le succès apparent obtenu
en raison de cette prime était artificiel et n'était
ni avantageux, ni durable. Dans ces circonstances
et avec mes connaissances, je ne crois pas opportun
de passer une résolution comme celle qui est sou-
moise à la Chambre. Personne, je pense, ne pré-
tendra ou ne voudra prétendre un seul instant que
je n'éprouve pas personnellement la plus grande
sollicitude et le plus grand désir pour le succès de
l'industrie laitière dans le pays et pour l'accrois-
sement de ses exportations.

Je suis moi-même propriétaire laitier ; mes tra-
vaux agricoles ont toujours tendu vers cette spé-
cialité et s'il y a dans l'agriculture une branche à
laquelle je m'intéresse le plus, c'est la fabrication
du beurre; mais j'en suis convaincu, il nous est
possible d'améliorer, de faire progresser, de stimuler
l'industrie de la fabrication du beurre à l'aide de
méthodes moins artificielles que celles des primes ;
en outre, il n'est plus nécessaire aujourd'hui de
stimuler cette industrie, car elle marche d'elle-
niême de la façon la plus merveilleuse et avec le
plus grand succès ; or les succès obtenus jusqu'ici
dans notre ouvre eussent certainement été moins
marquants, si nous avions cherché à stimuler cette
industrie par des méthodes artificielles; il ne nous
reste donc qu'à continuer dans la voie qui nous a
permis d'obtenir des succès et des résultats si
remarquables. Je m'oppose donc à l'adoption de la
motion en discussion, afin d'épargner au gouverne-
muént tous les embarras que pourrait lui créer
l'initiative de la Chambre, si elle exprimait le voeu
de voir adopter ce système le primes, pour encou-
rager et développer l'industrie laitière du pays.

teurs n'ont bénéficié que d'une ininime fraction de
cet argent, sous forme de prix plus rémunérateurs.

A mon avis, le but de mon honorable ami, en
demandant cette prime n'est pas précisément d'as-
surer aux cultivateurs une minime augmentation
<tans le prix de leurs beurres, niais l'objectif prin-
cipal est de bien établir la réputation de nos
beurres-en Angleterre, de nous assurer des marchés
aussi étendus et aussi libres que possible, et par là
d'encourager davantage ces beurreries à fabriquer
du beurre en hiver et à se convertir en fromageries
pendant l'été. La même remarque s'applique dans
une large mesure aux observations du ministre de
l'Agriculture relativement à l'Australie. Mais,
abstraction faite de ces deux aspects de la ques-
tion, le ministre ne peut nier que tout insatisfai-
sants que soient les progrès réalisés, c'est aux ten-
tatives faites, il y a quelques années, pour encou-
rager l'exportation de nos beurres en Grande-
Bretagne, au moyen de nos primes que sont dus,
dans une certaine mesure, l'accroissement de la
demande pour nos beurres canadiens en Grande-
Bretagne etla meilleure réputation dont ils jouissent
actuellement. Que l'honorable ministre se rende,
oui ou non. à la demande de l'honorable député de
Grenville, et son discours semble indiquer qu'il
n'a pas l'intention de le faire, j'espère, ainsi qu'il
nous l'a vaguement donné à entendre, qu'il prendra
les mesures nécessaires pour assurer aux produits
de notre industrie laitière dans la Grande-Bretagne
une inspection plus soigneuse et une meilleure
réglementation. Je m'explique. Jusqu'ici, il s'est
vendu sur les marchés de la Grande-Bretagne une
grande quantité de beurres et d'autres produits
canadiens, sauf le fromage, sans que le mérite en
ait été donné au Canada.

Nous sommes toujours heureux d'entendre vanter
nos produits, d'abord comme Canadiens et ensuite
parce que, tout en n'appartenant pas à la classe
agricole, nous nous réjouissons de tout cœur de la
prospérité de nos cultivateurs. Et je n'en doute
pas, si l'honorable ministre (M. Fisherl se fut
étendu plus longuement sur ce sujet, il aurait
admis qu'il est arrivé même à ces commercants de
beurre qui vantent nos beurres canadiens, d'en pla-
cer sur le marché anglais sans accorder le mérite
de sa production au Canada.

En d'autres termes, que bien souvent ils le ven-
dent sous une fausse étiquette, pour des beurres de
production française, anglaise ou danoise.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député nie permettra-t-il de lui rappeler
que nous avons adopté, la session dernière, une loi
stipulant que sur tous les beurres et les fromages

M. MONTAGUE : Je n'ai que quelques mots à canadiens destinés à l'exportation à l'étranger le
lire au sujet de la motion proposée par l'honorable mot " canadien " serait étampé.
député de Grenville, et en réponse au ministre de Sans doute, lorsqu'il est détaillé et extrait en
l'Agriculture ou peut-être pour le féliciter de la morceaux de la tinette, il est impossible d'appliquer
déclaration qu'il nous a faite. Les cultivateurs ce règlement, mais tout ce qui est destiné à l ex-
canadiens, sans doute, seront reconnaissants envers portation porte la marque " Canadien."
l'honorable député de Grenville (M. Reid) de ce M
qu'il a saisi la Chambre de cette question et de ce M. MONTAGUE : Je sais que tout est étampé,
qu'il en a fait un aussi habile exposé, cette après- et pourvu que l'on agisse honnêtement sur les mar-
midi : et je regrette que l'honorable ministre de chs de la Grande-Bretagne, nous sommes sans
l'Agriculture n'ait pas prêté à l'appel des amis de doute suffisamment protégés. Toutefois, voyons
l'industrie laitière du Canada une oreille plus bien- ce qui se passe. J'ai moi-même vu du fromage
veillante que ne semble l'indiquer son discours de canadien étalé dans plusieurs magasins d'épiceries
cette après-tridi. L'honorable ministre nous a dé- de Londres et vendu pour du fromage anglais et les
claré que l'insuccès de la prime accordée par la fabricants de fromage de la Grandeb-Bret-.gne re-
province de Québec tient au fait que les cultiva- çoivent des louanges pour la splendide qualité de
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fromage produite par les fabriques canadiennes. La leur assurerait les votes des cultivateurs canadiens.
même chose s'applique au beurre, nonobstant la loi Ils achetèrent une certaine quantité de beurre, l'ex-
de la session dernière relativement à l'étanpage le pédièrent en Angleterre, dépensèrent de fortes
ce produit. sones d'argent en frais (le transport, mais jus-

Voici à quoi j'en veux venir, et Ilhonorable mi- qu'aujourd'hui, nous n'avons jamais appris qu'il
nistre (Ni. Fisher) nm'a presque devancé, quand il a ait résulté grand bien de cette tentative conner-
suggéré à la Chambre une idée, sans toutefois sou- ciale.
mettre le projet.. Voici done mon idée : puisque Je suis heureux le voir que le ministre de l'Agri-
le gouvernement fait tant de dépenses et, de fait, culture (M. Fisher), qui est lui-même un agricul-
dépense beaucoup plus que nous ne nous y atten- teur pratique, parfaitement versé dans la question
Jions ; puiequ'il se montre si généreux, si prodigue, le l'industrie laitière, fait tout en son pouvoir
et qu'il jette avec tant <le facilité les millions dans <dans le but d'encourager l'industrie <lu beurre et du
tonts sortes d'entreprises, il pourrait bien inscrire fromage. Je suis fier de voir que notre fromage
un crédit au budget pour établir dans quelques- ait atteint une position aussi distinguéesur le Mar-
Ities des principales villes de la Grande-Bretagne ché anglais et je suis aussi heureux (le voir que nos
des dépôts où nos produits seraient mis en vente, beurres y gagnent rapidement du terrain.
sous l'étiquette de produits canadiens. J'lhere entièrement à la déclaration le la réso.

L'établissement de ces dépôts nous permet- lusion portant que le Canada est en mesure de pro-
trait non seulement d'assurer des prix plus iluire la meilleure qualité le beurre. Notre pays
réminérateurs aux produits de notre agricul- possè:le tout ce qu il faut pour la production d'un
titre et de notre industrie laitière, mais de i excellent beurre, et d'un excellent fromage, le cli-
nous créer en même temps une réputation aussi' mat, l'eau, les pâturages, et je suis convaincu que
solide que possible, qui ditrerait aussi long- la prospérité future, surtout deq anciennes pro-
temps que la qualité de nos produits se maintien- vinces du Canada, repose, dans une large mesure,
drait sur le sol canadien. J'espère done que mon sur l'exploitation le l'industrie laitière par nos cul-
honorable ami (M. Fisher) va mettre la question tivateurs plutôt que sur les anciennes méthodes de
à l'étude, et qu'il élaborera quelque système pour culture. Il importe d'encourager nos cultivateurs
la vente les produits canadiens sur les marchés à marcher dans cette voie, et à mon avis, si l'exploi-
de la Grande- Bretagnîe, ce qui nous assurera uit tation le l'industrie du beurre et du fromage con-
double avantage: d'abord, celui de servir le ré- tinue à progresser comme elle l'a fait depuis l'avène.
clame en faveur du pays, puis ensuite, celui d'as. tuent duti gouvernement actuel, le Canada occupera
surer à nos produits Patiugmentation de prix que une haute position sur les marcbés de la Gtirande-
justifie actuellement P'atélioration <le leur qualité. Bretagne et ces deux produits, même sans subven-

tion le l'Etat, figureront au premier rang. Si j'esti-
M. McM ULLEN : Bien que les honorables dé- mais cette prime nécessaire, j'appuierais volontiers

putés de la gauche aient siégé dix-huit années la résolution. Les intérêts de la classe agricole ont
durant, sur les bancs ministériels, il est singulier été gravement négligés pendant dix-huit ans, mais
qu'ils n'aient jamais témoigné aitant d'intérêt à la aujourd'hui, l, gouvernement va s'en préoccuper.
classe agricole qu'ils le font atjottrd'hui. Le gouvernement va faire tout en son pouvoir pour

Je suis disposé i encourager <le tout mon pouvoir encourager les cultivateurs canadiens. Il y a, toute.
les cultivateurs canadiens ainsi que les iudlustries fois, dans cette résolution, une proposition à
pouvant contribumer au bien-être <le la classe agri- (laquelle je ne satirais donner mon adhésion. Mon
cole. L'hon<orable député (M. Mntngue) vient <le 1 honorable ami (M. Eid) propose <je réserver la
nous dire que, puisque le gouvernement dépense i prime en question uniquement à ceux qui seront en
tant 'argent, il devrait aussi faire quelque chose I mesure le fournir <lu beurre pendant toute l'année.
dans le sens suggéré par la résolution à l'étude. La prime ne sera pas accordée aux fabriques qui ne
L'hono-able député (M. Montague) a été longtemps seront pas en mesure <le fournir régulièrement dit
ministre le l'A-grien)ture, et cepede<ant, il nie lui est beurre à l'exportation. La chose est impossible,
jamais venu à let pensée, qu'il serait <le l'avantage à moins que l'exploitationi <les fabriques ne se fasse
de la classe agricole d'inaugmrer tin semblable sys - hiver et été. La chose serait peut-être possible
tènie. ,Je verrais avec plaisir le ministre de l'Agri- dans quelqules parties du pays. Cela pourrait se
culture (M. Fisher) faire tout en sot pouvoir, pour pratiquer dans la section le Morrisburg où demeure
mettre à la portée <îes conso<lmateurs de la (ranide- Ç mon honorable ami, mais dans d'auties parties du
Bretagne, nos beurres et nos fromages dlu Canada, pays la chose serait impraticable. Je n'aurais nulle
et les démlarches qu'il a déjà faites pour l'établisse- objection à la résolution en discussion, si elle per-
ment des entrepôts frigoritiques, attestent claire- mettait à toutes les fabriques de beurre le béné-
tuent qu'il désire faire tout en son pouvoir pour ticier le la prime dans la mesure oit elles le pour-
atssur <er- de meilleurs marchés aux prodiuits le notre I raient faire, et si elle ne réservait pas la prime aux
agriculture. Il est assez singulier que les liono- fabriques (ui seraiènît en état de fournir une pro-
rables députés pendant leurs dix-huit années <le duction hebdomadaire ou mensuelle, toute l'année.
règne politique, n'aient jamais songé à établir d'a- Je n'ai nulle objection à ce que les honorables
gences en Anigletetre, conue vient <le le suggérer députés <le l'opposition rappellent au gouvernement
l'honorable député (%I, Montagne.) le devoir qu'il doit remplir envers lit classe agricole,

et le pressent de déployer toils ses efforts dans
M. NIONTAUE: Certainement nous y avons l'intérêt de notre agriculture. Que le gouverne-

songé. ment continue à encourager l'agriculture conmie il
l'a fait jusqu'ici, par l'établissement d'entrepôts

. MeNIULLEN : d'admets qu'à un umomlent frigorifiques, <le wagons-glaciâres et de cotuparti-
donné, à la veille les élections géniérales, les holo- metnts réfrigérants à bord des steamers ; qu'il aide,
rables députés ont jugé utile de faire un pas dans en outre, à placer avantageusement sur les marchés
ce sens, pensant que cette démarche de leur part anglais les beurres, les fromages et les viandes,
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produits du Canada, et cela sous la surveillance de
nos propres agents, et j'en ai la confiance, le cou.
iierce et l'exportation de ces produits canadiens.
sur le marché anglais vont faire des progrès consi
dérables.

M. CRAIG : M. l'Orateur, il est fâcheux, à
Mon avis, que l'honorable député de Wellington-
nord (NM. McMullen) soit incapable d'aborder une
qucstion quelconque sans nous faire de la politique
le parti. Il veut le tout cœur, nous assure-t-il,
encourager les cultivateurs, mais en méme temps il
se prononce contre la proposition soumise à nos
délibérations. Il trouve singulier et même ridicule
de voir un utenibre de la gauche faire une proposi-
tion tendant à venir en aide à la classe agricole.
le le demande à l'honorable député, à qui est donc
due l'inauguration du système d'entrepòts frigori-
tiques, au bénéfice (les cultivateurs canadiens ? Qui

est assuré, le premier, les services du commissaire
de l'industrie laitière et l'a chargé d'instruire les
etiltivateurs, et dle travailler à élever notre indus-
trie fromagère à la hauteur où elle est actuellement?
Je pourrais aussi lui demander qui a encouragé, le
premier, la fabrication et l'exportation du beurre ?
Il suffit de jeter un coup d'uil sur la question pour
constater q lie ces dif'érentes mesures ne sont pas
dues à l'initiative du parti libéral, niais que c'est le
parti conservateur qui a pris l'initiative de cette
wuvre et l'a établie sur une base solide, taudis que
le parti libéral s'est contenté de tourner ces projets
eu ridicule et (le s'y opposer.

Je n'aurais pas fait ces remarques si l'honorable
député de Wellingtoni-nbord ne les avait provoquées
car, comme l'a fait observer l'auteur de la motion
en discussion, la question débattue veut être abor-
dée et traitée au point de vue des affaires, abstrac-
tion faite de tout esprit de parti, et si je ne me
tromîipe, l'honorable député de Wsellington-nord,
est le seul qui se soit écarté de cette ligne de con-
duite, au cours du débat. Si je me suis permis ces
observations, c'est uniquement en réplique à l'ho.
iorable député.
Tout le monde convient qu'il faut encourager de

toute façon l'industrie agricole, et les deux partis
sont dl'accord ici i demander cette protection, sans.
Ilue le parti conservateur prétende accaparer tout

le mérite de ce système. Les deux partis sont fiers
de la situation florissante de l'industrie et de l'ex.
portation du fromage ; mais il n'y a pas de doute
q ue l'industrie du beurre est loin d avoir atteint
une aussi belle situation. S'il est vraigne l'imnpor-
tation les beurres étrangers et% Angleterre s'élève

à M0,000,000 de livres et que sur cette énorme
quantité, le Canada ne fournisse que 10,000,00 de
livres, il faut convenir qu'il est grandement temps
que le gouvernement se préoccupe de la situation,
et il ne sautait trop soigneusement étudier les
m!toyens à prendre pour encourager la fabrication et
I exportation les beurres de bonne qualité.

Je suis heureux d'entendre le ministre faire des
allusions aussi flatteuses que celles contenues dans
les observations préliminaires de sa résolution,
Nous avons un système d'entrepôts frigorifiques,
inauguré, je le répète, par le gouvernement conser-
vateur. Grâce aux nombreux avantages dont l'adoté
la nature, notre pays se prête parfaitement à la
production des beurres de qualités supérieurs. Il
importe actuellement d'attirer l'attention de lit
Chambre, celle du pays et nième de la Grande-
lretagne, afin de bien mettre en relief le fait que

le Canada est en mesure de fabriquer des beurres qui
peuvent faire la concurrence à ceux des autres pays,
sans ent excepter le Danemark, si remarquable par
la qualité (les beurres qu'il produit. Il n y a pas <le
doute que la prime proposée nécessiterait certaines
dépenses, niais les profits que nous réaliserions
nous rembourseraient au centuple. Les cultivateurs
ne seraient pas les seuls à en bénéficier. L'argent
qu'ils recevraient, ils le dépenseraient au pays. Ce
n'est pas la prime seule qui serait dépensée au
pays, niais, en outre, les profits tirés de l'exporta-
tion de beurre que cette prime encouragerait.
Cette prime aurait pour résultat de faire affluer au
pays des milliers de dollars de plus, au grand béné-
fice non seulement des cultivateurs, mais de toutes
les autres classes le la société. Cette prime d'un
cent, après tout, n'atteindrait pas une totalité
fort. élevée, puisqu'elle ne doit pas être accordée à
toutes les espèces de beurre, mais bien à une qua-
lité déterminée de beurre frais, le meilleur que
puissent produire les beurreries. Il est permis de se
demander si la prime ne devrait pas s'étendre au
beurre de fabrication domestique. Je ne suis pas
assez versé dans le commerce du beurre pour pou-
voir me prononce. à ce sujet. Même dans l'éven-
tualité où l'on at -rderait la prime à tout le beurre
exporté, les dépense< ne s'élèveraient guère qu'à
8100,00 ; or une forte quantité des beurres expor-
tés n'atteindrait pas la qualité nécessaire pour
obtenir la prime, car il sera soumis à un sévère
examen de la part de l'inspecteur du gouvernement.

Je suis partisan prononcé de cette mesure, car
j'approuve pleinement le but que le bill cherche à
atteindre, 1 amélioration de la qualité des beurres
fabriqués au pays. On ie saurait se proposer un
but pluIs important. Une forte quantité des beurres
fabriquées au Canada est de qualité inférieure, et
cela implique une pet-te considérable non seule-
ment pour les cultivateurs, mais pour tout le pays.
Il en résulte une perte importante, d'excellente
matière première et de main-d'œuvre qu'il serait
aussi facile d'appliquer à la fabrication de beurres
de première qualité qu'à celle de qualités infé-
rieures ; et si, en accordant cette minime prime,
nous pouvions engager nos cultivateurs à faire de
meilleur beurre, nous serions parfaitement justi-
fiables de l'accorder. Les arguments avancés par le
ministre <le l'Agriculture, contre la proposition à
l'étude, à mon avis, uie sont guère probants.
Comme l'a fait observer l'honorable député <le Hal-
dimand (M. Montague), nous faisons actuellement
de fortes dépenses, et je ne prétends pas qu'elles
soient exagérées ; or le pays nous approuverait
d'accorder une prime de ce genre, si nous pouvions
atteindre le but désiré. Le ministre de l'Agricul-
ture semble d'avis coitraire, mais je diffère d'avis
avec lui à ce sujet. Je serais heureux d'entenide
les hommes pratiques de la droite, qui s'occupent
de la fabrication du beurre et sont ait fait de ce
genre de négoce, nous exprimer leur opinion, sur
la question de savoir si cette prime d'un cent la
livre aurait pour conséquence d'élever la qualité
du beurre fabriqué au pays. Le ministre de l'agri-
culture a fait une déclaration fort importante
quand il nous a dit que le marché que la Grande-
Bretagne offre aux beurres de première qualité est
virtuetlement illimité, de sorte que si nous pouvions
engager nos cultivateurs à fabriquer cette qualité
debeurre, ils seraient certains d obtenir pour ces
produits un marche et des prix de premier ordre. -
Le grand embarras est que nous expédions en
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Angleterre des beurres de qualité inférieure, qui, saire mission d'aller étudier en Angleterre, en
non seulement ne commandent pas les prix élevés Allemagne et ailleurs les besoins des marchés de
accordés aux bons beurres, mais nous empêchent ces pays et de constater les meilleurs moyens de
d'oltenir des prix aussi rémunérateurs que nous le leur fournir les produits dont ils ont besoin ? C'est
pourrions faire, si la qualité était améliorée par le parti conservateur, mais l'honorable député de
tout le pays. Wellington-nord semble l'avoir oublié. il a le don

Je n'en lirai pas davantage sur cette question, d'oublier avec ur-e merveillense facilité certaines
l'une des plus importantes qui puissent être sou- choses, tandis que, relativement à d'autres faits,
mise à nos délibérations. Il se fait en Angleterre sa mémoire est singulièrement tenace. Qui est-ce
une énorme consommation de beurre, comme qui a établi le premier crédit budgétaire pour
l'atteste l'énorme importation annuelle de 340,- l'inauguration du commerce du beurre en Angle-
000,000 de livres, dont 10,000,000 seulement sont terre, sinon le parti conservateur ? Comment, M.
(le provenance canadienne. Il y a actuellement un l'Orateur, mais il y a quelques années à peine, le
concours de circonstances très favorables à l'expan- parti conservateur proposait un crédit budgétaire
sion de ce commerce avec la mère-patrie. Il existe de $20,000 dans le but d'inaugurer le commerce du
en Angleterre un sentiment (le préférence très pro- beurre dans la mère-patrie, en indemnisant ceux
noncé en faveur du Canada, la plus importante qui fourniraient régulièrement cet article, à des
colonie britannique ; et toutes choses égales intervalles fixes, pendant la saison d'expédition en
d'ailleurs, je suis d'avis que notre beurre obtien- Angleterre; afin que le consommateur anglais pût
drait la préférence sur le marché anglais. se convaincre d'une façon pratique que nous fabri-

q nons ici un article répondant à ses bsoins et dont
M. SPROULE : Je laisserais volontiers adopter la production est quasi illimitée. .

cette motion sans prendre la parole, si l'honorable Qui a fait cela ? Ce n'est pas le parti libéral,
député de Vellington-nord (M. MeMullen) dans mais le parti conservateur. Et au moment même
les quelques observations qu'il a faites, ne nous où le parti conservateur accompliesait cette ouvre,
avait encore donné une nouvelle preuve des senti- l'honorable député de Wellington le condamnait
ments qu'il affiche invariablement,tant en chambre sans pitié, l'accusant de gaspillage insensé.,
qu en public, chaque fois qu'un député conserva-
teur présente quelque mesure dans l'intérêt des
populations agricoles du pays. L'honorable député
semble absolument incapable de se dépouiller de
l'esprit de parti ; il envisage toutes les questions
qui se présentent à travers ses lunettes politiques,
qui ne lui permettent de voir rien que du mal chez
ses adversaires politiques et rien que du bien chez
ses propres amis. Chez ses amis quoi qu'ils disent

M. McMULLEN: L'honorabledéputé fait erreur.

M. SPROULE : L'honorable député sort des
gonds. En quoi fais-je erreur?

M. McMULLEN : En disant que j'ai combattu
la proposition en question. Je n'ai rien fait de
semblable.

en passant, tout est bon, parfait. M. SPROULE : Je n'ai pas pu entendre l'hono-
rable député ; aurait-il l'obligeance de répéter ce

Le PREMIER MINISTRE (sir Vilfrid Lau- qu'il a dit? L'honorable député ne veut pas se
rier) : Ecoutez ! écoutez. répéter; évidemment il ne tient pas à ce que ce

qiu'il a dit soit entendu. Il arrive à l'honorable
M. SPROULE : Je loue la foi et la fidélité dont député, parfois, dans des moments d'excitation, de

l'honorable député fait preuve envers le très hono- faire des déclarations qui ne sont pas justifiées par
rablg leader de la Chambre. Il faut certaines qua- les faits. J'ai donné un exemple hier soir, d'une
lités non seulement pour faire un bon politicien, de sesdéclarations absolument sans fondement. J'ai
mais encore l.our faire un neml're loyal d'un parti. donc raison <le dire qu'il ne s'en tient pas toujours
Il y a quelque temps l'honorable député n'était pas strictement aux faits, et je ne lui vois aucun autre
si loyal qu'aujourd hui, mais il semble revenir à motif que celui de ménager les intérêts politiques
son élément naturel. Je le demande à l'honorable de ses amis au détriment de ses adversaires et aussi
député : a-t-il la mémoire si eourte qu'il ait déjà de la vérité. C'est le parti conservateur, je le
oublié ce qu'à fait le parti conservateur pour la répète, qui a introduit le beurre canadien sur le
classe agricole ? Il déclare que pendant leur dix. marché anglais. Ce parti vota $20,000 pour cette
huit années de règne, les conservateurs n'ont jamais fin, et c'est grâce à son travail que notre beurre
rien fait pour la classe agricole ? L'honorable occupe une meilleure position que jamais sur le
député voudrait-il me (lire qui a établi les fermes marché anglais. C'est nous qui avons voté les
expérimentales ? Est-ce le parti libéral ? Non pas. premiers frais nécessaires à l'établissement de ce
Si j'ai bonne mémoire, c'est le parti conservateur, commerce, et à nous revient le mérite du succès
c'est le gouvernement conservateur qui les a éta- obtenu. Qui a établi les entrepôts frigorifiques ?
blies, et sur ce point nul député n'a plus vertement L'honorable député dit que ce sont ses amis ; mais
censuré leur conduite que l'honorable député de nul ne saurait nier què tout avait été préparé par
Wellington-nord. A l'entendre dire, en établis- l'ancien gouvernement au moment de quitter le
saut les fermes expérimentales les conservateurs pouvoir.
n'avaient d'autre but que de se faire de la popula- L'honorable ministre de l'Agriculture qui, je le
rité auprès (les cultivateurs, plutôt que de leur reconnais, fait tout ce qu'il peut dans l'intérêt des
faire du bien. L'honorable député pourrait-il nous cultivateurs, admettra que, sons ce rapport, il n'a
dire qui a inauguré la branche de l'industrie lai- fait que suivre le programme tracé par ses prédé-
tière, et qui a créé le commissaire de l'industrie cesseurs. Mais parce que cette politique a obtenu
laitière, puis l'a chargé d'établir un système per- un grand succès, l'honorable député de Wellington-
mettant à nos cultivateurs de retirer de leurs pro- nord vent en donner tout le mérite à ses amis. Qui
<luits les profits plus rémuniérateurs qu'ils ne a proposé le premier l'établissement d'agences cana-
l'avaient fait jusque-là ? Qui a donné au commis. diennes en Angleterre, si ce n'est le parti conserva-

M. C rG.
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teur. Cette politique a été tracée par le parti con-
servateur, et si nous étions restés au pouvoir le
ministre de l'Agriculture avait l'intention d'établir
ces agences en Angleterre pour faire connaître nos
produits aux consommateurs anglais. Nous vou-
lions faire transporter nos marchandises en bont
état au moyen de l'entrepôt frigorifique, puis éta-
blir nos agences là-bas pour empêcher que les
produits canadiens fussent faussement représentés
ou vendus sous (le faux noms. Malgré tout ce
travail du parti et du gouvernement conservateur,
l'honorable député a l'audace de dire que nous
n'avons rien fait. Il devrait avoir assez d'esprit
de justice pour donner à ses prédécesseurs le mérite1

d'avoir étahli ce commerce qui a eu un si grand
succès. Ce commerce est susceptible, croyons-nous,
d'un développement considérable encore, et nous
pîouvons assurer notre appui au ministre (le l'Agri-
culture pour tout ce qu'il voudra entreprendre dans
ce sens. Je ne suis pas prêt à (lire si les moyens
proposés par cette résolution sont les reilleurs.
Elle renfermne certaines choses que j'approuve et
d'autre que je n'aime pas, mais les cultivateurs
canadiens doivent assurément reconnaître à son
auteur le mérite de s'être efforcé d'obtenir quelque
chose propre à activer et développer le commerce
d'un des principaux produits agricoles. Nous
n'avons encore qu'une faible partie de ce commerce
et nous levons, par tous les moyens possibles, aider
à son développement. Sur les 300,000,000 de livres
de beurre qu'importe l'Angleterre nous ne fournis.
sons pas à (le ce commerce.

Nous exportons en Angleterre moins de 10,000,-
000 de livres de beurre, tanlis que l'Allemagne en
exporte 137,000,000 de livres. Rien n'empêche
que le Canada fournisse autant que l'Allemagne.
Notre beurre est aussi bon, et lorsque le consom-
mateur anglais aura appris à en apprécier la qualité,
il nous donnera la préférence. Nous savons tous
que l'on est fort disposé en Angleterre à donner au
Canada tous les avantages possibles, toute la préfé-
rence sur l'Allemagne. Ainsi, nous levons par tous
les moyens activer ce commerce. Je puis dire que
c'était le but du parti conservateur d'aider nos
cultivateurs par tous les moyens en son pouvoir ;
ce que nous avons fait pour l'agriculture en est une
preuve ; et ce que nous avons fait a obtenu de bons
résultats. Ce n'était là, cependant, que le début
d'un travail qui demandait des années pour attein-
dre la perfection. Ce qu'a fait le parti conserva-
teur nous a procuré de grands avantages et nous en
ménage de plus grands encore pour l'avenir. En
tant que le gouvernement actuel voudra appli.
quer la politique <le ses prédécesseurs, je l'appuie-
rai avec plaisir et je suis sûr qu'en cela je repré-
sente le sentiment des membres de ce côté-ci le la
Chambre. En tous cas, nous ne ferons pas conunme
l'honorable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen), nous reconnaîtrons les efforts que fera le
gouvernement, au lieu de le condamner et <lire
qu'il n'a rien fait.

M. CAMPBELL : J'approuve beaucoup <le
choses qui ont été dites sur cette question, mais je
ne saurais approuver la conclusion de la motion. Il
n'est pas nécessaire, je crois, que le gouvernement
accorde une prime pour l'exportation du beurre. Il
est reconnu que le Canada est un pays spécialement
propre à la production du beurre, et il est
aussi admis que notre commerce de beurre avec
l'Angleterre se développe rapidement et que les

commerçants anglais font de grands éloges du
beurre canadien. A mon avis, le gouvernement a
agi sagement dans l'intérêt le ce commerce, en
augmentant les facilités <le transport. Je crois que
le système 'd'entrepôt frigorifique a été d'un très
grand avantage pour nos cultivateurs ; mais en
nous assurant un moyen <le transport, grâce auquel
notre beurre petit être délivré dans la meilleure
condition possible, je pense que le gouvernement a
fait son devoir et qu'il lui reste maintenant peu à
faire. Il peut être sage de sa part d'employer
certains agents là-bas pour surveiller notre beurre
mis sur le marché et donner au commerce en géné-
ral un peu plus d'attention qu'il n'en a et par le
passé, mais, en ce qui concerne le commerce, je
pense que le gouvernement eut mieux fait de laisser
les négociants conduire leurs propres affaires.
Avec les avantages que nous avous, la réputation
que s'est faite notre beurre en Angleterre, notre
commerce peut maintenant se passer de l'encou-
ragement de cette Chambre.

Comme l'a <lit l'honorable ministre <le l'Agricul-
ture-énoncé qui n'a pas été contredit-il n'y a
que des colonies atstralasiennes qui aient adopté ce
mode <le subventionner l'exportation <lu beurre, et,
après quelques années d'essai, voyant que la chose
ne réussissait pas, elles ont renoncé à ce mode.
Puisque nous avons si bien réussi jusqu'à présent,
puisque notre commerce de beurre ne languit pas,
mais qu'il fait <les progrès rapides. il me semble
que rien de plus n'est nécessaire. Si le gouverne-
nient veut accorder les subventions, il existe au
Canada cent industries qui auraient à cette aide
autant de droit que l'industrie de la fabrication du
beurre. Nous avons dans ce pays <le grands avan-
tages pour l'élevage <les bestiaux, dont nous expor-
tons en Europe un nombre énorme. Il serait possi-
ble d'accorder une subvention dans le but de faire
abattre ces bestiaux de ce côté-ci de l'océan, de
faire des conserves <le viande ici, et de les exporter
sous cette forme en Europe. Cette industrie
donnerait du travail à un nombre considérable
d'hommes, et serait d'un grand avantage pour la
population en général. Alors, il y a l'industrie de
la préparation des conserves, qui est d'une grande
importance pour la population du Canada. Vous
pourriez aussi bien demnaader qu'une subvention
fût accordée pour l'encouragement et le développe-
ment de cette industrie.

Ainsi, il me serait pssible de parcourir la liste,
et de mentionner eieni différentes industries que le
gouvernement pourru t tout aussi bien subven-
tioner que l'industrie de la fabrication du beurre.

Je ne crois donc pas que cette motion doive être
adoptée. Mais, comme il n'y aurait aucun mal à
étudier davantage la question, et, comme il serait
bon, dans ce cas, que 1 on nous fournit une autre
occasion <le la discuter, je proposerai que le débat
soit ajourné.

M. HENDERSON : J'ai été un peu surpris, je
l'avoue, <le ce qlue les honorables membres de la
droite ont <lit relativement à la résolution proposée
par mon honorable ami, le député de Grenville-sud
(M. Reid). Bien que l'énoncé de l'honorable minis-
tre de l'Agriculture (M. Fisher) m'ait surpris, ceux
de l'honorable député de Kent (M. Campbell) et de
l'honorable député de Wellington-nord (M. Mc-
Mullen), qui représentent de riches districts agri-
coles dans ma propre province, districts grande-
ment intéressés dans cette industrie du beurre et
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auxquels serait d'un grand avantage une législation améliorée en ce que le cultivateur gardera sur sa
qui favoriserait Iexportation( de notre beurre dans ferme des bestiaux plus nombreux et de meilleure
lia Gande-Bretage. race. Le commerce d'exportation sera encou-

Ulionorable député de Vellington-nord s'est ragé, et ce sera le moyen de rapporter un revenu
efforcé (le répondre aux arguments apportés de ce plus considérable au cultivateur. Son marché sera
côte-ci le lai Chambre en disant que, bien qu'il ait agrandi et son revenu augmenté par l'encourage-
été au pouvoir pendant dix-huit ans, l'ancien gou- ment donné à cette industrie de li manière pro-
veriemienut n'a fait aucune démarche dans ce sens. posée.
Les longiues années qu'il a passées dans les froides ilais, d'après moi, il s'ensuivra u autre avantage,
régions Ie lopiosition semblent avoir cuelhue peu c'est que lon soulagera le marché national. Ceux
aLfecté la vue de 'honorable député, muisqu'il est qui vivent dans les petites villes et les villages
incapable de voir où lon peut faire quelque chose connaissent quelque chose des immenses qluantites
pour ftavoriser les cultivateurs qu'il représente eu( de beurre transportées aux magasins (le la compa-
cette Chauubre. Il nons a dit que Pancien gouver- gniie et vendues à îles prix trop peu élevés pourêtre
neicent niavait rien fait pour l"établissement d'un avantageux an cultivateur, et achetées par le bar-
système d'entrepts frégoritiques. eland à des prix trop élevés pour lui permettre de

La mîémoire a dà lui faire défaut u instant, car réaliser les bénéßees. Ainsi, je dis que si nous
je suis sûr qu'en réfléchissant, il se rappellera que, pouvons par quelque moyen encourager l'exporta-
comUe l si bien fait remoarquoer Fhonorable député tion du beurre en quelque autre pays, et par là
de G rev-est (M. Sproule). le projet même des entre- soulager le marché national rlaune quantité consi-
pJts frigoritiq<u-s adopté par le gouvernement actuel dérable de beurre gni y est portée aujourd'hui,
a ét col:u L par l'ancien gouvernement : et il en est nous ferons beaucoup, on seulement pour procurer
de ce projet c-ouuine de la plus graide -artie des un marché plus protitable à n grand nombre de
projets îles honorables imîenlrcs de li droite, y 1nos cultivateurs, mais pour empêcher qu'un grand
colpris la protection, Iu'ils ont adoptée dans une noibre île ceux qui se livrent à cette industrie ne
si grande mesure. subisseit des pertes, soit en fabriquant, soit en

On nous .a lit aussi, en réponsei à l'honorable transportant leur beni-re.
ilépuité dle Haldimiand (M. Moitatgîue), qu'aucune Je seiai tres heureux d'appnyer cette résoliitioi,
lmarebi e n'avait été faite par l'ancien gouverne- J'espère que le gouvernement en permettra l'adop-
ment pour vendre cet article en )rande-Bretagne. tion, et Iu'il fera iun effort dans lesens indiqué par
Or, je ne rappelle parfaitement bien qlue cela fai- cette rsolition. J'espère aussi qu'en cette matière
Slit partie d systme dle l'honorable député dle le beurre de laiter.ie sera compris îrec le beurre de
Haldimand lorsqu'il était ministre de l'Agriciltuire. beurrerie et recevxra, comme ce dernier, laide du
Oi nous a dit que d'autres indulustries ont été ex- gouvernement.
ploitées saIus lencouragement di gouvern'emIent-
ci mentionnant spécialement les indiustries île la M. FROST : Nos amis île la gauche semblent
fabrication du1î froimage et île l'élevitge des bestiaux. s'intéresser très somulainemnent à lic classe agricole,
De tous les articles produits sur la ferme, le beurre et surtout à lindustrie laitère en ce pays, et cela
est peut-être unî des produits des plus difficiles à IL une époque oit les industries agricoles sont plus
expédier sur un tmarché étranger sans, en détruire prospères qu'elles ne l'étaient plusieurs années au-
la qualité : en coiséquence, ceux q ui se livrent paravant sous un gouvernement conservateur.
à I'exportatioin île cet article ont besoin dIuie En examniant avec soin la production du fro-
plus grande protection. De fait, il est très mage et du beurre,nouîs voyons aujourd'hIi,coinie
étrange que les honorables membres de la droite, l'al dit mon honorable ami le député de Kent (M.
cui semblent s'unir dans le présent moment pour Camnpbell), que l'industrie fromagère a fait de ra-
combattre un projet bien propre à favoriser les pides progrès. J'ainerais demander aux honorables
agriculteurs di pays, qui ont ui piogiaiiiine sur membres de la gauche dans quel état se trouvait
cette question, quanl bien mnie ils n en auraient l'industrie <le la fabrication du beurre,lorsqu'ils ont
pas sur les autres, paraissent avoir pris une atti- perdu le pouvoir, après les efforts qu'ils prétendent
tude contraire aux intéIêts (les cultivateurs dans avoir faits pour établir des entrepôts frigoriliques,
cette atlhire en particulier. Ils ont eneouragé 'in- après avoir uioiimmé îîun commissaire (le l'industrie
dustrie dlui fer en accordant une subvention, ils ont laitière, créé les stations agrononiques et autres
encouragé l'industrie cotonnièire en insérant dans améliorations qu'ils prétendent avoir été dans les
les statuts ti tarif très élevé en faveur des fabri- intérêts îles cultivateurs.
cants de cotonnades, ainsi qu'en donnant une pro- Or, nous pouvons voir facilement que si lindus-
tection assez considérable aux fabricants de lai- trie de la fabrication di beurre doit être subven-
nages et à plusieurs autres industries. Partant, il tionnée moyennant J cent par livre, 'oit ne cessera
mie semble étrange qlue sur les crédits élevés «ne le pas de demander qiîe Pon accorde des subventions
gouvernement a à sa disposition, il ne soit pas dis- de même nature à d'autres produits'de la ferme.
posé à accorder la petite subvention demandée pour Voyez l'arrangement pris relativement aux entre-
encourager l'exportationi di beurre dui Canada. A pôts frigorifiques, considérez les facilités de trans-
mon) avis, l'ium îles grands avantages Ilue l'on reti- port «ue le gouvernement a établis durant Pannée
rera en appliquant la résolution proposée par l'ho- dernière, tout cela contribuera plus à encourager
norable député de Grenville (M. Reid) sera, d'abord, l'industrie de lai fabrication du beurre, à augnen-
qu'elle encouragera la production du beurre en ce ter le prix du beurre en Angleterre et à mettre ce
pays. Or, cela signifie beaucoup. Cela ne signifie commerce sur une base permanente que toutes les
pas seuleuient qu'une quantité considérable de subventions qu'il serait possible à ce gouvernement
beurre sera fabriquée, niais que le produit du culti- d'accorder à l'avenir.
vateur sera amélioré et la quantité augmentée. On nous demande, par cette résolution, d'accor-
Non seulement la quantité en sera augmentée et la der une subvention de 1 cent par livre aux expor-
qualité améliorée, miais la terre elle-même sera tations le beurre dans le but d'encourager cette

M. HENPERSON.
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industrie. Cela ne semble un projet imprudent, de ce débat. La première a été lorsque le ministre
et, partant eu ce qui ie concerne persotînellenient, de l'Agriculture nous a annoncé que le gouverne-
je ne saurais me croire justifiable de l'appuyer. A nient ne croyait pas pouvoir accepter cette motion
mon avis, le moyen que prend le gouvernement et demanderait qu'elle fût rejetée : sans dire cela
pour augmenter les produits de l'industrie laitière en propres termes, l'honorable ministre a fait pro-ont eu d'excellents résultats par tout ce pays, et poser l'ajournemient du débat par un ami, ce qui
ont déjà fait beaucoup pour augmenter la prospérité signifie qu'il n'y auira rien de fait cette année.
du cultivateur. 8i les prix ont augmenté ferme- de conseillerai cependant à l'honorable député
ment pour le beurre et le fromage, et pour tous les de Grenville de demander le vote sur la motion
produits de la ferîme, ces résultats, je crois, dois ent d'ajournement, pour connaître le sentiment de la
étre attribués à l'excellent système que ce gouver- Chambre, puisque cet amendement équivaut au
nemnent a appliqué en ce qui a trait à l'augmentation rejet de la motion. .lai été surpris de l'attitude
des facilités de transport et à l'établissement (l'un prise par l'honorable député de Leeds et Grenville,
marché en Angleterre, de telle sorte que nous avons une division qui touche à celle que j'ai l'honneur
là aujourd'hui un des plus grands marchés piour de représenter, et aussi de l'attitude prise par
notre lieurre. Notre beurre fait concurrence à ceux l'honorable député qui représente une partie des
du Danemark, de l'Australie et le tout le beurre comtés unis de Leeds et irenville. un des plus
expiorté par tout autre pays en Graiide-Bretagne. grands comtés agricoles dii Pays, et nu des pins
Si nous voulons augmenter nos exportations <le importants au point (e vue de lindustrie laitière.
beurre, nous devons le faire en augmentant le I ie semble que le gouvernement qui
nombre des bestiaux, nous devons le faire enrè les proliesses les plus
accroissant le chiffre le notre population, en déve- formelles de tout fix-e pour les culti-ateurs, Xabolir
loppanit nos opérations agricoles, et, ainsi, en aug- les droits sur les instritiîîetits aratoires et soi tous
mentant l'exportation du fromage, dont la fabrica. les aticles dont se sert la classe agricole, aurait dû
tion est devenue une des industries les plus rémîju- saisir avec empressement tette ocson (le lui
nxératrices que nous ayons aujourd'hui au Canada. veni- un aide ca- les cultivateurs savent coomme
Vous lie samriez produire plus de Leurre qu'il ne tout le monde que le gouvernent îî'a aboli les
'euproduit aujourd'hui,quand bien méme vous sub>- droits sur aucun des articles qu'ils achètent, et ne

ventionueriez cette industrie dants la iiesure d'ui les a abolis que sur n article qu'il p-oduit, le <nais.
cent par livre,pour la simple raison que cela ne peut Il a aboli le d-oit, sur le iais pour faire du tort aux
se faire qu'en ayant unepopulatin plus nombreuse, cultivateurs et il aurait dû accorder cette prime
en élevant plus de bestiaux, en ayant plus de culti- auxp-oducteurs (le beurre poui compenser l'aug-
vateurs que nous n'en avons auijourd'hiui, et si nous men tatiouides droits sur le tahît que les calti a-
produisons réellemnenît tout, ce qui peut être produit tenrs consomment généralent. Le seul change-
avec notre population actuelle, comment pouvez- i
vous auugmnenter au moyen d'une subvention l'in- le tarif c'est sui- le tabac. lhonorable député <e
dustrie de la fabrication du beurre Lees préted que les cultivateurs sont prospres.

Je dis que nous faisons déjà sur les produits le
lindustrie laitière un commerce aussi considérable 1. SOMERVILLIi Que dites-vous du fil d'en-
que n'importe quel autre pays, eu égard à notre ge-bage et lu fil le fer barbelé
population. En tenant compte le ces considéra- M TAYLOR Lancien gouvernement avait
tions,il n'y a clone pas d'utilité d'accorder ue prime virtuellement - -

d'un cent par livre sur le beurre. L'honorable article dre
député <lit aussi que ce beurre serait soumis à une
rigoureuse inspection de la part du gouvernement. M. FROST: Non.
Il doit savoir que cette inspection rigoureuse existe
déjà pour le beurre et le fromage dans tous les M. TAYLOR: L'honorable député île Leeds dit
ports. Le gouvernement fait tout en son pouvoir que les cultivateurs sont plus prospères qu'avant
pour augmenter ce commerce. sous le régime du gouvernement dont il est un par-

Le fait que des entrepôts froids ont été établis tisai aveugle. Je lui demande pourquoi ilssont
par tout le pays, et qu'on a surveillé l'installation plus prospères? Qu'est-ce que le gouvernement a
de ces entrepôts dans toutes les beurreries et fro- fait pour eux?
inageries, est une preuve que le gouvernement
s occupe de cette industrie d'une manière pratique, M. Il a adopté une meilleure politique;
qu'il a fait faire des progrès, et aujourd'hui les cul- il a facilité le transport et établi (es entrepôts
tivateurs obtiennent pour leurs produits de meil- froids; sa politique générale a été plus favorable à
leurs prix que depuis bien des années. L'idée de la classe agricole.
subventionner et protéger une industrie dans ces
conditions me paraît de la folie et je ne puis pas TAYLOR- Qu'est-ce qu'il a fait concernant
appuyer la motion de l'honorable député de Gren- letransp>rt? A-t-il diminué les taux du fret Pour
ville. Après avoir entendu les discours des hono- le cultivateur?
rables députés de l'opposition et surtout celui de
l'ex-ninistre de l'Agriculture, et sachant ce qu'il a Ni. EROST; Certainement.
fait lorsqu'il occupait ce poste, je suis convaincu,
que lui non plus n'a pas confiance à ce mode de M. TAYLOR- Pas du tout. A t-il abaissé le
protection ; pour nia part quand la motion sera prix du fret sur les chemin% de fer du gouverne-
mise aux voix, je voterai contre. ment? A-t-il établi une ligne (le steamers rapides?

Il s'est contenté de s'emparer du projet de I'houo-
M. TAYLOR: J'approuve de tout cœur la pro- raule député de llaldi<nand (M. Montague) lorsqu'il

position de l'honorable député de Grenville (M. était ministre de l'Agriculture; il a trouvé tonte
Reid). J'ai éprouvé plus d'une surprise a f cours cette affaire dés entrepôts froids prête à être mise
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exécution, et il s'en est emparée dans l'impossi- car cela prouvera aux cultivateurs quels sont ce
bilité oit il était (le trouver quelque chose de mieux. qui veulent bien leur venir en aide et les soulager
Le ministre de l'Agriculture actuel a vu que c'était des droits excessifs que les honorables membres <le
ce qu'il y avait de mieux à faire et il a agi en con- la gauche leur ont imposs, cr dépit (les promesses
séquence. faites par le parti libéral au peuple (e ce pays.

.Je le demande encore une fois qu'est-ce que le
gouvernement actuel a fait pour la ,lasse agricole ? M. M('MILLAN :Je ne puis voir ce que les
A-t.il abaissé le tarif sur les instruments aratoires ? roits sur les instruments l'agriculture ont à faire
Ne taxe-t-il pas tout ce qu'elle consomnme, articles avec la prime que 1<ni propose (le donner aux
le luxe et objets nécessaires? Il a adopté notre fabricants le beurre.

politique qui a fait la prospérité des cultivateurs, Je félicite l'honorable député le Grenville (M.
il a adopté la politique nationale. Reid) d'avoir amené la question devant la Chambre.

Et c'est cette politique qui a permis aux cultiva- Je suis eonvaincu que celui-ci est animé <le bonnes
teurs canadiens, lorsque les affaires languissaient iuteutions. Au sujet <es gran<es améliorations
dlans toutes les parties lu monde, (le garder leur qui ont c lieu, on a parlé le la fabrication du
terrain. parce qu'ils étaient eu état le fabriquer fromage. La province le lOntario est (le toutes les
pour eux-mêmes. provinces, la preiire <ii ait fabriqué le fromage

.1'ai fait une comparaison des importations pour d'une façon convenable et ait fait la réputation <le
consommation intérieure, pendant toute l'année ce produit sur le marché anglais. L'un (es moyens
dernière, sous le gouvernement actuel avec les im- adoptés par le gouvernement <e l'Ontario fut d'en-
portations <le la période correspondante, sous lan- voye' (es hommes de lart qui, dllnt <e fabrique
cien gouvernement, et j'ai constaté que l'importa- en fabrique, ont enseiéla fabrication <lu fromage
tion les instriminients aratoires représente une et alors oit a vu trie <lu fromage faire chaque
valeur à peu près égale il ce qu'elle était autrefois. jou' (l grands progrès.
Nous aurions importé ces articles si le droit avait Le gouvernement de l'Ontario a envoyé le protes-
été plus bas. Les fabricants (iistruiments aratoires seur Arnollans toutes les parties <e la province,
ont aussi obtenu une réduction des droits sur la afin d'instruire les cultivateurs dans h< nière <le
natière première. fabriruerlefromage ; et le résultat c'est qu'en douze

mois, le fromnag'e canadlien a acquis sur le marché
M. DAVIN : Et le drawback en sus. anglais, ne meilleure renommée que le fromage

M. TAYLOR Sans doute. Les agriculteursla province le l'On
M. TYLO Sas dote.Lesagriulturstario, trois écoles oùt nos jeunes gens et nos jeunes

pouvaient-ils acheter, l'an dlernier, <les instruments femmes, et oi les femmes et les tilles (le 1os cumti'
aratoires à meilleur marché qu'auparavant ? vateurs, et nos agriculteurs eux-mêmes peuvent

M. FROT : Oui. apprendre les meilleurs noyens de faire le beurre.
Non seulement ont y eunseigne la m-anière dle faire le

M. TAY LOR : .Je sais les prix que paient les beurre, uais les élèves doivent retrousser leurs
agriculteurs, mais je nie sais pas à quels prix les manches et faire toute la besogne depuis l'écré-
agents le l'honorable député (MI. Frost) doivent mage lu lait jusqu'à lemballage di beurre, <e
vendre les insti uments aratoires. Les prix d'achat sorte qu'ils sont parfaitement ait courant (le tous
pour les agriculteurs ont été les mêmes cette année, les procédés <e fabrication.
l'année dernière et il y a deux ans. L'argemît que l'on dépense pour cette fin, n'est pas

dle lant perdu. Le gouv-ernemnent fédéral en
NI. FROST : Avez-vous acheté quelques instru- envoyant des hommes de l'art, afin d'enseigner la

ients aratoires manière de préparer les prouits laitiers, marche
aussi (lains la bonne voie ; nais, aui lieu (le parler

M. TAYLOR :J'ai pris (les renseignements chez de la meilleure renommée dont joit not'e beurre
les agriculteurs, et je n'ai constaté aucune diminu- sur le marché anglais, l'ancien iliist (l 1'Agri-
tion de prix. J'espère que Phonorable député qui culture, vît les mesures quil a p'ises, il y a deux
a proposé cette motion, demandera le vote le la ans, ferait mieux <le garder le silence. Laissez-moi
Chambre sur la motion d'ajournement, car celle-ci vers relater les faits à ce sujet. Ce beurre se 'erî-
une parait sinplement un truc pour éluder la ques- d'at 21 cents la li're et laissez-moi vous demander
tion. si les cultivateurs (ti fabriquctt le beurre et les

pîrodruits laitiers <lu pays. en ont profité. Non,
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre ! M. lOrateur, tout le profit a été pour les commuer-

TAYLR Ori, j cris <rte 'es <ii true. anits <le beurre. Niais il y'< a plrus, l'inspection du
M., TAYLOR : Oui, je cr-ois que c'est un true.>ibeurre a été tellemientiiégligée, (lue bien que l'essai
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT': A l'ordre ait été fait cr janvier, le beurre fabriqué ais les

mtois (le juini et dle jurillet précédlents a été expédié
NI. TAYLOR : Si je ne suis pas dlans l'ordre en ci Angleterre comme étant du beurrefrais, et rie va

disant que c'est un truc, je puis rie corriger et dite rapporter que 14.8 cents, lorsque le rix courant
que c'est un truc politique. sur le marché anglais pour dti beurre était dans

ce terrrps-là (le 17, 18 et 19 cents. Cette expérience a
M. l'OR ATEUR-SUPPLF ANT : C'est lià une uiila réputation de notre beurre sur le marché

expression dont on rie doit pas se servir en parle- de la rébausser. Aujourd'hui le
ient. beurre canadien a une grande renemmée sur le

muarcbé anglais. Les cultivateurs canadiens allié-
M. TAYLOR : Si tel est votre avis. M. l'Ora- liorert rapidement la qualité de leur beurre, et rien.

teur-stppléant, je retire volontiers mes paroles. n'a plus contribué à ce 'ésultat que le système
Je recommande fortement à mon honorable ami d'emmagasinage à froid inauguré par le ministre

de prendre le vote sur la motion d'ajournement, actuel de l'Agriculture (M. Fisher). Aujourd'hui
.M. TAYLOR.
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ledépartement de l'Agriculture enseigne les moyens
dUêtablir des réfrigérateurs dans leurs laiteries.Voilà
autant de pas dans la bonne voie. Et s'il est necess-
saire <le faire davantage, je crois qu'il sera du devoir
du ministre de l'Agriculture d'envoyer un agent
en Europe, afin de prendre des mesures pour
que les produits canadiens soient mis sur le marché
anghis aussitôt que possible et vendus comme pro-
duits canadiens. Le Danemark n'a jamais donné
<le primes à ses exportateurs de beurre, mais ce
pays a envoyé des agents en Angleterre, afin <le voir
à ce que tous les produits danois fussent vendus
sous l'étiquette danoise et ne fussent pas attribués
à une autre nation. Je crois que, à l'exemple du
Danemark, le ministre de l'Agriculture devrait
envoyer un ou deux commissaires experts en
Angleterre, et la chose pourrait se faire à un prix
relativement peu élevé.

En nous basant sur nos exportations de beurre
<le l'an dernier, pour donner une prime <'un cent
par livre, il faudrait débourser $104,000, et si,
durant les prochaines trois années nos exploitations
augmentent dans la même proportion, il nous fau-
dlrait, pour payer cette prime, trois ou quatre cents
miille dollars. Je prétends qu'un dixième de cette
solfmme dépensé pour envoyer en Angleterre des
COmmtissaires experts, serait plus utile aux culti-
vateurs <iue l'octroi d'une prime.

L'ex-ministre des Finances dira peut-être que je
suis un protectionniste. Et bien, je dirai <que nous,
cultivateurs, avons besoin <le protection, mais que
la protection que nous demandons, c'est que le
gouvernement prenne des mesures afin que nos pro-
duits soient mis en vente sur le marché anglais, en
bonue condition et comme produits canadiens, et
(pue nous ne désirons aucune protection sous forme
le prime. Je suis opposé à ce système de primes,

excepté dans des circonstances spéciales, et aujour-
('hui, les cultivateurs du Canada, pris dans leur
ensemble, ne demandent pas de primes. Quant à
moi, je veux que le gouvernement prenne des
mesures, afin que nos produits soient mis sur le
marché anglais en excellente condition et comme
produits canadiens. Que le gouvernement agisse
ainsi, et moi, en tant que cultivateur, je ne crains
pas le résultat.

M. BRODER: S'il faut en juger par la discus-
sion d'aujourd'hui,cette question a pris de l'impor-
tance aux yeux de la Chambre depuis la dernière
session. Quant à moi, voici ma manière de
voir. Je prétends qu'il nous faut envoyer notre
beurre sur le marché anglais à l'état frais et d'une
facon continue. Le cultivateur est, tout aussi bien
que le spéculateur, le détenteur de son produit, et
1 moins que vous ne puissiez l'induire à expédier son

beurre à l'état frais et d'une façon régulière, le
beurre canadien n'occupera jamais le premier rang
en Angleterre.

Je dis donc que le gouvernement doit faire quel-
que chose afin d'induire le cultivateur à vendre à
l'expéditeur son beurre à l'état frais, afin que ce
produit arrive à destination en bonne condition au
moyen du système d'emmagasinage à froid. L'atti-
tude prise par les honorables membres de la droite
sir cette question me semble étrange. Ceux-ci
pLraztissent supposer que tout ce qui est mis dans un
entrepôt frigorifique se conserve en bonne condition.
Or, d'après mon expérience et d'après l'expérience
(le tout le monde en général, je crois, que la gelée
ne produit pas un heureux effet sur quoi que ce
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soit. L'article doit être frais, et alors à l'aide de
ces moyens, il peut arriver sur le marché en bonne
condition.

Plusieurs honorables membres de cette Chambre
ont dit que le fromage canadien occupait le premier
rang sur le marché anglais. C'est vrai, mais tout
hommuie qui se donnera la peine d'étudier la ques-
tion telle qu'elle est aujourd'hui admettra que
l'industrie fromagère au Canada a commencé sous
des auspices beaucoup plus favorables, pour s'en-
parer du marché anglais, que l'industrie beurrière
à l'heure qu'il est. Les conditions sont très diffé-
rentes. Nous constatons que tous les pays pro-
ducteurs de beurre, expédient à l'heure qu'il est sur
le marché anglais des produits d'une valeur de
$65,000,000 chaque année, et qu'en général, c'est
<lu beurre (le bonne qualité, de sorte que, dans les
conditions actuelles, le beurre canadien ne peut, en
raison de sa seule qualité, détourner es importa-
tions à son profit. Par conséquent, vous levez
prendre quelques moyens,afin de déplacer le beurre
des autres pays sur le marché anglais, pour y ins-
taller le beurre canadien. Il n'y a pas encore bien
des années, vous pouviez envoyer du beurre à
Londres, à Liverpool, à Bristol, ou à d'autres
grands centres, dans des conditions très différentes
<le celles qui existent aujourd'hui. Vous pouviez
envoyer sur le marché de Liverpool du beurre beau-
coup plus salé et beaucoup plus commun que sur le
marché de Londres ; et nous devions bien faire
attention de n'expédier à Londres que notre beurre
le plus frais. Les lignes de démarcation étaient
telles qu'il y avait certaines parties de la ville de
Londres où vous pouviez envoyer (lu beurre relati-
vement plus commun et l'y vendre, tandis que
dans d'autres parties vous ne pouviez vendre que
le beurre le plus fin. Le peuple anglais devient de
jour en jour plus difficile, et il est nécessaire <le se
conformer à son goût, si nous vculons occuper le
premier rang sur ses marchés.

Il y a un autre point important que l'on a négligé
dans cette discussion, c'est que si vous étudiez
attentivement la question du fromage, vous cons-
taterez que nous fournissons une très grande
proportion du fromage expédié aujourd'hui sur le
marché anglais, et la question qui se présente
aujourd'hui à l'industrie fromagère, c'est de savoir
si nous avons atteint le plus haut prix que nous
pouvons obtenir pour notre fromage sur le marché
anglais. Voici ce que je veux dire : si nous aug-
mentons nos importations de fromage, la question
est de savoir si nous devons accepter ou non un
prix moindre afin de vendre ce produit sur le mar-
ché anglais. Il est important pour nous de tenir
la balance égale entre ces deux industries, afin
d'obtenir à l'avenir pour nos cultivateurs un prix
rémunérateur sur le marché anglais.

Nous expédions en Angleterre environ 10,000,000
de livres de beurre. A un cent par livre cela repré-
sente $100,000. Toute personne qui connaît le
marché anglais ou (lui connait le commerce de
beurre ou de fromage, surtout le commerce de
beurre, c'est que la qualité influe beaucoup sur le
prix-que vous pouvez peut-être obtenir de 3 à 4
cents de plus par livre pour du beurre d'une bonne
qualité comparativement inférieure. Par consé-
quent, si nous pouvons induire nos gens à envoyer
sur le marché anglais du beurre de bonne qualité,
frais et en bonne condition, et si nous pouvous leur
persuader que le gouvernement doit faire une ins-
pection minutieuse,-si nous pouvons obtenir ce
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résultat, en donnant un cent par livre, et gpie le 1 tous les cas, la chose vaut bien un essai la
beurre rapporte <le 2 à 3 cents de plus par livre sur Chambre, et surtout les honorables membres <le la
le marché anglais, c'est une bonne sp4culation, et droite qui ont témoigné tant d'amour au cultiva.
le cent par livre que nous paierons est peu (le chose. teur durant les dix-huit dernières années, ne refu-
Ce pays a perdu, je ne (lirai pas (les millions (le seront pas (e tenter l'entreprise. Mais leur amour
dollars, mais des centaines le millions par ce que se refroidit maintenant, car cet ionne n'est plus
nous avons expédié en Angleterre du beurre <le un facteur important dans leurs calculs politiques.
qualité inférieure. Nous n'avons pas seulement L'honorable lépiité le Huron n'est en faveur d'une
perdu de l'argent, mais nous avons perdu la hate prime ue dans (les circonstances particulières
main sur le marché anglais, et il serait diflicile mais ces circonstances particulières sont toujours
pour nous de déplacer les gens qui se sont emparés celles que ses amis font remarquer en cette
de ce marché. Chambre. Les honorables membres le la droite

Le peuple canadien (oit lui faire comprendre que devraient traiter cette question avec une grande
pour garder notre terrain sur le marché anglais, il largeur le vue, et comme représentants d'une
faut non seulement expédier un article <le première grande partie du pays, et dais le bit d'augmenter
qualité, mais il faut (le plus que l'expédition soit la valeur(le nos produits et de favoriser les intérêts
continuée. Un marchand détailleur, en Angle- généraux
terre, qui se rend aux grands centres achète son
approvisionnement hebdomadaire, peut trouver M. BAIN: Je ne puis m'empêcher (le penser
cette semaine lu beurre canadien (le bonne qua- (ue lhonorable député (lui a rédigé cette proposi-
lité, Il met ce produit sur son comptoir et il tien a di sentir toutes les dithculté (e sa situa-
trouve dles acheteurs. Mais ce marchand retourne tion Il est évident que Iessai tenté par l'ancien
sur le marclhé la seimiaiie suivante, et s'il ne peut geuvernenuent pour encourager les cultivateurs ei
trouver un beurre canadien d'aussi bonne qualité offrant 'acheter leur beurre et (le l'expédler en
que celui le la semaine précédente, il va ailleurs Angleterre, a été un échec éclatant. On a ajouté
chercher quelque chose qui plaira au goût le ses a la fin de la, proposition que nous discutons, un
clients, et le commerce de beurre canadien en petit rticle lii prouve que Honorable député qui
souffre. l'a rédigé, avait parfaitement mûri son sujet, car,

Nous avons une loi qui nous oblige d'étamper lisque les honorables membres <le la gauche nous
notre heuirre et notre froinage ; mais cette loi sera parlent (es intérêts du cultivateur canadien, ce
lettre morte tant qu'il n'y aura pas en Angleterre petit article n'accorde la prime qu'aux localités qui
une loi semblable obligeant le marchand détailleur se livrent exclusivemnt à lindustrie laitière. Je
a mettre nos produits en vente comme produits ne veux pas laisser îls anis de la gauche S'en-
canadiens. A moins que cela ne soit fait, l'oljet dormir avec l'idée qu'une taxe sur le reste dis
le notre loi est manqué, car le marcliand anglais cultivateurs, au pretit (e quelques localit<IS favo-

qui coistate qu'ui certain article plaît au goût de risées, est n avantage pour la classe agricole en
ses clients l'exposera sur soi comptoir sous cette éîîèral.
étiquette et le vendra de même. Je suis en faveur (le tout projet (ui donnera au

Le gouverieinent n'a fait que la moitié du cie- beurre canadien une meilleure réputation sur le
miii ; il devrait, si possible, obtenir une loi sein- marché anglais ;îmais palant dans l'intérêt général
blable en Angleterre, afin d'assurer la reconnais- (e l'industrie leirrière, fromagère et agricole dans
sauce le nos produits, comme produits canadiens, l'Ontario, je déclare que si cette proposition était
sur le comptoir du marchand détailleur et du mar- adoptée et mise en vigueur, elle ne s'appliquerait
chand de gros. Quelques personnes disent que qu'à uîe très faible partie de la province. Je ne
nous devrions aller en Angleterre et vendre nos veux pas laisser personne sous l'impression (ue
propres produits sur le marché. S'il est une chose cette proposition comp-end le îot cultivateur,'
que nous devons éviter, cest de nous mêler des dans soit sens le plus large.
affaires commerciales le la nère patrie à ce sujet, Au sujet le lintustrie (lu beurre que nous avons
car du momrient que vous irez là-bas comme détail- essayé de développer, quelle est la vérité ? En ce
lant, chaque marchand détaillant fera tout en sou n ui concerne l'ouest tie l'Ontario, la vérité c'est que
pouvoir pour vous empêcher (le vendre, et vous notre industrie fromagère a prospéré et s'est déve-
chassera bientôt du marché. Tout ce que nous loppée, dans ne large mestre, parce que nous
avons à faire, c'est de nous soumettre aux condi- avons missur le marché anglais un article qui était
tions du marché anglais. Cette question ie doit uniformément d'une bonne qualité et agréable au
pas être envisagée au point de vite les partis poli- goût du consonmateur anglais qui achetait cet ni-
tiques, mais au point <le vue les intérêts agricoles ticle. Nous voulons faire la même chose au sujet
du pays. Et en favorisant les cultivateurs, vous de notre beurre. Mais un des grants obstacles au
travaillez dlants les meilleurs intéréts du pays. développemnt di l'indust-ie fromagère, c'était la

Le ministre de l'Agriculture a soulevé une objec- tendance de nos cultivateurs à t'op prolonger la
tion et il nous a dit que ce n'était pas le cultiva- -aison le la fabrication dit freiage, de sorte qu'ai
teur qui profitait de la prime accordée, dans la comnencement et à la fin tic l'année nous produi-
province de Québec. Je dis que le gouvernement sious du fromage qui n'était pas de prenière qua-
peut arranger les choses de telle sorte que la prime qualité. Voilà comnt le développement de l'in-
soit donnée à la personne qui l'a méritée. dustrie <u beurre combinée avec la fabrication di

Mon honorable ami, le député de Huron (M. fromage était probablement un avantage pour les
McMillai) a dit que ce serait la fabrique qui cultivateurs de l'Ontario; et voilà aussi pourquoi
aurait la prime ; mais nous ne devons pas oublier la proposition de mon honorable ami (M. Reid),tout
que les propriétaires des falriques obtiennent le en paraissant parfaite, est réellement inutile, car
produit des ventes, moins le coût de la fabrication, elle déclare que la prime ne sera payée qu'aux cul-
et qu'en fin le compte, c'est le cultivateur qui tivateurs qui fourniront régulièrement des produits
envoie son lait à la beurrerie qui en profite. Dans pour l'exportation. Or, à mon sens, ce que tius

M. BRODEIL.
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devons favoriser, surtout dans un canton fromager,
c'est la continuation de la fabrication du beurre
pendant l'hiver ; et je désire signaler un fait, c'est
que dans l'ouest de l'Ontario, un ou deux hommes,
grace à leur énergie, ont heureusement atteint ce
résultat sans l'aide du gouvernement et sans rece-
voir de primes (le qui que ce soit. Ces hommes
sont allés sur le marché anglais, et à la saison pro-
pice quand la fabrication du fromage était passée,
ils ont fabriqué (lu beurre et ont fourni aux marchés
locaux en Angleterre un produit satisfaisant.
Nous devrions consacrer notre temps à développer
nos ressources en ce sens et non pas à essayer de
favoriser les uns au détriment des autres. tout en
disant que nous voulons venir en aide aux cultiva-
teurs en général.

-Je crois que tout ministre de l'Agriculture qui a
etudié cette question, avouera sans peine, s'il veut
étre sincère, que les difficultés à surmonter étaient
plus. grandes que les résultats à espérer ; et tout
en donnant crédit à mon honorable ami du zèle
qu'il déploie en faveur des cantons où le seul objet
que l'on ait encore est la fabrication du beurre, je
ne veux pas que la Chambre reste sous l'impression
que cette proposition est dans l'intérêt des cultiva-
teurs en général. Il est parfaitement vrai que l'in-
dustrie laitière, dans les endroits où les circons-
tances en font la seule affaire des habitants, mérite
une grande considération (le la part (lu gouverne.
ment, tout comme l'industrie de'la houille, du fer
et toutes autres industries qui sont protégées par le
gouvernement actuel, ainsi que l'a fait ironique-
ment remarquer mon honorable ami. Ce n'est pas
<le cette manière que nous devrions envisager ces
questions. Je pense que nous pourrions considérer
tous ces intérêts selon leurs mérites, sans railleries
au sujet le ce qui aurait ou n'aurait pas dû être
fait, et sans insinuer que dans certains actes, on
sest laissé guider par des motifs et non par des
raisons.

-Je (lis que demander à cette Chambre d'approu-
ver cette proposition en partant de l'idée qu'elle
développera l'industrie agricole, c'est demander
une chose que l'avenir ne justifiera pas; et que,
tout en reconnaissant à mon honorable ami, qui
représente probablement une région ou l'industrie
laitière est seule exploitée, le droit de considérerla
question à ce point de vue, nous devrions, à mon
avis, nous demander si nous ne devrions pas étudier
cette question dans un esprit plus large, et si les
efforts que fait aujourd'hui le gouvernement,--
suivant en cela l'exemple de son prédécesseur, je'
l'avoue en toute franchise et toute justice,-ne sont
pas tout ce que nous sommes en droit d'espérer.

De tous les produits de la ferme, le beurre est
celui qui doit être transporté et mis sur le marché
dans les meilleures conditions possibles, mais les
avantages que nous offrons maintenant sont, à mon
sens, tout ce que l'on devrait demander au gouver-
ment pour le moment, afin d'obtenir, sur le marché
anglais, le prix le plus élevé pour le beurre cana-
dien.

Je tombe d'accord avec l'honorable préopinant
(M. Broder) quand il dit que vous aurez à réduire
vos prix en proportion de la quantité de beurre de
bonne qualité que vous offrirez en vente sur le
marché anglais. C'est là une vérité dont il est
aussi bien de nous persuader maintenant que plus
tard, mais il est également vrai qu'il est tout à fait
inutile de mettre en vente sur le marché anglais,
du beurre, des fruits, du fromage, ou tout autre
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produit canadien qui n'est pas de première qualité
et en excellente condition. Si je pouvais persuader
nos gens d'une chose, ce serait de s'efforcer de pro-
duire un article de première qualité ; quant au
beurre, le gouvernement fait tout son possible pour
expédier cet article sur le marché anglais en excel-
lente condition, afin que nous puissions y prendre
la première place et faire une concurrence heureuse
à nos rivaux. Je pense que c'est là tout ce qu'on
peut demander au gouvernement.

IN<. POPE : C'est là un sujet de grande impor-
tance et que nous ne devons pas traiter à la légère,
et il me fait peine de voir qu'on a proposé l'ajour-
nement lu débat. Il nous est bien permis de con-
sacrer beaucoup de temps à l'une des plus grandes
sources de la richesse nationale. L'honorable préo-
pinant (M. Bain) a été assez franc-et j'ai été lieu-
reux le Pentendre,-pour reconnaitre que c'est le
gouvernement précédent qui a fait les premiers
efforts afii d'assurer le développement et le progrès
(le cette industrie. L'honorable député a <lit qu'il
craignait que l'encouragement, au moyen de primes,
pour la fabrication et l'exportation du beurre, ne
se bornât à certains cantons.

Quiconque examine le chiffre des exportations
du fromage canadien et celui de la consommation
en Angleterre, comprendra certainement, je crois,
que ces exportations s'élèvent aujoord'hui au chif-
fre à peu près le plus élevé qu'il leur soit possible
d'atteindre, et que dorénavant l'augmentation de la
production de l'industrie laitière au Canada doit se
faire dans la fabrication dubeurre, (le sorte que toute
aide accordée par cette Chambre pour encourager
le développement de la fabrieation du beurre, devra
nécessairement constituer une aide à l'industrie du
fromage, puisqu'elle créera une diversion de l'em-
ploi du lait et conjurera ainsi l'encombrement du
marché au fromage, lequel encombrement est inévi-
table si nous ne trouvons pas de nouveaux moyens
d'utiliser l'augmentation de la production du lait
en ce pays. Il est clair que nous n'avons pas encore
atteint la limite de l'accroissement de la produc-
tion 'lu lait, et que le ministre de l'Agriculture est
appelé à faire face à la situation.

Il a été admis par les membres de la droite dont
les paroles n'ont pas été inspirées par les sentiments
politiques, niais qui ont considéré cette question
avec sincérité et conviction, que la qualité <le l'arti-
cle que nous produisons influe d'une manière très
importante sur l'accroissement de son commerce.
L'honorable préopinant a mentionné deux cas venus
à sa connaissance de l'ouest de l'Ontario, où les
propriétaires de beurreries auraient réussi à créer
un commerce d'exportation rémunérateur de beurre
en Angleterre. J'admets l'existence de cas extra-
ordinaires de ce genre, mais tandis qu'on peut citer
deux ou trois cas comme ceux-là, tout membre de
cette Chambre au fait de ce qui se passe dans toute
partie du pays où l'on fabrique les produits de la
laiterie peut énumérer des douzaines de cas con-
traires.

Ce qu'il faut pour réussir à mener à bien l'exploi-
tation de l'industrie laitière, c'est d'avoir une
certaine quantité de lait assurée pour l'hiver, et
pour cela il faut un grand nombre de vaches dont
le soin soit concentré entre les mains de quelques
cultivateurs disposés à accepter les exigences de la
besogne. Je sais par moi-même qu'au lieu de
manufacturer le beurre à 3 ou 4 cents tout au plus
par livre, au bénéfice de ceux qui nous apportent

21)053 2 -054[23 MARS 1898J



2055 [COMM UNES] 2058

le lait, la fabrication du beurre, dans mon comté, L. MACLEAN: Au sujet de ce bill je désire pro-
a coûté 5 et 6 cents à ia beurrerie pendant un poser un amendement que je considère comme très
certain nombre d années, et ensuite la quantité de important. Cette voie ferrée qu'on se propose d'éta-
lait fournie est devenie si petite, qu'il a fallu élever blir entre Port-Arthur et Vinnipeg constitue, à
ce coût à 7 cents pour pouvoir y établir une beur- mon avis, le chemin de fer le plus important qui
rerie durant l'hiver. soit soumis à la considération du peuple canadien

On ne peut trouver de gens disposés à perdre deux aujourd'hui. On a en vue d'obtenir par ce chemin
ou trois cents par livre sur leur beurre, et on ne l'établissement dle cette partie de l'Ontario encore
peut établir de beurreries destinées à fonctionner déserte, connue sous le nom (le région de la rivière
durant lhiver, si les cultivateurs doivent payer six La Pluie, laquelle semble être l'une des régions
ou mène cinq cents par livre pour la fabrication du minières les plus riches du pays. C'est là une
beurre. Cela ne leur laisse pas un bénéfice sutifi- région qu'il sera profitable d'établir pour le déve-
sant. Là oit les bestiaux ne sont pas réunis ensemble loppement de ses ressources minières, ainsi qu'agri-
dans de grandes étables, le coût (le la fabrication coles. Mais par-dessus cout la chose est impor-
est trop élevé, et je ne connais pas d'autre manière tante parce que cette région offre une nouvelle voie
que celle-ci de placer l'industre sur un pied conve- (le communication par chemin <le fer entre la pro-
nable dans les endroits où la population agricole vince de l'Onario et l'est, d'un côté, etle Manitoba
est éparpillée, ou parmi les petits cultivateurs qui et le grand ouest, de l'autre,
possèdent des fromageries depuis peu seulement, Ce chemin de fer parait si important aux yeux
et qui n'ont ias (le grands troupeaux de bestiaux. du public, qu'il a été très largement subventionné
Les culLivateurs pauvres ou ceux qui demeurent par diverses législatures canadiennes. Pou le
dans les régions récemment établies, bien que moins moment la législature de l'Ontario l'a subventionné
heureux que d'autres, ont autant droit que ceux-ci dle $615,000 pour la construction de 205 milles de
à lattention du gouvernement. voie. La première division lu chemin <le fer de

Je suis donc convaincu d'être dans mon droit et Port-Arthur à Uuluth, qui doit correspondre avec
de remplir mon deroir en insistant sur ce point, et le chemin de fer <le l'Ontario et la Rivière La Pluie,
ne demandant à la Chambre et au gouvernement (le a reçu une subvention de $28,000 (le lit même
considérer sérieusement la motion de mon honora- législature. Cette Chambre a déjà accordé une
ble ami le député le Grenville. Dans les endroits subvention (le $512,000 pour la construction des
où l'industrie laitière est encore peu avancée, on premiers quatre-vingts milles (le chemin. Il pos-
devrait accorder à la population ni) certain eacou- sède done aujourd'hui (les subventions pour un
rageient au début. montant total (le $1,155,000. Il doit être encore

Nous fabriquons maintenant tout le fromage que subventionné par l'Ontario, je n'ai aucun doute
nous pouvons exporter; et eu présence le l'aug- qu'il recevra une subvention beaucoup plus forte de
mnentation constante <le la production du lait ce parlement, et lon sait qu'il doit recevoir une
chaque arnée, il nous faut trouver le moyen d'en subvention du Manitoba. Le simple fait que ce
disposer quelque part dans le monde. Or, dans les chemin de fer doit recevoir toutes ces subventions
circonstances actuelles, je ne connais pas le meil- <lu parlement fédéral et de ces deux législatures
leur moyen que celui proposé par miion honorable provinciales, est de nature à démontrer limportance
almi. Il y a toujours lieu d'objecter à accorder une qu'on lui attache. On le considère comme impor-
prime à une industrie quelconque. Mais mon tant, non seulement à cause des ressoirces agricoles
honorable ami, le député (le Huron (M. McMillan), et minières (lu pays qu'il ouvrira à la civilisation
a admis qu'il existait certaines circonstances dans et aux affaires, mais à cause du fait inappréciable
lesquelles il pourrait être sage d'adopter ce moyen, qu'il servira d'anneau reliant l'est à l'ouest, con-
et nous constatons, je crois, ces circonstances spé- curremiment avec le chemin de fer Canadien du
ciales laits ce cas-ci. Pacifique.

Lt chose pourrait ne pas s'appliquer aut comté Le chemin de fer Canadien du Pacifique, comme
de l'honorable député, ni même au lieu où je nous le savons tous maintenant, est accusé de cons-
demeure. Je sais, cependant, qu'il est certaines tituer un monopole, et d'inposer à la population
parties le ilion comté et de tout comté favorable à (le l'ouest et de l'est des taux de trafic exorbitants.
l'industrie laitière, où, si l'on veut que l'accroisse. La voix publique demande depuis des années et
ment le la production du lait se continue au profit des années une voie ferrée qui soit rivale du che-
du cultivateur, il faut encourager cette industrie min de fer Canadien du Pacifique. Le chemin de
durant l'hiver ; et je rte connais pas (le meilleur fer de l'Ontario et la Rivière La Pluie, si ce
moyen (le le faire qu'en accordant cette subvention parlement sait le traiter et le contrôler comme il
au noma du gouvernement. ftut, fournira cette voie rivale, apportera aux

cominercants et aux naitinufacturiers de l'est un
A six heures, la séance est suspendue. moyen dle communication à bont nmiarchéavec l'ouest,

et, par-dessus tout, procurera aux cultivateurs du
Manitoba, des prairies de l'ouest et de la Colombie

Séance du soir. anglaise l'avantage (le se soustraire au monopole
que lui fait subir aujourd'hui le chemim de fer
Canadien du Pacifique.

CHEMIN DE FER DE L'ONTARIO ET DE LA Cette portion de territoire s'étendant de Port-
RIVJÈRE LA PLUIE. Arthur à Winnipeg forme réellement la clef de

toute la situation au sujet du transport. Le seul
M. JIENDERSON (pour M. TISOALE): Je pro- chemin qui franchisse cette distance, le chemin de

pose que la Chambre siège de nouveau en comité fer Canadien (lu Pacifique, est accablé de trafic. Il
pour la considération du bill (n0 32) concernant la peit à peine suffire à la tâche le transporter les
Compagnie du chemin de fer de l'Ontario et de la produits le l'ouest à l'est, ou d'un endroit à l'autre
Rivière La Pluie. de sa voie, et il y a lieu de bâtir un chemin de fer

M. PorI.
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rival, non seulement pour répondre au besoin du
trafic, mais pour soustraire la population aux con-
ditions onéreuses imposées par le chemin de fer
Canadien du Pacifnolte. Si nous n'agissions pas
aujourd'hui que ce bill est en train d'être adopté
par la Chambre, et que le Manitoba se propose de
subventionner encore ce chemin de fer, ce serait
laisser perdre l'occasion de le faire ; et ce qui pro-
bablement arriverait, c'est que ce chemin de fer, si
libéralement subventionné par le parlement fédéral
et par les législatures provinciales, passerait en la
possession du chemin de fer Canvadien du Pacifique,
et qu'au lieu d'être le rival de ce dernier, il ajou-
terait encore à la puissance de son monopole.

Il incombe donc à ce parlement, ainsi qu'au gou-
vernement du jour, de voir à ce que ce bill con-
tiennent une disposition de nature à garantir le
public pour l'avenir, et c'est là, M. POrateur, ce
(lui constitue principalement l'esprit de l'amende-
ment, que je propose aujourd'hui.

Je ne tue lève pas pour favoriser une proposition
générale tendant à placer les chemins de fer sous la
dépendance immédiate de l'Etat, bien que je sois
convaincu de voir la chose s'accomplir un jour ou
l'autre, ce qui, je crois, est également l'avis d'un
grand nombre de députés.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux, s'est
en réalité exprimé, en cette Chambre, l'autre jour,
en faveur de l'application de ce système en défini-
tive. Mais, je ne propose rien d'aussi radical.
Tout ce que je dis, c'est que, en présence des sub-
ventions considérables accordées par les gouverne-
ments, comme je l'ai exposé djà, le public a le
droit (le demander que le paiement <le cet argent
et la législation requise au sujet de ce chemin soient
en rapport avec le degré de protection qu'on lui
accordera relativement aux taux de trafic et aux
droits de passage.

-le signalerai spécialement, maintenant, à mes
honorables amis qui représentent le Manitoba et
les territoires du Nord-Ouest, que le seul espoir de
salut qu'ils peuvent avoir au sujet des taux de
trafic, comme le seul que nous puissions avoir éga-
lement dans l'est, réside dans le prolongement dans
le Manitoba et, si nécessaire, encore plus à 'ouest,
et du Grand-Tronc de chemin de fer et dut réseau
de cheuins de fer du gouvernement canadien. - A
mon avis, la seule solution que nous puissions
apporter à ces problèmes du transport se trouve à
peu p-ès là. Non seulemnent devons-nous fixer des
taux de trafic, mais il nous faut stipuler certaines
dispositions de nature à assurer le prolongement
jusque dans l'ouest du Grand-Tronc de chemin de
fer et du chemin de fer du gouvernement cana-
dien.

Voilà qui n'est pas difficile. Le réseau de che-
mins de fer du gouvernement canadien a atteint
Montréal aujourd'hui. En obtenant des droits de
passage sur le Canada-Atlantique et sur les che-
mins de fer 'Ottawa à Parry-Sound, on pourrait
aisément prolonger ce réseau jusqu'à Parry-Sound,
où il correspondrait avec Port-Arthur par les
vapeurs -voyageant sur les lacs, puis on pour-
rait de là continuer le prolongement du Grand-
Tronc de chemin de fer ou le réseau de chemins de
fer du gouvernement canadien jusqu'à Winnipeg.

Eh bien i aujourd'hui que nous accordons cette
législation et tout cet argent, n'est-ce pas le temps
de stipuler une disposition dans le bill, déclarant
que les chemins de fer du gouvernement canadien

et du Grand-Trone possèderont des droits de pas-
sage sur le chemin projeté?

Ce chemin est bâti presque entièrenentavecl'ar-
gent du pays. Autant que je puis voir, s'il est sub-
ventionné en entier comme il l'a été j usq u'à présent,
il recevra au delà de $9,000 par mille. Or, si le
public a 89,000 par mille dans un chemin de 425
milles de long, assurément il doit avoir le droit de
dicter les conditions auxquelles ce chemin sera ad-
ministré, et de déterminer quels sont les chemins
de fer 9*, seront autorisés à y circuler.

M. CAMPBELL . Quel est votre amendement ?

M. MACLEAN: En substance, mon amende-
ment est que le Grand-Tronc, le réseau de chemins
de fer du gouvernement canadien, et le chemin de
fer Canadien du l'acifique, aient le droit de passer
sur le chemin de fer projeté ; que les taux (le trafic
y soient sujets à la surveillance (lu gouvernement ;
qu'on y puisse voyager à raison de deux cents par
mille, et qu'un certain taux soit fixé pour un cer-
tain nombre déterminé d'articles mentionnés dans
l'amendement. Je dois dire que cet amendement
relativement aux droits de circulation et à la sur-
veillance des taux de trafic de la part du gouverne-
nient, a été tiré des dispositions introduites par ce
gouvernement, dans son bill de Van dernier concer-
nant le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau.

Voici une autre raison pour laquelle j'objecte à
l'adoption du bill aujourd'hui, avant que le gon-
vernenent ait fait qu elque déclaration, et pour la-
quelle j'insiste, afin que ce bill reste en suspens. Le
.Manitoba, comme je l'ai déjà dit, se propose de
présenter une loi destinée à accorder de l'aide à ce
chemin de fer. mais à des conditions spéciales.
L'intention de M. Greenway, je crois, est de voter
à ce chemin de fer-là, une subvention sujette à la
condition expresse qu'on ne réclamera pas plus que
cet-tain taux spécifié pour le transport d'un certain
nombre d'articles qu'il énumère.

Ainsi, le grand grief au Nord-Ouest aujourd'hui,
en ce qui regarde le chemin de fer Canadien du
Pacifique et son embranchement à Port-Arthur, se
rapporte au blé. Le tarif pour le transport du blé
de Winnipeg à Port-Arthur, aujourd'hui, est de
17ý cents. C'est l'intention de M. Greenway, je
crois, de faire un arrangement avec le chemin de la
rivière à la Pluie, arrêtant que ce tarif sera de 10
cents par 100 livres. Voilà une grande réduction,
niais si l'on peut l'obtenir, M. Gireenway se propose
de le faire en l'insérant dans le bill. Si ce ministre
peut l'insérer dans son bill, pourquoi ne pourrions-
nous pas le faire dans notre bill ?

J'insiste auprès de cette Chambre aujourd'hui
pour qu'elle ne permette pas l'adoption de ce bill
concernant le chemin de fer de la Rivière La Pluie
avant qu'on nous ait accordé les conditions qu'ob-
tient le Manitoba, et nous devrions hésiter à agir
avant d'être en possession du bill de cette province.

Pour démontrer davantage limportance de ce
chemin (le fer, je dirai qu'il forme partie d'un
réseau transcontinental. On n'aura pas grand
peine maintenant à obtenir au Canada un autre
réseau de chemins de fer transcontinental, qui sera
le rival du chemin de fer Canadien du Pacifique, si
nous demandons en temps opportun l'introduction
de certaines dispositions dans tous les bills concer-
nant ce sujet qu'il nous arrive de voir présenter à
la Chambre. Nous savons que le gouvernement,
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aujourd'hui, administre unchemin de fer qui s'étend dépens diu trésor publie. Or, voilà un fait qui
de Halifax à Montréal, et que nous pouvons pro- fournit au parlement l'occasion d'imposer à ce
longer à peu de frais ce chemin jusqu'à Parry chemin l'obligation 3e transporter les voyageurs à
Sound, au bénéfice de la population du pays. Nous raison de 2 cents par mille. Tous les chemins de
savons si nous pouvons parvenir à Winnipeg, fer aujourd'hui transportent les voyageurs à raison
comme la chose devrait se faire par ce chenin de de 1 cent par mille, et font des bénéfices. Jamais
fer de la Rivière La Pluie, qu'il est facile d'avoir une les compagnies <le chemin (le fer n'ont vu leurs
correspondance entre Vinipeg et Letlbridge, où wagons envais comme ils le sont aujourd'hui, et il
commence le chemin le fer du Pas-du-Nid-de- est question parmi elles de continuer le systême
Corbeau. Et par notre législation de l'an dernier, actuel des taux réduits, vu le montant étonnant
nous nous sommes réservés le contrôle (les droits de (les recettes. A tout événement, dans ce cas-ci en
circulation sur le cheinii de fer du Pas-du-Nid- particulier, où ce chemin a été bâti avec l'argent du
de-Corbeau. Si nous prenons maintenant nos pays, alors que les autres chemins <le fer donnent
précautions au sujet du chemin de fer de la rivière pour raison de ne pas adopter le taux de 2 cents par
à la Pluie, le peuple possédéra dans quelques années mille le fait que les grands frais (le construction
un réseau <le chemin de fer transcontinental rivali- qu'ils se sont imposés les en empêchent ; dans ce
saut avec le chemin <le fer Canadien (lu Pacifique, cas-ci, au moins, nous avons le droit (le dlire : Vous
et de cette façon, suivi par d'autre, nous contrain- ne réclamerez pas plus le 2 cents par mille aux
drons ce roi <lu monopole à réduire ses taux, voyageurs que vous transporterez. Le trafic entre

Je ne suis pas en faveur d'un plus grand agrandis- Port-Arthur et Winnipeg promet de s'accroître.
senent du chemin de fer canadien lu Pacifique, si ce Le grand trafic des voyageurs traversant le conti-
n'est aux conditions les plus restrictives et les-plus nent devra passer par l'un le ces chemins, et le
sévères. Je (lis donc que je n'aurais pas d'objec- chemin de fer de la rivière la Pluie peut bien
tion à voir tomber lc chemin de fer <le la Rivière permettre de tenter <le transporter les voyageurs
La Pluie en la possession lu prenier le ces che- moyennant 2 cents par mille.
imins, pourvu que ce soit a des conditions qui On nous a même <lit que si nous voulions accom-
sauvegardent la population relativement aux plir une réforme comme celle-là, il faudrait adopter
taux du trafic et aux droits (le circulation ; mais une loi générale qui imposerait ce taux, non seule-
tant qlue cette condition n'aura pas été garantie, mnent à une compagnie de chemin <le fer, mais à
j'objecterai à un plus grand agrandissement du che- toutes. Pas du tout. On doit tenter l'expérience
min (le fer canadien du Pacifique. Ce4te conpa- sur un seul chemin, et ensuite tous les autres emboi-
gile est à présent trop puissante, elle l'est presque teroit le pas.
plus que le parlement et le peuple du Canada, et C'est ce qui est arrivé dans le cas du ie?' York
nous devrions adopter quelque moyen d'y mettre Cenfral et Hudson Rirer l'un <es plus
un frein. Nous devrions asseoir notre position et puissants clenîius <e fer (les Etats-Unis. Le maxi-
essayer d'arracher <les conditions à cette compa- muta du taux <le ce chemin de fex est <e 2 cents
gnie, sinon elle va tout assujettir ci ce pays. par mille. Comment ei est-on arrivé là ? Nulle-

Si l'on ne permet de considérer la proposition ment pin ne déclaration radicale <e la part <le
an point le vue le l'Ontario, et si l'on nie deniande l'administration, ni par aucune loi de la part <le
pourquoi cette province s'intéresse tant à ce che- l'Etat le New York mais à une certaine époque
min, je répondrai simplement que les manufae- (le l'histoire du Y<w York Central. L compagnie,
turiers y ont ti profond intérêt à voir le <lit che- qui l'exploitait voulut acquérir n chemin de fer de
min transporter leurs marchandises au Nord-Ouest fort peu l'étendue sur lequel était établi le taux (e
à des taux peu élevés. Les cultivateurs dli sol et 2 cents pur mille, un chemin <le fer <ont la Ion-
des arbres f ruitiers y ont un égal intérêt. On nous a gueur n'excédait pas cinquante milles, et cette
répété maintes fois que la population manitobaine grande conîpagnie désirait tellement obtenir l'ad-
consommerait beaucoup plus de fruits de l'Ontario nunistratioi <e ce tronçon, que lois de son obten-
si les taux du transport en étaient plus bas, et l'on ion <u consentement <l la législature à ce qu'elle
sait que Chicago, St-Paul et toutes les villes situées en devînt propriétaire, elle convint <le rendre ce
à l'ouest les grands lacs jouissent, dans une large taux Je 2 cents îniforue sut tout son réseau.
mesure, de ce conmîerce <lu Manitoba et les pro- On <ira qu'il y a densité <e population dan&
vinces <le l'ouest, pour la simple raison qu'ils ont l'Etat <le New-York ; iais, répondrai-je, il s'y
<les taux le transport plus supportables. trouve des cheins <e fer rivaux plus que propor-

Il est donc <le l'intérêt des tmanafacturiers, des tionnelletuent, et la concurrence pour le transport
commnercants et les cultivateurs le l'Ontario et de des voyageurs est toujours aussi fo-te qu'ici, le
Québec ;l'obtenir des taux de traic moins élevés nombre les voyageurs transporté par mille n'est
pour le transport de leurs produits <-t articles <le pus plus gran< quau Canada. Cependant, la popu-
commerce au Maiitoha. Et la possibilité de r'éus- latioi <le cet Etat a obtenu ce taux de deux cents,
sir Ù, les obtenir est établie par le fait que M. Green- et nous pouvons assurer le même taux à la popu-
w-ay, dit-on, a conclu un arrangement--ce que je lation canadienne en insérant un article dans ce sens
crois-par le quel le taux du blé sera réduit de 17½ dans tous les bills concernant les chemns <e fer
cents qu'il est à 10 cents. S'il peut obtenir souis ai parlement.
cela, assurément ce parlement-ci petit également le L'n position de ce taux ne saurait être considérée
faire, et c'e-t le temps à présent d'y voir à l'occa- conne déraisonnable par les colupagriies de che'
sion <e c-e ilt. mins de fe . Les taux de trafic relatifs au trans-

Un antr-e changement que je pr-opose de faire à port <es ina-chadises sont constamment diminués
ce bill, c'est <l'y insérer la condition q'on pourra <le moitié, et en certain cas oit on réclinait 4.0,
voyager sur le chîenin à raison de 2 cents par mille. on ne denhde plus que 50 cents. Ces taux, je le-
Ce chenin de fer a 410 milles (le long et va recevoir répète, sont diminués mintes fois, et nous devrions
R79,000,00 dle l'argent public. Il va mone virtuel- faire quelque chose maintenant pour réduire les
lenent ' se trouver bâti presque entièreient aux taux payés par les voyageurs, et osustraire notre

Al. ýMACLEAY.
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pays au fardeau excessif imposé par les chemins de chaque fois que la question est venue devant nous
fer à cet égard. le ministre s'est contenté de nous dire que plus tard

Je désire donner lecture de l'amendement que je il nommera une commission des chemins de fer et
veux présenter en comité, et le commenter quel- qu'il adoptera des mesures pour protéger le public
Ijue peu. contre le monopole de ces compagnies. Il est main.

J'ai tiré les deux premiers articles (le cet tenant temps d'agir, il est temps (le guérir le mal
amendement du bill du gouvernement adopté à la avant qu'il s'aggrave. Le devoir du gouverne-
dernière session concernant le chemin dc fer d. ment exige qu'il prenne ces mesures aujourd'hui
Pas-duNid-de-Corbeau. Si le gouvernement a pour protéger le public.
trouvé bon de faire cet amendement pour l'appli- J'aperçois mon honorable ami le directeur géné-
quer au chemin de fer que je viens de men tioner, rai des Postes fM. Mulockl. Il était plein d'ardeur

lequel a été bâti presque entièrement aux frais du il y a quelque temps pour favoriser cette réforme,
pays, il est du devoir de ce même gouvernement, jespère qu'il l'est encore et qu'il presse ses collé-
ainsi que le la Chambre, d'insérer un amendement gues de régler la question. Je prierai le directeur
semblable dans le bill concernant le chemin de fer général des Postes de m'aider là faire insérer dans
de la ri.ière la Pluie. ce bill une disposition à peu près semblable à celle

que le gouvernement a fait insérer dans le bili rea-
.M. l'ORATEUR: L'honorable député, d'après ce tin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau.

que je cotuprends, ne Propose Pas cet amendement La population de la Colombie anglaise, du Nord-
û présent, mais il indique l'amendement qu'il veut Ouest et del'Ontario est en faveur d'une réforme.
proprser en comité Vous ne pouvez pas faire tout d'un coup une

réforme radicale, mais vous pouvez commencer par
M. MACLEAN: Jexplique l'amendement que imposer vos conditions à mesure que les compagnies3entends proposer en comité ? de chemins de fer viendront demander des faveurs

'M. 'ORATEUR: Je suppose (lue l'honorable a" parlement.
député ne répètera pas alors ses explications. Je reconnais que vous devez avoir une forte et

puissante commission des chemins de fer, et j'es-
M. MACLEAN : Je ne reviendrai pas alors sur père qu'à la prochaine session un bill sera présenté

mes explications en comité. aux fins d'en constituer une, mais en attendant
Le premier article de mon amendement est ainsi nous devons mettre un frein à ces monopoles des

coneu chemins de fer. Faisons un essai dans l'intérêt
pbiesicet essai réuissit, nous% continuerons

3. Que des pouvoirs de circulation sur le dit ehemin et public, et lasc sa réu,
tous ses embranchements et raccordements ou aucune sur une plus grande échelle.
partie d'iceux, et sur toutes lignes ferrées actuellement Je ferai observer au gouverneiment et à la Clian-
ou ei-alrèts possédées ou affermées ou exploitées pour le bre que pour aucun motif nous devons adopter cecompte de la comvagnie entre le lac Supérieur et la cité bill, excepté avec certainesconditions, et ces condi-de Winnipeg, et I usage nécessaire de ses voies, gares et . .ot
terrains de gares sont parles présentes conférés au Grand tions ne doivent pas être déterminées avant que
Trone de chemin de fer, au réseau ferré de l'Etat. au nous ayons devant nous le projet de loi de la légis-
chemin de fer du Pacifique Canadien ou à tout autre che- lature du Manitoba. Je suis enclin à croire que lemain désigné par le comité des chemins de fer du Conseil,
privé ou par le parlement du Canada, aux conditions tarif des chemins de fer sera réglementé par cette
qui pourront être fixées oar le dit comité ou le parlement législature et que le publie sera protégé, mais je
lu Canada, et conformément aux dispositions de l'Acte veux protéger le public de deux manières, et c'est
des chemins de fer et de tous autres actes généraux con- la différencecernant les chemins de fer qui pourront être de temps à qu'il v a entre non ameulemeut et ce
autre passés Par le parlement: mais rien dans les pré- (lue le gouvernement du Manitoba a proposé; je
sentes ne sera interprété comme signifiant que ces pou- veux spécifier les péages qui seront exigés sur cette
voirs de circulation ne pourraient être ainsi conférés sans ligne de ùhemin de fer, et que la compagnie soitla disposition spéciale contetnue dans les présentes. forcée le donn r l'usage de sa voie à tous les che-

JT'y ai inséré les mots " parlement d u Canada." mins qui voudront y passer.
Voici la partie suivante de l'amendement: J'espère que cet amendement sera approuvé par

le gouvernement et par la Chambre et que les hono.
Qu'aussitôt que le dit chemin de fer ou aucune de ses rables députés auieront les efforts ne 'e faisparties sera ouvert au trafic, les taux et péages sur le ehe- t pp e q .

min de fer ou sur aucun autre ehemin de fer ou aucuns pour obtenir une réforme et pour donner au publie
steamers en correspondance avec les dits chemins actuel- quelque chose en échange des immenses sommes
lement ou ci-après possédés ou affermés ou exploités pour d'argent que chaque année, par le passé, il a payéesle compte de la compagnie, seront d'abord approuvés Par .gies e de fer copensa-
le Gouverneur en conseil ou par une commission des ce- k ces compa chen den sans
mins de fer; si une telle commi-sion est nommée, ou tion. Nous avons sulivenitionné plusieurs doubles
quand elle le sera, et ces taux et péages seront en tous lignes de chemin de fer pour établir la concurrence,
cotrsle cavme i est detempsautre su.et revision et mnais les puissantes compagnies les ont englobées,

et il n'y a pas eu de concurrence ni de résultat
Puis vient l'article relatif au taux de 2 cents par avantageux.

mille pour le transport des voyageurs, et je me pro- Aujourd'hui, le Canada doit supporter les frais
pose également de spécifier le maximum du fret d'entretien de plusieurs milliers de mille de che-
qu'on pourra réclamer pour le transport de certains rnins de fer inutiles, et il n'a encore rien reçu en
articles. . échange. Apprenons. à ces compagnies qu'elles

M. l'Orateur, le ministre des Chemins de fer a doivent donner le droit de circulation sur leurs
fait plusieurs déclarations au nom du gouverne, voies. Sons ce rapport, je crois que le Grand-
ment en différentes occasions, Tronc est plus avancé que les autres compagnies.

Je crois qu'il a dit que nous devions avoir quel- Il a donné au chemin de fer Canadien du Paci-
(lue réforme en ce qui concerne les chemins de fer, fique le droit de parcours entre Hamilton et
et il nous a ajouté que dans son opinion au moins Toronto ; il a donné le même droit sur sa Air Line
il fallait nationaliser les chenins de fer. Mais au chemin de fer Wabash, un grand réseau trans-
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continental aux Etats-Unis, et, les wagons du
Wabash circulent s ujourd'hui sur la voie lu Grand-
Tronc aussi librement que les wagons de ce dernier
et les eheiins (le fer (le l'Etat doivent avoir les
mêmes privilèges sur le chemin de fer de la rivière
la Pluie, afin que le public en retire quelques avan-
tages. Si vous ne foicez pas la compagnie à agir
ainsi, jamais elle ne le fera.

'. CASEY: Le (;ranid-Troic de chemin de fer
et l'Intercolonial doivent se rendre d'abord à Port-
Arthur.

M. N1ACLEAN: Le Grand-Tronc côtoie aujour-
d'hui la baie Georgienne et le lac Huron, et il peut
établir 'dès demain s'il le désire une ligne le
steamers jusqu'à Port-Arthur.

Dans ce cas, le Grand-Tronc pourrait avoir ce pri-
vilège sur le chemin (le fer de l'Ontario et la Rivière
La Pluie, et A une auître phase de l'examen du pré-
sent bill, je présenterai une motion impliquant ce
primcipe,

M. CASEY : MIon honorable ami ('M. Niaclean)
désirant soulever la discussion de toute la ques.
tion, il est opportun que le bill reste en suspens à
cause de l'absence du promoteur du bill et du nu-
nistre les Chemins de fer et Canaux, et ils auront
ainsi l'occasion de controverser l'argumentation
présentée à la Chambre.

M. DAVIES (Saskatchewan) : J'approuve une
grande partie de ce que l'honorable député
d'York-est (M. Maelean) a dit sur ce sujet. En
ce qui concerne l'ouest, ce bill est le plus impor-
tant que j'aie encore vu en fait <le chemin <le fer
depuis que rai Yhouneur d'être député.. Il est im-
portant parce qu'il a trait à un chemin de fer
entre \Vinnipeg et Port-Arthur, qui est la clef
de tout le système de chemin de fer dans l'ouest.

Aajourd'hui le cheminm (ie fer Canadien du Paci-
fique fait circuler ses trains entre Winnipeg et
Port-Arthur et communique avec les grands lacs,
et nous savons que là existent toutes les difficultés
relatives an tarif du transport des marchandises,
Nous accordons à une autre compagnie une charte
lui permettant (le construire un chemin le fer au
même endroit, et nul doute qu'elle demandera une
subvention <le $6,400 par mille, de sorte que le
gouvernement doit faire quelque chose, no>n seule-
nient dans l'intérêt de la population de l'ouest mais
aussi de celle le l'est en même temps, pour que
cette compagnie soit forcée de fixer des prix raison-
nables pour transporter les marchandises.

On a fait observer que nous avons construit des
milliers <le milles de chemins de fer dans un but de
concurrence, imlais que nous avons été dégues dans
nos espérances, et si nous ne faisons pas quelque
chose pendant que ce bill est devant nous, nous
aurons d'autres déceptions. Le parlement doit
obliger cette compagnie à fixer un prix équitable
pour le transport les grains et autres produits que
nous exportons et des marchandises que nous
importons.

L'honorable député d'York (M. Maclean) n'a
pas mentionné les péages qu'il aimerait faire insérer
dans cet amendement, <nais on me (lit que le gou-
verneient Greenway est à prendre les mesures
pour fixer 10 cents par 100 livres de blé, C'est un
prix raisonnable, et on petit le transporter pour ce
prix, ainsi qtue le fait voir la réduction que le che-
min le fer canadien du Pacifique a faite cette année

M. MACLEAN.

entre Fort-Williamn et Moatréal, oh le coût du
transport est au-dessous <le 10 cents.

Nous devrions insérer une échelle de péages pour
le transport des bestiaux et <li blé que nous expor-
tons, et en même temps les produits que nous
importons. La construction d'un chemin de fer
dans cu.te partie du pays coûte très cher, et sinous
construisons celui qui est projeté nous n'en aurons
pas umn autre de sitôt, de sorte que c'est le temps
aujourd'hui de sauvegarder les intérêts du public.
Le coût de construction <les chemins de fer dans
l'ouest est peu le chose. On peut en construire
partout dans les prairies a raison le $8,000 par
nil. Nous devons profiter de la présente occa-

sion et retenir le chemin sous notre dépendances
autrement, en arrivant à W'innipeg, si ces péages
ne sonît pas fixès, nous serons à la merci des com-
pagmes.

Nous espérons que si ce chemin est construit, il'
fera la concurrence, mais nous voulons en être sûrs,

J'aimerais à dire quelques mots au sujet de la
dernière partie de l'article 1 du présent bill, Jaquelle
stipule .

Et si le chemin de fer n'est pas alors terminé, les pou-
voirs conférés à la compagnie seront périmés, nuls et de
nul effet à l'égard de toute la partie qui en restera alors
inachevée.

Je ne sais pas ce que cette disposition signifie.
Quand une compagnie le chemin de fer s'adresse à
la Chambre, et qu'elle obtient une charte pour
construire un chemin entre tel et tel endroit, il
doit exister des moyens pour la contraindre à com-
pléter le chemin. Ainsi que je comprends cette
dïsposition, une compagnie peut obtenir une charte
aux fins de construire un chemin de fer d'un point
à un autre, et pour cela elle obtien t une subvention,
et quand elle a construit la moitié du lchemin, si
elle trouve qu'il n'y a pas d'avantages pour elle à
continuer, elle pourra arrêter, les travaux, et tout
ce que le gouveruneient pourra faire sera d'annuler
sa charte pour la partie inacherée.

Comme exemple, je mentionnerai le fait que la
Compagnie da chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest a obtenu une charte le cette Chambre
l'autorisant à construire un chemin (le fer entre
Portage-la-Prairie et le bras niord de la rivière
Saskatchewan et pour aider à la construction de ce
chemin elle a obtenu une subvention par mille de
6,400 acres de terre la plus fertile du Nord.Ouest.
Cette même disposition est dans sa charte ; niais
une fois arrivée à la frontière de la province du
Manitoba, traversant une contrée bien colonisée et
où le cheina donnera des bénéfices, elle n'a pas été
plus loin. Elle a reçu sa subvention pour la lon-
gueur <le chemin construit, mais elle a suspendn
ses travaux. Le gouvernenent petit annuler sa
charte pour la partie inuachievée, mais quel en sera
l'avantage des colons?

Quand une compagnie passe un contrat avec le
parlement s'engageant à construire un chemin de
fer jusqu'à un certain endroit, et qu'elle reçoit des
deniers publics pour l'aider dans son entreprise,
nous devons prendre des nesures pour la contrain-
<Ire à exécuter son contrat. Dans ce tit, il serait
opportuln que le gouvernement se ft' donner une
hypothèque privilégiée sur le chemin dle fer comme
garantie des sommes payées par le publie. Le gou-
vernenent conserverait cette hypothéque, et il ne
serait pas exigé d'intérêt, et aussitôt que la coni-
pagnie aurait exécuté son contrat, et construit le
chemin, l'hypothèque serait radiée. Ce serait une
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garantie pour le public que le chemin serait cons- aux compagnies de chemins de fer. Il y a long-
truit. temps que le parlement suit le principe d'accorder

A mon avis, l'amendement présenté par l'hono- des chartes avec des pouvoirs très étendus, de
rable député d'York-est, est un pas dans la bonne donner des subventions pour aider à construire les
voie. Le gouvernement a, lui aussi, agi <le cette chemins de fer, et d'exiger très peu de choses des
façon quand dans son contrat avec la Compagnie compagnies en échange de tout cela.
du chemin de fer canadien du Pacifique, relative- Pendant que nous agissions de la sorte et que
ment à la construction du chemin de fer du Pas nous espérions retirer certains avantages de l'emploi
du Nid-de-Corbeâ il a obtenu de la compagnie des des deniers publics, nous avons appris que nous
réduction- de peages, tant pour la population <le recevons rien de ce que nous attendions quand nous
l'ouest que de l'est, et réservé le droit <le circulation avons accordé ces sommes d'argent et ces pouvoirs.
sur cette ligne pour tout chemin de fer et a retenu Nous l'avons fait quelquefois dans le but de faire
pour lui le contrôle du tarif sur cette route. construire un chemin de fer dans une partie du

Il devrait faire la même chose dans le présent pays où il n'y en avait point. C'est juste. Il est
cas. En premier lieu, le droit de circulation devrait essentiel que nous ayons les chemins de fer dans
être accordé. Je ne veux pas dire au Grand-Tronc l'ouest, et nous avons accordé des subventions con-
de chemin de fer et au chemin de fer canadien du sidérables pour en construire, muais dès -qu'ils sont
Pacifique seulement, mais à toute compagnie qui construits nous constatons que les compaàgnies
voudra utiliser ce chemin. Le gouvernement devrait exigent des peages exorbitants-ce qui met le cul-
de plus, se réserver le contrôle des péages et de tivateur ou le commerçant dans l'impossibilité
l'émission des obligations par la compagnie. Le d'avoir des bénéfices raisonnables en échange de
plus mauvais côté le la politique du gouvernement leurs labeurs. Dans chaque cas le coût du trans-
au sujet des chemins de fer a été le pouvoir accordé port est fixé au chiffre le plus élevé; ainsi que nous
aux compagnies qui construisent ces lignes de les l'avons vu, il y a quelques années, dans le cas d'un
hypothéquer pour n'importe quelle somme. Je chemin de fer entre Calgary et Edmonton, distance
mentionnerai à l'appui de mon assertion le chemin de 75 milles, lequel exigeait 75 cents pur 100 livres
de fer de Qu'Appelle, le lac Long et de la Saskat sur ce parcours. On disait dans le temps que l'ex-
chewan allant jusqu'à Prince-Alhert. La construe. péditeur des produits s'était adressé aux rouliers
tion du chemin n'a pas coûté plus que $(2,500,00, le la baie d'Rudson-les métis de cette contrée-
mais il a été hypothéqué jusqu'à concurrence de qui faisaient le roulage avant la construction du
$3,800,000. C'est une différence de $1,300,000, et chemin de fer, et qu'ils avaient demandé 65
nous ne savons pas oh cet argent est allé. J'ai cents par 100 livres pour transporter ces produits.
entendu dire par un député que cet argent a été Examinez la position du colon dans cette région.
placé dans les chemins de fer électriques dans cer- Nous avions donné des sommes d'argent considé-
taines parties de l'est (lu pays ; mais les coloun ont rables pour lui fournir des facilités de transport à
aujourd'hui l'intèrêt à payer sur ces $3,800,000- bon marché, mais une fois ces subventions dépen-
non seulement sur le coût du chemin mais sur ces sées dans la construction du chemin de fer il n'était
$1,300,000, dont nous ignorons l'emploi. Je crois pas mieux qu'auparavant, si ce n'est que ses pro-
que nous devons mettre un terme à cet état de, duits pouvaient être transportés plus rapidement
choses, le gouvernement doit s'en occuper immé- par le chemin de fer. Cela nous fait comprendre
diatement et y mettre ordre. Il doit adopter ces la nécessité d'obtenir un certain contrôle sur les
trois recommandations : réserver le privièlge de chemins de fer pour empêcher ces choses (le se pré-
circulation sur le chemin, le contrôle des péages et senter à l'avenir.
du pouvoir d'aliénation que possède la compagnie. Nous nous sornmes efforcés de développer le pays,
S'il fait cela, la question des chemins de fer ne en premier lieu, au moyen de chemins de fer, et
suscitera plus de difficultés. quand nous avons vu que le coût du transport était

Je vais maintenant parler des péages exigés dans si exorbitant, que les gens n'avaient presque rien
l'ouest par la Compagnie du chemin de fer candien en échange des lourdes dépenses que le pays avait
du Pacifique. Cette compagnie transporte 1, faites, nous avons tâché de créer la concurrence.
pétrole de Pétrolia à Wînnipeg pour 64 cents par Souvent on a demandé au parlement d'accorder des
100 livres ; la distance est le 1,500 milles à peu chartes à d'autres compagnies de chemins de fer,
près. Elle exige 65 cents par 100 livres pour trans- peut-être sur les mêmes lignes, et de donner des
porter l'huile de Winnipeg à Prince-Albert, où je subventions pour établir cette concurrence. Mais,
réside, soit une distance de 600 milles. De sorte dès qu'un chemin de fer était construit la première
qu'elle nous fait payer dans l'ouest le double du compagnie s'en emparait, ou les deux chemins
prix qu'elle exige dans l'est. Une chose curieuse à étaient gérés par le même conseil d'administration,
signaler. Ajoutez les 64 cents exigés entre Pétrolia le coût du transport restait le même, et la popu-
et Winnipeg aux 65 cents que nous payons entre lation se trouvait privée des avantages qu'elle
Winnipeg et Prince-Albert et vous avez $1.29 ; espérait recevoir en échange des dépenses que le
mais si vous expédiez de Pétrolia directement à pays avait faites. Nous en avons eu des exemples
Prince-Albert elle exige 1.37. Il est temps que maintes et maintes fois, et cependant nous conti-
des mesures soient prises pour mettre fin à cet état nuons à suivre le nême usage.
de choses. Il me reste à ajouter que j'appuierai Nous continuons à subventionner ces compagnies
avec plaisir l'amendement présenté par l'honorable pour construire des chemins de fer sur des routes
député d'York-est. où il y en a déjà, dans le but de créer la concur-

rence, et après que le chemin de fer rival est cons-
M. SPROULE: M. l'Orateur, il me semble que truit, l'objet que nous avions en vue ne s'accomplit

c'est le bon moment pour moi le présenter les point. Cela nous fait voir la nécessité de changer
observations que j'ai à faire au sujet de cet amen. nos méthodes, et ce changement est indiqué dans
dement. A mon avis, il est temps de renoncer au l'amendement présenté à ce bill. Par cet amende-
principe appliqué jusqu'ici en accordant des chartes ment nous disons à la compagnie qui nous demande
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une charte : En échange (le cette charte, en échange
de la subvention que nous vous accordons, en
échange les privilèges qui vous sont conférés,
celui d'exproprier, de construire votre chemin dans
une contrée déjà traversée par un autre chemin de
fer, nous exigeons <le vous, pour l'avantage du
public, que vous laissiez les autres compagnies faire
circuler leurs trains sur votre ligne, en vous payant
une compensation raisonnable en échange. Nous
Fexigeons pour obtenir dans l'intérêt du public, la
concurrence qjue nous désirons établir en vous accor-
dant une charte, et vous empêcher (le suivre
l'exemple d'autres compagnies.

Je ne vois pas pourquoi une compagnie (le chemin
de fer qui obtient une charte le ce parlement, et
qui est subventionnée par le gouvernement fédéral
et le gouvernement provincial s'opposerait à une
condition de cette nature. Nous savons que jusqu'à
présent le parlement n'a pas réussià obtenir (le ces
compagnies les égards que le public est en droit
d'exiger et <le recevoir, et en conséquence nous
devons prendre les mesures nécessaires pour arriver
à ce résultat. Je ie vois pas d'autres moyens plus
propres à accomplir l'objet que nous avons en vue
qfue celui que nous offre le présent amendement.

Si cet amendement est adopté, il fera disparaître
la nécessité de subventionner une autre compagnie
de chemin (le fer dans un avenir prochain pour
construire in chemin rival. Mais si nous accor-
dons une charte à cette compagnie, sans y ajouter
(nie condition <le nature à établir la concurrence
que nous avons en vue en le construisant, et que
le public attend le nous, nous aurons dans le pré-
sent cas le même résultat que dans les autres. Nous
verrons se produire le même résultat qui a suivi la
construction du chemin de fer du Pacifique Nord,
subventionné et constitué par le gouvernement
la Manitoba pour établir la concurrence avec le

chemin de fer canadien du Pacifique, mais qui au
lieu de cela a en pour conséquence un arrangement
entre les deux compagnies aux fins d'exploiter les
deux routes ensemble et d'imposer les mêmes péages.

Il est vrai qu'il y a en certaines rédu ,tions, mais
il n'y a pas eu la concurrence qlue le public atten-
dait comme résultat les sommes d'argent payées par
la province.

Tenant compte de tous ces faits, il y a urgence
pour nous d'adopter une nouvelle méthode qlui as-
surera ce droit au public sans risque de le voir sup-
primer. Il me paraît particulièrement important
d'agir le la sorte avec la Compagnie du chemin (le
fer de la Ri vière La Pluie. Ce chemin <le fer est des-

,tiné à relier les grandes routes fluviales de l'est du
pays aux champs de blé de l'ouest. Pendant trois
ou quatre cent milles il traversera une région qui
lui fournira très peu de trafic local, <le sorte qu'il
devra compter en grande partie sur le commerce
direct de l'est à l'ouest pour réaliser quelques bé-
nefices.

M. l'ORATEIJR : Je ferai observer à l'honora-
ble député que l'heure consacrée à l'examen des
bills d'intérêt privé est expirée.

MEILLEURE OBSERVANCE DU JOUR DU
SEIGNEUR.

M. CHARLTON : Je propose, appuyé par M'
MeMullen, que le bill (n° 2) à l'effet d'assurer la
meilleure observance du jour du Seigneur, ordinai-

M. SRouLE.

renient appelé le dimanche, comme jour de repos,
soit lu une troisième fois.

M. MACLEAN: Je propose, appuyé par M.
LaRivière:

Que le dit bill ne soit pas maintenant la une troisième
fois, mais qu'il soit renvoyé en comité général afin de re-
trancher le paragraphe (c) de l'article 1.

L'objet le ina motion est de discuter de nouveau
le bill en comité et de perfectionner ses détails. Le
paragraphe que je propose de retrancher ne se
trouvait point dans le )ill primitif. Il empiète sur
la liberté de la presse, sur la liberté individuelle et
sur des intérêts d'affaires dans le pays. Je ne
pense pas que nous devione aujourd'hui, au Ca-
nada, établir une censure au sujet des journaux ou
restreindre la liberté individuelle ou le droit
d'avoir une opinion personnelle, ainsi que le ferait
le présent bill.

J'ai reçu des lettres de la part de plusieurs nar-
chands de journaux dans différentes parties du
pays, et ils disent que si ce bill est adopté, ils ne
pourront plus vendre l'édition du dimanche de la
Tribune, de New-York, du Herald de New-York,
du Recor-d, de Chicago, de la Tribune, de Chicago
et autres bons journaux du dimanche publiés aux
Etats-Unis. Plus que cela, je crois que si les dis.
positions du bill sont strictement appliquées, la
vente des éditions du lundi, mardi, mercredi, jeudi,
vendredi et samedi de tout journal des Etats-Unis
ou d'ailleurs qui publie une édition du dimanche,
sera prohibée. Attendu que le bill est imconmplet
et qu'il crée une injustice, particulièrement en ce
qui concerne ce paragraphe, je présente cette
motion.

On prend le vote

POUR:

Messieurs

Bazinet,
Beattie,
Bell (Addlngton),
Bell (Pictou),
Bernier,
Bertram,
Bostock,
Broder,
Brodeur,
Bruneau,
Cargill,
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Choquette,
Clancy,
Clarke,
Corby,
Costigan,
Davis,
Dechêne,
Dugas,
Dupré,
Earle,
Erb,
Ethier,
Fitzpatrick,
Fortin,
Gauvreau,
Geoffrion,
Guay,
Guité,
Haley,

Ives,
LaRivière,
Lavergne,
Legris,
Lemieux,
Macdonell (Selkirk),
Maclean,
McHugh,
McInnes,
McIsaac,
McLennan (Ioverness)
Malouin,
Migneault,
Monk,
Morin,
Penny,
Pope,
Préfontaine,
Proulx,
Quinn,
Ratz,
Reid,
Rinfret,
Robertson,
Ross,
Savard,
Snetsinger,
Sonerville,
Stenson,
Tarte,
Taylor, et
Wallace.-64.
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CONTRE:
Messieurs

Bain,
Beith,
Belcourt,
Bennett,
Borden (King),
Britton,
Brown,
Burnett,
Calvert,
Cameron,
Campbell,
Charlton,
Christie,
Copp,
Craig,
Davies (sir Louis),
Domville,
Douglas,
Edwards,
Fielding,
Flint,
Foster,
Frost,
Godbout,
Graham,
Guillet,
Henderson,
Heyd,
Hodgins,
Hurley,

Joly de Lotblnière
(sir Henri),

Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lister,
Logan,
Macdonald (Huron),
Mackie,
McGregor,
McGugan,
McMillan,
McMullen,
Meigs,
Montague,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,
Richardson,
Roche,
Rogers,
Rutherford,
Semple,
Sifton,
Sproule,
Sutherland,
Tucker,
Wilson, et
Wood (Brockville).-58.

La motion est adoptée et la Chambre se forme
(le nouveau en comité général.

(En comité.)

Article 1, paragraphe c.

M. MACLEAN: Maintenant que la Chambre
est formée en comité, j'espère qu'elle va reprendre
possession de son bon sens et traiter cette question
comme elle le imérite. J'ai déclaré dans une cir-
constance précédente, que nous avions suffisami-
ment de lois à l'heure actuelle pour régler cette
question. Dans l'Ontario, nous possédons une loi
qui prohibe toute vente le dimanche, et cette loi
est en vigueur. J'ai appelé l'attention de la Cham-
bre sur un jugement très élaboré rendu par un ma-
gistrat de Meriton, où une compagnie exploitant
le carbure avait fait travailler quelques-uns de ses
employés le dimanche. La cause dura dix ou
douze jours. La société pour la meilleure obser-
vance du dimanche de l'Ontario envoya son avocat
pour la représenter au procès, et il réussit à éta-
blir sa cause et à faire condamner la compagnie.
Hier, près de Toronto, un des magistrats a entendu
une cause se rapportant à une infraction à la loi
du dimanche, et il a condamné l'accusé. Je suis
persuadé que, si l'on prenait le vote ce soir parmi
les députés de lOntario, ils déclareraient à l'unani-
mité que le loi de la province de l'Ontario est suffi-
sante pour empêcher la vente d'articles de toutes
natures le dimanche dans cette province. Nous
avons le témoignage les députés de la province de
Québec qui déclarent avoir dans cette province une
loi qui a prohibé affectivenment tontes les ventes le
dimanche. Les députés des provinces maritimes
déclarent qu'une loi de cette nature existe aussi
dans leurs provinces respectives. Dans la province
de la Colombie anglaise on respecte aussi l'obser.
vance du dimanche, car leurs journaux ne sont pas
publiés le dimanche mais le samedi et leurs eum-

ployés ont congé ce jour-là. Par conséquent d'un
océan à l'autre la population observe les lois res-
pectives de chaque province sur ce sujet, et le be-
soin de cette loi ne se fait pas sentir. On m'a dit
de plus que dans l'opinion du ministre de la Jus-
tice cette loi est inconstitutionnelle.

En plus de tout cela, elle est inutile, et les pro-
vinces peuvent faire, et de fait, ont pris toutes les
mesures nécessaires pour régler cette question.
J'espère maintenant que la Chambre va traiter
cette question telle qu'elle doit l'être. La loi est
inutile, et comme quelqu'un l'a fait remarquer, elle
est une attaque dirigée contre la presse (le ce pays.
Nous ne sommes certainement pas pour accorder à
un magistrat <le police le droit de punir ceux qui
vendent un journal du dimanche. Il n'existe pas
de législation de cette nature dans la jurisprudence
anglaise, et il n'y a qu'au Canada qu'une loi de
cette nature ait été proposée. Afin que nous puis
sions être en position de traiter cette question
comme elle le mérite, je propose que le comité lève
sa séance.

M. SOMERVILLE: Avant que cette motion
soit mise aux voix, je désire dire quelques mots
pour expliquer la position que j'ai prise relative-
ment au vote que je viens de donner. Je suis en
faveur de l'observance du jour du dimanche tout
autant que n'importe lequel <les honorables députés
qui ont voté en faveur de ce bill, mais je ne crois
qu'il soit nécessaire de prohiber la vente de jour-
naux portant le titre de journaux du dimanche-et
je parle tout particulièrement de la province de
l'Ontario-afin d'obtenir une meilleure observance
du dimanche. J'ai eu le plaisir de lire un grand
nombre de journaux du dimanche publiés de l'autre
côté de la frontière, et quelques-uns des journaux
les mieux rédigés sous le rapport de la littérature,
de la science et de l'histoire et publiés dans la cité
de New-York ou dans d'autres villes des Etats-Unis,
sont des journaux du dimanche ; ils sont irrépro-
chables sous tous les rapports. Ils ne sont pas
imprimés le dimanche, ils ne sont pas vendus le
dimanche, ils sont expédiés dans ce pays et vendus
à la fin de la semaine. Si ce bill est adopté il punira
la personne qui vendra ces journaux qui sont i,-mpri-
més un jour de la semaine et qui contiennent pro-
bablement la meilleure littérature que l'on puisse
trouver dans aucune revue. Je ne crois pas qu'il
soit dans l'intérêt du peuple de ce pays de le priver
de cette littérature. Quelques-uns de ces journaux
contiennent des renseignements précieux, et il ne
devrait pas être défendu de les acheter au milieu
de la semaine et (le les lire n'importe quel jour de
la semaine, ou le dimanehe si les gens le préfèrent.
Ils ne contiennent rien dont la lecture puisse être
de nature à avilir ceux qui veulent les lire. Bien
entendu, il y a des exceptions. Il existe des jour-
naux du dimanche publiés aux Etats-Unis dont la
lecture pourrait être dommageable à l'honnêteté du
peuple <le ce pays, et je crois que le directeur
général des Postes a le pouvoir d'arrêter la circula-
tion de cette catégorie de journaux. Je ne crois pas
que ce bill soit de nature à répondre aux besoins
du pays, et cela sous aucun rapport. Dans la pro-
vince de la Colombie anglaise ils respectent l'obser-
vance du dimanche, car ils n'obligent pas leurs
typographes à travailler le dimanche,afin de publier
un journal le lundi ; mais ce bill aura pour effet,
d'empêcher les gens de la Colombie anglaise de
publier le samedi un journal qui devra être vendu
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ou lu le dimanche. A mon avis, ce bill, tel qu'il
est rédigé, va faire plus de tort que de bien au
peuple de ce pays, et c'est pour cela que je suis
contre son adoption.

Je suis aussi bien disposé que n'importe quel
homme à faire tout ce qui est en mon pouvoir pour
aider à la meilleure observance (lu dimanche, et je
ne crois pas que personne ait à redire de la manière
dont ce jour est observé dans l'Ontario. Il n'y
a virtuellement aucun journal du dimanche de
vendu dans les rues des cités oit des villes de ce
pays le dimanche. 8i quelques journaux du dinan-
cihe sont vendus, ils le sont le sanedi ou le lundi,
de sorte qu'il ne se fait aucune vente de ces jour-
naux le dimanche. Par conséquent, je ne vois pas
la nécessité de ce bill. Bien que je sois, comme je
l'ai dlit, entièrement en faveur de l'observance du
dimanche, je n'ai pas confiance en ce genre de hable-
rie, et pour mua part je voterai contro le bill J'ai
déjà voté en faveur de projets de lois de cette na-
ture mais cela ne m'arrivera plus.

même arbitraire. Si I'honorable député de Norfolk-
nord constate que certain travail est fait le diman-
che qui ne devrait pas l'être, j'étudirais avec soin
toute proposition tendant à empêcher, lorsque la
chose est possible sans nuire à l'intérêt public, tout
tel travail fait le dimanche. Mais je ne puis être
en faveur d'un bill (lui déclare qu'un journal publié
au Canada dans un jour légal de la semaine, et
verdu au Canada tau autre jour de la semaine, sin-
plement parce qu'il porte le mot dimanche sur une
de ses pages, ne devra pas être vendu, et que la
vente et la publication d'un journal de cette nature
soit une offense puiiissable de certaines amendes
ou peines. C'est pour cette raison que j'ai voté
en faveur de la motion demandant à ce que la
Chambre se forme en comité pour étudier cette
question. Si l'honorable député <le Norfolk-nord
veut bien substituer une proposition raisonnable à
celle qu'il propose actuellement, jo crois que la
Chambre l'étudiera avec soin ; mais ce bill par lui-
même est inadmissible, et doit être rejeté par la
chambre.

M. W ALACE: J'aimerais avoir certaines expli-
cations <le la part (le l'auteur de ce bill sur la M. McMULLEN: Je crois que l'honorable dé-
véritable nature des faits. La plus grande partie puté (le Norfolk-nord (M. Ciarltoi) est mût par les
du travail fait dans les journaux quotidiens qui plus purs sentiments patriotiques, lorsqu'il veut
sont publiés le lniftli matin est faite par les employés essayer le faire donner force de loi au bill qui est
le dimanche et principalemnent la nuit ; et je voi- actuellement soumis à la Chambre. Le mal qui
irais savoir le l'honorable député <le Norfolk-tnord s'est abattu sur les Etats-Unis et y a accompli son

(M. Charlton) s'il connait ce fait. Dans l'affirma- oeuvre néfaste, a pris naissance à lépoque de la
tive, s'il est désireux d'empêcher que tout travail ne guerre civile. Jusqu'à cette date, il n'existait pas
se fasse le dimanche, je crois qu'il devrait s'efforcer de journaux du dimanche dans ce pays , niais à
d'etîmpêcler les journaux quotidiens le travailler le l'époque <le la guerre civile, le peuple était habitué
dimanche. La proposition contenue dans ce bill a achieter à la porte de l'église l'édition d'un journal
ne rencontre pas à mon avis le but auquel elle est publié le dimanche. Durant la guerre, le peuple
destinée. Voici, par exemple, un journal publié le prit l'habitude d'acheter et <le lire les journaux du
vendredi ou le samedi, il est venlu le dimanche ou dimanche donnant <les nouvelles <le la guerre, et
le vendredi, et l'honorable député demande qu'une depuis cette époque jusqu'à nos jours, ce fléau des
loi le déclare illégal. Le seul but qu'il puisse vou- journaux du dimanche a toujours continué d'exister
loir atteindre en agissant ainsi, c'est empêcher les et de fait il a augmenté ait lieu de diminuer. Les
gens (le lire ce journal le dimanche, parce qu'il est difërentes sectes religieuses les Etats- Unis se sont
appelé journal dut dimanche, et que l'on petit être prononcées bien clairement sur cette question, et
porté à le lire ce jour là. Or, M. l'Orateur, si le la plus grande partie <les sectes religieuses de notre
peuple juge à propos de lire n'importe quel livre le pays ont déclaré en termes bien claires leur oppo-
dimanche, je ne crois pas que l'honorable député e tion à ce que les journaux de cette nature soient
Norfolk-nord puisse présenter aucune loi dans cette introduits au Canada et lits dans nos familles.
Chambre qui puisse l'empêchier d'en agir ainsi, non Je crois consciencieusnmt que c'est ui mal, et
plus qu'il pet l'einpêcher de lire le journal qui lui je vote conformément à mes convictions. Un jour-
plaira. Pour tua part, j'empêcherais l'importation nal publié comme édition du dimanche est consi-
<le ces journaux du dimanche des Etats-Unis, ainsi déré de bonne foi dans les familles et par la majo-
qu'une grande partie le ceux qui sont publiés le rité des gens comme étant uit journial dont la lec-
hinidi. Lorsque j'étais contrôleur dles »ouanes, j'ai ture convient au dimanche, puisqu'il est publié ce
eu occasion <le prohiber certains journaux qui jour-là. J'ai vit des journaux publiés tant aux
n'étaient pas convenables. Etats-Unis qu'au Canada, en qualité de journaux

Je crois que nous pourrions très bien étendre les du dimanche, lesquels, d'après mes convictions in-
pouvoirs des eimloyês du département des Postes tines, ne contenaient pas <les choses à être lues
et aussi ceux dIu département des Douanes, afin de dans les familles et à la maison le dimanche, et je
leur permettre de prohiber l'entrée d'un eertain crois que le désir de mou honorable ami, le député
nombre de ces journaux américains. Je suis d"avis de Norfolk-nord (M, Charlton), est de mettre une
que ces journaux à sensation contenant des gra- fin aux publications de cette nature. Il est pos-
vures voyantes, et dont quelques-unes souvent sible qu'il demande à la Chambre d'adopter une loi
sont immorales, devraient être exclus le ce pays. qui existe déjà sous une autre forme dans d'autres
Mais telle n'est pas la nature de la proposition provinces, cela je l'ignore ; tuais il est louable de
faite par l'honorable député de Norfolk-nord. sa part d'essayer de faire adopter ce qu'il croit en
L'effet <le ce bill est-que ce soit là ou non l'inte- conscience être bien et que l'expérience a démontré
tion avec lequel il a été proposé-que tout journal être en conformité du sentiment publie dans
portant le mot dimanche à sa face même, ne doit l'Ontario. Je partage ses convictions sous ce rap-
pas être imprimé dans ce pays, ni offert en vente port, et par conséquent je suis en faveur du bill,
durant un jour quelconque le la semaine, alors qu'il et j'espère sincèrement que le comité ne permettra
est permis <le vendre les marchandises oit des jour- pas qu'il soit exécuté d'une manière aussi sommaire
naux. Une mesure <le cette nature est par elle- que l'a proposée l'honorable député d'Yor t-es

M. SoMERVILLE.
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Cet honorable député n'a rien dit en faveur de la
meilleure observance du dimanche. Comme nous le
savons tous, il fut un des plus dévoués partisaus
de la circulation des tramways le dimanche, et
l'un des défenseurs les plus bruyants des journaux
du dimanche. Bientôt il va préconiser les jeux de
balles le dimanche, et il n'y a pas de doute que si
un bill était présenté favorisant les jeux de balles
et les courses de chevaux le dimanche, qu'il l'ap-
puirait.

M. MACLEAN: L'honorable député sait-il que
l'argent porte intérêt le dimanche ?

M. McMULLEN : Je ne trouve pas à redire
de la conduite de l'ionorable député. Il a le droit
<le soutenir ses idées s'il le fait consciencieusement;
mais les faits démontrent que l'instruction reli-
gieuse qu'il a recue dans sa jeunesse a été bien né-
gligée.

M. BERTRAM : Je n'avais pas l'intention (le
<lire un seul mot sur cette question. J'avais cru
qu'il valait mieux permettre à tous les honorables
membres le cette Chambre de voter sur une ques-
tion <le cette nature sans que je prenne part au
débat. mais je (lois dire, après avoir écouté le
débat qui dure depuis assez longtemps relativement
à ce bill, qu'il m'a semblé que j'assistais de nou-
veau au débat qui a eu lieu à Toronto, lorsqu'il s'est
agi de la circulation des tramways le dimanche.
Je désire déclarer à l'honorable député de Welling-
ton-nord (M. MeMullen) que personne ne désire
plus vivement que moi qu'un jour par semaine soit
consacré au repos, mais d'un autre côté, je suis
bien convaincu que ce n'est pas avec des actes du
parlement que nous parviendrons à rendre les
hommnes meilleurs, à en faire de meilleurs citoyens
ou à élever le niveau de la morale publique. Tout
cela ne peut s'obtenir que grâce à une éducation
intelligente et bien comprise. Aucun argument
offert jusqu'ici n'a pu suffire à me convaincre. On
nous dit que si nous n'adoptons pas ce bill nous
nous trouverons aux prises avec les mêmes diffi-
cultés que cette question a fait surgir aux Etats-
Unis. Nous avons entendu faire la même prophétie
lors de l'introduction des tramways le dimanche à
Toronto. On nous a dit que si les tramways circu-
laient le dimanche la loi ne serait plus respectée et
le jour du Seigneur profané; tout cela, cependant,
ne s'est pas produit.

M. MACLEAN: Les jardins où l'on vend ou-
vertement de la bière.

M. BERTRAM: Quelques-uns des citoyens les
plus respectables de Toronto étaient en faveur de
la circulation des tramways, non parce qu'ils!
croyaient que cela pouvait faire tort à la cité, muais
parce qu'ils étaient convaincus que cela aurait pour
effet de rapporter des bénéfices à la cité, tant ma-
tériellement que moralement. Le peuple canadien
est capable (le se conduire le dimanche ou les
autres jours de la semaine sans s'occuper des agis-
semients de la nation voisine, et je ne crains pas
de voir s'implanter ici les vices qui règnent, dit-on,
aux Etats-Unis, parce que j'ai foi dans le caractère

dit peuple canadien et je sais qu'il est capable de
respecter le dimanche comme un jour de repos. Le
projet de loi est inutile. Nous avons déjà dans
l'Ontario une loi du dimanche et d'autres restric-
tions de cette nature, qui, au lieu d'avoir pour

effets <le rendre le peuple meilleur, ont actuelle.
ment l'effet contraire, et je n'y ai aucune confiance.

Je voterai toujours contre des législations res-
trictives de cette nature qui au lieu de relever la
morale du peuple ont une tendance opposée. Je
veux cependant qu'il soit bien compris que tout en
exposant ainsi la position que je prends, je suis en
même temps contre le travail du dimanche. Je se-
rais heureux qu'il n'y aurait que cinq jours de tra-
vail par semaine au lieu de six, et je crois qu'il est
nécessaire tant pour le corps et pour l'esprit que
pour la morale de l'homme qu'il y ait abstention
complète de tout travail un jour par semaine. Mais
certaines choses sont absolument nécessaires avec la
civilisation actuelle. L'honorable député pourrait
tout aussi bien nous dire que les établissements
pour la distribution de l'eau dans certaines cités ne
devraient pas fonctionner le dimanche. Chacun
dans ce cas serait obligé pour se procurer l'eau dont
il aurait besoin d'aller en chercher au lac ou ailleurs
avec un seau; mais des hommes doivent être en-
ployés dans ces établissements dans le but de pour-
voir- aux besoins et aux nécessités de la civilisation
dont nous jouissons. Ce projet de loi est de sa na-
ture dommageable et sans profit. le pr<fère avoir
foi dans le peuple, et je suis certain que si
nous faisons cela le peuple se conduira convenable-
ment, et il est de notre devoir de nous assurer que
l'on n'impose pas des amendes et des peines pour
ce qui n'est pas une offense criminelle, Nous de-
vons réfléchir bien sérieusement avant d'empri-
sonner quelqu'un qui se serait rendu coupable le
dimanche d'une offense de la nature de celle qui est
mentionnée dans ce bill. J'espère que le comité va
1 rejeter le bill, simplement parce qu'il est inuti.

M. CASGRAIN : Il ne peut y avoir de doute
que ce bill est opposé aux sentiments de la grande
major ité de la population de la province de Québec.
Nous avons notre manière à nous d'observer le re-
pos du dimanche, et je crois que l'observance du
dimanche se fait aussi bien dans cette provinceque
dans toute autre partie le la Confédération. Les
Statuts refondus de la province de Québec contien-
nent une loi qui prohibe la vente de tout objet le
dimanche, et cet article se lit comme suit :

k l'exception de la vente, aux portes des églises dans
les parois>es des campagnes le dimanche. des produits de
quêtes publiques, pour le bénéfice des églises,on de celles
destinées à des ouvres de charité, aucun marchand,col-
porteur, porteballe, ou autre personne ne pourra vendre
ou détailler aucunes marchandises, denrées, ou autres
effets le dimanche sous peine d'une amende n'excédant
pas $20 pour la première offense, et pas moins de $20 ni
plus de $40 pour toute offense subséquente.

Dans la province de Q.uébec nous avons toujours
considéré cette loi comme étant ampleient suffi-
saute pour obtenir l'observance du dimanche. Il
existe certains doutes relativement à la constitu-
tionnalité (lu bill qui est actuellement soumis au
comité. Je ne sais pas si je fais erreur, mais je
crois que cette question est réglée par le sous-,ara-
graphe 16 du paragraphe 92 de l'Acte de l'Amuéri-
que Britannique du Nord, qui déclare que toutes
les questions d'intérêt local ou privé seront du res-
sort des législature des provinces. Dans la province
de Québec, nous avons adopté une loi à ce sujet.
Sa constitutionnalité n'a jamais été mise en doute,
et je ne vois pas pourquoi, par suite d'une législa-
tion générale sur un sujet de cette nature, la
grande majorité du peuple de cette province serait
astreinte à une loi qu'elle désapprouve, et ne tient
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pas à voir adopter par ce parlement. Je remarque dimanche. Si ce bill devient loi nous ne pourrons
que le Solliciteur général est à son siège, et il va plus publier ces journaux le dimanche, et nous ne
peut-être faire connaître au comité si cette ques- pourrons plus publier de journaux que cinq fois par
tion est du ressort (lu parlement fédéral on non, semaine, car si nons voulions faire autrement, il

nous faudrait les publier le lundi matin et obliger
Une VOIX : Il Ja déjà dit. les rédacteurs, les typographes, et ceux qui ont

charge de la presse à travailler toute la soirée du
3%. CL ARKE : Je désire dire quelques mots dimanche, ce qu'ils ne font pas actuellement.

relativement ît cette question. Je suis fortement Dans la Colombie-Anglaise cette loi aurait pour
en faveur de l'adoption d'une loi qui aura pour but résultat de faire travailler les gens le dimanche et
d'interdire l'entrée de notre pays ces ô journaux mal- de les priver de leur repos dominical. Cette cou-
honnêtes et libres qui sont iripriiis de l'autre còté turne (le publier un journal le dimanche matin et <le
lc la frontière où ailleurs, ces journaux qui con- n'en pas publier le landi est en vogue depuis des

tiennent <les gravures inifônies, lesquels ont une années et elle est très appréciée par. la population
tendance à corrompre l'esprit du peuple et à dé- de notre province. Nous sommes aussi sou!nis aux
gralder et affaiblir les sentiments honnêtes. J'ai lois que qui que ce soit, et nous tenons à observer
étudié le bill de l'honorable député de Norfolk- le repos du dimanche tout autant que les autres
nord (M. Charltonr), et je u'ai pu y trouver une provices. Nous trourons cette coutume de publier
seule ligne qui fût le nature à atteindre le but que le journal le dimanche matin très appropriée à nos
je viens de mentionner. S'il peut être amendé dans moeurs, et nous aurons à nous en plaindre si cette
ce semis, je lui accorderai mon plus ferme appui. loi nous oblige il y renoncer.
Toutefois, je ne suis pas en faveur <le la prohibi-
tion dle journaux aussi bien rédigés et aussi respec- M. MONTAGUE A titre d'auteur (le l'amen-
tables que PO/srrer de London, Th(, Rers of the dement que nous discutons en ce moment, je désire
World et le Weky Timaes. Ce sont là des jour- dire quelques imots. Quand ce bill nous a été pré-
naux d'une grande valenr au point <le vue littéraire; senté, en plusieurs circonstances, comme beaucoup
ils sont datés dlu dimanche ; ils sont lus par des d'autres, j'ai constaté qu'il avait des côtés faibles.
centaines de lecteurs dans tout le Canada, et si le Quand il s'est agit de le discuter en comité, à cette
bill de l'honorable député (M. Charlton) devient session, j'ai signalé à son auteur (M. Charlton) ce
loi, la vente le ces journaux sera défendue, et un que je considérais un grand défaut et je m'appuyais
grand nombre d'entre nous n'auraient pas la vantage pour cela sur Popinion du ministre actuel de la
de les lire comme nous le faisons maintenant. Je Justice, du temps qu'il était député de Botlwell.
ne connais qui u seul journal imprimé dans la pro- J'ai demandé an gouvernement de tenir compte de
vince tle l'Ontario qui soit daté du dimanche. et cela l'opinion de son propre ministre de la Justice, non
est dû au fait de l'honorable député L Maclean) seulement sous le rapport <le la constitutionnalité
qui fait partie de cette Chambre, et qui est attaché <le la loi, mais aussi au point <le vue de l'opportu-
à la rédaction ce journal-et je rie crains pas île nité qu'il y a d'approuver une loi qui, au dire du
dire sans pout- d'être con tredit-que ce journal ministre <le laJ Jistice. empiète sur mi terrain auquel
perit trouver sa place dans n'importe quelle famille nous n'avons pas le dlr-oit le toucher, puisque c'est
canadienne et y être lu avec protit n'importe quel une question purement civile et murnicipale.
jour <le la semaine. A cela lhonorable premier ministre m'a répondu

Ih est daté dir dimanche, mais il est imprimé le que feu sir John Thompson, ancien ministre de la
venldredi ou le sanmedi, de sorte qu'il n'est pas fait Justice, avait appuyé la prétention de l'honorable
le dimanche. Ceux qui veulent avoir ui résuéi député de Norfolk-nord, et que l'opinion de l'ex-
des nouvelles de la semaine peuvent les trouver ministre le la Justice lui suffisait. Sur le moment,
dans ce journal sous une forme attrayante, le la Chambre a pe-r de vie la constitutionnalité ou
même que pour les nouvelles religieuses. Si l'ho- l'inconstitutionnalité de l'acte, son opportunité ou
nIornilc député (K. Cinelton) voulait préparer un son inopportunité pour se ranger du côté <le l'hono-
bill pour prohiber Pntrée du pays à ces nombreux rable premier ministre, dans le sens de l'opinion
journaux à sensation qui sont publiés aux Etats- exprimée par feu sir John Thompson.
Unis, iii bill de cette nature recevrait mon appui. Ensrrite vint la discussion sur le principe même
Le bill que l'on veut maintenant nous faire accep- du bill, et on se rappelle que j'ai fortement insisté
ter en troisième lecture ne contient aucune stipu- pour faire comprendre que cette loi n'aurait aucun
lation de cette nature, mais au contraire il s'attaque effet pour empêcher la vente des journaux le di-
a une classe <le journaux, qui répandent actuelle- manche. J'ai exprimé mon opinion qu'il est pos-
ient vue immense quantité dle renseignements sible de publier un journal du dimanche qui ne
utiles dans tout le pays. Pour cette raison, je vote- ferait aucun tort à la moralité publique, J'ai
rai pour que le comité lève sa séance, à moins que aussi fait remarquer que ce bill ne contenait au-
l'on le nous assure qu'une législation que je crois cune disposition pour défendre l'importation dans
nécessaire sera proposée par l'honorable dêputé de le pays d'une catégorie de journa ux qui sont censés
Norfolk-nord (M. Charlton). être publiés le dimanche, et dont l'honorable

député de Wellington-nord (M. McMrillen) atteste
M. BOSTOCK : Ce bill, si je comprends bien, a la responsabilité, parce que le dimarche, dit-il, est

pour but <le prohiber le travail lu dimanche. leur jour de publication. Ces journaux sont dis-
Lorsque je suis arrivé dans la province de la tribués en énormes quantités dans le pays, comme
Colombie anglaise, ious avions <les journaux qui journaux du dimanche importés des Etats-Unis, et
étaient publiés le dimanche, mais non le lundi. La je le déclare ici, et je le répéterai n'importe où, ces
plus grande partie de l'ouvrage dans ces journaux journaux ne sont pas dignes d'entrer dans la maison
du dimanche est faite durant la nuit du samedi et d'un Canadien respectable.
ils sont publiés tard dans la nuit du samedi ou Comme la Chambre paraît disposée à adopter le
durant les premières heures de la journée du bill, j'ai cru avec beaucoup d'autres, que s'il doit

M. BERTRAM.
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devenir loi, il faudrait le rendre effiace contre le loin aussi q ne ne le croyait l'honorable député de
plus grand mal, l'importation de cette littérature Norfolk-nord, lui-même.
malsaine et malpropre. C'est dans ce but que j'ai
proposé l'amendement gninous sommes à discuter. M. CHARLTON : J'ai écouté attentivement les
J'ai l'esprit trop large et j'apprécie trop les droits rcmarques de tous les honorables députés qui ont
et les libertés populaires, j'ai une trop haute idée pris la parole sur cette question. Je dois (lire,
de son bon sens pour demander d'interdire Ventrée tout d'abord, que l'honorable député d'York-est
au pays à la meilleure classe de journaux, parce (M. MaLean) cherche à mettre devant le comité
qu'ils sont datés du dimanche. L'honorable député une motion que la Chambre ne l'a pas chargé de
(le Toronto-ouest a parlé des journaux de Londres, discuter. La Chambre a donné instruction au
et j'en ai mentionné un qui est publié tout près (le comité d'étudier la question de retrancher le para-
chez moi. J'ai <lit que l'Expres de Puffalo est un graphe " e". Cela a été fait sur une motion de
journal qui fait honneur à ses éditeurs, qui contient l'honorable député d'York-est, et dès que la
d'excellente littérature et qui ne peut faire aucun Chambte a été formée en comité, il s'est levé et
tort aux Canadiens, du moment qu'il ne les attirera sans dire un mot de la question que la Chambre a
pas vers le républianisme, et cette question n'a chargé le comité de discuter, il cherche à tuer le
pas besoin d'être discutée ici, car nous connaissons bill en proposant de lever la séance.
trop l'attachement de notre population pour les Les discours qui ont été prononcés (levant le
institutions anglaises. comité ont roulé sur toute la question et non sur le

Mon intention n'est pas d'empêcher ces journaux point particulier q ne ce comité avait reçu instruction
de pénétrer au Canada. Mais mes amis et moi <le discuter, et il est peut-être nécessaire (le réfuter
voulons éloigner cette littérature pernicieuse dont brièvement les différents arguments qu'on a présenté
on a parlé et qu'il faudrait, à tout prix exclure. à propos des journaux du dimanche.
Ce bill est maintenant rendu à une phase où l'hono- L'honorable député de Raldinand (M. Montagne)
rable député de Norfolk-nord (ML Charlton) devrait qui a proposé l'amendement l'autre jour, nous
s'arrêter pour réfléchir sérieusement avant d'aller déclare maintenant qu'il n'en avait pas saisi toute
plus loin. Son bill sans cet amendemient, n'aura la portée et qu'il s'aperçoit q i'il va plus loin qu'il
aucun effet pour empêcher le mai réel, et avec cet ne le voulait, et qu'en réalité cet amendement
amendement, il constitue un retour aux lois puri- aurait des conséquences qu'il n'est pas prêt à
taines d'une autre époque, qui n'ont ni les sympa- approuver. Il <lit le plus qu'il a des doutes sur la
thies, ni l'approbation de notre population. Je ne constitutionnalité du bill lui-même. Or cette
crois pas, par exemple, que la population approi- question constitutionnelle a été si souvent discutée,
verait qu'un homme fut condamné à l'amende pour ici, et ces objections ont été si souvent réfutées, les
avoir vendu, un jour (le semaine, nu numéro du plus hautes autorités judiciaires du Caiada ont si
Times de Londres, parce qu'il serait daté du souvent décidé que cette question est du ressort de
dimanche. L'application d'une pareille loi serait ce parlement que je ne comprends pas qu'on
impossible aun Canada. revienne sans cesse sur ce point, à moins que ce ne

Bien que je sois l'auteur de cet amendement, je soit pour perdre le temps et détourner l'attention
n'ai aucune hésitation à admettre qu'il se présente de la question principale. Ce bill a une portée
ici une difficulté que nous n'avons pas aperçu, sur générale et d'une grande étendue. Il est possible
le moment, et qui rendrait cet article du bill pres, que nous ayons dans les diflërentes provinces, des
qu'inutile. Quand je m'apereois qu'un article que lois qui enrayent, en tout ou en partie, le mal que
je demande à ajouter à un bll n'aura pas l'effet nous voulons combattre. On prétend qu'une loi de
désiré, je n'hésite pas à revenir sur nia première ce genre existe dans la province de Québec, mais il
décision. Il est vrai que certains journaux niont faut croire qu'elle est insuffisante ou n'est pas
menacé de leur vengeance, si jamais je suis candi- appliquée, car il y a i Montréal un journal du
dat dans une ville. Je repousse cette attaque dimanche 4ui paraît régulièrement, appelé le
comme une vile et basse insinuation et je dis à ceux Sndy Sni
qui l'ont publiée que lorsque je mne représenterai
dans mon propre comté on ailleurs, je serai tou- M. CASGRAIN : Ce journal est imprimé le
jours prêt à défendre ma conduite dans cette samedi et tout l'ouvrage se fait le samedi.
Chambre sur ses propres mérites et sans faire appel
à une classe de la population plutôt qu'à une autre ; M. CHARLTON: Je ne suis pas en état de cou-
jamais de lâches menaces ne me feront adopter une tredire l'honorable député, mais c'est ostensible-
ligne de conduite que je considérerai imeompa- ment un journal du dimanche, et en tant que son
tible areè les intérêts du pays. influence morale est concerné, il est ce qu'il a la

Je répète que je désire voir ce genre de littérature prétention d'être, une violation du jour du Sei-
exclu du pays. Je crois aussi que l'amendement gneur.
que j'ai proposé irait plus loin et interdirait l'entrée L'honorable député de Haldimnand reconnaît que
du pays à des journaux que je n'avais pas l'intention les jourraux du dimanche des Etats-Unis sont
d'atteindre. délétères et que leur influence qui s'étend rapide-

C'est pour cela que je demande à l'honorable ment est malsaine, démoralisante et condamnable.
député de Norfolk-nord s'il ne devrait pas réfléchir Je suis de son avis sur ce point, mais il ajoute qu'il
et remanier son bill, peut-être en donnant au y en a d'autres contre lesquels il n'y a rien à dire.
directeur général des Postes et au ministre des Il nous a parlé du Times de Londres. Or, si je suis
Douanes, de plus grands pouvoirs pour exclure ce bien renseigné, il n'y a pas de Times et d'autres
genre de littérature dont il a parlé. Car il est journaux publiés le dimanche à Londres. Je sais
certain que sans cet amendement son bill ne vaut que le emald de New-York, a tenté d'y publier
rien, et qu'avec l'amendement, je dois avouer qu'il une édition le dimanche, mais l'entreprise a été un
irait beaucoup plus loin que je ne pensais, et plus misérable fiasco. Je puis me tromper niais je suis
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sous Pimpression qu'il ny a pas un seul journal il empiète sur la liberté du sujet, c'est une inter-
publié le dimanche à Londres. Lecourrier n'est pas vention dans les privilèges du pays, c'est une
distribué ce jour-là et il n'y a pas uie ville atteinte à la liberté littéraire, un homme doit pou-
où le dimanche soit aussi rigoureusement observé voir lire ce qui lui plaît. Nous sonnes une nation
sous tous les rapports, que dans la métropole con- profondément chrétienne, nous reconnaissons la
mierciale du monde. Jle demande i la Chambre de souveraineté de la loi divine. Nous admettons
porter remède à ce mal, car ses conséquences sont qu'il faut observer le décalogue, le décalogue qui
énormes. Ceux qui veulent le supprimer ne loi- défend le meurtre, l'adultère, le parjure, le vol.
vent pas se laisser détourner de leur but par les Toutes ces choses nous sont interdites par la loi
moyens spécieux adoptés par ceux qui piétendent divine et la loi civile lui vient en aide, pour en
discuter la question. fa re dles crimes. Le même décalogue nous ordonne

Ce bill a été présenté parce que nous avons sous d'observer le dimanche et nous voulons une loi
les yeux un exemple pratique chez nos voisins, où civile pour sanctionner ce coimnaudenent de Dieu,
il y a 35 ans le dimanche était aussi scrupuleuse, non cii nous placant au point de vue religieux, non
ment observé qu'au Canada aujourd'hui. Cette pour foreer les gens à devenir religieux, mais
nation a permis lIntroduction des journaux du comme pour les autres offeises, afin d'asseoir la
dimanche ; on y fit d'abord peu attention, car ils société sur les bases solides et durables. Nous
étaient tout aussi respectables que le journal infini- punissons le meurtrier, nous punissons le voleur,
ment respectable le l'honorable député dT' ork- nous punissons le séducteur, nous punissons le par-
est (M. Maclean), peut-être plus, car ils donnaient. jure, pour le bien <le la société. Et c'est pour cette
au débu)t, un petit article religieux. raison que la Chambre doit prendre les moyens de

couper dans la racine ce qui promet de devenir un
M. MACLEAN: .e publieraivolontiers un article albus, ce q ui est <le nature à affaiblir l'Etat, dini-

religieux le l'honorable député dans nion journal. 1 înuîer la sécurité dles sujets et rendre l'avenir plus
sombre et plus incertain.

M. CHARLTON: Je le ferai publier dains un Cest sur cette raison que se base ce bill pour
autre. Le mal n'était pas grand d'abord, mais in demander que ce mal criant qui existe chez nos
an s'était à peine écoulé que presque tous les jour- voisins du sud soit exclu dui anada. Il peut y
neaux quotidiens des Etats-Unis étaient oubligés avoir <le bons journaux du dimanche ; il y en a
<le s'incliner devant ce aal et (le publier une di- certainement beaucoup le mau vais. Il y a des
tion du dimanche. Nous sommes peut-être à la journaux publiés certains jours de la semaine qu'il
veille d'une répétition du mlême fait, car lorsqu'il convient 'exclure du pays. La presse à sensation,
survient un journal diu dimabnche, il possède des cette engeance de journaux condamnables, sera
avantages qlui forcent les autres journaux dle la ici si nous la laissons entrer, ce qu'elle est aux
même ville a en faire autant, et il ne serait pas im- Etats-Unis, l'Suvre du journal du dimanche. Le
possible de voir (les journaux conmme le Globe, le journal dl dimanche est une violation <le la loi
Jiatiaml mpire et d'autres journaux respectables, Jdivine. L'homine qui le publie s'il est intelligent,
être forcés <le suivre l'exemple lit Wor/d si ce jour- sait la chose ; et si ce journal est publié en viola-
val parvenait à acquérir un peu plus d'influence tion le cette loi, l'éditeur se fait L'ennemi de tout
qu'il n'en possède et continuait à publier ce qui est sentiment rnoral et religieux. l'ennerni dle l'obser-
ostensiblement une édition du dimanche. Voyons vance du dimanche. Cet homme approuvera la
l'influence démoralisante des journaux du dimanche circulation des tramways le dimanche, l'ouverture
aux Etats-Unis au point le vue social, politique, îles buvettes et toute influence dégradante qui
moral et religieux ; cett? nation qui occupait une alimente cette presse sataniqie.
haute position morale et religieijse, qui était réputée Mon honorable ami de Toronto-centre (M. Ber-
entre toutes, comme fidèle observatrice du dimuan- trainl dlit que l'on ne peut inculquer fa morale au
che. qui en 187<; refusait d'ouvrir les portes (le soit peuple par la législation. Non ; mais vous pouvez
exposition uuniverselle; le jour dlu Seigneur, est des- avoir une législation salutaire, destinée à coi-
cendue à la position qu'elle occupe aujourd'hui. battre l'immoralité, vous pouvez par législation
Le sentiment moral et religieux de la nation s'est adoucir et développer le sens moral du pays. Bien
affaissé; le goût littéraire s'est perverti, le journa- que l'on ne puisse décréter que tel homme sera bon,
lisne à sensation a usurpé la place de la saine litté- et le rendre tel par législatio, l'on peut, au moyen
rature, les goûts di peuple sont devenus triviaux, de la loi l'entourer d'influences propre à le rendre
superficiels et immoraux, la vigueur morale si meilleur ainsi que ses enfants.
nécessaire à l'existence d'une nation, a complète- En faisant disparaître ces influences législatives
ment disparu des masses. vous le laissez sans secours suivre une pente dan-

Quiconque prend en considération l'étendue, la gereuse de laquelle il pourrait être détourné par
tendence naturelle et les conséquences ultérieures des lois sages.
(le ces influences doit comprer.dre que nous aurons ,Mon honorable ami de Toronto-centre (M.
à faire face, au Canada, à un élément de désagréga- Bertran) <lit qu'il ne craint pas île voir implanter
tion qui entraînera la nation dans labîne si nous sur le sol canadien les vices américains ; que nous
ne savons pas y résister. C'est pour le bien du sommes à l'épreuve de ces choses. Nous ne sommes
pays, pour l'avantage les générations futures, pour pas nés marqués le la tache originelle, je suppose ;
la stabilité de nos institutions religieuses et politi- nous n'avons pas la tendance naturelle qui influence
ques, pour épargner à notre patrie les erreurs dans le cœur dépravé ; nous sommes, heureusement,
lesquelles nos voisions sont tombés, c'est pour faire exempts des influences de nature à abaisser les
du Canada un pays noble, grand et vertueux que Américains ou toute autre nation. Les vices aniéri-
ce bill est présenté. cains ne peuvent s'implanter au Canada, quand

Les adversaires du bill ne veulent pas envisager même les moyens par lesquels ils se sont propagés
la question de ce point de vue élevé, et s'attaquent aux Etats-Unis existeraient ici. Je dis,au contraire,
i tous les petits détails. Il est inutile, disent-ils, que les influences qui dégradent le sentiment popu-

M. CHARLTON.
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laire aux Etats-Unis, fera de même ici ; et j'ajon-
terai qu'ayant sous les yeux, aux Etats- Unis, un
exemple de pinfluence d'une institution dégradante,
la presse du dimanche on toute autre chose, si nous
établissons cette institution ici, les résultats en
seront les mêmes. Mais mon honorable ami (M.
Bertram) se félicite de ce que nous ne céderons
probablement pas à la tentation ; que nous ne
sommes pas soumis aux circonstances qui ont
influencé nos voisins. Mais, cela est ridicule. Les
circonstances sont les mêmes dans un pays que dans
lautre, et si la presse du dimanehe,qui n'annonçait
pas d'alord ce qu'elle devait être, mais qui est
condamnée aujourd'hui par le clergé protestant et
catholique, a produit les effets que nous savons,
comment pouvons-nous, ici, éviter les mêmes résul-
tats, si ce n'est en détruisant la cause ?

Ainsi, j'approuve et j'ai foi dans les principes de
ce bill que je défends depuis des années. En
demandant l'adoption de ce bill je ne veux pas res-
treindre la liberté religieuse ou littéraire ; j'agis sur
des motifs plus élevés. Les journaux du dimanche
sont inutiles. Une journée dc repos sur sept, est
nécessaire et le journal du dimanche nous tient
dans le même mouvement séculier. C'est un moyen
(le séculariser le jour du Seigneur. Cela fait que
nous ne sortons pas des soucis régulier de la vie.

Nous avons besoin de repos dans ce siècle agité,
et plus même que l'on n'en avait besoin il y a trois
mille ans, il y a mille ans. La vie même que nous
menons, l'agitation dans laquelle nous vivons font
de ce jour de repos sur sept une chose absolument
nécessaire. Or le journal du dimanche nuit à ce
repos, et c'est une chose (le nature à dégrader le
sentiment national et engendrer tous les maux
dont souffre aujourd'hui une nation qui n'a pas eu
la prudence (le passer une loi comme celle que je
propose. Au Congrès du Repos du Dimanche, à
c'hicago, j'ai occupé un des deux sièges de vice-
président avec l'évêque Ireland. Il a été lu à ce
congrès un écrit du cardinal McClaskey, et Mon.
seigneur Ireland nous a fait, sur la question de
l'observance du dimanche, le plus beau discours que
j'aie entendu. Ces deux prélats ont été unanimes
à dénoncer la presse du dimanche des Etats-Unis
comme un agent de dégradation, de corruption et
d'affaiblissement du sentiment national.

N. l'Orateur, je suis prêt à m'en rapporter à la
décision de cette Chambre sur cette mesure. Mais
j'ai constaté avec peine, ce soir, lorsque le vote a
été pris, combien l'on a pu apprécier, pour ne pas
dire plus, le caractère sérieux de la question. Ce
n'est pas le moment de plaisanter ; il s'agit d'une
question très sérieose. Elle est ainsi considérée
par une certaine classe de la population qui ne s'est
pas très fortement pononcée sur le sujet, mais c'est
une classe importante et qui ne veut pas voir intro-
(luire dans le pays ce vice amnéri:ain. Ces gens ne
voient pas d'un très bon œil ceux qui parmi les édi-
teurs veulent l'importer ici.

L'amendement que vous venez de lire, a été pré-
senté par l'honorable député de Haldin;tand (M.
Montague) et il dit

Vend ou emploie ou procure à une personne pour vendre
un jour quelconque de la semaine tout journal publié au
Canada ou ailleurs et paraissant ou -devant paraître le
dimanche.

Maintenant,quant à la publication réelle du jour-
nal le dimanche, la prohibition est parfaite. On
peut cependant prétendre qu'un journal daté et
paraissant nominalement le dimanche mais réelle-
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ment publié un autre jour ne devrait pas tomber
sous le coup de cette clause. Que l'éditeur fasse
paraître son journal honnètement. S'il est publié
le samedi, qu'il le date du samedi et s'il est publié
le dimanche, qu'il le (lise.

On introduit ici, on introduit de Détroit à
Windsor et dans toutes les villes le long de la
frontière ; on introduit de Buffalo et l'on vend
sur tous les chemins de fer des journaux américains
du dimanche dont quelques-uns sont assez respec-
tables et dont d'autres ne le sont pas du tout.
Mais tous subissent le procédé de détérioration,
d'évolution qui doit leur donner le cachet du
journal à sensation. Ils y viennent tous, l'évolu.
tion les amène tout droit, le Vorld de Toronto,
comme les autres. Maintenant, nous voulons
nous mettre en garde contre cela et cette propo-
sition a cela en vue. Si le comité veut suppriner
cet amendement, le paragraphe" c" est toujours
une bonne chose. Le bill fournit toujours,
à mon avis, un remède sutlisant et efieaee aux
maux dont je me plains. Il a été préparé l'année
dernière par le ministre (le la justice et souins au
solliciteur général de cette Clhambre,tous les deux
l'ont approuvé. Parler du bill comme insutfisant
et faible, c'est avoir une arrière pensée. Le bill
est suffisant à mon avis et il est fort, mais je min--
qjuiète peu qu'on élimine ou non le paragraphe "c "
et s'il ne le fait pas, je demanderai à faire autre
chose.

M. MACLEAN : 8i l'honorable député avait
besoin d'une preuve pour être convaincu de l'inuti.
lité d'une loi pour nous protéger contre les institu-
tions américaines, son expérience devrait lui suffire,
Il a essayé d'introduire 1ci la politique américaine
et il a échoué. Le bon sens du peuple a sauvé le
pays et il n'y a pas eu besoin de loi pour cela. Si le
bill qui tous est soumis maintenant signifie quelque
chose, il signifie l'établissement d'une censure sur
la presse de ce pays. Il propose d'établir une
censure basée sur la date du journal et non sur ce
qu'il contient. S'il ne tend pas à établir une cen-
sure qu'on le base done sur des principes raisonna.
bles et sains visant non pas la date niais le contenu
du journal. C'est une absurdité de légiférer dans
ce cens. L'homîorable député (lit que l'Amérigue
est telle et telle parce qu'elle a des journaux du
dinanche ; un instant avant, il disait que l'Angle-
terre était telle et, telle et pourtant elle n'a pas de
journaux du dimanche, ni de loi comme celle qu'on
veut introduire dans nos statuts-voilà qui répond
à l'honorable député. Le peuple canadien et le
peuple anglais different du peuple américain. Ils
ont des lois du dimanche convenables et suffisantes
pour protéger leur dimanche. Je ne veux pas (le
cette hypocrisie, de cette tentative de faire tomber
tout le monde sous le coup du code criminel
comme le propose cet houne qui se prétend libéral.

M. SOMERVILLE: Il me semble que l'hono-
rable député qui a présenté ce bill perd de vue que
dans la province d'Ontario et dans toutes les autres
provinces nous avons déjà des lois pour l'obser-
vance du dimanche. Dans ce cas, je ne vois pas
l'utilité d'avoir des lois de ce caractère. S'il pouvait
nous montrer que les lois des provinces ne suffisent
pas à maintenir le respect du dimanche, je dirais
qu'il est bon pour cette Chambre d'adopter cette
loi. Mais si nous avons des lois du dimanche rigou-
reuses,appliquées comme elles le sont à ma connais.
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sance dans l'ltarin,je ne %ois pas tutilité (le cette sont publiés là le dimanche, et c'est pourquoi on les
législation. De plus, il ierd aujourd'hui de vue publie. Au Canada il n'y a pas telle demande et
ce fait, rommie il l'a fait la preieire fois, bien que c'est pourquoion n'y publie pas desjournaux comme
j'aie alors voté pour son bill plttt<t par raison per- ceux des Etats-Unis. A mon avis notre niveau
sonnelle qu'autremîeit, il perd de vue le fait qu'il moral est de beaucoup plus élevé que celui (le la
u'atteint pas li tout le mual dans la racine. S'il nation située an sud du Canadla. .le ne crois pas qu'uil
veut empi-cher Ile travailler le ,limnancle, il doit journal du dimanche publié au Canada dans le genre
arrêter le travail des imprilleurs, des rédacteurs, de ceux gIol nous indique <le l'antre côté fasse
desreporteurs, les pressiers, e tout lepersonnel d'un en une année assez d'argent pour payer les gages
journal occupé à préparer le journal lut lundi. Le d'une semaine. Je m'oppose abolunient à voir- le
</;/, le Joi/, le Wlo'/o/, le Citjn d'Ottawa et la député de Norfolk-nord (<1. Charlton) venir nous
;rt/u de Montréal et toits les journaux qui faire ici la levon comme s'il avait une procuration

paraissent le ltmiî<hi fonît travailler tout leurpersonnel du Tout-Puisant pour nous <lire comment nous
le dliianhele pour préparer ces journaux. devons observer le dimiianehe ; je crois que nous

pouvons observer le dimanche aussi bien que
Le MINISTIRE ES TRAVAUX PUBLICS lui. Je le veux m'en faire imposer par aucun

4N1. Tarte): Depuis 8 heures du :Soir. membre le cette Chambre ni par personne sur ce
SO ERVILLE :En tous c-as il leur faut «ue je dois lire et ne pas lire. -Je veux que mesM. . enfuts et ceux dont je suis responsable lsent ce

travaler le timanche. Si le proi oteur d bill qui leur est utile et profitable et j'essaie <le leur
desire etre conséquent, il lui faut empêcher ce aprnri urc u netpspoiald1 apprendre à fuir ce «nui n'est pas pirofitable, .Je
travail et pour conserver le dimanche pour les crois que ceux au Canada qui ont charge ie notre
ouvries, lui ut adopter une loi qui epèfaiteent aptes à nous
ces messieurs de travailler le diuanche pour pubier mtoutrer la voie et nous apprendtre ce que nous
le journal du lun. devons lire. Avec les lois comme celle-ci, nous

M1. NIACLEAN : Et il faut que ce soit une loi remontons aux lois puritaines et je crois que l'abais-
pro\iiaule. sement du niveau iioral <le la populatioi située

au siuld lit Canala provient dut reflet de ces lois
.N. SOM ERVI LL E : Il me semble quil existe i néfastes sous lesquelles elle est restée si longtemps

d lntitar<i< et dais les autres pro% inces s<uffisaum- ucourbée. Nous n'avons jamais eu de ces lois-là aut
ment de lois pour maintenir le dimalhielue. 'Je tie Vois Calada.
pas la uécessité le cette législation. Coromte je l'ai -Je crois que l'enfant qui est sorti dans le imonîde,
dit déjit, et, je désire insister sur ce point, quel- qui a rencontré hardiment le mal et l'a dompté
ques-lns les meilleurs journaux littéraires <les fera toujours un homme meilleur et plus fort que
Etats-Unis sont datés dut dimanche. La Triimane l'enfant toujours tenu, autant que la chose petit se
et le S'ew lu dimanche <le New-York sint imipriiés faire, à l'abri du tmal. Va-t-on nous dire dans ce
le saimîed. Ces journaux sont imprimés le sanedi parlement qu'il y a des journaux que nous ie
et, pas lu tout le diniatnclie, ils ne sont pas vendus devrions pas lire parce i tie nous nîe pouvons pas en
le dhnuantche, ils sont vendus da< is la semaine et il soutenir le contenu ou parce qu'ils corrompraient
n'y a aucune violation les lois dut dimanche dans notre morale ? Il faudrait qu'elle fut bien cor-
la publication, la circulation ou la vente <le ces romipue pour ne pas soutenir la lecture d'un <le ces
journaux du dimanche au Canada ou aux Etats- j<urnaux à sensation. Une les raisons qui m'enpé-
Unis, à ma connaissance dit moins pour le Canada. clientt(eresteî'àNew-Yorklediîianche'estq te tous
Il n'y a pas <le journaux du dimanche vendus au les hôtels et les rues, les tramways et le chemin <e
Canada le jour du Seigneur. Ils sont vendus au fer élevé sont encombrés <le ces journaux <l diman-
milieu ou vers la fin <le la semaine et imprimés ait cte. C-ci t'existe pas ici et si cela existait un acte
milieu de la sen,aine, mais pas dl tout le dimanche. li parlement lie l'empêcherait pas. Je prends cette
Le tout est une question de sentiment et je tie crois attitude saîs réserve. Si vous défendez une chose
pas que le sentiment devrait former le fond d'une vous dontez au petit garçon ou à la jeune fille le
loi surtout lorsqu'on sait qu'elle tie peut faire au- goût le la faire imnédiaienint et ei auoptant une
cun bien. Je etois que dans Ontario et dans tout loi prohibitive vous donierez aux gens l'envie
le Canada nous avons de bonnes lois adoptées inmédiatement <le lire les journaux du ditanche.
pour l'observance du dimanche. .le ie crois pas Votre loi aura fait plus de ual que (le les laisser
que ce bill puisse avoir aucun effet utile si l'on n'y in- circuler librement. -Je suis opposé à toute tenta-
sère pas une clause pour empêcher les imprimeurs tive d'étatlir la moralité par acte du parlement et
de travailler le dimanche. C'est le journal du je refuse <'accepter l'avis d'un homue pour savoir
lunîdi qui viole le dimanche et unon le journal du ce que je lois faire ou pas faire et pour contrôler
dimlnche. mes pensées et ua vie.

M. OSLER :Per-sonnellemnt et comme membre M. ERB : Je suis atssi désireux que l'honoraile
de cette C1hambre je m'ocppose à nue pareille légis- dépuCté <le Norfolk-nord de voir le dimnanche régu-
lation <le grand'ntère. 0 lièretiunt observ'é et (le tie pas voir notre peuple

Sûreent, s'il faut apprenidre au peuple <lu exposé àla littérature itmoraledont on a parlé etqu
Canada ce qu'il doit lire et ne pas lire, il ne pourra est produite aux Etts-Unis. Mais je crois que
pas s'élever jusqu'à un ton <le haute mvoralité en l'article 1, chap. 24 des Statuts revisés de l'Ontario
,étant privé <le lire ce qui est mal. Je pense q'il cotvre le cas relatif à la vente et à l'achat des jour-
n'y a pas lien d'apprendre au peuple du Caoada ce naux dans cette province, le dimanche. Mainte-
qu'il diit lire et ne pas lire. Les journaux imprimés natéi am règlements de poste et de douane ne
le dimanche n'instuuisent pas ce peuple, pas plus suffisent pas pour empcher cette littérature itnmo-
que celui îles Etats-Unis. Le peuple <les Etats-Unis raIe de venir <les EtatsUnis, je crois qu'il vau-
déire pour le m c imanche le gere de journaux qui drait mieux amender nos lois postales et doua-

M.L SOMERVILLe.
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nières pour exclure cette catégorie de littérature,
qu'elle soit publiée le dimanche ou un jour de
semaine, qu'elle s'appelle journaux du dimanche ou
autre chose. Voilà mon avis sur la question et je
crois le bill inutile.

M. CRAIG : Le but du bill de l'honorable député
de Norfolk-nord est <lu moins d'empêcher la vente
dans ce pays de journaux lu dimanche et, par le
ternie journaux du dimanche, il entend, je crois,
les journaux portant l'indication de la publication
le dimanche, qu'ils soient publiés ce jour-là ou non.
('est sans aucun doute sa manière de voir, car dans
toutes ses remarques il a dénoncé les journaux
qu'on appelle journaux lu dimanche publiés aux
Etats-lnis. A cet égard, je suis en sympathie
avec le député de Norfolk-nord. Je crois que ce
serait une bonne chose de passer une loi pour em-
pêcher (le vendre dans ce pays, le dimanche ou
nimme les auti es jours, les journaux appelés jour-
iaux du dimanche. L'amendement du député de
Haldintaud (M. Montagne) est la seule partie du
bill qui atteigne ce but. L'autre partie n'aurait
pas l'effet auquel vise le député de Norfolk-nord et
que je veux aider à accomplir, c'est-à-dire la prohi-
bition de la vente ici (les journaux appelés journaux
lu dimanche. Il est vrai, sans doute, comme l'a

dit le député de Brant-nord, que quelques-tus de
c-es journaux publiés aux Etats-Unis sont de bons

journaux, niais il admettra que la majorité n'a
pas le bonnes tendances et que beaucoup con-
tiennent (le la matière propre à abaisser le niveau
moral. J'ai écouté avec attention les remarques
du député le Toronto-centre (\I. Bertram). Bien

ttil puisse y avoir (lu vrai dans l'assertion que
vous ne pouvez pas rendre un homme noral par acte
du lparlement, un acte du parlement peut cepen-
dant, dans une certaine mesure, lui conserver sa
moralité ; vous pouvez par législation écarter la
tentation des jeunes gens et (les jeunes femmes.

qien ue nous disions tous qu'une loi ne peut pas
rendre un homnie moral, on passe souvent, cepen-
dant, des lois tendant à la moralisation. Je crois
que ce hill aurait tut bon effet s'il pouvait empêcher
lentrée des journaux américains du dimanche et
empêcher le publier ici des journaux s'intitulant
journaux du dimanche. J'ai été surpris d'entendre
la largeur d'idées di député de Toronto-ouest
quand il nous a dit qu'il ne croyait pas à la prohi-
bition d'aucun journal. Je n'irai pas jusqu'à dire
que si uit homme ne peut pas affronter la lecture d'un
journal à sensation il manque de sens moral. Je
n'ai pas (le tels sentiments. Ceci peut être vrai des
gens d'âge mûr; mais quand ces journaux tombent
alix mains de jeunes garçons et de jeunes filles, ils
ont une influence dégradante sur ceux qui les
lisent.

Je ne parle pas de journaux Pomme le Times de
Londres mais des journaux à sensationqui nous vien-
nent des Etats-Unis. C'est bien beau (le parler du
Time de Londres et de journaux de cette catégo-
rie, mais il faut prendre la généralité. 11 peut y
avoir de bons journaux mais tout le monde admet-
tra que la majorité des journaux du dimanche qui
nous viennent des Etats-Unis ne sont pas d'un
iiveati moral relevé et pour cette raison je suis prêt
à appuyer le bill et l'amendement présenté l'autre
jour par le député de Hlaldimand, car je crois que
c'est un des points essentiels du bill. Je m'oppose
à ce que l'on fasse former la Chambre en comité pour
proposer immnédiatementque le comitélève sa séance,
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parce que, comme l'a dit le député de Norfolk-nord,
le comité a dû se former pour faire quelque chose.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL(M. Fitzpatrick):
Tout le monde admet une grande partie <le ce qu'a
dit l'honotable député de Norfolk-nord. Nous
sommes tous désireux certainement (le voirle niveau
moral du peuple s'élever ait plus haut degré possible
et tout le monde admet, je crois, la nécessité de
préserver notre foyer contre l'introduction <le la
littérature iumorale. Mais enfin que nous demnan-
de-t-on <le faire ? Arrivons donc au biu. On ntous
demande de déclarer que la vente des journaux liî
dimanche est titi crime. Pourquoi serait-ce un
erimîîe de vendre un journal le dimanche quand ce
n'est pas un crime de vendre tout autre objet ? Si
c'est titi crime <le vendre tu journal le dimanche
pourquoi faire une distinction entre ce que nous
appellerons ii journal ordinaire et titi journal reli-
gieux? Quel est l'objet de la vente ? C'est le jour-
ital. Si c'est le caractère di journal cqu'il importe
<le mettre en cause, si ce caractère est l'élétment
essentiel, nous avons maintenant déjà le moyen de
régler la question. Nous pouvons dès maintenant
empêcher ces journaux importés de circuler et <le
pénétrer chez nous. Nous avons ce droit ; lit loi
nous mtet à inême de le faire. Nous avons ce droit,
la loi nous le permet. Tout ce que nous avons à
faire c'est d'ouvrir le code criminel et nous y trou-
verons tout ce qu'il faut pour régler le cas dont on
parle maintenant. Tout ce désir de fermer la porte

1 au journal à sensation est satisfait et ces messieurs
s'en apercevront en lisant le code criminel et les
clauses qui se rattachent à la question. La clause
179 dit:

Toute personne est coupable d'offense criminelle et
passible de deux ans d'emprisonnement qui sciemment
et sans justification légale, ni excuse d'intérêt public.
vend ou met en vente, ou expose à la vue du public, des
livres ou autres matières imprimées ou écrits obscènes.
ou des peintures, photographies, modèles ou autres objets
tendant à corrompre les moeurs.

Que veulent de plus ces messieurs ? Il me semble
et je le dir, avec toute la déférence et le respect
possible pour l'opinion de feu sir John Thompson,
que nous empiétons sur les droits <les législatures
locales qui seules ont le pouvoir <le régler cette
question quant à la vente, le dimanche, (les jour-
naux et autres objets de commerce.

Le PRÉSIDENT (M. Brodeur) : La question
posée est que je quitte maintenant le fauteuil.

M. CHARLTON: Je soulève une question
d'ordre ; ce n'est pas là la question que nous
examinons.

Le PRESIDENT: Oui, l'honorable député
d'York-est (M. Maclean) a proposé comme motion
que je quitte maintenant le fauteuil.

M. CHARLTON : La Chambre a décidé que
nous nous formions en comité pour étudier le para-
graphe 2.

Le PRÉSIDENT: C'est vrai, mais après que
nous avons formé le comité, il a été fait motion que
je quitte le fauteuil et j'ai posé la question.

M. CHARLTON: Je regrette de dire que je
considère ceci comme irrégulier et une violation de
l'ordre de cette Chambre. Je me verrai obligé de
proposer le plus tôt possible, si cette motion est
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adoptée, que le bill soit remis sur l'ordre du jour.
Nous aurons à faire cette lutte sur une autre base
que l'assassinat.

M. FRASER (Guysborough) : Je crois que nous
devrions envisager cette question courageuse-
ment et l'envisager maintenant. C'est un sub-
terfuge (le demander maintenant que le comité lève
sa séance. La question reviendra encore devant
nous.

Une VOIX : C'est bien.

M. FRASER: La facon le faire virile est de
voter pour ou contre le bill et je m'oppose à la
motion. Jle n'approuve pas les lois faites pour
rendre les hommes moraux.

M. MACLEAN: Oh !

M. FRASER: Je crois que la moralité ne se
produit pas par acte du parlement, mais vous
n'allez pas arrêter ce bill simplement en proposant
(que le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. MACLEAN : On ne parle pas le rapporter
progrès là-dedans.

M. FRASER : Le bill ne sera pas tué non plus
en insultant sou auteur. La question à consi-
dérer c'est le bill et non celui qui le présente. Il
n'y a rien à gagner à insulter Pl'onorable député.
Ce n'est pas une façon digne <le combattre un bill
comn. celui-ci que de lancer des sarcasmes au pro-
poseur. Si des députés pensent que cette législa-
tion ne doit pas passer, qu'ils aient le courage de
le dire, mais qu'ils n'essaient pas <le le faire dis-
paraître <le la scène comme si c'était un cauchemar.
Je suis prêt à voter maintenant.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Nous
voulons tous voter.

M. FRASER: Je m'oppose à la motion pour
lever la séance et rapporter progrès.

M. LARIVIERE: L'hîonorable député se trompe,
il ne s'agit pas (le lever la séance et <le rapporter
progrès.

M. FRASER: Quelle est la motion.

M. MACLEAN : C'est de lever la séance et de
tuer le bill.

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez !

M. SOM ERVILLE : Il n'y a pas en <le sarcasmes
adressés à l'honorable député de Norfolk-nord.

M. CAMPBELL : Oui, il y en a eu.

M. SOMERVILLE : Je me suis tenu ici tout le
temps et je n'en ai pas entendu. Pour ce qui me
concerne je désire qu'il soit bien compris que j'ai le
plus profond respect pour Plhonorable député {M.
Charlton), mais je crois sa législation erronée. Si
l'honorable député de Guysborough se tenait à son
siège en Chambre, il saurait ce qui se passe.

M. FRASER: Je suppose que si même un dé-
puté n'est pas là tout le temps, quand il y est, il
peut se former une opinion. Le député <le Toronto
(M. Osler) a raillé le député de Norfolk-nord et si
le député de Brant (M. Sonerville) est sourd, ce
n'est pas ma faute. Le député de Toronto (M.
Osler) a appelé cela une législation de grand mère.

M. SOMERVILLE: Cela s'est dit le l'autre
côté.

M. FRASER : L'honorable député (M. Somer-
ville) veut-il (lire que ce qui vient de ce côté-là de
la Chaibre ne mérite pas l'attention ? Si l'hono-
rable député de Brant (M. Somervilue) n'a pas en-
tendu, c'est qu'il dormait, -comme c'est son hiabi,
tude dans la Clanbre. L"honorable député de
Toronto (M. Osier) a été, pour le moins, par trop
profane en disant que l'honorable député de Nor-
folk-nord (M. Charlton) avait une mission du Tout-
Puissant. L'honorable député (M. Sonierville) ne
seiîble pas avoir entendu cela.

NI. McCLURE : Je suis de l'avis de l'honorable
député de Guysboroughî (M.Fraser). Je n'approuve
pas les journaux du dimanche, et je n'ai pas foi
dans ce bill. Tout ce qui parle en faveur du bill, à
mon avis, c'est certaine opposition qu'on y fait. Je
ne crois pas non plus à l'assassinat, et je pense que
ceux des députés qui sont opposés au bill devraient
le dire carrément.

M. MACLEAN : C'est ce que nous faisons.

N. McCLURE : Quand viendra le moment, je
suis prêt à voter contre le bill, mais je ne voterai
pas pour le tuer de cette facon.

M. FRASER: Encore pis. Si nous voulons M. le PRÉSIDENT (M. Brodeur): La motion
tuer le bill, tuons-le par un vote direct. est que je quitte maintenant le fauteuil.

M. MACLEAN: Il y a bien des façons de tuer La Chanbre se divise comme suit
in chat. Pour, 60 ; contre, 43.

M. FRASER : Quel que soit mon avis sur la La motion est adoptée et la séance du comité est
question directe, je vais voter contre la motion. levée.

M. !SOMERVILLE: Je ne veux pas laisser pas-
ser sans contradiction l'assertion du député de
Guysborough, que les députés qui ont parlé sur ce
bill ont insulté l'honorable proposent (M. Charlton).

Quelques VOIX : Ecoutez! écoutez

M. SOMERVILLE: Je ne crois pas l'assertion
exacte. L'honorable député de Guysborough
n'était pas en Chambre, il est venu tard et il ne
sait pas de quoi il parle.

M. ClARTON.

RAPPORT.

Rapport annuel du ministère de la Milice et de
la Défense.-(M. Borden).

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à Il
heures du soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

JEri, le 24 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈXE.

RAPPORT.

Rapport (lu secrétaire ('Etat du Canada, pour
l'année expirée le 31 décembre 1897.--(Sir Vilfrid
Laurier).

OBSERVANCE PU DIMANCHE.

M. CHARLTON : M. l'Orateur, je demanderai
que le bill n° 2 soit remis sur l'ordre du jour. J'ai
fait part de cette intention hier soir, pour la raison
que nous n'avons jamais eu sur cette mesure l'ex-
pression formelle et régulière de l'opinion (le la,
Chambre. Si la Chambre se fut prononcée contre
ce bill, je me soumettrais à la décision (le mes pairs
en parlement, mais il n'eu a pas été ainsi. Hier
soir, il a été fait une n.otion demandant à la Chant-
bre (le se former en comité pour etudier certaines
dispositions du bill, mais l'auteur de cette motion
au lieu (le procéder régulièrement, une fois en
comité, a proposé de lever la séance, dans le but
(le tuer le bill. Cette motion fut adoptée. Je suis
prêt à me soumettre à la décision de la Chambre,
je le répète, mais je désire qtue les honorables dépit-
tés sortent (le l'ombre et enregistrent leur- vote, afin
que nous sachions qui et oit ils sont. Ce n'est pas
la première fois que l'on a recours à cette tactique.
Ce n'est pas la première fois que j'ai raison de me
plaindre de la manire dont on ruine le bill, au lieu
(le le discuter carrément, (le l'approuver ou (le le
conlamner ouvertement. Je veux tenter encore
une fois d'obtenir l'expression (le l'opinion de la
Chambre, afin que le pays sache qui est en faveur
de cette mesure et qui est contre. Je crois avoir
droit à ce degré d'impartialité, et je ne rue rendrai
jamais avant de l'avoir obtenu, si je vis assez long-
temps pour mettre mon idée à exécution.

Je crois qure cette mesure est parfaitement néces-
saire pour le bien du pays. Plusieurs de nies amis
ne la croient pas nécessaire. -Je n'en veux pas à
un député (lui ne partage pas mon opinion, mais
j'en veux à tout membre <le cette Chambre qui n'a'
pas le courage d'enregistrer son vote et faire con-
naître son attitude au pays. Tant que la question
restera réglée comme elle l'a été hier soir, par un
vote qui n'est pas portée dans les archives le pays
ignorera la nature (le l'opposition faite à ce bill en
Chambre et les électeurs ne sauront sur qui retombe
la responsabilité. Je dis que ce n'est pas une
manière honorable de procéder dans le cas d'une
grande mesure d'intérêt public, et c'est la princi-
pale raison qlui me fait présenter à la Chambre la
motion suivante appuyée par mon estimable ami
(M. Scriver):

Que lundi prochain cette Chambre se forme de nouveau
en comité général pour prendre en considération ulté-
rieure le bill (n° 2) à l'effet d'assurer la meilleure obser-
van-se du jour du Seigneur, ordinairement appelé
dimanche, comme jour de repos.

M. MACLEAN: Je veux simplement dire que
c'est un des droits sacrés du parlement de procéder
comme il a été fait hier soir au sujet de ce bill.
Nombre de mesures ont été traitées de cette façon

dans le parlement. anglais, dans ce parlement et
dans toute législature anglaise du monde. L'hono-
rable député a attaqué et qualifié de malhonnête ce
droit sacré du parlement, et, ne serait-ce que pour
cette raison, je voterai pour revendiquer les droits
parlementaires en cette matière.

M. SOMERVILLE : Je veux dire quelques mots
sur l'idée (le remettre ce bill sur l'ordre du jour.
J'ai voté contre cette mesure hier soir, dans la
Chambre et dans le comité. Je n'ai pas alors donné
toutes les raisons qui motivaient mon vote. Nous
avons l'assurance du Solliciteur général, et d'ailleurs
nous pouvons voir par nous-mêmes, que la loi fédé-
rale, le code criminel, pourvoit à toute infraction à
l'observance du dimanche. Nous savons que la loi
de la province de l'Ontario et celle de toutes les pro-
vinces du Canada pourvoient à l'observance du
dimanche. Nous avons la loi fédérale et les lois
provinciales tendant au même but (tue veut attein-
dre l'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-
ton) par ce bill.

Je suis membre de cette Chambre depuis assez
longtemps, et pendant 10 ou 12 ans j'ai appuyé
l'honorable député (le Norfolk-.nord dans ses efforts
pour faire adopter cette législation, mais je ne puis
maintenant l'appuyer plus longtemps, pour diverses
raisons. Le parti libéral est aujourd'hui au pouvoir.
Nous avons promis, non seulement dans cette
Chambre, mais dans le pays, de faire un grand
nombre de choses quand nous serions au pouvoir.
Une (les principales promesses était (le pratiquer
l'économie. Je vois cependant que depuis 10 ou 12
ans nous avons dépensé (le fortes sommes d'argent
pour cette législation inutile, à mon sens, car nous
lui avons, à chaque session, consacré deux jours
d'étude.

Cette législation inutile a coûté au pays, $5,000
ou $6,000 chaque session, et il est temps, je pense,
que cela finisse. Je ne suis par certain, mais je
crois que depuis 10 ou 12 ans nous avons dépensé,
au sujet (le ce bill assez d'argent pour payer le
traitement d'un an du ouverneur général, $50,000.
Nous avons dépensé assez, M. l'Orateur, pour payer
votre traitement pendant 12 ou 14 ans ; et il n'y a
pas lieu de continuer une semblable dépense pour
une législation qui se trouve déjà dans nos statuts
fédéraux et dans les statuts des diverses provinces.
Voilà. pourquoi je m'oppose à ce que l'on remette
ce projet sur l'ordre du jour. Je crois que nous avons
plaisanté assez longtemps à ce sujet. L'auteur du
bill peut trouver inconvenant que son bill soit ren-
voyé sur une motion à l'effet de lever la séance du
comité, mais quand des lois inutiles, et entraînant
des dépenses sont proposées à la Chambre, je con-
sidère qu'il faut les arrêter par tous les moyens
possibles.

M. FOSTER : Avant que le vote soit pris, je
désire déclarer que je me propose de voter contre
la motion. Ce bill a déjà été discuté durant cette
session et durant plusieurs. sessions précédentes.
On lui a accordé 2 ou 3 jours de légitime discussion.
Il y a d'autres choses tout aussi importantes que
celle-là. La Chambre s'est déjà prononcée sur ce
bill, et je suis d'avis qu'il devrait rester là où il
est.

M. HENDERSON : J'ai appuyé ce bill cette
année et les années précédentes, mais le sentiment
de la Chambre .n'a para hier soir fortement défa-
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vorable au Lill, et, pour ma part, je suis décidé à
ne plus consacrer de temp s i cette question durant
cette session. L'auteur la bill a eu tout le temps
nécessaire, et quel qgs aejiL son but en voulant le
remettre sur l'ordr'. ?.a jour, je considère qu'il a
obtenu plus qu'il n'cApéait obtenir. Pour ces
raisons je voterai conre la motion.

Le vote est pris s ,r la motion de M. Charlton.

JOUR :
Messieurs

Bain, Laurier (sir Wilfrid),
Belth, Lister,
Bethune, Logan
Blair, Xacdonald (Huron),
Britton, Mackie,
Brown, McCleary,
Calvert, McClure,
Camhpbell McGueau,
Cartwright (sir Rich'd),
Charlton,
Christie,
Copp,
Craig,
Davin,
Douglas,
Dyment,
Featherston,
Fisher,
Fraser (Guysborough),
Ganong,
Gilmour,
Graham,
Hale,
Baley,
Hurley,
Landernin,

,
MeMillan,
McMullen,
Meigs,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,
Richardson,
Roche,
Rogers,
Rutherford,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Tolmie,
Wilson,
Wood (Brockville), et
Wood (Hamilton).-52.

CONTRE:
Messieurs

Bazinet,
Beattie,
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Bernier,
Bertram,
Blanchard,
Borden (Halifax),
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Brodeur,
Burnett,
Cameron,
Cargill,
Caron (sir Adolphe),
Carroll,
Carscallen,
Casgraln,
Choquetta,
Clancy,
Clarke.
Cochrane,
Corby,
Costigan.
Davies (Sir Louis),
Davis,
Dechène,
Dugas,
Earle,
Ellis,
Erb,
Ethier,

M. HEDERsoN.

Hughes,
Joly de Lotbfinire

(sir Henri),
Kloepfer,
Lang,
LaRiviêre,
Lavergne,
Leduc,
Legris,
Lemieux.
Lewis,
Macdonald (King),
MacLaren,
Maclean,
MacPherson,
McCormick,
McHugh,
Mclnnes,
Mclcaac,
McLeilrSan (Inverness),
McNeill,
Martin,
Mignault,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,
Osler,
Penny,
Préfontaine,
Proulx,
Quinn,
Ratz,
Reid,

Fitzpatrick,
Fortin,
Foster,
Frost,
Gauvreau,
Gibson,
Godbout,
Guay.
Guité,
Harwood,
Henderson,
Feyd,
Hodgins,

Rinfret,
Robertson,
Rosamond,
Savard,
Snetsinger,
Somerville,
Stenson,
Tarte,
Tupper (sir Charles),
Tupper (sir Charles

Hibbert), et
Wallace.-93.

La motion est rejetée.

M. MILLS: L'honorable député de Leeds (M.
Taylor) n'a pas voté.

M. TAYLOR: J'ai pairé avec le whip en chef
du gouvernement qui n'est pas à son siège.

Sir CHARLES TUPPER: Est-il prématuré de
demander à l'honorable premier ministre ce que le
gouvernement a l'intention de faire après cette
défaite ?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je me propose de laisser le dimanche aux lois pro-
vinciales.

M. BERGERON: Ce n'est pas dans ce sens que
vous avez voté.

Le PREMIER MINISTRE: Je m'incline devant
la volonté de la majorité.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 91) constitnant en corporation la Compa-
gnie de mines, (le terres et de transport du Klon-
dike à la rivière la Paix (à responsabilité limitée).
-(M. Davis.)

Bill (n° 92) constituant en corporation la Compa-
gnie (le transit Canada-Atlantique.-(M. Cho-
quette.)

Bill (n° 93) concernant la Compagnie du chemin
de fer Atlantique Canadien.-(M. Logan.)

Bill (n' 94) autorisant la Compagnie du chemin
de fer Oriental du Canada h transférer son chemin
à la Compagnie de chemin de fer et de manufacture
Alexander Gibson. -(M. Fraser, G uysborough.)

Bill (n° 95) constituant en corporation la Oreat
Commonrealth Dere/opmeîînt and linng Company,
Limited Liability, et changeant son nom en celui
île Compagnie du chemin de fer d'Alberta au
Yukon.-(M. Gibson.)

Bill (n° 96) constituant en corporation la Compa-
gnie d'acier nikelé, du Canada.-(M. Wood, Ha-
milton.)

Bill (n° 97) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer électrique de la Rive Nord.
-(M. Préfonraine.)

Bill (n° 98) constituant en corporation la Compa-
gnie île chemin de fer et de navigation d'Edmonton
à la rivière la Paix.-(M. Macpherson.)

Bill (n° 99) constituant en corporation la Compa-
gnie du canal à navires du lac Champlain et du
Saint-Laurent.-(M. Préfontaine.)
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Bill (n° 100) concernant la Compagnie (le force nombre total de personnes employées dans l'imprimerie,
motrce e Hmilon t d la l"ié-M lac- tant dans le service intérieur que dans le service exté-motricerieur? Quels changements, s'il en est ont été faits ou ontpherson.) en lieu depuis cette date? Quelle a été la dépense totale

de l'imprimerie pour les années expirant le 30 juin lffl,Bill (n° 102) constituant en corporation la Coin- 1s9 et 1897?
pagnie des filatures de coton de ilontnorency.- Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier)
(M. Penny.) Il n'y a pas de surintendant de l'inprimerie. Le

HAVREsurintendant des impressions est M. William
HAVR DE AINTJEAN.j cMNahion. Il a été nommé le il juillet 1888, lors de

M. ELLIS : J'ai l'honneur le déposer le bill (n' l'organisation du bureau. Pendant 17 ans avant sa
101) concernant le havre de Saint-Jean. nomination, il e occupé une position semblable au-

près dle ceux qui avaient l'entreprise des impressions
M. FOSTER : L'honorable député veut-il donner du gouvernement. A l'époque où Flinprimerie

quelques explications sur ce bill Nationale a été organisée, il agissait comme gérant
de ces entrepreneurs. Il n'est pas typographe,

M. ELLIS : C'est un bill d'intérêt privé. A la mais il a en la direction d'une imprimerie pendant
suite <le la réunion le Portland à la ville de Saint- 28 ans, pendant lesquels il a surveillé les impres-
,Jean, il est devenu nécessaire de réunir sous une l sions du gouvernement canadien, soit sous le
même administration la partie du port de Portland régime les entrepreneurs, soit à l'imprimerie de
appelée port d'Indian-Town et le port de Saint- l'Etat. Ses fonctions consistent à surveiller et
Jean. diriger les ouvriers et le travail, tel que Fimpres-

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre- sin, la stéréotypie, la reliure, la fabrication les
mière fois. cahiers livres (e compte et de tout ce qui se fabrique

dans cet édifice. Le 23 juin 1896, il y avait 416
COMMISSAIRES ES ÉGOUTS DEl'imprimerie e l'Etat. Les seuls

CO.NNILSAIES DS EOUT DE changements apportés ont été la suspension or<li-
MISSAQUASH. naire <les ouvre-s à la fin des sessions et leur réen-

gagemnent à l'époque -le la préparation d'une nou-
M. LOG AN : Je présente le bill (nO 103) à l'effet velle session. Le nombre des ouv-iers varie avec

le ratitier certains actes <le la législature de la i la quantité d'ouvrage quil y a à faire. Un commis
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick en tant <e 2e classe a donté sa démission lan dernier.
qu'ils se rapportent aux commissaires les égouts Cet emploi a été aboli et le travail n été distribué
(le Missaquash. Ce bill concerne certains terrains aux autres employés. Quatre vacances sont sur-
marècageux situés partie dans la province de la venues parni les emballeurs et les factcu-s, soit par
Nouvelle. Ecosse et partie dans la province du Nou- décès ou démission. Ces vacances ont été remplies
veau-Brunswick. Le chapitre 42 (les Statuts de la et un nouvel emballeur a été ajouté. Les dépenses
Nouvelle-Ecosse, autorise la nomination le coin- totales le l'imprimerie, y compris les achats (e
missaires, et le chapitre 115 des Statuts refondus tontes sortes, pendant l'exe-cice expiré le 30 juin.
du Nouveau-Brunswick, confère les mêmes pou- 189à, se sont élevées à S675,607 ;'n 1896, à
voirs, et ces conmnissaires sont autorisés à dessé- $612 415 en 1897, à $618,070; on eu trouve les
cher ces terrains. Ce bill a pour but de leur don- détails dans le rapport anuul du sec-étaire dEtat.
ner le droit le faire certaines améliorations et de
ratifier les lois <les deux provinces concernant ces RÉSERVES SCOLAIRES AU MANITOBA.
terrains marécageux.

La motion est adoptée, et le bill est lu la pre-
mière fois.

EXPOSITION DES TERRITOIRES.-COMPTE
DE P. LAMONT.

M. DAVIN:
Le compte de P. Lamont pour $93 est-il compris dans

les comptes de l'exposition des territoires, et formera-
t-il partie de l'item du budget relatif àla diteexposition?
Dans le contraire, pourquoi ?

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Le compte de M. P. Lamont s'élevait à
$93.70 sur lequel il a reçu $10, laissant une balance
le $83.70. Cette somme est parmi les comptes

approuvés et lui sera payée dès que le crédit sera
voté de nouveau, ce qui sera fait durant cette
session, j'espère.

IMPRIMERIE DE L'ÉTAT.

M. COPP:
Quel est le surintendant de l'imprimerie? Quand a-t-il

été nommé? Quelles étaient ses occupations avant sa
nomination? Est-il un imprimeur pratique? Quelles sont
ses fonctions et son salaire? Quel était, au 23 juin 1896, le

M. LARIVIERE: Quand des ventes de terres des
écoles dans la province du Manitoba ont-ell s été faites?
Quelle est l'étendue des terres vendues, le prix par acre
et le montant total réalisé ? Quel intérêt a été alloué au
montant ainsi réalisé ? Quels frais ou dépenses ont été
portés au compte des terres des écoles? Quelles sommes
provenant du fonds des terres des écoles ont été versées
nu gouvernement provincial du Manitoba, et quelles sont
les dates de ces paiements.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (Ml. Sifton):
1. Des terres scolaires ont été vendues à l'enchère
publique au Manitoba, en 1882-83, 1883-84, 1886-
87, 1887-88, 1888-89, 1891-92 et 1892-93. 2.
87,642-93 acres ont été ainsi vendues ; niais par
suite d'annulation de vente, 3,195-77 acres nous
sont revenues, donnant une superficie de 84,451-16
acres, dont il a été disposé jusqu'au 31 décembre
dernier. Le prix moyen par acre a été de $7.68.
3. Ces ventes ont rapporté la somme exacte de
$650,960-71. Les sommes reçues jusqu'au 31 dé-
cembre 1897, s'élevaient à $512,186.05. 4. Les
intérêts calculés à 6 pour 100 et s'élevant à
$76,355.81 sont compris dans cette somme. 5.
Un emprunt de $30,000 contracté en 1879 et en
1884 a été porté au débit du fonds des terres sco-
laires ainsi que le coût de l'administration qui sont :
les inspections, les commissions sur les ventes, les
annonces dans les journaux, les écritures, les im-
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pressions et la papeterie, ce qui forme en tout une
sonue de 828,940.73. 6. Les sommes suivantes
ont été payées au gouvernement provincial du
Manitoba à même le fonds des terres scolaires, à
compte les iltéréts :

Dates. Sommes.
8 jauvier 1892......... ........... $ 4,965 19

. . 1,757 12
30 juin 1892.... .............. L976 03
14 janvier 1893.................. 1,156 1530 juin 1893......................... 3,637 o9
2 mars 189 ....................... 23 17
31 août 1893 ......... ........ 4.584 24
2 janvier 1894 . ................ 5,04424
15 août 1894. ................... 5,420 941er janvier 1895......... ......... 5,725 03
M0 juin 18"5 ................... 6,383 001er jtinvier 1896 .......... ,... 6,528 12
30 juin 189A . ... .... ........... 7,171 70
31 décembre 1896................... 7.500 00
30 juin 1897............. ...... .... 7,500 01
1er septembre 1897.......... ...... 192 88
31 décembre 1897........ .......... 6,800 00

Total........................ $76,364 84

31. PORATEUR : Je profite les deux dernières
interpellations qui ont été posées pour faire une
recomnmaidailtion aux honorables députés : c'est
que lorsqu'une initerpellation est subivisée en
plusieurs paragraphes, il serait beaucoup plus
connusonde de les innérotcr ou de les marquer
avec des lettres, de sorte que chaque paragraphe
puisse correspondre à une désigîîation semîblable
dans la réphnse.

P>ROMOTIONS MILITAIRES.

M. MONK
(1.) Combien a-t-il été promu d'officiers supérieurs de

la milice active au grade de commandants de corps,
depuis le 1er de septembre1897, sans qu'ils eussent obtenu
de îcertiticate d'équicatiou ? Ces promotions oas-elles été
faites en conformité des ordres généraux de la milice ?
(2.) Combien a-t-il a été promu d'otliciers aux grades
d'officiers supérieurs et combien a-t-il été nommé d'ad-
iudant' de corps de la milice active, depuis le 1er de sep-
tembre 1897, sans qu'ils fussent porteurs de certifcats
d'équitation ? Ces promotions et ces nominations ont-
elles été faites en conformité des ordres généraux de la
milice.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (X Sifton):
Un permis pour l'importation de 1,000 gallons de
spiritueux dans le district du Yukon a été accordé
à Willian Chambers, du Lac-des.Chênes, Manitoba.

M. DAVIN : A quelle date?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR : L'hono-
rable député n'a pas demandé la date ; et je ne l'ai
pas.

M. DAVIN:
A-t-il été accordé à une ou plusieurs personnes ayant

jusqu'i i demeuré à Brandon, des permis pour l'impor-
tation de boissons alcooliques dans le district du Klon-
dike. Dans l'affirmative, pour quelle quantité?

Le MINISTRE DE LNTÉRIEUR : Nul per-
mis pour limportation le spiritueux dans le dis-
trict du Yukon n'a été accordé a aucune personne
ou à des personnes ayant demeuré jusqu'ici à Bran-
don, Manitoha.

M. CRA0: Il y a quelques jours, j'ai fait une
interpellation au sujet des permis pour l'importa-
tion de leau.de-vie dans le district du iYukon.
L'honorable inistre est-il en mesure de me répon-
dre aujourd'hui ?

LeMINISTRE DE L'INTERIEUR: (M. (Sifton):
J'ai fait préparer cet état, ou liste des permis
accordés par le lieutenant-gou verneur des terri-
toires du Nord-Ouest pour l'importation de spiri-
tueux dans le district du Yukon, depuis le 1er
janvier 1897 et la voi i:

Date du
paiement Nom du porteur. Quantité et qualité
de l'ho- des boissons.
noraire.

1897. Gallons,

5 mai , . Alaska Commercia 4,137 Eaude-vieet
-otian autres spirit.

Company--....t.. 2,000 bière et port.
6 do . .!Binet frères., ....... 600 Eau le vie.

FE N SE (Mi. Borlen) : Ji reeu du colonel 11 da P l. 0 Btin . . ,UU0 do
Aylmer, l'adjulant général, de la part du conuman- 12juin North-Aineri an1 *

dait général, la réponse 'lui suit :

1. Quatre. Deux promotions ont été faites en contor- 7 août. . William Chambers. . 1,000 do
mité des ordres généraux de la milice. Les deux autres, 20 do .Sullivan, McLeod et
ont été faites par inadvertance, dans les deux premières
semaines de la mise en vigueur des règlements. Ces
deux officiers ont reçu ordre d'obtenir le certificat néces- 30 do 1). Menzies----------500 do
saire, L'un d'eux l'a déjà obtenu ; l'autre, va le faire,
sans délai ? 2. Six Deux promotions, ont été faites en 1898.
conformité des ordres généraux de la milice. Deux
officiers ont obtenu leur grade de major à brevet auquel 24 fév. Jas. H. Brown 15 do (pour
ils avaient droits et qu'ils auraient reçu avant la mise en
vigueur des règlements s'ils en avaient fait la demande. usg. person).
Un autre officier a reçu son grade de major à titre spécial.
L'autre promotion est due à une erreur de copiste. Dans
tous ces diiférents cas, les mesures nécessaires ont été *Quantité au sujetdelaque]lelelieutenant-gouver-
prises pour faire exécuter les dispositions de l'ordre neur n'a pas fait rapl)ort.
général.

PERMIS D'IMIPORTION DE BOISSONS LE PROJET DE LOI DU CENS1 ÉLECTORAL.
ALCOOLIQUES AU KLONIKE. M. CASGRAIN : Avant que l'ordre du jour soit

.M. YA VIN .appelé, je désire attirer l'attention dle nmon hono-
rable ami le Solliciteur général (M Iitzpat-ick),

A-t-il été accordé un ou des permais pour l'importation sur le fait que l'appendice du projet de loi modi-des boissons alcooliques dans le district du Klondike, à fiant la légisainrltv ncn lcoai'William Cambers, greffier de la cour de comté, du Lac-iia a e o
des-Chênes? Dans le cas affirmatif, pour quelle quantité ? pas encore été ùnpritmé en fraucais et distribué.

ug. S. eoro.
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Cet appendice qui est un document très utile, a été
distribué en anglais en même temps que le projet
de loi. Nous demandons qu'il soit traduit en fran-
cais et imprimé.

Un bon nombre de députés en ont absolument
biesoiu. Cet appendice contient non seulement une
énumération des statuts proviniaux, muais aussi
un certain nombre des dispositions des lois en force
dans les diverses provinces.

Il importe donc que ce document soit immédiate-
ment traduit en français, imprimé et distribué.
(Texte.)

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trck : e e ; uis com red c mm tl f it.

Nous vous expédions sous ce pli, à titre de renseigne-
ment un état comparatif des importations faites en
Irlande par nos lignes, en 18-97. Nous exploitons actuel-
lement une ligne d'hiver régulière partant de gaint-Jean
sous le régime de la subvention et nous importons du
Canada d'immenses quantités de produits, qui n'avaient
pas encore été importés en Irlande. Cinq steamers ont
déjà été chargés et ont fait voile cette année, et nous nous
proposons d'arriver à une totalité de dix voyages avant la
fin d'avril. L'importation de la farine canadienne se fait
ici sur une large échelle, tandis qu'elle était à peine con-
nue, il y a deux ans. De grandes quantités de seigle et
d'autres grains sont en route et tandis que l'année dernière
il nous a fallu compter presque entièrement sur le com-
merce de bois de Saint-Jean, cette année, au contraire,
nous n'en tenons guère compte et nos vaisseaux sont
presque entièrement remplis d'une cargaison générale de
produits canadiens.

ne cet appendice n'ait pas été imprimé en fraucais, La ligne de steamships dont il est question ici
car il fait partie du projet de loi tel que sounis à est la Compagnie des steamships d'Ulster, dont les
cette Chambre. Or, le projet ayant été traduit en vaisseaux partent de Saint-Jean en hiver et de
fraucais, uécessairement l'appendice aurait d Montréal en été. A en juger d'après. la capacité
I'tre de même. (Texte.) de transport de ces vaisseaux, je suis convaincu

que si on leur permettait le transport de bestiaux
M. BERGERON : Il faudra y voir au plus tôt. en Irlande, les villes de Dublin, de Belfast et de

Cork en bénéficieraient grandement, et nos culti-
CH.AIRGEMENTS DE BESTIAUX À DESTI- vateurs canadiens y gagneraient aussi en raison de

NATION DE LA GRANDEBRETAGNE. l'abaissement que (subirait le tai-if du fret à
travers l'Atlantique. Jappelle l'attention du minis-

M. RUGRES : Je profite de cette occasion, la tre de l'Agr'icultiire sur ce sujet, et je propose la
derinière peut-être qui mie soit offerte, pour saisir la motion d'usage, en pareille circonstance.
Clîuunbre de la question que j'ai voulu lui soumettre Le MlINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.l'autre jour, alors qu'elle a été déclarée hors d'ordre. Fisher): Je dévire dire quelques mots sur cette

M. l'ORATEUR: L'honorable députeése propose question, non pas que j'aie à redire aux observa-
sans doute de se conformer au règlement. tions de l'honorable député, qui sont plutôt de

nature à obtenir l'adhésion de la Chambre et du
M. HUGHES: Oui, je proposerai une motion en pays. Toutefois, la situation actuelle, relative-

terninant mes observations. Les règlements qui ment à la question <lu débarquement de nos besti-
rt,ögissent l'importation des bestiaux en Angleterre aux canadiens à Belfast offre des diflicultés presque
interdisent leur débarquement à Dublin, Belfast insurmontables. Il s'est échangé une volumineuse
ou à Cork, en Irlande ;. or, cette restriction nuit correspondance avec le département en Angleterre,
surtout au commerce des bestiaux du Canada; et avant mon entrée en charge et subséquemment,
voilà pourquoi je prends la liberté de porter cette touchant l'établissement d'abattoirs et de cours à
question à la connaissance de la Chambre. Un bestiaux à Belfast, pour le débarquement des bes-
certain nombre le navires pa rtent de Montréal tous tiaux canadiens. Il a été fait des représentations
les jours le la semaine, avec des chargements de au gouvernement impérial qui après avoir ms à
liestiaux, à destination des ports d'Ecosse et d'An. l'étude la question (le l'établissement de ces cours
gleterre. D'autres gros steamers partent tous les à bestiaux a renvoyé la chose aux fonctionnaires du
jurs le Montréal à destination de lIrlande ; mais gouvernement en Irlande, lesquels ont fait rapport
ces v-aisseaux ne sont pas autorisés à faire le trans- dans le sens négatif.
poirt des bestiaux et par conséquent, nous somnes Ils se basent sur le danger imminent qu'il y
dans une position désavantageuse à l'égard de ce aurait d'introduire en Irlande l'épizootie, car l'Ir-
commierce. Nosexpéditeursse plaignent du manque lande en semble aujourd'hui plucs exempte que
Uespîaee, pendant la saison d'exportation et de l'Angleterre ou l'Ecosse. En outre, ils allèguent
alebsence de facilités d'emmagasinage pendant l'été que la question n'intéresse pas seulement le Canada,

surtout, et de ce que le tarif de transport du bétail mais qe si leurs règlements autorisaient l'admis-
Se tr'oive en conséquence, trop élevé. sion des bestiaux de l'étranger, il ne saurait y avoir

S'il était possible d'obtenir que nos bestiaux fus- de distinction entre les bestiaux d'un pays et ceux
sent embarqués sur ces steamers à destination des d'un autre ; que, si le gouvernement établissait
ports d'Irlande, tels que Belfast, Dublin et Cork, des cours à bestiaux pour le bétail importé de
tit comme ils sont transportés aux ports d'An- l'étranger, il ne pourrait pas admettre les bestiaux
gleterre et d'Ecosse, je suis convaineu que cela d'un pays quelconque à l'exclusion de ceux d'un
ferait une grande différence dans les tarifs que nos autre pays. Tant que l'interdiction pèse sur ces
ex\péditeurs sont obligés de payer pour le transport pays, elle pèse également sur le nôtre. A l'heure
des bestiaux aux pays d'outre-mer. Voici une qu'il est, parlant de méioire,.il n'existe dans tout
lettre qui atteste l'importance du commerce entre le pays que quatre ports où les bestiaux de l'étran-
les ports du Canada et ceux de l'Irlande, et je tue ger seront autorisés à débarquer, à savoir : Dept-
permettrai d'en lire l'extrait suivant: ford, pour le marché de Londres, Bristol, Liverpool,

En prévision du commerce d'exportation, des bestiaux Manchester et Glasgow ; et les autorités impériales
du Canada en Irlande nous sommes actuellement à faire semblent s'opposer à augmenter le nombre de ces,
des négociations pour l'acquisition d'un steamer à fort ports, et cela d'abord, au point de vue des principes
tnlnage qui transportera au delà de 9,000 tonnes, et si en général, secondement, parce que si elles auto-nous pouvions obtenir l'autorisation de transporter des . .c . . .
bestiaux, ce steamer serait régulièrement attaché au risaient le débarquement des bestiaux canadiens, il
commerce canadien. leur faudrait également accorder la même autori-



[COMMUNES]

sation aux pays étrangers, et dans la circonstance
en question, l'affaire a été soumise aux autorités
impériales en Irlande, qui ont fait rapport dans un
sens hostile à la proposition. * La compagnie dont!
l'honorable député a la lettre possède une ligne de
steamers naviguant entre Montréal et Liverpool,
et elle a fait aux autorités impériales la généreuse
offre de fournir toutes les facilités nécessaires et
d'assurer la réclusion complète (le ces animaux
dans les cours à bestiaux en question, si elles sont
établies, et j'en suis convaincu, si elles hésitent à
accepter la proposition (le cette maison, c'est uni-
quement en raison du système général <lu gouver-
nement impérial.

Je vais renouveler mes instances auprès du haut-
comnissaire en Angleterre, lord Strathcona, pour
qu'il fasse des représentations au gouvernement im-
périal, et, j'ai droit d'espérer, en raisons le cer-
tains événements qui ont récemment eu lieu, que ce
dernier sera mieux disposé à concéder un privilège
qui tournerait à l'avantage du commerce canadien ;
et si l'on tient compte des bienveillantes paroles
prononcées par les ministres et surtout par le secré-

l'époque où le gouvernement conservateur soute-
nait une lutte sur ce point avec le conseil d'Agricul-
ture de la (rande-Bretagne, cette allégation a en-
core moins de fondement aujourd'hui, puisqu'une
couple d'années se sont déjà écoulées, et depuis
l'époque en question la santé des troupeaux cana-
<liens s'est continuellement maintenue et a été cons-
tatée avec succès dans l'intervalle. L'honorable
ministre (M. Fislier) se trouve dans une situation
tant soit peu meilleure que la nôtre, à l'époque en
question, pour débattre ce point avec le conseil
d'Agriculture <le la Grande-Bretagne, et pour gagner
la cause du Canada.

Je désire aussi savoir du ministre, si le conseil
d'Agriculture de la Grande-Bretagne a reçu avis
que la quarantaine de quatre-vingt-dix jours dont
était frappée l'importation des bestiaux américains
a éf,, levée par le gouvernement, et si les autori-
tés impériales ont fait connaître leur opinion à ce
sujet ainsi qu'au sujet le sa portée sur la préten-
tion que le Canada n'a cessé de faire valoir relati-
vement à la levée le l'interdiction sur nos bestiaux.

taire les colonies, nous serons en mesure, et j'es- Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
père d'obtenir le privilège en question, chose qu'il Fisher) : Si la Chambre bien veut bien me le per-
nous a été impossible <le faire, à l'époque où s'est mettre, je serai heureux de répondre aux questions
échangée la. correspondance que j'ai en mains. posées par l'honornible député (NI. Montague). D'a-

bord, je dois <lire que la correspondance relative à
NI. MONTAGUE: Les deux lonorables préopi- Belfast, atteste que la prétention du gouvernement

liants ont parfaitement fait saisir à la Chambre impérial à l'époque de l'interdiction <le l'importa-
l'importance de la question débattue, et si je prends tion de nos bestiaux, a influé, dants une certaine
la parole, c'est uniquement ponurconfirmer la décla- mesure sur leur refus de permettre 'établissement
ration du ministre relativement aux embarras que les cours à bestiaux à Belfast.
nous avons toujours éprouvés, quand il s'est agi
d'obtenir le privilège dont parle l'honorable député; M. MONTAGUE : Evidemmient.
de Victoria (M. Hughes). Je prends la parole dans
le but de poser une question au ministre de l'Agri- Le MINISTRE ]DE L'AGRICULTURE : Ce
culture : quels efforts le gouvernement a-t-il tentés n'est pas la seule raison que le gouvernement au-
<lans le cours <le l'anniee dernière, pour obtenir glais ait alléguée, loin de là, puisqu'il a surtout
l'abrogation lu règlement interdisant aux bestiaux appuyé son refus sur la question de convenance et
canadiens destinés à l'engraissement, l'entrée de la sur l'obligation où il se trouve d'adiettre les lbes-
Grande-Bretagne et de l'Irlande ? Lorsq ue lhono- tiaux de l'étranger sur le même pied que ceux <lu
rable ministre (M. Fisher), nous a annoncé qu'il Canada. Je puis assurer l'honorable député ('.
avait obtenu Pabrogation des règlements le Montagne) que je ne mue suis pas désintéressé <le la
quarantaine pesant sur l'importation les bestiaux situation faite en Angleterre au débarquement de
des Etats-Unis, il a bien voulu dire à la Chambre nos bestiaux. Bien que je n'aie pas échangé de
qu'il n'abandonnait pas l'espoir d'obtenir la correspondance oflicielle avec les autorités inipé-
levée dle l'interdiction dont est frappée l'entrée riales les priant de lever l'interdiction en question,

les b-stiux canadienîs cn Grande-Bretagne. L'ho- je nie suis toutefois, longuement entretenu <le la
norable ministre, je l'espère, a dû mettre en œuvre chose avec lord Strathcona, notre haut commis-
toltes les influences dont il dispose pour réussir j saire, et il m'a informé qu'à son avis, l'été dernier
dans ses efforts, et je serais heureux d'apprendre n'a pas été l'époque favorable pour faire instance
de sa bouche même nion seulement les tentatives auprès (les autorités impériales et pour leur deman-
qu'il a faites, mais encore le succès qui a pui cou- der de prendre une décision à cet égard. Je oie
ronner ses efforts dans ce sens. suis laissé guider, dans une large mesure, par ses

Nulle question ne saurait intéresser davantage avis, comprenant qu'il est mieux renseigné que je
lit classe agricole et l'industrie <le l'élevage les bes- ne suis sur les affaires politiques de la mère-patrie
tiaux au Canada., et je l'espère le cabinet n'ira pas et qu'il connaît mieux le personnel <lu gouverne-
abandonner l'agitation poursuivie si longtemps par ment, et n'ayant pas eu occasion de me rendre en
ses prédécesseurs, agitation menée avec tant de vi- Angleterre ni de discuter ces questions avec les
gueur par le chef de l'opposition et qui intéresse autorités impériales, je le répète, je me suis laissé
tout le Canada. guider par les avis <lu haut commissaire. L'hono-

Non, le gouvernement du jour, je l'espère, n'ira rable député (M. Montagne) et la Chambre elle-
pas renoncer à la lutte et abandonner tout espoir même conviendront que l'opinion de lord Strathi-
d'obtenir pour le Canada les avantages que nous cona mérite bien notre respect. J'ajouterai que le
réclamons sur les marchés de la Grande-Bretagne. le chef de la quarantaine, le docteur McEachren,
L'honorable ministre, j'en suis convaincu, convien- ayant été obligé de se rendre en Angleterre pour
dra que la prétention du conseil d'Agriculture en affaires personnelles, je lui ai demandé de prendre
Angleterre, relativement à l'état de santé peu sa- les renseignements au sujet de cette affaire. Le
tisfaisant des bestiaux canadiens, étaient absolu- docteur McEachren a eu plusieurs communications,
ment dénuée de fondement, et si tel était le cas à de nature purement officieuse, avec les autorités

M. FISHER.
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vétérinaires en Angleterre, et il s'est mis en com-
munication avec le très honorable Walter Long,
président du conseil d'agriculture. Ce gentle-
man lui a (lit qu'à son avis, il était tout à fait
impossible que nous puissions espérer obtenir la
levée de l'interdiction en question, pour le moment.

M. MONTAGUE: A-t-il fait connaître ses
raisons ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Non;
il s'est contenté de dire d'une façon générale, que
la chose lui paraissait impossible pour le moment.
Le docteur McEachren a aussi eu des entrevues
avec certaines personnes qui s'occupent d'art vété-
rinaire, et entre autres avec le professeur Brown,
l'un des principaux médecins vétérinaires qui lui a
<lit, je cite ses paroles de mémoire, qu'à son avis il
n'y a jamais eu de maladie infectieuse au Canada,
ruais que, malheureusement, nous l'avions importée
les Etats-Unis, ce qui a forcé les autorités à établir
ces règlements regrettables, interdisant l'entrée de
nos bestiaux. Toutefois, cette déclaration et cette
communication ne sont nullement officielles. Je
regrette le le dire, à en juger d'après ce que j'ai
appris, il n'y a guère d'espoir le voir lever, à brève
(cliéince, l'interdiction qui pèse sur nos bestiaux.
.Tapprécie parfaitement le sentiment auquel obéit
l'honorable député (M. Montagne), sentiment que
je partage pleinement noi-même, et je suis d'avis
qu'il iml)orte grandement de voir lever cette inter-
diction. Cela nous donnerait non seulement
l'avantage de pouvoir faire abattre nos bestiaux au
port le débarquement niais en outre, cela nous
permettrait, au besoin, le les expédier dans le
coeur du pays et d'exporter une classe de bestiaux
qu'il nous est impossible actuellement d'expédier
en Angleterre.

En raison des arrangements que j'ai été en
mesure de négocier l'année dernière, nous avons un
mtarché ouvert à l'exportation le ce bétail aux
Etats- Unis; marché excessivement avantageux,
comm1ite le prouvent les chiffres que je vais citer de
mîtéimoire, muais dont je garantis à peu près l'exacti-
tu'la. En octobre dernier, assistant à une assemblée
d'agriculteurs dans l'ouest de l'Ontario, j'ai été en
mesure de leur dire ceci : dans le cours de l'année
'ii la quarantaine dont nous avaient frappés les
Etats-Unis a été en vigueur, c'est à peine si nous
avions pu y exporter 6,000 bestiaux ; tandis que
dans le cours des huit mois écoulés depuis que la
quarantaine a été abolie jusqu'aujourd'hui, il a été
vendu aux Etats-Unis plus de 78,000 bêtes à cornes
du Canada.

On voit par là quel avantage nos marchés reti-
rent de l'exportation de nos bestianx, puisque non
seulement nous avons été en mesure de vendre ces
animaux, mais en outre, en raison de cette vente,
notre marché a été débarrassé d'un excédent, et
grâce à cela, le prix des animaux sur pied
tiemenrés au pays a subi une hausse considérable.
Si je ne me trompe, voilà l'une des principales rai-
sons qui expliquent comment, l'été dernier, les ani:
maux de boucherie du Canada dans l'ensemble, se
sont bien vendus.

Dans ma conviction, toutefois, si nous pouvions
réussir à obtenir accès dans la Grande-Bretagne
pour notre bétail destiné à l'engraissement, nous
aurions, du coup, deux cordes à notre arc, et notre
situation s'améliorerait de beaucoup. Je puis en
assurer l'honorable député (M. Montagne), tout ce

qu'il me sera possible de faire pour arriver à ce but
je l'accomplirai <le grand ceur.

Quant à la question de savoir si les autorités ii-
périales auraient faitquelques observations tendant
à faire croire que l'ouverture de notre marché aux
bestiaux aux Etats-Unis militeraient contre la
levée de l'interdiction qui pèse sur nos bestiaux en
Angleterre, je dois dire que lord Strathcona et le
docteur McEachren, dans les conversations qu'ils
ont eues à ce sujet, ont constaté qu'il n'avàit pas
été soulevé d'objection de ce genre et que les auto-
rités impériales n'avaient nullement trouvé dans ce
fait un prétexte pour ne pas faire droit à notre de-
mande.

M. MONTAGUE : Je désire poser une autre
question au ministre de l'Agriculture. Si, comme
je l'espère, M. l'Orateur, je n'abuse pas de votre
générosité....

M. l'ORATEUR : Celle de la Chambre.

M. MONTAGUE : La générosité de la Chambre,
exprimée par votre organe, M. l'Orateur. Je tiens
à savoir (lu ministre de lAgriculture si, à l'époque
où le premier ministre discutait en Angleterre avec
le secrétaire aux Colonies la question du tarif de
préférence, il a, oui ou non, profité (le la circons-
tance pour tâcher d'obtenir l'abrogtion le cette
législation vexatoire. A mon avis, le moment était
des plus favorables, car s'il m'est permis de juger
avec exactitude du sentiment qui règne en Angle-
terre, tant d'après mes observations personnelles
que d'après l'opinion de personnages en haut-lieu,
je suis convaincu, et la Chambre doit être égale-
ment persuadée, que l'opinion de ceux qui se
déclarent, en Angleterre, partisans de la loi inter-
disant l'entrée de la Grande-Bretagne à nos ani-
maux de fermes'inspirent plutôt d'un motif de pro-
tection à l'endroit (le l'industrie de l'élevage des
bestiaux que du souci de la santé de leurs trou-
peaux ; le sorte, qu'à mon avis, jamais il ne s'est
présenté de circonstance plus favorable pour de-
mander la levée de l'interdiction en question que
le moment où le gouvernement accordait à la,
Grande-Bretagne un traitement privilégié sur nos
marchés.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Si la
Chambre veut bien m'accorder son indulgence....

M. l'ORATEUR: J'espère que l'honorable mi-
nistre sera court, car la question est hors d'ordre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Cer-
tainement. D'abord je dois déclarer que la corres-
pondance et les négociations qui ont eu lieu entre
le très honorable premier ministre et le secrétaire
aux Colonies étaient d'un caractère tout à fait confi-
dentiel et par conséquent, ne peuvent être publiées.
Mais, j'ajouterai que, comme nous avons accordé
les avantages du tarif différentiel à l'Angleterre
sans poser aucune condition, je ne crois pas qu'au-
cn marché de ce genre aurait été opportun.

M. DAVIN : Eh bien ! je puis assurer à l'hono-
rable ministre que la population du Nord-Ouest
aurait été bien heureuse de voir le premier ministre
conclure quelqu'arrangenent qui aurait en pour-
effet de faire lever l'embargo dont sont frappés,
nos bestiaux. Toutefois, il me fait plaisir d'ap.-
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prendre de la bouche de l'honorable ministre qu'il ENCOURAGEMENT POUR LE COMMERCE
est bien déilé à continuer de travailler pour faire D'EXPORTATION DU BEURRE.
disparaître cette législation funeste, et la popula-
tion du Nord-Ouest devra beaucoup de reconnais- La Chambre reprend en considération la motion
sance à mon honorable aini le député de Halimnand proposée par M. Reid dans le but d'accorder une
('M. Mlonitagute) qui a appelé l'attention du ministre gratification destinée à encourager le commerce
sur cette question. d'exportation du beurre.

La motion est rejetée.

LE ILEBISCITE RELATIF À LA PROHIBI-
TION.

NI. CRAIG: Avant (le passer à l'ordre du jour,
je désire demander au premier ministre quand,
a-t-il l'intention (le présenter à la Chambre le bill
relatif au plébiscite sur la prohibition.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lau-
rier): Le bill sera présenté aussitôt que nous aurons
disposé de la législation qui est actuellement son-
mise à la Chambre.

IMMIGRATION JAPONAISE.

M. DAVIN : Je désire mentionner un fait d'une
grande importance non seulement pour nous, niais
aussi pour le gouvernement impérial, et don- j'ai
donne avis au premier ministre. J'ai lu une lettre
écrite par un haut fonctionnaire japonais, décla-
rant qu'un haut fonctionnaire diplomatique chinois
avait télégraphié à son gouvernement que le gou-
vernemuent dit Canada avait l'intention d'adopter
un bill imposant une taxe de $500 pour chaque
japonais qui voudrait entrer dans ce pays.

I)ans l'état de choses actuel, au point de vue le
la politique impériale et (le l'intérêt que l'Angle-
terre a de rester en bons termes avec ses anis de
la race jaune qui habitent les pays les mers le
l'est, je crois qu'il serait important que le gou-
vernement japonais sût quelle est l'attitude du
gouvernement dlu Caiada relativement à cette
rumeur nise en circulation par ce fonctionnaire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je puis (lire à mon honorable ami que j'ai reçu une
communication du consul japonais à Vancouver, et
j'espère qu'il va être satisfait de la réponse que je
lui ai envoyée. L'honorable député peut être
assuré (ue la réponse que j'ai donnée était satisfai-
sante. Quant à l'autre partie de cette question, je
puis dire à l'honorable député que ce n'est pas l'in-
tention du gouvernement de présenter de législation
de cette nature.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.--LISTE
DES PRIN POUR TRANSPORT DU

BOIS DE CONSTRUCTION.

Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPER: Je serais
bien obligé aux collègues de l'honorable ministre
les Chemins (le fer et Canaux s'ils voulaient lui
suggérer de déposer sur le bureau de la Chanibrela
dernière liste des prix pour le transport du bois de
construction sur le chemin de fer Intercolonial. Si
j'ai bien compris, il y a plusieurs changements de
faits dans le tirif cette année ; et comme de nom-
breuses demanmdes de renseignements ont été faites
à ce sujet, il serait très utile que l'honorable
ministre déposerait sur le bureau <le la Chambre à
la prochaine séance, la dernière liste de prix.

M. DAVIN.

M. POPE: Lorsque vous avez levé la séance,
hier soir, j'étais à indiquer l'importance de la ques-
tion qui est actuellement soumise à la Chambre.
Je crains que ma manière d'envisager cette ques-
tion ne soit pas partagée par les honorables membres
le la droite, car je m'imagine que, lorsque la motion
pour lever la séance a été proposée, ils ne se sont
pas rendus compte parfaitement de la position que
cette résolution occuperait sur l'ordre du jour de
cette séance, car il est bien certain qu'elle n'occu-
perait pas une position aussi favorab e.

Les honorables membres de la droite ont exprimé
le profond intérêt qu'ils portent aux cultivateurs
le notre pays. Dans le discours qu'il a prononcé
hier soir, l'honorable député de Leeds-nord et
Grenville (M. Frost) nous a assuré que toutes ses
sympathies étaient pour les intérêts de la classe
agricole ; mais il ne croit pas qu'il soit nécesaire
d'accorder un bonus de un cent par livre, ou tout
autre encouragement, à l'industrie beurrière (le ce
pays. Mais je suis convaincu que lorsque les hono-
rables iemnbresde cette Chambre connaîtront quelle
position avantageuse occupe cet honorable député,
grâce à notre tarif, lorsqu'ils comprendront que ses
revenus n'ont pas cessé d'augmenter par suite du
fait que les item du tarif, qui pouvaient produire
un changement dans ses affaires en sa qualité de
fabricants d'instruments aratoires, n'ont pas été
imodifiés, ses remarques perdront de leur valeur.
Tant que les honorables membres de la droite
furent dans l'opposition ils se proclamaient les véri-
tables amis les cultivateurs de ce pays.

Ils mentionnaient la chose dans tous les discours
qu'ils ont prononcés dans cette Chambre et dans le
pays, et ils déclaraient que s'ils arrivaient au pou-
voir la classe agricole recevrait de leur part la con-
sidération à laquelle elle avait droit et qui ne lui
avait jamais été accordé jusque là ; que les droits
sur les articles qui sont uune néc essité absolue à la
prospérité des cultivateurs canadiens seraienît ermie-
vés ; qu'ils n'auraient plus à souffrir du lourd far-
deau que ferait peser sur leurs épaules un tarif
élevé,; que le libre-échange règnerait d'une extré-
mité à l'autre du pays et prendrait la place <lu
tarif corrompu et pernicieux du parti conservateur.
Qu'avons-nous vu cependant? Les droits ont été
quelque peu réduits sur le blé et sur la farine, niais
ils ne l'ont pas été sur les instruments aratoires,
laquelle industrie est tenue à flot par l'influence
de l'honorable député de Leeds et Grenville (M.
Frost). Ils est assez difficile pour les honorables
membres de la gauche de comprendre quels béné-
fices peuvent rapporter aux producteurs de blé et de
farine canadiens la suppression des droits sur ces
produits, mais nous sommnes tenus, je m'imagine, de
considérer connue étant une partie intégrante de
la sage politique du gouvernement.

Ils ont cependant l'avantage sur nous de pouvoir
dire que les déclarations qu'ils ont faites durant les
dix-sept ou dix-huit dernières années, étaient alors
dans l'intérêt du peuple de ce pays, mais depuis
qu'ils sont au pouvoir et qu'ils ont traversé de l'autre
côté de la Chambre et qu'un certain nombre d'entre
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eux siègent sur les banquettes ministérielles et
jouissent des traitements élevés qui y sont attachés,
ces déclarations doivent être prises en sens con-
traire. Ce doit être les traitements élevés que re-
coi vent les ministres qui les ont portés à tracer pour
leurs partisans dociles une politique qui n'est ni
plus ni moins que l'approbation de cette politique
qu'i!s ont dénoncée durant les dix-sept années
passées dans l'opposition.

L'honorable ministre de l'Agriculture n'a jainais
été un grand ami des intérêts des fabricants de
heurre de ce pays. Mais je dois lui rendre la jus-
tice de dire qu'il n'a pas agi en hypocrite et n'a
pas tenté de tromper ses électeurs sur ce point.
Sons ce rapport il a toujours agi honnêtement.
Nous trouvons dans un discours prononcé par lui
il y a quelques années certaines remarques qu'il a
faites sur cette question. Il déclarait alors aux
cultivateurs et à la population canadienne, qu'il
comprenait les intérêts du Canada, et ne ferait
rien qu'il aurait pour effet de développer l'indus-
trie laitière d'une localité particulière dii pays au
détriment du Canada tout entier. Voici les
paroles dont il s'est servi au cours de ce débat.

Mais désireux comme je suis de voir protéger les inté-
rêts agricoles, et surtout ceux de la laiterie. Je dis ceci
en ma qualité de représentant de l'un des plus grands
comtés qui s'occupe de l'industrie laitière du pays, du
comté qui, d'après le dernier recensement, est venu en
deuxième lieu pour la fabrication du beurre dans le
Canada-cependant je ne veux pas que les intérêts de la
laiterie soient protégés au détriment d'aucun autre dans
le pays. •

Nous trouvons dans ce passage de son discours
la déclaration bien franche de sa part que les inté-
rêts (le l'industrie laitière du Canada n'auront
jamais en lui un ami bien dévoué.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Don-
nez la date de ce discours.

M. POPE : Ce discours a été prononcé durant
la session de 1886, Débats Vol. 1, pages 561-562.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ecou-
tez! éc:utez !

M. POPE : Un peu plus loin à la page 562 nous
trouvons cette autre déclaration venant de la part
de l'ionorable ministre ?

Mais si ces produits portent une marque qui empêche
toute méprise chez l'acheteur, et si l'oléomargarine ou la
butyrine sont composés d'ingrédients aucunement nui-
sibles à la santé du consommateur, je ne vois pas pour-
quoi la fabrication de ce produit serait prohibée dans ce
pays, si cela cause du dommage à ceux qui se livrent à
l'industrie laitière, le vrai remède pour eux sera de
fabriquer un beurre d'une qualité encore supérieure.

Lhonorable ministre est allé jusqu'à se déclarer
en faveur de la substitution de l'oléomargarine et
de la butyrine au beurre dans notre pays. Par
conséquent, s'il est resté fidèle à la politique qu'il
préconisait à cette époque, nous ne pouvons pas
nous attendre à ce qu'il s'efforce de développer et
d protéger les intérêts de l'industrie laitière au
Canada. Mais il est possible que sous ce rapport,
l'ionorable ministre ait changé d'idée, car ils ont
ont changé sur tous les autres points, et qu'il soit
disposé aujourd'hui à faire le contraire de ce qu'il
déclarait à cette époque. Mais après avoir en-
tendu les discours prononcés par l'honorable nii-
niistre dans son propre comté durant les élections,
j'ai conclu de ses paroles qu'il n'avait pas changé

(l'avis. Nous étions à discuter la question des en-
trepôts frigorifiques et du service rapide, et l'ho-
norable ministre se prononçait devant ces électeurs
contre ces deux projets et essayait d'en amoindrir
l'importance à leurs yeux. L'honorable ministre
semble faire l'étonné. Lorsque vous leur rappelez
leur conduite passée, ces messieurs semblent tout
étonnés, c'est là leur seule réponse. L'autre soir,
quelques-uns des honorables membres de la droite
se sont opposés à ce que nous fassions allusion au
pr ssé et ont nianifesté leur mécontentement par des
"o h ! oh ! " prolongés. Ce fut là leur seule
réponse lorsque les honorables membres de la gau-
che voulurent pour le simple plaisir d'établir une
comparaison, leur demander de considérer sérieu-
sement durant un moment la politique qu'ils
avaient préconisée dans cette chambre et soumis
à l'appréciation et à la critique de la population.

Mais, malgré leurs protestations, nous sommes
bien décidés a forcer ces honorables messieurs d'ex-
pliquer leur conduite, en comparent les promesses
faites par eux dans le passé avec leur conduite pré-
sente. S'ils n'ont pas rempli ces promesses, ils
devront en subir les conséquences et s'attendre à
être critiqués sévèrement, conime doit l'être toute
organisation politique, quel que soit le nom qu'elle
porte, qui fait des promesses à la population et
preud des engagements à son égard, et qui manque
ensuite de les accomplir,lorsque la population lui a
fourni l'occasion de le faire. Nous avons le droit
d'exiger d'eux qu'ils soient bien tranquilles, jus-
qu'à ce que la population de ce pays ait eu le temps
d'étudier leur dossier et de se prononcer sur leur
conduite.

L'honorable ministre de l'Agriculture a voulu
s'attribuer le mérite d'avoir établi le système des
entrepôt frigorifiques dans ce pays, et un grand
nombre de gens se sont aussi efforcés de lui en don-
ner crédit, jusqu'ici, mais il est facile de se con-
vaincre en étudiant les estimations budgétaires et
les rapports de ce pays, que les honorables messieurs
ne peuvent s'attribuer le mérite d'avoir établi ces
entrepôts frigorifiques. Je suis obligé d'avouer
que j'ai honte du peu de progrès accompli sous ce
rapport depuis que les honorables membres de la
droite sont au pouvoir. Lorsque j'ai su que l'ad-
ministration du département de l'Agriculture
devait être confié a l'honorable ministre, et que par
conséquent, l'introduction (le ce système devait être
laissé entre ses mains, je savais que nous devrions
attendre qu'il fut converti à ce projet, je savais
qu'il lui faudrait un certain temps pour modifier la
position qu'il avait prise sur cette question. Quels
sont les faits? Prenez n'importe lequel des pays
qui exportent des produits agricoles en Angleterre,
prenez l'Australie, la Nouvelle-Zélande, l'Amérique
du Sud, prenez n'importe quelle région de l'univers
connue, et vous allez constater que nous sommes le
seul pays exportant en Angleterre qui ne possède
pas encore à l'heure actuelle un système parfait
d'entrepôts frigorifiques. Le fait que nous, qui
occupons une position aussi enviable sur le marché
financier, qui sommes les plus forts exportateurs de
produits agricoles de tous genres, et les plus grands
producteurs de certaines classes de produits qui ne
peuvent être expédiés sûrement et profitablement
qu'avec un système d'entrepôts frigorifiques, soyons
la seule partie de l'univers connu qui soit dans la
condition que je viens d'énoncer, qui ne possède
pas un système d'entrepôts frigorifiques perfec-
tionnés entre ce pays et l'Angleterre, c'est un fait
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qui ne parle pas en faveur de flhonorable ministre fermes expérimentales, qui ont été établies dans
de l'Agriculture. tout le Canada, soient connues des agriculteurs de

Voici bientôt trois ans qu'il perd en efforts inuti- ce pays. Quand nous prenons en considération la
les. Il a fait des expériences dont le résultat le lacune qui existe dans nos écoles relativement à
plus clair a été de gaspiller des sommes considéra- l'éducation agricole-bien que je constate avec
bles de l'argent public, sans profits appréciables. plaisir que les autorités provinciales font des pro,

'il veut obtenir un système d'entrepôts frigorifi- grès sous ce rapport-lorsque nous songeons qu'une
ques par steamers entre le Canada et l'Angleterre grande partie (le nos cultivateurs dans chaque pro-
pourquoi ne s'adresse-t-il pas à une de ces comipa- vince cultivent aujourd'hui la terre et se livrent
gnies puissantes dont les steaners voyagent da à l'industrie laitière et autres industries agricoles
tous les points (lu globe pour transporter des pro- sans posséder les notions élémentaires voulues pour
duits sur le marché anglais, à ces compagnies de cela, l'établissement <le ces fermes expérimentales
steamers dont les équipages connaissent la manière par le gouvernement qui a précédé l'administration
d'utiliser ces systèmes d'entrepôts frigorifiques, et actuelle est considéré conne étant une mesure
dont les propriétaires ont étudié cette question au excessivement sage.
point (le vuie scientifique et pratique? Pourquoi Maisatiaqueles résultatsde cesexpériences soient
n'obtient-il pas quelques-uns de ces vaisseaux pour connus (le la population qui pourrales utiliser à son
faire le service entre le Canada et l'Angleterre ? propre profit et à l'avantage du pays, afin que nous
Accordez-leur un encouragement suffisant et don- puissions retirer un certain bénéfice des sommes
nez-noums, non pas dans les années à ven.r mais d'argent considérables que nous dépensons chaque
cette année, comme nous aurions dû l'avoir l'année niée pour ces fermes, il est nécessaire que ces
dernière. une ligne de steamers de première class<e, rapports soient distribués dans toutes les parties
bien équipés, qui feront le service entre le Canada du Canada. J'espère don, que lorsque 'lionorable
et l'Angleterre. Au lieu de cela nous avons à peine ministre sera convaincu que ces rapports sont très
quelques entrepôts frigorifiques ridicules. Nous appréciés et sont d'une grande utilité aux agricutl-
sommes à faire (les expériences sur une chose qui teurs (le ce pays, il en fera la distribution en quan-
est déjà en usage depuis longtemps dans d'autres tites aussi considérablesqu'auparavanît. Jesais que
parties de l'univers. Mais, l'honorable iinistre ces rapports sont lus. Je sais que des centaines et
croit qu'il est nécessaire au développement <le la <les milliers de cultivateurs dans tout le Canada
plus grande colonie (le la G(rande-Bretagne, et (le préparent leurs terres conformément aux instruc-
la plus grande région agricole <le l'univers, que tions qui sont contenues dans ces rapports.
nous gaspillions notre temps et notre argent à faire L'honorable ministre devrait savoir cela et en
des expériences avec des espèces de glacières, lors- profiter. Mais je me souviens très bien que lors de
que chacune (les colonies possèdent déjà des lignes l'établissement de ces fermes l'honorable ministre
de steamers de première classe qui les relient à déclara qu'il n'était pas niécessaire d'avoir des
l'Angleterre. Voilà ce que l'honorable ministre fermes expérimentales dans les différentes pro-
considère comme du progrès. Cependant, il nous vinces, et que tout l'ouvrage devrait se faire à une
a encore donné d'autres preuves du peu de sympa- ferme centrale. Je sais, que sous ce rapport comme
thie qu'il porte à l'industrie laitière de ce pays. sous tant d'autres, il s'est aperçu qu'il avait fait
Nous avions l'habitude d'avoir des quantités consi- erreur. Il a constaté que le Canada est un grand
dérables de rapports qui étaient distribués parmi pays, et qu'il faut prendre en considération non
les cultivateurs, et qui leur faisait connaître seulement les différentes espèces <le terres qu'il
toutes les expériences les plus nouvelles se ratta- rcînferme mais encore les climats variés dont il
chant à l'agriculture. jouit.

Mais depuis un certain temps on ne petit plus se L'honorable ministre a aujourd'hui l'administra-
procurer ces rapports qu'en quantités limitées. tion du département dont font partie les diverses

fermes expérimentales établies dans les différentes
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: De provinces et qui ont été critiquées si sévèrement

quel rapport voulez-vous parler? par lui lors de leur établissement, elles sont encore

M. POPE : Du rapport annuel--si c'est ain telles qu'elles étaient sous l'administration qui les
que vous l'appelez-les rapports de la ferme a fondées, et ui a celle-ci-fait qui démontre bien

rimentale. Vous savez où cette ferme est située, cli e e seholle faisaieuctmeu
c un peu en d rdes limites de la ville. Il y a g d nici un peu en dehors dslmtselavl.XIyàcette époque, et que pour en arriver à un résultat

un rapport le publié relativement à cette ferme, pratique avec ces fermes expérimentales il faut
nous avions l'habitude d'obtenir ces rapports en
grandes quantités, de sorte que nous pouvions, si dan eqelsseéton lcés anicobièrla
nous le voulions, en donner à chacun des cultiva- Colombieqanglaise tres patis du pa la
teurs de nos comtés. Depuis que l'honorable ltbiemntle es feres aété u boni. i
ministre est à la tête du département de l'Agricul- l'éauriteencore meu eles a ppots isant
ture nous ne recevons plus qu'un nombre très res- connat e l e u l s expér s isont
treint de ces livres, je crois même que chaque faites fussent distribués dans toutes les parties du
député n'en reçoit qu'une seule copie pour son pays à toits ceux qui sont intéressés dans l'agricul-
usage personnel. ture et qui ont besoin de ces renseignements.

M. MONTAGUE : C'est Rose qtui les imprime L'honorable ministre ne pouvait pas s'attendrc à
muaintenant. ce que j'on dise moins que cela sur cette question.

Loin de moi l'idée de vouloir blesser en quelquie
M. POPE : J'ignore si son nom est Rose ou manière que ce soit les sentiments de l'onorabe

D1eninis, mais j'u dlois déclarer que ces livres étaient ministre. Mais comme il occupe une position
généralement lus avec beaucoup d'attention, et il publique, il est obligé de répondre des actes qu'il
n'est que juste que les résultats du travail de ces fait en cette qualité, et s'il m'incombe d'indiquer à

M. POPE.
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'honorable ministre les inconséquences qui existent
dans ses actes, je m'acquitterai de ce devoir en
homine public, et afin que le peuple puisse juger 1
dans quelle position peu conforme à leurs discours
ic jadis, se trouvent placés les honorables mem-
lies de la droite.

Relativement à la question qui nous occupe I
actuellement je sais qu'un grand nombre de dépu-
tés les deux côtés de la Chambre ne partagent pas
mes opinions sur ce point. Mais je crois, M. lOra-
teur, que le temps est arrivé de prendre en sérieuse
considération la question de savoir ce que nous de- 1
vous faire de la quantité de lait que nous n'utili- 1
soiis pas dans ce pays. Il ne nous est plus possible
le fermer les yeux sur le fait que nous produisons
actuellement dans ce pays toute la quantité de
fromuage dont nous pouvons raisonnablement
disposer sur les marchés.

Nous n'ignorons pas non plus que la quantité le
lait produit au Canada va, aller en augmentant
chaque année, et il nous faut adiettre q ne nous
av ons trop d'un seul produit sur les marchés de
l'univers, et que nous devons avoir certains égards
pour ceux qui fabriquent le beurre. L'honorable
ministre le l'Agrieulture a à sa disposition une
armée <le savants possè(lant bien leur art, ainsi
qlue (les hommes pratiques, et il serait en meilleure
position que nimporte quel membre de cette
Chambre de nous (lire ce qu'il y aurait à faire.
MNdais lorsqu'il refuse d'agir, lorsqu'il <lit : je ne
vois aucune possibilité de trouver un marché pour
l'excédant du lait que les cultivateurs produisent
actuellement et qui encombre sous une autre forme
un narché déjà surchargé: je ne crois pas qu'il
soit le mon devoir, en ma qualité d'administrateur
lu département <le l'Agriculture, de marcher de
lavant et d'offrir une aide quelconque à ces culti-

vateurs, puisque telle est sa réponse, je dis, qu'il
nous inconbe à nous de trouver une solution à ces
problèmes, et je crois que nous en avons une dans
la résolution présentée par mon honorable ami
(NI. Reid) dans cette circonstance.

Il me semble que l'honorable ministre devrait au
<moins nous offrir un moyen de sortir de là-non pas
foléomargarineouautressubstituts de cette nature--
niais quelque projet digne d'être pris en considéra-
tion, ce qu'il entend faire de cetexcédant delait, ce
qu'il est dispose à faire pour ces régions du Canada
qui, contrairement au Nord-Ouest ne peuvent pas
produire des quantités considérables d'animaux
pour l'exportation, et qui contrairement à la Nou-
velle-Zélanîde et à l'Australasie, qui exportent leur
viande sur le marché anglais d'où ils chassent nos
propres produits.

Vu ces circonstancs, je dis donc que cette popu-
lation ne peut faire autre chose que de se ranger
dans la classe de ceux qui s'occupent de l'industrie
laitière. Mais ils manquent d'expérience dant cette
branche de l'industrie; ils ne s'y entendent pas bien
dans la production du lait, et ils ne se trouvent
pas laits une position aussi favorable que la popu-
lation de cette partie du pays qui se livrent depuis
loutemps dans la fabrication du beurre et du
fromage. Ces gens ont donc droit à la sollicitude
de l'honorable ministre. Je ne connais pas d'autres
moyens de leur venir en aide que celui qui consiste
à leur accorder un certain bonus, lequel encoura.
gera des hommes d'expêrience à s'établir parmi eux
et à y introduire un nouveau système, il faudra
trois ou quatre ans pour produire un changement
et habituer les cultivateurs à faire vêler leurs

aches l'automne au lieu du prinitemnps, afin d'obte-
nir les meilleures résultats possibles de l'industrie
aitière.

Dans tous les endroits où toutes ces choses sont
encore à faire, vous ne devez pas vous attendre à
,e qu'un bon fabricant de beurre aille établir une
beurrerie dans de tels endroits avec quelques
chances de succès. Il lui faudra au moins trois ans
pour faire de cette paroisse une paroisse où l'indus-
trie laitière sera florissante, et les cultivateurs
auront aussi à souffrir par ce fait d'une perte tem-
poraire. Mais il est absolument nécessaire que
'on s'occupe de ces gens. Je dois déclarer que
j'apprécie à sa juste valeur le fait de la part du
léparteinent d'avoir envoyé des conférenciers pour
instruire ces personnes, mais ces conférenciers,
cependant, n'ont pas établi de fabriques, ils n'ont
pas laissé derrière eux d'établissements en exploi-
tation. L'honorable ministre a ensuite établi des
beurreries et des fromageries ici et là dans le Nord-
Ouest. Plusieurs <le ses partisans ont blâmé cette
opération, parce qu'elle favorisait une partie du
pays aux dépens des autres, et aujourd'hui il pré-
sente ce bill qu'il sait entaché du même vice. Je
ne m'oppose pas à ce qu'il établisse des beurreries
dans cette partie du pays, iis je (lis quil y a des
parties de la province de Québec et de la province
de l'Ontario, ainsi que beaucoup d'endroits dans les
provinces maritimes (lui ont aussi besoin les avan-
tages de cette loi que les territoires du Nord-
Ouest. Alors, le gouvernement devrait employer
une partie de cet argent dans l'est, dans les dis-
tricts qui n'ont pas d'autres chances de succès que
l'industrie laitière. Ces localités ne peuvent pas
lutter avec l'ouest pour la production du blé, ni
l'élevage, et d'année en année, elles doivent renon-
cer à leurs anciens modes de culture pour se livrer
à l'industrie laitière. Ce sont ces anciennes
paroisses, bien peuplées, où depuis des générations
les cultivateurs tirent leur subsistance du sol, qui
auraient dû, tout d'abord, être l'objet des soins de
l'honorable ministre. Les terres vierges de l'ouest
produisent le plus beau blé et la plus belle farine
du monde et l'élevage s'y fait dans de meilleures
conditions que partout ailleurs au Canada, et pen-
dant quelque temps encore, elles auraient pu se
passer de cet encouragement de l'Etat, en raatière
d'industrie laitière. Sous ce rapport l'honorable
ministre n'est pas exempt de blâme, et je suis
même à nie demander si ce projet est réellement à
l'avantage du Nord-Ouest.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE :
Demandez-le à l'honorable député d'Assiniboïa (M.
Davin).

M. POPE : L'autre jour, l'honorable député
d'Assiniboia a fait des compliments à lhonorable
ministre parcequ'il avait dépensé beaucoup d'argent
dans cette partie du pays. L'honorable député
n'st pas homme à dédaigner cette aubaine, et sous
ce rapport il se montre très pratique. J'ai moi-
même déclaré en commençant que je n'avais pas
d'objections sérieuses à ce projet, mais je fais
remarquer qu'il laisse de côté les anciennes pro-
vinces dont l'industrie laitière est la seule planche
de salut, et il les livre à la concurrence de l'Ouest,
non seulement pour le blé et les animaux qu'elles
ne peuvent pas produire, mais aussi pour les pro-
duits de l'industrie laitière. Les anciennes provinces
apprécieront très peu ces nouveaux crédits affectés
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au Nord-Ouest, et l'honorable ministre rencontrera établi un système d'entrepôts froids qu'on croyait
(les critiques beaucoup plus sévères que moi. satisfaisant dans le temps. Mais le monde marche,

et nous avons adopté un mode beaucoup plus par.
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : fait qui nous permet d'exporter notre beurre en

L'honorable député,a déclaré en se levant qu'il y Angleterre. Le système de mon prédécesseur con-
avait au moins une chose qu'on pouvait s'attendre sistait à conserver les produits au moyen de la
à l'entendre dire. Je connais sa manière de discuter glace. Ce système était loin d'être parfait et
dans cette Chambre et ailleurs, car je l'ai suivi de n'était d'ailleurs qu'une expérience. J'ai réussi à
près depuis son début dans la politique, il y a huit obtenir d'excellents résultats avec les entrepôts
ou neuf ais... - froids mécaniques, qui sont installés, non pas

comme il le dit, dans de vieilles boîtes qui traver-
I. FOSTER : L'honorable ministre n'a-t-il pas sent l'Atlantique, mais dans les meilleurs paque-déjà parlé? bots qui fréquentent les ports du Canada. Il

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Par- voulait sans doute parler des compartiments froids
don, une nouvelle question a surgi depuis. sur les steamers de la ligne rapide et il est revenu

sur ce que j'avais dit au cours <le ma campagne en
M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable i- faveur des entrepôts froids. Il n'a cependant pas

nistre a pris la parole sur la motion principale, prétendu que je m'étais opposé aux entrepôts froids,
mais depuis, il y a en une motion d'ajourneiient et je ne m'y suis jamais opposé. Je considérais que
il a le droit de parler encore. l'idée de mon prédécesseur était bonne. Je coin-

prenais son plan et je l'approuvais, et en arrivant
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho- au ministère de l'Agriculture j'ai résolu de faire

norable député ne peu t pas espérer échapper à mes plus, et aujourd'hui, au lieu d'expédier nos pro-
remarques ; je connais comme tous ceux qui l'ont duits en Angleterre dans de vieilles boites, comme
suivi (le près, sa manière de discuter, et non seule- autrefois, nous les expédions à bord des meilleurs
ment je n'ai pas été surpris <le l'entendre parler steamers de la ligne Elder Dempster, de la ligne
coffnIne il l'a fait, mais j'ai été surpris <le voir qu'il Allan, de la ligne Dominion, de la. ligne Reford,
ien disait pas plus. qlui toutes ont installé des compartiments froids,

Il est venu ici avec l'intention d'entrer dans les grâce aux avantages que le gouvernement m'a per-
souliers de son père, tmais ils sont trop grands pour mîis de leur offrir.
lui. Il a repris les vieilles histoires (le 1888 à propos Ce n'est pas encore la ligne rapide que nous espé-
de l'oléonargarine et a cité des extraits d'un discours rons avoir bientôt, niais ce sont d'excellents
prononcé par moi sur cette question qui a été dis- navires a marchandises qui nous donne ii magni-
entée à fond dans le comté de Broie, en 1889, alors fique service et la réputation de notre beurre fait
que tous ses amis des Cantons <le l'Est sont venus tellement le progrès en Angleterre que sous ce
me faire la guerre, parce que son père avait déclaré rapport, la proposition qui est devant la Chambre
qu'après ce discours, je ne pourrais plus tne faire est inutile.
réélire. En dépit de l'honorable député et de son L'honorable député a parlé de l'industrie laitière
parti, j'ai été réélu par 379 voix <le majorité, la plus en général, et (ie ce que j'ai fait pour cette indus-
forte majorité qui ait jamais été donnée à un can- trie dans les territoires du Nord-Ouest. Il a en
didat dans Broie. quelque sorte approuvé la ligne de conduite que

Cette question a été discutée à fond et l'honora- j'ai suivie. Tout ce qui a été fait a été expliqué
ble député et tout le pays savent quelle attitude au long, et ni lui, ni ses amis n'ont osé faire en-
j'ai pris sur cette question à cette époque. L'hono- tendre un mot le protestation. Ils ont approuvé
rable député est revenu dans mon comté en 1896, ce qui a été fait, bien( que lorsque ils étaient au
et quel résultat a-t-il obtenu ? Il a tenu deux assem- pouvoir, ils n'eussent pas eu le courage de l'entre-
blées auxquelles j'assistais, et en dépit de tous les prendre. A présent que la chose est faite, ils
efforts du parti conservateur, et malgré que mon cherchent à m'enlever le mérite de l'avoir faite.
adversaire fut le candidat le plus redoutable qu'on L'honorable député prétend que cette politique
put trouver dans tous les cantons de l'Est, j'ai sera blâmée dans l'est, parce qu'elle soumet les
Obtenu cette fois-là ma plus forte majorité à l'excep- produits de l'est à la concurrence de ceux de l'ouest.
tion de 1887. Il ne sait pas ce qu'il dit. Il ignore, ce que tout le

L'honorable député peut porter toutes sortes monde sait, que tout le beurre fabriqué dans le
d'accusations contre moi, niais ni lui, ni ses amis Nord-Ouest, l'an dernier, est allé lais l'ouest, et
ne peuvent toucher à ma carrière passée, soit ici, que pas une livre nest venue -à l'est, où se rend celui
soit dans le pays, soit dans mon propre comté. des anciennes provinces.

Après avoir rappelée ces anciennes histoires qui Si l'honorable député s'y entend quel.
sont plutôt des comptes en l'air, il a réussi à dire que peu en agriculture et en industrie laitière, il
quelques mots de la question qui nous occupe. Il sait que si du mauvais beurre est expédié du Ca-
n'approuve pas le projet de donner ue prime pour nada en Angleterre, il nui-a à la réputation de
la fabrication du beurre à présent. Sans entrer notre beurre il sait aussi que si nous établissions
dans les détails, il se demande où nous trouverons l'industrie laitière dans une partie quelconque du
un imarché pour notre beurre. Nous en avons déjà Canada, tout le pays en retirera <les avantages.
un excellent en Angleterre et il n'est pas besoin de Les conservateurs se sont vantés de ce quils
prime pour faire apprécier notre beurre car le mar- avaient fait pour l'industrie laitière dans l'île (lu
ché anglais où sa réputation est déjà faite, grâce en Prince-Edouard, mais l'honorable député (M. Pope)
grande partie, aux facilités de transport qu'offre le a-t-il pa'couru la province de Québec pour dire
système d'entrepôts froids que j'ai établi. Il dit aux cultivateurs que le gouvernement causait <lu
que sous ce rapport j'ai adopté le plan conçu par tort à l'industrie aitière en agissant ainsi? Pas du
mon prédécesseur. J'admets que mon prédécesseur tout. Ses amis sont allés lans l'île du Prince.
a fait de timides essais dans ce sens, et qu'il avait Edouard se vanter de ce qu'ils avaient fait pour

M. POPE.
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les cultivateurs, et dans cette Chambre, nous n'a
vons pas entendu une seule voix s'élever contre 1
magnifique travail exécuté dans l'île du Prince
Edouard, par le professeur Robertson. Le résulta
en a été qu'aujourd'hui cette province, sous le rap
port le l'industrie laitière, se suffit à elle-même
elle n'a pas besoin d'aide du gouvernement fédéra
et n'en demande pas.

C'est parce que j'ai cru que le même travail pou
vait être fait et que les mêmes résultats pouvaieri
être obtenus dans les territoires du Nord-Ouest
(ue j'ai soumis à la Chambre un projet qu'elle i
adopté à l'unanimité. Il n'y a pas de doutes qu<
l'industrie laitière, dans certaines parties des an
ciennes provinces, n'est pasaussiavancée qu'ailleurs
mais si l'honorable député avait étudié la question
il saurait que dans ces provinces, les gouvernement
provinciaux se chargent de l'instruction de ce
populations. S'il connaissait la constitution, i
saurait que tout ce qui se rapporte à l'enseigne
ment est du ressort des provinces et non du gou
vernement fédéral; et bien que nous ayons par
faitement le droit d'eneourager une nouvelle in
(lustrie dans une partie quelconque du Canadi
nous sortirions de nos attributions en nous chiir
geant de l'enseignement dans les différentes pro
vinces.

Nous occupous à l'égard des territoires du Nord
Ouest la position d'une législature à l'égard de s
province et nous devons faire pour eux beaucoul
de ce que les législatures font pour les provinces
Lhonorable député s'est ensuite écarté de la ques
tion pour parler des fermes expérimentales ; je sai:
qu'il a l'hobitude de parler à la légère et de ne pa
approfondir les sujets qu'il traite, niais je n'en a
pas moins été surpris de voir qu'il ignore que le
rapports (le la ferme expérimentale sont distribuéà
de la ferme même, et que l'an dernier et l'anné<
précédente, plus de 50,000 de ces rapports ont éti
distribués aux cultivateurs du pays.

M. MACDONALD (I.P.-E.): L'honorable mi.
nistre peut-il nous <lire en vertu de quelle règle el
par qiui il sont distribués ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Oui:
on fait une liste de toutes les adresses qui sont er.
Voyées; cette liste est conservée, et tout ce qui est
publié par la ferme est envoyé à ces adresses.

L MONTAGUE : L'honorable ministre veut-il
réepter cette explication ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Cha-
que ferme possède une liste permanente qu'on
appelle la liste d'expédition.

3l. MONTAGUE: Qui fournit ces noms?

Le MdINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ces
noms se sont accumulés graduellement. On met
soi cette liste les noms de tous ceux qui deman-
dent quelque chose à la ferme. Tout ceux qui en-
voient leurs noms sont muis sur la liste.

M. MONTAGUE: A-t-on demandé aux députés
de fournir' des noms pour cette liste ?

lýe MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Les
députés peuvent envoyer des noms en tout temps.
Ils ont été-informés à plusieurs reprises que cette
liste existe, qu'ils peuvent y faire mettre des noms,
et n'importe qui se faire inscrire sur cette liste.

67

M. MONTAGUE: Je sais cela, mais pour ma part,
je ne crois qu'on nous ait averti expressément
que nous pouvions avoir un certain nombre d'exem-
plaires de ces rapports pour les distribuer nous-
mêmes dans nos comtés ; on ne nous a pas dit que
nous pouvions les faire distribuer par la ferme elle-
même en envoyant seulement les noms.

M. McMULLEN : Quand j'étais dans l'opposi-
tion M. Saunders m'a écrit de lui envoyer les noms
de tous ceux à qui je désirais que le rapport fût
adressé.

M. CASGRAIN : Je n'ai j&mais reçu cette in-
vitation.

M. WALLACE: Les noms que le professeur
Saunders demandaient c'était pour leur adresser
les bulletins et pas du tout les rapports <le la ferme
expérimentale.

M. MONTAGUE: Parfaitement.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ho-
norable député devrait savoir que le système que
je viens d'expliquer est celui qui existait lorsqu'il
était ministre, et même du temps de ses prédéces-
seurs. Je n'ai rien changé ; je n'ai pas cru que des
changements étaient nécessaires. Je sais parfaite.
ment que des centaines de listes ont été reçues des
députés demandant que certains documents'fussent
envoyés à ces adresses. On se rend invariablement
à ces demandes ; et chaque fois qu'on reçoit un de
ces noms, on l'ajoute à la liste qui va grossissant
d'année en année. Elle a pris (le telles proportions
que cette année, j'ai donné ordre de la repasser
avec soin afin d'en retrancher les noms des morts,
de ceux dont les documents nous sont renvoyés,
de ceux qui ne prêtent aucune attention à ces rap-
ports ou bulletins, soit en en accusant réception,
soit en en demandant d'autres.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre veut-il
mue permettre une interruption, car ctte question
est très importante?

Le MINISTRE DE L'AGïRICULTURE: Par-
faitement, mais cela est toat à fait étranger au
sujet. qui nous occupe.

M. MONTAGUE : D'après les explications de
l'honorable ministre, je coml)rends que les députés
ne reçoivent pas un certain nombre d'exemplaires
des rapports pour les distribuer eux-mnêmes aux
cultivateurs de leurs comtés, niais que ce. rapports
sont expédiés directement aux cultivateurs par les
fonctionnaires de la ferme; et si c'est bien ce que
le ministre a dit-car j'avoue que je n'écoutais pas
bien attentivement....

Le MINiSTRE DE L'AGRICULTURE: Je ne
le crois pas.

M. MONTAGUE : Alors ce n'est pas ce qu'a (lit
le ministre?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Pas
dans le sens que vous semblez y attacher.

M. MONTAGUE : Dans ce cas, voici ce que je
voudrais savoir: La liste des cultivateurs auxquels
ces rapports sont envoyés est la même que lorsque
nous étions au pouvoir, à laquelle zertains noms
ont été ajoutés tous les ans. Alors je dirai au mi-
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nistre, qu'en plus (le cette liste, des milliers et des
milliers <le ces rapports ont été distribués par les
députés....

M. TAYLOR : Des deux partis.

M. MONTAGUE : Des deux côtés de la Cham-
bre. Si les honorables députéb de la droite ont été
avertis qu'au lieu le distribuer ces rapports eux-
mêmes ils n'avaient qu'à soumettre une liste aux
employés de la ferme, la même invitation n'a pas
été faite aux députés de l'opposition.

M. SUTHERLAND : Nous n'avons pas reçu de
tel avis.

M. MONTAGUE : Cela n'a certainement pas été
fait à l'égard des députés de la gauche, et comme
les honorables députés de la droite prétendent que
cela n'a pas été fait pour eux non plus, il faut
croire que cela n'a pas été fait du tout, et dans ce
cas l'honorable député de Compton (M. Pope) a
parfaitement le droit de se plaindre de l'explica-
tion fournie par l'honorable ministre.

Le MINISTRE DE L'AG RICULTURE : Depuis
mon arrivé au ministère de l'Agriculture, je n'ai
rien changé à la distribution de ces rapports et de
ces bulletins. Le professeur Saunders m'a infor-
mé qu'il avait une liste (lui contenait plus de 57,-
000 noms l'an dernier.

M. -ONTAGUE : Quelle liste est-ce?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : La
liste d'expédition de la ferme expérimentale. Si
l'honorable député veut attendre que j'aie terminé
mes explications, il va comprendre.

M. 3ONT AGUE : Quelles sont les publications
qui sont distribuées?

M. CAMPBELL: Asseyez-vous, et le ministre
va vous le dire.

M. MONTAGUE: Personne ne s'adresse à l'ho-
norable député de Kent (M. Campbell), il n'en
connait rien.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Si
l'honorable député veut me laisser finir, il va
comprendre ; s'il m'interrompt tout le temps, il
continuera à ne rien comprendre. Tout ce qui est
publié par la ferme est envoyé à ses adresses, ex-
cepté certains bulletins spéciaux, comme, par
exemple, celle que l'honorable député m'a demandé
l'autre jour de faire préparer sur le tabac. Ce do-
cument sera préparé, mais il ne sera pas adressé à
tous les noms sur la liste, mais seulement à ceux à
qui nous le croirons utile. Des bulletins spéciaux
sont quelquefois publiés au sujet de certains
genres de fruits et ne sont pas adressés à tout le
monde ; mais les bulletins agricoles et les rapports
des fermes sont adressés à tous les noms sur la liste
qui en contient plus de 50,000. Ces listes ne sont
pas préparées par le ministre, ni par ses employés:
elles renferment les noms de tous ceux qui deman-
dent des documents à la ferme. Chaque fois que
quelqu'un demande quelque chose, son nom est mis
sur la liste et les documents lui sont expédiés, qu'il
ait été recommandé par un député ou non; et les
députés peuvent nous fournir autant de noms à
présent que sous l'ancien gouvernement.

M. MONTAGUE.

M. MONTAGUE: Alors, d'après ce que dit l'ho-
norable ministre, je dois comprendre qu'il veut limi-
ter la distribution aux noms sur la liste au lieu de la
faire aux membres (le la Chambre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Non·
J'ai dit à l'honorable député que je n'avais rien
changé au mode en vigueur lorsqu'il était à la tête
du département; c'est-à-dire que si un membre du
parlement demande quelquesrapports, il les recevra;
iais on n'envoie pas (les centaines et les milliers
de rapports aux députés pour en faire la distribu-
tion. Un tel système n'a jamais existé. Je
demanderai à l'ex-ministre (le l'Agriculture si,
lorsqu'il était à la tête du département. il faisait
adre3ser un certain nombre de rapports à chaque
député pour distributioun? Je sais que, à titre de
membre de la Chambre, je n'ai jamais reçu les
rapports de la ferme par centaines. Çà n'a jamais
été la pratique, autant que je sache.

M. WILSON : J'en ai moi-même envoyé des
centaines.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Vous
les avez demandés, je suppose.

M. SCRIVER: Il en avait été voté un grand
nombre par le comité d'agriculture.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Nous
arrivons maintenant à un point tout différent.
Parfois le comité d'agriculture de cette Chambre
a demandé des milliers de copies du rapport de la
ferme, pour distribution. Les honorables membres
de la gauche confondent peut-être deux choses. Il
y a le rapport (le la ferme et le témoignage des
divers fonctionnaires le la ferme devant le comité
d'agriculture qui a fait imprimer le rapport de
ces témoignages pour la distribuer aux députés.
Les honorables membres de la gauche constateront
qu'ils se trompent lorsqu'ils croient que l'on a fait
envoyer aux députés, pour distribution, un certain
nombre déterminé le rapports ou de bulletins de
la ferme.

Je puis nie tromper toutefois, car je n'ai jamais
fait de recherches spéciales à la ferme à ce sujet.

M. MONTAGUE: L'honorable ministre cons-
tatera, je crois, qu'il a été envoyé à chacun (les
membres de la Chambre un certain nombre, non
pas un grand nombre, de bulletins.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Si
telle était la pratique sous le régime de l'honorable
député, je m'enquérerai de la chose. Mais je veux
parler d'une autre question à laquelle l'ex-ministre
de l'agriculture a fait allusion. Je désire déclarer
carrément que je n'ai jamais fait de différenee entre
les membres de la gauche et cenx de la droite.
L'ex-ministre de l'agriculture comprendra et accep-
tera, je l'espère, cette déclaration.

M. MONTAGUE : Je suis très borné, mais je
vais essayer de comprendre.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : J'en
suis fort aise, mais l'honorable député ne semble
pas m.e prêter beaucoup d'attention, lorsque je
m'efforce de lui -répondre aussi poliment que pos-
sible.

L'honorable député de Compton (M. Pope),
s'éloignant du sujet, a dit que je m'étais opposé à
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certaines choses relativement à la ferme. S'il veut,
ou tout autre député veut consulter les Débats de
l'épo nue, il pourra voir que je faisais partie d'un
comité nommé pour recueillir des renseignements
sur l'industrie agricole, ayant comme président
M. Gigault, et j'ai approuvé le rapport de ce comité
en faveur de l'établissement de ces fermes.

Lorsque M. Carling, alors ministre de l'Agricul-
ture, déclara qu'il allait établir ces fermes, je ie
levai en Chambre pour appuyer son attitude, et
j'ai depuis toujours porté un grand intérêt au succès
de ces institutions. Je crois que ces fermes font
un travail efficace, et c'est. par la distribution des
rapports et des bulletins que nos cultivateurs
recueillent le bénéfice de ce travail. Je n'ai plus
rien à dire sur la question. J'ai parlé aussi claire-
ment que possible sur la motion principale, et rien
de ce qui a été dit n'a pu modifier mes idées. Jesuis
convaincu que l'industrie de la fabrication du beurre
dans ce pays se développe rapidement et sûrement,
et cela indépendamment de la méthode maintenant
proposée, méthode plus ou moins appréciée dans
d'autres pays et qui a été essayée, mais sans succès,
dans la province de Québec. Je crois qu'il ne serait
pas sage de la part de la Chambre d'adopter cette
résolution, et de la part du pays d'avoir confiance
dans un semblable encouragement artificiel à cette
grande industrie de la fabrication du beurre.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): Nous dis-
entons l'opportunité d'accorder une prime pour la
fabrication du plus beau beurre. Dans le cours de
ses observations, l'hoi.orable ministre de l'Agricul-
ture nous a dit que l'industrie du beurre était dans
un tel état de prospérité qu'elle n'avait besoin
diaucun encouragement de ce genre. Je répondrai
que le gouvernement en accordant actuellement une
prime à l'industrie du fromage dans le Nord-Ouest,
bien que cette industrie soit dans un état floris.
saut....

M. DAVIN: Le beurre, non pas le fromage.

M. MACDONALD (King, I.P.-E.): De l'encou-
ragement accordé à l'industrie du fromage dans
l'Ile du Prince-Edouard, il est résulté que cette
province a pris une des premières places dans cette
industrie. On fabrique dans cette province un
fromage de qualité supérieure, et je crois pouvoir
dire que cette province, en proportion de son
étendue et de sa population, fabrique plus de fro.
mage que tout autre partie du Canada. Cela a été
accompli par l'ancien gouvernement en venant en
aide à l'industrie fromagère. Les mêmes résultats,
je crois, pourraient être obtenus aujourd'hui par le
gouvernement s'il accordait une subvention, confor.
mément aux termes de cette résolution, à ceux qui
se livrent à la fabrication du beurre, non seulement
à la population de l'Ile du Prince-Edouard, mais à
la population du Canada en général. Nous savons
que cette dernière industrie est en arrière de l'in-
dustrie fromagère, qui peut aujourd'hui se mainte-
nir. La population de l'Ile du Prince-Edouard
commence maintenant à porter son attention vers
la fabrication du beurre, et si le gouvernement
était disposé à favoriser cette industrie. sur une
petite échelle, en accordant une subvention, telle
que celle que recommande cette résolution, il -don-
ierait à cette industrie, je crois, l'encouragement
qu'il a autrefois donné aux fabricants de fromage.
Notre population se livre aussi à l'industrie de
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l'élevage des cochons, qui est, je crois, même plus
importante que l'industrie laitière, et dont le déve-
loppement favorisera ces dernières ind ustries.

Je profiterai de la circonstance, M. l'Orateur,
pour parler de la distribution des rapports et des
bulletins de la ferme expérimentale. On m'apprend,
le nia piovince, qu'il y a là-bas certains person-
nages qui s'attribuent tout le mérite <le la distribu-
tion de ces rapports. J'ai toujours compris, comme
vient de nous le dire l'honorable ministre, qu'il
existe à la ferme expérimentale une liste perma-
nente des personnes auxquelles doivent être expé-
diés ces rapports et ces bulletins. C'était ce qui
se faisait, et je suis heureux de voir que l'hono-
rable ministre fait la même chose. Les membres
du parlement avaient l'habitude de fournir les
noms qui figurent sur cette liste, mais toute per-
sonne qui en faisait la demande pouvait aussi faire
inscrire son nom. La liste n'était pas restreinte à
un parti en particulier. En tout cas, les noms que
j'ai fournis n'ont pas été restreints à l'un ou à l'autre
parti. Ces rapports étaient distribués pour l'avan-
tage général de la population, et, certainement, je
suis heureux d'apprendre que l'honorable ministre
eontinue cet excellent système et conserve la liste.

En ce qui se rattache à la fabrication du fromage
et du beurre, il y a une autre question qui, à mon
avis, est aussi importante qu'une subvention ; c'est
l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour l'ex-
pédition sur le marché anglais. J'espère que le
gouvernement verra à ce que, durant les mois d'été,
au moins, quelques-uns des steamers qui font
aujourd'hui le service entre le Canada et l'Angle-
terre, fassent escale aux ports de l'île du Prince-
Edouard, afin que la population de cette province
ait une petite part des avantages du système d'en-
trepôts frigorifiques, lequel est si nécessaire pour
transporter au delà de l'Atlantique notre beurre et
notre fromage. J'espère que le gouvernement
songera à cette question très importante pour la
population de l'Ile du Prince-Edouard.

M. McNEILL : Il me sera peut-être permis de
dire un mot sur ce sujet, car je crois avoir été le
premier membre <le cette Chambre à amener sur le
tapis cette question de l'importance qu'il y a d'ob-
tenir un marché pour notre beurre en Angleterre.
Je me rappelle parfaitement qu'il y a un bon nom-
bre d'années, j'ai soulevé cette question, mais la
tentative,que je fis alors pour attirer l'attention de
la Chambre ne fut pas très heureuse, car il fut
décidé que ma question n'était pas conforme aux
règlements, et lon n'en entendit plus parler à cette
époque. Je désire dire à mon honorable ami que,
pour nia part, je suis parfaitement convaincu que,
depuis qu'il occupe le poste de ministre de l'Agri-
culture, il fait tout ce qui, à son avis, contribuera
le plus à favoriser l'industrie laitière au Canada.
Je crois qu'il a beaucoup fait dans ce sens, et je lui
en donne le mérite. Cependant, je suis peiné qu'en
cette circonstance, il ne soit pas disposé à adopter
cette résolution en son entier, Il est très important,
je crois, que l'on fasse quelque chose pour attirer
l'attention de nos cultivateurs du Canada sur le fait
qu'ils doivent aujourd'hui s'occuper de la fabrication
du beurre plutôt que de celle du fromage. Aujour.
d'hui,je crois, nous fabriquons presque assez de
fromage en ce pays pour que cela soit profitable, et
il n'y a qu'un moyen pour nous de réussir à assurer
le marché anglais pour notre beurre. Il nous faut
lutter avec d'autres pays qui sont de granda produc
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teurs de beurre, surtout le Danemark, et le seul M. FEATHERSTON : J'approuve tout ce que
moyen qlue nous ayons (le lutter avec succès, c'est l'on fait pour améliorer cette industrie en ce pays,
d'adopter pour la production de notre beurre un mais je ne veux pas approuver la proposition d'ac-
mode semblable à celui que nous avons suivi pour corder des subventions à une branche spéciale de
la production de notre fromage, c'est à dire, pro- production; je crois que ce serait probablement
duire notre beurre par des beurreries et en grandes là un mouvement dans la mauvaise direction.
quantités. Mais je ne désire pas perdre une occasion de venir

Le cultivateur ne petit jamais espérer produire en aide à nos industries laitières. Je sais que
du beurre pour lutter avec succès sur le marché notre industrie fromagère s'est considérablement
anglais. Je ne dis pas qu'il ne peut pas y avoir développée pendant les dernières années. Cette
d'exceptions à la règle, maii, en règle générale, année, il est vrai, le marché a été à la baisse. Mais
nous pouvons nous attendre à ce que ce soit le quelle en a été la cause ? C'est que nous avons eu
beurre de beurrerie qui nous assurera le marché an- une surproduction. Les pâturages ont été abon-
glais, et, pour encourager la production (lu beurre dants ; de sorte que nos vaches ont produit plus
de beurrerie, il serait avantageux, je crois, l'accor- de lait, lannée dernière, qu'elles n'en n'ont pro.
der quelque légère subvention comme celle dont il (luit dans n'importe qu'elle saison depuis que je
est question dans cette résolution. m'occupe de l'élevage des bestiaux. C'est là la

J'ignore pourquoi mon honorable ami est si grande raison, j'en suis convaincu, qui a fait bais-
opposé à ce que l'on accorde une prime. Ce mode ser notre industrie fromagère. Lorsqu'une indus-
a certainement produit d'excellents effets dans trie baisse, nous devrions tous être heureux de
les pays qui l'ont adopté, surtout au Danemark. voir augmenter quelque autre branche <le produc-

tion. Si nous pouvons faire le la fabrication du
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Le beurre une industrie rémunératrice en ce pays, la

Danemark n'a jamais accordé de subvention. chose serait très acceptable non seulement pour les

M. McNEILL: Il en a accordé, moins que je ne cultivateurs et pour ceux qui se livrent au coin-
.Me trome, l au débutdeor'indus, mis le nelemnerce, mais aussi pour nos institutions financières,

e trompe, au début de l'industrie, mais il ne n car rien ne donne autant d'importance aux institu-
accorde pas maintenant, parce g ne ce n'est Pas tions financières que 'accroissement des rihesses
nécessaire. I provenant de l'augmentation des exportations de

Le MINISTRE DE L'AG;RICULTURE: I . nos propres produits.
jamais accordé de subvention. Je ne veux pas prendre beaucoup le temps à

discuter cette question maintenant soumise à la
M. McNEILL : Te crois que mon honorable ami Chambre- On a dit ici que le gouvernement de la

se trompe. province de Québec avait açeordé une subvention
pour la fabrication du beurre en cette province.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Lors- Mais l'on m'a <lit que les cultivateurs n'avaient pas
que cette question est venue sur le tapis, l'année et le bénéfice de cette subvention, mais qu'elle
dernière, j'ai demandé aum professeur Robertson de était allée aux marchands de Montréal. Je ne veux
me donner un mémoire de ce que les autres pays pas appuyer de projet qui ne rapportera pas
avait fait, et il me l'a donné. Dans ce mémoire, il d'avantages immédiats aux cultivateurs. A mon
a mentionné ce que le Danemark avait fait, et il avis, il m'est impossible d'appuyer une motion de
n'était pas question de subvention. la nature (le celle-ci, car je crois (ue cette industrie

s'arrangera tout comme s'arrangent d'autres indus-
M. McNEILL: Mon honorable ami constatera, tries agricoles. Je considère l'industrie laitière

je crois, que bien que le Daneumark n'accorde pas comme ayant la plus grande valeur pour le pays,
de subvention aujourd'hui, il en a accordé un début, non seulement pour ce qu'elle rapporte directement
et mon honorable ami qui siège à mes côtés (M. au pays, mais parce qu elle porte la population à
Haggart) appuie ce je dis. Le Danemark a accordé produire du lard. Tous ceux qui se livrent à l'in-
ime subvention au commencement, mais, comme il dustrie laitière peuvent avec le lait qui reste lors-
est maître du marché, il ne lui est plus nécessaire que le beurre et le fromage sont fabriqués, élever
d'en accorder aujourd'hui. Mais supposons que le un certain nombre de cochons qui rapporteront des
Danemark n'ait pas accordé de subvention au bénéfices outre les bénéfices provenant immédiate-
début, il n'avait pas sur le marché anglais, lors- tuent de la fabrication de ces deux produits,
qu'il a commencé à y exporter son beurre, de con- A six heures, h séance est suspendue.
currents comme nous en avons aujourd'hui, car
nous avons à lutter avec ce même Danemark et
d'autres pays qui remplissent le marché anglais de Séance du soir.
beurre étranger. De sorte que, bien qu'une sutb-
vention n'eût pas été nécessaire dans le cas lu M. FEATHERSTON: Lorsque la séance a été
Danemark--quoique je prétende qu'il a adopté ce suspendue, M. l'Orateur, je signalais l'avantage
moyen-il est possible (u'elle soit très nécessaire qu'il y avait dans l'exploitation de l'industrie lai-
pour nous aujourd'hui. Tout ce que le gouverne- tière, surtout en ce qu'elle encourageait l'élevage
ment peut faire pour encourager la fabrication du des cochons. Le commerce du lard est devenu
beurre il devait le faire. Il est très important pour l'une des plus grandes industries que nous ayons.
nos cultivateurs que nous nous emparions du mar- Mais je suis peiné de (lire que le commerce a souf-
ché anglais pour notre beurre, et, en accordant une, fert un peu récemment en raison de la conduite
légère subvention de ce genre, je dis que l'on fera tenue par les membres de l'opposition à la dernière
progresser considérablement cette industrie au Ca- session de la législature provinciale, ainsi que
iada. Je demanderai donc à mon honorable ani de durant la dernière lutte électorale. Ils ont beau-
reconsidérer sa décision, et, s'il est possible, d'ar- coup parlé des maladies qui existent parmi nos
river * la conclusion suggérée dans la résolution. cochons, et tout cela a sans doute été rapporté par

N. McNEm.
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nos rivaux des Etats-Unis aux acheteurs d'Angle
terre, et nous voyons que ces derniers sont prévenus
dans une certaine mesure contre notre lard. Cela
a eu l'effet de réduire le prix de nos cochons de 50
à 75 centins par 9t. vers le commencement de jan-
vier. Nous nous attendons ordinairement à une
hausse dans le prix, mais cette agitation a produit
une baisse. Je regrette que la gauche ait manqué
de prévoyance au point de faire de cela une partie
de son programme.

L'honorable député de Compton (M. Pope) a dit
q ne les grits étaient de grands défenseurs des indus-
tries agricoles et portaient beaucoup d'intérêt aux
cultivateurs de ce pays. -Je suis de son avis ; le
gouvernement actuel s'est montré l'ami des agri-
culteurs. Le ministre de l'Agriculture (NL Fisher)
a surtout travaillé à favoriser leurs intérêts. Il
s'est rendu à Washington et a réussi à obtenir
l'abrogation des règlements de quarantaine nuisi-
bies qui existaient alors entre le Canada et les
Etats-Unis. Le résultat a éte, qu'un grand nombre
de nuos bestiaux ont été expédiés par les Etats-Unis.
Ce commerce a toujours été trèa actif depuis l'abro-
gation de ces règlements de quarantaine. Cette
saison, nous avons expédié en Grande-Bretagne, du
port de Montréal, 106,000 têtes de bétail gras, et
par les ports et les marchés américains environ
100,000 têtes. Outre cela, nous avons expédié par
les ports de Saint-Jean, Halifax, Portland et Bos-
ton, depuis la clôture de la navigation fluviale, plus
de *2,000 têtes de bétail. Ainsi, nous avons une
ex portation totale d'environ 226,000. C'est là le
double, j'en suis convaincu, de la moyenne des
exportations de bestiaux du Canada en d'autres
pays pendant les cinq dernières années. La raison
(le l'augmentation de nos exportations, c'est que
les prix ont été meilleurs.

Et comment ces prix ont-ils été augmentés ? Je
vais vous donner les cotes du Mail and Empire-
et je suppose qu'aucun membre de la gauche ne
doute de leur exactitude-lesquelles donnent les
prix <le l'année dernière et ceux de cette année.
Les prix ont été augmentés par la concurrence qu'a
amenée dans ce pays l'ouverture des marchés amé-
ricains. L'été dernier, j'ai été acheter des animaux
dans l'ouest, et j'ai rencontré partout des acheteurs
américains qui pouvaient acheter des bestiaux pour
î de cent à ý cent la livre de plus que ce que nous
pouvions donner en les expédiant par des ports
canadiens. J'ai constaté que cela était dû au fait
que les bestiaux pouvaient être expédiés à meilleur
marché, par Boston. Alors, vu que nos bestiaux
étaient expédiés sur le marché avec les bestiaux
américains, les bouchers, en Angleterre, se trom-
paient, car ils croyaient acheter les meilleurs bes-
tiaux américains engraissés au mais, ::ar les nôtres,
engraissés à l'herbe, étaient inférieurs à ces der-
niers. Ainsi pour les bestiaux expédiés par les ports
américains, nous avons obtenu de ý de d. à g (le d.
de plus que nous n'avons obtenu de ceux expédiés
par les ports canadienà.

Je viens de dire que j'allais citer des chiffres em-
pruntés au Mail and Empire. Je cite les chiffres
indiquant le prix des bestiaux exportés de Toronto,
qui est le Chicago du Canada pour le commerce du
bétail, car je suppose qu'il est vendu plus de bes-
tiaux en un seul jour à Toronto, qu'il en est vendu
sur tous les autres marchés du Canada dans une
semaine. Le 27 janvier 1897, le prix des bestiaux
exportés pour la Grande-Bretagne était de 3½ à 3t
cents la livre. Le 28 janvier, pendant la semaine

correspondante de cette année, le prix était de 4,
4J et 4ý cents la livre. Or, la moyenne du poids des
bestiaux exportés est d'un peu plus de 1,300 livres,
c'est-à-dire au-dessous de la moyenne pour cette
époque de l'année, le sorte que l'avantage sur les
prix de l'année dernière, soit de 75 cents par cent,
s'élèvera en chiffres ronds à environ $10 par tête de
plus que ce que les cultivateurs ont obtenu de leurs
bestiaux il y a un an.

Maintenant, nous prendrons les bestiaux destinés
à la boucherie sur le même marché. Le 27 janvier
1897, ils rapportèrent 2ý à 3 cents et 3 cents et i la
livre. La cote du Mail and Empire, ce jour-là, <lit
qu'aucune cargaison n'a rapporté plus de 2 cents et!,
c'est-à-dire 2 cents et î pour de pleins chargements,
les bestiaux de qualité supérieure rapportant en
moyenne 3 cents et ý. Je me souviens d'avoir ven-
du moi-même (les bestiaux en janvier, l'an dernier,
pour $3.15 le cent, ce que j'appelle des bestiaux de
choix, des bestiaux de première qualité pour la
boucherie.

Cette année, un homme se plaignait que le gou-
vernement libéral n'avait pas apporté la prospérité
qu'il nous avait promise, car il n'avait obtenu sur
le marché de Toronto, que 4 cents pour des génisses
assez belles pendant la première semaine de janvier
eette année. Je lui demandai s'il avait pu avoir
4 cents, et il repondit :" Oui, j'ai pu obtenir 4
cents, et c'est tout ". Je lui dis qu'il y a un an
javais vendu d'aussi bon bouf sur le même marché
pour $3.15 le cent.

Le 28 janvier, 1898, les bestiaux destinés à la
boucherie se vendaient, sur le marché (le Toronto,
3j cents à 3S la livre. Or, les bestiaux destinés à
la boucherie pèsent en moyeune 1,050 livres, ce
qui est une bonne moyenne. Si nous gagnons 75
cents par cent livres, cela fait environ $7.50 à $7.80
par tête, ce qui représente le profit net réalisé par
le cultivateur pour l'engraissement des bestiaux
vendus cette année, par comparaison avec les prix
de l'année dernière. J'ai dit que la moyenne du
profit sur les bestiaux exportés est d'environ $10
par tête. Nous prendrons une moyenne moins
élevée, $9 par tête. Or, nous avons exporté de
Montréal, Saint-Jean, Halifax et des ports et des
marchés américains 226,000 tête de bétail, à $9 par
tête en moyenne. Cela est au-dessous des chiffres
que j'ai cités il y a un instant, et dont je puis ga-
rantir l'exactitude. Cela fera une somme de
$2,034,000, qui représente l'augmentation du prix
que les cultivateurs ont eue pour leurs bestiaux,
cette année, par comparaison avec l'année dernière.

Maintenant, voyons l'augmentation des profits
réalisés sur les bestiaux destinés à la boucherie et
qui ont été vendus au Canada. Il se vend, sur les
différents marchés du Canada, au moins 250,000
têtes de bétail, pour ne rien dire des animaux
abattus dans tout le pays par les particuliers. Pre-
nous le chiffre de $7.50 par tête pour ces 250,000,
et nous avons $1,875,000 de profit net pour le cul.
tivateur. Ces deux sommes, réunies, forment un
total, en chiffres ronds, de plus de quatre millions
de dollars, lequel reptésente le profit réalisé par
les cultivateurs de ce pays, grâce aux efforts faits
par ce gouvernement pour obtenir l'abrogation des
règlements de quarantaine entre le Canada et les
Etats-Unis, abrogation qui a amené la prospérité
dont nous jouissons sous le rapport du commerce
de bestiaux.

La résolution présentée par l'honorable député
de Grenville (M. Reid) est dans l'intérêt du fabri-
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catit de beurre oit (le ceux qui font le commerce agissent dans ce qu'ils croient être le meilleur inté-
des produits de la laiterie. Cette industrie existe rêt des cultivateurs et de ceux en particulier qui
dans l'ouest et nous y sommes intéressés dans une exploitent l'industrie laitière.
large mesure. L'honorable député d'York-ouest 1Mais sur cet important sujet nous pouvons
(M. Wallace) a dit l'autre jour que les laitiers des différer d'opinion, et je dois dire que sur cette
environs de Toronto avaient eu des griefs. Ils en résolution je ne suis pas d'accord avec son auteur,
ont en qui ont existé longtemps. Ils fournissent que je ne crois pas qu'elle ait pour résultat l'encou-
du lait aux habitants de Toronto dans des bidons ragement de l'industrie laitière. Si je le croyais,
qui sont censés contenir 8 gallons et qui en contien- je l'appuierais (le toutes mes forces, et je vais
nient SA et 9 et ils ont demandé le redressemenî de énumérer quelques-unes des raisons sur lesquelles
ce grief. L'honorable député désirait beaucoup j'appuie mon opinion.
que le ministre du Revenu de l'intérieur s'occupât Certaines raisons ont déjà été mentionnées, et je
de cette question. n'y reviendrai point, niais je les laisserai tout à fait

L'automne dernier les cultivateurs ont tenu une en dehors des observations que je mue propose de
assemblée à Toronto h laquelle assistaient l'honora- faire sur ce sujet, et ici je parle des observations
ble député d'York-ouest et l'honorable député qui sont plus d'une nature personnelle que d'une
d'York-est (NI Maclean). Ils adoptèrent une réso- nature publique, qui ressemblent plus à une attaque
lution priant ces deux messieurs et moi-même de contre certains membres du gouvernement et contre
demander au gouvernement de passer un règlement certains députés qui ne partagent pas la manière
stipulant que les bidons à lait fussent mesurés et de voir de certains membres (le l'opposition,
estampés de façon à contenir 8 gallons ou un peu Adopter cette résolution serait accorder certains
plus pour que l'acheteur ne reçut pas moins <le ses avantages à un bien petit nombre de cultivateurs
8 gallons. Ils voulaient bien donner un chopine du pays, à un bien petit nombre <le ceux qui sont
de plus miais pas 8I ou 9 gallons pour 8. intéressés dans l'industrie laitière, et même ceux

En 1892-93 les cultivateurs tinrent une assemblée que nous supposons devoir en profiter, n'auraient
dans la même ville. Ils vouilaient que la question fût pas le bénéfice direct de ce crédit,
réglée, et que le gouvernement fit inspecter leurs En principe, je suis opposé aux subventions de
bidons et voulaient un bidon <le 8 gallons et pas toutes espèces. On a dit ici que l'industrie de la
plus. attendu que c'était ainsi qu'ils vendaient le fabrication du fromage est aujourd'hui arrivée à
lait aux commercants de lait le Toronto. 1n 1893, son point culminaut, et il serait peut-être peu sage
une députation vint ici pour voir le contrôleur du pour nous d'augmenter la production du fromage.
Revent de l'intérieur de cette époque, et il promit Jusqu'ici nous avons réussi à nous emparer lu
aux délégués qu'il s'occuperait de la question et marché anglais pour la vente dlu fromage et nous
qu'ils auraient ce qu'ils demandaient. Ils n'ont en avons presque le contrôle absolu; (lu moins
rien ei et ils se sont plaints d'année en année. nous occupons sur ce marché une position préfé-

Enfin le contrôleur du Revenu <le l'intérieur du rable i celle de tout exportateur de fromage. Mais
jour (M. Wood) et le contrôleur des Douanes de ce est-on arrivé à cette position au moyen (le primes
temps (M. Wallace) se rendirent à Toronto et ils d'encouragement ? Personne ne peut attribuer au
eurent une entrevue avec ces cultivateurs. Je ne système (le subventions le fait que notre fromage
sais pas comment ils s'y prirent, ,mais d'une ma- est le plus recherché sur le marché angus. C'est
nière ou de l'autre leurs amis les tirèrent d'embar- dû à ce que nos cultivateur ont adopté les iteil-
ras enacceptant la proposition que chaque personne lettres méthodes pour produire <lu fromage <le pre-
vendrait le lait au poids à tant par livre. Or, je mière qualité, et celui que le marcbé anglais pré-
n'ai jamais entendit parler d'une personne qui ait fère.
vendu un bidon de lait at poids et le présent abus Pourquoi notre beurre n'est-il pas aussi recherlé
a toujours continué à exister depuis, au détriment que notre fromage ? La principale raison, je crois,
îles cultivateurs de cette localité. est que nos fabricants n'ont pas les facilités néces-

Iais je suis heureux de voir que le contrôleur du. saires pour transporter leur beurre sur le marché
Revenu de l'intérieur va s'occuper <le la question. anglais en bonne condition. Nous n'avions pas
J'espère qu'il fera les règlements nécessaires que d'entrepôts munis d'appareils frigorifiques et nos
ces gens demandent, et qu'ils ne seront plus obligés cultivateurs n'avaient pas appris à fabriquer dut
de livrer 8ý à 9 gallons de lait pour le prix de 8 beurre de qualité supérieure, bien que je prétends
gallons. En faisant cela il favorisera les cultiva- que nous en fabriquons aujourd'hui d'aussi bonne
ters de cette partie dut pays. Je suis sûr que les qualité que n'importe quel beurre d'autres pays;
cultivateurs sont satisfaits de ce que le gouverne- mais sa qualité s'altère avant d'arriver sur le
ment fait pour eux et pour les intérêts agricoles du marché à cause du défaut de faellités pour le trans-
pays. porter.

De plus nos cultivateurs n'avaient pas appris à
M. STENSON : J'ai l'honneur de représenter ii prendre soin du beurre dans le trajet de la fabri-

comté qui est largement intéressé dans l'industrie que au chemin de fer. De plus, encore, les wagons
laitière, et je crois qu'il est de mon devoir de faire contenant le beurre n'avaient pas de glacières, et
connaître mon opinion sur la question. Peu im- le beurre en souffrait. Quand on expédiait notre
porte que l'auteur de la résoltion appartienne à beurre, sans glacière, le beurre ne pouvait pas
l'opposition ou qu'il soit partisan du gouvernemient, arriver sur le marché anglais dans la condition oit
tant que l'objet en vte est de favoriser la classe il était en quittant la beurrerie. Pour cette raison
agricole et particulièrement la partie de cette classe notre beurre ne s'est pas vendu sur ce marché un
qui exerce l'industrie laitière. Je donnerai le né- prix assez élevé pour en encourager la fabrication.
rite de la sincérité à l'auteur de la résolution que Mais cet état de choses va disparaître, grâce à
nous discutons. Je n'ai pas le moindre doute que l'énergie du ministre de l'Agriculture. Je ne veux
ses intentions sont bonnes. Je crois aussi que ceux pas diminuer le mérite dû à ses prédécesseurs. Je
qui partagent son opinion sont sincères et qu'ils crois qu'ils ont fait leur possible, autant que les

M. FEATHERsToN.
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circonstances le permettaient, pour encourager diens peuvent fabriquer d'aussi bon beurre que les
l'industrie laitière; mais cela n'enlève pas le mérite Danois ou n'importe quelle nation de l'univers, et
qui revient au ministre actuel et c'est avec plaisir ils achèterout le beurre canadien et le paieront plus
que j'ai entendu des députés de la gauche le féli- cher.
citer. Il fait tous les efforts possibles et il réussit Tout cela exige des dépenses de la part du gou-
bien, et c'est vraiment une chose regrettable d'en- vernement. Les cultivateurs ne peuvent pas, eux-
tendre des députés non seulement trouver à redire mêmes, se donner des entrepôts à appareils frigo-
et critiquer, mais insulter le ministre, qui fait tout rifiques, et le gouvernement agira sagement en les
ce qu'il peut pour protéger les intérêts des cultiva- leur fournissant. Que le gouvernement ajoute à
teurs et qui y réussit. cette dépense le salaire des agents en Angleterre,

Si l'argent qu'on demande à la Chambre devait des hommes compétents à s'occuper de nos produits
accomplir l'objet que l'auteur de la résolution à en agricoles, qui verront à ce qu'ils arrivent sur le
vu-e, j'appuierais certainement %a motion, mais non marché en bon état, et à ce que nos cultivateurs
seulement j'ai des doutes mais je suis parfaitement reçoivent un bon prix sans être obligés d'employer
convaincu que l'objet en vue ne sera pas accompli, des marchands à commission.
parce que la plus grande partie de cet argent, sinon Notre exportation de produits agricoles a pris
le tout, ira dans la poche des spéculateurs et non une assez grande importance pour que le gouver.
pas dans celle des cultivateurs. nement nomme des agents en Angleterre qui repré-

D'un autre côté, que cet argent soit employé, non senteront cette industrie, et j'espère qu'il décidera
pas en subventions mais pour fournir les facilités de nommer ces agents prochainement.
nécessairés pour permettre à notre beurre d'arriver Maintenant, M. l'Orateur, le gouvernement peut
sur le marché anglais en bonne condition, et alors dépenser autrement les deniers publics pour favo-
nous aurons fait plus pour obtenir un marché pour riser l'industrie laitière, et le crédit affecté aux fins
notre beurre et pour encourager l'industrie laitière agricoles peut être employé plus avantageusement
que par les moyens mentionnés dans cette résolu- qu'en accordant des subventions. Je suis d'avis
tion. que nous devons nous occuper (le la condition sani-

Plus que cela. En m'adressant à nos cultiva- taire des vaches laitières, et si cela a lieu, nos cul.
teurs durant la dernière saison je leur disais qu'il tivateurs en retireront de grands avantages. Que
serait dans leur intérêt de nommer des agents sur le gouvernement veille à la santé de nos bêtes à
le marché anglais pour recevoir nos produits de la cornes, qu'il s'occupe de l'industrie laitière d'une
laiterie et les vendre. Je prétends que si, au lieu manière utile, ayons les facilités de transport en
de la subvention recommandée par la résolution, glacières, ayons des agents qui surveilleront nos
l'argent était dépensé pour fournir des facilités de intérêts en Angleterre, et quand nous aurons tout
transport, et pour employer des agents compétents cela, les subventions seront inutiles. Ainsi que je
pour recevoir et vendre notre beurre, ce serait une l'ai déjà dit, si l'argent qu'on demande à dépenser
défense plus profitable qu'une subvention à une en subventions est employé dans le sens que j'ai
petite partie de notre production de beurre. indiqué, les cultivateurs en retireront de bien plus

Lorsque les consommateurs anglais connaîtront grands avantages.
notre beurre tel qu'il est en sortant de la beur-
rerie, , nous n'aurons pas besoin de sub- M. MACLEAN: Je n'ai pas l'intention d'être
ventions pour obtenir des prix élevés, et lors- sévère à l'égard du ministre de l'Agriculture, ni
que le prix de notre beurre sera élevé, nos de la politique du gouvernement relativement à
cultivateurs n'auront pas besoin de ces subven- son département. C'est pins ou moins une poli-
tions. Nos cultivateurs ne demandent ni subven- tique de protection, c'est plus ou moins une poli-
tions ni faveurs, ils demandent justice, et l'emploi tique d'encouragement accordée à nos industries
(le cet argent pour les mettre en mesure (le faire la nationales, surtout h nos produits agricolas. En
concurrence avec les producteurs étrangers et les adoptant cette politique de protection, le gouver-
mettre sur un pied d'égalité avec eux. Nous avons nement croit suivre une politique conservatrice, et
à lutter avec d'autres pays et nous sommes sur un ainsi, dans un sens, ils en ont home, et des députés,
pied d'infériorité, qui résulte de la grande distance comme l'honorable députe de Richmond (M. Sten-
qui nons sépare du marché anglais. Les Danois ont son) se déclarent opposés aux subventions.
un avantage sous ce rapport, mais d.s que nous au- Mais qu'est-ce que l'établissement d'entrepôts
rons des entrepôts frigorifiques et que nous pour- munis d'appareils frigorifiques, sinon un encoura-
rons envoyer notre beurre en Angleterre en bonne gement donné par le gouvernement à une industrie
condition, cette infériorité disparaitra et nous serons nationale? Qu'est-ce qne la nomination d'agents en
sur un pied d'égalité avec eux. Il faura peut-être Angleterre, sinon quelque chose tendant au même
un peu d'enseignements et apprendre à nos culti- but et qui signifierait la surveillance exercée par le
vateus à fabriquer du bentre d'une qualité encore gouvernement sur nos troupeaux, sinon l'enconra-
supérieure à celle qu'ils produisent maintenant. gement et la protection de l'industrie laitière? La

J'avoue que dans certains comtés, dans le mien concurrence dans les produits agricoles est telle-
par exemple, nos cultivateurs ont quelque chose à ment vive, que si nous voulons y prendre part,
apprendre. Mais ils apprennent et ils s'instruisent nous devons faire ce que d'autres pays font.
chaque année, chaque mois et chaque jour. Ils L'honorable député (M. Stenson) dit que nous
perfectionnent leurs méthoies ; ils améliorent la contrôlons aujourd'hui le marché anglais en ce qui
fabrication de leur beurre, ils donnent plus de soins concerne notre fromage, mais il doit savoir que les
à leurs bêtes à cornes, en été et en hiver, et ils sont Américains et les pays agricoles de l'Europe se
plus soigneux pour transporter leur beurre au che préparent à adopter toute loi qui sera nécessaire
min de fer. Lorsque nous aurons des wagons-gla, pour qu'ils aient une part de ce marché. Ils voient
cières, alors nous serons sûrs que le beurre arrivera qu'une fois la graine de semence donnée, tout le
en Angleterre en bonne condition, et les consom- monde peut cultiver la plante, et ils ont l'intention
mateurs anglais constateront bientôt que les Cana- de suivre notre exemple en faisant encourager par
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1l,'tit la fabrication du fromrage. Les Antilles dais. et connaissant Je développement remarquable de
anghaises ont été ruinées par la subvention lopinion publique en faveur de la politique énoncée dans

.son bill présenté à la dernière session, exprima asyn-
a c lhit fablrintion du1 sucre par les nations pathie sincère à l'égard de la cause qui Iru était présen-

eumiopéennes, et ainsi le gouvernement aiglais, au tée, et son désir ardent, et bien connu, d'adopter le plus
moyen d'une espèce de protection ou de l'aide dle tôt possible une politique de développement agricole et

et industriel.1'Etat vient ari secours iles producteurs de sucre
aux Antilles, et le cette manière il adopte le prin- Voilà un secrétaire irlandais d'un gouverneient
cipe de li protection. anglais libre-échangiste reconnaissant que le dépé-

Le sy-stèij e de subventions ou le primes d'en- rissemenmt de l'agr'iculture en Irlande et en Angle-
courigegmîenit est, à mnon avis, le mode (le protection terre était d à la coicrirrence de ces pays, et di-
le plus direct et le plus efficace, et si nous voyons sant so intention d'établir dans l'Angleterre libre-
que d'utres pays l'adoptent, ions devons suivre échangiste du département pour l'encouîragement
leur exemîrple, si nous voul<ois comm)rfiantder le marché. des insduîstries agricoles du pays. Si plusieurs in-

'J'ai été frappé par lam lecture d'un article publié glustries anglaises sont ruinées par la concurrence
lans la Yorth A merieun Re'iew, et écrit par le trës dles pays qui ont adopté le mode de subvention,

honorable Horace Pluînkett, président lu " Recess nous devrons peut-'être ladopter ici pour conserver
Commitiittee " et président (le la Société royale d'agri- nos marclés., Il nous faudra peut-être faire ce que
cuîltmtie. Ce comité est I'un les plus importants qui les autres pays font pour nous priver du marché
aient siégé ei Angleterre depuis plusieurs années. 1) anglais où s(e vend notre fromaîge. Nous ne con-
a été établi pour s'enquérir dlu défaut le progrèsen servons pas ce marché cn raison seulement de la
rlanile, comparativement aux autres iles lbritanui- qualité le notre fromage, mais uniquement parce

qr(es. il s'est réuni run grand nombre de fois et il qu e ju'à ce jour nous avons pu nous y installer
a envoyé ses représentants dans toutes les parties avant les autres ; mais, lorsqu'ils auront adopté
de l'iurope pour se renseigner et comparer. Voici nos méthodes, et suivi notre exemple, ils seront
ce qu'ils out constaté entre autres choses: nos égaux et ils pourront nous enlever ce marché.

Il est arrivé une chose récemment au sujet de
La question irlandaise, ainsi qu'on le sait, est plutôt l'agriculture sur laquelle je désire attirer l'atten-

jourd'i que amalitique, et cest encore plus vrai au- tion du mninistre de l'Agriculture. Il s'agit de
'expédition des animaux sur pieds du Canada en

Cela, M. l'Orateur, est la grande difficulté qui Angleterre. Il est notoire aujourd'hui que les
existe en Irlanlde ; ce n'est pas uni grief politique pays île lAmérique du Sud menacent île nous ex-
mais économique. Les industries agricole et nia- pulser du marché des animaux sur pieds que nous
nrfactrir'e en Irlande sont languissantes i l'excès, avons en Angleterre. Ils peuvent élever et en-
et on a const até que les griefs de l'Irlande sont graisser leurs bestiauxà nmeilleurnmarché que nous ne
économiques et non pas politiques. le pouvons, et des marchands d'animaux de Toronto

Le très honorable M. Plunkett ajoute: m'ont dit que d'immenses capitaux s'en allaient
dans l'Amnériquîe u Sudl pour développsr le coin-

Nous avons recherché les moyens par lesquels le gou- merce d'exportation des animaux de la ré ubli ue
vernemen t pouvait le mieux encourager le développement Are d'ex
de nos richesses agricoles et industrielles. Argentine.

De sorte qu'il est du devoir diî gouvernement,
Ils ont envoyé des commissaires en France, en surtout dru devoir du ministre le l'Agriculture, s'il

Belgique, en Hollande, au Danemark, art Wurtemn- constate que d'autres pays nous battent sur les
brîrg, en Bavière, en Autriche, en Hongrie et en marchés eruropéens, d'adopter des mesures pour
Suisse, et ils ont constaté que la raison pour la- conserver ces marchés, d'adopter si c'est nécessaire,
quelle les agriculteurs de tous ces pays pouvaient une politiqu(e nationale. La politique nationale a
l'emporter sur les cultivateurs anglais sur leur été condainée à maintes reprises comme une chose
propre marché, était que les gouvernements de ces que le pays ne levait pas adopter. Mais l'Angle-
pays, en établissant un certain mode de protection terre l'a aloptée pour certaines choses. Que sont
oru le subvention, avaient placé leurs cultivateurs les règlements de quarantaine de l'Angleterre sinon
dans une position telle qu'ils pouvaient faire un système de protection adopté pour éloigner nos
concurrence aux agriculteurs anglais et irlandais bêtes à cornes et nos viandes de boucherie ?
sur leurs propres marchés. C'est ce que ce La même chose est arrivée en Allemagne. L'Alle-
comité a constaté ; c'est ce qui a été coistaté par magne est aujourd'hui un des grands pays qui
ces umembres du parlement anglais qui favorisaient progrèssent le plus, parce qu'il y existe un parti
le libre-échange. Voici une recommandation que " agraire " puissant, ainsi qu'on l'appelle, dont le
ce comité a faite par la voix de M. Plunkett: principe essentiel est la protection des produits

Nous recommandons qu'un département soit spéciale- indigènes contre les produits alimentaires des
ment créé par le gouvernement, avec un ministre respon- autres pays.
sable directement au parlement à sa tête; le département Or, si nous constatons que tous les autres pays
sera suffisamment doté parle trésorimpérial, de manière adoptent une semblable ofitique, nous devonsà lui permettre d'administrer l'aide de l'Etat en faveur ,
de l'agriculture et des industries en Irlande, d'après des l'adopter dans notre pays. Quelques députés ont dit
méthodes qui ont été parfaitement expliquées. Je n'ai qu'ils n'ont aucune confiance dans les subventions ;
qu'à dire que le projet dans ses particularités essentielles je dis que t:utes ces mesures sont des primes d'en-vient des institutions des pays sur lesquels notre enquête
a porté, et qu'il est modifié selon les besoins du present couragement, soit directement ou indirectement;
cas. et une fois que le principe sera adopté, vous ne

devez pas hésiter à l'appliquer partout.
Ce comité eut une entrevue avec le secrétaire en Je suis heureux de voir que des députés de la

chef de l'Irlande, et en voici le rapport: droite sont de plus en plus portés vers cette idée

Le secrétaire en chef, après avoir décrit la réunion de protection. Quand mon honorable ami de Huron
comme une des plus importantes députations qui avaient a fait l'autre jour sa nouvelle profession de foi, il
jamais exposé leur cause devant le gouvernement irlan- nous a donné un crédo de protection que je n'avais

M. MACLE4Y.
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pas encore entendu, et si le discours de l'honorable proposition. Après un tertain temps, s'il est cons-
député qui m'a prècédé signifie quelque chose, c'est taté que les méthodes du ministre de l'Agriculture
iil est maintenant d'opinion qu'il est temps que ne donnent pas satisfaction et qu'il faut faire quel-

le parti libéral adopte la protection, sinon au (lue chose de nouveau, alors je serai prêt à appuyer
monyen (l'un système de subvention, du moins cette proposition ou autre qui mue semblera devoir
en établissant des entrepôts froids, ci nommant des assurer le succès. iais à 1heure qu'il est, je ne
agents en Angleterre en faisant inspecter nos puis condamner, en votant pour cette motion, les
vaches laitières, et je ne sais quoi encore. efforts que l'on a faits, afin de développer, d'un

Mais, M. l'Orateur, c'est la protection et pas bout à l'autre du Canada, l'industrie laitire,-
autre chose que la protection. C'est une déviation efforts qui, daims mon humble opinion, ont été bien
des anciennes croyances des honorables députés, dirigés, et ont donné, jusqu'ici, de tiès heureux
et l'aloptioii de ce qui a toujours été la politique résultats.
du parti conservateur ; et il vaudrait bien mieux Je parle ainsi, avec l'espérance et la conviction
que le gouvernement acceptât cette politique. Il qLe, si les circonstances l'exigent ou le permettent,
a déjà adopté plusieurs parties de la politique des on donnera à cette proposition un cadre plus vaste,
conservateurs, et il devrait maintenant adopter dans l'intérêt général du peuple canadien.
celle de la protection de l'agriculture. Je suis Je désire ajouter un mot d'explication en réponse
convaincu que le ministre de l'Agriculture sera aux accusations de l'honorable député de Campton
forcé d'adopter avant longtemps cette mesure, (U. Pope). Celui-ci a déclaré que le ministre de
miême relativement au beurre. Je crois qu'il est ce l'Agriculture était grandement blâmable pour avoir
soir dans une grande perpléxité ; il n'aime pas le dépensé les deniers publics afin de favoriser l'in-
vote qu'on va prendre sur ce sujet, et je crois que dustrie laitière dans le Nord-O'uest au lieu de tra-
nos honorables amis de la droite, qui représentent railler au développement (le cette industrie dans
<les comtés agricoles n'aiment pas à voter contre les provinces de l'est. D'abord, si je ne me trompe,
cette résolution qui est en faveur de la protection l'on a dépensé une grande partie de l'argent public
(le l'agriculture. Je n'hésite pas à voter en faveur affecté à cette fin, pour favoriser l'industrie laitière
<le la résolution. Je félicite le ministre de l'Agri- dans les provinces de l'est, c'est-à-dire dans les
eulture d'avoir pris certaines mesures pour encou- vieilles provinces, et particulièrement dans l'île du
rager l'agriculture, mais j'espère maintenant qu'il Prince-Edouard, avant de dépenser un sou pour cet
a commencé, qu'il se déclarera hardiment en faveur objet dans les territoires du Nord-Ouest. Mais,
<le ce qui assurera au gouvernement l'estime de la l'honorable député qui a déclaré que les provinces
population du Canada, c'est-à-dire, l'inscription de l'est, étant plus vieilles et plus peuplées que les
sur le drapeau de son parti de tout encouragement territoires nouvellement colonisés du Nord-Ouest,
quelconque en faveur de l'industrie agricole du méritaient une plus grande considération, je répon-
pays. drai que les conditions sont tellement différentes,

dans le Nord-Ouest, que la coopération ordinaire et
M. OLIVER : M. l'Orateur, je représente un essentielle au succès de l'entreprise, coopération

comté agricole, et la question soumise à la Chambre qui est facile dans les provinces de l'est, est presque
se rattachant d'une facon particulière à l'agricul- impossible là-bas, et que, par conséquent, le gou-
ture, je désire faire quelques observations au sujet vernement était justifiable de venir au secours du
de cette résolution, qui paraît être fortement en colon de l'ouest. Toutes choses égales, je dirais
faveur d'une division importante de l'industrie certainement que les provinces de l'est ont un droit
agricole. Je suis, M. l'Orateur, en faveur d'une de priorité, mais ce que je veux faire remarquer,
politique nationale. Mais il ne s'en suit pas ton- c'est que les conditions ne sont pas les mêmes ici
jours qu'une politique nationale signifie une politi- que là-bas, et que c'est en coumpensation des avan-
que le tarif élevé ou de subvention, je suis favora- tages qui manquent aux territoires du Nord.Ouest
ble à tout ce qui peut être avantageux au peuple et que possèdent les provinces de l'est, que le gou-
ou à quelque classe du peuple canadien, que ce soit vernement est venu en aide à nos beurreries.
sous une autre forme ou sous une autre, que ce soit, Laissez-moi faire remarquer de plus que dans les
si vous l'aimez mieux, sous la forme d'un tarif territoires, du moins le district que je représente,
élevé ou de primes. Si je crois qu'une mesure, le gouvernement n'a pas travaillé à l'établissement
quelque nom que vous lui donniez, est dans les in- de nouvelles beurreries. Le gouvernement n'a rien
térêts du peuple canadien, elle aura mon appui. dépensé, dans mon district, pour suppléer à l'es-

Ainsi, je puis examiner cette motion sans parti prit d'entreprise des habitants. La population du
pris. Il s'agit simplement de savoir quel est le district que je représente s'est engagée dans l'in-
meilleur moyen d'employer les deniers publics dustrie laitière, et y a dépensé beaucoup de son
pour venir en aide à l'industrie laitière. Je ne propre argent afin d'établir (les beurreries, et a
disenterai pas la chose plus longuement qu'il ne lutté durant deux, trois ou quatre ans dans des con-
faut et je me contenterai de marcher sur les traces ditions désavantageuses, conditions dues à la
d'un honorable membre de la gauche qui a très grande distance qui sép.re les exploitations rurales,
clairement établi que le gouvernement se servait et à la politique suivie, dans les années passées,
des fonls publics afin de favoriser l'industrie lai- relativement à la concession des terres publiques.
tiére, et qui a déclaré que suivant lui, la méthode Vu surtout la distance qui sépare les exploitations
adoptée était plus avantageuse à cette industrie et rurales, l'industrie laitière n'a pas prospéré, de
au pays en général que les moyens que l'on propose sorte que le gouvernement n'a pas entrepris de
dans la motion dont cette Chambre est saisie, créer de nouveaux établissements dans cette région,
Voilà l'attitude que je prends, et c'est pourquoi je ,tais est simplement venu au secours des cultiva-
voterai contre la présente motion, convaincu que teurs luttant contre les difficultés dont ceux-ci
les deniers publics sont mieux employés à l'usage n'étaient pas responsables et qu'ils n'avaient pas
,qu'en a fait le ministre actuel de l'Agriculture prévues lorsqu'ils se sont lancées dans ces entre-
qu'à l'usage auquel on veut les affecter par cette prises.
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Qu'il me soit permis d'ajouter que l'intervention
du gouvernement dans les territoires, en tant que
le district que je représente est concerné, a donné
des résultats satisfaisants ; et envisageant la ques-
tion au seul point (le vue de la satisfaction et <le la
p:ospérité du colon, et par là même au point de
vue du developpeient et de la colonisation des
territoires, j'afiirme que c'est de beaucoup la plus
heureuse politique que le gouvernement actuel ait
adoptée.

Si les conditions dans l'ouest eussent été les
mêmes que dans lest, où les exploitati-ms rurales
sont rapprochées et oit les capitaux abondent; et
si la population des territoires eut manqué d'esprit
d'entreprise au sujet de cette industrie, le gouver-
nement n'aurait peut-être pas été justifiable de
suivre la ligne de conduite qu'il a adoptée ; mais
les conditions, dans le Nord-Ouest, n'étaient pas
favorables ; la population a fait preuve d'un grand
esprit d'entreprise, et a placé son argent dans l'in-
dustrie Iitière, et le gouvernement n'a fait que
tendre la main aux habitants pour les sortir les
diflicultés dont ceux-ci n'étaient pas responsables,
et contre lesquelles il fallait les protéger, afin d'as-
surer la prospérité de cette industrie. L'interven-
tiou du gouvernement a été ni succès dans cette
partie du pays, et le Nord-Ouest aura sa part (le
profits.

M. SEMPLE : Je désire faire quelques remar-
ques sur cette motion. L'honorable député d'York-
est (M. Maclean) a donné la note juste en disant
qu'une prime était la meilleure protection. Je (lois
dire que les gouvernements provinciaux et le gou-
vernement fédéral ont fait tout ce que l'on pouvait
raisonnablement attendre d'eux. Ils ont cherché à
instruire les cultivateurs dans la manière de fabri-
quer le meilleur beurre et le meilleur fromage.
Cette campagne d'éducation s'est faite d'un bout à
l'autre du Canada. Dans la province de l'Ontario
il y ds écoles où l'on enseigne la fabrication des
produits laitiers, (le sorte que tous ceux qui veulent
en profiter peuvent s'initier aux secrets de cette
industrie sans qu'il leur en coûte un sou. Cepen-
dant, le gouvernement n'a pas considéré que cela
était suffisant, et il a de plus envoyé des laiteries
ambulantes aux principales localités, dans les diffé-
rents comtés, afin de donner les leçons de choses
et d'enseigner les meilleurs procédés pour la fabri-
cation du beurre. Je considère que depuis quelques
années le gouvernement a été d'une grande libéra-
lité envers la classe agricole. Il a établi (les entre-
pôts frigorifiques afin que notre beurre et notre
fromage arrivassent en excellente condition sur le
marché anglais, et, ainsi que l'a dit un honorable
député, il faudra nommer, en temps opportun, dans
les centres commerciaux de la Granide-Bretagne,
des agents qui verront à ce que nos produits soient
mis sur le marché anglais eu excellent état et
obtiennent le plus haut prix possible.

Maintenant, laissez-moi vous lire, car je ne veux
pas m'éloigner du texte, une partie de la motion de
l'honorable député de Grenville (M. Reid). La
partie de cette motion qui a trait au beuire se lit
comme suit :

Qu'un fort commerce d'exportation de beurre serait non
seulement à l'avantage des cultivateurs en général, mais
que les millions qu'il rasporterait chaque année produi-
raient un bien incalculable dans tout le pays.

Que vu les faits ci-dessus, notre gouvernement devrait
prendre immédiatement des mesures pour assurer plus
complètement le développement de notre commerce de

M. OLIvER.

beurre, et que cette Chambre est d'avis que le gouverne-
ment devrait insérer dans le budget de la présente année
un montant à être payé directement aux cultivateurs at
moyen d'une primed'un centin par livre pour une quantité
donnée de notre meilleur beurre frais.de beurrerie destiné
à être exporté en Grande-Bretagne à l'état frais et dans
des conditions qui puissent lui donner une excellente ré-
putation et assurer une demande constante de ce produit i
que cette prime soit accordée pendant trois années consé-
cutives et qu'elle soit augmentée, à la discrétion du gnu.
vernement, ourle beurre fabriqué pendant les mois d'hi-
ver; le dit beurre devant être soumis à une inspection'
sévère par le gouvernement, et la prime ne devant être
payée qu'aux cultivateurs qui fourniront une quantité.
régulière pour l'exportation.

Ainsi, vous voyez, M. l'Orateur, que cette prime
ne doit être donnée qu'à un certain nombre <le cul-
tivateurs. Si une classe <le nos cultivateurs fabri-
qlue du beurre pour l'exportation, une autre en
fabrique pour le marché national, une troisième
élève des bestiaux pour l'exportation, une qua-
trième des chevaux. une cinqièmne les moutons, et
une sixième des cochons. Je voudrais savoi- pour-
quoi l'une des cinq dernières classes que je viens <le
nommer n'a pas droit à une prime au même titre
que ceux qui produisent du heurre pour l'exporta-
tion. Je ne crois pas que, si cette prime était accor-
dée, nos cultivateurs qui élèvent <les bestiaux pour
l'exportation se mettraient à fabriquer du beurre-
pour le marché anglais,

En vertu de cette proposition, la prime de ) cent
par livre, représenterait pour 1,000 livres de beurre,
la somme de $10. Pensez-vous que pour cette légère
somme, un cultivateur changerait son genre de cul-
ture afin de se livrer à la production du beurre
pour le narmhé anglais? Je ne le crois certainement
pas. Et si le cultivateur fait ce changement et
qu'il ne retire pas plus d'argent qu'ar:jourd'ui, à
quoi bon ? Pour ma part, si l'on doit accorder des
primes, je crois que ce serait à ceux qui élèvent
d'excellents bestiaux pour le marché anglais, car
nous savons tous que c'est là une industrie beau-
coup plus importatnte que la fabrication lu beurre.
Le commerce des bestiaux donne au pays un revenu
annuel d'environ $7,000,000.

Il me semble qlue ces primes ne sont pas néces-
saires du tout. Cela ue rappelle un commerçant de
bestiaux que j'ai connu, lequel avait coutume de
dire qu'il était toujours prêt à dépenser 25 ou 50
cents, si l'opération devait lui donner $4 ou $5. On
prétendait, dans les années passées, que les culti-
vateurs étaient protégés, mais c'était la surtout un
prétexte pour protéger d'autres industries, et enfin
de compte, c'était les cultivateurs qui payaient.

M. COCHRANE : On a changé tout cela, main-
tenant.

M. SEMPLE : Laissez-moi lire, pour le profit
de l'honorable député, des statistiques qui démon-
trent que nous retirions beaucoup de notre beurre,
même avant l'inauguration de la politique na-
tionale. Je trouve, dans l'annuaire, ce tableau qui
contient les recettes provenant de la vente du
beurre de 1874 à 1896.

En 1874, la somm.s percue pour la vente du
beurre fut de $2,620,305 ; eri 1875, $2,337,124 ; en)
1876, $2,540,894 ; en 1877, $3,073,409 ; en 1878,
$2,382,237. Je ne veux pas vous citer tout le ta-
bleau. Qu'il me sufflise de vous dire qu'en 1896,
le montant total d la vente du beurre fut de
$1,052,089. En 1897, le revenu provenant de cette
source a été plus que doublé, à savoir : $2,283,481.

En 1891, la meilleure année de toutes, notre
beurre a rapporté $3,573,034. Ainsi, vous le voyez,
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le beurre n'est pas une industrie naissante. Ce
commerce a prospéré sans aucune protection, et
avec les avantages que présente l'emmagasinage à
froid et les méthodes d'éducation que l'on a adop-
tées, il prospéreraà l'avenir. Les cultivateurs, comme'
corps, sont satisfaits, je crois. Le gouvernement
leur a réellement rendu justice en encourageant,
l'industrie laitière dans le Manitoba et le Nord,
Ouest, et en faisant d'autres dépenses dans l'in-
térêt de l'agriculture. En faisant un bon usage des
avantages qui sont à leur portée, je crois que les
cultivateurs, occuperont à l'avenir, un meilleur rang
sur le marché anglais, pour la production du beurre.

Je désire maintenant aborder une autre question
que l'on a soulevée. Il est vrai que c'est là une
question un peu étrangère au sujet que la Chambre'
examine, trais j'espère qu'on me permettra d'en
dire quelques mots. Je veux parler des rapports
publiés par la ferme expérimentale. Il n'y a eu
aucun changement depuis l'entrée en fonctions du
ministre actuel de l'Agriculture. Lorsqu'on l'a
interrogé aujourd'hui, il n'a pas compris exacte-
ment l'état des choses. Pendant les quelques années
dernières, l'honorable ministre n'a pas été membre
de cette Chambre, et il n'a pas étudié de près l'ad-
ministration du comité de l'agriculture et de la
colonisation. Mais ce comité a fait de la bonne
besogne. Des agriculteurs appartenant aux deux
partis politiques se sont réunis et ont étudié assi-
dûment et sérieusement les meilleurs intérêts (les
agriculteurs.

Je me rappelle que dans plusieurs occasions, sous
la présidence de l'honorable député de Grey-est
(M. Sproule) le comité arecommandé la publication
de certains rapports, tandis que le président vou-
lait en diminuer le nombre, parce qu'il croyait que
le gouvernement ne consentirait pas à imprimer
tous les rapports que le comité voulait obtenir. Et
on a fait un compromis, et on a fourni tous les rap-
ports considérés absolument nécessaires.

Je me rappelle avoir reçu de la ferme expéri-
mentale une liste contenant les noms de ceux qui
recevaient ces rapports et ces bulletins agricoles,
et une invitation à biffer certains noms et à en
ajouter d'autres. C'est ce que j'ai fait et j'ai ren-
voyé une liste contenant deux cents noms.

M. WILSON : Quand l'honorable député (M.
Semple) a-t-il reçu cela?

M. SEMPLE: Il y a environ quatre ans. Je
dois déclarer que, soit dans l'opposition, soit ap-
puyant le gouvernement, l'on m'a toujours bien
traité au sujet de ces rapports de la ferme expéri-
mentale. Le gouvernement n'a jamais, en aucun
temps, que je sache, fait à ce sujet aucune distine-
tion entre les deux partis politiques.

M. COCHRANE : Recevez-vous ces rapports
aujourd'hui?

M. SEMPLE : Je n'en ai pas reçu dernièrement.
Nous allons avoir une réunion du comité de l'agri-
culture et nous allons savoir ce qui en est.

M. SNETSINGER : Il m'a fait plaisir d'en-
tendre la discussion sur ce sujet, surtout les re-
marques de l'honorable ministre de l'Agriculture
(M. Fisher). Je suis porté à croire que cette pro-
position est moins dans l'intérêt des cultivateurs
que pour capter des votes. Bien que représentant
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d'un comté agricole, je n'ai jamais entendu parler
de ce projet. Le pays ne désire pas ces primes ;
et je crois que les cultivateurs n'en ont pas besoin.

Dans la partie du pays que j'habite, nous fabri-
quions du fromage, mais nous portons mainte-
nant nos efforts dans une autre direction, pour la
raison bien simple que le fromage se vend à très bas
prix, et le beurre à très haut prix. Je n'ai aucun
doute que la province de l'Ontario s'engage de plus
en plus dans la fabrication du beurre. Quant au
ministre de l'Agriculture, j'espère qu'il sera en
mesure d'établir un plus grand nombre d'écoles où
l'on enseigne la fabrication des produits laitiers,
surtout dans la province de l'Ontario. Je crois
que nous devrions avoir une école, sur le Saint-
Laurent, entre Montréal et Kingston. Ces écoles
rendent de grands services au pays.

Nos cultivateurs n'ont pas demandé les primes
qu'ou veut leur donner par cette proposition. et je
crois qu'ils n'en ont pas besoin. L'honorable dé-
puté d'York nous a parlé du système des primes et
il nous a dit que l'Angleterre allait elle-même
l'inaugurer. Eh bien, la Grande-Bretagne n'en a
rien fait encore.

Que l'honorable député lise les journaux, et il
verra que les représentants de toutes les nations
qui paient des prîmes sur le sucre, se sont récemu-
ment réunis en Belgique, afin d'abolir ce système.
Il n'y a aucun doute, à mon avis, que l'on va cersser
de donner une prime sur le beurre. A moins que
ce ne soit pour en tirer un avantage politique, je
ne puis voir quel est l'objet et l'utilité de cette
motion. Il n'y a aucune raison de donner une
p rime d'exportation du beurre, à l'heure qu'il est.
Le comté de Stormont que j'ai l'honneur de repré-
senter, fabrique beaucoup de beurre, et je déclare
ici que sur le marché anglais, notre beurre a une
aussi bonne réputation que tout autre beurre au
monde. Pas un pays ne peut fabriquer de meil.
leur beurre que celui qui se fait dans le comté de
Stormont. Il n'est pas difficile de faire, au Cana-
da, du beurre de première qualité qui obtiendra
le plus haut prix sur le marché anglais.

L'honorable député (le Compton (M. Pope) dit
que les agriculteurs du Nord-Ouest, pouvant culti-
ver le blé avec avantage, n'ont pas besoin de se
mettre à fabriquer du beurre. Cela n'a pas de
sens commun. La vérité, c'est que le Nord-Ouest
est une contrée très favorabie à la production du
beurre, et il n'y a pas de raisons pour que ces terri-
toires ne se livrent pas à la fabrication du beurre
et du fromage, aussi bien qu'à la culture du blé.
Le ministre de l'Agriculture a fait preuve de sa-
gesse, à mon avis, en établissant dans ces régions,
des écoles ou l'on enseigne les meilleurs procédés
de fabrication du beurre.

Je' suis allé au Nord-Ouest l'été dernier, et j'ai
constaté que les cultivateurs y faisaient du beurre
et du fromage excellents, et je crois qu'il est de
l'intérêt du pays tout entier d'établir des beurre-
ries et des fromageries dans ces territoires. Bien
qne représentant un comté agricole, je ne veux pas
de ces primes et je crois que mes commettants n'en
désirent pas non plus. Le peuple ne demande pas
ces prunes et je n'ai aucun doute que si, demain,
cette question était mise aux voix, les agriculteurs
eux-mêmes se prononceraient contre la proposition
qui nous est soumise. Cette question a été discutée
à niaintes reprise les années dernières, et on ne la
soulève maintenant, je crois, plutôt pour capter
des votes que dans lintérêt de la classe agricole.
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M. SPROULE: Je désire donner quelques mots
dl'explication au sujet le la distribution des rap-
ports du comité d'agriculture, car, des deux côtés
de la Chambre, il semble y avoir un malentendu
sur ce point. Chaque année le comité de l'agricul-
ture recommande à la Chambre, l'impression, pour
distribution, d'un certain nombre <le rapports de la
ferme expérimentale.

Une année, nous avons recommandé à la
-Chambre de faire iniprimer 150,000 exemplaires
d'un certain rapport, et 50,000 exermplaires
dl'un autre rapport. Mais d'ordinaire nous éprou-
vons beaucoup de difficultés à obtenir l'assentiment
de la Chambre à une aussi grande dépense pour
cette fin. Pendant plusieurs années, nous avons
deman'é un nombre moins élevé, et ces rapports
étaient distribués aux membres de la Chambre, tics
deux partis, pour expédition à leurs commrettants.
mais nous avons constaté que la ferme expérimen-
tale en distribuait aussi, et nous avons constaté que
-quelques-uns de nos comnmuettants, à qui nous
adressions ces rapports en avaient déjà reçu de la
ferme expérimentale, en d'autres termes qu'il y
avait double distribution.

L'attention (lu comité fut attirée sur le sujet, et
.nous avons considéré que c'était une dépense inu-
tile que J'envover deux rapports absolument sema-
blables à la même personne. L'on m'a chargé (le
faire une enquête sur la manière dont on faisait la
distribution de ces rapports à la ferme expériren-
tale. J'ai constaté qu'il y a quelques années, lors
de la fondation les instituts agricoles, il y eût en-
tente entre le département de l'Agriculture ici et
le gouvernement de l'Outario, en vertu de laquelle
tous les membres des instituts agricoles devaient
recevoir les rapports et tous les autres bulletins
publiés par la ferme expérimentale. Cela fut fait
dans le but d'induire les gens à former partie des
instituts agricoles. Les instituts envoyèrent les]
nots de leurs membres au gouvernement provin-
cial qui, à son tour, nous les transmit, et nous les
inscrivîmes sur notre liste. Naturellement, notre
liste prit d'énormes proportions, car nous recevions
chaque année une foule dle nouveaux noms, tandis
que bien peu de noms étaient biffés. Nous consta-
tâmes que la ferme expérimentale faisait une grande
distribution, surtout des rappouts <le la ferme.
Alors, on souleva dans le comité la question de
savoir quel était le meilleur mode le distribution
afin d'éviter d'envoyer deux fois le même rapport
à la même personne, ainsi que la chose était déjà
arrivée. L'avis d'un grand nombre de membres de
ce comité était <le faire faire la distribution par les
députés, mais il y en eût d'autres qui s'opposèrent
fortement à ce mode et qui crurent que c était im-
poser aux députés un travail que pouvait tout aussi
bien faire le gérant de la ferme par l'entremise de
ses commis. L'on me demanda de fournir une liste
des noms (lue nous avions, afin de faire faire la dis-
tribution d'une manière plus égale et d'éviter d'en-
voyer deux fois le même rapport aux mêmes per-
sonnes, comme la chose arrivait trop souvent.

Finalement, il fut décidé que le surintendant de
la ferme expérimentale, M. Saunders, enverrait
une liste des personnes auxquelles il adresserait les
rapports à chaque dèputé qui, lui, reviserait cette
liste et bifferait le nom des morts, des absents ou
de ceux qui, ayant abandonné la culture, n'avaient
plus besoin de ces rapports. C'est ce qui fut fait,
il y a trois ans, si je me rappelle bien.

M. SNETSINGER.

'Je sais que le surintendant m'a envoyé une liste
(les personnes auxquelles il adressait ce rapport
laits mon comté, et j'ai revisé cette liste et je la lui

ai renvoyée. Je sais que plusieurs antres députés
ont fait la même chose. On avait l'intention de
répéter la même opération tous les trois ou quatre
ans, afin que la liste fut toujours renouvelée et que
la distribution, aru lien de se faire ici, se fit au
bureau du surintendant de la ferme. Mais on crut
à propos <le distribuer un certain nombre de rap-
ports du comité de l'agriculture aux députés qui
pouvaient en envoyer aux personnes qui en feraient
la demande. Cependant, en 1896, il y eut une telle
désorganisation qu'un rapport envoyé par le comité
l'agriculture n'a jamais été adopté par la Chambre,
Par conséquent. le rapport n'a pas été imprimé.

L'an dernier, le comité n'a recommandé à la
Chanmbre l'impression d'aucun rapport, c'est ce qui
explique pourquoi nous n'en n'avons pas eu. Par
conséquent il n'y a eu aucune distribution, pen-
deant les deux dernières années. Mais je n'ai
aucun doute que, cette année, le comité va agir, et
fera, comme à l'ordinaire, une recommandation à la
Chambre à ce sujet.

Voilà le mode (le distribution employé aujour-
d'hui, et telles sont les raisons qui expliquent pour-
quoi les léiutés n'ont pas reçu le nombre de rap-
ports qu'ils recevaient il y a quelques années.

J'ai toujours pensé que la meilleure méthode à
suivre serait d'envoyer les rapports aux députés
qui, eux, étant en contact avec les électeurs, en
feraient la distribution. Mais, eu ma qualité de
président du comité de l'agriculture, je sais qu'il
y a eu de nombreuse plaintes parce que les rapports
n'étaient pas distribués par la ferme expérimentale
et parce qu'on imposait aux députés un travail
<lue les commis de la ferme pouvaient tout aussi
bien faire eux-mêmes. C'est pour cette raison que
l'on a recommandé que la distribution fut faite
par la ferme expérimentale, excepté quant à un
certain nombre d'exemplaires supplémentaires pu-
bliés sur la recommandation du comité et que les
députés devraient distribuer eux-mêmes.

M ROGERS: Comme nombre de députés des
deux grands partis politiques se sont faits entendre
en cette Chambre sur la question qui fait l'objet
du débat, je crois juste que le troisième parti s'y
fasse également entendre, je représente non seule-
ment un comté agricole, mais une société censée
tout à fait agricole. Eh bien ! M. l'Orateur, je
dois dire que dani toutes nos assemblées et réu-
nions il n'a jamais été question de faire accorder de
prime à aucun de nos produits de la ferme. Nous
sommes opposés au principe de donner, au nom du
gouvernement, de l'aide ou des primes à une indus-
trie on à une entreprise quelconque. L'an dernier,
lorsque la Chambre fut saisie de cette matière, j'ai
exprimé mon opposition au principe, et je suis en-
core du même avis. Nous combattons les primes
sous quelque forme qu'on les présente, et pour être
logiques il nous faut, naturellement, repousser une
prime de la nature de celle que propose par sa mo-
tion l'honorable député de Grenville (M. Reid).

.Tout ce que les cultivateurs veulent, c'est le
champ libre indépendamment de toute faveur.
Nous ne demandons pas qu'on paie des primes aux
cultivateurs, lorsque ces mêmes cultivateurs paient
les neuf dixièmes des impôts. Cette classe ne dé-
sire pas de faveurs spéciales. Elle a par le passé
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marché de pair avec la classe agricole de tout autre
pays. Cela est établi par le rang pris sur le mar-
ché par notre blé, notre fromage et nos produits de
la laiterie, c'est-à-dire le premier. Ce serait tom-
her dans les lieux communs que de parler du succès
(le notre fromage en Angleterre. Les fabricants de
ce produit n'ont pas obtenu d'aide ou de prime
d'aucune sorte du gouvernement pour lui faire at-
teindre le rang qu'il occupe aujourd'hui.

L'honorable député de Perth-nord (M. MeLa-
ren), qui a contribué beaucoup à perfectionner au
point où elle en est aujourd'hui la fabrication du
f romage, n'a jamais reçu de prime, et ce qu'il a ac-
compli assurément peut l'être par d'autres. Nos
cultivateurs ne manquent pas d'intelligence; ils
deviennent plus au fait des méthodes scientifiques
des industries agricole et laitière, et ils les adop-
tent.

Si lon devait jamais demander des primes au
gouvernenent, ces primes devraient s'étendre aux
divers articles que nous importons. Notre indus-
trie concernant les volailles et les oufs a plus be-
soin d'aide que notre industrie du beurre. Le
marché anglais ouvre un vaste champ à la premiè-
re de ces industries, et si le gouvernement veut ac-
corder des faveurs, qu'il attache une prime à l'ex-
portation les volailles et des oufs. Ueffet de cette
prime se ferait sentir partout où elle porterait ses
faveurs, mais laissez-moi répéter que les cultiva-
teurs n'ont pas foi dans le système des primes.

La dernière partie de cette motion déclare que la
prime devra être payée seulement aux cultivateurs
apportant leur contribution régulière à l'exporta-
tion. Il y a relativement très peu le cultivateurs
en état de tenter d'apporter cette contribution-là,
et il ne serait guère juste de faire taxer les neuf
dixièmes des cultivateurs, alors que sur dix mille
cultivateurs mille seulement pt-oduiraient du
beurre pour l'exportation, et seraient en état
de recevoir une part de cette prime. Ce serait à
peu pt-ès comme de voler Pierre pour payer Paul.

Je le répète, les cultivateurs sont opposés en
principe à l'octroi de primes. Ils sont d'avis que
ehaque industrie devrait se maintenir par la force
qu'elle tire de sa propre valeur, comme est prête
à le faire l'industrie agricole, et qu'on ne devrait
pas faire d'exception pour une classe quelconque de
la population.

Pour être conséquent, je dois voter contre cette
résolution qui renferme le principe du système des
prines.

M. CAMPBELL : Lorsque j'ai proposé l'ajour-
nement de ce débat hier, je l'ai fait pour donner
l'occasion à quelques députés <le traiter la question.
Maintenant, ce débat. a absorbé la plus grande par-
tic de la journée, et le sujèt a été discuté si complè-
tement sous tous ses aspects, que je ne vois pas la
nécessité de prolonger ma demande d'ajournement.
Je t etire donc mua motion d'ajournement.

La motion demandant l'ajournement du débat
est retirée.

M. REID : Avant que la Chambre soit appelée
à voter sur cette résolution, j'aimerais faire quel-
ques remarques en réponse à ùertaines assertions
de membres de la droite.

Je suis réellement heureux que l'honorable dé-
puté de Kent (M. Campbell) ait jugé à propos de
retirer sa motion d'ajournement. J'étais désireux
de voir prendre le vote sur la résolution principale,

de manière àpouvoir obtenir de chaque député l'ex-
pression de son avis à son sujet.

Quant à l'assertion de l'honorable député de
Cornwall (M. Snetzinger), que je ne vois pas à son,
siège dans le moment, alléguant que cette résolu-
tion a été faite dans le but de gagner des voix, je
dirai à ce monsieur qu'avant d'inscrire cette motion.
à l'ordr e du jour l'an dernier, j'ai consulté quelques-
uns des principaux cultivateurs de mon comntè-le
fait est qu'ils sont venus me trouver pour me dé-
clarer qu'on devait faire quelque chose sous ce rap-
port laits l'intérêt des cultivateurs ;-j'ai consulté,
dlis-je, les principaux cultivateurs, et libéraux et
conservateurs, de mon comté et (les comtés oit j'ai
demandé des renseignements aux cultivateurs,
et jamais je n'en ai rencontré un seul qui m'ait
dit que le système consistant à accorder des primes.
à l'industrie du beurre du Canada fût un mauvais,
système. Fort de l'appui des cultivateurs de mon,
comté, j'ai considéré de mon devoir d'inscrire cette-
motion à l'ordre du jour, ce que j'ai fait en décla-
rant clairement que je ne voulais pas en faire une
question de parti, et que j'espérais ne voir aucun
député la traiter comme telle.

J'ai en réalité fort regretté de voir le ministre
de l'Agriculture en faire une question de parti. Le
gouvernement la traite comme une question de-
parti, et ainsi des membres de la droite que j'au-
rais cru voir appuyer cette résolution, se trouvent
forcés dans les circonstances <le la combattre.

L'honorable député le Huron (M. McMillan),
cultivateur important et dont le jugement m'a ins-
piré la plus grande confiance, a émis des assertions.
quelque peu erronées. Il a dit que si notre com-
merce de beurre ne réussissait pas de l'autre côté
de l'Atlantique, c'était principalement (le la faute-
des inspecteurs. Tel n'est pas, cependant, le point
principal que je veux soulever. Si l'honorable dé-
puté observe les prix di marché des produits de la-
laiterie, il conviendra avec moi que le beurre fait à
la maison n'obtient pas tout à fait un prix aussiý
élevé dans les villes du Canada que celui (les beur-
reries. Je crois que cette Chambre sera unanime-
ment d'avis que le beurre des beurreries obtiendra
toujours un prix élevé, et par conséquent nos culti-
vateurs devraient s'engager le plus tôt possible
dans cette industrie, et s'assurer alisi le plus haut
prix pour le beurre.

L'honorable député de Huron (M. MeMilIan),
et l'honorable député de Frontenac (M. Rogers),.
toits deux cultivateurs importants, nous déclarent
objecter à cette résolution parce qu'ils sont opposés.
au système des primes. Voilà qui ne devrait pas
tourmenter ces membres, vu que tous deux ont voté
pour accorder une prime à l'industrie dq fer, à la
dernière session. ils ont un précédent pour les jus-
tifier d'appuyer cette résolution puisqu'ils n'étaient
pas hostiles à l'octroi de cette prime l'an dernier.
Et s'ils se sont trouvés disposés à accorder une pri-
me à l'industrie du fer, pourquoi ne le sont-ils pas
lorsqu'il s'agit d'accorder une prime à leurs cotm-
pagnons de l'industrie agricole, qui peinent pour
gagner leur vie ?

L'honorable député de Wellington-centre (M.
Semple) a fait un exposé pour démontrer que le
commerce de beurre avait augmenté, et il nous a
dit, si je ne me trompe, que la valeur du beurre
exporté en Angleterre en 1874, avait été de
$2,620,305, tandis qu'elle fut de $2,283,481, d'après.
ses chiffres, en 1897. Eh bien ! d'après l'arithmé-
tique que j'ai apprise à l'école, je ne puis voir qu'iL
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y ait en là augmentation, car si les chiffres de l'ho-
norable député sont bien rapportés,on constate que
cet intervalle de 23 ans a été marqué d'une diminu-
tion de $400,000.

En 1874, comme on le sait, nous n'exportions du
fromage qu'en petite quantité, tandis que, d'après
les tableaux du commerce et le la navigation, nous
en avons exporté en quantité énorme l'an dernier,
L'Angleterre n'importe pas autant de livres de fro-
mage que le livres de beurre, et cependant le
Canada possè.le 60 pour 100 di commerce <le fro-
mage de cette nation et moins d'un quarantième
le son comuna' rce de heurre. J'ai vi dans le jour-

nal d'aujourd'hui que l'ensemble des exportations f
de fromage expédié de Montréal s'élevait à 19,867
boîtes la semaine dernière, tandis qu'il n'y avait
d'exporté que 497 boites. Pourquoi, je vous le
demande, ne devrait-il pas y avoir autant de beurre
que de fromage d'exporté ?

J'ai eru, d'abord, que l'honorable député de Peel
(NI. Featherston) appuierait cette résolution, car il
nous a dit que s'il croyait que cet argent
irait directement aux cultivateurs, il favo-
riserait la chose. Eh bien ! s'il lit la résolution,
l'honorable député verra que j'ai rendu ce point
bien clair, et que la prime serait payée directement
.ai cultivateur. Si le gouvernement portait un
certain montant aux estimations à cette fin, il,
pourrait très aisément régler les détails relative-
ment à la muanîière dont cette prime serait payée, et
par suite l'honorable député (M. Featherston) a
donné une excuse fort boiteuse pour se dispenser
d'appuyer ma motion.

L'honorable député de Leeds-nord et Grenville
(M. Frost) nous a dit que le gouvernement accor-
derait une prime à toutes nos beurreries et froma-
geries pour l'établissement d'entrepôts frigori-
fiques. Si cela est vrai, il est évident que le gou-
nement s'occupe du sujet d'une manière très pra-
tique. J'aimerais demander à l'honorable mi-
nistre si cette assertion de l'honorable député est
exacte ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Sui-
vant le projet que j'ai expliqué à la Chambre l'an
dernier, nous accordons une petite prime à toute
beurrerie établissant un compartiment frigori-
fique convenable et se conformant aux conditions
posées par le ministère. Nous n'accordons pas
cette prime aux fromageries, vu que l'industrie du
fromage ne requiert pas comme celle du beurre, de
compartiments frigorifiques.

M. REID : Quelle est cette prime?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Cette
prime est de $50 pour la première année, lorsqu'il
est démontré à l'inspecteur qu'un compartiment
frigorifique convenable a été établi, et de $25 pour
chacune des deux années suivantes, soit en tout
$100, pourvu que ce compartiment soit entretenu
durant trois ans.

M. REID : Je suis très obligé à l'honorable mi-
nistre de son explication, mais je dois faire remar-
quer que ce montant est comparativement de peu
d'importance.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Un
compartiment frigorifique comme celui que nous
prévoyons pourrait être bâti pour $400, et nous
donnons $100 sur ce coût

M. REID.

M. REID: Le gouvernement a donc déjà adopté
le système des primes, bien que sur une petite
échelle.

La majorité des électeurs de mon comté est com-
posée de cultivateurs. Ceux-ci constituent la
partie importante du comté, et je sens que je ferais
également pour eux tout ce que je pourrais, quel
que soit le côté de la Chambre où se trouvât mon
siège. La Chambre peut se rappeler que lorsque
mon parti était au pouvoir, je fus le premier à
demander en cette Chambre l'adoption de la part
du gouvernement de quelque moyen de marquer le
fromage. Le gouvernement s'occupa de la chose
et il adopta un plan. Cette idée avait pris nais.
sauce parmi les cultivateurs de mon comté qui
m'avaient requis de faire cette demande, et c'est
ainsi également qu'a été conque la résolution
actuellement soumise à la Chambre. Il n'est guère
juste qu'à cause (le ce que m n parti est aujour-
d'hui dans l'opposition, l'honorable député de
Cornwall (M. Suetzinger) me reproche d'avoir été
induit par des motifs politiques à inscrire cette
motion à 'ordre du jour. Je puis l'assurer du fait
que j'aurais fait la même chose lors même que mon
parti eût encore été au timon des affaires.

L'honorable député de Frontenac (M. Rogers)
nous a appris qu'il appartenait au tiers-parti. Je
n'ai pas constaté que l'honorable député ait jamais
voté, une seule petite fois, autrement qu'avec le
gouvernement, bien qu'ennemi déclaré du tarif et
des primes sous quelque forme qu'on les présente.
Chaque fois qu'une question de cette nature a
surgi, il s'est levé, docile, pour voter avec le parti
au pouvoir. A la dernière élection provinciale, si
je me rappelle bien, il a appuyé le candidat libéral
dans Frontenac. Ce monsieur-ci était autérieure-
uent un patron, mais à cette élection-là il a accepté

la candidature de la part des libéraux, et il a été
le candidat de l'honorable M. Hardy. Et l'on a
vu l'honorable député de Frontenae (M. Rogers)
faire la lutte pour lui, et s'employer de tout son
pouvoir à assurer le succès de son élection. L'hono-
rable député ne peut donc pas proclamer devant
le pays qu'il existe un tiers-parti en cette Chambre.
Il lui faudra apporter d'autres preuves que celles
qu'il a données depuis qu'il siège en cette enceinte,
pour faire croire qu'il est indépendant des partis.
A sa place, je manifesterais honnêtement et fran-
chement ma position en ce parlement, et je ne
craindrais pas de montrer mes couleurs, me gar-
dant bien de m'appeler un membre du tiers-parti.
Tout homme a le droit de prendre l'atti-
tude qu'il préfère, et j'admire quiconque, lors
même qu'il est libéral, qui lutte pour son parti.
Je suis conservateur, et je resterai attaché à mon
parti ; mais je n'admire pas celui qui, faisant
parade d'appartenir à un tiers-parti, vote constam-
ment avec le parti du gouvernement.

Quant à la distribution des rapports de la ferme
expérimentale, à laquelle on a fait allusion dans ce
débat, je dois dire au ministre de l'Agriculture que
j'ai pris grand plaisir à faire cette distribution,
ainsi que celle de son rapport à lui. Les
membres de cette Chambre ont toujours obtenu un
grand nombre de ces rapports, et je me suis appli-
qué, en les distribuant, à les fqire parvenir, tant
qu'il y en eût, à chaque électeur de mon comté
s'occupant d'agriculture, sans m'occuper du parti
politique auquel il appartenait. Si ces rapports
devaient être distribués en la manière indiquée par
le ministre, je ne pourrais en obtenir que très peu ;
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lu wvoins, il n'accepterait pas la liste des adresses créer dans le pays limpression que le ministre ou le
que je lui présenterais. Il faudrait envit on 2,000 ministèr de lAgriculture a fait des chaugentents
ou 3,0M de ces rapports pour que tous les cultiva- ou a tuai agi sur ce point. L'explication du ministre
teurs de mon comté en reçoivent, et il ne serait de lAgriculture était exacte, et L'e-.utinistre de
guère juste de choisir ça et là un rare privilégié à l'Agriculture, c'est évident, s'est mépris ou a été
cet égard. Je puis dire que tous les cultivateurs à mat informé.
qui ont été adressés ces rapports étaient heureux Mon honorable ami le député de Grenville-sud
de les recevoir, qu'ils fussent libéraux ou conserva- (M. Reid) a essayé de faire une longue et sévère
teurs. Je suis d'avis que le gouvernement devrait leçon à l'honorable député de Frontenac, député des
tâcher de donner à chaque député un nombre suffi- patrons en cette Chambre, eu raison de lattitde
sant de ces rapports pour leur per'nettre de les qu'il a prise sur cette question. Je suis convaincu
procurer à tous les chefs de familles de cultivateurs que l'honorable député 'le Frontenac et les culti-
résidant dans le comté qu'il représente. Jl'ai vateurs, surtout ceux qui appartiennent à la
enter'lu des cultivateurs de mon comté s'exprimer société qu'il représente, trouveront qu'il est plus
eux-nêmies dans ce sens ; et j'espère sincèrement justifiable de recevoir ses instructions des culti-
que le ministre trouvera moyen de continuer vateurs et de cette société, que de mon honorable
encore le système actuel sous ce rapport. ami (M. Reid); et il a franchement déclaré à la

Je regrette, M. l'Orateur, d'avoir retenu la Chwxnhte que dans aucune de ses assemblées au
Chambre si longtemps à cette heure avancée ; mais Canada la société des patrons, c'est-à-dire les cul-
je veux qu'il soit bien compris qu'en présentant tivateurs, na adopté de résolution comme celle-ci,
cette matière, je ne l'ai pas fait dans un esprit de ni même défendu le principe qu'elle renferme.
parti, et il me fait peine de la voir traiter comme Je suis certain qu'au lieu de forfaire à son devoir
une question de parti. Je l'ai présentée, comme je de représentant des cultivateurs, c'est tout le con-
l'ai déjà dit, à la demande et des libéraux et des traire quil fait en combattant la motion de mon
conservateurs (le mon comté, et quelles qu'en soient honorable ami. Comme il l'a signalé, le% cultiva-
les conséquences, j'aurai fait mon devoir. teurs sont opposés en principe à ce système

d'accorder des primes aux entreprises de nature
M. SUT1HERLAND : 'N. l'Orateur, mon hono- rivée. Pour ma part, je dois dire que jesuispour

rable ami se plaint de la conduite du gouverne- l'adoption possible de toute méthode que je crois
mient, il donne une sévère leçon à l'honorable favorable à l'intérêt public, je ne suis pas d'avis
député de Frontenac (M. Rogers) en raison de ses qu'on doive épouser une méthode ou un système
autes, et en général il semble se sentir blessé de la particulier, si en recourant à un autre nous favori-
manière d'agir des membres de la Chambre. Je sons davantage les intérêt$ agricoles du pays, et je
désire dire quelques mots au sujet de la distribution ne vois pas pourquoi mon honorable ami le député
des rapports, car mon honorable ami doit admettre de Frcntenac dût être blâmé à cause de l'attitude
que lui et d'autres députés qui ont discuté la chose, qu'il a prise sur cette question. Au contraire, il
se trompent absolument en essayant de blâme' le représente le sentiment de toute la classe agricole,
ministre de l'Agriculture ou le gouvernement u et unedes raisons pour lesquelles je combats cette
raison de la manière dont ces rapports ont été motion est que je ne crois pas que les cultivateurs
distribués. lui soient favorables. Ceux-ci n'ont certainement

pas exprimé publiquement, autant que je sache,
'NI REID: Je demande pardon à l'honorable leur opinion en faveur de l'adoption d'une méthode

député, je n'ai pas blâmé le ministre en raison de semblable. Loin de l, je crois avec mon honorable
cela. Celui-ci nous a expliqué que le système cou- a-i, le député de Frontenac que nos cultivateurs
sistaut à distribuer ces rapports à chaque député, ont constaté que dans les diverses branches de la
n'avait pas été appliqué,et je l'ai simplement prié de culture qu'ils ont exploitées, ils ont su occuper un
trouver le moyen de eontinuer ce système. Je ne bon rang sans l'aide des primes du gouvernement.
lui reproche rien. Je dois contester particulièrement l'assertion de

l'honorable député d'York-est (M. Maclean>, pré-
M, SUTHERLAND: Le seul point important tendant que la situation du commerce de fromage a-

de la discussion a eu trait à la prétention que le Canada est due à lencouragement et à l'aide fourni
système de distribution des rapports a été changé, par le gouvernement.
et ion a insinué que le ministre de iAgriculture
(M. Fisher) s'était trompé, et que la déclaration de
l'ex-ministre de l'Agriculture (M. Montagne) était
exacte. Comme la fait, remarquer l'honorable
député de Guey.est (M. Sproule), et comme tous
les membres de cette Chambre devraient le savoir,
surtout ceux qui font partie du comité de l'agri-
culture, la distribution de ces rapports aux députés
n'est pas réglée par le gouvernement ni le ministère
de l'Agriculture, ni la Ferme Expérimentale, niais
elle l'est par la Chambre qui, suivant une résolution
du comité qui lui est adressée et, qu'elle adopte,
vote un crédit destiné à faire face aux frais d'im-
pression d'un certain nombre des dits rapports à
être distribués aux députés. Depuis 1890,sijene me
trompe, le comité de l'agriculture n'a rie fait à eet
égard. Il n'a pas été imprimé de rapports à ces
ins de distribution, et partant il n'en a pas été

distribué. RI est donc très injuste d'essayer de

M. MACLEAN: Je n'ai pas dit cela.

M. SUTHERLAND: J'ai consulté les Débats,
et ce sont les termes que mon honorable ami a
employés.

M. MACLEAN : Ce que j'ai dit, c'est que nous
sommes maitres maintenant du marché anglais,
mais que d'autres pays désireux d'y introduireleurs
propres articles, adopteraient le même mode d'en-
courageinent par PEtat, et deviendraient ainsi nos
rivaux, nous forçant probablement à partager ce
marché avec eux.

M. SUTHERLAND: Je dois accepter la rectifi-
cation de l'honorable député, mais j'avais cru le
bien comprendre. S'il consulte les Ddbats, il cons-
tatera, je crois, qu'il se méprend un peu; mais
peut-être ne voulait.il pas dire ce que, il r.esemble,
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ses paroles étaient de nature Ît faire entendre à la le marché anglais, et si nous voulons avoir notre
Chambre. L'honorable député représente un comté part, il faut faire quelque chose, et je crois que
qu'on pourrait appeler le modèle (les comtés produc. nous ne pouvons faire rien de mieux que d'agir
teurs de tromnage at Canada, et les cultivateurs de en nous masant sur le principe contenu dans la
ce comté n'ont jamais demandé, ni ne demandent motion de l'lionorable député de Grenville (M.
aujourd'hui, que le gouvernement les aide comme Reid).
on propose <le le faire en ce mnoment. Il me semble que le Canada, ayant fait des lé-

A ce sujet, je suis de l'avis exprimé par un grand penses considérables pour établir des entrepôts
nombre d'autres, savoir : que le gouvernement a frigorifiques, et se déclarant prêt à faire de grandes
marché dans la bonne voie. Le gouvernement et dépenses pour établir une ligne rapide de steamers
le parlement peuvent plus aider au développe- devrait logiquemeut faire un pas de plus, afin de
ment de cette industrie par le système éducateur pouvoir tirer avantage le ces dépenses, c'est-à-
que par d'autres moyens. Tel est le système qu'on dire, développer notre commerce d'exportation du
a adopté ; et si l'honorable député de Grenville eût beurre.
proposé quelque amélioration dans ce sets, je suis L'honorable ministre de l'Agrilture a peut--tre à
couvaineu qu'il aurait reçu l'appui unanime de la bon droit, réclamé pour lui l'honneur de tout ce
chambre. qui a été fait, mais si je puis en bien juger, il n'a

Je n'ai pas besoin d'examiner cette question en fait rien <le plus que d'exécuter le programme de
détail, car tous les membres <le la Chambre savent son prédécesseur, et s'il veut obtenir lionmetr
bien les efforts faits par l'ex-gouvernement et d'avoir pris quelque initiative, il est mieux 'le pré-
surtout par le gouvernement actuel, de ce côté. Si senter quelques mesures dans le sens (le cette mo-
l'on affecte de l'argent à l'encouragement spécial de tion, ou dans un autre sens.
l'industrie du beurre, on devrait adopter alors un L'honorable ministre a parlé des dépenses que
systême éducateur comme celui que nous possédons l'on avait faites dans l'le du prince-Edouard pour
à présent, et voir à l'amélioration (e nos moyens de établir des fromageries. Il nous a aussi parlé de la
transport. Ladoption du système des comparti- ferme expérimentale. Dans toutes les autres pro-
ments frigoriiques et la réduction des taux de vinces, si je ne ie trompe, il y a <les fermes expé-
transport feraient plus pour favoriser l'indtstrie du rimentales. Mais l'Ile du Prince-Edouard fait
beurre que toutes les primes que nous pouvons exception à la règle générale. L'ancien gouverne-
accotrder. ment voyant que l'Ile du Prince-Edouard, n'avait

Je partage encore l'avis de mon honorable ami le pas, sous ce rapport, les mêmes avantages que les
député <le Frontenac, savoir : que l'adoption de ce autres provinces, est venu en aide aux fromageries
système (le primes, telle que proposée dans cette de l'le. Il me fait peine que le ministre actuel de
résolution, profiterait seulement à quelques-uns, et l'Agriculture nous ait privés des avantages dont
non à la grande niasse les cultivateurs, même de nous jouissions. Celui-ci nous a dit que l'industrie
ceux qui produisent du beurre. - fromagère était sur un bon pied dans l'le du

Pour ces motifs, je suis opposé à cette résolution, Prince-Edouard. Je lis moi que cette industrie
et sans plus de remarques, je proposerai l'amende- n'est encore qu'au berceau, et qu'au moyen d'un
ment que voici : en2ouragement judicieux, on pourrait doubler la

Que tous les mots après " que," à la première ligne de production. Le ministre a;tuel de l'Agriculture a
la dite motion, soient retranchés, et remplacés par les porté un coup sérieux à cette industrie en lui reti-
suivants, savoir: rant l'appui que lui donnait l'ancien gouvernement.

Cette Chambre voit avec satisfaction les grands pro- r a encore tie ui auonn désavantae pour l'le dugrès réalisés dans la fabrication du beurre, comme le . e u é e p .
démontrent l'accroissement considérable et régulier de Prne-Edottard. Lorsque l'on a proposé l'établis-
nos exportations de beurre et la grande réputation que sement d'entrepôts frigorifiques, certaines per-
ce pro dit cetnadien s'est acquise, surtout durant la sai- sonnes
son dernière, depuis l'établissement du système de trans- yant au coeur la prospérité de leur province,
port compl t au moyen de compartiment frigorique, et ont souscrit de l'argent pour établir des entrepôts
croit que la mode suivi jusqu'à présent par le gouverne- frigorifiques à Charlottetown, la capital de l'Ile,ment, s'il est continué suivant les mêmes principes, pro- mais le ministre (le l'Agriculture nous a retiré ce

ra e pus grands bénéfices pour les cultiva- qu'il accordait aux autres provinces, de sorte que
rien n'a été fait pour faciliter la navigation océa-

M. MARTIN: Sur cette question si importante niqtue à l'Ile du Prince-Edouard. J'espère que l'on
pour une classe considérable <le notre pays, je me va mettre ce projet à exécution cette session-ci. il
sens forcé d'exprimer mon avis en ma qualité <le est probable que l'entreprise privée va retirer les
représentant d'un comté de l'une des provinces sommes qu'elle a souscrite pour la construction
situées le plus à l'est de ce pays. d'entrepôts frigorifiques à Charlottetown, à moins

Il est surprenant de voir un pays comme le que le ministre de l'Agriculture ne propose quelque
notre, occupant un les premiers rangs dans l'ex- moyen de faire aborder les steamers durant la
portation du fromage, faire aussi triste figure dans saison de navigation. Autrement, l'le du Prince-
l'exportion lu beurre. Je pense donc que tout ce Edouard ne jouira pas des avantages accordés aux
que le parlement pourra faire pour favoriser le autres provinces du Canada relativement à la fa-
commerce d'exportation du beurre canadien sera brication du beurre ou du fromage. Bien qu'ap-
très avantageux à la classe agricole. En adoptant puyant cette motion, je ne suis pas entiché du sys-
cette ligne de conduite le Canada ne ferait que tème des primes. L'honorable député (M. Reid)
suivre l'exemple des autres pays. qui a fait cette proposition ne s'attend pas à voir ce

Les honorables membres de la droite s'opposent système en vigueur pendant'plusieurs années ; et
à ce que nous donnions des prîmes, mais je suppose je crois que les $100,000 ou $200,000 que l'on dé-
que cette proposition n'est qu'une mesure provi- penserait pour cette fin, seraient bien employés.
soire et que les primes ne seront accordées que Les honorables membres de la droite nous disent
pendant un certain temps. D'autre pays, le Dane- qlue les cultivateurs paient les sept dixièmes des
mark, par exemple, occupent un rang distingué sur impôts, je ne crois pas que ces primes qui sont
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données dans l'intérêt des cultivateurs, augmentent
de beaucoup le fardeau de la classe agricole. Au
lieu de cette prime de 1 cent par livre, j'aimerais
mieux que le gouvernement établît, dans les prin-
eipaux centres de la Grande-Bretagne, des entrepôts
où notre beurre serait vendu comme beurre cana-
dien. Mais comme je n'ai pas l'alternative, j'ap-
puie cordialement cette motion, et, si le résultat est
de donner au Canada, sur le marché anglais, un
rang aussi élevé pour notre beurre que celui que
nous avons pour notre fromage, pas une personne
intéressée dans la prospérité du Canada ne se
plaindra de cette dépense.

«M. ERB: Venant d'un comté qui se livre en
grande partie dans la fabrication du beurre et du
fromage, je veux dire quelques mots sur cette
motion. Le comté de Perth-nord, que j'ai l'hon-
neur (le repré-enter, renferme un grand nombre de
fromageries dont plusieurs sont en exploitation
depuis plusieurs années et ont été une source de
profits pour les cultivateurs de cette région. Dans
les dernières anuées beaucoup de ces fabriques se
sont livrées, durant les mois d'hiver, à la produc-
tion du beurre, consacrant l'été à la fabrication du
fromage. Les hommes engagés dans cette industrie
sont actifs et entreprenants. Dans plusieurs cas,
les cultivateurs eux-mêmes ont formé des compa.
gnies à fonds social, ont construit des bâtiments et
ont loué les services d'hommes connaissant bien
tous les procédés de la fabrication du beurre et du
fromage, et ont acheté, pour cette fin, l'outillage le
plus moderne et le plus amélioré. Et un homme
<le notre district a l'habitude de traverser en Angle-
terre tous les ans, afin d'étudier les besoins du mar-
ché anglais, et les cultivateurs de nos cantons pro-
fitent des renseignements que cet homme puise
ainsi dans ses voyages. Il est à peine besoin de
dire que l'homme dont je parle est l'honorable
Thomas Ballar.tyne ; un homme auquel les culti-
vateurs de l'Ontario doivent, en grande partie,
l'état satisfaisant de l'industrie fromagère au
Canada.

Ces fabriques ont donné des résultats tellement
heureux que l'an dernier on a construit à la ville
de Sainte-Marie une grande fabrique de beurre, et
dans les environs plusieurs établissements secon-
daires où l'on écrème le lait. Les cultivateurs
transportent leur lait à ces établissements, et après
l'écrémage le luit leur est renvoyé, tandis que la
crème est expédiée à la fabrique centrale de Sainte-
Marie, oâ elle est préparée et transformée en
beurre. Les produits de cette fabrique ont été en
grande partie expédiés aux marchés anglais.

Ainsi le commerce d'exportion du beurre que
nous faisons avec la Grande-Bretagne, n'est plus
dans une phase d'essai, et je ne puis voir pourquoi
le gouvernement chercheraitàl'encourageraumoyen
de primes. Je m'oppose à la proposition soumise,
car si l'on appliquait un tel principe, bien peu de
cultivateurs de l'Ontario en profiteraient. Les
honorables membres de la gauche voudrait bien
remarquer les dernières lignes de cette motion :

La prime ne devant être payée qu'aux cultivateurs qui
fourniront une quantité régulière pour lexprtation. 1

Or, tout homme qui connait la production du
beurre ou du fromage, sait que bien peu de culti-
vateurs sont en état de s'engager à fournir, durant
toute une année, une quantité régulière pour l'ex-
portation. La production du lait dépend d'une
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foule de conditions qui échappent entièrement à la
volonté du cultivateur. Par conséquent, peu de
cultivateurs tireraient un avantage de cette propo-
sition, parce qu'ils ne pourraient fournir une quan-
tité régulière. Pour cette raison, je m'oppose à
cette motion.

L'adoption de cette proposition voudrait dire
qu'une grande partie du peuple canadien va se
taxer indirectement pour l'avantage de quelques.
uns. Voilà un principe que je ne puis approuver.
Pour cette raison, je crois qu'il est de mon devoir
de voter contre cette motion.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'avais pas l'inten.
tion de parler sur ce sujet qui a déjà été pleinement
discuté, mais je crois qu'il serait mal de gai der le
silence sur la ligne de conduite que les honorables
membres de la droite ont adoptée.

Mon honorable ami le député de Grenville (M.
Reid) a saisi cette Chambre d'une proposition ir.vi-
tant le gouvernement à prendre immédiatement des
mesures pour l'encouragement et le développement
de notre commerce de beurre. L'honorable député
ne nie pas qu'on n'ait fait quelque chose, mais il
propose de faire encore plus, et c'est là l'objet de la
motion:

Que le gouvernement devrait insérer dans le budget de
la présente année un montant à être payé directement aux
cultivateurs au moyen d'une prime de un centin par livre
ourune quantité donnée de notre meilleur beurre frais de
eurrerie destiné à être exporté en Grande-Bretagne à

l'état frais et dans des conditions qui puissent lui donner
une excellente réputation et assurer une demande cons-
tante de ce produit; que cette prime soit accordée pendant
trois années consecutives et qu'elle soit augmentée, à la
discrétion du gouvernement, pour le beurre fabriqué pen-
dant les mois d'hiver; le dit beurre devant être soumis
à une inspection sévère par le gouvernement, et la prime
ne devra tre parye qu'aux cultivateurs qui fourniront
une quantité régulière pou r l'exportation.

Rien ne peut être plus clair, rien ne peut être plus
simple que la déclaration que contient cette motion.
Si les honorables membres de la droite sont opposés
à cette proposition, pourquoi ont-ils peur de la re-
jeter ? La ligne de conduite suivie par les hono-
rables députés de la droite qui combattent cette
proposition, prouve qu'ils sont convaincus que cette
mesure recevra l'approbation indépendante des
grands intérêts agricoles de ce pays. Nous savons
tous ce qui a été fait en ce sens, nous savons tous
ce que l'industrie fromagèrea fait pour le Canada.
Nous savons tous que de faible elle a grandi au
point qu'elle est devenue une des plus importantes
industries du pays, et que le fromage est aujour-
d'hui un des plus importants articles du commerce
canadien. Nous savons tous que notre fromage
occupe un rang très distingué sur le marché anglais.
Et pourquoi ne chercherions-nous pas à donner à
notre beurre, sur le marché anglais, la position in-
comparable qu'occupe note fromage? Il n'y a pas
un pays au monde en état de concourrir avec nous
pour le beurre de première qualité, de même qu'il
a été clairement demontré qu'il n'y a pas un pays
au monde qui peut faire une concurrence heureuse
au fromage canadien. Nous savons tous les im-
menses développements qu'a pris la production du
fromage, et de quelle vaste importance est cette in-
dustrie pour les grands intérêts agricoles du Canada.

Eh bien,M. l'Orateur, s'il en est ainsi pour notre
fromage, pourquoi les honorables membres de la
droite ont-ils peur de prendre des mesures, afin de
placer notre beurre sur le même pied ? Ce que
nous avons pu faire au sujet du fromage, prouve
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que nous avons le climat, le sol et que nous sommes d'autres circonstances. Y a-t-il, dans cette motion,
dans les conditions voulues, pour nous permettre un mot incompatible avec la proposition de l'hono-
de placer notre beurre sur le mime pied que notre rable député (le Gren ville (M. Reid) ? Pas un seul.
fromage, et cela sans perdre un seul (les avantages Nous admettons tous que l'ancien gouvernement
que nous retirons de l'industrie fromagère. Y a-t-il et le gouvernement actuel, ont fait beaucoup pour
une raison pour que, voyant ce que nous avons fait l'industrie du beurre. Je ne discute pas cela, car
dans une branche d'industrie, nous ne prendrions il a été répété à maintes reprises et admis par les
pas des mesures af'n d'obtenir les mêmes résultats deux côtés de la Chambre, que cette industrie
dans une autre branche ilindustrie, vu surtout les avait reçu une certaine considération ; mais lorsque
immenses ressources que possède le Canada pour la nous comparons les très minces succès que nous
production de la meilleure qualité de beurre ? avons eus avec les immenses avantages que le

Quoique les honorables membres de la droite ne Canada peut retirer de l'industrie du beurre, nous
veuillent pas appuyer cette proposition le mon voyons tous que cet amendement n'est proposé que
honorable ami, le député (le Grenville, ils savent pour étouffer la proposition de mon honorable
bien que celui-ci exprime les sentiments de la ami (31. Reid), et que cet amendement n'est qu'un
grande classe agricole (lu pays. Quoique le minis- misérable bouclier au moyen duquel les honorables
tre (le l'Agriculture ait fait <le son mieux pour memnbres de la droite veulent se protéger contre
empêcher la Chambre d'appuyer cette motion,pour l'indignation des agriculteurs du Canada. Oui,
empêcher l'industrie du beurre d'atteindre le rang tout cultivateur intelligent, de quelque province
très élévé qu'occupe l'industrie du fromage, quoi- qu'il soit, se sentira indigné, car, coinaissant les
qu'il ait résolu d'empêcher l'adoption de cette pro- ressources que possède le Canada pour établir une
position, ce.endant il en a peur. Pourquoi a-t-il industrie sans rivale, il verra à travers ce voile
peur de cette proposition ? S'il a raison, si l'indus- transparent et discernera ses amis parmi ceux qui
trie (lu beurre n'a besoin d'aucune aide, si cette déclarent approuver les bonnes et sages mesures
proposition n'est ni nécessaire, ni opportune, pour- prises par lancien gouvernement et le gouverne-
quoi l'honorable ministre (le l'Agriculture n'a-t-il ment actuel. Je donne à ce dernier le mérite de ce
pas le courage de demander à ses amis politiques qu'il a fait ; je donne au ministre de l'Agriculture
en cette Chambre le voter contre cette motion ? d'avoir marché sur les traces de ses prédécesseurs
C'est simplement parce que l'honorable ministre car, en agissant ainsi, il a fait de grands sacrifices
sait que le sentiment exprimé en cette Chambre personnels, parce que, narhant précisément sur
par l'honorable député de Girenville sera partagé les traces de son prédécesseur, il a da renier les
par la très grande majorité des intérêts agricoles principes qu'il proclamait dans l'opposition et
du Canada. Pourquoi recourir à un misérable devenir un humble partisan des doctrines du parti
subterfuge et essayer d'échapper par la tangente ? conservateur qui est venu en aide à lindustrie du
Au lieu d'envisager courageusement cette motion, beurre. C'est là un fait démontré aujourd'hui hors
en votant contre, pourquoi propose-t-on l'ajourne- de tout doute, et qui ne peut être discuté.
ment du débat, sachant bien que si l'on pouvait L'honorable ministre de lAgriculture sait qu'une
renvoyer cette motion au bas de l'ordre du jour, des plus fortes raisons en faveur d'une ligne trans-
elle ne serait pas prise en considération durant atlantique rapide, ce n'était pas seulement l'emmna-
cette session, et que cette Chambre n'aurait plus gasinage à froid, mais c'étaient les moyens de
l'occasion (le la discuter ? transport rapide qui nous permettraient d'expédier

Nais, M. l'Orateur, ce truc a été percé à jour. en excellente condition, sur le marché anglais, du
Alors que font les honorables membres de la droite ? beurre de la meilleure qualité. Cependant l'hono-
Ils proposent une motion que tout membre de la rable ministre a fait tout son possible pour faire
gauche appuiera, une motion qui, présentée à la avorter ce projet,et empêcher l'établissement d'une
Chambre comme proposition indépenlante rece- ligne rapide si importante pour les agriculteurs. Il
vrait lappui de tous les membres de la gauche. Il s'est engagé, devant le peuple, à combattre ce
n'y a pas, de ce côté-ci de la Cliambre, un homme projet, et, aujourd'hui il est en faveur d'une ligne
qui combat, aujourd'hui comme par le passé, pour rapide et d'entrepôts frigorifiques,et, de fait,il pro-
les grands intérêts agricoles qui n'eût été enchanté fite sagement et judicieusement les services d'un
de voter pour cette proposition. si le gouvernement homme que le parti conservateur a placé dans le
l'eût présentée comme proposition indépendante. département de l'Agriculture, et il agit sur les
Mais quelle est la raison pourquoi l'on .demande à conseils de ce fonctionnaire. Ainsi, je donne crédit
cette Chambre de rejeter une proposition que tous à l'honorable (M. Fisher de ce qu'il a fait, et je
les membres de la gauche approuvent ? C'est, M. déclare qu'il a bien rempli ses devoirs offiCiels. Sa
l'Orateur, je le répète,--j'aime à croire que cette manière de voir les choses était bien différente dans
expression n'est pas contraire aux usages parlemen- le passé ; quoi qu'il en soit, il a abordé ces grandes
taires,-parce que les honorables membres de la questions et il a bumblement et fidèlement suivi
droite ont eu recours à un misérable subterfuge les traces de ses prédécesseurs. Pourquoi l'hono-
pour se débarrasser de cette proposition qui sera rable ministre ne ferait-il point un pas de plus 1
approuvée-et ils le savent bien-par la classe agri- Admettant, comme il le fait, qu'il doit beaucoup au
cole, dun bout à l'autre du pays. Il n'y a pas un parti conservateur et à la politique que celui-ci a
membre de cette Chambre qui ne serait heureux de exposée, admettant qu'il doit beaucoup aux conser-
voter pour cette proposition, si ce n'était pas là un vateurs an sujet de l'industrie du beurre et de
moyen de nous empêcher d'encourager davantage toutes les autres matières qui relèvent de son dépar-
l'industrie du beurre. Il n'y a pas un membre de tentent, pourquoi l'honorable ministre a-t-il peur
cette Chambre qui ne soit en faveur de cette grande d'aller un peu plus avant dans cette. voie et
industrie qui est d'une imnortance si vitale pour le d'adopter la sage mesure que propose mon hono-
progrès et la prospérité du Canada. Il n'y aurait rable ami (M. Reid), de façon à répondre aux
pas un membre de cette Chambre prêt à voter désirs de la grande industrie agricole de ce pays?
contre cette motion, si elle était présentée dans Tout en admettant que l'ancien gouvernement et

Sir CHARLES TuPPER.
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le gouvernement actuel ont fait beaucoup déjà. Je
demande à celui-ci pourquoi on affecte une somme
aussi insignifiante à l'encouragement d'une indus-
trie qui procurerait d'immenses avantages, non
seulement aux agriculteurs, mais à tous ceux qui
sont intéressés dans le progrès et la prospérité du
Canada.

L'amendement que l'on a proposé est un moyen
indigne et démontre que les honorables membres
dc la droite Lie sont pas capables d'aborder cette
question loyalement et courageusement dans l'arène
parlementaire, comme ils n'ont pas été capables de
défendre leur position dans le débat qui a eu lieu.
lis ont été réduits a quia, et ils le savent. Plus
qune cela, en ce moment ils savent qu'ils s'exposent
à lindignation de la population agricole du Canada.
Et comment essaient-ils de se protéger? En se
cachant derrière un misérable voile que tout culti-
valeur un peu intelligent, quelque humble que soit
sa position, percera à jour. Tous les agriculteurs
dénonceront cette motion d'ajournement comme un
moyen indigne de faire face à une proposition,
longuement débattue et qui, dans l'esprit de la
Chambre, doit recevoir l'approbation de la classe
agricole ; et cette condamnation par le pays de
l'attitude hostile du gouvernement envers cette
mesure sera parfaitement légitime.

Les honorables membies de la droite nous par-
lent des intérêts agricoles de ce pays. Mais qu'ont-
ils fait pour favoriser ces intérêts, excepté dans les
cas où la nécessité les a forcés de marcher sur les
traes de leurs prédécesseurs ? Ont-ils aboli le
droit sur la farine dans l'intérêt des agriculteurs?
La réduction du droit sur le blé,était-elle dans l'in-
térêt des agriculteurs? Y a-t-il au Canada, un
agriculteur qui désiràt l'une ou lautre de ces deux
choses ? Est-ce que l'entrée en franchise du maïs
américain était dans l'intérêt des cultivateurs?
Uabolition des droits sur ce produit nous a ion-
dés dle maïs, et a frappé les agriculteurs qui culti-
iaient les grosses céréales sur les terres pauvres et
les a rendus incapable de lutter avec succès contre
la concurrence que leur fait le maïs admis en fran-
uhise. Aux yeux du pays, les honorables membres
de la droite sont accusés à juste titre de n'avoir
absolument rien fait pour favoriser les intérêts
agricoles, si ce n'est dans le cas où le ministre de
l'Agriculture a humblement suivi les traces de sou
prédécesseur et a tiré parti des services d'un
honnue que l'ancien gouvernement a placé dans les
administrations publiques. A cette heure avancée,
et la discussion qui a eu lieu ayant épuisé le sujet,
je n'en dirai pas davantage. Je me contenterai
d'exprimer l'espoir que tous les amis de la classe
agricole appuieront cette proposition et voteront
contre le frivole amendement dont les honorables
membres de la gauche se servent pour couvrir leur
retraite.

N. McLENNAN (Inverness) : Représentant un
comté agricole qui possède de grandes ressources au
point de vue de la production laitière, je désire faire
quelquesremarques. Aprèsladiscussion qui a eulieu,
et vu la nature de la proposition dont la Chambre
est saisie, si je votais sans donner aucune 'explica-
tion, on croirait peut-être que j'approuve la résolu-
tion qui nous est soumise. L'attitude prise par
ceux qui appuient cette résolution semble faire
eroire que l'on expédie sur le marché anglais des
tonnes et des tonnes de beurre de beurrerie à l'état
frais, sans qu'il y ait aucune demande, car on veut
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que le gouvernement vienne au secours du fabricant
de ce beurre de beurrerie, frais et fin et lui accorde
une prime afin de l'aider à faire acheter au peuple
anglais " ce beurre de beurrerie frais et fin."

Représentant un comté, qui au point de vue de
l'industrie laitière, n'est pas aussi favorisé que
ceux que représentent les honorables députés qui
appuient cette proposition, je crois que nous ne
devons pas consacrer notre argent à encourager le
peuple anglais à acheter de l'excellent beurre de
beurrerie. Si le gouvernement a de l'argent à consa-
crer au développement de cette branche d'industrie,
il devrait le donner, suivant moi, pour encourager la
fabrication du beurrequiconvient au marché anglais.
Le fait que la Grande-Bretagne a importé, l'an der-
nier, 340,000,000 de livres de beurre et que le Ca-
nada n'en a fourni que 10,000,000 me prouve claire-
ment que l'attitude prise par ceux qui appuient cette
proposition est entièrement fausse. A mon avis, le
gouvernement devrait consacrer cet argent à aider
les établissements dispersés dans tout le pays à
fabriquer le beurre qui convient au marché anglais.
Je répète ce qu'on a déjà dit, à savoir que quand
nous aurons fabriqué du beurre de la qualité qu'il
faut pour ce marché, le commerce n'aura pas
besoin de primes.

L'honorable chef de l'opposition, qui vient de
parler sur cette proposition, représente un comté
voisin du mien et j'aime à croire qu'il consacrera
ses grandes aptitudes et sa grande influence en
cette Chambre à assurer à la population du Cap-
Breton l'aide nécessaire à la fabrication du beurre
de beurrerie. Il y a des tonnes et des tonnes de
beurre ordinaire de laiterie, dans les magasins des
villes minières du comté que l'honorable député
(sir Charles Tupper) représente, et ce beurre doit
céder la place au beurre de beurrerie pour lequel il
a si éloquemment demandé un marché ce soir.

Les mineurs recherchent ce beurre dont la fabri-
cation est meilleure, et ils sont aussi exigeants sous
ce rapport (lue les autres cousons mateurs anglais de
la mère-patrie, de sorte que le beurre ordinaire fait
chez nos cultivateurs n'a pas de marché.

Je dis done que je serais très heureux d'appuyer
l'amendement, et je compterai naturellement sur
l'aide du chef de l'opposition pour faire obtenir du
ministre de l'Agriculture, à son comté et au mien,
qui sont voisins, un certain crédit qui permette à
la population du Cap-Breton de faire du beurre
égalant en qualité ce beau beurre de beurrerie de
l'Ontario qu'il trouve si fort de son goût aujour-
d'hui.

M. DAVIN: Tel est l'objet dehla résolution de
mon honorable ami (M. Reid.)

M. McLENNAN (Inverness) : Il est évident que
l'ancienne manière de faire le beurre n'a plus cours
aujourd'hui. Il en est de même de l'industrie du
fromage, car qui songerait à présent à mettre en
vente sur le marché anglais le fromage fai^ à l'an-
cienne façon. Certes, personne ne l'achèterait.
Cependant, notre fromage fabriqué suivant un
système et au moyen d'appareils convenables a
atteint le premier rang par son excellence, et il est
digne de n'importe quel marché du monde. Jusqu'à
ce que les cultivateurs canadiens puissent faire le
beurre de la même manière systématique qu'ils
fabriquent actuellement le fromage, l'industrie du
beurre au Canada sera un fiasco.

Voilà un état de choses très anormal que celui où
la population des comtés de l'île du Cap-Breton
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sont tenus de contribuer à payer des millions pour
des compartiments frigorifiques destinés à favoriser
une industrie dans les bénéfices de laquelle elle ne
participe pas. Il en est de même quant au paie-
ment des $100,000 affectés l'an dernier et les années
précédentes au développement de l'industrie laitière
dans les territoires du Nord-Ouest.

Nous n'avons rien à redire, toutefois, à ce sujet,
mais nous ne nous attendons pas à ce que ce sys-
tème soit transporté d'un lieu à un autre par tout
le pays jusqu'à ce que la fabrication du beurre de
beurrerie soit devenue une industrie générale au
Çanada. Je dois dire que je regarde le système
consistant à faire faire des conférences, appliqué
soit par le gouvernement fédéral, soit par les gou-
vernements provinciaux, comme constituant une
dépense plutôt inutile dans une grande mesure,
surtout dans les cas où les circonstances ne sont
pas favorables à la démonstration des procédés de
la fabrication. Le gouvernement de l'Ontario fait
circuler partout ce qu'on appelle une laiterie ambu-
lante. Voilà, par exemple, ce que je considère
comme une institution utile, vu qu'alors la con-
férence peut être démontrée sur le lieu même, et
qu'il peut être donné aux cultivateurs des leçons
pratiques au sujet de la fabrication du beurre
de beurrerie. Mais faire faire des conférences à
des cultivateurs qui n'ont jamais vu une beurrerie,
c'est une pure perte de temps et d'argent.

Lorsque le gouvernement sera en état d'étendre
l'application de son systènie de fabrication du
beurre à cette belle partie du Canada où je
demeure, et que l'honorable chef de l'opposition
représente avec moi, j'espère que je pourrai comp-
ter sur l'aide précieuse de celui-ci pour obtenir du
gouvernement un crédit permettant à cette impor-
tante industrie de se développer.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je remarque que les
membres de la droite applaudissent ce discours.
Cependant, la dernière phrase semblerait indiquer
que, s'il est conséquent, l'honorable préopinant va
appuyer la motion de mon honorable ami le député
de Grenville. En effet, il demande un crédit, et il
s'adresse au chef de l'Opposition pour que celui-ci
se fasse son auxiliaire dans l'oeuvre d'obtenir de
l'aide pour ses cultivateurs.

M. McLENNAN (Inverness) : Cette aide se rap-
porte à la fabrication du beurre, non pas à sa vente.
La vente en saura suivre d'elle-même si l'article
est convenablement fabriqué.

M. DAVIN: La distinction est splendide. Si
vous aidez aux gens qui font le beurre à le vendre,
il importe peu de savoir comment vous appelez
cela. Vous aidez à celui qui fait le beurre.

Je trouve que le chef de l'opposition n'a pas
qualifié trop sévèrement l'amendement proposé.

En réponse au discours de l'auteur de la résolu-
tion l'honorable ministre de l'Agriculture nous a
fait un long discours, et quelle en était la nature?
Ce discours constitue la prétention raisonnée direc-
tement contraire à la motipn de l'honorable député
de Grenville.

L'honorable ministre a signalé qu'une prime de
ce genre n'avait pas obtenu de résultat dans Québec,
c'est-à-dire qu'elle n'était pas parvenue à ceux à
qui elle était destinée, mais qu'elle avait été inter-
ceptée par les intermédiaires. Cependant, bien
que le ministre se soit prononcé contre la résolu-

M. McLENN.rAN (Inverness).

tijn, le gouvernement a peur de voter contre.
Voilà un exemple de lâcheté comme nous n'en avons
jamais vu auparavant de la part d'un gouverne-
ment au Canada.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : A l'ordre!

M. DAVIN: Est-ce hors d'ordre? J'ignorais
que le mot ne fût pas parlementaire. Je le retirerai
alors, et je lui substituerai le mot " timidité".
J'entends uh député dire "extrême timidité ", je
devrais dire " timidité prudente" ou "timidité
calculée ". Quoi qu'il en soit, la chose est tout à
fait trop claire, et les cultivateurs du-Canada le
jugeront ainsi:

Mon honorable ami planait dans de trop hautes
sphères d'éloquence pour que je pusse l'interrom-
pre afin de lui poser une question. Je la lui ferai
donc maintenant vu qu'il n'a pas quitté la Chambre.

Il a dit dans son discours que le beurre de beur-
rerie supplantait le beurre du cultivateur fait dans
son comté.

M. McLENNAN (Inverness): Voici ce que je
prétends. Le beurre de beurrerie supplante main-
tenant le beurre ordinaire de laiterie, et consé-
quemment, le beurre de beurrerie n'a pas besoin
qu'on lui accorde une prime pour en favoriser la
vente.

M. DAVIN : Eh bien! tout ce que je puis dire,
c'est que, d'après notre expérience au Nord-Ouest,
plus l'industrie du beurre de beurrerie et de laiterie
a été développée, meilleur a été le marché du beurre
fait chez le cultivateur. Je ne comprends pas
comment il se fait que l'honorable député puisse
constater le dérangement de commerce dont il parle.

M. McLENNAN (Inverness): Avez-vous expédié
du beurre de laiterie en Angleterre ?

M. DAVIN: En expédiez-vous ?

M. McLENNAN (Inverness): Non, pour la
raison bien simple que nous n'en avons pas. Nous
n'exportons pas de beurre de laiterie, et nous
regrettons de n'avoir pas de beurre de beurrerie.

M. DAVIN: Me voilà encore précisément en lien
de ne pouvoir comprendre davantage la prétention
de l'honorable député.

Le PREMIERMINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Ce n'est pas sa faute.

M. DAVIN : J'ose dire que non, et que la faute
en est à mon intelligence.

Cependant, on constate dans le Nord-Ouest, que
plus nous avons développé le beurre de beurrerie et
de laiterie plus nous avons perfectionné la fabrica-
tion d u beurra destiné à l'exportation, meilleur a été
le marché que nous possédons pour le beurre fait
chez le cultivateur. Or, ce doit être la même chose
ailleurs.

Si au moyen de beurreries ou de laiteries, ou de
toute autre chose, on met le cultivateur en meilleur
état de faire le beurre, non seulement on obtiendra
un meilleur marché pour ce beurre, en dehors du
marché local, mais on améliorera encore le marché
du beurre ordinaire fait chez le cultivateur.

Mais ce n'est pas pour cela que je me suis levé. Je
ne voulais pas parler sur cette motion,vu que,avant
la proposition de l'amendement, j'avais exprimé
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mon adhésion à la position prise par l'honorable
député de Grenville. Mais durant mon absence de
cette Chambre la motion de l'honorable député de
la droite, (M. Campbell) demandant l'ajournement
du débat a été retirée, d'après ce que je comprends.
Pourquoi? Parce que le gouvernement s'est aperçu
qu'il avait mis les pieds idans les plats. Par cette
motion, en effet, il s'était mis en antagonisme avec
l'auteur de la résolution proposée, laquelle repré-
sente l'opinion des cultivateurs du Canada-non
seulement ceux de l'Ontario, mais encore ceux du
Cap-Breton. Le ministre de l'Agriculture avait
combattu l'attitude que l'auteur cde la résolution
avait adoptée, lorsqu'un de ses partisans docile
proposa l'ajournement du débat dans l'espoir
qu'on se débarrasserait de cette résoluticn et qu'on
empêcherait la Chambre de se prononcer à son
sujet. Je regrette qu'on ait permis à l'auteur
de cette motion d'ajournement 'le la retirer, et que
le gouvernement n'ait pas été forcé de voter, pour
manifester sa véritable attitude sur cette question.

Il ne faut pas s'étonner que le Farmers' Sun de
Toronto crie à la trahison des cultivateurs, et qu'il
indique les promesses brisées des membres de la
droite, ajoutant;

Voilà les hommes qui vous ont fait entendre des paroles
mielleuses et qui ont fait briller de riantes perspectives
à nos yeux, maintenant qu'ils sontau pouvoir ils oublient
ces perspectives et ces paroles, et le cultivateur ent
trahi.

L'amendement proposé ne trompera pas la classe
agricole. Je n'ai aucune hésitation à voter contre.
Il n'y a pas un cultivateur en ce pays qui ignore ce
que cet amendement signifie. Il signifie que le
gouvernement, assez mesquin pour ne pas appuyer
la motion de l'honorable député de Grenville, l'est
encore devantage en essayant de dissimuler la posi-
tion qu'il a prise. Çà ne trompera nullement les
cultivateurs. Çà fera seulement ressortir cette
vérité rendue de plus en plus claire pour les cultiva-
teurs, savoir : que ceux-ci n'ont que de prétendus
aimis dans les hommes faux qui sont au pouvoir, et
que le cœur du peuple n'est pas avec ces hommes-là.

M. SOMERVILLE: Comme je représente l'une
(les meilleurs régions agricoles de l'Ontario, je
désire déclarer qu'on causerait une injustice aux
cultivateurs que je représente si l'on adoptait la
motion de l'honorable député de Grenville.

Voici quel est le dernier article de cette résolu-
tion:

Que cette prime soit payée seulemen* aux cultivateurs
qui apporteront leur contribution régulière à l'exporta-
tion.

Je désire déclarer qu'il existe dans mon comté
un certain nombre de fromageries qui commencent
maintenant à fabriquer en automne, la saison de
la fabrication du fromage terminée, du beurre pour
l'exportation, et que si cetterésolutionétait adoptée,
ces fromageries-là bénéficieraient nullement de la
prime offerte. Je viens justement de lire, dans
l'Êxpositor de Brantford, en date du 23 mars, le
rapport d'une assemblée tenue par les cultivateurs
du village de Saint-Georges, situé au centre de mon
comté et où une fromagerie considérable est en
exploitation. On a transformé cette fromagerie en
beurrerie durant la saison d'hiver. Je tiens donc
à signaler qu'on causerait une injustice aux culti-
vateurs de mon comté en adoptant cette motion.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami
n'oublie-t-il pas que la prime doit être augmentée à

la discrétion du gouvernement pour le beurre fait
durant la saison d'hiver, ce qui se rapporte juste-
ment à son cas.

M. SOMERVILLE: Le dernier article du bill
dit " que la prime sera payée seulement aux culti-
vateurs qui apporteront leur contribution régulière
à l'exportation."

Sir CHARLES TUPPER: Durant l'hiver?

M. SOMERVILLE : L'article ne le dit point.
Si cette motion était adoptée, la fabrique de beurre
et de fromage de Saint-Georges, dans mon comté,
n'obtiendrait pas le bénéfice d'un sou de cette
prime, et partant je suis enclin à la combattre.

Une assemblée a eu lieu à Saint-Georges le 23
mars, que l'Expositor de Brantford rapporte ainsi:

Il y a en vendredi dernier, dans la salle de la bibliothè-
que publique, une assemblée nombreuse des cultivateurs
alimentant la fromagerie, lesquels désiraient vivement
apprendre quel était le succès de l'année. Ce succès a été
satisfaisant. La chose avait été mentionnée à l'automne,
lors de la clôture de la campagne de la fabrication du
fromage. La beurrerie qui fut mise alors en exploitation a
été bien alimentée, et comme la demande dans le com-
merce de beurre te soutient encore à des prix élevés, on a
décidé de continuer la fabrication du beurre jusque vers
le premier mai. On constate que la fabrication du beurre
de cette manière rapporte plus aux cultivateurs que la
fabrication du fromage, ce qui a eu pour effet de rendre
général le consentement des intéressés à ce qu'elle se
prolonge de quelques semaines.

Il doit être parfaitement clair que les députés qui
voteront pour cette résolution ne le feront pas dans
l'intérêt des cultivateurs, du moins dans l'intérêt
de ceux qui sont engagés dans la fabrication du
beurre et du fromage. Je sais que l'adoption de
cette résolution serait un outrage pour les cultiva-
teurs de mon comté, et je suis convaincu qu'il y a
dans l'Ontario et dans les autres provinces beaucoup
d'autres comtés où la fabrication du beurre et du
fromage est exploitée dans les mêmes fabriques à
différentes saisons de l'année. Cette motion serait
une injustice pour ces fabriques, et elle n'est pas,
dans tous les cas, dans l'intérêt des cultivateurs de
mon comté.

M. McMILLAN: L'honorable chef de l'opposi-
tion a fait une ou deux observations que je ne puis
m'empêcher de relever. Elles prouvent jusqu'où
peuvent aller ceux qui parlent de choses qu'ils
ignorent complètement.

L'honorable monsieur nous a demandé s'il était
avantageux pour les cultivateurs de réduire le droit
qui frappe le blé. Voyez les prix du blé dans
lOntario l'hiver dernier. Tous ceux qui ont pris
connaissance de ces prix savent fort bien que le
prix du blé dans cette province est de 10 ou 12
cents plus bas le boisseau que dans les villes amé-
ricaines de la frontière. A Détroit et à Buffalo,
par exemple, vous constaterez que le blé d'automne
s'y vend 10 cents plus haut le boisseau qu'à Toronto.
Serait-ce donc faire tort à nos cultivateurs que
d'abolir ce droit et d'augmenter les prix ?

Il nous a dit encore que c'est nuire au cultiva-
vateur de laisser entrer le maïs en franchise.
Allons donc ! à Toronto, aujourd'hui, on peut ven-
dre l'avoine à 34 ou 35 cents le boisseau, et acheter
le mais américain à 32 cents. On peut se procurer
56 livres de la meilleure nourriture possible ipour
les animaux avec le produit de la vente de 34 livres
d'aeoine, et se trouver encore possesseur d'une
balance. Si c'est ainsi qu'on doive nuire aux culti-
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vateu-s, je voudrais qu'on continuât toujours à le,
faire.

Je dirai à l'auteur de cette résolution qu'il ne
s'est pas occupé sérieusement des cultivateurs de sa
localité, car s'il l'avait fait il leur aurait dit qu'ils
peuvent, en vertu de Pladoption d'un projet du
ministre le lAgriculture, obtenir de l'aide pour
établir des compartiments frigorifiques dans leurs
beurreries.

Je suis actionnaire aujourd'hui dans une beurre-
rie qui a bâti des compartiments frigorifiques l'an
dernier, et le maitre-fabricant, ainsi que l'agent
des ventes, m'ont déclaré que grâce à ces comparti-
ments on avait pu obtenir un ou deux eents de
plus par livre, pour le beurre vendu, qu'on ne
l'aurait pu sans cela, Si ces messieurs qui ont tant
à cœur les intérets de la classe agrizole se fussent
occupés aussi sérieusement des intérêts de celle-ci
qu'ils l'auraient dû, ils auraient remarqué ce qui a
été fait, et demandé aux cultivateurs de se prévaloir
des avantages mis à leur portée par le gouverne-
ment, avantages qui feront plus que tout ce qu'il
serait d'ailleurs possible de faire, pour assurer
l'établissement de notre commerce de beurre sur le
marché anglais,

Il y a un an on a expédié du beurre dIndian-
Head où l'on navait pas de compartiments
frigorifiques, et l'on en a expédié également de
Prince-Albert, où il s'en trouvait. Toutes choses
d'ailleurs étaient égales. Cependant, le beurre de
Prince-Albert a produit neuf à dix schelins nour
cent de plus que le beurre de l'autre endroit. Voilà
qui démontre que le gouvernement a adopté le
meilleur moyen possible de faire progresser cette
industrie.

Permettez-moi de citer un exemple de ce qu'on
peut faire pour établir le commerce de nos produits
sur le marché anglaib,

Un homme de ma connaissance avait tenté
maintes fois de faire accepter à l'essai des oeufs
canadiens par quelques-unes des plus grandes mai-
sons faisant le commerce des oeufs à Londres, mais
vainement. Après avoir passablement réfléchi à
l'affaire, il fit préparer une jolie petite caisse d'oufs
canadiens, puis il retourna à Londres pour s'adres-
ser encoce à ceux qui l'avaient rebuté. Il avait dis-
posé les choses de façon à voit sa petite caisse
d'oeufs arriver en même temps que lui à l'une de
ces maisons de commerce, et il en fit don au chef
de l'établissement. Celui-ci ne voulait pas accepter
mais définitivement il prit le présent, et une couple
de jours après mon ami reçut une lettre lui de-
mandant si ces oeufs étaient un échantillon fidèle
de ce qu'il pouvait offrir en vente sur le marché
anglais.

I ne nous est pas nécessaire de fonder des éta-
blissements pour vendre nos produits, mais il nous
faut des agents qui les offrent obstinément aux
meilleures maisons de commerce en Angleterre, et
qui, à l'occasion, s'il est besoin, fassent un petit
don à ces maisons, comme de leur présenter par
exemple, quelques livres de beurre, afin de démon-
trer la qualité réelle du beurre canadien, et l'intro-
duire ainsi sur le marché. On n'a rien fait qui ait
plus bénéficiéà l'industrie du beurre que l'établis-
sement d'un système de compartiments frigorifi-
ques.

Les membres de la gauche disent que notre com-
merce de fromage n'avait pas de concurrence lors-
qu'il fut établi. Voilà une fausseté, M. lOrateur.
Les Etats-Unis eurent lempire du marché an-

N. McMurN.

glais quant au fromage ; ils éclipsèrent longtemps
le Canada sur ce marché, jusqu'à ce que nous eûmes
adopté le système de doter d'un enseiguemeut com-
plet nos fabricants de fromage, ce qui finit par
nous faire chasser les américains des marchés aa-
glais et par nous faire obtenir 14 à 2 cents par livre
de plus qu'eux. Tel a été le résultat de la commis-
sion que nous avons envoyée en Angleterre, mais
pas un sou de prime n'a été payé relativement à la
fabrication du fromage.

Permettez-moi de dire au chef de l'opposition,
que je connais a grande industrie agricole, au
moins celle de l'Ontario, beaucoup mieux que lui.
Dans le cours des cinq dernières années j'ai -par-
couru toute toute la province, à l'exception de
Muskoka, visitant partout les cultivateurs. L'hiver
dernier j'ai été neuf semaines en voyage, et à cha-
que endroit où je suis arrêté cette grande industrie
du beurre a été discutée. Je n'ai pas entendu pro-
noncer un seul mot au sujet d'obtention de primes
de la part des cultivateurs, mais tous espéraient
voir placer des compartiments frigorifiques à leur
portée. Ces membres ont manqué gravement à leur
devoir en n'informant pas leurs commettants que le
gouvernement avait décrété l'encouragement d'un
système de compartiments frigorifiques, et celui-ci,
à mon avis, aurait grani tort d'aller encore plus
loin avant que les cultivateurs n'aient manifesté
qu'ils vont profiter de tous les avantages mis à leur
disposition, ce qu'ils n'ont pas fait jusqu'à présent.

M. BELL (Pictou): J'écoute toujours avec beau-
coup d'intérêt mon honorable ami le député de
Huron-sud (M. McMillan), parce que ses chiffres
sont généralement exacts et qu'il parle en connais.
sance de cause. Mais je constate que les chiffres
qu'il nous a cités aujourd'hui ne sont pas conformes
à ceux que publie le Mail and Empire de ce jour.
Je comprends qu'il a dit qu'il y avait dans le blé
roux d'hiver une différence de 12 cents entre les
marchés de Toronto et de Buffalo.

M. McMILLAN : J'ai dit qu'il y avait en cette
différenee pendant l'hiver.

M. BELL (Piztonu: Il n'y a pas de différence
aujourd'hui; le prix est de 83 cents aux deux
endroits. Je comprends qu'il a dit qu'il pourrait
acheter du maïs américain à 32 cents à Toronto.

M. McMILLAN : Permettez-moi de dire que
nous avons acheté nous-mêmes pas moins de quatre
wagons de maïs à 31J c. et 32 cents. Nous en avons
eu à ce prix même la semaine dernière.

M. BELL (Pictou) : Le maïs américain est coté
aujourd'hui à 37 cents acheté au wagon, sur la
voie. Cela ne constitue qu'une erreur de 17 pour
cent de la part de l'honorable député. J'observe
que les prix peuvent dili»cilement être attribués an
changement du tarif, car ce journal, qui peut faire
erreur mais qui est probablement exact, cote le
maïs canadien à Chatham à 31 cents et le maïs amé-
ricain à 37 cents.

M. SOMERVILLE : Quel est ce journal ?

M. BELL (Pictou) : Le Mail and Empire.

Quelques VOIX : Oh ! oh !

M. BELL (Picton) : Je suppose que les cotes
du Globe sont les mêmes. Je serai aise de voir

[COMMUNES]21515



[24 MARS 1898]

quelques membres de la droite en prendre commu-
nication.

Comme je lai dit, j'écoute toujours avec beau-
coup dle plaisir mon honorable ami, le député de
Huron-sud, parce qu'il parle toujours en parfaite
connaissance de cause et qu'il est habituellement
très exact. Je regrette d'avoir à dire que ses
remarques en cette occasion ne sont pas aussi
dignes de foi que d'ordinaire.

Je dirai quelques mots au sujet des points
auxquels a touché mon honorable ami, le député
d'Inverness (M. McLennan). Nous sommes très
intéressés à la fabrication du beurre dans les pro-
vinces maritimes. Il y a lieu de croire que la plus
grande partie des cultivateurs de ces provinces se
livreront avant longtemps à l'exploitation de l'in-
dustrie laitière. Nous possédons un climat très
approprié à cette industrie. Nous avons de la
bonne herbe et de l'eau pure. Il est probable que
nos cultivateurs se consacreront dans une grande
mesure à l'exploitation des produits de la laiterie,
particulièrement à la fabrication du beurre.

Je suis porté à croire que mon honorable ami le
député d'Inverness n'a pas su reconnaître comme il
l'aurait dû, peut-être, dans ses remarques, tout le
mérite du chef de l'opposion dans l'aide qu'il
apporte. D'après ce que j'ai compris, il est exces-
sivement désireux de voir soustraire le beurre de
laiterie de son comté à la concurrence du beurre de
la province de l'Ontario. Autant que je peux saisir
la teneur de la résolution proposée, son objet est
d'accomplir cela même, c'est-à-dire de transporter
le marché du beurre de beurrerie du Canada en
Angleterre, si l'honorable député est vrainent
désireux de soustraire le beurre de laiterie à la con-
currence actuelle, il devrait, je crois, se joindre
à nous pour appuyer la résolution de l'honorable
député de Grenville (M. Reid.

M. McLENNAN (Inverness) : Ma prétention
est qu'il existe déjà un nmarc.hé pour le beurre de
beurrerie en Angleterre, sans l'aiae proposée dans
cette résolution.

M. BELL (Pictou): Je suppose que personne ne
contestera cela. Le marché est là, mais la difficulté
est que nous ne .jouissons pas de ce marché. On
nous dit, et je crois qu'il ne peut y avoir de doute
à ce sujet, que l'Angleterre importe 400,000,000 de
livres de beurre, dont 10,000,000 du Canada. Si
nous étions en état de répondre aux besoins de ce
marché, nous nous trouveriens dans une situation
enviable. Nous produisons beaucoup de beurre de
beurrerie qui n'est pas expédié en Angleterre. Le
but de l'honorable député de Grenville, d'après ce
que je compren is, est d'améliorer la qualité du
beurre produit dans tout le Canada, afin de le
placer dans des conditions de concurrence si avan-
tageuses qu'il s'empare du marché d'Angleterre.
Voilà une bonne ouvre dans l'accomplissement de
laquelle je ne puis comprendre que mon honorable
ami le député d'Inverness ne soit pas heureux de se
joindre à nous.

L'honorable député doit savoir que nous ne pou-
vons nous emparer de ce marché que graduellement.
Nous vendons à l'Angleterre la quara' tième partie
seulement de tout le beurre qui s'y importe.

Nous admettons que le gouvernement a fait tous
les efforts possibles pour établir le système des
entrepôts fi igoriques. La résolution ne met pas
en doute les mérites du gouvernement actuel, eile

demande simplement qu'il aille plus loin et qu'à
part l'avintage des entrepôts froids il accorde une
subvention de un cent par livre sur le beurre qui
sera exporté en Angleterre, activant ainsi la pro-
duction lu beurre de qualité supérieure et encoura-
geant les efforts des exportateurs chargés de le
placer sur le marché anglais. Il peut exister
d'autre moyen meilleur que celui-là d'atteindre ce
but, mais celui-ci est le meilleur qui se soit pré-
senté à l'esprit du proposeur de cette résolution.
Il me semble que si l'honorable député de Brant-
nord (M. Somnerville) était sincère en disant qu'il
est en faveur du principe contenu dans la résolu-
tion, il ne la condamnerait pas parce qu'elle ne
convient pas tout à fait à la localité dans laquelle
résident ses partisans. Je crois qu'il aurait été
plus conforme à son devoir et plus dans l'intérêt
de ses électeurs s'il s'était joint à nous, et si tout
en admettant le principe de la résolution, il avait
essayé de la modifier de manière qu'elle pût con-
venir aux intérêts de la population de sou comté.
A son avis cette subvention de un cent par livre
ne serait accordé qu'à ceux qui pourraient fournir
du beurre durant toute l'année. Mais telle n'est
pas l'interprétation que nous donnons à cette réso-
lution. Le cultivateur doit s'engager à fournir du
beurre durant tout l'hiver, mais il n'y a pas un
mot dans la résolution qui dise qu'un arran-
gement ne pourra pas être fait avec tout cultiva-
teur ou toute beurrerie qui ne pourra pas garantir
qu'elle fabriquera du beurre durant tout l'hiver.

L'honorable député aurait pu présenter un amen-
dement à l'effet que celui qui garantirait de four-
nit du bearre durant Feepace de six mois ou de
quatre mois ait le droit de jouir du bénéfice. Je
crois que les honorables membres de la gauche
auraient accepté un amendement de cette nature
et l'honorable député aurait pu se joindre à nous
pour appu-yer cette résolution. J'étais désireux de
voir se produire quelque chose de cette nature.
J'ignore si c'est là le neilleur moyen à prendre,
mais dans tous les 'cas, c'est ce qui a été proposé de
mieux, et ceux qui veulent aider à l'industrie lai-
tière devraient se joindre à l'honorable député de
Grenville sur .la question principale et essayer
ensuite d'apporter à cette résolution les change-
ments qu'ile croiraient nécessaires pour en faire dis-
paraître tous les défauts qui pourraient y exister.

C'est à l'industrie laitière que doivent se livrer
les cultivateurs des provinces maritimes.

Il existe une foule de raisons pour cela, mais il
serait trop long de les énumérer ce soir. Je suis
persuadé, connaissant le comté que représente
l'honorable député d'Inverness, la fertilité extraor-
dinaire de son sol, ses magnifiques pâturages et ses
nombreux cours d'eau, je suis persuadé, dis-je, qu'il
doit être encore ce qu'il a toujours été dans le passé,
l'un des comtés où l'industrie (le la fabrication du
beurre doit être très florissante. L'honorable dé-
puté d'Inverness pourrait faire beaucoup pour ses
amis dars ce comté en leur aidant à fabriquer du
beurre de laiterie de qualité supérieur, ou bien de
se livrer à la production du beurre de beurrerie.
Mais en adoptant les vues exprimées dans la réso-
lution de l'honorable député de Grenville, il pour-
rait probablement leur procurer les moyens néces-
saires pour leur permettre de triompher des diffi-
cultés qu'ils devront certainement éprouver en pas-
sant d'un mode de production à l'autre, je suis
heureux de pouvoir voter en faveur (le cette réso-
lution. Aucune objection ne peut être faite à ce
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mode de venir en aide à cette industrie. Les hono-
rables membres de la droite n'y peuvent trouver à
redire, car ils se sont tous engagés à favoriser le
système de primes. Avec beaucoup de bon sens,
je crois, ils ont accordé leur sincère appui aux
primes qui ont été données pour la production du
fer.

Le fer est certainement de sa nature un des pro-
duits les plus importants de ce pays ou de tous les
pays, mais relativement au développement extra-
ordinaire que peut acquérir ce commerce, et le
montant d'argent qu'il peut amener dans le pays,
je ne crois pas que ce produit soit plus important
que le beurre. Mais il existe un autre point
important. Celui qui est quelque peu familier
avec les questions agricoles, celui qui sait quels
développements s'opèrent dans cette industrie,
n'ignore pas que, si vous pouvez induire les culti-
vateurs d'un comté ou d'un pays à élever le niveau
de leur profession, en produisant des articles
d'une qualité supérieure et cela d'une manière plus
économique, au lieu d'avoir des produits de qualité
inférieure ou de les cultiver avec négligence,en agis-
sant ainsi vous élevez la profession de cultivateur,
vous ennoblissez leurs travaux, et vous améliorez
leur condition sous tous les rapports. Chaque fois
que vous amenez un cultivateur à améliorer ses
modes de culture, et la qualité de ses produits, vous
ennoblisez ce cultivateur, non seulement en cette
qualité, mais aussi comme citoyen. Par conséquent
le but à atteindre est recommandable, et le gouver-
neient devrait l'appuyer de toutes ses forces. Il
ne nous appartient pas, à. nous, membres de l'oppo-
sition, de dicter au gouvernement de quelle manière
il devra dépenser les revenus du pays, car c'est à
lui qu'incombe la tâche de trouver l'argent néces-,
saire pour couvrir ces crédits et il pourrait se
défendre sur cette prétention pourrefuser d'accepter
nos conseils.

Mais Je crois, avec le chef de l'opposition, qu'en
essayant de f'aire mettre cette résolution de côté,
comme ils ont essayé deux fois, d'abord au moyen,
de l'amendement présenté par l'honorable député de
Kent (M. Campbell) et ensuite au moyen de l'amen-
dement proposé par le whip dugouvernement,legou-
vernement s'efforce d'éviter qu'un vote directe soit
pris sur cette question qui ne peut être qu'une divi-
sion au point de vue stricte des deux partis qui coin-
posent cette Chambre. Je ne puis comprendre le but
d'une telle conduite. Une chose certaine cepen-
dant, c'est que leur conduite va se tourner contre
eux. Il ne peut y avoir la moindre hésitation
à dire que le vote qui sera donné en faveur de
l'amendement qui a été présenté par un honorable
député de la droite devra être considéré comme
étant un vote cýontre la résolution tout à fait recom-
mandable proposée par l'honorable député de Gren-
ville.

M. CLANCY: Je me serais contenté de voter
sans prendre part à la discussion si les honorables
députés de la droite n'avaient pas porté un défi
bien dire aux honorables députés de l'opposi-
tion. J'ai le regret de constater que l'honorable
ministre de l'Agriculture et ses amis ne se sont pas
cru assez forts dans la position qu'ils ont prise au
cours de ce débat pour prendre le vote sur cette
question sans avoir recours à un amendement qui, à
mon avis est bien extraordinaire et parle peu en
leur faveur. Le rôle qu'a joué en cette circonstance
l'honorable député de Kent (M. Campbell) m'a bien

M. BELL (Pictou).

étonné. J'ignore s'il est lui-même l'auteur de cet
amendement ou s'il n'a été qu'un instrument entre
les mains d'autres personnes en cette affaire, mais
d'une façon ou d'une autre la position qu'il a prise
dans cette affaire ne lui fait guère honneur dans les
circonstances.

Il est maintenant reconnu que cet amendement a
été proposé par Phonorable député dans le but d'a-
mener l'ajournement du débat. Il s'est ensuite
levé contrairement aux règlements et a demandé
que sa motion fut retirée. Quel était le véritable
but de cette demande ? Evidemment, à mesure que
ce débat avançait, les honorables membres de la
droite s'apercevaient qu'ils allaient être placés
dans une position qu'ils pourraient dificilement dé-
fendre devant le pays, alors ils résolurent de se
mettre à l'abri derrière ce qui a été justement qua-
lifié ce soir de misérable subterfuge.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'expression
portant qu'un honorable député s'est servi d'un
misérable subterfuge, n'est pas conforme aux règle-
ments. Je trouve dans Blackrmore " Speaker's
decisions ", à la page 132, qu'il a été décidé par
l'Orateur Brand, en Angleterre, qu'il n'est pas con-
forme aux règlements de la Chambre de dire qu'un
député s'est abrité derrière un misérable subterfuge.
L'expression n'est pas parlenentaire.

M. CLANCY : Je retire immédiatement cette
expression ; mais je désire dire que je n'ai pas
employé une telle expression. Je n'ai pas accusé
l'honorable député d'avoir eu recours à un misé-
rable subterfuge. J'ai dit que l'amendement était
un subterfuge, et j'ai dit qu'il avait été caractérisé
comme tel. De sorte qu'en me montrant prêt à
retirer toute expression non conforme aux règle.
ments, cela ne veut pas dire que je retire une
expression portant que l'amendement est un sub-
terfluge.

M. SOMERVILLE: Vous ne pouvez pas retirer
la proposition.

M. CLANCY : Non, je ne puis pas retirer la
résolution ; niais je conclus de là que l'honorable dé-
puté voudrait bien trouver moyen de retirer ce quil
a dit il y un instant, et auquel je ferai allusion plus
loin. Les honorables membres de la droite ont réussi
à faire de cette question une question de parti. Tous
sans exceptions, ils sesont levés dans cette chambre
et ont déclaré qu'aucune subvention ne devrait être
accordée à une classe particulière de personnes ou
d'intérêt dans ce pays. Le représentant des patrons
de l'industrie s'est même prononcé contre cette fa-
veur que l'on voulait accorder aux cultivateur.
Dans le passé, nous étions habitués à les entendre
déclarer que les cultivateurs étaient la classe la
la plus maltraitée de la société, et je re sais même
pas si l'honorable député de Frontenac (M. Rogers)
n'a pas versé des larmes amères sur surle sort misé-
rable des ciltivateurs. Maintenant il dit qu'ils ne
demandent que justice et n'ont pas besoin de fa-
veurs. Il s'est aperçu tout à coup que les culti-
vateurs étaient devenus une classe indépendante.
Je suis porté à croire que, si l'honarable député te-
nait un langage de cette nature dans son comté, il
ne siégerait plus dans cette Chambre.

M. COCHRANE: Il ne reviendra plus.

M. CLANCY: Je crois qu'il en est bien con-
>vaincu lui-même. Il n'y avait aucune nécessité de
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faire de cette question une question de parti.
L'honorable député qui a proposé cette motion l'a
fait dans un discours bien modéré; il n'a rien dit
qui fut de nature à obliger les honorables membres
de la droite à se lever pour défendre leurs actes
présents ou passés. Ce discours était modére dans
sa forme et basé sur des principes d'affaires, et la
résolution proposée par l'honorable député aurait
dû être adoptée sans soulever la moindre critique.
Le ministre de l'Agriculture et ses amis, se sont
opposés au projet sous prétexte que cette subven-
tion n'atteignait qu'une classe particulière de la
société et que par conséquent la masse de la popu-
lation lui était opposée.

L'objet en vu en accordant un encouragement de
cette nature à une industrie est d'augmenter sa
prospérité, et la seule raison sur laquelle on puisse
se baser pour en agir ainsi c'est qu'elle ne peut se
tenir au niveau des autres. Sur les 400,000,000 de
livres de beurre importé en Angleterre, le Canada
neni fournit que 10,000,000 livres. Qu'est-ce que
cela veut dire? Cela veut dire que l'industrie de
la fabrication du beurre au Canada ne marche pas
de pair avec les autres industries, qu'elle n'occupe
pas sur le marché anglais la place qu',lle devrait
occuper, et (lue par conséquent nous devons lui
aider du moins durant un certain temps, jusqu'à ce
qu'elle puisse prendre sur le marché anglaisla place
qui lui appartient. Voilà quel a toujours été le
principe qui a guidé ceux qui ont accordé un encou-
ragement quelconque à aucune industrie de ce pays.

Pourquoi ne pas suivre cet exemple, bien que la
masse de la population ne doive pas en bénéficier
directen>ent? Je voudrais bien savoir de l'hono-
rable député de Brant-nord si la masse de la popu-
lation a retiré quelque bénéfice de la prime accordée
dans le but d'eneourager l'industrie du fer. Pour-
quoi s'est-il servi de cet argument qui est l'argu-
ment par excellence des honorables membres de la
droite ? Si l'on raisonnait ainsi il serait virtuelle-
ment impossible d'encourager la moindre industrie
distincte.

Les honorables membres de la droite ont compris
dans quelle position difficile ils étaient placés et ils
out essayé de se tirer de là en modifiant leur atti-
tude telle que l'indique la motion qui a étéproposée
ce soir. Ssils avaient été sincères dans leurs dis-
cours, ces derniers n'auraient-ils pas suffi pour
expliquer leur attitude au peuple, et pourquoi
auraient-ils eu besoin de recourir à cette motion?
Nous ne pouvons trouver une meilleure condamna.
tion de leur conduite que celle qui existe dans le
discours prononcé par l'honorable député d'Inver-
ness (M. MeLennan). Qu'a-t-il dit ? Il a dit que
rien n'était plus mauvais que d'encourager-la fabri-
cation d'un mauvais article pour prendre la place
d'un article supérieur, et cependant il a dit au
chef de l'opposition qu'il serait préférable d'accor-
der plus d'encouragement à la population de sa
province. Dans quel but? Dans le but d'élever
la qualité de cet article dans la Nouvelle-Ecosse,
afin qu'il puisse faire concurrence au beurre de
qualité supérieure fabriqué dans les autres parties
du Canada. Argument plus absurde pourrait-il
être apporté à l'appui de la. prétention des hono-
rables membres de la droite?

L'honorable député n'a-t-il pas là simplement
proclamé, dans les termes les plus formels, le prin-
cipe que nous devons améliorer la qualité de notre
beurre afin de pouvoir.faire concurrence avec le
commerce étranger ? La position prise par les hono-

rables membres de la droite sur cette question est
contraire aux principes admis et la meilleure
preuve de cela se trouve dans l'amendement qu'ils
ont présenté.

Je désire dire quelques mots en réponse à l'hono-
rable député de Huron (M. MeMillan). Lorsque
l'honorable député parle il est toujours écouté avec
beaucoup d'attention et d'intérêt. Personne ne
met en doute son honnêteté, mais il n'en est pas
ainsi quand il s'agit de son jugement et de sa sin-
cérité. L'honorable député s'est levé avec appa-
remment une connaissance approfondie du sujet et
de nombreuses assertions à faire. Il a déclaré que
le prix du blé était plus élevé au Canada qu'aux
Etats-Unis et que cela était dû au fait de la réduc-
tion opérée dans les droits. Il n'y a pas de doute
que l'honorable député a dû parcourir son comté
durant la dernière campagne électorale en disant
que le prix du blé était moins élevé au Canada
qu'aux Etats-Unis lorsque l'opposition était au
pouvoir et que cela tétait dû à leur politique. Les
honorables membres de la droite ont toujours
déclaré que le prix du blé était plus élevé de l'autre
côté de la frontière à cause de la politique de l'an-
cienne administration. Mais l'honorable député
n'a pas été satisfait de cela et il a annoncé à la
Chambre que la remise de l'impôt sur le maïs avait
été un grand bienfait. Il sait portant parfaite-
tuent bien, que l'importation de quantités considé-
rables de maïs dans la province de l'Ontario y a fait
baisser le prix de son propre blé.

L'honorable député de Kent (M. Campbell) est un
meunier d'expérience et que dit-il ? Ils ont réduit
ainsi la valeur des grosses céréales ainsi que celle
du son qui est expédié à Toronto et dans les pro-
vinces maritimes et les prix sont baissés par suite
du mais américain qui a envahi notre marché. Rien
n'a en un effet aussi marquant pour faire baisser le
prix du blé que le fait d'introduire dans le pays
le mais et les grains de qualités inférieures qui ne
sont pas réduits en farine. Malgré cela l'honorable
député a essayé de démontrer le peu de connais-
sance que possède sur cette questions l'honorable
chef de L'opposition et tenté de faire valoir ses
propres connaissances. Il a aussi parlé de l'avoine.
L'h.onorable député sait bien que le prix élevé
atteint par l'avoine n'est pas dû à la demande
locale. Il est cultivateur trop intelligent pour s'en
laiser imposer par des absurdités aussi évidentes
que celle-là. Le prix élevé est dû au commerce
d'exportation, sans ce commerce l'avoine ne vau-
drait pas 20 cents Le boisseau. Y a-t-il quelqu'un
qui puisse s'imaginer que si nous n'avions que
notre marché local au Canada le prix de l'avoine
atteindrait 31 et 33 cents, lorsque sans le commerce
d'exportation le prix en est descendu jusqu'à 20
cents et même 15 cents. Voilà ce que j'ai vu moi-
même. L'honorable député devrait savoir que
lorsque le commerce d'exportation 'de l'avoine a
faibli l'année dernière le prix de ce grain est tombé
jusqu'à 15 cents dans la province de l'Ontario. Il n'y
avait que l'avoine blanche qui se vendit sur le
marché local, et les prix variaient entre 15 et 18
cents, ce résultat ne se produisit pas par suite de
l'importation du mais américain, mais par suite de
l'importation des classes de grains de qualités infé-
rieures et de le. faiblesse de la demande pour l'ex-
portation.

J'espère que l'honorable député qui se prétend
l'ami des cultivateurs va prendre ces faits en consi-
dération; mais il ne peut parler au nom des culti-
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vateurs parce que s'il en était ainsi je demanderais
à la Providence d'aider les cultivateurs. Nous en
sommes rendus au point qu'un honorable député
peut se lever dans cette chambre et déclarer quel
telles et, telles raisons qui sont fausses ont affectés
le marché. Nous avons eu ce soir un superbe
échantillon de l'inconséquence qui existe entre les
paroles et les actes des honorables membres <le la
droite. Ce n'est pas la première fois cependant
qu'ils se rendent coupables d'un péché de cette
nature. Ce serait (le notre part vouloir jouer à
l'ingénu que d'essayer (le prétendre que nous avons
été quelque peu froissés le cette attitude. Elle est
conforme à leur conduite passée, et telle que nous
devons l'attendre à l'avenir. Mais qu'ils ne s'ima-
ginent pas qu'ils vont pouvoir échapper aux consé-
quences <qui devront naturellement résulter de la
préparation d'un amendement comme celui qu'ils
ont soumis, fait uniquement dans le but d'éviter de
voter sur la proposition raisonnable contenue
dans la résolution soumise par l'honorable député
de Grenville. Les cultivateurs ne se laisseront pas
aussi facilement duper; et si les honorables dépu-
tés de la droite se sentent portés à voter en faveur
de cette fraude évidente, le peuple comprendra et
sera en état de juger la ligne de conduite qu'ils
auront suivie. Rien ne démontre mieux l'évidence
de ce fait que les discours qui ont été prononcés
par l'honorable député d'Inverness (M. McLennan)
et par l'honorable député de Brant-nord (M. Somer-
ville). J'ai toujours écouté i'honorable député (M.
Somerville) avec plaisir, il est ordinairement bien
clair et les arguments qu'il apporte sont logiques;
wais je ne puis le féliciter ce soir.

Il prétend que cette motion est de nature à faire
tort aux cultivateurs de son comté, et la raison
qu'il allègue pour expliquer cela c'est que, durant
certains mois de l'année les cultivateurs s'occupent
exclusivement de la fabrication du fromage, et
durant d'autres saisons ils changent leurs froma-
geries en beurreries, et fabriquent du beurre lequel
sans doute, serait d'une qualité supérieure et béné-
ficerait des avantages demandés dans cette propo-
sition. Si ces cultivateurs réussissent avantageu-
sement à faire du fromage durant une certaine
période, n'est-ce pas un avantage extraordinaire à
leur offrir qu'un cent par livre sur le beurre de
qualité supérieure qui sera fabriqué dans ces
beurreries pour l'exportation durant les mois
d'hiver ? La déclaration <le lhonorable député
n'est pas conforme à son attitude antérieure. dans
cette Chambre. La dernière partie de son argu-
ment est même une réponse complète à sa propre
prétention. Nous sommes maintenant obligés de
remettre la décision de cette question, non entre
les mains de la Chambre, parce que l'amendement
qui est soumis, et qui sera probablement adopté,
est une supercherie; mais je dis que nous sommes
disposés à soumettre cette question à la population,
du Canada et la laisser libre de juger à leur juste
valeur les arguments et la conduite des honorables
membres de la droite sur cette question.

M, MeMILLAN: Je voudrais établir ce que
j'ai déclaré relativement au blé. Je me suis rendu
à la salle de lecture et j'ai apporté le Globe
d'aujourd'hui, qui dit que le blé blanc est coté à
Toronto de 77 à S3½ cents; le blé rouge, de 85 à
87 cents; tandis qu'à Buffalo le blé rouge nO 2 vaut
99 cents; nQ 1 blanc 934 cents ; n' 2 blanc, 95,

M. CIAscY.

cents ; ce qui démontre que les remarques que j'ai
faites sont exactes.

M. SPROULE et M. TAYLOR se lèvent simul-
tanément.

MI. l'ORATEUR : L'honorable député de Grey
(M. Sproule) a la parole.

M. CAMPBELL: Oh!

M. SPROULE: J'entends toujours grogner
l'honorable député de Kent (M. Campbell) chaque
fois qu'il se dit quelque chose dans cette Chambre
en faveur des cultivateurs, pourtant s'il existe un
homme qui devrait porter intérêt à cette classe de
la société c'est bien l'honorable député de Kent
(M. Campbell), parce q n'il vit au moyen de leurs pro-
duits d'un bout de l'année à l'autre. Personne
dans cette Chambre n'est plus disposé que l'hono-
rable député à décrier tout membre qui veut
essayer de dire un mot en faveur des cultivateurs,
et je crois qu'il y a mauvaise grâce de sa part à en
agir ainsi. Je désire faire quelques remarques
relativement à la conduite de l'honorable député
de Kent (M. Campbell) et à celle de ses amis poli-
tiques, au sujet de cette résolution. Il a d'abord
commencé par proposer l'ajournement du débat,
afin d'empêcher cette motion de revenir de nou-
veau devant la Chambre durant la présente session,
et empêcher la Chambre de déclarer :

Que le gouvernement devrait prendre immédiatement
des mesures pour assurer plus complètement le dévelop-
pement du commerce de beurre.

Voilà à quoi se résume la motion. Nous admet-
tons tous que le gouvernement a fait un effort rai-
sonnable pour aider l'industrie laitière, mais y
avait il mal à dire qu'il devait faire plus? L'oppo-
sition est d'avis que cette industrie est d'une si
grande importance que le gouvernement du
Canada doit nécessairement s'en occuper, et
prendre les moyens nécessaires pour lui venir en
aide. Les honorables membres de la droite n'ont
pas semblé trouver cette prétention de leur goût,
et ils ont en conséquence chargé l'honorable député
de Kent (M. Campbell) de proposer l'ajournement
du débat, afin que cette question ne fut pas sou-
mise au vote, et pour permettre au gouvernements
de ne rien entreprendre dans l'intérêt des cultiva-
teurs. Cette résolution devait être juste ou in-
juste dans l'opinion des honorables membres de la
droite. Si elle avait sa raison d'être pourquoi ne
l'ont-ils pas laissé passer, et si elle était mauvaise
pourquoi n'ont-ils pas eu le courage de voter pour
son renvoi.

Ils n'ont pas osé voter contre parce qu'ils savent
bien qu'en agissant ainsi ils iraient contre les vues
des cultivateurs de ce pays. Ils n'ont pas osé dire
qu'elle était mauvaise, et ils ont essayé par un
moyen détourné de s'en débarrasser en proposant
l'ajournement du débat, afin de la faire placer la
dernière sur l'ordre du jour, de sorte qu'elle
n'aurait pas eu de chance d'être discutée de nou-
veau durant la présente session, ce qu'ils n'igno-
raient pas ; et, lorsque nous les avons empêchés
d'atteindre ce but, alors ils demandèrent à retirer
la motion d'ajournement du débat. Les honorables
membres de l'opposition consentirent unanimement
à cette demande, dans l'espoir que le gouvernement
avait changé d'avis et était consentent àlaisser adop-
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ter la motion. Toutefois, leur courage ne pouvait
aller jusque-là, et nous constatons maintenant que
les honorables membres de la droite ont retiré la
motion d'ajournement dans le but ie lui substituer
un amendement destiné à tromper les cultivateurs
canadiens. Cet amendement exprime la conviction
des honorables membres de la droite et déclare que
le gouvernement a fait tout ce qui était nécessaire
de ce côté et que d'après eux il ne peut être rien
fait de plus. Ils ont proposé comme amendement
que les mots suivants de la motion principale
fussent retranchés:

Que notre gouvernement devrait prendre les mesures
nécessaires pour aider au développement de notre coin-
merce de beurre.
et remplacés par les suivants:-

" Cette Chambre constate avec satisfaction le grand
progrès qu'a fait l'industrie du beurre, comme le démontre
l'augmentation considérable et continue de notre com-
merce d'exportation, et la grande réputation obtenue par
le beurre du Canada, surtout pendant la dernière saison,
depuis l'inauguration de l'emmagasinage à froid, et elle
est convaincue que si le gouvernement continue à agir
comme il l'a fait jusqu'ici il en résultera un plus grand
bien encore pour les cultivateurs de la confédération."

Tout cultivateur qui lira cette résolution verra
que les honorables membres de la droite croient
qu'il peut encore être fait quelque chose en ce sens,
ou bien qu'ils manquent de courage, s'ils ne sont
pas disposés à faire plus pour favoriser l'industrie
de la fabrication du beurre ; dans ce cas ils auraient
dû le dire bravement aux cultivateurs, et donner
des raisons pour justifier leur conduite.

Tous les faits qu'ils ont allégués pour établir
l'exactitude de leur prétention que tout ce qui pou-
vait être fait, l'a été et que rien de plus n'étai.t
nécessaire-tous ces faits, ils le savent, ne donne-
ront pas satisfaction aux cultivateurs, et ils ont
recours à d'autres moyens pour empêcher un vote
direct sur la motion. A quelle partie du dilemme
les honorables députés vont-ils s'accrocher?

Par exemple, quelles explications l'honorable
député de Kent (M. Campbell), qui témoigne tant
d'affection aux cultivateurs, pourra-t-il donner à
ses électeurs pour justifier les deux discours qu'il a
prononcés pour empêcher le parlement d'exprimer
librement son opinion sur le sujet ? Un député en
arrière de moi dit que l'honorable député (M.
Campbell) ne se présentera plus devant ses élec-
teurs. Je le crois d'après sa manière d'agir, car
s'il avait l'intention de s'y présenter, il n'aurait pas
adopté cette ligne de conduite.

Les cultivateurs de son comté sont trop intelli-
gents pour ne pas comprendre son intention en
présentant une motion d'ajournement et en la reti-
rant ensuite~ -premièrement, dans le but d'étouffer
l'expression de l'opinion de la Chambre, et, secon-
dement, dans le dessein de l'éluder d'une autre
manière qui ne peut être comprise par la popula-
tion du pays.

Le M1NISTRE DE L'AGRICULTURE: A
l'ordre.

M. SPROULE : Pourquoi ce rappel aux règle-
ments ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Parce
que l'honorable député parle d'étouffer la question.

M. SPROULE : Et je le dis avec intention, et si
je comprends bien les règles de la discussion, je ne

m'écarte pas du règlement. Je dis que c'est uni-
quement pour cette raison et pas pour d'autres.
Je veux que les cultivateurs comprennent les
moyens adoptés par le gouvernement pour emnpê-
cher la Chambre de déclarer que bien que le gou-
vernement ait fait beaucoup- et je lui en accorde
le mérite-cependant la Chambre croit qu'il doit
faire davantage pour favoriser le développement
de l'exportation du beurre. Je veux que les culti-
vateurs sachent que le gouvernement a peur de
décider cette question, et, en conséquence, il a
recours à ces moyens injustes pour empêcher la
Chambre de se prononcer sur cette importante
question qui intéresse à un si haut degré la grande
classe agricole du pays,

M. TAYLOR : Un mot seulement en réponse à·
une assertion faite par l'honorable député de Huron-
sud (M. McMillan). L'honorable député a déclaré
que l'avoine se vendait aujourd'hui à Toronto 34
cents par boisseau de 34 livres et le maïs 32 cents
par boisseau de 56 livres, et il a ajouté que c'était
un grand avantage pour les cultivateurs. C'est
peut-être un avantage pour l'honorable député, qui
est éleveur et non pas cultivateur.

Je vois dans le rapport du ministère du Com-
merce que nous avons importé en 1896 3,017,630
boisseaux de mais, et 4,163,069 boisseaux en 1897.
A la dernière session le maïs a été mis sur là liste
des atticles admis en franchise, laquelle est entrée
en vigueur en mars peut-être, et ce rapport va jus-
qu'au 30 juin, de sorte qu'en trois mois nous avons
augmenté notre importation de maïs des Etats-
Unis de 1,145,439 boisseaux. Lorsque nous aurons
le rapport couvrant toute l'année, l'augmentation
sera peut-être de quatre ou cinq millions de bois-
seaux.

Que signifie cela? Cela veux dire que plus de
deux millions de boisseaux d'avoine du Canada ont
été remplacés par le mais américain. Cette année
nous avons reçu une demande pour l'avoine, et
nous en aurions eu deux n'eût été cette importation
en franchise du maïs américain. La production de
l'avoine au Manitoba et au Nord-Ouest a manqué
et à l'automne elle valait 40 ou 50 cents le bois-
seau ; mais on a bientôt constaté gue le maïs pou-
irait être importé à bien meilleur marché que l'a-
voine de l'Ontario. Quelques-uns parmi nous qui
sont dans le commerce de grains avaient com-
mencé à expédier de l'avoine au Manitoba pour les
prix qu'on y payait au début, mais l'importation
du maïs mit fin à ce commerce. Sans cela les
cultivateurs de l'Ontario auraient eu deux ou trois
cents de'plus par boisseau d'avoine.

Mon honorable ami dit qu'il a acheté quatre
chargements de wagons de mais américain pour
des fns d'engraissemîent. Si le maïs n'avait pas
été franc de droits, il se serait adressé aux cultiva-
teurs canadiens et aurait acheté leur avoine. L'im-
portation du maïs américain fait beaucoup de tort.
Cette année nous avons eu un excédent d'avoine et
la demande étrangère a été considérable. N'eûtété
cela, l'avoine ne se serait pas vendue cette année
avec profit, à cause du mais que nous avons en
franchise.

Mon honorable ami a aussi déclaré qu'il avait été
dans chaque comté de l'Ontario et qu'il avait donné
des conférences dans les cei cles agricoles, et qu'il
n'avait pas entendu dire un mot en faveur d'une
prime d'encouragement sur le beurre : la, question
n'avait pas été discutée. Le gouvernement de
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l'Ontario se dit l'ami des cultivateurs, et l'année
dernière il a voté $i3,0O en faveur des cercles
agricoles, mais je vois que dans l'emploi de cette
somme $11,000 ont été données à des hommes
comme l'honorable député de Huron-sud qui ont
parcouru la province pour instruire les cultiva-
teurs et les cercles agricoles n'ont eu que $2,000.

Je présume que mon honorable ami a reçu une
partie considérable de ces $11,000 pour ses frais de
voyage en allant ainsi faire connaître aux cultiva-
teurs 'avantage de recevoir le mais en franchise.

M. McMILLAN : L'honorable député veut-il
savoir combien j'ai reçu ? J'ai eu $2.50 par jour.

M. TAYLOR : Et vos frais de voyage ?

M. Mt cMILLAN : Oui, et mes frais de voyage.

M. TAYLOR : Et les cultivateurs en ont retiré
bien peu« d'avantages. Mon honorable ami a cité
le Globe d'aujourd'hui comme spécifiant la cote du
marché de Buffalo. J'ai le Globe et je n'y trouve
pas ces chiffres. Les chiffres qu'il a cités sont les
prix du marché de Détroit.

M. McMILLAN : J'ai cité les prix du marché
de Buffalo, et ces chiffres sont dans le Globe.

M. TAYLOR : Si mon honorable ami avait cité
le marché de Toronto, et non celui des cultivateurs

M. McMILLAN : J'ai cité le marché des culti-
vateurs.

M. TAYLOR: Si l'honorable député avait cité,
le marché de Toronto, il aurait lu les chiffres sui-
vants :

Le marché est ferme à 84 cents pour le blé rouge d'hiver'
du no, d et de l'ouest; le blé du Manitoba se vend $1.10
pour le nQ 1 dur. North-Bay, et $1.06 celui de Midland.

Ce sont les grains à comparer avec ceux cotés à
Buffalo, Chicago et Toledo.

M. McMILLAN : Nous ne cultivons pas le blé
dur nO i dans la province de l'Ontario. Nous ne
cultivons que le blé d'hiver rouge et blanc. Le
ne 1 est le blé du Nord-Ouest.

M. TAYLOR : Le blé du Nord-Ouest est celui
qui est coté à Buffalo et à Chicago.

.M. .'ORATEUR étant sur le point de prendre le
vote..

M. SPROULE : Je vous ferai observer M. l'Ora
teur, que le député qui a appuyé cette motion
est absent.

On prend le vote sur l'amendement de M. Suther.
landi.

POUR•

Messieurs
Bain,
Bazinet,
Bf ausoleil,
Bernier,
Dertram,
Blair,
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Britton,

M. T n.ou.

Lang,
Laurier (sir Wilfrld),
Lavergne,
Legris,
Lemieux,
Lewis, ,
Lister,
Macdonald (Huron),
Mackle,
McClure,

Brodeur,
Brown.
Calvert,
Choquette,
Copp,
Davles (sir Louis),
Davis,
Dechene,
Donville,
Ellis,
Elrb,
Featherston,
Fisher,
Fitzpatrick,
Flint,
Frost,
Gauvreau,
Geottrion,
Godbout,
Graham,
Guay,
Guité,
Hlaley,
Harwood,
Heyd,
Hurley,
Jameson,
Joly de Lotbinière

(air ken),
Landerkiu,

Beattie,
Bell (Pictou),
Bennett,
Broder,
Cargill,
Caron (air Adolphe),
Caracallei,
Clancy,
Clarke.
Cochrane,
Dugas,
Guillet,
Paggart,
Hale,
Hodgins,
LaRivIère,
McIlnerney,
McLenaa (Glengarry),

McGugan,
McHugh,
Mclsaac,
McLennan (Inverneas),
MeMillan,
McMullen,
Madore,
Malouin,
Mignault,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Paterson,
Préfontaine,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Savard,
Scriver,
Semple,
Sifton,
Snetsinger,
ScmervIlle,
Stenson,
Sutherland,
Tarte, et
Tolie.-80.

CONTRE:
Messieurs

McNelll,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Morin,
Quinn,
Reid,
Rosamond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (air Charles

Hibbert),
Wallace,
Wilson, et
Wood (Brockville).-34.

ABSTENTIONS SIMULTANÉES.
Côté ministériel.

Angers,
Camipbell,
Dyment,
penny,
Cartwright (sir Rlch'd),
Wood (Hamilton),
Gibson,
Talbot,
Cowan,
Turcot,
Macdonell (Selkirk),
MeGregor,
Fraser (Guysborough),
Christie,
Macpherson,
Cameron,
Fortin,

Amendement adopté,
mendée est adoptée.

Côté de l'opposition.
Messieurs

Casgrain,

McCormick,
Ives,
Tupper (air Charles),
Gilmour,
Corby,
Poupore,
Prior,
McDougall,
Roche,
Tyrwhitt,
Bergeron,
Davin,
Oeler,
McAlister,
Chauvin.

et la motion telle qu'a-
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M. TAYLOR: Les honorables députés d'Assi-

niboia-ouest (M. Davin), de Beauharnois (M. Ber-
geron), Terrebonne (M. Chauvin), Ristigouche (M.
McAlister), n'ont pas voté.

M. DAVIN : J'ai pairé avec l'honorable député
d'Argenteuil (M. Christie)

TRANSPORT DES MALLES À PRINCE-
ALBERT.

M. DAVIS (Saskatchewan): Je veux signaler
à l'attention du gouvernement et de la Chambre
un télégramme que j'ai reçu du maire de Saint-
Albert, lequel est ainsi conçu :

M. BERGERON : J'ai pairé avec l'honorable 1 La malle une fois seulement en deux semaines. Train à
député de Guysborough, sans cela j'aurais voté Régina. Demande qu'il marche. Temps est beau.
contre l'amendement. T.-C. BAKER.

M. McALISTER: J'ai pairé avec l'honorable
député de Huron -ouest (M. Carteron), autrement
.'aurais voté contre l'amendement,

M. CHAUVIN: J'ai pairé avec l'honorable dé.
puté de Laval (M. Fortin).

Le même état de choses se présente chaque hiver
et pendant longtemps au sujet du chemin de fer de
Qu Appelle, Lac Long et Saskatchewan. Cette
compagnie reçoit $80,000 par année du gouverne-
ment pour transporter les malles et les approvi-
sionnements.

M. PENNY: J'ai pairé avec l'honorable député M. l'ORATEUR: L'honorable député commence
de Sherbrooke (M. Ives), autrement j'aurais voté un discours qu'il ne peut pas faire à moins qu'il ne
en faveur de l'amendement. présente une motion.

M. DOUGLAS: J'ai pairé avec l'honorable dé-
puté de Marquette (M. Roche), sans quoi j'aurais
voté en faveur de l'amendement.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit levée.

Sir ADOLPHE CARON: Quelles sont les ques-
tions que le très honorable premier ministre a l'in-
tention d'amener devant la Chambre demain 9

Le PREMIER MINISTRE: Une couple debills
d'intérêt secondaire et, dans tous les cas, le bill re-
latif au cens électoral.

La motion est adoptée et la séance est lévée à
11.5,5.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDi, le 25 mars 1898.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

M. FOSTER : Avant d'aborder l'ordre du jour,
je désire poser une question à l'honorable premier
ministre-malheureusement le ministre des Finan-
ces est absent-au sujet du comité des comptes
publics. Je n'ai reçu aucun avis de convocation de
ce comité depuisla séance d'organisation, et à mon
avis il est nécessaire que nous ayons une séance le
plus tôt possible.

Le PREMIERMINISTRE (sirWilfridLaurier):
Certainement. Le comité sera convoqué selon le
désir de mon honorable ami, s'il veut ,dire quel
jour lui convindra le mieux.

M. FOSTER: Il faudra que ce soit un jour où
il n'y aura pas de séance d'un autre comité impor-
tant.

M. DAVIS (Saskatchewan): Je terminerai en
présentant une motion. Je disais que la même
chose arrive chaque hiver, et il n'est que juste à
l'égard de la population de ce district que la compa-
gnie du chemin de fer soit contrainte hexécuter son
contrat. Nous ne nous plaignons pas qu'un train
arrête quelquefois. Mais nous en sommes rendus.
au point que dès quil y a une petite tempête la
compagnie arrête ses trains, ce qui lui coûte moins
cher que de les faire circuler et lui permet de faire
des économies. Les habitants de mon district n'ont
pas l'intention de se laisser ainsi malmener plus.
longtemps. J'ai amené la question devant la Cham-
bre durant la dernière session, et la Compagnie du
chement de fer canadien du Pacifique en a été
informé, et elle a eu tout l'été pour ériger des clô.
tures paraneige. Elle a des chasse-neige, et elle
peut tenir la voie libre si elle le désire. C est injuste
de demander à une ville de 2,000 habitants et à un
district de 15,000 âmes de se contenter d'un train
en deux semaines. Je propose que la séance soit.
levée.

M. DAVIN : Il n'y a pas de doute que c'est un
grand inconvénient pour une ville comme Prince-
Albert de se voir privée de communications par
chemin de fer avec le reste du pays; mais je suis
sous l'impression-je peux me tromper-que le
grief n'est pas aussi grave que le dit mon honorable
ami, et il vaut mieux ne rien exagérer. Je sais
qu'il y a des fois où le train de prince-Albert n'ar-
rive pas à l'heure réglementaire, ou qu'il est arrêté
en raison d'une forte tempête de neige. Mais cela
arrive rarement. Toutefois, la déclaration de mon
honorable ami est très intéressante, attendu qu'elle.
a trait à une question fort controversée, parce que.
c'est un chemin de fer à voie large, avec une loco.
motive capable de circuler sur la li ge principale.
du chemin de fer canadien du Paciique, et allant
d'un point à un autre, et cependant quand il y a
une tempête de neige la voie est obstruée. Ce qui
arrive ordinairement o'est que le train est en
retard.

Si, comme le dit le télégramme, le temps est
beau, je suis sûr que le gouvernement n'aura pas à
se donner-beaucoup de peine pour faire partir le
train, 'parce que je sais que lorsqu'un train a été
arrêté de cette manière, du moment que le temps le-
permet, le train dePrince-Albert se met en marche.
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Cependant, mon honorable ami a raison de de-
mander au ministie de s'occuper immédiatement
de cela, car si je suis sous une fausse impression et
que ces choses arrivent fréquemment, le gouver-
nement doit immédiatement exiger de la coin-
pagnie l'exécution de ses engagements, surtout à
cause du fait que nous lui payons une subvention
élevée. Mais il me semble que cela n'est pas
arrivé aussi souvent que le dit mon honorable ami,
et je n'ai aucun intérêt à ce que les trains arrivent
à l'heure fixée, et en conséquence je peux faire
erreur.

M. G1 BSON : Je ne m'attendais pas à entendre
l'honorable député approuver le manque de livrai-
son des malles de la part du chemin de fer cana-
dlien du Pacifique pendant onze longs jours. Il doit
savoir que la population de Prince-Albert vit dans
une partie très importante du pays, et que la
livraison régulière des malles a autant d'impor-
tance pour elle que pour les habitants de Régina.
J'ai voyagé sur cette ligne, et si la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique peut tenir sa
voie libre de l'Atlantique au Pacifique jour par
jour, à quelques exceptions près, quand il y a des
tempêtes qui déjouent tous les efforts et l'habileté
des compagnies avec toutes les facilités qu'elles out,
ce n'est pas à cause des tempêtes, niais bien de sa
négligence que la compagnie ne tient pas toujours
sa voie libre entre Prince-Albert et Régina. Si la
Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
accordait à cette ligne le quart de l'attention ou
des soins qu'elle donne à sa ligne principale, l'ho-
norable député de la Saskactchewan (M. Davis)
n'aurait pas de plaintes à faire entendre.

Je suis heureux de voir l'honorable directeur
général des Postes à son siège parce que cette
question intéresse tout le pays. Ce n'est pas une
question d'intérêt local. Nul doute que les habi-
tants de Prince-Albert sont en communication avec
toutes les parties de l'univers, et il est à propos que
le parlement s'occupe de cette question, d'autant
plus q ue nous accordons une subvention à la coin-
pagnie pour transporter les malles. Je suis sûr que
ce ne serait pas trop exiger de la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, ou d'une
autre compagnie, que de lui demander d'expédier
les malles par un courrier plutôt que d'en retarder
la livraison pendant onze jours.

M. MACLEAN: Je demanderai au directeui
général des Postes si lorsque la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique interrompt le
transport des malles pendant onze jours elle esi
toujours payée quand même. Si elle n'était pas
payée ce serait le moyen de la forcer à faire atten
tion à sa voie. Si elle ne fait pas le service réguliè
renient, déduisez une certaine somme, ou faites-lu
donner des cautions et faites déduire tant de si
subvention si elle ne remplit pas ses obligations.

M. MONTAGUE : Avant que la motion soi
décidée, je profiterai de l'occasion pour signaler i
l'attention du gouvernement une question d'uni
grande importance pour une partie du comté qui
j'ai l'honneur de représenter, et je le fais maintenan
afin que le ministre des Chemins de fer et Canau
puisse s'en occuper avant que les estimations budgé
taires de son département pour le prochain exercici
soient examinés.

M. DAVIN.

M. l'ORATEUR: La question devant la Chambre
est le défaut par la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique de faire circuler ses trains
sur cette voie ferrée au Nord-Ouest, et l'honorable
député ne peut pas soulever une autre question sur
cette motion. La discussion doit être restreinte à
la question soulevée par le député qui a présenté la
motion.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES
(M. Mulock): J'entends parler pour la première
fois de l'interruption du transport des malles à
Prince-Albert. Mo'i honorable ami qui a présenté
la motion, mue dit qu'il n'y a que quelques instants
qu'il a appris par ce télégramme que le service
était interrompu, parce que, je croir, la voie est
obstruée par la neige. Je vais exercer tout le pou-
voir que le département possède pour faire rétablir
le service le plus tôt possible.

Quant à la demande de l'honorable député
d'York-est (M. Maclean) qi veut savoir si, quand
le transport des malles est interrompue, il y a une
déduction sur la subvention, cela dépend du con-
trat avec la compagnie au sujet de ce service parti-
culier. Jusqu'à présent je n'ai pas encore eu à
m'occuper d'un cas où un chemin de fer n'exécute
pas son contrat pour le transport des malles, mais
j'avoue que ce serait juste de retrancher une cer-
taine partie de la subvention accordée à la compa-
gnie. De fait, je crois qu'il serait utile que le
contrat, ou l'arrêté ministériel déterminant le con-
trat, stipulât l'imposition d'une amende à la coni-
pagnie qui néglige, sans raison, cette partie si
importante du service public. Tout ce que je peux
dire à l'égard de ces griefs particuliers, c'est que je
vais m'en occuper sans perdre de temps.

M. SPROULE: Je n'ai qu'un mot à dire en
réponse aux observations de l'honorable député de
Welland (M. Gibson) critiquant ce qu'a dit mon
honorable ami d'Assiniboïa (M. Davin). L'hono-
rable député de Welland a certainement mal com-
pris mon honorable ami, parce que l'honorable
député d'Assiniboïa n'a certainement pas approuvé
la Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, mais il a simplement dit que, d'après ce
qu'il connaissait de la manière dont la compa-
gnie conduisait ses opérations, elle ferait circuler
ses trains le plus tôt possible.

Il a dit aussi que c'était une chose grave de retar-
der le courrier pendant si longtemps, et qu'il re-
grettait le retard tout autant que son honorable
ami, le député de la Saskatchewan, et il n'a pas du
tout excusé la conduite du chemin de fer Canadien
du Pacifique ni son administration du chemin.

M. FRASER (Guysborough): Si j'ai bien compris,
i cela dure depuis des années, de sorte qu'une excuse
t n'est pas nécessaire. Ce n'est pas la première fois

que la question est amenée sur le tapis, et je suis
heureux qu'elle soit soulevée aujourd'hui, car, à

t mon avis, les compagnies de chemins de fer de-
i vraient être traitées sérieusement dans des cas de
s ce genre. Je sais qu'un courrier ordinaire, qui doit
e faire le service par les tempêtes de neige et porter
t une pelle avec lui, et se faire accompagner quel-
c quefois d'un autre homme pour lui aider à passer
- les amoncellements de neige, doit être arrivé à
e l'heure, et, s'il n'est pas arrivé, il est promptement

réprimandé.
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,<i cela est juste dans son cas, ainsi que cela ar-
rive, il y a dix raisons pour une pour qu'une coin-
pagnie de chemin de fer qui reçoit une subvention
considérable soit tenue tout aussi strictement de
remplir ses obligations. Ce que mon honorable
amui, le député de la Saskatchewan (M. Davis) dé-
sire, si je l'ai compris, c'est de soulever cette ques-
tion à maintes reprises. Elle peut sans doute être
résolue promptement par l'honorable ministre, et,
aiusi, ce dernier empêchera qu'un retard de cette
nature soit chaque année une ca;use de plainte.

M. L.ARIVIERE : L'honorable député de Guys-
borough (M. Fraser) dit que cette question est sou-
levée à maintes reprises dans la Chambre, tuais
l'honorable directeur général des Postes nous a dit
que c'était la première fois qu'il entendait parler
d'une telle chose.

M. FRASER (Guysborough): Cette année.

Al. LARIVIÈRE : Il n'a pas dit cette année.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
,l'ai dlit que c'est la première fois que j'entends
parler du défaut de ce service.

La motion est rejetée.

LIGISLATION DU GOUVERNEMENT.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Lau-
rier): Je propose que d'aujourd'hui à la fin de la
session, les mesures du gouvernement aient la prio-
rité le jeudi après les interpellations.

M. FOSTER : Puis-je demander à l'honorable
premier ministre quand sera fait l'exposé budgé-
taire?

Le PREMIER MINISTRE : Sans engager abso-
lument mon honorable collègue le ministre des Fi-
nances, je crois savoir de lui qu'il pourra soumettre
les estimations lundi, et si cette motion est adoptée
il se propose de faire l'expsé budgétaire jeudi pro-
chain. Naturellement, i est possible que le cours
des événements le fasse changer d'avis, mais c'est
là aujourd'hui son intention.

Sir CHARLES TUPPER : La session est peu
avancée pour enlever aux députés une si grande
partie du temps de la Chambre. Jusqu'ici, les
députés ont eu très peu de temps à leur disposition,
vu les motions demandant de discuter certaines
questions de die in diem. Il serait préférable, à
iion avis, de demander que l'on commençât de jeudi
en huit.

Le PREMIER MINISTRE ; Je ne crois pas
qu'il ie soit possible d'accepter l'énoncé de mon
honorable ami portant qu'il n'a pas été donné aux
députés de soulever les différentes questions dont
ils ont donné avis. Jeudi dernier, nous avons
repassé toute la partie de l'ordre du jour relative
aux bills et aux ordres publics. Nous en avons
réglé un petit nombre, je crois, mais la plupait des
députés n'étaient pas prêts. Il leur:a été donné de
procéder à mesure que les différents articles de
'ordre du jour étaient appelés.

Relativement aux avis de motions, je crois que
nous avons déjà repassé le feuilleton de la Chambre
deux ou trois fois, et nous devons nous rappeler
qu'il nous reste encore le lundi et le mercredi après-

midi pour les avis de motions jusqu'à ce que le
mercredi soit pris par le gouvernement. Dans ces
circonstances, je crois devoir insister sur la motion,
et j'espère que mon honorable ami (sir Charles
Tupper) m'approuvera. Je rappellerai à l'honora-
ble chef de la gauche que c'est aujourd'hui le 25
mara, et que nous siégeons depuis le 3 février. -

M. CASEY . Lorsque le très honorable chef de
la Chambre dit que nous avons parcouru, l'autre
jour, la législation d'intérêt public, cela a une cer-
taine importance, mais il ne faut pas oublier que
quelques-uns de ces bills et de ces mesures restent
sur l'ordre du jour, non pas parce que les députés
qui en sont chargés ne sont pas prêts, mais parce
que le gouvernement n'est pas prêt à laisser exami-
ner les bills. C'est le cas en ce qui concerne le
premier article de la liste, un bill très important,
dont je suis chargé, dans les intérêts des employés
des chemins de fer, et dont l'examen a été ajourné
de temps à autre par égard pour l'honorable minis-
tre des Chemins de fer et Canaux. Je ne me plains
pas de ce qu'il n'a pas eu le temps de l'examiner
avant aujourd'hui. Je crois que son temps a été
entièrement consacré à d'autres questions. Mais,
à mon avis, ce bill ou d'autres bills ne devraient
pas être retardés parce que jusqu'ici le temps de la
Chambre a été consacré à une grande question.
J'insisterai énergiquement auprès du premier minis-
tre pour qu'il accepte la recommandation du chef
de la gauche, portant que les députés chargés de
législation d'intérêt public devraient avoir au
moins un autre jeudi. Il y a assez de temps pour
nous occuper des avis de motions les lundis et les
mercredis après-midi, mais les bills et mesures
publics n'auront que le mercredi soir, et je suis
d'avis que ce n'est pas assez de donner à cette
législation, dont une grande partie est très impor-
tante dans l'intérêt public.

Il est possible que la discussion en soit suffisante
pour faire connaître au cabinet la législation qu'il
devrait présenter à l'avenir. La discussion de ces
projets de loi est de la plusgrandeimportance pour
le public en ce qu'elle est le moyen de renseigner le
gouvernement sur l'opinion publique qui existe au
sujet de ces questions. Je crois qu'en décidant main.
tenant que nous n'aurons que le mercredi soir pour
discuter ces item, nous irons un peu trop loin.
Cela signifie virtuellemrent que, pendant toute la
session, à l'exception d'un jeudi, nous n'aurons eu
que le mercredi soir pour cet objet, car, jusqu'au-
jourd'hui, les jeudis ont été consacrés à l'examen
de la grande question qui nous a été soumise ; et
la soirée du mercredi et une bonne partie du jeudi
ont été consacrées, jusqu'ici, à l'étude d'un projet
de loi présenté par un député. De sorte que, à
l'exception d'un seul, il n'aura pas été donné aux
députés de discuter de bill, si ce n'est le mercredi
soir.

J'insiste très fortement, dans l'intérêt des amis
du cabinet, et autres, pour que la recommandation
du chef de la gauche soit adoptée;

M. MACLEAN: Avanit qué le très honorable
premier ministre nous demanded'adopter cette
motion, il devrait dire à la Chanibre s'il a l'inten-
tion de seý.charger,-à titre de législation ministé-
rielle, d'un bill très important maintenant inscrit
parmi les bills publics, -ie billrelatif à lafaillite.
Cette 'question devrait être résolue. Le public
attend une législation quelconque ami sujet des
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faillites. Je crois qu'en somme, le bill qui a été
présenté est une assez bonne législation, digne de
l'attention de la Chambre. Cependant sile cabinet
n'avait pas l'intention de faire de ce projet de loi
une législation ministérielle, mais de le laisser sous
les soins de la Chambre, il ne nous serait pas donné
d'arriver à une conclusion en ce qui le concerne, ni
d'adopter un bill sur la question durant cette
session, si la Chambre adopte la motion de l'hono-
rable premier ministre.

M. McMULLEN: Le chef du cabinet dit que
l'on a repassé les bills jeudi dernier. Je dois
avouer que je n'étais pas ici jeudi dernier, lorsque
ces bills ont été appelés, et je crois qu'un grand
nombre de députés des deux côtés étaient aussi
absents. On m'avait donné presque l'assurance que
les bills qui figurent sous mon nom ne seraient pas
appelés avant dix heures et demie, mais, à mon
retour, j'ai constaté qu'ils avaient été appelés. Il
ne m'a jamais été donné de proposer la deuxième
lecture de ces bills, et j'espère que le gouverne.
ment consentira à accorder un temps raisonnable
pour cette fin. Une très grande partie du temps
-quatre semaines-a été consacrée au bill du
Yukon, je suggérerais, si le gouvernement se déci-
dait de prendre le jeudi, que le très honorable chef
de la Chambre consentit à ce que les articles qui
figurent à l'ordre lu jour de mercredi soient portés
à l'ordre du jour de jeudi. Cela donnerait le mer-
credi pour les bills d'intérêt publics.

M. FOSTER : Mon très honorable ami, je
l'espère, n'insistera pas sur cette motion. A mon
avis, elle n'est pas raisonnable à cette époque de la
session, vu ce qui s'est déjà passé, et vu l'état actuel
du feuilleton de la Chambre. Nous avons donné
priorité à un projet de loi du gouvernement, et il a
été discuté durant deux ou trois semaines à l'ex-
clusion de toute autre question, et a retardé l'exa-
nien des bills d'intérêt public et des avis de motion
inscrits au nom des simples députés. Dans quel-
ques jours, paraît-il, nous aborderons la discussion
du budget. J'ai toujours prétendu que ce n'était
pas un bon mode de diviser le débat sur le budget,
et bien que mon honorable ami, alors de ce côté-ci
de la Chambre, n'ait pas voulu, en une ou deux
circonstances, approuver cette idée, l'on a constaté,
je crois, que la meilleure manière consistait à con-
tinuer le débat sur le budget de jour en jour jusqu'à
ce qu'il soit terminé. Cela permet au gouverne-
ment d'avoir la haute main sur le temps pendant
lequel la discussion a lieu. Or, quel temps avons-
nous eu, jusqu'à présent, pour la législation d'in-
térêt privé, les avis de motion, etc. ? Le très
honorable premier ministre dit que nous avons
parcouru deux fois les avis de motions. Mais il
voudra bien se rappeler que toutes les motions, sauf
un petit nombre, ont été suspendues, non pas très
souvent à la demande des honorables membres du
gouvernement, mais à la demande de simples dépu-
tés; voulaient-ils ne pas fournir les renseignements
demandés, ou désiraient-ils discuter la question, je
l'ignore. Mais il nous a été impossible d'obtenir
des renseignements, et cela, natureilement, à cause
de l'arrangement portant que l'on s'occuperait
seulement des motions qui ne provoquaient pas de
débat. Quelques-unes ont été suspendues à la
demande du gouvernement. Nous n'avons pas trop
insisté, durant les trois sessions que nous avons

M. MACLEAN.

passées sous le régime des honorables ministres,
pour obtenir des relevés et des renseignements.
Mais il y a beaucoup de renseignements que nous
désirons avoir cette année, et mon très honorable
ami constatera qu'il est avantageux pour l'expédi-
tion rapide (le la besogne de nous donner le tempa
nécessairepourfaire ces motions plutôt que plus tard.
Car, si le temps ne nous est pas donné aujourd'hui,
nous devrons insister pour l'avoir plus tard, et cela
pourrait causer des torts, car il semble que cela.
prolongerait la duree de la session.

Le PREMIER MINISTRE : J'accepte volon-
tiers la recommandation de mon honorable ami, le
député d'York (M. Foster). Je consens très volon-
tiers à ce que nous ne prenions pas jeudi, mais le
jeudi suivant, si la Chambre veut consentir à ce
que, après avoir entamé le débat sur le budget,
nous continions ce débat de jour en jour jusqu'à ce
qu'il soit fini. Si c'était là l'avis de la Chambre, je
m'y rangerais volontiers.

Sir CHARLES TUPPER: Sije comprends bien,
mon honorable ami nous laissera la journée de
jeudi prochain à condition que nous continuions le
débat sur le budget.

Le PREMIER MINISTRE: Nous continuerons
le débat sur le budget de jour en jour jusqu'à ce
qu'il soit terminé.

M FOSTER : Mais mon honorable ami ne pro-
posera pas que le jeudi suivant soit pris? Alors,
nous retirerons la motion et nous nous consulte-
rons.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'y ai aucune
objection, parce que le jeudi suivant sera, je crois,
le jeudi Saint. Virtuellement, cela veut dire que
nous prenons le jeudi jusqu'à Pâques. Mais en
attendant, nous aurons l'exposé budgétaire ven-
dredi prochain, et nous le discuterons de jour en
jour jusqu'à ce que le débat soit terminé.

M. FOSTER: Je serai satisfait.

M. SPROULE: Cela ne serait guère raisonnable,
car les simples députés ont déjà sur le feuilleton
de la Chambre trente-cinq articles qu'il faut
examiner. Les' premiers jours de la session ont
été entièrement consacrés à la discussion d'une
législation ministérielle, et il n'a pas du tout été
donné aux simples députés de s'occuper de leurs
projets de loi. Or, nous n'aurons plus qu'un seul
jour pour discuter les bills qui figurent à l'ordre
du jour, y compris le bill relatif à la faillite. Lors-
que ce jour-là sera pris, le gouvernement voudra
discuter ses affaires jusqu'à la fin de la session. A
mon avis, ce n'est pas là donner en cette Chambre
des privilèges aux simples députés en ce qui con-
cerne la législation privée.

Le PREMIER MINISTRE: J'espère répondre
aux désirs de mon honorable ami en retirant cette
motion, et il sera entendu que lorsque nous pren-
drons la discussion de l'exposé budgétaire, nous la
continuerons de jour en jour jusqu'à ce qu'elle soit
terminée.

La motion est retirée.
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RÉCLAMATION NON RÉGLÉE DU MANI-
TOBA.

M. LARIVIERE: Avant d'aborder l'ordre du
jour, je désire signaler à l'attention du gouverne-
ment une motion que j'ai faite à la dernière session
pour un état, laquelle motion a été adoptée, mais à
laquelle on ne s'est pas conformé. Le 2 du courant,
j'ai attiré l'attention du gouvernement sur ce même
sujet, alors que le ministre du Commerce m'a dit
qu'il ne savait pas si cet état avait été produit et
qu'il examinerait la chose. Il en a pris note.
Voici ce dont il s'agit:*

Copie de tous mémoires, états. et autres documents du
gouvernement de la province du Manitoba au sujet d'une
réclamation non réglée résultant du fait que les frais de
construction d'édifices publics ont été mis à la charge de
cette province ; et copie de toute correspondance à ce
sujet.

Cette question est maintenant soumise à la légis-
lature du Manitoba, et j'apprends que l'on insérera
à ce sujet un crédit dans le budget. En consé-
quence, nous devrions avoir, je crois, tous les docu-
ments (lui se rattachent à cette affaire.

INONDATIONS SUR LA GRANDE RIVIÈRE.

M. MONTAGUE : Je désire appeler l'attention
lu gouvernement sur une certaine question, et

j'allais le faire il y a quelque temps, lorsque l'on
s'est aperçu que je n'étais pas dans l'ordre. Je le
fais comme je l'ai dit alors, afin que la question
soit connue du .ministre des Chemins de fer et
Canaux lorsqu'il préparers. son budget pour l'année
prochaine.

Le PREMIER MINISTRE: A l'ordre ! Si
l'honorable député désire obtenir des renseigne-
ments du ministre des Chemins de fer et Canaux
au moyen d'une interpellation, il peut en faire
une. Mais, si je comprends bien, l'honorable député
désire soulever un débat.

M. MONTAGUE: J'allais expliquer nia ques-
tion, et pour me conformer aux règlements il est
peut-être nécessair que je propose que la séance
soit levée, ce que je puis faire, ainsi que le sait
mon honorable ami. Le ministre des Chemins de
fer et Canaux a sans doute lu dans les journaux
les comptes rendus des sérieuses inondations qui
ont eu lieu ce printemps en différents endroits le
long de la Grande-Rivière. Il est parfaitement
vrai que, ce printemps, ces inondations ont eu lieu
en les endroits où il n'existe pas de travaux du
gouvernement, et où, en conséquence, l'on ne pour-
raitguère demander au ministère des Chemins ae fer
d'aider à les empêcher. Mais il y a un point sur
lequel, vu l'augmentation annuelle des inondations
du printemps et le grand danger qui en résultera
probablement, toutes choses auxquelles, à mon
avis, l'attention du ministre devrait être appelée le
plus tôt possible et qu'il devrait chercher à empe-
cher. Je veux parler de l'endroit où la Grande-
Rivière est fermée par un barrage dans le but d'ali-
menter les canaux d'alimentation du canal de
Welland. En cet endroit, il est vrai, il n'y a eu
aucune inondation ce printemps, mais cela s'ex-
plique par le fait que le conseil municipal et des
particuliers ont construit, à des frais considérables,
une levée temporaire pour retenir l'eau qui, sans
cela, aurait inondé le voisinage et causé de grands
dommages. Mais malgré cette levée que les
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citoyens et les employées de la ville ont faite en
travaillant jour et nuit, le voisinage a été en grand
danger d'être sérieusement inondé. Ce n'est pas à
moi de suggérer les mesures que devrait prendre le
ministre des Chemins de fer et Canaux, car il a les
fonctionnaires de son ministère qui seront plus en
état de faire la chose que je ne le pourrais. Que la
berge soit exhaussée, ou que le déversoir soit amé-
lioré, ou que les deux projets soient adoptés, il
est certain que le ministère devrait faire quelque
chose pour prévenir le danger qui a beaucoup aug-
menté durant les deux ou trois dernières saisons,
fait que confirmeront ceux qui habitent le long de
cette rivière. Sur les lieux mêmes, l'honorable
ministre a un fonctionnaire très compétent, labo-
rieux et intelligent, M. Scott, qui fait son possible
pour empêcher que des dommages ne soient causés.
Il a aussi sur le canal de Welland ses fonctionnaires
auxquels il lui serait possible de soumettre la ques-
tion. Je désire beaucoup qu'il se procure un rap-
port sur l'état de choses qui existe en cet endroit,
de manière à ce qu'il puisse examiner la question,
afin de répondre dans le budget de la présente ses-
sion à toute recommandation que pourraient faire
ces messieurs.

L'honorable ministre ne connaît pas cette partie
du pays, mais je lui dirai qu'il y a quelques années,
une inondation très sérieuse a eu lieu, et que des
dommages considérables ont été causés aux pro-
priétés privées ainsi qu'aux propriétés publiques.
Le gouvernement de feu l'honorable Alexander
Mackenzie et celui de sir John-A. Macdonald ont
jugé à propos de payer des sommes considérables
pour indemniser des pertes que l'on avait éprouvées.
A cette époque, l'on a pris des mesures de précau-
tion, mais ces mesures sont aujourd'hui absolument
insuffisantes en raison des causes naturelles qu'il
ne m'est pas nécessaire de discuter et que l'hono-
rable mniristre comprend parfaitement bien. J'in-
sisterai maintenant auprès de lui pour qu'il
demande à ses fonctionnaires d'examiner immé-
diatement cette question, afin qu'il puisse se pro-
curer un rapport et qu'il agisse, comme il agira, je
le crois, non-seulement dans les intérêts des envi-
rons, mais aussi dans l'intérêt du trésor fédéral.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Vu que l'honorable député
a songé à la question, puis-je lui denrander ce qu'il
suggérerait d'une manière générale ?

M. MONTAGUE : Ou que le déversoir soit
amélioré, car le dommage est causé par les hautes
eaux, ce qui provient du barrage, ou que les berges
soient exhaussées. Les deux choses devraient
peut-être être faites, mais quelque chose devrait
certainement être fait si l'on veut éviter des dom-
mages. 1

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je dirai à l'honorable député que je
vais me mettre immédiatement en communication
à ce sujet avec le surintendant M. Scott.

La motion demandant que la séance soit levée
est rejetée.

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES
POSTES.

M. GILLIES: Je demanderai au directeur géné-
ral des Postes quand nous pouvons espérer avoir
son rapport.
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Il est à l'imprimerie. Je crois qu'il
me sera possible de le déposer sur le bureau de la
Chambre dans un jour on deux.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

M. FOSTER: Avant que l'ordre du jour soit
appelé, j'attirerai l'attention du ministre des
Finances sur le fait que nous n'avons pas eu de
réunion de cet important comité nommé le comité
des comptes publics. En sa qualité de ministre les
Finances, il devrait, je crois, conseiller au président
de ce comité de convoquer une assemblée le plus tôt
possible.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Mon honorable ami ayant signalé la chose à mon
attention, une assemblée sera prochainement con-
voquée.

IMM I(4RATION JAPONAISE.

M. McINNES: Avant que l'on aborde l'ordre
du jour, je denandei ai au très honorable premier
ministre, sil aurait l'obligeance, aussitôt que
possible, de déposer sur le bureau <le la Chambre la
correspondance échangée entre lui et le consul
japonais à Vancouver, relativement au bill n° 70.

Le PR EMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Certainement.

PONT D'EDMONTON.

M. DAVIN : Avant que l'on appelle l'ordre du
jour, je demanderai au ministre (les Travaux publics
(M. Tarte) quand l'état que j'ai demandé relative-
ment au pont d'Edmonton sera déposé sur le bureau.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Je serai heureux de le produire aussitôt
que possible-dans un jour ou deux, j'espère.

ÉDIFICE DE L'OUEST.

M. FOSTER: Puis-je, moi aussi, poser une
question au ministre?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Certainement.

M. FOSTER: En passant près de l'édifice de
l'ouest, j'ai remarqué qu'un certain nombre d'ou-
vriers enlevaient la face de l'édifice et la construi-
saient de nouveau. C'est, à mon avis, une chose
importante, et je désire demander au ministre s'il
se propose de continuer cela pendant longtemps, et
pourquoi il fait exécuter ces travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Une partie du mur avait été reconstruite il y a
quelques années. Les plus anciens membres de la
Chambre se rappellent qu'il y a environ quinze ou
vingt ans, il y avait là une sorte de second mur ;
ce mur a été enlevé, et cela a fait écrouler le mur
de l'édifice lui-même. 0

Sur le rapport de mon architecte en chef, j'ai été
obligé de reconstruire la partie de l'édifice qui est
actuellement en voie de construction. La partie
qui se trouve en ce moment sans toiture est tout ce
qui reste à finir.

M. GILLIES.

M. FOSTER : A ce sujet, le ministre a-t-il un
rapport de son ingénieur qu'il puisse déposer sur le
bureau de la Chambre ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je n'aurais aucune objection à cela, mais je dois
avouer que je n'ai pas de rapport écrit. L'archi-
tecte en chef est venu me voir et m'a dit qu'il avait
découvert que la partie <lu mur en question mena-
çait ruine et qu'il fallait la rebâtir.

RAPPORT DE M. OGILVIE- TRADUCTION
FRANÇAISE.

M. BERGERON : Le très honorable premier
ministre pourrait-il nous dire quand la traduction
française (lu guide officiel de M. Ogilvie tur le
Klondike sera finie? L'honorable député de Mont-
morency (M. Casgrain) a fait une interpellation à
ce sujet il y a quelque temps, mais il n'y a encore
rien (le fait.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
J'ai déclaré, en réponse à l'interpellation de l'hono-
rable député (le Montmorency (M. Casgrain) que la
traduction en questior était fort avancée. Cette
traduction se fait sous les ordres de Hunter, Rose
et Cie. J'ai exigé qu'elle me fut soumise ainsi qu'à
quelques autres personnes, afin de pouvoir juger si
elle était bien exacte. Nous l'avons jugée exacte.
Lorsque l'honorable député de Montmorency (M.
Casgrain) m'a posé sa question, la traduction était
aux trois quarts finie, de sorte qu'aujourd'hui, je
suppose, elle se trouve sous presse et l'impression
en sera bientôt terminée.

LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR DES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le très
honorable premier ministre pourrait-il me dire quel
est actuellement le lieutenant-gouverneur des
territoires du Nord-Ouest?

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Monsieur Mackintosh.

LA LANGUE FRANÇAISE DANS LES TER-
RITOIRES DU NORD-OUEST.

M. MONK: Avant l'appel de l'ordre du jour,
M. l'Orateur, je désire attirer l'attention du gou-
vernement sur une matière d'intérêt public général.
Il s'agit de la publication, en langue française, des
ordonnances rendues par le gouvernement des ter-
ritoires du Nord-Ouest. Constitutionnellement, ces
ordonnances doivent être promulguées dans les deux
langues. Voici l'état de choses que j'ai à signaler
au gouvernement, il est indiqué dans un article de
journal, l'Ouest Canadien, publié à Edmonton, le
17 mars courant. Ce journal m'a été envoyé afin
que je porte à la connaissance du gouvernement le
grief auquel je réfère. L'article est intitulé:

LA LANGUE FRANÇAISE EST-ELLE OFFICIELLE
DANS LES TERRITOIRES?

Cette question de savoir si, oui ou non, la langue fran-
caise doit disparaître à Jamais de nos statuts nousnarait
out d'Ctulité tpi::p e que am ai. ni

1892 le gouvernement qui a ladirection es affaires dans
les territoires, a jugé à propos de ne plus faire imprimer
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en français les ordonnances de la législature, et ce à l'en-
contre et en violation de nos droits.

En effet, par l'Acte des territoires du Nord-Ouest, 43
Vict., ch. 50, sec 110, il est statué que les languex "fran-
çaise et angfaise pourront être employées par toute per-
sonne dans les débats du conseil ou de l'Assemblée
législative des territoires, et dans les procédures devant
les tribunaux; et ces deux langues devront être em-
ployées dans les journaux et les rapports des dits Conseil
et Assemblée. et toutes les ordonnances faites sous cet
acte devront être imprimées dans ces deux langues."

Par l'Acte 5 1 et 55 Victoria. ch. 22, la section 110 de
l'Acte des territoires du Nord-Ouest fut abrogée et rem-
placée par la suivante:

La langue anglaise ou la langue française pourra être
employée par toute personne dans les debats de l'Assem-
blée légilative et dans les procédures devant les tribu-
naux; et ces deux langues devront être employées dans
les rapports et les journe .. de telle assemblée. Et toutes
les ordonnances pa- , sous cet acte devront être impri-
mées dar- , - .nagues: Pourvu toutefois qu'après
la pr: uhaine élection générale de l'Assemblée législative.
t'.e Assemblée puisse par ordonnance ou autrement régle-
nienter ses procédures et la manière de les rapporter et
de les publier. Et les règlements ainsi faits seront com-
pris dans une proclamation qui sera faite et publiée par
le lieutenant-gouverneur en conformitéde la loi et auront
ensuite force de loi.

Nous avons donc le droit imprescriptible et indéniable
à des ordonnances traduites en notre belle langue fran-
çaise, langue maternelle de ceux qui, les premiers, ont
parcouru les prairies de l'ouest. et qui ont laissé, comme
traces de leur passage, les sites de presque toutes les villes
importantes de notre pays et de la république voisine.
En effet, nos compatriotes ont été les découvreurs de ce
pays et de tous les pays de l'ouest; ce sont nos coureurs
de bois, nos traiteurs et nos missionnaires qui ont ouvert
à la civilisation et au christianisme ces immenses prai-
ries alors inexplorées et qui ont attiré l'attention de notre
pays sur ces fertiles plaines destinées à devenir le grenier
du Canada.

L'article continue sur le même ton ; mais je ne
crois pas nécessaire d'en donner la lecture entière.
Il mne paraît suffisant d'indiquer au gouvernement
le grief dont on se plaint. Je crois qu'il est de son
devoir de nous dire s'il est au fait de l'existence de
ce grief et s'il entend prendre quelque mesure pour
y porter remède.

Je ne crois pas devoir offrir d'excuse pour avoir
attiré l'attention du gouvernement sur cette
matière-là. Cependant, je puis dire que ce grief a
été porté à ma connaissance par des personnes
intéressées, qui demeurent dans les territoires et
qlui, par conséquent, ont droit d'espérer le redres-
sement demandé. (Texte.)

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M\. l'Orateur, comme l'honorable député l'a déclaré
lui-même, l'abus qu'il a signalé à l'attention du g ou-
vernement remonte à l'année 1892. C'est-à-dire,
que les dispositions lé lslatives relatives à la langue
française, dans le Nord-Ouest, ont cessé d'être
mises en pratique pendant les années 1892, 1893,
1894, 1895, 1896 et 1897.

Je dois dire à l'honorable député que c'est la
première fois que ce grief est porté à notre con-
naissance. Comme il le sait, les territoires du
Nord-Ouest ont le gouvernement responsable main-
tenant, gouvernement responsable au peuple des
territoires du Nord-Ouest, et je ne sais pas jusqu'à
qjuel point nous avons juridiction pour corriger cet
abus, s'il existe. C'est une question sur laquelle je
devrai attirer l'attention du ministre de la Justice.
(Texte.)

INSPECTION DES BATEAUX a VAPEUR.

A l'appel de l'ordre du jour au sujet de la troi-
sième lecture du bill (n' 39) concernant l'inspection
des bateaux à vapeur ainsi que l'examen et les
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commissions des mécaniciens employés sur ces
bateaux.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): L'honorable
député de Picton (sir Charles-Hibbert Tupper) a
donné avis qu'à la troisième lecture du bill, il pro-
poserait qu'il fût renvoyé en comité général afin
qu'il mît à l'étude deux amendements: l'un d'eux,
dans le but de supprimer le paragraphe 2 de
l'article 4, et l'autre dans le but d'amender
l'article 14, de le faire concorder d'avantage,
prétend-il, avec l'objectif du bill. Je n'ai iulle
objection à l'un ou à l'autre de ses amendements,
et quant au premier, la Chambre s'en souvient,
il a trait à l'article défendant aux inspecteurs
de chaudières à vapeur de se livrer à d'autres
occupations. La restriction apportée à cet article
comporte que, pour que les inspecteurs puissent
exercer d'autres emplois il faudra l'assentiment'du
ministre. Mon honorable ami (sir Charles-Hibbert
Tupper) est d'avis qu'il est préférable de supprimer
cet article, et de laisser subsister la loi dans sa
teneur actuelle. Je n'y ai nulle objection. Le bill
en question ne concernant que l'administration du
département, il est facile d'en venir à une entente,
de sorte que si mon honorable ami est d'avis qu'il
est préférable de s'en tenir au texte de la loi
actuelle, je me range volontiers à son avis. L'amen-
dement qu'il désire apporter à l'article 14 est plus
important. J'étais d'avis, de concert avec les juris-
consultes du ministère, que cet amendement répon.
drait aux désirs des honorables députés ; or, comme
ils ne se rangent pas à mon avis, voici ce que je
propose:

Que l'ordre relatif à la troisième lecture du bill (n° 39)
soit biffé du cahier et que la Chambre se forme en comité
général afin de mettre à l'étude ces deux amendements
apportés au bill en question.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de
nouveau en comité.

(En comité.)

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je propose que le paragraphe 2, de
l'article 4 soit biffé du bill.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES : Dans Particle 14 du bill après les
mots : " selon le cas " dans la cinquième ligne, je
propose d'insérer les mots : " chaque fois que la
loi exigera des certificats de ces fonctionnaires."

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pour
rendre l'amendement complet, il faudrait répéter
es mots " de tels propriétaire, capitaine, second on

ingénieur selon le cas."
i

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Très bien.

M. BRITTON : Puis-je demander au ministre
s'il a l'intention d'apporter quelque modification à
l'inspection des bateaux à vapeur des Etats-Unis?
Il faut remarquer que l'article 37 est relatif aux
bateaux à vapeur canasd.iens, puis la dernière
partie de l'article se rapporte à tout bateau à
vapeur à passagers.
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Est-ce l'intention d ministre de rendre obli-
gatoire l'inspection des bateaux à vapeur des
Etats-Unis, transportant des passagers au Canada ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Oui, c'est là l'intention.

M. BRITTON : L'intention est-elle de forcer les
vaisseaux des Etats-Unis à se faire inspecter ici et
à acquitter l'honoraire?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Oui.

M. BRITTON : C'est de la réciprocité légis-
lative : Est-ce que les choses se passent ainsi aux
Etats-Unis ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Oui, voici l'affaire: lorsque nos
steamboats traversent les lacs et se rendent dans
un port des Etats-Unis, les autorités n'acceptent
point notre inspection et exigent que nos vaisseaux
subissent l'inspection aux Etats-Unis. Les bateaux
à vapeur des Etats-Unis ont l'habitude de venir au
Canada avec leur propre certificat d'inspection,
sans s'en faire délivrer de nouveaux.

Ils partent d'ordinaire en excursion des villes
canadiennes sur les lacs, transportant quatre ou
cinq cents passagers, sans se faire délivrer de certi-
ficats au Canada. Nos propriétaires de bateaux à
vapeur nous ont représenté que cela constitue une
injustice à leur égard, et j'ai simplement rendu la
loi réciproque.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le bill est rapporté tel qu'amendé ; il subit sa
troisième lecture et est adopté.

LOI DU CENS ELECTORAL.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la mo-
tion de M. Fitzpatrick, proposant la deuxième lec-
ture lu bill (n° 16), abrogeant la loi du cens électo-
ral et amendant la loi des élections fédérales.

M. MILLS: M. l'Orateur, la dernière fois que
ce bill a été discuté, il i surgi un incident au sujet
duquel je désire définir mon attitude aux yeux de
la Chambre et du pays. Cet incident a surgi rela-
tivemuent à une interruption dont l'auteur est l'ho-
norable député de Kent (M. Campbell), elle s'est
produite au cours de la harangue de l'honorable dé-
puté de Simcoe (M. Bennett) sur l'impôt <le la fa-
rine. L'honorable député de Simcoe a affirmé que
le gouvernement avait promis au pays de le débar-
rasser de cet impôt.

M. l'ORATEUR: L'honorable député se trompe
sans doute, sur l'item en discussion ; nous en
sommes à l'item touchant la reprise du débat ajourné
sur le bill du cens électoral.

M. MILLS: Je ne ue suis pas trompé, M.
l'Orateur. Je désire définir mon attitude sur un
incident qui a surgi au cours du débat.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Au sujet
d'une interruption.

M. l'ORATEUR : Cette interruption péchait
sans doute, gravement contre le règlement

M. BRITToN.

M. FOSTER : C'est sans doute le ministre des
Finances qlui en est l'auteur.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'interrup-
tion est venue de l'autre côté de la Chambre.

M. MILLS : Le ministre les Finances, en m'en-
tendant dire qu'il avait lui-même fait la promesse
en question à Annapolis, a pris la parole et a fait
cette déclaration-ci :

L'honorable député d'Annapolis interrompt pour dire
que j'avais déclaré à Annapolis que le gouvernement
abolirait l'impôt de la farine. Je dois lui dire qu'il se
trompe. Je n'ai jamais fait de semblable promesse.

A quoi j'ai répondu :
J'ai sous les yeux une copie écrite au clavigraphe du

compte rendu sténographié du discours de l'honorable
député et je puis la produire.

Il n'est que légitime de bien définir mon attitude
à ce sujet et voici l'éclaircissement (lue je désire
apporter: au cours de la première session du parle-
ment en 1896, pendant que j'étais à remplir les
devoirs de ma charge, le comté d'Annapolis fut,
pour ainsi dire, envahi par le premier ministre de
la Nouvelle-Ecosse et par le procureur général. Ce
premier ministre est aujourd'hui le ministre des
Finances du Canada. Il se tint une série d'assem-

blées dans l'intérêt de la cause du procureur géné-
ral de la Nouvelle-Ecosse, qui avait décidé de se
porter candidat contre moi dans la prochaine lutte.

s que je fus informé de la chose, je résolus d'ap-
prendre ce que ces gens-là disaient dans le comté
en mon absence; j'adressai donc à un gentleman,
qui m'entend parler en ce moment, une dépêche le
priant le retenir pour moi les services d'un sténo-
graphe, qui suivrait ces messieurs partout où ils
iraient et de sténographier leurs discours. Le
résultat de cette dépêche est que j'ai en ce moment
sous les yeux le compte rendu sténographié de ces
discours, certifié par le sténographe Devine, de
Saint-Jean, et signé par lui. Voilà les paroles pro-
noncées par le ministre actuel des Finances àBridge-
town, comté d'Annapolis, le 26 février 1896 :

Supposons que j'aie le choix de deux barils de farine,
l'un venant de l'Ontario, et l'autre des Etats-Unis. Les
conservateurs diraient: achetez la farine de l'Ontario.
Nous disons aussi la même chose. Nous disons: achetez.
la farine de l'Ontario, si vous le voulez, tandis que les
conservateurs vous disent: achetez la farine de l'Ontario
que vous le vouliez ou non. Nous convenons qu'il faut
apporter certaines restrictions au commerce. S'il y a à
vendre des produits qui donnent satisfaction, nous vous
disons: achetez-les ici, et faites tout en votre pouvoir
pour aider vos voisins; mais faites-le de votre prepre gré,
parce que vous le voulez, et parce que vous êtes convaincu
ane vous obtenez un bon article en retour de votre argent.
Si l'on vous oblige Var une loi du parlement à acheter
ces produits, alors j'affirme que vous agissez étrangement
en le faisant. Voici un marchand de quincaillerie qui
vend de la poudre et qui juge à propos d'en déposer un
barif sur le trottoir; or, voici venir un jeune homme, la
cigarette à la bouche. qui laisse tomber une étincelle dans
le baril, il est probable que la poudre ne resterait pas
longtemps en place. La loi apporte donc des.restrictions
à la vente de certains articles, comme, par exemple,
celle des boissons alcooliques, car il est admis que la
vente libre, sans restriction des liqueurs alcooliques offre
des dangers et. par conséquent, la loi dit qu'il ne vous
sera pas permis d'en vendre qu'à certaines conditions.
Tout cela est nécessaire pour le bien de la société. C'est
un principe établi qu'il n'est permis de restreindre la
liberté de l'individu que dans la société. Est-il néces-
saire de porter atteinte à votre liberté, relativement à
l'achat de cette farine de l'Ontario? Assurément vous êtes
capable de décider vous-mêmes lequel de ces deux barils
vous voulez acheter. Si la farine de l'Ontario fait votre
affaire, vous l'acheterez, et il n'est pas besoin d'une loi la
parlement pour vous la faire acheter.
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Kous, membres du parti libéral, nous avons confiance
en vous et nous vous disons : vous avez assez de bon sens
pour savoir quel baril de farine vous voulez acheter ; tan-
dis que les conservateurs vous disent: vous n'êtes pas ca-
pables de juger par vous-mêmes, nous allons donc faire
adopter une loi par ce parlement qui vous condamnera à
75 cents d'amende, si vous n'achetez pas cette farine.

Le libre-échange vous laisse faire ce quevous jugez être
de votre propre intérêt en tout ce qui ne por e pas atteinte
à la liberté de votre voisin, et la protection vous force d'a-
cheter des articles que vous n'achèteriez pas, si la chose
était laissée à votre libre arbitre.

Ces paroles, à mon avis,-et la Chambre, je crois,
se rangera à cet avis, qui était celui du peuple à cet
époque-ces paroles, dis-je, contiennent une pro-
messe implicite de la part du premier ministre de
la Nouvelle-Ecosse et de M. Longley, et une inti-
nation de leur intention. Ils ont mainte et mainte
fois affirmé la chose, dans des discours que j'ai sous
les yeux, lorsqu'ils prêchaient la bonne vieille doc
trinie du libre-échange. Le peuple l'a ainsi comn-
pris, et comme preuve de ce que j'avance, citons un
fait qu'on m'a relaté au sujet d'un enfant d'Anna-
polis. Le père dle cet enfant se trouvait à l'une des
asseiblées en question et occupait un siège sur la
plateforme même où pérorait ces messieurs. Cet
enfant était à réciter ses prières, un boit jour et
disait : " Mon Dieu, bénissez papa, bénissez ma-
man, hénissez sir Wilfrid et faites qu'il soit bon.
car il est loin d'être aussi bois que l'espérait papa."

Pour en revenir au sujet débattu, le bill du cens
électoral, le Solliciteur général, en nous le présen-
tant, n'a donné que fort peu de raisons à l'appui de
sa mesure. La principale raison est le fait que sir
Jolmn Thiompsons a saisi la Chambre d'un projet de
loi semblable. Le très honorable leader de la
Chambre prétend qu'il faut aborder cette question
avec calme, avec u esprit judicieux, abstraction
faite de tout esprit de parti. Lorsque les chefs <lu
parti libéral nous demandent d'aborder dans un
semblable esprit les questions qu'ils soumettent
au peuple, cela réveille toujours smes soupçons et me
fait penser à la patte douce, caressante, veloutée
sous laquelle se cache une griffe méchante et acérée;
conmparaison qui s'applique . assez bien au bill
actuel. La loi lu cens électoral en vigueur peut
avoir ses imperfectioni mais elle a bien aussi ses
bonnes qualités.

Quelques VOIX : Quelles sont-elles?

M. MILLS : D'abord, elle a, entre autres qua-
lités, celle de l'uniformité, et ensuite elle assure la
justice et l'honnêteté.

Des VOIX : Ecoutez! écoutez !

M. MILLS: Cette loi nous assure une revision
faite avec scrupule. L'honorable leader de la
Chambre nîous dit que cette loi est un objet de ter-
reur pour ses partisans, qu'elle leur est hostile. Si
tel est le cas, c'est que, la plupart du temps ces
revisions sont faites par des juges et que ceux-ci
sont toujours un objet de terreur pour les hono-
rables députés de la droite. Que d'accusations
n'a-t-on pas lancées contre les reviseurs des listes
électorales ? Et cependant, personne n'a encore
osé venir en plein parlement dénoncer un seul
reviseur, et l'accuser d'avoir forfait à son devoir.

Ce que j'ai toujours le plus admiré dans le
système actuel est chaque fois que nous nous som-
mes adressés aux cours de revision, nous avons
obtenu justice. Je le demande au député de
Yarmouth (M. Flint) et au député de Digby (M.

Copp): est-ce que justice n'a pas toujours été faite
aux intéressés, dans les cours de revision de ces
cosmtés ? Ils n'oseront pas le nier. La justice y a
été rendue avec impartialité ; et je puis affirmer la
même chose de toutes les cours de revision de la
Nouvelle-Ecosse. Voilà les raisons qui nie font le
plus admirer l'ancien système ; sou uniformité et
sa pureté. Le Solliciteur général <lit que la loi de
1885 n'a pas produit de bons résultats. Il est pos-
sible que ces résultats n'aient pas été bous, au
point de vue des membres du cabinet, parce que
les reviseurs faisaient leur Suvre carrément et sans
se laisser intimider. Il est possible que ce système
ait occasionné de fortes dépenses, je ne nie point
la chose, et voilà même une des plus fortes objec-
tions que je formule contre cette loi. Le système
étant nouveau, il a fallu faire de grandes dépenses
pour en assurer la parfaite application. Le peuple
commençait à comprendre la loi : les reviseurs et
les voteurs en saisissaient mieux l'application, et il
aurait été facile de l'amender, de façon à réduire
au minimum le coût de son administration et sur-
tout de la revision. Une des objections soulevées
contre cette loi est la dépense que son application
occasionne aux partis politiques. Nous aurons
précisément les mêmes dépenses à faire aujourd'hui
et même d'avantage, si le bill à l'étude est adopté.

L'application des divers systèmes de cens élec-
toral dans les différentes provinces occasionne plus
de dépenses aux partis politiques que celle de la
loi fédérale n'en entraîne.

M. SOMERVILLE : Au moins, il ne sera plus
nécessaire de refaire deux fois le mème travail.

M. MILLS: Ce travail veut être fait parfaite-
ment, et pour cela, il faudra le refaire deux fois.
L'honorable Solliciteur général nous dit aussi que,
depuis 1894, il a été reconnu et établi en principe
par la Chambre qu'il faut revenir ais système en
vigueur avant 1885. Je nie la chose absolument.
Il n'a jamais été reconnu ni établi en Chambre ni
ailleurs, qu'il faille revenir au système existant
avant 1885. Sir John Thompson, il est vrai, avait
bien saisi la Chambre de son projet de loi, mais il
n'est pas devenu loi et avant de le devenir, il
aurait suscité une foule d'objections et nombre
d'amendements auraient été suggérés. A mon avis,
toutefois, le système suggéré par air John Thomp-
son était excellent. Il ne proposait pas d'adopter
les systèmes des différentes provinces : il voulait
laisser à la Chambre la réglementation de son pro-
pre cens électoral, et adopter les listes provinciales
comme base de l'élaboration de notre liste. Voilà, en
résumé, la quintescence du bill de sir John Thonmp-
son. Le bill à l'étude diffère entièrement de ce
dernier. Etablissons, pour un instant, la compa-
raison entre la loi de 1885 et le bill à l'étude. Je
le répète, l'item le plus dispendieux dans la revi-
sion des listes décrétée par la loi de 1885 est celui
des reviseurs. Il y a aussi l'item des dépenses
effectuées par les différents partis politiques ; mais
il faudra faire encore la même dépense, sous le nou-
veau régime, de sorte qu'il n'y a pas lieu de s'occu-
perde cette objection.

Le coût des listes provinciales retombera, en
premier lieu, sur les municipalités. Or, c'est encore
à une taxe imposée au pays. On prétend répondre

à cette objection en disant que cette déPense doit
s'effectuer quand même, et qu'ainsi ce n est pas un
nouveau fardeau imposé au peuple. Cette réponse,
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je l'avoue, ne manque pas de force. Dans la pro- à ces cours de revîsion. Quand c'est un juge qui
vince de la Nouvelle-Ecosse, il existe certains préside, il y a justice pour tous. Personne n'ose
reviseurs, nonmmés par les conseils municipaux pour soutenir le contraire, tandis que dans le cas de ces
reviser les listes. Ce n'est pas à ces reviscurs qu'il reviseurs, et dans le cas de ces shérifs devant qui
convient de confier la préparation de nos listes. des appels sont faits, il n'y a pas justice égale pour
C'est là une question fort importante, qui veut tous. Je n'accuse pas quelques-uns de ces reviseurs
être étudiée avec calme et judicieusement, peu d'être des gens malhonnêtes, mais il arrive souvent
importe que la Chambre l'aborde, oui ou non, dans Que des honmes honnêtes en affaires sont absolu-
cet esprit. Or, est-ce ainsi que sont élaborées les niaionnêtes en politique. Je -ais vous donner un
listes électorales dans la province de la Nouvelle- exemple de la malhonnêteté de quelques-uns de
Ecosse, et ce travail se fait-il avec calme, et avec cea reviseurs. Il s'agit dune cause qui a eu lieu
l'impartialité voulue? dan% le comté d'Anapolis.

,le vais vous donner une idée de la manière dont Je ne %-eux pas porter ici des accusations que je
la chose se fait. Par exemple dans le comté d'Anna- ne suis pas en état de prouver, et j'aimerais que
polis, la majorité du conseil est libérale. Ils divi- les honorables membres du gouvernement et leurs
sèrent le district électoral d'Annapolis en ditl;- partisans tissent de même. Ils portent à tort et
rents arrondissements de revision. " Il existe sept à travers des accusations dans cette Chambre
arrondissements, il y a trois reviseurs. Comment contre le reviseurs ; mais je n'ai jamais entendi
sont nommés ces reviseurs ? Donnent-il un seut- mentionner le nom d'n seul d'entre eux par les
blant <le chance au tories ? Ils nomment un par- honorables membres <le la droite. La cause à
fait honnête homme, tory en politique, niais qui laquelle je -eux faiteallusion a été entendue devant
n'est pas partisan et qui saura rendre justice à le juge Savary, et j'établirai dans un instant la
chacun. Les deux autres sont des meneurs élec- relation qui existe entre cette cause et la cour des
toraux. Le résultat de cela c'est que l'acte du reviseurs. Voici la cause.
cens électoral est observé à la lettre pour les tories,
et les grits jouissent pour ainsi dire du suffrage FORMULE 5-FILS DE PROPRIÉTAIRE <PAR UN
universel. Voilà comment les choses se passent ÉLECTEUR EN FAVEUR D'UNE AUTRE
dans le comté d'Annapolis. Prenez chacun de ces PERSONNE).
sept districts, je connais bien ces hommes, et je
suis convaincu que ce que je viens de dire peut comté d'Annapolis.
s'appliquer presque à chacun d'eux, et quelques-
unes le leurs actions sont entachées de la partialité
la plus révoltante. A part cela il peut y avoir Relativement aux votants pour les fins des élections fédé-
appel, à qui ? Au shérif ? Qui est shérif ? Lors- rales dans le district électoral d'Annapolis, et relati-veinent à l'acte du cens électoral et auxamendements
que la nouvelle loi fut adoptée déclarant que le qui y ont été faits;
shérif devenait responsable de sa conduite non aux Je, E.-u. Armstrong, de l'arondissement de votation n5

juges de la cour Suprême de la Nouvelle-Ecosse, 6, dans le comtéd'Annapolîsdéclare solennellement, que
mais au gouvernemuent de la Nouvelle-&osse, le is électeur dans le district électoral d'Annapolis, etde ett - disit ar qu WlîamIri de l'arrondissement de votation neprocureur général de cette province disaiten p are dans le comté d'Annapoll, dont le nom du
lant de ces shérifs ; nous allons avoir dix-huit bons bureau de poste est Granville-Ferry, a vingt et un ans
hommes en qui nous pourrons avoir confiance. Et révolus; et qu'il n'est pas par les actes susdits ou par
ce sont en effet, M. l'Orateur, dix-huit bons hommes aucune autre loi du Canada frappé d'incapacité légale oupes incapable de voter à l'élection d'un député à la Chambre
partisans dévous-et quelques-uns d'entreeux sont des Commudes du Canada; qu'il est sujet britannique de
même honnêtes. Le shérif Gates est certainement naissance, et je déclre-ue le dit William Irvine a droit
le plus honnête homme qui existe, miais c'est un à ce que son nom soit placé sur la liste des électeurs de lamunicipalité d'Annapolis, dit district, conformément à
partisan politique-un homme peu habitué aux lacte du cens électoral et à ces amendements, et ses qua-
subtilités de la loi que le reviseur est obligé de lités pour être électeur sont les suivantes :
connaître d'après la loi du cens électoral. Il ne Que le dit William Irvine, marchand, est le fils deHugh Irvine, de l'arrondissement de votation nO 6,connait pas la loi et il est toujours dans le doute; Granville-Ferr, dans le comté Annapolis, qui est
et quand il est ainsi dans le doute ce qui arrive occupant et propriétaire d'une maison et d'une terre dans
souvent, il en donne le bénéfice à son parti. Par ledit district électoral, lesquelles valent M, et qu'il a

consquet le liém-ax otienentpar e myenrésidé et qu'il réside continuellement sur cette dite pro-conséquent les libéraux obtiennent par ce moyenavec son pre, étant
un avantage injuste. Je n'ai pas d'objection à ce propriétaire depuis un an avant la date de la présente
qu'ils obtiennent cet avantage par des moyens déclaration, à l'exception des mois--------de la dite
honnêtes, ais non par des moyens malhonnêtes, en tout,honntes nias nn pr de moensmalhnnêes, La susdite énumération de faits est vraie à ina connais-
et ces appels qui ont lieu devant ces différents sance personnelle, et je fais cette déclaration solennelle
shérifs sont entendus, et jugés conformément aux croyant consciencieusement qu'elle est vraie eten vertu
injonctions exprimées par les meneurs politiques. de l'Acte concernant les serments extrajudiciaires.

La 2hose est bien différente sous l'empire de l'acte (i- tr delSTReu.
du cens électoral fédéral, niais permettez-moi,
avant l'en arriver là, de parler d'un autre point. Déclaré devant moi à Granville, dans le comté d'Anna-
Le shérif ne siège qu'à un endroit dans le comté, et polis, ce 21ème jour de juillet 1891.
tout appel lui lui est soumis de n'importe quelle (Jg de Ai,
partie du comté doit l'être devant ce tribunal qui
siège au chef-lieu, alors que, comme dans le comté Comté dAnnapolis.
d'Annapolis, le reviseur siège à six ou sept endroits A son Hour le juge S ea lA i
différents. Il va trouver le peuple. mais quand il
s'agit du tribunal du shérif, la population doit se C'était là une déclaration solennelle, et un échan-
rendre où il siège, ce qui rend les dépenses que fait tillon d'un grand nombre d'autres qui furent trans-
encourir un appel à son tribunal très élevées. A part mises à Son Honneur le juge Savary, au bureau des
cela, il y a la question d'honnêteté relativement reviseurs, à Granville, dané le mois de juillet 1891.

M. -MILLS.
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Je ne crois pas pouvuir mieux expliquer l'affaire
qu'en lisant ce que disait un journal à ce sujet:

La déclaration ci-dessus est un échantillon de plusieurs
des "déclarations solennelles" qui portèrent Son lon-
neur le juge Savary à entrer des nomssur les listes préli-
minaires pour les arrondissements de votation nos 6 et 7.
Si E.-H. Armstrong a réellement signé et déclaré solen-
nellement que cette déclaration contenait la 'éritédevant
iu J. P. et que tous les faits essentiels qui y sont conte-
nus soient faux, par exemple, que le votant proposé avait
vingt et un ans, que par ce fait il est coupable de parjure,
et peut-être condamné conformément au chapitre 156 des
statuts revisés du Canada à quatorze ans de pénitencier,
Si, d'un autre côté, E.-H. Armstrong n'P, jamais signé et
n'a jamais déclaré sous serment devant un J. P. qu'elle
contenait la vérité, dans ce cas, la personne qui y a apposé
son nom, et s'en est servi en connaissance de cause pour
faire placer un nom sur la liste, est passible de l'une des
deux peines suivantes: 1er par le Chap. 165 dus statuts
revisés du Canada. article 36, à sept ans d'emprisonne-
ment uour faux et usage illégal " d'un instrument fait ou
émis en vertu de quelque acte du parlement," ou 2e par
l'article 39, du même chapitre, à trois ans d'emprisonne-
ment pour avoir. contrefait et s'être servi illégallement
" d'une déclaration solennelle," faite devant un juge de
paix.

Au dos de ce document, se lit ce qui suit:
" Admis par D.-J. Riordan que ce document est un faux

dont il est l'auteur. (Sig.l A.-W. S. "
" A.-W. S. " étant les initiales de A.-W. Savary.Il est auesi facile de constater que es mots - ' ou d'a-

près des renseignements que 'e possède et qui sont basés
sur les faits suivants," sont e&acés du dit document.

En d'autres termee, D.-J. Riordan, le juge de
paix qui avait été nommé par le gouvernement
local de la Nouvelle-Ecosse, l'un des meneurs poli-
tiques lu procureur général, admit, en examen
eontradictoire . .

M. • COPP : L'honorable député voudrait-il me
dire dans quel journal il a pris cette citation?

M. MILLS: Cet article a été publié dans le
Sper'a/or d'Annapolis, le 30 octobre 1891. Daniel
Riordan a admis devant moi, au bureau du revi-
seutr, que le procureur général de la province l'avait
chargé± de surveiller la confection des listes et d 'y
faire placer autant de noms que possible, il rece-
vr it un certain montant pour chaque nom. Il a
aussi annoncé comme le dit cet article, en contre-
enquête devant le juge, et interrogé par moi qu'il
avait signé le nom de I. H. Armstrong sur cette
déclaration. Il a aussi été admis qu'un grand
unnbre de ceux dont on voulait placer les noms sur
la liste n'avaient pas vingt et un ans. Par consé-
quent, non seulement il contrefaisait un document
muais il contrefaisait un document faux par lui-
même.

Ces faits réunis du fait que William Irvine celui nue
l'on voulait placer sur la liste n'est pas encore âgé de 21
ans, tel que l'a déclaré son père, Hugh -M. Irvine, qui
avait été assigné et avait reçu un vd<pStna lui ordonnant
de comparaître en cour pour rendre témoignage sur ce
point, tous ces faits démontrent clairernent que cet ins-
trument, qui apparaît à es face méme comme étant la
déclaration solennelle de E.-H. Amstrong, a été inten-
tionnellement employé pour faire placer sur la liste des
votants le nom de William Irvine, qui d'après la loi, est
encore trop jeune pour avoir droit de vote. Les libéraux
honnêtes peuvent-ils approuver une semblable fraude ?
Trois magistrats, D. Riordan, ér, E.-I. Armstrong, éer,

Ce dernier est un autre magistrat.
.... et Hugh M. Irvine, éer les "nouveaux nommés"
du procureur général, sont pIus on moins concernés dans
cette affaire.

Est-il vrai que D.-J. Riordan s'est rendu coupable de
faux ? OU EH.-. Armstrong a-t-il fait une déclaration
solennelle qui a été contredite par Hush-M. Irvine sous
serment ?

Il n'a pas été question du tout de Amrstrong, le pro-
cureur général....

Le procureur général se trouvait là incidemment.

... demanda à la commission de revision de différer le
jugement relativement à un ou deux noms, parce que
disait-il, "il attendait M. Armstrong."

Mais M. Armstrong ne s'est jamais présenté.

Comment se fait-il que ce M. Armstrong brillât par son
absence? Bien sûr ce jeune magistrat d'avenir, si cour-
tels, si brave, si impartial dans sa conduite chaque fois
quil siégeait comme juge en sa qualité de revîseur des
arrondissements 6 et 7, ne devait pas savoir qu'aucun acte
illégal eut pu être commis par son collègue .-J. Riordan,
et il est impossible de croire qu'il se serait absenté dans la
crainte qu'on lui posât certaines questions du genre de
celle-ci: avez-vous déclaré solennellement devant Rior-
dan, J. P., que William Irvin était àgé de 21 ans? Et
que Bernard Amberman est âgé de 21 ans? Votre nom
apparaît au bas de chacune de ces déclarations ; les avez
vous signées vous-même ou avez-vous autorisé Riordan à
les signer pour vous? Si vous avez autorisé Riordan à
les signer savez-vous, M. Armstrong, que vous auto-
risiez cet homme à placer votre nom 'sur un document
faux? Il peut exister des soupçons; mais si la chose est
vraie, que Armstrong et Hiordan ont accompli de concert
la fraude qui est punie de la peine ei-dessus mentionnée.

Quel que soit celui qui a écrit le nom de Harvey-W,
Messinger," sur le document transmis au reviseur dans
le but de le qualifier comme électeur sur son revenu,
quel que soit celui qui a écrit le nom de Robert Mills, sur
un document censé être une déclaration solennelle du
jeune homme déclarant : je suis le fils de Robert Mills,
père, et j'ai 21 ans révolus." Nous sommes convaincus que
Robert Mille, fils, n'a pas encore l'âge requis.

Ce qui était vrai, et son nom ne fut pas placé
sur la liste.

La même plume et la même main évidemment à notre
avis, avait écrit le nom de "Frank Armstrong" sur une
semblable déclaration. Toutes ces cinq déelarations
semblent avoir été faites devant "D.-J. Riordan juge
de paix du comté d'Annapolis." Lorsque le juge Savary
entendit ces causes en revision il fut du même avis, et
comme Riordan admit le faux dans les trois cs, de Mes-

snger, Irvine et Miîls, le juge renvoya les cinq applica-
tions, et sa décision appert au dos de ces applications
comme suit: Entrées sur la liste préléminaire annulée,
(Sg. A.-W. S.

Maintenant, quels sont ces deux pecsonnages
Armstrong et Riordan ? Seriez. vous surpris d'ap-
prendre qu'ils ont été les reviseurs locaux et le
sont encore. Dans les arrondissements de votation
6, 7 et 21 du comté d'Annapolis les reviseurs sont
Elwood-H. Armstrong et Daniel-J. Riordan.

M. Armstrong, est je crois, homme d'affaires
honnéte, mais lorsqu'il s'agit <le politique, il est
disposé à tout faire, quitte à excuser ensuite sa
conduite en disant que cela est dû à la politique.
James Reid est un honnête homme, et un bon tory,
il a toujours été conservateur et j'espère qu'il le
sera toujours.

M. Riordan fut traduit devant les grands jurés
du comté. L'un des dix-huit hommes de confiance
du procureur général, feu le shérif Morse, un des
partisans politiques du procureur général occupait
alors la position de sbérif. I usa de toute son
influence auprès des grands jurés et ces derniers
malgré la preuve la plus évidente l'excusèrent,
parce que tout est excusable en politique, et ils ne
rapportèrent pas un verdict de coupable contre
Riordan. Ce dernier réussit à échapper à la jus-
tice, et lui et Armstrong sont les reviseurs des
listes locales. Voilà un exemple de ce que ce bill
demande à la Chambre d'adopter. Si ce projet de
loi est adopté, nous devrons confier la revision de
nos listes électorales à des hommes de cette espèce,
à des hommes comme MM. Armstrong et Riordan,
au lieu de les faire préparer par des hommes qui
comprennent la loi et peuvent rendre des décisions
conformes aux principes qu'elle contient. Comme
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je l'ai déjà (lit, lorsque ces appels viennent devant Chambre d'Assemblée, de faire entrer leurs noms sur la
le shérif ce dernier n'étant pas habitué à ces choses, liste des électeurs de l'arrondissement de votation n9

dans la ville de Stellarton. dans le comté de Pictou, enet ne connaissant pas la loi, on ne doit pas s'atten- vertu de cette résidence et de ce revenu.
dre à ce qu'il rende une décision conforme à cette (Signé) DON. GRAY, J.P.

kni. Pris sous serment devant moi à Stellarton, dans leIl est toujours en doute sur ces questions, et comté de Pietou, ce vingt-neuvième jour de man, A.D.
bien souvent lorsque la loi présente quelques diffi- 1897.
cultés, et qu'il est assez difficile de <lire quel est (Signé) DON. GRAY, J.P.
celui qui a réellement droit d'étre placé sur la liste, Ce qui suit est une copie du même affidavit tel que rédi-
le shérif qui est toujours dans l'incertitude donne gé lorsqu'il fut remis au shérif:
le bénétiýe du doute à son prore arti. -le dIs Il, George Gray, de Stellarton dans le comté de Picton,pp i. .e di déclare solennellement:
donc que cette manière de reviser les listes électo- 1. Que je connais personnellement les faits ci-dessous
rales fédérales est tout à fait malhonnête. Il n'y a déclarés:
pas que dans le comté d'Aiiapolis7où les choses se 2. Que JAMES BLAIR,Rb'HRD DAVIS, jeune,
passent ainsi. Prenez le comté le Pictou, que s'y i REUBAN DUNBAR,
passe-t- il relativement à la revision des listes éle,:- i DAVIID CONWAY.
torales locales ? Je ne porterai pas d'accusations 'de Stellarton, dans le comté de Pictou, sont des sujets
générales, mais je vais donner des noms. Voici ce . britanniques, de vingt et un ans révolus.
que dit à ce sujet le Go/ouM Mandard, de Pictou, 8. Qu'ils résident dans l'arrondissement de votation n°
N.-E., en date du l niai 1897 : 25, ville de Stellarton, dans le comté de Pictou. Que tous

(retirent un revenu d'au moins $250 en argent, ou en va-
Dans la cause de la Reine vo Macdonald. Présent le leur appréciable en argent, ou de quelque proression,

juge Roy, à New-Glasgow, mardi, 4 mai 1897. commerce, emploi, ou de quelque placement, et qu'ils
retirent ce revenu et résident à cet endroit depuis au

o faite par le moins un an le premier jour de janvier dernier, à l'ex-
dj e e h omn t p ception d'absences temporaires n'excédant pas quatre

gouvernement local de la Non velle-Ecosse, un grit rmois, et ueje crois sincèrement qu'ilsont le droit d'a rès
partisan et un magistrat. la loi réglant l'élection des députés de la Chanbre d'as-

semblée, de faire placer leurs noms sur la liste des élec-
Ce qui suit est une copie de la déclaration : teurs de l'arrondissement de votation n° ville de Stel-

larton, dans le comté de Pictou, en vertu de cette rési-
Canada, dence et de ce revenu.

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Comté de Pictou.

La déclaration et la plainte de John McGillivray, de
New-Gl<asgow, dans le comté de Pictou. avocat : George
Gray, de Stellarton, dans le comté de Pictou. comptable,
prise ce vingt-unième jour d'avril A.D., :897, devant le
soussigné James Roy, l'un des juges de paix deSa Majesté
dans et pour le comté de Pictou, lesquels déclarent que
Edward-M. McDonald, de Pictou. dans le comté de Pie-
ton. «vocat, à Pictou, dans le comté de Pictou, le ou versI
le 29ième jour de mai 1897, a altéré frauduleusement une
déclaration assermentée par George Gray, en date du
29ième jour de mars 18i7, en insérant dans cet allidavit
après qu'il eut été assermenté les mots suivants: qu'une
demande régulière pour faire entrer leurs noms sur la
liste des électeurs de l'aîrrondissement de votation n° 25,
Stellarton, a été faite aux reviseurs,,,lesquels l'ont prise en
considération, entendu et refusée" avec l'inteir ion de
tromper le shérif du comté de Pictou et lui faire ajouter
des noms sur la liste électorale, tandis qu'il était
occupé à entendre et à décider les appels interjetés des
décisions des reviseurs, conformément à l'acte du cens
électoral de la Nouvelle-Ecosse, et le dit Edward-M.
lIcDonîald s'est en conséquence rendu coupable de faux.

Prise et reconnue devant moi le jour et l'année ci-dessus,
à New-jlasgowv, dans le comté de Pictou.

Signé. GEO. GRAY.
JOHN McGILLIVRAY,
JAMES ROY, J.P,

Comté de Pictou.

Ce qui suit est une copie de l'affidavit signé par M.
Gray:-

Je, George Gray, de Stellarton, dans le comté de Pictou,
déclare

1. Que j'ai une connaissance personnelle des faits conte-
nus dans la déposition ci-dessous:

2e. Que JAMES BLAIR,
RICHA ItD DAVIS. Jeune,
REUBAN DUNBAR,
D A VID CONWAY,

de Stellarton, dans le comté de Pictou, sont des sujets
britanniques âgés de vingt et un ans révolus.

8. Qu'ils résident dans l'arrondissement de votation
n° 25 de la ville de Stellarton, dans le comté de Pictou.
Qu'ils retirent chacun un revenu d'au moins $'50 en ar-
gent ou en valeur appréciable en argent, ou de quelques
professions, commerce, emploi, ou de quelque, placement,
et retirent ce revenu, et résident à cet endroit depuis au
moins un an avant le premier jour de janvier dernier, à
l'exception d'absence temporaire n'excédant pas quatre
mois, et que je crois sincèrement qu ils ont le droit, con-
formément à la loi qui règle l'élection des députés de la

M. MILs.

C'est exactement la même que celle que je viens
le lire avec ceci en plus.

Qu'une demande a été faite pour que leurs noms soient
placés sur lia liste des électeurs de l'arrondissement de
votation n° 25, Stellarton, aux reviseurs, que ces der-
niers après avoir pris connaissance de l'application
ont refusé d'accorder cette permission.

Cela fut ajouté à la déclaration et c'est aussi ce
qui lui donnait une valeurt que sans cela elle n'au-
rait pas en. En ajoutant ce paragraphe, la décla-
ration était conforme a la loi, car cette dernière
déclare que ces appels pourront être portés devant
le shérif lorsqu'il sera prouvé (lue ces noms ont
d'abord été soumis aux reviseurs. Par conséquent,
afin que le shérif puisse prendre une connaissance
quelconque (le ces appels, il était nécessaire que ce
paragraphe fut ajouté à cet affilavit afin de lui
faire atteindre le but proposé.

J.-Qim. Harris, shérif; Donald Gray. J, P.; George
Gray et C.-E. Tanner furent assignés comme témoins de
la demande. M. McDonald rendit témoignage en sa fa-
veur. Toute la preuve est comme suit.

Ceci est le ténîmoignage de M1. McDonald, l'ac-
cusé, sur ce point je crois qu'en justice pour lui il
sera nécessaire de lire tout le tetumoignage, quoique
la chose ne soit pas très agréable, mais je veux que
toute la vérité soit connue, et je ne puis atteindre
ce huit autrement qu'en lisant le témoignage en en-
tier.

Le déposant J.-S. Harris, étant assermenté déclare ce
qui suit:

Je suis le sbérif du comté de Pictou et j'étais à mon bu-
reau dans le mois de mars dernier dans le but d'entendre
les appels des décisions des reviseurs, conformément à
l'Acte du cens électoral de la Nouvelle-Ecosse. J'ai reçu
des aflidavit signés par Geo. Gray de Stellarton (docu-
ments produits). Ces noms furent ajoutés à ces
aflidavit. Ces affidavit sont dans le même état que
quand je les ai reçus. Ils me furent apportés par m.
McKay un employé dans le bureau de E.-M. MeDonald.
Je crois que son nom est James McKay, et qu'il est em-
ployé dans le bureau de MM. McDonald et Ives. J'aireçu
les affidavit à ou vers 6 beures du soir 31-mars. Il y en
avait 20 ou 30 autres. Je les ai reçus avec un grand nom-
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bre d'autres et parmi les derniers. Vers le 25 mars j'en- I
tendis les causes. Je reçus les témoignages de personnes
entendues sous serment, qui se présentaient devant moi.
et il me fallut un certain temps pour finir tout cela de
cette manière, car il y avait un bon nombre de noms à
ajouter à la liste.

M. Tanner uui représentait les conservateurs, me pro-
,osa parce qu'il était obligé de s'absenter ainsi que M.
McDonald, que je reçusse des affidavit. Il était
entendu qu'ils seraient en conformité de la loi. Il était
convenu que ces affidavit seraient acceptés sans objec-
tion par les deux partis, autant bien entendu qu'ils
seraient réguliers. Ils ne devaient pas revenir. Cet
arrangement me plaisait beaucoup. car j'étais très
occupé à les recevoir. Il m'est passo plus ou moins d'é-
eriture de M. McDonald par les mains. Admis (par
l'avocat de M. MeDonald) que ce paragraphe dans chaque
affidavit est de l'écriture de M. McDonald.

(Signé) J.-SIM. HARRIS.

Le témoin suivant, Donald Gray, étant assermenté, dit
ce qui suit:-

.le demeure à Stellarton,-J. P., Pictou,-pour la ville
de Stellarton.

Document assermenté devant moi par George Gray
dans le palais de justice à Stellarton. Ce paragraphe ne
ýe trouvait pas dans les affidavit à l'époque on ils furent
asserinentés. Aucune autre modification n'a été faite
Le paragraphe de l'écriture de M. E.-M. McDonald n'y
était pas lorsque je les ai assermentés.

(Signé) DONALD GRAY.

Voici l'homme devant qui cette déclaration a été
sigiée <qui déclare que ce paragraphe ne se trouvait
pas dans la déclaration lorsqu'elle a été signée •

tutis lorsqu'elle fu;t produite devant lui, elle
contenait le paratgraple qui en faisait un docu-
:tent important, et l'écriture de ce paragraphe fut
recoitue comme étant celle de M. McDonald.

Le témoin George Gray, étant dùment asserinenté,
dépose et dit:-

C'est moi qui ai préparé l'affidavit (Lettre produiteý.
Jee l'ai expédié par la poste à M. %leDonald. (Marqué
J.-I. n° 4). Produit après avis. (A marqué J.-e.) Jo
reçus une réponse, mais je ne l'ai pas. Il m'a été impos-
itle de la trouver. Je l'ai cherchée avec soin mais sans
aucecs. Vers le 

2 3 de mars, deux jours après que le
reviseur eut siégé à cet enoroit, un certain nombrede
meis amis de Stellarton. vinrent me trouver et expri-
tmèrent le regret de voir que leurs noms n'étaient pas sur
la liste électorale. Ils me dirent qu'on leur avait appris
'u'en faisant une demande au shérif il" pourraient faire
uettre leurs noms sur la liste. Aucun d'entre eux ne
setait adressé aux reviseurs. Je w'informa i afin de
:avoir si cela était exact ou non-en n'ayant pas fait de
demande aux reviseurs-à plusieurs personnes que je
croyais devoir être renseignées sur ce point. Tous les
avis que je reçus ainsi étaient contradictoires. Quelque-
îiuns croyaient qu'ils le pouvaient, d'autres prétendaient
que cela ne pouvait se faire sans faire d'abord une
demande aux reviseurs eux-mêmes. Afin de régler la
uestion, je leur dis que j'allais envoyer leurs noms àJ1..-..M .McDon ald, ce que je fis, confiant que s'ils pou-

vaient être placés sur la liste électorale, il s'occuperait de
la chose

.le reçus une réponse-par le courrier suivant, je crois
-rue disant que s ils ne s'étaient pas adressés aux revi-
Seurs leurs noms ne pouvaient être entrés sur la liste
électorale.

Je dis alors à ces personnes qu'elles avaient été mal
renseignées et qu'elles ne pouvaient plus faire placer leurs
l'oins sur la liste. J'étais sous l'impression que j'avais
écrit à M. McDonald, mais je n'en puis retrouver aucune
trace. Je cessai toute correspondance à ce sujet de ce
moment, et le 27, qui était le samedi, au cours d'une
conversation que j'eus avec M. McDonald par le télé-
l'hi one-relativement à une affaire personnelle-il me dit
quelqte chose à propos de formules qu'il devait m'expédier

e lundi suivant, lorsque j'arrivai au bureau j'y trouvai
une enveloppe venant de l'étude de M. McDouald et dans
laquelle il y avait dos formules. Quelques-uns de ces
aflidarit sont de ces formules. Il disait (formules
Imlarqiés F. R. (n° 5) de faire remplir ces formules
d'affidavit par les personnes et de les lui renvoyer le
lundi après-midi. je remplis ces affidavit, mais comme
un grand nombre de ces personnes demeuraient loin de
Chez moi, ja ne pouvais leur écrire à tous et avoir leur
réponse à l'heure pour les lui renvoyer, j'en choisis en
conséquence dix dont j'étais sûr et les lui expédiai. Je

suis comptable dans le bureau Acadia et je suis suffisam-
ment au courant de leurs affaires pour préparer la décla-
ration, et remplir les formules, tels qu'ils étaient, à
l'exception du paragraphe qui est de l'écriture de M.
McDonald. Je n'ai autorisé personne à ajouter ce para-
graphe.

J'ai su le samedi soir, le 17 avril, pour la première fois,
que cette clause était insérée. La déclaration est vraie.
autant que je sais. J'ai comparé devant les reviseurs avec
d'autres noms, mais ces noms n'y étaient pas. Je ne sais
pas s'ils étaient soumis aux reviseurs bien que,i'aie enten-
du un d'eux dire à plusieurs reprises qu'il avait demandé
et qu'on lui avait refusé.

Samedi. 17 avril, à 10 p.m. environ. lorsque j'appris que
cette clause était dans les affidavit, j'ai écrit à M.
McDonald et au shérif. Dans ma lettre à M. McDonald
j'ai déclaré qu'il me paraissait qu'il y avait dans les
affidavit une clause qui n'y figurait pas quand j'avais
signé. J'ai mis les affidavit à la poste le 29 mars lundi.
Is devaient avoir la lettre que j'ai écrite le 17 avril,

lundi, le 19avril. Vers lesl0heuresdu matin, ce lundi-là,
le 19,3< McDonald m'appela par le téléphone. Il me dit
qu'il était très surpris d apprendre par M. Tanner qu'il y
avait une erreur à propos de l'addition de ces no.ms. et il
me demanda si je pouvais voir les personnes et avoir l'obli-
gence de leur dire de ne pas se rendre au poli pour voter
parce qu'ils n'avaient pas droit de vote. C'est ce que je
fis. Il me parut très irrité et surpris de cela. Il dit que
cette clause était une erreur absolue. Il en prit la respon-
sabilité. Il me dit: "Vou- n'avez rien à voir à cela,"
ou quelque chose d'analogue

Contre-interrogé -J'ai ajouté des centaines de noms
pour les deux partis. Jle ina rappelle en particulier deux
circonstances dans lesquelles j'ai ajouté des noms lorsque
l'Acte du cens électoral fat mis en vigueurpour la première
fois (objection par M. McGillivriy). J'ai, avec un autre
employé de notre bureau, fait des demandes pour plu-
sieurs centaines de noms sans considération de partis.
J'eu ai aussi ajouté beaucoup lorsque la franchise locale
fut étendue à la résidence et au revenu.. J'ai prévenu
ces gens-là de ne pas voter. Je crois pouvoir dire en toute
vérité qu'ils n'ont pas voté. Ma raison pour ceci c'est que
j'étais président du bureau dans une place oh cinq ou
six de ces gens-là devaient voter et n'ont pas voté, et
l'autre président du bureau où devaient voter le reste m'a
dit qu'il n'avait pas voté.

A M. McGillivray-J'ai été informé parJolhn McQuarrie
et W.4. Miller. le 17 avril; ils me montrèrent une copie
des afidavit. C'est alors que je découvris cette clause.
C'est ce qui me poussa à écrire à M. McDonald et au
shérif. Après, M. McDonald me demanda d'empêcher
les hommes de voter. Le shérif ne medemanda pas de les
empêcher de voter.

<Signé) GEORGE GRAY.

Et ce déposant, Angus McKay. sous son serment dit:
Je vis à Stellarton. J'étais un des reviseurs l'année

dernière pour la section 25. Joseph Clish et Duncan-H.
Gellis étaient les autres. Je n'ai admis aucune des per-
sonnes indiquées dans l'aflidavit qui avaient fait appel
aux reviseurs et dont le cias était sous considération. Le
témoin dit que ce rapport est exact.

(Signé) ANGUS McKAY.

Et ce déposant, Edouard McDonald, sous serment, dit:
J'avais très peu de chose à faire avec la revision des
listes, beaucoup moins que de cutume et pas avant que
le shérif commençât à tenir la cour. Alors nos amis
des différentes parties du comté se mirent en coimmuni-
cation avec moi pour faire entrer leurs noms. L'opinion
semblait être que nous pouvens faire entrer leurs noms
sans même les faire passel devant les reviseurs. J'ai
donc eu soin de dire aux gens que le shérif ne pourrait
pas s'occuper des noms à moins qu'une demaude n'ait été
faite aux reviseurs. Lorsque j'ai reçu la lettre n° 4, de
M. Gray, le 24 mars. je lui écrivais à propos d'affaires
personnelles et je lui dis que si ces noms n'avaient pas
passé devard. les reviseurs, n'avaient pas été examinés par
ni, le shérif ne pourrait pas les prendre en considération.

Lorsque je lui écrivis le 24 mars. je pensais que tous les
noms ajoutés par le shérif devaient comparaltre devant
lui et fournir les preuves. Cela a touiours été la méthode
suivie. Je dois dire qne je ne connais aucune des per-
sonnes nommées par M. Gray. En général, je connais-
sais moins de monde dans -tellarton qu'en toute autre
place du comté. Pour revenir à la lettre envoyée à M.

ray, je te reçus pas de réponse, je n'avais aucune in-
formation pour savoir si ces noms avaient compara
devant les reviseurs, Le 25 et le 26, j'étais absent de
chez moi. En passant à Stellaron,je rencontrai quelques
amis politiques. Quelques-uns me diront que la
deux réviseurs à Ste larton avaient laissé de côté les
noms de nos amis. On ne me donna pas de nom. en particu-
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lier mais j'entendis deux ou trois personnes se plaindre. ne votent pas. Je prétends que je ne pourrais pas faire ces
J'étais très préoccupé, mais d'autres affaires m'occu- choses-là, car par suite de mon intimité avec M. Tanner
paient. Le 27. le samedi, M. Gray me parla par le télé- qui remonte à plus de neuf ans, nous pouvons nous fier
phone. Je lui dis que je lui enverrais des formules afin l'un à l'autre. Je ne voudrais pas de plein gré lui man-
que l'on pût faire la déclaration s'il y avait quelques quer de parole et j'avais donné instruction à mes amis
noms à inscrire à Stellarton. L'entente dont a parlé le dans cette question. Au contraire, aussitôt que je m'a-
shérif avait alors été faite. (Les formules sont produites). perçus qu'une erreur avait été commise, je pris des pré-
Il y avait, je puis dire, trois sortes de formules, ces deux cautions pour que nous ne pussions pas en tirer profit.
là et une autre au clavigraphe spécialement pour la cour Ce matin-là j'avais à remplir des demandes du même
du shérif. Je n'ai pas mis moi-même, le samedi, les for- genre. Tous les documents étaient empilés sur mon bu-
mules sous enveloppe pour M. (Gray. M. Tanner et moi reau, Je ne puis dire combien il y en avait. Le shérif
nous étions devant le shérif. J'ai quitté le bureau à prétend que la pile en contenait trente-cinq ou trente-
midi pour un rendez-vous. J'ai dit au garçon de bureau se t.
de porter les formules à M. Gray, j'ai vu qu'il mettait Contre-interrogé.-Quelques-unes des formules étaient
une formule de William McDonald des Montagnes-Bleues signées par moi. Aucune nie contenait la clause incriminée
qit n'était pas remplie. J'ai fait peu attention à la chose sans être remplie Il se peut que j'en aie assermenté quel-
car j'avais d'a-itres affaires plus pressantes. Le lundi ques-unes et que j'ai ensuite ajouté la clause. Lorsque
après-midi, le 29, taudis que j'étais occupé dans mon bu- vous avez l'esprit occupé, vous pouvez vous tromper. Je
reau, J'ai reçu les formules de diverses personnes. Quel- ne puis dire ce qui a dû arriver, je ne m'en souviens pas.
ques-unes venaient de l'est. C'était une collection coli- Je ne puis pas dire comment cela s'est fait. Ordinaire-
plète de formules. Je les al mises avec celles queje venais ment une personne pour écrire doit prendre la plume et
de recevoir. Lundi soir, je n'étais pas à mon bureau ; tracer les lettres. Cela peut se Lire inconsciemment. Il y
mardi matin j'étais sorti, mardi après-midi j'étais dans a trois lignes d'écrites. Je puis les avoir écrites à la suite
la rue. Mardi soir j'étais à une assemblée publique à et peut-être encore que non. Les affidavit devant le shé-
Pictou et je n'ai rien eu à faire avec les listes. Mercredi rif ne sont pas conformes au Statut, C'était une entente
matin j'étais très affairé et j'avais devant moi ce que je entre M. Tanner et moi. Le shérif disons, le 25, je pré-
puis appeler une journée d'excitation. C'était le jour <e sune, n'entendant pas parler de M. Gray, a cru que
la convention libérale. Je n'avais pas décidé si j'accepte- les hommes avaient passé devant les reviseurs, jus-
rais de disputer le comté si j'étais mis en nomination. qu'à ce uue je visse M. Tanner qui avait la déclaration des
J'arrivai un peu en retard à mon bureau, ce matin-là. revieurs J'ai présumé que M. Glray n'aurait pas envoyé
J'arrivai à 10 heures environ. les affidavit s'ils n'étaient pas exacts. -Je n'avais pas de

En arrivant, mon bureau était plein de personnes des doute sur ce point, je ne me rappelle pas avoir examiné
différentes parties du comté qui voulaient me voir pour l'affidavit.
différ -ntes affaires: patronage, politique, affaires privées, (Signé) E--M. McDONALD.
etc. Je puis dire que la foule m'a tenu jusqu'à l'heure
d'aller à la convention, c'est-à-dire à deux heures. Je Voilà en entier la preuve de M. McDonald surn'ai pas eu le temps de prendre mon lunch. Parmi les cette <uestion. Résumé le cas est celui-ci. Unepersonnes présentes il y en avait plusieurs qui voulaient ,s.t -
faire inscrire leurs noms sur les listes, notamment des élection locale était en marche. Les listes se pré-
gens de Pictou-ouest, de l'ouest du comté. Plusieurs, me parent pour cette élection. Les parties avaient
dit -on. s'étaient aperçus qu'ils n'avaient pas passé devant comparu devant les reviseurs, les reviseurs fai-les reviseurs et ne pouvaient pas faire inserire leurseu s enoms. Il y en avait d'autres auxquels j'avais dit de saient leurs listes et les appels étaient adressés au
revenir en leur promettant de complèter leurs papiers. shérif. Pour préparer les appels que devait déci.
J'ai constatai que je n'avais pas le temps de le faire sans der le shérif, il était nécessaire de déposer uneêtre interrompu, et je me mis à remplir les formules en
causant avec les personnes présentes. J'ai trouvé, le déclaration d'appel indiquant que les personnes
mercredi matin que les seules formules qui me restaient dont on voulait faire placer les noms sur les listes
étaient les grandes et d'autres, imprimées. Le résultat avaient déjà compara devant les reviseurs et queest que j'avais ces formules imprimées pour ermplir leur demande avait été rejetée. Ces deandesclause pour ces gens-là. Je n'avais pas encore envoyé au lerdmneaatéé eeé.Csdmne
shérif 'une des formules que j'avais là. Je n'ai aucun avaient été faites par l'un ou l'autre parti, mais
souvenir consciencieusement d'avoir rempli de ma propre dans tous les cas, lorsque les déclarations avaient
main les formules qui paraissent être de mon écriture été signées et attestées aucune ne contenait laJe dois l'avoir fait dans la confusion et la hâte et en
essayant de faire deux choses à la fois, car les clauses, clause capitale. Mais lorsqu'elles parvinrent de-
dans l'une, comprennent une désignation bien indistincte. vant le shérif. elles la contenaient toutes, si bien
En examinaît aussi les papiers dans le bureau du shérif, (lue le shérif se mit au travail et inscrivit les noms.j'ai trouvé une grande différence. J'ai laisàé ces papiers . .
incomplets et j'ai dit à mon associé d'y veiller pour quel- Ceci idique la. différence entre les deux codes
ques-uns, puis je suis allé à la convention. Je suis resté électoraux ; lun étant un officier reviseur de
jusqu'à cinq heures à la convention, puis, accidentelle- l'acte fédéral ; l'autre un shérif partisan choisi enment, je suis repassé à mon bureau avec un monsieur vertu de l'acte provincial, ne connaissant pas la
pour affaires. J'ai remarqué que toutes ces formules
n'avaient pas été envoyées au shérif. J'ai dit à M. McKay loi et faisant juste ce que les meneurs du parti
de les porter au shérif, puis je suis parti pour New- lui disent de faire. Le shérif a inscrit les noms
Glasgow. C'était le dernier jour, le 31 mars. Je n'avais sur la liste et lorsque l'élection est arrivée, remar-pas le temps de les revoir, par suite des circonstances, s.
et elles furent enlevées par mon commis sans examen. quez, les noms qui n'avaient pas le droit d'y être
Je dois dire que je n'entendis plus parler de ces noms figuraient sur la liste. Si les conservateurs du

usqu'au samedi qui précéda l'élection. Mon ami M. district n'y avaient pas veillé avec tant de soin onanmier vint me trouver et me dit qu'il y avait eu erreur
à propos des noms qu'on avait introduits à Stellarton. Il ne s en serait certainement pas aperçu et la plus
me dit que les reviseurs de là-bas avaient fair une décla- grande fraude qui ait jamais été perpétrée aurait
ration Pour dire que ces noms avaient été mis là sans pu s'accomplir, ces hommes qui n'avaient pas droitpasser devant eux. Je lui répondis que s'il en était ain- de vote a'allais voir les personnes pour les empêcher de voter. uraient voté. Cependant, M. McDonald
J'exprimai mon regret et ma surprise que quelque chose fut immédiatement accusé de la fraude, et il vit
allât mal. M. Tanner me quitta. dans quel piège il était tombé et pour* calmerJ'ai appris à Westville que M. Gray y venait cette nuit- l'état d'esprit les conservateurs, il se rendit che
là. Je n'ai pas pu le rencontrer. Il repartit pour chez lui,
Je me rendis cette nuit-là à Pictou et j'étais à mon bu- ces personnes qui, pourtant, quant aux listes,
reai de bonne heure le lundi matin, vers neuf heures. Je avaient parfaitement le droit de voter et les fitvoulus voir M, Gray, il n'était pas venu à son bureau. Je s'abstenir de voter. Je soumets cea choses-là nonne connaissais rien alors de l'affidavit. Avant de l'appe-ler par le téléphone, je reçus sa lettre. .i'entendis alors pas pour le plaisir de colporter devant le peuple
parler pour la première fois des ajoutés aux affidavit <les délits d'officiers publics, mais pour répondre
et alors a eu lieu la conversation qu'il a rapportée d'une aux accusations portées par les députés amis dufaçon virtuellement exacte. Je lui dis qu'en tout cas j'al- -
lais veiller que ces hommes-là ne votent pas. Je rencon- gouvernement et aux iniquités dont ils accusent
trai M. Tanner dans la rue et je lui dis que j'avais prévenu ett bloc les reviseurs sans oser mentionner un cas
mes amis de Stellarton de veiller à ce que ces hommes-là particulier.

M. MILLS.
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Je vous ai montré, M. l'Orateur, des actes de la
plus grande iniquité commis par des reviseurs
locaux non seulement dans le comté d'Annapolis
mais aussi dans celui de Pictou, et je sais qu'il y a
ici beaucoup de personnes qui ont eu à sonfrir des
mêmes actes. Par suite, je prétends que ce bill
ouvrira la porte aux embarras, à la fraude, à la falsi-
fication et au parjure dont nous sommes largement
protégés par l'acte fédéral. Il n'y a aucun doute
(ue la fraude règne partout ; je crois que chaque
individu porte la marque d'Adam et il est bon
pour le parlement d'adopter des lois qui maintien-
nent en soumission le vieil Adam et empêchent en
grande partie ces fraudes et ces iniquités de se
conmuettre. Le bill actuel ne présente pas ces
garanties et par suite je dis que l'Acte du cens
électoral à cet égard, est en avant du bill présen-
tement soumis à la Chambre. L'Acte fédéral
actuel aurait pu être modifié et son fonctionnement
aurait pu être rendu plus maniable. Il était déjà
applicable, le peuple le comprenait ; les revisions se
faisaient à peu de frais, la plus grande dépense
consistait dans les salaires des reviseurs et des
juges, mais on aurait pu les réduire en amendant
le bill. Si sir John Thompson avait pu pousser son
bill, il aurait été prié d'y insérer un amendement
de ce genre pour rendre moins coûteux son acte
le cens électoral. Un amendement du genre sui-

vant aurait été proposé.

ACTE POUR AMENDER L'ACTE DU CENS
ÉLECTORAL.

Iu'il soit résolu par le Gouverneur général, le Sénat
et a Chambre des Communes que:

Le paragraphe 1 de la clause 15 du dit acte est rappelé
et remplacé par le suivant :

15. Entre le premier jour de juin et le premier jour de
juillet de chaque année, l'officier reviseur fera comparer
la liste des votants avec le dernier rôle d'estimation et,
avec toutes les informations qu'il pourra se procurer de
cette source et de toute espèce de listes officielles provin-
ciales, municipales et autres, des minutes et des procé-
dures, il établira deux listes supplémentaires. l'une inti-
tulée: "Noms qu'il a à ajouter etcorrections à faire" dans
la forme des listes primitives, soit la forme B de l'annexe
de cet acte sauf que l'entéte ou le titre des listes sera
brièvement: " Revision des listes des votants 189- Noms
à ajouter, district de votation n°-" (donnant le numéro
et la désignation locale au besoin) et que l'on ne répétera
pas la liste des bureaux de poste avec leurs numéros
officiels, la description du district de votation et l'expli-
cation des abréviations. Mais, les. amendements ou les
additions à la liste des bureaux de poste, des numéros,
officiels seront portés ainsi. Liste des bureaux de poste
avec numéros officiels comme dans les listes primitives
(devant être amendée comme suit) et une autre liste de
la forme suivant qui serait appelée formule I.

FORMULE I.
Revision des listes des votants 189-. Noms à enlever.

District de votation No- (donnant le nom et la désigna-
tion locale, au besoin). Noms au long (n0 des votants
sur la dernère liste revisée). Causes de l'enlèvement.

Abreviation: C à cessé d'être qualifié; M mort; P
parti. .

Daté... .... juillet 189..
............. .Signature.

06Cler reviseur.

Le paragraphe 2 dolt dite clause est amendé en enlevant
dans la ligne trois le mot " sont " entre le mot " Acte"
et les mots " ont droit " et en y substituant les mots " lui
paraissent à première vue .
,Le paragraphe 3 est amendé en insérant entre le mot

Acte" et le mot ' conformément" dans la troisième
ne les mots "l à 2son avis ".

Les paragraphes 5 et 6 sont répétés.
La clause 17 est amendée en effaçant dans la line 2 les

mots'" et certifié "et en effaçant dans les lignes et9les
mots " sur laquelle apparaîtront les noms enlevés comme
il est prescrit ci-dessus.

Le paragraphe 1 de la clause 19 est amendé en effaçant
le mot " cinq " dans la seconde ligne et en le remplaçant
par le mot" six"

Le paragraphe 2 de la clause 19 est amendé en effaçant
dans la deuxième et la troisième lignes les mots " ou sur
des listes supplémentaires " et en effaçant des 10e et le
lignes les mots " ou sur la liste supplémentaire contenant
les mots à ajouter" et en ajoutant à cette clause les
mots " mais cet avis ne sera pas nécessaire pour ceux
dont le nom figure à la liste des noms à ajouter ou à
retrancher prescrite par la clause 15 amendée ci-dessus ".

Le paragraphe 4 de la section 20 est amendé en effaçant
de la 2e ligne les mots " ou liste supplémentaire".

Le paragraphe 6 de la section 21 est amendé en effaçant
de la 4e ligne le mot " décembre" et en y substituant le
mot "octobre ".

La formule C de l'annexe sera amendée en effaçant des
10e et le lignes les mots " ou sur la liste supplémentaire
s'y rattachant " et de la ligne 22 les mots " ou sur la liste
supplémentaire " et en y ajoutant les mots " la liste pri-
mitive et les listes de noms que l'officier-reviseur se pro-
pose de son propre gré d'ajouter et d'effacer respective-
ment sont par les présentes affichées et exhibées '.

Si cet amendement avait été apporté à l'acte
cela lui aurait permis de fonctionner. La question
a été étudiée non seulement par moi mais par un
homme qui s'est beaucoup occupé de l'Acte du
cens électoral et qui a préparé le meilleur amende-
ment possible pour rendre praticable la revision
préliminaire des listes. L'acte actuel contient en
outre une uniformité que n'a pas le projet du gou-
vernement. D'ailleurs le Solliciteur général a admis
ce manque d'uniformité. Il l'a admis complète-
tient et catégoriquement. L'uniformité est une
chose à laquelle nous sommes tous intéressés.

L'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries (sir Louis Davies) était très particulier
à propos d'uniformité pour son bill (n0 39) que le
comité a examiné aujourd'hui. La seule excuse
qu'il donne pour soumettre cette mesure à la
Chambre, c'est qu'elle crée l'uniformité. Voici ses
paroles:

J'admets franchemînt que c'est la seule raison pour
laquelle ce changement est fait et il se fait à la demande
expresse du président du Bureau, qui croit que sa pré-
sence aux différents examens produira une uniformité
qui fait absolument défaut avec le système actuel.

Dans ce cas là, le gouvernenient a tenu compte
de l'uniformité et il doit en être de même dans
celui-ci ; mais pourquoi ne s'en occupe-t-on pas?
Parce que lesxexigences de la cause ne le permettent
pas. Parce que les exigences politiques priment
toutes les autres dans cette question sans atteindre
le bill du ministre de la Marine et des Pêcheries.

Maintenant voyons quelques-unes des inconsé-
quences des actes provinciaux ? Dans l'annexe au
bill nous trouvons les diverses qualifications des
votants suivant làs ýrvinces. Il y a une différence
entre le cens et le défaut de qualités requises. Le
cens est une chose et le défaut de qualités requises
en est une autre. Ce cens indique les noms qui
doivent être mis sur la liste, le défaut de qualités
requises empêche de voter certaines personnes dont
les noms sont sur les listes. C'est une distinction
sérieuse à faire. La province de la Nouvelle-Ecosse
présente une des plus graves inconséquences. Dans
cette province nous avons un .nouvel acte électoral
préparé sur les grandes lignes de l'acte fédéral.
Il y a une petite différence seulement sous le rap-
p ort des votants en vertu du revenu. Dans l'acte
ocal, le revenu doit être de $250 tandis que l'acte
fédéral impose $300. Je crois que c'est la seule
différence au point de vue du cens. Mais il y a une
clause reladve au défaut des qualités requises qui
rend odieuse la loi de la Nouvelle-Ecosse. L'hono-.
rable député d'Yarmouth (M. Flint) nous dit que
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cela ie rentre pas dans le bill qui nous est soumis.
Eh bien ! ou l'honorable député désire dénaturer les
faits devant cette Chambre, ou il n'a pas lu le pro-
jet de loi, ou il ne comprend pas l'anglais. Des
trois choses l'une, car il est bien certain que la
clause relative au défaut des qualités requises de la
Nouvelle-Ecosse rentre dans le bill. La clause
5 dit .

Pour toute élection fédérale survenant dans les limites
d'une province, sauf les exceptions prévues plus loin, lesqualités nécessaires pour permettre à un homme de

l~LL bli lVJ d

un citoyen né avec tous les droits inhérents à sa nais-
sance. Nos lois reconnaissent que si un homme possède
des propriétés pour un certain montant il a droit de vote
et il est incompréhensible de saisir sur quels principes des
votants de ce genre doivent perdre leurs franchises parce
qu'ils remplissent les fonctions qui leur sont dévolues en
vertu d'une loi régulièrement passée. Le gouvernement
doit à la Chambre d'expliquer de quel droit il enlève leurs
franchises à des citoyens convenables, respectables et hon-
nêtes pour la simple raison qu'ils sont employés d'un gou-
vernement reconnu par la Chambre et parle pays. Si la
province ne reconnaissait pas les lois du Canada. il pour-
rait y avoir un motif raisonnable pour ne pas donner droit
de vote aux serviteurs du gouvernement fédéral.

voter seront cees JOéta s par a lu e cette provne ,upour voter dans cette même partie de la province à une Qu'est-ce que vous pensez que le procureur géné-
élection provinciale. ral d'alors a donné conme raison <le l'introduction

.. de cet acte dans les statuts ? Voici :
Elle continue en disant que les listes provinciales

de votants seront adoptées. Si le bill avait simple. La simple raison de la présentation du bill actuel c'est
ment dit cela et ne disait rien de plus, j'admettrais que le serviteur est toujours soumis à l'autorité du

maître
que le député d'Tarmnouth a raison, tuais il intro- L'homme qui paie le salaire d'un autre a le droit de

uit la clause relative au défaut le qualités contrôler ses actions en règle générale et cela s'applique
requises de l'Acte de la Nouvelle-Ecosse. Quelle Plus particulièrement aux personnes occupant des posi-

tions subalternes comme les employés des douanes et
est cette clause? Ou la trouve dans l'annexe dui des chemins de fer et autres employés mentionnés dans le
bill. La voici: bill. C'est pour la protection de ces gens-là que le bill

est présenté. On a pensé que ces hommes étaient des
Statuts refondus, chap. 4, article 67: Néo-Ecossais et ne voulaient pas être traînés aux tré-
Toute personne qui, dans les quinze joursqui précèdent teaux pour voter en faveur 'des intérêts canadiens contre

l'élection, était employé ou recevait des gages ou salaires ceux de leur propre contrée. Ce bill a pour objet de les
d'rue façon quelconque comme employé de la poste, de protéger contre la tyrannie de leurs maîtres. Lorsque
la douane, du département du Revenu de l'intérieur, du l'honorable député de Cumberland est entré dans cette
service des phares, des chemins de fer du gouvernement, Chambre, il était le plus grand anti-confédérationniste
du bureau des terres die la Couronne ou des travaux pu- du pays. Il ne pouvait pas vivre sous le joug canadien et
blics et des mines locales, mais rien dans cette clause ne cela lui brisa le cœur à la première session. Après tout,
s'étendra aux entrepreneurs qui fournissent des maté- il n'est pas maintenant dans un aussi mauvais état
riaux au gouvernement ni à l'exécution d'un contrat spé- d'esprit à l'égard du Canada. Il a reçu une place du
cifique avec celui-ci, ni à aucune ersonne qui aura été gouvernement du Cana-a.
employée temporairement à la journée pour réparer )es
chemins de fer, ni aux directeurs de poste, ni aus, pré-
posés aux bureaux de poste, ni aux ambulants, ni aux

til1ons

Peut-être bien, certaim des honorables messieurs
qui étaient alors si imbus les idées transmises par
leurs prédécesseurs de 1882-1883 et 1886 et qui ont

Voilà la clause relative au défaut de qualités depuis accepté des places du Canada ne sont-ils
requises que je considère comme la tache la plus autant pénétrés les idées qu'ils professoient
plus infamante que puissent porter les statuts alors. Le Procuceur général d'alors continuait:
d'une province. Quand a-t-elle passé ? En L'honorable monsieur serait bien faché maintenant de
1871. Quelques partisins du gouvernement pré- voter contre le gouvernement canadien, car cela lui
tendent que c'était une action virile, équitable enlèverait son emploi.
et convenable et l'honorable ministre des Fi. Pensez donc au Procureur général de la Nouvelle-
nances s'est levé l'autre jour et a dit qu'il en était Ecosse parlant du Canada comme d'un pays
fier. Yabord il a prétendu n'avoir rien à faire étranger. Il continuait en disant:
avec ladoption de cette clause et a cherché à en

eeter la responsabilité sur quelqu'un de ce cé-té-ci e pouvoir de taxer ce pays a été donné aux Canadienset quant à la taxation le peuple de ce pays est impuis-
de la Chambre. Certainement en 1871, le ministre saut. La seule liberté qui reste à la léislature est de
des Finances rédigeait le Clhronide de Hfalifax, un réglementer les affaires locales de la province. Ce n'est
journal qui appuyait le parti auteur de l'introduc- pas un pouvoir bien étendu, mais il n'en est que plus

e er.
tion de cette loi odieuse dans nos statuts et par Il importedone que cette Chambre soitdégagée de toute
suite, comme législateur il n'a rien en à faire avec influence canadienne. Avant la fin de la session, des
cela. Mais plus tard, il a eu à faire et non seule- lois seront Passées pour aue tout bomme imbu du senti-

ment canadien soit exclu de cette Chambre. Les
ment il a conservé cette clause, niais il l'i approu- membres de cette Chambre devront apprendre qu'ils ne
vèe et les mêmes idées qui imprégnaient l'esprit et peuvent pas servir deux maîtres à la fois.
le cœur des lomies qui inscrivirent cet acte Voilà quels étaient les sentiments et les idées
aux statuts le 1871 ont été transmis au présent sous lqinfuence desquels cette loi bâtarde-car
iinistre des F ances, qui était alors premier minis- c'était la prostitution des sentiinents les plus nobles
tre de la Nouvelle-Ecosse et l'ont poussé non sen- de% hommes patriotes-est entrée dans les statuts
lement à conserver la clause odieuse mais encore à leE M T end, qui est main-
la défendre. Cette mesure fut présentée en 1871 de la Nouvee cosse, u. owne a

dansla ouvlleEcose ous rétxtede rotgertenant le juge ToNvnsend( de la cour Suprême de ladans la Nouvelle.Ecosse sous prétexte de protéger Nouvelle-Ecosse, s'est levé de son siège et a fait de
indlépendance d pe le Chambre d'Asseblee. Je son mieux pour empêcher l'adoption de cet acte,veux vous faire comprendre distsetement, M. mais le gouvernement avait une majorité dans la
Orateuir, qu'il y a une différence entre ce bill et gambre. Voici une autre citation que je vais lire

l'acte électoral de la Nouvelle-Ecosse. Ce sont pour montrer le sentiment qui régnait alos
deux choses absolument différentes. M. Purdy,
député conservateur, disait alors: Nous cherchons maintenant à nous couvrir contre un

pouvoir qui veut nous mener avec une baguette de fer,
Que ce bill allait porter un coup à un grand nombre de qui a refusé de nous traiteréquitablement financièrement

gens respectables dans son comté. Il en était encore à ou autrement, qui fait les nominations à l'encontre de
apprendre que ce fût un crime d'être nommé par un gou- nos idées. En adoptant cette mesure nous ne faisons que
yernement pour appliquer leslois du pays ou que cette mener à bonne fin ce que lepeuple nous a envoyé accom-
nomination fut une raison pour enlever ses franchises à plir en 1867. Nous avons été envoyé ici en 1867 pour

M. MILLs.
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légiférer sur des principes absolument anti-fédéralistes et c
pour montrer au peuple que nous étions mécontents de b
voir les revenus transportés au gouvernement eanadien.
Nous ne faisons par suite, que pousser en 1871 ces prin- d
cipes jusqu'à leurs complètes conséquences.

Mais en 1871 et 1872, tout le monde n'était pas
de cette trempe en la Nouvelle-Ecosse. Après que ce
bill fut passé arrivèrent les élections de 1879 et le a
peuple vit les iniquités que pouvait produire l'adop- 1
tion de cet acte. Des groupes (le trois et quatre
cents dans des comtés furent empêchés de se rendre
au polls et de voter aux élections locales de 1872
et quand la Chambre se réunit alors, l'indignation
était énorme. M. Allison, le député d'alors de
Hauts à la Chambre locale, qui siégea en 1886 dans
cette Chambre, proposa la deuxième lecture d'un I
bill pour le rappel de cette loi odieuse. M. Flynn,
député de Halifax, demanda que le bill fût renvoyé
à trois mois. Il proposa le renvoi à trois mois. Je
vais justement vous lire ce que disait M. Blanchard,
Hiram Blauchard, un gentilhomme patriote, bon
enfant, cordial, ouvert, dont le cœur était aussi
chaud que ses intentions étaient honnêtes. Voici
ce qu'il disait :

Que le procureur ednéral aurait da s'abstenirlui-meme
d'attribuer des motifs quand il s'est plaint si amèrement
du manque de cbarité de l'opposition.

Ni. Blanchard combattait le renvoi à trois mois
du bill destiné à rappeler -et acte odieux.

Aucun parti, à moins d'être "trom p et séduit à l'ins-
tigation du diable ne voudrait faire iurer aux statuts
un nte ayant pour objet d'enlever le roit de vote à des
hommes aussi bons qu'aucun de ceux qui siègent dans
cette Cbambre." Il croit que cet acte était une machina-
tion bien combinée pour laisser voter les employés favo-
rables au gouvernement et pour enlever le droit de vote
à ceux qui lui étaient hostiles. Pourquoi le statut omet-
il les inspecteurs de pécheries et les reviseurs ? Parce

ne le gouvernement fédéral est assez souple pour laisser
es membres qui lui sont adverses dans ce pays nommer

à ces places leurs propres créatures.

Et j'appelle l'attentien du très honorable chef
de l'opposition sur cette question qu'il connais-
sait bien alors, et je crois bien qu'il a lui-même
contribué alors à laisser dans ce temps-là quelques-
uns de ces gens-là nommer lettrs propres employés
même dans le comté d'Annapolis, à l'encontre
des désirs des bons conservateurs-libéraux et des
tories patriotes d'alors.

Un effort a été tenté en 1882 pour abroger le
bill. Je parle de cela non pas pour prolonger le
débat, mais parce que la question m'a été lancée à
travers la Chambre. Pourquoi n'avez-vous pas
abrogé le bill quand vous étiez au pouvoir, car vous
avez été au pouvoir depuis 1871 ? En 1882, M.
Blair a proposé la deuxième lecture d'un bill pour
abroger le chapitre 3 des actes de 1871 et le cha-
pitre 15 des actes de 1872 qui avaient enlevé le
droit de vote aux employés fédéraux. Il était
combattu par M. Campbell et M. Kenny, d'Yar
month, et il était appuyé par M. Townsend, main-
tenant le juge Townsend, et par M. Pugh, de Hali.
fax. La motion pour la deuxième lecture du bill
fut alors mise aux voix et adoptée par 28 contre 7.
Je lis là les Débats de l'Assemblée et du Conseil de
la province de la Nouvelle-Ecosse. Mais il y avait
un conseil législatif dont la majorité était libérale.
Le bill fut envoyé au conseil législatif où il fut
rejeté et ces actes ne disparurent pas du statut où
ils figurent encore aujourd'hui.

Maintenant, quels étaient les sentiments des gens
qui ont introduit ces actes dans les statuts? Ils
étaient hostiles aux plus chers intérêts du.pays;

'étaient des sentiments d'antifédralisme et de ré-
>ellion, des sentiments qui ne doivent pas exister
ans le cœur d'un homme patriote. Et ces senti-
nents furent entretenus jusqu'au jour où le minis-
re des Finances (M. Fielding) devint premier mi-
istre du gouvernement de la Nouvelle-Ecosse. Il
vu l'existence de ce sentiment dans le peuple et

1 a voulu faire mieux. Non seulement il fait une
agitation contre les employés fédéraux mais en
.886, il a fait des élestions sur la g uestion de séces-
ion. Il est venu dire au pays : Il est temps que
nous brisions le joug, que nous nons affranchissions
du Canada, que la Nouvelle-Ecosse reste seule
comme elle l'était autrefois. Ils en appelèrent au
peuple en 1886 et remportèrent la province avec ce
eri de sécession. C'est l'époque à peu près où je
suis entré dans la politique. J'ai combattu ce cri
le toutes mes forces et par tous les moyens possi-
bles et mon nom est inscrit au iombre de ceux qui
conspuèrent ce cri de sécession. Mais M. Fielding,
alors premier ministre de la Nouvelle-Ecosse et
maintenant ministre des Finances, jugea bon de
faire des élections sur cette question. Non seule-
ment cela, mais il se présenta en 1887 devant le
pays, lorsqu'eurent lieu~les élections fédérales et ce
fut alors la vraie question soumise au peuple. Pour
vous donner une idée de ce que pensait en 1886 le,
premier ministre d'alors de la Nouvelle-Ecosse, au-
jourd'hui ministre des Finances, voici un extrait
du discours qu'il prononça en juin 1886 dans le
comté d'Annapolis.

Je crois que le peuple de la Nouvelle-Ecosse est en
faveur de se séparer du Canada. Je crois qu'il était en
faveur de cette réparation en juin dernier.

Le 16 juin était le jour des élections locales faites
sur la question de sécession.

Je crois qu'il était en faveur le 16 juin dernier parce
que bien des gens qui s'y intéressaient peu le 15 juin et
regardaient la question comme dé'aespérée se sont atperçus
que les nuages avaient disparu. Lorsque la fumée du
champ de bataille eut été emportée et que le verdict du
peuple fut enregistré, la sécession devenait une question
pratique et à la portée de tous. Bien des gens indiffé-
rents le lb juin ne le seront plus à la première occasion.

il était venu à Annapolis avec le procureur gé-
néral et tenaient des assemblées préparatoires en
vue des élections générales qui devaient avoir lieu
bientôt. Il disait aussi :

Le peuple est très désireux de voir pousser cette ques-
tion et le politicien qui lui est fidèle aura bien des regrets
s'il manque jamais de prendre part à l'agitation.

Voilà les paroles du ministre actuel des Finances
en 1886. Le Chronicle dans la direction duquel le
premier ministre de la Nouvelle-Ecosse avait une
large part, disait dans son numéro du 18 juin :

En tout cas, le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse
serait infidèle à ses engagements s'il ne remplissait uaautant que le permettent les méthodes constitutionnell.s
les aésirs que le peuple a exprimé aux polls si unanime-
ment le 15. La dernande de sécession doit être et sera
déposée entre les mains du gouvernement et du parlement
de la Grande-Bretagne.

Voilà les sentiments qui animaient le premier
ministre de la. Nouivelle-Ecosse et son journal en
1887 lorsque survinrent les élections générales.

Quant à moi je me présentai purement et simple-
ment sur la question de la politique nationale. La
'question de sécession fut soulevée mais,je n'y fis pas
attention, je la traitai avec un mépris abou .et

_uprêmet et stigmatisai ses agitateurs des noms de
démagogues et de charlatans politiques travaillant

p
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à l'encontre des intérêts les plus chers de la Non-
velle-Ecosse et de notre pays, le Canada. J'ai
combattu ce cri de hustings en hustings, j'ai lutté
contre le procureur général et le premier ministre
venu pour l'aider quand le besoin s'en faisait sentir.
Quel a été le résultat ? Nous eûmes la majorité en
la Nouvelle-Ecosse et cette question de sécession fut
enterrée dans l'oubli. Mais le ministre (les Finances
ne croyait pas cela. Malgré le résultat des élec-
tions de 1887 nous le voyons encore en 1888 eares-
ser cette idée qui lui est chère. Qu'est-ce ? Je cite
les Débats de l'Assemblée (le 1888, page 369:

Si je croyais qu'il fut possible de sortir de cette union.
Il voulait sortir vite <le l'union.

.... je ne voudrais pas parler comme je le fais. Je ne suis
pas de ceux qui disent que si le peuple exprimait l'inten-
tion bien arrêtée de se séparer du Canada, son voeu ne
devrait pas s'accomplir.

Puis, parlant le ceux (lui (lisaient <tue le rappel
de l'Acte d'union était absolument impossible, car
c'était la position que nous prenions dans toutes les
discussions, M. Fielding disait :

Si je nourrissais des idées pareilles, je ne serais pas
loyal. Je n'admire pas une loyauté de cette espèce. La
vraie loyauté est fondée sur la justice, elle ne peut pa
vivre de l'injustice. C'est parce que ,'ai foi que le peuple
obtiendra justice sous le système britannique, parce que
je crois que le désir du peuple de la Nouvelle-Ecosse dans
cette question doit prévaloir s'il est proclamé catégori-
quement et avec persistance que e reste sujet loyal et

ue je me joins aux autres pour chanter "Dieu sauve la

Voilà M. Fielding en 1887 après avoir été calmé
aux polls. Et nous avons le père de la sécession,
M. Jaines-A. Frasier, qui après 1887 comptait les
têtes. Et qui compte.t-il parmi les candidats de
la sécession qui se sont présentés aux élections
fédérales de 1887 ? Voilà ce qu'il dit à ce sujet :

Un seul libéral qui n'était pas sécessioniste a été élu en
Nouvelle-Ecosse.

C'était M. Flynn de Richmond, élu en 1887.
De l'autre côté nous avons perdu comme sécessioniste

MM. Ray, d'Annapolis, Mackay, de Queens, Curriet de
Windsor, et Fuller, d'Halifax, la plupart par de petites.
majorités, si petites même, que nous considérons qu'au
prochain combat, en quelque temps qu'il vienne tôt ou,
tard, nous remporterons ces comtés. Puis nous avons les
sécessionistes suivants - Lovitt...

Le sénateur actuel Lovitt de l'autre Chambre.

.... Eisenbaur....
Qui a siégé dans cette Chambre en 1887.
... Rtobertson....

Qui a siégé ici aussi en 1887 et qui est député du
parlement de la Nouvelle-Ecosse.

j.'ho'bonorable M. Jones (une voix, Borden); oui, Borden,
j'oubliais Ilordeni.

Ainsi le ministre de la Milice et de la Défense était
compté en 1888 comme sécessioniste. Nous comp-
tons donc dans ce min:stère pas moins de deux
sécessionistes ardents, prêts et désireux de se jeter
aux pieds du Trône pour démembrer notre Canada,
pour démolir la confédération, pour remettre la
Nouvelle-Ecosse où elle était avant 1867. En 1888
cette question fut encore ramenée devant la Chamu-
bre, au sujet d'un essai de rappel de cet acte odieux,
car les conservateurs, comme un seul homme, étaient
décidés à mettre tout en oeuvre pour s'affranchir de
cet acte si c'était possible. La mesure fut repré-
sentée et nous voyous encore en 1888 M. Fieldig

M. Mua.s.

se lever en Chambre pour faire l'éloge de l'acte.
Nous nous rappelons que, pas plus tard qu'hier soir
le ministre des Finances a déclaré ici qu'il était fier
de ce que la Nouvelle Ecosse avait fait pour enlever
le droit de vote aux employés. S'il est fier de cela,
il doit sûrement être lier aussi d'être sécessioniste.

Voyons un peu ce qu'ont fait les autres pro-
vinces à l'égard du droit de suffrage. Dans l'ile
du Prince-Edouard, après avoir discuté combien
l'enlèvement du droit de vote aux employés fédé-
raux avait été avantageux au gouvernement pro-
vincial de la Nouvelle-Ecosse, on s'occupa de la
question. M. Peters, le premier ministre de Ille
du Prince-Edouard en 1893, fit passer un acte enle-
vant le droit dle suffrage aux employés fédéraux.
En présentant l'acte de 1893 " relatif à l'élection
des membres de la législature et prescrivant que
les personnes employées par le gouvernement du
Canada n'auront pas le droit de voter pour l'élec-
tion des membres d'aucune des deux branches de
la législature de cette province." M. Peters dit
entre autres choses :

Nous ne devrions supporter aucune intervention des
autorités d'Ottawa.

Faisant la lutte dans les mêmes lignes que ses
co-libéraux de la Nouvelle. Ecosse ;

Si le parlement du Canada veut en venir là et dire:
Nous allons vous rendre la pareille et enlever aux em-
ploy'és locaux leur droit dè vote aux élections fédérales,
qu'ils le fassent et passent un acte, je dirai tant mieux.

Par suite nous n'avons pas seulement une pro-
vince mais deux qui refusent le droit deé vote aux
employés fédéraux. Ces actes et ces pertes de droits
politiques sont incorporées dans le bill qui vous est
soumis, en dépit des dénégations du député
d'Yarmouth (M. Flint) qui affirmait hier qu'on ne
nouvait pas les trouver dans le moindre coin du

Il est absolument nécessaire que nous ayons le
contrôle absolu du droit de suffrage. Si les dispo-
sitions de cet acte sont adoptées, nous ne l'aurons
plus. Je le dis en dépit de l'assertion du très hono-
rable chef du gouvernement. Il prétendait, l'autre
jour, que le fait que nous déléguions notre contrôle
aux provinces était la preuve que nous possédions
ce contrôle. Eh bien ! si passer son contrôle à un
autre sur une question c'est avoir un contrôle, nous
l'avons sûrement ce contrôle-là dans ce bill à l'égard
du droit de suffrage. Mais ce bill donne réelle-
ment plein pouvoir dans sa disposition présente
aux législatures locales et aux conseils municipaux.
Il n'y a rien au monde qui puisse empêcher une
législature provinciale de changer le cens électoral
aussi souvent qu'il lui plaît; puis, en vertu des dis-
positions de ce bill, cela devient la loi réglemen-
tant le cens fédéral. Le droit de suffrage ne s'est
pas étendu aux femmes au Canada. Il peut être
étendu aux femmes dans la Nouvelle-Ecosse, dans
la Colombie anglaise, dans d'autres provinces,
tandis qu'il restera défendu dans certaines autres.
Nous assisterions alors à cette inconséquence d'un
parlement élu en partie par des femmes. Si nous
adoptions l'idée d'amender le bill de façon à conser-
ver le contrôle de notre cens électoral, je crois que
ce serait un bienfait pour le pays. Je ne crois pas
que air John Thompson ait jamais pensé que nous
puissions abandonner entièrement notre contrôle
sur le droit de suffrage. Il avait l'idée que nous
conservions notre revision, nos juges, nos reviseurs,
et que nous conservions le contrôle du droit de suf-
frage en ce qui touche au parlement fédéral.
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Le cens électoral doit être basé sur les listes

provinciales fournies par les municipalités dans les
différentes provinces et basé sur toutes les autres
informations que les reviseurs peuvent obtenir dans
tout le Canada. C'était là l'intention de sir John
Thompson, comme je l'ai constaté par les conver-
sations que j'ai eues avec lui et par ses discours
recueillis dans les Débats. Je crois sincèrement
que l'examen d'un acte électoral est pour un pays
une question de la plus haute importance. Le cens
électoral est la source, le réservoir d'où jaillit le
pouvoir dirigeant du Canada, il doit être sous le
contrôle immédiat et absolu du parlement. Délé-
guer ce contrôle aux assemblées des diverses pro-
vinces, c'est faire un pas en arrière que n'excuse
raisonnablement aucune combinaison de circons-
tances. Notre cens électoral est la source du pou-
voir législatif, semblable aux réservoirs qui donnent
la nourriture, la santé, la vie et la vigueur à la
plupart de nos villes, il doit, comme eux, être mis à
l'abri des influences qui peuvent le contaminer, et
ce n'est certainement pas cela que ce bill a en vue.

Je m'oppose à ce bill parce que, dans ses disposi-
tions, il ne remplit pas les conditions essentielles
(tue lui attribue'le gouvernement au sujet de la
dépense, de l'honnêteté du droit de suffrage et
<le l'utilité générale. Il abandonne aux différentes
provinces des pouvoirs, des responsabilités et des
privilèges qui nous appartiennent particulièrement.
Il n'uniformise pas le cens électoral. I1 confie la
plus grande sauvegarde de notre liberté aux tendres
soins du politicien démagogue local et du meneur
die quartier le plus obtus. Il introduit dans l'arène
fédéral et force le parlement à approuver des abus
et des fraudes le la pire espèce.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
DÊLI3eRATION EN COMITÉ-TROISIÈME

LECTURE.

Bill (ne 29) concernant la Compagnie d'as-
surance sur la vie, La Fédérale d'Ontario, et à
l'effet de changer son nom en celui de Compagnie
d'assurance sur la vie, La Fédérale du Canada,
(M. MlcPherson.)

Bill (n 53) constituant en corporation la
Campagnie d'assurance sur la vie "La Prudente"
du Canada.-(M.. Bain.)

Bill (n' 41) concernant la Dominion Building
anid Loan As8sociation.--(M. Clarke.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n 92) constituant en corporation la Com-
pagnie de transit Canada-Atlantique.-(M. Bel-
court.)

Bill (n' 93) concernant la Compane du chemin
<le fer Atlantique Canadien.-(M. lcourt.)

Bill (n 94) autorisant la Compagnie du che-
men de fer Oriental du Cunada à transférer son
chemin à la Compagnie de chemin de fer et de
manufacture Alexander Gibson.-(M. Tucker.)

Bil (n° 95) constituant en corporation la
G-reat Commonwealth Developmaent and Mining

Compauy, Limited Liability, et changeant son
nom en celui de Compagnie du chemin de fer d'Al-
berta au 'Yukon.-(M. Gibson.)

Bill (n" 96) constituant en corporation la
Compagnie d'acier nickelé, du Canada.-(M. Wood-
Hamilton.)

Bill (nQ 97) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer électrique de la Rive
Nord.--(M. Préfontaine.)

Bill (n°98) constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer et de navigation d'Ed-
monton à la rivière la Paix.N-( McPherson.)

Bill (n° 100) concernant la Compagnie de
force motrice de Hamilton et du lac Erié.-(M.
McPherson.)

CHEMIN DE FER D'ONTARIO À LA
RIVIÈRE LA PLUIE.

La Chambre reprend le débat sur la Motion de
M. Henderson:

Que M. l'Orateur quittte maintenant le fauteuil pour
ue la Chambre se forme en comité général sur le bill

(No 32) concernant la Compagnie du chemin de fer
d'Ontario et la Rivière La Pluie.

M. SPROULE: Lorsque ce bill a été examiné,
mercredi soir, j'ai fait remarquer l'importance
d'adopter une nouvelle façon pour contrôler les
chemins de fer. J'ai fait l'historique des résultats
obtenus avec le système de subventionner nos com-
pagnies dans le passé, d'abord pour construire des
chemins de fer dans des régions où il n'y avait pas
de chemins de fer, puis pour construire d'autres
lignes destinées à faire concurrence aux lignes exis-
tantes pour réduire les tarifs de transport. Je me
suis efforcé de montrer que, bien que le parlement
du Canada et celui de l'Ontarioeussent subventionné
bien des lignes destinées à créer de la concurrence
pour obtenir de meilleurs moyens de transport, il
advenait ensuite que les lignes primitives et les
lignes concurrentes s'amalgamaient sous une seule et
même direction et en arrivaient à une entente pour
le transport des marchandises qui privait le peuple
des avantages que le Canada ou la province avaient
tenté à grands frais: de lui obtenir. Nous sommes
rendus au point où il convient d'avouer notre im-
puissance à donner au peuple ce qu'il espérait en
retour des dépenses d'argent public encourues dans
ce sens. Nous sommes obligés d'étudier quelles
autres méthodes nous devrions adopter en traitant
les questions de chartes et de subventions de che-
mins de fer pour obtenir la concurrence et la ré-tue-
tien de tarifs tant désirées. Il est devenu absolu-
ment nécessaire pour le parlement de faire quelque
chose pour garantir les droits du peuple contre les
grandes corporations de chemin de fer. J'ai parlé
aussi de l'importance de ce tronçon qui va relier
les champs de blé sans limites de l'ouest aux
grandes voies fluviales de l'est et traverser cette
partie du pays longue de 434 milles qui va de
Port-Arthur à Winnipeg.

Cet embranchement reliera non seulement les
chemins de fer de l'est, ainsi qu'on peut y arriver
par le lae Supérieur et les autres lacs, mais il fera
communiquer les chemins de fer de l'est avec ceux
de l'ouest.

J'ai signalé le fait qu'il traversera une région peu
avantageuse pour un chemin de fer et où ily a déjà
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une voie qui a coûté de fortes sommes d'argent.
Quelle intention peut-on avoir en construisant une
seconde ligne, si ce nest (le donner il la population
de cette grande région occidentale de plus amples
facilités de transport qu'elle n'en reçoit de la Coin-
pagnie du chemin de fer canadien di Pacifique et
d'établir une concurrence.

Cette ligne est aussi destinée à permettre aux
cultivateurs de l'ouest d'avoir accès aux grandes
voies navigables des provinces d'Ontario et de
Québec, le façon à ce qu'en arrivant à Port-Arthur
il puisse avoir des facilités <le transport à bon mar-
ché jusqu'à la mer, soit par eau ou par chemin de
fer. Pour cette raison, la ligne est très importante,
premièrement, parce qu'elle traverse une région où
il n'y aura probablement jamais plusieurs ch eminns
de fer, et où la construction d'un chemin coûte fort
cher ; et, secondement, parce qu'il s'écoulera un
grand nombre d'années avant qu'il soit possible de
construire un autre chemin sur le même territoire.
En conséquence, si au moyen d'un amendement à
cette charte nous n'obtenons pas pour cette popu-
lation le droit le faire circuler les trains d'autres
compagnies sur cette voie et d'empêcher cette ligne
de se fusionner avec une autre ligne, cette popula.
tion le l'ouest devra attendre longtemps avant
d'avoir une occasion comme celle-ci d'établir la
concurrence.

J'ai souvent entendu dire, tant ici qu'ailleurs,
que dès (lue ce chemin sera construit, il tombera
sous la domination, sinon sous le noi et l'adminis-
tration du chemin de fer canadien di Paciique, et
la population <le l'ouest n'maura pas plus de concur-
rence qu'aujourd'hui. J'ai lieu de croire, d'après
les rumeurs qui ont circulé de temps à autre, que
d'une Manière ou <le l'autre, la Compagnie liu che-
min de fer canadien du Pacifique aura la possession
on le contrôle de cette ligne, et qu'elle a autant
qu'elle l'a pu empêcher la construction de cet emu-
branchement reliant les voies navigables le Port.
Arthmur avec le 31anitoba et l'ouest. Elle a retardé,
aussi longtemps que possible la construction <le ce
chemin <le fer et l'extension le délai demandée me
justifie <le conclure que la Compagnie <lu chemin de
fer canadien lu Pacifique a l'intention si elle peut
faire obtenir la charte, de le détenir pendant sept
ans sans commfiuencer à construire le chemin. Pour-
q soi '. Parce qlue l'article du bill stipulant l'exten-
sion de délai ne prescrit pas que le chemin sera con-
inencé niais achevé dans sept ans.

La charte primitive accordait deux ans pour coin-
niencer à construire, mais les dcux années se sont
écoulées sans que rien fût comuumenicé, et mainte-
nant il ' est écoulé sept années, et le chemin n'est
pas encore commencé. C'est vrai qu'une petite
partie a été construite, celle qu'on appelle le cIhe-
muu <le fer <le Port-Arthur, Duluth et Occidental,
lequel fera partie <le cette ligne ; mais pas un mille
dii chuemin <le fer <le la Rivière La Pluie n'est cons-i
truit, bien que la compagnie ait une charte depuis
sept ans.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Elle a reçu sa subven-,
tion dui gouvernement fédéral à la dernière session
seulement laquelle a fini à une époque avancée de
l'année.

M. SPROULE: Je le sais; mais dès 1895 elle
a reçu du gouvernement provincial une subvention
de $115,000 pour 35 milles.

M. SPROULE.

M. SUTHERLAND : Elle a construit 80 milles.

M. SPROULE: Pas 80 milles de ce chemin,
mais dit chemin <le fer de Port-Arthur, Duluth et
Occidental. En 1895, elle a reçu S1 15,000 du gou.
vernement provincial.

M. WOOI) (Hamilton): L'honorable député doit
savoir qu'il y a deux chartes distinctes. La charte
de la Compagnie <lu chemin <le Duluth, dont parle
l'honorable député, n'est pas du tout celle du
chemin de la Rivière La Pluie.

M. SPROULE : Je parle des deux réunies,
parce que le chemin de Duluth fera partie de cette
ligne.

M. WOOD (Hamilton): Il pourra ou ie pourra
pas en faire partie.

M. SPROULE : Que veut donc l'honorable
député ? Il désire que cette ligne soit construite, et
quand d'autres s'efforcent le la faire construire, il
suscite des obstacles. Je dis que, en 1895, cette
ligne a reçu une subvention provinciale de$115,000,
et en 1897 une autre de $258,000, et en 1898,
8420,000. Et l'autre ligne a reçu $28,O00 en 1892,
et en 1897, le gouvernement fédéral a accordé
$12,000. C'est-à-dire, il a donné $3,200 par mille
si le chemin coûte $5,000 par mille ou moins,
mais s'il coûte plus la subvention sera doublée, soit
$6,400 par mille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Ce n'est pas exactement cela. L'ho-
norable député (M. Sproule) ne veut certainement
pas faire une assertion <le cette nature. Si le coût
excède $15,000 par mille, la compagnie recevra
50 pour 100 tu coût au-dessits <le cette somme,
mais pas plus de S6,400 par mille.

M. SPROULE: J'allais dire que ce crédit n'était
pas une somme déterminée de S6,400 par mille,
mimîs selon l'information que nous avons au sujet
<lu coût <lu chemin, et le ministre <lira sans doute
avec moi (lue, d'après ce qu'il sait, la subvention
sera probablement de $6,400 par mille en raison du
coût du chemin.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je n'enIserais pas surpris. Il est pro-
bable que vous avez raison.

M1. SPROULE: Si nies chiffres sont exacts, on
a déjà accordé à ce chemin $1,115,000. Les subven-
tions ont commencé en 1894 et nous sommes à 1898
et pas une partie <lu chemin n'est construite. Or,
je vous le demande, ne dirait-on pas que quelqu'un
détenait ce chemin pour la Compagnùe du chemin
de fer canadien du Pacifique, non pas pour le cons-
triure, iiia pour retarder lit, construction aussi
lotgtenîps <ue possible, jusqu'à ce que le parlement
ne voulût pius attendre, et alors commencer à le
construire et aller aussi lentement que possible ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Il ne s'est écoulé que sept mois depuis
que cette double subvention ou depuis qu'une sub-
vention fédérale a été accordée.

M. SPROULE: J'ai dit que c'était en 1897, du-
rant la dernière session du parlement. En tout cas
rien n'a été commencé. La compagnie demande
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dans cette charte sept années pour achever le che-
min, elle ne parle pas de le commencer. Et elle
avait demandé sept ans dans sa première charte et
laissé ce délai s'écouler sans faire quoi que ce soit.
Je suis donc justifiable de dire qu'elle a le même
objet en vue dans celle-ci. Si on lui accorde sept
ans pour achever le chemin, sans rarler de le com-
mencer, la eonpagnie, se fiant à l'acte général rela-
tif aux chemins de fer, lequel stipule que ces tra-
vaux seront commencés dans un délai de deux ans,
ne commencera pas à construire niais tâchera de
tenir la charte en vigueur ainsi que la subvention.

Ne dirait-on pas que ce chemin a été contrôlé par
quelqu'un qui n'avait pas l'intention de le cons-
truire aussi longtemps qu'il pourrait retarder ? Et
quand nous demandons quels sont les propriétaires
dlu chemin, on nous répond que ce sont MM. Mac-
kenzie et Mann ; et nous connaissons les relations
(lui existent entre Mackenzie et Man et la Compa-
gnie du chemin de fei canadien du Pacifique, les
d ifférentes lignes dars lesquelles ils sont intéressés,
les différentes entreprises qu'ils ont exécutées pour
la Compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique, et nous savons contment ils ont tous travaillé
ensemble pour arriver à leurs fins. Tout cela fait
voir qu'ilct n'ont pas l'intention de construire ce
chemin, ni d'en faire une fois achevé un rival du
chemin de fer canadien du Pacifique. Nous pou-
vons amender cette charte de manière à les forcer
de commencer le chemin cette année, et dans un
délai le deux ans d'achever 80 milles. Je n'ai pas
de doute que si cette«charte est approuvée, je suis
sûr qu'ils seront obligés de faire mieux et plus dans
le cours d'une couple d'années qu'ils n'ont fait
depuis quatre ou cinq ant

\ lais dans le cas mêm.e où le chemin sera cons-
truit, le public est encore en présence d'un dilemme.
La population le l'est et celle <le l'ouest vont-elles
obtenir la concurrence au moyen de la construction
dle ce chemin ? Je crains fort qu'elles ne l'aient
po'int, et pour cette raison nous voulons ajouter cet
amendement à la charte. Je dois ajouter foi à
l'piniion qui existe dans tout le pays qu'il y a une
entente entre Mackenzie et Mann et la Comrpagnie
dui chemin le fer canadien du Pacifique aux fins de
retarder la construction <le ce chemin aussi long.
,emps que possible, et une fois qu'il sera construit,
le l'exploiter sous un seul nom.

Quel avantage le public aura-t-il le plus que l'ac-
e<ibilité de la région minière que ce chemin tra-
versera? La province du Manitoba a payé une
s"1n8n1 considérable pour établir la concurrence
lans l'ouest avec le chemin de fer canadien du Pa-

Vitiq1ue. Elle a eu le chemin de fer du Pacifique-
nori. mais il n'a pas accompli ce qu'elle avait en
vu<e, parce que les deux compagnies se sont enten-
de s pour déterminer leurs péages de façon à ne
faire qu'un seul tarif. Le premier ministre de la
liovince s'efforce de créer un autre débouché, un
chemiu partant de la frontière de la province pour
ablntir à cette ligne, et il espère quand cela sera
acompli avoir une ligne qui fera la concurrence au

he<umin de fer canadien du Pacifique, entre la fron-
tière et Port-Arthur, o-k elle arrivera au lac. Si
cela a lieu et si on s'assure du contrôle les prix
lu transport, c'est une garantie pour le producteur

'le l'ouest que justice lui sera rendue plus qu'elle
ne l'a été par le passé.

Ce sera une garantie pour les fabricants et les
expéditeurs de l'est qu'ils auront la concurrence
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sur ces deux lignes et des conditions plus faciles
pour le transport des marchandises.

Mais tout cela ne peut être obtenu qu'en insérant
dans cette charte une clause forçant la compagnie
à accorder le droit de circulation aux autres com-
pagnies. La seule route disponible est le Grand-
Tronc. Si vous laissez cette route indépendante
entre Port-Arthur et Winnipeg, vous la laissez
libre pour toute compagnie des anciennes provinces
qui voudra se rendre jusqu'aux lacs. Ensuite,
dans l'ouest le éot de la construction des chemins
de fer est comparrtivement peu élevé. Nous y
avons déjà plusieurs lignes qui, si, elles étaient re-
liées, feraient réellement une ligne directe qui se-
rait tout à fait indépendante des chemins de fer
canadien du Pacifique et du Pacifique-Nord, dans
cette région.

Dans ce cas, il y a encore plus d'importance pour
nous d'assurer au publie le droit d'utiliser ce chemin
de fer. Supposons que M. Greenway réussisse
dans ce qu'il a entrepris. J'ai lu dans le Globe
qu'il espérait annoncer à la législature dans le cours

e sa prochaine session qu'il avait passé un contrat
aux fins de construire un chemin de fer entre Win-
nipeg et la frontière et qu'il espérait lui faire faire
un raccordement à cette ligne à Port-Arthur jus-
qu'à la frontière et qu'il espérait faire fixer le coût
(lu transport à un chiffre peu élevé. J'ai oublié les
chiffre exacts, mais je crois que son intention est
d'obtenir un taux de 10 centins par quintal pour le
grain transporté entre Winnipeg et Port-Arthur et
d'autres péages également peu élevés. S'il en est
ainsi, il est facile de comprendre comment ses efforts
seront annulés si ce chemin est laissé libre au point
de passer sous la direction de la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique, et ainsi M.
Greenway ne pourra pas en profiter. J'ai dit que le
présent bill devrait rester en suspens jusqu'à ce que
la législature du Manitoba eut été informée de ce
(lui se passait. Ensuite si M. Greenway peut
obtenir des péages peu élevés, ainsi qu'il se le pro-
pose, nous devons être justifiables de fixer les mêmes
péages dans le présent bill et de tenir cette ligne
libre de manière à conserver la concurrence pour
toujours sur cet embranchement de chemin de fer,
et par là nous assurer les droits lu public au sujet
d'un grand chemin de fer.

C'est pour cette raison que cet amendement est
présenté. A mou avis il est important: Ainsi que
je l'ai déjà dit, nous avons raison <le vouloir con-
trôler les chartes des chemins de fer jusqu'à ce
point, parce que dans le passé nous n'avons pas
réussi à obtenir pour le public les privilèges aux.
quels il avait droit, tenant compte des immenses
sommes d'argent que nous avons accordées chauj<e
année aux chemins de fer. Je dis que nous n'avons
pas réussi jusqu'à présent, et en conséquence nous
avons le droit d'adopter un nouveau moyen pour
obtenir non seulement la concurrence, tuais des
tarifs de transport modérés, et aussi le droit pour
le gouvernement de surveiller ce tarif.

Or, on veut que ce chemin de fer soit une ligne
indépendante, ou que nous adoptions un amende-
ment de la même nature que celui que nous avons
inséré dans la charte de la Compagnie du chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau. -Je ne pense pas
que la Compagnie du chemin de fer canadien
t u Pacifique s'y oppose. Je suis sûr que le Grand-
Tronc espère se servir de cette ligne plus tard, si
elle est disponible, et que les autres compagnies
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de chemins de fer qui se proposent d'aller jusqu'aux
lacs dans l'est ou au Manitoba dans l'ouest n'y ob-
jecteront point. Cet amendement prescrit :

Que le droit de circulation sur le dit chemin de fer et
sur tous ses embranchements ou toute partie d'iceeux, et
toutes les lignes de chemin de fer qui seront possédées ou
louées par ou exploitées au nom de la compagnie entre le
lac Supérieur et la ville de Winnioeg, et l'usage de ses
voies, gares et terrains de gares, sont par les présentes
expressément conférés au Grand Tronc de chemin de fer,
aux chemins de fer <le l'Etat, au chemin de fer canadien
de Pacifique ou à tout autre chemin désigné parle comité
des chemins de fer du Conseil privé, ou le parlement du
Caniida, aux conditions que le dit comité ou le parlement
du Canada pourront imposer, et conformément aux dis-
positions de l'acte relatif aux chemins de fer, et d'autres
actes relatifs aux chemins de fer que le parlement adopte
de temps à autre, mais rien dans la présente disposition
ne sera considéré comme impliquant qlue ces droits de
circulation ne pourront pas être conférés sans les disposi-
tions spéciales contenues dans le présent.

Qu'aussitôt que le dit chemin de fer ou une partie quel-
conque dii dit chemin sera livré au trafic, les taux et
péages sur le chemin, et sur tout autre chemin de fer ou
steamers, employés en rapport avec les dits chemins et
maintenant ou plus tard possédés, ou loués par la compa-
gnie ou exploités en son nom, seront d'abord approuvés
par le Gouverneur en conseil, ou par une commission des
chemins <le fer, lorsque cette commission sera établie par
la loi, et seront en tout temps à l'avenir et de temps à
autre revisés et réglés en la manière ci-dessus prescrite.

Cela petit paraitre dIutr, mais la Compagnie du
chemin (le fer canadien du Pacitique a laissé insérer
cette disposition dans le bill relatif au chemin <le
fer dt Pas-u-Nid-de-<orbeau, et en disant cela je
m'appuie sur sir Williai Van Horne, qui a déclaré
l'autre jour levant le comité que cela donnait au
gouvernement le droit (le réglemneiter le tarif du
transport les imarchand(ises sutr chaque partie de leur
réseau <le chemins de fer. Cette admission est
importante, car je crois que le gouvernement pen-
sait tic pas avoir le droit d'intervenir dans la
fixation des péages <le la Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique avant que ses recettes
fissent voir qu'elle réalisait 10 pour 100 et plus sur
les fonds placés dans lit construction de ce chemin
de fer. Mais sans parler de ces 10 pour 100. sir
Willian Van Horne a reconnu <que le gouverne-
ment, par cette disposition, s'était donné le droit
de réglementer le tarif dt transport des imarchan-
(lises.

Je dis lonc qu'il ne pett pas y avoir (le graves
objections à conférer ce droit dans le présent cas.
S'il s'applique à ce grand réseau de chemins de fer
il ne peut pas y avoir d'objection à l'appliquer à ce
chemin de fer, qui est une ligne courte seulement,
mais un embranchement très inportant. Ensuite,
je <lis que la compagnie ie peut pas y objecter,
même si nous allons jusqu'à spécifier quel sera le
chiffre des péages. Si M. Greenway réussit à
obtenir un raccordement au chemin de fer de
l'ouest où il spécifie les péages sur la même ligne
-car celle-ci fera partie de celle-là-je dlis que la
Chambre est justifiable d'adopter le présent amen-
demuent.

Bien que je ne veuille pas aller aussi loin (lue
l'honorable député d'York-est (M. Maclean) et dire
exactement quel sera le chiffre de ces péages ou
ç ue les voyageurs paieront 2 cents par mille.
Cependant je croisF que les autres conditions
peuvent sans injustice être imposées, et que la
Chambre doit adopter l'amendement. au bill. Pour
toutes ces raisons je l'appuierai, et le parlement
doit l'appuyer, le ministre des Chemins de fer et
Canaux doit l'approuver, et plus que cela, je crois,
avant ne ce bill soit adopté, qu'il doit nous dire

.l. SPRoULE.

qu'il est prêt à accorder cette charte de manière à
empêcher que ce chemin tombe sous la dépendance
du chemin de fer canadien lu Pacifique, ou sous
celle d'hommes intéressés dans l'administration
des affaires de ce chemin. Il doit le dire et le
faire dans l'intérêt du pays et pour l'information
<le la Chambre. J'espère que la Chambre adop-
tera l'amendement. Le pays s'y attend. Je sais
que si nous laissons échapper cette occasion, il
s'écoulera beaucoup de temps avant que nous
ayons une autre chance d'obtenir la concurrence
pour la population <le l'ouest et pour ceux qui y
envoient les marchandises, et avant que nous
puissions avoir l'avantage que nous pouvons au.
jourd'hui insérer dans ce bill. Si nous payons de
si fortes sommes d'argent pour ce chemin, c'est
encore un motif pour nous d'exercer la plus grande
surveillance sur le chemnin et de le rendre indé-
pendant.

.)e crois qu'il est temps piour nous d'insérer dans
toute charte <le chemin de fer qui sera demandée à
la Chambre l'obligation de laisser circuler sur sa
voie les trains des autres compagnies qui voudront
l'utiliser.

Si le traic augmente assez pour exiger la cons-
truction d'un autre chemin de fer, il sera facile
pour la compagnie de poser une double voie. Mais
pourquoi le pays serait-il tenu de construire deux
lignes qui coûteraient $25,000 par mille, si une
seule petit transporter tout le trafic qui peut passer
sur les deux ? Pourquoi ne pas économiser le coût
d'un chemin et obtenir le droit de circulation sur
celui-là ? Si le trafic devient trop considérable
pour un seul chemin, il en coûtera moins cher de
poser une autre voie sur une ligne que de construire
deux chenins. Mais en construisant deux chemins
de fer, à moins que nous n'adoptions cet amende-
ment, nous n'assurons pas la concurrence, nous
n'obtenons pas le droit pour d'autres compagnies
de faire circuler sur ce chemin leurs trains
de voyageurs et de marchandises. Nous devons
obtenir ce droit et pour ma part j'y tiens, je
demande à la Chambre d'adopter l'amendement
pour cette raison particulière, et faisons voir aux
compagnies de chemins de fer du pays que tout en
leur conférant de grands pouvoirs et, leur accor-
dant des subventions considérables pour construire
les chemins pour l'avantage et la commodité du
public, nous ne pouvons pas leur permettre de
réglementer les péages à leur gré après que les
lignes sont construites, mais que nous nous reser-
vons le pouvoir d'utiliser ces chemins quand cela
sera nécessairedans l'intérêt des gens qui expédient
des marchandises.

M. LARIVIÈRE : M. l'Orateur.. ..

M. l'OR ATEUR . L'heure réservée pour l'examen
des bills d'intérêt privé étant expirée, nous allons
reprendre en considération la motion pour la
seconde lecture du bill relatif au cens électoral.

ACTE RELATIF AU CENS ÉLECTORAL.

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Fitzpatrik pour la seconde lecture du bill (nQ
16) à l'effet d'abroger l'Acte du cens électoral et
de modifier l'Acte des élections fédérales.

M. McNEILL : Je ne retiendrai pas la Chambre
bien longtemps par les observations que j'ai à faire
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au sujet de ce projet de loi. Je dirai, en commen-
çant, qu'il est agréable pour, tous ceux qui ont
assisté et pris part au long et violent débat qui a
eu lieu en 1885, à propos de l'Acte du cens élec-
toral, de voir -que les chefs des deux côtés de la
Chambre ont traité ce sujet avec calme et un si
grand esprit de conciliation.

La question qui nous occupe, M. l'Orateur, est
non seulement de la plus haute importance pour le
pays, mais elle affecte les droits individuels des
membres de cette Chambre, et elle les affecte d'une
manière qui doit leur être sensible, et, en consé-
quence, nous devons nous réjouir du fait que la
discussion ait été conduite avec d'aussi bonnes
dispositions de part et d'autre.

Après tout, la différence entre les deux côtés de
la Chambre se réduit à bien peu de chose. La
divergence d'opinions semble exister sur le fait de
savoir quelle autorité devra déterminer le cens
électoral.

Nous reconnaissons tous que l'application -de la
loi de 1885 a coûté trop cher. Libéraux et conserva-
teurs partagent la même opinion sur ce point, et
c'est pour donner satisfaction à cette opinion qui
existait que sir John Thompson a présenté le bill
dont il a été question au cours de la présente dis-
cussion.

La mort subite de sir John Thompson, et la mort
les trois chefs conservateurs, sir John Thompson,
sir John Abbott, et sir John-A. Macdonald, dans
l'espace de trois ans, avait eu l'effet de rompre,
pour ainsi dire, la continuité de la politique conser-
vatrice sur ce point, et la déplorable question des
écoles du Manitoba produisit le même effet et amena
le même résultat. La conséquence a été que rien
ne fut tenté par ce côté-ci de la Chambre avant les
élections de 1896. De fait, si les honorables députés
veulent jeter un coup d'oil en arrière, ils verront
qu'il était impossible de faire quelque chose.

Conséquemment, ainsi que je l'ai dit, les deux
partis sont d'accord sur ce point, en ce qui concerne
le désir de la Chambre, qu'il faut réduire les frais
de l'exécution de la loi actuelle, et la seule diffé-
rence, c'est que le gouvernement prétend que non
seulement les législatures provinciales doivent avoir
le pouvoir de déterminer le cens électoral pour les
législatures provinciales, mais celui de déterminer
quels seront les électeurs qui voteront à l'élection
des députés à la Chambre fédérale. C'est la seule
différence qni existe entre les deux partis. Voilà
l'attitude du gouvernement. Nous disons que ce
serait une chose injuste. Nous ne voulons pas inter-
venir dans le pouvoir que les législatures provin-
ciales ont de déterminer leur cens électoral.

Et je dis que les législatures ne devraient
avoir aucun droit sur notre cens électoral et priver
ainsi cette Chambre de la prérogative de réglemen-
ter l'exercice du suffrage. Quant à moi, je serais
heureux de soumettre la question à l'opinion pu-
blique et de laisser le pays décider entre les deux
parties, si la chose devenait nécessaire, mais j'aime
à croire, cependant, que l'on pourra en venir à une
entente.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention l'honorable
premier ministre qui a fait un très intéressant dis-
cours sur la question et qui,-suivant moi, a très
bien plaidé la cause ministérielle. Si j'ai bien com-
pris, l'honorable premier ministre a donné trois
principales raisons en faveur de la politique qu'il
préconise. La première raison, c'est que cette
politique est celle de la république 'américaine. La
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deuxième, c'est que cette politique est rationnelle.
La troisième, c'est que c'est la seule politique à
suivre dans une constitution fédérale.

La première raison a été suffisammen: discutéè
par l'honorable député de Brockville (M. Wood),
qui a fait remarquer que le principe fondamental
de notre constitution est diamétralement opposé à
celui de la constitution américaine. Le principe
de nos voisins est ce qu'ils appellent le droit sou-
verain des Etats; Notre principe, c'est la supré-
matie du parlement fédéral. Le principe de nos
voisins, c'est le droit souverain <les Etats ;
mais les fondateurs de notre constitution, après le
plus sérieux examen, après avoir constaté l'effet de
ce principe aux Etats-Unis, ont résolu d'éviter le
danger que la constitution avait fait courir à la
république, et ils ont adopté le principe diamétra-
lement contraire, c'est-à-dire la suprématie du
parlement fédéral.

La proposition les honorables membres de la
gauche est contraire à la suprématie de ce parle-
ment, et même à l'indépendance de cette Chambre.
Le principe du droit des Etats a causé aux Etats-
Unis une grande guerre civile, l'une des plus
grandes guerres civiles dont le monde ait jamais
été témoin. Je suis convaincu que même l'élo-
quence persuasive de l'honorable premier ministre
n'induira pas le peuple canadien à adopter ce prin-
cipe <le la constitution américaine.

Sur la question de savoir s'il serait rationel
d'adopter ce princide, j'ai bien peur de ne pas être
assez philosophe pour accepter philosophiquement
une proposition qui demande à la Chambre de se
dépouiller d'un privilège aussi important que celui
de déterminer la capacité électorale de ceux qui
éliront les membres de cette Chambre. Si l'hono-
rable premier ministre était à son siège, j'attire-
rais son attention. ....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): L'on ne vous
demande pas de vous dépouiller complètement.

M. MeNEIL: Je considère que nous nous dé-
pouillons en mettant cos droits entre les mains des
législatures provinciales. Envisageant cette ques-
tion au point de vue rationnel, laissez-moi vous
faire remarquer, qu'il n'y a pas un peuple plus -
philosophe que les Allemands. Si l'honorable pre-
mier ministre veut rencontrer des philosophes qu'il
aille en Allemagne, le pays par excellence des
philosophes? L'empire allemand est aussi une
grande confédération, mais les Allemands qui sont
philosophes ne partagent pas au sujet du cens
électoral les mêmes vues que l'honorable premier
ministre; au contraire ils sont d'accord avec nous.

Je passe maintenant à la troisième raison donnée
par l'honorable premier ministre, à savoir que sous
l'empire d'une constitution fédérale, nous sommes
obligés d'accepter la proposition du gouvernement
au sujet du cens électoral. Nous constatons que
les Etats allemands ont, comme les provinces du
Canada, un cens électoral qui leur est propre. En
Bavière, par exemple, la loi décrète que pour jouir
du droit de suffrage, l'électeur doit être âgé de
vingt-cinq ans, et avoir directement payé des
impôts pendant les six mois qui précèdent l'élec-
tion.

Dans le grand duché de Bade, tout citoyen qui
n'a pas été condamné pour crime, ou qui ne reçoit
pas l'assistance publique, a droit de voter pour un
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député électeur, c'est-à-dire pour une des per.
sonnes qui composent le corps des électeurs qui
ont le droit de voter pour un candidat à la législa-
titre.

Dans la Prusse, tout Prussien âgé de vingt-cinq
ans, qui a le droit de suffrage dans les élections
municipales, à l'endroit où est situé son domicile,
peut voter pour un députe électeur.

Dans le duché de Brunswick, nous voyons que
vingt et un membres de la Chambre des Communes
de là-bas, si je puis m'exprimer ainsi, sont élus par
ceux qui paient le plus d'impôts, trois membres
sont élus par le clergé protestant, dix sont élus par
les villes, et dix par les districts ruraux.

Voilà quelques exemples qui prouvent combien
le droit de suffrage diffère selon les divers Etats,
dans la confédération germanique. En suivant le
principe posé par l'honorable premier ministre,
chacun devrait élire les membres du Congrès en se
basant sur ces différents droits de suffrage. Mais
il n'en est pas ainsi, les Allemands qui sont assez
philosophes pour plaire même à l'honorable pre-
mier ministre, ont complètement répudié une
pareille idée. Ils ont un cens électoral pour leur
Chambre des Communes fédérale, et les qualités
requises pour être électeur,c'est d'être Allemand et
d'avoir au moins vingt et un ans. Donc le prin-
cipe diamétralement contraire à celui qu'il a exposé
est accepté dans la grande confédération germa-
nique. Les houmies d'Etat qui ont fondé ce grand
empire ont étudié la constitution des Etats-Unis,
et, comme les hommes d'Etat qui ont rédigé notre
constitution fédérale, ils ont rejeté le principe que
les honorables membres de la droite recommandent
à cette Chamubre d'adopter.

Je ne veux pas en dire plus long sur ce sujet.
Je déclare que tout homme impartial admettra, à
mon avis, que le jour où il sera permis aux législa-
titres provinciales de faire (le la guerre aux mem-
bres le cette Chambre en rayant de la liste élec-
torale les noms des amis ou des partisans de ces
menbres, ce parlement cessera d'être un corps
législatif irdépendant.

La proposition des honorables membres de la
droite tend simplement à donner ces pouvoirs aux
législatures provinciales. C'est contre cela que
nous protestons. Ce pouvoir a été confié aux légis-
lattres pendant quelques années pensant, qu'elles
n'en abuseraient pas. Mais elles en ont abusé et
cette Chambre pour défendre ses prérogatives et sa
liberté a repris en main ce pouvoir. On propose
maintenant de<leleur accorder- de nouveau ce pouvoir;
et je dis qu'agir ainsi, ce serait simplement mettre
la Cliambre (les Communes sous le talon du tireur
(le ficelles et du politicien provincial. Utie pareille
législation est, à mon avis, contraire à la dignité
de la Chambre et absolument incompatible avec
l'indépendance (le la Chambre des Communes.

M. McCLURE . Je ne veux pas retenir la
Chambre bien longtemps, mais je désire faire quel-
qui-s remarques sur ce bill. En premier lieu, je
suis très heureux d'apprendre du gouvernement,-
quel que soit ce qui arrivera plus tard,--que l'Acte
lu cens électoral va être abrogé et aboli. C'est une

preuve que, dans un cas du moins, le parti libéral
avait raison. Il en coûte beaucoup aux honorables
ieumbres de la gauche d'admettre qu'il est possible

pour le parti libéral d'avoir raison ; mais ce soir,
nous avons la preuve (ue, pour une fois du 'moins,
e parti libéral a eu raison de combattre l'inscrip-

M. McNzîxa.

tion de cet acte dans nos statuts ; car il n'y a pas
aujourd'hui au Canada, un seul homme tenant à sa
réputation, qui se lèverait et défendrait cet acte du
cens électoral. On pourra dire que cet acte a du
bon ; on pourra bien dire qu'il y a quelques dispo-
sitions qu'on aime, mais défendre le prineipe de
l'acte, c'est une impossibilité.

On a beaucoup parlé du fonctionnement dispen-
dieux de l'Acte du cens électoral. C'est là une
objection d'une grande force pour tout habitant de
ce pays ; mais à mon avis, ce n'est pas la seule ni
la principale objection contre la loi électorale qui
régit le pays depuis 188e. Je connais quelque
chose au sujet du fonctiounement de cet acte.

Au cours de ce débat, l'on nous a beaucoup parlé
des fraudes qui avaient été commises au sujet de la
préparation des listes par les provinces. La chose
a pu arriver, je ne le nie pas. Je n'ai jamais vu
un acte de cens électoral au monde qui ne donnât
pas lieu à des fraudes, il s'agit simplement de trou-
ver de la canaille pour faire la besogne ; mais le dis
que l'Acte du cens électoral du Canada prête beau-
coup plus à la fraude que n'importe quel cens
provincial que je connaisse.

M. WILSON : Comment cela?

M. McCLURE : Je vais le dire à l'honorable dé-
puté. Les honorables membres de la gauche noua
ont défié de nommer un seul avocat reviseur ou un
seul juge qui ait agi injustement. Je ne puis rele-
ver ce défi. Je n'ai pas un mot à dire contre les
reviseurs qui, à ma connaissance, ont revisé les
listes. Mais je dis qu'un ange envoyé du ciel, et
possédant toute l'habileté d'un avocat retors,
ne pourrait préparer une liste équitable sous
l'empire (le cet acte du cens électoral. La plus
mauvaise disposition de cet acte c'est, à mon
avis, de permettre de surcharger les listes de noms
d'hommes qui n'ont pas les capacités électorales et
d'entraver l'épuration de ces listes une fois que ces
noms ont été inscrits, car les moyens que la loi
nous indique à ce sujet sont si coûteux que nous ne
pouvons en profiter. L'effet de cet acte, c'est que
dans les villes et les cités, vous pouviez faire ins-
crire sur la liste qui vous vouliez; mais dans les
districts peu peuplés, des centaines de personnes
ayant les capacités électorales n'étaient pas ins-
crites, à moins qjue quelqu'un qui n'y était pas
obligé, dans le but peut-être d'en tirer un avantage
politique, ou par pir patriotisme n'allât recueillir
les noms pour les faire insérer sur les listes. Quel-
ques honorables députés ont cité des cas, ot sous
l'empire (les divers actes dle cens électoral des pro-
vinces, il y avait en fraude. Mais qu'est-ce qui est
arrivé sous l'Acte <lu cens électoral du Canada?
Dans la ville même que j'habite, lors de la dernière
revision des listes, le comité conservateur a fait
inscrire les noms de toutes les personnes ayant les
qualités requises pour être électeurs. Et en cela,
il n'a fait qu'exercer un droit et remplir un devoir.
Mais s'est-on arrêté-là ? Quelqu'un,-je ne sais qui,
car tout le monde a répudié la responsabilité de
son acte,--a loué les services d'un jeune homme
sans caractère et sans réputation, qu'on a payé,
d'après son propre témoignage, a raison de vingt.
cinq cents pour chaque nom qu'il pourrait faire ins-
crire sur les listes. Ce jeune homme s'est misen cam-
pagne, a recueilli les noma, et a juré que les per-
sonnes qu'il désignait poasédaient les qualités
requises pour être électeurs, et ces noms ont été
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inscrits sur la liste. Je ne blâme pas le reviseur
pour cela, car ayant l'atfidavit d'un électeur, il était
obligé d'appliquer la loi, et c'est par centaines que
ces noms ont été inscrits sur la liete ; et nous nous
sommes trouvés dans l'alternative, ou de les y lais-
ser oit de recourir aux moyens coûteux que l'acte
maet à notre disposition pour les faire rayer. Vu
qu'aux termes de l'affidavit d'un électeur, ces per-
sonnes avaient les qualités requises pour l'électo-
rat, il était nécessaire, en vertu de cet acte, qu'un
autre électeur se présentât et jurât le contraire.
C'est là une chose très difficile à faire. Vous pou-
vez bien trouver une douzaine le personnes qui
vous diront : " Je ne connais pas cet homme, je ne
crois pas qu'il possède les capacités électorales,
mais je n'en suis pas cer'tn : " Mais le serment
d'un électeur atteste qu'il a 9; capacités requises.
Voilà une chose qui est arrivé, non une ot deux
fois, mais des vingtaines <le fois, sous l'empire de
l'Acte du cens électoral lu Canada. Cela ne peut
arriver cependant que dans les villes et les cités ;
mais dans la campagne, ou les électeurs sont dissé-
mtinés sur un vaste territoire, il y avait une foule de
jeunes gens qui, dans l'ignorance des lois du pays,
rie comprenaient pas le fonctionnement <le l'Acte
<itd cens électoral ; et à moins que quelqu'un ne se
présentât et ne receuillit leurs noms, ces jeunes
gens n'étaient pas inscrits sur les listes électorales.

J'admets tout de suite que l'acte est aussi juste
envers un parti qu'envers l'autre, et je dois dire que
nous en avons tiré le meilleur parti possible ; et dans
le comîté de Colchester, nous nous semnes faits un
devoir d'aller chercher des hommes jusque dans les
bois pour les faire inscrire sur la liste. Mais est-ce
là la manière dont oit devrait déterminer le cens
électoral dans ce pays? Est-ce qu'on devrait imposer
autx gens l'obligation d'aller chercher les électeurs
dans les bois pour les faire inscrire sur la liste?
Nous devrions avoir une loi décrétant que le vote
est <le droit naturel, et non une faveur qu'on
accorle.

Que proposons-nous de substituer à l'Acte du
cens électoral? Les'listes provinciales qui servent à
Félection des membres des différentes législatures
dii Canada. Mais on m'arrête en tne disant,--j'ai
souvent entendu cette remarque <le la part <les con-
servateurs aussi bien que des libéraux,-" mais
après tout, il est peut-être boit que ce parlement
réglemente le droit de suffrage <le ceux qui l'élisent."
J ai souvent entendu faire cette remarque, mais
j'ii rarement entendu quelqu'un nous dire ce qu'il
y a <le bon dans cet acte. L'honorable député de

)urîrham-est (M. Craig), je crois, nous a dit l'autre
jour qu'il combattrait ce bill parce qu'il était bon que
ce parlement réglementât le droit de suffrage des
électeurs fédéraux, et il nous a dit pour quelles
raisois. Quelles sont ces raisons? '" 'abord,"
<lit-il, ' je pense qu'il est bon <ie ce parlement
retienne la réglemîeutation du droit de suffrage des
électeurs fédéraux, parce quil est bon que ce parle-
menit ne se dépouille pas de cette prérogative."

C'est tout ce qu'il a pu dire, et c'est tout ce qu'on
peut dlire, parce que, en premier lieu, il n'y a rien
lats ce bill qui c'oppose à ce que le parlement
retienne la réglementation du droit de suffrage des
électeurs fédéraux. Je demandeaux honorables mem-
bres <le la gauche quelle différence il y a entre dire
que les listes seront préparées par des reviseurs
nommés par nous parce que ceux-ci sont des juges
de comté, et dire que les listes seront préparés par
des reviseurs nommés par les conseils municipaux !

En principe, quelle est la différence ? Et quant à
la liste,--je parle surtout de ce qui se passe dans
tria province,-je demande à tout homme de la'
Nouvelle-Ecosse, quelle que soit sapolitique, d'aller
dans une localité de son comté, (le prendre la liste
fédérale et de la mettre en regard de la liste pro-
vinciale, et je le défie de dire que la liste provin-
ciale n'est pas une représentation plus vraie et plus
exacte du vote de cette localité que la liste fédé-
rale. Il n'y a aucun doute à ce sujet.

M. CAMPBELL: Il ci est ainsi dans l'Ontario.

M. BENNETT : Pas du tout.

M. McCLURE: Prenez un exemple. J'ai eu
la mauvaise ou la bonne fortune de subir une élec-
tion dans mon comté le jour même d'une élection
provinciale. Je devais être élu sur la liste fédérale,
vieille de deux ou trois ans, tandis que le candidat
provincial devait être élu sur une liste préparée deux
ou trois mois avant l'élection. Le résultat fut que,
lans chaque arrondissement, il y eut une foule de

jeunes gens âgés <le vingt et un à vingt-trois ans
qui eurent le privilège de voter pour le candidat
provincial, niais qui ne purent voter pour le candi-
dat fédéral. Et non seulement des jeunes gens,
mais des hommes de tout âge et de toute classe se
sont trouvés dans la même position.

Mais il y a plus, dans un grand nombre de cas,
des personnes qui avaient perdu leur droit de
suffrage, out voté, dans l'élection fédérale, usurpant
ainsi un cens électoral qu'elles n'avaient plus, mais
qui appartenait à des hommes qui n'ont pu déposer
leur bulletin dans l'urne, parce qu'ils n'étaient pas
inscrits sur la liste. Je pourrais citer un grand
nombre de cas, dans la Nouvelle-Ecosse, où une
terre <le $150, a donné le droit de suffrage à trois
hommes. Est-ce là une loi équitable ? Aux termes
de l'Acte du cens llectoral, un homme peut être
électeur en qualité (le propriétaire ; il peut louer
son immeuble à un autre homme qui sera inscrit
sur la liste en qualité de locataire ; et quelque
autre homme peut occuper cette terre et être
inscrit sur la liste en qualité d'occupant. Un
immeuble <le $150 pourra donc donner le droit de
suffrage à trois hommes, tandis que le véritable
propriétaire ne pourra voter. La formation le la
liste ne se fait que rarement, et çes trois hommes
qui, peut-être, résident aux Etats-Unis, pourront
revenir le jour de l'élection et exercer un droit de
suffrage qui ne leur appartient pas. Voilà un
example des nombreux abus occasionnés par l'Acte
du cens électoral. Du commencement à la fin, du
premier au dernier mot, cet acte est hérissé de
difficultés (lui entravent la formation d'une liste
sincère et équitable. Aujourd'hui deux ou trois
élections partielles doivent avoir lieu, et tous les
jeunes gens, âgés de vingt et un à vingt-quatre ans
qui ont le droit de voter dans les comtés appelés
ainsi à élire des députés, ne sont pas inscrits earles
listes. C'est là une honte et un outrage dont les
honorables membres de la gauche sont responsables.

Que devons-nous dire de cet acte qui, à chaque
élection, depuis qu'il est en vigueur, prive de leurs
droits politiques les-jeunes gens de ce pays, car
toutes les fois que nous avons eu une élection géné-
rale, les listes étaient préparées déjà depuis deux
ou trois ans. On prive de leurs droits politiques
une foule de jeunes gens de ce payE mais en re-
v anche, on accorde le droit de suffrageà des hommes
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qu.i n'ont pas les capacités requises pour être grande réponse au très honorable premier ministre
électeurs. Et cependant on verse des larmes sur en disant (ue la con8ttution américaine était direc-
le pauv're employé de chemin de fer. teilent le contraire (e la notre. Je crois qu'il a un

NIais, nous disent les honorables membres de la peu trop tiré son raisonnement par les cheveux. Je
gauche, il se commettra de terribles fraudes si sais qu'à certains égards, cette constitution est le
vous adoptez les listes provinciales. J'ai été quel- contraire (e la nôtre, mais il n'est pas juste de lire
que peu surpris de voir l'honorable député d'Anna- qu'elle est directement le contraire de la nôtre.
polis (31. Milis) essayer à nous prouver, cette après- Dans tous les cas, il n'y a aucune différence sur ce
midi, que la formation des listes provinciales, dans point, à savoir que nous avons un parlement fédé-
la Nouvelle-Ecosse, a donné lieu à des fraudes raI et <les législatures proviiîciales, tout comme les
épouvantables. A l'entendre vous penseriez que Etats-Unis ont tni parlement fédéral e (es légisia-
les conservateurs néo-écossais sont des enfants et tures d'Etat. Il y a ic différence entre les pou-
ne savent pas conduire une élection. Il nous a lit voirs <le nos législatures provinciales et ceux <les
que dans le bureau des réviseurs, il v aurait un législatures <lEtat, mais il ny en a pas ai sujet de
conservateur, et naturellement que ce serait un l'existence de ces deux législatures. Aux Etats-
honnête homme, et qu'il y aurait les libéraux, et Unis, on accepte le principe que les législatures (es
que naturellement, ce serait les coquins. La phi- diverb Etats doivent réglementer le droit de suffrage
losophie <le l'honorable député semble être qu'un de ceux qui élisent les membres du
libéral peut être honnête en certaines choses, mais L'honorable préopinant (M. MeNeili) aimerait
qu'il sera nécessairement malhonnête dans une mieux cependant aller nous voir chercher nos exem-
élection. pes en Allemagne plutôt quaux Etats-Unis. Eh

bien !je suis prêt àt mue rendlre en Allemîagne pour y
M. BENNETT: Ecoutez ! écoutez !appren.lre la philosophie et y étudier les sciences,

nmais non pour y chercher <les lois qui protègent la
M. McCLURE Je ne m'étonne pas d'entendre liberté (lu peuple et qui donnent à celuici le droit

l'honorable député de Sincoe applaudir à cette (c se gouverner lui-même, j'ainerais puiser
déclaration, car il croit que l'honnêteté est étrangère à une autre source que l'Allemagne. Quelque
à la respect que nous ayons pour l'empire allemani, je

enai jamais enten tu dire que c'était là que nous
1M. BENNETT: Si l'honorable député désire devrions puiser nos inspirations afin se faire des

avoir mon appréciation de sa personne, j lui (lirai lois pour la protection des droits et les libertés des
que c'est à cette aune que je le mesure. citoyens de ce pays.

Les honorables membres de la gauche se sont
M. MuCLURE: Je n'ai jamais demandé à l'Iloilo- longuement aritoyés sue le sort des fonctionnaires

rable député (M. Bennett) une appréciation <le nia fédéraux que I o prive de leur <loit d le suffrage.
personne, et j'espère que je ne descendrai jamais Je ne sais pr quelle portée cela peut avoir dans la
assez bas pour la mériter, discussion. J'ai entend affirmer ne le bil pri-

L'honor-able député Ilnjapoli.s ne pourrait sou- vait les fonctionnaires fédéraux deleurs droits de
tenir avec succès dlans la Nouvelle-Ecosse, l'asser- suiffrage danms la province dle la Nouî'elle-Ecosse.
tion qu'il a faite. La preuve le ce (lue j'ai avancé L'honorable dléputé d'Annapolis (11. Milla) semble
se trouve dlants les listes elles-mêmes, et je demande oublier qu'il y a une grande différence entre un
a l'honorable <député <le prendre la liste provinciale acte <u cens électoral et un acte relatif à l'élection.
dle Pon propre comté et le la cotmparer avec la liste L'acte du cets électorl le la province de la Nou-
fédérale, et je lui déclare ici,-et il ne tue contre- velle-Ecosse n'enlève pas aux fonctionnaires fédé-
lira pas,-que la première est beaucoup plus équ- raux leur droits politiques. Tout fonctionnaire
table lte lad dernière. fédéral possédant des cracités requ ises por l'.lec-

L'honorable député d'Annapolis nous a lu L un torat, est inscrit sur les (istes rovinciales qui sont
long extrait <'un journmal pour nous démontrer les mêmes que celles dont on se sert dans les élec-
que les fraudes aý'aient été coummises dans le comté tions municipales de cette province. Et touts ces
de Pictout. Mais, ep somme, à eoi cela se résume- fonctionnaires fédéraux votant aux élections muni-
t-il ? Que quelqu'un a essayé <le faire inscrire, cipales, et la raison pour laqele ils ne votent pas
sans dronit, trois ou quatre noms sur la liste <lu à u e électiot provinciale, c'est parce qu'il y a dans
comté de Pictou, tuais qu'ayant une loi électorale les lois électorles, une disposition décrétant qu'un
qu'on ne peut convertir ei instrument <le fraude, votatt ne doit pas avoir été à l'emploi du gouver-

on a échoué. Mais sous l'empire de l'Acte du cens netuent fésér dans les quinze jours précédant
électoral il aurait été très facile <le faite inscrire l'électon, et onu peut lui faire prêter serment à ce
ces noms, tuais très difficile de le faire tayer plus sujet.
tard. Ue tentative de fraude n é prouve rien. Sous .Je suis ten ine dire, en tonte franchise, que
l'empire de n'importe quelle loi, vous trouverez une cette loi renferte un article que l'on pourrait con-
foule de gens qui essaieront le commettre les sidérer comme donnant le roit e faire prêter un
f raudes. Mai& réutssissent-ils, c'est la qunestion ? Et sermetnt de cette nature à un électeur, tuais cela n'a
est-ce que la liste définitiv'e est équitaible oit lion ? jamais été clairement l'intettion ; et, quant à moi,

MIais nous <isent les honorables me'mLres de la grais le tour coeur un amensement quel-
gaule, c'est Mne humiliation pour ce maalent conque rui ferait disparaître l'obscurité de cet ar-
que d'être élu sur des listes provinciales. Est-ce ticle et le renrait clairt; car l'esprit <e la loi o -
(ue les honorable députés ne savent pua que les lait évidemment que ces fonctiotnaires eussent le
hommes (lui les envoient ici sont les mêmEs que droit de suffrage dans la province le la Nouvelle.
ceux ctu élisent les membres des législatures pro- Ecosse. Etpuis, je ne suis pas ici pour justifier la
vdncialee loi de la Nouvelle-Ecose <l'avoir privé les fonction-

L'honorable péopinat (M.i nous a l u n toaires fédéraux de leur droit de suffriag. J'en sais
parlé des Etauts-Unis et il a cru avoir trouvé une beaucoup pusausujet des fonctionnaires dans cette

àM. MCCLURE.
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province que certains honorables députés. Je les ment sont-elles préparées ? Dans la province de
ai connus lans mon comté, et je suis obligé de dire la Nouvelle-Ecosse, chaque conseil municipal di-
qjue dans toute la Nouvelle-Ecosse, il n'y a pas une vise le co'nté en arrondissements <le revision, et
classe d'hommes qui m'inspire plus de respect que trois reviseurs sont nommés pour chaque arron-
les employés des chemins de fer (le ce pays. Je 'dissement. Ces hommes ne sont pas tous parti-
connais particulièrement les hommes quitravaillent sans, au moins, ils n'appartiennent pas tous au
sur l'Intercolonial. Ils ont été mes adversaires en même parti. L'honorable député d'Anniapolis (M.
politique, ils ont voté contre moi, mais je n'ai Mills) a paru croire quil suffisait dle dire qu'un
potun mot désobligeant à dire contre eux, et bien homme était grit pour prouver qu'il était mal.
que l'on m'ait souvent poussé à employer nmon influ- honnête. Il sera impossible à l'hnorable député
vnce pour les faire destituer, j'ai toujours refusé <le de s'échapper de cette façon, car le gouvernement
le faire. Cependant, M. lOrateur, laissez-moi qu'il a appuyé a noommé des reviseurs dans la pro-
tous dlire que bien que ce soit une classe d'hommes vint:e de la Nouvelle-Ecosse, et j'ignore encore s'il
nobb-s et intelligents, il n'y a pas sur la terre se trouve un grit parmni eux. Je n'accuse pas ces
d'hommes qui aient été plus traités en esclaves par hommes d'avoir agi malhonnêtement. Je n'irai
les honorables membres de la gauche que les emt- pas jusqu'à dire qu'un homme doit nécessairement
ployés <le litercolonial, et c'était autant pour la être nalhonnête parce quil est conservateur. On
protection de ces hommnes eux-mêmes que pour la ne saurait accuser un homme parce qu'i! appar-
protection <le la législature lue cette loi a été adop. tient à tel ou tel parti ; ses actes prouvent tout. Il
tée. J'ai rencontré les hommes eux-mêmes, et, ne faut pas cublier que les reviseurs <le la liste
tous, par vingtaines, m'ont <lit quiis étaient forcés provinciale nommés par les conseils municipaux
de voter vomume ils le faisaient. Ils n'étaient pas sont. composés de libéraux et <le conservateurs.
forcés par le gouvernement, oh ! non. Le gouver- Je ne crois pas qu'il y ait dans la Nouvelle.
neument avaient bien le soin <le ne pas donner d'or. Ecosse un seul conseil municipal oit les deux partis
dres, mais ces ordres étaient données indirectement ne sont pas raisonnablement représentés. Dans mon
tout de même. Je sais <lue le président <le l'Asso- comté, et autant que je nie le rappelle, le conseil
ciation libérale-conservatrice de la ville de Truro, a a été presque également divisé, et les reviseurs
été trouver plusieurs électeurs dont les principes nommés appartenaient aux deux partis politiques.
conservateurs étaient considérés comme douteux, et Cependant pas une plainte n'a été portée par aucun
leur a dit que si on ne les voyaient pas un certain des partis sur la manière dont les listes sont prépa-
-ir à la réunion du comité, ils sauraient à quoi rées. Et d'après ce que je sais, il en est ainsi de
sen tenir, et sur lui ils devaient compter pour chaque comté <le la Nouvelle-Ecosse. Le cens élec-
vivre. Ces hommes allèrent à l'assemblée et toral est virtuellement le même en vertu de la loi
furent soumis à un interrogatoire ; puis on leur fédérale qu'en vertu dela loi provinciale, de sorte
doina à entendre que s'ils osaient voter contre le que le changement fera peu de différence sous ce
candidat conservateur, ils le feraient au risque de rapport. Relativement à cette nouvelle adoption
perdre leur emploi. les listes provinciales, je crois qu'il y a beaucoup

L'honorable chef de la gauche niera cela avec in- à dire en faveur de l'idée que les provinces, et non
dignation, il sera frappé d'hori eur en songeant que pas le parlement fédéral, devraient réglementer le
ces choses se sont passées sous son administration. cens électoral.
Mais c'est ce qui a eu lieu ; et s'il ne l'a pas su, il Je suis heureux de remarquer qlu'à mesure que
a manqué à son devoir d'homme public en ne sa- les années s'écoulent la nationalité devient <le plus
chant pas qu'il gardait au service de l'Etat des en plus homogène. Je suis bien aise de savoir que
hommes qui étaient devenus les commandeurs d'es. pendant aucune période de l'histoire <lu Canada,
claves des libres et indépendants électeurs de ce jamais la population canadienne n'a fait de plus
pays. grands progrès vers l'union que depuis que les

C'est pourquoi la législature provinciale a privé libéraux sont au pouvoir. Mais tout en admettant
ces hommes de leur droit <le suffrage pour leur que nous nous sommes beaucoup rapprochés du
propre protection, pour ne pas les mettre dans la jour où nous ne serons plus ni néo- Ecossais, ni Ma-
position humiliante d'avoir à voter d'une certaine nitobains, mais où nous serous toits Canadiens, je
manière, qu'ils le voulussent on non. Cette priva, suis cependant obligé d'admettre-et ce n'est pas
tion du cens électoral est amplement justifiée ; je à notre déshonneur-qu'il existe des différences
tie dis pas si l'on devrait, nu non, l'appliquer en locales et même <les différences nationales dans ce
vertu de ce bill. Cela n'est pas proposé ici et cela pays.
n'entre pas dans la discussion. Or, comme je l'ai Je n'ai pas honte de dire, bien que je sois fier
dit au commencement, ce que cette législation fera d'être Canadien, que je ressens un orgueil encore
le mieux, à Imon avis, c'est qu'elle a faire dispa- plus grand en songeant que je suis néo-Ecossais. Ce

raitre la loi lu cens électoral fédéral. Et je suis n'est pas me montrer déloyal envers la confédéra-
heureux le savoir que nous allons revenir aux listes tion que de dire que la Nouvelle-Ecosse occupe la
provinciales. J'en suis heureux, parce que, d'après première place dans mon cœur. Ces différences
moi, nous aurons alors une liste juste. Je ne locales existant, est-il juste, est-il sage, est-il op-
désire pas que les honorables membres de la gauche portun de chercher à imposer à la confédération un
soient obligés de passer leur temps et de dépenser cens électoral commun à toutes les provinces?
leur argent pour empêcher que les jeunes gens de N'allez pas croire que je cherche à créer des diffé-
ce pays ne soient privés de leur droit de suffrage rends entre les diverses classes qui'composent la po-
par une loi injuste dans ses dispositions, inappli- plation en ce pays. La meilleure manière d'unir
cable dans ses détails et entrainant beaucoup de la population de ces différentes provinces, c'est de
dépenses pour la population ; je ne désire pas, non lui faire comprendre qu'elle ale droit de s'en tenir
plus, être soumis à cette obligation. Les listes à ses'institutions provinciales, de déclarer que ce
provinciales représentent d'une manière juste et ne sera plus un crime pour un homme d'être fer de
honnête le nombre des électeurs du pays. Con- sa province et de ses institutions.
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En conséquence, il y a beaucoup à dire en faveur NI. ROCHE : Je croyais que le 'bill que nous
de l'octroi aux habitants des diverses provinces du étions appelés à discuter était le bill présenté par
droit de dire qui les représentera en ce parlement le Solliciteur général plutôt que la loi fédérale de
-car cest ce que cela signifie en fin de compte. Si 18S5 ; cependant, Fhonorable préopinant (M. Me-
ce parlement dit : Nous réglementerons nous- Clure) a consacré la principale partie de son dis-
mêmes le cens électoral," il lit de fait : " Nous di- cours à discuter l'ancienne lui fédéralè, qui a été
rois à la population (le chaque province qu'elle ne examiné a fond à fépoque où on l'a muise dans les
doit envoyer pour la représenter ici que les hommes statuts. Bien que l'honorable député, par son débit
que nous voudrons bien choisir "; c'est-à-dire: de harangueur d'assemblées religieuses tenues en

'nous choisirons les électeurs qui envoient ici les plein air, semble provoquer les représailles, cepen.
députécs, ce qui est la lêmie chose. Je dis que c'est dant, je suis porté à user (le charité et à attribuer
là rétrograder. cela au fait que, quoiqu'il soit respectable person-

Nous devrions dire aux provinces : Envoyez nellement, il est enclin à perdre la tête et à se
pour vous représenter enl ce parlement les honmmes laisser entraîner par sa propre éloquence, et, par-
que vous préférerez,et pour cela,vous aurez le droit tant, il (lit plusieurs choses qu'il ne croit réellement
de choisir les votants et le faire comue il vous pas. En tout cas, c'est le point de vue charitable
plai ra." auquel j'envisage son discours. Je crois aussi que

Il est simplement oiseux de parler (le fraude la réputation de l'honorable député pour sa largeur
dans la préparation des listes. Il se commet mniue de vues peut parfaitement être contestée, si nous
(les fraude< dans l'application de la loi divine, et considérons qu'il est ardent admirateur et chaud
dans l'application <le toute autre loi, mais la loi partisan du ministre des Finances qui, l'autre soir,
n'est pas à blàîmer ; le blâme doit retomber sur le en) cette Chambre, s'est vanté d'avoir contribué à
fripon qui commet la fraude. priver en masse les fonctionnaires fédéraux de leur

Vous devriez rédiger la loi <le manière à faire <lis- droit de suffrage. Si c'est là une preuve de l'esprit de
paraître les facilités qu'il y a de commettre la 1justice de l'honorable député, nous pouvons bien
fraude, et là finit votre devoir. Ce n'est Pas ce qu'a prendre ses autres observations rum grano salis.
fait la loi fédérale relative au cens électoral, car Jusqu'ici, les honorables députés des autres pro.
elle a permis les fraudes et empêché que ceux qui vinces ont jugé à propos (le discuter ce bill au point
les commeicttent ne soient punis. de vue de leur propre province, de sorte que l'on

Je (lis donc (Ille j'appuie ce bill avec beaucoup de m'excusera peut-être si je fais la mêlae chose, et si
plaisir. L'honorable préopiunant, je crois, a dit qle je (lis à la Chambre quelque chose (les injustices de
notus abandonnions nos droits, que ce parlement la belle loi que nous avons au Manitoba. A ceux
perdrait son indépendance-ce sont là, je crois, les qui viennent d'autres provinces, où le cens électo-
paroles dont il s'est servi-s'il revenait aux au- ral convient sous certains rapports à ces provinces,
ciennes listes. Alors, ce parlement (levait n'avoir et qui renferme peut-être des éléments le justice
aucune indépendan2e avant que la loi du cens élie- approuvés par tous, indépendamment (les partis, à
toral fut adoptée. L'honorable député veut-il dire cen <zîli, il est impossible que l'adoption <le ce pro-
qIe c'est le cas ? Ce parlement avait une soi-te jet de loi ne prête pas beaucoup à objection. Mais
d'indépendance en vertu le cette loi relative au d'après tous les conservateurs qui viennent du
<ens électoral, indépenlance qu'il n'aura plus, je, Manitoba, province dont la législation incertaine
l'espère. l avait l'indépendance de l'opinion publi- durant les dix dernières années a, dans plus d'une
que, ce qui n'était pas a son honneur. Pendant occasion, jeté tout le monde dans l'étonnement, à
des années, des hommes ont siégé dans ce parle- tous ceux qui ont couinu le caractére de partialité
ment couniie représentants di. peuple, qui, si une <le la loi relative aux élections de cette province, et
liste juste avait été préparée, n'auraient jamais été la conduite injuste les fonctionnaires partisans qui
élus ; les hommes que les électeurs n'auraient confectionnent les listes dans l'intérêt de ce parti,
jamais envoyés ici s'il leur avait été donné le voter je lis que l'adoption de ce bill sera peut-être consi-
contre eux. (est le genre dindépendunceqiteious dérée avec crainte. Non seulement le principe
ne voulons pas. essentiel que c<omporte ce projet <le loi est les 1 lus

pernicieux de sa nature-par ce principe, l'on
31. CLA NCY : Est-ce que cela sest passé dans leiaude au parlement d'abaidonner aux provinces

votre parti? le droit de réglementer son propre cens électoral-
mais, en ce qui concerne le Manitoba, la substitu-

M. McCLURE : Il est possible que cela se soit tion de la loi provinciale signifie que les membres
passé dans mou parti, ou cela a peut-être Ln lieu du parti conservateur de ce: te province seront mis
dans l'autre parii. Eu ce qui a trait au principe, dans une position désavantageuse, et devrait tra-
peu importe quel parti a été défait. -Te ne suis pas vailler beaucoup, perdre beaucoup le temps, et
ici poir discuter la question au point <l vue troit dépenser beaucoup d'argent, et même alors, ils
du parti seulement. Je prétends que le peuple a n'auront pas autant d'avantage que leurs adver-
le droit d'être représenté convenablement enu parle- saires, et ne seront pas dans ue situation qu'un
ment, et il n'en saurait être ainsi, si la liste des homme qui a dans le cœur les premiers éléments de
électeurs ne représente pas tons les votants du l'équité puisse approuver.
pays. -J'appuie done ce bill le tout coeur. Je crois Je n'ai pas l'intention, maintenant, d'entre-
que e'est un grand pas dans la bonne voie ; je crois prendre uie défense élaborée de la présente loi du
que c'est un grand progrès, puisqu'xil dlétruit la cens électoral fédéral. J'admets qu'elle renferme
législation inique du cens électoral, et tun progrès des dlispositions qui peuvent très facilement être
encore plus grand, puisqu'il rend à ceux auxquels il améliorées. Je suis prêt à admettre que l'applica-
appartient légitimement le droit <le réglementer tion en est trop diflizile et trop dispendieuse ; il
les lois relatives au cens électoral de ce pays et le est vrai et opportun, sans doute, qu'il est possible
déclarer qui doit élire les représeutants à ce par- d'insérer dans les statuts une loi plus simple,
lement. moins coûteuse et plus satisfaisante. Mais, à mon

M. AlcCLuRE.
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avis, le gouvernement commettra une grande absolument à la merci du gouvernement du jour.
erreur en adoptant ce mode hybride d'après lequel Les fonctionnaires partisans qui ont préparé les
chaque province de la Confédération aura un listes en cette piovince ont rivalisé d'ardeur pour
svstèmîe distinct de représentation en cette voir lesquels d'entre eux pourraient priver le plus
Chambre ; tous les systèmes sont différents les uns grand nombre de leurs adversaires politiques de
des autres, et il n'y en a pas deux de semblables. leur droit de suffrage. Les noms de centaines de
Mialgré toute la déférence que j'ai pour les opinions vieux conservateurs, d'hommes qui avaient voté
des honorables membres de la droite, je prétends aux élections provinciales et fédérales pendant dix
<ie, dans la préparation d'une loi fédérale, l'on ou douze ans, et mêne pendant plus longtem»ps, ont
devrait avoir un grand respect pour le principe été à dessein retranchés de ces listes dans l'espoir
d'uniformité, et éviter l'état compliqué des affaires ou que l'absence de leurs iomus ne seraient pas
et la confusion. toutes choses que l'adoption de ce remarqué assez tôt pour interjeter appel, ou qu'ils
bill entrainera nécessairement. Il n'est pas néces- ne se donneraient pas la peine de se présenter ou

ire que les honorables membres du cabinet adop- de se faire représenter aux cours (le revision. Ces
tent cette législation simplement dans le but le fonctionnaires ne se sont pas occupés d'atilidavit
remplir les promesses qu'ils ont faites aux électeurs que leur avaient envoyés <les conservateurs, et ils
avant les élections; ils ont déjà violé dans le passé ont accepté la simple parole <les candidats libéraux.
tant <le leurs promesses que s'ils en violent une Or, l'ancienne loi, adoptée au Manitoba en 1886,
autre, cela importera très peu; tout de même, les par le gouvernement Norquay, stipulait que les
électeurs stront sans doute très surpris-il est pos- listes devaient être préparées par des fonctionnaires
sible que le coup soit trop fort pour qu'ils puissent nommés énuiérateurs, mais, autant que possible,
îe supporter, dants les circonstances-dle les voir ces fonctionnaires devaient être des otliciers muni-
tenter de remplir un de ces engagements, lequel cipaux ; ee n'était pas obligatoire, mais Von demanu.
n'est pas de première importance. Que la loi ilait de le faire partout où on le pouvait. Toute.
actuelle ne soit pas parfaite, nous soummes prêts à fois, cette loi a été condamnée par l'opposition
l'admettre. Mais on peut l'améliorer sans recourir libéral d'alors, dirigée par M. (reenway. Il a
a Une législation qui signifie l'abandon du droit de prétendu que, dans tous les cas, les otficiers muni-
réglementer le modt de représentation en cette cipaux, devaient être les fonctionnaires auquels on
Chianbre aux politiciens les provinces qui feront devait confier le soin <le préparer ces listes. Il a
servir la chose à leurs fins, ce qui arrivera indubi- carrémîent attaqué la législation et exprimé en ces
tablenent si ceux qui sont chargés des affaires termes les sentiments de son parti sur la question
politiques par toutes les autres provinces de la à l'époque où la législation a été adoptée :
C'onifédératîion sont de la même trempe que nos M. Greenway était en faveur de la préparation des listeshommes d'Etat lilliputiens de la province du des votants par les oinciers municipaux, et a prétendu
Manitoba. que eela pouvait se l'aire facilement, car la plus grande

Done, à titre (e membre de cette Chambre, partie de a besogne était complétée. Il a objecté à ce
l)on, à itre<le embr ChabreJ(tue le go, rnement !Fe char r At de nommer les énumé-proteste énergiquement contre l'adoption le ce rateurs. Il était possible qu'i nommàt des partisans, qui

projet le loi, surtout parce qu'il stipule la substi- pourraient susoiter des obstacles afin de faire retrancher
tutiin .les listes provinciales, préparées par les des listes les noms auquels ils objectaient. On devrait

praèýJaccorder la plus grande liberté. et il ne devrait pas exis-fomnctionm«ires provinciaux, aux listes ,préparées f "rlnregadeinhlarata xsfonvioniairs prviniaux au lises er le moindre soupçon relativement à la manière dont
s'ou<s la direction et sous la surveillance inmédiate les listes sont préparées. ' ' 1 Si l'on nommait
de fonctionnaires nommés par le gouvernement un énumérateur partisan, qu'il lui serait facile de ne pas

fédral Legonernnieît otîaîtil a ntur <l tenir compte de certains renseignements qu'il pourraitftdI-tal. ,iLe gouvernement connait-il la nature de n relativement à certainsn individus q'il désireraitla foi qu'il cherche à substituer à cette loi fédérale, peut-être priver de leur droit de suffrage.
en ce qui a trait à la province du Maiiitoba ? Sait- Ainsi, la Chambre peut voir t XM. Greenway ail comment les fotionst<lnaires provinciaux al- objecté absolument à ce que le gouvernement se
quet les dispositions de la loi proviciale qu il se chargeât de nommer les fonctionnaires pour prépa-propose d'adopter? Sait-il que, a l'époque ou on J*a rer les listes. M. Martin, alors collègue (le M.isérée dans les statuts de cette province, cette loi Greenway, a proposé, lors de la troisième lecturedu Manitoba a été condamnée par le Globe de
Tor<monto, l'interprète et l'oracle du parti libéral? Que le dit billu ne soit pas maintenant lu la troisième

fo's. mais qu'il soit renvoyé à un comité de toute la.tte Jor it être assurémient très (îectueuse, Chambre, avec instruction de l'amender en supprimant
'muimsqî'elle a été condamnée par ce journal. Et ce l'artiele 14. 9ui stipule la nomination d'émunérateurs,
journal a fait remarquer au cabinet Greenway et en y substituant un article stipulant que les officiera
qu'en adoptant cette législation, il ne faisait que, municipaux prépareront les listes des votants.
embarrasser les libéraux de cette Chambre, et lui Tous les membres libéraux de lia Chambre ont
a demandé de réfléchir avant de commettre une voté pour cette motion. Lors des élections qui ont
erreur qu'il regrettetait toujours. eu lieu au mois <le septembre snivant, sur chaque

Le gouvernement sait-il que M1. Fisher, ce vieux tribune, et par chaque candidat libéral, il a été posé
libéral, qui a représonté le Manitoba dans la récente comme principe que lorsque les libéraux arrive-
expédition à la baie d'Hudson, et qui pendant une raient au pouvoir, il serait adopté une loi stipulant
couples d'années, a été président de l'association que les listes seraient préparées par les officiers
libérale provinciale de cette province, a carré. municipaux et revisées par e juges.
ment attaqué la loi en l'appelant "une tuons- En janvier 1888, M. Greenway a été appelé à
truosité," observation maintenant historique? forn'er son cabinet, et, pendant la session de 1889,
Sinon, je le die aujourd'hui aux honorables minis- dans un monent d'honnMtmeté,--ee m ents, je
tres, afin qu'une occasion leur soit fournie d'exa- regrette de le dire, sont trop peu nombreux et trop
«miner à fond l'application de cette loi, qui, d'après éloignés les uns des autres chez cet honorable mon-
tous les hommes indépendants et impartiaux, est sieur-il a adopté une législation comprenant ces
<les plus déraisonnables, et indigne d'un peuple deux dispositions. Cette loi a reçu l'approbation
éclairé et civilisé, puisse qu'elle met l'opposition unanime de tous les membres de la Chambre, grits
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et torys. Les officiers municipaux qui étaient nom-
més chaque année par les conseils municipaux, et
qlui étaient indépendants du gouvernement, devaient
préparer les listes.

Ces fonctionnaires n'appartenaient pas tous au
même parti politique, et, s'ils cherchaient à grossir
les listes dans les intérêts de l'un ou l'antie parti
politique, ils couraient le risque <le perdre leurs
emplois après les prochaines élections municipales.
En conséquence, l'intérêt personnel sent forcerait
ces fonctionnaires à faire leur devoir (lune manière
impartiale. Mais pendant combien de temps, à
votre avis, 2l. ]'Orateur, M. Greenway a-t-il laissé
cette loi parmni les statuts le la province du Mani-
toba ? Une année seulement.

A la session suivante de la législature, sachant
que c'était une loi trop honnête pour convenir au
but qu'il se proposait, craignant un verdict du
peuple, il a abrogé sa propre loi de la session précé-
(lente sans avoir permis d'en éprouver l'applicabi-
lité a une élection générale, il l'a supprimée du
recueil des lois et y a substitué un acte comprenant
les dispositions mêmes autrefois condamnées dans
la loi Norquay et dans la loi fédérale ; oui, et (les
dispositions beaucoup plus dléfectueuses que toutes
celles renfermées dans l'une ou l'autre de ces lois.
La duplicité pourrait-elle être poussée plus loin ?
Quelles étaient les stipulations de cette loi qu'il
avait fait adopter ? Elle renfermait (les disposi-
tions pour la préparation des listes, non par les
officiers municipaux, mais par des ofliciers appelés
"commis de l'enregistrement," autre nom pour les
énumérateurs, et leur revision par (les juges ou des
avocats exerçant leur profession depuis trois ans,
tandis qu'auparavant, <les juges seuls pouvaient
reviser les listes ; et aujourd'hui, nous voyons un
nombre considérable d'avocats libéraux, en retour
de services rendus au parti, envoyés dans les diffé-
rentes circonscriptions pour remplir les fonctions
de reviseurs aux diverses cours de revision. Or,
quelle était une <les principales objections faites
en cette Chambre, en 1885, par les libéraux contre
l'adoption le la loi du cens électoral fédéral actuel?
Je vais citer à la Chambre l'objection faite par
l'honorable Edward Blake, chef <le ce parti :

Pour l'accomplissement d'un devoir, le plus délicat du
monde: La confection des listes d'après lesquelles on doit
décider si le gouvernementsera maintenu ou non, le cabi-
net s'arroge le pouvoir de choisir ses hommes, et il choi-
sira sans aucun doute des hommes sur qui il peut com -
ter. * La proposition (du chef du cabinet) est de
confier la revision de ces listes à ses propres candidats.
• * De fait, il piopose un proiet par lequel il pourra
avoir la haute main sur les bureaux de votation. Les listes
doivent être préparées directement pour les conserva-
teurs, et les libéraux devront les combattre. * * * Les
reviseurs seront choisis à titre d'hommes politiques pour
des fins politiques et particulières.

Si cet argument valait quelque chose, appliqué à
la loi du cens électoral, n'est-il pas encore beaucoup
plus fort, appliqué à l'acte par lequel on veut la
remplacer, pour ce qui concerne la province <lu
Maniitoba ? Qu'on n'oublie pas que les listes fédé-
rales sont préparées par des juges ou des avocats
ayant au moins cinq ans <le pratique, tandis que
les listes provinciales sont faites par les créatures
du gouvernement, recommandées par les candidats
libéraux, élus ou défaits, et dont le seul titre à ce
poste est d'être les partisans zélés-en réalité ces
listes sont préparées sous la surveillance directe
des députés libéraux dans chaque comté.

Dans bien des cas les gens ont été choisis comme
préposés à l'enregistrement, non parce que la popu-

M. ROCHE.

lation en générale avait confiance en leur intégrité,
mais parce qu'on pouvait s'en rapporter à eux pour
profiter de tons les avantages dans l'intérêt du can-
didat du gouvernement ; et je dois d'ire qu'ils se
sont acquis des titres à la reconnaissance de ces
candidats, dont beaucoup doivent leur élection à
la scandaleuse manipulation de ces listes.

Je n'ai pas besoin <le m'en tenir à des généralités.
Je suis en état de citer des cas particuliers. J'ai
ici des déclarations assermentées d'hommes émi-
nents <les trois quarts des comtés <le la province,
qui, toutes racontent les mêmes histoires d'esprit de
parti, <le duplicité et <le fraude ; je n'en imposerai
pas la lecture à la Chambre puisqu'on en a déjà
entendu du même genre.

Il me suffira de <lire que dans la seule division de
Winnipeg-nord, 400 électeurs n'ont pas été mis
sur la liste ; tout le vote juif qui est 250, a été
laissé le côté, parce qu'il est généralement conser-
vateur, tandis que le vote islandais qut est acquis
aux libéraux, a été entré, sans que personne n'en
ait fait la demande. Sur 30 employés dans un
même établissement, 27 étaient conservateurs et 3
libéraux, et chose étrange, les trois libéraux étaient
sur la liste, et les 27 conservateurs n'y étaient pas.
Le préposé à l'enregistrement a avoué devant la
cour de revision qu'il avait pris ces trois noms dans
un vieux cahier de meneur électoral.

Ces noms étaient marqués comme ayant voté
pour le candidat libéral à l'élection précédente;
c'était pour lui une preuve suffisante qu'ils avaient
le droit d'être sur la liste, et les 27 autres qui
étaient marqués comme ayant voté pour le candi-
dat conservateur ont été jugés indignes d'être mis
sur la liste.

Dans la division de Brandon-sud, l'élection a été
faite sur la liste non revisée ; il n'y a pas eu de
revision des listes dans cette division, parce que le
gouvernement libéral, en dépit des protestations
du candidat libéral-je dois lui rendre cette jus-
tice-a refusé de faire imprimer ces listes dans la
division. Il y avait dans les rangs du parti libéral
un imprimeur mécontent qui demeurait dans la
ville éloignée d'Emerson, à des milles et des milles
de Brandon. Poar l'amadouer, le gouvernement
lui confia l'impression de ces listes et le résultat a
été qu'elles n'ont pas été prêtes assez tôt pour la
revision et l'élection a eu lieu sur la liste non
revisée. Les listes qui sont mauvaises quand elles
sortent des mains du reviseur, étaient dix fois pire
n'ayant pas été revisées du tout.

'un autre côté, à Brandon, la revision a eu lieu
avant que les listes fussent imprimées et distribuées
et personne ne pouvait constater si son nom était
ou non sur la liste.

Dans la division de Dennis, sur 1,405 noms qu'il
v avait sur la liste, l'enquête a démontré que 249
étaient fictifs ; c'est une proportion respectable et
si les choses se passent de la même manière dans
les autres divisions, il n'est pas étonnant que M.
Greenway ait une si forte majorité dans sa pro-
vince.

Ce sont là quelques exemples pris au hasard,
parmi toutes les fraudes qui se pratiquent d'un
bout à l'autre de la province; et il n'est pas éton-
nant de voir les conservateurs s'alarmer quand on
leur propose de remplacer les listes fédérales par
des listes préparées par des gens qui prennent plai-
sir à priver leurs adversaires de leur droit de suf-
frage. Faut-il s'étonner si, situées comme ils le
sont dans une position si désavantageuse, les con-
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servateurs du Manitoba soient si peu nombreux
dans la législature de cette province. Il est même
étonnant qu'il en reste quelques-uns. J)e ne crains
pas de déclarer que la représentation conservatrice
dans la législature, ne donne pas du tout une idée
de la force du parti conservateur dans la province,
comme on en aura bientôt la preuve.

Le cens électoral est la base de la liberté consti-
tutionnelle, et si nous devons avoir des listes
grossies, préparées par des fonctionnaires parti-
sans, il n'y a plus (le liberté pour le sujet. Si nous
devons abolirlaloi actuelle du cens électoral, au nom
de la décence publique, ne la remplaçons pas par
une autre dix fois plus mauvaise. A quoi sert de
faire de nouvelles lois si elles ne sont pas meil-
lettres que les anciennes ? Je proteste done le
toutes mes forces contre l'adoption de ce bill, parce
qu'il remet la confection les listes aux mains de
ces politiciens le deux sous, dont l'esprit obtus ne
leur permet pas de s'élever au-dessus d'un mesquin
eprit de parti. C'est un principe pernicieux à
mettre dans une loi, et nous du Manitoba, nous en
avons fait l'expérience à notre grand chagrin, obli-
gés que nous étions de combattre dans dles condi-
tions aussi inégales. Nous ne pouvons pas espérer
avoir de l'impartialité, ni la moindre justice avec
l'acte électoral du Manitoba, tel qu'il existe à
présent. Je ne vois aucun représentant du Mani-
toba à son siège, ce scir. Ils n'ont pas encore parlé
sur ce bill, mais je sais qu'ils ne peuvent pas défen-
dre la loi manitobaine en aucune manière.

M. LARIVIÈRE : Il y a un des représentants
du Manitoba à son poste.

M. ROCHE: Je parle des députés ministériels
du Manitoba. Je suis certain qu'ils ne tenteront
pas de donner quelques arguments sérieux en
faveur de l'adoption des listes provinciales pour
les élections fédérales, parce qu'ils savent dans leur
for intérieur que ce que je dis est la vérité.

L'autre jour, l'honorable député de Macdonald
(M. Rutherford) nous expliquait avec beaucoup
d'emphase que la meilleure preuve que la popula-
tion du Manitoba approuve la politique de chemin
de fer de M. Greenway, c'est la majorité considé-
rable dont il jouit lans la législature. Il est
impossible de tirer une conclusion plus fausse.
Quiconque connaît tant soit peu les affaires du
NIanitoba, admettra que malgré l'appoint considé-
rable que lui donnait la question des écoles, M.
Greenway aurait été battu aux dernières élections
sans la honteuse manipulation des listes à laquelle
se sont livrés les libéraux.

L'honorable ministre de l'Intérieur (M. Sifton)
nl'est pas non plus à son siège, mais je suis assez
disposé à nie montrer charitable à son égard, parce
qu'il est occupé à préparer le deuil de son premier
né, le bill lit Yukon, dont nous attendons la mort
mardi prochain. Je vois que les territoires du
Nord-Ouest sont exemptés des dispositions de ce
bill, et je demande que le Manitoba soit mis sur le
même pied, du moins, jusqu'à ce que le gouverne.
ment fédéral soit parvenu à faire consentir les
ministres libéraux de cette province à abroger une
loi qui est une honte pour la province, pour la
remplacer par une loi juste, une loi du cens électo-
toraI dans le sens large du mot, une loi qui donne
à un conservateur les mêmes droits qu'à un libéral
dans l'administration des affaires.

M. HEYD: Je ne me propose pas de retenir la
Chambre bien longtemps, vu que ce bill a déjà été
discuté au long, à tous les points le vue. Une
chose qui est bien de nature à nous frapper dans ce
débat, c'est la grande divergence qui existe entre
les sentiments de la gauche aujourd'hui, et ceux
qui les animaient, il y a treize ans. Ce soir cette
loi du cens électoral meurt de mort naturelle; il
y a quelque treize ans, les conservateurs nous
annonçaient sa naissance aux sons de la tompette,
mais sa gloire s'est évanouie et ses meilleurs amis
ne s'opposent pas à son trépas. Cela prouve qu'il
y a treize ans, les conservateurs ont fait une faute
énorme et que tout le tapage qu'ils ont fait à propos
des avantages qui devaient en résulter n'a abouti
qu'à un immense fiasco. Notre tâche, ce soir, est
à moitié remplie, puisque cela est admis même par
nos adversaires. Le seul point auquel ils se raccro-
client, c'est celui de l'uniformité. Je ne comprends
pas l'attraction que ce mot " uniformité' peut
avoir pour eux.

Il ne sert à rien de déguiser nos pensées à l'aide
<les paroles. Le mot " uniformité," appliqué au
cens électoral signifierait un cens qui serait le même
dans toute l'étendue di pays. Peut-on arriver à
cette uniformité? Voilà le premier point à décider.
Peut-on concevoir un état de choses qui nous per.
mettrait d'avoir cette uniformité, à moins que le
gouvernement fédéral ne prépare lui-même les listes
électorales? Il est impossible d'avoir une loi du
cens électoral uniforme à moins que cette Chambre
ne prépare les listes elle-même et si nous faisons
cela, comment pouvons-nous opérer une économie
et nous affranchir de la somme énorme le travail
qu'implique ce mot " uniformité."?

Si cela ne coûtait pas si cher, je serais moi-même
en faveur de l'uniformité, mais je consens à y
renoncer, s'il faut se saigner aux quatre membres
pour l'obtenir.

Les orateurs de la droite ont prouvé, et je ne
crois pas que les orateurs de la gauche nient que
la revision des listes, pour une seule élection,
coûte à l'Etat et aux candidats intéressés, au
moins $600,000. Je présume que ce chiffre est
admis, car il est facile à établir. Et si l'on tient
compte du temps et du travail dépensés, ce
chiffre de $600,000 est dépassé de beaucoup. Si
en sacrifiant l'uniformité nous pouvons économiser
tout ce travail et tout cet argent, je considère que
nous y gagnerons au change.

Peut-on avoir une liste récente, une liste toujours
prête, chaque fois qu'il y aura une élection dans le
pays, et avoir en même temps l'uniformité? Pour
avoir une liste récente, et toujours prête, il n'y a
pas d'autre moyen que celui que propose le bull,
parce que personne ne peut dire quand le parement
sera prorogé, et si on ne prend pas la liste provin-
ciale, il faut faire l'élection sur l'ancienne qui
comprend des centaines de noms qui ne devraient
pas y être, et en laisse des centaines de côté.

Voyons un peu ce que sont les listes que nous
donne la loi actuelle. Prenons mon propre comté
comme exemple. Tout le monde admettra que la
dernière élection était assez importante pour que
les deux candidats fissent tons leurs efforts pour
faire voter autant de monde que possible, or dans
Brant-sud, sur 8,726 électeurs, 5,280 sont allés
voter; de sorte que 3,446 ne se sont pas présentés,
c'est-à-dire que 60 pour 100 des électeurs inserits
sur la liste ont voté. Cela n'a pas empêché l'hono-

223021229



2231 ~LCOiIMUNES] 23

rable chef le l'opposition de (lire que même les Je considère qle ces extraits sontla preuveque
cimetiVres de Brantford avaient été mnis i contribu- nos listes sont préparées honrêteillent et non avec
tion ce Jour là. C'est la preuve que ces listes sont l'intention de frauder, comme il l'a lais supposer.
mal faites, car si on a pu faire voter les morts, Prenons ('abord cet extrait
c'est (le leurs nomws étaient sur la liste. Cet état Quand le juge viendra ici pour la revision des listes, il
(le chose est déplorable. I aura sa besogne toute taillée. Les libéraux ont environ

Brant-sud n'est pas seul dans ce cas. Prenons 90 appels et les conservateurs au delà de 100. Il y a
Sicoe-e4t qi est une division plus essentiellenent plus (le 300 appels de listes électorales dans le canton do
agricole et où les changements sont sensés être Tay.
moins fréquents. sur 11,010 électeurs, 0,393 ont Rien ici n'indiqte par quel parti sont fait ces
voté ; de sorte que 4,617 électeurs étaient introu- appels, et je n'en puis rien dire. Prenons l'extrait
vables ou n'tot pas voulu voter. suit

M. ENNE L'honorable député ignore-t-ilArdag a revisé la liste électorale\l. ENNTT L'f onrabe déutéignre-til e Mdlad, mardi dernier. Les libéraux ont fait ajouter
que d'après la loi fédérale, celui qui possède des 40 noms et retrancher Il. Les conservateurs ont obtenu~~>l.opiittê5~~~~~~~~~ dan 0lfèet trolennt (e60adins et n'ont pets fait retrancher un seul nom.propriétés dans différents arrondissements de60d tn

votation, est mis sur la liste dans chacun (le ces En d'autres termes Il conservateurs étaient sur
arronrdissements? Cela explique pourquoi beaucoup cette liste qui ne devaient pas y être, 60 conserva-
<le noms étaient répétés plusieurs fois. L'honorable teurs qti n'y étaient ias, auraient di y être, et 40
député doit savoir cela. libéraux qui auraient dl y être n'y étaient las.

Passons à l'extrait suivant qtue l'honor'able député
M. HEYD : e sais que le reviseur est supps nus donne comme une preuve d'injustice criante

ne pas répéter les noms et doit exercer soit juge-
ment pour nous donner une liste parfaite. cA La cour de revîsion aura fort à faire lorsqu'il s'agira de
Brantford, par exemple, ou je possède les pro- reviserlaliste électorale d'Orillia. Il y a288 plaintesdans arruîlisemets iiffrent, ~ pour de prétendues insertions ou omissions illégales. 175
priétés cas Cinq sont faites par les libéraux et 113 par les conservateurs.
non ne devrait pas être sur la liste cinq fois. Le résultat <le tout cela, c'est qu'il y a ei 316

M. BENNETT : Il y est cinq fois. plaintes portées par les libéraux contre les cotser.
vateurs et seulemenit 273 portées par les coutserx-a-

M. HE): Non ; il n'y est qu'une fois, car teurs contre les libéraux un ne petit (lotie pas
nous voyons à ce que les listes soient aussi parfaites accuser les libéraux de partialité ou d'injustice
que possible. Dans Botihwell sur 8,284 électeurs dans cette partie de la province. Il faut aussi tenir
qui étaient sur la liste, 5,202 ont voté, de sorte cobpte du fait que lorsque les listes sont préparées
(lue 3,082 électeurs inscrits n'ont pas voté. Je par les municipalités comte dans lOntario il s'y
cite ces faits pour faire voir comme il est facile de glisse toujours un peu de politique. Une ville con-
faire îles substitutions de personnes, et c'est ce servatrice a naturellement des estimateurs conser-
défaut qui a été cause île presque tous les scandales 'ateurs et une ville libérale <les estimateurs libé'
qui ont eu lieu. raux Il est possible <ie dans certains cas ces

Si le parleient fédéral insiste pour avoir l'uni-
fornité, il faudra faire une nouvelle liste tous les prop-es anis politiques tuais je crois qi'eu règle
ans, et cela coûtera, au bas mot, de $300,000 à gé-ale ils agissent hontêtement et qu'il n'y a
$400,000 par année. Pour avoir une liste récente rien i îlire contre la manière dont ils s'acquittent
et économique, je suis prêt à renoncer à l'unifor- île leurs fonctions.
mitté dont la gauche parait faire si grand cas. D'ailleurs l'honorable député île Sitncoe-est nous

Quel si grand besoii avons-hicns d'un cens élec- a exliqué que la lui pourvoit a l'épuration de ces
toral uniforme ? Lorsque la confédération a été listes. Ce travail est fait par les caidats ini-
fondée, l'idée était de faire représenter chaque pro- cipaux, leurs us et tous ceux qui aspirent aux
vince par certain niotmbre de députés. La province honneurs Yarlenneitaires, et quand la lste sort (es
le Québec devait servir île base, et elle (levait iiis dît juge aussi parfaire qu'il est possiule le la

avoir 65 représentants. A titre de citoyen le l'On- faire pourquoi ne lailopîteriots-nous pas pour
tario peu mn'imîtporte comtinent les représentants île ios propres élections si cela doit tous épargner
Québec sont élus, pourvuI que cette province n'ait $600,000 par tinée.
pas tui nombre île représentants supérieur àu celui Après avoir uépensé tunt 'argent pur avoir des
auquel sa population lui donne droit. Que la Nou- listes itparfaites, îîe serait-il pas temps de profiter
velle-Ecosse élise ses députés d'une manière ou <e listes qui ne cuûteront rien et sont beaucoup
d'une autre, en quoi cela concerne-t-il la popula- uieux faites que celles que nous donne la lui
tion dlu Manitoba? Les citoyens (le l'île du Prince- actuelle'! Quelle objectiot peut-on avoir aux listes
Edouard ne s'iiquiètent pas le savoir comment provinciales ? Nus avons eu une élection très
sont élus les députés le la Colombie anglaise. Le chaudement disputée is l'Otutarioil y a quelques
seul point important c'est que nulle province n'ait semaines, et les partis politiques sont presqu'éga-
dans cette Clianmbre un nombre de représentants leutent partagés dans cette province, cependant
supérieur à celui auquel sa population lui donne bien que quatre conservatetrs aient été élus à
droit. Nous nous exagérons l'importance (le cette Toronto, les libéraux ne se plaignent pas de ce que
uniformité qui nous coûte si cher, et qui nous les listes étaient nit faites. Les listes de Toronto
donne de vieilles listes au lieu île listes récentes. ont été préparées par des estimateurs conserva-

L'hioiorable député (le Sincoe-est (M. Bennett) tetrs, sous la surveillance <lun conseil conserva-
qui n'a pas son piareil pour peindre une chose e1 teur. Les libéraux étaiet dans une position beau-
noir, nous a parlé des listes île l'Ontario. Il n'a pas coup plus défavorable que celle (e leurs adver-
réussi à prouver son point, mais je vais tâcher de saiîes, pour faire mettre leurs toms sur la liste,
défendre nos listes contre ses attaques et pour cela je et cepenuant entend-on ces quatre candidats libé-
vais prendre les extraits de journaux qu'il a cités. ratx se plaindre de ce que les listes étaient mal

M. HEYD.
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faites? Les candidats défaits d'Hamilton se plai-
gnent-ils <les listes? Nulle part dans l'Ontario on
entend parler de listes majorées. Ces plaintes ne
se font jour qu'ici, pour empêcher le gouvernement
d'adopter les listes provinciales.

Dans l'élection générale qui a eu lieu dernière-
ment dans l'Ontario trouve-t-on un cas comme ce-
lui que décrit M. Howland dans le discours qu'il a
prononcé le soir qu'il a été défait dans Toronto-
centre par mon honorable ami M. Bertram? Voici
ses paroles :

Nous avons eu l'opinion des électeurs de 1894, ou du
moins des fragments que nous en avons pu réunir pour
l'occasion. Parmi tous ceux qui sont en état de juger,
il n'y en a pas un qui n'est pas convaincu, d'après l'appa-
rence générale du sentiment populaire et e l'opinion
publique, que si l'élecnon avait été faite sur des listes
préparées cette année, ou même moins récentes, au lieu
de listes vieilles de quatre ans, nous aurions remporté
une superbe victoire.

Les honorables député de la gauche ne contre-
diront pas M. Howland quand il attribue sa
défaite aux mauvaises listes fédérales. S'il faut
en croire ce monsieur, il a perdu son élection, grâce
aux listes fédérales, à des listes vieilles de quatre
ans, et si l'élection avait été faite sur les listes
provinciales il aurait été élu à la place de mon
honorable ami M. Bertram. Si de pareilles accu-
sations sont portées contre les listes fédérales par
les amis <les honorables députés de l'opposition,
personne d'entre nous ne voudra continuer un
pareil système.

Si nous pouvons avoir des listes récentes des
listes fraîches tout en évitant les énormes dépenses
que nous impose la loi actuelle, je suis tout disposé
à voter en faveur (le l'uniformité, tuais nous ne
pouvons pas l'avoir sans payer très cher. Les
listes provinciales ne nous coûteront presque rien,
et nous aurons des listes récentes, ce qui nous évi-
tera le faire les élections sur des listes vieilles de
plusieurs aunées.

lai un autre argument à faire valoir en faveur
du bill qui lious est soumis. Bien que personnelle-
ment, je ne m'inquiète pas de savoir quel est le cens
électoral en vigueur dans la Nouvelle-Ecosse, je
crois qu'il rontribuera à amener cette uniformité.
Dés que les différentes provinces s'apercevront que
le eens électoral n'est pas le même partout, elles
tudieront la question et s'efforceront de trouver

le meilleur moyen d'arriver à l'uniformité et j'ai
contiance que nous verrons bientôt les provinces
alopter un cens électoral basé sur le meilleur qui
existe au Canada. Je conîsidère que celui que nous
avons actuellement dans Ontario représente exacte-
mnent le développement politique de notre popuila-
tion - Je crois que nos amis (le la province (le
Québec savent mieux que nous ce qui leur convient
et tant qu'ils serout satisfaits de leurs listes pro-
vinciales, ce n'est pas mon affaire d'intervenir, ce
n'est pas non plus l'affaire des citoyens de la
Colomiebie anglaise de s'occuper du cens électoral
de l'O utario. Tant qu'une province n'a pas l'avantage
sur un autre au point <le vu du nombre de ses
représentants, qu'avons-nous à nous occuper le la
manimre dont ses représentants sont élus, surtout
si par ce moyen nous économisons des sommes
considérables et nous nous épargnons un travail
pénible? Pour ces raisons, et non parce que je
tiens particulièrement au cens électoral d'Ontario,
je voterai pour le bill. Ilyadans la loi de l'Ontario
certaines chose que j'admire - j'admire le vote par

tête et la disposition qui prive les absents du droit
de voter.

Ceux qui se sont déjà occupés de faire venir les
électeurs absents du comté. lors d'une élection,
savent ce qu'il en coûte de travail. Ils savent ce
qu'il en coûte pour acquitter ou pour aider à
acquitter la note (les dépenses à ce sujet. Les
listes provinciales supprimeraient le vote des
absents. Nous ne nous occupons pas, dans Ontario,
des noms qui sont inscrits sur les listes, car l'acte
du cens électoral dans cette province exige que
l'électeur ait été domicilié dans la municipalité
depuis trois mois, de sorte que tout ce que nous
avons à faire, c'est de prendre la liste, écrire les
noms de ceux qui sont absents depuis plus de trois
mois, les donner à nos agents qui, lorsqu'un homme
qui ne remplit pas les conditions de domicile vou-
lues se présente pour voter, lui font prêter serment.
Cet homme refusera, car il sait à quoi l'expose un
faux serment.

Cette mesure nous épargnera la plus grande
partie du travail que nous avons à faire aujourd'hui.
J'ài fait plusieurs campagnes électorales, j'ai aidé
à la confection des listes, et j'ainerais mieux aider
à dresser cinq listes provinciales qu'une seule liste
fédérale. Il y a cinq fois pluis <le travail et de
dépenses dans la formation d'une liste fédérale que
daus la formation d'une liste provinciale.

L'acte du cens électoral multiplie le travail et
ouvre la porte à la fraude. Il est facile de s'ima.
giner les chances qu'il y a d'usurper le vote
appartenant à autrui et de falsifier le scrutin,lorsque
l'on sait que sur 100 électeurs inscrits, il n'y en a
que 60 qui votent. Il n'y a pas lieu de s'étonner
(le ce qu'on dit, à savoir que le jour d'une élection
fédérale les morts sortent de leurs tombes. Le
jour d'une élection provinciale, les morts n'ont pas
besoin de quitter le cimetière, car ils ne peuvent
voter. Si un homme est absent de la municipalité
depuis plus de trois mois, il perd le droit d'y voter,
et les morts ne sortiront pas de leurs tombeaux
avant d'entendre la trompette du jugement dernier.

Quelques honorables membres de la gauche ont
prétendu que le parlement perdrait de sa dignité
en déléguant aux provinces son droit de réglementer
le eens électoral. Mais en agissant ainsi, nous ne
sacrifions rien. Les provinces prennent bien les
listes dressées par les mtunicipalitéset, en ce faisant,
elles ne font aucun sacrifice de leur dignité. Elles
prennent ces listes parce que celles-ci leur con-
viennent et ne content rien, et pour la même raison,
nons devrions accepter les listes provinciales. En
agissant ainsi, nous ne sacrifierions rien de notre
dignité, et nous épargnerions au peuple beaucoup
d'argent et à nous-iêmes beaucoup (le travail.
Pour toutes ces raisons, j'ai l'intention de seconder
les efforts le nos amis de la droite afin (le faire
adopter ce bill.

M. RUTHERFORD : Je n'ai pas l'intention <le
discuter longuement ce soir ce projet <le loi ; mais
après les remarques de l'honorable député de Mar-
(luette (M. Roche), je manquerais à mon devoir, si
je ne tentais pas de relever quelques déclarations
erronées qu'il a faites au sujet de l'acte du cens
électoral. Il faut un certain point le hardiesse à
un membre de l'opposition, à un ami du parti qui
a imposé l'Acte du cens électoral, pour trouver à
redire à un bill dont l'objet est <le fournir une liste
complète des personnes ayant les capacités requises
pour l'électorat. L'opposition provinciale s'est ré-
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pandue en reproches amers contre le gouvernement Le secrétaire est probablement. un partisan poli-
Greenway au sujet de l'acte du Manitoba, et, sans tique; car au Canada, de l'Atlantique au Pacifique,
doute, l'écho (le ces reproches amers est parvenu à presque tous les citoyens sont des partisans politi'
Ottawa, et.jusque lais l'enceinte de cette Chambre. ques. On a souvent dit que la confection des listes
Cependant, la vérité est que l'acte du cens électo- devrait être confiée à ies fonctionnaires munici-
ral du Manitoba, est infiniment supérieur, sous paux. Eh bien! M. l'Orateur, règle générale, les
presque tous rapports, à l'acte qui a si longtemps fonctionnaires municipaux sont <es partisanspoli-
souillé les statuts du Canada. Si quelqu'un veut tiques, ils appartiennent à l'un des deux partis.
se donner la peine de comparer dans n'importe De plus, sous l'empire d'une loi qui ne donne le
quelle circonscription électorale, la liste provin- droit de suffrage, quaux personnes portées au rôle
ciale et la liste fédérale, il verra que la première est f des cotisations, les fonctionnaires municipaux
infiniment supérieure à la dernière, tant pour les seraient (les hommes tout à fait aptes.à la confec-
fins provinciales que fédérales. tion des listes. Mais lorsque nons considérons que

J'ai en mains, pour le même arrondissement, des nous avons le suffrageuniversel dans le Manitoba,
listes provinciales et des listes fédérales, et je suis que chaque homme n'a qu'un seulvote, et que, par
prêt à les montrer à n'importe quel deputé et à conséquent, un grand nombre de nos votants ne
signaler (les différences notables qui existent entre sont pas portés au rôle municipal- des cotisations,
elles tout à l'avantage (les listes du Manitoba. De il est facile le voir que les fonctionnaires munici-
fait, les plaintes que de temps à auti e, on a portées paux ne sont pas plus aptes que toutes autres per-
an sujet (le ces dernières listes, sont sans aucun sonnes à dresser les listes.
fondement. Il est bien vrai que, dans certains cas, (es élec-

Jle doute beaucoup qu'il y ait, dans aucune pro- teurs ne sont pas inscrits. Il est bien vrai que le
vince, pour dresser les listes, un meilleur système parti conservateur qui, au Manitoba, est <ans l'op.
que celui qui est suivi dans le Manitoba. A l'épo- position depuis (ix ans a négligé (e surveiller la
que des élections, les journaux sont remplis de préparation des listes et (e faire inscrire des per-
plaintes au sujet (le ces listes, mais lorsque l'on a.sonnes dont un grand nombre travaillent sur les
mis face à face les accusateurs et les accusés, l'on a fermes, etc., et ne sont pas portées ni au rôle des
toujo>urs découvert qu'il s'agissait d'autres listes, cotisations, ni sur la liste municipale ; et les con-
dans quelque partie reculée de la province, et que servateurs ont constaté, après la clôture de la liste,
les listes que les accusateurs avaient sous la main que leurs amis libéraux avaient été plus actifs et
et pouvaient vérifier, étaient invariablement exactes avaient fait ajouter à la liste un plus grand nombre
et sincères. de noms. Si les conservateurs n'ont pas fait ms-

J'ai été élu deux fois membre de la législature crire plus le noms, sur la liste, ils n'ont à s'en
du Manitoba, et jamais dans mon comté, je n'ai prendre qu'à eux-mêmes de ne pas avoir envoyé les
entendu mes amis conservateurs se plaindre de noms de leurs amis, car la chose leur eût été facile
l'injustice ou de la partialité du fonctionnaire aux ternies des lois électorales du Manitoha.
chargé de dresser ces listes. Dans mon comté et Lorsque la liste estdressée, elleestouverte durant
dans tous les comtés voisins, les consarvateurs ont trente jours après la proclamation, c'est à dire jus-
toujours paru parfaitement satisfait des listes, et, qu'à minuit, et alors, elle est close. Le rev-seur
ainsi que je l'ai dit, c'était toujours dans quelque commence ensuite son travail. La revision ne peut
endroit reculé que se faisaient les choses épouvan- avoir lien avant l'expiraton les six semaines qui
tables dont nous a parlé l'honorable député de Mar- ont suivi la clôture des listes, et, dans l'intervalle,
quette (M. Roche). tout homme qui peut avoir à se plaindre le la liste

Les listes du Nanitoba, sont de bonnes listes aledroit de se présenter devant le reviseur pour
sous plusieurs rapports. Elles sont toujours renou- exposer ses griefs et faire corriger la liste. Ces
velées avant chaque élection. Aux termes de la loi, listes sont atfichées dans tout le pays; elles sont
l'exécutif lance une proclamation nommant un envoyées à chaque candidat, à chaque greffe de
secrétaire préposé à la confection des listes. Ces toute cour de comté, à chaque bureau de poste, à
hommes sont, règle générale,lbien connus pour leur chaque école, à chaque bureau municipal. Le secré-
probité dans leurs districts respectifs, et jouissent taire en envoie quinze copies à chaque membre de
du respect de la population. Ils prêtent le serment la légNlature et à chaque candidat défait, et une
d'office, lequel est très sévère. Dans les deux jours copie à chaque maire, reeve, conseiller et é,hevin
de la proclamation, ils doivent donner, dans les dans le district électoral . Il doit de plus, en four-
journaux le la localité, avis de leur nomination, et nir des copies au public à raison de pas plus de 20
faire connaître au gens les moyens faciles de faire cents chacune.
inscrire leurs noms. Les demandes d'inscription Dans cet intervalle de six semaines, il est facile
sont reçues par le secrétaire durant trente jours. à tout homme dont le nom a été omis sur la liste,
On peut se présenter en personne, ou toute per- dans un de ces petits districts électoraux,-car les
sonne peut faire une déclaration et demander que districts qui élisent les membres de la législature
tels gens qu'il connaît soient inscrits sur la liste. du Manitoba, ne sontpastrès vastes,--dese faire is-
La loi stipule que le secrétaire devra se procurer crire, s'il croit que l'on a commis une injustice à
des copies certifiées des dernières listes munici- son égard.
pales, provinciales et fédérales du district électo- Mon honorable ami, le député de Marquette (M.
ral, et, se basant sur ces copies, sur les renseigne- Roche), a ditquedesconservateurs éminents avaient
ments que peut lui fournir le rôle des cotisations, été omis sur la liste, "de propos délibéré ", tel est
ou sur les informations qu'il peut puiser à d'autres le mot dont -il s'est servi. S'il en est ainsi, ces
sources, ainsi que sur les déclarations qu'il reçoit, hommes avaient un remède sous la main. Mais
etc., il inscrit les noms de toutes les personnes il est aussi digne de remarque que, dans chaque
ayant les qualités requises pour l'électorat sur la comté, un grand nombre de libéraux éminents
liste des électeurs. vivant dans le district depuis des années, et portés

M. SUTHERLAND.
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au rôle de cotisations ont été quelquefois aussi omis
de la liste. Mon honorable ami n'accusera pas, je
crois, le secrétaire d'avoir omis " de propos déli-
béré" les noms de ces libéraux éminents. Il est
tout à fait impossible d'avoir une liste parfaite.
Lorsque l'honorable député dit que des noms ont
été omis " le propos delibéré " je pense qu'il va
un peu trop loin, et il n'accusera pas, je crois, le
secrétaire préposé à la confection des listes dans
sou comté..

M. ROCHE : Si l'honorable député veut me
permettre de l'interrompre, je lui dirai que c'est
précisément cela que je veux dire. J'ai envoyé des
atiidavit pour démontrer ce fait. Il est reconnu
que cet bonmme a omis d'inscrire certains noms sur
l'ipe dixit du candidat libéral.

M. RUTHERFORD: L'honorable député me
remet en mémoire un incident qui a eu lieu dans le
comté (le Lakeside, dans l'élection générale de 1892.
D'ordinaire, pour faire ajouter de nouveaux noms
h la liste, on envoie des affidavit. Je nie rappelle
que le fonctionnaire chargé de dresser les listes
dans le comté de Lakeside en a recu un certain
nombre en 1892. Ces affidavit avaient été signés,
de la manière ordinaire, devant un commissaire, et
alléguaient certains faits au sujet de plusieurs de-
mandes en inscription. Deux ou trois des hommes
qui demandaient à être inscrits sur la liste, demeu-
raient à une faible distance du fonctionnaire chargé
le la confection de la liste électorale; et celui-ci,
s'aperçut aussitôt que ces déclarations étaient
fausses. Dans ce temps-là, tout homme, pour être
électeur, devait avoir résidé six mois dans la pro-
vince du Manitoba et un mois dans le district élec-
toral, et le fonctionnaire chargé de la confection
des listes, en lisant les affidavit s'aperçut que pas
un des hommes y mentionnés, n'avait résidé six
mois, n'avait résidé même trois mois dans le Mani-
toba; et sachant que ces déclarations étaient fausses
il décida de ne pas inscrire le nom de ces personnes
sur la liste. Pas un homme sensé, je crois, ne le blâ-
mera d'avoir pris cette attitude, car l'acte électoral
lui donne le droit d'en a gir ainsi. Je pense que cela
répond à l'objection de l'honorable député.

MN. ROCHE: Pas du tout. Il y a le tribunal de
revision.

M. RUTHERFORD: De quoi se plaint-on ?
C'est pour cet objet que ce tribunal a été institué,
et l'accusation de mon honorable ami tombe d'elle-
même.

Les reviseurs auxquels l'honorable député a con-
sacré une attention toute particulière sont des juges
de cour de comté, et des avocats qui n'ont pas moms
de trois ans d'expérience. L'honorable député se
plaint de ce que ces reviseurs ne, sont pas tous des
juges de cour de comté. De fait, nous n'avons
pas assez de juges de cour de comté pour exécuter
ce travail. Dans la province du Manitoba, nous
n'avons qu'un nombre restreint de juges de cour
de comté, et les tribunaux de revision, avant des
élections générales, siègent très souvent, car toute
la besogne doit être expédiée en trois mois, par
conséquent les juges de cour de comté ne pour-
raient suffire. Mais on donne à ceux-ci autant
('ouvrage qu'ils en peuvent faire, et on choisit,
pour agir en qualité de reviseurs, dans les autres
districts électoraux, des hommes honorables et
occupant un rang distingué dans le barreau. Je ne

crois pas que l'on puisse citer un cas où un reviseur,
dans l'exercice de ces fonctions, n'ait pas agi d'une
manière juste et impartiale. Dans le comté où je
réside, l'homme qui revise les listes provinciales
revise aussi les listes fédérales ; c'est le juge Ryan,
un homme en qui tout le monde a confiance, et un
homme qui a toujours rempli ses fonctions de revi-
seur à la grande satisfaction de tous.

Le tribunal de revision offre, en outre, des ga-
ranties satisfaisantes de justice et d'impartialité.
Personne n'a rien à lui reprocher, et, règle géné-
rale, il est facile à celui qui se prétend lésé par
l'omission de son nom sur la liste, de l'y faire
inscrire. De fait, les personnes qui ont à se plaindre,
n'éprouvent aucune difficulté à faire corriger, par
ce tribunal de revision, les erreurs qui peuvent
avoir été commises dans la confection de la liste
par suite de l'impossibilité où se trouve le fonction-
naire qui la dresse de connaître personnellement
tous les électeurs d'un comté. Dans un pays nou-
veau comme le Manitoba, il y a une nombreuse
population flottante. Des jeunes gens, des fils de
cultivateur ou autres, nous viennent de l'Ontario,
travaillent pendant l'été, passent quelquefois
l'hiver, mais souvent s'en retournent à l'approche
de l'hiver ; et il est très difficile au fonctionnaire
qui dresse les lietes de décider, s'il ne connaît pas
personnellement chaque individu, quelles sont les
personnes qui ont les qualités requises pour l'élec-
tcrat. Lorsqu'un membre de l'un ou l'autre parti
politique se donne la peine de chercher ces hommes,
de constater leurs allées et venues, de s'enquérir de
leur passé et de faire une déclaration récitant les
faits, dans aucun cas, le fonctionnaire chargé de la
formation des listes, ne rejette cette déclaration, à
moins qu'il n'ait la preuve certaine que telle décla-
ration est fausse.

L'honorable député de Marquette (M. Roche) a
parlé en termes qui sont loin d'être flatteurs pour le
gouvernement actuel du Manitoba. Il nous a parlé
de " sa législation incertaine qui a plongé le monde
dans l'étonnement."

Je m'imagine que quelques actes législatifs de ce
gouvernement ont étonné l'honorable député et
quelques autres habitants de notre planète, et qu'ils
ne sont pas encore revenus de leur étonnement. La
législation incertaine de cette province, comme il
l'appelle, a été telle, que les effets s'en sont fait
sentir dans tout le Manitoba ; la prospérité a aug-
menté et les procès ont diminué. Celui qui con-
naît les faits, sait parfaitement que la législature
de cette province a été telle pendant les dix der-
nières années que les avocats peuvent à peine ga-
gner leur sel ; la législation incertaine de cette pro-
vince a été telle que les shérifs et les huissiers ont
été presqu'obligés d'abandonner leur profession.
Il y a peu ou pas de procès à l'heure qu'il est, à
cause des lois sages que l'on a adoptées dans les
dix dernières années, dans l'intérêt du cultivateur
et du colon. Que l'honorable député compare la
législation des dix dernières années avec celle des dix
années précédentes, et il constatera qu'il y a une
différence notable en faveur du gouvernement ac-
tuel.

L'honorable député (M. Roche) a dit que M.
Greenway avait racheté ses promesses electorales
en adoptant, en 1889, un acte qui n'a été en vigueur
qu'une année. Cet acte confiait aux fonctionnaires
municipaux la confection des listes. Comme il la
dit, aucune élection générale n'a eu lieu sous l'em-
pire de cet acte, mais il y a eu une ou deux élec-
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tions partielles, et on a constaté que les listes dres-
sés par les fonctionnaires municipaux étaient si
mauvaises qu'il était impossible le conserver cet
acte en vigueur. Ces listes furent les pires que nous
ayons jamais eues dans la province du Manitoba,
soit avant soit aprés l'arrivée de M. Greenway au
pouvoir; et je suis certain que ce n'est pas peu
dire, parce que les listes, avant l'arrivée au pouvoir
le M. Greenway, étaient réellement assez mau-

vaises. Il a dit qu'on avait omis d'inscrire sur
les listes toute une race ; ce sont là des cas extra-
ordinaires. Je nai pas bien saisi de quel nationa-
lité étaient les personnes que l'on a omis d'inscrire
sur la liste à Winnipeg-nord ; l'honorable député
nous le dira peut-être.

M. ROCHE : Les juifs.

M. RUTHERFORD: Règle générale, vous ne
prenez pas un juif sans vert et endormi, mais
jerm'imagineque cesjuifsontdormi durant trois mois,
s'il est vrai qu'on ait omis de les inscrire sur la
liste de Winnipeg-nord, car ils auraient pu très
facilement se faire inscrire. D'abord, il y a en un
mois pour faire la liste, et ensuite six semaines
après la proclamation du reviseur ; et pendant
tout ce temps-là, il était certainement possible pour
quelques bons conservateurs d'aller éveiller leurs
amis juifs, et faire inscrire les noms de ceux-ci
sur la liste. Je crois que si on faisait un examen
de tous les griefs que mon honorable ami mentionne
on constaterait qu'ils sont aussi peu fondés que
celui-ci. L'honorable député nous dit de plus que
tous les Islandais était portés sur la liste. La rai-
son en est que l'Islandais est un ardent libéral ; il
nous arrive d'Islande avec de fortes tendances
libérales, et il est sur le qui-vivre, il ne dort pas lors-
que l'on dresse la liste, et il voit toujours à ce que
son nom soit inscrit sur la liste. Je suis certain
qu'on ne peut trouver un Islandais qui sommeille.

L'honorable député nous parle aussi de l'impres-
sion des liste d'un comté dans un autre. Eh bien !
l'argument dont je me suis servi à l'égard des revi-
seurs s'applique également dans ce cas-ci. Les
petites imprimeries qu'on trouve dispersées dans
les districts ruraux, ne peuvent imprimer plus
qu'une ou au plus de deux listes dans le peu de temps
prescrit, et dans certains cas, il faut envoyer les
listes e dehors du comté pour les faire imprimer
et il y a peut-être e retard dans deux ou trois cas.
Mais depuis que je suis arrive au Manitoba, et
depuis que l'administration Greenway conduit les
a ffaires <le la province, nous entendons des plaintes
au sujet le cet acte électoral ; mais après examen
et discussion les griefs dans l'enceinte de la légis-
lature ou ailleurs on s'est aperçu que dans un grand
nombre le cas, ces griefs étaient purement iniagi-
naires. Le système en vigueur pour dresser les
listes ait lanitba (st juste et équitable, et, à ma
coniaissance, il a soulevé très peu de sujets de
plainte.

L'honorable député nous a dit que la force du
gouvernement Greenway dans la législature n'était
pas (lu tout un indice de sa force dans la province.
L'honorable député connaît probablement mieux
que qui que ce soit ce que c'est que de ne pas repré-
senter la majorité des électeurs; mais c'est un fait
digne de remarque que nous avons eu deux élections
générales au Manitoba depuis que le cabinet Green-
way est au pouvoir, et que ses adversaires, loin de
se multiplier ont diminué, et je puis ajouter,
diminué notablement.

M. RUTHFRFORD.

M. TAYLOR : Il faut en chercher la cause dans
les mauvaises listes électorales.

M. RUTHERFORD : Ce n'est pas flatteur pour
le parti conservateur qui, dans le Manitoba, a
l'avantage de participer à la préparation des listes,
et ne sait pas en profiter. De fait, depuis 1887 et
1888, lorsque les conservateurs du Manitoba se
sont aperçus que le gouvernement Norquay était
une administration corrompue, un grand nombre
d'entre eux ont appuyé M. Greenway. Il est bien
connu dans le Manitoba que M. Greenway ne doit
pas sa force aux électeurs libéraux seulement, niais
encore aux conservateurs qui sont satisfaits de l'ad-
ministration des affaires provinciales.

L'honorable député de Marquette (M. Roche)
nous a dit qu'à l'exemple des territoires du Nord-
Ouest, le Manitoba ne devait pas être assujéti aux
dispositions de la présente loi. Voilà un conseil
peu digne de celui qui le donne. J'aime entendre
un habitant du Manitoba, conseiller de renoncer
aux privilèges que nous avons obtenus dans cette
province, et de revenir au système qui est en
vigueur dans les régions de l'ouest où la civilisa-
tion et l'éducation sont moins répandues que dans
le reste du Canada. Inutile à l'honorable député
de redouter l'application de l'Acte du cens électoral
du Nanitoba dans les élections fédérales. Que
l'honorable député prenne les listes provinciales du
district électoral de Marquette qu'il représente, et
il verra que ces listes sont une expression infini-
ment plus fidèle de l'opinion publique que les listes
qui ont si longtemps souillé les statuts du Canada.
L'honorable député trouvera sur les listes fédérales
le nom de plusieurs personnes qui étaient mortes,
lors de la confection de ces listes ; il verra les
mêmes noms inscrits trois ou quatre fois sur la
même page, et il constatera en outre que plusieurs
personnes qui ont les capacités électorales ont été
omises

Que l'honorable député r renne la dernière liste
fédérale et qu'il lise ensuite les noms des jeunes
gens portés sur la liste provinciale qui a été dressée
douze mois seulement après la liste fédérale, et il
verra sur celle-là une foule de noms qui ne sont
par sur celle-ci.

L'honorable député de Brant (M. Heyd) dit que
la presse conservatrice lui a reproché d'avoir mis
les morts à contribution pendant son élection. Nous
connaissons tous cette accusatiou. Je désire infor-
mer l'honorable député que les libéraux ne jouissent
pas d'un monopole à ce sujet, car dans quatre-vingt-
dix-neuf cas sur cent, les électeurs qui sortent de
leurs tombeaux pour se rendre à l'urne électorale,
ne votent pas pour le parti libéral.

J'ai fini d'examiner les arguments apportés par
l'honorable député de Marquette. J'espère que
celui-ci reviendr4 à de meilleurs sentiments au
sujet des listes provinciales. Je suis certain que
plus il connaîtra ces listes, plus il les aimera; et
plus il examinera à fond les griefs que l'on fait
valoir, à son de trompe, contre ces listes, plus il se
convaincra que la loi provinciale est juste et satis-
faisante, et que les listes dressées sons l'empire de
4-ette loi, sont infiniment préférables à celles qui
sont dressées sous l'empire de cet acte infâme que,
je suis heureux de le constater, les chefs des deux
partis politiques veulent effacer de nos statuts.

M. MOORE : A cette heure avancée il m'en
coûte de prendre la parole pour exposer mes opi-
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nions sur le bill important que nous discutons.
Son importance saute aux yeux quand nous son-
geous qu'il affecte les droits et la liberté de chaque
électeur du pays.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les différents
discours pronoincés ce soir par les députés de la
droite, et je «ésire faire quelques observations
à propos de quelques-uns de ces discours que je
u'approuve point,

Non seulement je désapprouve les assertions de
Ilhonorable député de Colchester <M. McClure)
nais en même temps la manière avec laquelle il les

a faites. A l'entendre on ditait qu'il n'y a pas un
conservateur honnête dans le pa3 s. Il m'est
imponssible de croite que la nature humaine est très
lifférente chez un conservateur de ce qu'elle est

chez un libéral, et je ne peux m'empêcher de croire
que les deux partis contiennent des hommes hon-
nl'tes et respectables.

L'honorable député a défié tout député quelcon-
que (le se lever et de déclarer qu'il est en faveur
diu principe de l'Acte du cens électoral. Bien que
nous puissions être en désaccord au sujet de ses
détails, bien que nous puissions différer d'opinion
jtunt à son mode de fonetionnement, bien que

nous puissions avoir des objections à la loi en ce
qui concerne les dépenses que son exécution a
occasionnées, cependant je peux déclarer que le
principe de cette loi, qui est en vigueur depuis
douze ans, est excellent, et qu'il a été adopté dans
l'intérêt des électeurs du pays.

Quels sont les principes de la présente loi du
cens cens électoral ? A en juger par la lecture de la
discussion qui a en lieu depuis 1883 jusqu'à l'adop-
tion du bill, ces principes sont, que la Chambre
doit avoir la direction du cens électoral, avoir le
pouvoir de préparer les listes électorales et .d'éta.
blir l'uniformité dans les qualités requises pour
étre électeurs dans les différentes provinces.

Il n'y a pas un grand nombre de députés, de l'un
ou de l'autre côté de la Chambre, qui ne reconnaî-
tront point que l'uniformité est une excellente
chose, et que ce parlement doit être le maître du
ens électoral en vertu duquel cette Chambre est

constituée.
.'ai épronvé du plaisir à entendre l'honorable

député de Colchester (M. McClure) traiter le parti
couservateur avec autant de vigueur, et il m'a
sembnlé qu'il était à peu près dans la position <le la
vieille femme dans l'église presbytérienne qui souf-
frait des querelles parmi ses iiembres, et qui avait
fini par croire que le ministre et elle seulement
seraient sauvés, et encore elle avait des doutes sur
le salut du ministre. * On dirait, d'après le langage
le lhonorable député (M. McClure) que lui seul et

le parti sont les seuls dans le pays qui seront
sauvés,.

T'ai entendu parler une fois d'un vieillard qui'
était sur son lit de mort. Il avait en deux femmes
qui étaient toutes deux enterrées, et quand il arriva
à dicter comment placer son corps, il recommanda
le le mettre entre ses deux femmes; mais il disait
qu'il avait plus aimé Mary que l'autre, et il enjoi-
guit à l'entrepreneur le pompes funèbres de lui
tourner la tète du côté de Mary. D'après la ma-
nière dont l'honorable député (M. McClure) a parlé
les conservateurs, je crois que lorsqu'il mourra'
il demandera que sa tête soit tournée du côté des
libéraux.

L'honorable préopinant (M. Rutherford) nous, a
dit, combien étaiént parfaites les listes électorales
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du M<anitoba, jusqu'à quel point la loi du cens élec-
toral était ad(inistrée avee impartialité. Il a
traité la question avec habileté et je suis sûr qu'il
a dit ce qu'il pensait; mais quelle que scit la per-
fection les listes électorales du Xlanitoba, elles ne
protègent point contre le- défauts do manque
d'uniformité et du contrôle du cens électoral par ce
parlement.

Ces deux principes importants sont sacrifiés dans
le bill que nous discutons. Nous nous plaignons
du manque d'uniformité, et du manque de contrôle
par cette Chambre sur le droit le plus sacré que la
constitution confère aux électeurs du Canada.

Le cens électoral est un droit sacré, et il doit être
exercé par ceux qui le possèdent, comme 'iu dépôt
sacré. Le cens électoral, le principe vital d'un
gouvernement représentatif, a été obtenu après une
longue lutte. L'agitation réussit enfin à doter le
Canada d'un gouvernement autonome, et le pays
peut aujourd'hui se vanter de jouir autant que
tout autre pays de la libErté civile, politique et
religieuse.

Je prétends que ce cens doit être considéré comme
étant un droit et un privilège sacrés qui ne doivent
pas servir à des fins mercenaires, niais être em-
ployés pour favoriser les intérêts <le notre pays.
Un des principes fondamentaux d'un gouvernement
responsable, un des principes fondamentaux du
présent gouvernement doit être que chaque homme
doit être traité sur un pied d'égalité aux yeux de la
loi. Si nous appliquons ce principe au bill qui est
devant nous, nous verrons que chaque électeur
n'est pas sur un pied d'égalité.

Dans la province de l'Ontario, il y a le suffrage
universel, et un électeur peut voter sans avoir une
propriété. Dans la 1:rovince de Québec le cens est
établi sur una propriété d'une valeur de $3C0 mdans
les villes et $250 dans les campagnes, dans la
Nouvelle-Ecosse, il faut être cotisé sur une pro-
priété de $150 et $300 en propriétés foncières et
mobilières, ou un revenu de $250 ;dans le Nouveau-
Brunswick il faut avoir des biens mobiliers valant
$400, biens fonciers valant $100· dans 'Ile du
Prince-Edouard, l'électeur doit posséder ou occuper
une propriété foncière ou avoir fait son travail de
corvée; au Md anitoba, il y a le suffrage universel,
dans la Colombie anglaise, le cens repose sur la
propriété foncière, et dans toutes les provinces il
varie dans la quantité ou la valeur des propriétés
nécessaires pour avoir droit de voter et aussi dans
la durée de la. résidence, exigée dans les différentes
provinces. Si nous adoptous ces différents modes
de cens pour le parlement du Canada, les députés
des provinces seront élus à cette Chambre en vertu
<le cens différents.

La grande objection soulevée par les honorables
ministres contre PActe du cens électoral est le coût
de son exécution, et j'ai entendu des députés de la
droite traiter cette question d'une mahière qui m'a
étonné. J'ai été surpris d'entendre le Solliciteur
général déclarer que le coût des quatre revisions
des listes électorales faites en vertu de cette loi, a
été de $1,154,000, - et pour gonfler le total il a
ajouté un deni-million de piastres peur former
$1,500,000. J'ai pris la peine d'examiner le rapport
de l'auditeur général, et j'ai constatéque le coût de
la revision des listes en 1885-86 a été de $159,-
882.85 ; en 1886-87, -$193,858.44 ; en 1889-90,
$233,078.35, et en 1894-95, $239.963.33 soit un
total de $826,782.97 pour les quatre revisions, ou
durant les douze années de l'existence de la loi le
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coût a été de $68,898 par année, et ce coût pouvait
facilement être réduit de 50 pour 100.

Il ne faut pas supposer que le coût (le l'exécu-
tion de la l-i ayant été très élevé par le passé, il
doit l'être nécessairement dans l'avenir. On peut
aisément trouver des hommes honnêtes et compé-
tents (lui prépareront ces listes pour la moitié du
prix qu'elles ont coûté jusqu'ici. -Je suisen faveur
de la réduction des dépenses, tout en retenant ces
listes sous le contrôle de la Chambre.

On nous dit que sous l'empire de ce bill la prépa-
ration des listes ne coûtera rien, que cette obliga-
tion sera imposée aux officiers des différentes muni-
cipalités, aux secrétair es (les conseils municipaux,
qui seront obligés de préparer ces listes gratuite-
ment.

Quel en sera le résultat? Je crois m'y entendre
un peu dans les affaires municipales, depuis 25 ans
que je m'en occupe, et la première chose qui aura
lieu après l'adoption de ce bill sera que les secré-
taires des conseils mnunicipaux qui seront obligés
de préparer ces listes diront, " on m'impose de nou-
velles obligations et un surcroît de travail, je vais
demander une augmentation le salaire."

Dans les circonstances, ces secrétaires demande-
ront au moins une augmentation de $25 par année.
En supposant qu'il y a 2,500 municipalités dans le
Canada, -cette augmentation s'élèvera à $625,000.
Le gouvernement économisera cette somme, mais
le pays la paiera. On imposera une taxe directe sur
le pauvre contribuable (les municipalités afin de
prélever ces $625,000 par année.

Est-ce une chose honorable de la part des députés
de rejeter cette charge sur les municipalités et de
s'en exempter eux-mêmes ? Je crois qu'ils n'aime-
raient pas qu'il fût dit dans le pays qu'ils veulent
s'exempter de ces frais et les faire retomber sur les
pauvres contribuables du pays. Bien que je ne
veuille pas être sévère à l'égard des députés qui
partagent une autre opinion sur cette question, il
nie semble qu'ils ne sont pas bien sincères en par-
lant d'économie.

Je me souviens qu'en 1885, lorsque le bill fût
discuté dans cette Chambre, l'opposition le com-
battit avec la plus grande vigueur. La discussion
commença le 18 mars, et l'opposition la fit durer
jusqu'au 6 juin. Il en résulta que les députés reçu-
rent une indemnité de $1,500 au lieu de $1,000,
l'opposition au bill coûtant ainsi $500 de plus par
député. Il y a 213 députés et 78 sénateurs, et le
coût supplémentaire pour impressions et commis
éleva la somme à $250,000. Cette somme suffirait
pour préparer les listes si elles l'étaient avec écono-
mie, à condition d'en réserver le contrôle au parle-
ment et conserver l'uniformité.

Je me souviens aussi d'avoir lu il n'y a pas plu-
sieurs années une discussion qui a duré très long-
temps au sujet d'un bill par lequel une minorité de
l'une de nos provinces réclamait des droits conférés
par la constitution et que les honorables chefs de la
droite lui refusaient. A cause de cette discussion
prolongée et de la durée de la session, le pays eut
à payer $150,000 de surcroît. Je me souviens aussi
qu'à la dernière session les honorables chefs de la
droite inscrivirent le maïs sur la liste des articles
en franchise, et je désire faire quelques observa.
tions sur la perte que subira le pays chaque année
en conséquence de cet acte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊ CHERIES (sir Louis Davies): Je ferai observer,

M. MOORE.

M. l'Orateut, que l'honorable député doit se res-
treindre à quelque chose qui ressemble à une dis-
cussion du bill devant la Chambre.

M. MIOORE : Je mentionne cela seulement pour
faire voir que les honorables chefs <le la droite sont
économes dans un cas et qu'ils ne l'ont pas été dans
un autre.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Parler du maïs
sur une question (le cens électoral n'est pas bien
conforme aux règlements. Je prie l'honorable
député le restreindre ses observations autant que
possible au sujet en discussion.

M. MOORE: Alors je n'établirai pas que le gou-
vernement n'a pas été très logique en fait d'écono-
mie. Je crois que le gouvernement peut trouver
le moyen dle réduire le coût des listes (le facon à
faire disparaître l'objection qu'on soulève contre
l'Acte du cens électoral, tout en laissant à la
Chambre le contrôle du cens.

Il y a un autre point sur lequel je désite dire
quelques mots. En prenant les listes provinciales,
pour servir de base au cens électoral fédéral, vous
jetez, pour ainsi dire, un brandon de discorde poli-
tique dans chaque municipalité. Le résultat sera
que les questions débattues dans les élections muni-
cipales seront celles qui seront discutées au parle-
ment. S'il faut éviter quelque chose c'est bien
l'introduction de la politique dans les affaires
municipales. Nous avons eu beaucoup de difficulté
à éviter cela, et je suis sûr d'après l'expérience que
j'ai en affaires municipales, que si les listes provin-
ciales sont adoptées à la place des listes fédérales,
chaque élection municipale se fera sur les questions
politiques qui divisent les deux paatis dans cette
Chambre, au grand détriment des affaires munici-
pales, auxquelles le travail des officiers municipaux
devrait être restreint.

Je ne veux pas retenir la Chambre plus long-
temps. Je crois en avoir dit assez pour faire savoir
que je suis opposé au présent bill et en faveur de
tout amendement à la loi qui existe, qui sera de
nature à diminuer les dépenses, conserver l'unifor-
mité, et laisser au gouvernement le contrôle du
cens fédéral.

M. BOURASSA : Je propose que le débat soit
ajourné.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DE LA MAR1bE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
11.45 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 28 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

NOMINATION DE NOUVEAUX SÉNATEURS.

M. GILLIES: Avant d'aborder l'ordre du jour,
je désire attirer l'attention du très honorable pre-
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mier ministre sur le télégramme suivant que je lis pour le transport des marchandises sur ce chemin,
dans les journaux :je cois qu'il serait injuste ('imposer à cette petite

Ottawa, 21 mars 1898.-(spécial.)-Le cabinet a exa- ligne des obligations qu'il veudrait mieux rejeter
miné une proposition aux fins de nommer six nouveaux sur la ligne principale, comme celle qui doit être
sénateurs, aux termes de l'article 26 de l'Acte de l'Amé- construite entre Port-Arthur et Winnipeg.
rique Britannique du Nord, pour faciliter l'adoption du Mon honorable ami d'York-est (M. Maclean) veut
bill relatif au Yukon au Sénat Les nominations devrontétre sanctionnées par le gouvernement impérial, et onpl7oposer que les taux du fret seront déterminés et
(lit que des négociations sont entamées à cette fin. Il y a que le cott du passage des voyageurs sera <e 2
deux sièges vacants, de sorte que le gouvernement cents par mille. Et à l'a <le sa proposition, il
nomme huit partisans du bill relatif au chemin de fer i
du Yukon avant le vote. i orcéd'adopter cette restriction parce qu'une partie

Je demande au premier ministre si cette nouvelle du chemin"de cette grande compagnie avait été
est bien fondée. ainsi restreinte par la législation de 'Etat. Mais

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier): il y a une immense différence entre le chemin de fer
Je dirai à mon honorable ami que s'il veut ajouter
foi aux cancans publiés dans les journaux, je ne peuplé et un chemin qui passe dans la région du
peuxLac-des-Bois, et qui traverse le lac à différents

îeuxpas 'en mpêcer.points sur des iles et une région presque sans
Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Cela population.

n'est pas une réponse.Je suis d'avis que lorsque la Chambre accorderéponse.des subventions à des coumpagnies <le chemins de
Le PREMIER MINISTRE : C'est une réponse fer, elle doit leur imposer certaines obligations afin

à une question de cette nature. de protéger l'intérêt public. Mais dans le présent
cas on ne nous demande point d'accorder une sub-

ACTE RELATIF À L'INSPECTION vention à ce chemin, mais simplement la prolonga.
GÉNÉRALE. tion de cette charte et de donner à la compagnie

des facilités qui lui permettront de construire le
M. PENNY : Je demande le permission de reti- chemin; et ces facilités seront diminuées si nous

rer le bill (n° 85) modifiant l'Acte d'inspection insérons dans cette charte des restrictions comme
générale, chapitre 99 des Statuts revisés du celles que mon honorable ami de York-est se pro-
Canada. pose de demander quand le bill sera exané en

comité.
M. l'ORATEUR : La manière la plus régulière Mon honorable aisi (M. Maclean) a traité cette

est dattendre l'appel de l'ordre pour la deuxième question comme si ou nous demandait (le charter
lecture du bill, et alors demander que l'ordre soit un chemin entre Port-Arthur et Winnipeg. Il a
rescindé et que le bill soit retiré. Ce n'est pas le parlé d'une subvention qui a déjà été accordée au
temps convenable pour faire cette demande. chemin de fer de Port-Arthur, Duluth et Occiden-

tal. Il a aussi parlé d'une subvention qu'yon demnan-
M. PENNY : J'accepte respectueusement votre dera probablement à la législature du Manitoba

décision, M. l'Orateur. d'accorder au chemin de fer du Manitoba et Sud-

COMIPAGNIE DU CHEMIN DE FER D'ON-
TARIO ET LA RIVIERF LA PLUIE.

La Chambre reprend en considération la motion
de M. Henderson que M. l'Orateur quitte mainte-
nant le fauteuil pour que la Chambre se forme en
comité général sur le bill (n0 32) concernant la
Compagnie du chemin de fer d'Ontario etla Rivière
La Pluie.

M. LARIVIÈRE: Le débat sur ce petit bill a
pris de vastes proportions, et si l'auteur de l'amen-
denient a réellement l'intention d'insister sur son
adoption, je regrette qu'il ait soulevé une ques-
tion si importante à propos du présent bill. Le bill
demande simplement la remise en vigueur d'une
charte de chemin de fer que la compagnie consti-
tuée en corporation, il y a quelques années, a laissé
périmer. Cette compagnie se propose de construire
une ligne de 80 milles seulement, pour combler la
lacune qui existe maintenant entre le èhemin de
fer de Port-Arthur, Duluth et Occidental et le
chemin projeté entre Winnipeg et la partie sud-est
le la province du Manitoba. Ce n'est pas une ligne

principale, mais simplement une ligne locale de
quelques milles, destinée peut-être à faire partie du
chemin entre Port-Arthur et Winnipeg, lequel, une
fois coutruit, sera d'une très grande importance.

Bien qtil puisse être utile que la Chambre exa-
mine l'opportunité d'accorder certains avantages

71j

est.
Mais, M. l'Orateur, ces questions ne spnt pas

devant la Chambre. Nous ne connaissons pas les
intentions du gouvernement du Manitoba. Ce n'est
que par ouï-dire que nous savons qu'une subven-
tion sera accordée, et nous ne légiférons pas ici sur
des ouï-dire. Ainsi, il serait injuste d'imposer à
cette petite ligne des conditions qui empêcheront
sa construction, parce que de cette manière nous
pouvons empêcher de construire une ligne princi-
pale entra Port-Arthur et Winnipeg. La province
du Manitoba demande un chemin de fer pour faire
raccordement aux grands lacs. Noua désirons la
construction de ce chemin et, îipua. summea pêts à
faire des sacrifices pour l'obtçiir.

Mais mon honorable ami d'York-est dit: S& x
adoptez ce bill, vous faciliterez la constructiod'u»S
chemin qui ne sera qu'un embranche/ment Ù
min de fer Canadien du Pacifique. C'est eno'
autre supposition. Le fait que l'on dit qu L
Mackenzie et Mann sont au fond de l'entreprise,
qu'ils sont les promoteurs de la construction de ce
chemin, ne nous justifie pas de supposer que ces
messieurs représentent la Compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Mais quoi qu'il en soit,
que'le chemin soit construit par M. Mackenzie~et
Mann, ou par la Compagnie du chemin de fer Cana-
'dieu du Pacifique, ayons le chemin quand même,
et lorsqu'on demandera à la législature du Mani-
toba de venir en aide à la construction du chemin
de fer de Winnipeg et Sud-est, qui fera partie de -
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la ligne principale dont j'ai parlé, la législature im-
posera les conditions auxquelles cette subvention
sera accordée, et elle sera responsable le tout ce
que fera la comupagnie en construisant le chemin.

En conséquence, je dis qu'on nous demande sini-
plement aujourd'hui de remettre en vigueur la
charte que lu compagnie a obtenue, et ce n'est pas
le temps d'imposer à cette compagnie des règle.
ments comme ceux que l'honorable député d'York-
est a recommandés.

De plus, je ferai observer qu'il y a déjà dans le
bill un article qui couvre le cas et rend inutile lu
recommandation <le mon honorable ami d'York-est.
,Je vais lire l'article 4, tel qu'adopté par le comité
<les chemins <le fer ; et en voici la teneur:

4. Tout ae&e passé à l'avenir dans le but de contrôler les
compagnies de chemins de fer constituées en corporation
par le parlement ou soumises à sa juridiction, à l'égard
de l'émission d'actions ou d'obligations et des tarifs on,
péages ou de leur réglementation, et à l'égard de droits
de circulation ou autres droits affectant le chemin de
toute compagnie par quelque autre compagnie, et à
l'égard de l'exercice de pouvoirs conféres à des compa-
gnies de chemins de fer, s'appliquera à la compagnie à
dater de la mise en vigueur du dit acte; mais le présent
article ne sera pas interprété comme impliquant aue le
dit acte ne s'appliquerait pas à la compagnie si le pré-
sent article n'eût pas été décrété.

Par cet article, le gouvernement a le pouvoir aux
termes <le l'Acte général les chemins de fer <le
fixer les tarifs <le péages et de conférer des pou-
voirs le circulation sur cette ligne à toute coimpa-
gnie qui voudra avoir ces privilèges. Je ne m'op-
pose pas à ce que d'autres comipagnies aient (les
pouvoirs <le circulation sur ce chemin. •

Dans les circonstances ce ne serait que justice (fe
nous contenter <le permettre à la compagnie le
remettre sa charte en vigueur, et si, plus tard,
cette Chambre, ou une autre Chambre, veut accor-
der (les subventions à la comîpagnie, elle dictera les
conditions auxquelles elle voudra les accorder. An
cours lu débat on a parlé du tarif exorbitant exigé
par les compagnies de chemins le fer au Canada
pour transporter les marcliandises.

Je crois, M. l'Orateur, que ce serait une grave
erreur le la part de la Chambre de se faire l'écho
de toutes les plaintus qui sont faites contre nos
compagnies de chemins de fer, qu'elles s'adressent
au chemin (le fer Canadien du Pacifique, au chemin
de fer du Grand-Tronc ou à tout autre chemin de
fer. Nos chemins le fer au Canada sont (les
institutions nationales, et ils ont droit à la pro-
tection de ce parlement.

M. MACLEAN: Et le peuple?

M. LARIVIERE : Le peuple, il est tel que vous
l'instruisez. Si vots lui dites qu'il se fait voler,
il vous.croira, quand bien même ce ne serait pas le
cas. .A chaque session on présente des bills <le
différentes natures, faits simplement pour satis-
faire une certaine classe de gens qui aimeraient
à voyager en chemins de fer sans payer leur
passage. Après avoir étudié le cas qui nous est
soumis, j'en suis arrivé à la conclusion qne la
Chambre ne doit pas établir 'le distinctions en
faveur de cette ligne de chemin de fer et lui im-
poser îles restrictions du genre de celles qui sont
proposées par l'honorable dépuié. Si nous voulons
nationaliser nos chemins de fer et les placer sous
le contrôle absolu de ce parlement, proposons une
législation générale à cet effet. D'autres bills sont
adoptés par cette Chambre sans que ses honorables

M. LARiVIàRE.

membres y prêtent la moindre attention ou s'oc-
cupent d'y faire des restrictions, pourquoi ferions-
nous une exception dans le cas actuel, pour ce che-
min qui, comme je l'ai déjà dit, n'est que le chaî-
non peu important d'un réseau de chemin de fer.
et qui ne pourra causer le moindre tort aux
lignes qui se trouveront à chacune de ses extré-
mités, et cela même si cet amendement était adopté
par la Chambre. Les restrictions proposées par
l'honorable député ne pourront s'appliquer qu'à
environ 80 milles de ce chemin, tandis que la par-
tie qui s'étend le Port-Arthur au terminus de la
ligne d'un côté, et celle qui s'étend de Winnipeg
à l'extrémité de la ligne, <le l'autre côté, ne Qeront
pas atteintes par la législation que l'on nous de-
mande d'adopter aujourd'hui. J'ai done l'espoir
que l'honorable député va retirer son amendement
et en faire une mesure plus générale qui pourra
s-appliquer à tous les chemins (le fer, au lieu de la,
restreindre à ce chemin <le fer de peu d'étendue.

M. OLIVER: Relativement à la remarque (lui a
été faite par l'honorable député de Provencher (M.
LaRivière) que, à chaque session, il y a des députés
qui viennent déranger le travail de la Chambre, au
sujet des questions de chemins, et que ces personnes
n'en agissent ainsi qu'avec le désir de voyager sans
payer sur ces chemins de fer, je dirai que, comme
je suis un de ces députés qui ont le malheur <le
déranger la Chambre de temps à autre relative-
ment à cette question, et comme c'est mon inten-
tion de continuetr d'en agir ainsi, à mon avis, ce ne
sont pas les adversaires les chemins de fer qui ont
le plus de chance d'obtenir des faveurs de ces der-
niers, mais bien ceux qui les appuient sur cette
question.

Il me semble que les membres de cette Chambre
qui se lè,vent le temps à autre et parlent en faveur
des intérêts des compagnies (le chemin de fer au
détriment des intérêts de leurs commettants, agis-
sent plus comme des gens qui veulent obtenir des
faveurs de ces compagnies que les députés-qui
combattent ces compagnies dans les intérêts de
leurs électeurs.

Quant au chemin de fer en question, je nie puis
partager l'opinion de l'honorable député lorsqu'il
dit, que ce n'est qu'une ligne locale, qu'il ne devrait
pas y avoir d'exception de faite à son égard, et que
ce genre de règlement ne devrait pas s'appliquer
à cette ligne autant qu'elle est une voie locale,
mais ne devrait s'y appliquer que d'une manière
générale et lorsque nous la considérerons à ce point
<le vue. Dans mon humble opinion, il ne s'agit pas
ici d'une simple ligne locale ;sa construction et les
règlements qui devront régir ce chemin une fois
construit, n'est pas une simple question locale.

Si ce chemin de fer est construit sans la restric-
tion proposée, il sera trop tard lorsque nous vieu-
drons pour régler la question d'une façon générale,
d'obtenir ces restrictions relativement à ce chemin,
lesquelles sont absolument nécessaires au bien-être
et a la prospérité, non seulement de la population
du comté que l'honorable député représente, mais
aussi pour tous les autres comtés qui existent jus-
qu'aux montagnes Rocheuses. Il est trop tard
pour prendre ses précautions lorsque les voleurs
ont dévalisé la maison. Ceci est la dernière chance
qui s'offre aux territoires du Nord -Ouest etau Ma-
nitoba de se débarrasser quelque peu' du monopole
des chemins de fer-c'est-à-dire la dernière chance
en vue-c'est la dernière chance offérte 'aux 'fabri-
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cants et aux commercants de l'est du Canada de se de chemins de fer, et que le gouvernemneut devra
iettre en mesure de faire une concurrence avain- avoir le droit de régler les tarifs de ce chemin,
tageuse sur les marchés du Manitoba et du Nord- mais je désire faire remarquer à la Chambre que la
Ouest, aux fabricants et aux commerçants des simple assertion d'un droit de contrôle sur une
Erats (le l'ouest, lesquels, au détriment de leur chose ne veut pas dire une juridiction réelle sur
propre marché, encombrent le marché,canadien de cette chose ; rais lorsque vous dites que le gou-
l'est, et causent un tort considérable aux intérêts vernement du Canada devra avoir le droit de
couiniereiaux de l'est du Canada. le dis done, qu'il réglementer les tarifs de ce chemin de fer, et devra
est du devoir de tout député de cette Chambre, qui avoir le droit de surveiller les permis de circulation
connait cet état (le choses, et qui peut prouver que qui pourront être accordés sur ce chemin à <'autres
les intérêts tant de l'est que (le l'ouest du Canada ont compagnies de chemins de 'fer, la simple assertion
à ei souffrir, je dis qu'il est de son devoir de faire d'un droit de iéglementation ne peut alors signi-
connaître ces faits et d'essayer d'y apporter remède, fier qideque chose que si vous pouviez exercer un
s'ilestpossible. Anonavis, leremèîédeàapporter,e'est pouvoir i5 el.
que le go>uvernemeint conserve le contrôle (lu chemi Dans toutez les onestions où il s'agit de donner
qui est sur le poinît d'être construit, entre le lac au gouvernement l'e droit d'exercer une certaine
Supérieur et la rivière Rouge, grâce à l'argent pu- autorité sur l'administration et l'exploitation (les
blic <u (Canada et (le toutes les provinces qui com- chemina de fer, se présente toujours la grande
posent cette confédération. question du droit qu'a le capital (le retirer un profit

-je crois que si la population paie pour la cons- de l'argent placé dans l'entreprise ; et je (lis que
truction d'un chemin de fer elle doit en avoir le lorsquè vous avez à vous occuper d'un chemin de
bénéfice (t le contrôle. Je déclare, M. l'Orateur, fer, et que vous prenez sur vous de garder une
que le peuple cIe ce pays n'est pas traité d'une façon certaine juridiction sur ses tarifs, il n'est.pas du

quuitable par les chemins de fer canadiens, dont il droit, s'il est au pouvoir de ce parlement de régle-
a pay é la construction, et qu'il subventionne encore menter ces tarifs sans tenir compte des profits
chaque jour. Je suis bien prêt à admettre qu'il y raisonnables auxquels a droit le capital placé
a dles intérêts locaux qui se rattachent à ce chemin. dans cette entreprise. Ils vous faut donc plus que
Il y a des mines qui ont besoin d'être développées, la simple assertion d'un droit de réglementer les
et qui le seront si ce chemin est construit, et que tarifs que personne ne met en question maintenant,
nous puissions avoir une certaine autorité sur son pour obtenir à l'est et à l'ouest du Canada, ces
administration. Mais je nie la prétention émise tarifs qui sont nécessaires à leur prospérité, car
par certaines personnes que la simple construction autrement vous n'êtes pas plus avancés que lorsque
d'un chemin dans n'importe quelle région _du cette stipulation a été insérée dans la charte. Par
Canada veut nécessairement dirie le développement conséquent, toute loi relative aux chemins (le fer
îles intérêts miniers ou agricoles du territoire qu'il qui ne contient pas une stipulation quelconque
traverse. Nous avons trop de preuves du contraire destinée à empêcher que le chemin ne soit trop
dans les territoires du Nord-O est, pour que nous fortement engagé, ou que le pays ne sera pas tenu
puissions considérer comme nécessaire de discuter de payer l'intérêt sur plus qu'une certaine somme
cette prétention un seul instant. d'argent-à moins que la charte ne mentionne cela

Je dis donc que, quand même la province et que le tou-t ne soit bien déterminé dès le comien-
de l'Ontario n'aurait qu'un simple intérêt locale dans cement-vous êtes obligés <le permettre au chemin
la construction d'une certaine partie de ce chemin de fer de réaliser des profits à même le capital
de fer destiné à développer les terrains miniers placé dans l'entreprise.
qu'elle possède dans le district de la Rivière La Je ne crois pas que le peuple canadien se rende
Pluie, elle est malgré cela profondément intéressée un compte exact de la dette énorme dont il s'est
à voir à ce qu'un contrôle efficace soit exercé sur ainsi rendu responsable pour les chemins de fer du
l'administration de ce chemin et sur ses tarifs. pays ; car, n'oubliez pas que la population du

Et cela est surtout important, lorsque la pro- Canada paie chaque année l'intérêt du capital placé
vince de l'Ontario a déclaré qu'elle était prête a con- par les compagnies de chemins de fer, dans ces
tribuer pour un certain montant à la construction entreprises, et de fait est obligée de supporter ce
de ce chemin de fer, qu'il en est de même du gou- lourd fardeau.
verneient fédéral du Canada dont la province Le peuple canadien et moi-même, en ma qualité
de l'Ontario est une partie si importante, et cela par de sujet canadien, nous ne voulons pas laisser sup-
suite du bénéfice que Pon espère que la cons- poser un seul instant que nous désirons éviter d'une
truction de ce chemin devra rapporter à toutes les manière ou d'une autre, d'accorder un profit rai-
parties du pays; et particulièrement si la province' sonnable sur tout capital qui est convenablement
du Manitoba est aussi consentente à accorder une et légitimement placé dans les intérêts de ce pays.
subvention pour la construction de ce clemin, dans Nous avons besoin de capitaux pour développer le
l'espérance qu'il devra être d'un grand avantage Canada. Et, puisqu'il en est ainsi, il est de notre
pour cette province. Lorsque nous constatons intéret de traiter ces capitaux honnêtement ; et
que le parlement fédéral et deux des plus imnpor- nous devons être désireux que le capital puisse
tantes prorinces de la Confédération s'unissent rèéaliser des profits couvenables, Je dis donc, qu'en
pour subventionner la construction de certaines insérant simplement dans une charte de chemin de
parties de ce chemin, c'est tout ce dont la Chambre fer une clause qui déclare quele gouvernement aura
et le pays a besoin pour démontrer qu'il ne s'agit le droit de règlementer le tarif, vous ne vous éloi-
pas simplement ici d'une question d'intérêt local. gnez pas du principe qui veut que cette compagnie
et qu'elle doit être traitée au point de vue· des puisse fixer son tarif de. transport de manière que,
intérêts généraux du pays. elle puisse retiéer un profit raisonnable du capital

Je pense comme Phonorable député d'York-est placé dans l'entreprise ; à moins que, en accordant
(M. Maclean) que des droits de circulation doivent la charte il n'ait été conclu un arrangement à Peffet
être accordés sur ce chemin aux autres compagnies contraire.



[COMMUNES]

A l'appui de mes paroles, permettez-moi de citer
quelques chiffres. J'ai étudié les rapports du dépar-
tement des Chemins de fer pour le dernier exercice.
Je constate par ces rapports que le chemin
de fer Canadien du Pacifique est considéré comme
possédant 3,436 milles de chemin ; que le montant
des actions acquittées de cette compagnie est de
$65,00,000; que les actions privilégiées s'élèvent à
$8,370,666; que (les obligations ont été émises au
montant de $102,887,717 ; que le gouvernement
fédéral a accordé les subventions au montant de
$25,080,000 ; que le montant des subventions accor-
dées par la province du Manitoba s'élèfe à $277,-
377 ; que la Colombie anglaise lui a donné $37,500;-
que les municipalités lui ont payé $497,500 ; que le
montant total d'argent ainsi placé dans le chemin
de fer Canadien du Pacifique, et sur lequel la popu-
lation canadienne doit payer l'intérêt directement
ou indirectement est de $202,110,760.

Je constate que le coup total du chemin de fer,
3,436 milles, tel qu'indiqué dans le rapport est de
$162,544,853, que le Canada paie l'intérêt sur
$39,565,910, montant qui n'appert pas dans la cons-
truction du chemin ; que de fait, non seulement
le Canada est oblige de payer l'intérêt du coût
total du chemin de fer Canadien du Pacifique, mais
paie l'intérêt sur $40,000,000 de plus que le chemin
ne coûte ; puis lorsque nous parlons de réglementer
les tarifs de transport du chemin de fer Canadien
du Pacifique, nous sommes obligés de prendre en
considération le fait que ces tarifs doivent être
fixés de manière qu'ils puissent rapporter $40,000,-
000 de plus que le coût total du chemin. Plus que
cela, je ne trouve pas ce fait mentionné dans le
rapport des chemins de fer, mais les honorables
membres de cette Chambre peuvent prendre ma
parole, lorsque je leur (lis qu'à part ce montant il
faut aussi ehtrer en ligne de compte ce qu'a coûté
la construction le cette parti de la voie qui se
trouve située entre Winnipeg et la baie du Ton-
nerre, et la première section de la voie dans la
Colombie anglaise, qui toutes deux ont été cons-
truites aux frais du gouvernement fédéral et remis
à la Compagnie de chemin de fer Canadien du Paci-
fique comme étant une partie de la subvention qui
devait lui être accordée. Le coût de la construe-
tion de ces deux sections s'est élevé à environ
$40,000,000.

De sorte que, au lieu de payer l'intérêt sur
$40,000,000 de plus que le 2oût du chemin de fer
Canadien du Pacifique, nous payons l'intérêt sur
$80,000,000; et nous sommes surpris après cela que
les tarifs du chemin de fer Canadien du Pacifique
sont élevés, et nous avons encore l'espoir (le pou-
voir réglementer ces tarifs en insérant simplement
une stipulation dans un nouvel acte, lequel déclare
que nous devons avoir ce droit. Aucune loi ne
pourra jamais nous accorder le pouvoir de régle-
menter la productivité de ces $80,000,000, pas plus
que la capital placé dans aucune autre partie du
chemin. En admettant que nous ayons le droit
de réglementer ces tarifs, nous serons toujours en
perte de ces $80,000,000.

Mais il existe d'autres cas que celui-là. La lon-
gueur du chemin de fer de Calgary à Edmonton
est de 295 milles. Je constate dans les rapports
de chemins de fer que des obligations ont été émises
par ce chemin au montant de $5,458,940, portant
6 pour 100 d'intérêt; le capital payé est de
$1,000,000; la subvention accordée annuellement
par le parlement à ce chemin est de $80,000,

M. OLIVRt.

laquelle somme capitalisée s'éleverait à $1,000,000;
ou en d'autres termes, le chemin de fer le Calgary
à Edmonton semble avoir coûté au pays $7,458,940,
tandis que le coût du ehemin lui-même d'après ce
rapport est de $3,717,882. Par conséquent, dans
le cas de ce chemin de fer de 295 milles de long, le
Canada paie l'intérêt sur $3,741,062 de plus que le
coût du chemin de fer. C'est-à-dire, que pour cha-
que dollar que coûte ce chemin le pays est obligé
de payer l'intérêt sur deux dollars.

Maintenant, M. l'Orateur, atteignons-nous le
but désiré en insérant simplement dans l'Acte des
chemins de fer un paragraphe accordant au gou-
vernement la réglementation des tarifs sur le che-
min de fer de Calgary et Edmonton ? Je dis que,
tant que nous serons obligés de payer l'intérêt sur
deux dollars, pour chaque dollar que coûte ce che-
min de fer, nous ne pourrons pas réduire ces tarifs
<le manière que le peuple canadien puisse obtenir
un rendement raisonnable de l'argent qu'il a placé
dans ce chemin. Mais il existe encore d'autres
exemples. Le chemin <le fer de Qu'Appelle, du
lac Long et de la Saskatchawan a 250 milles de
longueur. Le capital payé de la compagnie est de
$20 1,000 ; les obligations émises s'élèvent à $3,809,-
140, et ce chemin le fer reçoit une subvention de
$80,000 par année, ce montant capitalisé attein-
drait près $1,000,000; de sorte que ce chemin de
fer semble avoir coûté au pays $5,010,140, et je
constate que le coût du chemin est de $2,539,600 ;
ou en d'autres termes, nous payons relativement à
ce chemin de fer l'intérêt eur $2,470,540 pour lequel
nous n'avons rien reçu en retour. Encore une fois,
nous payons pour ce chemin comme pour celui de
Calgary et Edmonton l'intérêt sur deux dollars
pour chaque dollar placé dans cette entreprise. Il
existe encore d'autres exemples de cette nature ;
mais je n'en citerai pas d'autres de crainte de fati-
guer la Chambre. Voici à quoi je veux en venir.
.Je veux établir que la question des tarifs de che-
mins de fer est intimement liée à la question des
obligations auxquelles sont tenus ces chemins, au
pouvoir d'emprunter qu'ils possèdent ; et qu'il nous
faut prendre le mal à sa racine et enlever à ces
chemins de fer le droit d'emprunter plas d'argent,
en grévant la voie, que celui qui est nécessaire à sa
construction. Tant que nous n'aurons pas fait
cela, toutes les lois que nous pourrons adopter à ce
sujet seront sans effets.

Relativement à ce chemin de fer de la Rivière
La Pluie, il est de la plus grande importance pour
l'est et l'ouest du Canada que nous ayons les tarifs
les plus bas possible, afin que nous puissions trans-
porter notre grain et nos produits dans les pro-
vinces de l'est au meilleur marché possible, et pour
que la population de l'est du Canada puisse faire
concurrence sur les marchés de l'ouest avec leurs
rivaux de l'autre côté de la frontière, qui bénéfi-
cient des tarifs de chemins de fer les moins élevés
et cela grâce à l'existence de ce chemin de fer Ca-
nadien du Pacifique, pour la construction duqel
le peuple canadien paie l'intérêt sur $80,00,R000 de
plus queee qu*ilcóûte. Afin d'obtenir les.bénéfices de
ces tafits réduits qui permetteront à l'est de faire
coneuftîte is sesdversaires dans des conditions
aussi délà'rrables, il est nécessaire qu'il soit insérl,
-dans cette cearte que nous discutons actuellemeënt,
que nous he serons -pas obligés de payer l'intérêt
d'un seul d1lar de.plus que le véritable coût du
chenüin. AI'&ppuiý dema préterntion, M. l'Orateur,
je désire proposer la modification suivante àl'amen-
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dement proposé par l'honorable député d'York-
est (M. Maclean) et avec son consentement, comme
suit :

M. l'ORATEUR : L'honorable député (M.
Oliver) veut-il me permettre de lui dire qu'il n'y a
pas d'amendement de soumis à la Chambre ? La
motion est à l'effet que je lève la séance. En par-
lant sur cette motion l'honorable député d'York-
est (M. Maclean) a lu un amendement qu'il a dit
avoir l'intention de soumettre à la Chambre lors-
que cette dernière se formerait en comité. Nous
ne sommes pas encore en comité, et par conséquent
la motion qui est actuellement soumise à la Chambre
est à l'effet que je quitte le fauteuil. Lorsque la
Chambre se formera en comité, l'honorable député
(M. Oliver) pourra alors soumettre son amende-
ment.

M. OLIVER: Afin de faire connaître à la
Chambre mes idées sur ce point, aussi complète-
ment que possible, je me permettrai de suivre
l'exemple de l'honorable député d'York-est (NI.
Maclean), et je me contenterai de lire simplement
à la Chambre l'amendement que je me propose de
soumettre en comité.' Il se lit comme auit:

Pendant que le dit chemin de fer se construira, la com-
pagnie constituée par le présent acte devra, de temps à
autre, remettre au ministre des Chemins de fer, à mesure
que chaque mille sera complété et prêt pour le trafic, un
relevé du coût réel du dit mille de chemin, y compris les
détailsý des divers item de tiépenses, suivan t que le Gou-
verneur en conseil l'dxigera de temps à autre.

La compagnie du chemin de fer devra, de temps à autre
quand elle en sera requise par arrêté du conseil, remettre
au ministre des Chemins de fer un relevé des recettes du
dit chemin et des frais d'exploitation y compris les répa-
rations et améliorations, pour chaque année ou fraction
d'année pendant laquelle le chemin sera exploité, en la
forme et avec les détails qui pourront de temps à autre
être'requis par le Gouverneur en conseil.

Le Gouverneur en conseil pourra de temps à autre fixer
les taux, termes et conditions pour le transport du fret et
des voyageurs sur le chemin de fer de la compagnie, ou
pour le passage des wagons on trains au:res que ceux de
la compagnie sur le dit chemin de fer.

Pourvu que lorsque les recettes du chemin de fer, en
sus des frais d'exploitation et du coût des réparations et
améliorations, lesquelles améliorations devront être sanc-
tionnées par le ministre des Chemins de fer, s'élèveront à
plus de six pour cent que le coût réel de la construction,
moins toute aide accordée par le Canada ou par quelque
provnce ou municipalité, le Gouverneur en conseil puisse
faire, dans les taux pour le transport des voyageurs ou
du fret. ou pour le passage des wagons ou trains, autres
que ceux de la compagnie, sur sa voie, les réductions qui
seront nécessaires pour mettre les recettes nettes à six
pour cent au-dessus du coût net ci-dessus mentionné.

Pourvu toujours que les taux spécifiés dans la clause
du présent acte soient maintenus jusqu'à ce qu'une
réduction devienne nécessaire comme prescrit ci-dessus.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne suppose pas,
M. l'Orateur, que la règle que vous venez de poser
soit dle nature à empêcher une expression d'opinion
sur la motion qui est actuellement soumise à la
Chambre.

M. l'ORATEUR : Telle n'était pas mon inten-
tion. J'ai simplement fait remarquer que l'hono-
rable député (M. Oliver) proposait un amendement
à un amendement qui n'est pas encore soumis à la
Chambre.

Sir CHARLES TUPPER: .Je n'étais pas pré-
sent à la discussion de ce bill devant le comité des
chemins de fer et canaux, et je voudrais mainte-
nant demander à mon honorable ami (M. Oliver) si
cet avis de motion qu'il vient de lire à la Chambre
a été soumis au comité. Comme nous. le savons;

tous, le comité des chemins de fer et canaux, est
un comité composé d'un grand nombre <le députés
choisis avec beaucoup de soins dans les deux partis,
et qui sont censés étudier les questions de cette
nature avec bea ucoup de soins. Il évite beaucoup
de difficultés à la Chambre, et il est excessivement
utile au parlement, pour éviter des pertes de temps
d'aider -n comni,. aussi nombreux et aussi influent
qui s'occupe des questions importantes qui lui sont
soumises. Je voudrais savoir maintenant si la
motion que voulait présenter l'honorable député
(M. Oliver), de même que celle de l'honorable
député d'York-est (M. Maclean), a discutée
devant le comité des chemins de fer. Personne
ne peut écouter la lecture de l'avis de motion que
l'honorable député d'Alberta (M. Oliver) vient de
faire sans constater que cette motion est passable-
ment embrouillée, et qu'elle a trait à un certain
nombre de questions de la plus haute importance;
et je dis donc, que si elle n'a pas été soumise au
comité des chemins de fer et canaux, avant d'être
soumise à la Chambre elle devrait être renvoyée à ce
comité.

Il est bien entendu, (lue tout membre de cette
Chambre, qu'il fasse partie de ce comité ou non, a
parfaitement le droit, lorsque la Chambre se forme
en comité-sur un bill, de soumettre ces importantes
questions et de les discuter.

Mais je crois qu'il serait dans l'intérêt de la
Chambre de savoir si cette question a été étudiée
par le comité des chemins de fer, parce lue je suis
porté à croire que la décision qui serait prisc par ce
comité sur une question de cette nature serait très
importante et aurait une grande influence sur la
Chambre, lorsque cette question lui serait soumise.
Je ne prétends pas dire que la Chambre ne pour-
rait pas rejeter la décision du comité ; mais, comme
principe général, que le ministre des Chemins de
fer et Canaux et cette Chambre, j'en suis con-
vaincu, considérerons comme sage. il est extrême-
ment dangereux pour la Chambre de prendre une
décision sur des questions qui lient les plus grands
intérêts des compagnies de chemins de fer, sans les
avoir au préalable soumises à la considération d'un
comité aussi important que l'est le comité des che-
mins de fer. Je ne veux pas parler uniquement de
ce bill, mais je parle du fait de rendre ainsi une
décision à la hâte sur tout bill qui peut être soumis
à la Chambre, lorsqv'il ne s'applique pas au sys-
tème général des chemins de fer \u pays, et qui n'a
pas été étudié avec soin et approuvé par le comité
des chemins de fer.

M. MACLEAN: M. l'Orateur....

M. l'ORATEUR : L'honorable député, a déjà
parlé une fois.

M. MACLEAN: L'honorable préopinant a posé
une question, et je veux simplement y répondre.
J'ai soumis mon amendement au comité des che-
mins de fer où l'on m'a dit que cette question était
d'une portée tellement générale qu'elle devrait être
discutée devant la Chambre.

C'est ici la place pour régler cette question qui
affect e toute celle du transport. et c'est pour avoir
l'opinion dela Chambre que j'ai fait cette proposi-
tion.

M. UAVIN_ Je regrette que le ministre de l'In-
térieur:(M. Sifton) soit, selon son habitude, absent
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(le la Chambre pendant un débat qui intéresse au- en 1895, $115,000 ; en 1897, $258,000 ; et en 1898,
tant le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. 8420,000. L'autre chemin avait été subventionné

Je ne vois pas l'utilité de construire ce chemin en 1892, (le .28,000 et en 1897 ce parlement a vote
<le fer de la Rivière La Pluie, si nous ne devons un suside qui s'élèvera à $512,000 et il donnera
pas nous occuper le la question les taux qu'il pi-ès du double de cette somme quand certaines
pourria exiger, car la multiplication les chemins conditions auront été remplies.
(le fer n'est qu'un gaspillage inutile de capitaux. Lécrivain du Globe explique par quel moyen
En Angleterre, grâce à la densité (le la population, ce chçmin va faire concurrence au chemin (le fer
on a beaucoup multiplié les voies ferrées et on a canadien du Pacifique. M. Mackenzie est aussi
constate lue la concurience est impossib'e en fait propriétaire du chemin (le fer <le Dauphin, et (le
de chemins de fer. éelui dela Baie d'Hudson, et ces dtffrentes ligues

Quand deux lignes se font concurrence, ce n'est doivent être reliées les unes auxantres et faire con-
pas sur le terrain des affaires ; elles engagent une curreuce au chemin <le fer canadien <u Pacifique.
guerre <le tarif et diminuent quelquefois les 1 rix Le chemin (e fer (le Paupin a reçu du parlement
tellement qu'il serait impossible le les maintenir fédé'al ne subvention en terre (e'6,400 acies par
sans désastre. A moins de laisser les chemins de mille et une sub'ention en argent de $40,000 par
fer auxquels ious accordois (les chartes, libres le année, pendant vingt ans.
faire ce (lu'ils voudront, nous devons fixer les tiux Le inistre actuel <e 1'[térieur (M. Sifton) qui
qu'ils pourront exiger, car il est parfaitement inu- tait à cette époque le collègue (le âI. Greenway, a
tile de compter sur la concurrence. présenté en 1896 un bill pour garantir le capital et

J'appelle l'attention lu ministre les Chemins de les intérêts des obligations (le ce chemin jusqu'à
fer (N1. Blair) sur ce passage d'un ouvrage de NiL concurrence de $8,000 pa' mille. Il est regiettale
Hadley sur la question du transport :ue l'honorable ministre ne soit pas à son siège

Disons à l'honneur (les hommes d'Etat anglais qu'ils ne u s
se sont pas laissés tromper sous ce rapport. Ils en ont question. Nou4 avons t'op souvent à nous plaindre
appris plus en quelques années par l'exploitation de (le ces absences les ministres et on (irait i voir le
quelques milles (le chemin de fer que le public en général premier tinistre et ses collègues qu'il v a quel-
n'en a appris au moyen de tous les chemins de fer du a entre cette Chambre et le Cong'ès
monde pendant un demi-siècle. Ils ont compris qu'il est 1't C
inutile de compter sur la concurrence ou de chercher à américain. Il n'y a aucune analogie entre les deux
l'obtenir. institntion2. Le gouvernement est un comité de la

il '<ipele tîuit qu <ès 83, M ~îoriso aChambre par l'entremtise duquel le pays est gou-
Srappelle ensuite que dès 1836, M. Morrison aleurs

prononcé un irenarquable discours qu'on trouvera sièges et <e nons foarnir tous les renseigments
(laits le IIcosapd de cette même année, et il ajoute e e nouss

De 18,39 c 1845 plusieurs tentatives furent faites pour insportantes.
obtenir une législation sur les chemins de fer et M.
Gladstone prit utte part active à ce mouvement. A pr Sir CiARLES-HIBB ERT edPPER Ils sont
l'affirmation du droit de reviser les tarifs et d'acheter les biei au-desbus lu parlement.
voies ferrées c nom de c dEtat, dans un avenir éloigié,
rien n'a été fait.

Quiconque s'intérerse au pays, en général et au
Nord-Ouest en particulier, doit désirer que ce che-
min de fer qu'on dit devoir faire concurrence aut
chemin de fer canadien <lu Pacifique doit, s'il
est construit, être réellement une ligne rivale ;
sinon, il ne devrait pas être construit <lu tout.
Car deux lignes parallèles qui s'entendent sur les
prix, comme cela à lieu généralement, constituent
un gaspillage de capital, et il n'y a pas <le raison
de donner $6,400 par mille pour un chemin à tra-
vers un pays qui est déjà desservi par une autre
voie ferrée.

,J'admuets avec l'honorable député de Provencher
(M. LaRivière) que ce chemin n'a aucun rapport
avec le chemin <le fer canadien du Pacifique. Je
vois par le Globe du 10 mars, que ce chemin
doit être construit pour répondre à certaines visées
politiques de M. Greenway lui vent, à l'aide de ce
chemin faire concurrence au chemin de fer Cana.
dien du Pacifique. On a prétendu que M. Macken-
zie qui est à la tête de cette entreprise est en rela-
tion intime avec le chemin de fer canadien du
Pacifique et qu'il pourrait peut-être lui céder le
chemin, plus tard, mais le même écrivain nous
affirme, sous l'autorité du Globe que les minis-
tres ne révoqueront pas en doute, que ce chemin
n'a aucun rapport avec le chemin de fer Canadien
du Pacifique.

Nous devons donc admettre que c'est une ligne
en opposition au chemin de fer Canadien du Pacifi-
que, et voici les subventions qui lui ont été votées

M. DAviN.

M. DAVIN : Ils le croient certainement, et ils
le croiront tant qu'ils auront dans la Chambre une
majorité à laquelle ils font faire ce qu'ils % eulent.
Tant que durera cet état de choses le devoir de
l'opposition est:le se montrer plus vigilante, car de
ce projet et de plusieurs autres dont le parlement
est saisi, à cette session, il se dégage une atmnos-
phère qui doit nous mettre sur nos gardes. Si
nous ne sommes pas vigilants les intérêts lu peuple
et surtout ceux des cultivateurs des territoires du
Nord-Ouest seront sacrifiés. Le gouvernement
devrait nous faire connaître sa politique sur cette
question.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux devrait
nous dire ce que le gouvernement a l'intention <le
faire. Si le parlement doit construire ce chemin
de fer, nous'devrions avoir une garantie qu'il sera
réellement une concurrence au chemin de fer cana-
dien du Pacifique. L'amendement de l'honorable
député d'York-est (M. Maclean) ressemble passa-
blement à ce que la Chambre a déjà décidé dans
l'affaire du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et qui a été
accepté par le gouvernement. En comité nous
aurons occasion de discuter ce bill, article par
article, et avant de nous engager dans de pareilles
dépenses, nous devrions avoir la certitude que ce
sera réellement un chemin pour faire concurrence
au chemin de fer canadien du Pacifique, dans l'in-
·térêt des territoires du Nord-Ouest et du Manitoba.

La motion est adoptée et la Chambre se forme
en comité.
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(En comité.)

M. MACLEAN : J'espérais qu'avant que la
Chambre se formât en comiité, le ministre les Che-
muins <le fer et Canaux nous ferait connaitre l'atti-
tude que le gouvernement a l'intention de prendre
sur l'aircndeent que j'ai proposé. Il est kasé sur
le même principe que celui qui est invoqué dans
larticle qui a été ajouté à la charte du chemin de
feur du Pas-du-Nid-de-Corbeau ; et l'autre jour
dlevait le comité les chemins île fer, le ministre
des Chemins de fer et sir William Van Horne, ont
reconnu que cet article aura pour- effet le donner
au gouvrnement la direction et 'la surveillance du
tarif sur cette ligne quand elle sera construite.
IDans ce cas, le gouvernement devrait nous dire s'il
est disposé à appliquer le même principe à ce bill.

L'honorable députe île Provenîchier(M. LaRivière)
prétend qu'il ne sagit que d'un petit chemin sans
importance. A mon sen c'est le bill de chemin de
fer le plus important qui soit actuellement devant
le parlement. Le bill du Yukon n'est rien comparé
a celui-ci.

Si ce chemin, une fois construit. reste sous la
direction du gouvernement. le proplème du mono-
pole lu transport dans le Nord-Ouest, sera défini-
tivemenit réglé.

Le irministre des Chemins de fer et Canaux nous a
dit qu'il se propose d'accorder le droit de circulation
sur ce chemin au chemin de fer du Grand-Tronc, si
cette compagnie le désire. Or, je suis en mesure
de dlire que le chemin de fer du Grand-Tronc a
lintention de demander ce privilège, non seulement
pour ce chemin mais pour tous ceux qui seront
construits dans le Nord-Ouest avec l'aide du parle-
ruent. C'est l'évènement le plus important en
matire (le chemin de fer depuis la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Le chemin
de fer du Grand-Tronc est décidé à pénétrer dans
le Nord-Ouest et à faire concurrence au chemin de
fer canalien dlu Pacifique. Alors pourquoi pas
accorder aussi ce droit de circulation aux chemins
de fer le l'Etat sur toutes ces lignes.

Il ne s'agit pas d'un chemin de fer insignifiant
conmme le prétend l'honorabld député de Proven-
cIer ; c'est la proposition la p'us importante qui
ait été soumise au parlement depuis la construction
du chemin de fer canadien du Pacifique. On a
prétendu aussi que mon amendement n'aboutira à
rien, parce que le but que je rme propose est atteint
parce qr'on a appelé l'" article modèle ". Si cet
article modèle est suffisant, comment se fait-il que
le gouvernement n'y a pas eu confiance lorsqu'il
s'est agi d'accorder la charte de la Compagnie du
chemin de fer du Pas-Nid-du-Corbeau, et qu'il a
jugé bon d'introduire un article spécial ? Il vaut
mieux faire nos conditions aussi claires que possible,
mentionner les chemins de fer qui auront le droit
de circulation sur cette voie.

On nous demande pourq uoi nous fixons les prix
qui devront être exigés. Je pourrais répondre par
une autre question. Pourquoi M. Greenway se
propose-t-il de spécifier les.prix dans son bill?
Nous savons qu'il a un bill devant la législature du
lanitoba, et d'après le Globe, la clef-de voute de

toute cette législation sera qu'un chemin de fer
lui sera subventionné par la province du Manitoba
n'imposera que les prix spécifiés dans le bill.

Si M. Greenway réussit à obtenir un tarif de dix
cents sur le grain de Winnipeg à Port-Arthur,
pourquoi ne fixerions-nous pas le même tarif dans

ce bill? L'honorable député de Provencher
demande pourquoi commencer l'expérience sur un
petit chemin de fer comme celui-ci. Le seul moyen
d'atteindre ces chemins de fer est de les prendre un
par un. Nous n'imposons pas de conditions diffé-
rentielles à ce chemin ; nous établissons une règle
générale à laquelle tous les chemins à l'avenir
auront à se conformer. L'expérience m'a enseigné
que c'est une tâche trop considérable de vouloir
atteindre tous les chemins d'un seul coup. Mais
en les prenant un par un, on peut contribuer au
règlement de toute la question et faire quelque
chose dans l'intérêt du peuple. L'honorable député
(lit que nous ne connaissons que par cuï-dire les
intentions de.M. Greenway. Le gouvernement ne
prétendra pas que l'article (lu Globe, l'autre jour,
nétait pas une déclaration ofdcielle, et que M.
Greenway ne se propose pas de spécifier un tarif
fixe dans le hilll qu'il va présenter. .

Une autre question soulevée par l'honorable
député de l'Alberta (M. Oliver), c'est l'excès d'hypo-
thèques que l'on met sur les chemins de fer. On
peut mettre assez d'hypothèques sur un chemin de
fer que tout le trafic ne suffit pas à payer les inté-
rêts, et il est du devoir du parlement de protéger
le public dans des questions comme celle-là.

Je me joins à l'honorable député de l'Assiniboia
(M. Davin) pour protester contre l'absence du
ministre le l'Intérieur (M. Siftonr). Il savait que
cette question devait être discutée et que le Nord-
Ouest y a un intérêt vital. Il savait (lue son ancien
collègue, M. Greenway, présente un bill qui fixe
des prix déterminés et, à titre de représentant du
Nord-Ouest, il devrait nous obtenir les mêmés avan-
tages de ce parlement.

M. LARIVIÈRE : Il était ici, mais il s'en est
allé.

M. MACLEAN: Cela ne rend pas sa position
meilleure. Son absence en ce moment re lui fait
guère honneur ; il devrait être à son poste, à moins
de très graves raisons, pour nous exposer la manière
de voir de la population du Nord-Ouest sur cette
proposition. Je me réserve le droit de parler de
nouveau sur mon amendement quand la discussion
sera plus avancée. Pour le moment, je me conten-
terai de dire que l'article que je propose d'ajouter
au bill est le même que celui que le gouvernement,
pour sauvegarder les intérêts publics, a jugé à pro-
pos de mettre dans le bill concernant le chemin de
fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, sous prétexte que
ce chemin était fortement subventionné par le par-
lenent du Canada. Pour les mêmes raisons, cet
article devrait être ajouté au bill actuel, puisque
c'est un chemin qui sera presque entièrement cons-
truit avec l'argent de l'Etat. De plus, c'est un che-
min qui commandera la situation entre Port- Arthur
et Winnipeg, et puisqu'il est construit avec l'ar-
gent du public, il devrait être sous la dépendance
du peuple canadien, dans l'intérêt duquel il est
construit.

Art. 1.

M. DAVIS (Saskatchewan) : J'appelle de nou-
veau l'attention de la Chambre sur le dernier para-
graphe de cet article :

Et si le chemin de fer n'est pas alors terminé, les pou-
voirs conférés à la compagnie seront périmés, nuls et de
nul effet à l'égard de toute la partie qui en restera alors
inachevée.
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Je considère cette disposition comme très impor-
tante. Dans toutes les chartes accordées par le
parlement depuis des années, cette disposition se
retrouve, et le Nord-Ouest a eu souvent à en souf-
frir. Cette compagnie demandera sans doute une
subvention au gouvernement fédéral pour construire
le chemin. Elle en reçoit déjà une d a gous erneient
(le l'Ontario et un du Manitoba. Si elle conclut des
arrangements avec ce gouvernement pour bons-
truire le chemin depuis Port-Arthur jusqu'à Win-
nilpeg, ou aucun autre point, on devrait l'obliger, eu
échange de la subvention, (le faire quelque chose
pour le public. Le seul fait qu'elle est prête à cons-
truire la ligne depuis Port-Arthur jusqu'à Wi nnipeg
lui a valu lessympathies le beaucoup dedéputés qui,
pour avoir une ligne rivale, sont peu disposés à lui
voter une subvention en argent. Mais si, par hasard,
à mi-chemin la compagnie trouvait d'excellents
terrains miiers et pouvait faire un chemin
rémunérateur jusqu'à cet endroit, elle n'aurait
plus d'intérêt à prolonger le chemin et elle s'arrê-
terait-l. Le gouvernement ne peut rien faire autre
chose que de supprimer la subvention pour la partie
non construite. Quand l'Etat subventionne un che-
min de fer, il devrait voir à ce qu'il soit construit
en entier.

J'ai cité hier le cas du chemin (le fer Nord-Ouest
et Manitoba. Cette compagnie a obtenu une charte
pour construire une voie ferrée depuis Portage-la-
Prairie jusqu'à la rivière Saskatchewan, près (le
Prince-Albert, et a reçu du gouvernement fédéral
la subvention considérable de 6,400 acres de terre
par mille. Dès que le chemin fut rendu à la fron-
tière du Manitoba, là où la population est dense,
et où la subvention en terres a beaucoup de valeur,
les travaux furent interrompus. Le chemin est
resté dans cet état pendant des années, et le gouver-
nement n'a aucun moyen de forcer la compagnie à
continuer le chemin jusqu'à la Saskatchewan. Tout
ce qu'il peut faire, c'est d'annuler la charte pour la
partie non construite, et aucune autre compagnie
ne voudrait l'entreprendre, vu qu'il n'y aurait pas
<le débouché.

Le fait d'avoir arrêté les travaux à Yorkton a
éloigné (le cette partie des milliers et des milliers
d'immigrants, et des centaines de nos meilleurs
colons ont quitté le territoire. Puisque ces coin-
pagnies reçoivent de l'aide du gouvernement pour
construire ces chemins, il devrait y avoir un moyen
de les obliger à compléter leurs entreprises.

D'après ce que je comprends, ce chemin de fer
de la Rivière La Pluie doit être une ligne destinée
à faire concurrence aux antres. Je-n'ai jamais été
en faveur de doubler les voies ferrés, parce qu'il
est impossible d'avoir une réelle concurrence, à
moins de mettre dans la charte une clause fixant
le tarif. Sans cela, l'ancienne ligne et la nouvelle
font des arrangements, et c'est le public qui en
souffre.

Dans le cas actuel, nous avons déjà le chemin de
fer canadien du Pacifique qui va de Winnipeg à
la tête dlu lac Supérieur ; mais je crois que d'api-ès
sa charte, le gouvernement n'a rien à voir ni dans le
chemin, ni dans le tarif. Pour cette raison, la
législature du Manitoba, celle de l'Ontario et le par-
lement fédéral paraissent disposés à faire construire
cette nouvelle ligne, pour venir en aide à la popu-
lation du Nord-Ouest. Mais pour cela, il nous
faut prendre nos précautions, car en l'absence
d'une disposition précise, les deux lignes finiront

v1. DAvis (Saskatchewan).

par s'entendre, et nous ne serons pas mieux
qu'auparavant.

A vec une disposition comme celle du chméin du
Pas-du-Nid-du-Corbeau, qui permet au gouverne-
ment de fixer les tarifs et accorde le droit de pas-
sage aux autres compagnies sur cette voie, nous
aurions yne protection réelle ; puisque la compagnie
voulait exiger les taux exorbitants,le gouvernement
pourrait l'obliger à se montrer raisonnable. Mais si
le bill est adopté tel qu'il est, je ne vois pas ce que
nous aurons gagné à dépenser des millions sur ce
chemin, qui sera très important, puisqu'il sera un
chaînon d'une nouvelle route transcontinentale.

Actuellement, l'Intercolonial se rend jusqu'à
Montréal. Je prétends que cette loi est la ieil-
leure qui ait été adoptée à la dernière session,
malgré tout ce qui a été dit. Ce prolongement
raccorde l'Intercolonial au Canada Atlantique et à
l'Ottawa et Parry-Sound, de sorte que nous avons
virtuellement une ligne indépendante jusqu'aux
grands lacs.

On nous a beaucoup parlé des réduction.s opérées
par lecheinindefer du canadien duPacifique dans le
transport du grain, entre Fort-William et Montréal,
mais nons n'avons pas examiné les raisons de ees,
réductions. Elles sont bien faciles à *comprendre.
Le chemin <le fer canadien du Pacifique a compris
que <les élévateurs indépendants étaient à se cons-
I ruire le long du Parry-Sound, et que si on atten-
lait jusqu'au printemps pour transporter ce blé, il

irait dans ces élèvateurs et serait perdu pour le
chemin le fer canadien du Pacifique rivale, et la
compagnie s'est alors décidée à le transporter avant
l'ouverture <le la navigation.

Nous avons actuellement une ligne rivale
depuis la mer jusqu'à Parry-Sound. Si le chemin
de la Rivière La Pluie est construit, cette ligne
rivale s'étendra jusqu'à Winnipeg, et de là
nous avons le chemin de fer Manitoba et Nord-
Ouest, qui traversera la plus fertile partie des ter-
ritoires du Nord-Ouest, et qui devra être bientôt
prolongé jusqu'à Edmonton et Yellow-Head-Pass,
ce qui nous donnera une route indépendante jus-
qu'aux montagnes Rocheuses, et, plus tard, jusqu'au
Pacifique.

Le chemin dont il est question dans ce bill passe
par un pays à travers lequel la construction d'un
chemin de fer est très difficile, et si le gouverne-
muent lui accorde une subvention, il devrait voir à
ce que le Nord-Ouest fût protégé. La prairie
n'offre pas de difficultés, et les chemins de fer sont
très peu dispendieux dans cette partie du pays.
.Pespère que le gouvernement prendra toutes ces
remarques en considération, de manière à protéger
la population <le l'ouest. Je n'ai pas vu le bill de
M. Greenway, mais si je comprends bien, il fixe le
tarif de transport du grain, des animaux et autres.
produits que nous avons à expédier. Le bill actuel
devrait contenir une disposition semblable.

M. MACLEAN : D'après ce que je vois, per-
sonne ne fait d'opposition à ce bill, et si le gouver-
nement le désire, il va passer sans encontrbre.

M. SUTHERLAND: Vous êtes le seul à y faire
opposition.

M. MACLE 4.N: Il n'y a d'opposition qu'à l'amen-
dement. En attendant, je ferai remarquer que ce
chemin a déjà reçu <les subventions depuis plusieurs
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années, et pourquoi n'est-ilpas encore commencé? Ce
n'est assurément pas parce qu'il n'a pas reçu de sub-
ventions du gouvernement de l'Ontario, ni de ce gou-
vernement l'an dernier; mais, par exemple, il est
possible qu'une entente existe avec une certaine
compagnie de chemin de fer, par laquelle ce che-
min ne sera pas construit et que la population du
Nor-.Ouest n'aura pas la concurrence qui lui a été
pronise.

M. SUTHERLAND: Je ferai remarquer à l'ho-
norable député et à ses amis qui ont pris part à
cette discussion, que jamais on n'a imposé à un bill
de chemin de fer dans cette Chambre les res-
trictions qui sont dans celui-ci. La compagnie est
obligée de commencer les travaux le ou avant le
premier août prochain, et de terminer les 80 milles
sabventionnés dans un délai de deux ans. Ces
conditions sont très sévères si l'on tient compte de
la nature du pays que ce chemin a à traverser. De
plus, il. est aussi stipulé que toute la ligne devra
être construite en quatre ans. Je ne comprends
pas quelle objection on peut avoir à cet article,
car je répète que jamais un chemin de fer ou une
entreprise de ce genre n'a été autorisée par ce parle-
nient avec des restrictions aussi sévères que celle
que le comité des chemins de fer impose à cette
compagnie.

M. DAVIN : Mon honorable ami voudrait-il me
dire quelle est la valeur do l'entente en vertu de
laquelle la ligne devrait être construite dans quatre
aus.

M. SUTHERLAND: Je ne crois pas que l'ex-
ministre (les Chemins de fer, que le ministre des
Chemins de fer et Canaux et que le parlement
doivent tenir compte (le cette opposition fac-
tieuse. Nous savons qu'il y a des choses sérieuses
qui nécessitent une étude approfondie, et il a
toujours été admis que si une charte devient nulle
et non avenue, c'est une raison suffisante pour que
la ligne ne soit pas construite. Je ne crois pas
quli une peine puisse être aussi efficace que cela.
Je suis surpris de voir mon ami d'York-est (M.
Maclean) discuter un amendement qui n'a ja-
nais été soumis à la Chambre, de se plaindre que

le gouvernement et la Chambre refusent d'expri-
mer une opinion à son sujet. Le bill n'a pas
atteint la phase où ron peut proposer un
amendement. Il est vrai que l'honorable député a
donné avis que lors de la troisième lecture, il pro-
prosera telle chose, mais nous n'avons jamais
atteint une phase où l'amendement' que l'on dis-
cute soit proposé et convenablement discuté par le
comité ou par la Chambre. Je suis sûr que lors-
que le comité verra comment cette clause a été
amendée par le comité des chemins de fer, il
adettra qu'il n'est pas possible de la -faire plus
restrictive qu'elle n'est. Je crois que cest rancien
ministre des Chemins de .fer qui a proposé cet
amendemnent -restrictif, et il a été -adopté 'par le
comité parce qu'il a pardWésirable que le travail,
fût poussé au plus vite, vu que 11 province de l'On-
tario y est'spécialement intéressée.

Les manufacturiers et les marchaids-ont pro-
fondément intéressés à 1ouverture de 'ce listrict.
Cest un district minier et gricolée etdepitis lòhg-
temps, ilsessaient d'obtierir des emmnicatióts
entre ce'districtet lest. la.ppulatiordecepays
apprécie la grande importance ide ejrojet et est

désireuse de le voir s'accomplir, et je crois que les
entrepreneurs ou la compagnie ont accepté la res-
triction contenue dans cette clause.

M. LARIVIERE : L'honorable député de la
Saskatchewan (M. Davis) a parlé de la proposition
de la législature du Manitoba de subventionner
cette ligne. Eh bien ! je puis dire que ce bill a
pour objet de constituer une ligne contenue entière-
ment dans les limites de la province de l'Ontario, et
la province de Manitoba n'a pas le pouvoir de sub-
ventionner cette ligne. Je dis que c'est une erreur-
pour la Chambre de tomber dans ces considérations
extérieures lorsque l'on discute un bill pour une
petite ligne qui ne commence, je pourrais dire,
nulle part et ne finit nulle part. On peut (lire :
Pourquoi cette ligne n'a-t-elle pas été construite
plus tôt ? Elle n'a pas été bâtie plus tôt, parce que
la ligne de Port-Arthur, Duluth et de 'Ouest n'a
pas été bâtie plus tôt, oi parce qu'il n'était pas
possible de voir bâtir au Manitoba un chemin de
fer pour rejoindre celui-ci à l'autre extrémité.
Maintenant, on sait que la province du Manitoba
veut construire une ligne de Winnipeg au lac des
Bois. Mais la province du Manitoba n'a rien à
dire à l'égard de la construction du chemin de fer
de l'Ontario et de la Rivière La Pluie et ne petit
pas le subventionner, car il n'est pas dans les
limites de la province.

M. CASEY: Il est très à propos de discuter en
comité les clauses de ce bill, mais toute la discussion
à cet égard est entrée sur un terrain qui me paraît
absolument étranger à la question en jeu, étranger
non seulement à la clause que suggère mon hono-
rable ami, mais étranger à tout le bill. Ces mues-
sieurs se sont égarés dans la discussion de questions
générales de chemins de fer, pourquoi les chemins de
fer devaient être administrés par le gouvernement,
comment ils exploitaient le public, et une foule
d'autres choses comme si elles se rapportaient à la
question devant la Chambre. Quelle est au sujet
de ce bill la question que discute la Chambre?
C'est simplement la question de prolonger le temps
d'achèvement d'une ligne chartée il y a quelques
années, et qui a reçu des subsides de ce gouverne-
ment et de celui de l'Ontario. Les circonstances ont
empêché jusqu'à ce jour la construction de cette
ligne. On demande maintenant que le délai soit
prolongé de deux ans pour une portion de la ligne,
et de quatre ans pour le reste. Quel est l'homme
raisonnable qui pourrait trouver un rapport quel-
conque entre ce bill et une question de tarif de
marchandises, un tarif de 2 cents par mille, ou
autres questions du même genre ? Cela n'a abso-
lument aucun rapport. Si cela avait été un bill
pour donner une charte à une compagnie, on aurait
pu trouver quelque rapport dans la prétention du
député de l'Alberta que l'on accorde aux compagnies
des pouvoirs d'emprunt trop considérables. Mais il
,n'y a rien dans le billà propos d'objections ou d'em-
prmnts, on n'en 'parle même pas. C'est simplement
un bill pour prolonger le délai d'achèvement d'un
chemin de fer, et je considère que l'effort déterminé
tenté par le député d'York-est (M. Maclean) pour
retarder les progrès de ce bill au moyen d'une dis-
cussion oiseuse, indiquent de sa part du mauvais
vouloir contre la construction de cette ligne.

Je regrette de voir un député de l'Ontario suivre
une conduite destinée à nuire aux succès d'une
ligne dont l'Ontario espère retirer de grands avanta-
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ges. Si l'honorable député désire que les chemins de possédons aujourd'hui c'est une ligne qui, si on en
fer soient réglementés par une commission, qu'il accorde lemploi au Grand-Tronc et aux chemins
présente un bili à cet effet, et on le discutera. S'il <le fer (lu gouvernement, procurera cette corîur-
veut un tarif de 2 cents du mille, qu'il présente rence lire demande tant le Nord-Ouest.
une mesure générale à cet effet. Ce sur quoi j'in-
siste, c'est que les députés devraient se borner à la M. JAMESON : Je m'oppose a l'amendement
discussion des clauses telles qu'elles viennent et parce que ce n'est pas le mment opportun le le
décider si la prolongation (le dilai est oui ou non présenter à la Chambre. Je prétends que si la
à1 propos. Nous ne voulons pas perdre plus (le 1 compagnie derardait un subsid ou rne conces-
temps à discrter une loi générale (les chemins de sion, le moment serait opportrm. Je connais bien
fer <qui n'a absolument rien à voir avec ce bill privé. le uistrict. Vors faites par le Port-Arthur, Duluth
Je veux protester encore contre l'introduction de et Ouest vingt milles à l'ouest du lac Supérieur
principes et le législationr d'un caractère général etvous atteignez cette ligue. Puis vous arrivez à
dans létude d'lun bill privé. une partie (le la route directe qui devra passer par

les Etats- Unis, îr mîoins <le construire lun pont très
M. HERGERON : Je crains que nous ne per- coûteux. n

díons dut temps à discuter dles ch oses étrangères àvostuhza inpaddioîs lîrteps dicutr es hoss crarge'esi1 Southr- Eastern Railuvay qui conduit jusqu'à %Vim-
la question. Le bill maintenant soumnis au comité nipeg. S'il était possible (le combiner tontes ces
a été examiné par le comité les chemins de fer et chartes et le faire le ces liges rrn réseau rnique,
canaux, et aucun amendement rie peurt être proposé nmrs aurions pour Winrripeg une ligne (le concur-
sauf celui <le l'honorable député d'York-est, car rence nais actrellement, nors n'avons affaire qu'à
on n'a pas donné avis d'autres ameilemeints. Ce <les tronçors <le lignes de %Vinnipeg ai lac Supé-
que nous discutons, c'est l'amendement du député rieur. S'il était possible île concentrer à Winnipeg
d'York-est. Le député île la Saskatchewan (M.ts
Davis) a présenté une motion que le président a, je tue las ure to rtr p e chemin
crois, déclaré hors d'ordre, et noirs n'avons pas le <le fer canarier du. Pacifque. Il torait sous
dIroit rie lit discuter. Je rme lève sirplerneut pour les dispositions <le l'acte des chemins de fer err
faire remarquer que noirs perdons notre temps à vertu duqrel le e conseil peut régle.
discuter d'autres amendements. menter les tarifs. Il ne serait alors prs <ifficile, si le

M. FSTE: 'e cnselleair lépîtéd'Yrk-st ouvernieur cri conseil voîrlait faire usage des poul-M. FOSTER : Je conseille auedemt puir la voirs qri lui sont conférés, le réglenenter les tarifs
(MoI. aelean) e rése iir Camous pur b et de s'assurer qu'ils slat raisonnables, et ceci feraittroisième lecture du bill. Cela nous prendra beau disparaître la nécessité de l'amendement actuel.
-coup dle temps dle discuter lun principe en comité,
où le débat est virtuellement illimité. Et il est La question euivante est celle di pouvoir <le circu-
bien diiticile île prétendre que le principe se ratta- , je corprends (ie le gouvernement a l'in-
cire à quelque cas particulier. Je crois quem tentior île faire incorporer ' cet effet dans tontes

cas , .que ~nles chartes pour lesqîuelles il est accordé une srrb-
honorable ami a le droit de discuter le privilège drecirulîtiriet e rix<ls pssges lrai 1005irn vention, une clause en vertu (le laquelle la lignecirculation et le prix dles passages, mnais nouns avan-
ceriors certainement beaucoup plus les affaires si sounise à torte législation subséquente rela-

'diioii tive ait pouvoir <le circulatio)n. La cluesuivantenoirs expédiiosles clauses dir bill, et si mon hoo-est incorporée dans toutes les chartes qui ont été
rable ami proposait son amendement lors de la troi- accordées (laits tous les cas, par la suite, où des sub-
sièmesides pourront être accordés à des cheins de fer:

M. DAVIS (Saskatchewan): Je désire proposer Toutacte passé à l'avenir rourcoitrôler lescompagnies
en amendement.... de chemin de fer constituées par le parlement ou sujettes

à sès prescriptions relativement à l'émission des actions
M. BERGERON : On n'a donné avis d'aucun et obligations, aux tarif et péages ainai qu'à leur régle-

amendement. mertation et aux pouvoirp de circulation et antres droits
d'une compagnie sur une autre com.pagnie et à l'exercice

Le MINISTRE E LA MARINE ET D des pouvoirs conférés aux emagnies de chemins de fer,LeI'CIN ISTR (ai Loi A l as) Mon hoorbES s'appliquera à la compagnie du moment que le dit acte
PCHERIESntre en vigueur; mais cette clause ne devra pas être
ami peut proposer son amendement à la troisième interprétée comme signifiant que cet acte ne s'applique
lecture. pas à la compagnie sans les prescriptions de cette clause.

Article 4d Nous aovs, par suite, dans cette clause, la dis-
position que veut assurer cet aendement, cest-à-

MNI. MACLEAN : Je désire que ron amendement dire que les tarifs seront coptrôlés par le go ver
remîplace la clause 4. Je veux également affirmer ieert et que les autres corîpagnies auront le pou-
,que je désire autant que n'importe quel député voir voir de circuler. Il nous faurt donc seulement
cette ligne construite le plus tôt possible, uais examiner les autres parties de l'apendement, dont
j'insiste pour que le contrôle lu gouv'ernernent laî première est le tarif de 2 cents du mille. Ceci
s'exerce sur la ligne, et les tarifs devraient être serait parfaitement déraisonable dans le cas qui
réglementés comme on se propose de réglementer us occupe. Un tarif de 2 enta le mille pet
les tarifs et les raccordements de ce chemin de fer parfaitement conveuir dans l'Etat de New-York,
avec le ~rManitoba. L'honorable député de Proven e ais c'est même inférieur au tarif prescrit dans les
cirer (M. LaRivière> a répété que ce n'était qu'une Etats populeux du Min 'esota et du Dakota où le
ligne locale. C'est la par-tic intégrante d'un réseau tarif est de 3 cents. Je ne crois pas qril soit
transcoutinental. Il ira du lac Supnrieur à la raisonnable d'insérer dans cette charte un tarif de
frontière et rentre dans la juridiction lu pailement. 2 cents le mille, parce que dans le district traversé
Si c'était une ligne, locale, la province de l'Ontario la population est trop éparse. Toute la question
réglerait la question. C'est un chemin de fer qui est dans un tel état, que je crois qu'il serait sage

nrivalisera avec pu ligne transcontinne e e ir
M. CASEY.erieur l posie dendoncetre à ireg
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législature du Manitoba. On annonce, je crois, que toute difficulté le ministre des Chemins de fer a
-I. Greenway déclarera jeudi prochain ce qu'il ajouté-une clause qui figure déjà dans le bill et qui
entend faire au sujet de la ligne directe le Win- déclare d'une façon précise que ce chemin de fer
nipeg au lac Supérieur, et dans ce parlement, nous sera soumis à toute législation générale qui pourra
devrions attendre jusqu'à ce que nous connaissions être adoptée à cet égard, en même temps qu'à l'auto-
un peu les iptentions <le la législature <lu Manitoba rité du comité des chemins de fer du Conseil privé.
et que les termes exacts de l'arrangement qui se Je dis, M. lOrateur, que la clause déjà introduite
fait à Winnipeg nous soient soumis. dans le bill donne toutes les garanties suffisantes

pour le droit de circulation et vaut autant et même
M. MACLEAN : Je suis tout disposé à laisser mieux que celle que propose le député d'York-est

ce bill en suspens jusqu'à ce que nous sachions ce (M. Maclean). Ce monsieur parle <le dônner le droit
que va faire la législature du Manitoba. de circulation au Grand-Tronc et à l'Intercolonial

sur cette ligne, mais s'il peut nous montrer comment
Quelques VOIX :on, non. les centaines de milles entre le Grand-Tronc et

M. JAMESON: Je prétends que nous aurons llntercolonial et l'extrémité <le la ligne pourront
tout le temps de discuter la question quand il être couvertes, sa proposition aurait un peu plus
aga de la subvention. Je comprends que cette olidité. Naturellement, ils peuvent y rrver

compagnie demande une certaine subvention, et un jour, et si jamais cela rrive, ils auront droit en
lorsqu'elle la demandera et lorsqu'il y aura quelque vertu (aue introduit de ila e e
chose à mettre en face <les concessions <îue demande ement le ri uIC cilationrtle
le député d'York-est, nous pourrons considérer la o e n
question. Je ne vois pas que la compagnie fasse i l'impose. Je crois que j'en ai dit assez à cet égard.
maintenant dans ce bill la moindre demande. Si Ayons, si c'est nécessaire, une législation générale à
nous accordions une compensation quelconque, une cet égard, mais évitons <'essayer d'une façon enfan-
demande pourrait être raisonnable. Mais la com- tine- car ce n'est pas autre chose-d'interdire au
pagnie demande seulement dans ce bill une prolon. moyen de digressions à ne compagnie l'obtention
gPation raisonnable du délai. Elle veut commencer d'un privilège qu'eNe demande en particulier pr-
la construction en août ; elle veut bâtir 80 milles Prolonger le temps dans lequel elle doit exécuter-
eun deux ans et 164 milles en quatre ans, et tous cette entreprise très importante et nécessaire.
ceux qui connaissent la nature de la contrée par M'. MACLEAN L'honorable député (le Winni-
laquelle passe le chemin de fer admettront que
c'est un délai bien raisonnable pour la construction peg (M
d'une ligne de ce genre. Je sais tout prêt à discu- vienne devant nous. Je suis depuis assez longteps
ter une motion relative aux concessions que devra dans cette Chambre, et jesais comnent s'y font les
faire la compagnie lorsqu'elle se présentera à nous
pour avoir une subvention, comme elle a, je crois, juste à la fin (e la session, lorsqu'il n'y a pas moyen
l'intention de le faire ; mais dans les conditions de discuter, et quand on renvoie les députés pour
présentes, j'entends voter contre l'anmendement' ne pas les avoir ici. C'est comme cela que j'ai vut

escamoter ces subsides (le chemins de fer. Je pne
M. CASEY : Je dois insister pour dire <ue dans suis déjà fait trop jouer dans cette Chambre au

le cas d'un bill privé, il n'est pas à propos d'insérer sujet les questions de chemin de fer, et je prétends
les dispositions dece genre. Cette question a é vé faire prévaloir ines droits et maintenir ma position.

examinée devant le codité des chemins de fer par Si je puis aujourd'hui discuter cette question et
<les gens habitués à la législation des chemins de soumettre à la Chambre quelques faits qui s'y rap-
fer, et là-bas, cette idée a été méconnue et l'amende- portent, je vais le faire immédiate ent. Si les.
ment a été rejeté. Ce serait une idée irrégulière amis politiques de <non ami le député de gainnipeg
et mostrueuse de sauter sur une ligne de chemin ont un programme quelconque anr Manitoba, c'est
(le fer, o particulier, parmi toutest celles qui de- bien la réforme et la réglenentation des chemins
maodent des chartes à chaque session et de dire de fer; nais maintenant, ce monsieur vient nous

qu1e, parce que c'est le plaisir dlu député d'York-' (lire qu'il n'Est psas eui faveur de la réformne des.

d'uns rvide qere demand vent rapartler po l urs-

est (M. Maclean), noirs allons imposer des restric- tipone l'se fers dans eque elle ori uexque-
tions à cette ligue en particulieriemnte e fer

ne sen est-on pas rapporté à l'acte général des
NI. ~'<OO (Hamnilton) : Parlez-vous lu droit de cheins de fer pour co struirc le cuenin de fer du

circulation ? Pas- du-Nid-de-Corbeau?

NI. CASEY: Je parle dans le mment de la -clause vI. CAEY : L'honorable député veut-il me
île restriction au sujet du tarif; je parlerai plus tard permettre de lui poser une questiontl
<lu droit de circulatious. Je suis tout prêt à aider
n'importe quel député à insister ajprès du gouver- M. MACLEAN : Non, je ne veux pas. Je suis-

eimient sur la nécessité d'une loi générale pour en train d'établir ia thèse, et mon honorable ami
réglemnenter le service des chemins de fer, nmis je pourra parler ensuite. Lorsque l'on traita de.
n'aiderai personneà faire passerune législation la construction d chemin de fer du Pas-du-
individuelle, jalouse et mesquine de cette espèce, Nid-de-Ccrbeau, une clause spécifique fut insérée-
qui impose des clauses dans le bil d'ure comfpagnie dans le bil pour doner le droit de circulation
es partieulier, pour laisser sans. restriction les sur cette ligne à C btous les chemis de fer a qui le
cfartes des autres copiag ét le chemins e fer. demanderaient. Je denîde simplement inser-
Quant aux droits de raion, le droit <le les tion de la même clause dans ce bi . Ce n'et
nccod er appartient, je crois, au gouvernement en pas un petit bi privé comme oni à voulu le donner
vertu de s l'Acte général des chemins de fer, sans à entendre, c'est un grand bi public, dont le gou-
avoir besoin de léginsation spéciale; mais pour éviter vernement devrait profiter pour exprtueron i-

2266



uion sur ces questions et à l'égard duquel il devrait porte les voyageurs pour 2 cents le mille, lhonora-
mettre cette Chambre dans ses confidences. L'ho- hie député d'E!gm-ouest (M. Casey) (lit que nous
norable député de Winnipeg (M. Jameson) (lit que intervenons dans un chemin de fer et pas dans
M. Greenway se propose de présenter un bill et l'autre S'il veut présenter un bil généril, je
d'y insérer (les clauses spécifiques pour les trans- lappuierai, nais chaque fois que je présente un
ports. Je pense que l'honorahle député peut en bil de ce genre l'on me dit que je touche à des
dire long à cet égard à cette Chaibre, s'il en a droits acquis. Voici un chemin de fer qui n'a pas
envie. Le bill du Manitoha loit être présenté jeudi de droits acquis tais qui a reçu de forts subsides
prochain à la légi-lature ; laissons ce bill en suspens (lu trésor public, et je (emande qu'on lui fasse
jusqu'à jeudi, et alors, nous connaitrons la loi pro- restituer quelque chose sous forme (e réduction
vinciale. Si la législature du Manitoba petit régle- des prix de passage.
nenter ces tarifs de chemin (le fer, pourquoi le N. CASEY Ce que je désirais rappeler à lho-
parlement lit Canada ne peut-il pas agir de la
même facon ? Je le répète, je veux voir construire ol t put c'éamtinpeinent lorsu'i a
ce chemin. Je crois qu'il ouvrira la plus riche
portion minière de l'Ontario. Nous voulons péné-
trer dans cette région cette année même ; nous M. HUGHES Je suis heureux de voir que
pensions que la subvention votée l'année dernière l'honorable député d'York-est. (M. Maclean) est
nous y aurait amenés cette année même, mais nous revenu à son état normal, et qu'il préconise les taux
nous sommes trompés. de trafic peu élevéi. Cependant, lorsque le (rani-

Si les 80 premiers milles (le cette ligne sont ache- Tronc et le chein de er Canadien lu Pacifique
vés en deux ans, tant mieux pour l'Ontario et pour ont résolu récemment de procurer ces taux peu
les progrès le cette région. Nous voulons que la élevés à la population, nous avons vu l'honorable
ligne se fasse nonseulement dansl'initérêt del'Onta- député se lever pour demander qu'on accordât au
rio, mais dans l'intérêt de tout le Canada: nous dernier de ces chemins (es droitï de circulation à
voulons que le droit de circulation sur ce chemin North-Bay, afi le permettre le rétablisEment des
soit conservé et spécifié dans l'acte du parlement anciens taux élevés. Et voici maintenant qu'il veut
dans l'intérêt du chemin le fer du Grand-Tronc et préconiser un taux de deux cents sur ce même
dans l'intérêt du réseau du gouvernement, et même chemin
dans l'intérêt lu chemin de fer Canadien du Paci- Il accuse l'honorable député de Winnipeg (M.
tique s'il veut se servir de cette voie. S'il y a un Jameson) de n'avoir pas prétendu que ces dispo-
homme qui devra avoir honte de lui-même lorsqu'il sitions restrictives eussent dû être introduites dans
rencontrera ses électeurs, c'est bien le député (le ce bill à la dernière session, Ce chemin-ci ne va
Winnipeg, après l'aveu qu'il a fait de soi dessein de pas à Winnipeg, et toute fusion qui peut être à la
protéger les intérêts de sa division à la fin seule- veille de s'opérer, ou qui s'est produite à l'heure
ment de la session lorsqu'on adoptera les subsides. qu'il est, est absolument postérieure à la dernière
A-t-il agi ainsi à la dernière session, quand on adop- session.
tait les subsides? A-t-il élevé sa voix pour protes- Cette Chambre se rappellera qu'il y a une couple
ter contre l'adoption du subside sans condition ? Il de session", lorbqu'elle fut saisie d'un bil dont
siégeait ici: il a v'u voter la subvention et la légis- l'objet était de procurer à la population du Nord-
lotion, mais le peuple qui doit payer les taux de Ouest des taux fixés par la concurrence, et lorsque
transport n'a rien eu et n'a été protégé en aucune le chemin levait se rendre à la ville de Duluth,
façon. Il condamne la clause de 2 cents le mille. lhonorable député d'York-est ne s'est pas levé en
S'il y a dans les Etats de l'ouest une agitation qui cette Chambre pour demander l'introduction dans
répond bien à leur situation et à leur industrie, le 'ill de quelque disposition restrictive destinée à
c'est celle (lui se fait en faveur de l'abaissement limiter les taux (lu transport des marchandises on
-des frais de transport. Il est vrai qu'il ne des voyageurs. Ce chemin-là devait aboutir à u
passera pas sur cette ligne beaucoup (le voyageurs, port américain, mais celui-ci doit aboutir à un port
mais il s'y produira un grand trafic transcontinental canadien, et, faut-il le dire, on le combat!
dans l'intérêt duquel je veux assurer le taux de 2 Oi a parlé du chemin de fer du la Pas-du-Nid-
-cents le mille ; si ce taux s'établit sur cette ligne, de-Corbeau. Lorsque la Chambre ftt saisie du bil
cela deviendra bientôt la règle sur tout le réseau concernant ce chemin, on a déclaré qu'il n'y avait

du pays, comme cela s'est imposé aux Etats-Unis de l'espace que pour une voie ferrée dan cette
lorsque le New-York Central a fixé le taux de 2 passe, entre la paroi du précipice et le torrent, et
-cents pour les distances de cinquante milles. c'est là une des raisons pour lesquelles la clause

Ce chemin de fer qui s'attend à recevoir tant du restrictive a été insérée dans ce bill.
public, devrait donner au public une réduction On a encore parlé du chemin de fer de Dauphin,
dans les frais de passage. J'ai déjà dit à cette et l'on a mentionné certaines personnes qui
Chambre que le tarif des voyageurs est la seule auraient ère intéressées. Je désire dire a lono
chose de ce pays-ci qui n'ait pas été réduite depuis rable député de l'Assiniboïa (M. Davin) et à l'hono-
-quarante ou cinquante ans. Tous les autres tarifs rable député dYork-est (M. Maclean) que ce fut le
ont été réduits, et la preuve que l'intérêt public parti libéral-conservateur, et non le gouvernement
-exige une réduction des péages, nous la trouvons du Manitoba, qui accorda en cette Chambre à ce
dans le fait que, aujourd'hui, lorsque les compa- chemin de fer 6,400 acres de terre par mille et
gnies offrent des passages à prix réduits, les trains $40,000 par année.
sont bondés. Personne ne pouvait obrenir un lit M DA
du bas dans le train lorsque je suis venu la nuit
.dernière. Les chemins de fer ont admis par leur a accordé $8,000 par mille.
propre façon d'agir qu'ils pouvaient transporter M. HUGHES: Non, le gouvernement du Mani-
.avec profit le public moyennant un cent du mille. toba a simplement garanti des obligations jusqU'a
Lorsqite je veux proposer que cette ligne trans- concurrence de ce montant. Ce fut le parti con'

M. MACLEAN.
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servateur qui vota la subvention accordée à ce ehe-
min de fer en cette Chambre, et tous les deux,
c'est-à-dire le député d'York-est et le député de
l'Assinihoïa-ouest, en appuyèrent la proposition
comme je l'ai fait moi-même.

Je dois dire que j'admire la manière dont les
députés des territoires du Nord-Ouest se lèvent en
cette Chambre, à chaque occasion, pour s'écrier qu'il
leur faut des tarifs de transport à meilleur marché.
Je déclare à ces messieurs qu'ils possèdent des taux
de transport moins élevés, aujourd'hui, que ceux
dont jouit la ville de Lindsay. On peut de Liver-
pool expédier à meilleur marché des marchandises
à Port-Arthur ou à Winnipeg, qu'on peut le faire à
Lin.isay, situé à plus de mille milles en deçà.

Lorsqu'on s'occupera le cette question des tarifs
le tratic, il faudra nommer une commission qui
étudiera la chose en tous sens, tant dans l'Ontario
que dans le Nord-Ouest, et qui verra à empêcher
quil se trouve des taux plus élevés pour le parcours
d'une petite distance que pour celui d'une grande.

Tout en admirant ces messieurs pour leur atta-
chement à leurs droits, je doisleur rappelerque dans
d'autres parties du pays, l'on s'est taxé pour cons-
truire les chemins de fer, tandis qu'on ne l'a jamais
fait dans le Nord-Ouest. La population de l'On-
tario s'est imposé <le lourds fardeaux pour accorder
des subventions municipales et provinciales aux
chemins (le fer, et cependant, on lui réclame des
taux plus élevés qu'à ces messieurs du Nord-Ouest
qui prennent le temps de cette Chambre pour gémir
sur les taux exagérés qu'on leur demande. Ils
n'ont pas plus lieu de se plaindre sous ce rapport
que la population de l'Ontario.

Que cette matière ne soit pas amenée sur un bill
concernant un seul chemin de fer, mais qu'elle soit
renvoyée à une commission afin d'être réglée sui-
vant les grands principes de l'intérêt général.

si le Grand-Tronc veut étendre sa voie jusqu'au
Nord-Ouest, je dis : Que le ciel favorise la chose !
Ce chemin a une voie à North-Bay, qu'il la
prolonge jusqu'au Nord-Ouest en passant sur le
territoire canadien, et je serai en faveur d'ure pro-
position destinée à lui accorder une subvention
pour cela. Mais je ne serai pas de ceux qui aide-
ront le Grand-Tronc ou tout auti-e chemin de fer à
traverser le territoire américain, à fonder des villes
américaines et à contribuer au développement des
chemins de fer américains. J'appuierai toute pro-
position qui nous procurera une autre voie au nord
du lac Supérieur. Cette régiou est riche en miné-
raux, elle renferme des terres considérées comme
précieuses pour les fins agricoles, et un autre che-
min de fer qui nous procurerait une route rivale
pour parvenir au Nord-Ouest ne serait pas de trop
dans cette région-là.

L'article 4 de ce bill prévoit amplement l'avenir,
et je suis convaincu qu il recevra l'approbation de
la Chambre.

Mon honorable ami, le député de Winnipeg, a
parlé de la possibilité de raccorder ce chemin-ci
avec le Manitoba et Sud-Est, et de faire circuler
ses trains au sud du lac des Bois. J'espère qu'au-
cun gouvernement ne lui permettra jamais de passer
par le territoire américain. On peut faire un croi-
sement aux passes du lac des Buis, et de cette
manière, le chemin resterait une route entièrement
canadienne.

M. OLIVER: J'aimerais féliciter l'honorable
préopinant au sujet de l'érudition de son discours,

mais je suis d'avis que ce discours aurait plutôt
convenu aux " commères de Cavan " qu'à cette
Chambre. Relativement à la contribution du Nord-
Ouest dans la construction les chemins <le fer, je ne
crois pas nécessaire <le discuter cette question sur
le bill proposé.

Permettez-moi de dissiper l'impression de lhono-
rable député qui lui fait croire que ce chemin-ci est
particulièrement ou uniquement utile an Nord-
Ouest. J'ai toujours compris que l'est a intérêt à
voir l'ouest se développer. Voilà pourquoi on a
acheté le Nord-Ouest, voilà pourquoi on a payé de
l'argent pour l'acquérir. Sans ce développement,
les provinces de l'est n'en auraient pas pour leur
argent, tandis que ce développement leur rappor-
tera au centuple, en favorisant l'expansion (le leurs
industries manufacturières et commerciales. Si
l'honorable député de Victoria (M. Hughes) ne peut
pas voir le sujet sous ce jour, la faute en est à
lui et non à nous.

S'il ezt établi que le contrôle auquel nous demnan-
dons de soumettre ce chemin est nécessaire pour
permettre à l'agriculture de prospérer au Nord-
Ouest-et ça l'est-il est alors évident que les pro-
vinces de l'est ont intérêt à l'existence de ce con-
trôle. Il n'est pas possible de séparer les intérêts
de la partie est de ceux de la partie ouest du Cana-
da en matière de tarifs de chemins de fer. L'inté-
rêt de la partie est réside dans le développement de
la partie ouest, et tout ce qui doit produire ce déve-
loppement se trouve dans l'intérêt de la première.
Ce n'est pas nous qui demandons ce chemin. Nous
préfèrerions ne pas le voir bâtir , cette année ni
l'année prochaine, ni l'année d'ensuite, à moins
qu'on ne le fasse sujet à des conditions de nature à
le rendre profitable à la population du pays P la-
quelle il est destiné. Ce sont ceux qui réclament à
grands cris cette législation--mûs par l'idée peut-
être <le bâtir le chemin on peut-êt< e d'en empêcher
la conistruction,-et non pas nous, qui saisissent la
Chambre de cette matière. Je dis seulement que
quand le pays doit payer une forte somme dans un
certain but, il est de notre devoir de voir à ce que
ce but soit atteint au moyen de la législation que
nous adoptons. Nous ne demandons rien, nous
employons simplement nos modestes efforts à faire
voir que le Canada perdra l'argent qu'il ?onnera à
ce chemin s'il n'impose pas certaines conditions à
sa charte.

Quant au taux de trafic de deux cents par mille
pour les voyageurs, mentionné dans l'amendement
de l'honorable député d'York-est, on me permettra
de dire qu'actuellement, le chemin de fer Canadien
du Pacifique et le Grand-Tronc transportent les
voyageurs à raison d'un cent par mille sur tout le
continent. On peut avoir un billet de passage à
destination de Vancouver pour $25, ce qui est
moindre qu'un cent par mille. Je sais par moi-
même que pendant des années, le chemin de fer
Canadien du Pacifique a fait voyager les gens des
Etats-Unis au Nord-Ouest au taux d'un cent par
mille par l'aller et le retour. S'il est possible de
transporter des voyageurm avec profit au taux d'un
cent par mille-et je n'ai jamais entendu dire que
ce chemin de'fer le fit alors à perte-s'il est pos.
sible d'amener ici et de ramener chez eux des
étrangers à ce taux-là, je suis d'avis que ce n'est
pas être trop exigeant quede demander.que le taux
d'un cent soitimposé comme condition du paie-
ment de la m6itié, sinon du total du coût du che-
min de fer en question dans le bill.
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.Jusqu'à prusent, au lieu d'en être favorisée, notre
population a été placée dans une position désa% an-
tageuse par le Grand-Trone et le chmemini de fer
Canadien du Pacifique, eun égard aux chemins de
fer rivaux les Etats-Unis. Il est notoire que
le transport (les marchandises s'opère à meilleur
marché de Chicago à Montréal, que de Windsor
au même endroit, par le Grand-Tronc, et il est
également notoire que de semblables conditions
prévalent sur le chemin de fer Canadien (lu Paci-
tique. Les pertes éprouvées par ces compagnies
dans l'exploitation le leurs embranchements amé-
ricains sont soldées à même les profits réalisés sur
leurs voies canadiennes. Ainsi, il nous faut payer,
non seulement pour faire fonctionner ces chemins
dans notre propre pays, mais encore pour combler
leurs pertes subies dans le pays qui nous fait con-
currence. Ce n'est pas là 'un état de choses favo-
rahle aux intérêts de la population du pays.

Il nie semble que ce n'est guère le temps d'<rgoter
pour savoir si l'on doit s'occuper de cette matière
aujourd'hui ou demain, ou le jour d'ensuite. Il
semble que quand des millions sont en jeu et que
notre population est placée dans une position aussi
désavantageuse comparativement à celle des popu-
lations rivates, il ne peut presque pas se trouver de
tenps inor portua pour la présentation de cette
matière à L Chambre. Au lieu d'être une question
dont on ne tevrait nécessairement s'occuper que
d'une manière générale, il me semble que le temps
convenable d'y songer est celui où l'on nous de-
mande d'accorder une charte à un chemin de fer
(lui exercera une influence généralement sur tout le
pays. Bien que cette législation ne doive pas être
générale, son effet aura ce caractère, et voilà pour-
quoi nous voulons qu'on s'occupe de la chose à son
occasion.

On nous dit que nous devrions attendre jusqu'à
ce que la compagnie demande une subvention. Il
serait alors trop tard, car la seule question qui se
présenterait à ce moment-là, serait de savoir si nous
accorderions ou refuserions la subvention. Mais
c'est maintenant le temps d'arrêter les conditions
auxquelles nous serons disposés i accorder une sub-
vention lorsqu'on en demandera. Ilinous est permis
aujourd'hui d'établir les conditions, mais après
avoir accordé à la compagnie les privilèges qu'elle
demande, nous ne serions plus en état de le faire.
Nous serions alors en état seulement de refuser on

'accorder la subvention, vu que nous aurions anté-
rienremnent consenti aux conditions auxquelles la
compagnie obtenait sa charte. Voilà pourquoi on
doit s'occuper de cette matière à cette phase-ci

Je suis en faveur de la motion de l'honorable dé-
puté d'York-est (M. Maclean), mais je désire y
ajouter quelque chose ; et je vous demanderais, M.
l'Orateur, si je serais dans l'ordre en faisant main-
tenant une motion dans ce sens.

Le PRÉSIDENT (M. Bain): Avez-vous donné
avis <le cette motion ?

M. OLIVER : Non.

Le PRÉSIDENT (M. Bain): Il vous faudra en
donner avis.

M. OLIVER : Pourrais-je demander encore, M.
l'Orateur, si vous décidez qu'on ne peut faire
l'amendement à présent à ce bill considéré au
comité sans avoir donné avis?

M; O¾WVER.

Le PR EÉIDENT (M. Bain): Vous ne le pouvez
pas sans en avoir donné avis.

M. OLIVER : Je mue sens porté à demander
pourquoi siège ce comité. Je demande maintenant
la permission de donner avis que lors de la troisième
lecture du bill, je proposerai la résolution dont j'ai
donné lecture à cette Chambre il y a quelque
temps, pour l'ajouter à l'amendement <le ilhono.
rable député d'York-est.

M. HUGHES: Je me permettrai seulement
de rectifier une assertion de l'honorable préopinant
(M. Oliver) relativement au fait que le chemin de
fer Canadien (hu Pacifique réclame moins des étran-
gers que des Canadiens. Il en a conclu que les taux
réclamés des gens qui viennent des Etats- Unis au
Nord-Ouest sont moindres que les taux requis <le
ceux qui voyagent dans le pays. En réponse à
cette assertion, je dois signaler que pendant nombre
d'années le chemin de fer Canadien du Pacifique a
transporté la population de mon comté au Nord-
Ouest au taux de moins d'un cent par 'mille pour-
l'aller et le retour. Le chemin a des trains l'ex-
cursion régulièrement à toutes les époques de
l'année, surtout durant les saisons d'automne et de
printemps, alors que les colons se mettent en
route, et le tarif sur ces trains est de moins d'un
cent par mille.

M. DAVIN: Moins d'un cent?

M. HUGHES : Oui, ce taux est de $2S, et il y
a beaucoup plus de 2,800 milles pour faire le trajet
d'aller et de retour. Il y a un autre point dont je
désire parler. L'honorable préopinant a essayé de
déprécier la population du canton de Cavan. Si
mon honorable ami, le député de Durham-est
(M. Craig), n'était pas absent, il prendrait cer-
tainemnent à partie l'honorable député. J'ose lui dire,,
pour ma part, qu'il n'emploiera pas ce langage en
s'adressant aux bonnes gens du canton de Cavan
établis dans sa circonscription électorale, au
Nord-Ouest, lors de sa prochaine élection.

M. OLIVER : Je prie le comité de considérer
comme corroborant mon assertion portant que 2
cents par mille est un taux raisonnable. la déclara-
tion de l'honorable député (M. Hughes,) énoncant
que le chemin de fer canadien du Pacifique trans-
porte actuellement les gens au taux de I cent par
mille.

M. MACLEAN : Je suis d'avis que le gouverne-
nient: devrait nous dire si le Grand-Tronc lui a
communiqué qu'il désire avoir des droits de circula-
tion sur ce chemin de fer. Je suis également d'avis
que nous devrions attendre, avant d'agir à ce
sujet, (lue nous sachions quelle va être la législa-
tion du Manitoba sous ce rapport.

Notre grand Nord-Ouest n'a pas été établi et co-
lonisé comme notre population l'espérait. Nous ne
retirons pas aujourd'hui le revenu que nous nous
attendions à voir produire par le placement consi-
dérable que nous avons fait dans le chemin de fer-
canadien du Pacifique. A la plainte que le déve-
loppement est lent, on répond que les tarifs élevés
de -chemin de fer -sont cause de cette lenteur de
progrès dans le grand Nord-Ouest.. S'il en est
ainsi, il faut faire.quelque chose pour le secourir.

Comme l'honorable député l'a dit, tout l'intérêt
que l'Ontario possède dans le Nord-Ouest consistet
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dans l'établissement (le celui-ci, afin qu'il procure
un marché important à nus produite. Si les hauts
tarifs de chemin le fer empêchent la contrée <le
progresser, on devrait venir à son aide, et la ques-
tion <le savoir comment y parvenir est ce qui cons-
titue le caractère le plus important de cette discus-
sion.

On sait maintenant que le commerce que Mont-
réal et Toronto devraient faire avec le Nord-Ouest
tombe peu à peu au pouvoir (les villes des Etats de
l'ouest américain, pour la raison, dit-on, qlue les
commerçants de ces villes peuvent, même parfois
en payant les droits, y expédier leurs marchandises
à meilleur marché, grâce aux taux de transport
qu'ils obtiennent.

L'honorable député de Winnipeg (M. Jameson)
dit que nous ne devrions pas agir, mais que nous
devrions abandonner la chose à l'avenir. Pourquoi
alors a-t-il fait sa proposition concluant à la nomi-
nation d'une commission des chemins de fer ?
Pourquoi a-t-il déclaré en cette Chambre qu'il
(tait temps de créer une commission et d'établir au
nom du gouvernement les règletments concernant
les chemins de fer, faisant un grand discours pour
poser aux yeux de la population du Nord-Ouest,
comme (le celle des provinces de l'est en homme
favorable à l'adoption d'une politique de ce genre?
Pourtant, quelle raison pourrait-il avoir (le deman-
der cette commission, s'il n'existait pas <le grief
contre les chemins de fer ? Il dit maintenant qu'il
n'existe pas de grief, qu'ancune législation n'est
nécessaire, et que tout ce qu'il veut c'est de faire
alopter ce bill. Il existe des griefs contre les
chemins de fer en ce pays, et une commission des
chemins de fer est nécessaire. On nous promet
l'établissement prochaine d'une commission, mais
en attendant rendons aussi parfaits que possible
les bills de cette nature dont nous sommes saisis.

Mon honorable ami, le député de Victoria-nord
(M . Hughes), voudrait qu'un autre chemin fût cons-
truit de North-Bay à Port-Arthur, à travers la
région inhospitalière qui sépare ces deux endroits.
Si l'on permet au Grand-Tronc <le faire circuler ses
trains sur le chemin de fer le la Rivière La Pluie,
'In assure déjà par là la concurrence des transports
depuis les plaines productives du blé jusqu'à
locéai. Il en est de même si l'on procura le même
pri vilège au réseau des chemins de fer du gouver-
ieument canadien. Ce réseau peut atteindre Parry
Sound demain, et par une ligne de vapeurs mar-
chands il petit se prolonger à Port-Arthur aussitôt
qu'on le voudra ensuite. Or, s'il a les droits de
cictilation sur le chemin de fer de la Rivière La
Pluie pour se rendre au Nord-Ouest, on aura là un
troisième chemin de fer rival. De cette manière
on verra arriver l'époque où le Nord-Ouest sera
soulagé de la plaie des taux de transport élevés, où
cette vaste région se développera, et où les pro-
vinces y feront le commerce attendu.

-le demande encore au ministre des Chemins de fer
et Canaux s'il a appris quelle est l'intention du
G raud [-Tronc au sujet de l'obtention de droits de cir-
eulation sur le chemin en question dans le bill pro-
posé, ou sur tout autre chemin qu'on nous demande
de constituer en corporation dans le Nord-Ouest.

M. VOOD (Hamilton): M. le président, je pro-
pose que le comité lève sa séance, rapporte progrès
et demande la permission de siéger de nouveau.

'Je propose cette motion parce que, d'après moi,
mnus devrions attendre que nous sachions ce que
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M. Greenway entend faire relativement au chemin
de fer du Sud-est. Il est (le la plus grande impor-
tance, pour la considération de cette question, que
nous sachions ce que ce monsieur va faire. Autant
que je puis comprendre, ce chemin formera partie
d'une voie ferrée s'étendant du lac Supérieur à
Winnipeg, ainsi qu'à certains points plus à l'ouest
et au Nord-Ouest. Ainsi, il importe que nous con-
naissions tous les faits au sujet desquels il nous
faut agir. Je comprends que les promoteurs du bill
contrôlent le chemin de fer (lu Sud-est depuis W'in-
nipeg jusque là où il se soude au chemin en ques-
tion dans ce bill, et alors nous pouvons raisonnable-
ment être convaincus que M. Greenway imposera
certaines conditions à ce chemin-là dans la législa-
tion qu'il peut proposer. Lorsque nous saurons
quelles sont les conditions, nous serons plus en état
de juger si les propositions de 'honorable député
d'York-est (M. Maclean) sont raisonnables ou non.

Je suis fort désireux de voir construire ce chemin-
ci, et <le le voir construire le plus tôt possible. Je
serais le dernier à vouloir faire quoi que ce soit pour
empêcher sa construction d'ici à quatre ans. Je suis
d'avis qu'on devrait leconstruire dans les deux années
prochaines, mais s'il faut accorder quatre ans à son
achèvement, je le veux bien. D'un autre côté, nous
devrions savoir exactement où nous en sommes, et
nous devrions nous assurer que la construction de
ce chemin ne sera pas ajournée indéfiniment
comme elle l'a été depuis quelques années, à la de-
mande peut-être <le quelque autre chemin peu dési-
reux de le voir construire pour l'avoir pour rival.
Il n'y a pas de doute que, dans une certaine mesure,
ce chemin comme voie complète, viendra en concur-
rence avec le chemin de fer canadien du Pacifique.

Je suis tout à fait disposé à attendre pour voir
ce que M. Greenway veut faire, car je pense que
nous serons alors en meilleur état de dire si l'amen-
dement de l'honorable député d'York-est serait
dans l'intérêt public ou non.

M. SUTHERLAND: J'espère que cet amende-
ment, ni aucun autre de ceux qu'on a proposé, ne
sera adopté. Je ne vois pas comment la ligne de
conduite suivie par le gouvernement manitobain,
peu importe ce qu'elle peut être, pourrait se ratta-
cher à cette question du influer sur elle le moins
possible.

En substance, l'amendement qui a trait aux
droits de circulation sur le chemin est compris
dans l'Acte concernant les chemins de fer, qui a
reçu une juste considération. En outre, l'article 4
dtt bill décrète que toute législation future que le
parlement pourra adopter au sujet du contrôle des
compagnies de chemins de fer par l'Etat s'appli-
quera à la compagnie du chemin. de fer actuelle-
ment en question. Et quant aux autres parties de
l'amendement, elles ne peuvent avoir qu'un effet,
c'est-à-dire de ruiner ce projet. Je le demande à
tout membre de la Chambre qui examinera la chose
sérieusement, peut-on atteindre un autre objet que
celui-là par cet amendement? On peut discourir
sur les bienfaits en résultant pour le pays, mais
l'effet pratique de l'amendement est de ruiner le
projet et d'empêcher la continuation de l'œuvre
qu'il comporte. Aucune compagnie ne pourrait
émettre d'obligations en raison de ce changement
dans des conditions con'me cellelà.

Quant aux insinuations faites au sujet des retards
qui se sont produits depuis la constitution en cor-
poration de ce chemin, je, crois que les gens de
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Port-Arthur et de cette région ont fait autant
d'honnêtes efforts, ont dépensé autant <le temps et
d'argent que n'importe qui au Canada, pour arriver
à assurer la construction le ce chemin. Je trouve
done ces insinuations très injustes. Tous ceux qui
connaissent les faits savent les sacrifices le temps
et d'argent que se sont imposés les propriétaires de
la charte, dont quelques-uns, en réalité, se sont
appauvris en ne reculant pas devant les dépenses
que leur a coûtées la tentative d'exécuter cette
entreprise au bénéfice le la région qu'ils habitent.
Maintenant que, comme on l'a déclaré au comité
des chemins de fer, ces messieurs ont fait des arran-
gemnents avec le riches entrepreneurs, afin le faire
terminer le chemin, et qu'ils acceptent la proposi-
tion. tout déraisonnable qu'elle paraisse, dle comi-
inencer la construction avant le ler août prochain
et de compléter quatre-vingts milles dans un délai
de deux ans, on voit des députés se lever pour
introduire dans la discussion quelque proposition
absolument étrangère à la question.

Cette charte Est une chai-te ordinaire qu'on de-
vrait accorder, conformément aux précédents que
nous avons établis et conformément à l'acte concer-
nant les chemins le fer. Chaque député a parfaite-
ment le droit de proposer les amendements. Mais
qu'on ne fasse pas de distinction pour ce chemin-
ci, et qu'on applique ces dispositions-ci à tous éga-
lenent. On croirait voir une attaque contre le
projet dans le but de le ruiner, bien qu'il se rap-
porte a l'une des plus importantes entreprises qui
soient pour le développement de la partie nord-
ouest de l'Ontario.

M. WOOD (Hamilton) : Je me lève pour re-
pousser l'assertion de l'honorable député d'Oxford-
nord, en ce qu'elle me concerne. Je nie absolu-
ment avoir d'autre objet en vue que l'achèvement
de ce chemin le plus tôt possible. Ce monsieur a
mauvaise grâce de venir ici faire la leçon à ceux
qui ont droit de donner leur avis sur la question.
Je lis qu'il n'a pas le droit d'imputer de mauvais
motifs à ceux qui jugent à propos de parler dans
l'intérêt de la compagnie.

M. OLIVER: Nous sommes tous sensibles aun
pathétique appel que l'honorable député d'Oxford
(M. Sutherland) a fait en faveur des capitalistes
qui se sont donnés tant de peine pour construire
cette voie ferrée. Nous ainerions certainement à
les voir réussir ; nous ne voulons pas qu'ils perdent
leur argent ; niais ce n'est pas précisément pour
cet objet que nous sommes ici. Nous ne sommes
pas ici pour surveiller les intérêts des capitalistes
qui vont construire ce chemin, mais nous sommes
ici pour sauvegarder les intérêts du peuple qui va
accorder $9,000 par mille pour la construction d'un
chemin de fer qui coûtera $15,000 par mille ; c'est-
à-dire, nous représentons le peuple qui fournit
la plus grosse part des frais de construction. Si
l'on en juge par les annales du pays jusqu'à ces
jourb, je crois qde ces capitalistes ont, en somme,
assez bien réussi,-grâce, probablement, à l'aide
que leur a donnée cette Chambre, mais, dans tous
les cas, ils ont assez bien réussi.

Le peuple de ce pays qui a fourni son propre
argent, et sur la garantie duquel on a emprunté
pour construire ces chemins de fer, n'a pas été
aussi heureux.

Nous voulons, au sujet de cette voie ferrée, éviter
les anciennes erreurs, et prendre immédiatement

M. SUTHERLAND.

les moyens <le protéger les intérêts lu peuple qui
va verser la plus grande partie des fonds nécessaires
à la construction <le cette ligne. Et tout membre
de cette Chambre qui n'a d'autre but que <le proté-
ger le peuple qui paie de ses deniers, peut, à juste
titre, se sentir blessé lorsqu'on lui impute certains
motifs ou le désir le faire échouer la construction
de ce chemin le fer.

M. MACLEAN: Pour l'instruction de l'honora-
ble député d'Oxford (M. Sutherland). je vais lire
un article du Globe, article certainement inspiré et
qui définit la politique lu gouvernement. Si nous
ne pouvons obtenir un exposé de la politique minis-
térielle, si le miistre des Chemins de fer et Canaux
ne veut pas même nous dire si le (rand-Tronc, ou
quelque autre compagnie, ont demandé un droit de
passage sur cette voie ferrée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je l'ignore.

M. MACLEAN: Je sais qu'on avait l'intention
de le faire. Quoi qu'il en soit, afin de donner à
l'honorable député (M. Sutherland), l'information
qu'il désire, je vais lire l'article inspiré du Globe.

NOUVEAU DÉBOUCHE POUR LE MANITOBA.
Bien que le chemin de fer canadien du Pacifique se soit

assuré ce champ avantageux....
A savoir la province de la Colombie anglaise.
-..une portion importante de son trafic lui échappe,sans

aucun doute.
Tant mieux, alors.
Il a longtemps que la province du Manitoba se plaint

due emin de fer Canadien du Pacifique, à cause de tarifs
exorbitants que l'on exige pour le transport des grains
vers l'est, et surtout jusqu'à Fort-William, durant la sai-
son de la navigation. Il y a quelques années, on a tenté
d'avoir une ligne rivale et pour faire prolonger la voie du
"Nortbern Pacific," depuis la frontière américaine jus-
qu'au Manitoba, on a accordé une subvention à ce che-
min de fer. Mais ce prolongement, tout en n'étant pas
inutile, n'a pas donné les résultats qu'on en espérait. M.
Greenway et ses amis ont cherché d'autres moyens afin
d'obtenir le transport des grains à un prix moins élevé
jusqu'au lac Supérieur, et s"nt entrés en négociations
avec certains capitalistes pour faire construire un che-
min de fer de Winnipeg à Duluth. La population de l'est
du Canada s'est énergiquement prononcé contre ce pro-
jet qui, disait-on, n'était pas de nature à rapprocher les
provinces les unes des autres. On conseilla à M. Green-
way d'établir cette ligne rivale sur le territoire candien,
afin de ne pas détourner le commerce au profit des ports
américains. L'on croit que des arrangements ont été
virtuellement conclus en ce sens.

Voilà ce que je veux faire remarquer au comité.
" L'on croit que des arrangements ont été virtuelle-

nient conclus en ce sens." Eh bien ! suspendez
cette législation jusqu'à ce que nous sachions ce
que sont ces arrangements.

Le chemin de fer de l'Ontarin à laRivière La Pluie, dont
la charte appartient à M. William Mackenzie, de To-
ronto, doit s'étendre de quelque pointsur le chemin de fer
de Port-Arthur. Duluth et l'Ouest (une courte ligne par-
tant de Port-Arthur), à travers les champs aurifères de la
région du Lac des Bois, iusqu'à un point quelconque sur
la frontière du Manitoba où il se réunira au chemin
de fer du Manitoba et du Sud-Est, dont la charte
ap artient aussi à M. Mackenzie.

Te gouvernement s'est engagé à donner une subvention
en terre aux personnes qui construiront le chemin de fer
en dernier lieu mentionné. Ces deux lignes ouvraient
une route nouvelle pour le transport des grains, du Ma-
nitoba jusqu'au lac Supérieur.

Mon honorable ami, le député de Provencher,
entend-il ce que je lis? Ce n'est pas une petite
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ligne pour les besoins locaux que l'on veut cons-
truire, mais c'est un grand chemin de fer qui
ouvrira une route nouvelle pour le transport des
rains du Manitoba jusqu'au lac Supérieur. Est-ce

que l'honorable député de Winnipeg est au courant
de la chose ? Si tout cela est vrai, il est temps
d'étudier l'établissement de cette nouvelle route
pour le transport des grains, et nous ne devons pas
attendre, pour nous mettre à l'œuvre, aux derniers
jours de la session.

UNE ASSOCIATION PUISSANTE.
Ou peut se demander quel avantage M. Greenvay et

M. Mackenzie peuvent espérer trouver dans l'établisse-
ment d'une ligne à partir de Winnipeg jusqu'au lac Su-
périeur, lorsque le chemin de fer canadien du Pacifique
a la haute main sur les lignes qui amènent les grains à
Winnipeg. La situation est bien simple. Entre Winnipeg
et Portage-la-Prairie, il y a une ligne appelée le chemin
de fer " Northern Pacific and Manitoba." dont la charte
confère au gouvernement du Manitoba le pouvoir d'ac-
corder des droits de passage. De Portage-la-Prairie à
Gladstone, on peut faire un arrangement semblable avec'
le chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest. A Glad-
stone. le chemin de fer de Dauphin construit et possédé
par M. Mackenzie, s'étend jusqu'au lac Wiuinipegosis.
Par conséquent, grâce à la coopération du gouvernement
du Manitoba et a la.concession du droit de passage néces-
saire sur les réseaux mentionnés ci-dessus, M. Mackenzie
peut établir une ligne non interromnue depuis Port-
Arthur jusqu'au lac Winnipegosis.

Voilà la ligne que la Chambre étudie en ce mo-
ment. C'est le temps pour le gouvernement d'en
réglementer les tarifs et de protéger les intérêts du
peuple.

Mais ily a plus, car on dit que M. Mackenzie a des inté-
rêts considérables dans le chemin de fer de la Baie d'Hud-
son, qui serait virtuellement un prolongement du chemin
de fer de Dauphin, lequel n'est, à son tour, que le premier
tronçon d'une ligne directe entre le Manitoba et la baie
d'idson. Nous exposons ici ces projets afin de démon-
trer que l'espèce de monopole que le chemin de fer cana-
dien du Pacifique exerce dans le Manitoba sera considéra-
blement amoindrie par la construction du chemin de fer
du Sud-Est que MM. Mackenzie et ses associés veulent
entreprendre de mener à bonne fin.

Voici une autre déclaration évidemment inspirée,
a savoir que ce sera là un grand chemin de fer, une
ligne qui remédiera à tous les maux dont se plaint
le Nord-Ouest. S'il en est ainsi, c'est le temps
pour nous d'en réglementer les carifs.

Le temps pour commencer le chemin de forde l'Ontario
à la Rivière La Pluie a été prolongé aujourd'hui par le
comité des chemins de fer de la Chambre des Commu.nes,
et au cours du débat on a affirmé _ueLla charte du chemin
de fer de l'Ontario à la rivière la Pluie, était passée entre
les mains du chemin de fer canadien du Pacifique.

Voilà une chose que je ne voudrais pas voir arri-
ver, et que le peuple canadien ne voudrait pa's voir
arriver. A aucun prix celui-ci ne veut voir ce
chemin de fer de la Rivière La Pluie tomber entre
les mains du chemin de fer canadien du Pacifique,
et il devrait y avoir dans le bill une disposition
prohibitive à cet égard. Le gouvernement devrait
refuser d'accorder de nouveau cette subvention
pendant cette session, à moins qu'on n'insère dans
le projet de loi une disposition stipulant que, dans
aucun cas, ce chemin de fer ne devra passer entre
les mains du chemin de fer canadien du Pacifique.
C'est par le tarif des marchandises entre la rivière
Rouge et Port-Arthur que le chemin de fer cana-
(lien (lu Pacifique a la haute main sur les moyens
de transport du Nord-Ouest. Après avoir dépensé
?9.000 par mille des deniers publics, sur un par-
cours de 435 milles, le chemin de fer canadien du
Pacifique pourra mettre la main sur cette voie
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ferrée, à moins que le parlement, en accordant de
nouveau la subvention promise, n'insère dans le
bill une disposition prohibitive à cet égard. Cepen-
dant des députés, tant parmi les membres de la
droite que de la gauche, sont prêts à sanctionner
ce projet de loi, sans qu'il y ait une disposition à
l'effet d'empêcher le chemin de fer Canadien du
Pacifique d'accaparer cette voie ferrée qui va coûter
au peuple canadien $9,000 par mille.

Votre correspondant est en mesure de vous dire que
cette affirmation est absolument fausse....

Où a-t-il puisé ses renseignements? Les a-t-il
obtenus du gouvernement ou de sir William Van
Horne ?

et que les détenteurs de la charte du chemin de fer
de l'Ontario à la Rivière La Pluie ont l'intention de cons-
truire cette ligne et de l'exploiter en concurrence au
chemin de fer canadien du Pacifique,

Voilà une déclaration d'une grande importance.
à savoir que la compagnie du chemin de l'Ontario
à la Rivière La Pluie al'intention de construire cette
ligne, et d'obtenir, pour la prolonger jusqu'au lac
Winnipegosis, une charte de la législature proviu-
ciale, et cependant, malgré cela, nous ne prenons
aucun moyen d'en réglementer les tarifs ; nous don-
nons notre argent, mais nous ne disons pas comment
on devra le dépenser. C'est le temps de légiférer et
de protéger les intérêts du peuple. N'attendons
pas à la fin de la session, lorsque la Chambre vote
des subventions aux compagnies de chemin de fer,
mais agissons immédiatement.

Le Globe continue :
Et cela nonoibstant les relations cordiales qui existent

entre M. Mackenzie et les directeurs de la Compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique.

Le Globe dit que les relations les plus cordiales
existent entre ces entrepreneurs et ce chemin de
fer qui aspire à devenir une voie transcontinentale ;
et cependant la Chambre déclare qu'elle ne fera
rien pour protéger les intérêts du peuple.

Après ce qui s'est passé cette après-midi, après
cette déclaration du Globe, laquelle est certaine-
ment inspirée, énonçant qu'une certaine ligne va
faire concurrence au chemin de fer canadien du
Pacifique et veut assurer au Nord-Ouest des tarifs
de transport moins élevés, c'est, je crois, le devoir
du gouvernement de définir son attitude au sujet
du chemin de fer de l'Ontario à la Rivière La Pluie.

Je donne crédit au gouvernement de son désir
d'opérer certaines réformes en matière de chemin
de fer, mais s'il a cru nécessaire d'insérer deux
dispositions particulières, dans l'acte relatif au
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, je ne
vois pas pourquoi il n'insérerait pas des disposi-
tions semblables dans le présent bill. Si le gouver-
nement a donné plus d'efficacité à l'acte relatif au
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau en y
insérant deux dispositions particulières, qu'elle
objection y a-t-il de faire la même chose dans ce
cas-ci? Quelques honorables députésont dit que
les dispositions ordinaires étaient suffisantes. Ce
n'est pas cependant ce que l'on a pensé au sujet
du chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau. Si les dis-
positions ordinaires n'étaient pas suffisantes alors,
elles ne le sont pas aujourd'hui non plus.

Je ne veux pas créer des embarras à la compa-
gnie du chemin de fer ou aux entrepreneurs, mais
après l'expérience que le pays et la Chambre ont
eues dans le passé, je dis que c'est le temps d'agir
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et qu'il ne faut pas attendre que le cheval soit volé,
pour fersmer la porte de l'écurie.

Vu les déclarations que nous avons entendues
aujours:l'hui,' le gouvernement doit suspendre la
prise en considération de ce bill, jusqu'à ce qlue
nous ayons connu les intentions du gouvernement
<lu Manitoba. La population du Manitoba a (les
griefs et des griefs sérieux, l'expérience du passé a
été dure pour elle et elle ne veut plus se contenter
(les droits (le passage que peut lui accorder le goui-
vernenent provincial. Elle exige tie déclaration
que les tarifs des mnarchand(lises seront réglementés
et que le transport de la rivière Rouge au lac
Supérieur se fera à raison de 10 cents par 100 livres.

S'il en est ainsi pourquoi ne serions-nous pas
également sur le qui-vive, et pourquoi nos gens
atraient-ils besoin, pour se protéger, de recourir à
un acte die la législature dtu Manitoba ? Quand ce
serait la seule raison, le gouvernement devrait sus-
pendre la prise en considération <le ce bill, jusqu'à
ce que nous ayons su ce que le Manitoba entend
faire au sujet de cette proposition. Ce n'est pas
une demande déraisonnable, mais une demande
dans l'intérêt public, et ce serait, le la part lu
gouvernement et le cette Chambre, faire un pas
dans la voie les réformes en matières de chemin de
fer que d'en agir ainsi. Cet réforme viendra tôt ou
tard dans ce pays.

Je trouve, clans le dernier nuiéro le l'Atlan tir
Monthly, un très important article sur la construe-
tion des chemins de fer. Cette revue est une des
plus influentes des Etats-Unis. L'article dont je
parle, traite le la question des chemins de fer en
général, etest tellenent important que notre biblio-
thécaire m'a dit atijourd'uii qu'il avait commandé
douze exemplaires s'tpplésmentaires le cette revue,
afin que les députés aient l'occasion le le lire ; et
j'aime à croire que les memhres de cette Chambre
prendront connaissance de cet article. S'il y a aux
Etats-Unis, un journal qui occupe un rang élevé,
c'est bien l',Eirening Posi, de New-York ; c'est le
journal le plus influent de la république voisine .et
l'ami les grandes corporations financières des Etats-
Unis ; mais dans son numéro de samedi, ce journal
a été oblig le résumer cet article, et je veux vous
lire un court extrait du résumé de l'Arening Post,
afin le vous démontrer combien il est important,
pour le gouvernement, de mettre un frein -au potu-
voir des chemins de fer. L'article est intitulé:

LE POUVOIR DES MAGNATS DE CHEMIN DE FER.
La théorie des sociétés modernes, c'est que les hommes

réussissent ou échouent selon leurs aptitudes. De fait, le
gérant d'un chemin de fer a le pouvoi r, en fixant les tarifs
à sa guise, de créer ou de détruire; de déterminer quelles
personnes dans la société, et quelles classes dans l'Etat
seront heureuses ou malheureuses dans la carrière com
merciale Supposons par exemple qu'une associatior
de plusieurs chemins de fer, veuille donner à un commer
çant de bestiaux de Chicago, la haute main sur l'expédi
tion de la viande de Chicago jusqu'à la mer, et que poui
cette fin, elle lui accorde un tarif particulier, 10 pour 10(
de moins que les prix de transport ordinaire, il est évi
dent que l'expéditeur favorisé ruinera le commerce de ses
rivaux en achetant plus de bestiaux que les autres com.
merçants. Admettant que cette préférence soit contraire
au droit convenu, quel remède assez prompt le petii
expéditeur a-t-il à sa dispoiition pour conserver l
commerce qui lui glisse des mains? Aucun remède
et pour cette raison il faut qu'une préférence di
cette nature soit placée au nombre des délits statu
taires, et il faut établir une procédure spéciale e
plus rapide que celle que nous avons aujourd'hui, afin di
mettre un terme aux maux que causent les chomins de fer

Ainsi cet article déclare que le peuple n'a aucu
remède à l'heure qu'il est et qu'on devrait place

M. MACLEAN.

ces préférences indues au nombre les délits statu-
taires dans les différents Etats de l'Union. S'il v a es
une population qui ait eu à souffrir d'un pareil état
de choses, c'est bien celle di Nord-Ouest. La ('ou-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique-
peut aujourd'hui enrichir un marchand de grain et
ruiner tous les autres. Elle a pris en mains le
commerce <les bestiaux que faisait une compagnie,
et elle a muis les autres concurrents dansil'inpossi-
bilité le lui faire concurrence. Il est impossil)le
pour les particuliers le protéger leurs droits, et
c'est pourquoi il est nécessaire de créer un tribunal,
afin d'obliger ces compagnies de chemin de fer à
traiter tout le monde sur le même pied.

Le marchand, le fabricant et l'agriculteur, travaillant
dans des condit'ons de liberté industrielle, ne semblent
pas avoir besoin de la surveillance particulière de l'Etat,
car la concurrence suffit pour assurer ce justice relative,
tant pour la clientèle que pour la vente des marchandises
àun prix raisonnable. Mais dans l'industrie des chemins
de fer, la concurrence ne donne pas des résultats aussi
bienfaisants. Au contraire, la nature de cette industrie
est telle qu'elle oblige les gérants des chemins de fer à ne
pas tenir la balance égale entre les clients, et à fixer les
tarifs sans considérer s'ils sont justes, soit au point de
vue du coût du transport ou des résultats sociaux. S'il
en était autrement le problème du transport n'existerait
pas.

Mais, demandera-t-on, pourquoi l'industrie du trans-
port échappe-t.elle aux heureux effets de la concurrence?
* * * * L'industrie des chemins de fer obéit à la loi
de " l'augmentation '" des recettes, plutôt qu'à la loi de
" fixité " ou de " diminution " des recettes. Et ainsi, les
facilités d'exploitation dépendent plus de la quantite des
affaires que de l'attention aux menus détails. En d'autres
termes les dépenses nécessitées par l'exploitation d'un
chemin de fer n'augmentent pas en raison du volume
grosissant du trafic. C'est là un fait exceptionnel dans
l'industrie, et il n'en est pas ainsi pour le fabricant, le'
marchand ou l'agriculteur; mais c'est un fait particulier
à l'industrie du transport; et lorsque ce fait est bien com-
pris, il n'est pas besoin d'expliquer pourquoi tous les peu-
ples avancées, quelle que soit la forme du gouvernement
qu'ils aientadoptée, ou quelles que soient les théories soci-
ales qu'ils entretiennent. ont entouré l'administration
des chemins de fer de restrictions légales particulières.
Cette industrie nécessite une réglementation gouverne-
mentale quelconque. .

Cet article est écrit par le professeur C. -H.
Adams, une autorité reconnue eîa matière de trans-
port. Si ces déclarations sont exactes, l'Etat doit
avoir la haute main sur les chemins dle fer. Pour-
quoi n'èn serait-il pas ainsi aul Canada? Pourquoi,
<las le cas actuel, le gouvernement et le parle-
ment ne suspendraient-ils pas leur action jusqu'à ce
qu'ils sachent ce qtîe le gouvernemient dii Mansitoba
veut faire à ce sujet et s'il a l'intention <'adopter
quelque législation concernant les chemins de fer,
législationa que nous pourrions adopter à notre
tour ; et si l'ors décidait une bonne fois dle régIe-
nacuter les tarif et <l'accorde- des droits de passage
aux lignes riv-ales. ce serait un gsrand avanatage
pour la solution lu problème du transport. ,Je ne,
desmasnde rien dle très radical ; je demande siu-
plement quelque chose lui touche à, la réformie <les
chemins de fer, et le Canada est peut-être plus en

-état qu'aucun autre pays d'accorder la réforme des
i chemins de fer. nosa'av-ons po:s encore donné de
»trop grands privilèges ; nous avons un chemisn dle fer-
tqui nous appartient et nous at-ois us) pouvoir inidis-
scutable sur les autres voies ferrées. Les poulvoirs dé

ce parlement sont beaucoup plus grands que ceux
dis Congrès aur les chemins de fer. La conansaniris-

tsion des chemisas dle fer dles Etats-Uiais, a été,presque
3anléantie parceque le Congrès ne pouvait lui conaférer-

* dles pouvoirs assez étendus, mais ce pa"rleament a,
i plein pouvoir star nos voies ferrées etpettlui inaposer
r des règlemaents, non seulement dume tuaisière géné-.
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rale mais encore par les actes spéciaux de la nature
du projet de loi dont la Chambre est saisie. C'est
pour cet objet, et pour cet objet seulement que
J'ai soulevé cette question. Le seul moyen prati-
cable tobtenir cette réforme en matière de che-
mius de fer, c'est d'insérer dans tous les bills con-
cernt les chemins de fer dont le Canada sera
saisie, une disposition afin de protéger les intérêts
publics.

.J'en appelle au leader de la Chambre, et je lui
demande si ce que j'exige dans le moment, n'est
pas juste et raisonnable. La motion de l'honorable
4léput-é de Hamilton (M. Wood), un ami du gouver-
imenlet, est que le comité lève sa séance, rapporte
prugrès, et demande permission de siéger de non-
veau. afin que nous recevions des renseignements,
que nous aurons dans quelques jours, sur ce que le
gouvernement lu Manitoba entend faire.

M. le PRESIDENT (M. Bain): Il s'agit mainte-
nant le l'article 4 du bill et de l'amendement de
l'honorable député d'York-est (M. Maclean).

31. MACLEAN: Vu la décision de la Chambre,
je retire cet amendement, avec l'entente que la.
Chabre est avertie que je présenterai cet amende-
ment, lors de la troisième lecture du bill.

Uarticle 4 du bill est adopté.

Le comité rapporte lé bill sans amendement.

Et 'Orateur reprend le fauteuil.

M. FORATEUR: Quand le bill sera-t-il lu la
troisième fois?

Quelques VOIX : Maintenant.

M. MACLEAN : Pas maintenant, je désire pro-
poser un amendement.

M. SUTHERLAND : Vous pouvez le faire main-
tenant.

M. MACLEAN: Non, pas maintenant. Il y a
des députés qui veulent parler sur cette question,
et ils ne sont pas ici à l'heure qu'il est. Je puis en
nommer une demi-douzaine.

M. l'ORATEUR: La question est celle-ci: Quand
ce bill sera-t-il lu la troisième fois ? Voilà la ques-
tion que je dois poser à la Chambre.

Quelques VOIX: Maintenant.

M. MACLEAN : Pas niaintenant.,

Le PREMIER MINISTRE: Maintenant.

M. l'ORATEUR : Ceux qui sont en faveur de la
lecture du bill maintenant voudront bien répondre

oui

M. MACLEAN: Est-ce que j'ai la parole M.
l'Orateur ?

Quelques VOIX: A l'ordre.

M. l'ORATEUR: La question qui estsoumise à
la Chambre est celle-ci: Si le bill doit subir sa
troisième lecture maintenant ou à une autre séance.
Que ceux qui sont en faveur de la troisième lecture
maintenant répondent " oui ".

M. MACLEAN : Je demande que le bill ne soit
pas lu maintenant.

M. l'ORATEUR : J'ai demjiandé les " oui " et les
"non " sur la question. L'honorable député (M.
Maclean) aura le droit de voter sur cette question,
mais il ne peut s'interposer à cette phrase, -lorsque
l'on va prendre le vote.

Que ceux qui sont en faveur de la lecture du bill
maintenant disent "oui" et que ceux qui sont
contre disent " non

Et le vote est pris, par "oui " et par " non

M. l'ORATEUR: Je crois que les " oui" l'em-
portent.

M. MACLEAN: Alors, M. l'Orateur, je vais
demander le vote.

M. l'ORATEUR: Cinq députés ne se sont pas
levés pour demander le vote.

M. M ACLEAN: Il y a cinq députés qui se lève-
ront.

Et cinq députés s'étant levés.

M. l'ORATEUR.: Appelez les députés.

M. FOSTER : Il me semble que c'est là une pro-
cédure contraire aux usages de la Chambre.

M. l'ORATEUR : La question mise aux voix est
celle-ci: Si la troisième lecture de ce bill doit être
proposée maintenant ou à la prochaine séance de
la Chambre. Ce n'est pas une motion pour la troi-
sième lecture, niais seulement pour décider si la
troisième lecture doit être proposée maintenant, et
c'est une question que la Chambre est libre de ré-
gler.

M. FOSTER: M. l'Orateur, est-il trop tard pour
soulever une question d'ordre ?

M. l'ORATEUR : Je le crois. Les députés ont
été appelés.

M. FOSTER : Il surgit ici une très importante
question d'ordre. Ce n'est pas là notre pratique
ordinaire.

M. l'ORATEUR : Il est trop tard maintenant.

M. FOSTER : J'aimerais qu'on vînt du moins
me donner une raison.

M. L'ORATEUR : Voii la raison : Lorsqu'un
bill a été rapporté du comité sans amendement, la
question est: Quand la troisième lecture de ce bill
aura-t-elle lieu ? C'est la question que je pose à la
Chambre en ce moment. Je sais qu'on n'a jamais
pris de vote sur, cette question ; mais la question'a
été soulevée aujourd'hui et je vais la régler en pre-
nant le vote et en appelant les oui et les non. La
question de la troisième lecture du bill viendra
ensuite.

M. FOSTER: M. l'Orateur, si vous voulez me
le permettre je dirai que nous allons adopter une
règle de procédure tout à fait nouvelle, et la
Chambre est empêchée de la discuter.

M. l'ORATEUR : La Chambre est empêchée
de la discuter davantage maintenant.
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M. FOSTER: C'est vraiment injuste. M. MACLEAN: Il n'y avait pas de motion.

M. l'ORATEUR: Je parlerai tout à l'heure de M. l'ORATEUR : L'honorable député a-t-il voté
assertion de l'honorable député (M. Foster). pour ou contre?

M. FOSTER : C'est bien. M. BEATTY : J'ai voté coutre.

M. PORATEUR: Que ceux qui veulent que le M. l'ORATEUR : Je déclare qu'il est décidé que
bill soit examiné maintenant se lèvent. le bill soit lu la troisième fois maintenant.

La Chambre se prononce de la manière suivante:

POUR :
Messieurs

Bain,
Bazinet,
Beattie,
Blair,
Borden (King),
Bostock,
Britton,
Calvert,
Cartwright (sir Rich'd).
Casey,
Champagne,
Christie,
Copp,
Costigan,
Davies (sir Louis),
Dechène,
Domville,
Ellis,
Ethier,
Fitzpatrick,
Flint,
Fortin,
Fraser (Guysboro'),
Haley,
Heyd,
Hughes,
Hurley,
Hutchison,
Jameson.

Joly de Lotbinière
(sir Henri),

Lan.derkin,
Lang,
Laurier (sir Wilfrid),
Lewis,
Lister,
Logan,
Macdonald (Huron),
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McMillan,
Malouin,
Morrison,
Mulock,
Paterson,
Penny,
Pettet,
Ratz,
Savard,
Seriver,
Sifton,
Somerville,
Sutherland,
Talbot, et
Wood (Hamilton).-56.

CONTRE:
Messieurs

Bell (Pictou), Kaulbach,
Bennett, LaRivière,
Bergeron, Macdonald (King),
Blanchard, Macdonell (Selklrk),
Broder, Maclean,
Burnett, McAlistar,
Cargill, McCleary,
Caron (sir Adolphe), Mills,
Davin, Moore,
Davis, Oliver,
Douglas, Pope,
Erb, Richardson,
Foster, Rosamond,
Gillies, Semple,
Guillet, Taylor,
Haggart, Tupper (sir Charles), et
Hale, Tupper (sir Charles
Hodgins, Hibbert).-35.

M. TAYLOR: L'honorable député de Montcalm
(M. Dugas) n'a pas voté.

M. DUGAS : J'ai pairé avec l'honorable député
de Lévis (M. Guay), sans quoi j'aurais voté contre
la motion.

1. HUGHES: L'honorable député de London
(M. Beatty) a voté, et le vote n'a pas été enregistré.

M. BEATTY: J'ai voté en faveur de la motion.
M. L'ORATEUR.

M. l'ORATEUR: Avant d'appeler l'ordre du
jour pour la troisième lecture-il sera alors six
heures-et afin qu'il n'y ait pas de malentendu au
sujet de la décision que j'ai prise, je lirai la règle
47 de la Chambre des Communes, laquelle prescrit:

Tous amendements faits en comité sont rapportés par
le président à la Chambre, qui les reçoit immédiatement.
Le ra port fait, le bill peut être discuté et amendé avant
que fa troisième lecture en soit fixée. Cependant,
quand il est fait rapport d'un bill sans amendement, sa
troisième lecture est aussitôt fixée à telle époque que
désigne la Chambre.

En conséquence, quand il est fait rapport d'un bill sans
amendement, l'Orateur pose la question: " Quand le bill
sera-t-il lu la troisième fois"?

C'est ce que j'ai fait.
Le bill est alors lu une troisième fois, soit immédiate-

ment, ou un jour subséquent, selon la décision de la
Chambre.

La Chambre a décidé. La seule manière que je
connaisse d'obtenir la décision de la Chambre est
de prendre le vote sur la question. Ainsi, lorsque
nous nous réunirons de nouveau, la première ques-
tion qui viendra sera la motion pour la troisième
lecture du bill.

Et à six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, j'hésite
un peu à signaler au président de la Chambre l'im-
portance qu'il y a de discuter plus à fcnd la ques-
tion d'ordre qui a été soulevée avant six heures.
Il est inutile que j'exprime la conviction que j'ai
toujours eu que le président de la Chambre dési-
rait traiter ces questions avec la plus stricte im-
portialité. Je n'hésite pas à dire que pas un député
ne désire plus que moi donner en toutes circons-
tances à l'Orateur l'appui le plus cordial. Mais je
me lève pour vous demander la permission de dis-
cuter une question d'ordre qui s'est présentée, je
crois, pour la première fois depuis la confédération.
Il ne s'est jamais présenté depuis la confédération,
en tout cas, à nia connaissance, et j'ai été membre
de cette Chambre une grande partie de ce temps-
une circonstance nans laquelle on a cru nécessaire
de rendre une décision comme celle qui vient d'être
rendue. En conséquence, la question se présen-
tant pour la première fois depuis plus de trente
ans, et d'une façon très imprévue, je vous deman-
derais, tout en ayant la plus entière confiance dans
le désir du président de la Chambre de rendre une
décision juste, si vous avez objection à ce que cette
question soit discutée avec soin par les députés des
deux côtés de la Chambre, afin de dissiper tout
doute qui peut exister dans l'esprit des membres
de la Chambre.

M. l'ORATEUR: En réponse aux observations
de l'honorable chef de l'opposition, je dirai seule-
ment que je serai très heureux d'avoir l'assistance
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es membres distingués et expérimentés de cette

Chambre pour régler cette question d'ordre.
Naturellement, si la question est discutée mainte-
nant, il faudra le consentement unanime de la
Chambre, lequel sera volontiers accordé, je n'en
doute pas. A un point de vue, la question est
incontestablement tout à fait nouvelle. Du moins,
le mode suivi pour la régler est nouveau ; et si la
recommandation m'en avait été faite avant de poser
la question à la Chambre, j'aurais certainement
demandé la discussion la plus complète de cette
question, que j'espère que nous aurons maintenant.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: M. l'Ora-
teur, il n'y aura peut-être pas beaucoup de diffi-
culté à soulever la question un peu plus tard,
quand Votre Honneur posera la question concer-
nant la troisième lecture. Il me semble que la
question d'ordre pourrait même alors être soulèvée,
bien que ce soit la même chose que si elle était
discutée auparavant.

M. l'ORATEUR : Je n'en suis pas sûr. La
decision de la Chambre est là. Je crois qu'il vaut
mieux la discuter maintenant.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'en
suis convaincu, et s'il n'y a aucune objection, je
vais citer deux règles qui paraissent avoir trait au
sujet. Votre Honneur a attiré l'attention sur la
règle 47, et il y a une couple d'autorités qui sont
mentionnées dans l'ouvrage du Dr Bourinot sous le
titre règle 43. On peut prétendre que ces deux
règles sont pour prévenir l'inopportunité, pour ne
pas dire davantage, qu'il y aurait de la part d'une
majorité de la Chambre de hâter indûment l'adop-
tion des lois. L'objet général de ces règles paraît
être, en empêchant un bill de passer à la hâte par
toutes ses phases, d'accorder un temps suffisant
pour discuter toute objection présentée. La règle
43 prescrit :

Chaque bill subit trois lectures à des jours différents,
avant son adoption. Dans les circonstances extraordi-
naires ou urgentes, un bill peut en un seul jour subir
deux ou trois lectures, ou avancer de deux phases ou
plus, le même jour.

Et la règle citée par Votre Honneur est la
règle 47 :

Tous amendements faits en comitésont rapportés par le
président à la Chambre, qui les reçoit immédiatement.
e rapport fait, le bill peut être discuté et amendé avant

que la troisième lecture en soit fixée. Cependant, quand
il est fait fapport d'un bill sans amendement, sa troisième
lecture est ausstOt fixée à telle époque que désigne la
Chambre.

Je crois que nous devons avoir égard - l'inter-
prétation donnée à ces règles par la Chambre, ou
par le parlement duquel elles émanent, plutôt qu'à
toute interprétation technique ou littérale de la
teneur des règles elles-mêmes. L'objet que j'ai
attribué à ces règles me paraît acceptable, et il
s'agit de savoir quel a été l'usage suivi par le par-
lemnent au sujet, par exemple, de cette question
d'urgence, ou de l'interprétation des mots " à telle
époque que désigne la Chambre." Les lisant
ensemble, surtout au sujet de l'usage suivi dans
cette Chambre, je prétends que l'interpellation est
que bien que la Chambre ait le pouvoir de désigner
l'époque à son gré, cependant cette époque ne peut
pas être et n'a jamais été le même jour où le bill a
passé par une phase. C'est-à-dire que, pour donner
une signification à ces deux règles, qui stipulent

formellement qu'un bill ne peut pas avancer de plus
d'une phase dans une séance, la véritable interpré-
tation des termes de la règle 47, quant au rapport
d'un bill et à sa troisième lecture à telle époque que
désigne la Chambre, est que quand vous demandez
à quelle époque la Chambre désire que le bill soit
lu la troisième fois, cela signifie à quelle époque
après cette séance de la Chambre ; et c'est l'usage
qui a été suivi, je crois, sans aucune exception. Les
exceptions dans tout autre cas sont mentionnées
dans l'ouvrage du Dr Bourinot et j'ai les citations
sous la main. Malheureusement, même dans cette
occasion il n'y a pas eu de discussion, bien qu'un
bill ait été rapporté et lu une troisième fois dans la
même séance sur division ; mais il n'est pas men-
tionné qu'une objection ait été faite à la troisième
lecture. Il est inutile, je suis sûr, pour ceux qui
veulent discuter ce point, de prendre beaucoup de
temps.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Quelles sont les trois phases à votre
avis?

Sir CHARLES - HIBBERT TUPPER : Je
remercie l'honorable ministre. Voici sur l'ordre
du jour cette dernière'phase :

Reerise en considération de la motion de M. Henderson
que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que
la Chambre se forme en comité général sur le bll (n° 32)
concernant la Compagnie du chemin de fer de l'Ontario
et la Rivière La Pluie.

Je dirai qu'une phase a été complétée quand cet
ordre, tel qu'il est, a été rempli par le rappor t du
comité. La phase suivante sera inscrite sur le
feuilleton de la Chambre de la prochaine séance,
et ce sera "la troisième lecture du bill," ou "la
prise en considération des amendements présentés
en comité."

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La première lecture n'est-elle pas la
première phase, et la deuxième lecture la deuxième
phase ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je crois
que les autorités disent que chaque lecture est une
phase-la première, la deuxième, la troisième lec-
ture sont la première, la deuxième et la troisième
phase. L'ordre sur le feuilleton de la Chambre,
aujourd'hui, est le complément de la deuxième
phase, et peut-être, pour répondre à l'objection
faite par l'honorable ministre, je dirai que la pré-
sente phase est toute la deuxième avant d'arriver
à la troisième. C'est-à-dire, les trois phases sont
les trois lectures, et la deuxième phase n'est pas
épuisée avant que le bill soit prêt pour la troisième
lecture. Naturellement, ce n'est qu'une opinion,
mais je la crois bien fondée.

M. l'ORATEUR: J'attire l'attention de l'hono-
rable député sur la teneur de la règle 43. Il n'y est
fait aucune mention de phases, mais de lectures
seulement. "Chaque bill subira trois lectures
différentes."

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: C'est
plus explicite que ce que j'ai dit. Trois lectures
doivent avoir lieu avant que le bill soit adopté.

M. l'ORATEUR : De fait, la deuxième lecture
a eu lieu il y a longtemps.
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Sir CIIARLES-1IIMPERT TUPIPER : La les derniers jours de la sessioni, quand il peut se
deuxième lecture du bill n'est peut-etre pas teclni- présenter un cas d'urgence, et dans ce cas seulement
queien t complétée avant que le bill soit prèt cet usage peut ne pas être suivi.
pour la troisîii'me lecture. La deux ième lecture i'est L REMIER MINISTRE
pas le bill tel qu'il est arrivé devant le comité, L : Il ne peut pas y
mis tel qu'il est réellement lu après avoir été exa- avoir' d objcetioni à discuter une question d'>rdre
ini1é en coimiti- et pra poir sa troisième lecture. qu

1
i a éte soulevée cette après-midi, bien que je ne

J'avuîe u(Ie l'interprétationi technique le ces deux vois pas de motifs bien sérieux pour soulever une

règles peut être opposée à celle que j'y attache, Iuestion d'ordre. La règle 43 ne parait exposer le
mais je pIéls qu'en interprétant ces r"ègles et eas bien clairement. Elle <lit que deux lectures
règlenents, les autorités anglaises et les nitres, d'un hill ne peuvent pas avoir lieu le inêe jour.
attachmetit beaucoup d'i c s Mais elle ne <lit pas qu'une lecture et une autreattcilfitbelluil)(Iillortantice il l'usage uni-
forme suivi au parlement, comme indiquant l'inter- phase ne peuvent pas avoir lieu le mme jour. Si

(rtatiq le par<leiieiit leur donne. L'Orateur un bill est i une seconde fois, et ensuite examiné

a lu les commiientaires du Dr Bcurinot sur la règle en comité général et rapporté par le comité le même

47, et il est inutile que je les lise, excepté pour faire J11, il ne peut pas être lu la troisième fois ce jour-
voir que la règle ne 'a pas bien loin fuand elle li. Mais s'il est lu une seconde fois aujourd'hui et
dit renvoyé au comité général, et si e comiité ne fait

j Pas rapport aujourd'hiui, mais siège de nouveau et
Cependant. quand il est fai t rapport d'un bill sans fait rapport le lendemam, il ny a pas de reale qui

amendefcîu't. sýa troisièmae lectuJire est î<ussitot fixée 1< telle eiii ' 11 l èl u
"poquo que dsitre fa Chambre. l empêche le bill d'être lu la troisième fois le jour

. qu'il est rapporté. La seule chose qutie la règle dé-
Si j'imterprète bien, cela veut di u i jr antre fend, c'est cie lire le bill deux fois le même jour.

que celui où cette phase particîulière a el' leu. je S'il n'est pas fait rapport du bill par le comité géné-
v'acs citer les pages 36 et 63 du livre ui r ral le jour qu'il subit sa deuxième lecture, mais si
Bourin<t. En commentaCt la règle 43, il dit: le rapport est fait le lendemain, y a-t-il une raison

Règle générale, les bills dans les Communes anglaises i pour qu'il le subisse pas sa troisième lecture ce
passent par leuîrs diff, rentes phases avec un jour ou deux même jour ? Ce n'est pas deux lectures le mémue jour.
d'intervalle entre chacun. Et maintenant voyons le connentaire sur la règle

J'attire le nouveau l'attention suîr les mots
lectures " et " phases." Ils paraissent étre mcm-

ployés inilistincteiient dans la règle et dans les
commentaires, ce qui semble indiquer que dans
l'usage parlementaire ils signiflett la même chose.

Si un bill est amendé en comité, il ne sera pas examiné
immédiatcient et lu une troiisi'ine fois le mme jour,
excepté dans des circonstances exceptionnelles.

Dans le présenît cas il n'y a pas eu d'amendement
en comité.

Toutefois, vers la fin de la session les bills qui n'ont pas
été amendés en comité sont souvent lus la troisième fois
immédiatement.

C'est à ce propos que j'ai cité le bill de lic Marine
Electrir Teleyraph Comprny, qui en 1879, a été réel-
lenent examiné en comité le dimanche, pas amendé,
lu une troisième fois sur division, et adopté.
C'ét ait à la fin île lit session, alors qu'il y avait
urgence ; et rien dans les Debats ne fait voir que
l'un des députés ait attiré l'attention sur le fait et
objecté à lat troisième lecture du bill. Le Dr Bou-
rinot dit à ce sujet :

M. l'Orateur Denison a dit dans une certaine circons-
tance, " il est loisible à tout député d'intervenir, s'il croit
que c'est irrégulier, mais si la Chambre est convaincue
qu'il n'y a pas d'objection, dans ce cas on a souvent vu
un bill, adopté en comité sans amendement, subir sa troi-
sième lecture et être adopté le même jour." Dans la
même circonstance l'auteur du bill déclara, qu'il avait
donné avis un jour précédent qu'il demanderait de laisser
le bill subir toutes ses phases ce soir-là. De fait, en
Angleterre, comme dans ce pays, quand l'urgence est
constatée, la Chambre permet qu'un bill passe par ses
différentes phases le même jour, sauf les bills relatifs à
des deniers: mais ces occasions se présentent rarement,
et c'est un usage sage d'étudier à fond chaque projet de
loi.

Ce que je veux faire prévaloir n'est pas l'opinion
technique, mais celle que les autorités paraissent
avoir sur cette règle, et c'ect le peu de prudence
qu'il y a de faire passer à la hâte, malgré les objec-
tions d'lu des membres de cette Chambre, un bill
par toutes ses différentes phases, la raison en étant
évidente. Nous devons tenir à cet usage, sauf dans

M. L'ORATEUR.

Eu conséquence quand il est fait rapport d'un bill sans
amendement, l'Orateur pose la question : " Quand le bill
sera-t-il lu la troisième fois ?"

Mon honorable amii dit que cela signifie un autre
jour. C'est possible. Si le bill a,été lu la de xième
fois le même jour, on petit objecter à ce qu'il soit
lu la troisième fois, attendu que ce serait contraire
à la règle 43. Mais s'il n'y a pas d'objection, on
pose la question " Quand le bill sera-t-il lis la troi-
sièmue fois ?"

Le bill est alors lu une troidème fois soit immédiate-
ment, ou un jour subséquent, selon la décision de la
Chambre.

Je crois donc (lue la question d'ordre n'a pas sa
raison d'être. Mais j'approuve nue observation
faite par mon honorable ami-qu'il ne doit pas y
avoir une hte indue à pousser un bill à sa troisième
lecture, mais qu'il faut accorder un temps suffisant
pour examiner chaque projet de loi. Mais il peut
y avoir des exceptions à cette règle. La raison qui
ni'a engagé à recommander que le bill gubisse sa
troisième lecture, c'est qu'il est venu devant la
Chambre plusieurs fois et qu'il n'a pas avancé ; il
a été discuté ane couple de fois durant l'heure
consacrée aux bills d'intérêt privé les mereredi et
vendredi. Aujourd'hui étant un jour réservé pour
ces bills j'ai cru devoir faire avancer celui-là.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Mon
honorable ami (sir Wilfrid Laurier) me permettra
bien de lui dire que loin d'être opposé au bill je
suis en faveur sur son mérite et que j'aurais voté
pour son adoption.

Le PREMIER MINISTRE : J'allais dire que je
croyais que plusieurs membres de l'opposition&
étaient en faveur du bill et voulaient en presser
-l'adoption. Et quand l'Orateur a posé la question.
4 Quand le bill sera-t-il lu la troisième fois," je n'ai
rien remarqué chez les chefs de l'opposition de na-
ttre à faire croire'qu'ils voulaient le renvoyer à un
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autre jour, et pour ima part j'ai insisté pour le faire
lire immédiatement une troisième fois A mon avis,
NI. Oidrateur n'avait pas antre chose à faire ensuite
qu't poser la question : " Le bill sera-t-il lu main-
teiiiit la troisième fois ?". et cette question devait
(tre décidée v conséquence. C'est la première fois
<lite nous prenons le vote sur une question le cette
nature. Cepeidanit, bien que ce soit la première
fois. je crois que M. l'Orateur n'aurait pas pu agir
autrement quil la fait. Mais si la Chambre est
d'opinion que l'Orateur doit consulter les autorités,
je bills sûr qîue nous serons tous heureux d'avoir
soit Opinioll.

M. l:RTEUR :Je recevrai avec plaisir l'aide
et les conseils d'autres membres expérimentés de la
Calmbre sur la question pendant qu'elle est de-
vaut la Chambre. .lai Fintention de la réserver
pour plus atple contsidératioi, mais j'écouterai
volontiers toutes les explications que pourront me
donner les honorables députés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I'EUHERIES (sir Louis Davies): Je ne veux pas
prolonger le débat, mais attirer l'attention (le l'ho-
norable député sur le fait que je partageais quand
j'étais das l'opposition l'opinion qu'il a émise, et
non seuleinent une fois, mais maintes et maintes
fois. du temps de votre prédécesseur, M. l'Orateur,
j'ai soulevé la question et toujours lk décision a été
contre moi. Je désire seulement appeler l'attention
de mon honorable ami sur la règle qu'il a citée, et
il verra que l'usage n'est peut-être pas celui qui est
génralemnent accepté par les membres du parle-
mnent..

Nos règlenents ne prescrivent pas qu'un bill doit
nîécessareeneit être lu trois fois en trois jours diffé-
rents. La olnestion est laissée à la décision de la
Chambre, la Chambre étant le seul juge.

NI. l'ORATEUR : C'est dans les cas d'urgence.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CH ERIES : C'est ce que je veux (lire. Dans les
circonstances ordinaires chaque bill doit subir trois
lectures en trois jours. Mais on peut se dispenser
le celt,nioi pas surdemand e du proposeur,nonpassur

décision de l'Orateur, mais sur le désir de la Cham-
bre. Si dans le jugement de la Chambre il se pré-
sente un cas d'urgence ou un cas extraordinaire,
elle peut à la majorité de ses voix décider qu'un
bill sera lu trois fois le mnêmé jour.

M. l'ORATEUR : Pas sans débat.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Non. La règle générale est que
chaque bill soit lu trois fois en trois jours différents
mais cette règle peut être mise de côté si la Cham-
bre juge qu'il y a urgence ou cas extrêordinaire et
la majorité de un peut décider que le bill sera lu
trois fois le même jour.

Mais le point que j'ai voulu signaler en nie levant
est couvert par la règle 47. Lorsqu'un bill a été
examiné en comité et rapporté avec amendements à
l'Orateur, la question de savoir si le bill doit être
la une troisième fois maintenant ou demain est ou-
verte à la discussion. Il n'y a pas de principe en
jeu et lit question doit se régler immédiatement.
Cette règle est la suivante :

les amendements adoptés par le comité. Le rapport fait,
le bill peut être discuté et amendé avant que lit troisième
lecture en soit ordonnée.

Ainsi, lorsqu'un bill revient amendé du comité
général, la Chambre a le droit (le discuter s'il doit
être lu une troisième fois maintenant, le lendemain
ou dans une semaine, avec les amîeudenents faits
par le comité. Pourquoi ? Parce que les amende-
ments faits en comité peuvent être d'une nature ou
d'une portée, peuvent inclure ties principes ou des
idées dont la Chambre peut désirer discuter et
déterminer l'opportunité. La Chambre peut par
suite discuter si le bill doit alors subit- ou non sa
treisièmue lecture. La Chambre petit, en raison (le
la nature des amendements, désirer considérer s'il
est bon (le lire immédiatement le bill une troisième
fois ou de donner le temps d'examiner les amende-
mients. Mais je désire signaler à la Chambre que
si le comité ne fait pas d'amendements la Chambre
n'a pas à discuter s'il faut piocéder à la troisième
lecture ou si on doit remettre cette troisième
lecture.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Peut-
elle le faire sans discussion ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES : Elle ne peut pas le discuter mais
peut le décider.

Sir CHARLES- HIBBERT TUPPER : Sur quoi
l'honorable ministre se base-t-il pour cela ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Mon honorable ami verra que mon
argument rentre entièrement dans la clause dont
j'ai lu la première partie. Elle contient une
disposition spéciale en vertu de laquelle un bill
amendé en comité est sujet à lt discussion avant
qu'ordre soit donné de le lire une troisième fois.

Mais quand un bill est rapporté sans amendement, la
Chambre décide immédiatement que la troisième lecture
en sera faite à tel temps qu'elle le jugera à propos.

Je ne crois pas qu'on puisse se servir de ternies
plus clairs et plus explicites. Je n'ai pas besoin
d'expliquer à un avocat ce que veut dire "immé-
diatenient " ; nous avons des milliers et les milliers
de décisions judiciaires sur le sens de ce mot
"immédiatement." La Chaml re peut choisir le
moment qui lui convient pour la troisième lec-
ture, mais elle doit faire ce choix immédiatement.
La règle nie semble être sans discussion possible
que si le bill est rapporté par le comité sans amen-
dement, il ne peut pas y avoir de discussion,quand
on pose la question pour savoir s'il doit être lu une
troisième fois le lendemain.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: L'hono-
rable ministre n'a pas reglé le point relatif à la
fixation par l'Orateur de l'époque de la troisième
lecture. Il n'y a rien dans la règle qui dit que la
Chambre ne discuttera pas en quel temps la troi-
sième lecture doit avoir lion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Non. Si je propose que la discus-
sion se fasse dans quinze jours, la question peut
venir dans quinze jours et être discutée.

Le président du comité général fait à la Chambre un M. HAGGART: On me permettra peut-être,
rapport que celle-ci doit recevoir immédiatement de tous après avoir entendu discuter plusieurs fois cette
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question en 'Chambre, d'émettre une opinion. La
règle 43 dit :

Tout bill avant d'être adopté doit subir trois lectures,
à des jours différents mais dans les circonstances urgen-
tes ou extraordinaires, un bill peut, en un jour, passer
par deux ou trois lectures, et avancer de deux ou plu-
sieurs phases.

Si je me rappelle bien, l'Orateur White a décidé
que le comité constituait une phase.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Non ; j'ai soulevé ce point une dou-
zaine <le fois, je pensais comme l'honorable député
que le comité constituait une phase, mais il fut
décidé que non.

M. HAGG ART : La raison donnée est que dans
(les occasions urgentes et extraordinaires, le bill
peut être lu deux ou trois fois ou avancer de deux
ou trois phases. May expose les raisons pour
lesquelles la règle contient cela. Il s'est élevé (les
discussions sur la validité d'un bill et surle passage
des différentes phases le même jour. Ce point n'a
jamais été décidé par les tribunaux, et je prétends
que cette clanse a été rédigée dans ce but, pour
enlever tous les doutes relatifs à la validité d'un
bill qui aurait passé par cette Chambre et reçu la
sanction (le la Couronne. Le seul point que l'on a
permis alors de discuter, c'est l'a-propos de lire le
bill immédiatement ou plus tard. On peut pro-
poser un amendement à cette motion ; je crois que
la pratique en cette Chambre et dans la Chambre
des Comuimunes en Angleterre donne plus <le latitude
que cela. Vous pouvez non seulement discuter l'à-
propos d'une motion pour la troisième lecture
immédiate ou postérieure d'un bill, mais vous
pouvez encore sur cette motion discuter le principe
du bill. Sûrement, il faut faire preuve d'urgence
pour que la troisième lecture se fasse immédiate-
ment, il faut l'indiquer dais la discussion et l'Ora-
teur doit d'après son interprétation juger de
l'urgence <le l'occasion et décider la lecture immé-
diate ; alors il propose la motion. L'Orateur décide
de l'urgence ; il décide si l'occasion nécessite que
la question soit posée à la Chambre. Ceci doit
être réglé par la Chambre en corps ; la Chambre
est juge <le l'urgence.

L'honorable député. disait 1'Orateur Denison dans une
circonstance, a la choix d'intervenir s'il juge que la
chose n'est pas convenable ni à propos ; mais si la
Chambre en corps considère qu'il n'y a pas d'opposition,
il arrive assez fréquemment qu'un bill, s'il a passé sans
amendement ni opposition parle comité, soitlu une troi-
sièmae fois et adopté lei même jour.

En examinant les autorités à cet égard, j'ai
trouvé cette décision de l'Orateur Denison. Un
député avait donné avis qu'il entendait lire un bill
une troisième fois ce jour-là. Il demande au très
honorable chancelier <le l'Echiquier s'il s'opposait à
ce que le bill fût lu une troisième fois, et celui.ci
répondit que oui. Sur cette réponse, l'Orateur
décida que l'on ne pouvait pas procéder à la troi-
sième lecture, bien que dans ses remarques, l'Ora-
teur eût <lit qu'il avait toujours été d'habitude,
quand il y avait urgence ou occasion extraordi-
naire, <le lire le bill une et deux fois le même jour
quand la Chambre y consentait.

M. l'ORATEUR : Cela ne veut-il pas dire que
l'Orateur devrait avoir la discrétion ou pourrait
décider quelle est l'opinion de la Chambre en corps,
sans euivre sa propre opinion-

M. HACOA.RT.

M. HAGGART : L'Orateur doit décider de
l'urgence avant de soumettre la motion.

M. l'ORATEUR : Telle qu'exprimée par la
Chambre en corps.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : A propos de la dernière question soulevée
justement par l'honorable député de Lanark (M.
Haggart), je désire appeler votre attention, M.
l'Orateur, sur une décision que vient de me passer
le premier ministre, et qui me semble régler com-
plètenient l'argument de l'honorable député :

La Chambre a pour pratigue, occasionnellement, spé-
cialement à la fin de la session, de faire passer à un bil,
par raison d'urgence, deux phases en une séance.

La question d'urgence est le point.
La Chambre doit juger de la question d'urgence.
L'Orateur n'a rien à voir à cela. Cela règle,

je crois, l'argument de l'honorable député de
Lanark à l'égard de l'interprétation de la règle 47.
La règle 47 est la suivante:

Le président du comité général fait à la Chambre un
rapport que celle-ci doit recevoir immédiatement de tous
les amendements adoptés par le comité. Le rapport tait,
le bill peut etre discuté et amendé avant que la troisième
lecture en soit ordonnée. Mais quand un bill est rapporté
sans amendement, la Chambre décide immédiatement que
la troisième lecture en sera faite à tel temps qu'elle le
jugera à propos.

La Chambre doit fixer à quel moment le bill doit
être lu. La question doit être posée à la Chambre
par l'Orateur,et la Chambre doit décider quel temps
fixer. Comment la Chambre va-t-elle décider

Sir CHARLES TUPPER : Soit demain, soit
dans une semaine ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Est-ce le pre-
imer ministre ou le chef de l'opposition qui doit
décider ? Uavis de la Chambre doit être obtenu
par ['Orateur en posant la question. La question
doit être posée par l'Orateur, et dans quelle forme ?
L'Orateur doit demander à la Chambre son avis.
Comment procédera l'Orateur ? La seule chose que
puisse faire l'Orateur est de suivre le précédent.
que lui indique le Dr Bourinot, c'est-à-dire de
poser les questions dans les termes mêmes de la
règle. L'Orateur doit poser la question pour
savoir ce que la Chambre veut faire, il doit poser
la question dans les termes qu'il a adoptés cette
après-midi, c'est-à-dire : Quand ce bill doit-il être
lu une troisième fois ? Afin <lue la Chambre puisse
décider le point. Il était impossible à l'Orateur de
poser la question autrement qu'il ne l'a fait afin
(le s'assurer quand la Chambre entendait que le bill
fût lu une troisième fois.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Les au-
torités ne s'accordent pas.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Toutrepose, il
me semble, sur l'interprétation du texte fort clair
de la règle 47.

M. DAVIN: Voici une autorité que je vais citer
à mon honorable ami. Il la trouvera dans le
"Hansard " anglais de 1884, page 2107.

Sur la.motion que le bill soit lu maintenant une troi-
sième fois.

M. DARBY GRIFFITH demande s'il ne devrait pas être
donné plus ample avis que la simple motion d'un député
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quand il s'agit de faire passer un bill par toutes ses
phases. Il désire simplement que la Chambre se garde
contre tolte infraction à ses règles.

M. L'ORATEUR dit que dans les derniers jours de la
session, il arrrive fréquemment que des bills passent par
la Chambre de cette façon. Tout député a le pouvoir
d'intervenir s'il ne croit pas que la chose soit convenable
ou à propos ; mais si le corps de la Chambre considère
qu'il n'y a pas d'objection, il arrive assez souvent qu'un
bill ayant passé en comité sans amendement ni opi*osi-
tion, soit lu une troisième fois et adopté le même jour.

Voilà une autorité pour l'honorable monsieur. Il
y a une autre question qui se soulève sûrement ici :
c'est de savoir si l'on ne peut pas discuter le ino-
ment où un bill doit être la une troisième fois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Non, cela est reconnu.

M. DAVIN : Nous n'avons pas eu d'occasion.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le bill pas plus que le principe du
bill n'est discutable.

M. DAVIN: Le moment où doit se faire la troi-
sième lecture est discutable, et pourtant l'Orateur
nous empêche aujourd'hui de le discuter.

11. l'ORATEUR : A l'égard de la dernière as-
sertion de l'honorable député que l'Orateur em-
pêche la Chambre de discuter la question de dé-
lai, je dois dire que POrateur ne peut pas atten-
dre éternellement que les députés se lèvent pour
parler sur la question quand elle est posée. Les
honorables députés ont eu tout le temps (le se lever.
\lais, après que la question a été posée, après que
les députés ontété appelés pour voter, après que les
oui et les non ont été enregistrés, l'Orateur ne pou-
vait pas permettre de discussion. J'espère que Pho-
norable député ne va pas soulever d'autre question.
On n'a pas essayé d'empécher la discussion au mo-
ment convenable. Je suis redevable à la Chambre
le l'avantage que j'ai pu retirer de cette discussion,
et je puis assurer les députés que je vais étudier la
question avec tout le soin possible et leur soumet-
tre ensuite mes vues à ce sujet.

M. HUGHES: Je propose la troisième lecture
du bill relatif au chemin de fer de l'Ontario et la
Rivière La Pluie. •

M. MACLEAN : Après avoir discuté la question
constitutionelle, je crois que la Chambre devrait
pour quelque temps au moins revenir à la question
reelle et substantielle que comporte ce bill, et pour
que la Chambre exprime son sentiment, je propose
que ce bill ne soit pas lu maintenant une troisième
fois, mais qu'il soit renvoyé au comité pour y insérer
Faniendeinent dont j'ai donné avis. Je puis appeler
sur ceci l'attention de la Chambre: mon désir
d'obtentir du gouvernement quelque réglementa-
tion de ce chemin de fer, et mon désir de protéger
la population du Nord-Ouest à l'égard des tarifs qui
seront imposés sur ce chemin de fer, proviennent
dans une grande mesure de l'expression de l'opinion
plubIique <lu Nord-Ouest, et j'ai surtout été affermi
dans la position que j'ai prise par la lecture de la
discussion qui s'est faite dans cette chambre en
1887. Les députés qui faisaient alors partie de
eette Chambre se rappellent que la grande question
(lui agitait alors l'esprit public était le désaveu par
le parlement fédéral de l'acte du Manitoba pour-
voyant à la concurrence des chemins de fer, et s'il

y a dans le pays un parti qui a cherché à exploiter-
cette question devant le pays c'est bien le parti
des membres de la droite. Ils vinrent ici session,
après session harasser le gouvernement parce-
qu'il refusait de soulager le Manitoba. Le gouver-
nement d'alors avait désavoué le bill du Manitoba,
et les députés de la province vinrent ici l'un après
l'autre dénoncer le parti conservateur qui avait,
refusé de sanctionner le bill; la discussion qui
eut lieu alors mérite d'être rappelée.

Le 26 mai 1887, M. Watson qui venait du Mani-
toba, souleva la question. Il était spécialement
chargé par le peuple de cette province de chercher
à obtenir pour eux un soulagement au monopole du
Pacifique.

L'honorable député fit en cette circonstance uib
long discours, et je veux en faire des extraits parce
que la situation est la même aujourd'hui qu'elle
était alors. Ces messieurs qui occupaient alors la
gauche de cette Chambre prétendaient que le par-
lenent devait faire quelque chose pour protéger
les intérêts de la population du Nord-Ouest. M.
Watson en commencant son discours dit entre
autres choses :

Sur cette question de la construction des chemins de
fer au Manituba, nous avons aujourd'hui une législature
unanime, dont les membres sentent que tout en différant
d'opinions sur d'autres questions relatives aux affaires
provinciales ou fédérales, ils sont unis sur la nécessité
d'établir la concurrence entre les chemins de fer dans les
intérêts du peuple de cette province.

J'espère que les honorables députés qui viennent
du Manitoba sonc encore en faveur de la con-
currence des chemins de fer. et dans ce cas, ils
doivent être convaincus que la seule façon de l'ob-
tenir est d'adopter une mesure comme celle que je
propose aujourd'hui. M. Watson continue en
disant:

L'action du gouvernement a eu pour effet de ruiner eer-
taines parties de la province, et d'après ce qui s'est passé
ceq jours derniers, nous avons la preuve que le président
du chemin de fer canadien du Pacifique est en état d'in-
timider et de pressurer la population de Winnipeg et de la
province du Manitoba; il est donc grandement temps
que le gouvernement intervienne dans cette affaire.

Ils étaient menacés alors de coercition, et il.-
dénonçaient les conservateurs, parce qu'ils les-
tenaient sous un tel joug et ils demandaient au
parlement de les soulager. Maintenant que ces
messieurs sont au pouvoir, je leur demande d'adop-
ter des mesures pour soulager le Nord-Ouest et pour-
conserver entre les mains du parlement le contrôle
de ces chemins de fer ; mais ces messieurs ne
paraissent pas disposés a adopter cette ligne de-
conduite. M. Watson continue :

Mais un chemin de fer entièrement construit avec-
l'argent du oublie devrait profiter à la population du
Canada, et ce chemin n'a pas atteint le but désiré, il n'a
pas donné les résultats qu'on promettait qu'il devait
donner au pays, lorsque le contrat a été octroyé.

On nou- disait alors qu'en donnant le contrat à cette-
compagnie elle ferait tous ses efforts pour coloniser ce-
pays.

Voici un autre passage du discours de M. Watson
sur lequel j'appelle spécialement l'attention de ces
messieurs, parce qu'il comporte le principe que je
suggère, c'est-à-dire que le moyen de soulager le
Nord-Ouest est d'introduire le Grand-Tronc dans
cette région. Il disait :

Nous ne désirons paa détourner le commerce au profit
des voies américaines; nous voulons avoir de la concur-
rence dans le pays; nous voulons avoir un autre grand
chemin de fer canadien, savoir le Grand-Tronc. La popu-
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bition de l'est demande à être mise en communication existe aujourd'hui, bicn que le prix soit moindre,avec le chemin de fer canadien (lu Pacifique parce qu'elle iais toutes les réductions obtenues l'ont été para été suinuse à un monopole du Grand-Tronc. Nous,
dans l'ouest, nous avons souffert du monopole du chemin legislation. P'aisquil eun est ainsi, pourquoi ne pas
de fer canadien du Pacifique et nous voulons avoir le adopter ce principe aujourd'hui et ne pas intro-
Gyand-. rone pour lui faire concurrence. Personne ne duire dans ce bill quh qne réglementation spécifi-dira, je crois, que le Grand-Tronc est une ligne ainéri-
caine. Je crois que ses actions sont toutes entre les mains <ue à luégard de ces tauîfs ? M. \Vatson, dans son
de capitalistesanglais. discours. citait en ces termes ce qui s'est passé

dais la législature du ManitobaM. \atsoîi continuait eIl disanît :i C

Je crois qu'avec la concurrence ce pays progresserait hoffer, qui a proposé l'adresse en réponse au
rapidement et les fabricants de l'est s'en trouveraient iscours du trâiedit que M: Van Home avait promis de
mieux quî'auiourd'hîui. Cela m'a été dit par des indus- construire un embranchement à la voie de Souris, ler%
triels qui sont d'opinion qu'une concurrence dans les taux nièreuent, comme lui rappelait sa promess , il a cru

de tai)pý,u pur louet srai -.t.ittzieii p uxeu devoir faire devant ML. Kirclîhofi'er un discours sur l'atti-
de traspt r l'ouest serait avantgeusevinc à l'égard du désaveu et il a dit que
coude rce. - q

Les résultatu que nous promettait le gouvernement en li p estion r n tem t ne erai d a anq'
accordant le cntrat ne se sont pas réalisés pour ce qui
regarde l'imnigration. Nous offrons aux immigrants plus tique Canadien. Le discours de M. Kirclhoffer se ter-
de ressources naturelles et plus d'avantages que dans les iaune comme suit: Tenons donc ferme dans lit poursuite

teritoresnIe ausud Tot l uîndeadmt qe ntr de ce but patriotique, prenuons les moyens dý nous, débar-territoires plus au sud. Tout le rreondedadmet que notre d
sol est Mlus fertile, que nous av.ons un meilleur. limat et
que notre blé est plus beau que dans le nord du Dakota. briser ce monopole gigantesque qui pressure le sang de

Mais il oubléaparxpunicheeminé: notre coeur, et d'établir sur notre territoire la liberté pourMais il nous faut expédier ce quiétousreunc chemine fui
possède un monopole, et aujourd'hui le chemin de fer
canadien du Pacifique fait pluis d'argent en transportant
le blé du Manitoba à Port-Arthur que le colon qui cultive
ce blé. Les taux exigés pa r le chemin de fer canadien du cest encore le cri aujourd'ui. M. Watson ajou-
Pacifique pour le transport lu blé sont si exorbitants tait
aujourd'hui, que les cultivateurs se demandent s'il y a
quelque profit pour eux à cultiver ce beau blé que produit Il est de l'intérêt g4néral du Canada tout entier qîe le
le pays. Manitoba obtienne la libre coiicu'reiîce des chemins de

Pour revenir à la question de la population, nous cons- fer.
tatoKs q pueale a augrpenté très lenterénpnt.

Voilit l'accusation (Ilte plortait le peuple du
Nord-Ouest lorsqu'il s'opposait au désaveu. C'est
la même plainte aijoird'lui : que le Nord-Ouest
n'est pas occupé, que les terres nie se prennent pas
et la raison invoquée, c'est qu'il n'y a pas de con.
eurrence le chemin de fer. Les députés qui se
plaignaient que le pays ne se colonisait pas étaient
principalement les libéraux du Canada. Mainte-
nanti ils ont la ehance dle protéger le Nord-Ouest
contre les monopoles <le chenin de fEr et je ne vois
pas poiurquoi ils ne profitent pas de Foccasion. A
propos le la question du bois qui intéresse si
forteiment le peuple du Nord-Ouest, M. Watson
disait:

Le tarif du bois vert sur le chemin de fer canadien du
Pacifique du Portage-du-Rat à Winnipeg,-distance, 123
milles-est $4.50 des mille pieds, tandis que le tarif sur
cette même ligne, entre Ottawa et Montréal-distance,
120 milles-est de $1 les mille pieds.

Puis il cite une grande quantité de cliiffres et dit

Cette comparaison indique que les tarifs ne sont pas
équitables pour l'est.

M. Watson continu.
Maintenant, il peut être intéressant pour la Chambre de

donner une estimation approximative de ce qu'un cultiva-
teur di Manitoba paie au Pacifique pour l'expédition de
sa récolte, non pas jusqu'à Montréal : disons lia ville de
Portaîge-la-Prairie à Port-Arthur, une distance de 500
milles. Pour transporter le blé à cette distance, la com-
pagnie demande 30 cents par 100 livres ce qui représente
un montant considérable de la récolte du cultivateur.

En 1887, la compagnie demandait 30 cents par
100 livres, maintenant elle demande 17, cents par
100 livres. Li proposition soumise à la Chambre
-est le réduire ce prix à 10 cents par 100 livres ;
Mais si l'on veut obtenir cette proposition il faut
que ce soit par acte de la législature du Manitoba
en vertu d'un arrangement qui est censé se négocier
entre les autorités du Manitoba et les propriétaires
<le ce chemin de fer charté par cette province.
Cela montre l'importance de spécifier les choses
dans la loi. Il existait les griefs en 1887 quand le
prix était de 30 cents les 100 livres, le même grief

M. MACLEA.

Puis il continue en lisant une foule d'expressions
d'opinion publique (le cette province provenant
d'une assemblée à Winnipeg et de discours dans la
législature. Je vais vous lire une ot deux de ces
opinions :

M. Kenneth MeKenzie dit qu'il ne peut pas y avoir deux
opinions sur la question à Winnipeg ou dans la province.
Nous avons le droit de construire un chemin de fer, et si
la Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique veut
agir dans le sens indiqué par sirGeorge, il vaut mieux que
nous le sachions tout de suite. Il est temps que cette
province cesse d'être un cheval de bât pour le reste du
pays.

A une assemblée tenue à Saint-Laurent le peuple
déclara qlue ce que voulait la province c'était la con-
currence des chemins de fer ; et à Morris le peuple
dit par l'un de ses orateurs :

J'approuve de tout cœur la décision du gouvernement
provincial relativement à la construction d'une ligne
allant à la frontière afin de délivrer notre province de la
malédiction du monopole qu'elle endure.

A l'assemblée de Brandon, cette résolution fut
passée :

Attendu que la concurrence dans le transport par voie
ferrée entre le Manitoba et les territoires .du Nord-Ouest
ainsi que les autres provinces du Dominion est essentiel-
lement nécessaire au développement naturel du commerce
interprovincial, des industries canadiennes, et dans les
provinces de l'est et dans le Manitoba, è l'encouragement
au capital étranger à chercher des placements au Nord-
Ouest pour en favoriser le développement, à l'encourage-
ment à l'immigration et au progrès naturel de la province
généralement, ce qui serait d'un grand avantage direct et
indirect pour chaque partie du Dominion.

C'est absolument la même chose aujourd'hui.
Nous cherchons à augmenter le commerce entre
les provinces, pour assurer la prospérité dut Nord-
Ouest et des manufactures de l'est. Voici un
autre passage du discours de M. Watson :

Une des principales raisons pour lesquelles nous
devrions avoir cette concurrence, ainsi qu'un raccorde-
ment avec le Grand-Tronc, c'est le fait que ce dernier
traverse presque tous les comtés de l'Ontario et se relie aux
provinces maritimes.

Le Manitoba occupe cette position particulière. Quatre
compagnies de chemins de fer frap ent à sa porte pour
être admises sur son territoire. Les meilleurs agents
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d'immi ration qu'un pays puisse avoir, d'après la règle
générale, sont les compagnies de chemins de fer. eG rand-Tronc est. aujourd'hui, un agent d'immigration
pour les Etats de l'ouest américain. parce qu'il n'a pas
d'intérêt dans nos territoires du Nord-Ouest; or, vous
pouvez trouver dans ses bure aux des brochures d'immi-
,gration pour le Dakota-nord, Cheyenne et le Minnésota.
La Comp goie du Grand-Tronc déclare qu'elle n'a aucun
intérêt à transporter des voyageurs à destination duNo d-
Ouest, et, par suite, elle ne recommande pas le Nord-
Ouest canadien anx immigrants. Si nous avions une con-
currence de chemi de fer, notre territoire se coloniserait
plus rapidement. Je ne voudrais pas prophétiser comme
le taisait le ministre des Finances, en 1884, et me conten-
ter de dire que nous aurions bientôt dans ces territoires
une imnigration considérable ; mais je crois que la popu-
lation se doublera en deux ans.

Ces messieurs du Nord-Ouest savent-ils que je
crois encore vrai aujourd'hui ce que disait alors M.
Watson, et il est encore plus vrai aujourd'hui, que
si le ranc-Tronc pénétrait dans le Manitoba et le
Nord-Ouest, il amènerait plus de colons qu'aucune
autre ligne du pays. M. Watson continuait:

Le prix que nous recevons pour notre grain n'est pas
suffisant pour engager les cultivateurs à en produire au-
tant qu'ils le feraient. si le chemin de fer canadien du
Pacifique n'exigeait pas des taux exorbitants pour le
transport du fret.

Et la discussion continue et l'un des orateurs qui
dénoneait alors l'acte du gouvernement conserva-
teur, l'un des orateurs qui reprochait au gouverne-
ment le désaveu de ces bills était sir Richard Cart-
wright, maintenant ministre du Commerce, Cet
honorable monsieur disait :

Et je dis, M. l'Orateur, que les honorables députés, loin
l'avoir le droit de réclamer du crédit pour l'établisse-
ment de leur politique de monopole et leur persistance à
conserver cette politique, je dis que la- vraie politique,
s'ils avaient su se mettre à la hauteur de la situation et
comprendre leur devoir envers le pays, dans la manière
de développer le Nord-Ouest, était d'encourager tous les
chemins possibles dans ce pays. Je dis que cette ten-
tative de priver le Nord-Ouest, absolument et entière-
men-. de tous rapports avec le pays situé au sud, est une
politique qui ne pouvait avoir qu'un ou deux résultats.

Il continue :

La question est celle-ci, M. l'Orateur, qu'une des prin-
ipales raisons pour lesquelles l'immigration a cessé au

Manitoba,. et pour lesquelles il s'établit un courant d'émi-
gration-bien que l'expression puisse être exagérée-c'est
la persistance du gouvernement à conserver cette poli-
tique de monopole.

Il dit de plus :

Je dis qu'il n'y a qu'une chose que l'honorable député
puisse faire pour rendre service au peuple canadien, et
e st de contribuer autant que possible à coloniser le

pays. JR 9 0 0
La meilleure chose que puisse faire le gouvernement

dans les conditions actuelles est de leur laisser construire
des chemins de fer

Voici une autre autorité éminente, un homme
qlui s'est fait, dans cette Chambre, le champion des
droits du Nord-Ouest, l'honorable Edward Blake
prononça un discours en cette circonstance et
dénonça le parti conservateur pour laisser le peuple
aux prises avec le monopole des chemins de fer. Il
disait :

Les faits sont que vous avez dans cette région 120.000
blancs qui luttent, qui sont mécontents et qui vous
demandent aujourd'hui de l'aide, qui vous demandent la
liberté de vivre et de prospérer.

Et encore:
Il s'agit de cette partie de la politique ministérielle qui

comporte la mise en servage du Nord-Ouest au profit
d'une compagnie de chemin de fer. Il est temps de
l'aire entendre et prévaloir la vérité à ce sujet. La vérité
veut que le Nord-Ouest soit aidé pour qu'il ait la chan
'a chance juste et raisonnable de réussir.
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M. Blake proposait alors de venir au secours du
peuple du Nord-Ouest-en créant la concurrence à
la baie du Tonnerre et il citait un de ses anciens
discours dans lequel il disait :

Nous sommes tenus, dans mon opinion, par le devoir la
plus clairement défini, envers notre pays, de voir à
ce que les avantages spéciaux offerts par le chemin de
fer de la -aie du Tonnerre, en pouvant transporter le blé·
du Nord-Ouest aux côtes maritimes, et rapporter les pro-
duits manufacturiers de l'est au Nord-Ouest, à des prix
modérés, ne puissent être employés à donner des profits
encore plus considérables à mne coipagilie de chemin de
fer, mais que le transport à prix réduit soit assuré au
public dont l'argent a payé ce chemin et qui devra pen-
dant plusieurs générations à venir porter le fardeau de-
l'intérêt sur cet argent. * * *

Non seulement vous n'assurez pas la concurrence,
mais vous empêchez de propos délibéré la possibilité île
la concurrence, et l'honorable ministre semble se féliciter
de ce qu'il a assuré une consolidation d'intérêts avec la
Compagnie du chemin de for de Saint-Paul et Manitoba,
de sorte que ce même chemin de fer de la Baie du Ton-
nerre que la population attendait, qu'elle espérait, et
pour la construction duquel elle priait, lui est fermé
comme moyen de secours, et le syndcat doit contrôler-
toutes les issues condîisant vers le Nord-Ouest.

M. Blake désirait alors que le chemin de fer fut
contrôlé par le peuple et exploité dans l'intérêt du
peuple. Il continuait en disant :

Nous fimes des amendements relativement à la lignedu Saut, à la disposition concernant le monopole, au con-
trôle de l'immigration, et à ses débouchés à l'ouest et au
sud du Nord-Ouest, l'un alors construit et l'autre presque
construit de Winnipeg à Pembina et de Selkirk à Port-
Arthur, à l'effet que le gouvernement conservàt le droit
de le« tenir ouverts et d'accorder à d'autres compagnies
le droit de s'en servir.

Voilà la question du droit de circulation dessinée
par M. Blake qui prétendait alors qu'il devait être
conservé pour tous les chemins de fer qui le de-
mnanderaient. M. Watson dans son discours dc
clôture du débat disait .

Abandonnez cette politique de désaveu et donnez-nous
une concurrence libre entre les chemins de fer ; permet-
tez au Grand-Tronc d'être, dans cette partie du pays,
agent d'immigration tout comme le chemin de fer cana-
dien du Pacifique, et très prochainement, vous verrez
cette région peuplée d'habitants heureux et contents.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois que la Chas-
bre verra par ces citations que les députés du Nord-
Ouest vinrent ici ei 1SS7 exposer habilement leur
cause. Ils réussirent pour le moment à faire dis-
paraître le désaveu et de cette façon procurèrent à
leur pays un soulagement considérable. Une autre
occasion se présente aujourd'hui au sujet de ce bill
et je demande à la Chambre d'adopter mon amen-
deinent pour protéger le peuple du Nord-Ouest et
celui de l'est en même temps.

Comme je l'ai dit à laChiambre, cetaprès-îidi,je ne
fais pas de proposition radicale. Je demande au mi-
nistre pourquoi il a mis dans le bill du chemin de
fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau une clause de ce-
genre, et refuse d'en mettre une dans ce bill. Le
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau a ree un-
bubside <le plus de $3,000,000. Avant qu'il' soit
achevé ce chemmin de fer aura reçu des subsides.
pour $4000,000. Si le peuple a été protégé dans
le cas du Pas-du-Nid-de-Corbeau, je ne puis pas,
sur l'honneur, comprendre pourquoi il ne serait
pas protégé à l'égard de ce chemin de fer. La seule
législation pratique que l'on applique ici à l'égard
des chemins de fer semble être de les subventionner.
-Quant à la protection des droits du peuple, on ne-
fait rien. En prenant un journal du soir, j'y trouve-
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ce que voici au sujet d'une délégation qui vient 3. Que des pouvoirs de circulation sur le dit chemin et
d'arriver dans cette ville: - tous es embranchements et raccordements ou aucune

partie d'iceux, et sur toutes lignes ferrées actuellement
Thus. Marks, le colonel Ray et d'autres citoyen< de ou ci-après possédées ou affermées ou exploitées pour le

Port-Arthur, ont rencontré, hier, le gouvernement, et compte de la compagnie entre le lac Supérieur et la cité
ont demandé que l'or accorde au chemin de fot de l'On- de IVinnipeg, et l'usage nécessaire de ses voies, gares et
tario et la Bivière La Pluie, le maximum du subside, 'errins degares sont par les présentes coiférés au Grand
.6,400 par mille. On se rappellera qu'à la dernière ses- Tronc de chein de fer. au réseau ferré de l'Etat, au che-

sion un acte a été passé prescrivant que ce montant min de fer canadien du Pacifique ou à tout autre chemin
pourrait être payé à tout chem n de fer pour lequel a été designé par le comité des chemins de fr du Conseil privé
antérieurement voté le subside minimum de dSU par ou par le parlement du Canada, aux conditions qui pour-
mille, et dont le prix de construction dépasse une cer- rant être fixées par le dit comité ou le parlement du Ca-
taine somme. nada, et conformément aux dispositions de l'Acte des ebe-

mins de fer et de tous autres actes généraux concernant
Voilà des gens quni dlemandent <n'on donne à ce les chemins de fer qui pourront être de temps à autre

. ( ges passés par le parlement mais rien dans les présentes ne
chienimm de fer $6,400 par mille. 8il est nécessaire sera interprété comme signifiant que ces pouv irs de cir-
(le donner ce montant pour la ligne, je suis prêt culation ne pourraient être ainsi conférés sans les disposi-
pour ma art à le lui donner, mais à certaines con- tions spécialeÀ contenues dans les présentes.pr Qu'austitôt que le dit chemin de fer ou aucune de sesditjous et quand l'argent sera donné il faudra que parties sera ouverte au trafic, les taux et péages sur le ebe-
les conditions soient posées. Le ministre des Cle- min de fer ou sur aucun autre chemin de fer ou aucuns
mins de fer a annoncé, il y a quelques jours qu'il steamers en correspondance avec les dits chemins actu-

Iellement ou ci-arprès/possédés ou affermés ou exploitésconsentait à ce que le Grandl-Trone obtînt, le droit pour le compte de la compagnie, seront d'abord approu-
de circulation sur cette ligne. Pourquoi refuser vés parle Gouverneureqconseil ou par une commission
d'incorporer cela dans le bill comme c'est inlorioré des chemins de fer, si une telle commission est nommée,

na proposition? Pourquoi le refuser quand ou quand elle le sera, et ces taux et péages seront en tous
dans p temps à J'avenir et de temps à autre sujet à revision et
leurs propres amis politiques ont déclaré dans cette contrôle comme il est dit ci-dessus.
Chambre en 1887, que ce qu'il faudrait pour édifier Que le taux maximui des voyageurs sera de deux cents
le Nord-Ouest, c'était d'introduire le Grand-Tronc par mille sur le dit chemin de fer ou aucuns de ses

raccordements entre le lac Supérieur et Winnipeg.dans ce pays ? Je ne puis pas comprendre, sur 1hon- Que le taux maximum du fret sur les articles ci-après
alenur, pourquoi on boppose à l'insertion de mon mentionnés sera comme suit entre Winnipeg et Port-
amendement dans le bill.- Ses ternis sont exacte- Arthur:-
ment ceux qui figurent dans le bill du Pas du- Grains de toutes sortes, par 100 livres.......
Nid-de-Corbeau, indiquant que le droit de circula- Bétail sur pied .......
tion sur cette ligne sera octroyé an chemin de fer Instruments agricoles ' ......ers de toutes sortes ...
du (Grand-Tronc, au chemin le fer du gouverne- Viandes de toutes sortes ..
ment canadien, au chemin tie fer canadien du Pa- et que les taux seront Imposés au pro reaa pour tout par-eifique et aux autres chemins de fer et aussi pres- cours moindre sur le dit chemin de fer. .
cri vant la réglementation des tarifs par le gouverne- M I'ORATEUR : Il y a plusieurs blancs dans
ment. Comment ces messieurs peuvent-ilsen facedes ct motin.
déclarations des hommes de leur parti en 1887,refu- cette motion.
ser d adopter cette proposition raisonnable? C'est un M. M aCLEAN: Je les remplirai lorsque nous
amendement très clair et très simple, il est dans le serons en comité.
sens du progrès en matière le chemins <le fer. En
réponse à ces messieurs qui prétendent qu'une pro- M. RICHARDSON : Avant que la motion soit
position de réforme des chemins de fer pour ce pays mise aux voix, jaimerais à dire quelques mots de
doit être d'essence radicale et générale, et présentée la question. On a fait remarquer que la clause 4
par un gouvernement élu spécialencut sur cette du bill que l'on discute couvre complètement le
.question comme programme vitaL point et rend inutile l'amendement de mon ami

Je répondrai, il est vrai qu'on nous promet une d'York-est (M, Maclean). Avec la permission de
-commission des chemins <le fer et le plus tôt elle la Chambre, je lirai cette clause:
viendra, le mieux ce sera. Mais en même temps, Tout acte passé à l'avenir dans le but de contrôler les
prenons toutes les mesures raisonnables et utiles compagnies de chemins de fer constituées en corporation
pour protéger le pays contre le monopole et créer parle parlement ou soumises à sa juridiction, à légard

r s o d Et c de l'émission d'actions ou d'obligations, et des tarifs ous gnes riales si le pays les demande. Et sur- péages ou de leur réglementation et à l'égard de droits de
tout si nous accordons des subsides à un chemin de circulation ou autres droits affectant le chemin de toute
fer, veillons à ce que cette ligne accorde le droit de compagnie par quelque autre compagnie, et à l'égard de
circulation et ne passe pas aux mains d'un mono- l'exercice de isouvoir4 conférés à des compagnies de che-

mins de fer, s'appliquera à la compagnie à dater de lapole. Je faisais reniarquer cette après-midi qu'il n'y mise en vigueur du dit acte ; mais le présent article ne
a aucune disposition pour empêcher ce chemin de sera pas interprété comme impliquant que le dit acte ne
fer auquel nous allons donner $9,O0 par mille de s'appliquerait pas à la compagnie si le présent article
passer aux mains du Pacifique. Il nous faut une n'eût pas été décrété.
ligne de chemin de fer dans cette région, non seule- Le dernier paragraphe de cette clause est consi-
ment pour ouvrir les districts miniers mais pour dérablemnent mélangé et difdicile à comprendre,
assurer la concurrence. Si le chemin de fer ne nous mais quantà la clause elle-même il me semble qu'il
donne pas de concurrence, nous jetons l'argent par serait beaucoup'préférable dans l'intérêt du peuple
la fenêtre et il vaudrait bien mieux l'employer à un d'introduire maintenant dans le bill une disposi-
projet plus rémunérateur. J'en appelle encore à tion, au lieu de conpter sur une législation future
cette Chambre et surtout à ces messieurs de la pour donner le privilège de circuler sur cette ligne
droite pour faire incorporer ma proposition dans la au chemin de fer du Grand-Trone. au réseau du
mesure actuellement soumise à la Chambre. En gouvernement et à celui du Pacifique. Nous avons
-conséquence, je propose : créé un précédent de ce genre en donnant la charte

du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau
Que le bill ne soit pas maintenant lu la troisième fois, . chemin e e . u avua insér das

mais qu'il soit renvoyé au comité général afin de d'ajou- cea la dermure session, Nous avons inséré dans
ter la clause .uivante au dit bill cet acte une clause prescrivant que le Gou-

M. MACLEAN.

2299



2301 [28 MARS 189~j 2302

verneur général en conseil pourra accorder le
droit (le circuler sur cette ligne à tout chemin
de fer qui en fera la demande. Ne vaudrait-
il pas mieux suivre ce précédent, insérer dans le
bill une clause de ce genre et régler la question une
fois pour toute. Il faut, je le comprends, aider cette
ligne à cette session-ci. Il serait plus sage, je pense,
en faisant l'affaire d'exiger les conditions que nous
iésirons.

("Cest bien beau ie dire que quelque législation
future sera passée a une époque in-léterminée pour
contrî>ler cette compagnie, mais dans ce temps la
compagnie aura empoché ses $9,000 par mille et il
me semble que c'est aujourd'hui le moment de faire
nos conditions. Un homme qui vend un cheval ne
dlit pas à celui qui l'achète, vous me donnerez
quelque chose de plus un peu plus tard ; il exige
jusqu'au dernier sou en faisant le marché. Si cette
clause que j'ai citée nous indique que quelque chose
peut se faire, elle ne nous dit pas que cela se fera
et je conseillerais au gouvernement de consentir à
cet amendement imposant la. concession du droit
<le circulation au Pacifique, au Grand-Tronc et aux
chemins (le fer du gouvernement.

Je puis dire à l'égard (le la ligue entière du
Mlanitoba au Lac Supérieur qu'une des grandes
dlitlicultés auxquelles se heurte le Manitoba c'est
qiue s'il accorde une assistance considérable-et
il a été promis de donner un subside considérable
à une ligne rivale jusqu'au lac Supérieur-il ne
peut pas assurer au peuple du Manitoba l'absolue
indépendance du chemin de fer jusqu'à, dlisons,
Duluth, -ou un point des Etats-Unis. Je puis même
dire que l'impossibilité d'assurer l'indépendance du
chemin de fer ou d'obtenir le droit absolu de circuler
sur une autre ligne sont les raisons qui ont virtuel-
lement empêché M. Greenway de réussir dans le
projet qu'il avait formé de construire avec un
syndicat américain un chemin de fer jusqu'à Duluth.

Nous avons maintenant devant le parlement un
projet pour construire une ligne de Fort-William à
Winnipeg vers l'ouest et pour apporter aux produc-
teurs de blé du Manitoba et des territoires le léné-
fiee de la concurrence des chemins de fer et il me
semble que ce serala seule ligne de concurrence qui
sera jamais construite dans ce pays, car la construe-
tion des voies ferrées y est difficile et coûteuse.
Qu'est-ce qui garantit le pays qu'en donnant même
S9,000 par mille à cette ligne, elle ne tombera pas:
aux mains du Pacifique comme sont tombýes presque
toutes les autres lignes du pays ? Mais si nous i
plaons dans la charte cette clause permettant au
Pacifique, au Grand-Tronc et aux chemins de fer
du gouvernement de circuler sur cette ligne nous
aurons atteint ce que nous cherchons. Nous con-
trôlerons alofs entièrement le chenin, si bien que
même s'il passait aux mains du Pacifique le Gouver,
neur général en conseil ou la commission des che-
mins de fer aurait le pouvoir de peimettre aux
lignes rivales de circuler et le pays conserverait
ainsi en tout temps une ligne de concurrence
à l'égard du Pacifique, depuis la tête de la grande
chaîne des lacs jusqu'aux champs de blé du Mani-
toba et des territoires. Je suppose que c'est la
dernière chance qu'aura la Chr.nbre de. protéger
absolument les cultivateurs du Manitoba et du
Nord-Ouest et notre devoir sacré est de ne pas
laisser le Pacifique empoigner cette ligne. Le
Pacifique tient déjà suffisamment le pays à la gorge
et je crois exprimer l'opinion de quatre-vingt-dix-
neuf pour cent des habitants du Manitoba et des

territoires en déclarant que le temps es; venu de
faire face au Pacifique et dans tout ce que nous
fiaisons de protéger et le sauvegarder les intérêts
du Manitoba et du Nord-Ouest.

Nous ne sommes pas sûrs d'avoir une commis-
sion des chemins de fer; j'espérais bien que nous
l'aurions à cette session, muais d'après certains mots
échappés, nous pouvons compter n'en pas avoir à
cette session-ci. Je vois que si nous n'avons pas
de commission pour contrôler le Pacifique et les
autres chemins de fer ; pour débarrasser les culti-
vateurs du Manitoba et des territoires du mono-
pole des élévateurs et du syndicat des grains, il est
absolument nécessaire de suivre ces compagnies
pas à pas et de sauvegarder par des lois l'intérêt
public toutes les fois qu'on en a la chance. Je ne
sais pas si j'irais aussi loin que l'amendement de
mon ami d'York-est. Par exemple, je ne sais
pas si j'irais jusqu'à me prononcer pour un taux
de 2 cents pour ce pays. Mais je pense comme
mon honorable ami d'Alberta (M. Oliver) que si
les livres de cette compagnie étaient à époque fixe
soumis à l'inspection du gouvernement et s'il était
prouvé qu'elle réalise 6 pour 100 sur le coût réel du
chemin de fer, les taux devraient être réduits. Je
suis opposé au stock majoré, je suis contre la per-
mission donnée aux compagnies d'émettre des
montants énormes de bons sur leur ligne de façon à
ruiner virtuellement le peuple en rendant néces-
saire des tarifs çxorbitants pour faire face aux
dépenses fixes et autres de la ligne. Je ne serais
pas en faveur du taux de 2 cents s'il devait rendre
imposable ou très difficile pour la compagnie de
placer ses obligations et si cela devait entraver ses
opérations.

Maintenant quant an tarif des grains, je com-
prends d'après des conversations que j'ai eues avec
des personnes auxquelles a parlé l'honorable député
d'York-est, qu'il se propose de fixer à 10 cents par
quintal le prix (le Winnipeg à Fort-William. Je
puis dire que depuis deux ou trois ans j'ai étudié
le tarif des grains. Lorsque M. Greenway a
annoncé qu'il avait virtuellement conclu un arran-
gement avec un syndicat américain pour construire
une ligne de Winnipeg à Duluth, on disait qu'une
des conditions du marché était la fixation au
taux de 10 cents par quintal du transport du blé
de Winnipeg aux eaux supérieures du lac Supé-
rieur. Nous, hommes de l'ouest qui avons com-
battu si longtemps contre les prix qu'exigeait le
Pacifique-prix qui, si j'ai bien compris mon ami,
se sont élévés jusqu'à 30 cents le quintal-nous
avons eu la satisfaction de voir ce prix réduit à 17J
cents. Nous prétendons que c'est encore beaucoup
trop élevé et la population du Nord-Ouest et du
Manitoba ne s'est pas ralentie dans son agitation
pour obtenir une réduction à, disons l2ý cents Le

i quintal. La chambre de commerce de Winnipeg
et d'autres corporations ont adressé des représen-
tations continuelles au chemin de fer canadien du
Pacifique, l'agitation s'est continuée d'autre façon
dans l'espoir d'obtenir pour maintenant le taux de
12½ cents le quintal.

L'une des conditions du chemin de fer du
'Das-du-Nid-de-Corbeau est que nous allons obte-
nir, grâce àl'aide accordée par le Canada à cette
entreprise, une réduction de l cent cette année et
de 11 cent l'automne prochain, formant la réduc-
tion totale de 3 cents, et laissant la charge à 14½
cents en 1899. Longtemps avant que M. Greenway
eut annoncé ce taux de 10 cents par quintal, notre
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population récnlaiuat une réduction à l2. cents paîr
quintal, ce qlu'elie trouvait alipllment sufisant.
Niais, 1i1eu i qu'on afit pas de renseignemnit détini
à ce sujet. onu est porté à croire, et noi-nême je
crois, que 3\. Greeiway est en arrangenent-
j'ignore où en sont rendus les négociations à l'heure
quiil est-avec les gens de la Rivière La Pluie,
quels quils soient, qui assureront un taux de 1)
cents par quintal, au transport du blé depuis
Winnipeg jusqu'au lac Supérieur. S'il en est ainsi,
je ne puis vo-ir connent il pourrait résulter un tort
quelconque du fait qu'on subornerait 'octroi (le
cette charte à la condition qu'on s'en tiendrait à ce
taux.

-'ai dit il y a un instant que j'avais fait une
étude de ce que ça coûterait pour transporter le
blé de Wirnnipeg au lac Supérieur. Lorsque M.
Greenway a annoncé qu'il obtiendrait un taux le
10 cents par quintal, on s'est mis à discuter la
chose, et beaucoup (le gens- déclaraient qu'il était
alb.s-olutmeit inpossible de transporter le blé à ce
taux. Un certain nombre d'entre nous, intéressés
à cela, se tirent communiquer (les chiffres par des
com1pagnies de chemin de fer, et l'on constata qu'on
transportait actuellement le blé, dans des cas iden-
tiques, à d'égales distances, pour 10 cents par
quintal, et même à plus pas prix dans un ou deux
cas. Il ne nie parait exister aucune raison pour
laquelle on ne pourrait le transporter à ce taux
dans ce cas-ci.

Voyons ce que le chemin de fer canadien du
Pacitique nênie a fait à ce sujet.

Son taux de trafic de Winnipeg A Fort-William,
counne je l'ai dit, est le 17i5 cents, et la distance
entre ces dcix endroits, d'environ 400 milles. Mais
quel est son taux de FortAV-Williami Montréal, soit
une distance d'environ ),400 milles ? .Jusqu'à
r-écemmient ce taux était de 28 cents par quintal,
et on Fa réduit à 20 cents par quintal il y a quel-
ques m5ois.

Ainsi, ce chemiin transporte actuellenient le blé
sur une distance de 1,400 milles pour 2)0 cents par
l0 livres. On verra aisément que si la Comapîgnie
du chemin de fer canadien du Pacifique a pi à ce
taux payer d'aussi beaux dividendes que ceux
touchés par ses actionnaires, assurément, elle peut
transporter le blé de Winnipeg à Fort-Williama à
10 cents par quintal.

Relativenent aux taux imposés sur d'autres
sortes d'articles que mon honorable ami a mrei-
tionnés dans sa motion, je ne suis pas en état de
rien dire, mais je coamprends que dans tout arran -
gemîent que peut faire le gouverneiment naiitobain,
celu-ei s'efforcera d'obtenir non seulement un taux
raisonnable pour le transport du blé, mais encore
un taux moins élevé pour le transport de la houille,
ainsi (lue, je l'espère, des fruits et autres choses
probableient.

Je ne veux pas jouer le rôle de démagogue en
cette Chambre ni ailleurs, iais en ma qualité de
représentant d'un comté agricole, je serais très
hietireux, en vérité, le voir introduire dans ce bill,
par exeiple, une disposition conine celle qui fut
insérée dans le bill concernant le Pas-du-Nid-de-
Corbeau, relativement au transport à prix réduits
(les instruanents aratoires. Ce serait encore un
grand bienfait pour la population du Manitoba et
(les territoires du Nord-Ouest, si elle pouvait
obtenir un taux le transport peu élevé pour les
fruits. Les fruits sont une des choses qui manquent
le plus en cette contrée-là. A part de quelques

M. R1eAansos.

fruits sanvages, aturels au territoire, la popula.
tioni y serat absoliient privée de fruits sans leur
iitportatiun ai. - Ptranger, et les fruits y ont tout.
jouirs été fort coûi eux. Yai entendu raconter un
fait, dont je puis garaltir l'autlenticité, mais aique
je rapporte comume on nie l'a dit, savoir , celui
d'in cultivateur qui aurait donné un boisseau de
blé en échange d'une livre de bananes. Ce fait sert
à faire ressortir comibien les fruits sont cbers dans
cette partie du pays. Il y existe à peinae autre
chose que des frrits sauvages, à l'exception natu-
relleanent de petits fruits coinine les groseilles
rouges et noires. Il n'y a ni pommes, ni pèches,
ni bananes, ni oranges, ni aucun fruit de ce genre.
Si l'on pouvait y obtenir (les taux de transpor peu
élevés pour les fruits, ce se-ait un grand bienfait
pour la population de l'endroit, et je serais très
aise de voir. le gouverneient trouver le mîoven
d'insérer dans le bill un article les décrétant.

Je ferai inaintenant ressortir l'avantage d'intr-
daire dans le bill un article commnaîe celui que
deianle à y insérer l'honorable député di'York-
est, destiné à accorder à d'autres cheminis de fer
des droits <le circulation sur la voie projetée.

Lorsque le gouvernement (lu Manitoba a autorisé
l'introduction en ce pays lu réseau du 1 orth1 n
Pacific and Moanitoba, il y a quelques années, nous
avions conçu (le grauîdes espérances au sujet tes
résultats <le la, concurrence. Nous avons obtenui
des réductions considérables tout le long de la voie.
Je*crois pouvoir dire sans crainte que la moyenne
de la réduction a été au mîoinis de 25 pour 160 au-
dessous des taux de trafic alors réclamés, et que
unous avons obtenu une diminution di taux di
transport des céréales depuis Winnipeg jusquî'à
Fort-Villian, de 21 cents qu'il était à 19 cents par
cent livres. Trois cents de réduction sur l'expé-
dition du blé (les prairies (le l'ouest, cela équivant,
coîîîaîîe la Chambre peut le constater elle-mîîêîmîe, à
une éconoiie anuelle de $500,000 environ pour les
ciltivateutrs le la contrée. Notus nous attendions
à plus que cela, iais malheuireuseient la Coîîi-
pagnmie di chemîina <le fer canadien diu Pa-ilique, qlui
est peuît-étre la corporation la plus habilemient
adiiistrée le ce continent, semble avoir pu pe--
siualer il la Cormpagnie Northern Pacfic de ne pas
mettre à exécution une concurrence active, et avoir
pui réussir à opérer un arrangenent par leqiel les
deux coamîpagnies réclumaîent les nêmiiqs taux. Cepea-
dant, l'introduction de ce réseau dans le pays a
assiré une dimainution considérable et satisfaisante
à l'époque,

Et relativemient à ce contrat, le gouvernement
cIru Nanitoba fit justenent insérer un article commîîae
celui dont nous demandons l'insertion ici. Par
suite le l'aide qu'il a accordée à cette conpagnie,
legnuvernenment manitobain ale pouvoir de concéder
des droits <le circulation à toute autre voie ferrée
qui peuti pénétrer dans le territoire, et c'est ce qaui
fait qu'un grand avantage découlera pour la popu-
lation de l'ouest de l'introduction de ce réseau du
chenin de fer de la Rivière La Pluie. Lorsque
celui-ci atteindra Winnipeg, il pourra obtenir du
gouvernement nanitobain des droits de circulation
sur ce qu'on appelle l'embranchenent du Portage,
lequel appartient au chenin de fer dri -orthern
PaciXc and Manitoba, et s'étend de Winnipeg à
Portage-la-Prairie, ainsi que sur le chemin qui
s'étend le Winnîipeg à Enierson, l'endroit de la
frontière auquel vient aboutir le chemin de fer du
Norhern Paciîc and Manitoba. De Moi-ris à mi-
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chemin entre Winnipeg et la frontière, il pourra
obtenir des droits de circulation sur ce qu'on ap-
pelle l'embranchement de Morris à Brandon, tra-
versant l'une des meilleures régions productives de
blé de la province du Manitoba.

Grâce à ces droits de circulation, dis-je, nous
pourrons voir étendre cette concurrence si dési-
rable à une partie très considérable du Manitoba.
La distance, je crois, est de 25 milles entre Por-
tage-la-Prairie et Gladstone, et en y construisant
un tronçon, ou en obtenant des droits de circula-
tion sur le chemin de fer du Manitoba au Nord-
Ouest, on peut raccorder le chemin de fer du
Northern Pacific et l'embranchement du Portage à
ce qu'on appelle le réseau du chemin de fer de
D)auphin, contrôlé par Mackenzie et Matin. En y
construisant un tronçon, ou en obtenant des droits
de circulation sur le chemin de fer du Manitoba au
Nord-Ouest, dis-je, on pourrait étendre la con-
currence à la partie nord-ouest du Manitoba, la-
quelle est en réalité très riche, non pas aussi fer-
tile que la partie sud sous le rapport de la pro-
duction du blé, mais excellente sous le rapport de
la production des herbages et, probablement aussi,
des céréales.

Je suis d'avis que je n'ai pas besoin d'en dire
davantage à cet égard. Les membres de la
Chambre, j'en suis convaincu, comprendront qu'il
y a lieu de désirer rendre notre production com-
plète. Voici le temps le plus favorable à l'obten.
tion des concessions qu'on souhaite si ardemment
dans l'ouest. Bien que l'article 4 indique qu'il sera
possible d'adopter certaine législation dans un
avenir indéfini, il y a à craindre que dans l'inter-
valle la compagnie émette ses obligations pour agir
suivant les dispositions positives de sa charte, et
qu'en suite nous ne soyons plus capables d'adopter
de législation avantageuse pour la protection de la
population à ce sujet. Si le Manitoba et le Nord-
Ouest doivent être protégés, s'ils doivent voir la
concurrence entre chemins de fer venir s'établir sur
leur territoire, il est absolument essentiel d'assurer
lindépendance de ce chemin de fer de l'Ontario et
la Rivière La Fluie. Il est probable que nous ne
pourrons jamais accorder de l'aide à aucun autre
chemin de fer dans cette région, vu que ça coûte
trop cher, et nous voyons les gouvernements du
Manitoba, de l'Ontario et du Canada s'unir pour
procurer un secours suffisant pour permettre la
construction d'un chemin de fer rival si nécessaire
en cette contrée-là. C'est ir aintenant le temps de
voir à ce qu'un article soit inséré dans la loi, afin
(le sauvegarder pour toujours l'indépendance de ce
chemin de fer. J'espère, M. l'Orateur, que le gou-
vernement verra à ce que des précautions de cette
nature soient prises, car elles sont d'une grande
importance pour la population du Nord-Ouest.

M. MACLEAN : Du conisentement de la Chaim-
bre, je retirerai la dispositiàn relativement au taux
de 2 cents, de manière à faire rapporter la question
dont la Chambre est saisie, uniquement au con-
trôle par l'Etat des droits de circulation, et à la
réglementation par le gouvernement des taux de
trafic.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il me répugnait excessivement de faire
des remarques sur le bill à sa phase actuelle, non.
pas parce qu'il me répugnait de faire une déclara-
tion explicite de mes opinions et de ce que je
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croyais être l'avis du gouvernement sur la question
en général que la Chambre a discutée, mais parce
que tout le sujet a été traité à fond, au comité nom-
breux des chemins de fer. Je suis d'avis que mon
honorable ami le député d'York (M. Maclean) a
des obligations envers cette Chambre. Je pense
que les députés intéressés à expédier la besogne pu-
blique avec toute la diligence raisonnable avaient
le droit d'exiger qu'il ne saisît pas chaque occasion
propice de soulever la même discussion, d'insister
sur les mêmes raisons, et d'imposer les mêmes
explications à toutes les phases possibles du bill.
L'honorable.député d'York-est a exposé ses opinions
au comité des chemins de fer absolument comme il
l'a fait ici. En cette circonstance-là, j'ai déclaré à
l'honorable député que pour ma part-le gouverne-
nient, je crois, partageait le même avis,-j'approu-
vais au plue haut point le-désir de la population de
la région intéressée, de voir le parlement garder pour
l'exercer le plus grand contrôle sur les corporations
de chemin de fer de ce genre, ion seulement au
sujet de l'exercice de la part d'autres compagnies,
de droits de circulation sur la voie (le corporation
de chemin de fer reqérant alors une charte, mais
encore au sujet de l'émission des obligations de
celle-ci et de la majoration <le ses actions, ainsi
que des taux de trafic et de péage qu'elle pourrait
imposer en vertu de son acte d'incorporation. Je
lui ai dit que son amendement n'avait pas l'effet
d'ajouter tien de plus que ce que comporte l'acte
concernant les chemins de fer et l'amendement
constituant l'article 4 du bill. Je lui exprimai, à
l'entière satisfaction du comité, je crois, car on en
est resté là alors, les raisons pour lesquelles je me
sentais justifiable d'exposer cet avis dans ce nom-
breux comité.

L'honorable député, à mon sens, est mû dans
cette conduite par le désir, non de remédier à quel-
que grief existant, mais de poser aux yeux du pays
comme le seul et l'unique champion des taux réduits
de chemin de fer. Toute sa conduite, je regrette
de le dire, repose sur un faux prétexte. Assuré-
ment, il sait qu'il ne monopolise pas l'intérêt mani-
festé par ce parlement au sujet de cette question
importante. Il sait parfaitement bien que s'il
s'élevait ici une question où apparaîtrait l'exagéra-
tion injustifiable des taux réclamés par une compa-
gaie de chemin de fer, les députés à ce parlement
s'en occuperaient presque comme un seul homme,
et ils le feraient, non dans l'intérêt des compagnies
<le chemin de fer concernées, mais dans celui de la
population en général, tout en ayant convenable-
ment égard, en même temps, aux considérations
que suggèrent les entreprises de chemin de fer, dans
lesquelles il y a eu des capitaux d'engagés, tout
comme les autres entreprises dans lesquelles on a
placé des capitaux. Je dis donc que je ne veux pas
voir l'honorable député paraître aux yeux de cette
Chambre, que je ne veux pas le voir prétendre aux
yeux du pays, avoir plus à cœur que les autres
députés les intérêts du Nord-Ouest relativement à
la question des chemins de fer, car je remarque
qu'il prend le Nord-Ouest sous sa puissante protec-
tion, et qt'il commence maintenant à s'attendrir
sur cette partie du pays ; je dis qu'il n'est pas le
seul à sympathiser arec le Nord-Ouest, et qu'il n'est
pas le seul membre de cette Chambre qu'on verrait
combattre pour son application, s'il se trouvait un
remède praticable auquel on pût recourir, un
remède que le jugement, le tact et la sagesse
feraient considérer comme suffisant. Je le répète,
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il y aurait unité de sentiment à ce sujet, i l'occa-
sion propice.

Voyons quelle est la position de l'honorable
député au sujet de cette proposition.

Je ne trouve pas quil se soit tout à fait bien
conduit envers la Chambre,--tout en supposant
qu'il ne l'a pas fait avec intention,-car il y a trois
ou quatre heures, alors que la Chambre siégeait en
comité pour la considération du bill, il refusait de
proposer son amendement et annonçait qu'il le
ferait à la troisième lecture du bill, et le voici
cependant qui donne avis qu'il demandera (lue la
Chambre siège de nouvevu en comité, comme elle
le faisait il y a deux ou trois heures, afin d'exami-
ner une question dont il était alors parfaitement
saisi, et dont il aurait pu alors s'occuper tout aussi
efficacement que maintenant . ''pendant, il n'a
pas cru devoir le faire, et po! est ce que je ne
puis concevoir. Il devrait er quelque ami
discret, s'il en est un qui soi psé à s'y prêter,
afin d'éviter de se montrer, je ne dirai pas ridicule,
niais dépourvu du sens <le l'homne d'affaires.

L'honorable député a dit: " Pourquoi le ministre
des Chemins de fer et Canaux ne consent-il pas à
insérer dans ce bill-ci les mêmes dispositions qui
furent introduites dans le bill concernant le che-
min dui Pas-dlu-Nicd-de-Corbeau ?" Je lui en ai
expliqué les raisons au comité, et il est le seul qui
ne semble pas capable le comprendre l'explication
donnée. .'ai exposé qu'il n'y a aucune analogie
entre le bill concernant le chemin de fer du Pas-
du-Nid-de-Corbeau et la législation actuellement
proposée. En quoi la différence consiste-t-elle? L'an
dernier, nous nous occupions d'un cas exceptionnel,
c'est-à-dire dt cas d'une compagnie de chemin de
fer à laquelle nous accordions plus que la subven-
tion ordinaire ; nous nous occupions d'une corpo-
ration qui avait le droit, de par la loi, en dehors de
tout coritrôle du parlement, cie maintenir ses taux
jusqu'à ce qu'elle réalisât une certaine proportion
pour cent déterminée à titre de dividende.

Pour cette raison, afin de persuader à la conpa-
gnie de négocier un contrat avec nous à ce sujet, et
d'abandonner quelques- uns des droits qu'elle possé-
dait en vertu de l'ancien contrat et de la loi, nous
lui accordâmes une très forte subvention, nous avons
conclu avec elle un contrat dont l'une des clauses
stipulait qu'il y aurait certain percentage de réduc-
tion quant aux taux existants, et dans lequel il y
avait d'autres clause relativement à la question de
droits de cir.ulation. Il s'agissait là d'un contrat,
ce qui n'est pas le cas en ce moment. Il nous fallait
amener le chemin de fer canadien du Pacifique à
négocier un contrat avec le gouvernement et obte-
nir son consentement à la réduction des taux de
trafic avant de pouvoir adopter une législation en
vue de diminuer ces taux. La loi de la dernière
session a légalisé ce contrat, et c'est en considéra-
tion d'une subvention considérable accordée au
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, que
ce contrat entre le gouvernement et la compagnie
a été conclu. Il n'y a aucune anologie entre ce
cas-là et celui-ci.

Si le parlement veut imposer des conditions à la
législation proposée relativemont à la compagnie
en question dans ce bill-ci, la chose peut se faire.
Voilà ce que tout député est absolument libre de
proposer. Il semble que le désir de la compagnie
soit que le parlement lui accorde une subvention
d'un montant déterminé plutôt qu'une subvention
en vertu de la loi commune, laquelle comporte des

M. BLAIR.

conditions qui, dit-on, l'emnpêcheraienît d'émettre
avec succès cles obligations relativement à son entre-
prise. Si l'on demande ou si le gouvernement pro-
pose que cette Chambre acquiesce à la demande de
la compagnie, alors le parlement sera parfaitement
libre <le déclarer que telle ou telle condition sera
imposée à l'octroi le la subvention.

Il n'y a aucune aiologie entre les cas mentionnés,
et il n'y a pas un député, si ce n'est l'honorable
député d'York.est (M. Maclean) qui ne voit pas la
didférence distinguantle cas duchenmindeferdu Pas-
du-Nid-de-Corbeau et celui de la demande de lacom-
pagnie actuellement en instance auprès de la
Chambre.

L'honorable député dit "Pourquoi ne consen-
tez-vous pas à ce que la Compagnie du Grand-Tronc
ait des droits de circulation sur ce chemin ?" Il a
insisté pour que je réponde à sa question deman-
dant si le Grand-Tronc n'avait pas sollicité des
droits de circulation sur le chemin. J'ai examiné
l'honorable député sérieusement, je pensais qu'il
faisait une plaisanterie. Je ne pouvais croire qu'il
entendit dire sérieusement, lorsqu'il faisait cette
question, que je satisferais à une semblable de-
mande de renseignement. Lorsqu'il me posa sa
question une secende fois, je répondis que non.
J'ai dit que le Grand-Tronc n'avait fait cette de-
mande ni à moi, ni à mon département, ni, autant
que je sache, à aucun membre dii gouvernement.
Qu'on s'imagine le gérant général le cette compa-
gnie me commiuniquant une demande comme celle-
là à cette phase-ci de l'entreprise ! M. Hayes con-
clurait que je le considérerais comme confinant à
l'état de folie, s'il demandait au gouvernement de
lui accorder des droits de circulation sur la voie
d'une compagnie qui n'a pas encore remué une
pelletée de terre pour la construction, et qui pour-
rait ne jamais la construire, de sorte qu'il ne peut y
être attaché de droits de circulation. Si le Grand-
Tronc est d'avis qu'après la construction du che-
min il lui soit avantageux d'obtenir le droit d'y
circuler, j'ai lieu de croire qu'il demandera ce
droit; niais il attendra que le temps de le faire
arrive, et que, si la demande est accordée, on
puisse lui donner effet. Il ne fondra pas sa de-
mande sur rien, alors qu'il est de pure éventualité
si le chemin existera ou non.

Il y a amplement du temps. La compagnie a
deux ans pour construire les quatre-vin gts milles du
chemin, suivant la disposition adoptée dans l'amen-
dement, et si le Grand-Tronc veut des droits de
circulation sur ces quatre-vingts milles, il sera
suffisamment temps <le les demander dans deux
ans.

J'assurerai à la Chambre comme je l'ai assuré au
comité, qu'en ce qui me concerne le gouvernement,
du moment que le Grand-Tronc demandera des
droits de circulation sur ce chemin, il les aura.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je crois que mon honorable ami le dé-
puté de Lisgar (M. Richardson) est sous une fausse
impression relativement au sens de l'article 4 de ce
bill, ainsi qu'au sujet de la loi existante s'appli-
quant it la question.

L'article 4, qu'on se le rappelle, est celui, qui dé-
crète que tout acte ci-après adopté par le parle-
ment concernant le contrôle des chemins de fer par
l'Etat s'appliquera à cette compagnie, qui lui sera
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sujette quant aux fins énumérées dans le dit article.
Pourquoi a-t-on introduit là cette disposition ? Je
vais vous le dire. Ce n'est pas parce que comme
avocat, je sentais qu'il fût légalement et absolu-
ment nécessaire de l'y porter. Non, on l'y a insérée
d'après mon conseil au comité des chemins de
fer, parce que j'ai pensé qu'il 'éta't bon d'avertir
tous ceux qui pouvaient songer à placer des capi-
taux dans quelqu'une de ces entreprises de compa-
gnies constituées en corporations par le parlement,
que celui-ci gardait le contrôle déterminé dans cet
article 4. Cette disposition a été placée là plus à
titre d'avis et d'avert sement qu'à tout autre
titre.

\lais, M. l'Orateur, si nous avons le pouvoir d'in-
poser à une compagnie la servitude de laissser
circuler sur sa voie une compagnie de chemin de
fer, ce pouvoir nous est conféré dans une moins
large mesure par cet article-ci que par la loi com-i
mune concernant les chemins de fer, lequel sous ce
rapport, s'applique à toutes les compagnies de che-
ins de fer constituées en corporation par le par-

leimient.
Si j'étais appelé à donner un avis légal sur la

question, je dirais que, nonobstant l'absence <le cet
artic:e 4 du bill, il n'y aurait pas de doute que le
parlement aurait le pouvoir d'adopter toute loi
d'une nature générale relativement au contrôle des
chemins de fer par l'Etat, laquelle, par le fait de
son adoption, assujettirait à cet égard les chemins
de fer au contrôle du parlement.

Il mue semble que mon honorable ami le député
de Lisgar (M. Richardson) est sous la fausse im-
pression qu'il est nécessaire d'insérer dans ce bill
même une disposition décrétant que- d'autres com-
pagnies auront le droit de se servir de la voie qui y
est mentionnée et d'y circuler, pour assurer ce
droit. Tel n'est pas véritablement le. cas, et je
crois que les députés qui ne sont pas hommes de
loi. qui n'ont pas d'expérisnce dans la rédaction et
dans l'interprétation des lois, doivent accepter
l'opinion de ceux qui possèdent cette expérience.
Mon avis à ce sujet est, je crois, partagé par tous,
et j'ose dire qu'il n'y a pas d'homme de loi en cette
Chambre qui exprime un doute là-dessus. Nous
ne voulons pas rendre cette législation ridicule, en
y insérant des dispositions qui, lorsqu'elles seraient
l'objet de l'examen des tribunaux ou des gens ver-
sés dans la loi, apparaîtraient absurdes et insigni-
fiantes, étrangères à la conception d'hommes d'ex-
périence en ces matières.

Je trouve donc qu'il n'y a nullement lieu d'insé-
rer dans le bill 'amendeument de l'honorable député
(M. Maclean), je prendrai la première disposition
de cet amendement, c'est-à-dire celle qui se rap-
porte à la question des droits de circulation, et je
dirai qu'il n'y a nullement lieu d'introduire cette
disposition dans le bill, pour la simple raison
qu'elle fait déjà partie de l'article 4. Qu'allez-
vous ajouter au pouvoir du parlement, qu'allez-
vous ajouter à la garantie du droit que possé-
dera le Grand-Tronc de se servir de cette voie,
en nommant celui-ci dans le bill; qu'allez-vous
ajouter, dis-je, que ne comporte déjà la dispo-
sition de la loi commune, savoir : que le parle-
ment, ou une commission des chemins de fer cons-
tituée par lui, ou le conseil exécutif, peut accorder
des droits de circulation à toute compagnie. Cette
disposition de la loi commune concernant les che-
mins (le fer s'applique en faveur de toutes les coin-
pagnies, qui peuvent en réclamer le bénéfice ; et
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s'il n'en était pas ainsi, pourquoi cette disposition
même de l'anienlement serait-elle défectueuse parce
qu'elle énumère spécialement trois ch,:mins de fer
seulement 9 Et qui prétendira qu'il ne pourra pas
y avoir d'autres compagnies que celles mentionnées
possédant des voies ferrées à une certaine époque
de l'avenir ? L'avenir consiste en un grand nombre
d'années, et dans vingt, trente, cinquante ans, il
est possible qu'il y ait une demi-douzaine d'autres
voies ferrées principales qui aient besoin (le se ser-
vir de cette voie-ci même. Or, si cette disposition
de l'Acte concernant les chemins de fer, qui est
répétée dans l'article 4 de ce bill-ci méme, est ineffi-
cace, pai ce qu'elle n'énumère pas les chemins de fer,
alors la disposition équivalente de l'amendement de
l'honorable député (M. Maclean) l'est aussi, car,
en tant qu'énumération spéciale, elle ne mentionne
que trois chemins de fer.

M. RICHARDSON : L'honorable ministre vou-
drait-il nie permettre de lui poser une question?
Si la disposition <le la loi commune concer-
nant les chemins de fer décrète que le Conseil
exécutif fixera ou contrôlera les taux die péage aux-
quels les droits de circulation seront accordés à une
autre sur une voie ferrée ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Oui, il est statué, dans la loi, que le
Gouverneur général en conseil ou le comité les
chemins de fer du Conseil privé peut fixer ou arrêter

1es conditions auxquelles ces droits seront exercés.

M. RICHARDSON: Le Gouverneur en conseil
serait donc alors en mesure de réglementer le tarif ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : La loi dit que le Gouverneur en
conseil peut réglementer le tarif. La loi générale
des chemins de fer, sans aucun doute, stipule cela,
et la loi en vigueur va aussi loin dans ce sens qu'il
est possible à une législation générale d'aller,
abstraction faite de l'avantage qui pourraient
résulter de l'établissement d'une commission de
chemin de fer. Je dois l'avouer, je ne suis pas
fortement enthousiasmé de la valeur du mécanisme
et de l'efficacité des pouvoirs que peut exercer le
comité des chemins de fer du Conseil privé ou le
Gouverneur général en conseil. L'amendement
proposé, toutefois, ne remédie pas à cette lacune.
Cet amendement ne rehausse nullement les avan-
tages qui pourraient découler de l'établissement
d'une commission des chemins de fer. En votant
cet amendement, nous adopterions une législation
qui nous ferait peu honneur. L'honorable député
s'en sert sans doute comme d'une arme pour
atteindre un certain but. Après tous les éclair-
cissements qui lui ont été donnés, l'honorable
député aurait dû se soumettre de bonne grâce ; et
s'il ne l'a pas fait, c'est qu'il se préoccupe moins
d'inscrire à notre code de lois une législation utile,
que de poser aux yeux du pays comme le seul
champion des droits du peuple sur ces questions.
Mais, S'écrie l'honorable député, pourquoi le
ministre des Chemins de fer et Canaux refuse-t-il
d'insérer dans ce bill lin article stipulant que la
Compagnie du chemin de fer canadien du Paci-
fique ne pourra acquérir cette voie ferrée ? Eh
bien! M. l'Orateur, voici . la raison de mon refus.
Ce n'est pas que je. verrais d'un mauvais œil la Com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique
acquérir cette voie ferrée, si, plus tard, comme nous
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]'espérons, celle-ci devient une ligne-mère impor-
tante ; non, mais c'est que, dans le moment, il m'est
réellement impossible <le suggérer à la Chambre
une disposition législative rédigée (le facon à
empêcher cette compagnie d'acheter la voie ferrée
en question.

Je serais curieux de savoir par quel procédé l'on
pourrait arriver à len empêcher. Faudrait-il
stipuler que les personnes (lui placeront leurs capi-
taux dans cette entreprise n'auront pas droit le
vendre leur stock ou leurs obligations à tout indi-
vidu agissant dans l'intérêt de la Compagnie lu
chemin de fer canadien du Pacifique ? Une telle
disposition législative reviendrait à dlire que ces
personnes ne vendront jamais leur stock ni leurs
obligations, qu'elles ne devront jamais se dessaisir
de ces valeurs, et qu'il sera défendu à tout individu
qui représente d'.. ne façon quelconque les intérêts
(lu chemin <le fer canadien du Pacifique, (le placer
un seul dollar dans cette entreprise. Ne serait-ce
pas se couvrir de ridicule que d'insérer une sem-
lable disposition dans le bill en discussion ?
S'il est impossible à l'honorable député de trou-

ver une meilleure solution que celle-là, force lui
sera <le laisser les choses dans l'état actuel et <le
courir le risque possible de voir la Compagnie <lu
chemin de fer canadien du Pacifique accaparer
cette voie ferrée. Force nous est bien de nous sou-
mettre à cette éventualité, autant que je puis pré-
voir ; et nulle disposition insérée à la loi ne pour-
rait obvier à cet inconvénient. Atutant qu'à tout
autre, il ue répugnerait le voir la Compagnie dlu
chemin de fer canadien du Pacifique accaparer
cette voie ferrée.

Je veux bien traiter cette compagnie d'une façon
juste et équitable. car elle a droit à ce traitement ;
mais je verrais d'un aussi mauvais oil que tout
autre député, la compagnie accaparer toutes les
petites voies ferrées qui se construisent auî Canada.
La seule différence entre l'honorable député et moi
est qu'il vent se lancer à l'aveugle dans une légis-
lation inutile, et qu'il propose cet amendement
sans vouloir prendre conseil de ceux qui seraient
en mesure de l'éclairer.....

M. MACLEAN : L'honorable ministre vient <le
nous dire qu'il est incapable de nous éclairer à ce
sujet. A qui veut-il donc que je m'adresse pour
me renseigner ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'entends pas entrer dans les
détails. -Je l'avoue franchement, je ne saurais
comment formuler un article du genre de celui que
l'honorable député nous demande d'insérer au bill ;
et je serais heureux de voir quelques anciens dé-
putés nous faire part de leurs lumières à ce sujet.
Etudions un instant l'amendement proposé. Si je
ne me trompe, la proposition relative au taux le
deux cents le mille doit être écartée. Puis, après
<les articles relatifs aux droits de parcours et à la
question générale des péages, l'amendement ajoute :

Que le taux maximum du tarif de transport pour.les
articles ci-après mentionnés sera fixé comme suit entre
Winnipeg et Port-Arthur.

Conçoit-on une proposition tendant à insérer
dans un bill accordant une charte à une compagnie
pour la construction de deux cents milles de voie
ferrée, des dispositions relatives aux lignes d'autres
compagnies dont il n'est nullement fait mention
dans le bill ?

M. BLAIR.

M. MACLEAN: Le Globe affirme qu'elles for-
ment une seule et même compagnie.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Allons donc ! mon honorable ami va-
t-il nous demander de légiférer ici, en s'appuyant
sur leq dires d'un journal quelconque à cet égard?
Cette compagnie, si je ne me trompe, noua de-
mande l'autorisation de construire une ligne de
voie ferrée partant de Port-Arthur, ou plutôt d'un
point situé à trente milles de cette ville sur le par-
cours du chemin de fer de Port-Arthur et Duluth,
jusqu'au Fort-Francis, distance de 200 milles et à
deux cent milles de Winnipeg; or, voici que
l'honorable député vient d'un ton grave et solenel,
demander au parlement d'insérer à la charte une
disposition tendant à fixer le maximum du tarif de
cette compagnie pour le transport des marchan-
(lises entre certains points situés en deça et en de-
hors du territoire de sa juridiction, et au delà de la
ligne qu'elle est autorisée à construire, et en outre,
à réglementer le tarif pro raid pour les distances
plus courtes sur le même chemin de fer.

Libre à l'honora ble député de revenir, s'il le veut,
sur ce qui a déjà été amplement discuté, mais réel-
lement, il me semble que la question a été suffisam-
nient élucidée. J'ai donné d'amples éclaircisse-
ments à ce sujet au comité des chemins (le fer; et,
l'honorable député admettra, je l'espère, que nous
n'avons rien négligé pour protéger la population de
ce territoire dans la mesure permise par les circons-
tances et par l'état actuel (les choses.

Plus tard, après la construction (le cette voie
ferrée, si une compagnie quelconque-et non pas
seulement celles mentionnées dans l'amendement-
vient demander au gouvernement le droit de par.
cours pour ses machines, sé s trains et pour le trans-
port du fret sur cette voie ferrée, le gouvernement
qui sera alors à la tête des atfiires sera disposé, je
n'en doute point, à accorder ce privilège. Le gou-
vernement sera toujours disposé, comme il l'a été
par le passé, à réglementer, autant que faire se peut,
le tarif du fret et les péages qui pourront être im-
posés. Or, cette assurance, à mon avis, répond
amplement à toutes les objections et couvre tout le
champ de la question débattue d'une façon bien
plus utile et bien plus scientifique que ne le ferait
la proposition de l'honorable député.

M. WALLACE : M. l'Orateur, avant que la
question soit mise aux voix, je désire dire quelques
mots. J'ai prêté une oreille attentive aux paroles de
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux,
et, à son avis, il n'existerait aucun grief parmi les
populations du Nord-Ouest, relativement aux tarifs
de fret des chemins de fer; ou, s'il en existe, il
serait impossible d'y remédier.

Je ne saurais me ranger l'avis de l'honorable
ministre. -Je prétends qu'il existe certains griefs,
certaines difficultés, et c'est bien à la Chambre
qu'il convient de faire enquête sur ces griefs et d'y
apporter les remèdes convenables s'il est possible
(l'y remédier. En outre, M. l'Orateur, je suis
d'avis que la Chambre se montre trop empressée à
accorder des subventions aux voies ferrées.

Au début de la session, lorsqu'il s'est agi de la
construction du chemin de fer du Yukon, le gou-
vernement nous a déclaré qu'il se proposait d'ac-
corder une subvention de terrains miniers,ý mais
qu'il ne voulait pas accorder un seul dollar en
espèces sonnantes ; et la raison alléguée est que le
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pays avait grevé toutes ses ressources en votant $0,400 par mille de voie ferrée ; or, c'est là, à mon
<les subventions en argent aux chemins de fer, et avis, une proposition tout à fait injustifiable, dans
qu'il nous serait impossible, à l'avenir, de voter un neuf cas sur dix.
seul dollar dans ce but. Grande fut ma stupéfac- A-t-ou prouvé l'urgence de voter une subvention
tion en entendant cette déclaration, en présence de en faveur du chemin de fer de la Rivière La Pluie?
ce qui s'est passé à la session dernière, car qu'avons- Il existe déjà une voie ferrée de Fort-William à
nous vu en effet? La gouvernement a d'abord Winnipeg. Que se proposent les promoteurs de ce
accorlé une subvention considérable pour la cons- chemin de fer? Ils se proposent un double objec-
truction du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Cor- tif. D'abord, ils veulent pénétrer dans certains
heau, subvention double de celle demandée par la territoires miniers, qui, aujourd'hui, sont assez bien
compagnie; puis il a poussé la libéralité jusqu'à desservis par voie fluviale. Toutes ces mines con-
acheter le droit de parcours de Lévis à Montréal, tiennent ce qu'on appelle des minerais faciles à
afin de prolonger le chemin de fer Intercolonial traiter.
jusqu'à cette dernière ville ; et, à la fin de la ses- Ce genre d'exploitation ne nécessite pas de trans-
sion, nous avons vu le gouvernement venir déposer port, puisque le traitement se fait sur place, et le
sur le bureau une longue liste de subventions en transport de $l00,00 en or nest pas dispendieux.
faveur de voies ferrées, bien ,qu'il fût tróp tard Et il est bien loin d'être absolument prouvé qu'il
nur que le parlement en discutât le irérite, puis- existe de précieuses mines dans cette contrée.

qu'à ce moment, la plupart des députés avaient reçu Jusqu'à présent, il n'a pas été fait d'exploitation
avis de toucher leurs propres subventions et de minière de nature à justifier la construction d'une
retourner dans leurs foyers. voie ferrée à travers ce territoire. Il sy rencontre

A la session dernière, le gouvernement a non trois mines, me dit-on, qui ont donné <les rende.
seulement demandé au parlement de voter de géné- ments rémunérateurs, mais elles se trouvent à
reuses subventions, mais encore d'établir un prin- proximité du chemin de fer canadien du Pacifique.
cipe nouveau. Il y a quelques années, il avait été Rien ne justifie la construction de ce chemin de fer
posé en principe qu'il ne serait accordé de subven- dans cette contrée, au point de vue de l'exploita.
tions qu'aux voies ferrées destinées à ouvrir de tion minière. Le gouvernement se propose d'ac-
nouveaux territoires à la colonisation. Après corder à la compagnie une subvention de $6,400 par
s'être fait dresser un état estimatif fort soigné mille. A la fin de la session dernière, le gouverne-
du coût des rails d'acier, des plaques à éclisses, des ment a accordé à la compagnie une subvention pour
boulons et d'autres appareils en fer et en acier, et 80 milles ; la législature de l'Ontario, à la fin de sa
après s'être convaincu que tout cela coûterait dernière session, lui a également voté $3,00 par
.$3,200 par mille de voie ferrée, le gouvernement mille, et la compagnie -a obtenir, nous dit-on, de
décida d'accorder cette somme par mille aux voies la législature du Xanitoba, une subvention fort
ferrées destinées à l'établissement de nouveaux iprtante, ce qui va mettre à sa disposition
territoires. Le gouvernement précédent avait, sans Plus d'argent qu'il n'en faut pour construire ce
doute à bon droit, étendu l'application de ce prin- chemin. Les subventions accordées à la compagnie
cipe ; toutefois, à mon avis, il en a outré l'applica- par te parement fédéral et par les législatures
tion en accordant de subventions à des voies locales suffisent amplement pour lui permettre de
ferrées qui n'étaient pas destinées à ouvrir de nou- construire sa voie ferrée d'un bout à l'autre. Puis,
veaux territoires à la colonisation. alors, qu'est-ce que la compagnie se propose?

Il lui est quelquefois arrivé de subventionner des Elle entend exploiter sa ligne, à sa guise. L'hono-
chemins de fer destinés à desservir des territoires rable ministre des Chemins de fer et Canaux vient
ouverts depuis longtemps, mais qui manquaient de de nous déclarer qu'il est tout à fait impuissant
facilités de communication par voie ferrée. Toute- à nous suggérer une disposition législative relative
fois, c'est à la session dernière qu'a été inaugurée à la réglementation <lu tarif des voies ferrées.
l'ère nouvelle dans la construction des chemins de Voici ce que nous lui suggérons: insérez au bill
fer. Le ministre des chemins de fer (M. Blair) l'article proposé par l'honorable député d'York-est,
nous annonça que l'ancienne subvention de $3,200 et qui est une disposition semblable, paraît-il, à
par mille serait doublée en faveur des voies ferrées, celle insérée à la loi relative au chemin de fer du
dont la construction coûterait au delà de $15,000 Pas du-Nid-de-Corbeau. Or, l'honorable ministre
le mille. Comment arriverait-il à constater le coût et ses collègues refusent d'insérer cet article, et la
réel de la construction de ces voies ferrées ? C'est raison qu'ils allèguést est que l'article n0 4 suffit
là son secret. A mon avis, le gouvernement aurait amplement. Si cette disposition de la loi des
dû tenir une ligne de conduite toute différente de chemins de fer est amplement suffisante Comme il
celle-là, et il est grandement temps que le gouver- l'allègue, comment se fait-il qu'on ne l'ait pas jugée
nement reconsidère sa décision et mette fin à ce suffisante pour le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
système de subventions aux voies ferrées. L'heure Corbeau? La disposition insérée dans le bill de ce
est venue de faire halte, au moins pendant quel- chemin de fer atteint parfaitement le but, et cest
ques années, dans la construction des chemins celle-là précisément que l'honorable député d'York-
de fer, et de laisser les établissements se developper est propose d'insérer an bil débattu.
sur le parcours des lignes de voies ferrées existantes. L'artiole 4 de la loi générale des chemins de fer
Le volume de notre dette publique s'est démesuré- n'a pas été jugée suffisante, lorsqu'il s'est agi du
ment gonflé. Je me rappelle parfaitement avec dernier chemin de fer mentionné, et il ne suffira
quelle éloquence les honorables députés de la droite, pas davantage.dans la circonstance actuelle.
quand ils siégeaient à la gauche, s'élevaient contre Jétais impatient, ce soir, d'entendre les députés
l'énorme accroissement de la dette publique pour du Manitoba et du Nord-Ouest nons apporter de
la construction de chemins de fer et le développe- nouvelles preuves de leur zèle pbur le redressement
ment du pays. Il y avait du vrai dans leurs des griefs dont ils ont tant parlé, et en Chambre et
griefs ; mais voici qu'aujourd'hui ils doublent le à la tribune populaire. Je m'en souviens parfaite-
chiffre de l'ancienne subvention, la portant à ment, ces honorables députés, à leur retour ici du
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Nord-Ouest, à la session dernière, ont formulé
deux griefs. Il y a deux pieuvres, s'écrièrent-ils,
qui enserrent dans leurs tentacules les populations

u Nord-Ouest, et étouffent toute prospérité.
L'une de ces pieuvres, disaient-ils, est ce tarif
inique qui ronge les entrailles mêmes de la popula-
tion du Manitoba et du Nord-Ouest. Nous savons,
M. l'Orateur, ce qui est arrivé. La session der-
nière, les honorables députés ont dû sacrifier leurs
propres convictions, donner le démenti à leur passé,
à leurs engagements et à leurs promesses et adopter
ce même tarif que, des années durant, à temps et à
contre-temps, ils avaient condamné, d'un bout à
l'autre du pays.

M. l'ORATEUR: L'honorable député s'écarte
du sujet.

M. WALLACE : Je disais donc qu'il y a deux
pieuvres dont les honorables députés nous ont
incessamment signalé le danger. L'une de ces
pieuvres est le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et l'autre, le tarif. -Je passe de la question
du tarif à celle <lu chemin de fer.

Ce n'est pas tant le tarif dont nous nous plai-
gnons, disaient-ils, car après tout, c'est là un grief
de peu d'importance, notre grand grief, est le
monopole du chemin de fer. J'ai souvenance
encore des éloquentes sorties de l'honorable député
d'Assinibljoïa-est (M. Douglas), !orsqu'il nous par-
lait les difficultés contre lesquelles il leur fallait
lutter, des énormes taux de transport qu'il leur
fallait acquitter, taux souvent tout à fait pro-
hibitifs.

Les honorables députés avaient déclaré aux
citoyens du Nord-Ouest qu'ils abaisseraient le tarif,
au bénéfice des populations agric:>les de l'ouest.
Or, en ce moment même, voici qu'il s'agit de cons-
truire une ligne rivale à laquelle le parlement peut
imposer ses conditions et dont il peut réglementer
le tarif, puisque le pays accorde à cette compagnie
des subventions qui suffisent amplement à la cons-
truction de sa voie ferrée. Et quand bien même
cette compagnie construirait son chemin de fer à
ses propres frais, nous devrions encore avoir le droit
de réglementer les taux de son tarif. A combien
plus forte raison, donc, avons-nous ce droit, lorsque
le pays subventionne cette compagnie ! Le taux
qu'il est question d'établir est basé sur celui d'un
demi-cent la tonne par mille, taux dont l'avantage
a été constaté en Pennsylvanie, où il a été trans-
porté d'immenses quantités de houille et d'autres
marchandises à ce taux et même à des taux moins
élevés.

J'aborde maintenant la question du droit de
parcours. Le ministre des Chemins <le fer et
Canaux (M. Blair) nous a (lit qu'en ce moment, le
Grand-Tronc ne songerait pas à demander le droit
de parcours sur cette voie ferrée. Je voudrais bien
savoir à quelle phase du débat il convient davan-
tage de faire cette demande, et si ce n'est pas au
moment même où il est question d'accorder à la
compagnie sa charte et des subventions. Le
ministre les Chemins de fer et Canaux est absent
de la Chambre en ce moment, chose dont il est
coutumier, du reste, dès qu'il s'agit de discuter
d'importantes affaires concernant son ministère.
J'ai déjà eu occasion de signaler ce fait à la
Chambre. Le ministre nous fait un discours, puis
se hâte de retourner chez lui, ou, au moins, il dis-
paraît de la Chambre. Nous devrions ajourner le

M. WALLACE.

débat, ou du moins le suspendre pendant une heure
ou deux, afin d'envoyer quérir le ministre, pour
qu'il puisse entendre le débat sur cette question.
L'honorable ministre nous dit qu'il serait absurde
de supposer, un seul instant, que M. Hays, du
Grand-Tronc, songeât à demander le droit <le par-
cours, à la phase actuelle du débat. Or, que nous
dit M. Hays lui-même? Le voici

Je conviens qu'une semblable disposition est utile, et je
formulerai une demande portant qu'une clause réservant
ces droits de parcours, en faveur du Grand-Tronc, soit
insérée dans toutes les chartes qui pourront étre accor-
dées à de nouvelles compagmies pour la construction de
voies ferrées dans le Nord-Ouest, y compris le chemin de
fer de la RivièreLa Pluie.

Le Grand-Tronc demande donc qu'on lui accorde
le droit- de parcours sur cette voie ferrée. Or,
voici l'heure où il convient de statuer sur ce droit
le parcours et de réglementer le tarif de cette voie
ferrée et de fixer des taux dont l'avantage a été
constaté même sur les voies ferrées construites
entièrement à même les capitaux <les propriétaires
de ces voies.

Je vois avec plaisir que l'auteur de la proposi-
tion débattue consent à biffer l'article relatif au
taux de deux pour cent. Ce que le pays veut sur-
tout est une réglementation convenable du tarif de
transport, plutôt que l'abaissement du prix des
billets délivrés aux voyageurs. Le peuple gagnera
davantage à l'abaissement des taux de transport,
ce qui lui permettra de transporter au plus bas
prix possible les produits de la ferme, des mines et
des autres industries, jusqu'aux lieux de consom-
mation.

L'honorable ministre des Chemins de fer et Ca-
naux a cherché à déprécier les efforts de l'hono-
rable député d'York-est et de ses collègues qui
ont pris part à cette agitation. Il nous a dit que
l'honorable député d'York-est n'est pas le seul
chamipion des droits du peuple. Il ne sied point
à l'honorable ministre de se livrer à de semblables
attaques. Il est grandement temps, il rme semble,
qu'il surgisse un défenseur du peuple, puisque
ceux qui, depuis nombre Vannées, se sont consti-
tués les champions <le la classe agricole du Nord-
Ouest et des producteurs en général, brillent en ce
moment par leur absence, ou gardent un mutisme
absolu. Pourquoi cela ? Si je ne mue trompe,
quelqu'un a dû leur faire des propositions .Il serait
intéressant de savoir lui leur a fait des propositions.
Où est l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M.
Davin)?

M. DAVIN: D'Assiniboïa-est.

M. WALLACE : Je demande pardon à l'hono-
rable député d'Assiniboia-ouest. Il est toujours ici,
comme ptr le passé, défendant les droits du peuple.
Qu'est devenu l'honorable député d'Assiniboïa-est
(M. Douglas), et que sont devenus ses collègues?
Nous avons bien entendu l'honorable député de
Lisgar (N. Richardson), mais je dois avouer que je
n'ai pas reconnu sa voix. Et quand ses commet-
tants liront son discours incolore, si différent des
philippiques enflammées qu'il prononçait il y a un
an ou deux à peine, à ses débuts parlementaires,
ils ne le reconnaîtront plus.

L'heure est venue, à mon avis, de réduire les
subventions aux voies ferrées, au lieu de les
augmenter. Il est temps aussi de justifier la
subvention accordée à la voie ferrée en question,
chose que le ministre n'a pas encore faite. Il pro-
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pose <l'accorder le double de la subvention d'ordi-
naire votée en faveur (le voies ferrées de ce genre.

M. WOOD (Hamilton): Ils sont parfaitement
exploitables.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET M. WALLACE : L'honorable député pourrait-
CANAUX : Je n'ai rien promis à cet égard. il nie citer une seule mine dont la valeur réelle ait

été constatée?
M. WALLACE: Il a été voté un crédit pour 80

milles en faveur du chemin de fer de l'Ontario et de
la Rivière La Pluie. Et le ministre vient nous dire
qu'il n'a pas à justifier ce crédit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je vous demande pardon. Je pensais
que l'honorable député avait affirmé que j'aurais
promis d'accorder une double subvention. Je n'ai
jamais promis cela.

M. WALLACE: Voici ce (lue j'ai dit : le ministre
se propose d'accorder aux 80 premiers milles de
cette voie ferrée une subvention double de celles
d'ordinaire votées en faveur de semblables voies.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'intention du gouvernement est d'ac-
corder à cette compagnie la double subvention, si
le chemin coûte assez cher pour qu'elle puisse la
gagner.

M. DAVIN : Si-je ne me trompe, la compagnie
demande actuellement cette double subvention.

NI. MACLEAN: Combien y a-t-il de milles de
voie ferrée à construire ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX : Environ 200, y compris les 80 milles
en question

M. W ALLACE: Il y a à peu près 30 milles du
Duluth et Occidental qui sont déjà construits. La
compagnie demande-t-elle une subvention pour
cette partie de la voie?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: 11 y a 200 milles, outre ce qui est déjà
construit.

M. GILLIES: Quelle est la longueur totale du
chemin (le fer qu'on nous demande de subventionner
<le Fort-William à Winnipeg?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Nous ne subventionnons pas cette voie
jusqu'à Winnipeg.

M. WALLACE: Le ministre ne subventionne
pas cette voie jusqu'a Winnipeg, mais, si je ne me
trompe, la construction en doit être poussée jusqu'à
W innipeg. Comme je l'ai fait constater il y a quel-
ques in-tants, il n'y a pas assez de mines dans ce
territoire pour justifier le gouvernement d'y cons-
truire une voie ferrée. Il est possible qu'il s'y trouve
de grandes richessçs minérales, mais elles ne sont
pas enccre exploites.

M. WOOD (Hamilton): Il y a des montagnes de
minerai dans le territoire à travers lequel doit
passer ce chemin de fer. Il y a des hauts-fourneaux
dans tout ce territoire.

M. WALLACE: Je suis heureux d'apprendre
cela. Nous savions tous qu'il s'y trouvait d'énormes
dépôts de minerai, mais il n'avait pas encore été
constaté si ces minerais méritaient d'être exploités.

M. WOOD (Hamilton): Nous avons reeu des
échantillons de minerai de cette partie du pays, et
l'analyse en a été des plus satisfaisantes.

M. WALLACE: Nous savons à quoi nous en
tenir sur ces échantillons de minerai.

L'honorable député peut-il nous citer une seule
mine qui ait pu être réellement exploitée avec pro-
fit ?

M. WOOD (Hamilton) : Je veux parler du mine-
rai de fer.

M. WALLACE : Le long de ces 35 milles, il y a
autant le minerai (le fer qu'on en peut désirer. Il
est inutile de faire une centaine de milles de plus
pour en trouver.

M. WOOD (Hamilton): Il n'y a pas <le minerai
de fer le long des premiers 35 milles de ce chemin.
Il y en a à l'extrémité du chemin de fer Duluth et
Occidental, mais c'est sur le territoire américain.

M. WALLACE : Il y a du minerai de fer en
abondance le long du lac Supérieur, et à une don-
mine d'endroits, il peut être mis à bord les bateaux

à peu de frais, sans qu'il soit besoin d'un chemin
de fer pour cela. Mais je parlais plus pairticulière-
ment des métaux précieux et de la construction
d'un chemin de fer pour atteindre des mines d'or,
d'argent ou de cuivre. La seule raison d'être de ce
chemin de fer, c'est d'en faire une ligne directe entre
Port-Arthur on Fort-William et Winnipeg, et je
crois que c'est là l'intention des auteurs du bill.

L'honorable député dit que lacompagnie demande
une subvention pour200milles, enoutre des 35 milles
déjà construits et dont elle entend se servir. Cepen-
dant, les ministres nous disent que les' ressources
du pays ont été trop mises à contribution et que
nous ne sommes pas en état de donner un seul sou
pour la construction du chemin de fer, même là où
l'on prétend qu'ils sont d'une importance vitale,
comme dans le Yukon. Malgré cela, on propose,
avec l'aide des provinces, de subventionner cette
ligne de $12,400 par mille. Le ministre des Che-
nsins de fer et Canaux veut lui accorder $6,400 par
mille.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai dit que si la compagnie demandait
au gouvernement une subvent ion fixe de $6,400
cette demande serait étudiée. Si la question est
soumise au parlement, nous serions à même d'an-
nexer à cette subvention les conditions que nous
jugerions à propos. Mais je n'ai jamais dit, ni
directement, ni indirectement, que le gouvernement
avait l'intention de faire une pareille demande au
parlement, ni qu'une subvention serait demandée
au parlement.

M. WALLACE: J'ai compris que le ministre
avait dit que si la compagnie pouvait établir que
le chemin a coûté $15,000 par mille, elle aurait
droit à $6,400.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai dit que si elle dépensait, en vertu
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de l'acte des subsides de l'an dernier, assez d'argent
en plus des $15,000 par mille pour avoir droit aux
$6,400, elle les aurait.

M. WALLACE : Cela revient à ce que j'ai dît.
Or, la comin agnie sera probablement en état d 'éta-
blir à la satisfaction du ministre qu'elle a droit à
ces $6,400 par mille. De plus, la législature le l'On-
tario lui a voté une autre subvention (le $3,000 par
mille ; cela fait $9,400.

N. WOO) (Hamilton): Cela prouve l'impor-
tance du chemin.

M. WALLACE : Cela prouve qu'une élection
devait avoir lieu.

M. WOOD (Hamilton): C'était u .an avant
l'élection.

M. WALLACE: L'argent a été voté cette
annee.

M. WOOD (Hamilton): L'an dernier.

M. MACLEAN: Une forte subvention a été
votée à la dernière session.

M. WALLACE: Lalégislaturedel'Ontario a voté
cette année une subvention au chemin (le fer <le la
Rivière La Ploie. Malgré cela, l'honorable inis-
tre <les Chemins de fer et Canaux prétend qu'il
n'y a aucune analogie entre ce chemin et celui du
Pas-du-Nid-de-Corbeau. Il prétend que ce dernier
reçoit une subvention équivalant à $11,000 par
mille; or, celui de la Rivière La Pluie recevra
au delà de $12,000 par mille. Il recevra $6,400 du
gouvernement fédéral, $3,000 du gouvernement
de l'Untario, et $3,000 du gouvernement G reenway
qui doit subir une élection prochainement et qui
aura la satisfaction d'annoncer au pulblic qu'il a con-
clu un arrangement avec cette compagnie pour
qu'elle n'exige que 10 cents par cent livres de
Winnipeg à Port-Arthur.

M. DYMENT : L'honorable député prétend-il
que le gouvernement du Manitoba va subven-
tionner la partie du chemin qui se trouve dans
l'Ontario ?

M. WALLACE : J'ai dit que le chemin ne serait
pas complété tant qu'il ne serait pas prolongé de
Port-Arthur à Winnipeg.

M. DYMENT: L'honorable député a prétendu
que le chemin serait subventionné de $12,000 par
mille.

M. WALLACE: C'est bien cela.

M. DYMENT: Il dit que la compagnie recevra
$6,400 du gouvernement fédéral, et $3,000 par
mille de lalégislaturede l'Ontario. Prétend-il qien
plus de ces subventions, elle en recevra une autre
du Manitoba?

M. WALLACE: Un gouvernement qui était
disposé à subventionner une ligne dont les trois
quarts étaient dans les Etats-Unis fera bien quelque
chose pour un chemin situé dans l'Ontario, s'il a
quelque patriotisme. L'honorable député d'Algonia
peut être tranquille sur ce point.

Le gouvernement fédéral et celui de l'Ontario
donne autant sinon plus àcechemin que ceque reçoit

M. WALLACE.

celui du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et cependant,
l'honorable ministre prétend qu'il n'y a pas d'ano-
logie entre les deux. J'établis à la satisfietion <le
la Chambre ou du moins à la satisfaction de la
gauche, qu'avec la subvention qui lui sera plus tard
accordée, ce chemin recevra plus que celui du
Pas-du -Nid-de-Corbeau, bien que personne ne
puisse prétendre que la construction du premier
soit aussi coûteuse que celle de l'autre.

Je considère donc que la proposition de l'hono-
rable député d'York est (M. Maclean) est très
modérée. C'est l'Etat qui construit virtuellement
le chemin, et il devrait en avoir la direction.
Quoi qu'en dise le ministre, l'article 4 ne nous donne
aucun pouvoir. L'honorable député de Lisgar (M.
Richardson) a prétendu que la concession de l'ar-
ticle 4 était un acte magnanime.

M. RICHART)SON : Non ; au contraire, j'ai dit
que l'article 4 ne vaut rien.

M. WALLACE : J'ai dû mal comprendre, car
je croyais que sa prétention était que l'article 4
était une excellente chose, et je suis content de
l'entendre répudier cette opinion, car je considère
cet article comme bien anodin.

Le ministre des C hemins de fer dit aussi que le
geuvernement est impuissant à empêcher le mono-
pole, et que si le chemin de fer Canadien du Paci-
fique veut prendre possession <le ce chemin, le par-
lement ne peut pas l'en empêcher. Il doit y avoir
un moyen dle voter une loi qui permette au parle-
ment de faire respecter ses intentions. Il y a cer-
tainement beaucoup de choses que le parlement ne
peut pas faire, niais dans ce cas-ci, c'est le gouver-
nemnent qui construit le chemin avec les deniers de
l'Etat, et si nous voulons en conserver la direction,
nous pouvons introduire dans le bill des disposi-
tions à cet effet. Quand nous faisons la moindre
tentative dans ce sens, le ministre des Chemins de
fer déclare que nous ne pouvons pas faire ceci, que
nous ne pouvons pas faire cela, au lieu que le devoir
du gouvernement serait d'encourager tout mouve-
ment destiné à favoriser le public. Quand l'hono-
rable député d'Algoma et quelques autres s'oppo-
sent ainsi à nos efforts, ils donnent la preuve qu'ils
ne sont pas sincères dans leur désir d'imposer des
restrictions aux compagnies de chemins de fer et
faire voir que le parlement canadien qui représente
le peuple est supérieur à toute compagnie de che-
min de fer, et à toutes les compagnies réunies.

M. DYMENT : Je n'avais pas l'intention de
prendre part à ce débat ; mais puisque l'honorable
député de York-ouest (M. Wallace) prétend que je
ne travaille pas sincèrement en faveur de ce che-
min, je dirai que si jamais un orateur a fait preuve
d'insincérité dans cette Chambre, c'est bien lui en
cette occasion. Il prétend que ce chemin pourra
être construit avec les subventions, mais il n'ignore
pas qu'une grande partie de ce chemin traverse un
pays oit la construction d'un chemin de fer est
aussi difficile que dans les endroits les plus monta-
gneux du Canada, et que le gouvernement dont il
aisait partie a accordé à un chemin de fer une sub-
vention supérieure à ces deux subventions réunies.
C'est une niaiserie, pour ne pas dire plus, de pré-
tendre que ce chemin peut être construit avec ces
seules subventions.

Mais la prétention que je tiens surtout à refuter,
c'est que ce chemin sera inutile, à moins de se
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rendre jusqu'à Winnipeg, parce qu'il n'y a pas une
mine à exploiter dans tout ce district. Ce n'est
pas tant au point de vue de l'industrie minière qu'à
celui des terres arables qu'il ouvrira à la colonisa-
tion que nous demandons ce chemin de fer. Dans
la région de la Rivière-la-Pluie, nous avons
3,00(0,000 ou 4,000,000 d'acres de terres comme il
n'y en a pas .tans tout le Canada, sans même en
excepter le Nord-Ouest dont ou nous parle tant.

On dirait que l'honorable député d'York-est
(M. Maclean), pour des raisons que nous ne con-
naissons pas, cherche à étouffer ce projet. Il a eu
l'appui, l'autre jour, de l'honorable député de Grey-
est (M. Sproule) qui s'est aussi permis d'émettre
les prétentions les plus ridicules. Une des raisons
qu'il a données pour combattre le bill, c'est que
depuis trois ou quatre ans, cette comipagnie a reçu
une subventiondu gouvernement de l'Ontario et que
le chemin n'est pas encore commencé.

Il ne s'attendait assurément pas à ce que la compa-
gnie conunençât à construire un chemin de cette
iiportance, dans un pays aussi accidenté, avec une
subvention (le $3,000 par mille. Il était impos-
sible de faire le moindre pas avant la décision du
gouvernement fédéral, et cela n'a été fait qu'à la
fin de la dernière session.

Il a aussi prétendu que cette charte était
(lenandée dans l'intérêt du chemin de fer Canadien
du Pacifique. Or, j'ai l'assurance positive que le
chemin de fer Canadien du Pacifique n'a rien à y
voir, et n'aura jamais rien à y voir, et les supposi
tions le l'honorable député sont purement imagi-
naires. Il prétend encore que ce parlement ne
devrait rien faire tant que le gouvernement du
Manitoba n'aura pas pris quelque décision. Je
ne vois pas de raison d'attendre après cela. Nous
pouvons commencer les travaux et construire les
80 milles déjà subventionnés, et en temps et lieu,
le chemin sera prolongé jusqu'à la frontière, et alors,
le gouvernement du Manitoba fera ce qu'il jugera à
propos.

J'espère que la Chambre ne se laissera pas
tromper par les faux arguments de l'honorable
député d'York-est (M. Maclean) et de l'honorable
député d'York-ouest (M. Wallace), parce que leur
seul but est de tuer le bill et qu'ils ne se soucient
nullement des cultivateurs du Nord-Ouest. J'es-
père que la Chambre ne leur permettra pas de
réussir dans leur dessein.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je ne prendrai que
quelques minutes. Je me demande comment l'ho-
norable député d'Algoma (M. Dyment) peut pré-
tendre que cet amendement de l'honorable député
dYork-est n'est pas dans l'intérêt des cultiva-
teurs lu Nord-Ouest.. Je ne saisis pas non plus la
valeur des arguments de~l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux. Il dit qu'on accorde
au chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau la
forte subvention de $11,000 par mille, et que c'est
une (les raisons pour lesquelles il n'y a pas d'ana-
logie entre ces deux lignes. Ce n'est là qu'une ques-
tion de degré. L'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace) a démontré que ce chemin recevra
bien près de $11,000 par mille, sinon plus, mais
su pposons que la subvention soit beaucoup moindre,
prétendra-t-on que le raisonnement de l'honorable
ministre puisse s'appliquer dans ce cas-ci ? S'il était
sage de mettre dans la charte du chemin de fer du
Pas-u-Nid-de-Corbeau cette clause' qui n'est,
presque mot pour mot, qu'une répétition de l'amen.

dement de l'honorable député d'York-est, il doit
être tout aussi sage de la mettre dans la charte du
chemin de fer de la Rivière la Pluie.

M. WOOD (Hamilton): L'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux a expliqué que nous
obtenions du chemin de fer Canadien du Pacifique
certaines concessions que nous n'obtenons pas de ce
chemin, puisqu'il n'existe pas encore. C'est un
contrat qui a été fait avec le chemin de fer Cana-
dien du-Paciique.

M. DAVIN: J'arrivais justement à cet argu-
nient. L'honorable ministre dit qu'il s'agissait d'un
contrat avec le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, mais ici encore, le raisonnement est faux, car
si les pouvoirs que nous accordons à cette coipa-
gnie doivent jamais aboutir à quelque chose, nous
passons avec cette compagnie un contrat prélimi-
naire.

Quant à dire que l'acte général des chemins de
fer et l'article 4 de ce 'hill protègent efficacement
les intérêts du public, cet argument est complète-
ment réfuté par le fait qu'un article dans le sens de
l'amendement de l'honorable député d'York-est,
a été introduit dans la charte du chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau.

]l serait bien désirable de créer un précédent et,
lorsque nous discutons des bills accordant des
pouvoirs à certaines corporations, comme nous le
faisons en ce moment, de voir à ce que la Chambre
se chargeât elle-même du soin de protéger le public
sans s'en rapporter au comité des chemins de fer
pour cela.

Ce comité n'est composé que de quelques membres
et est plus exposé à se tromper qu'un corps nom-
breux comme la Chambre ; la corporation qui dé-
sire obtenir quelq ne chose peut le faire plus facile-
ment, en s'adressant au comité des chemins de fer,
que si elle avait affaire à toute la Chambre. De
plus, les séances du comité ont lieu à huis clos,
tandis que nos délibérations sont publiques ; et le
plus tôt le parlement se décidera à protéger lui-
même le public au lieu de s'en rapporter au comité
des chemins de fer, le mieux cela sera.

J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt le discours du
ministre des Chemins de fer et Canaux. Il a pro-
noncé un discours habile et vigoureux, niais si on
vient à l'analyser, il manque de logique. L'hono-
rable député d'Algoma -(M. Dyment) a donné une
bonne raison en faveur de l'amendement qui nous
est proposé. Il dit que la région de la Rivière La
Pluie contient des milliers et des milliers des plus
belles terres arables du monde entier, et dans ce
cas, nous aurons des cultivateurs dans ce district, et
nous devons désirer qu'ils aient les mêmes avan-
tages que ceux qui sont établis à une extrémité ou à
l'autre du chemin de fer du Pas-du-Nid-du-Corbeau.

La charte du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau accorde certains avantages au public, et je
ne vois pas pourquoi nous ne ferions pas la même
chose pour le bill qui nous est actuellement sounmis.
Je n'ai pas entendu un seul argument qui fût de
nature à modifier mon opinion que l'adoption de
l'amendement ne peut avoir aucun mauvais résultat
et ne peut produire que du bien.

M. WOOD (Hamilton). J'étais assez porté à sym-
pathiser avec l'honorable député d'York-est (M.
Maclean), mais après les explications si claires, si
précises fournies par l'honorable ministre des Che-
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mins (le fer et Canaux (M. Blair), nous ne courons desquels nous ne devons pas intervenir. Comme l'a
aucun risque à laisser l'affaire entre les mains (lu expliqué l'honorable ministre, c'est un avis qui leur
gouvernement. Ce qui m'a le plus surpris, ça été est donné que toute la législation subséquente
de voir que l'honorable député d'York-est ait s'applique à elles. Dans ces circonstances, nous.
réussi à s'assurer le concours de l'honorable député avons tout ce qu'on cherche à obtenir par cet
d'York-ouest (M. \Wallace) qui a consacré la plus amendement en faveur du public. Le gouverne-
grande partie <le son discours à démontrer qlue ce nient a le droit de réglementer le tarif tant pour les
chemin est parfaitement inutile. Cela me fait marchandises ue pour les voyageurs. Il a le droit
croire que l'honorable député d'York-est n'est pas d'accorder le droit (le circulation aux autres coin-
absolument sincère quand il prétend désirer la paguies, et s'il vient un temps où il faudra accor-
construction (le ce chemin de fer. der une subvention, ce sera alors le temps (le pro-

Je suis peiné le voir que mon honorable ami (M. tger les droits des autres compagnies par le contrat
Maclean) puisse nourrir le projet de faire avorter qui lui accordera sa subvention. Voilà la différence
cette entreprise, car je considère que la construction qu'il y a entie cette ligne et celle du Pas-du-Nid-
immédiate de ce chemin est de la plus haute in- u-Corbeau. Dans le cas <le ce dernier chemi de
portance. fer, c'est dans le contrat lui-même que cette clause

L'honorable député d'York-ouest (.U. Wallace) a été insérée. Ce bill décrète une subvention
prétend qu'il n'y a pas le mines dans cette partie sera accordée au chemin de fer Canadien du Pacifi-
diu pays, et que la nécessité le ce chemin n'a pas que pour la construction du chemin. Il y a donc
été démontrée. Quand j'aurai dit que les hauts toute la différence du inonde entre demander l'in-
fourneaux <le Hamilton attendent avec hâte la cons- sertion de cette clause à présent, qu'il nest pas
traction le ce chemin pour avoir du minerai en question de subside, îu il n'ya pas de contrat poir
quantité suffisante et d'assez bonne qualité pour la construction du chemin, et demander que les
se livrer à la fabrication du fer, j'espère que l'hono- droits di publie soient protégés quand i! &agit de
rable député admettra que ce chemin doit avoir voter la subvention.
quelque importance.

Je n'ai pris la parole que pour faire remarquer M. MACLEAN: L'honorable députésait-il qu'une
avec quel empressement l'honorable député d'York- subvention a été votée à la <ernière session?
est a approuvé les arguments à l'aide desquels son
collègue d'York-otuest cherchait à démontrer l'inu- M. BRITTON Oui. La subvention est votée,
tilité de ce chemin, vu que nous avons déjà une voie mais elle n'est pas payable. Il faut remplir bien
ferrée entre Port-Arthur et Winnipeg. Je regrette des conditions avant qu'elle soit payée.
que l'honorable député d'York-est ait uni à la
construction di chemin au lieu <le travailler à sa M. DAVIN Comment pourrons-nous nous pro-
rapiede exécutioq. noncer sur cette question ?

M. BRITTON : M. l'Orateur, tous ceux qui ont
entendu cette. discussion doivent être convaincus
que ceux qui demandent l'adoption de cet amende-
nient, ne cherchent qu'à faire échouer le projet.
C'est un îles bills les plus simples (lui aient jamais
été présentés à la Chambre. Ce n'est pas dii tout
un bill <lu gouvernement ; et si c'est un bill d'in-
térêt privé, je -ne conprends pas la portée des
arguments auxquels on a recours pour le combattre.
Il est vrai que quand viendra le temps (le subven-
tionner cette ligne, il sera du devoir du gouverne-
ment de prendre les moyens de protéger les droits
de toutes les autres compagnies, comme l'a expliqué
le ministre des Chemins le fer.

Qu'y a-t-il dansce bill? D'abord, cette compagnie a
été constituée en corporation dès 1891. Aujourd'hui,
elle demande la prolongation du délai dans lequel
le chemin doit être construit, le droit de construire
un pont sur la rivière La Pluie, et l'autorisation de
construire un chemin de fer d'un point sur la ligne
du Port-Arthur et Occidental jusqu'à un point ur
la frontière entre l'Ontario et le Manitoba. C'est
tout ce que demande la compagnie. C'est un bill
d'intérêt privé, présenté dans les intérêts de la
compagnie et pour ces fins seulement.

Le gouvernement a déclaré que c'était un article
de son programme de faire insérer cet article 4
dans tous les bills de chemins de fer, pour des rai-
sons qui se recommandent d'elles-mêmes à ceux qui
étudient la question. Ce n'est pas parce que la loi
générale des chemins de fer est insuffisante pour
protéger les intérêts du public, niais c'est pour
empêcher toute compagnie à l'avenir de prétendre
que la législation subséquente ne s'applique pas à
elle, ou qu'elle possède des droits acquis au sujet

M. WooD (Hamilton).

M. BRITTON : Nous ne sommes pas appelés à
nous prononcer. C'est une question qu'il faudra
régler avant de payer le subside. L'acte général
des chemins de fer protège l'Etat contre tout ce que
cette compagnie pourrait faire. Dire qu'une sub-
vention a été votée, c'est une tout autre chose
que de dire que la compagnie a droit à cette sub-
vention. C'est quand la subvention est devenue
exigible, qu'on peut demander plus de protection
si c'est nécessaire.

M. MACLEAN: Payons d'abord.

M. BRITTON Non ; je ie lis pas cela.' Je
dis avant de payer, mais quand la compagnie
vient dire qu'elle a droit à la subvention, c'est le
temps de voir si les prescriptions de la loi des
chemins de fer ont été observées. Tout le monde
admet que l'acte général des chemins de fer s'appli-
que à cette compagnie. L'ex-ministre des Chemins
de fer prétend-il que non ?

M. COCHRANE : Il s'appliquait aussi au che-
min de fer du Pas-du-Nid-du-Corbeau, et cepen-
dant, le gouvernement a imposé d'autres condi-
tions.

M. BRITTON : Il n'y a pas de mal à cela.

M. COCHRANE: Alors, il n'y aurait pas de mal
à stipuler la même chose dans ce bill.

M. BRITTON: Il n'y a pas de mal à faire cette
stipulation qvant de payer les sommes d'argent, ou
à inclure l'aeticle 4 dans le bill. Mais à mon avis,
cet article n'ajoute rien de plus qu'un avis à la
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comipaglnie %qu'elle sera à l'avenir soumise à toute
légi.lation concernant les chemins de fer.

On prend le vote sur l'amendement de M.
31aelceau

POUR: /
Messieurs

Bell (Addington),
Bennett,
Clarke,
Cochrane,
Davin,
Earle,
Guillet,
Kaulbach,•

Bain,
Bazinet,
Beattie,
Beith,
Bertram,
Blair,
Borden (King),
Bostock,
Bourassa,
Britton,
Broder,
Brown,
Bruneau,
Burnett,
Carpbell,
Casey,
Copp,
Cowan,
Davies (sir Louis),
Dechène,
Desmarais,
Douglas,
Ellis,
Erb,
Featherston,
Fielding,
Fraser (Guysboro'),
Gillies,
Grabam,Hlaggart,
Heyd,
-lughes,
Hurley,

Kloepfer,
Maclean,
Marcotte,
Monk,
Quinn,
Richardson,
Taylor, et
Wallace.-16.

CONTRE:
Messieurs

Hutchison,
Jameson,
Landerkin,
Lang,
LaRivière,
Laurier (sir Wilfrid),
Legris,
Lemieux,
Lewis,
Macdonell (Selkirk),
Mackie,
MacPherson,
McCleary,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McLennani (Inverness),
McMillan,
Melgs,
Mlgnault,
Parmalee,
Pettet,
Pope,
Ratz,
Rinfret,
Rogers,
Semple,
Sifton,
Stenson,
Sutherland, et
Tolmie.-65.

M. TAYLOR: L'honorable député de Montcalm
n'a pas voté. L'honorable député de King, N.-B.,
et l'honorable député d'Antigonish n'étaient pas
dans la Chambre quand la motion a été mise aux
Voix.

M. DUGAS: J'ai pairé avec l'honorable député
de Lévis (M. Guay). Autrement, j'aurais voté en
faveur de l'amendement.

M. l'ORATEUR: L'honorable député était-il
dans la Chambre quand toute la question, a été.
posée ?

M. DOMVILLE: Je n'en sais rien, car je n'ai
pas pu entendre tout ce qui a été dit.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député a des
doutes, il vaudrait mieux biffer son nom.

M. McISAAC: Je n'ai pas entendu lire toute la
question.

L'amendement est rejeté, le bill est lu une-
troisième fois et adopté.

DEUXIÈME LECTURE.

Le bill (n0 99) constituant en corporation la
Compagnie du canal à navires du lac Champlain et
du fleuve Saint-Laurent (M. Préfontaine).

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-BUDGET.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding).
remet un message (le Son Excellence le Gouver-
neur général.

M. l'ORATEUR lit ce message, comme suit:

Le Gouverneur général transmet à la Chambre des Com-
munes les estimations des sommes requises pour le ser-
vice du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1899, et
conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique-
Britannique du Nord, 1867, il recommande ce budget à la
Chambre es Commune.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 28 mars 1898.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose:

Que les dits message et budget soient renvoyés au comité·
des subsides.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES: Pour éviter
tout malentendu, je dirai que j'espère 'prononcer
le discours budgétaire mardi de la semaine pro-
chaine, et non pas vendredi, ainsi qu'on paraissait.
s'y attendre d'après certaines observations du très
honorable premier ministre. Nous espérons pro-
noncer le discours budgétaire mardi prochain, à
moins qu'il ne survienne quelque chose qui en
changerait la date.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je propose que la séance soit.levée.

M. DO'MVILLE : J'étais danala Chambre quand M. HAGGART : Quelles sont les questions que
la question a été posée. l'honorable premier ministre se propose de sou-

a mettre à demain la Chambre ?
M. l'ORATEUR:, L'honorable député doit être

dans l'enceinte même de la Chambre et non pas
dans les galeries. .

Le PREMIER MINISTRE : Le bill relatif au
cens électoral.

M. DOMVILLE: J'étais à mon siège quand le La motion est adoptée, et la séance est levée a
vote a été pris. I 11h. 45m. du soir.
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CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 29 mars 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

GOUVERNEUR DU NORD.OUEST.

Sir CHARLES TUPPER: Avant d'aborder
l'ordre du jour, je demanderai à l'honorable leader
de la Chambre s'il est vrai que l'honorable député
de Huron-ouest (M. Cameron) doit être nommé
gouverneur les territoires lu Nord-Ouest.

Le PREMIER MINISTR E (sir Wilfrid Laurier):
Si la nouvelle était vraie, elle serait confirmée offi-
ciellement, mais n'étant pas officielle, elle est mal
fondée jusqu'à présent.

LE CHEMIN DE FER DU COMTÉ DE
DRUMMOND.

M. FOSTER : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je poserai une question à l'honorable ministre des
Chemins de fer (M. Blair), au sujet d'un fait qui a
été rendu public au moyen d'un témoignage, si je
nie le rappelle bien, donné en comité. Il paraît
qu'un nouvel arrangement a été conclu entre le
gouvernement et le Grand-Tronc et la Compagnie
du chemin de fer du Comté de Drummond respecti-
veinent, par lequel les conditions qui nous ont été
soumises l'année dernièreont été changées a un degré
important. Il est étrange, si c'est le cas, que rien
n'ait été déposé sur le bureau de la Chambre, et que
la première nouvelle nous en soit communiquée par
les journaux. Je demande à l'honorable ministre
si la nouvelle est vraie, et, dans ce cas, s'il a l'in-
tention de mettre devant la Chambre le nouvel
arrangement pour l'information des représentants
du peuple.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je puis affirmer à l'hono-
rable député (M. Foster) qu'aucun témoignage n'a
été reçu par un comité chargé de s'enquérir de
l'affaire du chemin de fer du Comté de Drummnnond,
tendant à établir qu'un nouvel arrangement a été
conclu entre le gouvernement et l'une ou l'autre de
ces compagnies. L'enquête qui se fait actuelle-
ment a amené le comité à demander que l'arrange-
ment temporaire qui aurait été conclu fût déposé
sur le bureau du comité. Je n'ai vu aucune objec-
tion à ce que cela eût lieu. Tous les papiers que
le comité a demandés peuvent lui être remis sans
aucun inconvénient. Il me semble que ce n'est pas
un bon motif pour justifier quelqu'un de dire que
la Chambre a été traitée à la légère. Si l'honorable
député (M. Foster) désire maintenant que l'arran-
gement temporaire dont j'ai parlé et toutes amodifi-
cations faites au premier marché soient déposés sur
le bureau de la Chambre, je n'aurai aucune objec-
tion à les produire. Ils sont maintenant en réalité
entre les mains de tout le inonde, et rien n'empêche
de les produire ici si l'honorable députéle désire.

M. FOSTER: Ce serait avantageux pour l'in-
formation de la Chambre, et c'est ce qui doit être
fait.

Sir W1LFRID LAURIER.

CHEMIN À TRAINEAU AU LAC TESLIN.

M. FOSTER: Puis-je nie permettre de deman-
der au premier ministre si la déclaration faite ail-
leurs par un ministre que le gouvernement était dé-
cidé à construire un chemin à traîneau ou à wagon
sur la route du lac Teslin, à partir d'un port de la
Colombie anglaise, pour l'usage des soldats, de la
milice ou de la police à cheval, est bien fondée?

Le PRE MIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, j'ai (lit à la Chambre, il y a quelque
temps, que le gouvernement avait l'intention de
demander un crédit pour faire explorer une route
entre Observatory-Inlet et Glenora. Je ne suis
pas en mesure de (lire quelle sera la politique (lu
gouvernement dans le cas d'un certain événement
qui peut se présenter dans l'autre Chambre. et que
nous nous attendons à voir se produire. Il faudra
examiner de nouveau toute la question. Je n'ai
pas connaissance que la déclaration mentionnée par
mon honorable ami ait été faite.

M. FOSTER ; Aucun arrangement n'a été fait
aux fins de construire un chemin à wagon?

Le PREMIER MINISTRE: Non.

OUVERTURE DES CANAUX.

M. QUINN: L'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux (M. Blair) veut-il me dire si une
date a été fixée pour l'ouverture des canaux de
Welland et du Saint-Laurent jusqu'à Montréal? Je
crois que le Halle aux blés et le Board of Trade de
Montréal ont fait observer au département des
canaux qu'il serait avantageux pour le pays en gé-
néral que les canaux fussent ouverts plus de bonne
heure qu'à l'ofdinaire. On a appris que des na-
vires sont déjà chargés et sont prêts à partir en
sachant que le fleuve et les canaux sont ouverts à
la navigation, et qu'il peuvent avoir une cargaison
pour retourner.

Mon intention est, autant que toute autre chose,
de signaler à l'attention du ministre la nécessité
d'ouvrir les canaux de bonne heure. J'ai ici une
lettre du Halle aux blés de Montréal, me coin-
niuiquant son désir que les canaux soient ouverts
vers le 15 avril, si c'est possible. Je demande au
ministre s'il a décidé quand les canaux seront
ouverts.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): J'ai reçu les demandes
ordinaires de la part des marchands et des compa-
gnies de transport au sujet de la date de l'ouver-
ture des canaux. Ces messieurs désirent beaucoup
que les canaux soient ouverts le plus tôt possible :
on ne peut pas les ouvrir assez tôt pour satisfaire
ceux qui sont intéress(s dans la navigation des
canaux. Mais il m'a été impossible de fixer le jour
de l'ouverture. Cela dépend absolument de circons-
tances qui échappent à notre contrôle. Chaque
année, ces messieurs nous demandent d'ouvrir les
canaux plus tôt que l'année précédente. Mais nous
devons tenir compte de certaines considérations
que ces messieurs perdent de vue. Nous sommes
obligés de faire des réparations aux canaux pour
éviter les ruptures durant la saison, pour empêcher
toute obstruction dans l'usage des canaux pendant
la saison de navigation. Nous devons prendre des
précautions pour que ces choses n'arrivent pas, et
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conséquemment, nous ne pouvons faire ces répara-
tions que tard durant la période qui s'écoule entre la
clôture et l'ouverture d une saison de navigation,
et nous devons prendre le temps nécessaire pour
exécuter ces travaux de réparation. Si nous négli-
gions ces réparations pour nous rendre au désir du
Board of Trade ou 'l'autres intéressés dans le trafic
des canaux, nous nous exposerions au danger d'in-
terriompre complètement, la navigation des canaux
durant un temps considérable pendant la saison.

Je suis parfaitement convaincu, et mes officiers
le sont également, de l'importance qu'il y a d'ou-
vrir les canaux le plus tôt possible, et nous ferons
tout ce qui est en notre pouvoir à cette fin. C'est
toute l'assurance que je peux donner à l'honorable
député et tout ce que j'ai pu promettre au Board
of Trade. Je n'ai pas pu lui dire avec certitude
quel jour les canaux seront ouverts.

CHEMINS UE FER-POLITIQUE DU
GOUVERNEMENT.

. DAVIN : Je désire demander à l'honorable
ministre quelle est la politique du gouvernement
au sujet des chemins de fer, et pour me conformer
aux règlements, je terminerai en présent -nt une
motion. Je ne sais vraiment pas à quoi m'en tenir
à l'égard de cette politique.

Dans le cours de la dernière session, l'honora-
ble ministre a énoncé les principes d'une certaine
politique à l'égard les chemins de fer, et je veux
savoir si c'est la même politique qui existe au-
jourd'hui.

Il me semble entendre encore les paroles pronon-
cées par l'honorable ministre des Chemins de fer
dans un autre endroit, et que je ne peux citer ici.
Or, je veux attirer l'attention de la Chambre sur la
politique énoncée à la dernière session quand le
ministre des Chemins de fer et Canaux a présenté
le bill relatif au chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau. Voici les paroles qu'il a prononcées :

Il est tout naturel de supposer qu'un lour la vallée de
Roundary Creek ne formera qu'une seule cité continue.
De quoi dépend donc ce résultat final? Il dépend seule-
ment des facilités de transport dont jouira ce pays, des
chemins de fer qui seront construits et des moyens qui
seront fournis aux gens qui se rendront là afin dedévelop-
per le pays pour obtenir les provisions et la bouille et pour
faire sortir du pays le produit des mines. Tout dépend
de cela, et il me semble que c'est une question sérieuse
de savoir si le parlement a le droit d'accorder immédia-
tement son assistance pour prendre possession absolue, si
c'est possible, de cet intéressant territoire.

Le comité ne doit pas perdre de vue que cette impor-
tante seçtion do pays est située tout près de la frontière
des Etats-Unis. et pas loin d'une-ligne principale de che-
min de fer. Il ne faudrait pas bâtir bien des milles de
chemin de fer pour pénétrer dans dans la section de
Boundary Creek La population au sud de la frontière
pourrait fort bien faire pour cette contrée de frontière ce
qu'elle a déjà presgue fait pour le district de'la Koutanie;
elle pourrait fort bien en faisant pénétrer une ligne de
chemin de fer dans cette région, s'en emparer au point de
vue du commerce et des affaires, nous -enlever le trafic de
notre pays. l'enlever à l'est et à -l'ouest jusqu'à la côte
pour l'amener de l'autre côté de la ligne. Je sais que cela
s'est déjà fait pour la Koutanie. Comment, . le prési-
dent. il suffira, je crois, 1 our créer une impression sur
l'esprit de cette Chambre et du public, de dire que lem
Américains de l'Etat de Washington appréciant les avan-
tages de posséder la Colombie anglaise et les ressources
qui n'y sont pas encore dével-ppées, ont construit un
chemin de fer pour remonter la région de la Koutanie et
accaparer le commerce et le trafic de cette région avec
les produits desquels ils ont élevé la cité dé Spokane, qui
vit des richesses provenant de la Colombie anglaise.

La cité de Spokane est aujourd'hui florissante'et compte
35,000 habitants. Si vous allez dans cette cité, et si vous
conversez avec quelques hommes d'affaires ils vous diront

que la prospérité de le ville et son accroissement de sept
ou huit mille habitants il y aquelques années, à trente-cinq.
mille aujourd'hui sont dûs au développement de la Colom-
bie anglaise. Ces gens-là étaient sur les lieux et ont pro-
fité du commerce. Il est donc très important our le
comité de discuter si nous allons garder le contrôle de ce
pays au point de vue des affaires, ou si nous allons laiser
nos voisins du sud nous enlever, sous les yeux, ce com-
merce. autant q'uon peut considérer comme un enlève-
ment ce détournement instinctif du trafic dans leur direc-
tion.

Voilà les paroles prononcées par mon honorable
ami, le ministre (les Chemins de fer et Canaux,
qui a déclaré, l'année dernière, quec'étaitirrégulier
d'insérer dans la charte d'une compagnie de chemin
de fer une clause restreignant ses pouvoirs.

Je veux donc savoir quelle est la politique du
gouvernement aujourd'hui. Voilà la politique sur
laquelle des millions de piastres ont été votés par-
cette Chambre, et c'est en raison de cette politique
que des millions de piastres ont été accordés à la
compagnie du chemin le fer du Pas-du-Nid-de-Cor-
beau. Maintenant, j'aimerais entendre l'honorable-
ministre des Chemins de fer et Canaux dire s'il
adhère à ce qu'il a dit l'année dernière, ou s'il a
changé d'avis, car il est bon que nous sachions
quelle est la politique du gouvernement au sujet
de la construction (les chemins de fer dans le pays
Je propose que la séance soit levée.

La motion est rejetée.

BILL DU CENS ELECTORAL.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la
motion de M. Fitzpatrick pour la seconde lecture
du bill (n° 16) acte à l'effet d'abroger l'Acte du
cens électoral et de modifier de nouveau l'Acte des
élections fédérales.

M. BOURASSA : M. le Président, je n'ai pas.
la prétention de vouloir. jeter une lumière nouvelle.
sur la question qui nous intéresse en ce moment,
mais je crois de mon devoi de faire connaître le.
sentiment dominant dans la province de Québec au
sujet de la loi du cens électoral.

Le projet de loi que présente l'honorable Sollici-
teur général (M. Fitzpatrick) pour abroger la loi
des franchises de 1885 est sans contredit le plus
populaire que le gouvernement actuel ait mûri.
J'ajouterai que c'est le plus important que ce parle-
ment ait encore discuté, si l'on ne considère point
la valeur intrinsèque d'une législation au seul point-
de vue des deniers publics qu'elle affecte. Il fau-
drait ignorer le premier rouage du régime parle-
mentaire et de nos institutions constitutionnelles,
pour ne pas admettre qu'une loi modifiant le suf-
frage des électeurs est l'une des plus graves, au-
double point de vue politique et social, qu'un par-
lement puisse discuter et codifier.

En effet, le suffrage est la base même du régime
parlementaire: il détermine la classe de citoyens
qui aura droit de faire valoir ses opinione et d'im-
poser ses volontés, par l'entremise de ses repré-
sentants, dans les conseils de la nation; il donne à-
ceux qu'il place au: rang d'ëlecteurs une part de-
la souveraineté nationale.

Les précurseurs de la révolution française
voyaient on feignaient de voir dans le suffrage
universel un remède à tous les maux de l'ancienne
société, une harrière contre tous les abus et toutes:
les corruptions.

Je ne discuterai pas ici les théories de Rousseau
et de ses adeptes- à.tous les d'egrés,.parmi lesquels'
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-on peut compter aujourd'hui, sans qu'ils s'en contraire, nos cinq millions d'habitants vivent
doutent peut-être, l'honorable chef de l'opposition épars sur la moitié d'un continent.
et plusieurs (les députés qui siègent à votre gauche, Notre domaine national, renfermant des richesses
M. le Président. immeeses, demande (les capitaux qui lui donnent

L'histoire <l'un siècle a, déjà réfuté, par la logique la vie, les propiétaires qui se fixent au sol et qui
brutale des faits, tout ce qu'il y avait de faux et l'exploitent, (les artisans laborieux et intelligents
d'exagéré dans les calculs des philosophes du dix- qui y fassent un travail rémunérateur. Quelle
huitième siècle ; elle a prouvé que ces brillantes oeuvre plus saine et plus patriotique que l'eu par-
utopics, appliquées à la lettre, ne peuvent que con- tager la souveraineté entre les citoyens utiles,
duire les peuples à la hauqueroute <le la liberté. contribuant par leur capital, leur propriété ou

Mais les réformateurs sincères <le 1789 trou- leur travail, à la richesse et à la prospérité cous
vaient, dans les circonstances du moment, une munes et <len exclure les parasites etles rongeurs ?
excuse et même une raison là l'appui <le leurs théo- Pour <a part, je voudrais donner le droit (le
ries sociales qu'on ne saurait invoquer dans l'état vote à ceux qui en ont besoin et qui s'en servent
actuel des choses. pour le bon gouverneet du pays et le refuser à

Repnrtons.nous un instant à la situation poli- ceux qui n'y voient que l'objet d'un ignoble trafic.
tique et sociale de la France à la fin lu siècle der- Aussi, grande a été ua surprise d'entendre, dès
nier. Qu'y voyons-nous! le début <le la session, l'honorable leader de 

La prélominance absolue <le la royauté ; l'acca- gauche (sir Charles 'upper) se prononcer eu
parement lu sol, de la fortune et les fonctions faveur du suffrage universel et et suggérer l'alop-
publiques entre les mains <le quelques nobles ou (le tion au Canada. Je vois qu'au cours de ce débat,
commis puissants, dont les privilèges augmentent plusieurs (le ses disciples ont exprimé le même
en proportion indirecte et contraire de leurs désir.
charges ; la ruine et l'écrasement le la petite En est-il rendu là le parti qui, depis soixante
noblesse as profit (les grands de la cour ;la ldimi- ans, se targue d'être le soutien <le l'ordre et <u
nution graduelle et intensive les libertés comamu- bon gouvernement? En sont-ils là surtout les der-
nales et provinciales, si fortes au moyen-âge. niers tenants de ce grand parti conservateur <e

On s'explique que d'honnêtes esprits, anxieux Québec qui, depuis ui demi-siècle, dénonce le dra-
d'amnéliorer le sort du peuple et aussi que les an- peau rouge et rêclie la guerre sainte contre les
bitieux, dévorés du désir, légitime d'ailleurs, (e idées subversives u parti libéral?
sortir le l'obscurité et de dominer à leur tour, aient Faut-il donc croire, avec les sceptiques, (lue, par
cherché dans le suffrage universel, le moyen le la force même des choses, tous les partis sont con-
plus sûr le submerger les classes privilégiées dans servateurs ait pouvoir et libéraux dans l'opposi-
les masses. tion?

Mais les uns n'avaient pas songé et les autres On m'objectera, peut-être, que la plupart des
avaient calculé qu'en donnant immédiatement et provinces, hors la province (le Québec, ont adopté
sans distinction le droit de suffrage à toits les ci- le suffrage niversel et qu'en dénonçant ce système
toyens, avant d'avoir préparé le peuple à l'exercice je condamne la politique de plusieurs gouverne-
et même à la seule conmaissance <le ses préroga- ments libéraux.
tives, ils remettaient le' gouvernement de la chose J'ai présenté ce que je crois être le sentiment qui
publique à les millions le souverains qui ne sa- prédomine dans ma province à ce sujet; sentiment
vaient plus gouverner leur propre commune. que partagent plusieurs hommes politiques <es

Depuis, le bon sens les nations s'est raffermi et autres provinces, un pet refroidis, je crois, à l'en-
lEglise elle-même a baptisé lit démocratie sauvage, droit ds suffrage universel.
suivant le mot d'un moine célèbre de ce siècle. Cependant, je respecte l'opinion contraire qui

On a trouvé dans la cause même du danger, dans semble être celle de la majorité de tes roncitoyens
le suffrage populaire, un préservatif contre ses con- des provinces anglaises et j m'explique cette di-
séquences extrêmes. La plupart des nations civi- vergence de vues par une différence de tEmpéra-
lisées de l'Europe, instruites par les crises doulou- nient. Les Anglo-Saxons'peuvent adopter, sans
reuses qui ont accompagné l'enfantement de la beaucoup d'inconvénients, des mesures politiques,
liberté politique en France, ont suivi, mais avec très radicales en apparence, qu'ils appliquent avec
plus de prudence et de circonspection, l'exemple sang froid et modération; tandis que les Français,
du peuple français. plus logiques et plus impétueux, ne franchissent

Et l'oi peut dire aujourd'hui que si l'Angleterre pas impunément certaines limites.
a enseigné au monde la science du " self-govern- est pourquoi je veux bien que dans l'Ontario,
ment ", la France a réveillé chez les hommes l'ins- au Manitoba et ailleurs, nos concitoyens adoptent
tinct le la liberté démocratique. Puissent ces véri- le suffrage (ui leur convient; mais je réclame pour
tables et nobles tendances des deux grandes nations la province de Québec le même droit de choisir
qui ont donné le jour à notre peuple. se concilier celui qui convient le mieux à son tempérament.
harmonieusement sur notre sol et inspirer toujours Cette diversité d'impressions et d'idées réfute
nos lois et nos institutions! parfaitent, à mon sens, la plus forte objection

Notre situation politique et notre état social qui ait été faite à la proposition de l'honorable
nous justifieraient-ils de tomber dans l'aveugle- Solliciteur général (M. Fitzpatrick>, et sur laquelle
ment optimiste des philosophes égalitaires du 18e les deux partis nie semblent avoir adopté une atti-
siècle et de proclamer, en matière de suffrage, tude absolument conforme, cette fois, à leurs is-
l'égalité absolue ? Loin de là. Nous jouissons de la tincts et à leurs traditions: je veux parlerde l'uni-
plus grande somme de liberté individuelle et cor- formité <lu suffrage fédéral qui se trouvesupprimée
porative que l'on puisse désirer ; nous n'avons, en par le contrôle provincial
.aucun quartier, d'agglomérations anormales de Cette objection semble logique, en apparence.
prolétaires opprimés par quelques privilégiés. Au En effet, le pouvoir fédéral s'exerçast sur le pays

M. BouRASàA.
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entier, adoptant et exécutant (les lois d'application
g'énérale, devra it émaner des mêmes éléments, c'est-
l -dire d'électetrs possédant des qualifications iden-
tiques dans toutes les parties de la Confédération.
,le le répète, cette proposition semble logique.

Niais, ne l'oublions pas, la seule vraie logique
dans le gouvernement des peuples, c'est de donner
a chaque peuple la constitution qui lui convient et
d'appliquer cette constitution suivant son esprit
fondamental.

Or, le principe le la loi de l'Amérique Britanni-
que du Nord, qui nous régit, est essentiellement
provincial et décentralisateur. Le pouvoir fédéral
n'est que le ciment nécessaire au maintien solide
<les matériaux qui composent l'édifice.

Je sais bien que le parti conservateur n'a jamais
caché ses tendances centralisatrices et fédératives.
J'ai entendu l'autre jour l'honorable député de
Bruce-nord (M. McNeill) émettre l'opinion que,
d'après notre constitution, le parlement fédéral est
le pouvoir souverain; il importe donc, à son avis,
d'avoir un suffrage uniforme, donnant naissance
aux représentants chargés dexercer cette autorité
suprême.

J'admets qu'il est dans les traditions du parti
conservateur de favoriser le principe (le la centra-
lisation et peut-être de nous conduire à l'union
législative. La loi du cens électoral n'en a été ni
le premier exemple ni le seul remarquable. Tous
les efforts des divers gouvernements conservateurs
ont eu pour but d'enlever aux provinces le contrôle
d'une partie de leur autorité législative, comme
nous le prouve la loi des licences adoptée à la de-
iaiide d'un cabinet conservateur et destinée à pri-

ver les provinces d'une partie considérable de leur
revenu. Nous en avons en un autre exemple dans
la loi des cours d'eau, par laqumelle un gouverne-
ment conservateur a cherché à priver la province
d'Ontario de son contrôle sur une partie impor-
tante de son territoire. Je pourrais signaler maintes
occasions, depuis la confédération comme aupara-
vant, où le parti conservateur a toujours favorisé
la centralisation, s'il ne l'a pas ouvertement inscrite
sur son programmé politique.

Mais, de son côté, le parti libéral s'est toujours
proclamé le défenseur des libertés et de l'autono-
umie provinciales? Il donne aujourd'hui une nou-
velle preuve de sa sincérité sur ce point.

Chacune le nos provinces possède le droit exclusif
d'adopter des lois pour son gouvernement civil et
religieux, pour l'instruction publique de ses en-
fants, pour l'administration de son territoire : qui
lui niera le droit égal d'envoyer ici, pour faire
valoir ses intérêts dans la préparation de lois géné-
rales, des représentants choisis par les mêmes
électeurs à qui elle confie ses propres destinées.

Comme il arrive souvent dans les débats d'un
corps délibératif comme l'est cette Chambre, on
a abandonné le véritable terrain de la discussion et
l'on s'est égaré dans des considérations se ratta-
chant plus ou moins indirectement à la question
qui nous occupe. Les honorables députés de la
gauche ont parlé des abus de pouvoir commis par
les gouvernements provinciaux dans la préparation
des listes électorales, on plutôt, dans l'adoption de
leur loi de franchises, puisque la préparation des
listes est faite sous la direction des autorités muni-
cipales, les plus compétentes et les plus équitables.

Ce reproche suffit peut-être aux yeux de nes
honorables amis de la gauche pour justifier leur
attitude scandalisée, mais j'avoue qu'il me touche

peu. Jusqu'au moment où l'on me'donnera un mode
de suffrage absolument irréprochable, et dans la
théorie et dans l'application, je persisterai à croire
que le système provincial et municipal est le plus
économique, le plus équitable, le meilleur, et qu'il
répond le mieux aux besoins et aux tcndances le
nos institutions parlementaires. D'ailleurs, les quel-
qies inconvénients que l'on a pu signaler dans ce

ernier système sont dus au fait que les lois pro-
vinciales comme, du reste. toutes les autres, ont
été appliquées par des hommes. Les inconvénients
qu'on leur a reprochés ne viennent pas tant lu sys-
tème qu'elles consacrent que de l'application qui en
a été faite. Mais, ces inconvénients sont très ano-
dins si on les compare aux abus de toutes sortes qui
ont marqué l'exécution (le la loi fédérale de 1885.

J'admets que les honorables députés de la gauche
peuvent n'avoir qu'un vague souvenir de
l'application (le cette loi, n'ayant pas été obligés
d'en surveiller avec soin le fonctionnement, puis-
qu'ils trouvaient dans le réviseur un ami dévoué
qui leurs épargnait l'ennui (le voir au travail de la
confection des listes électorales. Mais nous qui
avons dû parcourir nos comtés et faire le travail
qui appartenait à l'employé du gouvernement, noûs
savons ce que vaut la législation électorale de 1885.

En mettant fin à cette loi inique, nous faisons
i disparaître une législation contraire aux libertés et
à l'autonomie des provinces, nous accomplissons
une promesse formelle et sacrée envers l'électorat,
nous réparons un attentat constitutionnel qui a
pesé lourdement dans le plateau des fautes du
régime conservateur. (Texte.)

M. CLANCY : M. l'Orateur, le projet de loi
débattu est d'une telle importance, à mon avis,
que la députation est tenue d'en aborder la discus-
sion avec tout le calme possible, et doit se garder
de se laisser entraîner par la chaleur du débat. Il
faut bannir toute esprit de parti de la discussion
d'une semblable mesure. Jusqu'ici, je suis heu-
reux de l'anoncer, la discussion s'est faite avec
calme et judicieusement, et il faut espérer que le
même esprit règnera dans tout le cours du débat.
Pour mon compte, je me propose bien de ne pas
me départir de cette sage ligne de conduite, car,
je le répète, il importe de qe dépouiller de tout
esprit de parti, en discutant une certaine mesure.
Le système de cens électoral actuellement en
vigueur fonctionne déjà depuis plusieurs années;
il a été mis à l'épreuve dans une très large mesure,
et c'est à l'expérience et au temps seulement qu'il
appartenait de faire connaître les défectuosités de
ce système. Voilà donc les seuls moyens qui
puissent nous permettre de juger si ce système
décrété par la Chambre a répondu à l'attente et aux
espérances de ceux qui ont contribué à son établis-
sement. La loi du cens électoral, je le répète, a
subi son épreuve, et si elle n'a pas répondu aux
espérances de ceux qui se sont occupés de son
élaboration et qui s'en sont constitués les chauds
partisans à cette époque; si, en outre, dis-je,
cette loi a produit de meilleurs résultats que ne
l'avaient supposé ceux qui, à la même époque, ont
cru devoir lui faire une lutte consciencieuse, il n'y
a guère lieu d'espérer que ses adversaires cesseront
d'adhérer aux raisons qui' ont motivé leur attitude
dhostilité, à l'égard de cette loi, à l'époque où la
Chambre en fut saisie. Voilà déjà un certain
nombre d'années que ce système, je le répète, est à
l'épreuve. Personne ne songe à prétendre que
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cette loi soit parfaite, ni qu'il ne faille pas en
moditier 'certaines dispositions. Le temps. je le
répète, nous a signalé les défectuosités (le ce
système ; mais il nous en a également démontré
avec évidence les avantages incontestables, avan-
tages que la Chambre doit se garder de sacrifier.

Je ne crains pas de mettre les honorables députés
de la droite au défi de prouver qu'il se soit fait un
seul mouvement dans le pays, et qu'il se soit pro-
duit nue seule demande dans le tens le l'abroga-
tion de la loi du cens électoral. Les honorables
députés, il est vrai, usant d'un droit incontestable.
ont bien saisi la Chambre de divers projets de loi ;
ils ont prononcé de vigoureux discours à la tribune
populaire, et mis en œuvre tous les moyens consti-
tutionnels à leur disposition, pour soulever l'opi-
nion publique contre ce système. Or, après douze
années d'épreuve le cette loi, il n'a pas été présenté
à la Chambre une seule requête demandant son
abrogation. Les honorables députés voient donc à
quoi ont abouti tous leurs efforts: il n'est pas venu
une seule requête du peuple canadien demandant
l'abrogation (le cette loi. En pareilles circonstances,
notre ligne de conduite, il mue semble, est toute
tracée. Il y a, toutefois, d'autres preuves venant
à l'appui (le ma thèse, et qui démontrent que le
peuple n'a pas demandé l'abrogation <le cette loi.
Il s'est fait deux élections générales sous le régime
en question, l'une en 1887, et l'autre en 1891.

A ces deux époques, les honorables députés de la
droite ont voulu soumettre à Pépreuve cette ques-
tion du cens électoral ; ils en ont fait pour ainsi
dire la pierre de touche de ces deux élections. Or,
en 1887 et en 1891, le peuple les a repoussés.
Quant à l'élection (le 1896, ils ne viendront certes
pas prétendre que le résultat (le cette lutte soit un
verdict populaire rendu sur cette question du cens
électoral. De fait, c'est par un pur coup du hasard
qu'ils ont gagné cette élection. Et ils le savent si
bien que, depuis leur avènement au pouvoir, ils
n'ont pas essayé d'abroger une seule des lois qu'ils
avaient si énergiquement dénoncées et qu'ils ne se
soucient guère <le remplir une seule les promesses
faites au peuple. Il est le toute évidence, d'après
ce qlui s'est passé depuis les élections, que les hono-
rables députés manquaient alors de sincérité en
faisant ces promesses, ou bien qu'ils ont constaté,
depuis leur avènement au pouvoir, qu'en remplis-
sant ces promesses, ils iraient à l'encontre de l'opi.
nion publique. Le parti libéral, il est vrai, à l'épo-
que où il se trouvait dans l'opposition, s'est engagé
à abroger la loi du cens électoral, mais il n'était
pas plus sérieux en faisant cette promesse, qu'il ne
l'était en s'engageant à faire disparaître jusqu'aux
derniers vestiges du système protecteur.

L'expérience de dcux années au pouvoir nous
prouve que les libéraux n'ont jamais eu l'intention
de remplir cette promesse ; de fait, ce pays semble
:convaincu qu'il ne faut pas tenir les libéraux res-
ponsables le leurs engagements. J'ignore quelle
conséquence cette violation de promesses peut avoir
pour le parti libéral, mais je dois avouer que c'est
un fait (le haute importance pour le peuple cana-
dien, car si les libéraux ont forfait à leurs engage-
ments, le pays en a grandement bénéficié, puisque
nous n'avons pas eu à déplorer le bouleversement
commercial qui eût résulté de l'accomplissement de
leurs promesses. Ils vont, sans doute, proclamer
à son de trompe, d'un bout à l'autre du pays,
qu'en abrogeant la loi du cens électoral, ils rachè-
tent tous leurs péchés, et la violation de leurs enga-
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gemnents ; mais, alors, il aurait été plus logique de
leur part de reparer de quelque autre façon la brèche
fait e a leur réputation. Ce qui cause actuellement
le plus d'embarras au parti libéral c'est que, dès le
début, ils ont fait une lutte irréfléchie, insensée,
contre le système du cens électoral fédéral, et la
conséquence est qu'aujourd'hui rien ne peut apaiser
leur colère, hors l'abrogation absolue de la loi en
question. De fait, le premier ministre a déclaré
que l'abrogation de la loi do cens électoral est la
seule compensation possible pour tous les torts
infligés pendant de longues années an peuple cana-
dien, La conduite tenue par les honorables dépu-
tés dans leur opposition à cette loi ne leur fait
guère honneur. -Ils ont essayé d'étayer leur oppo-
sition à cette loi, en dénoncant nos juges comme
('aveugles instruments entre les mains des conser-
vateurs et en les accusant de ne consulter que les
intérêts du parti conservateur dans la revision des
listes. D'après la déclaration faite, l'autre soir,
par l'honorable député de Huron-est (M. Macdo-
nald), le grand ennui que cause aux libéraux la revi-
sion de ces listes est qu'il leur faut surveiller les
reviseurs.

Ce qui, en bon anglais, revient tout simplement
à dire que nos juges, chargés de la revision les
listes, ont forfait à leur devoir le plus sacré. M.
l'Orateur, je le dis avec bonheur, notre magistra-
ture est au-dessus de pareilles accusations, et si
nos juges font erreur, cette erreur est le fait de leur
faculté judiciaire plutôt que de motifs entachés (le
corruption. Non M. l'Orateur, ces accusations
formulées par les libéraux contre notre magistra-
tire sont dénuées de tout fondement, et leur unique
but en les lancant dans le public est de corroborer la
prétention que l'application de la loi du cens élec-
toral a été défectueuse dès le début. Je l'avoue
volontiers, cette loi a bien des défectuosités, mais
jamais elle n'a été appliquée, comme on l'en accnse,
au bénéfice d'un parti politique et au détriment de
l'autre. Toute assertion contraire est opposée à la,
vérité les faits, et les honorables députés, en lançant
ces accusations, ne visent qu'à de misérables gains
de parti. Après toutes les clameurs relevées par le
parti libéral contre la loi du cens électoral, pendant
tant d'années, les élections de 1887 et de 1891 sont
venues attester que le peuple a approuvé l'établis-
sement de ce système par le parti conservateur, et
qu'aujourd'hui, il n'a pas été présenté une seule
pétition à la Chambre à l'appui de l'attitude prise
par les honorables députés de la droite, proposant
l'abrogation de cette loi. En présence des accusa-
tions lancées par le parti libéral contre les juges et
les reviseurs, il est assez singulier que le projet de
loi élaboré par la droite confie la revision finale
des listes à ces mêmes juges.

Preuve on ne peut plus évidente de l'inanité des
calomnies propagées parles honorables députés de la
droite. Je ne prétends pas, M. l'Orateur, que tous
les députés libéraux aient pris part à une guerre
livrée aux juges et aux reviseurs, mais, c'est à
regret que je l'àvoue, un grand nombre se sont
rendus coupables de cette offense. L'autre jour
encore, le très honorable premier ministre a déclaré
ici même que ces listes sont un objet de terreur
pour le peuple. Sont-ce les dépenses qu'elles en-
traînent qui font de ces listes un objet de terreur
pour le peuple, le premier ministre ne l'a pas dit;
il s'est contenté d'insinuer que la terreur inspirée
au peuple par les listes tient à d'autres motifs. Au
dire des honorables députés de la droite, cette loi
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serait même la plus infâme qui ait jamais été ins-
crite à notre code législatif ; le peuple en serait
irrité, et il faut absolument qu'elle soit abolie.

M. CASEY : Ecoutez! écoutez!

M. CLANCY : L'honorable député dit " Ecoutez,
écoutez." Eh bien! je félicite les honorables mem-
bres de la droite d'avoir amélioré leurs principes
moraux et d'avoir changé leurs sentiments. Je les
félicite de vouloir aujourd'hui réparer le mal qu'ils
ont fait dans le passé et de proposer de donner,
en vertu de ce bill, la revision des listes à ces
mêmes juges de cour de comté qu'ils ont dénoncés,
car, dansquarante-neuf cas surcinquante, les conseils
municipaux confieront la revision définitive des
listes aux juges de cour de comté.

Les calomnies qu'on lançait étaient donc réelle-
ment à !'adresse des juges du pays, car on ne peut
supposer qu'elles visaient les hommes qui ont été
nommés reviseurs. Je crois que ceux-ci ont été
moins attaqués que les juges.

Pas un membre de cette Chambre, je crois, ne
prétendra que, dans l'Acte du cens électoral tel
qu'il est aujourd'hui, les deux partis ne sont pas
mis sur un pied d'égalité absolue. Nous ne devons
pas, je le répète, envisager cette question à un
point de vue le parti, mais stulement au point de
vue (le l'intérêt public. C'est là un sujet qu'il nous
est permis de considérer au point de vue de l'indé-
pendance du parlement du Canada, et notre but
doit être d'assurer le droit de suffrage à tous les
sujets anglais qui ont les qualités électorales
requises par les lois du pays; nous pouvons consi-
dérer le bill à ce point de vue, et j'espère qu'avant
<le prendre une détermination, nous pourrons nous
rencontrer sur ce terrain commun et rédiger un bill
dans le sens que je viens d'indiquer.

-Je passe maintenant à la question des dépenses
occasiorinées par la revision des listes, car, à l'heure
qu'il est, c'est réellement la seule chose qui divise
les deux partis politiques au sujet lu cens électoral.
Si les honorable membres de la droite, au lieu de
demander à grands cris l'abrogation du présent
acte, désiraient présenter une mesure acceptable,
s'ils voulaient envisager le sujet d'une façon
pratique, tout se réduirait à une question
(le dépenses. L'honorable premier ministre, en
discutant la matière, a dit que les revisions
n'avaient lieu qu'à des intervalles éloignés et
coûtaient énormément cher, mais qu'en confiant la
confection des listes aux conseils municipaux et
aux autorités provinciales, les dépenses seraient
entièrement supprimées. L'honorable premier
ministre s'est expriué avec une grande force et s'est
servi des paroles suivantes qui sont très formelles .

J'en appelle au jugement de la Champre et je dis que
les listes ainsi préparées, dans l'Ontario, excepté dans les
villes, ne coûtent pas un sou au trésor provinciale et les
listes dressées dans Québec ne coûtent pas un sou au
trésor provincial; et les listes d'Ontario et de Québec ne
coûtent pas un sou aux candidats pris individuellement;
elles sont dressées par les conseils municipaux sans aucun
frais.

Je n'accuse pas l'honorable premier ministre
d'avoir fait une telle déclaration de propos délibéré,
car je suis convaincu qu'il n'aurait pas prononcé
ces paroles, s'il eût été bien renseigné ; mais il a
parlé sans être au courant des faits qu'il aurait dû
connaître, en disant, d'une façon aussi formelle,
que la revision ne coûterait pas un sou aux provin-
ces et ne coûterait pas un sou aux candidats, niais
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que toute la besogne serait faite par les autorités
municipales. Eh bien ! quelle est la vérité à ce
sujet? Dans l'Ontario, les listes sont dressées par
les conseils niunicipaux,-nmes observations se
bornent à cette province. Dans neuf cas sur dix,
ces listes sont préparées pour les élections munici-
pales, et la revision, si elle est nécessaire, a lieu
devant les juges de cour de comté qui procèdent
à corriger les erreurs d'inscription ou d'omission
qui peuvent s'être glissées dans ces listes dressées
pour des fins municipales.

Personne ne peut prétendre que ces listes, si on
les laissait telles qu'elles se trouvent en sortant
des mains des conseils municipaux, seraient impar-
tiales et sincères. Tous les députés qui ont de
l'expérience en la matière savent que les listes
préparées dans l'Ontario reflètent toujours l'opi-
nion politique des secrétaires, des estimateurs et
des conseils municipaux, et ces listes sont toujours
surchargées de noms de personnes qui n'ont pas les
qualités électorales requises. Il y a des centaines
et des milliers d'électeurs qui ne figurent pas sur
ces listes et dont les noms devraient s'y trouver.

La revision préliminaire des listes par les conseils
municipaux se fait d'une façon déplorable, et ces
listes ne sont qu'une simple ébauche des listes pro-
vinciales et fédérales. On ne s'occupe de reviser
ces listes municipales qu'à la veille d'une élection,
parce que la revision occasionne des dépenses con-
sidérables aux candidats ; je nie suis occupé de la
revision des listes tant fédérales que provinciales,
et l'expérience démontre que pas un député qui a
comparé les deux listes ne peut dire que la revision
des listes provinciales coûte un, sou moins cher que
la revision des listes fédérales. Je laisse de côté
la question (le savoir si la province ou le Canada
doit payer les dépenses, et je traite le sujet sim-
plement au point de vue du candidat qui entre-
prend de surveiller la revision des listes.

Supposons que nous ayons des élections provin-
ciales. Si les élections provinciales et les élections
fédérales n'ont pas lieu la même année et sur les
mêmes listes, qu'est-ce qui arrive? Le député ou le
candidat fédéral doit, dans tous les cas surveiller
la revision d2 la liste provinciale et le droit de
suffrage étant basé sur les listes municipales, il
doit encore surveiller la revision de ces listes,
comme si aucune élection n'avait eu lieu, et comme
si le candidat à la législature provinciale n'avait
pas surveillé la revision de ces listes.

Il est parfaitement oiseux de prétendre qu'une
simple revision municipale,-aquelle n'est qu'une
revision préliminaire,-ou qu'une revision faite en
vue des élections provinciales peut tenir lieu de la
revision que nécessitent les élections fédérales.
Dans chaque cas, nous devons avoir une revision
tant avant les élections fédérales que provinciales,
à moins que ces élections ne se passent la même
année, chose qui n'est ni probable ni désirable.

L'administration fédérale et l'administration
provinciale dans l'Ontario marchent assez bien en-
semble à l'heure qu'il est. J'ignore combien de temps
cela durera, niais le gouvernement de l'Ontario,
-le bras droit de l'honorable premier ministre,-
croira bon, sans doute, de faire des élections pro-
vinciales en même temps que les élections fédérales.
Dans ce cas-là, on pourra se servir des mêmes listes,
mais dans d'autres circonstances, on ne pourra le
faire.

Relativement aux dépenses imposées aux candi-
dats, les candidats provinciaux devront supporter

[29 MARS 1898]12337 2338



1 COMMU.N ES]

le coût de la revision de leurs listes, et les candi-
dats fédéraux, même si ce bill est adopté, devront
supporter le coût de la revision de leurs listes, tout
comme sous l'empire de l'Acte du cens électoral.
Qu'est-ce qui arrivera ? A chaque revision des
listes, il faudra faire face aux menues dépenses,
rémunérer les juges et les commis, et, en tin (le
compte, il n'en coûtera pas un dollar de moins aux
candidats provinciaux ou fédéraux. Il ne s'agit
donc tout simplement que de la question des dé.
penses de la rémunération des juges et des commis.
Il s'agit simplement de savoir qui paiera ces
dépenses. Je ne sais si les honorables membres de
la droite cherchent une excuse, lorsqu'ils nous
disent qu'il y a quelque chose à gagner en rejetant
les dépenses sur les municipalités.

Ce ne sont pas là, je crois, les dépenses dont la
population de l'Ontario veuille se charger, et je ne
vois pas pourquoi le parlement fédéral ne paierait
pas sa part du coût de la revision des listes. La
question des dépenses parait maintenant être la
seule qui divise les deux partis politiques, et il me
semble que nous pourrions nous rencontrer sur un
terrain commun et rédiger une loi raisonnable qui
tiendrait la balance égale entre les deux partis.

L'honorable premier ministre nous a dit que le
grand objet (le ce bill était d'enlever la revision des
listes à ces affreux reviseurs, et de la confier aux
conseils municipau>:. Si c'est là son objet, le pre-

iuer ministre devrait savoir que, vu la différence du
cens électoral dans les provinces, surtout dans la
province de l'Ontario, le principe de ce bill est im-
muédiatement violé. Les cités et les villes de la pro-
vince sont aujourd'hui sous l'empire de l'acte rela-
tif aux inscriptions (Registration Act), ce qui veut
dire que les conseils municipaux n'ont absolument
aucune autorité sur un quart de tous les électeurs
de l'Ontario. Il en est difficile le croire que
les honorables membres de la droite aient pris
cela en considération, lorsqu'ils ont déclaré que la
revision se faisait sous l'autorité municipale.

Mais le principe de ce bill est encore violé d'une
autre façon. S'il y a plus d'un an que les listes pro.
vinciales ont été dressées, ce projet décrète que le
parlement lu Canada pourra faire faire une revi
sion des listes. Les honorables membres <le la
droite savent parfaitement qu'ils sont incapables,
sous l'empire des lois aujourd'hui en vigueur dans
la province le l'Ontario, de forcer les conseils muni
cipaux à faire la revision des listes, et par consé
quent, ils doivent prendre les moyens de dresse
leurs propres listes.

Il est très probable que souvent les listes pro
vinciales n'auront pas été revisées depuis un an
car le délai fixé par l'acte relatif aux inscriptioni
est constamment prolongé. De plus, il y a aujour
d'hui dans les statuts de l'Ontario une disposition
qui déclare que l'on pourra mettre sous l'empire d4
l'acte relatif aux inscriptions toutes les cités, ville
et villages de la province ; la mise à exécutioi
d'une telle disposition veut dire que les listes au
ront plus d'un an d'existence, et que la plus grandi
partie de la revision devra se faire sous l'empire di
l'acte fédéral, et non sous l'autorité des munici
palités ou de la province.

Il y a de fortes raisons pour ne pas donner au
autorités provinciales la réglementation du cen
des électeurs fédéraux. Nous acceptons; en adop
tant un acte de cette nature, un cens électoral qui
nous ne connaissons pas. Nous acceptons un cen
électoral qui variera selon les provinces, et nou
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faisons l'acte insensé de donner aux provinces la
haute main sur le droit de suffrage des électeurs
du Canada. Le cens électoral accepté par chaque
province, quelque différent qu'il soit selon les pro-
vinces, former partie intégrante (le lois concer-
nant le cens des électeurs fédéraux. Que le cens
électoral accepté par les provinces soit bon ou man-
vais, que le parlement l'aime ou ne l'aime pas, nous
devrons en subir les conséquences.

Je lis de plus que c'est là un dangereux pouvoir
à mettre entre les mains des législatures provin-
ciales. L'on nous a donné de frappants exemples
des moyens funestes et odieux que ces législatures
peuvent prendre afin de gagner un avantage de
parti.

L'honorable député d'Annapolis (.M. Mills) nous
a dit ce qui s'était passé dans la Nouvelle-Ecosse ;
et on nous a aussi donné des exemples frappants
des abus qui ontété commis dans le Manitoba au
sujet du cens électoral adopté par cette province,-
un cens établi simplement pour favoriser un parti
politique. Et l'on nous demande de mettre ce
parlement à la merci des législatures provinciales
dans cette importante matière des droits électoraux
des citoyens du Canada ?

L'une des fortes objections contre ce bill, c'est
que l'effet de cette mesure sera le priver de leurs
droits politiques un grand nombre de gens qui
devraient pouvoir donner leur vote dans une élec.
tion fédérale. Prenez la province de l'Ontario, pAr
exemple. Le cens électoral y diffère sensiblement
de celui des autres provinces, en ce sens surtout
que le droit de suffrage y dépend du domicile.
Pour être inscrit sur les listes, il est essentiel que
celui qui en fait la demande prouve qu'il réside
dans la province depuis un an, et qu'il est domicilié
dans le district électoral depuis au moins trois
mois. Faites l'application de cette loi aux villes
de Hull et d'Ottawa. - Un homme pourra avoir
résidé à Ottawa durant onze mois, et il lui sera
impossible de faire inscrire son nom sur la liste,
niais il ne serait pas sous l'empire d'une loi sem-
blable en traversant la ligne interprovinciale, à
moins qu'un acte semblable ne soit adopté dans la
province de Québec. Bien qu'un homme puisse
avoir son domicile au Canada, bien qu'il puisse
avoir tous les droits possible de voter, bien qu'il
puisse posséder des propriétés estimées à un demi-

- million de dollars dans la ville d'Ottawa, si cet
- homme n'a pas résidé toute une année dans la pro-

vince de l'Ontario, aux termes de ce bill, il n'aura
aucun droit <le voter dans une élection fédérale, et

- ayant changé son domicile, il n'aurait pas droit
non plus de voter dans la province de Québec.

Mon honorable ami,le Solliciteur général,devrait
- voir qu'il y a nécessité de protéger les personnes

qui forment une classe très nombreuse. Les faci.
lités de transport, l'esprit de notre population qui

s aime le changement, nous indiquent qu'il est néces-
i saire de protéger cette classe de personnes et de lui
- conserver ses droits politiques. Cetle mesure frap-
e perait, dans chaque cas, une personne venant dans
e l'Ontario de l'une des provinces du Canada, à
- moins qu'elle n'ait résidé, au moins un an dans

l'Ontario.
c Il y a une autre raison que mon honorable ami,
s le Solliciteur général, n'a pas prise en considération,
- je crois. Les districts électoraux fédéraux, ne sont
e pas et ne peuvent jamais être les mêmes que les
s districts provinciaux. Cela est parfaitement évident
s lorsque l'on considère qu'il n'est pas besoin de re-
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présenter autant de circonscriptionsélectorales dans
une législature provinciale que dans le parlement
fédéral. Par conséquent, par ce projet de loi, vous
enlevez leurs droits politiques à un grand nombre
d'électeurs. Qu'il me soit permis de citer un exem-
ple à l'honorable Solliciteur général. Prenons trois
municipalités, A, B et C ; elles peuvent, pour les
fins fédérales, se trouver dans un seul district élec-
toral, et pour les fins provinciales, dans différents.
districts électoraux. Prenez, par exemple, le dis-
trict que j'ai l'honneur de représenter, il y a là
trois municipalités qui, pour les élections provin-
ciales, se trouvent dans trois circonscriptions élec-
torales différentes, mais qui, pour les fins fédérales,
sont toutes trois dans le même district électoral ;
ainsi, tout changement de domicile par une personne
allant d'une de ces trois municipalités dans une
autre, aurait l'effet d'enlever à cette personne son
droit de voter. Et, un très grand nombre de per-
sonnes possédant toutes les qualités électorales
requises, seraient ainsi incapables de voter dans
une élection fédérale, vu que leurs noms ne seraient
pas inscrits sur la liste provinciale.

L'autre soir, un honorable député a dit qu'une
des grandes difficultés que présentait l'acte du
cens électoral, c'est que, dans certains cas, la
revision n'ayant lieu qu'à des intervalles très
éloignés, un grand nombre de 'personnes perdaient
leur droit. de suffrage, et que c'était pour cette
raison que les votes donnés dans les élections fédé-
t ales étaient moins nombreux que les votes donnés
dans les élections provinciales. J'ai pris la peine
d'étudier la matière, et j'ai constaté que c'était tout
le contraire. J'ai fait la comparaison les votes
donnés dans la province de l'Ontario dans les élec-
tions fédérales du mois de mars 1891, et dans les
élections provinciales du mois de juin 1890, Le
nombre des électeurs inscrits sur les listes fédérales,
dans l'Ontario, en 1891, était de 553,904, et le
nombre des votes donnés de 371,105, ou65 pour 100
de tous les électeurs inscrits. J'ai pris ensuite le
nomubre des votes donnés dans les élections provin-
ciales de 1890, jel'aicomparé au nombre des élec-
teurs inscrits, et j'ai constaté que le premier était de
528,902, et le second 339,287, ou 62ý pour 100 des
électeurs inscrits, au lieu de 67 pour 100 dans les
élections fédérales.

M. CASEY : Quelle était la proportion ?

M. CLANCY : Dans les élections fédérales 67
pour 100, et dans les élections provinciales, 62J pour
100, en prenant les listes fédérales de 1891, et'les
listes provinciales de 1890.

Il y avait sur les listes fédérales 25,002 noms de
plus qlue sur les listes provinciales, et il s'est
donné, sur les listes provinciales, 31,818 votes de
moins que sur les listes fédérales ; ce qui prouve,
d'abord, que le nombre des électeurs inscrits sur
les listes fédérales était plus grand que le nombre
des électeurs inscrits sur les listes provinciales, et
ensuite, que la proportion des votants a été plus
considérable dans le premier cas que dans le
second. Cette différence provient de causes que
doivent parfaitement saisir les honorables membres
de la droite, et, en grande partie, 'du fait qu'une
foule de personnes ont changé leur domicile, en
passant d'un district dans un autre, et ont ainsi'
perdu leur droit de voter, parce que, dans l'On.
tario, le domicile est la condition essentielle du
cens électoral. Je suis parfaitement convaincu
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que c'est ce qui explique que, sous l'empire des
lois électorales qui, dans l'Ontario, n'accordent à un
homme qu'un seul rote, le vote est toujours moindre
qu'il ne serait si le domicile n'était pas, comme je
l'ai dit, la base du la cens électoral.

Pour les raisons que je viens de donner, ce bill
frapperait des personnes qui sont déjà portées sur
les listes, et des personnes qui voudraient s'y faire
inscrire. Il soulèverait aussi une autre question
sérieuse, à savoir que lorsqu'il y a trois districts
électoraux provinciaux, ainsi que je l'ai fait remar-
quer, dans un seul district électoral fédéral, un
grand nombre de personnes perdront leur droit de
suffrage-je veux que mon honorable ami n'oublie
pas cela-en passant d'un district provincial dans
un autre, bien que demeurant dans le même
district fédéral. C'est là une des conséquences
graves d'un bill de cette nature.

Mon honorable ami (M. Fitzpatrick) verra, je
crois, s'il examine les faits que je lui ai signalés, que
ce bill est complètement inapplicable, dans la pro-
vince de l'Ontario du moins, à moins qu'il ne soit
disposé-ce que je ne pense pas-à priver de leurs
droits électoraux un grand nombre de personnes
qui, autrement, auraient les qualités requises pour
voter. Assurément, pas un député ne prétendra
que nous pouvons adopter un projet de loi de cette
nature et dont je viens de vous signaler les consé-
quences. Je me suis efforcé de vous exposer, avec
calme, les effets de ce bill afin d'en faire, si possible,
une bonne mesure.

Il me semble que la Chambre ne peut approuver
l'attitude prise par le premier ministre et quelques
autres membres de la droite, lesquels nous disent
que le cens électoral était d'un tel caractère domes-
tique que nous devrions en confier la réglementa-
tion aux conseils municipaux et aux provinces. Il
me semtle que pour déterminer le cens électoral, il
faut prendre en considération les conditions dans
lesquelles se trouvent le peuple et les matières qui
sont du ressort des corps législatifs, parlement
fédéral, ou législatures provinciales. Vous ne pou-
vez, sans de graves inconvénients, vous éloigner de
ce principe dont on fait l'application, même lors-
qu'il s'agit du cens électoral en matière municipale.
Nous voyons que le cens électoral est si peu d'un
caractère domestique que vous ne pouvez poser une
règle uniforme. Sous l'empire de l'acte municipal,
les cités, les villes, les villages et les municipalités
rurales ont un cens électoral différent. La raison
en est évidente: c'est que les conditions ne sont pas
les mêmes et que le cens électoral doit toujours être
appropiîé aux conditions dans lesquelles se trouve
la population et aux matières qui sont du ressort
de celle-ci. La base dù cens électoral peut être
différente, ce qui prouve que celui-ci n'a aucun
caractère domestique.

Le cens électoral de ceux qui votent un règlement
accordant de l'argent n'est pas le même que celui
des personnes qui éliseût le conseil municipal. Pas
un homme ne dira qu nous devons poser une règle
fixe et invariable, tant pour les provinces quepour
la Confdération, et, àmon avis, il y 'a des droits
qui mous empêchent d'appliquer au Canada le miême
cens électoral qu'aux provinces. Supposons q'une
question d'impôts directs s'élève dans ce pays, nous
ne serons peut-être jamais"nous-mines témoins
d'une telle chose,ýmais nous discutôns en ce moment
une question de principe. Personne ne prétendra
que le cens électoral de ceux qui voteront l'impo-
sition de taxes directes sera le même que celui des

-1341 2342[ 29 MARS 1898]



2343 [COMMIJNES] 2344
citoyens qui élisent les membres de cette Chambre.
Le pouvoir de taxer directement le peuple est un
pouvoir extraordinaire, un pouvoir qui entraîne
(les conséquences sérieuses. Voilà ce que les mu-
nicipalités ont bien compris: je le répète, en dé-
clarant que les règlements accordant certaines
sommes d'argent ne seront votés que par les con-
tribuables possédant des propriétés en franc-alleu,
ou a bail de longue durée. Dans les questions
d'impôts, vous devez en revenir au principe que le
droit <le décider appartient à ceux qui devront
porter le fardeau. Ce n'est peut-être qu'une hypo-
thèse, mais cela vous démontre le danger qu'il y
aurait d'accepter le principe que les honorables
membres <le la droite ont énoncé.

Personne n'a nié, M. l'Orateur, pas même l'hono-
rable premier ministre, que le principe de la régle-
mentation tédérale du cens électoral de ceux qui
élisent les membres de cette Chambre, ne soit un
principe sain. Mais l'excuse que donnent les hono-
rables nembres de la droite pour se départir de
cette règle salutaire est celle-ci: Tout en confiant
le cens électoral aux provinces, nous en conservons
encore la réglementation. Il me semble qu'il y a
là une contradiction. Nous remettons absolument,
j'allais dire irrévocablement le cens électoral entre
les mains des autorités provinciales, et cependant,
nous en conservons encore la réglementation. Par
le fait, je suppose, que nous conservons le pouvoir
d'abroger la loi. Il me semble que c'est là un
mauvais argument et un raisonnement tiré par les
cheveux. :Si les honorables membres de la droite
sont prêts i remettre le cens électoral entre les
mains (les provinces, ils doivent en être venus à la
conclusion qu'il n'y a là aucun danger. Dire que
s'ils constatent qu'ils ont fait fausse route, ils peu-
vent revenir sur leurs pas, lorsque tout le mal sera
fait, est un étrange et mauvais argument pour
demander l'adoption d'une loi quelconque, et sur-
tout, d'une loi qui aura d'aussi graves conséquences
que celle que nous discutons en ce moment.

Je ne dis pas que tous les griefs que l'on a fait
valoir contre lacte lu cens électoral sont tous sans
aucun fondement. Par exemple, je puis admettre
que cette Chambre doit rendre la revision les listes
moins coûteuse. Mais proposer d'abroger l'acte
(lu cens électoral pour avoir des listes à meilleur
marché, c'est là un raisonnement qui me paraît
bien faible, en vérité. Bien que j'aie écouté avec
beaucoup d'intérêt les discours prononcés sur cette
question, je n'ai entendu personne démontrer qu'il
était nécessaire d'abroger l'acte du cens électoral
afin d'atteindre l'objet désiré et (le rendre les listes
moins coûteuses.

L'allégation de partialité que l'on a faite contre
les juges me paraît injuste et sans fondement.
Nous sommes trop enclins des deux côtés, dans des
occasions de ce genre, à redouder,-sans aucune
raison,-les juges à cause des penchant politiques
que nous leur supposons. Je suis certain que, dans
tous les procès en invalidation d'élection qui ont
en lieu, et dans toutes les vérifications des bulle-
tins qui se sont faites, que tous les juges, d'un bout
à l'autre di Canada, n'ont fait preuve d'aucune
préférence politique. Je doute qu'il y ait une per-
sonne ici,-je n'en ai jamais entendu aucune en
dehors de cette Chaibre,-qui puisse dire que nos
juges, mêne dans le cas où était attaquée l'élection
d'un député pour lequel ils avaient de grandes
sympathies au point de vue politique, se soient
jamais écartés de leur devoir.

M. CLANcY.

Je me rappelle fort bien quand cet acte concer-
nant le cens électoral a été adopté, et quand la
nomination des officiers-reviseurs a eu lieu ; je me
rappelle bien le cas de la nomination d'un juge de
la cour de comté dans la circonscription que
j'habite. C'était un libéral ardent, un libéral
très ardent. Le fait est qu'on le connaissait
surtout par l'ardeur de ses sentiments en faveur
dIu parti libéral. On redoutait beaucoup parmi les
conservateurs que si ce juge était nommé officier-
reviseur, justice ne leur serait pas rendue. On fit
insister auprès <le sir John-A. Macdonald pour
qu'il ne le fût pas, apportant. pour raison que ce
juge était un partisan extrême, et que, conséquen-
ment, il ne pourrait pas se dépouiller de ses pré-
jugés enracinés dans la revision des listes. L'ex-
premier ministre refusa de faire le changement
demandé, pour donner suite uniformément au mode
applicable en vertu du bill, savoir: nommer les
officiers-reviscurs, et qu'arriva-t-il? Tous ceux
qui éprouvaient alors cette appréhension seraient.
heureux aujourd'hui de déclarer publiquement que
jamais homme plus juste n'a existé. Tout en étant
animé de sentiments politiques ardents, il n'oublia
jamais qu'il était juge, et il ne manqua jamais de
remplir ses devoirs sans la moindre partialité.

Eh bien ! voilà, je crois, ce qui est arrivé géné-
ralement d'un bout à l'autre du Canada. Les allé-
gations de nature à déprécier les officiers-reviseurs,
faites en cette Chambre ou ailleurs, étaient sans.
fondement, et je suis heureux que l'occasion s'offre
aux membres de la droite, en ce moment, de revenir
sur leurs pas et de rétracter dans une grande
mesure ce qu'ils ont dit à cet égard. En proposant
aujourd'hui de confier à ces mêmes hommes le con-
trôle de la revision des listes, la droite leur fait
réparation complète.

Je dis donc, en terminant, qu'il est absolument
nécessaire que le parlement fédéral ait son propre
cens électoral. Les intérêts de ce pays sont trop
considérables pour qu'on adopte une mesure qui
peut entraîner des conséquences si graves. Bien
qu'il ait pu ne pas y avoir d'inconvénient à se servir,
il y a quelques années, (les listes faites en vertu des
lois provinciales, l'expérience a prouvé qu'on ne
peut plus le faire maintenant ; elle a prouvé que les
provinces ont pris avantage du fait qu'elles con-
trôlent leurs propres listes, pour priver de leur droit
(le vote les fonctionnaires lu gouvernement fédéral
toutes les fois qu'elles ont cru pouvoir servir les
intérêts du parti qu'elle appuyaient, en agissant
ainsi. En présence d'un état de choses de nature
variable, en ce pays, il est toujours mieux de
subordonner le cens électoral à un état de choses
stable, c'est-à-dire, au sujet important qu'il est des-
tiné à régler, et pour cette raison, nous devrions
réglementer notre propre cens.

Je répète qu'il n y a pas lieu de se plaindre main-
tenant, si ce n'est de la dépense. Cependant,
l'application de la nouvelle loi ne coûterait pas
moins cher aux candidats. On peut effectuer une
économie-on le fera, j'espère-relativement aux
montants payés aux oificiers-reviseurs. Il nous.
faudrait reviser les listes tout aussi souvent et
d'une façon tout aussi coûteuse qu'auparavant, si
ce bill devenait loi. Il importe peu aux candidats
que ce soit le gouvernement fédéral ou celui des;
provinces qui supporte la plus grande partie des.
frais nécessaires à la revision, vu que cela dépendra
beaucoup du système appliqué. Nous ne pouvons,
dans le but de diminuer le coût de la confection
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des listes, offrir d'abandonner quoi que ce soit de
l'avantage important dont jouit le parlement fédé-
ral de garder le droit de réglementer s'on propre
cens électoral et la préparation de ses propres listes.

M. CASEY : J'ai écop té l'honorable préopinant
avec une certaine attention, dans l'espoir qu'il
éclaircirait un point qui m'embarrasse depuis le
commencement de ce débat, savoir: pourquoi l'oppo-
sition peut-elle objecter à l'abrogation de l'acte
actuel concernant le ceu électoral? Je ne sache pas
que l'honorable députe m'ait appris grand'chose à
ce sujet, bien qu'il puisse m'arriver, dans le cours
de nies observations, de parler d'un aperçu ou deux
qu'il m'a donnés. Mais généralement parlant, il nme
semble très etrange qu une opposition objecte à
l'abrogation d'une loi qui accorde d'aussi vastes
pouvoirs à un gouvernement que cet acte actuel
concernant le cens électoral.

Il pourrait sembler étrange, d'un autre côté,
qu'un gouvernement cherchât à se dépouiller lui-
même de ses grands pouvoirs et privilèges. Mon
honorable ami ne voit dans ceux-ci aucun avantage
de parti. Je suis d'avis, M. l'Orateur, que ceux
d'entre nous qui, pendant treize ans, ont subi les
effets de cette loi, sont en état de constater s'ils
comportaient un avantage de parti.

On préiend que notre conduite a été marquée
par une attaque fielleuse cor"re la bonne foi des
juges qui agissaient à titre d'officiers reviseurs. On
doit se rappeler que ces officiers n'étaient pas tous
des juges, et, en outre, que tous, juges ou non, eum-
ployaient un greffier qui faisait ce que les uns ap-
pelleraient les choses de routine, et les autres, la
sale besogne, de la tâche.

C'est en vain qu'on essaie, comme l'a fait mon
honorable ami, de comparer les fonctions du juge
siégeant en vertu de la loi provinciale concernant
le cens électoral pour entendre les appels auxquels
donnent lieu les listes faites par les conseils muni-
cipaux, aux fonctious du juge agissant à titre d'of-
ficier-reviseur pour préparer une nouvelle liste
conformément aux dispositions de la loi fédérale.

L'officier reviseur nommait son greffier, lequel
était toujours un homme tout dévoué aux intérêts
lu parti alors au pouvoir, pour s'occupér du tra-

vail réel de la préparation des listes. Pas n'est be-
soin d'examiner chacune des démarches qu'il fal-
lait faire. Tout le monde se rappelle les facilités
que le greffier de l'officier reviseur avait pour faire
le travail qui devait être fait aux frais du candidat
de la part du parti opposé. Il en résultait qu'en
réalité, les frais de préparation des listes étaient
supportés, pour un parti par le gouvernement du
jour, et pour l'autre personnellement par le candi-
dat et ses partisans. Voilà un avantage immense
Même dans le cas om l'officier-reviseur urait été
raisonablement impartial lorsqu'il s'agissait d'ac-
ceptér ou de rejeter les inscriptions, c'était dans le
travail préliminaire de la préparation des listes, où
le parti opposé devait en appeler à grandsfrais soit
pour faire retrancher de ces listes certains noms
qui y avaient été.portés, soit pour y faire ajouter
d'autres noms qui en avaient été omis, que le parti
au pouvoir possédait un immense avantage en ver-
tu de cette loi. Et quel avantage, que plusieurs
d'entre nous ont connu à leurs dépens !

L'honorable préopinaut dit que cette loi a été
appuyée par les électeurs, parce que, en 1887, alors
que, comme il le dit avec raison, eue constituait
l'une des principales questions de la lutte électorale,

le gouvernement a obtenu la majorité des voix.
Cela prouve-t-il quelque chose? Si, M. l'Orateur,
on choisit un jury et qu'on lui demande de déclarer
s'il a été honnêtement constitué, quelle réponse en
obtiendra-t-on ? Si on a une loi électorale qui per-
met de manipuler le choix des électeurs de manière
à favoriser un parti et le gouvernement, quelle
réponse doit-on obtenir de ces électeurs, lorsqu'on
leur demande leur avis le jour du vote ?

Le fait que les électeurs, choisis comme ils
l'avaient été au moyen de la confection des listes,
ont appuyé le gouvernement qui avait fait adopter
cette loi, ne prouve rien en faveur de la dite loi;
au contraire, c'est l'une de ses plus sévères con-
damnations.

En 1891, l'élection s'est faite sur d'autres ques-
tions, et non pas particulièrement sur celle-ci,
comme l'a dit l'honorable député, bien que ce fût
l'une des questions de la lutte; mais les mêmes
électeurs choisis continuèrent à voter de même
alors, et également en 1896.

Pourquoi vouloir, comme gouvernement et comme
parti, abandonner ces grands avantages à notre
avène-nent au pouvoir? C'est peut-être mettre fort
à l'épreuve la crédulité de la Chambre, mais nous
demandons à celle-ci de croire que ceux qui ont si
longtemps souffert de l'injustice de la loi électorale
ne veulent pas infliger pareille injustice aux autres.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

M. CASEY : Les membres de la gauche semblent
être forcés par une certaine idée de logique de
rester fidèles b un système qui les opprimerait.
Nous nous proposons d'éviter les dépenses qu'en-
traîne la correction des listes, et nous savons ce que
ces messieurs souffriraient si nous croyions devoir
nous .ervir de l'application du fonctionnement de
cette loi comme on le faisait naguère. Je ne dis
pas que le maux ais côté de la nature humaine n'a
pas incité quelques-uns d'entre nous à représenter
au gouvernement l'opportunité de maintenir en
vigueur pendant quelques années l'ancienne loi
électorale, afin d'administrer à ces messieurs une
dose de leur propre médecine. Je suis convaincu
que c'était là le sentiment intime d'un bon nombre
que la rancune n'a pas encore tout à fait abandonnés
de ce côté-ci de la chambre ; mais, ayant constaté
dans l'opposition l'injustice et la malhonnêteté de
la loi, nous avons assez d'esprit et de logique pour
nous contraindre à respecter l'article de notre pro-
gramme la concernant, et à révoquer cette iniquité.
. Lorsque nous combattions cette loi au moyen de
souscriptions de nature privée en vue de prélever
les fonds nécessaires au travail de la correction des
listes,nous avons constaté le pouvoir quepossédaient
nos adversaires. Nous n'avions pas d'entrepreneurs
riches pour nous appuyer, nous n'avions pas de
nominations à faire. .

Une VOIX : Vous êtes parfaitement bien main-
tenant.

M.-CASEY : Un député dit que nous sommes
parfaitement bien-mnaitenant.

Une VOIX: Que dites-vous du Yukon?

M. CASEY : 11 n'y a pas de doute que le gou-
vernement pdurrait maintenant obtenir des faveurs
des entrepreneurs. Si nous avions à notre suite
des entrepreneurs disposés à nous avancer des
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fonds, nous serions en meilleures conditions pour
faire les élections que nous ne l'avons été pendant
dix-huit ans, Munis de tant de fonds censés dispo-
nibles, forts des pouvoirs que nous confère la loi
électorale, possédant l'avantage de pouvoir prélever
de l'argent sans mettre la main dans notre propre
gousset, comme s'est exprimé l'honorable député

e Sincoe (M. Bennett), que ne pouvons-nous pas
faire aux membres de la gauche à la prochaine
élection ? Nous pourrions les réduire à un nombre
infinie. Mais la logique, la convenance et l'esprit
de justice ont forcé le gouvernement, aidé de ses
partisans, à voir la loi actuelle au néant, pour en
revenir à l'ancienne loi constitutionnelle du
Canada. Des nouveaux venus comme l'honorable
député de Bothwell (M. Clancy) dans la politique
fédérale, peuvent oublier que nous avons fait les
élections de ce parlement beaucoup plus longtemps
en vertu de la loi électorale des provinces que de
celle du Canada.

La sagesse des pères de la Confédération trou-
vait qu'il pourrait surgir des difficultés de la ten-
tative d'arranger et créer un système uniforme
pour tout le Canada. Ils décrétèrent que dans
l'intervalle, on se servirait de la loi électorale les
provinces. C'est ce qu'on a fait de 1867 à 1885, à
la satisfaction de tous les intéressés. En 1885,
pour des fins politiques, que les événementsont com-
plètement réalisées, on a opéré un changement en
faveur d'un système électoral uniforme pour tout
le Canada, et ce changement se compliquait du
seul élément que je crois fatal à un système élec-
toral de ce genre. En théorie, je préfère, quant à
moi, un système uniforme pour tout le pays, si on
pouvait l'obtenir sans de très graves inconvénients.
Mais cela ne peut se faire sans confier le soin de la
préparation des listes à des officiera du gouverne-
ment fédéral.

M. CLANCY : L'honorable député ne soulève-
t-il pas, quant à lui, la question de l'uniformité du
système électoral?

M. CASEY : Théoriquement, individuellement
et personnellement-je ne pense pas pouvoir parler
plus clairement à l'honorable député-je serais en
faveur d'un système électoral uniforme pour le
Canada. si on pouvait l'obtenir sans de graves
inconvénients. Comme l'a fait remarquer l'hono-
rable député de Bothwell (M. Clancy), un système
comme celui-là ne peut être appliqué que sous la
direction d'officiers du gouvernement fédéral, car
nous ne pouvons forcer les conseils municipaux à
préparer des listes suivant nos exigences, et là est
le vice radical d'un système uniforme, et là est la
raison qui m'a fait abandonner l'idée de ce système
comme impraticable. En effet, ce système est insé.
parable de l'existence d'officiers du gouvernement
fédéral pour préparer les listes, et par ceux-ci doit
s'introduire invariablement dans son application
l'intervention du gouvernement et tous les maux
dont nous nous sommes plaints sous l'empire de la
loi actuelle.

Je parlerai plus tard de la question des frais.
Je serais très heureux de voir, si possible, cela est

l'établissement uniforme du suffrage universel,
c'est-à-dire du suffrage par tête, avec possibilité de
s'inscrire jusqu'au dernier moment possible avant
l'élection ; mais pour les raisons que j'ai signalées,
je suis d'avis qu'un système comme celui-là ne
pourrait être mis en vigueur sans conduire aux

M. CASEY.

pires des maux dont nous nous sommes plaints sous
l'empire de la loi actuelle.

On a allégué l'existence de certains défauts dans
quelques-uns des systèmes des provinces, relative-
ment à la préparation de la liste des électeurs. S'il
y a là discordance, à qui la faute ? C'est la faute
des électeurs de la provincè où elle s'est produite.
Comment remédier à ces défauts ? Par les électeurs.
Qu'est-ce qui y remédiera ? Le fait même que ces
listes doivent servit aux élections fédérales de même
qu'aux élections provinciales elles auront un effet
très efficace dans ce sens. Le fait que les listes de
l'Ontario ont servi aux élections fédérales a fait
faire un grand pas à la manière de préparer les
listes provinciales dans cette province. S'il exis-
tait des défauts dans ces listes, il y aurait beaucoup
plus lieu d'espérer de les voir signaler et corriger
lorsqu'elles seronc l'objet de la surveillance et des
candidats aux élections fédérales et des candidats
aux élections provinciales.

Je n'entends pas répondre à toutes les attaques
portées par l'honorable député (M. Clancy) contre
la loi électorale de l'Ontario. L'honorable député
a eu mauvaise grâce de faire ces attaques, car il
est en grande partie responsable de cette loi en sa
qualité d'ancien membre de l'opposition à la légis-
lature de cette province. En effet, je ne sache pas
que l'opposition de cette législature ait proposé
depuis quelques années un changement important
à la loi électorale dans le sens préconisé par l'hono-
rable député.

M. CLANCY : Peut-être l'honorable député me
pardonnera-t-il de l'interrompre. Je n'ai nullement
attaqué la loi électorale provinciale; j'ai simplement
signalé qu'elle ne pouvait s'appliquer à ce bill-cî.

M. CASEY: Je n'ai pas ainsi compris les re-
marques de l'honorable député. J'ai compris qu'il
avait fait une attaque bien prononcée contre le
système électoral de l'Ontario. Il a prétendu qu'il
privait de leur droit de vote un grand nombre de
gens, qu'un grand nombre d'électeurs n'étaient pas
portés sur les listes, et que l'adoption de ce syste-
me serait injuste pour les candidats aux élections
fédérales.

M. CLANCY : Non, je n'ai pas tenu ce langage.

M. CASEY : J'ai pris note de ses paroles dans
ce sens, et je lui reproche de ne pas avoir insisté à
ce sujet à la législature de l'Ontario.

Passant à la question des dépenses, je dois dé-
noncer la plus déloyale tentative, de la part de
l'honorable préopinant, de représenter faussement
la position prise par le très honorable premier mi-
nistre, dans la comparaison qu'il a faite de ces dé-
penses, savoir: entre les dépenses accompagnant
le fonctionnement de la loi électorale fédérale, et
celles qu'entraîne l'application de la loi électorale
provinciale.

Le très honorable ministre a déclaré que leslistes
provinciales de l'Ontario ne coûtent rien au trésor
public ni aux particuliers. Je suis d'avis que mon
honorable ami a parfaitement raison. Le gouver.
neument ne paie rien pour la préparation des listes,
ni les particuliers, non plus, si ce n'est ce que ceux-
ci sont tenus de payer en qualité de contribuables
de la municipalité. Cependant, mon honorable
ami (M. Clancy) a cherché à faire croire que le
premier ministre avait dit que ça ne coûtait rien
au candidat relativement à la revision de ces listes.
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Personne n'a rien dit de la sorte. L'honorable dé-
puté (M. Clancy) a combattu là un moulin à vent ;
car nul n'a jamais prétendu que le candidat n'était
pas obligé de faire des frais au sujet de la revision
des listes à la veille d'une élection.

Ce que le premier ministre a prétendu, et ce qui
est évidemment vrai, c'est ceci, savoir : que tandis
que chaque revision des listes fédérales évitait an
delà d'un demi-tmillion de dollars au pays, la pré-
paration et la revision annuelles des listes des pro-
vinces ne coûtaient rien à celles-ci comme provin-
ces, ni aux électeurs non plus, si ce n'est le peu de
chose <que les deux partis doivent payer en vue de
faire face à une élection probable. Ces frais ne se
rapportent ni à la revision ni à la préparation des
listes ; ils ont trait seulement aux appels portés
devant les tribunaux au sujet des listes revisées,
et les frais qui peuvent résulter de ces appels peu-
vent également retomber sur les deux partis.

Tel n'est pas l'état de choses qui existe en vertu
de la loi fédérale, là où la liste est manipulée d'a-
vance au profit de l'un des partis, et où tous les
frais de révision doivent retomber sur l'autre.

M. BENNETT: Puis-je savoir de l'honorable
député (M. Casey) si les juges de la cour de comté
recoivent des honoraires spéciaux de l'Ontario, pour
faire le travail de la revision des listes de la pro-
vince ?

M. CASEY: Je dois vraiment m'adresser à un
de mes amis homme de loi pour le savoir.

M. BENNETT : Vous avez dit qu'ils ne rétaient
point.

Une VOIX: Ils le sont.

M. CASEY : Le travail de ces juges durant
deux ou trois jours peut coûter cuelques dollars à
la province, mais je parlais de la préparation des
listes en la manière ordinaire, laquelle ne coûte
rien ni au gouvernement provincial ni à l'électeur
en particulier. Naturellement, s'il y a procès au
sujet d'une liste électorale on de toute autre chose,
ça devra coûter quelque chose à la province.

Quelques orateurs opposés au bill ont insisté sur
les frais que les municipalités doivent s'imposer
pour avoir ces listes. Voilà qui est absolument
étranger au sujet, parce que chaque année les inu-
nicipalités font ces frais pour répondre aux exi-
gences de leur propre rouage administratif. Si
nous jugeons à propos de nous en servir, ces listes
ne nous coûtent rien, et peu importe qu'elles coûtent
$100,000 ou $1,000,000 aux municipalités. C'est
leur affaire si celles-ci croient devoir s'imposer au-
tant de frais au sujet de leur préparation. Tout ce
que nous avons à décider, c'est si nous ferons
usage de ces listes toutes faites, préparées de la
manière la plus franche possible, ou si nous conti-
nuerons à faire des listes qui nous soient propres,
mais qui doivent être imparfaites et impartiales
de leur nature.

L'honorable préopinant (M. Clancy) a cru établir
un grand point lorsqu'il a insisté sur le' fait que
l'inscription qui a eu lieu dans les villes de l'Ontario
est un travail d'une nature très différente de celle
de la composition des listes, à laquelle on a attaché
tant d'importance. Eh bien'! M. l'Orateur, je né
vois pas de différence là-dedans. - Cette inscription
ne tient pas lieu de la composition de la liste de
la part de la municipalité, si ce n'est pour deux

classes d'électeurs, savoir : ceux dont le cens est
basé sur le revenu et ceux qui ont droit de vote à
titre de sujets anglais seulement. Cette inscription
est établie spécialement pour prév oir le cas de ceux
qui prétendent avoir droit de vote en vertu de la
loi décretant le suffrage universel, et non pour per.
mettre qu'on puisse compléter les listes jusqu'au
jour de l'élection. L'inscription se fait sous la
direction de certains officiers désignés, que le gou-
vernement du jour n'a pas nommés spécialement à
cette fin, et aucune partialité n'est apportée dans
la composition. Personne ne s'est plaint de l'hon-
nêteté (le cette composition ; le fonction-ement de
l'institution semble avoir rendu justice aux deux
partis, et je ne crois pas que l'un ou l'autre de
ces partis puisse prétendre avoir retiré un bénéfice
spécial de son résultat. L'un des meilleurs traits,
tant de la loi provinciale que du bill proposé, est
que, sous leur autorité, nous aurons un système
d'inscription qui permettra de compléter les listes
dans nos villes jusqu'au dernier moment possible
précédant le vote.

L'honorable député (M. Clancy) découvre une
autre difficulté dans le fait <que les circonscriptions
assignés aux élections fédérales et aux élections
provinciales ne sont pas les mêmes. Je ne vois pas
de difficulté là-dedans. Règle générale, les circons-
criptions sont composées de municipalités. Je ne
sache pas, dans le moment, qu'il existe de munici-
palité divisée en deux, dont une partie soit dans
un comté et l'autre partie dans un autre. Or, les
listes étaut faites pour les municipalités, le fait que
ces municipalités sont différemment distribuées
entre les diverses circonscriptions électorales n'ap-
porte aucun obstacle à l'usage des listes munici-
pales.

L'honorable préopinant (M. Clancy) prétend que
la loi proposée privera beaucoup de gens de leur
droit de vote par suite du motif de défaut de rési-
dence, etc. Eh bien! M. l'Orateur, je sais que ça
produira une chose, c'est-à-dire que ça empêchera
ce que nous avons vu à chaque élection fédérale,
savoir: l'importation par centaines au Canada de
gens qui demeuraient depuis des années dans les
Etats de l'ouest, mais dont les noms figuraient
encore sur les listes fédérales, et qu'on transportait
dans les divers comtés simplement afin de les faire
.voter pour leur parti à la date de l'élection. Ça
empêchera cela avec beaucoup de raison. ..Ce fut
l'un des plus grands griefs du passé, que de voir le
parti pourvu d'argent, le parti qui pouvait obtenir
des permis de chemins de fer, le parti au pouvoir
enfin, avoir encore l'avantage d'être en état de
faire venir un certain nombre d'électeurs absents,
dépouillés désormais de tout intérêt en ce pays,
pour les ranger comme autant de soldats envoyés
au feu pour tirer leur unique coup' de fusil sûr
l'ennemi, puis se retirer. Ce fait même, savoir:
que les absents seront privés de leur droit de vote,
sert beaucoup à expliquer la différence qu'on allègue
exister dans le nombre des électeurs portés ýsur les
listes provinciales et de ceux inscrits sur les listes
fédérales. Il'est très probable que de deux listes,
même ýréparées suivant, le 'même cens électoral,
comprenant,' l'une les électeurs non-résidents, et
-l'àltreles électeurs votant en vertu du principe de
un vote par tête, à l'exclusion des non-résidents,
cellé-ci renfermerait uni moins grand 'nombre de
noms. Mais si l'on considère quels sont ceux qui réel-
lement doivent voter en ce pays, je dis que la liste
comprenant les électeurs seulement, qui résident
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dans l'arrondissement, et ne leur permettant que
de voter une fois, là où ils résident, représente plus
fidèlement que l'autre, le corps véritable des élec-
teurs qualifiés et l'opinion publique du pays.

Sur tous ces points, le bill proposé constituera
une amélioration évidente de la loi électorale du
Canada. Mais, M. l'Orateur, lors même que je ne
serais pas convaincu que les listes (le la province à
laquelle j'appartiens sont supérieures sous tous les
rapports aux listes fédérales, me plaçant au point
de vue (les droits provinciaux et désireux d'empê-
cher l'intervention (lu gouvernement dans la com-
position des listes, je voterais encore, comme je
vais le faire, pour le bill proposé par le gouverne.
ment.

M. POUPORE : M. l'Orateur, je nie propose de
dire quelques mots sur la question soumise à la
Chambre, et définir l'attitude que je prends relati-
vement au bill proposé.

Dans le cours de mon élection dans le comté de
Pontiac, en 1896, j'ai constaté qu'un certain nom-
bre d'électeurs responsables, pour une raison ou
pour une autre, n'avaient pas été portés sur la liste.
J'eus beaucoup de difficulté à expliquer la chose à
mes anis-en réalité, je ne pus le faire avec succès ;
-mais je leur dis qu'il n'y avait là aucun mauvais
motif de la part de l'officier reviseur ou de quicon-
que que je savais avoir pris part à la revision des
listes.

J'ai alors donné ma parole qu'à la première occa-
sion qui se présenterait dans cette Chambre, je vote-
rais pour l'abrogation de la loi du cens électoral.
Je nie propose de tenir ma promesse. Je n'ai jamais
fait une promesse durant les élections que je n'ai
pas remplie une fois élu. Je ne veux pas faire sup-
poser, en parlant ainsi, que j'approuve en toits points
e billactuel. Au con traire, j'y vois de nombreuses

objections ; mais je dois déclarer que c'est certai-
neient une amélioration à l'Acte du cens électoral,
q'il a pour but de faire disparaître. Il est très

ifficile de préparer une loi du cens électoral pat -
faite ; mais, après tout, quel doit être notre but en
préparant une liste des électeurs de ce pays ? Ne
consiste-t-il pas à placer sur ces listes les noms de
tous ceux qui ont droit de vote dans tous les
com tés ? Y a-t-il un nt;ode plus facile et plus conve-
nable de constater quels sont ceux qui ont réelle-
ment droit de vote dans une municipalité qu'en
s'adressant at secrétaire-trésorier de cette munici-
palité ? Je sais bien qu'il est impossible de présenter
dans cette Chambre un bill du cens électoral <le
nature à pouvoir répondre aux besoins des diffé-
rentes provinces du Canada.

Dans la province de Québec, où j'ai l'honneur de
représenter un comté, si nous prenons les listes
municipales, préparées par les secrétaires-trésoriers
de ces municipalités, nous sommes assurés que les
noms qui sont sur ces listes sont ceux <le bons et
honnêtes citoyens du pays qui ont droit de voter,
soit par suite des propriétés quils possèdent ou
d'autres qualités requises par la loi. Il me semble,
qu'en voulant former cette Chambre des Coin-
munes, nous devons voir à ce que les représentants
qui sont élus le soient par les électeurs de bonne
foi du Canada, et non par un certain nombre de
gens qui sont amenés dans le pays spécialement
dans le but de voter. Les représentants du peuple
dans cette Chambre des Communes doivent y être
envoyés par les citoyens qui possèdent les pro-

M. CASEY.

priétés foncières ou le cens voulu par, la loi pour
les qualifier comme votants.

Il y a un autre point sur lequel je désire appeler
l'attention de la Chambre. Le gouvernement ac-
tuel s'est engagé formellement à présenter ce bill
du cens électoral. Il croit qu'il est nécessaire
d'abolir la loi actuelle. J'approuve sa conduite
sur ce point et je lui accorderai mon appui. Il
soumet actuellement à la Chambre un bill du
cens électoral qui a été préparé par le solliciteur
(M. Fitzpatrick) et qui est, je crois, dans son en-
semble, une assez bonne mesure. Cependant, il y a
une objection sérieuse à ce bill. Tous les hono-
rables membres de cette Chambre doivent veiller
avec un soin jaloux à ce que le parlement du Cana-
da ne se dessaississe pas du droit de préparer les
listes électorales fédérales. Bénéficions des rensei-
gnements que peuvent nous fournir les secrétaires-
trésoriers des différentes municipalités dans la pré-
paration des listes, mais que la Chambre des Com-
munes, par un moyen quelconque, conserve la
haute main sur la préparation de ces listes. Je
crois que cela peut et doit se faire; et lorsque la
Chambre se formera en comité pour discuter les
différents articles de ce bill, j'espère que nous
pourrons amener le Solliciteur général à y insérer
un article quelconque qui aura pour but de conser-
ver à la Chambre des Communes du Canada ce
pouvoir qui lui appartient. Quant à ce qui con-
cerne les différents articles du bill, je dois déclarer
que je n'en ai qu'une connaissance imparfaite.

M. BENNETT: Cela est vrai.

M. POUPORE : Je dois avouer que, pour une
fois l'honorable député le Sincoe-est (M. Bennett)
a raison.

M. BENNETT : Je suis bien persuadé que vous
ne connaissez pas le bill, car autrement vous ne
l'approuveriez pas.

M. POUPORE: Je crois que cette mesure ne
devrait pas être considérée comme étant une
mesure de parti. Pour ma part, je la considère
comme une mesure présentée par le gouvernement
du jour qui est sen responsable vis-à--is du peuple
de ce pays de l'introduction de ce bill. Il est de
notre droit et de notre devoir de le critiquer, mais
cette critique ne doit pas aller jusqu'à être une
critique faite uniquement au point de vite du parti.
Il est de notre devoir d'aider le gouvernement à
préparer un bill qui sera de nature à permettre à
l'électeur honnête d'enregistrer son vote, lorsque
vient une élection, de la manière la plus facile et
la plus économique, et je ne connais pas de moyens
plus faciles et plus économiques d'obtenir une véri-
table liste des électeurs, que de prendre celle qui a
été préparée par le secrétaire de chaque municipa-
lité pour servir à l'élection de ceux qui sont chargés
de l'administration de ses affaires publiqueq. De
cette facon vous êtes certain, lorsque vient le temps
des élections, d'avoir l'opinion des citoyens sol-
vables et honnêtes du pays. La conséquence de
cela, c'est que vous élisez comme membres de cette
Chambre non pas des représentants d'une faction,
mais des députés qui représentent la masse des
électeurs intelligents des comtés d'où ils viennent.
Mais, je dois déclarer, malheureusement, que j'ai
remarqué depuis que j'occupe un siège dans cette
Chambre, que l'esprit de parti est introduit dans
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la discussion de toutes les questions qui nous sont
soumises. Cependant, je dois dire, que je ne
pousse pas l'esprit de parti jusqu'à envisager tontes
les questions à ce point de vue. Je considère qu'il
est de mon devoir d'étudier une question sur son
mérite ; et si elle mérite de recevoir mon appui,
les liens de parti doivent disparaître. J'ai un
devoir à remplir à l'égard de mon pays et du comté
que je représente.

Relativement à ce bill du cens électoral, j'ignore
en quoi il affecte la province de l'Ontario ; niais,
parlant de l'expérience que je possède dans ma
province natale, je ne crois pas que vous puissiez
trouver dans n'importe quel comté de la province
de Québec, six électeurs intelligents qui voudront
déclarer qu'ils approuvent la loi électorale actuelle.
Au contraire, je sais, par expérience, et grâce à
tous les moyens que j'ai eu à ma disposition pour
nie renseigner sur cette question, que la population
<le cette province est unanime à demander l'abro-
gation de l'Acte du cens électoral.

Feu sir John Thompson, quelques années avant
de mourir avait présenté un bill, ou du moins nous
avait fait connaître la substance d'un projet de loi
presque basé sur le même principe que celui-ci.

M. DAVIN: Pas du tout.

'M. POUPORE : Il n'était peut-être pas exacte-
ment semblable, ais il visait à l'abrogation de
l'Acte du cens électoral.

Quelques VOIX : Non.

M. POUPORE: Ou à une modification de cette
loi, si on le préfère. Il proposait dans tous les cas.
une modification complète de la loi actuelle. Cet
homme d'Etat dont les opinions avait beaucoup de
poids, des deux côtés de la Chambre, s'était aperçu
que la loi du cens électoral n'avait pas eu de succès.
Si, il y a quatre ou cinq ans il s'est rendu compte
que cette loi ne fonctionnait.pas convenablement,
qu'elle coûtait trop cher, qu'il était temps de la
changer, peut-on prétendre que le gouvernement
sort aujourd'hui de ses attributions en voulant
abolir cette loi et nous donner un bill qui, je
l'espère, sera plus parfait que l'autre? Si c'était
l'opposition qui avait la responsabilité d'introduire
la nouvelle loi, notre devoir serait de la faire aussi
parfaite que possible, mais puisque le gouverne-
ment se charge de ce soin, nous n'avons plus qu'à
travailler à la rendre aussi conforme que possible
à nos idées, et à en laisser la responsabilité au gou-
vernement.'

Je ne retiendrai pas la Chambre davantage. Je
ne voulais qu'expliquer ma position sur cette ques-
tion. J'ignore si un amendement sera proposé ou
non, mais je regretterais qu'il y en eût un, car
comme je l'ai dit, j'ai promis à mes électeurs, à:
plusieurs reprises, mais plus particulièrement le
jour de la mise en nomination des candidats, que
je voterais pour l'abrogation de la loi du cens élec-
toral, à la plus prochaine occasion qui se présente.
rait, et comme c'est la première qui se présente,
j'annonce mon intention de voter en faveur du bill.

M. ROGERS: Il est inutile d'en dire bien long
sur la question, car il est évident que dans l'opinion
de cette Chambre et de la grande majorité des élec-
teurs, cette loi est dispendieuse, embarrassanteet-
impraticable. L'honorable député de Bothwell
(M. Clancy) prétend qu'il n'y a pas eu, de plaintes

contre la loi actuellc et que personne n'a demandé
à la changer. Il me semble que nous ne pouvons
pas avoir de protestation plus énergique de la part
des cultivateurs de l'Ontario que lorsque les
patrons, en 1891, ont inscrit l'abrogation de la loi
actuelle en tête de leur programme. Je n'ai jamais
entendu un orateur dire un mot contre cet article
du programme des patrons et comme ce programme
avait l'appui et l'approbation de 300,000 ou 400,000
cultivateurs de l'Ontario, il me semble que cela
constitue une protestation suffisante contre la loi.

Je ne prétends pas approuver tout ce qu'il y a
dans la loi électorale de l'Ontario. Je n'approuve
pas son mode d'enregistrement et je ne veux pas
du suffrage universel. Je ne vois aucune bonne
raison d'introduire ici le suffrage universel, car
dans ce pays tout homme qui s'intéresse aux affaires
publiques doit être en état de remplir les conditions
requises. Je sais que beaucoup de gens sont en
faveur de ce principe, par raison d'économie, mais
je crains qu'en l'adoptant nous ne fassions qu'une
économie de bouts de chandelles. Cependahit,
puisque le sentiment populaire semble incliner de
ce côté, je suppose que nous aurons à en passer par
là.

Dans l'Ontario et Québec le cens est tellement
bas, que nous avons virtuellement le suffrage uni-
versel-il suffit d'un loyer minime de $2, ou un
salaire annuel de $300. Quiconque s'intéresse aux
affaires publiques peut être électeur dans nes con-
ditions. Le mode d'enregistrement en vogue dans
l'Ontario a été dénoncé à plusieurs reprises et avec
'raison, et j'espère qu'il sera changé avant longtemps.
Je sais personnellement que plusieurs partisans du
gouvernement s'en sont déclarés mécontents et
désirent qu'il soit aboli.

Comme le disait l'ancien ministre de la Justice,
notre but doit être de faire préparer les listes par
des personnes en dehors des luttes politiques. A
mon sens, les fonctionnaires municipaux, dans la
province de l'Ontario du moins, ne sont pas des
partisans politiques et sont les plus compétents
pour dire qui doit être ou ne pas être sur la liste.
On ne devrait permettre aucune partialité ou injus-
tice d'un côté ou de l'autre, et je constate avec
plaisir qu'il y a parmi notre population beaucoup
moins d'esprit de parti qu'autrefois. Je crois pou-
voir attribuer ce résultat aux patrons plus qu'à tout
autre corps politique. Grâce à eux, le peuple en-
visage les questions à un point de vue plus élevé et
plus philosophique et nous pouvons nous en
rapporter avec plus de confiance aux fonctionnaires
municipaux pour la préparation impartiale des
listes électorales.

A mon sens, il y a une autre réforme à accom-
plir. Il en est souvent question dans les conversa-
tions intimes, niais l'idée n'a pas encore fait de
grands progrès dans la masse de la population. Je
crois même qu'elle n'a jamais été portée devant
aucun parlement, s ce n'est lorsqu'elle a été men-
tionnée dans la législature de l'Ontario par M.
Bethune.

Aujourd'hui nous avons virtuellement le suffrage
universel, et notre seconde réfornie devrait être le
suffrage obligatoire. Ce mode peut avoir aussi ses
-inconvénients, et je ne prétends pas dire qu'il soit
plus nécessaire d'avoir le suffrage obligatoire avec le
suffrage universel que le suffrage basé sur la pro-
priété. Dans ma courte expérience, j'ai constaté
que le pauvre homme n'est pas le plus facile à
corronmpre; mais je considère que la meilleure
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manière de nous débarrasser de cette plaie de la
corruption serait de décréter le suffrage obliga-
toire.

'On Ie dira peut-être que ce serait une loi arbi-
traire, mais je ne l'envisage pas <le cette manière.
Je n'imposerais ni l'amende ni la prison à ceux qui
négligeraient de voter, tuais voici ce que je Vou-
drais: il n'y a pas (le droit que le citoyen prise à
l'égal (le sou droit de vote; si on veut l'eun priver,
il se battra et donnera même sa vie pour le conser-
ver. Quel abus de pouvoir y aurait-il alors à l'obli-
ger à exercer un droit qu-en théorie il estime par-
dessus tons les autres. Il jouit des avantages et
des priilèges que la loi confère à tons les citoyens
du pays, pourquoi ne supporterait-il pas sa part de
responsabilité en allant déposer son bulletin ? S'il
considère que ce privilège ne mérite pas d'être
exercé, retirons-le lui pendant deux ou trois ans,
jusqu'à ce qu'il se fasse une autre idée des devoirs
dit citoyen.

Ce mode me paraît praticable, bien qu'il y ait
bea#ucoup d'arguments à lui opposer. Il est pos-
sible que la maladie ou l'absence empêche un élec-
teur de se rendre au bureau de votation. Ces cas
peuvent être prévus, si la loi décrétait qu'un simple
affidavit devant un juge de paix ou le reviseur
attestait que l'électeur a été empêché de voter par
des circonstances indépendantes de sa vclonté,

Un électeur peut aussi dire qu'il ne peut voter
pour aucun des candidats, parce que ni les uns, ni.
les autres ne possèdent sa confiance. Le suffrage
obligatoire contribuerait à faire mettre <les candi
dats recommandables sur les rangs. Les électeurs
assisteraient aux conventions et travailleraient à
faire choisir de bons candidats. Si malgré cela,
aucun des candidats ne lui plaisait-ce que je n'ap-
prouve pas-il pourrait déposer un bulletin en
blanc.

M. DAVIN: Quel moyen de contrainte l'hono-
rable député suggérerait-il ?

M. ROGERS : La privation du titre d'électeur
pendant deux ou trois ans. Une autre réforme à
opérer sera un cens électoral basé sur l'instruction.
Je ne voudrais pas mettre une pareille loi en vigueur
immédiatement, car beaucoup d'électeurs n'ont pas
eu l'avantage de l'instruction et ne sont pas respon-
sables de leur ignorance ; mais on ne devrait pas
mettre sur la liste de nouveaux électeurs ne sachant
ni lire, ni écrire. Que la loi décrète qu'après trois
ans, cette qualité sera exigée de tous les électeurs.
C'est humiliant pour un homme d arriver à l'âge
de majorité sans savoir lire et écrire, et beaucoup
de gens refusent d'aller voter pour ne pas être
obligés d'avouer leur manque d'instruction. Cette
loi ne serait pas arbitraire, dans la province de
l'Ontario du moins, puisque nous avons l'instruc-
tion obligatoire. Tous les enfants de 7 à 14 ans
sont obligés d'aller à l'école penqant au moins qua-
tre mois par année; les écoles sont gratuites et tous
les enfants peuvent en profiter.

J'espère que ces différentes réformes seront prises
en considération avant que le bill vienne devant le
comité. Si elles ne sont pas adoptées cette fois-ci,
nous devrions travailler à les faire adopter le plus
tôt possible, car la loi électorale est susceptible
d'être améliorée d'une année à l'autre, et ces ques-
tions méritent d'être discutées.

Je n'avais pas l'intention de parler aussi longue-
ment mais l'importance du sujet me sert d'excuse.

M. RouERS.

Comme ce bill est conforme au programme des
patrons, je me ferai un plaisir de l'appuyer et je
suis content de voir qu'il rencontre si peu d'oppo-
sition.

'. DAVI? : Avant de reprendre son siège,
l'honorable député veut-il me permettre de lui
poser une question ? Puisqu'il est en faveur du suf-
frage obligatoire et d'un cens basé sur l'instruction
pourquoi appuie-t-il un bill qui remet entre les
mains d'autres institutions le droit de dire qui sera
et qui ne sera pas électeur ?

M. ROGERS : Je suis personnellement en faveur
de ces réformes et je les verrais appliquer avec
plaisir. Mais j'accepte ce bill, comme le moindre
de deux maux, tout en espérant que les réformes
que je désire seront bientôt adoptées.

M. STENSON : J'ai noté aussi fidèlement que
j'ai pu les objections de l'honorable député de
Bothwell (M. Clancy) au bill qui nous occupe ; les
voici : les listes municipales dans l'Ontario ne sont
que préliminaires et ne sont pas les véritables listes
électorales ; il faut payer des juges et des greffiers
pour les faire reviser. Les listes ne sont revisées
qu'à la veille d'une élection provinciale. Ensuite,
ce bill est présenté par les libéraux sans que per-
sonne l'ait demandé. La question de dépenses
ne doit pas non plus être oubliée, et l'honorable.
député de Bothwell est d'avis qu'on n'économi-
sera pas un seul sou en adoptant les listes provin-
ciales pour les élections fédérales. Il prétend aussi
que les divisions électorales pour l- fédéral et le
provincial ne sont pas les mêmes et que par consé-
quent les dispositions du bill ne pourront pas s'ap-
pliquer.

Je n'irai point jusqu'à prétendre, M. l'Orateur,
que ces arguments ne s'appliquent point à la pro-
vince de l'Ontario, muais je prétends, et je crois
pouvoir prouver dans un instant, qu'ils ne valent
rien quant à la province de Québec. En ma qualité-
de maire d'une municipalité de cette province, j'ai
eu une assez longue expérience dans la préparation
des listes, et j'ai constaté que la préparation de ces
listes ne coûtent pas un sou à la province et ne
coûtent qu'une bagatelle à la municipalité elle-
même. Il n'y a ai juges ni greffiers à payer pour
la revision. La liste électorale est préparée en
même temps que le rôle de cotisation. Ce rôle est
préparé dans toutes les municipalités pendant le
mois de mars de chaque année, et le conseil muni-
cipal revise en même temps la liste électorale, sous
la présilernce du maire et sans l'intervention
d'aucun fonctionnaire soit provincial, soit fédéral.
Chaque municipalité est obligée de préparer ainsi
une liste électorale, non seulement pour les élec-
tions municipales iais aussi pour les élections.
provinciales Cela ne coûte pas un sou à la pro-
vince. Le secrétaire-trésorier de la municipalité
est tenu de remettre au secrétaire du comté et au.
secrétaire provincial une copie de chaque liste, sans
aucuu frais. Les listes se trouvent ainsi confirmées
et légalisées. Je n'ai jamais entendu de plainte
contre la préparation de ces listes, car je sais par'
expérience que dans la province de Québec on ne
met pas de politique dans les affaires municipales.
J'ai eu l'honneur d'être maire d'une municipalité où
il y avait sept conseillers dont cinq étaient conser-
vateurs. Les conseillers conservateurs m'ont choisi
comme maire et jamais il n'a été question de- poli-
tique dans le conseil.
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M. BERGERON : C'était un comté modèle.

M. STENSON: En effet; et il a continué à
faire des progrès. Et aujourd'hui il envoie un
libéral pour le représenter ici. Le comté coni-
prend quatorze municipalités et au conseil de
comté, sir les quatorze maires j'étais le seul libéral
et cela ne les a pas empêchés de m'élire préfet du
comté.

Je ne dis pas cela par vanité, mais pour vous
prouver que dans la province de Québec, la poli-
tique n'a rien à voir dans les affaires municipales.

M. BERGERON: Des maires libéraux n'au-
raient pas élu un conservateur.

M. STENSON: Oui ils l'auraient élu, s'il avait
en les qualités requises.

M. BERGERON : Prétentez-vous dire qu'il n'y
avait pas de conservateurs compétents?

,M. STENSON: Nous ne faisons pas de dis-
tinctions entre conservateurs et libéraux et la
preuve, c'est que j'ai travaillé à faire choisir un
conservateur pour me remplacer comme préfet,
alors qu'il n'y avait que quatre maires libéraux.

erreur, car chaque conseiller connaît la partie de
la paroisse qu'il représente et ne peut pas se laisser
tromper.

Quant au paiement des juges et des greffiers dans
l'Ontario, cela n'existe pas dans la province de Qué-
bec, pas plus que la revision qui a lieu à la veille
d'une élection provinciale. Dans la province de
Québec, au mois de mars de chaque année, la liste
est revisée avec soin par tous les conseils munici-
paux, da sorte quenous avons une nouvelle liste
tous les ans.

L'honorable député de Bothwell dit que les libé-
raux se sont engagés à nous donner une nouvelle
loi électorale sans que personne ne l'ait demandé.
Pour ma part, je dois dire que non seulement on
m'a demandé de voter pour l'aboliiion de l'Acte du
cens électoral, mais que je m'y suis engagé, et
que j'ai promis de travailler à avoir une nouvelle
loi basée, autant que possible, sur le cens pro-
vincial. Si l'honorable député de Bothwell veut
une preuve que ce changement était demandé par
le peuple, il peut l'avoir dans la grande majorité
de ceux qui ont été envoyés ici pour appuyer le
très honorable premier ministre et l'aider à abolir
cette loi, car nous avons pronis de l'abolir et nous
voulons tenir notre promesse.

M. BERGERON : C'est un charmant comté. M. TAYLOR: C'est la seule.

M. STENSON: 11 est charmant en effet et il
s'améliore tous les jours ; mais pendant longtemps
on ne pouvait pas en dire autant de bien, il était
trop conservateur. Comme l'a dit l'honorable
député de Pontiac, tous les électeurs dans la pro-
vince de Québec, pour les élections provinciales ou
municipales sont es électeurs bond flde et c'est ce
qlue nous voulons avoir. Ni le gouvernement fédé-
ral, ni le gouvernement provincial ne peuvent
nommer des fonctionnaires qui connaissent ces
électeurs aussi bien que ceux qui gèrent les affaires
municipales de ces électeurs et vivent avec eux.

Les sept conseillers qui forment le conseil muni-
cipal sont choisis dans les différentes parties de la
paroisse, ils connaissent toutes les, familles et
savent exactement quels sont ceux qui ont droit de
vote, pour les élections municipales et les élections
provinciales ; et je maintiens que celui qui vote
sur les questions municipales et provinciales est
celui qui doit voter sur les questions fédérales et
que 'chaque province devrait avoir le droit de
choisir ses électeurs. Chaque municipalité choisit
mieux ses électeurs que ne pourrait le faire un
reviseur étranger.

Par le passé, quand le reviseur venait préparer la
liste fédérale il prenait la liste municipale et exani-
nait si les qualités requises par la loi fédérale sont
exactement les mêmes que celles requises par la
loi municipale, et il a alors quelques noms à ajouter
ou à retrancher. Ensuite une lutte s'engage entre
les deux partis pour engager le reviseur à ajouter
des partisans et retrancher des adversaires.

Je n'accuse pas le reviseur de mon comté, je ne
crois pas qu'il aurait consenti à mettre sur la liste
un nom qui n'aurait pas dû y être. Mais je sais
que par suite de fausses représentations de la part
des intéressés il alaissé plusieurs électeurs de côté
et a mis sur la liste beaucoup de noms q ni.n'avaient
pas le droit d'y être.

Quand la préparation de la liste est confiée au
conseil municipal, ces sept conseillers ,qui agissent
sans esprit de parti, ne peuvent pas être induits en

M. STENSON:, Avec le temps nous les tien-
drons toutes. L'honorable député de Bothwell
prétend aussi que le bill est impraticable parce
que les divisions électorales pour le provincial et le
fédéral ne sont pas les mêmes. J'admets que les
divisions ne sont pas les mêmes ; certains comtés
ont été trop remaniés, pour que toutes divisions
soient les mêmes. Mais malgré cela le bill fonc-
tionnera parfaitement, car l'honorable député ne
prétendra pas que dans les comtés remaniés, on est
allé jusqu'à diviser une paroisse en deux.

M. CLANCY : Oh ! oui.

M. STENSON: Le bill fonctionnera quand même,
car toutes les listes qui seront préparées serviront
pour les élections fédérales.

M. CLANCY . Ces municipalités ont été divisées
mais pas pour les fine fédérales.

M. STENSON: La nouvelle loi fonctionnera
parfaitement même si une municipalité était divisée
en douze. Ces listes sont préparées pour les élec-
tions provinciales, et ces mâmes listes existeront
dans chaque municipalité et même si une partie de
la municipalité a été réunies à un autre comté, ces
électeurs ne perdent pas leur droit de suffrage,

guisqu'ils votent dans a division électorale quils
abitent.

- M. CLANCY: Vous ne connaissez guère la loi
de l'Ontario.

M. STENSON .. Je connais le bon sens, et le bon.
sens vous dit que cela ne prive pas un électeur de
son droit de voter, mais l'oblige seulement -à voter
dans une, autre division.. L'honorable député ne
prétendralpas que la loi de l'Ontario n'est pas basée
sur le, sens commun, car nous avons iciý trop de
représentants de bon sens, venant, de cette pro-
-vince. I dit aussi qu'on ne peut pas se servir des
listes unicipales dans l'Ontario. Je ne vois'pas
pourquoi, car nous pouvons fort bien nous en servir:
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dans la province de Québec. Si elles ne peuvent pas
servir dans l'Ontario, faites-les comme nous les fai-
sons dans la province de Québec et elles pourront
servir.

M. COCHRANE: Que dites-vous du suffrage
universel?

M. STENSON: Je n'ai pas le moindre objection
au suffrage universel dans l'Ontario. Si vous l'avez
dans cette province gardez-le et servez-vous en,
mais ne nous demandez pas de l'adopter dans
Québec, parce que nous n'en voulons pas. Laissez-
nous libre d'adopter le cens électoral que nous vou-
drons dans notre province, et de l'appliquer aux
élections fédérales. Je ne vois pas quelle objection
l'Ontario ou toute autre province peut avoir à ce que
la province de Québec fasse élire ees représentants
dans cette Chambre par la classe d'électeurs qu'elle
croit la mieux qualifiée. Nous ne demandons qu'à
élire nos 65 représentants et à conduire nos affaires
comnie nous l'entendons et faites la même chose
chez vous. Par ce moyen nous assurons l'auto-
nomie provinciale et nous donnons à chaque pro-
vince le droit de préparer ses listes comme elle
l'entend. Alors personne n'aura à se plaindre; les
représentants seront choisis par des électeurs bond
fde et représenteront chaque province conformé-
ment au cens électoral de cette province.

M. POWELL : Je n'ai pas l'intention de retenir
la Chambre bien longtemps. Je vais tâcher de
réunir sous la forme d'un amendement les senti-
ments de l'opposition ; mais avant cela je désire
exprimer certaines opinions personnelles sur cette
question.

En premier lieu, on ne peut pas nier qu'il est fort
désirable que ce parlement ait un cens électoral à
lui et qu'il soit uniforme, plusieurs orateurs de la
droite l'ont même admis.

L'honorable premier ministre a émis une opinion
contraire et pour appuyer son attitude, il a parlé
des pères de la constitution américaine et (le la
longue discussion qui a eu lieu dans la salle de
l'Indépendance à Philadelphie. J'admets que la
question (le la représentation des Etats dans le
Congrès et le Sénat a été longuement discutéedevant
cette conférence, mais je ne puis guère admettre
avec l'honorable premier ministre que les hommos
illustres qui assistaient à cette conférence, se seient
beaucoup occupé de l'opportunité d'un cens élec-
toral uniforme. Cette dernière question n'a été
soulevée qu'incidemment ; et je ferai remarquer en
passant que la constitution américaine a été adoptée
dans des circonstances toutes particulières. Si le
cens électoral est ce qu'il est dans cette constitu-
tion, cela n'est pas dû au fait que les grands hon-
mes qui siégeaient dans ce conseil étaient en faveur
d'ur cens électoral d'Etat, mais au fait que la
jalousie qui existait entre les Etats, ne permettait
pas d'en adopter un autre.

Sous l'ancienne fédération qui a existé cinq ou
six ans avant l'adoption de la constitution les diffé-
rends entre Etats avaient pris une telle intensité
qu'une guerre avait eu lieu entre la Pensylvanie et
l'Etat de New-York et qu'il était question de guerre
entre le Vermont, New-York et le New-Hamphire.
Ces jalousies entre Etats s'étendaient aux détails
les plus infimes ; New-York avait érigé un phare
sur le territoire du New-Jersey, à l'entrée de l'Hiud-
son, et le New-Jersey, pour se venger de l'espèce

M. STENSON.
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d'embargo mis sur son commerce, avait imposé une
taxe annuelle de $1,800 pour le petit morceau de
terrain dont New-York avait besoin pour ériger ce
phare. Dans de pareilles circonstances la conven-
tion ne toucha pas au cens électoral des Etats,
pour la raison qu'il était impossible de s'en-
tendre sur un cens uniforme. Mais. touts en agis-
sant ainsi le pouvoir fédéral s'est réservé le droit en
tout temps de faire des lois, ou de modifier celles
des Etats, sauf le mode d'élection des sénateurs ;
et quand le plus grand génie politique qui ait pris
part à cette conférence, le plus grand génie politique
que ce continent ait produit, Alexander Hamilton,
écrivit un article dans le Pederalist sur la constitu-
tion de l'Etat de New-York, il a approuvé cet
atticle de la contitution américaine qui donne la
direction du cens électoral au pouvoir fédéral.
Voici ce qu'il en dit :

Je me trompe fort, cependant, s'il y a dans toute la
constitution un article plus justifiable que celui-là.

Il réfutait la prétention que le pouvoir fédéral
ne doit exercer aucune influence sur le cens élec-
toral.

Son opportunité repose dans cette proposition bien
simple que tout gouvernement doit contenir en lui les
moyens de -sa propre conservation.

Il discute cette thèse dans la lettre n° 59, du
Pederalise. Cette lettre a été publiée anonyme-
ment, mais il n'y a pas de doute sur son auteur,
et tout le monde s'occorde à dire qu'elle est
d'Alexander Hamilton.

Notre constitution adoptée à Québec diffère de
celle des Etats-Unis, sous ce rapport. Par suite
des jalousies qui existaient entre les Etats, la con-
vention nationale a été obligée de laisser le cens
électoral aux Etats, sujet à la revision des autorités
fédérales. Mais les pères de notre constitution ont
adopté un point de vue tout opposé. Comme le
savent tous ceux d'entre nous qui sont avocats
notre constitution ne reconnait aucun pouvoir
d'autonomie provinciale. Pour commencer, il a
fallu, par nécessité, se servir du cens électoral pro.
vincial, car la conférence aurait été obligée de
mettre dans la constitution toute une loi du cens
électoral ; mais du moment que ce parlement eut
abrogé ces anciennes lois pour en adopter une nou-
velle le cens électoral provincial devint nul. Cela
est décrété par l'article 41 de notre constitu-
tion :

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement. toutes les lois en vigueur dans les diverses pro-
vinces, à l'époque de l'union, opncernant les questions
suivantes ou quelqu'une d'elles, savoir, l'éligibilité ou
l'inégibilité des candidats et des membres de la Chambre
d'assemblée ou assemblée législative dans les diverses
provinces-les serments exigés des votants-les officiers
rappnrteurs, leurs pouvoirs et leurs devoirs-le mode de
procéder aux élections, le temps que celles-ci peuvent
durer-la décision des élections contestées, et les procé-
dures y incidentes,-les vacations de siège en parlement
et l'exécution de nouveaux brefs dans le cas de vacations
occasionnées par d'autres causes que la dissolution,-s'appliqueront respectivement aux élections des membres
envoyés à la Chambre des Communes par ces diverses
provinces.

Comme on le voit le, cens électoral provincial né
devait servir que temporairement. L'intention
de ceux qui ont fait la constitution. était que ce
parlement devait avoir un cens électoral fédéral et
entièrement indépendant du cens provincial. Mais
c'est encore moins une question de droit constitu-
tionnel qu'une question politique et d'opportunité,,
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et. que nous enseigne l'expérience des autres pays,
sous ce rapport ? L'exemple le plus mderne que
nous ayons d'une fédération comme la nôtre est
celle le l'empire d'Allemagne. Des hommes
exempts de toutes les jalousies de clocher, sous la
direction d'hommes d'Etat comme Bismark et ses
collègues, se sont mis à l'ouvre pour fonder une
grande confédération. Ont-ils adopté le principe
contenu dans la constitution américaine, ou celui
(le la constitution du Canada ? L'empire allemand
est formé de 26 Etats, jouissant tous d'un cens
électoral différent et compliqué. Dans certains
de ces états les représentants sont élus par le peuple
directement, et dans d'autres, ce sont des élections
au second degré; dans d'autres encore il faut être
propriétaire pour être électeur.

Mais pour tout l'empire il n'y a qu'un seul cens
électoral, et le suffrage universel a été adopté par-
tout. Les Allemands n'ont pas adopté un système
comme celui que l'honorable premier ministre nous
recommande, cela est incompatible avec l'idée
impériale, avec l'unité nationale.

Récapitulons brièvement les avantages d'un cens
électoral uniforme. D'abord, nous devrions avoir
l'uniformité, parce que tout sujet canadien, devrait
savoir, dans quelque partie du pays où il se trouve,
qu'est-ce qu'il faut faire pour être électeur depuis
l'Atlantique jusqu'au Pacifique, tous devraient
exercer ce droit sur le même pied. En décrétant
cette uniformité nous établissons sur des bases
solides ce qui a longtemps manqué aux Etats-Unis,
un fort sentiment fédéral et national, tel qu'il
devrait exister sous notre constitution. L'évolution
que l'on remarque dans toute l'histoire constitution-
nelle des Etats-Unis tend à élargir, à approfondir
et rendre plus intense le sentiment fédéral et à
donner plus d'ampleur au rôle du parlement fédéral.

J'admets que le pouvoir central ne doit pas
empiéter sur les droits provinciaux, ni le pouvoir
provincial sur les droits fédéraux ; mais le maintien
du pouvoir fédéral dans toute son intégrité est
aussi essentiel à l'existence de toute fédération
durable, que l'autonomie des provinces.

Il ne me reste plus qu'un point à traiter, et c'est
celui dle l'ancienne loi du cens électoral. Cette loi
occasionnait de fortes dépenses ; il n'y a aunn
doute sur ce point, mais elle aurait pu être rendue
facilement moins dispendieuse. Mais quant au
principe même de la loi, n'oublions pas qu'en l'adop-
tant nous n'avons fait que suivre l'exemple du pays
que nous considérons comme la plus haute expres.
sion de l'avancement politique dans les temps
moderne, l'Angleterre.

Nous n'avons fait que suivre l'exemple du parle-
ment anglais en adoptant cet acte. Sans entrer
dans le détail du cens électoral provincial, je ferai
remarquer que dans les. provinces maritimes ces
reviseurs, qui sont ordinairement honnêtes et im-
partiaux, mais le plus souvent sans expérience
légale, peuvent commettre de graves, erreurs et il
n'y a rien dans ces lois pour obvier à ces accidents.
Il peuvent laisser de côté des électeurs qui ont le
droit d'être sur la liste, et la loi n'indique aucun
moyen pour les y faire remettre.

En Angleterre, où l'on. considère que tout élec-
teur qualifié a droit d'être sur la liste, les fran-
chises électorales, de tous sont ,scrupuleusement
gardées et la loi indique un moyen d'appel, mais
dans les provinces maritimesnous, n'avons rien de
cela, le droit de suffrage des citoyens n'est pas
suffisamment protégé. ,Dans .'Ile du Prince-

Edouard, il n'y a même pas de liste électorale, et
dans les autres provinces maritimes la liste est
mannscrite et non imprimée. Je considère qu'il
est de mon devoir de contribuer à rendre cette
loi la plus parfaite possible, au point de vue des
provinces maritimes, et lorsque le bill sera discuté
en comité, j'indiquèrai au Solliciteur général cer-
tains moyens d'améliorer son projet de loi, sur
différents points où il serait impraticable sous sa.
forme actuelle.

ILamendement que je proposerai se lit comme
suit :

Que le bill ne soit pas lu la seconde fois, mais qu'il soit
résolu: Que tout en désirant réduire autant que possible
le coût de la préparation-des listes, cette Chambre consi-
dère qu'aucun mode de cens ne sera satisfaisant s'il ne
conserve pas le contrôle fédéral sur là base du suffrage
et sur les listes des votants.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
MV. MARTIN: Je n'ai que quelques remarques à.

faire au sujet du bill qui nous est soumis. Il est
vrai qu'un projet à peu près semblable est venu
devant la Chambre à la dernière session et a été
quelque peu discuté. Mais le gouvernement avait
fait tant de tapage à propos des grands perfection-
nements qu'il devait apporter à la loi du cens élec-
toral, que nous nous attendions à autre chose que
ce projet hybride. Sans doute que l'ancienne loi
du cens électoral renfermait de graves défauts ;
elle était d'application difficile et entraînait de
fortes dépenses, mais aussi elle se recommandait
par plusieurs côtés. Elle s'appliquait à tout le
Canada et établissait un cens uniforme, conformé-
ment au principe énoncé dans la constitution. Sous
ce rapport c'était une loi digne d'un pays de progrès
comme le Canada.

Je ne crois pas que le cens électoral hybride que
nous aurons avec la nouvelle loi, soit du goût des
électeurs. Nous aurons un cens électoral pour
Québec, un pour l'Ontario, un autre pour le Nou-
veau-Brunswick et ainsi de suite, et dans ma pro-
vince, je crois que cette loi ne sera pas applicable
du'tout. D'abord dans l'Ile du Prince-Eilouard,
il n'existe pas de mode d'enregistrement. Il y en
avait un en vigueur il y a vingt ans, et d'après le
paragraphe " c " de l'article 5 de ce bill, si une élec-
tion fédérale avait lieu dans cette province, elle se
ferait sur des listes d'il y a 20 ans. Ce paragraphe
se lit comme suit :

(c.) Les listes d'électeurs seront celles qui "auront été
dressées pour les divers arrondissements de votation
ainsi établis et qui, le jour précédent, immédiatement le
jour fixé pour la présentation des candidats pour. cette
élection fédérale, seront en vigueur ou les dernières-en
vigueur en vertu dès lois de cette province pour les fins
des élections provinciales.

Or, s'il y avait une élection:fédérale dans 1le du
Prince-Edouard, en vertu de l'application de ce bill,
telqu'il est actuellementrédigé, les seules listes dont
on pourraient se servir seraient celle antérieure à
1879, car si la mémoire ne me fait pas défaut, nous
ni'avons past e de revision depuis cette date. Je
considère que c'est une grave omission, du moins en
tant que niaprovinceestconcernée. .,J'ignore com-
ment le gouvernement entend surmonter cette diffi-
culté. 11 pourra- peut-être décider ses amis- dans
la législature provinciale à faire voter une loi con-
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cernant l'enregistrement des électeurs ; mais pour
ses propres besoins la province peut très bien s'en
passer, et il ne serait pas juste que cette Chambre
lui imposât la charge et les dépenses d'établir un
mode d'enregistrement et de prépiration de listes
pour servir aux élections fédérales. Voilà une des
objections qui m'engagent ià voter contre le bill.
Loin d'être un progrès, c'est un pas en arrière.
Avec l'ancienne loi nous avions un cens électoral
uniforme d'un bout à l'autre du pays ; mais avec le
nouveau bill, le cens qui existe aujourd'hui dans
une province peut être changé à la prochaine ses-
sion, et la conséquence en sera que les candidats à
la députation fédérale ne sauront pas avec quel
cens électoral ils auront à faire leur élection.

Je ne crois'pas que la Chambre adopte un pareil
projet le loi. J'admets que les fortes dépenses
qu'elle entraine sont une grave objection à la loi
actuelle ; elle coûte très cher à l'Etat, aux candi-
dats et aux électeurs, sans compter le trouble
qu'elle leur donne pour faire mettre leurs noms sur
la liste. Par quels moyens, ce bill propose-t-il
d'éviter ces dépenses? Il ne contient rien pour
diminuer les dépenses du candidat. Il aura le
même travail à faire pour reviser les listes ; et les
depenses (lu gouvernement fédéral sont mises à la
charge des parlements provinciaux. Quant à faire
cela, le gouvernement aurait aussi bien fait de faire
un pas de plus, et dire: Pendant que vous reviserez
les listes pour les élections municipales et provin-
ciales, vous pouvez tout aussi bien ajouter une
troisième colonne pour les élections fédérales,
d'après un cens électoral fixé par ce parlement.

Par exemple, dans l'Ontario, je comprends qu'on
prépare deux listes, une pour les municipalités, et
une pour les affaires provinciales, dans une autre
colonne. Pourquoi, pendant qu'on y est, ne pas
ajouter une troisième colonne, contenant les noms
de ceux qui sont électeurs aux termes de la loi
fédérale, d'après un cens uniforme dans tout le
pays? Il faudrait peut-être ajouter quelque rouage
au bill actuel, mais la tâche n'est pas impossible,
et par ce moyen nous aurions l'uniformité. On
dira peut-tre que le gouvernement fédéral ne peut
pas o liger les législatures provinciales à faire ce
travail ; cependant, il les oblige à faire un travail
qui ressemble passablement à celui-là, car je vois
(lue l'article 8 du bill décrète:

Lorsque, en vertu des lois d'une province, les listes
d'électeurs pour un distr'et ou une division électorale de
cette province ne sont pas dressées à intervalles réguliers,
mais aux époques fixées par le lieutenant-gouverneur en
conseil ou quelque autre autorité provinciale ou locale,
ou seulement de temps àautre pour les fins d'une élection
générale ou autre devant prochainement avoir lieu, les
dernières listes d'électeurs précédentes ainsi dressées
seront employées pour les fins de toute élection fédérale
dans le territoire compris dans ce district électoral pro-
vincial, ou cette division électorale, ou dans que que
partie de ce district ou de cette division, si ces listes ont
été dressées pas plus d'un an avant la date du bref pour
cette élection fédérale; autrement, de nouvelles listes
d'électeurs seront dressées, et pour la confection et la
mise à effet de ces listes d'électeurs, le Gouverneur en
conseil pourra nommer tous officiers nécessaires et leur
conférer tous les pouvoirs nécessaires: et dans la confec-
tion, la revision et la mise en vigueur de ces nouvelles
listes d'électeurs, les dispositions des lois de la province
régissant la confection, revision et mise en vigueur des
listes provinciales d'électeurs seront dans ce cas, autant
que possible, observées et suivies.

Il est donc statué que lorsque les listes d'élec-
teurs établies par les provinces dateront de plus
d'une année, les provinces seront obligées de dresser
de nouvelles listes. Le bill à l'étude impose aux

M. MARTIN.

provinces u' nouveau travail, et je ne vois pas
pourquoi, afin d'établir l'uniformité désirée, nous
n'obligerions pas, en outre, les provinces à faire
dresser en même temps les listes électorales tant
pour les législatures provinciales que pour la
Chambre des Communes. Si cela ne suffit pas, je
suggérerais au Solliciteur général l'opportunité de
faire dresser et les listes provinciales et les listes
fédérales par une commission mixte d'employés
nommée tant par le gouvernement fédéral que par
les gouvernements locaux. On épargnerait ainsi aux
électeurs les embarras et les dépenses qu'entraîne
la présence à leux revisions. Ces revisions pour-
raient s'effectuer simultanément, et tout en neces-
sitant peut-être un mécanisme plus étendu, cette
réforme, au point de vue de l'utilité publique et
des résultats pratiques, feraient disparaître les
défectuosités du bill à l'étude, et obvierait dans
une large mesure aux embarras et aux dépenses
imptutées aux candiats, tant pour les législatures
locales que pour le parlement fédéral. Dans ces
circonstances, les dépenses seraient également
partagées entre les provinces et le gouvernement
fédéral.

Je n'ai pas l'intention de m'étendre bien longue-
nient sur le projet de loi en discussion. La plus
grave objection que l'on puisse formuler contre ce
bill est qu'il ne répond pas aux exigences de la
constitution fédérale. Le Canada, nous dit-on, a
dernièrement été admis au concert les nations.
J'ignore comment il se fait que le Canada soit
devenu une nation, mais ce n'est pas, j'en suis
convaincu, la mesure hybride dont la Chambre est
saisie qui donne au Canada le droit de prendre
rang parmi les nations de la terre. Il me serait
facile de poursuivre d'avantage mon argumenta-
tion et de disséquer les autres articles du bill à
l'étude, niais comme nous aurons occasion de les
étudier en comité, j'attendrai que le projet de loi
soit arrivé à cette phase du débat. Les objections
formulées contre ce projet de loi sont, à mon avis,
irréfutables, et tant qu'elles n'auront pas été
réfutées, je ne saurais appuyer la mesure.

M. BRITTON: Il faut l'avouer, l'opposition
soulevée contre le bill à l'étude est réduite à sa
plus simple expression, quand ses adversaires
mêmes admettent qu'il faut abroger la loi du cens
électoral. Sauf l'honorable député de Bothwell
(M. Clancy) et l'honorable député de Queen, Ile
du Prince-Edouard (M. Martin), personne n'a un
bon mot à dire en faveur de l'ancienne loi; tout le
monde semble disposé à lui donner le coup de grâce
et à l'enfouir, et même quelques-uns sont prêts à
jeter des pierres sur sa tombe. L'honorable député
de Bothwell nous dit qu'il n'a pas été présenté de
requêtes contre la loi actuelle et q u'il ne s'est -pas
élevé de clameur publique en faveur de son abro-
gation. Assurément, l'honorable député n'a spas
dû assister aux assemblées politiques tenues au
cours de la dernière campagne électorale, car il
aurait entendu s'élever une très forte clanieur
contre cette loi, à moins, toutefois, que les discours
prononcées devant les assemblées publiques de
l'ouest ne diffèrent absolument des harangues qu'on
entend dans l'est. La clameur poussée contre:dette
loi par les libéraux de l'ouest, a certainement
trouvé de l'écho chez les conservateurs. Ceux-ci
ont promis de voter l'abrogation de la loi avec tut,
autant d'énergie que l'honorable député qui a parlé
avant la suspension de la séance, et de tous côtés
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l'opinion est unanime à le condamner. En pareilles nous aurons obtenu le but tant recherché par toute
circonstances, et en présence du langage énergique la députation.
de la presse, je ne vois pas qu'il fût nécessaire de Le bill propose l'aloption des listes provinciales,
présenter de requêtes à la Chambre pour la mettre et comme le très honorable premier ministre et
au fait de l'hostilité prononcée de l'opinion publique l'honorable député de Brant-sud (M. Heyd) l'ont
contre cette loi. Je n'accuserai pas les reviseurs si bien dit, la représentation par provinces fait
nommés sous l'empire de cette loi d'avoir été mal- partie de notre système de gouvernement, et si les
honnêtes ou d'avoir fait preuve de partialité. provinces veulent bien confier aux électeurs pro-
Parmi -eux se trouvent nombre de juges de cours de vinciaux le cens électoral dans le but d'élire des
comté, contre lesquels je n'ai pas un mot à dire, et députés au parlemennt fédéral, ilmesemble quenous
quant aux autres reviseurs, pour la plupart, ce n'avons pas à nous plaindre de, la chose, car c'est
sont des hommes désireux de rendre justice aux notre propre ouvre. Si le bill à l'étude est adopté,
deux partis. Toutefois, il n'en est pas moins vrai cela revient à dire que les électeurs ayant le droit
que ces listes ont été falsifiées de la façon la plus de voter pour l'élection des représentants aux
injuste pour le parti libéral. On y a souvent législatures locales, auront également celui de voter
inscrit des noms d'électeurs morts depuis vingt ans, pour les représentants à la Chambre des Communes.
ou ceux d'individus qui depuis nombre d'années, N ous ne statuons que pour le présent. . Il est pos-
n'étaientplus propriétaires dans les arrondissements sible que par là nous mettions les provinces en
de votation où ils étaient électeurs et qui étaient état d'édicter plus tard des lois que nous désap.
allés demeurer quelquefois à des milliers de milles prouverions ; or, dans cette éventualité, le parle-
<le distance des localités où leurs noms avaient été ment aurait recours au même pouvoir législatif,
enregistrés. pour modifier la loi, s'il résultait quelque injustice

Il est possible que les reviseurs n'aient pas eu de son application.
l'intention de commettre d'injustices, mais il n'en Les lois des différentes provinces semblent être
est pas moins vrai que dans certaines circonstances, bonnes, si l'on en juge d'après l'exposé que plusieurs
ils ont fait reposer le fardeau de la preuve sur des députés nous en ont fait, sauf, toutefois, celle de
personnesqui prétendaientque des noms apocryphes l'Ile du Prince-Edouard, dont nous a parlé l'hono.
figuraient sur la liste. Ils ont obligé ces individus rable député de Queen (M. Martin) et sur laquelle
à faire une preuve négative ; ils les ont forcés, dis- je reviendrai plus tard. Voyons comment fonc-
je, à prouver que telle personne dont le nom figu- tionne la loi de l'Ontario, qui m'est plus familière
rait sur la liste ne possédait pas assez de pro- que celles des autres provinces. Un de mes hono.
priétés pour lui donner droit de suffrage ; et en rables collègues nous a dit qu'il ne se fait pas de
mainte circonstance, les intéressés ont dû aban- revision annuelle des listes électorales dans l'On-
donner l'appel qu'ils avaient interjeté plutôt que tario. La revision des listes se fait tous les ans.
de s'exposer à tous les embarras et aux déboursés C'est l'estimateur qui est chargé d'inscrire les noms
nécessaires pour faire une preuve négative. Voilà des nouveaux électeurs sur la liste. Comme on le
comment ces listes sont tombées dans un complet sait, l'estimateur est un fonctionnaire municipal
discrédit par tout le pays, et il est grandement qui appartient tantôt à un parti, tantôt à l'autre,
temps que la loi soit abrogée. Les quelques paroles si tant est qu'il s'occupe de politique, mais il n'est
que nous avons entendues prononcer en faveur de nullement le représentant attitré d'un parti politi-
la loi cette après..midi et ce soir, constituént plutôt que. On choisit d'abord pour remplir cette posi-
une condamnation qu'un éloge. Si l'on admet que tion un homme de bon jugement, connaissant la
la loi doive être abrogée, alors il faut nous deman- valeur de la propriété, et qui ait tout le désinté-
der quelle législation nous devons lui substituer. ressement et l'impartialité voulus pour dresser la
Pour mon compte, j'ai été heureux d'entendre mes liste de la propriété imposable. Il prépare son
collègues des deux côtés de la Chambre, déclarer rôle d'évaluation, qui est ensuite transmis au
qu'en abordant cette question, ils désirent se greffier de la municipalité. Très souvent ces esti-
dépouiller de tout esprit de parti. Il est certains mateurs exercent leurs charges depuis nombre
députés qui semblent croire qu'il est impossible d'années et ils finissent, à la longue, par se désin-
qu'un de leurs collègues prenne part au débat sans téresser complètement des questions politiques. Ils
faire preuve d'esprit de parti. . Il est un honorable exercent leur emploi d'année en année sous les
député qui, depuis que je suis en Chambre, n'a différents conseils municip -ux où prédomine tantôt
encore jamais fait allusion à un député de ladroite l'élément conservateur, tantôt l'élément libéral, et
sans lui imputer d'indignes motifs. C'est l'hono- à la longue, ils finissent par observer une complète
rable député de Simone (M. Brunett). Il suffit neutralité en politique. Ils prêtent le serment
qu'un député dc la droite prenne la parole d'office. Le greffier, après avoir reçu la liste trans-
pour que l'honorable député ne Sincoe l'accuse mise par les estimateurs classifie les électeurs d'après
d'être un faiseur émérité, d'avoir reçu une pro- leur cens électoral, distinguant ceux qui votent pour
messe quelconque ou autre chose qui lui ôte tout les fonctionnaires ;municipaux de tois ceux qui
droit de se faire entendre de la Chambre., votent aux élections provinciales. La liste est

Mais il est d'autres députés je le dis avec bon- ensuite imprimée et distribuée. Il suffit de par.
heur, qui se montrent justes- envers les députés de courir la loi pour voir quel soin a été apporté pour
la droite et font preuve d'un esprit libéral et que ce:travait se fît avecIa plus grande impartialité
impartial en traitant les questions de cette nature. et de facon à lui donner toute la :publicité possible
Il importe à tout le monde que ces listes soient et à faciliter le redressement-des griefs.
faites avec exactitude et que l'on n'y inscrive que Les greffiers sont obligés de transmettre la liste
les noms de gens ayant droit de vote; et si, au aux membres du conseil et aux différents employés
moyen du système en vogue dans les provinces ou publics de. la municipalité.' Ils sont tenus d'en-
à l'aide d'un mécanisme qui nous soit propre nous voyer dix exemplaires dela liste ai:député fédéral,
pouvons obtenir des listes authentitiques et exactes, 'reconnaissant en lui un; de ce'ux qui sont'in téressés
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à la confection de la liste des votants. Ils sont sans la faire reviser. Cela reviendrait à dire que
encore obligés <le transmettre dix exemplaires de lepuis la confection de cette liste, toute une géné-
cette liste au candidat fédéral malheureux, s'il a ration nouvelle a grandi et se trouve privée du
obtenu quelques suffrages, ainsi qu'au représentant droit de suffrage. Il doit y avoir erreur quelque
à la législature provinciale et au candidat défait, et part, et s'il n'y a pas erreur, alors il faudrait aviser
en outre, dix exemplaires à chacun des reeves au moyen le remédier à cet état de choses. A un
Les fonctionnaires qui reçoivent ces listes sont autre moment du débat, si je ne me trompe, l'hono-
tenus de les afficher dans leurs bureaux, dans le rable député d'Annapolis (M. Mills) aurait dit que
but, je le répète, de donner à ces listes toute la toute province pourrait modifier sa loi et accorder
publicité possible Vient ensuite la question des aux femmes le droit de suffrage. Eh bien ! dans
appels. Tous les intéressés peuvent interjeter appel les circonstances actuelles il est si facile de remédier
au juge. Après que les démarches voulues ont été à la chose qu'il suffit tout simplement de signaler
faites, démarches qu'il serait inutile de rappeler ici, le fait pour nous mettre en mesure de l'empêcher
le juge entend les appels et retranche de la liste les de se produire.
noms qui n'ont pas droit d'y figurer et y inscrit
ceux qui out droit d'y être portés. Toutes les pré- Une VOIX : Je n'y vois pas de mal.
cautions imaginables sont prises pour que ceux-là
seuls soient portés sur les listes .lui ont droit d'y M. BRITTON: C'est possible, mais aujourd'hui
figurer. Si nous sommes disposés à accepter pour nous ne sommes pas encore assez avancée, même au
les élections fédérales le cens électoral stipulé pour gré de quelques-uns, pour nous déclarer prêts à
les votants aux élections provinciales, le travail est accorder le droit de suffrage aux femmes. Dans
tout fait et à notre portée, sans qu'il nous en coûte toutes les provinces, la loi est à peu près ainsi
un seul denier. Il est vrai :1u'il y a de légers hono- conçue : toute personne, <lu sexe masculin, sujet
raires à payer au greffier de la munlcipalité, outre britannique, de naissance ou par naturalisation,
un honoraire <le quatre dollars par jour et les frais âgée de vingt-un ans révolus, et possédant le cens
du juge <le la cour du comté, si je ne me trompe. exigé dans la localité, a droit de suffrage. Pour le
Cela ne nous intéresse pas, car nous n'avons rien à moment, à mon avis, et c'est un avis que je me
débourser. permets d'offrir à la phase actuelle du débat, il n'y

Quant à l'inscription des votants sous l'empire aurait pas de mal à insérer à l'article 5 du bill un
<le la loi da suff-age universel, il y a un honoraire paragraphe ainsi conçu: aura droit de suffrage
un peu plus élevé, cinq dollars par jour, je crois, à tout individu du sexe masculin, Agé de vingt-un ans
payer au juge <le la cour <le comté, et dix dollars révolus, sujet britannique de naissance ou par natu-
par jour au président du bureau d'inscription. Ce ralisation et possédant le cens nécessaire à l'exercice
système permet done au gouvernement fédéral du droit <le suffrage provincial. Cela obvierait à
d'effectuer une économie fort importante. Quant l'objection signalée par l'honorable député d'Anna-
aux dépenses personnelles du candidat. j'affirme polis.
sans crainte que ce système lui épargne <le fortes Relativement à lit province <le l'Ontario, les
dépenses. Il sait que les noms qui lui viennent incapacités décrétées par la loi, attestent de la
<le ces différentes sources pour être soumis à son part dui gouvernement provincial le désir d'éliminer
examen ont, en général, droit de figurer sur les de ses élections toute influence malsaine ou de
listes, et par conséquent, sou travail est considéra- nature à empêcher la libre expression de l'opinion
blenent atténué, quand il vient à examiner la liste des électeurs. Je n'ai pas encore entendu un seul
et à la faire reviser. Quant au gouvernement fédé- (le mues collègues formuler de reproche dans ce sens
ral, il s'épargne absolument par là toutes dépenaes, contre le système de l'Ontario. Par conséquent
sauf le cas où les listes n'auraieit pas été revisées si l'on tient compte des sauvegardes établies tant
dans le cours le l'année, ce lui l'obligerait d'avoir au sujet des incapacités décrétées par la loi qu'au
recours au bureau d'inscription pour faire dresser sujet du cens exigé des votants, si l'dn tient compte
une nouvelle liste Dans ce cas, les fonctionnaires aussi du mécanisme qu'il nous est permis d'utiliser,
seraient dcs employés fédéraux, payés par le gou- je ne vois nullement la force des objections formu-
vernenient fédéral, mais cette dépense ainsi effectuée lées contre le bill.
dans chaque comté serait une simple bagatelle,
comparativement aux dépenses actuelles. Il y a M. HUGHES: La Chambre me permettra bien
économie à l'article fort important de l'impression de lui faire part des raisons qui motivention hosti-
et des honoraires des reviseurs. Quand bien même lité au bill en discussion. On nous propose de
ce bill ne nous procurerait d'autre avantage que revenir à l'ancien système en vogue avant la mise
celui <le listes semblables à celles que nous permet en vigueur <le la loi, du cens électoral, adoptée il y
d'obtenir la loi de l'Ontario, telle qu'administrée aquelques années. Lesmembresde chaque province,
actuellement, ce serait déjà une précieuse économie. je suppose, apprécieront la mesure qui nous est sou-

Quant à l'Ile du Prince-Edonard, si, comme l'a mise à leur propre point (le vue, et, pour mon
atfirme l'honorable député le Queen-est, en utili- compte, je me propose de la discuter au point de
sant la liste <le cette province, il nous fallait vue <le la province de l'Ontario, dont je suis l'un
adopter une liste datant de vingt-cinq ans, ce serait des députés. Ceux, parmi nos collègues, auxquels la
un tort. Une liste datant <le vingt-cinq ans ne loi de l'Ontario est familière et surtout mes col-
saurait représenter les électeurs d'aujourd'hui, et lègues de l'opposition gémissent, comme moi,
s'il existe une liste semblable, il faudrait aviser à des défauts de cette loi. Je n'affirmerai pas
en obtenir une plus moderne. que les dépenses qu'elle occasionne sont aussi

Je ne puis me persuader que l'affirmation de élevées que celles qu'entraîne l'application de
l'honorable député le Queen-est soit exacte ; il doit la loi fédérale, mais je prétends qu'elle ne
y avoir erreur quelque part. Je ne puis concevoir facilite pas plus la confection d'une bonne liste que
que l'Ile du Prince-Edxouard voulût, pour son propre ne le fait la loi fédérale. S'il s'agit de la votation,
compte, accepter une liste datant de vingt-cinq ans nous nous trouvons en présence, non pas du scrutin

M. BRITTON.
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secret en vogue pour les élections fédérales, mais
bien en présence de bulletins numérotés, l'on sait
comment la chose est appliquée.

A la dernière élection e a province de l'Ontario,
voici ce que m'a dit un électeur: Je crains fort,
me dit-il, de ne pouvoir voter en faveur du candi-
dat conservateur, pour cette raison-ci: mon loca-
taire, à qui j'ai loué un hôtel me dit tenir du com-
missaire des licences qu'il était fort à appréhender
que si le propriétaire votait en faveur du candidat
libéral-conservateur, il ne lui serait pas délivré de
licence l'année prochaine. Cet individu se trou-
vait donc dans l'alternative de perdre la vente de
son immeuble ou de voter pour le candidat libéral.
Comment, lui dis-je, eut-on savoir dans quel sens
un individu a voté ? Il me répondit que les bulle-
tins sont numérotés et qu'après l'élection, ils sont
pointés et marqués dans chaque comté, ce qui per-
miet de s'assurer si l'électeur a voté en faveur des
libéraux ou des conservateurs. Je ne veux pas,
toutefois, m'arrêter à toutes ces objections. La loi
actuelle du cens électoral a de bonnes qualités.
Les deux qualités essentielles sont celles que l'hono-
rable député de Westmoreland (M. Powell), a mis
en relief en présentant son amendement, cette après-
midi. La première est l'uniformité du cens élec-
toral, et l'autre, la réglementation de la liste des
électeurs.

Si l'honorable solliciteur général veut bien me
prêter attention un instant, je vais lui faire une
proposition. Je le répète, ce n'est pas mon inten-
tion d'entrer dans des développements fort étendus
sur le bill en discussion, car cela peut se faire plus
tard en comité ; je saisis, toutefois, l'occasion de
faire une rposition qui contient en germe tout ce
qu'il y a <e bon dans le système du cens électoral
des provinces qu'on veut utiliser, et j'en suis con-
vaincu, cela réduirait les dépenses au minimum.
Aujourd'hui, tant d'après la loi fédérale, que
d'après le système provincial, il y a, dans chaque
arrondissement de votation un président du ecru-
tin et un greffier du bureau de votation. Je veux
suggérer qu'en outre, il soit nommé un agent pour
chaque candidat. S'il y a deux candidats, qu'il y
ait deux agents, et y en eut-il trois, je prétends
que chaque candidat doit avoir son agent et que
chaque agent ait son secrétaire; ces agents devront
être officiellement reconnus par la loi. J'ajouterai
qu'ils devraient être rémunérés par le gouvernement
fédéral, bien que nommés par les can idats.

Je proposerais encore de nommer un secrétaire
pour chacun de ces agents, et je suggérerais de sti-
puler dans la loi qu'il sera payé par le candidat qui
le nomme ; ou bien encore, ces agents et leurs
secrétaires pourraient tous deux avoir droit au
même trritement que le président du scrutin et son
greffier, et être payés par les candidats. Toute-
fois, c'est là simple affaire de détail. Je voudrais
que la désignation des candidats eût lieu deux
semaines avant le jour de la votation. . Le jour
suivant la désignation des candidats, ou à quelque
autre moment convenable subséquemment, que ce
conseil de six personnes se réunisse dans chaque
arrondissement de votation et se procure la liste
écrite par le greffier de la paix et revisée d'une ma-
nière définitive par le juge. Que le président du
scrutin et chaque agent fassent dresser trois exem-
plaires de cette liste, ou même un plus, nd
nombre, suivant le nombre des candidats. ris,
que chaque candidat parcoure la liste et que tout
électeur dont le nom est omis, tout jeune homme
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qui a récemment atteint l'âge de majorité, tout
locataire qui est venu d'un arrondissement de vota-
tion ou d'un comté limitrophe, fixer sa résidence
dans la localité, viennent devant le bureau et, après
avoir prêté serment, établir qu'il a droit d'être ins-
crit sur la liste. Nous aurions ainsi un mode très
économique de confection des listes. On m'objec-
tera peut-être qu'en autorisant le président du
scrutin à administrer le serment, on le revêt de
fonctions judiciaires. Mais voilà précisément ce
n'autorise la loi électorale en vigueur ! Le prési-
ent du scrutin est autorisé à assermenter l'agent

le jour de la votation; or, je le demande, pourquoi
ne serait-il pas autorisé également à assermenter un
électeur touchant son droit de vote? Nous consta-
tons aujourd'hui que les juges de cour de comté
s'acquittent fort bien de la revision des listes, et
c'est sur la base établie par l'estimateur que tout
le travail se fait; or, je suis convaincu, d'après
l'expérience du passé, que ces fonctionnaires locaux
s'acquitteraient de leur tâche tout aussi scrupuleu-
sement et tout aussi bien que le font les juges eux-
mêmes.

Dans la loi actuelle de la province de l'Ontario,
il existe de graves défauts. D'abord, tout jeune
homme âgé de vingt ans révolus après la revision
de cette liste, est privé de son droit de suffrage,
jusqu'à ce que son nom ait été porté sur la pro-
chaine liste. Tout ministre du culte qui change de
poste est privé du droit de suffrage, s'il n'a pas soin
de faire inscrire son nom sur la liste, une année
d'avance. Tout locataire qui quitte une municipa-
lité pour aller résider dans une autre est privé du
droit de vote, d'après la loi actuelle. Si un élec-
teur, le jour précédant la votation, quitte Fun des
arrondissements de votation et transporte ses meu-
bles avec lui, ce qui constitue un changement de
résidence, il n'a pas droit de revenir voter, le jour
de la votation. Sous le régime du cens électoral
actuellement en vigueur dans la province de l'On-
tario, nombre d'excellents, de dignes citoyens sont
privés du droit de vote. Qu'on établisse la coin-
paraison entre le nombre de citoyens qui sont
privés du droit de vote sous le régime actuel dans
la province de l'Ontarîo et ceux qui en sont privés
sous le régime fédéral de cens électoral et je ne
crains pas de le dire, le nombre de ces derniers sera
bien moins considérable. Il me serait facile d'ap-
porter d'autres arguments à l'appui de ma thèse,si je
ne craignais d'abuser de la patience de la Chambre ;
je les réserverai donc pour le moment où le bill sera
mis à l'étude en comité. Je résume en terminant
la proposition que j'ai faite à l'honorable Solliciteur
général et au gouvernement : tout en conservant
ce qu'il y a de bon dans la loi actuelle et en prenant
pour base les listes provinciales, il faut nous
réserver la réglementation et l'élaboration des listes,
la fixation du cens.donnant droit à un électeur de
voter, et surtout il nouis faut garder la réglemen-
tation des bulletins de fan à assurer la pleine
liberté du suffrage aux élections fédérales.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitz at-
rick): Ce n'est pas la loi des élections fédéales
qui est en ce moment sur le tapis, mais bien celle
du cens électoral, là question du scrutin sera
débattue lorsque la loi des élections fédérales sera
soumise à nos délibérations.

'M. HUGHES,: 11 ne serait pas sage d'adopter
différents systèmes de cens électoral dans les
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diverses provinces et différentes méthodes relati-
veinent à la confection des listes. Dans les villes
et villages <le POntario, il existe un système d'en-
registrement qui fonctionne assez bien. Pourquoi
ne pas aussi appliquer ce système aux districts
ruraux ? Pourquoi le jeune cultivateur serait-il
dans une situation différente de celle lu jeune
commis ? Je m'abstiendrai toutefois d'en dire
plus long pour le moment, quitte à développer
davantage ma thèse, lorsque le bill sera étudié en
comité,

M. t1ACLEAN : Si je prends la parole ce soir,
c'est uniquement pour répondre à certaines observa-
tions faites par l'honorable député (le Richmond
(M.Stenson),avant la suspension de la séance. L'ho-
norable député nous dit que la grande raison qui
le pousse à appuyer la mesure à l'étude, est qu'il
est partisan convaincu de l'autonomie et des droits
provinciaux. S'il est une raison qui me porte à
combattre ce bil, c'est que je suis fédéraliste, et
partisan des droits fédéraux contre ceux des pro-
vinces qui composent la confédération. La con-
fédération du Canada est bien plus grande que
chacune des grandes provinces ou que toutes les
provinces dans leur ensemble. Tant que faurai
l'honneur de siéger en cette Chambre, j'espère
pouvoir quelque bon jour élever la voix dans
cette enceinte en faveur lu fédéralisme, idée sur
laquelle est basée notre constitution, contre l'auto-
nomie des provinces dont les honorables députés
de la droite se constituent les défenseurs.

Et, d'ailleurs, est-il possible d'espérer que le gou-
vernement actuel ne se constitue pas l'avocat de
l'autonomie provinciale puis qu'il se compose de
politiciens provinciaux? Le promoteur du bill à
l'étude n'est rien autre chose qu'un politiqueur de
province et il nous propose d'adopter un système
de cens électoral provincial pour les élections fédé-
rales. Lorsqu'il a formé son cabinet, le très hono-
rable premier ministre nous a dit qu'il allait com-
poser son cabinet de politiciens provinciaux, et il y
a fait entrer, à titre de ministre des Finances un
politicien de province, qui a embrouillé la situa-
tion financière du pays. Le très honorable premier
ministre s'est adjoint comme collègue, à titre de
ministre de l'Intérieur, un politicien de province.
Le ministre de l'intérieur nous a donné la preuve
de son savoir faire, et le Wobe nous le signalait
encore l'autre jour comme l'éminent homme d'Etat
de l'ouest. En présence des événements qui se sont
déroulés dans 1 autre Chambre, ce soir même ; en
présence de ce qui s'est passé, ce matin, au comité
des chemins de fer, il est évident que ce jeune et,
eminent homme d'Etat de l'ouest n'est tout simple-
ment qu'un politiqueur de province et qu'il ne
tardera pas à être réduit à ses véritables propor.
tions. Le très honorable premier -ministre a pris
dans-son cabinet un autre politicien de province, à
titre de ministre des Chemins de fer et Canaux, et
ce monsieur n'envisage toutes les questions qu'au
pint de vue provincial. Ce matin même, nous
'avons vu adopter au sujet d'une question de che-

mins de fer une attitude qu'il avait répudiée en
pleine Chambre hier soir ; et jusqu'ici, les ministres
se sont acquis une réputation de politiqueurs pro-
vinciaux, qui envisagent les affaires fédérales au
point de vue provincial. Quant à nous, conserva-
teurs, nous sommes fédéralistes de cœur, nous
avons foi au fédéralisme et nous tenons surtout à

M. FIuGBES.

ce que le parlement fédéral conserve la direction et
la réglementation de son propre cens électoral.

A mon avis, il est impossible de réglementer son
propre cens électoral et de préparer sa propre liste
d'électeurs à peu de frais. Il faut viser à élaborer
les listes d'électeurs aussi économiquement que
possible, mais avant tout, que ce soit une liste
réglementée par le gouvernement fédéral ; et tant
que j'aurai voix au chapitre, je voterai en faveur
de la liste fédérale. Les honorables ministres ne
sont que des politiqueurs provinciaux, et la preuve
en est que depuis leur arrivée au pouvoir, ils ont
abandonné une foule de leurs opinions provinciales,
Ces partisans de l'autonomie provinciale ont cher-
ché à mettre au rancart le ministre actuel du Coin-
merce, qui est fédéraliste, et qui aujourdhini jouit,
à ce titre, du respect de tout son parti ; et je vois
avec plaisir qu'il prend graduellement le dessas sur
les politiciens provinciaux, ses collègues, au point
qu'aujourd'hui il commande l'estime publique à un
plus haut degré que ses collègues le font. Or, s'il
jouit ainsi dle lia confiance publique, c'est en raison
(le ses opinions fédéralistes et parce qu'il ne s'est
pas laissé supplanter par ces politiqueurs de pro-
vince, en dépit les efforts qu'ils ont tentés dans ce
sens. Ce que je viens de dire s'applique également
au ministre actuel de la Justice qu devient peu k
peu fédéraliste et qui, grâce à sa longue expérience
des affaires fédérales, a dû être appelé à succéder à
un autre partisan de l'autonomie provinciale auquel
ce ministère avait été confié. Les partisans le
l'autonomie provinciale dans le cabinet, à l'époque
de sa formation, ont tenté l'impossible pour empê-
cher le ministre de la Justice d'y entrer, tout
comme ils avaient cherché à en écarter le ministre
actuel du Commerce.

La preuve que les honorables ministres sont des
politiciens provinciaux et n'envisagent les affaires
qu'ait point de vue provincial est que lorsqu'ils se
sont placés au point de vue étroit de l'autonomie
provinciale, ils ont échoué. A l'égard de la ques-
tion fiscale, ils ont adopté le point de vue fédéral ;
ils se sont affublés de notre défroque et s'attribuent
le mérite d'avoir pris une attitude conforme aux
voux du pays qui tient à ce que le parlement, dans
l'élaboration du tarif, consulte le% intérêts de tout
le pays et non pas ceux des provinces. Une autre
preuve que les honorables ministres sont purement
et simplement des politiciens provinciaux, est que
la doctrine de l'autonomie provinciale a marché de
pair avec le mouvement annexionniste au Canada.
La doctrine de l'autonomie provinciale et celle de
l'annexion politique ont une étroite connexité,
comme l'atteste la carrière politique des honorables
ministres. Je le dis donc sans crainte, il faut que
le parlement reste maître absolu de son propre
cens électoral ; et je le prédis, si le gouvernement
adopte aujourd'hui le système provincial, il revien-
dra demander à la Cham>re, après une première
expérience, de rétablir le système fédéral de cens
électoral. L'expérience du eassé l'atteste ; il a eté
impossible aux ministres d appliquer leurs idées
d'autonomie provinciale, Toutes les fois qu'ils ont
réussi, c'est qu'ils ont adopté le principe 'du fédé-
ralisme ; et quand ils auront fait l'expérience du
système provincial de cens électoral, ils reviendront
demander au parlement d'établir un système fédé-
ral de cens électoral et une liste d'électeurs ýentiè-
rement élaborée d'après des principes nationaux.
Que les honorables ministres nous présentent donc
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une mesure dont l'application soit peu dispen- de lois ; et cette affirmation, il l'a répétée l'autre
dieuse et qui attribue au parlement la réglemen- soir, nous assurant qu'il était toujours du même
tation de son propre cens électoral, et j'accepterai avis. Je ne sache pas que l'honorable député (M.
volontiers leu: proposition. Macdonald) eût besoin de faire une semblable dé-

Si les ministres veulent adopter cette proposi- claration pour justifier l'appui qu'il prête au gou-
tion, qu'ils en confèrent avec nos chefs et il sera vernement ; car, sauf l'honorable ministre du Com-
peut-être possible d'élaborer un projet de loi accep- merce (sir Richard Cartwright) il b'est pas un seul
table aux yeux des deux partis et du peuple, mais député en chambre qui se soit éluvé avec autant de
jamais l'opposition ne consentira à remettre ses violence que l'honorable député contre le système
destinées aux mains de politiciens provinciaux, protecteur, et cependant, il n'a jamais éprouvé le
comme il en est tant dans la province de l'Ontario plus léger remords de conscience à se mettre à la
et dans les autres provinces; jamais elle ne consen- remorque du cabinet et à approuver un système
tira à abandonner le principe du fédéralisme et à se fiscal qui s'écarte for t peu du système protecteur
ranger à l'avis des partisans de l'autonomie provin- qu'il a voué aux gémonies dix-huit années durant.
ciale <les principes prônés par des hommes qui n'ont L'honorable député (M. Macdonald) nous dit
jamais réussi à comprendre ni l'idée nationale ni la qu'il est facile d'obtenir les listes de la province de
grandeur de notre pays. . l'Ontario en payant les frais d'impression, et l'ho-

norable député <le Kingston (M. Britton) nous a
M. McCLEARY : Voilà déjà plusieurs jours que, fait, dans ses détails les plus circonstanciés, l'his-

dans l'attitude d'un étudiant désireux de s'instruire, torique de la confection de ces listes, à partir du
j'écoute parler les Ganaliels qui nous font part de moment où l'estiniateur passe à domicile jusqu'à
leurs lumières sur la mesure actuellement soumise celui où les listes sont soumises au juge de la cour de
â nos délibérations. comté, mais l'honorable député s'est arrêté là tout

Je ne suis pas entré au parlement comme l'hono- court. L'honorable député doit pourtant le savoir
rable député de Pontiac, lié par un engagement tout aussi bien que nous,le point le plus important,
pris vis-à-vis mes commettants, et cela pour la rai- le plus essentiel de tout le système du cens électo-
son toute simple qu'ils ne m'ont jamais demandé de ral de l'Ontario, est ce qui reste à faire, après que
voter contre la loi fédérale du cens électoral. Non, je le juge de la cour de comté a terminé sa besogne.
suis venu en parlement libre de tout engagement Avons-nous alors une liste imprimée, comme la
dans ce sens; mais, d'autre part, je dois avouer que affirmé l'honorable député? Pas le moins du monde.
je ne suis pas exempt de tout préjugé, car, à mon Après que l'estimateur a transmis le rôle de cotisa-
avis, la loi fédérale du cens électoral est susceptible tion au gretlier et que celui-ci en a distribué un
de perfectionnement et j'aurais été fort heureux certain nombre d'exemplaires à ceux qui ont droit
d'appuyer de ma voix toute proposition tendant à à cette distribution, est-ce que lon afliche les listes
doter le pays d'un système de cens électoral qui tout d'électeurs dans un endroit public, de façon à ce
en étant moins compliqué et moins dispendieux que que les intéressès puissent voir s'ils ont, oui ou non,
le système actuel, nous eût, toutefois, assuré luni- droit de vote, après la revision faite par le juge ?
formité. J'ai écouté attentivement les arguments Non, M. l'Orateur, il ne se fait rien de semblable.
avancés par les orateurs partisans du bill à l'étude, Au contraire, comme l'a déclaré l'autre soir l'hono-
m'éclairer au aujet du vote que je suis appelé à rable député de Simcoe.est (M.Bennett), après que
donner sur cette question, le juge de la cour de comté a fait la revision de la

J'espérais que le très honorable leader de la liste, des centaines de noms y sont inscrits à la
Chambre nous apporterait quelques arguments plume et sans être numérotés, de sorte qu'il devient
probants sur la nécessité d'abroger le système imnpossble de les comparer ou de les pointer plus
actuel et de remettre notre cens électoral aux tard. L'honorable député de Simcoe-est (M. Ben-
mains des législatures provinciales. Or, la décla- nett), a apporté un argument très frappant à .ce
ration qu'il a faite au début de son discours m'a sujet. Combien il serait facile à une personne mal
convaincu de la fausseté de l'attitude prise par le intentionnée de s'emparer de ces listes, d'y inserire,
gouvernement sur cette uestion ; car, après nous ë son gré, certains noms et de biffer d'un trait de
avoir dit que le système du cens électoral repose sur plume le nom d'un adversaire politique, de manière
la base même de nos institutions parlementaires, il à le priver de son suffrage. Je le demande à mes
nous a proposé d'abandonner ce système fonda- honorables collègues de droite, est-ce juste? Et
mental aux lé slatures provincidles, qui pourront pourtant, M. lOrateur, cet acte malhonnête s'est
l'élaborer et 1apliquer à leur É,.ise. Les hono- mainte fois répété dans la province de l'Ontario.
rables députés de la droite reptésentant ici'l'On- -A la dernière élection, dans ma propre ville,
tario, se sont longuement étendus sur le système après que le greffier- de la paix eût transmis le
de cens électoral en vogue dans cette province, et cahier du rôle de cotisation aux présidents du
s'il faut ajouter foi à leurs dires, cette loi serait .scrutin, on appela mon attention sur le fait que
absolu'nent irréprochable, elle serait le beau idéal plusieurs noms n'avaient :pas été inscrits sur la
même de ce genre de législation et celui qui répond liste. Je dois dire, à,rhonneur du greffier :de la
le mieux aux besoins dun' corps électoral libre, in- paix, qu'après lui avoir appris, par le téléphone, le
telligent et honnête. Or, ceux qui savent comment fait en question, il se hâta de réparer cette omission,
fonctionne ce système du cens électoral de l'Ontario et:lejour de la votation;ces individus purent voter.
ne sont pas d'avis qu'il soit aussi irréprochable, ni Dans le comté limitrophe ide Monck, dans un des
aussi parfait que nous l'ont représenté et 'l'hono- arroxdissements de votation, :tons les noms figu-
rable député de Huron-est (M. Macdonald) et:les rant sous-lalettreS, et'partie de ceux figurant sous
honorables députés de Kingston et, de Wellington. l lettre W furcht ,omie de la liste des électeurs.
L'honorable dépaté- de-'Huron-est (M.,Macdonald) Et en présence de tels faits, les honorables députés
nous a déclaré l'autre soir qu'il -avait déjà signalé osent nous dire qu'en adoptant le cens :lectoralde
au pays la loi du cens'élet'oral commhe la mesurlà la province de l'Ontaio, nonsaurons une liste juste,
plus inique qui eût jamais été insérée à notre code complète, scrupuleusement ; préparée I -Non, NI.
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l'Orateur, elle ne sera ni complète ni juste la liste
que nous aurons, si nous adoptons les listes telles
qu'elles se trouvent actuellement compilées par ces
fonctionnaires. Les députés de la province de
l'Ontario qui ont pris la parole au cours du débat
semblent épris le notre cens électoral prov;incial,
parce qu'il est basé sur le principe du suffrage par
tete. Si ce principe vaut pour la province le
l'Ontario, pourquoi ne vaudrait-il pas pour toute
la confédération? Pourquoi ces honorables députés
ne demandent-ils pas un cens électoral uniforme,
de ce genre ? J'approuve certainement le principe
du sutfrage par tête. Je verrais avec plaisir le
parlement adopterce principe comme celui de notre,
cens électoral. L'honorable député de Wellington-.
nord (M. McMullen) nous a dit l'autre soir qu'il
suffit de jeter un coup d'oil sur nos statuts parle-
mentaires pour constater, à l'honneur de sir Oliver
Mowat, qu'il a accordé aux jeunes gens de l'Ontario,
le droit de suffrage. Que l'honorable député me
permette le le lui dire, bien qu'en effet cette loi
figure au code législatif de l'Ontario au nombre.
des lois établies par le gouvernement Mowat, s'il
vent bien consulter les journaux de l'Assemblée,
législative de cette province, il constatera que,
longtemps avant l'adoption de oette loi, l'opposi-
tion conservatrice, à la Chambre proviuciale, avait
proposé l'amendement de la loi du cens électoral, de
façon à donner aux fils de cultivateurs et aux jeunes
gens de nos villes et de nos villages le droit le
suffrage, et que tous les députés libéraux de l'assex-
blée législative votèrent contre,

Que l'honorable député ne cherche donc plus en
présence de ces faits, à donner au gouvernement de
l'Ontario le mérite de cette sage disposition de la
loi. Certes, M. l'Orateur, j'hésiterais à confier mon
cens électoral à un parti composé d'hommes de la
trempe de ceux qui sont à la tête des affaires de
l'Ontario depuis vingt-cinq ans--et soit dit en pas-
sant, tout semble indiquer qu'il se fera un change-
ment à cet égard avant longtemps. Et relative-
ment à la loi provinciale du cens électoral, le
gouvernement de l'Ontario n'a pas reculé devant la
perpétration d'actes indignes de tout gouvernement
qui a le moindre souci de son honneur et de sa
dignité. Ai-je besoin de rappeler au souvenir de
mes honorables collègues la loi adoptée par ce gou-
vernement, pour faire entrer législativement à la
Chambre un individu qui n'avait pas le droit d'y
siéger? Comme la ville de Toronto avait de par la
loi, le droit d'être représentée par trois députés,
le gouvernement statua que chaque votant dans la
ville n'aurait que les deux-tiers d'un vote. Il
adopta une législation décrétant que, bien que la
vile de Toronto eût droit d'élire trois représen-
tants, chaque électeur ne pourrait voter que pour
deux candidats.

Il résulta de là que le parti libéral, qui se trou-
vait en minorité à Toronto, fit élire son candidat
législativement par le parlement. Quel- est donc
ce nouveau gen*ie de procédure? Est-ce là une pro-,
cédure conforme à l'équité, au droit, à la justice ?
Naturellement, un reste de pudeur les força plus'
tard à reculer. Alors ils se dirent que sous le régime
de l'enregistrement, décrété par eux en 1894, et au
moyen d'un reumniement arbitraire de la ville de
Toronto, il leur serait peut-être possible de faire
élire un ou deux candidats. Ils appliquèrent donc,
en conséquence, à la ville de Toronto une loi connue
sous le non) le loi d'inscription.

M. McCLEatY.

Cette loi, toutefois, ne produisit guère de neil-
leurs résultats, car jusqu'aujourd'hui il leur a été
impossible de faire élire un seul candidat dans
cette ville intelligente.

Une VOIX : Ils ont failli réussir.

M. McCLEARY : Oui, ils ont réussi à se faire
battre. Pour venir un instant à ce système d'ins
cription, je dois dire qu'il tourne au détriment des
grandes villes. Ainsi, voyez ce qui se passe dans
mon propre comté. En vertu d'une, loi adoptée
par la législature, à la session dernière, la loi d'ins-
cription a été appliquée aux chef-lieux le comtés.
Le chef-lieu de mon comté est moins populeux que
la ville où je demeure, mais il est sous le régime de
l'inscription, tandis que cette dernière ne l'est pas.
La législature porta une loi placant la ville de
Niagara-Falls sous le régime de l'inscription, Cette
inscription a coûté à la ville environ cinq à six
cents dollars. N'est-ce pas le comble de l'injustice
chez un gouvernement de fausser ainsi la loi du
cens électoral et d'accorder à certaines inunicipali-
tés le droit à l'inscription qu'il refuse à d'autres ?
C'est là un système insoutenable et ce serait un
acte insensé de notre part de donner aux gouver-
nements locaux le pouvoir de réglementer le cens
électoral du parlement fédéral.
. Une autre objection que je tiens à formuler
contre le bill à l'étude est qu'il est de nature à
apporter dans nos élections municipales un esprit
de parti dont nos municipalités seront les premières
à souffrir. Le fait a été signalé l'autre soir par
l'honorable député de Stanstead (M. Moore). es
deux partis politiques feront des efforts désespérés
dans chaque municipalité pour s'emparer de la
direction du conseil municipal. Or, qu'est-ce à
dire? Ce sont les municipalités éventuellement qui
en souffriront, car, pourvu qu'ils puissent choisir
un partisan politique, les électeurs ne se soucieront
guère de choisir un homme d'affaires on un citoyen
qui ait à cour l'intérêt de la municipalité ; ils ne
chercheront pas à prendre leurs représentants dans
les rangs des cultivateurs soigneux et prudents,
comme l'honorable député <le Huron-est (M.
McMillan) ; mais il tâcheront d'élire quelque par-
tisan mercenaire qui fera leur besogne au conseil,
et ce sera là une cause d'affaiblissement pour nos
conseils muuicipaux. Voilà le danger qu'il importe
de signaler et d'éloigner. C'est notre devoir de
repousser toute législation à tendances pareilles.
Outre ces diverses raisons qui me portent it repous-
ser ce bill, le plus fort argument qui milite contre
son adoption est celui-là même apporté par l'bono-
rable député dT'ork-est (M. Maplean), puisque le
bill tend .À nous dépouiller en faveur des législa-
tut-es locales, du droit de fixer le cens des électeurs
apppelbs à élire les représentants au parlement
fédéral.

Puisque nous jouissons <lu gouvernement respon-
sable, nous avons droit d'avoir des représentants
responsables; or, si les gouverbements Jocaux,
fixent le cens des électeurs fédéraux, c'est étivers
ces gouvernements que nous serons responsables.
11 nous importe d'avoir l'absolue maitrise, du cens
électoral du parlement. <ette question, je supp9se,
sera débattue en comité, et le Solliciteur général,
je l'espère, comprendra que l'attitude qu'il a prise
est hostile aux plus chers intérêts de notre patrie..
Il est contraire à l'esprit même de notre confédé,
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ration d'inscrire à notre code de lois une semblable
législation, tendant à donner à un corps politique
irresponsable le droit de décider quels seront les
électeurs appelés' à choisir les représentants ait
parlement fédéral.

M. HENDERSON . L'année même où la loi du
cens électoral fut inscrite à notre code législatif, le
parti libéral déclara que, dès son avènement au
pouvoir, il l'abrogerait, et puisqu'il est aujour-
d'hui à la tête des affaires du pays, l'abrogation de
cette loi est une affaire entendue, et je m'abstiendrai
de discuter l'utilité de cette abrogation. Pour nous,
membres de la gauche ce n'est pas tant l'abrogation
de la loi qui nous préoccupe que le système qu'on
veut lui substituer. L'honorable Solliciteur général
a saisi la Chambre d'un projet de loi qui substitue
aux listes d'électeurs actuellement en usage les
listes usitées dans les différentes provinces. Bref,
je désire simplement appeler l'attention sur le fait
que les listes d'électeurs, bien qu'élaborées annuel-
lement par les différentes municipalités, sont loin
d'être parfaites, au moins dans l'Ontario. Ces listes,
dans la forme où elles nous viennent des municipa-
lités sont, je le répète, loin d'être parfaites, et per-
sonne ne se soucierait de se servir de semblables
listes pour faire une élection. La revision de ces
listes ne se fait que tous les quatre ans, ou dans le
cours de l'aunée oix a lieu l'élection provinciale.

Pour les autres années, la revision ne se fait que
d'une façon fort superficielle ; et de fait, c'est pour
les élections municipales qu'an revise cette liste,
plutôt que dans le but de la compléter en vue des
fins législatives. Il serait malheureux pour le
pays qu'une élection se présentât soudainement
dans l'intervalle qui sépare les différentes revisions
pour les fins législatives et que les élections qe
tissent d'après des listes transmises par les officiers
municipaux sans avoir été complètement revisées
et nécessairement imparfaites. Les listes sont
toujours imparfaites et c'est pour cela que, d'accord
avec nombre de nies collègues de gauche, je suis'
d'avis que nous devrions nous réserver une certaine
surveillance dans la confection de ces listes, afin de
les rendre -aussi complètes que possible, pour les
besoins du monent. De l'avis de certains hono-
rables députés de la droite, l'ude des plus gravesi
objections formulées contre la loi fédérale sur le
cens électoral tient à la partialité dont font preuve
ceux qui sont chargés de la revision de ces listes ;
or, bien' que l'honorable député de Wellington-
nord (M. MacMullen) ait lancé cette accusation en
pleine Chambre, il y a quelques jours, il a bien
voulu ajouter, toutefois, que dans son comté il
n'existait pas de grief- à ce sujet. Pour mon
compte, je dois dire que, bien que je demeure dans
un comté limitrophe du sien, je n'ai pas de grief à
formuler à ce sujet et j'invite mes honorableis col-
lègues à nous déclarer ici même s'ils ont quelque
plainte à faire dans ce sens, pour leurs comtés re4-
pectifs. Ces plaintes vagues, il, me semble, se résu-
ment à une clameur populaire à peu près dénuée
de fondement; et personne ne se soucie -de.venir
formuler une accusation directe contre les reviseu's
qu'on accuse de partialité. A mon avis; les revi-
seurs, sous le régume actuel, sont des hommes qui
inspirent plus de confiance que ceui chargés, de-
préparer les listes provinciales., A qui est confiée,
l'élaboration des listes provinciales? c'est aux esti;
mateurs qu'on confie cette tâche. -

En dépit de tout ce qu'on a dit de ces estimateurs
il est à ma connaissance personnelle que l'on choisit
ces fonctionnaires, non pas tant en raison de leurs
aptitudes à faire l'évaluation de la propriété, qu'en
raison de leur habileté à inscrire sur la liste lors-
qu'ils font leurs courses à domicile, le plus grand
nombre possible de jeunes gens appartenant à leur
parti politique et le plus petit nombre possible de
ceux appartenant à l'autre parti, Elaborer la liste
la plus favorable aux intérêts du parti qui domine
au conseil municipal dans le moment, voilà donc la
principale qualité exigée d'un estimateur dans la
province de l'Ontario. Je ne prétends pas que ces
reproches s'adressent plus aux libéraux qu'aux con-
servateurs, car ils s'appliuuent également aux deux
partis; mais il est impossible d'obtenir une liste
qui représente parfaitement le corps électoral de la
province, et si l'on confectionne les listes d'après
ces rôles de cotisation, sans les reviser au besoin, de
façon à les rendre aussi complets que possible, il
arrivera que les noms d'une foule d'électeurs ayant
droit de vote seront oimis des listes, tandis qu'une
foule de noms y figurei ont sans y avoir droit. Un
de mes honorables collègues nous a signalé, il y a
un instant, le fait que sous le régime actuel du
cens électoral, une foule de noms sont omis des
listes, tandis 'on y voit figurer, en temps d'élec-
tion, les noms d'électeurs morts. Eh bien q il meurt
continuellement des électeurs dans l'intervalle qui
s'écoule entre la confection des listes et leur mise
en vigueur et l'on doit nécessairement s'attendre à
y voir figurer à cette dernière époque une foule de
noms de personnes décédées. La dernière fois
qu'il m'est arrivé de reviser les listes dans mon
comté pour une élection provinciale, je me souviens
d'y avoir rencontré le nom d'un électeur mort depuis
deux ans, et qui n'avait cependant été biffé de la
liste que cette année-là. Je savais nue le noin de
cet individu mort depuis deux ans tigurait sur la
liste. L'estimateur avait porté son uom sur le rôle
de cotisation une année après sa mort, et le greffier
avait continué à ly inscrire ; de sorte qu'il ne faut
pas blâmer la loi fédérale si les noms d'électeurs
décédés figurent sur nos listes, puisque la même
chose arrive sous le régime municipal.

Une des plus sérieuses objections formulées con-
tre la loi fédérale du cens électoral est le coût
excessif de la revision des listes. La loi, il est vrai,
impose des fortes dépenses au gouvernement fédé-
ral, mais il faut- aussi tenir compte des dépenses
subies par les municipalités dans la confection des
listes provinciales et de celles des candidats inté-
ressés à la revision de ces listes. - L'expérience que
j'ai acquise dans la revision des listes me permet
d'affirmer sans crainte q ue je préfère reviser une
liste sous le système fédéral plutôt que sous le sys-
tème provincial. Cette revision serait plus facile,
plus économique,plns comuplête. Je ne-vois pasque
cette reision de listes oblige lesi candidats l faire
de ai fortes dépenses. Dans le comtés de Halton,-
que j'ai l'honneu de - représenter ici, il m'a été
donné en différentes occasions, de-reviser les listes
pour'les élections -fédérales,' et je suis convaincu
qu'ilest possible de'confectionner^ une liste com-
plète pour'cent dollars. 'n se peut que- d'antres
aient dépesé-davantage; mais c est leur'faute ; A
l'aide d'une organisation -systématique par tout le*
comié; la revision de listes, sons le régime fédéral
du cens électoral peut s'effectuer àmeilleur mar-
ché que celle des' listes, provinciales. - Prenons
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comme exemple. une municipalité quelconque, et
j'ai en ce moment é l'esprit l'exemple d'une muni-
palité où j'ai dû m'occuper de la revision des listes
pour l'élection provinciale. Il a été présenté à la
cour 175 appels dans ce canton, après que la
pseudo-liste " complète " eut été préparée par les
fonctionnaires. Admettons que sur ce chiffre,
vingt-cinq appels n'aient intéressé que la munipa-
lité. Il reste donc cent cinquante noms de votants
inscrits ou omis à tort, et j'en suis convaincu, c'est
bien là le nombre d'appels se rapportant exclusi-
veinent à la liste d'électeurs provinciaux.

Cela veut dire que 150 individus ont été obligés
de comparaître en cour afin de faire inscrire leurs
nous et de défendre leur droit de suffrage contre les
attaques de ceux qui cherchaient à le leurenlever.

L'huissier a donc été obligé de signifier personnel-
ment A ces 150 individus autant d'avis dressés pari
le greffier. Il a fallu payer certains honoraires au
greffier poui la confection de ces, avis ainsi qu'un
constable chargé de les signifier aux intéressés, et
en outre, il a fallu émettre des subpænas et acquit.
ter les frais du mandat, ainsi que le coût de la signi-
fication de l'exploit. Il a fallu aussi payer les hono-
raires du greffier ét ceux du juge pour avoir tenu
la cour.

Dans leur ensemble, les dépenses du candidat
sont donc aussi élevées, sinon p us fortes, que celles
qu'entraîne la revision des listes fédérales. Le sys-
tème fédéral est plus parfait que le système provin-
cial. Il se rencontre une foule de jeunes gens emu-
ployés aux travaux des champs ou à d'autres beso-
gnes, dont il importe d'inscrire les noms sur les
listes, et auquels leurs patrons ne permettent pas
de venir en cour. S'il arrive qu'un jeune conserva-
teur travaille pour un patron libéral, celui-ci
peut le retenir à la maison, et son nom ne figurera
pas sur la iâte ; or, comme je l'ai souvent entendu
dire au juge, si ce jeune homme estime que son
droit de suffrage ne vaut pas une journée de salaire
il est indigne d'en jouir. La loi fédérale permet
encore l'inscrip tion du nom du votant par voie de
déclaration. L intéressé peut faire une déclaration
dans la soirée, sans perdre de temps. Il peut faire
cette déclaration devant un conseiller municipal ou
devant un juge de paix. Cette déclaration est
remise au reiiseur qui constate, après examen, si
elle est conforme à la loi, et le cas échéant, le nom
est porté sur la liste. Il y a là économie de temps
et en même temps cela permet d'ajouter à la liste
les noms de votants qui dans nombre de circona-
tances, sous le régime provincial, n'y aigureraient
pas.

Voilà done ce que nous voulons; il ne s'agit pas
de substituer les listes provinciales aux listes fédé-
rales en usage, mais plutôt d'apporter quelque
modification aux premières, il s'agit d'établir quel-
que mécanisme au moyen duquel le parlement
canadien puisse surveiller la revision finale de ces
listes, de façon à ce qu'elles soient revisées dans
l'intérêt des représentants des électeurs dont les
noms sont portés sur les listes. J'en ai la convic-
tion, ce nouveau genre de mécanisme, ce système
de revision, plus économique et plus complet que
celui en vogue dans les provinces, ou au moins dans
l'Ontario, répondrait bien mieux aux veux de cette
Chambre que la proposition radicale présentée. au
parlement par l'honorable Solliciteur général (M.
Fitzpatrick). Voilà les raisons qui me portent à
voter en faveur de l'amendement proposé contre la
deuxième lecture du bill.

M. BEnnsoY.

M. GILLIES: En prenant la parole pour adres-
ser à la Chambre quelques observations, je dois,
dès le début, féliciter mes collègues de l'excellent
ton qui a régné jusqu'ici au débat. Le débat actuel
offre un bien frappant contraste avec celui qui eut
lieu en 1885, lorsque le bill du cens électoral fut
présenté par Bir John Macdonald. Je dois dire
que ce dernier débat fut marqué au coin de l'esprit
de parti le plus virulent et le plus agressif. A cet
égard, le débat actuel soutient favorablement la
comparaison avec le premier.

Je dois dire sans retard que je suis absolument
opposé au bill l'étude et que je voterai en faveur
de l'amendement.

Je prétends que ce parlement devrait contrôler
son propre cens électoral. L'idée que les pères de
la Confédération ont apporté, sous ce rapport, dans
la conception de la constitution du Canada, était
des plus sages et des plus bienfaisantes. Je ne
puis m'empêcher de songer que le très honorable
premier ministre a effleuré légèrement ce chapitre
de notre histoire, auquel il afaitallusion en essayant
d'établir une comparaison entre les constitutions
respectives du Canada et des Etats-Unis.

L'honorable ministre a dit que notre constitution
est analogue à celle de nos voisins. Pas du tout,
car ces deux constitutions sont de nature distincte
et très dissemblable. Comme l'a amplement
démontré l'honorable député de Brockville (M.
W ool), le système qui existe depuis l'établissement
de leur constitution en 1787, consiste dans un
système de compromis auquel en sont arrivés les
les deux partis opposés de l'Union. Si nous jetons
un coup d'oil rétrospectif sur l'histoire de la con-
vention constitutionnelle qui eût lieu après la
session du prétendu Congrès continental, et à
laquelle des hommes comme Randolph, Read,
-Morris et Hamilton, et d'autres grands hommes,
prirent part, nous verrons que la conclusion à
laquelle on y en est arrivé à ce sujet se résumait à
un compromis. Plusieurs de ces hommes éminents
prétendaient que la représentation des Etats au
Congrès devait être réglée de la même manière
qu'au Sénat, tandis que d'autres étaient d'avis que
les représentants des divers Etats devaient être
élus en vertu d'un cens électoral déterminé par le
Congrès lui-même. Ce fut afin d'en venir à une
entente qu'on décida alors, et le système a con-
tinué d'exister depuis, que tous les membres de la
Chambre des députés seraient élus d'après le cens
électoral des Etats.

Au Canada, lorsque fut rédigé l'Acte de la Con-
fédération, on déclara que le cens électoral qui
servirait au choix des membres de cette Chambre,
serait réglementé par le parlement fédéral lui-méme.
On avait par là l'intention arrêtée de fortfier le
pouvoir fédéral. Il est donc assez clair qu'il y a
une très grande différence sous ce rapport entrea
constitution des Etats-Unis et celle de la Confédé-
ration canadienne, et que, par suite, l'argument tiré
de leur prétendue analogie par le chef du gouver-
nement ne s'applique pas le moins du monde.

L'article 41de Acte de l'Amérique Britannique
du Nord est ainsi conçu :

Jusqu'à ce que le parleient du Canada en ordonne'
autrement, toutes lesylois en vigueurdansles diverses ro-
vines à l'époque de l'union, concernant les questionjsi
suivantes on aucune d'elles, savoir- l'élig'bilité, 1'inégi-
bilité des candidats ou des membres de la Cbambre d'as-'
semblée ou Assemblée législative dans les diverses pro-
vinces, les votants aux élections de ces membres, les ser-
ments exigés des votants, les officiers-rapporteurs, leur,'
pouvoirs et leurs devoirs, le mode de procéder aux élec-
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tions, le temps que celles-ci peuvent dure la décision des
éleetions contestées et les procédures y incidentes, leo

°vacations des sièges en parlement et l'exécution de nou-
veaux brefs dans les cas de vacation occasionnés Dar
d'autres causes que la dissoluton,-s'applienerontrespec-
tivement aux électons des membres envoyés à la Cham-
bre des Communes par ces diverses provinces.

Les pères de la Confédération ne pouvaient faire
autrement. Ils ont adopté le cens électoral des
diverses provinces simplement pour servir de base
à l'élection des m4 mbres du premier parlement du'
Canada, et la chose devait se continuer à chaque,
élection subséquente jusqu'à ce que la Chambre des
Communes, dans sa sagesse et dans l'exercice de ses
droits, pouvoirs et privilèges, eût adopté une autre
loi, qui régirait l'élection de ses membres. Le sens
explicite de cet acte est que la Chambre des Com-
munes devrait régler le cens en vertu duquel ses'
membres sont élus. Obéissant à cette idée, la
Chambre des Communes adopta en 1885 la loi
qu'on cherche maintenant à abroger.

Cette loi a ses défauts, sans doute. Elle est in-
commode et coûteuse, c'est ce que je suis prêt à
admettre. Cependant, malgré ces défauts, elle a
des mérites, qui devraient la recommander aux
membres de cette Chambre. Dans tous les cas,
elle a le mérite de l'uniformité, et voilà un principe
fondamental que devrait posséder toute loi réglant
le cens électoral sanctionnée par cette Chambre.

Elle a le mérite de l'impartialité. Certains dé-
putés peuvent être portés à sourire en entendant
dire que cette loi est impartiale. Cependant, j'ose'
affirmer qu'aucun député ne se lèvera ici pour men-
tionner un seul cas où l'on ait fait preuve de par-
tialité, dans un comté quelconque, depuis l'époque
où l'on a procédé pour le première fois à la revision
les listes en vertu de cette loi, en 1886, juqu'à

présent.
Des députés disent avoir entendu parler de cas

de partialité, mais on n'a jamais entendu dire qu'on
ait précisé, encore bien moins prouvé, un cas oit un
officier-reviseur aurait agi avec partialité dans une
partie quelconque du Canada.

On peut donner de bonnes raisons pour expliquer
l'impartialité de ces officiers. Ici c'étaient des
juges de l'endroit, là c'étaient des avocats distin-
gués dans le milieu où ils devaient exercer leurs
fnictions - on leur faisait prêter le serinent d'oifice;
ils ne pouvaient être destitués que par la Chambre
des Communes; ils dépendaient, non du gouver-
nement, mais du parlement et partant seule la
Chambi e des Communes pouvait les démettre ; ils
ne pouvaient être élus que deux ans après avoir
résigné ou abandonné leur charge.

Dans ce dernier cas, la loi était plus sévère pour
eux que pour les juges eux-tùêmes. Ceux-ci peu-
vent passer de la magistrature au parlement, du
jour au lendemain, tandis que l'off!cier-reviseur ne
peut être élu à ce parlement ni aux législatures
provinciales avant l'expiration de deux, années
depuis qu'il a cessé d'occuper sa charge.

Nous pouvons comprendre, par là, le soin que,
dans la rédaction de cet acte, le gouvernement a
apporté à soustraire l'olicier-reviseur à toute.infiu-
Eace politique. Ce n'est donc pas sans beaucoup'
de surprise, M.J lOrateur, que, j'ai entendu le très
honorable premier ministre tenir le langage que
voici, lors de la deuxième lecture du bill:

A la droite, nous sommes tout à fais hostiles à l'olier-
reriseur, ainsi qu'aux listes eréP&rëe8 par lui. Nons
avons trop souffert de son p er da l corr des vingt
dernières années.

Eh bien ! je ne puis comprendre pourquoi l'hono-
rable ministre éprouverait une telle aversion pour
les officiers-reviseurs, eux qui constituent un corps
d'hommes qu'on ne peut nullement accuser de par-
tialité, sans outrager la vérité, qui étaient éminem-
ment aptes à remplir les devoirs leur incombant,
qui exécutaient leur fonctions avec sagesse et exac-
titude, et qui, non seulement étaient lios de
l'atteinte du gouvernement qui les avaient nommés,
mais étaient inamovibles, à moins d'un acte du par-
lement décrétant leur démission. C'est par leur
grande honnêteté seulement qu'ils peuvent déplaire
à l'honorable ministre. Un tribunal de revision
constitué sur des principes justes ne lui convient
pas et répugne au parti qu'il dirige ostensiblemenI

Un peu plus loin, il dit:
Cet aete méme concernant le cens électoral constituait

un abus de pouvoir par lequel la revision des listes était
confiée à de dociles instruments du gouvernement.

Eh bieh ! je prétends humblement que voilà une
affirmation qui n'aurait pas dû tomber des lèvres
de L'honorable ministre. Je ne trouve pas qu'elle
soit conforme à la dignité de la position qu'il
occupe. C'est une allégation qu'il ne peut nulle-
ment établir, ni lui ni aucun le ses partisans en
cette Chambre ou dans le pays. Que les officiers
reviseurs aient été les instruments du pouvoir,
voilà une impossibilité, car ils étaient hors de l'at-
teinte, non seulement de tous les partis politiques,
mais encore du gouvernement qui les avait nom-
més.

L'honorable Solliciteur général qui a présenté ce
bill, l'autre jour,-je suis heureux de le voir à son
siège,- a fait un excellent discours. Qu'elles que
puissent être ses opinions politiques, cet honorable
ministre réussit généralement à expliquer les actes
qu'il présente en cette Chambre, et je dois le féh-
citer du clair et bref énoncé dont il a accompagné
la présentation de la mesure qui fait l'objet de ce
débat.

L'honorable Solliciteur général réclame comme
l'un des mérites du bill le fait qu'il est basé sur un
bill présenté par feu sir John Thompson, il y a
quelques années. Eh bien ! M. l'Orateur, j'ai été
bien aise de voir ce ministre faire indirectement à
cet ex-premier ministre ce grand éloge qu'il mérite.
Je suis de ceux <ii n'ont pas attendu que cet
homme fût descendu dans la tombe pour recon-
naître l'honneteté,,les talents supérieurs, la valeur
réelle et la grande largeur des vues de cet éminent
et regretté homme d'Etat.

Mais je dois faire remarquer à l'honorable mi-
nistre que son bill différe beaucoup de celui pré-
senté par air John Thompson en juin 1894. Lebill
actuel tranefère tout à fait aux législatures pro-
vinciales la réglementation du cens en vertu duquel
doit se faire i élection des membres de la Chambre
des Communes, tandis que l'autre laisserait cette
réglementation au parlement fédéral. Le Sollci-
teur général verra t'ut de suite la différence qui
sépare son bill de celui-là.

Je suis bien prêt à admettre que air John Thomp-
son rs, déclaré que le'cens basé sur la propriété
donnant le droit de vote à l'élection des membres
de la Chambre des Communes, dans les différentes
provinces seraitle même que celui des électeurs
dea députés provinciaux,,mais il n'est pas allé a
delà. Et l'acceptation du cens basé sur la propri-
été établie par les provinces avait en vue, et cela
seul, de faciliter à, l'officier-reviseur la préparation
de ses listes.
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Si l'honorable Solliciteur général ne demandait
pas davantai e, j'acquiescerais tout de suite à sa
proposition, l'acceptant comme une sorte de compro-
mis. S'il adopte le cens basé sur la propriété des
diffférentes provinces, et s'il conserve le cens élec-
toral an contrôle fédéral, je suis disposé à aller
jusiie-là ; mais quand on nous demande dIe renon-
cer à nos pouvoirs le législateur, pour les déléguer
à une législature irresponssalle dans l'exercice de
ces pouvoirs à notre égard, ce serait abdiquer d'une
manière honteuse et injustifiable des fonctions que
nous sommes censés exercer ici, que d'y consentir.

Afin de démontrer que sir John Thompson enten-
dait que le contrôle de la préparation dies listes
restât au pouvoir fédéral, je citerai ce passage du
discours qu'il prononçait lors le la présentation de
son bill, ainsi conçu :

Nous conservons le trait que je considère comme le plus
important de l'acte concernantle cens électoral de 1885,
savoir: que la revision sera faite pardes officiers dépen-
dant de ce parlement et du gouverrsement fédéral. Le
grand principe sur lequel repose cet acte-là est que ce
parlement contrôle ce qui a trait au cens électoral. On
a prétendu que ce contrôle devrait se diviser en deux par-
ties, savoir: d'abord, relativement au règlement du cens
même, et ensuite relativement à l'application de la loi
destinée à le mettre en vigueur.

La Chambre verra que sir John Thoipson a
posé clairement ces deux propositions, savoir :
que le parlement fédéral doit déterminer le cens
servant de base aux élections fédérales, et chose
qu'il a déclaré très formellement et d'une smanière
non équivoque-que la préparation des listes doit
rester sujette à l'autorité fédérale.

.J'aimerais voir l'honorable Solliciteur généralexpliquer comment il va concilier avec les notions
de justice ordinaires le fait que par le bill proposé,
si ce bill devient loi, il va priver <le l'exercice de
leur droit de vote plusieurs centaines de bons
citoyens. Il nous dit que les conseils municipaux
préparent les listes suivant les lois des différentes
provinces. Il est porté à consentir à cela, et par-
tant il est de mon avis à ce sujet.

Dans plusieurs provinces, des milliers de gens
aptes sous tous rapports à voter, au point de vue
de la propriété, sont privés de l'exercice de leur
droit de vote par la loi provinciale, et ne peuvent
voter aux élections fédérales. L'honorable ministre
proposera-t-il que ces gens-là restent privés de leurs
droits politiques et ne puissent voter aux élections
fédérales ? Alors, comment concilie-t-il cette atti-
tude avec ses notions de justice et d'équité ainsi
qu'avec le droit reconnu que possède tout sujet

sanglais devenu apte à exercer son droit de vote, de
voter dans la société dont il fait partie.

A la Nouvelle-Ecosse, où j'habite, la loi concer-
nant le cens électoral a de sévères dispositions au
sujet de l'exercice <lu droit de vote. Le ministre
des Finances se rappellera que cette loi fut pré-
sentée par le parti dont il fut l'un des membres
éminents. Elle fut adoptée en 1871, avant
l'entrée de l'honorable ministre dans la politique
active; mais je puis dire qu'il l'a maintenue très
fermement par la suite. Des efforts ont été faits
de la part des conservateurs en plusieurs circons-
tances, pour l'abroger, nais l'honorable ministre
a pris parti pour la monstruosité et l'a défendue.
Cette loi prive un grand nombre de dignes citoyens
de voter aux élections fédérales. Ceux qu'elle
frappe se trouvent mentionnés à l'article 67 du
chapitre 4 des Statuts de la Nouvelle-Ecosse, le-
quel est ainsi conçu:

M. GILUES.

Tous ceux qui dans les quinze jours précédant l'élection
étaient fonctionnaires, ou recevaient comme tels des
&rages ou émoluments quelconques, au département des
Postes, des Douanes et du Revenu de l'intérieur, dans les
administrations des phares et des chemins de fer du gou-
vernement....

Tous ces gens-là ne pourraient voter si nous adop-
tions le cens électoral des provinces pour l'élection
des membres de la Chambre des Communes. Je
demande à l'honorable ministre q'après quel prin-
cipe de droit ou de justice-naturellement je sais
que le parlement a le pouvoir d'adopter n'importe
quelle loi et qu'il peut le faire-il peut jnstifier
l'exclusion de l'exercice de leur droit de vote de
3,000 ou 4,000 citoyens <le cette province ? Ces
gens accomplissent admirablement leur devoirs de
citoyens, ils paient leur part d'impôts au trésor
municipal, et bien qu'ils s'acquittent de leurs
taxes et de toutes les autres charges que leur im-
posent les pouvoirs municipaux, cependant, il ne
leur est pas permis de voter aux élections fédérales
parce que l'un peut recevoir $100 à titre de gardien
d un phare, et d'autres $150 à titre de fonction-
naires à la Douane, à la Poste ou au Revenu de l'In-
térieur. D'après quel principel'honorable ministre
peut-il justifier la privation de son droit de vote
infligée à la classe de gens que j'ai mentionnée ?

Maintes fois des efforts ont été tentés à la Non-
velle-Ecosse pour obtenir l'abrogation de cette me-
sure inique et injuste, mais on s est toujours vaine-
nient heurté à la résistance f lu parti libéral auquel
le ministre des Finances était identifié avant son
entrée en cette Chambre. De louables efforts ont
été faits par l'opposition conservatrice à la législa-
ture de cette provinve, en diverses circonstances,
pour obtenir l'abrogation de cette loi, muais le gou-
vernement libéral a toujours voté contre cette
abrogation, refusant obstinément de la permettre.
Je déclare sur l'honneur ne pouvoir comprendre
pourquoi un corps lu rang qu'occupe la Chambre
des Communes du Canada déléguerait aux législa-
tures provinciales le pouvoir de déterminer quels
sont peux qui devront voter à l'élection de ses
membres, à elle, la Chambre des Communes du Ca-
nada.

Permettez-moi de signaler la manière dont sont
préparées les listes électorales à la Nouvelle. Ecoosse
où j'habite.

Les municipalités y sont constituées comme dans
l'Ontario. Des estimateurs sont nommés dans cha-
cune de ces municipalites, ainsi que des reviseurs.
La loi dit que les arrondissements de votation des
différentes localités seront réunis en groupes de un
à cinq dans chaque municipalité, et que chaque
groupe aura trois reviseurs. Dans le- comté du
Cap-Breton, où je réside, se trouvent vingt-quatre
municipalités, et cinq différentes commissions de
reviseurs composées de trois membres chacune,
portant ainsi à quinze le nombre de reviseurs pour
tout le comté. Ces derniers se réunissent pour
examiner et préparer les listes électorales., Il
n'existe aucune disposition pour parer aux omis-
sions de noms sur la liste, si ce n'est par des moyens
indirects, savoir: en donnant avis, et ainsi de suite
et le tribunal suprême est constitué par le shérif.

Or, M. l'Orateur, le shérif est un officier du gou-
vernement provincial, et c'est, trop souvent dans
notre province, un politicien fourbt qui, après a,-oir
été au service dit parti dans l'endroit pendant noni-
bre d'années, a obtenu un emploi en dernier ressort.
Et c'est cet officier qui constitue le ti-ibunal su-
prême des appels concernant les listes électoralesî
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On peut aisément comprendre quelle sorte de tri-
bunal est ce tribunal que préside un fonctionnaire
de cette espèce. Le Solliciteur général est bon avo-
cat, et je le prie de bien réfléchir avant de confier
à un pareil tribunal le sort des listes qui décideront
de l'élection des membres néo-écossais de cette
Chambre.

Le travail du shérif terminé, les listes sont alors
-complétées et renvoyées au greffier du conseil, niais
à l'état du manuscrit et non pas imprimées. L'ho-
norable Solliciteur géndral verra comme il y a là
ouverture à la fraude dans des circonstances de
cette nature. Rien ne m'empêche d'admettre que
je suis convaincu que l'honorable ministre est prêt
à faire face à de semblables difficultés, et à faire
les efforts pour opérer la réforme de ce qui consti-

tuerait un état de choses outrageant, si ce bill
devenait loi. Je lui demande (l'y songer avant de
faire adopter cette mesure, et de voir à ce qu'on
soit garanti contre la possibilité de pareilles
fraudes.

Je dis, M. l'Orateur, que l'ancien acte concernant
le cens électoral, tout incommode et coûteux qu'il
soit, est encore susceptible d'être amendé <le ma-
nière à satisfaire la Chambre et le pays. Il possé-
dait les garanties d'uniformité et d'impartialité qui
manquent à ce bill-ci. Et quant à son impartia-
lité, je défie le député de n'importe quelle circons-
cription électcrale depuis Victoria jusqu'à Yar-
mouth, dans la Nouvelle-Ecosse, de dire que l'offi-
cier-reviseur n'a pas apporté une conduite franche
et honnête dans toutes les revisions de listes qui
ont tu lieu, depuis la première, en 1886, jusqu'à la
dernière. Je suis à portée d'être entendu de tous
les députés de ma province qui siègent en cette
Chambre, et je défie n'importe lequel d'entre eux
de nier cette assertion. Alors, pourquoi détruire
le caractère judiciaire que revêt la revision
actuelle de nos listes, pour transférer et confier ce
travail à des personnes tout à fait ignorantes, trop
souvent, de la procédure judiciaire, complètement
étrangères aux règles les plus élémentaires de la
preuve ?

L'acte concernant le cens électoral avait donc le
mérite transcendant de l'uniformité et de l'impar-
tialité, et ce qu'il avait d'incommode et de coûteux
pouvait aisément en être enlevé par un amende-
nient judicieux. Je suis d'avis que l'adoption de
l'amendement proposé par mon honorable ami (M.
Powell) sera un pas dans la direction du perfec-
tionnement de cet acte là.

Quant au suffrage universel, M. 'Orateur, j'ai
beaucoup foi dans ce système, protégé et sauve-
gardé par un mode d'inscription sujet amu contrôle
du pouvoir fédéral- Le principe de ce système est
accepté dans l'Ontario, dans les territoires du
Nord-Ouest, au Manitoba, au Nouveau-Brunswick
et virtuellement , dans. l'le du Prince-Edouard, et
dans les autres provinces dela Nouvelle-Ecosse et de
Québec, le -cens électoral basé sur la propriété est
si bas qu'il n'offre presque pas d'obstacle à l'exis-.
tence du suffrage universel..Virtuellement.ce sys-
tème existe par -tout le-Canada, et la Chambre, à
mon avis, ferait bien,-d'envisager maintenant et,
tout de suite la question. -

Je suis d'avis, M. l'Orateur, que le suffrage uni-,
versel, appliqué:au moyen d'n mode d'inscription
sévère etý vigilant, répondrait à tons les -besoins
dans le pays. Je suis d'avis que cette inscripiion.
devrait se faire sous lI surveillance du parlement
du Canada et ýpar l'intermédiaire d'officiers asser-,

mnentés du gouvernement fédéral, et alors, je pré-
tends, un système comme celui-là donnerait satis-
faction au peuple canadien.

Je suis donc opposé à ce bill, M. l'Orateur, parce
qu'il est contraire à l'esprit de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord.

J y suis opposé parce que ce parlement ayant
déjà été saisi du pouvoir de régler son propre cens
électoral, ce serait opérer un mou ement rétro-
grade que de retourner au cens électoral des pro-
vinces; j'y suis opposé parce qu'il mène directe-
ment à la décentralisation du pouvoir fédéral, et
que je crois que seul dans ce pou% oir réside le droit
de régler le cens suivant lequel doivent être élus
les membres de la Chambre des Communes : j'y
suis opposé parce qu'il manque d'uniformité, parce
qu'il abandonne aux provinces un pouvoir que ce
parlement devrait exercer, parce qu'il impose aux
provinces un fardeau dont nous n'avons pas le
droit de les charger; et enfin, j'y suis opposé en
vertu du grand principe qui veut que chaque
assemblée et chaque corps législatif doit posséder
le pouvoir de déterminer les règles et les condi-
tions suivant lesquelles ceux qui cherchent à y
pénétrer doivent être admis dans ses conseils et à
ses délibérations.

M. ROSS-ROBERTSON: M. l'Orateur, j'aime-
rais à dire quelques mots seulement pour exposer
ma position relativement à l'amendement proposé
ce soir.

J'ai parcouru cet amendement fort attentive-
ment, et j'ai essayé <le me mettre d'accord avec ce
qu'il propose. Je ne puis voir, cependant, qu'il
décrète l'abolition de la charge de notre vieil ami
l'officier-reviseur.

J'approuve pleinement l'idée énoncée par mon
honorable ami le député de Westmoreland (M.
Powell) en faveur d un cens électoral fédéral
uniforme, pourvu qu'elle soit praticable sans le
secours de l'officier-reviseur et sans qu'on soit
obligé de faire les énormes dépenses imposées au
pays et aux candidats par la loi actuelle.

Je ne suis pas enthousiaste de la loi proposée
actuellement par le gouvernement. Le fait est que
je suis assez conservateur pour être d'avis que
l'acte actuel concernant le cens électoral du Canadh,
est à peu près aussi raproché du'suffrage universel
qu'il devrait jamais 1 être en ce pays.

Les libéraux de l'Ontario se sont portés à l'autre
extrême; mais s'ils sont satisfaits, je ne crois pas,
en présence du résultat de la rédente élection de
cette province,, que les conservateurs aient fort lieu
de se plaindre.

L'ancien acte concernant le cens électoral, qui a
à son débit la nomination des officiers-reviseurs et
les dépenses qu'il entraîne, est funeste au pays et
n'est recommandable à ni l'un ni l'autredes partie.
-Je n'aime pas la loi proposée par le gouvernement;
mais toute mauvaise qu'elle soit, elle vaut encore
mieux telle- que modifiée-initnles dispsitions
de- l'amendement et à. moins qu'on ne me -fasse

comprendres clairement que cet amendemerit n'a
pas en vu de conserver la charge de notre vieil
ami l'officir-rviseur, -je devai voter contre. -

M. DAVIN: M. l'Orateur, je me lève simple-
ment pour signaler. un point qu'on n'a pas encore
soumis à la Chambre, au-sujet de la forte objection
qui s'oppose à ce que les provinces ,fixentI le prin-
cipe.du cens électoral relativement à cette sCham-
bre.- -
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Le très honorable premier ministre, dont le
discours, ainsi que celui de l'honorable Solliciteur
général, constituent le principal discours prononcé
à l'appui du bill proposé, a soutenu une thèse très
élaborée pour démontrer que puisque les Etats de
l'Union américaine déterminaient le cens applicable
à l'élection des députés du Congrès fédéral, il en
devrait être de même pour les provinces relative.
ment au cens suivant lequel doivent être élus les
membres <le ce parlement. Mon honorable ami le
député de Westmoreland (M. Powell), toutefois, a
fait remarquer ce qui, par accident, a échappé à
l'attention du très honorable chef du gouvernement.

Le très honorable ministre a dit :
D'après la teneur de la constitution des Etats-Unis, qui

en ce qui touche au principe de la fédération, est, dans
une large mesure, un prototype de la nôtre, la réglemen-
tation du cens électoral pour l'élection des députés au
Congrès n'est pas dévoulue au Congrès.

Au contraire cette réglementation est expressé-
ment dévolue au Congrès, comme l'honorable dé-
puté <le Westmoreland l'a démontré ce soir. La
constitution dit que cette question est (lu ressort
du congrès. Le très honorable premier ministre
ajoute :

Mais elle est inrcrite à la constitution elle-même et
forme l'une de ses prescriptions fixes qui est entièrement
soustraite à l'initiative des pouvoirs législatifs du
Congrès.

J'ai lu les débats qui ont eu lieu antérieurement
à l'adoption de la constitution. Les hommes émi-
nents qui prirent part à cette conférence ont vu
les dangers qui pourraient résulter d'un cens élec-
toral laissé aux mains les Etats, mais il s'agissait
d'amener ces Etate à consentir à une fédération, et
ils ont en peur d'adopter une autre ligr.e de con-
duite que celle qu'ils ont adoptée. L'article 4 de
la constitution qui a déjà été cité ce soir dit :

Le temps et l'endroit ot auront lieu les élections des
sénateurs et des représentants, et la manière de faire ces
élections, seront prescrits dans chaque Etat par sa légis-
lature: mais le Congrès peut, en tout temps, par une loi
faire des règlements, ou modifier ceux-ci, sauf en ce qui
concerne les endroits où seront choisis les sénateurs.

La constitution décrète ici exactement ce que
l'honorable Premier ministre dit qu'elle ne décrète
pas. Mais ce qi'il y a de plus curieux encore,
c'est qu'il a demontré que le Congrès pouvait faire
absolument la chose qu'il prétendait que le Congrès
ne pouvait pas faire, lorsqu'il a expliqué comment,
à la fin de la guerre les nègres ont été admis au
droit <le suffrage.

Voici maintenant ce que disait le Federalist pour
expliquer pourquoi ces hommes d'Etat ont pu con-
sentir à laisser aux Etats le soin de fixer le cens
électoral pour l'élection des représentants fédéraux
et nous y trouvons un argument contre ceux qui
veulent que le cens électoral soit laissé aux pro-
vinces :

Sur cet article qui a été adopté à l'unanimité, le Fede-
ralief faisait remarquer. La décision prise par la cen-
vention parait être lameilleure qu'il y avait à prendre.
Elle doit satisfaire tous les Etats. puisqu'elle est conforme
à la base déjà établi par chacun d'eux. Elle sera une
garantie pour les Etats-Unis. par ce que le cens électoral
étant déterminé par la constitution des Etats, ne peut
être changé par le gouvernement de ces Etats et il n'y a
pas à craindre que le peuple de ces Etats modifie sa cons-
titution de manière à diminuer les droits garantis au
peuple par la constitution fédérale.

On voit donc que l'écrivain éminent et le grand
homme d'Etat du Federalist considérait comme
une chose extraordinaire de voir un parlement

M. DAVIN.

comme celui de la Chambre des représentants laisser
aux pouvoir inférieurs le soin de déterminer le cens
électoral destiné à élire cette Chambre de représen-
tant. Mais il explique qu'il n'y a aucun danger
puisque le cens étant déterminé par la constitution
ne peut pas être modifié par le gouvernement des.
Etats.

Mon objection au bill c'est qu'il donne aux pro-
vinces le pouvoir de fixer le cens qui doit servir à
élire les membres de cette Chambre. Je ne me
plains pas autant. du défaut d'uniformité que du
fait qu'il donne à des pouvoirs inférieurs le droit.
de fixer le cens pour les élections fédérales.

M. MILLS : Et le droit de le changer.

M. DAVIN: Et le droit de le changer. Pre.
nons la situation telle que nous l'ont exposée
l'honorable député d'Annapolis (M. Mills) et l'ho-
norable chef de l'opposition pour ce qui concerne
le Manitoba. Voyons aussi ce que dit de cette
province l'honorable député de Marquette (M.
Roche). Jai ici un affidavit de M. Ross qui déclare
qu'on lui a refusé le droit de mettre sur la liste 165.
électeurs qui avaient le droit d'y être, et dont
plusieurs habitaient la province depuis des aunées.

Je demande à l'honorable Solliciteur général de
bien réfléchir. Il ne désire certainement pas faire
voter une loi qui, dans certaines provinces, pour-
rait être une cause d'injustice, et cependant il pré-
sente un bill qui met le Canada à la merci d'une
loi nanitobaine que le Globe de Toronto et le Free
Press, un journal indépendant ou plutôt libéral, de
Winnipeg, ont condamné dans les termes les plus
énergiques. Je pourrais citer article sur article du
Free Press dénonçant comme inique la loi du cens
électoral de cette province. Je ne parle pas comme

i conservateur, niais comme membre de cette Cham-
bre et je demande à mes collègues de la majorité,
s'il est juste d'imposer à la population du Manitoba,
pour ces élections fédérales, une loi qui permet les
abus les plus criants et a été la cause d'innombra-
bles injustices.

Ce que je viens de dire du Manitoba s'applique à
la Nouvelle-Ecosse et mon honorable voisin (M.
Martin) ajoute, à l'Ile lu Prince-Edouard.

L'honorable premier ministre en réponse au chef
de l'opposition a dit :

Pour ce qui concerne la Nouvelle-Ecosse son argument
ne vaut pas grand'chose. Il s'est en quelque sorte réfuté
lui-même en admettant que cette législature avait aboli
la loi dont il se plaignait.

J'ai peine à croire que l'honorable premier minis-
tre savait ce qu'il disait à ce moment. Le chef de
l'opposition a expliqué qu'à la veille d'une élection
fédérale, la législature de la Nouvelle-Ecosse avait.
adopté une loi lui permettant d'influencer le résul-
tat, et qu'après l'élection, cette loi a été abrogée.

N'est-ce pas là une preuve du grief dont nous
nous plaignons ? Et cependant le premier ministre
réfute cette objection dans les termes que je viens
de citer. Il est presque impossible de supposer
qu'il se rendait compte à ce moment, de ce qu'ily
a de faux et de spécieux dans ce raisonnement. l
admet aussi qu'une législature peut abuser de ses
pouvoirs. Quand un premier ministre fait un tel
aveu, on doit naturellement s'attendre à ce qu'il-
propose un moyen de rendre ces abus impossibles.
Mais au lieu de cela il dit qu'il sait ce que peut.
faire une majorité, et il cite des :as où le parti
libéral a eu à se plaindre de la majorité conserva-
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trice. Tout ce que je puis répondre, c'est que je
n'ai pas encore entendu citer un cas où quelqu'un
ait commis une injustice sous la loi actuelle.

La première proposition du bill de l'honorable
Solliciteur général, c'est que le parlement central
d'une confédération, les législatures provinciales
aient le contrôle, non seulement du cens électoral
pour leurs propres élections, mais aussi les élec-
tions fédérales.

Il suffit d'émettre ces deux propositions pour en
faire voir toute l'absurdité. Et quels sont les ar-
guments qu'il emploie pour les défendre ? On pour-
rait croire que c'est plutôt une satire. Nous avons,
dit-il, deux pouvoirs dans une confédération, ces
pouvoirs sont divisibles, par conséquent nous ne
(levons avoir qu'un seul cens électoral. Voici ses
propres paroles :

La raison en est que notre régime politique repose sur
la division des pouvoirs législatifs.

Et parce que notre régime politique repose sur
la divison des pouvoirs législatifs, nous ne levons
avoir qu'un seul cens électoral et ce sont les pou-
voirs inférieurs qui en auront le contrôle, et pour
les provinces et pour la Confédération. .

Le but vers lequel nous devons tendre, c'est que
cette Chambre, quelleque soit la loi que nous adop-
tions, soit une représentation fidèle de l'opinion
publique dans ce pays, et j'ai été surpris d'entendre
l'honorable premier ministre nous parler de prin-
cipes et de philosophie à propos de cette question.
Ses panégyristes nous disent de temps à autre qu'il a
étudié Burke, Fox et d'autres grands hommes
d'Eti.t anglais. Si Burke eut été ici, il l'aurait ver-
tement remis à sa place, avec sa philosophie et ses
principes.

En proposant son bill à la Chambre, l'honorable
Solliciteur général a quelque peu manqué de fran-
chise. Il a prétendu que son projet de loi avait
un précédent dans celui que sir John Thompson
avait proposé en 1894. Disait-il cela sincèrement?
Sir John Thompson, en 1894, demandait que les
listes provinciales servissent de base à la confection
des listes fédérales, mais il n'a jamais demandé que
ce parlement sedéparte de son droit de déterminer
son propre cens.

Comme l'ont expliqué l'honorable Solliciteur gé-
néral et le très honorable premier ministre le but
du bill est de transférer du parlement fédéral aux
législatures provinciales le droit de fixer le cens
électoral dans tout le pays.

Le premier ministre emploie le mot " réglemen-
tation " dans un sens, à un certain endroit, et plus
loin dans un autre. Cela ne fait guère honneur à
sa logique, ni à sa bonne foi. Il dit que nous con-
fions la réglementation du cens aux législatures,
mais que nous ne nous départons pas de nos droits,
que nous continuons à exercer notre souveraineté !
Il vaut autant dire que si vous donnez cinq louis ou
une piastre à quellu'un, vous avez encore votre ar-
gent.

J'ai été presque peiné d'entendre l'honorable Sol-
liciteur général déclarer qu'il était bien décidé àý ce
qiue la province de Québec eût son propre cens-pour-
les élections fédérales. Pour 'ma part, je n'ai pas
d'objection à ce que Québec ait son propre cens
électoral pour les électionsfédérales. Mais je n'ai-
merais pas que ce bill imposât au -Manitoba, à
Ontario ou au Nouveau-Brunswick, le suffrage uni-,
versel, dont ces provinces pourraient ne: pas vou-
loir, pour élire les membres de- cette Chambre.

Est-ce un bon argument que de prétendre qu'il ne
devrait y avoir qu'un seul cens pour nette Chanibre,
et pour les législatures? N'avons-nous pas à exer-
cer des pouvoirs d'un ordre plus élevé que ceux des
législatures?

N'avons-nous pas à exercer des pouvoirs d'un,
ordre plus élevé? N'est-il pas dans l'ordre des.
choses possibles que les électeurs qui font un choix
judicieux des hommes appelés à diriger les affaires
municipales, n'aient pas les aptitudes voulues pour
élire les députés appelés à diriger les affaires pro-
vinciales ou ceux chargés d'adopter les lois au
parlement fédéral? Supposons, un instant, que le
Canada obtienne son indépendance nationale et que
le parlement soit obligé de formuler une politique
relativement aux affaires étrangères et à résoudre
d'autres questions de plus haute importance que
celle-là, n est-il pas dans l'ordre des choses possi-
bles que, pour élire une bonne députation fédérale,
il fallut un mécanisme différent de celui qui suffit
à lire une bonne députation à l'Assemblée législa.
tive? L'une des grandes objections que j'ai à formu-
ler contre ce projet est qu'il impose aux provinces.
qui n'en veulent pas le système du suffi age univer-
sel pour l'élection des députés fédéraux. Dans
l'Ontario, le suffrage universel n'existe pas absolu-
ment, puisque les électeurs sont tenus de donner
certaines preuvres qu'ils remplissent leurs devoirs.
de citoyens. L'honorable Solliciteur général déclare
qu'il veut bien que Québec garde son propre cens.
électoral; mais, écoutez-le parler des pauvres élec-
teurs de l'Ontario:

Il est possible qu'il existe dans certaines provinces une
tendance à appliquer le cens électoral, dans son sens le-
plus large,-de façon à établir le suffrage universel; il est
possible que l'on tente à accorder le droit de suffrage à.
tout le monde, mOme à ceux qui n'ont pour tout actif en
ce bas-monde que leur droit de vote, qui n'est pour eux
qu'une valeur négociable en temps d'élection, de sorte
qu'ils se trouvent sur un pied d'égalité avec les citoyens-
qui possèdent quelque chose au pays.

Mon honorable ami (M. Fitzpatrick) me fait un
signe d'approbation. Il ose encore approuver, le
sourire sur les lèvres, la plus monstrueuse iniquité-
qui signalera son règne législatif ! Il nous suffit :
je suis près à élaborer une législation donnant le
droit de suffrage à ceux qui n'ont pour tout partage
ici-bas que leur suffrage et le prix que leur rappor-
tera leur trahison, en le vendant. Et le Solliciteur
général approuve encore cela ! Ce eerait une indi-
gnité sans nom de la part de la législature et de la
part d'un homme aussi éminent que le Solliciteur
général, d'accorder le droit de suffrage à ceux-là
même auxquels le plus célèbre des radicaux le refu-'
sait. J'ai cité John Stuart Mill, dont la Chambre,
vénère le nom, et c'est lui qui déclare qu'il n'est
pas permis d'accorder le droit de vote à des indi-
vidus de cet acabit. D'après lui, pour avoir le droit
de voter, il faut remplir, au moins dans une légère
mesure, ses deýoirs de citoyen, et contribuer aux
dépenses de l'Etat. Nul banqueroûtier, nul indi-
gent vivant de la charité publique n'ont droit de
voter.

Car, comme dit l'auteur en question, pourquoi
faire participer ces individus à l'administration des-
deniers 'publies? Et c'est là ce que nous faisons. Si
les électeurs qui nous envoyent ici prendre part à
l'administration des deniers-'publics, sont une caté-
gorie d'hommes de mérite inférieur, ils'éliront des,
députés à leur image etressemblance. Mill; dont j'ai
le texte même: sous les yeux, ne veut pas qu'on-
inscrive àla; liste des électeurs celui qui ne sait nif
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lire ni écrire, celui qui n'a pas payé ses taxes, le ban-
queroutier qui n'a pas obtenu de ses créanciers nue
libération satisfaisante. Et l'honorable Solliciteur
vient nous dire : je suis prêt à forcer l'Ontario, à
accorder le droit de vote pour les élections fédé-
rales à des individus qui n'ont d'autre ;.ctif au
monde que leur suffrage, qui est pour eux uni
.article négociable.

Voici, toutefois, ce que je reproche à l'honorable
Solliciteur général et que je ne saurais pardonner «
un avocat de son expérience : c'est de venir décla-
rer à la Chambre que sa loi est basée sur le précé-
dent établi en 1894 par sir John Thompson. J'ai
sous les yeux en ce moment le projet de loi de l'an-
cien premier ministre'; je m'abstiendrai d'en don-
ner lecture, mais pour ceux qui se soucieraient de
le faire, la comparaison entre les deux projets de
loi serait fort intéressante. La proposition de air
J.obn Thompson est à mon avis, parfaitement
admissible : il veut prendre pour base de nos listes
d'électeurs fédéraux celles des municipalités et des
provinces. Peu importe à mes yeux la liste qui
serve de base à la nôtre, pourvu gue celle-ci soit
subordonnée à la réglementation du parlement.

La seule objection légitime qu'on ait formulée
contre le système actuellement en vigueur est celle
relative aux dépenses qu'il nécessite. Disons, en
passant, que, des deux côtés de la Chambre, lés
-orateurs qui ont pris part au débat, nous ont vive-
ment intéressés, et que je les ai écoutés avec le plus
grand plaisir. De l'avis de l'honorable député de
Sinicoe-est (M. Bennett) la dépense la plus consi-
-dérable est celle nécessitée par la revision deslistes
par le juge. Payons donc au juge reviseur le même
prix que paie la province, et la dépense diminuera
de moitié. L'honorable député de Staustead (M.
Moore) a prouvé, l'autre soir, que le Solliciteur
général avait grandement exagéré le coût des
-dépenses en question.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL ( M. Fitzpa-
trick): L'honorable député va peut-être un peu
trop loin. La source où j'ai puisé ma statistique à
-cet égard est le rapport même de l'auditeur général.
Je suis prêt à déposer ce rapport sur le bureau,
.avec indication de la page même à laquelle j'ai
emprunté ces chiffres.

M. DAVIN: Mon honorable et savant ami ne
fait qu'aggraver sa faute, en refusant de se rendre
à l'évidence des faits.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il faut bien
<listinguer entre les faits et la dction.

M. DAVIN: En divisant la somme des dépenses
par deux et en la distribuant également sur une
période de treize années, le résultat ne serait plus
le même.

Qu'on me comprenne bien, je ne prétends pas
qu'il faille maintenir le système actuel, mais que,
lorsqu'il s'agit de la revision finale des listes, il in-'
porte de ne pas se trouver à la merci de reviseurs
du calibre de ceux de la province du Manitoba ; il
importe, dis-je, de ne pas nous soumettre aux ca-i
prices des créatures des gouvernements provin-
ciaux, qui, au gré de leurs chefs, peuvent perpétrer.
toutes les iniquités qu'on veut leur faire commettre.
Ilfaut que lareision définitive des listes soit faite
par les juges, et pourvu que cette revision soit en-
tourée des sauvegardes voulues, peu importe le
!mode d'élaboration de ces listes. A mon avis, c'est
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simplement un moyen pour atteindre une fin. Or,
l'intérêt de notre dignité nous défend de confier à
un corps politique dordre inférieur le soin d'éta-
blir un système qui, <le l'aveu du très honorable
leaaer de la Chambre, forme la base même et le
fondement de nos institutions politiques. Je ne
veux pas m'oublier au point d'entrer dans les dé-
tails de la mesure débattue ; je me contenterai de
tracer la ligne de conduite qu'il nous faut suivre.
Mon honorable et savant ami, en présentant son
bill à la Chambre, a prétendu qu'il voulait adopter
les listes. provinciales comme base de notre liste
d'électeurs fédéraux ; or, après tout, quel est le
principal article de son projet de loi? C'est l'article
8, où il établit que la base qu'il veut donner à notre
liste fédéê ale est aussi mobile que les sables du ri-
vage. C'est une base qui n'a absolument rien de
fixe ni <le stable.Il arrivera quelquefois que la liste
dont on aura besoin, ne sera pas confectionnée. Il
est un autre point que je serais heureux de signaler
à l'attention de l'honorable député de Toronto-est
(M. Ross-Robertson) s'il était en Chambre, le Solli-
citeur général établit dans son bill à titre d'alterna-
tire, le mécanisme même que, de son propre aveu,
son bill est destiné à abolir. Il nous dit que, dans
certaines circonstances, il pourra arriver qu'il n'ait
pas été confectionné de listes provinciales, dans le
cours de l'année, et alors:

Si ces listes ont été dressées pas plus d'un an avant la
date du bref pour cette élection fédérale: autrement, de
nouvelles listes d'électeurs seront dressées, et pour la
confection et la mise à effet de ces listes d'électeurs, le
Gouverneur en conseil pourra nommer tous o aicers né-
cessaires et leur conférer tous les pouvoirs nécessaires,
et dans la confection. la revision et mise en vigueur de
ces nouvelles listes d'électeurs. les dispositions des lois
de la province régissant la confection, revision et mise en
vigueur des listes provinciales d'électeurs seront dans ce
cas autant que possible, observées et suivies.

Ces fonctionnaires seront donc des employés fédé-
raux et le mécanisme établi par le bill à l'étude
ressemble beaucoup à celui qu'il veut mettre au
rancart. Ce système ne sera donc pas aussi écono-
mique qu'on le prétend; et l'honorable député de
Bothwell (M. Clancy), nous en a clairement
démontré la raison, ce soir même.

Maintenant, pour convaincre la Chambre que
mes craintes ne sont pas chimériques et que nous
pourrions fort bien nous trouver encore à la
merci de reviseurs comme ceux du Manitobit dont
j'ai signalé les agissements, il suffit de relire l'ar-
ticle 17, qui tend à amender la loi des élections
fédérales: voici cet article:

Pas plus d'un électeur pour ehanue compartiment
n'entrera en aucun tenps dans la salle où se tient le scru-
tin, et, en y entrant, chaque électeur déclinera ses nom,
prénoms et profession. qui seront inscrits ou enreagstrés
par le greffier du bureau de.votation dans un cabier de
votation fourni à cet effet, lequel sera tenu suivant la gor-
mule R de la première annexe du présent acte-: et.si ce
nom se trouve sur la liste des électeurs pour l'arrondis-
sement de votation de ce bureau, ou s'il est constaté qu'il
a droit de vote, il recevra du sous.officier-rapporteur un
bulletin de vote sur le verso duquel le sous-officier--rap
porteur aura préalablement apposé ses initiales, de ima-
nière qu'elles puisent être vues sans ouvrir e bulletin de
vote lorsqu'il sera plié, et sur le talon duquel -il auraý
apposé un numéro correspondant à celui qui est apposé
en regard du nom de l'électeur dans le cahier de vo-
tation.

"Ou s'il est constaté qu'il a droit de vote ",-
quel est le sens de cette phrase ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Cela concerne
l'île du Prince-Edouard.
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M. DAVIN: Est-ce le président d'élection qui
décidera, dans ce cas?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y a dans
l'le (lu Prince-Edouard une liste à confectionner,
et c'est le président d'élection qui sera chargé de
son étaboratiou.

M. DAVIN : Est-ce là un état de choses satis-
faisant? Voilà donc encore une lacune. J'ai fait
voir, il y a un instant, que ce bill impose à l'On-
tario le suffrage universel pour les élections fédé-
rales, et vous voulez maintenant obliger l'Ile du
Prince-Edouard qui possède actuellement un assez
bon système pour l'élection des députés fédéraux,
à adopter le système en vogue pour lesélectionspro-
vinciales, de sorte que le président d'élection aura
pleine liberté de porter sur la liste les noms qu'il
lui plaira d'y inscrire. Quand nous étudirons le
bill en comité, j'espère donc qu'il sera possible aux
deux partis de trouver un modus vendi, d'en
arriver à une entente amicale à ce sujet ; et ainsi
au lieu de parler principes et philosophie, nous
tâcherons, j'en ai la confiance, d'envisager la con-
fection de ces listes comme un moyen légitime
d'arriver à une noble fin comme le moyen, dis-je,
d'élaborer avec une fidèle et scrupuleuse honnêteté
des listes qui donneront au parlement une repré-
sentation qui soit l'expression juste, équitable,
réelle de l'opinion des électeurs.

M. MOORE : Je n'ai que quelques mots à dire
sur la question débattue. J'observe que certains
députés, dans leurs remarques au sujet d'un dis-
cours que j'ai prononcé la semaine dernière, révo-
quent en doute l'exactitude des chiffres que j'ai
cités relativement au coût des différentes revisions
des listes ô'électeurs effectuées depuis l'établisse-
mient du système actuel.

Le Solliciteur général, ce soir, s'est plu à révo-
quer en doute l'exactitude de cette statistique
qu'il a qualifiée de fantaisiste. Je dois déclarer,
sans plus d'ambages, que j'ai emprunté cette statis-
tique au rapport de l'auditeur général, et je défie
le Solliciteur général ou' tout autre député de
prouver l'inexactitude de- ces chiffres. Voici la
statistique que j'ai citée : les quatre revisions qui
ont ent lieu dans le cours des douze années dernières,
sous l'empire du système en' vigueur, ont coûté
826,782.97, soit $68,898 par année, si l'on distri-

bue cette somme sur toute la période des douze
années en question. L'affirmation du Solliciteur
général, prétendant que ces revisions ont coûté
- 1,500,000, ne *s'accorde pas avec le rapport de

au diteur général et nia statistique est absolument
irréfutable,

M. WALLACE : Les orateurs de la droite qui
ont jusqu'ici pris part au débat ont semblé tous
-F accord à affirmer qu'il n'y a-rien de bon à dire en
f avcur de la loi actuelle du cens électoral ; or, à
mesure que le débat se déroule, nous constatons,
cOnMe ce soir, qu'il n'y, a plus rien de bon dans le
nouveau bill du cens électoral qu'on nous propose
d adopter.

\ombre de.députés ministériels ont pris la parole
et se sont évertués à produire des argumentstendant.
a justifier l'abolition de la loi du cens électoral par
la Chambre.. C'est une mesure!rétrogade que le.
gouvernement nous propose, une, mesure indigne

in gouvernement. qui s'appelle progressisteet

libéral. C'est un pas dans la mauvaise voie. Comme-
un orateur de la gauche l'a si bien dit ici ce soir
même, c'est une abdication des fonctions du parle-
nient. Nous avons le pouvoir de réglementer notre
propre cens électoral. Il importe souverainement,
que le parlement soit reN êtu de ce pouvoir et il
importe encore davantage qu'il l'exerce. Pendant
quelques années, le parlement a adopté le système-
du cens électoral des provinces. La chose était
inévitable, puisque c'était le seul moyen que le-
parlement eût à sa disposition pour l'élaboration
des listes destinées à la première élection des memi-
bies de la Chambre des Communes. D'année eni
année, la Chambre adopta le même cens électoral ;
et plus tard, air John Macdonald présenta un projet
de loi relatif au cens électoral, qui ne fut pas adopté,
mais fut soumis à la Chambre dans le but de la»
familiariser avec les différentes dispositions législa-
tives de ce système, de façon à ce que ce dernier
pût être adoptée plus tard. La loi du cens élec-
toral fut adoptée en 1885. Elle souleva une foule-
d'objections et l'on se rappelle dans quelles circons-
tances elle fut adoptée. On lui reprochait d'abord.
son mécanisme trop compliqué, et d'être trop diffi-
cile à comprendre et à apprendre. J'avoue que ce
système est passablement compliqué, mais ce
dkfaut-là même semble avoir contribué à l'élabora-
tion d'une liste plus parfaite que la liste locale,
comme je vais le prouver d'une manière concluante.
La loi, telle qu'elle a été appliquée, permetà chaque
votant de faire inscrire son nom sur la liste avec-
toute l'écononie et la facilité possibles, et dans cette
mesure, elle offre un frappant contraste avec la liste
provinciale de l'Ontario. La loi de l'Ontario semble-
avoir pour objectif d'empêcher ceux qui ont l'apti.
tude voulue pour voter de faire inscrire leurs noms-
sur la liste.

Les difficultés d'application de cette loi et les,
dépenses qu'elle entraîne sont toutes aussi grandes
que celles de la loi fédérale, et en fin de compte, la
liste provinciale, après tous ces déboursés, n'est
pas aussi parfaite que la liste fédérale. On prétenL
que la liste, préparée sous l'empire de la loi du.
cens électoral fédéral est trop volumineuse. L'ho-
norable député de Kingston (LU. Britton) nous a
dit qu'elle a toute l'apparence d'une liste falsifiée.
L'honorable député a été toutefois, forcé d'admettre-
que nos reviseurs sont absolument impartiaux.
Force est bien à ces messieurs de faire cet aveu,
car neuf sur dix de ces reviseurs appartiennent à
la magistrature. Ils remplissent des fonctions.
judiciaires et sont juges en dernière instance de la
valeur de ces listes provinciales. La seule classe
d'individus qui soient entièrement en dehors de-
l'arène politique sont précisément ces reviseur-
des listes fédérales. Et cependant ces messieurs
sont venus nous donner à entendre, ce soir, sans,
trop1'affirmer toutefois,,que ces reviseurs nev sont
pas' impartiaux. Ils ont au'ssi voulu propager cette,
idée parmi lepeuple, mais leurs efforts dans ce sens
ont complètementavoité.

Ils nous disent 'aujourd'hui qu'ilsn'ont rien à
reprocher aux; reviseurs- eux-mêmes, mais ils s'en
prennent -au secrétaire du reviseur, un être fort
méchant, de l'aveu de l'honorable député d'Elgin-
ouest. Quant à moi, je'ne'connais quele reviseur'
de mon propre comté. Fils de juge, avocat, c'est
un reviseur éminemment juste; auquel il n'y a pas
un reproche à faire, tant à l'égard deson inpar-
tialité 'qu'à.celui du soin qu'il apporteýdans l'élabo-
ration des listes'et dans l'observance de la loi.
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L'accusation lancée contre les secrétaires des revi-
seurs est fausse le tout point et c'est la première
fois qu'on l'apporte ce soir ; elle est aussi dénuée
(le fondement que celle formulée au sujet de l'imt-
partialité des reviseurs, qui appartiennent, pour la
plupart, à la magistrature. On nous dit encore
qne l'applicati. n de la loi entraine de fortes
dépenses. La chose est fort possible. Il y a deux
sortes de dépenses dont il faut tenir compte : celles
effectuées par le gouvernement, et celles faites par
les candidats individuellement. Ce sont celles-ci,
je suppose, qui inus intéressent davantage.

Nous nous intéressons, d'une façon générale, aux
dépenses effectuées par le pays, mais ce qui nous
intéresse davantage, ce sont les dépenses imposées
au candidat qui fait faire ue revision (le la liste;
or, je n'hésite pas à le dire, la dépense qu'entraine
la confection (les listes locales est plus considérable
que celle les listes élaborées sous l'empire de la loi
fédérale du cens électoral. Citons comme exemple
mon propre conité, relativement à la préparation
des listes provinciales. Le gouvernement Mowv.t
a fait deux redistributions de ce collège électoral,
afin de s'y assurer la majorité, si la chose était pos-
sible. Le comté, pour les fins provinciales, n'est
pas tout à fait aussi étendu qu'il l'est pour les fins
fédérales, et sa population d'électeurs i'. "int
guère que la moitié; et cependant, pour un : î :ié
de ce collège électoral fédéral, la revision des as'es
a été pour les candidats provinciaux, messieurs St.
John et Hill, une plus grande sou rce <le dépenses et
l'eumarras que ne l'a été la préparation des listes
fédérales, et leur liste était loin d'être aussi par-
faite que ces dernières. La liste provinciale est
nécessairement imparfaite. Dans le canton de
Vaughan, oh je demeure, il y a en une centaine de
causes portées en appel ; or, bien que le tribunal ait
tenu séance pendant une journée ou deux il a été
fort difficile de faire venir les électeurs des diffé-
rents points d'un canton aussi étendu et de les obli-

,ger à assister aux séances de la cour, afin de rendre
le témoignage voulu pour faire inscrire leurs noms
sur la liste. Le résultat, tant du côté des conser-
vateurs que de celui des libéraux, a été que les inté-
ressés ne sont pas venus faire inscrire leurs noms
sur la liste, parce que la preuve n'était pas de
nature à donner satisfaction au juge, qui tenait à
obtenir une preuve conc-hurnte ; et, par conséquent,
en dépit le tdutes les dtépenses et <le tous les em-
barras subis, la liste est demeurée imparfaite. Un
grand nombre le noms de personnes ayant droit le
vote n'ont pas été inscrits sur la liste, en dépit des
dépenses et des embarras subis, tandis que notre
liste fédérale était bien plus parfaite et moins dis-
per.diense. Tout individu qui a droit de vote peut
iaire inscrire son nom sur la liste à peu de frais,
sans embarras et sans perte de temps en dressant
un affidavit, une fois qu'il a prouvé son droit de
vote.

Voici une autre objection qui, à mon avis, ne
manque pas de force: c'est qu'après avoir obtenu
cette liste provinciale fort imparfaite, il manque
encore une liste écrite ou imprimée.

On nous fournit 'd'abord une liste imprimée,
puis, en second lieu, il s'y trouve un certain
nombre de noms écrits à l'encre et quelques autres
effacés d'un trait de plume. C'est là ce que nou
avons constaté aux dernières élections provinciales.
Tout le monde voulait savoir où il serait possible
-de se procurer une liste revisée : mais il était à
,peu près impossible d'en obtenir une. Nous avions
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eu d'abord une liste imprimée, mais après avoir
obtenu une liste revisée, nous nous aperçumes que
certains noms avaient été raturés et d'autres
ajoutés à la main ; nous avions (onc, par consé-
quent, une liste partie imprimée, partie raturée et
partie écrite à l'encre, liste que des fonctionnaires
malhonnêtes auraient pu facilement falsifier, car la
chose est bien connue, il est arrivé par le passé à
des fonctionnaires peu honnêtes, dans ma propre
localité, de falsifier les listes électorales. Le gou-
vernemient en présentant à la Chambre sa mesure,
n'a nullement réussi à la justifier. Chacune des
provinces nous offre la preuve des iniquités qui se
sont perpétrées sous le régime du cens électoral
provincial ; l'injustice de la loi du Manitoba a été
démontrée ici même, et mainte et mainte fois
l'iniquité du système adopté à la Nouvelle-Ecosse
nous a été signalée. La loi du cens électoral de
l'Ontario tend à priver les électeurs de leur droit
de vote. Si un électeur passe d'un. arrondisse-
ment électoral dans un autre il perd son droit de
vote. Il ne se dépouille pas de sa propriété, ii ne
transgresse aucune loi du pays ; et cependant quand
vient l'élection il est traité en étranger ? Je
citerai le cas de M. John Abell qui emploie 150
ouvriers à Toronto. M. Abell quitta York-ouest
pour aller s'établir à Toronto ; il lui a été impos-
sible de voter dans le comté d'York-ouest, parce
qu'il ne pouvait attester sous la foi lu serinent,
qu'il y résidait, et bien qu'il y possédât des pro-
priétés pour une valeur de $150,000 à $•200,000 à
Toronto, il n'a pu y voter, son nom n'étant pas
porté sur la liste.

Citons encore le cas du docteur Orr, notre can-
didat à la législature locale. Il commit le crime de
quitter le district électoral d'York-ouest, tel que
constitué au point de vue de la législature locale,
pour aller s'établir à Toronto, demeurant toutefois
dans l'ancien district électoral d'York, tel qu'il
avait été constitué pendant cinquante années
comme collège électoral fédéral, et bien qu'il fût
candidat pour le parlement local, il n'a pu voter ni
dans York-ouest ni à Toronto. Il a été traité en
étranger dans le pays où il est né et où il a passé sa
vie. Tout semble indiquer qu'il y aura un change-
ment de gouvernement dans l'Ontario, et dans cette
éventualité, nous aurons une nouvelle loi du cens
électoral dans cette province. Je refuse de recon-
naître à n'importé quelle législature, abstraction
faite de sa politique, le droit de réglementer le cens
électoral fédéral. Si un cabinet conservateur arri-
vait à la tête des affaires dans l'Ontario, je sais
qu'il ferait disparaître une foule d'injustices et

'irrégularités qui se glissent dans l'application de la
loi du cens électoral de cette province. Je n'ai pas
le moindre doute qu'ils rendraient ce système plus
juste et plus équitable; mais toutefois, je soutiens
que nous n'avons pas le droit de déléguer soit aux
législatures locales, soit aux conseils de comté, soit
aux conseils municipaux le pouvoir d'établir le
cens électoral pour les élections fédérales. En agir
ainsi serait ra isser notre propre dignité et tra-
vailler à notre propre détriment. Il y a; encore
une autre objection à formuler contre le bill pro-
posé par le gouvernement.

La loi fédérale du cens électoral établit une sim-
ple formule de serment par laquelle le votantaffirme
quatre choses: 1. qu'il est sujet britannique; t2.
qu'il est Agé de vingt et un ans; 3. qu il n'a rien
reçu et qu'il n'a rien payé, et 4. quWl est bien la
personne désignée dans la listeélectorale. Voilà
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une formule le serment que tout le monde peut province de l'Ontario, où existe le système du
comuprenître, tandis que la loi de l'Ontario impose suffrage par tête, l'on n'a pas reconnu le principe
toute une série de serments compliqués. Le ser- de la représentation liasée sur la population, sys-
ment qion fait plus souvent prêter est celui relatif tème que les libéraux ont jadis préconisé, et qui
au suffrage universel, et je ne crains pas de le dire, devrait être la conséquence logique de leur loi.
il u'y a pas un oflicier-rapporteur sur cent qui l'ad- Ainsi, le gouvernement provincial a démembré le
ministre convenablement, comté d'York-ouest, et a ajouté une partie considé-

Il y a une demi-douzaine de blancs is remplir rable de sa population électorale à Toront-ouest.
touchtant uifférentes dates, et voici une de ci-s dates: Le résultat est qu'aujourd'hui il y a probablement

Que vous avez résidé dans la province pendant douze 20,000 âmes dans le comté d'York-ouest, tandis
mois avant le.j....our de ....... étant le dernier jnur qu 'il y a bien 60,000 dans celui de Toronto-ouest.
accordé pour porter plainte, au juge de la cour de comté Voilà qui est injustifiable. Il faut, autant que
contormuément à la loi relative à la liste électorale de possible. l'uniformité du cens électoral. Le système
l'Ontario. et pour faire inscrire les noms de tout électeur fédéral du cens électoral, il est vrai, n'est passureette liste. uniforme maie il l'est presque. Il n'est pas parfait.

La date varie dans chaque municipalité de la Les auteurs de ce système tout en cherchant à
province de l'Ontario ; or, qui va remplir ce blanc ? uniformiser le cens électoral, ont jugé à propos de
Le président lu scrutin n'en sait absolument rien, s'en écarter sur quelques points de moindre imupor-
le secrétaire du scrutin l'ignore également, le pré- tance. Toutefois, si l'on envisage le pays dans son
sident d'élection n'en sait rien, la législature de ensemble, le cens électoral est à peu près uniforme,
l'Ontario ne fixe pas de date, et tout ce système de sorte que tout électeur, dans une partie quel-
peut servir et sert effectivement d'entrave pour em- conque du pays, a droit de vote dans toute autre
pêcher de voter certaines personnes qu'on voudrait province, s'il y établit sa résidence. A cet égard
éloigner des bureaux le votation. De fait, toute la a loii du cens électoral est digne d'approbation;
loi te l'Ontario semble tendre à apporter îles en- tandis que le bill en discussion ne tient nullement
tra-es dans ce sens. Pour toutes ces raisons, nous compte de la chose. A mon avis ce serait unit mal-
levons tenir à conserver notre loi fédérale du cens heur pour le pays si le bill actuel, tendant à l'adop-

éleetoral et à l'amender, chose, du reste, très facile. tion des différents systèmes provinciaux devenait
Les honorables députés de la droite nous disent que loi, cette réforme n'aura pas pour effet le nous
le seul fait d'avoir admis qu'il fallait amender cette donner une députation plus intelligente ni fortifier
loi, suffit pour la condamner. le pouvoir <lu gouvernement central Je ne vois

Pas le moins du monde. Nous ne prétendons pas aucun avantage à adopter ce bill, saut qu'il
pas que la loi du cens électoral soit parfaite. Eu permet au parlement fédéral d'économiser les
1894 sir John Thompson présenta un amendement, sommes nécessaires sur la confection de ces listes.
tendant d'abord à rendre l'application de la loi Les dépenses des can'lats seront plus fortes que
moins coûteuse, et plus facile, puis à faire dispa- par le passé, chose no uaus importence pour nous.
raitre certaines défectuosités. Non reconnûnes Les dépenses causées au pays par la revision des
alors que la loi devait être amendée et aujourd'hui listes ont étéparfaitement justifiées parlesrésultats.
nous poursuivons la même ligne île conduite avec A mon avis, il n'est pas nécessaire de reviser les
tout autant d'énergie que nous le fimes il y a listes annuellement. C'est une source de dépenses
quattre ans. Le fait que nous adnett:ms cette pour le gouvernement, et d'embarras et de dépenses
nécessité ne justifie point la mesure rétrograde que pour les individus. Seulement, alors qu'une élec-
le gouvernement propose à la Chambre d'adopter ; tion partielle aurait lieu, l'on pourrait à l'aide de
et si la Chambre adopte cette mesure, le gouverne- quelque mécanisme simple et peu dispendieux,
ment libéral ou plus tard une administration con- reviser la liste pour le comté où cette élection a lieu,
servatrice la révoquera, pour revenir au système afin qu'elle se fasse d'après une liste de date
fédéral de cens électoral, le seul système qui donne aussi récente que possible.
satisfaction. Récapitulons ici tous les embarras Le bill ne propose rien de semblable.
Sui nous ont été signalés relativement à l'adoption
des différents systèmens de cens électoralen vigueur Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : De quelle façon
dans les provinces. Dans la province de l'Ontario, vous proposeriez-vous de faire la chose?
on trouve le suffrage par tête, tandis que dans la M WALLACE: Le moen ue je sugérerais
provinee de Québec, un électeur peut avoir six .W A 9 m e e
suffrages. Pourquoi donner à la propriété un est le système d'inscription.
avantage comme celui qui existe dans la province Le MINISTRE DES FINANCES (X. Fielding):
le Québec, et refuser le même avantage à la pro- A quelle époque se ferait cette inscription?

priété dans la province de l'Ontario ? La chose est-
elle justifiable ? Prétendra-t-on que la population M. WALLACE: Je voudrais qu'elle se fit après
île Québec est louée de plus d'intelligence et qu'elle que la vacauce s'est produite. Entre le jour où le
a droit à un cens électoral pius étendu que celui de bref d'élection est lancé et celui de l'élection, il
li province de l'Ontario? Personne ne saurait le faudrait un espace de temps suffisant pour faire
prétendre et tout le monde devrait être traité de faire l'inscription, afin d'avoir une liste de date
la même façon. En outre, voici une considération aussi récente que possible. Ce n'est là, toutefois,
rie haute importance. La conséquence logique du qu'une simple proposition. Il y a d'autres moyens
système du suffrage par tête est que le suffrage d'obtenir une liste complète, chose de première
doit avoir une valeur unique. Or, ce n'est pas là importance. Il est condamnable, a.t.on dit, de
ce que nous propose le gouvernement. Cette faire une élection partielle, d'après des listes datant
réforme, sans doute, ne pourrait s'effectuer qu'après de.plusieurs années. Je me range volontiers à cet
une nouvelle distribution des collèges électoraux, avis, et j'ajoute que, c'est un mal auquel il faut
chose que le gouvernement ne tentera pas de faire, porter renmède,' et il est différents remèdes écono-
au moins avant le prochain recensement. Or, dansla miques et efficaces, qu'il serait facile d'apporter.
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Je l'espère donc, le uiarleient n'ira pas ado )ter une iistre oles Finances (M. Foster), en date du 19
loi qui n d'autre titre de recommandation qu'une -évrier 1896, que la dépense totale de la dernière
légère économie pour le gouvernement, tandis revision a été de 825,396.98.
qu'elle occasionne aux candidats individuellement Il est donc évident que, par la pratique, on n'a
des dépenses bien plus considérables, et en outre pas réussi à diminuer le coût de la confection (es
des dépenses qu'on ne devait pas lui imposer. listes. D'ailleurs, lorsqu'on jette un coup d'oil qur
C'est le devoir <le l'Etat die faire élaborer une liste toute la procédure que les reviseurs sont obligés
aussi parfaite que possible, et il ne doit faire de faire, il est facile de comprendre que cela ne
retomber que dans la plus légère mesure possible, peut pas être fait sans engager des Sommes con-
ce soin sur les candidats et sur les partis politiques. sidérales et que cet argent est dépensé inutile-
Je demande donc que l'étude de ce bill soit remise ment puisque nous avons, dans chaque province,
U SIX MOIS. des listes préparées par les conseils municipaux.

Listes qui siont faites tous les ans par des; hoinines,
M. LEGRIS: M. le président, je crois devoir compétents, choisis Sans distinction, dans les deux

offrir des remerciements à nos amis de l'autre côté partis politiques. Listes qui sont mieux faites
de la Chambre, pour l'opposition qu'ils font au bill généralement, plus faciles d'accs pour les intéressés
maintenant devant nous. Pendlant plusieurs séances et qui ne peuvent manquer de rendre pleine et
nous avons été témoins de l'opposition oiseuse qu'ils entière justice. Il n'en est pas de même des listes.
ont faite à ce projet de loi qui, pourtant, ne mnan- fédérales préparées par des ofciers nommés par le
quera pas 'être apprécié favorablement par le gouvernement et pris exclusivement dans u parti
public. Qu'ils continuent, si le cœur leur en dit, politique. Officiers qui ont des sympathies pro.
aussi lougtemps qu'ils le voudront, leur opposition noncées pour le parti qui les nomme dans la position
à une mesure aussi opportune et aussi judicieuse qu'ils occupent et qui, souvent obligés d'opérer
que celle-ci, cela ne manquera pas de faire notre ans des localités qu'ils ne connaissent pas, s'en
affaire <levant le pays. rapportent aux renseignements que leurs amis poli-

La loi actuellement en existence a été souvent tique leur fournissent.
discutée devant l'électorat, et nous savons, notam- il me Semble évident que les listes électorales
ment dans la province de Québec, qu'elle a été con- provinciales, étant préparées tous les ans, et dont

lan.née aussi formellement qu'il est possible au nous navons pas à nous occuper, donneraient bien
peuple le faire connaître son opinion. En effet, plus entière satisfaction, bien plus complète justice
jamais nous n'avons vu une mesure importante que ne saurait le faire les listes fédéres. Si nous
contre laquelle l'opinion publique se soit prononcée considérons la position actuelle,*nous constatons
plus manifestement que cette loi du cens électoral que la liste fédérale est tellement dispendieuse que
de 1885. le gouvernement précédent, de même que le gou.

J'ai eu occasion, bien les fois, dans nos assem- vernement actuel, nont pas osé la faire préparer
blées politiques et dans nos luttes le hustings, d'en- tous les ans comme l'exige la loi encore en force à
tendre dénoncer cette loi, nais il ne m'est jamais l'heure qu'il est.
arrivé de rencontrer un de nos adversaires qui osàt Actuellement, lorsqu'il s'agit de faire des élec.
la défendre. Tous admettaient, sinon par leurs tions partielles, que se passe-t-il! Nous sommes
paroles, du moins par leur silence, qu'elle devait obligés de prendre des listes vieilles de quatre ans.
être rappelée. Et pas plus tard qu'aujourd'hui, C'est là un état de choses intolérable et qui com-
nous avons entendu un des honorables députés de porte une injustice criante pour les électeurs qui
l'opposition, le député de Pontiac (M. Poupore), ne se trouvent pas inscrits. D'après le système
nous déclarer ici qu'il avait pris l'engagement, actuel, il serait beaucoup trop coûteux de faire
devant ses électeurs, de voter pour toute loi qui faire les listes tous les ans. Nous ne pouvons donc
rappellerait celle du cens électoral. pas avoir chaque année des listes électorales équi.

J'avais donc raison de dire (lue nos amis de la tables, justes et convenables, sans encourir do fortes
gauche nous ont rendu service, en faisant l'oppo- dépenses, tandis que ce serait tout le contraire si
sition qu'il. ont faite, depuis plusieurs séances, au nous emloyions les listes préparées pour les élec-
projet <le loi qlui est maintenant sous considération. tions provinciales tel que le comporte le bill que
Ces messieurs n'ont pas cru pouvoir faire mieux qlue nous discutons.
de charger un de leurs collègues d'offrir un amende- On nous dit u'il faut conserver la loi actuelle,
ment qui est, pour le moins, bien anodin ; amende- parce qu'elle o-e un système uniforme. J'admets
ment qui exprime le désir de voir les dépenses de que l'existence de différents systèmes pour la con-
la préparation des listes réduites, le plus possible, fection des listes électorales peut avoir certuins
tout en conservant le contrôle fédéral. inconvénients; mais d'un autre côté il ne faut pas

C'est l'otinion qui a été émise par la plupart des oublier non pîus que les listes provinciales sont
députés. Lous ceux, au moins, que j ai entendu préparées par les congeils mîrnicipaux et sont moins
parler sur ce sujet, ont admis que les dépenses sujettes à contenir des erreurs, à consacrer des
qu'entrainait la confection des listes électorales injustices que les listes que nous avons mainte-
étaient trop élevées et même exorbitantes. Eh nant.
bien ! je nie demande pourquoi ces messieurs qui Je regrette pourtant de voir que lhonorable
ont eu le pouvoir en mains pendant longtemps, Solliciteur général (1. Fitzpatrick) n'ait pas trouvé
n'ont pas trouvé un moyen de réduire ces dépenses. moyen, en présentant son projet <eli sur le cens

L'honorable Solliciteur général (M. Fitzpatrick), électoral et qui est maintenant soumis à la'consi-
en présentant ce projet de loi, nous•a déclaré que dération de cette Chambre, d'introduire danséctte
les quatre revisions de la loi actuelle, ont coûté législation une dis sition par laquelle
$1,154,M00. Ce qui donne une moyenne de 288,000 restreint le droit e suffrage à l'endroitoù réside
pour chaque revision. Or, si nous référons à la l'lecteyr. Tous ceux qui ont à se mêler'élections
dépense encourue pour la dernière revision en 1894- connamsent les inconvnients considérbles qui
95, nouis voyons, dans une réponse donnée par l'ex- existent à faire rendre au poli les électeurs quine

miisr ds ianes(.Lose),endtedu1
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demeurent pas dans la localité où ils sont qualifiés
à voter.

Ces inconvénients sont tellement considérables
que j'espère encore que l'honorable Solliciteur géné-
ral trouvera moyen d'introduire dans son projet de
loi, lorsque nous l'étudierons en comité général, un
ameundement à l'une de ses clauses, par lequel on
restreindra le droit de vote d'un électeur au lieu de
sa résidence.

Nous savons tous le trouble et la dépense consi-
sidérables qui inoombent aux candidats et à leurs
-mnis pour faire rendre au poll les électeurs qui ne
résident pas dans la localité ou ils ont le droit de
suffrage. Outre cela, il y a bien d'autres graves in.
con vénients que je me contenterai de mentionner
vu passant. Ces voteursqui viennent de l'étranger
sit precsq'infailliblement une cause de contesta-
tion et dl'annulation d'élection. Nous savons tous
que pour les électeurs qu'il faut faire venir de loin,
les candidats ou leurs amis sont obligés de payer
lv-, frais de voyage et parfois quelque chose de plus.
Or, ces dépenses sont illégales ; elles exposent un
candidat à voir son élection contestée, et si la con-
testation est poussée jusqu'au bout, elles suffisent
pour faire annuler l'élection. Ce projet <le loi ne
rencontrerait pas complètement l'idée des électeurs
et de la population de la province de Québec, s'il
lit cUAmportait pas une disposition qui restreindrait
le iroit de vote à l'endroit où demeure l'électeur.

To(utefois, je crois que nous serions infiniment
mieux, quoi qu'en disent les membres de l'opposi-
tion, à retourner à l'ancien système et de nous
servir des listes provinciales. La population pour-
ra exprimer son opinion de la même manière qu'elle
le fait, lorsqu'il s'agit des élections pour les pro-
vinces. Les électeurs pourront se faire entendre
tout aussi bien qu'à l'heure qu'il est; ils pourront

mieu mieux manifester leur opinion au moyen
(les listes provinciales qu'ils ne peuvent le faire
avec les listes fédérales que nous avons mainte-
liant. Ce changement sauverait au pays et à ceux
qui s'occupent de la confection des listes électora-
les, une dépense considérable et beaucoup de trou-
hIc, trouble et dépense qui accompagnent toujours
une revision des listes fédérales en vertu du systè-
me actuel, (Texte).

M. CHAUVIN . M. le président, dans tes obser-
vations que vient de faire l'honorable député de
Maskiuongé (M. Legris), j'ai remarqué qu'il s'atta-
quait à la loi actuellement en existence, mais qu'il
ne prenait pas la défense du projet de loi qui est

um4is à la Chambre par le Solliciteur général. Il
a même trouvé des défauts à ce projet de loi. Ainsi,
par- exemple, il voudrait que l'on exigerait la rési.
dence de tout électeur avant de lui accorder le
doit %le vote.

Ili bien ' il n'est pas question de défendre la loi
électorale de 1885, et je puis assurer que de ce
eété-ci de la Chambre nous sommes tous opposés
au maintien de cette loi telle qu'elle existe. Pour
ia part, je tiens à déclarer publiquement que si
javais à voterpour son maintien, telle qu'elle existe
aujourd'hui, je lui refuserais mon vote. Mais nous

vons proposé un amendement qui fait voir la prin-
vipile objection que nous avons au projet de loi
proposé par l'honorable Solliciteur général.

Quant à la question des dépenses,,je suis d'accord
avec l'honorable député de Maskinongé. J'avoue
que la loi de 1885 est trop coûteuse. L'amende-
ment que nous proposons le reconnaît. Mais j'au-

76

rais aimé voir présenter un projet de loi qui, tout
en diminuant ces dépenses énormes pour le pays,
et même pour les candidats, aurait consacré le
principe de contrôle du parlement fédéral sur le
cens électoral qui doit élire les membres de cette
Chambre.

Eh bien ! c'est justement parce que ce principe
est violé dans le projet de loi actuel, que nous
nous y opposons.

Nous prétendons que le parlement du Canada
est un corps indépendant et supérieur aux pro-
vinces. Les provinces ne sont que des pouvoirs
délégués, et tous les pouvoirs qu'elles possèdent
leur ont été donnés par le parlement impérial qui
s'en est départi au profit des provinces. Dans
tous les cas, le parlement fédéral, par son origine
et par sa dignité, est supérieur aux provinces, et
il est convenable, il me semble, que le gouverne-
ment fédéral ait, au moins, le contrôle des listes
qui servent à élire ses membres.

Tout parlement possède ce pouvoir. Pourquoi le
parlement fédéral, qui est supérieur aux législa-
tures des provinces, qui est, dans tous les cas, une
législature indépendante, ne possèderait-il pas ce
droit d'élire ses membres ?

C'est pour ce principe que nous combattons, et
nous nous opposons au projet de loi actuel parce
qu'il n'y est pas reconnu. Si l'honorable Sollici-
teur général veut bien consacrer, par son projet de
loi, le contrôle fédéral sur les listes électorales,
qu'il fasse une proposition à cet effet, et nous
l'appuierons tous de ce côté-ci de la Chambre, du
moins, pour ma part, je lui promets mon appui.
Mais ce parlement ne doit pas se dépouiller du
contrôle sur les listes qui servent à l'élection des
membres de la Chambre des Communes.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): L'honorable député me pardonnera bien si
je me permets de l'interrompre un instant. Serait-il
assez bon de nous indiquer le moyen que nous
pourrions prendre, suivant lui, pour exercer ce
contrôle.

M, CHAUVIN: Je ne pense pas que le député
de Terrebonne ou tout autre membie de l'opposi-
tion soit chargé de faire n*3 lois au lieu et place
des ministres......

Le SOLLICITEUR GÈNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): L'honorable député désire des concessions,
et je lui demande ce qu'il désire avoir.

M. CHAUVIN: Ces concessions, j'entends bien
les demander à l'honorable Solliciteur gènéral lors-
que la Chambre siégera en comité général et exa-
minera les articles de ce projet de loi. Je propo-
serai que ce projet de loi soit modifié de façon que
ce parlement ait le contrôle exclusif des listes qui
serviront à l'élection des membres de cette Cham.
bre. Je serais en faveur de cette mesure si le par-
lement gardait son contrôle sur les listes dlevait
servir à l'élection des députés à la Chambre des
Communes: c'est là la grande objection que je
trouve à l'encontre de cette législation.

On a parlé de décentralisation à propos de l'exer-
cice du pouvoir électoral ; on a dit qu'il fallait
donner aux provinces le droit de fixer le cens élec-
toral d'après lequel les membres de cette Chambre
doivent être élus. On a dit que la loi de franchise
de 1885 consacrait un empiéteinent sur l'autono-
mie des provinces. Lorsque ce parlement a adopté
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le mode actuel en vertu duquel il a réglé ce qui se
rapporte à l'élection des membres de cette Chamnbre,
il n'y a pas eu empiètement du tout du pouvoir
fédéral sur le pouvoir provincial. C'est, au con-
traire, la prérogative, le privilège et le droit de
cette Chambre, reconnus d'ailleurs par l'Acte cons-
titutionnel de 1867, (le légiférer sur ce point. Le
g ouvernenent du Canada a le droit de surveiller et
(e contrôler la confection (les listes électorales de-
vant servir à l'élection des membres de cette
Chambre ; il a le droit incontestable de fixer le
cens électoral et le décréter qui prendront part à
l'élection des membres (le la Chambre des Com-
inunes.

Il ne peut donc pas être question de contester le
droit de ce parlement de faire une loi sur le cens
électoral, et on ne saurait dire, par conséquent,
qu'il y a eu empiètement sur les droits des pro-
vinces lorsque cette législation a été adoptée.

J'admets que cette loi est d'une application trop
coûteuse et qu'il est nécessaire d'aviser au moyen
de faire disparaître cette grave objection.

Iésirant, non pas précisément, répondre à l'ho-
norable député le Maskinongé, qui, lui aussi, n'est
pas complètement satisfait le cette mesure, mais
sinmplenient exprimer mon epinion sur le projet le
loi qui nous est actuellement soumis par l'honorable
Solliciteur général, je dirai en terminant que je ne
puis l'appuyer de mon vote, parce que je le troive
contraire à la dignité, aux prérîogatives et même
aux intérêts des membres le cette Chambre. lPar
cet te législation, nous nous niettrions à la merci (les
ég'islatures locales, ce qui serait aussi contraire à
adignité du parlement fédéral. (Texte).

Le 11lNISTR E DES FINANCES (M. Fielding):
Je ne viens pas discuter ent ce moment la question
à sou point le vue général, mais simplement
dissiper une opinion erronée qui senble exister le
l'autre côte de la Chambre touchant la loi qui
réglemna-îte le cens électoral à la Nouvelle- Ecosse,
et qui a été expriiée à trois reprises au moins par
d'honorailbles députés dle la gauche. Voici continent
l'honorable chef dle l'opposition s'est exprimé à ce
sujet, d'après le compte rendu ofliciel des Débat-,
page 3339 :

Il est inutile, pour le moment, de citer de preuves à
l'appui ma t hèse : qu'il me suffise de dire qu'il a été cons-
taté que le droit et le pouvoir dont jouissent les législa-
tures liales dans le choix de leur cens électoral, ont prété
quelquefois à de graves abus : et cet abus est allé si loin
que,dans la province de la Nouvelle-Ecosse, la législature
vota, à la suite des élections générales, une loi qui devait
s'appliquer aux élections fédérales, bien qu'elle n'ait
jamais eu l'intention de s'en servir et qu'elle ne s'en suit
jamais servie, pour ses propres élections; et elle abrogea
cette loi avant I'époque les élections générales, preuve
qu'elle avait le pouvoir absolue de réglementer lai repré-
sensation fédérale, en adoptant un système qu'elle n'a
jamais appliqué elle-même et qu'elle n'a jamais eu l'in-
tention d'aîppliquer. Cet exemple sufint à lui seul pour
démontrer au parlement que s'il tient à une attitude
d'indépendance aux yeux du pays et des autres nations,
il est absolument nécessaire qu'il adopte un système de
cens électoral qui lui soit propre. Voilà ce qui a provoqué
l'établissement de la loi de 1885, etc.

Je ne veux pas contredire cette affirmation
exprimée en termes très généraux, et qui fait peut-
être allusion à certaine législation que je n'ai pas
en ce moment à ma disposition ; mais l'honorable
monsieur m'obligerait beaucoup en m'indiquant la
loi adoptée par lit législature de la Nouvelle-Ecosse
qu'il a voulu citer, car je constate que son assertion
a servi de base à une foule d'observations de la part
(les honorables députés de la gauche. L'honorable

M. CrAuVm.

monsieur voudrait-il me dire à quelle loi en parti-
culier il a.voulu faire allusion à l'épodue à laquelle
cette législation a été adoptée ?

Sir CHARLES TUPPER : En ce moment je n'ai
pas cette loi par devers moi; je sais, cependant,
qu'elle a été adoptée il y a bien des années. Je
m'en souviens parfaitement, et elle a éte maintes
fois citée en Chambre. Je vais faire des recherches
à ce sujet et je fournirai plus tard à l'honorable
ministre des renseignements précis à cet égard.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai pas
le moindre souvenir d'une loi de ce genre. J'ai eu
l'honneur d'être premier ministre de cette province
pendant douze années : j'ai été député à la législa-
tuire et membre du cabinet <le cette province pen-
dant quatorze ans, et jamais rien de semblable
n'est arrivé pendant cette période <le temps. Je ne
ne rappelle nullement que la législature de la Non-
velle-Ecosse ait adopté pendant cette période de
temps une loi ayant le moindre rapport avec le cens
électoral ou avec la liste d'électeurs <lu parlement
fédéral. Je ne connais pas une seule loi passée par
cette législature (lui justifie l'allégation du chef de
l'opposition. S'il a été passé une législation sein-
blable à une époque antérieure, et que l'honorable
monsieur se le rappelle, je n'oserai pas le contre-
dire.

Sir CHARLES TUPIPER: Autant que je nie le
rappelle, la loi en question aurait été présentée par
3. MartinJ Wilkins.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cela nous
ramènerait bien loin en arrière, et ne justifierait
guère la loi dit cens électoral qui a été adoptée par
le gouvernement fédéral et 1885.

Un autre argument avancé par les honorables
députés est que cette loi de la Nouvelle-Ecosse
tenlant à priver les électeurs <le leur suffrage a été
adoptée par un gouvernement libéral. Il sera peut-
être utile de rappeler aux honorables députés qu'en
1871, époque où cette loi fut adoptée, lespartispoli-
tiquesâ la Nouvelle-Ecosse. n'étaientpas divisés en
deux camps sous les noms de conservateurs et de
libéraux. Avant lit confédération, et plusieurs
années après, les partis politiques <le la Nouvelle-
Ecosse étaient, divisés en fédéralistes et anti-fédé-
ralistes; et nombre <le personnes appartenant ait
parti des anti-fédéralistes et q ui, probablement
approuvèrent la loi en question passèrent plua tard
dans les rangs du parti conservateur du Canada.
Cette loi fut la conséquence de la divisicn des
partis politiques éxistant à l'époque de la confédé.
ration, lorsque les partis n'étaient pas encore divisés
en deux camps sous les noms de conservateurs et de
libéraux. Je ne veux pas m'étendre plus longuement
sur ces questions; qu'il nie suffise de dire que ai
cette loi fut adoptée, c'est uniquement parce que le
système reconnu du gouvernement fédéral était
d'intervetir dans les affaires provinciales.

Sir CHARLES TUPPER: Non, c'est tout le
contraire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Parmi les
événements qui se rattachent à l'établissement de
la loi relative à la privation du droit de suffrage, il
faut signaler certains empiétements du gouver-
nement fédéral sur les droits et sur les libertés de
la législature de la Nouvelle-Ecosse, empiétements
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de nature à soulever les plus graves objections. Je
ne veux pas, toutefois, insister sur cet aspect de la
question, et je préfère m'en tenir à cet argument-ci.
Du moment que cette loi traite du cens électoral
provincial, de quel droit cette Chambre la discu.
terait-elle? Que nous importe ce qu'une province
décidé relativement à son cens électoral? Mais,
m'objectent les honorables députés, ce sont préci-
sément les listes provinciales o que vous voulez
adopter pour les élections fédérales !

C'est vrai, et si les autorités provinciales avaient
réellement touché aux listes fédérales, j'admettrais
qu'il y aurait là matière à objection légitime, mais
jamais, à aucune époque, les noms des fonctionnaires
fédéraux n'ont été retranchés des listes fédérales.
Les fonctionnaires privés de leur droit de suffrage
par la loi provinciale avaient droit-de voter aux
élections fédérales. L'incapacité créée par la loi
proyinciale sur le cens électoral, ne touchait nulle-
mient aux listes d'électeurs.

M. N]ILLS : Je n'ai jamais entendu affirmer le
contraire en Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Alors, si les
noms des fonctionnaires fédéraux ont toujours été
inscrits sur les listes d'électeurs fédéraux, pourquoi
faire tant le bruit à ce sujet ?

M. MILLS : Parce que la législature a adopté
une loi privant ces employés fédéraux de leur droit
de stiffrage, et c'est précisément cette loi que vous
voulez greffer sur le projet <le loi en discussion.

Le MINISTRE DES FINANCES: De quel
droit la Chambre viendrait-elle dire à une législa.
ture provinciale indépendante commnent elle doit
réglementer son propre cens électoral, lu moment
qu'elle ne touche pas au cens électoral du parle-
nient?

.\I. MILLS : C'est précisément ce qui va arriver.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela narri-
vera pas et n'est jamais arrivé.

M. MILLS : Mais c'est ce que voulez faire au.
jourd'huui.

Le M INISTRE DES FINANCES : Non, jamais
notre intention n'a été de faire cela ; la loi n'a
jamais eu cet effet et tic l'aura pas à l'avenir. Je
ne veux pas discuter les motifs qui ont pu porter
la législature à adopter cette loi, car c'est là une
question le juridiction provinciale, mais je lois
déclarer que, tout excellents qu'aient été les motifs
qjui ont pu porter la législature à priver de leur
tle vote les employés fédéraux, cette incapacité n'a
jamais affecté le moins du monde les listes d'élec-
teurs.

t ès le début, les noms des fonctionnaires fédé-
raux ont été inscrits sur les listes d'électeurs,
pourvu q 'ils eussent d'ailleurs les qualités regnises
les électeurs par la loi du cens électoral, et 1 inca-
pacité ne commençait que lorsque le vot.. ou ren-
dlait au bureau de votation. Son droit de vote
était alors mis à l'épreuve et on lui faisait prêter
serment, chose qu'il ne pouvait faire s'il était em-
ployé fédéral. Je suis prêt à défendre cette légis-
lation envers et contre tous, mais qu'elle soit sage
ou non, tant qu'elle n'affecte pas les listes d'élec-
teurs pour les élections fédérales, nous n'avons rien
à <lire. Il n'y a donc jamais eu lieu de reprocher
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aux listes électorales de la Nouvelle-Ecosse d'affec-
ter le cens électoral de la Chambre des Communes,
niais, à supposer qu'il existait une incapacité de
cette nature, je tiens à signaler le fait que, long.
temps avant l'adoption de la loi du cens électoral,
cette difficulté avait été tranchée. Du reste, la
difficulté était plutôt inaginaire que réelle ; mais,
toute imaginaire qu'elle fût, la Chambre adopta
une législation et remédia au mal, si toutefois ce
mal ait jamais existé, ce que je nie. La loi en
question est celle relative à la représentation, adop-
tée en 1882. Voici ce que stipule le chap. 3, de45
Vict., de la loi concernant la représentation des
différents collèges électoraux de la confédération.

2. Nonobstant toute disposition d'aucune loi de la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse ou de la confédération du
Canada, nul employé sur la ligne de l'Intercolonial dans
cette province ne sera inhabile à voter comme électeur
dans aucune élection future d'un membre ou de membres
applé à la Chambre des Communes du Canada, s'il pos-
se les propriétés requises ou toute autre qualification
exigée à cette fin par la loi. Dans le cas ou le nom de
tout tnI électeur étant un employé sur la ligne de l'Inter-
colonial, aura été omis, par des reviseurs, de la liste des
électeurs aptes à voter ponr un membre de l'Assemblée
générale de la Nouvelle-Ecosse en vertu des lois en vigeur
dans cette province, ou n'aura pas été transmis aux gref-
fiers de comtés ou aux greffiers de paix, ou aura été omis
des listes des électeurs remises par le shérif aux greffiers
de comtés ou au greffiers de paix ou obtenues par l'officier-
rapporteur, ou fournies au sous-officier-rapporteur, il sera
loisible à tel employé de voter comme électeur à toute
élection future d'un membre ou de membres appelés à
siéger à la Chambre des Communes du Canada, s'il prête.
ou s'il offre de prêter le serment suivant devant le shérif
ou l'officier-rapporteur.

Il est évident lue jamais la législature provinciale
de la Nouvelle-Ecosse n'a décrété d'incapacités
relativement aux listes d'électeurs pour l'élection
des députés à la Chambre <les Communes du Canada.

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami
(.N. Fielding) pourrait-il nue dire, dans ce cas,
pourquoi il a été nécessaire d'adopter la loi qu'il
vient de lire? La chose était devenue nécessaire,
pour donner le droit de suffrage à ceux que la loi
de la Nouvelle-Ecosse avait dépouillés de ce droit.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je réponds
à la question de mon honorable ami.en lui disant
qu'il n'était pas nécessaire d'adopter cette loi. Si
les noms des employés en question se trouvaient
inscrits sur la liste, chose qui n'est point contestée,
mon honorable ami (sir Charles Tupper) voudrait-il
bien - me dire comment ils se trouvaient privés de
leur droit de vote?

Sir CHARLES TUP1ER: A quoi bon cette loi.
Si ces fonctionnaires n'étaient pas privés de leur
droit de vote?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'affrme
qu'elle n'était nullement nécessaire. Mon hono-
rable ami n'a pas répondu à.ma question: puisque
les noms se trouvaient inscrits sur les listes, chose
qui a été prouvée, pourrait-il me dire comment ils
se trouvaient privés de leur droit de vote aux élec-
tions fédérales ?

Sir CHARLES TUPPER: Voici comment:
comme on se servait pour les élections fédérales des
listes préparées pour les élections locales, et que
celles-ci empochaient les employés fédéraux de
voter, le parlement se vit de toute nécessité, obligé
d'établir la loi en question, afin de protéger les
droits des citoyens de la Nouvelle-Ecosse qui se
trouvaient privés du droit de vote.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono- je l'avoue, avec impartialité. Au sujet de la loi
ami (sir Charles Tupper) aflirme que les listes pro- fédérale surie cens électoral, quelle que soit la di-
vinciales empêchaient les employés fédéraux de vergence d'opinions au sujet (le la base véritable
voter. Voila un argument qui serait fort probant, ilu cens électoral, l'opinion publique est convaincue
si Ilniorable monsieur ne faisait erreur sur la que (lait presque toutes les provinces, la différence
question <le fait, car, coune je l'ai prouvé, les listes'entre le cens électoral fédéral et celui ces provinces
provinciales n'empèchaient pas les fonctionnaires est si insignifiante que nous ne serions pas justi-
fédéraux de voter. fiable (le maintenir une double organisation et de

Les listes contenaient le nom de chaque employé faire les dépenses qu.entraînent la dualité des
fédéral ayant la quantité de propriété nécessaire ou listes. Puisque cette réforme est la plus conforme
les autres qualités voulues pour exercer son droit aux intérêts publics et à ceux des candidats, (es
<le suffrage. Voilà ce qu'était cette liste provin- agents des fonctionnaires et <le tous ceux (lui con-
ciale ; l'employé fédéral n'était pas privé de son sacretit leur temps et leur argent à la confec-
droit <le suffrage ci raison de l'omission (le son nom tion <es listes puisque le mode le plus conve-
et nulle autre incapacité n'était décrétée par la loi. nable pour opérer cette réforme est d'abolir les
Les faits sont là pour attester que dès le début, listes féilérales, le public si je ne tue trompe, se rai-
toute cette histoire au sujet de l'incapacité décrétée gera à mon avis, quand j'aflirtte que le bll à l'étude
contre les employés fédéraux est une pure itnven- est un pas dans la bonne voie.
tion. Je le répète, et je délie les honorables députés
<le ier cette allégation : Jamais les noms les M. MILLS : Je n'ai qu'un mot à (lire. Japprouve
ettmploy-s fédéraux n'ont été omis <les listes électo- entièrement ce q'a déclaré l'honorable ministre les
rales, et ci pareilles circonstances, ils avaient droit Finances (M. Fielding), car jamais, à ma connais-
le voter aux élections fédérales. Il i'y a jamais sane, il n'ait été alliué en Chatbte que la loi pro-

eu <le nécessité d'adopter la législation de 1882: vinciale (e la Nouvelle.Ecosse ait privé les etu-
Les honorables députés (le la gauche ont prétendu ployés fédéraux <lu di-oit <e suffrage, aux élections
que l'incapacité décrétée par la législature de la fédérales.
NojvelleEcosse avait reeu nécessaire la loi fédé-
raie sur le cetns électoral. Jfi établi que l'i drcapa a Le M cINISTRE DES FI uANCES : Alors, pour-
cité relativement aux listes fédérales n'avait jamais quoi donc a-t-on adopté la loi <le 1882 v
existé. puisque les toosis e questiotn se trouvaient
potrtés sur la liste, et etn secondl lieu, si, par impos- M. MlILLS : Or, quel a été le résultat pratique
sible, ces titis eussent été omis les listes, alors, dee l'applicntio le cette loi par (les reviseurs ig o
trois ans avant lsaioption <le lan loi cni question, le rapts ?
a'leeît avait v'oté îme lfi pour trancher la Il en résulta que lorsque la revisioi des listes fut

difficulté et pou!r donner à ces etmployés le droit de faite, les noms d'u 'e grand nombre de ces employés
stffraîe. li est <oi: absolumtenît futile de préteî- i furent pas inscrits. Et cela prit de telles pro-
d'e qlue, trois années plus tard, il est devenu portionst qu'il fût nécessaire d'adopter unte loi ici
né,cessaire iladopter e loi fédaérale sur le cts pour reménier aux injustices comtmises, car a
électoral, afitn <le porterur les listes fédérales <les point le vue légal ces emplyés avaient le droit de
nomns qui se trouvaienmt d-jà itîsirits sur les listes ;ire itscrire leurs noms su les listes.
roviniales donanmt aux imntéressés droit de voter Au pours desr observations que j'ai faites l'autre

aux élections fédérales. Si l'on contest-c- iexiti s jour, j'ai detale,é . la Clsmbre <le faire une rlis-
tîde les faits que j'ai av'ancés en tout,. bonne foi, tinction entre les actes qui enlèvent le droit de
je remercierai les honoraibles députés <le me dénn- s pffrage aux électeurs (e la NouvelleEcosse. Il y
trer maintenant o-.-. tard, cri quoi je me suis adeux actes me istints. Il y a l'acte du cens électo-
éloigné <le la-it "'~vaitis. ral <le la N ouvelle-Ecosse et ut acte privant cer-

Avant dle terinner, Je "eux dire un mot ai p sujet taines personues du droit de votes pour les déutés
(i mnoide l'labocration- <les listes électorales eti à être élus à la législature provinciale, muais il n'y
Nouvelle-Ecosse. Ces lst sou+ préparées par les a pas d'acte privant toute personne quelconque
niunicirlaités. Cest tort qu'ii a préte'ndu, que dont le on est sur la liste locale (le voter à l'élec-
ces listes étaient élaborées pa ' e gouverneent tion <'un député à cette Chambre. Mais, ainsi 88e
local ou par certains individus intèressés dans le je l'ai lit, l'effet <le cet acte fut tel sur des revi-
gotveroi en t ' local. loi'ai rerésenté, penqauet in seurs inorants-ignorants cn loi niais braves ci-
lre d'annent a airle ent vot v mcél, un res princ - toyens a part cela-qu'ils privèrent ces employés
paux collèges électoraux, celui es Yalifa . Amp droit de fait lesuffrage en n'inscrivant pas leurs noms.
époque, îes partis politiques dans li municipalité sur les listes locales, et l'acte de 1882 fut adopté
<le salifax étaient à ueu près égalemnt divisés, par ce parlement expressément pour redreser ce
Tantôt les conservateurs l'empo-taient, tantôt les grief, ainsi que les méputés peuvent s'en conlvaiire
libér'aux dominaient. Je n'ai jamais entendu lire etn lisaîut les Déêbats de cette époque. Les élections

nomstqui le drouvaiends an isrits sud e itsfieiscielusnm ues listes.

qu'il exs donnan a i intére s lit Qu'il étaient proches et on s'aper'cevait qu'un grand
se soit rencontré dles reviseurs partisans, la chose nombre 'électeurs n'étaient pas inscrits sur les lis-
est possitle celai arrive infailliblement. Jai tes. Comn ent pouvaiton les y faire inscrire à
eted manrea des reviseurs fédéraux partisans, moins <'adopter une loi pour cette fiu, et ce fut
bien que je ii'alirmne pas en avoir connu personel- pour cette raison que l'acte fut décrété.
leAent. Eu Nuelle-Eosse, les listes, dlanus ledu Lionoable ninistre des Finances s'est donné du
ensdiblo slabloratientvirtuelleiset sacspartisnlité; ma potur s garose. On n'a jamais prétendu
je dis virtuellement, et noti pas absoluet. Je que la d'as e-Ecosse avait adopté une loi empa-
parle n connaissance te cause, puisre j'ai été élu chant qui que ce soit de prendre part à l'élection
nombre <le fois, d'après des listes prgvarées sous la des députés à cette Chambre. Mais a dis que
direction <le fonction onnaies noimus par un con- l'effet i présent bill sera de priver e droit de
seil municial conserateur, listes confectionnées, suffrage un grand nombre d'employés du gouverne-

Sir CH1ARLEs Tuî'PFa.
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ment fédéral dans la Nouvelle-Ecosse. Voilà quel
sera l'effet de cette loi si elle n'est pas modifiée.
Mais même si le bill est adopté en deuxième délibé.
ration, j'ai assez de confiance dans les membres du
gouvernement pour croire que quand ils constate-
ront cela, ils rémédieront à ce défaut. J'ai toute
confiance et j'espère que le gouvernement ne
privera pas ainsi un si grandt nombre de personnes,
(le leur droit de sufrage, et qu'il sera fait au bill
des amendements qui le rendront plus acceptable
qu'il ne l'est actuellement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai
jamais entendu parler de ces cas comme ceux que
l'honorable député (M. Mills) a cités, dans lesquels
des employés fédéraux n'ont pas pu faire inscrire
leurs noms sur les listes. C'est du nouveau pour
moi.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si l'ho-
norable ministre ne s'en souivient pas, moi je mite le
rappelle parfaitement, et pendant qlue j'ai la
parole, je vais faire mon possible pour expliquer la
raison qui a necessité l'adoption <le la loi fédérale
dont l'honorable député a parlé. Je dis avec l'ho-
norable député d'Aninapolis (M. Mill>), et je m'en
souviens, que c'est pour la raison que ce que la loi
ordonnait de faire dans la Nouivele.Ecosse n'a pas
éte fait, et ces personnes que l'acte de la législa-
tutre provinciale avait privé <lu droit de suffrage, ne
futrent pas, à dessein ou autrement, inscrites sur les
listes locales, bien que si la loi eût été exécutée,
leurs noms s'y seraient trouvés.

Je mIme lève, particulièrement pour expliquer
pourquoi l'honorable ministre ne doit pas être libre
de faive croire à la Chambre que tout ce qui a été
fait de son temps dans la Nouvelle-Ecosse est au-
de-ssus du soupçon. Si je m'en souviens bien, son
parti déploya une grande activité en 1890, et les
listes furent préparées à la façon des libéraux. En
1891, la législature locale adopta ces listes commîne
hase de celles alors préparées ei vertu <le la légiala.
tion provinciale (le cette année-là. Et quel en est
le résultat ? Si je suis bien informé, et je l'ai été
par ceux qui sont en mesure de le savoir et qui sont
intéressés dans ces questions, et qui ont été affectés
par les faits que je vais relater, si je suis bien in.
formé, dis-je, ci vertu du système qni prévaut
dau la Nouvelle-Ecosse, et que l'honorale ministre
se vante d'avoir aider à établir, on constate que
dars le istriit le Larry's.River, conté de (is-
horouigli, sur la liste locale qui conîtienît 2fr7 noms,
sept seulement ont réellement le droit de voter,
esquels étaient sur le rôle <le cotisation.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne con-
nais pas les faits que mon honorable ami relate.
Mais je suis convaincu qu'il verra que ce système
est appuyé sur de saines raisons, et je ne me son-
viens pas que cette partie ait jamais été critiquée
dais la législature, qui est censée y être intéressée.

M. McNEILL : Je crois que nous devons de la
reconnaissance à on honorable ani le ministre des
Finansce qlui a appelé notre attention sur le fait

1ute cette Chambre a cru qu'il était nécessaire d'a-
dlopter noe loi spéciale à cause de la ligne de con-
duite suivie par le gouvernement de la province
de la Nouvelle-Ecosse. L'honorable ministre désire
nous faire croire que mal ré tous les représentant
habiles les deux partis politiques de cette province
qui siégeaient alors ici, la Chambre des Communes

auraient adopté une loi absurde, sans aucune valeur
et dont l'existence n'aurait pas sa raison d'être.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député a mal co.npris.

M. McNEILL: Je lie pense pas avoir mal coin-
pris. C'est exactement ce que l'honorable minis-
tre s'est efforcé de nous faire croire, que cet acte
aurait été adopté sans aucune honie raison. Il a
dit que cette loi était absolument inutile et qu'elle
n'aurait pas dû paraitre dans le statut.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'honora.
ile député veut nie le permettre, je ferai observer

que j'ai dit qu'elle était inutile, mais ma préten-
tion prinipale a été que si la privation du droit du
suffrage avait jamais existé, elle avait été suppri.
iée trois ans avant l'adoption de l'acte fédéral du

cens électoral.

M. McNEILL : Ma0nis l'honorable ministre n'est
pas lu tout dans la question. Il a dit que cette
oi était inutile, et paur nous convaincre, il doit

supposer que tous les représentants de sa propre
province dans cette Chambre n'ont pas en à eux
toits, assez de talent pour expliquer à la Chambre
des Communes le fait qu'il nous présente actuelle-
ment, et que s'ils ont exposé dans le temps les faits
u 'il vient de soumettre à notre attention, il faut

ie ces deux choses l'une, soit que la Chambre ait
été assez stupide pour ne pas les comprendre, ou
qu'elle ait agi irrégulièrement au point (le faire ce
qu'elle savait être riégulier ou inutile.

Maintenant, quant à l'autre prétention, mont
honorable ami <lit qu'il était inutile d'adopter l'acte
du cens électoral <le 1885, parce que cette loi (le
1882 avait déjà été votée. Je dis, M. l'Orateur,
qu'on ie pouvait pas faire valoir une raison plus
puissante en faveur de l'adoption <le l'acte du cens
électoral que le fait ne cette Chambre avait été
obligée pour sauvegarder ses privilèges, d'adopter
la loi <le 1882. Quel motif plus puissant pouvait-
on invoquer ? Il peut se faire que cette loi sauve-
gard t les privilèges <le la Chambre en ce qui con-
cermit cet acte particulier, mais il ne couvrait pas
tout le Canada. Si de pareilles choses pou-
vaient arriver dans la Nouvelle-Ecosse et si cette
Chambre crut nécessaire, pour la conservation de
ses privilèges, de se protéger contre l'acte du gou-
vrneeniet de la Nouvelle-Ecose, il était égalemnt
nécessaire pour elle <le se protéger contre (les listes
<le même nature que d'autres provinces pouvaient
décréter et mettre en vigueur.

M. McISAAC : Je ne dirais pas un mot sur ce
sujet, si l'honorable député de Pictou (sir Charles
Hibbert Tupper) n'eût pas fait allusion à un district
du comté de Guysborough. Personnellement, je
connais peu de chose à ce sujet, mais l'honorable
député dit que dans le district de Larry's-River,
vers 1890, 207 nons ont été inscrits sur la liste
provinciale, et que sept seulement avaient réel-

iement l droit d'y être.

Sir CHIARLES-HIBBERT TUPPER: Sept qui
étaient sur le rôle de cotisation.

M. McISAAC : Je n'en sais rien autre chose que
ce que l'honorable député dit. Mais si tel est le cas,
sa conclusiou est que la loi du cens électoral de la
Nouvelle-Ecosse est injuste comparativement à la
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loi fédérale Or, dil est vrai que sept électeurs
seulement sont habiles à voter dans le district de
Larry's-River, et que200dont les noms se trouvaient
sur la lisLe n'avaient pas le droit d'y être, que pen-
sera la Chambre, quand je lui dirai que dans le
même district, sous l'empire (le l'acte fédéral, à
peu près le même nombre d)'électeurs ont été
inscrits, ce qui prouve que la liste fédérale ne vaut
pas mieux.

L'honorable député se souviendra que le candidat
conservateur dans ce comté à la dernière élection a
obtenu au moins sept suffrages, le nombre qu'il pré-
tend être habile à voter, mais on me dit que le
député libéral a en 100 voix de majorité, ce qui fait
voir que si la liste provinciale était défectueuse, il
en était de même pour la liste fédérale. En con-
séquence, l'argumentation de l'honorable député
manque (le justesse. Je suis sûr que nous ne poi-
vous pas beaucoup nous fier à l'information qu'il
nous donne, et qu'il n'y a pas eu de fraude ni acte
répréhensible de la part de ceux qui ont préparé
les listes fédérale et provinciale dans le district de
Larrys-River. ,

Je suis coutent que l'honorable député d'Anna-
polis (M. Mills) ait soulevé la question, car plusieurs
députés de l'Ontario et d'autres provinces croyaient
que la loi du cens électoral de la Nouvelle- Ecosse
empêchait les employés fédéraux de voter aux élec-
tions fédérales. L'honorable député a dit que, par
ignorance, les reviseurs n'avaient pas inscrit les
employés fédéraux sur la liste. C'est peut-être le
cas à Annapolis, tuais dans la partie de la province
où je réside, je n'ai jamais vu exister une si grande
ignorance. En ce qui me concerne, je préfère pour
des fins de parti l'acte du cens électoral au bill qui
est devant la Chambre. Si cet acte continuait à
exister, nous pourrions employer quelques-unes des
méthodes que les honorables chefs de la gauche ont
établies quand ils étaient au pouvoir. Nous pour-
rions utiliser le reviseur et ses commis, et avoir
quelques-uns (les avantages dont les honorables
chefs de la gauche ont joui. Par le présent bill, les
honorables chefs de la gauche auront le même avan-
tage que nous. Dans certains districts, il y aura
des employés libéraux et des employés conserva-
teurs, de sorte qu'un parti politique n'aura pas
l'avantage sur l'autre.

On prend le vote sur l'amendement de M. Powell:

POUR :

Messieurs
Bell (Addington),
Bell (Pictou),
Bennett,
Broder.
Cargii,
Caron (sir Adolphe),
Carscallen,
Chauvin,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin,
Dugas,
Earle,
Poster,
Ganong,
Gillies,
Guillet,
Hale,
Henderson,

M. McIÂAC.

Macdonald (King),
MacLaren,
McAlister,
McCleary,
Mclnerney,
McNellI,
Marcotte,
Martin,
Mills,
Monk,
Montague,
Moore,
Morin,
Fope,
Powell,
Quinn,
Rosamond,
Sproule,
Taylor,
Tupper (sir Charles),

Hlodgins,
liughes,
Kaulbach,
Kloepfer,
LaRivière,

Tupper (sir Charles
Hibbert),

Wallace, et
Wood (Brockville).--48.

CONTRE:
Messieurs

Bain, Hurley,
Bazinet, Joly de Lotbiniêre
Beausoleil, (sir Henri), -
Bat, Landerkin,
Bernier, Lang,
Bertram, Lavergne.
Blair, Leduc,
Borden (King), Legris,
Bostock, Lemieux,
Bourassa, Lewis,
Britton, Lister,
Brown, Logan,
Bruneau, Macdonold (Huron),
Burnett, Macpherson,
Calvert, McClure,
Carroll, MeGregor,
Cartwright (sir Rich'd), McGugan,
Casey, McHugh,
Champagne, Mclnnes,
Choquette, McIsaae,
Copp, McLennan (Inverness)
Cowan, McMillan,
Davies (sir Louisi), Madore,
Davis, Malouin,
Dechène, Nýlaxwel),
2ersmarais, Meigs,
Douglas, Mignault,
Dupré, Morrison,
Edwards, Mulock,
ElDis, Oliver,
Erb, Parmalee,
Ethier, Pateron,
Peatherston, Pettet,
Fielding, Poupore,
Fisher, Proulx,
Fitzpatrick, Rata,
Flint, Richardson,
Fcrtin, Rintret,
Fraser (Guysboro'), Robertson,
Prost, Rogers,
Gauthier, Rose,
Gauvreau, Savard,
Godbout, Semple,
Graham, Slfton,
Guay, Somervlle,
Guité, Stenson,
Haley, Sutherland,
Harwood, Talbot, et
Heyd, Tolm e,-97.

L'amendement est rejeté.

ABSTENTIONS SIMLTLTANEES:

Opposition.

Messieurs
Angers,
Campbell,
Dyment,
Featherston,
Penny,
Parmalee,
Wood (Hamilton),
Macdonell (Selkirk),
Russell,
Hutehison,
Gibson,
Turcot,
Geoffrion,

Casgrain,
Kendry,
MeCormick,
Carscallen,
Ives,
Clarke,
Gilmour,
Roche,
Borden (Halifax),
Klock,
Corby,
MeDougall,
Tyrwhitt,
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Jameson,
Tarte,
Laurier (sir Wilfrid),
Snetsinger,
Rutherford,
Christie,
Scriver,
Cameron,
'Mackie,
Fraser (Lambton),
Dobell,
Chariton,
Brodeur,
Livingston,
McMullen,

Oslier,
Bergeron,
McLennan (Glengarry),
Reid,
Ingram,
Cralg.
Roddick,
Beattie,
Ferguson,
Tiadale,
Prior,
Costigan,
Bethune,
Maelean,
Robinson.

M. TAYLOR : Les honorables députés de Beau-'
harnois, Clengarry, Marquette, York-est et London
Wolit p1as v-oté%.

M. BERGERON : J'ai pairé avec l'honorable
ministre des Travaux publics. Sans cela, j'aurais
voté en faveur de l'amendement.

M. McLENNAN: J'ai pairé avec le chef du:
ouverlnment. Autrement, j'aurais voté en faveur'

(le l'amendement.

M. ROCHE: Jai pairé avec l'honorable député,
de $elkirk. Sans quoi, j'aurais voté en faveur de
l'amenlement.

M. REAI'TIE • J'ai pairé avec l'honorable député
deflurou-ouest. J'aurais voté en faveur de l'amen.
dement.

M. MACLEAN: J'ai piairé avec l'honorable
député de W aterloo-sud. J'aurais voté en faveur
de l'amendement.

M. IN( RAM : J'ai pairé avec l'honorable député

Bill (n° 105) concernant la Compagnie du chemin
de fer de ceinture de l'île de Montréal.-(M.
Sutherland).

EXAMEN DES MÉCANICIENS DE
MACHINE$ FIXES.

Sur l'ordre du jour relatif au bill concernant
l'examen des 'écaniciens de machines fixes et Fins-
pection des chaudières à vapeur-(iM. Sutherland),

M. SUTHERLAND : Je désire déclarer que je
me propose de présenter ce bill à la demande de
l'Association des mécaniciens de machines fixes.
Plusieurs députés qui sont avocats ayant soulevé la
question (le savoir si les pouvoirs contenus dans ce
bill sont de la juridiction de ce parlement ou du
ressort des provinces, la question,%à la demande de
certains honorables députés des deux côtés de la
Chambre, a été renvoyée au ministère de la Justice
pour son opion.

M. WOOD (Brockville): Dans combien de temps
l'honorable député espère-t-il recevoir l'opinion du
ministère de la Justice ? Je ne vois pas qu'il faille
beaucoup de temps pour obtenir une opinion sur ce
sujet. La question a été soulevée à propos du bil
présenté par le ministre de la Marine et des Pêche-
ries concernant les mécaniciens sur les bateaux à
vapeur, et j'ai alors fait allusion au sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je ne crois pas
qu'il s'écoule beaucoup de tempa avant d'obtenir
une opinion. Mon honorable ami (M. Sutherland)
n'ayant pas transmis le bill aussi vite qu'il aurait
dû le faire, devra prendre une part de la responsa-
bilité du retard.

de M'jaedonal. J aurais vote de la manière oru- Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER t -e de-
niaire si j'avais voté. manderai à la Chambre si cette manière d'agir est

M. EDWARDS : L'honorable député de Hun- bien conforme aux règlements. 'Nous avons dans
tingdol n'a pas voté. cette Chminbre un jurisconsulte de la Couronne, et

nul doute qu'il est ici pour donn-r son opinion sur
M. SCRIVER : J'ai pairé avec l'honorable des questions qui peuvent se présenter de temps à

député de la division de Saint-Antoine, de Mont- autre. Mais il i me semble-bien que je n'aie pas
éad, Sans quoi, j'aurais voté contre l'amendement. l'autorité sous la main-~que le renvoi d'un bill

M. PENNY : -J'ai pairé avec l'honorable dé uté directement de cette chaunre à ses jurisconsultes
P dans le but d'obtenir un rapport de leur partde hierbrooke. J'aurais voté contre l'amendement. adressé à cette Chambre, n'est pas conforme à

La motion pour la deuxième lecture est adoptée l'usage suivi en Angleterre. Je crois au contraire-
sur la même division, renversée. je ne soulève pas la question d'ordre, tuais je parle

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard seulement de l'usage- je crois, dis-je, qu'il y a une
artwright): J*e propose que la séance soit levée. autorité qti empeche la Chambre d'obtenir l'opinion

des jurisconsultes de la Couronne donnée à la Cou.
La motion est adoptée et la séance est levée à ronne. C'est un document confidentiel, et dans

minuit 04 m. (nercredi). des circonstarces spéciales, il est communiqué à la
Chambre, avec le consentement. J'émets cette
idée, et si c'est la règle, ce serait chose regrettable

- de l'enfreindre involontairement.
CHAMBRE DES COMMUNES. Uhonorable député qui a le bill en mains ne

souffrira peut-être pas beaucoup si cet ordre reste
MERCREDI, le 30 Mars 1898. en suspens jusqu'à ce que cette question ait été

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures. étudié, savoir, ai c'est régulier et convenable d'ob-
tenir l'opinion du jursconsulte et au sujet d'un bill

Par ir. de le communiquer à la Chambre.

PREMIÈE LECTURE. M. SUTHERLAND : Ce mode est adopté à la
demande de quelques députés des deux côtés de la

Bill (n° 104) concernant la Companie du canal Chambre, qui ont cru que cette opinion pouvait
dle Montréal, Ottawa et de la Baie ieorgiene.- être obtenue. Je ne sais pas si la Chambre y cou-
(M. Sutherland). sentira.
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Sir CHAR LE.1I13î1ERT TUPPER: Je sup-
pose que l'objection serait réglée si le Solliciteur
général faisait connaître la décision prise comme
étant son opinioit.

Et ainsi de suite. Voilà comment le capitaine
Irving comprenait la chose, mais la lettre qu'il reçut
du percepteur les douanes qui s'était abouché avec
le gouvernement fédéral, entre autres déclarations
contenait la suivante:

31. l'ORATEUR : Il n'y a pas (le motion devant .,-,, .h e -n -lEn réponse à votre lettre, 'ai l'honneur de vous direla Chambre. Quant a l'objection soulevee ia propos que je ne connais aucune loi qui défende à un navire
de l'opinionl des jurisconsultes de la Couronne, je américain de transporter des marchandises canadiennes
ne pense pas qu'une question de cette nature ait; d'un iport américain à un port canadien, lorsque ces mar-
été soulevée ici Celui qui doit résetter le bill a chandises sont expédiées en transit par chemin de fer
élré oule ait Cli uio deit réeter le américain, d'un port canadien à un autre port canadien.déclaré (quil avait rîintetioni de retarder la prèsen- datsteeonieréatlettu
tation le ce bill de manière à lui permettre d'avoir En d'autres termes, on interprétait le statut
une opinion légale, Je ne pense pas que la question comme nous l'interprétions tous probablement dans

.31. Sr-rrIaRî~4Nrm.

se présente maintenant, ce temps ta;a8vi u atiresapiui
qu'au transport direct d'un port d'un pays à un
autre port <'un autre pays par un navire sous

LE CABOTAGE DU CANADA. pavillon étranger. Cette lettre du département
<les oua-es, 1ate ditu 19 novembre, contient de

Sir CHARLES-HIBBERT TUlPER : Je pré- iplus la phrase suivantte
sente le bill (n l 106) modiianit l'acte concernant La question soulevée parle capitaine Irvingne peut êtrele cabotage canlien. clairement résolue avant que nous sachions si les Etats-

Ait commtuenicementt (le la session, aîî cours Unis vont imposer des droits de douane, à Saint-Michel,
<lu tébat sur l'adresse, j'ai appelé l'attention sur les marchandises distinées à Fort-Cudahy.
du gouvernement sur certains cas qui se sont pré- La question intéressant le commerce de l'Alaska,sentés au sujet <du cabotage sur les cotes du Pacil. le capit'ine Irving écrit ait mulinistre de l'Intérieur,que et j'ai dit qu'il serait bon de iiodifier nos lois le 9 décembe; il énuméra de nouveau les ditiultés
cotncetr t le cabotage canadien, an de patrer aux qui s'élevaient et les embarras que les préposés dedifficultés qui se sont élevées, ou bien, d'ordonner la douane américaine créaient aux navires canadiens
aux préposs <e la douane d'appliqter nos lots en interprétant la loi de cette manière, et il citaitrelativres à la navigation cotière, afin (lue ins navires plusieurs cas où, dais des circonstances identiques,
aient, dans les eaux américaines, un aussi bon les attorités canadiennes n'ont pas traité aitnsi les
accueil qîue celui qlue nous accordons aux navires navires mériaius
(les Etats-Unis dans les eaux canadiennes. J'espère Le 16 décembre, le muinitre de l'Intérieur accusaencore pourtant que le goiuvernemienit vit étudier reception de cette lettre. J'attire l'attention de
cette question, et je comprends très bien que, à la Chamblre sur cette correspondance simplement
cette phase le la session, il serait complètement pour déitontrer que le gouvernement aurait eu le
imutile <le m'attendre à voir considérer ce projet de temps d'adopter une politique à ce sujet, et j'aimeloi (le la manière orditaire. Je tme propose îl'attî croire que l'on a.résmlu d'interpréter nos lois dans
rer, penlant quelques instanits, l'attention <le la le sens qtue le capitaine Irving mentionne, ou, siChambre, espéranst que le gouvernement pr'endra telle interprétation était impossible, d'adopter,
mes remarques ei consdération, et s'occupera pendant la présente session, un bill analogue àimnédiatement des cas Iqui se sont présentés. celui qui est actuellement sountis au Congrès.

Le iinistre le 1'l'ittieurtm et le ministre des Le m e 'ntéiu, ien réponse à cette
Uommtutes se rappelleront sans doute que, I'autoine lettre, écrivait, le 16 décembre :dernier, certaines <lilicultés se sont élevées au sujet
des lois concernant le cabottge les Etats- Unis. J'ai Je ne puis aie prononcer d'une façon positive, à l'heure

- qu'il est, sur le sujet que vous traitezdans votre lettre.en avantage %le euter lit qµestion avec le cap' Nous devions étudier toute la question dans un avenir
titie Irvung, le gérant de la C omupagitte le naviga- i prochain, mais comme cela n'est pas du ressort de mon
tion du1t chemiiin e fer canadien<l du Pacifique lott départewent, je demande au minjtre de la Marine et
queluntes navires se sont trotu-és directement at- des Pêcheries et au ministre des Douanes de vouloir bien
teints par ces lois. Afin d'être parfaitement exact, s'occuper de l'affaire.
je oie propose de doînner de plus aiples explica. Le .î0 décembre, le capitaine Irving, écrit au
tions sur la miatière. ministre <les Douanes :

t'abord, permettexi-moi de vouls dire comment .le dois attirer votre attention sur le cabotage que
ces dilltés sont survenues. Les autorites auné- font certains navires américains entre les ports
ricaines ont donné <tre nouvelle interprétation àu anglais de notre littoral, lorsque les Etats-Unis refusent
letrs loi.- concernant la navigation côtière de façon absolument aux navires anglais de faire le cabotage entre

les ports américains. Des navires américains ont trans-i empîêcher les narires anglais de t ransporter d un porté, de Victoria, C.-A. A Gioenora, 0.-A., près Telegraph
port <les Etats-Unîis à unt autre port des Etats-Unis Creek, des marchandises canadiennes, le transbordement
les mtarcIhandises canadiennes transportées ar che- ayant lieu à Fort-Wrangel, un port des Etats-Unis, sur

la côte de l'Alaska, L 'Alaskan," tel est le nom dumiins de fer amiéricains. Le capitaine Irving a navire américain, qui transporte ces marchandises de
cherché il savoir, directement ot indirectement, I Fort-Wrangel à Gtenora, et la Compagnie dite " The
dlui département des Douanes s'il y avait réciprocité Pacifie Coast Steamship Co.", dont la flotte se compose
S t. ' s .i exclusivement de navires américains, les transporte à sonl ce sujet. Ja sous lat main une copie le l lettre tour de Victoria à Fort-Wrangel. Je signale à votre
qu'il a alessée ait bureau des douanes a Victoria. attention lesarticles 2et 4de l'acte concernantle cabotage
En Voici lui passage c canadien, S. R. C., chap. 83.

Il y a une loi défendant à un navire américain de trans- Je lois dire que le département de la Marine et
porter des mirchaudises canadiennes d'un port américain <les Pêcheries croyait sans doute que ce double
à un port cantadien, lorsque ces maarchîandises sont espé- transbordernent ne constitue pas un seul voyage etdiées en transit, par chemin de fer anéricait. d'un port
canadien à un autre port canadien. Une loi semblable n est pas strictement conforme i< Peeprit de nos
existe aux Etats-Unis. lois concernant le cabotage.
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Le capitaine Irving continue :

Votre département semble avoir seul la responsabilité
de la mise à exécution de l'acte concernant le cabotage
canadien.

C'est-à-dire que le ministère public a seul le droit
de poursuivre ceux qui enfreignent nos lois concer-
nant le cabotage.

Les Etats-Unis ne permettent pas que l'on élude ainsi
leurs lois concernant le cabotage, et, par conséquent, nos
navires ne peuvent faire concurrence aux navires améri-
cains que dans des conditions très inégales. Je suis con-
vaincu qu'un pareil état de choses n'est nulle part toléré
sur les côtes de l'Atlantique. Si cependant iI était pos-
sible que la lettre de nos lois concernant le cabotage fut
tellement contraire à l'objet certain que l'on avait en vue
eun tes adoptant et à l'esprit de notre législation qui défend
à tout navire étranger de transporier des marchandises
par eau d'un port à un autreportdu Canada, j'espère que
nus erez voter par le parlement un amendement qui fera
disparaître tous les doutes qui peuvent exister relative-
ment à l'effet de nos lois statutaires à ce sujet.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'fll ERIES: Si je comprends bien l'objet de

celui qui a écrit cette lettre, c'est de faire faire dé.
fense aux navires américains de transporter des
mr;-chlandlises de Victoria à Fort-Wrangel.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : De faire
exactement oe que feraient les Américains dans un
ais inalogue.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'C H ERI ES: Je ne saisis pas l'analogie.

Sir CIARLES-HIBBERT TUPPER: La, chose
est peut-être un peu compliquée, mais je crois pou-
voir l'expliquer clairement. La loi des Etats-Unis
surît la matière est exposée dans les Statuts revisés
des Etats-Unis, article 4347, lecluel se lit comme
suit

Nuilles marchandises ne pourront être transportées, sous
peine de conisgation. d'un port des Etats-Unis à un autre
îort des Etats-Unis, dans un navire appartenant, en tout
ou en partie, à un sujet d'une puissance étrangère; maiscette disposition ne devra pas être interprétée de façon
à défendre à un navire étranger d'aller d'un port améri-
can à un autre port américain, i ourvu que ce navire ne
transporte pas d'autres marchandises que celles qu'il a
pu prendre à un port étranger, lesquelles ne devront pas
être déchargées, et seront transportées d'un port à un
autre, ou d'un endroit à un autre, aux Etats-Unis.

Il s'est présenté un cas de cette nature aux Etats-
Unis, et nonobstant l'arrêt que je mentionnerai,
iet préposés de la douane amnéricaine ont appliqué
la loi dans le sens indiqué dans le bill déclaratoire
dont le Congrès est aujourd'hui saisi.

La décision que je viens de mentionner a trait à
ue saisie, faite dans la Californie, de 250 barils de

clous, et se lit comme suit:

L'affaire est venue devant la cour de district des Etats-
Unis, pour le district méridional de la Californie. Il
-'agissait de la saisie de 20 barils de clous, les marchan-

dises que l'on voulait ainsi confisquer avaient toutes été
f'abriquées aux Etats-Unis. Elles avaient été expédiées
de New-York dans un navire belge et étaient régulière-
ment consignées à une maison de commerce d'Anvers.
Les marchandises furent déchargées à Anvers, et subsé-
fluenmment rechargées sur un navire anglais et consignées
aux propriétaires, à Redondo dans la Californie, en vertu
de connaissements signés par le caitaine du navire. Cesmarchandises arrivèrent à Redondo et furent inscrites au
bureau des douanes comme marchandises fabriquées aux
Eta ts-Unis, exportées. puis revenues au pays. La cour
'e district des Etats-'diie sous la présidence du juge
Ross, a jugé que, vu les Ïaits sus-relatés, les marchan-

dises n'étaient pas sujettes à confiscation aux termes du
statut mentionné ci-dessus. On interjeta ppe du dit
jugement à la cour de circuit des Etats-Unis uridiction
d'appetl),etla décision fut confirmée. (61Federa 1Reporter,
p. 410). La cour d'Appel fit, entre autres remarques, les
suivantes:

On prétend que les faits révélés dans cette cause dé-
montrent à l'évidence qu'on a éludé le statut, et qne
c'était là l'intention des parties contractantes. L'ob>et
que les parties ont eu en vue, ne peut influencer en rien
l'interprétation du statut. Elles *n'ont rien caché et
n'ont commis aucune fraude au préjudice du gouverne-
ment. Elles ont agi au grand iour. Elles avaient le
statut pour les guider: et l'acte illégal que le statut dé-
finit est malunt prohhitum seulement. Le statut leur per-
mettait de transporter des marchandises de New-York à
Redondo, de la façon qu'elles jugeraient convenable,
pourvu que la chose ne se fit pas en contravention au
statut. Les parties contractantes ont adopté un moyen
que le statut ne prévoit pas, mais elles avaient le droit de
supposer que toute l'intention du Congrès se trouvait ex-
primée dans les termes mémes du statut.

Les marchandises sont au port, transbordées d'un
navire dans un autre, bien que toute l'expédition se
fasse réellement entre deux ports d'un seul pays.
La cour a déclaré que l'article du statut ne pré-
voyait pas ce cas, bien qu'il y eût deux expédi-
tions, et bien que les marchandises fussent directe.
mient destinées à deux ports, c'est-à-dire, qu'elles
eussent fait la moitié du voyage dans un navire et
l'autre moitié dans un autre navire. Quoiqu'il y
eût nullement deux voyages au lieu d'nn seul, la
cour déclara que cet article du statut des Etats-
Unis ne s'appliquait pas à un cas de cette nature.
Mais plus tard, vu la grande concurrence que se
font les compagnies de transport sur les côtes du
Pacifique, et afin d'empêcher les navires de Victoria
ou de la Colombie anglaise de tirer profit de ce
commerce de cabotage, on a donné à cet article
l'interprétation que j'ai nentionnée plus liant ; et
afin d'entraver le commerce de cabotage qui se fait
entre Victoria ou Vancouver, les préposés (le la
douane américaine, avant que le Congrès vint s'oc-
cuper de la question, ont reçu instruction de pour-
suivre les navires canadiens qui feraient ainsi le
cabotage, conlme étant en contravention au statut
américain.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Ces marchandises étaient-elles déchargées à un port
de la Colombie anglaise?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui.
Elles étaient transbordées d'un navire dans un
autre, et les tribunaux' de la Californie ont jugé
que cela était permis, attendu que les statuts amé-
ricains ne prévoyaient pas le cas. Mais les instrue-
tions que i'on donne aujourd'hui aux préposés de la
douane sont basées sur une autre interprétation du
statut, et déclarent que l'opération que je viens de
mentionner est évidemment une infraction à la loi
et ne peut être tolérée. Le département des
Douanes considère le transport des marchandises
d'un port américain à un autre port américain,
comme une opération de navigation intérieure, et
essaie d'empêcher tous les navires qui ne sont pas
sous pavillon américain de transporter ces marchan-
dises d'un point quelconque à un autre point.

On a mentionné aussi une autre partie du statut,
à savoir l'article 3110, mais je n'ai pas besoin d'en
donner lecture. Le Post Inteli enicer <le Seattle,
contient une déclaration qui corrobore ce que je
viens de dire. Comme ces matières peuvent
ennuyer ou embarrasser directement ou indirecte-
ment les citoyens du Canada, ce journal les imprime
en gros caractères --
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NE PEUT SE SOUSTRAIRE AU TARIF.-LE TRANS-
PORT DES MARCIIANDISES D'UN PORT A UN
AUTRE PORT DES ÉTATS-UNIS VIA DES PORTS
ANGLAIS DEFENDU PAR LE SECRETAIRE
SPAULDING.

La tentative d'éluder les réglements douaniers améri-
cains qui imposent, dans les ports de l'Alaska, un droit
sur les marchandises canadiennes, en achetant à Seattle
des équipements que l'on expédie aux ports canadiens
dans des navires américains, et que l'on transborde
ensuite, pour le lieu de destination dans des navires
anglais, a été efficacement déjouée par le gouvernement
des Etats-Unis. Ainsi que l'annonce une dépêche spéciale
envoyée de Washington au Post Intelligencer et publie
dans notre numéro d'hier matin, le secrétaire Spaulding
a décidé que le transport des marchandises d'une pareille
manière est une violation de nos lois concernant l'expor-
tation, et rend la cargaison sujette à confiscation. L'ar-
ticle 4347 des Statuts revisés, tel que modifié. le 15 février
1893 et en vertu duquel la présente décision est rendue, se
lit comme suit:

Je viens de vous lire cet article.

Une dépêche que le Post-Intelligencer a reçu hier
du secrétaire Spaulding, annonce que le percepteur <le ce
district a reçu avis de la décision, et que les préposés de
la douane à Dyea et à Skaguay doivent être immédiate-
ment avertis.

C'est le 15 janvier que l'on a attiré, pour la première
fois, l'attention du département du Trésor sur ce sujet, et
depuis, les navires anglais, le Danube et le Tees
ont pu partir avec une cargaison qui, aux termes de la
décision que l'on vient de prendre, serait sujette a saisie
à Dyea et à Skaguay.

Ces deux navires appartiennent à la compagnie
<le navigation du chemin <le fer canadien (lu Paci-
fique. Je crois que depuis le Danu<be a été saisi,
dénoncé devant la cour de l'Amirauté et relâché en
donnant cautionnement.

Le journal cite ensuite l'article 3008 les Statuts
revisés et continue :

L'on n'a jamais mis cet article à exécution et c'est pro-
bablement la raison pourquoi le secrétaire Spaulding ne
le connaît pas. Il est évident que cet article s'applique
dans les circonstances actuelles. L'expédition des mar-
chandises à Victoria, à Vancouver ou à Nanaïmo serait
une exportation. Le transbordement à ces endroits et le
déchargement subséquent à Dyea ou à Skaguay serait un
rechargement, aux termes de l'article 3008, et assujéti-
rait non seulement les marchandises à la saisie, mais les
personnes intéressées à une amende de S400.

Le 24 janvier, les journaux <le la Colombie
anglaise ont publié une dépêche de Washington
contenant les instructions du secrétaire Spaulding
et déclarant que celui-ci a*rendu sa décision sur un
cas q ne lui avait soumis la compagnie de navigation
di chemin <e fer canadien dlu Pacifique. De fait
M. Irving, en entendant parler <les ditficultés qui
surgissaient, avait très sagement soumis un cas
hypothétique au percepteur des douanes à l'un (les
ports du Sound, et, à ce sujet, on avait écrit à
Washington pour avoir des instructions. En
réponse, on reçut la dépêche suivante :

Le transport des marchandises américaines, de Seattle
ou d'un autre port américain, consignées à l'Alaska, par
voie de Victoria, Vancouver ou Nanaïmo, et transbordées
à ces différents ports dans des navires anglais. est une
violation des lois américaines concernant le cabotage et
expose les marchandises à la confiscation. Le général
Spaulding a dit aujourd'hui:

Cette mesure en est une entre plusieurs que le départe-
ment du Trésor est à préparer pour protéger les intérêts
américains et développer le commerce des Etats-Unis
dans le Pacifique et à l'Alaska; mesures qui semblent
nécessitées par les récents événements et les nouvelles
conditions auxquelles il nous faut faire face.

Puis il revient de nouveau sur l'acte de 1893 et
cite un des articles que j'ai mentionnés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

Ainsi nous constatons, à cette session du Congrès,
l'introduction d'un bill, accompagné d'un message
<lu secrétaire du Trésor, M. Gage, pour modifier les
lois concernant la navigation. M. Payne en présen-
tant ce bill (n° 3580), s'est exprimé comme suit:

L'objet de ce bill est de protéger notre commerce de
cabotage sur le, côtes du Pacifique avec l'Alaska.
C'est là le seul objet de ce bill. Sous l'empire des lois
actuellement en vigueur, il arrive.qu'une cargaison peut-
être expédiée d'un port, par exemple, de Seattle à
Victoria ou Vancouver. une distance de 90 milles, sur un
navire américain, mais de Victoria ou Vancouver, la
cargaison peut être transportée, sur une distance de 900
ou 1,000 milles, dans un navire étranger.

Chose étrange, M. Payne, parlant au nom de
l'administration dit que la loi actuelle permet cela,
tandis que le secrétaire Spaulding, déclare, dans
sa décision, qu'elle le défend, et a donné les ins-
tructions en conséquence aux percepteurs des
doianes aux différents ports.

M. Payne continue:
L'objet du bill est d'empêcher. une pareille chose et de

suivre les cargaisons expédiées du littoral du Pacifique,
dans les Etats-Unis, à l'Alaska, pour constater si elles
arrêtent à Victoria et Vancouver, et exiger le transport
mar navires américains. Voici le premier objet du bill.

M. Payne demande alors la lecture du rapport
du secrétaire Gage. Dans ce rapport, M. Gage, à
l'exemple du secrétaire Spaulding, considère ce
bill coime un bill déclaratoire, et non comme une
modification importante, ainsi que semblait le
croire M. Payne.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: En présentant le bill, M. Payne
a-t-il cité quelques autorités pour donner plus de
poids à son opinion et démontrer que la loi per-
mettait de transborder des marchandises expédiées
de San-Francisco ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Non,
c'est peut-être parce qu'il n'était pas au courant <le
la question aussi bien que l'administration. Il n'y
a pas de doute que celle-ci a donné it la loi l'inter-
prétation que j'ai mentionnée, et c'est la loi ainsi
interprétée que l'on appliquait dans les ports ané-
ricains. Le secrétaire Gage ajoute :
' L'article premier de ce bill définit d'une façon plus

formelle et plus explicite certaines dispositions de l'article
14347 des Statuts revisés. Cet article du bill n'est pas pré-
senté sous forme d'amendement à l'article 4347, parce que
les reviseurs des statuts ont incorporé dans ce dernier
article certaines dispositions législatives basées sur le
traité de Washington de 1871. Depuis quelques années,
on conteste la validité, à l'heure qu'il est, de ces disposi-
tions, et pour éviter une déclaration législative sur cette
dispute dans une mesure où la question ne se présente
pas, le premier article, bien qu'il ait l'effet d'amender
indirectement les autres paragraphes de l'article 4347, ne
s' rattache pas directement.

La modification importante se trouve dans les mots " ou
pour quelque partie duvoyage." On a récemment demandé
au département du Trésor, si les marchandises améri-
caines consignées de Seattle aux ports de l'Alaska peuvent
être transportées à Victoria dans des navires américains
(une distance de 72 milles seulement), et peuvent être à
ce dernier endroit chargées sur des navires anglain pour
transport Jusqu'à Dyea, une distance de 900 milles, ou à
Saint-Michel, une distance d'environ 2,000 milles. Le
département du Trésor a décidé que c'était là une viola-
tion des lois qui réservent le cabotage aux navires améri-
cains. C'est là éluder manifestement ces lois, mais,
dans certains quartieys, on se demande si les tribunaux
ne décideront pas comme ils l'ont déjà fait, au sujet de
l'expédition d une cargaison de clous de New-York à
Anvers par un navire étranger....

Il mentionne la cause que j'ai déjà citée:
... et de là à San-Francisco par un autre navire étran-

ger, que la loi a été éludée avec succès, mais non violée.
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Cet arrêt a provoqué l'acte du 15 février 1893, modifiant
l'article 4347 des Statuts revisés et défendant l'expédition
"par voie d'un port étranger ". Cet amendement n'est
peut-être pas tout à fait suffisant pour le cas que je viens
de mentionner. La politique des Etats-Unis est do
réserver le tranhport par eau, pour tout le voyage, entre
les ports américains, aux navires américains. Nous
croyons que cet article affirme cette politique en termes
explicites et fait disparaitre tous les doutes.

C'est là, je crois, tout ce "qu'il y a d'iniportant
dans le rapport (lu secrétaire du Trésor. Le reste
a trait à d'autres sujets qui ont déjà été discutés.

Notre acte sur le cabotage est tout aussi suscep-
tible de cette interprétation que l'article des statuts
amiiriciains que je viens de vous citer. Je ne trouve
rien à redire à la politique (les Etats-Unis, car je
n'y vois absolument rien d'hostile à notre endroit.
'ai essayé de vous signaler la difficulté, c'est l'inter-
pirtation nouvelle que l'on donne soudainement à
ce statut américain, à cause du changement (lui
s'est opéré dans l'état des affaires sur les côtes du
l'acifique. Nos voisins applique la loi en lui don-
nant l'interprétation que j'ai mentionnée, tandis
que nous nous en tenons toujours à la bienveillance
qui caractérisait auparavant les rapports des deux
nations.

Notre statut déclare:
Nulles marchandises ou passagers ne pourront être

transportés par eau d'un port à un autre port du Canada
si ce n'est sur des navires anglais.

La loi américaine s'exprime en termes analogues,
et les autorités des Etats-Unis nous déclarent que
cela ne peut se faire, ni directement, ni indirecte-
ment. On ne peut éluder la loi en se servant d'un
navire américain pour une faible partie du voyage,
et transborder ensuite la cargaison dans un navire
étranger, à un port étranger, pour le reste du
voyage. Les Etats-Unis prétendent que le cabo-
tage entre deux ports américains est réservé aux
navires américains, et ils moditient et ils appli-
quent leurs lois en ce cens. L'esprit de notre acte
est également que le cabotage entre deux ports
canadiens est réservé aux navires anglais ; et je
suis convaincu que bi l'on étudie bien le sujet, le
gouvernement n'hésitera pas,--si le statut est sus-
ceptible (le l'interprétation qu'il est possible de lui
donner, suivant moi,-à envoyer à nos percepteurs
des douanes, au sujet (les navires étrangers, (les
instructions semblables à celles que les Etats-Unis
ont données à leurs percepteurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ECHERIES : L'honorable député voudrait-il
nous expliquer ce qu'il désire ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
pouvais donner un meilleur exemple que le cas qui
s est présenté et au sujet duquel cependant nos
percepteurs ne sont pas intervenus et n'intervien-
dront pas. Je veux parler de ce qui s'est passé à
propos de l'A laskan, un navire américain qui a pris
des marchandises à Fort-Wrangel et les a trans-
portées à Glenora, marchandises qui avaient été
transportées de Victoria à Fort-Wrangel par la
compagnie dite " The Pacific Coast Steamships
Comnpany " dont tous les navires sont américains.
Au moyen de ce transbordement à Fort-Wrangel,
les navires américains ont transporté ces marchan-
dises canadiennes, sur tout le parcours entre
Victoria et Glenora, deux ports canadiens.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: Si le cas
était prévu, et si notre loi était exactement sein-

blable à la loi américaine, l'honorable député croi-
rait-il que la loi américaine, appliquée ainsi qu'elle
l'est aujourd'hui, empêcherait l'opération qu'il
vient de mentionner.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : J'ai déjà
dit que mon opinion n'était pas bien arrêtée sur ce
point. Quant à moi, je pense que l'interprétation
que le département du Trésor des Etats-Unis donne
à la loi américaine, serait maintenue par les tribu-
naux.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : En sup-
posant que l'interprétation serait maintenue par les
tribunaux, l'honorable député apprendra qu'un
voyage de Victoria à Wrangell est un voyage entre
un part canadien et un port américain.

Si notre loi est absolument semblable à la loi
américaine, et si on l'interprète de la même façon
que nos voisins, l'opération que l'honorable député
vient de mentionner serait-elle défendue ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je le
crois. Si la mémoire ne me fait défaut, je pense
que l'opération se fait ainsi ; les marchandises sont
consignées, par exemple, de Victoria à Glenora ; et
on écrit le nou de ce dernier endroit au bas du
connaissement.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR: En sup-
posant que les marchandises seraient consignées à
Wrangel, et de là à Glenora ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
sache pas que les tribunaux s'occuperaient beaucoup
de la facon dont les marchandises sont consignées,
s'ils vont au fond des choses et s'ils constatent que
l'expédition est faite de bonne foi d'un port cana-
dien à un autre port canadien. Je pense que l'on
a assez raison de croire que notre législation ac-
tuelle est suffisante pour les cas de cette nature, et
que s'il en est ainsi, le présent bill n'est pas néces-
saire ; mais c'est là un point que les propriétaires
de navires désirent soumettre au département de la
Justice.

En décembre dernier, M. Irving a donné un avis
très pratigine, en disant que si le département de la
Justice ne croyait pas que c'était là l'interprétation
et donner à notre acte concernant le cabotage, nous
devions faire une déclaration législative décrétant
que c'est dans ce sens que l'on doit interpréter notre
loi.

Afin que ce bill puisse être pris en considération
le plus tôt possible, mais sans espérer que ce bill
recevra la sanction législative à cette session, même
dans le cas où le gouvernement l'appronverait et le
regarderait comme un bill d'intérêt public. Je de-
mande la permission de le présenter.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député voudrait-ilnous
dire en peu de mots, quel est l'objet de ce bill?
J'étais occupé lorsqu'il en a exposé les grandes
lignes, et je n'ai pu saisir ce qu'il a dit à ce sujet.

Sir CIIARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne sais
s'il serait mieux de faire de ce bill un acte déclara-
toire ; ce n'est pas ce que j'ai fait, niais la chose
importe peu. à mon sens, si l'objet que nous avons
en vue est atteint.
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Le premier article décrète :
L'article 2 de l'acte concernant le cabotage cana-

dien, étant le chapitre 83 des Statuts revisés, est
par le présent abrogé et remplacé par le suivant

Nulles marchandises ou nuls passagers ne pourront être
transportés par eau d'un port à un autre du Canada, soit
pendant tout le voyage, soit pendant une partie du voyage,
si ce n'est sur des navires britanniques; et si des mar-
chandises ou des passagers sont transportés. comme sus-
dit, contrairement au présent acte, le capitaine du navire
ou bàtiment faisant ce transport,encourra une amende de
quatre cents dollars ; et toutes marchandises ainsi trans-
portées seront confisquées, comme de contrebande, et le
navire ou bâtiment pourra être détenu parle percepteur
des douanes au port ou lieu dans lequel sont amenés des
marchandises ou des passagers, jusqu'à ce que l'amende
ait été payée ou que le paiement en ait été garanti par
cautionnement à sa satisfaction et jusqu'à ce que les
marchandises en aient été livrées, desquelles il sera dis-
posé comme marchandises confisquées, suivant les dispo-
sitions de l'acte des douanes.

C'est là l'ancien article dans lequel j'intercale les
mots "port du Canada, soit pendant tout le voyage,
soit pendant une partie lu voyage." Ensuite,
j'ajoute le paragraphe suivant :

On ne pourra pas interpréter cet article de façon à pro-
hiber le transport d'un port du Canada à un autre port du
Canada, dans un navire autre qu'un navire britannique,
de marchandises qui ont été importées dans tel navire
d'un port étranger, et qui n'ont pas été déchargées dans
un port du Canada.

Naturellement, nous ne voulons créer aucun
embarras aux navires qui arrivent avec une cargai-
son, lorsque celle-ci n'est pas déchargée, en tout ou
en partie.

Le MINISTRE DE LA MARINE E' DES
PECHERIES: Voici évidemment un bill qui,
dans certaines circonstances, serait très important,
et naturellement, je n'ai pas l'intention de le dis.
cuter maintenant. Je ie lève simplement pour
n'assurer si j'ai bien compris les observations de
l'honorable proposeur, que j'ai essayé à suivre dans
ses remarques. Si j'ai bien compris l'honorable
député (sir Charles- Hibbert Tupper), des compa-
gnies <le transport ont,-à très juste titre-essayé
de faire le cabotage sur une aussi grande échelle
que possible sur les côtes septentrionales du Paci-
fique, et afin d'atteindre ce but, on a suggéré de
transporter, de San-Francisco, Taconia oit Seattle,
les marchandises ayant comme lieu le destination
le nord lu continent, <le les débarquer à Victoria,
et, à ce dernier endroit, les transborder d'un navire
américain dais un navire britannique qui les ren-
draient au lieu le destination. Lorsque l'on a
appelé, pour la première fois, mron attention sur le
sujet, il m'a semblé que l'opération pourrait sou-
lever quelques difficultés. Nous aimerions beau-
coup,--tous les membres de cette Chambre parta-
gent ce sentiment, j'en suis certain,-prendre des
moyens pour assurer à nos propres navires le coin-
merce de cabotage, mais il se présente une difficulté
à Victoria.

Comment pourriez-vous envoyer des marchan-
dises de San-Francisco à Victoria et en effectuer
le transbordement à ce dernier endroit ? Il n'y a,
entre les Etats-Unis et la G.rande-Bretagne, aucun
traité qui permette une telle opération, et il n'y a,
non plus à rua connaissance aucune loi statutaire
qui autorise la chose. Les marchandises trans-
portées <le San-Francisco à Victoria, en arrivant
dans le port le Victoria, doivent être légalement
entrées, j'imagine. Je ne vois pas comment on
pourrait faire autrement. -Je serais heureux

Sir CHARLE-HIBBERT TUPPER.

d'apprendre de la bouche de l'honorable député
(sir Charles-Hibbert Tupper) par quel moyen on
pourrait éviter l'entrée sur les registres le la
douare. Aussitôt qu'un navire arrive à Victoria,
le percepteur doit dire: aux ternies de la loi, si
vous déchargez ces marchandises ici, vous devez
acquitter les droits. Comment puis-je prendre
votre parole ou de quelle autorité vous permettrais-
je de transborder ces marchandises d'un navire
dans un autre ? Il n'existe aucun traité qui vous
autorise à transborder les marchandises et d'en
faire ensuite le transport au lieu de destination.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ces
marchandises viennent en entrepôt.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'aimerais à signaler un fait à mon
honorable ami, c'est qu'aux termes du traité de
Washington, le privilège d'entrepôt ne s'étend pas
aux marchandises qui viennent par mer; et par
conséquent ce traité ne prévoit pas le transport de
marchandises entreposées de San-Francisco, de
Seattle, ou de Tacoma à Victoria.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il n'y
a rien qui empêche de le faire.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: J'aimerais savoir comment vous
vous vous y prendriez.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
prétends pas que nous pouvons forcer les Etats-
Unis à changer la ligne le conduite qu'ils adoptent
à notre égard. Au contraire, j'ai dit que nous ne
pouvions nous plaindre de l'action <le nos voisins;
mais j'ai ajouté que, si les Américains voulaient
nous traiter ainsi, nous n'avions qu'une chose à
faire, c'était d'agir afin de les empêcher d'accaparer
tout le commerce le cabotage. Nous pourrions cer-
tainement empêcher des navires américains de
transporter des marchandises entre nos ports de
Victoria et de Glenora.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je crois que la
seule divergence d'opinion est sur le point que j'ai
soulevé, lequel est cependant d'ur.e très grande im-
portance. Il ne devrait y avoir non plus, aucune
difficulté au sujet de l'interprétation de notre acte
concernant le cabotage, comme il ne devrait y
avoir non plus, aucune difficulté au sujet de l'in-
terprétation <le l'acte américain. Mais le transbor-
dement à Fort-Wrangcl, en vertu des traités, des
marchandises expédiées le Victoria à Glenora,
pourrait soulever des difficultés sérieuses. Sans
exprimer une opinion très formelle sur un sujet
que je n'ai pas encore eu l'occasion d'étudier, je
crois qu'il ne petit exister un doute raisonnable sur
ce point.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Cest là
l'objet du bill, mais aujourd'hui, en pratique, c'est
bien différent.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Les rnarchiandises, lorsqu'elles sont
expédiées d'un point à un autre du territoire anglais
ne peuvent pas être transportées sur des navires
américains. Nous sommes du même avis à ce sujet,
je suppose.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Mais ce
qu'il faut, c'est d'interpréter exactement l'acte, et
d'e îyer des instructions en conséquence.

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l>IIERIES : Nous avons pris le sujet en consi-
dération. Naturellement, notre objet est de rendre
justice à nos propres compagnies (le transport et de
leur assurer une part, aussi large qlue possible,
dans ce commerce de cabotage.

Le NINISTRE DES DOUANES : Si je ne me
tromxpe, l'honorable député (sir Charles-Hibbert
Txtpper) a dit, en substance, que le départment du
t rtsor avait décidé un point en litige et que l'on
avait agi sur cette décision, mais que le statut
n'était pas assez formel, on avait présenté un acte
déhiaratoire afin d'obtenir les pouvoirs nécessaires ?

Sir CHARLES-IIBBERT TUPPER: Aux
Etats- Unis.

Le MINISTRE DES DOUANES : Exactement,
et l'honorable député propose (le rendre notre loi
plus sévère ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si elle a
besoin d'être modifiée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
'lÈ'IIERIES: Et il intercale dans notre loi les

imots que les Américains ont intercalés dans la leur,
i une partie d'un voyage " ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Oui.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si j'ai bien
comxpris l'honorable député, le département du
'Trésor, selon le précédent créé dans cette cause de
la Californie, n'avait pas l'autorité statutaire de
rendre la décision qu'il a rendu?

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER : Exacte-
ment.

Le MINISTRE DES DOUANES : Alors l'honora-
ble député neblâme pas ledépartementdes Douanes,
var les ternies le notre statut sont semblables à
ceux du statut américain ?

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: J'ai cher-
ché à établir que la décision intervenue dans cette
cause le la Californie, n'était pas saine et que
cétait aussi là l'avis des autorités de Washington
qui, de fait, ne se sont pas occupées de ce juge-
imient. J'ai dit que l'interprétation donnée par
cette décision avait été acceptée seulement jusqu'à
l'excitation,-si je puis m'exprimer ainsi,-qui
s'est élevée sur les côtes du Pacifique, et qu'alors,
v la grande concurrence que se faisaient les com-
pagnies de transport, les autorités américaines ont
étudié la question et ont mis de côté l'interpréta-
tion que les tribunaux de Californie avaient don-
née au statut des Etats-Unis, et ont donné à la loi
une interprétation que l'on ne peut appeler, à mon
avis, extrêmement rigoureuse. Et après cela, on
a présenté au Congrès un acte de déclaration. Je
veux simplement constater si notre acte est suscep-
tible de la même interprétation que l'acte améri-
cain, et, dans la négative, adopter un acte décla-
ratoire.

W AGONS-BUFFET SUR L'INTERCOLONIAL.

M. McMULLEN:

Combien de wagons-buffets y a-t-il sur l'Intercolonial et
de combien se sert-on ? Quelle a été la dépense brute, y
compris les gages, approvisionnements, etc., au cours de
l'année dernière, et quel est le chiffre brut des recettes?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Avant le prolongement de l'Intercolo-
nial, à Montréal, le ler mars, il n'y avait, sur cette
voie ferrée, aucun wagon-buffet, mais il y en a
trois, depuis le ler mars et on se sert de tous les
trois. L'installation de ces wagons-buffets a coûté
$7,321.97, l'équipement, $2,528.06, et l'exploitation,
du ler mars au 22 du mois courant, $913 ; le chif-
fre des recettes brutes a été, pendant la même
période, de $655. 55.

PERMIS D'IMPORTER DES LIQUEURS AU
YUKON.

M. FOSTER :
Un permis ou des permis d'importer du whiskey dans

le district du Yukon ont-ils été donnés au nommé Cham-
bers ou à Chambers et Chisholm, de Oak-Lake, Manitoba,
soit par le gouvernement fédéral, soit par les autorités
des territoires du Nord-Ouest? Si oui, pour quelle
quantité?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Un permis d'importer 1,000 galons de whiskey
dans le district du Yukon a été donné. par le lieu-
tenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest,
à William Chambers, d'Oak-Lake, Manitoba. Au-
cun permis n'a été donné à Chambers et Chisholm,
d'Oak-Lake, Manitoba. Je puis ajouter que c'est
la quatrième fois que la réponse à cette question
paraît dans les Débats, pendant cette session
j'aime à croire que les honorables membres de la
gauche vont la retenir une bonne fois et qu'il ne
sera plus nécessaire de faire une nouvelle interpel-
lation à ce sujet.

M. WALLACE : J'ai écouté attentivement, mais
je n'ai pu. entendre,-et plusieurs de mes voisins
sont dans le même cas,-la réponse du ministre le
l'Intérieur. Les membres de cette Chambre ont
droit d'exiger, je crois, que l'on parle de manière à
être entendu. Je demanderai donc au ministre de
l'Intérieur de relire sa réponse.

Le MINISTRE DE L'INTÈRIEUR: Je né
mets pas en doute la vérité des remarques de l'ho-
norable député (M. Wallace). Je suis naturelle-
ment obligé de le croire quand il nous dit qu'il ne
m'a pas entendu. Mais s'il ne m'a pas compris,
qu'il lise les Débats des quelques derniers jours, il
verra la réponse répétée deux fois le même jour.
C'est la quatrième fois, pendant cette session, que
le renseignement demandé paraît dans les Débats.
Je ne suis pas obligé,. que je sache, à donner, de
jour en jour, un renseignement qui a déjà été fourni
à la Chambre.

COMPAGNIE D'INFANTERIE DE MORRIS,
MANITOBA.

M. LARIVIÈRE :
Moo .La requête du capitaine George-P. Bliss, demandantMoûtion'adoptée, et le bill est lu une première l'autorisation de lever une compagnie d'infanterie dans

fois. la ville de Moris, Manitoba, sera-t-elle accordée?
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA et J.-N. Savard, de Saint-Alexis, à raison de $1.50
DEFENSE (M. Borden): J'ai l'honneur de répon- par poteau. 3. M. Tremblay a reçu $960, et M.
dre à l'honorable député que la demande a été prise Savard $955.50. 4. Le posage des poteaux, des
en considération. Mais je puis ajouter, pour que isolateurs, etc., a été confié à Elzéar Boivin, à rai-
mon honorable ami en prenne note, que l'acquies- son de $50 par mille. 5. Le montant total payé à
cenent a la demande du capitaine Bliss, augmen- I. Boivin est $2,003.13. 6. Le département a
terait la force numérique de la milice, et partant, fait une estimation du coût de l'établissement de
le crédit annuel. la ligne, et a demandé aux personnes ci-dessus

nonmmées de faire une soumission. Pour l'établis-
STATSTIQ ESDÉAR. semnent <le la ligne proprement dite, la soumis-

DIVISION DES STsion, faite en premier lieu était de $60, ais le

TIEMENT DE L'AGRICULTURE. département l'a réduite à$50 et une convention est
sntervenue sur cette base. 7. 4o milles.

M. HEYD: e 2

1. Quel est le nombre des personnes actuellement em-
ployées dans la division des statisques du département de
'Agriculture? 2. A quel travail ont-elles été employées

pendant les six derniers mois? 3. Quel a été le coût total
de la division, y compris les salaires, pour le dernier
exercice? 4. M. M. George Johnson est-il encore la sta-
tisticien fédéral, comme on l'appelle, et le chef de la divi-
sion? 5. Quel est le traitement de M. Johnson? 6. Vers
quel temps sera-t-il nécessaire de commencer à se pré-
parer pour prendre le prochain recensement décennal?
7. Si M. Johnson est encore le chef de cette division,
devra-t-il prendre charge du prochain recensement? 8.
M. George Johnson est-il celui qui a été fréquemment
dénoncé en parlement et dans la presse libérale pour
avoir pris une part active et agressive aux élections?
9. A-t-on l'intention de réorganiser la division des statis-
tiques du département de l'Agriculture ?

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : 1. Huit. 2. Le travail comprend l'Anna-
aire Statistique, la statistique criminelle et. la sta-
tistique générale. 3. Pour l'exercice 1896-1897,
$22,844.89. Cette somme se décompose comme
suit.

Statistique générale......... $ 4,237 55
Recensement du Manitoba..... 1,873 35
Statistique criminelle......... 1,509 67
Annuaire statistique .......... 5,573 82
Traitements du personnel per-

marient...................... 7,650 50

Total....... ...... $22.844 89

4. M. George Johnson, qui a été nonné statis-
ticien du département de l'Agriculture, en 1889
remnplit encore les mêmes fonctions, et est le chef
de la division. 5. $2,400 par année. 6. Nous
devrons inscrire une legère somme dans le budget
de 1899 pour le travail préliminaire. 7. Quand le
temps sera arrivé, le gouvernement décidera qui
prendra charge du prochain recesmernent. 8. Je ne
puis répondre avec certitude, iais je crois que c'est
lui? 9. La question n'a pas encore été prise en
considération.

LIGNE DE TILÉGRAPHE DANS LE COMTE
DE CHIICOUTIML

M. MARCOTTE:
1. Combien a coûté l'établissement le la ligne du télé-

graphe du gouvernement entre Saint-Alexis et l'Anse
Saint-Jean, comté de Chicoutimi? 2. Quiaeu l'entreprise
de la fourniture des poteaux et quel est le montant du
contrat? 3. Quel montant a été payé à l'entrepreneur ? 4.
Qui a eu l'entreprise du posage des poteaux et quel est le
prix de ce contrat? 5. Quel est le montant qui a été payé
pour ce dernier ouvrage? 6. Des soumissions ont-elles
été demandées pour ces travaux? 7. Quelle longueur a
la ligne du dit télégraphe entre Saint-Alexis et l'Anse-
Saint-Jean ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: 1. $4.509,76. 2. Les poteaux ont
été fournis par H. Tremblay, de l'Anse-Saint-Jean

M. LAm-rÈRE.

MADAME ROSS, TÉLÉGRAPHISTE.

M. GILLIES:
1. Quand madame Ross a-t-elle été remerciée par le

gouvernement de ses services comme télégraphiste à
North-East Margaree, comté d'Inverness, Cap-Breton?
2. Pendant combien de temps a-t-elle été employée par
le gouvernement comme télégraphiste ? 3. A-t-elle été
destituée? Si oui, pourquoi? 4. Des plaintes ont-elles
été portée' contre elle dans le département on portées à
la connaissance du gouvernement? Si oui, par qui et
quelles étaient ces plaintes? 5. A-t-on fait une enquête
à ce sujet? Si oui, où et quand, et quel a été l'enquêteur?
6. Qui a succédé à madame Ross commo télégraphiste à
North-East Margarce, quand cette personne a-t-elle été
nommée, et par qui a-t-elle été recommandée ? 7. Quel
était le salaire de madame Ross et quel est le salaire de
la personne qui l'a remplacée ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : 1. Le 14 janvier 1898. 2. Depuis
le ler janvier 1889. 3, 4 et 5. Madame Ross a été
destituée pour les raisons que le département a
jugées suflisantes. Il n'a pas été jugé.nécessaire de
faire une enquête. 6. Duncan J. Ross a remplacé
madame Ross, le 14 janvier 1898, à la recommen-
dation (lu ministre des Travaux publics. 7. Le
salaire, dans les deux cas, est une commission de
25 pour cent, des recettes que donne le bureau de
télégraphe ; tel salaire ne devant pas être moindre
(ue $50.

QUAI À MACKAY'S-POINT.

M. GILLIES:
1. Des soumissions ont-elles été demandées pour la

construction du quai public à Mackay's-Point, comté
d'Inverness, Cap-Breton? 2. Quels sont les soumission.
naires pour ces travaux et le montant mentionné dans
chaque soumission? 3. L'entreprise pbur ces travaux
a-t-elle été donnée? Dans l'affirmative, à qui, et quel
était le montant stipulé dans la soumission de l'adju-
dicataire de l'entreprise?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davis): Mackay's-Point
est connu, au département, sous le nom de Judique-
Des soumissions ont été demandées pour la cons.
sruction d'un quai, a cet endroit. 2. Le départe-
ment a reçu les soumisssons suivantes:

Simmons et Burpee, Gibson, N.-B......$14,143
Donald McDonald, Centennial, comté

d'Inverness................ 15,000
J.-B. MeMannus, Memramcook, N.-B.. 15.435
John Burns, Ottawa ..... ......... 15,960
D.-W.-B. Reid, John-W. Reid, Edgard

Archibald, Middle-Musquodoboit
N.-E ........... ............ 17,550

John McMillan, Port-Ilood, N.-E...... 17,400
McDonald et Moffatt. Sydney. N.-E.... 17,550
Henry et Smith, Ottawa. .............. 18,123
John-D. Reid, James-W. Chisholm,

Pugwash, N.-E........ ............ 19,545
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:3. Oui. L'entreprise a été donnée au plus bas sou-
missionnaires, MM. Simmons et Burpee, à raison
de 514,143.

BRISE-LAMES DANS LE HAVRE DE SUM-
MERSIDE.

Mi. POWELL:
Des soumissions ont-elles été demandées pour la cons-

truction d'un brise-lames dans le havre de Summerside,
I.P.-E.? Si oui, quels sont les soumissionnaires et le
montant stipulé dans chaque soumission ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): L'entreprise n'a
pas encore été donnée a aucun des souinissission-
naaires ; par conséquent il n'est pas dans l'intérêt
public (le faire connaître le chiffre des soumissions.

TRANSPORT DE LA MALLE ENTRE (GOL-
DEN, C.A., ET SAINT-EUGÈNE.

.\I. FOSTER:
Qui transporte la malle entre Golden Colombie an-

glaise, et la mission de Saint-Eugène? Combien de fois
par semaine fait-il ce trajet? Combien reçoit-il par
année? Quand a-t-il eu l'entreprise? Quel était son
prédécesseur et quel était le montant stipulé dans son
contrat?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je demanderai à l'honorable député de faire une

motion pour obtenir les documents.

MN. FOSTER: Je ne demande aucun document.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Miais répondre à des questions posées aussi catégo-
riqueinent serait de nature à induire en erreur.
le désire fournir les renseigncmeuts les plus con-
plets; que l'honorable député (NI. Foster) donne
un avis de motion afin d'obtenir un ordre de la
Chambre et j'en permettrai l'adoption immédiate
lorsque nous en arrivons aux motions qui ne sou-
èvent aucune opposition.

LES MOHAWKS.

M. FOSTER:
1. Depuis quand le département des Affaires des Sau-

vages a-t-il cessé de donner un octroi pour payer les
services d'un médécin pour les Mohawks de la Baie de
Quinté?

2. Quels étaient les médecins de cette bande, lors de la
cessation de cet octroi?

3. Quel service médical cette bande a-t-elle eu depuis
lors, et quels ont été les médecins ?

4. Le gouvernement a-t-il fait quelque changement dans
le personnel de ce service médical depuis juillet 1896? Et,
dans ce cas, lequel ?

5. Ce changement, s'il en est, a-t-il été fait sur la recom-
mandation de la bande, ou malgré elle?

6. Pourquoi ce changement, s'il en est, a-t-il été fait?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif-
ton) : 1. Depuis le ler juillet,1892. 2. John Newton,
M.D., et G. A. Whitman, M.D. 3. Le service
médical a été payé à même les fonds de. la
bande. oes docteurs Newton et Whitman ont
continué à faire ce service jusqu'au mois d'avril
1897. A cette époque le Dr Whitman a démissionné,
et Dr John Moore a été nommé pour le remplacer,
et le 28 novembre dernier,- le Dr Hicks a remplacé
le Dr Newton. 4. La réponse à la troisième ques-
tion couvre la quatrième. 5. (a). Le Dr Moore

a été nommé sur la recommandation du conseil des
Sauvages, pour remplacer le Pr Whitman, démis-
sionnaire. (h). Le conseil de la bande a objecté au
renvoi du Dr Newton. (a). Le Dr Whitman a
démissionné. (/). Le Dr Newton a été renvoyé
pour s'être mêlé activement de politique.

CANAL DE LA VALLÉE DE LA TRENT.

M. CORBY :
Le ministre des Chemins de fer et Canaux a-t-il écrit

une lettre à W.-H. Biggar, écr, de Belleville, ou à toute
autre personne durant le mois de févrierdernier, promet-
tant d'insérer une assez forte somme d'argent dans le
budget de cette année pour aider à la construction du
canal de la Vallée de la Trent? Si oui, cette lettre sera-
t-elle déposée sur le bureau de la Chambre?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je crains fort d'être obligé
de refuser soit de reconnaître ou <le nier le contenu.
<le toutes lettres contidentielles qui peuvent être
échangées entre moi et un ami. En conséquence,
il m'est impossible de déposer sur le bureau de la
Chambre la correspondance demandée par l'hono-
rable député.

AIDE-INSPECTEUR DES DOUANES--
QUÉBEC.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:

1. Le ministre des Douanes a-t-il reçu du Dr Ennis
quelque communication accusant d'inconduite l'aide-
inspecteur des douanes dans la province de Québec? 2.
Si oui, quand a-t-il reçu cette communication Y 3. Si une
décision a été prise au sujet de ces accusations, quelle
est-elle? 4, Se propose-t-on de faire une enquête sur
ces accusations, s'il en a été portées ? 5. Si des accusa-
tions ont éte portées, de quelle nature sont-elles?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
1. Le ministre des Douanes a reçu (lu Dr Ennis
une communication accusant l'aide-inspecteur des
douanes dans la province de Québec de s'être
mêlé activement de politique durant les élections
fédérales du mois de juin 1896. 2. Le 2 mars 1898.
3. Aucune décision n'a été prise jusqu'à présent au
sujet de cette accusation. 4. La question d'une
enquête est actuellement à l'étude. 5. La réponse
à cette question est comprise dans le paragraphe 1.

QUAI DE SAINT-ANICET.

M. BERGERON:
1. Combien a coûté la construction du quai à Saint-

Anicet? 2. Combien a-t-on dépensé pour ce quai, depuis
lors? 3. Est-il vrai qu'une jetée doit être construite au
printemps de 1898? 4. Quelle somme a été promise pour
cette jetée? 5. Les travaux seront-ils donnés par voie de
soumission? 6. Quel a été le gardien du quai jusqu'à
1897? 7. Qui est gardien actuellement? 8. Pourquoi M.
Masson a-t-il été remplacé? 9. Quel est le montant des
péages perçus par M. Dupuis? 10. Sur la recommanda-
tion de qui M. Dupuis a-t-il été nommé, et par qui?

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): 1. Le coût de
construction, en 1862, $1,920.50. 2. Réparations,
1889-93, $709.65,reconstruction, 1893-94,$1,725.35.
3. Oui. 4. Le parlement a voté durant la dernière
session $3,000 pour une jetée à l'extrémité exté-
rieure et pour réparations. 5. Les travaux seront
exécutés à la journée. 6. Il n'y a pas eu de gar-
dien attitré à venir au transfert du quai au munis-
tère de la Marine et des Pêcheries le 28 août 1896.
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7. \1. S. Dupuis. S. M. Masson n'a jamais été HAVRE DE REFUGE-ASPEY-BAY, N.-E.
nommé ni par ce département ni par le ministère
de la Marine et des Pècheries. 9. Le gardien lu NI. BETHUNE
quai n'a pas encore transmis un état des péages 1. Le gouvernement a-t-il décidé de faire un havre
perçus, nais il a reçu l'ordre (le l'envoyer. 10. de refuge à Aspey-Bay, comté de Victoria, N.-E.? Le
Par le ministère de la Marine et des Pêcheries. rapport de l'ingénieur sur ces travaux projatés sera-t-il

bientôt soumis à la Chambre ? 2. Quand construira-t-on
ln quai à Seymnour-Point, comté de Victoria, N.-E., pour

TERRAINSlequel une somme de deniers a été votée à la dernière'l'ERAIS 1U PALEMNT. session ? 3. Un quai sera-t-il construit à Toua, comté de
VcoiN.-E., cette année ? Quel en sera le coûtt esti-

M. TAYLOR:
1. N. Robertson, surintendant des terrains du parle-

ment, a-t-il été destitué? Si oui, quand et pourquoi? 2.
Des soumissions ont-elles été demandées pour les tra-
vaux qu'il avait à faire? 3. Si oui, quel est l'adjudica-
taire de l'entreprise? 4. Quel était le montant mentionné
dans sa soumission? 5. A-t-il rempli les conditions re-
quises? 6. Si non, en quoi les conditions n'ont-elles pas
été remplies?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies) : 1. Les fonctions
de surintendant des terrains du parlement exercées
par N. Robertson ont cessé d'exister en 1889, quand
il fût décidé par le ministre des Travaux publics
de cette époque, d'exécuter les travaux d'en-
tretien à l'entreprise, lesquels l'avaient été jus-
qu'alors à la journée sous la direction <le M.
Robertson. 2, 3 et 4. On n'a pas demandé de sou-
missions quand l'entreprise fut adjugée pour la
première fois en 1889, M. Robertson l'ayant obte-
nue pour une année à raison de $6,000, mais en
juin 1896, (les soumissions furent demandées, et M.
Robertson, étant le seul soumissionnaire, eut l'en-
treprise pour trois ans à raison de $5,600 par
année. ('e contrat fut continué pendant trois
autres années sans soumissions jusqu'au ler juillet
1896. En décembre 1896, des soumissions furent
demandées, le plus bas soumissionnaire étant J. -N.
Grieves, et cette soumission fut acceptée. 5 et 6.
Il exécute son contrat conformément aux conli-
tions.

BARRIÈRES SUR L'INTERCOLONIAL.

M. DÉCHÊNE:
A-t-on demandé des soumissions pour des barrières sur

l'Intercolonial en 1897 ? Si oui, quel est le plus bas sou-
missionnaire, et quel est le montant payé par barrière ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Oui, on a demandé des
sounissionq pour ériger des barrières sur le chemin
de fer Intercolonial pour l'année 1897. La soumis-
sion de Charles MeNeil, de New-Glasgow, N.-E., a
été la plus basse. Le prix payé par barrière a été
$1.89.

DIRECTEUR DE LA POSTE DE PICTOU, N. -E.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :
1. L'honorable ministre des Postes ou l'honorable mi-

nistre des Travaux publics ont-ils proposé ou fait pro
poser, ou ont-ils donné ordre que le directeurde la poste de
Pietou, N.-E., soit aussi gardien de l'édifice du bureau do
poste et qu'il y habite, et qu'il soit fourni de combustible
et qu'il reçoive une allocation pour loyer etc., au lieu
d'un salaire comme gardien ? 2. L'honorable ministre des
postes ou l'honorable ministre des Travaux publics ont-
ils, vers le mois d'octobre 1896, proposé cet arrangement
ou un arrangement de pareille nature?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): I. Oui. 2. Oui,

Sir Louis DAVIES.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : 1. Non, pas
encore. 2. Les plans et devis sont en voie de pré-
paration. 3. ,le ne suis pas e inestire de répondre
avant que le budget supplémentaire soit présenté.

CHEF DE SECTION À LA RIVIÈRE-DU-
LOUP-PATRICK LAVRY.

M. DECHÊNE:
Le gouvernement a-t-il payé les frais dans l'enquête

ordonnée contre Patrick Lavry, contremaître à la station
de Sainte-Louise, et qui était alors chef de section à la
Rivière-du-Loup ? Si oui, ont-ils été payés? L'avocat de
Lavry a-t-il aussi été payé, et combien a-t-il reçu?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Le chemin de fer Interco-
lonial a payé les services et les frais de d. -E. Bédard
dans l'affaire Patrick Lavry. L'avocat de Lavry
n'a pas été payé par le chemin.

ÇABLE DANS L'OCÉAN PACIFIQUE, ENTRE
LA COLOMBIE-ANGLAISE ET L'AUS-

TRALIE.

M. BEATTIE :
Est-ce l'intention du gouvernement de prendre quelque

mesure pour assurer la pose d'un câble dans l'océan Paci-
fique, entre la Colombie anglaise et l'Australie, qui com-
plèterait le circuit du service télégraphique de l'Empire?'

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Le gouvernement étudie actuellement
cette question.

DÉLIBÉRATIONS.

Sir CHARLES TUPPER: Avant l'appel des
avis de motions, je recommanderai, pour sauver du
temps, d'épuiser la liste et décider les motions
auxquelles il n'y a pas d'objection. Je prierai le
gouvernement de ne pas demander que les motions
restent en suspens quand l'intention n'est pas de
les discuter, mais seulement de faire produire les.
papiers. Le gouvernement a demandé que plu-
sieurs motions restent en suspens dans des cas où
il est important que nous ayons les renseignements
sans délai.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je ne pense pas
que la dernière fois que cela a eu lieu, le gouverne-
ment ait demandé de laisser en suspens des motions
non discutées.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
que cela a et lieu parce que le ministre intéressé
n'était pas présent.
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VÉTÉRINAIRES.

M. MONTAGUE: Je demande-

Etait donnant,-(a.) Les noms des .vétérinaires ou ins-
pecteurs de bestiaux nommés par le gouvernement ou le
iîiiiiistre do l'Agriculture depuis le 13 juillet 1896, la date
de la nomination dans chaque cas, et les noms des per-
sounes qui les ont recommandés. (b ) Le chiffre du
salaire ou allocation donné à chacun des titulaires.
(c.) Copie des instructions données à ces inspecteurs par
le mnitre de l'Agriculture.

Le M INISTRE DU COMMERCE (sir Richard
(artwright) : Je remarque que l'honorable député
denaumnl les noms des personnes qui ont recom-
maind les nominations. Il y aura discussion sur
ue point, et l'honorable député doit laisser sa
motion en suspens ou l'amender.

M. MONTAGUE: En ce qui me concerne, il n'y
aura pas le discussion.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce n'est pas
une informat on qu'on doit nous demander de
donner, et il y aura certainement discussion.

M. NIONTAGUE : Je croyais que le ministre de
.\griciulture serait content de donner les noms,

tenant compte de ce qu'il a dit l'année dernière.

M. fORATEUR : La motion reste en suspens.

I)ESTITUTION DE NAPOLÉON ALAIN.

M. CASGRAIN (par M. BERGERON) : Je de-
mande--

Copie de tous ordres en conseil, papiers, dépositions,
rapports, documents, etc., concernant la destitution de
Napoléon Alain!comme directeur de la poste de l'Ancienne
Lorette, et copie de toutes instructions données par le
bministre les Postes ou aucun de ses officiers à l'inspec-
teur des postes à Québec ou à quelque autre officier au
sujet du témoignage à rendre dans une action pour dom-
naes intentée par le dit Napoléon Alain contre Frédérie
Belleau.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : L'honorable député doit comprendre
(lue si cette motion est adoptée elle ne peut pas
<tre interprétée comme couvrant des lettres confi-
dentielles échangées entre les officiers du départe-
ment.

M. FOSTER: Je crois que cela est toujours
entendu.

Le M INISTRE DU COMM ERCE: C'est entendu
distinctemnt. Je le mentionne pour éviter tout
malentendu.

Motion adoptée.

RE(LEMENTS DOUANIERS--YUKON.

Sir CHARLES TUPPER: Je demande-

Coie de tous les rapports à Son Excellence le Gouver-
rieur général, minutes du conseil, rapports, papiers et
correspondance se rapportant en quelque manière à la
navigation des fleuves Yukon et Stikine ou aux règle-
inents douaniers y relatifs, y compris le btransordement
des cargaisons. Aussi, copie de tous rapports à Son Excel-
lence le Gouverneur général, minutes du conseil, corres-pondance et papiers concernant les règlements douaniers
et les honoraires imposés sur les marchandises du Canada
passant par Saint-Michel, Dyea, Skaguay et Wrangel.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): L'honorable député ferait mieux de
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laisser cette motion en suspens. Il y a actuelle-
ment des négociations entamées, et il peut y avoir
impossibilité de produire ce qu'il demande.

Sir CHARLES TUPPER: Naturellement, je
sais qu'il peut y avoir des lettres sur ce sujet qu'il
ne serait pas à propos dle produire, mais le gouver-
nement pent exercer sa discrétion à ce sujet. Nous
aimerions avoir tous les renseignements qui peuvent
être fournis.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): L'honorable dé-
puté pourra peut être avoir des informations plus
complètes dans dix jours.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Avec cette
entente la motion peut-être adoptée.

La motion est adoptée.

DESTITUTION DE JAMES M. AITKEN.

M. MACDONALD (King) : Je demande-
Copie de toute correspondance, arrêtés du conseil et

pétitions avec les noms des signataires, concernant la
destitution de James-M. Aitken, sous-percepteur des
douanes au port extérieur de Montagne, I.P.-E., et les
motifs de sa destitution, et aussi copie de toutes demandes
pour sa charge et les noms des postulants et par qui ils
ont été recommandés.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Si l'honorable député veut qlue sa
motion soit adoptée, il faut qu'il retranche la der-
nière phrase, après le mot " destitution," autre-
ment elle devra rester en suspens.

M. MACDONALD (King) : Je consens à l'amen-
der de cette manière, si je ne peux pas obtenir
toute l'information.

La motion amendée est adoptée.

TRAVAUX PUBLICS À MISTASSINI ET
SAINT-METHODE.

M. CASORAIN (par M. BERGERON) :Je demande-
Copie de toutes instructions, correspondance, etc., au

sujet de la construction de quais à Mistassini et Saint-
Méthode (Tékouabé). Etat détaillé indiquant le montant
du bois, du fer et de la pierre employés dans ces cons-
tructions : par quelles personnes ces articles ont été four-
nis; quels prix ont été payés pour eux à chacune d'elles;
quels étaient le ou les charpentiers employés à ces cons-
tructions; quels prix recevaient-ils par jour, et combien
ont-ils reçu en argent, ainsi que les jotirnaliers qui ont
travaille avec eux; et toute autre dépense en rapport
avec ces constructions. Copie de toute correspondance
en rapport avec les contrats donnés à MM. Têtu et Savard
de Saint-Félicien, pour préparer du bois de quai pour
Saint-Méthode. Copie de ces contrats et de toute corres-
pondance ultérieure pour empêcher le paiement de leurs
comptes. Etat indiquant la quantité de bois préparé par
ces messieurs et du montant qui leur a été payé person-
nellement. Copie des instructions données à M. J.-B.
Carbonneau comme remier charpentier aux quais de
Mistassini et Saint-Méthode. Correspondance au sujet
de l'annulation de ces instructions à Saint-Méthode et la
nomination d'un autre charpentier constructeur à sa
place.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : L'honorable député, qui est l'auteur
de la motion, est absent, et l'honorable député qui
la présente en son nom n'est pas, je suppose, en
mesure de dire s'il peut affirmer qu'il y a de bonnes
raisons pour demander tous ces renseignements. Je
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désire faire observer qu'on demande souvent des
rapports qui occasionnent de grandes dépenses pour
les préparer, plus, je crois, que la Chambre ne von-
drait en ordonner ; à moins que l'honorable député
ne puisse direqu'il ya de bonnes raisons pour deman-
der que cette dépense soit faite. Nous ne voulons
refuser aucune information quelconque, mais la
Chambre comprendra que quand la préparation
des rapports exige beaucoup le temps et le
dépenses, l'auteur (le la motion doit avoir (le bon-
nes raisons pour appuyer sa demande.

Sir CHARLES TUPPER : Mieux vaut laisser
la motion en suspens.

M. BERGERON : Je dois dire que je ne cou-
nais rien du tout au sujet (le cette motion, mais
mon honorable ami m'a prié <le la présenter.

Motion suspendue.

LE FREDERICK J. GERRING, NAVIRE
DE PÊCHE DES ETATS-UNIS.

Sir CHARLES TUPPER : Je demande -

Copie de tous rapports à Son Excellence, arrêtés du
conseil, papiers, correspondance et jugements de la cour
Suprême du Canada, concernant la condamnation et la
décharge du navire de pêche des Etats-Unis, le Frederick
J. Gerrina.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je n'ai aucune
objection à l'adoption (le cette motion, mais l'ho-
norable député comprendra que la correspondance
n'est pas encore terminée.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je
croyais qu'elle l'était.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Nous avons reçu aujourd'hui une
communication des autorités des Etats-Unis, et en
réponse j'ai présenté au conseil un rapport très
long. L'affiire est encore en suspens.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La mo-
tion peut être adoptée, avec l'entente que les
papiers seuls qui sont prêts seront produits.

La motion est adoptée.

COLLÈGE MILITAIRE ROYAL-ETAT-
MAJOR ET EMPLOYÉS.

Sir CHARLES TUPPER (pour M. TYRIWHTT):
Je demande-

Etat donnant,-(a) Les noms et nominations des mem-
bres de l'état-major et des employés du Collège Militaire
Royal du Canada, qui ont été retranchés de l'effectif entre
le 30 juin 18916 et le 31décembre 1897; (b) Les dates corres-
pondantes; (c) Les conditions respectives de leur engage-
ment quant à la durée; (d) La longueur respective du
service qu'ils ontfait; (e) L'allocation de retraite, s'il en
est, donnée à chacun; (f) Les raisons pour lesquelles ces
allocations ont été données, et les principes en vertu des-
quels elles sont données, avec explication des exceptions,
s'il en est: (o) Les nominations qui ont été faites, après
la création des vacances, et les dates de ces nomitations;
(hi Les dépenses supplémentaires causées au public par
ces nouvelles nom nations (en dehors des nominations
faites pour causes de décès), y compris les dépenses de
voyage, d'hôtel et autres dépenses occasionnées à cet effet;
(i) Dans le cas de vaca, ces résultant de décès, les mon-
tants accordés aux familles des employés décédés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT.

NI. LANDERKIN : Que la motion reste en sus-
pens.

Sir CHARLES TUPPER: Dois-je comprendre
qu'il y a des objections à cette motion ?

M. LANDERKIN Plusieurs députés désirent
parler sur cette motion.

Sir CHARLES TUPPER: Ne serait-il pas pré.
férable de parler après que les papiers auront été
produits? J'ai fait une observation pour faciliter
l'expédition les affaires de la Chambre et j'ai
demandé au gouvernement de ne pas empêcher
d'adopter les motions de cette nature destinées
simplement à obtenir les renseignements. J'espère
que mon honorable ami (M. Landerkin) laissera
produire cete information.

M. LANDERKIN: Puisque l'honorable chef de
l'opposition le désire--je retire toute objection.

La motion est adoptée.

SERVICE POSTAL ENTRE GOLDEN ET
SAINT-EUGÈNE, C.-A.

M. FOSTER : Je demanderai à la Chambre et
au directeur général des Postes (M. Mulock) la
permission de présenter une motion contenue dans
la demande à laquelle l'honorable ministre s'est op-
posé pour quelques raisons de formalités. Je sup-
pose, comme il m'a promis de donner l'information,
qu'il n'y aura pas d'objection à la demander main-
tenant. Je demande donc:

Copie de toutes les correspondance, rapports, arrêtés du
conseil, soumissions, s'il y a lieu, ou documents se rap-
portant au transport des malles entre Golden et Saint-
Eugène, (.-A., depuis juillet 1896, avec le nombre de
voyages faits par chaque courrier et le montant qui lui
est payé.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Tout ceque j'aidit à l'honorable député, c'est que s'il
faisait une motion je veillerais à ce qu'on ne mit pas
d'embarras, le délai, autant que je pourrais l'en-
pêcher dans l'adoption de la motion et dans la pro-
duction des documents. Je voulais dire juste ce
que j'ai <lit. Je ne sais si le libellé de la motion
comprend tous les documents qui devraient être
produits et si l'honorable député veut donner avis
de motion ou mue communiquer un mémoire de ce
qu'il désire, je l'aiderai à obtenir son information.
Je ne parle pas pour le retarder, mais pour qu'il
puisse y avoir production utile des documents tou-
chant à la question.

M. FOSTER : J'ai demandé tous les documents.

Le MINISTRE DES POSTES : Je ne me rap-
pelle pas de mémoire ce qui a été lu comme consti-
tuant le fond de la demande.

M. FOSTER : Je vais envoyer à l'honorable
ministre une copie de la motion que j'ai lue.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies) : Il vaudrait mieux
donner avis de motion.

M. FOSTER: Nous n'y arriverons jamais à cette
session.
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Le MINISTRE DES POSTES : Maintenant que
je vois ce que désire l'honorable député, je ne
m' oppose pas à sa motion.

Nlotion adoptée.

ENTRÉE EN FRANCHISE DES INSTRU-
MENTS ARATOIRES.

.N. DAVIN: Je propose-
Que la bonne foi du gouvernement actuel à l'égard des

cultivateurs du Nord-Ouest devrait l'obliger à placer les
instruments aratoires sur la liste des articles admis en
franchise.

("est une motion à laquelle les cultivateurs du
Nord-Ouest et d'autres encore, sans doute, portent
un vif intérêt. Je lois premièrement dire que
j'aborde cette question en protectionniste, et je ne
vois pas pour quelle raison le plus fort protec-
tioiiniste ne pourrait pas l'appuyer de son vote.
Elle est appuyée par mon ami de Leeds-sud (M.
Taylor). Je désire dire aussi pour rassurer quel-
ques-uns de nies amis indépendants de l'autre côté
et les Patrons que ce n'est pas une motion de non
confiance dans le gouvernement. Un vote de non
contiance dans le gouvernement se prend sur une
motion pour se former en comité, ou lorsque l'on se
place en travers de quelque motion du gouver-

miiient. Mais ce n'est pas une motion impliquant
techniquement ni d'une façon quelconque manque
de confiaince ; il ne peut done y avoir aucune diffi-
culté pour mon ami le député de Frontenac
(NI. R ogers) ou aucun autre député indépendant à
voter pour ma motion, quand elle sera mise aux
voix aujourd'hui, demain ou dans huit jours. Car
le temps viendra aussi sûrement que celui de la
mort, suivant le dicton grec, demain ou après.

Lorsque viendra le moment de voter, j'espère que
nous ne verrons pas les ministres se glisser dans les
)ancs pour endoctriner les Patrons et les indépen-

dants. S'ils agissent ainsi, j'espère qu'ils ne réussi-
ront pas comme ils ont réussi en 1896 et en 1897,
et ime fois déjà à cette session-ci. C'est un spec-
tacle humiliant. Une fois déjà le ministre a tenu
(et te conduite, une autre fois, c'était le ministre de
l'Agriculture, et dernièrement, enfin, c'était le
ministre le la Marine et des Pêcheries. Comment !
Al. l'Orateur, je vois déjà le ministre des Postes
qui s'y met. M. l'Orateur, je puis dire avec vérité,
je crois, qu'avec le chef de l'opposition, je suis un
<les premiers hommes qui, dans cette Chambre, ait
prêchmé pour le Canada la cause' de la protection.
.Je suis un fervent de la protection. Laissez-moi
vous expliquer ce que c'est que la protection scien-
titique. Je comprends que quelques manufacturiers
dans le pays, en voyant mon nom accolé à une
motion de ce genre pensent qu'il y a inconséquence
le ma part ou de la part des députés q ni voteraient

pour moi. Comment, cette motion dit d'abord,
que le gouvernement, de bonne foi à l'égard des
cultivateurs du Nord-Ouest, devrait laisser entrer
en franchise les instruments aratoires. Si je
prouve que le gouvernement a promis aux gens des
territoires du Nord-Ouest, leur a tenu un langage
qui équivalait à une promesse de mettre les intru-
muents aratoires sur la liste le franchise, y a-t-il un
homne qui m'écoute qui ne se verra pas tenu de
voter pour nia motion ?

Je veux expliquer ce que' c'est que la pro-
tection. La protection n'indique pas que nous
devons imposer un droit sur tout ce (lui se fabrique
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au Canada. Ce que signifie la protection, c'est ceci:
qu'à l'égard de toute industrie qui. fleurit natu-
rellenient au Canada le gouvernement a le devoir
de la protéger contre l'étranger, jusqu'à ce qu'elle
soit capable de lutter contre tout le inonde sans
protection. Du moment qu'elle est assez forte la
protection ne dit pas que vous allez maintenir des
droits élevés pour écarter la concurrence exté-
rieure, lorsque vous l'avez rendue assez forte
pour lutter contre les concurrents (lu dehors. A
l'égard des articles contenus dans cette motion,
que voyons-nous? Voici la vérité: le parti con-
servateur a beaucoup travaillé pour le Canada et
pour ces manufacturiers. Avant l'arrivée des con-
servateurs au pouvoir, en 1878, l'industrie des nia-
chines agricoles était misérable, malade, appauvrie.
Mais après que le parti conservateur l'eût protégée,
elle réussit à fabriquer des machines aussi bonnes
que dans aucun autre pays du inonde; non seule-
ment elle les fit meilleur marché--ce qui est un des
buts où tend la protection-mais elle enrichit ceux
qui l'exerçaient et leur permit de lutter contre le
monde entier sur les marchés étrangers. Mes hono-
rables amis de la droite ont maintes fois indiqué
comment les manufacturiers dont nous parlons
peuvent maintenant envoyer leurs marchandises
en Australie, aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne
et lutter là-bas avec tous les manufacturiers sur
leurs marchés, et nous nous en réjouissons.

Je ne cite pas cela par jalousie ni pour nuire aux
manufacturiers. Je me félicite au contraire de
leurs succès, car c'est le résultat de la sage et saine
politique du gouvernement protectionniste qui a
régné si longtemps et si avantageusement pour le
pays. Maintenant, M. l'Orateur, je ne ne fie pas
à ce qu'a dit le premier ministre le 12 octobre der-
nier à Montréal. C'est une de ces déclarations
comme il en lance de temps en temps. ,11 a dit
que le parti libéral avait plus fait pour le pays en
20 mois que le parti conservateur en 20 ans. C'est
une de ses fanfaronades du genre de celles que
j'ai lues dans un livre très intéressent " Tartarin de
Tarascon." Lorsque je lis des gasconnades extraor-
dinaires du chef du gouvernement à l'égard des
géants qu'il a terrassés et tués, du gros gibier qu'il
a abattu, cela me rappelle Tartarin de Tarascon
partant pour la grande chasse, pour tuer des lions
et les panthères et ne réussissant qu'à abattre un
âne. Je n'attache à ces discours aucune impor-
tance. Je nie présente ici comme protectionniste
et je demande vos votes en faveur de cette motion
à trois points de vue. D'abord et avant tout, est-il
admissible que les cultivateurs du Nord-Ouest se
laissent offrir par les ministres d'inscrire les machi-
nes agricoles sur la liste de franchise s'ils arrivaient
au pouvoir et, maintenant qu'ils sont au pouvoir
partiellement par les votes de ces gens-là, lorsqu'ils
traversent cette chambre pour s'installer de l'autre
côté, lorsque le ministre du Commerce et de l'In-
dustrie qui dirige aujourd'hui cette Chambre, passe
à la droite, lorsqu'ils jouissent des douceurs du
pouvoir, peut-on permettre qu'ils se retournent, et
pour employer une expression vulgaire niais signi-
ficative, laissent en plan le Nord-Ouest. Est-ce
tolérable même un instant ? Voulez-vous dire, M.
l'Orateur, que je ne suis pas tenu comme député
du Nord-Ouest d'exprimer l'opinion des cultiva-
teurs du Nord-Ouest dont la plupart sont protec-
tionnistes? Mais, protectionnistes ou non, ils en-
tendent que leur désappointement, leur mépris,
leur indignation à l'égard des gens qui se con-
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(luisent comme cela trouvent dans la Chambre une passt une série (le résolutions et une (le ces résolu-
expression et. 'ue expression énergique. -Mainte- tions qui se trouve à la page 71 du volume dit
niant, je demande encore, qu'est-ce que la protec- Que le tarif des douanes du Canada....
tion ' est Vimposition kun droit qui permette
au muanu'facturier du pays (le gagner la force le ri- j'appelle l'attention de la Chambre sur ces mots car
chesse, la puissance a laquelle sont arrivés ces nia- je vais prouver ma pioposition. aussi rigoureuse-
nufacturiers d'instruments agricoles, qui leur per- ment qu'une proposition mathématique.
mette non seulement (le nous donner (le bons . .. devrait être basé non pas comme maintenant sur le
instruments, mais encore de laisser dans le pays, principe de protection mais sur les besôins du service
le prix de ces instruments, de faire travailler les publie.

. Qne le tarif existant, reposant sur un principe malsainhonnes et (le fournir un marché pour le cultiva- et employé comme il l'a été sous forme d'agence de cor-
teur. Notre devise en 1878 était que l'atelier (le- ruption pour se maintenir au pouvoir a développé des
vait être à portée de la ferme. J'ai i-i les bro- monopoles, des syndicats et des coalitions.

husélectorales (le 8s Que, dans cet état de choses,le trrif devrait être réduitu1 ep p aux besois d'un gouvernement honnête, économe etpour le triomphe desquels nous demandions le pou- efficace.
voir. Nous voulions protéger le manufacturier Qu'il devrait être disposé de façon à affranchir ou à
national, non seulement pour l'enrichir, mais pour peser le plus légèrement possible sur les articles de pre-

, mière nécessité et de façon à produire un mouvementavoir les articles a meilleur marché, des articles commercial plus libre avec le monde entier et spéciale-
fabriques dans le pays, augmentant le niarchié, curi- ment avec l'Angleterre et les Etats-Unis.
chissant le cultivateur, lui assurant un iarhié Nousle principe de la protection comme di-

calement malsain et injuste pour la masse du peuple etnon seulement de l'autre côté (le l'Atlantique ou nous déclarons être convaincus que des changements de
de la frontière, mais encore à sa porte. Car je tarifs basés sur ce principe doivent forcément manquer
disais moi-mêiiime que je voulais voir la nmanufac- d'alléger le fardeau qui écrase le pays.
ture s'installer à côté (le la ferme et les grandes Ceci fut présenté au pays, le pays fut pris à té-
cheniinées d'usine noircir le ciel bleu de nos prai- moiin que si ces messieurs arrivaient au pouvoir ils
ries. Qu'est-il arrivé ? Le parti coiisertateur a été élimineraient du tarif, suivant leur propre expres-
dix-huit ans au pouvoir; vour n avez qu à examiner sion, jusqu'au dernier vestige (le protection. Quels
les tableaux du commerce et de la navigation, a étaient les commentaires de l'honorable M. Lau-
feuilleter les statistiques du bureau d'Ontario, à rier, naintenant sir Wilfrid Laurier ? Il disait et
songer à tout ce qui constitue pour ces années-là l'on trouvera ses remarques à la page 32
l'historique (le progrès du Canada pour admettre
cette proposition qu'aucune contrée au monde, Messieurs, vous ne pouvez rien attendre d'eux.
qu'aucun pays dans l'histoire n'a progressé plus L'orateur voulait dire que le peuple n'avait rien
vite que ne l'a fait le Canada pendant ces dix-huit à attendre du parti conservateur et tout à atteudre
ans du bienfaisant régime conservateur. du parti libéral. Puis il faisait allusion aux pa-

Nous avions un parti qui dénonçait le parti con- roles (le sir John Thomupson au sujet de l'émondage
servateur, qui coniainait sans restriction sa poli- du tarif. Il disait :-
tique, lançant au sujet des autres questions des pro- En dehors de la logique même des évènements, vous
fessions de foi dont je n'ai pas à m'occuper ici. Ce avez la parole de l'honorable M. Foster lui-même qui a
parti par un hasard est parvenu au pouvoir laissant déclaré à maintes reprises dans ces dernières semaines
le peuple sous l'impression qu'en s'emparant (le que la réforme du tarif consisterait en quel ues change-

l'admnistrtn il a t f ments çà et là, mais que le prineepe fondamental del'adnumstration, 1l allait faire certamnes choses, protection de la politique nationale serait maintenue.
entre autres, fourni- aux cultivateurs du Nord- Cela veut dire que le gouvernement entend enlever la,
Ouest des machines agricoles (lui ne paieraient pas peinture, mettre une couche de vernis et appelercelaune
de droits. J'ai dans un volume que voici le rapport réforme du tarif.
officiel de la grande convention libérale tenue en L'idée de l'orateur était sûrement que pour sa
1893, convention dont M. Laurier, maintenant sir part il ne se contenterait pas d'enlever le vernis
Wilfrid Laurier, a dit que depuis la grande conven. ou de mettre une nouvelle couche de peinture,
tion libérale (le 1859, on n'avait rien vu d'aussi mais qu'il abattrait l'échafaudage et élève-
imposant. rait un édifice nouveau, des fondations au toit. Il

Le chef du gouvernement s'est curieusement con- continuait :-
duit en cette circonstance. Il n'a pas, comne font En vertu de quel principe allez-veus taxer le cultiva-
les autres chefs posé un programme qui lui fût teur pour l'avantage de l'artisan? En vertu de quel
propre. Il a dit qu'il venait pour apprendre, qu'il principe allez-vous taxer l'artisan pour faire payer plus
invitait les magnats du parti libéral dans tout le chr1 cultiteur?
Canada a venir ici conférer surla situation du pays, province jm d remande aussi énergiquement que le
à énoncer une politique qui serait non pas celle du Manitoba à être délivrée du fardeau de la politique
chef mais la synthèse de la sagesse (lu parti libéral nationale........... .s... ..........- Je prétends que chaque sou qui est perçu devrait l'êtreOu trouvera, page 123, du rapportv les paroles sui- d'abord et avant tout sur les objets de luxe.vantes de P'honor'able M. Laurier :

vante de 'hoiorabe M.Laurer :Le premnier ministre est venu dans l'ouest; ilaparléJe viens devant vous confirmer simplement ce qu'a déjà Lrinierinini t venu aîil'oues;'O ia aldit M. Sutherland, que cette convention n'a pas pour àWinnipeg, Moosomin, Régina, Mâchoire-d'rigna,
objet de ratifier des résolutions préparées d'avance, mais Prince-Albert et, je crois, a Edmonton. J'oublie s'il
ue ce trava il repose maintenant entre les mains mêmes a parlé à Medicine-Hat, dans chacunes de ces places,
es membres de la convention. C'est dans toute la force du il a parlé dans le même sens. Il était accon-terme une convention libérale et démocratique. Je désire i .

et mes amis associés comme moi à la direction du parti pagne la première fois de l'honorable ministre de la
libéral désirent que dans la politique qui sera adoptée, Marine et des Pêcheries et l'autre fois du ministre
toutes les recommandations proviennent du peuple ici de l'Agriculture, qui est entré en plein dans lesreprésenté. griefs provenant de l'imposition d'un droit sur les

Ainsi, les principes posés à cette convention instrunents agricoles. Je ne lirai pas les discours
étaient ceux du parti libéral. La convention a qu'il a prononcés dans ces différentes circonstances-

M. Davîx.
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mais je citerai un passage du discours du ministre
attuel de l'Agriculture, dont le rapport se trouve
dans le Moosomin Spectator du 4 octobre 1894.
L'honorable ministre doit naturellement s'occuper
de toutes les questions intéressant l'agriculture qui
se présentent devant le cabinet et je cite son dis-
cours.

Il disait
Comme cultivateur il n'était pas satisfait de la réduction

faite dans les droits imposés sur les instruments agricd.les.
Qupelle réduction était-ce? C'était une réduction

de 20 à 15 pour 100 faite par l'ex-ministre des
Finances. Cette réduction s'est faite d'un seul
coup pour employer les termes sympathiques et
éloguients du député d'Assiniboine-est (M. Douglas)
et le parti conservateur qui reoinnaissait que
comme protectionniste, il avait un devoir à remplir
à l'égard des cultivateurs du Canada tout comme
à Fégard des manufacturiers, et que les cultivateurs
de l'ouest se trouvaient dans une position absolu-
ment spéciale relativement aux autres cultivateurs
dl pays. Bien que ce ne se soit pas fondé au
point (le vue économique, il v a une forte teinte de
raison dans la prétention des cultivateurs-scienti-
tiquement inexacte-il est vrai, que les instru-
mnents agricoles sont leur matière première. Le
diputé d'York, N. -B., alors ministre des Finances
a reconnu cela en 1894 et a réduit le droit sur les
instruments agricoles le 15 pour 100. Dans la
chambre n" 16 l'agent de la Massey-Harris Co'y a
déclar lorsque le fer payait $10 la tonne (le iroit
au lieu de $7 aujourd'hui, que si le droit sur les
instruments agricoles était réduit à 15 pour 100 et
pas plus bas, la manufacture Massey-Harris et les
autres pourraient faire le bonnes affaires. Mais
muaintenant, tout d'uncoup, pour employer l'expres-
sion sympathique du député d'Assiniboïa-est,
cette réduction dont j'ai parlé a été amenée à 20
pour 100. Comme cultivateur, le ministre del'Agri-
culture disait :

Le Congrès des Etats-Unis a fait une offre permanente
de réciprocité pour les instruments agricoles et le devoir
du gouvernement canadien serait d'en profiter. Les cul-
tiva teurs (le l'ouest du Canada ont importé l'année der-
nière pour $120,000 de machines américaines sur lesquelles
il a été payé $40,000 de droits. Au sujet de la coalition
Massey-Harris, il disait que du moment que ces gens-làparlaient d'aller aux Etats-Unis combattre les Yankees
sur leur propre marché, c'était la preuve que les manu-
facturiers canadiens pouvaient marcher sans protection.
Les Canadiens peuvent en toute circonstance tenir téte
anx Yankees. Si les Massey-Harris sont protégés, pour-
quoi pas les cultivateurs ?

Comme le ministre de l'Agriculture vient juste-
ment de prendre son siège, je désire le prévenir que
je citais son discours de Moosomin, d'octobre 1894.
Les cultivateurs se pressaient pour entendre ces
graUds libéraux et quelle impression, M. l'Orateur,
ottt-ils faite sur les cultivateurs ? L'impression était
parti les cultivateurs que si leq libéraux arrivaient
au pouvoir ils aboliraient les droits sur les instru-
ments agricoles. Mais les libéraux ne sont pas
pressés de faire face à l'écchéance, ils ont laissé
dléshonorer leur billet dans la banque de l'opinion
publique et tolerera-t-on un instant que l'indigna-
tion des cultivateurs désappointés du Canada ne
trouve pas d'expression dans cette Chambre ?

'M. BENNETT: Oi sont donc les députés du
Nord-Ouest ?

M. DAVIN: Je n'en vois pas beaucoup ; mon
honorable ami de Saskatchewan (M. Davis) est là

ainsi (lue mon ami de Lisgar (M. Richardson), mais
l'honorable député d'Assiniboïa-est n'est pas là;
je le regrette, car je vais citer <le lui <les paroles
éloquentes. Le parti libéral, en 1896, a lancé une
circulaire électorale : ils dénonçaient comme une
énormité du tarif le droit (le 20 pour 100 qui exis-
tait sur des instruments agricoles, faucheuses, etc.
Mais, sous le gouvernement libéral, le droit sur
ces articles est toujours le même. Je vais vous
signaler le frontispice <le cette brochure électorale ;
il est instructif. C'est ce que Platon appelait un
document esotérique. Il était destiné seulement à
servir au politicien de choix et à ceux auxquels il
était approprié. Voici le titre:

Contédération Canadienne-Principes-Programme du
parti libéral.

Et ensuite
Cette brochure n'est pas destinée à la distribution

générale.
(Signé) ALEX. SMITH,

Secrétaire de l'Association libérale.
Voici ce que disait la brochure :

Une réduction de tarif autant que le permettront les
besoins du revenu, avec élimination complète de toute
trace d'un caractère distinctement protectionniste dans le
tarif.

Et l'on voue le parti conservateur à l'opprobe
parce que le droit sur les instruments agricoles
était le 20 pour 100. Laissez-moi demander quelle
impression cette brochure a créée chez les cultiva-
teurs? Les cultivateurs méritent-ils quelque con-
sidération de la part du gouvernement ? Vous ne
devez pas oublier que le cultivateur-et je ne fais pas
ici de démnagogie-est dans la société l'homme le
plus utile. Il est à la base de tout ; il pose les fon-
dements de notre richesse et souvent il travaille
dans de bien dures conditions à cause du genre par-
ticulier de ses affaires. S'il lui faut emprunter de
l'argent, il doit payer de forts intérêts et il est bien
reconnu que ses bénéfices sont bien modiques com-
parés à ceux des fabricants et du marchand. Je ne
vois pas ici mon honorable ami <le Leeds et Gren-
ville (M. Frost), mais on me dit que dans son
commerce il fait 34 pour 100 de profit et que
MNassey, Harris et Cie font 34 pour 100.

M. DAVIS (Saskatchewan) : Il est à regretter
que vous ne vous soyez pas tperqu de cela plus tôt
quand vous appuyiez la politique nationale.

M. DAVIN : Je m'en suis aperçu dès 1892-1893
et dans cette dernière année, j'ai propose à cette
Chambre d'abaisser les droits et c'est à la suite de
cette proposition qu'a eu lieu en 1894 la réforme
du tarif.

M. DAVIS : C'est cette fois-là que vous avez
voté contre votre propre motion.

M. DAVIN : Non, ce n'est pas cela. Je pensais
que cette pauvre vieille plaisanterie était mainte-
nant morte et enterrée.

Mon honorable ami (M. Davis) sait ce qu'il arrive
quand là-bas au Nord-Ouest on lance une pierre à
un chien. Celui-ci la poursuit inutilement. Il en
est de même pour mon honorable ami (M. Davis)
essayant de mordre à une vieille rangaine mainte-
nant.

Je dis, M. l'Orateur, que c'est ma conduite qui a
été cause de la revision du tarif en 1894. Je signale
et à mon honorable ami le député de Saskatchewan
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(M. Davis), et à mon honorable ami le député de Telles sont les paroles Ou très honorable ministre
Lisgar (M. Richardson), et à mon honorable ami le qui dirige cette Chambre, et elles s'appliquent au
député de Frontenac (M. Rogers), et à chacun des gouvernement actuel. C'est là le système que celui-
députés indépendants, et aux prétendus patrons, ci applique maintenant. Au comité de chemins
s'il leur reste une étincelle de patriotisme et une <le fer, hier, le ministre <les Chemins de fer (M.
parcelle d'ndépendance ; je leur signale, dis-je, Blair) a déclaré que si le tarif actuel n'était pas
qu'un gouvernement ne s'occupe guère beaucoup assez élevé, il serait en faveur d'un tarif-et il pré-
<les attaques qui lui viennent (le l'opposition, car ces senterait un acte concernant les chemins de fer
attaques, dans une certaine mesure, perdent de leur pour lui permettre de le mettre en vigueur par arrêté
force par le fait que l'opposition est dans son rôle en ministériel ;-il serait en faveur d'un tarif, dis-je,
les faisant ; nais que dlès qu'un <le ses partisans se qui protégerait parfaitement la population de la
lève pourlui dire qu'il devrait changer sa politique, région <le Boundary-Creek.
le gouvernement devient attentif. Voilà le langage tenu par le ministre des Che-

Tout en ayant beaucoup de respect, naturelle- mins <le fer et Canaux, et pourtant son chef avait
ment, pour les capacités de mon honorable ami le dit:
député de Saskatchewan (M. Davis) et de mes Et cependant il ne peut l'adopter. Pourquoi? Parce
honorables amis les députés de l'ouest, je ne dis qu'il est enchainé et asservi à un système qui est le con-
pas toutefois qu'elles soient prélomriuantes ni traire du raisonnable, du juste et de l'équitable.
gigantesques. Cependant, M. l'Orateur, il n'est Ces paroles sont parvenues dans Pouest en 1894pas un <le ces députés libéraux <le l'ouest qui ne Csprlssn avne asloete 84
puisse accomplir pus que vingt de plus forts Que devaient en penser les cultivateurs? Lorsque
membres e l'oposition, pourvu du'il veuille seule- le très honorable ministre se rendit lui-même dans
ment se lever pour exprimer sans crainte lsopnion l'ouest, le (lo)e le représenta, dans une gravure,
<en la evpour desxpriresas de laout quio e penché sur le cultivateur du Nord-Ouest, dont les
chargé dle représeter. mains etaient liées et enchaînées par le tarif même

-Mon honorable ami, le député (le eakthw nei vigueur aujourd'hui ;puis, ou y dlépeignait le
(. l'is ,ma lea edépu e vasit wan .futur premier ministre sous les traits d'un libérateur
dénoncé cet état <le choses. Eh bien ! M. l'Orateur, de ce pauvre, homme. On nous donna une autre
si je ne l'ai pas fait, ses amis qu'il appuie mainte- gravure, savoir: celle de l' tnur au miieu.
nant l'ont fait, eux. Dans la brochjure même que des vors, ; est-à-dire le cultivateur du Nord.
j'ai mentionnée, ils établissent une comparaison Ouest encore et l'on y voyait le bon Samaritain,
entre le cultivateur et le manufacturier, dont je Wilfrid Lauier, incliné sur lui et versant l'huile
lui signalerai la nature intéressante et instructive. du bonheur et de la joie sur ses blessures. Mais
Cette brochure est celle <qui résumait les diverses ce que le pauvre homme tombé au milieu ides
questions lui ont fait l'objet <le la lutte électorale voleurs a reçu du très honorable ministre, ce furent
dans l'Outario et dans tout le Canada ; elle cons- en réalite aes bouteilles de vent. Car au Nord-
titue le programme du parti libéral, et voici ce Ouest, l'on a constaté que ses promesses ne valaient

qu'elle <lit sous le titre de " Bénéfices des manupas plus que les airmations du oueur.
facturiers et bénéfices des cultivateurs ": Je veux vous démontrer, M. l'rateur, la décep-

tion éprouvée. Je possède en ce moment l'avis de
On se demande souvent: "Pourquoi les terres dimi- Duncan Marshall, qui exprime les *opinions des

nuent-elles le valeur? Cette dininution a la même cause patrons de l'Ontario en présence de ce tarif. " C'est
que celle de la valeur de tout autre fonds, c'est-à-dire de nature à désappointer les cultivateurs à qui le
m bénéfice, les frais d'exploitations payés, est irop pa-ti maintenant au pou voir'avait promis des chan-

gements importants," déclare Duncan Marshall, le
Puis elle ajoute que d'après le recensement dle lutteur électoral bien connu des patrons. On trou-

1891 le bénéfice des manufacturiers était de 4 pour vera cet avis dans le Sun du 29 avril 1897. Il con-
100 sur un capital placé de $353,000,000, tandis que tinue en énumérant un certain nombre d'articles
le capital placé des cultivateurs en 1892, dl'après qui intéressent le cultivateur, et sur lesquels le
la commission (les industries de lOntario, était de droit est plus élevé aujourd'hui que sous le gouver-
$979,000,000, produisant un revenu net de $114,- nement conservateur. Eh bien ! lorsqu'il a fait
000,000. Ainsi donc, d'après ce (ue dénonçait la son premier discours en cette Chambre, mon hono-
brochure électorâle <lu parti libéral, le cultivateur rable ami le député de l'Alberta (M. Oliver) a parlé
mérite une attention spéciale de notre part. des promesses faites par le parti libéral. J'ai ici

Et qu'est-ce que le très honorable ministre (sir le texte de son discours, qu'on trouvera dans les
Wilfrid Laurier) qui, généralement, dirige cette Débats, à l'endroit du débat sur l'adresse. Se fiant
Chamibre, dit à ce sujet? Voici ce qu'il a déclaré à ces promesses, il ne croyait pas nécessaire d'ap-
ici en 1894, lorsque nous étions sur le point de légi- puyer mua prétention relativement aux instrmnents
ferer en la matiere: aratoires, car, disait-il :

La valeur des produits du cultivateur a été abaissée à Si c'est l'intention du gouvernement de porter les mns-
son dernier degré, mais ce qu'il doit acheter lui est vendu truments aratoires à la liste des articles admis en fran-à un prix exagéré, comparativement aux prix payés en chise, et de faire droit aux vœux des cultivateurs des
Angleterre. Les circonstances qui lui sont propres obli- territoires du Nord-Ouest, exécutant ainsi les promesseset le cultivateur à vendre sur le marché le plus libre et faites par les candidats libéraux et leurs partisans dans
dont les prix sont le plus bas: alors devrait-il également les Territoires du Nord-Ouest, pourquoi apporter duavoir le privilège d'acheter sur le marché dont les prix retard à la chose? Peut-on donner une raison pour cela?
sont le plus bas, sujet seulement à l'imposition des droits
nécessaires pourconstituer le revenu du pays. C'est là Et je me rppelle ne mon honorable ami neune proposition parfaitement raisonnable, parfaitement . r e ,
juste, parfaitement équitable-si raisonnable,si iste et pouvait voter avec moi, parce qu'il avait coniance
si équitable que le gouvernement n'ose pas l'attaquer que lors de la réunion du parlement, en 189i, le
ouvertement. Et cependant il ne peut l'adopter. Pour- gouvernement accorderait au cultivateur le sou-
quoi? Parce qu'il est enchaîné et asservi à un système ,a ent que, disait-il, on avait premis; et je pui
qui est le contraire du raisonnable, du juste et de 'équi- cageoir que, d l, hon ai p s seta pi-
table. 1 concevoir que mon honorable ami, se sentant l'in-

M. DaVIY.
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dé pendance qui lui a déjà fait honneur, et qui 'a
placé sur un piédestal dans l'esprit du peuple, par
ses manifestations de cette aunée, soit tenu de
ii appuyer dtans la circonstance actuelle.

Pour démontrer couie la population du Nord-
Ouest a été désappointée, j'ai sous la main le rap-
port de ce qui a eu lieu à Winnipeg en octobre
189. alors que l'honorable député de cette ville
iN. Jamieson) et l'honorable député de Lisgar (M.
Pichardson) étaient pnrésents.

voici ce qu'a dit l'honorable député de W\inui-

Il parla du tarif, d'abord, et déclara que les députés de
l'ouest avaient été désappointés.

Pourquoi l'avaient-ils été? Parce qu'à Wumnipeg
muéne le premier ministre avait promis, relative-
ment à ces instruments aratoires mêmes, que les
cultivateurs du Nord-Ouest les obtiendraient à des
conditions bien différentes de celles auxquelles ils
les achetaient sous lempire du tarif conservateur.

Il parla du tarif, d'abord, et déclara que les députés de
louest avaient été désappointés, mais qu'il regrettait
d'itçoir Îà dire que dans leurs efforts pour fir ai amer,
lus députés de l'ouest avaient à combattre des influences
(ui ne représenta:ent pas tout le parti, mentionna, par
exemple, M. Frost, le fabricant d'instruments aratoires. .

("est l'honorable député de Leeds et Grenville.
.lequel demrndait la diminution des droits sur toutes

choses excepté les articles de son industrie, au sujet des-
quels il voudrait voir augmenter les droits.

Ce député, probablement, possédait quelque
promuesse scrète, car dans la lutte électorale de
Tronosto-ouest l'un des adversaires du député actuel
a déclaré que le droit de 20 pour 100 ne suffisait
pas à M. Frost et à MM. Massey et Harris, et (ue
le gouivernement le hausserait.

Voici ce que l'honorable député de Winnipeg

M.Prost, le fabricant d'instruments aratoires, lequel
demandait la diminution des droits sur toutes choses
ect ur tlearticles de son industrie, au sujet desquels
il voudrait voir augmenter les droits; M. Fraser, député
de Lambton, qui possède des intérêts dans la production
de l'huile, qui voulait le maintien des droits relativement
à cet article ; et plusieurs autres libéraux qui, vraisem-
blablement pénétrés de zèle, en théorie, pour le libre'eliange, objectaient à ce qu'on portat atteinte aux droits
protégeant les articles qu'ils produisent en particulier.
Le fit est que l'est tout entier est opposé à l'ouest en
mniaière de protection.

Puis, l'honorable député de Lisgar (M. Richard-
son! adressa la parole. Intercalée dans ce rapport
de journal, une gravure nous montre les traits de
l'honorable député, et comme je considère ce mon-
sieur comme un bel homme, je suis d'avis qu'il
devrait pouifuivre pour libelle l'artiste qui a fait
ce portrait de sa personne. Mais probablement
qu'on a rendu avec fidélité l'expresion de tristesse
et (le sombre 'mélaneolie qui altéraient alors sa
physionomie, par suite du désoppointement qu'il
avait éprouvé à Ottawa.

Voici ce que dit mon honorable ami, le député de
Lisgar.

M Richardson parla du désappointement que lui fai-
sait éprouver le tarif, disant qu'il était difficile de faire
abandonner le droit imposé sur les instruments aratoi-
res, vu que la tendance constatée dans les réunions de
caucus était plutôt d'accroître que de diminuerles droits.

Cependant, qui ne se rappelle combien ce dioit
fut dénoncée par les libéraux dans leurs campagnes,
dans leurs journaux et leurs brochures, et dans
leurs discours, en 1895 et en 1896 ?

'Si mon honorable ami m'eût appuyé la dernière
fois que j'ai soulevé cette question, telle n'aurait
pas été la tendance constatée au caucus, et s'il
m'appuie maintenant, il fera beaucoup pour détruire
cette tendance dans les caucus de son parti. Il
s'apercevra qu'en étant sincère et en disant sa
pensée, non seulement dans les assemblées <le chez
lui, mais ici, le lieu par excellence où un membre
du parlement doit parler-car, bien qu'il soit con-
venable pour lui de s'adresser à ses commettants
en mrontant sur les hustings bu en s'épanchant dans
la presse, il n'y a pas le lieu où il soit autant tenu
de parler avec sincérité que dans la Chambre des
Coîmmunes ;-l s'apercevra alors, dis-je, qu'il
grandit dans l'estime de la population de l'ouest,
et il fera quelque chose.

C'est la manière dont j'ai réussi à accomplir
ce dont je peux m'attribuer le mérite. Ce fut en
regimbant fort d'année en année, que je n'ai pas
passé une session sans obtenir quelque chose pour
les cultivateurs du Nord-Ouest.

Je suis convaincu que les intentions de mes hono-
rables amis sont bonnes, mais ce sont de nouveaux
députés, et je ne crois pas u'à leur première ses-
sion ils eussent une idée parfaite de leurs devoirs
parlementaires. Je sais fort bien, pour l'avoir ob-
servé, l'influence saisissante et hypnotisante que
produit sur un nouveau député son entourage à Ot-
tawa, lorsqu'il y ar-rive d'abord,

Je vois que le Globe parle de l'influence bypno-
tisante de la société sur ses propres amis. Il nous
déclare que même les ministres sont hypnotisés par
la société d'Ottawa. Il ajoute que la grande ni-
fluence sociale est conservatrice, et que les moi-
nistres ont dû les uns après les autres baisser pa-
villon devant elle. Si cette influence a un effet si
sataissant et si hypnotisant sur les ministres, que ne
doit-elle pas produire sur la nature encore verte et
pleine de feu de mon honorable ami, le député de
8askatchewan (M. Davis) ! Ou bien encore, pre-
nons mon honorable ami, le député d'Assiniboia-
est (M. Douglas). Ce monsieur, naturellement, en
partie a cause des circonstances et en partie
par suite de son état a été toute sa vie
tenu éloigné de la société, et l'on sait très bien
que la vivaelté des impressions est en raison de la
nouveauté des choses qui les produisent. Je coin-
prends que des ministres qui, lorsqu'ils étaient
dans l'ouest, n'auraient voulu pour aucune consi-
dération entrer dans une salle de danse ou se trou-
ver à portée d'ouïe <'un violon vibrant de l'harmo-
nie du bal, aient, pour quelques-uns d'entre eux,
depuis leur arrivée à Ottawa, pris des lcçons d'un
maître de danse, et qu'ils soient devenus, non seu-
lement des chefs politiques, mais encore des con-
ducteurs de chœurs de danse, s'inclinant et saluant
avec grâce dans les menuets.

Voici, d'après son propre journal, ce que mon
honorable amai, le député de Lisgar, aurait dit :

La grande difficulté contre laquelle les députés ont eu
à lutter à Ottawa, fut qu'ils n'étaient pas consultés. Le
gouvernement prenait ses décisions, puis proposait ses
mesures. et règle générale, il ne restait aux députés que
l'alternative ou d'accepter le programme tout entier ou
de passer à l'opposition. Ce système, très souvent, tendait
à compromettre la position des députés.

Eh bien ! J'ai une consolation en réserve pour
mon honorable amni. Il a mal compris son chef.

Il n'a pas du tout lu ce que celui-ci a dit. Le 12
octobre dernier, parlant à l'occasion de la glorifica-
tion de M. Tarte, au club de ce nom, alors qu'on
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lui présentait la médaille Tarte, dont le dessin fut (le républicanisme des noms évocateurs de Napoléon
reproduit dans la I'atrie, une médaille frappée à et de Louis-Napoléon. Et je me rappelai que
l'etligie d'Israël Tarte, figurant à côté <le la médaille lorsque je retournai dans ces mêmes rues de la
Cobden et de l'étoile qui blasonnait sa ferme et capitale française à l'automne (le 1870, les noms
flière poitrine,-le chef de mon honorable ami, entachés <le Napoléonisme avaient été arrachés
disait- -ce sont (les paroles que je cite pour démon- pour être remplacés par des noms proclamant sa
trer à mon honorable ami qu'il n'a pas besoin d'ac- déchéance. J'allai jusqu'au bout de cette rue
cepter tout le programme du gouvernement: appelée l'avenue Laurier, et savez-vous oit elle

Le parti libérale n'exige pas de ses membres qu'ils mène? J'espère que ça ne fera pas tort à votre
appuient toute mesure qui semble bonne à ses chefs. sant, M. l'Orateur, ni à celle des libéraux, elle

. conduit-" absit omen ! "-i un cimetière.Ainsi, j'apporte quelque consolation à mon hono-
rable ami. Il pourra maintenant retourner parmi
ses commettants pour leur (lire qu'un de ces conser- PRODUCTION DE RAPPORTS.
vateurs obscurantistes <le la gauche, qui vient de
l'ouest, lui a signalé certaines paroles de son très (o.) Les noms des employés renvoyés par le gouverne-
honorable chef qui consacrent la liberté des députés ment, par voie de destitution ou autrement, sur le canal

ui le suivent. Conséu n ent, mon honorable Welland et son coursier d'alimentation, depuis le 13 juil-
qi qlet 1896 jusqu'au 1er mars 1898. (b.) Les années de service
ami ne se sentira plus tenu d'accepter tout le pro- de chaque employé ainsi renvoyé. (c.) Le chiffre de l'al-
gramme du gouvernement ; il ne se croira pas location de retraite, s'il en est. (d.) La cause de la desti-
obligé d'avaler l'éléphant tout entier, et de causer tution dans chaque cas. (e.) Le montant du salaire an-

nuel que chaque employé retirait. (f.) Les noms des nou-un tort mortel à sa digestion politique ; il ne sera veaux employés nommés, permanemment ou temporaire-
pas contraint <le <lire avec Hosea Bigelow: ment, entre les dates susdites. (g.) Le montant du salaire

à payer à chacun de ces nouveaux employés permanents
A marcifutl Providunce fashioned us holler ou temporaires.-(M. Montagne.)'Y uroeatemgtorprnpessaer
O purpose that we mnight our principles swaller.
J'ai encore quelq-te chose a dire.

M. OLIVER: Je veux soulever une question le
privilège, je désire déclarer à la Chambre que l'ho-
norable député a erronément cité mes remarques
rapportées dans les Débats.

DAVIN : J'enverrai chercher les Débats relatifs
à la seconde session de 1896, et j'espère pouvoir prou-
ver i l'honorable député que je ne l'ai pas cité à
faux, mais que je lui ai donné tout le mérite de ses
paroles. Si je me trompe, je réparerai tout le tort
que j'ai pi lui causer.

Je désire signaler à mon honorable ami qui di-
rige en ce monent la Chambre (sir Richard Cart-
wrigh t)-je suis heureux <le le voir la diriger, car il
le fait avec grâce et dignité ;-je désire lui signaler
ce qu'il disait en 1895

Ce n'est pas là un cas qui prête aux demi-mesures. Le
sort du parti démocrate des Etats-Unis nous offre un
avertissement et un exemple de l'arrêt qui frappera tout
parti qui transige avec ses convictions, et qui, après s'être
mis à la tête d'un grand mouvement populaire, présente
au peuple une pierre au lieu d'un pain.

Tel est le langage dont l'honorable ministre se
servait en parlant de la politique libérale concer-
nant le tarif.

Eh bien ! M. l'Orateur, voilà les paroles séri-
euses, et elles semblent prophétiques autant que
sérieuses, car déjà l'indignation du peuple, de ce
peuple outragé et trahi, se soulève contre un gou-
verneient qui ne s'occupe pas de ses promesses,
de son programme ou de ses professions de foi. Et
M. l'Orateur, ce que je <lisais en 1896 pourrait être
répété avec encore plus <le vérité aujourd'hui,
savoir : que la pâleur de la mort se voit sur le
front de ce ministère moribond.

Je mue promenais dans la ville de Huil l'autre
jour. J'ai constaté qu'on y changeait le nom des
rues, et qu'on avait saisi cette occasion pour
donner à une avenue le nom <le Laurier. Je crus
devoir m'accorder l'honneur et l'orgueil de cihe.
miner dans cette rue nouvellement nommée. Et en
marchant, je nie pris à songer que lors <le l'avène-
ient de Napoléon III on avait changé le noir des
rues de Paris, en substituant aux noms entachés

N. DAvis.

Etat indiquant le nombre de boisseaux de blé pla,!és dans
les élévateurs à Fort-William, du 15 septembre 1897 au 15
janvier 1898, et les diverses qualités (rades) de ce blé, tel
qu'attesté par l'inspecteur de grains nommé parle gou-
vernementen cet endroit. Aussi le nombre de boisseaux de
blé expédiés de ces élévateurs durant la même période et
les diverses qualités de ce blé tel qu'attesté par le dit ins-
pecteur.-(M. Richardson.)

Copie de tous papiers et correspondance concernant la
mise en force, sur le littoral du Pacifique ou de l'Atlan-
tique. des lois du Canada sur le cabotage.--(Sir Charles-
Hibbert Tupper.)

Copie de tous papiers et correspondance (qui peuvent
être raisonnablement produits) entre le gouvernement
impérial et celui du Canada au sujet de l'amélioration
des défenses du Canada-(M. Casgrain, par M. Bergeron.)

Copie de tous pipiers, ra ports On correspondance con-
cernant la destitution de M. William Sutherland, inspec-
teur de wagons à Stellarton, Nouvelle-Ecosse, et de toute
correspondance concernant une enquête à ce sujet.-(Sir
Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de tous papiers, lettres correspondance, déposi-
tions, rapports, documents, etc., concernant la suspen-
sion de Victor-J.-A. Venner,comme agent pour la bande
des Indiens de Ristigouche.-(M. McAlister,)

Copie de toutes instructions données par le gouverne-
ment du Canada ou aucun de ses départements à Charles
Russell, écuier, avocat, de Londres, Angleterre, ou à
aucun de ses associés au sujet de toute caus-3 ou allaire
dans laquelle le dit gouvernement ou aucun de ses dépar-
ments étaient ou sont concernés. Aussi, copie de tous
mémoires ou comptes de frais adressés par les dites per-
sonnes au gouvernement ou à aucun de ses départements
depuis le 1er juillet 1896.-(M. Casgrain, par M. Bergeron.)

Copie de tous papiers et correspondance, y compris
copie de l'annonce Qe rapportant à l'adjudication drcon-
trat de l'Intercolonial pour barrières de fermes, durant
l'hiver de 189-97: copie de contrat de l'Intercolonial
avec le nommé MeNeil, de New-Glasgow, N.-E, et copie
des soumissions et des dépôts faits par les divers sou-
missionnaires pour ces travaux.-(Sir Charles-Hibbert
Tupper.)

Copie de l'acte de -oncession minière accordée au
chevalier Drolet.-(M. Davin.)

Copie de tous ordres en Conseil, commission, instruc-
tions. correspondance et papiers concernant la nomina-
tion et les devoirs du major Walsh, commissaire du dis-
trict du Yukon,y compris tous avis concernant ses devoirs
avant comme après son arrivée à Dawson-City.-(Sir
(Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de toutes soumissions reçues par le gouverne-
ment ou par le département des Chemins de fer et Canaux
ou par aucun de ses officiers pour des traverses de chemins
de fer et du bois de toute espèce fournis à l'Intercolonial
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entre juillet 1896 et janvier 1898, sur la division de ce
chemin de fer qui se trouve dans la provinice de Québec.
(M. Casgrain, par M. Bergeron.)

Etat détaillé indiquant le montant payé à toute per-
sonne qui a travaillé au quai de Roberval en 1896; le
nombre de jours donnés, le prix payé par jour: la quan-
tité de bois ou fer fourni ainsi que les prix payés pour ces
bois et fer, et l'endroit où obtenus. Copie de toutes ins-
tructions, correspondance, etc., en rapport avec cet ou-
vrage.-(M. Casgrain.)

Copie de toute accusation, preuve et rapport d'enquête,
correspondance et papiers concernant la destitution de
Thomas-H. Miller, comme préposé à l'engagement au port
de Bear River, comté d'Annapolis, N.-E., et la nomination
de Albert larris.-(M. Mills.)

Copie de toutes pétitions, rapports, lettres, correspon-
dance et papiers, y compris toutes lettres, communica-
tions ou correspondance entre les différents départements
du gouvernement, et particulièrement la lettre du mi-
nistre de la Marine et des Pêcheries sous la dernière
adn inistration adressée au ministre des Travaux publics
d'alors, et la lettre de l'honorable M. Dickey cités dans
cette dernière, faisant allusion à l'enlèvement des restes
des oiliers du vieux pont à l'embouchure de la rivière
Bear,..N.-E.-(M. Mills.)

Copie de tous rapports, correspondance et papiers con-
cernant la destitution de R.-H. Simonds, employé dans les
bureaux généraux de l'Intercolonial à Moncton, N.-B.-
tM. Powell.)

Copie de tous papiers, correspondance et ordres concer-
nant la destitution de François Corheil. ci-devant gardien
de quai sur le canal de Lachine. -(M. Bergeron.)

Copie de tous papiers se rapportant au congé définitif
de William-J. Spencer de la police à cheval du Nord-
Ouest, qui a été blessé le 14 mai 1885, pendantqu'il faisait
la patrouille dans les Buttes de l'Aigle avec un détache-
ment faisant partie de la colonne du colonel Otter; aussi,
copie du rapport et de la recommandation de la commis-
sion à laquelle cette question avait été soumise.--(M.
Davin.)

Capie de toute correspondance et rapports directs ou
indirects, et de toutes communications verbales entre
les autorités impériales, les autorites du Canada et le
commandant du Collège Militaire Royal du Canada au
sujet des commissions données, dans les années 1888 et
1889, dans les forces régulières de Sa Majesté, à des
cadets du Collège Militaire Royal.-(M. Tyrwhitt.)

Copie de tous ordres en conseil, papiers, correspon-
dance, preuve et rapports se rapportant à l'enquête sur
les accusations portées contre M. A .-F. Cameron. du ser-
vice des douanes à Sherbrooke, et sur son renvoi d'office.
-(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de tous papiers concernant la réclamation de
Ainasa-E. Killam pour des bestiaux tués ou blessés par la
chute du pont à Chandler's-Cutting, près de Moncton, sur
l'[ntercolonial ; aussi, copie de toute correspondance;
papiers et documents concernant le règlement entre le
gouvernement ou le chemin de fer Européen et Nord-
Américain, et E.-B. Chandler ou toute autre personne,
concernant le dit pont, son usage et son entretien ; aussi,
copie de tous reçus, pièces justificatives, désistements ou
décharges donnés par le dit E.-B. Chandler, ou par quel-
qu'un en son nom ou par toute autre personne, au chemin
de fer Européen et Nord-Américain ou à l'Intercolonial
ou au gouvernement, concernant le dit pont; aussi, copie
de toutes opinions données par le département de la
Justice concernant les obligations du gouvernement à
l'égard de l'entretien du dit pont ou au paiement des bes-
tiaux tués par sa chute.-(M. McInerney.)

Copie de toute correspondance entre quelque ministre
(le la Couronne et autres personnes concernant le renvoi
du service de John Walker, comme gardien des bains
de Banif, T.N.-O.-(M. Davin.)

Copie de tous ordres en conseil, correspondance etpapiers se rapportant en quelque manière à la réclama-
tion de E.-J. Walsh, écr, contre les autorités des Iles-
sous-le-Vent.-(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Etat indiquant-
1. Le nombre de personnes employées sur le dragueur

Prince Edwardcomme gardiensou autrement depuis qu'il
a été mis en bivernement à la fin de la dernière saison. 2.
Le nombre de personnes employés pendant l'hiver de 1896-
97. 3. Le nombre de verges cubes enlevées par le dit dra-
gueur pendant les saisons de 1896 et 1897, et le coût, par

verge cube, chaque saison. 4. Le nombre de jours pendant
lesquels le dit dragueur a été employé réellement,
chaque mois. pendant les saisons de 1896 et 1897, respec-
tivement. 5. Le coût des réparations faites au dit dragueur
pendant les années expirées respectivementle 31décembre
1896 et la97.

Aussi, copie de toute correspondance se rapportant à la
destitution de John-N. MacDonald de sa charge sur le
dragueur Prinre-Edouard et à la nomination de son suc-
cesseur.-(M. Macdonald, King.)

Copie de toute correspondance, instructions, rapports,
mémoires de frais et comptes se rapportant aux pour-
suites qui ont été intentées à la suite des élections géné-
ralbs de 1896 dans la province du Manitoba, ainsi qu'un
relevé de tous deniers payés pour cet objet par le gouver-
nement fédéral.-(M. Roche.)

Copie de toute correspondance entre le département des
Travaux publics et M. L.-H. Masson, de Saint-Anicet,
concernant le quai du gouvernement à cet endroit. Aussi,
copie de toute correspondance entre le dit département
et des cito ens de Saint-Anicet au sujet de la construction
d'une jetée au dit quai.-l(M. Bergeron.)

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

BILL DE NATURE PRIVÉE- DEUXIÈME
. LECTURE.

Bill (ne 91) constituant en corporation la Com-
pagnie des mines d'or, des terres et des transports
du Klondike et de la Rivière de la Paix (à res-
ponsabilité limitée).-(M.Davis.)

Bill (n° 87), destiné à venir en aide à Augustus-
Baldwin Hart.-(M. Landerkin), (sur division.)

AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL.

M. BRITTON : Je propose la deuxième lecture
du bill (n0 12) dont l'objet est d'amender le Code
criminel.

Ce bill est fort important, et j'avais espéré obtenir
la coopération du Solliciteur général pour celui-ci
comme pour certains autres amendements proposés
au Code criminel. Peut-être n'est-il pas opportun
de discuter ce bill à ce moment même, et cependant
je crains qu'en laissant passer l'occasion actuelle
une autre ne puisse se présentereà cette session-ci.
Je crois devoir me borner à proposer la deuxième
lecture du bill.

La motion est adoptée, et le bill lu la deuxième
fois.

POIDS ET MESURES.

M. FORTIN: Je propose que le bill (n0 60),
dont l'objet est d'amender la loi concernant les
poids et mesures, subisse sa deuxième lecture.

Je ne crois pas qu'il me soit nécessaire d'expli-
quer les dispositions de ce bill à présent, attendu
que la Chambre siégeant en comité, est actuelle-
ment saisie d'une mesure présentée par l'honorable
ministre du Revenu de l'intérieur se rapportant ai
même sujet, et qu'il est possible que ce bill soit
fondu dans celui du gouvernement.

Dans ces circonstances, je proposerai simplement
que le bill subisse sa deuxième lecture, et qu'il soi
renvoyé au comité.

La motion est adoptée.
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MARQUES DE COMMERCE ET DESSINS
DE FABRIQUES.

M. BERTRA1M : Je propose que le bill (n° 61),
dont l'objet est d'amender la loi concernant les
marques de commerce et dessins de fabriques soit
lu la deuxième fois.

Je ne crois pas que ce bill requiert de longues
explications. Il a simplement pour fin de permettre
aux propriétaires de marques (le commerce et d'éti-
quettes d'unions, c'est-à-dire d'étiquettes employées
dans les opérations de sociétés d'artisans et de
coopération commerciale, de les posséder à titre de
propriété, (le manière qu'ils puissent en retirer les
avantages que leur marque de commerce assure au
manufactnrier ou au marchand. C'est une mesure
très simple, et je crois que la Chambre l'acceptera
sans hésiter. Si d'autres explications sont requises,
elles seront données lors de la considération (lu
bill en comité.

M. MONTAGUE : Je voudrais savoir si le
ministre (le l'Agriculture a examiné ce bill, et s'il
possède quelque iapport à son sujet.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je
puis dire que j'ai un peu examiné ce bill, et qu'il y
a dans mon département un bon nombre de docu-
nments s'y rapportant, que j'ai parcourus à la hâte
pour le moment. -Je ne suis pas prêt à dire que le
bill devrait être rejeté. Je crois que la Chambre
devrait le considérer sous toutes ses faces avant
d'en disposer. Je suggérerais donc (le laisser le bill
subir sa deuxième lecture, et de le renvoyer au
comité des banq ues et du commerce qu'il concerne
assurément de près. Il pourra ensuite passer par
la filière ordinaire.

M. MONTAGUE : C'est le mode le plus sage i
suivre.

La motion est adoptée,et lebllsulbit sa deuxième
lecture.

SPECULATIONS CONCERNANT LA VENTE
DU BEURRE ET DU FROMAGE.

M. PARMALEE : Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n° 83), dont l'objet est. de prohiber la
spéculation illégitimeoncernant la vente du beurre
et du fromage.

Lors de la présentation du bill, j'ai jugé à propos
de donner des explications assez complètes sur ces
grandes lignes. Je proposerai donc seulement
qu'il subisse sa deuxième lecture, maintenant, etje
suggérerai qu'il soit renvoyé au comité des banques
et du commerce.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher) : Je voudrais suggérer que ce bill soit ren-
voyé au comité de l'agriculture. Il s'agit d'une chose
fort importante pour les cultivateurs, et je suis
d'avis que ce comité s'en occuperait mieux, peut-
être, que le comité des banques et du commerce.

croyais qu'il s'y heurterait à moins ('opposition
qu'à tout autre comité. Cependant, je suis con-
vaincu que le bill recevra une attention plus grande
de la part du comité (le l'agriculture. Tout en con-
cernant le comimerce dans une certaine mesure, ce
bill est intimement lié aux intérêts des cultivateurs
et des gens intéressés dans l'industrie laitière.

La motion est adoptée, et lebillsubit sa deuxième
lecture.

AJOURNEMENT-COMMERCE AVEC LES
ANTILLES.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Comme nous avons travaillé ferme
ce soir, je ne demanderai pas à la Chambre d'abor-
der d'autres sujets. Je propose que la séance soit
levée.

M. MACLEAN : Avant que la séance soit levée,
il est un sujet sur lequel je désirais attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre du Commerce, lorsqu'on
a appelé l'ordre du jour. Je lis dans le 'J imes de
Londres, de mardi, le 15 mars, le compte rendu
d'un débat (lui a eu lieu dans la Chambre des Coin.
imunes. On y déclare que M. Chamberlain, secré-
taire d'Etat pour les colonies, a fait, lundi le 14
mars, dans la Chambre des Communes, la déclara-
tion suivante :

-Nous sommes actuellement engagés, avec les Etats-
Unis et le Canada, dans des négociations dont le résultat
sera, nous l'espérons, des arrangements de réciprocité
entre ces pays et les Antilles, relativement aux produits
de ces colonies. Je ne suis pas en état de dire aujourd'hui
que les négociations ont fait beaucoup de progrès.

J'aimerais demander au ministre du Commerce
s'il veut bien dire à la Chambre et au pays quelle
est la nature de ces négociations, et indiquer quel
en sera le r4sultat, suivant les probabilités.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mon bono-
rable ami pourra obtenir, je crois, des renseigne-
ments complets, lorsque le budget sera présenté
dans quelques jours. Les propositions de récipro-
cités ont nécessairement une intime relation avec
certains articles du budget, et nous espérons alors
donner entière satisfaction à mon honorable ami.

Motion adoptée, et la séance est levée à 8.25 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Jum, le 31 mars 1898.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRES.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n' 107) constituant en corporation la Coin-
paguie de transport au Yukon, par voie de terre.-
(M. Domville.)

M. MONTAGUE : Le ministre de l'Agriculture
a parfaitement raison. J'allais moi-même exprimer p ie du cmi e copat lu Nord

pagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-
cet avisOuest. -(M. Belcourt.)

M. PARMALEE : Je suis absolument prêt à
l'accepter. J'ai suggéré que le bill fût renvoyé au
comité des banques et du commerce parce que je

M. FORTIN.

Bill (n0 109) constituant en corporation la Com-
pagnie anglo-américaine d'éclairage et de force
motrice.-(M, Rosamond.)



UAGENCE DE BATTLEFORD-MORT DES LISTES ELECTOTRALES DANS L'ONTARIO.
BESTIAUX. --REVISEURS-COUT DE L'IMPRESSION.

M. DAVIS (Saskatchewan):
Combien de bestiaux appartenant au département des

Affaires des Sauvages sont morts à l'agence de Battleford
pendant l'hiver 1896-97? Et combien de ces bestiaux
sont-ils morts par suite de la négligence des employés de
l'agence?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Il est mort 270 têtes (le bétail appartenant au
département des Affaires des Sauvages à l'agence
de Battleford pendant l'année 1896-97. Il n'y a
pas de doute que l'imprévoyance de l'agent, qlui
îavait pas le fourrage nécessaire, a considérable-

ment augmenté la mortalité ; mais il n'est pas
possible d'estimer avec précision combien de morts
sount attribuables à cette négligence.

M1ALLES CANADIENNES ET ANGLAISES-
STEAMERS DE LA LIGNE BEAVER.

M. IVES (par M. TAYLoR):
1. Quels sont les noms des steamers qui ont été em-

ployés par la Compagnie de la ligne Beaver pour trans-
porter les malles canadiennes et anglaises en vertu du
contrat actuellement en force entre le gouvernement du
Canada et la dite compagnie? 2. Combien de voyages
chacun de ces steamers a-t-il faits en vertu du dit con-
trat, et quel temps chaque steamer a-t-il pris pour ac-
complir chaque voyage ? 3. Quel est le nombre de lettre
transportées à chaque vogage ? 4. Le gouvernement
déposera-t-il sur le bureau le contrat ci-dessus men-
tionné?

Le MINISTE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Les steamers dont se sert régulière-
ment la ligne Beaver pour le transport des malles
canadiennes et anglaises sont le Gallia, le Lake
Ontario, le Lake Huron, le Lake Superior, et le
Lake Winipey. 2. Jusqu'ici le Gallia a fait trois
traversées .omplètes, et a commencé sa quatrième
traversée de Liverpool. Le Lake Winnipeg a
fait trois traversées complètes et est maintenant en
route pour Halifax, sa quatrième traversée. Le
Lake Ontario a fait deux traver sées complètes et
u voyage. Le Lake Huron a fait trois traversées

complètes, et est maintenant à sa quatrième tra-
versée. Le Lake Superior a fait deux traversées
complètes, et a quitté Saint-Jean pour compléter
sa quatrième traversée. De plus une traversée
complète a été faite par le Numidian, de la ligne
Allan. Ce steamer a remplacé, pour ce voyage, le
Lake Ontario, endommagé dans une collision. La
durée de chaque voyage entre Moville et Halifax,
et rice versa, d'après les renseignements que nous
avons en mains, est comme suit :-De la Grande-
Bretage au Canada : Gallia, 9 j., 4h., 56m.; 10j.,
23h., 40m. ; 7j., 18h., 45m. Lake Superior, 9.,
1h., 31m.; 8j., 12h., 41m.; 9j., Oh., t0m. Lake
Ontario, 9j., lh., 8m.; Lake Huron, IOj.; 4h.,
15m.; 9j., 23h., 35m. Lake Winnipeg, 12j., 6h.,
31m.; llj., 23h., Oni. Du Canada à la Grande.
Bretage : Gallia, 8j., 2h., 50.; 8j., 18., 50m.
Lake Superior 8j., 17h., 29m.; 9j., 5h., 10m.
Lake Outario, 8j., 21b., 50m. Lake Euron, 9j.,
23h. Lake Winnipeg, 10j., 17h., Ii.; 9j., I5h.,
5um. 3. Les lettres ne sont pas comptées et par
conséquent, nous ne pouvons fournir le renseigne-
ment demandé. 4. Une copie du contrat sera dé-
posé, sur le bureau de la Chambre conformément à
l'ordre de la Chambre, en date du 14 février 1898.

M. BENNETT:
1. Combien d'officiers-reviseurs pour la revision des

listes de votants d.ins l'Ontario n'étaient pas des juges
senior ou junior de comtés? Quels sont leurs noms et
les districts où ils ont agi en cette qualité? 2. Quel a été
le montant total payé aux officiers-reviseurs de l'Ontario
pour la dernière revision des listes électorales fédérales?
3. Quel a été le coût total de l'impression des listes de
votants pour les divisions électorales dans la province
d'Ontario.

LeSOLLICITE URGÉNÉRAL (M. Fitzpatrick):
1. Pour la revision de 1894-95, il y avait dans
l'Ontario 14 reviseurs qui n'étaient pas juges de
cour du comté? 2. Le montant total payé aux
reviseurs dans l'Ontario, pour la dernière revision,
a été de $71,660.20. 3. Le coût total de l'impres-
sion des listes électorales pour les diverses divi-
sions électorales dans la province de l'Ontario, a été
de $34,306.88. -J'enverrai à l'honorable député
(M. Bennett) les noms des reviseurs qui n'étaient
pas, comme je l'ai dit plus haut, des juges de cour
de comté, et le coût détaillé de l'impression des
listes pour chaque division électorale.

TERRITOIRE DU YUKON-PERMIS DE
VENDRE DES LIQUEURS ENIVRANTES.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:
En vertu de quelle autorité et au nom de qui ont été

émis des permie ou licences pour vendre des liqueurs
enivrantes dans le territoire du Yukon en 1897 et1898.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Tous les
permis d'importer des liqueurs dans le territoire
du Yukon, émis depuis le ler janvier 1897, ce qui
comprend la période mentionnée par l'honorable
député, ont été émis au nons et sous l'autorite di
lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
Ouest.

APPROVISIONNEMENTS DES PHARES.

M. MACLEAN :
A qui a été donnée l'entreprise pour la fourniture des

approvisionnements des phares à l'ouest de Montréal, et à
quels prix? Quelles ont été les autres offres?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davis): "The Collin's
Bay Rafting and Forwarding Company "; prix du
contrat, $3,750. Les autre offres étaient $3,749 et
$3,840. L'entreprise n'a pas été accordé au plus
bas soumissionnaire dont le prix était $1 de moins
que " The Collin's Bay Rafting Comnpany " parce
que l'inspecteur des phares a fait un rapport défa-
vorable sur le navire Michigan dont les soumission-
naires voulaient se servir pour cette entreprise.

PÉNITENCIER DE KINGSTON-MEDECIN
DE CETTE INSTITUTION.

M. ROCHE :
Quel est le nom du médecin-attaché au pénitencier der

Kingston? Est-il un officier permanent? Quel est son
salaire? La loi lui permet-elle d'exercer sa profession en
dehors de ses devoirs officiels? Le gouvernement sait-il
ou a-t-il été informé que le médecin attaché au péniten-
cier de Kingeton exerce sa profession en dehors de ser
devoirs officiels?
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Le SOLLICITEUR GÉNERAL(M. Fitzpatrick):
1. Docteur Daniel Phelan. 2. Oui. 3. $1,500.

4. Non. ~. Non.

DOMMAGES À BEL(IL.

M. MONK
1. Les propriétaires des terres à Beloeil ont-ils demandé

une indemnité au gouvernement à cause du dragage
opéré par le gouvernement près du rivage à Beloeil,
dans le but d'y construire un quai? 2. Quels sont les
nomsdespostulants*? 3. Quels montants ont-ils deman-
dé au gouvernement? 4. le gouvernement a-t-il payé ou
est-il convenu de payer quelque chose à ces postulants?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): 1. Oui. 2. Tan-
crède Bienvenu et Cyrille Choquette. 3. T. Bien-
venu, $1,675 et C. Choquette, $2,700. 4. Non, pas
encore.

GARDIEN DES ESTACADES À BELŒIL.

M. MONK :
1. Bienvenu, le gardien des estacades du gouvernement,

à Beloeil a-t-il donné sa démission ? 2. Qui a été nommé
à sa place? 3. Quel salaire est payé au nouveau gardien?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): 1. Oui. 2. Cy-
rille Choquette. 3. M. Choquette reçoit le même
salaire que l'ancien gardien : $100.

LICENCES DE MINEURS --ASHCROFT
STATION, C.-A.

M. PRIOR :
1. Qui est autorisé à émettre des licences de mineurs

pour le Yukon, à Asheroft, C.-A., et par qui a-t-il été re-
commandé pour cette position ? 2. Reçoit-il un salaire
ou une commission?

Le MINISTR E DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Personne n'est autorisée à émettre (les licences de
mineurs pour le Yukon à Ashcroft Station. Le
sous-percepteur des douanes à Ashcroft est auto-
risé à émettre telles licences. Il a été ainsi auto-
risé, non sur la recommandation de qui que ce soit,
mais conformément à la règle que le département
de l'intérieur a adoptée d'autoriser les sous-per-
cepteurs les douanes à émettre les licences <le
mineurs aux endroits où le département n'a pas
d'agents. Il ne reçoit, pour l'émission de ces li-
cences, ni salaire, ni commission.

PARC DE LA REINE VICTORIA AUX
CHUTES NIAGARA.

M. McCLEARY :
1. Le gouvernement a-t-il décidé d'accéder à la de-

mande faite par le conseil municipal et le conseil de
comté du comté de Welland de donner et mettre sous la
juridiction des commissaires du Parc de la Reine Victoria
aux chutes de Niagara. les terrains du gouvernement sur
lesquels sont situés les ruines du vieux fort Erié ? 12. Le
gouvernement sait-il que les commissaires du Parc ont
adressé aux autoritésde l'Ontario un rapport à ce sujet?
3. Des communications a ce sujet ont-elles été échangées
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de
l'Ontario?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sif ton):
Le gouvernenent a décidé (du consentement de la
municipalité) d'annuler le bail des terrains qui en-

.M. ROCHE.

tourent les ruines du vieux fort (l7ý acres), bail
consenti à la municipalité de Fort-Erié, et à passer
un autre bail avec les commissaires du Parc des
chutes Niagara. La décision a été transmise au
maire de la municipalité, le 20 janvier. 2. Le
gouvernement a été informé que les commissaires
du Parc ont adressé au gouvernement de l'Ontario,
un rapport à ce sujet. 3. Il n'y a eu aucun
échange de communications à ce sujet entre le gon-
vernement fédéral et le gouvernement de l'Ontario.

VACANCES DE PAQUES.

Sir CHARLES TUPPER : Avant l'appel de
l'ordre du jour, j'aimerais demander à l'honorable
leader de la Chambre,-car il serait très utile, je
crois, aux membres de la droite et <le la gauche de
le savoir, -qu'est-ce (ue l'on se propose de faire au
sujet des vacances de Pâques,-quand l'ajourne-
ment aura-t-il lieu, et pour combien de temps ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : En semblable matière, nous désirons
faire ce que la Chambre aura pour agréable. L'a-
journement, je crois, si je me rappelle bien, a lieu
d'ordinaire le mercredi soir, je suppose qu'il se pro-
longera jusqu'à mardi à trois heures.

M. BERGERON : D'ordinaire c'est jusqu'à huit
heures.

Le MINISpRE DU COMMERCE : Mardi est
un jour consacré aux affaires du gouvernement, et
nous pourrions tout aussi bien nous réunir à trois
heures. Cependant je donnerai demain, à l'hono-
rable chef de l'opposition une réponse positive à ce
sujet.

RILL CONCERNANT LA FAILLITE.

M. MACLEAN : Avant l'appel de l'ordre du jour,
je demanderai au leader de la Chambre si le gou-
vernement entend presser ou non l'adoption du
bill concernant la faillite.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Qu'il mue soit permis de dire à l'ho-
norable député (M. Maclean) que le gouvernement
n'a pas charge de ce bill.

DATE DU DISCOURS SUR LE BUDGET.

M. FOSTER: Il est entendu, je suppose, a moins
qu'il ne survienne quelque empêchement, que la
Chambre s'ajourner. mercredi soir. Vu l'ajourne-
ment projeté, l'honorable ministre des Finances,
croit-il encore devoir prononcer son discours sur le
budget mardi prochain ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fiel-
ding) : C'est notre intention pour le moment, mais
je n'ai pas d'objection à étudier la question. S'il
doit y avoir un changement il sera annoncé demain,
en même temps que les arrangements pour l'ajour-
nement. Pour le moment, cependant nous n'avons
pas l'intention de faire ce changement.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. MORRISON: Avant de passer à l'ordre du
jour, je désire appeler l'attention sur un fait qu
n'a probablement d'importance que pour moi. Il
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s'agit de certaines remarques que j'aurais faites au '
cours du débat sur le bill du Yukon. Les Débts
me font (lire, à propos des rapports du Dr Dawson
et le M. Ogilvie :

Je ne crains pas de dire qu'il n'y a pas un capitaliste
dans le pays qui voudrait engager $100,000 sur la foi d'un'
rapport du Dr Dawson ou de M.Ogilvie surune mine d'or.

.Jusqu'à ce qu'on m'ait fait remarquer ce passage
j'iguorais que j'avais restreint mes remarques à une
mille d'or. Je parlais des rapports du )r )awson
et le M. Ogilvie, et plus particulièrement de celui
du -Dr Dawson, publié en 18871 et revisé en 1898 et
ima prétention était que personne ne serait justifia-
ble d'engager les capitaux sur la foi de ces rapports,
tels que publiés. D'après les Débats j'aurais ajouté

sur une mine ilor."
Si ces paroles sont de nature a nuire a la réputa-

tion du Dr Dawson, je les retire sans la moindre
r'eserve. Je n'ai jamais eu l'intention (le parler du
Prî Dawson, exi sa q1ualité piofessionnelle ;je par-

is ltôt de lui comme explorateur et non à titre
l'expert en m'atiere le mine d'or, et s'il y a eu un
ttalentendu je déclare que je serais la dernière per-
sonne a vouloir révoquer en doute sa compétence en
fait (le naines.

Je donn ces explications afin que si le Dr Dawson
a pu souffrir quelque tort, il sache que tel n'a jamais
ét(î mon intention. Je regrette que ces paroles
aient été publiées. Je ne dis pas, que je ne les ai
pas prononcées, mais ce n'était pas intentionnelle-
ment.

Sir CHARLES TUPPER : Comme la question
est assez imîportante,il vaudrait peut-être mieux que
l'honorable député nous dise à présent ce qu'il a
voulu <lire, ou ce qu'il dirait à présent.

M. MORRISON: Je croyais avoir expliqué ce
que j'ai voulu dire, je parlais desrapportspubliés par
le r Dawson en 1887 et 1898, et de celui de .
(igilvie, et j'ai ajouté que je considérais que le rap-
port de M. Ogilvie sur une mine d'or, aurait peu de
valeur, vu qu'il est plutôt un explorateur qu un
ingénieur des mines, Dans une circonstance j'ai joint
le nion du Dr Dawson à celui de M. Ogilvie, mais
je parlais de son rapport à la commission géologique
et non sur les mines d'or, muais sur la topograghie
générale du pays, mais on a ajouté les mots " sur
une mine d'or ". Je ne voulais pas laisser entendre
qIue les capitalistes ne seraient pas justifiables d'en-
gager dle l'argent sur la foi d'un rapport du Dr
)awson sur une mine d'or, car je considère qu'un

rapport le lui, sur une mine d'or, s'il avait le temps
et les moyens de ['examiner, serait aussi précieux
que celui d'aucun ingénieur. Je veux détruire
l'impression que les mots "sur une mine d'or"
auraient pu créer, car je n'avais assurément pas
l'intention de laisser entendre qu'un rapport du Dr
Dawson sur une mine d'or, n'aurait aucune valeur.

PROCÈS-VERBAUX.

M. ELLIS: J'appellerai votre attention, M.
l'Orateur, sur une inscription à la page 216 des pro-
cès-verbaux de la Chambre :

Et la question étant mise aux voix par M. lOrateur:
Quand le bill sera-t-il lu pour la troisième fois ;"
Et M. l'Orateur ne pouvant, à raison de la divergence

d'opinion, décider quand le bill serait ainsi lu,-il laisse
à la Chambre de décider la question: "Que le bill soit
maintenant lu la troisième fois."

La Chambre se prononce alors pour l'armaffitive, par
le vote suivant:-

Le procès-verbal donne alors le détail du vote et
ajoute :

M. Hughes propose en conséquence - Que le bill soit
maintenant lu la troisième fois.

Puis vient une autre inscription pour constater que
M. Maclean a proposé en amendement que le bill
ne fût pas maintenant lu une troisième fois, mais
fût renvoyé de nouveau devant le comité général
de la Chambre, dans le but d'y ajouter certains
articles. Cela est peut-être conforme à ce qui a
eu lieu, mais laisse entendre que la Chambre a voté
deux fois sur la même question. )'après ce procès-
verbal la Chambre aurait décidé que le bill fut lu
une troisième fois et un député ayant proposé un
amendement, la Chambre aurait ensuite voté sur
cet amendement. Cela ne me paraît guère exacte.

M. l'ORATEUR : Je ie partage pas l'avis delho-
norable dléputé. Je ne vois rien à repr-endlre à cette
inscription. Le vote qui a été pris était pour décider
si l'auteur du bill était alors autorisé à en proposer
la troisième lecture et la Chambre s'est prononcée
dans l'affirmative. Nous n'avons pas voté la
troisième lecture, mais nous avons décidé que l'au-
teur (lu bill pouvait en proposer la troisième lecture
à ce moment là.

M. ELLIS :Dans ce cas, celadevrait être dit dans
la motion, afin qu'il n'apparaisse pas par les pro.
cès-verbeaux qu'il y a en deux motions exactement
semblables et qu'un amendement a été proposé
après la troisième lecture du bill.

M. l'ORATEUR: Chaque fois que le cas se pré-
sente, cette inscription est la même. Quand unbill a
subi l'épreuve du comité sans amendement, l'Ora-
teur demande : -Quand le bill devra-t-il être lu
une troisième fois? " Généralement la réponse
unanime est : "Miainteîîaiit." Alors la question
est mise aux voix, comme dans le cas actuel, et
tout député est libre de proposer un amendement.

COMMERCE DES ANIMAUX-LE PORT
DE BELFAST.

M. QUINN': Avant de passer à l'ordre du jour
je désirerais savoir de l'honorable ministre de
l'Agriculture (NI. Fisher) si le gouvernement a fait
quelques démarches pour induire le gouvernement
anglais à modifier ses règlements, et ouvrir le port
de Belfast à notre commerce (l'animaux. Je pose
cette question parce que la navigation sera bientôt
ouverte et que nos expéditeurs ont tout intérêt à
savoir si quelque chose a été fait dans ce sens. A
ce propos je rappellerai à l'honorable ministre la
résolution de la chambre de commerce de Mont-
réal, adoptée le 23 septembre 1897. Je suis certain
qu'il connaît le contenu de cette résolution dont le
secrétaire d'Etat a accusé réception, ce qui me dis-
pense de la citer. Je crois savoir que lord Strath-
cona et Mount- Royal a fait quelques instances au-
près du gouvernement anglais, m-is je suis informé
par des commerçants d'Angleterre qui s'intéressent
à cette question que si le gouvernement canadien
faisait quelque chose dans ce sens, cela fortifierait
la position de ceux qui sont disposés à nous aider à
obtenir que le port de Belfast soit ouvert à notre
commerce d'animaux.
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M. l'ORATEUR: L'honorable député doit se

borner à poser la question.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: (M.
Fisher) : Cette question est venue devant la Cham-
bre, il y a quelques jours et a été expliquée au long.
Le gouvernement s'est mis en rapport avec lord
Strathcona, conformément à la résolution dont
parle l'honorable député.

RAPPORT DE M. ROTHWELL.

M. 31eINNES: Avant de passer à l'ordre du
jour l'honorable ministre <le l'Intérieur (M. Sifton)
peut-il nous dire quand il pense pouvoir soumettre
à la Chambre le rapport de M. Rothwell sur les
réclamations de certains colons qu'il a été chargé
d'examiner. Je crois que le rapport est fait depuis
quelque temps et que l'honorable ministre a
demandé sa production.

Le1INISTR EDE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
Je crois pouvoir soumettre très prochainement ce
rapport dont la production a été ordonnée. Ce
rapport est très volumineux et sa préparation de-
mande beaucoup de travail. On en hâte l'exécu-
tion et j'espère qu'il sera prêt dans quelques jours.

EMPLOYÉS NÈGRES SUR L'INTERCOLO-
NIAL.

M. FOSTER : Avant de passer à l'ordre du jour,
j'aimerais poser une question à l'honorable ministre
des Chemins le fer et Canaux. J'ai lu dans les jour
naux du Nouveau-Brunswick que tous les em-
ployés nègres sur les wagons Pullman, sur l'Inter-
colonial, ont été congédiés. Je désirerais savoir si
cette nouvelle est vraie, et dans le cas affirmatif,
s'ils ont été congédiés pour cause, ou uniquement
en raison de leur couleur.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANA UX (M. Blair): Je ne suis pas suffisamment
au courant pour donner une réponse catégorique,
si ce n'est pour dire que je suis certain que la cou-
leur de ces employés n'a rien à voir dans cette
affaire. Je ne crois pas que le gérant général
ose prendre une pareille décision de son propre
chef, et je puis déclarer positivement qu'il n'a reçu
aucune telle instruction. J'ai reçu hier une lettre
m'informant que la mise à exécution d'une règle
adoptée par le gérant général avait eu ce résultat ;
je lui ai écrit à ce sujet, mais je n'ai pas encore
reu sa réponse. Dans tous les cas, l'honorable
député d'York peut être certain que la couleur de
ces employés n'est pour rien dans l'affaire.

1. LARIVIÈRE: Le gérant est peut-être
atteint de daltonisme.

SAISIE DES SALAIRES ET DENIERS ENTRE
LES MAINS DU GOUVERNEMENT.

ïM. RICHARDSON : Je propose que la Chambre
se forme en comité sur le bill (n0 14) concernant
la saisie des salaires et deniers entre les mains du
gouvernement. L'objet de ce bill est bien simple.
C'est pour autoriser la saisie de l'argent dû ou qui
doit devenir dû aux fonctionnaires de l'Etat.

M. QUNN.

Jusqu'à présent les émoluments des employés du
gouvernement ont été insaisissables et je ne crois pas
me tromper en disant qu'il est impossible de saisir
aucun argent entre les mains <lu gouvernement,
quand cet argent est dû à quelqu'un. Ce bill dé-
crète que les sommes dues aux employés du gou-
vernement où toute autre personne seront saisis-
sables, comme dans le cas <le citoyens orlinaires.
Il nie paraît inutile de donuer les raisons de cette
demande. Dans toutes les parties du pays, il est
impossible <le contraindre les fonctionnaires à payer
leurs dettes. Je ne sais pas comment les choses se
passent à Ottawa, niais dans la ville que j'habite,
cet état de choses crée beaucoup de mécontentement,
et si ce que l'on me rapporte d'Ottawa est vrai, la
Chambre adoptera, au moins, le principe de ce bill.

Je n'ignore pas les ditficultés qu'il y a à surmon-
ter. On ne manquera pas de me dire qu'une pa-
reille loi causerait beaucoup d'ennui et occasion-
nerait certaines dépenses au gouvermemnent. A
cela je réponds que si le gouvernement veut se
montrer ferme envers les employés rencontrera
très peu le difficultés, et celles qui pourraient
surgir iraient en diminuant d'année en année.

Un bill semblable à celui-ci a été voté par la
législature du Manitoba et nous n'avons pas eu
beaucoup d'ennui, car conforiément à la règle
adoptée, l'employé qui laisse saisir son salaire deux
fois, est congédié du service. Je suis aussi informé
que des lois semblables ont été adoptées dans
l'Ontario et Québec.

Depuis que mon nom est attaché à ce bill j'ai
reçu plusieurs requêtes en faveur de son adoption.
J'ai ici une résolution adoptée à la séance régulière
de l'association des épiciers de Montieal, du mois
de février 1897. Elle se lit comme suit :

Que le secrétaire soit chargé de préparer une pétition
demandant au gouvc-nement fédéral d'amender la loi de
manière à ce qu'une artie des salaires des fonctionnaires
publics soit saisissable pour juste dette, et de faire distri-
buer cette pétition pour qu'elle soit signée par toute la
classe commerciale.

J'ai aussi celle de l'association des épiciers de
Hamilton, dans laquelle il est dit :

Que par la loi actuelle les appointements des fonction-
naires publics ne sont pas saisissables, pour juste dette.

Que vos pétitionnaires demandent humblement que la
loi soit amendée de manière à rendre saisissable, pour juste
dette, une partie des appointements des fonctionnaires
publics.

Je sais que cette même question a créé beaucoup
d'embarras aux Etats-Unis et elle a été réglée par
une résolution du gouvereiientf décrétant q ne tout,
fonctionnaire qui laisàe& sai5r son salaire sera
promptement destitué.

Je sais que ce bill va provoquer de nombreuses
objections et je désire qu'il soit discuté devant un
comité général de la Chambre, afin que la question
soit étudiée à fond, et que le pays sache ce que le
gouvernement et la députation pensent de ce projet.
Il est possible que mon bill ne soit pas aussi par-
fait qu'il pourrait être, mais je suis certain, qu'après
mûre délibération, nous réussirons à rediger une
loi qui donnera entière satisfaction.

Mon intention n'est pas de donner à la loi un
effet rétroactif. Nous n'avons pas à nous occuper
des anciennes dettes. Si les fonctionnaires sont
avertis avant la mise en vigueur de la loi que leurs
appointements seront saisissables pour toutes dettes
contractées à l'avenir, je crois que cela sera suffi-
sant. Jo voudrais que le bill fût discuté à fond.
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M. FORTIN: Ce bill me parait avoir un double
objet en vue. Il décrète d'abord que tous les
deniers dus par la couronne seront saisissables, tout
comme si ces deniers étaient dus par des particu-
liers. Jusque là je ne vois aucune objection au bill.
Je ne vois aucune raison pour que les sommes dues
par la Couronne soit à des entrepreneurs, soit par
suite d'accidents survenus sur les chemins de fer
(le l'Etat, ou autrement ne seraient pas saisissables,
tout comme si elles étaient dues par des particu-
liers, après un jugement régulièrement rendu par
un tribunal compétent.

Le deuxième but qu'on se propose d'atteindre
par ce bill, c'est de rendre saisissable les appoin-
tements des fonctionnaires publics. Tel que le bill
est rédigé, il rendrait saisissable la totalité des
appointements d'un fonctionnaire.

Je suis tout à fait en faveur du principe du bill.
de ne vois aucune raison pour qu'un fonctionnaire
public ne soit pas tenu à payer ses dettes légitimes,
comiumue tous les autres citoyens. S'il faut juger de
la valeur des emplois publics par le nombre des
aspirants, nous devons en conclure que ces emplois
sont bien rétribués ; que les appointements de ces
fonctionnaires sont suffisants pour leur permettre
(le bien vivre et de payer leurs dettes comme les
autres.

lYaprès la loi en vigueur dans la province de
Québec, on peut saisir le quart des gages d'un
ouvrier ou d'un journalier. Mais lorsqu'il s'agit
d'un employé du gouvernement fédéral, pas un sou
<le ses appointements n'est saisissable. Je conqi-
d(re que c'est un état de choses honteux. Dans
toutes les provinces il y a des fonctionnaires qui
recoiveit des salaires très élevés. J'en connais qui
reuoivent $4,000 et même $5,000 par année. La
plupart vivent d'une manière extravagante, achè-
tent partout où ils peuvent avoir à crédit et ne
donnent jamais un sou à leurs créanciers. Je dis
que cela est un scandale qu'il faudrait faire cesser.

La législation que l'on propose n'aurait rien de
noaveau. Le parlement fédéral est arriéré sous
bien (les rapports, et entre autres sous celui-ci. En
Angleterre les appointements d'un fonctionnaire
pulblic sont saisissable après qu'il a été déclaré
insolvable. La loi de faillite anglaise décrète que
celui contre lequel un jugement pour au moins £50
est rendu depuis un certain temps, peut être
muis en faillite. Une autre disposition de la même
loi décrète que sur demande faite devant un juge,
et après avis donné au chef du bureau dans lequel
ce fonctionnaire public est employé, le juge peut
fixer la proportion da salaire de ce fonctionnaire
qui sera versée entre les mains du syndic pour le
béinéfice des créanciers.

C'est la seule manière d'atteindre le but que nous
nous proposons d'atteindre et sur lequel notre loi
est muette. En France, des dispositions semblables
existent avec cette différence que la proportion
saisissable est déterminée par la loi. Depuis
la promulgation du code de procédure civile en
France, une partie des appointements des fonction-
iaires publics est saisissable. L'article 580 du code
de procédure civile français décrète que les appoin-
te:nents des fonctionnaires publics sont saisissables
dans une proportion à être déterminée par la loi et
les ordonnances à cette fin. Or un décret du 21
ventose, an 9, de la première République dit que
les salaires sont saisissables dans les proportions
suivantes : un cinquième pour les premiers mille
francs ce qui équivaut à environ $200; un quart

pour les cinq milles franes suivants, soit environ
$1,000 ; et un tiers pour une somme supérieure à
cinq mille francs, quelle qu'elle soit.

Un autre article du code français étcnd ces dis-
positions même aux militaires. Si parmi les servi-
teurs du public il y en a qui mériteraient quelque
protection particulière sous ce rapport, ce sont bien
ceux qui, par leur profession, sont exposés à donner
leur vie pour la défense de la patrie.

Bien que les appointements soient très peu élet és
dans l'armée, on a jugé à propos de rendre saisissa-
ble une partie des appointements des officiers et
des soldats. Comme l'a dit l'honorable député de
Lisgar, dans la province de Québec nous avons
aussi une loi concernant la saisie des appointements
des employés du gouvernement provincial, mais
malheureusement, elle ne s'applique pas aux en-
ployés du gouvernement fédéral. Cette loi est la (38
Vict., chap. 12), et est en vigueur depuis 1875 et
décrète les salaires saisissables dans la proportion
suivante: 1. Un cinquième le chaque salaire men-
suel n'excédant pas $1,000 par année; 2. Un
quart de chaque salaire mensuel excédant $1,000
et n'excédani pas $2,000 ; 3. Un tiers de chaque
salaire mensuel excédant $2,000 par année. Comme
je l'ai dit cette loi est en vigueur depuis 1875.

Lorsqu'elle a été proposée on a prétendu qu'elle
créerait des difficultés et empêcherait le gouverne-
ment de s'assurer les services des meilleurs fonc-
tionnaires qu'il pourrait avoir. Après une expé-
rience de 23 ans, je ne crains pas d'affirmer que
rien de cela n'a eu lieu ; je puis dire au contraire
que la loi a si bien fonctionnée, qu'elle a donné une
satisfaction si générale, que ce parlement peut sans
crainte en adopter les principales dispositions.
J'ajouterai qu'en règle générale, les fonctionnaires
du gouvernement provincial ne sont pas aussi bien
payés que ceux dugouvernement fédéral ; s'ilssont
en état de payer leurs dettes et de bien vivre avec
leurs appointements, je ne vois pas pourquoi les
autres ne pourraient pas faire la même chose.

Mais comme je l'ai expliqué en commençant j'ap-
prouve le principe de ce bill, mais il ne faut pas en
porter l'application trop loin. Il faut tenir compte
des exigences du service et de la position de
ces fonctionnaires, et ne pas rendre saisissable la
totalité des appointements, mais une partie seule-
ment, comme cela se pratique en Angleterre, en
France, dans la province de Québec et d'autres
provinces mentionnées par l'honorable député de
Lisgar.

Le bill tel que rédigé prête le flanc à de sérieuses
objections, et s'il va devant le comité, je propose-
rai certains amendements pour le rendre aussi con-
forme que possible à la loi provinciale.

La mise à exécution de cette loi n'offre aucune
difficulté. La saisie, ou quelle que soit la pièce de
procédure, est signifié au chef ou au sous-chef du
département dans lequel le fonctionnaire est em-
ployé. Ce chef ou ce sous-chef transmet au tribu-
nal un état certifié du salaire payable à ce fonction-
naire, et le juge déclare alors la saisie valable et
ordonne au chef ou sous-chef du département de
payer au demandeur la partie saisissable du salaire.
Comme on le voit, le chef ou le sous-chef du dépar-
temnent n'est pas obligé de quitter son bureau et
d'aller en cour déclarer quelles sommes sont dues à
ce fonctionnaire public.

Mais avant de discuter le bill lui-même, je crois
que nous devrions nous assurer si le parlement a
juridiction en ces matières, en d'autres termes, si
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cette loi serait constitutionnelle. On petit se de- sabilité du salaire des employés publics est de droit cons-
mander si la saisie, pour <ette, des salaires (les titutionnel et la loi provinciale ne saurait affecter les
fonctionnaires publics, est de la compétence du droits dos fonctionnaires qui relèvent du gouvernement
parlement fédéral, ou (les législatures provinciales.
Quant à moi, je dois dire que j'étais d'avis, il n'y a l)ans l'affaire Evans r. Hudon et Browne, T.S.,
pas longtemps, que cette matière était du ressort 22 L.C.J. 268, le même juge a rendu l'arrêt suivant:
exclusif des provinces. Que l'insaisissabilité des salaires des employés publics

Avant la dernière session de la législature de est d'ordre publie et que la législature de la province deQuébec, étant d'avis que cette niatière était de lia Québec n'a pas le pouvoir de déclarer saisissables les
juridiction de la province, j'avais préparé ni court salaires des employés du gouvernement fédéra) et qu'en

, conséquence le percepteur du revenu de l'intérieur àprojet de loi pour amender notre code de procedure Montréal ni'est pas tenu de faire le raport requis par î'ar-
civile et je l'avais confié à l'éminent député de la ticle 5ème de l'acte 38 Vict., ch. 12.
cireouscription électorale (le Saint .Jacqxues dle
Montréal, M. Gouii. Le bill ifut présente et reçut Ces dleux cautses ic tratchent pas précisément
la sanction de l'Assemblée législative du Québec, 'a que ;
mais nalheureusemient il fut rejeté par le conseil promulguee par ceparlement était constitutionnelle
législatif. Il parait que ces mesures de progrès et ou non ; mais la question est venue d'une façon
libérales sont destinées à être étranglées par les iidirecte, et les arrêts que je viens de citer démon-

ici, encore trent clairement que ce savant magistrat que la
dans les provinces. mort nous a enlevé, que lhonorable juge Rainville,

Il est bon, avant d'aller plus loin, de nous assurer considéré comme une granîde autorité en droit, était
si nous avons juridiction en la matière. Dans l'acte d'avis qu'une législature provinciale n'avait pas
(le l'Amérique Britannique du Nord, la Chambre juridiction sur ces matières.
trouvera un article relatif i ce sujet. Je veux qu'il soit bien compris que, tout en

ayant des doutes sur la juridiction de ce parlement,
M. PENNY J 'aimerais demander à l'honorable c'est sans la moindre hésitation que je me prononce

député (M. Fortin) si ce parlement petit légiférer pout l'adoption d'on projet de loi de cette nature.
de facon à rendre saisissable.le salaire les commis- J'approuve entièrement le principe le la saisis-
marclands ? sabilité des salaires des focitionaiiires publics, tout

comme le principe de la saisissabilité des salairesM. FORTIN : Je ne le crois pas; et c'est pour d'autres employés, commis <le banque, comntis
cette raison que je doute beaucoup que nous puis- Imaichands ou autres. J'ai simplemett soulevé la
siors déclarer saisissable une partie quelconque du question de juridiction, afin qu'une discussion com-
traitement d'un fonctionnaire public du Canada. plète (levant cette Chambre, élucide la matière.
Il ue semble que c'est un sujet auquel s'applique Je ne veux pas que l'on adopte une loi que les tri-
le paragraphe 13 de l'article 92 de lacte <le l'Amé- banaux pourraient déclarer inconstitutionnelle. Il
rique Britanmique lu Nord, lequel donne aux pro- serait beaucoup mieux de discuter la question
îv'meesle potvoirexclusif de faire îles loisconcernant maintenant, et si nous en arrivons à la conclusion
la propriété et les droits civils, A mon avis, il n'y a que ce parlement n'a pas juridiction en la matière,
aucune diffétrence entre déclarer saisissable une nous pourrions nous contenter d'affirmer le prin-partie d'un salaire, et léclarer saisissable un poêle cipe posé dans le premier article du bi; article
et uit tuyau, ou un bois île lit. Il nie semble que qui n'a aucunement trait au salaire des fonction-
c'est là une question de iroit civil et de propriéte naires publics.
civile qui est du seut ressort tes législatures pro-
vinciales. Voilà mou opinion et je la donne à la M. BRITTON: Le bill est très important, et je
Chambre pour ce qu'elle vaut. . déclare, au début de mues remarques, que j'approuve

D'tiu autre côté, si les honorables députés lisent l'objet que l'honorable proposeur a en vue. J'ai
l'article 91 (le l'acte de l'Amérique Britannique du déjà étudié le sujet avant la présentation (le ce
Nord, ils verront que l'on a posé en principe que bill que je me suis empressé de lire aussitôt que
toutes les matières ne tombant pas dans la catégo- je l'ai recu ; et il vie senble que ntous devons tout
rie des sujets énumérés sous l'article 92, sont du d'abord, avant d'adopter une loi de cette nature,
ressort dut parlement lu Canada ; et nous voyons discuter deux importantes questions et à moins
dans le paragraphe 8 que le parlement peut légife- lue l'honorable député de Lisgar (M. Richardson),
rer sur la huxation et le paiement (les salaires et o quelque autre député qui appuie le bil, ne soit
honoraires des oficiers civils et autres du goiver- en état de répondre aux difficultés que je vais ex-
nemient dlu Canada. poser,, il est à peine besoin que la Chambre seVoilb tout ce que jai pu trouver à l'appui de forme en comité pour prendre cette proposition en
l'opinion de ceux qui prétendent que le parlement considération. On remarquera que ce bill contient
fédèrtal a juridiction en la matière. La question deux dispositions distinctes. Le premier article
est veute devant les tribunaux d'une manière mdi- décrète:
recte, et je vais vous citer les décisiotns pouir ce
qu'elles valent. La cour n'a pas eu à décider la Tous deniers entre les mains du gouvernement, ou sous

i e i fédéral avait j- son contrôle ou sa gestion, et payables sur le fonds du
questio de savoir si le parlement r u- revenu consolidé du Canada, seront passibles de saisie à
riîdictiou ui la matière ; la question s'est présentée lit poursuite de tout créancier porteur d'un jugement
indirectement au sujet <le l'interprétation (le notre contre toute personne à qui quelque partie de ces deniers
statt provincial. Les tribunatux <le Montréal nt est payable, de.la même manière et par les mêmes procé-

, .. dures qu'au sujet de deniers entre les mains de particu-
été saisis le deux causes que je vais vous citer. liers.

Dans l'affaire Crevier, r. De Grandpré et Lano-
the, T. S., 5 L. N. p. 48, le juge Rainville, s'est. Le seul moyen (le mettre lat main sur des deniers
ainsi exprimé :que le gouvernement doit payer à un créancier ou

Je suis d'avis que le statut 28 Viet., ch. 12, ne s'applique à une personne qui se prétend créancier, c'est la
pas aux employés du gouvernement fédéral. L'insaisis- pétition de droit. Les tribunaux ordinaires sont

M. FoRTIN.
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ferniés au plaideur qui a un recours à exercer contre
la Couronne ; et si ce bill était adopté dans sa forme
actuelle, voilà une difficulté à laquelle se heurterait
le créancier porteur d'un jugement. Par ce projet
de loi, on cherche à mettre la main sur les deniers
eun possession de la Couronne, sans avoir recours à
la procédure que nos statuts exigent ; et je com-
prends facilement qu'une personne qui a une récla-
niation contre le gouvernement et qui n'a pas
obtenu le privilège de procéder par pétition de
droit, pourrait, collusoirement avec un tiers, lais-
ser prendre jugement contre elle, afin (le faire
saisir 'argent que le gouvernement peut lui devoir,
et engager ainsi une contestation sur une saisie
airrt de cette nature, au lieu de recourir à une
p;tition de droit qui lui a peut-être été refusée.
En lisant le premier article du bill, cette difficulté
lgale m 'a vivement frappé. Naturellement, il y a
aussi la question soulevée par l'honorable député
de Laval (M. Fortin), relativement à la juridiction
di parlement fédéral en la matiée ; et il est per-
mis de se demander si ce sujet ne se trouve pas
Cmnpris dans les droits zivils dont l'exercice et la
rUégleientation sont lu ressort des provinces.

luin autre côté, si les provinces légifèrent sur la
matiere, sur une question presque analogue, le plus
haut tribunal du pays a décidé que les provinces
ne peuvent imposer le traitement des fonctionnaires
fdéraux, (le sorte que les juges et les membres
laremlient rémunérés des administrations publiques
peuvent vivre dans une municipalité sans que l'im-
p^ît municipal atteigne leur revenu. Si c'est là une
question qui n'est pas de la compétence des corps
municipaux, ceux-ci pourraient difficilenient s'imi-
iiscer dans une matière relative à lu saisie des

deniers entre les mains de la Couronne.
Le dernier article de ce bill a pour objet de

faire décréter la saisie (lu salaire ou traitement
futur d'un fonctionnaire public. Il me semble que
la rédaction de cet article doit être amendée en
comité. Naturellement nous ne pouvons saisir un
traitement futur, mais si l'on veut dire, par cet
article, qu'après d'adopcion de cet acte, les traite-
iments des fonctionnaires fédéraux seront saisissa-
bles, le la même manière que le salaire d'un commis
d'une corporation ou de tout autre individu, le
(emuité petit exprimer la chose plus clairement.

Outre la question de juridiction, outre la ques-
ti«n de savoir si nous avons droit de légiférer dans
une matière touchant aux droits civils, une autre
dilliculté se présente, c'est que chaque province a
une loi qui lui est propre au sujet de la saisie des
ialaires. Dans l'Ontario vous ne pouvez saisir le
salaire d'une personne, lorsque la somme lue n'est
pas (le $25. Naturellement, l'intention lu législa-
teur est (le protéger chux qui gagnent des petits
salaires, et d'empêcher (le saisir des gages qui sont
destinés au soutien le la famille ; et c'est là une
loi assez éauitable, je crois.

Dans chaque province la loi peut être différente;
et l'on ne peut adopter une législationd'un caractère
géiéral, ainsi que l'on veut faire par ce bill, sans
aller beaucoup plus loin dans cette voie, et avant
d'aller plus loin, il faudrait nous assurer si nous
avons juridiction, si nous avons le droit de fournir
les moyens <le saisir les deniers entre les mains du
gouvernement fédéral. Voilà la difficulté qui se
préseite au début et que nous devons résoudre
avant <'étudier le bill même.

Il me semble que tous les membres <le cette
Chambre doivent chercher à mettre les fonction-
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naires publics sur le même pied que les serviteurs des
corporations ordinaires. Nous devons être tous d'ac-
cord sur ce point, et par conséquent, nous devons
agir avec prudence et voir i ce que notre légis-
lation ne soit pas inutile, mais atteigne l'objet que
nons avons en vue. On dira peut-être : vous avouez
qu'un mal existe, alors quel remède p-oposez-vous?
Il me semble qlue le seul remède que nous pouvons
apporter, sans empiéter sur les attributions des
provinces, serait de légiférer en ce sens. Que le
parlement autorise le gouvernement à consentir à
la saisie des deniers dans les mains de la Couronne,
suivant le mode que le parlement indiquera, si les
législatures provinciales jugent à propos d'adopter
une loi déclarant ces deniers saisissables. C'est
le consentement <le la Couronne qui est nécessaire
pour mettre la main sur ces deniers, et si le parle-
ment autorise la Couronne à tel consentement, je
madresse à ceux qui sont versés dans la science
du droit, et je lis que nous devons laisser aux
législatures provinciales le soin d'appliquer cette
loi, d'abord, quant aux deniers que la Couronne
peut avoir un mains, et ensuite quant aux traite-
ments (les fonctionnaires publics.

Si mon honorable ami (M. Richardson) est prêt,
lorsque la Chambre se formera en comité, a suggérer
des amendements lans le sens que l'honorable
député de Laval (M. Fortin) et moi avons indiqué,
alors formons-nons en comité et adoptons une loi
dont nous pourrons retirer quelque avantage,
Autrement, il serait peut-être mieux de remettre la
chose jusqu'à ce que l'on ait trouvé quelque moyen
pratique d'obtenir le résultat que nous désirons.

'M. MACLEAN : Voici, suivant moi, un projet
de loi malheureux et bien peu conforme à l'esprit
de notre temps. Nous ne devons pas, je crois, faire
<le nouvelles lois pour favoriser le recouvrement
des petites dettes ; au contraire, je pense que nous
devrions ici, et surtout dans les législatures pro-
vinîciales, abroger les lois en vigueur à ce sujet. Si
un homme a des marchandises, et si un autre se
présente pour les acheter à crédit, le premier peut
se protéger en ne s'en dépossédant pas, et il ne
devrait pas demander à la société de l'aider à recou-
vrer sa dette, lorsqu'il a bien voulu courir le risque
de vendre ses marchandises sans se les faire payer
comptant. La plaie du jour, c'est la facilité que
que l'on accorde aux gens de faire des dettes ; et si
les marchands on autres vendeurs comprenaient
une bonne fois qu'ils sont les gardiens de leurs
propres archandises, et que la société et les tribu-
naux ne viendront pas leur aider â recouvrer leurs
créances, ils seraient plus prudents avant <le faire
crédit, et le public se trouverait â en profiter.
Dans tous les pays, nous constatons que payer
comptant est le vrai principe commiercial ; et ce
sont les marchands qui vendent an comptant et ne
font pas crédit, qui réussissent ; et c'est celui qui
vend à crédit qui perd de l'argent. Si le principe
de la vente au comptant se répand chaque jour de
plus en plus, alors nous devrions légiférer de ma-
nière à encourager les gens à payer comptant, et
décourager ceux qui vendent à crédit.

Dansla province de l'Ontario, cette question a été
longuement discutée, et je crois que le courant de
l'opinion est contre la cour de division, et la rigueur
avec laquelle on y applique la loi pour le recrouvre-
ment des créances.

J'aimerais demander à l'honorable député (M.
Richardson) qui a présenté le bill si celui-ci s'ap-



lique aux deniers affectés au paiement de l'indem- l'arrogance et à l'impertinence grossière des fonc-
nité et (les appointenments (les membres et (les tionnaires publics. Est-ce là un état de choses tolé-
fonctionnaires de la Chambre des Communes? rable ? Pas un membre de cette Chambre ne le pré-

tendra.
M. RICHARUSON : Mais certainement.

M. MACLEAN : Cependant le bill ne mentionne
que les deniers entre les mains lu gouvernement.

M. RICHARDSON : Mon intention était d'ap-
pliquer le bill à tous indistinctement.

M. CANMERON: Aux traitements des ministres
de la Couronne, (les sénateurs et tous autres fone-
tionnaires de l'Etat.

M. NIACLEAN : Alors le bill, tel que rédigé,
n'atteint pas son objet.

M. BEBGERON : L'indemnité les membres du
parlement n'est pas saisissable aux termes de ce
bill.

M. MACLEAN: Alors comment expliquerons-
nous notre attitude devant le pays ? Voici un bill
qui déclare que l'indemnité et le traitement des
membres et des fonctionnaires le cette Chambre
ne sont pas saisissables, et qui déclare que les
appointements des employés publics payés sur- le
fonds lu revenu consolidé sont saisissables. C'est
là une mauvaise législation ; une législation qui
n'est pas conforme à l'esprit le notre temps et que
nous ne devrions pas approuver, niais renvoyer
aux législatures provinciales qlui ont juridiction ci
la matière.

M. PENNY : M. l'Orateur, je ne puis discuter
à l'exemple les honorables députés le Laval (M.
Fortin) et le Kingston (M. Britton), les points (le
droit que soulève cette question, mais j'aimerais
exposer devant la Chambre la manière le voir des
marchands au sujet le ce bill.

On a constaté que certains fonctionnaires publics
-pastous hieureusement-ont fait un criminel usage
de la loi actuelle pour se soustraire à leurs justes
obligations. Je demande pourquoi un membre de
la société serait-il plus favorisé qu'un autre : La loi
oblige le simple citoyen, le co;nmis-marchand à
payer ses justes dettes, et je demande pourquoi on
permettrait à un fonctionnaire public de se retran-
cher derrière un article <le nos statuts pour ne pas
payer ses dettes légitimes ? Le serviteur le l'Etat
est beaucoup plus favorisé que le commis du nar-
chanud. Le premier est certain d'être payé rubis
sur l'ongle à la fin du mois, tandis que quelquefois
le commis du marchand doit attendre plusieurs
jours. Il n'y a donc pas le raison pourquoi le fone-
tionnaire public ne paierait pas ses dettes à
l'échéance.

L'honorable député d'York-est (M. Maclean) à
lit que le marchand ne devait pas faire crédit.

Dans les circonstances ordinaires, je condamne for-
tement le système du crédit, mais comme tout le
monde sait, il peut se présenter des circonstances
exceptionnelles où un homme a besoin qu'on lui
fasse crédit pendant une semaine ou deux ; mais ce
n'est pas une raison pourquoi on devrait mettre cet
homme sur tii autre pied que ses concitoyens. Je
représente un district électoral composé en grande
partie de marchands détaillants qui tous, sans ex-
ception, approuvent cordialement le principe de ce
bill. Danis certains cas, ces marchands qui ont
voulu recouvrer leurs créances, se sont heurtés à

M. MACLEAN.

Je veux qu'il soit bien conmpris que je ne classe
pas tous les serviteurs le l'Etar, dans la catégorie
<le ceux qui désirent se soustraire à leurs obligations
légitimes. Je suis certain que la grande majorité
de nos fonctionnaires n'a pas recours à les procédés
aussi méprisables, mais il y a, dans les administra-
tions publiques, des hommes qui décréditent leurs
collègues.

M. SOMERVILLE: Jle désire <lire quelques
mots pour approuver la tentative de l'honorable
député le Lisgar (M. Richardson), qui veut dîue ce
parlement décrète l'honnêteté les fonctionnaires
publics. J'ai souvent entendu dire, ici et ailleurs,
qu'un acte législatif ne peut rendre les hommes
honnêtes ou moraux. Mais à toutes les règles, ily
a les exceptions, et je crois que le cas actuel est
une exception, car si ce bill est adopté nous pour-
rons inculquer les principes d'honnêteté à quelques
fonctionnaires qui en sont dépourvus. Par consé-
quent, une telle législation devrait recevoir l'appui
<le tous les membres de la Chambre. Comme l'a
<lit l'honorable préopinant (M. Penny), les fonc-
tionnaires publics sont plus en état le payer leurs
dettes que les coinmis-miarchands ou que les autres
employés, parce qu'ils ont un s:,laire fixe et certain.
De fait, leurs salaires sont mieux rémunérés que
les services des hommes qui occupent des emplois
semblables dans le commerce ou dans d'autres
industries, et ils devraient être capables de vivre
suivant leur revenu. Par conséquent, les fonction-
naires sont donc à blâmer s'ils dépensent plus qu'ils
ne gagnent, et un acte législatif devrait leur ensei-
gner l'honnêteté. Depuis longtemps, au Canada,
il est vraiment scandaleux de voir les fonctionnaires
publics se moquer de leurs créanciers, et de voir le
parlement tolérer un pareil état de choses et de
retenir au service de l'Etat les hommes qui
achètent à crédit partout où ils peuvent, bien
déterminés à ne pas payer leurs dettes, parce que
le gouvernement les soutient et déclare que les
créanciers ne peuvent saisir leur traitement.

Je ne connais pas la question de juridiction, mais
ce parlement contient assez d'avocats pour pouvoir
faire une loi parfaitement applicable. Et il est à
désirer qu'il en soit ainsi, tant dans l'intérêt du
Canada que pour l'honneur de nos administrations
publiques. Je présume que la plus grande partie
des serviteurs de l'Etat paient leurs dettes et
entend les payer honnêtement, mais il y en a quel-
ques-uns qui ne s'acquittent pas de leurs obligations
et qui ne s'en acquitteront pas sans que le parle-
ment intervienne pour les y forcer.

L'honorable député de Laval (M. Fortin) nous a
dit que deux éminents juges de la province de
Québec avaient décidé que cette matière n'était pas
du ressort des législatures provinciales et que celles-
ci n'avait pas le pouvoir d'adopter un acte décrétant
la saisissabilité du traitement des fonctionnaires
fédéraux. Si cette décision est conforme à la saine
doctrine, le parlement qui nomme les fonction-
naires doit avoir juridiction. Je pense done que
les hommes de loi que nous avons dans cette
Chambre, et qui d'ordinaire s'occupent beaucoup
<les sujets de cette nature, doivent se consulter les
uns les autres et rédiger une loi qui surmontera
cette difficulté. C'est l'un des rares cas où nous
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pouvons, par un acte législatif, rendre des hommes
honnêtes ; et je crois que nous ne devons pas cesser
nos efforts avant d'avoir réussi.

M. MONK : M. l'Orateur, je ne partage pas
l'opinion de mon honorable ami, le député de
Laval (M. Fortin), quand il nous dit que c'est là
une mesure de progrès et libérale. Beaucoup de
personnes la considéreront conmne une mesure <l'une
ri gueur excessive, et non sans quelque raison.
Dan,; tous les cas, je pense que cette Chambre
avouera que ce projet de loi est une innovation
considérable. Cette mesure a une immense portée,
et atteint tout homme qui reçoit quelque argent du
gouvernement féd:'ral, les plus hauts fonction-
naires aux plus humbles et décrète la saisissabi-
lité de leur traitement en entier.

Il y a aussi quelques points de détails qui devront
être considérablement modifiés, si la Chambre se
forme en comité pour étudier cette mesure. Telle
qu'elle est, la mesure est inapplicable, du moins
dans la province de Québec, car on y déclare que
les deniers ne peuvent être saisis qu'à la poursuite
d'un créancier porteur d'un jugement. Eh bien !
dans la province de Québec, il y a les circonstances
exceptionnelles, je l'avoue, qui rendent nécessaire
la saisie avant jugement et ce bill restreint le droit
de saisir au créancier porteur d'un jugement.

Larticle 2ième du présent bill contient une dis-
position générale qui décrète que la saisie-arrêt
sera signifiée au comptable du département ou à
l'auditeur général. Il est évident qu'à Montréal,
oit un grand nombre de personnes reçoivent de
l'argent du gouvernement fédéral, il sera extrême-
ment difficile à un créancier de saisir entre les
mains du comptable d'un département, et encore
plus ditiicile à tel comptable de se conformer aux
presci iptions du code de procédure civile concer-
nant la déclaration à faire dans le cas de saisie-
arrêt.

Le bill déclare de plus que la saisie-arrêt, lors-
qu'il s'agit le deniers payables sur le fonds du
revenu consolidé du Canada, sera signifiée à l'audi-
teur général ; mais je ne sache pas que ce fonction-
naire paie lui-même ces deniers, lesquels ne sont
versés que sur son certificat ou son approbation.

Mais ce ne sont là que des questions de détails,
et la législature de Québec a reconnu, implicite-
ment du moins, l'insaisissabilité des appointements
des fonctionnaires fédéraux, aux termes des lois
provinciales du moins, en adoptant une loi spéciale
décrétant la saisissabilité--pour une certaine par-
tic,---du traitement des fonctionnaires de la pro-
vince.

de ne puis partager l'opinion le l'honorable dé-
puté le Laval lorsqu'il nous dit que la loi concer-
nant la saisie d'une partie du traitement des fonc-
tionnaires publics de la province de Québec a été
mise à exécution sans soulever aucune difficulté.
[expérience m'a démontré le contraire.

Je ercis que le gouvernement de la province de
Québec serait d'avis que cette disposition cause de
graves inconvénients dans le service public. Il
existe bien les raisons pour lesquelles un employé
public n'est pas dans la même position qu'un salarié
quelconque. Il y a d'abord ure raison d'intérêt
public qui a provoqué la loi existant actuellement,
parce que les saisies de ce genre causeraient une
foule d'ennuis et le frais au gouvernement. Le
cas s'est présenté dans la province de Québec et les
inconvénients ne pourraient être que plus considé-
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rables dans la Confédération où la sphère est pis
vaste. Il y a autre chose, aussi, à considérer.
Prenez un juge, par exemple, car cet acte, tel que
je le comprends atteint toute personne ayant droit
de recevoir de l'argent du trésor fédéral. Un juge,
par exemple, peut être éminemment doué pour
remplir les devoirs de sa charge, charge qui l'oblige
à tenir un certain rang, et s'il est accablé de dettes,
quelle que soit son honnêteté, il lui sera impossible
en vertu de cet acte de conserver sa place. Si tout
son salaire peut être saisi à la demande d'un créan-
cier, il ne peut pas continuer à occuperlaposition de
juge. Ceci s'appliquerait à beaucoup d'employés (lu
gouvernement habiles et honnêtes, que leur place
oblige à tenir un certain rang et que les disposi-
tions de ce bill peuvent absolument arracher à leur
position. Je ne doute pas que nous n'ayons juridic-
tion. Il me semble que les récentes interpréta-
tions et les jugements du Conseil privé tendent à
poser en principe que dans un cas de ce genre, où
jusqu'à un certain point, vous empiétez sur les
droits civils, cet empiétement est toujours subor-
donné au principe que nous levons en toute circons-
tance conserver le contrôle absolu sur tous nos
agents ; un des éléments et peut-être le plus imporr
tant (le ce contrôle est le pouvoir de décider dans
litelles conditions ils doivent être payés et quel
doit être le caractère-saisissable ou insaisissable
-attaché aux salaires que nous leur payons.

L'honorable député de Kingston a soulevé deux
objections, l'une était que ce bill portait atteinte
aux prérogatives de la Couronne. En règle générale,
nous ne pouvons pas procéder contre la Couronne
autrement que par pétition de droit, mais l'adop-
tion d'une loi de ce genre serait une renonciation à
cette prérogative et il me semble que le parle-
ment peut permettre cet abandon en décrétant
que, les biens de la Couronne pourront être
saisis.

Pour les raisons que j'ai données, je n'accepte pas
le principe du bill. Je n'admettrais son adoption
qu'avec les restrictions qui existent dans Québec,
mais je crois qu'il vaudrait mieux pour le parle-
ment ne pas toucher a l'état actuel des affaires.

M. GIBSON: J'ai remarqué en plusieurs circons-
tances que lorsque des bills sont présentés dans ce
parlement par des députés étrangers à la profession
d'avocat un grand nombre demembres de cette pro-
fession paraissent aussitôt disposés à les critiquer
au point de vue des principes généraux. J'ai en dans
mon temps l'expérience d'hommes tombant dans
des dettes et dont le salaire était saisi de mois en
mois et les objections de l'honorable député qui
vient de parler me paraissent futiles. Prenez les
corporations de chemin de fer du Canada et voyez
l'effet de la loi actuelle. Cela a sûrement été la
meilleure chose possible dans l'intérêt des chemins
de fer ; les employés ont cessé dans une grande
mesure de contracter des dettes comme ils le fai-
saient lorsque les frais de saisie étaient excessifs.
Les compagnies de chemin de fer se trouvent en
face des mêmes difficultés que le gouvernement et
le terrain est tout aussi étendu. Nos chemins de
fer sont répandus sur toute la surface du Canada
et n'éprouvent aucune difficulté; lorsque des saisies
sont opérées contre les salaires de leurs employés,
ils retiennent pour le moment le montant réclamé
par les marchands ou par ceux à qui des employés
doivent de l'argent jusqu'à ce que l'affaire soit fina-
lement réglée.
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Quel est iaintenant le résultat ? Les compagnies conne l'a dit uit orateur de ce côté, ce serait de
de chemin (le fer se sont retournées contre les faire disparaitre l'exenption de saisie du salaire
employés qui faisaient des dettes, et, conune ques- (les employés qui constitue une honte pour le ser-
tion de discipline, elles ont lancé un règlement qui vice public du Canada. Pourquoi faire une exeep.
est en vigueur depuis bien (les années -depuis long- tion en faveur de certaines classes ou de certains
temps en) tout cas-non seulement au Canadla niais individus ? La loi devrait s'appliquer à tous.
aux Etats-Unis et dont les administrateurs de che- Comme les employés fédéraux ne sont pas occupés
miuis de fer assurent que les effets sont très salit- dans une province en particulier, c'est ici, je crois,
taires, puisqu'ils nont plus maintenant la moindre la vraie place, et je le suggère bumblement à l
saisie quand ils ci avaient autrefois des centaines. Chambre, pour traiter cette question. Nous ne
Et pourquoi? Parce que simplemeit pour un iiei- devons pas légiférer hors dle notre sphère. -Je crois
ploy', une seconde saisie du salaire signifie la desti- cepenlant, que le parlement peut et devrait imié.
tution et (Iue ceux qui avaient des dettes avant diatement veiller à faire changer la conduite des
d'entrer au service du chtemin de fer se gardent employés publics (iti désobéissent à la loi, et qui,
bien d'en contracter à l'avenir. dans le pussé se sont plus à contracter (les dettes,

Quant au service civil du pays, si la loi s'appli- mênie dans le but qu'indiquent le député deJacques-
que à toits les maitres et patrons dans ce vaste Cartier, c'est-à-dire, conserver l'apparence exté-
Canada, elle devrait aussi s'appliquer aux emtployés rienre, pour l'amour de lapparence. Je crois qu'il
dii gotvernement fédéral et le parlement devrait est plus h.niorable pour un employé de porter un
inunédiatenent prendre à cet égard ue décision habit ràpé et le n'avoir pas (le dette, que d'arriver
rationtelle. Il y a dans notre service civil beau- ici, une canne à pommnean d'or et le devoir à tous les
coup d'excellenits employés qui ne contractent pas passants. Pour ta part, j'approuve cordialement
île dettes. Mais d'après la loi actuelle le parle- le principe dIi bill. Il pett y avoir îles points ià
ment encourage les serviteirs publies à se mettre retoucher quand la mesure sera examinée par le
dans les dettes et à y rester et si uit marchand ose comité, mais j'espère sincèrement, que, des deux
essayer le lui arracher de l'argent, il le fait boy- côtes, sans acception de politique, les députés prê-
cotter par ses amis : le résultat est que leiployé teront leurt conours à leur collègue qti présente ce
public ait lieu d'essayer honnêtement de rattraper bill et feront disparaître pour toujours ce système
le terrain perdtu s'etîf once davantage dansles dettes, pernicieux, relique (lit passé qui mtet une classe ou
change de marchand et va de mal en pis. Mon ine catégorie (]'individus au-dessus de la lei com-
honorable aii (M. Mo.Nk) qui vient le se rasseoir mie.
nous disait qu'un employé public devait tenir un
certaii rang. Je prétends que eu- personne n'est 3. CASEY : Quand mon attention a été appelée
obligé de tenir un rang qui dépasse ses revenus et d'abord sur le bill, j'ai cru que son objet était uni-
je crois que les employés publics sont assez bien quement de rendre les salaires des employés publics
payés en tout cis pour nue pas être obligés le et autres du gouvernenent saisissables de la façon
faire des dettes, c'est une chose que le parlement ordinaire. J'approuvais ci! bill et ie suis déclaré
ne devrait pas encourager. Mon ami, le député prêt à l'appuyer sans restriction. Mais on m'a fait
d'Tork-est (M. Macleani) a peur le voit' saisir l'i. remarquer que le texte du bill semble lui donner
demnité des mîenbres duit parlement. Quantut à moi, une portée beaucoup plus étendue et le rendre ap-
je serais heureux de voir la mesure assez radicale plicable à toute somme dite par la Couronne en
pour s'appliquer aussi aux députés. vertu d'un contrat on autrement.

On a prétendu qut'en tout cas cet acte ne portait
M. MACLEAN: M. l'Orateur, l'honorable dé- pas atteinte aux droits et prérogatives de la Cou-

puté dénature ce que j'ai <lit. J'ai demandé si ronne île refuser d'être poursuivie dans certains
le bill s'appliquait à ce cas, je n'ai pas exprimé le cas, et qu'il faudrait plus qu'un simple ordre de
désir qu'il s'y appliquât : maintenant il m'attribue saisie pour mettre la main sur les sommes dites de
ce petit discours pour utiliser la chose ait point de lia nature que j'indiquais plus haut. Je trouve que
vue politique. cette assertion est de la plus haute importance et

il est probable que si nous adoptons ce bill, ses.
M. GIBSON: Je suis heureux le voir phonora- termes devront être amendés en comité de façon à

ble député considérer la question à ce point de vue ne pas signifier plus qu'ils ne veulent dire.
et à cet égard, je suis parfaitement d'accord avec Quant an sens réel du bill,l'application deslois or-
lui. dinaires de saisie aux salaires des employés publics,

japprouve cela. Mon honorable ani de Lincoln (M.
M. MACLEAN: Cependant en vertu de ce bill Gibson) nous a parfaitement indiqué, avec la

l'argent des ministres et les avocats di gouverne- connaissance qu'il possède des affaires de che-
ment sera toujours exempt de saisie. tain de fer, l'utilité d'un acte de ce genre. Il n'y a

aucun doute que les employés île chemin de
M. GIBSON : Cela m'amuse d'entendre lire à fer ont été poussés à économniser davantage lorsque

l'hoorable député dTork-est, que personne n'a l'on a facilité les moyens de saisir leur paye et le
le droit île faire crédit. Je demande où en seraient système s'est complètement amélioré. Il en serait
les affaires (le beaucoup d'entre nous s'ils n'avaient le nimêe pour le service public.
pas pli au début île leur carrière, obtenir <lu cré-' Je parle ainsi en ami des employés publics. Je
dit. Le systèmîe dîu crédit est bon tant que ceux crois avoir démontré depuis que je siège dans cette
qui vendent les marchandises ont confiance dans Chambre que j'éprouve les sentiments les plus
ceux qui les achètent et sut vent qu'ils seront payés sympathiques à l'égard di service public dit pays.
île ce qu'ils vendent. Quant aux employés qui ont Je ne crois pas qu'il soit plus enclin qu'aucune
l'habitude die payer ce qi'ils doivent, et qui sont à autre classe à faire des dettes. Je ne le crois pas
l'abri des dettes, cette loi ne les affecte en aucune plus extravagant que d'autres gens aux salaires
façon. N Mais ce que devrait faire le parlement, modiques ayant l'occasion de dépenser leur mo-

M. Ginsos.
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deste salaire pour tenir leur rang. Les arguments
que j'apporte en vertu de ce bill, l'appui que je
doinie à l'adoption de cette disposition en particu-
lier n'attaque pas le caractère de l'employé publie
4ésireux de payer ses dettes, quand il a l'argent
pour le faire. Miais je prétends que c'est une in-
sulte de l'exempter spécialement des obligations
ordinaires du citoyen. Je prétends que ce bill aura
pour effet de fu ire sortir l'employé public (le sa posi-
tion actuelle qui est celle d'un sauvage que l'on ne
peut pas poursuivre et de le mettre dans la posi-
tion d'un citoyen passible d'être poursuivi,
dont le salaire peut être saisi comme celui (le tout
le monde.

On a (lit que les employés publics abusent du
crédit que leur accordent les marchands c cela se
peut ; peut-être aussi des gens qui ne sont pas
employés publics agissent-ils de la même façon.
Mlais il y a un autre point de vue. L'exemption
telle qu'elle existe aujourd'hui limite certainement
le crédit de l'employé public. La loi actuelle a pour
eflet non seulement de pousser l'employé ialhon-
néte à abuser du crédit que lui offre le marchand
mais aussi de restreindre le crédit d'un autre
emuployé qui serait désireux d'agir honnêtement.
Un marchand prudent ne fera jamais crédit a un
homme dont le salaire ne peut pas répondre (le la
facon ordinaire des dettes qu'il fera. Cela nest
pas juste pour ceux qui entendent administrer
leur pécule d'une façon économique. La nouvelle
proposition causera certainement quelque embarras
au gouvernementmais je dis que le gouvernement ne
devrait pas hésiter un seul instant à accepter et à
affronter ce tracas. Comme l'a dit l'honorable
déiputé (le Lincoln, cela ne sera pas plus embarras-
saut que pour les grandes compagnies de chemin
de fer et même s'il y a quelques embarras à'
encourir, l'intérêtpublic exige qu'ilssoient encourus.
Il n'y a pas d'abandon de prérogatives (lu moins en
ce qui a trait aux salaires, bien qu'il puisse en
exister dans les cas plus considérables auxq'uels
s applique, je crois, ce bill. Je crois donc qu'au
point <le vue (le l'employé public, du gouvernement,
et du marchand qui sert l'employé public, l'adoption
du hill est une chose avantageuse. Je sympathise
enitirenent avec l'honorable député qui l'a pré-
senté et j'espère qu'il subira sa deuxième lecture,
puis sera amendé en comité pour lui faire signifier
absolumert ce qu'il veut dire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (%I. Fitzpa-
trick): Ce bill implique une foule (le questions qui
devraient nous pousser à en remettre l'adoption à
plus tard. Je pense qu'il serait très avantageux
de retarder l'examen (le ce bill jusqu'à ce que nous
ayons eu l'occasion de l'étudier plus à fond. Le
bill mue parait avoir une portée beaucoup plus
étendue qu'on ne croirait à première vue. Par
exemple vous devez considérer comme acquis que la
Couronne ne peut pas être poursuivie autrement
qjue par pétition de droit, c'est-à-dire que la Cou-
ronne ne peut être traduite devant les tribunaux
du pays qu'avec le consentement de la Couronne,
Si vous adoptez cette loi, la première clause vous
met dans une position telle que le premier entre-
preleur ayant contre le gouvernement une récla-
mation et à-qui la pétition (le droit a été refusée
peut faire valoir, en vertu de cette disposition sa
réclamation contre lit Couronne. Laissez:moi vous
indiquer comment. L'entrepreneur va trouver un
de ses amis créanciers; ils s'entendent ensemble

et il lui fait saisir ent re les mains (le la Couronne
l'argent dont il se prétend créancier.

La Couronne est obligée de comparaître en cour
et de déclarer si elle doit ou ne doit pas à l'entre-
preneur. La contestation se trouve immédiate-
ment engagée, elle doit être débattue et le prin-
cipe de la pétition de droit qui constitue la pro-
tection (le la Couronne est violé. Voici une des
conséquences qui découleraient dle l'adoption du
bill sous sa forme actuelle. Maintenant, il me
semble que mon honorable ami de Laval (NI. For-
tin) se défie trop <le son propre jugement. Il pré-
tend être indécis si les pouvoirs de ce parlement
lui permettent (le passer une législation de cette
nature. -le sais qu'il y a dans la province <le Québec,
quelques cas, qu'il a tous cités et qui vont jusque
là. Dans ces cas, il ai été déclaré que le gouverne-
ment local ou le parlement provincial local n'avait
pas le droit <le saisir le salaire d'un emnployé du
parlement fédéral. Voici la position pour notre
province. Il y a en deux juge:ments qui consacrent
ce principe, mais ce sont des jugements <le la cour
Supérieure seulement qsui n'ont jamais été portés en
appel. Dans Ontario, il y a la cause de Leprohon
et de la cité d'Ottawa qui a été jusqu'à la cour
d'Appel d'Ontario et là, par un jugement divergent,
contirmnant le jugement du tribunal inférieur, il a
été décidé que le gouvernement provincial ne pou-
vait pas autoriser une munioipalité à taxer le sa-
laire d'un employé au service du gouvernement du
Canada. Par conséquent, si cette loi était bonne,
sa conclusion logique devrait être que les autorités
locales n'ont absolument pas le droit de traiter
cette question. Mais je dis qu'il est impossible de
mettre d'accord le jugement de la cour d'Appel de
Toronto dans la cause de Leprohon et la cité
d'Ottawa avec le jugenent clu Conseil privé dans
la cause de la banque de Toronto et de Lambe. Je
n'ai pas la cause devant moi, mais je n'ai aucun
doute qu'elle est connue de tous les membres de la
profession d'avocat siégeant dans cette Chambre.
Dans cette cause, il a été maintenu que les auto-
rités locales pouvaient imposer aux banques dans
les limites de leur province une taxe sur tout leur
capital. Or les banques et opérations de banques
sont sous le contrôle absolu du pouvoir fédéral et
si le Conseil privé a décidé, malgré la cause de
Leprohon contre la cité d'Ottawa, que la législature
locale peut taxer les banques et imposer leur capi-
tal, quelle différence y a-t-il en principe-je dis, en
principe-entre cela et taxer les salaires des em-
ployés publics ? Il peut y avoir certaines considé-
rations de détail, niais, en principe, je prétends qu'il
ne peut y avoir aucune distinction.

Les personnes qui s'intéressent à la question
abstraite pourront consulter avec avantage nu livre
récemment publié par Lefroy cur l'acte de l'Ané-
rique Britannique du Nord, qui traite cette question
d'une façon remarquable. On verra là le principe
posé dakn% la cause de la banqué de Toronto et cde
Lambe, et depuis lors il est bien douteux que le
jugement rendu dans la cause de Leprolion contre
la cité d'Ottawa puisse faire autorité devant nos
tribunaux. Si nous nuius trouvons dans cette posi-
tion, à quoi bon pousser plus loin, pour le moment
du moins, l'examen de ce bill avant d'avoir étudié
plus profondément la question? Pourquoi aller
jusqu'à mettre en application un principe, pour le
moins, douteux? Supposons que nous déclarions
saisissables les salaires des employés du gouverne-
nient fédéral et que nous nous trouvions, dans
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Québec, en face d'un statut -lui les déclare insai-
sissables ; il surgirait imnuédiatement un conflit
d'autorité qu'il vaut mieux éviter. Je désirerais
signaler à la Chambre un autre aspect le la ques-
tion. Le dernier paragraphe du bill me semble un
empiétement très clair sur les droits du parlement
local en matière <le réglementation de procédure
légale. Le paragraphe 3 prescrit comnent les
créanciers doivent procéder pour prendre jugement.
Ceci est matière ï régler par les tribunaux pro-
vinciaux, c'est une matière sur laquelle nous n'avons
aucun coutrile et que nous ne pouvons pas traiter.
Il faudrait sûrement, en tout cas, éliminer cela du
bill qui nous est soumis. Quelques-uns le nes
honorables amis ont pai'lé les serviteurs publics.
Je cr-ois qu'il n'est que justice de leur mentionner
un fait. L'employé public qui entre au service du
gouverneimnent fait un contrat avec le gouverne.
ment. Quand il fait ce contrat, il considère qu'il
accept e des obligations déterminées par la loi alors
en vigueur. Si u homme est invité à entrer dans
le service public et fournit un bon travail pour
l'argent qu'il reçoit ; si uit homme qui n'a pas
réussi en affaire entre lans le service avec l'entente
qu'il sera à l'abri les jugements de ses créanciers,
il serait in.juste, après soir entrée au service, de
laisser violet' ce contrat. Ce serait un acte incon-
venant et injustifiable.

NI. FOSTER: OÙ est le contrat?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: A son entrée
dans le service, il y a eu contrat implicite entre les
parties, il prend la position conformément aux
dispositions existantes. Naturellement les lois
peunent être modifiées. Nos lois ne sont pas in-
iunables comme celles rIes Mèdes et des Perses. La

loi peut être modifiée, mais elle re doit pas l'être à
la légère et sans considération pour les droits que
possèdent les rnenmbres du se-% ice publie.

M, MACLEAN: Le Solliciteur général voudrait-
il me dire si le bill s'applique aux traitements des
députés et des sénateurs et aux paiements faits aux
avocats pour conduire les causes de la Couronne *!

Le SOLLICITE UR CÉNERAL: S'ils sont payés
sur le fonds consolidé.

M. SPROULE: Suivant mon interprétation de
la loi il tue semble qu'elle s'applique aux membres
du parlement et du Sénat comme aux membres dit
service publie, car dans tous ces cas respectivement,
l'argent payé est sous le contrôle du parlement du
Canada. Le fonds du revenu consolidé est sous le
contrôle lu parlement du Canada, car nous votons
pour tous les départements et pour tous les objets
pour lesquels ces sommes sont requises. Le bill
preserit :

Toutes les sommes entre les mains dugouvernementdu
Canada, ou sous son contrôle et administration et payables
sur le fondsdu revenu consolidé du Canada,....

L'indennité des députés est payable sur le fond
du revenu consolidé.

.sont susceptible de saisie à la suite d'un jugement
obtenu par un créancier contre toute personne à qui ces
sommes sont payables en tout et en partie, de la même
façon et par la même procédure que les sommes qui sont
entre les mains de particuliers.

Ce langage est aussi clair que possible et s'ap-
plique aux députés et sénateurs comme aux mem-
bres du service public intérieur et extérieur.

M. FITZPATRICK.

M. 8OM1ERVILLE : C'est ce qu'il faut.

M. SPROULE : Je prétends qu'il s'y applique
et doit s'y appliquer. Mais je trouve que
cela est en conflit avec le principe actuellement
existant et ppliqué de ne pouvoir recouvrer d'ar-
gent de la Couronne autrement que par pétition de
droit., Dans ce cas-ci, nous accordons la permis-
sion d'avance. Cette loi s'appliquet ait aux entre-
preneurs comme aux employés publics et aux
membres du parlement. Ce bill paraît avoir deux
buts. W)abord (le permettre de recouvrer de l'ar-
gent de la Couronne ; ensuite (lire comment le
recouvrer ou d'indiquer la voie. En indiquant
cette voie on empiète évidemment sur le pouvoir
des législatures provinciale ; c'est un pouvoir qui ne
peut émaner que les législatures provinciales et
aucunement du parlement du Canada. L'article 2
stipule ce qui suit :

L'action intentée pour la saisie des dits deniers sera
signifiée au comptable du département..

Où est la difficulté de signifier un tel avis au
comptable (le la ('hambre les Communes, ou du
comptable du Sénat ?

.par lequel ils sont payables, ou, dans le cas d'une sai-
sie-arrêt contre des deniers payables sur le fond du reve-
nu consolidé du Canada, à lauditeur général.

Si les deniers ne sont payables à aucun départe-
ment, ou pal' le comptable d'aucun département,
alors, la sommation pourra être signifiée à l'audi-
teur général. L*article 3 semble, cependant, avoir
en vue un objet tout différent. Cet article s'ap-
pliqure nuiquement aux employes publics. La pre-

,ueére disposition peut s'appliquer ou ne pas
s'appliquer aux employés publics; dans l'affirmative
elle s'applique également aux membres du parle-
ment et aux entrepreneurs, à toute personne
recevant de l'argent le la Couronne ; mais l'article
3 ne s'applique qu'aux employés publics, et aux
salaires devenant dus. La disposition précédente
semble s'appliquer à tous deniers déjà gagnés et
entre les mains de la Couronne. La dernière dis-
position s'applique à l'argent à gagner, d'après un
engagement ; dans le cas d'un homme s'engageant
pour un an, ou un entrepreneur gagnant de l'argent
en vertu d'un contrat fait avec la Couronne. Cette
mesure est très imparfaitement rédigée et semble
<dépasser le brut visé par sont auteur.

.Je suis de l'avis (le l'honorable p-ocureur général,
qu'il vaudrait beaucoup mieux soumettre ce bill à
une étude sérieuse avant que la Chambre n'entre-
prenne d'en faire une loi et constate par la suite
qu'il vient en conflit avec la loi actuellement en
vigueur. J'approuve entièrement l'objet qu'a en
vue l'auteur du bill. Je n'ai jamais compris pour-
quoi les employés publics seraient sous la tutelle da
gouvernement, comme les sauvages ; pourqui ils ne
seraient pas comme tout autre membre de la société.
L'employé public doit occuper une position sembla-
ble à celle <le tout autre citoyen, par rapport à ses
dettes. Je ne vois pas pourquoi il serait plus
favorisé que tout autre individu. Cela peut le
porter à s'efforcer d'éluder la loi et augmenter ses
dettes autant que possible.

M. CAMERON : Je dirai quelques mots sur ce
sujet. Les honorables députés de Laval et de
Kingston ont exprimé certains doutes relativement
au pouvoir de ce parlement de voter la législation
demandée, Les grands avocats et les grands
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honnes ont toujours des doutes. Dieu merci, je
n'en ai jamais, et je n'admets pas que le parlement
canadien n'ait pas le pouvoir d'adopter ce bill,
.'il le juge à propos. C'est une autre question
que celle de savoir si cette mesure est bonne ou
médiocre. Je ne vois non plus aucune raison pour
limiter l'application de ce bill aut pauvre employé
public. Tonte personne recevant les deniers (le la
Couronne devrait tomber sous le coup de ce bill ou
de quelque autre loi. Pourquoi les membres du
parlement ne seraient-ils pas tenus <le payer leurs
dettes, lorsque nous forçons les pauvres employés
publies, retirant peut-être 00 par année, le payer
les leurs ? Pourquoi le ministre <le la Marine et dîes
l'elieries, le ministre du Commerce, et les mnem-

bres distingués du cabinet, ne seraient pas obligés
de payer leurs dettes? Le bill, s'il est adopté.
devrait, à inon avis s'appliquer à toutes les classes

juges, législateurs, sénateurs, ministres de la
Couinronnmue et lieutenant-goutverneurs. Mais je con-
nais un lieutenant-gouverneur qui s'est vu refuser
une paire de chaussures à crédit. Je sais, tu juge
qui a dû conmparaître une demi-douzaine de fois
devant un collègue et il dût échapper à la loi au
fait le la dignité de la position, alors qu'il ne pou.
vait pas payer ui; compte d'épicier.

.Je sais un inspecteur du Revenu de l'intérieur
menacé de voir saisir son salaire parce qu'il ne
payait pas soit épicier, appelé devant le juge du
comlté pour être entendu, d'après notre procédure
lt )ntario il échappa à la loi sous prétexte que ces

salaires étaient donnés par le gouvernement aux
employés publics pour maintenir la dignité <le la
position. Cet homme retirait un salaire de $1,600
e't vivait en nabab, et cependant, il échappa au
paiement de ses petites dettes. ,Je suis d'avis
que ce lill devrait avoir une application générale.
JIe ne vetx pas dire par là qu'il s'appliquerait à «i
des employés publics ; non, je ne le crois pas. Je
pense que la grande masse des employés publics
paient leurs dettes ; mais, nalheureusement, il y
en a qui ne les paieront pas, s'ils le peuvent, et la
loi actuelle leur offre cette occasion. Vous pouvez
les poursuivre, obtenir jugement contre. eux, mais
a quoi bon un jugement contre un employé public
qui ia rien autre chose que le salaire qu'il reçoit
<lu gouvernement ? Ainsi ils échappent au paie-
ment <îe leurs dettes contractées pour des choses
de première nécessité ; ils ne paieront pas leur
c'<ompte d'épicier, leur compte de cordonnier, de
boulanger et le bouclier. Je connais de ces hommes
et je <lis que c'est une honte. Je pourrais peut-être
ajouter que ce n'est pas à l'honneur du gouverne-
mient de garder à son service (les employés qui ne
veulent pas payer leurs dettes.

M. l'Orateur, nous avons ici le pouvoir, et si
nous ne l'avons pas, nous devons recourir aux légis.
latures provinciales, mais nous ne pouvons certai-
neinent pas donner le pouvoir à ces législatures.
Les droits et revenus de ces employés publics sont
garantis par l'Acte d'Union. Une disposition de
cet acte donne au gouvernement le pouvoir de déter-
miner et fixer les salaires des employés publics, et
cette question a été parfaitement discutée, il y a
quelques années, devant notre cour d'Appel, dans
la cause dont a parlé le Solliciteur général. Il est
lion de comprendre sur quelle raison la cour d'Appel
basa son jugement. Mon honorable ami, le Solli-
citeur général, a quelques doutes su- le mérite de
ce jugement. Je suis sûr que s'il l'eut étudié, il
n'aurait aucun doute. Je crois que ce jugement ne

peut, sous aucun rapport, être attaqué en nullité.
En rendant jugement dans cette cause, la cour
d'Appel dit :

Par l'article 8 de l'Acte d'Union,'le gouvernement fédé-
ral est revêtu du pouvoir de fixer et de déterminer les sa-
laires des employés publies et autres fonctionnaires du
Canada. Si le gouvernement fédéral a tel pouvoir,il faut
en conclure qu'aucun autre gouvernement, aucun autre
pouvoir, ne peut intervenir à ce sujet.

La cour dit en outre :
Permettre à une municipalité, en vertu d'une loi pro-

vinciale, de taxer un salaire fédéral, serait, de fait, per-
mettre à une législature provinciale, en vertu d'une loi
provinciale, de s'approprier une partie du revenu fédéral,
pour des fins locales. Tout salaire fédéral est fixé, régle-
menté, payé par le fédéral et permettre à une législature

rovinciale d'intervenir en cela, par une loi locale, serait
nui permettre de porter atteinte à une loi fédérale.

Lt cotr dlit encore
Permettre à une législature provinciale de s'approprier

une partie d'un salaire fédéral serait priver le fédéral du
pouvoir de déterminer le salaire de ses fonctionnaires,
contrairement aux termes de la constitution et ainsi
nuire à l'application-sinon la détruire-du pouvoir fédé-
ral.

Les raisons données par la cotr dl'Appel ci ren-
dant jugement dans cette cause me semblent établir
d'une manière concluante que nous possédons un
pouvoir dont nous ne pouvons revêtir les législa-
tures locales.

M. l'Orateur, j'approuve entièrement le prinipe
du bill, si vous pouvez l'appliquer par un acte du
parleient. Je dois <lire que, durant les vacances,
j'ai donné beaucoup d'attention it la préparation
dl'un bill embrassant la question entière. J'ai pré-
paré une demi-douzaine <le bills. Après avoir con-
sulté toutes les autorités canadiennes, anglaises et
américaines que j'ai pu me procurer sur le sujet, j'en
suis resté avec la ferme conviction qu'aucun avocat
ne saurait préparer un bill atteignant le but que l'on
a en vue. Cela ne saurait se faire ; et pour plusieurs
raisons. Et si cela même était possible, qu'en résul-
terait-il pour le gouvernement ? On veut recourir à
la, tiers-saisie. Or vous avez 50 tiers-saisies; il vous
faut employer 50 avocats, et les frais encourus par le
gouvernement, serait tout simplement énormes. Le
gouvernement à mon avis, ferait mieux <le payer
les dettes. Il faudrait ici, à Ottawa, un certain
nombre de commis pour tenir les dossiers de toutes
ces opérations. A la campagne il vous faudrait
retenir les services d'avocats pour protéger les
droits du gouvernement, car on comprend qu'il
pourrait y avoir collusion entre le créancier et le
débiteur an détriment dt gouvernement, et ainsi il
vous faudrait des avocats pour protéger le gouver-
tienent. Si le gouvernement permettait l'adop-
tion de ce bill, ce serait, je l'admets, d'un grand
avantage pour les avocats et aussi pour les fonction-
naires, mais il n'en résulterait rien (le bon pour le
créancier ni pour le gouvernement.

Autre chose. Vous savez que dans 99 cas sur
cent, le montant en jeu est en-dessous de $200 et
de la juridiction des cours de divisions. Or si le
greffierd'une cour de division émet un bref de tiers-
saisie contre le gouvernement comment allez-vous
appliquer ce bref ? Nous pouvons adopter un bill à
ce sujet, pour obtenir le jugement et puis la con-
trainte, mais je demanderai au Solliciteur gériéral,
ou à quelqu'un des ministres, comment vous allez
vous soustraire à la procédure du tiers-saisie ?
Vous ne pouvez par aucun procédé appliquer la
contrainte contre le gouvernement ; il n'est tenu
d'y porter aucune attention. Dans la cause de
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Wilcox Pirrel, division <le l'Echiquier, Angleterre, trois mois, ou un certifcat d'un greffier d'une cour,
la question est discutée sous toutes ses faces et il portant sous sa signature et soit sceau qu'un juge-
est établi que si vous voulez aller au delà de la ment a été rendu contre C. D., un employé public,
contrainte, vous en êtes empêchés. Vous pouvez, et quecette dette, ou ce jugement n'a pas été honoré
il est vrai, recourir à la procédure connue dans les depuis trois mois, la position de cet employé de-
tribunaux anglais, et dans quiqeles-uns de nos tri- viendra vacante.
bunaux, celle de séquestre et d'injonction, vous
pouvez procéder contre le gouvernnement, séquestrer Le MINISTRE )E LA MARINE ET DES
le salaire du fonctionnaire et, par l'injonction : em- P1ÊCHJERIES (sir Louis Davies): Appliqueriez-
pécher le gouvernement de payer c; salaire; mais, vous cette règle aux membres du parlement?
au nom lu sens comnmun, qui recourra à eette pro-
céldure? Supposons des dettes <le $30, $40 ou gno, M. 1CA'MERON : Oui. Dhu moins je ne l'appli-
la procédure de séquestre et d'injonction coûterait querais pas autant an.v députés qu'aux membres du
$400 ou $500, et il n'est pas concevable qu'un de gouvernement. Si vous adoptez cette règle, prenez
ces créanciers risquera un tel montant pour s'assu- ma parole, vous ne serez pas longtemps ennuyés
rer le paiement <d'ite petite dette. C'est un par les employés civils qui sont endettés. Il y en
pauvre remède ; ce n'est pas un remède <lu tout. a peu qui courront le risque (avoir les jugements
Ce n'est pas une protection pour l'honnête créan- enregistrés contre eux. Qu<id vous ferez coin-
cier; ce n'est pas une punition pour le débiteur prendre aux employés civils dans quelle position ils
malhonnête, car vous ne sauriez latteindre. Je se trouvent, il n'y en a pas beaucoup parmi eux qui
dis donc que le parlement n'a aucun autre pou- ne paieraient pas entièrement leurs dettes.
voir que par la cot de l'Echiquer ou par la pro- Et je dis au gouvernement, et à n'importe quel
cédure du séquestre et (le l'injonction, je nie son gouvernement. ca n'est pas honorable et ça n'est pas
pouvoir d'appliquer on ordre de contrainte ou maintenir la dignité du service civil, que <le voir
d'aller un pas plus loin. Et dites-muoi, M. l'O-a- les employés traduits devant un juge d'une cour de
teur, pourquoi discuterce bill? Les jurisconsultes comté et examinés sur leurs revenus, parce qu'ils
de la Couronne devraient tout <le suite nous <lire n'ont pas payé leur compte <le bouclier, <le tailleur,
qu'une procédure semblable est tout à fait inutile. (le cordonnier et malgré cela garder leur position.

Je sais que l'ancien gouvernement a conuis bien
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES des fautes. C'était presque toutes des fautes. Mais

PÈCHERIES (sir Louis Davies) : Le Solliciteur celle-ci, dans quelque cas, il ne l'a pas commise.
général a mentionné cela. Je sais que deux employés civils, il y a quelques

années, ont été cotngédiîés par un ministre de la
M. CAMERON : La recommandation que je me Couronne, parce qu'ils ne payaient pas leurs dettes.

propose de faire va couvrir toute la question, je L'un d'eux devait à soit tailleur les propres
le pense, mais le projet de loi ne va pas assez loin. habits qu'il portait ; le ministre a pensé que s'il

Il n'attaque que les salaires des employés, et pouvait acheter des habits, le moins qu'il put faire
,ommîne le <lit le Solliciteur général, les sommes dues c'était de les payer avec son salaire, et il l'a con-
par la Couronne aux entrepreneurs. S'il va aussi gédié. C'était ce qu'il devait faire. J'espère que
loin, je suis pour ia part opposé à cette partie lu ce gotîvernenent va prendre une position tranchée
projet <le loi. Il est facile <le s'expliquer les cormpli- et immuable et va passer un ordre avertissant tous
cations et les ditttultés qlui peuvent s'élever dansle les employés civils dans le sens que j'ai indiqué.
cas on i créancier ferait les procédures et saisi- S'il agit ainsi, je le répète, le gouvernement n'aura
rait les sommes dues à un entrepreneur. Mais pas d'ennui ni de dépenses. L'employé civil aura
pour ce qui concerne les employés publics, les juges, toute la protection à laquelle il a droit. Le créan-
les membres du gouvernemieut et tous les servi- I cier pourra retirer ce qui lui est dû.
teirs puiblies, je ne vois pas pourquoi un créancier
ne pourrait pas procéder d'une façon simple et pen
dispendieuse. Qu'on nie permette <le suggérer atu
gouvernemntutiie manière d'atteindre ce résultat,
ce qui aurait dû être fait depuis longtemps. Que
le gouvernement adopte le système américain. A
Washington, oit a adopté un système qui ne coûte
rien. Il n'y a pas lieu d'avoir recours à un ordre
pour saisir en main tierce, pour séquestrer, pour
prendre une injonction oum quelque chose du nême
genre. Vous pouvez le faire d'un trait de plume
immédiate'nent. Je ne suis pas, d'habitude, en
faveur <le prendre des leeoiis des Yankees, nais il
est bon quelquefois, lorsqu'ils adoptent une bonne
mesure de suivre leur exemple.

Le secrétaire de la trésorerie, à Washington, a
lancé une circulaire aux employés, où il est <lit qi- si
un coimtis qui revoit un salaire permanent néglige
de payer ses dettes, sans donner de raisons satisfai-
santes pour expliquer cet état (le choses, sera ren-
voyé <lu service. Que notre gouvernement passe
un arrêté lu conseil ou iue résolution à l'effet que
s'il peutt être démontré, par Exemple, par la pro-
duction d'un certificat du greffier d'un canton oit
d'une ville, que A. B. n'a pas payé ses taxes depuis.

M. CAaEo.

N. FOSTER : Comment l'honorable député
va-t-il appliquer cela aux membres (lu gouverne-
ment ?

M. CAMERON: Je crains que nous ne soyons
obligés de passer un statut spécial pour ce qui con-
cerne les ministres et les ex-ministres.

M. McHUGJH : M. l'Orateur, j'approuve le
projet de loi qui est maintenant devant la Chambre,
Je voudrais qu'il fut adopté, même au cas où il
faudrait l'amender. Je l'approuve, parce que je
crois qu'il va être à l'avantage des créanciers, des
employés civils et au service civil lui-même.
Quand les employés civils verront qu'ils sont
placés sur le même pied que les commis dans les
autres institutions, ils pratiqueront l'économie
jusqu'au point de payer leurs justes dettes. Je ne
crois pas que tout le salaire <les employés civils
devraient être saisi. La loi de l'Ontario laisse vingt-
cinq piastres aux journaliers ou à tout autre dont
le salaire est saisi. Je comprends, cependant, que
dans les autres provinces tout le salaire est saisis-
sable. Si la Chambre adopte ce projet de loi, je
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crois qu'il serait juste de laisser une partie du Ceux qui ont été membres des gouvernements
salaire des employés civils insaisissable pour qu'ils dans le passé, ceux qui le sont aujourd'hui, et les
puissent subvenir aux besoins immédiats de sa honorables députés qui ont de l'expérience légale
famille. L'honorable député de Jlacques-Cartier concernant les pétitions de droit, savent bien que
('M. NMonck) dit que le projet de loi va trop loin les gouvernements sont toujours spécialement
Eh bien, nous pourrions prendre les propres termes soigneux de donner à tout citoyen qui a un semn.
de la loi de lOntario qui a été récemment passée et blant de réclamation, l'occasion de faire décider ce
qui détermine les classes auxquelles cette loi s'ap- droit par les cours de justice. L'expérience dé-
plique. Je ne veux pas dire que la loi soit aussi montre que jamais un gouvernement n'a refusé une
stricte dans son application, tellement au point, enquête dans le cas d'une juste réclamation. Je
de rendre saisissable l'indemnité des députés; i prétends qu'il ne serait pas sage pour la Chambre
bien que je n'y aie pas d'objection si la chose est d'adopter une loi qui aurait virtuellement pour
faite. Les termes de l'acte (le l'Ontario sont: effet de détruire l'acte de pétition de droit. La

Le mot "employé" lorsqu'il sera employé dans cet discussion s'est faite presque entièrement sur la
acte, voudra dire, pour les fins de cet acte, tout officier, nécessité qu'il y a d'adopter une loi pour permettre
commis. messager, employé du gouvernement de la pro- la saisie les salaires des employés civils ; mais
vince, faisant partie du personnel du service civil de ceci ne vient qu'incidemment dans le bill. Ni laVintario, au siège du gouvernement, et comprendra aussi
les officiers, commis et employés du gouvernement de la première, I la seconde clause n'ont de rapport
province faisant partie du personnel des bureaux des avec cela. Ça ne me parait pas avoir été le but de
cours mentionnés dans la section 32 de l'Acte du service l'auteur. La troisième clause en fait quelque peupublic de l'Ontario. mention. Il a été mentionné là afin d'appeler l'at-

Si le gouvernement croit que ce projet de l0i est tention des honorables députés qui sont en faveur
sutiffisan t, il petit l'amender en ce sens. Mais j'es- d'une telle législation.
père que ce projet dlevienudra loi de quelque nia- Le jugement rendu par la cour d'Appel le l'Onta-
nière, afin que ces employés civils soient sur le rio dans cause de Leprohon contre la ville d'Ottawa,
même pied que les employés dans les autres insti- et le jugement rendu par la cour Suprême du Non-
tutions. L'on m'a dit à Ottawa que ce ne sont. pas veau-Brunswick, dans la cause exox<e Owea
les commis à petit salaire dont les marchands et m'amène à la conclusion qu'aucun parlement local
autres ont à se plaindre, mais c'est de ceux dont les ne peut faire une loi qui aurait l'effet de saisir le
salaires sont élevés. Nous ne leur ferons pas d'in- salaire que ce parlement donne à ses employés. Je
justice en rendant justice à leurs créanciers en leur doute fort qu'une législature locale puisse par sa
permettant de percevoir leurs dettes. Je suis heu- législation surmonter la difficulté qui existe; mais
reux de constater que le bill n'a pas d'effet rétro- je crois qu'il serait possible, pour ce parlement,
actif, parce qu'ainsi les employés civils sont avertis malgré ce qu'a dlit mon honorable ami de Huron
d'avaiice de ne pas être extravagants et de ne pas (M. Came.ron), de faire une déclaration d'une façon
vivre sur un ton plus élevé que ne le permet leur ou d'une autre, que le principe qui défend de saisir
salaire. le salaire des employés civils soit aboli. le ne

crois pas toutefois que les honorables députés soient
M. TAYLOR : Il tue paraît que c'est l'opinion prêts à dire immédiatement que le salaire de tout

générale des membres des deux côtés de la Cham- pauvre homme qui travaille sur l'Intereolonial, par
bre, qu'une loi semblable soit adoptée. Je suggé- exemple, pourrait être entièrement saisi-parce que
rerais que le bill soit lu une seconde fois, puis le bill ne limite pas le montant--et que sa famille
renvoyé à un comité spéciale, composé (le deux ou reste sans pain. Maintenant je désire ajouter un
trois de nos plus savants avocats, et un ou deux autre mot aux honorables députés. On critique
autres députés, pour préparer le bill. Je ne fais maliciousement et constamment les employés civils,
que suggérer la chose. Je crois que c'est ce qu'ily nomne s'il y en avait beaucoup de malhonnêtes et
a de mieux à faire. ne payant pas leurs dettes.

i Voilu vingt mois que j'ai pris la direction de mon
Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES ministère et je dois déclarer que je n'ai pas encore

PÊCHERIES (sir Louis Davies) :. Ceux qui ont reçu une seule plainte contre un employé qui
suivi ce débat, en sont certainement venus à la con- aurait refusé de payer ses dettes. Il n'est pas à
clusion qu'un très grand nombre de députés pen- mua connaissance qu'un seul employé de mon minis-
sent qu'n mal existe etqu'ilfaut y porter remède. tère refuse <le payer ses dettes. Je suis informé de
Je ne doute pas moi-même que le promoteur de ce bonne source que l'administration du chemin de fer
bill n'ait vu ce mal et désire y remédier ; mais je Intercolonial a établi certains règlements à ce sujet
crois que l'honorable Solliciteur général (M. Fitz- et, dans la mesure oi ces règlements sont applica-
patrick), et l'honorable député de Kingston (M. bles, les chefs voient à ce que les employés de leur
Britton) nous ont tous les deux démontré que ce département paient leurs dettes ; et lorsqu'il est
bill ne vise pas tout d'abord le mal que le promo. rapporté au chef de ce département qu'un de ses
teur du bill dit exister. Le but principal tel que employés néglige de payer ses dettes, il prend les
mentionné dans le premir article est de permet- mesures nécessaires pour qu'une partie dut salaire
tre à ceux qui pensent avoir des réclamations d'une de cet employé soit affecté au paiement des dettes
nature ou d'une autre contre la Couronne, et que qu'il a pu contracter pour le soutien de sa famille.
celle-ci ne permet pas de recouvrer par une péti- Quoi qu'il un soit, je ne crois pas qu'un seul député
tion de droit de faire valoir ces réclamations d'une soit prêt à assumer la responsabilité d'adopter le
façon détournée, au moyen d'ordres pour tiers- bill à l'étude, dans sa teneur actuelle.
saisies. Je vais me permettre de dire que si quelque Nous ne sommes pas d'avatage prêts à adopter
député introduisait un tel bill simplement à cause même le troisième article du bill restreignant la
le son mérite, les députés des deux côtés de la saisie-arrêt au salaire. L'honorable député de

Chambre n'y attacheraient pas beaucoup d'impor. Laval prétend qu'il serait injuste de saisir tout le
tance. salaire, et que nous devrions adopter le système
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suivi dans la province de Québec. A mon avis, eu tente avec leurs créanciers, sous peine de démission.
égard à la situation respective des provinces, les Or, cela m'a valu des remerciements de la part des
législatures locales sont bien mieux que nous en deux tiers des employés de ltercolonial car,
mesure <le statuer sur la partie du salaire qui doit leur réputation, m'ont-ils dit, avait en à souffrir de
être saisie et sur celle qui doit être laissée à Fem- la conduite de ceux qui ne payaient pas leurs dettes.
ployé pour le soutien de sa famjille. Chaque pro. Il surgit, toutefois ici, une question fort intéres-
vince a une réglementation spéciale à ce sujet. Ces sunte celle de savoir si nous avons juridiction dans
questions veulent être laissées it la décision des l'espèce. Pour mnon con.pte, je suis décidément
législatures provinciales ; et à mon avis, mainte- d'avis que nous n'avons pas cette juridiction, mais
nant que la question a été élucidée, il serait préfé qu'elle est dévolue aux provinces. L'article 599
rable d'ajourner le débat et <le donner au gouver- du nouveau code (le la province le Québec, qui est
nement le temps le constater s'il «e serait pas pos- une répétition le l'article (i28 <le l'ancien code, sta-
sible d'élaborer une législation qui ferait dispa- tue que lessalaires des employés publics nesont pas
raître l'interdiction actuellement portée contre la saisissables etque les salaires des employés civils de
saisie des salaires les employés civils et laisserait la province sont saisissables qu'à concurrence d'un
aux législatures locales l'application du umécanisnie cinquième <lu paiement mensuel, et ainsi de suite.
législatif relatif A la saisie de ces salaires. Je ne Ainsi doue, la législature <le la province <le Qué-
range absolument à l'avis de lhonorable député de bec a proclamé son droit de déclarer insaisissables
Iluron (M. Camleron): Voilà un problème que j'ai les salaires des employés publics, et n'a fait excep-
moi-même tenté <le résoudre, mais en vain. S'il tion qu'à l'égard <les employés <le la province, dont
fallait que chacune <les saisies-arrêts venant les les salaires sont saisissables en) partie. La province
différentes provinces fut signitiée à l'Auditeur géné. le Quéhee a donc proclamé le droit dont elle jouit
ral, il lui faudrait employer toute une armée d'avo- <le déclarer insaisissables les salaires des employés
cats, et la depense serait énorme. publics, et à mnon avis, ce droit le la province est

incontestable. Donc, bien que j'approuve pleine-
M. BERGEROx : Que dlites-vous <le la propo- nient la mesure à Pétude, 'et tout heureux que je

sition suggérée par l'honorable deputé le Huron serais de voir toutes les provinces adopter <les lois
(M. Camecron)? obligeant les employés à payer leurs dettes, et les

J placant sur un pied d'égalitéaveclesantres citoyens,
Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES je ne saurais voter en faveur du bill, qui mon

PECHERIES: C'est «ne proposition que j'ap- ais. outrepasse notre juridiction. La meilleure
prouve et. qui est probahblement praticable. Si mesure dans ce sens serait, à mon avis, la proposi-
c'est le désir évident <le la Chambre, le cabi- tion suggéré par lionorable député <le Huron-ouest
net pourrait la mettre à l'étude. Ce système (M. Cameron): que le gouvernement adopte un ar-
est déjà appliqué par le ministère des Chemins de ( rêté du conseil, on envoie une circulaire, portant
fer depuis quelques années, et le bureau le la tré- i que tout employé public qui ne paie pas ses dettes
sorerie pourrait l'appliquer avec les précautions et 1 ou n'en vient pas à une entente avec ses créanciers,
la prudence voulue, aux autres branches du service sera. démis de sa charge. Voilà à mon avis la me-
public. Il me semble done convenable d'ajourner sure qui se recommande d'avantage, tant par la
le débat er (le mettre sérieusement la question à simplicité de sa forme et sa facilité d'application
Pétud<be, lorsque le bill reviendra sur le tapis. Je 1 que par les bons résultats qu'elle produirait.
propose donc li'ajournlemuent <lu débat.

M. LEMIEUX: En prenant part à cette dis-
M CHOQUETTE : Avant l'ajournement du eission, je m'expose, sans doute, M. le président,

débat, je tiens à déclarer que j'approuve pleine- à ce tue l'on mie reproche de plaider pro-domo,
mient l'objectif que cherche à attei'dre l'honorable étant fils d'un employé public, cependant, je dois
député <le Lisgar, cn présentant le bill à l'étude, déclarer bien franchement que la savante argu-
et j'enî suis convaincu, ce projet de loi est égale- inentation que j'ai entendu faire par un nombre
mneî<t opprouvé par la classe commerciale. A mon assez considérable d'avocats qui ont parlé en faveur
avis une mesure de cette nature est lin seulement lie la mesure présentée par l'honorable député de
utile, mais encore nécessaire. Nul n'en comprend Lisgar (M. Richardson), ne mi'a pas encore con-
mieux la nécessité que les hommes d'affairès sur le vaincu que ce projet de loi devrait être approuvé
parcours d« chemin <le fer intercolonial. Tous par cette Chambre.
ceux qui sont au fait de ce qui se passe sur le par- i On a exagéré, à mon sens, la malhonnêteté des
cours le ce chemin le fer, savent que les employés fonctionnaires publics ; je crois même que l'on
de l'Intercolonial ont Phabitude de ranconîner le exagère énormémnent à ce sujet. Je suis d'avis qu'à
public. Il n'est pas rare <le voir certains employés 'exception de quelques cas isolés où des employés
<le lntercolonial se faire ouvrir un compte chez nn (de l'Etat refusent de payer leurs dettes, la très
marchand et quand leur crédit est épuisé, choisir grande majorité des serviteurs publics font hon-
une autre victime, opération qu'ils répètent tant neur à leurs obligations. Je connais beauconp d'en-
que la patience des créanciers n'est pas r'endue à trepreneurs, de marchanda et de banquiers qui
bout. Il faudrait nécessairement adopter une loi paient encore moins bien qu'eux, en dépit de tout
pour remédier à cet abus, dans l'intérêt du public ce que nous venons d'entendre dire.
et des employés mêmes lu chemin de fer qui paient L'honorable député de Huron-est (M. Cameron),
leurs dettes; car ces derniers souffirent de la man- a suggéré un moyen d'obvier à l'état de choses dont
vaise réputation de ceux qui ne paient pas leurs on croit pouvoir se plaindre, et il nous dit que
dettes. l'application de ce remède serait de beaucoup pré-

L'année dernière, j'engageai le ministre des Che- férable à l'adoption d'une loi décrétant la saisie du
mins de fer çt Canaux (M. Blair) à adresser une salaire des employés publics. Si la propositisn
circulait e à tous les employés, les avertissant d'a- faite rar ce monsieur était adoptée, que verrions-
voir à payer leurs dettes ou d'en venir à une en- nous, M. le président ? On nous dit qu'un arrêté

Sir Lo,xs Av1Es.
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lu conseil pourrait être adopté par le gouverne-'
ment, déclarant que tout fonctionnaire qui ne paie-
ra pas ses dettes sera par le fait même privé de sou
mnploi. Qu'arriverait-il si une telle décision était

prise ? le n'hésite .pas à le dire, il ne saurait y
avoir (le mesure plus radicalement vicieuse que
celle-là. En effet, si un tel arrêté du conseil était
adopté, avec l'approbation tacite de cette Cham-
bre, les ministres, dans 99 cas sur cent se croi-
raient forcés d'intervenir en faveur des malheureux
fonctionnaires aux prises avec leurs créanciers.
L'affaire étant laissèe absolument à la discrétion,
MI libre-arbitre des ministres, ceux-ci refuseraient
d'exécuter une mesure aussi draconienne.

lDun autre côté, où serait la sanction d'une telle
disposition ? Il y a dans nos codes des procédures
assurant l'exécution des jugements pris par les
créanciers. Mais dans l'espèce, ceux-ci munis de
leu r jugement, n'auraient qu'à s'adresser au minis-
tre, je suppose, et lui tiendrait ce langage: "Nous
aIns obtenu jugement contre tel employé de votre
dpaxrtement, qu'il paye, sinon vous allez le des-
tituer".

Est-il possible <le croire à la mise en pratique
dune mesure semblable ?

Il y aurait bien, en vérité, un texte. un arrêté dL
codseil, rais il ne faudrait pas connaître la nature
bunaine pour croire que les fonctionnaires mis en
cause, amis politiques des ministres, seraient des-
titiés.

Dans ces circonstances, la suggestion de l'hono-
rable député le Huron-ouest (M. Cameron), ne
saurait être acceptée par la Chambre.

.)e reconnais avec les honorables députés qui ont
pris la parole avant moi, que les serviteurs de l'Etat
devraient être mis sur un pied d'égalité avec les
autres citoyens. D'un autre côté, il faut admettre
aussi que, (lans la plupart des cas, nos fonction-
naires publics ont (les salaires peu élevés. Il
est vrai que quelques-uns d'entre eux sont n\ieux
favorisés, mais c'est l'exception. J'ajouterai que,
règle générale, les fonctionnaires dans notre pays
ont à peine la rétribution qui leur permet de vivre
couvenablement. .En présence de ces faits, je crois
qlue l'axiome anglais, bien connu de tous, '' Her

1lajesty's Governuient must be carried on " trouve
ici sa justification.

A tout événement, dans l'espèce qui nous occupe,
je préfère déclarer que je ne suis pas prêt à voter
en faveur du projet de loi soumis par l'honorable
député de Lisgar (M. Richardson). Je ne suis pas
disposé à dire que ce parlement peut adopter une
législation qui, d'après l'acte constitutionnel, est
du ressort des législatures provinciales. Je ne suis
pas d'avis que cette Chambre doit faire une légis-
lation empiétant sur les prérogatives des pro-
vinces.

Comment ! mais je ne reconnais plus l'honorable
député de Huron-ouest (M. Cameron),-ear il a
prétendu que ce parlement avait droit de légiférer
sur ce point,-je ne reconnais pas davantage dans
l'attitude prise par mon honorable ami le député
de Laval (M. Fortin), la forte empreinte des prin-
cipes du parti libéral, principes que ce parti a
prôné devant le pays alors qu'il était dans l'oppo-
sition. Le parti libéral a lutté vaillunment sur le
maintien des franchises provinciales et contre tout
ce qui pouvait être considéré comme un empiète-
ment du pouvoir fédéral sur les prérogatives des
législatures. Cependant, chose qui ne laisse pas de'
me surprendre,-car il y a là un manque de logique

de la part de ceux qui figurent dans les rangs de
ce parti,-je vois que plusieurs (le mes collègues
de la droite, connaissant le projet de loi qui nous
est soumis, se déclarent, grisés sans doute par le
pouvoir, prêts à sanctionner <le leur vote un empiè-
temnent des autorités fédérales sur les droits des
législatures.

Quels ont été les combats du parti libéral depuis
vingt-cinq ans ? Sur la question (les licences, des
cours d'eau, des biens en déshérence, le parti
libéral s'est toujours énergiquement opposé à ce
que le pouvoir fédéral empiétât sur les droits des
provinces. Or, si ce projet (le loi était voté par la
Chambre, cela constituerait une violation de l'au-
tonomie provinciale. Comme libéral,-et je dois
ajouter comme canadien aimant la constitution de
mon pays, et désireux de la faire respecter,-je
repousse cette législation. (Texte.)

M. McNEILL : Je partage entièrement l'avis de
ceux qui prétendent que l'employé public doit être
torcé de payer ses dettes, comme tout autre citoyen
du pays. Je ne saurais (lire dans quelle mesure
les employés publics manquent à cette obligation.
J'ignore ce qui en est à cet égard. Il n'est que juste
toutefois, de prendre certaines mesures dans le but
d'assurer au créancier le droit (le recouvrer ses
créances de l'employé civil avec autant de facilité
que de toute autre personne. J'ai, toutefois, une
observation à présenterau gouvernement à ce sujet:
tout juste qu'il soit de forcer l'emtiployé public à
remplir ses obligations, le gouvernement doit bien
faire attention, en obligeant ses employés à payer
leurs dettes, (le ne pas donner lui-même l'exemple
de la violation de ses obligations.

Je désire apporter mon modeste appui à l'avis
exprimé par l'honorable Solliciteur général à ce su.
jet et exprimer l'espoir que, dans les mesures qu'il
jugera à propos de prendre, le gouvernement pren-
dra soin de ne violer aucun contrat, même implicite
conclu avec l'employé public qui est déjà à son ser
vice.

Toute excellente que soit cette mesure, si elle va
jusqu'à saper par sa base un contrat conclu par le
pays avec ses employés, ce serait porter un coup
fort grave à la bonne foi publique, et je suggérerais
au gouvernement de bien rimûrement étudier cet
aspect de la question, dans les arrangements qu'il
jugera à propos de faire à cet égard.

La motion de sir Louis Davies est adoptée et le
débat est ajourné.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

AMENDEMENT AU CODE CRIMINEL.
SÉDUCTION.

M, BRITTON: Je propose que la Chambre se
forme en comité général pour mettre à l'étude le bill
(n" 12) amendant de nouveau le Code criminel. En
présentant cette motion, je veux faire quelques
observations tant au sujet du bill lui-même qu'à
l'égard du Code crinriinel et des amendements qu'il
me semble nécessaire d'y apporter. J'aurais pré-
féré présenter tues observations en présence du
Solliciteur général et d'autres personnes intéressées
à une mesure comme celle-ci. Mais il est probable
que si je ne le fais pas maintenant, l'occasion ne se
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représentera plus de la session. Je présenterai point décisif du pros, ils disent à bon droit, en se
donc ma motion, rmais dans la supposition qu'il ne fondant sur le texte de l'article en question: "Oui,
sera pas adopté ce soir et que, d'ici à ce qu'il tout cela est vrai, muais où en est la preuve qui cor-
arrive à une autre phase, avec le concours de quel- robore l'accusation portée par la jeune fille contre
ques membres du cabinet et d'autres députés inté- l'inculpé ? Vous avez bien prouvé les antécédents
ressés au bill, il me sera donné de le rédiger de chastes <le la jeune fille ; vous avez bien établi tous
façon l ce qu'il puisse être adopté cette session-ci. les autres points, mais vous n'avez pas produit de
Le premier article du Code criminel que je désire preuve corroborant le fait que l'accusé est bien
amender est l'artiAle 684. Cet article délcrète que réellement la personne qui a entretenue des rela-
nulle personne accusée d'une des infractions pré- tions criminelles avec cette fille." Je soutiens que,
vues par les articles 181 jusqu'à 190 inclusivement, dans nombre de circonstances, il est impossible
ne pourra être couvaincue sur le témoignage d'un d'établir la preuve stipulée par cet article du code.
seul témoin, à moins qu'il ne soit corroboré par ue Si les circonstances que je viens de citer ne consti-
preuve impliquant l'inculpé. L'article 181 porte tuent pas une preuve suffisante pour établir cette
sur la séduction des filles âgées de quatorze ans ou infraction et pour convaincre un jury, alors il
plus ou de moins de seize ans. Les articles 198 et devient impossible de faire cette preuve dans une
199 portent sur les rapports illicites avec les idiotes, foule de cas. Voici done ce qu'il importe de savoir :
les imbéciles et les aliénées. Convient-il <le laisser des infractions de cette

Je suppose que cette dernière catégorie de délais nature impunies, à cause du risque qu'il y aurait
ne soulèvera pas de discussion. Tout le monde d'ouvrir la porte à des abus qu'il est inutile le men-
conviendra que les eauses rentrant dans cette der- tionner? car les honorables députés comprennent
nière catégorie doivent être assimilées à toute autre parfaitement ce à quoi je fais allusion. Il s'agit
cause où le p'révenn est accusé d'une infraction et donc de savoir s'il faut laisser des personnes réelle-
peut être trouvé coupable sur le témoignage d'un tuent coupables échapper au ehâtiment, en raison
seul témuoin digne de foi, ou sur une preuve que la du risque que j'ai mentionné. Le danger est-il
cour eL le jury jugent suffisaute pour la conviction réellement si grave que, plutôt que d'ouvrir la porte
du prévenu. L'on sait que notre loi est fort indul- Ci ces abus, il faille permettre aux coupables de se
gente et cela à bonî droit. Tout prévenu est censé soustraire au châtiment qu'ils méritent ? Voilà
être innocent tant que la preu ve de sa culpabilité done les circonstances <le la preuve que vise mon
n'a pas été établie, et il faut toujours donner au amendement.
prisonnier le bénéfice lu doute. Tout juge devant Les tribunaux de la province de l'Ontario n'ont
lequel une personne, accusée d'une infraction, pas défini avec précision quelle est la preuve corro-
subit son procès, dira toujours aux jurés qu'il faut borante qu'il faut produire, ou plutôt ils n'ont pas
donner le bénéfice du doute au prévenu et c'est sur décidé quelle est la preuve corroborante exigée
ce principe qu'il se guidera lui-même dans l'instruc- par l'article en question. Ces causes sont ordinai-
Lion du procès, le prévenu ne devant être con- rement des causes niisi prias, dont l'instruction se
damné que sur une preuve claire, satisfaisante et fait devant un juge et un jury, et, à moins que le
convaincante Or, puisque les personnes dont il juge ne décide de soumettre la cause à un tribunal
est question, les idiotes et les aliénées ne peuvent de juridiction supérieure, on en entend plus parler,
rendre témoigne elles -mêmes, il n'y a pas plus de l'accusé est acquitté et il n'en est plus question.
raison ici que dans tout autre cas de faire corro- Une <le ces causes a été soumise à un tribunal
borer la preuve faite par les personnes qui savent supérieur mais n'a pas encore été plaidée, et voilà
qu'elles ont été Victimes d'une semblable infrac- pourquoi je désire que la Chanbre se borne, ce soir
tion. même, à la discussion des points que j'ai soulevés.

Quant I l'article 181, c'est bien différent. Cet La cause à laquelle je fais allusion est celle de la
article, je le répète, statue sur la séduction des Reine rx Vahey, oit il se présente les circonstances
filles âgées <le moins le seize ans et de celles agées semblables à celle que j'ai signalées ce soir. De
<le plus de quatorze. Il te semble que, dlans l'avis <le l'avocat de la poursuite, ces circonstances
nombre le circonstances, la justie est frustrée dans cette cause constituent la preuve corrobo-
parce que l'article 684 exige que la preuve soit corro- ri ute exigée par le statut ; et le juge a ren voyé cette
borée. Je vais citer un exemple concret de cas qui question au tribunal supérieur. Je n'ai pas entendu
Iue reviennent à la mémoire et qui m'ont porté àl dire que la cause ait été plaidée et elle doit l'être
penser que cette loi devrait être ame;.dée. Il arrive à Toronto. Voilà un cas qui devrait être parfaite-
que <le jeunes filles appartenant à des humilIes mient défini par voie législative. A mon avis,
pauvres, sont obligées d'aler en service, Une de quand il s'agit d'un cas conmme celui que j'ai
ces jeunes filles entre au service d'un maître qui la signalé, et <le la poursuite d'une personne accusée
séduit. d'une semblable infraction, on ne devrait pas exi-

Il n'existe pas le moindre doute sur les mours ger une preuve plus forte qu'on ne l'exige pour le
chastes de la fille jusque là ; il n'en existe pas noni délit plus grave de viol on <le détournement de
plus sur son mge, qui, d'ailleurs, doit être établi, fonds. Si la Chambre le veut bien, je proposerai
pour qu'il puisse y avoir délit prévu par cette loi; un amendement dans ce sens, en comité.
il n'y a aucun doute sur les relations illicites qui J'aborde maintenant l'article 744 du cole, (Iule je
ont existé entre la fille et un individu quelconque, désire aussi amender. Voilà une disposition légis-
puisqu'elle est enceinte, et, au témoignage de la lative qui me semble parfaitement absurde. Cette
fille elle-iêime, l'infraction a été commise par son disposition a trait à la procédure à suivre, lorsque
employeur sous son propre toit. Il est prouvé, en le juge, qui instruit le procès refuse de renvoyer la
outre, au témoignage (les parents et des connais- décision d'une question de droit à in tribunal de
sances le la fille, qu'elle n'a pas eu occasion d'en- juridiction supérieure.
tretenir les relations illicites avec d'autres que Dans sa teneur actuelle, la loi décrète qu'avant
l'inculpé : or, nonobstant toutes ces preuves, quand <l'aller en appel, l'inculpé doit en obtenir du pro-
les juges abordent ce point qui est réellement le cureur général la permission par écrit, et muni de

M. BRITTON.
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cette permission, il se rend à la cour d'Appel, et, Justice peut intervenir. Chaque fois qu'un acensé
après motion, avis ayant été notifié aux intéressés, aura des amis, le ministre recevra des demandes
il demande la permission d'interjeter appel. Si la d'intervention. Cet article devrait être soigneuse-
demande est accordée, alors la cause s'instruit, ment étudié et discuté. Je comprends que le
thmsn ce cas, l'accusé devrait avoir le droit de ministre de la Justice ne désire pas posséder un
t-'adresser directement à la cour <'A ppel et de faire pareil pouvoir, car c'est uit pouvoir redoutable,
sans retard sa demande au tribunal., La loi, dans 1 c'est le pouvoir d'une cour d'appel exercé par un
,ia teneur actuelle, stipule la chose et c'est là, à seul homme, décidant ex parte et sous le coup des
imon avis, une disposition fort sage et raisonnable, sollicitations des anis (les accusés ; et dans <les cas

et tous ceux à qui j'en ai parlé se rangent à mon où le ministre n'ose pas aller jusqu'à recommander
avis. La loi ne devrait pas laisser au caprice et à la clémence exécutive, il peut être disposé à ne pas
la fantaisie du procureur général de décider si prendre sur lui la responsabilité de refuser 'un

nintéressé a droit d'aller à la cour d'Appel et de nouveau procès. Un nouveau procès peut consti,
demander à ce tribunal l'autorisation de soumettre tuer un déni de justice.
à sa décision quelque importante question (le droit En proposant ce bill et en suggérant ces divers
quil juge utile de soulever dans l'intérêt du pri- aendements, je n'ignore pas qu'il y a déjà devant

sonnier qui subit son procès, et dans le sens que je la Chambre des bills qui couvrent quelques-uns
viens d'indiquer. des mêmes points, tout en recommandant d'autres

l;article 748 est aussi très important, puisqu'il amendements au code criminel. Devant le comité
autorise le ministre (le la Justice à se constituer en il sera peut-être possible le faire concilier ces
coMir d'appel. Voilà, si je ne me trompe, une divers amendements.
législation inconnue (le tout autre pays. Elle Il me semble qu'aux articles 181 et 182, le '-oot
n'existe pas en Angleterre, et avant son apparation " réputation" devrait remplacer le mot " carac-
'lins le code criminel (te 1892, elle n'existait pas tère," car c'est surtout le la réputation qu'il s'agit
au Canada, où elle était tout à fait inconnue. Cette dans une affaire de ce genre. Le "caractère" d'une
(lis)osition a été appliquée dans la cause de ina- personne est ce qu'elle est, sa 'réputation" c'est
dame Steriaman et le ministre de la Justice se fou- ce qu'on dit d'elle, et c'est plutôt de la réputation
dant sur cet article lui accorda nu nouveau procès. que du caractère qu'il s'agit ici. Je soumets cette
bans une autre circonstance, le ministre de la Jus- recondnau(tation à l'appréciation (le la Chambre.
tiee a rendu une décision dans le même sens. A De plus, d'après l'article 182, l'offense n'est con-
min avis, une semblable disposition ne devrait pas sommée que si elle est commise sous promesse de
tre insérée dans notre Code criminel. Le ministre mariage.
le la Justice est un politicien, par la force même Tous ceux qui ont eu quelqu'expérience des

des choses ; il appartient à un parti et représente tribunaux de l'Ontario, savent que cette disposi-
ce parti comme ministre de la Justice. tion a été ignorée, grâce à l'interrrétation que les

A l'avenir, grâce à cet article, dans toutes les juges lui ont donnée., Par exemple, il est dit que
affaires sérieuses, et dans tontes les causes capi- cette offense ne peut être commise que sous l'in-
tales, des amis de l'accusé viendront s'adresser au flueuce d'une promesse de mariage. Cela nie paraît
ministre de la Justice et s'il ne veut pas commuer absurde. Si les deux personnes étaient engagées
la sentence, il pourra, du moins, ne pas refuser un l'une à l'autre et si une promesse de mariage exis-
nouveau procès. Je ne crois pas que le ministre le tait à ce mo'nent, cela devrait suffire, et au lieu
fasse dans tous les cas-je sais même qu'il ne le des mots do. code, je recommanderais quelque chose
fera pas ; je ne prétends pas que dans tous les cas comme ceci:
oh il a accordé un nouveau procès, il n'y avait pas Pendant qu'une promesse de mariage existe.lieu de le faire ; mais je dis que ce n'est pas un
pouvoir à accorder à un ministre de la Justice de Onu-
recevoir dans ses bureaux les amis d'un accusé qui Sous promesse de mariage et pendantqu'un engagement
peut être sous le coup d'une accusation capitale, existe entre les deux.
comme dans le cas que je viens de mentionner et
d'écouter tout ce que les amis de cet accusé juge- Avec cela on ne pourrait pas prétendre que pour
ront à propos de lui dire. On peut lui soumettre que l'offense ait été commise, il faut qu'elle l'ait été
des atlidavit faux ; on peut lui représenter qu'on immédiatement après une promesse de mariage,
a découvert de nouvelles preuves, trouver des Un autre point important est le suivant: D'après
excuses pour n'avoir pas produit ces preuves lors l'article 743, le juge devant lequel la cause est
du premier procès, et l'on voit qu'avec un pareil entendue peut réserver une question de droit pour
ponvoir entre les mains, le ministre de la Justice la cour d'Appel, et dans l'Ontario, la cour d'Appe,
est exposé à accorder de nouveaux procès dans des pour cette fin, est composée d'une division de la
eas qui constitueraient de véritables dénis de cour Supérieure.
justice. Dans la cause de la Reine rs Williams (rappor-

La plupart des députés ont en quelques affaires tée) la division du Banc de la Reine a décidé que les
à traiter avec le ministère de la Justice et je ne témoignages entendus devant le coroner peuvent
crois pas qu'il y pi ait un seul qui n'ait. pas été être admis comme preuve, pendant le procès de
chargé d'intervenir en faveur d'au prisonnier. l'accusé, et servir contre lui. Cette décision est

Das un très grand nombre de cas rien n'est basée sur l'Acte de la preuve au Canada. Dans la
changé à la sentence, et toutes les influences vraies cause de Williamus le juge a réservé la question de
n supposées qu'on peut faire jouer sur le député, droit pour la cour du Banc de la Reine qui, comme

sont mises en oSuvre pour qu'il intervienne auprès je l'ai dit, a confirmé la condamnation.
du ministère de la Justice. Tout cela se pratique Plus tard, Haummond a subi son procès pour le
à présent, et se pratiquera sur une bien plus grande meurtre de Katie Tough, et il a été déclaré cou-
échelle quand le public saura-car la chose n'était pabie. Conformément à la décision rendue dans la,
pas encore bien connue-que le ministre de la cause de Villiams, les dépositions prises devant le
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cironer ont été admises au procès, malgré une dé- condamnation pour tentative d'évasion. Cela n'a
cision contraire du juge en chef Miredith, dans la jamais été l'intention du législateur. L'acte con.
cause La Reine e,. Hendershott. Cependant, cernant les évasions dit expressément que la puni-
comme le jugement dans la cause de Williams était tion sera un nouveau ternie d'emprisonnement dans
motivé, dans la cause de HI-ammond, le juge a admis le pénitencier oit l'évasion ou la tentative d'évasion
le témoignage donné par l'accusé dlevant le coroner. a eu lieu.
La question a été réservée pour la cour en Chancel- L'Acte les pénitenciers contient des dispositions
leric et cette dernière a décidé que cette preuve ne pour le transport des prisonniers d'un pénitencier à
pouvait pas être admise. un autre, et nous n'avons pas besoin de nouvelle

Nous voici donc en présence <le deux décisions législation surce point. Mais il faudrait un amende-
contraires, rendues par deux tribunaux d'égale juri- ment h la loi pour empêcher qu'une injustice fut
diction, Il faut appoi ter remède à cet état le cho- commise envers les comtés où il y a des prisons,
ses. Je crois que le Solliciteur général ou le minis- adn que le juge puisse condamner le prisonnier qui
tre le la Justicese proposent, à cette session même, s'est évadé on a tenté de s'évader, à un nouvel
de présenter un bill pour niodifier l'Acte concernant emprisonnement dans le pénitencier d'où il s'est
la preuve, de nianiére à déclarer admissible la évadé ou a tenté de s'évader.
preuve faite devant le coroner. Cela ferait dispa- Voilà autant d'amendements que je considère
raitre la ditliculté sur ce point, mais non sur les importants et <lignes d'occuper Pattention de la
autres. Tant qu'on permettra à chacune <les divi- Chambre. Je ne sais pas encore jusqu'à quel point
sions le cette cour de siéger ::omme cour d'appel le gouvernement sera dispîosé à adopter mua manière
pour décider les questions réservées, un conflit de voir; mais je soumets ces amendements à la
d'attorité sera toujours possible. Je conseillerais Chambre avec l'espoir qu'ils seront étudiés et
que toutes les questions réservées fussent entendues discutés, et j'aimerais i savoir du premier ministre
par un tribunal spécial et par certains juges, cons- s'il désire que je propose le renvoi du bill devant le
titués en cour d'appel pour cette fit, et oit admet- comilé, on s'il entend prendre une autre attitude.
tra avec moi que cet amendement est raisonnable. Quoiqu'il en soit, pour régulariser ia position, et
Plusieurs autres articles sont incompatibles les uns non dans l'intention d'obtenir une décision ce soir,
avec les autres et de légères mnodifications feraient je propose que la Chambre se forme en comité sur
disparaitre ces défauts. Je citerai un cas entre le biM.
autres. Celui qui a été chîarigé de la colification de
la loi criminelle, a omis d'indiquer une punition M. CAMERON M. lOrateur, je regrette que
spéciale pour l'évasion. Avant la promulgation <lu l'honorable député ait fait cette proposition en
Code, le chapitre 155 <les Statuts revisés du Ca- l'absence de l'honorable Solliciteur général.
nada décrétait que lorsqu'une personne s'évadait et Les bills pour amender le code criminel
était reprise ou tentait le s'évader d'un pénitencier, sont de la plus haute importance et devraient
elle pouvait étre condamnée à un ternie additionnel toujours être discutés en la présence et sous la
de détention, après l'expiration <le la première direction dit conseiller légal responsable de la Cou-
peine, dans le même pénitencier. Ce chapitre fut ronne. L'honorable député a cependant jugé à
abrogé. par le code et on a omis de le remplacer. propos, en l'absence de tous les membres dut cabinet,
Je demande donc que l'article 955 du code soit moins deux..,.
amendé et qte les mots suivants soient ajoutés au
paragra e Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES

PÉCHERIES: Nont, cinq.
Et pourvu, toutefois que lorsqu'une personne condam-

née pour une offense, soit à la date de telle condamna-
tion, à purger une autre condamnation dans un péniten-
cier, elle puisse être condamnée à un autre emprisonne-
ment n'excédant pas deux ans, dans le méme pénitencier,
la dernière condamnation devant commencer à compter
de l'expiration de la première.

J'habite Kingston et je sais que de fréquentes
tentatives d'évasion ont lieu au pénitencier. On a
considéré qu'il était le l'intérêt de la justice de
faire subir un procès à tout prisonnier qui rente de
s'évader et est repris après s'être évadé; on a cru
que cela aurait un effet salutaire sur les prison-
niers. J'ignore s'il ne voudrait pas aussi bien s'en
rapporter à la discipline de la prison sous ce rap-
port, mais le législateur a été d'opinion de punir
les évasions et les tentatives d'évasions. Pour
évasion la punition ordinaire est l'emprisonnement
pour moins de deux ou trois ans, et la loi actuelle
décerete qu'après un procès pour tentative d'éva-
sion, le prisonnier, s'il est condamné à moins de
deux ans, doit terminer sa première condamnation
dans le pénitencier et être ensuite transféré dans
une prison pour y subir un emprisonnement de
moins de deux ans. Il reste dans le pénitencier
jusqu'à ce que sa première condamnation soit
purgée. Ensuite il est transféré dans une prison
de comté, où il est gardé aux frais de la province
et du comté, <lit comté surtout, pour y purger sa

M. BpITTON.

M. CAMERON: Je n'en ai vu que trois, et pas
un seul aoeat.

Quelques VOIX: Oh i oh i
M. CAMERON: L'honorable député a présenté

sa motion en l'absence du Solliciteur général. Je
suis de ceux qui, en règle générale, sont opposés
aux changements trop fréquents, dans le code cri-
minel, qlui, à mon sens, n'a pas de supérieur. Il a
été préparé, en grande partie, par les soins du
défunt ministre de la JTustice qui, le ne crains pas
de le dire, était un des plus profonds criminalistes
qui aient siégé dans cette Chambre et je m'oppose
à tout changement non recommandé par le conseil-
1er responsable de la Couronne en matière de droit
criminel.

Les changements que propose l'honorable député
sont d'une nature radicale, et je lois dire dés main-
tenant que je ne les approuve pas du tout. Il de-
mandel'abrogation du paragraphe "C" de l'article
684 dt code criminel. Ce paragraphe décrète que
dans un certain nombre <le cas, iouze ou treize en
tout, un prisonnier ne peut être condamné sur le
témoignage d'un seul témoin. Prenons les princi-
paux cas que traite l'honorable député. Le code
pourvoit à la mise en accusation et à la punition
d'un grand nombre d'offenses, telle que la séduction
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d'une fille âgée de moins de 16 ans, la séduction
d'une femme ou fille âgée de moins de 21 ans, au
moyen d'une promesse de mariage, la séduction
d'une pupille par un tuteur ; séduction d'une pas-
sagère par un officier de navire ; défdorenent des
tilles ; conspiration par les parents ou autre pour
le défdorement des enfants; maîtres de maison per-
mettantla prostitution dans leur maison ; connaître
charnellement une idiote; prostitution des femmes
sauvages.

Le code accorde une certaine protection à ceux
qui sont accusés de ces offenses. Je ne sache pas
que personne se soit plaint de la loi telle qu'elle est
aujourd'hui. Je n'ai jamais entendu un juge ou
un substitut de la Couronne dire qu'un accusé
devrait être trouvé coupable d'une de ces offenses
sur un seul témoignage. Je n'ai jamais vu de péti
tions adressées à cette Chambre ou à la magistra-
ture, demandant l'abrogation de cette loi prudente
et sage.

Tous ceux qui ont quelqu'expérience en matière
criminelle savent que dans un très grand nombre
le cas, sinon dans la majorité des cas, les poursuites
en vertu de ce qu'on appelle la loi Charlton, ne
sont pas inspirées par les motifs les plus purs.
Beaucoup de ces poursuites sont intentées dans un
but de chantage, pour extorquer de l'argent, et si
on change la loi qui exige que le témoignage de.
luniquie témoin soit corroboré, on ouvre la porte à
des crimes pires que ceux que mentionne le code.
Le parlement a sagement décrété que les innocents
accusés de ces offences devraient être entourés
d'une protection et ne pas être à la merci d'un
témoin unique. On sait que ces poursuites sont
toujours intentées par une femme qui prétend avoir
été séduite. Elle porte plainte ; l'accusé est con-
damné à subir son procès devant douze jurés; la
femme donne son témoignage et raconte son his-
toire qui paraît assez plausible ; l'accusé peut être
entendu à son tour et nier tout ce qu'elle a dit,
mais il y a dix chances contre une, surtout si la
fille est jolie et bien développée, que le verdict sera
contre l'accusé. Pendant quarante ans, j'ai agi
comme avocat dans ces sorte de causes, soit comme
avocat de la Couronne, soit comme avocat de l'accu-
sé, et je crois pouvoir dire franchement que dans
la moitié des cas, l'accusé n'est pas coupable. Ce-
pendant on voudrait que la fille-qui peut être
honnête, on non-soit entendue comme témoin, et
que l'accusé qui n'est pas coupable soit condamné.
l>ans ce cas, la loi intervient sagement et dit :
vous ne condamnerez pas un homme sur un témoi-
gnage unique, non corroboré.

Voilà la protection qu'elle offre à l'innocent. Si
l'offense a été réellement commise,il y a dix chances
enntre une qu'il y aura des preuves pour corroborer
le témoignage de la plaignante. Il n'est pas néces-
saire d'avoir le témoignage d'une personne qui a vu
commettre l'offense, mais s'il existe des preuves
pour corroborer le témoignage de la tille, cela est
sutfisant, cela n'est pas trop exiger dans l'intérêt
des innocents.

Un homme ne peut pas être condamné pour faux
sur tin seul témoignage. Un homme peut commettre
min faux pour une piastre et il faut que le témoi-
guage du plaignant soit corroboré pour qu'il soit
condamné; mais un homme est accusé de rapports
criminels avec une fille qu'il n'a peut-être jamais
connue, et sur le seul témoignage de cette fille,
l'honorable député par son amendement, voudrait
que l'accuseé fût condamné, bien qu'il puisse être

aussi innocent que Joseph. Nous savons trop bien
comment les choses se passent ordinairement.' Un
jeune homme fait la cour à une jeune fille ; pour
certaines raisons qui sont peut-être bonnes, il cesse
ses assiduités; la jeune fille en est offensée-on
sait ce que peut faire une femme négligée et repous
sée--lle dépose une plainte et le jeune homme est
arrêté; la jeune fille est entendue comme témoin et
tout ce qu'il lui faudrait pour faire condamner l'ac-
cusé d'après l'amendement de l'honorable député
serait son propre témoignage.

Je n'approuve pas ces moyens extrêmes, car je
suis convaincu que la loi actuelle donne satisfac-
tion. Dans toute nia carrière, je n'ai jamais en-
tendu quelqu'un s'en plaindre ; je n'ai jamais vu de
pétition pour la changer ; je n'ai jamais entendu
un juge ou le ministre de la Justice prétendre
qu'elle devrait être modifiée.

Cependant, pour des raisons que je ne puis con-
prendre, mon honorable ami en vient à la conclusion
que cette loi est mauvaise. A mon sens, le parle-
nient ne devrait pas abroger cette loi. Elle fait
partie de notre code criminel et tant que 'honora-
hie député n'auira pas donné de raisons plus plausi-
bles, nous ne devons pas adopter un changement
aussi radical.

Dans l'article suivant de son bill l'honorable
député propose un autre amendement. Je ne le
suivrai pas dans son raisonnement, car il a diseuté
les articles qu'il veut amender et ceux qu'il ne veut
pas amender.

Je me bornerai aux articles qu'il désire changer.
D'après la loi actuelle, une cause peut être réservée
pour la cour d'appel, avec le consentement par
écrit du procureur général. Il propose de se
passer, à l'avenir, du consentement du procureur
général. Je suis opposé à cela. Si c'est une cause
qui mérite d'être soumise au tribunal au complet,
il est très facile d'obtenir ce consentement. D'un
autre côté, la nécessité d'obtenir ce consentement
peut prévenir une foule d'appels frivoles. Dans
tous les cas, la loi a eu cet effet, jusqu'à présent,
et il vaut mieux s'en contenter que d'adopter un
amendement qui, dans mon opinion, vaudrait
encore moins.

Mais c'est dans le troisième article du bill que
se trouve le point capital. Il propose de changer
ce qui est comparativement une inovation dans
notre code criminel-l'article qui permet au mi-
nistre de la Justice, lors d'une demande de com-
mutation, d'accorderun nouveau procès, s'il le juge
à propos. Les raisons qu'il donne pour cela ne me
paraissent pas concluantes. l dit que le ministre
de la Justice est un homme politique. Je l'accorde,
mais il en est de même de presque tous ios.juges ;
mais lu moment qu'ils entrent dans la magistra
ture, ils laissent toute politique de côté. Peu
m'importe qui soit procureur général ; je serais
prêt à m'en rapporter au plus ardent conservateur
qui ait jamais occupé ce poste, lorsqu'il s'agit
d'une opinion purement légale. Lorsqu'il s'agit de
question de cette nature, un ministre de la Justice
ne les considère qu'au point de vue judiciaire, sans
aucun égard à la politique.

Le cas cité par l'honorable député est le seul à
ma connaissance dans lequel un ministre de la Jus-
tice ait exercé ce pouvoir d'accorder un nouveau
procès. J'ai lu le procès Sternaman, et si jamais
il y a eu sous le soleil une cause dans laquelle un
ministre <le la justice était justifiable d'user de sa
prérogative d'accorder un nouveau procès, c'est
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bien celui-là. J'ai lu les témoignages d'un bout à
l'autre, et malgré mon respect pour les jurés, je
dois dire que je n'y ai pas rencontré une parcelle
de preuve, sur laquelle un jury pouvait se baser
pour rendre un verdict de culpabilité. En droit
criminel, le grand point c'est le mobile dle l'acte.
Pourquoi le meurtre a-t-il été commis? On ne tue
pas pour le plaisir de la chose. Toute offense doit
avoir un mobile ; et si la mémoire ne mue fait pas
défaut, lans la cause de Sternaman on n'a pas
prouvé le plus léger mobile. C'était un meurtre,
si toutefois il y a e-u meurtre, sans cause, sans
motifs, et cependant le jury a déclaré cette uail-
heureuse coupable, et elle a été condamnée à être
pendue. Sans cet article prévoyant et humain, le
ministre aurait été obligé (le commuer la sentence,
où elle aurait expié son prétendu crime sur l'écha-
faud. Et que prouverait une comnutation? Ni
elle, ni ses enfants, ni les enfants de ses enfants
n'auraient échappé à la honte et au stigmate, et
pendant des générations ces enfants auraient été
désignés comme les enfants d'une mère qui a été la
meurtrière le leur père. C'est ici que la loi se
montre clémente et juste en décrétant que si le
ministre de la Justice le croit opportun, après
avoir examiné le dossier, il peut ordonner un nou-
veau procès. Cela est laissé à la discrétion du
ministre. Je considère que dans ce cas-ci, il a fait
un légitime exercice de sa prérogative, et je dirais
la même chose s'il était un adversaire politique.
Je ne connais ni cette femme, ni aucun de ses
parents, mais j'ai lu tous les témoignages qui ont
été recueillis. On a produit de nouvelles preuves,
il est vrai; il y a eu un affidavit.

Mon honorable ami avance qu'il y pu y avoir
parjure. Nous ne pouvons pas présumer cela.

M. BRITTON: Je n'ai pas du tout parlé de ce
cas-là.

M. CAMERON : Non, mais mon honorable ami
a dit qu'il pouvait y avoir des affidavit et que ces
affidavit pouvaient être faux. Nous ne pouvons
pas admettre q ue les personnes qui font ces affida-
vit commettraient, de propos délibéré, un parjure.
Ce cas montre parfaitement la sagesse de la dispo-
sition de la loi et l'abroger ce serait laisser la loi
comme elle était avant. La malheureuse personne
condamnée, bien qu'innocente peut-être, aurait eu
à subir les rigueurs de la loi, ou si sa peine avait été
commuée elle aurait dû continuer sa vie avec son
pardon ou sa commutation de peine, mais aussi
avec un stigmate ou une tache sur son nom qui se
serait transmise à ses enfants et aux enfants de ses
enfants.

Si le gouvernement et le parlement veulent suivre
mon avis qui découle d'une expérience de quarante
années plus ou moins devant les tribunaux civils et
criminels, il ne toucher&nt pas à une lettre même
des dispositions que l'honorable député cherche à
abroger ou à amender au moyen de ce bill. D'ail-
leurs, je ne voudrais pas changer la moindre des
choses dans le code criminel, à moins que ce ne soit
à l'instigation des juges qui ont une expérience
quotidienne de l'application des lois criminelles où
sur les conseils des avocats éminents qui conduisent
les causes de la Couronne. Il peut y avoir çà et là
quelque petit point technique qui n'affecte pas le
fond du code et n'intervient pas dans l'administra-
tion de la justice, et il peut y avoir, çà et là un mot
que l'on peut avantageusement remplacer par un

M. CAMERON.

autre, niais ne faites pas de changement dans le code
criminel à moins d'absolue nécessité. Et s'il y a
nécessité, que des changements se fassent sous la
responsabilité du département de la Justice. Nous
avons ici le Solliciteur général, que les changements
se fassent sous sa responsabilité et nous saurons
exactement ce que nous faisons. En même temps,
je dis au gouvernement : votez contre ce bill et
pour avoir un indice du sentiment de la Chambre,
je propose que le bill ne soit pas maintenant sou-
mis au comité général de toute la Chambre, mais
qu'ilsoit renvoyéau comitégénéral de cette Chambre
d'aujourd'hui à six mois.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honorable
député ne sait peut-être pas que le bill a été lu une
deuxième fois.

M. CAMERON: Je le sais, je ne me trouvais
pas là dans le moment. Ma motion est que le bill
n'aille pas maintenant, mais dans six mois davant
le comité.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): C'est avec une
certaine anxiété que je me lève après m'être vu
reprocher par l'honorable député le Huron mon
manque de connaissances légales. Mais j'avais
avant de venir ici quelqu'expérience comme procu-
reur général de ma province et depuis vingt-cinq
ans, je pratique devant les tribunaux, e prie
mon honorable ami d'en prendre note. Je crois
que mon honorable ami qui présente ce bill recevra
les remerciements du ministère de la Justice pour
le discours soigneusement préparé qu'il a prononcé,
et pour les informations qu'il a données. L'expé-
rience qu'il possède en matières criminelles est une
garantie que ses paroles recevront une sérieuse
considération lorsqu'il s'agira de toucher au code
criminel et de l'amender. Je partage sans l'ad-
mettre entièrement la répulsion qu'éprouve le
député de Huron (M. Cameron) pour les amende-
ments au code criminel. Mais je ne juge pas de la
même façon que lui le code en lui-même. Je pense
qu'à bien des égards il est mal rédigé et sans soin.

Je ne crois pas qu'il y ait dans nos statuts d'acte
qui porte la trace d'autant de négligence. Peut-être
puis-je encourir ma part de blâme à cet égard. Je
siégeais dans le parlement qui a adopté ce code.
L'acte comprenait six ou sept cents clauses, et le
thermomètre variait de 85 à 90 degrés pendant que
le comité examinait le bill. Plusieurs députés
étaient là, je dirais presque en manches de chemises,
pour discuter le bill. Je pourrais presque dire
que nous étions à peine une demi-douzaine. de
députés en Chambre quand un grand nombre de
clauses passèrent en comité. Et cependant j'éprouve
une sincère admiration pour cet acte. Je crois que
l'honorable député a jusqu'à un certain point raison
de demander qu'on ne change pas hâtivement le
code actuel.

Maintenant, je ne parlerai pas des questions-aux-
quelles M. Britton a fait allusion niais qu'il n'a pas
voulu prendr'e la responsabilité d'atteindre dans
son bill. L'honorable député dit que l'on peut sug-
gérer en comité des amendements. qui, ne figurent
pas dans son bill. Ce serait une procédure dange-
reuse à suîvre de la part de la Chambre. 'Je con-
seillerais, si l'on doit procéder à quelqu'amende-
ment du code criminel, qu'un député.prit la res-
ponsabilité de présenter son amendement sous forme
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de bill et (le le faire passer par les différentes phases venent à sa culpabilite ou à son innocence. Mais
pour qu on puisse le discuter convenablement. Les je dirai que je ne trouvé pas beaucoup de poids
remlarques que je vais faire sont limitées aux trois dans l'objection de l'honorable proposeur du bil
Ieco)InnM aidations contenues dar s le bill de l'hono- que le ministre de la Justice pett obéir à un impul-
able député. La première se rapporte àla clause 181 sion politique. J'admets avec l'honorable député

duî code qui prescrit que tout individu qui séduit de Huron-ouest (M. Caineron) que le ministre de la
une jeune tille de 14- à 16 ans se rend coupable d'un Justice, en exerçant la grave et lourde re<p«nsahi-

rime et devient passible d'emprisonnement pour lité que lui confère cette clause laissera de côté toute
un certain terme. Je nc crois pas que la Chambre considération q
je à propos (le rappeler la sage disposition qui vie ou (le mort dépend de son jugement ou de sa
exige que le tribunal obtienne dans ce cas une cor- décision, il enconr k même responsabilité qu'un
rob(ration de la preuve sur quelque particularité juge siégeant sur le banc. Dans ce cas particulier,
importante. Je ne sais pas pourquoi l'honorable je sais que le ministre de la Justice a étudié tous
député a choisi cette clause en particulier, mais je les faits avec soin et avec constance avant d'exercer
nie rappelle bien, que longtemps avant l'adoption son jugement, je crois que la clause que lon veut
du code criminel, l'honorable député <le Norfolk- abroger est bonne, car il se présente fréquemment
«'ord (M. Charlton) a présenté un bill contenant des cas, comne le savent ces messieurs, où la cou-
une clause analogue à celle-ci et c'est seulement damnation une fois obtenue et la sentence capitale
aprè-s de longues années d'agitation et de discussion prononcée, la Couronne se trouve appelée à exercer
qu'il réussit à faire accepter par la Chambre le sa prérogative et (lans l'alternative de commuer la
principe <le son bill. Mais lorsque la Chambre sentence en emprisonnement perpétuelle ou (e
accepta bien il regret ce principe, elle l'entoura de laisser l'exécution s'accomplir, parce qu'elle n'a pas
précauuitioiis et y ajouta cette sauvegarde pour le le pouvoir deïdécider ou (le renvoyer la cause pour
public que la personne accusée du crime ne pour- un nouveau procès. Lorsqu'il s'agit de louis,
ruit pas étre condamnée incontinent sans qu'il cheliîs et deniers, lorsqu'il s'agit de trois mille
y <ut quelque preuve de corroboration. Voilà la dollars ou d'un autre montant, nous prenons nos
ga-rantie dont la Chambre a cru devoir entourer piécautions pour permettre tn nouveau procès,
ineciisé. Et quant à moi, à moins qu'on ne ne dé- pour éviter le déni de justice. Voyez le cas de
imiontre que le bill a mal fonctionné, j'aurais beau- N te Maybrick, en Augleterre. Bien des per-
coup <le répugnance à supprimer dans nos statuts sonnes dans la magistrature, entre autres le lord
cette protection. juge en chef d'Angleterre, (<t déclaré qu'ils

La seconde proposition est lue, dans certaines croyaient à son innocence, mais il n'y a pas dans
causes où il y a eu conviction et où la cour ref use lacte anglais comme dans notre acte <e clause
de réserver des cas particuliers pour la cour permette, lorsque le lord juge en chef exprime
d'Appel, la partie puisse s'adresser directement à doutes au sujet de la légitimité de la condamnation
la cour d'Appel pour demander que le cas soit d'une femme, qui permette, lis-je, d'ordonner un
r-éscrvé. La loi actuelle prescrit qu'il ne peut pas nouveau procès, et la Couronne reste (ans cette
le deinander à la cour sans le consentement écrit situation d'accorder à la*emme la liberté complète
du procureur général. Mon expérience en matière ou de la laisser là pour la vie.
c-iminelle m'a démontré la sagesse de cette pres- Je ne crois donc pas que la clause 748 ait été
cription que si un juge repousse l'appel ou la motion l'objet d'une expérience suffisante pour être abro-
pour appel, la personne demandant ce privilège gée aujourd'hui. Je suis convaincu que 'irgument
ne peut pas faire de motion sans que le procureur employé par mon honorable ami lui est défavorable
général ile la province y consente par écrit. La au lieu de l'aider. Je suis heureux cependant de
raîison est celle-ci: nous savons qu'aux Etats- Unis voir qu'il atteint le but très louable qu'il poursuit
la loi criminelle est devenue une vraie farce dans dattirer l'attention de la Chnmbre et <lu ministère
bien (les cas, par suite des appels fréquents que les de la Justice sur les défauts graves <u code crimi-
criminiiiels peuvent prendre d'un tribunal à un autre, nel. Il ne se propose pas de demander àla Chambre
jusqu'à ce que la prolongation du procès ou la mort de consacrer à cette question plus de temps que les

les témoins rendent impossible l'établissement de députés intéressés au code criminel n'en jugent né-
la preuve devant le tribunal. Si un homme est cessaire pour une discussion convenable. Pour na
convaincu de crime après un procès équitable part, je suis (l'avis que si nous acceptons ce que
levant un tribunal britannique et si le juge lui dit: suggère le député de Huron (. Cameron),nous sa-
" Votre cause est si claire que je ne veux pas tiaferons aux besoins de la circonstance et je n'ai
réserver le moindre cas pour une cour d'appel, s'il pas besoin de lui dire que ses remarques sur le bill
veut quand même en appeler, il devrait avoir le feront l'objet dune étude attentive du ministère de
consentement du procureur général. la justice,

La dernière proposition de l'honorable député
est relative à la clause 748 et prescrit que le minis- M. BRITTON: Je îe crois pas que ces messieurs
tre le la Justice, s'il soupçonne qu'une personne a qui ont pris la parole ont traité équitablement les
été condamnée à tort à la peine capitale peut per- argumentsexposés d'abord à l'appui de cette clause.
mettre un nouveau procès. La seule cause à laquelle Naturellement, si le ministre de la Marine et des
se soit encore appliquée cette clause est celle de Pêcheries donne à entendre que le bil ne peut pas
8ternaman. Pour des raisons qui se conçoivent aller plus loin, j'accepte son avis, niais je dois dire
facilement, je ne discuterai pas le cas. Il est au ministre qui dirige aujourd'hui cette Chambre-
"sabjudice " et personne ne voudrait maintenant se et je vois le Ministre de la Justice à portée de m'en-
prononcer sur la culpabilité ou l'innocence de cette tendre-que j'ai partiellement discuté la question
ienme. Elle sera jugée conformément à la loi avec le ministre de la Justiceet que je m'attendais à
anglaise, par un jury de douze de ses pairs, devant discuter plus longuement la question avant qu'elle
un juge britannique et conformément à la preuve, parût à l'autre Chambre et que je l'ai également
je regrette donc toute expression d'opinion relati- discutée avec le Solliciteur général,
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J'ai présenté mon bill ce soir parce que j'ai pensé preuve, le coupable a ps échapper à la
que c'était la seule occasion que j'aurais de toute tien. Maintenant, quant à lautre clause, celle (es
la session. .le crois que Fon devrait en tout cas appels, louorable ministre s'est complètement
présenter pendant cette session quelque lUl en mépris. Cette clause sapplisîne aux cas où le juge
dehors de ceux qui sont déjà soumis et qui amen- refuse le réserver un cas. Avant que l'accusé
derait le Code criminel sur les grandes lignes que puisse amener son cas <evant la cour d'Appel, il
j'ai indiquées. En toat cas, je laisse au ministère doit, dans les conditions acttielles, faire deux choses:
de la ,ustice <le décider s'il présentera un bill l'abord, obtenir le consentement par écrit du pro-
répondant aux besoins et corrigeant les défauts que cureur général maintenant il lui faut la permis-
j'ai signalés. Maintenant un mot ou deux de mon sion de la cour d'Appel. 8ûrement il n'a pas besoin
bill. Ou demande pourquoi j'ai choisi la clause pour en appeler d'avoir la permission de la cour S'il
181. Je l'ai choisie parce que c'est la seule clause a le consentement par écrit (u procureur général.
à laquelle s'applique l'argument tiré (les raisons Il na pas besoin non plus d'avoir la permission du
que j'ai données. procureur général s'il a la permission du tribunal.

Si le ministre le la Marine et les Pêcheries vent Quant à l'autre clase, personne ne s'oppose à ce
examiner les clausus 188 et 189, il s'apercevra qu'il que l'on accorde (le nouveaux procès, mais je m'op-
n'est pas plus nécessaire de faire corroborer la pose à ce que le ministre dle la J ustice puisse accor-
preuve dans cette matière que dans aucun autre der de nouveaux procès.
crime connu. Les personnes désignées <lants la S'il faut accorder un nouveau procès, donnez à
clause 189 ne peuvent pas témoigner en personnes laccusé droit d'appel que sa demande soit plaidée
et par suite, bien qu'un homme d'une véracité à fond devant les tribunaux et que ceux-ci décident
indiscutable se présente,et jure positivement qu'il y s'il doit y avoir appel ou non.
a crime suivant la clause, notre loi, telle qu'elle est Dans les conditions présentes, si la question na
actuellement couete, empêche le condasmner l'ac- pas été plaidée et examinée à fond, soit qu'elle ait
cusé si quelqu'un ne veut pas jurer la même chose été insuffisaniment exposée et pour tout autre
out ne corrobore pas la preuve apportée contre l'ac- motif, je serais heureux (le voir laisser le bill
cusé. Il y a là une absurdité évidente dont n'a en suspens. Cependant, si le gouvernement ne veut
pas parlé l'honorable député. Je ne crois pas pas le laisser aller plus loin, je dois sue sousettre
cependant que le cas se présente souvent, et il n'y à son avis mais je déclaue lue si le gouvernement
a pas, je crois, grand mal à laisser la clause intacte. ne juge pas à propos <le présenter un bill remédiant
iMais si un cas le ce genre se présentait, il ne pour- aux défauts que j'ai déclaré indispensable (e faire
rait pas y avoir condanmation à moins que deux disparaître, je présenterai ti autre bill.
personnes ne se trouvent là pour témoigner di fait, Amesdement adopté.
car la personne sur qui se consmuet le crime ne peut
pas tép vlorgner r l a ppie a été comr aois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'ÉCIER1 ES : Toute preuve sérieuse impliquant
l'accusé est admise.

M. BRITTON : Oui, mais il faut que ce soit
une preuve sérieuse, corroborant la preuve <le
quelque témoin. Ceci n'est par exigé pour les
neuf dixièmes <les causes qui se présentent levant
les tribuuaux. Si, par suite, la personne sur qui
se commet le crime ne petit pas témoigner, je ne
vois pas pourquoi ou exige un témoin indépendant
pour corroborer. Mais, pourquoi ai-je choisi la
clause 181 ? Parce qu'elle a trait à l'âge les jeunes
filles sans protection. Ces jeunes filles quittent
leur foyer pour se mettre en service et si un crime
est commis sur leur personne, il est commis la plu-
part lu temps dans des circonstances où l'accom-
plissetment du crime ne peut pas laisser de doute,
mais ou la loi nc peut pas sévir à moins qu'il n'y ait
corroboration de la preuve impliquant l'accusé.
Voilà les termes du statut dont je sme plains et c'est
seulement pour cette catégorie de cas que j'anerais
ù voir l'amendement s'appliquer. La clause 181
a trait seulement à un certain âge fixé par le statut;
la loi prescrit cet âge.

Un bill est présenté à la Chambre pour changer
cet âge. Je ne demande pas cela, l'âge est fixé par
le statut. A cet âge-là, les servantes partent de
leur famille pour entrer au services d'étrangers et
dans cette condition, sans protection, elles sont
victimes d'un attentat criminel. Ceci n'est pas un
cas imaginaire ; c'est un cas qui s'est réellement
présenté, où personne dans la cour ne doutait de
la véracité de ce que racontait la jeune fille, mais
comme personne n'était là pour corroborer la

M. BRITToN.

PUNITION DE LA SÉDUCTION ET DE
L'ENLÈVEMENT.

M. CHARLTON : Je propose la deuxième lecture
du bill (n'> 3) pour amender le code criminel <le
1892, pour rendre plus efficaces les dispositions
relatives à la séduction et à l'enlèvement.

J'ai entendu, dit-il, de l'autre côté de la
Chambre remarquer que c'était là une vieille his-
toire. Cette interjection émane d'une haute auto-
rité. C'est une vieille histoire et il y en a une encore
plus vieille qui consiste à faire le bien et à éviter le
mal. Le bill actuel est conforme à cette ligne de
conduite. Le bill dont je propose maintenant la
deuxième lecture est une addition à un bill auquel
le ministre de la Marine et des Pêcheries a fait
allusion, qui fut pendant deux ou trois sessions
soumis à l'examen de la Chambre, avant que les
dispositions en fussent acceptées et qui, après son
acceptation par cette Chambre, dut être repassé de
nouveau pendant trois ou quatre ans avant d'être
finalement sanctionné par le Sénat.

Ce bill prescrivait que la loi devait fixer un âge
de consentement et que la séduction d'une femme
antérieurement chaste d'un âge inférieur à 16
et supérieur à 14 ans constituerait un délit.
La loi prescrivait qu'au-dessous de 14 ans,
ce serait une félonie. Cette loi figure depuis bien
des années au statut. La nature de cette loi et
son fonctionnement sont sortis du domaine de la
théorie, mais on peut avec raison prétendre que la
loi s'est montrée excessivement satisfaisante, que
son fonctionnement a été satisfaisant et que c'est
une loi que bien peu de gens désireraient voir abro-
ger bien qu'au début l'opposition a été très vigou-
reuse.
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Ce bill propose dans la première clause de porter
l'âge de consentement de 16 ansà 18. Je pense que
personne ne niera que s'il est à propos de protéger
une jeune fille <le 16 ans, il est tout aussi à propos
de protéger celle qui a 18 ans. On peut voir en
examinant les statuts les divers Etats et pays qui
se sont occupés de cette question que dans bien des
cas, la loi protège de son bras la jeune fille jusqu'à
18 ans. Le bill demande que la protection dans ce
cas soit étendue jusqu'à cet âge. Nous avons eu à
la session dernière une pluie de pétitions denan-
dant cet amendement au Code criminel. Les péti-
tions soumises à la Chambre cette année-ci n'ont
pas été aussi nombreuses, n,-ais il v en avait des
centaines l'année dernière et le caractère comme
lorigine <le ces pétitions indiquent clairement un
désir général, sinon universel, d'élever ë dix-huit
ans l'âge de consentement.

Les termes de la Ire clause du bill sont les sui-
vants :

La clause 181 du Code criminel de 1892 est amendé par
les présentes en substituant dans la cinquième ligne le

uot " dix-huit " au mot "seize."

La clause 181 du Code criminel est la suivante
Est coupable d'offense criminelle et passible d'empri-

sonnement de deux ans, quiconque séduit ou a des rap-
ports illicitas avec une jeune fille antérieurement chaste
et de l'âge de quatorze ans ou au-dessus, mais d'un âge in-
féricur à seize ans.

Uamendement proposé a pour objet de substituer
18 à 16. Les dispositions relatives à la corrobo-
ration (le la preuve, sont les mêmes sous le non-
veau bill que sous l'ancien. Le principe du bill a
été accepté l'année dernière par l'honorable premier
ministre et il a été accepté par l'ancien premier
ministre, sir John Thompson, si je ne ne trompe et
avec la sanction de deux autorités aussi éminentes,
akveC1 la preuve de l'existence d'un sentiment aussi
général dans le pays en faveur du changement, nous
pouvons avoir raison d'espérer que le public ap.
prouvera les modifications contenues dans ce bill.
.le co"sidère certainement que le changement sera
pi aile dans l'intérêt public, qu'il assurera
parii l'élément féminin un plus haut degré de
chasteté, ce qui est très important pour établir la
société sur une base sûre dans ce pays ou dans un

La deuxième clause du bill propose d'amender la
clause 182 du Code criminel. Cette clause est la
suivante:

Tout individu âgé de de vingt et un ans se rend cou-pable d'une offense criminelle et passible de deux ans
detiprisonnement si, au moyen d'une promesse de ma-
iage, il séduit et a des rapports illicites avec une femme

itoi mariée et antérieurement chaste et âgée dle moins de
moins de vingt et un ans.

La loi telle qu'elle est concue actuellement pose
en principe qu'un homme n'est pas responsable de
ce crime s'il a moins de 21 ans. Je propose dans
ce bill de porter à 18 ans l'âge de consentement,
lâ'ge auquel la femme doit veiller sur elle-même, et
je propose en même temps, de fi.er à dix-huit ans
l'ége anquel l'homme devient coupable du crime
de séduction avec promesse de mariage. Je ne
vois pas pourquoi un homme échapperait à la res-
ponsabilité et à la punition entre 18 et 21 ans. Il
est sûrement responsable à 18 ans. Le bill chan-
gera <le 16 à 18 ans l'âge auquel une jeune fille doit
veiller sur elle-même, et il demanie aussi que
l'hoimnme soit déclaré responsable depuis l'âge de 18
ans, de l'acte déclaré criminel à partir de 21.
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La troisième clause d u bill prescrit l'amendement
de la clause 283 du code et est ainsi rédigée :

3. La clause 283 du dit code est par les présentes amen-
dée en substituant les mots "vingt et un" aux mots
" seize " dans les quatrième et dernière lignes.

La clause 283 qu'il s'agit d'amender est ainsi
concue :

Est coupable d'offense criminelle et passible d'empri-
sonnement pour cinq ans quiconque illégalement enlève
ou fait enlever contre leur gré des mains ou du domicile
de son père ou de sa mère ou de toute autre personne en
ayant légalement charge, une jeune fille âgée de moins
de seize ans.

2. Il est indifférent que la jeuune fille soit enlevée ou
non de son propre consentement ou à sa demande.

3. Il est indifférent que le coupable ait cru ou non que
la jeune fille avait seize ans ou plus.

Le crime d'enlèvement est certainement plus
sérieux que celui de séduction, et le bill prescrit
que l'enlèvement jusqu'à l'âge <le 21 ans sera un
délit, au lieu que la limite soit fixée comme actuel-
lement à seize ans. Voilà les trois dispositions du
bill. L'élévation <le seize à dix-huit ans de l'âge
de consentement, par laquelle la séduction d'une
fille antérieurement chaste et âgée de 14 ou 18 ans
devient nue offense criminelle et un délit. La
deuxième disposition rendant l'homme responsable
du crime de séduction avec promesse de mariage
depuis l'âge de 18 ans, le considérant comme un
être responsable à partir de 18 ans au lieu de 21.
comme actuellement. La troisième disposition
fait un crime de l'enlèvement d'une jeune fille âgée
de moins le 21 ans au lieu de seize ans, comme
maintenant. Je crois ces trois dispositions favo-
rables aux intérêts de la loi, de la moralité et de la
société. La première disposition, élevant à 18 ans
l'âge de consentement a été approuvée à la der-
nière session par le premier ministre ; elle a été
approuvée, je crois, à une session antérieure par
sir John Thompson. Jé -recommande donc ce bill
à la généreuse considération de la Chambre, et je
propose, appuyé par M. Scriver, la seconde lecture
du bill.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): J'espère que
mon honorable ami ne va pas insister sur son bill.

M. CAMERON: Ecoutez!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Je crois avoir très énergiquement
et activement appuyé ce bill. La raison pour
laquelle je demande à cette Chambre de ne pas
pousser le bill est de la même nature que celle dont
je me suis servi à l'égard de mon honorable ami de
Kingston (M. Britton). La loi criminelle telle
qu'elle figure au statut n'a pas été conçue à la hâte;
c'est la condensation dans les statuts de débats qui,
à ma connaissance personnelle, ont occupé huit ou
dix sessions du parlement; c'est là l'opinion una-
nime de plus d'un parlement.

M. CHARLTON: Trois.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Nous avons l'expression de
l'opinion de trois parlements dans cette loi crimi-
nelle. Je considère, pour employer une métaphore,
qu'il ne serait pas à propos d'arracher la loi ÿar la
racine pour voir si elle pousse encore. Je considère
que l'honorable député ferait bien de la laisser
tranquille. Quant à moi, je pense que le bill a été
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déjà un peu plus loin qu'il nie devrait aller et la déjà assez draconienne, telle qu'elle est maintenant,
persé-vérance lu proposeur a reeu une récompense même un peu plus quelle ne devrait être. Je pro-
que ne justifiait pas la valeur de ses arguments. teste contre ce remaniement continuel es lois cri-
L'honorable député veut porter de 1e à 18 ans l'âge minelles, à moins, j'admets que non honorable ali.
(le cousentenient, iais il n'a présenté aucun argu- M. Charlton qui a étudié très attentivement la
ment pour justilier sa demande. Il ne nous a question, ne nie démontre que les faits et les cir-
montré aucune injustice le la loi actuelle ; il ne constances fassent voir dans l'intérêt du Canada la
nous a montré de la part des juges, les procureurs nécessité d'un changement dans les âges. J'admets
ou des avocats qui appliquent cette loi aucune qu'il ne ne l'a pas démontré et je crois qu'il agirait
réecriiiiiiiation. Il ne nous a mîontré par aucune sageet en remettant la chose aux nains du
pétition que le public la trouve insutlisante. inistre de la Justice qui, je sais, a étudié réceni-

meut baien dles points du code à cet égard et après
M. CHARLTÇON .l'ai mentionné que (les cen- qu'il aura consacré tout le temps nécessaire à cet

taines le pétitions avaient été reeues it la dernière étude soumettra au parlement le résultat (le ses
sessi. délibérations.

Le MINISTRE1 DE LA MARINE ET DES
PECHEIIES: Je n'ai pas entendu l'honorable
déluté dire cela et je ie me rappelle pas d'avoir vu
ces pétitions. Je ie mIme rappelle pas qu'on en ait
lu aucune dans la Chambre, et je ne crois pas qu'iIL
en soit venu <le la partie du Canala à laquelle
j'appartiens.

M. CHA R1LTON : Oui, de chaque province du
Canada.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>EC'iIERIES :Je ne sache pas que dans la partie
du pays que j'liabite aucune poursuite ait été prise
aux termes dle l'acte. Le deuxième changement
que désire obtenir l'honorable deputé est encore
plus inacceptable. La loi prescrit maintenant
qu'ni honne de l'âge de 21 ans qlui commet un (le
ces crimes est passible d'emprisonnement au crimni-
nel, et mou honorable ami, M. Charlton, cherche à
rendre un jeune homme le dix-huit ans qui viendra
à peine de quitter les Lancs du collège responsable
d'une offense de ce genre. Je m'oppose à cela ; je
trouve que c'est une erreur et que nous allons dans
la mauvaise direction. Vous ne pouvez pas suppo-
ser ces choses-là logiquement ; il faut déterminer un
âge arbitraire quelconque ; vous ne pouvez pas dé-
montrer que l'àge (le 21 ans est exactement celui
qui devrait être accepté et doit être dans toutes les
circonstances celui qui doit être logiquement ra-
tionnel ; mais c'est l'âge généralement accepté
comme âge légal, comme celui où l'homme. atteint
son entière virilité et devient responsable le ses
actes. Dire qu'un jeune garçon <le dix-huit ans
doit être passible de ce terrible châtinient, c'est
faire un pas dans une direction que je ie veux
certainement pas suivre. ULhonorable député pro-
pose aussi dans la clause 283 de substituer 21 à 16.
Il désire prescrire que l'homme qui enlève une fille
<le moins de 21 ans, même s'il la croit âgée de 23 a
24 ans soit passible de 5 ans d'emprisonnement.
Je crois (lue c'est aller trop loin et, avec un peu de
réflexion, mon honorable ami M. Charlton l'admet-
tra. La loi <lit maintenant qu'il est indifférent que
la jeune fille soit enlevée (le sol consentement ou à
sa demande et que le coupable croit ou non la
jeune fille d'un âge inférieur à 16 ans. Mais mon
honorable ami veut fixer l'âge à 21 ans.

Le coupable peut avoir cru que la jeune fille
avait 25 ans ; il peut avoir toutes les raisons pos-
sibles pour lui donner cet âge, elle peut avoir
quitté ses parents à sa propre demande, tuais l'ho-
norable député (M. Charlton) n'admet ni excuse ni
palliatif et le coupable doit aller passer cinq ans
d'emprisonneinent at pénitencier. Je me per-
mettrai de dire à mon honorable ami que la loi est

Sir Louis DAý IES.

M. CHARLTON : Je ne puis pas admettre
l'attitude lu ministre de la 'Marine et <les Pèche-
ries, à l'égard mes changements que je propose dans
la loi criminelle, ni ses reproches qu'ils sont dIra-
coniens et n'ont pas été suffisamment étudiés.
L'lonorable député propose que le bill soit laissé
de cèté M. l'Orateur, lapartie du bill qui a trait
à l'élévation <le l'âge de consenteient a été fré-
quemnnent discutée dans lia Chambre <les Coi-
iunies. Comme je l'ai déjà <lit elle a été admise
par le inistre <le la Justice <le l'ancien gouver-
nemenmt et par le premier ministre à la session der-
nière. Ce bill a subi l'année dernière sa deuxième
lecture et a été renvoyé it un comité. La raison pour
laquelle il ii'a pas été pousé plus loin, c'est que le
premier ministre est allé assister à la célébration
lu jubilé en Angleterre et qu'on a laissé ci sus-
pens toute législation. Naintenant l'honorable
ministre me dit que je ferais bien de laisser là toutes
ces questiolns.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Je demande pardon à l'honorable
député, j'ai dit : de laisser le bill où il est mainte-
nant, c'est-ià-dire à l'étude de la part du ministre
<le la Justice. Le ministre de la Justice n'a pas
encore eu le temps d'étudier la question, comme il
conviendrait, et je aie crois pas juste de pousser la
question maintenant, jusqu'à ce qu'il ait eu le
temps.

M. CHARLTON : Si le bill passe par le comité
et reçoit en tout ou en partie la sanction du comité
et de la Chambre pour sa troisième lecture, il
arrivera alors devant le ministre de la Justice qui
pourra l'étudier. Je ne sais pas si j'insisterai
autant sur la deuxième et troisième clause que sur
la première. Il nie semble que le crime de séduc-
tion avec promesse de mariage, est un crime bien
discernable pour un homme de dix-huit ans.

M. MONK : Je soulève un point d'ordre ; je ne
crois pas que l'honorable député ait le droit de
parler une deuxième fois sur une motion pour la
deuxièmime lecture d'un bill.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Le point
d'ordre est soulevé à propos, car l'honorable député
de Norforlk-nord (M. Charton) a proposé l'ordre
lu jour et je ne crois pas qu'il ait le droit de repli-

quer sans le consentement unanime de la Chambre.

M. CHARLTON : J'avais encore deux ou trois
raisons à soumettre si la Chambre me l'avait
permis; mais je suppose que je ne dois pas abuser
de sa tolérance si quelqu'un s'y oppose.
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M. REID: M. l'Orateur, je m'y oppose. M. CHARLTON Ceux qui approuvent ce
genre de législation sont unanimenient en faveur

NI. BRITTON : Je ne suis pas d'accord avec le de porter l'ge à dix-huit ans. Nous avons reen
inistre de la Marine et des Pècheries sur les l'année dernière des centaines de pétitions, en

raisons pour lesquelles le code criminel ne devrait grande partie de la Wonen's Christian ''emt-
Ias etre modifié. Je suppose (le l'on a sutisain- perance Union, pros enant le toutes les pro-

ment entendu ce que j'avais a dire, il y a un irs- vince, et de presque toutes les cités, villes et villa-
iiot, sans avoir maintenant i y revenir. Mais je ges du Canada demandant d'étendre l'âge de con-

nrrais citer plus <le vingt cas dans lesquels notre sentenient ce I à 18 ans. 1)ans beaucoup d'Etats
logislation est tout ce qu'il y a de plus négligé. Je 1 oit lt loi a été mise en vigueur po protéger la
co 1 rentds la raison depuis que l'honorable ministre chasteté (les jeunes femmes, l'âge (le consentement
n/a dit qu'elle a passé en comité à toute vapeur a été fixé à dix-huit ats. C'est par exemple le cas
)lai, on ne peut signaler ces choses-là (Ille lors- pour l'Etat dle New-York qui compte plus de (;,000,-
gu'elles se présentent dans le cour actuel (le la 000 d'habitants. La loi fonctionne dans cet Etat

procédure ou à la suite d'étude attentive dit iode depuis plusieurs années d'une facon satisfaisante.
Eitre autres choses, il n'y a présentement dans le ,S'il est nécessaire de protéger les jeunes femmes,
tode aucune disposition pour recouvrer une recon- je ne vois pas pourquoi cette protection ne s'éten-
nissance authentique dune caution qui se trouve drait pas jusqu'à lâge le dix-huit ans, comme celadans untc autre pays <u'en poursuivant sur le cati- se fait dans FEtat de New-York et dans beaucoup
tiitietiet. S'il y a une législation importante d'autres Etats. Naturellement, ceci n'a aucun

huti demande à être revisée, c'est sûrement ce codle rapport avec ce bill ; mais ça indique que l'expé-
Slieii les égards. Quant aut bill soumis à la Cliat- rieuce humaine dans beaucoup d'Etats a fait adop-
lit v. je nic désire pas lui voir subir le tmêmte sort (lue ter, cette di s position. Maintenant, je consentirais
le mieni et si l'honorable député île Norfolk-nord cotnne le conseille, le député de Durhamt-est à
il«ire ltrler, je vais proposer l'ajournemient (1du limiter le bill à la première clause. Je n'espérais
dlbat. pas pluis que cela, tiais j'espérais cela parce que,

connte l'a <lit l'honorable député, le premier tmi-
M. CRAIG : Mt l'Orateuri, ilya un an, lorsque nistre du Canada a lotiné à entendre, à une déléga-

u. bill fut soumis à la Chamlbre, une petite députa- tion fort respectable qui s'est adressée à lui à la
iln a eii une entrevue à cet égard avec le premier dernière session qu'il sanctionnerait la disposition

mmnistre qui s'est montré favorable à l'adoption élévant à dix-huit ans l'âge (le consentenent, tout
le la première clause. Il a, je crtois, exprimé en' en faisant remarquer qu'il doutait le l'à-propos de
(lîunbre la même opinion. Quant aux deux autres concéder les autres points di bill. Sir Johin Thotmp-
S!aiuses, il s'y est, je pense, opposé énergiquement. soit avait pris la mêie attitude. Si ot laisse ce bill

'le crois que le ministre le la Mai-ine et des Pêche- venir devant le comité et si la première clause est
ri'. jusqu'à u' certain point raison e-n disant que sanctionnée, comie je l'espère, on pourra iiiunié-
le promioteur du hill devrait démontrer d'abord diatement retrancher les deux autres clauses, au
g1 actuelleienit le bill fonctionne mal. Je tie crois cas où elles soulèveraient de l'opposition. Le point
pis quil lait démontré. Il na pas, je ci-ois, protiuvt important du bill est l'élévation à dix-huit ans île
gu'aiucui tort soit résulté dle la fixation le l'âge à l-âge le consentement, c'est un point qui est sou-

i ans. Je sais qtue dles pétitiotns ont été etvoyées tis à la Chaibre depuis nombre de sessions et qui
z iette Chambre pour élever l'âge à 18 ans. J'ai l reçu lt sanction le sir John Thompson et je

vit e u îles requêtes dans ce sens île dames (le 1 crois, aussi la sanction de sir Oliver Mowat. Il a
la - Wotîatn's Christian Temperance Union." Mais j suremuent été sanctionnée par sir Wilfrid Laurier.
Flbioiorable député le Norfolk-nord devrait muontrer } Dais ces conditions, je crois qu'il serait au moins
y l'acte actuel fonctionne mal, car il existe cer loyal le livrer le bill au comité général et le laisser

ntmiionett une opposition sérieuse à ces change- le comité s'en arranger. Le cotmité règlera proba-
m ats, n moins qu'ils ne soient absoliiient requis. bleiient la chose en faisant 'isparaître toutes les

clauses, sauf celles qui élèvent l'âge île consente-
I. CA RLTON :Je sne voudlrais pas tenter dle ment à dix huit ans et ensuite il passera at Sénat

di-oîntrerl que l'acte actuel ne fonctionne pas bien-. où le ministre le la Justice pourra s'en occuper.
Ai contraire, je dirai qu'il fonctionne très bien, si
bien, qu'il est dlésirable d'étendre ses dispositions NI. CAMERON : Je crois la position prise par le
p rii- lui permettre d'étend<l-e ses opérations sur un député de Norfolk-ird très déraisonnable. Il a

lits grand nombre le jeunes fernines. L'acte a entendu l'opinion du ministre de la Marine et des
agi fa-vorablenent pour les jeunes filles île quatorze Pêcheries (sir Louis Davies). Celui-ci lui a lit que
a 'uize ans, et je crois qu'il serait aussi avantageux le ministre le la Justice s'occupait de la question
pair les jeunes filles île seize à di-huit ans. Voilà et se disposait, lorsqu'il en aurait le loisir de régler
ce que je puis répondre au député île Durhami-est. la question toute entière. Sûrement, mon hono-

1 rable ami ne doit rien demander île plus. Il veut
. CLANCY : U'honorable député pourrait-i nous faire consentir à la deuxième lecture et sou-

nous dire par quel mode le progression arithncéti- mettre le bill au comité général. En agissant
que il détermitera l'âge final. ainsi nous accepterions le principe (lu bill et je m'y

-NI. (HARLTON: Je ne coutenterai de le fixer oppose. Ce que le ministre de la Marine et des

M Uix-.huit Oens. Pêcheries a dit devrait sûrement satisfaire tout
homme raisonnable et satisfaire le député de Nor-

I. 'RAG : Je désire dire que je ne m'oppose folk-nord. Je me propose de discuter entièrement
pas à ce que l'âge soit élevé à dix-huit ans : je pré- la question niais pas maintenant parce qlue j'espère
tenls setiletment que l'objection soulevée par le mi- encore que l'honorable député de Norfolk-ttord
nistre de la Marine et des Pêcheries est très ration- acceptera le conseil raisonnable qui lui a été donné.
nelle. Je suis prêt à appuyer le bill tel qu'il est. Motion adoptée et débat ajourné.
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TARIF DE TRANSPORTS SUR LES CHEMiNS
DE FER.

M. REID: Je propose la deuxième lecture lu
(bill n' 7) relatif à la réglementation des tarifs le
transports sur les che ,ins le fer. Nous savons
toirs, dit-il, que dans les dernières années la cons-
truction des cherrinrs de fer arr Canada a considéra-
blenent augmenté. Je crois que le iioment est
venu d'avoir quelque loi ou règlement plus efficaces
que ceux qui existent aurjouir'huiiii pour concilier les
différends qui s'élèvent entre les expéditeurs et les
compagnies de chemins de fer. Dans les cas où les
compagnies différencieit au désavantage <le diffé-
rentes sections diu pays et les diverses catégories
d'expéditeurs nous devrions avoir quelque mode
d'accord. J'ai présenté ce bill dans ce brut et j'y ai
introduit une disposition relative à la nomination
d'une conmission de chemins île fer.

Je crois que l'opinion publique deiande l'établis-
semuent d'une commission ayant le pouvoir <le régler
les injustices et le,, griefs dont j'ai parlé et j'espère
q1 ue si ce bill devient loi, le gouvernrent nommera
dans cette commission îles hiomimres aptes à remplir
la position, a même de faire exécuter entièrement
les prescriptions li bill et <le remédier à toutes les
injustices. Je ie citerai pas beaucoup île cas, miais
je vois dans le Toronto s du 23 miars que les
gens île Toronto se plaignent sérieusement les coi-
pagnes de cleiiis île fer. Pour vous donner une
idée de l'étendue dîes griefs, je vous ferai remarquer
que d'après la liste des différeices pcubliée par le
'Toronto Ners le prix île Montréal à Toronto pour
du fret de première classe est de 42 cents pour 100
livres, tandis que le prix de Toronto à Montréal, est
(le 50 cents par 100 livres. Ainsi le fret de l'ouest
coûte 8 cents par 100 livrea de moins que le fret de
l'est. La même chose se présente pour le fret <le
Montréal à Guelphr, 381 milles lui coûte 48 ents,
tandis que le fret le Toronto à Upton, 381 milles
il coûte 62 cents. Je pourrais vous citer une foule
de cas analogues pour montrer l'injustice commise
en matière de transports. De Moîrrisbuiirg à Mont-
réal, 92 milles, le transport du lait est de 8 cents
par quatre gallons, tandis que d'Alexandria à loiit-
tréal, 62 milles, le tarif est (le 11 cents, soit 3 cents
de plus qu'il n'est pour une distance île 92 milles.
L'objet le ce bill est d'établir ces tarifs sur une base
raisonnable et équitable, et lorsque les injustices ,
de ce genre se commettent de les soumettre à une
commission ayant l'autorité nécessaire pour y rené-
<lier. J'ai aussi inclu dans ce bill une disposition
destinée à empêcher d'établir une préférence en
faveur le certain fret et île certaines localités.
Nous savons que îles expéditeurs à certains points
peuvent être d'accord avec une compagnie de façon
à payer les transports un peu meilleur marclié et
à nuire aux autres expéditeurs du district soit pour
l'achat des grains oui autrement. Dans ce cas,
l'expéditeur lésé aura le droit île s'adresser à la
commission les chemins <le fer et de faire examiner
ses plaintes.

Le bill prescrit auqsi que les tarifs de transport
doivent être affichés, afin que tout le monde les con-
naisse. Actuellement, vous devez vous adresser à
l'agent et souvent il lui est difficile de connaître
exactement les prix. parce que des fois il n'a pas
grande expédition à faire à cette station en parti.
culier et n'est conséquemment pas bien informé.
Mais si les tarifs sont affichés un expéditeur peut
voir en tout temps ce qu'ils sont. Je crois par

M. CA3ERON.

suite qu'il est de l'intérêt du public cue ces tarifs
soient publiés et que tout le monde puisse les exa-
miner. Lorsqu'un tarif est établi, il doit être pu-
blié dix jours avant d'entrer en vigueur, si bien
que l'on ne puisse pas exploiter les expéditeurs qui
font des envois de ce point en particulier.

J'ai inclus aussi une clause pour régler les cas
d'accidents ou <le torts que la commission aura
le droit d'examiner et sur lesquels elle pourra adju-
ger. Tout le monde sait qu'aujourd'hui les comupa-
gnies exploitent les expéditeurs qui font leurs envois
cde points où iln'y a pas de concurrence. Par exemple,
vous pouvez expédier de Montréal à Toronto à bien
meilleur marché que de Montréal à Cobourg ou de
'Montréal à Peterborough où aux autres points
sans concurrence. J'ai introduit dans ce bill une
clause en vertu <le laquelle un chemin île fer ne
doit pas exiger p.our un court trajet plus que sou
tarif pour le long trajet. En d'autres termes quel-
que soit le prix coté de Montréal à Toronto il ne
peut pas être dépassé par le prix de Montréal à un
point intermédiaire. Ainsi, les compagnies trans-
portent actuellenient à meilleur marché de Clicago
à NMontréal que de Windsor ou London à Montréal.
Je ne crois pas que ce soit juste. Nous avons bien
maintenant le comité des cheinis de fer du Con-
seil privé, mais il est presque iiipossible, je dirai
même absolument impossible pour ce comité de
s'occuper le tous les griefs qui existent et je cr-ois,
par suite, qu'il vaut mieux nommer une conimmis-
sion qui emploira tout soir temps à examiner ces
plaintes et à les redresser. Aux Etats-Unis, iL
existe une loi analogue à celle-ci. Elle fonctionne
depuis plusieurs années et, d'après mes informa-
tions, donne complète satisfaction. En Angleterre
il y aussi quelque chose d'à pen près similaire ou
au moins une loi pour remédier aux griefs. Je crois
done le moment venu de faire dans ce pays-ci
quelque chose de ce genre et j'espère que la Chambre
étudiera sérieusement ce bill et si c'est possible s'ar-
rangera pour qu'il devienne loi à la prochaine ses-
sion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): . Je n'ai pas été à même de
parcourir ce bill attentivement, mais je remarque
que l'honorable déptté se propose de constituer ce
qu'il appelle une Commission commerciale inter-
provinciale. Il a préparé aussi quelques disposi-
tions relatives aux honoraires, mais je ie vois pas
d'où viendra l'argent pour payer ces rnessieurs.
L'honorable député sait-il bien où il aura l'argent
pour payer cette commission ?

M. REID : Non ; ils sont nommés par le gour-
verntement comme employés publics et leurs salaires
constitueraient un mince article du budget. Si ce
tribunal répond à un intérêt public, je crois cer-
taiinent que nous pouvons laisser au gouverne-
ment le soin de pourvoir aux $6,000 nécessaires
pour payer les commissaires.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: .Je ne dis pas que $6,000 seraient une
somme exorbitante pour payer ces personnes;
ruais en étudiant le bill un peu à la hâte, j'ai pu
difficilement trouver d'où provenait cet argent.
L'honorable député semble vouloir laisser la chose
à la générosité du gouvernement, mais, à moins
que la chose ne soit spécifiée dans son bill, le gou-
vernement ne se trouverait pas autorisé à payer

2508



2509 [1ER AVRIL 1898] 2510

ces employés. D'un autre côté, s'il place dans son
bill une stipulation autorisant le gouvernement à
payer, la Chambre ne pourra plus malheureuse-
ument s'occuper de ce projet de loi. Nous sommes
doxc placés dans une position assez difficile. J'ai
compris que l'honorable député avait étudié cette
question avec beaucoup de soins, et n'avait pré-
senté ce bill qu'après sincère reflexion. Pour ma
paert je suis bien disposé a étudier ce bill attentive-
ment. Je suppose que d'ici à la prochaine session
dux parlement le gouvernement prendra ce projet
de loi en considération, et j'espère mxême que la
chose sera faite. L'honorable député nons a dit
ce qu'il pensait du bill qui nous est actuellement
soumis et nous a fait connaître sa manière (le voir
a ce sujet. J'espère qu'il n'insistera pas plus pour
cette session. ,i f eu ai le temps durant les
vacances je m'occuperai de ce bill avec le plus
grand plaisir et je prendrai en sérieuse considéra-
tion les renseignements quil contient

'M. REID: Puisqu'il en est ainsi, je demande la
permission de retirer le bill.

La motion est adoptée, et le bill est retiré.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PiCH ERIES (sir Louis Davis): Comme il comx-
imexxce ix être un peu tard et que nous avons fait
beaucoup d'ouvrage aujourd'hui, vu aussi le fait
que nous aurons encore une bonne journée à faire
demain relativement à la discussion di bilI du cens
electoral en comité, je propose (ue la séance soit
levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
10.05 du soir.

CHA'BRE DES COMMIUNES.

VENDREDI, le ler avril 1898.

M. 'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

L'ACTE DES POSTES.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je présente le bill (nî 110) modi-
iant <le nouveau l'acte des postes.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
voudrait-il avoir l'obligeance d'expliquer la nature
<les différents articles contenus dans ce bill.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le premier article du bill pour toit au transport
gratuit par la poste des livres destinés à l'usage
des aveugles. Cette modification a été apportée à
l'acte sur la demande de M. C.-F. Fraser, de Hali-
fax, qui est, je crois, intéressé dans une institution
pour les aveugles, ainsi que par M. Dymond, le
surintendant de l'asile des aveugles de Brantford.
Ces livres sont très volumineux et très pesants; les
lettres sont soulevées afinquelesmalheureux quiont
perdu le précieux trésor qui est la vue, puissent les
reconnaître au toucher. L'on m'a transmis une
liste de ces livres que l'on peut maintenant trouver

dans un grand nombre de librairies, et j'ai ici un
état démontrant ce quil en coûte pour les expédier
par la poste. Dans certains cas les frais de port
sont aussi élevés que le prix d'un livre d'un format
ordinaire. Par exemple, il en coûterait près de
$4.80 pour expédier un exemplaire de la bible tel
que rédigée pour les aveugles. Je suis convaineu
que tous les honorables menbres de cette Chanibre
vont approuver cette mesure.

Sir CHIARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
L'article suivant a trait à la décentralisation de la
branche des lettres en rebut qui est maintenant ex-
clusivement à Ottawa. Actuellement si une lettre
est mise à n'importe quel bureau de poste et si son
auteur oublie d'y apposer un timbre-poste, ou de
l'adresser, ou d'une facon ou d'une autre fait qu'il
est impossible que cette lettre puisse être portée à
destination, elle doit être envoyée à Ottawa au
bureau des lettres en rebut. Ce système peut en-
traîner en certains cas de sérieux inconvénients et
même causer les dommages aux parties ayant des
intérêts dans la lettre. Par exemple, une lettre
mal adressée ou ne portant pas de timbre poste
qui est mise à la poste à Victoria devra être expé-
diée à Ottawa et cela au plus grand détriment des
parties intéressées (lui seront exposées par ce fait
à subir des pertes et des retards. Je demanxde la
permission an parlemeut par ce bill, <le décentra-
liser le bureau des lettres eu rebut et d'établir des
succursales à certains endroits propices dans le
Canada. Je crois que La chose se -pratique en
Angleterre avec les résultats les plus satisfaisants.

M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez !
Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:

Les articles 3 et 4 diu bill se rapportent à la ques-
tion du port les lettres. L'article 3 réduit le coût
du port <les lettres de 3 cents, tel qu'il existe actu-
ellement, à 2 cents. L'article 4 est destiné à opérer
un remaniement partiel dans les frais de port des
journaux expédiés par la poste. Le bill fixe le
taux du transport des journaux par lG poste à un
deni-icentin par livre, lequel devra devenir en vi-
gueur en deux périodes différentes ; un quart de
cent par livre le 1er janvier 1899, c'est-à-dire, dans
neuf mois ; et Pautre quart de cent par livre, le
ler juillet 1899. On a cru qu'il était opportun de
retarder jusqu'à cette date la mise en vigueur de
cette loi afin de permettre à ceux qui sont intéres-
sés dans les journaux et autres publications de
même nature, de prendre les mesures nécessaires
pour se couformer à la loi.

L'intention- de ce bill n'est pas de faire dispa-
raître complètement le système du transport gra-
tuit par la poste des journaux, tel que la chose
existe aujourd'hui dans tout le Canada, niais sim-
plement de le limiter à dix milles de 'endroit où
est publié le journal. Relativexment à la réduction
dans le taux du transport des lettres, cette modi-
fication ne deviendra pas en vigueur immédia-
tement après l'adoption de ce bill, mais seulement
par la publication d'une proclamation à cet effet.
Ces deux propositions au sujet de la réduction
dans les frais de port des lettres et de l'imposition
d'un certain port sur les journaux sont passable-
ment liées l'une à l'autre. Il ne faut pas perdre de
vue cependant la question des divers besoins, et
bien que j'espère que dans un avenir prochain les
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recettes et les dépenses du département des Postes que pour ces deux journaux seulement, le gouver-
seront enfin équilibrées, toutefois cette modifieation ieient a transporté gratuitement durant le temps
ne sera pas mise en vigueur avant le 1er de juillet que Ces sacs ont été en circulation, 318,200 livres
prochain. desp-ère q ue lorsque cet article du bill dans les 3,700 saes et 215,00o dans les 2,500 sacs.
qui pourvoit i la rnîimlposition de certains frais de Pour ces deux seuls journaux, la population cana-
port sur les jourinaux aura été en vigueur durant dienne a donc payé durant les deux ou trois der-
un certaii temps. le départcînemen des postes pourra niers mois pour le transport (le plus d'un demi-
se soutenir par ses propres revenus. million de livres pesant, pour leur maniement et

leur distribution dans tout le pays. Rendez-vous
Sir CHAIRLES TUPPER : Quel est le change- n'importe quel matin au bureau de poste d'Ottawa

ment relativement au frais de port des lettres? et vous y trouverez une armée de facteurs obligés

Le DIRECTI'U ( GNRAL DFS le tranporter gratuitement une quantité énorme
(le journ-aux q ni Sont publiés dans lit cité le Monit-Le taux actuel qlui est de 3 eents par once ou frac- réal oit dans luit pe a cité de Mo.

ion <Fo>ce, est réduit i 2 cents par olce mu frac- Nus sommes o le fournir les sacs dont cestimi J'onive. sous avonls subhstitué(, 2 cents ila
:2 cents, qui étaient le taux des lettres ordi- journaux ont besoin, et cela a n'importe quel

dn eCe droit ; nos sommes o>bligés ou nons pouvonsv mt peu tout le lirei. tav i l peres i etre appeles à les transmettre du bureau <le poste-<lit pit-ire se plaindre d'avoir à pa r aes frais asv iféreites graie t pon ales s<mes<le (Jorr 'Sur les *our1litx-f iote Csi ces frais V-ont -, ltSpyn <esoolS
être suipportés. par les éitetir,; oit pal les abionné- conside'rables pour leur trantispor-t par cheien <le
nais ils tuj-»t cpend ant la tsfacti le savoir e o siesobligs c augine t d e

qesi les journauxN çaliaet une part <le ce qu'il Cil des1 em"ployés sur les conivois et atux points <le récep-
coûte pour les expjédier, d'n autre côté les frais <le tion loi squ nils arrivent ; nous les transportois au

port des lettres serolt considérablement rédulits. buireau de poste ; nous les y assortissons, et nous

Comre nous il'en sommes qui'î1 lai première lecture avons tile armée <le facteurs pour les porter ia la

dlit hill il nie convient peu epas qle Je donne résidence le chaque abonné-tout ctela aux dépens
duutresilxpie ionst put ce set mai puie des contribuables du Canlada. Voilà létat <le chosesf1 atites, explicaîtions sur ce :Supjt, niais puisque qirgeatelmn Li otl as ee-i

iei agis ain1si, a la demande le l'honorable chef (le yi regîe actuellement dans tout le pays. de crois
ue jqiute i'il y to t. un mal auuel Il est nécessaire de reilé-

<ier, c'est pou roi je prends lit liberté ule soit-
qui n tm einsi transportés gatuitement par u pettre a lat Chambre li onestire actuelle. Le biuitue le loi pernet élchose, ,t pris <les
000 n de ivre t-aoe n ti7 , t ae int lué e 10.557,4 t0 ir encore it utre rtic e qui lit Iue les
ir ep :t a s -c t rabuse o e r , el se, e de noue aux seuls ex ens o re ie nro st s dbr les e pco m is dat l-

Eun aux, le ois ndes jo ireil transporté ai-usi lartcinelit (les ostes Po ntr- dlr c ille Lgrati iteime t pn la doste lest élevé t plus de m botion ser t le x sui ont trait att travail les
,01ipo rtaUI, de li unres ; g n 18 n1 ot il s e élè mé id 11,000,e- eoeI e x.
000 <le litres, et eu 1897, il aLvait atteiîît 16t557,419> ýSir CIIARLEiS 'VUPPEPE : Je remetrcie sincère-
lires et i mhaiquie jr, il se fo nte (le conoes crement tnrsateb le hilstr serpiais
jol xignue demlanient u être trai sportés gra- en deuime leure. de s lietion dtuiiteiîîeîît. 'Jiairtîtiox l'unl)e plus out moitis grnequ'il at donnéîes sutr lit nature dle ce bl.L
iportince, s out tn grand tionire ne grtériteutt . et le ptys sauongt uellessont les grandes
u e t t i ei s îeies le ce projet le loi et ces explitios seront

d'e ue destrevenus; dui ps. L son benfrdes erairesnt persnnelles lrelatiemlen seagmenuta-

IX exics le lit loi, et susceptibles l'être trait- inet u bet
sut detio,ème lectOre. Je 'i pas l'iètention de

portés lgotuiteecet. e le p retenir lit Cha bre ppy s l'nigteps sur cette <mes.
Le co t 'ai timisport g tit (quti le tiotJ cnis je voulrais imtédiate n t ouraux cune <ite.sti<i tr-ès stéjielse si 0111 leiîvîsage atti poinît miitc pee

tes e scs qe ln nus dmane defoumr e l'un de monsle plustr puisat e épandremo

<le m s îles reventîs du pays. Les cc n evnais le fer te,éducti <l n c e ays.
lios eoitneri <es tturîeitaiots 011i<éra)15 impfression personnelle relativemeint àt l'augmentîta-

noulson demand ule r ait un lu os deo,0 siéa bes' 0u s iu esinednotslscassd

dants les sublventiotns <1 ii teturs sont accordhées, par tion extraordlinaire élu nomîbre les *otlrirntux (I}ui

e <lautre ltusdei-,t00i sait, t clt ae pour unour t sont expé liés par la poste. J'attri te cette ature

spae de t'ugemp ati. ( tong(lsjuax

dont le gouverement est obligé die payer ,le tran etatio , de .u Orater, au dési que possie ae
port. Fa 'i en matins tut <t't iniuat-nt les quainti- iPeuple (le ce pay's d'otenir (les renseigniements.
tes dle sacs (tile l'on tîotis demaindle (le fouririt de Je conisidière la publication dles journaux commie
temps là attit'S et je suis convincu (Iue la Chita m (leis muoyens les plus ptuissants de répandre
bre appreiid ri lion sans surprise qule <leux journaux l'éd1ucatioîî dans ce pays.
noums ont dlemannde un lotir, l'titi plus île 3, .000 sacs, Si le Ci<niadt p)ossrbde autjouîrd'huîi unie population

et~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~~e l'ur ls<e2,0 iee ea oî I or ui est mtieux renîseigntée dans toutes les classes dle
esae(e tenips.. lit société (Ille la population de n'imiporte quel autre

\1. VALLACE : Combien coûtent les sacs?

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Lt valeur d'un site est de $1.04. Les 2,500 sacs
que nous avons dû fournir à deux journauîx, il n'y a
pas bien longtemps, ont coûté atu département
$2,612.50 en argent comptant ; mais cela n'est que
pour une partie de l'aiée. Nous avons (ld expé-
dier, il n'y a pas encore bien longtempsà ces dieux
journaux que je vienîs le citer, 3,700 sacs, qui
avaient coûtés $3,88.50, chacun de ces sacs peut
contenir quatre-vingt-six livres pesant ; de sorte

ML M1rtoex.

désir qu'elle manifeste de posséder tous les rensei-
gnements qui ne peuvent être fournis à la masse du
peuple que par la voie des journaux. Je ne veux
pas me prononcer sur cette question avant qu'elle
ait été discutée sur son mérite ; mais je veux im-
niédiatenent faire remarquer ait gotuvernement que
le,fait le cette augmentation considérable dans la
circulation des journaux du pays est une des plus
puissantes raisons qui doivent nous faire com-
prendre que la population est animée du désir <le
se renseigner et de s'instruire sur les questions
d'intérêt public et qu'elle ne doit pas être privée de



[1ER AVRIL 1898)

ce besoin légitime en empêchant la publication (le Chambre d'epêcher ces grands journaux qui sont
ces journaux, si tel doit être le résultat naturel de les organes du sentiment publie, de se répandre
cette mesure. dans tout le pays, et de porter à la connaissance de

Maintenant, M. l'Orateur, je conisidère que cette la population avec toute l'habileté dout les deux
mesure venant (le la part de lhonorable ministre et partissont capables, toutce qui a trait aux affaires
du gouvernement, est une reconnaissance éclatante publiques.
(le la position qu'occupe aujourd'hui le parti libéral- Je considère la dlissémintation gratuite de ces
conservateur. Il y a déjà un certain temps, après mêmes jourux que lihonorable ministre veut
une ou deux années du régime libèral-presqu'au faire disparaître come l'un des tuoyens les plus
comulencement-une tentative fut faite pour sup- efficaces que nous possédons (l'instruire la popula-
pîrimer les Déhafs, Pourquoi? Parce que l'on cons- tion <le ce pays. Le fait seul que les malles ne peu-
tata que les rapports contenus dans les Débats <le veut sutire à transporter tons ces journaux est une
la discussion des affaires publiques étaient si défavo- ipreuve évidente du désir qui anime les masses (le
rabdes au gouvernement qu'il en supprima sa publi- se renseigner et (le s'instruire sur les affaires
cation, et ce n'est que poussé au pied <lu mur que publiques. Je considère donc cette mesure comme
le gouvernement consentit de nouveau à eni repren- étant le meilleur compliment que le gouvernement

lie la publication. Je considère cette tentative le pouvait faire à l'opposition et aux journaux qui
faire disparaître les journaux comme une mesure disséminent ainsi dans tous le pays les discussions
lu même genre, et particulièrement lorsqu'elle qui ont lieu dans cette Chambre, et qui font ainsi
attaque, comme dans le cas actuel, aux organes conunaitre la reprobation que l'opposition offre à la

les plus influents (le l'opinion publique, aux plus conduite et à la politique lu gouvernement. Le
1t'aîuIls journaux du pays, à ceux qui tiennent le gouvernement considère que cela est tellement n
mieux le peuple an courant le ce qui se passe dans son désavantage qu'il veut faire disparaître ces
lu par'leient. L'honorable ministre n'a aucune journaux. Je Ie contenterai pour le moment
objectioni à ce que les journaux insignifiants, qui d'exprimer l'espoir que l'honorable ministre va
tie peuvent obtenir (le circulation ailleurs que dans retirer son bill, l'étudier de nouveau, et ne pas
iti rayon de dix milles (le l'endroit où ils sont essayer d'eiipêcliet' les meilleurs Journaux du pays

1 ubliés, soient transportés gratuitement, parc de faire connaitre à la population (les discussions
qu'il est bien persuadé gü'ils t peuveut causer de et des faits qui sont d'un aussi grand intérét public.
tort considérable an gouverneient. Mais ce que
lot veut surtout atteindre au moyen de ce bill M. ELLIS: Je n'ai pas l'intention de discuter
ic'st la dissémination par la presse des procédures la qestion de savoir si la lai doit être modifiée de
de cette Ubambre et les discuîssionîs qui ont lieu manière à imposer on non certains frais de port
relativement aux affaites publiques. sur les journaux, mais je voudrais répondre à un

'le 'considère donc cette mesure conune ue preuve argument <le l'lionorable directeu r général des
évidente dit désir <le l'honorable uniiistre <le dimini- Postes. Il a fait allusion, dans la défense de son
iîner' eni particulier la circulation desgrands organes bill, aut coût des sacs qui sont fonuris aux journaux.
de lopinion publique dans le pays et (le les Or, cet arrangement a été prop sé par le départe'
empiêcher d'atteindre .la masse (lu peuple, pour- ment les Postes lui-même pour le plus grand
quoi ? larce qu'il sait bien que la discussion les avantage <le commis du bureau de poste, car
Mîwîsures du gouvernement qui a eu lieu dans cette les éditeurs le jounaux pourraient dans le cas
('hamîbre durant la dernière session de ce parle- contraire envoyer leurs journiaux dans une voiture
metît, et particulièrement durant la présente ses- ou autrernent et faire jeter le tout sur le planehier
sion, est de nature à faire tort au parti at pouvoir, du bureau <le poste. C'est le département des
et il veut autant que possible empêcher les rapports Postes lui-même qi t a proposé comme question
de ces discussions d'être connus lu pays. <le commodité, que les journau'\ soient placés

L'bonorable ministre des Postes n'ignore pas, dans des sacs qu'il fournirait, et que le plus ils y
commue nous le savons tons, que la majorité de f soient placés de manière à ce qu'ils puissent être
la population canadienne est en révolte ouverte prêts pour la distributioi. Les journaux qui
avec l'alministration actuelle. Cet état de choses étaient distinés à Toronto étaient placés dans (les
est dû à la publicité donnée par les journaux aux sacs portait t l'adresse de Toionto, ceux qui étaient
transactions de ce gouvernement, relativement au destinés à Saint-Jean, N.-B. étaient placés dans
cliemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, au cite- des sacs portant les lettres N.-B.. et ainsi de suite.
mîinî de fer du Drumniiond, au chemin le fer du Ce système est le résultat ('ii arrangement conclu
inukon et à la discussion qui a tu lieu jusqu'ici. Il entre le départemueit des Postes et les éditeurs,
sait bien que si l'on ne trouve pas un moyen d'ar- et par conséquent ces derniers ie peuvent être
roter la publicatior. le ce qui se passe dans cette tenus responsables du coût le ces sacs.
Chambre et la dissémination les comptes rendus
des débats parmi le peuple par l'entremise des prin- A. FOSTER Cette distribution est-elle faite
cipaux jotrnaux du pays, qui sont en position de par les éditeurs?
faîre la chose, soit gouvernement devra baisser N. ELLIS : C'est ainsi queje comprendsla chose.chaque jour dans l'estime du peuple. Il demande Les journaux sont placés dans (les sacs, lesquelsJonici à la Chambre <le -venir à son aide et <le dé- sont adressés aux difrents endroits.
tiîire par un acte (lu parlement les communications
qui existent entre les parties éloignées dt pays, et M. FOSTER : Patr conséquent, en agissant ainsi
les grands journaux qui sont l'expression de l'opi- v bureau de poste ?
iîion publique. En agissant ainsi, le gouvernement
(st loin defaire un compliment àsespropresorganes, M. CLARKE: Je voudrais demander à l'hono-
qui font l'impossible pour les défendre. Mais, rable ministre s'il a l'intention d'insérer'dcans le bill
partce que, mîîalgr-é tous leurs efforts ils ne peuvent qui est actuellement soumis à la Chambre et qui est
iéussir à maintenir le parti à flot, on demande à la destiné à imposer de nouveau certains frais de port
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sur les journaux-que ces derniers soient distribés îles lettres de 3 cents à 2 cents. Il est titi peu
par les facteurs dans la uiîcipalité où ils sont plus difficile de dire ce qui va pouvoir être réalisé
publiés. On bien se propose-t-on de continuer à sur les journaux au moyen du changement proposé,
exiger un taux d'un ý cent ? bien que nous puissions en faire le calcul en nous

basant sur la circulation et le nombre de tonnes <le
Le )IRECTEUR GÉNERAL DES POSTES: journaux qui ont été transportés l'année dernière.

Ce n'est pas l'intention du gouvernement le faire Ces renseignenients ne demandent pas <le longues
distribuer ces journaux par les facteurs dans les recherches. Le lirectenr général des Postes doit
ntîicipalités où ils sont publiés. Nous nous pro- les avoir en sa possession, il doit connaitre tous ces

posons de laisser la loi telle qu'elle existe actuelle- faits parfaitement, car il ne pouvait tenter de pré.
tuent sur ce point. pare- ce bill sans savoir à quoi s'en tenir à ce

sujet. Si nous devons discuter ce bill duraut une
Sir ADOLPHE CARON: Je ne eux pas dis- senaitie et plus, il est absolunent nécessaire que

enter ce bill muaitntenanit, tuais je crois quil serait ces renseignements qui sont le l'essence nmême de
beaucoup mieux si l'honorable ministre voulait pro- la question nous soient fournis. Je voudrais aussi
daire, lorsqu'il présentera le bill, un état de la i demander à l'honorable ministre s'il se propose de
différeince qie devra produire suivant lui dans le placer bientôt sur le bureau de la Chambre les do-
revenu le cliangenent îles frais le port de 3 cents cumtents et la correspondance qlui ont été leman-
à 2 cents. L'honorable miniistre n'ignore pas fiue dés et accordés, il y a déjà quelque temps, et qui
cela a ton jouirs été la pierre d'achoppemt. Plus se rapportent à la tentative faite pour diminuer
d'une fois des propositions ont été faites devant lai les frais de port sur les journaux venant tie
Chaim bre i l'eflft (le réduire les frais le port de l'étratnger. J'aimîierais beaucoup il discute- ces detux
3 cents à 2 cents pour les lettres à destination diu questions en inmîme temnps, car elles se rapportent
Canada, iais la grande ditliculté a toujours été l'une à l'autre. Si l'honorable ministre veut bien
qie cette riuction allait faire subir tille perte placer ces doutueits et ces' renseignemoents sur le
séirieuise au revenu. Lorsque les Etats-Unis ont bureau de laChanbre avantde proposer la deuxièn.e
réduit les frais de port sur les lettres, ils ei ont agi lecture de son bill, il en facilitera certainemîtent
ainsi parce qu'ils supposaient gr(e l'auigieitationi la discussion,
dui nomibre des lettres couvrirait le déticit produit
Lais le revenu, et je crois q1e l'honorable mllinlistre

pourira trouver dans son propre départemîent îles
états indiquant que ce r'ésuîltat n'a pas été atteint,
et je c'oîs qte pour pouvoir discuter ce bill l'hono-
rable miinistre devrait produire l'état <le ce qu'il
croit devoir être le profitf ou les pertes. Je coin-
prends que Phonorable ministre croit pouvoir oli-
bler le déticit qtue protira cette réduction en for-
çant les journaux à se se-vir de tibilres-postes,
tmais encore nue fois, pour la îliscussiou intelligente
dii bilh, je ctois q1u 'il est iiiport--t:t que lous sachions
exactemuent ce que I'hioîionoable iiiiistre croit devoir
être la perte oit le gain qui devra résulter île ce
chiangemuent propose.

M. FOSTER : L'honorable directeur géneral
les Postes, est peuit-être ci état (le lous dire cela

miainiteniait.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Je vous dirai ce que je pense sir cette question
plus tardi.

M. FOSTER: Ce n'est pas del'opinionde l'honora-
le miiiistre que nous avons besoin. Il ne doit pas
avoir comuencé à préparer ce bill sans se rendre
compte de ce qu'il allait perdre en réduisant d'un
fiers le coût di port les lettres. Il doit posséder
ce renseigneient et être eni mesure de le faire con-
naître.

Le DIRECTEUR GÉNERAL DES POSTES:
Je ne sacle pas qiue la Chamnbre ait passé 'ordre
dont parle l'lheîonorable député (M. Foster). Je sais
qu'il y a, sur l'ordre clui jour, une leniaîude île ces
dociumielits.

M. FOSTER : Cette motion n'est-elle pas
adoptée ?

Le IRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Pas que je sache. Je crois qu'elle est encore sur
l'ordre du jour.

Sir ADOLPHE CARON : On a entandé qu'elle
fût suspendue.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Si j'ai bien compris, l'h'norable député (M. Foster)
il a <lit (lue la Chambre avait passé cet ordre. Je
crois qu'il est dans l'erreur. Si cette motion était
présentement devant la Chambre, je serais obligé
de <lire que la correspondance entre le gouverne-
ment impérial et le gouvernenent canadien, à ce
sujet, est incomplète, car elle se rattache à de pro-
chaines négociations et elle est à présent d'une na-
ture confidentielle.

M. FOSTER : Je vois que la motion dont je
parle n'a pas été adoptée.

Le DIRECTEU GENEAL ES POSTES:
Le DJRECTEUR GýÉ21RRAL îlES POSTES:- Je nele pensais pas. Pour la '-io îej in

Je préférerais discuter ce point lorsque le bill sera de donner, il ne conviendrait pas de soumettre à la
soumis à la Chaibre en detuxièmne lecture, Chambre la correspondance deandée. Il uous

fatut d'abord l'assenitimTent (les autorités impériales,
M. FONTER: Dans ce cas l'honorable ministre et dans ce cas mnèmne, il y a lats cette correspon-

ne veut pas donner tous les renseignements. De dance des choses d'une nature comfidetielle que,
tous les renseignenents qu'il a donnés, et en parti- l'honorable déptté le reconnaîtrait, j'en suis sûr,
culier celui qui avait trait aux sacs et qui était après ei avoir pris connaissance, il ne serait pas

cîon, au*t î'sd'neasigadipotcejste eivers le pays (-le soiîmnett-e ait parlenient.erroné, aucun n'est d'uine aussi grande imtportance u
que celui qfue j'ai demandé et qui est la base de ' Qtant l'autre demande de l'honorable député,
de toute la discussion, c'est-à-dire quelle perte va je n'ai pas di tout perdt de v'me la question de
subir le pays par cette réduction du prix du port savoir coîlmeît la réduction du port des lettres

M.CLR .
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affecterait le revenu. Je dirai cependant que le
déficit dans le département, à l'expiration de l'année
financière 1896, était de près de $800.000. J'espère
qun'avant que l'on donne effet à cette réduction ce
déficit aura complètement ou presque entièrement
disparu. Même si la réduction du taux ne devait
pas avoir pour effet d'augmenter le nombre de
lettres expédiées par la malle, la perte causée an
revenu par cette réduction ne créerait pas un déficit
égale à celui de 1896. Ainsi, si le pays, avec un
taux (le port de 3 cents peut payer en un an un
léticit (le près de $SOO,000, il pourra certainement

faire le même, avec un taux de deux cents, et quand
mêmue la réduction du taux n'augmenterait pas le
nombre des lettres, le déficit ne serait pas si grand.

M. FOSTER : A combien s'élèverait-il ?

Le DIRECTEUR (ÉNÉRAL DES POSTES:
l'as au chiffre <le 1896.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne pense pas que
Ihonorable ministre veuille discuter dans le m<o-
ment la position financière de son département. Le
temps serait très mal choisi. Je ne partage pas
tout à fait l'opinion de lhonorable ministre et je
pourrais, je crois, lui signaler quelques autres rai-
sous....

M. l'ORATEUR : Je ne crois pas que l'honora-
ble député soit dons l'ordre en continuant.

Sir ADOLPHE CARON : Je ne faisais que ré-
poudre à l'honorable ministre (M. Mulock).

M. l'ORATEUR : L'honorable député (sir Adol-
phe Caron) a déjà parlé.

Sir ADOLPHE CARON: L'honorable ministre
a parlé 3 ou 4 fois.

NI. FORATEUR : Il (.L Mulock) a répondu à
iire question.

M. FOSTER : Avec votre permissiqn, M. l'Ora-
teur, je dirai que l'honorable ministre n'a pas ré-
pondu à une question, mais qu'il est entré dans un
mouveau sujet.

Sir ADOLPH E CARON : Je questionnerai l'ho-
norable ministre an sujet de la convention de
Bern-l'honorable ministre ne s'imaginera pas, je
suypose, qu'il donne ue réponse à ce sujet. La
question est sur l'ordre du jour et devra être dis-
cutée en temps et lieu.

NI. HUGHES: En présentant ce bill le direc-
teur général des Postes a donné comme une des rai-
rous <de l'imposition d'un taux sur les journaux, le
coût élevé du transport par les chemins de fer. Je
crois-on me reprendra si j'ai tort-que le poids
(les malles importe peu, mais qu'un chemin de fer
fait un contrat pour transporter la malle, quelle
(lu'elle soit, pendant un certain nombre d'années, à
un taux fixe par année. Est-ce cela ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le taux payé est susceptible, de temps à autre, de
nouveau>. arrangements, et je sais que les chemins
(le fer ont demandé une augmnentationi considérable,
et je ne doute pas que cela ne soit dû en partie à l'ag.
mentation rlu tonnage à raison de cette matière
postale transportée franco. J'ai reçu récemment, de
linspecteur en chef, M. Sweetnam, un rapport

dans lequel il ue dit qu'avant mon entrée dans le
département le Grand-Tronc a demandé une aug-
menitation considérable de subside pour le transport
de la malle entre Toronto et Montréal, soit 825,000
par wagon, et il attribue cela, en grande partie à l'é-
norme quantité de journaux envoyés francs de port.

M. INGRAM : Je demanderai à l'honorable
ministre s'il n'y a pas une dlifference entre le prix
payé au Grand-Trone et celui payé au Pacifique
canadien, et si cela n'est pas la cause (le plaintes
de la part des compagnies de chemin (le fer.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
En 1864 il fut fixé un prix d'après lequel on paya
le Grand-Tronc. Mais il a été fait depuis des ex-
ceptions et (les modifications et le Grand-Tronc est
payé à divers taux, selon les contrats. Dans cer-
tains cas c'est tant par mille pour un wagon à mar-
chandise, dans d'autres cas, tant par mille pour un
wagon-poste ; dans d'autres cas c'est tant par
mifle de parcours, indépendamment du service
exécuté. Ainsi il n'y a pas (le règle fixe. Si les
honorables députés, cependant veulent étudier les
estimations ils y trouveront un crédit le 85,00
pour les dépenses d'une commission chargée d'étu-
dier la question et (le déterminer un mode de paie-
ment.

M. TAYLOR : Si je conprends bien l'honorable
directeur général les Postes veut, par ce bill, ré-
duire le taux des lettres de 3 à 2 cents et il espère
augmenter le revenu en imposant une taxe postale
sur les journaux.

Maintenant, en étudiant la question au point de
vue les intérêts du cultivateur, je crois la chose
très condamnable et j'espère que le ministre reti-
rera son bill, pour cette raison. Dans une propor-
tion de 90 pour 100, les lettres qui passent par la
poste sont écrites par des fabricants et les bommes
d'affaires ; le cultivateur, règle générale, n'envoie
probablement pas plus de 4 lettres par année, ce
qui constituerait, pour lui, une épargne d'environ
4 cents. Mais 90 pour 100 des journaux sont fournis
à nos cultivateurs, de sorte que. cette épargne
de 4 cents sur ses lettres lui coûterait 25 cents
qu'il aurait à payer en sus pour son journal quoti-
dien ou hebdomadaire. Cela nie semrble un non-
veau coup porté au cultivateur. Il y a (uelques
années mon honorable ami se vantait d'être l'ami
du cultivateur, du patron ; voici maintenant qu'il
le prend à la gorge en taxant son journal. Je crois
que le cultivateur regardera cette législation comme
la plus condamnable qui ait été soumise à ce par.
lement par aucun gouvernement.

M. CLARKE: Je demanderai au directeur géné-
ral des Postes s'il a l'intention de changer le port
des lettres destinées à la localité desservie
par le bureau de poste où elles sont dépo-
sées. L'automne dernier il est venu auprès du
ministre une députation de Toronto se plaindre
du mode en opération au sujet de ces lettres. Et,
comme j'accompagnais la députation je me rappelle
que l'honorable ministre promit d'étudier la ques-
tion. J'aimerais savoir si, en réduisant le port
général des lettres dans le pays, le directeur géné-
ral des Postes a l'intention de réduire de 2 à 1 cent
le port des lettres dans les villes.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
Il n'y a pas de disposition à cet effet dans le bill.
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M. ('ASEY : Avec l'imparfaite connaissance que cela à la Chambre. Quant à ce qui concerne les 5
nous pouvons avoir le ce bill, je ne me propo-e pas cents pour I'enregistremtent, ce montant a été
de le discuter sur sa prière lecture, mais j'aime- exigé, il y a plusieurs aunées sur lavis du ditecteur
rais attirer Fattentitot de l'honor-able ministre généi-al des Postes d'alors, l'honorable député de
sur une ou cieux questions que j'ai signalées déjà Lanark (M. aggart),
ses prédécseurs. Un de ces points serait de A cette épotue la Chambre a discuté la question
nature, je crois, i l'aidier i obtenir cette auguen- le savoir si u timbre de cing cents pour l'enregis-
taition tie reveitu qu'il dsire obtenir pour pouvoir trement n'tait pas trop éleve ; et la majorité de
faire une réduction dans le porti es lettres. Je la Chambre a décidé de voter en faveur de la recoi-
crois q<lie Yoi pourrait obîtenir une grande amélio- mandation qui créait ce changement, il est devenu
ration das le reveuit dii départerment des Postes, en vigueur et a continué d'exister depuis. J'ai moi-
piar uI mode combinl tub d'eiiegistremttenît et. <asso- même souvent 'tCru que le montant de Cinq cents
rance, conie s'est la pratigue, je crois. en Angle- était trop élevé, mais je ne suis pas prêt a proposer
terre. Sans doute lionorable ministre connait autre chose pour le préseut. Je suis prêt à dire
mieux qulle moi ce qu'est la pratiuiIe là-bas, mais l mon honorale ati que pour ce qui concerne
je crois savoir que les lettres et les paquets traits- cette classe de remise à laquelle il fait allusion,
portés par la malle peuvent itre assurés. Je suis td'n dollar ou moins, qui demande un eîîregistre-
Certain tIlle si l'on pouvait envoyer par la poste, ment, cette objectioin disparaitra le ler juillet, le

avec les mêmes sretés tqule cela se fait par les com- système de billet postal deviendra en vigueur, et je
pagnies de messageries, par exetmple, (les petits pm- crois qu'il nte sera pas niéccssaii-e alors de faire
quets et des lettres chargées, il résulterait degrands enregistrer des lettres coitenant rien autre chose
avantaiges de ce geire d'al'aies. Les garanties que des billets postaux, ceux-ci étant payables à
qu'offre aujourd'hui le mode i'negistrement ne ordre et payables à des endroits particuliers.
stt pas suflisantes ptour induire les gens a expt- Motion adoptée, et le til1 est lu aie premiretlier tpoi qtue ce soit le valeur pai rette voie, et
pxai conséqt il se fait peu de ce commerce.

liooralîe intistre a peut-être va à lt. chose, en
tous cas je lui reconandetis d'appîroftîodir au- LOI 1E FALLTTE.
tlit que possible la questiont avant que le bill ar-
rive à uie autre phase, alin que nous pîuissiois Sir CHARtLES TUPPER Avant que Fordre
établitr tîtte comiparaisoi avec le bill anglais, et il du jour soit appelé, je désire attirer Pattention <lu
constatert, je crois, que ce mode peut avoir de très ninistre titi Cotterce, qui dirige cette Chambre,
bors tésiltats. sur uie question très importante actuelleni.ent

Un autre point, 'est lue le taix actiuel d'enre- dvant le parlement ; si la chose est nécessaire, je
gistremîtent tue semde evé comp)liarativeille] aux vais proposer une imtotion, afin de faire les quelqtes
garanties qui sonît offertes. .)e ie veux pias dire remaries (que je désire faire. Je vetix parler du
quiil soit perdu leaicoup dtargent, d'aprs ce sys- bil l<e faillite, présetité par l'honorable député le
tume, mais pour toute la peiine que l'on te ionne Laval (M. Fortin daims uin discours savant et lucide,
nu sujet les lettres recommauées je crois que le qui démontre que Phonoralle député a tra aillé
taux de 5 cenits est passablement élevé. Ceta imi- beaucoup pour se rendre maître tie cette question
porte peut i lhoiime d'aflitie i expétdie par la importante et compli îuée. Je désire spécialement
poste les cliotes let peu de valeur, mais il est une attirer Pattentiont titr ministie dii Commerce, tqui,
classe fort intéressée, c'est celle ties gens qui ont à heureusement, pendant que cette question est sur
payer tdes verseilents mensuels aux sociétés de le tapis, dirige en ce moment la Chambre, sur ce
bienfaisance, versementsî qui souvent ne tdépassent que je considère être 'un intérêt sans égal. Je
is -SI clacune et qiti exigent chaque fois 3 ecntts sais qu'il y a une grande diversité d'opinions sur

de port plis 5 vents d'tenregistreItment. C'est lit utne cette question parmi les meimbires des deux côtés
proportion élevée sur le montant expédié, et li chose le cette Chambre. Pendant le long séjourque j'ai
réjétée 10 ot 1:? fois l'aiée devient tie forte taxe. fait en Augleterre, j'ai appris combien il est impor-
Il y a, je Crois, imtiére i amélioratioi dans le mode tant pour les intérêts commerciaux du Canada
d'etregistrment. nci rédiislit les taux et en éta- qui'uie loi <le faillite soit adoptée, cela détruirait en
blisitit uIt systèmue Voliné tel que j'ai (lit d'eure- Angleterre et dans les autres pays Pimpression que
gistrement et d'assurance. les marchands tc sont pas en sûreté en connner-

cant avec notre payse à cause du risque qu'il a
Le DIIEC'EUR GÉNERAL DES POSTES : l'être sujet à des pertes injustifiables.

Je répondrai t Phonorable député que cette idée Il n'est arrivé mille fois d'entendre avec peine
d'uuîsurtaince a été l'objet <le l'attention du iléparte- les plaintes <les commerçants de la grande métro-
mentt, mais nous ne croyons pas pouvoir recom- pole commerciale du ioiioncle, me iontrant l'abo-
mander autjoirl'huîi ce changement. En agir ainsi, minable injustice dont ils avaient été victimes, les
d'abord, leianderait que le département installût pertes qu'ils avaient subies, parce que quelques
les wagois avec des coffres-forts à l'épreuve îles particuliers au Canada avaient obtenu leurs pro-
voleurs, ce qui nécessiterait pour cela seuleuient un diluits et étaient capables <le diviser entre leurs amis
montant coisidérable. Le président de l'Associa- et autres entre les mains desquels ils plaçaient ces
tion les banquiers at fait une estiiation dui coût de produits, ignorant absolument toutes les réclama-
cette amélioration, et d'après ce que je me rap- tions des personnes qui avaient vendu :es articles.
pelle, une dépense d'un it deux millions serait J'ai raison de croire que ceci a pour effet cde mettre
nécessaire pouréquiper ces -wagons. le commerce avec le Cauunacla sur un terrain très

C'est pourquoi, en tant qu'une compagie de désaurentageux et ce desavantage pourrait cesser
messageries fait le service de cette partie du ser- d'exister, je crois, si une loi de faillite judicieuse
vice public, comme Fa bien lit mon loio-alle ami, était adoptée. J'attire spécialement l'attention dit
je n'ai pas cru prendre sur moi le reccîmander j ministre du Commerce sur ce sujet en ce moment,

'M. MuLocOK.
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parte qu'un de ses honorables collègues, M. Dobell, mecapablede traiter cette question ieu iu'a
n'est pas actuellement ici ni dans le pays. Nous membre ne le peut faire des deux côtés de cette
avots tous deux. M. Dobell et moi, assisté à une Chambre. le conclus en espérant que cette mesure,
assemblée importante et considérable de la Ligue à laquelle trop d'importance ne peut être attachée,
de l'Enpire Britannique. présidée par Sa Grace le recevra la plus complète conidération dû la part
Di)u( de Devonshire. lorsque j'étais récemment à du gouvernement.
Londres en mnéme temps que M. Dobell.

Le \lINISTRE DU COMIMERCE' (sir Richord
M. l'ORATEUR : Je suppose que l'honorable Cartwright: Je ne suis pas prêt à diminuer l'im-

dipté veut parler de l'honorable député de Qué- portance qu'il y a d'adopter la loi proposée. Mais
bec. l'honorable dépaté comme moi sait que de toutes

les questions qui peuvent être discutées dans cette
Sir CHARLES TUPPER : Je demande pardon Chambre, la question de faillite est celle où les avo-

de l'avoir nonmé--je veux <lire l'honorable député cats et les autres députés différent le plus d'opi-
dle Québec.ouest ;mais c'était comme M. Dobell, nion-et il sait de plus, que si nous devons avoir
qu'il était avec moi en cette occasion. A cette une loi de faillite pour toute la confédération, il est
assemblée 'honorable monsieur a appuyé une réso- très importaut qu'elle soit étudiée et considérée on
lution que je proposais moi-même dans laquelle ne peut plus attentivement et sous tous ses aspects.
nons noUs engagions à démontrer fortement au gou- Pour le moment, l'honorable député qui l'a prise
vernement du Canada l'importance qu'il y avait à sous ses soins est, je crois, l'avocat qui occupe un
pré.'enter et à faire adopter par le parlement une des premiers rangs dans sa profession dans la pro-
loi de faillite. vince de Québec, et il a rendu un graad service

\yant entrepris de remplir ce devoir, et en l'ab- public, je crois, en amenant cette question devant
setice de l'honorable monsieur qui me secondait à la Chambre et le public. Je crains (le n'être pas
Londres à cette époque, je désire choisir cette occa- capable de promettre que le gouvernement va se
sion pour remplir ma promesse et démontrer au charger de cette mesure. 11aurait été le premier à le
gouvernement l'importance de cette question que faire, s'il avait pu le faire. De plus, bien quil soit
cet honorable député connait parfaitement bien, parfaitement vrai que bien des abus aient existé
lien qu'elle ait été si habilement traitée par l'hono- dans le fonctionnement de la loi de faillite ou dans
rae député de Laval (M. Fortin) ; et malgré qu'il la distribution de l'actif dans différentes provinces,
it 'onsacré beaucoup de temps et de soin à la con- j'ai raison de croire que l'on a remédié dans tous-

sidération de ce sujet, il est impossible d'espérer les cas à ce qu'il y avait de plus défectueux.
qle cette question puisse être décidée durant cette Les diverses députations qui sont venues auprès
session, si elle reste entre les mains d'un simple du gouvernement pour discuter cette importante
député, question, en tant que je me rappelle, ont admis

de me lève donc pour insister auprès de l'honora- que les lois adoptées dans les dlifférentes provinces,
ble ministre pour qu'il fasse ce gqoe je considère notamment dans la province de l'Ontario coume
être un devoir envers la Chambre et le pays, qu'il dans la province de Québec, étaient, en somme,
place sur les ordres du gouvernement la mesure justes et raisonnables, et surtout dans la province
qu'a si bien expliquée l'honorable député de Laval <le Québec. Je crois que l'honorable député sait
et qu'il prenne la responsabilité de faire la chose, que c'est vrai, peut-être pas autant pour la pro-
de telle sorte que ce projet de loi soit complètement vince de l'Ontario. Là oh il y a le plus de plaintes,
élaboré par cette Chambre. Autrement, les hono- c'est dans la Nouvelle-Ecosse, et je suis informé
rables députés de l'autre côté de la Chambre, le par mon honorable ami (M. Fielding) qu'à présent
savent bien, cette loi ne pourra pas être adoptée si un acte a été adopté par la législature de la Non-
elle est laissée entre les mains d'un simple député velle-Ecosse, ou est sur le point d'être adoptée,
Je crois qu'il n'y a rien de plus important que ce laquelle doit, paraît-il, remédier aux abus qui ont
sujet. Je crois que les députés de ce côté-ci de la existé dans l'administration de la loi dans cette
Chambre, quelle que soit leur divergence d'opinion province.
comme la chose existe du reste de l'autre côté, je Tout ce que je puis dire, c'est que nous désirons
crois, dis-je, que des deux côtés on est disposé à autantque l'honorable député que les lois (le faillite
rechercher s'il n'est pas possible de trouver et des diverses provinces, soient de nature à conten-
d'adopter une mesure praticable qui donnera un ter tous les créanciers anglais ou canadiens ou de
avantage beaucoup plus considérable que celui qu'il toute nationalité ; mais nous ne croyons pas qu'il
a aujourd'hui, au commerce du pays avec les autres soit en notre pouvoir, à cette phase de la ses-
ntations. sion surtout, d'entreprendre de présenter la chose

Je ne veux pas retenir la Chambre plus long- comme une mesure du gouvernement.
temps, mais jesaisiscetteoccasionpour faire ressortir
auprès du ministre du Commerce et de ses collègues M. FLINT : Les observations faites par le très
l'importance <le cette mesure et celle qu'il y a pour honorable premier ministre lors de la'présentation
ie gouvernement d'adopter le seul moyen de discuter du bill, nous faisaient espérer que le gouvernement
à fond cette question, afin d'adopter une loi qui sera pourrait, à une époque plus avancée de la session,
pour l'avantage du pays et aussi, je crois, pour mettre ce bill au nombre de ses mesures. Je con-
le plus grand honneur de ce parlement. Je suis nais assez mon honorable ami (M. Fortin) pour
certain que le très honorable premier ministre, lors- dire que lorsque 'le bitl viendra devant la
qu'il a parlé à ce sujet lors de la présentation du Chambre, il demandera la formation d'un comité
bill, a mentionné le fait que la loi de faillite que spécial pour en étudier les détails avant de
cette Chambre a déjà adoptée a été présenté par un le soumettre au parlement, du consentement
simple député. C'est vrai, mais il est aussi des membres des deux côtés de la Chambre
vrai que le député, M. Abbott, plus tard sir John qui feront prtie de ce comité. Cela, avec
Abott, étaitreconnuparlesdeuxpartiscomme l'hom- l'aide du gouvernement, nous mettra en position,
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je j'espère d'adopter cette mesure avant la fin de la
session.

Sans aucun doute, il y a beaucoup de force dans
l'argument apporté par l'honorable chef le l'oppo-
sitiont demandant une mesure raisonnable concer-
niant la faillite, car nous savons que le crédit indi-
viduel, ou le créditpublic souffrira probablei ent du
manque d'une loi de faillite uniforme. d'aime à
croire que plus tard, la Chambre sera disposée à
étudier cette question sans esprit de parti, et à
adopter une m sure dans l'intérêt du commerce seu-
lement. Il n'y a aucun doute que ce bill est très
important, et, si j'en juge par ce que j'ai entendu
dire à ies collègues, je suis convaincu qu'il existe
un sentiment très prononcé on faveur d'une mesure
de ce genre.

Motion rejetée.

VACANCES )E PAQUES.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): En réponse à une question que m'a
posée hier l'honorable chef de l'opposition, je dirai
que j'ai l'intention de proposer que l'ajournement
de la Chambre qui aura lieu mercredi soir, se pro-
longe jusqu'ià mardi.

Sir CHARLES TUPPER : Mercredi soir i six
heures ?

Le MINISTRE PU COMMERCE : Bien, non
dans tous les cas, que la Chambre s'ajourne mer-
credi.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. OLIVER : M. l'Orateur, je désire attirer
l'attention le la Chambre sur quelque chose que je
lis dans les Débas (lu 30 mars. Parlant, ce jour-là,
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
aurait prononcé les paroles suivantes :

Eh bien 1 lorsqu'il a fait son premier discours en cette
Chambre, mon honorable ami le députe de l'Alberta (M.
Olivier) a parlé des promesses faites par le parti libéral.
J'ai ici le texte de son discours, qu'on trouvera dans les
Débats, à l'endroit du débat sur l'adresse. Se fiant à ces
promesses, il ne croyait pas nécessaire d'appuyer ma pré-
tention relativement aux instruments aratoires, car,
disait-il:

Si c'est l'intention du gouvernement de porter les ins-
truments aratoires sur la liste des articles admis en fran-
chise, et de faire droit aux voeux des cultivateurs des
territoires du Nord-Ouest, exécutant ainsi les promesses
faites par les candidats libéraux et leurs partisans dans
les Territoires du Nord-Ouest, pourquoi apporter du
retard à la chose? Peut-on donner une raison pour cela?

Or, M. l'Orateur, voici ce que j'ai dit, en cette
circonstance, d'après le compte rendu des Débats:

Je dirai à l'honorable député, M. l'Orateur, je dirai à la
Chambre qu'il n'existe pas de désappointement dans la
division que je représente, en tout cas-et elle renferme
beaucoup plus. de votants que celle que représente l'ho-
norable député (M. Davin)-au sujet du discours du trône.
L'élection gagnée dans mon comté pour le gouvernement
n'a pas été gagnée par des promesses faites par le chef de
ce gouvernement au sujet de la réduction du droit sur les
instruments aratoires.

J'ai attiré l'attention de l'honorable député d'As-
siniboïa-ouest (M. Davin) sur le sujet et je déclare
qu'il m'a attribué des paroles et des sentiments qui
n'étaient ni dans nia bouche, ni dans nion coeur ;
paroles et sentiments que je n'ai pas exprimés,
que les Débats ne m'attribuent pas et qui sont
évidemment les paroles et les sentiments d'une

M. FLINT.

autre personne. L'honorable député (M. Davin),
au lieu de rapporter fidèlement mes paroles, a insi-
iné, dans son discours, que je n'avais pas dit la
vérité. Il n'est que juste que je donne cette expli-
cation.

M. )AVIN : L'honorable député d'Alberta (M.
Oliver) se trompe certainement en disant que j'ai
insinué qu'il n'avait pas dit la vérité. J'ai envoyé
immédiatement chercher les Débats à la biblio-
thèque afin le voir ce qu'il avait dit, et j'ai ensuite
déclaré à mon honorable ami (M. Oliver) que je
citais un article du Neu-s de Medicine-Hat, qui lui
attribuait ces paroles, et j'ai cité cet article tel que
les Débats le rapportent. Je constate, maintenant,
en référant aux Débato que mon honorable ami a
parfaitement raison et que le News, de Medicine.
Hat, n'a pas rapporté ses paroles fidèlement. Mais
mon honorable ami se trompe certainement lors-
qu'il suppose que j'ai insinué qu'il n'avait pas dit
la vérité ; au contraire j'ai envoyé immédiatement
chercher les Déba/s, et si j'avais parlé après six
heures, je mue serais corrigé, comme j'ai l'intention
de le faire, lorsque le sujet reviendra devant la
Chambre.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

M. OLIVER • M. l'Orateur, puis-je lire dans les
Débats ce que l'honorable député (M. Dlavin) a dit
dans cette circonstance.

M. l'ORATEUR : L'honorable député d'Alberta
(M. Oliver) ayant donné ses explications, il me
semble qu'il ne peut y avoir (le malentendu main-
tenant.

.L'ACTE DU CENS ÉLECTORAL.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la Chambre se forme
en comité pour étudier le bill (n0 16) à l'effet
d'abroger l'acte du cens électoral et de modifier
'acte des élections fédérales.

M. KAULBACH : Vu qu'il me manquait cer-
tain journal que je n'ai pu me procurer avant la
deuxième lecture de ce bill, mais que je me suis
procuré depuis, je demanderai à la Chambre de
m'accorder quelques moments d'attention.

A mon avis, ce projet de loi est d'une grande
importance, non parce qu'il est destiné à faire beau-
coup de bien, mais parce qu'il peut produire beau-
coup de mal, par conséquent, qu'il mue soit permis
de dire que tout en étant opposé à l'acte du cens
électoral de 1885, à cause de son fonctionnement
coûteux et compliqué, je crois que nous n'amélio-
rons en rien la position par le bill dont la Chambre
est saisie, attendu que nous sacrifions l'indépen-
dance et la dignité auxquelles nous avions droit.
Le principe de ce bill est manvais, car il remet nos
droits de suffrage entre les mains des législatures
des différentes provinces, et ce sont des corps qui
nous sont subordonnés qui vont déterminer le cens
électoral qui nous convient le mieux ; ce qui, à
mon sens, n'est pas dans l'ordre naturel des choses.

En outre, une province a le suffrage universel,
une deuxième a le vote ouvert et une troisième
quelque autre chose, et sans parler des injustices que
peut causer la confection des listes, il me semble
qu'un pareil système manque d'uniformité, est
impraticable et injuste.

2523 2524
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1ermnettez-noi de vous dire que si le gouverne-
ment présentait un bill établissant un cens électo-
ral uniforme le l'Atlantique au Pacifique, un cens
empreint d'un fort sentiment national et canadien,
et tixé pour le plus grand avantage du plus grand
nombre, tout en étant l'un fonctionnement peu
coûteux, un tel bill, j'en suis parfaitement con-
vaincu, recevrait l'appui de toute la Chambre et
'approbation du peuple du Canada, car nous gar-
derions la haute main sur le droit <le suffrage.

Le cens électoral de la Nouvelle-Ecosse n'est pas
satisfaisant, car il ouvre la porte à la malhonnêteté
des estimateurs et des reviseurs. De plus, il est
relativement facile de manipuler et d'altérer les
listes électorales, qui sont écrites à la main ; et
de temps à autre, dans les élections récentes,
nous avons eu des preuves que la fraude se glissait
non .zeulement dans la confection des listes, mais
qlue des fonctionnaires publics, que l'on devrait sup-'
poser à l'abri de pareilles tentations falsifiaient les
bulletins.

Pour vous donner un exemple des fraudes que
commettent quelquefois certains officiers de la
(ouronne, partisans sans scrupules, laissez-moivous
direc que nous avons dans le comté que j'ai l'hon-
nut-r de représenter, un fonctionnaire qui possède
'lieurenx pouvoir d'élire ou d'invalider un candi-
dat, suivant son bon plaisir. C'est là une chose
qui a été parfaitement prouvée dans la dernière
élection provinciale <le Luneiburg, Nouvelle-
Ecosse, en avril dernier. En effet, C.-E. Church,
u membre lu gouvernenent dela Noui-elle-Ecosse,
fut défait dans cette élection par son concurrent,
M. A. -J. Wolf, un libéral-conservateur, qui eût sur
lui une majorité (le 17 voix et par un autre libéral-
conser%ateur, M. Emmnanuel Hebb, qui eût sur lui
une majorité de 8 voix, et cependant, quoique le
ministre fut en minorité, quoiqu'il fut le dernier
sur la liste lors du dépouillement du scrutin, le
shérif à la grande surprise de tous, à la grande
surprise même du parti de M. Clureli, l'a pro-
clamé élu; et cet homme remplit aujourd'hui les
importantes fonctions (le commissaires des mines
dans le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse sans
aucun droit et sans être le choix des électeurs du
comté de Lunenburg.

Avec la permission de la Chambre, afin de don-
ner une idée plus exact de ce qui s'est passé, je vais
lire un compte rendu des procédures, ou un article
qui a paru dans le Biletin.

VÉRIFICATION MONSTRUEUSE,
Le comté de Lunenburg a élu Wolf par une majorité de

17 voix.
Le shérif Creighton a élu 0.-E. Church par une majorité

de 2 voix.
Les électeurs ne comptent pour rien aujourd'hui, et il

est étonnant que l'organisation libérale n'ait pas donné à
Church une plus grande majorité.

Lorsque le résultat de l'éloction fut connu, les libéraux
ont dit ue tout s'arrangerait par un recensement des
votes. M. Church a déclaré lui-même, dans la salle à
manger de l'hôtel Bridgewater, qu'une vérification des
votes le remettrait sur pied.

Sous un prétexte ridicule, on a demandé une vérifica-
tion des votes, et ainsi qu'il avait été prédit, Church a été
proclamé élu.

Electeurs du comté de Lunenburg, considérez avec
calme ce aui s'est passé et jugez par vous-mêmes. On a
dépouillé de leurs votes 2,500 électeurs de ce comté et on a
privé ceux-ci de leur légitime représentant; car aussi
vrai que le soleil brille dans le firmament, au moyen de
quelque monstrueuse canaillerie, on a honteusement volé
à A.-J. Wolf le siège qui lui appartient dans l'Assemblée
législative.

Voici les faits, en peu de mots. A.-J. Wolf a reçu 17
voix de plus que C.-E. Church. En premier lieu, les libé-

raux ont essayé à induire le shérif Creighton à proclamer
Church élu, sans compter les bulletins contenus dans
huit boites du scrutin, sous le prétexte que les cahiers de
vote n'etaient pas attachés à l'extérieur des dites boites.
Les avocats conservateurs oct empêché cette injustice.
Alors les libéraux ont demandé une vérification des votes
au moyen de laquelle, ils se vantaient d'élire Church.
Personne ne peut prédire le résultat d'une honnête véri-
fication des votes. Ces là un jeu où les deux candidats
ont des chances égales, la balance penchant un peu du
côté du candidat de l'opposition car dans une élection,
les présidents du scrutin, sont 'dordinaire des amis du
gouvernement. La vérification des votes a eu lieu, et
nous n'exagérons rien en disant que les procédures ont
été une parodie d'une honnête enquête semi-judiciaire.
Raconter ce qui s'est passé ferait monter le rouge au
front d'un tireur de ficelles de Tammany Hall. Les amis
du shérif peuvent tenter de l'excuser en plaidant igno-
rance de sa part et, dans une certaine mesure, nous
tombons d'accord avec eux rsur ce point ; mais dire que
ses décisions ont été partiales exprimerait bien faible-
ment le sentiment populaire. Il n'a même pas été poli à
l'égard des avocats conservateurs. A un certain moment,
il a dit à l'un des procureurs représentant les candidats
conservateurs de se "taire," sur quoi l'autre avocat
conservateur aurait observé: "'Oui, vous n'êtes qu'un
tory." Le shérif Creighton ne s'occupe pas des précé-
dents. Tantôt il rendait une décision, tantôt une autre
toute contraire, selon qu'il y voyait l'intérêt de M.
Chureli.

Il a admis des bulletins marqués en faveur de M.
Church, lesquels, en toute raison et justice, auraient dû
être reietés. Il a rejeté des bulletins marqués en faveur
de M. Wolf, lesqte-ls il avait lui-même acceptés aupara-
vant, au palais (le justice de Lunenburg, en sa qualité de
président de l'élection. De plus, un certain nombre de
bulletins marqués en faveur de Hebb et de Wolf ont été
g^tés au moyen d'une croix placée en regard du nom de
Church, et grattés avec le doigt ou le pouce (voyez fac-
simile dans une autre colonne). Ces bulletins grattés
étaient nombreux et ont été l'objet d'une discussion
sérieuse ; en effet, les avocats conservateurs ont énergi-
quement soutenu, que ces bulletins avaient été altérés.
Nous pourrions citer plusieurs décisions injustes et mani-
festement partiales du shérif Creighton et de ses conseil-
lers libéraux, mni nous croyons en avoir dit assez pour
que le public en vienne à la conclusion qu'on a escamoté
à A.-J. Wolf le mandat législatif qui appartient à celui-ci.

Nous le demandons, est-il raisonnable de supposer que,
dans presque tous les arrondissements, Wolf perd des
votes et Church en gagne ? Nous sommes fermement
convaincu que même si la majorité de Wolf eut été de 30
voix, il n'aurait pu prendre son siège dans la Chambre.
. Electeurs du comté de Lunenburg, rappelez-vous cette
infamie. Rappelez-vous comment on a annulé vos votes
et on vous a enlevé votre représentant. Rappelez-vous
qu'aujourd'hui, le seul moyen de gagner une élection
pour un candidat conservateur, c'est d'avoir une majorité
d'au moins 100 voix. Gravez bien ces injustices dans votre
mémoire, et lorsque le temps viendra, donnez libre cours
à votre indignation et écrasez ces meneurs électoraux et
ces lâches adversaires.

Je.vais aussi vous lire, à ce sujet un incident qui
probablement intéressera et amusera en même
temps les honorables membres de la Chambre.

LA SPOLIATION DES EGYPTIENS.

Dans un certain pays, vivaient deux surintendants
des écoles du dimanche ; le nom de l'un était l'Honnête
Samuel et le nom de l'autre était le Saint Tom.

Or ces deux hommes étaient avocats, excessivement
plus droits que tous les autres avocats qui habitaient
ce pays.

Or il y eut une élection dans ce pays, et ensuite une
vérification des votes, et les deux surintendants surveil-
lèrent le tout, après qu'une organisation secrète, appelée
Tammany, eut commencé son travail.

Or, avant le commencement de la vérification des votes,
un des surintendants lança un regard à l'autre et dit:
" Prions "(prev.)

Et alors, tous deux " prièrent" avec ferveur durant
trois jours, depuis le commencement de l'audience jus-
qu'à la fin.

Or Joseph était le juge de cette cour,
Et il advint que pendant qu'ils priaient, voilà que la

majorité de l'homme appelé Wolf disparaît graduelle-
ment, comme les nuages légers ou la rosée du matin,
sous les rayons de l'aurore. Et voyant cela, Joseph cligna
de l'oeil et fut fort aise.
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Et, voyez, la minorité de 17 voix d'un homme appelé Uh fonotionnaire <le ce calibre, peut être un
Church s'évanouit, et l'on vit s'élever des profondeurs instrnt commode ponr un parti, nais est détesté
des boîtes du scrutin une majorité de 2 voix:

Ma is lez chiffres de " Manny " et de l'homme appelé (le n'e patse e les e te
John " ne changeaient pas. Et ainsi ils dépouillèrent franchise,

les Egyptiens.
Et l'un des Egyptiens dit à Joseph: Donnes-no u

l'énigme, nuits t'en prions, et montres nous-en la clef." procédés infâmes d'un fonctionnaire ''e cette trempe,
Et Joseph se tira. la barbe, se moucha trois fois et ré- et que les autorités devraient intervenir.

ontdit : " Vous êtes excessivent, naïfs. Regardez ces Je considère qu'un électeur honnête qui se rend
boîtes du scrutin et les clefs et les débris lit sceau qui
fermait celle-là. V'oici le- clefs: mais le sceau est-il a (e votation pour dotter son suffrage doit
éternel? Et il fit un clitn-d'oeil aux deux strintendants avoir cotfiance en ceux qui ont charge di scrutin,
des écoles (lu dimanche, le plus agé des deux prisa et il doit avoir confiance surtout au shérif qui a la
lança un regard ait plus jeune. garde (les boites électorales il doit avoir confiatce

Regardez, je vous découvre un mystère. N'as-tu pas
vit les nombreux bulletins de l'homme appelé Wolf, les- que son bulletin ne sert altéré en aucune façon,
quels ont été barbouillés comme avec le pouce (le la main mais que sott vote sera légitimement compté lors-
droite ? Eh bien! ces bulletins t'ott pas profité à Wolf qu'on additionnera les voix dottées en faveur ce
etje les ai rejetés comme de la paille qu'il faut brûler.
Regardez, je suis le juge de toute cette terre depuis Vo- chiqte catdidat.
gler's-Cove jusqu'à lI ubbard's-Cove, et depuis la grande Pour rémêdier àce mal, je recommanderais l'adop-
merjusqu'au comté de Queen. tion li suffrage îtuiversel,-eqiiel nous a-ons

Et l'Egyptien répondit et dit à Joseph : Qui a bar- virtuellent ajoird'ui,-et le vote ouvert, car
boitillé ces bulletins <le l'homme appelé Wolf. et pour-
quoi aucun des bulletins de l'homme appelé Church t'a-
t-il pas-été barbouillé? méprisable, et ouvre li porte à toutes sortes de

Mais Joseplt se moucha et ne répondit pas un seul mot. frauues et encotrage,
Et l'Egyptien dit à Joseph : " Dis à ton serviteur, je

t'en prie, qu'avait donc le bulletin le l'homme appelé serient, tandis <ue le vote ouvert est d'un foli-
Wolf, bulletin que toi et ton prophète Samuel avez déclaré tionnetuent simple, peu coûteux et peu susceptible
valide le jourde l'élection et que tu arejeté dans li vérifi- d'entraîtser des complications.
cation des votes? Dis à ton sertriteur, aussi, que sont de-
venus deux bulletins marqués en faveur de t'homme ap-
pelé Wolf. à l'arrondissement de Mader's-Cove, et d'où '. MILLS: Avatt que la Cbambra se forme an
venait ce bulletin égaré dans la boîte du scrutin de Lily comité pour étudier ce bill, je désire faire quelques
Dale ?

Mais Joseph se tira la barbe, et ne lui répondit pas un obqervations au sujet des articles 4 et .
seul mot. L'article 4 se lit ainsi

Et l'Egyptien lit à Joseph, que sont devenus les bulle-
tins de la Petite-Rivière, la place de l'homme appelé L'Acte dit et électoral, formant le chapitre ô des
John? Ton serviteur ne peut comprendre ce grand chan- Statuts ravisés, et tous les actes qui le modifient, sont par
gement. A-t-il été opéré par ta main puissante? le présent abrogés.

Et Joseph répondit et dit à l'Egyptien : " Pour qui me
prends-tu ? Pense-tu <tue 17 est un nombre tellement
grand que le juge de toute cette terre ne puisse le faire
disparaître Le chiffre 50 pourrait à peine résister à mon
creuset. Pour les fins d'une élection fédérale qui a lieu dans les

Et l'Egyptien dit à Joseph : " Oit mon seigneur a-t-il limites d'une province, sauf les dispositions ei-arîrès
mis les boîtes du scrttin après l'élection, et avant la véri- décrétées
fication des votes ; et quelle garde mon seigneur a-t-il (a.) La cens nécessaire pour permettre à une personne
établi sur ces boîtes? d'y voter sera celui qui est établi par les lois de cette

A ces paroles Joseph entra dans une grande collère, se province comme étant nécessaire pour permettre à cette
tira la barbe, se moucha et dit: " Va demander au surin- personne de voter, dans la même partie de la province, à
tendant des écoles du dimanche." une élection provinciale.

Et ainsi l'Egyptien s'en alla à la recherche des surin-
tendants des écoles du dimanche, et lorsqu'il les trouva, Voilà l'article auquel je m'oppose tout particu-
ils étaient dans le bureau d'un avocat libéral impie, dans
la ville qui est appelée Lunenburg, et, voyez les deux su-
rintendants des écoles du dimanche expliquant les leçons assurer la Chambre que cas dispositions du bill
qu'ils devaient donner le dimanche suivant à l'organisa- seront amendées même avant que nous nous formions
tien secrète appelé Tammany. ce cab re lpu ê

Voilà en substance comment le comté de Lunen-
berg, dans une élections a été traité par un fontiona-
naire public dont la population.veut se débarrasser,
mais que le gouvernement maintient en fonctions,
tandis que des employés publics honnêtes et hono-
rables ont été destitués sans cause et sans avoir été
entendus, niais simplement pour avoir exercé leur
droit de suffrage, sans avoir pris une part active
dans la politique.

Oit peut difficilement imaginer un acte plus dia-
bolique de la part d'un fonctionnaire publie, et si
celui-ci est capable d'un acte aussi inique que celui
que lui reproche le journal que je viens de lire, de
concert en cela avec d'autres journaux, il peut réci-
diver et faire peut être quelque chose de pire lors-
que l'occasion s'en présentera, et mentir pour cou-
vrir sa faute. Où est le ministre de la Justice?
Pourquoi ne' fait-on pas une enquête sur ces faits ?
Il y a un proverbe qui dit que "le bonheur des mé-
chants est de courte durée "; espérons que ce fonc-
tionaire recevra avant longtemps le châtiment de
ses fautes.

M. KAULBACI.

cité à la Chambre l'acte de 1882, et a déclaré que la
législature de la Nouvelle-Ecosse n'avait adopté
aucune loi privant un électeur de son droit de suf-
frage ou lui défendant de l'exercer, dans les élec-
tions fédérales.

Sous l'impulsion du moment, j'ai répondu que
cela était vrai, et il en est ainsi jusqu'à un certain
point. La législature de la province de la Nou-
velle-Ecosse n'a pas adopté une loi formelle privant
un électeur de son droit de suffrage dans les élec-
tions fédérales, mais il n'en est pas moins vrai que
le parti politique qui a inséré cet acte malfaisant
dans les statuts de la Nouvelle-Ecosse a inséré,
dans les statuts du Canada, un acte prescrivant
que la même loi s'appliquera dans la Nouvelle-
Ecosse aux électeurs qui élisent les membres de
cette Chambre. Afin d'exposer la question claire-
ment et dans tous ses détails-chose qui n'a jamais
été faite, je crois-je vais commencer par le com-
mencement, et je vais dire à la Chambre, aussi
brièvement et aussi exactement que possible, ce qui
s'est passé.
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D'abord, l'Acte de l'Am'érique Britannique du
Nord a reçu la sanction de cette Chambre en 1867.
L'article 41 de cet acte prescrit:

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en ordonne
autrement, toutes les lois en vigueur dans les diverses
provinces concernant l'éligibilité ou l'inégibilité des
membres de la Chambres des Communes, et les votants,
aux élections de ces membres, s'appliqueront.

Plus tard, en 1871, la législature de la Nouvelle-
Ecosse a adopté un acte, sanctionné le 4 avril 1871,
pour assurer l'indépendance de l'Assemblée légis-
lative de cette province. J'ai lu cet acte l'autre
soir; et c'est cet acte malfaisant qui prive les
fonctionnaires fédéraux, et surtout les employés de
l'Intercolonial, de leur droit de suffrage dans les
élections provinciales de la Nouvelle-Ecosse. Tel
est la portée de l'acte adopté, en 1871, par le gou-
verniement de la Nouvelle Ecosse, qui avait décidé
de faire disparaître de la législature provinciale et
de la Nouvelle-Ecosse elle-même, tout ce qui de

1 ,rès ou le loin se rattachait à la confédération.
Dans le moment, je cite de mémoire les remarques
faites par le procureur général de ce temps-là, en
présentant le bill dont j'ai parlé. Le 14 avril 1871,
immédiatement après l'adoption de cet acte odieux,
le gouvernement adopta un bill appelé l' " Acte pro-
visoire des élections parlementaires de 1871," qui
n'a été en vigueur que deux ans, ainsi que l'indique
l'article premier. Je vais citer l'article même. Il
est manifeste que l'objet de ce bill était d'annuler
l'effet de l'acte malfaisant que la Nouvelle-Ecosse
avait adopté dans le même mois.

Sir CHARLES TUPPER: Quelle est la date ?

M. MILLS: Le bill a été sanctionné le 14 avril
1871 et l'acte est intitulé " Acte à l'effet d'établir
(les dispositions temporaires pour l'élection des
membres de la Chambre des Communes du Ca-
nada."

L'article premier se lit ainsi

Le présent acte restera en vigueur pendant deux ans à
compter de son adoption et pas plus longtemps; il pourra
être cité sous le titre de " Acte provisoire des élections
parlementaires, 1871 ".

L'article 4 se lit comme suit:

Toutes les personnes nommées reviseurs, en vertu du
chapitre 28 des actes de la législature de la Nouvelle-
Ecosse, adopté en 1863, intitulé" An Act to regulate the
election of members to serve in the general assembly ",
devront en la présente année, 1871, dans un délai de trois
mois de l'adoption du présent acte, et en toute année
future à l'époque où elles prépareront la liste annuelle
des électeurs ayant droit de voter aux élections des mem-
bres de l'Assemblée générale, préparer aussi et remettre
a i greffier de la psix une pareille liste alphabétique des
électeurs ayant droit de voter aux élections des membres
de la Chambre des Communes du Canada, en ajoutant
aux listes des électeurs pour l'élection des membres de
l'Assemblée générale les noms de tous les fonctionnaires et
eiployasdu gouvernementde laconfédérationayantdroit
de voter aux élections des membres de l'Assemblée géné-
rale, en vertu des lois en vigueur à la Nouvelle-Ecosse
le premier our de juillet 1867, mais pouvant avoir été
déclarés inhabiles à voter par tout acte de la législature
de cette province adopté après le dit jour- Les listes en
premier lieu faites formeront le registre des électeurs des
membres de la Chambres des Communes jusqu'a ce que
les listes de l'année suivante soient.faites et parfaites, et
les dispositions des articles 25, 26, et 27 respectivement
du dit chapitre seront réputées applicables à ces listes
futures. Pour tout fait de négligence et manquement
volontaire dans l'accomplissement de leur devoir, sous
l'empire du présent article, les reviseurs seront sujets
atx mimes peines décrétées par l'article 24 du dit cha-
pitre. 
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Cela a été adopté par ce parlement le mois même
que l'inique loi était adoptée à la Nouvelle-Ecosse.
Comprenons-le bien, ça ne devait être en vigueur
que deux ans, n'étant que temporaire.

Le 23 mai 1873, un autre acte fut adopté par
cette Chambre. Il est intitulé : " Acte pour pour-
voir provisoirement à l'élection des députés à la
Chambre des Communes." Son premier article
décrète ceci :

Cette loi sera en vigueur durant un an depuis l'époque
de son adoption jusqu'à la fin de la prochaine session, et,
pas davantage.

L'article 10 reproduit la disposition adoptée
en 1871. Inutile de la lire.

Cet acte a été sanctionné le 23 mai 1873. Le 23
novembre suivant, le gouvernement Mackenzie prit
les rênes du pouvoir, et l'élection avait lieu le 22
janvier 1874. La première fois qu'il fût ensuite
légiféré à ce sujet en ce parlement, ce fut en 1874.
L'acte était intitulé : " Acte concernant l'élection
des députés à la Chambre des Communes." L'ar-
ticle 40 est ainsi concu :

Sauf les exceptions ci-dessus prescrites, toute personne
ayant droit de voter à l'élection des députés à la Chambre
d'assemblée ou Assemblée législative des différentes pro-
vinces qui composent la confédération du Canada, etnulle
autre, aura le droit de voter à l'élection des députés à la
Chambre des Communes du Canada dans les diverses cir-
conscriptions électorales situées en ces provinces respec-
tivement; et toute liste d'électeurs faite et préparée dont,
d'après les lois en vigueur dans les différentes provinces,
on ferait usage si l'élection était celle d'un représentant
ou de représentants à la Chambre d'assemblée ou Assem-
blée législative de la province dans laquelle aura lieu
l'élection (lorsque ces listes doivent être faites), sera la
liste électorale employée à l'élection des députés à la
Chambre des Communes qui auront lieu en vertu des
dispositions du présent acte.

En d'autres termes, il ne permet pas l'exercice
de leur droit de vote aux fonctionnaires du gouver-
nement fédéral comme le faisait l'aite de 1873,
mais il ressuscite l'ancienne loi de 1871, relative à
la privation du droit de vote.

L'article 43 de l'acte adopte encore, relative-
ment à la privation du droit de vote, des disposi.
tions identiques à celles que j'ai mentionnées dans
l'inique loi de la Nouvelle-Ecosse en date de 1871.
Voici cet article :

Chaque électeur, introduit un seul à la fois dans chaque
compartiment de la salle où se tient le scrutin, donnera
ses noms, prénoms et professions, qui seront inscrits ou
enregistrées sur une liste gardée à cette fin par le greffier
du bureau de votation; et si son nom se trouve sur la liste
des électeurs de l'arrondissement assigné à ce bureau, il
recevra du sous-officier-rapporteur un bulletion de vote
sur lequel celui-ci aura préalablement apposé ses initiales
ainsi qu'une enveloppe.

Pourvu toujours que cet électeur, s'il en est requis par
le sous-officier-rapporteur, le greffier du bureau de vota-
tion, l'un des candidats ou l'un de leurs agents, ou par

uelque électeur présent, prête, avant de recevoir son
ulletin de vote'et son enveloppe, le ou les serments de

qualité requis par les lois en vigueur dans la province où
aura lieu l'élection, d'un votant à l'élection d'un membre
de la Chambre d'Assemblée de cette province en substi-
tuant dans ce cas les mots " Chambre des Communes du
Canada" aux mots " Chambre d'Assemblée," ou en fai-
sant tout autre chan ement nécessaire pour appliquer ce
serment à l'élection d'un député à la Chambre des Com-
munes du Canada, lequel serinent le sous-officier-rappor-
teur ou le greffier sont par le présent autorisés à lui
déférer.

L'effet de cette disposition est d'insérer dans les
statuts du Canada dans l'acte de 1874 concernant
les élections fédérales, l'inique loi de la Nouvelle-
Ecosse en date de 1871, privant les fonctionnaires
et les employés de chemins de fer du gouvernement
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fédéral de luur droit de voter aux élections des
membres de ce parlement.

Le ministre des Finances demande : Pourquoi
alors avoir adopté l'acte de 1882 ? Il y avait une
4» e raison pour cela. Sous l'impulsion du mo-
nient, j'ai donné pour raison celle qui était la pre-
mnière de toutes aux yeux le tout le nonde,savoir:
la manière dont les reviseurs avaient fait les listes
en n'y portant pas les noms de ces fonctionnaires
à la Nouvelle-Ecosse ; nais il y en avait une autre,
c'était que cette inique disposition inserée dans
les statuts fédéraux consacrait la légalité de cette
exclusion des employés de chemin de fer et des
fonctionnaires du gouvernement fédéral du droit
d'exercer leur droit de voter aux élections des
niemubres de cette Chambre.

La législation qui eut lieu ensuite fut celle de
1878, alors q u'on adopta une loi intitulée : " Acte
pour assurer l'indépendance des membres du par-
lement." Cet acte n'abolit pas l'inique disposition
relative a la privation du droit de vote, mais elle
la confirme encore et la conserve dans la loi électo-
rale de ce parlement. Je parle de l'article 5, dont
je ne donne pas lecture, parce qu'il ne fait que re-
produire l'article que je viens de citer. L'organisa-
tion politique mime qui avait fait irtroduire cette
loi dans les statuts de la Nouvelle-Ecosse la fit in-
sérer dans une loi de ce parlement pour en faire la
loi de çelui-ci. Il y avait donc tout lieu de voir à
son avènement au pouvoir le parti conservateur,
adopter cette loi de 1882.

Vint donc, ensuite, cette loi de 1882, dont je
parlerai. Elle est intitulée : " Acte concernant la
distribution nouvelle de la représentation Mla Cham-
bre des Communes, ainsi que ld'autres sujets." Elle
a été adoptée par le gouvernement conservateur
de 1882. Comme je le constate par les Débats du
temps, le bill fut présente en cette Chambre sans
contenir de dispositions relative à l'inique loi pri-
vant les fonctionnaires fédéraux à la Nouvelle-
Ecosse de voter dans la province, non seulement
aux élections provinciales, mais encore aux élec-
tions fédérales. Mais lorsqu'il fut. présenté au
Sénat, celui-ci s'affirma-ce qu'il fait souvent, je
suis heureux de le dire ;-il vit qu'une injustice
était commise à la Nouvelle-Ecosse, et il résolut
d'y remédier. Ainsi, le bill revint à la Chambre
des Communes augmenté d'un amendement relatif
à la province de l'Ontario et d'un autre se rapportant
à la Nouveile-Ecosse, je donnerai maintenant lec-
ture à la Chambre de cet amendement, ainsi
coneu:

Nonobstant toute disposition d'aucune loi de la province
de la Nouvelle-Ecosse ou de la Confédération du Canada,
nul employé sur la ligne de l'Intercolonial en cette pro-
vince ne sera inhabile à voter comme électeur dans une
élection future d'un membre ou de membres appelés à
siéger à la Chambre des Communes du Canada, s'il pos-
sède les propriétés requises ou toute autre qualité exi-
gée à cette fin par la loi. Dans le cas où le nom de tout
tel électeur employé sur la ligne de l'Intercolonial aura
été omis, par des reviseurs, de la liste des électeurs aptes
à voter pour un membre de l'Assemblée générale de la
Nouvelle-Ecosse, en vertu des lois en vigueur en cette
province, ou n'aura pas été transmis aux greffiers de
comté ou aux greffiers de paix, ou aura été omis des listes
des électeurs remises par le shérif aux greffiers de comté
ou aux greffiers de paix ou obtenues par les officiers rap-
porteurs ou fournies au sous-officier-rapporteur, il sera
loisible à cet employé de voter comme électeur à toute
élection future d'un membre ou de membres appelés à
siéger à la Chambre des Communes du Canada, s'il prête
ou offre de prêter le serment suivant devant le shérif ou
l'officier-rapporteur,savoir: " Je. (A.B.), fais serment que
je suis légalement apte à voter à cette élection, et je
crois sincèrement que mon nom a été omis de la liste des

M. MILLS.

électeurs pour la raison que j'étais employé du gouverne-
ment fédéral sur le chemin de fer Intercolonial à l'époque
oh telle liste a été complétée en dernier lieu, et pour
nulle autre raison."

Ainsi l'inique loi fut abrogée par cet amende-
ment, et en même temps furent adoptées des dis-
positions destinées à empêcher la perpétration des
injustices les officiers-reviseurs dans les diverses
circonscriptions électorales de la Nouvelle-Ecosse.
Le fait est que les reviseurs ne portaient pas ces
fonctionnaires sur la liste, alors qu'ils avaient par-
faitement le droit d'y figurer.

En outre, d'autres se heurtaient au serment les
privant de leur droit de vote lorsqu'ils se présen-
taient au bureau de votation. Mais en réalité on
ne les portait pas sur la liste, simplement parce que
ceux qui étaient chargés du soin de stimuler les
intérêts du parti disaient que tel était la loi, qu'ils
n'avaient pas droit de vote, et qu'il était inutile
d'inscrire ces gens-là sur la liste.

Ainei donc, la loi de 1882 fut adoptée, non seule-
ment pour redresser ces torts causés apparemment
en vertu de la loi, niais encore pour abroger une
loi inique introduite dans les statuts fédéraux.

L'amendement cité fut appuyé par le chef actuel
de l'opposition en eette Chambre et au Sénat, par
le sénateur actuel de Colchester, M. McKay, et
tous deux le défendirent. Le premier fit alors un
discours dont je citerai le point capital que voici:

Tout l'effet de cet amendement est de permettre à ceux
qui paient le montant d'impôt requis par la loi, et dont
les noms n'ont pas été portés sur les listes électorales par
suite de la loi provinciales de 1871, d'exercer leur droit de
vote s'ils sont prêts à jurer que l'omission de leur nom
sur la liste est la conséquence de cette loi-là.

Les Débas démontrent parfaitement ce qu'on
voulait. La même organisation de parti, celle-là
même qui ne voulait pas que les lîstes électorales
de la Nouvelle-Ecosse portassent la moindre trac£
de tout ce qui touchait au gouvernement du Canada,
celle-là même qui avait introduit cette loi dans les
statuts de la Nouvelle-Ecosse, l'avait également
introduite dans les statuts de ce parlement.

Eh bien ! Nous voulons savoir si la même orga-
nisation politique, qui a 'les représentants même
en cette Chambre, va faire la même chose relative-
nient à ce bill-ci, car ce bill renferme un article qui
décrète la même iniquité.

Peu m'importe que ces fonctionnaires du gouver-
nement fédéral soient sujets ou non à la règle de
ceux qui les gouvernent actuellement à la Nouvelle-
Ecosse, il nie suffit de considérer que ce sont des
hommes libres, tout aussi aptes à voter que le
mieux doué des électeurs <le cette province. Possé-
dant les qualités requises par la loi, étant proprié-
taires suivant les exigences de la loi, ayant l'âge
fixé par la loi, ils ont tout autant droit d'être
portés sur les listes électorales et de voter, que
l'électeur le mieux doué et le plus riche de la Non-
velle-Ecosse.

Eh bien ! l'un des membres du gouvernement
nous dira-t-il si les représentants de cette organisa-
tion politique, dont quelques-uns font partie de
cette Chambre, lesquels sont résolus à exclure de la
Nouvelle-Ecosse tout ce qui se rattache au gouver-
nenent du Canada; nous dira-t-on si ces hommes
vont encore pouvoir venir ici pour ressusciter et
maintenir davantage cette tache dans notre législa-
tion ? Je suis d'avis qu'il est convenable, de la
part de certain membre, qu'avant de siéger en
comité sur ce bill il assure à cette Chambre qu'au-
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cune honte de ce genre ne souillera les pages de nos
statuts.

Avant de reprendre mon siège, je désire toucher
à un autre sujet.

L'honorable député d'Antigonish (M. Mclsaac)
s'est levé, l'autre jour, pour dire ceci :

Peut-etre en est-il ainsi dans Annapolis, mais dans la
partie de la province que j'habite je n'ai jamais constaté
pareille ignorance.

Il a dit ces paroles au sujet du fait que les revi-
seurs ne portaient pas certains électeurs sur la liste
par ignorance de la loi.

.Je n'ai qu'à renvoyer l'honorable député aux
actes adoptés par la Nouvelle-Ecosse en 1880, 1881
et 1882. Que voyons-nous dans chacune de ces
lois ? En 1880 on a adopté la loi intitulée: " Acte
légalisant les listes du j urÿ et les rôles de cotisations
et revisant les listes de l'année courante." Les
fautes commises par les reviseurs étaient si con-
sidérables, que la législature dût en prendre con-
naissance, et adopter une loi spéciale pour légaliser
leurs travaux et permettre qu'on puisse faire légale-
ment les élections.

L'acte continue :
Nonobstant toute omission, erreur ou irrégularité dans

la préparation de ces rôles ou de ces listes, ou dans toute
procédure s'y rapportant.

Procurant par là aux rôles, tels qu'on les voyait
dans leur état tronqué et inique, une existence
légale.

La loi de 1880, et celles de 1881 et de 1882,
identiques absolument à la première, durent être
adoptees, et cependant l'honorable député d'Anti-
gonish vient dire ici qu'il ne sait rien de ces ini-
quités. C'est possible, mais d'autres en savent
quelque chose, la législature de la Nouvelle-Ecosse
notamment.

Je ne veux pas prolonger la discussion, mais je
trouve qu'il nous incombe de savoir si l'élément anti-
canadien du cabinet va pouvoir se manifester et
s'affirmer comme il l'a fait jusqu'à présent dans les
statuts de la Nouvelle-Ecosse et en ce parlement.
C'est ce qu'il a fait sous le règne de l'honorable
Alexander Mackenzie. Voici que nous voyons
poindre encore le même état de choses en ce parle-
ment. Le bill raprésente l'acte du diable, et pour
tue servir d'une expression qu'on s'est renvoyée de
part et d'autre en cette Chambre, la question est
de savoir si cet acte du diable va être transformé
en loi. Tel est ce que nous voulons savoir.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme
en comité.

(En comité.)

Article 1.
M. BENNETT : Depuis que la majorité de cette

Chambre a accepté le principe du bill, la seule
chose qui nous reste maintenant à faire, d'après ce
que je comprends, c'est, d'abord, de tâcher de rédi-
ger un bill qui satisfasse, autant que possible, les
désirs des honorables députés des deux.côtés de la
Chambre, premièrement en ce qui a trait à l'hon-
nêteté à être apportée dans la préparation des listes
électorales, considérée an point de vue de la justice
avec laquelle doivent être faites les élections, et
secondement en ce qui en concerne le coût. La der-
nière de ces deux propositions, toutefois, est de
bien moindre importance que la première, c'est-à-

80J

dire celle relative à l'honnêteté à être apportée dans
les élections,

J'aurais cru, à en juger par la somme de discus-
sion qui a précédé l'adoption en deuxième délibé-
ration, qu'il y aurait aujourd'hui en cette Chambre,
lors de la considération de ce bill en comité, quel-
ques-uns des représentants de l'Ontario dans le
cabinet en sus du ministre du Commerce. Je
suppose que le directeur général des Postes s'ai-
guise l'appétit en destituant, avant diner, une
couple de directeurs de la poste de la campagne,
une de ses bontés habituelles ; et quand à l'hono-
rable ministre des Douanes (M. Paterson), je
suppose qu'après le résultat de l'élection provin-
ciale dans Grey-nord, l'autre jour, il se demande
quel endroit il pourra bien trouver oà reposer sa
tête, après avoir été chassé de la circonscription
électorale qu'il a représentée tant d'années, et
qu'il s'est refugié temporairement dans celle-ci.
Cependant, je suis bien aise de voir ici le ministre
du Commerce, car, pour emprunter à l'honorable
minist'e une expression qu'il employait durant
l'ancien parlement, en parlant des ministres qu'ils
combattait, c'est lui que j'admire le plus de toute
la bande, à cause de son sentiment élevé de l'hon-
neur. Je suis encore heureux, pour la même
raison, de trouver l'honorable Solliciteur général à
son siège ; et je préférerais avoir à m'adresser à
ces deux ministres et en même temps à leur col-
lègue, le ministre du Revenu de l'intérieur, que
j'estime et respecte hautement, parce que je crois
que nous obtiendrions une mesure plus juste de ces
trois ministre du cabinet que du reste de la bande,
si l'on me permet <le parler ainsi.

J'entends quelqu'un mentionner le nom de l'ho-
norable ministre de la Marine et des Pêcheries. Je
pourrais espérer quelque chose de lui, mais rien
d'extraordinaire. Je sais que ce ministre nous
vient des provinces maritimes, et si l'on doit ajou-
ter foi à tout ce qu'on a dit en cette Chambre au
sujet de la manipulation des listes électorales dans
ces provinces, on ne peut s'empêcher de croire que
ces messieurs se cramponneront à la vieille habi-
tude, et que lorsqu'une occasion leur sera offerte
de s'assurer politiquement un avantage, ils ne man-
queront pas de le faire, et avec acharnement.

Je me propose de discuter le bill en vue d'ob-
tenir quelque chose d'approchant de l'honnêteté et
de la justice. Tel qu'il est maintenant, le bill n'a
rien d'approchant de cela. Le bill en lui-même,
de même que toute disposition des statuts, est
parfait ; mais c'est l'application de la loi qui
amène toujours sa condamnation. Si donc je puis
établir, à la satisfaction des trois ministres distin-
gués auxquels je m'adresse particulièrement, que le
bill en question en ce moment tend à procurer à
des partisans politiques tous les avantages indignes
et méprisables, il est certain qu'on devrait apporter
un changement radical dans le bill.

Touchant la préparation des anciennes listes
fédérales, on pouvait dire ceci, savoir : que lors-
qu'un électeur se rendait au bureau de votation, le
jour du vote, il savait même depuis six mois que
son nom était sur la liste, et il était convaincu
d'avoir parfaitement droit de vote alors. La
Chambre sait ce qu'étaient les listes fédérales.
Elles étaient nettement imprimées ; le nom de
chaque électeur ayant droit de vote était là; il n'y
avait pas de noms raturés ni inscrits dans les inter.
lignes ; et au moins un mois ou six semaines avant
que la 'votation eût lieu les électeurs savaient que
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leurs noms étaient sur la liste, et qu'ils auraient
occasion de voter. Mais ce bill-ci, s'il devient loi,
ne donne pas de semblables garanties, et nul, avant
de se présenter pour voter, ne saura si on le lui
permettra, chose que je vais prouver d'une manière
concluante par les listes électorales des provinces.

Si l'on consulte l'article 6 du bill, voici ce qu'on
y trouve :

Aussitôt après avoir reçu le bref ordonnant la tenue
d'une élection fédérale, l'officier-rapporteur se procurera
en s'adressant aux officiers qui en sont les gardiens
légaux, ou au moyen de duplicata dûment certifiés ou de
copies d'iceux, des listes électorales provinciales som-
blables ou de semblables copies certifiées de ces listes, ou
des extraits d'ieelles.

Que l'honorable Solliciteur général, veuille bien
voir le résultat qu'il obtient là. L'oficier-rappor-
teur reçoit de qui de droit les listes des électeurs.
Ensuite, ces listes sont remises aux sous-officiers-
rapporteurs des divers arrondissements de votation,
et tout le monde sait que tous ces officiers sont
choisis par suite de leurs liaisons politiques. -Qu'en
résulterait-il ? J'ai ici la liste du canton (le Tay.
Je frémis quand je songe à combien de conserva-
teurs il serait permis de rester sur les listes jus-
qu'au jour du vote, après que ces listes auraient
été en possession des sous-officiers rapporteurs
durant les deux ou trois jours précédents. Je
frémis également en songeant au nombre de noms
libéraux qu'on ajouterait à cette même liste d'élec-
teurs, Laissez-moi vous montrer une page à
laquelle il se trouve à y avoir 37 nomns d'ajoutés.
Lorsque cette liste est placée dans les mains d'un
sous-officier-rapporteur partisan, celui-ci n'a nulle-
ment besoin d'y toucher, il n'a qu'à la laisser traî-
ner quelque part-vû qu'elle doit être en sa posses-
sion durant quelques jour,-là où un ami politique
peut venir biffer de cette liste les noms de plusieurs
électeurs, empêchant forcément ainsi ces électeurs
de pouvoir voter. Je sais qu'on a ainsi biffé des
noms sur les listes électorales provinciales, et que
des électeurs ont par suite été privés de leur droit
de vote.

Si la lutte est un peu plus vive et un peu plus
acharnée on peut faire encore mieux. Un sous-offi-
cier-rapporteur peut laisser-sa liste dans un endroit
d'accès facile, et un partisan-une insidieuse
canaille, car il serait tel-peut ajouter un certain
nombre de noms à cette liste.

Ainsi donc, tout semblant le justice disparaîtrait
par l'adoption des listes électorales des provinces,
que proposent maintenant à la Chambre les mem-
bres de la droite.

Voici encoi'e la liste électorale du canton de
Flos, et chaque page de cette liste nous montre des
noms qu'on y a ajoutés. Que la Chambre se rap-
pelle, en effet, que la liste reste dans les mains
d'un sous-officier-rapporteur une couple de jours
avant le vote. Ce dernier n'a nullement besoin
d'y toucher, tout ce qu'il a à faire c'est de la laisser
là où l'on peut y apporter les changements désirés.

Je (lis que l'idée d'introduire une loi comme
celle-là dans les statuts du pays est simplement un
scandale et un outrage à toute décence, quand on
considère que dans l'Ontario-je ne parlerai pas à
présent des autres provinces,-personne ne peut
savoir s'il est sur la liste ou non avant le moment
même où il se présente pour voter.

Il ne s'agit pas seulement, M. l'Orateur, d'opérer
une économie, niais il s'agit surtout d'empêcher le.
possibilité d'une pareille injustice dont le bill tel
qu'il est rendrait la perpétration des plus faciles.

M. BENNETT.

On nous dit qu'il faut songer que le nouveau
système va épargner de fortes dépenses au candidat
personnellement. C'est ce que je nie absolument,
et je ptétends que tous ceux qui ont tant soit peu
à faire avec la revision (les listes électorales dans
l'Ontario, constatent le contraire à leurs dépens.
lis constatent qu'il en coûte beaucoup plus cher de
reviser les listes électorales des provinces que celles
tu Canada, et c'est ce que j'appuierai de quelques
preuves.

Les listes fédérales, elles, étaient publiquement
affichées, et si l'on avait objedtion à quelqu'un, pré-
tendant qu'il était porté illégalement sur la liste, on
avait qu'à lui donner avis de cette objection par-
lettre chargée, et alors l'officier-reviseur avait à se
prononcer sur le fond de l'appel, parties ouïes ou
appelées. Tel n'est pas du tout le principe de la
loi de l'Ontario. Si vous trouvez que la liste pro-
vinciale contient les noms de personnes qui ne-
devraient pas y être, il vous faut assigner ces per-
sonnes à la cour et les indemniser pour être venues
rendre témoignage.

Je demande aux députés des deux côtés de la
Chambre qui ne sont pas au courant de la loi concer-
nant le cens électoral de l'Ontario d'hésiter avant
(le faire quelques-uns de ces changements, et de-
ne pas permettre que ce bill soit adopté tel qu'il
est.

En ce qui nie concerne, et je pense que la plupart.
des membres de cette Chambre diront comme moi,
la revision des listes-électorales dans l'Ontario n'a
pas été accompagnée du même zèle et de procédures.
aussi vigoureuses que celle des listes fédérales, de
la part des conservateurs, parce que ceux-ci avaient
le désavantage d'être dans l'opposition à la législa-
ture provinciale. Mais qu'on apporte à la revision
des listes provinciales le même zèle et la même
vigueur qu'à la revision des listes fédérales, et l'on
s'apercevra fort à sesfrais, que les dépenses de revi-
sion des dernières listes ne sont rien comparées à
celles des premières.

Le très honorable premier ministre a commis
l'erreur de déclarer que les listes provinciales sont
toutes prêtes, que tout ce que nous avons à faire
est d'en profiter, et qu'il n'en résultera aucun frais
supplémentaire pour personne. Il se trompait,.
parce que les juges de la cour de comté de l'Ontario
sont payés pour leur travail, pas considérablement
il est vrai, bien que, cependant, le petit nombre,
des appels dont il ait été disposé en vertu de la loi
provinciale concernant le cens électoral ait coûté
environ $8,000. Si l'on apporte à la revision de
ces listes électorales la vigueur dont on a fait-
preuve à l'égard de la revision des listes fédérales,
ça coûtera encore bien davantage.

Rappelons-nous encore qu'il est insensé et ridi-
cule de prétendre que le fonctionnement de cet
acte ne coûtera rien aux municipalités. Je défie
n'importe lequel de ces messieurs qui font ces asser-
tions inconsidérées, d'établir que ça ne coûtera rien
du tout aux municipalités; je les défie de produire
un état de la part de leur municipalité respective,
et s'ils le font, cet état démontrera, <lois-je dire,
que les frais imposés à la municipalité formeront,
un aussi fort montant dc frais, sinon plus, que ceux
découlaut de la revision des listes électorales fédé-
rales.

D'abord, il ne faut pas oublier que ce n'est qu'une
fois en trois ou quatre ans que les candidats à la
lègislature de l'Ontario s'occupent de la revision des
listes locales. Ce serait une véritable corvée pour,
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ces personnes que de s'occuper chaque année de
voir à ce que ces listes soient complètes, et le
résultat de cela c'est que, règle générale, durant
trois ans, pas un seul nom de ceux à qui le suffrage
universel accorde droit de vote n'apparaît sur la
liste. Mais quand vient la quatrième année chaque
parti politique s'occupe activement de la revision
(les listes, et telles qu'elles sont préparées dans
l'Ontario, et par suite des appels auxquels elles
donnent lieu, tout cela entraîne des dépenses con-
sidérables pour chaque municipalité. L'objection la
plus sérieuse à l'acte de l'Ontario c'est que les listes
sont d'abord imprimées et que la revision a lieu
plus tard. Voilà conment il se fait que l'on ne
peut honnêtement accepter les listes des électeurs
pour les élections provincialus.

Voyons maintenànt ce que coûte la revision
de ces listes aux municipalités locales. Une fois
que la liste a été préparée par le secrétaire, et
soumise à l'examen du public dura-nt l'espace de'
temps requis par le statut, les appels sont alors
transmis au secrétaire, et les causes sont ensuite
entendues devant le juge de la cour de comté.
Chaque municipalité doit supporter ces frais. Je
prends par exemple le township de Tay où les
dépenses se sont élevées à 867.75 pour nne seule
municipalité ; le township de Medonte ou les frais
ont été de $88.68; la ville d'Orillia dont la muni
cipalité a dû payer $90.150; et la ville de Midland
oÙ les frais relativement à cette revision ont été de
850.

Le SOLICITEUI{ GÊNÉRAL : A quoi ce mon-
tant at-il été dépensé, quel est sa nature?

M. BENNETT : Je parlerai de ce point dans un
instant. Il en a conté $48 à la ville de Penetan-
guishiene, et je pourrais citer comme exemple d'an-
tres municipalités pour démontrer que j'ai raison
de dire que chaque reviaion de la liste des élec-
teurs pour les élections locales coûte en moyenne
de 860 à $75 pour chaque municipalité. Je ne
compte pas parmi ces dernières les grandes villes
où le système d'enregistrement est en vigueur et
où les dépenses s'élévent de $300 à $500, et même
jusqu'à $3,000 comme dans le cas de la cité de To-
routo.

Voici comment s'explique cette dépense : la loi de
l'Ontario déclare que le secrétaire de la municipa-
lité devra recevoir un certain montant pour chaque
appel inscrit. Lorsque les listes sont prépatées il
n'y arien qui oblige 1 estimateur à placer sur la liste
les noms de ceux qui jouissent du droit de vote par
suite du &ystèmue du suffrage universel. Cela n est
que facultatif de sa part. Le devoir del'estimateur,
consiste à estimer toutes les propriétés qu'il voit et
à en déterminer la juste valeur afin de prélever les
taxes nécessaires aux besoins de la municipalité ;
mais il n'existe pas de lois qui lui imposent le devoir
de rechercher les noms de tous les jeunes gens à
qui l'adoption du suffrage universel donne le droit
de voter. Ce n'e.t qu'une fois que les listes sont
préparées que l'ouvrage commence, et que -les can-
didats ou les associations politiques sont obligés de
les compléter ; il existe une clause dans la loi élee-
torale de lOntario, qui lui accorde 12 ou 15 cents
pour chaque appel qui est fait. Quel est le résultat
de cela? J'ai démontré l'autre soir que dans cer.
taines municipahtés il y a jusqu'à 400 appela de
faits. Et chaque année la rnunicipahté doit payer
pour la papeterie nécessaire à cette fin, et pour les

témoins dont la présence est requise. Depuis la
dernièse revision des listes locales dans le comté de
Simîcoe des protestations vigoureuses ont été faites
de la part des townships et des municipalités lo-
cales contre l'obligation dans laquelle ils -e trou-
vent placés par la province de supporter les dépen-
ses qu'entraînent la confection des listes pour les
élections provinciales. Ces plaintes auront encore
bien plus leur raison d'être lorsque l'on constatera
que le gouvernement fédéral vient à son tour mettre
un nouveau fardeau sur les épaules des townships.
Le résultat de cela va être que ces malheurouses
municipalités locales vont être entraînées dans des
dépenses considérables simplement parce que le
gouvernement fédéral refuse de reviser ses propres
listes électorales,

M. CHARLTON : Cela augmentera-t-il le coût
de la revision si elle est faite pour les fins provin-
ciales?

M. BENNETT : Certainement. Si l'honorable
député pouvait nous garantir que les élections fédé-
rales et rovinciales auraient lien la même année,
il n'en coûterait pas plus. •

M. CHARLTON : N'y a-t-il pas une revision
de faite chaque année?

M. BENNETT : Certainement, niais l'honorable
député sait bien que cette revision tout en étant
permise par la loi, ni lui ni sòn frère, qui fait partie
de la législature provinciale, ne font chaque année
le tour de leur comté pour reviser les listes électo-
rales; parce que s'ils en agissaient ainsi ils démon-
treraient l'impopularité de l'Acte du cens électoral.
L'honorable député sait bien, que s'il était candidat
pour la législature provinciale et qu'il obligerait
chaque année tous les townships de son comté à
payer de $75 à $100 de dépenses à cette fin, quelles
protestations s'élèveraient de ces municipalités. Ils
est vrai que la loi dit qu'il y aura une revision cha-
que année, mais de fait cette revision n'a pas lieu,
parce que cela entrainerait trop de dépenses au
candidat; il attend au contraire que l'on soit à la
veille d'une élection et il revise alors la liste des
votants du township,

M. BURNETT: N'est-t-il pas dans l'intérêt de
la municipalité d'avoir une liste électorale aussi
complète que possible ?

M. BENNETT: Oui, mais la municipalité
n'oblige pas l'estimateur à entrer sur la liste les
noms de ceux qui ont droit de vote en vertu du
suffrage universel.

Le SOLLICITEUR GÉNERAL (M. Fitzpa
trick): L'honorable député connaît mieux la loi
de nOntario que moi ; mais je voudrais appeler son
attention sur ce passage de la loi qui vient de
m'être remis, et lui demander ai cela est exact ou
non :

Conformément à 'article 6 de l'Acte du tensélectoral,
le seer6taire de la municipalité est tenu de prendre sur le
rôle de cotisation revisé une liste de toutes les personnes
gé,, de vingt et un ansa révolus. sujets britanniques par

naissance ou par naturalisation et qui sont indiquées ,ar
le rôle comme ayant droit de vote dans la municipalité.
Cette liste doit être préparée en trois parties "différentes,
la première doit contenir les noms de toutes les personnes-
qui ont droit de voter aux élections municipales et pro-
vinciales; la deuxième, les noms de ceux qui ont droit
de vote aux élections municipales seulement; et la troi-

2.538



[COMMUNES]

sième, ceux qui n'ont droit de vote qu'aux élections pro.
vinciales; et vis-à-vis le nom de chaque personne quali-
fée à voter aux élections provinciales, le secrétaire doit
placer les lettres " S. U.,'' qui signifient suffrage univer-
sel.

Si la loi est telle que je viens de l'indiquer, le
secrétaire est tenu de faire cela chaque année.

M. BENNETT : L'honorable Solliciteur général
a cité exactement ce que contient la loi ; mais il
n'existe pas de loi qui oblige I'estimateur à faire
le tour de la municipalité et à rechercher les noms
<le tous ceux qui ont droit de vote en vertu du suf-
f rage universel. Son devoir consiste à estimer
toutes les propriétés de la municipalité. Une fois
que cette estima tion est faite pour les beeoins des*
taxes municipales, le secrétaire prend ces noms et
les placent dans les différentes formes voulues par
la loi.

M. MeMILLAN : N'est-ce pas le devoir de l'es-
timateur de placer sur la liste les noms de tous
ceux qui ont droit de vote en vertu di suffrage
universel, et avant 'entrer en fonction cet officier
ne prête-t-il pas serment qu'il remplira son devoir ?
Et n'est-il pas tenu à la fin de l'année de déclarer
qu'il s'est acquitté de ses devoirs d'estimateur hon-
nêtement et fidèlement et au meilleur de sa con-
naissance et de son habileté ?

M. BENN ETT : Je suis obligé de demander
pardon à l'honorable Tëputé pour lui dire qu'il ne
connaît pas la loi. L'estimateur n'est tenu à aucune
obligation de cette nature et il n'existe pas de loi
qui le force à agir ainsi.

M. BURNETT : L'honorable député serait-il
assez bon de nous citer un exemple dans son comté
où l'estimateur aurait refusé d'inscrire sur la liste
un nom qui lui aurait été fourni ?

M. BENNETT : J'ai prouvé à l'honorable dé-
puté que dans une certaine division dui townshi

qui a droit d'y figurer, soit en vertu de cet acte ou del'acte relatif au suffrage universel, ou de tout autre acte
modifiant l'un ou l'autre des dits actes, et que je n'ai Pasomis intentionnellement du dit rôle le nom d'aucune per-
sonne que le connais, ou ai une bonne raison de croire
qu'elle avait ou qu'elle a droit d'y figurer en vertu d'aucun
ou de l'un ou l'autre des dits actes, et je déclare de plus
que la date de la transmission ou de la remise de l'avis
exigé par l'article 47 du dit acte est exactement et hon-
nêtement indiqué dans chaque eas sur le dit rôle.

M. BENNETT: Nous avons dans la province
de l'Ontario-j'ignore s'il en est de mème dans les
autres prov inces, mais je crois que nous avons le
monopole sous ce rapport dans l'Ontario-ce qui
est connu sous le nom de loi d'inscription, et qui est
ordinairement administrée par des gens comme
l'honorable député de Victoria-sud (M. McHugh)
et les deux honorables députés que nous venons
d'entendre. Cette loi coûte très cher au peuple
pour qui elle a été faite, mais rapporte une riche
moisson aux avocats, parce qu'elledonne lieu à un
grand nombre d'appels devant les magistrats.
Toutefois, la population souffre de la mise en vi-
gueur de cette loi, et je vais essayer de protéger la.
Chambre contre une loi de cette nature en lui en
donnant l'explication. Il est bien évident que ces
honorables députés n'ont pas lu la loi. L'estimateur
est obligé par la loi et le serment qu'il prête de
mettre sur la liste les noms de tous ceux qui lui
demandent d'y figurer ; mais il serait vraiment,
monstrueux de supposer qu'il est obligé de parcou-
rir un township en tous sens et d'y chercher des
votants pour les différents partis politiques. La,
conclusion à laquelle en arrive l'honorable député
a simplement trait à la loi d'inscription. Je préfère
m'occuper du projet de loi présenté par le Sollici-
teur général.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je constate
que la loi déclare que l'estimateur est tenu de faire
des enquêtes et de placer sur le rôle les noms de
ceux qui ont les qualités requises.

de Tay l'estimateur n'a placé que quelques noms M. BENNETT : Le Solliciteur général consta-
sur la liste. tera que l'on s'occupe plus de violer la loi que de

l'observer. Il n'y a rien dans la loi qui la rende
M. BURNETT: Vous ne vous attendriez pas, je obligatoire; l'estimateurn'estpaspassibled'amende;

suppose, à ce qu'il 'es inscrivît sur la liste si per- et il serait monstrueux de supposer que son devoir
sonne ne le lii demandai;? consisterait à parcourir les chemins et les routes à

la recherche des personnes dont les noms doiventQuelques VOIX : Ecoutez ! écoutez figurer sur les listes. Aucune peine n'est atta-
M. BI3NNETT: C'est là qu'est toute la ques. chée à la transgression de cette obligation, et le

tion. résultat de cela, c'est que les candidats ne gaspillent
pas leur temps et leur argent à reviser les listes

M. BURNETT: Je désire expliquer ce que je chaque année, mais attendent à l'année qui précède
veux dire. Comment un homme pourrait-il savoir les élections, alors qu'ils s'occupent à grdnas frais
qu'il est là s'il ne le demande pas-ou si son nom de cette tâche. Et avec quel résultat? Lorsqu'une
n'est pas fourni? liste est ainsi revisée, on y ajoute des pages et des

Je vais vous donner un exemple. Supposons que pages, des noms sont placés entre les lignes et
j'aie une denidouzaine d'hommes à mon service, et d'autres sont retranchés. L'honorable député doit
que l'estimateir vienne pour estimer la valeur de comprendre qu'une liste préparée dans de pareilles
ma propriété. Il me demande de lui donner les noms circonstances n'est rien moins qu'une absurdité.
de tous les hommes ayant atteint un certain âge. Lorsque l'on m'a interrompu il y a un instant,
Si je les lui donne, je me conforme à la loi; et si j'étais à parler de la question des frais, et je disais
je refuse de les lui donner, je désobéis à la loi. La que les municipalités sont lourdement taxées pour
loi m'oblige donc à donner tous les noms, et l'esti- la révision de ces listes provinciales, et que l'on va
mateur est tenu de toits les recevoir. leur imposer un nouveau fardeau pour la revision

des listes fédérales. En supposant qu'il y aurait
M. McHIUGH: Voici le serment que l'estimateur des élections fédérales l'année prochaine, et que

doit prêter et par lequel il s'engage à accomplir son nous préparerions les listes électorales pour l'année
devoir : courante, 1898, alors les malheureuses municipali-

Que, au 'meilleur de ma connaissance et de ma croy- tés seraient encore obligées de payer des frais con-
ance,. j'ai entré sur la dite liste le nom de toute personne sidérables. Mais ce fardeau ne pèserait pas seule-

M. FrrzrTrnIcx.
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ment sur les municipalités de campagnes, niais
songez aux dépenses extraordinaires que devront
encourir les villes. Je suis convaincu qu'à Toronto,
la revision des listes électorales provinciales avec
le système d'inscription, doit coûter près de
$3,000. Le député de Brantford-sud m'a dit l'autre
soir que la révision des listes électorales avait coûté
$450 à la ville de Brantford ; il'En a coûté $300 à
la ville de Stratford, et environ la même somme
à la ville de Saint-Thomas. Et cependant, vous
dites à la population du pays que vous allez réduire
les dépenses ! Et au lieu de cela vous allez enlever
ces dépenses des épaules du gouvernement fédéral
pour les mettre à la charge des municipalités.

Nous savons tous que quel que soit le parti au
pouvoir, les partisans sauront toujours à quoi s'en
tenir sur le meilleur temps de reviser ces listes
électorales. Quel sera le résultat de cela? odaprès
la loi actuelle, les listes fédérales ne pouvaient être
revisées qu'une fois, et elles étaient bonnes pour
trois ans. Mais dans quelle position nous trou.
verons-nous placés si ce bill est adopté? Le can-
didat qui ne sera pas dans les secrets du gouver-
nement raisonnera comme suit : il se dira, dans
le cours ordinaire des choses, les élections ne de-
vraient pas avoir lieu avant r'année prochaine,
mais il est possibte que le gouvernement en appelle
au peuple avant ce temps, et afin de ne pas être
pris par surprise, je vais faire les frais de surveiller
la revision des listes cette année. Et si je prends
un comté qui se compose, disons de dix municipa-
lités--et je ne veux pas parler de la ville où le
système d'inscription est en force-et les dé-
penses s'élèveront certainement à au delà de $600.
En supposant que le gouvernement ne ferait pas
les élections -sur les les listes préparées cette an-
née-là, alors, le candidat devra nécessairement
recommencer le même ouvrage l'année suivante, et
le comté devra encore payer $600 de dépenses
cette annéesJà.

Et s'il y a en une élection locale un an ou deux
auparavant, le résultat sera que les malheureuses
municipalités d'Ontario seront taxées chacune d'en-
viron $180.00 dans l'espace de trois ans. Cela ne
peut être contredit car les chiffres sont là. Dans
quelle position se trouve le malheureux candidat?
D'abord, comme je l'ai déjà dit, la revision des
listes électorales pour les élections locales est beau-
coup plus dispendieuse. Les listes sur lesquelles
sont placés les noms de ceux qui ont droit de vote
en vertu du suffrage universel, sont l'ouvre d'es-
timateurs amis. Je connais des estimnateurs qui ont
préparé des listes aussi favorables que la chose était
possible aux candidats conservateurs, mais je con-
nais aussi des estimateurs libéraux qui ont préparé'
des listes aussi défavorables que la chose était pos-
sible aux candidats conservateurs, dans l'intérêt
des libéraux, parce que la loi ne les oblige pas à
traiter les libéraux et les conservateurs sur le
même pied, mais déclare qu'ils devront placer sur
la liste les noms des personnes qui le demanderont.

Le mal sera encore plus grave lorsqu'il s'agira
des grandes villes, et je prie le Solliciteur général
de bien réfléchir à ce dernier point. Si les hono-
rables députés qui représentent aujourd'hui la cité
de Toronto étaient obligés d'entreprendre la revi-
sion des listes des électeurs dans cette cité, l'année
prochaine, quel en serait le résultat ? Ils seraient
obligés de faire des dépenses considérables pour
subvenir aux frais que seraient obligés d'encourir
leurs amis pour se procurer les renseignements

nécessaires pour faire enregistrer tous les noms. Il
est vrai que la cité ne serait pas obligée (le faire ces
dépenses deux années de suite, parce que, comme
je comprends le bill, il y aura dans les villes, avant
chaque élection fédérale, un système d'enregistre-
ment, tel que la chose existe actuellement pour les
élections provinciales ; mais l'honorable député rie
doit pas oublier que le candidat qui s'attend à une
élection devra encourir des dépenses considérables
dans une grande ville, afin de trouver les noms ; et
l'adoption de ce bill aura probablement pour effet
d'augmenter encore le montant de ses dépenses.

Je dis donc à l'honorable Solliciteur fiénéral qu'il
n'est pas juste de la part du gouvernement fédéral
d'imposer ce nouveau fardeau aux municipalités
locales. Pourquoi forcerait-il chacun des townships
de mon comté à payer durant deux années consé-
cutives $75 ou $80 pour la revision des listes des
électeurs distinées aux élections fédérales ? Toute la
question revient à dire que nous avons mis de côté
le principe de l'uniformité, et que ce point est par-
faitement établi.

Mais nous devons avoir des listes préparées hon.
nêtement, et je prétends que le Solliciteur général
ne devrait pas demander aux honorables membres
de la gauche de s'engager dans une lutte électorale
sur des listes d'électeurs qui offrent tant de facilités
à la fraude et à l'injustice. Il est monstrueux de
proposer que ces listes soient laissées aux mains
d'officiers-rapporteurs ainsi durant deux on trois
jours dans tout le pays, afin que. si ces officiers-
rapporteurs ne les conservent pas avec soin, elles
seront manipulées par n'importe qui, des noms y
seront ajoutés ou retranchés, privant ainsi certains
électeurs de leur droit de vote et l'accordant à
d'autres qui n'auront pas droit d'être sur le rôle.

La question des dépenses ne devrait pas entrer
en considération si on la compare avec la question
d'avoir des listes d'électeurspréparées honnêtement.
Qu'est-ce qu'il y a à faire dans de semblables cir-
constances? Prenons l'ancien Acte du cens électo-
ral fédéral, si rhonorable député veut bien con-
sulter les états qui ont été préparés, il constatera
que les iépenses les plus considérables entraînées
par la mise en vigueur de cet acte-et je veux sur-
tout parler de la province de l'Ontario- résidaient
danslepaientent destraitenients des juges. Leshono-
rables membres de la droite ont déclaré que leur
opposition à la loi du cens électoral actuelle avait
été si vigoureuse lorsqu'elle fut présentée il y a,
dix ans, qu'ils l'avaient combattue jour et nuit.
Tout ce que je puis dire, c'est que j'ai lu une bonne
partie de la discussion qui eut lieu à cette époque
sur cette question, et j'ai remarqué qu'elle n'indi-
quait aucun moyen pratique d'améliorer le bill.
Si à cette époque les honorables membres de la
droite avaient essayé de faire réduire le coût des
listes, elles n'auraient pas causé autantde mécon-
tentement. Voyons maintenant ce que disent les
chiffres. Il appert des comptes publics de la pro-
vince de l'Ontario pour l'année 1897, qu'il a été
payé aux juges de comtés en chiffres ronds $7,700
pour la revision de la liste des électeurs pour la
législature provinciale, et je constate que le juge
du comté de Simcoe a disposé de tous les faits rela-
tivement à ces listes dans ce comté pour la somme
de $214.

Qu'est-ce que cela veut dire ? J'ignore combien
il y a eu d'appels- dans les autres divisions électo-
rales, mais je sais qu'il y a eu au delà de 1,400
appels dans le seul comté de Simcoe-est. Les hono-
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rables membres de la droite vont peut-être se lever
et déclarer que s'il y a en un nombre considérable
d'appels dans le comté de Simcoe, il n'a jamais
existé rien de semblable dans leurs comtés. Main-
tenant, ces honoraires payés aux juges de comtés
devaient être basés sur un tarif quelconque, et si
les honorables députés veulent regarder ces comp-
tes ils constateront que dans un grand nombre de
ces comtés la province a dû payer des sommes beau-
coup plus considérables que dans le comté de
Simcoe, et par conséquent les appels doivent avoir
été bien plus nombreux dans les autres comtés que
dans celui de Siicoe. Je présume qu'il doit y avoir
en 2,500 appels (le faits dans le comté de Simcoe.

Le juge qui a entendu ces appels a reçu $214.
Sous l'empire de l'Acte du cens électoral nous
constatons que le reviseur du comté, qui en est en
même tempE le juge, le juge Ardagh, a reçu $1,100
pour entendre et juger ces appels dans ce seul
comté. -le propose donc que l'on paie environ $150,
dans chaque comté, à chacun de ces juges de comtés,
pour entendre et juger ces appels, et je suis bien
convaincu qu'ils seront tout à fait satisfaits de rece-
voir ce montant et de faire l'ouvrage. N'allez pas
croire que les juges des cours (le comtés ont plus
d'ouvrage qu'ils nà sont capables d'en faire. Ils
ont le temps d'aller ici et là siéger en qualité d'ar-
bitres. Actuellement il se poursuit un arbitrage
dans la ville de Barrie, relativement à l'aqueduc de
cette ville, et le juge le comté (lu comté de Durham
siège comme arbitre en cette affaire. Ils mie semble
qu'il doit y avoir mroyen de trouver un système
simple et peu coûteux. Suivant moi nous devrions
prendre la liste (les électeurs pour les élections pro-
vinciales préparée durant l'année qui précèderait
la revision, et pourvoit ensuite à un système d'ap-
pels peu coûteux. Par exemple, que l'appelant
pourrait donner avis à un homme air moyen d'une
lettre, et que l'appel pourrait être entendu devant
le juge de comté sans qu'il soit nécessaire que cet
électeur soit présent en cour, tel que le vent la loi
provinciale actuelle, alors qu'il est obligé de payer
ses frais pour assister aux procès. Permettez que
les demandes pour ajouter les noms à la liste
puissent se faire conformément au système actuel,
e'est-à-dire au moyen d'un atfidavit déclarant que
la personne dont on veut faire ajouter le nom à la
liste, possède le sens nécessaire quant à l'âge, qu'il
est sujet britannique, et ainsi de suite, et, au bout
d'un mois, faites siéger le tribunal. Je crois pou-
voir dire qu'il n'existe pas un seul comté, au moins
dans la province de l'Ontario, dans lequel le juge
de la cour de comté ne serait pas consentant à
entendre tous ces appels pour la somme de $150.

Nous savons maintenant à quoi nous en tenir sur
-les honoraires à payer au juge. Passons mainte-
nant à la question la plus importante de toutes,
celle qui consiste à avoir une liste des votants
exacte-et je sais que les honorables membres de
la droite, un certain nombre d'entre eux dans tous
les cas, et je suis bien prêt à admettre que tous
veulent que ces listes soient préparées honnêtement.

M. CAMPBELL : C'est ce que nous n'avons pas
er depuis douze ans.

M. BENNETT : Je ne crains pas de dire que
l'honorable député n'osera pas déclarer du siège
qu'il occupe en cette Chambre que le juge de la
couir de comté qui a revisé ses listes se soit rendu
coupable de quelqu'injustice.

M. BENNETT.

M. CAMPBELL: J'ai fait cette déclaration
plusieurs fois dans cette Chambre et je suis prêt à
la répéter de nouveau.

M. BENNETT : L'honorable député (M. Camp.
bell) ne déclarera pas que le juge Bell qui est me
dit-on un libéral et un honnête homme, ait jamais
tenté de manipuler ces listes.

M. CAMPBELL: Le juge Bell n'est pas le revi-
seur de mon comté.

M. BENNETT : Dans ce cas, j'ai ét- mal rensei-
gné à ce sujet. L'honorable député (M. Campbell)
n'osera pas déclarer que le juge Woods ait jamais
tenté de manipuler les listes.

M. CAMPBELL: Oui, je le déclare aujourd'hui
comme je l'ai déjà fait.

M. BENNETT: Tout ce que je puis ajouter c'est
que l'honorable député ne devrait pas être certain
de son affaire, autrement, il y a longtemps qu'il
aurait demandé une enquête. J'exprime l'opi-
nion de la Chambre en disant que l'honorable dé-
puté n'a jamais porté une accusation dans cette
Chambre contre le juge Woods, l'accusant d'avoir
manipulé les listes.

M. CAMPBELL : Je puis prouver par le Han-
sard que je l'ai fait.

M. BENNETT: Ce n'est ni ici ni là. Nous re-
connaissons tous que les frais sont excessifs. Mais
il est inutile de convenir que la bête est morte, ce
que nous voulons, c'est un remède pour la bête
vivante.

M. eMILLAN : Pourquoi donc parler alors de
la bête morte ?

M. BENNETT: Pour faire plaisir aux honora-
bles députés de la droite, car, quand ils sont à bout
de tout, ils montent à l'assaut de l'Acte du cens
électoral. Or, je dis qu'il n'y a pas un juge de
comté dans l'Ontario qui refusera de reviser les
listes électorales moyennant $150. Revenons à
l'honnêteté dans l'impression des listes. On me
dit qu'ici, à l'Imprimerie Nationale, il y a des for-
mes debout dont on s'est servi pour imprimer les
dernières listes électorales.

M. BURNETT ; L'honorable député veut-il me
permettre (le lui demander de nous dire combien
le juge de comté reçoit par jour pour s'occuper de
la revision des listes ?

M. BENNETT: Je n'en sais rien, mais je peux
lui dire que dans le comté d'Ontario le juge a reçu
$200 pour reviser les listes locales. Il a dû y avoir
dans le comté d'Ontario plus d'appels que dans le
comté de Simcoe.

M. BURNETT: L'honorable député veut-il
nous dire combien il y a de municipalités dans le
comté d'Ontario ?.

M. BENNETT : L'honorable député vient du
comté d'Ontario, et il doit savoir cela.

Ainsi que l'ai dit, à l'Imprimerie Nationale les
formes qui ont servi à l'impression des dernières
listes des votants restent debout. Et quand ces
listes ont été imprimées, il n'a pas été nécessoire
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de recomposer, mais seulement faire des change-
ments dans la forme primitive, et le coût a été très
minime, comparativement parlant pour chaque
comté.

Les corrections ont coûté, je crois, entre $150 et
$200. Il y a vingt districts électoraux dans l'On-
tario où la correction des listes coûte moins de
.SI0M. Il y en a treize dans la Nouvelle-Ecosse où
le coût en est en moyenne de $130. Au Nouveau.
lirunswick la moyenne est de $130, et il y en a où
le coût a été moins élevé. Si nous sommes pour
adopter le cens local danq l'Ontario, donnez-nous
au moins une chance, et après la revision finale des
listes faites-les imprimer ici, à l'imprimerie de
l'Etat. Ainsi, le coût sera à peu près de $200 par
comté. Mais je demande aux honorables ministres
de ne pas, en toute justice, nous laisser faire des
dlections avec des listes comme celle-là. Ne donnez
pas au président du scrutin le pouvoir de permettre
(ue ses listes soient manipulées par tous les allants;
et venants.

M. BURNETT : Je veux attirer l'attention de
l'honorable député sur ce fait : Il. sait que les
président du scrutin reçoivent leurs instructions et
les listes des mains du juge et de personne autre,
et ces listes ne peuvent donc pas être manipulées.
Les listes dont parle l'honorable député sont celles·
qui sont en premier lieu imprimées par les munici-
palités. Elles n'ont jamais été revisées finalement,
et l'honorable député veut faire croire que ce sont
les listes revisées.

Ni. BENNETT: L'honorable député est plus fort
que je ne le croyais en loi d'inscription, et même au
risque de fatiguer la Chambre, je dois expliquer la
loi pour l'avantage de l'honorable député. Or,
quand le tribunal siège les listes ont déjà été impri-
mes. Il n'y a pas (le doute sur ce point. Le juge
a alors devant lui un mémoire expliquant que
tous les changements qui ont été faits sont surve-
uns. Ce mémoire est remis au secrétaire du
township, et celui-ci fait les changements sur la
liste imprimée des votants et la dépose entre les
mains du greffier de la paix du comté, avec les
nom's inscrits et retranchés. Quel en est le résul-
tat'? C'est qu'alors la liste revisée est en la posses-
sion du greffier de la paix, et la loi dit que vous
recevrez une liste corrigée des votants du greffier
le la paix qui en est le gardien. Je demande au

Solliciteur général si cela n'est pas exact ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : C'est ainsi
que je le comprends.

M. BENNETT : C'est ridicule de die que le
juge inscrit dans les livres des quantités de noms.
Qu'arrivera*t-il ensuite ? Donnez-nous au moins
cette chance de salut. Après que la liste a été
revisée par le juge et déposée au buréau (lu greffier
de la paix, que cette liste soit donc envoyée à
Ottawa, et laites faire les corrections sur les galées
composées qui restent debout ici, et il en résultera
que vous corrigerez cette liste à l'imprimerie de
i-téat et que le coût en sera de $200 environ par
comté. Et vous donnerez ainsi à vos adversaires
politiques la garantie qu'ils auront uneliste faite
d'une manière honnête. Mais si vous imposez à la
Chambre et au pays des listes comme celles-là
faites malhonnêtement, vous faites soupçonner que
vous préparez des moyens dont tout honnête
homme doit rougir.

M. HEYD: L'honorable député veut-il me per-
mettre de lui poser une question ? Je ne le fais
pas uniquement pour critiquer. Mais j'ai écouté
les explications données par l'honorable député sur
la manière dont ces listes sont corrigées, et je ne
crois pas qu'il ait parfaitement élucidé ce point.
Il donne à entendre que la liste imprimée est la
liste authentique. Dans la ville de Brantford, par
exemple, après que le juge a corrigé la liste écrite,
le greffier en fait une copie - qu'il affiche. Or,
n'importe qui peut rayer des noms sur cette copie,
ou en arracher des feuillets, mais cela n'affecte
pas la liste qui est dans la voûte de sûreté de la
ville. C'est d'après cette liste écrite qu'il fait les
différentes listes pour les divisions de votation, et
quelle que soit la manière dont les listes imprimées
sont changées, cela n'affecte en rien la liste authen-
tique.

%1. BENNETT: L'honorable député ne voit
pas dans quelle position il se place. Il dit que les
listes sont sous clef dans la voûte de sûreté, et que
personne ne peut les voir. Eh bien ! ce sont les
listes que les députés ont entre les mains qui sont
employées pour la votation, et non pas celle qui
est dans la voûte de sûreté.

M. McGREGOR : N'appelez-vous pas cela la loi
d'inscription?

M. BENNETT : Je dis que c'est une loi inique,
et c'est ce dont je me plains.

Mon honorable ami de Brantford (M. Heyd)
aurait eu raison de dire, que dans les villes
vous ne pouvez pas porter cette plainte contre la
liste parce que l'inscription est là. Il aurait
pu invoquer ce fait pour Brantford et les chefs-
lieux où existe l'inscription. Une liste fraudu-
leuse ne s'applique pas a ces villes, que parce qu'il
y a une inscription spéciale, et après que cette ins-
cription a eu lieu il y a une liste honnête impriméeet
personne ne peut se plaindre de cette liste enregis-
trée. Je demande à l'honorable auteur du bill, oi
il va prendre sa liste de votants, quand les listes
sont corrigées d'après le mode suivi dans l'Ontario ?
Quand le candidat sait que le greffier (le la paix a
en sa possession une liste corrigée des électeurs, je
demande au Solliciteur général oit le candidat va se
procurer sa liste des votants ? Dans Ontario, après
que la liste a été finalement revisée, et qu'elle est
entre les mains du greffier de la paix, où le candi-
dat va-t il prendre sa liste pour entrer en cam-
pagne?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Uarticle 6
prescrit que l'officier-rapporteur devra se procurer
des officiers qui en auront légalement la garde une
copie de la liste dont il devra se servir pour l'élec-
tion. Le candidat s'adressera aux mêmes officiers et
il obtiendra une liste. Je ne connais pas parfaite-
ment les détails de la loi d'Ontario, mais il me
semble que ce serait curieux de voir un officier
public prendre possession d'un document public et
re pas être obligé d'en donner une copie à ceux qui
y ont droit. Je ne .connais aucune loi qui peut
justifier cela.

M. BENNETT : Voici le sujz-t de plainte : Je
suis candidat, et j'ai besoin du nombre ordinaire
de listes d'électeurs. Il est vrai que je peux m'a-
dresser au greffier de la paix, qui en a légalement
la garde, niais je suppose que je devrai payer un
dollar ou deux pour chaque copie.
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Le SOLLICITEUR GENERAL : La loi de
l'Ontario ne prescrit-elle pas que les copies de
documents municipaux seront fournies à un cer-
tain prix fixe ?

M. BENNETT: Si je ne nie le rappelle bien,
voici ce qui en est : Aux termes de la loi, 200
copies des listes des votants sont imprimées par la
municipalité. Or, quel en est le résultat ? Je cou-
nais des municipalités dans mon comté où le
greffier de la paix, qui est un bon libéral, laisse
aller les listes de tout côté, de sorte que nous ne
pouvons pas en avoir quand elles sont nécessaires.
La loi accorde dix copies au candidat défait, et au
député élu, mais ce ne sont pas des copies revisées.

M. CAMPBELL : Oui, c'en est.

M. BENNETT: Lhonorable député dit-il que
ce sont des copies revisées?

M. CAMPBELL : Certainement.

M. BENNETT : Encore une autre victime de
l'erreur. Permettez-moi de faire voir l'absurdité
de la prétention de l'honorable député. Comment
le candidat va-t-il savoir que (les noms sont sur la
liste avant qu'elle soit imprimée, affichée et distri-
buée? J'en appelle au Solliciteur général, parce
que je préfère sa loi à celle de l'honorable député.

J'attire l'attention du Solliciteur général sur ce
fait. Je suis candidat, et ou me donne dix copies
de la liste de chaque municipalité. Dans certaines
municipalités, il y a dix divi-ions de votation, et je
n'ai que dix listes pour chaque municipalité, soit
une pour chaque division de votation. Or, aux
termes de la loi fédérale, et conformement à la
recommandation que j'ai faite, ces copies peuvent
être expédiées d'Ottawa pour une couple de cents
chaque.

Dans chaque township, où il y a dix divisions
de votation, il peut arrriver que dans une, il n'y ait
que dix votants, tandis que dans une autre, il peut
y en avoir deux ou trois cents. Il on résulte qu'avec
mon nombre limité de listes, je n'en ai qu'une pour
la division où il y a dix votants, et qu'une seule
pour celle où il y en a 300. Il y a un moyen de
sortir de là. Si un candidat est millionnaire, -il
peut faire imprimer toutes les listes dont il aura
besoin. Mais assurément, le gouvernement n'impo-
sera pas à la Chambre une loi en vertu de laquelle
il faudra qu'un candidat malheureux et un député
paient $60, $75 ou $100 pour avoir une liste impri-
niée des électeurs de chaque municipalité. Si cette
loi doit être mise en vigueur dans Ontario, je peux
dire que les gens peu fortunés feront mieux de se
retirer de la politique.

L'honorable Solliciteur général doit voir que son
bill, tel qu'il est, fourmilfe d'irrégularités et de
défauts qui doivent être corrigés avant qu'il sorte
les mains du comité. J'ajouterai que vous ne

diminuez point le coût pour le candidat, ni pour le
public en général, car, que le public paie au moyen
des municipalités ou d'une taxe fédérale, c'est la
même chose. Et ce qui est pire que tout cela, c'est
que vous encouragez la fraude dans la préparation
de ces listes. Je ne sais pas comment les listes
sont préparées dans les autres provinces, bien que
j'en aie entendu dire quelque chose. Si dans le
Nouveau-Brunswick et dans d'autres provinces, les
listes sont écrites et non pas imprimées, je dis que
c'est pire que l'iniquité d'Ontario, et j'espère que

M. BENE'rT.

le gouvernement verra à nous donner des listes
préparées honnêtement, imprimées après qu'elles
auront été finalement revisées par les autorités
locales.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

TROISIÈME LECTURE.
Bill (no 57) concernant la Compagnie de garantie

et d'assurance contre les accidents dite des manu-
facturiers, et changeant son nom en celui de " Com.
pagnie de garantie et d'assurance contre les acci-
dents de la Confédération du Canada".-(M.
Clarke.)

Bill (n° 59) constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance contre l'incendie, La Victoria.-
(M. Quinn.)

CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE LA
RIVIÈRE DE LA CHAUDIÈRE.

La Chambre se forme en comité général sur le
bill (n° 26) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de la vallée de la rivière de
la Chaudière.-(M. Bostock.)

(En comité.)

Article 6.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Cet article a été amendé en
comité en réduisant le capital social de $2,500,000
à $1,000,000.

M. LARIVIÈRE: Cela ne paraissant pas dans
le bill qui est devant le comité, je pense que le
comité ferait mieux de lever sa séance, rapporter
progrès et renvoyer le bill devant le comité des
chemins de fer.

Le MINISTRE DES CHEMIl'S DE FER ET
CANAUX: J'ai fait la motion moi-même, et cela
a pu échapper à l'attention du président ou du
secrétaire du comité. Tous les intéressés se sont en-
tendus pour que le capital soit réduit à $1,000,000.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : On propose
que les mots " deux millions cinq cent mille "
soient rayés et remplacés par les mots "un million."

M. DAVIN : Ne faut-il pas donner avis?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non.

M. DAVIN : J'aimerais avoir votre décision, M.
le président. Un amendement peut-il être fait en
comité à un bill d'intérêt privé sans en donner avis?

M. PORATEUR-SUPPLÉANT : Je comprends
que le changement qu'on demande maintenant est
simplement la correction d'une erreur de copiste.

M. CASEY : Il y a en entente au comité des
chemins de fer.

M. SPROULE : J'ai cru que le capital était ré-
duit à $1,500,000.
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M. LARIVIÈRE : Je ne sais pas comment nous
pouvons changer le bill, quand c'est le bill primitif
tel qu'il est venu du comité des chemins de fer, que
ce soit une erreur ou non.

M. HUGHES : S'il y a une motion pour rayer
le mot " deux ", vous ne pouvez pas le faire sans
donner avis. Si c'est une erreur traitons-la comme
telle.

M. MeINNES : A cette phase du bill j'aimerais
faire quelques observations. C'est un bill que le
comité des chemins de fer a examine avec soin, et
il est d'une grande importance, et il ne doit cer-
tainement pas être adopté sans mûre délibération.
Il est important, non seulement à cause de la
richesse du district où doit. être construit ce chemin
de fer, mais en raison de l'effet qu'il aura sur le
commerce (lu Canada et parce qu'il implique une
question qui devient de plus en plusessentielle dans
notre existence politique.

Sir CHARLES TUPPER : Je prierai mon hono-
rahlè ami de nous laisser décider la question très
importante qui est devant le comité. L'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux dit qu'un
amendement a été fait à cet article, lequel ne se
trouve pas dans le bill que le comité discute. Il
dit que le capital a été réduit à $1,500,000.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : C'est ce dont se souvient l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule).

Sir CHARLES TUPPER: Je demanderai à
mon honorable ami s'il se souvient que devant le
comité cet article a été amendé de la manière indi-
quèe par le ministre des Chemins de fer et Canaux.

M. McINNES: Je dois dire que le président a
paru mener ce bill à la course devant le comité
sans égard aux questions d'ordre qui étaient soule-
vées et j'ai cru qu'il était juste de présenter une
protestation quelconque.

Sir CHALES TUPPER : Mon honorable ami se
souvient-il si rarticle 6 a été amendé de manière
à opérer ce changement?

M. McINNES : -je ne m'en souviens pas.

Sir CHARLES TUPPER : On me dit qu'il n'y a
pas de changement fait au rapport primitif tel que
présenté à la Chambre ; et si c'est le cas je crois
que ce serait établir un précédent très dangereux
en permettant de faire un changement d'une na-
ture aussi importante sur la déclaration d'un
membre de la Chambre, si elle n'était pas corro-
borée; et en conséquence je sais sous l'impression
que le comité ne peut que prendre le rapport tel
qu'il est arrivé au président.

M. DAVIN : Dans les circonstances je propose
que le comité lève sa séance, ra pporte progrès et
demande la permission de siéger de nouveau.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: L'honorable député qui vient de pré-
senter cette motion désire beaucoup que le comité
lève sa séance. Il est mal disposé à l'égard de ce
bill. Quant à la question de 1 a;mendement fait à
cet article, je dis sans hésiter que si nous vouliona
changer un détail vital du bill, il serait juste de s'y

opposer en l'absence de toute note dans le rapport
du comité. Mais le comité comprendra qu'un chan-
gement de cette nature, réduisant le capital social
n'est pas de nature à jeter l'alarme parmi les mem-
bres du comité. C'est un changement qui est gé-
néralement approuvé. Je ne parle pas par ouï-dire
seulement. Je dis ce qui a eu lieu à ma connais-
sance personnelle.

J'ai moi-même, demandé que le capital social fût
réduit et le promoteur du bill a conféré avec les
intéressés, je l'ai vu parler à M. Bodwell, et ils
ont accepté la réduction. Je disais qu'un capital
de deux millious et demi de piastres était excessif,
et M. Bodwell a consenti à réduire le chiffre, et j'ai
cru que le greffier du secrétaire en avait pris note.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
(M. Blair) a mal saisi mon opinion sur le sujet. Je
serais disposé à penser comme le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, mais il s'agit de savoir si
contrairement aux règles de la Chambre il est
possible de changer un bill tel que rapporté par le
comité des chemins de fer. Nous avons l'Orateur
de la Chambre qui émettra son opinion sur cette
question. Je crois qu'il est parfaitement entendu
qu'un amendement ne peut pas être fait sans avis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je ne dis pas le contraire. Je suppose
que le comité est disposé à accepter l'asrance que
je lui ai donnée, que c'est par erreur que le change-
ment n'a pas été mentionné. S'il y a la moindre
objection, je consens à laisser le bill tel qu'il eat.
Cela ne m'intéresse point.

Sir CHARLES TUPPER: Je crois que changer
un bill tel qu'il arrive devant le comité serait créer
un précédent dangereux.

M. DAVIN : Je ne partage pas l'opinion du
ministre. Il nous dit que le comité des chemina
de fer dans sa sagesse a décidé que le capital était
excessif et qu'il devait le réduire de plus de la.
moitié. Rien sur le bill ne fait voir que la réduc-
tion a été faite. Si le comité des chemins de fer a
décidé que le capital était excessif, ce serait une
chose monstrueuse de la part de la Chambre de
déclarer que nous avons le droit de fixer le capital
à deux millions et demi de piastres. Je crois qu'il
vaut mieux proposer que le comité lève sa séance,
et que le bill soit renvoyé au comité des chemins de
fer. C'est ce (ue je propose appuyé par mon hono-
rable ami (M. Bergeron).

M. MORRISON: Je proposerai que le bill reste
tel qu'il est est ; il n'y a aucune preuve devant le
comité de nature à lui faire croire que le capital a
été réduit, et pourquoi ne pas le laisser à deux
millions cinq cent mille piastres?

M. DAVIN : Nous ne pouvons faire cela, parce
que les règles de la Chambre le défendent pour la,
raison donnée par le ministre des Chemins de fer
et Cariux. "Il n'y a aucune preuve sur le bill que
ce changement a été fait parle comité des chemnm
de fer, et que le capital doit être réduit de deux
millions cinq cent mille à un million de piastres.
Ce serait une chose extraordinaire <le la'part de la
Chaibre'de ne pas .reconnaître, cette recomman-
dation du comité des chemins de fer.

M. CASEY: Si c'est la seule objection à faire
au billautant vaut le laisser aller devant le comit6

2550



[COMMUNES]

tel qu'il est, et quiconque s'y oppose peut, s'il en
donne avis maintenant, proposer, lors de la troi-
sième lecture, qlue le bill soit renvoyé au comité
général pour faire le changement recommandé.

M. L.iRIVIÈRE : Le bill a été ou n'a pas été
amendé devant le comité des chemins de fer, et s'il
l'a été, ainsi que le (lit le ministre des Chemins de
fer et Canaux, alors nons n'avons pas le bill que la
Chambre doit examiner. Je suis convaincu, d'après
le témoignage du ministre, que le bill a été amendé
de la manière qu'il mentionne et, en conséquence,
tel que le bill est devant nous, ce n'est pas le bill
amendé par le comité des chemins de fer, et nous
ne pouvons pas l'examiner.

M. CASEY: Il est notoire, je crois, que cet
amendement a été accepté par les intéressés, mais
qu'il n'a pas été lu par le président et adopté par le
comité des chemins de fer. Néanmoins, la Cham-
bre peut renvoyer le bill devant le comité et faire
faire le changement convenu de la manière que j'ai
recommandée.

M. SPROULE: Il n'y a pas de doute que cet
amendement a été fait, car, lorsque la question est
venue sur le tapis, j'ai moi-même déclaré que le
capital était tout à fait disproportionné à la lon-
gueur de la voie ferrée, et le ministre de la Justice
a suggéré la réduction du capital à un million cinq
cent mille dollars. Nombre de membres du comité
des chemins de fer ont consenti à cet amendement
et je suis convaincu qu'il a été fait par le prési-
dent.

Le MINISTRE UES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Mes souvenirs ne me per-
mettent pas d'aller aussi loin que l'honorable dépu-
té de Grey (M. Sproule). Je me rappelle parfaite-
ment que l'amendement a été proposé, niais non
pas qu'il a été adopté par le comité. Je me sou-
viens fort bien que l'honorable député, représentant
les promoteurs du projet de loi, a dit que l'amende-
ment était adopté, et si la chose est révoquée en
doute, je n'insisterai point. La ligne de conduite
proposée par l'honorable député d'Elgin-ouest (M.
Casey) est certainement très convenable et elle
devrait réunir tous les suffrages, si comme j'en ai
presque la conviction, il n'existait quelque part une
certaine tendance à créer des obstacles à l'adoption
lu bll.

Quelques VOIX : Non.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je soupeonne presque une certaine
hostilité au bill, or, si cette hostilité existe, il est
facile de se tirer d'affaire en adoptant le moyen
suggéré par l'honorable député d'Elgin (M. Casey).

Sir CHARLES TUPPER : Le seul moyen le se
tirer d'embarras est de proposer que le comité lève
sa séance. Je puis donner à mon honorable ami
(M. Blair) l'assurance que tout ce que nous cher-
chons est de nous conformer aux règlements de la
Chambre.

M. HUGHES : J'approuve <le tout cœur les pa-
roles que vient de prononcer l'honorable chef de
l'opposition et, à mon avis, l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux est à peine justifiable de
supposer que je suis hostile au bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Non, je vous exonère de tout blâme.

M. HUGHES: D'autant plus que la voie ferrée
en question n'a guère plus de trente milles de par-
cours, dont dix ou quinze milles se trouvent aux
Etats-Unis et les autres dix ou quinze milles au
Canada, avec pouvoir de construire des embran-
chements (ans la direction que la compagnie vou-
dra. Il me semble que le capital pourrait fort
bien être réduit. Je n'ai pas la moindre objection
à ce que cet article du bill soit amendé en comité.

M. SPROULE : J'appelle l'attention de mes
honorables collègues sur la règle :

Nul amendement important ne peut-être proposé à un
bill privé, en comité général, où à la troisième lecture
d'un bil. l moins qu'il n'en ait été donné un jour d'avis
préalable.

Voilà la règle: Qu'allez-vous faire?

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Depuis lue le
débat est commencé, je me suis procuré l'original
du bill, et je constate que l'article 6 ne contient
pas d'amendement. L'article a été adopté dans sa
teneur primitive, le capital stipulé étant de $2,500,-
(100; eten raison de la divergence d'opinions expri-
mées par des mnemntres du comité, force m'est bien
de mettre la question aux voix dans sa teneur
actuelle.

M. CROQUETTE : N. le président, je crois que
la meilleure raison à donrer pour que la mótion de
l'honorable député soit adoptée, c'est que nons ne
savons pas où nous en sommes rendus sur le bill.
Il a été parfaitement compris, au conité des che-
mins de fer, que le capital mentionné dans la clause
6, devrait être d'un million de piastres.

La motion a été faite, elle a été adoptée par le
comité, et les promoteurs du bill (levant le comité,
ainsi que les parties intéressées, ont accepté l'amen-
dement. Par conséquent, il n'y a pas de doute sur
ce fait-là.

Je crois, évidemment, M. le président, que l'on
veut empêcher que le bill soit discuté de manière à
donner un vote intelligent sur la matière. Je dis
donc qu'il est parfaitement clair que l'on ne s'en-
tend pas et qu'il est impossible de procéder actuel-
lement.

Ce bill a été rapporté du comité des chemins de
fer avec un amendement, et en relisant la clause 6
que l'on veut faire adopter par ce comité, il me
paraît qu'on l'interprète d'une naniere toute autre
que celle qui a été acceptée au comité des chemins
de fer. Dans ces circonstances, et quand il n'y att-
rait que cette seule raison de divergence d'inter-
prètation pour faire adopter la motion que le
comité se lève, je crois que nous devrions agir ainsi
afin le ne pas prendre le temps de la Chambre inu-
tilement. Les promoteurs du bill y gagneraient
et ils devraient accepter la proposition que le bill
soit renvoyé au comité des chemins de fer.

Il y a encore une autre raison pour laquelle le
comité de la Chambre ne devrait pas procéder
maintenant sur ce bill, c'est que nous avons eu de-
vant le comité des chemins de fer tant de preuves
contradictoires, qu'il est impossible pour ce comité
<le voter, comme je le disais tout à l'heure, d'une
manière intelligente. Nous avons eu peut-être,
cent télégrammes et cent résolutions de toutes les
parties du Nord-Ouest. Ces télégrammes et ces
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résolutions disaient les uns d'une manière et les
autres de l'autre.

Par conséquent, je crois qu'il serait de l'intérêt
public comme de l'intérêt des particuliers que le
comité se lève maintenant, afin que le bill soit
référé au comité des chemins de fer pour que nous
puissions, non seulement faire rentrer dans le bill
1amendement qui a été adopté par ce comité mais
encore pour que nous puissions nous enquérir si ces
résolutions des bureaux de commerce et des con-
seils municipaux des différents endroits du Nord-
Ouest sont authentiques ou non. Pour que nous
puissions également constater si ces télégrammes,
signés par différentes personnes, comme maires de
ces différentes localités, sont authentiques ou non.

Nous avons done intérêt à retarder l'adoption de
ce bill afin de pouvoir nous enquérir sur l'exacti-
tude de ces faits.

M. CASEY : Je soulève une question d'ordre.
L'honorable député est à discuter la question géné-
rale, celle de savoir si le bill doit être adopté ou
écarté et cela lorsqu'il s'agit de discuter un article
en particulier, touchant le capital de la compagnie.

M. L'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je regrette
infiniment d'avoir a dire à l'honorable député qu'il
fait erreur, en soulevant cette question d'ordre,
La motion actuellement en délibération demande
au comité de lever sa séance et de rendre compte
de ses travaux, et l'honorable député (M. Cho-
quette) est parfaitement dans l'ordre en discutant
la question générale, lorsqu'une semblable motion
est sur le tapis.

M. CHOQUETTE: Evidemrnent, quelques-uns
de ces honorables députés semblent disposés à faire
de l'obstruction, afin de nous empêcher de voter
sur la proposition qui est maintenant devant le
comité, et de discuter le projet de loi qui est soumis
à nos délibérations.

J'excuse l'honorable député de Elgin-ouest (M.
Casey) d'avoir voulu nie rappeler à l ordre ; mais
en même temps, je dois dire que je suis heureux de
constater, par les remarques qu'il a faites, qu'il
comprend parfaitement le français, et qu'il peut
suivre d'une manière très intelligente l'argumen-
tation que j'ai soumise au comité.

D'après la décision rendue par vous, M. le prési-
dent, j'ai le droit de pariler sur la proposition qui
est maintenant devant nous. Il ne faut pas oublier
que nous discutons l'article 6, mais que nous pou-
vous en nême temps traiter également les diffé-
rentes dispositions de ce projet de loi.

Je n'ai pas l'intention d'en dire davantage, car
je ne désire pas, en prolongeant mes remarques,
empêcher le comité de se prononcer sur cette pro-
position avant que le temps accordé à l'examen des
projets de lois de ce genre soit expiré. Néanmoins,
j'ajouterai ceci: Je crois, M. le président, devoir
insister sur le principe que l'on veut faire adopter
ce soir. J'appelle l'attention sur le fait que l'on
cherche à créer un précédent très dangereux, en
essayant de faire accepter par ce comité, une dis-
position toute autre que celle qui a été votée par le
comité des chemins de fer.

Je le répète, quand bien même il n'y aurait que
cette seule raison pour m'engager à voter (a faveur
de la proposition qui nous est soumise, je n'hési-
terais pas un seul instnt à le faire. (Texte.)

M. McINNES : La question débattue est de
haute importance, puisqu'il s'agit de savoir si nous
allons réserver aux citoyens du pays la jouissance
des avantages qui découleront nécessairement du
plein développement de nos immenses ressources
naturelles. De l'aveu de tous les députés qui ont
pris la- parole au comité des chemins de fer ou qui
ont mûrement étudié la question, le district de
Poundary-Creek, dans la Colombie anglaise, pos
sède d'immenses tichesses minérales ; et tout difli-
cite qu'il soit de faire ui choix entre les différentes
régions minières de cette province, sans faire des
distinctions odieuses, l'on peat, toutefois, affirmer
que, <le toutes les parties de la Colombie anglaise,
la Kootanie est celle qui renferme les plus précieuses
richesses minérales, celles dont l'exploitation va
provoquer un mouvement commercial bien plus con-
sidérable que ce qui s'est vu dans toute autre con-
trée de la même étendue dans cette province. J'ai
sous les yeux le compte rendu officiel des débats de
1897, et j'y vois le discours prononcé parl'honorable
ministre des Chemins de fer et Canaux, sur la pro-
position relative à la construction du chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau. Dans ce discours, l'ho-
norable ministre s'est étendu longuement sur la
richesse de la partie orientale de la Colombie
anglaise et du district de Boundary-Creek que nous
sommes en ce moment à discuter, relativement au
bill en délibération.

Sir CHARLES TUPPER: Quel est l'auteur de
ce discours?

M. McINNES: Le ministre des Chemins de fer
et Canaux, et j'ai l'intention de lire quelques parties
de ce discours où il nous dit qu'il est en mesure de
parler de ces questions avec beaucoup de confiance
et avec une grande autorité. C'est donc avec une
grande confiance que je vais citer les observations
qu'il a faites, surtout relativement à la richesse
minérale du district en question :

J'ai encore entre les mains un autre exposé qui fait
autorité et que je tiens à communiquer au comité. Un
représentant du gouvernement allemand a visité récem-
ment la Colombie anglaise et a passé plusieurs mois dans
les parties de la province dont j'ai parlé, y compris le
district de Boundary-Creek dontil a fait une étude atten-
tive. C'est un minéralogiste d'expérience qui a étudié la
situation de l'Australie, de l'Afrique méridionale, ainsi
que des autres centres miniers du monde: je suppose que
c'est en considération de ses connaissances à cet égard que
le gouvernement allemand l'a chargé de la mission de
faire un soigneux rapport sur les ressources et l'avenir de
la province de la Colombie anglaise et de l'Etat améri-
can limitrophe, l'Etat de Washington. Il a parcouru ces
deux contrées. Je me contenterai de donner lecture au
comité d'un extrait de cet intéressant rapport. Je l'ai
trouvé très intéressant, car il est soigné et modéré, c'est
le rapport d'un homme décidé à ne pas exagérer la situa-
tion, ni à embellir les faits, c'est celui d'un homme qui
n'a en vue que de faire un rapport impartial pour rensei-
gner à fond son gouvernement.

M. WILSON: Comment s'appelle ce monsieur?
Le MINISTRE DES CHEMINS »E FER ET CA-

NAUX: Son nom est Hans Geise. 11 a parcouru les
différents districts de la Colombie anglaise dont 3'ai
parlé. Il est passé d'abord par Rossland, puis s'est rendu
dans le district de la Kootanie-ouest et est, et dans celui
de Boundary-Creek jusqu'à Lilloet, et son étude com-
prend toutes ces différentes parties de la Colombie an-
glaise. Voici ce qu'il dit de Boundary-Creek :

" La troisième division est celle de Boundary-Creek
même, avec ses divers camps. Il n'est pas facile de déci-
der de la supériorité d'un point sur un autre. Midway
est au centre de la région la plus étendue, mais se trouve
en dehors du groupe des camps de Boundary-Creek. Il a
donc surgi dans la vallée de Boundary-Creek trois petits
villages: Greenwood-City, Anaconda et Boundary-Falls,

[n AVRIL 1898]2553 2554



[COMMUNES]

qui vantent à qui mieux mieux leurs avantages respectifs
et leur brillant avenir: mais en raison de leur contiguïté
et de l'étroitesse de la vallée, et il est naturel de supposer
qu'un jour, la vallée formera une ville de plusieurs
milles de longueur."

Je tiens à faire saisir au comité toute la valeur de ce
rapport ; ces renseignements nous viennent d'une autorité
impartiale, c'est l'opinion d'un homme qui n a aucun in-
térêt à exagérer les conditions favorables du pays qu'il
décrit. Il tait un rapport pour renseigner son gouverne-
ment, et nous voyons ici qu'il affirme, après avoir soi-
gneusement examiné la situation et d'après ce qu'il con-
naît du développement minier des autres pays du monde,
qu'il est tout naturel de supposer qu'un jour la vallée de
Boundary-Creek ne formera qu'une seule ligne ininter-
rompue de villes. De quoi dépend donc ce résultat final ?

Ce résultat dépend seulement des facilités de transport
dont jouira ce pays, des chemins de fer qui seront cons-
truits et des moyens qui seront fournis aux gens qui se
rendront là afin de développer le pays, pour y importer
les provisions et la houille et pour exporter les produits
des mines. Tout dépend de cela, et il me semble que c'est
une question sérieuse de savoir si le parlement n'a pas le
devoir d'accorde: immédiatement toute l'aide en son pou-
voir pour prendre dans la mesure possible, possession
absolue de ce précieux territoire. Car le comité ne doit
p as per' dre de vue que cette importante partie dlu pays est
limitr'ophe de la frontière des Etats-Unis, et pas bien loin
d'une ligne principale de chemin de fer Il ne faudrait
pas bâtir bien des milles de chemin de fer pour pénétrer
dans le district de Boundary-Creek. La population au sud
de la frontière pourrait fort bien faire pour cette contrée
de frontière ce qu'elle a déjà presque fait pour le district
de la Kootanie, ellepourrait fort bien en faissant pénétrer
une ligne de chemin de fer dans cette contrée s'en emparer
au point de vue du commerce et des affaires, détourner le
trafic de l'est du pays et de notre littoral, pour l'amener
de l'autre côté de la ligne. C'est lije le sais, ce que nos
voisins ont fait pour la Rootanie. Comment, M. le prési-
dent, il suffira, je crois, pour créer une impression sur l'es-
prit de cette Chambre et du public, de dire que les citoyens
de l'Etat de Washington, appréciant les avantagesde pos-
séder la Colombie anglaise et les ressources qui n'y sont
pas encore exploitées, ont construit un chemin de fer
pour pénetrer dans le district de la Kootanie et accaparer
le commerce et le trafic de cette région et c'est l'exploita-
tion seule du commerce qui a pris naissance dans la pro-
vince de la Colombie anglaise qui leur a permis d'élever
la ville de Spokane Spokane ·est aujourd'hui une ville
florissante de 35,000 habitants. Interrogez à ce sujet
les hommes d'affaires, de cette ville et ils vous diront
que la prospérité de la ville et l'augmentation de sa
population, qui de sept à huit mille habitants qu'elle
était il y a, quelques années, s'élève aujourd'ui à
trente-cinq mille âmes, sont dus à l'exploitation du
commerce de la Colombie anglaise. Voilà donc une ques-
tion de la plus haute importance qui s'impose à l'étude
du comité; car il s'agit de savoir si nous allons rester
maitre du commerce de cette province, ou bien si nous
allons permettre à nos voisins de nous enlever ce com-
merce sous nos propres yeux et de l'accaparer à leur
profit, dans la mesure même où la situation commerciale
tend à faire dévier le trafic dans cette direction.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux pour-
suivant sa citation, ajoute :

J'arrive aux observations par lesquelles le fonction-
tiaire allemand en question termine son exposé de la situ-
ation, et le comité, je crois, me saura gré de lui donner
lecture des conclusions de cet exposé. Voici ce qu'il dit ;
".Que résultera-t-il pour ce pays, de l'exploitation de ces
gisemen ts miniers d'une richesse incalculable et en appa-
rence illimitée? Ce résultat dépasse les bornes à l'ima-
gination."

Je signale à la députation toute l'importance de cette
assertion. Voilà le témoignage d'une autorité étrangère ;
témoignage d'autant moins suspect que celui qui le rend
ne cherche pas à obtenir une subvention de chemin de
fer, et, par conséquent, n'est pas enclin à farder les ren-
seignements qu'il fournit. Voilà, je Ie répète, le témoi-
gn a e d'une autorité compétente et impartiale, et dont
la Chamibre doit saisir toute l'importance.

L'honorable ministre poursuit sa citation et
ajoute :

Certaines exportations....

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je n'ai pas dit cela.

M. McI s.NES

M. McINNES : Il s'agit du rapport de Hans
Geise. Je suppose qu'il y a ici erreur typographi.
(lue ; il faudrait lire ' experts."

Des experts qui ont visité les terrains aurifères de
l'Afrique méridionale et de l'Australie occidentale sont
unanimes à dire que les terrains miniers de la Colombie
anglaise ne le leur cèdent en rien et, tout bien considéré,
leur sont même supérieurs. Dans l'Afrique méridionale,
la roche aurifère constitue le lit d'un ancien lac de 65
milles le long et de 35 milles de large; le conglomérat oh
apparaît l'or varie en largeur de3 à10o pieds. Les veines
de largeur petite ou moyenne contienne seules assez d'or
pour mériter d'être exploitées. La valeur moyenne du
minerai est de $10. La contrée est aride et inhospitalière,
le bois pour boiser les mines manque absolument,

M. CHOQUETTE: M. le président, je désire
soulever une question d'ordre. Le règlement <le la
Chambre autorise-t-il l'honorable ministre des Che-
uins de fer et l'honorable député (te Bellechasse

(M. Talbot) à interrompre l'Orateur (M. MeInnes)?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je n'ai pas
entendu ces honorables messieurs interrompre l'ora-
teur ; il n'y a donc pas lieu de soulever de question
d'ordre,

M. MeINNES: Je reumercie l'honorable député
(M. Choquette) de la protection lu'il m'accorde.

Dans l'Australie occidentale, les mines peuvent être
trèsriches, mais la contrée est dans des conditions encore
plus défavorables; le bois et l'eau font entièrement
défaut. On se trouve là-bas en face d'une proposition
tendant à élever l'eau à 2.500 pieds et à la faire passer à
travers un désert de 225 milles. De pius, le minerai, dit-on,
est de teneur pauvre. Le district minier de la Colombie-
anglaise possède des gisements considérables de minerai
de haute teneur et encore plus de gites de teneur pauvre•
les minerais sont, dit-on, excellents pour la fabrication de
la matte et pour le smeltage, parce qu'ils contiennent leur
propre fondant.

Le territoire où se trouve ici la roche aurifère est cer-
tainement plus étendu que le territoire sud africain.

Tous les matériaux nécessaires à l'ex loitation des
mines et au smeltage sont à rofusion sous la main : bois,charbon, chaux, eau, etc. Une force motrice considérable
peut être développée presque partout à même les cours
d'eau rapides des montagnes. e climat est toute l'année
doux et agréable; l'hiver n'arrive que tard dans l'année,
et bien que la neige tombe presque continuellement, il ne
fait pas très froid, sauf dans une courte période de janvier.

La culture peut se pratiquer dans toutes les vallées ; des
districts agricoles étendus dans l'Etat de Washington et
dans la province canadienne d'Alberta sont à proximité
pour fournir la nourriture aux millions d'hommes qui, un
cour,, auront besoin de leurs produits. Le distriot sera

ientôt traversé par plusieurs chemins de fer qui tonche-
ront à tous les camps miniers assez importants pour justi-
fier un arrêt.

M. HUGHES : L'honorable député dle Vancou-
jer (M. MeInnes) pourrait-il me dire si ces
paroles se rapportent au district de Greenwood, au
district même que le chemin de fer doit desservir ?

M. McINNES : Oui, il s'agit ici <le ce district
en question, j'ai cité le ténoignage de cet éminent
expert en minéralogie, dont le rapport est corro-
boré par celui du minéralogiste provincial, M.
Carlyle, ainsi qlue par le témoignage de tous ceux
à qui il a été donné de voyager dans cette Partie du
pays. Il n'y a pas <le doute que ce sera 1 une des
plus riches parties du pays, et l'une de celles qui
permettront à l'industrie de s'asseoir sur une base
absoltment permanente. Il a été fait différentes
estimations du commerce qui découlerait dé l'ex-
ploitation convenable des ressources de ce district.
I y a quelques semaines, en comité des chemins de

fer, nous avons eu le plaisir d'entendre air William
Van Horne traiter cette question, et il nous a dé-
claré que, dans le cours de la prochaine période
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décennale, l'cxploitation convenable des ressources
de ce district donnerait naissance à un mouvement
commercial qu'il ne craint pas <le porter au chiffre
de $100,00,000. N'est-ce pas qu'il y va de l'intérêt
du ('anada de faire bénéficier nos nationnaux de
cet immense commerce, au lieu de le laisser-passer
aux mains des étrangers ? Voilà précisément à quoi
tend le bill à l'étude. J'aime à penser que le gou-
vernenment a pour principe de réserver aux .cana-
diens le trafic du Canaida. Je vais continuer à citer
quelques autres extraits du même discours du mi-
nistre des Chemins de fer et Canaux. Sur la ques-
tion (le savoir s'il serait utile de développer ce pays
à l'aide de voies ferrées canadiennes, de facon à ce

n te ce commerce soit accaparé par les Canadiens,
voici ce que dit le ministre des chemins de fer et
Canaux, dans ce discours auquel j'ai déjà emprunté
de copieux extraits :

Tout se résume à cela...

C'est-à-dire, du fait de relier ce district avec le
Canada par voie ferrée.

Tout se résume à cela, et à mon avis, c'est une question
fort grave que celle de savoir si ce n'est pas le devoir du
)a rlement de déployer, sans retard, tous ses efforts dans
e but de prendre, autant que possible, possession exclu-
sive de ce précieux territoire. Car, il est un fait que le
comité ne doit pas mettre en oubli, c'est que cette impor-
tante partie du pays est limitrophe de la frontière des
Etats-Unis, et à distance assez rapprochée d'une impor-
tante ligne-mère de voie ferrée. Un chemin de fer de
parcours peu considérable nous permettrait de pénétrer
dans le district de Boundary-Creek. Nos voisins des
Etats-Unis pourraient fort bien faire, relativement à ce
district de Boundary-Creek, ce qu'ils ont presque accom-
pli relativement au district de la Kootanie ; il est fort
possible, dis-je, qu'en faisant pénétrer une ligne de che-
min de fer dans ce district ils s'en emparent au point de
vue du commerce et des aaires, et réussissent à détour-
ner ce commerce de la partie est du pays et de notre
littoral, au profit de leur propre pays.

Voilà l'attitude prise par le ministre des Che-
mins de fer et Canaux, à la session dernière;
voilà l'attitude adoptée par le cabinet, bien qu'à
vrai dire, le ministre des Chemins de fer et Canaux,
je l'appréhende fort, se soit quelqué peu écarté de
cette attitude. Toutefois, le gouvernement, j'en
ai la ferme confiance, demeurera fidèle au système
qu'il a énoncé, l'année dernière, relativement au
clemuin de fer du Pas-du-Nid-de.Corbeau, et qu'il
a (le nouveau formulé cette année au sujet du bill

lu Yukon, système tendant, dans la mesure du
possible, à assurer le commerce du pays aux Cana-
diens.

J'emprunte encore une citation au discours pro-
noncé par le ministre, la session dernière :

C'est là, je le sais, ce que nos voisins ont fait pour la
Kootanie. Comment, M. le président, il suffira, je crois,
pour créer une impression sur l'esprit de cette Chambre
et du public, de dire que les citoyens de l'Etat de Wash-
ington, appréciant les ressources qui n'y sont pas encore
dévéloppées, ont construit un chemin de fer pour péné-
trer dans le district de la Kootanie et accaparer le com-
merce et le trafic de ce district, et c'est l'exploitation
seule du commerce qui a pris naissance dans la province
de la Colombie anglaise qui leur a permis d'élever la
ville de Spokane. Spokane est aujourd'hui une ville
florissante. Interrogez les hommes d'affaires, de cette
ville et ils vous diront que la prospérité de la ville et
l'augmentation de sa population qui de sept à huit millemes qu'elle était, il y a quelques années, s'élève au-
i ourd'hui à trente-cinq mille habitants, sont dus au dé-veloppement de la Colombie anglaise. Ces gens-là
étaient sur les lieux et ont profité du commerce. Voilà
donc une question de la plus haute importance qui s'im-
pose à l'étude du comité: il s'agit de savoir si nous
allons rester mattres du commerce de cetteprovince, ou
bien si nous allons permettre à nos voisins des Etats-Unis
dle nous enlever ce commerce sous nos propres yeux et de

l'accaparer à leur profit, dans la mesure même oh la
situation commerciale tend à faire dévier le trafic dans
cette direction.

Voilà, M. le président, l'attitude que je prends,
ce soir. J'ai encore une autre citation de cet inté-
ressant discours à faire, citation qui porte sur le
sujet même débattu en ce moment ; l'importance,
d'assurer à nos propres nationaux le commerce de
ce riche district. Voici la déclaration faite par le
ministre des Chemins de fer et Canaux, au sujet
de l'exposé de monsieur Hans Geise:

Voilà une opinion à laquelle on peut, je crois, attacher
de l'importance. Elle provient d'une source absolument
indépendante dans tous les cas du pays que traverse le
chemin. Cette opinion répond, je crois, aux questions que
je posais au début, et elle doit faire disparaître tous les
doutes qui pouvaient exister du devoir qui s'imnose au
gouvernement de s'emparer du commerce qui résultera
de la construction du chemin de fer, avant que ce com-
merce tombe aux mains d'un autre pouvoir ou d'un autre
pays.

On'peut voir par là que nous avons toute raison
d'être convaincus que le gouvernement actuel par-
tage entièrement le sentiment qui s'affirme d'un
bout à l'autre du pays, en faveur du Canada pour
les Canadiens.

L'heure réservée aux bills privés étant expirée,
la Chambre passe à l'ordre du jour.

CENS ÉLECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur
le bill (ti 16) pour abroger l'acte du cens éléctoral
et modifier de nouveau la loi concernant les élec.
tions fédérales.

(En comité).

M. BENNETT: Lorsque la séance a été sus-
pendue à six heures, j'en étais à expliquer que dans
l'Ontario les listes ne sont pas revisées assez soi-
gneusemnent pour indiquer au juste la force respec-
tive des partis à une élection.

Plusieurs de mes collègues de la droite ne par-
tagent pas cette opinion et prétendent qu'il est du
devoir des conseils municipaux et des estimateurs
de voir à ce qu'ùne nouvelle liste soit préparée tous
les ans, qu'un nouveau rôle de cotisation doit être
fait tous les douze mois, et que ce rôle sert à la
confection de la nouvelle liste électorale.

Depuis la suspension, j'ai consulté quelques
chiffres qui confirment mon opinion que cette liste
serait bien incomplète et serait loin d'être l'expres-
Sion de la force respective des partis dans un
comté. Voici quelques chiffi es à l'appui de ma pré-
tention. L'an dernier, alors que nous étions à la
veille d'une élection générale et que les deux partis
rivalisaient de zèle pour faire mettre tous les élec-
teurs sur les listes, dans le comté de Huron, le juge
a reçu $204 pour la revision des listes. Mais l'année
précédente, quand il n'y avait pas de probabilité
que les listes qui se préparaient alors serviraient à
une élection provinciale, aucun des partis poli-
tiques ne s'est occupé de leur préparation.

Nous en avons la preuve dans le fait que le juge
qui a fait la revision n'a reçu que $33 pour ses ser-
vices. Qu'est-ce que cela- signifie? Cela signifie
que s'il y avait en une élection provinciale 'année
précédente, des centaines et des centaines d'élec-
teurs auraient été privés deleur droit de suffrage
dans le comté de Huron ; car aucune loi n'oblige
l'estimateur ou le conseil municipal à mettre ces
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électeurs sur la liste, et il en résulte que ces noms Quelques VOIX : Nous sommes rendus au préan-
sont négligés et que la liste est incomplète. Cét bule.
état ne choses a déjà donné lieu à de nombreuses

plaintes.M. L'ORATEUR-SUPPLEANT : Nous sommes
Prenons encore le comté d'Ontario. L'année de à l'article premier, mais je n'ai pas d'objection à ce

l'élection provinciale, la revision les listes dans ce qu'un député discute tout le bill.
comté a coûté $200, et l'année précédente, $27 seu- Sir CIIARLES TUPPER: Nous ferons proba-lement. Jusque tout dernièrement Ontario-sud iblement plus de prrès de cette manière. Les ex-était représenté par M. D)ryden, le ministre <lebemnplsdprgèdecte air.Lsex
l'Agriculture, et comme il savait très bien, à titre plications que le Solliciteur général pourra donner
le c e cpas sur les articles subséq uents amèneront peut-êtrede membre du gouvernement, qu'il n'y aurait p Fadoption de l'article premier.
d'élection sur les listes (le 1896, il s'est épargné
l'ennui et les dépenses de s'occuper de la revi- Le MINISTRE DU COMM ERCE (sir Richard
sion. Le résultat a été que cette année là la Cartw'right): Je crois que l'honorable député se
revision n'a coûté que la bagatelle de $27. trompe. Il est absolument nécessaire de discuter

Mais l'an dernier, on savait qu'une élection était un bill article par article, autrement la discussion
imminente, libéraux et conservateurs se sont mis s'égare dans toutes les directions.
de la partie, et se sont emparés les listes incom-
plètes fournis par les municipalités, et ont rivalisé 1 M. BERGERON : Je suppose que l'honorable
<le zèle pour les rendre complètes. Il est évident ministre n'a pas oublié la session de 1885. A cette
par les chiffres que j'ai cités, qu'elles étaient bien époque il a fallu revenir cinq cents fois sur les
imparfaites avant la revision devant le juge de mêmes explications. Nous sommes actuellement à
comté ; si une élection avait lieu sur ces listes, il étudier le premier article qui dit que ce bill sera
n'y aurait qu'un cri d'un bout à l'autre de la pro- cité sous le titre : Acte du cens électoral de 1898.
vince parce que les milliers d'électeurs seraient Nous pouvons parfaitement discuter tout le bill sur
privés de leur droit de vote. cet article.

Je demanderai au Solliciteur général le sens de
l'article 18. L'article 22 dit que l'article 54 de M. CLANCY : Il me paraît évident que ce pre-
l'acte sappliquera aussi aux électeurs ayant le droit mier article concerne virtuellement tout le bill et
<le voter autrement qu'en étant inscrits sur la liste. donne beaucoup de marge à la discussion. Je re-
Je signalerai l'article 21 qui <lit : marque avec plaisir la conversion qui 'est opérée

21. L'article 52 du dit acte est par le présent abrogé, et
en son lieu et place, il est par le présent statué qu'aucun
électeur qui refusera de prêter serment ou d'affirmer, ou
de répondre aux questions posées, ou de fournir la preuve
de son droit de vote, comme susdit, lorsqu'il en sera
requis, ne recevra de bulletin de vote ou ne sera admis à
voter.

Si on lit ces deux articles en les rapportant à
l'article 18, celle-ci me paraît offrir de grandes
objections. Mais l'article 18 est un ancien article
et vers le milieu on lit :

Tout électeur devra, avant de recevoir son bulletin de
vote, répondre aux questions au sujet de son droit de vote
ou en fournir la preuve.

On fait du président du scrutin un véritable
inquisiteur.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Cet article vise
les cas qui pourraient se présenter.

chez l'honorable ministre du Commerce et j'espère
n'elle n'est pas due uniquement à un changement

dlans les circonstances. Je n'étais pas ici lors de la
discussion sur le premier bill, mais je me rappelle
avoir lu plusieurs de ses bons discours dans lesquels
il 'appliquait pas la règle qu'il pose ce soir.

Je vais signaler quelques points qui ont déjà été
mentionnés afin d'appeler l'attention du Solliciteur
général sur l'article dont parle l'honorable député
de Simcoe-est (M. Bennett), concernant les pou.
voirs extraordinaires conférés aux présidents du
scrutin.

Au lieu de mettre un électeur dont le nom est
régulièrement sur la liste, à la merci du président, ce
qui est une chose dangereuse, on devrait trouver
un moyen qui ne l'exposerait pas à être admonesté
et intimidé; il devrait avoir le droit de recevoir
son bulletin et de voter. L'honorable Solliciteur
général ne devrait pas exposer les électeurs a être
chassés des bureaux de votation.

M. BENNETT : Rien dans le bill ne dit que ces Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
dispositions ne s'appliqueront pas aux autres pro- PÊCHERIES: Je considère une discussion comme
vinces. Telles que rédigées elles s'appliquent par- celle que nous avons en ce moment, bien inutile.
tout. Supposons un homme qui soit réellement Le Solliciteur général a déclaré que si l'on décou-
électeur et dont le nom est sur la liste; le président vrait des objections sérieuses à l'application d'au-
du scrutin s'érige en inquisiteur, grâce aux pouvoirs cun des articles du bill, il serait prêt à accepter les
qui lui sont donnés par cet article, et pose, à cet recommandations qu'on pourrait faire pour les faire
électeur, dont le nom a été confirmé sur la liste par disparaître.
le juge reviseur, certaines questions et refuse de lui Pour le moment nous discutons le premier article
donner un bulletin de vote. C'est mettre entre les qui dit (lue cette loi portera le nom de: Acte du
mains du président lu scrutin un pouvoir dont il cens électoral de 1898. Le principe du bill ayant
sera tenté d'abuser. Non seulement il pieut refuser été admis, nous devons maintenant le discuter
un bulletin à celui dont le nom est sur la liste, mais article par article. Discutons-les d'une manière
il peut en offrir un à celui dont le nom n'est pas intelligente et si des amendements nécessaires sont
sur la liste et lui permettre de voter. Si cet article proposés acceptons.les. Si nous persistons à dis.,
doit s'appliquer à toutes les provinces, nous ferions cuter comme nous le faisons en ce moment le bill
aussi bien de nous passer complètement des listes. ne pourra être voté. Le chef de l'opposition s'est

engaeé à user de son influence pour le faire voter
M. CLANCY : Je viens de lire le premier article ce soir. Il ne peut pas être question d'empêcher

M. BENNETT.
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les députés d'exprimer leurs opinions, mais je pro-
teste contre la discussion des articles 23 ou 24,
quand nous sommes à étudier l'article 1, qui ne se
rapporte aucunement aux deux autres.

M. WALLACE: Je ne partage pas du tout
l'opinion que vient d'exprimer l'honorable ministre
de la Mlarine et des Pêcheries. Il est impossible
(le poser une règle absolue et de dire qu'un député
en dis mtant le bill devra se borner à une clause
unique. Il est toujours possible de surmonter cette
objection en proposant que le comité lève la séance,
et alors un député peut discuter le bill comme il
l'entend. Le gouvernement ne sauvera pas de
temps en cherchant à nous empêcher de discuter
les articles que nous jugerons à propos.

Le MNINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon but n'est pas d'empêcher une
discussion générale, mais je crois qu'il vaudrait
mieux nous borner à l'article qui est soumis à la
Chambre. Si par la suite nous rencontrons d'autres
articles s'y rattachant toute la question peut être
dl.battue de nouveau. Tout ce que nous voulons
s'est de faire des progrès.

31. WALLACE: Notre seul but, c'est d'avoir
une loi équitable et nous croyons que le bill tel
qu'il est n'est pas juste.

3). TAYLOR : Nous voulons avoir une loi appli-
cable, et certains articles de ce bill ne le sont pae.
Pour sauver du temps je conseillerais qu'un comité
spécial composé de deux membres de chaque pro-
vince fut nommé pour étudier le bill et il est pro-
bable que la Chambre accepterait les amendements
que ce comité recommanderait. Si nous continuons
a discuter en comité général, comme nous avons
comimencé, nous pourrions bien en avoir pour plu-
sieurs semaines.

Sir CHARLES TUPPER: J'espère que non.
Après la déclaration u ministre de la Marine et
les Pêcheries et celle de l'honorable Solliciteur

général, je crois qu'après la discussion approfondie
que nous venons d'avoir, nous :levrions continuer
jusqu'à ce que nous arrivions à un article que nous
croiront devoir amender. J'espère que la droite se
montrera disposée à accepter tout amendement
raisonnable. Si mes honorables amis sont de cet
avis, je crois que c'est le meilleur moyen.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez!

Article 2.
Le présent acte ne s'applique pas aux territoires du

Nord-Ouest.

M. TAYLOR : Pourquoi ?

Sir CHARLES TUPPER: Le Solliciteur général
devrait donner la raison de cette exception.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Parce que nous
avons une loi spéciale pour le Nord-Ouest. Il n'y
a pas d'organisation municipale dans les territoires
pour nous permettre d'appliquer cette loi.

M. CLANCY : Dans certaines parties de la pro-
vince de l'Ontario il n'y a pas non plus d'organisa-
tiou municipale et ce qui est bon pour un endroit
doit être bon pour l'autre.

81

M. BERGERON : Il n'y en a pas non plus dans
la province de l'Ile du Prince. Edouard.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oh oui, il y
en a.

M. BERGERON: Non.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y a des
organisations municipales à Charlottetown et à
Sunmerside. Le cas est prévu par une loi spéciale
de la législature de l'ile.

M. MACDONAL) ([.P.-E.): Oàse trouve cette
loi de l'Ile du Prince-Edouard ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'admets qu'il
n'y a pas de listes électorales dans l'Ile du Prince-
Edouard, mais il y a un mode d'opération pour
l'élection des députés provinciaux.

M. POWELL: Leurs méthodes électorales ne
s'appliquent pas au cas actuel.

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je vous
demande pardon, il n'y a pas de loi du cens élec-
toral qui puisse être indépendante de la loi élec-
torale.

M. POWELL : Il n'y a pas de parallèle à établir
entre le cens électoral dans l'Ile du Prince-Edouard
et les territoires du Nord-Ouest. Dans l'Ile du
Prince-Edouard tout résident est électeur ; pour-
quoi ne pas faire une loi semblalde pour les terri-
toires du Nord-Ouest?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y a une loi
spéciale pour l'élection des députés fédéraux dans
les territoires du Nord-Ouest.

Article 3, paragraphe " d ".
Cd.) L'expression " listes des électeurs" ou "liste

d'électeurs ' comprend, lorsqu'il est question de listes
provinciales, tout cahier de votation ou toute liste
officielle des personnes ayant droit de voter à une élec-
tion provinciale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je demande à
retrancher les mots " tout cahier le votation ou"
à la troisième ligne. Ces mots me paraissent
inutiles.

M. BENNETT : Dois-je comprendre que dans la
province de l'Ontario il nous faudra accepter la liste
imprimée, avec tous les changements qui y sont
faits, avec des noms ajoutés entre les lignes et
d'autres biffés ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je crois que
nous devrons nous servir des mêmes listes que
pour les élections provinciales. C'est le principe
du bill. Si l'honorable deputé veut lire le para-
graphe il verrq-que les mots "tout cahier de vota-
tion ou" sont du remplissage. A mon sens ils
n'ajoutent rien au paragraphe. Autant que je
sache, il n'y a pas de cas ou ces mots pourraient
s'appliquer.

M. POWELL: Et ils pourraient nuire.

M. BENNETT : Il est possible que l'honorable
Solliciteur général ne soit pas au courant du fonc-
tionnement de la loi d'Ontario. Cette après-mid
j'ai demandé si la liste qui serait remise au prési-
dent du scrutin serait la liste imprimée telle qu'elle
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nous arrive des mahis du juge avec des noms rayés
et d'autres ajoutés et j'ai compris qu'il avait
répondu dans l'affirmative. Actuellement il n'y a
pas une de ces listes entre les mains <lu président
du scrutin le jour de l'élection. Ce qu il a c'est
un cahier de votation, c'est-à-dire un cahier conte-
nant les nons le tous ceux qui ont droit de voter.
J'ainierais à savoir laquelle de ces deux listes sera
remise à cet officier. Aurons-nous la liste imprimée
avec les corrections faites par le juge, ou ce cahier
de votation dont on se sert aujourd' hui ?

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Dans les cas
où la liste aura été finalement revisée par un
juge, nous l'aurons dans la forme dans laquelle
elle sera remise à l'officier. Les honorables dé-
putés de la gauche sont loin <le s'accorder dans
leur interprétation de la loi le l'Ontario, niais la
position est celle-ci : Nous aurons dans Ontario pour
les élections fédérales les listes électorales dont on
se sert dans cette province pour les élections pro-
vinciales, quelles qu'elles soient.

M. HUGHES : Lorsque la liste est finalement
revisée et complétée, elle est imprimée avec les ra-
tures et les additions ; ce n'est pas du tout (le cette
liste que le Solliciteur général entend se servir.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Pourquoi pas?

M. HUG HES : Parce qu'elle ne sert jamais pour
l'élection. On en fait une copie dans les cahiers
le votation qui sont remis aux différents présidents
du scrutin et qur servent pour l'élection.

M. McMILLAN : Quand la liste doit être
revisée dans Ontario, voici ce qui a lieu. Quand
l'estimateur a terminé son travail, ce qui ne doit
pas être plus tard que le 30 mai, le rôle de cotisa-
tion est envoyé au conseil le paroisse, qui le revise.
Dans beaucoup de cas, ou des noms ont été omis
sur le rôle, cette cour de revision fait agir l'estima-
teur comme appelant et ces noms sont ajoutés avant
que le rôle soit clos. Le rôle n'est final que lorsque
la cour de revision a fini de siéger et quelquefois le
conseil ajourne pour permet tre d'ajouter des noms.
Ensuite s'il a encore d'autres noms a ajouter, il y a
appel levant le juge :le comté qui tient une cour <le
revision et remet au greffier (le la municipalité une
liste des nons à ajouter.

M. TAYLOR : Non.

M. McMILLAN : Oui. Voici la loi
Au cas où des plaintes seraient faites, comme dit ci-des-

sus, immédiatement après que la liste aura été finalement
revisée et corrigée par le juge, ce dernier fera ou fera
faire et signera une déclaration en triplicata (formule 16)
faisant connaître les changements, s'il y en a, qu'il a fait à
la liste; il certifiera, en triplicata, (formule 17) une copie
corrigée de la liste; et la déclaration en triplicata, et les co-
pies corrigées de la liste seront, si le juge l'ordonne, et sous
sa direction et surveillance, préparées par le greffier de la
municipalité et à cette fin, le juge, après que la liste aura
été ainsi finalement revisée et corrigée, devratransmettre
ou délivrer au greffier tous les papiers et instructions
nécessaires, lesquels papiers et instructions, ainsi que la
déclaration en triplicata, et les copies corrigées, seront,
au plus tard dans les huits jours après la revision finale
comme susdit, renvoyés par le greffier au juge qui, sur
réception signera immédiatement la déclaration et certi-
fiera les dites copies corrigées. Mais au cas o'u la décla-
ration et les copies corrigées ne seraient pas renvoyées
et délivrées par le greffier au juge, dans le délai ci-dessus
mentionné, le juge fera immédiatement et signera la
déclaration et certifiera les copies corrigées de la liste.

Le juge conservera une copie certifiée et une déclara-
tion, il transmettra une copie certifiée et une déclaration,

M. BENNETT.

par la poste, recommandées, au greffier de la paix du
comté ou de l'union de comtés dans lequel se trouve la
municipalité, et une copie certifiée et une déclaration au
greffier de la municipalité, pour qu'il les conserve parmi
les archives du bureau.

L'honorable député de Simncoe-est (M. Bennett)
a prétendu cette après-midi que tout président du
scrutin qui a cette liste entre les mains durant
deux ou trois jours, pourra rayer tous les noms
qu'il jugera à propos ; et il était terrifié à la seule
idée de ce que serait cette liste quand arriverait
l'élection. L'honorable député a mal lu la loi, car il
aurait vu que cette liste doit être remise à l'officier-
rapporteur, ainsi que les autres papiers, avec le
mot " voté " certifié à la suite du nom de chaque
électeur qui a voté ; on conserve cette liste et il est
facile de la comparer avec celle qui est en la posses-
sion dlu greffier de la municipalité. Un président du
scrutin qui mutilerait une liste s'exposerait à une
forte punition. L'honorable député a avoué qu'il
connaissait très peu la loi, et qu'il n'y avait rien
pour obliger un estimiateur à mettre le non d'un
électeur sur la liste. S'il veut consulter la loi
refondue des cotisations, à l'article 14, paragraphe
3, il verra que :

L'estimateur fera aussi les recherches raisonnables,
pour savoir quelles personnes résident dans sa municipa-
lité, ou dans la partie de la municipalité où il travaille,
ont droit d'être mises sur le rôle de cotisation,comme com-
pétentes à être électeurs en vertu de l'acte du suffrage
universel et il mettra ces personnes sur le rôle comme
compétentes à être électeurs, sans exiger l'affidavit men-
tionné dans le paragraphe 1 de cet article.

Le paragraphe 1 dit qu'il sera du devoir de l'esti-
mateur de trouver toits ceux qui ont le droit <le
voter et de mettre leurs noms sur la liste. L'esti-
mateur prête d'abord serment qu'il s'acquittera des
devoirs de sa charge fidèlement et honnêtement et
à la fin il jure que :

Je n'ai mis aucun nom sur le rôle ci-dessus, et mis in-
justement aucune lettre ou lettres, dans la colonne 4, en
regard d'aucun nom, avec l'intention de donner le droit
de voter à une personne qui n'y a point droit.

Que je n'ai pas omis intentionnellement du dit rôle le
nom d'aucune personne que je crois avoir droit d'y être,
et je n'ai pas, dans le but de priver quelqu'un de son
droit de vote, omis de la colonne 4, en regard de son noit,
aucune lettre ou lettres qui devraient y être.

L'estiinateur signe l'affidavit qu'il, a rempli les
devoirs que la loi lui inpose et il prête le serment
d'office. J'ai été étonné d'entendre les accusations
que l'on a portées au cours de ce débat. Pas moins
de quatre dNpuités ont déclaré que le rôle des coti-
sations dans la province de l'Ontario était falsifié.
L'honorable député de Halton nous a dit que
l'estimateur devait être un homme capable de porter
sur le rôle <les cotisations <les noms qui ne devaient
pas y figurer et d'omettre d'inscrire ceux (lui
devaient s'y trouver, que c'était là la seule qualité
que l'on exigeait de ce fonctionnaire.

M. HENDERSON : Je demande pardon à l'ho-
norable député, je ne me suis jamais servi le ces
paroles.

M. McMILLAN : Il y a trente ans que je
m'occupe d'affaires municipales, dansl'Ontario, et je
n'ai jamais connu un seul estimateur qui ait, de
propos délibéré, falsifié le rôle des cotisations.

Je n'ai aucun doute cependant que si les hommes
qui portent ces accusations avaient le pouvoir de
nommer les estimateurs, ils ne nommeraient que
des gens capables de falsifier les listes. Mais je
n'ai jamais connu un seul estimateur qui ait fait
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pareille besogne. J'ai toujours constaté que ces! et le juge n'est venu dans le canton qu'une seule
fonctionnaires municipaux étaient des hommes fois.
intelligents, manquant quelquefois de l'expérience On a dit qu'il en coûtait $20 pour payer le juge
nécessaire, mais toujours désireux de faire le meil- qui revise la liste dans le comté de Huron. 1l y a
leur rôle possible. -J'ai connu des estimateurs qui dans ce district électoral quinze municipalités
ont rempli leurs fonctions quinze ou vingt ans, à rurales et dix municipalités urbaines, ou en tout
l'emploi de conseils municipaux dont la complexion vingt-inq municipalités, ce qui représente un peu
politique a souvent changé. Quand siège la cour p lus de$ pour chaque municipalité qui doit payer
de revision, tout électeur a le droit d'en appeler à e uge e constable et les autresdépenses nécessitées
ce tribunal et de faire corriger le montant de sa par la revision de ces listes C'est loin de la somme
cotisation. On omet nécessairement certains noms, que coûte la revision des listes sous l'empire de
comme ceux des jeunes gens qui, à la date de la lacte du cens électoral fédéral; car sous l'empire
confection du rôle n'ont pas encore vingt et un de ce dernier acte, la rémunération du juge et les
ans. Les estimateurs commencent leurs travaux autres dépenses qu'entraîne la revision des listes ne
sers le 15 février et doivent clore le rôle des cotisa- i &élèvent jamais à moins de $700.
tions le premier mai. Plusieurs jeunes gens qui, i
n'ayant pas vingt et un ans, ne sont pas portés sur M. BENNETT: J'aime toujours entendre l'ex-
le rôle par l'estimateur, y sont inscrits par le juge pression (le la chaleureuse indignation de l'honora.
qui revise la liste, parce qu'à la date de la revision, ble député (e Huron (M. McMillan). Il s'indigne
ils se trouvent dans les soixante jours qui précèdent toujours lorsqu'on révoque en doute la bonne foi de
leur- majorité, de son parti, et cependant il vient u seun district

NI. CLANCY : Est-ce que nous avons cette classe
d'électeurs, dans Ontario, c'est-à-dire les jeunes
gens qui se sont fait inscrire dans les soixante
jours qui précèdent leur majorité ?

NI. McMILLAN: Oui, si ces jeunes gens se
trmuvent dans les soixante jours qui précèdentîleur
majorité, lors de la revision, c'est le devoir du juge
de les inscrire sur la liste.

électoral dOntario dont on ait absolument taillé et
morcelé les cantons afin d'écraser les conservateurs,
-soit dit an déshonneur le ce comté. De tous les
membres de cette Chambre, l'honorable député
devrait être le dernier à prendre ces airs de
vertueuse indignation.

M. MACDONALD : Combien de comtés ont été
taillés et morcelés?

M. BENNETT: Je croyais que l'autre député
.\. CLANCY : L'hoioable député ferait mieux de Huron (M. Macdonald) ne songerait pas à rompre

de lire l'acte électoral avant de faire une assertion le silence, mais lui aussi, comme son collègue,
semblable. semble se glorifier de sa honte.

M. McMILLAN: J'ai lu cet acte aujourd'hui
avec attention, et je l'avais lu auparavant.

Les honorables membres de la gauche ont
dénoncé les rôles des cotisations et les conseils
municipaux, mais je leur demande ce qu'ils pren-
dr-aient pour base des listes des élections, même
sous l'empire d'un acte du cens électoral fédéral.
Y a-t-il dans Ontario, ou dans n'importe quelle
autre province, une classe d'hommes plus en état
de dresser des listes fidèles et exactes que les esti-
mateurs et les secrétaires des municipalités ?

Au sujet du traitement des secrétaires munici-
paux, il n'y a aucune dépense supplémentaire, car
un conseil municipal, qui connaît bien son affaire,
a parfaitement le droit d'adopter, lorsqu'il nomme
un secrétaire, un règlement décrétant que ce fonc-
tionnaire ne recevra aucune rémunération supplé-
mentaire pour reviser les listes et signifier les avis.
Non seulementeela n'augmenterait pas les dépenses,
nais aurait pour effet de rendre le secrétaire très
prudent, car si, par sa faute, l'inexactitude des
listes exige un travail supplémentaire, il est obligé
d'en supporter la dépense. Ces hommes sont indé-
pendants de la législature provinciale, et personne
ne peut dresser des listes électorales plus fidèles.
Le conseil du canton est parfaitement indépendant
de la législature provinciale, et il en est ainsi pour
l'estimateur et pour le secrétaire. Sous l'empire
de la loi actuelle, dans la plupart des cas, le juge
emploie, pour la revision des listes, le secrétaire
municipal, de sorte qu'en réalité le même homme
gui revise les listes provinciales revise les listes
fédérales. La population de chaque municipalité
de canton peut exiger que les estimateurs fassent
leur devoir. J'ai été douze ans.maire d'une muni-
cipalité ; tous les ans, la liste était revisée avec soin,
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M. MACDONALD: Il n'y a aucune honte dont
nous puissions nous glorifier.

M. BENNETT : Eh bien ! j'accepte la parole de
l'honorable député lorsqu'il nous dit qu'il n'a au-
cune honte. Je dis qu'un estiniateur ne doit pas
se faire l'instrument politique de l'un on l'autre
parti, en se mettant à la recherche de ces soi-disant
électeurs en vertu du suffrage universel. Le bill
prescrit que ce fonctionnaire devra faire des re-
cherches pour s'assurer quelles sont les personnes
quiont ainsi les capacités électorales ; mais il n'y a
aucune peine s'il ne les inscrit pas sur les listes.
Dans le comté de Huron, on n'a virtuellement ins-
crit aucun de ces hommes sur les listes avant l'an
dernier, et l'on a alors dépensé beaucoup d'argent
pour les faire inscrire, vu l'imminence des élections
provinciales.

Mais l'honorable député nous dit: Voyez les
peines imposées. Est-ce qu'il ne sait pas que dans
l'Ontario, tout homme peut violer la loi au profit
du gouvernement provincial qui l'absoudra. L'ho-
norable député qui est à la solde du gouvernement
de l'Ontario et a reçu plusieurs centaines de dol-
lars pour donner des conférences devant les insti-
tuts agricoles, ne devrait pas ignorer ces choses ;
cependant je ne suis pas surpris de le voir venir à
la défense de ses amis. Il est notoire que dans
l'Ontario, les fonctionnaires provinciaux se sont
rendus coupables des actes les plus honteux. Nous
savons que dans une certaine affaire à Portage-du.
Rat, le gouvernement a absous le coupable et l'a
sauvé de la prison.

L'honorable député sait très bien que les listes
de l'Ontario ont toujours été plus ou moins tenues
en suspicion, et je suis convaincu qu'il demande
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l'adoption de ce bill parce qu'il sait très bien que les
listes telles qu'imprimées facilite la fraude, et que
le système ne donnera pas au pays les listes par-
faites que la loi fédérale nous assure aujourd'hui.

Non seulement la loi n'impose pas à l'estimnateur
l'obligation de faire ces recherches, mais elle pres-
crit (le plus que si ce fonctionnaire a omis de por-
ter un nom sur la liste, la personne ainsi omise, en
mettant un atlidavit entre les mains <le l'estimnateur
a le droit d'tre inscrite. .le prétends que tout ce
que j'ai afirmé cet après-midi est tout à fait cou-
forme à la vérité.

M. TAYLOR: L'ionorable députéde Huron-sud
(i. MIeillan) a bien lu l'acte, j'en suis certain,
mais linterprétation qu'il cri donne est défectueuse,
car il a déclaré cet après-midi, et l'honorable dépu-
té de Huron-est (M. Macdonald) et plusieurs autres
députés ont dit la même chose,-que les dix copies
(les listes que l'on envoyait aux membres <le cette
Chambre et aux candidats défaits dans les élections
fédérales, étaient corrigéés et certifiées.

MI. McMILLAN: Je n'ai jamais dit cela ; ne
m'attribuez pas ces paroles, car je connaissais
mieux.

M. TAYLOR : L'honorable député de Norfolk-
nord (M. Charlton) a affirmé 1v chose, et a été ap-
prouvé par plusieurs membres Je cette Chambre.

NI. McMILLAN : Dans tous les cas, je n'ai jamais
fait semblable assertion.

M. TAYLOR : J'ai sous la main les listes de
1897.

M. McMILLAN: J'avoue que ces listes ne sont
pas des copies revisées.

M. TAYLOR : J'allais dire que j'avais les listes
des neuf dixièmes des municipalités de mon comté.
Il n'en manquait une, la liste de Crosby-.sud, et
j'ai écrit au secrétaire de la municipalité de me la
faire parvenir. Je l'ai sous la main, et je constate
que dans un arrondissement, le juge a inscrit sur la
liste huit ou dix noms, et dans un autre, environ
une vingtaine de noms ; et comme l'a fait remar-
quer mon honorable ami, le député de Simncoe (NI.
Bennett), à plusieurs pages il y a des ratures, des
noms rayés par le juge. Mais comme les dix copies
qui nons sont envoyées ne contiennent pas ces cor-
rections, <le quelle utilité nons sont ces listes ? Il
n'y a pas d'autres copies des listes définitives que les
trois copies revisées par le juge; la première est
pour le juge lui-même, la deuxième pour le greffier
de la paix, et la troisième, pour le secretaire de la
municipalité.

Lorsqu'arrive le temps de l'élection, est-ce que
les listes sont réimprimées et distribuées ? Non
on dresse simplement des cahiers de votation. En
passant, je désire demander à l'honorable Sollici-
teur ,général -e qu'il entend par " cahier de vota-
tion.' Quelle est la signification de ces mots ? Est-
ce que le " cahier de votation " n'est pas le cahier
même que dresse le secrétaire de la municipalité
conformément à la liste revisée qui lui est fournie
par le juge ? C'est laàle cahier de votation remis
au scrutateur. Si ce cahier contient des additions
et des ratures, qu'est-ce qui empêche le scrutateur
d'y inscrire autant de noms qu'il lui plaira?

M. BENNETT.

Un électeur se présente, mais il ne peut donner
son vote parce que le scrutateur a rayé son nom. Il
peut bien remettre son bulletin, s'il jure qu'il est
la personne inscrite ou que l'on a eu l'intention
d'inscrire sur la liste et qu'il a le droit de voter,
mais ce bulletin n'est compté que lorsque l'on
demande l'invalidation <lu candidat élu. J'ai moi-
même été témoin <le la chose dans les dernières
élections. Un homme se présente, il était porté
sur la liste, mais son nom était incorrectement
inscrit, une ou deux lettres étaient changées. Cet
homme prêta serment qu'il était la personne dési-
gnée ou qu'on avait eu l'intention dle désigner, qu'il
possédait la propriété sur laquelle était basé le
droit de suffrage ; cependant, on ne lui remit qu'un
bulletin particulier qui ne fut pas compté,-tout
cela parce qlue sou nom était inscrit comme étant
" Joseph T." et que le pronom de l'électeur était
simplenient " .Joseph."

Je me suis levé pour contredire l'assertion que
l'on a faite que les listes envoyées aux députés et
aux candidats défaits, étaient les listes revisées.

M. McMILLAN : Je sais cela.

M. TAYLOR: Mais vous avez corroboré la
déclaration de l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) qui a dit que c'étaient les listes
revisées.

M. McMILLAN: Jamais.

M. CLANCY : L'honorable député de Huron-
sud (N. MeNMillan) a catégoriquement affirmé cette
après-midi q ue les jeunes gens qui atteignent leur
majorité dans les soixante jours qui précèdent la
clôture des listes provinciales, ont le droit de se
faire inscrire.

L'honorable député a été un peu sévère dans les
critiques qu'il a faites des avocat,, et a même dit à
ceux-ci qu'ils ne connaissaient pas la loi, et il s'est
levé pour leur donner une leçon et lire l'acte élec-
toral. Quelle que soit la confiance que l'honorable
député ait en lui-même, la Chambre doute beau-
coup qu'il soit infaillible en matière de loi, lorsque
j'aurai lu l'article sur lequel il s'appuie.. Je suis
bien convaincu que l'honorable député n'a pas
saisi la signification <le cet article. Le voici:

Tout individu dont la propriété est estimée ou qui est
inscrit, ou qui a le droit d'être inscrit sur le rôle des coti-
sations, soit comme fils de cultivateur, soit comme possé-
dant un immeuble ou retirant le revenu requis pour lui
donner droit de vote aux élections municipales, et qui
aura vingt et un ans dans les soixantes jours qui précéde-
ront la revision définitive et la correction du rôle des co-
tisations, aura le droit de s'adresser au juge pour que son
nom soit inscrit sur la liste des votants....

Quelle liste des votants ?
.. ou sur le rôle des cotisations et sur la liste des vo-

tants, comme ayant droit de voter aux élections munici-
pales.

L'honorable député nous enseignait la loi.

M. BENNETT : La loi domestique.

M. MACDONALD : Vous l'avez cette loi-là.

M. CLANCY : Je crois avoir entendu mon
honorable ami, le député de Huron-est (M. Mac-
donald), demander si, dans le remaniement des
districts électoraux, en 1885, le gouvernement pro-
vincial avait divisé un seul canton. Il demande
des renseignements à ce sujet, je vais lui en donner.

2567 2568



2~69 1ER AVRIL 1898] 2570

NI. BENNETT: Il les connaît déjà.

M. CLANCY: S'il les connaît déjà, je ne pren.
drai pas la peine de les lui donner.

M. MACDONALD: Si vous avez l'intention de
me donner les divisions de mon comté, je vous
dirai que je les connais.

M. CLANCY: Peut-être l'honorable député
a-t-il protesté contre le remaniement de son comté
tel que fait par la Chambre des Communes. S'il
l'a fait, je <lirai simplement que le inonde a perdu
quelques chose, car jamais cette protestation n'a
été entendue. La circonscription électorale pro-
vinciale de Huron-sud qui, je crois, comprend une
partie du comté représenté par l'honorable député
de Huron-sud (M. McMillan), a été morcelée ; les
cantons de Hullett et Turnberry ont été divisés en
deux, et une moitié de ces deux cantons a été
annexée à la circonscription électorale de Huron-
ouest.

\I. MACDONALD : Si l'honorable député (M1.
(lancy) connaissait les lieux, il dirait que l'on a
bien fait.

Quelques VOIX : Oh.! oh

M. MACDONALD : Il est plus facile de rire
que de parler sens commun dans ces matières. Si
lhonorable député (M. Claney) connaissait les
routes de ce comté, il saurait exactemeut pourquoi
on a fait ces remaniements, et il ne trouverait rien
à redire, mais saurait que ce qu'on a fait a été fait
pour favoriser tous les intéressés.

.L CLANCY . Je pourrais donner à l'honorable
député quelques-unes des raisons de ce remanie-
ment. Je puis dire qu'en agissant ainsi, on a
prit é de leurs mandats certains députés conser-
vateurs, afin de faire entrer certains libéraux dans
la législature provinciale. Mes remarques ne s'ap-
pliquent pas spécialement au comté de l'honorable
député.

M1. MACDOINALD : Vous êtes mieux de borner
vps observations à votre propre comté.

M1. CLANCY : Il serait mieux de borner vos
observations à un seul sujet.

M1. MACDONALD : Je suis dans l'ordre. Je
veux répondre de cette façon à l'honorable député.
Celui-ei a essayé d'abord de nous prouver l'iniquité
du gouvernement Mowat, en nous indiquant comi-
nient et pour quelle raison le comté de Huron a été
remanié. Pour être juste, je crois, il devrait nous
dire tout ce qui en est au sujet du comté de
H uron. Pourquoi ? Parce que s'il se trompe, je
suis en état de le corriger.

-\M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je ne vois pas
quel rapport il petit y avoir entre le remaniement
des comtés dans la province de l'Ontario et le sujet
que nous discutons. Je ne sais qui a le premier
soulevé cette question, mais je rappellerai aux
membres du comité que nous discutons maintenant
Farticle 3.

M. CLANCY : Permettez-moi de donner quel-
quei chiffres. Avant le remaniement, Huron-ouest
avait 22,900 électeurs, et après le remaniement

2,605 de plus. Huron-est avait 26,248 électeurs,
niais par le remaniement, le nombre en fut réduit
à 22,758. Dans quel but? Afin <le donner dans
l'élection suivante un comté sûr à l'honorable
député qui représentait alors Huron-est (M. Gib-
son).

M. MACDONALD: La représentation n'a pas
été changée ; par conséquent, je ne vois aucune dif-
férence après ce soi-disant remaniement. \ Cela dé-
montre que ces nouvelles divisions n'ont pas été
faites pour en tirer un avantage de parti. Si l'ho-
norable député peut établir que le prêtandu renia-
niement a changé la représentation du comté, alors
son argument aurait quelque poids.

M. POWELL: Je conseillerais au Solliciteur gé-
néral de laisser cet article en suspens. Mon hono-
rable ami le ministre des Chemins de fer et Canaux
corroborera mes remarques en tant que cet article
s'applique au Nouveau-Brunswick. Je ne blâme
point le Solliciteur général de ne pas connaître les
conditions µarticulières dans lesquelles se trouve
le Nouveau-Brunswick, mais la loi telle qu'elle est
aujourd'hui serait inapplicable dans cette province.
Notre mode de voter dans les élections provin-
ciales du Nouveau-Bruuswick n'est pas ceiui qui
est adopté dans les élections fédérales. Là un
homme peut préparer son propre bulletin et prépa-
rer celui des autres, s'il le veut; le président du
scrutin permet à plusieurs personnes d'entrer en
même temps dans le bureau de votation, pourvu que
cela n'interrompe pas la marche de la votation, et il
met les bulletins dans la boîte aussi vite qu'il peut les
recevoir, et le scrutateur inscrit le nom des votants.
Le résultat, c'est que souvent plusieurs milliers de
personnes peuvent voter au niême bureau de votation,
tandis que dans les élections fédérales, deux cents
personnes au plus peuvent voter dans le même bu-
reau de votation. Jevais donner un exemnpleque con-
nait le ministre des Chemins de fer et Canaux, car
ce dernier est bien au courant des conditions dans
lesquelles se font les élections au Nouveau-Bruns.
wick. Prenez l'ancien acte électoral (lui se trouve
à la page 49 des actes du Nouveau-Brunswick, 1889.
Aux termes de cet acte, la paroisse de Shédiac est
divisée en deux bureaux de vote.

Je ne donnerai pas les divisions en détail, mais
ceux qui connaissent cette paroisse savent quelle en
est l'étendue. Il n'y a pas moins de 1,200 électeurs à
Shédiac, comme le sait le ministre des Chemins de
fer et Canaux. Le plus fort bureau de votation se
trouve dans le district de Barachois, où il y a 800
électeurs ; il serait absolument impossible dans
une élection fédérale, à ces 800 électeurs, de
donner leur suffrage, surtout lorsque l'on fait prêter
serinent. Te n'ai aucun doute que la même diffi-
culté se présenterait dans le conté de Queen, et
dans les paroisses- plus peuplées des différents
comtés de la province. Prenez encore la paroisse
de Dorchester, une très grande paroisse située
dans le district électoral de Westmroreland. Il y
a 1,100 électeurs dans cette paroisse. Il y a un fort
bureau de votation et deux autres plus petits. Je
crois qu'il y a sur la liste du bureau de votation de
McGinley 600 ou 700 électeurs. Il y a une autre
très grande paroisse, Sackville, où il n'y a que
trois bureaux de votation. Dansun seul bureau, il y
a sur a' liste 800 électeurs, et il est impossible que
tous ces électeurs votent au même bureau, sous
l'empire de la loi fédérale. Si l'on a administré lo

2.~>69 [1 ER AVRIL 1898J 2570



[COMMUNES] 2572

serment, ou si l'on fait des objections, la moitié au
moins des électeurs ne pourront voter. Il en est
ainsi, mais à un degré moindre, dans les autres
paroisses de Salisbury et de Moncton, où les listes
électorales sont trop remplies pour permettre à tous
les électeurs inscrits (le donner leur suffrage.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: J'attirerai
l'attention (le l'honorable député sur le paragraphe
b de l'article ~>. Cet article, je crois, est celui qu'il
faudra amender, dans le cas où la dibficulté que
mon honorable ami indique pourrait se présenter.

N. POWELL : Cet article ne prévoit pas le cas
que je signale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Mais nous dis-
enterons la matière quand nous délibérerons sur
cet article.

M. POWELL: Il y a peut-être une légère con-
tradiction entre les termes de cet article et le para-
graphe que mentionne le Solliciteur général.

Je ne trouve rien à redire, car le mode de dresser
les listes provinciales ne donne pas plus satisfaction
que le mode de dresser les listes fédérales. Je puis
dire que dans notre province,-et les deputés pro-
vinciaux corroboreront mes assertions,-que l'on n'a
jamais fait de plaintes bien fondées soit à l'encontre
de la loi électorale fédérale, soit à l'encontre de la loi
provinciale, parce que l'on aurait privé délibérément
un électeur de son daoit le vote.

Sous l'empire de notre loi, on choisit trois revi-
seurs. Ces hommes revisent le rôle des cotisations
de la paroisse et ont le pouvoir d'y inscrire les
noms le ceux qui ont acquis le droit de voter, ou
de ceux que l'on a omis de porter sur la liste. Il y
a appel (le leur décision. Si les reviseurs ne por-
tent pas un homme sur le rôle, la partie lésée a
droit d'en appeler àu juge <le la cour du comté, afin
de faire inscrire son nom. Je connais plusieurs
cas où à tort ou à raison, on s'est plaint de l'injus-
tice des reviseurs. Si ces hommes que l'on choisit
au hasard et qui ne connaissent pas la loi, ont fait
des injustices,-supposant même Iu'ils ont agi de
bonne foi,-je demanderais au Solliciteur général,
d'amender ce bill ou d'y ajouter un article, afin de
donner le droit d'appel. Je désire bien faire com-
prendre que si ce paragraphe s'applique au Nou-
veau-Brunswick, il faudra ajouter les mots suivants
ou d'autre comportant le même sens: "les listes
officielles telles que revisées par le juge après
appel."

Le SOLLICITEUR GENERAL: Je ne vois pas
bien comment je pourrais acquiescer à cette
demande et accorder le droit d'appel. Si nous
modifions les loie d'une province, on nous deman-
dera de faire la même chose au sujet des lois d'une
autre province. Je conseillerais donc de laisser les
choses en suspens, et avec le secours de l'honorable
ministre des Chemins (le fer et Canaux, je serai
probablement capable de trouver un moyen de
trancher la ditliculté qui peut surgir au Nouveau-
Brunswick.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Nul doute, le point men-
tionné par l'honorable député de Westmoreland a
passé inaperçu dans la préparation du bill. L'an
dernier un bill semblable a été présenté à la Cham-
bre, et il renfermait une disposition au moyen de

M. POWELL.

laquelle la difflculté serait surmontée. Je n'ai pas
eu l'occasion d'examiner le bill avant qu'il fût pré-
senté, cette année; mais si l'on consulte le bill de
l'an dernier, on verra que des dispositions avaient
été prises pour que la liste fut divisée en trois
parties, par ordre alphabétique, ou pour qu'il y eût
trois bureaux de votation distincts. J'examinerai
le bill (le l'an dernier, et je me consulterai avec le
Solliciteur général.

M. POWELL : Le ministre actuel des Chemins
de fer et Canaux était procureur général au Nou.
veau-Brunswick, à l'époque où la loi fut adoptée.
Il proposa une chose qui fonctionna très bien aux
élections locales, mais lui ne fonctionnerait pas ici.
Elle consistait en ce qu'on se pourvût de deux
boîtes de scrutin ou plus dans chaque cas. Le
système fonctionna très bien dans Westmoreland,
où se trouvent quelques grands arrondissements de
votation dans lesquels il y avait deux ou trois
boites le scrutin, et où la liste électorale était
divisée par ordre alphabétique, mais ce système ne
fonctionnerait pas sous l'empire de la loi fédérale
qu'on propose.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pourquoi?

M. POW'ELL: Il ne i ourrait fonctionner que si
le conseil du ministre des Chemins de fer et Canaux
était suivi, c'est-à-dire que si l'on décrétait la tenue
de bureaux de votation distincts. Alors, il fau-
drait voir à autoriser le président d'élection ou le
président du scrutin à faire des listes séparées
pour chacun des dits bureaux de votation.

Je désire signaler un autre point, lequel est très
grave.

A présent, presque partout dans la province, en
réalité partout, les élections fédérales s'y font dans
le meilleur ordre possible, et un étranger s'aperce-
vrait à peine qu'il y a une élection. Sous l'empire
de notre loi locale, dans les comtés où il se réunit
un grand nombre de gens le jour de l'élection, c'est
plutôt un jour de honte parfois.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Cette remarque, je crois, devrait se
trouver à désigner la partie sud-est de la province.

M. POWELL : le n'ai aucun doute que dans le
comté représenté par l'honorable ministre la popu-
lation est animée de sentiments forts pieux et d'un
très grand esprit d'ordre ; mais voilà ce qu'on ne
retrouve pas çà et là. En vertu de la loi électorale
du gouvernement Mackenzie, l'officier reviseur
opérait une division de la liste électorale, de ma-
nière qu'aucun arrondissement de votation ne ren-
fermât plus de 200 électeurs. Il en résulta le
maintien d'une tranquillité et d'un ordre parfaits.
Le Nouveau-Brunswick occupe une position excep-
tionnelle. Nous possédons un mode de votation
différent de celui que le Canada a adopté. La
province et l'Ile du Prince-Edouard se trouve dans
un cas exceptionnel sous ce rapport.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je suggère de
laisser cette question en suspens, et de rédiger avec
soin un amendement qu'on soumettra à une séance
ultérieure.

M. QUINN: J'aimerais à savoir si le cahier qui
contient les noms des électeurs d'un arrondisse-
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ment de votation peut, en vertu de ce bill-ci, être
appelé une liste officielle ou une liste des électeurs.
En vertu de notre loi, dans la province de Québec,
une liste officielle est une liste certifiée par les
commissaires qui l'ont examinée. Cette liste n'est
nullement officielle tant qu'elle n'a pas été attestée
par certain certificat. Eu vertu de cette disposi-
tion-là, ce cahier ne constituerait pas une liste
officielle.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Par le para-
graphe "d", l'expression " liste d'électeurs" com-
prend tout cahier mentionnant ceux qui votent
dans un arrondissement ou toute liste officielle <le
personnes ayant droit de vote à une élection pro-
vinciale. Dans la province de Québec, nous avons
(eux sortes de listes, savoir : les listes des villes et
celles des campagnes. Dans les villes, telles que
Qnébec et Montréal, il existe des commissaires qui
apposent leur certificat sur la liste, laquelle est
obtenue lu président de la commission des revi-
seurs par l'otficier-reviseur lorsque survient une
élection. Voilà ce qu'en vertu de notre loi on
appelle une liste d'électeurs.

La difficulté est en ce qui concerne le mot cahier
de votation, dont nous nous sommes servis pour
concorder avec la loi de l'Ontario. En vertu de la
loi de cette province, une liste d'électeurs est entiè-
remnent différente d'tm cahier de votation. Celui-ci
sert simplement à enregister les noms des votants,
à mesure qu'ils déposent leur bulletin de vote.

Quelques VOIX: Non, non.

M. QUINN : Cela n'est guère exact.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Quand je parle
<le la loi de l'Ontario, je suis heureux de recevoir
(les renseignements des députés de cette province.

Je parle eu ce moment du paragraphe 33 de
l'Acte électoral de l'Ontario. Je trouve dans ce
paragraphe que lorsqu'arrive une élection le prési.
dent d'élection obtient la liste des électeurs du
greffier de la paix du comté, et le cahier de vota-
tion du greffier de la couronne en chancellerie.
Celui-ci ne fournit nullement la liste des électeurs.

M. QUINN : Appliquez cela à Québec.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Pour ce qui
concerne Québec. le cahier de votation est remis au
greffier, à l'époque de l'élection, ses pages absolu
ment vierges <le toute inscription de noms, et
celui-ci, le jour de l'élection, y inscrit les noms des
électeurs à mesure qu'ils votent.

Peu importe la manière dont nous envisageons la
chose, la question est de savoir si ce paragraphe
est ou n'est pas suffisant pour répondre aux fins que
nous nous proposons. Ce que nous voulons dire,
c'est que la liste des électeurs, pour les fins du pré-
sent acte, comprendra cette liste officiel:e. Il sein-
ble que ce soit suffisant pour l'atteindre.

Je ne suis pas lié au changement. Je le suggère
paree que, d'après moi, il améliorerait la rédaction
<le l'article.

M. QUINN : Je dois avouer que jai quelque peu
oublié la loi concernant les arrondissements de
votation. D'après mon souvenir, les arrondisse-
ments étaient formés par les commissaires eux-
mêmes, lesquels, après avoir terminé tout la liste
(les électeurs, la divisaient en listes d'arrondisse-

ments composées de 200 noms chacune. Voilà, je
crois, ce qui a lieu dans les districts électoraux de
la ville de Montréal.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Les mots em-
ployés dans le bill sont "arrondissement de vota-
tion".

M. QUINN: Si le Solliciteur général est satis-
fait, j'y suis bien consentant ; mais j'ai cru néces-
saire de donner cet avis.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: J'ai envoyé chercher le bill présenté
l'an dernier, et l'article 28 dit : que là où l'arron-
dissement de votation renferme plus de 200 élec-
teurs aptes à voter d'après la liste électorale,
le président d'élection fera des listes distinctes pour
divers bureaux de votation, en observant l'ordre
alphabétique. Je crois que l'introduction d'une
disposition semblable dans le bill actuel ferait dis-
paraître toute difficulté.

M. POWELL : Je crois qu'il vaut mieux avoir
des arrondissements de votation composés de 200
électeurs chacun. Dans mon comté le shérif est
libéral, et je ne crois pas qu'il commette de fraude;
cependant, il vaudrait mieux ne pas rassembler les
gens à un seul bureau de votation. J'en suis con-
vaincu, l'élection se ferait d'une manière plus res-
pectable si, par là, ou empêch.ait de se produire de
grandes affluences de peuple.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je crois qu'il ne serait pas bon d'inter-
venir dans les arrangements locaux dans la mesure
que le suggère l'honorable député. Je n'ai pas
constaté qu il y ait eu autant de désordre qu'ille dit,
et en divisant ces arrondissements de votation nous
interviendrions dans les arrangements locaux. Je
suis d'avis qu'il serait bon ·d'adopter les disposi-
tions insérées dans l'ancien bill à cet égard.

M. BELL (Addington) : J'admire la manière
bienveillante dont l'honorable Solliciteur général a
présenté ce bill; mais je désire attirer son atten-
tion sur la prétention de l'honorable député de
Simcoe (M. Bennett), alléguant qu'il y a eu des
irrégularités et qu'il peut encore y en avoir de com-
mises, si les listes électorales ne sont pas impri-
mées de nouveau après la revision finale par le juge,
malgré toute la loi citée par l'honorable député de
Huron-sud (M. MeMillan), et malgré sa longue
expérience des affaires municipales, il est cepen-
dant hors de doute et hors de toute contestation
que les listes électorales ne sont pas complétées
après avoir passé par la cour de revision. L'hono-
rable député de Simcoe-est (M. Bennett), vous a
fait remarquer la manière insouciante avec laquelle
on en agit avec ces listes après que de la cour de
revision elles sont passées devant le -juge, et que
celui-ci doit les reviser. J'ai eu occasion de cons-
tater certains cas de négligence de ce genre. Dans
le cours de la dernière élection provinciale, le juge
a porté sur la liste soixante-six noms oubliés dans
l'un des cantons de mon comté. Cela produisit
une confusion et une difficulté considérables.

Je crains, toutefois, qu'il soit inutile de discuter
cette question ici, attendu que, si nous devons
adopter les listes provinciales, on ne manquera pas
de nous répondre que nous n'avons rien à dire à ce
sujet. Eh bien ! je crois qu'en confiant aux pro.
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vinces le soin entier de préparer et de reviser les fonctionnement de la loi, doivent être les mêmes,
listes électorales, cela nous place dans une position du moins virtuellement. pour cette Chambre
des plus humiliantes. Si nous avons des griefs, il comme pour la législature provinciale.
nous est inutile de les mentionner ici, car la seule Nous devrions adopter pour principe que si le
réponse à laquelle nous puissions nous attendre cens électoral (le l'une ou le l'autre des provinces
est que toute la question est sujette à la juridic- nous convient, que si l'on trouve le plus apte à
tion des provinces. Je suis donc d'avis que c'est servir les tins proposées, nous l'adopterons ei ce
tout simplement perdre notre temps, que de conti- qu'il a de boi, c'est-à-dire en ce qui peut s'adapter
nuer cette discussion. aux circonstances et conditions dans lesquelles nous

nous trouvons ; mais nous ne devrions pas aban-
M. WALLACE : Je ne partage pas du tout donner le soin des listes électorales à <les estima-

l'avis que l'honorable député d'Addington (m. teurs ou autres officiers absolument indépendants
Bell) a émis en dernier lieu. Je trouve le noment île notre autorité.
opportun, dans tous les cas, de faire noter nos opi- On dit qu'elles sont subordonnées à l'autorité des
nions. législatures provinciales. Eh bien ! d'après ce que

A mues yeux, voilà qui parait être une proposition j'ai constaté dans le canton de Vaughan, où j'ha-
très humiliante, et qui place le Solliciteur général bite, durant une période de vingt années, c'est
dans une position des plus humiliantes. qu'on n'a confiance dans ces listes, tant provinciales

Que propose-t-on ? que fédérales, qu'après qu'elles ont été soumises au
Ces messieurs disent que nous allons adopter une juge, chose qui nous oblige à faire venir fi grands

nouvelle loi concern'ant le cens électoral. Que va- frais des témoins qui passent deux ou trois jours à
t-elle être ? Nous allons abolir l'ancienne, voilà ce la cour pour attendre leur témoignage, en vue de
que nous allons faire d'abord. Et qu'est-ce qui va rectifier les vicea des listes électorales telles que
la remplacer, ensuite? Les lois (les provinces con- préparées par Festimateur. Il nous faut lutter
cernant le cens électoral. Ils ne s'attardent pas à contre ces difficultés dans les affaires provinciales,
s'informer si ces lois-là sont justes, ni si elles con- et voici qu'on nous demande de les accepter en ce
viennent à la réalisation des tins que nous nous pro- qui concerne ce parlement.
posons enm ce parlement. Ils ne s'occupent nulle- Ce qu'il y a à considérer avant tout, c'est que
ment de cela. Ilnous faut simplement tout accepter. nous aurons en conséquence une liste <les plus fin-

Le Solliciteur général a consacré quelques mni- parfaites. Le principe le plus important qui doit
nutes d'examen aux lois des provinces concernant présider i la préparation <le la liste électorale, c'est
le cens électoral, bis qu'il connaît peu, et il se pre- qu'aucun de ceux qui ont droit de voir leur nom
sente ci cette ('hambre chargé du soin d'un bill porté sur la liste ne devrait être privé de son vote.
qu'on lui a confié, et il lui faut défendre tout ce M'iis on ne peut trouver rien approchant d'une liste
qui concerne les listes électorales le l'Ontario, s'il parfaite aux élections provinciales.
ne peut le défendre, pourquoi vient-il ici insister Ce qui ;e prouve, c'est que, tout en prétendant
pour limposer à l'acceptation de ce parlement ? Il posséder le suffrage iniversel, la province, cepen-
ne peut le faire, même malgré laide de l'honorable dant, recueille à ces élections provinciales un
député le Huron et les députés de quelques autres nombre de vote beaucoup moindre que celui cons-
comtés, parce qu'il est certaines choses à cet égard taté aux élections fédérales, où le cens électoral est
qui ne peuvent être défendues. plus restreint. Cela prouve qu'on ne pot te pas sur

Je dis qu'il est. humiliant pour le gouvernement les listes provinciales beaucoup de noms de per-
et pour le parlement, de constater que nous devons sonnes aptes à voter.
adopter des lois que le Solliciteur général connaît C'est là ce que nous avons constaté à la dernière
si peu, je suppose-chose qui ne jette aucun dis- élection provinciale, bien que la revision des listes
crédit sur sa réputation-qu'il n'avait pas jusqu'à ait eu lieu quelques mois seulement auparavant,
tout récemment, étudié les lois électorales les c'est-à-dire en septembre, octobre et novembre.
diverses provinces du Canada, en dehors de sa Nous a-ous constaté à l'élection que malgré toutes
propre province de Québec. Cependant, il vient les peines que l'un et Fautre des candidats s'étaient
défendre ici, et il lui faudra le faire, dans l'ensemble, réellement lonnées pour obtenir des listes parfaites,
la loi de la province die l'Ontario! Nous ne pouvons ces listes étaient en vérité très mauvaises.
pas. é-idlemmient, la changer, carl'article suivant dit Et ce sont ces listes que vous essayez d'imposer
<tue " les aptitudes nécessaires pour donner droit à ce parlement
le vote i quelqu'un seront celles déterminées par Je ne puis que m'élever fortement contre une

les lois de cette province ", etc. Nous demandons insure aussi absolument mauvaise et injuste.
Quelles sont les lois de l'Ontario? Quelles sont les
lois de la Noivelle-Ecosse ? Nous devons marcher 'M. POPE: Je trouve dans la loi électorale de
et accepter ces lois ci aveugles. Québec qu'aussitôt que la liste est devenue en

Ainsi, la Nouvelle-Ecosse a décrété une loi cou- vigueur, il est du devoir du secrétaire-trésorier de
cernant le cens électoral pour cette province. la municipalité de la certifier en double, puis de
.Nous ignorons les circonstances ou les conditions déposer l'une de ces listes certifiées dans les archives
dans lesquelles elle se trouve, c'est-à-dire les de la municipalité, et de transmettre l'autre. au
exigences des partis politiques en cette province- régistrateur du lieu où cette municipalité estasi-
là ; et cependant on demande à ce parlement de tuée. Cette liste, je suppose, constituerait la liste
déclarer que cette loi est parfaite, ou aussi par- officielle. Or, on se propose de faire disparaître le
faite que nous puissions la rendre. terme " cahier de votation," et de ne laisser sbb-

Voilà ce que nous ne pouvons faire. sister que la liste officielle des personnes ayant droit
Et quant à l'Ontamrio, ceux qui connaissent bien <le vote aux élections provinciales. L'honorable Sol-

cette province peu vent signaler d'innombrables lliciteur général voudrait-il nous dire si c'est là la
défauts dans sa loi électorale. Cependant, les qua- liste qui devra se trouver à chacun des bureaux de
lités requises des électeurs et, je suppose, tout le votation, ou si, pour l'usage de chacun de ces bu-

M. BELL (Addington).
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reaux, le président du scrutin fera préparer sur la
liste officielle une liste spéciale des électeurs rqy.at i
droit de vote à tel bureau particulièrement ý :u-
tant que je puis voir, d'après la loi de Québec, la
seule liste officielle serait celle déposée chez le régis,
trateur.

M. HUGHES: Vu qu'il est possible qu'il y ait
des changements le faits relativement aux listes
électorales employées dans les provinces, pourquoi
lie pas laisser cet article en suspens ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Pour quelle
raison ?

.L H UGHES: Parce que si l'honorable ministre
juge à propos d'adopter le conseil que j'ai saisi
1occasion de donner, l'autre jour, les mots "listes
électorales " devront être changés.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: JTe comprends
ce qu'entends dire l'honorable député.

M. BORDEN (Halifax): Il me semble que les
"eiarques le l'honorable député d'York-ouese (M.
Wallace), relativement à l'effet de ce paragraphe,
(louuent fort à réfléchir. On propose de faire ser-
vir les listes provinciales aux élections fédérales,
dans les différentes provinces. L'un des faits qui

m'ont le plus frappé au cours de la discussion sur
ce bill, surtout en c-omité, c'est que, dans une grande
mesure, on nous demande de l'adopter sans en con-
uiaitre exactement la portée. Quand on songe que
le Solliciteur général, malgré son grand talent et
la somme considérable de temps et d'attention qu'il
lui a consacré, n'est pas bien sûr lui-même de la
portée du bill, comment peut-on s'attendre à ce que
les membres de cette Chambre, qui n'ont pas le
temps de s'en occuper, ni, pour un grand nombre,
l-s connaissances spéciales que possède l'honorable
Solliciteur général, puissent comprendre ce qu'on
fait là ? On nous demande de décreCer que cer.
tainles dispositions adoptées par les législatures
servent de juste base aux listes des électeurs des
membres de ce parlement. En ma qualité de
membre de ce parlement, je suis appelé à détermi.
ler quelles seront les listes électorales dans l'On.
tario destinées à servir aux élections fédérales. Il
me fanut avouer que, tout en ayant prêté un peu
Fattention au débat, j'ai une idée fort obscure de
la chose; et dans une certaine mesure, l'honorable
Solliciteur général doit s'en rapporter à l'avis des
députés de cette province à ce sujet.

Le SOLLICITEUiR GÉNÉRAL: Je ne le cache
pas, et si l'honorable député veut bien prendre
communication de l'annexe que j'ai fait imprimer
et attacher au bill, il trouvera tout ce qu'il désire.

XL BORDEN îHalifax): Si la mémoire ne me
fait pas défaut, je crois qu'hier, l'honorable Solli-
citeur général désirait avoir desrenseignenents des
membres de la gauche intéressés à l'application de
1i loi électorale le l'Ontario. Pendant le discours de

hlîonorable député de Simcoe-est (X. Bennett),
mon honorable ami le Solliciteur général a déclaré
franchement ne pas prétendre comprendre la loi
de cette.provinuce aussi bien,.par exemple, que celle
dc Québec.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne voudrais
las prétendre un instant en savoir autant sur la loi
i l'Oiitario qu'un homme, par exemple, possédant
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a barreau de cette province le rang qu'y occupe
l'honorable député de Simcoe-ouest.

M. BlORDEN (Halifax): C'est tout ce que je dis.
Mdon savant honorable ami le Solliciteur général ne
croit pas un instant, je suppose, que je lui
impute la moindre faute, ou que je lui reproche de
ne pas connaître tout ce qui concerne ces lois
provinciales, comme si tout homme remplissant sa
charge devait être instruit de toutes leurs disposi-
tiens. Mais j'énonce cette objection, savoir : qu'il
nous faut tenir compte de lois dont nous ne possé.
dous qu'un simple abrégé, dans le très utile mémoire
annexé à ce bill par l'honorable ministre, et que
cet abrégé ne peut nous permettre d'acqu4rir une
bonne idée de ces lois.

Mais l'objection ne se borne pas à cela, elle va
encore plus loin. On nous invite non seulement à
accepter des lois que nous ne comprenons pas,
niais encore à adopter un bill décrétant que tout ce
que les législatures provinciales ordonneront par la
suite devra être considéré comme parfaitement
juste.

Mon honorable ami me répondra, je suppose, que
dans le cas où les législatures changent leurs lois,
nous avons le pouvoir de les corriger. Je veux
tout de suite qu'il en soit ainsi, mais qu'est-ce que
cela signifie ? Simplement qu'il nous faudrait sur-
veiller constamment les législatures, et leur appli-
quer le frein à chaque occasion. Cela nous ramène
simplement au principe consistant en ce que nous
devrions régler nous-mêmes cette matière.

Cependant, si nous adoptions les lois des pro-
vinces, je suggérerais *que nous nous bornions à
décréter que ces lois telles qu'elles existent à pré-
sent, et les principes sur lesquels repose actuelle-
ment la préparation des listes électorales dans les
différentes provinces, constitueront les prinipes en
vertu desquels nous serions régis à l'avenir. -le ne
vois pas pourquoi nous nous rendrions maintenant
garants de la législation future des provinces.

Le SOLLICITEUR GÊNÉRAL: Cette question
a été complètement débattue lors de la discussion
sur la deuxième lecture, et puis nous avons adopté
le principe consacrant comme notre cens électoral
celui des provinces. Je puis, toutefois, dire & l'ho-
norable députe d'York-ouest (M. Wallace), qui a
lit que nia position était quelque peu humiliante,

qu'il devrait savoir que nous sommes à la saison
du carême, et que, par suite, cette position n'est
pas hors d'à-propos.

Je ne' suis pas bien convaincu, cependant, qu'en
demandant, d'une façon bien humble, je l'avoue,
des renseignements à' quelques-uns de mes amis,
hommes de loi de l'Ontario, j'aie fait là une chose
si mauvaise, après tout; et, si mon honorable ami,
le député de Halifax, qui nous déclare ne rien con-
naître au sujet de la loi de cette province,, me de-
mande des renseignements sur un point parti-
culier qui l'embarrasse, je tâcherai de le lui expli-
quer du mieux que je pourrai.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Je ne
crois pas que l'honorable Solliciteur général apprécie
la difficulté mentionnée. Il essaie d'y faire face en
disant que le principe de ce bill-ci est l'adoption du
cens électoral des différentes provinces, que nous
comprenions ce cens, ou non.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Nous sommes
censés le comprendre.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :C'est là,
peut-être, une supposition forcée. Je suis d'avis
que l'honorable ministre lui-même serait embar-
rassé d'énumérer, en ce moment, sans le secours de
son mémoire, les différents cens qui régissent les
diverses provinces.

Nous avons déjà adopté le principe consistant à
accepter le cens électoral des provinces, et nous
voici maintenant à considérer la question très im-
portante le la procédure à suivre, c'est-à-dire, du
système au moyen duquel ce bill peut être appliqué.
Les listes électorales sont du ressort de la question
de procédure.

L'honorable ministre est fort bon d'avouer-et
c'est là un aveu qui ne peut jeter le moindre dis-
crédit sur lui ni tout autre occupant sa position-
qu'il lui est impossible de parler avec assurance au
sujet du fonctionnement de son système, si ce n'est
relativement à la province <le Québec, là où, natu-
rellement, son expérience lui permet de prendre une
attitude très ferme et de fournir beaucoup de ren-
seignements utiles au comité. Mais il a continué à
avouer qu'il ne pouvait nullement parler avec assu-
rance quant au fonctionnement des différentes lois
(les autres provinces. Nous avons donc à adopter,
non seulement les lois des législatures provinciales
concernant le cens électoral, mais, ce qlui est plus
dangereux, leurs différents systèmes destinés à
fournir aux électeurs l'occasion d'exercer leur droit
<le vote. La discussion le ce soir a prouvé d'une
façon évidente que nous tâtonnons dans l'ombre à
ce sujet mêne. Nous ne savons pas ce lui consti-
tue un cahier le votation dans les diverses pro-
vinces, ni comment les listes électorales y sont
préparées. A mon sens, rien ne pouvait démontrer
plus clairement l'erreur que commet le gouverne-
ment, et son aventure dans la nuit, que l'aveu du
Solliciteur général, qu'il ne peut nous dire la ma-
nière dont ces différents systèmes fonctionnent, ni
quelle est la procédure qui reste à adopter en vertu
d'un système sujet à l'autorité de cette Chambre.
Nous devrions posséder non seulement la connais-
sance de ce système, mais encore des renseigne-
mente exacts et certains relativement à son fone-
tionnement.

'M. ERB: Il me semble que nous passons
beaucoup de temps à propos les listes d'électeurs.
En relisant ce bill, j'ai été frappé de voir que l'Ile
du Prince-Edouard n'avait pas de listes. Je me
suis demandé si la population de l'Ile du Prince-
Edouard était plus intelligente que la nôtre, ou
s'il y avait plus de moralité et moins de préjugés
politiques chez la population de cette province.
Si l'Ile du Prince Edouard peut faire ses élections
sans listes et les faire d'une façon satisfaisante,
les autres provinces ne pourraient-elles pas faire
la même chose? Ce serait éviter beaucoup de
dépenses et de tiraillements que de se passer de
listes d'électeurs. J'aimerais entendre le ministre
nous dire comment se font les élections, et si le
système est satifaisant. Dans ce cas, je prétends
qu'il n'y aurait rien de mieux à faire que d'adopter
le système le l'Ile du Prince-Edonard.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je dois dire à mon honorable ami
(M. Erh) <lue le système employé dans l'Ile du
Prince-Edouard est absolument satisfaisant, et
qu'il n'y a jamais le moindre inconvénient ni la
moindre difficulté. Le pays est surtout agricole.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER.

La province est divisée en deux districts, où tout le
monde se -conait. Mais, tout en admettant
l'excellent fonctionnement de ce système, je serais
désolé de vouloir l'imposer aux grandes villes ou
aux autres pr ovinces. Cette Chambre a décidé en
principe que nous devions prendre comme cens
électoral celui qui fonctionne dans chaque pro-
vince d'une façon satisfaisante. En agissant ainsi,
nous adoptons le système que l'expérience démontre
être dans chaque cas le plus praticable.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
voudrait-il nous dire ce qu'est ce système ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Quant à l'Ile du Prince-Edouard,
l'officier-rapporteur partage la division électorale
en districts de 200 électeurs environ. Le matin
de l'élection, un homme vient voter....

M. HUGHES: Comment sait-on qu'il y a 200 ou
2,000 électeurs ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le fonctionnement do système ne
provoque aucune difficulté. Depuis quarante ans,
il fonctionne sans qu'aucun embarras se soit élevé.
L'officier-rapporteur connaît son comté et le sub-
divise, et les divisions sont connues de tous, depuis
des années. Aux bureaux, il y a des inspecteurs de
chaque côté et un sous-officier-rapporteur qui siège
comme un juge pour recevoir les votes. Un homme
se présente pour voter et donne son nom. Si son
droit <le vote est discuté par l'un des inspecteurs,
il peut, s'il vent, prêter serment et jurer qu'il a les
titres nécessaires pour voter. Mais il doit être bien
compris que tout le monde se connaît. Ce n'est
pas comme dans une grande ville, où bien souvent
les électeurs son inconnus. Mon honorable ami de
King (M. Macdonald) sait que le systême fonc-
tionne farfaitement.

M. DAVIN : Si l'on conteste son droit de voter,
on peut lui demander de prêter·serment?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Certainement. Son nom est ins-
crit au livre de scrutin avec la remarque qu'il a été
assermenté dans le cas d'une vérification.

M. DAVIN: Nous avons le même systême au
Nord-Ouest, et il fonctionne bien.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: La population est probablement du
même genre. Dans ces conditions, il fon-tionne
bien. Je ne sais pas comment cela pourrait fone-
tioner dans les grandes villes.

M. WALLACE: Pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Parce que les gens ne sont pas
connus. Prenez la ville de Toronto, par exemple;
comment saurez-vous si un homme a ou n'a pas le
droit de vote?

M. WALLACE: D'après l'honorable ministre,
il importe peu, lorsqu'un homme veut voter,
s'il a on non le droit de vote. Lorsqu'on s'y oppose,
il prête serment et vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES IÊ-
CHERIES : Il.y a une grande différence entre un
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homme qui prête serinent et qui est connu person-
iiellement du sous-officier-rapporteur comme des
inspecteurs des deux côtés, et un étranger qui dispa-
raitra immédiatement sans qu'on puisse savoir où
le retrouver. Les personnes ne prêtent pas-de faux
faux serments en présence de voisins et d'amis.

Je voudrais faire remarquer une chose au comité.
A quoi bon discuter en conité général le principe
du bill? Ce principe a déjà été affirtmé. Nous avons
adopté le principe du cens électoral des différentes
provinces, et nous sommes ici pour l'appliquer. Je
ie crois pas que le comité doive discuter le prin-

cipe du bill dans la phase actuelle ; nous avons sou-
mis le bill au comité pour en discuter les détails.
Le Solliciteur général a franchement informé le
comité que s'il se trouvait dans le bill une dispo-
sition quelconque sujette aux amendements, il
était prêt à examiner les propositions qu'on lui
ferait et à les accepter s'il les jugeait raisonnables.
Je crois qu'il a fait là tout ce qu'on pouvait lui
demander. Qu'est-ce que nous discutons? La clause
3 du bill, la clause d'interprétation pour savoir ce
que c'est qu'une " liste le votants " ou qu'une
"élection fédérale." Je ferai respectueusement
remarquer au comité que nous n'avancerons pas
vite de cette façon-là. Quand nous en serons à la
clause 5, qui prescrit l'adoption du cens électoral
provincial, on peut soulever des objections qui
seront alors examinées. Mais cette discussion me
semble actuellement oiseuse, par ce qu'elle est abso-
lument étrangère à la clause qu'examine mainte-
niant le comité.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne prendrai qu'un
instant pour faire remarquer à mon honorable ami
(sir Louis Davies) que, malgré l'autorité le sa pa-
role, j'écoute ici depuis plusieurs heures aussi atten-
tivement qu'un profane peut le faire une demi-
douzaine d'avocats éminents qui nie paraissent être
dans l'impossibilité absolue de s'entendre sur l'in-
terprétation de la clause la plus simple. Où est la
difficulté? La difficulté est que vous avez entrepris
d'adopter la législation d'une demi-douzaine de
législatures différentes, ce qui fait aussitôt naître
la question de principe. Ceci touche à l'essence
même du bill. Si une demi-douzaine d'avocats,
après avoir discuté pendant une heure, ne peuvent
pas résoudre quelle est l'essence et quel est l'effet
de cette loi, je vous demanderai ce que peuvent
faire le gros public et les gens ignorants de la loi
qui auront à appliquer cette loi dans les diverses
provinces ?

Le fait même que cette difficulté a surgi doit
naturellement pousser les gens à se demander si
nous n'avons pas commis une erreur en adoptant
un principe aussi impraticable lorsqu'il s'agit d'en
veuir à l'appliquer. Mais ce n'est pas tout. Ce
serait déjà une assez mauvaise affaire d'adopter les
lois provinciales, si nous devions baser le cens élec-
toral du Canada sur celui des différentos provinces
tel qu'il est actuellement. Mais cette difficulté
n'est pas la dixième partie de ce qui arrivera, si
vous songez qu'après être enfin arrivés au meilleur
moyen de résoudre la question et de rédiger cette
elause, trois ou quatre de ces législatures avant la
prochaine session du parlement peuvent changer
toutes les dispositions sur lesquelles nous basons
maintenant notre loi. Où en serons-nous ? Ce
sera une source de grande confusion de cher-
cher à fairefonctionner le principe que vous adoptez,
<le prendre les lois des provinces non pas telles

qu'elles sont aujourd'hui, niais telles qu'on les
change d'année en année et d'essayer d'en faire
la base du cens électoral du Canada. Je serais
très disposé à approuver le député de Middlesex-
ouest (M. Calvert), surtout après la déclaration du
ministre de la Marine et des Pêcheries. Je crois
qu'il vaudrait mieux éviter tous ces embarras en
adoptant le système du député de Middlesex-ouest,
que mon honorable ami le ministre de la Mlarine et
des Pêcheries, après une expérience de quarante
angiées, a déclaré fonctionner d'une façonadmirable.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Dans un centre agricole.

Sir CHARLES TUPPER : Il me semble que le
fonctionnement d'un système aussi compliqué va
provoquer bien des difficultés.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je crois que les difficultés prévues
par mon honorable ami sont absolument imagi-
naires. D'où peuvent-elles provenir? La clause 1
dit que " l'expression "district électoral' signifie
tout emplacement ou division territoriale du Ca-
nada ayant le droit d'élire un représentant pour
siéger à la Chambre des Communes." Y a-t-il quel-
que difficulté là-dedans? Personne n'en a signalé.
L'expression " élection fédérale " ou "é lection "
veut dire élection d'un député pour siéger à la
Chambre des Communes. Où est la difficulté ?
L'expression "élection provinciale" signifie élec-
tion d'un député pour siéger dans 1 Assemblée
législative, la Chambre d'Assemblée ou l'Assemblée
générale d'une province du Canada. Qu'est-ce que
cela veut dire? Il n'y a pas d'embarras. L'expres-
sion "liste de votants" ou "'liste des votants " com-
prend, quand on parle des listes provinciales, tout
livre de scrutin ou liste officielle de personres
ayant droit de voter à une élection provinciale
Je n'ai pas encore entendu dire que cela soulevât
des difficultés.

Sir CHARLES TUPPER : Le Solliciteur géné-
ral lui-même a justement proposé d'amender cette
clause.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le Solliciteur général lui-même l'a
amendée ; il a cru comme moi que les mots " livre
de scrutin " étaient du superflu. Je ne voyais pas
leur utilité, et ils ont été effacés.

M. CLANCY : L'objection à ceci est que cette
clause implique toutes les conséquences de l'adop-
tion des listes provinciales dans la clause 5 et les
autres paragraphes. Si elle est adoptée et que l'on
fasse des modifications ultérieures quant au droit
de vote, il faudra revenir aux anciennes clauses.

L'honorable député de Victoria (M. Hughes) a
proposé que cette clause restât en suspens pendant
que le gouvernement examinera les changements à
faire.

M. DAVIN : Rien n'est plus à propos que de
discuter à cette phase même du bill le principe de
la mesure. Il est inutile de supposer que la mino-
rité qui a voté acceptait le principe du bill. On se
rappellera que le Solliciteur général en présentant
ce bill en a fait un exposé très maigre, et j'avais
compris qu'il s'étendrait davantage sur la question

ilorsque le bill serait soumis au comité. Mais lors-
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que la plus haute lumière légale de cette Chambre
vient avouer ignorer relativenient le cens élec-
toral des provinces sauf celui (le Québec, et quand
le ministre (le la Marine et des Pêcheries vient in-
voquer comme argument pour l'aloption de cette
clause le bon fonctionnenîent des lois provinciales,
nous avons, je crois, le droit (le demander ce
qu'elles sont.

Prenez la province du Manitoba. Dans le cours 1
de trois années, <le 1889 à 1892, le cens électoral
(le cette province a subi des changements réflétant
la plus grande ignominie sur ceux qui les ont
faits. Et cependant, le ministre nous <lit que
les lois ont bien fonctionné. Tout le monde sait au
Nord-Ouest qlue la majorité du Manitoba considère
comnie une injustice criante la loi actuelle en vertu
de laquelle se font les élections locales. J'ai à la
main les statuts refondus du Manitoba que je vais
vous citer. Il y a là-bas le suffrage universel, et
voici comment se font les listes :

Lorsqu'il a été décidé de faire et de reviser la liste des
électeurs dans une ou plusieurs divisions électorales, le
lieutenant-gouverneur en conseil devra, par proclama-
tion, nommer une personne apte à ce soin et nommée
" greflier d'enregistrement "-
De fait, c'est ur. " énumtérateur
-pour chaque division électorale ainsi désignée, et
dans cette proclamation, fixer la date de la fermeture de
la liste par le greffier d'enregistrement dans chique divi-
sion électorale. Cette date ne doit pas être éloignée de
plus de quatre semaines de la date de la proclamation.

Maintenant, voici i " position-à l'égard des
divisions, car un juge oni _ avocat de trois ans
d'expérience petit être nommé pour la revision des
listes.

Un tribunal de revision des listes d'électeurs devra se
tenir à ces fins dans chiaque division électorale comme

rescrit ci-après * *
i un juge ou avoca4 ainsi dési.gné néglige ou est incapa-

ble, dans les deux semaines qui suivent la date de cette
proclamation, de fixer un jour pour la revision de la liste
pour la division électorale qui lui a été assignée, avant
'expiration du délai ci- essus fixé, le lieutenant-gouver-

neur en conseil pourra donner cette division à quel-
que autre juge ou avocat.

Si bien que, si le parti ait pouvoir trouve, dans
une division quelconque, avantage à retarder la
revision tout ce qu'il y a à faire, c'est un clin d'oeil
au juge ou l'avocat reviseur pour le rendre négli-
gent dans l'cxercice de ses devoirs. Ptuis il retarde
un peu pour prévenir le lieutenant -gouverneur de
nommer u autre avocat ou juge reviseur pour faire
l'ouvrage. J'ai entre les mains la preuve qute ceci
s'est pratiqué et que, par suite, 165 électeurs ont
été laissés le côté. J'ai aussi la preuve d'autres
injustices.

M. T. Seamai m'écrit

J'ai reçu votre lettre au sujet du greffier d'enregistre-
ment et de l'avocat reviseur, et je vous dirai en réponse

uie je connais peu de chose personnellement de la con-
uite de ces officiers. J'étais mala de lors de la visite de

Monkman et je ne l'ai pas vu. Mais j'ai plu observer l'au-
tre : C. de Sumericourt, le maire de la municipalité. et
moi, nous avons parcouru la liste qui avait été préparée
et nous avons constaté pour notre part qu'un tiers au
moins de ceux qui devaient figurer sur les listes était
omis. Nous avons rempli les requêtes pour tous ceux que
nous savions avoir été omis de la sorte, et de Sumericourt,
a juré qu'il les connaissait personnellement, mais l'avocat
reviseur Monknan n'a inscrit sur la liste que trois ou
quatre noms sur les quarante requêtes. Parmi ceux qui
avlent demandé à être inscrits se trouvaient Dan Mac-
donald et Robert Hollaind des 28, 18, 2. Macdonald est
propriétaire de la terre et de la maison, et Holland vit
avec lui. Macdonald est connu comme conservateur,
mais Holland avait promis de voter pour Burrows. Mac-

M. DAmVN.

donald ne fut pas inscrit par la cour de revision, mais
Holland le fut. On prétendit que les formules présentées
n'étaient pas convenables, niais alors, pourquoi inscrire
un homme et laisser l'autre de côté? De plus, Gilmour
m'avait envoyé les formules et je n'ai aucun doute qu'el-
les étaient exactes. A l'établissement de la Pointe-au-
Chêne, je sais que les noms suivants devaient être portés
sur la liste :-Pierre Chartrand, Joseph Lucier, Alexandre
Desiarlis. aîné. Alex. Desjarlis. jeune, Alex. Desjarlis, 18,
18,5. Baptiste Lamoureux, Alexandre Lamoureux, Geor-
ge Lamoureux, Baptiste Bruno, Moïse Lucier, Stanislas
Desjarlis, François Desiarlis. Louis Desjarlis et Antoine
Desjarlis: mais ces deux derniers noms-là seulement
étaient sur la listes, bien que tous ou presque tous les
autres figurent sur les listes municipales.

Si bien que tout en apparaissant aux listes municipales
dont on fait tant de cas, on ne les trouve pas sur les listes
des élections locales. Ces gens-là sont nés dans le pays,
sont âgés de quarante à cinquante ans et nés à la Pointe
au Chêne. On savait qu'ils voteraient comme un seul
homme contre Burrows. La tactique suivie semblait
être de laisser de côté autant de noms français que possi-
ble, et d'inscrire tous ceux qui portaient un nom islandais,
bien que lit plupart restassent à Winnipeg et n'eussent
pas vécu longtemps ici. Un jeune Islandais a fait l'école
ici pendant deux mois cet été; il n'avait jamais résidé
auparavant et a quitté quand l'école s'est fermée ; son
nom éiait sur la liste quand beaucoup de gens ayant ré-
sidé ici des années étaient laissés de côté. Pour empêcher
absolument nos amis de se faîire inscrire à la revision, la
cour siégeait à l'extrémité de la colonie, et il etitfallu pour
beaucoup de gens faire quarante milles pour être inscrits.
Vous savez que le greffier d'enregistremîent doit informer
les électeurs en affichant des avis dans tous les bureaux
de poste aussitôt après sa nomination, et demander que
tous ceux qui désirent se faire inscrire sur la liste, lui en-
voient leurs noms, cinq jours au moine, je crois, avant la
clôture des listes. L'avis est arrivé ici le 30 octobre, et la
liste s'est fermée le 5 novembre, juste le délai requis pour
envoyer les noms quand le greffier demeurait à 150 milles
de là et qu'il était impossible d'abord de lui envoyer les
n ans.

Vous figurez-vous cela? Voilà une injustice.
L'avis leu.r est parvenu six jours avant la clôture de
la liste.

Mais vous devriez voir Glen Campbell. Il peut vous
conter des choses pires que cela. \ ous pouvez faire de
ce qui précède l'usage que vous voudrez, et si c'est néces-
saire, vous pouvez mentionner mon nom comme auteur de
la lettre.

J'ai ici l'affidavit de Heriot, C. Ross.
District du Lac Dauphin,

Province du Manitoba,
Savoir:

Je, Heriot C. Ross, du village de Dauphin,dans la divi-
sion électorale de Dauphin, province du Manitoba, com-
mis, agent de Glenlyon, A. Campbell, un des candidats à
l'élection tenue récemment dans la division électorale de
Dauphin pour élire un membre di la législature provin-
ciale, fais serment et dis:

Que j'ai assisté à plusieurs séances de la cour de
revision tenue par Albert Monkman, avocat reviseur, et
que la pièce ci-jointe marquée A est une liste de noms
qu'on lui a demandé d'inscrire sur la liste des électeurs à
diverses séances de revision, et que le dit Albert
Monkman a refusé de dire s'il inscrirait ou non ces noms
sur la liste des électeurs de la dite division électorale.

Et je sais que ceci est vrai en substance et en fait.
(Signé) HERIOT-C. ROSS.

Assermenté devant moi au village de Dauphin, le 29
février 1896.

CHARLES HICKS,
Commissaire en B. R.

Voici la pièce A.
Liste des nome qu'il a été demandé à l'officier reviseur

en diverses séances de révision dans la division électorale
de Dauphin, d'inscrire sur la liste des électeurs devant
servir aux élections tenues en janvier 1896, lesquels noms,
l'officier reviseur siégeant a refusé de déclarer s'il voulait
inscrire ou rejeter.

Suit une liste de 165 noms dont les titulaires ont
tous dr'oit <le vote. Puis vient la note suivante :

Beaucoup des personnes dont les noms figurent ci-baut
et qui ont demandé au tribunal de revision d'être inscrites
résident depuis plusieurs années dans la division.

(Signé) HERIOT-C. ROSS.
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Voilà le système qui fonctionne si bien au dire
du ministre de la Marine et des Pècheries. Voici
une lettre de Wawanesa, Manitoba, 28 février
1896:

Le temps était bien court pour eux. Je n'ai que 7-17 et
S-17 absolument remplis, une partie de 7-16 et les
nombres dans 17-18. Il y a au moins 200 noms de côté qui
devraient être inserits, et 75 inscrits qui devraient être
rayés. Nous ne prétendons pas que ce sont tous des con-
servateurs, mais cela indique que s'il y avait eu une cour
de revision les choses auraient marché autrement. Natu-
rellement. la grande majorité était composée de conser-
voteurs. Voici comment on s'y prenait. M. Graham
allait trouver les conservateurs quand ils arrivaient et
leir disait:

Ce n'est pas la peine de vous oecuper de rien, si vous
n'avez pas le temps. car nous inscrivons tous ceux que
noui' croyons avoir droit de vote. Nous nous servons des
vieilles listes, municipales, provinciales et fédérales, et
nous donnons franc jeu à tout le monde." Avec des ar-
guments pareils, je leur ai laissé faire l'ouvrage, pen-
sant, comme je le disais à H1addon et à Graham, que nous
pourrions rectifier les erreurs lors de la revision. Lors-
qn'arriva le moment de la revision, je vis Haddow et lui
dernandai les listes; c'était douze jours avant. Il me
dit: " Je ne les ai pas encore reçues de l'imprimeur."
Je le revis après cela, et il ue dit: " Il ne peut pas y
avoir de revision maintenant, car il n'y a pas assez de
temps pour afficher lea listes, et ie n'en ai pas encore
reçu e l'imprimeur." J'avais envoyé près de 28 noms
avaint e 4 novembre, et j'étais désireux de voir s'ils
étaient inscrits. Le temps passait. Le tribunal de revi-
sion devait siéger, le jeudi, 19; mardi.17,la première liste
est parvenue, à notre directeur de poste. J'ai immédiate-
ment télégraphié à V.-A. Macdonald, de Brandon, pour
fa ire ajourner la cour ou savoir ce qui se passait. Il me
répondit: "MacLeod dit: Il n'y aura pas de cour de
révision à Wawanesa, parce qu'il n'y a ni demandes ni
oppositions." Nous constat'anes que presque tous mes
2 nons étaient omis des listes. Maintenant, pourquoi
a-t-on lait imprimer les listes àEmerson? Je voudrais
connaître les mnotifs du g'iuvernempnt. Voici ma solu-
tion du problème: En 1892, Bailey. imprimeur, arriva
ici en rage contre Greenway, me sonda pour le patronage
tory, me dit qu'il avait été maltraité par Greenway et
(lue si le gouvernement d'Ottawa voulait bien le traiter,
il donnerait au.parti conservateur dans les deux chambres
l'appui de son journal l'Enter-prie. Il dit que Greenvay
lui devait $700 do dépenses dans le distrit de Morden (pas
E. .) que lui, Bailey avait fait élire Greenway, que
Greenway l'avait fait venir à Morden en lui promettant
du patronage et qu'après que lui (Bailey) eut fait $400 de
dépenses, Greenway refusa de remplir ses promesses.
J'ai lit à Bailey que je verrais. En juin 1893 suivant, je
reçus la visite de plusieurs conservateurs me disant que
Bailey leur avait écrit et ils venaient me voir à ce sujet.
Je leur dis: " Bailer ne vaut rien , il se sert de nous pour
presser Greenway,' Au mois d'août suivant, Bailey
vint à mon magasin et ue montra un document du
bureau du procureur général, disant que lui (Bailey) de-
vait avoir l'impression de plusieurs travaux, broc hures
d'hygiène et autres choses, et que lui (Bailey - consentait
à cesser son opposition au gouvernement local.

'le demanderai à l'honorable député (M. LaRi-
vière) à combien de milles se trouve Emerson de. .

M. LARIVIÈRE : A cent milles.

M. DAVIN : Avez-vous <lit deux cents milles?

M. LARIVIÈRE : A cent milles.

M. DAVIN : Eh bien ! c'est une une longue dis-
tance.

Je n'ai la preuve d'aucun contrat, ie n'ai que la parole
le Bailey, et le fait que depuis lors Bailey a fait tout en
suon pouvoir en faveur du gouvernement Greenway Son
Journal ne lui rapportait aucun bénéfice, et il partit pour
Emerson. puis, bien que Graham, Fowler et autres s'y
"pposassent fortement, Greenway et Sifton insistèreit
pmur lui faire imprimer les listes de Brandon-sud. Comme
lailey était un homme capable de faire toutes les sales
besognes, il s'arrangea de façon qu'elles ne parvinssent
ent re les mains de Hladdow le greffier, que le vendredi soir,
13, soit quatre jours pleins seulement, non compris le
dimanche, avant que la cour entrât en séance, c est-à-
dire en ne laissant à aucun de nous la chance de taire

requête ou objection. Les faits expliquent la façon dont
Graham a agi. On croyait généralement que les conser-
vateurs allaient présenter le maire Canall, d'Oakland, et
comme ( anall était très populaire, très fort et voisin de
Graham, Graham faisait tout en son pouvoir pour pren-
dre de l'importance. Tout ce dont nous pouvons nous
plaindre, c'est que le aéfaut de tribunal nous empêche
d'ajouter des noms ou de faire des objections.

Je constate que, comme de coutume, le ministre
de l'Intérieur n'est pas à son siège ce soir. Il serait
intéressant pour nous d'apprendre 2de lui quelle
part il a prise pour que Greenway insistât ainsi à
donner à Bailey l'impression de ces listes à Eter-
son.

Nous arrivons maintenant à l'heure du sabbat;
il est onze heures et vingt minutes.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Et vous avez consenti à ce que ce
bill fût discuté en comité à cette ince de la
Chambre.

M. DAVIN: Oui; mon honorable ami (sir Louis
Davies) se rappelle-t-il ce que lui et ses amis ont
fait en 1885 ?

Le MINISTRE DE LA NARINE ET DES
PÊCHERIES : Il n'est pas question de cela. Je
parle de la convention solennelle qui est intervenue
en cette Chambre.

M. DAVIN : En 1885, après la deuxième lecture
du bill concernant le cens électoral, vous avez
plaidé, discuté et bavardé, en comité, durant trois
umoîs.

M. QUINN : Oit est le ministre de l'Intérieur à
l'heure du sabbat?

M. DAVIN : Je me suis tellement consacré à la
politique depuis plusieurs années, que j'ai oublié la

scription les rondes orgiaques que nous donne
Byron. On la trouvera, je crois, dans Childe
Harold ; et les mouvements de notre ministre de
l'Intérieur semblent être unE imitation de ces
danses fantastiques. C'est avant la bataille de
Waterloo qu'eut lieu, dans la ville de Bruxelles,
ce bal dont nous lisons une description dans Childe
Harold ; mais le bal de ce soir peut-être en commé-
moration d'une bataille tout aussi désastreuse
au jeune Napoléon du parti libéral que le bal de
Bruxelles le fut au grand Napoléon de l'histoire.
Le bal de Bruxelles que Byron nous décrit dans
Childe Harold est antérieur à la défaite le Napo-
léon, mais le bal de ce soir est postérieur à la défaite
du jeune Napoléon, le ministre le l'Intérieur.

M. LARIVIERE: Le duc du Yukon.

M. DAVIN : Mon honorable ami (M. LaRivière)
suggère de lui donner le nom <le duc du Yukon,
mais je pense qu'à l'heure qu'il est, le duc du Yukon
ne pourrait mettre dans ses armoiries les feuilles
de fraisier, car le froid du printemps les a brûlées
dans le bourgeon.

M. BENNETT: C'est leur hiver.

M. DAVIN : Oui, c'est leur hiver.

M. TALBOT: Tout cela est très intéressant.

M. DA« IN: Pas la moitié aussi intéressant que
la belle mine de mon honorable ami, le député de
Bellechasse (M. Talbot).
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M. TALBOT: Croyez-vous ? Prince-Edouard, le cens provincial est dl'un fonc-
tiontement facile : je le crois, car la même chose

M. DAVIN: Je puis assurer à ion honorable fonctionne bien ici.
ami <M. I'albot) que rien ne ie fait plaisir comme Pourquoi n'insère-t-on pas dans ce bill une dis-
une interruption de sa part. Alors, je me retourne; position décrétant que, daus le Alanitoba, un homme
je le regarde, et je mne rappelle les lignes du poète qlui a les capacités électorales, qu'il soit sur la liste
heats : ou lion, pourra se prèsenter au bureau du scrutin

A thing of beauty is a joy for ever, et prêter serment ? Pourquoi ne pas agir ainsi ?
Its lovliness inereases, it wili ner' Pirce que, nous dit-on, ce serait une légère tentativePass into notlinguess. but etill <ileep de la part de ce parlement <le réglementer le censA boiwer quiet for us and a slieep
Full of sweet dreins atnd health and quiet breathing. fédéral, et voila un outrage qu'on ne saurait tolérer

Chaque fois qu'il m'interrompt, il me cause un un seul instant. Vu les déclarations qu'il a faites
ravisseeqt esthétiqueue le cens électoral le 1Vile <ii Prinee-Edouard

donnait satisfaction, qu'est-ce que l'honorable
M. TALBOT : Vous êtes un homme tout à fait ministre de la Marine et <les Pêcheries peut avoir à

esthétique. répondre à nea proposition r Il dira peu t-être : mais
Winnipeg est une grande ville. Eh bien ! excep-

M. DAVIN :laintenant, M. l'Orateuri, je vais tons la grande ville. N'est-il pas plus vrai dans
démontrer au Solliciteur général et au ministre <le 1'De <lu P>rince-Edouiardl que les gens se connaissent
la Marine et des l'cheries que le Fre Petss, qui mieux, les nus les autres, que dans les districts
les appuie maintenant, et qui les a ap >uyés depuis ruraux du Manitoba ? La population n'est pas dense
d]eux ans, a toujours été un organe lih>éral ; or, le dans le lanitoba. Les districts ruraux y son,t
Fr-,, /dr de W,'.îumiipeg a dénoncé les listes pro. peuplés dîe cultivateurs honnêtes, 4 tout connie les
%-inciales comme uin outrage à la justice; un outrage, districts ruraux lu Nord-Ouest, de l'Ile du Prince-
dans ce sens que l'on remet entièrenit entre les Edouard et de flOntario. Je vous ai donné les'nons
mains d'mun go<uverienment imulî (le l'esprit le parti des électeurs qui n'avaient pas été portés sur les
le pouvoir le dresser, à sa guise, les listes électo- listes. Pour 165 d'entre eix, on a donné des affi-
railes, le iqo)rte que dans chaque comté, le gouverne. davits. Si leurs noims ont été omis par négligence,
ient peut eipêchier la véritable expression <lu sen- ou iairce que, mîmnemt d'un truc infiãoe, on a envoyé
tiiient populaire et assurer l'électioi de ses amis. à Emiierson, à 10) milles, pour la faire inprimer,
De fait, j'ai entendu dire, à Winnipeg, par un la liste qui est revenue trop tard pour faire les cor-
homme indépendant, que dans les dernières éle- rectiois nécessaires, donnons à ces gens le niême
tions. Greenlway aurait pu empêcher les conserva- droit que l'on accorde aux citoyens d Nord-Ouest
tenrs d'élire un seul boiine ; mais la canaillerie et le l'le du Prince-Edouard, c'est-à-dire, le droit
eût saunté aix yeux dle tous, et ensuite, une législa- de jurer qu'ils résident dans la orrvince depuis
ture entièretmilent comuposée dc libéraux lui eût fait deux on trois ans, et, dans le district électoral,
une opposition leau':oup plus dangereuse que six dîepiuis trois mois. La seule objection que l'on
ou sept conservateutrs ; c'est pourquoi G(recnway, fasse il cela, c'est qu'en agissant ainsi, le parlement
pOur saNvegardler les a parenîces, permit à quelques fédéral interviendrait quelque peu dans la confec-
conservateurs le franc Iir le seuil du palais légis- tioi les listes électorales au Maitoba, et qu'un tel
latif. outrage dérangerait la symétrie le notre bel acte

Ioit.on s'attendre un ioment que, soit lors dc la électoral, qui ne contient pas tu seul principe hono-
prise enî considération de ce bill par le comité, ou gène et qu'on pourrait décrire comme le Dr John-
soit il untie autre phase le la procédure parlemenu- sonl décrivait le panier d'un colporteur " une masse
faire, nous alloits permettre l'adoption d'un tel inforine <le iatières hétérogènes.
projet le loi sans disenssion, lorsque se préseitera M. HUGHES J'espère que le Solliciteur
la question de ,avoir si nous allous obliger les de- >énéld comprendra qu'il est bon île laisser cet
putés qui, dans ce parlemuetit. représentent le Na- r n uann

!Iiolpt,ît ubr (e tÊsotlI.geý à a ustce*.,Jearticle cin suspenîs. Quant ià moni, je tie pourrais
m 1'ba, a subis de'tels ctrae aa u'tr le accepter les Iistes provinciales de l'Ontario, mais

puis siet< as ksoir les rce a tii léger aiendeient, oi< poui rait faire deslistes él-eut<îriles tile; diffé-emutes Pr'ovinmces pour hase ltes proviniciales lat base dles listes fédérales.
du t-droit dle suffrage ; mais les accepter sans sauve- Mêie au cas où le gouverniment ne croirait devoir
gardes et sans garai ties, ouvrir ht porte <le ce par: établir uii ecens électoral uniforme depuis l'Atlan-
leimtenît à la fr'ale et à la cor;uption, permiettre a tique jusqu'au Pacifique, mais persisterait à
six o eteplit dtlh<re sduti Navomiotoba dle ver si'geri adopter le cens les diverses provinces, je pensedans cette Chambre sans avoir obtenu lit majorite que, en toute justice, on devrait faire de légères
dies t es, d g rder o (libpre ls otiutiones pl -i< concessions, a tin de pouvoir inscrire sur les listes,
jstie, etu sutr de peils ouprae éta (le parn ii mode simple, les ion qui ont été omis, ainsi
justice, jamais ! Avant sa tolérer un parel état de que viens (le nous le dire l'honorable député d'Assi-chose, nous combattrons sanre iboïa-ouest (M. Davii).Voilà mon sentiuent, et tel est le devoir que j'ai a
remitplir envers le Manitoba et le Nord-Ouest. Je M. TAYLOR : Avant la clôture du débat, 'e
combattrai le toutes ies forces; je tie me croiserai veux relever une renarque faire par le ministre de
pas tranuquilleiment les bras devant <le semblables la Marine et des Pêcheries, depuis que l'honorable
tenitatives ; et iion honorable aiî, le ministre <le la chef de l'opposition a quitté la Chambre. Il a dit
Marine et des Pécheries, devra combattre à tics qu'il y avait vn entente que le présent bill serait
côtés, car ce qu'il a dit atu sujet du droit de suf- voté ce soir. Je n'ai pas compris,et pas un memnbre
frage dans 'ile lu Prinee-Edouard implique que de la droite n'a compris qu'une telle entente était
si, dausquelque provinee, le cens électoral n'est pas intervenue ; et l'honorable ministre (sir Louis
juzste et nue fonctionne pas bien, il n'en voulait pas. Davies) ne pourra pas, je crois, trouver dans les
L'honorable mîinistre nous dit que dans l'île du Débats une convention à cet effet.

M. DAvis.
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES queuent devant la Chambre, et maintenant, il
P>CHERIES: Je suis heureux de voir l'honorable nous déclare qu'il n'en est pas ainsi.
députe soulever cette question. D'ordinaire, les
chefs des deux partis en arrivent à une entente pro- Le MINISTRE DE LA MARINE ET IES
cisoirc au sujet des bills publics. Dans le cours PÊCHERIES: La convention n'a pas été faite
du débat (le vendredi soir, l'honorable chef de publiquement devant la Chambre, nais de la façon
l'opposition a demandé qlue la séance fût levé(. Le que je viens de rapporter.
premier ministre n'était pas présent, et commaie i
j'étais temporairemezt le leader <le la Chambre, je
ne suis consulté avec l'honorable chef de l'opposi- pas clair. Le chef de l'opposition a quitté la

tion. ,e lui ai dit que le premier ministre désirait Chambre à onze heures et quart, ce soir. Je suis
tu vote, ce soir-là, sur la deuxième lecture (le sorti avec lui, et je suis convaincu lue j'aurais
ce bill. L'honorable chef de l'opposition après entendu parler (e cette convention, si elle eût exis-
<être consulté avec son voisin, l'honorable député tée, mais je nai entendu parler ni par lui, ni par

tl'ýork m' réond quil e puvat ps cnsetirl'honorable ministre de la Marine et des Pêcheries.d'ork 'a répondu qu'il ne pouvait pas consentirdiscussion très
à un vote ce soir-là, mais qu'il croyait que l'on

urrait prendre e vote ardi soir. Je répondissi le chef (le l'opposition eût ét
ialor-î que j'allais voir le premier ministre et faire sousIilînprlauriin que.le die ce
tu arrangement à mon retour, s'il y avait possibi- sation dout nous parle mon honorable ami (sirlité. .Je revins quelque temps après, etl'hionorable
chef de l'opposition, l'honorable député d'York et Louis Davies) a en lieu, pas un tenibre (le la
n:ti-même agissant au nom du premier ministre, gauche na eu vent de cette convention.
tni1s fixttmes à mardi soir le vote sur la Le MINTRE DE LA MARINE ET DES
deuxième lecture de ce bill, et nous convinmes que PÈCHERIES L'honorable chef <le l'Opposition
ce hill serait pris en considération par la Chambre
forte comité général, ce soir m e.ce e hoorable député

'Sir CHARLES-HIBBERT TUIPPER: Cons- d'York, son voisin.
dbté par la Chambre formée en comité général ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P>IWHIERIES : Oui.

Quelques VOIX : Non, non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P'lfE RIES : Je dis ce qui s'est passé,-que l'on
pe-mettrait la considération de ce bill en comité et
<e, pour cette fin, l'honorable chef de l'opposition

ferait tout en son pouvoir pour induire les honora-
bles tmelmbres le la gauche à respecter cette con-
veition, je ne pouvais demander plus. J'ai com-
muniiqué cette réponse i i premier ministre, et vu
vette entente, nous avons consenti à remettre le
vite à Mardi soir. Les honorables membres de
la gauche peuvent bien violer cette convention,
<ils le désirent. J'ai déclaré à l'honorable chef de
l'ppossition ce qui s'était passé dans le temps.

Ni. T'AYLOR : Cette convention s'est-elle faite
devant la Chambre ?

he NI[NISTRE E LA MARINE ET DES
P I H E~ RT ES : Pas publiquement. L'honorable
chef le l'opposition est venu le ce côté-ci de la
('luaî-bre, et s'est asris près de moi ; et je suis allé
le l'autre côté, et je me suis assis près de lui.

Sir (1HARLES-HIBBERT TUPPER : Il est
luîjti malheureux que l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries n'ait pas soulevé cette
que-stion avant le départ de l'honorable chef de
l'opposition.

M. WALLACE : I'après la déclaration même
de l'honorable ministre, la Chambre n'a pas en
connaissance de cette convention et,par conséq ient,
n'y a pas souscrit. Il n'y a rien eu autre chose que
la conversation qu'il lit avoir eue avec l'l;onorable
chef le l'opposition. J'ai été étonné vendredi soir
du ton d'assurance avec lequel l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries nous a dit que la
Chambre devait en venir à un vote ce soir-là.
La Chambre n'eu vient à un vote que lors-
qu'elle est prête. Pas un gouvernement ne peut
imposer un vote à la Chambre s'il y a les
députés qui désirent parler; et ce jour-là il y en
avait plusieurs qui voulaient discuter cette mesure,
de sorte que la Chambre ne pouvait en arriver à
une division vendredi soir; ce n'est qu'à une heure
avancée. le mardi suivant, que la Chambre a
voté; et même alors, quelques députés qui dési-
raient parler, n'ont pu le faire. Ce soir, nous avons
vu, à deux reprises, le ministre de la Marine et les
Pêcheries se lever et tenter d'arrêter la discussion.
Il a pris le bill, ein a lu différents articles, et nous
a (lit que nous ne pouvious y objecter, parce
qtue le principe du bill avait été discuté et approuvé.

Par conséquent, nous disait-il, il ne saurait y
avoir nouvelle discussion. A chaque article, on
nous déclare autocratiquement que lions ne levons
pas le discuter, parce que le principe du bill a déjà
été accepté. M. le président, nous allons discuter
ce bill, et il sied bien mal à l'honorable ministre de
la Marine et des Pêcheries qui, en 1885, comme
nous le savons tous, a passé des jours, des
semaines et des mois à discuter un bill concernant
le cens électoral. ., .

Ie MINISTRE DE LA MARINE ET DES M. TAYLOR : Après que le principe en eut ét4
PWIIERlES: Le sujet a été discuté, à deux approuvé.
r-prises différentes, ce soir, avec le chef <le l'oppo-
sition,-lorsque celui-ci est venu de ce côté-ci <le la M. WALLACE : Oui, après que le principe en
(hamuibre, et lorsque je suis allé de l'autre côté. eut été approuvé. ,Je me rappelle qu'un aussi

grand homme que l'honorable ministre de la Marine
NI. WALLACE : L'honorable ministre nous a et des Pêcheries, feu sir John Macdonald, disait

d'abord dit que la convention avait eu lieu-publi- qu'uu bill concernant le cens électoral était
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d'une importance telle, qu'il fallait réellement y vingt ans autorise un électeur à voter ainsi, jamais
consacrer toute une session. Cependant, nous un tel bulletin n'a été compté. Cependant, ce bul-
entendons le ministre de la Marine et (les Pêcheries, letin qui n'a jamais eu dans une élection d'autre
qui ne connaît rien (le ce bill, qui ne peut nous dire effet qlue (le priver un électeur de son droit de suf-
quel est le cens électoral d'aucune province, excepté frage, est reconnu par le présent projet (le loi.
celui de sa propre province, nous déclare (lue nous Je connais une douzaine de cas oit des personnes
devons adopter ce bill ce soir même. Oui, il nous ayant droit (le suffrage ont voté de cette façon,
déclaire que nous levons étudier et adopter, dans mais jamais leurs bulletins n'ont été comptés. Ces
une seule nuit, ce hill qui implique l'adoption dlu1 hommes se sont présentés au bureau du scrutin et
cens électoral-souvent insoutenable-des diffé- ont a spris qu'ils n'étaient pas inscrits sur les listes;
rentes provinces. Nous ne sommes pas pour foire ils ont alors prouvé qu'ils étaient portés au rôle
tout cela dans une itot, et, nous ne voterons pas (les cotisations et qu'ils possédaient les capacités
plus tôt qu'il ne nous conviendra. C'est là iui électorales requises ; on leur a dit d'offrir leur
sujet trop important pour agir à la hâte. Nous bulletin, et c'est ce qu'ils ont fait ; mais jamais,
avons eu ce soir une intéressante et importante dans l'Ontario, ces bulletins n'ont été comptés. La
discussion, et ce aendant, à deux reprises, ntous seule tentative que l'on ait faite pour faire admettre
avonas vu l'honoralile ministre se lever et chercher ces bulletins fut (lans Félection (lu comté de Lin-
à dicter -à la Chambre ce qu'elle doit faire, en disant coîn le procès et invalidation a duré trois ou
Vous ne levez pas discuter ce bill, il ne vous reste quatre mois coasécttifs, et, finalement, a été aban.
qu'i l'adopter article par article. Non, il n'e sera <onté, parce qte l'uat (es candidats intéressés se
pas ainsi. Le ministre de la Marine et des Pêche- laissa mettre en nomination à une élection fédé-
ries doit comtprendre qu'il ne peut faire accepter raIe.
un bill à la Chambre, en s'y prenant (le cette faîçon Par le présent bil, nous acceptons <n tel bulletin.
arbitraire et despotique. A quoi bo<t ! Cest sitpleett une fraude qti ne

Ce bill vient d'être discuté d'une manière qui «'a sert qu'à annuler le -ote d'ta électeur. Comne
vivement intéressé ; j'écoutais, prenant (le temps à je l'ai dit Fautie soir, la loi électorale (le l'Ontario,
autre ue faible part ai débat, et louts allons conl-it lieu (le faciliter le vote, crée toutes sortes d'obs-
tinuer la discussion. tacles à l'électetr, et c'est là i<e des raisons

Nouas aot enenei Flooale<lptèdAsi oaq i je noppose à ce que le parlement (luNosavonis entendu l'honorable député d'Assi- puqo
niboïa-ouest nous signaler les défectuosités dit cens 'auiala songe i ladopter.
électoral di Manitoba, et nous produire une preuave Comme on l'a (it ici, il n'y avait aucune objec-
indiscutable, la déclaration sous sernent d'un tio i accepter les listes électorales de l'Ontario et
homme honorable, des iniquités qui se conmiettent a eu faire la hase (es listes fédérales, ainsi que l'a
sousl'enpire de cette loi. L'on nous demande ce soir popose su' Jofttî 'honpsoa, que les honorables
de fermer les yeux, d'ui rir la bouche et dFavaler meabres de la droite ott cité avec approbation.
ce bill sans dire un mot. .J'espérais voir les membres Mais pourq toi, s'ils 'approu vent, ne pas adopter le
di gouvernement donner quelques explications ou, plai (le cet homme d'Ftat, c'est-à-dire, faire des
li moins, essayer de répondre aux déclarations et listes électorales d'Ontario, ou du rôle des cotisa-

aux accusations le l'honorable député dl'Assiniboïa- j tiots, -les listes électorales seraient petit-être pré-
ouest (M. Davin). férables la. base <es listes fédérales

Mais au lieu de cela, le ministre de la Marine et Il y aplusieurs moues que nous pourrions adop-
les Pêcheries se lève et nous <lit que nous devons ter. L'inscription avaat l'élection a de nombreux
adopter ce bill ce soir; nous (levons terminer im- avantages, donie une liste complète, et procure à
médiateient une besogne qui demanderait des tois l'occasion de se faire insc-ire, de sorte que
mois d'étude. Ce n'est pas là une réponse aux l'élection est véitablement l'expression de la
objections le l'honorahle député d'Assiniboïa-ouest, 'olonté populaire. Je crois que cet article 3, que
bien que je sois prêt à admettre que l'honorable <ous étudions ea ce montent, mérite une sérieuse
ministre qui a charge dat bill (M. Fitzpatriek) a cotsidération. Il est antenant près de «inuit
montré une grande courtoisie à l'égard de ceux qui et je pense qu'on ne devrait pas l'adopter ce soir,
ont discuté ce projet de loi, et celui-ci m'a mal coin- car, bieu que le bill ait déjà été discuté, on peut
pris, il y a quelque temps, en supposant que j'avais lire a'ec assez de raison, je crois, (lue ce projet de
dit qu'il était laits ue position humiliante parce loi a pais la Chambre à l'iit<proviste.
qu'il ne connaissait pas la loi d'Ontaîrio. Je ne blâme aucunemnt le gouvernement à ce

Je désire donner quelques mots d'explication et sujet, «<aisde fait. nous evons été occupés presque
déclarer qu'il n'a certainement mal compris, car je cotstammnt ait comité des chemins de er et à
suis convaincu qu'il est aujourd'hui le seul membre dautres comités, ainsi qin'aux travaax de la Chat-
<le cette Chambre qui soit au courant les lois des lre, de sorte que <ois 'avons put étudier les détails
différentes provinces; il est le seul homme qui ait le ce bil aussi bien que tois l'aurions voulu.
fait une étude le ces lois. L'honorable ministre de .Tespère que le gouaernement se contentera de
la Marine et des Pécheries connait les lois de l'Ile li discussion (lui a eu lieu au sujet le larticle 3, et
(li Prince-Edouard, mais je suis certain qu'il <e qu'il pourrait, ne toute justice, remettre la cosi-
connait pas les autres lois en vigueur au Canada dérition du.bilI à une autre séance du comité, afin
concernant le cens électoral. Le Solliciteur géné- que <ous puissions suggérer (e nouvelles nodifica-
ral connaît ýes lois, il en a fait récemment une tiots. La plupart des députés sont partis pour
étude particilière. leurs foyers, ainsi qu'il arrive géiéralement le %ien-

On a parlé ce soir (lu bulletin qlue remet au pré- redi soir. J'espère qte l'honorable Solliciteur
sident lu scrutin, dans Ontario, un électeur qui éérad consentira à un ajournement, afin de nous
n'est pas inscrit sur la liste, mins est porté sur le oaîer l'occasion de délibérer de itouveau sur cet
rôle des cotisations. Jamais fraude plus grande important projet de loi. Je propose donc que le
n'a été commatuise au détriment du peuple, car on me comité lève la séance, rapporte progrès, et denande
dit que, bien que la loi en vigueur depuis environ la permission de siéger de nouveau.

'N . MVALLACJE.
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M. ING RA2M : Si c'est l'intention du comité de
lever la séance, je remettrai mes remarques à plus
t4rd.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Avant d'en
arriver à une entente sur ce point, avant que le
coimité lève sa séance, dans tous les cas, je désire
attirer l'attention sur un amendement que je pro-
poserai à l'article premier, afin d'aplanir les diffi-
cultés qui pourraient se soulever au sujet de l'Ile
diu Prince-Edouard, où il y a deux classes d'élec-
teurs. J'en parle maintenant, afin que les honora-
bles députés aient la chance de considérer la matière.
.le proposerai que le cens des électeurs fédéraux,
dans lîle du Prince-Edouard soit le même que le
cens des électeurs de seconde classe, c'est-à-dire de
ceux qui élisent les membres de l'Assemblée légis-
lative.

M1. HUGHES: Je ferai' remarquer at ministre
de la Mlarine et des Pêcheries qu'il y a un mal-
enîtenîdu de son côté, car le Solliciteur général vient
de ensentir, de propos délibéré, à remettre à un
autre jour la considération de certains articles du
bill.

Le NIiTISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCIH EtIES : Si le Solliciteur général consent à
remettre à plus tard la considération de certains
articles, je ne veux pas insister, et presser l'adop-
tion de ces articles.
Je ne sache pas que cela fût compris. J'ai aussi

éte ici toute la soirée.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il a été en-
tendu que toutes demandes d'amendement de-
vaient être examiñées. J'ai cru que nous pouvions
examiner le bill, et que nous devions étudier toutes
demandes d'amendement à quelqu'une des dispo-
sitions, et discuter un autre jour la question
générale.

M1. POWELL : J'ai suggéré un amendement qui
n'est pas applicable. J'en ai un autre à suggérer.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : L'honorable
dléluté pourrait nie communiquer son amen-
delment.

M1. WALLACE : Le gouvernemen t consent-il à
ce flie le comité lève sa séance, et fasse son
rapport ? A mon avis, nous avons fait passablement

le besogne.

MI. le PRÉSIDENT (M. Flint) : La motion
porte que le comité lève sa séance, fasse son rapport
et dlemande qu'il lui soit permis de siéger de nou-
veau. Ceux qui sont en faveur de cette motion
-Mudront bien se lever.

Le M1INISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CIlEIES : Les honorables membres de la gauche
se -out levés, mais la question n'a pas été mise aux
Voix. .

Q aelques VOIX : A l'ordre!

N. CASEY: J'en appelle aux règlements.

Qelques VOIX : A l'ordre !

- CASEY : Les honorables députés ne peuvent
se ],ver pour voter avant que le président ait de-
mandé .

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. CASEY : Le président me donne la parole.
Il S'agit....

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. le PRÉSIDENT : L'honorable député (M.
Casey) a la parole.

M. CASEY : Les honorablee députés ne peuvent
pas se lever avant que la question soit mise aux
voix par le président....

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. le PRESIDENT : L'honorable député (M.
Casey) en a appelé aux règlements, et je désire qu'il
expose sa question.

M. BERGERON: La question a été posée, et
nous votons maintenant.

M. CASEY : Il s'agit de....

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Vous
nous avez demandé de nous lever, M. le président;
combien de temps désirez-vous que nous restions
debout?

M. le PB ÉSIDENT : L'honorable dépté d'Elgin-
ouest (M. Casey) a la parole.

M. CASEY: On ne peut pas nous faire lever
avant que le président ait demandé à ceux qui sont
en faveur de la motion de dire " oui," et à ceux
qui y sont opposés de dire "non." La question
que je soulève, c'est que le vote ne peut pas être
pris dans les présentes circonstances. Je demande
au président le donnner sa décision sur cette ques-
tion.

M. le PRÉSIDENT: Je ne crois pas que la ques.
tion soulevée par l'honorable député ait sa raison
d'être.

M. CASEY: Je n'ai jamais entendu mettre la
question aux voix.

Quelques VOIX: A l'ordre!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: M. le président....

Quelques VOIX: A l'ordre!

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: J'aimerais poser une question au
président. Je suis très près du président et je n'ai
pas entendu mettre la question aux voix. S'il l'a
mise aux voix, je ne l'ai pas entendu. Je lui
demanderai s'il l'a mise aux voix.

M. le PRÉSIDENT: En réponse à l'honorable
ministre (sir LouisDavies), je dirai que la motion
portait que le comité levât sa séance, fit son rap-
port et demandât la permission de siéger de nou-
veau. Et puis j'ai dit: " Ceux qui sont en faveur
de la motion voudront bien se lever."

M. CASEY: Cela devrait être fait de manière à
être entendu, M. le président.

Le comité prend le vote sur la motion deman-
dant que la séance soit levée, laquelle est perdue-
Pour, 20; contre, 35.
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M. INGRAM: Ayant eu, à une phase alité-

rieure, quelque chose à dire sur le principe de la
législation, je me suis réservé le droit d'ajouter
quelque chose en comité sur les différents articles
du bill. En faisant mes remarques, je ne parle
pas comme avocat, mais je parle comme un homme
qui connaît un peu la manière dont on a appliqué
dans l'Ontario la loi relative aux élections pro-
vinciales.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'honorable
député veut-il nie permettre (le l'interrompre ?
D'après certaines observations faites par le chef <le
la gauche, j'ai certainement compris qu'il désirait,
quant à lui, que cette question fût décidée ce soir,
en tout cas, en ce qui concerne l'examen des prin-
cipaux*articles du bill. Mais s'il n'a pas fait con-
naître l'arrangement qu'il a conclu, si je comprends
bien, avec les honorables membres de la gauche, je
ie crois pas qu'il nous soit nécessaire de prolonger
le débat à cette heure. J'espère, cependant, que
si nous levons maintenant la séance du comité,
l'honorable député s'arrangera de façon à ce que
nous fassicns des progrès raisonnables la prochaine
fois.

J'aimerais savoir (le l'honorable député de Pictou
(sir Charles-Hibbert Tupper) s'il va s'efforcer d'aine-
ner un arrangement raisonnable à cet effet. Je ne
désire pas, et le gouvernement ne désire pas, non
plus, empêcher li discussion de cette matière. Nous
en connaissons l'importance, et nous désirons aussi
connaître les opinions exprimées des deux côtés.
Nous savons parfaitement bien qu'il est ditficile
d'approprier le cens électoral des provin::es à la
confédération. Nous admettons cela, et nous accep-
tons l'assurance qui a certainement été donnée par
le chef de la gauche, parlant au nom de cette der.
nière, qu'il désirait autant qlue possible que le dé-
bat ne se fit pas dans le but de faire de l'obstrue-
tion. J'espère que ses partisans le suivront.

S'il existe une convention à l'effet que les pro-
grès raisonnables soient faits, alors, je proposerai
que le comité lève sa séance. Mais j'aimerais que
l'honorable député de Pictou, ou celui qui dirige
actuellemnenit l'opposition, nous donnât des assu-
rances sur ce point.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Ce n'est
pas moi qui dirige l'opposition à l'heure qu'il est,
mais je n'hésite pas à dire à l'honorable ministre
que les discussions relatives à ce bill qui ont eu
lieu entre les membres de la gauche me sont quel-
que peu familières-discussions qu'ils ont eues
entre eux et avec leur chef. Je n'ai pas lu tout
entendu dire que l'on (levait faire la moindre obs-
truction à un article quelconque. Mais je sais
qu'un très grand nombre de députés, avocats et
autres, ont porté beaucoup d'attention au bill ;
quelques-uns ne sont pas ici ce soir. Je sais qu'un
certain nombre le députés désirent exprimer leurs
opinions au comité ; et je suis convameu que quel
que soit ce que l'honorable ministre du Commerce
ait coimpris, le chef de la gauche n'a pu vouloir dlire,
en tout cas, que ce bill devait être examiné en une
séance, car il savait que les critiques que l'on se
propose <le faire rendraient la chose impossible,
quand bien même nous siégerions toute la nuit.

Je tme crois justifiable de dire, au nom des
honorables députés ici présents, que lorsque l'on
reprendra la discussion lu bill, nous ne serons que
trop heureux le profiter le l'invitation faite par

M. CASEY.

le Solliciteur général et de donner les conseils pra-
tiques qu'il nous sera possible de donner pour
perfectionner la législation. Il sera sans doute
fait beaucoup de critiques, non dans le but de faire
de l'obstruction, mais pour expliquer les objections
que nous avons à la deuxième lecture.

M. WALLACE: Le ministre du Commerce, je
crois, acceptera la déclaration faite par l'honorable
député de Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper).
Nous ne désirons certainement pas retarder l'exa-
men du bill, mais ses articles seront sans aucun
doute beaucoup discutés, et il est possible que ces
critiques prennent un certain temps; cependant,
nous nous efforcerons de faire des progrès raison-
nables. Il n'est pas entendu que nous adopterons
ces articles sans les examiner attentivement. Nous
désirons que le gouvernement comprenne, comme
nous le comprenons nous-mêmes, que nous devons
conserver la haute-main sur le cens électoral. Des
amendements seront sans doute proposés à cette fin.
Le gouvernement peut être convaincu que nous
n'avons l'intention de rien faire de plus qu'une dis-
cussion complète.

M. HUGHES : En justice pour le chef de l'oppo-
sition, je rappellerai ce qui s'est passé pendant que
l'honorable député <le Bothwell (M. Clancy) parlait,
ce soir. Il s'est levé pour suggérer que nous aban-
donnions toute opposition à ces dispositions préli-
minaires, et que nous avancions aussi rapidement
que possible.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il ne vaut
guère la peine que nous continuions le débat.
J'accepte la parole <le l'honorable député de Pictou
et d'autres députés qu'ils ne sont pas disposés à
faire une opposition factieuse.

Je propose que le comité lève sa séance, fasse son
rapport et demande qu'il lui soit permis de siéger
de nouveau.

La motion est adoptée, et le comité lève sa
séance.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je propose
que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.05 (Samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

LUNDI, le 4 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.,

PRIÈRE.

CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE DE LA
RIVIÈRE DE LA CHAUDIÈRE.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
examiner le bill (n° 26) constituant en corporation
la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
rivière de la Chaudière.-(M. Bostock.)

(En comité.)

M. McINNES: Est-ce qu'une motion est son.
mise au comité, M. le président ?
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M. le PRESIDENT (M. Flint): La motion porte
que le comité lève sa séance et fasse son rapport.

Une VOIX : Cette motion a été adoptée.

M. 3cINNES: Alors, je proposerai que le comité
lève sa séance, et à l'appui....

M. LARIVIERE : Je demande pardon à l'hono-
rable député. A la dernière séance, il a été fait une
motion demandant que le comité levât sa séance et
fit son rapport ; mais le comité a levé sa séance à
1heure consacrée aux bills d'intérêt privé, de sorte
que cette motion n'a pas été mise aux voix, et c'est
encore la motion soumise au comité.

M. le PRÉSIDENT: Mes renseignements sont
exacts : la motion soumise au comité porte que le
comité lève sa séance et fasse son rapport.

M. McINNES: Alors, je parlerai sur cette mo-
tion. Lorsque le comité a examiné ce bill, l'autre
soir, j'ai fait quelques observations, et j'ai cité de
très longs extraits du discours fait à la dernière
session par l'honorable ministre des Chemins de
fer relativement à la contrée à travers laquelle ce
chemin doit passer, et au système que le gouverne-
ment suivait alors en ce qui a trait à la conserva-
tion du commerce de ce district pour le Canada.
Vendredi soir, deux ou trois députés ont insinué
qu'en faisant ces citations, nous désirions, quelques
autres membres de la Chambre qui combattaient ce
bill et moi, en retarder l'examen. Je n'ai certaine-
ment jamais en cette intention. Cette législation
est très importante. A mon sens, c'est la législa.
tion la plus importante qui ait été présentée en ce
parlement durant cette session. Si vous considérez
la nature permanente des industries qui naîtront là
vraisemblablement, et la population considérable
qui se rendra indubitablement dans la région, vous
verrez que son commerce sera nécessairement énor-
me. En effet, je n'hésite pas à dire que les intérêts
commerciaux auxquels touche le projet de loi sont
mmmue plus grands que ceux que concerne le bil!
relatif au chemin de fer du Yukon, car il existe
cette différence que tandis qu'il y aura probable-
ment, dans les districts de la Kootanie et de Boun-
dary-Creek, une population aussi considérable que
dans le Klondike, il aura cet avantage sur ce der-
nier qlue ce sera indubitablement une population
permanente et que les industries de la contrée seront
perimanentes.

Je déclare que je repousse toute intention de
parler simplement dans le but de mettre obstacle à
l'adoption de ce bill. S'il le fallait, je pourrais
parler longuement, et, par ce moyen, j'arriverais
peut-être à tuer le bill; mais une telle ligne de
conduite serait clairement injuste pour ceux qui
cherchent des chartes par des bills qui figurent à
l'ordre du jour après ce bill; et, outre cela, j'espère
fermement que cette Chambre, lorsque tous les faits
se rattachant à cette matière seront exposés, re-
jettera ce bill, et qu'il ne sera pas nécessaire de
recourir aux moyens auxquels, d'après ce que l'on
- insinué, nous avons tâché de recourir vendredi
soir.

Lorsque 'on m'a interrompu, hier soir, je parlais
e l'énorme richesse minérale de ce district. J'ai
i té le discours prononcé à la dernière session par

l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair), discourg qu'il était autorisé à prononcer,
ainsi qu'il l'a dit, car il avait visité cette région

82à

quelque temps auparavant-pour prouver que ce
district renfeimait indubitablement (le grandes
richesses minières. J'ai aussi cité le rapport de
M. Hans Geise, l'un des minéralogistes les plus
éminents peut-être de l'univers, qui, non seulement
a décrit dans les termes les plus enthousiastes l'im-
portance de la richesse minière de ce district, mais
qui a aussi prédit qu'un grand avenir l'attendait.

Après avoir établi que cette contrée possède
assurément de grandes richesses minières, qui
devront faire naître un commerce immense et de
grande valeur, j'ai fait observer que c'était la poli-
tique reconnue du cabinet de conserver ce commerce
au Canada, et à l'appui de cet énoncé, j'ai cité
quelques autres paroles du même discours prononcé
à la dernière session par l'honorable ministre des
Chemins de fer et Canaux. J'ai par-devers moi
un discours fait dans la même circonstance par
l'honorable ministre lu Commerce (sir Richard
Cartwright), discours que je vais citer, afin de
prouver que l'année dernière, en tout cas, le cabinet
se proposait <le faire tout en son pouvoir pour con-
server au Canada (le l'est et de l'ouest le commerce
de cette région pleine de promesses. L'honorable
ministre du Commerce, à la dernière session, par-
lant sur le projet du chemin de fer du Pas-du-Nid-
de-Corbeau, disait:

Je crois que la construction d'une voie ferrée dans ce
pays aura, selon toute probabilité, pour effet d'amener là
une population de milliers de consommateurs, qui fourni-
ront un marché important pour les habitants de la portion
nord-ouest du Canada et pour les manufacturiers de l'est.
J'admets de plus avec lui qu'il est de la plus haute impor-
tance de conserver pour le peuple du Canada le commerce
qui doit certainement surgir, si seulement la dixième
partie ou môme la vingtième de ce que l'on nous fait entre-
voir se réalise. Une grande partie du commerce est
déjà détournée du côté américain.

J'attire particulièrement l'attention des hono-
rables députés sur ces observations :

Je n'ai pas besoin de dire aux hommes d'affaires de
cette Chambre ou du pays gu'il y a une chose bien cer-
taine c'est que si nous laissons une fois le commerce
prendre les voies américaines, nous nous apercevrons
qu'il est extrêmement difficile de lui faire rebrousser
chemin Ce sont deux raisons qui nous imposent l'obli-
gation de faire ce que nous eussions hésité autrement à
faire demander à la Chambre d'accorder à cette entre-
prise une assistance (ui représente une addition de trois
à quatre millions à la dette publique.

Il est donc évident que, l'année dernière, le sys-
trmne adopté par le gouvernement relativement au
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau était des-
tiné à conserver au Canada le commerce de cette
partie <le la Colombie anglaise. Mais il ne nous
est pas nécessaire de consulter les archives de la
dernière session pour arriver à la conclusion que
c'est là indubitablement le programme de ce gou-
vernement. Durant cette session, l'on a présenté
en cette Chambre une législation que le gouverne-
mient a défendue sur le même principe. Une des
grandes raisons, de fait la principale raison aonnée
pour la construction du chemin <le fer du Yukon,
était que le commerce devait rester à notre propre
population. Bien qu'il existât, chez plusieurs, des
divergences d'opinions relativement à la nature de
la convention par laquelle cette fin utile devait
être atteinte, cependant, cela était annoncé d'une
manière si accentuée par le gouvernement, et cette
idée était si saillante dans cette législation, qu'un
grand nombre d'entre nous furent portés à traiter
la question d'une manière plus indulgente que
nous n'aurions été disposés à le faire sans cela.
Donc, je prétends que les deux propositions sui-

[4 AVRIL 1898'1--)5 9 7 2598



vantes sont claires :que cette contrée donnera cela, c'était un poste dépendant de New-West-
naissance a un énorme commerce, et que, conserver minster. Leq perceptions en cet endroit ont aug.
à notre peuple ce commerce et le commerce de nienté si régulièrement, quen 1897, le chiffre en
toutes les parties du pays, constitue une politique était plus élevé que celui du port (le mer 'le Van-
<le la plus grande prudence et le la plus grande couver, les perceptions à Nelson étant (e $431,038,
sagesse, et jusqu'aujourd'hui, en tout cas, ç'a été contre $407,462 à Vancouver."
certainement la politique du gouvernement. Pour que vous puissiez comprendre la situation,

Je dis, et je vais le prouver, que si cette charte permettez-moi de faire remarquer que Vancouver
est accordée à ces entrepreneurs américains, le est le troisième port d'expédition du Canada. Et
commerce ira aux Etats-Unis et ne pourra pas ces chiffres que j'ai fait vérifier, je
être conservé pour notre population. puis le dire, par le ministère leb Douanes, prouvent

que les importations faite dans la Kootanie, s'élè-
M. WOOI) (Hamilton): Cela est absurde. vent à n chiffre (ui dÉpasse celui <le toutes les

importations die la ville dle Vancouver. On a dit
M. MlINNES L'honorable député de Hamil- au comité des chemins de fer qu'aux premiersjours

ton <lit que cette proposition est absurde. Je pré- (e l'exploitation des mines dans la Kootanie, le
tends que je puis la prouver, et s'il peut la réfuter, commerce avait pris la direction <lu sud des Etats-
je serai très heureux de l'entendre lorsque j'aurai Unis,parce que les fabricents du Canada oriental
repris mon siège. Il me semble que c'est une pro- n'avaient pas encore assez d'expérience dans la
position évidente pour tous ceux auxquels est production des articles appropriés à un district
familière la géographie de la partie occidentale de minier, et que, avant qu'ils eussent l'outillage né-
ce continent. Pour toute personne qui a suivi avec cessaire pour produire <les articles appropriés au
intérêt le développement du commerce dans ce commerce le l'endroit, les Américains, qui avaient
nouveau district, il est virtuellement évident que l'expérience, avaient la haute-main sur le cormer-
si ce raccordement se fait avec le réseau le che- inerce. Mais je citerai des chiffres qui prouveront
mins le fer américain, ce commerce se dirigera que, chaque année, le commerce avec lesEtats-
vers le sud, et non vers l'est ni vers l'ouest. On a Unis devient graduellement plus considérable. En
dit, cependant, que le tarif fournit assez de pro- 1895, la valeur (es importations à Nelson n'était
tection pour donner l'avantage au commerce cana- que (e $397,393. Deux ans après, en 1897, elles
dien contre la concurrence du sud. Or, nous savons s'élevèrent à l'énorme somme de $1,539,993, soit
certainement que la protection fournie par le tarif une augmentation de près de 500 pour 100, et les
actuel n'aura pas ce résultat. Et, à cette session, droits perçus ont augmenté dans une proportion
le ministre les Chemins <le fer et Canaux et d'autres correspondaute. On a prétendu, en outre, que les
membres dlu cabinet ont appuyé sur le fait qu'elle ortations faites aujourd'hui des Etats-Unis à
n'aura pas ce 'résultat, et ce fait a été incorporé Rossland s'élevaient à un dixième (les importations
dar.s le bill du Yukon ; car vous vous rappelez que faites du Canada oriental. J'ai, par-devers moi, un
le bill lu Yukon stipulait qu'il ne devait y avoir état signé par un fonctionnaire du ministère <es
aucune concurrence quelconque le la part les che- Douanes qui réfute absolument cela. En 1895, les
mins américaius, et une disposition de cette nature droits perçus à Rossland n'ont été que de $14,349.
n'aurait pas été nécessaire, si le tarif nous avait En 1897, deux ans apès, il y a eu une augmentation
donné un avantage suffisant sur les Américains. d'environ 1,000 pour 100, les droits perçus s'éle-
Cette proposition est donc admise par le gouverne- vant à $122,646. De sorte qu'il est absurde de
ment, et elle a été admise par tous les députés <le dire que le commerce avec le Canada oriental aug-
a droite <lui ont appuyé le bill du Yukon, savoir, mente ou que le Canada oriental a la plus
que le tarif en soi n'est pas une protection suffi- grande partie <le ce commerce, au détriment des
saute -à <onner au commerce canasien contre la d Amérieains.
concurrefce <lum sui. Comme je l'ai déclaré lorsque cette question a

Au comité (les chemins <le fer, les promoteurs <le été soumise au comité des chemins de fer, il est
cette charte ont émis la prétention qu'aujourd'hii bien connu ue le commerce de la Kootanie s'est
la plus grande partie lu commerce qui se fait (lants fait avec les qetats-nis, et il est inutile de citer
la l{1ootanie pal ces chemins américains consistait <'autres chiffres por 1 prouver. Tout le monde
réellement ei marchandises canadiennes. J'ai pris à la Colombie anglaise connaît ce fait; tous ceux
la peine <le prendre <les renseignemeents au minis- à qu'il a été donné de faire un oyage à travers
tèr-e des Douanes, et j'ai constaté qu'il n'en était cette contrée le connaissent.
pas ainsiý du tout-etpje savais que cela ne pouvait L'honorable ministre des Chemins de fer et Ca-
ias être vrai-et que le contr-aire était la vérité, et naux l'a vue, et ici, l'année dernière, il en a fait

comme Il est possible que les chiffres aident aux une peinture brillante.
honora e. députés à arriver à ue conclusion, j'en Il a lit qoue la ville de Spokane qui était une
mentionnerai quelques-uns, (lui prouveront <'une petite ville d'en viron 8,000 âmes, était devenue l'an
manière conclui.nte que dlepuis qlue le commerce dernier une ville florissante et prospère de 35,000
de la Kootanie repr-ésente quelque chose, et depuis âmes. Et il aura à le répéter, car c'est un fait que
ce raccordlement avec le réseau <les chemins de fer cette ville a été fondée uniquement par le trafic qui
américains par ce chemin <le 3. Corbin, la plus lui est venu de la Kootanie.
grande partie <lu -ommerce avec cette contrée Un mot d lionorable député d'Assinibo a ouest,
vient titu su et non dlu Canada oriental. J'ai (lants <ldevant le comité des chemins de fer m'a frappé.
la main une brochure publiée par la chambre de "Ayons " a-t-il dit enr des Spokane au Canada
commerce <le la Koo)tanie méridionalep; et comme C est absolument cela. Si nous augmentons ces
elle renferme quelques chiffres sur ce point, j'en facilités <le communication par chemin de fer pour
citerai un extrait. "Prenez Nelson, par exemple, les Etats-Unis, il n' s A moindre doute que
une des principales villes lu district. On en a fait ces villes continueront à surgifr e l'autre côté de la
un poste <le douanes au mois d'août 1895. Avant frontière, mais aue si nous adoptons une politique

M. MCINNES.
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différente, ces villes s'élèveront sur le territoire
canadien.

Une autre chose, maintenant ; si le commerce de
ce district continue à se diriger vers le sud comme
il a fait jusqu'à présent,et comme il continuera à le
faire, si nous améliorons les comimunications par
chemins de fer de ce côté, l'industrie (lu smeltage
de ce district se dirigera aussi vers le sud.

Vous n'ignorez pas que ceux qui sont intéressés
dans cette charte, sinon directernent, du moins in-
directement, ont fait tout en leur pouvoir pour éta-
blir de luuts-fourneaux à quelques milles au sud de
la frontière canadienne à Nortliport.

)evantlecomité des chemins de fer, l'un n'a donné
aucune bonne raison pour expliquer pourquoi ces
hauts-fourneaux devaient être construits à North-
port, et non à Trail ou à quelques autres endroits
tie la Colombie anglaise. On a prétendu qu'à
Northport, il y avait une montagne de calcaire
justement en arrière du haut-fourneau. Mais
cet argument est complètement réfuté par le fait
quil ne faut que 30 pour 100 de chaux pour fondre
une quantité donnée le minerai. Alors, il est beau-
coup plus économique de transporter la chaux au
fourneau, que d'y transporter trois fois cette quan-
tité de minerai.

.le répète done qu'on n'avait aucune raison pour
construire ce haut-fourneau sur le territoire améri-
cain au lieu de le construire dans la Colombie
angtlaise. Mais tous les intérêts (le ceux qui deman-
dent cette charte sont <le l'autre côté de la frontière,
et ios avons toute raison le croire qu'ils conti-
nieront à faire ce qu'ils ont fait dans ce cas-là.
Lemrs intérêts commerciaux, leurs intérêts poli.
titlpres,-to>us leurs intérêts sontau sud etles pousse'
ront a élever des villes au sud <le la frontière et à y
transporter l'indlustrie du sneltage si c'est possible.

Je n'hésite pas à dire que si cette charte est ac-
c,,rdée et que si ce chemin (le fer est construit,
tout le minerai du district 'de lBoundary-Creek se
dirigera vers les liants-fourneaux américains.

On a prétendu devant le comité que cela n'arri-
verait pas, parce que le minerai du district de
l>omndary-Creek porte en lui-même ses propres
fondants. Le rapport sur lequel on appuyait cet
argumnent a été lu devant le comité ; et j'en ai
'couté la lecture, mais je n'admets pas la conclusion
qu'on en tire. Le minéralogiste qu'on a cité était
I res prudent dans ses expressions ; il n'a jamais
atlirmé que tout le minerai du district de Boundary-
('reek portait ses propres fondants. Il a dit
siim plement qu'il était entendu que certains minerais
de cette région portaient en eux leurs propres fon-
dants.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
l'ÉICHERIES (sir Louis Davies):' L'honorable dé-
puté a-t-il cette citation ?

NI. MINNES: Non.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
I'EC HFtRIES : Je crois que la citation de l'autre
jour était plus complète que ce qlue dit l'honorable
d*éputé.

M. McINNES : Si elle était plus complète, elle
ne l'était pas assez pour corroborer l'assertion que
e minerai contient assez de fondants pour assurer
la construction des hauts-fourneaux sur les lieux

miimes et empêcher le minerai d'être transporté

l'autre côté de la frontière. Il est impossible de
faire une affimation générale comme celle-là à
l'heure qu'il est, parce que personne ie connait en-
core assez le minerai de ce district pour le savoir
au juste. Beaucoup de prospecteurs ont visité le
pays, et il y a tout lieu le croire qu'il est énormié-
ment riche en minéraux ; mais je ne crains pas de
dire qu'à l'heure qu'il est, ni ce gouvernement, ni
celui de la Colombie anglaise, ni un expert quel-
conque, ne possède de lonnées suffisantes pour
prendre sur lui de déclarer que tout le minerai <le
Boundary-Creek contient ses propres fondants.

Si nous avons raison de croire que ce chemin une
fois construit transportera, en toute probabilité, le
minerai aux Etats-Unis pour le smeltage, si nous
avons raison de croire que ce chemin encouragera
le commerce des Etats-Unis au détriment du com-
merce canadien, pourquoi accorderions-nous cette
charte?

Parmi les deux ou trois arguments qu'on a
apportés en faveur de ce projet, le meilleur, à mon
avis, c'est qu'il nous donnera de la concurrence.
,Pour ma part, je n'ai aucune confiance dans la
concurrence entre chemins de fer. Mon honorable
ami qlui est derrière moi (1%. Wood) rit encore.
J'espère. que lorsque j'aurai repris mon siège, il
nous fera entendre autre chose que son rire. Je
dis que je n'ai aucune confiance dans la concur-
rence que les chemins de fer peuvent se faite entre
eux. Nous en avons en des preuves innombrables
dans oe pays. Une partie de ce pays était dotée
d'un chemin le fer, et la population croyait qu'elle
était exploitée par un monopole. Ces plaintes
ont réussi à amener la construction d'une seconde
ligne ; mais elle n'était pas plutôt construite, q u'on
s'apercevait qu'on avait deux tyrans au lieu d'un.
On demande alors une troisième voie ferrée, et si
on l'obtient, c'est une quatrième qu'il faudrait. Les
compagnies de chemins de fer ne luttent pas les unes
contre les autres. Ou elles se font la guerre comme
ce que nous voyous en ce moment au Canada, ou
elles en viennent à une entente nutuelle et adop-
tent une échelle de prix, mais il n'y a pas entre les
compagnies de chemins dle fer le véritable concur-
rence comme dans les autres genres d'industrie ou
le commerce.

Nous en avons la preuve dans ce qui a eu lieu il
n'y a pas longtemps au Manitoba. On se rappelle
que nos boît amis des prairies s'imaginaient que
le chemin de fer canadien du Pacifique exerçait
trop rigoureusement les pouvoirs que lui donnit
son monopole. Ils ont alors cherché à faire un
raccordement avec le réseau du chemin de fer du
Glrand-Tronc au moyen les lignes américaines, et
après avoir réussi, quel résultat ont-ils obtenu ? Ils
cornstatèrent que la ligne qui levait amener la con-
currence et faire dininuuer les prix ne faisait pas
dlu tout conenrrence au chemin de fer canadien du
Pacifique et ne leur était d'aucun secours.

Je considère donc cet argument comme sans
valeur aucune, surtout dans ce cas-ci, car le chemin
de fer canadien du Pacifique, dans la Kootanie,
n'est pas dans la même position que dans les autres
parties du pays. La compagnie n'a pas la libre.
gestion des tarifs qui sont sous la direction du
gouvernement et du parlement, et cela rend la
position toute différente. Pour mieux faire com-
prendre la situation, je vais citer un ou deux
articles de la loi que nous avons votée l'an dernier
concernaut le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau. L'entente conclue entre le gouverne-
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ment et le chemin <le fer canadien du Pacifique est
contenue dans ces articles. La paragraphe r dit :

Q'aussitôt que le dit chemin sera ouvert au trafic jus-
qu'au lac Kootanie, les tarifs et péages locaux sur ce
chemin de fer et sur tout autre chemin de fer employé en
rapport avec lui ou ci-après possédé ou affermé ou
exploité pour le compte de la Compagnie du sud de la
Colombie anglaise.....

On voit que ces dispositions s'appliquent à ce
prolongement projeté du chemin (le fer canadien
du Pacifique, tout autant qu'à la partie qu'on est
actuellement à construire.
.. aussi bien que les tarifs et péages entre aucun point

sur cette ligne ou ecs lignes de chemin de fer et aucun
point sur la ligne-mère de la compagnie dans tout le
Canada. ou sur tout chemin de fer possédé ou affermé ou
exploité pour le compte de li compagnie, y compris ses
lignes de bateaux à vapeur dans la Colombie anglaise,
seront au préalable approuvés par.le Gouverneur en con-
seil ou par une commission de chemin de fer, si et lorsque
cette commission est on sent établi par la loi, et ils seront
en tout temps ci-après et de temps à autre subordonnés
à la revision et au contrôle de la manière susdite.

Il mue semble que cela est très clair et donne au
parlement la haute main sur les tarifs, non seule-
ment sur le chemin de fer du ias-du Nid-de-
Corbeau qu'on est àt construire, mais sur tout pro-
loigement ou raccordement du chemin Ie fer
canadien dt Pacifique auiu sud <le sa ligne priici-
pale dans la Colombie-anglaise pour le présent et
pour. l'avenir. Il y a encore uit autre article qui
dome de grands pouvoirs au gouvernement sur ce
prolongement projeté lu chemin (le fer canadien
di Pacifique. L'article 'J" <lit :

(f.) Que le comité des chemins de fer du Conseil privé
pourra accorder des droits de parcours sur la dite ligne
de chemin de fer et tous les embranchements et raccorde-
ments, ou sur aucune de leurs parties, et sur toutes les
lignes de chemins de fer maintenant ou ci-après possédées
ou affermées ou exploitées pour le compte de la compa-
gnie dans la Colombie-anslaise au sud de la ligne-mère
du chemin de fer de la compagnie, et l'usage nécessaire

de ses voies, gares, à toute autre compagnie faisant cette
demande . telles conditions que ce comité pourra établir
et fixer, et selon les dispositions de l'Acte des chemins de
fer ou de tels autres actes généraux relatifs aux chemins
de fer que le parlement du Canada pourra de temps à
autre adopter. Rien dans les présentes ne sera censé
impliquer que ces droits de parcours pourraient ne pas
être ainsi accordés sous la disposition spéciale contenue
dans les présentes.

Larticle "jyt" est également formel sur ce point.
(o.) Que le dit chemin de fer, lorsqu'il sera construit,

ainsi que cette partie du chemin de la compagnie com-
prise entre Junmore et Lethbridge, et toutes les lignes
de chemin de fer, embranchements, raccordements et
p rolongements dans la Colombie anglaise au sud de la
igne-mère de la compagnie dans la Colombie anglaise,

seront soumis aux dispositions de l'acte des chemins de
fer et de tels autres actes généraux relatifs aux chemins
de fer que le parlement du Canada pourra de temps à
autre adopter.

Il est évident, d'après cela, que la question des
taux de fret est entre les mains du gouvernement
et du parlement. ,J'appellerai, de plus, l'attention
de mon honorable ami sur les commentaires dont le
ministre des Chemin% de fer et Canaux a acconmpa.
gné ces résolutions l'an dernier, et s'il n'accepte pas
imon interprétation, il acceptera petit-être celle de
son chef :

Le comité remarquera que nous avons cherché à soula-
ger le pays, dans une large mesure, du tarif établi depuis
la construction du chemin de fer canadien du Pacifique.
Nous avons imposé à la compagnie des conditions qui
restreignent grandement ses pouvoirs actuels. Nous avons
inclus dans l'un des paragraphes de cette résolution une
longue liste des articles dont on fait une grande consom-
mation dans lesprovinces de l'ouest, et nous avons obte- i

M. MCINNES.

nu du chemin de fer canadien du Pacifique un engage-
ment par lequel cette compagnie s'oblige à faire une très
sensible réduction dans les taux et tarif qui sont actuelle-
ment en vigueur. Nous avons aussi fait consentir le che-
min de fer Canadien du Pacique à ce que le tarif, sur
toutes les marchandises expédiées de ou à toute partie de
la province traversée par ce chemin, ou sur toutes les
marchandises expédiées sur cette ligne à ou de la
Colombie anglaise soit sujet à la revision et au
contrôle du comité des chemins de fer du Conseil privé,
ainsi que le tarif des autres compagnies de chemin de fer
du Canada, pour le transport des marchandises expédiées
de toute partie du Canada à la Colombie anglaise et pour
le transport des marchandises expédiées de toute partie
de la Colombie anglaise traversée par cette ligne à toute-
partie du Canada. Le gouvernement a obtenu, dans son
contrat avec la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, la rescision de la clause actuelle de dix pour
cent. A compter de ce jour, relativement au transport
des marchandises d'une certaine classe, entre plusieurs
points, le tarif sera sous le contrôle du comité des chemins
de fer du Conseil privé aussi longtemps que ce comité
exercera un contrôle sur les matières ; ou sous le contrôle
d'une commission si jamais une commission de chemin de
fer est établie pour cette fin.

L'honorable ministre du Commerce a aussi fait
quelques remarques très sensées à propos des arti-
cles que je viens de citer. Voici ce qu il disait:

Souvenez-vous que le gouvernement du Canada a le
droit de contrôler le tarif de tout ce qui va d'un point
quelconque du Pas-du-Nid-de-Corbeau à une portion quel-
conque di Canada, et de ce qui vient d'une partie quel-
conque du.Canada pourune section quelconque du Pas-du-
Nid-de-Corbeau. La réduction de 3 cents par 100 livres
sur tous les grains du Manitoba allant vers l'est, ne peut
pas être évaluée à moins de plusieurs centaines de mille
dollars par année. La différence entre les deux proposi-
tions est virtuellement....

L'honorable ministre parle ici du projet de l'an-
cien gouvernement conservateur.

.que nous donnons au Pacifique $5,000 par mille ou
$6.000 pour la construction et que nous lui payons en plus
$5,000 ou $6,O00 pour des privilèges de haute valeur pourle
Nord-Ouest et pour le Canada-oriental.

Il n'y a donc aucun doute que le but et l'inten-
tion (u gouvernement étaient de seréserver la direc-
tion absolue des taux de fret sur les marchandises
allant des provinces de l'est du Canada à la Koota-
nie. Dans ce cas, l'argument qu'il faut une deuxième
ligne pour nous assurer (les taux raisonnables ne
vaut rien. Cela équivaudrait à dire que nous
n'avons pas confiance dans le gouvernement, ni en
nous-mêmes pour exercer les pouvoirs que noua
donne la loi.

Le parlement a voté l'an dernier près (le $4,000,-
000 pour acquérir ces droits et privilèges, et va-t-on
prétendre à présent qu'ils ne valent rien ? Nous
pouvons forcer le chemin <le fer canadien du Paci-
fique à accorder des taux raisonnables, et si nous
avons confiance en nous et dans le gouvernement,
il n'y a aucune nécessité de construire une nouvelle
ligne pour assurer des taux raisonnables.

Un argument en faveur de cette charte, c'est que
cela permettrait au chemin de fer du Grand-Tronc
(le pénétrer dans ce district et d'avoir sa part du
trafic. Je ne crois pas que le chemin <le fer du Grand-
Tronc y ait beaucoup d'intérêt. Cette courte ligne
de 70 milles est tout à fait indépendante du chemin
de fer du Grand-Tronc, et le sera toujours. Entre le
terminus ouest du chemin de fer du Grand-Tronc
et le commencement de ce chemin, la distance est de
2,000. Si le chemin de fer du Grand-Tronc voulait
tirer profit (le cette ligne il ne pourrait le faire
qu'avec le consentement (le tout le réseau de che-
mins de fer américain, et le Great Northern ou le·
Northern Pacific, ou M. Corbin lui-même, n'auraient
qu'un mot à <lire pour empêcher le chemin de fer-
du Grand-Tronc de pénétrer dans la Kootanie.
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Une autre chose, c'est qu'en supposant q ne le che- 2. Le fret sur le minerai de Nelson, 55 milles (ou de
îuin<leferdu GandTroc pussepéntrerdan latout autre endroit sur le chemin de fer N. et F. S.) àmin de fer dui Grand-Trone puisse pénétrer dans la Nrlpretd 1prtne

Kootanie en se servant des chemins de fer améri-
cain, cela ouvrirait en même temps la porte à tous Le fret pour aller aux hauts-fourneaux dans les.
les Etats de l'union, et c'est une question de savoir quels I. Corbin a <es intérêts est de $1 par tonne.
s'il ne vaut pas mieux garder ce trafic pour les Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
('anadiens, que d'en donner une faible partie au CANAUX N'est-il pas intéressé ans d'autres
chemin <le fer du Grand-Tronc à ce prix. S'il est vrai hauts-fouriaux
qu'il se fasse peu de commerce entre la Kootanie
et les Etats-Unis, et s'il est vrai que ce commerce M. McINNES: Je l'ignore.
va ci diminuant au lieu d'augmenter, il n'y a pas
de raison d'accorder cette charte pour donner une Le MINISTRE DES CHEMINS IE F1R ET
partie de ce traic au chemin de fer du Grand- CANAUX: Pourquoi dites-vous qu'il est intéressé
Tronc. dans celui-ci?

Un troisième argument des partisans de ce bill,
c'est que M. Corbin a été le premier à construire M. MeINNES: Je <is qu'il a intérêt à voir
ni chemin de fer dans ce pays. Comme question réussir le haut-fourneau (le Northport, mais j'ignore

de fait, son chemin de fer n'était pas le premier s'il y possède des intérêts directs, et je ie m'en
qui eût été construit dans ce riche district. Il a occupepas. Ilpossède des propriétés considérables;
certainement été un des premiers à y pénétrer, et c'est lui qui a onné le terrain sur lequel le haut-
nous nous faisons un plaisir de reconnaître son fou-neau est construit. C'est le point central de
flair et son esprit d'entreprise ; mais ce n'est pas son chemin de fer, et personne ne niera <ue M.
lui qui y a construit le premier chemin de fer; et Corbin ait tout intérêt à voir ce haut fourneau
même si cela était, ce ne serait pas une raison pour faire <le bonnes affaires. On voit par le premier
que la Chambre accordât la charte demandée. Il paragraphe du rapport que pour transporter le
a été amplement dédommagé pour tout ce qu'il a minerai a Il milles jsu'au haut-fourneau de
fait pour ce pays; et j'ajouterai <ue bien qu'il ait Nelson, il demande $2L)!, et qu'il transporte le
obtenu beaucoup de privilèges et cde riches subven- même minerai à 55 milles plus loin pour $1 par
tions en terres dlu parlement et de la législature de tonne.
la Colombie anglaise, M. Corbin, chaque fois qu'il
l'a pu, a cherché à détourner le trafic de la Koota- Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
nie vers les Etats-Unis, et a toujours travaillé CANAUX: M. Corbin a nié cela positivement.
-ontre l'industrie du smeltage dans notre province M. MeINNES: Je n'ai pas entendu M. Corbin
et en faveur de son propre pays. Ce n'est pas une nier cela de-ant le comité.
assertion en l'air que je fais. Voici la Tribune de
Nelson du 12 mars, donnant le compte rendu d'une Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
séance de la chambre de commerce de la Kootanie, CANAUX: Oui, il l'a nié par son avocat.
sud, tenue deux jours avant. La chambre de coin-
merce avait nommé un comité pour étudier la M. MeINNES- Je viens d'expliquer qÏièls inté-
question des taux de fret exigés par M. Corbin, et rêts M. Corbin a dans re haut-fourneau. Il n'est
ce comité fit un rapport que je me propose de lire pas nécessaire <'être actionnaire pour être inté-
à la Chambre. Mais avant cela, je rappellerai que ressé au succès d'une entreprise. Tout indique
devant le comité des chemins de fer, les amis de que M. Corbin a de grands intérêts à voir réussir
M. Corbin ont prétendu qu'un tel comité n'avait le haut-fourneau de Northport, et cela ne peut pas
jamais été nommé et n'avait jamais fait de rapport. être nié.
Un honorable député a affirmé qu'un certain jour. Je vais continuer la lecture du rapport:
nal <le Nelson avait prétendu faussement que M. 3 Le fret sur le minerai de Eossland à Nowthport, 17
Corbin exploitait son chemin de fer, de manière à milles, est de 75 cents par tonne.
nuire aux intérêts de la Colombie anglaise, mais 4. Le fret sur le minerai de Velvet-Mine, sur le chemin

qu'i n' avat jmaiseu e rppor su cete qes.de fer de la montagne Rouge, à Nelson. est de $2.75 paru'il n'y avait jamais eu de rapport sur cette ques-onne.
tioi. 5. Le fret sur le minerai de Robson àNelson,28 milles,

J'insiste sur le fait que la chambre de commerce est de $1 par tonne.
de Nelson, le terminus du chemin de fer de M 6. Le fret sur le minerai de Slocan-City à Nelson, 45
Corbin, a été appelée à se prononcer sur cette mies, es de t p tonnt
<piestion, et elle nous a donné dans ce rapport la médiaires à Kaslo, destiné aux hauts-fourneaux des E.-
preuve que M. Corbin exploite son chemin au dé- Uegt de $3 par tonne.8Le fret sur le minerai de Sandon à Kaslo, destiné àtriment de la Colombie anglaise et en faveur de Nelson, est de Si par tonne-
son propre pays. i. Le fret sur le minerai de Nelson à Tacoma est de $8

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET prtneLe~~~~~~~ MIISR DEtCEINrEiEfE imposé sur le minerai depuis Hall-Sidint
('ANAUX : Et cependant, la chambre de coin- et autres pointa sur le chemin de fer N. & y. S. au sud de
imerce de Nelson a pétitionné en faveur de cette Nelsonjusqu'&,Tacoma est de $6.2-i par tonne.

diarte.Un coup d'oeil jeté sur les numéros 1 et 2 suffit pour on-charte.vaincre ui que ce soit que c'est là un tarif différentiel
M. McINNES : Je parlerai de cela dans un contre Nelson en faveurdeNorthport.

instant. Ce n'est pas moi qui dis cela ; c'est ce que déclare
Puis vint le rapport du comité obargé d'étudier la le rapport

question des taux de fret, soumis à la séance précédente.
cc ce rapport:- Un coup d'oeil jeté sur les numéros 1 et 2 suffit pour con-

Votre comité chargé d'étudier la question des taux de vaincre qui que ce soit que c'est un tarit différentiel
fret a l'honneur de faire rapport que: contre Nelson en faveur de Northport.

1. Le fret sur le minerai de Hall-Siding, 11 milles, (ou La même chose s'applique aux Nos.7 et S. C't claire-
de tout autre endroit sur le chemin de fer N. et F.S.) jus- ment une distinction contre Nelson et Pilot-Bay en faveur
%'à Nelson est de $2,25 par tonne. des points des Etats-Unis oit l'on fond les minerais, et les
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chemins de fer N. et F.S. et K. et T. ayant reçu des subven-
tions de la législature provinciale, et leurs tarifs étant
sous la surveillance de l'exécutif, nous considérons qu'il
est du devoir de la chambre de commerce de s'adresser à
la législature et au lieutenant-gouverneur en Conseil pour
protester contre cette distinction, et nous recommandons
qu'il soit rédigé une lettre exposant les faits ci-dessus, et
adressée au secrétaire provincial et à notre député, M.
Hume.

Relativement aux tarifs de transport imposés sur les
marchandises entrant dans cette contrée, nous considé
rons que ce qui s'oppose le plus à la prospérité de Nelson
au point de vue commnercial, c'est la coutume de distri-
buer des chargements de wagons. et le fameux système de
remise de la " balance de tarif," parlequel les marchands
de Revelstoke et de Nakusp peuvent expédier des char-
gements de wagons à l'un ou l'autre de ces endroits et les
réexpédier par petites quantités à Nelson, Kaslo, Ross-
land et auties places du district, recevant une remise
mettant le tarif égal à celui imposé sur des chargements
réguliers destinés à ces endroits, et ce privilège, n'étant
pas accordé aux marcbands de Nelson, ni à aucun de ceux
qui expédient des chargements à Nelson pour distribution,
cela oblige les tâcherons faisant affaires dans le district
d'expédier leurs marchandises de Revelstoke et d'y éta-
blir des entrepôts, au lieu de faire ces opérations à Nel-
son. Si l'on continue cette coutume, nous considérons
que Nelson devrait être mis, sous ce rapportsur le mpême

Sed que Revelstoke en ce qui concerne les expéditiops à
aitk uap.
Votre comité recommande, en outre, qu'un comité de

cette chambre de commerce soit nommé pour conférer
avec les représentants des ditférents chemins de fer abou-
tissant à Nelson sur les moyens à prendre pour faire de
Nelson une tête de ligne, et permettre ainsi à ses mar-
chands de soutenir la concurrence pour le commerce en
gros.

Or, ce rapport ne saurait laisser de doute dans
l'esprit des deputés que M. Corbin, en tant
qu'il lui a été donné d'établir des distinctions contre
notre population, en a établi. Ce rapport et ces
conclusions ont été communiqués à M. Corbin, qui
était alors i New-York, il y a six ou sept semaines
environ, et je vais lire la réponse qu'il a télégra-
piiée à M. Martin, son agent à Nelson. Voici cette
répouse :

Mettez Croasdale exactement sur le méme pied que
Northport, pourvu que l'on ne lasse pas de distinction à
notre détriment.

Il parle die distinction

prolongement du chemin de M. Corbin, et si elle a
changé d'avis depuis, je crois que nous pouvons
peut-être en trouver l'explication dans la dernière
phrase de ce télégramme, dans laquelle il donne à
entendre que ces tarifs de transport seront égalisés
lorsqu'il sera de retour.

Or, l'on a dit beaucoup de choses au sujet de la
prétention que c'est lià un effort fait par la Compa-
gnie do chemin de fer canadien du Pacifique pour
empêcher que cette charte ne soit accordée, afin
qu'il lui soit possible d'accaparer le commerce de
ce district. Je ne crois pas que l'on m'accuse en
cette Chambre de montrer de la partialité ou
d'avoir une trop grande amitié pour le chemin de
fer canadien du Pacifique, mais je m'inmagiue que
dans ce cas, il s'agit d'autres intérêts, d'intérêts
plus considérables que dais toute question quel-
conques de sentiments d'amitié ou d'hostilité pour
une compagnie. Je suppose que, dans ce cas, au
noins, il est certain qu'en demandant ce prolonge-
ment, la Compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique met absolument sos intérêts en harmonie
avec ceux du pays. Mais ii ne s'agit pas nécessaire-
ment de donner le commerce de cette contrée au
chemin de fer canadien du Pacifique, si cette charte
n'est pas accordée.

Il existe une antre compagnie de chemin de fer
-la Compagnie du chemin de fer Victoria, Van-
couver et de l'Est--une compagnie le la Colombie
anglaise, qui a virtuellement l'approbation, l'appui
et la sympathie de toute la population de cette
province. Elle a obtenu lu gouvernement provin-
cial une charte lui permettant de construire une
route à cet endroit même, et elle a un subside du
gouvernement provincial, ce qui prouve qu'on la
considère dans la provinîce connne une compagnie
sérieuse, ayant l'approbation de la population ; et,
si ce projet le loi est rejeté, il n'y a aucune raison
pour que cette compagnie ne construise pas la route
comme la Compagnie du chemn de fer canadien
du Pacifique. Elle est aussi indépendante de la
Compagnie du chemin canadien du Pacifique. . .

MaLs pour éviter les malentendus, suggérez que l'on M MORRISON Oh
attende mon retour.

Ainsi, rien ne nous assure qu'il a arrangé les
choses. Il dit :

Mais pour éviter les malentendus, suggérez que l'on
attende mon retour, alors que toute la question pourra
être discutée et résolue.

Et voici une singulière petite conclusion:

Je ne crois pas que la ville de Nelson me traite bien, ni
qu'elle se traite bien ent s'opposant à ce que je prolonge
mon chemin jusqu'à la frontière ; vous pouvez montrer
cela.

Le ministre des Chemins de fer et Canaux m'a in-
terrompu il y a quelques instants, pour dire que la
chambre de commerce de Nelson était en faveur <le
cette charte. Vous verrez, d'après ce télégramme,
que M. Corbin admet le fait qu'à cette époque, la
chambre de commerce n'était pas en faveur de
cette charte,car il dit qu'à son avis,elle ne le traite
pas bien.

Le NINISTRE DES CHICMINS DE FER ET
CANAUX : Elle a envoyé un télégramme pour
l'apýuyer.

M. McINNE : Je ne conteste pas cela un seul
instant, mais je dis qu'il estcertaini qu'à cette époque,
la chambre de commerce de Nelson était hostile au

M. McIN:s.

M. MeINNES: L'honorable député de New-
Westnünster dit "Oi !" Je ne connais rien au
contraire, et les ini éressés dans la Compagnie du
chemin <le fer Victoria, Vancouver et de l'Est
m'assurent qu'elle est aussi indépendante du che.
min de fer canadien du Pacifique que l'est M.
Corbin, ou qu'il le sera jamais. Ainsi, je dis qu il

?e s'ait as d'une question entre le chemin de fer
canidien du Pacifique et M. Corbin ; il ne s'agit
pas d'une question entre le Grand-Tronc et le che-
min de fer canadien du Pacifique, car il y a d'autres
lignes qui peuvent donner autant d'avantages au
pays que le chemin de fer canadien du Pacifique
et auxquelles ce parlement peut accorder des fa-
veurs. On a dit-et j'ai été très peiné d'entendre
le député de Toronto-est (M. Ross-Robertson) ap-
puyer sur ce point an comité des chemins de fer-
ou a dit que c'était un projet conçu par la Compa-
gnie du chemin le fer canadien du Pacifique dans
le but d'engager le pays. Or, jignore comment le
fait de rejeter ce bill va avoir ce résultat. Il n'y a
rien qui empêche ce parlement, l'année prochaine,
dans deux ans, ou lorsqu'il le voudra, d'accorder
une charte à M. Corbin, ou à tout autre pour la
construction d'un chemin de fer venant du sud.
Le fait de rejeter ce bill ne signifie pas que le pays
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sera engagé. Le chemin de fer canadien du Paci-
fique entrera là d'abord, si ce bill est rejeté; et le
grand point que je désire établir en terminant, c'est
que nous devrions laisser notre chemin canadien
entrer le premier, lui donner l'avantage, si avan-
tage il y a; que nous devrions donner à nos mar-
chands la préférence, s'il doit en être donné. Si la
Compagnie du chemin le fer canadien du Pacitique
in traite pas le pays avec justice, ou si ce gouver-
nement ou ce parlement est trop faible pour faire
servir les pouvoirs dont ils sont revêtus à diriger le
chemin dc fer canadien du Pacifique, il n'y a pas
de raison pourquoi dans deux ans ou quatre ans
d'aujourd'hui, ou dans n'importe quel temps à
l'avenir, ce parlement n'accorde pas une charte à
une comnpagnie rivale qui construira une route
venant du sud. Mais, tout d'abord, quand nous
faisons prendre une certaine direction au commerce
du pays, que ce soit en faveur de notre propre
population.

Il y a une autre question ilont je désire dire un
mot avttait (le reprendre mon siège ; je veux parler
du sentiment qlui règne dans la Colombie anglaise
et par tout le pays an sujet de cette question.
Au comité des chemins de fer, on a lu un nombre
considérable de télégrammes et de résolutions, dont
quelques-uns avaient de l'importance, et d'autres,
très peu d'importance pour ceux qui savaient d'où
ils venaient. Cependant, s'il est une résolution que
1'on a lue devant, ce couité et qui devait avoir de
limuportance, c'est celle que la législature de la
Columbie anglaise a adoptée ; et, comme il est
possible qu'il y ait des députés qui n'étaient pas au
comité des chemins de fer, et qui n'en ont pas
entendu la lecture, je vais lire cette résolution. Je
le uprunte aux procès-verbaux de l'Assemblée légis-
lative : -

M. Helmeken propose, appuyé par le major Mutter:
Attendu qu'un 1<oiet de 1oi est maintenant soumis au

comité des chemins de fer de la Chambre des Communes
du Canada, demandant la constitution en corporation
d'une compagnie formée pour construire une voie ferrée
qui sera connue sous le nom de "Compagnie du chemin
de fer de la Vallée de la rivière de la Chaudière," lequel
chemin de fer, une fois construit, fera partie du chemin
de fer de la Montagne Ronge, dont la tête de ligne est à
Northport, dans les Etats-Unis d'Amérique;

Et attendu que la construction de cetae ligne par la
compagnie qui demande cet acte de constitution en cor-
poration attirera aux Etats-Unis les minerais et le trafic
de la province de la Colombie anglaise, et produira un
effet très sensible sur les intérêts commerciaux et indus-
triels de cette province et d'autres parties de la confédé-
tion au Canada:-

Qu'il soit en conséquence résolu qu'une humble adressesoit présentée à. Son Honneur le lieutenant-gouverneurle
Priant de se mettre en communication avec le gouverne-
mnent fédéral, et d'imsister auprès de ce dernier pour qu'il
s'oppose A ce que l'on accorde cette charte ou tout autre
charte dont le but est de détourner le trafic de cette pro-
vince vers les Etats-Unis d'Amérique, et de demander
que la dite charte ne soit pas accordée.

Cette résolution n'est pas équivoque.

M. WALLACE: Quel a été le vote ?

NI. McINNES: La résolution a été adoptée par
20 contre 10.

M. WALLACE : Etait-ce un vote de parti?

M. McINNES : Non.

M. MORRISON : C'était un vote direct de parti.

M. McINNES:- Non.

M. WOOD (Hamilton): Qui a présenté la réso-
lution i

M. McINNES: Un partisan du cabinet, natu-
rellement, ainsi que la chose convenait très bien.

M. WOOD (Hamilton): Quel rapport avait-il
avec le chemin de fer canadien du Pacifique ?

M. McINNES: Je n'en sais absolument rien. Je
ne sache pas que cela soit bien important.

M. WOOD (Hamilton): Cela importe beaucoup.

M. McINNES : Je pourrais demander aux hono-
rables députés, si l'on entre dans ces petits détails,
quels rapports quelques-uns d'entre eux ont avec
le chemin de fer (lu Grand-Tronc. J'espère qu'il ne
nous faudra pas descendre à ces choses.

L'honorable député delWestmninster dit que ça été
an vote le parti. La majorité de ceux qui ont voté
en faveur de la résolution renfermait presque tous
les députés amis du cabinet, il n'y a aucun doute à
ce sujet. Mais il est également vrai que toute l'op-
position n'a pas volé contre la résolution. De fait,
un membre de l'opposition, considéré comme un
des hommes les plus capables de la Chambre, M.

'lliam, l'a appuyée.

M- MORRISON : Je ne crois pas que cela soit
bien important, mais, de fait, M. W'illans l'a
combattue.

M. MeINNES : Je n'aime pas que l'on me con-
tredise aussi catégoriquemeit. J'ai dit que j'avais
dans ma main les procès-verbaux de l'Assemblée
législative de la Colombie anglaise, et si quelqu'un
peut parler avec autorité sur cette matière, je crois
que nous pouvons le faire avec ce document devant
nous, plutôt qu'avec un compte rendu quelconque
de journal dans lequel mon honorable ami a pu voir
le contraire ; et, pour mua propre justification, je
vais lire les noums:-

La question principale est proposée et adoptée par le
vote suivant:-Pour MM. il lff, Wihhiams, Smith, Mutter,
Helmeken, Baker, Turner. Martin. Rithet. Adams, Rig-
gins. Stoddart, Walke m, Pooley, Eberts, Bryden, Rogers,
Hunter, Braden, McGregor-20.

M. Baker est le député d'une des divisions de la
Kootanie, la division même intéressée dans cette
questien ; il est mneumbre du cabinet, et la matière
lui est probablement aussi familière qu'elle l'est à
tout membre de cette Chambre-ci ou de la législa-
ture de la Colombie anglaise. Il y a trois semaines,
M. H*iggins était le président de cette législature.
Il a donné sa démission, probablement parce qu'il
ne pouvait pas s'accorder avec le gouvernement.
Dans la province, on le considère comme un mem-
bre de l'opposition et, plus que cela, c'est un
howne (lui a de très grands intérêts dans le dis-
trict même que ce chemin de fer projeté traver-
sera. Si je comprends bien, c'est un des plus
grands propriétaires des Graides-Fourches (Grand
For-ks); et s'il est en cette Chambre un homme
auquel la construction d'une voie ferrée à travers
cette partie du pays devait rapporter d'énormes
profits, c'était M. Higgins.

Contre: MM. Sword, Kennedy Hume, Forster, Mac-
pherson, Kidd, Vedder, Semlin, ôotton, Graham-10.

M. BERGERON : Et Williams ?

M. McINNES: P a appuyé la proposition.
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NI. WALLACE: Et l'énoncé de l'honorable
(léputé (le Westmîinster (M. Morrison) ? Que va-t-il
dire ,

M. McINNES Il peut faire un énoncé, s'il le
désire.

M. BERG ERON: Il devrait se rétracter.

M. :eINNES le fais cette assertion. Non
seulement cette résolution a été adoptée par la ma-
jorité considérable (le deux contre un dans l- légis-
lature (le la Colombie anglaise, mais si l'on avait
alors connu tous les faits comme on les connaît
atijourdhiii, elle aurait été adoptée à l'unanimité.
Je puis prouver cette assertion. Un des hommes
les plus intelligents et les plus capables de l'oppo-
sition dans la législature de la Colomnbie anglaise,
et qui, s'il y avait nu changement, serait sans
aucun dloute membre du nouveau cabinet. est M.
Cotton, qui représente la ville de Vancouver. Il
est aussi le rédacteur du Nwrs Adrerfiser de Van-
couver, et, discutant dans son journal le vote pris
la veille dans le législature, il écrit :

L'opposition a émis la proposition que les intérêts du
district de Boundary-Creek, ainsi que ceux de la province
en général, exigeaient la construction immédiate d'un
chemin de fer reliant ce district soit au chemin de fer
canadien du Pacifique. soit au réseau des chemins de fer
américains. Après avoir émis cette première proposition
-la nécessité de la construction immédiate d un chemin
de fer-l'opposition a exprime tout aussi clairement
l'opinion....

Notez bien ceci, M. l'Orateur:

.... qu'un raccordement avec le chemin de fer canadien
du Pacifique était, au point de vue provincial, préférable
à un raccordement avne le réseau des chemins de fer
américains. En conséquence, elle a demandé instamment
au gouvernement de donner à la Chambre les renseigne-
ments indiquant que si M. Corbin n'obtenait pas sa
charte, le chemin de fer canadien du Pacifique construi-
rait immédiatement une ligne, ou de donner l'assurance
qu'il en serait ainsi.

L'opposition aurait done appuyé la résolution, si
elle avait su -lue le chemin de fer canadien du
Pacifilue était prêt à construire un chemin

Puis, l'opposition a déclaré qu'elle p uvait appuyer la
résolution demandant au gouvernement fédéral de refu-
ser une charte à M. Corbin, sans craindre qu'uni telle
conduite de sa part pût retarder l'établissement, une au-
tre année, de communications par chemin de fer avec
Boundary-Creek.

Personne ne niera que ce ne soit là. de la part de l'oppo-
sition, une déclaration sage et juste, à laquelle le gouver-
nement, si ses intentions étaient sincères, ne devrait pas
hésiter de répondre en donnant l'assurance désirée Mais
le gouvernement n'a rien fait dans ce sens. Au contraire,
il a absolument refusé de donner une assurance quelcon-
a ue que la construction d'une ligne pouropérer un raccor-

ement avec le chemin de fer canadien du Pacifique se-
rait immédiatement commencée si la demande que M.
Corbin faisait d'une charte était refusée.

Il nous est bien permis de prétendre, je crois, en
présence de cet énoncé et considérant la position de
l'homme qui le fait, que la législature de la Colon-
bie anglaise appuie maintenant le sentiment expri-
mé dans la résolution qu'elle a adoptée.

J'ai ici le Roscland 3/iner, qui est le journal le plus
important et le plus influent clans cette partie de
la Colombie anglaise ; et pour vous prouver que le
sentiment qui règne là-bas n'est pas ce que l'on a
dit, je vais citer des parties d'un article de fond
publié dans le dernier numéro de ce journal qui
nous soit arrivé, ce qui vous démontrera clairement
que, là-bas, comme dans le reste de la Colombie

M. MCINNES.

anglaise, l'on désire que le commerce (le ce pays
soit conservé à notre population :

En accordant un subside au chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau, le gouvernement fédéral a obtenu le
droit de réglementer le tarif de transport du chemin de
fer canadien du Pacifique dans la Colombie anglaise, et il
a été stipulé aussi que dans tous ses prolongements cons-
truits après que ce subside aura été accordé, le chemin de
fer canadien du Pacifique ne devait pas avoir de monopole
de routes. On verra ainsi que par son prolongement de-
puis Robson, dans la région de Boundarv-Creek, le che-
min de fer canadien du Pacifique ne monopoliserait pas
nécessairement le seul passage praticable à travers la
chaine des montagnes d'Or ((old Ranae.

Le prolongement de Penticton du chemin de fer cana-
dien du Pacifique touchera à tous les endroits de la
vallée de la rivière de la Chaudière que pourrait atteindre
la ligue projetée de Corbin, et traversera en outre
tout le district de York-sud, est et ouest. L'administra-
tion du chemin de fer canadien du Pacifique a formelle-
ment déclaré que le chemin Robson-Penticton sera com-
plété et en exploitation aussitôt que possible jusqu'à
Boundary-Creek par un autre tracé.

Le chemin de fer canadien du Pacifique promet aussi
d'encourager l'industrie locale du traitement du minerai
dans la Kootanie et Yale-sud.

D'un autre côté, la Compagnie du chemin de fer de la
Vallée (le la rivière de la Chaudière....

Notez ceci, car ce sont des témoignages venant
de personnes demeurant sur les lieux mêmes.

... ne s'est montrée aucunement disposée à favoriser la
prospérité de ce pays; au contraire, M. Corbin s'est
donné beaucoup de peine pour favoriser et encourager
l'industrie du traitement des minerais aux Etats-Unis
aux dépens de la Colombie anglaise. La meilleure
preuve que nous en ayons se trouve dans le fait qu'il a
préféré que le haut-fourneau de Le Roi fût élevé à

orthport, Washington, plutôt qu'à Sayward, Colombie
anglaise, oh les avantages pour le traitement économi-
que du minerai sont tout aussi grands qu'à l'endroit en
premier lieu mentionné.

C'est là un très bon indice du sentiment qui
règne sur cette matière dans le district même qui
sera le plus intéressé, mais je sais aussi qu'une pro-
position, censée avoir été adoptée à une grande
assemblée tenue à Rossland, a été envoyée au gou-
vernent en faveur de cette charte, et nous en avons
entendu donner la lecture au comité des chemins de
fer. Il fera plaisir à la Chambre d'apprendre com-
bien il y avait de personnes à cette assemblée. J'en
emprunte le compte rendu au Rossland Miner:

A une assemblée d'environ vingt-cinq citoyens tenue
hier soir à l'hôtel de ville il a été adopté une résolution
avertissant le parlement fédéral que la proposition adop-
tée par la législature de la Colombie anglaise, objectant
à ce qu'une charte soit accordée au chemin de fer de la
Vallée de la rivière de la Chaudière, n'exprimait pas les
sentiments dela population de la province. Le fait qu'il
devait y avoir une assemblée n'était pas généralement
connu, et, à cause de cela, les personnes présentes n'é-
talent pas nombreuses.

On ne saurait douter que ce ne fût là une petite
assemblée composée d'individus raccolés d'un peu
partout, et une très petite assemblée. Mais malgré-
ce fait, la proposition qui a été envoyée au gouver-
nement était rédigée-ainsi que le sont invariable-
ment les résolutions (le cette nature--de facon à
porter le gouvernement à croire qu'une asseiblée
très nombreuse aurait en lieu et que le sentiment
du district était à peu près unanime en faveur de
la résolution. Voici comment était rédigée la
proposition :

A une assemblée de propriétaires de mines et de mar-
chands, à laquelle assistaient un grand nombre de per-
sonnes, tenue ce soir à la demande du maire, il a été
arrêté à l'unanimité :

Je dis donc qu'un certain nombre de ces résolu-
tions envoyées au gouvernement, et dont les hono-
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rables députés ont entendu la lecture, sont de très
peu d'importance comparativement à d'autres témoi-
gnages de l'opinion publique à l'effet contraire, les-
quels sont venus de cette province. Pour élucider
ce point, permettez-moi (le parler d'un petit inci-
dent arrivé au comité les chemins de fer et dont se
souviendront les honorables députs qui se trou-
vaient présents. J'ai été pris à partie par mon
honorable ami, le député de Yale et Caribou (M.
Bostock), parce que, à son avis, je parlais de ma-
nière à amoindrir l'importance les villes naissantes
de cette partie du pays. Or, rien n'était plus loin
de ma pensée que l'idée de parler de facon à dépré-
cier une partie quelconque <le ce pays ou de quel-
qu'une des villes nouvelles qui s'y élèvent. Mais
je cherchais à signaler ce fait-et j'insiste là-dessus
aujourd'hui-que les propositions adoptées dans ces
petites villes par deux ou trois marchands réunis-
s'il y a trois marchands dans quelques-unes <le ces
villes-ne sauraient être considérées comme ayant
de l'importance, si nous les comparons avec les pro-
positions de la nature le celles adoptées par la lé.
gislature de la Colombie anglaise et par les
chambres de commerce le Vanucouver et de Vic-
toria et d'autres grands centres le la province. On
nous a dit quune <le ces villes avait huit maisons
I'affaires, et cela a été apporté comme une preive
que le comité dlevait traiter avec la plus grande
considération la proposition que les propriétaires
de ces huit établissements avaient peut-être adop-
tée. Si la vérité était connue, nous verrions que
deux de ces hommes étaient peut-être (les proprié-
taires de buvettes et deux autres, des barbiers, et
le reste, je l'ignore. J'insiste donc sur le point que
le simple nombre de ces propositions ne devrait
avoir aucune importance aux yeux des honorables
députés. Vous devriez plutôt considérer les corps
dont elles émanent pour voir s'ils sont formés
d'hommes qui connaissent bien le commerce du
pays, qui ont suivi le développement de la région
de la Kootanie et qui ont vu de quel côté se portait
le commerce. Des propositions venant de tels
corps méritent qu'on s'y arrête ; j'espère que la
Chambre s'en occupera plus que ne s'en est occupé
le comité des chemins de fer. Je n'ai pas l'inten-
tion de fatiguer la Chambre en lui lisant un grand
nombre de ces propositions, mais une de ces propo-
sitions est typique, et elle a été adoptée par la
chambre de commerce probablement la plus impor-
tante de la Colombie anglaise, celle de Victoria.
Je vais la lire, ainsi que la lettre adressée à l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux dont
elle est accompagnée, et ces documents vont jeter
des flots de lumière sur toute la question :

VICTORIA, C. A., le 26 février 1898.

L'honorable A.-G. BnARa,
Ministre des Chemins de fer et Canaux,

Ottawa.
CHER moNsIEUR,-L'attention de cette Chambre a été

appelée sur une demande de charte actuellement soumise
au parlement du Canada pour un chemin de fer qui forme
la continuation de la ligne de la Montagne Rouge, qui se
dirige vers l'ouest en passant parallèlement et à peu de
distance au nord de lafrontière. Cette chambre est d'avis
que la concession de cette charte ferait beaucoup de tort
à la Colombie anglaise et au Canada en général, car cette
ligne constituerait tout simplement pour une contrée très
riche en minerais un débouché dont le cours naturel se
dirigerait vers les Etats-Unis oi se ferait très probable-
ment le traitement.

L'industrie du smeltage vient dans le rang d'importance
immédiatement après l'exploitation minière et devrait
être conservée pour le Canada. Cette chambre vous a

donc télégraphié pour vous presser de refuser cette charte.
Voici les propres termes du télégramme de la chambre :

Cette chambre a résolu que la concession de la charte
de prolongement de la ligne de la Montagne Rouge de
Corbin causerait un tort considérable aux intérêts de la
Colombie anglaise, en créant simplement un débouché
pour faire traiter aux Etats-Unis notre minerai.

Bien à vous,
(Signé) F. ELWORTHY,

Secréta ire.

Maintenant, la très intéressante lettre suivante
accompagnait cette résolution Elle est adressée
également à l'honorable -A.-G. Blair, ministre des
Chemins de fer et Canaux:

VIcToRIA, C. A., 2 mars 1898.
CHER MONSIEUn,-En vous écrivant le26 du mois dernier

au sujet de la demande de charte pour le prolongement
du chemin de fer de la Montagne Rouge, j'ai omis de vous
dire que cette Chambre avait devant elle des lettres pro-
venant de résidents de la région de Boundary, recomman-
dant énergiquement la concession de la charte à laquelle
cette chambre s'oppose.

Je m'arrête ici pour faire une remarque. L'avocat
de M. Corbin, au comité des chemins de fer, a essayé
de faire croire que les gens de Victoria qui avaient
passé cette résolution ne comprenaient pas la situa-
tion, qu'ils ne comprenaient pas toute la portée de
ce qu'on leur demandait. Je désire maintenant
déclarer que s'il y a en Colombie anglaise des cor-
porations qui connaissent à fond les besoins de
cette région, qui savent de quel côté va et ira le
commerce, ce sont bien les chambres de commerce
de Victoria et de Vancouver. Nous avons un
membre de cette Chambre qui fait partie de la.
chambre de commerce de Victoria et qui, je crois,
était présent quand la résolution a été adoptée.
C'est le député de Victoria (M. Earle). Il n'est pas
actuellement présent en Chambre. Mais comme le
savent les députés qui ont eu l'occasion de s'entre-
tenir avec lui de la question, il est carrément opposé
à la concession de cette charte. Et il ne faut pas
oublier que c'est un des marchands de gros les plus
importants de Victoria. Il a jusqu'à présent,
comme tous les marchands de gros de Victoria, fait
tout en son possible pour obtenir sa part de ce
commerce, mais il a reconnu qu'il subissait un
désavantage considérable et que ces raccordements
de chemin de fer vers le sud assuraient aux Améri-
cains des avantages sur les marchands de la côte.
Mais non seulement ces corporations sont bien
informées sur des questions de ce genre, et parti-
culièreinent sur ce district, car on s'en est beaucoup
occupé dernièrement, mais -encore, lorsqu'ils ont.
passé cette résolution qui a justement été envoyée
ici, ils avaient en mains, comme ils le disent ici,
les arguments pour et contre, et c'est là-dessus
qu'ils ont décidé de passer cette résolution. Main-
tenant, je désire signaler- à votre attention cette
partie de la lettre.

Uhs lettres en question provenaient de négociants en
propriétés et la seule raison qu'ils invoquaient en faveur
de la concession de la charte, était que la construction du
chemin de fer proposé créerait un élan dans la région et
permettrait aux signataires de disposer de propriétés qui
sont devenues un sérieux embarras pour les détenteurs.
On ne donnait pas d'autres raisons, et la Chambre a jugé
que la construction d'un chemin de fer devrait avoir un
but plus élevé que celui-là et m'a donné l'ordre de vous
télégraphier sa résolution s'opposant à la concession
d'une charte à M. Corbin.

Fidèlement à vous,
(Signé): F. ELWORTHY,

Secrétaire.
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Et je pourrais continuer. Il n'y a aucun doute, marquer ceci: que cette ligne, si elle est construite
je pense, dans l'esprit de cette Chanbre, que la par une compagnie canadienne, non seulement con-
Colombie anglaise est virtuellement unanime à servera pour la Colonbie anglaise et pour l'est du
s'opposer i la concession (le cette charte. Les Canada le commerce de cette section, mais encore
choses étant ainsi, j'en appelle à quelques-uns des fera ce que ne peut faire la ligne <le M. Corbin
membres de cette Chambre qui se sont faits dans développera le pays quatre fois plus.
le passé les fameux champions des droits des pro- Vous qui étiez au comité des chemins de fer, vous
vinces pour soutenir la déclaration le la Colombie avez vu cette espèce de carte déployée sur le mur,
anglaise. La province s'est franchement prononcée: et vous avez dî être frappés du fait que M. Corbin
contre cette mesure, et je demande à ces messieurs cherche à bâtir seulement trente out quarante milles
de rester tidèles à leur profession le foi, et comme en Colombie anglaise et en territoire canadien. $i
le peuple de la Colombie anglaise déclare unani- la ligne canadienne est construite, elle sera bâtie
mnement qu te la concession le cette charte nuirait à entièrement sur notre territoire et s'étendra cette
ses intérêts, je demande à ces messieurs de répondre aimée-ci seulement sur 150i milles environ. Cette
aux désirs ainsi exprimes par tous,-et je fais tou- considération seule devrait, je pense, mettre toute
jours ici la même exception,-saif par les Anéri- la Chambre du côté de la ligne canadienne. Mais
cains qlui malheureusement sont en possession de après tout, ce qui s'est <lit et fait, même ai la com-
quelques-uns des plus riches emplacements de la pagaie américaine devait développer ce pays autant
Kootanie. Ils sont en faveur, je l'admets, de la, que la compagnie canadienne, je dis que c'est pour
concession de cette charte, car c'est uni atout entre nous de la sagesse et de la prudence, en ce moment
leurs mains pour l'ava<ntage les intérêts qu'ils pos- où le commerce commence à se fixer dais une direc-
sèdent <le l'autre côté (le la frontière, Mais, à tion déterminée, de refuser la charte de la ligne
l'exception (le ces Américains qui sont ci fait américaine, et de donner la préférence à notre propre
commercialement et politiquement identifiés avec ligne canadienne.
les Etats-Unis, quatre-vingt-dix pour cent de la
population sont opposés à la concession de cette M. MORRISON: Je n'ai pas l'intention <le par-
charte. Le bon sens du pays n'est heureusinent ler de la question principale, mais seulement le la
pas limité à la Colombie anglaise. Les centres question en litige entre l'honorable député et moi.
commerciaux du pays ont aussi fait entendre leurs Je pose en principe que personne n'a d'autres ren-
voix pour protester contre cette charte. La Cham- seignenients sur la facon dont s'est passé ce vote
bre de conmierce de Winiupeg et celle île Toronto, que ceux fournis par les documents que nous avons
(le Montréal et d'autres places ont adopté des réso- devant nous. Maintenant, le vote a été pris le 23
Iltions adverses. mars. Le 24 mars, le Vancourer Wor/do, qui est le

Certaines personnes attachent plus d'importance partisan le plus actif du gouvernement dans cette
que d'autres a ces résolutions; mais quand nous provinue, contenait au sujet de ce vote le paragraphe
vyons une utinanimiiiité 'expression aussi extraor- suivant qui figure aux procs-verbaux:
dinaire parmi les hommes d'affaires, parmi les.
têtes erciales les plus solides du ays contre Que l'on sache de près et de loin que ceux qui désirent

. Pabandoner toute la richesse que possède cette province,
cette charte, je prétends que cela devrait faire tout l'héritage du peuple, se comptent dans les rangs de
hésiter les députés à prendre une décision contraire l'opposition, à l'exception unique de M. A. Williams,
à de tels désirs et à ue telle opinion. Maintenant, député de cette ville qui s'est élevé au-dessus des dictées

e p t ji p u du mesquin esprit de parti qui, préférant le pays aux fac-M. le president, j i presque terminé mes re- tions,a. votéavec le gouvernement sur cette question dans
marques. Je veux faire à cette Chambre un appel l'intérêt bien entendu de Vancouver et de la province
final pour le rejet (le cette charte. Laissez nos en général.
compagnie canadiemes pénétrer-là d'abord, laissez Ceci paraissait le 24, et le vote avait étépris le 23
les inarchands canadiens avoir la préférence tandis au soir. Maintenant, je trouve dans le Vancourer
que le pays est nouveau, laissez le commerce s'en- Wom-ld du 26 ce piragraphe.
gager bien dans les voies canadiennes avant de
donner aux Etats-Unis la chance d'y pénétrer, Il Il paraît maintenant que nous faisions erreur en disant
n'y a rien à perdre en refusant cette charte. Le que M. Williams avait voté avec la majorité de la Cbam-

- bre sur la résolution de M. Helinken, demandant au gou-
pays aura les mênes facilités par le chemm de fer vernemnent du Canada de ne pas sanctionner la concession
canadien dt Pacihque ou le chemnm e ferVictoria, de charte à D.-C. Corbin pour le prolongement du chemin
Vancouver et le l'Est Cela ne fait aucun doute, de fer Spokane et Northern, depuis Marcus jusqu'à la
Le chemin de fer canadien du Pacifiquîe a déclaré et région de Boundary-Creek, prolongement à l'égard duquel

' , ' c i l s règne un sentiment hostile sur la côte, dans l'intérieur et
personne n'a med qu'il conduirait là sonicem autre part encore, au Canada.
sans subside. Il n'y a donc pas de préférence au
point (le vue (le l'époque ou de la concession d'un Cela se publiait trois jours après le vote, et par
subside qui puisse vous disposer en faveur d'une suite, le journal doit avoir senti le beloin de-recti-
ligne américaine au lieu d'une ligne canadienne. fier la première impression erronée. S'il y a un
Il ni'y a absolument rien qui puisse motiver naie partisan ardent di gouvernement, c'est bien le
préférence, Cela étant, je demande à la Chambre Wor/d de Vancouver, c'est aussi un excellent
d'accorder à une ligne canadienne la préférence à journal. Eh bien ! si on lit à ce sujet les procès-
laquelle elle est en droit de s'attendre de la part verbaux, on est tenu d'accepter l'assertion de
du parlement canadien. Nous ne fermons pas la M. McLagan, le rédacteur du Wor-ld de Vancouver,
région ci agissant ainsi. que M. Williams n'a pas voté comme il pourrait

Dans un an, dans dix ans, n'importe quand le paraître d'abord avoir voté. Quels sont les faits?
parlemient voudra à l'avenir donner une charte à La motion principale a été posée comme vous l'avez
M. Corbiui ou à un autre magnat de chemin de fer entendu lire par l'honorable député de Vancouver
américain, rien ne s'y opposera ; le pays n'aura pas (M. Mciniies), et un amendement à cette motion
les mains liées, nous serons à l'avenir parfaitement principale a été proposé par le chef de l'opposition,
libres à cet égard. Mais je suis encore à faire re- M. Semlin.

M. McINNES.
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Toute l'opposition, y compris M. Williams, a voté fique le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau,
pour cet amendement. Naturellement, il a été re- parce que j'étais en faveur d'une politique qui
poussé. Alors, à la reprise du débat, le lendemain, assurerait un tarif de concurrence pour les trans-
un député a posé la question préalable, et tout ports sur une ligne toute canadienne jusqu'à la
le parti ministériel a voté pour, l'opposition, en Kootanie, et, finalement, jusqu'à la côte de la
bloe, y compris M. Williams, votant contre. Alors, Colombie anglaise. Tout espoir de concurrence sur
la question primitive a été mise aux voix et adop- cette ligne, avec les avantages qui en seraý-.:it
tée. Maintenant, vous remarquerez que M. Wil- résultés s'est évanoui dans les brouillards loinýaina
liams qui est un membre influent de l'opposition. de l'avenir. Maintenant, les adversaires de ce bill
<ui est de fait un facteur indispensable de l'oppo- ont l'audace de nous demander de donner au Paci-
sition, a voté avec l'opposition à toutes les phases figue canadien le contrôle suprême du commerce
antérieures le la question. Alors, pourquoi ferait-il interprovincial dont l'importance s'accroît tous les
demi-tour et après avoir voté pour l'amendement jours. Ils nous demandent froidement que le pro-
et contre la question préalable prendrait-il une ducteur, le manufacturier et le marchand de gros
direction absolument opposée lorsqu'on arrive au de lest ne puissent faire affaire avec le mineur,
vote sur la question principale ? Le 26, après que le fondeur et le consommateur de l'ouest qu'aux con-
M. WVilliamns eut certainement demandé une cor- ditions fixées par sir William Van Horne et par les
rection, le World expose qu'il avait fait erreur en capitaistes qui sont associés à son entreprise. En
annonçant d'abord que M. Williams avait voté aveu -2e qui me cocrre, M. le président, je ne cousen-
la majorité. Je crois avoir le droit de dire que tirai pas à placer par mou vote, les mineurs et
c'est une faute dimnpr-ession, une erreur. Il est les fondeurs (le la région de Boundary-Creek, ni
absolument inexplicable pour moi, connaissant M. les marchands et manufacturiers d'Ontario, ni
Williams comnue je le sonnais, connaissant sa posi- les marchands de gros de ma propre cit4 ou
tion dans l'opposition, 'qu'il ait votépour le gouver- de Montréal ou des autres villes de l'est, sous le
nemnent dans cette circonstance. Même sans avoir contrôle de la main de fer de sir William Van
vu la rétractation du World j'aurais eu du mal à home et des patrons du chemin de fer Canadien du
croire que M. Williams ait voté contre son parti Pacifique. Je crois que si jamais le Pacifique a
en cette circonstance. Voilà la raison pour laquelle essayé d'engager, pour me servir (le l'expression
j'ai nié ce qu'avançait l'honorable député. Je crois du député de Vancouver, cette région de Bonndary-
étre justifiable de supposer que M. Williams n'a pas Creek, c'est bien dans la façon dont il a a l'égard
voté avec la majorité après la déclaration de M. du chemin de fer (e la Vallée de la Caudière.
McLagan, partisan du gouvernement, qui ne serait Le chemin de fer Canadien du Paciflqne n'a jamais
certainement pas homme à lâcher volontiers un dans toute sou histoire fait n effort aussi désespéré
aussi bon point politique qu'un vote de M. Wil- que celui-ci pour fai-e échouer ce bil. Le fait
liams donné en faveur du gouvernement. seul que nous avons vu le président et le vice-prési-

dlent de cette ligne comnparaître devant le comité
M. DAVIN: Mon honorable ami voudrait-il des chemins <e fer, labus d'influence qui a été fait,

dire que si un journal prétend qu'un député a voté indiquent quel intérêt matériel le Pacifique res-
d'une certaine façon et si l'on s'aperçoit d'après les sent dans ce bill et combien il serait désireux de le
minutes de la Chambre qu'il a voté autrement, voir rejeter. La concurrence est 'âme du coin-
il s'en rapportera au journal et non pas au rapport tuerce. Nous savons tons cela. Pour que la somme
officiel de la Chambre de bien soit faite au plus grand nombre; pour que

les intérêts manufacturiers, miniers, mercantiles et
M. MORRISON: Si je connaissais comme dans industriels du pays retirent du commerce de l'ouest

ce cas le rédacteur du journal et les particularités le plus grand avantage, je crois que nous devrions
du cas, je serais enclin à dire qu'il y a eu erreur laisser adopter cette législation sans la plus légère
typographique comme cela arrive quelquefois dans hésitation.
l'impression des débats de la Chambre, et je m'en Je crois à la valeur de la concurrence en matière
rapporterais à ce que dirait le journal. de chvmins de fer, et cette opinion est confirmée

1 par le témoignage d'un honorable député de l'oppo-
M. ROSS-ROBERTSON : La question de l'op- sition, homme d'affaires et expéditeur pratique,

portunité de concéder cette charte a été discutée l'honorable député de Wellington-snd îM. Kloep-
dans le comité des chemins de fer d'une façon si fer) qui, l'autre jour, à une réunion du comité des
complète au cours de plusieurs séances, que je chemins de fer, a énoncé plusieurs faits très à pro-
suivrai l'exemple de mon honorable ami le député pos relativement au tarif et à la concurrence des
le Vancouver (M. Mclnnes), et je ne fatiguerai pas chemins de fer. Je pense que l'expérience de cet

la Chambre de remarques trop étendues ; cepen- honorable député est même plus profonde et plus
dant, je crois devoir dire un mot ou deux en faveur complète que celle de l'honorable député de Toron-
de ce bill J'ai écouté avec beaucoup d'intérêt les to-centre (M. Bertram), ui est Venu prétendre au
remarques de l'honorable député de Vancouver, et comité qu'il pouvait obtenir sur l'un des plus
bien que j'y aie apporté la plus sérieuse attention, grands chémins de fer du Canada un tarif plus
bien que j'aie bien pesé toutes ses paroles au cours favorable pour un point où il n'y avait pas de con-
<le ses observations, je n'ai pas été suffisamment currence que pour un point où il y avait concur-
convaincu pour changer d'idée et modifier l'opinion rence. Lorsque je dis que le député de Welling.
que je me suis faite en faveur de la concession de ton-sud a plus d'expérience, je veux dire une expé-
cette charte au chemin de fer de la Vallée de la rience d'un autre genre. L'honorable député de
Chaudière. Je ne pourrais faire concorder un vote Toronto-centre fait des expéditions énormes, mais
contre ce bill avec la position que j'ai prise lorsque les tarifs qu'il obtient pour faire une demi-
le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau a été douzaine de chargements de trains ou de steam-
discuté dans cette Chambre. Jle me suis opposé à boats ne sont pa un critérium qui s'applique au
lidée de livrer au chemin de fer canadien du Padi- petit expéditeur.
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Un mainufacturier comme le député de Velling-
ton-sud a plus d'expérîence utile pour un parle-
ment que bien des grands expéditeurs, et je suis
prêt à accepter sa parole, quand il dit que c'est une
honne chose d'avoir le choix des routes de trans-
port et que c'est avantageux à la fois pour l'expé-
diteur et pour le consommateur. J'appuie ce bill,
parce que je suis en faveur de la concurrence des
chemins (le fer. Quand il s'agit des intérêts du
Canada, je suis prêt à lutter pour le chemin de fer
Canadien du Pacitique, ou n'importe quelle autre
corporation, du moment que les intérêts de cette
corporation ou de ce chemin de fer sont identiques
à ceux (lu Canada. Je ne vois pas quel tort
cela peut faire aux intérêts canadiens (le permettre
à nos concitoyens canadiens de Boundary-Creek de
faire construire à leurs propres frais ce chemin de
fer. Je pense que le temps est venu, dans l'inté-
rêt du Canada, d'établir un précédent et de mon-
trer qu'il y a au moins une région dans ce pays
assez riche pour justifier ta construction d'un che-
min (le fer pour elle-même. Le Canada a été amené
a croire qu'il devait une reconnaissance énorme à
tout groupe d'individus qui se constitue en corpo-
ration et. vient ici faire au pays l'honneur d'accep-
ter une somme suffisante pour construire une ligne
de chemin de fer à leur propre avantage. A chaque
session, les bienfaiteurs constitués du Canada
arrivene ici et poussent le même cri : nous allons
développer les ressources du pays. Oui, dévelop-
pet- les ressources (lu pays aux conditions ordi-
naires : obtenir une subvention suffisante pour cons-
truire la ligne sur laquelle ils émettent des obliga-
tions pour bien plus qu'elle ne coite, et ces obliga-
tions pèsent éternellement sur les malheureux qui
ont besoin de se servir du chemin. Ce bill propose de
laisser certaines personnes construire un chemin (le
fer et développer le pays à leurs propres frais. Je
prétends que le Canadien du Pacifique a construit
aux Etats-Unis, sous des noms divers, 2,200 milles
de chemins de fer pour développer les ressources des
Etats-Unis. Ces chemins <le fer ont été cons-
truits sans un sou d'aide publique en terres ou en
argent, et (les gens bien informés iassurent que
les cultivateurs étrangers obtiennent sur les lignes
construites par le chemin de fer Canadien lu Paci-
fique, à ses propres frais aux Etats-Unis, des prix
bien inférieurs à ceux que le cultivateur canadien
peut avoir sur les lignes construites avec son argent.

Si bien que le cultivateur américain qui n'a
jamais en à dépenser un sou sur les lignes du
Pacifique, joint sur cette ligne (le taux très bas,
tandis que le cultivateui canadien paie des taux
exorbitants sur le Pacifique et doit en plus payer des
taxes énormes pour payer les subsides (le ce chemin
de fer. Le Pacifique n'agit pas ainsi parce que sir
William Van Horne préfère le cultivateur anéri-
cain au cultivateur canadien. Non, le Pacifique
est obligé d'abaisser son tarif pour enlever in
peu de trafic aux lignes concurrentes et, par contre,
il a pu maintenir ses prix dans le Nord-Ouest
canadien parce qu'il n'y a pas de concurrence. Je
cherche à considérer la requête de mes concitoyens
de Boundary-Creek comme j'aimerais leur voir
considérer une requête similaire provenant de
moi ; et comme s'ils avaient le pouvoir de me
refuser les droits que je demande comme le parle-
ment peut repousser leur demande. Rejeter ce
bill, c'est mettre nos concitoyens canadiens de la
région de Boundary-Creek à la merci du chemin de
fer dii Pacifique. c'est décider que le trafic entre

M. Ross-ROBERTsoN.

Boundary-Creek et les ,rovinces de l'est peut être
taxé à satiété. Je ne c- is pas qu'il soit de l'intérêt
du Canada de retaraer le développement de
Boundary-Creek, en mettant le chemin de fer
canadien du Pacifique à même d'imposer des tarifs
exorbitants et oppressifs à la population de ce
district. Je ne crois pas que rinterêt du Canada
soit (empèchmel le Grand-Trone <le pénétrer dans
cette région pour faire concurrence au Canadien du
Pacifique et prendre tout le fretque nos marchands
(le gros et nos manufacturiers de l'est pourront lui
offri-r.

Je suis protectionniste, tuais je veux protéger les
intérêts de ce pays au moyen d'un tarif et non en
refusant de répondre aux justes demandes de nos
concitoyens canadiens de Boundary-Creek. Je
crois que l'opinion publique a approuvé ce qu'a fait
le comité des chemins de fer, et, de plus, je crois
qu'ellle approuve et encourage la conduite <lu
ministre des Chemins (le fer et Canaux.

J'ai entendu, depuis la séance du comité des che-
mins (le fer, une foule de gens, les marchands et les
expéditeurs de Montréal, et d'ailleurs, appartenant
aux deux partis politiques exprimer leurs avis, et les
neuf-dixièmes des avis exprimés étaient en faveu r de
la concession (le la charte (le la Rivière de la Chau-
dière. De fait,les seules personnes que j'ai entendues
parler autrement n'étaient pas des expéditeurs, mais
des trafiquants travaillant à la vieille enseigne aux
crochets du Pacifique. Il n'y a aucun danger que l'o-
nion publique laisse enlever la richesse <le la con-
trée de Boundary-Creek au profit des villes des Etats-
Unis. La concession de cette charte ne fera pas
disparaître pour ce gouvernement ou ses successeurs
l'obligation de protéger les intérêts <lu peuple de ce
pays au moyen <le droits d'exportation et, comme
protectionniste et conservateur, je dis que l'imposi-
tion de droits d'exportation servira mieux les inté-
rêts du pays que l'établissement d'un monopole de
chemins de fer.

M. DAVIN: Je désirerais dire quelque mots à ce
sujet. Il n'y a aucun doute que l'idée exprimée
par l'honorable député (M. Ross-Robertson) est
celle qui se présente au premier abord aux neuf
dixièmes des personnes qui s'occupent, ou qui par-
lent des questions de chemins de fer, carlle mot de
concurrence présente toujours un attrait naturel.

Si nous n'avions pas l'expérience de l'Angleterre
et des Etats-Unis, si cette expérience n'avait pas
été expliquée et décrite dans des volumes, dont
deux sont ici devant moi, établissant que ce que
j'ai dit devant le comité des chemins de fer et
dans cette Chambre, quand cette question est
venue devant nous auparavant, savoir, que la con-
currence des chemins de fer est une illusion, que
vous ne pouvez pas obtenir cette concurrence,
parce que le principe cardinal de la concurrence
est que la chose qui produit la concurrence puisse
être multipliée presqu'à l'infini en proportion de
la demande, nous devrions tous avoir la même
opinion. Mais personne ne suppose qu'un chemin
de fer est daîns cette position. De fait, en Angle-
terre ou au Canada ou aux Etats-Unis ou ailleurs,
ue coipagnie de chemin de fer est une corpora-

tion d'hommes à laquelle le gouvernement du pays
pays a donné, pour des fins publiques, une partie de
sa souveraineté. Vous ne pouvez pas obtenir. la
concurrence des chemins de fer.

J'ai ici l'ouvrage publié par M. Hole sur les
chemins de fer nationaux, et le chapitre 4 déve-
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loppe cette question de concurrence, et voici ce
qu'on y lit :

On s'aperçut de la fausseté de l'idée que le tarif pour le
transport des marchandises pouvait être laissé à la con-
currence des compagnies, quand il fut constaté que ces
compagnies ne faisaient pas de concurrence, bien que
plusieurs d'entre elles eussent obtenu leurs chartes sous
ce tir4iex te.

Quelques-uns appellent le chemin dont nous nous
occupons une ligne du Grand-Tronc ; je ne vois pas
comment ils prouvent cela ; mais le fait seul que
cette ligne vient d'en has die la frontière interna-
tionale n'empêchera pas l'application de la règle
relative à l'exploitation des chemins de fer, savoir :
Que quand vous avez des chemins de fer contigus,
(lu moment qu'ils constatent que leur concurrence
leur cause du tort, de ce moment là, ils font un
arrangenient et s'entendent au sujet des péages.
Si je n'avais pas cru que la concurrence des chemins
de fer était une illusion, la savante dissertation de
mon honorable ami de Toronto-est (M. Ross
Robertson) aurait eu un grand effet sur moi.
L'écrivain ajoute :

Pas une tonne de fer ou de houille, pas un sac de farine,
panier de fruits on de poissons, ni une seule de trois cent
millions de tonnes transportées.ne le sont sans être taxées,
non pas au gré des commereants, non pas a gré de l'Etat,
qui ixe seulement le maximum pour marc4audises, mais
au gré des compagnies, ou plutôt de leurs gérants, ui
font payer autant qu'ils peuvent obtenir sans égard au
'oumt du service accompli par la compagnie, et, conséquem-
ment, elles ne peuvent pas être laissées sans contrôle.

Voici la conclusion, et elle nous amène à la pro.
position que j'ai énoncée, et à celle que mon hono-
rable ami de Vancouver (M. McInnes) a developpée
avec tant de vigueur, savoir : que le contrôle réel
sur un chemin de fer doit être exercé par le gouver-
nement du pays qu'il traverse. Voici la conclusion
de M. Hole :

Il n'y a rien de fondé dans la théorie qui considère les
chemins comme propriété privée. à être exploitée unique-
ment pour le bénéfice des actionnaires.

Or, si cette proposition est juste, la théorie de
la concurrence ne peut pas être appliquée aux che-
mins de fer. Je lis ce que suit dans l'ouvrage de
Hadley sur les chemins de fer ,

Le fait que les hommes d'Etat anglais ne se sont pas
fait illusion sur ce point leur fait honneur. Ils ont plus
appris en quelques années par l'exploitation de quelques
milles de chemin de fer, que le public n'a appris en un
demi-siècle par l'exploitation de tous les chemins de fer
de l'univers. Ils ont compris qu'on ne pouvait pas comp-
ter sur la concurrence, ni songer à l'établir avec chance
de succès.

Et tout un chapitre est consacré à ce sujet, et si
l'expérience de l'Angleterre est exactement exposée
dans ce volume, alors, tout le raisonnement de mon
honorable ami (M. Ross-Robertson) est renversé,
et la concurrence des chemins de fer est une illu-
sion. Mon honorable ami, que je respecte beau-
coup, dit que ce n'est pas le cas, niais cependant,
nous avons ici de longues années d'expérience en
Angleterre et aux Etats-Unis contre l'opinion de
mon honorable ami (M. Ross-Robertson). Mon
honorable ami nous a dit quelque chose qui nous a
fait plaisir; c'est que voilà une compagnie qui va
construire un chemin de fer sans nous demander.
pour cela des subventions considérables. Je suis
d'avis que nous aurions dû cesser depuis longtemps
d'accorder de fortes subventions pour construire
ces chemins de fer. Je suis d'avis qu'il est temps
que nous sachions ce qu'est le pays, quelles pers-
pectives il offre pour l'exploitation des chemins de

fer, et si cette exploitation promet des bénéfices,
soyons certains que les particuliers emploieront
leurs capitaux pour construire des chemins de fer.

Mais comment cette raison peut-elle valoir contre
le chemin de fer de la Vallée de la rivière de la
Chaudière, quand dans la même région, sur le ter-
ritoire canadien, une de nos compagnies est prête à
construire un chemin de fer sans demander un sou?
En conséquence, si cette ligne doit être construite
sans aide, et si nous ne payons rien pour l'une,
autant vaut ne rien payer pour l'autre.

M. BOSTOCK : Je ne veux pas interrompre
l'honorable député, mais il paraît oublier qu'il y a
une subvention F rovinciale en faveur du chemin
qui est construit sous l'empire de la charte du
chemin de fer Colombie et Occidental.

M. DAVIN : Je n'ai pas oublié cela, mais ce
n'est pas une subvention fédérale. Et qu'est-ce
que cela prouve, sinon que la population de la
Colombie anglaise croit que la construction de cette
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique fera
ce qui doit nécessairement être fait ; qu'elle obtien-
dra le trafic de Boundary-Creek pour les pro-
duits des pêcheries et les autres produits de la pro-
vince de mon honorable ami (M. Bostock), Mon
honorable ami (M. Bostock) est dans la même posi-
tion que le ministre des Chemins de fer et Canaux
qui est à ses côtés. Il oublie ce qu'il a dit l'année
dernière-et c'est vraiment intéressant de lever les
yeux sur ces messieurs.

La position dans laquelle quelques-uns des dépu-
tés de la droite se trouvent, fait voir celle dans
laquelle un gouvernement opportuniste doit tomber
infailliblement.

Le gouvernement ou l'homme qui agit sans prin-
cipes doit être inconséquent. Et aujourd'hui, nous
voyons le ministre des Chemins de fer et Canaux,
avec sa puissante logique et l'aplomb avec
lequel il parle toujours sur n'importe quel sujet,
ayant l'air d'un homme qui règle une question dès
qu'il parle ; nous le voyons et lui entendons dire
des choses bien différentes de ce qu'il a dit l'année
dernière, et cependant, il espère que le parlement
et le pays vont accepter et approuver ses paroles.
Il espère que nous recevrons ses assertions aujour-
d'hui comme nous avons accepté de sa partl'année
dernière, des assertions tout à fait différentes.

Voici ce que mon honorable ami de Yale (M.
Bostock) a dit au cours de la dernière session :

Le danger dans ce district est le même que celui qui
existe dans la Kootanie-ocidentale, au sujet de Rossland.
Les gens ont une tendance à venir dans ce pays du sud.
et tout notre commerce et nos affaires sont exposés à
prendre cette direction. Nous avons à lutter contre
la situation géographique du pays et à diriger le com-
merce vers le nord, au lien de le laisser aller vers le sud.
Dans l'intérêt du pays lui-même, il vaut mieux s'emparer
de cette question immédiatement et la régler le mieux
possible.

C'est le langage de l'honorable député qui pré-
sente le présent bill: et maintenant, il encourage
la construction de ce chemin pour faire tout le
contraire. Quand un homme dans le court espace
de douze mois dit blanc et noir comme cela, quelle
importance pouvons-nous attacher à ce qu'il dit, ou
à ce qu'il fait?

Mon honorable ami de Vancouver (M. MeInnes)
a, je crois, cité les paroles du ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright)-paroles énergiques et
éloquentes, comme elles ne pouvaient manquer de
l'être, et en même temps, si nous songeons au passé,
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très extraordinaire, si au bout de ces douze mois,
quelque chose peut nous surprendre de la part de
ces messieurs.

Il y a ensuite notre honorable ami de l'Alberta
(M. Oliver), et voici ce qu'il a dit de notre commerce
avec cette région :

Notre positionest celle- i :Actuellement, l'Alberta sep-
tentrionale fournit le grain, le foin et les légumes, et
l'Alberta méridionale, les animaux aux régions minières
en se servant de la ligne principale du chemin de fer
Canadien du Pacifique partant de Calgary et ses enbran-
chements et correspondances par bateaux. Nos rivaux
qui fournissent la plus grande partie de ce qui est con-
sommé dans la Kootanie sont les cultivateurs du district
de Palouse, dans l'est du territoire de Washington et le
nord de l'Idaho, dont la ville de Spokane est le grand
centre commercial.

Voilà les rivaux dans le moment, et la politique
que nous sommes à discuter est de nature à encou-
rager ces rivaux à faire la concurrence avec les
cultivateurs le l'Alberta septentrionale et méridio-
nale et de l'Assiniboïa orientale et occidentale.
Quand nous avons une autorité aussi importante
que l'honorable député le l'Alberta, et une opinion
comme celle du ministre du Commerce, et quand
nous avons l'exposé de la politique (lu gouverne-
ment fait par le ministre des Chemins de fer et
Canaux l'année dernière, et une politique contra-
dictoire comme celle d'aujourd'hui, ne sommes-
nous pas tous obligés <le demander au gouverne-
ment quelle est sa politique aujourd'hui ? Le
ministre les Chemins (le fer et Canaux a-t-il fait
connaître cette politique à la dernière session, ou
l'a-t-il annoncée aujourd'hui ? Ou, si ce n'est pas
cela, quelque plus haut placé dans la hiérarchie du
parti libéral va-t-il se lever et nous dire quelle est
cette politique sur cette question ? De fait, quel-
qu'un de bien renseigné me dit--et les honorables
ministres seraient surpris si je donnais son nom-
que le ministre des Chein de fer Canaux n'a pas
exposé la politique du gouvernement levant le
comité les chemins (le fer.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Dites-nous ce nom.

M. DAVIN: J'ai <lit que je ne pouvais pas le
faire connaitre. Quand je possède un secret de
cabinet comme celui-là, l'honorable ministre croit-
il que je vais le dévoiler ? Mais, M. le président,
si je faisais connaître l'homme qui me met au cou-
rant des secrets de 'abinet des honorables ministres,
il ne me dirait plus rien. Non, je vais cacher son
nom sous cette formule " un petit oiseau m'a dit,"
niais ce petit oiseau a <lit la vérité.

Mon honorable ami mue fait souvenir-j'oubliais
cela-qu'aux deux premières séances du comité des
chemins (le fer, nous avions le ministre des Travaux
publics (M. Tarte) qui était à côté du président, et
un peu plus loin, le ministre de l'Intérieur (M.
Sifton), et chaque fois qu'on disait quelque chose
en faveur du chemin de fer de la Vallée de la
rivière de la Chaudière, les deux ministres fron-
çaient les sourcils. Que signifie cehl ? Les Gémeaux
du cabinet-le Castor de Québec et le Pollux du
Manitoba-étaient tous les deux opposés à ce che-
min (le fer, et ils ne sont pas ici aujourd'hui.
Les journaux nous disent souvent que l'honorable
ministre qui siège dans la galerie de la presse-si
je peux le désigner ainsi-qui fait des allusions à ce
que sera la politique (lu gouvernement et qui pro-
crée dans son imagination puissante des chefs
futurs, a déclaré quel esprit supérieur le ministre

M. DAvLN.

de l'Intérieur possède--c'est un jeune Napoléon,
un des maitres du parti ; et il devrait être ici pour
nous dire quelle est la politique du gouvernement
sur cette question.

L'honorable député de l'Alberta a ajouté

Jusqu'au mois de février dernier, leurs tarifs de trans-
port sur le grain étaient de 25 cents par 100 boisseaux,
jusqu'à Nelson, une localité centrale de la Kootanie, pen-
dant que nos propres tarifs étaient de 50 cents par 100.

Remarquez bien, il dit que même avec les droits
ils ne pouvaient pas lutter avec les gens d'en bas de
la frontière ; alors, comment le pourront-ils quand
nous aurons donné à ces gens plus de facilités pour
arriver ici ? L'honorable député continue :

Avec le droit en notre faveur, cela nous permettait de
lutter contre le taux de 25 cents de Spokane pour cer-
taines localités de la Kootanie plus favorablement situées
pour nous et moins favorablement pour les Américains,
S-ans 1'exisience d'un droit de douane élevé, nous n'au-
rions pas pu lutter, à moins de payer les produits, au lieu
de production, beaucoup moins en er, comparativement à
ce qu'ils coûtent de l'autre côté de la frontière.

Pourquoi? Parce (lue les cultivateurs de l'Idaho,
Waahington et Orégon, les producteurs de fruits
de Washington et d'autres Etats, les fabricants de
conserves (lu côté américain, étaient plus près
de la région de Boundary Creek, et onnous demande
d'augmenter encore les avantages de ces rivaux.

Quand le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau sera
construit, la distance entre Spol me et Nelson sera de
150 milles, contre 600 milles entr, lAdmonton et Nelson.

Il y a une différence de 450 milles en faveur de
ces rivaux, et cependant, vous voulez leur donner
de plus grandes facilités pour lutter contre nos
gens. Il ajoute :

Il ne s'agit pas seulement d'un cent de plus ou de moins
mais il est possible que la question implique, en dernier
ressort, la réduction des taux au simple coûtdn transport
pour que le commerce puisse être retenu dans le pays.

On a allégué que cette ligne n'est pas réellement
le chemin lu " Northern Pacifie," que ce n'est
pas avec M. Corbin que vous traitez, niais avec le
Grand-Tronc. M. le président, le Grand-Tronc de
chemin de fer canadien est une ligne canadienne
aussi réellement que le chemin <le fer du Pacifique.

Mais qu'a-t. il été prouvé devant le comité ? Quand
on demanda comment il se faisait <tue les expédi-
teurs de l'est fournissaient les marchandises aux
commercants les différentes petites villes, on nous
répondit que les clients des expéditeurs canadiens
qui écrivaient aux maisons canadiennes de leur
envoyer certaines marcbandises «étaient approvi-
sionnés non pas par le Canada, mais par Chicago.
Les expéditeurs canadiens au lieu d'envoyer les
marchandises du Canada, écrivaient à leurs corres-
pondants (le Chicago et d'autres villes, et des mar-
chandises américaines étaient envoyées.

M. WOOD (Hamilton): Seulement, les marchan-
dises qui n'étaient pas manfacturées au Canada,
et le commerce appartenait aux Canadiens.

M. DAVIN : Mais -n supposant que les mar-
chandises étaient les mêmes, mon honorable ami,
veut-il dire que s'il p< uvait avoir des marchandises
à Saint-Paul aussi 'acilement qu'à Montréal, il
n'aimerait pas mier x télégraphier à Saint-Paul,
faire venir les marchandises de cette ville, et faire
retrancher le taux, plutôt que d'expédier de Mont-
réal et payer le taux .e surcriît pour le transport?
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M. WOOD (Hamilton): Cela n'a pas de rapport
à la question.

M. )AVIN : Je veux faire connaitre à mon
honorable ami la nature du pays contre lequel nous
avons à lutter. J'ai ici l'Enscyclopedia Britannica,
et voici comment elle décrit la contrée juste au sud
de cette partie de la Colombie anglaise que longera
le chemin de fer de la Vallée de la rivière de la
Chaudière. Ce chemin de fer est une route amé-
ricaine, desservant un territoire américain, qui met
justement la main sur les richesses du Canada pour
les transporter sur ce qui est la partie principale
de sa ligne.

Les principaux tributaires de la Colombie dans les li-
maites du territoire sont Clark's-Fork, la décharge du lac
'end-d'Oreille, rivière non navigable, coulant dans un

ravin profond, qui se jette dans la Colombie juste au-
dessus de la frontière septentrionale du territoire. La
rivière Spokane, un des plus importants tributaires, est la
décharge du lac Cœur-d'Alène, qui égoutte une grande
étendue des Bitter Jsoot ilfozmesanj. La Spokane, à partir
du lac jusqu'à Spokane Fallq, coule juste au-dessous du
niveau d'une prairie charmante.

Comme nous en avons dans le Nord-Ouest, dans
l'Alberta et dans l'Assiniboïa-ouest et est.

Aux chutes, la rivière tombe de 156 pieds de hauteur, et
(le là jusqu'à la Colombie elle coule dans une gorge pro-
fonde. Ces chutes de la Spokane fournissent les pouvoirs
hydrauliques les plus beaux et les plus puissants du
monde entier, et ils ont déjà été utilisés pour des fins
industrielles. La rivière Okinakane est le second tribu-
taire important; elle prend sa source dans la Colombie
anglaise, et. coule au sud des lacs Okinakane et Owoyoos,
et pénètre dans le territoire à 119 degrés et 30 minutes de
longitude ouest.

J'attire l'attention sur ceci:
Elle traverse une contrée riche et attayante.
D'après cette description, nos amis les Américains

Mt là une contrée riche et attrayante, contiguë à
la frontière, et nous sommes contents de le savoir.
Mais si nous voulons suivre la politique qui est
chère aux Canadiens, la politique du parti conser-
vateur, que les honorables ministre avaient adoptée
pour nous imiter, la politique qui veut que le
Canada soit pour les Canadiens, que nos richesses
estent dans les limites de notre territoire, qu'elles

ne servent pas, comme par le passé, à enrichir les
lt rangers, nous n'encourageons pas les cultivateurs

de cette riche contrée à venir lutter contre nos cul-
tivateurs de l'Alberta, de l'Assiniboïa et d'ailleurs.

Je vois ensuite l'Idaho, qui est un des points
desservis par cette compagnie, et qui est décrit de
%L manière suivante

Culture des fruits.-Au mois d'avril, l'inspecteur des jar-
dins de l'Etat a fait rapport que 20,000 acres de terre
dans l'Idaho sont consacrées à la culture des fruits-
pommes, 6,695 acres, prunes 5,632, poires 1,838, 1.039,
pêches, 972, et cerises, 526 acres, plusieurs autres variétés
de fruits étant cultivées sur le reste des 20,000 acres.
D'après des essais qu'il a dirigés, il dit que le sol de
l'Idaho produira une moyenne de 17 tonnes de betteraves
à sucre par acre, ces betteraves contenant entre 17 et 21
pour cent de substances saccharines.

Bestiaux.-Le département de l'Agriculture des Etats-
Unis a évalué au mois de juillet le nombre et la valeur
des animaux de ferme dans L'Etat ainsi qu'il suit:-
Chevaux, 134,705, valeur $3,328,570; vaches laitières
28,034, valeur $567,689: boufs et autres bêtes à cornes
395,852, valeur $5,583 492; moutons 1,011,82, valeur $2,-
281,726; cochons 77,518, valeur $398,290; valeur totale$12,189,741.

J'ai appelé l'attention sur cette description pour
faire voir que nos cultivateurs subiront la concnr-
rence non seulement dans les céréales et les produits
de la laiterie, mais la concurrence de ces trois Etats
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dans la production de la viande. Tout habitant de
Régina ou de la Mâchoire-d'Orignal ou dle l'Alberta
méridionale ou septentrlonale, qui voudra, expédier
une vache ou un bouf dans la Kootanie ou à Bouni-
'dary-Creek, devra lutter contre ces cultivateurs
qui ont l'avantage d'une courte distance, et ainsi
que l'a fait observer l'honorable député d'Alberta
(M. Oliver), cette courte distance nuit à notre con-
currence. Nous avons dans le Nord-Ouest d'im-
meuses troupeaux de moutons. Nous avons exporté
des moutons en Angleterre, et nous avons constaté
que le long trajet, la traversée sur l'Atlantique et
le dommage à ces animaux qui en résultait, nous
nuisaient sur le marché anglais. Nous avons cons-
taté que tout en pouvant expédier avec succès des
bêtes à cornes en Angleterre, nous ne pouvons pas
y expédier avec profit nos moutons du Nord-Ouest
et nous devons les diriger vers la Colombie an-
glaise. La Colombie anglaise est le marché que nos
cultivateurs recherchent pour leurs moutons. On
nous a dit, quand nous avons voté quatre millions
le piastres en faveur du chemin de fer du Pas-du-

Nid-de-Corbeau, que nous allions avoir le commerce
le la Kootanie pour nos exportations de moutons,

de bêtes à cornes et de blé, mais aujourd'hui, cette
législation nous enlève tout espoir.

Revenons à l'Orégon:
L'Orégon a 2,486,247 moutons qui ont produit en 1896

19,889,976 livres de laine de rebut et non lavée avec 69 pour
100 de diminution. La laine nettoyée a fourni 6,165,892
livres.

Nous aurons encore la concurrence de l'Orégon.
Et je vais vous faire savoir ce que ce livre dit au
sujet des animaux de ferme dans le territoire de
Washington. D'après la statistique fournie par le
département de l'Agriculture des Etats-Unis, voici
le nombre et la valeur <les animaux de ferme dans
cet Etat en 1896:-

Chevaux.....................
Vaches laitières..............
Autres bêtes à cornes........
M outons...... .. .............

Nombre. Valeur.
192,055 $5,574,956
117,381 2,591,772
381,550 5,803,002
756,346 1,318,462

Ainsi, la concurrence nous viendra aussi de
Washington, que nos producteurs <le moutons
considèrent comme leur marché.

M. le président, si le comité veut me permettre
de faire une observation personnelle, je <lirai que
j'ai porté un vif intérêt 'à la politique impliquée
dans le bill relatif au chemin (le fer du Pas-du-Nid-'
de-Corbeau. Je ne pense pas manquer :le respect
envers nies honorables amis les ministres en disant
que quel que soit le mérite que leurs amis leur
attribuent en toutes choses, ils ne peuvent pas leur
donner celui de l'originalité. Ils n'ont pas adopté
une politique de leur crû, ils n'ont pas eu une idée
à eux relativement au gouvernement du pays
depuis qu'ils sont au pouvoir. A qui appartient
l'idée qu'ils ont imitée l'année dernière, quand ils se
sont occupés du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
Corbeau ? Il y a quelque temps, quand je mie suis
hasardé à dire que c'était en me montrant agressif
que j'avais réussi à obtenir quelque chose dans cette
Chambre....

Quelques VOIX: Oh ! oh!

M. DAVIN : Oui. Il y a eu un farceur igno-
rant.

M. CHARLTON : Un ignorant?
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M. IDAVIN : Je ne caractériserai pas celui que
j'entends dans le moment. Mais je dirai l'honlo-
rable député que je peux le prouver, ainsi que je
lai fait . ...

M. CHARLTON : Les manières de l'Ionorable
député sont vraieient exquises, et on devrait les
imiter.

M. DAVIN : Mon honorable atmi (M. Charlton)
trou ve à redire à mes manières. Naturellement,
je n'ai pas reçu l'instruction irréprochable qui a
fait et fait de' mon honorable amti de Norfolk
(M. Charlton) un gentilhomme accompli. Il doit
me pardonner, mon éducation a été iégligée. Je

'ai pas reen. les avantages qui nous ont donné un
nouveau irummutel dans mon honorable ami.

Le S juillet 1895, la résolution suivante fut pré-
sentée dans cette Chambre :-

Que les commissaires nommés aux fins de faire une
enquête sur le tarif de transport du fret établi par la
Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ont
fait rapport que tarif actuel de la dite compagnie pour le
transport des céréales est inférieur de 1 centin à 1 centin
par 100 livres a celui de lit liste (lu Dakota, à partir de
tout point à l'ouest de Régina, bien que cette dernière
liste. toutefois,si oit l'appliquait à Edmondton et à Prince-
Albert, tût inférieure le ) à 7 centins au tarif du che-
min de fer Canadien du Pacifique.; que, relativement au
bétail sur pied, le tarif dlu chemin de fer Canadien lu
Pacifique oscille entre $1.35 à $1.84 par wagon à destina-
tion de Montrétl, tandis que le tarif du Northern Pacifie
et du Great Northert oscillent entre $1.63 et S1.91 pour ta
même distance ; que, relativement à la houille et au bois
de construction, le tarif lu chemin de fer Canadien du
Pacifique soutient encore plus avantageusement la coin-
paraison avec ces derniers. Que la Chambre désire sug-
gérer....

J'attire l'attention des honorables députés sur
ceci :-

... Que la Chambre désire suggérer l'urgence d'entrer en
nésociations avec le président du chemin de fer Canadien
du Pacifique, en vue d'en venir à un arrangement avec
cette compagnie pour transporter pendant une période de
vingt années, les produits du Nord-Ouest aux ports mari-
times, à un taux inférieur de 10 pour 100 au taux actuel,
à condition que le gouvernement garantisse des obliga-
tions pour un certain montant pendant vingt ans ; et il
est entendu que si les compagnies de voies ferrées des
Etats-Unis abaissent leur tarif, la Compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique abaissera le sien, en pro-
portion.

C'était la jrenière fois qu'une telle pi oposition
était faite dans ce parlement ; et lorso ne cette pro-
position fut d'abord faite du haut d'un hustings,
c'était la première fois qu'elle était faite dans le
pays. Eh bien ! comparez cela avec la politique
du gottverneimtit ait sujet <lit chemin de fer du Pas-
du-Nid-de-Corbeau. -le nie lirai pas l'article de
l'acte, on l'a déjà lu ; mais je renverrai les honora-
bles députés à l'article premier, paragraphes c, d, e
et aussi au paragraphe premier. En lisant cela,
vous verrez combien, sous certains rapports, le
gouvernement s'est peu écarté de cette proposition.
Quand il s'ent est écarté, il a fait fausse route. Par
exeiiple.au lieu (le garantir les obligations ou d'ac-
corder de l'argent,il adonné SI1,000 par inille.beau-
coup plus qu'il n'était nécessaire pour obtenir ces
concessions. Mais d'une manière générale, la poli-
tique exposée (lans cette proposition le 1895 est
celle que le gouvernemtent a adoptée en 1897.

Je suis content, M. l'Orateur, d'avoir des parti-
sans aussi distingués. J'éprouve surtout un plai-
-sir tout particulier à voir l'honorable ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) approuver la
politique énoncée dans cette proposition. Ce n'est

M. DavîN.

pas lt première fois que les ministres s'emparent
de mes idées et les mettent en pratique. -Je félicite
particulièrement le innistre de l'Agriculture (M.
Fisher) <le ce qu'il a fait enu ce sens ; la seule
objection Iue je pourrais faire, c'est qu'il reven-
dique cette politique comme sienne. La seule
objection que je puisse faire à ce sujet aiu ministre
les Chemins de fer et Canaux, c'est que, ayant

inauguré cette politique l'an dernier, aujourd'hui
il sen éloigne sous certains rapports.

Après mon discours à l'appui de cette proposition,
mon honorable ami, l'ex-nuistre dies Cheinits de
fer et Canaux (M. Haggart) a répondu ce qui suit :

Je ne sais si l'on peut s'attendre à voir le chemin de fer
Canadien du Pacifique accueillir favorablement une
telle proposition.

Et il ajouta :

Mais je ne vois pas que le gouvernement puisse, en au-
cune façon, garantir les obligations du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Et ainsi de suite. La notion fut proposée à une
époque avancée le la session, le débat fut clos à
six heures,et le sujet ne revint pas sur le tapis. Le
seul libéral qui ait parlé sur la question fut M.
.Nlartin,qui habite aujourd'hui la Colombie anglaise,
M. Matitn d(sapprouva cette idée et s'en moqua.
Voici ce qu'il <it

L'honorable député présente une proposition si absurde
et si ridicule, que le ministre des Chemins de fer et Ca-
naux se contente le se lever et de déclarer qu'il ne peut
la prendre en considération.

Mais, M. l'Orateur, quand j'ai d'abord proposé
de donner aux agriculteurs dI Nord-Ouest le second
hiomestead qu'ils avaient droit d'avoir, libéraux et
conservateurs se sont moqués <le nous ; cependant,
cette loi a mis dans les goussets de plusieurs cen-
taines d'agriculteurs une somme de $400 par tête.
Mais je ne mue suis pas découragé ; <le 1887 à 1891,
je revins à la charge, tous les ans, avec la même
proposition. Après avoir demandé le vote de la
Chambre en 1891, la majorité contre le projet de
loi fut réduite à quatorze voix ; alors sir John
Thompson vint me trouver et me dit : "sNous
allons inscrire vos propositions et vos bills sur l'or-
dre du jour <lu gouvernement." Je communiquai
la chose à mues honorables aimis, les membres soi-
disant indépendants de l'autre côté de la Chambre,
pour les encourager.

M. Martin <lit de plus

Il a déclaré, si je ne me trompe, que s'attendre à voir
les autres provinces du Canada donner de l'argent au
chemin de fer Canadien du Pacifique afin d'induire cette
compagnie à diminuer ses tarifs pour favoriser une faible
partie du pays, était une proposition,-le ministre n'a pas
prononcé ces paroles, mais je ne crains pas de les em-
ployer,-si absurde et si ridicule, qu'il n'était pas besoin
de la prendre en considération.

Comme dans d'autres occasions précédent=. ces
mots ne m'ont paru produire, dans le temps, aucun
effet, mais si l'on en juge par la législhtion de la
dernière session, ces paroles devaient couler d'nne
urne d'or.

M. Martin ajoutait

Que voulez-vous que j'y fasse ? C'est une de ces choses
malheureuses qu'ou ne peut empêcher. Nous ne sommes
pas un parti qui refuse à faire honneur à ses enga-
gements.

C'est ce M. Martin, la brillante lumière, qui a
conduit au pouvoir les honorables membres de la
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droite. C'est lui qui a inventé la machine qui vous
a placés là.

Lorsque cette Chambre fait quelque chose, lorsque le
Canada engae son nom et son crédit dans une entreprise,
ious avons l'intention, conýme Canadiens, de remplir ces
enigagements.

de répondis:
Alors vous vous opposez à la proposition....
Car je savais bien que s'il restait dans la vie pu-

bliquc et combattot ma proposition, que je serais
0;pable er le rencontrant sur les hustings (leFouest, (le mie servir de ses paroles pour l'écraser.
\oici ce qu'il répliqua :

,Je ne la combats pas. Il n'est pas besoin de combattre
une telle proposition. Je ne fais que rapporter ce que le
ministre des Chemins de fer et Canaux a, dit à ce sujet.

Et alors M. Martin essaie de s'échapper par la
tangente. Eh bien ! voici ce qui en est : Je prends
un vif intérêt à ce projet et je veux le voir pleine-
lient réussir. On nous a parlé des avantages que
ces villes en retireraient. .le ne pense pas que le

lpté de Vancouver ait dénaturé les faits en nous
disant que trois ou quatre personnes se réunissaient
pour adopter des résolutions ; mais j'ai une lettre
d'un Canadien vivant à Greenwood, où la grande
majorité des habitants est composée (le citoyens
amîéricains,et l'on m'y informe que--j'attire sur cela
l'attention de mon honorableamui,le députéde Yale
(N. Bostock) - que la plupart des habitants (le
Greenwood sont citoyens américains, qu'ils parlent

le ce territoire comme s'il leur appartenait,et qu'ils
sout d'une arrogance excessive envers les Cana-
diens de cet endroit.

M. BOSTOCK : Pourrais-je demander à l'honora-
ble député où il a puisé ces renseignements?

3. DAVIN: La lettre est confidentielle, je ne
pis donner le nom du signataire. Si j'avais la
permission de celui-ci, naturellement., je pourrais
i'pondre à sl'honorable député, mais je n'ai pas
cette permission. Peut-on supposer que la chose
ait été inventée de toutes pièces? Mon honoral
muii a-t-il déjà visité Greenwood ?

M. BOSTOCK : Oui.

M. DAVIN : Bien, si mon honorable ami pent
mutredire ces assertions, et s'il déclare àla Chambre
1u'il n'en est pas ainsi, naturellement, j'accepterai

s; i parole. Mais, rappelez-vous bien ceci : c'est que
tcnt ce que mon honorable ami dit maintenant sur
-L sujet, doit être pris cum grano sa1i.s, pour cette
sison que ses paroles de l'an dernier sont écrites

en lettres de feu et condamnent son attitude ac-
itelle. Nous avons ici les nouvelles de Rossland,

(le Trail, de Nelson, de Vemnon et de Kaslo :
Rossland, C.-A., 1er avril.-Les dépêches du jour

ainnonçant l'adoption, par le comité des chemins fer, du
hill concernant le chemin de fer de la rivière de la Chau-
lière, reçoit l'approbation complète d'une partie de

inotre population américaine, savoir, des partisans de
M. Corbin, mais le sentiment général semble être que la
costruction de la ligne ne peut manquer de nuire immé-
dintenent à-la Kootanie-ouest,et en définitive à Boun-
dary Creek. Si le bill est adopté par la Chambre des Com-
munes, la seule espérance du comté, c'est que le chemin
(le fer Canadien du Pacifique construira une ligne à tra-
vers ce district. Personne dans la .Colombie anglaise
n'ajoute foi aux promesses que, dit-on, M. Corbin, arrait

fa ites de sauvegarder les intérêts de la province, onde
développer l'industrie de la fonte du minerai. Il n'est
pis naturel qu'il en soit ainsi. M. Corbin est un homme
d'affaires, ses intérêts sont et resteront américains.

83½

Voilà le télégramme envoyé à l'un des plus grands
journaux du Canada par son correspondant accré-
dité,par un homme qui est censé donner le vrai sen-
timent public. Ce correspondant déclare que dans
Rossland, la population américaine jubile, mais que
la population de la Colombie anglaise, où la popu-
lation canadienne qui s'intéresse à l'avenir de cette
contrée, et désire le développement de cette région
dans lès intérêts canadiens, n'est pas satisfaite,
niais au contraire éprouve une certaine anxiété.

M. BOSTOCK: Mon honorable ami veut-il dire
que la Gazette a un correspondant dans chacune de
ces villes?

M. DAVIN: Je ne suis pas dans les secrets du
bureau d'information de la Gazette ; je n'ai jaamais
demandé à inon ami, M. White, de me renseigner
à ce sujet; mais je présume que quand ce journal
publie une correspondance, celle-ci n'a pas le carac-
tère d'une lettre confidentielle. Lorsque j'étais
l'éditeur d'un journal, si quelqu'un, quelque haute
(lue fut sa position, m'envoyait une dépêche, je
l'insérais dans le journal comme une lettre ou une
note venant de cette personne ; et si celle-ci ne
voulait pas voir divulguer son nom, j'insérais quel-
ques mots explicatifs à ce sujet.

Trail, O.-A., 1er avril-En annonçant le rapport du
comité des Chemins de fer en faveur de l'octroi d'une
charte à M. Corbin pour le chemin de fer de la rivière de
la Chaudière, le Northport, journal publié dans l'Etat de
Washington,est exceessivement heureux et dit: "Mainte-
nant,attendez-vous à une grande prospérité pour North-
port".

" Une prande prospérité pour Northport ". Nous
en avons entendu long à ce sujet. Tout converge
vers Northport. La fonte du minerai se fera à
Northport; niais afin d'empêcher le minerai de
sortir du territoire canadien, et afin de travailler
au développement d'une ville autre que Northport,
nous avons inséré dans l'acte un article qui, comne
tout le monde le sait, ne vaut pas grand'chose.
Quelqu'un peut-il supposer qu'une disposition
e-:ceptionnelle comme celle-là sera mise en vigueur,

rsque l'on considère les intérêts pressants qui se
agueront pour en empêcher l'application ?

Voyez ce que fait le gouvernement au sujet de
la question du bois : Malgré les effets du bill
Dingley, malgré les promesses que l'on a faites,
malgré les représentations des hommes d'affai-
res de ce pays intéressés dans cette question,
implorant et demandant à grands cris l'imposition
lu droit qui avait été promis, le gouvernement n'a
pas encore imposé ce droit. Lorsque, dans un cas,
le gouvernement ne veut rien faire, supposez-vous
que nous pouvons espérer qu'il agira dans un
autre ?

La dépêche continue :

On ajoute difficilenent foi à la dépêche de ce jour an-
nonçant le succès de M. Corbin, devant le comité des che-
mins de fcr avec son bill de la Vallée de la rivière de la
Chaudière. On espère que si le comité des chemins de
fer a adopté ce bill, la Chambre le rejettera. L'arrivée
de M. Corbin a appauvri Rossland, et l'on est convaincu
que si l'on aide à cet Américain à mettre la main sur es
richesses de la Colombie anglaise, c'en est fait de nous.

La dépêche suivante nous vient de Nelson:

NELSON, C.A..-1er avril -L'annonce de l'adoption du
bill concernant le chemin de fer de la Vallée de la Chau-
dière par le comité des chemins de fer a causé ici une
grande surprise. L'on n'ajoute pas foi à cette nouvelle.
Pour ceux qui vivent dans la Colombie anglaise, les dan-
gers que ferait courir au commerce canadien l'établisse-
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ment d'une telle ligne, sont tellement évidents, que tout
le monde peut facilement comprendre la situation qui
nous serait faite. L'octroi de la charte et la construction
de la ligne seraient la rine complète de l'industrie de la
fonte du minerai dans la Colombie anglaise.

Serait-ce sentuement le glas funèbre (le l'industrie
de la fonte ? Serait-ce seulement le développenent
de Nortlport au détriment des villes canadiennes ?
Le malheur serait bientdt beaucoup plus grand
qu'il n'est maintenant. L'industrie de la. pêche,
lindustrie de la mise en boite lu poisson, le coin- i
merce du blé et des bestiaux dans le Nord-Ouest,
seraient déplorablemiient et irrémédiablement¡
atteints, en ce qui concerne ce grand marché que
la législation de Fan ideriiier devait nous assurer.

Vernon, C.A , 1er avril.-Quoique le besoin d'un che-
min de fer à Boundary soit reconnu par tous, l'adoption
que nous annonce une dépêche de ce jour du bill concer-
nant le chemin de fer de la Vallée de la rivière de la
Chaudière par le comité des chemins de fer, est d'un
mauvais augure pour cette région. On espère que le che-
min de fer Canadien du Pacifique pourra venir à notre
secours et empêcher les cultivateurs de la vallée de Colli-
ville. Washington, d'approvisionner le district de Bound-ary-Creek, ainsi que la chose arriverait s'il ne s'établissait
une li-ne rivale de celle que l'on projette de construire
dans ce district, partant d'un poin t quel conque des Etats-

Kaslo, C.A., 1er avril.-Le bill concernant le chemin
de fer de la Vallée de la rivière de la Chaudière a excité
peu d'intérêt ici avant la dépêche de ce jour, annonçant
la victoire que M. Corbin vient de re.ngorter devant le
comité des chemins de fer, sur sir William Van Horne et
M. Shaughnessy. Ceux qui connaissent le district de
Boundary sont unanimes à reconnaître la nécessité d'un
chemin de fer dans cette région. On semble croire cepen-
dan t qu'une ligne partant des Etats-Unis nuirait exces-
sivement aux intérêts généraux du pays, et ne devrait
être tolérée que dans le cas oh il serait impossible de faire
des arrangements pour assurer l'établissement d'une
ligne canadienne à travers ce district.

S'il est prouvé, M. l'Orateur, que la concurrence
est nécessaire, en empêchant maintenant l'établis-
seiment <le cette ligne, nous ne fermons pas la porte
à la concurrence, soit pour bientôt, soit pour plus
tard. S'il était prouvé que les articles insérés Pau
dernier dans 'acte concernant le chemin de fer
Canadien du Pacifique, donnant au gouvernement
le droit de réglementer les tarifs sur sa ligne et
tous les embranchements (lui peuvent se raccorder
avec la voie ferrée di Pas-b id-de-Corbeau, ce
qui veut virtuellement dire, sur toute la ligne de
lit comlipagnie conncessionuaire, s'il était prouvé,
dis-je. que ces articles soit illusoires,-mais il n'en
est rien,-et ne sont pas suttisants pour mettre ces
chemins de fer sous la surveillance et la haute
main du gouvernement, ce qui est, à mon sens, la
véritable politique h suivre, nous conservons ton-
jours le pouvoir de donner une charte à la présente
compagnie, car assurément, il y aura toujours des
personnes disposées à construire la ligne projetée.
Mais, dans les circonstances actuelles, ce serait se
départir de lit politiqu1 e inaugurée lan dernier, de
la politique dont l'objet est le conserver le Canada
pour les Canadims; ceserait une mesure rétrograde,
une mesure qui ne doit pas recevoir l'approbation
de la Chambre.

Quelques honorables députés peuvent répondre.
"Mais ce bill n'a-t-il pas été adopté par le comité
des chemins de fer? " Comment ce bill a-t-il été
adopté par le comité des chemins de fer ? Par une
majorité de six voix seulement, et lorsqu'um-grand
nombre de députés opposés au bill étaient absents.
Quand il s'agit d'une question nationale de cette
importance, est-ce que le simple fait de l'adoption
de ce bill par le comité des chemins de fer va nous
dicter notre ligne de conduite et nous empêcher

1. DAVIs.

d'étudier la question et de reviser la décision
rendue ?

Qu'il ne soit permis de dire à l'honorable député
de Toronto-est (M. Robertson) que je ne désire
mettre personne à la merci du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Personne n'est maintenant à la
merci lu chemin de fer Canadien <lu Pacifique,
quand nous avons en mains l'acte adopté à la der-
mère session.

Mon honorable ami nous a parlé de l'anxiété de
la Compagnie <lu chemin (le fer Canadien du Paci-
fique. Mais l'anxiété de la région que traverse
cette ligne, le lanitoba, l'Assiniboïa et le district
d'Alberta ? L'honorable député pense-t-il que cette
partie du Canada ne désiue pas obtenir le coin-
merce le Bounlary-Creek . Je comprends qu'un
grand chemuii le fer se fasse beaucoup d'ennemis;
et de fait, il en e-t ainsi pour tous les chemins île
fer. Le (rand-Tronc s'est fait par le passé beau-
coup d'ennemis, et il en a sans doute encore un
grand. nombre. Le chemin le fer Canadien du
Pacifique s'est aussi fait beaucoup d'ennemis par
le passé. il n'y a là rien qui doive nous surprendre;
mais ce n'est pas une raison, parce que l'on critique
des grandes compagnies de chemins de fer, ce n'est
pas une raison, dis-je, lorsque le parlement est
saisi d'une question comme celle-ci, de fermer nos
yeux à la lumière et le refuser le considérer la
matière en notre qualité de législateurs. Prenant
en considération les conditions du Nord-Ouest, les
conditions de l'Assiniboïa, du district d'Alberta,
de la Saskatchewan, du Manitoba et aussi les
intérêts de la Colombie anglaise, nous devrions
décider si la meilleure ligne de conduite à suivre
ne serait pas d'enpêcher l'établissement le cette
voie ferrée.

M. BOSTOCK : Je désire présenter quelques
observations en réponse aux remarques faites
devant le comité par l'honorable député de Van-
eouver (M. MeInnes), qui a pris une grande partie
<le l'après-midi pour nous répéter les argunents
qu'il avait déjà donnés devant le comité des cie-
muiins île fer à l'enconître du présent projet de loi.

Un point important que je désire signaler à la
Chambre constitue mie très bonne réponse à hhono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), qui a
parlé de l'attitude que j'avais prise au sujet ui
chemin de fer du Pats-dii-Nid-de-Corbeau. J'ai
expliqué, dans le temps, les conditions géographti-
ques le la contrée, et j'ai fait remarquer que les
chaînes de montagnes, dans la Colombie anglaise,
avaient une telle direction que le trafic irait aux
Etats-Unis ; mais aujourd'hui, c'est là une des plus
fortes raisons qui m'induisent à appuyer le présent
bill, car' les conditions géographiques sont pour
nous. Comme tous ceux qui ont étudié la carte le
savent, la rivière de la Chaudière décrit une courbe
près le la frontière et se jette dans la rivière
Colombie au-dessous de Northport. Les cours d'eau
qui, de la montagne, se dirigent vers le sud, entrent
dans le territoire de Washington ; et une des
fortes raisons pourquoi, me plaçant au point le vue
des intérêts de la Colombie anglaise et du comté
que jereprésente, je suis en faveur de cette mesure,
c'est qu'en permettant la construction de cette
ligne dans -la Colombie anglaise, selon le tracé indi-
qué dans la prCsente charte, nous pourrons obtenir
le minerai d'Eureka, dans le territoire de Wash-
ington, et le minerai des montagnes autour des-
quelles coule la rivière de la Chaudière.
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Si nous n'accordons pas cette charte, M. Corbin.

pourra construire un chemin de fer sur lequel nous
n'aurons aucune autorité, qui se rendra jusqu'à la
frontière, développera les villes situées sur le terri-
toire américain et enlèvera aux villes canadiennes
dela région deBoundary-Creek,uuegrande partie du
commerce. C'est un point très important que mes
honorables amis ne devront pas perdre de vue lors-
qu'ils voteront sur cette question, car nous avons
constaté, dans la Colombie anglaise, et surtout
dans le district minier (le la Kootanie, que lorsqu'il
y avait concurrence entre les chemins de fer, nous
avons pu fonder des villes qui ont fait des progrès
beaucoup plus rapides et plus constants ; taudis
que les villes qui ne jouissent pas de cette concur-
rence ont été loin de prospérer dans la même
mesure.

L'honorable député (le Vancouver (M. McInnes)
parlant de cette question, a donné des chiffres
puhiés dans les tableaux de la douane à Rçssland
et à Nelson,et ces chiffres démontrent que le revenu,
de ces deux villes a considérablement augmenté.
'Ic présume qu'en citant ces chiffres, l'honorable
député a voulu démontrer à la Chambre que ce
trafic était dû au fait qu'une voie ferrée partant du
sud se rendait à,Nelson et à Rossland ; mais l'on
doit se rappeler que le chemin de fer Canadien lu
pacifique est prêt à transporter les marchandises,
soit qu'elles viennent des Etats-Unis ou du Canada,
que cette compagnie essaie d'étendre ses embran-
ciemnents aux Etats-Unis afin d'attirer au Canada
autant que possible le trafic des Etats-Unis,

lautre jour, en parcourant un journal, j'ai la un
passage indiquant que le chemin de fer Canadien
du Pacifique fait actuellement des arrangements
pour la construction d'une ligne qui partirait de
Portatland et se rendrait à Vancouver, donnerait à
cette compagnie accès aux villes du littoral du
1acifique et ferait concurrence au " Southern Pa-
citio- et à 1' Union Pacific," et permettrait ainsi
au chemin de fer Canadien du Pacifique d'obtenir
le trafic de San-Francisco et du sud des Etats-Unis,
chose qu'il n'a pu faire jusqu'ici. Je ne blâme pas
le chemin de fer Canadien du Pacifique de pousser
ainsi ses affaires, mais lorsqu'il essaie d'étendre sa
ligue partout où il lui est possible de le faire sur le
territoire américain, il me semble que cette con-
pagnie ne devrait pas combattre avec autant
d'acharnement ce chemin Île fer de la Vallée de la
rivière de la Chaudière, parce qùe celui-ci part des
Etats-Unis et vient aboutir à une région du Canada'
dont elle voudrait accararer tout le trafic.

L'honorable député de Vancouver (M. Melnnes)
a prétendu que les chambres de commerce et la
population de la côte du Pacifique savaient mieux
ce qui convenait à la population de Boundary-Creek
que les gens même de ce district, qui ont fourni
leurs capitaux afin de développer cette région. Les
honorables députés se rappelleront sans doute que
l'an dernier, l'on a demandé à cette Chambre
d'accorder deux chartes de chemins de fer pour
l'établissement de deux lignes dans cette région de
Boundary-Creek: l'une de ces chartes, le " Columbia
& Western Ry.", appartenait à un homme qui
vient de la vendre au chemin de fer Canadien du
Pacifique, et l'autre, celle du "V ancouver, Victoria
et de l'Est" doit, suivant mon honorable ami (M.
Melnnes), diriger le commerce de cette région vers
les côtes du Pacifique et favoriser les villes du
littoral. Dans ce temps-là, il y eut lutte entre les
promoteurs de ces deux bills, de sorte que la région

de Boundary-Creek a été privée des moyens faciles
de transport dont elle a besoin pour son développe-
nient. La population (le cette partie de la province
(le la Colombie anglaise n'est opposée à aucune de
ces chartes de chemin de fer, mais elle désire avoir
une ligne qui l'aidera à avoir ses mines et à faire
profiter l'argent qu'elle y a placé. Elle sait qu'elle
ne peut développer cette région plus qu'elle ne l'a
fait jusqun'à présent, sans obtenir un chemin de fer ;
elle sait en outre qu'elle a une contrée d'une grande
richesse minérale, une contrée qui une fois pourvue
d'un 'hemin de fer sera assez peuplée et fournira
assez de minerai pour alimenter non seulement une
voie ferrée, mais deux et peut-être trois voies
ferrées.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. BOSTOCK : M. le président, lorsque la
Chambre a été suspendue à six heures, j'exposais
au comité les raisons qui militent en faveur de ce
bill. Je désire examiner quelques autres argu-
nients présentés cette après-midi par l'honorable dé-
puté (le Vancouver (M. McInnes). Celui-ci a vou-
lu nous faire croire que les villes situées dans la ré-
gion de Boundary-Creek sont de petites villes dont
nous ne devons pas beaucoup nous occuper, parce
que l.a population est, en grande partie, américaine.
Mais, comme je l'ai dit devant le comité des che-
mins de fer, il y a dans la région de Boundary-
Creek une proportion de sujets britanniques, plus
grande que dans aucun autre district minier de
la Colombie anglaise. Les villes qu'il y a dans
cette région ont été fondées, en grande partie, soit
par des Canadiens soit par des Anglais quirésidaient
dans le pays depuis longtemps, et y ont placé des
capitaux considérables. Je cherchais -à démontrer
que ces gens désirent vivement avoir, dans cette ré-
gion, les communications par chemin de fer, et
lu'ils ont été amèrement désappointés, l'au dernier,
de ne pas voir commencer la construction d'une
voie ferrée, vu la lutte (lui s'est faite devant le
comité des chemins de fer entre le Columbia &
Western, et le Vancouver, Victoria et de l'Est. Et,
aujourd'hui, nous voyons les hommes qui appuy-
aient le " Vancouver, Victoria et de l'Est," s'op-
poser à ce que le parlement accorde cette charte.

Et je comprends, d'après ce qu'a <lit l'honorable
député de Vancouver l'autre jour, lorsqu'il a parlé
à ce sujet au comité, qu'il est également prêt à
combattre la concession d'une charte au Columbia
et Western, dont il sera question plus tard au
comité des chemins de fer.

Eh bien ! la population de la région de Boundary-
Creek croit certainement avoir droit de posséder
les facilités de communication, par chemin de fer
qui lui permettent de travailler au développement
de ses mines d'une manière dont elle ne le peut à
présent. Il y a là environ vingt-deux compagnies
de mines qui déjà ont envoyé des échantillons de
minerai au loin pour savoir quels seront les divers
produits de leurs mines après avoir subi l'épreuve
de la fonte. C'est ce qu'elles ont fait en s'impo-
sant des frais considérables, niais elles se croyaient
justifiables de le faire, afin de contater si ce qu'elles
possédaient avait de la valeur, ou non ; et mainte-
nant, elles ont hâte de voir accorder cette charte
de chemin de fer, parce qu'elles comprennent qu'il
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en serait de même pour eux que pour Nelson et d'avoir de la chaux pour la mêler au minerai de
Rossland, c'est-à-dire que l'établissement d'un cihe- Rossland. afin d'avoir un fondant, et ensuite, d'ob.
min <le fer qui leur procurerait des taux de trafic tenir le l'eau pour opérer la fonte.
déterminés par la concurrence, les aiderait beau- L'honorable député de Vancouver a déclaré au-
coup à développer les mines d'une manière dont jourd'hni que ce haut-fourneau aurait pu tout aussi
elles ne peuvent le faire en restant la proie des exi- bien être établi à quelque endroit situé en deçà (le
gences d'un seul chemin de fer. la frontière, et je crois l'avoir entendu neîntionner

Uh1onorable député de Vancouver a attaché un endroit appelé Sayward. Eh bien ! il est pos-
beaucoup d'importance à la résolution adoptée par sible que Phonorable député ignore que lorsque les
la législattire provinciale : mais lorsiqu'il a imen- personnes les plus considérablement intéressées à la
tionné le vote lui a été pris sur cette résolution, fonderie cherchaient un emplacement pour l'y éta-
il s'est bien gardé d'examiner la question de la blir, ils examinbrent celui deSayward, et qii'ilsenre-
représentation des différentes parties de la pro- (trent jusqu'à un certain point une impression favo-
vince, ce qui est très important dans la considéra- rable,restan teon vaincusquel'enplacemnen t étai t bon.
tion d 'ue matière de cette nature. Deux membres Maisq uand ils en vinrent niuétudier davaitagela ques-
de lopposition seulement ont voté avec le gouver- tion et qu'ils tâchèrenit (le découvrir la manière
nement en cette occasion. Connie on le voit, ce dont ils obtiendraient l'eau nécessaire pour pouvoir
fut presque tout à fait un strict vote de parti. Si exploiter l'industrie de la fonte, ils constatèrent que
la représentation à la Chambre eût été basée sur la M. Heintze s'était emparé de la seule eau qui aurait
population, le vote aurait donné un tout autre pu leur être utile dans cette partie de la province,
résultat. et ils se trouvèrent, par suite, malgré leur désir de

Dans l'état <le choses actuel, Uie certaine région le faire, dans l'inipossibilité d'établir une fonderie
renferme 2,328 électeurs que n'intéresse nullemvent à cet endroit. Ensuite, le fait qu'il leur était beau-
la construction d'un chemin de fer dans la région coup plus facile d'obtenir de la chaux h Northport,
de Boidary-Creek et ces 2,3_28 électeurs possé. les décida ù y établir leur fonderie.
lent à la législature provinciale dix député, qui ont -Je ne crois pas qu'aucun de ceux iui envisagent

voté, naturellement. en faveur de la résolution, cette affaire au point de vue des affaires considère
tandis que les 2,497 électeurs des c-omtfs concernés qu'ils ont en tort d'adopter le parti qu'ils ont pris.
dans li construction du chiemnin (le fer n'ont à la Ils se sont v-us forcés. virtuellement, d'aller établir

èmne législature que trois députés, qui, toits, ont leur fonderie l où ils lont fait, et tous ceux qui
combattu cette rësolition. Pas n'est besoin, je vont li établir (les fonderies doivent être guidés
crois, de parcourir toute L liste des députés sur parles mênies principes pratiques.
cette quies'ion de représentation. Les chiffres cités Je nie conîsidère pas, noi-mênne, que cette ques-
s'uflisenît pour dêmontrer à la Chanbre que, tout tioii soit bien importante dans ce cas-ci, car il
cri ayant reeu l'appui de la majorité à la législa- existe u syndicat qui est prêt à mettre une fon-
ture, cette résolution, en) toute probabilité, aurait deriee iexploitatioiaux Grandes-Fourches, précisé-
ei un sort tout différent à cette législature si la nient dans la région même de Boundary-Creek,
représentation y eût été basée justemîent sur la lequel est allé jusqu'à engager mne somme considé-
population. rable dans l'entreprise, et qui se mettra à l'euvre

L'honorable député de Vancouver a mentionné aussitôt qu'on lui aura procur les facilités de coi-
le fait que le colonel Bak-er avait voté en faveur de muninucation nécessaires par chemin le fer, Une
li résolution, comme si ce monsieur était bien vive- fois sa fonderie en opération, ce syndicat fera natv-
ment intéressé à cette partie de la province qui rellenent tout son possible pour que la fonte se
béiiéficierait de la const ruction de ce chemin de fer! fasse en cette partie du pays, et ne voudra pas
Il représente uni comté dans li région connue sous 1 plus voir le minerai prendre la route de l'étranger
le nom de Kootanie-est, 'iquelle est située à quel- que les honorables députés qui combattent mainte-
ques centaines de miilles à l'est de la région le niant ce bill.
Boundary-Creek, que traver-era ce chemin <le fer, L'honrrable député d'Assini iloa- orrest (M. Davin
et laquelle n'a rien de comuîin, dans ses aspira a ldonné hectuite de certaines dépêches publiées dans
tions et ses besoins, avec la population le cette la Ga:ette île Montréal, prétendant démontrer quel
dernière. Je ne puis affirmer le fait, mais je suis est le sentiment le la population (le cette partie dua
convaincu que le colonel Baker n'a jamais traversé pays relativement à la concession de cette charte.
aucune partie de la région le BoIndary-Creek. 1l est fort étrange qu'un tel nombre de télégrammes
Mais les menibres de la législature provinciale plus , venus <le divers endroits de la région de la Kootanie
ci conttacut avec cette partie-là (le la province, c'est- aient tous été publiés dans titi journal <le Montréal.
à-dire les hommes qui la représentent, comme M. Je ne sache pas que ce journal ait dans toutes ces
Grahian et le député du comté voisin de différentes villes des correspondants (tui aient été
celui-ci, M. Hune, tous deux ont voté en faveur chargés de lui envoyer <les télégrammes à ce sujet
de la résolution, et ce sont les membres de cette particulièrement, et à ce moment-là même. Il me
législatur-e les plus capables <le comprendre ce que semble qu'il doit y avoir quelque main cachée qui a
comporte pour cette région minière la possession provoqué ces télégramimies-là et préparé leur publi-
des facilités de nature iî la développer, qune lui pro- cation. Je possède en ce moment une dépêche de
curerait la concession de cette charte. Nelson, laquelle peut jeter une certaine lumière sur

Je ne sache pas qu'il nie soit nécessaire d'exami- la manière dont on opère ces sortes de choses, ainsi
ner encore la question le la fonte, bien qu'on l'ait que sur la nature des moyens auxquels on a recours
soulevée dans ce débat. Les promoteurs du bill, pour combattre l'opportunité de cette charte.
lors de sa considération an comité des chemins, Voici cette dépêche, qui vient dui maire de
ont pleinement expliqué que la raison pour laquelle Nelson:
le haîut-foirneau a été établi à Northîport, au lieu
de l'être en quelque endroit situé en decà de la Quarante membres de la chambre de commerce de

Nelson se sont réunis ce soir, pour lever la séance sansfrontière américaine, fut la nécessité, d'abord, avoir accorder à l'officier du chemin de fer Canadien
• M. BosTocK.
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(lu Pacifique l'oceasion de présenter une résolution révo-
catoire. n les a bien battus.

La résolution révocatoireà laquelle il estfaitallu-
sioi ici avait pour but d'annuler la résolution
adoptée en faveur de cette charte par la chambre
de commerce de Nelson. Voilà qui démontre les
moyens auxquels on a recours pour créer de ce
coté.ci du Canada l'iupressioutqe notre popula-
tion de la région de la Kootanie est opposée à cette
clarte.

En traitant de la question de la fonderie, l'hono-
ruble député (le Vancouver (M. McInnes) a parlé
de la résolution adoptée par la chambre de comn-
merce le Nelson au sujet des taux <lu transport
les marchandises sur le chemin de fer <le Nelson à
Fort-Slheppard. Il a essayé d'établir qu'en votant
p'Our ce bill, la chambre accomplirait un acte de
philanthropie en faveur de M. Corbin. La Chambre
sait que M1. Corbin ne désire pas de faveur du
gronvernement au delà de ce qu'il mérite d'avoir en
qualité d'honmne d'affaires ordinaire. Ce monsieur
a placé son argent dans cette région, et il a fait
tout sort possible pour la développer, mais, de
mrômae que tout autre homme adonné à la construc-
t iondes chemins de fer et aux affaires, il l'a fait
dans Fespoir, en même temps qu'il édifiait et aidait
le pays, de s'aider aussi uime.

Il ne demande pas à être traité sur un autre
piel que celui-là, il ne veut pas qu'on le regarde
oime un philanthrope, mais il désire recevnir, et

il a. je crois, le droit de l'exiger, un juste traite.
ment le la part le cette Chambre, et il voudrait
g n'on ne lui refusât lias la charte qu'il demande
arjourd'hui, simplement parrce que le tarif de son
iemin <le fer de NelIson à Fort-Sheppard est réputé
aeecer une distinction contre la fonderie de Nelson.

Le fait est que je ne crois pas qu'un seul wagon de
interai y ait jamais été expédié. 'Et comme le

saxent ceux qui comprennent cette question des
tarifs d u irafie, fort souvent dans la rédaction d'un
tarif on abaisse un taux relativement au transport
des marchandises dut point à un autre, et s'il
iiest point fait d'expédition de là, il n'est pas ques-
i io n dle ce taux. lequel peut.%ubsister pendant long-
temps au tarif sans qu'on y fasse aucune attenàtion.
1t. Iel est le cas au sujet des taux mentionnés par
fl'onorable député de Vancouçer aujourd'hui.

lt puis voici le Globe du 28 sars qui publie une
lettre écrite par N. Corbin concernant la dclara-
tion de 'honorbble député de Vancouver, lettre où
on lit:

Le taux réclamé pour le transport du minerai depuis
lilll's-Siding jusqu'à Nelson. soit une distance de Il
milles, est prétendu être de $2.25 par tonne. Le fait est
îq'il n'y a jamais en plus de deux ou trois wagons de
rainerni d'expédiés de Hall's-Siding, et cet endroit est à
tau delà de 2P milles de Nelson. Ce minerai consistait en
flin sulfure de fer, recueilli sur les tables de coneen-
t ration de la mine Fern, laquelle a été en exploitation
environ trois mois seulement.

J'ignore le taux fixé pour les expédition de cet endroit
lorsque le tarif fut tout d'abord préparé, et avant qu'on

îit envoyé du minerai de là. Mais dès qu'il devint évi-
dent qu'on en expédierait,desinstructions furentaussitôt
données dans le but de rendre absolument uniformes les
taux réelamés pour les transports à Nelson et à Norti-port, et c'est ce qui a été,fait.

Puis, relativement au deuxième point, savoir
que le taux du transport entre Nelson et Northport
est de $1 par tonne, voici. ce qu'il dit :

Cela n'est pas exact. Le taux réelamé entre Nelson et
Northport est de sI.25 par tonne, et il n'a Jamais été
moindre, et pas une seule tonne de minerai n'a jamais
été expédiée de Nelson à la fonderie de Northport.

Ensuite, quant à la troisième accusation énoneant
que le taux réclamé pour le transport du minerai'
entre Rossland et Northport est de 75 cents par
tonne, il dit :

Cela est exaet en tout point. Notre contrat conclu avec
la Compagnie de la mine LeRoi fixe à 75 cents par tonne
le transport du minerai, pourvu qu'il en soit expédié 3,000
tonnes ou au delà, et $1 par tonne s'il en est expédié
moins. Ce taux ajouté à celui de $1.25 par tonne réclamé
pour le transport du minerai entre Nelson et Northport
forme $225par tonne, ce qui est précisément le taux de
transport offert par ma compagnie à la fonderie de la mtine
Hall à Nelson, il y a plus d'un an et demi, alors que la
distance qui sépare Rossland de Nelson est de 87 milles.

La quatrième accusatioi consiste' en ce que le
taux réclamé pour le transport du minerai de la
mine Velvet it Nelson, sur le chemin de fer de
la Montagne Rouge, lequel est celui le Rossland,
était de $2.75 par tonne. A cela M. Corin répond :

Voilàévidemment une erreur de chiffre, on devrait dire
$2.25 par tonne.

La cinquième accusation mentionne un taux de
$1 par tonne entre Robson et Nelson, soit une dis-
tance de vingt-huit milles. Ce taux existe su r une
voie dépendant du chemuin de fer Canadien du
Pacifique, avec laquelle M. Corbein n'avait rien de
commun, et sur laquelle il ne possédait aucune
autorité.

La sixième accusation Mentionne un taux le $1
par tonne entre la ville de Slocan et Nelson, soit
une distance de 45 milles. Ce taux a trait encore
à une voie dépendant du chemin le fer Canadien
du Pacifique, sur laqueile M. Corbin n'a pas d'au-
torité.

Les septième et huitième accusations se rappor-
tent au chemin de fer de Kaslo et Slocan, dans
lequel 'M. Corbin n'a pas d'intérêt, si ce n'est qu'il
reçoit le fret que ce chemin transporte, comme
il le ferait pour tout autre chemin, pour l'expé-
lier sur sa voie ferrée.
La neuvième accusation mentionne le taux général

réclamé entre Nelson et Tacoma, Everett et les
Grandes Chutes. Ce taux a été fixé de concert par
le chemin de fer Canazlien du Pacifique, le Grand-
Tronc, le Great Northern et le Yorthern Parific.

La dixième accusation est encore relati ve un taux
général dont seuls les chemins de fer de Nelson
à Fort-Sheppard et de Spokane Falls et Northern
obtiennent la proportion qui leur revient, mais je
crois que ca devrait être $6.75 au lieu de $6.25.

Et dans eette lettre-ci, M. Corbin continue:

Cette matière est parfaitement comprise par la chambre
de commerce de Nelson, et le fait que celle-ci est tout à
fait d'accord avec moi au sujet des taux du transport des
marchandises est établi par la résolution adoptée par elle
en faveur du chemin de fer de la Vallée de la Chaudière,
dont le comité des chemins de fer et canauxde la Chambre
des Communes est actuellement saisi.

Eh bien ! voilà, je crois, un franc expuosé de la
situation quant aux taux de tradc réclamés sur le
chemin de fer de Nelson à Fort-Sheppard, <lui dé-
montre, je pense, qu'il n'existe pas de distinction
sur ce chemin de fer au sujet des fonderies de
Nelson et de Northport.

Un autre point que j'ai essayé de soulever l'autre
jour au comité des chemins de fer, c'est que, par
suite le la manière dont il a été traité relative-
ment à la réclamation, de la part de la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique, du droit
exclusif d'accéder à la plage comprise dans les
limites de la ville de Nelson, M. Corbin n'a pas en
l'avantage de pouvoir faire pénétrer son chemin de
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fer dans cette ville, pas plus qu'il ne peut expé-
dier (le minerai à la fonderie de Nelson de la ma-
nière dont il devrait pouvoir le faire, et qui lui
permettrait d'accorder de meilleurs taux de trans-
port au minerai. On comprend facilement que s'il
ftut transporter le minerai en camions, sur un
parcours d'un mille et demi à deux milles, le la
gare à la fonderie, cela rend les frais d'expédition
beaucoup plus coûteux que si les wagons de che-
nin de fer pouvaient se rendre jusqu'au réservoir à
minerai de la fonderie pour y verser leur charge-
nient.

Je n'entends pas, M. le président, retenir le co-
mité beaucoup plus longtemps. Ce comité a entendu
discuter fort cette matière, et je crois qu'il en a en-
tendu asqez (le part et d'autre pour se former une
opinion sur le parti dont l'adoption serait le plus
favorable au pays. Pour ma part. je désire, et
très certainement, voir adopter cette charte de che-
min (le fer, car je la considère favorable aux inté-
rêts de la partie du pays que je représente. Je suis
convaincu que la construction de ce chemin aiderait
grandement à son développement, nous procurant
une voie rivale: les expéditeurs et les commerçants
(le la partie est du Canada pourraient y faire par-
venir leurs marchandises d'une manière dont ils ne
peuvent le faire en étant simplement assujettis à la
règle d'un seul chemin de fer. C'est là un sujet, je
crois, de nature à intéresser fort la population de
l'est.

On pourra le comprendre uin peu plus claii ement
au récit d'un incident qui a eu lieu à l'occasion du
transport de l'outillage destiné à l'exploitation de
ta mine Le Roi.

A l'époque où la compagnie propriétaire de cette
mine se proposait de se pourvoir du vaste compres-
seur dont elle se sert dans l'exploitation de sa mine,
elle eut l'occasion de voir le chemin dé fer Cana-
dien du Pacifique et le Grand-Tronc lui réclamer
des taux différents, et de constater qu'elle pourrait
épargner 15 ou 20 cents par tonne en s'adressant
de préférence au dernier de ces chemins de fer pour
faire transporter son outillage à Rossland.

La conséquence fut que, sur huit wagons de
pièces de machines expédiées de Sherbrooke, dans
la province de Québec, à cette mine Le Roi, sept
prirent la voie du Grand Tronc, pour être expédiées
par le chemin de fer du Grand Nord à Spokane,
puis le là à Rossland, et un seul passa parle chemin
de fer Canadien du P>acifdque. Par ce moyen, les
propriétaires de la mine purent obtenir un taux de
transport beaucoup mnoms élevé que celui qui leur
aurait été imposé, s'ils eussent en à accepter forcé-
nient les conditions du chemin de fer Canadien du
pacifique.

On a prétendu plus d'upne fois que ce chemin
déversera le trafic chez nos voisins les Américains,
et Pon semble penser que c'est chose qu'on ne
devrait pas faire. Mais je trouve qu'on a autre
chose de beaucoup plus sérieux à considérer, si l'or
doit s'occuper d'une question de ce genre, et si l'or
doit essayer d'empêcher nos voisins de profiter de
précieux dépôts miniers que nous possédons dans la
région de la Kootanie. Je suis d'avis qu'il a été tiré
du Canada, et peut-être enlevé à la population cana
dienne, beaucoup plus d'argent qu'on ne pourraii
le faire ici, par des Américains venus en ce paye
pour se choisir des claims et les exploiter, e
devenus, pour quelques-uns du moins, possesseur
de grandes richesses par suite de la permission qu

M. BoSTocK.

leur était accordée de posséder ces claims miniers
au Canada.

Eh bien . si ceux lui combattent ce bill sont si
désireux d'empêcher les Américains de continuer à
profite.' <le ces régions minières (le la Colombie an-
glaise, je trouve qu'ils rendraient un bien plus
grand service à la population canadienne en À'occu-
pant de soulever, j'allais dlire une agitation, oui,
une agitation pour empêcher les Américains de pos-
séder des clains en cette région-là.

Actuellement, les Anéricains peuvent aller dans
la région le Boundary-Creek ou de la Kootanie, se
choisir les claims concurremment avec les sujets
anglais et canadiens : puis ils peuvent retourner de
l'autre côté de la frontière, là où le pays est
presque aussi riche que dii côté canadien, autant
qu'il est possible de le dire, et d'y choisir d'autres
claims. Il en résulte qu'ils peuvent posséder et
développer des clainis des deux côtés (le la frontière,
ou de n'importe lequel de ces côtés qu'ils trouvent
le plus avantageux. Mais un sujet anglais qui se
rend dans cette région ne peut se choisir de claim
qu'à la Colombie anglaise. Il est gêné à ce
point, que s'il lui arrive, en dépassant la frontière,
comme un homume peut le faire sans le savoir, de
prendre un claim sur le territoire américain, il
s'apercevrait ensuite qu'il ne peut pas le garder
parce qu'il est sujet anglais. Cependant, jusqu'à
présent, si un honune est citoyen américain, peu
importe le territoire sur lequel il opère des deux
côtés de la frontière,

Je dis done que ceux qni combattent ce bill parce
qu'il serait de nature à bénéicier a la fortune et au
commerce de nos voisins, feraient bien mieux de
soulever cette q uestion que je pourrais appeleressen-
tielle, et de se déclarer prêts à empêcher les Alné-
ricains de posséder des claims miniers en deçà de
la frontière.

Eh bien! 'M. le président, je ne veux pas retenir
le comité plus longtemps, mais j'espère qu'il consi-
dèrera sérieusement cette matière, et qu'il ne votera
pas contre ce que je considère être dans les meil-
leurs intérêts des mineurs et de l'industrie minière
à la Colombie angkise.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je
croyais que nous aurions l'avantage d'entendre
quelques-uns des membres du gouvernement.
Il nie semble, assurément, que nous avions le droit
de savoir avant maintenant l'attitude que le gou-
vernemient doit prendre, si le sujet a en réalité
l'importance que lui croit l'honorable préopinant
(M. Bostock) et que lui a attribué aujourd'hui l'ho-
norable député de Vanouver (M. Mennes). Pour
ma part, j'aurais été particulièrement heureux
d'entendre ces honorables ministres qu'on a expres-
séient signalés dans ce début, dont oi a mentionné
plusieurs fois les déclarations faites à la dernlère
session, alors que le gouvernement demandait
l'octroi d'un très fort montant, soit environ quatre

i millions de dollars, afin d'aider à la construction
s du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau.

Nons voici en présence de déclarations graves,
' de déclarations de grande importance, surtout ai
- l'on considère qu'elles contredisent directement la

politique de la législature de la Colombie anglaise,
s telle qu'exprimée dans la résolution dont on a
t. donné lecture en ce débat.
s L'honorable préopinant a également partagr ces
i opinions à la dernière session. On lui a rappelé
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aujourd'hui ses observations sur le principe général d'abord traité l'importante question d'empêcher
du bill, et en l'écoutant très attentivement, je n'ai les chemins de fer américains de s'établir dans le
pu rien saisir qui expliquât la différence des opi- district de la Kootanie, par suite du danger presque
nions qu'il exprime maintenant. Il ne me semble certain qu'il y avait de voir le commerce canadien
pas qu'il puisse conserver la même opinion qu'il se diriger vers le sud au détriment du nord ; et
professait en eette importante circonstance, et pré- l'honorable ministre a alors insisté fortement sur
coniser l'adoption de ce bill. le devoir qu'il y avait pour le parlement de faire

L'honorable député, il est vrai, a tâché de se tout ce qui était possible pour conserver ce com-
débarrasser des assertions provenant des localités, merce à la région du nord au lieu de le laisser
en tant qu'elles étaient constatées appartenir à une gagner le sud. Il a ensuite parlé de la question (lu
politique étrangère et, plus encore, qu'elles étaient droit de réglementer que devrait posséder le gou-
attribuées à (les correspondants de journaux. Mais, verneinent, et il a à ce sujet posé des principes qui
relativement à cette partie de ses remarques, il y a sont en contradiction complète avec la position
lieu d'observer qu'il ne peut nullement répondre à prise par l'honorable ministre des Chemins de fer
l'une (les communications importantes dont l'hono- sur la mesure qui nous est actuellement soumise. A
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davinl a donné la dernière session, le gouvernement tenait la clef
lecture à la Chambre, celle dans laquelle le North- de la situation.
port, journal publié dans le territoire de Washing- L'honorable ministre du Commerce a fait valoir
ton, confirme, si tant est que l'expression de l'opi- tous les mérites de cette politique qui a permis au
nion d'un journal sur un sujet comme celui-ci puisse gouvernement de conserver le droit absolu de régle-
avoir ceteffet, lesopinions desdéputés quipartagent menter ces chemins de fer, ou pour me servir de
l'avis que le ministre des Chemins de fer et Canaux son propre langage, pour mettre cette région à
et le ministre du Comumerce possédaient à la der- l'abri de toute tentative qui pourrait être faite
niere session. Il a omis de parler de la joie inani- d'établir dans cette région un monopole qui aurait
festée par le Northport à la nouvelle que le comité pu avoir-un effet désastreux sur l'avenir de cette
des chemins de fer avait fait un r4pport favorable à province. Voici ce qu'il disait à ce sujet:
loctroi (le la charte de ce chemIn de fer de la n'oubliez pas que le gouvernement du Canada est'en
Vallee de la rivière de la Chaudière. position de réglementer les tarifs sur tout ce qui part

Voici ce que ce journal dit : " Attendons-nous d'aucun endroit du Pas-du-Nid-de-Corbeau à destination
maintenant à une grande prospérité our North, du Canada, ou sur toutes les marchandises qui partent du

,,o.ir 9.oP.th- Canadanjour être transpnttées à n'implorte quel endroit
port." Ce journal adopte ainsi l'avis que l'hono- le long du chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau.
rable préopinant, d'après ce que je comprends, a si Et plus loin il ajoutait:bien exprimé à la dernière session, à l'approbation .
de cette Chambre. Une grande partie du commerce est maintenant acca-

parée par les Américains. Inutile pour moi de dire auxI>ar conséquent, que nous ayons tort ou raison hommes d'affaires qui siègent dans cette Chambre et àdattribluer à ces observations la grande importance ceux du pays tout entier, que si nous permettons au com-qui leur est attachée, vu qu'elles ont été émises par merce de prendre cette direction, il sera extrêmement
des membres <lu cabinet dans le cours de la discus- dificile de le reconquérir.
sion touchant l'octroi d'un subside considérable, et Cette expression d'opinion est dela plus haute im-
alors qu'on préconisait cet octroi ; que nous ayons portance, et ces remarques couvrent pour ainsi dire
tort ou raison, dis-je, d'attribuer de l'importance à les points sur lesquels il ne me semble pas exister
ces observations, il me semble qu'il incombe aux dedivergence d'opinions danscette Chambre; c'est-
ministre de s'occuper du sujet, et de faire en sorte à-dire, le pouvoir que possède le gouvernement de
que la position (lu ministre les Chemins de fer et protéger dans une large mesure ce pays contre le
Canaux, dlans tous les cas, ne se trouve pas contra- monopole qui pourrait être créé par la mise en
dictoire au sujet de la mesure actuelle. On dit exploitation du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que l'honorable ministre a parlé aul comité des que, à mesure qu'il prolonge sa voie dans cette
chemins le fer, et vn sa qualité de ministre, natu- importante région minière ; il existait à part cela;
rellement, ses observations doivent avoir beau- la nécessité absolue d'empêcher autant que possible
coup de poids. que le commerce canadien fût accaparé par les

Il serait juste que le comité général de la Cham- Américains. Le silence que gardent sur cette ques-
bre bénéficie des avantages pouvant découler des tion les honorables membres de la droite ne laisse
observations qu'e l'honorable ministre a faites pas que de paraitre quelque peu extraordinaire,
ailleurs. Dans tout le cours de ce débat, on a parlé parce que ce n'est plus un secret pour la Chambre
les discussions qui ont eu lieu au comité des che- que le ministre des Travaux publics était contre

mms dle fer. On a agi ainsi contrairement aux ce bill lorsqu'il a été annoncé.
règles le la Chambre, mais évidemment.du consea- Il a permis que la chose soit connue, on, dans
temenit de ce comité. Cependant, personne ne tous les cas, il est considéré comme ayant accordé
voudrait prétendre qu'on a rapporté exactement, toutes ses sympathies à ceux qui considéraient ce
c'est-a-dire en entier, les divers arguments' appor- bill comme la subversion des principes importants
t<ýs au comité des chemins de fer. qui avaient été établis durant la dernière session,

Relativement à la volte face de l'honorable mi- et de concert avec d'autres, il s'est exprimé de façon
nistre les Chemins de fer sur eette question, j'ai- que l'on pouvait induire de leur langage qu'ils
nierais bien à savoir si l'honorable ministre du étaient opposés à l'adoption de ce bill, et l'on dit
Comimerce a suivi son exemple sous ce rapport, et même qu à l'heure actuelle, le gouvernement n'en
change d'opinion sur les grands principes corîtenus est pas encore arrivé à'une entente unanime sur la
dans cette qnestion, parc' que, lors du débat qui question de.savoir quelle doit être la conduite qu'il
eut lieu durant la dernière session au sujet du che- doit dire au comité de suivre relativement à ce
min1 de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, lhonorable projet de loi. Il serait donc très intéressant, dans
ministre auquel je viens de faire allusion a exprimé les circonstances, de savoir quelle est l'attitude du
deux opinons importantes sur ce point. Il a gouvernement sur ce point. Je ne serais pas sur-
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pris d'apprendre qu'il est disposé à faire tout le
contraire de ce qu'il a préconisé à la dernière ses-
sion ; à mon avis, une conduite de cette nature
conviendrait beaucoup au gouvernement actuel et
me paraîtrait tout â fait naturelle de sa part.
Mais; si je prends en; considération tout ce qui a
été dit sur ce sujet jusqu ici, je ne crois pas que le
ministre des Chemins (le fer et Canaux puisse
déclarer que tous les niemibres du gouverneirent,
sont unanimes à dicter au comité la ligne le con-
duite qu'il doit adopter relativement à ce bill,
Son silence est peut-être d'or. Ce projet de loi va
peut-être avoir l'avantage d'être étudié sur ses
mérites ; pour ma part, je crois pouvoir dire au
nom <le tous ceux qui se sont déclarés contre ce
bill que c'est là tout ce que nous demandons

Je crois que l'honorable député (lui a parlé le
dernier contre le bill a en tort (le <lire que le cie-
min le fer Canadien du Pacifi<ue était au fond de
cette opposition, et que beaucoup (le choses ont été
dites sur cette question (lui n'avaient pas leur
raison d'être. Je n'ai jamais entendu dire, directe-
ment ou indirectement, par aucune personne repré-
sentant le chemin de fer du Grand-Trone ou le
chemin <le fer Canadien du Pacifique, quelles étaient
leurs intentions relativement à ce bill Je n'ignore
pas, cependant, que le chenin de fer Canadien du
Pacifique, agissant en cela conformément à ses
intérêts, est opposé au bill, et il ne pent y avoir le
doute que le chemin de fer du Grand-Tronc, Mi en
d'antres termes le chemin de fer qui est au fond (le
cette cliarte, est désireux que le bill soit adopté ;
niais je ne cr'ois pas que les honorables membres
<les deux côtés le la Chambre prétendent être plus
en * faveur d'un chemin que <le l'autre, ou désirent
être considérés comme etant plus en faveur d'un
chemin que (le l'autre.

On ne se gêne pas pour faire les déclarations (le
cette nature, niais ce qui doit guider notre con-
duite et ce que le pays appréciera dLans cette affaire,
ce sont les raisons et les arguments avancés par les
deux parties. Les opinions expirimées iar le mi-
nistre les Chemins le fer et Canaux, par le roi-
nistre du Conninirerce et par le député de Yale et
Caribou, étant toutes d'accord, ce fait est d'une
grande iuportance, parce qlre ces opinions sont
d'accord non seulement avec la résolution adoptée
par la législature <le la Cîolomrbie anglaise, mais
aussi avec la masse le la population de cette pro-
vince, représentée par la presque totalité des miei-
bres <le la législature qui se sont déclarés en faveur
(le cette résolution. Et puisqu'il a été fait allusion
à ce vote, il est intéressanît dle voir quelle position
a prise le chef de l'opposition, M. Semlin, lorsque
cette question a été soumise à la Chambre, ou, dans
tous les cas, de voir l'attitude de la législature
lorsque l'on présenta la résolution demandant à
cette dernière de faire des représentations au gouver-
nement fédéral, dans le but <le l'empêcher d'accor-
der cette charte par l'entremise du parlement. Il
n'y eut pas un seul vote d'enregistré contre cette
motion. i ette motion mérite considération et
indique qu'il ne faut pas traiter trop à la légère les
désirs exprimés non seulement par les chambres de
commerce lu littoral du lacifique, <nais par la légis-
lature elle-même. Le discours prononcé par M.
Semlin -st reproduit dans le Daily-Coloidst de
Victoria, et comme il est assez court et n'a pas été
cité au cours de la discussion, je vais le lire :

M. Semlin ne possédait pas une connaissance, assez
parfaite du territoire qui se trouve situé près de la ligne

Sir CHATRLES-HIBBERT TUPPER.

frontière pour pouvoir se former immédiatement une
opinion sur cette question.

De même probablement que tous les autres députés, il
avait à cœur les meilleurs intérêts du Canada. Un
chemin de fer n'est pas une ouvre patriotique, mais une
entreprise commerciale. Le chemin de fer Canadien du
Pacifique a été construit dans un but de spéculation.
Lorsqu'il voulait écraser un adversaire, il faisait appel
aux sentiments patriotiques, mais en tout cela, il n'était
guidé que par ses propres intérêts. Il n'est pas du tout
un admirateur de M Corbin. ou de tout ce qu'il a fait
jusqu'ici relativement au chemin de fer. Ce n'étaient
pas plus les sentiments qui faisaient agir ce monsieur
dans ses entreprises de chemin de fer, que le chemin de
fer Canadien du Pacifique. Comme cette dernière compa-
gnie, il n'a qu'un seul but : faire le plus d'argent possible.
AL. Graham a prétendu que la concurrence dans les
chemins de fer était à l'avantage de la population du
district dont il parlait. Cependant, il voudrait posséder
de meilleurs renseignements sur l'état de choses existant
dans la région de la Boundary-Creek, et il était d'opinion
qu'un comité devrait être nommé pour tenir une enquête
et faire un rapport à la Chambre. Il proposa que la
question fût renvoyée à un comité spécial d'enquête,
lequel serait composé de MM. Rithet. Grabam, Higgins,
Stoddart et Hume.

Le premnier ministre déclara qu'il était bien certain
qu'un chemin de fer pénétrerait durant le cours de
l'été dans cette région, en passant le ce côté-ci de la
frontière, et que cette voie serait supérieure à celle dont
il s'agissaîit dans le inomeuit. Il voulait faire allusion au
chemin de Penticton, lequel devait se.raccorder avec le
Shuswap et Okanagan et taire de ce chemin de fer, danis
lequel la province et intéressées et pour lequel elle paie
charïue année de fortes sommes, une voie rémunératrice.
L'honorable M. Baker a dit: Il ne peut y avoir le
moindre doute que le chemin proposé par M. Corbin aura
pour effet d'enlever le minerai du pays pour le transporter
ciez les Américains, et le commerce se dirigera vers le
sud ai lieu de rester dans la Colombie anglaise. S'ils
votaient contre lb résolution, ils ne pourraient trouver un
meilleur moyen de faire tort aux intérêts commerciaux
de la province. L'honorable M. Eberts, a dit : Le che-
min de Penticton sera d'un grand secours à la province,
et fera du chemin de Shuswap et Okanagan une entreprise
rémunératrice.

Pour sa part, il croit qu'il vaut mieux que nous com-
niencions par défendre nos propres intérêts, avant de
travailler en faveur des chemins de fer américains au
détriment de notre propre province. On peut être
assuré que le chemin de Penticton sera en exploitation
avant le mois d'août prochain, et il faut qu'il en soit ainsi
si la compagnie veut se conformer à sa charte et obtenir
sa subvention. Il n'a rien à dire contre M. Corbin, qui
est un homme digne d'estime, mais toute la question con-
siste à savoir s'il vaut mieux permettre de construire ira
chemin de fer qui viendra du côté américain, ou bien s'il
est préférable d'avoir un chemin de fer situé tout entier
sur le territoire de la Colombie anglaise.

Je cr'ois qu'il est très imîportant de ne pas perdre
<le vue ce débat qui a eu lieu dans la législature le
la Colombie anglaise, car nous devons accorder
autant <le considération à l'opinion ainsi exprimée
par la législature <le la Colombie anglaise, que nous
en aurons pour une expression d'opinion de cette
nature faite par la Chambre des Communes du
Canada. La législature de cette province et les
différentes chambres de commerce ont fait tous les
efforts possibles pour bien faire comprendre à cette
Chambre qu'il serait de mauvaise politique, con-
traire aux intérêts le la Colombie anglaise et
contraire aux intérêts du commerce que le Canada
fait avec cette province d'accorder n'ne charte de
cette nature. L'honorable député (M. Bostock) a
voulu prétendre que la Chambre levait agir d'après
l'opinion de ses électeurs--et cet argument m'a
quelque peu surpris, même en supposant que cet
honorable député représente l'opinion de la niajo-
rité de ses électeurs sur cette question,-car pour
en agir ainsi, il ne faudrait pas tenir compte de
l'opinion exprirniée par la législature.

Or, la législature de la Colombie anglaise a son
mot à <lire lorsqu'il s'agit d'accorder des chartes de
chemins de fer dans cette province, et ce ne peut
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être qu'un faible argument à avancer dans cette
Chambre que de prétendre que dans un district en
particulier le sentiment publie semble être défavo-
rable à la décision de la législature. En étudiant
cette question, nous ne pouvons attacher trop d'im-
portance à l'opinion émise par la législature locale,
parce que nous ne devons pas oublier qu'il fut un
temps où les honorables membres de la droite trai-
t aient avec le plus grand respect toute expression
d'opinion, de la part des provinces, ou tout droit qui
était censé être sous leurs juridiction. Il est bon
de se rappeler que ce n'est que par suite de cir-
constances particulières que ce bill est aujourd'hui
soumis au parlement. Si ce chemin de fer était
plus long qu'il ne l'est réellement, mais ne se raccor-
dait pas avec un chemin de fer étranger, à la fron-
tière, il se trouverait sous la juridiction absolue de
la législature de la Colombie anglaise. Par consé-
quent, je dis que si les honorables membres de la
droite se rappellent leur conduite passée, ils réflé-
chiront sérieusement avant d'intervenir même au
moindre degré dans ce qu'ils considèrent habituel-
leinent comme étant un droit du ressort des pro-
vinces. J'ai fait remarquer l'inconséquence qui
existe entre les remarqnes faites l'année dernière
par certains honorables ministres et les arguments
dont ils se sont servis durant la présente session.
de ne crois pas faire fausse route en disant que je
n'attribue pas plu% d'importance qu'il ne faut à
leurs déclarations ; nais je n'hésite pas à dire que
le gouvernement a frappé la note juste aux oreilles
de la population ie ce pays, l'année dernière, en
basant sa politique sur ce principe relativement
au chemin de fer du Pas-(u-Nid-de-Corbeau.
Partant <le ce principe qui a été sanctionné par le
parleiment l'année dernière, je voterai contre
ladoption de ce bill.

Sir AI)OLPHE CARON: En tant que je puis
mc le rappeler, aucun projet de loi n'a été étudié
a-e autant de soins que celui qui est actuellement
s1o11111 à la Chambre. Il a été discuté durant trois
longues séances devant le comité des chemins de
fer. et à cause de la longueur de cette discussion, je
serai aussi bref que possible dans les quelques
renarques que j'ai à faire. Parmi les honorables
<nîmembres qui composent cette Chambre, peu ont
défendu avec plus de vigueur que moi ce principe
que le Canada doit appartenir aux Canadiens. Je
n'entrepren drai pas de discuter la question de savoir
si les membres lu gouvernement sont d'accord sur
li politique qu'il doit suivre relativement à ce
cliemniii <le fer. Ce n'est pas la première fois qu'ils
me peuvent s'entendre, et nous sommes habitués à
ces dissensions de famille ; mais si cette mesure est
de nature à se recommander jar elle-même au
jugement de ceux qui sont intéressés dans l'affaire,
cela n'est pas une raison pour nous empêcher
dtudier ce bill sur son propre mérite. L'hono-
rable préopinant s'est moqué d'un honorable
membre <le la droite qui a prétendu que c'était le
chemuin le fer Canadien du Pacifique qui était au
fond de l'opposition qui est faite au bill actuellement
soumis. Je ne blâme pas le chemin de fer Cana-
dien lu Pacifique de s'opposer\à l'adoption de ce
lill, et je n'ai aucun reproche à faire au chemin de
fer du Grand-Tronc, p .rce qu'il prend la position
contraire. Le président de cette dernière compa-
gne, dont la voix n'avait jamais été entendue dans
lit Chambre du comité des chemins de fer, est venu
se déclarer contre ce bill devant le comité; et le

vice-président de cette puissante corporation a
fait de même. Nous sommes donc forcés d'admettre
que la Compagnie de chemin de fer Canadien du
Pacifique s'y est opposée de toutes ses forces.

Mais, M. le président, sans entrer dans l'histori-
que de ce bill qui a déjà été fait avec beaucoup de
soins, permettez-moi de vous dire que la raison
qui me porte à appuyer ce bill, c'est que je suis per-
suadé que l'avenir des intérêts miniers de cette
région est intimement lié à la concurrence que s'y
feront les chemins de fer. Il est très beau de dire
qu'avantla fin de l'année, le chemin de fer Canadien
du Pacifique en prolongeant le chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau va construire un meilleur
chemin que le chemin de fer de la Rivière de la
Chaudière.

Mais qu'est-ce qui pourra empêcher le chemin de
fer Canadien du Pacifique, qui aura dépensé des
sommes beaucoup plus considérables pour la cons-
truction d'une ligne bien plus dispendieuse, de
s'adresser au gouvernement et <le lui dire : " Com-
ment voulez-vous que nous puissions réduire les
tarifs que uous exigeons actuellement de l'industrie
minière, lorsque vous connaissez les sommes consi-
dérables d'argent que nous avons dû dépenser pour
construire notre chemin ?" Que le chemin de fer
Canadien <lu Pacifique soumette ou non cette pro-
position au gouvernement, il est cependant plus
que probable que les mineurs ne seront pas exposés
à être surchargés pour le transport de leur minerai,
si un chemin <le fer comme celui de la rivière de la
Chaudière se construit, lequel devra faire concur-
rence au chemin de fer Canadieu lu Pacifique.
Que le chemin de fer Canadien (lu Pacifique coûte
ou non de fortes sommes d'argent, il sera toujours
obligé de faire concurrence à l'autre chemin et de
réduire ses taux aussi bas que ceux de l'autre che-
min ; et je ne puis comprendre comment il se fait
que des homnes qui ont à coeur les intérêts du
Canada en général, puissent avoir objection à ce
que le Grand-Tronc pénètre dans cette région.
Ceux qui représentaient les intérêts du Grand-
Tronc, de même que M. Corbin, ont déclaré ouver-
tement devant le comité que cette voie serait
exploitée par le Grand-Tronc ; et un honorable
député a déclaré ici, ce soir, que certaines machines
employées dans la grande mine Le Roi avaient été
prises à Sherbrooke, dans les Cantons de l'Est, et
transportées dans cette région au moyen de ce che-
min. Je crois favoriser les intérêts des mineurs
de ce district en disant que si une compagnie ne
les traite pas convenablement, ils pourront s'adres-
ser à l'autre et bénéficier de la concurrence qui
existera entre les deux en encourageant celle qui
leur donnera le meilleur service.

Je ne partage pas entièrement l'opinion de ceux
qui prétendent que parce que le promoteur <le ce
chemin est un étranger, nous devons le traiter
comme un étranger dans ce pays. Il me seirble,
M. le président, que l'étranger qui vient au Canada
et dépense $1,600,000 de son argent pour construire
un chemin de fer destiné à répondre aux besoins
des Canadiens, doit jouir d'autant de considération
qu'un citoyen naturalisé.

Dans tous les cas, sa conduite démontre qu'il a
foi en l'avenir de notre pays, et l'on ne peut nier
que si ce chemin n'eût pas été construit, ce pays ne
serait pas aussi développé qu'il l'est actuellement,
et n'offrirait pas des avantages aussi considérables
au mineur et au capitaliste. C'est ce chemin qui a
ouvert cette région à la colonisation. Même le
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adversaires (le ce bill ne peuvent nier que n'eût
été ce chemin, cette région ne serait pas encore
ouverte à l'heure actuelle. Si je pouvais finir par
me persuader que la construction de ce chemin de
fer, pour lequel une charte est demandée, aurait
pour effet de soustraire au Canada le commerce
auquel il a droit légitimement, et cela au bénéfice
d'un autre pays, je serais contre ce bill ; mais par
la preuve faite devant le comité, par les télé-
grammes reçus les différents percepteurs des
douanes les districts que traverse ce chemin, il a
été prouvé à mon entière satisfaction que 95 pour
100 du commerce qui se fait dans cette région sont
fournis par l'industrie canadienne et expédiés par
des marchands canadiens. Mon honorable ami le
député de H-amilton (M. Wood), qui en connaît
probablement plus long sur cette question que n'im-
porte qui d'entre nous, parce qu'il fait un com-
merce considérable dans cette région, déclare lui
aussi que 95 pour 100 du commerce sont de source
canadienne. Vu ces faits, je crois qu'il est impos-
sible de supposer que ce parlement puisse refuser
d'accorder la charte demandée, et cela particulière-
ment lorsque les promoteurs de cette entreprise
ne demandent pas un seul cent de subvention au
gouvernement. Je serais certainement contre toute
mesure qui aurait pour but d'empêcher le chemin
<le fer Canadien du Pacifique de pénétrer dans cette
région, de même que je serais contre toute mesure
qui tendrait vers le même but à l'égard du Grand-
Trone. S'il y avait trois ou quatre chemins cde fer
dans cette région au lieu d'un seul, les mineurs et
autres personnes qui y ont placé des capitaux en
retireraient tout le bénéfice.

J'ad mets que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique a fait beaucoup pour le Canada. Je ne suis
pas en faveur de cette mesure parce que je la consi-
dère comme étant hostile au chemin de fer Canadien
du Pacifique, car je ne le crois pas, mais je lui
accorde mon appui, parce qlue je crois qu'elle est
dans l'intérêt du Canada.

M. SPROULE : le désire faire connaître les
raisons ponr lesquelles je suis opposé ) ce bill. -J'ai
toujours été en faveur <le la concurrence dans les
chemins de fer, en tant qlue cette concurrence est
dans les intérêts du commerce et <le l'industrie
canadienne. Chaque acre de terre, chaque boisseau
<le grain, chaque tonne <le minerai, chaque portion
de matière première que nous possédons, devraient
être, à mon avis, employés, transportés et fabriqués
par des Canadiens, afin que notre pays puisse en
retirer le plus grand avantage possible. Si cette
charte était accordée, je ne puis m'empêcher de
croire qtue ce chemin, une fois bâti, sera exploité de
manière que l'on réussira à enlever toute la matière
première que possède le Canada et à la transporter
aux Etats-Unis, empêchant ainsi le Canada de
bénéficier de tous les avantages qu'il pourrait retirer
de la fabrication de sa propre matière première. Si
ce chemin dle fer devait être construit, il aiderait
certainement à transporter notre matière première
aux Etats-Unis, ct voilà pourquoi je suis contre ce
bill. Si quelqu'un prétend le contraire, qu'il étudie
un peu ce qui a eu lieu depuis que M. Corbin a mis
le pied pour la première fois dans cette région de
la Colombie anglaise. L'honorable préopinant nous
a dit que les dépenses encourues par M. Corbin,
pour développer cette partie du pays, nous justifient
de lui accorder de nouveaux droits et de nouveaux
pouvoirs. Mais si l'expérience acquise doit nous
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servir à quelque chose, je lis que bien que le chemin
de fer de M. Corbin soit court, et qu'il n'y ait pas
encore bien longtemps qu'il est établi sur notre
territoire, la quantité de matière première qu'il a
extraite du Canada durant cette période pour être
fabriquée daus les villes situées au sud de la fron-
tière et le marché qu'il a ainsi ouvert aux cultiva-
teurs, aux fabricants et aux marchands de bois
américains au détriment de notre population, tout
cela devrait nous faire comprendre que le plus tôt
nous prendrons les moyens nécessaires pour
faire cat ouvrage au pays, le plus tôt nous nous
efforcerons de conserver ce marché à la population
canadienne, le mieux ce sera pour nous.

Des marchés, voilà ce dont ont absolument
besoin les cultivaieurs, les fabricants et les mar-
chands de bois canadiens. Depuis les immenses
territoires situés au pied des montagnes Rocheuses
où l'on élève <'immenses troupeaux de bestiaux, de
même que les territoires du Nord-Ouest et le
Manitoba, toutes ces régions expédient leurs pro-
duits alimentaires vers les autres provinces de
l'est jusqu'à l'océan, et de ces endroits en Angle-
terre, pour trouver un marché; mais lorsque nous
avons un marché national, ne devons-nous pas
autant que possible nous efforcer de le conserver à
la population canadienne? En empêchant les Amé-
ricains de monopoliser ce marché, nous procure-
rions un marché national aux cultivateurs de nos
territoires ; il leur coûterait moins cher pour trans-
porter les produits, ils réaliseraient des profits plus
considérables, et l'argent qui existe dans cette
région de la Colombie anglaise au lieu de s'en aller
aux Etats-Unis servirait à développer notre propre
pays.

Pour ces raisons, il est <lu devoir du parlement
de refuser une charte à cette compagnie. Le
Canada est amplement pourvu de toutes les choses
nécessaires aux mineurs, et les cultivateurs e+ les
fabricants canadiens ont <les droits indéniabies à
ce marché ; et parce qu'ils y ont droit, il ne peut
exister de raison pour nous engager à construire un
chemin de fer qui traversera la frontière, afin (le
permettre aux cultivateurs américains de s'em-
parer de ce marché. On dit que la population a
besoin de moyens de transport et que, par consé-
quent, la construction de ce chemin est devenue une
nécessité. Mais durant la dernière session, l'on a
employé tous les arguments possibles pour nous
induire à accorder une subvention considérable au
chemin de fer Canadien du Pacifique, dans le but
de construire le chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau.

Dans quel but? Pour le même but que celui que
l'on invoque aujourd'hui,-c'est-à-dire, accorder au
mineur les facilités de transport dont il a tant
besoin. La Compagnie de chemin de fer Canadien
du Pacifique nous dit qu'elle pousse la construction
de son chemin aussi rapidement que possible, et
qu'avant qu'une autre année se soit écoulée, le che.
min sera construit dans cette région et que la popu-
lation y posséderales facilités de transport requises.
La seule quéstion qui peut se soulever relativement
à cette charte est celle qui consiste à savoir si la
population va obtenir <le meilleures facilités de
transport au moyen de ce chemin que celles qu'elle
obtiendra du chemin de fer Car-adien du Pacifique.
Ou les tarifs de transport seront-ils moins élevés?
Quelques personnes disent oui, mais après ce qui a
eu lieu en comité, je me crois justifiable de dire que
le droit de réglementation que possède le Gouver-
neur en conseil sur les tarifs de transport du fret
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du chemin <le fer Canadien du Pacifique est une
garantie suffisante, en tant que nous pouvons
abaisser les tarifs pour le transport du fret, que
ces tarifs seront réglementés dans les meilleurs
intérêts du mineur. Le fait d'accorder cette charte
aurait-il pour effet d'accorder des tarifs de trans-
port plus avantageux pour le fret?

.Je ne le crois pas à cause de l'expérience par
laquelle le pays est déjà passé lorsqu'il y a deux
ehemins de fer en concurrence ; ils se syndiquent
et en arrivent à une entente pour les taux de trans-
port, puis le peuple ne tire pas de la concurrence
le bénéfice que l'on pouvait en espérer pour lui.

Sil faut en croire ce que l'honorable ministre les
Chemiins de fer et Canaux nous a dit l'année der-
niere et répété cette année-ci au sujet de cette ligne
et des autres, nous devons en conclure que la popu-
latioi le cette contrée aura à la fin de l'année des
tai ifs aussi avantageux et des moyens de transport
aussi faciles si nous n'accordons pas cette charte
que si nous l'accordons, parce que le Pacifique
canadien va occuper toute cette région, et si noas
exerons un contrôle convenable sur ses tarifs de
transport, nous aurons à la fois l'avantage les coin-
mîunieations par voies ferrées et d'un tarif raison-
nable. Ces tarifs seront-ils aussi avantageux? Je le
crois. Le contrôle que nous exercons est notre
garantie. Le pays a-t-il besoin d'un chemin de fer
spécialemeiit pour les mineurs pour transporter leur
ininerai hors du pays ? On nous dit quelquefois
qu'il est absolbiuîent nécessaire de transporter le
mhinerai de l'autre côté de la frontière pour l'y
traiter. Il est vrai que dans cette région on a trans-.
porté les produits de nos mines dans une usine de
t raiteient qui se trouve aux Etats- Unis, à North-
port, et on nous <lit aussi que sans les bienfaits
provenant du chemin de fer de M. Corbin, le pays
aurait fait peu ou pas de progrès. Mais nous savons
aussi que l'on a élevé à Northport une ville grande
et florissante, dont la richesse provient <le la matière
première sortie du Canada. M. Corbin nous dit
également que la situation naturelle est telle,
qu avant peu ces minerais devront être affinés en
Colomutbie anglaise. Il n'est pas raisonnable de
prétendre que ce chemin de fer est absolument
nécessaire pour faire sortir du pays la matière pre-
uière et la faire affiner aux Etats-Unis. Et si le
chemin de fer Canadien du Pacifique traverse cette
region, comme il va bientôt le faire, les mineurs
seront aussi bien pourvus qu'ils le seraient avec un
chemin le fer venant des Etats-Unis.

L'attitude du gouvernement sur cette question
t'atuse et m'intéresse beaucoup. Le gouverne-
mient est composé de gens qui, jusqu'à présent, se
sont proclamés dans tout le pays défenseurs des
droits les provinces. Nous avons eu dans Ontario
toute une suite d'élections, où le cri de guerre
libéral était le respect des droits provinciaux. Il
ei a été le nêtne au Manitoba et dans les diverses
provinces dont nous avons, dans une large mesure,
etlevé les têtes pour constituer le gouvernement
d'aujourd'hui. Si ces messieurs sont fidèles à leurs
convictions ou aux convictions qu'ils ont exprimées
en faveur du pouvoir provincial opposé au pouvoir
fédéral, nous devrions les trouver en ligne pour
défendre les intérêts des provinces contre tout
pouvoir fédéral, ou tout pouvoir étranger. Main-
tenant, je comprends que la Colombie anglais
s'est opposée à la concession de cette charte. Nous
avons entendu, au cours de ce débat, citer des
expressions d'opinion de chambres de commerce et

de législateurs ; nous avons entendu lire des réso-
lutions passées par la législature. Ceci justifie
nos conclusions que la province ne veut pas qu'on
accorde cette charte. Comment se fait-il que ces
défenseurs de droits des provinces se liguent main-
tenant contre la volonté de la province? Quand le
Manitoba luttait contre le monopole du Pacifique,
personne ne soutenait plus courageusement les
droits de la province que ceux qui veulent aujour-
d'hui accorder cette charte. Je demanderai à ces
messieurs si, au cas où l'Ontario s'opposerait à la
concession d'une charte à certain chemin de fer,
dans cette province, au cas où l'assemblée législa-
tive aurait <lit que la construction de cette ligne
est dommageable à la province, si on les verrait
s'opposer à la volonté (le l'Ontario comme ils s'oppo-
sent maintenant à celle le la Colombie anglaise ?
Ou bien, si le cas se présentait au Manitoba, à
Québec, en Nouvelle-Ecosse ou au Nouveau-Bruns-
wick, j'ose dire qu'ils se rangeraient vite du côté
les droits des provinces. Alors pourquoi ne pas

prendre aujourd'hui cette attitude? La Colombie
anglaise a fait entendre sa voix aussi énergique-
nient qu'elle pouvait par l'entremise de ses hommes
publics, de son Assemblée législative, de ses
chambres de commerce, de ces conseils municipaux,
le peuple comme un seul bomme a condamné la
concession de cette charte et pourtant on trouve
des députés pour imposer à cette province éloignée.
cette mesure qui est pour elle un désavantage et
pour nous une honte.

Je suis opposé à ce bill. Comme on le sait, je
suis en faveur de la concurrence. Et je ne crois
pas que personne dans cette Chambre puisse dire
que j'ai hésité à combattre le Pacifique lorsque j'ai
considéré qu'il était de l'intérêt du peuple de le
faire. De fait on m'a généralement trouvé du côté
de l'opposition. On peut donc être convaincu que
je ne combats pas cette charte pour donner au
Pacifique plus de pouvoir ou plus de lignes qu'il
n'en a, mais parce que je crois que le prolongement
du Pacifique dans cette région profitera aux inté.
rêts du peuple et conservera pour les Canadiens ce
qui leur appartient et ce qu'ils font bien de conser-
ver chez eux. Pour ces motifs, je suis opposé à
cette charte et j'appuie la compagnie (lui construit
une ligne qui ne coûtera pas un sou au peuple.
On (lit quelquefois que M. Corbin ne demande pas
de subside. Je sais qu'il n'en demande pas, mais
c'est parce que les perspectives lui font croire qu'il
sera amplement remunéré avec les frais de trans-
port qu'il fera payer. Mais le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ne demande pas de subside non
plus, et s'il construit une ligne il contribuera tou-
jours dans ce cas à garder le Canada pour les cana-
diens. Il garde le pays pour le manufacturier
de l'est et le cultivateur de l'ouest et il conserve
au pays l'argent qui est maintenant enlevé de
cette région minière au détriment du peuple. Je
suis opposé à cette charte et je m'y opposerai jus-
qu'à ce que la Chambre ait définitivement réglé
son sort.

M. OLIVER: Je désire soulager les scrupules
de ces messieurs qui paraissent s'intéresser si fort,
relativement à ce bill, aux intérêts agricoles d'Al-
berta et des territoires du Nord. Ouest en général.
Si les grands intérêts agricoles du Nord-Ouest
doivent être mis en péril par un chemin de fer de
quatre sous, trente milles de long, je suis prêt à
combattre ce changement. Mais si je crois comme
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tout le monde dans le Nord-Ouest aux avantages serions à même de vendre bien des milliers de bois-
de la concurrence, ni moi ni personne ne sommes seaux de grain et (les milliers de sacs de farine que
assez esclaves de nos préjugés pour repousser la nous ne vendons pas maintenant et que des obsta-
concurrence, si tout le mal quelle peut faire est de cles naturels nous interdisent d'espérer vendre si le
nous donner un marché pour nos produits agri- développenent ne se produit pas. Ces messieurs
coles. ont dit que ce chemin de fer emportera aux Etats-

Mais dans ce cas-ci, je ne puis comprendre com- Unis le minerai de Boundary-Creek pour l'y faire
ment la construction (le ces trente milles <le chemin affiner et que le capital américain et les ouvriers
de fer pourraient faire tort aux intérêts du Nord- américains, seront employés à affiner ce minerai.
Ouest et du district d'lberta spécialenent; au Laissez-moi poser ainsi la question. Ces minerais
contraire, il me semble que les intérêts agricoles ne seront transportés aux Etats-Unis pout- y être
des territoires bénéficieraient d'autant par l'aug- traités que si les circonstances sont telles qu'il faut
nientation de consommateurs qui en résultera dans les transporter là pour les affiner. Par conséquent
la personne des mineurs employés dans la région s'il faut absolument qu'ils aillent aux Etats-Unis
de Boundary-Creek, dans les mines qui devien- pour être traités, je (lis que l'intérêt des produc-
(Iront productives aussitôt que les trente milles de teurs agricoles du Nord-Ouest, sont qu'on trans-
chemin seront bâtis, mines qui ne sont pas exploi- porte le minerai là, plutôt que de laisser les mines
tées maintenant et ne le seront probablement inexploitées et les mineurs inoccupés. Ceux qui
jamais si cette ligne ne se fait pas. Comme ce s'intéressent tant au succès de l'industrie de l'affi-
travail augmentera le nombre de ceux qui consom- nage paraissent oublier en demandant qu'on rende
ment les produits du Nord-Ouest, je suis en faveur rémunératrice à tout prix l'in.lustrie de laffinage
de sa construction et je désire qu'il soit bien com- que cette demande ne peut être satisfaite qu'aux
pris que je n'ai pas d'autre motif. frais des mineurs, et si le minerai est à un titre

Ces messieurs qui ont traité la question, parais- très bas, il se peut qu'il ne puisse pas supporter les
sent croire que si ces trente milles sont construits, frais et ne puisse pas être exploité. Par suite, lors-
tous les proluits agricoles des Etats-Unis vont que ces messieurs basent si fortement leur oppo-
affluer dans la région de Boundary-Creek et que les sition sur la nécessité de forcer l'affinage des
produits des territoires du Nord-Ouest seront blo- minerais au Canada, ils font peut-êtrejustement ce
(Iués. Pourquoi, on ne nous a jamais dit pourquoi ? contre quoi ils protestent, c'est-à-dire < u'ils empê-
Est-ce parce que le chemin de fer canadien du client la création pour les produits du Canada d'un
Pacifique dont on plaide ici la cause si chalerreu- marché qui s'établirait certainement sans leur
sement imposera aux clti'vateurs du Nord-Ouest opposition.
des tarifs de transport plus élevés que cette vile Au sujet de la nécessité îtbsolue de transporter
canaille de Corbin n'en imposera aux cultivateurs le minerai canadien aux usines d'affinage anméri-
des Etats-Unis pour amener leurs produits ? Ce cairies, je rappelerai à la mémoire des députés qui
point mériterait d'être discuté. ont suivi le comité des chemins de fer les paroles

Si c'est là la position qu'ils prennent, ils em- dle X. Slauglnessey, le vice-président du chemin
ploient un triste argument en faveur du Pacifique. de fer Canradieni (lu Paciffque qui a déclaré que le
Mais heureusement, là n'est pas la question. Je miner-ai argentifére <le Sandon devait être envoyé
puis vous dire que, dans les circonstances actu- aux Etats-Unis pour être affiné économiquement et
elles, M. Corbin ne pourrait pas anéantir notre que c'était la raison pour laquelle cette compa-
commerce même s'il transportait le fret pour rien. gie transportait aux Etats-Unis ces minerais. Et
Quand bien même il transporterait pour rien dans bien, je ne suppose pas que M. Corbin agira autre-
la région de Bouidary-Creek toutes les provisions ment que le Pacifique Canadien. S'il est profitable
requises, si le Pacifique conserve les tarifs qu'il im- d'affiner le mrinerai au Canada, il l'y affinera. Mais
pose maintenant pour des destinations de ce genre, si cela n'est pas avantageux, pour la même raison
nous serions encore à même de fourir à la région que rions préférons voir le minerai de Sandon passer
de Boundary-Creek les articles de consormnation, aux Etats-Unis pour y être affiné plutôt que de
parce que le prix actuel d'Edmontoi-qui est le voir les mines inactives, rie même les producteurs
centre d'approvisionnement de ce district- aux agricoles préfèrent voir affiner aux Etats-Unis le
différents points du lac Fleche, est de 30 cents pour minerai (le Rouiilary-Creek, plutôt que les mines
100, et que les droits de douane sur l'avoine et la restent fermées. Le minerai ne sera transporté aux
farine qui sont les principa ux articles de consom- Etats-Unis que si c'est nécessaire pour l'exploita-
mation introduits, sont de 20 pour 100. Ainsi tion des mines. Parlons du commerce de cette
quand bien nième M. Corbin transporterait ces région de la Kootanie et de Boundary-Creek dont
articles pour rien, nous rie nous trouverions pas profitent les Etats-Unis. Le district d'Alberta
encore dans une position désavantageuse vis-à-vis comme l'ont dit sagement ces messieurs est à même
des producteurs américains, parce que les droits à (le fournir au district de la Kootanie des articles de
payer sont aussi élevés que les transports du Paci- consommation. De fait le district d'Alberta en
fique. C'est un fait auquel n'ont pas encore songé fournit maintenant. Il y a trois ans, il ne four-
les gens qui nous menacent d'une catastrophe aussi nissait rien, tout venait les Etats-Unis. Mainte-
épouvantable si ce chemin vient à se construire. nant ces approvisionnements viennent en grande

Maintenant on peut se demander ceci: pourquoi partie pour le bétail, l'avoine et la farine du dis-
les gens des territoires désireraient-ils voir cous- trict d'Alberta et du Manitoba. Je demanderai si
truire cette ligne ? Pour cette raison, dont j'ai déjà c'est là la preuve que le Canada perd le commerce de
parlé,parce que cette construction développerait la- ce pays-là, bien que M. Corbin y possède deux che-
région minière le Boundary-Creek,quîi estreconnue mins de fer. Je prétends que non. Cela prouve
comme très riche et susceptible d'un grand déve- hors de tout doute ce que j'ai prétendu, c'est que le
loppenent dans certaines conditions. Ces condi- Canada peut tenir le commerce de produits de con-
tions seraient remplies par la construction de cette sommation dans ce pays. Dans les conditions pré-
ligne, le développement se produirait et nous sentes, il le tient. Ce qu'il faut, c'est le développe-
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ient du pays pour agrandir le marché et le déve- milles, niais le prix pour les voyageurs et les mar-
loppement ne se produira qu'en augmentant et en chant ises est moindre. La raison, c'est qu'il y a
aimélioraut les facilités de transport. Ceci est concurrence à Vancouver et pas à Calgary. C'est
reconnu de toutes parts. la même chose dans tout le pays. Les députés qui

Quant à l'argent voté l'année dernière pour le viennent de grands centres et nui jouissent des
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, ces mes- avantages de la concurrence par terre et par eau
sieurs paraissent ne pas saisir la position. Nous ont bien mauvaise grâce de venir dire ici que la
avons payé $3,500,0o au Canadien du Pacifique concurrence n'est pas avantageuse et qu'elle n'est
pour permettre à cette ligne de pénétrer dans la qu'un mythe. J'espère que dans ce cas, ils vont
région de la Kootanie et d'y faire la concurrence nous permettre à nous, qui n'avons pas les bénifices
commerciale. On nous demande cette année de de la concurrence, de dire ce que nous désirons
rejeter une législation destinée à permettre à une qui est-ce qui a fait de Montréal la première
compagnie de pénétrer dans cette région pour y ville du Canada, n'est-ce pas la concurrence du
faire concurrence au chemin de fer Canadien du Grand-Tronc et du Pacifique ? Que serait Montréal
Pacitique. Je ne comprends pas pourquoi, après aujourd'hui sans cette concurrence ? Ce qui est
avoir payé $3,500,000 au Pacifique pour le mettre à nécessaire dans un cas l'est également dans l'autre,
même de faire la concurrence pour un certain trafic le principe est le même et il n'y a pas dans le
nous serions, par là, engagés à mettre de côté toute Canada d'endroit où la concurrence est plus néces-
législation permettant à une autre compagnie de saire que dans l'Ouest et spécialement dans la
lui faire de la concurrence. Je trouve étrange que région de Boundary-Creek.
cette compagnie qui est venue devant le parlement
liunée dernière déclarait que si elle n'obtenait pas LE MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
du parletment $3,500,000, le trafic de cette région CANAU X : J'ai assisté à une certaine partie de ce
serait perdu pour le Canada, venue (le nouveau débat et j'ai entendu faire par l'opposition des de-
delarer que ce commerce sera encore perdu si on mandes pressantes pour pousser le gouvernement à
laisse construire ces treute milles de chemin de fer. déclarer quelle est sa politique à l'égard de ce bill.

Quant à la concurrence des chemins de fer, j'ai en- Ceux qui ont fait ces demandes ont jugé qu'ils
tendu certains députés prétendre que ce n'est qu'un étaient dans leur droit et que le gouvernement
mythe. Que cherchons-nous dans la concurrence avait le devoir de faire connaître sa politique sur ce
de chemin de fer ? Si deux ligues de chemin de fer point. Je ne puis pas admettre que cette proposi-
marchent côte à côte, et font payer les mêmes prix, tion soit fondée. Je nie absolument que le gouver-
considérons-nous qu'il n'y a pas concurrence et que nement soit tenu de se réunir sollennellement en
les deux lignesne sont pasnécessaires? Appliquons- conclave à propos de chaque bill privé qui se pré-
donc ce raisonnement à d'autres questions commer- sente ici et qu'il doive enregimenter ses partisans
ciales. Il existe dans Ottawa des magasins où les et réclamer leur appui dans chaque branche de lé-
mêmes catégories de marchandises sont virtuelle- gislation qu'ils ont à traiter. Je le nie catégorique-
nient vendues aux mêmes prix. Prétend-on que ment et je crois que quelques-uns de ces messieurs
ce n'est pas de la concurrence. Bien que ces qui désiraient tant nous entendre nous prononcer
magasins vendent de temps à% autres les mêmes et déclarer notre politiq ne connaisseft trop bien le
marchandises aux nimes prix, nous savons qu'il côté constitutionnel de cette mesure pour croire un
y a concurrence et une coneurrence serrée et que ce seul instant que leur demande est bien fondée.
serait un malheur de voir disparaître cette concur- Mon honorable ami de Pictou (sir Charles-Hibbert
rence. Il en est de même pour les chemins de fer. Tupper) qui n'est pas à son siège en ce moment, qui
Si les chemins de fer momentanement font payer est généralement loyal et que j'aime toujours à en-
le même prix, il ne s'ensuit pas que nous n'avons tendre est, si je puis m'exprimer ainsi, un des pé-
pas d'avantages à avoir la concurrence ou bien cheurs dans la circonstance; l'honorable député ne
qiuil n'y a pas de concurrence. s'est pas seulement n'ontré désireux mais mêmetrès

Un fait notoire au Canada, c'est qu'à tous les pressé de recevoir nos conseils sur cette question.
points oit il y a concurrence (le chemin de fer, on Mon honorable ami, autant que je le connais,
Voit lactivité régner et que partout on il n'y a pas comme député du moins, n'est jamais très anxieux
de concurrence, quelque soit le nombre de lignes de de guider son jugement ou ses conclusions rela-
chemin de fer existantes, il n'y a aucune activité. tiven.ent aux questions soumises, sur nos conseils,
Il n'y a pas encore longtempa que la cité de liamil- surtout lorsque les questions respirent un parfum
ton traversée par trois ou quatre lignes dle chemin <le politique. L'honorable député sait fort bien
de fer appartenant toutes au Grand-Trone a jugé que le gouve-nement n'a aucun devoir constitu-
tuessaire dans l'intérêt de son commerce de payer tionnel dans une question de cette nature, son de-

un quart de million au Pacifique pour obtenir la voir, au contraire, est tout autre ; il aurait tort
concurrence de chemin de fer, et ils ne regrettent d'en faire une question gouvernementale, à moins,
pas leur marché. C'est très beau pour ceux qui ont d'y être forcé par la conscience de son devoir ou
ehez eux cette concurrence de dire qu'elle n'est par la considération de l'importance de la question.
qu'un mythe ; mais vous n'entendrez jamais son- Le premier devoir du gouvernement en matière de
t enir cela par quelqu'un qui vit où il n'y a pas de législation privée est,autant que les intérêts publics
concurrence. Prenez les territoires du Nord-Ouest le permettent, de laisser ses partisans voter absolu-
et vous verrez que cela cote vertuellement aussi tuent à l'abri de son influence; c'est là, je crois, la
cher pour les passagers et les marchandises de position dans laquelle le bill ee trouve actuellement.
.\Iontréal à Calgary ou Edmonton, que de Montréal Quelques députés ont dit que dans la discussion
à Vancouver. Pourquoi? Est-ce que le trajet à qui a en lieu ailleurs, discussion très complète
Vancouver est plus court onu qu'il y a moins de et je crois de nature à rendre inutile la continua-
difficultés à surmonter ? La ligne doit traverser tion de la discussion dans: cette Chambre, que je
trois chaines de montagnes avant d'atteindre la m'étais efforcé de donner à entendre que je parlais
côte, y est plus longue de plusieurs centaines de pour le gouvernement en exprimant mes vues sur
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cette question. Je défie aucun député présent En
cette circonstance de venir dire ici que j'ai tenu
un langage prêtant à cette interprétation. Au con-
traire, je n'ai exprimé que mon opinion person-
nelle et j'ai soigneusement évité d'exprimer l'opi-
nion du gouvernement ou d'un de ses inemîbres,
autre que moi-même, car je n'étais pas autorisé à
parler pour le gouvernement. Le gouvernement
n'a pas fait le la question une question <le
cabinet, parce qu'il ne la considérait pas assez im-
portante. Maintenant, M. l'Orateur, une autre
plainte qui a été faite et qui a réellement fourni le
fond le presque tout ce débat. c'est que dans l'opi-
nion que j'avais exprimée ailleurs sur ce bill
était absolument illogique en présence le l'attitude
que j'avais te'ne dannée dernière à propos <lu bill
(u chemin u Plas-du-Nid-de-Corbeau.

M. DAVIN: Ecoutez ! écoutez

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Mon honorable ami (M. Davin) dit,

Ecoutez, écoutez." Il a fait tout en son pouvoir
pour établir cette proposition. Il a lu ce que j'avais
dit il y a un an, unt membre éminent du parlement
l'a lu dans le comité et cela a été lu une troisième
fois depuis que le débat est entamé.

M. DAVIN : C'est moi qui l'ai lu le premier à la
Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Oui, lhonorable député à l'insigne
honneur d'avoir été le premier à le lire et ulon
devoir est peut-être de reconnaître qu'il a bien lu,
avec toute l'emphase nécessaire,-mais, ajouterai-
je, sans coinprendre,-l'article qu'il lisait. Ce que
j'ai dlit l'année dernière avait trait à une tout
autre question, et je le répéterais si une question
similaire revenait devant le parlement. L'année
dernière, je traitais d'une question qui est l'anti-
thèse (le celle-ci. Nous avions devant nous l'année
dernière une proposition du gouvernement deman-
dant au parlement de voter une aide impor-
tante pour permettre à une compagnie cauiadienne
de construire un c:hemin le fer dans une région qui
n'était pas alors occupée par un chemin <le fer
canadien, mais était occupée par un chemin de fer
venant (u snud et dont tous les raccordements
étaient au sud de la frontière.

Nous n'avions pas de ligne canadienne dans ce
pays à cette époque, niais nous avions ce qu'on
pourrait appeler un chemin de fer américain, un
chemin de fer lotit les intérêts étaient américains,
un chemin de fer dont les propriétaires étaient ané-
ricains, un chemin de fer dont les raccordements
étaient exclusivement avec le système de voies
ferrées américaines. L'an dernier, nous n'enten-
dions pas parler le relier ce chemin de fer au sys-
tène de chemin de fer du Grand-Tronc. Il n'était
jamais question de cela, et nous devons en conclure
que la chose n'existait pas. L'an dernier, dans le
sud de la Colombie anglaise, nous n'avions pas de
chenin de fer canadien en état de s'assurer ce trafic,
mais d'un autre côté nous avions un chemin de fer
américain qui l'avait monopolisé et le détournait
vers les Etats-Unis.

Aujourd'hui, c'est tout le contraire. Nous avons
naintenànt, dans cette partie du pays, un chemin

de fer canadien, et le président et le vice-président
nous affirment de la manière la plus formelle que
cet automne il ira jusqu'à Boundary-Creek même.

• M. BLAIR.

Nous sommes done maintenant en possession de
cette région de Boundary-Creek, et cela au moyen
dl'un chemin le fer canadien.

La position étant ainsi définie, nous devons nous
demander si nous devons admettre oit exclure du
pays un chemîin de fer ayant des raccordements
avec le sud. La position n'est-elle pas bien diffé-
rente de celle de l'an dernier? Il me parait impos-
sible d'émettre deux propositions plus directement
opposées. L'at dernier, je n'ai pas demandé de ne
pas permettre à une ligne aiéricaine d'étendre ses
raccordements dans ce pays, lorsqu'il y avait déjà
une ligne canadienne ; et, cependant, pour pouvoir
m'accuser d'être inconséquent, il faudrait que j'aie
fait cela. Je n'en ai rien fait. Je suis en faveur
de permettre les raccordements avec le sud, et je
l'ai déclaré levant le comité. J'ai plusieurs rai-
sons pour cela, et même si je n'en avais pas d'autres,
je favoriserais ces raccordements, vu'les circons-
tances et les conditions spéciales où se trouve cette
région le Boundary-Creek.

J'ai déjà dit et je répète que ce pays est rempli
de minerai de pauvre teneur qui peut être ex-
ploité avec profit et devenir la base de la plus
grande agglomération d'installations minières du
Canada et du ttmonde entier, pourvu que nous co4-
centrions suîr les lieux mêmes tout ce qui peut assu-
rer letraitement économique de ce minerai. Pour
rendre ce minerai productif il faudrait donner
toutes les facilités possibles pour le traiter à peu de
frais ; et si nous faisions cela, un énorme courant
d'intnigr-ation se dirigerait de ce côté et créerait un
trafic considérable.

Quiconque prétend qu'on ne devrait pas permet-
tre à un chemin ayant des raccordements avec le
sud, de pénétrer dans cette région, prend sur lui
une responsabilité que je ne suis pas prêt à assumer.
On ne réussira pas à me faire changer d'opinion
sous prétexte que l'an dernier, sur une question
toute différente, j'ai émis une autre opinion.

La question a été suffisamment discutée devant
le parlement, et je suis convaincu que tous les dé-
putés ont décidé, à l'heure qu'il est, de quelle ma-
nière ils doivent voter et mon seul but, en prenant
la parole, était d'expliquer que je n'ai pas dit, l'an
dernier, autre chose que ce que je dis cette année.
Si la question revenait devant le parlement dans
les mêmes circonstances qu'à la dernière session, je
ferais exactement ce que j'ai fait alors.

Je vois avec plaisir que les intérêts de la popula-
tion de ce pays seront désormais sauvegardés et
qu'ils auront une concurrence dont ils seraient pri-
vés si l'on interdisait l'entrée du pays à ce chemin
de fer. Je vois aussi avec plaisir que cette popula-
tion aura toutes les facilités nécessaires pour exploi-
ter cette précieuse industrie.

M. LARIVIÈRE: Je n'entreprendrai pas de
discuter les raisons données par le ministre des
Chemins de fer et Canaux pour expliquer pourquoi
il se contredit d'une nanière aussi flagrante d'une
année à lautrt-e sur cette question de chemin de fer.
Je ferai simplement remarquer que nous sommes
loin de la motion demandant que la séance soit
levée et que le comité rapporte progrès avec le
droit de siéger de nouveau. Uautre jour, lorsque
le comité fut rendu à l'article 6, le ministre des
Chemins de fer et Canaux fit la déclaration sui-
vantes:

Cet'article a été amendé devant le comité en réduisant
le capital-actions de $2,60000 à $1,000,000.
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.lai alors fait la remarque suivante
Comme cela n'apparaît pas dans le bill que nous avons

devant nous, je crois qu'il vaudrait mieux lever la séance
et que le comité rapporte progrès et que le bill soit ren-
voyé devant le comité des chemins de fer.

L'honorable ministre répliqua qu'il avait lui-
mêméine fait la motion devant le comité des chemins
le fer. Voyant cela l'honorable député d'Assini-
biïa-ouest (M. Davin) proposa de lever la séance et
que le comité rapporte progrès avec permission de
siéger de nouveau, dans le but de renvoyer plus
tard le bill devant le comité des chemins de fer
po ur rectifier ]'erreur.

Le ministre déclare que le bill a été amendé
devant le comité des chemins de fer, mais l'amende-
ment ne se trouve pas dans le bill qui est devant la
Clamwbre. J'ai alors ajouté que nous ne devions
pas discuter ce bill, parce qjue ce n'était pas celui
qui avait été adopté par le comité des chemins (le
fer. Que cela ait été fait par erreur, omission ou
conmission, ce n'est pas à nous à le décider, mais
au comité des chemins de fer. Je crois donc que
uinus devons appuyer la motion de l'honorable dé-
p)uté d'Assiniboïa-ouest, demandant que la séance
soit levée et que le comité rapporte progrès. Le
lut de cette motion n'est pas de tuer le bill, mais
le faire corriger l'erreur qui a été commise, et je
Crois que c'est la seule manière régulière de nous
en tirer.

La motion de M. Davii demandant que la séance
soit levée et que le comité rapporte progrès avec
permission de siéger de nouveau est rejetée ; Oui,
30 : non, 50.

Article 6.

Le MiNISTRE DES CHEMINS DE FER ET
(ANAUX : Je propose l'amendement dont j'ai
donné avis pour réduire le capital-actions de la com-
pagnie le $2,500,000 à $1,000,00.

M. LtRIVIÈRE : Je voudrais savoir, M. l'Ora-
teur, si cette motion est bien conforme au règle-
mienit.

M. l'OR AT EUR-SUPPLÉAkNT: Certainement;
il i peut y avoir d'objection, puisqu'avis de
famiendement a été donné.

1:amendement est adopté ainsi que l'article, tel
qu'amendé.

Article 13.

M. FIUGHES: Il y a un point que je désire
éclaicir: Voici un chemin de fer qui n'a pas trente
milles sur le territoire canadien et la compagnie
demande le pouvoir de construire des embranche-
ments de 20 milles de long. La distance a été
réduite à 10 milles, mais je crois qu'on devrait s'en
tenir à 6 milles, la limite fixée par la loi.

Sir ADOLPHE CARON: Je crois que ces 4
milles en plus sont accordés pour faciliter l'exploi-
tation des mines, car sans cela ce chemin serait
inutile. Je comprends qu'on ait réduit la distance
de 20 à 10 milles, mais on devrait s'en tenir à ce
chiffre.

Le bill est rapporté.

Bill (ne 104) concernant la Compagnie du canal
de Montréal, Ottawa et de la Baie Georgienne.-
(NI. Belcourt.)

Bill (ne 105) concernant la Compagnie du chemin
le fer de ceinture de l'Ile le Montréal.-' (M. Bel-

court.)

Bill (n 107) constituant en corporation lit Coin-
pagnie de transport au Yukon, par voie de terre.-
(M. Domiville.)

Bill (ni 108) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de l'Alaska et du Nord-
Ouest.-(M. Belcourt.)

Bill (nQ 109) pour ériger en corporation la Coin-
pagnie Anglo-Amnéricaine d'éclairage et de force
motrice.-( M. Rosamond.)

FILATURE DE COTON DE MONTMORENCY.

Bill (no 102) pour ériger en corporation la Com-
pagnie de filature de coton le lontmorency.-
(M. Penny.)

M. LaRIVIÈRK: -Je ne veux pas faire d'oppo-
sition à ces bills, mais aucun ('eux n'est imprimé
en francais. Ceux qui sont chargés de l'impression
devraient voir à ce que les bills soient publiés en
français eu même temps qu'en anglais.

M. l'ORATEUR : Si l'honorable député insiste,
il faudra nécessairement les laisser de côté.

N. LARIVIÈRE: Je n'insiste pas; je désire
simplement signaler le fait, et demander que cela
n'arrive plus à l'avenir.

N. l'ORATEUR : L'honorable député est dais
son droit, et si ces bills sont remis à plus tard, ils
seront traduits en français, imprimés et distribués.
Je dois dire cependant qu'ils sont toujours traduits
avant d'être discutés en comité.

La motion est adoptée, et le bill est lu lit
deuxième fois.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST.

N, DOUGLAS (par M. Lxývis):
Le gouvernement se propose-t-il de retirer le poste de

la police à cheval!actuellement stationné à Moosomin?
Si oui, quand ce détachement sera-t-il remplacé par un
autre? Si non, pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (air Louis Davies): Ce n'est pas
l'intention du gouvernement.

MAIN-D'RUVRE ÉTRANGÈRE.

M. WALLACE
A-t-on pris des mesures pour mettre en vigueur les dis-

positions de l'acte concernant la main-d'ouvre étran-
gère? Siuon, pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PeCHERIES (sir Louis Davies): Des mesures ont
été prises conformément à la loi en question.

DROITS D'EXPORTATION SUR LE BOIS.

M. WALLACE :
11ill (Il' 101) concernant le port'de Saint-Jean.- Le parlement du Canada a-t-il passé un acte en 1897

M.Elhis.) 84autorisant l'imposition d'un droit d'exportation sur les
84
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les billes et le bois à pate, sur proclamation du Gout-
vernucur en conseil? IVne telle proclamati on a-t-elle
été lancée ? S non, pourquoi ?

Le NIINISTIE )E LA MARINE ET DES
Il ' H Il E R I ES (kir Louis i ues): Aucune proelamîa-
tion n encore eté lanceée la quîestionî est a letudle

CO '01S DE MAIRINE.

Nl. CA PR EALL (la>ur M. uTT'e)
Le gouvernement a-t-il pris en considération lopportu-

ntté 'éta:blir un corps (le marine se rat tachant à la Lui-
liee actuelle on indépciiditt d'icel le ? Dans la négative,
le gouvernement se propose-t-il (le considérer la chose
proehainemeut ?

Le MINISTRE IDE LA 1 ARINE ET I)ES
PÈCH ERIES: La (te>tioi es. très sérieusement à
'tude at ministère de la 'arie et des Pécleries.
Aieone décision dintiti vo n'a euncore été prwise, mtais

NOUVEAU-BRUNSWICK.
Kingsclear, le 1892 à 1893.
Sussex, de 1892-93 à 1893-94.
Sussex (comme école), de 1894 à 1897.

NOUVELLE-ECOSSE.
Nappan, de 1893 à 1898.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.
crapaud, de 1894 à 1S96.
Tryon. de 1894 à 1896.
New-Perth, de 1894-95 à 1896-97.
Charlottetown (centre).1895-96 à 1696-97, et cinq sta-

(ions tributaires.

Pans les territoires du Nord-Ouest antérieure-
ment aux arrangeutents pris par mitoi Fan dernier,
le gouvernement exploitait les beurreries suivantes:

Machoire d'Origal, de 1894 à 1897.
Prince-Albert. 1896 à 1897.
Imhian-Htead,1896 à 1897.

j'esp.re qu e ce sera prochainement. Aucune aide directe en argent n'a étc donnée, ex-
cepte il la beurrerie de Nappan, N. -E.. et à celles des
territoires du Nord-Ouest. Voici la liste des

'II H ENAL D E R bl H LIIEli. beurreries exploitées par le gouvernement dans les
terr itoires dtu Nord-Ouest, et (les somnmes avancées
aux associations le beurriers et le fromagers. Ces

Les travaux de creusage du chenal de Berthier pour sommes sont pretées et remboursables, sans intérêt,
lestiuels une somme de 87,000< a été votée à la dernière en retenant tant par livre sur le beurre fait à ces
sesswo (1897) ont-ils été donnés à l'entreprise ? 2. Des .
soimisioins ont-elles été dema:îîndées pour ce t ravail ? 3 e irenes. it 18.7, il y avait en opération 16
L'entreprise a-t-elle été accordée au les bas soumission- beurreries complètes et 1(i stations tributaires
nuire ? 4. Qui a obtenu l'entreprise et pour quel montant ?
5. Quelle est l'occupation ordinaire de l'entrepreneur? Yorkton............. ....................... $1,561 38

M oosenîin...................... ........... 1,850 90
Le MINISTRE .E A M.ARINE ETr DE W d................. .......... 2,165 S

PECH E RIES V oici les répoises aux questions Wolseley ... . . ......... ............... 1.823 37
dp l'honorable députe : 1. 2 et 3, les travaux ont Miofftat (station tributaire) .... ............. 508 250
t accords stur souissions. nformmet la n ............

Lebet(sttin ribtare)...............6 i76î
couttine suivie depuis des années dans le ministere. Qu'A ppelle . . ......................... 1.752 03
4. L'entreprise a été confiée à M. J. E. Robillard, Fort-Qu'Appelle (station tributaire).........-Rien.
et les travaux sont faits par le Iragueur Sain/- Régina ......... .. t.. ........... ... 35 01

',- Craven (station tributaire)......». .*.....-Rièn.iNrr ;' raison de :7 de l hure pour des journées Lac-aux-Canard (station tributaire)... ..... 670 41
le fi ieures, ce qui est $1 de mis que ce que le Prince Albert ...... ........... 1,201 38

d(lparteunt, paie ordinairement 5. ('est un mar- Machoire d'Orignal.......................... 1.58 78
c .M aple Creek ............ . .... .......... 1,565 84

h .Calgary et deux stations tributaires .......... 3,704 35
Innisfail et cinq stations tributaires......... 5,417 8;
Red Deer et une station tributaire.......... 199 57

AI) AUN BEURREIE-S. Wetaskiwin et une station tributaire........ 1,911 77
Edmonton-sud et deux stations tributaires.. 3,989 97

M. MvINNES 1)eptis 1890 le gouverinenient a accordé de l'eaide
1. Dans quelles provinces le gouvernement a-t-il aidé il, Pint rie laitière laits les diverses provinces, en

à la construction et au maintien (les beurreries. et quel consultant les circonstances et les conditions d1ns
montant a-t-il donné pour chaque proviee? I2 Quelles . .
beurreries ont été ainsi aidées lans les territoires du lesquelles elles se trouvaient, et aujourd'hui il
Nord-Ouest. et quel montant chacune d'elles a-t-elle laisse ce soin aux législatures provinciales qtuii s'en
reçu? 3. Est-ce l'intention du gouvernement de donner sont chargées. Les conditions auxquelles une aide
nue :d sblable u l'industrie beurrière dans la Colom- pécuniaire sera accordée aux betrreries des terri-

toires du Nordl-Ouest sont expliquées lats le bulle-
Le MlNIST'RE DE L'A RUCULT UlRE (M. titi Beurtreries des territoires du NorI-Ouest,"

Fisier) : )epUttis quelques atnnées le gouvernement qui a été.distribué.
a xploité uin certain nombre de beur-eries. En Je ite trouve à avoir répondu à la deuxième
voici l liste : question. Quant il la trois,3ièmne, je considère que

c'est l'intention du ministère de l'Agiculture le
ONTARlIO. continuer à donnor à l'industrie laitière dans les

Woodstok, le 1891-92 à 1893-94 .......... S518 50 différentes provinces toute Paide que le gouverne-
Mount-Elgin, de 1891-92 à 1893-94. 790 ni j ment pourra lui donner, sous la forime qui convien-
Lolidou. 189-9 à 189-94.
Welliua's-Coruers (e 1892-93 à 1893-94... 916 05 drit le mineux aux circonstances et aux conditionls
Clesterville. 1893-94 à 1894-95. ide cette industrie.
Renfrew,1Nil-. -
Kitgston teoniine école), 1894-95 à 1895-96. TERR ES FÉDÉRALES À TENBY, MAN.

QUEBEC. M. ROCHE :
Saint-Hyacitte (comme école), 1892-93 à 1895-96. 1. Le département de l'Intérieur a-t-il reçu une péti-
Lennoxville,1894-95. tion demandant que Henry Robert Gebler soit nommé

M. WALLUE.
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zou;-age2t des terres fédérales à Tenby, Manitoba? 2. 11 mnai 1897, un permis à T. O'Brien pour 2.000 gallons
Le lépartemeut a-t-il reen ine autre pétition deman- de whiskey? Qui a permis au dit lieutenant-gouverneur
tint que .lobn MeClung soit nommé à l'emploi susmen- de donner le 7 août 1897, à Win. Chambers un permis
tionné ? 3. M. McClung sait-il l'allemand? 4. Sur la pour 1,000 gallons de whiskey? Le 21 août 1897, un permis
reconmmnan.dation de qui M. MeClung a-t-il été nommé ? à S'llivan McLeod et McPhee ponr 500 gallons? Et le 30

.quel salaire reçoit il? 6. Ob tient-il son bureau? 7. aontc, un permis à D. Menzies pour 500 gallons?
Quel est son domicile? S. Le gouvernement se propose-t-
il te nommer un a ent connaissant l'allemand dans le Le MINISTR E DE LA MARINE E Il DES
v,i-inae dle Tenbv? PÉCHERIES: Le permis accordé à Uinet frères

L- MINISTRE DE LA MARINE ET UES était pour W00 gallons.
l'P'RCiERIES (sir Louis Dvies: Voici les reponses Avec cette correction, les perins en question

u questions le l'honorable député. . Le furent recosnsnandlés pasr le départemuent de l'In-
pl'lbartenicsxt a reçu une telle pétition. 2. Le térieur.

d1 partemiienit n'a pas re-n d'autre 1 étition lemnanu-
Idît que M. John N\icClug soit nomuié à cet M. DAVIN : Qu'avez-vous à dire au sujet de

linploi. .3. Le départeient n'a aucun renseigne- O'Brien
nüaut sur ce point. 4. M. McClung a été recos-
Mîwndéai par -N . J.-G. Rustieiford, 2%L1P. 5. NL Le MININSTRE o DE LA dMARIE'oit ET' DES
htlun recoit un salaire de $1>0 par mois du PECHERIES: L'honorable p voit gaprès

p rtent. 6. M. McClsung tient son busreas < une coi-rectiou, le reste fut recommandé par le

Tlnhy', Manitoba. 7. Son adr'sse est le bureui <le dépastesent le lntérieur'.
p t' de Tenlsy. 8. Le gouvernement 1'a encore
riidl sur ce point. M. DAVIN :

Qui a recommandé au lieutenant-gouverneur des terri-

<,t \l- ET .1 ETÉES DANS LlLE DU PRINCE. toires du Nord-Ouest de donner un permis à Jas-.H.
Brown, le 24 février 1898, pour la gallons de whiskey?

ED>OUARDI.
Le MINISTRE DE LA MARiNE ET DES

NI. MIARlTIN : PCHERIES: La réponse à l'autre question
I. Quels arrangemnents, sil en est. ont été faits entre le s'applique îà cette dernière.

g uve'rîîcnest fédéral et celui de l'Ile de Prince-Edouard
au uujet le certaines jetées et quais dans cette provine
qui n'étaient Pas jusqu'ici sous le contrôle des autorités M. DAVIN

,téérales? 2. Quels sont les quais et jetées, s'il en et, Des ermis pour emporter du whiskey dans le district
lot le gouvernement a. décidé d prendre le cottrôle, du Yuion ont-ils été donnés par une autre autorité que

aux tenues de ces arrangements? 3. Quelle somme, s'il celle du lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
e v-t, se propose-t-on <le dépenser pour, réparer ces Ouest ? Le lieutenant-gouiverneur des Territoires du
jues et cuais, et quand se propose-t-on d'exécuter ces Nord-Ouest a-t-il été conseille par le gouvernement fédé-
tra ix ? ral ou par quelqu'un de ses membres, ou par le sous-

Lu MINI E I MA 1,,T ministre de quelque département de donner des permis
ýl.I 111 (lN s r oi E ai) DE L,) AAARuNE cunDE . pour emporter des liqueurs dans le district dlu Yukoni ?

rangemnent n'a été fait pour les quais (ui ne sont Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
s actuelleent sous la direction tdu gouvernement PECHERIES : N 1. Pas à la connaissance <lu

îit'ýral. Plusieurs quais ont été transférés au goil- gouvernement. N° 2. Tel que expliqué dans les
\ rulneent fédérl l'xan dernier et les réparations réponses précédentes.
nli*uuceîaires seronit faites en temps et lieux.

P1<1IXTEIIUlR DE LA POSTE )E ( HAPEAU.

NI. P>OUPORE :

A la demande le qui Patrick Lynch, directeur de la poste
le Chapeau, a-t-il été destitué? Une pétition a-t-elle été

envoyée au ministre des Postes demandant cette destitu-
in '? Est-il vrai qu'une pétition portant la signature de
sîrsonnes nombreuses et influentes a été envoyée, deman-
llanit que M, Lynch ne fût pas destituée?

Le MINISTRE UE L'AGRICULTURE (M.
Fishewr) : 1. I e directeur 4e la poste a été destitué à
li suite d'irrégularité dans le service et parce qlit'il
'tait dcu'eveu incapable de saegnittr les devoirs

de sa psSitionx. 2. Non. 3. Une pétition a été

lUNillS POUR LA VENTE DU WHIISKEY--

DISTRICT DU YUKON.

NI IAVIN :

Qusi a recommandé au lieutenant-gouverneur 'des terri-
teires dut Nord-Ouest de donner, le ;-) mai 1897, à la Com-
, nie Commerciale de l'Alaska. un permis pour 4,117

galions de whiskey et autres spiritueux, bière, etc., et
a nî-i pour 2,000 gallons ? QWi a recommandé au dit lieu-
t enant-gouverneur de donner le 6 mai 1897, à Binet et
F'res, un permis pour 2,100 gallons le hiviskey ? Qui a
rect' ummandé au dit lieutenant-gouverneur de donner, le

84J

COMRUSTIBLE-CHEMIX DE FER INTER-
COLONIAL.

M. MARCOTTE:

1. Combien a-t-il été dépensé annuellement par les
autorités de l'Intercolonial pour achat de charbon, de
bois et de combustible en général, depuis le 1er juillet 1891
jusqu'au 30 juin 1897 ? 2. Quelles étaient la quantité et la
valeur du combustible disponible au ler ajuilet 1897, en
possession de l'Interconial? 3. Quelle quantité de com-
bustible l'Intercolonial a-t-il acquis depuis le 1er juillet
1897 jusqu'au 1er mars 1898, et pour quelle valeur ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Voici combien il a été dépensé annu-
ellenent par les autorités de l'Intercolonial pour
achat de charbon, bois et combustible en général,
depuis le ler juillet 1891 jusqu'au 30 juin 1897,
pour l'année expirée le 30 juin 1892, $428,645.37 ;
1893, $387,535.98 ; 1894, $399,122.80; 1895, $362,-
278.32 ; 1896, $366,525. 13 ; 1897, $346,959. 10. 2.
Le ler juillet 1897, l'Intercoloîial avait 13,410
tonnes le charbon, représentanit une valeur <le
$32,529, et :311 cordes le bois à $311 ; soit un
total <le $32,840. 3. Du ler juillet 1897 au ler
mars 1898, il a été acheté 107,035 tounes le char-
bon, $234,640.94 ; et 1,200 corles de bois, à
$1,200. Total, $235,840.94.
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DIRECTEU R DE LA POSTE A SAINT-TITE. l'élément fraîjnais de cette Chanlre. ("est un droit
<ie nous tenons à défendre, et je dois dire, pour

M. MA RCOTTE :ia part que je li opposerai i l'aveir à la prise -n
1. Le dirceteur de la noste de la paroisse de Saint-Tite, eousidération des bills.

comté de Champlain, a-t-il été destitué? 2. A la demande
de qui et par l'influence de qui? 3. Pourquoi? 4. Une Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
enquête a-t-elle été fiaite ? 5. A la demande de qii ? PÉ(HERIES: de crois que lonorable député n
6, Par qui a-t-elle faite? 7. Quel montant a reçu celui s
qi a fait l'enquête, si elle a eu lieu? S. Qui le remplace, .uait être féans ce .uil vient de dire. Le
si destitué ? 9. Par l'influence de qui? premier ministre est indsposo depuis qtelqies

Ljours. E(attirerai son attention sur les observa-
Le NINIîSTlRE dE L'AGICULTUR E (M. tions de t'honorable député au sujet du livre de M

Fisqer) , honorable dé té de Chicoetimi ayout Ogilvie sur le Klonidike. J'espère que le président
établi que durant la leriiéie élection fédérale du comité des impressions seira ici demain, et jeChaimplain, en 1997, le directeur de lt poste de verrai aussi à ce qu'il soit mis tuî courant desSaint-Tite avait pris une part active dans la lutte, reniarques de 1'honorable député at sujet des bills
agissant comme u des chefs politiques drîin des
catdidats, tenant des assenblées de comité dans le
buretu de poste, conduisant les électeurs au bureau I. E LIS : oimme menibre dui comité, je dois
de votation le jour de serutin. ni l'a ilremercié de bire qu'il n'i été fait aucune allusion n ce dont
ses services, sans autre enquête, d'ailleurs inutile, parle hllonorable député, aux rénîtions du comité
et la position l a été donnée à NI. Odilon Lacouir- et j'ai assisté à tolites ee.s santices.

R'UREAU IDE POS)ýTE '\,:OF.

M.~~ PR
1. Quel et le directeurile la poste actuel d'AshcroftSta-

tion, C.A., et où demeurait-il avant sa nomination .
Par qui a-t-il été recommandé pour cette position ? A-t-
il été recommandé par le député du district ? 4. Com-
bien y avait-il de demandes pour cette position, et quels
étaient les noms des postubiîts? 5. Quels étaient leur
domieile et par qui étient-ils recommaudés? .

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): 1. Le directeir actuel de la poste à
Ashiroft Station est James Charles Slields. 2 et
3. Il n'a été recoiiinautdé ni par le reprseitant de
ce district ait parlement, ni par i-i que ce soit. Il
n'y a pas d'autre aspiranit à la position.

M. PRIOR :
1. A-t-on donné le contrat pour le transport des malles

entre le bureu de poste de Station Asheroft et la gare
du Pacifique Canadien à Ashcroft, C.-A.? 2. Dans l'affir-
miative, à quel prix ?

Le 111N1STRE DE L'AG IC ULT UR E: Ce
contrat a été (tonné. 2. A M. -aines Chares
Shields, au prix de S180 par ai.

A.1URNEMENT-IPRESSIONS EN
FRANCAIS.

Le NIN1,TRE 1R LA MARINE ET DES PE-
('IERIES (sir Louis Davies) : -le propose que la
-séance soit levée.

M. CASGRAIN: J'aimierais à attirer lenouveau
l'attention di gouvernenent sur le fait que Fini-
pression franeaise est beaucoup en retard. Il y a
trois semaines, je demandai au très honorable pre-
Iiier ministre quand la versioi francaise dti livre
de 'M. Ogilvie sur le Klondike serait soumise et
distribuée aux mîîeinbres de la Chaibre. On mue
dit alors que cette version était prête et serait dis-
tribuée dans quelques iouirs. Il nous vient chaque
jour de la province de Québeo des deiîandes de
cette traduction. Je lois dire que généralement
l'impression francaise est en retard. Ainsi, nous
avons vu ce soir que tous les bills privés soumis t
la Chambre cette session sont imprimés en anglais,
mais atcun en français. Il est temps, je crois, lue
nîoums protestions contre cette manière de traiter

M. Bî.ux,

M. LA R :I E : Limpression de ce travail
est tout à fait en) dehors di contrJle titi ctomité.
Cela est fait sur I ordre dt inistre de l'intérietur.
Je vteux parler de la version anglaise, et je crois
que la version franîçaise est imprimée en dehors
dt Bureau de l'Imprimterie, et le comité tes im-
pressions ia it pas éte coisulté i ce sujet et n'a rien
à y voir.

Le MINISTRE D)E LA MARINE ET DES
PEC HERIES : L'hoiorable député tie parle <lue
du rapport de M. Ogilvie sans rien dire du fait
que les bills privés n'ont pas été impriimés en fran-
:ais.

N. l'ORATEUR: Relativement aux bis prives,
je dois dire qu'ils ont été piéseités trop tard sur
perission spéciale et que I»on a eu juste le temps
<le les imprimer en anglais et non le les traduire.
C'est du consentement de la Chambre qu'ils out
subi leur deuxi-me épreuve et ils seront traduits
avant d'être pris en considération par les comités
spéciaux. La traduction se fait aussi rapidement
que possible, et lorsque ces bills sont présentés de
cette manière irrégulière il serait difficile de faire
la distribution de la version francaise lors de la
dieuxièie lecture.

'M. LuRIVIRE: Vous savez, M. l'Oiateur,
que lors de la detxinme lecture, vous votons sur le
principe du bill, et conîséquemmîîîenit si les bills
doivent être imprimés dans les deux langues, cela
doit être fait pour la deuxième lecture, car lors-
qu'ils sont devant le comité il n'y a rien stur l'ordre
du jour pour indiquer s'ils sont imprimés en anglais
et en français, et c'est surtout l cette phase de la
procédnre qu'ils devraient être imprimés dans
les deux langues.

M. l'ORATEUR : Je ne discute pas, que cela
soit compris, le règlemneit de la Chambre qui veut
que les bills soient inuprimés en anglais et ei fran-
(ais, mais la chose dépend entièrement du député
qui petit retarder la deuxième épreuve d'umn bill
jusqu'à ce que Pon en ait fait l'impression dlans les
deux langues.

D)ISTRICT DU YUKOX-SPIRITUEUX.
M. DAVIN : Je ne veux pas i'opposer à l'ajour-

neient, bien qule, à mon avis, il soit (le bonne
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huure :mais j'ai en tête de Fordre du jour une très un député peut proposer ljcurnement dans le but
importante motion. Malheureusement, nous avons de discuter tu sujet qu'il doit spécifier dans son
adipté la coutume dans cette Chamuire, coutume discours. La discussion peut alors se faire, aais
s précédent dans la Chambre qui nous sert de il ne faut pas s'écarter de la question. Unetroisième
modèle, de rectler de jour en jour la prise en con- motion fI"journew.eut ieut être faite par le chef
sidération l'une mesure importante, et les députés du gouvernement, lorsque la besogne de la Cham-
qui ont à coeur les affaires du pays avaut celles du lre est supposée être expédiée ; mais je suis d'opi.
gouvernemuent sont retardés jusqu'à la lin de la nion, et je Ie prononcerai dans ce sens, (ue l'on

se.sion, alors que le premlier ministre prend un ne saurait engager une discussion sur telle
j dur de plus pour la besogne du gouvernement. Il motion et qu'il Lut s'en teir à la ijuestiOn d'ajour-

it résulte que le plus important de la besogne-je liment.
ne parle pas( de la législation-est ainsi souvent
mis le côté. Je n'id pas l'intention le diseuter M. PAVIN :'accepte votre déision, M. l'Ora-
r oir. uma motion, car c'est une question qui affecte teur, mais comment se fit'il que Vous
les i eprésentants du Nord-Ouest et le ministre de qu'en faisant cette motion, le nistre de la Marine
ltérieur, et ce dernier, comme d'babitude, n'est et (es Peis désirait iplement
paà 1 sun siège. Il n'y a pas ici un seul représen, i nue heure i peu av'tticée

ttit lui . putas n seul ii Muilitobd. M. l'ORATEUR j est làit séciiti. La chose

M. RICHLARDSO)N :En voici titi est come die toss, et onrale rnisatre ,'a mti-
M. IÂIN letaimient-ent pas voului iiuniettre à la Çiaiii'ei-

quPAVIN;eois(Ile 'io'ablc p ité de aut paes quetions, ce demaudantoUnemesie
Lisgiî' st lI'ésmît.M. I)AVIN: Je <lirai lîuoddentque les hiono-

Ni. RI('HARI)$ON J 'a*,i attendîu patiemmînent raides dépuntés qui s'opposent àm une demanude d'a-
cet te miotioi. ijourne ment. doivet motive leur oajection.

M. PIAVIN Jîe suis content qIlle Fl'lomu nable M. e't.jER Oui, dans ce cens, il fat
ilwittî soit ici. dennier dles r'aisoîns, niais il lie faut pas.& détet'

ne'suraiter pa ge une tarugeste, e discussiomr gén
pas. l'honorua'bole rid e. Quoiqu'en dise 'liono'ahle léputi, je ne pet'-

b'1îîîîé de l>movenicher. jmiettrai pats unt débat irrégnlici'. -le suis prêt

M. PAVIN zle veux parie. Ales députés :é- aoedpté s disonn, î. r
iîtix. eres uaépués comensertetefas sot puéseets. sa

Is signaler àt 1 attention île lonoî'alile uM'en fNAVIN ctVo s ne c'oirez ias, M. lOrateri,
trc e'iité'ietr une chose importante. Avec je despeie, (lue J'éie Vul tu seul instant, ve
tes memîbr'es île cette Chambre, j'ai posé, aii pe avces

miiiîitre ul l'intérieurt, îes questiîns lito ba , nun qui rpt »l n'e m eonsdatte
pen île veunte (e boisson dtans le Yukon, et l'h- i' poir le p aésident îe cette Chambre. Tétais s r

îwble iiiist:e nous au dominale, d lu le point e démontrer pounuan ou ne devait pa.
Riii CHilîl ité l' r N M ,iosAeN:'i ter) à l'naiale leser ld seauce à une eure aussi peuane

l4îîîéîe Pictou (sir Chîatrte3- Ili hbeî't Tl'ipper), .1 aiais 1 intention, si le mi'nistr'e (le l'Intém'îeîr euit
iet %t1eîuue qui a créé cijeo u mous et daîîs le publit e m îe ite . n état leénutrait que lat o -

Ae in dte qsue celle Ie l'on"oa pagne le lAlaska a obtenu an percis de t'auts-
ipti', o'i ce qde nous savons maintenant. porter des le Yuko 4,13 gallons fe paliiskey et

M. l'ORA'EUR :I in'- a présentement rien N.m On riem un a permis pour dic g sions.
lîviiuit le fauteuil EM. i q>RATEUR L'honorable député, je crois

M. lk7VIÀÇ Il y a une mlotion <d'ajournement veut se jouer- de l'Orateur.

pté d e'stpas Prvenchec e tI. pAVIN Evi rei ueit cela e sem uis r
le gott%-et'nenîient.

NI. AVINousJ avon palerd dépues libé éoeM. FRAPSR Mais pas autat qIlle l'honoeerale
rut Les dptésl leéparterent île lntérieus accptae

li < îifigie e 'Alaskai- a ohteimu let permiss<in èmîé
.le t nsp ater 4,l allions de whniskeyo onze mVin :st adoptée, et la séance est levée à

e nepres.M. l'ORATEUR 'Je te puis peinett, ji àp'o apto-
ralîle flépîité il entrer danîs uie disclibsioni générale
it cette question sur une simple nition cl'ajoi'ue.

:11eiit, oHaiN-IBRE DES comm umEs.
Ni emis de vnte Tde b on da.n juk'nenent rtChmle 5avril 9r.

f1rite dot drle a li ks(Ma

p. l'ORTEUR t Il il .4 espèces d e motion M. 'vORA EUR ouvre la séace e trois ieures.
tl i'jotii'eient i dam le cours l'un débat li t

lîue 'angre dép ut désire Parle' le nouveau sr lat
qii-t AVi N :1, sur motian il tion d'ajourneiert faite se j r

titre d Til peut die no'usiveau precre part à.

K DAVIN L .MNSR NDu Csavons auordhiiuru

'i eciii, mtin il dé loit parte' mue sur l question
K CîOue. RQA TalUR il n'e pu 'ies devamt la Chambre, Carto- rr'mgt) - Je proposerai quel'ordre deli Chani-
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bre, pour se former en oiiité des voies et uniyens, alors sa 3W lecture i inédiatenieit ou un autre jour
et toute motion v'y rattachanît viennent en premier tixé par lat Chambre
lieu après les q u'stions, mereredi le ; avril, et tous En conformité <le cette tègle, la quetioli a été
les jouirs subsequents ut jutlsqu la in lu dbtat. soumise i la Chambre qui i' . p n venir 1 uneldé.

C .soli. Afin de(lute l'opiion réelle <le la
AFFA R 1 1) LA 'HAMRît AI U ilN FChamb lre, j'ai demîandé tilt vote, donit le rèsutl.AFlFAIRiýSs DE LACH3PE-A UR -

M NF ~IQU~.tat a été <le io*tsut-er- que lat majorité idésirait la 3eMENTDlecture tt de suite.
1.u Il IST E 113 4 ) NIEIR' (sr l*îî La dernière dlispiosition dle lat règle 47, non seule-Le MIlNISTR E D)U OM ERE(sirRihr

Cartwright) .le prpose Je que lorsque lt (hamabre nt l la Cla hie eixer tilt Jour pour la
lèvra a stu cc ie i-r' i î<ocîain ily at ai C3e lecture, tiouis elle niitts enijoint dle faire la clauselèvera sa séance IwIiîerli prochain, il y ait ajour- îni -tteiîaent.

ent j mardi suivant le 12 avril.as le le l iscussion
La motion est adopt('ée. q uil fallait su lier t laè 43 paur avoir la vêri-

table iIterprétatiiîa dle larèl 47, mais, à mlon

cUESTION De la a tue semble pas se rattacaer C U lai ues
t~ ~~~~~~ 1<) L11Y )'JUI ,JA PR ES LE on -l'e vais citer lat rèttle 4.'

1 L E ENT 47. liaijue bill sl ut trois lèctires i dls jours dif.
férenats avantit soaiptioa D ans les circonstances

M. l'OIATE UR Avant i'lapleler l'ordre lu extraorlinailes ou urgeates, oaa ]bill petit, eia oui
jour. je dlésire soumettre :î la Chambre ies Col seul joui', suir leux ou trois lectinles, ui av-tncer
sion1s sur la question dI'ordre ilîscitée le 28 mars de deux plises om lus, le atme joui
deilier ui Lull eiluestioa (W, 32) a luillîe deuxie

Le deux mars, le bill privé n" :32 a été luotie fois le 2 une11l"4, ut une troisième fois le 28 du même
leuxième fois et renvuvé devant le comité les cie- lajois. île suite qie Fi sest conformé à la règle 43,
iniis île fer. Le 17 <lu même mois, ce bill a étéut 'eîice.

rapporté ilu coamité avec des amendements et sou - Oaa a voîlli ci'peîîilit Iale faire croire que la
mh au coiité rtn'éral de la Chambre pour discuîs- deuxième lecture n'avait été, Cia réalité, passée
sion. Le 23 mais . .Hendersonî a deiand la q iapiès l'aulopti i l ill cia ciité, et (Ile ItI wi-
prise ei considération de cette imtesuire par le comaité suie était alors Ilitu p001 la tioisi''ae épieiive,

géaiéral. mis il s'en est suivi unîî débat, et la naotionî tl'apîès celte prétention, le bill aurtit alors
in pas pu être mise aux voix avant l'expiration it irréguldèreuitt.îeîx épreuves l iîéîe jour, co-

temps accodaux bills privés. Le lébat il été traireieat aux dispmsitions <lu lit a-ègle 43.
repris le 28 ais, la motion i a été acceptée et la Cet aie stirait teair, -ar la règle 59
('hambre s'est forinée en comité pou r étudier ce billit Toit bill pî' lu pou la deuxième fois,
gri i a été rapporté sans amnlement. tg est relîv<ye au coaité permanent chargé (le le

L'Orateur a alors pisé la <piestion siiu ante: prnd re ci iisdé'atioa
Quand le bill subiri t-il sa troisiime épreuve "? f e bill i" 32 tu été reîavoyé i iiité îles Chemins

Et n'ptant las capible de régler la qiestion d'après l a
les voix données :t te moment, il a laisse la chose a <lixièe lecture.
la 'dlécisionu de lt Chambre, savoir :- " Que le ]bill <)î a liétý_idi cii outre, îlt' e ntétait îas la con-
soit iattintealant ili une 3e fois," -et, sua- division, tîîîe dc Cette Clia î
lit questiona té réglée ldans l't themative. Cisé- épreuve i la séace oine qu'il avait été
quemment. suri motion de M. l ightes, et après uit tîopte cctité siî amendeaent.

dlébat longa, le bill a été lI Itîle 3e fois et adopté I epiis yie jai été appelé à la îtî'ésiice le la
pat r la t lunbrt.lie, sauf de tares exceptions, la p'atiqte a

Cela ite semble tre la première fois que 'on 'te le faire sui' tîx bills leur t'oisièoe lecture à
voit ie division sur iine questiol dépendant dle la mêae séance. Et cl cela, je iîai fait que suivie
lit rgle47 demandant i la Chambre île fixear îa l lipatique îe oîoaî îii'ééessctIr, poisqte, à l ses-
temps pour la i3e lecture d'til ll qii a été rap- sion de 1S94, sti 46 bis l'intérêt pié <jîi out été
porté sai.> aimiîeideimien t, ulit comit é général. Commiae envoés I la Caire sals amneent. 45 ont
c'ttait u nie question noutivelle, il s'enî est suivi

uie liscussion intéressante. .1'ai depIis étudié la ivaient été îapportes et ou seul a été inis au
question, et je lóire faire liart l la Chambre le lendeain.
iles vîtes Îi ce sujet. Après toît, loaflaire est eatre les ins (le la ui-

li te suis basé Sur la 3e disposition <li règle- iitrité. Loisque la questia est posée ce bill doit-
ient. -17 de -ette Chambre: " Tous amendements il sir aaitenant sa troisième lecture Il pet

faits en comité. sonit rpportés par le résidnt à la encore s'élever i ce sujet ta débat ei règle et il pet
Clailire, qiii les reçoit - uinéiatement. Le rap- être p'oposé les tmendements, comme tu moment
port fait, le bill peut tre liscuité et amelé avant île la lecture îlt idI. Il serait iautile (le sigiale'
que lit 3e lecture cia soit fixée. (C'epennitiit, quandil lus autres privilèges parleiaeîaires (Ille pett itîo-
il est fait rapport d'lua bill sans amendement, sa 3e quai' t inorité, ijotul elle est déciîle à ajrti"
let-ture est aussitt fixée i telle époque qIuîe désigne îîe' itîe question souaise tux délibérations de l'ts-
la Chambre '.alimée.

Le r-èglement s'a 1plique iax bills l'intérêt pr-ivé Il est donc fott peu probable que celii qui désire
autant <lti'aaux bills d'inatért piblic. (Voir l}uii hâter l'oîuhtjîtiuîa l'îîîa projet loi insiste sur s
iaot. 748). troisième lectie, ei piéseiîce (le lopposition t.l'ii

Voici ce qie dit bouiniiot, page 623, à ce sujet :grand aombre île iléptités.
"En ct)oséqueneea, lorsqu'un titbilI est raippor'te sants Lar'eEIl ill st ztl))01t(' ans a ii-Lre qui permiet lit troisièmne lecture <Vlit

amteidement, l'(Orateir po<se la qpiestion siivante prjet (le loi, iîaîîuîéolittetaelît ipres sa oti Il
Quand le bill sera-t-il lu unîîe .3e fois? Le bill suht it caiite sans anieaaao-it, tie paraît basée str

Sir- J}îo'fixRpa CIaCIhIambe



1[5 AVRIL 1898)

uniie raison bien légitime : c'est que la Chambre
\ienlt l'avoir toute l'opportunité voulue le délibé-
rer le projet dé loi, article par article, en comité
généîral.

de conclus donc que la décision qlue j'ai renlue à
l;ogard de ce bill, s'appuie à la fois surles règlements
et sur la pratique parlementaire.

POIDS ET MESURES.

La Chambre se forme de nouveau en comité dans
le but le délibérer sur le hill (n' 71) amendant <le
nouveau la loi des poids et mesures.

(En comité.)

!e MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
l 1 E UR (sir Henri Joly de Lotbinière) : Si je ne
me trompe, il ie reste plus qu'un article le ce bill
qui n'ait pas été adopté en comité gnéral. Il s'agit
de l'article 2 dont l'étude a été ajournée en raison
dit nombre considérable d'amendements que quel-
ques honorables députés veulent proposer relative-
ment à différentes questions touchant les règlements
ontenus dans le bill à l'étude. Ces amendements
touchent, entre autres, aux sujets que voici: le
poids i'in sac de ponmnes de terre, le poids d'un
loisseatu de chaux, le contenu d'un bidon de lait,

elîui d'un baril le pommes, celui des conserves
aliiientaires, le poids d'un baril de cimaient ; enfin,
l'abolition de la pratique qui a donné lieu à tant
de plaintes (le la part des cultivateurs de l'Ontario,

ti.sage des vériticateurs dans le but de constater
le prix que les minotiers doivent payer pour le blé.
Mlais d'abord, je tiens à entendre les arguments
qu'ont à faire valoir en faveur de leur thèse, les
dpuqtés qui ont donné avis <les amenents en

mile'stion.

?îl. FORTIN': La Chambre s'en souvient, j'ai
prenté un bill téndant à amender la loi <les poids
et imisures, relativement à la vente des ponmues de
terre au sac. Ce bill a sîhbi sa deuxième lecture et
a l'appel le l'ordre dlu jour, il a été délibéré en

mnité géniéral. A la demande du ministre <lu
Rve(u le l'intérieur, la délibération du bill a été
siinlueiî, afin qu'il pût etre incorporé dans le
projet de loi souiis par le gouvernement. J'ai
dijà fait connaître les raisons qui m'ont déterniné

î>réseiter cette mesure. Je le répète, la vente
les poamies le terre au sac est une pratique uni-
ciselle, surtout dans les vieilles provinces le

Quînélbec et le l'Ontario. Or, la loi les poids et
lesures ne fixe pas létalon de cette mesure. Elle

ti\e bien le poids équivalait au boisseau, les étalons
le poids pour le foin et la paille, quand ces produitsse veadent à la botte ; elle statue bien sur l'emba-
rillage les pommes ; en outre, une loi ailoptée en
I S 8 statue spécialement sur le poids dîu sel vendu
Ii sac et sur le nombre de livres qui doivent cons-

titîuer un sac de sel. Or, s'il a été jugé utile ou
mêmlue nécessaire d'établir les types de ces diverses
llesures, je ne vois pas pourquoi la loi ne fixerait
pas un étalon pour la mesure îles poines de terre,
Iii îles plus importants (le nos produits agricoles.

.de préstîîne donc que, comme question de principe,
le projet le loi que je, présente à titre d'amende-
lient le la loi en vigueur, mérite l'appui les mem-
bres 'lu comité. Quant à la question d'utilité pra-
iiiue, il me semble hors de doute que l'absence
dune disposition législative dans ce sens est une
souirce d'inconvénents.

Les municipalités profitent du silence <le la loi
pour établir des règlements à ce sujet ; et nous
avons déjà signalé le fait que la ville <le Montréal
a adopté uin statut fixant uan étalon pour ce genre <le
mesure. Bien que l'on puisse révoquer en (oute le
pouvoir tant de aMontréal que îles autres iunicipa-
lités d'établir le tels règlemsents, il serait préfé-
rable, à nis avis, dans cet état (le doute, de régler
la question en insérant un article au projet <le loi
en délibération. On mie rapporte qu'il aurait été
déclaré en Chambre, en mon absence, que iii les
cercles agricoles ni les lianbres île conmnerec n'ont
demandé l'adoption d'une seiblable mesure. De-
puis que la Clxamibre a été saisie le ce projet le
loi, j'ai reçu presque journellement les résolu-
tions adoptées par les différentes ci porations miu-
nicipales, ainsi que les lettres de divers autres
corps publics, approuvant le principe li bill. Si
le comité mue le permet, je citerai quelques-unes de
ces résolutions. Voici une résolution adîoptée par
le conseil municipal du coité d'Hochelaga, dont
je vais donner un extrait :

Attendu qu'il est impossible pour les cultivateurs,
même en mettant la mesure impériale, d'obtenir un poids
de 90 livres pour un sac de patates, et qu'il est dans l'in-
térêt de tous les cultivateurs du pays en généril. et de
ceux diu comté d'Hoehelaga en particulier de réduire à
90 livres le poids de chaque sac de patates:

Ce conseil prie les deux Chambres en session à Ottawa
de vouloir bien faire droit à lit demande de M. Fortin,
député du comté de Laval, et de réduire à 80 livres le
poids réglementaire de chaque sac de patates.

j'ai par devers moi île semblables résolutions
adoptées par nombre île conseils municipaux. Il
est inutile de les lire toutes, bien qu'elles ne soient
pas revêtues <le la imnie forme. J'ai sous la main
une résolution adoptée par le conseil munilcipal île la
Rivièr'e-dîes-Praia'ies.le29 dle îmatrsdea'nier' ;uesem-
blable résolution a été votée par le conseil ntîuuaici-
pal dle Sainte-Dorothée, le 28 de iars dernier ; tie
autre, par la paroisse de Saint-François le Sales,
le 29 (e mars une autre, par la paroisse le Saint-
Léonard île Port- Maurice, le 25 le mars : une autre,
par le conseil antiicipal le Saint-Martini, le 26 <le
mars ; une semblable résolution a été adoptée par
le conseil municipal (le la paroisse de Saint-Cons-
tanit, comté ide Laprairie, le 26 de mars ; une sein-
blable résolution a été votée par le conseil tnunici-
pal dui village "de Sainte-Rose, le 24 mars, et une
autre par la paroisse le Sainte- Rose, le 25 île mars.

M. BERGERON : Où se trouve Sainte-Rose

M. FORTIN : Assurément, mon honorable ami
sait oit se trouve Sainte-Rose, car, si j'ai bonne sou-
venance, en 1886 il y est allé travailler dans l'inîté-
rêt du parti national, conmne on l'appelait à cette
époque, et contre ses amis actuels le lit gauche.

M. BERGERON : C'est probablement ce qui ex-
plique la présence de l'honorable député en parle-
ment, aujourd'hui.

M. FORTIN : Je ie le pense pas ainsi, imais je
veux bien laisser îsaon honorable ami se bereer le
cette douce illusion. Je sme permettrai de citer
aussi Une lettre que j'ai reçue de la Chambre de coin-
inerce <le Montréal, qui appuie égalenimut le bill en
discussion. Le secrétaire <lit :

Je vois que vous proposez un bill ayant pour objet
d'adopter un étalon pour le sac de bommes de terre lors-
qu'elles sont vendues en sacs.
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Permettez-moi de vous dire que cette loi est nécessaire, M. MACLEAN : Quel est le but de cette modi-
puisque l'usage de vendre ce produit au sac est général fication
dans le pays.

L'étalon que vous proposez me parait rencontrer l'ap-
probation générale, tant des producteursque des commer- M. FORTIN: Nous proposons d'adopter un éta-
çants, car tout le monde se plaint du règlement de la cité Jon de mesnre pour le sac de pommes le terre,
qui exige 90 livres-quantité qu'il est impossible de parce q ue la loi n'y iourvoit peint. En raison demettre dans la plupart (les sacs ce silence de la loi, les eultivateurs sont harcelés

Voila, NI. le président, la réponse que je voulais par les règlements municipaux, qui peuvent varier
apporter a l'oljection soulevée en Cliaiiibre dlats sans cesse. A Mointréal, le poids réglementaire
uine autre circonstance et tendant il dire que cette d'un sac (le pommes (le terre est de 90 livres.
légiature est, inutile et tic répond pas aux aveux D'après la teneur de la loi actuelle, rien n'empêche-
les intéressés. Il i'eût été facile d'obtenir nombre rait une autre municipalité d'établir un règlement
d'autres résolutions dans le même sens les autres stipulant qu'un sac île pommes de terre devra con-
corps municipaux (le la province de Québee. tenir 100 livres, ou toute municipalité d'adopter u

Blien qu'i mon avis il convienne (le rendre cet étalon différent. La vente de ce produit au sac est
étalon( de mesure uniforme dans tout le Canada, on une pratique établie, et il est tout aussi légitime
m'a <lit, et il a ét' déclaré en Cliaibre que cela <i'adopter uit étalon (le mesure pour les pommes de
créerait des iiiconvétnients laits certaines provinces. terre qu'il l'est d'en établir un pour le boisseau.
Dans la province deI l'Ontario, entre autres où les Dans le bill que j'ai présenté à la Chambre, il y a
pommes de terre e*exportent en sac aux Etats.Unis, uI deuxième article relatif à la pénalité déjà lé-
l'abaissement <le l'étalo le mesure des ommes <le cretee par le paragraphe 2 le l'article 16 <le la loi
terre serait, <lit-on, une sourced('iniconvénieints, parce les poids et mesures.
que le type adoptée par les Etats- Unis est le 90 M. SPROULE: Nous allons assez loin en éta-livres. En raison île ces circonstances, je propose blissant un étalon pour le boisseau. L'adoption dledonc dinsérer les miots ' dans la province <le Que- l'amendement créerait le la confusion. Nos conci-bec' au commencemtent du bill < t je propose toyens changent de domicile et peuvent, résiderl'aloption en amendement à Particle 2 de la loi en tantôt dans la province de Quéhee, tantôt, dansvigueur. ('ette aiendement aura pour effet <le celle de l'Ontario o au Nord-Ouest, ou bien encorerendre l'etalot dhe lesuire en question applicable à la Colombie anglaise ; et s'il existe dans une pro-unqeetàlit poice (l ube-t(l are nlce un étalon <le inesure, poli mesurer le sac dledisparaitre, i e coup, les »sjections souleves pommes de terre, il petit ne pas exister ailleurs. Ilcontre cette mesure. est bien vrai qu'il existe actuellement un étalonOn m'objectera peut-être que c'est une législa- pour le boisseau et il importe de le conserver, maistion dlexception ti'e je demande à la Chambre d a- il n'est nullement nécessaire de créer une mesuredopter, et qu'il serait peu sage <le créer titi étalont

dc îmeîîî aplicbleà tît sele rovnce at h type pour le sac dle pommttes <le terre, qui tnc ser'ade mesure apphicable a une seule p sro, 'îce, ieti applicable qu'à la province de Québec.
dle lat rendre uniforme dlants toutes les provmnces. A aP1a
cela je réponds q u'il existe déjà dans la loi des M. MACLEAN: Au lieu de comnpliguer davantage
poids et mesures plusieurs dispositions qui ne sont cette loi, je recommanderais plutôt qu'il serait pré-
applicables quala proviîîce de Quéhec. Telle est, férable de provoquer une conférence entre les Etats-
entre autres. lia dlispositiot relative i l'arpentage Unis, la Grande- Bretagne et le Canada dans le but
des terres. i d'adopter le système décimal les poids et mesures

L'aincieinîe iesure francaise a été conservée oit un système uniforme applicable at monde en-
dats nos statuts et elle tie s'applique qu'à la pro- tier. A mon avis, le temps est venu de prendre
vince le Qiéhee. L'ancienne mesure relative à la cette initiative, et le gouvernement devrait se pré-
botte <le foi et de paille est également tppliable occuper <le cette question. Si je ne me trompe, il
à la province de Québec. Or, s'il existe déjà îles se fait un mouvement dans ce sens en Angleterre
exceptions dans la loi des poids et tiesures, Plinîse'- et aux Etats- Unis; <le sorte qu'au lieu de compli-
tion d'une nouvelle exception e ferait guère de quer davantage notre système, nous devrions cher-
différence. La loi îles poids et mesures est bien citer à adopter un système uniforme basé sur le
lon fêtre tue législation parfaite. Il faudra, titi système décimal qui s'appliquerait à tout l'Empire
jour oit lautre, modifier tout le systeme des pouds et atu monde entier.
et iiesu res. Il ious faudra adopter le systètmte déci-
mal ot métrique, applicable aux mesurages <le tout I. WALLACE : Je suis d'avis que la proposi-
genre ; or, tant que l'heure ie sera pas arrivée tion( de Plhonorable député de Laval (M. Fortin)
d'adopter une législation lats ce sens il est bien ne serait d'aucune utilité. Elle ne porterait pas
légitiie de tenir comptedes exceptionsprovinciales, iême remède au grief qu'il nous signale. . L'hono-
et il n'y a pas <le raison in)viicibtle qui s'oppose rable député nous apprend que la ville de Montréal
à ce que l'amendement proposé soit inséré au bill a adopté un règlement fixant à 90 livres l'étalon du
à l'étude. Je propose done : sac de pommes de terre, soit tun boisseau et demi.

Ce règlement municipal demeurerait, sans doute,
Que l'article 2 soit amendé en ces termes.-" la vieur, et la poposition de l'hoorabledéputé

province de Québec, lorsque les pommes de terre seronte igul'affe t p t propos e lhuoutl
vendues au sac, chaque sac devra contenir au moins 80 ne t ffecterait point. Que propose lhonorable
livres de pommes de terre." député? Il veut que chaque sac de pomme de terre

contienne au moins 80 livres ; cela s'entend de la
M. QUINN: Existe-t-il actuellement tin éta- province <le Québec. Le poids, sans doute, petit

loti île mesure pour les pommes île terre? être supérieur à ce chiffre. Dans les autres pro-
vinces, le poids du sac de pommes le terre serait

M. FORTIN : Il y a le boisseau qlui est déter- le 90 livres, taudis qu'il serait de 80 livres oit tut
miné ait poids, 60 livres, aitisi que statué par l'ar- peu plus dns la province de Québec, et de 90 livres
ticle 16 (le la loi actuelle. i à Montréal. Je m'oppose à l'amendement, parce

M. FoiTrI.
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M. WALLACE: Ce n'est pas là ce que propose
lhonorable député.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il pro-
pose que le poids (lu sac (le pommes de terre soit
d'au moins 80 livres. Cela veut tout simplement
dire que le sac ne pèsera pas moins de 80 livres.
Quand on vend du grain au boisseau et qu'il arrive
qu'il pèse au delà du nombre de livres réglemen-
Sires cela ne constitue pas une infraction à la loi.
Uii hoisseau d'avoine, d'après l'étalon légal, est de
:0 livres.

Uiie VOIX: Trente-quatre livres.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : En
effet, c'est un /apu. Iinmiei de mia part.

M. VALLACE : Il me semble qu'un cultivateur
devrait connaître le poids d'un boisseau d'avoine.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Il me
semble que l'honorable député (M. Wallace) devrait
être capable de reconnaître un lapnsîu liinyiwîe. Un
boisseau d'avoine, bien que le poids fixé par la loi
soit le 34 livres, pèse souvent 38 et même 40 livres,
et personne ne songe à y voir une infraction de la
loi. De même, s'il arrive qu'un sac de pommes
de terre pèse 84 ou 86 livres, cela ne constituerait

M. CLANCY : La loi actuelle qui fixe le poids du
boisseau de pommes de terre est excellente, et quelle
que soit la grandeur du sac de pommes <le terre,
il contient l'équivalent d'un boisseau ou peut-être
un léger excédent. Je ne comprends pas conmment
l'amendement proposé pourrait libérer les cultiva-
teurs de l'obligation de peser leurs pommes de terre.

Supposons que nous fixions le poids dur sac de
pommes de terre à 80 livres et qu'un cultivateur,
sans peser n'y mettre que 79 livres, il serait encore
passible les peines stipulées par les règlenerts
municipaux. Cet aiendemeùt ne le libère pas de
l'obligation de peser ses pommes de terre. A mon
sens, il est dangereux de modifier la loi pour obéir
aux caprices d'une municipalité quelconque.

M. TAYLOR : S! les pommes de terre recoltées
dans la province de Québec s'y vendaient et s'y
consommaient, il n'y aurait aucune objection à
formuler contre l'adoption de la proposition débat-
tue, mais les choses ne se passent pas ainsi. Tous
les ans, les épiciers et les commerçants de la pro-
vince de l'Ontario et peut-être aussi ceux des autres
provinces, achètent des pommes de terre à Québec
et les expédient par rail et par voie fluviale dans
les localités situées le long du lac Ontario et du
fleuve SaintýLaurent, où elles se vendent au sac.
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1 rî il ne fixe point le poids du sac de pommes de pas une infraction de la prescription législative
terre dans la province <le Québec, car l'amende- proposée par mon honorable ami. A mon avis, au
muent statue que le poids sera au moins (le 80 livres. point de vue des intérêts des cultivateurs de la

province de Québec, la proposition de mon hlonlo-
M. FORTIN : Il serait facile île stipuler que le rable ami est juste et équitable. Je ne vois point

poids sera de "80 livres." qu'elle puisse porter la moindre atteinte aux arran-

M. WALLACE : L'amendement ne <lit point gemnents qui existent dans la province de l'Ontario,
quel sALA :e pods; lo rrit e e ,de 9 et dans les autres provinces où les pommes <le

Iltlsera le poids ;il pourrait être (le 85, dle 90 oi terre nie se vendent pas ait sac.
île 100 livres. Cela créerait beaucoup de confusion. la proposition tendait modifier le poids d'un
tUe autre objection qui, à mou avis, milite forte- isseau le poiies e terre, ce serait bien plus
mîlent contre l'arrangement proposé, est que le gIa e et pour mon compte, je ne l'appuierais point,
poids du boisseau de pommes le terre dans la pro- maes loti our m opter neétlappmeraisspmt
vince de Québec pourrait différer de celui des milsagit d'adopterlétalon d'unemesure

'tres provinces. La proposition le l'honorable qui n a été fixé par aucune loi au Canada et qui n'a
dautté n'aurait donc pas de résultats avantageux -été établh que par certains règlements urunicipaux,

ut .a.je ie vois pas qu'il y ait de grave raison qui em-
et ie ferait que conpliluer les choses, et, à mon pêche le parlement du Canada d'établir cet étalon
avis, il n'y a pas lieu de l'adopter. pour la province de Québec.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Il A mon avis, il serait peu loyale le la part des
ie seible que dans les objections qu'il vient de députés les autres provinces <le s'opposer à cette

formuler, l'honorable député d'York-ouest (M. proposition. Sans doute, comme l'a observé mon
Wallace) n'a pas tout à fait rendu justice à la pro- honorable ami (M Fortin) si nous adoptons cette

position dle l'honorable député le Laval. L'amen- loi, elle annulera tous les règlenents mruicipaux
iieit ie vise qu'à atteindre unir règlement imposé imposant une peine pour la vente <le sacs de pommes
suri un marché local, règlement qui a fait un tort le terre pesant moins le 90 livres.
grave n un grand nombre de personnes demeurant
lais le voisinage île la ville en question. La pro- M. SPROULE: L'honorable ministre (M. Fisier)

position tend virtuellement à établir une nouvelle est mal renseigné au sujet de la coutume en vogue
iiesuri-e pour unîproduit agricole. Dans la pratique dans les autres provinces, car dans la province de
il est ditticile d'obtenir un poids de 90 livres pour l'Ontario, la vente (le pommes de terre au sac est
tu sac de ponrnes de terre. Il en résulte qu'un chose fort ordinaire. Il est parfaitement entendu
grand nombre île personnes agissant avec une par- dans cette province que le sae de pommes le terre,
faite bonne foi et avec les meilleures intentions du doit contenir un boisseau et demi, soit 90 livres, et
mîonde, sont exposées à être poursuivies en justice, par conséquent, la modification proposée ne servi-
soit passibles le l'amende et courent le risque le rait qu'à créer <le nouveaux embarras. En jetant
voir confisquer les produits qu'elles apportent au un coup <'oeil sur les cotes du.marché le Montréal
miiarch. Mon honorable ami propose l'adoption et de Toronto je vois que le sac le pomimes de terre
d'un poids pour le sac le pommes de terre. Il ne se vend tel prix -; alors, si l'étalon de poids-varie
veut pas dire que le poids d'un boisseau et demi dans les deux villes en question, il rme faudra faire
sera île 80 livres, mais que ce sac de pommes le tin calcul élaboré pour constater la valeur compa-
terre, quand il servira d'unité de mesure pour la 1 rative des pommes de terre sur ces deux marchés.
vente de ce produit, pèsera 80 livres. Cela aur-ait au moins pour effet <le créer de la con.
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Si ces comiiercants achètent à Montréal les poi- Toujours suivant la coutume voici les détails du
mes dle terre par saes de 80 livres, alors en les ven- revenu, couparés à celui de l'exercice précédent
dant dans l'ontario, ils conmettraient une infrac-
tion aux règlements en vigueur dans cette province
où le poids réglementaire est (le 90 livres : et cela
donnerait lieu il un grief contre les habitatnts le la - 1896-97. 1895-96. Augmn- Dimnu
province de Québec qui seraient accusés de donner5 tation tion.
un faux poids : car je suis colvainei que neuf --- ---
négoits sur dix ignoreront absolutmîent l'exis-
tence le cette loi. Si les pommes le terre pro-
duites à Québee étaient exclu.,iveient réserves Douanes.. 19,478,247 19,833,27W .... 355,032
pour la vente et l la consommation locales, rien ce 1 . .. 9,170,378 7,926,000 1,244,372.
nl'empêcherait d'adopter l'amendeineut en disus- verses.. . 9,181,152 8,859,305 321,846
sion or, comme elles se vendent dans les autres_ 8__5_0_ 321,8

provinces ou le poids légal est <le 90 livres au sae, 37,829,778 36,618,5901 1,566,219 :355,032
je suis d'avis ulte le titme règlement doit s'appli- 355 032
quer I. Québe.

Le NIINISTkRE DU REVENU DE Lý*p'IT,-
RI EUR : Il seilblerait, le prime abord, que cette

question est i uite soltion fort facile : mais, plus On remarquera une faible diminution dans le
nouns la disctns, plus les d itiltés semblent revenu dotanier q>u'oin peut attribuer au fait <que
s'aggraver. Atin, donc. <le l'ttidier plus mûre- les clangemtents fiscaux auxquels oi s'attendait,
mieit. .e propose que le comité lève sa séance, ont eu pour conséquence <le restreindre les impor-
rende cotmpte <le ses travaux et demande la it s- tations, et aussi ait fait le la riduction opérée sur
sion 'le sieger le nouveau. les droits, entre le 23 avril et le 30 juin. L'auinen-

Lai motion est adopîtée. tation considérable qu'on remarque dans le revenu
de l'accise, a été en partic perçue par anticipation

LE li1)UDG ET'. sur les opérations de l'exercice courant, putr suite
des changements prévus dans les 'droits d'accise.

Le \MINJSTRE IES FINANCES (M. Fielding) La principale augmentation comprise sous le chef
.le prose qie lia Chambre se forme en comttité pour " sources diverses " provient des recettes des bu-
conisidérer les voies et moyens de ptélever les stbl- reaux <le poste.
sides acorder a Sa lajestt. Yaprès le rapport <le mon honorable collègue, le

Je lie lève, M. 'O-atett-, potr proposer la mllo- ministre <les Doluanites, je constate nue augmentation
tion lotit j'ai donné avi et dont voutis venez le importante sur les articles suivants
donner lecture à la Chambre. Et avant le repren-
dre mon siège j'airai l'honneur de dèposer sur le Animaux vivants ... .... ..... ..-- 17,122
bureati ie série de résolutioîs queje désire soi-
mettre à la considération <le la Chambie. Wrre et articles iie .... ...... ..... 1,760

fl y a tit peu moims <Fuît ai, laits des ci-cus- Cuit- doi.) .. ..... -....... 17,103
itnes qtii ont peuît-i-tre lonté i quelqu'imtportance Huile, Iétiole, kérusne et les produits

à cet évèncment dans l'histoire di pays, j'avais de......... ........ .............. -2 ,880
l'honneur de prononcer mon premier exposé Lud- Site, es de toute sorte .............. . 584,396
gétaire dans cette Chambre. Spiritux et vins ................. . 221,733

Eti ftte levait aujourd'hui pour remplir la mîtêite Tabac et leur, produiît.s.............. 33,7.5-
tachte, j'aki la conîtiantce d'avoir (le bonnes raisois le .t -. .-...-.... ............ 17,57 4
féliciter lai Chambre sur la condflition dtîu pays et les iiî tutre cûté 'importation des articles sui-
résultats le la politique dtu gouvernement que vants imliquen t ue forte dimtinution dans la ier-
été chargé de vous exposer en avril dermier. L <l' eept des dt-oits dle ortuanes. comparés à l'exercice
née g1uîm vî<-nit de sé-ouler a éte trqei por le ceptiont:
Caanada par uit grand progrès politique, tt grand
développement matériel et une prospérité erois. Livres, publications périodiques et
sante. autres matières imiprimîtes-... .... S 15,371

Suivant. 'habittide touptée pour les exposés bd. Céréales..... .................. .... 101,121
gétaires, je vais commencer par passer rapideemxent Farine de toute sorte .. . . .... .... 36,229
ei revtetles opérations iinancières de l'exercice Coton et articles en........ .... ... 154,418

terminé le .30 juin dernier, lont l'état itnprimé est 1<i-itît , t te sarticles en..... - ,337

déjà, depuis quelqte temps entre les mains le li lu verts............. 22,192
députation. Le revenu, pendant cet exercice a éteé Fourrures et articles en .... ..-..-.... 28,113
de $37,829,778. contre $36,618,590 pour l'exercice Gants et mtitaines-......---...---.. 40,943
1895-96, soit une augmentation de $1,211,187. Gutta percha et articles en......... . 11,495

Les dépenses totales à compte dlu fonds consolidé Or et argent, articles en.............. 13,660
ont été <le $38,349,759, contre une dépense le Chapeaux, casques et bonnets ........ 16,138
$36,949,142, durant l'exercice 1895-96, soit une Fer et acier et articles en............. 63,574
angmentation le $1,400,017. Le réstltat <le l'exer- Instruments de musique... . -. . 12,010
cice 1896-97, nous a laissé avec un déficit de $519,- Huiles autres que le pétrole, la kéro-

Selle 1o-..---------------------------30,29.3981, contre itn déticit le 8330,551. durant l'exer- Toiles cirées..... ----- . 39,887
eice précédent. \ <ilà en peu le mots le résultat Maiiiades et sauces de toutes sortes. . 8,192
îles opérations de lantnée. à compte du fonds con- Soie, articles en .. .............. 166,656
solidti. Pierre et articles en ..... ............. 8,917
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Voici les détailsde l'augmentation dans les recettes de l'accise:

Articles Quantité, Quantité, Droits, Droits, Augmenta-
1896. 1897. 1896. 1897, tion.

iritux... . ...... .... .... .Galls. 2,344,7671 2,782,514: 3,973,300i 4,732,5ù6 759,206
a.... ........ .. ......... Liv. 51,690,278 68.443,353 775,3541 1,026,652 251,298
gares............. ....... .. No. 108,290,260: 113,276,105 648,462 678,029, 29,567
i-arettes .. ...... .... .... No. 80,461,900j 93,798,000, 120,692 156,257 35,565

Tabae et tab)ac en podre ... _ Liv. 9,392,487 10,690,765 2,3.8,443 169,746

7,746,505J 8,991,887 1,245,382

L coisouiatioi, par tête, des articles suivants
>st ordinairement donnée dans le budget, et la
voici pour cet exercice :

Spiritueux. Bière. Vin. Tabac.
Galls. GIls. Galls. Lbs.

1894.. 742 3-722 -08!> 2264
1895. . -';6 3-471 090 2-163
1896...... .623 3*528 -470 2-120
1897...... 723 3'46) '084 2*243
Oi renarquera une augmuentation apparente dans

la csommuation des liqueurs spiritueuses en 1897,
mais je crois que cela est dù au fait qu'on s'atten.
lait à des changemente dans les droits d'accise l'an

derntier, et que les droits ont été payés sur des
potmuitités considérables par anticipation, et cela
aeetera probalement la consommation pou rl'exer-
ciel suivaut, (le sorte que ces chiffres indiquent
pl<itt une augmentation dans les opérations comn-
mcuiales qu'une augmentation dans la consomma-
tiou. La moyenne de la consommîîation, par tête,
a t' comime suit

Spi ritueux........... ......... Galls. 1 026
lr. ..................... .. 2920

l in ............................... 13 0
Tabae .................... ...... Liv. 2»173
P'a ns tmaintenant aux dépenses de l'ainée.

Ni. ['tOSTER : Avant de passer au chapitre des
lupenses l'honorable niiltsre peut-il nous dire

(pielle partie de 'augimentation du revenu est d(lie
a lîiissioi (le timibres jubilaires de 1896-97 ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela n'est
pas vcoiipris dans le relevé que j'ai donné, mais je
mie ferai un plaisir (le le donner plus tard. Ce
reccseignemient est donné en gros au chapitre du
reveinu ldes postes, dans les comptes publics. Si
lionorable député désire un état plus détaillé je le
ui fourîinirai plus tard.

Les dépenses à compte du fonds consolidé se sont
elevees à $38,349,759, ce qui est une augmentation
de 81.400,617 sur celles (le l'exercice précédent.
F11 examinant les détails on constate ue augmen-
tation le dépcnses sous les chefs suivants

nté:rêt sur la dette publique .........
Frais d'admintistration... ........
Fonds d'amortissement ..........
Primes, escompte i-t change ... ....
Gouvernement civil... .... .......
Administration de la justice. ......
'olice fédérale ........ . ..........

législation ................ ........

R143,?33
29,905
46,526
36,833
22,218
16,491
1,085

230,084

Pénitenciers......., ............ . .
Statistique agricole et industrielle. . .
Immigration .. ...............
Quarantaine.....................
P ensions.... .......................
M ilice ..... ...... . ............
Travaux publics, fonds consolidé.....
Chemins de fer et canaux ... ........
Subventions postales aux steaiiers....
Service maritime et fluvial ...........
Hôpitaux de marine... ..........
Pêcheries................. ..........
Commission géologique . ..........
Subventions aux provinces ...... ....
Sauvages............... ......
Sources diverses ...... ........ .
Douanles ....... . ... ...
Les Postes ............ ... .. ..
Industrie et comnwrce ., . .. . . . ... .

24,370
13,512
7,239

24,914
4,801

530,874
163,c4*>

7,961
18,895
1.805
1,447

16,336
14,331
2,394

27,655
9,392>

48,912
124,467

5,141

D'un autre côté, il y a Vit diminuit ion dans les
services suivants :

Mises à la'retraite... ..... ..... . S
Police Acheval.............
Phares et service côtier......... ...
Institutions scientifiques.... .. .
Gouvernement des territoires du Nord-

Ottest.. .. ........... ....... .
Accise...... .. .... ..... ........
Poids et mesures et gaz..... ........
Chemins de fer et canaux, perception.
Terres fédérales....................
Travaux publics, perception.... . ..

3,439
6,852

201,314
1,705

10,167
6,443
6,150

100,53 5
8,492

11,S92

Les prinîcip îles augnientations sont dans l'intérêt
sur la dette publique, la législation, la milice, les
travaux publics, et les postes, et les causes qui ont
amené ce résultât ont été expliquées au long dans
mon discours du 22 avril dernier et sont suffisan-
ment comprises. Je n'en parlerai pas autrement
que pour dire que ces augmentations sont le
résultat direct (les écomonmies apparentes opérées
par mon prédécesseur pour Fexercice 1895.96 ; et
j'ai raison (le dire économies seulement apparentes,
car les honorables députès de l'opposition admet-
tront eux-tcêies qu'il était impossible de continuer
le service sur le pied de cet exercice. Dans les
discussions oui ont ei lieu sur ces questions nos
adversaires l'ont souvent admis.

Avant do terminer mes remarques sur les opéra.
tions fiscales de l'exercice 1896-97, terminé le 30
juin dernier, les honorables députés <le la gauche
me permettront de les féliciter sur l'heureux
insuccès de plusieurs des plus sombres prédictions
auxquelles ils se sont livrés concernant cet exercice.
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On se rappelle que durant les dernières heures dle exactement quels sont les revenus provenant le
la premi-re session dit présent parleiment l'hiono- cette source. Cet état est pour l'exercice 1896-97.
raible chef de l'opposition (sir Charles Tupper) et Quantité. Droits.l'ex-iniiîistre des Finances (NI. Foster) se sont Douane»
livrés à <le violentes attaques contre le gouver'- Bière', etc....als. 327,216 ', 65,245 30
iemient et ont predit que des choses terribles arri- Aceise-
veraient durant la première année du régime libéral. ialt ........ ... Lbs. 68,443,353 1,026,652 13

Je ne prolonîgerai pas la séance en faisant de Douanes-
longues citations de leurs discours, mais je vais Spiritueux et vins..Galls. 1,396,136; 2,406,529 81
résuiter leurs prédictions ci quelques mots. ls Accise-
ont prétendu(I que nous entrions dais uit exercice de Spiritueux .... .. . 2,782,514 4,732,506 19
dépenses e xtravagantes qui ne pouvaient i n'aboutirSidepui5s xtrvaants ui c pu aieitti i'houîr Do;i'îes........................ 2,471,775 'Il
à uin dsastre financier. Ils afliriaient que durant
l'exercice 1896-97, je serais obligé dempruter
$10,00,000 et que je Ie présenterais sur les r.ar- Ce qui donne, en résuiné uit revenu total; <le
chés financiers dans des conditions excessivement cette source, de $8,230,933.43 ; douanes, $2,471,-
défavorables à notre crédit. 775. Il; accise, 85,759,158.32.

Ils apprendrolit. je n'en doute Pas, avce eau- Jusquî't présent, N. I'Orateur, je ne ne suis oc-
coup lde plaisir que durant cet exercice nous ni'a- cutpé que <le l'exercice financier expiré le 30 juin
vous pas eu du tout Là nous présenter sur les derntier. 'l'ou-nons iaintenait notre attention vers
rnarcliés tiiiaiîciers qtue le total (le nos empruits l'exercice courant, dont neuf mois sont déjà écou-
temporaires, par le moyen ordinaire de bons sur le lés. Eit prenant le résultat de la période écçulée
trésor, tie se sont pas élevés t 8l0,000,000, pas comme base <le nies calculs, je vais tacher le don-
même iu la moitié de cette somme ; et que le seul ner une idée le ce que sera notre position au 30
empruit que ious avons fait, ent plus dlu renon- juit prochain.
vellement ui'u empruit contracté par taon prédé- A venir au 31 mars denier, d'après les derniers
cesseur, n été <le moins de trois millions de piastres rapports que nous avons recus, les revenus de la
et que lorsqie phlis tard, nous avonîs ci effet placé douane s'élevaient L $16, 111,029.82. En tenant
unii emîprîunt sur le marché (le Londres, an lien le corripte <le l'augmentation dans les recettes qutle
le placer dans îles conditions défavorables, commue nous constatons depuis quelque temps, et du fait
ils le prédisaieiit, nous l'avons p'acé à îles condi- que la clause différentielle du tarif prend plein effet
tions favorables, et avons obtenu ut résultat satis- le ler juillet, et que par conséquent il y aura une
faisant. légère diminution dans les importations en niai et

Ils prétendaient aussi que nous ne pOurriois pas jumn, je ne crois pas dépasser la vérité en éva-
clore cet exercice sans ui déficit de moitis de luiant le revenu douanier pour l'exercice complet à
.3,250,000. Ait moisd'avril dertierl'ex-tiiiistre des $21,00,000, contre $19,478,247 qu'a rapporté
Finances avait déjà modifié ses calculs, mtis il pré- l'exercice 1896-97. Je nî'espère pas que les droits
disait encore qIe nous ne pourrions pas nous en d'accise rapporteront plus le $8,000,000, contre
tirer sans un déficit 'anuii s $2,000,000. Il se $9,170,378 que nous avons retirées l'au dernier,
réjouira, j'ent suis certain, d'apprendre que le défi- pont différentes causes qui ont quelque peu rompu
cit nu'est pas de $Il,250,00, ni de $2,000,000, mais l'équilibre ; mais il n'y a aucun doute que nos
seulement le 8519,000. revenus de cette source seront moindres cette

Il disait encore que durant lai première année du année. Je calcule aussi que nos revenus de sources
régime libéral, les dépenses s'élèveraient à au moins diverses s'élèveront à $10,300,000, soit tu revenu
$40,0(00,0(0, et il conistatera avec plaisir qu'elle total de $39,300,000. Voilà pour le revenu.
i'out été que de $38,349,759. Ils'en rtapportaitia-ec D'un autre côté, les dépenses réellement faites,
confiance, au temps, ce grand arbitre, pour lui don - au 31 mars, L compte dlui fonds consolidé, étaienti
ner raison. Or, le temps a rendu sa décision et cette de $22,987,258, ce qui est à peu près le chiffre de
décistn est en faveur du gouvernement et contre l'an dernier, si l'on tient compte du fait qu'il y a
Momr honorable ami. un timuuestre les dépenses des postes <le l'an dernier

Ce serait peut-être trop exiger de s'attendre i qui n'apparait pas cette année, tmais qui apparaîtra
voir nos honorables amis de la gauche se réjouir dans les comptes plus tard. Nous devons ajouter
d'aussi bon cœur que nous îles brillantes perspec- aux dépenses ordinaires celles que nous serons
tives du pays, après utie première antiée d'adminis- obligés de faire pour ouvrir- le district du Yukon
tration libérale. Il est mt'e possible que l'idée et y maintenir l'ordre. Ainsi, pour être plus certain
qu'il se font du devoirles oblige à continuer à tra- je calcule les dépenses le l'année courante à $38,-
cer les mêmes sombres tableaux le l'avenir sous le 750,000. Si ces calculs se trouvent vérifiés par les
régilme libéral. Quand reviendront ces lugubres évèneineits et si nous touchons les revenus de
prédictiois, nous nous consolerons par la pensée $39,300,000, l'exercice courant qui se termine le
que le temps, ce grand arbitre continuera à nious 30 juin prochain, nous donnera un surplus de
donier raison contre nos honorables adversaires. $550,000.

,J'ai donné quelques chiffres conicernaiit la con. e Mon ambitioi et mou espoir soussce rapport,
sommation des liqueurs spirituueuses, mais vu l'agi- c'est qtue le surplus de l'exercice courant comble le
tation qui se fait aii sujet de la prohibitionî, agita- déficit de l't'i dernier, et inêmtue nous laisse en maim
tion qui va se continuer probablement et prendre une balance assez élevée dont je n'aimerais pas à
une forme plus tangible prochainemnent. j'ai pensé mentioinier le chiffre à présent. J'ai la conviction
qu'il sera sans doute souvent question de li somme qIue les calculs que je viens d'exposer sont faits sur
le revenus qtue le gouverieineit retire, soums divers les bases sûres et modérées. Certains côtés des

chefs <lu trafic îles liqueurs ; et j'ai cri hott d'in- opé-atiois ont pris une tournure si anormale, tine
chure dis mou exposé hudgétaire tun état indiquant telle activité s'est déclarée dans certaines branches

M. Fno.nixu:.
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de nos industries, que je ne serais pas surpris de Le MiNISTRE DES FINANCES: Notre inten-
oir l'exercice courant se ulore encure plus favo- tion est de garder les honorables députés de l'op-

rablement que je ne viens de l'indiquer. position assis où ils sont, longtemps encore.
Je viens d'évaluer les dépenses totales de l'éxer- Quant an prochamn exercice qui comimenee le ler

cire courant, à compte diu capital, à $38,750,000, juillet prochain pour se terminer le 30 juin 1899, il
soit $400,000 de plus que cellesde Van dernier est encore trop tôt pour se permettre autre chose

La raison de cette augmentation se trouve dans qu'une estimation générale. Cependant, je ne crois
l'addition faite à l'intérêt sur la dette publique, pas que le revenu provenant des douanes soit infé-
par suite de l'eniprunt de l'an dernier, les dépenses rieur à celui de cette année que j'ai estimé à
nécessitées par l'ouverture du district du Yukon, $21,000,000. Il ne faut pas oublier, naturellement,
le surplus de dépenses occasionnées par la vigou- qu'au 1er juillet prochain, nous atteindrons à la
reuse politique inaugurée par le mnistre de l'Agri- deuxième phase (le notre tarif différentiel et la ré-
eulture et dans le ministère de l'Intérieur au sujet duction de 112 pour 100 qui a déjà eu lieu sera
de l'immigration. suivie dunie autre réduction de 12i pour 100, fai-

Le prolongement du chemin de fer Inter:olonial sant en tout 25 pour 100.
jusqu'à Montréal va aussi contribuer à grossir le La première réduction de 12V pour 10) n'était
ehiffre brut de nos dépenses, mais le ministre des peut-être pas assez importante pour produire un
Cheinins de fer et Canaux m'assure que cette dé- changement marqué dans l'ensemble des importa-
pense sera compensée par le surplus de recettes t ions anglaises. 1De plus, il faut un certain temps
provenant de l'exploitation 1u chemin. au marchaud anglais pour se mettre au courant <le

Vu que l'automne dernier nous avons euiprunté ces changements de tarifs, et juste au moment oit
a Londres moins le la moitié de la somme autorisée, il se rendait compte <le la réduction opérée et se
0n pourrait croire que nous serons bientôt obligés à disposait à en profiter, est survenue la ditliculté au
recourir à des emprunts temporaires, mais j'ai lai sujet des traités belge et allemand qui a en pour
satisfaction de pouvoir annoncer à la-Chambre que effet de faire étendre à un grand nombre (le pays,
îauce à l'activité cotnierciale qui règne dans le les avantages de la clause dififérentielle, de sorte

pai;ys,-notre situation financière esttellement solide, qlue l'Angleterre n'a pas pu profiter (le cette réduc-
que je ne prévois pas la nécessité, durant le présent tion (le 124 pour 100 autant que nous l'avions es-
exercice, d'émettre des bons sur le trésor oi de péré et désiré.
contracter un emprunt quelconque.

Passons maintenant à la dette publique pout- M. FOSTER : La difficulté a surgi avant cela,
1896-97. Au 30 juin 1896, la dette <le l'Etat n'est-ce pas ?
slivait à $258,497,43277. Le résultat dles opéra-

tions de l'exercice courant l'a augmentée de $3,041,- Le MlINISTRE DES FINANCES : Non, si ce
i;3.69, dont voici les détails: n'est dans l'esprit des honorables membres de l'op-

épenses à compte du capital et sur
le chemin de fer Canadien du Paci-
fique.... . .. .... ....... . ...

l)ficit de lannée . .... ..... ....
Siibventions aux chemins de ier . . ..
Révolte dans les territoires du N.-O.
Les transferts du fonds consolidé, y

compris les obligations contractées
avant le 30 juin 1896, ministère des
Postes .............. .......

Total........
Mloiis-Versé au fonds d'amortisse-

m ent ...... ......................

83,519,875
519,981
416.955

:~,284

682,880 52

$5,142,977 49

2,101,813 80

Augmentation nette ...... $3,041,163 69

Ce qui donne une dette nette, au 30
lun 1897, de. .......... .......... $261,538,596 46

Durant l'exercice courant, jusqu'au 31 mars,
nous avons dépensé à compte du capital, pour sub-
ventions aux chemins de fer, pour escompte et frais,
à propos du dernier .emprunt, une somme de
84,506, 185. Pour terminer l'exercice, nous calcu-
Ions avec les dépenses à compte du capital et les
subventions aux chemins de fer exigeront une autre
soNe de .3,000,000, soit. $7,506,185 en tout. Pour
calculer l'augmentation nette de la dette, il faut
ci déduire le fonds d'amortissement estimé à
82,300,000 et le surplus prévu de 507,000, ce qui
laisse une augmentation nette de la dette pour
lexercice 1897-98 de $4,500,000 en chiffres ronds.

NI. CLANCY : Oià sont les applaudissements

M. M ACLEAN . Nous soî mnes assis dessus.

position. Parmi les membres de la droite il n'y a
pas de diflicultés sur ce point. Il y en a eu que les
honorables députés <le la gauche out cherché à sur-
monter pendant <les années sans y parvenir, mais
le gouvernement actuel les a fait disparaître.

J'espère donc que lorsque la pleine réduction de
25 pour 100 sera appliquée et limitée aux importa-
tions <le l'Angleterre et certaines colonies anglaises
dont je parlerai, il y aura une augmentation consi-
dérable dans les importations anglaises, mais le re-
venu que nous percevrons sur ces marchandises
sera moins élevé qu'auparavant.

Pour maintenir ferme notre position financière
et notre crédit et nous mettre à l'abri des déficits,
il est prudent de prévoir la perte de revenu que
nous pouvons éprouver de ce côté et de voir à
l'augmenter par d'autres moyens, dont je parlerai
dans un instant.

L'accise devrait nous rapporter au moins huit
millions et demi, et les revenus provenant de
sources diverses devraient s'élever à onze nillions,
en tenant compte de l'augmentation dans les re-
cettes des chemins de fer, les bureau.x de poste et
les intérêts sur les placements. 'Jestimne que ces
diverses sources réunies nous donneront $40,500,000.

Je parle en ce moment de l'exercice (lui coin-
mencera, le 1er juillet prochain, à propos duquel
nous devons nous contenter de faire des estima-
tions générales, n'ayant pas l'avantage, comme
l'exercice courant, de pouvoir baser nos calculs sur
des faits actuels.

Les estimations pour le prochain exercice 1898-
99, ont été déposées sur le bureau de la Chambre
et s'élèvent à $39,124,000. Ces- estimations con-
tiennent deux item nouveaux ; un de $396,000
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pour les déî.pensCs dlî Yukoi, et lun autre le S760 roles les circonstances que j'éinîîîéraia, indiquaient
000) iur les dépenses courantes du prolonîgemîîent clairement ce résultat, Depuis, cependant, une
de l'intercolonial jusii'a Montréal. récuolte abondante et de meilleurs prix soit veiius

A vec nitre iole de comptabilité, le surplus de ajoûter leur force au cours îles événements et la
ce q1ue coûtera Fexploitation le Ilntercoloilial doit période de prospérité qiii en) a résulté doit réjouir
titre î iîîal compte des dépenses générales, bien le r de tons les membres île cette Chambre et
qiue cela puisse être poun nous ue source de profits. de tons les Canadiens, et nous confirmer davantage
Ces deux nouveaux item il n Ykiilon et île l'Inter, lans l'idée fiule nous avons des ressources et de li
c qoial qui 'étaieîît pas dlans les estimations ie grandeur future île notre pays.
lan lerier et dont tout le moiîl. admet la uéces- Je n'ai aucini doute, M. lOrateur, que vous me
sité a ujIuhi , s'élèvet ail eliffre de 1, 1.56,0(00. periiiettreli Il'éloigner nu peu îe li question
Si cette somme était retranchée des estimlatiois, il pour énurer qiielqtes- iIes des iirectioiis qu ont
ne resterait plus qIe $38,168,000, à peu prés le pris ce développement et cette prospérité. Pour
clififie des estiiiiationiîs prinlcipales pour lexercice douner un exeuple île l'uiu entation de cette pros.
coiiaii d. Iîér-ité' et îles affa~ires, Je parîctiti u'alioril des dépôtS

Au muois di avril derlier. uil eours de ies re- dans les b i lî la Ciiilatioli 'es billets
marques mur la Situation iinlaiière, j'ai exprim né île qe, l'effet a été îles phiiimaques. Sans
luia contion que hlor1Squei les i détails iu tarif se. euh uyeî la Cbie par mie atialyse détaillée îes
raient unlle fois tixés et ailiolincés, nîon seuîlemîîent le rapport- îles s baiiies <ii pays, je vais
coImierce suivrait son cours ordinaire. mais qie i donner tilt totalîes îlépJîts dlns les baînuj lesclîurtèes
nous pouviuns nios attendre à tille ug n tatin i et les c pages tii gouvernement
conîsi<dérable. A la dte oit je îoiriîiîas ces Ia- depuis les six aernières ai dees d

30 jiii 1892.. .. ............. ....... .. -..
;3iî juin 1893.. ................ ..... .-
30 juin 1894.... .... ..... ..... .. . . ,. ...
30 jbu i1895... .... . ....... . . .
0Jlin 189... ..............

30 juin 1897............. .............
31 déembre1897.... ........ .............

Ba 1 îues Caisses d'par-
chiartées. gnes dui

gouîvernenît.

1 M.0,942,778
170,817,433
174,930,930
180,664,121
183,769,992
201,141,6188
222,002.147

8 3! ,529,547
41,849,658
43,036,012
44,450,498
46,799,318
149,934,975

49,466,656

C'est-i dire que durant les six mois, du 30 juin la Puissance et les billets des banques, ont été en
dernier au ler décembre, les dépôts ont augmenté très grande demande, et grâce lélasticité denotre
de plus de $21 ,000,000. système financier, nous avons pu y faire face sans

Pour répondre à cette atugimentation des affaires difficulté. Voici un tableau indiquant la circula-
du pays, et en] faciliter l'expédition, les billets de tion des billets de banques depuis six ans.

- Gouvernement. Banques. Totaux.

31 octobre 1892...... .... .....
31 octobre 1893..............
31 octobre 1894. ..............
31 octobre 1895............
31 octobre 1896 .........
31 octobre 1897................

M. FOSTEP :>Puis.jesavoir sil'h
tre a pris la même diate dans chaqu
chiffres .lui se rapportent aux bille
ment ?

Le MINISTRE DES FINANC
les deux cils, les chiffres sont pris d
chaque amée. La circulation d'o
règle générale, est la plus haute de
son lu transport île la récolte,
entre 51 et 57 millions de piastres e
danît les quatre années précédente
du îîmois d'îetobre 1897, eut porté c
à plus de 6 millions, soit une a
près le neuf millions sur 1896.

'M. 1irîsî.

S 38,688,429 S18,647,003 [ 35 57,335,492
36,906,941 19,844,248 56,751,189
34,516,651 22,212,884 56,729,535
34,671,028 22,893,259 57,564,287
35,955,150 21,607,553 57,562,703

... ..... 41,580,928 24.751,932 66,332,860

ontorable minis. Le volume <les affitires générales du pays a été
e tus. pour les tel qu'une augmentation considérable s'est pro-
ts du gouverne- duite dans les paielments par conpeinsation,

d e (r/erng) danîs les cinq principales villes-Mont-
réal, Toroito, Halifax, Winnipeg et I-amilton.

ES: Oui, lais Le total des paierments par compensation, durant
lu .31 octobre île les trois dernières aunées, d'après le Monietary
ctobre qui, en '/inms ont été Commesiluit:
l'année, en rai-
s'est maintenue 189· .. ...... 1,039,967,000
nu 1896 et pen- 189i6.. .... .......... 1,025,960,000

s. Les affaires,,06,000
ette circulation Soit une augmentation de $126,000,000 en 1897
ugmuentation de sur 1896. Pour les quatre périodes bebdomadaires

-finis nt l i d1 J.<iL i~ i t LU18LJL

Toitauîx.

8 200,472,325
212,667,091
217,966,948
225,114,619
230,569,310
250,07(;,C3
271,468,803
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des paiements par compensation a été de 8108,- Le total des exportations, pour les huit mois a
Sn9,673, contre $89,901,000, pour les périodes cor- été de S119,644,464, un excédent de $26,451,521
respon(laite le janvier 1897,soit une augmentation sur la période correspondante au dernier exercice ;
de plus <le 818,000,000. En février dernier, le total ce chiffre dépasse aussi celui des exportations de
des paiements par compensation, dans les cinq toute année complète, avant 1896.
villes muentionnées plus haut, a été de $108,385,302, Tout en récapitulant ainsi les preuves irréfutables
contre 874,612,',552 en février 1897. soit une aug, de la prospérité croissante du Canada, il ne faut pas
mentation de $33,772,750. oublier les principales causes le cet heureux état

Les compagnies le chemins de fer se sont aussi de choses.
ressenties de ce réveil général les affaires et les Les affaires générales ont été prospères parce que
rapports qu'elles publient sont un indice de laié.- la prospérité est revenue à notre grande classe
lioration qui s'est produite. Du ler juillet à la fin agricole.
de février dernier, les états hebdomadaires des Des ilées erronées ont )r<valii dans le passé,
deux grandes lignes canadiennes indiquent une quant aux relations qui existent entre l'inlustrie et
aumentation constante sur ceux les semaines cor- l'agriculture. Dans certains quartiers on s'imagi-
resîpoiidantes de l'année pirécédente. Les recettes nait pouvoir créer une classe agricole prospère en
ba'rutes du chenin <le fer canadien du Pacifique stimulant les industries.
pour l'année expirée le 31 déceumbre 1897 ont été le Pour les adeptes de cette doctrine, le marché
24,049,534, contre 820,681,596, pour l'année 1896. intérieur était tout, leur devise était : Le Canada

Les recettes brutes du chemin de fer du Gi and Tronc pour les Canadiens.
d'près les états lieldomadaires, pour les mêues Pour certaines choses, il est bon d'avoir le Canada

périodes, ont été de $19,521,588, contre $18.731,885 pour les Canadiens : niais il serait prudent d'ap-
vil 1896 porter une certaine restriction au sens de cette

Cette augmentation les recettes provient surtout expression et (le chercher aussi la prospérité sur les
lu fret et du transport les animaux sur pieds. marciés étrangers.
Les actionnaires ont naturellement profité <le ce dle crois que le pays comprend aujourdl'hui qu'en
clungement et leurs actions ont monté par bonds. cherchant à rendre les cultivateurs prospères en
Ainsi les actions ordinaires le $100 du chemin le encourageant et stimulant les industries, on a rnis
fer canadien du Pacifique ont fermé, enc décembre la charue levant les bSufs.

l, 56¾;, le plus bas prix atteint en 1897 a été Si nous réussissons à peupler les terres arables du
4V' et la dernière cote de décembre 1897 est le 83:. Canada de colons industrieux, prospères et cou-
Le 29 janvier 1898, d'après l'Economist, elles ont tents, produisant non seulement pour la consomn-
fermé à 911. muation intérieure, mais aussi pour les marchés

La hausse a été tout aussi marquée sur les actions étrangers, nous possédetons la base la- plus solide
lu chemin (le fer du( Grand Tronc. Ainsi sou 4 et la plus sûre, pour y établir l'industrie manufac.

pour 100 garanti et les premières actions privilégiées turière et amener la prospérité générale.
sont descendus en 1897 à 39M et 30J respectivement Tout en, nous réjouissant le ces résultats que j'ai
et le 29 janvier dernier, ils étaient cotés à 76 à 77 l'honneur d'exposer à la Chambre, tout en nous
et 67!, im 68ý respectivement. réjouissant de la prospérité qu'ils indiquent, rappe-

-rî prenant les actions (ut chemin (le fer canadien lons-nous q ue cette prospérit é est due surtout à
dlu Pacifique cotées dans 'Ernomist et les prin- celle (le la classe agricole, et tâchons, par tous les
cipales émissions <lu chemin le fer du Grand- moyens raisonnables, d'encourager le développe-
Troic je constate que les valeurs (le ces deux com- rent et le perfectionnement de l'agriculture dans
pragnies d'une valeur nominale de £88,187,497 va- tout le Canada.
laient sur le marché, le 31 décembre 1895, £48,814,- Je signalerai maintenant il l'attention <le la
887 ; le 31 décembre 1896, £50,430,613 ; le 31 lé- Chambre, pour la forme seulement, l'emprunt que
cembre 1897, £62,317,910. j'ai placé sur le marché de Londres l'automne der-

dJe vais maintenant citer quelques chiffres extraits 1 nier. On se rappelle qu'à sa dernière session le
les tableux du commerce le 1896-97. parlement a autorisé un emprunt le 815,000,000.

La valeur totale les importations au Canada Le pouvoir d'emprunt de l'exécutif, à cette date,
durant le dernier exercice a été de $119,218,609, ce était de plus de $8,000,000 et par l'acte de la der-
qui est elviron un million et quart au-dessus des nière session ce pouvoir d'emprunt a été porté à
importations le l'exercice précédent, et plus le plus de $23,000,000. Les raisons de ces pouvoirs
huit millions au-dessus des importations de l'exer- d'emprunts considérables sont bien connues. Nous
cice 1894-95. , avons décidé de faire de fortes dépenses pour les

Le conmnerce d'exportation au Canada, durant le canaux et pour les chrermins de fer et il était néces-
dernier exercice, dépasse de beaucoup toute ce qui saire de prendre ces moyens <le rencontrer ces
s'est vu jusqu'à présent. La valeur totale de ces obligations. Je dois dire que lorsque le bill pour
exportations s'est élevée à $137,950,253, ce qui est autoriser cet emprunt de $15,000,000 a été sounmis
un excédent (le 16 millions sur l'exercice précédent à la Chambre, plusieurs d'entre nous étaient d'opi-
et de 24 millions sur celui de 1894-95. nion que cette somme n'était pas suflisante. Cepen-

La valeur totale les importations, non comrprisle dant nous n'avons pas jugé à propos de faire l'em-
numéraire et les lingots, pendant les huit derniers pruit pour toute la somme autorisée. Nous en
mois le l'exercice courant, jusqu'à la fin le février sommes venus à la conclusion qu'il valait mieux ne
a atteint le chiffre le $80,821,831, ce qui excède de faire qu'un emprunt modéré et nous avons fixé le
812,081,330 les importations de la période corres- chiffre à £2,000,000, soit environ $10,000,000. Nous
pondante du dernier exercice. avions pour cela plusieurs raisons. Vu la prospé-

Si on inclut le nuunéraire et les lingots,les impor- rité croissante du pays, nous avions la confiance
tations des huit derniers mois ont été de $83,785,- que nous n'aurions pas besoin d'une somme aussi
737, un excédent de 910,506,815 sur la période cor- considérable que celle que beaucoup croyaient
respondante du dernier exercice. . nécessaire ; une autre raison, c'est qu'après mûre
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délibération, no0us a1vOns décidé de tenter tue expé-
rience-si on peut appeler cela une expérience-
nious avois pris la résolution quelque peu hasardée
dle faire ue innovation et, d'abaisser le taux de
l'intérêt sur le marché de Londres. Jusque là le
Canala n'avait aucun emprunt au-dessous <le 3
pour 100, ni aucune autre colonie.

Vu les conditions favorables du marché moné-
taire, vu la solidité du crédit du Canada, vu la
tendance générale en faveur d'une réduction dans le
taux (le l'intérêt, nous avons cru que le temps était
bien choisi <le faire tute tentative--les uns l'ont ap-
pelée hasardée- -et dl'aller sur le marché de Londres
demander aux capitalistes de prendre nos obliga-
tions sur le pied de 2!, pour 100.

Après avoir pris cette résolution nous avois jugé
plus prudent <le ne faire notre premier emprunt à
ce taux que pour unue somme modérée. Nos raisons
pour cela étaient qu'en venant sur le miarclé avec
u nouvel emprunt à ii taux inférieur aux précé-
dents, il faut s'attendre à rencontrer certains pré-
jugés. Pour une première opération de ce genre
on ne peut jamais s'attendre à d'aussi bonnes cou-
ditions qu'on pourrait obtenir par la suite. Nous
avons alors pensé que si nous pouvions nous en tirer
avantageusement avec unt emprunt de £2,000,000
sterling, nouis ferions bien <le nous limiter à ce
chiffre, afin de fixer le marché pour nos obligations
sur la base de 2L pour 100, avec l'espéraice qu'elles
augmenteront en valeur, et que dans un avenir
rapproché, lorsqu'il nous faudra emprunter la ba-
lance, nous trouverons notre crédit solidement
établi sur cette base <le 21 pou 10-0.

Jugeant. le momtent propice, nous avons lance
l'emprunt dlans le mois d'octobre ; jusqu'à ce mjo-
ment les conditions paraissaiient favorables, muais à
la onzième heure le marché financier prit une tour-
nure titi peu moins favorable. Après la publication
de notre prospectus, une légère réaction se fit sentir,
et la veille du jour fixe pour recevoir les soumis-
sions,le taux <le la banque d'Aigleterre-qui est le
baroiètre le toutes les opérations monétaires le
Londres-est monté de -1 pour 100.

Engagés comme nous l'étions dans une opération
aussi importante, cette tournure inattendue du
umarché était bien de nature à nous causer quelque
anxiété. Cependant, j'ai le plaisir d'annoncer que
le ciédit di Canada était si solidement établi que,
malgré cette circonstance défavorable, la réponse
du public a été des plus satisfaisante, et que l'en-
prunht a été souscrit plus le deux fois. Les obliga-
tions ont été mises sur le marché à 91 et ont été
vendues à 91, 10 chelins et. 5 deniers.

Vu que c'était la première opération de ce genre
tentée par une colonie, je considère qlue nous avons
le grandes raisons (le nous féliciter de la haute et
solide position <le notre crédit en Angleterre et je
suis certain que les honorables députés de l'oppo-
sition se joindront à nous et se réjouiront sincère-
mirent de ce beau résultat.

J'ai ici un état indiquant les divers taux d'in-
térêt payés sur les emprunts du Canada depuis la
confédération et conte il peut être utile à con-
sulter plus tard, je vais en donner la lecture.

En 1869, le Canada a contracté un emprunt par-
tiellement garanti, une partie portant 4 pour 100,
et l'autre 5 pour 100, qui est revenu au Canada, à
4ý pour 100.

II. FiELDING.

En 1873, titi autre emprunt garanti a été cou-
tracté à :*3j< pouir 100.

Naturellemitent, je n'ai guère besoin le dire que
lorsqu'un eipriut est garanti par le gouvernement
impérial le taux de l'intérêt est plus favorable.

En 1874, le Canada a contracté un eiprunt à 4&
pour 100.

En 1875, un autre emprunt, partiellement garanti
a été contracté à 4Z pour 100.

En 1876, un emnprunt à 4 pour 100, a coûté aut
Canada 4f pour 100.

En 1878, titi autre emprunt garanti a coûté 4J
pour 100.

En 1879, titi emîprunt est revenu ià 4<.
En 1884, titi emtîprunt de 3M pour 100 a coûté 4j.
En 1885, le coût a été le 4 4.y dans un cas et <le

4,- dans un autre cas.
En 1888, uit eiprunt à 3 pour 100, nous est

reveni à 3t pour 100.
En 1892, un emnprunt à 3 pour 100 est revenu à

32 pour 100.
En 1894, sur tnt emprunt à 3 pour 100, nous

avons payé 3, pour 100.
En 1897, notre emprunt à 2ý pour 100 a été placé

sur le marché <le Londres à un prix qui représente
2- pour 100 environ.

ME.Mo. DES EMPRUNTS CANADIEYS.

Chiffre <le
A 'en <u t. Prix réalisés par

z. £ s. d
*1,500,000 5f 105 12 11 4

1873.... *1,500,000 4 1047*300,000, 4 10 1
1874.. .. 40,006 4 90 3 3 4ý
1875. *1,500,000 4-ì ,4

1,000,00 4 f ' 4à
1876.... 2,500,000 4 91..... ..... 4Ï
1878.... *1,500,00 4) 9t il )

1,500,000 4 f
1879.... 3,000,000 4 95 1 10 4l&
1884. .. 5,000,000 . 3 91 2 2 41
1885.... 4,000,000 4 101 1 8 4<'
1885... . Canada

réduit 4 ............... 4h
6,443,136 1

1888 . . . 4,000,000 3 95 1 0 3î
1892.... 2,250,000 3 92 0 10 3e
1894. ... 2,250,000 3 97 9 2 3ý
1897.... 2,000,000 2ý 91 10 5 24

*Garanti.

J'ai aussi un autre mémoire plus complet expli-
quant les comparaisons entre les différents emprunts
canadiens depuis quelques années et ces comparai-
sons sont d'ordinaire dans l'exposé budgétaire.
Avec la permission de la Chambre, je vais l'inter-
caler dans mon exposé, sans le lire, afin qu'il puisse
être consulté, plus tard :
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M. FOSTER : Mon honorable ami a-t-il terminé

les observations qu'il avait à faire au sujet île l'enm-
prunt ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, pour le
moment ; j'allais aborder un autre point, mais si
l'honorable député a quelque question à ne poser,
je le veux bien.

M. FOSTER: Mon honorable ami voudrait-il
bien deposer le prospectus sur le bureau ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Avec plaisir.
M. FOSTER : A quelle époque le dernier em-

prunult est-il remboursable ?

Le MINISTRE DES FINANCES : l)ans cin-
quante ans. Au sujet de l'emprunt en discussion,
il ne reste à faire quelques brèves observations
sur un autre aspect de la question. L'émission île
cet emprunt au taux île d]eux et demrii pour 100,
déjà fort importante au point le vue île cette tran-
saction tinancière cii elle-même, le devient davan-
tage, en prévision le l'échéance proclhaine d'une
forte partie <les emprunts existants.

En se reportant à la page lxiv des comptes
publies, la Chambre constatera que, dans la pé-
riode <le 1903 à 1910, les emprunts arrivés à l'é-
chéance atteindront la somine <le £34,443,136, soit
$1 67,623,2(- Pour nous aider à acquitter ces
obligations, j.estime que nous aurons à notre dis-
position des fonds d'amortissements au cliffre île
$66,971,181. Il nous restera loue une balance île
$100,000,000 d'obligations qu'il nous faudra, soit
renouveler soit convertir. Le taux net de l'inîtérêt.
payable sur notre dernier enmpruint, tous frais coni-
pis 'élève à 2-86 pour 100. Au taux d'intérêt
que pourtent aujourd'hui ces emprunts remboursa-
bles dans la période <le temps en question, le ser-
vice annuel îles intérêts d 'nu capital (le $100,000,000
s'élèverait. à s4,000,000 ; tandis qu'au taux de 2-86
pour 100. l'intérêt de 8100,000,000 ile s'élèverait
qu'à $2,860,000, soit un écart île $1,140,000. En
il'autres termes, supposant que le machié moné-
taire, à 'éhtéaice île ces différents emprunts fût
aussi avantageux au Canada qu'il l'a été à l'époque
de notre dernier emprunt, léconoinie annuelle qlue
nons pourrions réaliser sur le service des intérêts
atteindrait le chiffre île $1,000,000, comparative-
ment an taux que nous acquittons aujourd'hui.
Nous avons raison de croire qju'il nous sera possible
d'effectuer cette économie, et même quelque chose
de plus ; car, nous Espérons que le Crédit du Ca-
nada, tout excellent qu'il soit, continuera à s'aié-
liorer et qu'avant d'avoir atteint la date de
l'échéance de ces empriints nous serons en mesure
d'emprunter, non plus au taux annuel de 2-86 pour
100, comme nous l'avons fait l'année dernière, niais
bien à un taux se rapprochant île deux et demi
pour cent, ce qui est la valeur versée sur ces titres.
Je crois donc qu'en prévision du futur rembourse-
ment de ces emprunts, et aussi èn raison de la
nature même île la transaction, les honorables
députés, des deux côtés de la Chambre auront été
bien aises d'apprenîdre que nous avions résolu
d'émettre cet emprunt à deux et demi pour cenl
sur le marché monétaire ; et je suis heureux de 1e
constater, cette transaction financière a été discutée
par la presse canadienne abstraction, faite de tout
esprit de parti.

M. FIELDING.

J'aborde maintenant une question sur laquelle
on a très fortement appelé mon attention et celle
de mes collègues de la commission du tarif, au
cours de l'enquête qui a eu lieu, l'année dernière.
Pai mi les nombreux griefs formulés par les indus-
triels et par les hommes d'affaires au sujet des
embarras qu'ils éprouvaient, leur principal grief
était qu'il leur fallait payer un intérêt beaucoup
plus élevé que celui que leurs concurrents avaient
à payer. Le crédit joue un très grand rôle dans
les affaires du pays, et par conséquent le taux de
l'intérêt du capital est une affaire de haute impor-
tance pour les marchands et pour les manufactu.
riers. On m'objectera peut-être que cela n'inté-
resse nullement ou que fort peu le gouvernement,
et que c'est une question qu'il faut abandonner à
la loi générale de l'offre et de la demande. Toute-
fois, il suflit (le réfléchir quelque peu pour con-
prendre que le gouvernement a le pouvoir d'influ-
encer le marché (les capitaux et que, de fait, par
le système qu'il a adopté, le gouvernement a influ-
enceé ce marché, dans une certaine mesure. Les
banques ne sont pas seulemen t les institutions de
prêt, mais elles pratiquent aussi l'emprunt. Les
banques recoivent du public une masse de capitaux
qu'elles versent dans la circulation sous forme de
prêts. Ces capitaux se trouvent dans les banques
sous forme île dépôts, et lorsqu'elles sont obligées
île payer un taux d'intérêt trop élevé sur ces lépote,
c'est pour ces banques une raison, ou adl moins une
excuse pour ne pas escompter le papier île coin-
merce.à un taux plus modéré. On allègue que nos
banques ont été forcées d'adopter cette attitude.
On prétend que, par le passé, elles ont été forcées
de payer un intérêt trop élevé sur leurs dépôts,
parce que le gouvernement fédéral le faisait. On
conviendra que dans les caisses d'épargne postales,
nous avîns payé un intérêt un peu trop élevé, et
certains députés prétendent peut-être que les
banques d'épargne devraient suivre cet exemple.
A mon avis, cette prétention n'est pas admissible.
La destination des banques d'épargne est d'offrir à
ceux qui sont intéressés dans ce genre d'institution
un endroit où ils puissent faire leurs dépôts en
toute sécurité. Toutefois, je serais porté à penser
que les caisses d'épargne ont été depuis longtemps
détournées le leur destination, qui était d'offrir
aux classes vouées à l'économie un lieu sûr pour le
placement le leurs petites épargnes, et ce n'est pas
à cette catégorie de déposants qu'appartient la
plus grande partie des fonds déposés dans ces
banques.

Quoi qu'il en soit, nous constatons que par le
passé le gouvernement a payé un taux un peu trop
élevé pour les dépôts les caisses d'épargne, et après
mûre délibération nous avons estimé que, dans
l'intérêt bien entendu de notre commerce et de la
prospérité de nos industries, dans l'intérêt de
l'homme d'affaires qui a besoin, dans une certaine
mesure, le crédit pour l'exploitation de son négoce,
il importait de ne pas donner à l'argent dans ce
pays une valeur arbitraire mais de >ûisser à chacun
la liberté d'emprunter suivant les justes lois de
l'offre et de la demande. Tout convaincus que
nous étions, d'une part, de la nécessité d'encourager
les dépôts dans les banqueQ d'épargne, et tenant
compte, d'autre part, du grand nombre de dépo-
sants et du bénéfice notable qu'ils retireraient du
taux élevé d'intérêt, nous avons jugé, toutefois,
que l'intérêt du public en général nous faisait un
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devoir de ne pas payer aux déposants un taux d'in-
térêt supérieur à la juste valeur du capital. Nous
avons réduit, en juillet dernier, le taux d'intérêt
payé par les caisses d'épargne de trois et demi à
trois pour cent. Et bien que cette mesure n'ait
pas soulevé de critiques dans le public, on a, toute-
fois, prétendu quelque part qu'elle aurait pour con-
séquence une notable diminution des capitaux
déposés dans les banques d'épargnes. Cette prédic-
tion, toutefois, ne s'est pas réalisée. Si je ne me
trompe, cet abaissement du taux de l'intérêt a pro-
voqué, dans une certaine mesure, niais non pas
universellement, un abaissement similaire dans
l'intérêt du capital, par tout le pays. Nos établis-
sements de crédit ont différentes catégories 0de
clients, jouissant d'un crédit variable. Il y a,
d'abord, les clients d'élite, qui peuvent obtenir
l'ecomp)te de leur papier de commerce à des taux
d'intérêt assez avantageux ; puis vient une autre
classe de clients qui obtiennent de l'escompte à des
taux moins favorables ; puis, enfin, une troisième
cat égorie de clients qui sont heureux de pouvoir
['obtenir à n'importe quel taux. A mon avis, les
établissements de crédit et les hommes d'affaires
gpîi jouissent d'une excellente réputation financière,
atpprécient déjà l'importante réduction qu'il leur a
été permis d'effectuer dans le taux de l'intérêt.
Depuis cette époque, il est survenu un incident qui
nous a poussés à faire un pas de plus dans cette
voie. Nous n'aurions pas cru faire acte de sagesse
en abaissant brusquement du premier coup, le taux
de lintérêt de trois et demi à deux et demi pour
cent, et nous nous sommes contentés de l'abaisser
à trois pour cent ; or, depuis que nous avons
réuss>i à placer sur le marché des capitaux, nos
propres titres portant un intérêt (le deux et demi
pour cent, il nous est venu à la pensée.de consi-
dérer ce taux de l'intérêt comme le type de la
valeur du capital, et nous avons jugé qu'il ne fallait
ps payer un intérêt plus élevé que celui-là.

tn le sait, le frais d'administration des caisses
postales 'élèvent à un quart d'un pour cent ; or, si
l'on ajoute ces frais à l'intérêt de deux et demi
poir cent payé sur les dépôts, cela donne deux et
trois quarts pour cent, ce qui équivaut à peu près
au tan" d'intérêt que nous payons aujourd'hui pour
les capitaux empruntés sur le marché anglais.

Quelques VOIX : C'est moins.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami a raison-il y a une légère fraction en
moins. Or, je le répète, nous espérons que les titres
du Canada vont augmenter en valeur. J'ai déjà
fait observer à la Chambre qu'en émettant un nou-
vel emprunt à ce taux réduit, nous éprouvions
momentanément quelque désavantage ; mais, abs-
traction faite des embarras temporaires, des
ruiieurs de guerre qui, nous l'espérons, se dissipe-
rout bientôt, nos espérons que nos titres canadiens
vonît bientôt subir un relèvement, et nous avons
raison de croire que le Canada pourra emprunter
tout l'argent dont il aura besoin à uné fraction au-
dessus de deux et demi pour cent. En payant aux
(léposants deux et demi pour cent d'intérêt pour
leîîrs dépôts, et en dépensant un quart d'un pour
cent pour l'administration des caisses d'épargne,
nouis payons virtuellement deux et trois quarts pour
cent d'intérêt et nous serons sans doute bientôt en
muesure d'emprunter des capitaux à ce taux en
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Angleterre. Nous nous proposons donc le premier
de juillet prochain, d'abaisser de nouveau d'un demi
pour cent l'intérêt payable aux déposants, et de por-
ter le taux à deux et demi pour cent.

M. SPROULE : Voilà une fameuse opération
commerciale pour la classe pauvre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable aumi pense, sans doute, qu'il y a beancoup de
pauvres gens (lui déposent leurs économies dans les
caisses'd'épargnes postales, mais il est encore bien
plus grand le nombre de gens moins fortunés qui
sont obligés de payer cet intérêt et qui n'ont pas
d'économies à placer dans les caisses d'épargne.
Or, il s'agit de savoir s'il faut payer à un nombre
limi é de pauvres gens un taux l'intérêt plus
élevé, aux dépens d'une elasse plus nombreuse de
gens encore moins fortunés qui nont pas d'écono-
uîiesà placer dans les caissesd 'épargnes. Je conviens
parfaitement avec l'honorable député (le 'inpor-
tance de payer un bon taux d'intérêt ; mais il
admettra qu'une forte partie des capitaux déposés
aujourd'hui dans les caisses (l'épargnes appar-
tiennent à une catégorie de déposants qui n'ont
nullement besoin de nos sympathies, et sont par-
faitement en mesure de veiller à leurs propres
intérêts. Et quant aux autres déposants, en leur
accordant la garantie du crédit public et en leur
payant 2½ pour 100 d'intérêt, out e le j d'un pour
100 que nous coûte l'administration des caisses
postales, il me semble que nous les traitons avec
justice et équité.

Ce n'est pas là, toutefois, le point de vue auquel
je désire me placer, et voici sur quoi j'appuie sur-
tout mon argumentation: tout en tenant un juste
compte <le l'avantage qu'en retire le trésor public,
je prétends que le taux d'intérêt que nous payons
actuellement sur les dépôts dans les caisses
d'épargne influe sensiblement sur l'intérêt que paie
notre classe commerciale, sur les capitaux qu'elle
emprunte; et si, grâce à cette mesure, il nous est
possible de provoquer un abaissement graduel et
sûr dans le taux de l'intérêt payé par les marchands,
par les industriels et par tous ceux qui empruntent
de nos institutions de érédît, nous aurons, il me
semble, rendu au pays un service inappréciable.

M. SPROULE: L'escompte demandé par les
banques depuis le dernier abaissement du taux de
l'intérêt, est aussi élevé qu'auparavant ; de sorte
que l'abaissement de l'intérêt n'a pas eu le résultat
que prétend l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le malheur,
j'appréhende, est que l'honorable député lui-même,
tout comme moi, n'appartient pas au groupe de
clients intimes qui peuvent imposer leurs conditions
aux banques, et j'ai raison de penser que les clients
de cette catégorie retirent déjà quelque avantage
de l'abaissement du taux de l'intérêt. 'Mais je ne
veux pas placer le débat sur ce terrain. Si ce
groupe de clients était le seul à bénéficier de cette
'réduction d'intérêt, je ne soutiendrais pas que cette
mesure a produit les résultats avantageux que j'ai
signalés. Or, l'on sait parfaitement que les taux
de l'intérêt du capital ne se modifient pas brusque-
ment, et si l'emprunteur qui paie aujourd'hui 6 pour
100 d'intérêt peut trouver à emprunter et à faire
escompter son papier de commerce, à un taux moins
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élevé que celui (le l'année dernière,-chose qui
existe, à mon avis, au moins d'après les renseigne-
ments que j'ai obtenus-je prétends que cet avan-
tage, tout restreint qu'il puisse être en ce momenr
à la catégorie de clients intimes les banques, s'éten-
dra plus tard aux autres classes (le clients, et que
l'honorable député lui-même en pourra bénéficier
tout aussi bien que moi.

M. FOSTER : Y a-t-il lieu d'espérer que nous
puissions être admis dans ce cercle d'intimes ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, au
moins tant que nous nous occuperons (le polftique.

J'aborde pour un moment la question dit sys-
tème fiscal établi l'année dernière. T'observe que
quelques députés hostiles au cabinet sur cette
question ont fait une évolution. Lorsque notre loi
fiscale fut annoncée l'année dernière, les orateurs et
journaux conservateurs s'écrièrent en choeur que
nous allions donner le coup de mort aux industries
nationales ; et je me souviens surtout d'un article
publié dans un dIes principaux journaux <le Toronto
où il était affirmé que les modifications appor-
tées au tarif mettaient en danger les intérêts com-
merciaux du pays, et que notre commerce allait
souffrir gravement du nouveau régime établi par
le gouvernement. Eh bien ! M. l'Orateur, ces
messieurs adoptent aujourd'hui un autre cri de
guerre. En présence des opérations de l'exercice
fnancier, sous le nouveau régime fiscal, en présence
de l'accroissement et (le l'expansion continuels du
volume de notre commerce, ces honorables députés,
s'apercevant que l'ancienne clameur n'a plus de
raison d'être, se tournent vers nous et s'écrient :
Mais vous n'avez nullement modifié le tarif ! mais
c'est l'ancien régime protecteur, après tout, que
vous avez adopté ! Eh bien ! ces deux prétentions
sont égalénient inadmissibles. Nous avons bien
modifié la loi fiscale ; mais nous avons eu soin) d'y.
apporter des modifications prudentes et graduelles,
nous donnant bien garde de ne pas faire de boule-
versements imprudents, tout en faisant subir un
sensible abaissement aux droits douaniers, de sorte
qu'il est absolument dans la vérité des faits d'affir-
mer que l'ancien régime protecteur n'existe plus.
Je rappellerai à la Chambre que sous l'ancien
régime fiscal, devant lequel les honorables députés
se pâment d'admiration, il existait certains droits
spécifiques qui s'élevaient jusqu'à 40, 50 et même,
si je ne me trompe, jusqu'à 60 pour 100 de la
valeur de l'article. Un grand nombre de ces droits,
pour ne pas dire tous, ont été éliminés du tarif.
Nombre d'articles qui autrefois, sous l'ancien
régime fiscal, acquittaient 40, 50 et même 60 pour
100 de droits, sont tarifés à 35 pour 100, sous le
régime actuel, et sont encore susceptibles d'abaisse-
ment, sous l'empire de la clause du tarif de préfé-
rence ; de sorte qu'il est vrai de dire que sous le
nouveau régime fiscal, les droits de douane sur une
foule d'articles ont subi un abaissement très-impor-
tant.

M. FIELDING.

En outre, si l'on tient compte le la réduction
effectuée et qui sera encore accentuée davantage au
premier de juillet prochain, en raison de l'applica-
tion du tarif privilégié à sa seconde phase, il est
évident que le gouvernement a réformé d'une façon
très sensible et très substantielle, la loi fiscale. J'ai
par devers moi une liste d'environ soixante articles
que j'emprunte au tarif. Il m'eut été facile de
gonfler cette liste, mais j'ai pensé que ces soixante
articles suffiraient pour les besoins de ma thèse, et
peut-être les honorables députés de la gauche
seront-ils bien aises de me dispenser cde donner
lecture de toute la liste. Si je leur demande de
bien vouloir en écouter la lecture c'est que je désire
qu& cette liste soit ·portée au compte rendu officiel
des débats; or, si, après m'avoir écouté quelques.
minutes, ils veulent bien me dispenser d'en pou-
suivre la lecture....

M. FOSTER: Lisez la liste d'un bout à l'autre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami est impitoyable ; mais ses honorables
collègues seront peut-être moins exigeants.

M. FOSTER : C'est le seul moyen de faire figu
rer cette liste au compte rendu <les débats.

Le MINISTRE DES FINANCES·: Mon hono-
rable ami avait jadis coutume de faire insérer au
compte rendu des débats certains passages de son
discours budgétaire dont il ne donnait pas lecture,
à la Chambre, et il voudra bien, j'espère, m'accor-
der le même privilège.

Animaux, sur pieds, n.s.a.--Sous l'ancien tarif, le
taux était de 20 pour 100. D'après le tarif général
actuel, le taux est de 20 pour 100 ; mais si ces ani-
maux sont importés au pays sous l'empire de la
clause privilégiée, le taux n'est que de 17½ pour
100, et après le 1er de juillet, il sera de 15 pour 100,.
au lieu- du taux de 20 pour 100 stipulé par l'ancien
tarif.

M. FOSTER: L'honorable ministre s'attend-il i.
une importation considérable?

Le MINISTRE DES FINANCES : Non, pas
très considérable ; mais quel que soit le chiffre de
l'importation, elle bénéficiera de la réforme du tarif.
Dans certaines circonstances, on ne saurait s'at-
tendre à ce que les articles bénéficient du tarif da
préférence, parce qu'ils ne viendront pas de la
Grande-Bretagne ou de pays ayant droit à jouir de
ce bénéfice. Il n'y a rien là que de juste, et je ne
prétends pas que le tarif privilégié s'appliquera à
chacun de ces cas; toutefois, il s'appliquera à la
plupart des articles énumérés dans cette liste.
Parmi les articles portant indication des taux, il en
est fort peu pour lesquels l'importateur n'aura pas.
droit de réclamer le bénéfice du tarif privilégié.

Voici cette liste:
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ETAT indiquant les taux de l'ancien tarif et ceux du nouveau tarif général; les taux du tarif de
préférence jusqu'au 30 de juin 1898, et ceux du tarif de préférence à partir du ler de juillet
1898, sur quelques-uns des principaux articles importés.

Articles.

11 Animaux sur pieds, n.s.a.......
125 Livres imprimés, publications pé-

riodiques et brochures, n.s.a.,i
ou parties d'iceux, non comprisi
les livres de compte blancs,
cahiers, ou cahiers d'écriture oui
de dessin,.. ............. ...

27G Cuivre, articles en, n.a.p..
540 Maïs, non pour usages de la dis-

tillation....... .... ....
325 Bicycles et trieyles ........ ....
180 Houille, bitumineuse, etc.. . .

360 Tissus de coton imprimés, teints
ou colorés, n.a.p.. ......

371 Fil de coton à coudre sur bobines.
:362 Vêtements en coton, y compris

corsets.................. .....
368 Tissus en velours, velvantine et

peluche, u.s.a.............
312 Stores de fenêtres et rouleaux de

stores........ ................
447 Drogues, produits chimiques eti

teintures, n.a.p.. .........
294 Appareils électriques, parties d'i-

ceux, batteries électriques,Î
câbles pour lumière électrique..

Taux de
l'ancien tarif.

20 p. c.. .....

6c. p. lb .....
30 p. c........

71c.p.boisseau
30 p. c........
60c. par tonne

de 2,000 lbs.

30 p. c......
25 ........

32½ "...

30 " ........

30 ".

20 ".

25 ........

Tarif général
actuel.

20 p. c.

10 " ........
30 " ........

En franchise ...
30 p. c........
53c. par tonne

de 2,000 lbs.

35 p. c........
25 ".

35 " ........

30 " ........

Tarif de
préférence jus-
qu'au 30 juin

1898.

171 p. c.......

8.y " ..... ..
264 " ...... ,

En franchise....
264 p. c .......
46: c. par tonne

de 2,000 lbs.

305 p. c.......
21h! .......

30 " .......

264 "...

35 ".

20 ".....17

25 ........ 211 " .......

Tarif
de préférence à
dater du 1er
juillet 1898.

15 p. c.

7A

2 2 r

En franchise
22ý p>. c.
39Îc. p. tonne

de 2,000 lbs.

26J p. c.
18g "

24

22-t- "

261"

15"

182 "

Voici un article qui sera probablement, dans une douanier, stipulé par la clause de préférence, après
large mesure, importé des Etats-Unis. Toutefois, le premier de juillet prochain, sera de l8- pour
s'il est importé de la Grande Bretagne, le droit 10,.

U2 Articles de fantaisie-
Soutaches, bracelets, cordons,

franges, glands, etc....
Dentelles, collets de dentelles et

articles similaires, tulle de
coton, de toile, de soie et
d'autres matières ........

361 Articles faits de chanvre, de lin
ou de jute-

Damas de toile, y compris ser-
viettes, dessous de plats, des-
sus de buffets, toile d'escalier
et linge ouvré...............

77Fruits-
Raisins secs.... ... .... ..
Raisins de Corinthe.......... 1
Oranges, citrons et limons, en

boite dont la capacité n'excède
pas 2ý p. cubes..............

30 p. c...

30 " . .

25 " .......

'01c. la livre..

25c. la boîte...

35 p. c... .. ... 30 p. c.

35 "...30..

30 ".

-01c. la livre..

25c. la boite.. .

26 " ....

§c. la livre...

21še. la boîte..

264 p>. c.

26¾

22"

îc la livre.

18 ïc. la boite.

On me demande si je m'attends à ce que les quelques pays qui nous les expédiera i de meilleures
oranges viennent d'Angleterre. Je réponds que conditions qu'aujourd'hui.
non ; mais je m'attends à ce qu'il en viendra de
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ETAT indiquant les taux le l'ancien tarif, ceux du nouveau tarif général, les taux du tarif de préférence
jusqu'au 30 de juin 1898 et ceux du tarif de préférence à dater du ler de juillet 1898, sur quelques.
uns des principaux articles importés.

Taux
Articles. de l'ancien

tarif.

z

343 Meubles en bois ou autre matière,
de ménage, de bureau, de cabi-j
net ou de magasin, finis ou en
pièces détachées. ............ 30 p.c .......

406 Peaux à fourrures, préparées en
tout ou en partie... ......... 15 ".

201 Verre et fabrication de -
Verre à vitres commun et inco-

lore, verre uni, de couleur,I-
teint ou nuancé ou assombri,
en feuilles............ .. . 20 " .......

403 Chapeaux d'honnes et de fem-
m es. i. a. s........ ... ..... 30 " .......

280 Fer et acier, fabrications de:-
Ferrures à l'usage des construc-

teurs, des ébénistes, des tapis-
siers, des selliers et des voitu-
riers, y compris les étrilles,etc. 3 2i " .......

227 Fer en gueuse..... .. .......... 84 O0 par tonne.
315 Toute autre machine, composée

en tout ou en partie de fer et
d'acier, n. a. s... ....... .. .. 27. p.c .......

321 Objets ou articles non spéciale-
ment énumérés ou prévus, con-
posés de fer ou d'acier, etc.... 27 ".......

212 Cuir et fabrications de:-
Peaux de veau, de chevreau ou

de chèvre, d'agneau, cor-
royees, cirées ou vernies..... 17 ".......

Cuir à empeignes, y compris les
peaux,de dongola. de cordouan
de kangarou, d'alligator et de
chamois, corroyées, cirées oui
vernies............. ..... 17ý " .......

219 Bottes, bottines, souliers, nî.a.s. 25 " .......
173. Huiles :-

Huile de charbon et kérosène
distillés, purifiés oit raffinés,
naphte et pétrole, n.a.s. . 6 c. p. gallon.

Tarif
général
actuel.

30 p.c.......

15 ".

20 " .......

30 " .......

Tarif de
préférence

jusqu'au 30 juin
1898.

26 p.c.
131 "...

17 " .......

261 " ...... .

Tarif de
préférence à

dater du 1er juil.
let 1898.

221 p.c.

11¾

15

221

30 " ..... 1 26J " ....... 22d "
82 50 par tonne.$2 181 par tonne. 1S1 872 par tonne.

25 p.c. ......

30 " .......

17ý "i .. .....

17 " .......
25 ". . ...n

5 c. p. gallon.

21Î p.c .......

26J " .......

15 " .......
21Ì " ......

182 p.e.

22 "

13 "

13½
18¾

Je n'insère pas de taux à la liste du tarif de préférence, pdur ce dernier item.

169 Huile de lin, crue ou bouillie..... 20 p.c ..... .25 p.c........ 21 " 181 p.c.
158 Peintures, couleurs-

Blanc et rouge de plomb secs,
minéralorangeetblancdezinc 5 ".... . 5 "....... 4 " ...... 3î "

140 Papier et fabrication de-
Enveloppes, papeterie, livres

blancs et tout article en
papier.. .. .... . 3.......3 ..... 35 "........326 "

Papier, de tout ger.re,n.a.s 25 "........ 25 "........ 21 "..... 18
347 Mouvement de montres.......... 10 "........ 10 "....... 8 " 7
334 Articles en bois, nî.a.s....... .... 25 25 "........ ce Il . 18 "
394 Laine, articles en-

Confections.............
Etoffes à habits............ 5c.p.lb. et 25 p.c. 35 "........ 30a ". 26j "
Tweeds. .... .......
Tout article, composé en tout

ou en partie de laine filée ou
peignée, etc., n.a.s.......... 30 p.c........ 35 " ........ 300 ....... 26 "

3N. FIELDING.
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M. TAY LOR: Voilà de bonne protection. Dans quelques cas, les taux du tarif général subis-
sent un relèvement; cependant, on constatera que

Le MINISTRE DES FINANCES: Cela prouve lorsque le tarif privilégié est appliqué à ces articles,
l'impartialité que j'apporte dans l'exposé budgé- le taux est invariablement nioins élevé qu'il ne
taire et dans celui de ces articles en particulier. l'était sous l'ancien tarif.

ETAT indiquant les taux de l'ancien tarif, ceux du nouveau tarif général, les taux du tarif de préférence
jusqu'au 30 juin 1898, et ceux du tarif de préférence à dater du ler de juillet 1898, sur quelques-
uns <les principaux articles importés.

Tarif de Tarif de
Taux de Tarif général préférence jus- préférence

l'ancien tarif. actuel. qu'au 30 juin du 1er juillet
1898. 1898.

Confections et vêtements de
tout genre, composés en tout
ou en partie de laine filée,
n.a.s., etc..... .... ........

397 Tapis de Bruxelles...........
Tapisserie .............. f

26 Savon et autres poudres saponi-
| fères...................

47 Farine de maïa........ .. ....
55 .olé.... ..... .... .............
50 Farine de blé.................. .

152 Ceintures et bandages chirurgi-
ques et suspensoirs de tout genre

153 Instruments de chirurgie et de
dentiste (n'étant pas des meubles)
et aiguilles de chirurgie.........

171 Huiles à lubrifier, composées en
tout ou en partie de pétrole,
coûtant moins de 25 centins par
gallon . .. .. ... .. ........

199 Ardoises d'écoles...........
245 Plaques de poêles, poêles de toute

sorte, fers à repasser, fers de
chapeliers, de tailleurs, etc....

248Tuyaux de fonte de toute espèce.

255 Clous coupés et carvelles en fer et
en acier (ordinaires de construc-
teurs) et carvelles de chemins
de fer.... .. .............

257 Clous de fil métallique de tout
genre, n.a.s .. . .............

288 Limes et râpes, n.a.s ............
289 Herminettes, couperets, hachettes

Scies...........................
Marteaux, renards, pics, pioches,

enclumes, étaux, et outils de
tout genre et outils-machines ..

363 Broderies en coton blanc ... ...
433 Fil d'engerbage ou fil pour enger-

beuses mécaniqes, de chanvre,
jute, manille ou agavé, et de
manille et d'agavé mélangés... .

469 Planches de modes pour tailleurs,
modistes et confectionneurs de
manteaux..... ..........

479 Membres artificiels.-.
588 Ecrémeuses ..............
617 Garnitures de lits en cuivre.,.
627 Fil de zinc................
633 Zinc en plaques ... . . ......

5c.p.liv.et30 p.c.I
30 p.c........

35 p. c..
40c. p. baril....-
15c. p. boisseau.
75c. p. baril.....

25 p.C.......

15 p.c.......

6c. par gallon.
30 p. .......

27J p. c. .
$10 p. tonne mais

pas moins de
35 p. c........

le. par liv .

*01c.
35 p. c.
35".
32 " .......

35 ".
30 ".

12 " ......

6c. par liv. et
20 p. c. ...

20 p. c.
27 ......
30 " .......
25".
25 " .....

35 p. ....... I
35 .

30 "...
25c. par baril ...
12c. p. boisseau.
60c. par baril .

20 p.c.......

30g p. c.......
30à .

26k ".

. ......... ... ..

17½ p. c. ......

26k p. c.
26j

22 "

15 p.c.

10 p. c... . En franchise duler janvier 1898.

De. par gallon.
25 p.c. .....

25 " .... .

21Î p. c.......

21Î " .......

18Ï p. c.

18 "

88 par tonne.... 7 par tonne... .6 par tonne.

ic. par liv.. f-c. par liv...

tc. " . ¾. " , .
30 p.C. ... 26 p.c. .....
30 " ....... 26 " .......

30 ",.. 26 ".
25 "... 214 ".

10 " au lerjanv.1898et alors

En franchise."4
"4

je. par liv.

c. p "
22 "ý6C

en franchise.
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Je crains d'avoir abusé de la patience <le la vions soumettre la question sous une nouvelle forme
Chambre ci lui infligeant la lecture de cette longue au gouvernement de Sa Majesté. En premier lieu,
liste; mais j'ai pensé que ces critiques formulées il y avait matière à discussion et nous avons allé-
m'autorisaient à le faire, afin d'établir que si nous gué que, les traités belge et allemand, n'ayant
n'avons pas eflectué toutes les réfornes désirables, jamais été ratifiés par le parlement du Canada,
nous avons, au moins, réformé dans une très large ni par la législature <le la province du Canada, ni
mesure le tarif, et c'est là, j'en suis convaincu, une par aucune législation particulière nulle part, il y
réforme que le pays saura apprécier. avait une assez bonne raison pour prétendre que

ces traités ne pouvaient s'appliquer à une colonie
Le DIPECTEUI GÉNERAL DES POSTES: autonome comme le Canada. En notre qualité

Le pays a déjà apprécié cette réforme. d'avocat du Canada, nous devions nous placer à ce
point de vue : que dans l'intérêt du Canada, il était

Le MIN18RE DES FINANCES: A apprécié, de notre devoir d'invoquer tous les arguments que
dit mon honorable ami, et j'accepte la noditication. nous pouvions invoquer en faveur et à l'appui le
La particularité la plus frappante du programme notre prétention.
tiscal <le la dernière session a été le tarif dilW'éren- Nous avions présenté la question à la Chambre
tiel. Ce prograune était destiné surtout i amener sous une forme qui ne la limitait pas seulement au
le commerce privilégié avec l1 mère-patrie, et je commerce diffrentiri avec la mlère-patrie. Nous
suis certain que la Chambre partagera l'opinion que avons présenté notre proposition au parlement sous
j'exprime en disant que cette partie le notre pro- forme d'une offre 'extension du commerce privi-
gramme fiscal a réussi au leliî le tonte attente et a légié à tous les pays qui pourraient étre disposés à
procuré au Caualt une renommnée universelle. En nous offrir <les avantages équivalents. Il y avait
disant ceci, je n'oublie pas qlue mon lonlorable amin une condition réciproque dans le traité qui a ouvert
le chef le l'opposition a déclaré, il y a à peine quel- une nouvelle question, nor velle dans tous les cas,
ques jours, (ule ce programme avait eu pour résultat ei ce qui concerne le Canada et la mère-patrie. Il
un fasc)o complilet. J'ignore si mon honorable ami n'y avait pas eu (le proposition préalable sur ces
avait l'intention de nions faire prendre cette décla- bates, et, en conséquence, nous étions convaincus
ration aur sérieux. Mais si nous devons nous arrê- qu'il y avait matière a discussion et nous étions
ter un seul instant à la considérer sérieusement, tenus <'alléguer que les nouvelles conditions exis-
examinons quelles sont les raisolns qu'il peut avoir tantes nous permettaient <le nous demander si ces
pour faire uic déclarationî <le cette nature. Afin traités auraient l'effet que les honorables membres
(le pouvoir se donner quelques raisons apparentes, le l'opposition en eette Chambre ont prétendu
Mon hoéonralaiaétéoligé île nous prèterun ,0pro- qjifils auraient. Nous avons prétendu que, même
grammînîe imaginaire, susceptible d'être facilement si la B3elgique et l'Allemagne étaient un obstacle
démoli. S'adressant aux memhres de la droite, il isur notre voie, comme elles l'avaient été dans le
leur <lit : Vous avez <lit à la Chambre que vous éta- passé, les nouvelles conditions dans lesquelles la
bliriezle commerce différentiel avec la iière-patrie; question se trouvait posée depuis que l'offre avait
vous avez <lit qule vous pouviez le faire ; vous avez été fail e à d'autres pays, mêmie à la Belgique et à
dit que vous le feriez, vous avez dit qulle vous saviez l'Allemnagn e, si elles étaient préparées à profiter le
tout ce qui on était, que vous n'aviez aucun doute l'offre, plavaient le Canada dans une position que
à ce sujet et que vous le feriez certainemiient ;nais i le gouvernenent de Sa Majesté devait considérer.
vous ne l'avez pas fait, done, votre politique est un Nous saviors très bien que c'était là (les sujets <lis-
fiasco complet. 'l'elle est en substance la déclara- cutables ; que, lans le passé, quelques.uns d'entre
tion faite par mon honorable ai, il y a quelques eux avaient donné lieu il des difficultés ; nous
jours t peine. savions qu'il y avait des doutes et des difficultés à

Or, quelle a été l'attitude du gouvernement au ce sujet : et nous savions de plus que le gouverne-
sujet <le cette question l'année dernière ? A-t -elle ment le Sa Majesté en raitant avec les nations
été fidèlement décrite par nmon honorahle ami ? étrangères serait toujours disposé à interpréter les
Avons-nous lit que nous savious tout ce qui en traités dans tu esprit très libéral envers les parties'
était au sujet de cette question, que ious établi- contractantes ;i ais, connaissant tous ces faits, nous
rions le comnierce différentiel, qu'il n'y avait étions néanmoins convaincus que nous étions tenus,
aucun doute, aucune difficulté, et qIue nous l'établi- en notre qualité d'avocats du Canada, d'invoquer
rions certainement ? Non, M. l'Orateur, tout tous les arguments que nous pouvions invoquer en
homme équitable sait que ce n'est pas là une des- sa faveur. Telle est la position prise par le gou-
cription exacte le ce qui s'est passé en cette vernement, et c'est la position que mon honorable
Chaimbre. Voici ce que nous avons dit : Que, tout ami, le ministre de la Marine et des Pêcheries, a
en sachant parfaitement que les traités de Belgique prise dans cette Chambre, et qu'il a prise en dehors
et d'Allemagne avaient depuis des années été con- <le cette Chambre, et, en sa qualité d'avocat du
sidérés comme ii obtacle à tout arrangement de Canada, il était tenu d'invoquer tous les argu-
cette nature, nous étions convaincus que la question nents qu'il pouvait invoquer, afin de défendre les
relative à ces traités n'avait jamais été équitable- intérêts canadiens.
ment et con venablement débattue devant le gou- Dans le but de démontrer que c'était là la posi-
vernenient britannique ; nlous étions convaincus tion que nous avons prise, que nous savions qu'il y
que le monent était venu oh nous devions mettre avait des doutes, que nous n'avons pas pris la posi-
en question la position qui avait été prise au sujet tion que les honorables membres de l'pposition
de cette affaire, que le moment était venu de voir prétendent que nous avons prise, je vais demander
si rien ie pouvait être fait dans le but d'amener un à la Chambre de vouloir bien m'écouter, tandis que
changement pour le mieux. J'ai dit que nous je vais lire u extrait de mon exposé financier de
savions que les traités belge et allemand semblaient l'an dernier, et je le lis, parce que je désire démon-
être un obstacle sur la voie, mais que nous étions trer que, dès le commencement, la position que
convaincus que le temps était arrivé où nous pou- nous avons prise a été celle-ci; lion pas qu'il n'y
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avait aucun doute, non pas que la voie était libre, n'était pas maintenue, nous exposerions la question
mais que les doutes et les difficultés régnaient, et devant le public de facon à démontrer bien claire-
que nous étions résolus d'aller en avant avec la ment la nature inacceptable des traités belge et
ferme conviction que, même si nos vues ne pou- allemand.
vaient pas être appuyées par le gouvernement de Il est vrai, M. l'Orateur, que l'honorable chef de
Sa Majesté, tout cela aurait pour résultat de pré- l'opposition a, dès le principe, prétendu qu'il n'y
senter les traités belge et allemand sous un nouveau avait aucune raison quelconque pour appuyer notre
jour, sous un jour qui devait probablement amener prétention et que notre initiative ne produirait
dc bons résultats. Lorsque j'ai demandé l'adoption rien de bon.
de ce nouveau programme, je ie suis servi (lu Mais (les autorités plus éminentes que la sienne
langage suivant :- ont admis que les raisons invoquées par nous niéri-

Or, je n'ai pas la prétention de vouloir juger cette ques- taient une étude sérieuse. Un organe éminent de
tion si importante de la clau-e de la nation la plus favori- l'opîinin brit annique, ordinairement bien renseigné
sée qui est insérée 'lans les traités impériaux. C'est une sur les affaires impériales et coloniales, le 7 bues (le
que4tion internationale et il est bon de, ne pas nous pro- Londres, a déclaré formellement qu'il y avait doute'iîoir définitivement. Nous reconnaissons que c'estune sur la question de savoir si ces traités s'appliquaient
question sur laquelle nous aurons il nous consulter plus su i usin(esvi icstatssapiui
tard avec le gouvernement de Sa Majesté, et inutile que à un cas tel que celui qui avait été créé par 'inii-
je lise que toute opinion émise par le gouvernement de tiative du Canada.
Sa Majesté sera accueillie par le gouvernement du Canada Les ministres de Sa Majesté à Londres ont éavec tout le respect qui est dû à toute recommandation a , jugqui tîeut être faite sur un sujet quelconque, mais par la position prise par notre gouvernement tellement
dessus tout, sur une question d'intérêt international. Je importante qu'ils ont réservé leur jugement jusqu'à

réteis qu'il ne semble ni juste ni raisonnable que nous ce que la question ût être débattue au long devantsoyons obligés, quand nous offrons certaines conditions, les lo qnes uii
ion ipas à la Grande-Bretagne seule, mais à tous les pass les fonctionnaires judiciaires de la Couronne.
qui se placeront dans la même position-il n'est ni juste Nos vues ont été exposées aux ministres (le Sa
ni raisonnable que nous soyons obligés d'accorder les Majesté, aux juiisconsultes et an public britan-privilèges de cette annexe, que nous appelons tarif de
rciproeité,'aux nations qui ne veulent rien donner en nique par mes honorables amis le premier miustre
échange. et le ministre de li Marine et des Pècheries, appuyés

,l'aynue que nous pouvons nous trouver en présence de dans l'argumentation légale par l'honorable Edwardcertaines difficultés. Il peut se faire que notre Opinion ce r aeprl'ooal uwr
le -oit pas la bont s e putends qtBue, d l rê Plake. Quel en a été le résultat, M. l'Orateur?
du Canada, dans l'intérêt de notre commerce avec la Les autorités impériales ont déclaré qu'en vertu des
Grande-Bretagne, il est juste et raisonnable que nous traités en question l'Allemagne et la Belgique
lisions aujourd'hui que la ilause de la nation la plus avaient le droit de recevoir, dans les colonies bri-favorisëe ne s'applique pas dans le présent cas. tanniques, le même traitement que l'Angleterre en

Je regrette d'avoir égaré pour le moment la page ce qui concerne les conidîtious du tarif.
sur laquelle j'avais mis le reste dé la phrase. Eh bien ! N. l'Orateur, si l'affaire en était restée

NI. IiAVIN : Elle est comme suit : là, i c'était là toute l'histoire, il n'y a aucun doute
(lue nies honorables amis de la gauche lpourraient

Et que la résolution que je dépose sur le bureau de la prétendre (lue notre programme n'a pas porté de
Chambre s'appliquera à tout pays qui voudra admettre bons fruits. Mais nous savons tous qlue l'affaire
nos produits à des conditions raisonnables. n'en est pas restée là.. Pendant que ces négocia.

Le MINISTRE DES FINANCES: Peut-être tions se poursuivaient, pendant que les juriscon-
que lhionorable député voudra bien continuer la sultes (le la Couronne, en Angleterre, entendaient
lecture, car il y a là beaucoup de bon sens. les arguments quant à la position du Canada, en

vertu de ces traités, il se créait dans tout le
Ni. lDAVIN : Sir Charles a dit ensuite : Royauie- Uni et dans toute l'étendue de l'Empire

un fort courant d'opinion publique qlui est devenu
t'uelques VOIX: Oh ! oh i un puissant facteur dans le règlement île cette

question. Pour la première fois, l'on a fait coin-
be MIINITRE DES FINANCFS: A cette prendre parfaitement au peuple île l'Angleterre, la

luse dt débat, le chef de l'opposition a échangé signification de ces traités, qui s'élevaient comme
ulnbuîes mots avec moi et il a prétendu que la une barrière entre la mèrepatrie et ses colonies.

teliîur même lu traité était un obstacle sur notre )ans notre pays, il y avait des années que certains
voei. Je continue la citation : hommes publics parlaient du commerce prévilégié.

Le 3MIXISTRE DES FINANCES: Même dans ce cas, mais ils n'avaient jamais poussé la chose plue loin
le monde marche, et il est possible que la mesure que et s'étaient toujours contenter d'en parler.
nous adtoptons ce soir ait Peffet-et ce sera peur-être un Si nous eussions fait comme eux, il n'y a aucunde ces avantages-d'appeler l'attention du gouvernement
île Sa Majesté et du peuple anglais surla teneur de ces ,doute que nous aurions échoué comme eux et tque
traités, et de ramener ainsi la question surle tapis. En nous n'aurions pas réussi à faire disparaître les
attendant, reconnaissant toutes les difficultés, sachant, traités inacceptables. Si nous eussions continué àqu'il est possible que nous fassions erreur, et reconnai . , ,
saut les obligations que nous avons comme partie de faire des discours sur le commerce privilégié et à
'Epire, nous sommes d'avis dans le moment que vu le adopter des résolutions dépourvues de toute signi-fait que nous oWrons ces conditions à d'autres nations, si fication et susceptibles de ne rien accomplir, je n'aiél(eunpàpropos de les accepter, la responsa- aucun doute que nous aurions échoué et que nousbilité eln retombera sur elles et non sur le Canada. 'aurions pas réussi à renverser les barrières qui

Il ressort de ces passages, M. l'Orateur, que dès étaient sur notre voie, et je n'ai aucun doute que
le principe, nous avons reconnu la nature discutable nons aurions pu continuer ainsi durant des années
le la question, et les doutes et les difficultés que sans obtenir le moindre résultat appréciable. Les

nutîs avions à rencontrer; et nous avons marché en, honorables membres de la gauche se sont efforcés
avant, non avec l'assurance que.les vues que nous de faire croire que nous aurions pu obtenir des
avions énoncéeprévaudraient soustousles rapports, droits différentiels sur les marchés britanniques en
l'ais que, même si notre interprétation des traités retour de nios concessions si nous les eussions
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demandos. Ces honorables députés ont dlit que 22 avril dernier, et je crois que l'on constatera qu'elles
mon honorable ami le chef du gouvernement avait sont également vraies aujourd'hui. Il y avait alors, et ilétait enn'y a maintenant aucune perspective que le peuple anglaiseu, lorsqu'il était en Angleterre, des occasions consente à imposer une taxe sur son pain pour faire plai-
d'obtenir ce que l'on est convenu d'appeler les con- 2ir au peuple canadien.
ditions plus favorables (le la part de la mère-patrie, Quelques VOIX : Très bien très bien
et qu'il a négligé de profiter <le ces occasions ; on
va nêne jusqu'à dire qu'il a refusé (les offres que Le MINISTRE 1)ES FINANCES : Je ne dis
ion prétend lui avoir été faites. pas que pareille chose s<it impossible. Au con

Pour ma part, M. l'Orateur, je crois que tout traire, je crois qu'elle est cans les limites de la pos-
homme qui a eu l'occasion le sonder l'opinioi sibilité bien qu'il ne soit nullement probable que
publique en Angleterre à ce sujet, comprend qu'il cela puisse se produire dans un avenir rapproché.
n'y avait aucune raison quelconque pour espérer
obtenir les conditions privilégiées, telles que Quelques VOIX Très bien ! très bien 1
celles que lon prétend que nous aurions dû deian-
der. Je ne crois pas qu'un seul homme intelligent Le MINISTRE DES FINANCES Jose affir-
puisse aujourlhui declarer franchement qu'il y ait ner, avec l plus entière confiance, que si pareil
la moindre probabilité que le peuple britannique programne <luit être adopté par la mère-patrie, il
puisse dans un avenir peu éloigné, adopter un pro- ne sera jamais amené par une politique de bar-
gramme le commerce différentiel aux conditions chandage de la part du Canada, ou de la part d'au.
mentionniées par mnes hioiorables anis 'le la gauche. cune (les colonies, en faisant (les demandes d'une

nature déraisonnable mais cela viendra comme
N. FRASER (uiyslboi'ougli) : Ni à aucune autr'e résultat l'u n grand sentiment impérial supérieur à

condition. toutes les questions 'ordre économique. Je répète
que si pareil programme est jamais adopté, il sera

Le \iNI.srRE. FINANCES: Mon hono- le résultat <le M I croissance d'un sentiment impérial
'able ai (\. Fraser), ajoute:- Ni àp aucune autre et rien <le ce hui s'est produit dans l'histoire colo-
condition "mais je n'irai pas aussi lon que ti , niale n'a fait autant pour créer et développer ce
Je <irai cependant qju'auîx conditions mentionnées sentiment quie la mesure même placée par le parle.
aar les honorables muenmbres de la gauche relative- ment <lu Canada, l'année dernière uans les statuts
muent an commerce différentiel, il 'y a m et il <lu pays.
n'y a jamais ser l'ombre d'une chance ul'acendtationq
(le la part le la i'randfe-hretagne. hle crois que A six heures, la séance est suspenCdue.
tout homme qpui est allé en Anîgleterre et qi y a
rencontré les pommes poulis, les représentants ce Séance du soir.
la presse, et qui s'est iqtélé à la foule, époit être con-

vainque sipi parei programmees jamais adoté ilpl seraai

eincu IIe vosîEsa z D FINeNCE p e hnl Le MINISTRE DES FINANCES: M. l'Orateur,
à imposer maes djeits différentiels pour le bénéfice lorsque vous avez quitté le fauteuil, à six heures,
les colonies. Il y a au sujet (ie cez droits un point j'avais discuté pendant quelques minutes la ques-

de première inporoare e m biii touche le peuple (le tion du commerce privilégié et fait quelques allu
très près. La pemifère riele d'un mnuvema et sions la déonciation îles traités belge et allemand,
de cette nature en faveur du chmnme'ce privilégié, ainsi qu'aux opinions sur le commerce privilégié
doit nécessairenment avouir pouir l'ut l'imnposition dle qui sonît parfois exprimées par les honorables mein-
droits sur les grains ; le regouvelleent de ce que es (le la gauche. Afin (le éontrer quells étaient
t'oum appelle en Angleterre cs anciennes lois sur les

renonréle hn les pubics les reréenanseerénemn ane d erir surr

cérlaes. ,Je mie suis hasardé à iscuter cette phase cette question,j'ai pris la lierté de citer un passage
de a questious naris mes remarques <le l'anne <le mon propre liscours. On a parfois prétendu-
dleiime, et je emanderai à la Cha bre le vouloir et monl honorable ami, le premier ministre a été
dien et ten are la lecture d'u court extr ait de e a is i èu'a u pi on u r le com e rc lepri vé é
que j'acsir emen aVoii poure b t mosen neineat du Canada, en retour des concessions
opiuio us : d lacords g .à a iranrdemrotne ouvsit et aurait

Cette question autrefois a été soulevée en cette Chambre.
Des hommes éminents ont préconisé le commerce privi-
légié, mais en ajoutant toujours à leurs observations une
demande que l'Angleterre ne p.ouvait pas accorder. Tous
les partisans du commerce privilégié, en tout cas, ceux
qui ont pris une part active à ce mouvement, ont pré-
tendu que, pour commencer, l'Angleterre devait consen-
tir à imposer un droit sur le grain. Nous savons que
l'Angleterre n'est pas favorable à cette idée. Nous savons
qu'il n'y a rien de plus impopulaire auprès du peuple
anglais que de lui demander d'imposer des droits sur les
farineux aliientaires. Il peut arriver qu'il changed'idée
avant très longtemps. Il peut se faire qu'il comprenne
qu'il est de son intérêt de faire cette distinction et de don-
ner un tarif différentiel pour les céréales du Canada.
S'il peut s'en convaincre, ce sera avantageux pour notre

ays. Mais pourquoi attendre que l'Angleterre agisse?
Angleterre nous a traités généreusement dans le passé.

Elle nous a donné une liberté plus grande peut-être que
celle qui existe dans n'importe quel pays de l'univers,
Elle nous a donné la liberté de frapper d'un droit ses
marchandises, même quand elle admet nos produits en
franchise, et nous avons imposé des droits énormes.
Pourquoi espérer que l'Angleterre fera davantage ? Quel-
qu'un doit commencer et nous proposons que le Canada
prenne le devant. Comme critérium du sentiment publie
en Angleterre, je croyais que ces paroles étaient vraies le

M. FIELDINc.

g pdû obtenir certains avantages commerciaux sur le
marché britannique.

J'ai cité un extrait de mes remarques de la der-
nière session, afin de démontrer que l'opinion du
gouvernement sur cette question avait été qe, vu
le fort courant d'opinion qui prévalait, notoirement
dans la mère-patrie, sur la question des droits pro-
tecteurs en général, et particulièrement sur la
question des droits protecteurs affectant les articles
d'alimentation, il n'y avait aucune bonne raisori
pour croire qu'aucune condition différentielle de
cette nature n'aurait pu être obtenue sur le marché
britannique. M. l'Orateur, qu'est-ce qui a soulevé
le public britannique comme il n'avait ja , ais été
soulevé aupara vant par un décret législatif colonial?
C'était le fait que le gouvernement et le parle-
ment du Canada, ne demandant pas de conditions
impossibles, ne demandant pas des choses qu'ils
savaient ou auraient dû savoir que le public bri-
tannique n'était pas prêt à accorder, ne formulant
aucune demande d'une nature déraisonnable, n'es-
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sayant pas de faire du marchandage et du maquil- quence. lorsque, par l'action (lu gouvernement de
lonnage en cette affaire, mais dans un esprit libre Sa Majesté, il a été résolu que les traités belge et
et généreux, reconnaissant la façon libérale dont allemand doivent s'appliquer au Canada et que
l'Angleterre avait toujours traité ses colonies, ne nous devons admettre les marchandises belges et
sétaient pas contenté (le parler de commerce pri- allemandes à des conditions aussi favorables que
vilégié, mais avaient traduit en action leurs argu- les marchandises d'Angleterre, alors il s'en est suivi,
:uenîts en faveur du commerce privilégié. C'était qu'aux termes les traités de la nation la plus favo-
paree que le Canada avait ouvert la porte à deux risée, nous étions obligés de concéder des avantages
battants, et avait déclaré qu'à chaque bureau de égaux à chacune des nations ayant un traité de
douane, d'un océan à l'autre, les produits de la cette nature avec la mère-patrie. J'ai ici un relevé
isière-patrie seraient admis aux conditions du com- indiquant les divers pays qui ont, de cette manière,
merce privilégié. C'est lorsque cette mesure a été été amenés sous l'opération du tarif différentiel
prise, M. l'Orateur, que le grand cœur du peuple canadien
anglais a été ému àce sujet <le sorte que, lorsque Pays admis par la nature réciproque de leur tarif:
le moment est arrivé, où les autorités impé- Nouvelle-Galles du Sud, Inde anglaise, Pays-Bas, Japon.
riales étaient obligées, d'après les termes des Pays admis en vertu des traités avec la Belgique et
traités allemand et belge (le déclarer qu'elles l'Allemagne: Belgiqueet AllemagnnYtaentpaslibes l'aceper es ondtios IPays admis en vertu des traités dfele anation la plut; favo-
n ýtaienit pas libres d'accepter les conditiont, risée: France. Algérie et les colonies françaises; Répu-
de commerce que nous leurs offrions-lors- blique Argentine. Autriche, Hongrie, Bolivie, Clombie,
que le peuple anglais a constaté que le Canada Danemark, Perse.Russie,Suède et Norvège, Tunis, Vene-
avait ouv'ert la porte de ses bureaux de douane d uea, Suisse, Libérie, Maroc, Salvador, République Sud-

la manière que j'ai décrite, et que par les conditions A
de ces traités, le gouvernement impérial était Le cas de la France, de l'Algérie et de ses autres
obligé (le fermaer la porte et <le refuser l'offre-alors colonies est régi par notre traité franco-canadien,
le euple britannique a compris, comme il n'avait qui avait, naturellement, été adopté par le parle-
jamais compris auparavant, la véritable nature de ! nient du Car ada. Dans les autre cas, les traités de
ces traités, et c'est ainsi qu'a été formée l'opinion 1 la " nation la plus favorisée " n'ont jamais reçu la
publique qui a permis au gouverne:nent de Sa sanction du parlement canadien, mais ils étaient

lajesté (le prendre une mesure devant laquell il admis comme s'appliquant au Canada. Ainsi, on re-
aurait été obligé de reculer quelques années aui.- marquera que la préférence que nous désirions ac-
ravant. J'ai démontré, M. l'Orateur, que si nous corder et que nous avons de fait accordée pendant
n'avions pas réussi à soutenir notre prétention au plusieurs mois à la Grande-Bretagne était par le
sujet le l'application des traités belge et allemand, fait accordée aux autres pays mentionnés ; et nous
à l'effet qae la nature réciproque de notre tarif r..-us avons remboursé aux importateurs les droits lui
donnait le droit de prétendre que les traités ne avaient été perçus dans l'intervalle sur les mar-
s'appliquaient pas, et si toute l'affaire en eut été là, chandises importées de ces divers pays. Mais tout
il y aurait eu quelques raisons pour la prétention cela cessera avant peu. A la fin de juillet de l'année
<les honorables membres de l'opposition à l'effet que, actuelle, les traités belge et allemand cesseront
sous ce rapport, notre programme fiscal n'avait pas d'être en vigueur. Après cette date, le Canada ne
été couronné de succès. Mais lorsque nous pouvons sera pas tenu de donner de préférence à la Belgi-
indiquer comme résultat direct et immédiat de la que ni à l'Allemagne.
mesure prise par le Canada que la dénonciation de Par l'abolition des traités, les privilèges des
ces traités qui avaient été désirés par les colonies autres nations qui bénéficient de la clause des
depuis si longtemps, sans aucun succès, a été effectué nations les plus favorisés, seront abolis. Le Canada
en très peu de temps, alors je (lis que le gouverne- sera alors libre de restreindre l'application de son
ment du Canada a pu voir là une éclatante justifi. tarif différentiel à l'Angleterre Et à celles des colo-
cation le la politique qu'il avait suivie sur cette nies qui, dans l'opinion du Canada, pourront être
question. Nous savons tous, M. l'Orateur, avec admises à en profiter. C'est là, M. l'Orateur, ce
Itielle joie l'attitude prise par le gouvernement du que nous pouvons faire, dans les circonstances pré-

Canada a été accueillie par le peuple anglais. Nous sentes et c'est précisément ce que je vais proposer
savons que, bien que le gouvernement ait été à la Chambre d'ad<pter. Aux termes lu tarif dif-
appuyé et promptement appuyé par l'action des férentiel tel qu'il existe maintenant, la seconde
colonies-soeurs, il a été appuyé encore plus forte- réduction de 12ý pour 100, faisant en tout 25 pour
ment par l'opinion publique de la mère-patrie, la- 100, entrera en vigueur le premier juillet prochain.
quelle opinion est, à mon avis, le résultat direct de Quant à présent, nous serons tenus d'accorder cette
la polit iue canadienne et que sans cette opinion nouvelle réduction, non seulement à la Grande-Bre-
pnblique ces traités belge et allemand n'auraient tagne, mais encore aux diverses nations mention-
pas encore été dénoncés au moment actuel. nées, car les traités n'expireront que le 31 juillet.

,'ai parlé de l'effet des traités belge et allemand Nous nous proposons d'abroger cet article de la loi
sur notre mouvement en faveur du commerce pri- et la liste du traité ayant trait au tarif privilégié.
vilégié; et maintenant, je dois dire quelque chose Nous proposons que cette abrogation entre en
au sujet d'une autre classe de traités, ceux que l'on vigueur le ler août prochain, date à laquelle le
appelle ordinairement les traités de la nation la Canada cessera d'être lié par les traités belge et
lus favorisée. La Grande-Bretagne a des traités allemand, et nous nous proposons de substituer à

avec un grand nonbre de nations contenant ce la loi existant sur la question un nouvel article et
qu'ou appelle la clause de la nation favorisée, aux une nouvelle liste conformes à la déclaration que
ternmes de laquelle il est déclaré que si, en aucun j'ai faite. Ce nouvel article et cette nouvelle liste
temps, la Grande-Bretagne accorde à une tierce rendront le tarif différentiel applicable d'abord
puissance quelconque, quelques avantages commer- aux produits du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
eiaux, elle sera obligée d'accorder ces avantages tagne et de l'Irlande, et ensuite à ceux des colonies
également à la puissance contractante. En consé- anglaises dont le tarif est supposé comme favorable
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au communeree dit Caiada. Aux termes de cet arti- nous sommînes obligés, en vertu de la décision inmpé-
cle, la Nouvelle-Galles du Sud et les Indes anglaises riale, d'accorder les mme s avantages à toutes les
continueront à bénéficier du tarif différentiel. Il y a titres nations ayant dans leur traité la clause de
aura une autre disposition concernant 'tapplication la nation la plus favorisée.
du tarif différenttel, dout je parlerai plus tard. Permaettez-moi maintenant de faire quelques

remarques sur les changements que l'on pourrait
M. NIcNE hLL L'honorable ministre voudra-t-il juger nécessaire de faire au tarif actuel. La

ious dire Cominent la dénonciation des traités belge mianière dont le pulic a accueilli le tarif Vannée
et allemand peut affecter la clause <le la nation la dernière a cause beaucoup de plaisir au gouver-
plus favorisée ci ce qui concerne les autres pays ii înent. Nous croyons que ce tarif a donné la

Le M1 NISTRE E' S FINANC'S: En vertu dle satisfaction la plus complète. Nous n'avons pas
la clause dle la nation la plus favorisée nous soîmes commis lerreur, et nous ne voulons pas maintenant

tenus, e nFaisant partie ie lEniire, d'accor- eonanettre lerreur de croire que le tarif est parfait.

der' i tous les faisaant ave aGrande-preagne yIl a dans ce tarif dles droits que quelques-uns
un traité coutesnpay ayt avec la ratile-Betagne entre nous trouvent trop élevés. Il y a des dtroits

favorisée, tous les privilèges qui peuvent être accor- quI, nous l'espérons, ne restront pa toujours ou
dls a une tierce pui .La Eelgique et l'Alle ne resteront pas longtemip5 en vigueur. Les antis

inagne sonIt les te spuissanes d'après l'inter- <lu goulvernemenît ont cependant, géeraleieit

prétatîoî( de ces nots. Ainsi, lorsque nous avons compris que, dans nue aflaire de cette nature, il est

été obligs, en vertu de la décision ds auto s necessaire (le faire des coniproinis. On a compris
impériales. d'accorder les privilèges du tarif â la que. sur une question aussi nnportamte, mtéressant

et A cis une aussi grande étendue le pays, avec une aussi
Belgiqe lAlCiîaie >y ut<e grande diversité dl'inîtérêts, iitis lie pouvions

tierces puissaices par rapport à toutes les autres g ld e a ls
esýpéic ' agenicer leddtilî(l tarif tqu'au moyennations, les traités (le la nation la plus favorisée eé co genu

sont entrées en vienr en ce qui les cenicerne et d n ions compensées par des avantages rec-
nous avons di accodner les mêmes avantages a roques. Le peuple a reconnu qule nous levions

evter comme nous lavons fait, des changementsdivers pays. trop brusques qui auraient pi jeter la perturbation

M. MNSEILL : Je crois que je nî'aîi pas bien dans les affaires du pays. Toutes ces considérations

posé ma question à mnîon honorable ani. Je sie vernement devait tenir compte ' et qui
voulais pas parler de l'Allemagne et de la Belgique ont consideralement afluence la politique du
mais des autres pays. Par exemple, la Hollande gouvernement ont été apprécwes par le peuple en
avait le droit le bénéticier le la clause le la nation général. Je crois <µue le peuple est raisonnable

lp:est-ce <te les uations qui ont sous ce rapport et quil ne nous demandera pas lelit pIes favorisée <oi fai-ce (ls te natiicas quio
cette ehmaîfse dans leurs traités n'auraient pas maintenant, un changement radical qui

ces avantages deés que la Follande en hénéficie- aurait pour effet <le mettre le désarroi dans le

tait, idépendamment de li Belgique et de Commerce. On admettra. je crois, que les fréquents
changements <le tarif ne sont pas a désirer. Le

magne desideratutu serait quelque chose se rapprochant de

Le MINI•T'RE D ES FINANCEs: Je vois îmiîîiîtîtabilité îles tarifs. Il est préférable le souf.
aintenant oiù l'honorable député veut en venir. frir quelques-unes îles existantes que

Il veut dire que lorsque iou auvions admis lt H le rusquer de subir les mjustices plus r qui
laiue nous serions obligés, même inpendamment résilteraient des fréqients change<elte de tarif.

des traités belge et allemand, d'arnjettre les autr Des represetants de diverses industres nous ot
nations nux. inêies béticliees. Il en serait a fait iearquer que ces industries méritaient plus
mais nous pourrions facilement refuser 'admettre lattention de la part des gouvernants.

poîirt'ios tacietien d'efntre euxnou onnetétlesce
les produits (le li Hollande, et alors il n'y aurait Quelquestns d'entre eux nons ont cité des cas
plus le dilliculté. Mais tînous ne pourrions pas <lignes <le notre attention et si nous devious comn-

ueîencer ue revision générale du tarif ou une revi-
d'ametrele îîaîclîîîisc îe lt elgqu sion titi tanit soit peu considérable, nous pourrions

et de l'llemagne aussi facilctiieit que celles de la
prêter une oreille attentive a quelqes-unes des re-Hollande. présentations qui nous ont été faites. Mais, à tout

M. M<NEILL: L'honorable ministre veut-il prendr'e, M. l'Orateur, comme nous croyons que
dire que nous pourrions, nonobstant son offre (le les changements <le tarif tie devraient être ni nîom-
réciprocité de la dernière session, refuser d'adl- breux ni fréquents, comme nous croyons que nous
mettre les marchandises de la Hollande ? devrions avoir la stabilité du tarif aussi complète

que possible, comme nous croyons que le public
Le MINISTRE DES FINANCES: Il petit se comprend la politique du gouvernement sous ce

faire que ce soit là une question aui sujet de laquelle rapport et sera heureux de nous la voir appliquée
ies honîmes le loi puissent différer d'opinion. Je dans cet esprit de modération et de prudence dont
suis très porté à croire qu'un pouvoir discrétion- nous avons fait preuve jusqu'à présent, nous dési.
naire était entre les mains du gouvernement, à ce rons annoncer à la Chambre que ce n'est pas notre
sujet. Je ne veux pas dire cependant que cette intention d'apporter de nombreux changements au
question soit indiscutable. Je crois qu'il peut y tarif durant la session actuelle. De fait, je puis
avoir îles <outes sur notre obligation d'admettre déclarer que, en tant que le moàtant des droits est
les niarehandises de la Hollande. Quoi qu'il en soit, concerné, nous n'avons qu'un changement à annon-
la Hollande a ci le bénéfice (lu doute et nous avons cer. Il y a d'autres changements qui sont plutôt
admis ses marchandises. L'honorable député a des questions de formalité que de stubstance. Le
raison lorsqu'il dit que, du moment qu'une nation tarif différentiel devra être amendé dans le sens
étrangère quelconque, quel que soit le moyen que j'ai déjà indiqué. Nous croyons qu'il est op-
employé, bénéficie de notre clause le préférence, portun de faire un changement pureieut technique

M. Fîaîxu.
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dans l'article de la 1oi relatif aux marchandises fabricants montreront le mieux qu'ils comprennent
prohibées. En ce qui concerne le tabac en feuille leur position et qu'ils s'occupent des intérêts per-
que nous avons impose il y a un an, nous propo- nanents de l'industrie s'ils veulent reconnaître ce
sons qu'aprés le ler juillet prochain, ce droit sera fait important. Ils feront bien, s'ils sont aujour-
perçu par l'entremise (lu département de l'iccise au d'hui dans une position confortable et avantageuse,
lieu de l'être par l'entremise du département de 1- d'employer leur temps et leur moyens à mettre leurs
douane. Des mesures ont été prises pour que, dans affaires sur une hase qui soit autant que possible
le département de l'accise, le droit soit perçu sur indépendante de l'assistance du tarif. La tendance
une base que l'on appelle le poids-type dans le dé·- d'un système de tarifs élevés est de porter les
partement du Revenu de l'intérieur. En vertu de hommes d'affaires à trop s'occuper de ce tarif et
la \Ui existante, le tabac est sujet aux droits sur le pas assez de l'amélioration (le leur industrie. Que
poids tel qu'il est lorsqu'il arrive à la douane. de bien aurait pu être fait aux industries du Domi-
Quelques-uns des grauds manufacturiers ont pris nion du Canada, si tout le temps, toute l'énergie,
les mesures pour faire sècher le tabac avant qu'il tout le travail et toutle capital qui ont été dépensés

sorte de l'entrepôt, afin de ne pas être obligé (le pendant les vingt dernières années pour s'occuper
payer sur le poids qu'il pèse lorsqu'il est humide. du tarif et pour tirer des ficelles à Ottawa avaient

Yautres manufacturiers, n'étant pas en mesure été appliqués dans les manufactures, à l'extention
<le le faire aussi facilement, sont obligés de payer des affaires, pour la découverte de nouvelles inven-
sur le poids de l'humidité. Il semble juste At équi- tions, pour trouver les moyens de produire (les
table que tous soient traités par nous (le la même machines épargnant du travail, pour apprendre ce
manière et que lorsque cette question relèvera du à quoi peuvent servir les produits de rebut pour
département de l'accise les règlements de ce dé- l'intérêt de toutes les formes du progrès industriel
partement soient adoptés dans l'espèce. Eu ce qui auquel le fabricant doit nécessairement s'inté
concerne les droits sur le tabac qui ont été consi- resser, lorscu'il lui faut subir une concurrence
dérablement augmentés l'année dernière, je puis sérieuse. l\ous disons en conséquence au fabricant
dire que je n'ai aucu doute que cette mesure était que s'il désire la stabilité du tarif, il ne peut l'at.
aussi sage que nous l'avions espéré. Je puis dire teindre que lorsque le tarif serait réduit à des pro-
franchenient que je crains que cela ait donné lieu portions modérées ; et il existe actuellement des
h une augmentation très considérable de contre- droits si élevés que je suis sûr que le gouvernement
bande, et nous devons nous demander sérieusement ne îoudra pas les rendre permanents.
si, dans un avenir plus ou moins rapproché, nous Je dis cela, M. l'Orateur, sans autre disposition
pourrons appliquer avec succès une échelle de que celle de la bienveillance à l'égard des intérêts
droits aussi élevés. Cependant, la loi relative à ce industriels. Tandis que les fabricants sont dans
sujet n'a été en vigueur que depuis très peu de une assez bonne position aujourd'hui, ce serait une
temps et nous croyons qu'il serait raisonnable de faute de leur part que de ne pas reconnaître que le
Ioi donner un essai plus complet avant que de la Cauada est opposé maintenant à un tarif élevé, et
condtamner. De sorte que nous ne nous proposons bien que nous puissions avancer lentement, tous les
de faire aucun changement en ce qui concerne le pas en avant que nous ferons dorénavant seront et
tabac, à l'exception de celui que je viens d'aunon- doivent nécessairement être dirigés vers une plus
cer. Mais, M. l'Orateur, bien que ce soit une ex- grande liberté de commerce. Certains honorables
cellente chose que d'éviter ce que l'on rappelle le députés ont déjà fait r-emarquer que dans le parle-
rapiéeage du tarif, il est possible d'aller trop loin ment impérial le secrétaire des colonies, le très
en condamnant cette pratique. Je constate que le honorable M. Chamberlain a fait allusion aux
rapiéçage du tarif est une ecpression qui signifie négociations actuelles entre le Canada, les Etats-
des choses diîférentesdans t'opiniond'homnmesdiffé- Unis et les Antilles i propos de la réciprocité
rents. Un homme pleinementsatisfait du tarif croit commerciale. Ces négociations, en ce qui concerne
que toute intervention dans le tarif est du rapié- le Canada n'ont pas été poussées très loin, et nous
tage, tandis qu'un homme qui en est mécontent n'avons pas granû'chose à communiquer à la Cham-
croit que deschangenents tels que ceux qu'il désire bre à ce sujet. Nous sommes d'avis qu'avant
seraient des mesures dignes d'un homme d'Etat. de poursuivre ces négociations, avant d'atteindre
Nous voulons nous tenir en garde contre les fré- les développements possibles de la question, nons
quents changements du tarif, contre le rapiéçage avons aujourd'hui le pouvoir de profiter de certai-
du tarif, mais ayons soin de ne pas mettre le public nes occasions qui nous permettent d'augmenter le
sous l'impression que nous considérons Le tarif commerce entre le Canada et les Antilles. Nous
coinme final, parce qu'il n'en est plus ainsi. Que croyons qu'il faut tenter quelque chose dans ce
l'on ne suppose pas que le.tarif est réglé pour dix sens dans l'intérêt du commerce du Canada, car il
ans, ni même pour cinq ans. Tant qu'il y aura des y a de grandes occasions de développement pour le
droits élevés, il y aura nécessairement des demandes commerce en ces parages. Il y a dans les Antilles
de changements dans le tarif. anglaises un million et trois quart de personnes, si

Rien n'est règlé tant que ce n'est pas réglé con- nous comprenons les Bermudes ; ces gene sont nos
formuément à la justice, et tant qu'il y aura des clients naturels et avec lesquels nous devrions
droits élevés, nous pouvons nous attendre à ce que avoir des relations commerciales plus étendues.
le peuple s'agite pour les faire réduire. Je crains Quand nons nous rappellerons que des 330,000,000
qu'il n'y ait pas de repos pour le fabricant pr otégé. de livres de sucre consommés au Canada !5,500,000
de suis porté à croire, M. l'Orateur, qu'il devra seuleuent nous viennent des Antilles anglaises, nos
payer d'une éternelle vigilance cette protection. Il clients naturels, et que le reste vient d'autres pays,
(loit toujours se tenir en garde contre les attaques en grande partie des nations européennes qui nous
qu'il sait devoir être incessantes. Tant qu'il y aura fournissent de sucre de betterave et n'importent
des droits élevés il y aura aussi des consommateurs rien ou presque rien du Canada, je crois que la
pour protester contre ces droits, et je crois que les Chambre conviendra avec moi que nous devons
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désirer l'extension de nos relations commerciales
avec les Antilles et (lue nous levons faire une plus
grande consommation des produits de ce pays.

Même si nous ne tenions compte que de cette
considération, les avantages du commerce avec ce
pays sont tels que je suis sûr que la Chambre dési-
rerait qoe nous fassions quelqu'effort pour étendre
notre commerce (lans ces parages. Mais il y a une
autre considération à laquelle nous devons réfléchir.
La question (les Antilles est aujourd'hui l'une des
plus importantes de l'Empire. Autrefois, lorsque
le sucre régnait, lorsque le sucre (le canne était en
grande demande à les prix élevés, les Antilles
étaient comptées parmi les colonies les plus pros-
pères de l'Enpire. Mais tout cela est changé jus-
qu'à un certain point et les Antilles souffrent main-
tenant d'une grande stagnation commerciale. On
peut disputer sur les causes le cette stagnation.
On prétend qu'elle est lue au refus des planteurs
des Antilles de suivre le courant moderne et de
perfectionner leurs méthodes de culture et; leurs
procédés de préparation du sucre. Je dtonne cette
raison comme étant l'une <le celles qui ont cours et
non parce que je partage cette opinion. On ne
peut douter qu'une autre cause ne leur ait été défa-
vorable ; cette cause est le développement de l'in-
dustrie du sucre le betterave, surtout en ce
qui concerne les nations européennes où des
primes lui sont accordées. Les planteurs des
Antilles prétendent qu'en ce qui concerne la con-
currence faite au sucre de canne par le sucre de
betterave, les Antilles pourraient avoir le dessus,
s'il n'y avait pas de subventions en Europe surtout
dans l'Europe continentale. Jl est probable que
nul d'entre nous ne peut formuler une opinion con-
cluante sur le degré d'exactitude le cette opinion.
Nous savons, toutefois, que le peuple de ces îles
comptant de un million et demi à un million et
trois quarts d'âmes, souffre d'une grande perturba-
tion commerciale.

Leurs finances sont dans de mauvaises conditions,
les affaires des îles sont mauvaises, la condition
des Antilles est maintenant très critique pour le
peuple des colonies, et c'est un problème difficile à
résoudre pour le gouvernement et le parlement im-
périal. Cet état le choses s'est fait si vivement
sentir dernièrement, qu'il y a quelques mois une
commission royale a été nommée par Sa Majesté
pour s'enquérir de la condition les Antilles anglaises.
Cette commission était composée lu général sir
Henry Norman, président, et le sir David Barbour
et de sir Edward Gray. Ces personnages ont fait
une enquête très complète sur l'état des Antilles et
ont adopté des conclusions dont plusieurs ont été
unanimes tandis que d'autres ont donné lieu à des
divergences d'opinion. Il était admis quel'état des
finances des Antilles était si mauvais que le gouver-
ment impérial aurait à donner de l'aide au moyen
de prêts et ne subventions pour les travaux pu-
blies, et cela se fait actuellement au moyen de
mesures soumises au parlement impérial. Le pré-
sident le la commission, sir Henry Norman, est
allé plus loin. Il a prétendu que le succès ne serait
pas atteint dans la question les Antilles à moins
que le gouvernement ne soit disposé à adopter des

M. FIELDING.

droits réciproques, <,est-à-dire que lorsqu'une nation
européenne donnerait une prime pour son sucre de
betterave, l'Angleterre devrait imposer un droit
proportionnel sur ce sucre s'il y était expédié. Cette
question a été très discutée dans la Grande-Bre-
tagne. Je ne crois pas que les partisans des
droits réciproques soient tres nombreux, niais
ils sont certainement très intelligents, très habiles
et possèdent une grande influence et beaucoup de
gens sont d'opinion que le gouvernement de Sa
Majesté devrait suivre les conseils le sir Henry
Norman et établir ces droits réciproques. Toute-
fois, tous les doutes qui pouvaient exister àce sujet
ont été dissipés récemment par le discours du secré-
taire des colonies, M. Chamberlain, prononcé à
Liverpool. Dans ce discours il a démontré que le
gouvernement anglais n'était pas prêt à accepter
comme remède ces droits réciproques, mais qu'il
essaierait autrement de venir en aide aux Antilles.
J'ai déjà dit que les mesures sont actuellement
soumises au parlement impérial dans le but de
donner de l'aide au moyen de prêts et d'allocations
pour des travaux publics.

C'est aussi l'intention du gouvernement de Sa
Majesté d'aider les Antilles par d'autres moyens.
On tente le porter le peuple les Antilles, dans
quelques-unes des îles à abandonner la -culture de
la canne à sucre et à récolter d'autres produits que
ces îles peuvent, croit-on, fournir avec succès, et
on y réussira sans doute jusqu'à un certain point.
Tandis que la production du sucre indique une
diminution constante, la production d'autres den-
rées, surtout les fruits a augmenté dans de grandes
proportions. Cependant, le sucre est et doit être
longtemps encore le produit principal des Antilles,
et s'il ne peut y avoir de marché profitable pour le
sucre des Antilles, j'ai bien peur que l'aide désirée
par les îles ne leur soit pas non plus profitabl.
Sachant que le gouvernement de Sa Majesté se
tient au courant de cette affaire soigneusement,
sachant qu'il a à résoudre un problème très difficile
nous nous sommes dit que, comme les Antilles sont
notre marché naturel, puisqu'elles sont des colonies

langlaises, et bien qu'elles soient loin de nous, nous
avons avec elles des relations étroites, que nous soin-
mes responsables jusqu'à un certain point comme
faisant partie de l'Empire-nous nous sommes dit
que nous devrions consentir à donner un peu d'aide
à ces colonies du sud ensoleillé. Si nous nous en
tenons trop absolument à l'esprit de notre tarif
différentiel, je crains que nous nesoyons forcés d'ad-
mettre que le tarif des Antilles ne nous est pas
favorable et peut-être ne pourrions-nous pas par
une mesure de réciprocité pure et simple appliquer
le tarif différentiel aux Antiiles. Nous avons
examiné le tarif des Antilles et nous avons vu que
bien qu'il soit considérablement élevé, ce n'est nul-
lemnent un tarif de protection. Les droits impo-
sés sont appliqués en grande partie aux comestibles
et ceux-ci, comme on doit le comprendre, sont pré-
cisément ce que le Canada pourrait espérer vendre.
J'ai sous la main un relevé que je vais résumer si
mes honorables collègues veulent me le permettre,
lequel indique l'application de ces tarifs des Antilles
relativemnenT aux produits principaux du Canada.
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Je nie crois pas qu'on puisse dire que <'e sont là
des droits protecteurs. Ils ne sont pas imposés
pour exclure les produits du Canada, ni ceux dau-
cun pays, mais les nécessités du revenu obligent ces
pays à taxer lourdement les denrées alinîcutaires,
Ainsi, si nous appliquons trop rigoureusement le
principe (le notre clause différentielle de notre tarif,
je ne crois pas que ces colonies puissent en profiter.
Cependant, vu l'état de choses qui existe dans ces
pays, vu notre propre désir daugmtenter notre
commerce avec les Antilles, vi les difficultés signa-
lées par le gouvernement de Sa Majesté et notre
désir de contribuer dans la limite de nos faibles
moyens à la solution de ces grandes et difficiles
questions, nons avons décidé, sans attendre plus
longtemps, sans demander à nos amois des Antilles
les concessions qu'ils ne seraient peut-être par en

état de nous accorder, sans exiger un rio'rcux
accomplissement les conditions, d'appliquer cette
clause du tarif aux Antilles anglaises à partir du
ler août, date de l'expiration des traités.

Nos principales importations de ces pavs consis-
teront sans doute en sucre, mais nous pouvons
nous attendre à d'autre chose aussi, et surtout les
fruits. D'un autre eCté nous devons être capables
daugienter considérablement la vente de nos pro-
duits dans les Antilles. Depuis longtemps les pro-
vinecs maritimes y font un commerce important
de poisson et de bois et de quelques autres articles.
Si nous augmentons nos importations de sucre,
comme nous l'espérons, il n'y a aucune raison de
douter que nos exportations augmenteront aissi.
Et il n'est pas nécessaire de limiter ce cominmerce
aux provinces maritimes. Pourquoi la province de
'Onitario et notre vaste Nord-Ouest ne trouveraient-

ils pas un marché aux Antilles pour leurs produits?
La statistique nous enseigne que ces îles achè-

tent de grandes quantités de denrées alimentaires
que nous produisons, mais la très grande partie est
fournie par les l'tats- Unis. Mon honorable collègue
le ministre du Commerce dit par l'entremise des
Etats-Unis ; il y a du vrai dans cette remarque,
mais je crois que la plus grande partie des produits
exportés dans les Antilles provient des Etats-Unis
et est transportée par les Etats-Unis. Il n'y a
aucune raison pour que la farine, le fromage, le
jambon, le lard fumé, le saindoux, le beurre et diffé-
rents autres articles que produisent les cultivateurs
de l'Ontario et du Nord-Ouest ne trouvent pas un
marché avantageux aux Antilles, tout aussi bien
q ne ces mêmes produits venant des Etats- Unis.

Je crois que les difficultés éprouvées par le passé
provenaient du manque d'attention que nous.avons
porté à ce marché. Bien souvent, un marclhand
ayant en main un stock invendable trouvé très
simple de s'en débarrasser en l'envoyant aux
Antilles, et ensuite il se plaint de n'avoir pas réalisé
de bénéfices.

Il est impossible <le faire des affaires de cette
manière, pas plus aux Antilles qu'ailleurs. Pour y
vendre leurs produits, nos producteurs doivent
s'enquérir des conditions lu marché et s'y conm-
former. Il n'y a pas de raisons pour que nos mar-
chands et nos cultivateurs ne se conforment pas aux
conditions de ce marché, tout aussi bien que les
marchands et les cultivateurs des Etats-Unis.

Je suis convaincu qu'en étudiant bien les besoins
de ce marché, en choisissant bien la marchandise,
en voyant que la qualité et l'emballage soient
exactement ce qu'il faut, ent choisissant bien lai

M. FIELDING.

saison, il est possible d'augmenter considérablement
notre commerce dans cette direction.

Depuis quelques années nous avons deux lignes
le steaiers qui font ce service îles Antilles ; l'une
entre Halifax et la -Jamaïque, et l'autre entre
Saint--Jean, Hialifax et (eorgetown, Demerara, qui
est sur la terre ferme dans l'Amérique du Sud.
Mais cette dernière ligue fait escale à tant d'endroits
que le voyage est très long et les importateurs dans
ces pr-ts éloignés prétendent qu'ils n'ont pas autant
d'avantage avec le Canada qu'avec les Etats-Unis.

Le gouzvernement n'a pas pour le moment de
projet à soumettre, mais il espère qu'il y aura
bientôt une ligne de steamers rapide et directe,laissant de côté les ports secondaires, mais arrêtant
aux Barbades, à Trinidad et à la Guyane anglaise.

Si ces conseils étaient mis en pratique, les ren-
seignemeits que j'ai recueillis nie portent à croire
que nous pourrions établir i trafic considérable
dans cette direction. Mais que nous réussissions
ou non, une chose certaine, c'est que les conditions
actuelles les Antilles et (le notre comerce avec
les Antilles exigent que quelques efforts soient
faits dans ce sens, et le mieux que nous puis-
sions faire pour ces colonies, c'est de leur dire :
Nous allons vous admettre aux avantages de notre
tarif dflérenxtiel sans rien exiger en retour et sans
vous demander de concessions; mais s'il y a un
moyen d'aplanir les diticultés qui génent le com-
nierce canadien, chez vous, nous espérons qu'à titre
de colonies-surs vous nous aiderez à obtenir ce
résultat.

Nous avons un autre moyen de venir quelque
peu en aide à ces colonies. Le mode actuel de pré-
lever les droits sur le sucre est défavorable an coin-
mer-ce de sucre des Antilles. Nous avons un droit
spécifique <'un demi-centin par livre sur le sucre
brut. Cela permet beaucoup de variations et beau-
coup d'injustices. Un sucre qui donne 75 degrés
au polariscope vaut SC cents par 100 livres, et un
droit de 50 ets représente 58 pour 100. Un sucre
qui donne 96 degrés vaut $2.27 ets par 100 livres,
et un droit de 50 ets représente 22 pour 100 au lieu
de 58 sur le sucre de qualité inférieure.

Je ne prétends pas qu'il soit possible d'arriver à
une parfaite répartition, mais on admettra que le
nole actuel de prélever le droit est loin d'être
juste. Pendant quelques ainées nous avons eu aui
Canada l'épreuve au polariscope et d'après tous les
renseignements que j'ai pu me procurer, ce mode
donnait entière satisfaction. Ensuite, pendant
quelques annécms, le sucre brut a été admis en fran-
chise. En 1895 un droit de - c. par livre fut im-
posé-j'ignore quelles étaient les intentions de l'ho-
norable député d'York (M. Foster) lorsqu'il a
imposé ce droit-nmais la chose a été faite à la hâte
probablement sans trop <le réflexion et ce droit
opère injustement. Ce droit était très faible et on
a pu croire qu'il ne pouvait pas causer de grands
inconvénients, mais l'expérience a démontré que ce
droit de ic. par livre peut peser inégalement sur
les différentes qualités de sucre, et une grande.
partie du sucre des Antilles est de qualité infé-
rieure.

Quand il s'agit de produits alimentaires, il est
préférable, en général, de ne pas encourager les
produits inférieurs et c'est pour cette raison que
beaucoup de gens qui n'aiment pas les droits spé-
cifiquts sur les autres marchandises, les favorisent
sur les produits alimentaires ; niais je ferai remar-

1 2'20[CO3tl-ýITJNEýS]



15 AVRIL 1898j

quer que le sucre brut, surtout de qualité infé-
rieure, n'est pas un aliment et n'est guère destiné
à être mangé. Le sucre brut est une matière pre-
mière qui ne devient aliment qu'après avoir été
raffiné et nous n'avons pas l'intention de l'inter-
dire. D'ailleurs, il y a beaucoup de sucre infé-
rieur sur le marché, et je ne vois pas pourquoi le
Canada ne profiterait pas aussi des avantages que
ce commerce peut rapporter. De plus, pendant
que notre tarif opère comme je viens de l'expliquer
celui des Etats-Unis est gradué de manière à en-
courager ce commerce sur les sucres inférieurs.
Les Américains ont l'épreuve au polariscope et une
échelle de droits, grâce à laquelle les sucres infé-
rieurs ne paient que suivant leur valeur. Le mode
du polariscope n'est qu'un droit a ralorem sous un
antre nom, et notre intention est d'y revenir, puis-
qu'il a donné entière satisfaction, il y a quelques
années.

Nous nous proposons de commencer à la limite
de 75 legrés,à l'épreuve au polariscope,et d'imposer
pour ce degré ou au-dessous, 40c. par 100 livres, et
I Ic. pour chaque degré additionnel. La moyenne
du sucre en usage au Canada donne 92 degrés au
polariscope. Ce renseignement m'a été fourni par
les raffineurs qui doivent s'y connaître ; l'un dit
91) et l'autre 92 degrés. A ce degré et en appli-
quant le nouveau droit sur le sucre ordinaire lu
Canada à 92, serait de 65jc. par 100 livres, au lieu
de 50c. par 100 livres, qu'il est actuellement.

J'ai dit au commencement que par suite des
réductions que nous serons obligés de faire dans
les droits sur les importations anglaises, après le
ler juillet, pour maintenir nos finances sur des
bases solides, il nous faudra trouver d'autres
sources de revenu, et c'est pour cela que les droits
sur le sucre seront quelque peu augmentés, mais ils
seront encore beaucoup moins élevés que ceux qui
existaient il y a quelques années. Mais ici encore
il faut tenir conipte de la clause différentielle qui
s'appliquera au sucre des Antilles après le 1er août
prochain. Le quart de 65îc. est 16H, ce qui laisse
u droit de 49ke. par 100 livres, au lieu de 50c. par
100 livres. C'est-à-dire que le sucre des Antilles
qui viendra au Canada sous le nouveau tarif, loin
de payer plus de droits qu'avant, en paiera un peu
moins. Mais sur le sucre qui nous viendra des autres
pays, il y aura la faible augmentation que j'ai men-
tionnée.

M. WALLACE : Il faut que ce soit du sucre
produit dans le- Antilles et non seulemefit venant
des Antilles.

Le MINISTRE DES FINANCES: Certaine-
ment. Dans le cas de fractions de degré, quand il
y aura cinq dixièmes de degré ou moins, cela ne
comptera pas, et quand ce sera plus de cinq-
dixièmes cela comptera pour un degré ; de cette
manière, pour les fins du revenu, nous n'aurons pas
do fractions, pas même de demi-degré.

Il est t rès difficile de dire quel sera l'effet de ce
changement sur le revenu. Nous ne pouvons que
faire des suppositions. Cela dépend entièrement
de la quantité de sucre que nous importerons en-
vertu de la clause différentielle. Sur tout le sucre
qui nous viendra des Antilles, nous prélèverons un
peu moins de droits qu'à présent,mais sur celui qui
nous iendra des autres pays, nons prélèverons 15J
pour 100 de plus.

Nous calculons que cela fera une légère addition
au revenu, mais nous ne pouvons rien dire de,
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positif, puisque nous ne savons pas quelles quan-
tités de sucre des Antilles ces nouveaux arrange-
uments attireront ici. Notre désir et notre espoir
sont qu'ils feroat augmenter considérablement le
sucre des Antilles. Comme je l'ai dit, il y a un
instant, le Canada consommne 330,000,000 livres de
sucre et 25,500,000 livres seulement nous viennent
des Antilles anglaises et de la Guyane anglaise,
mais nous espérons que les nouveaux arrangements
augmenteront considérablement ce dernier chiffre.

Si nos espérances se réalisent, au lieu d'augmen-
ter notre revenu, nous le diminuerons quelque peu;
mais sur le sucre qui nous viendra d'ailleurs que
des Antilles anglaises, nous percevrons 15 pour 100
de plus.

Nous appliquerons aussi l'épreuve au polariscope
au sucre raffiné. Pour le sucre brut nous prenons
comme point de départ 75 degrés, mais pour le
sucre raffiné nous adoptons naturellement une base
plus élevée.

Nous proposons qu'un droit de $1.08 par 100
livres soit imposé sur le sucre rafliné donnant 88
degrés ou moins au paloriscope, et de lI cent par
100 livres pour chaque degré additionnel, comme
pour le sucre brut. Sm ce qu'on appelle la caseo-
nade à 88 degrés, l'augmentation des droits d'après
ce nouvel arrangement sera de 8 cents par 100
livres ; bien que l'augmentation des droits sur la
matière première qui nous viendra d'ailleurs que
les Antilles sera beaucoup plus élevée.

Si on prend la cassonade à $1.08 pour 88 degrés
et si on ajoute l4 cent pour chaque degré, ou cons-
tate que le sucre granulé à 99J aura à payer un
droit de $l.24ý par 100 livres, au lieu de $1 qu'il
paie aujourd'hui ; c'est-à-dire que l'augmentation
du droit sur le sucre r-aliné variera entre un dou-
zième de centin par livre sur la cassonade au sucre
mou et 24J cents par 100 livres, soit dans la pra-
tique, un quart de centin par livre sur le sucre de
belle qualité, tandis que sur les sucres inférieurs,
l'augmentation sera de 8 cents et plus par 100
livres.

Ayant expliqué tous les changements au tarif
que nous nous proposons de faire, je vais mainte-
nant, avee .votre permission, M. l'Orateur, donner
lecture de la nouvelle clause différentielle et de
l'annexe.

Qu'il est expédient de prescrire que la clause 17 du
Tarif eas Douanes, 1897, sera abrogée le et après le ire-
mier jour d'août de la présente année mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, et qu'elle sera remplacée par la
clause suivante:-

17. Les articles qui sont produits ou manufacturés par
aucun des pays suivants pourront, lorsqu'ils seront im-
portés directement au canada d'aucun de ces pays
déclarés en douane ou retirés d'entrepôt pour la
consommation au Canada au taux de droit réduit tel que
prescrit dans le tarif différentiel britannique mentionné
dans l'Annexe D de cet acte:-

(a) Le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande

(b) fa colonie britannique des Bermudes.
(c) Les colonies britanniques communément appelées

Indes Occidentales anglaises. comprenant:-
Les Baamas.
La .YamaYque.
L'le Turk et les î les CaYec.
Les fles Sous-le-Vent (Antigua, St-Christophe-Nevis,

Dominique, Montserrat, et les îles de la Vierge).
Les les-du-Vent (Grenade, Saint-Vincent et Sainte.

Lucie).
Les Barbades.
Trinidad et Tobajo.
La Guyane anglaise.

Ces colonies sont admises expressément sans au.
cune condition réciproque.
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(d) Toute autre colonie ou possession britannique dont rentes-une question qui, il y a quelques mois à
le tarif est, en somme, aussi favorable au Canada que le peine donnait lieu à une grande anxiété-a été sitarif différentiel anglais mentionné aux présentes l'est à heureusement parle
telle colonie ou possession.

Pourvu, toutefois, que les articles manufacturés qui à aucune époque de notre histoire notre population
seront admis aux termes de ce tarif différentiel soient n'a été plus unie et plus confiante dans l'avenir.
fabriqués bond j/e dans le pays ou les pays ayant droit
aux bénéfices de ce tarif, et que ces bénéfices ne s'étendent centres industriels et coninerciaux il
pas à l'importatation des articles dont la fabrication ne règne une activité qui est la preuve de la confiance
sera pas due, pour une bonne part, à la main-d'uvre de de la population dans le présent et dans l'avenir.
ces pays. Toute question qui pourra surgir relativement intérëts agricoles qui sont la base de la
au droit qu'un article quelconque pourra t avoir à ces
bénéfices, sera décidée par le ministre des Douanes, dont prospérité nationale sont plus solidement établis
la décision sera finale. que par le passé. Encouragés par l'espoir de pro-

(2). Le ministre des Douanes, avec l'approbation du duire non
Gouverneur en conseil, déterminera quelles colonies ou s
possessions britanniques auront droit aux bénéfices du rienre, mais aussi pour l'exportation, partout nos
tarif différentiel aux termes du paragraphe (dl) de cette cultivateurs s'appliquent à leurs travaux avec intel-
clause.

(3.) Le ministre des Douanes pourra, avec l'approbation
du Gouverneur en conseil, faire les règlementF qui pour- Les navires qui ont visité nos ports, durant l'au-
ront être jugés nécessaires pour remplir l'intention de née n'ont pu suffire au transport (le ce surcroit de
cette clause. tratic et aujourd'hui les chantiers maritimes des

On peut voir qlue d'après cet arrangement nous pays étrangers sont occupés à nous construire de
admettons nortmnénent, les produits de l'Angle- nouveaux navires. L'élargissement de nos canaux
terre et (les colonies anglaises dans les Antilles; qui a été ai longtemps retardé, se poursuit avec 'c-
puis nous avons une clause générale qui nous per- tivité ce travail sera bientôt terminé et il nous
met d'admettre les produits de toute autre colonie donnera (e plus grandes facilités de transport pour
anglaise dont le tarif paraîtra favorable au Canada. expédier les produits de l'ouest à la mer.
En vertu de cette clause, nous admettons imumné- L'activité q ni régne dans les chemins de fer à l'est
diatemnent les produits de la Nouvelle-Galles du et à l'ouest aide à ce mouvement général. Les
Sud et des Indes anglaises, et si le tarif fiscal des pêcheurs de l'Atlantique et du Pacifique continuent
autres colonies est ou devi;znt favorable et satisfai- à réaliser de beanx bénéfices ; et de tous côtés l'in-
sant pour le Canada elles jouiront du même privi- dustrie minière prend un développement considé-
lège. Je propose en conséquence: rable. Le puissant attrait c l'or qu'on a décou-

Qu'il est expédient de prescrire que l'annexe D du vert à différents endroits, contribue beaucoup à
Tari; des Duoane8. 1897, soit abrogée le et après le pre- nous attirer des capitaux et de la population. Les
mier jour d'août de la présente année mil huit cent nouvellesmines del'Ontariopromettentde donner de
quatre-vingt-dix-huit, et qu'elle soit remplacée par la beaux résultats. Les mines de la Nouvelle-Ecossc
suivante: qui prospéraient depuis plusieurs années répandent

ANNEXE "D." l'aisance dans cette partie du pays et de nouvelles
TARIF DIFFÉRENTIEL BRITANNIQUE. découvertes se font tous les jours.

Sur les produits du Royaume-Uni de la Grande-Breta- Dans l'ouest la Colombie anglaise, par ses richesses
gne et de l'Irlande, ou de toute colonie ou possession bri- minérales, s'acquiert une renomnée universelle.
tannique ayant droit aux bénéfices de ce tarif différen- Les régions septentrionales du Canada qu'on re-
tiel aux termes de la clause 17. les droits mentionnés
dans l'annexe A seront réduits comme suit :-La réduc-
tion sera de un quart du droit mentionné dans l'annexe sources de richesses incalculables.
A, et le droit à prélever, percevoir et payer égalera les Il y a quelques années j'étais à déjeuner dans un
trois quarts du droit mentionné dans l'annexe A. hôtel à Paris lorsque je fus accosté par un voyageur

Pourvu.toutefois, que cette réduction ne s'applique à sur la nationalité duquel il n'y avait pas à se tré-
aucun des articles suivants, et que ces articles soient,
dans tous les cas, assujétis aux droits mentionnés dans prendre. « Puis-je vous demander, me dit-il, à
l'annexe A, savoir:-Vins, smalt, liqueurs, spiritueux, quelle partie de-notre petite république vous ap-
liqueurs spiritueuses, remèdes et articles liquides conte- partenez Je répondis que je n'appartenais pas
nant de l'alcool.; tabac, cigares et cigarettes.

Pourvu, aussi, que la réduction ne s'applique qu'au à sa "petite république," mais à la plus grande
sucre raffiné quand il aura été prouvé d'une manière située plus au nord. Il resta ébahi et je dus lui
satisfaisante au ministre des Douanes que ce sucre raffiné expliquer, que la plus grande partie de l'Amérique
a été fabriqué en entier avec du sucre brut produit dans du Nord n'appartenait pas à sa petite république,
les colonies ou possessions britanniques. mais était sous le drapeau anglais. C'est alors qu'il

Vu que nous n'admettons pas le sucre étranger -à me répliqua triamphalinent : - Nous n'avons pas
l'état brut, sur bénéfices de la clause différentielle, la prétention de posséder la glacière."
nous n'admettons pas non plus de sucre raffiné pro- Ces régions septentrionales que mon ami Yankee
venant de ce sucre brut, mais si un sucre est appelait si dédaigneusement "une glacière "comp-
raffiné dans un pays ayant droit à la clause diffé- tent aujourd'hui au nombre des terres fameuses du
rentielle, avec du sucre brut provenant, non seule- monde. Les noms du Yukon et du Klondike sont
ment (les Antilles, mais de toute autre possession aujourd'hui universellement connus, et le territoire
britannique, il sera admis au Canada aux condi- que traversent ces rivières attirent des milliers de
tions du tarif différentiel. gens de tous les pays civilisés.

En jetant un coup d'oil sur l'année qui vient de L'activité et la confiance règnent maintenant
s'écouler, M. l'Orateur, nous y trouvons beaucoup dans toutes les branches de l'industrie au Canada.
de causes de réjouissances et l'avenir nous apparaît Nous n'avons las la folie de prétendre que tout
plein de brillantes promesses. De tous côtés nous cela est le résultat de notre politique, bien que
entrevoyons des signes de paix, de progrès et de nous sachions que si les affaires avaient tourné au
prospérité. trement à tort ou à raison, nous aurions eà à en

La seule question qui menaçait sérieusement supporter la responsabilité.
l'harmonie et la bonne entente qui doit régner par- Nous admettons avec' reconnaissance que la
mi les citoyens appartenant à des croyance diffé. prospérité dont jouit notre pays est due,à la divine

M. FIELDING.
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Providence qui nous a favorisés d'une abondante
récolte. Nous ne réclamons pour nous qu'une seule
chose : Tout ce que peuvent les mesures législati-
ves et administratives pour encourager et fortifier
une population, nous l'avons fait.

Aux critiques le nos adversaires nous opposons
le dossier de l'année écoulée et nous demandons le
jugement de tout l'Empire britannique. Jamais
tarif fiscal soumis à ce parlement n'a été reçu avee
autant (le satisfaction par le peuple canadien que
celui que nous avons soumis l'an dernier. Jamais
non plus une colonie anglaise n'a fait une démar-
ehe qui ait excité à un égal degré l'intérêt de l'Eni-
pire et provoqué autant de satisfaction dans teut
le royaume.

Les amis de l'unité britannique, dans le monde
entier, se sont réjouis avec nous. Sa Majesté a
donné l'exemple dans son discours du trône à l'ou-
verture lu parlement; nous avons reçu les rener-
ciements (le la presse anglaise, d'Angleterre et des
colonies, Rudyard Kipling, le poète de l'Empire,
n'a pas été lent à ressentir le courant de sympa-
thies qui se manifestait de toutes parts-, et quel-
ques heures à peine après la publication du nou-
veau tarif, il écrivait un poême inspiré qui vivra
dans l'histoire du Canada. Même si, comme on
l'a prétendu, ses vers sont de nature à créer une
fausse impreesion sur la rigueur de notre climat,
ils ien prouveront pas moins à tous ceux qui les
liront qu'en 1897 le coeur de " Notre-Dame des
Neiges", était plein de chaleur et dle dévouement
pour les intérêts de l'Empire.

Privéient et en public, les hommes d'Etat
anglais ont félicité et remercié le Canada. Le btcré-
taire des colonies, le très honorable M. Chamberlain,
dans une dépêche officielle adressée à Son Excel-
lence le Gouverneur général et lui communiquant
la décision des ministres de Sa Majesté au sujet
des traités avec la Belgique et l'Allemagne, s'est
servi d'expressions que j'aime à repéter ici :

Je désire, dit M. Chamberlain, ajouter en terminant
que l'action du gouvernement et du parlement du Canada,
sous ce rapport, action dont les pleins effets sont malheu-
reusement retardés, a été chaleureusement accueillie et
appréciée par le gouvernement de Sa Majesté et par le
peuple anglais comme une démarche qui ne peut man-
quer d'avoir d'beureux résultats pour la mère patrie et
pour le Canada,et. de resserrer d'avantages les liens qui
unissent les deux pays.

Cette politique que le gouvernement, de Sa
?lajesté accueille si favorablement est destinée à
établir un commerce différentiel entre le Canada
et l'Angleterre. Aujourd'hui nous soumettons un
autre projet qui agrandit la sphère de ce commerce.
Nous proposons d'admettre aux bénéfices de cette
clause un groupe nombreux de colonies anglaises
<ont les affaires causent aujourd'hui de l'anxiété
au gouvernement de Sa Majesté. Ainsi, pas à pas,
l< ouvre commencée se continue. Il reste encore
un pas à faire et j'espère que le jour n'est pas éloi-
gné oit nous pourrons le faire-et ce jour-là les
avantages du tarif différentiel s'appliqueront non
seulement à l'Angleterre et aux colonies que je
viens d'indiquer, mais à toutesles colonies et pos-
sessions britanniques. Voici le texte des résolu-

nols :

1. Qu'il est expédient d'abroger la clause 6 du Tarif
ds Douanes, 1897, et de la-remplacer par la suivante:-

'i. L'importation au Canada d'aucuns des effets énumé-
rés, décrits on mentionnés à l'Annexe C du présent acte,
est prohibée; et s'il en est importé,ils deviendiont par là
méme confisqués à la Couronne et seeontdétruits ou il en,
sera autrement disposé suivant que le ministre des Doua-
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nes l'ordonnera ; et toute personne qui importera, fera
importer, ou permettra que l'on importe des effets ainsi
prohibés, sera passible pour chaque contravention d'une
amende de deux cents pinstres.

2. Qu'il est expédient de prescrire que la clause 17 du
T"rit des Donane». 1897, sera abrogée le et après le pre-
mier jour d'août de la présente année mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, et qu'elle sera remplacée par la
clause suivante :-

17. Les articles qui sont produits ou manufacturés par
aucun des pays suivants pourront, lorsqu'ils seront
importés directement au Canada d'aucun de ces pays,
être déclarés en douane ou retirés d'entrepôt pour la
consommation au Canada au taux de droit réduit tel que
prescrit dans le tarif différentiel britannique mentionné
dans l'Annexe D de cet acte:-

(a) Le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande.

(M) La colonie britannique des Bermudes.
() Les colonies britanniques communément appelées

Indes Occidentales anglaises comprenant:-
Les Babamas.
La Jamaique.
L'Ile Turk et les îles Caïcos.
Les Iles Sous-le-Vent (Antigua, St-Christophe-

Nevis, Dominique, Montserrat, et les îles de
la Vierge).

Les Iles-du-Vent (Grenade, Saint-Vincent et
Sainte-Lucié).

Les Barbades.
.llrinidad et Tobago.
La Guyane anglaise,

(d) Toute autre colonie ou possession britannique dont
le tarif est, en somme, aussi favorable au Canada
que le tar f différentiel anglais mentionné aux
présentes l'est à telle colonie ou possession.

Pourvu, toutefois, que les articles manufacturés qui
seront admis aux termes de ce tarif différentiel soient
fabriqués bondfide dans le pays ou les pays ayant droit
aux bénéfices de ce tarif, et que ces bénéfices ne s'éten-
dent pas à l'importation des articles dont la fabrication
ne sera pas due, pour une bonne part, à la main-d'ouvre
de ces pays. Toute question qui pourra surgir relative-
ment au droit qu'un article quelconque pourrait avoir à
ces bénéfices, sera dévidée par le ministre des Douanes,
dont la décision sera finale.

(2.) Le ministre des Douanes, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, déterminera quelles colonies ou
possessions britanniques auront droit aux bénéfices du
tarif différentiel aux termes du paragraphe (d) de cette
clause.

(3.) Le ministre des Douanes pourra, avec l'approbation
du Gouverneur en conseil, faire les règlements qui pour-
ront à,re jugés nécessaires pour remplir l'intention de
cette clause.

4. Qu'il est expédient de prescrire que l'Annexe D du
Tarifdes Douanes, 1897, sera'abrogée le et après le pre-
mier jour d'août de la-présente année mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, et qu'elle sera remplacée par la
suivante:-

ANNEXE D.

TARIF DIFFÉRENTIEL BRITANNIQUE.

Sur les produits da Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et de l'Irlande, ou de toute colonie ou possession bri-
tannique ayant droit aux bénéfices de ce tarif différentiel
aux termes de la clause 17, les droits mentionnés dans
l'Annexe A seront réduits comme suit:-La réduction
sera deun quart du droit mentionné dans l'An' exe A, et
le droit à prélever, percevoir et payer égalera les trois
quarts du droit mentionné dans l'Annexe A.

Pourvu, toutefois, qpe cette réduction ne s'applique à
aucun des articles suivants, et. que ces articles soient,
dans tous les cas, assujétis aux droits mentionnés dans
l'Annexe A, savoir:-Vins, malt, liqueurs spiritueuses,
remèdes et articles liquides contenant de l'alcool; tabac,
cigares et cigarettes.
. Pourvu, aussi, que la réduction ne s'applique qu'au
sucre raffiné quand il aura été prouvé d'une manière
satisfaisante au ministre des Douanes que ce sucre raffiné
-a été fabriqué en'entier avec du sucre brut produit dans
les colonies ou possessions britanniques.

5. Qu'il est expédient d'abroger les item 435 et 436 de
l'Annexe A du Tarif des Douanes, 1897, et de les rempla-
cer ar les suivants

43. Tout sucre au-dessus du numéro seize, type de
Hollande sous le rapport de la couleur, et tous
sucres raffinés de toute espècer qualité ou type,
n'accusant pas plus de quatre-vingt-huit degrés au
polariscope, une piastre et huit centins par cent
livres, et pour chaque degré additionnel, -an centin
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et demi par cent livres. Les fractions de cinq
dixièmes de degré ou moins ne seront pas imposables
et les fractions de plus que cinq dixièmes seront im-
posées comme étant un degré.

436. Sucre. n.s.a., pas au-dessus du numéro seize, type
de Hollande sous le rapport de la couleur, égouts de
sucres ou pompages égoûttés durant le transit,
mélado ou mélado concentré, fonds de cuves et enn-
crétions, n'accusant pas plus que soixante et quinze
degrés au polariscope, quarante centins par cent
livres, et pour chaque degré additionnel. un centin
et demi par cent livres. Les fractions de cinq
dixièmes de degré ou moins ne seront pas imposa-
bles, et les fractions de plus que cinq dixièmes
seront imposées comme étant un degré-les colis
ordinaires drns lesquels ils seront importés seront
admis en franchise.

6. Qu'il est expédient de prescrire nue les item 445 et
446 de l'Annexe A du Tarif des Dàuanes, 1897.seront
abrogrés le et après le premier jour de juillet de la pré-
sente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

7. Qu'il est expédient de prescrire que le et après le
premier-jour de juillet de la présente année mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, les item suivants seront ajoutés à
l'Annexe B du Tarif des Douans, 1897 :-

636. Tabac non fabriqué, pour les fins de l'accise aux
conditions de l'Acte dn Revenu de l'intérieur.

8. Qu'il est expédient de prescrire que le et après le
premier jour de juillet de la présente année mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, outre les droits d'accise actuelle-
ment perçus sur le tabac fabriqué, les cigares et les ciga-
rettes, les droits d'accise suivants seront impèsés et per-
çus, savoir -

(a) Sur tout tabac étranger en feuille, à l'état naturel,
non écdté, retiré d'entrepôt pour fins de fabrication
dans une manufacture de cigares ou de tabac, dix
centins par livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuille, à l'état naturel,
écôté, retiré d'entrepôt pour fins de fabrication
dans une mariufacture de cigares ou de tabac, qua-
torze centins par livre.

Pourvu que le poids sur lequel ce droit sera calculé soit
conforme à l'étalon mentionné dans le paragraphe (c) de
de la clause 247 de l'Acte du Revenu de i intérieur.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : L'hono.
rable député d'York (M. Foster) qui est assez
gravement indisposé m'a demandé de proposer
l'ainrnement du débat. J'ai déjà parlé de la chose
à l'honorable ministre qui dirige la Chambre et il a
bien voulu se rendre à ma demande, car pour beau-
coup de raisons il vaut mieux respecter la coutume
qui veut que ce soit l'ex-ministre des Finances qui
discute l'exposé budgétaire du ministre des
Finances. Je demande, pour mon collègue, l'ajour-
nement du débat.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Il n'y a aucune objection à cette
motion. Nous regrettons beaucoup l'indisposition
de l'honorable député d'York, mais comme la
chose était convenue, il n'y a aucune objection à
l'ajournement du débat.

La motion pour ajourner le débat est adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright) : Je suppose que mes honorables amis
de la gauche ont reci ce soir autant de renseigne-
menta qu'ils peuvent raisonnablement en digérer,
bien que la dose ait été quelque peu adoucie par la
péroraison (le mon lonorâable ami, et pour me
rendre aux désirs des honorables députés de la
gauche et de mes amis de la droite, je propose que
la séance soit levée.

La motion est adoptée et la séance est levée à
9.30.

M. FIEi.DING.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCitEDI, le 6 avril 1898.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures,

PRzIkRE.

ORDRE ANCIEN DES FORESTIERS.

M. SUTHERLAND: Je propose le bill (n 11.3)
pour ériger en corporation la haute cour subsidiaire
de l'Ordle Ancien des Forestiers dans la confédé-
ration du Canada.

M. l'ORATEUR : Je crois que le règlement 49
de la Chambre a été suspendu dans ce cas-ci, sur
une motion antérieure.

La motion est adoptée, et le bill lu une première
fois.

MACHINES POUR FABRICATION
DE LA PATE À PAPIER.

M. FOSTER :
La Compagnie de pâte à papier de Chicoutimi a-t-elle

été autorisée à importer et employer dans ses usines des
machines sans payer de droits ? Dans l'affirmative, cette
autorisation sera-t-elle généralisée et s'appliquera-t-elle
à d'autres compagnies? A quel chiffre se montent ces
droits non payés, s'il en est?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
On a permis l'entrée en entrepôt de machines pour
la Compagnie de pâte à papier de Chicoutimi, pen-
dant trois mois,durant la construction du moulin et
l'examen de l'estimateur du port de Québec. Cet
arrangement n'était que temporaire et tout spécial,
vu les circonstances exceptionnelles. Le delai est
expiré et demande de paiement a été faite. La
balance des droits à débattre est de $2,137.

IMPRIMEUR DE LA REINE.

M. COPP :
Quel est l'imprimeur de la Reine ou sous-chef du-

département de l'Imprimerie et de la Papeterie?.
Quand est-il entré en fonctions? Quelles étaient ses occu-
pations avant sa nomination? Est-il un imprimeur pra-
tique?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): L'imprimeur de la Reine et surinten-
dant de laPapeterie est M. Samuel-EdwardDawson,.
docteur ès-lettres de l'Université Laval et membre
de la Société Royale du Canada. Il a été nommé-
le 7 novembre 1891. Depuis son jeune âge, il s'oc-
cupe de la publication, de l'importation, de la fabri-
cation et de la vente des livres,. du papier, des
cahiers, etc. De 1882 à 1889, il a été le chef de la
maison Dawson frères, éditeurs, Montréal. La
connaissatnce pratique lui vient de l'expérience qu'il
a dans la' publicatioades livres et des connaissances.
qu'il a acquises pendant vingt-cinq ans qu'il a été à
la tête d'une grande manufacture de papier à Mont-
réal. Dans cette manufacture; ou faisait toutes.
sortes de publications-lires, brochures, livres de
comptes, formules, etc. Il n'est pas un imprimeur
pratique en ce sens qu'il n'a janais été typogra-
phe ni apprenti
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LES ÉCOLES DU MANITOBA.

M. BERGERON (par M. TAYLOR):

1. Un document signé "Wilfrid Laurier" a-t-il été
présenté à Sa Sainteté, le Pape, ou à la Propagande, con-
cernant les écoles du Manitoba? 2. Dans l'affirmative.
ce document pourrait-il être soumis au parlement, et le
gouvernement le produira-t-il ?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je ne sache pas qu'un semblable
document ait été présenté à Sa Sainteté le Pape.

M. I-ARRIS ET L'INTERCOLONIAL.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER :
1. Quelle est la position de M. A.-H. Harris sur l'Inter-

colonial? 2, Agit-il indépendamment du gérant géné-
ral? 3. Quelles sont ses instructions? 4. Peut-il fixer
le tarif du chemin de fer sans obtenir préalablement la
sanction du ministère des Chemins de fer et Canaux ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
('ANAUX (M. Blair) : Voici les réponses aux
questions de l'honorable député: 1. M. A.-H.
Harris occupe la position de gérant général du
trafic sur le réseau de chemin de fer du gouverne-
tuent. 2. Non, il n'agit pas indépendammient du
surintendant général. 3. De consacrer son temps
et ses soins au trafic, en g<néral, en se consultant
avec le gérant général et en agissant sous sa direc-
tiona. 4. Oui.

SOUS-MINISTRE DE LA JUSTICE.

M. COPP:
Quel est le sous-ministre de la Justice ? Quand et par

qui a-t-il été nonmé? Quel traitement a-t-il reçu pour
1895,1896 et 1897 ? A-t-il reçu un salaire supplémentaire
ou une rémunération depuis le 23 juin 18967 Dans l'affir-
mative, combien, et pour quel service?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : Le sous-ministre de la Justice est M. Ed-
munI Leslie Newcombe, C.R., nommé par arrêté
du conseil le 13 mars 1893. Ses appointements
sont de $4,000 par année. Il n'a reçu ni salaire
supplémentaire, ni rémunération depuis le 23 juin
1896.

ÉTANG DE NAUFRAGE, I.P.-E.

M. MACDONALD (King):
Le gouvernement ou le ministre des Travaux publics

ont-ils reçu une pétition des habitants de Naufrage, I.P.-
E., demandant qu'il soit fait une étude sur l'étang de
Naufrage en vue d'y établir un havre ? Dans l'affir-
mative, le gouvernement se propose-t-il d'accéder à la
demande formulée dans cette pétition?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES (sir Louis Davies): Il y a trois
jours, j'ai reçu une pétition dans le genre de celle
dont parle l'honorable député, et comme elle con-
cernait le ministère des Travaux publics, je l'ai
transmise à mon collègue (l'honorable M. Tarte) en
lui demandant de faire examiner la question et de
la soumettre au conseil, s'il y a lieu.

JUGE WEATHERBE.

M. ROCHE :

mission du gouvernement ou du département de la Jus-
tice? 2. Avant son départ, le dit juge a-t-il demandé un
congé d'absence au gouvernement ou au département de
laJustice? 3. Dans l'affirmative, quelle est la date de
la demande et pour combien de temps a-t-il demandé ce
congé? 4. Sa demande a-t-elle été accordée? Dans l'affir-
mative, jusqu'à quelle date se prolongera ce congé ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): En réponse à l'honorable dépnté,je dois dire
qu'un congé a été accordé au juge Weatherbe, par
arrêté du conseil, en date du 12 janvier 1898. A
la seconde question, la réponse est, oui. A la troi-
siènie : une demande a été faite le 5 janvier, deman-
dant un congé de cinq mois, et à la quatrième, oui,
jusqu'au 12 juin 1898.

EMPLOYÉS NÈGRE'S SUR L'INTER-
COLONIAL.

M. CAMPBELL: Avant de passer à l'ordre du
jour, je désire signalr une question qui intéresse
une grande partie de la population de ce pays, et
plus particulièrement mues collègues et moi qui
représentons les comtés de l'ouest de l'Ontario,
à propos d'un article qui a paru dans le Planet de
Chatham, l'organe conservateur de cette ville. Cet
article est intitulé: "Pas besoin d'eux-Les em-
ployés nègres sur l'Intercolonial mis à la porte-Le
premier ministre Laurier leur avait promis justice,
et ils ont été destitués-Exemples de ses paroles et
de ses actes." Et l'article continue ainsi:

Les chefslibéraux à Ottawa paraissent avoir complète-
ment perdu la tête, et la dernière réforme administrative
dans l'administration de l'Intercolonial. bien que difficile
à expliquer.est à l'unisson des autres actes de gens absolu-
ment impuissants, en présence des graves questions de
gouvernement qui leur ont été temporairement confiées.
C'est la répétition des promesses libérales démenties par
les événements, car tandis que le premier ministre Lau-
rier parle en termes flatteurs de la race africaine, ses
fonctionnaires mettent les nègres à la porte de la manière
la plus brutale, sans raison, sans enquete. Et M. Camp-
bell, M.P., et M. MoGregor, M. P., qu'ont-ils à dire de
cela?

L'article cite ensuite in autre article qu'il pré-
tend avoir été publié dans le Herald d'Halifax,
donnant les noms de commissionnaires de l'Inter-
colonial qui ont été destitués sans avis.

M. l'ORATEUR: Je dois rappeler à l'honorable
député que s'il a l'intention de faire plus que poser
une question, il lui faudra faire une motion.

M. CAMPBELL : Si je sors des limites d'une
simple interpellation, je régulariserai nua positi.on
en faisant une motion.

M. l'ORATEUR: La question est claire : si
l'honorable député fait plus que poser une question,
il est obligé de terminer par une motion d'ajourne-j
ment.

M. ÇAMPBELL : Je terminerai par une motion.
Cet article, dès sa publication, me fut signalé, ainsi
qu'aux honorables députés de la Nouvelle-Ecosse.
L'honorable député de Halifax (M. Russell) s'est
emparé de la question et aujourd'hui il m'a remis
une lettre de M. L.-B. Archibald, surinténdant du
service des wagons-palais sur 1'Intercolonial, et un
bon. conservateur, entre parenthèse. Je désire
donner lecture de ce qu'il dit de cette affaire., La
lettre est datéé ad Halifax, 30 mars 1898:

M. le juge Weatherbe, de la cour Suprême de la Non- Dernièrement le Herald et le MaU de cette ville ont
velle-Ecosse, est-il absent de cette province, avec la per- fait beaucoup de tapage à propos du renvoi d'employés
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nègres du service. Voyons quels sont les faits. Comme teurs n'aurait pas dû être acceptée par les éditeurs
vous le savez ce service est beaucoup plus considérable en
été qu'en hiver et nous renvoyons les employés dès que eces journaux. J'aime à croire qu'à lavenir ceux
nous n'avons pas d'ouvrage à leur donner. Le 1er du qui publieront ces choses comprendront, ce que le
mois dernier, lorsque les wagons-buffets ont été ajoutés, pays comprend, que l'on doit être bien pauvre en
nous n'avions que cinq commissionnaires de wagons moyens d'attaque contre le gouvernement pour
dortoirs, régulièrement employés et qui faisaient leser-
vice entre Halifax et Montréal. Leurs noms étaient: y
Josepli-il. Berry: Thomas Arthurs,James Daniels. Chs canada.
Dixon ThomasWilson (suspendu et remplacé par R.-L.
Johnston).

Comme les services des buffets dans les wagons-dortoirs,
entre Halifax et Montréal était discontinué, il a été
décidé de ne garder qu'un seul homme sur chaque wagon-
dortoir (le conducteur). Les employés affectés par ce VOIES ET OYENS-LE BUDGET.
changement ont reçu les positions suivantes: Joseph-
H. Berry a été placë sur un wagon-buffet, où il tient le La Chambre reprend le débat sur la motion pro.
comptoir de lunchs, son salaire était autrefois de $31 par posée par M. Fielding:
mois, sans la nourriture, aujourd'hui il reçoit $20 par
mois plus la nourriture: Thomas Arthurs, occupe un Que . l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pourque
emploi semblable au précédent; James Daniels, la même la Chambre se forme en comité des voies et moyens.
chose; ces trois employés n'ont pas perdu une journée de
salaire. Charles Dixon, avait reçu un emploi semblable Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je suis
sur un autre wagon-buffet, et après quelques voyages, il
démissionna de son propre chefpour accepter une meil- bien fâché d'avoir à demander encore aujourd'hui
leure position. Comme il est dit plus haut, Ths.-A. Wils' n l'indulgence <lt gouvernement. L'honorable dé-
était suspendu, et comme c'était sa troisième offense, à de pié d'York qui désire tout particulièrement
courts intervalles, aucune autre position ne lui fut offerte.
R.-L. Johnston, qui remplaçait temporairement Wilson, repoudre à lhonorable ministre les Finances est
venait de Toronto, où habitesa familfe. ThomasJohnston, sérieusenent indisposé. Je pense que ton hono-
le dernier employé nègre, pris sur votre recommandation, rable ami (M. Foster) a en lui-même une conversa-
a été nommé aide-cuisinier avec un salaire de $25 par
mois, plus la nourriture. Sur le wagon dnrtoir, il ne e leader autuel du gouvernement, lequel
recevait que le salaire réglementaire de $20 par mois, a consenti à remetre le débat, hier soir, à un autre
sans la nourriture. jour. J'avais recu un mot de l'honorable député

Un autre surnuméraire, Chs. Pinhero, a reçu l'offre d'York lorsque jai proposé l'ajournement, et si
d'une position semblable et y renonça sous prétexte qu'il
était physiquement incapable. Il est employé, quand be- javais su alors, comme j'ai dû le savoir,quela
soin il y a, à $20 par mois. J'espère que vous me donne- Chambre avait décidé de faire de cette question le
rez toujours l'occasion d'être entendu quand il y aura des premier ordre du jour, et de continuer le débat de
plaintesq. Votre tout dévoué serviteur. jour en jour, j'aurais déclaré, en demandant

L.-B. ARCHIBALD. l'ajournement, que lonorable député dYork

Je crois, M. l'Orateur que cette lettre réfute suf-à
fisamment, l'accusation injuste et fausse portée par c on qu le ensait pa rpis
le Herald de Halifax, dont la presse conservatrice avanti prochain.
du pays s'est emparée avec délice. Cette lettre
donne la preuve, que ces plaintes ne reposent sur Le MINISTRE DU COMLMERCE (sir Richard
rien, et ont été imaginées de toutes pièces, conme Cartwright): Le gouvernenent, vu les circons-
la plupart les accusations venant de la même tances, accédera à la demnde de lhonorable dé-
source. puté, et est bien chagrin de la cause qui nécessite

Je propose maintenant que la séance soit levée. l'ajournement du débat. Mais prenant tout en
considération, je crois que nous faciliterons l'expé-

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET dition des affaires en nous rendant au désir que
CANAUX: Je désire dire quelques mots en ré- 1'on vient d'exprimer. Je ne suis pas pour en dire
pouse à l'honorable préopinant. L'autre jour, l'on plus long, uais je conseillerais, dans l'intérêt de
a attiré mon attention sur le sujet, et, si je ne me tous, vu que les changements dans le tarif sont-peu
trompe, le député d'York a pris beaucoup d'intérêt nombreux, à l'honorable proposeur de cette motion
à la question, et a inscrit une interpellation à des'aboucher avec ses amis afin d'en venir à une
l'ordre <lu jour. Je n'étais pas alors en mesure de entente pour ne pas prolonger sans nécessité le
donner des renseignements sur le sujet et je mue suis débat sur le budget.
abouché immédiatement avec le géi ant de l'Inter-
colonial qui m'a fourni virtuellement l'information M. HUGHES . Des discours de cinq minutes.
que vient de nous lire l'honorable député, ajoutant
en outre ce que je veux communiquer, à savoir, qu'il Le MINISTRE COMMERCE: Pouvez-vous ob-
y a aujourd'hui plus de facteurs nègres sur l'Inter- tenir le consentement de l'honorable député
colonial qu'il n'y en a jamais eu. d'York ?

M. FRASER: Comme je désirais être rensei-
gué sur la matière, j'ai aussi reçu des informations Le MINISTRE DU COMMERCE: Jexprime
de M. Archiball. Je crois que tous les membres simplement l'espoir que les honorables députés de
de cette Chambre condamneront la tentative que la gauche et nos amis de la droite termineront
l'on fait et qui ne peut avoir d'autre objet que de ce a dans un délai raisonnable, après les re-
soulever les préjugés de race au moyen de rapports marques de l'honrable député d'York. S'il est
qui n'ont aucun fondement. nécessaire pour moi de parler, j'essaierai à donner

Toits ceux qui voyagent sur l'Intercolonial savent l'exemple en abrégeant mes observations autant
que ces facteurs nègres sont d'excellents employés que possible.
et quels soins ils donnent aux voyageurs. La nou-
velle que le gouvernement va tirer une ligne de Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Parlant
démarcation entre les races et destituer ces fac- en mon nom, j'apprécie beaucoup la courtoisie de

M. CAM-ýPBELL.
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l'honorable monsieur et je suis convaincu que
tous les membres de la gauche s'efforceront de se
rendre au désir exprime.

M. WILSON: Je propose l'ajournement du
débat.

La motion est adoptée et le débat est ajourné.

DROITS SUR LES INSTRUMENTS
AGRICOLES.

M. DAVIN: Je continue mon discours sur la
motion que j'ai présentée, à savoir : Qu'en bonne
foi le gouvernement devrait, dans l'intérêt des cul-
tivateurs du Nord-Ouest, placer les instruments
agricoles sur la liste les articles admis en franchise.

L'autre jour, avant de pouvoir conclure mon
discours à l'appui de la motion que j'ai présentée,
je désirais offrir quelques observations sur lesquelles
j'attire l'attention -e la Chambre.

Voici ce que j'ai fait jusqu'à six heures. J'ai
prouvé que dans la convention libérale de 1893, on
a promis de réduire les droits de façon à faire pu-
remient et simplement un tarif de revenu et à pro-
curer aux cultivateurs en général, et à ceux du
Nord- Ouest en particulier, des avantages excep-
tionnels, si le parti libéral arrivait au pouvoir.

-J'ai alors prouvé que le premier ministre actuel,
aceompagné de quelques-uns de ses collègues, s'est
rendu dans l'ouest, notamment à Winnipeg, Mooso-
min, Régina, Mâchoire-d'Orignal, Edmonton et
Prince-Albert, et a fait des promesses en ce sens,
plus définies seulement. J'ai cité un passage d'un
discours du ministre de l'Agriculture qui contenait
une promesse bien formelle que si le parti libéral
arrivait au pouvoir les instruments aratoires se-
raieît admis en franchise. Ces paroles sont dans
les Débats.

'J'ai en outre cité un discours de la brochure élec-
toi-ale le 1895-96, que j'ai ici sous la main reliée
a vec d'autres précieux documents émanant du parti
libéral, oit l'on exprime une opinion défavorable au
tarif actuel concernant les instruments agricoles.

J'ai aussi démontré, par des extraits du farmors
Sm" 9.ne les agriculteurs du Canada ont été désap-
pointés. J'ai prouvé par leurs déclarations faites
ouvertement et publiquement, que les honorables
députés de Winnipeg et de Lisgar avaient été désap-
poiiîtés; et maintenant je vais citer les déclarations
de mon honorable.collègue, le député d'Assinibofa
est (M. Douglas), que ce dernier a été aussi désap-
pointé. De fait il a dit au gonveruement,-quoi?
('est une chose des plus extraorninaires que, sous
le coup les paroles qu'a prononcées hier l'honorable
ministre des Finances, et sachant que rien n'a été
fait pour les cultivateurs en général, ou pour les
cultivateurs du Nord-Ouest, l'honorable député
d'Assiniboïa-ouest reste tranquillement à son
siège, heureux et souriant. Dans la circonstance
4ue je viens de mentionner, il a cependant déclaré
au premier ministre que la politique du gouverne-
muent avait mis ses partisans de l'ouest dans un
embarras tel qu'ils ne savaieit plus que dire. De
erainte que cet exposé ne soit considéré comme
trop vague, je vais citer les paroles mêmes de mon
honorable ami, et j'attire sur cette déclaration l'at-
tention (lu ministre des Finances que l'honorable
député d'Assiniboïa,est met en cause. Voici ce
que l'honorable député (M. Douglas) a déclaré à
Wapella.

Le tarif, en un mot, a été un désappointement. On a
fait les changements sur la base d'une réduction de 10
pour 100. Nous n'avons pas obtenu les changements
que nous désirions. Il (M. Douglas) avait fait prescue
tous les frais de la discussion sur la matière, non pas de-
vant la Chambre, mais devant le comité.

Quel comité ? Si c'est en comité, c'était devant
la Chambre formée en comité général, c'était en
public. Mais je crois que l'honorable député fait
allusion à un conclave secret qui aurait eu lieu. Je
dirai a l'honorable député qu'l1 n'est pas parlemen.
taire de discuter en cabinet particulier, avec les
ministres des affaires qui devraient être traitées
devant les Chambres.

Le gouvernement doit avoir un revenu, et il ne voulait
pas qu'une administration fit à l'égard des cultivateurs
ce que nous condamnions au sujet des fabricants. il pré-
tendit n'avoir fait aucune promesse d'obtenir l'entrée en
franchise des instruments d'agriculture, etc. Il voulait
seulement obtenir justice.

Ainsi, lorsque l'honorable député assiste à une
conférence de son parti, il le fait sur l'avis d'un
bon conservateur. Cela prouve les trésors dle mo.
destie qui se trouvent dans le cœur de mon hono-
rable amui. Un écrivain latin a écrit ce vers bien
connu et souvent cité, et (lue l'honorable député
doit aussi connaître.

TantSne animis ecelestibus ir?
Dwells sucb dire anger in celestial minds ?

Contnent peut-on trouver tant de complaisance
dans l'âme d'un dévôt ?

Il a fait le discours le plus fort qu'il ait jamais pro-
noncé dans la Chambre des Communes au sujet des droits
excessifs imposés sur les instruments d'agriculture, etc.
Il a dit au gouvernement qu'il le pousserait jusque dans
ses derniers retranchements.

Lorsque MM. Fielding et Paterson ont rencontré les
fabricants, ceux-ci ont dit: ,Vous faites une réduction
générale de 25 pour 100? S'il en est ainsi, nous deman-
dons une augmentation des droits sur les instruments
d'agriculture alin de nous mettre sur un bon pied," et
pour en arriver à un compromis. le gouvernement leur a
donné la matière première exempte de droits et les manu-
facturiers ont promis de réduire de $5 le prix de leurs
machines.

Voyez-vous, M. l'Orateur, l'aveu que l'on fait?
L'honorable député n'a pas confiance aux ministres
qui, au lieu d'accorder une réduction des-droits sur
les instruments d'agriculture, ont donné une plus
grande protection aux fabricants.

Aussitôt après avoir lu le nouveau tarif, il écrivit à sir
Wilfrid Laurier pour lui demander une entrevue. Il dit
au premier ministre qu'il était venu pour parler des ins-
truments d'agriculture et de l'huile de pétrole. Il a
déclaré à sir Wilfred Laurier: Je désire vous dire que
vous avez mis les députés du Nord-Ouest dans le plus
grand embarras. car c'est là une question du plus grandmtérêt pour notre population, et nous n'avons pas main-
tenant le moindre argument à donner.

Dans la ville de Grenfell l'honorable député a
parlé sur le même sujet et s'est exprimé ainsi :

Les agriculteurs ne demandent pas de faveurs, mais
simplement justice. Il n'était pas satisfait du tarif actuel
et, selon l'exposé budgétaire de M. Fielding, le gouverne-
ment n'en était pas satisfait non plus, mais c'était le
meilleur tarif qu'il était possible de donner dans les cir-

consaces. Du mins, c'était là l'explication du gouver-
nement. La base de l'ancien tarif était un droit de 35

our 100. Le tarif actuel accordait une réduction consi-
dérable, mais le bi ln'en était pas moins, en somme, un
désappointement pour les patrons de l'industrie,

Or douze mois se sont écoulés, et je n'ai jamais
vu dans ma vie un homme plus serein que le mi-
nistre des Finances qui, dans son discours d'hier
soir, s'est déclaré parfaitement satisfait du tarif
actuel. De fait j'ai pensé qu'il était content de
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tout. Le tarif n'a pas été changé, du moins de la Voilà un article écrit par un homme qui, avant
façon a remplir les promesses que les neinlres de d'être patron, était un ardent libéral, et aujour-
la droite ont faites depuis 18 ans, parce que tout d'hui s'il est loin d'être patron, il est encore un
changement dans le tarif est au détriment des cul- ardent libéral. Voilà comment, dans une ville de
tivateurs et du pauvre. l'ouest parle cet homme qui prend le langage de

Aussitôt après lai lecture du nouveau tarif, il écrit un .l'honorable député d'Assiiboïa-est (M. Douglas),
mot au premier ministre demandant à celui-ci une entre- de Winnipeg (M. Janeson) et le Ligar (M.
vue à ce sujet. Richardson) lorsque ceux-ci, devant leurs électeurs

Et il rapporte le nouveau cette importante declarent que le tarif les a désappointés.
éntt-ev cîe. Je dis que j'ai demoatré hors de tout doute qu'en

bonne foi, le gouvernement devrait prendre les
Cette entrevue fut accordée, et il dit à M. Laurier que mesures que je mentionne dans cette motion.

ses partisans de l'ouest ne savait absolument que dire au Je vais maintenant établir (jue les favoris et lespeuple. Mais à cela oit répondait que la réduction géné-
raIe de 10 pour 100, environ, était un progrès, et les amis intimes du gouvernement croyaient que celui-
fabricants réclamaient, disant que d'au seul coup on ci suivraient une autre ligne de conduite. Et de
avait réduit de 35 à 20 pour 100 les droits sur les instruq

menî agrcole. -quelle horreur n'a pas dût se sentir pénétré celuiments agricoles. piqui, regardant hier le ministre (les Finances, a
Mais qui a réduit le droit de i35 à -0 pour 00 ? entendu ce dernier nous (lire que la dette et les

Pas ce gouvernement, pas le ministre actuel des dépenses qu'ils avaient promis de diminuer avaient
Finances ; mais le gouvernement conservateur et été augmentées (le plusieurs millions ? Hier soir, le
.M. Foster. ministre des Finances nous a déclaré que la dette

On remit de jour en jour. du pays et les dépenses annuelles étaient augmen-
tées, et ses partiians l'ont applaudi. Il nous a

Voici ce que je croyais intéressant pour le mi- prouvé la prospérité du pays, en nous donnant les
nistre des Finances. chiffres que nous aurions pu voir nous-mêmes dans

Après avoir longtemps refléchi sur la situation (M. les tableaux du commerce et de la navigation, mais
Douglas) résolut de demander d'être entendu au sujet de il ne nous a pas expliqué pourquoi la dette avait
la valeur des instruments agricoles importés des Etats- au nté
Unis. On le remit de jour en jour, mais enfin ayant reu-
contré M. Fielding dans les couloirs de la Chanîbre il lui
demande quand il pourrait être entendu. M. Fielding Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
répondit en souriant: Oh. M. Douglas, je vous entendrai PÊCHERIES (sir Louis Davies) : A l'ordre
en août prochain- "A cela il (M. Douglas) répliqua:
Vous m'entendrez dans les vingt-quatre heures." A quoi M. DAVIN : Je %eux rester dans l'ordre. Je
M. Fielding répondit: Je vous entendrai dan-_ vingt
minutes, quitte ce ton immédiatement. Je vois mon honora-

ble ani un lieu plus pâle et je ne voudrais pas être
Mpis il ne réussit pas à obtenir une réduction 1 la cause de la maladie d'un autre ministre. Deux

des droits. Notus avons à (Grenfell, territoires clu 1 membres du cabinet sont déjà malades, et je ne
Nord-Ouest, un homme d'un grand talent ; u veux certainement pas causer la maladie d'tu troi-
homme bien connu (le mon honorable ani (M. Don- sième. Je suis heureux d'apprendre cependant que
glas) ; un agriculteur pratique ; tni honmne qui a mon très honorable amsi le premier iinistre sera
fondé '% plupart les loges les Patrons de l'indus- bientôt convalescent. J'ai entendu dire--quoique
trie dans 'ouest de l'Assiibhoïa, M. Charles Ni- J'aie toujours pris mon très honorable ami (sir W'il-
chol. Voici quels commentaires ht M. Charles frid Laurier) pour un homme d'une grande sobriété
Nichol sur ce que l'on avait fait : -j'ai entendu (lire ju'il souffrait <le l'abus des pâ-

Parlant du droit sur les instruments agricoles, un des tisseries ; il a eu trop de " Tarte."
articles de l'ancien tarif ue les libéraux et M. Douglas Un: homme qui occupe aujourd'hui et depuis
lui-même ont attaqué avec le plus de force et de persis- plusieurs années un siège dans la tribune des jour-
tance avant les les élections générales. nalistes a publié au printemps de 1897 une bro-

J'attire l'attention de la Chambre sur ces paroles : clure qu'il a signée sur la revision du tarif. Le
nom de cet hommne est Magurn. Le Gitizen a fait

Il dit que la Compagnie Massey et Harris avait demandé a critique dle cette brochure, Voici commient s'ex-
d'élever le droit de 20 à 25 pour cent, et que la raison et la
logique était de son côté et que les cultivateurs en deman, prime M. Magurn :
dant l'entrée et franchise des instruments agricoles vou- Quel sera le tarif que la nouvelle administration libé-
laient mettre sur d'autres épaules leur juste part des far- raie déposera dans quelques semaines devant le parle-
deaux publics. ment et le pays ? Examiner le tarif item par item, ainsi

que l'a fait M. Foster en 1894 n'est nécessaire que lors-
Dans titi article marqué au coin des véritables qu'il s'agit du maintien d'un système protecteur, serait

principes d'économie politique M. Nichiol réfute une tâche immense, ainsi que nous avons pu le constater
cet argument frivole de l'honorable député d'Assi- en 1894. Dans le cas actuel, la commission du tarif est

.ioa-s M a . com osée d'hommes qui croient que 1 h premier objet du
iboËa-est (M11. Douglas) et conclut ainsi: tarif c'est le revenu, et considéré à ce point de vue le

travail de la revision est simple comparé à l'opération
On nous informe que la Compagme Massey et Harris dont je viens de parler. Classer les importations et appli-vend lus dinstruments agricoles dans d'autres pays, la ue un principe général, c'est tout ce qu'il y a à faire.

Grande-Bretagne, l'Australie, etc.,.que chaicun de ses n doit imuposer un droit peu élevé sur les eboses néces-
rivaux. En prenant cela pour admis, et en supposant saires à la vie.quecette compagnie ne vend pas ses instruments agri-
coles sur les marchés étrangers, sans'un profit raisonna- Ecoutez cela, écoutez cela, vous agriculteurs du
ble, comment peut-il venir défendre ici, au nom de " la Manitoba et du Nord-Ouest ; et l'on a surélevé le
raison et de la logique " comme dit M. Douglas, un droit droit sur le sucre. Est-ce que le sucre n'est pas une
de 20 ou 25 pour 100 ? Nous osons affirmer qu'avant les
élections générales, ni M. Douglas, Pi le gouvernement chose nécessaire à la vie ?
ne voyaient dans ce droit ni raison ni logique. Nous
osons affirmer de plus que les fallacieux prétextes de M. Les droits spécifiques doivent é.re abolis...
Douglas ou du gouvernement ou des autres intéressés, Ft ily a dans le tarif actuel 135 articles qui sontn'en imposeront pas à l'avenir aux intelligents électeurs pé .
du Nord-Ouest. frappés de droits spécifines.

M. DAv1-z.
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Les droits spécifiques doivent être abolis afin de faire

disparaître du tarif la monstruosité qui fait acquitter aux
marchandises les moins coûteuses la taxe la plus élevée.
Les matières p-emières ne doivent être assujéties qu'à un
droit peu élevé afin que a fabrication légitime ne soit pas
trop lourdement entravée.

Cela est écrit par l'homme lige du ministre ac-
tuel de l'Intérieur, par un homme qui revenant
avec ce dernier du Klondike, a pu faire à Winni-
peg une petite opération qui lui a permis de deve-
iir le correspondant du Free Press. Il était déjà

le correspondant du Witness et de je ne sais
coml)ien d'autres journaux, et je suis fâché
<le dire que j'ai produit sur son imagination
effrénée d'adolescent le même effet qu'un chiffon
rouge produit sur un taureau. Du moment qu'il
écrit sur mon compte, il perd la tête, -je sais qu'il
n'en est pas responsable, que c'est plus fort que
loi--du moment qu'il écrit sur mon compte, il
ment comme une borne déplacée (lui ne peut jamais
dire la vérité. Ainsi, M. l'Orateur, je dis à mes
amis du Nord-Ouest qui lisent, le litness, je <lis à
mes amis du N>rl-Ouest qui lisent le Free Press'
du Manitoba, que s'ils volent quelque chose sur
mon compte dans ces journaux,-c'est différent s'ils
lisent les articles de fond qui sont fort bien écrits.
et, je crois, avec une certaine justice,-mais toutes
les fois (lue ce correspondant mentionne mon noma
dans un journal, que mes amis se r ippellent la
borne mal placée, qu'ils se rappellent aussi qu'il est
une équation que je défie sir Isaac Newton,-s'il
sortait de sa tombe,-de trouver défectueuse ;
c'est Magurn et la borne déplacée et la borne
déplacée et Magurn.

.le crois avoir bien démontré toute la justesse de
la proposition que je présente. V.,-t-on apporter
reniède à la situation ? Certainement non. Je ne
dois pas parler, il parait, du discours du ministre
des Finances ; mais je dirai qu'il ne s'est, dans
cette Chambre, pendant la présente session, rien
fait qui puisse donner espoir au peuple de ce pays
que les promesses (lu passé seront remplies.

En nassant, je remarque que, comme à l'ordinaire
le ministre <le l'Intérieur n'est pas à son siège. Il
n'est jamais à son poste, qu'il soit tard ou qu'il soit
le bonne heure. Je l'excuserais de se livrer à des

exercices chi-régraphiques à neuf neures du soir,
mais il est encore trop de bonne heure pour se livrer
a ce passe temps. Je dirai du jeune Napoléon:

Oh, blame not Napoleon if in pleasure's soft dreams
lie should try to fgrget what he never can heal.

Car je suiý certain qu'il désirerait vivement faire
quelque chose de mieùx si les exigences sociales ne
l'appelaient pas à ces exercises chorégraphiques.
Oh, give but a hope, let a vista but gleam.
Through the gloom of the Klondike, and mark how he'll

feel ;
Every passion in nursed, all the hopes it adored,
Tlat instant his heart at Ynlkon will lay down,
And he'll smile as he eau at Mackenzie & Mann.
And deal ont dredging claims to his friends standing

round.

Voilà une parodie qui m'est envoyée par un jeune
ani de Montréal. L'honorable ministre de l'Inté-
rieur, lors de son passage à Vaucouver a définiti-
veient scellé le tarif de la dernière session. Il dit,
- il a répété la même chose à Régina-et j'attire
sur ces paroles, l'attention du ministre du Com-
merdce:

Sir Richard Cartwright est un assez bon libre-échan-
gIste, et sir Richard Cartwright est satisfait du tarif.

Ainsi,nous avons la parole du ministre de l'Inté-
rieur,--je ne sais si c'est une bonne autorité ou
nun-que le ministre du Commerce est satisfait du
tarif. Or, j'ai démontré que dans plusieurs occa-
sions, les honorables membres de la droite ont pro-
mis, s'ils arrivaient au pouvoir, d'admettre en fran-
chise les instruments d'agriculture. Ils sont aujour-
d'hui au pouvoir et je dis que la bonne foi devrait
les forcer à tenir leurs engagements. Allons-nous,
pour un moment tolérer le spectacle que nous
donnent les ministres qui sont arrivés au pouvoir
au moyen d'engagements formels et qui, bien
qu'ayant eu trois sessions, n'ont pas encore tenté
de racheter une de leurs promesses ? Ils ont trahi
le peuple, ils ont trahi leurs promesses. Il me
semble voir encore le robuste directeur général des
Postes se lever de ce côté-ci de la Chambre et
dénoncer la moindre taxe sur les choses nécessaires
à la vie. Où sont ses sympathies maintenant!
Sous ses bottes, comme disait le Sun.

Il y a encore le tinistre du Commerce qui a
dénoncé toutes les taxes sur les choses nécessaires
a la vie, et nous savons ce qui se passe aujourd'hui.

C'est une chose intolérable et des cultivateurs
du Nord-Ouest diraient que j'ai manqué à mon
devoir si je ne saisissais pas le parlement <le cette
motion déclarant que la bonne foi oblige le gouver-
nement à admettre les instruments aratoires en
franchise. Mais avant de reprendre mon siège,
je dois dire qmelque chose-

Quelques VOIX : Oh! oh !

M. DAVIN Je dois dire quelque chose de plus,
on devrait nie laisser terminer ma phrase. La der-
nière fois que j'ai parlé sur cette question, j'ai mis
en cause l'honorable député d'Alberta (M. Oliver).
Il a cru que j'avais été injuste envers lui, et il m'a
fait passer un exemplaire des Débats , j'ai cité un
passage de son discours tel que publié dans le News
le Medicine-Rat, et j'admets que, comme cela

arrive souvent dans un journal, l'extrait que j'ai
cité n'est pas tout à fait conforme à ce qu'il a dit.
Mais je le remercie de m'avoir signalé le cas, car
ce qu'il a dit me convient encore mieux que ce que
rapportait le New-s. Voici ses paroles:

Je dirai en outre que la population du Nord-Ouest-au
moins la partie que je prétends représenter-est raison-
nable: elle n'a pas été déssppointée en voyant que le
chef du présent gouvernement ne faisait pas ce qu'il
serait d'abord déraisonnable d'attendre de lui, et, en
second lieu, ce qui serait une impossibilité. Elle ne s'at-
tend pas à une revision du tarif à un moment d'avis.
Mais elle s'attend à une revision du tarif, et elle s'attend
à une revision parfaite.

Cet espoir n'est pas encore réalisé.

Elle s'attend à une revision du tarif qui soit dans son
intérêt, et j'ai toute confiance qu'elle obtiendra cette
revision du gouvernement actuel, et qu'elle l'aura en
temps opportun.

C'est une preuve qu'il a mal placé sa confiance
puisqu'elle ne l'a pas encore.

Je désire, de plus, signaler ceci, M. l'Orateur. La sai-
son des récoltes est maintenant presque terminée dans
cette partie du pays et les instruments aratoires dont on
avait besoin pour cette année sont achetés, de sorte que
la diminution des droits sur ces instruments qui sera
décrétée l'hiver prochain sera tout aussi utile à la popu-
lation du Nord-Ouest que si elle avait lieu à présent.

Nous avons là la preuve de ce que l'honorable
député attendait et qu'il n'a pas encore, puisque
les instruments aratoires sont encore frappés d'un
droit de 20 pour 100, comme ils l'étaient à cette
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époque. Les neiges (le 1896-97 sont disparues,
celles de 1897-98 disparaîtront bientôt, et ses espé-
rances ne sont pas encore réalisés.

L'honorable député a aussi trouvé déplacées cer-
taines (le mes remarques sur le comte de l'hono-
ble premier ministre. Je vais répéter ee que j'ai
dit à cette occasiou,car nies paroles n'ont été qu'im-
parfaitement rapportées par les journaux. Voici
d'abord ce que ce journal me fait dire :

Le peuple se soulève contre le gouvernement qui ne
tient pas ses promesses et il donne des signes d'agonie.
L'autre jour il a remarqué que les gens de Hull avaient
donné le nom d'Avenue Laurier à une rue de leur ville,
mais en la parcourant, il a constaté qu'elle conduisait à
un cimetière.

Et le même écrivain commentant ces paroles lais-
sait entendre à ses lecteurs <le Winniupeg et du
Mdnitoba que je parlais de la santé du premier
ministre. C'est pour cela que je vais lire (le nou-
veau ce passage <le mon discours, pour bien faire
voir-( que je ne parlais pas de la santé'du premier
ministre mais de celle du gouvernement. Voici ce
passage:

Je désire signaler à mon honorable ami qui dirige en ce
moment la Chambre (sir Richard Cartwright)-je suis
heureux de le voir la diriger, car il le fait avec grâce et
dignité-ie désire lui signaler ce qu'il disait en 1895:

" Ce n'est pas là un cas qui prête aux demi-mesures. Le
sort du parti démocrate des Etats-Unis nous offre un aver-
tissement et un exemple de l'arrêt qui frappera tout parti
qui transige avec ses convictions, et qui, après s'être mis
à la tête d'un grand mouvement populaire, présente au
peuple une pierre au lieu d'un pain."

Voilà ce que disait l'honorable ministre (du1 Coi-
merce d'un parti qui ne tenait pas ses pro-
messes et c'est probablement parce que ses sen-
timents libre-échangistes étaient froissés qu'il don-
nait cet avis charitable à ses amis. Commentant
cette prophétie, je disais :

Tel est le langage dont l'honorable ministre se servait
en parlant de la politique libérale concernant le tarif. Eh
bien! M. l'Orateur, voilà des paroles sérieuses, et elles
semblent prophétiques autant que sérieuses, car déjà
l'indignation du peuple, de ce peuple outragé et trahi, se
soulève contre un gouvernement qui ne s'occupe pas de
ses promesses, de son programme ou de ses professions de
foi. Et, M. l'Orateur, ce que je disais en 1896 pourraitêtre répété avec encore plus de vérité aujourd'hui,savoir:
que la pûleur de la mort se voit sur le front de ce minis-
tère moribond.

Il est évident que je parlais du gouvernement et
non de l'honorable premier ministre et j'ai profité
le l'occasion pour tirer parti d'un incident, car,

comme dit Virgile, il y a <les larmes dans les choses.
Voici mes paroles :

Je me promenais dans la ville de Hull l'autre jour. J'ai
constaté qu'on y changeait le nom des rues,et qu'on avait
saisi cette occasion pour donner à une avenue le nom de
Laurier. Je crus devoir m'accorder l'honneur et l'orgueil
de cheminer dans cette rue nouvellement nommée. Et
en marchant .ie me pris à songer que lors de l'avènement
de Napoléon i on avait changé le nom des rues de Pa-
ris, en substituant aux noms entachés de républicanisme
des noms évocateurs de Napoléon et de Louis-Napoléon.
Et je me rappelai que lorsque je retournai dans ces
mêmes rues de la capitale française à l'automne de 1870,
les noms entachés de napoléonisme avaient été arrachés
pour être remplacés par des noms proclamant sa déché-
ance. J'allai jusqu'au bout de cette rue appelée l'ave-
nue Laurier, et savez-vous o' elle mène? J'espère que
ça ne fera pas tort à votre santé, M. l'Orateur, ni à celle
aes libéraux, elle conduit-abelt onen !-à un cimetière.

Il est plus qu'évident qlue tout cela se rapporte
au gouvernement et non au premier ministre et
était destiné à produire la ruine et la chute du gon-
vernemnent. Mais comme conséquence du court
résumé publié par les journaux de Toronto, j'ai reçu

M. DAVIN.

d'un citoyen éminent le cette ville une lettre dans
laquelle il dit que ce passage l'avait frappé, mais
pas autant qu'une autre remarque qu'il a fait lui-
même.

Quelques jours auparavant il passait dans la
partie de la ville où se trouve le cimetière Saint-
.Jacques et il m'envoie une carte de cette partie de
la ville. On y voit la rue du Parlement, la rue
Wellsley, la rue Amélia et une autre rue qui con-
duit à ce cimetière Saint-.Jacques, a été rebaptisée
sous le nom de " Avenue Laurier ". Cette coïnci-
dence n'est-elle pas étrange ?

Il n'y a pas dans tout le parti libéral un homme
qui regretterait plus que moi d'apprendre que la
santé de l'honorable premier ministre donne des
inquiétules. Mes amis intimes m'ont souvent
reproché ce qu'ils appellent mon habitude de dire
des choses agréables du premier ministre. Mais ces
choses agréables, si je les dis, c'est que je les
ressens.

C'est avec un vif plaisir que j'apprends que son
état n'a rien de grave, et aujourd'hui, comme
l'autre jour, je puis dire absit omsen.

S'il y a (les larmes dans les choses, il y a aussi
des prophéties, et dans le cas actuel elles semblent
prédire la ruine du gouvernement qui a menti à son
programme et qui se montre encore plus faux
aujourd'hui qu'au commencement. Il foule aux
pieds tous ses engagements, ignore tous les articles
le son programme, et prenant la protection pour

drapeau il réduit l'intérêt sur les épargnes du
pauvre et taxe ses journaux et son sucre.

Nous voyons aussi le ministre des Finances faire
des clins d'oeil à M. Bertram en disant : "Il ne
faut plus songer à toucher au tarif." Puis avec la
même sérénité il se tourne du côté des libre-échan-
gistes et leur dit: " Ne vous inquiétez pas de ce
(lue nous disons à M. Bertram et aux manufactu-
riers; il nous faut les surveiller sans relâche ;
voilà ce qu'ils auront i payer s'ils ne veulent pas
disparaître ; tenons fermement au libre-échange."

Nous savons maintenant ce qu'ils vont faire.
Nous savons qu'ils ont renoncé à tous leurs anciens
principes. Nous avons entendu l'honorable pre-
mier ministre déclarer avec un cynisme qu'il m'a
fait peine de voir ! " Peu m'importe <le nie couvrir
du manteau de nies adversaires, s'il me va bien."
Cette vantardise lui sied mal, lui qui possède une
garde-robe de déguisements si bien garnie.

M. ROCHE : L'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) a traité la questiòn si à fond, que
je ne dirai que quelques mots. J'appuie cordiale-
ment la motion, non seulemefit parce que les culti-
vateurs des territoires du Nord-Ouest désirent
vivement l'abolition des droits sur les instruments
aratoires, mais aussi parce que c'est ce que leur
avait fait comprendre les promesses des chefs et
des candidats libéraux au cours de la dernière elec-
tion.

Les territoires du Nord-Ouest sont un pays
essentiellement agricole où les cultivateurs ont à
surmonter beaucoup de difficultés naturelles et
artificielles qui n'existent pas dans les provinces le
l'est. Les lois sont impuissantes contre les diffi-
cultés naturelles, niais si les représentants du
peuple dans cette Chambre font leur devoir, ils
peuvent beaucoup pour faire disparaître les diffi-
cultés artificielles. Situés à une distance considé-
rable des marchés extérieurs, ces gens sont obligés
de payer plus cher pour une foule d'articles de pre-
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mière nécessité, dont les prix sont augmentés par
suite de la cherté du transport et la longueur du
t rajet ; et, d'un autre côté, ces mêmes raisons ôtent
dle la valeur aux produits qu'ils ont à vendre."

On voit donc que tout ce qui peut contribuer à
diminuer le coût de la production dans les terri-
toires du Nord-Ouest augmentera les profits des
cultivateirs. Or, les machines agricoles sont les
matières premières du cultivateur et il a autant de
droit (le recevoir sa matière première en franchise,
si les besoins du re.venu le permettent, ou a aussi
has prix que possible, que le manufacturier de ces
mêmes machines. Je considère que sous ce rapport
les conservateurs ont été les vrais réformateurs du
tarif. Ils ont réduit la protection accoi dée à ces
fabricants de machines agricoles de 35 à 20 pour
100, avec la promesse de la diminuer encore Ei
c'était nécessaire. Les libéraux déclaraient cela
insuffisant et dans mon propre comté on pouvait
lire partout sur de grands placards : "Votez pour
le candidat libéral et l'entrée en franchise des
instruments aratoires."

On a fait croire au peuple que l'avènement des
libéraux signifierait l'abolition des droits sur ces
instruments. La Tribune de Winnipeg, l'organe
tie l'honorable député de Lisgar (M. Richardson)
a publié article sur article dans ce sens. Durant
la première session de ce parlement, une motion
semblable à celle-ci fut présentée par l'honor.ble
député d'Assiniboïa-ouest et l'honorable député de
Lisgar et ses collègues libéraux de l'ouest se sont
prononcés contre, sous prétexte qu'elle était intem-
pestive et inopportune. Attendez, disait-il, que le
gouvernement ait eu le temps de préparer son
tarif et de le présenter à la Chambre ; il sera
toujours temps de le blâmer s'il ne tient pas ses
promesses.

Nous avons attendus à la session suivante et la
politique fiscale du gouvernement est maintenant
connue ; et au lieu d'abolir la protection accordée
jusqu'alors aux fabricants gorgés de ces machines,
a ces " voleurs, grands et petits," comme les
appelaient les libéraux, le nouveau tarif l'augmente
en conservant le droit protecteur tel qu'il était et
en diminuant considérablement les droits sur la
matière première.

Cela a causé un vif désappointement parmi la
classe agricole du Nord.Ouest, sans distinction de
pai tis. Je crois même que cet acte a été plus vive-
meut ressenti par ceux qu'on avait trompé et
arra ciés à leur ancienne allégeance politique à l'aide
de fausses promesses. Le mécontentement s'est
même étendu aux députés libéraux de l'ouest, car
il y a quelques mois, à une réunion de l'association
libérale de Winnipeg, l'honorable député de Lisgar
et l'honorable député de Winnipeg ont exprimé ce
mittoteutement.

Ils ont prétendu que toute la politique fiscale <lu
gouvernement tendait plutôt à élever les droits
qu'à les abaisser ; et ils ont cité plusieurs cas pour
démontrer que les libéraux, tout en étant d'excel-
lents libre-échangistes, en théorie, étaient dans la
pratique les meilleurs des protectionnistes quand
hurs intérêts ou ceux de leurs amis l'exigeaient.
Ils citèrent le cas de l'honorable député de Leeds
et Girenville (M. Frost) à propos du droit sur les
iii-tirmuments aratoires et celui de l'honorable député
die Lambton (M. Lister) à propos du pétrole.
Miulgré cela ces députés de l'ouest ont voté en
faveur du gouvernement, sous prétexte que les
quelques concessions faites par le nouveau tarif

étaient un commencement et un acheminement vers
le libre-échange, et que le gouvernement verrait
plus tard à remplir ses promesses.

Une nouvelle session est ouverte, et qu'avons-
nous vu dans l'intervalle? Nous avons entendu
celui qui avait préparé le nouveau tarif et l'avait
remis tout prêt au ministre des Finances. L'hono-
rable député de Toronto-centre (M. Bertram) est
maintenant niembre de cette Chambre et il nous
déclare que le tarif actuel, qu'il a lui-même préparé
ne sera pas changé d'ici à dix ans. Cet honorable
député a eu l'appui du cabinet et plusieurs ministres
sont allés parler en sa faveur. Et après l'exposé
budgétaire que nous a donné hier le ministre des
Finances, je crains bien que les honorables députés
de l'ouest qui s'attendent à l'abolition des droits
sur les instruments aratoires ne soient cruellement
désappointés.

Il est vrai que. beaucoup de cultivateurs de
l'ouest nourissent des préjugés en faveur des
machines de fabrication américaine. J'ignore si
cette préférence a sa raison d'être. Plusieurs
préfèrent les machines canadiennes et beaucoup
d'autres aiment mieux les machines américaines.
Toutes choses étant égales, on devrait donner la,
préférence aux machines canadiennes. C'était le
but de la politique nationale-amener le peuple à
encourager les industries indigènes et à garder
notre argent dans le pays.

Mais s'il est vrai que les machines américaines
sont meilleure et peuvent être fabriquées à plus bas
prix, le gouvernement ne devrait pas en profiter
pour imposer sur ces machines des droits protec-
teurs élevés que le cultivateur est obligé de payer.
Je reconnais aussi que ces industries ont été établies,
grâce aux sages dispositions de la politique natio-
nale et que ces industriels se sont montrés bien
ingrats. Après avoir mis leurs établissements sur
un pied prospère, ils se sont formés en un vaste
monopole en englobant les plus petites industries.
Je ne prétends pas que grâce à cette coalition ils
aient augmenté ou maintenu les prix, car je crois
au contraire que les nouveaux modes de fabrication
leur permettent de produire un article supérieur à
meilleur marché; et si l'on joint à cela le fait que
des réductions considérables ont été opérées sur la
matière première, il me semble que les fabricants
canadiens devraient être en état de lutter avec
leurs rivaux américains.

Pour ces raisons et parce que les cultivateurs de-
l'ouest avaient la promesse qu'à l'avènement des
libéraux les droits sur les marchines agricoles
seraient abolis, je voterai de tout coeur en faveur
de la motion de l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest.

M. CRAIG: J'ai été surpris d'entendre l'hono-
rable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin) faire -
appel à la bonne foi du gouvernement, à propos des
instrumentsaratoires; si on examine sesactes depuis
son arrivée au pouvoir on constate qu'il n'a tenu
aucune de ses promesses. Qu'entend-on par bonne
foi? Il me semble que cela veut dire tenir ses pro-
messes. Or si on prend les promesses que faisaient
les libéraux dans l'opposition, on voit qu'il les ont
presque toute violées. C'est surtout le cas pour la
protection. Le cri de guerre des libéraux dans
l'opposition était: " Mort à la protection." Elle
devait être coupée dans sa racine. Nous savons,-
tous que cela n a pas été ; et je ne blâme pas le
gouvernement de nel'avoir pas fait, je l'en félicite,-

2741 [6 AVRIL 1898] 2742'



2743 [COMMUNES]

.au contraire. Théoriquement, je pourrais lui
reprocher <le n'avoir pas tenu ses promesses, mais
je préfère le féliciter de les avoir violées, puisque
clest le pays qui en a profité.

On nous a parlé du sentiment de satisfaction avec
lequel le nouveau tarif avait été reçu dans le pays.
Je sais d'après mes relations avec les gens d'affaires
que cette satisfaction provenait, non des change.
ments qui étaient faits, mais de ceux qui n'étaient
pas faits. Quand les libéraux sont arrivés au
pouvoir, on a craint dans le pays qu'ils mettraient
leurs promesses à exécution ; et qu'ils étaient sin-
cères quand ils parlaient (le déraciner la protection,
et qu'ils appelaient les manufacturiers des voleurs,
et il y a eu un soupir de soulagement, quand on a
vu que les libéraux ne feraient rien de tout cela ;
que ce n'était que des cris d'élection pour arriver
au pouvoir. Je ne voterai donc pas en faveur de
cette motion, car je ne veux pas blâmer le gouverne-
ment <le n'avoir pas été de bonne foi. Je sais qu'il

.a été le mauvaise foi envers le pays et qu'il a
vio)é presque toutes ses promesses, à propos (lu tarif,
niais tout cela a été pour le plus grand bien du
pays.

Cependant, il y a quelque chose à dire à propos
de ce droit sur les instruments aratoires. Le gou-
vernenient n'a fait aucune réduction sur cet article ;
mais d'un autre côté il a diminué le coût de pro-
duction en abaissant les droits sur les maiières
premières. Il serait intéressant de savoir le secret
de cette préférence en faveur des fabricants d'irs-
truments aratoires.

Je ne suis pas dans le secret (les dieux et j'ignore
hU raison de cette préférence. Mais je sais que le
gouvernement a réduit les droits sur un cer tain
nombre d'articles, et non sur les instruments ara-
toires, et de plus en abaissant les droits sur les
matières premières il a en réalité augmentée la
protection dont jouissaient les fabricants.

Cette position n'est guère logique ; mais un arti-
cle sur lequel il a aboli les droits, et qui est main-
tenant admis en franchise, c'est le fil d'engerbage
qui intéresse mes commettants. Cet article est sur
la liste des produits exemptés. A Port-Hope que
j'ai l'honneur de représenter, il y a une manufacture
de fil d'engerbage, qu'on me dit être une des meil-
leures du pays et pourvue (le tout l'outillage le plus
perfectionné. Aujourd'hui elle est fermée et les
apparences sont qu'elle restera fermée. Les
ouvriers qui y étaient employés jusqu'à l'automne
dernier désire beaucoup savoir si le gouvernement
a l'intention de remettre un droit sur cet article
pour qu'ils puissent avoir encore de l'ouvrage. Le
tarif qui nous a été soumis ne le laisse guère espérer,
et je le regrette beaucoup. Pourquoi abolir con-
plètement les droits sur le fil et ne pas même les
abaisser sur les instruments aratoires, bien que ces
deux articles soient consommés par les cultiva-
teurs ?

Je prétends que le fil d'engerbage a droit à une
faible protection de 10 ou l24 pour 100. On a
beaucoup parlé dans ces derniers temps d'accorder
des préférences aux produits anglais et à ceux (les
colonies anglaises, on a beaucoup parlé de patrio-
tisme et de loyauté et des moyens à prendre pour
consolider l'empire. Mais que fait-on en admettant
le fil d'engerbage en franchise ? Nous faisons plus
que donner une préférence aux Etats-Unis, nous
leur livrons tout notre marché sans en exiger un
seul sou. Tout le fil d'engerbage consommé au
Canada est fabriqué aux Etats-Unis par des ouvriers

M. Cauo

qui ne fournissent rien au revenu, tandis que nos
propres ouvriers sont réduits à un chômage forcé.

Je proteste contre un pareil état de chose et
j'espère que le gouvernement imposera un droit de
10 pour 10) sur le fil d'engerbage des Etats Unis.

i On ne peut pas prétendre que cela a été fait dans
i'intérêt des cultivateurs, car ils ne paieront pas un
sou <le moins pour leur fil ; et un droit de 10 pour
100 n'en augmenterait pas le prix. Cet article se
fabrique à la prison contrale, au pénitencier de
Kingston, à Brantford les patrons ont aussi une
fabrique. Il y a plusieurs de ces manufactures
dans le pays et la concurrence empêcherait l'éléva-
tion des prix. Le gouvernement n'a aucune raison
pour ne pas imposer un droit sur le fil d'engerbage,
et je lui demande avec toute l'insistance dont je
suis capable, de revenir sur sa décision et d'étudier
de nouveau la question, dans l'intérêt de l'ouvrier
canadien. Je ne parle pas ici au rain de la
Consumners Codage Company ou de toute autre
fabrique, mais je m'intéresse au sort de ces ouvriers
qui étaient employés dans cette industrie et qui
auront à souffiir si le droit n'est pas réimposé.

M. TAYLOR : Je ne puis pas me joindre aux
éloges que l'honorable député de Durham-est (M.
Craig) adresse au gouvernement. Il le félicite
d'avoir manqué à ses promesses. J'ai été et je suis
protectionniste et mon intention est de le demeurer
tant que nous aurons un pays à protéger. -Je suis
en faveur d'une protectinn accordée à tout ce que
nous pouvons produire.

Mais nos adversaires sont arrivés au pouvoir en
promettant au peuple de diminuer ou d'abolir les
droits sur le pétrole et sur presque tous les articles
que consomme le cultivateur.

Le nouveau tarif nous a été soumis hier A son (le
trompe, par l'honorable ministre des Finances qui
prétend qu'à partir du ler juillet nous aurons une
réduction générale de 25 pour 100 sur tous les arti-
cles importés dans le pays. Importés d'où ? D'An-
gleterre seulement.

J'ai étudié attentivement la liste des articles qui
profiteront de cette préférence et je demande quels
sont ceux dont le cultivateur canadien profitera.
Le premier article comprend les animaux sur pieds.

Le droit sur ces animaux était et est de 20 pour
100, et à partir du ler juillet, il ne sera que de 15
pour 100. Quel avantage cela va-t-il rapporter à
nos cultivateurs ? Les seuls animaux que nous
importions sont les animaux pur sang pour l'amé-
lioration des troupeaux. Or, ces animaux entrent
en franchise et le cultivateur ne retirera aucun
avantage de la clause différentielle.

L'article suivant comprend les livres. Si cela
doit s'appliquer aux livres d'écoles dans les diffé-

1 rentes provinces, tant mieux, mais la classe agri-
cole s'intéresse peu aux droits sur les livres impri-
més en Angleterre, et passons à un autre article.

Un article qui est d'un grand intérêt pour le
cultivateur, c'est le maïs, et nous avons ici la seule
réduction importante du tarif. Le maïs est adnis
en franchise au grand détriment des cultivateurs
de l'Ontario, et au détriment, comme on le consta-
tera avant longtemps, des cultivateurs de tout le
Canada. Car toutes les provinces produisent de
grosses céréales qui devraient servir à nourrir et
engraisser nos animaux. A titre de protectionniste
avéré, j'appuierai avec plaisir la motion de l'hono-
rable député, et plus d'un parmi les honorables
députés de la droite devraient s'unir à nou pour
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blâmer le gouvernement <le n'avoir pas tenu ses
promesses envers le pays. Les libéraux sont arrivés
au pouvoir grâce à ces promesses. Les ont-ils
tenues ?

M. CA MPBELL: Oui.

M. TAYLOR : Je dis, non. L'honorable député
vient d'un comté peu éloigné des puits de pétrole,

s il a même fait son élection avec cette question du
pétrole; niais le gouvernement n'a pas diminué les
droits sur cet article et n'a pas tenu ses promesses.

L'honorable député de llurham-est (M. Craig)
félicite le gouvernement de n'avoir pas réduit le
tarif, parce que l'intérêt du pays demandait qu'il ne
fût pas réduit. Dans le discours qu'il a prononcé
hier l'honorable ministre des Finances a déclaré
que l'ancienne politique nationale n'existe plus.
Cependant si on compare le tarif actuel à l'ancien
tarif qu'on a appelé la politique nationale, on n'y
verra que très peu de différences.

M. CAMPBELL : Le pays a-t-il jamais été plus
prospère qu'aujourd'hui ?

M. TAYLOR : Si l'on tient compte des circons-
tances, je dis, oui. A quoi e-t due la prospérité ?
Est-elle- due au fait que les manufactures font de
meilleures affaires et que les ouvriers reçoivent de
meilleurs gages ? Non, elle est due au fait que la
providence nous a donné une récolte abondante. Je
demande encore: nos manufacturiers sont-ils plus
prospères?

M. CAMPBELL : Oui ; ils font de l'argent à
pleines mains.

M. TAYLOR: Vous ne pouvez pas prouver que
les manufacturiers font de l'argent à pleines mains,
excepté dans les industries comme celle dans
laquelle le ministre des Douanes est intéressé, et où
il existe une coalition. Sans doute que ceux qui
possèdent un monopole font de l'argent ; mais les
autres qui sont obligés de subir la concurrence ont
dû diminuer tellement leurs prix que les profits
sont presque nuls.

M. CAMPBELL : Les manufactures marchent
jour et nuit par tôut le pays.

M. TAYLOR : Les libéraux avaient promis de
diminuer le prix du fil d'engerbage. L'ont-ils fait?
d'ai examiné les documents qui ont été produits
aujourd'hui. Le gouvernement a demandé des
soumissions pour le fil fabriqué à Kingston. Les
prix offerts sont : 4'4 cents pour l'agavé, 4-9 cents
pour Beaver et 5·25 pour le Maple Leaf. Les sou-
Missions acceptées ont été : Agavé, 4-4 cents ;
Ieaver, 4-7 cents ; Maple Leaf, 4·90 cents. Je vois
aussi que ce fil a été à la compagnie aux prix sui-
vants : Agavé, 4 cents, Beaver, 470 cents et Maple
Leaf, 5·25 cents. Hobbs et Cie ont accaparé
toute la production du pénitencier de Kingston et
de la prison de Toronto et fixent les prix. Pourquoi
exige-t-on aujourd'hui des cultivateurs 7J et 8,
cents par livre, soit une auginentation de près du
double ?' Ce sont les prix fixés par Hobbs et Cie,
et on prétend qu'ils ont fait un profit de $25,000
sur le fil d'engerbage fabriqué dans ces deux insti-
tutions.

M. CAMPBELL: Comment se fait-il que la
Cordage Co. soit fermée?

M. TAYLOR : Ce n'est que temporaire; elle.
n'est fermée que pour cette année. Toute la pro-
duction de l'année a été vendue d'un bloc, à un prix
nnique et le marché s'est trouvé entre les mains de
la coalition américaine dont Hobb et Cie sont les
agents.

Devant le comité des comptes publics, nous
tâcherons de savoir pourquoi, lorsque le prix était
de 4'4 ets, les marchandises ont été livrées pour
4 ets. Il est possible que la coalition Hobb et Cie
ait fourni les quatre dixièmes de cent au fond
électoral ; nous ne le savons pas positivement, mais
nous nous en enquierrons devant le comité.

Le gouvernement avait promis aux cultivateurs
de leur donner du fil d'engerbage à bon marché et
cette année, ils le paient plus cher que l'année
dernière. Les honorables dépiutés de la droite qui
sont d'opinion que le gouvernement devrait tenir
ses promesses devraient s'unir à nous pour appuyer
1% motion et blâmer le gouvernement qui a trompé
la population du Nord-Ouest et de tout le Canada.

M. R1CHARDSON : Je regrette de n'avoir pu
assister à la fin du discours de l'honorable député
d'Assiniboia-ouest (M. Davin). Depuis qu'il a
donné avis de cette motion, j'ai assisté à presque
toutes les séances, avec l'espérance d'entendre ce
qu'il avait à dire et de connaître la position* qu'il
prendrait sur cette question. J'avouerai que je-
n'aime pas la forme de sa ,motion. Elle me paraît
rédigée de manière à permettre aux membres de
l'opposition de l'appuyer sans les obliger à se pro-
noncer en faveur d'une réduction des droits sur les.
instruments aratoires. S'il avait fait une motion
demandant directement l'abolition des droits sur
cet article, pour ma part, je l'aurais appu3 ée. Et
je n'aurais eu aucune difficulté à le faire, car à titre
de représentant de l'ouest j'ai toujours demandê
l'admission en franchise des instruments aratoires,
bien que je considère que le droit actuel ressemble
beaucoup à un droit de revenu. On me dit qu'au
moins la moitié des machines agricoles importées.
a Nord-Ouest vient actuellement des Etats-Unis,.
et alors on voit que ce droit se rapproche beaucoup,
d'un droit pour des fins de revenu.

M. SPROULE : Il devait en être comme cela
avant aussi, puisque le gouvernement actuel n'a pas
réduit les droits sur les instruments aratoires.

M. McMILLAN : Oui, il les a réduits.

M. SPROULE : Non.

M. McMILLAN : Je vais le prouver.

M. DAVIN : Si on veut me permettre, voici
les couteaux de faucheuse et de moissonneuse, les.
faucheuses, les moissonneuses avec engerbeuses
automatiques. Les moissonneuses sans engerbeuses,.
les charrues avec siège et sans siège. Les herses
les cultivateurs, les semeuses et les râteaux a
cheval paient tous 20 pour 100 comnie sous
l'ancien tarif.

M. McMILILAN : Beaucoup d'instruments ara-
toires, ont été réduits de 35 à 25 pour 100 par le.
gouvernement actuel.

M. RICHARDSON : L'honorable député (M..
Davin) ne prétendra assurément pas que j'ai dit que
les droits sur les faucheuses, les moiseonneuses et-
autres instruments de cette nature avaient été di mi.
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nués. Je ne l'ai certainement pas dit, car je sais Journal de l'honorable député. et j'ai trouvé dans un
qu'il n'y a pas eu de réduction. Les droits ont été article sur le "fil d'engerbage," publié le 7 d'avril 1892,

abassé su etautre les remarques suivantes:abaissés sur les séparateurs et quelques res Dans l'intérêt des cultivateurs d'Asiniboa-ouest, le
instruments dont se servent les cultivateurs, mais Leader élève la voie contre le droit sur le fil d'engerbage.
j'aurais vit avec plaisir la réduction ,'étendre aux Il ya de nombreuses années que nous constatons que la

antrs sil tai imossbletielesadmttr enfrn politique nationale pèse trop lourdement sur la popula-autres s'il était impossible de les admettre en firan-e-
chise. lier du fil d'engerbage, personne n'a osé s'avancer pour

protester contre un acte qui oblige le cultivateur à payer
M. D VIN Vos aez it q'il étien réîî' près de $400,000 de plus pour le fil d'engerbage que laM. DAVIN : Vous avez it qu'ils étaient réduitsde cet article.

à un tarif <le re% du drit sur en parlement à l'appui de la réductionjulrit ud le fil'd'nrerbage. et il serait intéressant de
voir comment il vota. Un mercredi e2i avril 1892, envi

M. ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~e remarquesN sulevusdmvantes:-,éý t. 1pa.

J'ai dit (lue puisque la moitié les moissonneuses viens de mentionner, l'honorable Robert Watsou, alors
en usage dans le Nord-Ouest venait des Etats- député du comté de Ma rquette, proposa que le fil d'enger

Unis ilfun enconlur qu le <ioit acuel z~bage fût pl acé sur la liste des articles admis on franchise;Unis, et le procès-verbal de la séancedémontre que l'honorablesont pas loin d'avoir atteint les limites d'un tarif député d'Assiniboïa-ouest esquiva le vote.
de revenu. Je lois admettre cependant, que pen-
dant mon élection, je croyais que le gouvernement
avait l'intention d'abolir ces droits entièrenent. de retirer mon accusation d'insincérité c

Durant la session de 1893, le directeur général des Postes
Mâil. lAVIN :dEcoutez ! écoutez! actuel proposa de nouveau que le fil d'engerbagefût

admis en franchise, et le procès-verbal de la séance dé-
. RICHARDSON Mais je lois ajouter (lue mnontreque'honorable député d'Assiniboïa-ouest fit un

dscours lappu de l motion, sais vota contre. Plusl'honorable député (30. Davini) n'a pas prouvé que tar,,den 1893. l'honorable député de Simcoe-nord (M.
les i lei;)tes e l'opposition d'alors avaient déclaré iMrCartmey proposait la résolution sivante:-
que c'était leur intention dle les abolir. Pour na Depuis l'inauguration du régime protectionniste, il s'est

M.aDAVIN :jEcouz ! tez i alaécoulé un laps de temps suffisant pour permettre l'établis-semi en franchise et le développement de celles des industries m-motion avait été rédigée dans ce sens je l'aurais nuqfeturières, qui, dans l'état actuel des choses, uvent
appuyée. être fructueusement poursuivies au Canadat. me plus,

Mais je ne crois pas que les cultivateurs du Plusieurs manufactures, à l'abri du rempart ainsi érigé,ont formé des coalitions et des syndicats qui empêchentNord-O est soient oins disposés que ceux des la concurrence, créent et maintiennent les monopoles.
autres parties du Canada à supporter leur part les " Que le tarif actuel, excusableseulement comme me-
charges <le l'Etat ; à la dernière session, j'ai moi- sure de protection, a prouvé à maintes reprises qu'il était

un fardeau pour lit grande majorité des consommateurs,même demandé à ce que ces droits fussent réduits et surtout pour la classe auricole, qu'il est injuste et iné-
à 10 pour 100, et aujour'liui, je suis prêt à pro- gal dans ses effets ; et qu'il a créé un mécontentement
poser en amendement poussé presqu'à la déloyauté, chez ceux qui souffrent de

son inustice.
Que tous les mots après " que " soient retranchés et ' Que l'on n'a pas allégué, et qu'il n'existe pas deraison

remplacés par les suivants: suffisante pour nécessiter une enquête sur les faits ci-
" Que les droits sur les instruments aratoires soient dessus qui sont notoires, ni pour justifier le retard à por-

-réduits à dix pour cent." ter remède à cet état de choses par des mesures législa-
tives qui sont devenues d'une nécessité impérieuse."

Si les honorables niembres (le la gauche sont sin- Et l'honorable député d'Assiniboïa-ouest réussit cette
cères, s'ils désirent véritablement que les cultiva- fois encore à esquiver le vote. Mais il expliqua tout cela
teurs de l'ouest soient dé'grevés <'au moins une dans une correspondance qu'il envoya au Leader de Ré-

. de . .t dg.ina, ce.journal-recherché auquel je viens de faire allu-
partie les charges qui pèsent sur eux, ils appuie- sion. Si vous voulez bien me le permettre, je vais lire
ront cet amendement. J'accueillerai avec plaisir les raisons données par l'honorable député pourexpliquer
tout aide, (l'o qu'elle vienne ; ais je n'ai guère sa conduite. Je crois qu'elles intéresseront la Chambre

toutam<e viene naisàun haut-degré. J0 citerai très brièvement-
confiance dans l'attitude que l'honorable député " Toute résolution attaquant la politique fiscale exis-
(M. Davin) prend sur cette question. Je crois tante est, comme cela a été démontré par le vote stricte-
pouvoir établir, par ses discours antérieurs, u'il ment de parti pris sur la motion de M. McCarthy,
puvir etai,are es iscoris anté , considéré comme équivalant à un vote de non confiancemanque entièrement dle sincérité. dans le gouvernement. Il était impossible à M. Davin, qui

a toujour- favorisé un tarif protecteur, d'être en faveur
M. DAVIN: A l'ordre ! d'une résolution condammant un tel tarif et suggérant une

réciprocité absolue avec les Etats-Unis, mais nous n'exe-
M. RICHARDSON : Je ne crois pas enfreindre géreronspas en disantque la proposition de M. McCarthyàl'effet de diminuer les droits rencontre l'approbation per-le règlement, M. l'Orateur. Si je ne réussis pas à sonnelle d'un grand nombre de députés des deux partis.

prouver que l'honorable député n'était pas sincère, Il est facile de comprendre que, avec la discipline de
je lui ferai volontiers des excuses. Mais je vais parti....
prouver son manque de sincérité, par ses propres Quelles que tussent les opinions intimes de l'hono-
paroles. On me permettra de citer ce que j'ai dit rable député on voit ce qu'il faisait lorsqu'il s'agissait
durant la dernière session, sur sa conduite dans de voter. Je ne <lirai pas comme à lit dernière
cette affaire. session.. ..

M. DAVIN : A quelle page (les Débts? M. DAVIN : Vous pouvez dire ce que vous vou-
drez.

M. RICHARDSON: A la page 3603. Voici ce
ue ; jAiUi M. RICHARDSON-: Pour ne pas enfreindre le

règlement, je ne dirai pas qu'il s'est sauvé dans le
Durant la session de 1891, le directeur général des bois. Je dirai seulement qu'il s'est mis -derrièrePostes actuel (M. Mulock) proposa que le fil d'engerbage un gros arbrefût placé sur la liste des articles admis en franchise, et bre

-mon honorable ami d'Assiniboïa-ouest vota contre cette M. DAVIN : Regardez à dlue autre page dumotion; et je comprends qu'il essaya de s'excuser en
disant qu'il ignorait quelles étaient les vues de ses élec- inene volme et vous verrez que j'ai réduit la
teers sur la estion. J'ai pris la peine de feuilleter le majorité du gouvernement à 14.M. RICHARDSON.
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M. RICHARDSON: L'honorable député comn-
inence à se sentir ial à l'aise.

M. -AVIN : Pas du tout.

M. RICHARDSON: Qu'il attende que j'aie fini.
J'ai encore beaucoup de choses à lui rappeler.

Et je ferai surtout remarquer à la Chambre le passage
suivant:
.... avec la discipline de parti portée à l'extrême, comme

cela se pratique dans ce pays, l'initiative individuelle
doit céder le pas aux raisons de parti. La procédure
parlementaire dans notre pays ne laisse aucune initiative
:ux députés. Toute expression d'opinion honnête et vraie
est étouffée. La responsabilité individuelle des représen-
tants du peuple est jetée dans l'ombre par la puissance
du cabinet.

La Chambre va admettre avec moiaprès avoir entendu
ces piroles, que lorsque l'honorable député fut accusé, il
n'y : pas longtempe, de s'être caché sous la grange, cet
aivancé étai autorisé par les faits. L'art cle continue:

Les membres du parlement, qui veulent rester les amis
du gouvernement, n'ont pas besoin d'être des protection-
nistes à tout crin, de même qu'il i'emt plus absolument
nécessaire pour un libéral d'être un libre-échangiste.

Maintenant, dans le but de tromper ses électeurs, le 13
février 1893, l'honorable député proposait la résolution
suivante:

Que cette Chambre est d'avis que les droits sur le fil de
fer barbelé, sur les instruments aratoires, le pétrole et les
cotonnades devraient être diminués de façon à n'accorder
u'une protection raisonnable, et que le fil d'engerbage

devrait être admis en franchise.
A cette époque il se serait contenté d'une protec-

tion raisonnable, mais aujourd'hui il veut l'aboli-
tion complète des droits.

Mais il n'essaya jamais de faire prendre le vote sur
cette motion Il s'est dérobé à propos. Le directeur
géinéral des Postes actuel (M. Mulock) avait un peu au-
paravant présenté une résolution tendant à faire aâemettre
le til d'engerbage en franchise, mais l'honorable député
d'Asslniboïa-ouest s'y était opposé. Je vais liie un court
extrait de son discours tel que rapporté dans son propre
journal:

M. Foster avait promis de faire connaître la politique
lu gouvernement sur le tarif, et après une semblable pro-
messe, lui (Davin), ne pouvait pas voter en faveur de la
motion. Eett-il api ainsi, il aurait appuyé, ce qui,
venant cde la part d un membre de l'opposition, était vir-
tuellement un vote de non-confiance.

Et cependant l'honorable député de Leels-sud
(M. Taylor et ses amis prétendent que nous man-
querous à notre devoir, que nous commettrons
presiluun crime si nous ne votons pas non-con-
fiance dans le gouvernement en 1898.

Durant la session de l693, M. Cleveland avait présenté
une motion tendant à faire admettre le pétrole en fran-
chise, et à ce sujet, l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest envoya à soes journal, le 13 février 1893, la corres-
pondance suivante :

Une proposition était soumise à la Chambre à l'effet
l'abolir le droit sur le pétrole. Lui (Davin, ne pouvait

pae aller aussi loin que cela.
-\ais aujourd'hui il cherche à jeter du ridicule

sur le gouvernement, parce qu'il n'a pas aboli en-
tièrement les droits sur le pétrole.

mais ce droit devrait être réitit. Parlant du fil
d'engerbage, lui (M. Davin) demanda avec instance au
nom des cultivateurs du Manitoba et du Nord-Ouest que
le fil d'engerbarge fùt admis en franchise.

Les représentants de l'ouest entendent toujours
avec plaisir l'honorable député (M. Dávin) reven-
di 1uer leurs droits, niais ils aimeraient aussi à le
voir voter dans le sens de ses discours.

Plus tard, l'ex-ministre des Finances (M. Foster) et
l'honorable M. Angers visitèrent l'ouest, et l'bonorable
léputé d'Assiniboïa-ouest profita de l'occasion pour pro-

elaner que ce dont ce pays avait besoin, c'étaitl'entrée
tu franchise du bois de construction, du pétrole, des
instruments aratoires et du fil de fer barbelé, etc. Il fit

remarquer que le pétrole coûtait à Régina 50 cents le
gallon. Et pourtant, lorsque M. Cleveland proposa de le
placer sur la liste des articles admis en franchise, l'ho-
norable député vota contre cette proposition.

Je vais vous faire voir combien l'honorable député
est peu conséquent avec lui-même :

Puis vient la revision du tarif en 1894 alors que les
droits sur les instruments aratoires, le bois de construe-
tion et le fil de fer barbelé furent réduits; les droits sur le
fil d'engerbage et l'huile de pétrole furent d'abord
réduits à 7J cents et avant la fin de la session ils furent
réduits à 6 cents. Il serait tout à fait intéressant de voir
ce que disait à cetre époque l'honorable député d'A ssini-
boïa-ouest. Voici comment il s'exprimait dans le Leader
du 29 mars 1894.

L'honorable député a semblé vouloir demander
si certaines réductions sur les droits dont sont
frappés ces différents articles, et cela dans le but
de venir en aide à ses électeurs ; et lorsque le gou-
vernement fit certaines réductions, et enleva cer-
tains droits sur les machines agricoles, voici ce
qu'il (lisait dans son journal:

Considéré au point de vue commercial et politique les
réductions apportées au tarif sont très importantes et
tout à fait saasfaisantes dans leur ensemble.

L'honorable député était on ne peut plus satis-
fait lorsque le parti conservateur réduisait les
droits sur l'huile de pétrole à 6 cents par gallon, et
les droits sur les instruments aratoires à 20 pour
100. Qne s'est-il donc produit depuis pour que
l'honorable député ait pu changer d'idée sur ce
point ? Est-ce parce qu'il siège aujourd'hui du
côté <le l'opposition? Quand son parti était au
pouvoir, il nous disait lui-même qu'il était disposé
à voter en sens inverse de ses paroles-et l'on me
dit qu'il a même voté une fois contre une motion
dont il était le proposeur.

M. DAVIN: M. l'Orateur, je soulève une ques.
tion d'ordre. L'honorable député déclare qu'on
lui a dit que j'avais voté contre ma propre motion.
Eh bien ! s'il veut no'nner la personne qui l'a ai. si
renseigné, je vais châtier cet honorable député
comme il le mérite.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je ne vois pas
quelle peut. bien être la question d'ordre soulevée
par l'honorable député dans les remarques qu'il
vient de faire.

M. DAVIN : Je vais essayer de m'expliquer de
manière à vous satisfaire. Je soulève une ques-
tion d'ordre sur le fait que l'bonorable député de
Lisgar a prétendu que quelqu'un lui a dit que
j'avais voté contre nia propre motion.

M. l'ORATELUR-SUPPLÉANT: Cela -ne peut
donner lieu à une question d'ordre.

M. DAVIN: Il devrait donner le nom.

M. RICHARDSON: Je n'ai pas dit que l'hono
rable député avait proposé une motion -et voté
contre, ensuite. J'ai, léclaré 'que cela m'avait été
rapporté. Ce fait était de notoriété publique dans
le Nord-Ouest, et l'honorable député' est si peu
conséquent avec lui-même, que je ne crois pas qu'il
y ait un seul membre -de cett" Chambre qui serait
surprie de le voir voter contre sa propre motion.
Je vais rep-endre mion siège durant quelques
moments pour permettre,à l'honorable député de
nier cette-décla;ration, et s'il en agi ainsi, je m'as'
surerai du fait par moi-même.
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NI. DAVIN Quelle déclaration voulez-vous que crois exprimer l'opinion de la Chambre en disant
je nie ? <.ne cette conduite de l'honorable député est aussi

ridicule pour ne pas dire plus, que le fait de pro-
NI. RICHARDSON : La déclaration qui m'a été

faite. Puisque l'honorable député refuse de nier
cette déclaration, je vais continuer mon discours.

M. DAVIN : Je n'ai pas dit cela. Je voulais
savoir quelle déclaration on avait l'intention de mie
faire nier. L'honorable député a prétendu avoir
su de quelqu'un qiie j'avais voté contre ma propre
motion, or, je déclare que cela est faux et qu'il le
sait.

Quelques VOIX : A l'ordre

.M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député n'a pas le droit de dire cela. Il prétend
que l'honorable député a déclaré un fait qu'il sait
être faux.

M. )AVIN : Non. J'ai dit qu'il avait rapporté
les paroles de quelqu'un.

Quelques VOIX: A l'ordre. Retirez ces paroles.

M. DAV1N : Retirer quelles paroles ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : J'ai compris
que l'honorable député avait dit que la déclaration
faite par l'honorable député de Lisgar était fausse
et qu'il le savait.

M. DAVIN: Je n'ai pas dit cela. L'honorable
député a déclaré que quelqu'un lui avait dit que
j'avais voté ecntre ma propre motion. Or, j'ai dit
que quelle que fut la personne qui lui eut dit cela,
elle n'avait pas dit la vérité.' Y a-t-il dans ces
paroles quelque chose qui soit contraire au règle-
ment de la Chambre?

M. l'ORATEUR.SUPPLÉANT: Non.

M. DAVIN: Pour qui sont les applaudissements
maintenant ?

M. RICHARD)SON: Il est bien évident que
l'honorable député n'a pu garder son sang-froid.
Mais, cela ne nie surprend pas, après l'exposé qlue
j.ai fait de sa conduite cette après-midi; et je suis
bien convaincu que lorsque ses électeurs prendront
connaissance de ces faits, il aura raison d'entrer
dans une colère encore plus grande que celle
d'aujourd'hui. Il disait encore.

Le ministre du commerce actuel (sir Richard Cart-
wright) proposa un amendement à la motion pour que la
Chambre se forme en comité des subsides le 1er avril
1894. lequel amendement avait pour but de réduire les
droits sur les iustruments aratoires et les choses de pre-
mière nécessité. L'honorable député d'Assiniboïa-Ouest
s'opposa à cela et déclara:

Que. si l'opposition était au pouvoir, elle n'oserait pas
réduire le tarif plus bas qu'il ne l'était dans la résolution
qui venait d'être soumise. Les changements étaient trop
radicaux pour pouvoir convenir à Laurier et à ses amis;
ils n'avaient plus pour ainsi dire, raison de se plaindre, et
c'était là la raison de leur mécontentement.

L'honorable député dit ici que si les libéraux
étaient au pouvoir, ils n'oseraient pas réduire les
droits à moins de 20 pour 100 ; cependant, il de-
mande maintenant de les faire disparaître entière-
ment. Je voudrais bien savoir s'il est plus mal de
voter contre la propre motion que l'on a proposée,
que de suivre la ligne de conduite tenue par l'hono-
rable député, comme je viens de le prouver Je

M. RICHARDSON.

poser une motion et de voter contre.

J'ai parcouru la correspondance envoi ée par mon hono-
rable ami au Leader, et je trouve dans le numéro du 19
avril 1894, ce qui suit: Dans son discours sur le tarif
M. Davin a ridiculisé la prétention émise par sir Richard
Carwright. M. Charlton et au;res, que si le gouvernement
revenait au pouvoir, il ne remplirait pas ses promesses.
Il a fait remarquer que l'on n'avait jamais entendu parler
qu'un gouvernement qui avait préconisé une politique
et remporté les élections sur cette politique, ne se soit
pas ensuite acquitté de ses promesses.

Maintenant, probablement, parce qu'il considère
que le parti libéral a remporté la victoire en préco-
nisant une certaine politique, il le condanie parce
qu'il ne met pas cette politique en vigueur.
Voyons ce qu'il disait à ce sujet dans le Leader.

M. Davin a fait remarquer que l'on n'avait jamais
entendu parler qu'un gouvernement qui avait préconiFé
une politique et rempqrté les élections sur cette politique,
ne se soit pas ensuite acquitté de sespromesses. Mais il a
ajouté qu'il arrivait souvent aux membres de l'opposition
de proposer des mesures et de préconiser des opinions,
dont ils ne s'occupaient plus une fois au pouvoir.

Je ne m'occuperai pas plus longtemps de la per-
sonne (le l'honorable député. La position qu'il
occupe, nie rappelle à l'esprit un certain nombre
de vers que j'ai trouvés l'autre jour dans un livre
que je lisais ; et comme l'honorable député a lui-
même un faible pour les citations, je suppose
qu'il n'aura pas d'objection à ce que je lui rende
aujourd'hi le change, et que je prenne la liberté de
changer certains mots dans cette citation, afin
qu'elle puisse s'appliquer au cas actuel :

Nick Davin, down at Moose Jaw's the blamed-
est feller yet !

When he starts In a-talkln' other folks Is apt
to quit-

'Pears like that tongue o' hls'n wuzn't made
fer nuthin'

But jes' else to argity 'em down and gether In
their pelts :

He'll talk you down on tariff ; er he'll talk you
down on tax,

And prove the pore man pays 'em all-snd
tbem's about the fac's !-

Religen, law, er politics, prize-flghtln,' er base-
ball-

Jes' tectch Nick up a little and he'll post you
'bout 'em all.

He stumped old West Assinlbola, through the
sunshine snd the rain,

And belt the banner up'ards from a-trallin' in
the dust,

An1 eut loose on monopolles and cuss'd and
cuss'd and cuss'd !

M. DAVIN: Ecoutez! écoutez!

M. RICHARDSON: Dans cette partie du dis-
cours de l'honorable député que j'ai lu l'autre jour,
il compare notre chef respecté à Napoléon, et après
avoir fait allusion au fait que certaines rues de
Paris avaient été baptisées du nom de Napoléon,
lorsque ce dernier était à l'apogée de sa gloire, et
qu'après sa chute, ces noms avaient été effacés et
changés, il nous a dit qu'en se promenant dans la
ville de HulI, il a vu qu'une avenue portait le nom
d'avenue Laurier, et i? a constaté qu'elle conduisait
à un cimetière. A mon tour, j'ai eu moi aussi 1'occa-
sion de visiter cette localité et de passer dansé ette
avenue, et j'ai constaté qu'elle ne conduisait pas à
un cimetière mais en partait. Et c'est dans le ci-
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metière que fut enterré le parti conservateur le 23
juin 1896. Et je conseillerais à l'honorable député
d- s'y procurer un terrain aussitôt qu'il le pourra,
parce qu'il en aura besoin après les prochaines élec-
tions générales. Voici quelle serait l'inscription
que je serais d'avis que l'on devrait graver sur
la tombe qui indiquera l'endroit où l'honorable
député est sûr du reposer de son dernier sommeil :

Sous les branches étendues de ces groseillers (plantés
par les survivants de la tourmente Iu 23 juin1896,et dont
les restes n'ont pas encore recu la sépulture) reposent les
restes mortels de Nicholas-Ffood Davin, poète, orateur,
homme d'Etat et philosoohe, dont les prétendus efforts en
faveur des cultivateurs du Nord-Ouest, qu'il a si mal re-
présentés durant plusieurs années, étaient trop évidents
pour lui permettre de conserver intacte sa majorité d'une
voix.

i. L-R.L1. P.
Je propose en amendement
Que tous les mots après " Que" soient retranchés et

remplacés par les suivants :que les droits sur les instru-
ments aratoires soient réduits à 10 pour 100.

N. DAVIN : Je ne crois pas que les paroles de
lionorable préopinant méritent une longue réfuta-
tion de ma part, parce qu'il est bien évident que
srna intention est d'essayer de tourner en ridicule
la motion des plus sérieuses que j'ai proposée en fa-
veur des cultivateurs du Nord-Ouest. L'honorable
député a bien voulu s'occuper de nia carrière poli-

Je n'ai pas besoin de défense aux yeux des culti-
vatelurs du Nord-Ouest contre les attaques portées
contre moi par l'honorable député. Quand bien
nème l'honorable député de Lisgar et son journal
seraient encore mille fois plus puissants, cela ne
clianogerait en rien la position que j'occupe dans
l'esprit des cultivateurs du Nord-Ouest, parce que
eette position est appuyée par quinze années de
services dévoués dans leur intérêt.

M. SOMERVILLE : coutez ! écoutez

M\. DAVIN : Quel est l'animal que j'entends ?
J'ai vu un jeune lion dans la vitrine d'un des ma-
gasins de la rue Spark, mais il est bien évident qlue
cette voix n'est pas celle d'un lion, je crois plutôt
que c'est la voix d'un animal dont je tairai le nom,
car il a de longues oreilles et pourrait m'entendre.

Mlais revenons à la session de 1891. Lorsqu'il
sest agi durant cette session du fil d'en-
gerbage, j'ai voté et mnême parlé contre la motion
le l'honorable directeur général des Postes (M.

îielock). Pourquoi? Parce que j'étais, comme je
le suis encore un protectionniste, et de ce moment
- jusqu'à ce que j'aie rencontré nies électeurs à
1âcloire-d'Orignal-je n'avais jamais entendu dire

nu mot dans le Nord-Ouest -contre le droit imposé
sur le fil d'engerbage. Mais une fois de retour
dans mon comté et que mes amis m'eurent expliqué
les choses, qu'est-ce que je fis ? Du moment que
je fus convaincu qu'il était nécessaire de s'occuper
'le la question du fil d'engerbage, j'insis-
tai auprès du gouvernement sur ce pont, et c'est
grâce à mes efforts et à mes instances que ce droit
fut réduit. Ce ne fut pas le résultat du direc-
teur général des Postes, car le gouvernement ne
<occupait guère des opinions de l'honorable mi-
nistre. Si l'honorable député de Lisgar veut bien
mue le permettre, je lui dirai, ainsi qu'aux hono-
rables députés de l'ouest, que s'ils veulent
exercer une certaine pression sur le gouvernement
actuel nous obtiendrons quelque chose en ce sens.
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Qu'est-il arrivé durant la session (le 1891 ? Je
proposais la motion relativemeit aux seconds
homesteads, mesure que je denandais au gouverne-
ment de nous accorder depuis 1887. Sir John
Macdonald, le plus grand homme d'Etat (lui ait
jamais existé au Canada et mon ami personnel en
même temps que mon chef politique, était contre
cette mesure, mais cela ne m'empêcha pas le com-
battre pour obtenir son adoption. Lorsque durant
la maladie de sir John Macdonald, ce dernier fut
remplacé par sir John Thompson, lui aussi se pro-
nonca contre cette mesure et fit un discours en ce
sens'durant la session de 1891, mais cela ne m'em-
-pêcha pas de continuer à préconiser ce projet de
loi. Mais que fit l'homme que l'honorable député
de Lisgar a qualifié comme ayant voté contre sa
propre motion ? Il réussit à faire prendre le vote et
à réduire la majorité du gouvernement à 14 ; et
je réussis à obtenir un deuxième hom s/eadi à
tout cultivateur du Nord-Ouest qui voulait l'avoir,
je réussis à lui faire obtenir le privilège de pouvoir
acheter ce deuxième homestead avant tout autre,
épargnant ainsi une somme de $400 a tous les cul-
tivateurs de l'ouest qui voulaient W'en prévaloir.
Cependant cet homme, qui dit blanc et noir dans
le journal qu'il possède à Winnipeg, suivant que
cela peut servir ses propres intérêts, qui ne siège
dans cette Chambre que depuis peu de temps, et
qui propose des motions fallacieuses du genre de
celle que vous avez lue, ose déclarer que je n'ai
pas prouvé ce que j'ai avancé. Permettez-moi de
citer ze que disait le ministre <le l'Agriculture
(M. Fisher) lorsqu'il a visité l'ouest.

M. RICHARDSON : Je soulève une question
d'ordre. L'honorable député est-il dans l'ordre
lorsqu'il qualifie la motion que j'ai faite de motion
fallacieuse.

M. l'ORATEUR SUPPLEANT : Il est possible
que cette expression ne soit pas tout à f ait contraire
aux règlements, mais je ne crois pas que cette
expression devrait être employée. Et je dirai la
même chose relativement à une autre expression
dont s'est servi l'honorable député (M. Davin),
lorsqu'en faisant allusion à un honorable membre
de cette Chambre, il a dit " cet homme."

U. DAVIN : Ai-je dit cet homme ? Je demande
pardon à l'honorable député (M. Richardson) pour
l'avoir appelé " cet homme." Cela démontre jusqu'à
quelpointl'on petit s'oublier dans la chaleur du débat.
on ne peut se faire une idée juste du profond, de
l'incomnensurable respect que je professe a l'égard
de l'honorable député. Je regrette de l'avoir
appelé un homme. Rien sur la terre ne pourra me
porter à répéter une pareille erreur de nom relati-
vement à l'honorable député.

M. EARLE : Vous ne le ferez plus ?

M. DAVIN: Non, je ne le ferai plus. Je suis
facile a corriger et sous ce rapport, je diffère de
l'honorable député, qui, lui, est incorrigible. Voici,
maintenant, ce que disait le ministre de l'Agricul-
ture, lorsqu'il était dans l'ouest. Il parlait à Moo-
somin, et voici commentle Spectator de cet endroit,
en date du 4 octobre 1894, rapportait ses paroles :

Parce que le Congrès américain avait fait une offre per-
manente de réciprocité au sujet des instruments aratoires,
et il était du devoir du gouvernement canadien de se pré-
valoir de cette offre. L'année dernière les cultivateurs de
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l'ouest canadien ont importé pour $120,00( d'instruments turée, j'aurais dû lire ce paragraphe avant de la
aratoires venant des Etats-Unis, sur lesquels ils ort faire •payé S40,000 de droits. Faisant allusion à la coalition
Massey-Ilarris, il a prétendu que le fait seul que ces gens Mais il a ajouté: il arrive souvent que des hommes dansparlaient d'aller aux Etats-Unis pour faire concurrence l'opposition préconisent des idées et proposent desaux Américains sur leur propre marché, était suffisant mesures qu'ils oublient de mettre à exécution une fois aupour démontrer que les fabricants canadiens étaient en pouvoir.
état de se passer de la protection. Les Canadiens étaient
capables de tenir tête aux Américains dans n'importe M. DAVIN : Ecoutez ! écoutez! N'est-ce pas làguelle branche de l'industrie. Si la Compagnie Massey-
iarris est protégée, pourquoi les cultivateurs ne le ce que je. viens de dire ; et n est-ce pas là ce que

seraient-ils pas ? prétendent ces renégats? Si vous doutez que cette

Voilà exactement ce que nous disons. Llon- xpression soit padtementatire, lisez les discours de

rable déput prétend quejen roni honorable ministre du Connerce, et je crois que
ialégati jie ité cetai passa grouées vous 1 y trouverez employé, sinon, je me servirai

progrcn uei <8 'e, certains t s <les .lu mot ' clique ' ou du mot ' bande ", qui étaient,
électorales de 1895-3, uien que j'aie cité les paoles -j. crois ses expressions favorites. Si l'honorable
<le son propre chef, et celle dlu ministre le l'Agri- deput (M. Richarlson) a fini du volume des Débats
culture. contenant la motion de Ni. Cleveland, j'aimerais à

'aurlais pu mlie citer ilhniorable député lui- le voir ce que je ne pus faire ici.
imêie, parce qu'il n'ignore pas -- et il en a la p M. RICH ARDSON : Jc vais vous l'envoyer.
dans sa bourse-quil existe une coalitioi relative-
ment aux bcles et aux pelles. Il a dlémioitré à la \I. DAVIN : 31aintenant, M. l'Orateur, quel
Chambre que cette coalition existait. Et je ne montant de droits pensez-vous que les cultivateurs
crains pas le déclarer ici que le principal priniicipe dle ce pays out acquîitté sur les instruments aratoires
de la protection consiste à s'attaquer à toute indus- dont nous voulons les délivrer ? D'après le rap-
trie qui devient le sa nature une coalition. Et il port <le la navigation et (u commerce, ils ont payé
n'ignore pas q 'il existe aussi actuellement une 93, 474. Ce montant ne s'appique qu'aux instrtt-
coalition relativement aux imachines agricoles. Une ments aratoires purement et simplement.
grande industrie en a fait disparaitre un grand
nombre d'autres, et par conséquent il est tenu, non Sir CHA R LES-HIBBERT TUPPER : C'est-à-
seulement parce qui a eu lieu dans cette Chaibre, dire, s'ils paient les droits, comme le prétendent
mais aussi par ses propres d:clarations,-pace que les honorables membres de la droite.
il me semble que c'est dans son comté que l'on alli- M DAVIN Oui, s'ils paient les droits. Je
chie partout: " Votez pour l'entrée en franchise eL DAVis: Ouigtilspaent e seroits de
les instruinents aratoires " - de prendre une m te- suis en frais d'argumenter en me servant de la

sure radicale à ce sujet. theorie émise par les honorables membres de la

Peruettez-moi <e traiter brièvement l'un des droite. Prenons l'item des moissonneuses, sans
argumients inivoqutrés par l'honorable député. 'e appareils pour engerber, moissonneuse simple. Le
suppose que ce ne serait pas une expression parle- total des droits payés sur ces machines pour l'exer-
mentaire que ie dire que l'honorable député est cice fiseal fnissant le 30 juin dernier, était de

que e peu novice dans le métier'? Dans tous les $40,647, et sur ce montant $25,980 a été payé par
aisl'iipession ne sciait lias élégante, et par les cultivateurs de l'ouest. Le montant des droits

conséquent, je lie i'en servirai pas. Il a cité un payes sur les sarcleurs s'est élevé à $365, ou plus de

îles arguments que j'invoquais en réponse à ceux la moitié (le ce montant $1,887 a été payé dans
qui prétendaient que le parti conservateur avait, il l'ouest. Les droits payés sur les faucheuses dans
esti vréa ai, e ties modfitout le Canada se sont élevés à $18,000, sur ce mon-
par la bouete du isistre (es Finiances (M. Foster), tant les cultivateurs de l'ouest ont payé $8,700, et
mais qu'il oublierait ces promesses s'il remportait ainsi de suite. Ceci démontre que les gens de
les élections qui devaient a voir lieu un peu plus l'ouest sont vivement intéressés dans cette question.les~~Qun élcin cet ueaitî cocen voirdeen pieionpeositsé
tard en 1895--car on supposait à cette époque Quant à ce qi concerne l'amendement proposé
qu'elles auraient lieu cette année là. Je prétendais par l'honorable député, je suis prêt à l'appuyer s'il
alors, que l'on n'avait jamais vu un gouvernement veut bien nie prouver qu'elle est destiné à rendre

alos, uel'o navat amas ~u itig<is'rnînet erta inî services. 'Je le considlérerai comme un
qui, après avoir remporté les élections sur une poli- era s
tique qu'il a préconisée dlevant le parlement et le 1 à compte. Je ne refuse pas de voter avec les hono-
peuple,. manquait ensuite à ses engagements à cet rables membres de la droite, si cela est destiné à
égard, et il prétend aujourd'hui que je suis incon- favoriser le but que je veux atteindre. Il est bon
séquent avec moi-même par'e qlue je dis que le gou- que les nouveaux membres de cette Chambre sachent
vernement actuel devrait s'acquitter des promesses qlue j ai toujours traité les honorables membres de

u' sau peuple lors d res éle- la droite avec beaucoup plus d'égard qu'ils ne m'en
qu'il a faites ue vien de dernières - ont accordés. Je <ne crains pas de les appuyer, sitions. L'exemtple qtie vient (le (donner le 'ou-
vernemient actuel n'est pas sans précédent hans en agissant ainsi, je puis être utile à la cause des
l'histoire de l'Angleterre, oi il est arrivé quelque cultivateurs. Je ne trouverai pas à redire à la
fois qu'un parti, · près avoir préconisé ue politite motion de l'honorable député. Si l'on veut adopter
alors qu'il était dans l'opposition, a négligé une fois cette motion et réduire les droits à 10 pour 100. ..
au pouvoir de la miettre en vigueur au moins dans M. RICHARDSON : 10 pour 100 au lieu de 20quelques-unes <le ses grandes lignes. Mais, leur pour 100. -
conduite fut désapprouvée comme je désapprouve
celle du gouvernement. M. DAVIN : Je voterai pour cette motion, et

l'année prochaine, si les cultivateurs ne sont pas
M. RICHARDSON : L'honorable député vou- satisfaits de cela, et je ne crois pas qu'ils le soient

drait.il tue permettre de dire un seul mot? La après les promesses faites par le gouvernement,
remarque que j'ai faite était quelque peu préma- nous tenterons un autre effort. Mais, avec l'espoir

M. DAv-is.
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de faire un pas dans la bonne voie, je voterai en
faveur de la motion de l'honorable député, tendant
h réduire les droits à 10 pour 100, et j'espère qu'il
va maintenant recevoir l'appui de ses chefs.

.\. SPROULE : Je n'avais pas l'intention de
preindre la parole sur cette question, mais, après
avoir écouté le discours prononcé par l'honorable
dlputé de Lisgar îM. Richardson) je ne puis m'em-

p1.cher de signaler la position singulière qu'il a
prise sur cette question. Il propose un amende-
ment à la motion, lequel est destiné à réduire les
droits sur les instruments aratoires à 10 pour 100 ;
uniis, au lieu d'appuyer cet amendement par des
arguments sérieux, il a employé presque tout son
temps à essayer de convaincre la Chambre que
l'honorable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin)
etait ineonséquent avec lui-même, et qu'il n'est pas
incere lorsqu'il prétend défendre les intérêts des

cultivateurs (lu Nord-Ouest. L'honorable député
n'a fait valoir aucun argument. pour .lémontrer que
les cultivateurs <le l'ouest demandent cette réduc-
tion, oi qu'ils en ont un besoin réel, ou que son
propre parti a trompé le peuple en lui faisant
accroire qu'il obtiendrait ces réductions si les libé.
rau:x arrivaient au pouvoir. Il n'a pas dit un seul
mot dans l'intérêt du cultivateur de l'ouest, et il a
passé son temps à essayer <le prouver que l'hono-
r'alle député d'Assiniboïa-ouest était inconséquent
avec ses propres paroles.

11 termina cet admirable discours en faisant allu-
sioni a un cercueil. Il nous a raconté qu'il a fait
une promenade à Hull et a examiné cette nouvelle
avenuie nommée Avenue Laurier, mais qu'il s'est
perîu qu'au lieu de conduire à un cimetière, elle

pa'tait t'un cimetière. Ma foi, cela dépend peut-
étre dans quel sens marchait l'honorable député et
quelle henre il était. Pout être même marchait-il
a reculons. Puis il nous a cité ce qu'il considérait
t re une belle épitaphe pour le député d'Assiniboïa-

est quand plus tard il sera conduit au champ du
repios. Je croyais alors, que le peuple du Canada,
S- souvenant les professions de foi que lançaient
Ses ais libéraux, avant leur arrivée au pouvoir au
sujet (le ce qu'ils feraient pour les cultivateurs et
pour le Canada, se souvenant de leurs promesses
dè'éonomie destinée à avantager le peuple du pays,
de leurs engagements solennels d'opérer telle ou telle
réluoetion de dépenses,de décider telle ou telle réduc.
tion de tarif dans l'intérêt des cultivateurs.-je dis
que le peuple du Canada, se souvenant de tout cela
et se rappelant combien le gouvernement a peu fait,
pior racheter ses promesses, sera tout disposé à
dire que plus vite ils seront enterrés dans l'oubli,
plus le pays sera à son aise. Si leurs restes sont
dIosés dans le cimetière farieux où aboutit l'ave-
nue à laquelle le chef du gouvernement a donné
son nom, je crois qu'une épitaphe lui leur con'.
viendrait serait celle qu'un habitant de Cornouailles
avait tracée sur la tombe de sa femme. Elle était
ainsi concue :

My wife Is dead, and here she lies,
Nobody laughs and nobody cries ;
Where she bas gone or how she fares,
Nobody knows and nobody cares.

Il en serait de même du parti libéral; s'il était
enterré dans cette fameuse place, je suis sûr que le
pays dirait :

Where they have gone and how they tare,
Nobody knows and nobody cares.
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L'honorable député a continué en nous exposant
que comme l'année dernière beaucoup d'instru-
ments agricoles ont été importés des Etats-Unis,
le tarit dont nous jouissions peut être considéré
comme un tarif de revenu. Je ne peux pas bien
concevoir quelle impression il entend créer dans le
pays ou lans la Chambre au moyen <le cet argu-
ment car son parti, avant d'arriver au pouvoir, a
déclaré que son tarif serait un tarif de revenu,
qu'il y aurait de telles réductions que le tarif pour-
rait passer pour un tarif de revenu.

Il ajoute maintenant qu'environ la moitié des
machines agricoles a été importée des Etats-Unis
et que, par suite, le tarif peut être équitablement
considéré comme un tarif de revenu. Je pense
qu'il voulait dire que le peuple doit être satisfait
<lu tarif actuel, et qu'il doit être convaincu que le
gouvernement actuel, a au moins tenu sa promesse
le créer un tarif de revenu. Mais il est intéres-
sant de savoir quelle idée ce monsieur avait concie
de la situation avant la préparation du tarif. J'ai
ici un exemplaire de son journal, je crois, la
Tribune de Winnipeg, et l'on nie permettra, j'es-
père, de lire à cette Chambre quelles idées il pro-
fessait à l'égard des demandes à faire et des faveurs
à attendre par les cultivateurs, lorsque le parti
libéral arriverait au pouvait.. Cet article date de
décembre 1896, avant la présentation du tarif et il
es" intéressant à lire maintenant, en face, spéciale-
ment <le ce que l'honorable député a dit à l'égard
de la motion de l'honorable député d'Assiniboia-
ouest. Voici ce que nous trouvons dans la Tribune
de Winnipeg, le ler décembre 1896:

Il serait probablement déloyal de préjuger l'action du
gouvernement du Canada en matière de réforme de tarif,
mais ceux d'entre nous qui ont toujours nourri une con-
viction profonde que l'avènement au pouvoir du parti
libéral signifiait des réductions radicales dansle tarif....

Puis il parle des machines agricoles sur lesquelles
on sait qu'il ne s'est fait aucune réduction :

... et l'inscription d'un grand nombre d'articles sur la
liste de franchise; la conduite du gouvernement en en-
voyant dans tout le pays une commission pour s'enquérir
des besoins en matière de tarif produit un effet assez
inquiétant. On aurait cru que les chefs libéraux en
savaient assez long sur le tarif et ses myriades d'iniquités
pour effectuer une réforme sans aller trouver les manu-
facturiers et leur dire : Voulez-vous nous dire tout ee que
vous pouvez supporter en fait de réduction? Ilmesemble
que, tout en admettant que l'enquete ne peut pas faire de
mal, elle n'est pas de nature à affermir la confiance du
peuple qui croyait fermement qu'une réforme radicale du
tarif suivrait de près l'avènement au pouvoir du gouver-
nement libéral.

Combien, M. l'Orateur, l'honorable député
et ses amis doivent être désappointés de voir que
ces ehangements radicaux promis pour le lende-
main de l'avènement au pouvoir du parti libéral,
n'ont pas eu lieu.

Il se peut que le gouvernement rachète les engagements
qu'il a pris à profusion dans les discours des honorables
chefs au cours des cinq ou six dernières années et dans
sa littérature de campagne électorale.

Cela poeut être un espoir pour l'avenir mais évi-
demment cela n'est pas accompli jusqu'à présent.

Nous n'avons qu'à attendre la réunion de la Chambre
en février prochain et le bill du tarif sera alors produit.
Mais on ne peut pas nier que: beaucoup de gens sont mal
à l'aise à l'idée que le gouvernement n'ira pas en matière
de tarif aussi loin que le pays avait été induit à espérer si
les libéraux arrivaient au pouvoir. Ayant devant lui la
leçon des conséquences survenues pour le-parti démocrate
des Etats-Unis par suite de leur insuccès à tenir leurs
promesses ante-électorales relatives au tarif. Le parti
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libéral, s'il commet la même erreur, la commettra les qxent, mes observations sont bien fondées. Nous
yeux grands ouverts. avons, je crois, tous convenu qu'il valait mieux ne

Je demande à ces messieurs s'ils ont commis pas discuter le budget et comme ces messieurs (i
'erreur les yeux grands ouverts. Le pays et les se lèvent pour discuter la motion font preuve dune
cultivateurs de l'ouest remarqueront qu'il ne s'est tendance insurmontable à tomber lans un débat
pas dit un mot depuis. do budget, je crois répondre au désir des

Les discours des chefs libéraux et surtout ceux de M deux ctés de la Chambre eu proposant, comme je
Laurier ont depuis des années induit les cultivateurs . le fais, l'ajournement (u débat sur cette motion.
croire que l'avènement des libéraux au pouvoir devait
signifier la suppression radicale du tarif sur tous les M. CL :
articles entrant dans les besoins de l'existence du colon. tacon cnen l ures ue e nle s la

Je présume que l'ont veut parler ici les instru- I'ne motion désagréable. Je ne sais pa ai
ments agricoles. l'honorable député est sincère ou non on proposant
...... Sinon une suppression radicale, au moins une cet amendement, Il est bien clair que les hono.
réduction considérable. rables inistres n'ont aucune intention de voter

Où a-t-on vu li réductioi dans le tarif remodelé? sur cette fiiotiou et (lue le mnistre (les Finances,
Il ne s'est fait aucune espèce de réduction. Chamibre peuvent entrer dans une discussion peu

Nous demandons ici l'entrée gratuite des instruments désirable, propose l'ajournement dxi débat. J'ad-
agricoles. mets pour ce lui a trait à la discussion du tarif

L'honorable député a-t-il voté pour cela ? qu'il vaut nietx la laisser jusqu'au oxent oii elle
~l 'enerageon rachie.pourra se faire plus à propos. Mlais est-ce bien la...... fil d'engerbage en franchise.

Ilsvraie raiso qui fait agir le ministre en le posant
Ils 'oxs deuis e xîoia<le an~-er.à proposer' l'ajour-nement <lu débat ? 'Je poisse que

...... fil de fer barbelé, bois, clous, fruits en franchise et si un vote se prexait, il se verrait obligé avec ses
réduxct:on di tarif sur bien des articles. Si le goxuver- collègues <le voter contre l'honorable dépsté qui a
nement est incapable le nous assurer cet avantage il présenté l'amndexnt ex cette circonstance. La
devrait au moins tailler le tarif autant qu'il petit le faire
sur ces articles. Il se peut que le gouvernement fasse q -

à cet égard tout ce que nous attendons de lui mais en aura ou ion rédxctxon les dr'its sur les sostru-
tout cas, cela ne fait pas de mal de rappueler son esprit au mests agricoles. La question est de savoir si le
souvenir des promesses. gouvernement a tenu parole aux gens du Nord'

L'esprit clu gouvernement fut sufflisammssent j Ouest. Il est facile (le comprendre pourquoi les
réveillé par ces messieurs et le tarif fut préseuté, Cultivateurs <lu Nord-Ouest t du Manitoba ont n
si-us il laissait intact le tarif pour une foule des tel désir (['obtenir ei franchise les instruxentsagri-
articles nécessaires à l'existence dis colon, spéciale-coles. Ce n'est pas que le trif protecteur ne
ment pour les instruments agricoles qui sont ai soit pas équitable dans ses dispositions, mais c'est
importants et dont l'honorable député demande que l'élévation les prix de transport les a quelque-
maintenant <le réduire les droits à 10 pour 100. fois obligés à acheter des articles aux Etats-Unis
L'hoinoralle dépusté de Lisgar ne veut pas qu'on les as lieu (e le, acheter au Canada. Je ne veux cepen-
entre en franchise. <ant pas discuter cette phase de lx question ; ne

prenonîs pas a la légère la question soumise à la
M. RlICHTARDSON : L'honorable député votera- Chambre. Je remarque que l'honorable député

t-il pour l'amtendemnît? (M. Richardson) se retire de la Chambre.

M. SPROULE: L'honorable député ferait
mieux dle savoir lui-même comment il va voter.
J'ai montré ce quxe ses amis avaient promis de faire
s'ils arrivaient au pouvoir et maintenant, il ferait
mieux <le se mettre en règle avec le gouvernement
et avec ses électeurs. Ce ie sont pas mes funé-
railles, ce sont celles de l'honorable député et de
ses amis et c'est à lui qu'il appartient maintenant
d'indiquer où il en est le son attitude d'il y a
quelques années et de convaincre les cultivateurs
de l'ouest qu'il se trompait alors ou qu'il est incon-
séquent aujourd'hui ou même qu'il voulait couvrir
ses amis en déclarant ce qu'il considérait être alors
di plus grand intérêt de la population de l'ouest.

Le NMINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Bien que cette motion ait trait à ii article en parti-
eilier, je crois que cette Chambre admettra comme
moi que la discussion a tourné à une critique géné-
rale du budget, malgré qu'il ait été entendu cette
après-midi que le débat du budget serait remis à
plus tard.

M. SPROULE : Je parle seulement du budget
de l'aiée dernière et non de celui de cette année.

• Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député n'est pas le seul qui ait parlé et, par consé-

M. SPROULE.

M. RICHARDSON : Je ne me retire pas.

M. CLANCY : L'honorable député ne devrait
pas se soumettre.A un ajournement du débat; il
devrait insister pour avoir un vote.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Prenez un vote et nous verrons le
résultat.

M. CLANCY : Je suis heureux de voir que le
ministre de la Marine et des Pêcheries a consenti à
prendre un vote. Je ne suis pas en faveur de la
proposition de réduire à 10 pour 100. le droit sur
les instruments agricoles. Les intérêts des cultiva-
teurs sont intimement liés à ceux des manufactu-
riers et aucun ne peut se tenir à l'écart. "Je suis
prêt à voter pour condamner ces messieurs qui n'ont
pas tenu leurs promesses. C'est un tristee état de
choses que celui où les chefs de partis font des pro-
messes et ne les tiennent pas. Nous devrions poser
en règle stricte que lorsqu'un grand parti s'engage
à une ligne de conduite spéciale sur une question
importante, comme l'ont fait ces messieurs,il devra
remplir ses promesses à moins d'être à même de
fournir des raisons substantielles, comme change-
ment de circonstances, ou mouvement adverse'
d'opinion, ou impossibilité absolue de tenir parole..
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quiant à moi, je voterai contre la motion, parce que
ai toujours cru q1ue nous devions trouver un

moyen( de repartir le fardeau du peuple de ce pays
sur les manufacturiers et sur toutes les classes. Je
c'ois que chacun devrait porter une part équitable
des dépenses.

M. DAV1N : Il me semble que l'amendement de
mon honorable amis le député de Lisgar (M. Ri-
Chiardson) a été préparé pour·permettre aux honora-
bles iiministres de lancer une motion comme celle du
ministre les Finances et pour fournir une porte de
sortie. Avant de parler de la question d'ajourne-
ment, je désire, M. l'Orateur, vous faire remnar-
quer que la question n'est pas dans l'ordre et je
leiantde votre décision à cet égard. Je puis <lire

quîe si l'on nous accirde un vote et si mon honora-
ble ami (M. Richardson) veut m'assurer qu'il est
possible que le gouvernement accepte sa proposi-
tion. je vais voter pour son amendement.

-j'ai parfaitement compris, en faisant cette motion
que, selon toute probabilité, l'honorable député (M.
Richardson) n'y serait pas favorable.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Pour-
tant, il accepte la situation.

Le MINISTRE DES FINANCES: .Je n'en sais
rien.

M. DAVIN : Mon honorable anmi (M. Richard-
son) entre autres assertions qu'il a lancées à mon
égard a cité ce qu'il avait dit l'année dernière et
que je n'avais pas jugé mériter une réponse. Il
(M. Richardson) disait :

Lorsque la motion de M. Cleveland fut mise aux voix
pour inscrire l'huile de charbon sur la liste de franchise,
l'honorable député (M. Davin) a voté contre.

Eh bien ! M. l'Orateur, il n'y a pas en de vote
sur la motion de M. Cleveland. M. Cleveland a
proposé le mardi, 9 février 1893:

.Ni. l'ORATEUR - L'honorable député serait-il Qu'il est à propos d'inscrire l'huile de charbon sur la
assez bon de m'indiquer son point d'ordre. lite de franchise.

NI. DAVIN : Le point est qu'un député en par-
tieulier propose un changement déterminé dans le
tarif. Il n'ajoute pas au fardeau qui pèse sur le
peuple, je l'admets et à ce point de vue, il peut
tre considéré dans l'ordre.

NI. l'ORATEUR : Si la motion ne l'honorable
dépité (.I. Richardson) est hors d'ordre, la motion
de l'ionorable député (M. Davin) n'est pas dans

nlre, îpour la même raison.

Sir 'H ARLES- HIBBERT TUPPER : Il nie
semble, M. l'Orateur, qu'il y a une distinction entre
les deux motions si j'interprète fidèlement le livre
du Dr Hlourinot. Il y a une différence entre une
mot ion pour la radiation absolue d'un droit et une
lot ion pour établir un droit déterminé. Page 557
li livre du Dr Bourinot je trouve ceci au sujet de

lumpoosition dles taxes:

Mîais il n'est pas régulier de proposer une taxe nouvelle |
ou distincte qui n'est pas une simple augmentation....

Naturellement ceci ne sapplique pas au cas

.... ou une diminution de droit sur un article que le gou-
vernement a déjà recommandé de taxer. Mais une nro-
asition pour la suppressioi d'un droit est toujours dans

L'ordre.
de ccmprends que la motion principale recoin-

mande la suppression d'un droit.

Le «NINISTRE DU COMMERCE: Non, c'est
simplement une censure du gouvernement.

I. l'ORATEUR: Je ne crois pas qu'aucune
des motions soit hors d'ordre.

N. RICHARDSON : Je désire fournir deux
mots d'e xplication personnelle. L'honorable député
(.N. l)avin) a insinué que la motion du ministre des
Finances était le résultat d'une entente entre nous
loir écarter la question et empêcher un vote. Je
suis sûr que le ministre des Finances va me discul-
per. Mon amendement était de bonne foi et on ne
mll'a jamais suggéré l'idée d'ajournement du débat.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y a cer-
taimmenient pas eu d'entente entre nioi honorable
amoi le député de Lisgar (M. 'Richardson) et moi.

A six heures le débat s'est clos et il n'y a jamais
eu de vote. J'ai parcouru dans les Débats la liste
les votes et je ne trouve pas (le vote sur cette
question.

Voici les débats de 1893 pour le prouver. Voilà
un échantillon, M. l'Orateur, 'les assertions hasar-
dées le l'honoralde député. Il n'y a pas un atome
le fondement dans son assertion que j'ai voté contre

la motion de M. Cleveland. Si la motion <lu
ministre des Finances est adoptée, la question
va être rejetée et ne reviendra pas à cette
session. Je crois qu'il serait très bon d'avoirl'opi.
niion le la Chambre sur la conduite du gouverne.
ment qui a violé ses promesses relatives aux instru,
ments agricoles. Le vote, M. l'Orateur.

1 La Chambre prend le vote sur l'amendement de
M. Fie(ding, pour ajourner le débat :

POUR:

Bain,
Belth,
Blair,
Bostock,
Bourassa,
Bourbonnais,
Brodeur,
Burnett,
Calvert,
Casey,
Champagne,
Charlton,
Gbristie,
Davies (sir Louis),
Edwards,
Erb,
Fielding,
Fisher, ,
Fitzpatrick,
Flint,
Fraser (Guysborough),
Gauthier,
Godbout,
Haley,

Davin,
Douglas,

saleurs
Hurley,
Joly de Lotbinière

(sir Henri),
Lang,
Legris,
Livingston,
Logan,
Macdonell (Selkirk),
McGregor,
McMillan,
Malouln,
Maxwell,
Mignault,
Mulock,
Oliver,
Paterson,
Proulx,
Rogers,
Semple,
Somerville,
Sutherland,
Talbot et
Tupper (sir Charles},,

Hibbert).-46.

CONTRE:
Messieurs

Quinn,
Richardson,
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[COMMUNES]

Earle, Roche, pourrais pas faire maintenant de déclaration à
Guillet, Sproule, l'égard de la question soulevée par mon honorable
LaRivière, Taylor, ai, mais, demain, je pourrai faire une déclaration.
McNeill, Wallace et
Pope, Vilson.--14. VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

Le sous-amendement est adopté et le débat
ajourné. La Chambre reprend le débat sur la motion pro.

posée par M. Fielding : Que l'Orateur quitte
M. TAYLOR: L'honorable député (le Toronito- maintenant le fauteuil et que la Chambre se forme

ouest (M. Clarke) n'a pas voté. en comité pour considérer les voies et moyens de
prélever les subsides destinés à Sa Majesté."

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): J'ai commis une erreur en votant. .J'ai M. FOSTER: Je (lois remercier les liciiorables
avec le chef (le l'opposition un engagement perma- ministres davoir eu la bonté d'ajourner le présent
nent d'abstention simultanée et bien que je ne sois débat jusqu'à ce jour, à cause d'une légère indispo-
pas sûr que ce serait le violer, pour plus (le sûreté, sition que j'ai éprouvée. J'espère pouvoir, un de
je préfère que mnon nom soit omis. ces jours rendre la pareille au ministre desFinances,

en lui accordant une couple de jours de répit quand
M. HUGHES : J'ai pairé avec l'honorable dé- il se trouvera dans une impasse, et qu'il sera pris à

puté de Toronto-ouest (M. Bertram). l'improviste.
.Le ministre des Finances a commencé son dis-

M. FORTIN : J'ai pairé avec le député (le Terre cours en félicitant la Chambre <le deux choses ; en
bonne (M. Chauvin). Je crois que je pouvais voter premier lieu au sujet <le la condition du pays, et
sur cette question mais comme les doutes se sont ensuite sur les résultats de la politique du parti
élevés, je désire retirer mon vote. qui est au pouvoir. Je crois qu'il aurait mieux fait

.M. CLARKE : J'ai pairé avec l'honorablé dé. le se contenter <lu premier sujet (le félicitations et
puté de Shefford (%. Parmalee). ie pas souiler mot du second. En félicitant la

Chambre à propos de la condition du pays, il était
M. FE ATHERSTON : J'ai pairé avec l'hono- sûr de ne pas soulever une question controversable.

rable député d'Hastings-nord (M. Carscallen), .Je suis heureux <le mue trouver d'accord avec lui
autrement, j'aurais voté pourl'anmendement d'ajour- en ce qui concerne l'état général et le progrès du
nement du débat. pays, et <le pouvoir approuver le panégyrique-je

ne peux l'appeler autrement-bien fondé, bien
M. WOOD (Hamilton) : .l'ai pairé pernanew- mérité, qu'il a fait des résultats de l'exercice 1896-

ment avec le député le Midl<lesex-est, (M. Gil- 97, et lui a eu la plus large part dans son discours.
mnoumr), si je n'avais pas pairé j'aurais voté pour Néanmoins, avant d'aborder le sujet, il y a une
l'amendement d'ajournement lu débat. couple <le points sur lesquels j'aimerais attirer l'at-

Sir AINISTRE DU COMMERGE : Peut-être, tention, nton pas à cause le leur mérite intrinsèque-
' miuIs comme étant des sujets incidents controver-

après ce débat fatigant et complet répondrais-je sablesau désir de la Cliam«bre en proposant qIue la Le ministre les Finances s'est un peu raillé de
sance soit levée nmaintenant. moi au sujet de certaines assertions et prévisions

Motion adloptée, et la séance est levée à 6 ou prédictions qlue j'ai faites durant une session
heures du soir. précédente, relativenent aux résultats généraux,

au point <le vue des finances. Peu importe que le
ministre des Finances, ou moi, a été strictement
exact dans des prévisions faites tui an avant l'évé-
netment, niais <le crainte que quelques-uns des dépu-

CHA MBRE DES COMMUNES. tés de la droite ne puissent croire que je suis le seul
en défaut sur ce point et que les prévisions du

\1amni, le 12 avril 1898. ministre les Finances étaient justes-il est bon que
i je dise un mot à ce sujet.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures. Je reconnais qtue iion honorable ami avait l'avan-
tage sur moi, comme l'a toujours celui qui tient les

PRIiRES. cordons de la bourse sur l'étranger, qui ie peut pas
suivre les recettes et les dépenses d'aussi près que

LIGNE RAPIDE. le ministre qui est chargé des finances, et qui a
certainement peu ou rien à faire dans la réduction

Sir CHARLES TUPPER: Avant l'appel île les dépenses. On se souviendra que j'ai basé mes
l'ordre du jour j'aimerais poser une question à mon prévisions sur l'état de choses existant et sur la
honorable ami qui, je suis charné de le voir, est à ligne de conduite suivie dans le temps par le gou-
même le se trouver en Chanbre aujourd'hui et vernenent. J'ai déclaré que les recettes de l'exer-
voyant qle 1 lonorable député le Québec-est (NI. cice 1896-97 seraient <le $36,000,000. Elles ont été
Dobell), est aussi à son siège, j'en profite pour de $37,829,000, soit un excédant de $1,200,000.
demander s'il peut donner à cette Chambre quelques Mais ii parcourant l'Ofeiel, il y a une couple de
informations sur l'état et les perspectives du service jours, j'ai constaté qu'en comparant le revenu de
le la ligne rapide. l'accise pour l'année courante avec celui de 1896-97,

à venir au 31 mars de chaque année, le déficit de
Le PREM IER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier): l'année courante, c'est-à-dire, l'excédant de l'année

Je suis très flatté des paroles aimables que l'hono- dernière, était exactement de $1,211,000; de sorte
rable député i'a adressées personnellement. Je tie que sans cette augmentation étonnante et rapide

M. DI.v-.
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des recettes de l'accise, mon estimation aurait été
exacte à $10,000 près. Mais le ministre des Finances,
qui pouvait mieux voir que moi et qui avait dû être
en mesure de faire une prévision exacte, sý'est
trompé d'un demi-million de piastres dans son
calcul relatif aux recettes. Dans les dépenses, j'ai
encore eu le dessus sur lui. J'ai estimé que les
dépenses seraient de $38,600,000, me basant sur les
dépenses faites jusqu'à cette époque et supposant
qu'elles continueraient ainsi. Mon calcul est de
8200,0(0 de trop. Mais le ministre les Finances
calculait qu'elles seraient le $37,850,000, et son
estimation est de $500,000 en moins ; de sorte que
sur ce point j'ai fait une erreur de $200,000 en plus
et l'honorable ministre en a fait une de $500,000 en
moins. Mais quand on en vient au déficit, cela ne
compte pas, car si l'un fait une erreur au sujet les
recettes on des dépenses, vu que les prévisions ne
se réalisent point, le résultat suivra en conséquence,
en ce qui concerne le déficit.

Tai estimé que les dépenses imputables sur le
compte du capital seraient <le $4,300,000, et le
ministre des Finances les a évaluées à $3,400,000.
Elles se sont élevées à $4,500,000 ; ainsi mon calcul
<est trouvé être de $200,000 en moins, mais celui
lii ministre des Finances l'a été de $900,000. J'ai

évalué l'augmentatian de la dette à $4,000,000, et
le ministre des Finances ù $1,750,00; j'ai fait une
elreur le 8900,000 en plus, mais mon honorable
ami en a fait une <le $1,290.000 en moins. Si les
recettes du revenu de l'intérieur avaient été nor-
mîales mes prévisions se seraient realisées presqu'à
la lettre. -J'ai pensé qu'il était utile d'attirer
lattention de la Chambre sur ce sujet, de crainte.
ainsi (lue je l'ai dit, que quelques partisans <lu gou-
verneiment ne prissent le ministre des Finances
pour un homme infaillible et l'ex-ministre <les
Finanîces pour le seul homme qui pût se tromper.

L'honorable ministre s'est aussi moqué de ma
prédiction qu'il aurait à emprunter $10,000,000 en
1896-97. Il a déclaré qu'il n'avait pas emprunté
cette somme en 1896-97. Non, il ne l'a pas
eimpruntée ; il a attentu juste trois mois et
il est allé ensuite emprunter ces $10,000,000,
j'accorde volontiers à l'honorable ministre le béné-
tive de ce court délai. Il a dit que j'avais déclaré
que le gouvernement commençait une année de
dépenses insensées devant se terminer par un
désastre.

di'aurais mieux fait d'employer le mot ère, au
lieu d'année, et nous aurions eu ainsi un peu plus
de temps, et pour obtenir une bonne décision d'un
arbitre il faut donner le temps de faire la preuve.
Mais si la fin est un désastre, quand un gouverne-
ment appuyé par un parti qui depuis le plus humble
de ses membees jusqu'à son chef, a promis au
pays le réduîre la dépense. a réussi dès la première
année à augmenter les dépenses de $1,400,000, je
petx fort bien (lire que mme cette année-là s'est
terminée par un désastre ; et que l'année suivante
avec les dépenses en vue de $1,800,000 (le plus
qu'en 1896-97 se terminera par un désastre, tenant
comIîpte les promesses publiquement faites et
acceptées. En ce qui concerne la logique et la
bonne foi les partis, je ne veux pas retirer mes
paroles. Que le temps soit le juge, mais accordez-
ntous assez de temps, et on verra que les promesses
faites par les honorables membres du gouverne-
rmient, relativement à la réduction des dépenses ont
été violées, et que de cette manière l'année se ter-

minera certainement potr eux, par un désastre.
Je désire faire quelques observations au sujet de
l'emprunt. Relativement au taux auquel l'emprunt
a été effectué sur le marché anglais, j'approuve le
ministre des Finances le l'avoir opéré à un demi
pour 100 de moins que les d1eux emprunts précé-
dents. Je le désapprouve d'avoir dit que c'était
une expérience. Je nie cette assertion. Le
ministre en plaçant son emprunt sur le marché de
Londres à un taux plus bas n'a fait que suivre une
longue série de précédents sages, et avec la prime
à laquelle notre emprunt au taux le plus bas existait
alors sur le marché anglais, on aurait commis une
bévue, pour ne rien dlire le plus, en plaçant un
emprunt à 3 pour 100 ; ce n'est ni plus ni moins
que ce qu'un homme d'affaires prudent aurait fait,
et ce n'était pas du tout un essai pour le Canada,
avec son crédit si bien établi et reconnu quand le
ministre les Finances a contracté cet emprunt.

Nous avons eu des diminutions dans le pour 100.
En 1884, le taux de l'intérêt, a diminué de 4 pour
100 qu'il était en 1879 à 3 pour 100. Le coût net
était de 4¾ pour 100, et le bénéfice net fut de ¾
pour 100 sur 4< pour 100. En 1888, il y eut une
autre diminution, et on emprunta à 3 pour 100,
après l'emprunt à 3J pour 100 effectué en 1885.
Celui-là coûta 4 pour 100, et il y eut un bénéfice
<le e de 1 pour 100 sur le taux des emprunts précé-
dents.

En 1897, l'honorable ministre (M. Fielding) plaça
son emprunt à 24 pour 100, après l'emprunt fait en
1894 à 3 pour 100, résultat uet '2 dans le coût,
avec un profit de î- de 1 pour 100 sur l'emprunt
précédent à 3à pour 100.

Maintenant, omparons ces chiffres. En 1884, le
gain entre 4 et 34 pour 100 a été de &- <le 1 pour 100 ;
en 1888, entre 3½ et 3 pour 100 il a été <le q. de 1
pour cent, et en 1897, l'emprunt de l'honorable
ministre (M. Fielding) a donné un profit de J de 1
pour 100. En conséquence, le profit en percentage
sur le coût net <le l'emprunt, gouverné par le taux
de l'intérêt, a été <le 4¾ en 1888, comparativement à
- en 1897, et à , en 1884. Conséquenmnent, bien
que l'emprunt de 1897 soit excellent et lue le gain
soit apprézciable, le gain n'a pas été la moitié autant
que celui réalisé par la diminution <le 3ý à 3 pour
100 en 1888. Et il n'a pas été aussi populaire.

L'emprunt de 1892 a eu 420 soumissionnaires,
celui de 1894 a eu 566 soumissionnaires et a été
souscrit six fois au dessus <lu montant demandé,
celui de 1897 a en 183 soimissionnaires seulement
et n'a été souscrit que deux fois. Tout en louan-
geant à juste titre le pays et son crédit, et en étant
satisfait de l'emprunt de mon honorable ami (M.
Fielding), c'est une erreur de dire, en premier lieu
qu'il a été un essai; en second lieu, qu'il a été
l'emprunt le plus avantageux qui ait été fait, et,
en troisième lieu, qu'on y a vu la plus grande dimi-
nution dans le taux le l'intérêt.

Après avoir fait ces observations, je reconnais
que, quand vous êtes rendu à 3, à 24 ou à 2 pour 100,
vous ne pouvez pas vous attendre à d'aussi fortes
diminutions dans le crédit absolu ; mais ce que je
veux dire, c'est que, tenant compte de l'histoire
passée du Canada, de son crédit élevé, des conditions
stables du pays, le ministre ne pouvait pas faire
autrement, et il a parfaitement bien agi en plaçant
son emprunt à 2ý. Et bien qu'il n'ait pas réussi à
obtenir tout ce que quelques.uns d'entre nous espé-
raient qu'il aurait, il a contracté un excellent em-
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prunt, et son effet se fera sentir dans desopérations ue je n'approuve point. Il a donne comme raison
financières que le pays pourra plus tard faire surle de l'établissement des caisses d'épargnes de l'Etat
marché anglais. la nécessité d'avoir un lieu sûr pour y déposer les

L'emprunît a été avantageux et a bien réussi, mais économies dii peuple. -le prends la liberté de dire
c'est le Canada qui est derrière cet emprunt, et ce que s'il n'y avait eu qfue cette raison, jamais le
sont les conditions et le progrès du pays durant gouvernement n'aurait établi des caisses d'épargnes
trente années, qui nous permettent (le nous réjouir dans le pays. Les banques du pays sont si sûres,
dans cette Chambre de la position brillante que le si solidement établies et offrent aux déposants une
pays occupe sur les mi chès monétaires <le luiuivers. si grande sûreté que jamais le gouvernement n'a

lendant que je suis i parler de l'emprunt, je vais cru qu'il était nécessaire d'établir une caisse d'épar-
dire quelques mots sur les réductions opérées dans gne le l'Etat pour sauvegarder le dépôt des écono-
le taux le l'intérêt dans les caisses d'épargnes. mies du peuple.
Pendant que j'étais ministre les Finances, long- Mais le principe fondamental de l'établissement
temps après l'emprunt contracté à 36 pour 10t0, jai <les caisses ('épargnes <le l'Etat a été d'encourager
recommandé une réduction du taux <le l'intérêt sur le peuple à économiser, en mettant ces caisses
les sommes déposées dans les caisses d'épargnes de d'épargnes à sa disposition. En conséquence, l'ho-
4 qu'il était i 3î pour 100. .le faisais cette recoin- norable ministre les Finances n'a pas eu raison de
mandation parce q]ue la <ifférence entre lintérêt restreindre l'établissement <le ces caisses d'épargnes
auquel on pouvait emprunter dans le temps sur le à la nécessité de fournir au peuple les lieux de
marché le Londres. tous frais inclus, et celui payé sûreté pounr y déposer ses économies. La raison
dans les caisses d'épargnes était trop grande pouor principale, et, de fait, l'unique raison a été d'en-
justidier le pays de recourir aux contribuables pour courager et <le répandre l'esprit d'économie parmi
faire piayer la diflérence entre les deux taux d'inté- le peuple en général.
rêt. Mais en itêmue temps, je reconnaissais l'opi- Je désapprouve aussi, la tentative qu'il a faite
iion -que la Chambre partagera encore--qjuc, te- en nous donnant à entendre que les caisses d'épar-
nant compte des circonstaices que je relaterai dans gues établies et maintenues par le gouvernement
quelq<ues instants, le gouveruienient agit sagement ont perdu leur destination priiitive. Etrange
eun accordant aux soiuissionnaires de notre pays assertion, vraiment ! En premier lieu, il nous a dit
un intérêt aussi élevé, et même plus élevé que celui qu'elles étaient destinées à fournir uni lieu sûr pour
quIe nous payonîs aux étrangers qui nous prêtent les dépôts d'argent, mais par sa seconde assertion,
largent. Il y a tant d'avantages qui se rattachent il nous a fait voir qu'il était revenu à Punique
au dernier qu'ils contrebalancent même une diffé- raison qui a fait établir ces caisses d'épargnes, c'est-
rence considér aide entre les sommes que vous payez i à-dire encourager le peuple à économiser. Il a
à titre d'intérêt. déclaré que la raison qui avait fait établir ces cais-

Or, le ler juillet 1897, le présent gouvernenieut, ses d'pargnes, savoir fournir un lieu de sûreté pour
agissait d'après le même principe, avec nos 3 pour y déposer les économies des classes pauvres, n'exis-
100 et un peu plus au p air,écia le réduire l'in- tait plus, parce que, règle générale, les dépôts de
térét de 3- à 3 pouîr 100. Eu cela, je l'approuve sommes d'argent y étaient faits, non pas par les
entièrement, mais je crois qIe le gouvernement aiu- classes pauvres, mais en grande partie par les per-
rait 'bien fait de s'en tenir là et de ne pas aller plus sonnes qui se servaient <le ces caisses d'épargnes
loin. A mes veux, il est clair qu'il se serait arrêté comme dl'une commodité.
là si ses besoinîs 0ou soit lmflanque de fermeté ie lui Je ne partage pas l'opiiiion de l'honorable niinîis-
eussent conseillé la décisionî qu'il a prise, et qui est tre su- ce point, car je crois qIe la statistique
tout à fait contraire iî la ligne le conduite que j'ai du département les caisses d'épargnes établira que
favorisée jusqu'à ce jour. les dépôts y sont faits par îles hommes ayant des

tb uelles raisons le ministre des Finances (M. moyens rest reints, qui sont à salaire, qui nie gagnent
Fielding) a-t-il données pom se justifier (le réduîire paus sutlisammiient dans une année ou six mois pour
le tauîx le l'intérêt dancts les caisses d'épargnes dle 3 -leur permettre <le faire un placement permanent,
à 2. pour 100 ? La raisoîl qu'il a donnée est qu'il mais juste assez pour que, après avoir prélevé leurs
veut qle les banques empruntent à meilleur marché frais <le subsistance, il leur reste une petite somme
qu'elles-ne poutrraienît le faire autrement. Il a dé- qu'ils peuvent déposer dc temps à autre dans les
claré que les banques sont en même temps prêteurs caisses d'épargnes, et augmenter ainsi leur petit
et emprunteurs, et que si elles pouîvaienteipr'ïuiter pécule, et de cette manière est encouragée la ineil-
à imeilleuîr marclié elles pourraient préter le la même leure <le toutes les habitudes, celle de l'économie.
manière, et, en eonsqeîjene. qle les affaires géné- Pourquoi mon honorable ami s'intéresse-t-il aux
raies du pays en retiteraient îles avantages. banques dut pays au point de refuser de rendre

Supposons ciue nous admettons ce raisonnement justice aux petits économes du pays ? S'est-il jus-
du moment qiue vous le poussez ai delà d'un certain tifié, quand en réponse à ies honorables amis qui
point, qui est une valeur raisonnable et équitable lui disaient: " Vous ne faites rien pour le pauvre "
pour l'argent, le ce moment là votre argumentation il a fait cette observation mal fondée qu'il y a dans
est appuyée sur <le fausses prémisses, et si vous le pays un grand nombre le gens plus pauvres qui
en tirez une conclusion, celle-ci n'est pas bien refusent <le payer l'intérêt aux pauvres qui ont des
fondée. Les banques empruntent et prêtent et le dépôts dans les banques.
gouvernement emprunte et dépense. A mon avis voici comment il faut raisonner. Les

Pour dépenser le gouvernen'ent doit empriniter, taxes sont prélevées pour payer 'intérêt sir la dette
et il doit empruntter sur les marchés étrangers ou le l'Etat. L'Etat doit $.50,000,000 aux déposants
dans le pays même, ou dans les deux, jusqu'à dans les caisses d'épargnes. Cest un emprunt fait
présent le gouvernement a emprunté une partie de par le gouvernement. Les contribuables paient
ses fonds des habitants dlu pays lui-même. Le l'intérêt sur l'emprunt dit gouvernement, et c'est
ministre les Finances a allégué une autre raison donner une fausse explication en disant qu'ils

M. FOSTER.
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paient l'intérêt à un certain nombre de déposants,
et que c'est en conséquence une injustice à leur
égard.

Quelle règle le droit l'honorable ministre suit-il
en venant au secours des banques au détriment des
petits économes du pays? En vertu de quel prin-
eipe paie-t-il en irtérêt de 23 pour 100 aux prê-
teurs et refuse-t-il de payer g pour 100 de moins à
ceux qui déposent leur argent dans les caisses
d'Ipargnies (le l'Etat ?

1)nrant cinquante années les pauvres et les riches
auront à payer l'intérêt de 2À pour 100 sur les dix
millions de piastres que mon honorable ami a em-
prn'utées. tandis qu'il retranche d'un pour 100
sur chaque piastre économisée par les habitants du
pays et qu'ils prêtent au gouvernement.

Pendant quarante ans les pauvres et les riches
pierofnt l'intérêt sur cinquante millions (le piastres
qui dlowiennent dues en 1938, et ils paieront un
demi-pour cent de plus que mon honorable ami
l'acco·de à ceux qui déposent leurs économies dans
Ies enisses d'épargnes de l'Etat. Et pendant onze ans
encore le gouvernement sera obligé de paver 3S
pour 100 sur 25 millions (le piastres qui devien-
neut échues en 1909, et il paie un pour cent de
mioins aux classes pauvres et économes <du pays qui
placent leurs économies dans les caisses 'lépargnes
de l'Etat et qui prêtent ainsi leur argent au gou-

vernemnent.
Pourquoi faire cette distinction ? N'y avait-il

pas me raison sutfisante pour établir ces caisses
d'ëpargnes dans le motif qu'elles propagent les
labitudes d'économie ? Où est le pays civilisé et
avancé dans lequel il n'existe pas le ces caisses
d'pargnes fondées par l'Etat et établies pour cette

tin et d'après ce principe ? Il n'y en a pas un seul.
l'ar exemple, supposons que les déposants dans

ceS caisses <l'épargnes prennent mnon honorable ami
au mot et qu'ils lui disent : Allez emprunter votre
argent à Londres à :2 pour 100, et nous allons
retirer nos 50 millions de piastres. Quel sera le
résuiltat ? Il en résultera que $1.500,000 par année
dintérêt, qui sont aujourd'hui payées dans le pays,
iront entre les mains des prêteurs d'argent des
pays étrangers.

'st-ce une chose peu importante d'avoir à dis-
tribuer parmi les classes économes dlu pays lintérêt
Slr une grande partie (les sommes d'argent que le
eniernement doit emprunter pour administrer les

;tfaires dIlu pays-intérêt qui leur fait. un revenu
qu'elles retirent tous les six mois ; intérêt gni est
distrilmué partout, qui va dans chaque branche
d'ailires et de commerce? Ou est-il préférable de
player vet intérêt à des étrangers? Personne, je
1rois, n'osera lire cela.

l'assous à un autre raisonnement. N'est-il pas
utile 'jùe les masses dans notre pays aient dans le
gouvernement et les institutions publiques cet inté-
ré.t intelligent et permanent qui ne devient plus
puisanhît que par le fait qu'elles ont non seulement
un *e)enu dans le pays, mais un intérêt personnel,
ltl-cuniaire dans le gouvernement et dans les insti-
tiutions du pays pareillement. La stabilité de la
liance et le progrès et la prospérité étonnants qui
rgnent parmi les paysans sont en grande partie
attnihiuables à ce fait. Et je dis, en conséquence,
que imon honorable ami a commis une erreur en ré-
huiisant l'intérêt sur les sommes déposées dans les

îaisses d'épargnes à un taux plus bas que celui que
nmons payons sur les marchés des pays étrangers. Et
ie i ép'te ce que j'ai dit il y a un instant, que sans

les hptoins ou le manque de courage de mon hono-
rable ami, il n'aurait jamais réduit le taux de l'in-
térêt sur les sommes déposées dans les caisses
d'épargnes.

M. l'Orateur, cette réduction d'un pour cent qui
sera en vigueur le ler juillet 1898, va économiser
un demi-imillion de piastres. Le gouvernement va-
t-il remettre cette somme an pays ? L'estimation
de ses dépenses a-t-elle été diminuée d'autant ?
Cette estimation des dépenses est fort au-dessus de
ce qu'elles étaient, bien qu'il économise $500,000
par année au moyen de cette réduction. Ayant
fixé le chiffre de ses dépenses, le gouvernement
avait à faire de deux choses l'une, soit d'imposer
sur le pays une taxe jusqu'à concurrence <le cette
somnme,-ce qu'il n'a pas fait-ou d'imposer cette
taxe sur les économes, sur les habitudes d'écononmie
du peuple et <le priver les déposants de cette
somme. Que la Chambre et le pays disent lequel
de ces deux moyens était le plus-avantageux.

Maintenant, après avoir fait ces observations, je
demande si mon honorable ami a cru qu'il pourrait
féliciter la Chambre à propos de la politique du
gouvernement, telle qu'on la voit dans l'administra-
tion des finances durant l'exercice 1896-97. Les
honorables ministres peuvent s'attendre, aussi
longtemps qu'ils feront des promesses qu'ils ne
tiendront pas, qu'ils obtiendront leurs mandats au
moyen de promesses qu'ils violetont ensuite, à se
voir mettre souvent sous les yeux cet état de choses.
Non pas, je l'avoue sincèrement, pirce que je
crois que cela pourra avoir un effet quelconque sur
eux, mais parce que je sais que le pays exigera
'acconmplissenent des promesses faites par des

hommes publics, et bien que les honorables minis-
tres semblent ignorer ce fait, ils devront le recon-
naître avant longtemps, quand ils seront en pré-
sence les électeurs.

A ce sujet de l'administration des finances de
l'année 1896-97, mon honorable ami ose-t-il féliciter
son parti et le pays?

Voyons s'il en a le droit.
L'honorable député de Norfolk-nord (M. Charl-

ton)-maintenant absent de cette enceinte, et qui
se trouve quelque part dans l'édifice du parlement-
après la convention mémorable de 1893 on furent
d:'flnis les principes du programme libéral, pronon-
çait en 1895, pour expliquer l'un des articles de ce
programme, les paroles suivantes :

S'il était au pouvoir le parti libéral pourrait réduire
immédiatement les dépenses publiques et effeetuerd'autrea
économies pour un montant de $5,00000 par année, sans
nuire à l'efficacité de l'administration.

L'Abécédaire politique de l'île du Prince-Edouard
-vous verrez maintenant mon honorable amui isir
Louis Davies) se lever,-equel se faisait l'inter-
prète de l'honorable ministre de la Marine et des
Pêcheries, déclarait en termes bien prononcés et
bien définis, à la suite de titres flamboyants :

Le parti libéral déclare qu'on peut retrancher plusieurs
millions des dépenses actuelles, sans nuire à l'adminis-
tration de la chose publique. L'honorable DavId Mills
évalue l'économie probable à $4,000,000,

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Quel est le jour-
nal que cite lhonorable député ?

MI. FOSTER : L'Abécédaire politique.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'existe pas de journal de ce
nom.
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-I. FOSTER C'est un journal périodique elles du Canada, je dis que c'est un déshonneur et uneM. OSTR :U et n jlirli 'Î honte peur le gouvernement chargé du soin de nos affaires
Le 3IINISTRF: DE LA NIARINE ET I)ES de venir mies demander pour les dépenses

P<CH ERi : Je n'en ai jaimais entendu parler. annuelles du Canada. M. l'Orateur, voilà qui est tout à
''utfiable. Il sert fort peunde gémir sur cet état de

t. e que les membres de la droite doivent faire.'l c'est'El Iln o e oie e o l littib d'y faire face, et pour cela ils doivent
par centailles (le mille exemplaires, je suppose. dans réduire Ici allocations, modifier leur mode excessif de
toute la province de l'ionorable iministre, vers le gouvernement actuel, et réprimer leurs idées extrava-

- ~- rgantes. J'ai dit et je le revète. qu'à mon sens il esttemps de certaines .-lectiois qui eurent lieui 1 '8,6. monstrueux de demander au peuple de ce pay se 8a9i-

Le MNJ•IRE LA ARIE ~ )ESgner annuellement de $38,00,OO0.Le 3]INISTR D)E LA M1ARINE ET' DES
PCH ERIES: L'honorable député (.\. Foster) C sont la, M. lOrateur, de sumples échantillons

voudra-t-il en produire une copie en cette cliaibre l es éclarations des chefs dii parti libéral et de ce
parti luii-mêmtie, oùt ces m~essieurs eii leur nom et ait

.N. FOsTER : ion Ionorable aumi (sir Louis nom de se sont liés
1)avies) ci a eu cl sa possession plusieurs copies, r envers le paya relativement à la politique (ui serait

quil jette fort à propos au quatre vents maintenant. la letr si la voix dit corps électoral les faisait
arriver au pouvoiîr. Ils y sont par venus sur cet

Le 1IINISTPE )E LA MARINE ET DES engagement. Eh bien ! voyons i les embres (le la
PCIERIES: .le n'ai jamais entendu dire unmot droite peuvent se féliciter davoir rempli cet enga

<le cette feuille. genient-là.
iExamnotns, dao-,la lette publique. Soli

M. FOSTER : Elle exposait le programme et les augmentatin (e 1890 à 1896, alois que nous tiois
principes du parti libéral, rapportit les déclara- au timon des affaires, fut ei moyenne de $2 652,»
tions de ses chefs, et constituait 'abécédait e politi- pa année elle fut de $3,028,0Oo la dernière année
que qui devait donner la niote atm par ti libéral des 'e notre adtinistration. Son augmentation cn
proviiices mritiites, speialeineiit le l'Ile du n 1oSt.)6-97, depuis l'aveimmetmt at pouvoir des nien-

Ed<uadn, dams son appréciation des partis politi- e le la droite, a été e $341,163, et po
g ties. Et ains.i, l'honoraMble ministre a publié la Fannée courante, c'est-. (lire I897-98, après un
(éclai-oi lon t j'ai donné lecture. exercice (le huit mois sur cette année, son aîgmu

Et puis M. l'Orateur, le chef diu gouvernement tatiur, d'après le ministre des Finances nième, est
(sir Wilfrid Laurier), dont la coivalescence, main lé- < 4,50,(100, soit $1,500,00 (le plus <1ue l'aug-
tenaiin<mt, lui permet de supporter le coup imême le ntation (le 1896, et $1,900,000 <le plus que lit
s'entendre rappeler une des promesses qu'il a faites muoyeniie tle laugmentation annuelle <le la période
ai pulelse, <isait j d qe 1890s u 1896.

Et cri ontre ils nous disent que ai noîîus étions au pou. f Voie dour à qteoi se récuit la réalisatio de leurs
voir, nons. tic pourrions pas retrancher et écononser: proeeni s q eant à 'aeiginttion <le la dette.
Pourtat, je nin crois pas que la tlce en soit difficile. Ce'e và q les tt
ne rit s une tche dillicile que d'économiser jusqu'à i It et ét
u. deux, tris millions de dollars, et NI. Žills a déclaré dolames était en moyemne dle 19,839,684. En 18 7

àt ses comcttmgnts, il y n quelques jours, qu'il était pos- nil s'éleva it e19,891,996. Le muinistre (les Fiiances
ible de retrmcher jusqu'à qutre millions de dollars,c e

~~~~~~~~~~nrannuellement dsieq'iea(e $,000,00e 18,etd

ême montàat eM 189 . Ainsi, NI. l'Orateurr, le
Il d<.sit . iit < Torontooitant ptélevé ait imoyen seleoment des impôts

enNo.ellesvont augmenté. vle lr douane en 1898 et cài 189a sei le 1,20,sr)
Elles se ;omit accrues d'un, de deux, de trois, île cinlq. de plus coisilérable qui 1  o'tait c ti moye e durant
dix muillions de <lolîmur.. et dlavamts4ge,jis4qu'à ce qu'elles ;a pêiiodc <le 1892 àl 1896. Il était étrange, lor«stme

arrve au po vor Il o t a v n s u e

teigisset leur chiffreg tuel de tree-uit millons i le m m l
et les cservateui tic reculent s (levat u tel ifFite d avort m ct
de dêpetîses, miais ils l'aceceptentr tout entier. Si tiens se pr'oposaiit <le percev-oir <les <domuanes l'anmée pro-
amrrivonms miii pouvoir, nons ,imvronis l'exemaple <le M. 1 chuaine, c'est-àt-olire $21 ,0JO,OOW, <le voir tit mtembre
lackeîzie, et je décExsbre que, oeut ere pouvant ie pas être

ci état de ramener les dépenses nu chiffre auquel elles <le la dri-te commencer, <dans tniatiug aitoit de dis-
éti lenît lors île s<î idmiçiinitration, nous pouvons les tractior ot de fiblesse, à ad'isrplaainlir, puis soudai-
réduire di- deux, que dis-je, de trois millions de dollars 7eient rester figé lor u'il se rappela ire ce qu'il

pbrresm defissait était mi acétdoiseie,t <lest pôts
Et. M. le,1' parti lui-mêmle, asse'nlé éie e parti lié'al avdit promis tu peuple ue

conclaee sxelcl, décarait, su motsou ele M. disiunuer.
dbhoiis adoptée à l' i ce qui suit 'N ous irond 4 u, suit pu0s li, et epls examinerugs

Noums net potuvons ci,>mitater qu'îvec alarme la grande l'enscîîtilule dlus imipo)îts foîmîsés et par les douanes et
augmentation de lt ett e pu. ique et des dée9enses t
a uelles lu Canaoda sujettes n codtrele, aimsi que la te 1892à de o
tauxtion du peuple, en lécoilant, de ls aart des gouvei- tiais lors <le l'rrivée au pouvoir <e ce gouvernement

mtcîents qui se dio cortinuellemen succédé au pouveir -

depuis ous. et nous r paclmons l'p ications d'une écono- eoromes, ces iin'ts se sont soudainement élevés.
mie sévère dans l'aîdminiistrationi du gouvernement du Il em 1896-97, à $28,648,6;20, et «n les estime à
pamys. ! $29,000,000 en 1898, et à 290,00en 1899.

Et tnti, la decriae mais non la moinre, à titie Ainis lensemble de ces impôts à être prélevés en
nlexeitpale <le ce pdomiiesses, voici ue citation d'u n r est <le ',800,000 p

dicoudrs time mon lioneralle amui le iiiistr actuel 97, et <e beaucoup pus élevé quil ne l'était en 1897
du semimmetn (sir iael ue jurt s, ponotcé ye i dle 1892, 8 1896.

cil cette rtamr cri 1896, u lat suite le limon exposé Coes idéroms maindtenant tout le evenu du pays,
nudgétaire. .iui doit étre tiré dît pays et payé par lui tandis

Pour miai pmrt, je n'hésite mao à lui déclarer que je ue nom avios prélevé 36,400,000 par année, <le
trouve une dopenee annelle du 40,e0n ou de 1892 à 1896, eux omt prélevé 37,800,aei 1896,97;

, bolument trop flirte tour les ressources actu- et roiciq'ils vont percevoir S39,300,0 es n 1897-98,
M. F<îSvm-:m

2)7 72commul%;Esj



[12 AVRIL 1898]

et s40,500,000 en 1899, soit S4,000,000 de plus que porter ici votre sucre au taux différentiel." On
nous n'avons perçu, en moyenne, de 1892 à 1896. prend d'abord la précaution d'élever le droit à un

Mais ces messieurs peuvent dire: "Nous n'aug- niveau tellement prohibitif, que le percentage
mentons pas le fardeau de l'impôt ! " Eh bien ! le retranché en vertu de la réduction différentielle,
fardeau (le l'impôt se pèse d'après l'argent que vous il leur resterait encore a payer une taxe plus élevée
arrachez au peuple. Or, vous allez lui faire payer que celle qui leur était imposée ici jusqu'à présent.
ei 1898-99 $4,000,000 de plus qu'il ne payait en C'est dans ces circonstances et sous ce prétexte
1,895-96. "l Oh ! dliront-ils, nous avons diminué de qu'on nous demande d'mposer un droit sur le
beaucoup le tarif." Le ministre des Finances, en sucre.
effet, a donné lecture, l'autre jour, d'une longue Il fut importé trois cent trente millions (le livres
liste (le réductions que ces messieurs auraient le sucre au Canada l'an dernier. Sur ce chiffre, il
apportées au tarif. C'est étonnant, M. l'Orateur, en vint vingt-cinq millions de livres des Antilles.
conme il arrive souvent (le voir ces réductions <le Combien en sera-t-il importé sous l'empire du
certains droits particuliers opérées par le ministre nouvel arrangement ? Le ministre des Finances n'a
dles Finances uie pas produire, lors <le la constata- pas pu le dire, il n'a pas même put le conjecturer.
tion les résultats réels du commerce, l'énorme Personne ie peut le prévoir exacte.nent; mais
lmîitnution à laquelle on s'dttendait ! voici ce que je prédirai, laissant encore au temps le

Voyons comment cela arrive. soin de déterminer dars quelle mesure je peux
En 1893,l'itmipôc relatif aux articles (e consomma- avoir raison. Le ministre des Finances va retirer

tion domestique était de 17-88 pour 100 du montant dle l'imposition de ce droit sur le sucre entre
le ces articles imposables et admis en franchise im- 8250,000 et $3350,000 environ de revenu dans le
ptés au pays ; en 1896, il était de 18-28 pour 100 ; cours de toute l'année qui suivra son application.
en 1897, <le 17-87. La moyemne de 1892 à 1896 avait Comme c'est beau que d'aider les colonies des
été inoitdre que à& propoîrtion que je viens de men- A4illes <lains leur lutte commerciale ! Comme il
tionner qpuant à 1896-97. est beau, également, d'obtenir, sous pretexte de

Si nous considérons la proportion de cet impôt nobles sympathies pour l'Empire et d'aide à une
relativement au montant des articles imposables colonie-sour, $300,000 ou (400,000 de taxes desti-
seulenient, importés pour la consommation domes- nées à contribuer aux dépenses publiques, sans
tique au Canada, à quels chiffres arrivons-nous? apporter de soulagement, toutefois, à aucun intérêt
En 1893, il fût <le 30-28 ; en 1894, <le 30-87 en 1 existant dans le pays!
1895, <le 30-87 ; en 1896, de 30-07 ; et en 1897, de Voilà en ce qui concerne les promesses des mem-
30-04, soit une réduction, en cette dernière ainée, bres de la droite au sujet de la taxation.
ie juste 3-100 de un pour 100. Jetons maintenant les yeux sur les dépenses.

Mais mon honorable ami lira que cette compa- De 1887 à 1896, nous avons dépensé, dans notre
raison n'est pas exacte, attendu que le droit n'a 'administration, une moyenne <le $36,850,000 à
été abaissé que leux mois environ avant la fin de compte du revenu permanent. En 1896, la dernière
Fannée, c'est-à-dire le 22 avril en 1896-87. Soit ! anée de notre administration, en partie, nous
Alors, examinons les v pports dt commerce dles avons dépensé $36,949,142. Le très honorable
pretiers six mois <le l'année maintenant courante, ' premier ministre, alors qu'il n'avait pas ce titre,
alors que le tarif de l'honorable ministre était et , mais alors que 2a parole inspirait la confiance que,
opération, au moins pour moitié, suivant la clause ! je le crains, on lui refuse aujourd'hui, déclarait
ditférmetielle, et que voyons-nous? Que l'iipôt qu'à soit avènement et qu'à l'avènement <le son
relatif aux articles de consommation domestique i parti au pouvoir, les dépenses seraient réduites
importés au Canada durant ces preniers six mois d'un, de deux ou de trois imiillians de dollars et
f-t le 29-59 pour 100 lu montant de ces articles i'honorable David Mills disait, lui, qu'elles le
imposables, ce qui. soustrait <le cette proportion <le seraient de quatre millions. Comment a-t-il racheté
limpJ<t en 1896-97, fait constater une dinuitnition sa parole ? Est-ce en diminuant les dépenses de
ke juste 4-500 le 1 pour 100 laits cette même pro- 1896-197 d'un, <le deux ou <le trois timillions le
portion de 'iimpôt. payé par le pays sur les articles dollars? Non, mais en les augmentant de $1,400, -
le consoimnation domestique qu'il importe. Voilà 0, comme l'a reconnu son propre ministre des
là toute l'économie opérée. Finances lorsqu'il a fait son exposé budhgétaire à la

Ainsi, tandis que nous avons prélevé 30-07 pour Chambre.
100 l'ait dernier ; eux, cette année, ou la moitié de1  'Mais il faut du temps, et comme il n'a pas pu
eette année, prélèvent 29-59 pour 100 du montant opérer la réduction l'an lernier, peut-être entend-
les articles imposables importés pour la consoni- il remplir sa promesse durant l'année courante.

mation domestique. Dans ce cas, il lui faut morigéner son ministre des
Cependant, on nous demande encore d'ajouter à Finances qui a déclaré publiquement que les dé-

l'impôt cette année. Non seulementdoit comineticer penses de 1 année courante seront <le 838,750,00 à
avec 'année prochaine une économie d'un demi- compte du revenu permanent, ce qui constitue pré-
million de dollars arraché aux dé posants soucieux cisémîent $1,800,000 de plus que nous n'avons dé-
le se créer un fonds de réserve à la banque d'épar- pensé en 1896, et $400,00 le plus que ces messieursgte, sans que pour cela l'impôt soit diminué d'un n.êmes ont dépensé l'an dernier.

i, mais on doit encore ajouter à l'impôt qlui pèse i Mais peut-être le temps n'est-il pas encore venne;
aur le pays. Combien et sous quel prétexte? Sous et que mon très honorable ami jugera à propos
le prétexte, NI. l'Orateur, et d'assister les colonies- d'accomplir ses engagements durant l'ainée 1898-
neuirs ei détresse, et de participer aux charges du 99. Le voici encore. devancé par son ministre les
gouvernement impérial, pour l'aider à les remplir. Finances qui a déclaré par les estimations produites
<<ni se propose, d'abord, d'augmenter tranquille- -et ce sont seulement les premières, doivent suivre
mient les taxes imposées sur le sacrE brut et ratliné, diverses autres,--que les dépenses de 1898-99
muis d'emboucher la trompette pour dire aux colo- s'élèvent à $39,124,00, somme dépassant de $2,174-

nies des Antilles : " Nous vous permettrons d'ex- 000 les dépenses <le 1896-97.
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Comme mon très honorable ami a rempli ses pro- M. DAVIN: Il a brûlé son bâton.
messes diame facon étonnante ! Il déclarait amx
électeurs : [ Portez-moi ait pouvoir, et je dirmi Il. FOS'ER Il a évidemment abandonné le
nuerai les dépenses d'un, de deux ou de trois comtat. dans tous les cas.
nillior'sle dollars." Ladmninistration des affaires Que <ire maintenant, I. l'Orateur, (es dépenses
publiques lui a été confiée, et en deux ans, au lieu concernant le capital ?
de réduire les dépenses d'un, de deux ou dle trois De 1887 i 1896 nons avons dépensé (e ce chef
millions de dollars, il a atteint un point ne dima 3MAM par amie; en 1897 les désbres <le la
saut pas S->;5,0 00) ou $6(00,10M), des 3,0,t) et rte ont dépensé du nêe chef $4,460,0 et le
le minstre des Finnces n'a encore fait qu'annoneer ministe des Fin s (M. Fielding, nous dit qu'on
les pretnières estimations des depenses de 1898-99. dépensera S7,506, 185 em 1897-98. Si nous rénis-

Les meuhres île la droite sont-ils d'avis qu'il yait sous ces dépenses aux dépenses à compte du revenu
qu oi que ce soit dans une promesse ? Lorsqu'ils perunmie nous vou que, tandis que la moyenne
sont arrivés ici, d'aborl, ils avaient moins de de ces a été <le quarante mi-
hardiesse que mieiîntenait. Ils élîlauient leurs pro- lons et denti< dîdhars de IS87 à 1896, et qu'elles
messes seulenuent : et l'honoralde député de Wel- ont été le $41,800,0 en 1896, ces mimes dépenses
linîgtoi-iorl (I. NleNluillenî) letir'accordait encore doivent s'élever à $46,256, 185 en 1897-9S, d'après
soit appui, parce qu'ils ne dévoilaient pas beaucoup les paroles it inistre des "ianms.
leur idée de ne pIs accomplir leurs engagenets de e e c t Avaient-ils pro-
Propos délibéré, nitis ils en demandèrent pardon. ;is de le faire ' Trnieitis le peuple avc asez
Cette phase est passée maintenant, et pourtant de mépris St quel est l'état (le leti tiscience

lhonorable dptuté <le Wýellingtont-nord les appuie
toujours. Atljoutrl'ltii le ministre îles Finances a 13 ne VOIX ( Oh ! oh
jeté ls tout iumsue, et c'est ainsi que, l'autre
jours, il se levait n :ettn Me (hambe pour ilécat'iî M. 1,( )•l'R Il est ci vmlitar très sigitiiatif de
qu'il répitHait les promesses <le son par ti aut sujet voit vieet ces " i oit " uelle sotte
de la rédn-tiuti des dépenses à compte dut revenu chose qle la conscience I>ourjioi les hommes se
perme.stent-ils troublés par elle ? Celui qui a crié oIt

Ainsi oe, Ces messieurs ont dabordps sujetux troubles le
Inptreses ensui te, ils 1<s out violées a la sourdine :la 'tnsc-îlce. mis i est dtitres députés plus jus-

puis enitn, ils en sont arrivés àl avoir la force de se tes 'li n'y sott pas îîiitfrî'eitts, et ils sont itoin-
lever pour Iéclirer au pays u'ils les répudiaient, lîieux <aits le pays ceux qui as'igiet-nt ces ment-
disant <ite ce'st folie le sonfger ie le Cantflau a e devat le taidanal (le l'opinion publique, poi
puisse être administr- avec S37,0t)0,,(i0, et qIe lent- detante I- uiquoi. apresavtir fai i pro-
nous de\ olis re<oilaitre qutte la, chose est ii<possilde. iesses is les oit violées à la s d'aord,

Je demande at très iontorable premier ministre ptis etfin ouvertemnt répudiées, i lett faut cloi-
s'il a quelqie repect pur sa parole d'htoimite. Nul si' île tiens clî<ses l'une ou ils t-ompaient le peu-
ne peut lever haut la tète, qui, après avoir fait une ple mi Y fasai leurs ou ils igno'aient
franche promesse a soi concit>yei, la viole Mlsla Ia ie le ces l'otess-L Or. il serait digne
motif raisonnable et sans. propos. Et si une Pro. ' de 'eîatqe 1e mtst:iter autant d'ignorpoce -ats
messe faite à un ouneitvent lie, elle lie eing millions (les homes politiques qui iccupent let' position
de fois lorslu'elle est faite à cing millions le pet. <lepuis lix et viigt tis Quelle <ie soit, <u reste,

stonnes, et qiut- c'est grai'ce il elle qu'on i--ive au lateiiative qu'ils Itiîe oi l'aut'e sera
Jt(<ttu-<uir.~dm -- dglittet autiire nit pau îles <létîts qpli apîstt

Une epre-ssin yneiqtue se répand slir la figure le gouvermett.
diu jeunNpe Suliolm Il'e nous ut envoyé le Nord- .Je désie attir-i l'attentionît inistre (es
Ouest. Il n'a a n-un scruipule île consciîence, imais Fitaees sut titi tc sesargîtnelts Il audit: «'1lya
le chef dii gouvernement pourrait ètre censé en tit excédett tle dépeisesle $1,400.00 en 1896-97."
avoir. Eh loiet 1 ' )i'atmir, Oit a souvent exposé qu'il

Que va faire mon très honrtable ami à ce sujet ?y a <ett\ spèccs îe dépetses, siir les dépenses
Nie-t-il ses Irîmmsse. Non. Va-t-il les remplir ?cOt- Ls et les dépenses iîîuittrâltdes, et ces
No<. Il est inîite li·gile entre les mains utitiessieurs (le la i essaient tle fuire croire (file

potier, et ceux qui le suivent nu qui lenutoumr utMîiiatii <e $1,400.000 a trtit aux flpeuses
en servent à leur gre pioil r ev'e- les dépensess

dl'untt, dle deux et 11e d tIrlts tmillions de dollars,
comme ils 'îott fait iehativeient aux trois années ce dléîte à la Chambre, et qu'établit-elle? Que
ait sujet desiuelles ils nous <ot fuurni leurs estima- su- cette aumentation île $1,4(g,000,
tions. seulemnt ott été adb-Wes à ce qu'on pit appeler

Oit est-il, M. 1'riateur, ce grs gardien de police s lépemies iiotcaes et $1 J 44sM( out été
de l')nitari, qu'-hilait dams le ftar de lo'trall Par îles ctuItt'olit bles, c'est'à-iie

"i udépté libéral de ]lO)ntario. '' lequel. uit gros sujettes àt plciiî autorité lt gouver-ment.
ht à la maiî. me tenait vii face tii ministre des Ces iie irs n'ont pas me L'excuse (te pouivoir

Travaux pu1lis, pr't, s'il était nécessaire, i cmmi. <ire î1 Ils ont dû appliijeî ce mntant le I à),-
battre bravement soi extravagantce et à le forcer à 00) at paieet île l'intér't île la dette. Comme
promettre - ne serait-ce que du bout des lèvres- i je li exMp% la prit e augiientatiou a mit
d'être lus économe à l'avenir ? Il a mori la pous- x dépenses c'est-à-dire aux dépenses
-sière. stihordontesàl'exercice (e la 'olmnté dit gou'er-

itemiett danîs titi sents oit dans l'autre, à so1, gr-é.
Une VOIX : Il a été taillé en pièces. ' a i expliquant pourqui l'oit demnde

pouri lannée, 1 897-98 $40,0>le plus qu'il nî'a été
M. FOST ER .le n'irai pas jusque-it. dépensé en I896-97, le ministre des Finances, tout
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ci admiettant cet excédent, essaie de le pallier en exemple soit contagieux. Le ministre des Finances
alléguant certaines raisons, dont l'une consiste a dit :
dans le paiement du surcroît d'intérêt résultant <le Je crois que l'opposition elle-même admettra qu'il n'estUilprunît de 1897. Jattire l'attention de non pas possible de maintenir les dépenses au chiffre de
lonoraîble ani (M. Fielding) là-dessus, et je lui l'année dernière.
pose la quesition que voici : N'est-il pas vrai 'en n l'an 1895-96
1 S96-97 il payait l'intérêt de quatre à sept illions Cétait en dont les dépenses étaient

de dollars emipruntts sous forme d'emnprunts teni- en chiffres ronds de trente-sept millions <le dollars.

porîiaiies, emprunts qui formèrent le montant pour ' moici une déclaration directe et claire faite par le
lequel il alla ensuite, ci 1897, contracter un ein- premier ministre, déclaration dans laquelle il
pruint permanent sur le marché le Londres? Je, annonce qu'il ne se propose pas de réduire d'un,
crois ètre exact en disant que les enipi unts temàîpo- deux ou trois millions, les dépenses du fonds con-
raires s'élevaient le quatre à sept millions avant solidé que dans la pratique il a augmenté d'un ou

nec le miiinisgtr-e des Finances (p. F eût deux millions et (le presque trois millions en 1898-
contr<acté l'emprunt de 1897. iainteniatnt, en 189- 9- Après avoir donné ces détails, je laisse le soin

contracté ~ ~ ~ ~ ~ ~ <l l'mrotdn19.'Mitnatln 86
97, lioii)ral)le ministre (MI. Fitldinîg) payait sur de condamner le goumverieinent à un solide combat-
ees elmprunts temporaires 4 pour 100, si je me tant, un soldat de la vieille garde, un <les piliers
troipe, <pu'il mne reprenne. En 1897-98, ces em- de l'ionorable ministre, le G/e(ner de Huntingdon.
pruînts temporaires à 4 pour 100 sont remboursés, En juillet 1897-que dirait-il au mois. de juillet
et acquittés au moyen <le six à sept millions pris à prochaini ?-le G'ar de luntiiigdon disait :

iémie les $10,000.000 sur lesquels il ie paie que i) Sir Richard Cartwright s'est engagé à mettre un termp
pour 1(). Il fait la une economiîe <le $7fl,,000 a à tout cela s'il en avait la cbance: il a promis de donner
.3s0,000. Plus que cela. en 1896-97, l'honorable au peuple des taxes moins élevées, imposées et dépensées
ministre iayait 3 par 10) sur les dé (lts des ban- lionnetement. Quelques mois après avoir fait cette

i l rg-e. La ,éduction de . p 1(0 offre, il fut pris au mot par les électeurs et la semaine
us p0 dernière, en qualité de premier ministre intérimaire, à

pi end effet le ler juillet 1898, de sorte que par lat te d'une majorité suflisamment forte pour agir àson
raipport à 189ti-97, il aura en 1897-98, la présente ré, ait lieu d'abaisser la dette ou les taxes, il a soumis le

.ill des subsides le plus considérable que le Canada ait
mnnée, le bénétice de ½ pour 100 sur au dela de encore connu et il a obtenu la permission d'emprunter
cinquante millions de dollars, ce qui fait $250,000 $15,0(),000 pour ajouter à la dette. Il est impossible de
qu'il épargnera cette année, comparativement à concilier les promesses de cet homme avec ses actes car

- ceux-ci sont un démenti flagrant opposé à ses engage-
'' . ment@. Il s'est déshonoré et, ce qui est pire, il a déabo-

.Mettez les dieux ensemble et vous avez une eco- noré le partilibéral, à moins que celui-ei ne le désavoue et
ioiuie totale le s330,00. et retrancelz tout l'inté- iioblige M. Laurier à se dispenser de ses services.
r ,t de l'emprunt dles dix millions uI v a deux raisons poir lesquelles une action prompte
-e mp t. . p . et déiie s impose à l'égard des hommes responsables<eii fait $216,00 et le iiiiistre les Finances Sc d'infidélité envers le pays. D'abord, nous avons, comme
tr rove é-soomisser audelà île $00,000 sur- l'intérêt libéraux, le devoir de veiller à ce que les promesses faites
de la lette. Et cependanlt 'honorable ministre au nom de notre parti soient remplies. Pendant dix-huit

. d tins le parti libéral a tenu une attitude admirable en facee ie de faire voter par cette Chambre une auig- des extravagances et des spéculationîs qui emiipilait sur le
iiîentation le $400,0 sur le principe qu'il lui ci pays les dettes et les taxes. Maintenant qu'il est pouvoir
tant une part-il ne dit pas coibien--pour payer va-t-il remplir ses engagements ou va-t-il surpasser les
,.t a u l econservateurs en tout ce qu'ils ont condamné? L'honneur1interet accru sur la dlette publique. De fait, il et l'honnêteté demandent que le parti libéral soit fidèle à

va payer sur la lette publique moins dl'intérêt qu'il ses promesses: et si désagréable et diffieile que celapuisse
n'eu a payé l'année précédente, il épargnera, compa- être, tout ministre qui contrecarrera cette façon d'agir

î'.ui"cneit àcete <imé-la eitcuint ur es lé-doit être mis; de côté.rativement a cette année-la, seulenment sur les dé. A o s que l'n n'en agisse ainsi, tous les libéraux sin-
p'ts les banques d'épargne la somme de $500,00 cères comprendront qu'il y a eu manque de bonne foi à
putr laquelle, coimne je l'ai dlit, il n'aur fait l'égard des électeurs qui n'ont jamais songé qu'un gou-
-mmucuii >ien quelconque au pays. Mlaintenant, le vernement de notre parti pût combler le Pacifique de

plus de largesses encore et pût reprendre le métier deiîmuustre des Fiances a, pour ainsi <lire, pris le croupiers ci subsides de chemin de fer et en contrats
tauirea par les cornes, et taudis -que depuis partiels. 1beuxièmement les besoins des cultivateurs
l'époque des élections jusqu'à cette année.. ils ont nécessitent un gouvernement d'économie et de retranche-

leéuinment. Nous savons ce dont nous parlons lorsque nosviol leursî engagements et en ont évité l'exécution ions que les cultivateu s ne peuvent pas soutenir la
(n 'en exciusant ou ci gardant le silence, le mîi- continuation de la politique du dernier mois. Ils s'effor-
ilistre, lui, s'e vient cette année présenter un cent de joindre les deux bouts avec plus de mal qu'ils

ij ii es -1 épudatio 1 'enonten depuis les premiers temps que le pays estrapport qui est virtuellement une répudiationde abitéet ils sont absolument incapables de e laisser
leur intention de donner le moindre effet à ces taxer pour payer l'intérêt des subsides destinés à des

ngagemuents. Je remarque que le ministre les entreprises qui,meme si elles sont désirables, peuvent
I hioanies 01. Patesomn) rit de grand coeur de la arfaitement être remises jusqu'à ce que notre position

. . aterson n è (s améliore.
violation de.ces engagements. Lorsque Tupper a abandonné le pouvoir avec une dette

-le n'aurais pas cru que mon honorable amui (M. de $280,0O0000 portant intérêt, les venseurs ont respiré
Paterson) se imettrait à rire, car plus qu'aucun librement convaincus que le danger qui menaçait le pays

était écarté, et que sous le régime libéral la dette allaitauitre «membre <lu gouvernemnt, il devrait consi- idiminuer.
dlré-rer îun engagement cormîme sacré et comme de. Au lieu de cela, le clôture de l'année financière vaiindi-
vaint étre rempli. Je regrette le voir l'extrême quer une addition de vingt muillons, ce qui veut dire une

a somme plus forte encore soustraite aux revenus de l'agri-Plgërcté avec laquelle il traite une question aussi culture, des centaiies de mille dollars de plus envoyés à
importante que la violation par lui et par ses col- travers l'Atlantique our payer l'intérêt des détenteurs
ligues d'un engagement public. de bons du Canada. eci est intolérable et si les cultiva-

tours étaient soucieux de leurs intérêts, ils ne manque -
M. BENNETT : Il siège trop près du ministre raient pas une occasion de faire connattre ce qu'ils dési-

îles ri-avaux publies. rent, que tous les subsides aux chemins de fer, tous lescrédits pour de nouveaux travaux publics cessent jus-
M. FOSTER: J'ai peur qu'il siège trop près du qu'au jour où les revenus dépasseront les dépenses et que

. sans aucun prétexte on n'augmente la dette. Voilà leMinîistre des Travaux publies et que le tauvam nrogramme des cultivateurs et on a laissé croire au nays
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que c'était le programme du parti libéral. Si Laurier et
ses ministres ne sont pas disposés à le mettre en applica-
tion, le plus tôt ils cesseront de s'appeler libéraux sera le
mieux pour leur conserver le respect de leurs amis. Le
pays avant le parti, le parti avant les personnes. Dans
ce cas, les intérêts du pays et du parti libéral sont iden-
tiques et persoie, si élevée que soit s position ne peut
se mettre dans le chemin. Les intérêts en jeu sont trop
sérieux pour que les libéraux ou les cultivateurs fassent
des cérémonies ou exhibent de la patience.

Après avoit détaille ces engagements et donité la

preuve de leur violation d'abolrd et <le leur répu-
diation ensuite, je hisse la condamnation lu go<u-
vernement aux mains dun le ses vieux partisans
qui se prétend toujours libéral quels qu'aient été
les dlévouements les chefs du parti.

Maintenant j'arrive à une autre parti plus plai-
saute lu discours du ministre des Finances. C'est
cette partie où il fait l'historique de la grande
année, 'aniée d'abotdance, l'année 1896-97.
Qu'est-ce que le mitîistre des Finances poavait dire
(le plus ?

r'Les exportations du Canada pendant l'année ont été de
beaucoup les plus grandes et les plus considérables de
l'histoire commerciale du pays.

Il a donné le détail des depôts île banques
d'épargne qIute le nministre qui siège à sa droite (sir
Richard Catrtw-ight) était tenu sous l'administra-
tion conservatrice de rejeter cointie preuve 'le
prospérité. Il les a dépeints en terines brillants
il a détaillé île même les dépôts. de banques char-
tées, les rapports îles chambres le compensations,
les comptes le chemins le fer et leur traduction
dans la valeur <les actions.

Il a dépeint toutit cela à la Chambre enternies
brillants et choisis, puis il a invité tout le Caiada
à décider de la valeur (les résultats le 1896-97.
.Je salue la puissance d'éloge et île panégyriqte
<le l'honorable miinistre et je lui demanderai siu-
plemnent en quelle année il faisait l'historique.
C'était l'année datant lu ler juillet 1896 ait ler
juillet 1897, pendant toute lt durée <le laquelle la
politique le ce gouvernement, s'il en] a une, n'a pas
en plus d'inîflueice et d'effet ni plus de poils qulle
s'il n'avait jamais dirigé les affaires. Cette année,
1896-97, quels sontil les éléments qui l'ont rendue si
favorable au poiit le vue <les affaires et si notable
dans l'esprit le mon honorable ami ? Comment,
les exportations le ce pays se sont élevées le

121,000,(MM) etn 1896 à $138,000,000 en 1897, soit
une augmentation île 817,00W,000. Pour en venir
aux faits, je deianderai à l'honorable ministre le
déduire trois de ces millions et le prendre comme
base non pas les exportations totales mais les expor-
tations domestiques canadiennes le ces deux années
et dans ce cas il s'apercevra que l'augmentation le
ces exportations a été juste de $14,000,000, une
augmentation très notable et digne des brillantes
couleurs dans lesquelles on l'a peinte. Et M.
l'Orateur, etn quoi consiste cette augmentation. Les
exportations minières ont atugménté de $3,150,000.
L'honorable ministre voudrait-il me dire quelle
iniluîence au monde l'élévation de ces messieurs au
pouvoir et leur direction, du ler jtuiilet 1896 ait ler
juillet 1897, peuvent avoir eu sur la production des
mines du Canada ? Si quelque chose a profité à la
prospérité des mines, cela a bien été les conditions
antérieures, toutes créées sous le régime du parti
conservateur-libéral et le la politique conserva-
trice-libérale.

La politique le ces messieurs n'a pas eu pour
effet de faire sortir le terre une seule once de

M. FOSTER.

For ou de l'argent qui s'est vendu cette année là.
Ils n'avaient pas annoncé leur politique. Pour les
produits des forêts, il y a dans les exportations une
augmentation de $4, 100,000. L'honorable ministre
mue dira-t-il quelle influence la politique libérale
peut avoir eu sur la quantité <le bois mis cette
année-là sur le marché, chaque pied de ce bois était
coupé avant les tlections qui ont eu pour effet de
placer ces messieurs à la tête les affaires ? Si même
uie partie a été coupée en 1896-97 la politique de

ces messieurs ne peut avoir eu aucune influence sur
son placement, car ils ne l'avaient pas encore
annoncée. Il y a encore une augmentation de
$3,000,(N)0 dans les exportations d'animaux et de
leurs produits. Personne ne me soutiendra que
cette auignentation de $3,000,IMM) dans les animaux
vendus et leurs produits petit résulter en aucune

I facon de l'arrivée (les libéraux au pouvoir ou de leur
politique, qjui resta indécise et ne fut annoncée que
deux mois avant la fin le l'année. Les animaux
vendus devaient être nés un, deux, trois ou quatre
ans avant les élections le juin 1896, qui ont amené
ces messieurs au pouvoir. Prenez maintenant les
produits agricoles. Il y a le ce chef une aigmen-
tation de $7,700,000, à laquelle la même règle
générale s'applique. Si vous mettez le tout
ensemble, vous trouvez pour ces quatre articles une
augmentation le $17,900,000, tandis que l'auginen-
tation totale des exportations n'a été que <le $14,-
(0),000. Ces quatre produits sur lesquels la
politique dlu gouvernement n'a pas pu avoir le
plus mince etfet appréciable constituent toute
l'augmentation et même $3,900,000 de plus.

Quant aux sources le production, cette année
d'abondance provient donc des conditions anité-
rieures créées par la politique nationale et par
l'administration du parti conservateur-libéral.
Quant aux conditions le la récolte elles proviennent
entièrement de circonstances clinatériques et de
l'imîmuable prévoyance de la Providence ; quant
aux prix leur élévation est due à la rareté et
aux demandes et dans bien les cas à ha famine et
aux autres calamités qui ont ravagé les régions
productrices du globe, (lui ont amoindri les réserves,
élevé les prix et grossi ainsi la valeur totale de nos
exportations. L'honorable ministre, dans toute
cette année 1896-97 n'a trouvé nulle part dans le
monde de marché pour une livre même de produits
canadien. La politique qu'il a annoncée en 1897
n'a pas pu non plus avoir le moindre effet, comme
je l'ai dit, sur ces produits qui étaient tons, poussés
ou négociés avant sa promulgation. Le panégyrique
prononcé par l'honorable ministre était juste et à
propos, mais c'était la glorification d'une politique
épanouie et non le chant d'avènement d'une politi-
que nouvelle. Ce chant-là reste encore à chanter.

Maintenant je prendrai la question suivante et je
demanderai à mon honorable ami s'il peut se féliciter
lui et son parti <le la politique fiscale dont il fait
l'expérience depuis 1896jusqu'à ce jour ? D'abord,
au point <le vue de la bonne foi vis-à-vis du public
et <le leur logique à l'égard le la politique ou des
principes qu'ils ont prêchés. Lorsque vous touchez
à cette question, M. l'Orateur, vous voyez que dans
la facon dont ces messieurs ont agi, d'un côté la
violation des promesses, de l'autre la confusion et
l'indécision en affaires. Si l'on remonte de cinq
ans dans la carrière de ces messieurs avant leur
arrivée au pouvoir on trouve que leur politique a
subi trois grandes tendances distinctes. D'abord,
il y a en de longues années de croisade pour le ren-
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versement de la protection et la remise en vigueur seule. e a a Nous n'offrons rien à la
de la politique de tarif de revenu d'Alexander Grande-Bretagne seule, mais à toute nation qui voudra

.accepter. Nons faisons cette offre à tout pays q voudra
.\lackenzie, de 1875 à 1878. Puis, il y a en cette établir avec le Canada des relations commerciales raison-
demande d'ouverture le la porte pour les Etats- nables.
Unis et de fermeture de la porte pour l'Angleterre
et tous les autre pays du monde et, finalement, il y Le soir mê e de son discours, en réponse à un

en la présentation au Canada du système anglais, honoa,
la destruction du fléau et de la plaie de la protection disait
et l'introductioi des principes de liLre-éclange qui Demain matin, â chaque station douanière du Canada,
gouvernent lecoimerce et l'administration d'Angle. d'un océan à l'autre, les portes seront ouvertes aucom-
t·rre. Voilà les trois grandes lignes que suivait leur merce privilégié avec la mère-patrie.
camopagneélectoralejusqu'aux derniersimoments qui Tout d'abord vous pourriez croire qu'il y a entre
sot précédé les élections. Une fois les élection)s ces deux déclarations antagonisme direct. Il y a
passées, quand ces messieurs furent au pouvoir, certainement antagonisme entre les mots si vous

liaeun se demandait : Lequel le ces trois principes ne savez pas lire entre les lignes et entre les lignes
\n: -il adopter pour leur politique <le tarif ? Les vous pouvez sentir que le gouvernement prétend
chefS du gouvernement étaient aussi peu renseignés que les traités n'affectent pas cette proposition,
que le public sur ce point et ils furent ainsi obligés que l'offre de réciprocité est générale pour le monde
iattendtre une année pour voir s'ils ne pourraient entier, que la Grande-Bretagne est en état de

pas s'entendre sur quelque chose. Et bien que tonber immédiatement sous le coup le l'arrange.
leurs discours n'eussent respiré que menaces et ment et que l'on espère que le temps viendra où
imassavre contre le système tiscal et industriel du toutes les autres nations auront leur tour. Main-
pays, ils le laissèrent sous le coup (le ces tenant, M. l'Orateur, si c'est li la déclaration du
niwnaces et (le ces prophéties pendant toute une ministre des Finances voyons qlu'elle était l'opinion
année au cours dle laquelle ils tentèrent de se faire lu ministre (le la Marine et des Pêcheries
mie idée dle ce qu'ils allaient proposer, le tout pour
la plus grande confusion les affaires, pour l'effare- Conséquemment, je prétends que, en raison de notre

lu l'ini d t l autonomie douanière, en l'absence de toute restriction
ment icapital et pour l'indécision, e toutes les comme celle qui existe dans l'Acte constitutif de l'Aus-
<ntreprises en cours d'existence ou d'exploitation. tralie et en vertu de la restriction du pouvoir de la Cou-

in S!7, le 22 avril ils se présentèrent avec quelque ronne de négocier des traités, et en l'absence de toute
chose sutr quoi ils avaient pu s'entendre et le dépo- Ilégislation impériale ou colonale mettant ces traités en

rent sur le bureau de la Chanmbre, Ils laissèrent vea, je prétends, dis-je, qu'elle ne s'applique pas au

<ela la sans y toucher du 22 avril au 25 mai, afin <le
4îomprendre quel sens donner à leur projet, et le 625 Ili ne peut y avoir rien (le plus catégorique
mai, ils se présentèrent avec un tarif revu de fonl Je prétends que cette résolution n'établit ni préférences
t'I comlble qu'ils se préparèrent à expliquer à la ni distinctions. Elle n'impose aucune condition qui ne
Chiunbre et an pays. soit commune à l'Angleterre et aux autres paye, et si le

«(n'ét.ait-ce donc? Ils regardaient de deux côtés système fiscal de la Grande-Bretagne lui donne droit-ce
l rl ts c à qui est évident-aux avantages immédiats ui résultent

l la fois, dle fait ils regardaient dle touts côtes a toits les jours de l'acceptation de nos con itions, et si
fois. 'l'elle que présentée cette mesure était une l'Allemagne et la Belgique ne reçoivent pas les mômes
msusre de réciprocité à l'intention lu monde entier. avantages maintenant, ce n'est pas à cause de notre légis-

Sc lation, nim de notre offre, mais en raison de leur refus de
se conformer aux conditions que nous avons mises à notre

p-férence exclusive pour la Grande-Bretagne offre.
teIll qu'anendée après un mois d'attente, c'était
mne politique de préférence dont pouvaient profiter Nous y revoilà, les traités n'affectent pas la pro.
t 1tles les nations les plus favorisées et telle qu'a- position, nous prétendons lue l'Angleterre est en

ytve finalement, c'était une politique le préfé. état d'en profiter immédiatement, mais ceci est
Ilce i Fadresse de toutes les nations les plus favo. offert au monde entier et nous espérons que le

risées, plus la Hollande et la Japon et si le temps t monde entier en profitera. Que lit le remier
s'ét ait pas arrivé pour la session du parlement, nunstre ? Lorsque je lui posai directement la ques.
plus d'un sait combien d'autres nations du monde. tion avant le vote :
V syo ns, M. l'Orateur, ai-je raison ou non de dire Je demanderai ce soir au premier ministre s'il veut dire
<ipluce sont là les phases par lesquelles est passee à la Chambre avant que nous soyons appelés à voter, s'il
leusr politique. Mais, at début et dès le début, il considère que si cette résolution passe et prend force de
va it 'je crois, autant que je puis la déeager des loi, il est tenu d'accorder le même traitement à la Belgi-

. ' d . , ue et à l Allemagne et aux autres pays nui ont avec la
brllards duti dé'bit, une idée latente que l'on se Grande-Bretagne des clauses de traité de a nation la plus
prolosait d'appliquer, cette idée c'était une poli- favorisée. Il est de la plus haute importance que la
i is ue large le réciprocité qui n'était pas limitée à Chambre sache cela avant d'agir, etil estdelaplushaute
SAtagleterre, qui ne tendait à circonscrire,a aun seul importance que le pays ait une idée absolument claire de

p le débouché commercial lu Canada, dans
siete offre, il y avait les germes, s'ils eussent été La réponse suivante fut faite par le premier

dlsvelop)pés, d'un commerce réciproque sur an pied ministre :
déiuiité et <'égalité avec toius les pays du monde..
1ssi voudraient accepter ceespropositions et rmpon- Si vous voulez ma réponse maintenant, je dis catégori-qi Podain .cetrct rpoiin trp %uoment que cela ne s'apphque ni à la Belgique, ni àdre à ces offres, d'une façon honnête et équitable. 1 Allemagne. liq
Le mministre des Finances disait dans son discours
di hudget en 1897: C'est toujours la même note qu'on entend : les

traités n'affectent pas-nous ne l'admettons pas-
Waprès les traités belge et allemand, il est interdit à notre offre de réciprocité est faite au monde entier-t lute colonie de conclure un arrangement comportant un la Grande-Brctagne peut en profiter immédiate-tarif différentiel à la Grande-Bretagne seule. Par nos

résolutions nous n'offrons rien à la Grande-Bretagne ment-aucun autre pays ne le peut. Pour revenir
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aiu ministre de la Marine et des Pèclheries, voyons minés par les traités, mais ils faisaient preuve (le
ce qu'il (lit courtoisie à l'égard de l'honorable ministre et mon-

Et tous les honorables membres (le cette Chambre quitrit qu'ils ne voulaient pas lu refuser le droit
ont entendu lire cette résolution et écouté les explica- (lexposer si thèse, au moins devant ce noble et.
tions del'honora ble ministre des Finances savent qu'elle auguste corps.
était et avait éié destinée à être l'offre d'un commerce Puis arriva la décision. Où étaient mes honora-
réciproque à tout pays qui youdr:it accepter les conditiosbeams in<u'sesetrsntunrit
contenues dans la résolution. Elle n'était p)as l nt i au Bien qu'ils cussent présenté un traité
un pays plus qu'à l'autre. qui n'était pas et ne devait pas constituer une

Le ministre du Commerce lii-imêmne fut assez bou préférence exclusive pour l'Angleterre, bien qt'ils

pour dire : déclarassent que ce n'était pas leur imtention, ils
avaient donné at peuple britanmique et aux pays

Mais je prétends (le plus que l'offre que nous faisons brtnni< à penser, croire et à prétendre que
actuellement n'est pas une offre comportant un privilège c'était un ré ine e préférence (lui leur était des-dans le sens vrai et légal du mot. Cette offre est faite a (. .le .
monde entier. Les An.-ricains peuvent s'en prévaloir tine, qjui s'appliquait à eux et à eux seuls. Ce fut
tout autant que les Allemnands et les Belges. L'univers uni article de consommation très populaire en
entier est ini vité à en profiter a nx niêmes cotîditionsqu
l'Aicgleterre. v c t que en Grande-Bretagne pour les fêtes du Jubilé et il

Nous avons sans doute offert de meilleures conditions porta rapidement des fruits <le différentes facons.
aux nations qui commercent avec nous sur une base équi- Mais je suis enclin à croire que la itn (le tout cela
table, uais nous avons fait lia mme offre aux Etats-Units 1 sera plius préjudiciable aux intérêts les plus pré-

co"réeu' lngtee ellemée.pequele atre cieux du Canada et nuira plus à la conviction de
sincérite qui doit exister entre les deux pays que

Lt encore :si t'honorable premier ministre avait pris devant le
Je dis à l'honorable député que ceci est une offre de public anglais une position franche et carrée et

préférence commerciale pour tous les pays qui ont des avait lit ouvertement ce qu'il avait fait, rien de
titres d e ti- si les Ai éricains dési , rien de moins ; car le public anglais a con-remit nou dointer (les avantages récipoqe cmlets et 1>3,
équitables, je recominanderi que l'on fasse avec eux du pris, mais ii peu tard qu'il ne recevait pas <le pri-
conunerce pour le bénétice du Canada et de l'Empire tout vilège exclusif que la Belgique et l'Allemagne et
entier. Je crois que -M. Foster s's perevi- avant qu'il ait trente-six autres pays obtenaient exactement lesbeaucoup vieilli que si c'est un moyen détourné comme . . ,
je 'admets, ce n'est pas après tout uni mauvais moyen. nêmes droits et privilèges que le manufacturier et

le commerçant anglais. Bien plus, M. l'Orateur,
Maintenant, M. l'Orateur, ces expressions ne ces messieurs, dans lapplication de lent- mesure, ont

peuvent s'interpréter que d'une seule facon franche été plus loin que les iations les plus favorisées. Ils
et droite, eest tue ces inessieurs propositient une ont été plu loin que l'Alleiwagne et la Belgique et
politigue de reciprocîte commerciale avec toutes ont dépassé la ligne de démarcation des nations fa.
les nations dit monde sans exception. En exatti- vorisées, ils ont pris lit Hollande et le Japon et au-
nant toutes les iations, nious nions, disaient ils, raient encore été obligés d'en prendre d'autres.
qu'aticunti traité puisse les exclutre de la participa- Maintenant, ces honorables messieurs viennent
tion à ces avantages et empécher le gouvernement ette année devant cette Chambre et dans quelle
d'en profiter. it passant en revue les nations du poition ? Ils sont aux antipodes <le leur position
mon0tide notis trouvons que l'Antgletet-re est cii état de l'année précédente.
l'en profiter intnédiatement. Mais cela n'etipêche L'année dernière, nos ministres faisaient grand

pas les antres pays d'cii profiter et le ministre le le commerce du monde pour le Canada ! s'écriaient-
l'Industrie et dut1 Commerce déclure espWérer ('itavatit ils ; plus ude restriction commerciales ! ouvrons
que j'aie beaucoup vieilli je verrai les Etats-Unis autant de marchés que possible ! accordons la réci-
entrez chez nous par cette porte. Ils ne voulaient procité commerciale et compensation à ceux qui
pas circonscrire le commerce. Le Cainda devait les accorderont ! Ce grand principe de la liberté
avoir tous les marchés du monde et se les assurer commerciale, consacré par le très honorable premier
par trafic et par arrangement en donnant la réci- ministre en acceptant la médaille lu club Cobden,
procité aux pays qui lui cèderaieit des avantages voilà quel devait être leur règle et leur guide ! Or,
en compensation et en élargissant ainsi les limites aujourd'hui,.quelle est leur attitude ? Ils ont fait
<le son commerce. Voilà sur qtuoi ils sont partis. une évolution si complète qu'en ce moment aux
Ont-ils cotttinué dans cette voie. Non, M. l'Ora- yeux du monde entier ils accordent une préférence
tetir. Ils n'y étaient pas embarqués depuis long- commerciale léonine à la Grandre-Bretagne et à
temps-quand ils furent obligés le reconnaître la certaines colonies anglaises. tandis qu'ils ferment
force et la-'pos (les remarques que leur faisait ce la pot'te le nos marchés aux autres nations ; et ce
côté-ci de lit Chambre et forcés d'introduire uine n'est pas de leur propre gré qu'ils en sont arrivés
clause qui leut permet d'en sortir, s'il était décidé là, mais ils y ont été poussés par l'impitoyable
que les traités belge et allemand s'appliqluaieit, lcgique <les évènements, et par les bévues de leur
bien plus qui leur permet d'obtenir pour leur bill législation précédente. Et cette offre de récipro-
la sanction du Gouverneur général, en laissant une cité, messager céleste, dont la mission était d'aller
issue, grâce à laquelle les autorités anglaises poil- inviter touts les pays de l'univers -à nouer avec nous
vaient consentir au bill et réserver les droits des des relations avantageuses <le réciprocité cotmer-
nations jouissant de traités <le longue existence. ciale, cette offre, dis-je, n'existe plus, et aujour-
Oui. M. l'Orateur, le temps marcha et l'application d'hui, par l'établissement de droits différentiels, le
(les traités fut mîaintengkie, il fut prouvé que les gouvernement a fermé les portes du pays à toutes
prétentions de ces messieurs, dès le premier mot, les autres nations, sauf la Grande-Bretagne et
n'étaient qu'erreur et gâchis. Lorsque les juriscon- certaines colonies anglaises auxquelles cette préfé-
sultes île la Couronne repêchièrent mon honorable rences léonine est accordée à titre de faveur et non
ami en lui donnant la chance de plaider sa cause pas au point de vue des principes, puisque en retour
devant eux, ils tie voulaient en aucune façon de cette préférence nulle compensation n'est accor-
donner à entendre qu'ils doutaient des droits déter- dée aux négociants et aux producteurs canadiens.

M. FoSTER.
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Le gouvernement a donc fait une évolution comn- merce au bénéfice du Canada." Il s'est à peine
pete et son attitude actuelle est diamétralement écoulé cinq ou six mois et déjà ce cri de guerre : le

opposée à celle qu'il a adoptée l'année dernière, au I commerce du monde au Canada, a fait place à une
point de vue des principes généraux et de leur simple préférence commerciale accordée exclusive-
application pritique. ment à la Grande-Bretagne et aux colonies an-

Ce serait peut-être le moment de demander à glai4es que le ministre des Douanes jugera à pro-
[honorable ministre du Commerce ce qu'est devenu pos d'en faire hénéficier.
t-e fameux marché de soixante millions d'habitants En somme, dans sa course errat ique à travers le
dont mon honorable ami était jadis si épris, non tarif, quel avantage le gouvernement a-t-il obtenu
pas aux jours de sa jeunesse, à l'époque où la barije i pour le Canada ? Pendant nombre 'années ces
commencait à lui pousser et où une moustache hinorables messieurs ont attaquié le système pro-
rulimentaire faisait sou apparition, muais dans son tecteur, sous prétexte qu'il ne nous ouvrait pas
à(ge mûr, dans le plein et entier développement de assez le marchés mnuveaux, qu'il apportait trop le
ses facultés mentales et physiques, après que de restrictions au coniuerce, qu'il ne nous donnait
longues années de lutte active et de comibats poli. absolument rien. Quand nous arriverons au pou-
tiques lui eurent permis d'acquérir l'expérience voir, s'écriait l'honorable député (le Norfolk-nord
vouluc en fait de tarif et de questions fiscales. Que (\I. Charlton), nous entamerons des négociations
disait-il alors ? Voici les paroles qu'il prononçait avec les Etats-Unis et avant qu'une année se soit
à Chatham. écoulée, nous aurons négocié un traité de récipro-

Chose de conséquence encore plus immédiate. nous cité avantageux. Quant à nous, la chose est eu-
voulons vous procurer le pouvoir de commercer librement tendue, n'étant que de simples tories et les chan-
avec le reste du continent, nous voulons vous mettre en vins, il nous était impossible de rien obtenir, puis-
mesure de tirer tout le profit possible des grandes res- que nous étions vus d'un miauvais oeil par nossources naturelles du pays, ce qui ne peut se faire qu'au v . de Et U
moyen d'un système de pleine et entière réciprocité ah-
s olue avec nos voisins des Etats-Unis. Chassezce gouvermienieit du pouvoir, s'écriaient-

("est encore à Chatham qu'il disait en 1891 ils, iettez-nous à la tête des affaires, et vous ver-ez
i qu'en u cbn-dloil nous obtiendrons la réciprocité

Il ne faut pas perdre de vue qu'en raison de la situation des Etats- Unis. Or, qu'est arrivé? Ces messieurs
géographique du Canada dans son ensemble, tous les sont arrivés au pouvoir, ils ont entamé des négo-autres marchés étrangers ne sont tout au plus qu'un pis-
aller et ne sauraient jamais remplacer, pour nous, le cations et sont revenus île Washington, san1Ms avoir
marché des Etats-Unis. rien obtenu des Etats- Unis sous forme <le récipro-

, cité ; bien plus, leurs paroles mielleuses, leurs
AOakwood, apre(l /o/a du h novemnbte 189, ~ représentations, leurs protestations de bonne

voici conient il s'est exprimée : volonté à l'endroit îles Etats tn'ont abouti qu'i faire
Un fait de la plus simple évidence est que le meilleur imposer sur les produits canadiens exportés ciez

mairché pour vos produits, marché établi non pas par la eu x un tarif plus élevé que jamais. Le gouverne-volonté de l'homme, mais par les décrets du Très-Haut ment admet en franchise au pays le uaïs (les Etats-lui-méme, se trouve dans le pays au suddu nôtre, généra- , m y d
lement séparé par une ligne purement imaginaire lon- Unis, tandis que notre orge ne l'est pas chez eux.
4rant les 3,000 milles de notre frontière sud, et s'étendant L'impôt du fer a été abaissé de moitié, et les Etats-
dle cette ligne jusqu'à l'équateur. Voilà votre marché ; Unis ne nous ont rien accordé en retour. L'inpôtun marché que vous pouvez avoir l'espoir de conserver ; a , . , , v
voilà, dis-je, le marché que les avantages naturels de su r la houie a été également abaisse, et nous n'avons
notre pays vous permettent de concurrencer. rien reçu comme compensation. Ces messieurs ont

J'afilirne carrément, que le marché des Etats-Unis, en présenté la joue aux Etats-Untis et n'eu ont rienraison de notre situation actuelle, a pour nous absolu-
ment autant de valeur que le reste du monde. tequ qu un soufflet en retour. De quel pays tnt-ils

done obtenu quelque chose ? Voilà une question
Voilà quelle était, il y a six ou sept ans, l'opi- toute simple, qui exige réponse. Depuis deux

nion mûrement réfléchie--dui ministre actuel lu années et demi de pouvoir, quels ouveaux marchés
Commerce. Quelle est son attitude aujourd'hui ' le gouvernement a-t-il ouverts au Caiata ? L'hîotno-
Les exigences politiques, l'ont forcé, contre son rable ministre ne répond : " Nois avons inauguré
propre gré et contre ses propres convictions, à le système le préférence commnerciale en faveur de
prendre une attitude diamnétralemenît opposée. A l'Angleterre. Est-ce qu'il s'exporte aujourd'lhui sur
cette époque, le marché les Etats-Utnis, était à ses le marché anglais une seule livre de viande, un seul
yeux, plus précieux pour nous lue tous les autres boisseau <le grain, un seul produit du pays qui nous
narchés du monde ; et pour le conset ver, il était rapportent un seul sou de bénéfice de plus i ue ce
d'avis qu'il ne faudrait pas hésiter, au besoin, à qu'ils nous ont rapporté depuis trente ans? 'l andis
imposer dtes droits différentiels aut détriment de la que vous enlevez à nos industries nationales un
Cranide-Bretagne elle-même. Or, aujourd'hui, il quart de la protectioi <out elle ont joui depuis
impose des droits différentiels au détriment le quelque temps et qlue vous rendez plus intense la
notre meilleur marché et cela en accordant une concurrence qu'elles ont à soutenir ici, quelle coia-
préféreice léotnine au marché de la Grande-Bre- pensation obtenez-vous en retour sur les marchés
tagne. Et le très honorable premier ministre, où <le l'Angleterre ? Nulle compensation.
eni est-il rendu ? C'est à Montréal, ou à Toronto Quelle compensation obtenez-vous sur les marchés
qute, depuis son retour d'Angleterre, parodiant une (es Antilles, auxquelles vous ouvrez les nôtres ?
plirase bien connue: le commerce canadien au Aucune. Les Etats-Unis sont vos concurrents sur
Canada, il s'écriait : " Nous avots aujoutrd'liui iue le marché des Antilles pour tous les produits agri-
levise plus élevée et plus vaste: le commerce lu coles (lue les habitants de ces îles achètent. Les

monde au Canada ! Il ne s'agit plus du commerce Etats-Unis ont acaparé les neuf dixièmes de ce
restreiit à deux ou trois pays, niais c'est le cotm- 1 commerce. Si, eut retour de l'abaissement le l'in-
mnerce du monde entier qu'il nous faut: lançons- pôt sur les sucres des Antilles, vous aviez au moins
n1OUs dotie à la conquète de nouveaux marchés, obtenu une compensation quelconque en faveur des
dans le monde entier et emparons-nous de ce com- produits canadiens placés sur ces marchés, c'eût
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1
été un avantage appréciable. Vous faites bénéfi- is de notre cause et Angleterre diront ai
cier <hi privile!ge commercial les sucres des Antilles ; i anglais Etablissons un minime droit préfé.
mais vous n'y exportez pas une seule livre de fro- reutiel sur les produits d'alimentation des colonies
mage. de beurre ou d'autres produits canadiens qui en retour le ce qu'elles font pour nous, et dans le
nous rapportent un sou de hénétice (le plus que ce but (le cimenter l'unité (le l'Empire, que leur
qu'ils nous ont rapporté ces cinq ou six années répondra la nation anglaise ? C'est parfait, mais le
passées. Vous avez fait preuve de bonne volonté premier ministre du Canada et son ministre <es
à l'égard de ces pays, ie direz-vous ; c'est parfait, Finances répudient cette idée de fait, ils ont
iais, a sou tour, voici ce qlue le peuple canadien déclaré qu'ils n'attendaient rien <le nous en retour

vous demande: ne vo<îus eût-il pas été possible de ce qu'ils nons accordent ils sont tellement par.
d'obtenir, en retour de ce privilège, quelque avait- tisans de la liberté commerciale incrustée dans la
tage imutuel ? On nous dit que c'est pour cimenter doctrine <le Cobden qu'ils ne croient pas devoir
d'avantage l'imion le F l'ipire. J'ai bien mes devier nême dans la moindre mesure de cette doc-
doutes à ce sujet. A mon avis, ce n'est pas resser- trile <le liberté commerciale illimitée, s'agirait-il
rer des liens qui unissent deux peuples que de nêne d'accorder aux colonies fne compensation
faire vivre côte à côte dains une situation d'inégalité pour les faveurs qu'elles nous prodiguent. L'éta-
On ie développe pas les sentiments d'aiour, de blissement <lu tarif différentiel a créé chez les
respect, d'attachement entre deux peuples, quand Iuitres peuples un sentiment d'antagonisme à notre

i<l d'eux se contente toujours <le recevoir de son endroit il n'aura certainement pas pour effet <le
voisin, sans jamais rien lui donner. Il est une les rendre plus fovorableiieît disposés à l'égart du
chose qu'il ne faut pas oublier au sujet <le la con- Canada. Il est possible même que loin d'être dis.
eurrence que nlous feront les industriels de la posées à flous accorder des faveurb à l'avenir, ces
Grande- Bretagne quand ils bénéticieront <le la nations soient portées à tiser <e représailles. Le
réduction <le 25 pour 1X ; lorsque les temps durs 1 gouvernent na pas réussi à obtenir <es autîes
reviendront, après ces mnoimîents d'activité commer- pays <'avantages commerciaux pour le Canada il
ciale passagère : lorsque nos industriels, nos capi- n'a tout simplement réussi qu'à rendre la conceu'-
1 alistes et nos ouvriers, aux prises avec cette con- reuce plus intense et à agrandi' davantage le champ
currence, succomberont en et là laits la lutte, le ait point ju'elle se fera sentir dans tous les centres
fait de savoir qu'ils sont appauvris, tandis qlue les industriels lu pays, dans la tiestîre nième où cette
industriels <le la mère patrie s'enriciissenut à leurs conctrrence est fortifiée par la réduction d'uî
dépens, n'ajoutera pas grand'chose à leur loyauté quait subie par les droits protecteurs. Mais ce
et à l'inîteisité de leur dévouemnient. n'elt pas encore tout, M. l'Orateur ;ême après

A imon avis, pour établir sur une base durable avoir effectué cet abaissement des droits protec-
cette aniutié qlui ie saurait reposer que sur un hon teins, et cela sats conpensation aucune, même
traitement mutuel, il faut qu'il y ait réciproeité après avoir soîîîis les forces industrielles du pays
de part et d'autre. .lonl très honorable ami a tîe concurrence plus intense et pîus générale, le
(sir Wilfrid Lauirier) avait tout d'abord énoncé la nistre les Finances a fait un pas encore plus
véritable doctrine sur le coiiiierce de préft'ence, déplorable à mon a'is, lorsqu'il a fait ei pleine
et il est malheureux qu'il n'ait pas adhéré d'avait- Chambre cette déclaration
tag e à cette idée. C'est cette idée qu'il a afiirmée Quant aux industries nationales jouissant de la protec-
à London et àl Toronto. tionelles doivent se rappeler que ce n'est qu'au prix

Il partageait sans doute encore cette opinion, à d'une éternelle vigilance qu'elles conserveront cette pro-
soi départ du Canada, pour se rendre en Angle- tection.
terre; mais, je ie sais trop si c'est avant son départ 'ela revient à (ire aux industries nationales qui
OU tu cour1s tdi trajet de l'Atlantique (Ie s'est jouissent encore d'tn tete <le p'otection, que leurs
effectiîu-e cette évoltitioi, toujours est-il qu'il a jours sont comptés et remplis <e tribulations que,
alhauinné cette opinion et a fait peser de tout son le façon ot d'tute, elles setont harassées jusqu'à
poids la grande influence dont il disposait à cette ce qu'elles disparaissent <e la face du pays et que
époque en Grande. lb'etagne pour combitttre l'idée l'ère <li libre-échnge oit (Ii tarif <le revenu soit
dlu coiiituere de préférence. étali dle mière peimiente. M. l'Orateur,

I': ~<îla jtahJ<iirll(t l iîiiisicdesFianesPt'ii toumtes les <léclaration4 <les inistres lesE't voiliiuajor'u le iiistre des Financesiii
vient, 't plein pa rlement. fournir aut peuple anglais Finances dont totre histoire parlementaire f:îse
et à celui dîes .\ntilles le itmeillerti' prétexte possible mention, voilà assurêient ce (lue j'ai entendu de
poutir ne nous rien accorder en retour des faveurs plus 'euurquable en fait <le méchanceté et de stupi-
que nous leur faisons. Il at, en effet. essayé de nous lité, politiqueent parlant. Que detande et effet
fait e croire que noti tnous heire-ois d'ii fol espoir, le capital ?>ou' qu'il cherche <les placements, il
si nous espérons qu'un jour viendra où la nation lui faut d'abord fille certaine stabilité. Où est
anglaise laissera inaposer les produits alimentaires <oni litotable député <e Toronto-ceitre (M.
venalit de l'étranger au profit de ceux de prove- Bem-ram> lii <ii avec l'aptui tout puissant dt
iaic cOloniale, et cela dans le but de rendre plus Globi- et escorté des membres lii cabinet, a fait sa

étroites nis relttions conitnerciales avec l'Angle- cautigue électorale et brigué les suffrages <le ses
t erre et de cilmeiitei- l'union de l'Empire. I. I'Ora- coiitiettaits ci s'appuytnt presque utiquinent
tetir, le g<ouverieienit it'a pas rétussi à obtenir l'n sui le svstèiiie protecteur lans sa teeur actuelle,
seul ptys, jouissant diu tarif privilégié, la récipro- p'oitettaît qu'il n'y serait pas apporté de iodifi'
cité 'u lu .'om nsation citierciale. Il n'a pas catiois 'aicales avant dix ans? Que va fai'e,
réu'issi à avouir iti seul imiarché nouveau aux produits (lis-je, lonorable député <le rontocentre, et
ca1til iclis. pr'ésentce i l'tune semblable déclarationi ? Avanît de

Il al virtuelleitent <lit ai luillic anglais dle ie pas s'engager (laits les industries, le ctîital vent qu'on
nous accorder deciproeit commiierciale. Le très lii ga'antisse ne ce'tic meure (le stabilité. Les
lontorable chef du eht hiliet l'a formellement <lit en modiications <le la loi fiscale appo'tent <éji tssez
Angleterre. L:t lor.,que les nombreux et puissants (le pertu'bation dans l'équilibre commercial, sans

patsn dentecueeMngeer.iota
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qUe le ministre des Finances vienne aggraver la nemeut au pouvoir, y a-t-il eu progrès dans ce
situation en faisant planer sur la tête des industries sens? il y a certainement eu progrès, niais un
nlationîales une nouvelle menace, en leur déclarant progrès à reculon, à la facon de lécrévisse, car
qu'il leur faut payer le prix de leur sécurité. jamais il ne s'est produit, dans une pareille période

que veut donc (lire l'honorable ministre, lors- d'années autant de tentatives d'entreprises extra-
qu'il affine que ce n'est qu'au prix d'une éternelle vagantes sur une plus large échelle que sous le
vigilance que ces industries conserveront leur pro- règne les honorables ministres. Le gouvernement,
leetion ? La conséquence d'une senblable déclara- il est vrai, a réussi à faire adopter le projet <lu
tion. M. l'Orateur, d'empêcher les capitaliftes chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, au prix
dlengager leurs fonds dans des industries dont d'une nouvelle dépense <le deux millions de dollars.
lexploitatioi protitable et le maintien sont to- Et le promesse nous a-t-il faite à cet égard.
jours subordonnés à une certaine mesure de pro-u
teetion. Rien ne saurait nuire davantage à l'ex- chemin <e fer Canadien du Pacifique dans le but
pansion( de nos industries nationales ; car, je le avoué dacquérir le di-oit de réglementer le tarif de
répete, les mîîodifications apportées de temps à cette compagnie, et <leinpêchei ainsi l'imposition
autre au régime fiscal par les différents partis et île taux exorbitants.
par les gouverneients qui se succèdent au pouvoir, Or, cette sesion-ci, voili que certains inistres
eau-ent déjà assez <'embarras aux capitalistes et font peser tout le poids de leur influence en faveur
aux iidustiiels, sans que l'honorable ninistre des de la concession <'une charte à une voie ferrée
Finances vienne lancer en plein parlement une non- pénétrant dans le cur même de la région miniè-e,
velle inenace, tenidant à paralyser les industries et reliant celle-ci av-c toutes les grandes lignes de
dlé ia établies et à empêcher les capitalistes de cou- voies fe-rées des Etats-Unis-et dans quel but?
sacrer le nouveaux capitaux à l'établissement d'in - Afin d'empêcher la Compagnie du chemin de fer
dîstries similaires et de déployer (le nouveaux i Canadien <lu Pacifique d'impose- un tarif exorbi.
etforts pour le imainiticn <les anciennes. Dans un tAnt, c'est-a-dire afin (le nous assurer lentême droit
pava conme le nôtre, oit la politique de parti joue <le réglementation pour lequel nous avons déjà
Cn role si prépondérant et où les méthodes poli- payé deux millions de dollars, l'année dernière.
tiques en vogue, sans être pires que dans les L'affaire (la couité de )ruinond et du Grand.
autres pays, ne sont, toutefois, guère dignes T-onc est-elle une réforme dont le gouve-nenieit
d'-loges, une senblable déclaration dans la bouche puisse se glorifier? Bâclé dans le plus profond
du miniistre des Finances, ressenible fort à une secret et présenté au parlement dans les derniers
mnenace. En faisant cette déclaration, le ministre jours de la session, ce projet fut lieureiiseînent sus-
semlle assez elaireinent avertir nos industries ina- pendu temporairement, afin <l'être plus mûreîieit
nufa.turiêres de se tenir sur leur garde. Si vous étudié, conne le voulait la Chanbre laute.
< ulez vivre, payez-en le prix ; sinon, vous dispa- Et rien ne saurait dénontrer avec plus <'évidence
raitrez: vous serez liarrassés ; vous serez anéantis. l'extravagance et la nature ijustiflablede ce projet
Touîtefois, il est avec le gouvernenient certains ac- que le fait qu'après avoir dûment étudié et mûri
connuandements, et si vous savez faire valoir soi projet, le gouvernement s'est trou-é en mesure
certailns argumuents bien concluants, vous vivrez <le conclure pour l'exploitation <le ces lignes de
traiquilles irais gare à Vou1s pour l'avenir, car, voies ferrées un nouveau iua-thé <ui nous permet

behtz-le bien, vous courez un risque imminent le (e réaliser ine économie <le cinq à six cent milles
dispiraitre, et ce n'est qu'au prix d'une éternelle dollars, sur le marché précédent. Lepgovernement
vigilance que vous miériterez <le vivre, et aurait-il a-t-il à féliciter le pays et ses partisans de cette
pi ajouter, au prix d'une perpétuelle servilité. partie <e sa politique de réfornie et de progrès?

lDe quelle autre réforme le gouverneient peut-il Aurait-il encore à se glorifietitl marché du Yukon,
-t- :lorifier ? Serait-ce <lavoir réalisé les écono- bâclé aussi <tans le plus profond secret, contre
mies dans Fadniinistration des affitires publiques ? toutes les règles acceptées <e temps immémorial
Il lmte seihle qlue j'en ai assez dit pour nettre à par le parti, au mépris (e tons les principes qui
ne4-anît cette prétention. Serait-ce d'avoir diniinué doi-ent présider à la négociation <es contrats
le noclbre dles mîinistres ? C'est bien là ce qu'il publics? Henreuseiîîent que ce projet bâclé à la
avait promlsis au public, miais, (le fait, le cabinet hâte quelques jours à peine avant l'ouverture <e la
Comîîpte aujourd'hui un ministre de plus: la pro- session, et <tt l'enjeu, pou- me servir de l'expres-
me-asSe du très honorable pri-emier iministre dans ce -ion du iîîinistre (es Cheins de fer, était la moitié
s'us lepose toujours sur le bureau de la Chambre, d'un -oyaume aurifère, fut également ajourné par
'nais le qabinet comupte dans son sein un ministre la Chambre haute, afin de permettre au gouverne-
di plus: les traitements sont plus élevés et les dé- iient de bien mûrir sou projet, grâce à cette initia.
pelises s'accroissent <le toute façon. Le gouverne- tive de la Chaibre haute, le pays sera en mesure
ii ina done nullemnent remîîpli cette partie de son d'économiser une fo-te somme d'argent <ui aurait
ugamme. A-t-il abaissé le chif're des dépenses été engloutie dans ce projet marqué au coin de
lii svie admiinistratif? Jetez un regard sur le l'extravagance et <le l'i'réflexion, pou- ne rien dire
htnu et. La modification du budget est très accu- île plus.
at4. mîîais est-ce dans le sens le l'économie ? Pas le L'indépendance du parlement, voilà encore lun
ilu ut ilîs duoide. Il y a bien eu certaines iodifi .les théies favoris des honorables députés (te la

it lins apportées lans le but de réforier le service droite, et qu'est devenue cette réforne d'antan?
u lieut être le placer les partisans, niais quant à De quel spectacle n'avons-lons pas été témoins ces

l(aiseent du chiffre îde dépenses, cette promesse deux ou trois années passées? Nous avons vu un
il las été reniplie. Le gouvernement avait aussi député fédéral porteur 'une lettre signée par le

iroms dle mettre tini au système des subventions premier mnnistre lui promettant une place de juge
Mi\ VOi-s ferrées, système dlotnt le principal muérite, ou de gouverneur, nous l'avons vit, lis-je, siéger à
Sh-tirs veux, était de cor-ompr'e les électeurs des la droite et forcé (le voter, contre soi propre gré,
dik ' coiités. Or, depuis l'avéieinent du gouver- en faveur (le mesures qu'il désapprouvait, cédant à
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l!.îppas tde cette prtomess- <pIn faisait briller il ses eiCoulragees, cette iuestioti de l'iipüttt di ploimb
yeux -siigiliere façon d'appliquer cette doctrinie jolue ii ràle i iptortait. Auiout'hilui, M. l'Ora-
de la pureté électoiale iott. se targue le 1 parti teur, voici uie compamignie qui exploite tdui iîminerai
jumsqu'à ce qiuietinî, frappant d'esto- et de taille. il ayantt une teneur de 60 pour 1(K) ie plomib; il lui
m-issit à se faire iwtnonner juge. faut niécessairemeit l'expétier aux hauts-fourneaux

Nous amvOns vut le très honorable premmier inistre dies Etats- Uniis et acqiuitter le drot le douane, de
liui-imiétme preudre la pluinte et écrire a un dtépuîté sorte qu'il est immpossille tic faire face aux dépenses
ie lettre lui proimettant ue subventi de cie- de L'exploitatioi et diti traitement dlu mtihiel ai, par
init de fer. afin que ce dit1>ité pût colporteruet te pro- la vente titi dulmb. Le droit de douane est d'unt et
iniesse dans sont comté, et intiuetincer ainsi sans bruit iemmi liai livre, et il faut, ci outre, payer $22 de
les électeurs i Limtipae-nanice titi parlement ! Ali frais le transport, et de traitetment, pour chaque
M. l'( atetr, l'inItépmetinlainmce diti parlemient, en toinnîe tic iniierai expédiée aux lautts-fourineauîx.
présenice le sembhibles fait,. est tnle pure imîimmtue- Les ex ploitanîts de mmines préteident Iule l'imîiposi-

ie, une iroie sglante tdanims lai bouche ie immon lit t 'utl droit d'iimportatioi egaîl ait droit lie
holnorable aimmi ! douiiie des tits-Unis assurerait minkis cette pro-

L;indétiti arltiieit, NI. l'th-ateur ! vitîce itablissiement dunmîe imîportante inuitstrie
(se- t-onit encore p'ron onct.mer ce imot, t iai Ii aon amccorle mmétallurgiquie liqui fouîrnirait dii travail à une mioli-
lt- lx il.oopole des rivières mirifêres......... ... reuse populatioi iiiijîmère et pour lia consommmatioi
atx lercier, auix Gurin, aux lholet et autres pa- dis produits agricoles et autres articles dle comi-
rasites tit parti. leur contdanti.tit pour de iiiiiiies iîmerce, conti ibuerait puissiiiimiient at progrès coiti
sommtlues t' iargenit tdls lartes qpu'ils vont Colportaint iiercial et à l'ex panmasioti titi pay s.
sut la rue, c hitrltanit it les veiire, si je suis bien Le gouvernemuient 't pas le temps pour ces
rensetin. àmdes taux dépassant ie mille i trois choses. Il i'a rien fait pour résoudre ces que..
mîille fois le taux payt. Et l'oi ose eitore venir tiois ineuses: elles soit toutes oubliées, tandis
tnous parler t letitu parle:ient et ie que iiioi honiorable amui. avec sa bonne nature, féli-
la réform tentte pt le parti libéral ais te seus ! cite la Chambre et le pays et vaine cette grndtie

Et le câible trams- Pacitique ! L'hoitable mimntis- ainiée d'ab danc i de prors . iqui est réellemeit
tre et smni parti <nt-ils fait uinle seule démmiarule au la deritière de la politique libérale-conservatie et
mutt*s de leurs deux anis tadministral imuia lion pas lai première de lai politique libérale.
sujet dec cet te question doit la suprîmime importainue d'ai i peu pri s tem-inmmé les observationîs qulle
a été atirimée par la co1mnventioi coloniiale, piti les j'avais à faire. -e remercie la Chambre île sa
coloiies australisieimies et par lit atide- Bretagne bienveillantite atteintioii et de l'intérêt qu'elle a
elle-mêime Sils l'ot fait, ils n'eiu ont rien dit au porté à imon iscours. .Jai tché de critiquer les
parleiieit. - nonumcés le mon ionirable amui, et bien qIue je les

Ett qu'est la ligne rapide traneAtlanti- aie critimipies vigout-eiseimeit, je le crois pas l'avoir
que Emi arrivanit aii pouvoir, le gouveriiiiemt a fait inîjustemmenît. Lorsque je suis arrivé à cette
tiVlt ummotrat tout pmr'aimr qti lii aurait per- partie mie soit discours oit il a nlcé un défi au sujet
tits d'étiblir sur l'At lintitue, à cette époque-là de soi atlmiiiistratioin et fait l'éloge tie la politique
titme peu après, ie ligne rapide de steaiîers fai- titi calbinet. il était le imtion devoir, je crois, comme

sant le service enitre le ( tîimila et lit ( mrande- Ireta- il est titi devoir mies tîmemtibres tie lia gittehe, d'attirer
gMe. Or, les minimistres oi. déchirél- con- etitrat, et l'attentioni ie la Chambre, et plus pIa-ticuliè-eimîeiit
depuis deux ais ils se sontm croisés les bras. Et l'attenititi titi piays. sur le fait Ille les hommes mqui
ujur'huiii, im mne nmus mit tu ce ptrojet uit sont ait pouvoir depuis titi an et demi ont rempli à

avatm d'un seui pa. peilne mi îles emgagemients qu'ils avaient pris, lors-
.\. I'Orateiur, les ilacandse bois ie la qulm- qu'ils étaient lais l'opposition ; et qu'ils sont

bie anglaise et des autres proviices foritmulengt unit arrivé. à lai t rmisièiiie aimée ie leur admiinistrationi
grief conmtre le piarî-lettentt et coitre le gouverne- .sans avoir remipli leurs promesses. D'uin autre
miient : c'est qiue, tandis que les Etats-Unis out le côté, ils n'ont rien fait ci ce qui a trait à la poli-
privilège ti'expormter leur btis at Caaa, en fritt- tiquetiscaleet iottanière qui ait ouvert aux produits
m-lhise ou eni payanitt tdes droits fort I miimieits, mnos ,mdu Cititda titi seul imarché dais tue partie quel-
expoI-tations atx Etats-Unis se tronvent ci pré- mconque ie l'iiiivers. Il est une chose, M. l'Ora-
seince d'un titt-if presque prohibitif. Et mi laisse 1 teur, sur laquelle nous, itmemîbres île la gauche,
tet état dle cboses se perptuer, aitjouri'ihut 1i qu'il serons toujours d'accord avec les honorables
est. deuitîs lonigtemps évidIenit qîme toutes les offres tiemitres ie la droite. Ils ie peuvent pas trop
qule noiums faisonis aux Etats-Unis ne peuvent les vanter les coilitions et les ressources le ce pays,
eigager a nous rien accorder ei retour. Le mîinistir-e ses grands progrès et ses grandes espérances d'a-
des Fitances a éposé soit tati-if sur le bureau. il a venir. Ils constateront qu'ei ce (ui nous conicerie,
exposî sa politique tiscale, et le gouveriemtient tntus tirerons une ligne mde démarcation accentuée
n'a pas titi mot à dire ait sujet tic ce qu'il enitentid eitre les erteurs d'une administration et la condi-
faire relativemiietit i cette imiportante question. tioi lut pay4, ses iiidustries, ses progr-ès, sa prts-

Il est entcore une autre tlestionm imiportainte, qui périté. Ils tte Ieuveit trop vatter la grande pros-
aifecte nos intistrmies miîinières Aiujourd'hui, le périté qui nîouîs attend, couiîmme Cinadiens, prospt-

an]adIa importe chaque onmce tId plomb nécessaire -à rité qu'il tie sera pas mau pouvoir ''un seul parti,
sa ctnsonmunation. La conmsonuiiationi dle cet article, quelles que soient ses fautes, île retarder plus qulle
salis être conusidérable, a toutefois unmie certaine duiant une courte période, mais dont il ie pourrai
importunce (ii vii toujours croissant, et je ne crois certainement pas empécher le développement défi-
pas me trommîper en lisanmt qlue nous importons tout nîitif. Mais il est le notre devoir, de ce côté-ci île
ce plomb. Là-bas, daims les districts miniers île la la Chambre, d'uttirer I'attention les électeurs eam

Colombie aniiglaise., oi des armées ie mineurs arra- général sur les errens des honorables membres île
leent lit sol ses richesses cachées et où il existe la droite et de leur demander q1u'ils remplisseit

ties imndutstries uiaîssantes qui Ont besoin d'tie leurs proimesses ou qu'ils liseit pourqtoi ils ne le
M. FosTEu.
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fimilent pas. Nous sommes trop convaincus qu'il Jle n'admets pas, M. l'Orateur, que l'augnteta-
faut maintenir la confiance entre les életeurs et les tion des dépôts dans les caisses d'épargnes soient
ulinistrateurs du pays qui sont uit comité de ces une preuve certaine <le la grande prospérité du

<mîmes électeurs, pour permettre à un groupe pays en général, ni même les dépôts dans les
l'hommies d'arriver au pouvoir en faisant des pro- banques, ni même la circulation, ni même aucune
iness(s, le les violer ensuite cyniquement et indiffé- <le ces choses.
renîîînient-, sans leur deimander d'expliquer la viola- Ce que j'ai déjà lit et ce que je répèterai, c'est
tioi le ces engagements. Nous croyons que chaque ceci : Ils sont tous de bons, de très bons indices.

uv<uereent aura ses fautes, nous croyons qu'au- Je ne l'ai jamais nié ; mais j'ai <lit, et je répète,
ciin g.ouverneient, étant une réunion 'être lui- ( q,'il existe d'autres indices de prospérité beaucoup
inains, ne saurait être parfait. Mais nous croyons, plus imoportants qui acconpagrient aujourd'hui
uniidgré tout cela, qu'il est du devoir <l'une oppo- ceux-lit, et dont nous n'avons vu aucun durant
sithinl <le critiquer honnêtement et avec sévérité ces toute la période de l'admniniètration <le l'honorable
<iieirs pour la gouverne des électeurs et pour députés et <le ses amis. Il est boit, il est très bon
iiaintenir la coîscience de ces derniers pure et forte de voir augmeiter les dlépôts dans nos caisses
r lativeittent à ces grandes questions publiques. Je d'épargnes, de voir augmenter notre circulation, le

<t 1iercie die nouveau mes honorables amis de la voit' augmenter nos exportations et nos importa-
doite d'avoir permis que le débat fût suspendu tions ; mais cela n'est pas aussi bon quand, coninne
penhlant deu x ou trois jours. La tmaladlie est parfois dli temps le soit administration, certains de ces
liiis limissante que i'imoporte lequel de nos désirs, indices étaient acconpagnés d'une diminution pro-

et jei ne saurais trop reconntaitre la courtoisie dont nonîcée de la valeur des propriétés sur une immense
ils ont fait pt'euvîe à mon égard lorsque j'en ii été étendue du pays, et, ce tue j'ai toujours regardé
la iitie. connue une question beaucoup plus importante,

lorsqu'ils étaient accompagnés d'une énorme émi-
lx MIN [STRE P)u COMMERCE (sir Richard I gration des meilleurs élémientsde notre population.
rtt riglt) : Si les conaissances mathéiatiques .\ais, M. l'Orateur, si, aujoirl'lii conte alors,

i lpssde tmon honorable ami sont, sous les les Canadiens quittaient le pays par dizaines de
<utres rapports, aussi imparfaites que celles qu'il imille, par centaines de titille, je tie ditais pas,
a montrées en faisant le ctaltul des années écoulées i comme je le dis maintenant, que ce sont-là les
depuiis que nous sommes au pouvoir, je crains qu'il preuves qu'une ère de prospérité s'est ouverte pour
i'ait beaucosup à apprendre. Je lui dirai que, jnotre pays.

plji.'s toits les systèmes d'arithmétique connus, Je suis heureux de dire à l'honor'able député lue
iiigt mois le pouvoir ni'égalenit pas deux ans et les circonstances ont changé : je suis heureu\ de

dleiii. hien que, à mon avis, ces vingt mois aient pouvoir lui <lire-et je n'ai pas le moindre doute
semlé aussi longs que trente à mon honorable que le prochain recensement confirmera, <le la iia-
amui. nière la plus certaine, tout ce que nous disons ici

<'r. MI. l'Orateur, ceu.x qui s'intéressent à ce aujourd'hui-que, enfin, après dix-huit années de
(lnre de choses ont remarqué qjue peu de spec- mauvaise adi<inistration, les choses ont changé,

tiles réjouissent plus les dieux et les hommtittes qtue que les Canadiens restent maintenant dans leur
tCluîi Ii juste aux prises avec l'adversité. Je suis pays, et que nous ie serons probablement plus
ten111 de dlire que, comme un célebre pasteur écos. ténoins du triste spectacle que sa propre province
dis, j'éprouve uit peu du coitpassion même pour a montré an monde lorsque, en 1891, il a été cons-

titi imleclant qii se trouve dans des circonstances taté que l'augmentation totale de la population <le
miuduçes. Mon honorable ami, je crois, se rap- la grande province du Nouveau-Brunswick, oit il y
pellera à l'avenir qu'il est prudent de ne pas pro- a assez d'espace pour une populatior. deux ou trois
pliétiser avant de savoir, et, il y a deux ans, il a fois aussi considérable que sa population actuelle,
t i riii ment fait, relativement aux résultats le avait été, en tout, de 32, je crois. Or, je deman-
l'application du système du gouvernement, diffé- derai à l'honorable député pourquoi il nte peut pas
ruties prédictions u(lie les évéite nts n'ont guère accepter tranquilleient la situation actuelle. Je
cintirmttées. L'honorable député pourrait peut-être ne contesterai pas que, depuis un an oit deux, la
apegprendre maintenant que c'est de la folie <le chance a été de notre côté laits tue mesure consi-
lutter contre des faits évidents. Il e ie pas-et lérable. Je me rappelle l'époque où le parti libéral
jluine-lià je tie le blâme pas--le fait qt'il existe n'avait pas autant de succès it'aujoturlhui :je ne
tine prospérité évidente, dont les signes se iniani. rappelle les jours où personne n'était plus empressée
f,-Ieiet de tous côtés ; et il est également oiseux que l'honorable député qui siège immédiatement
pour lui, pour nille raison quelconque. dle nier la vis-à-vis de moi (sir Charles Tupper) à accuser le
'iéniiliettion le l'a titage politique que le Canada parti libéral d'une crise dont tous les autres pays

Ihtetii l'aittte dernière sons la direction <le tmon se sont beaucoup plus ressentis que le Canada.
nt' honorable ami, et, surtout, par suite de 1'ac- Mais je désire plus particulièrement attirer l'at-
iutil que nos propositions comntmerciales ont reçu, tention de la Chambre sur le nouveau rôle d'écono-
iin -luleitietit du gouverneiment anglais, tmais <le itiste dans lequel figure mon honorable aimi. Il
I1 nation anglaise en général. -le n'ai pias put est très alarmé le l'extravagance (ii distingue
îîî<ianpêclert de comprendre combien les choses l'administration actuelle, et, au début même <le
mient changé pour iion honorable aumi, lorsque son discours, j'ai remarqué qu'il avait porté contre
ji vntetndu l'htonortble ministre des Finances nous tne accusation très formelle ; il nous a accu-
rp tei, uit à ui. tous les indices le prospérité sés d'avoir ajouté $1,400,000 aux dépenses <le la

avait autrefois coutume de signaler cotitùmîe dernière année le son administration, et que, dans
is témoignages incontestables de l'excellence le cette même année, nous étions sur le point d'y

ù litiqute suivie par le cablinet dont il faisait ajouter $1,800,000. Or, M. l'Orateur, j'aime en-
patiiv. tendre faire un éutonîeé honnête, surtout par u
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honnue qui occupe sa position : j'aime entendre dépenses reelles fae sot elevées à 638,20.000, -
faire un énoncé lnnnête relativemuent à ce que de- avec ses propres estitmtions le i896-97, que j'ai
vrait être la comparaison réelle entre les iépenses par-devers m1oi--je ne le rendrai pas responsable
dle la dernière année de son administratioi et nos di budget supplémentaire de cette lernièr année
dépenses i 'anjourd l'hui, et, a muon avis, loasque thrîcière. Et si luonorable député veut etablir
j'aurai fini de traiter la question, la C(hambre sera des comparaisins avec le budget aujourd'huj soumis
COnvaincue que, quelles que soient les pritentiois par' mon honorable ami, le nîuist re des Finances,
de I honorale dépAé, il ne sauiit prétendre avoir je suis prit à prouver ù .:ette Chaubre, après six
fait un exposé sincère de l'état réel des atfires heures, qule pour les mîêmmes administrations pour
1 endant les trias on quatre dernières années. Eu lesquelles eet honorabledéputéexigeait3,39,000,
1896, il est iarfai temlient vrai, je crois, que l'hun- ,non hnyorable ami demande moins de $38,000,000.
rable député a quitté ahninistration avec une Ioit le reste, je mue propose die l'expliquer à la
dépense de S37,0t,00) e chilfes rowls. tlais il Cliaunbre. retournera probablement au trésor, muais
n'ebt pas vrai iue lh<onorable député ait ellectué pour les crélits il u'y ai ait ias lomibre dunir équi-
une économie on une réduction permanente sur les valent <Nus le budget soumis par cet honorable
dlépn les de )'exercice préocélent, lesquelles, pour député.
1895, .se sont élevées à $38,20IPIU en chiffres C (omuue il mn faudra un peu de temps pour éta-
ro<nds. J'espère que mes honorables amis se rap- blIr cette conparaison, je viouls serai reconnaissaut,
pelleroit ces faits : j'espère que mes honorables ll. YOrateur, si vous voulez dlée:arer qu'il est six
amnis auront le sinii, lorsqu'il sera questioi de la heures.
dernière année de Flaihliuinistration de l'honorable

À si lierefassede
diputié, d'attirer lattention <le leurs auditeurs sur A i ues. la séance est suspendue.
le fait <511e, si jamiais il yv ecin un cas île maniulation
col(ssle, cest la manipulation pratiquée par cet li-
norable d 1uté pour des raisons évidentes <le parti Séance du soir.
pembant l'exercice 1896. Il n:a fait aucune éconro-
wue periraneite, il 'a fait aucune réduction réelle Le N1iINIS' RE D)U 'ONNI ERE (sir- Richard
des dépenses publiques. Ce qu'il a fait, a été de Cartwright): Lorsque la séance a été suspenlue,
mettre uin iiiliioi tiu plus des dlépenîses apparte- j'attirais Fattenrtioin sur l'énîoncé fait par 'hnmio-
liant h lexercice 1899 sur exercice 1897. Il a ralde député dTl'Xork iNI. Foster), et sur lequel,
fait cela pour ries fins évidentes de parti ; i a fait ainsi que la (irairbre l'Iaura renmarqué, a rorlié vue
cela, prévoyait que, vu le danger où se troiuvait le tirs grande partie de son disours, énoncé lortant
il! de traiîtres, il était tus prroblî e que le pays qIue le ouvereet actuel s'était rendu coupable,
exprirmierait .îi opinion défavrable sur Ceux tii] par comparaison avec lui et avec ses collègues, de
iei respectaient pas les obligations imposées aux tis graude extrravagance dans ses dépenses et seî
hommes publics. Il a fait tout en sou pouvoir pour estimations des années 1897, 1898 et I899 ; et 1ho-
rraingier se-s comptes rde manière à ce qu'il parût y notable député, la (iambre se le rappellera, a basé
avoir une réduction, Sins s'occuper de l'effet d- et éioncé sur le fait qu'il avait réussi. ainsi qu'il
moralisant ie cela pîurrait avoir sur le service l'a dit, à réduire les dépenses à copiqte du fonds
public. Les méthodes qu'il a adoptées étaient sur- consolidé i $37,000f,000 pour l'armée 1i896.
tint les deux suivantes : Les volontaires n'ont en Si <ette réduction avait été réelle. si lhonorable
aucun ex <'r'cice dans les différents eamrps, ce qii député <ru ses ais avaient eu la ininidre raison
a rendu absrlumet inutiles presque toutes les dé- pour dire que c'était une réluetion pernanente, je
penses faites pendant l'année pour la muiice: et .ni ei aurais donné le mîlérite, et j'aur'ais î:omrpris
oans le ca des tnvaux pulies, il a, de la mmnie que le gouvernement actuel devait donner une
manière. réduit <le propos délibéré les dépenses lié- xplication tr-s minutieuse des causes qui lavaient
cessaires, ce qui a en l'effet, ainsi <e ient le lii obligé à augienter cette somme. iais si nius
dmilontrer mon honor able rinri, d'ent.airier, pour examinons les faits, nos voyous un état de choses
Pa.'ne suivante, leaucoup de dépenses supplénir- tirs singurlier. Nois constatons 1u'en 1895, alors
taires inutiles, en isn d<e la parcimonie, non, je que lomorabrle dépuit 'iavait aucune raison parti-
ne saurais iimployer un terie aussi loniuable,- etulière diadopter des mesures pour équilirer ses
main en raisnr des ré.lictions les ius injuistihialdes coimptesî, nous ronrstatons 1u1'i a dépensé $38,1:32,-
qu'il a faite, cet te année-la dans les alrriinistra- 00K. Nouîs voyons qui- l'aiée suivante. 1897, dans
tions. ' les premières estimations soumises par cet liono-

Qu'est-ce qu'une compagnie de ciemini de fer, qui 1ralîe dîputé- et il rie m'est pas nessaire de <lire
aurait un revenu semblabile, dirait d'un gérant qui à la Ihambre, cr la urse a été exrliqirée ifhlmali-
prétendrait avoir fait une réluction de 81,4N0,00 tes reprses aux honr-ables députés. il ie ii'est pas
suri les dlepeiises d'une aniée. alors qui, pendant 'nécessaire de dire jr lii (h'liambre que l'honorable
l'année précélente, il a été pro vé qu'il a dépensé député avait réellement à l'étude des estimations
presque la ine sonnue requise pou les dépenses spplénientaiirs qui auraient entraîné une autre
de l'année suivante, et alors que, ce qui est plus dépenrse île plusieurs iiiilliiins-iois vîvoyons, lis-je,s<rieux, ses propres estimations, iiternant eu ma que l'honorale diépité, dans ses preiires estima-
possession, démontrent eienut que loin divoi' tions, a mis au moins $38.359,00 an compte dii
effectuné ine réduction permanente, il se proposait. fonds cons<lidé pour 'année 1897. ans ces cirons-
dans sa preimière estimatin, ie faire une <lépense tances, je suris justifiale de dire à la Chandbre et
de 838.359,t00 pour 1897? -le <lis dlotre que l'huo- au pays qIré les dépenses de 1896 étaient purement
norable de<pité n)'a pas du tout le droit île venir trompeuses. qIe ce n'était pas une réductHi
prétenre ici que les dépenses réelleient faites en réelle, mais que 'éitait, cumime je l'ai déjà dit, une
189(i cotituernt une preuve queleonque qu'il avait tentative dlibéée l'arranger les corrmptes le façon
-druit ces mimes dépenses. O-uri devrait établir a transférer pour destuis politiques des smmnes oin-
ue couiparaison on uvec lexerocice t895, oh les 1 siléraibles qui appartenaient proprement à 1896 et

Si' iln n.uw (UVarmUT.
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. les porter au compte des années suivantes, surtout gauche veulent déduire l1,1 0 des $39,125,000,
en ce qui a trait à deux crédits considérables, ils verront qu'après avoir retranché ces sonunes
ceux (le la milice et des travaux pablics. La Chain- supplémentaires, il reste 837,9519,000, représenîtant
bre se rappellera que l'honorable député a dit qu'en le montant requis par mon honorable ami (M.
1897, nous avions dépensé $1,400,000 de plus qu'il Fielding) pour les services pour lesquels l'honorable
mn'avait dépensé durant le dernier exercice de son député d'York (M. Foster) demandait 938,:08,00
administration ; qu'en 1898, l'exercice actuel, nous en 1896-97. En conséquence, mon honorable ami
nous proposons de dépenser 91,800,000 de plus qu'il (M. Fielding) propose de payer les dépenses du
n'a dépensé pendant son dernier exercice ; que, pays, en ce qui a trait à ces services, pour $400,000
pendant 1899, nous nous proposons de dépenser de moins que ce que demandait l'honorable député

000 de plus qu'il n'a depense en 1896. d'York, il y a deux ans.
J'ai l'intention de faire voir à la Chambre que Il est bon aussi qIue nous nous rappelions que le

les dépenses réelles faites par le ministre des Finan- pays a fait des progrès durant les deux dernières
ces pendant l'exercice de 1897 ont été un peu mnoin- années, que la population a augmenté t rès considé-
Ires que les premières estimations de cet exercice- rablement, plus rapidement que durant la période

la déposées sur le bureau de la Chambre par l'hono- pendant laquelle l'honorable député était membre
rable député d'York. de me propose de faire voir du gouvernement. Si nous tenons compte de l'aug-
a la Chambre que, euu déduisant certaines dlépenses inentation de l'immigration, si nous tenons compte
pour lesquelles il n'y a aucune partie correspon- de la diminution le l'étmigrationi, fait que j con-
dante, les dépenses du présent exercice égaleraient sidère mnéme comnue ayant plus d'inmportaice ; si
à peine la somme qu'il a demandée pour 1897 ; et nous tenons compte de ces faits, je crois que, pourt
je me propose en outre, de démontrer à la Cham- les mémies services, avec 200,00) habîtants le plus
bre que pour les administrutons publiques tie 1899, en 1899 qu'en 1890-97, mon honomrible mii ( M.
dont nous discutons maintenant le budget, le mi- Fielding) demande $400,00) de moins par année.
nistre des Finances a l'intention de demander g37,- T'attire de nouveau l'attention de la Chambre sur
960,000, tandis que d'après l'estimation de l'hono- le fait qu'il y a de bonnes raisons de croire que' ces
rable député d'York ces mêmes administrations $l,16,000 de dépenses supplémentaires,-ou en
devaient entrainer S38,339,M00. Le reste, comme tout cas, la plus grande partie de ce montant-
je le prouverai à la Chambre, est destiné aux admi- retourneront au trésor le ce pays sous la forme
nistrations publiques dont il est possible que nous d'augmentation de recettes du chemin de fer Inter-
recevions un montant correspondant qui ira anu tré- colonial, et sous la forme <'augmentation durevenu,
sor public, et qui n'avait aucune partie cort espon- ce qui a lieu imêtme aujourd'hui, si nous consi'lérons
dante en 1897. La manière de juger de l'économie ce que nons recevons du territoire du Yukom.
uomiîpar-ative des deux gouvernements, c'est <le Mais, M. l'Orateur, il est toujours hon. dans ces
juger des dépenses faites pour les services identi- cas, d'entrer nu peu dans les détails. .1 'ai par-de-
ques. Si le gouvernement a en tort <le demander vers moi le budget déposé sur le bureau. de la
le montant supplémnt aire, qu'il soit jugé sur ces Chambre parl'lhoniorable députéd'Tork (Mî. Fostei ),
crédits supplémentaires et que la Chambre prenne pour 1896-97, et il me sera permis de faire remar-
note des faits auxquels j'ai fait allusion, savoir, quer qu'à cause, sans aucun doute, l'une erreur de
qu'en ce qui a trait à ces sommes supplémentaires, copiste, Phlonîor-able député (M. Foster) a omis de
elle a tie bonnes raisons de croire lue le pays reti- mentionner une dépense fixe de p50,000 pour un
rera des protits. cetait ser'vice postal figurant sous le chef des

D'abord, je prendslrai les demandes faites par mon sommes autorisées par le statut. Le montant qi'il
honorable ami (N. Fielding) pour 1899, et les a done réelleiîment demaudé était de $38,(,0 et
demandes faites par l'honorable député d'York (M. non de $38,308,000, ainsi qu'il a été inexactement
Foster) en 1897, puis, j'ai l'intention d'examiner les porté ait bidget. Si la Chambre veut se donner la
articles d'une façon uin peu détaillée. La Chambre peine d'examniner le budget de 1899, et le comporer
se rappellera que mon honorable ami ('M. Fielding) article par article, autant que la cl>se est possible,
demîandaujourd'hui $39,125,000, en chilfres ronds, avec le budget déposé sur leibureau par 'h<>norable
pour les dépenses de 1899. Dans ces $39,l25,000 député (M. Foster) en 1896, elle verra jusqu'on il
sont compris ces trois articles: 'abord, l'atfer- (M. Foster) est justifiable le dire que notre admi-
mage du chemin( de fer de l'Intercolonial, $210,00, nistration dd pays est inférieure, sousle rapport de
et pour lequel auxcunie somme correspondaute quel- l'économie, à celui qu'il était dlisposé à nous donner
conque ne se trouve parmi les crédits de 1897 , en s'il avait été ramené au pouvoir en 1896. P-enonts
second lieu, une somme de $396,000 pour les servi- le premier article <lu budget. Jle vois que Phono-
tes d ai district du Yukon, pour lesquels, je n'ai pas, rable ministre des Finances demande, pour les
besoixn de le <lire, il ie se trouve pas un cent'dIanîs frais occasionnés par la dette pubique, y compris
les estimations ie 1897 préparées par Phonlorable le fondsd'amortissement, unesomnele$12,853,000,
député d'York ; enfin, pour les frais <'exploitation et notez <lue notre économe ami d'York (M. Foster)
de la partie (le l'Intercolonial jusquà Montréal, une il y a deux ans, a demlanidé pour le même service
autre somme de $560,000, ce qui forme un total le $l2,982,000, soit une différence de $130,000 sur cet

1,1616,000 dont nous espérons recevoir un profit. article en faveur du ministère actuel, Je vois que
pour les frais de gestion. il a demandé $16 .5 ,000 , et

Sir CHARLE8 TUPPER : Combien pour le pro- que mon honorable amiîi a l'intention le se contenter
longement de l'Intercolonial j'uisqu'à Montréal? de S152,000. Sous le titre " gouveremenit civil"-

ce crédit si contesté-uous demandons $1,418,000,
Le MINISTRE DU COMMERCE : Cinq cent et mon honiorable ami d'York (NI. Foster), il y a

soixante mille dollars sont accordés polur les frais deux axs, a cru qu'il fallait demander $1,449,000.
d'exploitation le 'ce chemin. y compris ce qui est Je remarque que dans le crédit le l'administration
conu sous le nom d'embrancheient dt comté de il y a une petite augmentation. Plusieurs provinces
Drumnond. Or. si les honorables membres de la ont demandé le nouveaux juges, et les frais de
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l'adbiisîî trationî de lIt justice sont en coniséqueince î-eetioîu de ce le ministre des Travaux
augmentés de 814,(00, non par nous, mais par la publics actuel s'et vu obligé de faite (es travaux
demande les législatures de ces provinces. Le publicsdispendieux,
crédit de lI plice est le même pour les deux supplémentaires, pour empêcher qu'un tort. trop
('xerelce. onsiderabl ne soit fait ai publie, je <lis que (ans

¿*lTar-iv niaintenant il une autre question qui, ces circonstances les ptetiois de lonorable dé-
aussi bien que toute autre questio n. mettra peut- puté sont nal fondées, et que parce qu'il a réussi i
être ein contraste Iéconoiie de chacun ldes ré. î-éîlire les dépenses en 1891i à $37,MoM), cela ne
gimes Noius demandons pour les pénitenciers lui donne paq droit, insi qu'au gouvernement dot
$417.000 Iourî l'exercice se ternluant le Ie- juillet il faisait partie, de prétendre qu'ils ont ièelement
1 899. Ei 1896-97. l'honorable député a demandé réduit les dépenses à ce ntaut.~48 ,<(iOlioi- e nêiie sevic. lourla égiîa- Ils doivent être juigés -tir les dépenses qtu'ils ontIS481.(10 pour le même service. Pour lat législa-C
tioit, nous demandons $705,000. et je remarque faites dlrant mne ane où ils n'étaient pas tentés
que l'honorable député semble avoir demandé d'opérer <es rédtctions peu consiuérables il doi-
$754,000. Pour les arts, l'agricult me et la statis- vent être jugés sur les estimations budgétaires pro-
tique-- et j'attire spécialeiient l'attention le la lîites par eux pour les besoins de l'administ-ation
Chambre sur cet article- nous demandons un crédit îe 1896-97.
beaucoup plus élevé que celui ileinamtilé par mon Je laisse mainteant cette question îonr passer
lonorable ami. Nous demandons $322,000, mais i une aute partie importante du liscours (le l'ho-
relativement à cet arti'le, je lois dire : Si l'Ihono- iluralle dlépmté, et Je (lois <léclîrei iînmédiateineîit
raile dépuité iYî-\k (. Foster) ou aucun autre que j'ai été quelque peu désappointé <e la manière
membre île la gatuche veulent accepter le déti que (lott il a traité ce sujet. ]l a condamné la réduction
je leur ai porté, et sont disposés à dléc'larer quîe les opéréepar l'onoralle ministre îles Finances sur le
montants que nous accordons pour les entrepeîs taux 1'intérêt payable sur J'argent déposé lais les
frigoritiques et pour le dlév-elomppeiient de l'agri- caisses lé g d gouvernement. ('ette ques-
culture sous ses diffriientes formes, sont inutiles et tion pett prêter à disctssioi des deux côtés de la
qu'ils sont prêts à voter pour lenr réduîîctionî, je ne Chambre, et 'avlis espéré qu'un homme îe soa
serai que trop heureux d'entreprendre la discius- expérieace et de sa position. qui avait déjà eu occa-
sion avee eux sur ce point, quand ils le voudront. sion lui-même île é-luire le taux de l'intérêt str les
Sous ce rapport, nous sommes bien plus généreux dépôts faits dans les caisses <'épargnes, explique-
que nos prédécesseurs, nous avons plus zd'égards rait lds question dans tous ses détails . la Chambre,
qu'eux pouir le bien-être île cette grande classe île et donnerait un véritable résiné de létat <e choses
la société dans notre pays, et, cependant, malgré qui a porté l'honorable uîinistie <les Fiîammces il
cela les économies que nous réussissons à réaliser fai'e cette réduction considérable dans le taux (e
saus îlaiutres rapports feront plus que compenser l'inté'êt. L'honorable député a critiqué sévère-
cette augmentation le dépense. Pou- l'itenm sui- ment lt conduite <lu gouvernement sur ce point
vant. qui concerne le service de la milice, nous parce épie, dit-il. îous réduisots le taux <le l'inté-
demandons pour 1899, $1,37,000. Or, je re- rêt aux dépens de la petite épargne. Il devait avoir
Marque, sans pour cela blâmer l'honorable député, en sa possession ou pouvait se procurer certains
qu'en 1897, il ne croyait pas pouvoir faire face aux renseignements ait sujet <es caisses d'épargnes. que
besoins de cette branche dut service avec moins j'ai moi-même fait déposer str le bureau <e la
$1,478,000, ce qui laisse une différence considérable Chambre il y i deux ou trois ans, et je pais dire
en faveur <lu gouvernement. que les faits sont substantiellement les mêmes au-

Noius ileimlaido pons pr les travaux pullics jour<'hui qu'ils étaiemît â cette époque, et je crois
65.fî,k0 tl'îcea îmiistaiu vi e nmême que s'lexiste une légèr'e différence, elle est.9,60,000O, et l'ancienne administration avait de-

mandé 81,57,000, nous avons donc par conséquent plutôt de nature à appuye' notre prétention ac-
demandé plus qu'eux pour cet item et je suis bien tuelle. En écoutant 'loiorable léputé, l'on serait
convaincu que mon honorable collègne (M. Tarte), porté à croire que les $50,M0,000 actuellement
sera enm position d'expliquer comment il se fait qu'il déposés dans les caisses d'épa'gnes <li gouverne-
a hesoinde ce crédit. L.e reste des créditsmnentionnés ment appartieaient à la petite épagne, c'est-à-
consistent en ce que I'onm est convenu d'appeler des lire à la classe pauv'e (le la population pour qui
dépenses déterminées-sesnses pour la perception cette réduction (lais le taux <le l'intérêt constitue-
du revenu. le ne fatiguerai pas la Chambre en les rit tle îerte sérieuse et il s'est efforcé <le démn-
étudiant en) détails, mais je ferai le nou veau remnar- t'e-, avec tatte sot éloquence, le tort que nots
que- que pour les besoins identiques de l'admîinis- allions catîser par ce fait aux économies dt pauvre.
tîration pouir lesquels nous demandons titi peui moins Il peut-être intéressant pont- la Chmbre
de -3S,000,tXM.' l'honorable député a ciiil devoir d'apprenîre qu'actuellement, sur les $êO,000,000
ulemtiander, il y trois ans, pour les besoins dl'une déposés dans les caisses d'épargnes du gouve'ne-
population l'env%-i-oi un quart île million moins ment, près <es deux tiets île ce montant appuitiei-
ionbreutse, quelqu<e chtose comme $38,359,000. Vu uient à moins d'un sixième <les déposants.
ces faits. il ne convient gulère à l'honorable député En 1894, prés île du montant total
de parler avec enthousiasme des économies qu'il a déposé, qui s'élevait à environ quarante millions,
faites. Si ces écononiés avaient été réalisées ai appattenait à 26,00 déposants, ce qui constituait
imoven de réductions véritables dans les dépenses, une moyenme d'envi'on viille dollars par têe. Je
je lui en dolnnerais le mérite, muais lorsque nous mte crois pas ue ceux qui peuvent déposer, en
'coistatons qu'il en est arrivé là soit enm refusant à la loyeiite, mille dollars par tête, doivent êtie cotsi-
milice l'argent nécessaire pour faire ses exercices dérés cotne méritant l'être traités avec une atten-
annuels dutranit toute une année. ou en réduisant de tion toute paternelle pa- le gouvernement. Il
$40001)O les miontan tsaccords pa rl'oiiorabledéptuté pontmaitet être autrementpoti éeu qui n'ont dé-
lui-même durant les eing ou six aiées précéîldentes. posé ue de petits mîtontamts le plts bas,était de$100
et en aissant <le telle sorte, qu'ei preamnt la di- par déposat. Comme je l'ai dit, la moyenne des
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polesants pssédaitt des dépits considérables, c'est- plus grande partie des dép'ts au Canada ne peuvent
,-dire au-dessus de $.500, avait (NK)( de dépôts ; et pas réduire le taux le l'intérèt sur leurs dépts à
la moyenne de la classe la moins élevée des déposants moins que le gouvernement ne fasse de même.
était d'un peu plus de $100. Je suis bien persuadé -Je fais cette remarque pour démontrer que cette
que. si la chose eut été ait pouvoir de mon lonlo- question peut être envisagée à bien despointscdevue.
rable ami, il attrait été bien content de pouvoir Chacun des honorables membres de cette Chambre
iégler cette question de manière que les plus sait par expérience personnelle que le taux (le
petits déposants soient traités avec plus d'indul. l'intérêt sur de bonnes garanties est tombé consi-

%ence le la part du gouvernement tlue ceux qui y dérablenent ici durant les dix ou douze dernières
posdalient la plus grande valeur de ces dépôts et années. Il y a à peine quelques mois j'étais obligé,
lui d'après lui ne méritaient pas d'être traités en na qualité le mandataire de certaines personnes

avec autant de déférence. Mais ici encore de m'informer auprès de certaines sociétés le
j'ai quelques reproches à fait e à l'honorable député prêts de Toronto du taux de l'intérêt qu'elles ga-
,lTork. Ayant été ministre des Finances durant rantiraient, et la seule réponse que j'ai pui réussir
quelques années, il n'ignorait pas, lorsqu'il a dé- à obtenir, c'est que si l'argent était laissé entre leurs
claré lue nous payions 2i pour 100 d'intérêt aux mains durant quelques années, elles assureraient
prêteurs d'argent d'Europe et seulement 2ý pour 4 pont' 100. Il est inutile pour moi de dire à la
100 aux déposants île ce pays. et que par consé- Chambre que les corporations municipales et vir-
quent nous leur faisions perdre les ý de 1 pout tuellement toutes les corporations ayant un crédit
l(H0, qu'il oubliait de mentionner le fait que la bien établi, peuvent emprunter le l'argent sur les
population canadienne est obligée le payer une marchés de l'univers à uit taux bien moins élevé
suinte supplémentaire pour l'adlministration de ces 1 ue 4 potr 10-de 3 à 3!, pour 100. Bien que
eaisses d'épargnes. Il n'est pas vrai de dire que nous soyions désiteux d'encourager l'économie, au-
nous avons fait erreur en payant 2î pour 100 aux tant que possible, et comme le dit l'honorable dé-
pireurs d'argent anglais, toutes dépenses payées, puté, le protéger les intérêts le la petite épargne,
tandis que nous avons réduit le taux le l'intérêt de nous devons tenir compte des intérêts de toutes les
l'argent déposé dans les caisses d'épargntes du·got- classes, des intérêts du cultivateur, et des intérêts
vernement à 26 pont' 100, parce que, de fait, le de ceux qui sont à la tête' des entreprises indus-
coût réel de leur admiinistiation élève le prix le trielles dans notre pays. Je vais plus loin, et je
lfargent que nous emiprêtons de ces déposants ù 2À dis que l'honorable ninistre des Finances attrait
<u dans tots le cas à 2 pour 100. failli à son devoir it l'égard <lu peuple canadien

Mais il existe d'autres considérations que l'ho- dans son ensemble s'il avait consenti, à moins que
norable député, aurait dû, il mue semble, en toute ce n'eut été pour une excellente raison, à payer à
jutstice, faire connaître à la Chambre, dans la dis- une certaine classe de la société plus que la moyenne
ussiotn de cette question controversée. Il aurait du taux de l'intérêt auquel le gouvernement

dû déclarer à la Chambre, ce que tout homme d'ex- aurait emprunté de l'argent sur le marché moné-
pétrience connaît, que l'on ne peut comparer équi- taire.
tal demnet le taux de l'intérêt obtenu itar ceux qui Etautdonnés cesfaits,existe-t-il titi homme quise-
peuvent retirer leur argent. à une heure oit à quel- rait disposé à déclarer que (le l'argent payable sur
ques jours d'avis, avec le taux d'intérêt que l'on i demande, qui peut être retiré les mains du got-
peut obtenir sur les prêts reinboursables après une vernetment après un avis de quelques jours, vaut
certaine période. plus que ce qu'il coûte au gouvernement, c'est-à-

\ a-t-il parmi les ltonorables membres de cette dire, quelque chose comme 21 pont 100. Et je
Chambre tu seul homme d'affaires, qui consentirait crois (lue ceux lui savent toute la dificulté que
à payer le même intérêt sur une somme payable à l'on rencontre à trouver de bons placements, ceux
demande que sur le l'argeut qui ne serait ren- 1 qui connaissent le taux payé par les banques sur
hoursable que dans cinquante ans': Voilà, je crois, ý les actions de premier ordre et autres espèces de
titi point auquel l'honorable député aurait dû son- i placements du même genre, que même si la rédue-
ger, avant de profiter de sa position pour soulever! tion à 2ý pour 100 semble être et est réellement,
l'opinion publique-contre le gouvernement relative- pour une certaine classe des contribuables, une
ment à une politique, qui, connue je le ferai voir mesure qui ne sera pas sans causer certains désa-
plus loin, est destinée à rapporter certains avan- gréients-et je ne conteste pas que cela semble
tages à une partie considérable de la population. être ou soit ainsi-ils doivent admettre que le gon-
Plus que cela, l'honorable député sait très Lien, et| vernement a un devoir à remplit, et je crois qu'ils
s'il ie le sait pas, n'importe quel banquier au cou- admettront que la politique adoptée sur ce point
noit des affaires aurait pît lii expliquer, qu'enfin par l'honorable ministre des Finances ne manque
le compte, le taux de l'intérêt dans tout le pays pas d'avantages, et que, en premier lieu, elle épar-
1 épend de l'intérêt payé sur l'a rgeit par les banques gnera une forte somme d'argent au pays en géné-

et le gouvernement sur demande. Cette propo- ral, laquelle économie, comme l'a dit avec tant de
sitiot est si claire que je suis surpris de voir qlue vérité, l'honorable député d'York. devrait autre-
l'honorable député n'y ait pas songée. Quelle est ment être réalisée en augmentant le fardeau des
lit conclusion pratique de cela ? C'est que si vous taxes, et secondement, en suivant une ligne de
voullez voir diminuer l'intérêt que paient les culti- conduite qui devra probablement avoir pour effet,
vateurs sur leurs hypothèques, si vous voulez voir dans un avenir qui n'est pas ainsi éloigné que l'on
diminuer le taux de lintérêt sur l'argent placé dans est porté à le croire, de contribuer dans une large
les industries et les entreprises destinées à déve- mesure à réduire le taux le l'intérêt sur les hypo-
lopper les ressources de ce pays, il vous faut con- thèques et faire augmenter le prix <le la propriété
sentir à une réduction laits le taux de l'intérêt sur du cultivateur.
les députs. Malhîeureusement, liés comme nous le Je puis ajouter que je ne crois pas que ce soit
sommes, et avec des affaires aussi embarrassées que une preuve que le Canada marche dans la voie du
le sont les nôtres, les banques qui contrôlent la progrès. de voir ce que moi et d'autres avons été
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témoîins- 'est-a-dire <Tassister' à la vente à I'n- quer les resultats. Durant, tanée î897, qe
chère publiqu danls cetltaines villes du pays l'honorable député réclate avec raison comn e
d'un gand notibre de tetes qui ne trouvaient pas sienne, nos importatiosi se sont élevées à 8
minme dineheteurs, lorsqtl existait. Ù mna connais- >0,X) de marchandises sujettes à des droits de
sauce, dans ct endroit, peut-être uin million et douane, sur lesqpelles il a été payé $11,131,000
Idus d'airgent l ha caisse <épargne. de crois (Ie de droits. Ce qui donnte apuroximativeent une
nu ie ne vettons plus de semblale chose se répéter, proportion d'envirou 30115. Maintenant, durant
ot; du moins je (Iesplre. ''espère lone que tout les sept premiers mois de ltannée courante nlous
boomlle impartial, apt'-s avoir' pris ces faits en consi- avois iinporté pour $40,438,000 de marchandises
dération, contiend ta q <e, me-ic si 1honorable sumises l des droits le douane, sur lesquelles nous
ministre des Finances a été obligé dopèrer cette avons peren t pour 811,932,0< de droits. Or, sur
réduction un peu plus rapidemnent qu'il ne l'aurait ces 1 I,932,000 le pereentage seinlerait être de
désiré, ei agissant comme il Fa fait il a ttravaill 29-.'i Il existe dlone, par cous<quent, une rédue-
dans 'intérêt général. d'appellerai lattention de tiont appréciable dans le taux des droits qui exis-
la Chanlre sur n fait qui ne manue pas d'impor- tent sous notre tarif act uel-elle n'est peut-êtro
tance. .1'adlmcts encore aujourd'hui, tume je lai plas aussi considérable que j'aurais aimé à la voir,
toujoutrs fait, qu'il serait du plus gand intérét et ruais je dois rappeler à la Chanbre gn'un bon
le li plus granide importanice die faire tous es nombre le iarchaudises i qui Tetrée du pays
sactrifices poisilàes pour encourager le peuple enua- était comnplèteimnt farmée sous lanien tarif, sont
ilieti L placer sont argent dans les emprunts pernia- iaintenant importées à dles taux fixés par nous,
nents que le gouveriement est obligé de faire. si et qui augmentent le revenu public, alors qu'ils
ces cinquante itillions avaient été placeés dans uni étaient auparavant complètement prohibées.
Litprutit L 3 pour 10< contracté pat le cantla, je le ferai remaiquer en passant que c'est lt ine
ne crois pas que cela eût été dérangé par mon chtose qui est de nature à nous faire toiiber laits
honoale ami. Si cette sotune avait été plac<dele l'erreur dans le ealtul dle ces percentages, lorsque
faon que Fargent p'urit pas pui ètre retiré sur vous coiatrez titi tarif base sur le revenu avec tti
un avis de quelques jours, mais placé pour un eer- tarif proteeteuir. Si vous prohibez toutes les niar-
tain nombrie d'années, Iargt'mtent de lhlonoralle chai es, il n'y a pas <le doute que vous olteiez
déput dTVork attrait peutttre sa raison dtre. une lininution apparente dans le percentage, mais
Mais il existe une grande différeuce entre emprunter cela ie peut se faire qu'aux p>rix de sacridces
(le largeit sur denande, comme nous faisons, éinmes de la part du consonmtateur. de rappellerai
lequel pett nous étre retiré aptès un avis le qiel- à la ( e les honorables membres de li
<les jours, et emprunter de Pargent qui ne devra tgauche prétendent qle co'est durant IexeciCe fiscal
tre remboirs que dlants un an et plus, ce gni est, dje -97 que leur politique a atteint sonl déve-

le meilleur mtîoyen u un gouveremie t ait it sa lis- loppetmîent complet et produit ses fruits les plus
position pour emprunter. abondants.

Il existe une autre <>uestion qui pourrait ien Si la lambre veut bien i'accorder quelques
î'tre soulevée avec beatcoup d'à-propos, at cours e moments d'attentioi je vais lui énumnérer quelques-
ce délat. Je déclare d'avaitee que ce ttest pas tts deS résultats obtenus par la politique des hono-
int iitentioi de tue pronncer pour o cotre rables membres de la gauche, depis l'année 1887 à
cette question. Mais je fais simplement reiar venir Jusqu'à aujourd'hui. Vous vous Souvenez
quer iqu'il est, d'une égale importace et duin égal saits doute que les lionoraltes mieimbres de la gauche
iteéret pour îles gens qu'ils soient emprunteu' se sont toujours considérés dans le passé come
sut' <ietu:de au peuple le motants cosidlables, possèdant le mnoîîpole le la loyauté dans ce pays.
et qle ce gouvernement ait uie part consiléralde
de l'argent du peuple placé dais les garanties per- M. TAYLOR : Cet honneur est maintenant par-
inanentes <le la nation. J'ai remart'qué L part cela tagé
que l'ho'orable dléptté flous a aussi accusé d'avoir'
auieité le revenu îles droits <le douanes de Le \1INISTRE D' U C13OIERCE-E Non, je ne
$1,(H>Q00, et que ntous en soutes arrivés à ce le crois Pas. Or, -N. l'Orateuiir, en 1887, ces sujets
tésultat ei ayant recours à in tmtle de taxation tleles ont importé quelque clhse comme 45 millions
biei restreint. Jaccepte le reproche, je suis tier de dollars le miarchanlises le lAngleterre ; en
<du critme, si crime il y a d'obtenir plus d'agent 1888, ces importations tombent à 39 millions en
coiie cela nous est airrivé, el) réduisant le fardeau 8 eles i oélèvet o 42millions, en 890 ils impor-
lies taxes. Voil e-eteiient ce que nous v'oulons tent pour 43 millions, en 1891, 42 millions, eu
ob> enit'. Mais je diffère <'opiniion av-c lhounable 1892, 41 millions ei 1893, 43 millions ;en 1894,
léptuté Sut titi point auquel il a fait allusion. Il a 39 millions ; en 1893, 31 millions ; en 1896, les
bien voulu déclarer qu'il uesistait qu'une légère iiportations s'élevireiit à 32 nilliôus, et ai cours
différence entre la proportion pernne aujourd'ii de lannée durant lauelle, de l'aveu île Phlionor'able
sur les mlia-rchanIdises sujettes aux droits de douane, député d'York, leur politique eut atteint soi deve-
et celle qui était perçue il y a quelques années, loppement complet, ils importèrent pour29J nillions
et il a ctt lo'bligeauce, je tue rappelle, de faire de marchandises de PAnglete're.
remarquer que durant J'exercice 1896-97, alors, Comme vous le voyez, durant ces dix années,
conunie il la dit lui-même avec tant le vérité, leurs importations de l'Angleterre ont diminué de
que Soi système fiscal était dans foute sa vogue- 15 frillions de dollars. Durant cette période, bien
et sur ce point j'ai quelque chose à dire-il 'y que lauigiientation de la population ît*aitpas été
avait pis eti de réduction app'écialle. J'ai ici tu ce que Fon attrait pi désiirer, elle a atteint cepei-
état de nos principales importations soumises à <les daitt, ait moins 500,000 nles. Il s'en suit done de
t lrets de dloane et tranusportées dans ce pays pour lit que durant une pérîiode le dix années, leur poli-
la consomntation durnt les sept premiers mois tique produisit le si Ieatix résultatts, que nos
de la prtésente ain e, et je vous prie d'en remar- importations de l'Angleterre étaient en 1897 le 15
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millimu' moindre qu'en Is88, avec une population Ulaourable député a tssi traité une autre
plus faible d'un demi-million. Mais ce que nous question sur laquelle je désire dire queliues
peýrdiouns de ce côte nous le regagnions dl'un antre mots, bien que je n'ai pas 'initention de fatiguer
eété, car je vois qp'enI 188î ils ont inporté pour la Chambre ei attaquant des questionîs qui ont
45 millions de dollars de marebaudises des Etats- déjà été disentées sous toutes leurs faces, et que
Luis ;e I18 ils en ont importé 49 millions ; en mes honorables collègues exposeront dans tous

89(>, 50 mtillions ; en 189W, 52 millions; eh 1831, leurs détails. L'honoralble député d'york a in-
53 millious ; en 1894, 58 millions ; en 1895, 54 sisté beaucoup sur le fait que, agissant conformé-
Millions ; en 1896, 58 millions ; et en 1897 ils ont ment à la conc'lusiou à laquelle en est arrivé le gou-
importé de ce pays pour ue valeur de iil millions. verniement impérial, nous étions oligés de renoncer
Tandis qu'ils onît dîiminut leurs importations de à accorder un traitement pri ilégié aux nations 1ui
l'Anîgleterre de 15 millions, ils ont augmenté du. nous accordaient certaines faveurs en retour. Il
rtat la même période leurs i(ortations des est possible que je passe pour iun héritique et nu
Etats-Unis de 15 millions. Il est possible, que les homme peu respectueux 'une aussi haute autorité,
dmarches faites pouri augmenter le voluie de mais je lois dire qlue je ne considère paa l'opinion
notre conmierce ave- l'Angleterre n'ait pas uit effet émise par les juriscousultes anglais coume :ou-
aussi prompt que nons l'aurions désiré ; et il y a cluante. *i''lioets qu'ils ont le pouvoir et q u'ils sont
les raisons pour expliquer cela. Durant les dix- en position de mettre leurs opinions ci vigueur, et
huit anuées qu'ils ont passé au pouvoir, les hno- de déciler quelle devra être l'interprétation de la
rables mienbres de la gauche ont agi à leur guise, clause relative à la nation la plus favorisée b mais je
ils ont réduit nos importations (le YAngleterre aux soutiens que l'opinioii des jurisconsultes anglais est,
hiffres que je viens d'indiquer, et l'on ne doit pas bieu différente de celle émise par nu hant tribunal

-'atrenilre ù ce que nous transfornions cet état de anglais. fis sont les conseillers <lu gou\ ernemtent,
choses existant en un tour <le uiin ; mais je n'ai et ils donnent a ce dei nier des conseils qujii sont île
pas le moindre doute que, dans dix ans d'ici, alors nature à convenir du moins eu substance, à sa
ile mes hoiirables an.is de la gauihele-qui seront politique. Il est possible qu'il ue soit pas tout à

e''ore ait pouvoir à cette époque, j'en suis persua- fait contraire à la politique dlui gouverinement im-
lé -- aur'oit le plaisir d'exposer de semblables périal îe s'en tenir a la clause le la iatinit la plus
hiff'res devant la' Chiamtubre, ils seront en position favorisée, pour les raisons faciles ii comprendre

de dé'noiitr'er que le commerce a changé le cours, iias je suis loin d'étre convaiienu, et il faudra dle
t qu'ils importeront alors ue bien plus grande neilleurs arguments <ie ceux que jai entendu

quanttité le marchandises le l'Angleterre qiu'aupa- énioncer pal les honorables membres dle la gauche,
<t ant. ou que jai lue dans qu ielquui ie des dépêches 'lu gout-

(e n'nignore pas que les perceitages sonuît olieux. veinemeut impérial r Pdigée3 par îles otticiers de ce
de sais quI'ils sont souvent injustes, et l'expérience gouv'erneuent, pour ie convainere que nous
est là pour le démontrer, mais je vais appeler l'at- n'avons pas raison de maintenir, comme je le fais,
teition dle ces économistes sur deux ou trois faits qu'un traité de réciprocité ta rien à voir avec la
iatents qui sont biei connus datns l'histoire. Les clause de la nation la plus favorisée. Ui traité de

économistes du parti libéral-eonservateur deviiu' récipîrccité est uin utrché conclu entre detx nations,
renit les gardiens des affaires publiques le ce pays en vertu duquel nous dottînnons et nious obtentonls
eni 1867. En 1873, pour îles raisons que je ne mlien- des avantages réels ; taudis que je soutiens que la
itonmerai pas, ils durent consacrer leurs taleits à claus de la nation la plus favorisée. si on lui ap-
d'autres occupations. Toutefois, laits cette inter- plique sa véritable interprétation, veutit dire (Ite
valte ils avaient ajouté onze milliois le dollars par les nations qui ont droit à li clause de la nation la
année aux dépenses inituelles du C'anada. El' 1473 plus favorisée doivent accorder des avantages réci-
M. Macken'zie arrivait atu pouvoir et il en tombait proques aux nations île iui elles s'attedileiit l olte,
emu 187à8. Il prit la direction les affaires publiques uir des privilèges spéciaux.
avec une dépense le $2,313,000, et lorsqu'il sortit Voilit quelles sont les prétentions dii Nouveau-
le charge les dépenses étaient de $23,-19,00, Monde eu opposition aux prétentions les vieux

sir une différeice de $200,00W. Duraut dix-huit pays, et je suis bien décidlé à soutenir cette pré-
amntnées le parti conservateur a conduit la barque tention que je considère comme étant l'interpré-
gouveri'nemtentale à si volonté et suivant son hlon tation la plus logique et la plus équitable. Cepen-
plaisir. Il commena avec une dépense de $23,- dant, nous ne sommes pas ue nation indépen-
500,000, et laissa 'admiuistration( des afifires pu- dlante, ious somaumes une colonie sous la dépendance
bliqtes, cottmmte je lai démontré, avec une dépense de l'Angleterre, et tenue par conséquent, lorsqu'il
e'stimée i 838,500,00() et qui s'élevait réellement s'agit le questions de cette naturo d'obéir' aux
ii 18I95 à $38,133,000. de ne puis accepter létat ordres que nous recevons îles a.utot'ités impériales

préparé par eux pour l'anuée 1896, pour la raisoti et lor'squ'elles nous d[isetnt que pour des raisons
hieu évidente que j'ai donnée. Il suit de la que l'aug- d'Etat ou de politique, elles ont obligées d'appli-
tmentation des lèpenses durant ces dix-huit ans quer cetteinterprétation particulière là laclause dlela
s'est élevée, même en l'établissant de la mianièr'e la nation la plus favorisée, nous n'avons d'autre alter-
plus libérale possible, à près de $14,l0.0fl00. Or, nati've que de leur obéir, de renoncer à nîos préten-814,.(l000I représenterait l'intètde$560,000,00, tions hasées sur des principes plus larges et plus
et voilà , quel ehiffre oit petit placer ce gnu'ont coûté généreux et d'accepter le systèie tel que nous le
leurs dix-huit années d'adnlstration des affaires possédons.
de ce pays, en se basant pour en arriver là sur des Mais c'est ue preuve très forte que notre mIma-
données tout à fait raisoninalules. Toutefois, je n'in- niére de voir était substantiellement juste, car tout
"isterai pas trop fortement sur ce point, car il y a en voulant faire prévaloir, comme je l'ai <lit,
'ertaines petites rquuctions qui pourraient être pour de hautes raisons politiques, son interpr-
faites, iais, malgré cela, cet état est en substance tation de l'article concerinaut le traitement de la

act. ination la plus favorisée, le gouvernement anglais a
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fait, puîr l'aihiiiistrationî actuelle ie chose qu'il bien en la pré :auitiion de déclarer, tout en conldamn-
avait a diftîrentes reprises, positivement refusée iant les dépenses amnnuelles qui étaient excessives

aux gouverneents précédents, il a déionîcé les et sans proportion avec inos ressources. que mont
traités belges et allemands qui nons empêehaient principal grief était l'augmnentatioi permanente des
d'accorderC sur linotre imarché une préférence aux charges publiques qui étaient loiii d'être propor-

possessons britanniques. -je dis que cette cou- tionnées à notre revenu, et qu'il serait extrême-
:ssio, sI (n en saisit iei toute la portée, n'était ment difficile dle diminuer ces obligations. d1'enî

pis seulement tin gain :onsiderale et réel pour appelle à la Chambre, conne dirait mon honorable
IiMms. Mais témoignait di'une facon exceptionnelle, ami (M. Foster). et je demande si ce n'était pas lit,

tiîi poids et le l'imipoI'tauce que le Canada a dans toutes les occasions, le sujet le mes atties.
atcqiîs dans les conseils îde l'Europe. de suis enîcore le cet avis. Le montant dle notre

L'holnorable député dVork (M. Fosteri -je suis lette consolidée et le nos obligations permnalentes
fâché qu'il ne puisse être ici ce soir-a été assez est hors île proporion avec notre revenu.
bhol dle flous reprocher d'avoir tendu la. main aux Que les hîîîîalîles léputés étudient attentive-
Etats- Unis et de nî'avoir rien recu. .le suis tout- ment le budge actuel, et ils verront que, déductin
jiours dlu même avis au sujet des énormes avan- faite îes obligations permnentes qui ne dépendent
tages que prcureîraient aux deux pays des relations nullement le la perception île îîotre 'evenu et i
commiiierciales plus étendues, et il failrait îles rai- s'élèvent à près île par' imée suivant
sons beauoup plus fortes qlue celles que j'ai enten- statut, la onle qui reste i notre disposirion

idlues jusqu'aujourd'hui pour m'induire à abandon- extrêmement petite. ' Déduisant $19,00<,000 et île
ner mont opmionlî sur ce point. iais il faut être plus Sl I,(lOO, la .souiîîie qui lons est nécessaire
deux pour faire unt marché et si les Etats-Unis ne pour l'adîîiiîistration des postes, (les chins de
jugent pas i propos de commercer avec nous, il fer dlt reveni (le l'itérieîîr, îes ulaes, etc., sur

IoIs faut faire pour le mieux, développer uotre laquelle le gouvernemnt n*t en réalité qîî'uîn bien
conîneree avec la ière-patrie et chercher d'autres faible et déduisant ces deux somnes (lit

débouchés. ("est ce que nous avons fait, et si ntant total (le 838,000,0, on constatera qt'il
c'est li, suiivat l'expression île l'loiorable député, n'y a pas Plus (le $7,0tK0,O<) ou $8,000,0W qui Sont
tendre la joue gauche lorsqu'on nous f-appe sur la souis le cont'ôle direct dt gitiverneiiieîît, et encore
jolie droite. j'avoue que cette interprétation tue uîu partie considérable îie cette somme est affectée
l'on donne au précepte île 1' l'vangile est toute nou- lion pa' le statut. mais pal tie espèce île t'aité, à
elle pour' moi. Lorsqse hous avons ctstate qpoils laenttretier nles sanvrges.

ie v'otulient pas commercer avec nous, lions avoiQs Tout e ne voulat pas pallier actcte folle
pr'ouvé axEtats-Unîis qjue, tout eii n'étanit liis (lis- ilépeîîae, si folle dépîense il y a, tout et ie vcîouilant
posés àuser îie ps et à noms frapper e nous- pas rétracte' lt déclaration que 'ai suvent faite

illiénies afin diiîlfiiet' î lége' mfal aà une petite lie les dépenses sont très consiérales dns tnt
fraction(Ii u ple aîîi în, nîouîs étions miantres pays ol nne le nôtre, je ex faire renarquer
île nos destinées ;qu'il noss apparte'èait de fernier q ve le peuple canadien a raisot le se plain dre (le

llibarièeOt liîle 'ouvit'(tue nirs l'ouvrir'ions t la grale faute que it a corise l lii iposant
la nation qui lnous traite géié-eiseieitet qule nious des omligation periaieites aussi considérablee
la fermerions àl la nation qui refuse (le commercer pe celles (te j'ai imdiquées. Les libéraux cee sont

avec nouîs et c'est là île lat lonne politiquîe et (lut pas rdspoisabtios de cet état île choses, car eits
lion sens Villui fi. avons protesté contre l'ipositon (le telles obliga-

e lieis Ilque l'honor'able député d'York >a tions, et il n'est p s juiste île cire aujord'u ue
voulu îire cul parlant îles méthodes politiqtues qtil si, es arr'ant dirt dpougoi, ve avons cotistate

l itée alon honorable ami (M. Fielding), et qu'il était plus ffiile (le diienu ces obligations
dle 'itiieice îinaligîe et malveillante qui nieot les pue rous tic l'avions sipposé, opa ioit uous en tei r

fvllicants a s ille osquee le sujvtion. L'honora- responables, à noins sauaug e p.ouve que les c'é-
nîle oléaté (pa. coster) coaiit noiux e nous dits uue nous demnanons sont excessifs. Il siel

l'rusage eficace <les quthodes Politiqtes (nt il nos bien al aux lono'ales niebres le le violte de
a paé. Nus, eros >re sao mes e Ile ses isciples porter cette acclsatiît, car j'ai éaouvetré ne nos
dans laf i, et nous serions heaeux îe cevoir qeeandions mois por l'a inistration l pays,
le lui ou île leioérble chef (le l'opposition (it ben que la populati n ait cot, idéjxalerent aug-
dharles 'TppeiI les iutiles levons e'il eudrmait qeté, qt'ils ont demandé eux-aênes il y a deux

labae nièrs douer Cal'r, sans tu nus oute, ces lae- f ans d
sias sontu passés raîtres us l'art ,applique, d lio atonle èptt d'otk aM. sonstei) a été

flae, les raiîdes ocsiois, ces iitabonn es politiques assez on d'attiuer les réstltats (hose ,otus avous
ux enaoitifnactuies récalcitraavts. obtcnts re 1890-97 à lit politique le tl'acien gog-
delativeme que l'hcusation gé ér e portée par ti'snent conservteur, et ettre autres chses, il

v'îoîiortle npaaté ds'ork mét le gouvernement n'a a ptentu ie l'aug inenoation sle 17I0,00 dans
in icoiuiise- autant nlule celi-ci l'et dési'é, et ins exportat ns était lde à li politiqne e li parti

qe ceiftine ai espérataces le quelques- tins le es i liéal-consel'atun. Eh bien diuettous-lepoutr
collègaes daneuetenaient à ce sujet i se sont pas réa- les besoins le l'arumons t. q 'e constate qte dans
l Je ute cînteter)iie dine itre le ual fait par les pre oiets six mnois le l'eteice couratInoi

l'uaieiiîtatio cnseratice aait es racines honm-able ami (M. Foste) est diflicilenient pré-
le.ucoul plus pnofondes ne oms qui le spposiins. tendre avoir ccnti,é à ce résultat, -je Constate

Il n'est pas assi aisé île ilétuii' les uitaiS effets dis-je, e, mians les puemiers six n is finissant le
dii ruégime o dtcleit rle quelqes-fes île nos unis 31 éceubre 897, lao valet des produitsdér e eti-
pleins île coutiiaesee se u'iioiagiu it. t tes que lous aons ex oétés est lyenvion 90

Je fe-ai emarque Ite m laa s totes les attquers millions, ce q ui tepéete orie augmentation éde
atie j'ui faites dasi oppsii , cdeaissan t les assezhon du er les exportations le 1s96. e one
colrgves trItealties àcosut notre nlie îe étaitsîmé J'ai pré tends pas que celau suit d etire nt tu sel-

Sir Rn uAlîCxr'îui''
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timent de conifiance, de repos et de stabilité qu'ont probablement de cette ère le prosptrite- seront
fait naître la chute du gouvernment conservateur durables.
et l'avèneiment du ministère actuel, mais je dis que de ne puis iim'empêcher le dire que- -et je lle
e'est du moins une bonne preuve que sous notre crois justifiable <ie parler ainsi-- je suis sincerement
admiîinistration le développement le la richesse na- convaincu qIue si, il y a 18 ans. le peuple canadien
tionale a été beaucoup plus rapide qui'auparavant. s'était contenté du tarif <le revenu dont il jouissait

La Chambre fera bien de se rappeler que nous alors, les fabricants canadiens en gén4éral, pour le
avons découvert les sources nouvelles <le richesse, profit desquels on a imposé <les taxes supplémen-
et qJue nous avons toute raison de croire que notre taires énormes, seraient infiniment mieux qu'ils
population va décidément prendre une expansion ne sont aujourd'hui.
réelle. La Chan ibre fera bien de se rappeler qu'un Leur progrès, j'en suis convaincu, eut été aussi
grlnd nombre d'industries sur lesqpuelles nous ne grand, et infiniment plus solide et plus durable, et
comptions pas beaucoup autrefois-les mines, les ntots nnuriois pas eu les inconvénients et les dlésa-
minerais, la pulpe et le papier-ont recu une ner- vantages du systéme que l'oit a adopté dans ce
veilleuse impulsion Sans parler de nos grandes temps-là. -Je ne veux pas im'étenîdre trop longuement
iidustries agricoles, les perspectives d'une prospé- qu r ce sujet, mais je dis-et nies paroles recevraient,
rité durable sont tellement brillantes dans d'autres je crois, l'approbation presque unanime les fabri-
industries, que nous avons tout lieu de croire que cants-qu'en somme et tout bien considéré, le ('a-
ce développement extraordiîaire ne sera pas éphé- nada a commis une très grave erreur en renoneant
mère, mais durera un grand iomubre d'années. Il à la politique tiscale le la Grandie-Bretagnie, et en
est évident que le Canada entre dans une ère nou- aloptant un système de proteetion qui n'est après
velle le prospérité, et hors les honorables membres tout que la vieille défroque qIue le peuple ailéri-
le lagauche, nous trouvons bien peu de personnes cain a jetée aux orties.
il n'avouent pas que la situation politique lu leut-être nie somies-inois pas sans reproche :

Cainada s'est énormément améliorée. peut-être n'avots-nous pas pui réaliser toutes les
Nous avoîns prouvé, N. l'Orateur, <pue tout en ne espérances le nos amis, mais, je le répète, si l'on

faisant pas paile de sa loyauté autant que les peut nous démontrer que dans le budget que .a"u,
honorables tembres de la gauche, le parti libéral soumettons, il y a les dépeuses excessives. oi des
fait mille fois plus par ses actes que le parti cou- crédits que l'on lie peut raisonnablement justifier,
servateir par ses promesses et ses professions de nous n'aurons pas peur, nous n'aurons pas honte le
foi. Nous avons donné un exemple à l'Empire, et rebrousser chemin, si l'on nois donne de bonnes
si nous n'avons pas été aninés d'un étroit esprit raisons d'en agir ainsi. Mais je déclare avec éner-
iiercantile, si nous n'avons pas cherché à obtenir gie qu'il n'est ni juste ni raisonnable <le la part des
livre pour livre, sou pour soli, nous avoins prouvé honorables membres le la gauche qui nous ont
lans tous les cas, que nous étions traités généreu- légué la lourde succession que nu<s essayons à liqui-

sement, et qu'à notre tourt nous voulons faire notre dei, de se plaindre de notre ligne de conduite.
possible pour traiter généreusement la mère-patrie. Au sujet de l'accusation que l'on porte contre

J'avoue que nous n'avons pas réalisé les espé- nous d'avoir augmenté la lette consolidée, je dirai
rances de tout le monde. Il n'est pas possible,- que touq nos emprunts, excepté unlt seul, ont été
quoi qu'en <lise l'honorable député d'*York NI. faits pour acquitter les obligations contractées par
Foste),-de réparer dans l'espace d'une année ou l'ancien gouvernement. Nous av-ons agi enî lonmies
même de deux années, toutes les fautes que les con- d'affaires et nous avons poussé avec vigueur les
servateurs out commises pendant dix-huit ans. Si entreprises qui étaient déjà sur le métier, comme
après dix-huit ans le pouvoir, nous n'avoiis pas par exenple, l'apprtofo ndisseient de nos canaux,
mieux fait que nos prédécesseurs, j'accepte dFavance afin que la génération actuelle pût an moins tirer
le chàtiment le plus sévère que l'on pourra nous quelque profit de ces grands travaux publics.
infliger, bieu qu'il soit probable lue dans ce temps- Quant aux principales dépenses que l'honorable
li. mon honorable ami (sir Charles Tupper) et moi député dl'York lous reproche, je suis prêt à les
seront parfaitement désintéressés des choses de la défendre et à m'en tenir au jugement du peuple
politique. La vérité est que nous nous sommes canadien. Mais qu'il me soit permis de rappeler à
trouvés dans la situation d'héritiers d'une succes- li Chambre ui fait qu'elle connaît bien, c'est qu'à
sion lourdement grevée d'obligations. Il y a deux la dernière session, lorsque nous avons proposé
ioyens dle sortir de cette position etibarrassaiite. d'accorder une forte subvention au chemin de fer

Nous pouvons réduire le taux de l'intérêt-et c'est <anadien lu Pacitique pour la construction le la
ce que nous faisons en dépit les remoitrances des voie ferrée du Pas-dui-Nid-de-Corbeau, personne ici
hioiorables membres de la gauche, ou améliorer ne désirait plus vivement que l'honorable député
et autigienter laî productivité de notre patrimoine. l'York,-excepté peut-être son honorable anii (sir
Nous pouvons augmeniter,-et nous y réissirons, Charles Tupper--que cette mesure fût présentée
je crois, en très peu de temips-la population du et poussée avec toute la rapidité possible. Si je ue
Cnada dans ue telle j>roportion que nous obtien- rappelle bien, l'honorable député ai approuvé ce
irons le même résultat que nous aurions obtenu en projet, n'a pas deiandé le vote de la Chambre
réduisant les dépenîses de plusieurs millions, ainsi sur cette mesure, et n'a, en aucune façon, voté
que nous l'espérions ardemment. Nous ne pour- contre cette proposition : et aujourd'hui après avoir
rons peut-être pas diminuer les dépenses occasion- approuvé ce projet, après avoir déclaré que cette
nées par le service public, mais nous pourrons amlié- mesure était nécessaire, il opère un changement de
liorer ce service. Par tous ces moyens, nous front et il nous reproche d'avoir trahi nos promesses
pouvons augienter l'efficacité dît gouvernement du let d'avoir violé nos engagements, en faisant juste-
Canada. C'est ce qîîe nous désirons et nous espé. ment ce qu'il demandait. Il me semble, M. l'Ora-
rons faire. Je crois, M. l'Orateur, que le cette teur, qIue l'on devrait agir avec tit peu plus le
manière, les avantages réels que le Canada retirer%1 justice. Je ne m'oppose pas, il me siérait mal de le
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faire -auc critiques lue les lionorables membres de les estimations budgétaire, que l'e demande à la
la gauche peuvent diriger contre nous. .le suis u Chambre de voter cette année, excèdet la moyenne
vieux pfailemeitaire et je sais qu'è brebis tondue les estimtions budgétaire sentées depuis pi-
Dieu inesure le vent : je sais aussi que la peau d'un sieurs années, sons l'administration
hoinme politique se durcit extraordinairement sous vatrice, de $1,400,000) et (ue les estimations que
les coups d'où qu'ils viennent, des partisans on des le ministre des Finances a soumises à la Chmbre
adversaires ; je dis done que je ne m'oppose pas pont 1898-199, sans compte' le budget supplèmen-
aux critiques; mais des hommes de leur rang et de taire que nous verrons certainement, excèdent là
leur intelligence, iacliant le poids qui s'attache i nOyenne des estimations présentées par le parti
bon droit à leurs paroles, devraient être tunt peu plus libéraleonservateor, de $1,800,(). Le ministre
juste et un peu plus raisonnables, et nme devraient <lu Commerce n'a pas osé nier lexactitude (e ces
pas essayer. ainsi que l'a fait lhonorable député chiffres, bien que. sous certains appo'ts, il ait
I'York, à argumenter sur des prémisses entig'renment essayé de donner des explications.
fausses, et ne devraient pas essayerl à nous lier par L'honorable ministre du Commer'e a comuencé
dles compariaisonfs qui ne s'appliquent pas à létat soi discours en disant qu'il était dangereux de faire
(le choses actuel. des prophéties et en conseillant à l'norable député

.le remercie la-Chambre de l'extrême courtoisie d'York, <le ne plus s'aventurer sur ce terrain. Eh
aec lafquelle elle m'a écouté, et comme j'ai prouis bien !dN l'Orateur, j'ai sons la main une prophétie
<le ne pas parler longtemps en cette occasion, je (le l'homorale député ml'York. sur laquelle je désire
reprends mon siège. attirer l'attention du ministre du Comnerce.

Celui-ci constatera qlue umon honorable amri (INI,
Sir CHARLES TUPPER Avant de diseuter Foster) ne sest pas complètement trompé en

quelques-unes fies observations que vient <le faire ilèelarant,'il y a <lemx ans, que sous l'alîninistîmtiuîî
lhionorable ministre du (Commerce (sir Richard libérale-couse'vatrice la marée avait tourné et que
Cartwright), j'ai d'abord l'intention <le dire que les affaires publiques avaient été conduites avec
ceux qui ont entendu mes remarques sur l'adresse, tant d'habileté et <le succès que le Canada avait u
ai commencement <îe cette sessiun, nme seront pas traverser heureusement et avec le plus grand lion.
surpris d'appendre que j'ai entendu avec uii grand neur, une pým-<oe de lépressiotî qui avait profondé-
plaisir le ministre les Finances nous déclarer que orent et g'avement atteint plusieurs pays mli ionde
le gouvernement se proposait d'abroger la clause et notai)ment la grande république anéricaine.
de réci-proeité contenue dans le tarif lromiulgué à L'hotiorable député d'York a prophétisé, il y a
la dernière session, et d'adlopter' nue politique de <]eux ans que le 'ent avait tom»né, et que lions
droits différentiels en faveur le l'Angletei ie. .l'ai allions jouir d'une prospérité (ui donnerait au
dit, dans cette occaision, que, vu létat le la ques- Canada une position <lut tout canadien serait fier.
tion, le gouverement du Canada se décri- .1 'attire l'attentionit ministre du Commerce sur
terait complètemient en adoptant une autre poli- cette prophétie qui s'est déjà 'éalisée. L'honorable
tique. .Je suis loue heureux de voir le ministre député 4l'Ymik a renue'cié, en termes appropriés,
des Fiiances, à son gr-anl regret, au grand regret l'honorable minist'e les Finances le la peinture
dle son parti, et surtout iti grand regret di premier brillante que celui-ci avait faite ti'nne amnée qui,
ministre, adopter la politique qu'il vient d'annoncer ainsi mue l'a fort bien mlt le minist-e (lit Comîmîmerce,
à la Chambre au sujet fie cette importante ques- petit être considérée comme ume année <l'admninis-
tion. Ceux qui ont entendu les remarques que j'ai tratioit parti libèîal-conservatui. -l'ai écouté
faites sir le buifget perdant la dernière session, avec beaucoup d'attention le discours dIi ministre
nie zeront pas surpris d'appen ilre le j'approuve <es Finances, mais je n'ai absolument remi entemdt
aussi très cordialement la politique qIue 'on vent (le nature à p-ouver que le gouvernement actuel a
inaugurer, afin <le rendre au Canada le commerce contibué à ce progrès et i cette p'ospérité. Il a
des Antilles anglaises. Les honorables députésqni avoué franemeit et sincèremnt que le seul grand
étaient alors présents, se rappelleront qIue j'ai forte- pr«g-ès et la seule grande prospérité que le Canada
ment inîsistéî pour faire abandonner à itioin hono- pouvait espérer proviendraient <e la grande indus-
rable ami, le ministre les Finances, la politique trie agr'cole. Il a avoué que la position que le
qu'il exposait devant la Chambre, et dont les effets Canda occupe aujourdhui est (îme, dans mue large
paralyseraient entièrement cet. important coim- mesue, à l'aboulante moisson que la Providence
merce. Quoique je n'aie pui in:luire l'honorable ms a donnée, et au fait que les p'ix ont été rémît-
ministre à adopter mia mamière <le voit sur cette ntîrateuus. ])arts ne ante cîrcoiistance, l'lio-
question, je nai pas hesoin île dire que c'est avec male ministre du Commee nus a (lit que les prix
plaisir <lime je l'ai entendu déclarer aujourd'hui dépendaieit iniemment (le la moisson ;mais il
<qtu'il se pr-oposait de tirer le commerce dies Antilles t pas ai pouir fi Canada de les déeiier,
anglaises iu marasme dans lequel il se troue car les prix dépendent entièrement le 'offr- et (le

;iujtfimu-l 'himmlui demamnde, et île lit conurirenîce <lie se font les
Avant le disutter le bdilget en général, je lois titteslays por achete' os produits aliîîieîtaires,

co1scer q1 elies instants aux remarques que Ajoutez à cela l'immense développemnt millier
vient gle faire l -honorable ministre dii Commerce auquel le gouvernement mî'm aucuement comtnibut,
(sir RNichard Cartwright). Après l'habile et et fiamt-esamantaiges cummerciaux dont las iu îles
COiplet ex poséC que l'honorable député (l York, nous memnre' dIi ctîlimmet ie peut se faire ti méite, et
a fait de la situation du pv1ys, je n'ai pas l'intention vols au'ez les raisons (lii expliquent la situmtion
de faîtiguei l (a Chambre et l'exaitimie- el <îe discuter dont jouit le ('ili.
les chiffres qIue mon honorable ami vient le 'o écouté, avc un plaisit sans nélange, le
disséquer d'une main le maîitre, et 'uinie manière -iqe lhm)oi-a>le ministre a prononcé
qui a rendu imossible la tâche que le ministre dli su le progrès et la prospérité actuelle du pays,
Coimierce s'était imuposée. Celui ci admet que nais les hontrables membres de la fîmoit- possèdent
lionorable détitt I'Yorl k a raison ('alt t riii merntagequno mifitvous jamqeise.

Seiiistrds inics wsomiesà aihabr
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Ils possèdent l'inestiiable avantage d'avoir sur
les bancs le l'opposition dts honmnes toujours prêts
l t ravailler au progrès et à la prospérité <lu Canada,

soit que le gouvernement soit entre les mains île,
leurs adversaires, soit qu'ils aient eux-mêmes l'ad-
muinistration les affaires publiques. Mais durant

les longues années que le parti libéral-conservatetr
i gouverné le pays, les honorables députés le la
droite ne faisaient qune se lamenter sur l'état du
peuple canadien. Tout le monde sait lue, at lieu

le faire quoi <lue ce soit pour favoriser les progrès
de ce pays, ils ont fait leur possible,-et leur
inîfluence était puissante,--pour annuler ou entra-
%er les projets destinés à faciliter la prospérité de
ce pays. Mais ce n'est pas là notre vocation. Nous
croirions bien mal remplir notre devoir envers notre
grand parti et notre grand pays, si nous ne faisions
pas tout en notre pouvoir pour aider les honorables
membres de la droite dans tout ce qui peut contri-
bIer de près oui le loin au progrès et à la prospé-
rité lu Canada.

L'honorable ministre du Commerce a parlé des
ttnonciations et des attaques que les membres de

la gauche ont dirigées contre l'admlîinistration libé-f
rale, le 1873 à 1878. Mais il n'a pas exposé tous1
les faits. Nous n'avons jamais accusé le parti
libéral d'être la cause les temps mauvais, mais
nous l'avons dénoncé parce qu'il refusait de venir
au secoiurs du pays qui se nlourait le langueur.
Nous avons dénoncé le parti libéral, parce qu'il a
trefusé d'adopter une seule mesure destinée à tirer
le pays lu itarasme où il était tombé. Nous l'avons
accusé, à bon droit et à juste titre le manquer à
sn devoir envers le Canada et de refuser de pren-
dre, afin de venir au secours du pays, les moyens
qui lui étaient indiqués, et le nature, sans aucun
doute, à favoriser le progrès et la prospérité de la
p)atnte.

Mais je rappellerai à mou honorable ami, le
ninistre du Commerce l'important aveu qu'il a fait
devant cette Chambre, lorsqu'il a déclaré qu'il

tait convainct que la politique le l'opposition,-
du parti libéral conservateur-était une bonnet
politique. Il a avoué que la seule politique propre'
i reiéier ai marasme dont souffraient les indus-
tries manufacturières lu pays, était. d'élever le
tarif et d'emupêcher les affaires lu Canada le se
faire à New-York et à Poston ; et qu'ayant acquis
cette conviction, il était le son devoir d'élever le
tarif. C'est aussi ce que le ministre du Commerce
a résolu de faire ; et il a préparé un tarif dai s
leqIuel les droits sont eonsidérableinent augmentés,
suivant en cela les conseils que l'opposition lui
donnait. Mais ensuite il a changé d'avis, et afin
de garder le pouvoir et pour plaire à son parti, il à
muatnqué à ce qu'il savait être soit devoir envers le
pays. Lorsque M. Joues, le Halifax, est arrivé
avec sa brigade de la Nouvelle-Ecosse, et a <lit au
iiiinistre du Commerce (sir Richard Cartwright),

que si celui-ci présentait le tarif que celui-ci admet-
tait avoir préparé et était prêt à soumettre au par-
letment, afin <le mettre un termue aux désastres et
aux ruines qui s'accuinulaient dans le pays, lui
(M. lones) et ses amis passera-ient lu côté le l'op-
pu'sitiont et voteraient contre ce projet le loi. Le
ministre di Commerce abandonna alors une mesure
1uil savait être dans les intérêts du pays, fit volte-

face et accepta la politique qui lui était dictée par
ii de ses partisans.

M. McGREGOR : Qtu'est-ce que l'honorable dé-
lutté (sir Charles Tupper) a fait le même soir

Sir CHARLES T'UPPER : Si l'honorabledéputé
(Ni. McGregor) a quelque chose à dire, je vais lui
céder la parole.

M. MlcGREGOR: L'honorable député s'est pré-
senté ce soir là comme l'avocst d'un tarif modéré
(le 17L pour 100, mais avant la fin le la séance,
c'était un protectionniste jusqu'au bout des ongles.
A cinq heures et demie, pirétendant qu'il était six
heures, l'honorable député demanda de ne pas
commencer son discours, et après le dîner il revint
protectionniste jusqu'au bout des ongles.

Sir CHARLES TUPPER : Mou honorable ami
est un Rip Van Winckle. Je suis certain qu'il a
dormi pendant les dernières vingt années. Est-ce
qu'il ne sait pas que cette calomnie est morte et
enterrée depuis longtemps.

Je vais relater les faits à l'honorable député
puisqu'il paraît connaître si peu les affaires du pays
a ce sujet. J'appris que le ministre des Finances
le ce temps-là, le ministre actuel du Commerce,

avait résolu 'élever le tarif, ainsi que l'opposition
avait sollicité et imploré le gouvernement de le
faire. Avant la séance de la Chambre, je me con-
sultai avec ce grand homme d'Etat dont la mémoire
vivra éternellement dans notre pays, le très hono-
rable sir John-A. Macdonald. J'appris à ce dernier
que les choses tournaient mal pour notre parti, que
le ministre des Finances avait résolu d'adopter
notre politique et de prendre notre avis. Sir John
ne dit : que devons-nous faire dans les circons-

tances ? Je répartis : la ligne le conduite à suivre
est clairement indiquée. Du moment que l'on
expose cette politique, en ma qualité le critique
financier de l'opposition, je dois me lever, approuver
le ministre dles Finances, et assurer que je donnerai,
ainsi que le parti conservateur, le plus cordial
appui à cette politique. Sir John-A. Macdonald
répliqua (lue c'était la seuleligne de conduite à
suivre ; et là et alors, conme des hommes publics,
et tout en reconnaissant qu'une telle mesure, pré-
sentée par legouvernemtent, serait très dommageable'
an parti auquel nous appartenions, nous sommes
tombés d'accord qîue nous avions un devoir encore
plus élevé à remplir envers notre patrie, envers le
Canada et que nous devions approuver tout ce qui
pouvait être dans l'intérêt lu pays. Je dis donc à
l'honorable député qu'il dtoit s'instruire un peu,
avant de m'interrompre lorsque je discute ces ques-
tions que je prétends assez bien connaître.

Il m'a fait peine d'entendre,-ear j'aime à faire
une discussion calme et agréable,-le ministre du
Commerce accuser l'honorable député d'York de
falsifier les comptes, en groupant les chiffres d'une
certaine manière. On ne peut jamais, à mon avis,
porter une plus grave accusation. Je dis que tout
homme public capable le falsifier un compte, est
capable <le tout pour duper le parlement et le peu-
pie. Mais, M. l'Orateur, l'honorable ministre du
Commerce est passé maître dans l'art de falsiier
les comptes par le groupement des chiffres,-il
m'oblige à lui dire cette dure vérité. Prenez les
Débats de 1874, et vous verrez lue lorsque l'hono-
rable ministre a fait son premier exposé budgétaire,
non seulement on a allégué, niais on a prouvé que,
pour changer un déficit en surplus, il avait en falsi-
fiant les comptes publics transporté ailleurs une
somme de $'300,000 votée par le parlement comme
dépense <le capital et dépensé par le gouvernement
libéral à même le revenu consolidé. Lorsque l'ho-
norable ministre a tenté de nier l'accusation, je lui
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ai dit jue s'il voulait lroposer de renîvoyer la qlues- et qui représentent, de laveu du gouverneent,
tion au comité des comptes publies, j'assigneîrais une ecOnoîme annuelle d'un milion de dollars.
conne témoin quelques-uns des plus fidèles fonte-
tionnaires du gouvernelent pour faire M peuve. Le MINISTRE U COMMERCE Ctait mi
Et ainsi je l'ai convaineu d'une des plus honteuses demi-million, avant dîner, suivant l'honorable
falsifications de comptes publics qui ait jamais été llté l'York (M. Foster).
commise au Canada.

Le niinistre du Connerie nous dit que nos Sir CHARLES TUPPER Lhonorable député
importations des Etats-Unis ont augmenté ous le d'York ne parlait que du chemin de fer du comté
régime libéral conservateur. Mais ne voit-il pas que de m ais il y a aussi l'arrangement avec
cette fausseté avancée pour duper et tromper le le chemin de fer d r -o
peuple le ce pays par la convention libérale de On se rappellera que j'ai porté une autre accusa-
18 93 qui a accusé le parti conservateur d'avoir tion conte le gouvernement--nue accusation qài
adopté ie politique le nature à favoriser le,; Etats- démontre si clairemnt sol manque (le jugement et
Unis au détriment le l'Angleterre, n'a pas le muoin- de caractére, q ni condamne si formellement sou
tlre fondement attitude, que ses partisans les plus éclais dans le

L'honorable ministre hu Connerce ne sait-il pa Sénat ont dit ei recevant ce bill Il faut amentler
que pendant les cinq années de son adninistration, ce projet le loi.
<le 1873 à 1878, nos importations de la Grande- ans la Chambre (les Communes, tout allait
Bretagne ont décrin le trente-sept millions et demi, bien, le governement était prêt à payer d'eff'on'
tandis que nos importations des Etats-Unis ont terie, et ses partisans êtaient disposés à appuyer li
augmenté ! L'honorable ministre sait aussi bien monstrueuse proposition de faire payer ai Canada
moi que, si des importations considérables des la noitié les dépenses occasionnées par lentretien
Eltats-Unis, et faibles <le la Grande Bretagne prou- <e la gare du ra-'n, itîéal, et de payer
vent que c'est faire une distinction aui létriment 5 pom 100 dlittéiêt sur la moitié de toutes ces
le la mère-patrie, les livres publics l'accuîsenît lui- lépenses.
miême. 'Mais il sait que la nature de nos impor- Voilil 'accusation. Le gouvernement, gr ce à
tations (les Etats-Unis, le droit moins élevé que 'action du Sénat, a été o le i-considee et
notus avons payé sur les marchandises aiméricaines de refaite son arrangement avec M. 4 reenslitel(ls
que sur les marchandises anglaises, l'année dier- représentant le chemin (le fer <li comte (le Drmin
nière,- la lmême chose est aussi arrivée il y a quel- i1o0î1l, ainsi q1ne le contrat passé avec la Compagnie
ques années,-peut faire croire qu'il y a une dis- lit chemin (e fe' du Grand-Tronc. Cela prouve
tiiction au détriment de la mère-patrie, niais au que le Sénat a nérité la cotîiance et l'appui <u
fond il n'en cst pas ainsi. Je suis étonné de voir peuple (le ce pays, en nettant au mrédit du Quimda
l'honorable ninistre lu Commerce oser se moquer un million (le dollars dans cette seule transaction,
le l'intelligence des membres (le cette Chambre en en supposant îji'on'irait pas p!us loi.

soulev nt une pareille question. 1 Je lis ( excuse qjiic
Le ministre du Commerce <lit : Il est bien vrai table ministre du Commerce ait i offrir, au sujet

qfue nous avons, cette année, augmenté les dépenses (le 'atgnentatioi (les dépenses qui seront, cette
le $1,400,000, si on les compare atx dépenses de année, (e $1.40000 lus élevées quelles n'ont
l'ai dernier, mai> c'est seulement en apparence, janais été auparavant, c'est une très pau're et très
c'est une pure affaire (le comptabilité, et il n'y pitoyable excuse. Laissez-moi exposer mon atti-réellement aucune augmentation. Et quelle tute sur question. Ji <lition.i dit cet l'a î n gouvei'-
explication nous donne-t-il ' Il nous <lit que cela tinent, <on gouvernemnt, le gouverneient de
représente, d'abord $210,000 que l'on a payé pour sir John-A. Macdonaldl le gou"ernemett libéral, le
le loyer du chemin le fer <lu comté de Drumio, guverneent actuel se sont tous engagés a donner
et $50,000 pour fi-ais supplémentaires occasionnés une subvention inportatte pour aider à la cons-
par l'exploitation( de l'Intercolonial, et l'on nous tiuetioî d'un pont <le chemin (e fe' à Québec. Je
rend compte ainsi le $770,000. L'on nous rend ne cains pas ce (lire que l'ancien gouvernement et
compte ! ULionorable ministre devrait avoir honte le gouvernement actuel n'aurait pas hésité à donner
le parler dans cette Chambre dit chemin <le fer (li n million, afin d'obtetir ce grand objet, l cons-
comté de Drumintond. truction dun pont qui anènerait l'Intercolonial (le

Il sait que lorsqu'on ao i Québec. Alors, M. l'Orateur, qu'est-il
ment, le ministre des Chemins le fer et Canaux ne arrivé Il a été prcuvé d'une façon concluante que
connaissait pas le premier mot le la question et la coipagnie dont lonorable député (e Qtébec-
n'a pu nous donner la moindre raison d'espérer que ouest est, je crois, le président, oâ dans laquelle,
le Canada pourrait jamais retirer quelque avantage dans tons les cas, il a (le grands intérêts, est pte,
le cette entreprise. Le ministre du Counerce moyenntt une subvention <'un million de dolla's,
sait quile la discussion qui a eu lieu sur l'achat à neneî' bonne lin cette entrep'ise.
excessivement onéreux lu chemin (le fer du coté Voici quelle était tua politique: je disais, colts-
de Drumniond et l'arrangement conclu avec le truisez un pont, tous avons tous pris îles enga-
chemin de fer du Gr'andTronc-transactiont qlui gemients en ce sens, et il faut en 'enir là tôt ou
a augmenté la dette nationale de sept millions de tail, et ce pont se-a inutile dans un cas et utile
dollars,--a démontré que l'on n'avait pu amener dhns ti autte cas. Cmn5truisez le pont et ametez
un seul membre des administrations publiques à l'Ittercobotial et le Graitd-Trone lans la ville (le
donner l'ombre d'une raison pour justifier cette Québec. Alo's lInte'colotial nirait pu lire an
dépense, et excuser le gaspillage de cette énorme chemin de fer canadien (lt Pacifique :ous trans-
somme d'argent. Le Sénat ayant rejeté cette pottons vos narchandises sur une distance de
mesure, on a passé un nouveau contrat et on a fait 276 milles, de Saint-Jean i Halifax, et nous vous
avec les deux compagnies le nouveaux arrange- demandons ci échange de nous donner, aux termes
mients (lue l'oni est prêt à soumettre aux Chambres, i que nous vous accordons un droit <e passage sur
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votre voie jusqu'à Montréal, une distance de
176 milles.

Dans ces conditions, le pays aurait joui de tous
les avantages d'avoir l'Intercolonial à Montréal sans
dépenser autre chose que le million de dollars dont
je viens de parler. Mais les membres de la droite
qui avaient à faire leurs propres arrangements ont
perdu cette occasion. Je crains bien qu'ils n'aient
rCe:u l'argent et qu'ils ne soient obligés de livrer la
marchandise, je crois que c'est là le grand secret
<le leur conduite. Ils se sont empressés de se lier
les mains, ils se sont faits les esclaves de M. Green-
shields qui les menait à sa guise, et il n'était pas en
état d'écouter les conseils <le la gauche ou <le qui
qiue ce fût. C'était là le grand obstacle. Or,
qu'est-il ai ri-é? J'ai consulté les meilleurs hommnes
de chemins de fer an Canada et ils m'ont <lit que
cette somme <le $770,000 qui est inscrite dans le
budget, et qui, suivant le ministre du Commerce,
expliqué l'augmentation les dépenses annuelles,
i'accroîtra pas d'un dollar le trafic de l'Interco-
lonial. Et comment en serait-il autrement, lors-
qu'on sait que <le Montréal à Saint-Jean, par voie
lu chemin <le fer du comté de Drummond, la dis-
tance est de 248 milles plus longue que par voie du
chemin de fer canadien du Pacifique ? Comment
est-il possible à l'Intercolonial <le faire la concur-
rence dans des conditions aussi désavantageuses ?

Qu'est-ce que le ministre des Chemins <le fer et
Canaux a dit à la population de Saint-Jean? Il a
<lit : Nous entendons faire la concurrence, nous
allons transporter toutes les marchandises sur une
distance de 248 milles supplémentaires au même
prix que le chemin de fer canadien du Pacifique
dont la ligne est de 248 milles plus courte que celle
de l'Intercolonial. Est-il nécessaire de dire à un
homme qui a un peu d'intelligence que s'il en est
ainsi cet arrangement, au lieu d'être une affaire
avantageuse, va nous occasionner des dépenses,
non pas <le trois quarts de million, comme l'a dit
le ministre lu tommerce, niais des dépenses incal-
culables afin de réparer les désastres qui nous
attendent.

Je ne puis passer sous silence une remarque de
l'honorable ministre du Commerce aul sujet <les
banques d'épargne. Jamais de ma vie, je n'ai été
aussi étonné que quand j'ai entendu le ministre des
Finances expliqueràla Chambre qu'il voulait réduire
lintérêtsur les dépôts faits dansnos caisses d'épargne
du gouvernement, lorsque ces déposants, comme
l'a dit l'honorable monsieur, appartiennent, pour la
plupart, à la classe pauvre. L'honorable député
d'York a prouvé, par des arguments que l'honora-
ble ministre du Commerce n'a pu refuter, que le
principe fondamental des caisses d'épargne était
d'eicourager le peuple à pratiquer l'économie.

Voilà pour quelle fin on avait créé ces institu-
tions financières ; et cependant l'on va renoncer à
cette politique. Quelles raisons nous donne le
ministre du Commerce? Il nous dit: Prétendez-
vous me dire que vous pouvez obtenir de l'argent à
demande, ou après un .court avis dans les caisses
d'épargne, auxmêmes conditionsqu'unemprunt rem-
boursable dans cinquante ans? Que l'honorable
monsieur me permette de lui demander: Pouvez-
vous obtenir des capitalisteseuropéens plus pour un
emprunt de trente ans que pour un emprunt de
cinquante ans? L'honorable monsieur sait parfaite-
nient bien que plus le terme est long, moins l'in-
térêt est élevé. Tout homme qui sait que le taux
de l'intérêt baisse graduellement sur les marchés
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du monde, sait que tout ce qu'il a placé dans cet
emprunt remboursable dans cinquante ans rappor-
tera 2 ou 2i pour 100, et c'est ce que paie le
Canada. Cet intérêt est assuré pour cinquante
ans, bien que, suivant toutes les probabilités,
avant vingt-cinq ans, le taux le l'intérêt seEL de 2
pour 100, s'il faut juger de l'avenir par le passé.
C'est pourquoi, je déclare que c'est une misérable
défense que présente le gouvernement, car tout
homme qui connaît un peu la finance sait que plus
le terme est long, moins l'intérêt est élevé, jamais,
à mon avis, plus grande injustict. n'a été commise
à ce sujet, et je parle avec assurance, car le ministre
du Commerce me rendra la justice de déclarer que
j'ai été le premier ministre <les Finances qui est
proposé, il y a plusieurs années, de réduire le taux
de l'intérêt payé aux déposants des caisses d'épar-
gne. Je prétendais alors et je prétends encore
maintenant, que le bon marché <le l'argent donne
le droit au pays (le payer un intérêt moindre.
Mais jamais, dans les annales de ce parlement, vous
ne lirez que l'on a essayé d'offrir aux pauvres
déposants des caisses d'épargne un taux d'intérêt
moindre que celui que le gouvernement paie aux
capitalistes étrangers. Jamais chose pareille ne
s'est vue avant aujourd'hui dans l'histoire du
Canada, et j'ai confiance que cela ne se répétera
pas.

Le ministre du Commerce nous a cependant
donné son explication de cette conduite extraordi-
naire du ministre des Finances en nous disant que
celui-ci n'avait pas à choisir entre plusieurs moyens,
qu'il devait prendre ces S500,000 par année dans le
gousset des déposants des caisses d'épargne ou bien
imposer de nouvelles taxes sur le peuple de ce
pays. Ce n'est pas là l'acte d'un homme d'Etat,
mais c'est une de ces habiles spéculations dont le
ministre actuel des Finances semble seul capable ;
une opération qui arrache aux déposants économes
$500,000 par année, afin de lui permettre de dépen-
ser $1,500,000 <le plus qu'aucun gouvernement pré-
cédent. Voilà l'attitude des honorables membres
de la droite, et il est aussi bon qu'elle soit bien
comprise.

L'honorable ministre du Commerce m'a con-
vaincu ce soir qu'il avait perdu dans cette Chambre
le rang distingué que je m'étais plu à lui recon-
naître i la dernière session. Je savais qu'au temps
des élections générales son nom était un objet
d'épouvante d'un bout à l'autre du pays, et que le
parti libéral l'avait prudemment muselé, afin de
l'empêcher d'aller proclamer ses opinions sur les
tribunes politiques. Je savais que des esprits diri-
geants de son parti s'étaient solennellement enga-
gés à lui refuser le portefeuille de ministre des
finances, si les libéraux arrivaient au pouvoir:
Je sais qu'il en' est ainsi et je puis donner les
noms d'hommes de haute réputation qui ont pris
cet engagement. Parce que la politique que l'ho-
norable ministre préconisait depuis des années
avait été tellement désastreuse que le Canada le
craignait. La raison pour laquelle on l'a privé du
portefeuille des finances, et qu'on l'a ainsi tenu en
arrière, c'est parce que les honorables membres de
la droite se proclamaient en public partisans du
libre-échange et allaient ensuite trouver les princi-
paux manufacturiers auxquels ils disaient : N'ayez
pas peur,-c'est pour la galerie que nous tenons ce
langage. Les manufacturiers répondaient : C'est
très bien, mais sir Richard Cartwright ne nous a
pas donné cette assurance, et il sera ministre des
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Finances. Alors on leur répliquait : il ne sera
jamais ministre des Finances, donnez-nous votre
appui, conduisez-nous au pouvoir. et votre position
sera encore meilleure qu'auparavant.

Voilà la raison pour laquelle le ministre du Com-
nerco, a été relégué à l'arrière plan. Mais, à la
dernière session, lorisque j'ai lu dans les procès-
verbaux la clause de réciprocité, j'ai cru qu'il s'était
affirmé, qu'il avait vaincu ses collègues, que ces
hommes inexpérituentés n'étaient pas de force à
lutter avec lui sur le terrain des finances, que tout
en s'étant jusque-là contenté du nom sans avoir la
réalité, il prenait des moyens sûrs et certains pour
introduire au Canada le libre-échange que pendant
si longtemps il avait déclaré absolument nécessaire
an pays.

Mais je constate aujourd'hui que le ministre du
Conmerce a fait une chute profonde. Il est tombé
si bas qu'il se présente aujourd'hui comme le défen-
seur, le protecteur de celui qui a pris sa place. de
celui qui, d'un tour de main, a détruit l'œuvre que
son rival s'était plu à édifier durant toute sa car-
rière politique, et que l'honorable monsieur n'est
plus que le porte-parole dont se sert le ministre
des Finances pour excuser devant cette Chambre
la -olte-face du parti libéral.

L'ionorable député d'York a rappelé au ministre
du Conmmer-e que, non seulement au Canada, mais
aux Etats-Unis et partout, les honorables membres
de la droite avaient déclare que leur avènement au
poulvoir assurerait la pixx et l'amitié entre nous et
nos voisins, et créerait les relations commerciales
plus étendues avec la république américaine. Quel
est maintenant le langage du ministre du Coi-
ierce ? Il nous (lit qu'il ne possédait pas la vertu

chrétienne le tendre la joue gauche lorsqu'on le
frappait sur la joue droite ; mais que si, pour cer-
taines raisons, les Etats-Unis ne jugeait pas à
propos de commereer avec nous, le gouvernement
dlevait leur fermer nos portes, et les ouvrir aux
nations disposées à lnous accorder <les avantages
réciproques. Je reviendrai plus tard sur ce sujet.

Le ministre du Conîmmerce a (lit en outre qu'il es-
pérait ne voir jamais le temps où le parti libéral ne
pourrait montrer un meilleur passé que le parti
conservateur ? Qu'est-ce qu'il a voulu dire ? Est-il
aveugle, est-il sourd, est-il incapable de saisir quel
est le sentiment unanime du Canada aujourd'hui ?
Il dev-ait lotirtant tconnaitre mieux. A maintes et
maintes reprises, le peuple a déclaré d'une voix qui
a frappé les oreilles et pénétrer l'esprit de mon
honorable amoi, que la politique que celui-ci procla-
mait était une politique désastreusýe, et que la poli-
tique <lu parti libèéral-conservateur avait tiré le
pays du bourbier où lui et son gouvernement l'avait
plongé et avait donné au Canada un rang que les
autres nations enviaient. Est-ce que j'exagère ?
Que les honorables députés parcourent le monde et
clerclent un pays de 5,000,000 d'âmes qui ait don-
né autant (le preuves de saine raison politique et de
brillants progrès que le Canada sous l'alministra-
tion libérale-conservatrice.

Le parti libéral-conservateur n'est plus aupouvoir
aujourd'ulii, ion pas parce que le sentiment public
est changé à ce sujet, mais par suite d'un simple
accident. Mgr Bruchési a donné la clef de la
situation lorsqu'il a dit dans une entrevue, à son
arrivée a New-York, que la question des écoles du
Manitoba était plus une question politique qu'une
question religieuse. Il dit que le parti libéral
voyant qu'il ne pouvait obtenir le pouvoir par

Sir CHARLES TUPPER.

d'autres moyens, s'est concentré avec les libéraux
du Manitoba afin <le soulever cette question, car
c'était là le seul moyen de diviser les conservateurs
et s'emparer du pouvoir. C'est à cettte conspira-
tion que l'honorable ministre du Commerce doit sa
position et il le sait bien.

Qu'il prenne lui-même l'opinion le son propre
parti. Pourquoi les libéraux l'ont-ils enchainé dans
Woodstock, et l'ont-ils empêché <le parler en pu-
blic durant cette campagne électorale ? Parce
qu'ils savaient que la politique qu'il préconisait
était la mort du parti libéral et qu'ils ne pouvaient
obtenir le pouvoir qu'en prenant la tangente et
qu'en détournant l'attention du peuple de la véri-
table situation.

Le ministre du Commerce nous fait des reproches
mu sujet du chemin de fer du Pas-du-Nid -de-Cor-
beau. C'est lâ, M. l'Orateur, un acte de noire
ingratitude.

Après avoir dénoncé ici, pendant lusieurs
années, dans <les termes les plus énergiques le che-
min <le fer canadien du Pacifique, l'honorable
député a approuvé la politique du chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, politique qui a été con-
damnée par un grand nombre <le ses partisans. Je
puis lui <lire plus que cela ; je lui dirai que si l'op-
position dans cette Chambre eût voulu se lier aux
adversaires <le cette entreprise dans les rangs les
libéraux elle pouvait battre le gouvernement et
empêcher l'adoption de cette mesure. Pourquoi
n'avons-nous pas fait la chose ? J'ai appuyé la
mesure.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Pourquoi ?

Sir CHARLES TUPPER: Je vais le <lire à
l'honorable ministre (M. Fielding). Le ministre
les Chemins de fer et Canaux (M. Blair) avait dé-

cidé <le construire ce chemin le fer comme un che-
min du gouvernement, et je savais ce que cela
voulait dire. Lorsque le gouvernement conserva-
teur était au pouvoir j'avais demandé à la Comupa-
gnie lu chemin <le fer canadien du Pacifique à
quelles coidîitions elle construirait le chemin du
Pas-du-Nid-de-Corbeau et j'avais accepté ces con-
ditions, parce que je croyais alois, comme je le
crois encore, qu'il était de la plus grande imupor-
tance, non pour la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique, non pour cette partie spé-
ciale du pays, mais pour le Canada de construire
ce chemin aussi promptement qlue possible.

Je savais que la construction de ce chemin était
le seul moyen de conserver au pays le commerce
de la Kootanie, est et ouest; et, en étant venu à
cette conclusion, j'étais prêt à donner à la Conipa-
gnie du chemin de canadien lu Pacifique un million
et demi ; non, pas un million et demi, car le demi-
million était un prêt, et cela n'aurait coûté absolu-
ment rien au pays, car, en réalité, nous aurions
reçu du Pacifique plus que le prêt de $20,000 par
mille. Nos arrangements devaient coûter au pays
$1,000,000, et, lorsque le gouvernement actuel a
présenté une mesure comportant une dépense addi-
tionnelie <le $2,000,000, pourquoi l'ai-je appuyé ?
Je l'ai appuyée parce que, à mon sens, il était abso-
luinent nécessaire que ce chemin fut construit sans
retard et que la Compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique était seul en état d'entreprendre
ces travaux, et aussi parce que si la mesure n'eut
pas été approuvée par le parlenent le ministre des
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Chemins de fer et Canaux était prêt à faire faire ce c'était leur devoir, sont ensuite venus au secours
chemin comme entreprise du gouvernement. Dans (e Son Excellence. Voyons, maintenant, M. lOra-
ce dernier cas, je crois que la chose n'eut pas été teur, quelle était cette politique? Le Gouverneur
dans l'intérêt du pays. Il' s'agissait (le choisir général voulait qu'il ny eût pas de droits réci-
entre deux maux, et j'ai choisi le moindre. Après proques au sujet du commerce des Indes Occiden-
avoir recu mon aide et l'aide de membres de l'oppo- tales. Nous voyous aujourd'hui le ministre des
sition, l'honorable ministre a mauvaise grâce, je Finances notîs soumettre une politique de droits
crois, de nous reprocher d'avoir approuvé la cons- réciproques au sujet des Antilles, avec l'approba-
truction du chemin <le fer du Pas-du-Nid-de- tion de Son Excellence.
Corheau. Qui donc a changé l'opinion? Son Excellence

Je ne veux pas retenir la Chambre plus long- a-t-elle été convertie à la doctrine (les droits réci-
temps sur ce sujet, mais je signalerai un fait proques en jetant (e côté la politique des libre-
important (ue l'honorable ministre (sir Richard échangistes anglais? Le gouvernement d'un autre
Cartwright) semble avoir complètement perdu (le côté, a-t-il changé d'opinion ? Hier, dans cette
vue. Chambre, le gouvernement a approuvé les vues du

Il ne s'agit pas de savoir si le gouvernement Gouverneur, et déclarait qn'il ne fallait pas avoir
actuel peut, à meilleur marché que ne l'ont fait ses <le droits réciproques nous voyons aujourd'hui le
prdécesseurs, pourvoir aux besoins du pays. Ce gouvernement préconiser cette politique de droits
n'est pas du tout la question. La question est que réciproques soumise à la Chambre avec l'assenti-
depuis nombre d'années, les membres de la droite ment (le Son Excellence.
ont, à maintes reprises, acensé le parti conservateur Mais, je vois que je m'éloigne du sujet. Une
dans cette Chambre, d'avoir gaspillé les deniers estimation, comme je le (lisais, n'est qu'une esti-
publics dans l'administration des affaires du pays, mation; c'est une chose qui peut-être rejetée et le
et se sont engagés par les promesses les plus solen- gouvernement ne saurait être tenu responsable de
nelles devant le peuple et dans ce parlement, à la chose, tant qu'elle n'a pas été approuvée en con-
adlministrer la chose publique à beaucoup moins de seil.
frais, s'ils arrivaient au pouvoir. Ils ont déclaré
de la manière la plus solennelle qu'ils pouvaient Le MINISTRE DES FINANCES: Quand même
épargner de 1 à 3 millions et à l'appui de cette lhonorable député l'aurait fait connaître au public?
assertion, ils ont invoqué l'autorité du ministre de Sir CHARLES TUPPER Personne ne saurait
la .lustice, qui est maintenant un de leurs collègues. e

Ont-ils rempli cette promesse faite au peuple l en nt e n Excellenceoet qu'il ait été
Nonm, M. l'Orateur.

Leurs propres estimations les accusent de s'être
joué de la bonne foi du peuple en faisant des décla- Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'hono-
tations qu'ils savaient, alors, co'nme ils le savent rable député veut me le permettre, je vais lui dé-
aujourd'hui, je crois, ne reposer sur rien de sérieux. montrer qu'il a déclaré que l'on avait voté certains
Nous parlant des estimations de 1896, ils nous ont subsides non compris dans les estimations approu-
lit, qu'il y en avait d'autres, à soumettre à la Chamu- vées par Son Excellence et soumis à la Chambre.
bre. L'honorable ministre (sir Richard Cartwright)
sait qu'il se jolie de la Chambre en soulevant une Sir CHARLES TUPPER: L'honorable mi-
question comme celle-là. Il sait que tant qu'une nistre peut nous citer, je n'en doute pas, un cas
etination n'a pas été adoptée par le conseil, et dans lequel un ministre de la Couronne ait déclaré
qu'elle n'a pas reçu la sanction du Gouverneur géné- sans l'approbation de Son Excellence, et en temps
ral, ce n'est qu'une simple estimation qui peut-être d'élection, aux électeurs qu'il avait l'intention de
réduite de 50 ou 60 pour 100, ou rejetée complète- demander un subside d'un montant quelconque. Je
ient. L'honorable ministre (sir Richard Cartwright) veux parler du ministre des Chemins de fer et Ca-

sait cela, mais il est habitué, je suppose, à l'idée naux, relativement au subside affecté au canal de
que le conseil peut agir selon son bon vouloir, indé- a Vallée dela Trent
pe-ndmtnment du Gouverneur général, en ce qui a 1
trait aux dépenses du pays. Je ne saurais le blâmer, Le MINISTRE DES FINANCES Je faisais
car il a pour cela des bonnes raisons, et je pourrais allusion à l'honorable chef de l'opposition.
doinier à la Chambre un exemple frappant.
Vous vous rappellerez, M. l'Orateur, qu'il m'est Sir CHARLES TUPPER: Très bien: mais
arrivé, alors que vous étiez au fauteuil, de critiquer lonorable ministre n'a pas besoin d'aller aussi
nu discours prononcé par le Gouverneur général à loin, il peut trouver un exemple chez le mistre
Toronto, et vous avez déclaré, avec raison, que je des Chemin, de fer et Canaux, qui a publiquement
devais tenir Id% ministres responsables de ce dis- déclaré être prêt à donner $1,500,000 ou tout mon-
cours, c'est alors, ce que j'ai fait. Le premier minis- tant requis pour le canal de la vallée de la Trent.
t re nous a dit tout d'abord: c'est un discours de La chose était dite en toute lettre: "Crédit pour
lord Aberdeen ; lord Aberdeen, peut dire ce qu'il le canal (e la vallée de la Trent, et M. Baker" avec
voudra et je n'ai rien à y voir. Lorsqu'il est venu à la lettre a M. Baker signée par M. Blair. Rien de
considérer que cette position n'était pas constitu- surprenant que, de l'avis des honorables messieurs
tionnelle, il a assumé, au nom du gouvernement, de la droite, l'institution des gouverneurs généraux
la responsabilité de ce discours. M. l'Orateur, soit revenue une chose surannée, une institution
c'était là un discours étrange, on critiquait les vues qui ne mérite de notre part aucune attention.
émises par l'opposition sur la question du com- J'ai dit à l'honorable ministre du Commerce
merce différentiel, en essayant de démontrer com- qu'il ne s'agissait pas d'établir une comparaison
bien il était impossible de faire adopter ce système entre les estimations et les dépenses, niais qu'il
en Angleterre. Son Excellence est alors venue au était question d'une dépense d'intérêt public.
secours de ses ministres, et ces derniers, comme C'est une question que le parti libéral discute de-
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puis vingt ans, levant le peuple, savoir que le
pays pourrait être administré a meilleur marché
que ne l'a fait le parti libéral-conservateur. A
Lachute, en 1895, M. Laurier disait :

" Le gouvernement actuel a dépensé $38,000,000. * *
D'où venait cette somme? Mes amis, le gouverne-

ment a le don magique de faire sortir de vos goussets, les
cents et les piastres.

Connue on pourra le voir dans les Dé/ais le
1889, nous trouvons les paroles suivantes de sir
Richard Cartwright :

Nous voyons les item suivants: gouvernement civil:
$1,31,000. Entretin de ces bâtisses à Rideau Hall, éclai-
rage, chauffage et réparations, $300,000; pensions et
mise à la retraite. 400,010. Voilà comment l'on dépense
notre argent.

Cela est-il assez significatif ? L'honorable mi-
nistre était-il sérieux, lorsqu'il voyait là une dé-
pense extravagante ? )ans ce cas qu'il jette un
coup d'œil sur les estimations le 1898-99. et il y
trouverale chiffre de $1,418,438 comparé à celui de
$1,310,000. Pour l'entretien de Rideau Hall, éclai-
rage, cbauffage et réparations en 1898-99, on nous
demande de voter un crédit <le $424,000, au lieu
lu crédit le $4300,000 dont les honorables messieurs

se plaignent si amèrement. Pour pensions et
retraites, on nous demande pour le même exercice,
$434,000, au lieu le $430,000, chiffre qui était
l'oljet d'une si forte critique le la part de l'hono.
rable ministre. Lors <lu débat sur le budget, en
1896, l'honorable ministre du Commerce disait:

C'est une honte pour le gouvernement, à qui l'on confie
l'administration de nos affaires, de venir nous demander
un crédit le S38,300,000 par année pour les dépenses
fédérales. M. l'Orateur, la chose est tout à fait injusti-
fiable.

Voilà ce que disait alors lhonorable ministre.
Mais le langage qu'il tient aujourd'hui, est bien
différent.

.Je veux maintenant attirer l'attention de la
Chambre, sur ce que disait, il y quelques jours,
mon honorable ami, le ministre des Finances, sur
la question du commerce différentiel:

Nous avons au moins, réformé dans une très large
mesure le tarif, et c'est là, j'en suis convaincu, une
réforme que le pays saura apprécier.

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES: Le pays a
déjà apprécié cette réforme.

Le MINiSTRE DES FINANCES: A apprécié, dit mon
honorable ami, et j'accepte la modification. La particu-
larité la plus frappante du programme ffscal de la dernière
session a été le tarif différentiel. Ce programme était
destiné surtout à amener le commerce privilégié avec la
mère-patrie, et je suis certain que la CEambre partagera
l'opinion que j'exprime en disant que cette partie de notre
programme fiscal a réussi au delà de toute attente et a
procuré au Canada une renommée universelle. En disant
ceci, je n'oublie pas que mon honorable ami le chef de
l'opposition a déclaré, il y a à peine quelques jours, que ce
programme avait eu pour résultat un fiasco complet.
J'ignore si mon honorable ami avait l'intention de nous
faire prendre cette déclaration au sérieux.

Un <les plus grands fiascos que l'on ait vu dans
cette Chambre, est celui le la politique présentée
par l'honorable ministre à la dernière session. Mais
je veux traiter d'abord la question de cette réforme
du tarif qui, d'après lui, devair, avoir l'approbation
du pays. Voyons ce que disait, le ministre de la
Marine et (les Pêcheries (sir Louis Davies) dans le
comté d'Annapolis, après la publication dans le
pays du résultat des délibérations du parti libéral
après sa convention de 1893.

Eh bien I messieurs, je n'en dirai pas davantage.
Quels qu'aient été les doutes et les difficultés soulevés

Sir CHARLES TUPPER.

dans le passé au sujet de notre politique fiscale, il n'en
existe plus aujourd'hui ; notre programme est clair et
défini. La prochaine lutte se fera sur la question du libre-
échange et de la protection. Un tarif de 17 ou 20 pour
100 offre une protection sullisante au fabricant, sinon
qu'il en souffre les conséquences.

Que dit, aujourd'hui, l'honorable ministre, après
cette déclaration, que nos industries s'en allaient à
la-ruine, si un tarif <le 17a ou 20 pour 100 ne pou-
vait les maintenir ? Si vous voulez une reponse à
cette déclaration, consultez le tarif présenté par le
ministre des Finances, qui nous a été donné comme
devant soulever l'étonnement et l'admiration <lu
mnnnde entier. Les honorables messieurs de la droite
ont eu tout le temps nécessaire pour étudier leur
tarif. Le ministre du Commerce (sir Richard Cart-
vright) nous disait dans le cours <le la session de

1896:
Mais lorsque le tarif doit être préparé par des hommes

soucieux de leur responsabilité ; par des hommes qui
désirent remplir leur devoir envers les grands intérêts du
pays, qui se sont rendus compte de toutes les complica-
tions que pont entraîner tout changement important dans
le tarif, ces hommes, M.l'Orateur, ne rempliraient pas leur
devoir si une folle prov'ocation-je ne puis qualifier mieux
l'attitude de la gauche-les poussait à se départir de leur
politique, on à devancer même d'une seule heure le temps
où ils pourront soumettre au parlement une refonte du
tarif d'après un plan bien mùri.

Voilà ce que <lisait l'honorable ministre, et il
ajoutait :

Nous devons choisirnotre temps, et je déclare à l'hono-
rable député que le gouvernement saura le choisir ; mais
le gouvernement connaît son devoir et a l'intention de le
remplir. Bien plus, le gouvernement ne veut pas sous
l'influence de la flatterie, ou de l'intimidation ou de pa-
roles trompeuses, faire un seul pas avant d'avoir fait une
étude approfondie du sujet.

Eh bien ! il leur a fallu la période ordinaire de 9
mois pour préparer leur tarif. D'après ce que nous
savons aujourd'hui de ce tarif, je crois que nous
pouvons, sans crainte de nous tromper, le bénir,
car c'est une chose extraordinaire. On nous a pré-
senté, l'an dernier, un tarif de réciprocité. L'hono-
rable ministre du Commerce, parlant sur cette
question nous a dit : Dans cette résolution, nous
ne demandons rien pour l'Angleterre, rien qui ne
soit accordé à tout autre pays, et nous invitons
non seulement les pays d'Europe mais les Etats-
Unis à profiter de ce tarif. Les honorables députés
admettront avec moi, je pense, que c'était là un
tarif de réciprocité dans toute l'acception du mot.
Il déclarait d'une manière concise que tout pays
faisant les mêmes concessions au Canada, pouvait
réclamer de nous cette réduction. Il n'était pas
fait mention spéciale de l'Angleterre. l'offre était
générale, au monde entier. Or qu'est-il arrivé ?
Le premier ministre s'est levé dans cette Chambre
et a déclaré:

Je lui ai dit, il y a un instant que le seul pays au monde
qui a droit à cette concession est l'Angleterre, et peut-
être la Nouvelle-Galles du Sud. Le gouvernement ne
connaît aucun pays au monde qui ait droit de bénéficier
de cette disposition de réciprocité.

Qu'ont fait les honorables députés durant ces 9
mois d'étude ? L'honorable ministre nous a déclaré
ici que le gouvernement avait étudié les tarifs de
tous les pays et que l'Angleterre seule pouvait
bénéficier de cette clause de réciprocité. Voilà
l'attitude prise par le gouvernement l'an dernier et
le ministre des Finances nous dit que cette résolu-
tion créa beaucoup d'excitation en Angleterre et
'fût très bien accueillie par la presse et les hommes
publics de tontes classes. Ce n'est pas là une chose
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extraordinaire. L'honorable monsieur comme mi-
nistre des Finances du Canada, n'avait qu'à (lire que
le pays offrait de grands avantages à l'Angleterre,
qu'il présentait un tarif fort avantageux aux classes
industrielles et commerciales de l'Angleterre pour
mériter l'approbation généiale là-bas. Ce que veut
l'industriel anglais, c'est <le vendre ses produits, et
il n'y a pas à s'étonner (le l'approbation générale
e-n Angleterre, lorsque l'on apprit que le tarif élevé
imposé par le parti conservateur sous le régime de
la politique nationale, allait être réduit (le 126 pour
100 et qu'à la fin (le l'année l'on devait faire une
réduction de :25 pour 100. Mais les Anglais ont été
terriblement trompés. Avant de quitter l'Angle-
terre, l'honorable ministre a pu voir que l'on
constatait que l'on avait été trompé par cette clause
diflTrentielle et qlue, en conséquence, le commerce
perdait chaque jour (le sont importance. L'ain der-
nier, l'honorable ministre disait à ce sujet :

Par ces résolutions nous n'offrons rien à l'Angleterre
seule. Grâce à sa politique libérale, l'Angleterre est, nous
le reconnaissons, en état de profiter tout de suite de cette
offre, mais l'offre n'est pas faite uniquement à l'Angle-
terre, mais à tous les pays qui voudront l'accepter ; elle
est faite à tout pays prêt à établir de justes et raison-
nables relations commerciales avec le Canada.

Est-ce la la politique (lu gouvernement aujour-
d'hui ? C'est la politique qu'il soumettait au pays
lan dernier, non pas comme une politique devant
durer une seule année, mais comme une politique
permanente, résultant d'un travail dle neuf mois.
Pas plus que le noir ressemble au blanc, cette poli-
tique ne ressemble à la politique suivie aujour-
d'hui. Une des plus grandes déceptions qui ait
jamais été causée à un grand pays, c'est ce tarif
différentiel. Qui sait quelle sera demain la poli-
tique du gouvernement? Personne. Lorsque je
disais à l'honorable ministre, il y a un an : Vous
ne pouvez adopter ce bill sans le modifier ; il vous
faut ajouter une disposition reconnaissant tous les
traités faits par l'Angleterre, on s'est moqué de
moi. Mais un mois plus tard, après avoir constaté
la vérité le ce que je lui avais dit, après avoir
constaté que le Gouverneur général n'approuverait
pas son tarif sans une disposition l'étendant aux
autres pays ayant des traités avec l'Angleterre,
l'honorable ministre dut se rendre à cette idée.
Cette disposition disait :

15. Que lorsque le tarif de douanes d'un pays uelcon-
que donne entrée aux produits du Canada dans des con-
ditions qui en somme sont aussi favorables au Canada que
le sont les conditions du tarif dle réciprocité dont il est
question ici aux pays auxquels il pourra s'appliquer, les
arcicles qui auront été récoltés, produits ou fabriqués
dans ce pays, lorsqu'ils seront importés directement de ce
pays, pourront être importés directement au Canada ou
levés d'entrepôt pour la consommation au Canada aux
taux réduits établis dans le tarif de réciprocité à la
liste D.

Le premier ministre déclara que cela s'appliquait
à l'Angleterre et à l'Angleterre seulement. Ces
sages ministres, après avoir étudiê les tarifs de
l'univ'ers entier, constatèrent que l'Angleterre
seule pouvait profiter dc cette disposition, et que
c'était un tarif différentiel·de 12< pour 100 à l'An-
gleterre. Je soulevai des doutes.

'Je dis à l'honorable ministre qu'il fallait compter'
avec l'Allemagne et la Belgique, et que d'après les
traités <le ces deux pays, l'Angleterre ne pouvait
accepter ce que l'on proposait, et qu'il fallait ajouter
une autre disposition s'appliquant à toutes les
nations ayant avec l'Angleterre des traités conte-
nant la clause de la nation la plus favorisée. Les

honorables messieurs constatèrent qu'ils avaient
tort et que j'avais raison, et ils présentèrent une
disposition précise s'appliquant à cs pays. Quand
je voulus féliciter l'honorable ministre à ce sujet,
je fus pris à tâche par le ministre de la Marine et
des Pêcheries, et voici quelques-unes de ses pa-
roles:

Lorsque cette résolution fut soumise à la Chambre,
l'honorable député (sir Charles Tupper) la déclara illé-
gale et inconstitutionnelle. Peut-il indiquer un seul para-
graphe d'un journal important approuvant cette extrava-
gante prétention? Peut-il citer l'opinion d'un avocat,
même de deuxième ordre, corroborant cette absurde et
ridicule déclaration?

M. l'Orateur, l'honorable ministre a reçu de la
plus haute autorité en droit de l'empire, <les ju-
risconsultes de la Couronne en Angleterre une
réponse à ses prétentions. On lui a dit que la réso-
lution présentée pLr le gouvernement, sans la dispo-
sition relative aux pays ayant des traités contenant
la clause de la nation la plus favorisée était incons-
titutionnelle et illégale. On la <lisait illégale parce
que, d'après ses instructions,le Gouverneur général
ne pourrait y consentir, et parce que le Canada fai-
sant partie (le l'empire,était lié par'les traités négo-
ciés par le gouvernement impérial. L'honorable mi-
nistre comprit que ce n'était pas un avocat le deu-
xième ordre, mais la plus haute autorité en droit de
l'empire qui faisait la leçon à sir Louis Davies et à
M.Blake. Qu'est-ce que M. Blake avait eu à voir en
cela ?

Ces messieurs avaient si peu <le confiance dans
leur propre jugement, dans leur propre connais-
sance de la loi qu'ils employèrent les deniers publics
pour faire plaider leur cause par M. Blake devant
les jurisconsultes de la Couronne.

Mais l'honorable ministre (sir Louis Davies) a
découvert -l'avocat qui s'était hasardé à contredire
mon assertion que la ligne de conduite qu'ils vou-
laient tenir était illégale et inconstitutionnelle.
Les honorables députés de la droite en général l'ont
constaté. Ils n'ont pas converti le ministre du
Commerce. le crois que l'honorable ministre a
étudié la profession. Je n'ai pas su s'il avait pu
se faire admettre au barreau, mais je suppose qu'il
peut être considéré comme autorité en droit. En
effet, il dit : Je considère que mon opinion a beau-
coup plus de valeur que celles des jurisconsultes de
la Couronne. Je crois qu'il est le seul homme au
Canada qui ait cette opinion de lui-même.

Toutes les prétentions émises par les honorables
chefs de la droite, il y a un an, n'ont pas pu être
soutenues et elles ont été abandonnées, et celles
émises par les députés de la gauche jusqu'à l'heure
actuelle, ont été sanctionnées par le plus haut tri-
bunal de l'empire britannique, et les honorables
ministres ont été obligés de se soumettre à cette
décision.

Maintenant, je désire attirer l'attention de la
Chambre sur une tentative des plus extraordinaires,
et je peux dire s'ns hésiter des plus impudentes,
faite par le ministre des Finances dans le cours de
la dernière session pour induire en erreur le gou-
vernement, les manufacturiers et le peuple de
l'Angleterre.

Comment a-t-il rempli d'enthousiasme toutes les
classes, la presse, le parlement, le peuple de l'Au-
gleterre au sujet de la politique qu'il inaugurait?
En déclarant solennellement que la politique qu'il
adoptait donnerait immédiatement aux industries
anglaises sur le marché canadien une préférence de
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12ý pour 100, comparativement au tarif général du compris que, au lieu d'un avantage, le ministre
Canada. Etait-ce vrai? Je demande à l'honorable, avait ajouté > pour 100 au tarif de la politique
ministre (M. Fielding) si cette assertion qui a nationale.
causé tarit d'enthousiasme chez les ouvriers et les
manufacturiers auglais, était vraie? Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable

député veut-il mue citer l'assertion inexacte que j'ai
Le MINISTRE DES FINANCES: L'ionorable faite ?

deputé attend-il une répouse de ma partir CHARLES TUPPER : Je dis que dans cette
Sir CHARLES TUPPER : Oui. Chambre, l'honorable ministre a déclaré d'une voix

de stentor, et pendant uu'il était en Angleterre, il
Le MINISTRE DES FINANCES : Chaque a crié sur les toits, que la politique du parti libèral

assertion que jai faite était vraie. du Canada était (le réduire (le 12½ pour 100 le droit
sur les marchandises anglaises venant dans le pays.

.L DOBELL: Ecoutez ! écoutez ! A-t-il fait cette assertion, oui ou non
Sir CHARLES TUPPER: Je suis heureux <le Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai dit quevoir que l'honorable ministre (Ol. Fielding) a un nous avions un tarif général, dont les taux étaientami qui l'applaudit. Cet ami est un de ses collè- déterminés, et que nous avions un tarif différentiel,g"ues. Masoù sont les membres dut parti? Unege. l osotesmmrsdpat.Uequi accorderait une réduction d'uni huitième le lerhaute autorité a dlit : &(Oh, cet homme, mon juillet, et une réduction d'un huitième immédiate-ennemi, écrivait un livre ". Vous avez écrit u ruent et ume autre réduction plus tard. Je n'ailivre. Vous avez présenté un tarif et l'avez inséré pas cité un seul article en particulier dont le droitdans un discours budgétaire. devait être d'un huitième, ou d'un quart, de moins
M. l'ORATEUR : L'honorable député voudra que le droit qui existait. Ce devait être un huitième

bien s'adresser à l'Orateur. on un quart, suivant le cas, à retrancher du tarif
général, dont chaque item a été lu.

Sir CHARLES TUPPRR : .T'espère que je
m'adresse toujours à l'Orateur, mais je veux faire
comprendre à l'honorable ministre que je parle des
opinions et des assertions du ministre des Finances.
de rme vois obligé maintenant d'entrer dans des
ilétails, et si je ne réussis pas à convaincre tout
homme indépendant près de lui, sauf l'honorable
député le Québec-ouest (M. Dobell) que Ies asser-
tions sont bien fondées, je ne croirai plhr h ma
force d'argumentation.

J'ai ici le tarif présenté par le ministre des Fi-
nances. Un article dit : " Tissus le coton imprimés,
teints ou colorés, n.a.p. 30 pour 110, 35 pour 100 ".
Que signifie cela ? Cela veut dire que l'honorable
ministre a voulu faire croire au publicanglais qu'il
retranchait 12, pour 100 du tarif canadien. Mais
avant de le faire, il y a ajouté plus de 12h pour
100. C'est ce que cela signifie,et l'honorable ministre
le sait. Et quel est le résultat?

Eh bien ! prenez les chiffres que l'honorable
ministre lui-même a fournis. Ait lieu de payer 30
pour 100 d'après ce tarif privilégié <lu 30 juin 1898,
les narchairdises anglaises paieront 305 pour 100-
de sorte que le droit était réellement plus élevé que
sous l'empire <lu tarif qui existait avant l'arrivée
au pouvoir- des honorables chefs le la droite, plus
élevé que le tarif tel qu'il existait, quand l'hono-
rable ministre est monté au pouvoir. Cela a pu
être adroit, habile, illusoire, niais je lui demande
si c'était honnête.

Lorsque vous avez eu à remplir le devoir d'adopter
un tarif pour le pays, et quand vous vous êtes rmis
à préparer ce tarif, après avoir, durant le longues
années, promis au peuple que si vous arriviez au
pouvoir, vous établiriez le libre-échange au Canada,
que vous feriez disparaitre tous les vestiges <le la
protection, était-il honnête de votre part d'élever
le droit sur cet article, tissus le coton imprimés,
teints ou colorés, de 30 pour 100 qu'il était sous
l'empire du tarif de la politique nationale, à 35
pour 100? Etait-ce une déception ? Eh bien ! le
peuple anglais a accueillie avec joie l'assertion
tromriperse du ministre des Finances qu'il allait lui
accorder un grand avantage, mais il a bientôt

Sir CHiAtLES TUPP.

Sir CHARLES TUPPER : Je -n'en rapporte à
la décision de la Chambre quanduije dis que l'hono-
rable ministre a déclare dans cette Chambre, en
termes très précis, qu'il réduisait le tarif de 12ý
pour 100 en faveur de l'Angleterre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon hono-
rable amui veut-il citer l'assertion même que j'ai
faite, au lieu de la mentionner le cette manière ?

Sir CHARLES TUPPER: Je parle de ce qui
a été compris par chaque membre de la Chambre,
et par tout le monde. Il n'y a pas un homme
inteligert au Canada qui n'ait pas compris la ques-
tion telle que je la présente à la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Personne
ne l'a comprise de cette façon.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
veut-il me faire croire que les Anglais auraient
éprouvé autant de joie, s'il leur avait avoué fran-
chebnent qu'au lieu le leur donner un avantage de
124 pont' 100 de moins que le tarif, il ajoutait réel-
lerient 4 pour 100 au tarif de la protection, à ce
tarif élevé que les honorables chefs de la droite
avaient condamné pendant vingt ans ? L'hono-
rable ministre sait qu'il n'aurait pas pu créer cet
enthousiasme en Angleterre. Le gouvernement
anglais, le peuple anglais, tout le monde a été
trompé. Or, que voyons-nous ? Les tissus de coton
imprimés, teints ou colorés, n.a.p., sont-ils importés
d'Angleterre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député choisit un ou deux item du tarif, et il ne
parle que (e ceux-là.

Sir CHARLES TUPPER: Non; je choisis tous
les articles principaux, les principales importi tions
d'Angleterre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il n'y a que
deux ou trois item de cette nature dans tout le tarif,
et il les traite comme s'ils formaient tout le tarif.
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Sir CHARLES TUPPER : Eh bien ! les tissus Le MINISTRE DES FINANCES: Pas sur ce
de coton, teints ou colorés, sont d'une grande im, point.
portance pourles manufacturiers anglais. L'hono,
raile ministre croit-il qu'il aurait soulevé l'enthou. Sir CH ARLIES TUPPER : Certainement, l'ar-
siasine s'il eût dit aux Anglais : Messieurs, j'ai fait ticle entier est abrogé, L'honorable ministre dans
cette réduction de l2ý pour 100 en votre faveur, son exposé financier a déclaré qu'il abrogeait l'acte
mais je vais élever le droit à plus de 1,2 pour 100. de l'année derniére, car, autrement, il constatera
de prétends que ce prétendu tarif différentiel, pré- que, lorsg ne la >elgique et l'AUlemagne seron4
senté durant la dernière session, a été la plus éliminées, il ne pourra pas plus accorder un tarif
grande déception qu'on ait jamais employée à différentiel i l'Angleterre.
Négard d'un peuple intelligent. Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'hono-

Uaucien tarif, le tarif de la poiîtique nationale, rable député 'pense que nous allons abolir la réduc-
était de 30 pour 100. L'honorable ministre l'a tion le 25 pour 100, il est complètement dans
élevé à 35 pour 100 ; ensuite il a retranché 12J l'erreur.
pour 100 en faveur de l'Angleterre, lui faisant
payer g pour 100 de plus que le droit le plus élevé Sir CHARLES TUPPER: J-e dis que tout l'ar-
qui ait jamais existé dans le pays avant son arrivée ticle qui contient les 25 pour 100 est ab-rogé.
au pouvoir.

L'honorable ministre a-t-il l'intention de dire Le MINISTRE DES FINANCES: Un autre
que, lorsqu'il est monté au pouvoir, reconnu comme article le remplace.
l'un des plus ardents libre-échangistes du pays, le
peuple s'attendait à ce que son premier acte fut, Sir CHARLES TUPPER,: L'honorable ministre
non seulement d'adopter le tarif de la politique peut le remplacer par ce qu'il vaudra, mais je dis
nationale, mais de hausser les droits? Car c'est ce que l'article qui accordait la réduction n'existe
qu'il a fait, et c'est ce que je lui reproche ce soir, plus. Maintenant, voyons les articles de fantaisie,
et c'est ce à quoi il est incapable de répondre. corsets, franges, glands et embrasses. Je demande

aux honorables chefs de la droite de faire tirer des
Le MINISTRE DES FINANCES: Pour<quni exemplaires du discours budgetaire, d'en faire

l'honorable député dit-il que je suis incapable de afficher, <le le faire voir au peuple, car je remercie
répondre ? J'ai fait observer qu'il cite un item du fond du eceur l'honorable ministre d'avo ir mis
excepone. J'ai cemeitobse m q cteéuenm dans ce discours la preuve de l'épouvantable tri-euceptionnel. Sur ce même item, en conséquence cherie dont il a voulu se servir à l'égard du peuple

anglais. Il y avait un droit de 30 pour 100 sur ces
Sir CHARLES TUPPER : L'honorable miistre articles, et il l'a fixé à 35 pour 100 quand il a pré.

ferait mieux de prendre patience. Je parle de paré le tarif. Ensuite, en retranchant les 12ý pour
)année présente, 100, le peuple anglais verra qu'il peut envoyer ces

mêmes articles ici en payant ý pour 100 de plus
Le MINISTRE DES FINANCES : Le tarif qu'il ne payait sous l'empire de l'ancien tarif.

parle de plus d'une année.

Sir CHARLES TUPPER: Non.

Le MlNISTRE DES FINANCES: Le tarif
mentionne deux ans, avec deux réductions.

Sir CHARLES TUPPER: Maintenant j'arrive
aux rideaux confectionnés, garnir ou non garnis,
dont nous importons une grande quantité dlAngle-
terre. Quand l'honorable ministre arriva au pou-
voir, après avoir pendant vingt ans, condamné la
politique nationale comme étant un vol commis au
détriment de la population du Canada, son premier
acte fut d'élever le droit sur cet item à 25 pour 100.
Ensuite il retrancha ses 12 pour 100, et laissa le
droit à h pour 100, de plus qu'il était auparavant
sur les marchandises anglaises. Je parle maintenant
du tarif tel qu'il a été représenté en Angleterre
durant l'année dernière.

Le MiNISTRE DES DOUANES., Le droit
représenté en Angleterre était 25 pour 100. Nous
ne changeons pas le tarif cette année; en consé-
quence 25 pour 100 serontrretranclhés en juillet.

Sir CHARLES TUPPER -. Le ministre des
Douanes oublie que tout cela est abrogé; dans le
même acte, le gouvernement se propose d'abroger
l'acte de l'année dernière. La première mesure
qu'il a adoptée a été d'abroger l'acte, en consé-
quence nous traitons cet acte tel qu'il existait
l'année dernière.

Le MINISTRE DES FiNANCES : Combien
ont-ils retranché des 25 pour 100 ?

SirCHARLES TUPPER : Ensuite il y a le lin, le
chanvre et le jute. L'honorable ministre dit qu'il
n'y a que quelques articles. L'Angleterre a des
intérêts dans tous ces articles. Le droit était de
30 pour 100, l'honorable ministre l'a élevé à 35 pour
100. Avec la réduction de l2ý pour 100, les ma-
nufacturiers anglais n'auront à payer que cinq
huitièmes de plus. Cependant toute l'Angleterre
a été plongée dans la joie quand les honuor Aes mi-
nistres ont déclaré qu'ils allaient lui accorder un
commerce privilégié. Ensuite, voyons les toiles
domestiques, y compris les couvertures de lit et
serviettes. Le droit était 'le 25 pour 100, et les
honorables chefs de la droite en montant au pou-
voir l'ont élevé à 30 pour 100. Ce n est qu'un et
un quart que les exportateurs anglais auront à
payer de plus que ce qu'ils payaient auparavant.

Il y a encore la graine de lin. Le droit était de
20 pour 100. et le ministre des »Finances la élevé à
25 pour 100 quand il a présenté son tarif de libre-
échange. La réduction l'a baissé à 21Â pour 100
que les exportateurs anglais paieront au lieu de 20
pour 100, ou l de plus qu'auparavant. Ensuite
sur tous les articles, composé en tout ou en partie
de laine filée, etc., le droit était de 30 pour 100 par
le présent tarif, de sorte que les exportateurs auront
à payer seulement J de plus.

Le MINISTRE DES FINANCES : Combien
sera payé d'après l'autre réduction !
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Sir CHARLES TUPPER Que l'honorable mi-
nistre soit calme, car j'en dirai un mot dans quel-
ques instants. Nous arrivons ensuite aux tapis sur
lesquels le droit était de 30 pour 100. L'honorable
ministre a trouvé que ce n'était pas assez, e5 il l'a
élevé à 35 pour 100 par le présent tarif, et les
exportateurs anglais ont (ti payer à pour 100 le
plus que sous le régime de la politique nationale.

J'ai convaincu les honorables chefs de la droite
que non seulement sur deux ou trois articles, mais
sur presque ch:uue article exporté de la Grande-
Bretagne le pré&ent tarif a augmenté les droits dle
g pour 100 ou 1¾ pour 100 et plus. Mais ce n'est
pas ce qu'il y a de pire.

Le ministre lu Commerce nous a dit ce soir que
quand ils sont allés aux Etats-Unis, ils ont lit :
Maintenant vos amis les libéraux sont au pouvoir
aiu Canada et nous désirons faire avec vous un
arrangement avantag'eux. Néanmoins, le gouver-
nement américain les a accueillis froidement, et il
leur a répondu que le plus tôt ils retourneraient
chez eux le mieux ce serait, que les Etats-Unis
n'étaient pas disposés à changer leur tarif ni pour
eux ni pour qui que ce soit.

Que tirent alors ces honorables ministres? Ils
parlèrent avec hardiesse dans cette Chambre. Ils
dirent qu'ils étaient prêts à conclure des arrange-
mnents avantageux avec les Etats-Unis, mais quand
ils virent qu'ils ne voulaient rien faire avec nous,
ils tournèrent les yeux du côté de l'Angleterre.

Etrange aveu <le la part dle ces hommes ultra-
loyaux. On nous <lisait que ces messieurs étaient
remplis de loyauté envers la Couronne, 'qu'ils vou-
laient venir à 1 'aide des umauifacturiers anglais
dont ils avaient les intérêts à coeur.

C'était ce qu'on <lisait ; mais ce soir on nous <lit
qu'ils n'ont tourné les yeux vers l'Argletei-i-e que
lorsqu'ils ont été repoussés par les Etats-UInis.

Je déclare que le tarif tel que présenté dans le
discours du ministre les Finances mérite d'être lu
par le peuple, et j'espère que l'honorable ministre
en distribuera autant d'exemplaires que possible.
En général un ministre les Finances en co:mnande
100,000 exemplaires.

Le .MINISTRE DES FINANCES : Est-ce le
chiffre exact?

Sir CHARLES TUPPER : J'espère que mon
honorable ami dlistribhuera 100,000 eremplaires (le
son discours dans tout le pays, car jamais un dis-
cours n'a été prononcé, et il n'en sera jamais fait
par qui que soit dans cette Chambre, qui fera Lun-
damner le goutveraement comne celui-là quand le
peuple 'auira lu.

Combien grand sera l'étoaneinent des libéraux ?
Y -a-t-il un libéral dans le pays, y a-t-il mi libéral
sincère qui a foi dans les principes de son parti qui
durant vingt ans a condamné le parti conservateur
et la politique nationale ? S'il y a le ces libéraux
sincères ils regarderont avec mépris le parti qui a
signalé soit avènement au pouvoir en présentant un
tarif, dans lequel les honorables chefs <le la droite
se sont montrés disposés non seulement à renoncer
à leurs théories de libre-échange, mais à adopter le
tarif de la politique nationale dans ses éléments
essentiels et qui ont augmenté de 5 pour 100 le
tarif le plus élevé qui ait jamais été mis en vigueur
dans le pays.

Dans ces circonstances, l'honorable ministre ne
peut pas rendre un set-vice plus important au parti

Sir CHARLES TUPPER.

auquel j'appartiens, que <le répandre dans tout le
pays cette preuve qu'il a sacrifié et foulé aux pieds
chacun des principes pour lesquels le parti libéral
a combattu durant les vingt-cinq dernières années.

Mais ce n'est pas encore tout. Comment les
honorables chefs de la droite ont-ils traité les Etats-
Unis qui les ont reçus si froidement ? Le tarif
de l'année dernière était un tarif américain, et non
pas un tarif anglais accordant des privilèges, cur il
augmentait les droits sur les marchandises anglaises,
et il en résulta ine grande diminution dans nos in-
portations d'Angleterre. L'honorable ministre l'a
reconnu dans le discours qu'il a prononcé à Shef-
fielii, bien qu'il se fût vanté en parlement que ce
set-ait un avantage pour la mère-patrie.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député a inventé ce que j'ai dit à Shieflield.

Sir CHARLES TUPPER : Je lirai dans un
instant à l'honorable ministre ce qu'il a dit, afin
que nous ayons le plaisir d'entendre ses propres
paroles. Le droit sur le maïs était de 7ý pour 100
sous le régime de la politique nationale. L'hono-
rable ministre a aboli ce droit. Etait-ce là s'inté-
resser à l'Angleterre?

C'était s'humilier devant les Etats-Unis et après
avoir reçu un soufflet sur une joue présenter
l'autre, et déclarer que pour arranger les difficultés
nous abolirions le droit sur le mais. L'honorable
ministre était prêt à sacritier tous nos intérêts
agricoles, nos cultivateurs qui ne peuvent récolter
que (le grosses céréales sur leurs terres, en laissant
entrer le maïs américain en franchise. Avez-vous
fait quelque chose le semblable en fav.eur de
l'Angleterre ? Pas di tout.

M. l'ORATEUR: L'honorable député doit
s'adresser à l'Orateur.

Sir CHARLES TUPPER : Vous comprenez. M.
l'Orateur, que je parle toujours en m'adressant à
vOUS.

M. L'ORATEUR : La règle exige qu'un député
ne parle pas à un autre à la deuxième personne,
mais à la troisième.

Sir CHARLES TUPPER,: Je sais que vous avez
raison, M. l'Orateur, mais à cette heure de la
soirée on peut s'oublier. J'accepte avec respect
votre décision, mais je suis porté à croire que vous
trouverez dans les rapports des débats parlenen-
taires de l'Angleterre que quelquefois les orateurs
adressent la parole à la personne dont ils parlent.

M. l'ORATEUR : Si ce n'est pas trop souvent.

Sir CHARLES TUPPER: Je veux attirer
l'attention du ministre (les Finances sur le fait
qu'il a permis l'entrée du maïs en franchise. Je
veux lui faire comprendre qu'il a réduit le droit
sur la farine <le mais de 40 cents par baril qu'il
était à 25 cents.

Le MINISTRE DES FINANCES: A en juger
d'après ce que mon honorable ami (sir Cha!les
Tupper) dit, je ne croyais pas que nous eussions
réduit quelque chose.

Sir CHARLES TUPPER: Je suis à prouver
que l'honorable ministre (M. Fielding) n'a rien fait
en faveur de l'Angleterre.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Nous avons

fait beaucoup en faveur du Cenada.

Sir CHARLES TUPPEP : Je vais établir que
l'honorable ministre n'a rien fait pour le Canada,
sauf qu'il a augmenté de 5 pour cent les droits sur
un grand nombre d'articles. Je veux lui signaler
le fait qu'il a réduit le droit sur la farine de inais
venant (les Etats-Unis seul de 40 cents qu'il était
à 25 cents.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pourquoi
l'honorable député emploie-t-il le mot " seul"?

Sir' CHARLES TUPPER: Parce qu'elle vient
(les Etats-Unis seulement et non pas d'ailleurs.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous avons
fait cela pour plaire à la population du Canada.

Sir CHARLES TUPPER : Pourquoi le droit de
15 cents par boisseau sur le blé a-t-il été réduit à 12
cents?

Le MINISTRE DES FINANCES: Pour plaire
à la population (lu Canada.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
croit-il que les cultivateurs du pays sont contents
de cela ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils parais-
sent l'être.

Sir CHARLES TUPPER : Je prétends, M.
l'Orateur. que les eultivateurs de ce pays ne sont
pas aises de ce qu'on ait diminué la protection dont
ils jouissaient. L'honorable ministre (M. Fielding)
a réduit le droit sur la farine de 75 cents à 60
cents par baril. Je comprendrais qu'il eût aboli
le droit sur la farine, car son chef a déclaré au
peuple que quand le parti libéral arriverait au
pouvoir, il ferait disparaître le droit sur la farine
et la houille. Qu'en dit le ministre des Finances ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je pense
qu'on fait bien de la réduire.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, l'honorable
ministre s'aperçoit qu'il faut considérer comme du
vent les déclarations qui lui ont valu à lui et à ses
amis, d'arriver au pouvoir, et que les engagements
du chef lu gouvernement dont il fait partie, il
faut les prendre pour de engagements sans consé-
quence quelconque.

L'honorable ministre réduit de 27- à 25 pour
100 les droits imposés sur le plaques (le poêle, les
poêles de toutes sortes, bruts ou polis, les fers
pour chapeliers et tailleurs. Il les réduit de $10 à
$8 par tonne, sur les tuyaux de fer de toute
description, et de e de cent à i cent par livre sur
les clous et les carvelles de fer ou d'acier (pour
l'usage ordinaire (les constructeurs) et sur les car-
velles pour chemins de fer: de î de cent à i cent par
livre. Pour les clous en fil. métallique, de toutes
sortes, n.a.p., ) cent à ¾ de cent par livre; de 35
cents à 30 cents sur les limes et les râpes, n.s.a.;
de 35 à 30 pour 100 sur les doloires, les coupe-
rets, les haches ; de 35 pour 100 sur les scies; de
35 à 30 pour 100 sur les marteaux, les chenets, les
piques, les bêches, les enclumes, les étaux et les
outils de toutes sortes.

Est-ce l'Angleterre qui a bénéficié de ces réduc-
tions ? En a-t-on donné le bénéfice à ce grand pays

avec lequel l'honorable ministre a dit que le gou-
vernement avait en vue de développer le commerce?
Non, M. l'Orateur, on en a donné le bénéfice aux
Etats-Unis, ce pays que le ministre du Commerce
nous a dit s'être montré froidement hostile au
Canada. C'est pour les Etats-Unis qu'on a pré-
paré ces avantages, et l'honorable ministre le sait.

Voici ce que (lit l'Jron Ae, journal publié aux
Etats-Unis :

De tous les changements apportés au tarif général, les
plus radicaux sont ceux qui concernent les droits imposés
sur le fer etj'acier, ainsi que sur les articles fabriqués de
ces métaux. On a considérablement réduit la plupart
des anciens droits, et inscrit sur la liste des articles admis
on franchise quelques-unes des plus importantes pièces
d'outillage servant à l'exploitation des mines et pour
l'année prochaine) le fil de fer barhelé. Quel est le pays
étranger qui va en bénéficier le plus sinon entièrement?
Les Etats-Unis, évidemment. Il est vrai que les mar-
chandises de l'Angleterre n'y sont sujettes qu'à un taux
de droit de 12ý pour 100 aujourd'hui et que l'année pro-
chaine le droit qui les frappera sera de 25 pour 100 moin-
dre que le taux gén ral, mais personne ne suppose, et le
gouvernement moins que n'importe qui, qu'elle peut
expédier le fer et l'acier en ce pays en dépit de la con-
currence des Etats-Unis. En jetant un regard sur toute
la liste des articles en fer et en acier importés par le
Canada, on trouve. relativement à presque chaque arti-
cle, que la différence est énorme en faveur des Etats-Unis.

Est-ce là nu tarif favorable aux Anglais, ou bien
aux Américains ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai pas
encore rencontré d'Anglais qui se soit plaint de
cette partie du tarif.

Sir CHARLES TUPPER: Je dis qne vous avez
tout simplement étouffé l'industrie du fer au Ca-
nada, et ce dans l'intérêt, non pas de l'Angleterre,
mais des Etats-Unis d'Amériqune. L'honorable
ministre (M. Fieling) sait que les Etats-Unis se
sont emparés de notre commerce de fer, et il sait
aussi que ces réductions ont sérieusement préju-
dicié aux intdustries du fer (lu Canada, dont la créa-
tion nous a coûté un capital énorme.

Le MINISTRE DES FINANCES: J-e ne sais
rien de tel.

Sir CHARLES TUPPER: Vous avez détruit le
tarif qui leur accordait une protection propre à per-
mettre leur exploitation d'une manière avanta-
geuse, en même temps (lue la rémunération conve-
nable des employés. Vous avez nécessité la réduc-
tion (les gages payés relativement à l'exploitation
de ces industries. Vous avez fait tort au conmerce
canadien, au rrofit dEs Etats-Unis.

P-rtout, en Angleterre, le premier ministre a
parle de la glorieuse faveur que le Canada faisait à
cette nation, et le peuple là-bas était fou d'enthou-
siasme à l'Idée que le Canada était venu au se-
cours (le cette pauvre Angleterre, qu'au milieu de
toutes ses difficultés, celle-ci avait, enfin, trouvé
un protecteur, et que le ministre des Finances du
Canada venait au secours de ces infortunés fabri-
cants anglais. Et, naturellement, M. l'Orateur,
le peuple était fou d'enthousiasme ! Mais, à la
lumière (le l'expérience, qu'est-ce qu'on a vu?
Quoi ! M. l'Orateur, voici le rapport d'un journal
nourrissant à l'égard du gouvernement actuel les
sentiments les plus enthousiastes et les plus dévoués
qu'on puisse trouver à Londres. C'est intitulé:

Le tarif en opération-Un résultat surprenant.
Il y est dit :

Le tarif différentiel canadien est en opération depuis
quatre mois, et avec quel effet? La semaine dernière nous
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avons publié les chiffres officiels pour le temps de l'année traités belge et allemand n'asuraient jamais été dénoncés
écoulée jusqu'à présent; vo ons maintenant quel est l'état jusqu'à présent.
des exportations d'Angleterre au Canada pour ees quatre
mois, au plus bas tarif. A première vue, le résultat est Je demande à l'honorable ministre (les Finances
surprenant. si c'est là ce qu'il a (it aux gens le Sheffield. Leur

L'habile et actif secrétaire (le la chambre le com- a-t-il (lit que c'était le Canada qui avait fait cela?
merce de Londres a publié une circulaire où il est Non, il leur a dit tout le contraire. Mlais je vais
dit : fournir un témoignage meilleur que celui <lu minis-

tre (les Finances, c'est-à-dire le témoignage du très
Les partisans du libre-échange ont sans doute été déçus honorable Joseph Chamberlain, lequel a déclaré,dans leur attente par l'extension accordée virtuellement

à tous les pays, excepté les Etats-Unis, d'une préférence sur le parquet de la Chambre (les Communes d'An-
qu'on supposait exister exclusivement en faveur de l'An- gleterre, ce qui a amené la dénonciation (les traités.
gleterre. Il a dit :

Pourquoi ont-ils supposé que c'était une préfé- Les premiers ministres des colonies autonomes, à l'ana-
rence en faveur le l'Angleterre exclusivement ? nimité, recommandent avec instance qu'on dénonce, dès
Vous le leur avez dit. qu'on pourra le faire en temps propice, tout traité qui

gêne actuellement les rapports commerciaux de la
Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne le leur Grande-Bretagne avec ces colonies. Tel a été le souhait

unanime des colonies autonomes, et il était accompagné
ai pas lit. de cette très importante et significative résolution: " Que

dans l'espoir d'améliorer les rapports commerciaux qui
Sir CHAR L ES TUPPER : Votre premier mi- existent entre la mère-patrie et ses colonies, les premiers

nistre a dit que vous aviez examine tous les tarifs ministres présents se chargent de se consulter avec leurs
t collègues cn vue de savoir si la préférence que donne-du monde, et trouvé que l'Angleterre, et l'Angle- raient les colonies aux produits de la Grande-Bretagne,

terre seule, devrait être favorisée du tarif diffé- assurerait convenablement ce résultat." En recevant ces
rentiel. Leur avez-vous dit cela, oui ou non ? résolutions, le gouvernement a décidé de retirer son
Vous êtes-vous tenu là assis et coi, ou bien si vous adhésion aux traités.
voUs êtes levé et avez (lit au premier ministre qu'il Voilà qui donne un démenti direct à l'honorable
faisait erreur ? Vous êtes resté assis et avez en- ministre.
tendu votre premier ministre déclarer à la face (1u
monde que l'Angleterre, et l'Angleterre seule, joui. Le MINISTRE DES FINANCES : Ce sont là
rait <le ce tarif. o des expressions très rudes.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
chef Je l'opposition ayant posé la qaestion, je
vais donner la réponse.

Si l'Angleterre n'a pas obtenu l'avantage que lui
destinait le Canada, ce n'est pas la faute du Canada,
mais cela dépend de l'action du gouvernement
anglais lui-même. L'honorable député le sait, et
il n'ignore pas non pins, que son exposé manque de
franchuise.

Sir CHARLES TUPPER : L'honiorable ministre
ne me fera pas perdre le fil de mon argumentation
de cette manire. Il sait que lorsqu'il a présenté ce
tarif, je lui ai <lit le mon siège en Chambre, exact-
ment quelle était la position. Je lui ai dit qu'il ne
pourrait pas faire ce qu'il proposait, et quelle fut
sa réponse ? Il a répondu : " Ne venez pas me ( ire
que nous ne le pouvons pas, c'est fait."

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'ai pas
dit cela.

Sir CHARLES TUPPER : "Demain matin,
disait-il, chaque bureau des douanes au Canada
devra, d'aprèsler instructions dlonnées,admettreiaux
taux réduits les marchandises anglaises au Canada.

J'ai lit à l'honorable ministre qu'il se rendait
tout simplement ridicule, et qu'il serait obligé non
seulement le faire participer tous ces autres pays
au bénéfice de son tarif différentiel, mais encore
de leur rembourser chaque dollar le droit qu'ils
auraient payé le plus que le tarif d'après lequel on
allait admettre les marchandises anglaises. Si
l'honorable ministre avait ignoré la position, la
faute n'en est pas à 'noi, car je lui dit en différents
temps que ce qu'il voulait, c'était d'illusionner
complètement les gens d'Angleterre, comme il l'a
fait.

M. l'Orateur, l'honorable ministre a dit
Je prétends que c'est le résultat direct de la politique

canadienne elle-même, et que sans cette politique ces
Sir CARLEs TUPPER.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur devra
s'apercevoir, en y réfléchissant, que c'est trop fort.

Sir CHARLES TU PPER : lh bien ! M. l'Ora-
teur, je vais les retirer. Mais je dirai ceci, qu'il
serait impossible tie contredire en tet mies plus éner-
giques, plus concis ou plus complets, l'exposé du
ministre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député pourrait (lire qu'il y manquait l'élément
essentiel. C'est là une phrase fameuse parmi nous
à la Nouvelle-Ecosse.

Sir CHARLES TUPPER: Eh bien! Je dis
qu'il y manquait l'élément essentiel de la vérité, et
cette phrase ne s'est jamais mieux appliquée que
dans le moment.

Mais je vais fournir à l'honorable ministre une
autorité qu'il respectera même plus que celle du
secrétaire d'Etat des colonies. Je ne puis citer à
la Chambre de plus haute autorité que celle du
secrétaire d'Etat (les colonies ; mais je vais en citer
une plus haute, aux yeux de l'honorable ministre,
et cette autorité c'est la sienne.

Le MINISTRE DES FINANCES: Une bonne
autorité.

Sir CHARLES T UPPER : Que dit-il ? En pré-
sence d'Anglais connaissant et comprenant cette
question, a-t-il dit que c'était le Canada qui avait
fait cela? Non, tout au contraire. 1l a dit:

En terminant, je dois dire que l'acte du gouvernement
de Sa Majesté accompli à la demande des premiers
ministres des colonies-provoquée peut-être par l'initia-
tive du Canada,-consistant dans la dénonciation de ces
traités qui constituaient comme une barrière entre la
mère-patrie et ses colonies, mérite la profonde reconnais-
sance du peuple canadien, de laquelle il est en effet l'objet.

Voilà son rapport, Il ne dit pas que le Canada
a fait la chose ni qu'il l'a imposée, niais il confirme
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la déclaration que le très honorable Joseph Chamt-
berlain, le secrétrire d'Etat des colonies, a faite en
pflein parlement anglais, savoir : que cet acte fut le
résultat, non (le la politique canadienne, mais de la
demande unanime (les premiers ministres de toutes
les colonies réunis à Londres, et qu'il a été accompli
en conformité de la résolution adoptée par ces
derniers, énonçant que si l'on écoutait leur désir ils
tâcheraient d'obtenir de leurs colonies respectives
des dispositions avantageuses au commerce d'An-
gleterre.

Et puis, M. l'Orateur, l'honorable ministre a
traité sur u ton railleur la question relative au
commerce différentiel. Il a dit :

On a à l'occasion, représenté-et mon très honorable
ami le premier min istre a été particulièrement attaqué
à ce sujet-que le g -uvernemeut canadien, en échange
des concessions a-cordées à l'Angleterre, aurait pu et dû
obtenir certains avantages différentiels sur le marché
anglais. J'ai cité des extraits des remarques que j'ai
faites à la dernière session, pour démontrer que l'avis
du gouvernement à ce sujet fut que, vu l'opimon qu'on
sait prévaloir dans la mère-patrie à l'égard des droits
protecteurs généralement. mais surtout de ceux relatifs
aux produits alimentaires, il n'y avait pas raisonnable-
ment lieu de croire qu'il fut possible d'obtenir ces avan-
tages différentiels sur le marché anglais.

Tels sont les termes dans lesquela l'honorable
miinistre, en cette Chambre, l'autre jour, a parlé
de la question concernant le commerce privilégié.
N'avait-il aucun égard pour son chef?

Faisait-il des déclarations solennelles que le
chef du gouvernement et son parti avaient faites
aux électeurs, à savoir : que si le peuple leur con-
fiait le pouvoir, ils verraient à résoudre cette ques-
tion ?

Au risque de fatiguer la Chambre à cette heure
avancée, laissez-moi signaler ce que son très hono-
rable chef a dit à ce sujet, et demander à l'hono-
rable ministre s'il trouve qu'il est respectueux pour
cette Chambre, (le sa part, (le se moquer de cette
questiort de commerce privilégié, en la représen-
tant comme tout à fait étrangère à la considéra-
tion publique.

Le 17 niai, à London, dans l'Ontario, sir Wil-
frid Laurier disait :

Relativement à cette question de commerce privilégié,
M. Laurier désirait dire que sir Charles Tupper n'y
était pas plus favorable que lui-même.

Mon espoir, que dis-je, ma conviction est que le partl
libéral sortira vainqueur du scrutin ; et alors ce sera le
parti libéral, dont le système fiscal est celui du tarif de
revenu, qui enverra à Londres des commissaires chargés
de régler l'établissement du commerce privilégié.

Etait-ce là, -M. l'Orateur, de la part du chef de
l'honorable ministre, une tentative de tromper et
<le berner le peuple ? Si la déclaration faite l'autre
jour par ce ministre en cette Chambre repose sur
quelque fondement, il aurait alors convaincu son
chef (le la plus honteuse tentative de tromper le
corps électoral dans le but d'obtenir le pouvoir.
Telle est la position. Que l'honorable ministre s'ac-
croche à l'alternative du dilemme qu'il voudra. Je
lui laisse la liberté de choisir <le deux choses l'une:
ou(l que son chef n'a pas hésité, pour s'emparer du
pouvoir, à se prêter à une tromperie évidente, d'une
nature telle que le gouvernement actuel la répudie
absolument, comme dépourvue de toute vraisem-
blance ; ou que le coupable, c'est lui.

Qu'est-ce que le chef du gouvernement a dit à
London? Voici:

Eh bien! les hommes politiques d'Aîgleterre ont cru que
les gouvernements des colonies en étaient arrivés à une
époque où l'on pouvait adopter de nouvelles démarches

au sujet de leur développement. Qu'est-ce à dire?
Qu'un arrangement commercial sera conclu entre l'An-
gleterre et les colonies. Cet homme d'Etat pratique qui
s'appelle M. Joseph Chamberlain en est venu à la conclu-
sion qu'il y a maintenant possibilité d'adopter dans les
limites de l'Empire des démarches de nature à assurer
aux colonies anglaises un droit différentiel en faveur de
leurs nroduits contre ceux des autres nations. Qu'arrive-
rait-il si ces démarches avaient lieu? Nous vendons nos
marchandises en l'Angleterre; nous lui expédions notre
blé, notre beurre, notre fsomage. tous nos produits natu-
rels, mais il nous faut subir la concurrence à cet égard
des Etats-Unis, de la Russie et d'autres nations. Consi-
dérez seulement de quel avantage ce serait pour le Cana-
da, si le blé, le fromage et le beurre que nous enverrions
en Angleterre se trouvait protégé par un droit différen-
tiel contre la concurrence des produits similaires des
autres nations. Les conséquences en seraient immenses.

M. Joseph Chamberlain le nouveau et progressiste
secrétaire des colonies, a déclaré le temps arrivé de
discuter ce sujet. Mais M. le président, si l'Angleterre
doit nous accorder cette préférence, elle attendra quelque
chose de nous en échange. Qu'attendra-t-elle? Elle
s'attendra à ce que nous nous rapprochions autant de son
système de libre-échange qu'il nous est possible de faire-
l'Angleterre ne s'attend pas à ce que nous adoptions son
propre système de liberté commerciale, c'est-à-dire comme
elle l'a appliquée elle-même; mais ce que je vous expose,
c'est que ce que l'Angleterre attendra de nous en échange,
c'est que nous adoptions, au lieu du principe protecteur,
le système du tarif de revenu, pur et simple.

Telles sont les conditions auxquelles nous pouvons
obtenir ce bienfait,

Voilà quelle est la déclaration de l'honorable
chef di gouvernement. Cette déclaration renferme
la politique proposée dans tout le pays, la politique
suivant laquelle ces messieurs sont arrivés au pou-
voir-cette question n'était peut-être pas la seule
en jeu, mais c'en était une. Et j'ajoute que pas un
gouvernement n'a le droit, en obtenant les rênes
du pouvoir suivant une déclaration <le politique
générale, de l'abandonner comme ces messieurs
l'ont fait relativement à ce principe de commerce
privilégié, l'autre jour.

Qu'est-ce que sir Wilfrid Laurier, le chef du gou-
vernement, a dit en arrivant en Angleterre ? Mon
honorable ami le député d'York (M. Foster) a dit
que le très honorable ministre avait quitté les rives
canadiennes disposé à préconiser le commerce pri-
vilégié en Angleterre. Je ne suis pas (le cet avis,
mais je suis convainen qu'alors -je e (lis avec un
profond regret-sir Wilfrid Laurier, lié de la ma-
nière la plus solennelle à la politique consistant à
négocier, s'il arrivait au pouvoir un arrangement
avec lord Salisbury au sujet du comrxerce privi-
légié, avait pris l'engagement envers quelqu'un
de faire échouer cette politique. Et pourquoi par-
lerais-je ainsi ? Parce qu'on ne peut lire ses dis-
cours, ses déclarations et ses promesses sans cons-
tater qu'à cette époque il était sincèrement con-
vaincu que le commerce privilégié était chose du
domaine pratique, et qu'entre cette époque et celle
de son avènement au pouvoir, il a promis, je crois,
dans certain but-que je ne désignerai pas,-que s'il
arrivait au pouvoir, il ferait échouer cette politique
concernant le comimserce privilégié, de nature à
faire tort au commerce du pays voisin. Pour quelle
raison avons-nous vu, dans la grande lutte engagée
entre le très honorable ministre et moi, c'est-à-dire
entre les libéraux et les conservateurs de ce pays,
tous les journaux américains faire des voux pour les
succès des membres (le la droite? S'il eut été dis-
posé à s'avancer dans cette politique au point où
ses discours de London et de Toronto l'obligeraient
à le faire, il n'y aurait pas en lieu de la part
des Etats-Uuis de souhaiter la réalisation de ses
espoirs de succès. Mais entre l'époque de ces dis-
cours et celle de sa victoire sur le parti adverse,
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je suis convaincu que l'honorable ministre avait
promis d'empèclier l'application de ce système de
commerce privilégié, qui devait nuire aux inîté-
réts de la grande population agricole des Etats-
Unis. Voilà la seule conclusion à laquelle on
puisse en arriver.

Le MINISTRE DES FINANCES : Peut-être
mon honorable ami voudrait-il mentionner ceux
envers qui il a pris des engagements?

Sir CHARLES TUPPER: Je déclare qu'à mon
sens rien n'est plus clair. On a vu les grands
organes de l'op<inion publique aux Etats-Unis comn-
battre son combat jusqu'au dernier moment ; on a
vii Phonorable ministre promettre le commerce
privilégié, puis déclarer, aussitôt après avoir Mis
le pied sur les rives d'Angleterre, qu'il resterait
étranger à une politique comine celle-la. de laisse
à l'honorable ministre lui-même le soin de résoudre
le problème.

Oui, 'M. l'Orateur, lihonorable chef du gouverne-
ment n'avait pas plus tôt toncbé les rives d'Angle-
terre, qiiil abandonnait la politique du commerce
privilégié. Et l'houmme qui avait déclaré M.
Chamberlain prêt i s'occuper du sujet, l'hiomme
qui s'était engagé aussi soleniiellement que pos-
sible à s'adiresser à lord Salisbury pour négocier un
arrangenent relatif at commerce privilégié avec
l'Angleterre, cet homme a fait tout ce qu'il a pu,
aussitit après son arrivée sur le sol de la mère-
patrie, pour empêcher la réalisation lu système de
ce coumiie-ce privilégié. .

Voici, en effet, ce que le très honorable ministre
disait :

Ce que nous vous donnons par notre tarif, nous vous le
donnons en raison de la splend de liberté sous l'empire de
laquelle nous avons prospéré. Le don est gratuit. La
protection a été la plaie du Canada; nous ne voudrions
pas vous voir subir sa funeste influence-car ce qui vous
affaiblit nous affa blit.

M. )OBELL: Ecottez ! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER : Etait-ce là ce qu'il
avait <lit au Cauafda ? Nullement, c'était tout le
contraire. Il avait promis aut corps électoral
canadien que si on lui confiait le pouvoir, il
négojierait avec lord Salisbury un arrangement
relatif au commerce privilégié. Il savait ce que
cela signitiait, c'est-à-dire que l'Angleterre accor-
derait quelque chose au Canada en échange <les
bienfaits d'une politique qui admettrait les articles
de ses manufactures à des conditions différentielles
sur le marché canadien. S'il eût voulu lire au
petiple diu Canada, eu ternies aussi clairs et aussi
éiergiques que possible: je vous trompais, je
n'avais nullement l'intention <le négocier un arran-
gemnent relatif au commerce différentiel avec lord
Salisbury, j'entendais au contraire étouffer ce projet
aussitôt que j'en aurais l'occasion ; s'il eût tenu ce
langage, il n'aurait pas parlé en termes plus claires
qu'il ne l'a fait.

M. DOBELL : Ecottez ! écoutez!

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
entend-il par là nier ce que je dis ?

M. DOBELL : Peut-être toe permîettra-t-on de
dire un mot, vu l'absence le l'honorable preinier
ministre. Je prétends qu'il n'y a rien dI'incomipa-
tible entre les déclarations que le chef du gouver-

Sir CuatM TUPPER.

nement a faites au Canada, et celles qu'il a faites
au banquet de Liverpool, en présence des comner
çants importants de cette ville. Il a (lit à ce ban-
quet : ' Nous vous accordons une préférence de 25
pour 100, et nous l'accordons sans rien demander
eii échange." Pourquoi ? Parce que le Canada
doit en arriver à appliquer le principe du libre-
échange avant de pouvoir demander à l'Angleterre
de lui accorder le commerce différentiel. M.
Chamberlain lui-même a clairement déclaré, i un
diner donné par le Club du Canada, que lés quelle
aurait constaté que ce pays-ci est en état de con-
clure un tel arrangement, la nière-patrie ne serait
que trop heureuse de discuter avec lui cette ques-
tion de corumerce différentiel.

Sir C11ARLEýS TUPPER : Je pense que l'hono-
rable ministre (M. )obell) aurait mieux fait de
garder son siège. M'a-t-il entendu donner lecture
de la déclaration que le premier ministre a faite
avant d'aller en Angleterre ?

M. DOBEL[L : Certainement.

Sir CHARLES TUPPER : M'a-t-il entendu
donner lecture le ceci:

M. Joseph Chamberlain le nouveau et progressiste
secrétaire des colonies, a déclaré le temps arrivé de
discuter ce sujet. Mais, M. le président, si l'Angleterre
doit nous accorder cette préférence, elle attendra
quelque chose de nous en échange. Qu'attendra-t-
elle ? Elle s'attendra à ce que nons nous rapprochions
sutant de son système de libre-échange qu'il nous est
possible de le faire-l'Angleterre ne s'attend pas à ce que
nous adoptions son propre système de liberté commer-
ciale, c'est-à-dire comme elle l'a appliquée elle-même;
mais ce que je vous expose, c'est que ce que l'Angleterre
attendra de nous en échange, c'est que nous adoptions,
au lieu du principe protecteur, le système du tarif de
revenu, pur et simple.

N. DOBELL : Parfaitement.

Sir CHARLES TUPPER: Le tr-s honorable
preinier ministre a donc déclaté que s'il obtenait
le pouvoir il s'adresserait à lord Salisbury pour
négocier avec lui un arrangement concernant le
comnierce privilégié.

Et quand il est arrivé en Angleterre, avant même
(le voir lord Salisbury, en mettant le pied sur le sol
de la mère-patrie, il a publiquement adopté une
attitude diaumétralemnent opposée à celle qu'il avait
prise ici. Je comprends parfaitement que l'hono-
rable député de Québec-ouest ne puisse saisir cette
question, car il est le seul en Chambre qtui ne le
puisse faire. Dès le premier moment de sou arrivée
en Angleterre jusqu'au moment de son départ, le
premier ministre a fait tout en son pou voir pour
empêcher le Canada d'obtenir l'établissement du
coinuinerce privilégié avec la Grande-Bretagne.
Tous ses pas et démarches, tous les discours qu'il a
prononcés, toutes les déclarations de principes qu'il
a faites ont été dirigées contre l'établissemnent de ce
système. Est-ce tout ? Non, il a acceptéla médaille
it club Cobden. L'honorable député de Québec-
ouest fait un signe d'approbation. Eh bien ! je
veux lui poser une question : à quelles conditions
le premier ministre a-t-il accepté cette médaille du
club Cobden ? ILhonorable député peut-il nous le
dire?

M. DOBELL : Oui.

Sir CHARLES TUPPER : Je cède la parole à
l'honorable député, qui va nous apprendre quelles
sont ces conditions.
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M. DOBELL: Je dirai brièvement à la Chambre d'intenter une poorsuite an premier ministre pour
ce tjne j'en sais. Jl'ai assisté moi-même à u'n diner avoir abandonné les principes qui lui ont mérité de
du club Coblen, et la première résolution à l'ordre recevoir la médaille en question ; le club CobdeiŽ,
lu jour était sur la question de savoir s'il serait dis-je, pourrait le citer devant les tribunaux en
expédient pour la Grande-Bretagne de modifier son raison d'obtention de marchandises sous de faux
système fiscal, même au cas où les colonies seraient prétextes,-infraction prévue par le code criminel
disposées à accorder la préférence commerciale aux de notre pays.
industriels anglais : or, à la suite d'un debat auquel En terminant, M. l'Orateur, je dois dire combien
prirent part la phipart des libre-échangistes avancés il est dép -rable, à mes yeux, que le gouvernement
de l'Angleterre, la question fut décidée à la plura- canadien ait oublié son devoir et les promesses
lité d'une voix, dans l'affirmative. Notre premier faites par le premier ministre au point de traiter
inistre est donc parfaitement justitiable d'avoir cette importante question comme il l'a fait. Dans

accepté la médaille du club Cobden, comme gage son exposé budgétaire, le ministre des Finances a
des efforts que nous allons tenter pour établir une traité la question fort cavalièrement. *Je vous le
plus grande liberé Commerciale ait Canada. demànde, M. l'Oratetr, qu'est-ce que ce système

(de commerce privilégié? C'est le projet le plus
ir CHARLS TUPPER: Je suis très heureux grandiose qui ait jamais été proposé ou qui le sera

d avoir entendu l'intéressant récit que l'honorable jamais à l'avenir, dans le but (le cimenter l'union
député vient de nous faire de ce diner. Ça dû être de l'Empire. C'est un système qui fait jouer le
un bien long dîner, et l'honorable député s'y est plus puissant des ressorts, celui qui agit le plus
sans doute beaucoup amusé. J'appelle, toutefois, directement sur les individus conme sur les nations,
son atteution sur les paroles prononcées par lord je venx dire l'intérêt personnel.
Farrar, en présentant la médaille Cobden. Peut' Quant à ce pseu(lo-système de commerce privi-
tre ihonorable député (M. Dobell) saisira-t-il légié que nous offre l'honorable ministre, quant àlUtat de la question, quand j'aurai lu ses paroles. cette préférence commerciale illusoire qu'il offre à

\ oci comment lord Farrar s'est exprimé : l'Angleterre, elle ne saurait sérieusement soutenir
Il est parmi nous un certain arti qui consentirait ka comparaison avec ce système grandiose qui

volontiers à imposer des droits différentiels contre les aurait fait (le l'intérêt particulier du Canada, de
mnurhandisea de provenance allemande et belge et qui l'Australie, de l'Afrique-sud, et de toutes lesvoient dans la dénonciation des traités conclus avec PAl-lemagne et la Belgique un pas vers la fédération conmmer autres colonies de l'Empire, le lien le plus puis-
ciale de l'Empire, ainsi qu'il hùl plai t d'appeler le système sant qu'il eût été possible (le créer dans le
favorisant l'union commerciale des diférentes parties de but de cimenter P'nité de lEmpire. Il est toutl'empire, au moyen de lois d'exclusion portées contre lesd

iarcliandises de l'étranger. Si c'était là le résultat de 'naturel que la Grande-Bretagie accepte avec la
l'ceuvre que vous nyez accomplie, je n'ai pas besoin de plus vive reconnaissance Voffre que lui a faite le
lire que nous ne serions pas ici en ce moment. nous mem- gouvernement, puisqu'elle recoit tout sans rienbres du club Cobden, c'est parce que nous croyons que vos c rtu cls é
edorts s'appuient sur un principe tout opposé à celui-là, donner en retour. contrair le système énoncé
et qu'ils seront suivis de résultats contraires, que ious, par M. Chamberlain dans ses discours au grand con.
partisans d'Adam Siîth et de Peel, de Bright et de grès des chanbresde commercedel'Emupire, s'appuie
coien, nous sommes.appelés en ce moment à vous félr-ci sur un principe tout opposé, puisque c'est sur des

motifs d'intérêt personnel qu'il fonde luion de
-Je tiens à savoir ce que va me répondre l'hono- l'Angleterre et de ses colonies. Je n'hésite pas à le

rable député de Québec-ouest, maintenant que je dire, après avoir attentivement étudié cette ques-
lui ai prouvé que la médaille du club Cobden a été tion, dès le début jusqu'aujourd'hui, si le gouver-
p)rêsentée à eir Wilfrid Laurier, avec l'enitente nement canadien eût dit à l'Angleterre : Nous
expresse qu'il était opposé à ce que la dénonciation allons vous accorder une réduction de droits de 25
des traités allemand et belge fût intreprétée comme pour 100 sur vos marchandises, si vous accordez
iue mesure d'exclusion dirigée contre ces deux une préférence semblable aux produits agricoles du
pay S. Canada sur vos marchés ; je ne crains pas de

La politique énoncée par le ministre des Finances l'affirmer, dis-je, en cette année de jubilé, l'Angle-
est en contradiction absolue avec la doctrine établie terre nous aurait accordé ce privilège.
par lord Farrar. Lord Farrar supposait que le Ecoutons maintenant, les paroles prononcées par
Canada allait continuer à maintenir sa politique de le secrétaire d'Etat aux colonies, telles que consi-
l'année dernière, se fondant en cela sur les déclara- gnées dans un rapport déposé sur le bureau de la
tions du premier ministre qui avait répété partout Chambre des Communes. Il suffit de lire zes
oit iLétait allé en Angleterre que tout chaud parti- paroles pour se convaincre que si jamais homme
san du libre-échange qu'il eût été avant d'arriver d'Etat a mûrement étudié cette question sous toutes
en Angleterre, il l'était devenu encore d'avantage ses faces, dans la conviction qu'elle renferme en
à cette époque. germe la solution de ce grand problème de l'unifi-

Or, la politique énoncée par le ministre des cation de l'Empire, cet homme est bien le très hono-
Finances met le premier ministre dans l'impossibi- rable Joseph Chamberlain. Les paroles que je vais
lité absolue de garder cette médaille une heure de citer sont empruntées à un compte rendu d'un
plus. Du moment que son cabinet d,éclare renoncer discours prononcé à une conférence avec les pre-
aux principes mêmes énoncés par lord Farrar en miers ministres des colonies autonomes, compte
lui présentant la médaille Cobden, du moment que rendu qui a été déposé sur le bureau de la Chambre
la réciprocité offerte à tous les pays est abrogée des Communes:
pour faire place à un tarif de droits différentiels en J'aborde une autre question, celle des futures relationsfaveur de l'Angleterre, au détriment de la Belgique, commerciales entre l'Angleterre et ses colonies. Dans
de l'Allemagne et des autres pays, de ce moment quelle mesure est-il possible de resserrer d'avantage les
même, dis-je, les principes en question disparaissent. liens Qui nous unissent ? Je le répète, à mon avis, le

'ajoute que s'il s'agissait d'une transacti d sentiment est la plus grande de toutes les forces dans le
particulie rssaeclt ndeaat doit d-gpuoernement du monde; mais an même temps, ie vou-

naire entre particuliers, le club Cobden aurait droit drais apporter à l'appui de ce sentiment des motifs tirés
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de l'intérêt matériel et personnel. Or, les systèmes de préférence. L'honorable ministre sait que, dans
douanes des diverses colonies, différant tant les uns des les circonstances, le Canada porte seul la responsa-autres et de celui de la mère-patrie, que ce serait une
tâche des plus ardues et des plus compliquées d'arrêter bilité dlavoir fait avorter ce projet, puisqu'en met-
un projet d'union commerciale de l'Empire dans le sens tant le pied sur le sol de la mère-patrie, jusqu'au
du Zollverein de l'Empire d'Allemagne. Il est bon de moment de son départ, sir Wilfrid Laurier a faitse rappeler que L'histoire de ce Zollverein offre une étude -
du plus haut intérêt. Au début, ce ne fut qu'une simple l'impossible pour faire échouer toute tentative d'é-
convention commerciale, ne s'occupant tout d'abord que tablir ce système de préférence commerciale entre
d'une f4eon restreinte du commerce de l'Empire, mais les différentes parties <le l'Empire.pluis tard elle se développa rapidement alu point d'eum- îaitnatl

rasser ce commerce dans tout son ensemble, et f J'aborde fnaiteeant la question de limpôt sur
ment elle rendit possible et encouragea l'unification défi- les sucres. L'honorable ministre des Finances se le
nitive de l'Empire. C'est là, toutefois, une question sur rappelle, sans doute, j'ai essayé de le convaincre,laquelle je m'abstiendrai d'émettre aucun avis personnel, la session dernière, de la nécessité d'aborder l'étuepréférant écouter celui des honorables messieurs pré- )as le d tire
sents. de cette question. Dans le discours budgétaire,

En attendant, toutefois, je dois signaler à l'attention l'honorable ininistre a inséré un paragraphe fort
une résolution qui semble avoir été adoptée à l'unanimité te ux où il exprime le vif désir qu'il éprouve
à une assemblée des premiers ministres tenue à Hobart, prétentie
et oui exprime le désir de voir établir des relations com- de venir au secours des habitants des Antilles.
merciale plus étroites avec l'Empire, et l'on a suggéré, si L'anînée dernière, l'honorable ministre a pris les
je ne tue t ompe, la création d'une cornmission d'enquête, industriels <le la (rande-Bretagne sons son aile, etdans le but de constater quelle forme tangible il serait , .
possible de donner à cette aspiration. En pareilles cir- dans son zèle pour l'amélioration de leur condition,
constances, advenant que vous ne soyez pas en mesure il s'est contenté de relever de cing luitièntes pour
pour le moment d'aller an delà de cette enquête, et que 100 le droit sur les exportations. Avant constatéce fat le désir du Canada et des colonies de l'Afrique-sud, geec ~~îraîn.Aatcntt
de coopérer à cette enquête, le gouvernement de Sa que 'Angleterre était impuissante à secourir les
Majesté serait ravi de prendre les mesures voulues pour Antilles, il est venuii à la rescousse. L'année der-
cette fin, et de prendre en considération les recomman- nière, j'ai averti l'honorable ministre qu'il allait
dations qu'on lui ferait touchant la forme de cette con- ruiner le commerce des Antilles avec le Canada,férence, touchant la nature et la constitution de la com-
mission, et il se ferait un plaisir d'y prendre part. Il a cru devoir se moquer de cet avertissement

Qu'en pense l'honorable député ? comme il le fait, du ireste, de tous mes conseils.

Le 31INISTRE DES FINANCES Mon hono- Le MINISTRE DES FINANCES : Que vent
rable ami nous ferait-il le plaisir de lire ce que M. dire l'honorable député, quand il atfirme que je suis
Chamblderlain <lit au sujet de la politique du gou- en train le ruiner le commerce des Antilles, par
vernement ? Ces paroles viendraient fort à propos mon système fiscal ?
tel.

iSir CHARLES TUPPER : Le tarif de la ses-
Ci HABLES TU1>PER, : Si l'honorable sion dernière a porté le dernier coup à ce coii-

ministre avait voulu traiter la Chambre avec res- merce.
pect, en citant le discours dle Plhonorable M. Cham-
berlain, il aurait déposé sa dépêche sur le bureau Le MINISTRE' DES FINANCES: L'allégation
de la Chambre, comme il avait promis le le faire. le lonorable député est dénuée de tout fonde-

mniet.
Le MINISTRE DES FINANCES: C'est ce que

je me suis empressé de faire. Su' CHARLES TUPPR. Voilà encore ne
'-,',i CLatr-e tentative <le lat part dlu gouvernement, de

Sir CHARLES TUPPER : J'en suis bien a. jeter de la poudre aux yeix ds peuple anglais.
Le MIfNISTRE ES FINANCES : Encore un L'honorable ministre prètenl-il donc que lAngle-

mot. J'ai déposé la dépêche sur le bureau et M. le terre en est venue au point d'avoir besoin d'être
greffier de la Chambre file l'a remise le même après- l'ise ei tutelle par le Canada ? Et cependant, il
midi. Je ne ferai uni devoir (le l'y déposer le itou- est impossible le lire le discours du budget sans
veau. Je l'ai déposée sur le bureau, sachant que en arriver à cette conclusion. Sans doute qu'en
c'était le règilenent. Angleterre, le discourt du budget sera accueilli

Sir CHALES TUPPER: Je suis bien aise,approbationSir hAhLES UPPR : l'e amus be-iais, ionr<juioi ? Il n'y a qu'un seul mîoyen de v-enir
car, après avoir emprunté des citations à cette dé- au secours des Antilles, et tout le monde en Angle-
pêche, l'honorable ministre était teun le la déposer tetre sait que c'est en ét lissant 1es droits réci-
sur le biurean le la Chambre. Je n'ai pas eu le proques.
plaisir le p-r-courir ce docment. Le secrétaire Ce système, toutefais, viendrait en conflit avec
d'Etat aux colonies <lit qlue si tous les premiers ni- le système (lu libre-éciange et lord Farra' le désap-
nistres 'les grandes colonies d'Australie, y conipris prouve. Il reste doue au Canada d'adopter ces
la Nouvelle-Zélande, adoptaient à Punan<imité une lroits réciproques que l'Angleterre ne saurait
résolution demandant l'institution d'une commis- établi-, c'est tout simplement de la comédie.
sion chargée l'étudier les moyens d'établir <les rela- Jamais l'honorable ministre ne nie convaincra que
tions plus troites alvec,lEmlpire, surtout au point l'Agleterre s'intéresse à cette politique des
de vtue du commerce le préférence, et (Ine le Ca- Antilles. Je vais confier n secret à l'honorable
nada et l'Afrique-sud consentissent à coopérer à ministre. Aprèsavoirrefuséd'accéder à mon avis,
cette enquête, il serait heureux d'y participer et l'hono-able ministre s'est rendu i Halifax, où il a
d'établir une commission, afin de s'asurerdes moyens été l'objetd'ti très f 'oid accueil de la part des pninci-
à prendre pour atteindre ce but. L'honorable mi- paux marchands des Antilles, qui sentaient que
nistre prétend-il que le Canada ne porte pas la res- leu s intérêts avaient reçu un coup fatal.
ponsabilité le son inaction à cet égard ? Les repré-
sentants d'Afrique-sud ont déclaré, ici même, à Le MINISTRE DES FINANCES: C'est la
Ottawa, qu'ils étaient partisans du commerce de première nouvelle (ue j'en ai.

S Si CAARLES Tu:ear.
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SirCHARLES TUPPER : Est-ce que l'honorable
ministre n'a pas vu George Mitchell, Alfred Jones
et les autres marchands importants des Antilles, à
l'issue de la session dernière? L'honorable
ministre peut bien prétendre qu'il n'a jamais
entendu exprimer cette opinion, et dans ce cas, il
est le seul a ignorer la chose. La vérité est que
l'honorable ministre s'est aperçu de son erreur et
a compris qu'il lui fallait sortir (le ce mauvais pas.
Au lieu (le reconnaître qu'il s'étaitplacé dans une
fausse situation vis-à-vis ses amis d'Halifax et de la
Nouvelle-Ecosse relativement au commerce des
Antilles, il a créé de toute pièces cette grande poli-
tique impériale, pour venir au secours du coin-
merce de l'Angleterre avec les Antilles. En pre-
nant cette initiative, il a cédé l la pression exercée
sur lui par les marchands d'Halifax et je suis
heureux qu'il l'ait fait; car ils avaient raison et
c'est lui qui avait tort. Le commerce des Antilles
est d'une haute importance. Or, puisqu'il voulait
apporter le salut aux Antilles et délivrer le peuple
du joug du protectionnisme, pourquoi l'honorable
ministre n'a-t-il pas adopté le plan du Globe de
Toronto?

Ah ! c'est que, comme l'a prouvé l'honorable dé-
puté d'York. sous prétexte de faire grand en venant
au secours de l'Angleterre, dont le commerce aux
Antiles était menacé, lhonorable ministre à voulu
arracher aux contribuables trois cent ou cinq cent
mille dollars de nouveaux impôts! Pourquoi, je le
répête, l'honorable ministre n'a-t-il pas adopté le
plan proposé par le Globe de Toronto, dont voici
a teneur:

De fait, si l'on en juge d'après le récent débat touchant
la récijprecité avec les Antilles, il semble assez probable
que le ministre songe à une nouvelle tarification des droits
sur les sucres, qui avaient été expressément soustraits à
l'application du tarif de préférence, et cette tarification
donnera à nos colonies-soeurs un privilège dont ne jouis-
sent pas les producteurs de sucre des autres pays sur nos
marchés. Cette tarification pourrait s'effectuer d'une
double façon ; par le relèvement des droits sur les sucres
de betterave, tandis que le droit sur le sucre de canne
resterait le même; ou encore ce qui nous semble le moyen
le plus ulausible, par l'abaissement des droits sur tous les
sucres importés des Antilles anglaises.

Le ministre aurait ainsi été en mesure d'accorder
le tarif privilégié aux Antilles, sans charger de
nouveaux impôts, le peuple canadien.

Si cet abaissement de droits était important, il ferait
sans aucun doute baisser les recettes fiscales provenant
de l'importation des sucres ainsi que le prix payé par le
consommateur pour ces articles.

Voilà une chose que le ministre des Finances a
absolument négligé d'étudier.

Nombre de gens sont d'avis que dans un pays comme
le nôtre, où il y a abondance de fruits à bon marché, c'est
commettre une erreur que de chercher à demander de
fortes recettes à l'impôt des sucres, au lieu d'encourager
l'industrie des conserves de fruits pour l'exportation, en
dégrevant cet impôt, autant que possible. Si le gouverne-
ment a sérieusement entrepris de faire participer les
Antilles anglaises au bénéfice du nouveau tarif relatif
au commerce de préférence, ces questions prendront une
importance qu'on ne leur a pas encore donnée jusqu'ici.
On comprend que le ministre des Finances cherche à se
créer de fortes recettes fixcales, et l'exposé budgétaire
de mardi contiendra peut-être plus d'un projet tendant
à améliorer nos relations commerciales avec les nations-
soeurs de l'Empire.

Or, si l'honorable député tenait tant à venir au
secours des Antilles anglaises, je vous le demande,
M. l'Orateur, n'avait-il pas à sa disposition les
moyens de le faire sans imposer trois ou quatre
cent mille dollars d'impôts nouveaux au peuple

canadien ? Et si l'honorable ministre (M. Field-
ing) s'est arrêté à ce dernier parti, c'est que les
marchands de la Nouvelle-Ecosse lui ont forcé la
main.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député (sir Charles Tupper) mue permrettra-t-il une
observation ? Je n'ai pas entendu faire de plaintes
dans la Nouvelie-Ecosse au sujet de l'impôt sur les
sucres, et tout ce qu'on m'a reproché est de n'avoir
pas modifié certains droits imposés par nos prédé-
cesseurs. Le seul grief que j'aie entendu formuler
touchait à l'injustice du droit imposé par l'ancien
gouvernement, droit qu'on a demandé le modifier.

Sir CHARLES TUPPER: Sil'honorable ministre
n'a pas entendu les violentes critiques dirigées
contre lui, parce qu'il laissait tomber en ruine le
commerce des Antilles, il est bien le seul homme
à Halifax qui les ait ignorées.

Le M1INISTRE DES FINANCES : Je n'ai pas
entendu formuler de plaintes au sujet de notre
tarif.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable minis-
tre a été non seulemenît sourd mais aveugle, puis-
que les hommes d'affaires d'Halifax se sont expri-
més à ce sujet dans la presse de la nanière la plus
formelle, et il est venu d'Halifax certaines députa-
tions auprès de l'honorable ministre qui a fait la
sourde oreille à leurs plaintes.

Le MINISTRE DES FINANCES: Contre l'an-
cien tarif.

Sir CHARLES TUPPER : Je (lois dire à l'ho-
norable ministre que ce tarif était basé sur les inté-
rêts d'Halifax, et que le zèle qu'il affiche pour le
commerce des Antilles n'est qu'un prétexte et une
échappatoire pour pallier l'imposition de trois ou
quatre cent mille dollars de taxes. Les libéraux
faisaient jadis grand bruit au sujet de l'admission
en franchise des articles alimentaires de première
nécessité ; or la première tentative faite dans ce
sens par ce gouvernement libre-échangiste est d'im-
poser trois ou quatrecent mille dollars d'impôts
nouveaux sur un article de première nécessité.
L'honorable ministre (M. Fielding) dit dans son
discours budgétaire :

Jamais gouvernement n'a saisi le parlement d'une loi
fiscale qui ait été reçue avec plus de satisfaction par le
peuple canadien que celle que nous avons proposée l'an-
née dernière.

Je me range tout à fait à l'avis de l'honorable
ministre (M. Fielding). Jamais tarif n'a été reçu
avec plus de satisfaction par le peuple canadien,
sauf celui de 1878, à l'époque de l'établissement
du système protecteur.

Le tarif qui a été plus tard accueilli avec le plus
d'acclamations par le peuple canadien est celui de
l'année dernière, lorsque l'honorable ministre (M.
Fielding) est venu nous proposer l'adoption du sys-
tème protecteur presque dans toute son intégrité.
M. Bertram nous a donné l'explication de l'accueil
sympathique que le peuple canadien a fait à ce tarif.
Le peuple canadien, nous a-t-il dit, avait une peur
mortelle que les libéraux mîssent leurs promesses à
exécution et il éprouva un tel soulagement en ap-
prenant queles libre-échangistes de ladroite avaient
ravalé ces promesses que la joie populaire déborda
et se traduisit par une immense acclamation qui
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retantit d'un bout à 'autre du pays. Cette année,
nous avens entendu une étonnante déclaration du
ministre des Finances : bien que son tarif ait été
accueilli par les plus vives acclamiations populaires,
bien que le Canada, prétend-il, ait marché (le pro-
grès en progrès sous ce régime tiscal, voilà que
l'honorable minnistre menace les industriels cana-
diens les plus graves malheurs s'ils ne ploient sans
cesse le genou dlevtnt lui. Le gouvernenement a
jugé qu'il fallait absolument terroriser les grands
industriels canadiens, et (le là est venu au mni-
istre des Finances la pensée (le faire la décla-
ration la plus éhontée et la plus impudente
qui soit encore sortie (le la bouche d'un mi-
nistre des U'inances. Dans cette déclaration, les
grands industriels (lu pays sont avertis que le gon-
verneient les tient i la gorge, et (ue cette étreinte
sera mortelle s'ils ne répondent pas à ses volontés.

Le MINISTRE DES FINANCES C'était un
peu connue cela autrefois, n'est-ce pas?

Sir ('HARLES T UPPER : Cela ne s'est jamais
passé ainsi, autrefois, et 'on aurait beau fouiller
dans les archives parlemientaires que l'on n'y trou-
verait pas <le semblable ienance proférée par un
ministre d'Etat. L'honorable ministre (M. Fiel-
ding) ei t<ermninant son discours, nous a cité un
extrait de la dépêche de M. Chamberlain :

En terminant je (lois ajouter, dit M. Chamberlain, que
l'initiative prise par le gouvernement et le parlement du
Canada à cet égard, bien que, malheureusement, le plein
effet <le cette mesure soit temporairement ajourné, a été
chaleureusement accueillie et appréciée par le gouver-
hement de Sa Maysté et par le peuple de ce pays, qui y
entrevoient une mesure d'où il découlera nécessairement
de grands avantages et pour la mère-patrie et pour le
Cainida, et qui contribuera à resserrer davantage les liens
qui les unissent.

Eh bien ! M. l'Orateur, en lisant cette dépêche,
j'ai songé de suite à cette sentence (le l'Ecriture
Sainte : Il y a plus de joie dans le ciel pour un
pécheur qui se convertit que pour quatre-vingt-dix-
neuf justes qui persévèrent.

Quelle est la raison de cette explosion d'enthou-
siasime de la part dt secrétaire (Etat aux colonies
au sujet de cette mesure du gouvernement ? La ré-
ponse à cette question, M. l'Orateur, il faut la
chercher dans l'histoire du parti libéral au Canada,

Il n'y a pas de doute que pendant nombre d'an-
nées, les homnnes bien pensants de l'Empire conçu-
rent de bien graves inquiétudes au sujet <le la conm-
duite les chefs libéraux canadiens. Il n'est pas
douteux que l'attitude future des libéraux,si jamais
ils saisissaient les rênes du pouvoir, constituait un
grave sujet d'inquiétude et d'alarmne. Il n'est done
pas étonnant que le secrétaire ('Etat aux colonies
ait été enchanté de ce débordement de loyauté et
de dévouement à l'égard (le la Couronne chez un
gouvernement libéral.

M1. Chamberlain savait qu'en 1891, sir Wilfrid
Laurier, le premier ministre actuel, avait dit :

Tandis que les conservateurs commettent la faute de
baser leur système commercial sur l'uniformité de loyauté
et sur un simple sentiment, le parti libéral prétend que la
politique du pays ne doit point en principe, s'appuyer sur
le sentiment, mais sur les affaires ; et au sortir des élec-
tions à peine, j'affirme que la seule politique avantageuse
au pays est la réciprocité illimitée et la liberté continen-
tale du commerce. Dans un article publié, ces jours-ci,
dans la North Am4ericon Reviere.

Sir Charles Tupper affirme que la question de récipro-
cité absolue qu'il traite d'illusion, est morte et enterrée :
Morte et enterréeI iMNon autorité sur cette question, vaut
bien celle de sir Charles Tupper et je déclare que cette
question est plus vivante que jamais.

Sir CIARLES TUPPER.

---r -________________________
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Venant du chef d'un grand parti politique, cette
déclaration était très alarmante. C'était une très
alarmante déclaration de la part du chef du grand
parti libéral de ce pays, à faire en faveur (l'un libre-
échange continental, une politique qui ferait que
le tarif du Canada serait préparé à Washington,
et qui ferait que le Canada tournerait le (os à l'An-
gleterre. Eh bien ! M. l'Orateur, qui a raison ?
Vous ne pouvez engager un seul homme du parti
libéral à adlmettre aujourd'hui qu'il ait jaiais été
partisan de la réciprocité illimitée. Elle est main-
tenant non seulement morte et enterrée mais elle
ne peuc même pas ressusciter, et pourquoi ? C'est
dû à ce que ce grand homme d'Etat, le très hono-
rables sir John Macdonald, ce patriote dévoué qui
a consacré sa vie à la défense des institutions bri-
tanniques, (lui aurait vécu encora (le nombreuses
années, à mon avis, n'eût été le fait que les institu-
tions britanniques étaient attaqués par les chefs du
parti libéral dans ce pays.

C'est ce qui l'a entraîné dans la bataille ; et bien
qu(il ait gagné, tout le monde sait qu'avant que
nous ayons pu planter sur les ramparts du pays le
drapeau d'une politique d'attachement aux insti-
tutions britanniques et de leur rester fidèles jus-
qu'à la mort, ce très honorable monsieur avait
sacrifié sa vie dans le combat, Ce fut dans cette
occasion, lorsque ces honorables messieurs eurent
adopté une politique si déloyale, lorsque <le concert
avec les Farrer et les Erastus Wiman et les autres
traîtres a tous les sentiments britanniques, ils
furent défaits dans cette grande bataille ; ce fut
dans cette occasion que les principes britanniques
furent établis (le suite et pour toujours et resteront
jusqu'à la fin des temps. M. Chamberlain savait
cela. Il savait quelle position occupaient ces mes-
sieurs dans cette occasion, et par conséquent vous
pouvez supposer la joie et le bonheur avec lesquels
il les vit renchérir sur le parti libéral-conservateur
dans leurs protestations de loyauté et de dévoue-
ment envers les institutions britanniques, ouelque
vaines et sans sincérité qu'elles fussent dans la plu-
part des occasions. Je n'oublierai jamais tant que
je vivrai, que dans cette mémorable occasion, alors
que j'allai à London, Ontario. avec sir John Macdo-
nald, et à la dernière assemblée à laquelle nous
avons assisté ensemble, il me dit : " Tupper, je suis
vraiment alarmé de la déloyauté (les chefs du parti
libéral."

Une VOIX : Blake avait les mêmes sentiments.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur, M.
Blake n'avait-il pas les mêmes sentiments ? Pour-
quoi les a-t-il laissés ? Pourquoi a-t-il refusé de
combattre côte à côte avec ces gens dans cette
occasion ? M. l'Orateur, c'est du domaine de l'his-
toire et ce sera à son honneur, quelles que fussent
ses fautes, qu'il a refusé de combattre avec les
honorables messieurs de la droite, parce qu'il ne
voulait pas combattre sous un faux drapeau et
parce qu il croyait que la politique qu'ils avaient
adoptée, allait être fatale aux institutions britanni-
quec. C'est constaté dans le Times de Londres,
dans une lettre signée de son nom, et qui jusqu'au
dernier jour de sa vie fera son honneur, et le plus
immortel déshonneur de nos honorables adversaires.
Mais il ne faut pas que je m'écarte de mon histoire.
Je dis à sir John : " Eh bien, sir John, vous avez
une grande consolation." " Quelle est-elle ?"
demanda-t-il ? Eh bien, mon cher monsieur, dis-je,
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vous avez la consolation de savoir qu'en tout
temps vous pouvez changer cette déloyauté en -la
plus bruyante et la plus étourdissante loyauté
que vous ayiez jamais vue. "Comment cela?"
dit-il. " Eh bien," dis-je, " tout ce que vous avez
à faire c'est le résigner et de leur laisser prendre
votre place, et ils surenelériront sur votre loyauté,
les cieux retentiront de leurs cris de loyauté."

Nous avons entendu sir Wilfrid Laurier, dire
devant la société Saint-Jean-Baptiste en 1891 :

Il a été dit aussi que nous devrions établir une ligne de
steamers entre l'Angleterre et ses possessions pour faire
prospérer le commerce entre le Canada et l'Empire bri-
tannique, à l'exclusion du reste de l'univers. Tout ce
que j'ai à dire à ce sujet, e'est que c'est absolument
absurde. Pour ma part, je préfère le dollar yankee au
chelin britannique, surtout lorsque le dollar est si près et
le chelin si loin de nous.

M. Chamberlain savait tout cela, et lorsqu'il
s'apperçut que ces messieurs surenchérissaient sur le
parti libéral-conservateur dans leur loyauté envers
la Couronne et dans leur dévouement aux intitu-
tions britanniques, il en vint naturellement à la
conclusion que c'était un changement pour lequel
le gouvernement de Sa Majesté pouvait exprimer
sa plus profonde satisfaction, ainsi qu'il l'a fait.
Eh bien ! M. l'Orateur, je désire demander à
l'honorable ministre (les Finances, qui a été très
obligeant en répondant à mes questions, et je l'en
remercie, pourquoi il n'a pas appliqué cette poli-
tique à toutes les colonies au lieu de l'appliquer
seulement àt la Nouvelle-Galles du Sud. L'hono-
rable monsieur voudra-t-il me dire cela?

Le MINISTRE DES FINANCES: J'examinerai
cela.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mon-
sieur (lit qu'il examinera cela. Il n'y a peut-être
pas pensé. Je vais lui dire pourquoi il ne l'a pas
fait, s'il ne veut pas me le dire.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
monsieur ne devrait pas le demander s'il le sait.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable monsieur
sait que le Canada a parfaitement le pouvoir de
faire n'importe quel arrangement commercial avec
n'importe quelle colonie de l'Empire, et il sait qu'en
vertu d'un tel arrangement, il est parfaitement pra-
ticable d'obtenir une compensation.

Il sait cela, bien que sir Wilfrid Laurier ait
innocemment pensé que l'abrogation des traités
allemuand et belge permettait aux colonies de faire
des arrangements douaniers les unes avec les autres,
q ue cela avait été stipulé depuis plusieurs années
par une loi du parlement impérial à la demande de
la conférence à Ottawa ; et en vertu de cette auto-
rité il était parfaitement possible pour le Canada
de faire des arrangements douaniers avec aucune
des colonies de l'Empire britannique. Il sait qu'en
vertu de cette autorité le Canada a conclu un traité
avec la Nouvelle-Zélande qui..stipulait que si nous
admettions les produits de la Nouvelle-Zélande à
des conditions plus favorables, nous amènerions
l'entrée de nos produits dans la Nouvelle-Zélande à
des ennditions plus fa';orables; mais la législature
de la Nouivelle-Zéle.nde, à une faible majorité,
rejeta le traité. L'honorable monsieur qui a de
bons motifs de conclure avec toutes les colonies
britanniques, à des conditions mutuellement avan-
tageuses, un traité en vertu duqutl nous obtien-
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drons d'elles les mêmes avantages que ceux qu'elles
obtiendraient de nous en vertu de la réduction

.prévue dans notre législation.
C'est la raison pour laquelle l'honorable monsieur

dit qu'il se propose de différer pour le présent de
traiter avec les autres colonies del'Enmpire. Mais
je desire demander à Thonorable monsieur, puis-
qu'il désire si vivement conserver le commerce des
Antilles, et venir au secours des Antilles, pourquoi
il ne le fait pas maintenant? L'honorable monsieur
voudra-t-il me dire pourquoi, s'il désire si vive-
ment venir au secours des Antilles, il retarde jus-
qt'au premier août prochain?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous étudie-
rons cela.

Sir CHARLES TUPPER : Il est incapable de le
dire. Je peux lui dire pourquoi. Il veut tirer du
peuple du Canada l'augmentation de taxes avant
d'accorder aucun adoucissement. Il a bercé d'illu-
sion tous ceux qui font le commerce avec les Antil-
les.

Il sait que vers le premier d'août le temps sera
passé où sa politique pourra avoir un résultat avan-
tageux réel, et il va tirer (le $300,000 à 8400,000par
l'augmentation de taxes du gousset du peuple du
Canada avant d'accorder aucun adoucissement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Entre au-
jourd'hui et le premier août ? Je crains que mon
honorable ami ne rêve.

Sir CHARLES TUPPER : Que mon honorable
ani se lève et dise pourquoi il ne met pas cela en
vigueur le premier juillet. Pourquoi ne le met.
il pas en vigueur de suite ? Le traité avec la
Belgique n'a rien à faire avec cela. La raison c'est
qu'il veut tirer du peuple un fort montant de taxe.
Que l'honorable monsieur me permettre de l'in-
former de l'opinion qui existe à Halifax et qu'il
semble ignorer.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai dit que
je connaissais exantement l'opinion d'Halifax.

Sir CHARLES TUPPER : Voici ce qui a paru
dans le Herald d'Halifax, comme résultat d'une
entrevue avec M. George Mitchell, M.P.P. :

Le tarif est un grand pas dans la bonne direction,
a dit George Mitchell, M. P. P. Dans presque
chaque détail, c'est ce que les marchands d'Halifax
qui font le commerce des Antilles ont demandé au
gouvernement d'exiger.

Pourquoi n'a-t-il pas fait cela, il y a un an?

Le MINISTRE DES FINANCES : C'est du
tarif de mes prédécesseurs dont ils se sont plaints

Sir CHARLES TUPPER: Et lorsque vous êtes
monté au pouvoir pour remédier à ce tarif, pour.
quoi ne l'avez-vous pas fait ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Parce que
nous ne pouvons pas tout faire tout de suite.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable mon-
sieur a fait cela pour les Antilles sans aucun équi-
valent, pourquoi l'a-t-il fait ? Il a complètement
échoué dans l'accomplissement de ce qu'il se pro-
posait au sujet des Antilles et pour cette raison.
Il sait que les Etats-Unis sont le grand marché pour
le sucre des Antilles, et il sait que les droits réci-
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proques que les Etats-Unis ont imposés, ont CHAIMIBRE DES COMMUNES.
donné au commerce (les Antilles un bien plus grand
avantage que tout ce dont il va jouir en vertu de' le 13 avril 1898.
ce tarif. Par conséquent, il me semble que l'ho.
norable monsieur, sous prétexte d'accomplir beau- M. l'Orateur ouvre la séance a trois heures.
coup pour le commerce (les. Antilles, est disposé à
adopter une politique qui est destinée à lui donner PaIÈR.
un supplmltent de taxes sans aucun avantage
sérieux pour le peuple des Antilles anglaises: PREMIERE LECTURE.

Le MINISTRE DES FINANCES : Mon hono-
rahle ami cite M. Mitchell pour dire (lue je donne

Bill (nO 112)-(du Sénat) pour faire droit à Ed-
win Heyward.-(M. Belcourt.)

un avantage.
IMMIGRATION DE SERVANTES.

Sir CHARLES TUPPER : M. Mitehell ne voit
pas, coune Moi, que l'honorable monsieur a le M. ROCHE:
pouvoir de mettre cela en vigueur (le suite au lieu . Le gouvernement a-t-il envoyé madame Livingston en
de retarder jusqu'au premier août. Ce serait sans Europe dans le but d'amener des servantes au Canada?
doute avantageux, et j'ai déjà (lit à l'honorable Si oui, le gouvernement a-t-il décidé de payer le passage
imonsieur que j'étais très heureux d'apprendre qu'il deces domestiques?
l'ait fait, mais je regrette profondément qu'il ne Le MINIST RE DE L'INTERIEUR (M. Sifton)
l'ait pas fait plus tôt, Je ne mie propose pas 1. Oui. 2. Le département a pris des arrange-
d'occuper l'attention (le la Chambre plus longtemps ments pour un demi-prix, et avancera le montant
si ce n'est pour dire qu'à mon avis, le peuple du qui sera remboursé dans les six mois.
Canada dira bientôt au gouvernement :

Vous avez obtenu le pouvoir en promettant BUREAU DE POSTE DE MILITIA
d'adopter un tarif le revenu dont serait écaté POINT N.-Etout vestige <le protection. Non seulement vous'!
avez adopté la politique que vous dénonciez, smais M. GILLIES (par sir CHARaes - HIBBERT
vous avez grandetent augmenté les droits sur un tEI)
bon nombre d'articles d'importation de la Grande-
Bretagne, et tout en prétendant lui accorder un 1. Quand Daniel McIntosh a-t-il été nommé directeur

- de la poste à Militia Point, comté d'Inverness, N.-E.? 2.commerce le preférence, vous avez réduit les droits Daniel McIntosh a-t-il été révoqué de cet emploi? Si
sur les articles sur lesquels la Grande-Bretagne ne oui, quand, pourquoi et à la demande de qui? 3. Qui l'a

peu fare e ommrceavc ls Eat-Uns. ou remplacé? 4. Par qui son suecesseur a-t-il été recom--petit faire le commerce avec les Etats-Unis. Vou mad?5 Le directeur général desPostes a-t-il reçu une
a;ez dénoncé les dépenses publiques <le vos prédé-. Paroqe d t onésrsse at-il é n

Pétition demandant la nomination d'un nommé Murdochi
cesseurs comme extrêmement extravaganltes, en McLeod comme directeur de la poste de Militia Point? Si
déclarant que vous les réduiriez le plusieurs mil- oui, quels sont les noms des pétitionnaires? 6. La popula-
lions par année. Vous les avez augmentées au delà tion de Militia Point a-t-elle adressé une pétition au di-

recteur général les Postes demandant :que M. McIntosh
de tout ce qu'on a vt jusqu'à présent. Vous vous fut maintenu dans sa charge, et que le bureau de poste
êtes engagésh envoyer une commission pour obtenir restât dans son logement? 7. Si oui, quels sont les noms
de lord Salisbury un commerce le préférence dans des Pétitionnaires? S. Pourquoi n'a-t-on pas accédé à la
l'Empire, si vous obteniez le pouvoir. Vous avez demnde formulée dans la pétition?
refusé d'étudier la question lorsque le ministre (les Le DIRECTEUR GNÉRAL )ES POSTES
colonies vous y invita, et vous l'avez publiquement (M. Mulock) : 1. Kenneth Melntoshi a été nommé
dénoncé comme entaché <le protection que vous directeur de la posteà Militia Point, le 20juin 1896.
disiez considérer comme un " fléau." L'inspecteur des postes avait fait un rapport en

Vous avez adopté à la dernière session une poli- faveur d'un bureau chez . Murdoch McLeod,
tique (le commerce le réciprocité avec le monde l'enplacenent lu présent bureau (le poste, en jan-
entier et votre premier ministre a été décoré de la vïer 1896, mais on n'a tenu aucun compte de ce
médaille Cobden eu vertu de cette politique. Vous rapport, et M. McIntosh fut nommé. 2. Le bureau
proposez maintenant d'abroger cette politique et de <le poste de Militia Point a été transporté à un ei-
lui substituer une politique de droits différentiels. droit plus commode le ler mars dernier sur la re-
La répudiation <le toutes les promesses faites aux conmandation de l'inspecteur des postes àHalifaxet
éleeteurs lorsque vous cherchiez le pouvoir et M. Mclntosli cessa alors d'être directeurde laposte.
l'adoption de la politique qlue vous dénonciez alors 3. N. Murdoch McLeod a succédé à M. McIntosh.
est la meilleure preuve que, de votre propre aveu, 4. La résidence de M. McLeod ayant été recom-
vous êtes indignes de notre confiance. mandée comme des plus commodes pour les besoins

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
Je propose l'ajournement du débat.

Motion adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.
J'espère sincèrement que le chef de l'opposition
ne sera pas plus mal après ce discours assez pro-
longé.

La motion est adoptée et la séance est levée à
12.30 a.mn. (mercredi).

Sir CHARLEs TUPPER.

du public par l'inspecteur des postes, et le nota de
M. McLeod ayant été approuvé par le Dr McLen-
nan, il fut nommé directeur de la poste. 5, 6, 7(et S.
Des pétitions en faveur de M. McLeod et de M.
McIntosh, respectivement, ont été envoyées au dé-
partement, et dans l'intérêt public M. McLeod fut
nommé.

COURRIER DE LA MALLE-MILITIA POINT.

M. GILLIES (par sir CHARLFS-HIBBERTTUPPER):
1. Qui transporte la malle entre Militia Point et Marble

Mountain, comté d'Inverness? 2. Quel montant est
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actuellement payé pour ce service? 3. M. Daniel McIntosh
a-t-il adressé au département une soumission offrant de
faire le service pour cinquante piastres ? 4. Son offre
était-elle plus basse que le prix payé maintenant à l'en-
trepreneur actuel? 5. Si oui, pourquoi le département
n'a-t-il pas accenté son offre?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): 1. L'entrepreneur du service de la
n:alle entre Marble Mountain et Militia Point, est
M. Murdoch McLeod. 2. Le montant payé pour le
service est $72.50 par année. La convention pour
ce service a été faite dans les circonstances sui-
vantes : Le département avait reeu une recomman-
dation faite à l'ancien gouvernement par l'inspec-
teur des postes de Halifax, le 9 janvier 1896,
qu'un bureau de poste levant être appelé Militia
loint soit ouvert à la résidence de M. Murdoch
lcLeod, que l'inspecteur représentait comme

l'endroit le plus commode pour le bureau dans cet
tablisseient. Cette recommandation fut inécon-

nue dans le temps, et le bureau de poste de Militia
>oint fut placé à la résidence de M. Kenneth
lclntosh, un endroit moins commode, et était des-

servi deux fois par semaine de Nalagawatch au
prix de $20 par année. Les faits furent portés à
l'attention du département en novembre 1897, et
M. Murdoch McLeodI offrit sa résidence comme
bureau de poste <le Militia Point, et entreprit de le
desservir trois fois par semaine au lieu de deux fois
par semaine, en même temps que son contrat pour
le service de Malagawatch et Marble Mountain,
pour un supplément de $10 par année, bien qn'au
prix de son contrat il aurait eu droit à $66 par
année pour le parcours additionnel. L'effet de
l'ai-rangement a été qlue Militia Point fut transporté
à l'endroit primitivement recommandé comme le
plus commode, fut desservi trois fois par semaine
au lieu de deux fois, et dix dollars par année furent
épargnés comparé à l'ancien arrangement. M.
MclIntosh offrit de faire le service pour $50 par

année, mais seulement après que la convention
avec M. McLeod eût été conclue.

CERTIFICATS DE FRANCS-MINEURS.

M. MACLEAN (par M. TAYLOR):
Combien de certificats de francs-mineurs ont été émis

par le gouvernement jusqu'au 31 mars inclusivement,-
(a) dans les diverses cités du Canada? (b) dans la Grande-
Bretagne?

Le MINISTRE DE L'INTERIEUR (M. Sifton):
Jusqu'au 31 mars 1898, 10,852 certificats de francs-
mineurs furent émis au Canada ; et jusqu'au 26
mars, la date la plus récente pour laquelle nous
avons reçu des rapports de la Grande-Bretagne, 23
certificats y avaient été émis.

AFFAIRES DE BANQUE DANS LE TERRI-
TOIRE DU YUKON.

M. MACLEAN (par M. TAYLOR):
1. Quel taux de compensation le ministre des Finances

ou le gouvernemene ont-ils décidé de donner à la banque
Canadienne de Commerce pour la transaction des affaires
de banque du gouvernement dans le district du Yukon. 2.
La banque de l'Amérique Britannique du Nord ou quel-
que autre banque canadienne ont-elles demandé au gou-
vernement la permission de transiger des affaires de
banques pour le gouvernement dans le territoire du
Yukon? Si oui, quelle réponse a été faite à cette de-
mande?
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Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
En réponse à la première question, je <lis que la
compensation à payer à la banque Canadienne du
Commerce n'a pas encore été déterminée. Quant
à la seconde question, il a été échangé quelque cor-
respondance entre le ministre des Finances et plu-
sieurs banques, non pas tant à propos des affaires
qu'elles pourraient transiger pour le gouvernement
que quant aux conditions auxquelles elles pour-
raient faire (les opérations générales de banque
dans le district du Yukon. On assura aux banques
que toute l'aide possible sous forme de protection
par la police et toute autre aide que le gouverne-
ment pourrait offrir, seront données aux différentes
banques et j'ai en des assurances qu'elles auraient
reçu ces représentations avec satisfaction.

EXPLORATION GÉOLOGIQUE DU TERRI-
TOIRE DU YUKON.

M. MACLEAN (par M. TAYLOR) :

Quels arrangements le gouvernement ou le ministre de
l'Intérieur se proposent-ils de faire pohr envoyer des
explorateurs géologues ou des experts miniers dans le
territoire du Yukon, cette année? Ont-ils choisi quelque
géologue ou explorateur pour entreprendre ce travail?
Si oui, quels sont les officiers choisis ?

Le MINISTRE DE L'[NTÉRIEUR (M. Sifton):
Les arrangements pour l'exploration géologique
dans le district du Yukon sont actuellement à
l'étude. Les détails de ces arrangements ne sont
pas encore arrêtés, et par conséquent je ne suis pas
en état <le dire quels seront les officiers qui seront
chargés de ce travail.

QUAI DU GOUVERNEMENT À SAINT-
MICHEL.

M. CASGRAIN (par M. BERGERON):
1. Des réparations ont-elles été faites au quai du gou-

vernement à Saint- Mienel, comté de Bellechasse, au
cours de l'année 1897 ? 2. Si oui, quel a été le coût de ces
réparations? 3. Quels gages ont été payés, par jour, au
contremaître et aux journaliers, respectivement ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): 1. Oui. 2. $295. 3. Gages du contre-
maître, $2 par jour; gages de charpentier, $1.25
par jour; gages des journaliers, $1 par jour.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.--GARE
À SAINT-MICHEL.

M. CASGRAIN (par M. BERGERON):
1. Le gouvernement a-t-il construit une gare sur la ligne

de l'Intercolonial, à Saint-Michel, en 1897? 2. Si oui,
quel en a été le coût? 3. Les travaux ont-ils été faits à
l'entreprise ou la journée? 4. Dans ce dernier cas, quels
gages ont été payés, par jour, au contremaître et aux
journaliers, respectivement?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : 1. Oui, le gouvernement a
construit une gare sur la ligne de l'Intercolonial à
Saint-Michel, en 1897. 2, Le coût de cette gare a
été de $1,182. 3 et 4. Les travaux ont été faits à
l'entreprise.

SERVICE POSTAL DE SAINT-MICHEL.

M. CASGRAIN (par M. BERGERBoN):
1. A-t-il été apporté quelque modification au service

postal entre Saint-Michel de Bellechasse et la station du
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méne nom sur le chemin de fer Intercolonial ? 2. Le canital a été souscrit et il a été organisé un

28-56285.5

Quelle modification le coût de ce service a-t-il subie? ecellent bureau et, si nos renseignements sont

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES exacts, comme il y a tout lieu de le penser, nous
(M. ulok) . Oi. . L sevic prmitf ~avons raison dle croire qun'avat le premier de juillet(M. ulok):1. Oui. '2. Le service primitif se

faisait par diligence de Lévis, par voie de Beau- prochain il y aura des vaisseaux en voie de cons-
mont, jusqu'à Saint-Michel de Belleclhasse, au
coût de $300 par arnné. A la demande des habi-
tants de ces localités et après rapport di surinten- LE PLÉBISCITE SUR LA PROIBITION.
dant du service postal du chemin le fer, ce service
a été réorganisé et nous liii avons substitué un doi- M. CRAI: Avant Fappel de l'ordre du jour,
ble service. L'mii, die Lèvis à Beaumont, coektant j lhIe ervce.L'u, deLév~ àBeanuon, cûtaît e dsire poser une question aut gouvernement et
SIi0 et l'autre, de la station do chemin le fer (le faire quelques observations sur le plébiscite et,
Saint-Michel d Bellechasse jusqu'au bureau <le ai de me conformer au règlement, je présenterai
poste coûtant $70. Grâce à cet arrangement, les une motion, en terminant. Nous sommes tous
courriers arriveint plus tôt et cela nous permet de d'accord surl'importance de ce Plébiscite, quelle que
réaliser une économie de $ soit (luilleurs notre opinion sur le mérite de la pro-

Iiibition en elle-mêème, et je constate qu'il y a beau-
DÈMISSION DU DIRECTEUR DE LA POSTE coup limpatience dais le pays au sujet des retards

A SAINTF-A\Ne lE LA PÉRADE. apportés par le gouvernement à saisir le parlement
dle cette mlesure.

Le parti libéral, à l'époque où il était dans oppo-

.M. zéar Lanoete, directeur de la poste à Sainpte- sition, avait fait de cette question l'un (oes prici-

Aune <le la Pérade, a-t-il été démis de ses fonctions? paux articles de son programme, et je suppose u'il
Dans le cas affirmMatif, pour quelle raison? A la demande C R est encore ainsi a ' Les libéraux pro-
de qi et par quelle influencee? A-t-on tenu une enqu d, irent alors aux partisans de la prohibition que
et qui a fait cette enquête? s'ils arrivaient anti pouvoir, ils saisiraient le parle-

Le DIRECTîEUR CÉNIERAL DE),,S Po.STFýS nient d'iîi projet (le loi dans le but d'établir un
(M. Xlulock) : M. hzéar Lanouette, directeur (le plébiscite sur cette importante question. te nai

la poste -à 8aitite-Annie le la Pérade, a été démis pa a àmoccuper en ce moment dles autres promesses
ie le parti libérmal a pu faire ; mnais quand à celle-

acc(é<le s 'tre indM l anc anse layat éb ci, le peuple canadien et surtout les partisans e la

accué (e sêtr initiien lané dns a, utt poid'accor (u l'iprorbtisanenden bicequele que2-

tique aux dernières élections, l'affaire a été so it allr t ion s e e e l o-
miseà ue equêe pr M.L. avegne qu vernemient la remuplisse fidèlement, abstractionî

aie fie appurte ur miNistère cosaarntje les faLite dles autres promesses qu'il a v'iolées par leaccatirapo aiminiétéèprecostat qeo uedlt pass, ou qu'il pourra violer l'avenir. La pre-
lacdéusionvin dué direcuvée dete eelommndn miere session dle ce parlement a été très courte,a éu dresteué ayant été convoquée surtout ans le but de faire
conséquence, aévoter le budget, de sorte que le gouvernement la

laissa clore sans saisir la Chambre de cette mesure,
.ACCUSATIOTS PORTÉES CENTRE L'AID- et personne lie soàea à lui e l faire un crime. Nons
INSEECT UR DES DOUANES A QU BEC. nou attendions, toutefois, à ce que le projet de loi

serait soumis au parlement, à la seconde session;
Sir CHARLEtf IBERT TUPPE: n ais en raison du départ du premiur j . inistre pour

(Il A-t-il été pris quelque décision au sujet des aecu- liretelo aux fêtes d u e
sations portées contre l'aide-inspecteur des douanes pour la restion fut le nouveau ajourne et la session se
la province de Québec, le 2 mars 1898e (2) Dans le cds passa sans que la législation désirée f t soumise aiu
affirmatif, quelle est cette décision ? parlement. Or, nous voilà rendus à la troisième

,e , - pssion; vpil deux mois que ous sommes ici, et la
LaposteaSainte-nnedeD lOaPrae, aetere qauebre a'a pas encore été saisie du projet de loi,

Il n'a pas été pris île décision à ce sujet et je ne crois pas exagérer en d ant que les partisans

le la cause de la tempérance cosm'encent à s'ipa-
LIGNE DE PAQUEBOTS À VAPEUR tienter de tous ces retards, ils commencent à

RAPIDES SUR L'ATLANTIvQUE. craindre que le gouvernement n'lat intention de
remettre l'étude de cette mesure à une autre ses-

Le P MIEN P RE(sir Wilfrid Laurier): sion et de l'ajourner ainsi jusqu'à ce que l'occasion
Hier, l'honorable chef (le l'opposition a appelé l'at- dle remplir sa. promesse lui échappe. Je dois dé-
tention suT le service des paquebots à vapeur clarer ici que je ne partage pas le moins du Monde
rapides dle l'Atlantmique, et a manifesté le désir ces appréhensions-; car, j'en suis convaincu, le gou-
d'obtenir dles renseignements sur l'état actuel du veriemient a l'intention de présenter cette mesure
projet, L'entrepr'eneur -M. Petersen,-la Chambre au parlemnent.
ne l'ignore pas-a rencoutré dans l'exécution dle Tout récema ent. j'ai demandé ai premier minis-
son entreprise une opposition très sérieuse et de très tre aucA and il se proposait le saisir la Caumbre du
gratios pembarras ; toutefois, l'entreprise marche projet de quesi question, et il une épondit que la
d'une façeon satisfaisante, et comme gage dle sa chose se ferai t dès que le terraini serait dléblayé.
bonne foi et coue preuve u'il est capable de J'avoue que la épogse est ni peu vague. J'ignore
mener t bonne titi son entreprise, il a fait un dépôt dans quelle mesure l'on a réussi jusqu'ici à déblayer
de £,00N sterling, et a subsqueinMneat donné une le terrain. j'espère, toutefois, que la besogne e la
garantie po.r ne somne semblable. Nous tenons Chambre est assez avancée aujourd'hui por qu'il
(le source autorisée qu'aujourd'hui M. Petersen ne se produise plus de retard. On a allégué, pour
pousse avec activité l'organisation de sa cotpapnie. expliquer ces retards, que les membres du cabinet

MPIES 
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lie s'entendaient point sur une question fort imipor-
tante, cille (le savoir sous quelle forme la question
serait posée au peuple. Les pléhiscitaires tiennent
fortement à ce que l'on pose tout simplement cette
q1uestion-ci : êtes-vous partisan dle la prohibition des
boissons alcooliques? D'autres sont d'avis qu'il faut,
en outre, soumettre au peuple certaines questions
subsidiaires, entre autres celle de l'accroissement
de l'impôt et celle de la compensation. On nous dit
que les avis sont fort, partagés au sein du cabinet
sur ces différentes questions. J'ignore ce qui en est,
mais j'espère que le premier ministre voudra bien
n1ous éclairer à ce sujet. Voici ce que pense à cet
égard un organe de la cause de la tempérance, le

'1emplar ", dans son numéro du 7 avril
Suivant toutes les prévisions, voici l'alternative qui va

se >roduire au suiet du bill plébiscitaire, cette session-ci:
ou nen il sera soumis avec certaines questions annexées
touchant l'impôt direct et la compensation, aussi bien
que la prohibition, ou bien il sera ajourné.

Si le gouvernement a la certitude de pouvoir faire voter
son projet de loi var la Chambre, dans sateneur actuelle,
et s'il est persuadé que les partisans de la prohibition ne
rejetteront pas ce projet de loi apocryphe et qu'ils feront
entrer la question dans le domaine de la politique prati-
que, alors, le projet de loi sera adop,é à la hâte, la se-~naine prochaine.

Si, d'autre part, l'opposition'aux clausesi additionnelles
est assez sérieuse pour mettre en péril l'existence du
cabinet, le projet de loi sera mis au rancart jusqu'à la
prochaine session, et l'on continuera à faire briVleraux
yeux des plébiscitaires l'appât trompeur, afin de détour-
ner leur attention et de les empêcher de se livrer active-
ment à l'ouvre sérieuse de la prohibition.

Ce qui nous confirme dans cette pensée, c'est la déclara-
tion faite par sir Wilfrid Laurier aux représentants de
l'Eglise méthodiste, qui se sont rendus en députation
auprès de lui tout récemment. Il a bien eu soin de leur
faire observer eeci, au sujet de la promesse qu'il a faite
publiquement, en déclarant que la question de prohibition
serait dégagée de toute autre question, et en affirmant
taue c'était là la raison qui avait porté le parti libéral à
demander le vote plébiscitaire ; je n'ai pas voulu dire,
a-t-il déclaré, que la question serait séparée des autres
questions qui ont une connexité essentielle avec la pre-
mii-re.

En réponse à certaines demandes et questions de ses
ecumettants de PIle du Prince-Edouard. sir Louis Davies,
tout dernièrement, a également écrit une lettre oh il
laisse clairement entendre que ce n'est pas l'intention du
g uvernement de soumettre tout simplement la question
(- prohibition au vote plébiscitaire. La question de la
prohibition est à la veille d'entrer dans une phase qui

u as ménage des surprise et c'est le devoir des partisans
de'la réforme de réveiller la conscience publique, de mo-
H iliser les forces du parti de la tempérance et de déblayer
lh terrain pour le combat.

Il y a un rapprochement assez remar-quable à
Saire entre ces dernières paroles et la réponse que
i'a faite le premier minstre, quand il nous a dit
tue le projet de loi serait soumis à la Chambre dès
qtue le terrain serait déblayé. J'espère que la voie
sera libre avant longtemps, et que nous saurons
d'une façon définitive à quel moment la Chambre
s ra saisie du bill en question. Il serait vraiment
fâcheux qu'une mesure de cette importance fût sou-
imise à la Chambre à une heure si avancée de la
session qu'il nous serait impossible de la délibérer
comme elle le mérite. Je m'abstiens d'aborder la
question de savoir comment il faut élaborer ce pro-
jet de loi, ou quelles questions il convient de poser
au corps électoral, C'est au-gouvernement qu'il
incombe de décider ces questions, sauf à les discu-
ter plus tard, quand elles viendront sur le tapis.
de tiens avant tout à avoir une réponse bien pré-
cise sur les points que j'ai soulevés, pourvu, toute-
fois, que le très honorable premier ministre soit en
mesure de notis la donner. Je désire savoir quand
le projet de loi sera soumis à la Chambre, et en

outre, quelle forme il prendra. Je propose que la
Chambre lève sa séance.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
M. l'Orateur, je comprends parfaitement l'anxiété
de mon honorable ami (Ni. Craig). Je sais qu'il est
partisan (le la cause de la tempérance en théorie
comme en pratique. Voilà plusieurs années que
j'observe son attitude sur cette question, et je ne
sache pas qu'il ait manifesté d'inquiétude à ce sujet
avant aujourd'hui. Toutefois, je n'ai rien à redire
à cela. Je suis heureux de pouvoir lui donner les
renseignements qu'il me demande.

D'abord, quant à la question de savoir si le ter-
rain est suffisamment déblayé pour que nous puis-
sions saisir la Chambre du projet de loi relatif à la
prohibition, suivant la teneur de la réponse que
j'ai apportée à l'interpellation qu'il rmi'a faite, il y a
déjà quelque temps, je dois lui dire qu'en effet, la
voie me semble considérablement déblayée depuis
qu'il m'a posé cette question. Le terrain tue semble
presque complètement libre aujourd'hui, et quand
nous aurons terminé le débat qui absorbe en ce
moment l'attention de la Chambre, rien n'empêche
que le bill en questionli ne soit présenté sans plus de
retard. Il me fait plaisir de pouvoir maintenant
tirer nion ihonorable ami d'iiquiétude au sujet de
la forme que doit revêtir ce projet de loi. Les opi-
nions de 'hiorc:-cml' député à ce sujet me sont assez
connues pour m'autoriser à croire qu'il sera parfai.
tement satisfait (le ce projet (le loi et qu'il n'éprou-
vera aucun scrupule à voter en faveur le son adop-
tion. Je ne suis pas, toutefois, en mesure de faire
connaître maintenant à l'honorable député la forme
même que prendra le bill, relativement à la ques-
tion de prohibition en elle-même ; seulement, je
prierai mon honorâble ami de ne pas trop ajouter
foi aux ruieurs des journaux touchant les diffé-
rends qu'on dit exister au seiu du cabinet. Le
cabinet est unanime sur ce point, et se fera un
devoir de tenir les engagements que le parti a pris,
lors de la convention de 1893. Que la Chamubre
me permette, en terminant, (le lui faire une obser-
vation que je soumets aux deux partis : c'est que
la pratique <le proposer que la séance soit levée, à
son début, devient bien trop fréquente. Je ne veux
pas récriminer contre l'attitude prise par mon
htonorable ami, niais je prétends que dans l'intérêt
même de la bonne pratique parlementaire, il fau-
drait plus raremnent proposer de semblables motions.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai entendu avec
un vif intérêt la déclaration que vient de faire le
leader de la Chambre (sir Wilfrid Laurier), et
puisque le très honorable ministre semble disposé
à nous fournir sur cette question tous les rensei-
gnements qu'il lui est permis de donner à cette
phase du débat, je voudrais lui poser une ques-
tion : en saisissant la Chanibre <lu projet de loi
tendant à soumettre au peuple canadien la ques-
tion (lu plébiscite relativement à la prohibition, le
gouvernement se propose-t-il d'accompagner ce
bill d'une déclaration portant qu'il mettra à exé-
cutîon la décision du peuple, si la volonté popu-
laire s'exprime d'une façon claire et indéniable en
faveur de la prohibition?

Le PREMIER MINITRE: Mon honorable
ami (sir Charles Tupper), je l'espère, sera prêt à se
soumettre it la volonté populaire, quand elle se sera
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manifestée, et c'est ce que fera le gouvernement, regrette qu'il soit. absent (le la Chambre ; mais le
de sonc premier ministre vondra peut-êtrbien appeler on

La motion demandant que la séance soit levée, ate n la prlction te co rs
est rejetée. *idmnélprdcin(etueorso.

(lance échangée entre la corporation (le Gananoque
et le gouvernement an sujet de l'enlèvement de la

CHEMIN D>E FER IU COMTÉ IDE salle d'exercices militaires, et je voudrais savoir si
DRUMNIOND. cette correspondance sera bientôt déposée sur le

bureau.
ML FOSTER : Avant l'appel le l'ordre du

jour, je désire savoir du ministre (les Chemins le
fer et Canaux (M. Blair) s'il a déposé sur le bureau
la deuxièmnîe convention subsidiaire conclue avec la
Compagnie du chemin de fer du Grand-Tronc et
avec celle du chemin le fer du comté de Drum-

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Lan-
rier) :Mon honorable collègue est absent, mais si
l'honorable député veut bien m'envoyer une note,
je ie ferai un devoir <le la transmettre à mon col-
lègue.

miond.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET BOUlES SUR LE SAINT.LAURENT.
CANAUX (M. Blair): Ce document n'a pas en-
core été déposé sur le bureau. J'ai doiné les ins- M. BERGERON : Je désire demander un ren-
tructions nécessaires pour faire préparer une copie seignement ai ministre les Travaux publics au
de ce document, ce qui va se faire sans retard. Je sujet <le la pose <les bouées sur le fleuve Saint-Lau-
vais y voir tout de suite. rent. J'apprends que l'entrepreneur, un monsieur

Monarque. a abandoniné l'entreprise le la pose des
CONCESSIONS POUR LE UR AGAG E DE bouées,qui va être accordéenunmonsieur Paul, dont

la sounission est plus élevée. L'automne dernier, il
L'OR. s'est élevé un différend entre les ministères de la

M. FOSTER : Le ministre de l'Intérieur (M. Marine et <les Pècheries et celui (les Travuix publics
Sifton) est-il en mesure de déposer sur le bureau touchant la question le savoir lequel îles deux est
le rapport dont la Chtamire a ordonné la produc- chargé de l'entretien des bouées. J'ai i peine
tion au suiet des concessions accordées nar le «oi- besoin de dire à l'honorable ministre qu'il est impor-
veriiemnent pour le îlramg dle l'or ?îl

vernement' pou ledilg el'r?1 imnpor-te tant dle faire placer convenablement ces boutées
grandement d'avoir ces documents aussitôt que aussitôt que possible.
possible. Le MIINISTRE DE LA MARINE ET DES

Le MINIJSTPRE DE L'NTERIE UR (M. Sifton): PICHERIES (sir Louis Davies) : Je ie rends par-
En réponse il l'honorabie député, je lois dire que faitenment compte le toute l'inportanae de la ques-
deux oi trois commis surnîménîraires sont occu- tion : toutefois, je ne suis pas en mesure de faire
pés il préparer cet étar depuis deux semaines le- le déclaration îà ce sujet pour le moment, pour l'ex-
puis que la Chambre en a ordonné li production. cellente raison qu'il a été denwandé <les sotumissions
Il sera prêt dlaits quelques jours. qui sont encore à l'étude dans les ministères, et

comme l'a <lit l'honorable député, l'un des soumis-
OUVERTURE DES CANAUX. sionnaires <qui avait reçu avis que son offre était

acceptée, s'est retiré. Demain, j'espère pouvoir
M. MACLEAN : Je désire appeler l'attention être en mesure le faire une déclaration précice

du ministre les Chemins de fer et Canaux (M. et je puis assurer mon honorable anti que 'affaire
Blair) sur le fait qu'il y a actuellement sur le lac n'éprouvera pas <le retard.
Erié et sur le lac Ontario un certain nombre <le
vaisseaux qui attendent l'ouverture du canal Wel-
land. Voudra-t-il bien informer les propriétaires RÉPARATIONS DE L'ÉI)FICE DE L'OUEST.
de vaisseaux de l'époque où se fera l'ouverture li FOSTER: L'honorable ministre des Travaux
canal \\ eiland et de eux du Saint-Laurent . publics pourrait-il me dire s'il a fait préparer l'état

Le MINISTRE DES CHEM1INS DE FER ET que je lui ai demandé au sujet des travaux d'orne-
CANAUX (M. Blair): J'ai en plusieurs correspon- mentation qui se font à la façade di bloc <le l'ouest.
dances à ce sujet, mais il m'a été impossible <le Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
fixer d'une manière positive la date précise le l'u- (M Tarte). Je le répète, il n'existe pas de rapport
verture les canaux. Le canal Welland s'ouvrira écrit. Les travaux qui se font actuellement sont
le dernier le tous, je suppose. Nous faisons lim- très faciles. Une partie des murs se voilait, et il
possible pour eîi préparer l'ouverture aussitût que tous fale.Uepri(lsm ssevlatetl

possible. Nuit et jor, <les eéuipes 'otvriesuetos a fallu la rétablir. C'est un travail peu dis-

à l'Suvre dans ce but afin qu'il ne se produise pas p
de retard. Il n'y a aucune raison le retarder l'ou- M. FOSTER: Sera-ce un travail bien long ?
verture les canaux, et il nie se produira que les re-
tards absolument nécessaires dans l'intérêt du setr- Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
vice. Nonî; l'ingénieur en chef est vecu à mon bureau ce

matin et nm'a. <lit qu'il mîy autrait qu'une partie du
SALLE IYEXERCICES MILITAIRES DE coin <le l'édifice à rebâtir. Autrefois, le chemi

GANANOQUE. n'était pas a même niveau qu'il estaujourd'hui.Il a été ntivelé, et il a filtm abattre <ue seconde
M. TAYLOR : le désire poser une question à muraille qui existait alors et rebâtir mn autre mur

l'honorable ministre de la Milice (AL Borden). Je qui, malheureusement, a été nal construit, ce qui
SN W;LF'Rn ie Lesut àuER.
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iécessite des travaux que nous faisons actuelle-
ment. Il reste très peu le chose à faire.

-N. FOSTER: Voilà qui est encourageant.

L'HONORABLE M. TARTE ET LE SÉNAT.

M. MARCOTTE: M. le président, avant qu'on
appelle l'ordre dlu jour je désirerais attirer l'atten-
tion de l'honorable ministre des Travaux publics
(MI. Tarte) sur une dépêche publiée dans le Soleil
du 30 mars dernier, qui se lit comme suit:

L'honorable M. Tarte télégraphie d'Ottawa à la Patrie:
" OTTAWA, 28 mars 1898.

"Demain, Nabuchodonosor de Boucherville, le valétu-
dinaire Ross, le sage Pierre de Blois, le distingué J.-H.
Bellerose....

M. l'ORATEUR : L'honorable député a seule-
ment le droit le faire son interpellation. Il ne lui
est permis ni d'entamer un débat ni de proposer à
la Chambre de lever sa séance, cette motion ayant
déjà été faite. S'il veut tout simplement faire une
interpellation, la chose lui est permise.

M. MARCOTTE....

le docte Armand, et une couple de douzaines de lumières
le la même couleur, jetteront le défi à la majorité popu-

laire, aux représentants de la nation canadienne à la
Chambre des Communes.....

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATELR: L'article dont l'honorable dé-
pté donne lecture forme la base d'une interpella-
tion.

M. MARCOTTE-.--
" Que signifient, au point de vue de l'influence politique

et morale, au point de vue de la popularité, au point de
vue des volontés des foules, les noms que je viens de vous
écrire?

" Ajoutez-y Montplaisir, Bolduc, Landry, et demandez
à l'électorat s'il va pernettie que ceux qu'il a chargés de
conduire ses affaires soient arrêtés dans leur voie par cette
bande d'insignifiants irresponsables.

" Depuis trente ans, le parti tory a bourré le Sénat de
ses créatures. Encore, si les choix qu'il a faits avaient
toujours été judicieux, si l'on avait élevé au Sénat des
hommes capables de juger avec impartialité et honorabi-
lité les questions pubiques soumises à la Chambre Haute 1

"Il y a plus de fanati-me, plus de partisannerie aveu-
gle dans le Sénat, qu'il n'y en a dans aucun autre corps
délibératif de ce pays.

", Et quels sont les hommes de valeur qui y siègent?
Qu'on nous les indique dans les rangs du toryisme.

"La grande majorité des sièges du Sénat sont remplis
par des personnages qui n'ont d'autres mérites que celui
d'avoir approuvé avec une perpétuelle servilité la con-
duite deq chefs du parti tory.

"Vous connaissez les sénateurs de Québec, ceux des
autres provinces valent peut-être moins encore."

Est-ce que le Soleil <lit l'exacte vérité lorsqu'il
dlit que c'est l'honorable ministre des Travaux pu-
blies (M. Tarte) qui a télégraphié cet article à la
Patrie ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): M. le président, en réponse à l'hono-
rable député, je dois lui dire-que j'ai lu avec heau-
coup d'intérêt l'article qu'il vient de lire devant
cette Chambre. Cet article est bien fait et écrit
dans un style excellent. L'auteur m'en est un peu
inconnu; cependant, je soupçonne quelqu'un qui a
pu l'écrire.

M, MARCOTTE: Est-ce que le Soleil dit la
vérité lorsqu'il dit....

Quelques VOIX: A l'ordre!

M. l'ORATEUR: L'honorable député dit que
c'est une autre question.

M. MARCOTTE: Est-ce que le Soleil dit la
vérité lorsqu'il dit que c'est l'honorable ministre
les Travaux publics qui a télégraphié lui-même la

nouvelle à la Patrie ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(L. Tarte): Je n'ai pas un mot à ajouter à ce que
j'ai dit il y a un instant. En supposant que j'aurais
écrit l'article, je n'en dois aucun compte à la Cham-

*bre, mais je n'admets pas l'avoir écrit.

M. l'ORATEUR : Je dois appeler l'attention de
la Chambre sur le fait qu'il n'est pas tout à fait
convenable d'adresser (les interpellations aux mem-
bres du cabinet au sujet de leurs affaires privées,
mais seulement sur des questions d'intérêt public.

BUDGET.

La chambre reprend le débat ajourné sur la pro-
position de M. Fielding, portant que l'Orateur
quitte maintenant le fauteuil et que la Chambre se
réunisse en comité afin de mettre à l'étude les
voies et moyens de prélever les subsides à accorder
à Sa Majesté.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : En prenant la parole, pour répondre à quel-
ques-unes des allégations faites par l'honorable
chef de l'opposition hier soir, il est de mon devoir
d'offrir d'abord mes félicitations cordiales à mon
honorable ami qui, après la grande fatigue qu'il
s'est imposée hier, se trouve encore en mesure
d'être présent en Chambre en ce moment.

Je suis sur d'être simplement l'écho des senti-
ments de tous les députés de cette Chambre en disant
que nous nous réjouissons de constater la grande
vigueur que déploie l'honorable chef (le l'opposi-
tion et d'avoir une preuve convaincante de l'excel-
lent état de sa santé. J'avais craint après l'effort
écrasant qu'il a fait hier soir que, peut-être, en
rentrant chez lui, et en repassant les sévères et je
dirai même les inexactes assertions qu'il a avancées
dans sa longue critiqne, son repos nocturne aurait
pu être troublé et que la fatigue physique alliée à
un malaise d'esprit et de conscience nous empêche-
rait le jouir aujourd'hui (le sa présence. Je suis
cependant heureux de le voir et je n'en aurai que
d'autant plus de satisfaction à exposer tout ce que
certaines de ses assertions avaient de fallacieux et
d'inexact.

Je ne m'occuperai cependant pas de la citique
qu'il a faite du discours de mon honorable collègue
le ministre de l'Industrie et du Conunerce (sir
Richard Cartwright) au sujet des finances du pays.
L'exposé que celui-ci a fait de la question était si
clair, si loyal, si convaincant que personne dans
cette Chambre ne peut s'étonner de l'insuccès du
chef le l'opposition quand il a essayé d'affaiblir ces
arguments. J'aurais été heureux que l'état de
santé de l'ex-ministre des Finances, l'honorable
M. Foster, lui eût permis d'être présent lorsque ce
discours a été prononcé, car je suis convaincu
qu'il aurait été obligé d'admettre que c'était une
réponse loyale et convaincante à son attaque contre
les états de services financiers de la présente admi-
nistration. Je crois qu'il aurait été forcé d'ad-
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mettre, comme tout le monde est tenu de le faire mais dans une autre circonstance où il savait que le
franchement, que si l'on veut comparer les dépenses gouvernement avait raison, où il avait approuvé et
de l'un et l'autre gouvernement, le seul moyen de prêché sa ligne (le conduite, dans ce cas les deux
le faire est de prendre les divers articles de dé- hommes d'ork (le l'est et de l'ouest lui ont imposé
penses aux dîfférents titres et les mettre face ài le poids de leur influence, ils l'ont traîné et captivé
face et non pas de prendre les dépenses en bloc et l'ont forcé eu pleine lumière, en plein parlement,
comme l'a fait lionoralle député. L'honorable . ravaler les paroles qu'il avait prononcées. M.
député sait fort bien qu'il y a plus d'un million de l'Orateur, je fais cette remarque, sans repro-
dépenses pour (les objets nouveaux que le gouver- chle, mais je prétends que c'était pitoyable (le voir
nement était tenu d'encourir et auxquelles l'ancien 1 un homme que je respecte con<me un brave et vail-
gouvernement n'était pas obligé de pourvoir. laut lutteur, atirner qu'il ne pouvait rien trouver

C'est le cette facon qu'a procédé le ministre de que le gouvernement ait fait pour favoriser les
du Commerce et je crois qu'il a abondam- intérêts du pays. Laissez-moi <lire un peu à ces
ment prouvé, même a ces messieurs <le l'oppo- messieurs ce que je pense de la prospérité du pays.
sition que la critique qu'il a faite de l'habile Le simple fait que le parti libéral prenait le pouvoir
discours du ministre des Finances était faible et I a inspiré confiance au peuple de ce pays,lui a donné
n'était pas un exposé équitable. Je ne mr'appesen- cette confiance qui est nécessaire pour les affaires
tirai pas là-dessus plus longtemps. et pour leur dèveloppement,le simple fait, dlis-je,de

Je continuerai en signalant l'assertion faite par l'avènement du parti libéral au pouvoir, (le l'exis-
l'honorable chef de l'opposition que le parti libéral tence d'un gouvernement stable et harmonieux,
est arrivé au pouvoir par l'accident l'un accident. d'un gouvernement loyal au pays et dont les mem-
Je ne sais pats exactement ce qu'il a voulu dlire. bres sont loyaux entre eux, ce seul fait a stimulé
Mais, si c'est par accident que le parti libéral est la confiance (lu peuple de ce pays.
arrivé au pouvoir, je lois avouer que toutes les Qui mettrait cela en doute ? Comment les
manifestations auxquelles nous avons assisté dans affaires pourraient-elles avoir un élan quelconque
le pays indiquent qlue c'était un bien heureux acci- quand au sein même (le lit législature (lu pays les
dent, car depuis ce jour-là le gouvernement n'a fait hommes qui dirigent les affaires sont à couteaux
que s'affermir. On nous a dit aussi et c'est, je crois tirés ? Conmeit les homnes d'affaires pouvaient-
une merveilleuse assertion, qlue si le gouvernement ils espérer que les intérêts du pays seraient sauve-
libéral rencontre un tel succès dans sa législation gardés, en voyant, à une époque critique <le notre
c'est qu'il se trouve dans une toute autre position histoire, quand les relations amicales qui avaient
que l'ancien gouvernement, parce que lorsque les toujours existé entre la mère-patrie et lit république
honorables députés qui siègent maintenant au banc voisine étaient en péril,en voy'ant,dis-je,les hommes
(les ministres étaient dans l'opposition, ils combat- chargés de conduire le char de l'Etat provo.
taient le gouvernement et ses mesures, tandis que quel- une crise et le ministre de la Milice qui pouvait
maintenant l'opposition prête son concours et son d'un moment à l'autre être appelé à commanader
assistance au gouvernement pour le développement les troupes et à les dirigersurle théâtre le la guerre,
di pays et l'accroissement de sa prospérité. Oui, il se mettre en grève et laisser sans chef cet ilmpor-
est vrai que 1 s députés qui siègent maintenant <le tant département ? Comnent pouvaient-ils avoir
ce côté, lorsqu'ils étaient lans l'opposition combat- confiance en voyant le ministre des Chemins de fer
taient les actes du gouvernement et donnaient les et Canaux dont les services pouvaient être requis à
raisons pour leur opposition. Mais lorsque ces mes- tout moment pour assurer les transports se mettre
sieurs (le la gaucbe prétendent qu'ils aident le gou- aussi en grève et laisser sou département sans direc.
vernemient à travailler à la prospérité du Canada, à tion ? Comnent pouvaient-ils avoir confiance en
le faire avancer, je lui demande de quelle façon ? voyant le ministre (les Finances se mettre aussi en
Est-ce en attribuant des motifs sordides aux grève, laisser les finances du pays sans contrôle au
hommes qui siègent dans le cabinet et qui dirigent moment où le besoin de fonds pouvait se faire le
le parti libéral,ou en lançant contre les membres (lu plus sérieusement sentir. Le peuple a vu ces
gouvernement (les accusations que l'on n'a pas le messieurs se diviser, il a en le spectacle d'un gou-
courage de formuler, en essayant de réduire l'in- vernement dont les nenbres étaient en' guerre
fluernce de ce gonvernement dans le pays par <le ouverte les uns contre les autres en pleine Chambre.
lcîhes et basses insinuations lorsqu'on n'ose pas I Des scènes le ce genre passent a l'histoire et y
porter une accusation? Est-ce ainsi que l'opposition forment <les pages noires dans les brillantes annales
aide le gouvernement actuel à mener les affaires du de ce pays.
pays ? Ah ! mais l'honorable député indique tue Je dis que lorsqu'un gouvernement de ce genre
circonstance de noire ingratitude et accuse le mi- a été remplacé par un gouvernement loyal au pays
nistre lu Commerce parce qu'il ne l'a pas et dont les membres sont loyaux les uns à l'égard
signalée, cette circonstance c'est quand le des autres, lorsque le peuple a vu le présent gou-
chef de l'opposition a appuyé la politique du vernement installé au pouvoir, un sentiment de
gouvernement l'année dernière à propos du chemin confiance est revenu dans tout le Canada, et cette
<le fer du Pas-du-IiNid-de-Corbeau. De quoi a-t-il confiance grandit de jour en jour. Je crois que je
peur à ce sujet ? Il a posé la question : Pourquoi n'exagère pas en <lisant qu'il règne actuellement
l'ai-je fait ? Je n'essaierai pas de donner la réponse, dans l'esprit et dans les poitrines lu peuple cana-
mais je ne puis m'empêcher de songer qu'il aurait dien un sentiment de confiance, une certitude de
pu se poser une autre question. prospérité et un espoir dans l'avenir plus forts qu'il

Si les braves représentants des comutés d'York n'en a jamais existé dans le pays.
s'étaient abattus sur lui de l'est et de l'ouest et Maintenant, M. l'Orateur, je signale dans le
l'avaient enchaîné à leur char comme ils l'ont fait discours de l'honorable député une autre partie
dans une circonstance récente, sa question n'aurait qui a pris beaucoup de temps, et j'invoquerai la
pas été : Pourquoi l'ai-je fait, mais pourquoi ie l'ai- patience de la Chambre oui de ceux qui sont dis-
je pas fait ? Il nous a aidé dans ce cas, c'est vrai; posés à écouter les détails que je vais donner à

M. PATERSOi1.
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l'égard de quelques changements de tarif. L'ho-
norable chef de l'opposition en discutant ce tarif
a lancé quelques assertions hasardées. Il a dit
que nous avons adopté la politique nationale en
entier.

M. MACLEAN : Ecoutez ! écoutez

Le MINISTRE DES DOUANES: Mais le chef
du gouverneiment a fait plus que cela ; il s'est
dépassé, car après avoir avancé cela, il a dit que
sur toutes les parties essentielles de la politique
nationale nous avions ajouté 5 pour 100.

Sir CHARLES TUPPER : Je remercie beau-
coup l'ionorable ministre de la promotion dont il
m'a gratifié.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne coin-
prends pas l'honorable député.

Sir CHARL ES TUPPER : L'honorable ministre
me désigne comme le chef du gouvernement.

M. BERGERON: Ça arrive, ça arrive.

Le MINISTRE DES DOUANES : Eh bien! si
l'opposition arrive au pouvoir, je ne disputerai pas
cet honneur à l'honorable député, quoique cepen-
dant je ne souhaite pas l'en voir revêtu maintenant.

Si j'ai commis une erreur de ce genre, je crois
que Ion voudra bien comprendre que tout en fai-
sant pour lui les vœux les plus ardents, j'espère
qu'il conservera longtemps encore la position qu'il
occupe maintenant. Maintenant, l'honorable dé-
puté s'est occupé du discours du ministre des Fi-
nances, et il m'excusera, après lui avoir fait, il y a
un instant, un compliment involontaire, de faire

allusion dans des termes peu flatteurs à la façon
dont il s'est acquitté de sa tâche. Que voyons-
nous ? Le ministre des Finances, dans le discours
habile qu'il a prononcé, avec la loyauté qui a mar-
qué tout son exposé, nous a donné la liste de 60
articles du tarif pour montrer les changements
introduits: en agissant ainsi il a agi loyalement.
Parmi les articles qu'il a choisis et inscrits sur cette
liste il y avait à peu près tous ceux dont on pouvait
dire qu'ils étaient soumis dans le tarif général de ce
gouvernement à un taux plus élevé que dans le tarif
général de l'ancien gouvernement. Mon honorable
amui a donnéla liste de préférence avec un huitième
et un quart enlevés, 121 pour 100 dans un cas, 25
pour 100 dans l'autre. L'honorable chef de l'oppo-
sition ne s'est pas fait honneur quand, en criti-
quant cet exposé, il a pris huit de ces articles qui,
dans le tarif général avaient été élevés de 30 à 35
pour 100, il a lu la réduction (le ]12 pour 100 et il
a ensuite déclaré que les manufacturiers anglais
auraient à payer f de un pour 100 de plus suivant
ce tarif que suivant l'ancien tarif. Est-ce vrai?

Sir CHARLES TUPPER: Oui.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si c'est vrai,
ce n'est pas toute la vérité êt c'est cela que l'on
s'attend à entendre dans un débat loyal.

Sir CHARLES TUPPER : L'ionorable ministre
mue permettra peut-être de lui dire que je ne
moccupais pas du cas de la loi telle qu'elle sera
le 31 juillet. Je parlais de la loi telle qu'ils l'ont
introduite dans les statuts l'année dernière et de la
situation qu'occupaient pendant l'année, en vertu

de cette loi, le manufacturier et l'exportateur
anglais. Je serais donc sorti de l'argument si, en
traitant uniquement ce point, javais introduit
dans la discussion plus que ce qui n'existait en
vertu de la loi telle qu'elle figurait l'année dernière
au statut.

Le 'MINISTRE DES DOUANES: Voilà où je
diffère entièrement d'opinion avec mon honorable
ami. Il traite du tarif que le parlement a passé à
la session dernière et, dans l'application de ce tarif
une réduction de 275 pour 100 doit s'opérer à une
certaine date en vertu de l'annexe de préférence.
Cela fait partie du tarif absolument comme la ré-
duction de l2ý pour 100 ; le tarif est le même que
l'année derniere ; il n'est pas changé. Mais l'ho-
norable député a pris la réduction de 12, pour 100
et a passé sous silence cette partie de la loi qui pres-
erit une réduction de 25 pour 100 après le ler
juillet. Voilà où je prétends qu'il y a en dans cette
question une suppression de vérité.

Sir CHARLES TUPPER : Non.

LeMINISTRE DES DOUANES: C'était indigne
(le la part de l'honorable député d'agir ainsi. Je
puis lui assurer que lorsqu'il, exprime le désir que
100,000 exemplaires du discours du ministre (les
Finances soient répandus dans le pays, je me fais
l'écho de ce désir, mais quand ces 100,000 exem-
plaires seront mis en circulý.tion, il serait heureux
pour la réputation (le l'honorable député que l'on
ne répande pas ensuite 100,000 exemplaires de son
propre discours, car si le peuple lisait les deux dis-
cours, il se (lira it certainement: " Nous ne croyions
pas possible que le chef d'un des grands partis
politiques citât les paroles et commentât les asser-
tions d'un adversaire en supprimant une partie de
la vérité et en la travertissant pour faire servir les
citations à ses desseins.

Sir CHARLES TUPPER : J'aimerais poser
à l'honorable ministre une question s'il veut nie le
permettre. En vertu du tarif tel qu'il existe
actuellement et en le prenant comme le prend
l'honorable ministre, je lui demande si la promesse
faite au peuple anglais qu'il y aurait une réduc-
tion de 12 à 25 pour 100 sur les droits qui exis-
taient au Canada est remplie et si je n'ai pas dé-
montré hier à la Chambre que sur un grand nombre
d'articles d'importation courante de l'Angleterre
dans ce pays, en vertu de l'application de la réduc-
tion de 124 pour 100, il n'y a pas des droits qui
dépassent ceux que ces messieurs ont trouvés en
existence, quand ils sont arrivés au pouvoir ? Au
lieu de réduire, les honorables députés savent qu'ils
ont élevé de plus de l2, pour 100 sur toute la liste
d'articles dont il est question relativement aux droits
qui existaient lors de leur arrivée au pouvoir.
Comme résultat,l'année dernière,des manufacturiers
et négociants anglais se sont trouvés en face de
droits plus élevés au lieu dle la réduction de 12
pour 100 qu'on leur avait promise ; les exporta-
teurs anglais se sont trouvés en face d'un droit
plus élevé de a de 1 pour 100 que celui qui existait
quand ces messieurs sont montés au pouvoir et
pourtant on leur avait fait espérer une réduction
de l2ý pour 100. Aujourd'hui avec une réduction
nominale de 25 pour 100 sur toutes ces importations
courantes, au lieu que la diminution soit de 25
pour 100 elle n'est même pas de 12 pour 100, parce
que ces messieurs, avant de faire la réduction, ont
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élevé le tarif (le 12e pour 100, si bien quils ont une
réduction (le 121 pour 100, moins f (le 1 pour 100
au lieu de la diminution de 25 pour 100 qu'on leur
avait laissé espérer. Voilà la position.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son) : Je ne trouve rien a redire à cette partie du
discours (le l'honorable député. Sur 60 articles,
avec sa loyauté ordinaire, il en a choisi huit sur
lesquels notre tarif ordinaire est supérieur à celui
de ces messieurs, mais pour faire les commentaires
il faut considérer cela conue un tout, comme un
tarif et une loi. Il n'y a pas deux lois, l'une pres-
crivant une réduction de 12 pour 100 le ler août
1898 et l'autre prescrivant une réduction de 25
pour 100 plus tard. Une loi a été passée et l'hono-
rable député parle de la loi du tarif qui a été
passée. Mon honorable amui a donné les deux
colonnes et l'honorable député n'a signalé que la
réduction de 12 pour 100 pour ces huit articles sur
les soixante qui ont fait l'cbjet de la réduction, et
il refuse obstinément de prendre ce qu'a dit le
ministre des Finances et ce qu'il a devant ses yeux,
la preuve que le jour où la réduction le 25 pour
100 sera appliquée, comme elle le sera après le ler
juillet, le taux des droits sera notablement inférieur
an tarif que ces messieurs avaient adopté. Voilà
le point contre lequel nous nous élevons dans l'as-
sertion le l'honorable député.

Ces messieurs ont beaucoup parlé de l'adoption
par ce gouvernement de la politique nationale. Ils
ont chaingè de ton. L'ex-ministre des Finances a
fait l'année dernière une critique financière. Dans
quel sens parlait-il? Il a dlit que notre gouverne-
ment avait suivi la politique nationale sur certains
points et pas sur d'autres. Cette année le chef de
l'opposition dit que le gouvernement s'est emparé
totalement de la politique nationale, bien plus il
dit que nous avons ajouté 5 pour 100 aux articles
essentiels. Que nous (lisait donc l'ex-ministre des
Finances, l'année dernière, en critiquant notre
politique. Il a bien vu le chapitre des lainages
dont nous importons chaque année (les millions ; il
s'est bien apereu que pour certains articles au
moins les droits avaient été portés le 30 à 35 pour
100 ; il a reconnu le fait que lAngleterre faisait
une active concurrence sur ces articles; nous fai-
sons alors une loi, non pas pour un jour, mais pour
durer, dans notre estimation, les années, et lans
cette loi il était prescrit que dans un an et un peu
plus 25 pour 100 seraient enlevés, ce qui constitue-
rait une forte réduction.

L'honorable député savait alors que dans le tarif
général ces articles avaient été augmentés de 5
pour 100 ; mais le principe qu'il défendait alors,
c'est que cette augmentation ne suffirait pas à sau-
ver l'industrie les lainages du pays. Il disait : at-
tendez que votre tarif (le préférence de 25 pour
100 ou même le 12M pour 100 entre en vigueur, et
vous allez balayer di pays la grande industrie des
lainages. Ils ne parlent pas de la même façon
cette année. Pourquoi? Parce que leurs prédic-
tions sont démenties par les rapports des filatures
de laine du pays. Que leur disent les journaux ?
Filatures après filatures se sont rouvertes et une
foule d'entre elles travaillent plus que l'heure
réglementaire. Nous n'avons pas entendu parler
en cette circonstance (le la destruction le l'indus-
trie des lainages. Maintenant c'est un point que
je désire voir bien comprendre, car je sais qu'il y a
dans le parti libéral les gens qui pensent que nous

Sir CHARLES TUPiER.

n'avons pas fait assez ou qui ne se rendent pas
compte de tout ce que nous avons fait dans le sens
de la réforme du tarif et je vais appeler votre
attention et celle <le ces messieurs sur certains
tableaux que j'ai préparé à ce sujet. J'ai fait pré-
parer un état des articles entrés pour la consom-
nation dans les six mois se terminant le 31 dé-

cembre pour les années 1896 et 1897. Dans une
de ces périodes, la politique nationale était en vi-
gueur, dans l'autre c'était le tarif de préférence,
jusqu'au montant de l2ý pour 100. Les honorables
députés devront remarquer que les importations
citées dans cet état sont non seulement des impor.
tations de la Grande-Bretagne, mais des importa-
tions de tous les pays ; par suite, la réduction que
je vais indiquer sur ces articles, n'est pas une ré-
duction sur les marchandises le la Grande-Bre-
tagne seule, mais une moyenne de réduction à
l'égardl des importations totales pour les diverses
marchandises citées.

J'ai ici une importation de $16,000,000 en chiffres
ronds pour les six mois se terminant le 31 décembre
1897, en vertu du tarif nouveau, et une importation
de $1 3,500,000 en chiffres ronds, pour les 6 mois
terminés le 31 déccmbre 1896 sous l'ancien tarif.
En prenant les importations totales et en les divi-
sant par le chiffre des droits perçus vous trouvez la
moyenne du tant pour cent ad ralorn ; je prends
alors les différents tant pour cent ad ralorern et je
démontre les réductions faites sur les droits dans
les articles que j'énumère.

M. SPROULE : Mais si les valeurs sont chan-
gées, cela va déranger vos calculs ?

Le MINISTRE DES DOUANES : J'allais moi-
même parler <le cela. L'honorable député remar-
quera que quand les marchandises changent de
valeur et vous avez pour un certain nombre d'arti-
cles des droits spécifiques, vous n'êtes pas à même
d'arriver à une conclusion exacte et le mode de
calcul serait fallacieux pour la raison indiquée par
l'honorable député. Je prends par suite les articles
pour lesquels, à l'exception du charbon, les droits
sont ad rulorem. Maintenant quels sont les faits?
Pour le charbon bitumineux sur l'importation de
ces six mois, la réduction a été de 4 pour 100. Le
coton et ses produits manufacturés sont de ces arti-
cles sur lesquels l'honorable député prétend que
nous avons augmenté les droits, mais ces tableaux
démontrent qu'au lieu d'une augmentation avec le
fonctionnement du nouveau tarif, il y a eu une
réduction sur l'ancien tarif de 6.25 pour 100. Sur
le verre il y a eu une réduction de 5-JZ pour 100.
Sur les chapeaux et bonnets une réduction (le 5¾
pour 100.

Sur le fer et l'acier et les produits manufacturés
dont les importations ont été pour les six mois
d'environ $6,000,000, il y a une réduction dans le
tant pour cent de 14 pour 100. Pour le cuir, il y a
une petite aug'mentation mais si petite que je n'ai
pas cru utile de la déterminer. Sur les laines et
lainages dont l'importation a été de plus de
$4,000,000 pendant les six mois, un autre article
sur lequel ces messieurs disaient que nous avions
augmenté les droits, au lieu d'une augmentation, il
y a une diminution de 4¾- pour 100. Ce sont là les
principaux articles sur lesquels ces messieurs di-
saient que nous avions élevé les droits.

M. WALLACE : L'honorable ministre me per-
mettra-t-il de lui poser une question qui est, je
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crois, très pertinente ? Ces tant pour cent de ré-
ductions se rapportent-ils au coût de l'article ou au
chiffre du droit ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Ce sont les
tant pour cent de réduction (le droits en vertu du
nouveau tarif comparé à l'ancien.

M. WALLACE: C'est-à-dire qu'en supposant
(lue les produits manufacturés du coton étaient d'a-
bord imposés de 30 pour 100, ils le sont mainte-
nant (le 23 pour 100, est-ce là ce que nous devons
comprendre?

Le MINISTRE DES DOUANES : Je vais
prendre une autre tableau et vous verrez alors
exactement comment j'ai opéré.

M. WALLACE : Je crois que nous avons droit
au renseignement immédiatement.

Le MINISTRE DES DOUANES: Vous l'aurez
si vous prenez seulement un peu de patience.
Maintenant, je veux parler de quelques autres ar-
ticles. Sais vouloir faire de distinction ni singulari-
ser les intérêts dans le pays, nous devons recon-
naître le fait énoncé par le ministre des Finances
que la plus grande des industries du pays sans en
rabaisser aucune, c'est la grande industrie (le l'agri-
culture.

Nous ne pouvons pas examiner les exportations
sans constater ce fait, et vous ne pouvez pas con-
verser avec un homme d'affaires dans n'importe
quel centre commercial, ville ou village, sans vous
apercevoir qu'il reconnaît que la grande industrie
agricole, sans amoindrir les autres, est la plus im-
portante de toutes les industries.

Les honorables députés <le gauche se sont effor-
cés, au moyen d'assertions mal fondées pour la
plupart, de faire croire aux cultivateurs qu'aucune
réduction n'a été faite dans les taxes qui pèsent sur
eux. Je sais qu'à l'égard des faucheuses et mois-
sonneuses et des charrues, les chefs de la gauche
ont accusé le parti libéral d'avoir violé la promesse
solennelle faite par lui de réduire les droits sur ces
articles quand il monterait au pouvoir.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DES DOUANES: Quelle qu'ait
pu être l'opinion de différents membres du parle-
ment ou de certains particuliers dans le pays, au
sujet de la réduction des impôts qu'ils auraient
aimé 'voir faire, je dirai que bien que les idées dif-
fèrent au sujet de certains' articles et qu'il puisse
exister un certain désappointement et que certaines
personnes aient pu comprendre, d'après ce qui a pu
être dit, qu'il y aurait une réduction ou une aboli-
tion de certains droits auxquels l'honorable député
a fait allusion, je ne sache pas qu'une promesse
directe ait été faite, ainsi que l'honorable député
veut le faire croire, par aucun des membres du
gouvernement. L'honorable député sait que le pro-
gramme lu parti libéral a été adopté à la grande
convention libérale, et que nous nous sommes pro-
noncés dans ce programme en faveur de la diminu-
tion des taxes qui pesaient sur le peuple et de
l'adoption d'un tarif de revenu.

M. DAVIN : J'ai cité les paroles du ministre de
l'Agriculture.

Le MINISTRE DES DOUANES: D'après le
souvenir que j'ai gardé des paroles du ministre de
l'Agriculture, il a dit qu'il croyait le droit sur les
instruments aratoires trop élevé, et qu'il désirait
le voir réduire, mais je ne pense pas qu'il ait dé-
claré qu'il voulait mettre les faucheuses et les
moissonneuses au nombre des articles francs de
droits.

M. DAVIN : Le droit a-t-il eté réduit?

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, mais
l'honorable député veut donner à entendre que le
ministre de l'Agriculture a promis que ces articles
seraient exemptés des droits.

M. DAVIN : J'ai dit cela, aussi, mais vous em-
ployez maintenant le mot < réduit."

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est bien,
examinons ce point. Je dis qu'il a pu y avoir une
entente et certains désirs exprimés par quelques
particuliers dans ce sens, mais je veux faire voir
comment le gouvernement devait considérer cette
question. Lorsque nous avons examiné cette
question de faucheuses et de moissonneuses, nous
avons constaté que ces articles avaient été taxés
35 pour 100 par l'ancien tarif, et qu'en 1894, l'ex-
gouvernement, abandonnant ses principes et vou-
lant plaire au peuple avait réduit le droit à 20
pour 100, tout en laissant d'autres articles frappés
d'un droit élevé. Nous avons reconnu qu'il y
avait dans le tarif des droits qui étaient excessifs
et pesaient trop lourdement sur le cultivateur, et
nous avons décidé de les réduire. Permettez-moi
de dire aux honorables chefs de la gauche (lue la
divergence entre les deux partis politiques sur cette
question-et je ne veux pas discuter le libre-
échange ni la protection-est celle-ci.

M. DAVIN : L'honorable ministre veut-il me
permettre de lire ce que le ministre de l'Agricul-
ture a dit ?

Le MINISTRE DES DOUANES : Non, vous le
lirez plus tard.

Sir CHARLES TUPPER : Il ne veut pas l'en-
tendre lire.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député aime-t-il être interrompu ?

Sir CHARLES TUPPER : Oui, si un député se
plaint qu'une citation inexacte a été faite par un
autre, il doit permettre de lire cette citation et de
laisser la Chambre juger.

Le MINISTRE DES DO UANES : Il n'y a pas,
je crois, de différence entre nous quant à l'exacti-
tude de la citation. J'ai compris que l'honorable
député disait que le ministre de l'Agriculture
n'avait pas promis que ces articles serait exemptés
des droits. Veut-il lire un extrait dans lequel le mi-
nistre de l'Agriculture a promis que les faucheuses
et les moissonneuses seraient mises sur la liste des
articles francs de droits ?

M. DAVIN : C'est justement ce que je veux
faire. Le voici.

Quelques VOIX : Quel est ce discours?
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M. DAVIN : C'est celui du ministre de l'Agri-
culture.

Quelques VOIX : Quanl a-t-il été prononcé ?

M. DAVIN : En octobre 1894, à Moosomin.
Vous le trouverez dans le Serftator. Le voici :

En qualité de cultivateur, il n'est pas satisfait de la ré-
duction faite dans les droits sur les instruments aratoires,
parce que le Congrès américain a fait une offre générale
de réciproeité à propos de ces articles, et il est du devoir
du gouvernement canadien de profiter de cette offre.

Le MINISTR EDE L'AGRICULTURE : Feou-
tez !

M- DAVIN : (lisant)-
L'année dernière les cultivateurs du Canada olcidental

ont importé des instruments aratoires valant $120,00U-

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ecou-
tez ! écoutez!

M. l)AVIN (lisant)
.. sur lesquels ils ont payé $40,000 en droits. Parlant

de la coalition Massey-Harris, il prétend que le fait que
ces personnes ont parlé d'aller aux Etats-Unis lutter
contre les Américains sur leur propre marché est de
nature à prouver que les manufacturiers canadiens étaient
capables de se tirer d'affaires sans protection.

Le MINISTRE DE L'A(RICULTURE : Ecou.
tez ! écoutez !

M. DAVIN (lisant)

Les Canadiens sont capablas de lutter avec les Améri-
cains dans toutes les entreprises.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Ecou-
tez ! écoutez !

M. DAVIN (lisant)
Massey-Harris ont été protégés, pourquoi les cultiva-

tours ne le seraient-ils pas ?
Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ecou-

tez ! écoutez !

. DAVIN : Cela implique une promesse.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je demande
-et je m'en rapporte à la décision de la Chambre-
s'il n'y a pas( de l'impertinence de la part de l'lhono-
rable député de faire une assertion comme celle-là.
Il cherche à me contredire, et quand je lui fournis
l'occasion de faire sa preuve il échoue complète-
ment. J'expliquerai à l'honorable député, avant
(le terminer, ce que désirait le ministre de l'Agri-
culture, mais je veux maintenant établir la distine-
tion qui existe entre les deux partis politiques sur
ce sujet.

Le principe (les lonor.ables chefs (le la gauche est
de protéger les manufacturiers, et si cette protec-
tion produit des revenus, ce n'est qu'un point
secondaire. Mais la politique du parti libéral est
avant tout d'avoir des revenus, et ensuite ce que la
protection petit produire, c'est l'incident. C'est la
distinction entre les deux partis politiques, et
quand les honorables chefs de la gauche citent des
déclarations faites par des libéraux en faveur de la
disparition de tout vestige de protection, du
tarif, ils citent simplement l'expression d'un désir
d'éliminer le principal facteur du tarif et d'y subs-
tituer un tarif le revenu danis lequel la protection
n'est qu'un incident.

M. Davis.

Les honorables députés de la gauche connaissent
le programme du parti libéral. Il a été adopté par
ce grand parti réuni en convention. Dans cette
convention le paî ti libéral a déclaré quelle était, à
son avis, la meilleure politique à suivre dans l'in-
térêt du pays, et le présent gouvernement est
décidé, autant possible, à suivre ce programme.

.M. DAVIN : Je croyais que l'honorable ministre
allait expliquer ....

Quelques VOIX : A l'ordrc

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne veux
pas manquer de courtoisie, mais je (lois protester
contre ces interruptions.

M. DAVIN : Je croyais que l'honorable ministre
allait nous expliquer ce que le ministre <le l'Agri-
-1hutre avait lit et ce qu'il avait donné à entendre

habitants du Nord-Ouest.

Le MINISTRE DES )OUAN ES: L'honorable
député a déja lu ce qlue le ministre <le l'Agriculture
avait dit.

M. l'ORATEUR : Je ne désire pas qu'il y ait
un malentendu. Les honorables députés doivent
comprendre qu'ils ne peuvent pas interrompre un
<le leurs collègues qui a la parole, sans son consen-
tement.

M. DAVIN : Je n'en ai nuellement le désir.

Sir CHARLES-HIlRBERT TUPPER: Le mni.
nistre consent.

Le MINiSTRE DES DOUANES: Oui, nais
pas à être interrompu continuellement. Afin de
faire voir que j'ai bien compris le programme des
deux partis politiques, et la distinction qui existe
entre eux, je citerai un extrait du discours que
l'ex-ministre des Finances a piononcé en 1894
quand il a présenté le tarif.

Ainsi que je l'ai dit, vous avez le prograimne du
parti libéral tel qu'il a été adopté à la convention
tenue lans cette ville, mais vous n'avez rien de
semblable pour établir quelle est la politique du
parti conservateur. Il n'a jamais osé appeler ses
membres en convention ; et je suis en conséquence
forcé d'accepter comme exprimant sa politique une
déclaration faite par l'ex-ministre des Finances en
présentant le tarif en 1894. Vous la trouverez
dans le vol. 1, page 207 des Diébats de 1894:

Je désire déclarer que le gouvernement et ses partisans
se prononcent carrément et fermement en faveur de la
conservation dans le tarif du principe de la protection,
dont le defg ré sera déterminé d'après les besotms de l'in-
dustrie et la condition des affaires et du commerce dans
le moment.

Dans le même discours, il ajoute

Le tarif qui a été adopté en 1878..

Il veut dlire sans doute, 1879.

Le tarif qui a été adopté en 1878, était un tarif pratique,
et celui qui sera préparé durant cette session devra, sil
c'est possible, être aussi un tarif pratique, et devra tenir
compte des conditions changeantes des différentes indus-
tries et être déterminé d'après elle, en appliquant le prin-
cipe que nous avons mentionné, la protection qui leur est
raisonnablement due et qui est nécessaire pour les main-
tenir.
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C'est la politique du parti conservateur, auquel

l'honorable député d'Assiniboïa a toujours été dé-
voué. Ce parti peut compter sur lui pour approu-
ver et défendre tout ce qu'il propose, et même s'il
parle contre une proposition, il est certain qu'il
votera eu faveur.

Or, periettez-moi de demander à l'honorable
député, en présence de cette politique énoncée par
son parti, ce qu'il aurait fait si, en 1896, ce parti
était monté au pouvoir au lieu du parti libéral, et
si les manufacturiers de machines agricoles
étaient venus soumettre les faits à l'attention du
gouvernement? Si les manufacturiers avaient dit
au ministre des Finances: Nous vous demandons
d'examiner ces chiffres qui concernent notre indus-
trie. Nous voulons vous faire remarquer qu'en 1896,
durant les six mois tinissant le 31 décembre, 372
moissorinenses valant $37,071 ont été importées au
Manitoba et au Nord-Ouest, pour ne pas parler (lu
reste du pays, tandis qlue pendant les six mois
correspondants des trois années suivantes sous
l'empire du tarif réduit par nous de 35 à 20 pour
100, il y a eu une augmentation appréciable. En
1895, pendant les six mois correspondants, le nom-
bre des moissonneuses importées au Manitoba et au
Nord-Ouest a été de 760 ; en 1896, 803 ; tandis que
durant les six mois finissant le 31 décembre 1897,
le nombre en a été de 1,432, représentant une
valeur de $144,289. Et ils auraient dit au ministre
des Finances.

M. DAVIN : ULhonorable ministre m'a demandé
ce que j'aurais dit. Je vais le lui dire s'il veut
bien me le permettre.

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable
député (M. Davin) est très empressé à saisir chaque
occasion pour parler. Je ne sais pas exactement ce
que l'honorable député aurait dit, mais je suis
porté à croire que si le gouvernement eût accordé
la demande des manufacturiers et remis les instru-
ments aratoires tels qu'ils étaient dans le tarif il
l'aurait approuve.

M. DAVIN : Non.

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est mon
opinion.

M. DAVIN : J'en appelle aux règlements. L'ho-
norable ministre s'est adressé à moi en me demnan-
dant ce que j'aurais fait si mon parti eût été
ramené au pouvoir à la dernière élection générale et
si certains chiffres eussent été soumis à l'attention
du ministre des Finances. Ne croyez-vous pas,
M. l'Orateur, que je devrais avoir l'occasion de
dire à l'honorable ministre ce que j'aurais fait dans
ce cas?

M. l'ORATEUR : Je crains fort d'être obligé
de m'en rapporter à l'honorable ministre qui a la
parole pour dire s'il voulait avoir une réponse ou
s'il employait simplement une figure de rhétorique.

Le A'lINISTRE DES DOUANES: Si j'ai dit
quelque chose de mal, je le regrette. Je prétends
que si les honorables chefs de la gauche étaient
restés au pouvoir en 1896 et si les fabricants d'ins-
truments aratoires étaient venus leur prouver que
depuis la réduction des droits le nombre et la

valeur (le ces machines importées étaient quatre
fois plus considérables au Manitoba et au Nord.
Ouest, et s'ils avaient demandé, d'après la déclara-
tion du parti que le tarif doit être arrangé pour
protéger les industries, sans tenir compte du revenu,
de remettre le droit à 30 ou 35 pour 100, je pré-
tends, <lis-je, que ces messieurs, pour être d'accord
avec leurs principes, auraient été forcés de céder à
cette demande. Les manufacturiers auraient pu
faire observer que, de plus, ils avaient à payer 30
ou 35 pour 100 sur toutes les machines en usage
dans leurs manufactures et que même les ouvriers
payaient 30 ou 35 pour 100 sur leurs outils. Tout
cela prouvé, le parti conservateur, pour être logi-
que, aurait été obligé d'accéder à leur demande.

Bien qu'il soit vrai que le droit sur les fau-
cheuses et les moisonneuses n'ait pas été réduit, je
prétends que par le fait que le gouvernement est
venu à l'aide des manufacturiers en réduisant les
droits sur leurs matières premières, le consomma-
teur en retire de grands avantages. La réduction
des droits sur les matières premières a permis aux
fabricants canadiens de diminuer de leur plein gré
le prix de leurs machines agricoles <le $5 chaque, je
crois. Et le département les Douanes a décidé de
permettre l'entrée de machines évaluées à $92 au
lieu de $100, d'après lesquelles elles payaient un
droit dans le temps.

Mais je veux indiquer aux honorables députés de
la gauche deux on trois item dont j'ai parlé, entre
plusieurs que les cultivateurs emploient, comme
prouvant l'accomplissement de la promesse faite
par le ministre de l'Agriculture. J'ai ici une liste
comprenant seize machines agricoles, et je vais
établir la proportion du droit d'après l'ancien tarif
et celle (lui existe conformément au tarif Fielding.
Je ne veux pas parler du tarif différentiel, parce
que je veux être franc et dire que parmi les instru-
ments aratoires que je vais énumérer, il n'y en a
aucun qui nous vient d'Angleterre. Il pourra en
être expédié quand la réduction de 25 pour 100 sera
en vigueur. Personne ne peut dire d'avance com-
ment cette réduction changera le courant du coin-
merce.

Mais je peux vous dire franchement que nous
n'en avons pas encore reçu. Je n'établis pas une
comparaison entre le tarif de la politique-nationale
et le tarif différentiel, mais entre l'ancien tarif
général et le tarif de la politique nationale et le
tarif général Fielding. Remarquez les réductions
qui ont été faites, et dites-moi si, oui ou non, elles
sont importantes. Je donne le pour-cent de réduc-
tion, la différence dans le chiffre du droit détermine
le pour-cent-de réduction faite à l'ancien droit. On
peut dire que retrancher 25 pour 100, c'est peu de
chose. Les gens ne savent pas à quoi équivalent
ces '25 pour 100 retranchés de l'ancien tarif. Si
vous offrez à un cultivateur du Nord-Ouest ou
d'ailleurs 60 cents pour un boisseau de blé quand
il en a reçu 80, il vous dira que c'est une forte
réduction, alors vous pourrez lui répondre, dans le
langage des honorables chefs de la gauche, que ce
n'est pas une réduction, niais simplement 25 pour
100 de retranchés. Mais il croira quand même que
c'est une réductiori, et il en est de même de ce
pour-cent de réduction dans le droit sur les machines
agricoles comparativement aux droits qui exis-
taient sous le régime de la politique nationale.

Maintenant examinons quelques-uns de ces
articles :
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Pour cent moins élevé que sous le régime de la politique
Tarif de rédue- nationale.

Tarif, général, tion,
1894. 1897. 1897. Ensuite, je eux établir que, sous l'empire de ce1894. 1897. 1807. tarif, lat grande mnasse dles droits sur les marchan-a).. p.e. P.C. (lises nous venant e tos les pays, ont été réduits.

Hacheles......... ............ 35 25 28)
Hache-foin ou hache-paille 35 25 28 Les droits différentiels appliqués aux articles qui
Râteaux.................... 35 25 28ý nous sont expédiés d'Angleterra, feront voir une
Rouleaux de ferme......... 30 25 16J réduction plus grande que certaines personnes ont
Rouleaux de route ou de

champs............ ...... 30 25 16k été pr es l ri
Moulins à vent............. 30 25 16r
Manège à Chevaux......... 30 25 16 que je lai fait vérifier par les employés <e mon
Machines locomobiles...... 30 25 16. ministère, il y a des importations de tous ces adi-
Machines à battre.......... 30 25 16 e
Machines a hacher le four-

rage ........... ....... 30 25 28k qui nous arrivent <e li (-rande-Breaagne ou qui
Séparateurs............ .... 30 25 16 n
Extracteurs de pommes de
terre.......... ...... 35 25 Je veux attirer votre attention sur un autre fait,

Broyeurs de grains ...... 35 25 28k au stjet duquel je diffère (lolinion avec quelques
Tarares ................ 35 5 28 honorables(putés, bien que, (laits un sens général,
Lieuses...................... 35 25 28 je suis d'accord avec eux sur ce point.
Etendeurs d'engrais ....... 25 20 -.Etendeurs~~~~ d'nri....2l0~ .e pose en principe difficile à controverser, que,
Je vous ai cité seize les instruments aratoires si vous introduisez un article dans un pays, son

employés pat les cultivateurs, dont sept ont été entrée en payant un droit moins élevé aura, dans
réduits (le 10P pour 100, un le 20 pour 100 et huit les circonstances nornades, un effet, non seulement
<le 2508 pont- 100 dlans les droits imposés par sur l'article qui est introduit, mais sur une grande
l'ancien tarif. J'attire <le nouveau l'attention sur quantité <le ce même article qui est produit et
le fait que, dans cette liste, j'ai une comparaison acheté dans le pays. En consÉ<uence, vous avez

cs réductions dans les droits qmui existaient sous le une idée lu chiffre sle la réduction.
régime <le la politique nationale, et le tarif général Je ne veux pas fatiguer la Chambre .n citant (es
}'ieldîng-niot pa les droits aifférentiels, car si chiffres. Je veux seulement les donner en détail
quelques-uns de ces articles nous arrivaient sous s nfHsa eait pour e conformer aux règlements de la
l'empire le ces droits, il y aurait une autre rcLue- Chambre et nie justifier le placer ce relevé lans
tion (le 25 pour 100 à. déduire (les montants que j'ai les Débsats. Je laisserai dle côté le tarif général de
fournis. 1897, qui, ainsi que je l'ai lit, réduit les droits sur

Je vais maintenant lire u relevé qii vosus parai- lat plupart de ces articles qui nous sont expédiés de
tra fastidieux, M. l'Orateur, et qéui le sera peut- tots les pays. Vous remarquerez sur quels articles
être pour les honorables membres de cette Chambre, la réduction ne s'élève pas à 25 pour 100. Je vais
Mais je désire insérer dans les I)ébats quelque chose donc vous énumérer les droits portés au tarif de la
que je crois important pour le peuple, au risque <le politique nationale, et ensuite ceux imposés par
me rendre ennuyeux. Je veux auscsi le lire pour notre tarif, en retranchant les d5 pour 100 qui
l'avantage de l'ex-ministre <es Finances, lui, dans deviendront en vigueur le 1er juillet, et je les
une assemnbîlée puibliue, pourrait ne pas donnier donne sur des articles qui tous ne nous viennent
aux faits toute 'Jttention qu'ils méritent, et je suis pas d'Angleterre mais qui en viendrunt plus-tard.
sur le point (le faire insérer dans les Débats un Et vous lirez que si ces produits de lAngleterre
relevé ui lui mettra sous les veux les énormes ont été reçus d'après la réuction de 2 pour 100,
réductions qui ont été faites dans les droits que les quelle sera l'a gentation quand une réduction de
cuiltivateuNr. payaient. Ainsi, quand il se présen- 25 pour 100 sera faite ? Chacun le ces articles
tera à la tribune popuilaire il pourra dire aux élc- est <'une nécessité absolue, et est employé chez tous
teurs: Je vous ai déjà dit que ce tarif ne vous les cultivateurs du pays dans leurs naisons et sur
soulage en aucune façon ;muaisje m'aperçois, après leurs terres. Entre autres articles, j'attire l'atten-
mûr exanmen, que les réductions opérées sont tout tion sur une longue liste d'intruments et <'outils
simplement énormes, et mon devoir exige que je agricoles en sus de celle que j'ai déjà lue, et sur les
vous fasse connaître les faits. réductions en réponse à la question de savoir si le

Je vous ai nommé seize articles du tarif général, gouvernement a rempli la promesse qu'il a faite de
je vais ma ptenant vous en énumérer 107. Le tarif réduire les droits sur les instrunents aratoires et de
comprenn 447 item iposables et i200 franca de diminuer les charges qui pesaient sur les cultiva-
droits, et je peux aire, en parlant sous toute teurs. Voici la liste de ces articles avec le nou-
réserve, bien que coyant être exact, qu'il n'y a veau taux d'après les droits privilégiés, et la pro-
pas un seul <le ces articles, qui, si on lui appliquait portion de réduction d'après les nouveaux taux cor-
le tarif différentiel, ne ferait pas voir un droit parativement aux anciens:

M. PATERUSON.
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1894 .95. 1897.

Générale

Spécifique.

p c. P.C P. h.
1e. par liv .... ..... . . 1.l .
.................... 3535
l¼c. par liv.......... .i . v
........ .. 1 .... ...
30c. par 100 liv..... .25 2

... ... .. .. . . .. . .. 2
35 p.c., aussi 1e par

rouleau et 2à p.c.. ou 38. . 3) 8
............ . 2525

................... 10 10
.................... 20
............... .... 0 30
.................... 20.

.......... 0 ........ 30
......... ....... 3535
.. . . ...... .. 25 .. . . .. 2

$20 p. ton. niais pas,
ms. que 35 p.c., aus.
le. p. liv.et20pc ou3S..........35 8

Clous coupes.........le. par liv. . .... P. liv..
Clous, u.s.a........... ................... ...
Clous de fil métallique, le. par liv......... . .-,. P. liv..
Braquettes coupées . c par 1,0.....

c l . par liv . ..... f 1 . ... .... 

Vis à bois............. 3c., 6c. et Sc. p. liv.,
niais pas moins queý
35 p.c ..... ..... ou45

Bandes mét. p. clôtures ýc. par liv...... . .. onl5
Fil iét. p. elôt., n.s.a. .................... 27 . .
Ecrous, rondelles, bou- le. p.liv. et 20 p.c.

Ions et pentures en !on44Î ýc. p. liv et
fer ou acier... ..... 1c. p.liv. et25 p.c.1 25p.c... o

Couplets, pentures et
serrures, u.s.a. ... .................... 32.

Coutellerie........ ................. 32..
Limes et râpes........ ................... 35
Herminettes... .. 3
Couperets 35.. . .. . .«... .. . ..
Hachettes..........................35 .........
Scies........ .... ................... 3...
Coins........... .................... 30
Marteaux........ ................... 35 .....
Leviers.......... ................... 30 ....
Pis................................3 ...... .
Pioches........ ..................... 35 ........
Outils, non agricoles..................... 3
Faux .......... .... ............... . .... 35
Faucilles ..... ..... ......... ......... 35
Crochets récoltes.... .................. 35
Tranche-gazon...... .................. 32o
Herses .......... ................ 35
Fourches............. ................... .35
Manches de faux.... .................. 1 35
Tarière p. plan. de pot................... 35

icstrum. ratoiresn.s.a.. ................ 35
Pelles et bêches . SO.5C. p. doz. et 2 5 p.o. . ou 36 ....
Lampes et lanternes.. .................. 3
Tordeuses............25c. chaque et 20 p.c. ou 35
Ustensiles en agate,

qranit, fer ou acier
emaillés ..... ........ .............. 35

Ferblanterie .......................... 25 .
Ponpes enferouenois................... 30
Seaux, cuves, balais,

plance. à laver, pilons
et rouleaux à ptte... ................. 20

30

35

35
15
15

r43'

30
30
30
30
30
30
30
30
30
30
30
30
30
25
25
25
25
25
25
25
25
25
35
30
35

35
25
25

33h

40

45

21

7ï7
717

14
14f
14ê
14?

717u

14j,

14-,

144
284
28
28
28e
28
28
28#
28‡
2 3

2878

Traité de réeci
procité, j p.e. re-

tranche. Z

c. p. liv..

.. p. liv.

3

..........
5. . liv..

he.p. liv.

p.c.

25
2.5
295

25
25
25

31
25
25
35
25
25
25

25

31
25

25

55
23

261 42
11~ 25
11 60

32Ï 25

22 30
22 1 30
22 36
22 36
224 36
22, 36
22ý 30
22 25
22ý 36
23T 25
22 36
22 36

2" 36
18 46
18 46
181 46
18t 46
18 46
l8. 46
18 46
18 46
26 27
22. 25
26 25

........ 

21

. . .. . 15

Articles.

Savon de buanderie.
Savons, n.s.a..........
Riz ........ .. ...
Graines, n .... ....
Carton de paille.......
Papier bituminé.
Papier à tentures .....

Peintures... ...... ...
Vert de paris ........
Brique à bâtir..... ...
Faïence.... ........
Verre à vitre..........
Verrererie de table ....
Fouet..... ..........
Chaussures...........
Ressorts et essieux... .

..........



1894-. 197. Tarif de récipro-
cité, 1 retranché.

ArticleP.C. C.nrd
Specifique

p.e p.c. p.c. p c .. p.c. I.. tp.e

Horloges et montres... ...... 2..... . .5
M eubles........... ... 3o ......... 30 .... . ... ...... 25
Ouate chaîne de coton .. .0 il . .. 1
Fil de coton..... ... . . .......... .......... 25
Tissusde coton blanc. .......... 25
Tissus de coton non

blanchis............. ........ . 22 .... .... ......... 18 16
Tissus de coton colors-. .... ....... 30 ......... 35 16 .... ...... 21 123
Damas de toile...... .................... 25........ 30 . 0 ...... . 22A 1t0
Nappes etserv. de table ................ 3.......... 30.......... 22; 25
Essuie-m~ain>..... '4E s ui -m in . .. .. .. . . ..... . ...... 25 ....... 30 ..... -,0 .......... 2 10
Couvre-piedsen cot. ble... . ......... 30 . 20 ...... . .22b 10
Couvre-piedsen cot. col ..... ........ .... 30 . ........ ...... 25
Draps... . ...................... 32 .......... 7j 22; .30
M1ouchoirs .. ..... .... 35. i 1j .......... 241 124
Rideaux................. ............ 30 .... ... 35 .......... 261 12ý
Linge en toile, en soie

et en coton.......... .......... .... 7 ... i 2,. ... 35
Faux-cols............,2 4e. doz. et 

2 5
p.... 46 .,. ...... 35 24 .. .......... 26j 43

Manchettes....... .. 4c. paireet 25p.e... G . 35 3 . . ...... 26J 27
Chem. de p. de S3 doz. -1 par doz. et25 p.e.. ' 35 44 28Chem. de dess. $3 doz. 35 p. c..... ... ... j ; · -
Art. en vel. et en soie............. .... 30. ..........
R ubans .............. .. .... . . ....... 2
Fil decoton en échev. ...... . 12
Fil de coton, n.s.a . ... .... ..... 25 ......... 25 1..... .25
Conv. de cheval en jute. . .30 30 |....... .......... 2 5
Tous articles en toile et- -

en jute, .s.a. ...... .................... 0 ,......... 25 ...... 5 ...... 18 6
Sacs de cha., t. ou j. et!

sacs (le cot. sans Cout. I 00 ")0 I- ------- 5 2sa sd co . an co t. . .. . . .. ..... 20 .. . . . . 2 ..... i . . ......... 15 25
Chaussettes et bas..... 10c.p.doz. pr.et 

35
p.c 40 .35 12- .... ...... ...- 264 36

Effets tricotés, n.s.a . ......... ..... . 35 . ...... 35 , . .. 26J 25
Châles.. 25 .......... 30 ...... 20 .. .... 22A1 10
Tissus de laine... .... . ................ 30 .......... 35 ..... 1 --......... 26 121
Tweeds, fianelles, cou-

vertures, draps, par-
dessus (laine)..... .. 5C.par liv. et 25 pe. c 32 .. 35 ..... 7-.......... 26J 20

Tapis de chanvre et de
jute........................ ....... .. .. ...... ...... 1 25

Tapis façon d'Ec.,lainie e p. v. c. et2- p.c.. 3 ......... 3) 3 ...... ... .. ... 26 27
Tapis façon d'Ec., cot.. i 1c. p. v. c. et 2 p. e.. 36 ........... 35 3 . .......... 264 27
Tapis n.s.a. -.. .,.... ... . .......... 30 . 3 1 ....... 12
Prelarts et toiles cirées

pour parquets, escal.,
tablettes et tables... 30 p. c. mais p. moins

de 4c. par verge ca. , . .......... 30 ..... ..... .. . .. 2½ 25
Stores ......... .... 35 -.. maris g. 3oi2s

de 5c. par verge ca. 48 .......... 35 27 .... 26. 45
Parapluies .... ... ............ ...... 3 3 26 25
Gants et mitaines..... ...... ... 35 .......... 26 25
Chap. d'hon. et femmes- , ..... ........ 30 30 .......... 22.. 25
Bretelles. .. ......... .. ....... ......... 35 35 ......... 260 25
Bonnets , par-dessus,

etc., de fourrure ... .. ......... -30 ...... 0 .. . . - -22 10
Engrais composé ou. .

fabrique ......... ....... .......... - - 10 ... ... 7 25
Peignes.......... .................. 35 ........ . 35 ........ 26 25
Brosses. .......... .......... .. 2.... 25
Ficelle et cordage de!

coton.... .... .......... ....... .... 25...........18 ' 25
Cordage, n.s.a. 1¾e. p.liv. et10p.100 29.-........-2> 18 38

M1. Prs
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1894-95.

Articles.

2882

Proportion
de

diminution.

p.c.
Livres sur l'agriculture., .................... c. par liv .......... . En franchise 100
Fil d'engerbage............................. . ............... do 100
Fil métallique barbelé..................... ic. par liv... ..... do 100
Graine de colza .... ....................... .. ......... 10 do 100
Bllanes de champignons.............. .. ...... ,.... ........ do 100
Fèves de semence d'Angleterre ............... 15e. par boiss. ... ............. do 100
Fil de fer ou d'acier galvanisé, calibre n- 9, 12i

et13 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 do . 100

Que les honorables députés de la gauche disent
maintenant que nous n'avons pas amélioré le tarif
en ce qui concerne les instruments aratoires.

M. DAVIN : Cette réduction de 27 nour 100
sur les pelles et bêches comprend-elle la'diminu-
tion priviligiée à déduire ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.

M. DAVIN : Bien peu de ces articles nous vien-
nent d'Angleterre.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai enjoint
à mes officiers de préparer la liste avec soin. J'ai
déjà dit que quelques-uns de ces articles nous sont
expédiés en plus grande quantité et d'autres en
plas petite: mais ils le sont tous avec la réduction
de 12. pour 100, et il est impossible de dire quelle
sera l'augmentation avec la réduction de 25 pour
100. En tout cas il y a cela de moins.

J'ai inséré dans cette liste, parce que les cultiva-
teurs les emploient autant que d'autres articles,
les cotonnades, lainages et autres item, comme
l'a fait le ministre des Finances, ne choisissant pas
certains articles qui appuient ma thèse, mais
mî'occupant des articles principaux en général qui
nous sont envoyés d'Angleterre en grandes quan-
tités et que les cultivateurs doivent acheter.

-Je regrette d'avoir été obligé de lire ce relevé
qui, je le sais, est loin d'être intéressant, et que
celui qui voudrait faire un discours éviterait par
tous les moyens possibles. Mais j'ai cru qu'il était
utile dinsérer ces chiffres dans les Débats, et je
demande qu'ils soient débattus. Je sais quelle
critique peuvent en faire les honorables chefs de la
gauche, qui en seront réduits à dire que bien peu
le ces articles nous viennent d'Angleterre. J'avoue

que quelques-uns sont en petite quantité mais,
cependant, ils nous viennent d'Angleterre, et s'ils
nous ont été expédiés à cause de la réduction de
l2ý pour 100, nous pourrons en recevoir de grandes
quantités avec la réduction de 25 pour 100'

Dans cette liste j'ai compris tous les principaux
articles qui sont en usage dans toutes les classes de
la population et dans chaque famille. J'ai fait voie
que mnime au sujet des item sur lesquels la moindre
réduction a été faite, c'est une forte diminution
des charges qui pèsent sur le peuple.

Maintenant, je me résume. Dans les 107 item
que je viens de lire, nous avons fait les réductions
suivantes:

91,

POUR-CENT DES RÉ1DUocToINS D'APRÈS LE TARI
DE RÉCIPROCITÉ.

réduction"4 de 6J pour 100.
10 "
121 "
161 "t
20 "
23
25 "

28
30
si
36 4
37J
38
42
43 t

45 c
46 ;

50
55"
60

100
Tous ou presque tous ces 107 item sont des

articles employés par les cultivateurs, et plusieurs
sont des instruments et outils agricoles sur lesquels
il y a des réductions qui varient de 36 à 45 pour
100, tandis que d'autres, par exemple, le fil d'enger-
bage, le fil métallique pour clôture, sont reçus en
franchise.

Bien que je sache en quoi consistera la critique
que feront les honorables chefs de la gauche, je leur
demanderai, quand ils discuteront ces chiffres, de
prouver à la Chambre, que si des articles nous sont
venus d'Angleterre, en petite quantité dans certains
cas, en conséquence de la réduction de 12ý pour

.100, ils ne nous seront pas expédiés en grandes
quantités quand nous aurons une réduction de 25
pour 100 ? S'ils peuvent prouver cela, ils affaibliront
mon argumentation.

M. DAVIN: C'est nous demander de prouver
une négative, ce qu'il n'est pas juste de faire.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je sais, que
ce sera dificile ; mais l'honorable député est quel-
quefois capable de prouver une négative.

M. DAVIN: Je dis que c'est impossible d'après
les règles de la logique.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'attire l'at-
tention de la Chambre sur un autre fait. Les
avantages du tarif Fielding, présenté à la Chambre
l'année dernière, ne se feront sentir qu'après le
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premier jour de juillet et pas immédiatement ; car,
tout en promettait d'améliorer le tarif et de dimi-
nuer les impôts que le peuple paie, nous étions
des hommes d'affaires, et nous savions qu'il nous
fallait tenir compte de Fétat de choses créé par les
honorables chefs de la gauche, et ne pats causer
dans le pays iie panique coimmerciale, Mais
arriver à nos fins par dles moyens sûrs, et nous
croyons réussir enî sauvegardanit ceux qui ont placé
des capitaux dans des entreprises industrielles.

Maintenant, je constate d'a près un relevé que
'ai fait préparer pour moi, prenant l'importation

des marehandises eitrées au Canada pour la con-
sommation soL1s l'emîre du tarif île réciprocité, et
les droits percus durant le semestre expirant le 31
décembre 1897, que la dimiîntion des droits en
vertu (le la réduction( de 12ý pour 1(M), s'est élevé à
$52l,451 durant ces six moIx. Si vous doublez
cette somme, vous avez les op(rations le l'année
aussi exactement qu'il est possible de les évaluer
maintenant- Vous pouvez sans crainte doubler
ces chiffres, car le commerce ne trouve pas inunémmJ-
diatement son nouveau débouché.

Les Anglais ont compris que c'était un avantage
plus grand que tous ceux dout ils avaient joui
autrefois, mais ils ont été obligés le faire certains
arrangements, et ainsi durant les premiers mois
nous ne pouvions pa espérer que le comierce sut-
vrait cette nouvelle direction en aussi grande abon-
dance qu'il s'y écoulera plus tard. 'Tout honmne
d'affaires comprendra cela.

Mais si vous doubliez ce chiffre (le commerce (les
premiers six mois, que verrez-vous ? Vous verrez
qu'en sus (le la dimimintion les charges du peuple,
provenant île notre tarif réduit, (de la imodération
(les droits sur la grande iasse île ces item, il y a
encore la réduction résultant de la clause diffé-
rentielle.

En doublant cette somme, nous avons $1,042,000
en réduction île 12·. pour 10. J'ose dire qu'il n'y
a pas un homme qui n'avouera pas, qu'avec ce cou-
rant le comumerce maintenant établi, et avec l'en-
couragement que lui donnera la réduction de 25
pout 100, une réd uction de deux millions le piastres
en impôts représentera la diminution sur lesimpor-

N. CLANCY : Lhonorable ministre prétend-il
qu'il y aura une perte de dix millions dans le
revenu ?

LE ,INISTRE DES DOUANES : Il y aura de
ce côté une perte iu revenu, mais cette perte sera
compensée par lélan donne au commerce et par
l'argent que nous esperons faire entrer dans les
poches du peuple (lui lui permettra d'acheter plus
île iarciandises et de continuer sur une plus
grande échelle ce qu'il fait maintenant, d'acheter
pour des millions de marchandises (le plus et dc
les payer. Ils auront pour celal-argent nécessaire.
En donnant cet élan au commerce du pays les ma-
nufactures vont marcher tout le temps et faire du
travail en plus du temps. Voilà ce que nous espé-
1ons.

J ai été peut-être un peu fatiguant. je le sais,
sur ce sujet et maintenant, je veux toucher un
autre point. 'Mes honorables anus le chef de
l'opposition et l'ex-ministre (les Finances ont (lit à
la derrni-e session, lorsque le tarif a été présenté,
qu'il faudrait le changer. Ils assutaient qu'il les
coiblait d'huniliation, que le Canadla avait été
rabaissé, Ils nous ont exposé dans quelle terible
position nous nous mettions.

Si- CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez !

Le MINISTRE DES DOUANES : Ils nous ont
dit que nous ignorions la question.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

Le MINISTRE DES DOUANES : Le même
esprit funèbre pèse encore sur eux. Je ne puis
m'empêcher en contemplant mon honorable ami de
songer à ces paroles

Talk lnot of grief
Till thou hast seen the tears of bearded men.

Leur douleur était si poignante en songeant à
lihumiliation que le Canada subissait, disaient-ils,

si profonde de savoir que nous avions trompé et
leurré le peuple britannique.

Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez!

a- ons a sf p Itrf(erc oiéabout d'un an à compter du ler juillet. Le MINISTRE DES DOUANES : Voilà le
langage que tenait l'honorable député l'année der-

Une VOIX : Une réduction. nière. Il est encore triste et solitaire, enfoncé
Le NMINISTRE DES DOUANES : Oui, une ré- dans sa douleur. Mais il mie permettra de lui

duction. Je dis qu'avec la réduction de 25 pour demander de contempler uin tableau brillant, car je
100, en présence îles chiffres que j'ai cités, îles déteste de voir les gens gaspiller leur chagrin. Je
événîeients qui se préparent, on petit prédire sans veux lui faire adurer un spectacle éclatant, pas
crainte que lorsque ce tarif différentiel aura été en un spectacle de fantaisie, mais un spectacle réel.
vigueur pendant un en, il y aura une réduction qui Qu'il se transporte doue en esprit dans le grand
équivaudra à trois millions de piastres, non pas sur centre d'activité de l'Europe, à Londres tel qu'il
l'ancien tarif, de l'ex-gouverneient, mais sur le était, il y a un an ) peine. Qu'il examine la scène
tarif généralenent réduit du présent gouverne- qui se passe là-bas. Qu'il examine ces centaines
ment ; et je demande à tout député qui ose dlire de milliers de citoyens anglais et britanniques de
que le parti libéral na pas tenu sa promesse de toutes les parties du monde assemblés là-bas.
réduire les impôts qui pèsent sur le peuple, com- Qu'il regarde done la plus puissante parmi les sou-
ment il pourra justifier son attitude quand cela v6eraims du monde traverser ces rues bordées de
arrivera. sujets laissant tomber de ses lèvres ces mots " Dieu

A quoi cela équivaut-il? Permettez-moi une bénisse mon peuple : " qu'il écoute la réponse de
explication. Quel est l'équivalant de cette rédue- ces milliers de citoyens loyaux s'écriant ensemble
tion dans la taxation du peuple, de manière à nous " Dieu sauve la Reine": qu'il contemple la scène
permettra la réduction qui a été faite ? Cela êqui. lorsqu'elle s'avance pour remercier le Roi des Rois
vaudra à prendre dix millions de piastres, valeur dont les bénédictions ont afflué sur elle et sur son
des marchandises importées, sur lesquelles un droit peuple et qu'il se rende bien compte qu'en ce mo-
de 30 pour 100 a été prélevé, et de transférer ces ment suprême l'esprit du peuple anglais était
dix millions sur la liste des articles francs de droits. surexité comme il ne l'avait encore jamais été.

M. PATERSoN.
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Qui peut songer qu'il soit possible d'entretenir
d'autres pensées et de s'arrêter à des sujets d'im-
portance infime au milieu d'une scène aussi splen-
dide ? -Je le prie de ne pas perdre de vue le tableau.
Mais, empoignée comme était la population, saisie
comme elle était à la vue de Sa Souveraine bien-
ainée, il y avait encore dans la procession un autre
coup d'œil qui s'imposait à son attention. C'était
la présence (le Wilfrid Laurier, premier ministre
lu Canada et notre représentant dans son carrosse ;

le coeur de l'Angleterre fut touché comme aucune
colonie ne l'avait encore touché jusque là à cause
de ce tarif mnêm<e dont l'adoption par le parlement
humilie si fort l'honorable député.

Sir CHARLES TUPPER : Ils ne se rendaient
pas compte de la tromperie dont ils étaient vic-
times.

peuple anglais l'aurait cru. On a certainement lu
ses discours, on a lu les traits qu'il lancait au mi-
nistre des Finances, mais on s'est aperçu quelles
absurdités c'était. Supposez-vous que ces hommes
d'Angleterre dont les marchandises arrivent ici et
ont le bénéfice (le la préférence....

Sir CHARLES TUPPER : Oui, dans le genre
des £171,000 (le déclin pour les quatre premiers
mois de mise en application (le la loi.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'hono-
rable député ne doit pas oublier que £171,000, c'est
peu de chose pour le commer<e énorme de l'Angle-
terre. Et va-t-il prétendre que les résultats des
périodes suivantes ne vont pas contrebalancer cela
et plus 1? Il est inutile (le discuter avec l'honorable
député. Je connais son habilité, et je sais qu'il en

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable U(nL(<t plus oug qu i ne % eut a vur iliaibuII(Ln.
député refuse encore de se laisser consoler. '' s L'honorable député (lit, que nous avons comis une
ne se rendaient pas compte le la tromperie dont grave cireur. Purs le chagrin et la douleur l'eu-
ils étaient vistimes." C'est ce qu'il nous a dit hier vahissent, par-e qu'en accordant v tarif (le préfé-

Alors, ces centaines <le milliers d'Anglais, reuce, nous n'avons pas demandé pour le Canada
esr loimes, le(latus(esgad or es conditions spéciales pour dles exportations que
ces hommes d'Etat, les rédacteurs des grands jour-
naux di monde, tous les littérateurs, les citoyens nous envoyons dans ce pays-là.
lu monde entier sont loue, d'après cet honorable Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez! écoutez.
monsieur, tellement obtus, tellement dénués ('in- Ce sera le regret de toute votre vie, vous le verrez.
telligence qu'ils ne pourraient pas comprendre ce
tarif dont tous les détails, en ce (lui regarde la clause Le MINISTRE DES DOUANES: Eh bien
de réciprocité avaient été publiés non seulement j'admets a l'honorable député que nous n'avons pas
dans leurs journaux quotidiens mais dans les autres stipulé avec la Grande-Bretagne en lui faisant des
journaux. Et pourtant, l'honorable député prétend concessions qu'elle nous donnerait quelque chose en
qu'ils ne pouvaient pas le comprendre. Comment, échange. L'honorable député sait que nous ne
mais quelle triste opinion donne-t-il là de lui--même pouvions pas maintenir le tarif d'alors et obtenir
et de l'ex-ministre les Finances. Ils ont passé à la des concession de l'Angleterre. Il sait qu'il fallait
dernière session des heures, des jours et des se- préparer l'opinion anglaise avant cela. Si ces
maines, avant le départ du premier ministre pour messieurs veulent prétendre que nous aurions dû
l'Angleterre, à démontrer à leur gré que c'était une exiger à tout puix u tarif de préférence, c'est donc
fraiude à indiquer ait peuple anglais qu'ils n'avaient qu'ils auraient voulu que notre tarif fut réduit à
aucun bénéfice à en retirer. Le peuple anglais n'a- un point tel qu'un arrangent de ce genre fut
t-il donc pas cru ce qu'ils disaient. possible même avec l'opinion anglaise telle qu'elle

est aujourd'hui et d'après les principes qu'ils ont
Sir CHARLES TUPPER: Ils l'ont cru lors- eux-mêmes posésceci impliqueraient une réduction

qu'ils ont entendu à Sheffield le ministre des telle que la plupart de nos manufacturiers ne pour-
Fcinances (M. Fielding) avouer qu'ils ne recevaient raient plus vivre.
aucune préférence.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'a jamais
été fait d'aveu de ce genre.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis prouver à
l'honorable ministre, par ses propres paroles, qu'au
banquet de Sheffield, il a dit qu'après avoir essayé
de donner une préférence, il avait échoué.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député sait qu'il est en train <le travestir ce que
j'ai dit, et s'il veut lire mes paroles, elles le lui
prouveront.

Sir CHARLES TUPPER : Je puis prouver tout
ce que j'ai dit. C'est alors que le peuple anglais
s'est aperçu de la tromperie.

Le MINISTRE DES DOUANES : Si je devais
accepter ce qu'avance l'honorable chef de l'opposi-
tion et, je ne veux pas le faire pour son propre
intérêt, tout ce qu'il nous donne à entendre, c'est
que les Anglais ne le croyaient pas lorsqu'il leur a
parlé ainsi, et qu'ils n'ont cru cela que le jour où le
ministre des Finances le leur a dit. Je lui éviterai
cela. S'il avait en raison dans ce qu'il disait, le
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Sir CHARLES TUPPER: Non.

Le MINISTRE DES DOUANES: Et je désire
le voir se lever et accepter le résultat logique de son
raisonnement. Les déclarations de M. Chamberlain
ont été lues et relues, et je n'empiéterai pas sur le
temps de la Chambre pour les lire encore une fois.
Mais l'honorable député se souviendra des exigences
qu'il indique en échange d'un traitement de préfé-
rence.

Et l'honorable député dit que le premier ministre
n'a pas rempli son. devoir vis-à-vis du Canada en
n'insistant pas là et alors pour cet arrangement de
lapréférence. Le premier inînistresavaitq u'il n'avait
aucune chance de succès et que même s'ils avaient
consenti à accorder la préférence ils auraient imposé
des conditions, ils auraient demandé des concessions
qu'il était impossible d'accorder dans l'état du
commerce du pays. Pendant que je suis sur ce
chapitre, je désirerais en toute sincérité demander
à l'honorable chef de l'opposition de m'expliquer une
de ses phrases. On m'a accusé moi-même d'avoir
prononcé des paroles dont je ne me suis pas rendu
compte. Je préférerais croire qu'une phrase tombée
des lèvres de l'honorable député, hier soir, a été
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prononcée par erreur, lorsau'il a (lit que le premier
ministre du Canada s'était engagé,-il ne (lit pas à
qui-lorsqu'il a passé en Angleterre à combattre,
dans l'intérêt des Etats-Unis, le commerce pri-
v'ilégié.

Sir CHARL ES TUPPER : L'honorable ministre
v'eut-il qlue je lui réponde maintenant ?!

Le MINISTRE DES DOUANES : Oui, dites
qui vous autorise à parler ainsi

Sir CHARLES TUPPER: Je vais répondre à
l'honorable ministre. Mon assertion était celle-ci
et je la répète : les actes du premier ministre en
cette circonstance ont été en opposition directe
avec les promesses qu'il avait faites aux électeurs
s'il arrivait au pouvoir. Il avait promis que son
premier acte serait d'envoyer en Angleterre une
commission pour négocier avec lord Salisbury un
système de préférence conmerciale. Ensuite, aus-
sitôt arrivé en Angleterre, avant d'avoir en un mot
(le discussion avec personne, sauf la proposition qui
lui était faite par le duc de Devonshire, pour le
mettre à même de mener à bonne fin' son propre
projet, il se prononce catégoriquement contre la
préférence commerciale. Cela m'a prouvé qu'avant
de quitter le Canada il avait changé d'idée et décidé
d'abandonner er, de violer len.gagement solennel
qu'il a vait pris en face du peuple (le ce pays. En
reliant ceci au fait que dans la lutte qui s'était
faite entre l'honorable chef libéral et moi, il avait
eu l'appui des Etats-Unis qui espéraient le voir
arriver au pouvoir, je ne pouvais pas trouver
d'autre conclusion que celle que j'ai énoncée. Je
<lis qu'il mn'est impossible de tirer une autre conclu-
sion jusqu'à ce que l'honorable premier ministre
nous énonce ce qu'il n'a pas encore osé énoncer à
cette Chambre ni aux électeurs, la raison de sa
volte-face; la raison de son changement subit de
partisan juré.....

Quelques VOIX : A l'ordre.

M. l'OR ATEUR-SUPPLÉANT : L'honorable
député a la permission de répondre à une question
et il ne peut pas entamer une discussion.

Sir CHARLES TUPPER: Si l'honorable mi-
nistre qui m'a posé la question, qui m'a défié....

Le MINISTRE DES DOUANES : Je vous ai
posé une question.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crois que
l'honorable député abuse de la permission qu'on lui
a donnée de répoiidte à une question.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je le regrette.
Je ne voudrais pas manquer de courtoisie à l'égard
de l'honorable chef de la gauche.

Quelques VOIX.: Oh! oh!

Le MINISTRE DES DOUANES : Quelques
députés veulent-ils dire que j'en ai manqué?

M. FOSTER : Vous ne voulez pas l'écouter
quadl il essaie de vous répondre.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député a laissé paraître dans les )ébuts une asser-
tion très sérieuse.

Sir CHA RLES TUPPER : Et je suis prêt à la
justifier.

Le MINISTRE DES DOUANES: Si je l'ai bien
compris, il a dit que le premier ministre s'était
engagé d'une façon ou d'une autre, dans l'intérêt
des Etats-Unis, et si je lai bien compris, à des
personnes des Etats-Unis. J'ai cru qu'il avait été
plus loin qu'il ne le désirait, qu'il avait dit cela
dans l'excitation du moment et qu'il serait désireux
de s'expliquer ou de se rétracter.

Sir CHARLES TLPPER: Non, non. Ce n'est
pas ce que l'honorable ministre a dit. L'honorable
ministre m'a demandé de justifier l'assertion que
j'ai faite et je suis prêt maintenant à la justiner.

Le MINISTRE DFS DOUANES: L'honorable
député s'est échafaudé lun système de raisonnement
en vertu duquel il s'est convaincu lui-même que
quelque chose avait été fait. Très bien, laissons-le
là. Mais ce que j'ai dit, c'est qu'il avait lancé une
assertion directe, du moins c'est ce que j'ai
compris, maintenant il me dit qu'il est arrivé.là à
la suite (le certaines déductions. -Je lui ai demandé
s'il n'y avait pas de contradiction entre les conclu-
sions auxquelles il en était arrivé et l'assertion
directe d'un fait. Maintenant, quant à ce qu'a fait
le premier ministre, quand à ce dont il a été accusé
par l'honorable député qui m'a justement inter-
rompu et qui s'est levé et rassis à mainte reprise,
je n'ai pas du tout l'intention (le m'en occuper
maintenant.

Sir CHARLES TUPPER: Et j'y réponds et Sir CHARLES TUPPER: Non, vous ferez
avant que je reprenne mon siège..,. mieur.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député abuse de la courtoisie du président. Je ne
lui ai posé guune question.

Sir CHARLES TUPPER: Et j'y réponds.

Le MINISTRE DES DOUANES: Non, l'hono-
rable député n'y a pas répondu.

Sir CHARLES TUPPER: Il a peur d'entendre
la vérité.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crois que
l'honorable député, ayant répondu à la question, n'a
pas le droit de continuer et de faire un discours.

Sir CHARLES TUPPER : On m'a demandé de
justifier mon assertion.

M. PATERSON.

Le MINISTRE DES DOUANES: La Chambre
est parfaitement au courant de la question. Mais,
laissant cela de côté, je désire maintenir la position
que la droite de cette Chambre a prise à l'égard de
ce tarif de préférence. Je n'hésite pas à dire que
tout le monde serait heureux de voir l'Angleterre
nous accorder une préférence sur ses marchés si
cela pouvait s'obtenir à des conditions avantageuses
pour tous deux et pour les intérêts le tous deux.
Ce que je veux faire remarquer à mes honorablès
amis, c'est que le coeurdu peuple anglais a été touché
de l'adoption, par notre parlement, de ce tarif de
préférence de la part de notre gouvernement, bien
que les statuts de l'Angleterre ne se soient pas en-
richis d'une loi accordant sur le marché anglais
une préférence aux produits canadiens, et qu'au,
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jourd'hui'sans qu'il y ait de loi à cet effet, le Canada
reçoit spontanément une préférence réelle. Mais,
M. l'Orateur, notre législation a eu un autre
effet encore ; elle a amené la dénonciation des trai-
tésallemand et beige qui,autantqu'onen peutjuger,
auraient subsisté longtemps encore si le Canada
n'avait pas agi. Mais l'honorable député n'admet
pas cela. Ilprétendquele très honorablepremier mi-!
nistre, que le gouvernement et le parlement (lu
Canada n'ont rien eu a voir à la dénonciation de ces
traités.

C'est une drôle de chose que les journaux anglais,
que le public anglais, (lue des hommes d'Etat dis-
tingués de l'Empire britannique provenant des co-
lonies les plus éloignées ont reconnu que c'était nous
qui aN ions été la cause déterminante de la dénoun-
ciation de ces traités. Je crois qu'il est inutile pour
l'honorable député (le prétendre que le premier mi-
nistre, que le parlement et le gouvernement du
Canada n'ont aucun titre à ce résultat. Comment,
M. l'Orateur, même dans les journaux conserva-
teurs de cette ville, pas plus tard qu'au coin-
mnencement (le ce mois, je trouve le rapport d'une
entrevue avec Cecil Rhodes, un homme, qui, on
l'admettra, je crois, joue un rôle important dans
l'Afrique méridionale et, voici ce qu'il (lit :

M. Cecil Rhodes est arrivé aujourd'hui à Madère. Au
cours d'une conversation récente il a parlé chaleureuse-
ment du service que le Canada avait rendu à l'empire en
torçantie gouvernement anglais à faire disparaître les
fraités belge et allemand du champ de la coopération fu-
ture interimpériale Ces traités étaient autrefois une en-
trave à des arrangements de tarif dans l'Afrique méridio-
nale. " Sir Wilfrid Laurier," a-t-il dit, "nous en a dé-
barrassés, nous et tout l'empire."

Ceci en tous cas est l'opinion d'un homme dis-
tingué appartenant à une possession anglaise éloi-
gnée de nous.

M. DAVIN : C'est une opinion contraire à la
politique du gouvernement.

Le MINISTRE DES DOUANES : Qu'est-c&
que je trouve lans une dépêche spéciale du Star
de Montréal, un journal qui n'est pas, je crois,
particulièrement sympathique à l'administration et
à ses actes. Elle est datée de Londres, Angleterre,
et ainsi conçue :

Les crises de Cuba et de Chine remplissent ici les jour-
naux presqu'entièrement.

Le budget de l'honorable M. Fielding, ministre des
Finances du Canada attire beaucoup l'attention. J'ai en-
tendu ce matin un mhenibre conservateur du parlement
dire: Nos ministres bavardent, bavardent et bavardent
sur l'unité de l'empire tandis que le Canada marche,
marche et marche......

J'ai dit que l'offre de cette préférence faite par
le parlement canadien an peuple anglais avait
touché le cœur britannique et avait poussé les
Anglais à faire spontanément des demandes rela-
tives aux produits du Canada. Qu'entendons-
nous dire aux marchands et aux expéditeurs ?
Aujourd'hui, c'est des marchandises canadiennes
qu'on s'occupe sur les principaux marchés, on les
essaie et on en a la preuve dans l'accroissement
constant de nos exportations sur le marché anglais.
Laissez-moi vous donner un état de nos expor-
tations en Grande-Bretagne pendantles six premiers
mois du présent exercice, Nous voyons que nos
exportations comparées à la période correspon-
dante du dernier exercice ont augmenté de la
somme énorme de $22,500,688. Ceci représente
le surplus de nos exportations des derniers six

mois sur les six mois de l'aunée antérieure. Je
crois qu'il est plus exact de laisser de côté nos iii-
portations de produits étrangers et dans ce cas,
nous voyons que pour les six mois nos produits
nationaux exportés en Grande-Bretagne indi-
quent un accroissement (le $19,237,864 sur la
même période de l'année précédente qui était
pourtant une forte année d'exportation. Où trou-
vons-nous cet accroissement ? Prenez les chiffres:
produits des pêcheries, augmentation, $32,664 ;
produits (les forêts, augmentation, 83,348,299 ;
animaux etleurs produits,augmuentation,$6,564,942;
produits agricoles, augmentation, $8,640,134; pro-
duits manufacturés, augmentation, $782,759. L'ex-
portation pour l'Angleterre des produits des mines
a baissé pour les six mois de 8108,648 et il y a eu
aussi un abaissement dans l'exportation des articles
divers au montant de $22,216. En déduisant ces
diminutions, l'augmentation dans l'exportation des
autres catégories de produits nationaux pendant
les six premiets mois du présent exercice comparée
à celle de la même période de l'exercice précédent
se monte à $19,237,864. Je ferai remarquer que
dans la même période où nos exportations en
Grande-Bretagne s'augmentaient de près de vingt
millions, le chiffre total des importations de la
Grande-Bretagne avait baissé de $90,000,000.
Peut-on trouver quelque chose qui soit un plus bel
éloge de la position que le Canada a prise sur le
marché anglais dans le court espace de temps que
notre tarif a été en vigueur.

M. LANDERKIN : C'est un excellent com-
merce de préférence.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je ne comp-
tais pas occuper si longtemps l'attention de la
Chambre, mais la lecture des tableaux m'a pris
plus de temps que je ne supposais. Je n'ai pas
essayé de traiter ni <le critiquer la partie financière
du discours du ministre des Finances, car le minis-
tre du Commerce, dans une critique habile et
loyale a expliqué et défendu l'administration du
gouvernement qui peut avoir désappointé ces mes-
sieurs désireux sûrement de résultats plus considé-
rables, mais qui permettra de voir clairement que
le gouvernement, autant que le permettent le bien-
être et la prospérité du Canada, est décidé à mener
économiquement les affaires du pays, sans entraver
son développement.

M. DAVIN : Et le sucre?

Le MINISTRE DES DOUANES : Un des élé-
ments dela politique introduite par le gouverne-
ment a justement été de relier ensemble les colo-
nies et ia mère-patrie. Je dirai à mon honorable
ami que je n'ai jamais et que le gouvernement n'a
jamais réclamé l'honneur d'avoir agi seulement au
bénéfice de la mère-patrie et des colonies dans notre
préférence de tarif pour l'Angleterre et ses colonies.
Nous veillons en cela au 'développement de nos
propres intérêts comme à celui de' la mère-patrie.
Les réductions de taxes sont avantageuses au Ca-
nada, comme la préférence que le Canada accorde
est avantageuse à l'Angleterre. Il en est de même
à l'égard des Antilles. Qu'a dit le chef de l'oppo-
sition à l'égard du présent tarif des sucres ?

Il a déclaré que nous avions adopté la saine poli-
tique qu'il nous avait recommandée l'an dernier,
parce que, sous l'empire de l'ancien tarif, notre
commerce des Antilles était tombé à rien. II
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m'a été iminpossilble dans le temps, de me rappeler
où et a quelle date lain dernier, l'honorable député
nous avait doin ce conseil, car il nie nous (lit pas
quel jour il a parlé ainsi, et à quelle page nons
pourrions retrouver ses paroles. Un des membres
(le cette Chambre me dit qu'après avoir parcouru
les D ils, à la hâte il est vrai, il n'a pu trouver la
déclaration de l'honorable chef de l'opposition. Je
ne voudrais pas aflirumer que celui-ci n'a pas pro-
noticé ces paroles, mais il n'a pas indiqué à la
Chambre à quelle page des Déba/. nous pourrions
les lire.

Sir CHAR LES TUPPER : Le collègne le lio-
norable ministre des Douanes pourrait le renseigier
à ce sujet.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ulonorable
chef de l'opposition ne peut nous dire quand il a
prononicé ces paroles, pour la bonnc raison < u'il ne
les a jaiais prononcées.

Le M]INIST RE DES )OUAN ES: Si l'honora-
ble chef de l'opposition a prononcé ces paroles, je
parcourrai volontiers les Déelas pour les trouver,
mais je ne ne rappelle pas dt tout que l'honorable
député ait jamais proposé une mesure semblable il
celle que ons présentons. d'accepte sa parole,
mais je ne nie souviens pas de l'avoir entendu faire
cette reconimandatioi. Mais en prenant sa parole,
je lui demande dlans quelle position il iet l'ex-
ministre dles Finances et le parti qui a appuyé.
celui-ci. L'ai dernier nous ni'utvonms nullement
changé les droits sur le sucre brut, nous les avons
laissés tels qu'ils étaient sous le gouverneimeiit pré-
cédent ; et c'est la question dit sucre brut, et non
celle <du sucre raffiné qui affecte le comunuerce ties
Antilles.

N. FOSTER : Mon honorable ami prétend-il
que la question dit sucre rafiné n'intéresse vas les
Antilles ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les deux
intéressent les Antilles, mais nous discutons dans le
moment la question (lu sucre brut. L'honorable
député sait cela, ou dui moins il devrait le savoir;
mais il petit bien arriver qu'il ne le sache pas, car
son chef nous a (lit hier soir que le tarif de l'ex-
ministre (les Finances avait ruiné le commerce des
Antilles.

Sir CHARLES TUPPER : Non.

Le MINISTRE DES DOUANES: Bien, c'est
sous l'emtîpire de l'ancien tarif, et nous n'avons fait
aucun changement à ce sujet. Nous n'avons fait
rien autre chose que réduire le droit sur le sucre
raffiné, de diminuer la protection accordée au raffi.
netr, 14 cents par chaque 100 livres. Nous avons
laissé le droit sur le sucre brut tel qu'il était, et ce
n'est qu'au sujet du sucre brut que nous donnons
une préférence aux planteurs des Antilles qui ie
seront pas seuls à en profiter, ainsi que l'admet
l'honorable député qui considère que ce sera là un
grand avantage pour les provinces maritimes et
tout le Canada.

J'ai parlé du sucre, ainsi que 1'lioiorable député
nie l'avait demandé, et j'aime à croire que l'on m'a
bien compris.

M. BENNETT : Parlez-nous maintenant de la
réduction( des frais de port des lettres destinées à

M. PATERSON.

l'Atgleterre ; réduction que vous avez annoncée à
Toronto.

Le MINISTRE DES DOUANES : Je puis
parler dans les muèmes termes <le li réduction du
port les lettres destinées à l'Angleterre ; c'est une
réforme qui ne tardera pas à venir. L'hoiotrable
dtépuité à déjà fait mention <de ce sujet dans un
débat précédent. Il a dit, je crois, que suivant lui,
le directeur général des Postes ne m'avait pas traité
avec égard. Eh bien ! je n'ai pas fait de mauvais
sang î ce sujet. Les personnes présentes it l'assem-
blée où cette réduction t été annoncée me disent
que l'auditoire a bien accueilli cette nouvelle.
J'étais moi-imîêime présent. Oni me dit que cette
déclaration a été faite dune voix claire et élevée,
et que tout l'auditoire que contenait le " Massey
Hall " l'a entendue. Ayant été mtoi-ièmne un
temoim oceulaire, je puis dire que cette déclaration
a été faite de bonne foi, et a produit sur lauditoire
un effet magique.

Le directeur général des Postes a petut-être rei-
contré quelque obstacle qui retarde la réalisation
île ses désirs, nous avons rencontré une diticulté
seidable au sujet des droits ditférentiels que nous
voulions accorder âi PEmupire britanniqte seule-
ment, mnais j'en ai la preuve, ce soir-la, que le
curdit peuple était avcc mon honorable collègue
dans ce grand nouvenent patriotique. Et lorsque,
grâce aux efforts ui gouvernement canadien, cette
réforme se fera, l'hoiorable directeur gténéral ties
Postes aura la satisfaction d'avoir contribué à res-
serrer les liens qui unis.sent la ière-patric et la plus
grande ties possessions anglaises.

J'ai parlé diu port tdes lettres, ainsi qu'on nie
l'avait demandé. Si les lioniorables imembres île
la gauche désirent avoir de moi ties renseignements
sur d'autres sujets, je suis bien prét à les obliger,
quoique je doive terminer mes observations, car je
ne parlerai certainement pas après six heures. En
termninuut laissez-moi dire que les honorables
membres de la gauche portent contre nous de
sérieuses accusations. Ils nous accusent de ne pas
avoir rempli nie serle des promesses que nous
avons fait au peuple, que nous avons trahi tous nos
engtgemîents. Voilà, M. l'Orateur, une grave
accusation. Est-elle vrai ? Les honorables dé-
putés sont-ils sincères en portant une accusation
de cette nature ? Après m'avoir entendu donner
des chiffres que j'ai pris dians les documents pu-
blies, dira-t-on que ce gouveriienent n'a pas
racheté la promesse qu'il avait faite de dimuiner le
fardeau <les taxes? A la lumière des chiffres
données par le ministre <les Finances, chiffres que
le ministre du Commet-ce a étudiés en détail,
diru-t -on que, dlats plutsieurs branches <le l'admni-
iistration puîbliqlue, on n'a pas pratiqué des écono-
mies et retranché des dépenses ?

Nous avons promis tu accroissement de prcspé-
rité ; les honorables membres de la gauche pré-
tendront-ils que le pays ne jouit pas d'uune prospé-
rité plus grande qu'auparavant ? Il y a deux ou
trois ans, devant un auditoire distingué composé
d'hommes de commerce, après avoir vt l'ex-ruiinis-
tre des Finances accumuler chiffres sur chiffres,
statistiques sur statistiques, afin de persuader à
ses auditeurs qu'ils étaient prospères, le premier
ministre a prononicé ces paroles : Si vous nie don-
nez l'administration des affaires publiques, si vous
confiez le pouvoir à miion parti, nous n'aurons pas
besoin des statistiques pour vous prouver que vous
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êtes prospères, car vous le sentirez en mettant la
main à votre gousset. Eh bien ! est-ce vrai ?

Les honorables membres de la gauche ont dit
que c'était grâce à un accident que nous étions
arrivés au pouvoir,-voulant parler, je suppose
d'une question qui a profondément divisé la popu-
lation du Canada, d'une question qui touchait au
sentiment religieux. Il faut .accueillir ces senti-
nients avec charité et tolérance, et bien déterminés
à donner aux autres la même liberté de conscience
que nous demandons pour nous-mêmes, car les sen-
timents religieux sont les plus fortement enracinés
dans le cœur le tous. Lorsque ces sentiments se
sont éveillés dans le pays, causant beaucoup d'ex-
citation et de mécontentement, le premier minis-
tre a dit : Je suis convaincu que si l'on me con-
fiait le pouvoir, je parviendrais, en employant (les
moyens tout différents de ceux que nos adversaires
ont adoptés, des moyens qu'approuveraient tous
les hommes à l'esprit large et droit, à donner à.
cette question une solution paisible et heureuse.
La promesse a-t-elle été tenue ? Je dis que s'il n'y
avait rien autre chose au crédit de l'honorable pre-
mnier ministre, cela seul serait suifisit pour enga-
ger le pays à lui renouveler sa confiance.

Qu'avons-nous promis encore ?

M. BERGERON: La réduction dlu droit sur la
houille.

Le MINISTRE DES DOUANES: Nous avons'
promis d'abroger l'acte du cens électoral. Nous
travaillons pour remplir notre engagement, en
dépit le l'opposition les honorables umembres le la
gauche. Ceux-ci nous demandent (le pratiquer l'éco-
nomie. Nous proposons d'abroger cet acte qui, si
on le mettait chaque année à exécution- et on de-
vrait le faire en justice pour le peuple canadien-
entraînerait une dépense le plusieurs millions. Les
honorables membres de la gauche nous demandent
de pratiquer l'économie et cependant ils veulent
nous imposer cet acte dont l'application régulière
occasionnerait une dépense (le plusieurs millions.

Nous avons promis un plébiscite pour connaître
l'opinion du peuple sur la question le la prohibi-
tion, et nous entendons remplir notre engagement.

Nous voulons faire aussi le remaniement les dis-
tricts électoraux et remédier aux injustices cri-
antes que les honorables membres de la gauche
ont commises à ce sujet. Nous n'avons pas encore
préparé ce projet de loi, niais lorsque nous pren-
drons la chose en mains, l'honorable chef de l'oppo-
sition nous prêtera-t-il ce concours qu'il prétend
jamais nous refuser?

Nous n'avons pas été parfaits, nous n'avons pas
été capables de tout faire. Dans notre revision du
tarif, nous n'avons pu satisfaice tout le monde ;
mais obligés le veiller sur tous les intérêts, recon-
naissant que le pays que nous avons à gouverner se
trouve dans des conditions particulières, vu la
législation que les honorables membres de la gauche
nous ont imposée pendant dix-huit ans, nous avons
cru qu'il était de notre devoir d'agir en hommes
d'Etat, et que, tout en allégeant le fardeau des
impôts, nous devions sau'egarder les meilleurs
intérêts du pays. C'est ce que nous avons fait, je
crois.

Peut-être serons-nous en mesure à l'avenir de
pratiquer l'économie sur une plus grande échelle ;
mais comme l'a fait remarquer mon honorable col-
lègue, le ministre du Commerce, une grande partie

de notre dépense est permanente et fixe, grâce aux
obligations contractées par les honorables membres
de la gauche. Au sujet dk la plus faible partie, de
la dépense que nous pouvons déterminer, nous
espérons pouvoir effectuer des économies encore
plnsconsidérables que nous ne l'avons fait jusqu'ici.

M. BERGERON : Que dites-vous des droits sur
la houille ?

Le 'MINISTRE DES DOUANES: Le droit sur
la houille a été abaissé, ainsi que presque tons les
autres droits sur les articles mentionuiés dans le
tarif.

Une VOIX : Et les droits sur les biscuits?

Le MINISTRE DES DOUANES : Un honorable
député ne <lit : " et les droits sur les biscuits ".
Vous pouvez quelquefois lire dans des journaux
peu soucieux de leur réputation des déclarations et
les insinuations fausses et indignes, mais lorsqu'un

député ose avancer un mensonge publié dans les
journaux torys, et qui sera, je présume, publié de
temps à autre, à savoir, que dans la revision du
tarif, on a favorisé une certaine industrie dans
laquelle j'étais autrefois intéres>é, quand je vois,
dis-je, un député s'oublier à .e point, je ne puis
trouver le paroles pour caractériser, en termes
parlementaires une pareille conduite. Tout ce que
je puis dire, c'est <le répondre: regardez le tarif, et
vous verrez que ces articles ont été importés, en
grandes quantités, l'année dernière sous l'empire
de la clause différentielle, et que cette importation
ne fera qu'augmenter à l'avenir; vous verrez de
plus que les droits sur ces articles n'ont pas, il est
vrai, été élevés dans la dernière revision lu tarif,
niais ont été, d'un autre côté, considérablement
réduits en vertu de la clause différentielle ; le soi-te
que la protection accordée au fabricant le biscuits,
au lieu d'avoir été augmentée, a considérablement
été diminuée. Il nie répugne toujours de discuter
des q testions relatives à une industrie dans laquelle
j'ai été intéressée. -Je puis bien permettre à cer-
tains journaux peu soucieux le leur réputation
<le répéter ces accusations mensongères, mais je ne
m'attendais pas à voir un membre lu parlement
qui petit consulter les dossiers et les livres publics,
lancer contre moi une pareille insinuation.

Je n'ai plus qu'une minute ou deux à ma disposi-
tion, et laissez-moi vous dire que je crois avoir
démontré comment nous avons racheté nos pro-
messes. Nous savons tous qu'avant la deruière éle..
tion les honorables membres de la gauche ont fait
certaines prédictions que nous pourrions considérer
comme des engagements de leur part s'ils étaient
<les hommes d'honneur et avaient été sincères.
Qu'ont prédit les honorables membres de la gauche,
si le parti libéral arrivait au pouvoir? Ils ont
prédit la stagnation du commerce canadien. Eh
bien, M. l'Orateur, toutes les lignes de transport,
par terre et par eau, toutes les banques et toutes
les chambres de compensation proclament que cette
prédiction est fausse. Ils ont prédit en outre que
les fabriques se fermeraient, et que les industries
manufacturières seraient rtq'nées. Les milliers de
fabriques en existence dans le Canada et celles qui
s'établissent tous les jours donnent un démenti
formel à cette prédiction.

Ils ont prédit de plus que nos artisans et nos
ouvriers parcourraient les rues en demandant
vainement du travail. Les lumières électriques
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qui éclairent, pendant les longues heures de la nuit,
plusieurs fabriques de notre vaste pays, démon-
trent que sous ladinistration libérale, non seule-
ment nos artisans ne cherchent pas en vain du
travail, mais qu'ils sont employés continuellement,
et qu'on a dû faire appel à d'autres artisans pour
faire fonctionner ces fabriques jour et nuit, afin de
répondre aux demandes du commerce. Les hono-
tables membres de la gauche établissent un cou-
traste entre les proimiesses et les actes du parti
libéral. Je mets sous leurs yeux les prédictions
qu'ils ont faites, et qui ne se sont pas réalisées, et
je dis que, dans tous les cas, le parti libéral est
prêt à s'eu tenir à la logique brutale des faits.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
LE CHEMIN DE FER DE LA VALLÉE

LA RIVIÈRE DE LA CHAUDIERE.
DE I

La Chambre continue à délibérer sur l'amende-
ment fait au bill (n' 26) Acte pour constituer en
corporation le chemin de fer (le la Vallée (le la
rivière de la Chaudière.

Le MINISTRE DES TRAVAU PUBLICS
(M. Tarte) : Je suis bien fâché de n'avoir pu, pour
cause le maladie, suivre le débat qui a eu lieu en
comité et devant la Chambre au sujet le ce projet
de loi. J'ai cependant essayé de mie procurer tous
les renseignements que j'ai pu obtenir, et après
avoir étudié cette mesure, j'en suis venu à la con-
clusion <lue la Chambre tie devait pas sanctionner
ce bill. On est sous une fausse impression au sujet
de l'attitude du gouvernement sur cette question.
Laissez-moi vous dire iunmédiatement que le gou-
vernemîent n'a pas jugé nécessaire le faire de ce
projet de loi une mesure ministérielle. C'est une
question libre, et tous les membres de cette Chain-
bre,-les membres le la droite, lu mnoins,-sont
parfaitement libres le voter comme il leur plaira
sur ce projet de loi.

M. WOOD (latiilton) : C'est ce que nous faisons
toujours,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami ie comprend, j'en suis certain.
Cette mesure n'est pas une mesure ministérielle, et
en tant que le gouvernement est concerné, chaque
député est libre de voter comme il lui plaira.

Le bill est· très simple, M. Corbin et ses amis
demandent le privilège de construire un chemin
dont le point le départ et le terminus seront sur
le territoire américain. J'ai devant moi une carte
indiquant le tracé de cette ligne. Il y a plusieurs
années que je suis membre de cette Chambre et que
je forme partie lu comité des chemins de fer et j'ai
toujours compris que la politique de cette Chambre
était de ne pas accorder de chartes à deux chemins
de fer destinés à desservir les mêmes localités.

Toutes les fois que nous avons donné une charte
de chemin de fer et que la compagnie concession-
naire a prouvé qu'elle était capable de mener à
bonne fin l'entreprise projetée, nous n'avons jamais
à ma connaissance dut moins, accordé une charte
pour permettre à une autre compagnie d'établir
une ligne rivale et destinée à desservir les mêmes
localités.

M. PATERSON.

M. WOOD (Hamilton) : On demande <le le faire
aujourd'hui.

Quelques VOIX: A l'ordre.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne m'oppose pas aux interruptions. Nous étu-
dions une question libre, et il est bon que nous
ayons une discussion libre. Quels sont les faits.
L'an dernier, le parlement a voté à l'unanimité un
crédit pour la construction du chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau. On a considéré qqe la
ligne (lue je viens de mentionner,-j'aime à croire,
ou plutôt je suis certain que c'est encore là l'opinion
de la Chanbre,-devait être le premier tronçon
d'un grand réseau de chemin de fer que nous nous
proposions de construire, La devise des deux partis
politiques est : Le Canada pour les Canadiens.
Cette devise nous devons l'appliquer dans toutes
les circonstances où il nous est possible de le faire.
Eh bien ! je demande i la Chambre de considérer
les grands intérêts qui sont en jen. Le chemin de
fer canadien du Pacifique s'est engagé à construire,
pendant la saison prochaine, une voie ferrée jusqu'à
Boundary-Creek. Cette compagnie est en état de
remplir ses engagements. Le tracé de la ligne que
le chemin <le fer canadien du iPacifique se propose
d'établir est entièrement sur le territoire canadien;
voilà un point que je demande à la Chambre de ne
pas perdre de vue. N'est-il pas plus sûr, dans les
circonstances, d'avoir un chemin de fer construit
sur le sol canadien?

M. WOOD (Hamilton) : Non.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Un de mes honorables amis pour lequel j'ai le plus
grand respect répond : "N on." Je lui demande
de peser le pour et le contre. La carte que je tiens
dans na main est une réponse à mon honorable aim
(N. Wood). Le haut-fourneau de Northport est une
réponse peremptoire à l'honorable député. Ce haut.
fourneau est situé à quelques pas, pour ainsi dire
de la frontière canadienne.. Pourquoi? Parce que
les proprétaires voulaient l'établir sur le territoire
américain. N'est-il pas vrai que si nous permet-
tons à M. Corbin de construire son chemin de fer,
nous courons le risque de voir transporter, pour
le traitement, le minerai canadien sur le territoire
américain. Et qu'est-ce que cela représente ? Le
développement des villes et du commerce améri-
cain, grâce aux matières premières canadiennes que
nos voisins accapareront. Lorsque j'envisage la
question sous cet aspect, il m'est impossible d'ap-
prouver le projet dont la Chambre est saisie.
Je n'ai entendu aucun argument- de nature à me
convaincre que ce serait là une bonne politique.

Mais l'on dit qu'il doit y avoir concurrence.
J'attire (le nouveau l'attention de la Chambre sur
ce que nous avons fait l'an dernier. Le parlement
a voté une subvention pour la construction du che-
min de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et en même
temps nous nous sommes réservé le droit de régle-
menter les tarifs de cette voie ferrée. Est-il bon
d'ouvrir le champ à la concurrence, sans avoir
aucune raison de le faire ?

M. MACLEAN: Oui.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
On me répond, " oui" je suppose que l'honorable
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député va nous donner pour raison que nous ne parti, politique que j'ai définie il y a quelques ins-
voulons aucun monopole. N'est-ce pas? tants: le Canada pour les Canadiens.

M. IACLEAN: Oui, c'est l'une des raisons.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Le monopole ! Voilà un mot dont on a étrangement
abusé, je dois être maitre chez moi....

M. MACLEAN : On dit que vous êtes le grand
maître dans le cabinet.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami prétendra-t-il que ce serait un
monopole que d'avoir une ligne canadienne cons-
truite sur le territoire canadien, d'avoir des hauts-
fourneaux canadiens sur le sol canadien? Est-ce là
un monopole ? Non, ce n'est pas un monopole, c'est
simplement la protection de nos industries natio-
nales. Je dis qu'il n'y a pas de danger que le
chemin de fer canadien du Pacifique exige des prix
exorbitants, car nous avons le droit de réglementer
ses tarifs.

M. WOOD (Hanilton): Oh ' oh !

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Mon honorable ami se moque d'une chose pour
laquelle il a voté. Il a parfaitement le droit de se
moquer de ce qui est bon et vrai, mais je suis
convaincu que je ne fais qu'exprimer, en ce moment,
la politique que le parti libéral a exposée; plus que
cela, la politique que les deux partis ont appuyée.

Nous avons dépensé des millions et des millions
pour constrqire le chemin (le fer canadien du Paci-
tique. Lorsque l'on a résolu d'établir cette ligne
transcontinentale, j'étais dans les rangs (le la
gauche, je suis maintenant dans les rangs de la
droite, et je puis témoigner que la Chambre a
approuvé unanimement la construction du chemin
de fer canadien du Pacifique. Je dis que (ans mon
humble opinion, nous commettrions une grande
erreur si nous allions aujourd'hui nous engager
dans une autre voie que celle que nous avonssuivie.
Nous avons le droit <le réglementer les tarifs, il n'y
a (loue pas lieu de craindre les prix de transport
exorbitants. Le chemin de fer canadien du Paci-
tique s'est engagé à donner le droit de passage
durant la saison. Si nous constatons, l'an prochain,
qu'un autre chemin de fer est nécessaire, il sera
temps d'agir.

Ou me dit qu'il nous faut la coûcurrence. On
nie <lit qlue le Grand-Tronc est intéressé dans ce
projet. Le Grand-Trone n'a pas, dans cette Chamn-
bre de meilleur ami que moi ; mais je suis un ami
(le ce chemin de fer que lorsqu'il travaille dans les
intérêts du Canada. Je ne puis vraiment voir quel
intérêt le Grand-Trone peut avoir dans cette ques-
tion. Je suppose, qu'il n'y a plus rien à ajouter.

M. WOOD (Hamilton): Oh oui; il y a encore
beaucoup à dire.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
de vois que mon honorable ami est impatient. Il
peut être un homme sage, je n'ai aucun doute qu'il
en est un, nmais je ne sache pas qu'un homme, quel
que soit son âge, ait le monopole de la sagesse. Je
n'ai certainement pas la même expérience que lui,
nais je donne le résultat de l'étude attentive que
jai faite de cette question. Je puis me tromper,
mais je crois rester fidèle à la politique de mon

M. MACLEAN : On m'avait dit ce soir que
nous verrions bouillir la chaudière, et je crois que
ce qui s'est passé prou% e que l'on ne m'avait pas
trompé. On m'avait dit que ce projet de loi devait
être une mesure ministérielle et que le parti libéral
était lié à la politique dont ce bill est l'exposé et
qu'il la défendrait. J'ai été surpris, ce soir, d'en-
tendre le ministre des Travaux publics répudier la
politique que j'avais toujours considérée comme
celle du parti libéral au sujet de cette question du
chemin de fer de la Vallée de la rivière de la Chau-
dière ; et je vais essayer de vous exposer les raisons
qui me faisaient croire cela.

S'il y a <levant le pays, un projet avantageux
pour le Canada, s'il y a un projet avantageux pour
la Colombie anglaise, c'est bien de permettre au
Grand-Tronc de pénétrer dans le Nord-Ouest. Tout
ce que le Grand-Tronc demande aujourd'hui c'est
rde pénétrer dans l'ouest et la Colombie anglaise, et
il veut avoir accès à ces régions au moyen du che-
de fer de la Vallée de la rivière de la Chaudière. La
politique du gouvernement, à la dernière session,
était d'assurer à la population de la Colombie
anglaise, des communications plus faciles par che-
min de fer. Nous avons donné, l'au dernier, près
(le quatre millions pour faire construire le chemin
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et nous avons
inséré dans l'acte qui accordait cette suibvention au
chemin <le fer canadien du Pacifique une disposi-
tion d'une grande importance. Quelle était cette
disposition. C'est l'article " f " du contrat :

Que le comité des chemins de fer du Conseil privé
pourra accorder des droits de parcours sur la dite ligne
de chemin de fer et tous ses embranchements et racoor-
dements, on sur aucune de leurs parties, et sur toutes les
lignes de chemin de fer maintenant ou ci-après possédées
ou affermées ou exploitées pour le compte de la compa-
gnie dans la Colombie angiaise au sud de la ligne-
mère du chemin de fer de la compagnie, et l'usage
nécessaire de ses voies, gares et terrains de gares, à toute
autre compagnie faisant cette demande à telles condi-
tions que ce comité nourra établir et fixer, et selon les
dispositions de l'acte des chemins de fer ou de tels autres
actes généraux relatifs aux chemins de fer que le parle-
ment du Canada pourra de temps à autre adopter. Rien
dans les présentes ne sera censé imnliquer que ces droits
de parcours pourraient ne pas être ainsi accordés sous la
disposition spéciale contenue dans les présentes.

Le parlement a déclaré l'an dernier qu'il ne
donnait cette subvention qu'à la condition que le
chemin de fer canadien du Pacifique accordât à
toutes les autres compagnies des droits de parcours
sur la dite ligne, ainsi que l'usage de ses voies,
gares, etc.

Aujourd'hui, un chemin de fer très important au
Canada demande l'application de ces dispositions
et l'usage de ces droits. Je ne viole pas un secret
en disant que depuis que j'ai soulevé cette question
devant la Chambre, l'autre jour, l'on m'a dit que
le Grand-Tronc a demandé au gouvernement de lui
accorder des droits de parcours sur tous les chemins
de fer qui se trouvent à l'ouest du lac Supérieur, et
sur cette voie ferrée en particulier. Si nous avons
à la dernière session voté près de quatre millions,
si nous avons donné ces terrains houillers, si nous
avons accordé ce privilège au chemin de fer cana-
dien du Pacifique, c'était afin de permettre au gou-
vernemnent de réglementer les tarifs, et de plus,
afin de permettre au gouvernement d'avoir la haute
main sur ces voies de façon à pouvoir accorder des
droits de parcours à n'importe quel chemin de fer.
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Sir William Vanî-Hornie s'est présenté l'autre Lorsque la plus grande compagnie après le chemin
jour, devant le comité des chemins de fer, et a de fer canadien dit Iacitique déclare qu'elle ne
déclaré lue cette disposition était des plus impor- désire anenue subventionmais demande simplement
tantes et donnait au peuple de ce pays la haute le privilège iltrer dans la Colombie anglaise, le
main sur le chemin de fer (lu Pas-du-Nid-du-Cor-gouvernement oit s' tenir à cette politique et la
beau, surtout en réserait au gouverneiient le défendre, ainsi que le iiistie (les Travaux publics,
pouvoir d'accorder les droits le parcours. Et c'est a fait ce soir. Ce n'est pas une question libre.
parce que le Gr.nd-Troue demande aujourd'hui Ce une question qle lie le parti libéral ; et S'il
d'entrer en con curreice avec le elicmiii <le fer est vrai, ainsi que l'a fort bien déclaré le ministre
canadiei du lacifique, et deinande d'avoir accès des Chemins (le fer et Canaux, levant la Chambre
à la Colonlbie anigbise, que le chemin le fer cana- et le comité îes clmeiiiis de fer, que cette entre-
dien dut Pacifique se présente ici avec ses avocats prise Soit dans litéi't public, le gouvernement
et ses procureurs, afii île fernier au (rand-Trone (tit lappuyer.
l'entrée dh Nord-Ouest et le la Colombie anglaise.
En outre, l'on ne dit que le ministre <le l'Intérieur Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
fait toit sýo1n possile afini <efilîiher le 4ra él- Il a paulé e sou non seulement.

ervoiè (le péiigtrer dans la Colombie anglaise. gouNe. MACLEAN : Il a parlé ci sa qualité le
Le <IlNI.STRE DE L(MI. Siftoi) : itnistre les Chemins <le fer et Canaux, et je lui

L'hiouic<-ablle dé-puté v-ondlîait-il nous <lire sul' q iioi demande (le s'en tenir à sa ilé'claratioît. S'il île
il s'apîîide pot- faire cette allirîtatiomi ! peuit appuyer Cette politique, il est ten ps pou lui

Mî. MALA orverr-ons putadce qu (le sortir (lu gouvernement. -le suis convxaincu
eE Nst.aiméos lhonorale tm-dste àcependant qu'il restera fidele à cette politiue et

cii estès. trIl aiera ses collègues c partager sa manière
le soi-. Le nistre <es Chemins (le fer et Canaux

Le MNIS'TRE DE L'INTER lEUR : Te lis j a parfaitement raison e prendre aujourd'hui l'atti-
l'homîm-dîl <î1îîtê< 1 e, omm àl'O-<liiîlii tuile qu'il prend ail sujet (le ce bill. On a pré-

parle dle quelque chose qil mie coînaît, ps. is tendî qIue ses déclarations puijoîrl'hui ne s'acco-
daiît pas avec ses r. éclarations <le lai dernier.

M. ŽACLEAN :Je connais bien ce (lo.t je Si j'ai bien coLnrs Sl attitude, le iunistre des
patle, et le ministre ee l'intésieur ausa l'occasion Cheiinsd e fer et Canaux désirait, et l dernière
eils prouver que je e trompe. Il y apquelu temps sesso, ouvrir ce territoiqie et assurer la construi-

s a'onls esslyé,, <tans cette Chainbre, le dlonner tio <'îd e ligue canaienne aeuis cette égion.
.au MA C accès ar Nor-Ouest, <t[as les L'hooable milîistre pet voir s'établir, cetteainnée

intér'êts (le lat pr-ovinîce (lit ininistie (le 1lintéî'ieur, nmêmîe, une ligne canadlienîne dlans cette région. La
et pour- faire dispar-aitre le mniopole (tout souffrait popî)Itatioti (le ce territoire vient ici et tiens <lit
le N -Oest, suivat l'honorable ministre et son Nous avomns accordé (le fotes somtmes pour faire
pai-ti, eais vous e l'avons pas enteidu dlre ui construire mte voie ferrée par le chemin e fer
mLot INI faveur le ce pIojet. e le défie de déclaser canarien dt Pacifique preonez-nous la concurrece
qu'l aiera le ut à obtenir les o à roits ie et pemette au raen d Tronc, qui vient lu sud, le
parlcous s u la ligue le la Riviète La Pluie, quaiti faire concreîce ati c daemiu de fer canadien l
nir,, corisiléîderaens les subsides ae accosaer ies e Pacifique.
ce.îtit île fen. Avoir la concurrence eîî matièrede ebminis de fer

est ne chose, et conserver le co ierce à notre
Le rINIST oeE .E L'INTERIEUR tOi, je le psi-oe pays est une autre chose uais par deux

ferai. voies difrelntes, indis pouvons obtenir les deux
. N Tchoses Nois potvons avoir la coclrrece en ane-

i. AC LEAN : L'honmiorable ministe a fait <le cordat les privilèges, etje suis eonvaiteu que dans
getnurls progiès. le cals actuel, nous poueons réussir ci e nous prenant

Le r-NISTRE iE L'INTRIEUR : Je le ferai <le cette façoo. nSi vous voulez consesver le coin-
<'une maisère patii ie, et je e'iiteai pas d'oo- merce dans le pays, il est u o vieu indoyen que

table ilvputé dui agitet Jele dfini empêcher la co cas- n pouvez prenre, adoptez la politique natice
trtîctiîîîî dit seul chemîtin (le fer sutr le(, <tel le Gî:nd- ale, servez-vous, lu tarif et imîposez des droits
Trou puisse obtenir les d-oits te parcous peur d'exportation. Nous conservons le commerce dans
panétrer dsi le Nordl-OLest. notre pays, et nos empêchons le chemin de fer

canarien lu Pacifique difféeets lsubints oa cette
M. MACLEAN er 'essie à pocurer au Graît- ligne entre aux Etats-Unis, d'éloigcr-ce commerce,

Trone des droits <le parcours, tart sur le chein le en adopta t la politique nationale, o bie en in-
fer (le la Vallée <le la rivière de lit Chaudiè,e ue str posant des droits d'exportations. Les honorables
celi <le la Rivière La Pluie. Le ministvoe de i'té- membres de la droite se rapproche chaque jour de
rieur est n les ninibres du gouvernemnent qui a la politique nationte et il ne serait pas embarras-
voté quatre Anillo'is <le dollars pris lans le trésor sant pour eux, après le urogrès qu'ils ont fait en ce
pguli, afin ele construire le chemin le fer cu Pas- sens, de demander à cette Chambre, d'iposer un
de-NiIl-eTCorbeat; et je dis que le gouJertlefei droit d'exportation sur le minerai afin de conser-
doit sen teiir à lat politite inaug ée à lh oner- ver le com erce pour le pays. On petit obtenir ce
niére session et agtppuyer toute voie ferlrée cana- résultat grâce à la politique nationale, et on pour-

ienne lin désire ceinter dans le Nord-Ouest par noie tait imposer dles droits de douane plus élevés s'il le
dT remin e fer île la Rivière de la Cotudière. fallait pour conserver le conmerce au Canada, et

Assitrrément, legouveriieinent î'cstpas pour abai. en pysme tenps, nous assurerions au peuple les
bone- cette politiqume qu'il a déclaré, à la <ernière bienfaits (le la concurrence dans la Colombie an-
session, tre d<is les intérêts da peuple canadien. glaise. La province de 'Ontarioe, a fourni la plus

M. MACLEAN.
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grosse part (les $4,000,000 que l'on a votés l'an der- c'est le Grand-Tronc. On ne (emande aucune sub-
nier. Les marchands (le Toronto, bien qu'on les mais le chemin de fer canadien du Pacifi-
ait dissuadés d'adopter une motion en faveur du que obtient tout ce qu'il désire. Nous voyons ici
chemin (le fer (le la vallée de la Chaudière, de- les menbres du gouvernement combattre une légis-
mandent une entrée par cette voie, dans la Colom- lation et une politique qu'ils ont approuvées à la
bie-anglaise. Ils désirentla concurrence. Lorsque dernière session. Je n'ai pas l'intention (e retenir
les membres (le la chambre de connerce de Toron- la Chambre longtemps.
to se sont réunis l'autre jour pour adopter une ré-
solution en faveur de cette ligne, deux ou trois Quelques VOIX Ecoutez ! écoutez
directeurs du chemin le fer canadien du Pacifique
ont induit le comité à remettre la chose à un autre M. MACLEAN : Je vois à son siège lhonorable
jour ; mais les marchands des provinces (le l'Ontario député de Torouto-centre (1. Bertram) et j'aine-
et (le Québec sont en faveur d'un projet qui don- rais lentendre, sur cette question, exprimer les
nierait au (,r.tI-'ronc une entrée fibtre dlans la sentitnents de la ville qu'il représente, et nous ire
Colombie anglaise par voie du Nord-Ouest. si la population de l'Ontario qui a, donné (le l'argent

Les honorables députés qui, ià la dernivre session, pour le chemin de fer canadien du Pacifique, non
ont porté la parole pour défendre le gouvernenment seuletent dans le Nord-Ouest, nuais dans la Colom-
au sujet du bill concernantt le chetmin de fer dut hie anglaise, voit d'un bon oeil, lo-rsqu'une grande
las-dlu-Nid-de-Corbeaue ont fortement insisté sur compagnie comme le Grand-Tronc demande siple-

lcs avantages de la concurretce, et <'une voie en ment une entrée lans le Norl-Ouest, le o membres-1è (M. d gouvernement, en dépit, <es engagements de la

coM.n MALLN- evi o ig 'honorable dpt l Mcoil

Rutherford) s'est exprimé comme suit: dernière session, essayer de refuser des droits le

Le ouvrnmen rglea ela; e -ne sais pas ce qien p -arcours sur le chemin 4e fer de la Vallée <le la
nert au i Grntrnous avons le droits da le rivière de la Chaudière.

Les ttr le nouveau chemin du Pas-du-Nid-e-Cor- p espère que le ministre les Chemins de fer et
u poé lun point très important. C'est une bonne Canaux ne changera pas son attitute, et je puis lui

chose -à avoir, et te n'ai aucun doute que ce privilège sera l bire ueglaise, le ' h i, lorne grande
soigneusement conservé dans l'intérêt de la population du compagie cm and-Tron e demande si-

les avnae delfocrece 'n oe e et ue dsent dainstenord-Oesntrer memre

Canada par le présent gouvernement qui compteparmi. du lereententit de enager dans le
membres quelque hommes d'offaires qui, lorsqu'ils font Nord-Ouest. Le Grand-Trone sait que dru iome t
un contrat, le font d'une manière pratique, et comme on qu'il pourra se rendre jtsqu'au chemin dle fer dl
fait les affsires généralement. Pas-du---Nide-de-Corbeau, il an-ait accès aut Nord-

L'honorable député croyait, à la dernière session, Ouest, car il peur facilenent construire, dans
que le goiverneteent, en votatu cette forte sub- l'espace de six mois, une voie jsq'àLethbridgo.
vention et en connant ce privilège au chemin de fer Permettez au Grand-Tronc d'atteindre ce point, et

ras-deu-Ni-oe-Corbeaui, accorderait des droits avant longtemps il se rendra l'est <le Port-Arthur
de parcours sur cette voie ferrée à toutes les lignes par une route ou une autre. Tout ce que nous
qui en feraient la demande. avons à faire pour résoudre le problème (u tras-

Le Grand.-Tronc demande maintenant la pertutis- port au sujet du Nord-Ouest, c'est <le donner une
sion (lentrer dans cette région et de jouir de ces certaine somme <le liberté. Les libéraux, cepen-

'roits, nais le ministre des Travaux publics, usin, es daut, entravent la liberté et la concurrence.
qmembres ou gouvernement, lit qu'il faut les lui
ref tiser. Les députés qui ont appuyé le bil cod - Une VOI : Ecotez ! écoutezn
cernant le chemin ls-du-Nid-de-Corbeau a dritesroit,

unt fait remarquer quelle importance avait cette M. MACLEAN : Surtout l'onorable député,
concession le droits de libre parcours, et cepen- qui se dit ibé-al mais qui n'est qu'un réaction-
dant ils s'opposent aujourd'hui à l'introduction d'un nair-e, et qlui ne déësire nullement voir la, Coloitbie
chemin de fer dans cette partie du pays. anglaise jouir des avantages de la concurrence. Je

Le chemin de fe canadien du Pacisiqi prétend suis loin d'être d'accord avec lui sur ce point. La
tm-e une ligne entiètement canadietne, mais aujour- Colombie anglaise, le Nord-Ouest et le Manitoba
ehui il traverse la frontière à plusieurs endroits, appellent le jour ouo le Grand-Tronc entrera dans

partout où il voit la chance d'obtenir <lu trafic des ces régions du Canada, et ce jour arrivé, pour la
Etats-Unis. Est-ce que le cheain de fer canadien prelisre fois dans l'histoire de ce pays, le chemin
du Pacifique fait une seule concession aux niar- de fer canadien du Pacifique rencontrera un rival
chanus canadiens ? Il accorde des termes plus favo- qui le forcera à rendre justice au peuple canadien.
rables aux marchands américains qui veulent se
rendre à Montréal et obter.ir ses tarifs de transport M. HUGHES: L'honorable député d'York-est
i travers le continent. Mais il n'a jamais fait de semble travailler avec un gra»ul intérêt à assurer
conditions libérales aux marchands de ce pays, au Grand-Tronc une entrée dans la Colombie
niais il a toujours été prêt en tout à sacrifier les inté- anglaise, et il s'est longuement étendue sur la néces-
rèts canadiens à ses propres intérêts. sité qu'il y a de permettre à cette ligne d'atteindre

Lorsqu'une autre compagnie se présente levant Lethbridge. Il est très facile au Grand-Tronc
cette Chambre et demande la permission de cons- d'atteindre Lethbridge aujourd'hui, car il pourrait
truire un chemin de fer, il semble qu'on la lui re- venir directement des Etats-Unis, atteindre le che-
fuse. On a parfaitement raison (le permettre a une min <le fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau et pénétrer
ligne américaine de pénétrer dans cette région, dans le territoire dont il est présentement question.
si nous ne pouvons nous y rendre par nos propres Je ne puis voir quel grand avantage retirerait le
chemins de fer ; mais une fois-là, nous pouvons Grand-Tronc en passant sur vingt ou trente milles
protéger notre commerce en imposant les droits de ce petit chemin de fer qui sera entièrement sur
de douanes et des droits d'exportation. le territoire canadien, lorsqu'il peut de Lethbridge,

Le chemin de fer dont il est présentement ques- pénétrer dans cette région, par voie du chemin de
tion n'est pas cependant un chemin américain, fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau.

12901



2903 ÇCOMMUNESJ
Mais ce n'est pas là ma principale objection au

présent bill. Ce à quoi je m'oppose surtout, c'est
qu'on permette à ce chemin de fer d'avoir sa tête
de ligne sur le territoire américain, d'entrer sur le
territoire canadien, de longer la frontière sur une
distance de cinq ou six milles, de retourner ensuite
aux Etats-Unis, et de revenir au Canada, en pas-
sant à travers toutes les mines de la vallée de
Greenwood.

Les défenseurs de ce projet de loi ne prétendent
pas que ce chemin aura plus de trente milles sur le
territoire canadien, et, cependant, ils ont l'audace
de venir ici et de nous demander la permission de
construire, le long de ce petit tronçon, des embran-
chements d'une longueur de vingt milles, dans
n'importe quelle direction.

J'ai dit aux promoteurs de cette entreprise que
s'ils voulaient construire leur ligne entière sur le
territoire canadien, je les appuierais. Mais ils nous
répondent que pour établir ainsi leur voie ferrée, il
leur faudrait traverser des chaînes de montagne.
Eh bien d'autres ont dû faire la chose ; en adop-
tant ce tracé, il n'y a aucun doute que l'on ouvri-
rait de riches districts miniers qui seraient d'une
grande valeur pour le Canada, tandis que par le
tracé actuel ,on se propose simplement de passer à
travers de nos mines et de transporter le minerai
au haut-fourneau de Northport. On a dejà fait re-
marquer qu'aussitôt après l'adoption de ce bill par
le comité des chemins de fer, les promoteurs de
l'entreprise, croyant que le bill avait été voté par
la Chambre, se sont empressés.de télégraphier aux
côtes du Pacifique cette nouvelle qui a été accueillie
avec beaucoup (le plaisir à Spokane et dans les
autres villes américaines situées le long de la fron-
tière, démontrant ainsi que l'objet que l'on a en vue,
c'est de transporter le minerai canadien à North-
port et de faire du territoire canadien un simple
pied à terre. J'appuierai le bill, si les promoteurs
de l'entreprise veulent construire une route entière-
ment canadienne, mais je le combattrai dans sa
forme actuelle.

Sir ADOLPHE CARON : Il m'a fait beaucoup
plaisir d'entendre le ministre des Travaux publics
(M. Tarte) porter la parole ce soir devant cette
Chambre, car nous savons tous que depuis quelque
temps sa santé laissait à désirer; et lorsqu'il nous
parle du Canada pour les Canadiens, je reconnais les
bons vieux sentiments conservateurs dans lesquels
il a été élevé, et j'admets bien volontiers que lors-
qu'il était dans les rangs d'un autre parti, il a tou.
jours combattu dans les intérêts du Canada.

Je tombe d'accord avec lui ce soir, comme je
tombais d'accord avec lui avant qu'il abandonnât
le vieux drapeau et la vieille politique, et si je puis
m'exprimer ainsi, le grand vieillard. Dans ce temps-
là, nous étions convaincus que pour développer le
Canada, il fallait réserver le Canada aux Canadiens.
En appuyant ce soir le bill concernant le chemin de
fer de la Vallée de la rivière de la Chandièrà, je
considère que faide à conserver le Canada pour les
Canadiens. Je voudrais savoir quel est l'homme,
intéressé à la prospérité du Canada, qui peut se
lever ce soir et dire qu'il serait contre les intérêts
du Canada de permettre au Grand-Tronc de péné-
trer dans ce territoire. Nous savons que le déve-
loppement des mines de cette région dépend du
transport du minerai à meilleur mari-hé possible.
Je serais le dernier-homme à empêcher le chemin
de fer canadien du Pacifique à pénétrer dans ce

M. HUOGES.

territoire ; mais que devient la devise "le Canada
pour les Canadiens ", si vous refusez d'accorder le
même privilège au Grand-Tronc, le premier chemin
de fer établi dans ce pays, lorsque les mineurs vous
déclarent que, pour l'heureux développement de
cette région, il faut absolument que les minerais de
basse teneur que produit ce territoire soient trans-
portés à meilleur marché possible?

C'est la raison pour laquelle j'appuie ce soir ce
projet de loi. Avant que cette contrée fut encore
beaucoup connue au Canada, M. Corbin et ses amis
s'y sont rendus et ont dépensé, pour l'ouvrir,
$1,600,600. Ils avaient confiance dans l'avenir de
cette ré gion, au point de vue minier, et ils ont
dépensé leur argent sans compter pour en favoriser
le développement.

Est-il raisonnable de tourner aujourd'hui le dos
à ces gens après ce qu'ils ont fait pour cette con-
trée, et de leur dire : Vous ne pouvez pas pénétrer
dans ce pays, parce que le chemin de ftr canadien
du Pacifique s'oppose à votre projet? Je suis un
de ceux qui ont approuvé la construction du che-
min de fer canadien (lu Pacifique, et personne ne
peut m'accuser de m'être opposé à l'exécution de
cette grande entreprise qui a tant contribué au
développement des intérêts canadiens et a fait le
Canada ce qu'il est aujourl'ui. Mais parce que
nous avons obtenus la coopération du syndicat du
chemin de fer canadien du Pacifique pour cons-
truire cette ligne transcontinentale, comme cana-
dien croyant à l'avenir du Canada, je ne suis pas
prêt à <lire, que nous devons nous arrêter au-
jourd'hui, et placer sous la haute main du mono-
pole nos vastes terrains miniers qui n'ont pas
encore été exploités. Je ne veux pas fermer l'en-
trée de cette région at chemin <le fer- canadien du
Pacifique, mais j'y veux y voir pénétrer le Grand-
Tronc, et je veux qu'on encourage ceux qui ont
foi en l'avenir du Canada, à placer leur argent,
cornme a fait M. Corbin, pour aider au développe-
ment des grands intérêts miniers du pays.

L'honorable ministre des Travaux publics a dit
que nous devions tenir cette contrée sous la haute
main du chemin de fer canadien du Pacifique,
parce que celui-ci construisait le chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, et allait construire dans
ce territoire une voie ferrée qui répondrait à tous
les besoins. Ceux qui étaient présents au comité
des chemins de fer savent parfaitement bien ce que
la discussion a révélé. On nous a dit là que le
chemin (le fer canadien du Pacifique allait cons-
truire une voie ferrrée <lu même type que celle
qu'il a construite à travers le continent. Le
mineur peut rencontrer cette difficulté, M. lOra-
teur.

Le chemin de fer canadien du Pacifique peut
s'adresser au gouvernement et dire : La construc-
tion de notre ligne nous a coûté $25,000 ou $50,000
par mille, et comment ponivons-nous réduire les ta-
rifs pour accommoder les mineu rs ? Sile Canadaveut
favoriser les grands intérêts miniers de cette région
il permettra à une autre ligne de pénétrer dans ce
territoire et de faire concurrence au chemin de fer
canadien du Pacifique. Il accordera une charte
pour permettre à M. Corbin de construire cette
ligne que le Grand-Tronc utilisera, de sorte que la
concurrence forcera le chemin de fer canadien du
Pacifique à n'exiger que des prix de transport rai-
sonnables.

Il m'est impossible de comprendre commentans
ce libre parlement du Canada, une voix peut s'éle-
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Ver pour empêcher une grande compagnie comme le
Grand-Trone d'obtenir un pied-à-terre qans cette
contrée. Il est parfaitement bon que le chemin de
fer canadien du Pacifique ait le même privilège que
le Grand-Tronc ou que tout autre chemin de fer,
niais si l'on veut développer les grandes richesses
minières de cette région, il faut la concurrence en
matière de chemins de fer et assurer ainsi le trans-
port facile du minerai, à meilleur marché possible,
(les mines au haut-fourneau. Restant fidèle, aujour-
d'hui comme par le passé au principe que l'on a in-
voqué . " Le Canada pour les Canadiens," fidèle aux
intérêts qui, j'en suis convaincu,vont ouvrir une ère
nouvelle dans l'histoire du Canada, désireux da dé-
velopper les richesses inexploitées de cette partie
d pays, j'ai l'intention de faire tout ce qui est en
mon pouvoir afin d'obtenir pour la région de Boun-
drcy-Creek tous les moyens de transport néces-
saires à l'heureux développement de ce territoire.

On me dit que cette nouvelle ligne enlèverait
au Canada le commerce et les affaires qui doivent
appartenir à notre population. Il n'en sera rien ;
en voici la raison. Comme l'a dit mon honorable
ami, le député d'York, le gouvernement a dans les
mains le moyen d'empêcher les Etats-Unis d'acca-
parer le commerce du Canada. Le gouvernement
fixe le tarif et il a à sa disposition les moyens de
protéger le Canada contre l'invasion des marchan-
dises étrangères. Dans ce district qui, d'après les
plus grands experts du inonde, va devenir un des
plus riches centres miniers du monde, il est de
notre devoir de laisser à l'entreprise privée toutes
les chances de placer des capitaux dans la construc-
tion des chemins de fer, ou dans toute autre ouvre
propre à favoriser le développement de cette région.
Je veux permettre à tous les chemins de fer d'avoir
accès à cette contrée, et en agissant ainsi, je crois
servir les meilleurs intérêts du Canada.

M. OLIVER: Je n'ai pas l'intention de retarder
le vote sur cette question.

Quelques VOIX : C'est ce que vous faites, cepen-
dant.

M. OLIVER: Ce n'est pas là mon désir, si la
Chambre, dans mon humble opinion, comprend
Lien l'importance de la question sur laquelle elle
doit voter. Il ne s'agit pas simplement de savoir
si l'on va construire ou non, une trentaine de milles
de chemin de fer. Il y a plus. C'est là une ques-
tion qui a fortement ému, autrefois, la province du
Manitoba, et qui a presque causé une rébellion
dans cette province. C'est la même question dont
la solution, dans le Nord-Ouest, a coûté$15,000,000
au Canada; et aujourd'hui l'on demande à la
Chambre de donner absolument pour rien ce qui
nous a tant codté d'argent par le passé.

Je ne crois pas que la Chambre se rende bien
compte de la gravité de la cituation. C'est un
essai de rétablir, sous l'autorité de la Chambre,
le monopole du chemin de fer canadien du Pacifi-
qlue dans l'ouest du Cana-a,-de rétablir le mono-
pole qui était la principale objection que les libé-
raux ont fait valoir contre la charte primitive du
chemiti de fer canadien du Pacifique,-de ressus-
citer la dispositioh la plus répréhensible de cette
charte, et que le gouvernement même qui avait
signé le contrat a annulée en payant $15,O0,00.
Assurément ce nouveau parlement ne voudra pas,
sous une nouvelle administration, perpétuer, de

son -propre mouvement, un état de choses auquel
nous avons mis fin en payant $15,000,000. Ce n est
pas simplement une question de millions. Il s'agit
de savoir si le Canada va s'assujétir ou non au
nonopole du chemin de fer canadien du Pacifique.

Telle est la question soumise à la Chambre et
celle sur laquelle, en ma qualité d'habitant du Nord-
Ouest durant nombre d'années, je désire parler. Je
dis que tout grands qu'aient été les avantages en
fait de construction et de prolongement de chemin
de fer en cette région, les désavantages résultant
du monopole en fait de chemin de fer ont détruit,
dans une très grande mesure, ces avantages qui
coûtent tant de millions de doliars au pays. Si les
commerçants, les manufacturiers et les hommes
d'affaires de l'est du Canada n'ont pas retiré de
l'extension de leur commerce au Nord-Ouest les
bénéfices qu'ils avaient le droit d'espérer, c'est grâce
au monopole q n'exerce le chemin de fer canadien
du Pacifique. Il y a autant besoin de concurrence
en fait de chemin de fer à la Colombie anglaise
qu'au Nord-Ouest. Il y en a plus besoin si la
chose est possible, et je demande à cette Chambre
d'y songer un instant avant d'adopter une politi-
que qui constituerait une politique de monopole
absolu en fait de chemin de fer à la Colombie
anglaise, par suite dans les territoires du Nord-
Ouest, également.

Une VOIX : Ça ira.

M. OLIVER : Non, ça n'ira pas. Je parlerai de
l'effet de la concurrence sur le développement de
la région de la Kootanie, auquel mon comté est in-
téressé au même degré que les villes de la côte du
Pacifique, au nom desquelles certains députés élè-
vent tant la voix.

Laissez-moi citer un exemple concernant le dé-
veloppement du commerce de la région de la Koo-
tanie. Il y a là une région connue sous le nom de
Sandon, où se fait l'exploitation de mines d'argent.
C'est là que se vend la plus grande partie des pro-
duits expédiés del'Alberta dans laKootanie. Ilya là
deux chemins de fer, savoir: le Kaslo et Slocan et le
chemin de fer canadien du Pacifique, exploité sous,
le nom du Nakusp et Slocan. L'un et l'autre de
ces chemins ont été construits dans le but de
transporter le minerai de l'endroit aux hauts-four-
neaux des Etats-Unis. Le Kaslo et Slocan est
virtuellement un embranchement du Grand-Nord.
C'est seulement par suite de la concurrence apportée
par ces deux chemins de fer dans le transport du
minerai aux hauts-fournaux, que la région de
Sandon constitue un endroit avantageux. Le mi-
nerai est surtout transporté à Omaha, je crois, par
l'un et l'autre...

M. l'ORATEUR: Le temps accordé à la considé-
ration des. bills d'intérêt privé étant expiré, la
Chambre continuera l'examen du budget.

VOIES ET MOYENS-BUDGET.

M. WALLACE: Je suis convaincu, M. l'Orateur,
que la Chambre a été enchantée de constater,
aujourd'hui, que l'honorable ministres des Douanes
(M. Paterson), après un repos d'une couple
d'années avait recouvré sa vigueur de langage
ordinaire. 11 m'a fort diverti par sa plaisante
histoire concernant un membre conservateur du
parlement anglais, lequel disait qu'en Angleterre on
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criait et criait sans cesse. Eh bien ý si ce monsieur
se fût trouvé dans cette enceinte, aujourd'hui, il
aurait pense qu'on crie aussi au Canv da,

Je suis tout à fait convaincu que les assertions de
l'honorable ministre étaient aussi basardées et
inexactes que faites sur un ton retentissant et bour-
soufflé. Ce fut i tissu de....... dirai-je de
fausse représentations ? Je pense que l'expression
est tout à fait parlementaire.

Quelques-unes de ces assertions requièrent une
réponse, et je tacherai de répondre à un certain
nonbre Fentre elles m'efforeant dans tous les cas
de le faire aussi brièveient que possible.

L'honorable ministre dit que nous faisons de
lâches et basses insinuations contre certains de ses
collègues. Il n'- nonmmé personne, mais il a jeté
les yeux sur le ministre qui siège à sa droite, c'est-
à-dire le ministre des Travaux publics (M. Tarte)
et il l'a dépeint com me un ange de lumière. Certes,
ce n'est pas là l'opinion que ses amis politiques
possèdent sur le compte de ce monsieur-là. Les
journaux quotidiens de Montréal, où il demeure,
je crois nous rapportent qu'il y a lii divers clubs
libéraux, et que les niembres <le l'un d'eux, appelé
le club Letellier-non bien libéral,-out passé leur
temps à lui décocher <les traits, ce qu'ils ont fait
sans aucun ménagement. Ensuite, le club Geof-
frion, autre société libérale, qui a pour parrain un
de ses collègues, a donné le spectacle d'une attaque
également vigoureuse contre lui.

Puis, le club Biekerdike, qui porte le nom d'un
libéral éminent, a aussi, non seulement fait oppo-
sition à l'honorable ministre, mais encore fait
l'exposition de sa conduite. Et je une rappelle avoir
lu l'autre jour un discours très vigoureux prononcé
par M. LebSuf, discours que, je n'en doute pas, le
ministre des Travaux publics a lu.

sion du parlement qu'ils ont ouvert, soit presque
écoulée.

Certes, nous savons tous quel était leur pro-
grammnue, car nous avons lu leurs discours et les
résolutions adoptées dans les conventions libérales.

Voici le discours d'un honorable député, qui
dlisait :

Dans une société agricole comme la nôtre, il devrait
être permis d'importer les instruments aratoires en fran-
chise. Je sais par expérience personnelle, surtout par
ce que j'ai constaté au Manitoba, que les manufacturiers
du Canada ne se Drévalent pas du droit élevé pour amé-
liorer les articles de leur fabrication au bénéfice de la
population. 11s prennent ce droit de 30 pour 100 pour le
mettre dans leur poche, et là est le résultat principal de
la politique nationale.

Le député qui a prononcé ces paroles fait mainte-
nant partie dit gouvernement,

M. SPROULE : Nommez-le.

M. WVALLACE: Ce sont les paroles <le l'hono-
rable ministre du Revenu de l'intérieur (sir Henri
Joly <le Lotbsinière).

Qu'est-ce que cet honorable ministre a à dire
aujourd'hui ? Ou que le cabinet a rejeté son avis,
ou que lui, l'honorable ministre, l'a changé ? Coni-
ment ! en prenant les rênes du pouvoir, ces
messieurs, non contents <le la protection que le
gouvernement protectionniste conservateur avait
accordée aux mianufacturiers d'instruments ara.
toires, concédèrent réellement à ceux-ci une pro.
tection encore plus forte. Ils ont conservé le droit
de 20 pour 100 dont ces articles étaient frappés. et
ils ont réduit les droits concernant la matière
première entrant dans leur fabrication.

Uue VOIX : Comme pour les biscuits.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: M. W'ALLACE: Précisément comme dans le
C'était très long. cas des biscuits, où ils ont accordé plus de protec-

tion en réduisant le droit imposé sur la matière
M. WALLACE : Oui, et très piquant ; et il ne première. Il est vrài que maintenant ils ont aug-

ménageait pas le ministre des Travaux publics, wîenté quelque peu ce droit, mais le ministre des
mais il l'accusait de tous les crimes politiques con- Finances ne peut <lire quel va en être le résultat.
nus, en appuyant ses assertion de preuves assez Il est un autre membre du gouvernement qui,
concluantes, je trouve. dans ses discours aux électeurs, a aussi exposé

Mais il existe encore u autre club a Montréal, quel était le programme du parti libéral. Le pre.
et celui-là ne maltraite pas lhonorable ministre, mier ministre actuel, d'après le Chronicle <le Hali-
car chacun de ses membres est un ami zélé de fax, a prononcé en cette ville les paroles suivantes :
son1 patron. Je parle dlu Club Tarte. Il n'y a rien En 1878, lors du retour au pouvoir du parti conserva-de trop bon pour les membres du Club Tarte, me teur, la farine fut taxée de 50 cents gar baril. L'an der-
dit-on, tout comnime il n'y a, rien de trop bon, d'après nier, cette taxe a été augmentée à Ï5 cents. Quelle est
le premier ministre, pour M. Tarte lui-même. la raison de cet impôt, et quel en est l'effet ? Je suppose

que tous les conservateurs conviendront que, tout enEn terminant s;on discours, l'honorable ministre étant dans la nécessité de payer des taxes pour former
des Douanes a déclaré, comme il l'avait déjà fait un revenu, s'il est un objet qui devrait être exempt de
souvent en parlement et sur les h astings, que les taxation, c'est le pain. Voilà un article qu'on ne devrait
conservateurs avaitprédit toutes sortes de calamités taxer que quand le pays est forcé de défendre son terri-

toire et son honneur. Nous ne sommes pas dans ce casdans le cas oit les libéraux arriveraient au pouvoir. au Canada. Si nous nous y trouvions, chacun serait prêt
Eh bien ! je suppose qu'en présence de cette accu- à sacrifier sa vie, s'il était nécessaire. Cet impôt ne peut
sation nous levons nous avouer coupables. Et pour être nécessaire au besoin du revenu, car nous avons plus

de revenu qu'il ne nous en faut. 'il n'est pas motivé parquoi faisions-nous ces prédictions ? Parce que nous les nécessités du revenu, par qmoi l'est-il ? Ce qu'on veut,
croyions que ces messieurs de la droite étaient lion- c'est empêeber la farine américaine de s'introduire dans
nêtes en proclamant leur progranmme, et qu'ils rem- le 'ays, c'est vous contraindre à acheter de la farine ca-

affaire nahienne, c'est produire la rareté de cet article, c'estpliraient, en prenant l'administration ds ffare xclure la concurrence, et c'est provoquer la cherté du
publiques, les promiesses qu'ils avaient faites alors pain.
qu'ils étaient dans l'opposition. Tels étaient les mauavais résultats de l'impôt sur

Ont-ils rempli ces promesses ? Leur programme la farine.
est en entier resté lettre morte, Je les défie de
mentionner un seul article du programme qu'ils N'en est-ce pas là la raison ? En cette province-ci vous
réconisaient dans l'oposition auqel ils aient ne récoltez pas de blé, et dans notre province nous sommespréconsaien.,nobligés lp tmporter notre farine ; mais dans 1'Ontario et

donné effet aujourd'hui, bien que la troisième res- au Manitoba on récolte le blé, et c'est afin de favoriserles
M. WAàvCE.
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cuateurs de ces deux provinces aux dépens de la qu'y a-t-il de vrai là-dedans? Prenons, par exemple
population de Québee et de la Nouvelle-Ecosse, Une cette le vert de Paris, le premier item que j'apercois.
taxe est imposée. L'ancien droit était de 10 pour 100 en vertu des

Telle était ce que déclarait tl'honorable premier dispositions du tarif différentiel appliqué à l'AU-
ministre. Or, quelle est l'attitude des memnbres (le gleterre, et l'honorable ministre déclare que le
la droite aujourd'hui ? Comment, M. l'Orateur, ils droit sur cet article sera de 74 pour 100, et que le
oit fait adopter par cette Chambre un tarif qui droit perçu sur les importations anglaises en vertu
impose un droit de 12 cents par baril sur le blé et du nouveau tarif, après le ler juillet, établira une
,le 60 cents par baril sur la farine diminution de 25 pour 100. Mais, je dis que cette

L'honorable premier ministre a fait. un autre diminution est de 2X pour 100. juste un dixième de
discours dans lequel il disait au sujet de la houille, celle qu'il dit être opérée ! 'Jamais état plus de

Vous, nroduisez beaucoup de houine en cette province - nature à induire en erreur n'a été exposé à cette
on n'en prodait pas dans l'Ontario ni dans Québec, et
eependant le climat y est froid, et la houille nécessaire.
Atin de forcer ces deux dernières provinces à acheter cet
article de la Nouvelle-Ecosse, et de favoriser ainsi ses
propriétaires de mines de houille, on a imposé un droit de
50 cents par tonne sur la houille américaine qui se trouv e
ù deux pas de nos frontières. Voilà qui peut être politi-
qument habile, mais ça n'est pas patriotique.

Quelle est l'attitude du gouvernement aujour-
,'huii Il a augmenté le droit sur la houille de 50
cents à 53 cents par tonne. Naturellement, 50
cents, ea constituait un vol, c'était injustifiable et
anti-patriotique, mais 53 cents, c'est parfait.

Qu'est-ce que ces messieurs ont à répondre à cet
égard? Qu'ont-ils à dire relativement à leurs pro-
)es violées, relativement à l'extrême mépris

dont ils font preuve pour les promeesses qsu'ils ont
faites aux électeurs pour capter leurs suffrages?

Je dis done que si le ministre des Douanes nous
raille parce que nos prédictions ne sont pas accom-
plies, c'est qu'il oublie ces faits, car en se les rappe-
lant, il verrait que si elles ne se sont pas réalisées,
e'est qu'elles reposaient sur des déclarations et sur
nue politique émanées d'eux lors de leur séjour dans
l'opposition, mais dont leur défaut de sincérité en
les énonçant, ou la crainte de l'application de leurs
théories, après leur avènement au pouvoir, en a
empêché l'effet.

'Maintenant, M. l'Orateur, je ferai quelques
remarques au sujet de l'état élaboré du ministre
des Douanes concernant l'effet du tarif différentiel
et la manière dont il va réduire le prix des objets.

M. l'Orateur, j'ai à dire de cet état que jamais
nous n'en avons vu exposer de plus malhonnête à
cette Chambre, qu'il est de nature à induire en
erreur et qu'il est faux. Le ministre des Douanes
a dit qu'on le lui avait préparé, mais je ne me
soucie guère de savoir qui l'a préparé ; j'établirai
simplement qu'il est malhonnête et de nature à
t romoper.

L'honorable ministre a commencé par dire qu'il
allait donner une liste d'articles au sujet -desquels
le nouveau tarif a diminué les droits, Dans cet
état il a cité la houille. Cet article a été frappé
d'un droit spécifique, mais il dit qu'il y a eu 4 pour
100 de diminution dans le droit payé sur les impor-
tations. Il y aurait eu 6j pour 10 de diminution
sur les articles en coton ; 5 .-V pour 100 sur les
gants ; 54 pour 100 sur les chapeaux et les bonnets.
J'ai demandé à l'honorable ministre si cette dimi-
nution constituait une réduction du percentage du
coût de l'article ou du droit mne. Il ne m'a pas
répondu. Qu'il n'ait pu ou qu'il n'ait pas voulu le
faire, c'est ce qu'il sait mieux que personne,

Puis il a continué en disant t Je vais vous
donner la'liste de 107 articles sur lesquels il y
a eu des diminutions de percentages énormes."
"Voici,"continue-t-il>" sur certain article une dimi-
nution de 20 pour 100, en voeiune sur certain autre
article de 46 pour 100." Eh bien ! M. l'Orateur,

Chambre.
Puis, il lit ensuite que l'ancien droit sur la bri-

que était (le 20 pour 100, et qu'il sera de 15 pour
100 en vertu du tarif différentiel relatif à l'An-
gleterre, ce qui, ejoute-t-il, constitue une réduc-
tion de 25 pour 100 ; je dis que c'est une réduc-
tion de 25 pour 100 et rien de plus. L'état tout
entier est (le nature à tromper, que ce soit ou non
avec intention, et il est faux également.

M. WOOD (lamilton): L'état est absolument
exact. Quelle différence y a-t.il entre $10 et $7.50?
N'est-ce pas 25 pour 10 i

M. FOSTER : M. l'Orateur, je fais observer que
l'honorable député doit se découvrir lorsqu'il
s'adresse à la Chanbre.

M. WALLACE : Peu importe, son chapeau ne
couvre rien.

L'honorable ministre dit encore que le droit sur
le ruban pour clôtures était de 15 pour 100, et
qu'en vertu du tarif différentiel il sera de 1I1 - pour
100, et il ajoute qu'il y a 25 pour 100 de réduction.
Je prétends que la réduction est de 3î pour 100 ni
plus ni moins. Sur une valeur d'articles importés
de cent dollars, en vertu de l'ancien tarif, on payait
$15 de droits, et en vertu du nouveau on paie
$11.25, c'est- 3ï-di-e 3 pour 100 de moins. Tel est
le montant réel de cette diminution.

Autre article : le blanc de champignon. L'hono-
rable ministre dit que le droit sur cet article était
de 20 pour 100, et que le gouvernement actuel en a
décrété l'entrée en franchise, soit une réduction
de 100 pour 100. J'aimerais savoir comment il
leur était possible d'opérer une réduction de 100
pour 100.

Le MINISTRE DES DOUANES : Parce que cet
article a été porté sur la liste des articles admis en
franchise.

M. 'WALLACE : La population sera enchantée
de voir cet article-là admis en franchise, et c'est-là
peut-être la réduction la plus importante qui soit
soumise à notre considération. Tous les cultiva-
teurs du pays seront enchantés d'apprendre que le
droit sur cet article est réduit de 100 rour 100, et
qù'ils peuvent l'obtenir sans payer de droit.

M. BERGERON : Sur rôtie.

M. WALLACE : Voici la liste des articles dont
le cultivateur fait usage. L'honorable ministren'a
pas dit à la Chambre que relativement aux instru-
ments aratoires les neuf dixièmes des articles
restent assujettis au même droit qu'auparavant,
c'est-à-dire à un droit de 20 pour 100. La réduc-
tion d'un quart du droit en faveur de l'Angleterre
ne permettra pas au cultivateur d'acquérir ces
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articles à un sou moindre que sous l'empire de
l'ancien droit. Prenez les engerbeuses, les fau-
cheuses, les charrues, en un mot toute la liste, ces
articles ne sont pas importés d'Angleterre, et la
concurrence existe du côté des Etats-Unis seule-
ment. C'est ious qui les expédions à l'Angleterre.

L'honorable ministre nous dit qu'il existe ine
quantité d'autres articles que l'Angleterre nous
envoie, et il nous présente alors une liste (le 107
articles dlestiniés a l'usage des cultivateurs, et qlui
seraient importés ei grande partie de la mère-
patrie. Il était tenu de nous fournir les renseigne-
nients uil possédait ane sujet (le la luantité (le ces
articles venant dAngleterre et dles Etats-Unis
respectivement, afin de nous mcttre ee état de
juger s'il exposait bien le cas a la Chambre. Ceperi-
dant, c'est ce qu 'il n'a ras fait, j'ai préparé tit état
abrégé durant le peu dle temps que j'ai eu à naii
disposition, et je mentionnerai la valeur aes articles
importéis d'Agleterre et es Etas-Unis qu'il a a
cités, (léontrale itre lorsu'il pen tionne, rclati-
vement u ces articles, que le droit était de 35 pou-
cent en vertu d'n taiif, et qu'il n'it être ,le la8
pour 100 par suite ri la reductiont d'u quart pour
cert décrétée par le tarif différetiel, il parle d'une
réduction qui te procurera aucun avantage au cul-
tivateur.

Ces articles sont surtout fabriqués aux Etats-
Unis: les Arnéricaius sont nos seuls rivaux. C'est
ce que l'honorable ministre n'a pas dit. Il a pré-
tenàu que ces articles étaient tiportés en grande
partie d'Angleterre. Pourquoi n'a-t-il pas it à la
Canare que ce aoticles étaient mportés d'Agle-
terre et <les Etats-Unis respeitiven e?

Preuons le premier amticle (le la liste (les instru-
rents aratoires: les fax. La valeur de l'i ni-

tation de cet article d'Angleterre a été (le natr
et (les Etats-Unis, dle 51,200. L'honorable ministre
uar pas lit à la Chami-e que cet article était

importé presqe entireient (l pays voisin.
La valeur (le l'importation d'Angleterre <es forets

pour plautage dle poteaux et d'autres instrumîenîts
aratoires a éte de 1,519, et des Etats-Unis, de
P38,000. L'honorable ministre avait ces faits sos s
les ye(ux, cependant on constate qu'il les% a cachés.
Nous impottoas eivi-on vingt-cinq fois autat de cet
article, sous le rapport le la valeur, des Etats-Unis
que d'Angleterre. 'Même eni retranchiant un autre
quart du (dtoit sur le dit article, nous aurons encore
pour avaux les Etats-Uris, et il ne sera pas ques-
tion (le l'Angleterre.

La valeur que l'i c'portdtion ées pelles l'Angleterre
a été tle $ ,6 n, eta <les Etats Unis, de i20,340.
Pourquoi l'hoorable ministre n'a-t-il pas révélé ce
fait à la Chamibre ?

La valeur le l'isportation d'A Angleterre des
tordeuses a été de $14, et (les Etats-Unis, de
$6,804. Cepenîdant, Ihonorable miniistre parle dles
avantages accordés par le gouverneenit aux tua-
inîifactuu-iers anîglais ! Il a déclaré il y a peu
de terips, aloi-s que le chef <le l'opposition pré-
tesdait sune le tarif n'était pas co60préhensible,
que .tous les jour.aux <u Royaume-Uni avaient
compris ce tarif, et que le comprenant, ils l'avaient
apprécié et admiré ". L'onit-ils compris dle manière
à constater qu'il existe en faveur <le l'Angleterre
une préférence d'unt quart <les droits imposés sur
les tordeuses donit la valeur importée de ce pays,
l'an derniier, a été de $14, tandis que celle importée
des Etats-Unis, était dle $6,804 ?

M. WALLACE.

Voici ensuite les fourches destinées à l'usage des
cultivateurs. La valeur (le leur importation
d'Angleterre est de $3, et des Etats-Unis, de
$8,065.

Une VOIX : Quel est le percentage ?

'M. NTALLACE : L'honorable ministre des
Douanes est fort (his le calcul des percentages, et
je nie doute pas qu'il ne fasse ce calcul.

Puis, les pompes. La valeur de l'imiport ation de
cet article (l'Anigleterre a été de $1,08.5, et des
Etats- Unis, (le 85,506. Pourtant, nous voyons
l'honorable ministre s'écrier :" Contemplez les
imenses avantages que noue accordons aux manu-
facturiers anglais."l C'est une tromperie extrême.
Cet article sera fabriqué au Canada ou aux Etats-
Unis ; il n'y aura pas de concurrence de la part de
l'Angleterre et les chiffres le démontrent.

Seaux, cuves, etc. La valeur de l'importation
le ces articles (l'Angleterre est de $82, et des
Etats-Uniis, (le $13,545.

La valeur de limportation des meubles d'Angle-
terre est (le $26,559, et les Etats-Unis, de $249,754,
soit plus dle neuf fois autant.

Ainsi se continue la liste.
Je n'ai ,pas le temps de mentionner tous les

chiffres à cet égard, mais nul doute que ces faits
suffiront pour démontrer à la Chambre le véritable
état de choses à ce sujet.

'L WOO) (Hamilton): Donnez-nous les chiffres
relatifs aux lainages et aux cotonnades.

M. WALLACE: Quant aux lainages et aux coton-
nades, j'en parlerai un peu plus tard, et je serai en
état de prouver que s'ils finissent par appliquerleurs
vues au sujet de ces articles, les membres de la droite
ruineront l'industrie des lainages et paralyFeront-
gravement celle des cotonnades, en même temps.

Une énorme diminution devait se produire dans
le prix (lu riz nettoyé, niais ces messieurs ont aug-
menté le droit sur cet article. Je possède ici un
état que j'ai reçu, grâce à la courtoisie du ministre
des Douanes : cet état donne le tableau des impor-
tations des six mois de l'année 1896 et des six mois
correspondants de l'année 1897.

Dans les six mois de l'année 1896, la valeur de
l'importation du riz fut de ?66,000, emportant le
paiement de droits au montant de 837,000: et dans
les six mois correspondants de l'année 1897, la
valeur de cette importation fut de $147,000, empor-
tant le paiement de droits au montant de $83,000.
Ainsi, en 1896, le droit fut de 56 pour 100, et de 551
en 1897, nonobstant le fait d'une réduction de 12½
pour 100 en faveur, non seulement de l'Angleterre,
niais de toutes les possessions anglaises, y compris
le Birman et les autres pays d'où nous vient le riz.

L'an prochain ce produit ne sera pas importé de
ces pays-la au même taux, car on nous informe que
l'Inde anglaise ne sera pas comprise parmi les pays
auquel s'étendront les dispositions du tarif diffé-
rentiel. On admet donc qu'il a été importé cette
année à un taux plus bas que ne le sera celui de
l'an prochain.

Il en est de même relativement à tous les autres
articles.

Le droit sur les vis à bois était de 35 pour 100,
et maintement il est de 264 pour 100, ce que l'ho-
norable ministre déclare constituer une réduction
de 25 pour 100. Eh bien! M. l'Orateur, la réduc-
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tion est juste d'environ un tiers de ce percentage,
c'est-à-dire de 82 pour 100.

Le droit sur les hache-paille a été réduit de 25
pour 100, soit une diminution de 6J pour 100, et
cependant l'honorable ministre la dit être de 25
pour 100.

Quant aux petits instruments aratoires, il pré.
tend que le droit qui les frappait a été réduit de 46
pour 100. Même dans le cas du tarif différentiel,
ce droit n'aurait été réduit que 161 pour 100; mais
le fait est qu'il est réduit de 10 pour 100 seule-
nient.

Ou a dit en cette chambre que la réduction du
droit signifie la diminution du prix réclamé du con-
sommateur. Est-ce vrai, M. l'Orateur? J'aimerais
savoir de ceux qui ont tenu ce langage où ils ont
trouvé des preuves étsblissant ce fait ? Je leur
citerai quelques chiffres qui, je crois, réfuteront
complètement cette assertion.

On sait qu'il y a quelques années le gouvernement
du temps a aboli le droit de 50 cents par tonne
imposé sur la houille anthracite. C'est là un fait
qu'on peut vérifier, et j'affirme, pour avoir surveillé
sans cesse le cours des évènements depuis, que le
consommateur n'a jamais profité d'un sou de l'abo-
lition de ce droit. Les compagnies de transport ou
les própriétaires de mines, ou les uns et les autres
de concerr, ont maintenu les prix, de sorte que ces
prix sont plus élevés aujourd'hui qu'ils ne l'étaient
lors de l'existence du droit. Les prix n'ont pas été
réduits en conséquence de l'abolition de ce droit, et
il en sera de même relativement aux autres articles.

L'honorable ministre s'est vanté de ce que le
gouvernement aurait réduit le droit de 100 pour
100 sur le fil d'engerbage. Eh bien ! M. l'Orateur,
j'ai ici un état, que je prétends exact, et qui dé-
montre que le fil d'engerbage a été vendu par la
Compagnie Hobbs en 1897 comme suit, savoir:
agavé, $5.25 ; Standard, $5.50 ; manille, $6.25.

M. TAYLOR: Et la compagnie l'a eu pour $4.

M. W ALLACE : Et les renseignements obtenus
par le comité des comptes publics ont démontré
que la compagnie l'a eu pour $4 du gouvernement
lu Canada. Le ministre des Douanes nous a dit

que le droit sur cet article avait été diminué de 100
pour 100. On devrait croire que les cultivateurs
vont se procurer du fil d'engerbage pour rien. Et
quels sont les faits? Voici la liste des prix en 1898,
savoir : agavé, $5.75, au lieu de $5.25, alors qu'il
était frappé d'un droit; Standard, $6.25, au lieu de
$5.50 l'an dernier, soit 75 cents par cent livres plus
cher que lors de l'existence du droit ; manille,
$6.87, au lieu de $6.25 l'an dernier.

Qu'est-ce que cela démontre? Cela démontre
(ue, bien que le'gouvernement ait enlevé le droit
il a ruiné une industrie canadienne sans la moindre
raison, parce que si le cultivateur a besoin de protec-
tion, ce qui est une chose certaine, et il est grande-
ment protégé et les honorables membres de la droite
craignent de lui enlever une seule parcelle de cette
protection si ce n'est sur un point auquel je ferai
allusion plus loin-et si les fabricants d'autres
espèces de marchandises ont droit d'être protégés,
dans ce cas je dis que les fabricants de fil d'enger-
bage ont également droit à la protection du gou-
vernement canadien. Il a détruit une industrie
canadiennes sans raisons, et le cultivateur paie de 50
cents à $1 plus cher par cent livres de ftl d'en-
gerbage qu'il ne payait lorsque cet article était
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frappé d'un droit. Le résultat de cela va être
qu'aussitôt que les fabricants américains qui sont
formés en coalition pour le fabrication de cet article
vont élever le prix aussitôt qu'ils auront fait dis-
paraître la concurrence dans ce pays. C'est là
l'histoire de l'industrie américaine, et il continuera
d'en être ainsi si nous permettons à ces fabricants
de s'établir au Canada et de prendre possession de
nos industries. Les ouvriers qui étaient employés
à la fabrication du fil d'engerbage ont été obligés
d'aller aux Etats-Unis pour y chercher de l'ouvrage.
Cette manière d'agir ne peut être défendue, elle est
faite dans le but (le protéger les fabricants améri-
cains et de causer du tort aux cultivateurs cana-
diens

Le filà clôture barbelé se vendaitl'année dernière
à 21 cents la livre. Cette année, bien que les
droits aient été enlevés ou réduits de 100 pour
100, comme nous l'a dit le ministre des Douanes,
le prix n'en reste pas moins à 2-ý cents la livre. Le
cultivateur ne retire aucun bénffice de ce change-
nient, tandis que le pays perd ces droits, et que nos
fabriques sont obligées de cesser leurs travaux;
et que nos ouvriers sont forces de traverser la
ligne frontière pour cherche à l'étranger l'ouvrage
qu'on leur refuse dans leur propre pays.

Le ministre des Douanes s'est vanté qu'ils avaient
payé $521,000 durant six mois sous l'empire de ce
tarif différentiel. A qui ont-ils payé ce montant?
L'ont-ils payé au peuple? Non, rien de cela n'est
arrivé. Le tarif actuel nie ce privilège au dix-neuf
vingtièmes des pays. Ils l'ont payé par erreur; ils
essaiént de tromper le peuple-j'ignore quelle partie
de ce montant appartiendrait à l'Angleterre et
quelle partie aux autres pays. Le ministre des
Douanes peut être en position de nous le dire.

Le MINISTRE DES DOUANES : Ce montant
n'a pas été payé. C'est le montant de la réduction
opérée sur les droits de douane, et les, rembourse-
ients qui ont été faits sur des réclamations tom-
bant sous le coup du tarif réciproque.

M. WALLACE : Je crois, au contraire, qu'il a
été payé. Vous avez d'abord perçu les droits et le
gouvernement a dû ensuite rembourser ce montant,
parce qu'il avait été perçu par erreur. Le ministre
des Douanes a dû rembourser ceux qui l'avaient
payé. Pourquoi l'honorable ministre a-t-il dit que
ce montant n'avait pas été payé?

Le MINISTRE DES DOUANES: Il n'aurait
pas été payé si les marchandises avaient été entrées
dans leurs classes respectives.

M. WALLACE: Cela revient à dire que si le
gouvernement avait fait son devoir, ce montant
n'aurait pas été payé, et qu'il ne l'a été que par
suite de sa négligence.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je ne crois
pas pouvoir expliquer la chose de manière que je
puisse la faire comprendre à un honorable député
qui ditque si un article paye 15 pour 100 de droits,
et que vou's le placez ensuite sur la liste des articles
admis en franchise, vous n'opérez qu'une réduction
de 15 pour 100 sur le droit.

M. WALLACE : Si sur des importations valant
$100, les droits sont de 15 pour 100, et que vous
enlevez 15 pour 100, ces 15 pour 100 que vous

21913 [13 AVRIL 1898] 2914



2915 [COMMUNES] 2916
enlevez équivalentà$15. Vous ne remettez pas $100
mais seulement $15. L'honorable ministre croit
qu'il remet $100 mais il se trompe.

Il a fait ces remboursements avec tant de lar-
gesse qu'il ignore s'il remet le capital ou les inté-
rêts. Les honorables membres de la droite rient.
Et, ne croyez-vous pas qu'ils ont raison, M. l'Ora-
teur ? L'honorable ministre n'a pas répondu à ma
question ; il ne m'a pas (lit, quelle portion (le ces
$521,000 avait été payée à l'Angletet re-parce qu'il
nous a dit qu'il y avait eu une réduction sur ce
montant et quelle portion avait été payée aux
autres pays.

Le MINISTRE DES DOUANES: Je n'ai pas
sous la main le renseignement qu'il me demande.
Je crois comprendre que l'honorable député veut
dire quel montant a été payé aux autres pays qui
jouissent (les avantages de la clause différentielle.
Je ne puis lui fournir ce renseignement immédiate-
ment, mais il n'ignore pas, grâce à la connaissance
qu'il possède desaffaires du département desDouanes,
et du Commerce en général, que la plus grande
partie (le ce montant serait une réduction dans les
droits sur les narchandises importées d'Angleterre.

M. WALLACE: Je ne suis pas aussi certain
(le cela. On mue dit, et je sais que c'est avec
raison, (lue les agents des maisons allemandes par-
courent le pays et vendent les marchandises qui
devront béiéticier de la réduction de 25 pour 100
dans les droits entre le premier de juillet et le
premier d'août. Ces marcliandises doivent être
livrées ici en juillet, et elles vont jouir les avan-
tages de cette réduction de 25 pour 100 dans les
droits. Passé le premier août, elles n'y auront
plus droit, tuais ces agents sont en frais le vendre
pour des millions le dollars (le marchandises qui
seront livrables en juillet, et cependant, le parle-
ment n'a jamais eu l'intention de faire bénéticier
les marchandises allemandes de cette réduction.
Mais, cela est dû à l'erreur commise par les hoixo-
rables membres (le la droite, qui n'ont pas voulu
recevoir les conseils (le l'opposition relativement à
cette question.

Passons maintenant aux discours qui ont été
prononcés sur le budget. Les déclarations faites
par les honorables membres le la droite ont été
surtout renarquables par ce qu'elles ne contenaient
pas. Il existe l'importante question des droits sur
le bois de construction.

Durant la dernière session, le parlement a adopté
un acte accordant le pouvoir au gouvernement, si
les Américains plaçaient des droits sur le bois de
construction, d'imposer un droit correspondant sur
le bois de construction de $2 par mille pieds. Le
tarif américain impose un droit de $2 par mille
pieds, et si leurs bords sont joints ou rainés et
bouvetés le droit atteint jusqu'à $3.50 par mille
pieds. Quel usage le gouvernement a-t-il fait de ce
pouvoir qui lui a été accordé? Il ne nous a pas dit
à quelle enelusion il en était arrivé sur ce point.
On nous dit que c'est un gouvernement composé
d'hommes d'affaires, et qu'ils dirigent tous ses efforts
de ce côté. Cependant, après avoir entendu ce que
l'on vient de nous dire ce soir, je commence à
douter qu'ils possèdent cette qualité. Nous avons
vu un ministre prendre la parole sur une importante
question d'ordre public,-la question du droit que
possèdent les chemins de fer d'un pays étranger de
pénétrer au Canada-et faire un discours vigoureux

M. WALLACE.

en faveur de cette proposition, tandis qu'un autre
ministre a fait un discours aussi violent contre la
mesure. Il me semble que sur une question aussi
importante que celle-là, le gouvernement devrait
avoir une politique et ses membres ne devraient pas
différer d'opinion au moins (levant la Chambre.
Mais on dit que tout cela est le résultat de dissen-
sions intestines, et que les honorables ministres qui
se sont prononcés d'une façon aussi différente sur
cette question règlent leurs ditlicultés devant la
Chambre lorsqu'ilsnepeuventle faire aux assemblées
du cabinet. Je crois que nous avons droit d'avoir
une déclaration de la part (lu gouvernement rela-
tivement aux droits d'exportation sur le bois de
construction et aux droits imposés sur le bois de
service. Le gouvernement a été autorisé l'année der-
nière à placer un droit d'exportation sur le bois de
construction si le gouverneinentaméricain plaçaitun
droit sur le bois de service. Le gouvernement améri-
cain a placé ce droit sur le bois de service canadien.
Qu'est-il advenu le cette loi qui a été insérée dans
nos statuts l'année dernière par les honorables
membres de la droite ? Ils n'ont rien à dire sur cette
question aujourd'hui. Le ministre des Finances et
le ministre du Commerce ont gardé le silence sur
cette question, et le temps est arrivé pour nous de
savoir ce que le gouvernement a l'intention le
faire.

A part cela, il existe une autre question. Nous
savons qu'il a été question, durant une partie le
l'année dernière, d'accorder des subventions sup-
plémentaires aux provinces de la Nouvelle-Ecosse,
de l'Ile du Prince-Edouard, de Québec et probable-
ment aussi à d'autres provinces. Nous devons
savoir à quoi nous en tenir sur ce point. Pourquoi
le gouvernement n'a-t-il pas fait une déclaration à
cet effet? S'il a l'intention d'accorder des subven-
tions supplémentaires à ces provinces, pourquoi ne
fait-il pas connaître son intention à ce sujet, ou
pourquoi, quand ces différentes provinces s'occupent
de cette question, le gouvernement, ne déclare-t-il
pas dans son exposé budgétaire, que nous ne vou-
lons pas ou que nous ne pouvons accorder de sub-
ventions supplémentaires aux provinces. Une dé-
claration % cet effet ferait disparaître l'inquiétude
qui règne dans ces provinces et dans le pays tout
entier relativement à cette affaire. Si le gouver.
nement a l'intention d'accorder ces subventions
supplémentaires, il était de son devoir de men-
tionner ce fait dans le discours sur le budget.

Il ne faut pas oublier non plus le.sans gîne avec
lequel le gouvernement s'attribue le mérite de tous
les progrès actuels. Si notre pays est prospère, si
l'industrie minière augmente sans cesse de valeur,
tout cela au moins est dû d'après l'honorable mi-
nistre des Douanes,-car les autres membres de la
droite ont été un peu plus modestes-à l'admi-
nistration du gouvernement actuel. Or, il ne s'est
jamais occupé de ces questions.

Il n'a droit à aucun crédit sous ce rapport, parce
qu'il n'a absolument rien fait pour favoriser les
intérêts miniers et industriels de ce pays. Si les
pêcheries ont prospéré, si le commerce du bois
de service a augmenté, cela n'est pas dû à aucune
action de la part du gouvernement. Il n'a jamais
rien fait pour protéger les intérêts des producteurs
de bois de charpente de ce pays, et le gouverne-
ment devrait maintenant dire à cette Chambre et au
pays ce qu'il entend faire à ce sujet.

Maid les honorables membres de la droite ne
manquaient pas d'exemples pour s'attribuer ainsi
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tout le mérite des progrès actuels, car l'honorable
premier ministre du Canada lui-même, ne s'est-il
pas attribué, dans un discours qu'il a prononcé à
Montréal et dans un autre discours qu'il a prononcé
à Toronto, le mérite de tous les progrès accomplis
depuis quelques années et même avant qu'il arrive
au pouvoir? Pourquoi, s'est-il écrié, dans la cité
<le Montréal: a-t-on voulu prétendre qu'une colonie
était incapable de conclure un traité avec une autre
colonie ? J'ai protesté contre cela, et j'ai fait modi-
fier la loi.

Or, l'honorable premier ministre sait-il que cela
a été fait plusieurs années avant qu'il arrivât au
pouvoir ? Sait-il que cela fut le résultat de la con-
férence d'Ottawa, laquelle adopta une résolution,
demandant à l'Angleterre d'accorder à ses colonies
le pouvoir de conclure des traités entre elles ? En
réponse à cette requête, le parlement impérial
accordh ce pouvoir aux zolonies. Et, cependant.,
malgré cela, le premier ministre n'a pas craint de
s'attribuer le mérite de cette victoire à une assem-
Idée tenue à Montréal. Il a dit aussi que les faci-
lités de transport était le grand problème de l'ave-
nir, et que, si les produits alimentaires pouvaient
être transportés à bon marché (le ce pays, ils pour-
raient être vendus à bon marché à Liverpool, et
nous pourrions ainsi avoir la haute main sur le
marché anglais. Et il disait :

Ayant cet objet en vue, nous avons commencé à creuser
les canaux, et je suis persuadé que cette entreprise sera
de nature à réjouir la population du Canada.

Or, vous n'ignorez pas, M. l'Orateur, car vous
.siegcz depuis longtemps dans cette Chambre, que
des millions de dollars ont été votés chaque année
depuis vingt ans dans le but de creuser les canaux.
On avait résolu de creuser tous les canaux à une
profondeur uniforme de 14 pieds et ce travail était
presque terminé lorsque les honorables membres de
la droite arrivèrent au pouvoir. Encore un an ou
deux et ce projet était réalisé, cet ouvrage fut coi-
mencé par M. Mackenzie, il y a plus de vingt ans.
" Nous avons commencé à creuser les canaux " dit
l'honorable ministre. Cependant, il ne faisait
qu'accomplir le projet presque entièrement ter-
miné de donner à tous les canaux une profondeur
uniforme de 14 pieds, mais ce système ne pouvait
être complété tant que le dernier chaînon de ces im-
imenses travaux ne serait pas terminé.

Il n. aussi déclaré à cette assemblée qui eut lieu
dans la cité de Montréal, qu'il avait fait du Canada
une nation-bien que cela se fut opéré pour ainsi
dlire sous le coup d'une baguette magique. Je ne
crois pas qu'il soit possible à un homme public de
faire one déclaration plus injuste et moins géné-
reuse--injuste surtout à l'égard dé toutes les autres
colonies de l'Empire britannique. Voici ce qu'il
disait en cette circonstance:

J'étais à Paris dans la patrie de mes ancêtres, lorsque
le télégraphe m'apporta la nouvelle que l'Angleterre
avait dénoncé les traités qu'elle maintenait depuis vingt
ans et plus avec l'Allemagne et la Belgioue. Qu'est-ce
qu'était le Canada avant cet événement? Quelle position
occupait notre pava en Europe, en France, en Allemagne,
et partout ailleurs? Simplement un nom, simplement un
point sur la carte, et rien de plus. Mais lorsque vint le
jour oh à la demande du Canada....

A la demande du Canada, ne l'oubliez-pas.

...l'Angleterre, qui est une grande nation, dénonça les
traités qu'elle avait co.clu avec l'Allemagne et la Bel-
ique et signifié au Zollverein allemand et au royaume

de Belgique que dans douze mois ces traités devraient
cesser d'etre en vigueur, ce jour-là j'étais un citoyen fier
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de ce nom, parce que ce jour voyait s'accomplir la réali-.
sation de mes rêves, et le Canada commençait à jouer un
rôle parmi les nations de l'univers.

Voyons un peu quels sont les véritables faits
relativement à cette question. A une conférence
des premiers ministres des colonies, et à laquelle
assistait dix autres premiers ministres, outre sir
Wilfrid Laurier, qui eut lieu dans la cité de Lon-
dres, le 4 juin 1897, M. Chamberlain disait ce qui
suit au cours d'un discours qu'il prononça en cette
circonstance :

Le gouvernement de Sa Majesté désire savoir des colo-
nies si, autant qu'elles y sont concernées elles consi-
dèrent que les arrangements proposés par le Canada sont
inconpatibles avec les conditions de ces traités, elles
désirent que ces traités soient dénoncés. Si tel est le
désir unanime des colonies, après avoir mûrement réfléchi
aux résultats que pourra produire cette dénonciation à
l'égard de chacune d'elles, de même qu'au point de vue
de l'Angleterre, parce qu'elles sont aussi intéressées dans
les arrangements établis par ces traités, alors, s'il en est
ainsi, tout ce que je puis dire pour le moment, c'est que
le gouvernement de Sa Majesté prendra cette demande
des colonies en sérieuse considération, et accordera à
cette requête toute l'attention qu'elle mérite.

Conformément à ce désir exprimé par M. Cham-
berlain, la conférence adopta la résolution sui-
vante :

Les premiera ministres des colonies possédant des gou-
vernements autonomes recommandent unanimement et
de tout coeur la dénonciation à l'époque la plus favorable,
de tous les traités qui entravent actuellement les rela-
tions commerciales qui existententrela Grande-Bretagne
et ses colonies.

Voilà la résolution qui f ut adoptée à une assem-
blée des représentants de onze colonies distinctes
de la Grande-Bretagne. Et cependant, le premier
ministre du Canada ne se gêne pas de s'attribuer
tout le mérite de cette démarche. Je dis qu'une
pareille conduite est injuste et peu généreuse.

Ure VOIX: Et fausse.

M. WALLACE : Oui, fausse. Une fois que
le premier ministre canadien eut ostensible-
ment refusé de demander à ce que nos produits
obtiennent un traitement privilégié sur le marché
anglais, il s'excusa à Toronto en disant que cela
eut pu sembler de sa part vouloir demander trop
et essayer de tromper les hommes d'Etat anglais.
Or, jamais coup plus fatal ne fut porté aux inté-
rêts canadiens que celui dont se rendit coupable
en cette circonstance le premier ministre. Que dit
M. Chamberlain ? Il a fait un discours l'autre
jour que les journaux considèrent comme le plus
important qu'il ait jamais prononcé. Il invite le
Canada et les autres colonies à marcher de l'avant
et à demander ce dont elles ont besoin, et il ajoute
que l'Angleterre saura dans cette direction faire
plus de la moitié du chemin. Je ne lirai qu'un ou
deux extraits de ce discours, tel que je le trouve
publié dans les journaux de Toronto de samedi
dernier:

Un autre devoir s'impose au gouvernement anglais,
c'est celui qui consiste à resserrer les liens qui nous
unissent à nos colonies, à ces nations sours de notre race
qui demeurent de l'autre côté des mers, et de chercher
dans notre propre famille la force et l'appui que nous ne
trouverons jamais chez des nations étrangères.

Plus loin il ajoute :

Qu'est-ce ni frappait tout observateur Intelligent et
impartial ? 8'était le désir souverain et universel de res-
serrer les liens qui nous unissent. ' * * Notre poli-
tique consiste à attacher plus fermement encore les colo-
nies à la mère-patrie par tous les moyens à notre dispo-
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sition, et si ce n'est pas maintenant, cependant à appla-
nir les difficultés pour une union future qui sera plus in-
time que tout ce qui peut exister de cette nature au-
jourd'hui. Nous ne devons pas essayer-car ce serait
folie-nous ne devons pas essaNer de forcer les colonies
à aller plus vite qu'elles ne le désirent dans cette voie.
Il ne nous appartient pas de prendre l'initiative.

Nous suivrions plutôt le courant; mais ce que je crois
que nous avons déjà accompli,e'est de les convaincre qu'en
quelqu'endroit qu'elles soient situées, quelqu'éloigné
qu'elles soient du centre et de la mère-patrie, nous sommes
disposés, pour notre part, à faire la moitié du chemin,
dans toute tentative qu'elles pourraient faire, ou dans
tout désir qu'elles pourraient exprimer de se rapprocher
de nous. * * * Quels moyens prendrons-nous pour en
arriver là? je l'ignore-et ce serait folie de vouloir tenter
de le prédire. Ce pourrait être sous forme d'une union
commerciale, ou d'un zollverein impérial, qui n'est pas
aussi absurde suivant moi gue semblent le croire certains
économistes. * * * Mais sous quelque forme que ce
rapprochement nous soit offert, les raisonnements creux
des économistes ou l'égoïsme qui semble être une vertu
pour certains politiques, ne nous empêcheront pas de
prendre en sérieuse considération toute proposition qui
pourrait nous être faite par nos frères qui demeurent de
l'autre côté des mers. Et lorsqu'il s'agira d'une question
de cette nature, je ne crois pas, pour ma part, que le
peuple anglais se laisse arrêter par des raisons de profit
ou de perte-ou de certains avantages pécuniaires ou
autrement qu'il pourrait essayer d'obtenir en retour
d'une telle concession de leur part. * * * J'ai essayé
de vous exposer et peut-être de vous indiquer la politique
que nous croyons devoir suivre relativement à notre
système colonial, et aux attaques qu'on lui porte: Nous
devons essayer de gagner la confiance des sujets de nos
colonies en ralliant leurs intérêts aux nôtres.

Et c'est après un pareil discours que le ministre
les Finances est venu nous <lire l'autre jour que

l'Angleterre était liée à l'abolition de la loi sur les
céréales, que jamais elle ne voudrait prendre en
considération une proposition ayant pour but d'ac-
corder une préférence sur ses marchés aux pro-
duits du Canada ou de toutes autresr colonies
anglaises.

Le MINISTRE DES FINANCES(M.Fielding):
Je n'ai pas dit quelle ne voudrait jamais.

M, WALLACE: Non, l'honorable ministre a
dit que ce jour était si éloigné que nous ne pouvions
baser aucune espérance sur ce point. Je voudrais
bien savoir aujourd'hui de l'honorable ministre les
Finances ce qu'il a à dire île cette déclaration
faite par le très honorable Joseph Chamberlain pres-
que le même jour. Je dis qu'en présence de cette
déclaration, il est du devoir immédiat du gouverne-
ment de remettre cette question sur le tapis, et de
mettre de côté la déclaration faite par le premier
ministre alors qu'il était en Angleterre, et de dire
que les intérêts et les sentiments du peuple cana-
dien ne sont pas tels que le premier ministre a bien
voulu les exposer ; mais (lue si ces concessions
étaient accordées par l'Angleterre-ce que cette
dernière pourrait faire sans nuire à ses intérêts-
cela aurait pour effet de donner un caractère per-
manent à l'union de l'Angleterre avec ses colonies.

Maintenant, je dois déclarer qu'à mon avis, le
gouvernement n'a pas fait tout ce qui était en son
pouvoir pour ouvrir un débouché au commerce
dans la région du Yukon. Le printemps dernier, le
gouvernement savait quel conmerce extraordinaire
allait se faire avec cette région, et ce qu'il devait
faire afin de l'obtenir ; et cependant, les autorités
douanières n'ont pas fait la moindre démarche afin
de conclure des arrangements avec les Etats-Unis,
lesquels nous auraient. permis d'obtenir la part de
ce commerce à laquelle nous avions droit. Durant
toute la dernière session du parlement qui eut lieu
au mois de mars 1897, les honorables ministres sont

M. WALLACE.

restés les bras croisés, parce qu'on nous a dit que
c'est alors qu'ils furent avertis des découvertes ex-
traordinaires qui avaient été faites dans la région
du Yukon. Mais nous pûmes constater plus tard
qu'il existait des spéculateurs et des entrepreneurs
de chemins de fer qui savaient parfaitement à quoi
s'en tenir sur cette région. Le gouvernement qui
le son côté possédait tous les renseignements, ne
fit pas la moindre démarche en ce sens. Aujour-
d'hui, on nous demande de voter un crédit de
$396,000pour pourvoirà l'administration du Yukon.

Je ne crains pas <le dire que cette demande n'a
pas sa raison d'être, et qu'il n'est pas nécessaire de
dépenser une aussi forte somme. Je me rappelle
qu'étart contrôleur des Douanes, un des directeurs
<le ces compagnies de transport qui transportent
des marchandises par la rivière Yukon, dans le
Y'ukon canadien, m'a dit qu'ils pourraient délivrer
les provisions nécessaires à la subsistance d'un
homme, dans le Yukon canadien, au prix de $1 par
jour, qu'ils achèteraient les provisions et livre-
raient rendues à la ville de Dawson ou à aucun de
ces endroits pour $1 par jour toutes les choses dont
un homme pourrait avoir besoin. Cela n'est pas
une somme extraordinaire. Dans n'importe quel
autre endroit du Canada,,je suppose qu'il en coûte.
rait environ la moitié de ce montiant pour vivre. Si
vous envoyez un cartain nombre d'hommes de la
police à cheval du Nord-Ouest dans cette région
pour y maintenir l'ordre, il n'en coûtera pas aussi
cher que cela. Je dis donc que cette nécessité de
dépenser $396,000 est tout à fait disproportionnée
aux besoins du moment. Lorsqu'il fut question
du projet de chemin de fer de la rivière Stikine
ce ne fut ni le ministre des Finances, ni le ministre
du Commerce qui se rendirent à Washington pour
conclure des arrangements, mais on envoya le
ministre de l'Intérieur. J'aimerais à savoir quelles
sont ses connaissances en fait d'arrangements doua-
niers. Il revint en <lisant que tout était réglé. Il
s'était rendu lui-même dans le Nord-Ouest, il avait
parcouru une partie du pays, et il s'était figuré que
la route de la rivière Stikine était la meilleure ;
cependant, il se rend à Washington et n'entame
aucune négociation relativement aux droits de
douane sur les marchandises passant par cette
route. Des arrangements sont conclus pour les
marchandises qui passeront par la rivière Yukon et
par d'autres routes, mais non par cette route où
le gouvernement se propose de construire un chemin
de fer.

Je dis donc que le département des Douanes s'est
rendu coupable de négligence grossière dans l'ac-
complissement de son devoir. Je me souviens qu'à
l'époque où j'étais contrôleur des Douanes, au pre-
mier avis que nous eûmes, je crois que c'est en
1893, que de l'or avait été découvert dans cette
région, nous y envoyâmes immédiatement un per-
cepteur des douanes. Il faisait partie de la police
à cheval du Nord-Ouest, et devait recevoir, je
crois, 10 pour 100 sur les perceptions qu'il ferait,
en plus de son salaire comme membre de la police
à cheval, et le tout lui rapportait un joli salaire.
Aujourd'hui, le gouvernement demande un crédit
de $400,000 pour la police à cheval du Nord-Ouest
et l'administration du gouvernement dans cette
région, sans avoir fait les arrangements douaniers
nécessaires avec les Etats-Unis. Ils sont tous
mêlés relativement à cette question. J'ai vu l'autre
jour dans un journal que les Américains ne tenaient
pas conipte des arrangements que le ministre des
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Douanes a annoncés à la Chambre comme étant
conclus. Est-ce que cela est vrai?

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ignore ce
que vous pouvez avoir vu dans les journaux, ce que
j'ai dit dans la Chambre est exact.

NI. WALLACE: -J'ai vu dans les journaux que
les américains refusaient de se soumettre aux
arrangements que l'honorable ministre a déclaré
dans cette Chambre comme ayant été conclus,
parce que, disent-ils, les douaniers canadiens ont
été placés à des endroits qu'ils ne reconnaissent
pas comme appartenant au Canada, c'est-à-dire à
Dyea et à Skaguay.

Le MINISTRE DES DOUANES: J'ai vu ce
rapport dans les journaux.

M. WALLACE : L'honorable ministre sait-il s
il est exact ?

Le MINISTRE DES DOUANES : C'est le rap-
port qui vient d'être produit.

M. W ALLACE: Eh bien! nous aimerions ensuit e
savoir si le ministre a pris des mesures pour véri-
fier ce rapport, a-t-il fait quelque chose pour pro-
téger les intérêts du Canada et pour voir à faire
quelques arrangements non seulement là mais sur
la route Stikiie-Teslin ? A mon avis le départe-
ment a grandement négligé son devoir à ce sujet,
et iL ne s'est pas assez occupé des intérêts du pays,
et comme conséquence, les affaires se font en grande
partie par les centres américains.

De plus, les règlements qu'il a annoncés sont
rédigés avec si peu de soin que le gouvernement ne
retirera pas les revenus auxquels il a droit. J'ai ici
une copie (le ces règlements, et je crois que le
ministre a mal compris la situation. Si des colons
viennent au Canada avec leurs femmes et leurs
enfants, leur mobilier et effets de ménage, nous
leur souhaitons cordialement la bienvenue, car ils
viennent faire du Canada leur patrie. Nous ne
leur demandons pas de quel pays ils viennent, à
quelle religion ils appartiennent, nous les accueil-
lous avec plaisir, et nous leur demandons seule-
ment de se soumettre aux lois du Canada. Mais
il n'en est pas ainsi pour ceux qui s'en vont au
Yukon. Il n'y a pas là de colons dans le vrai sens
du mot. Ce sont des aventuriers qui viennent de
toutes les parties de l'univers au Canada pour y
faire ce qu'ils pourront et s'en retourner le plus
tôt possible. ependant le ministre dit dans ces
règlements :

Les vetements, articles de parure, de toilette et autres
articles à l'usage des personnes venant au Canada, pour-
ront entrer en franchise, sans déclaration à la douane,
comme bagage de voyageurs, conformément aux disposi-
tions du tarif douanier, mais cette disposition ne com-
prendra que les articles portés réellement, qui sont néces-
saires et convenables pour l'usage de ces perscnues pour
les fins de leur voyage et pour leur confort, et ne seront
pas censés être des marchandises ou des articles destinés
à d'autres personnes ou pour être vendus.

On nous dit que tous ces gens qui s'en vont-dans
le Nord-Ouest, emportent avec eux leur équipe-
ment; des provisions pour un an ou six mois,
avec des couvertures et des effets de tout genre
D'après la rédaction négligée de cette clause, tous
ces articles entrent probablement en franchise. Le
ministre n'a pas le droit de les laisser ainsi passer
francs de droits.

Le MINISTRE DES DOUANES: L'honorable
député dit-il que des provisions pour un an ou six
mois passeront en franchise ?

M. WALLACE : Le règlement ne dit pas cela.

Le MINISTRE DES DOUANES: Pourquoi le
dites-vous?

M. WALLACE: Ces gens apportent (les provi-
sions pour un an ou six mois.

Le MINISTRE DES DOUANES: Qui vous a
dit cela?

M. WALLACE : Je l'ai lu dans les journaux.
Je n'ai pas dit que les droits n'ont pas été payýs.

Le MINISTRE I rLS DOUANES: Vous citez
les articles qui entrer i en franchise.

M. WALLACE : J ai lu la clause des règlements
de douane.

Le MINISTRE DLS DOUANES: C'est le règle-
mens définissant en , poi consiste le bagage des
voyageurs d'après le tarif applicable à toutes les
parties du Canada. C'est le règlement ordinaire.
Mais l'honorable député veut faire croire à la
Chambre, avec intention ou autrement, que des
provisions pour un an ou six mois entrent en fran-
chise.

M. WALLACE: Je ne permettrai pas au mi-
nistre de dénaturer ce que j'ai (lit. J'ai dit que ces
articles ont libre entrée pour aller dans lesrégions du
Yukon et de la Stikine; que c'est un règlement
spécial fait pour cette contrée. Le ministre nous dit
maintenant que ce règlement existe partout.

Le MINISTRE DES DOUANES : Pour le
bagage des voyageurs.

M. WALLACE : Des règlements qui existent
partout ailleurs ne devraient pas exister au Yukon.

Le MINISTRE DES DOUANES: C'est un
motif différent.

M. WALLACE : Les gens ie vont pas là comme
colons, ni pour demeurer dans le pays, mais, sirm-
plement en passant et s'en retourner. Tout la
monde sait qu'ils ne resteront pas toujours là. En
vertu de ces règlements, rédigés comme ils le sont
et interprétés comme ils le seront. là par les officiers
de douane, et nous en avons vu interpréter d'autres
règlements, les affaires seront conduites avec négli-
gence, car je suppose que les offi-iers de la douane
sont des gens qui n'ont pas d'expérience. Ai-je
raison .

Le MINISTRE DES DOUANES: Non.

M. WALLACE : Quel est cet officier ?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'honorable
député de Victoria (M. Earle) pourra dire à l'hono-
rable député qu'un des employés de douane les
plus compétents a été envoyé dans cette région. Il
est assisté dans son travail par des howmes de la
police à cheval. A Skaguay, afin de faciliter le
commerce canadien, nous avons dû placer un des
meilleurs officiers de douane à Vancouver, non pas
dans le but de percevoir des droits, mais de faci-
liter le commerce du Canada.

29.22
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M. WALLACE: Cet officier de Victoria est-il à varié de 22 à 24 cents le boisseau, ce dernier étant
Dawson-City ou sur la frontière? le prix le plus élevé d'après le Globe de Toronto,

dans l'ouest et le nord de l'Ontario. Mais le prix a
Le MINISTRE DES DOUANES: Il était à baissé à 19 et 20 cents à diverses époques, et le

Tagish. Je sais que l'honorable député de Victoria gouvernement par la décision qu'il a prise force les
dira que c'est un des meilleurs officiers. Son nom cultivateurs qui cultivent l'avoine, les pois, l'orge
est M. Godson. et d'autres grosses céréales, à envoyer leurs pro-

duits à l'étranger, et l'année dernière la récolte a,
M. EARLE : C'est un officier d'expérience. été très abondante. Nous avons assez de grosses

céréales pour engraisser toutes les bêtes à cornes
M. WALLACE : Avec des règlements, rédigés qu'il y a dans le pays et encore davantage; cepen-

sans ordre comme ceux-l, qui penvent être appli- dant nous importons 22,930,000 boisseaux de maïs
cables ailleurs, on se demande si de grandes quan- dans l'espace d'une seule année. Nous avons réel-
tités de marchandises américaines ne sont pas lement importé 11,500,000 boisseaux de maïs
expédiées dans cette région. Ce ne *sont pas les durant le semestre commençant le 1er juillet 1897,
anciens règlements qu'il faut avoir, mais des nou- et finissant le ler janvier 1898. Cela déplace
veaux. Chaque article importé doit être frappé 11,500,000 boisseaux de grains canadiens, pour
d'un droit plus rigoureusement que dans toutes les lesquels il nous faut trouver un marché où ous
autres parties du Canada, car les gens emportent pourrons.
des provisions pour six mois ou un an, et ne se font Je prétends que cela cause du tort. Si les houo-
pas colons, et d'après ces règlements ils pourront rables ministres disent que c'est bien, pourquoi
faire passer en franchise une grande partie de leur n'abolissent-ils pas les droits sur l'avoine, les pois,
équipement sinon le tout. Ainsi le gouvernement, le blé et tous les autres produits agricoles? Ils ne
du commencementà la fin, n'a pas rempli son devoir l'osent pas. C'est une politique injuste. La pro-
à l'égard des intérêts du Canada dans le territoire tection est la seule bonne politique pour les inté-
du Yukon. rêts du pays; et lorsque nos cultivateurs appren-

Je vais maintenant dire un mot de l'effet nuisible dront que 11,500,000 boisseaux de maïs américain
de ce tarif. il est facile de prouver que ce tarif ont été importés dans le pays durant les derniers
n'est pas dans l'intérêt de la population du Canada- six mois pour déplacer la même quantité des grosses
Voyons, par exemple, le maïs. Les honorables céréales qu'ils cultivent, et cela pour plaire à de
chefs de la droite ont annoncé à cor et à cri que le soi-disant cultivateurs comme l'honorable député
maïs scrait exempté des droits. Quel a été l'effet d'Huron-sud (M. McMillan), et d'autres hommes
de ce changement ? comme lui, ils demanderont la protection.

En 1897, et pendant les dix-huit années précé- C'est l'ancienne histoire. En 1878, 7,200,000
dentes, bien peu de niais américain était expédié boisseaux de maïs furent importés en franchise.
au Canada. En 1897, on a importé dans le pays Dès qu'il y eût un droit d'imposé sur le maïs, nos
1,7SS,000 boisseaux de maïs valant un demi-mil- cultivateurs cultivèrent plus de grosses céréales
lion de piastres ; lannée précédente, il y en avait pour approvisionner le marché canadien. Ce qui
un peu ils et l'année d'avant un peu moins, mais fut nuisible à cette époque l'est également aujour-
environ 2,000,000 de boisseaux chaque année nous d'hui pour les cultivateurs.
sont arrivès. Ce maïs a été employé par les distil- Ce tarif est injuste sous d'autres rapports. Il
lateurs, les fabricants de glucose et i'amidon, de n'est pas fait d'après un principe défini. Ce n'est
fait, il a été principalement consommé dans ces in- pas un tarif de libre-échange, parce que les hono-
dustries. rables chefs de la droite n'osent pas adopter le

J ai ici un relevé que l'honorable ministre M'a libre-échange. S'ils l'osaient, pourquoi n'enlèvent-
fourni couvrant six mois, du ler juillet 1897, au ils pas toute protection aux cultivateurs ? C'est le
1er janvier 1898, lequel établit que ious avons im- seul cas dans lequel ils ont agi de la; sorte, et les
porté du maïs les Etats-Unis pour une valeur de cultivateurs diront que cela leur est préjudiciable.
$3,153,000. S'il y a la même quantité durant les Ces messieurs ont entrepris de faire un tarif, et
six mois suivantp, nous en aurons importé dans comment l'ont-ils préparé? Un homme venait et
une seule année pour une valeur de $6,300,000. disait : nous voulons le libre-échange ; un autre
J'ai ici les prix pour chaque mois de ce semestre, disait : nous voulons la protection. L'honorable
et le maïs se vendait à Chicago 27ý cents le bois- député de Toronto-centre (M. Bertram) nous a dit
seau en moyenne. Calculant pour l'année d'après comment il a été préparé. Cet honorable député
ce prix, nous aurions importé 22,900,000 bois- est protectionniste. Il est venu ici. Il dit ce qu'il
seaux de maïs. Soit, 11,500,000 boisseaux pen- a fait, et je suppose qu'il raconte la vérité.
dant les premiers six mois. Voici ce qu'il dit:

L'honorable ministre nous a signalé l'augmenta- J'ai passé plusieurs heures avec le ministre des Finan-tion des exportations et des importations. Voilà du ces et avec air Wilfrid Laurier, eherchant à leur faire
maïs importé dans le pays durant un an pour une conipre. dre quels droits devaient être imposés.
valeur de $6,000,000, déplaçant d'autant la valeur il a en bien soin de faire imposer un droit très
de nos grosses céréales. Nous avons donc à exporter élevé sur les articles qu'il fabrique. Il a obtenu de
dans d'autres parties de l'univers pour une valeur meilleures conditions du présent gouvernement que
de $6.000,000 de plus, et il nous faut trouver un de l'ex-gouvernement. Il ajoute :
marché pour écouler ces produit. a : Je voulais leur faire comprendre quels étaient les droitsLe commerce dlu pays, il est vrai, a augmenté de qu'ils devaient imposer, et il n'y a pas un seul article
$12,000,000; mais un seul député peut-il dire que dans ce tarif que je n'aie pas examiné, et au sujet duquel
c'est pour l'avantage du Canada, car je crois que je n'ai pas donné mon opinion au gouvernement sur le
c'est réellement à notre détriment. droit à etre imposé.

J'ai devant moi les prix <le l'avoine durant ces C'est ainsi que le tarif a été préparé. Il a été
mêmes mois. Dans le Canada occidental le prix a voir sir Wilfrid Laurier, qui, je peux dire sans

M. W LAOE..
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manquer de respect, ne connaît as. grand'chose au
sujet du tarif. Il paraît qu'il n'a pas été voir le
ministre du Commerce, nle ministre des Douanes,
mais seulement sir Wilfrid Laurier et le ministre
des Finances. 1E dit encore:

J'affirme que 'amélioration dans plusieurs industries
manufacturières de la ville de Toronto est due au travail
que fait . Ottawa durant la session en qualité de

de r u parti libéral.

Voilà comment le tarif a été fait. Ensuite, quand
le tarif a été présenté, le ministre des Douanes a
dit : Nous avons consacré & sa préparation tout le
temps que nous avons pu, le peu de temps que nous
a eu. Il s'était écoulé neuf mois depuis leur
avènement au pouvoir jusqu'au temps où le tarif fut
présenté. C'était le 23 avril. Le 25 mai, ces mes-
sieurs arrivèrent avec un autre tarif, et ils nous
dirent: " Le tarif que nous avons présenté le 23
avril était tout défectueux : nous y avons fait tant
d'erreurs que nous voulons les corriger' Et ils
firent un nouveau tarif qui est celui actuellement
en vigueur. Ils augmentèrent des droits et ils en
réduisirent d'autres, mais la plupart les change-
ments étaient d'une nature protectrice. Le minis-
tre des Douanes nous disait: Nous ne faisons pas
un tarif protecteur ; la protection est accessoire.
Cependant les changements opérés entre le 23avril
et te 25 mai en faisait un tarif protecteur,

JT'ai ici le tarif avec les cbangements marqués.
Je ne les lirai pas, mais j'ai compté jusqu'à 74
changements que le gouvernement a faits au tarif
entre le 23 avril et le 25 niai. Plusieurs parmi eux
ne sont pas importants, et quelques-uns sont toute)
une révolution, ce qui prouve, à mou avis, qu'il n'y
a rien de stable dans son programme ou dans son
tarif, et qu'il a agi sans tenir compte d'un seul
principe. Les uns voulaient le libre-échange, les
autres demandaient la protection.

Durant les dix-huit années que le parti conser-
vateur a été au pou voir, il a fait un tarif d'après
un principe et un seul principe. C'était un tarif
protecteur, qui accordait une protection suffisante,
pas trop grande, aux différentes industries du pays.
Il a pu faire des erreurs, il en a cominis. Dans
certains cas il n'a pas accordé une protection suffi-
sante, dans d'autres il en a peut-être donné plus
qu'il n'en fallait. De temps à autre des changements
ont été faits, niais tous conformes au principe de la
protection.

En 1894, les droits furent réduits, à cause d'une
clameur qui se fit entendre, ou d'une objection
justifiable à donner trop de protection à quelques-
unes de nos industries. Le résultat fut la réduction
du tarif, laquelle fut trop forte dans certains cas,
car quelques-unes de nos industries eurent à en
souffrir ; mais l'intention était de donner une pro-
t- etion adéquate aux industries dn pays.

Mais qu'est-ce que les honorables chefs de la
droite ont fait de plus? Dans les tissus de laine la
concurrence vient principalement de l'Angleterre,
un peu de l'Allemagne, et très peu des Etats-Unia.
Je prétends que les lainages des fabriques cana-
diennes, auront à souffrir considérablenent,s'ils ne-
sont pas détruits, par cette réduction. Ils seront
protégés par un droit de 26J pour 100 contre les
tissus de laine d'Angleterre. A mon avis, cela fera
tort aux tweeds et aux dfaps à bon marché fabri-
qués au Canada avec la laine brute, la laine longue
du pays, et à cet égard je suis sûr que le gouverne-
ment a commis une grave erreur.

On ne s'en aperçoit pas maintenant autant qu'on
le sentira lorsque l'autre n-huitième sera retran-
ché du droit sur les marchandises anglaises.

Il y a encore autre chose. Les draps ont exacte-
ment le même degré de protection que les lainages
avec lesquels ils sont fabriqués, et il n'y a pas de
protection pour la fabrication des draps au Canada.
L'ex-gouvernement avait accordé un avantage de 5
pour 100, Le gouvernement du jour devrais en
faire autant, Bi nous voulons conserver cette indus-
trie dans le pays, et la fabrication des draps et
celle des lainages sont deux industries importantes,
qui emploient plusieurs milliers de Canadiens.

Ensuite, les mêmes observations s'appliquent aux
cotonnades. Tous les cotons colorés paient 35
pour 100 et les tissus qui en sont fabriqués 35 pour
100, ce qui, en retranchant un quart, met la pro-
tection à 26 pour 100 d'après le nouveau tarif.

Ce n'estpassuffisantpour lesfabricants dechemises
de coton coloré. Il n'y a pas de protection pour
ceux qui font les vêtements pour femmes, ces mati-
nées et ces articles en coton coloré, dont la fabri-
cation s'étend rapidement dans le pays. C'est une
industrie nouvelle et elle est très importante, et le
présent tarif ne la protège pas. La réduction d'un
quart pour cent causera beaucoup de tort à ces fabri-
cants, et peut-être aussi aux fabricants de coton-
nades, mais quant aux cotonnades je n'en peux
rien dire de sûr. Toutes ces choses sont impor.
tantes pour le pays et la politique du gouverne.
ment leur sera nuisible.

Il me reste à parler du tabac. Le droit d'accise
sur le tabac est de 39 cents par livre. Il était au-
paravant de 25, et le gouvernement y a ajouté 14
cents formant en tout 39 cents. Quel en s. été le
résultat ?

Durant les derniers six mois écoulés sous le régime
de l'ancien tarif, 860,000 livres de tabac en feuille
ont été importées au Canada, mais pendant les
derniers six mois, depuis que le nouveau tarif est
en vigueur, 250,000 livres seulement ont été inpor-
tées, moins qu'un tiers, faisant voir que la politique
lu gouvernement a été un fiasco. Le droit d'accise
américain est de 6 cents par livre, le notre de 39
cents. Un homme peut partir avec un rouleau de
tabac de 20 livres sous le bras, traverser la fron-
tière et venir au Canala et faire un bénéfice de
$6.60. Je suis sûr que le gouvernement sera inca-
pable d'arrêter la contrebande qui aura lieu, ainsi
qu'il a été incapable d'empêcher celle qui se fait
actuellement sur une grande éehelle. Je crois que
l'ex-gouvernement avait atteint la plus haute limite
en imposant un droit de 25 cents par livre, juste
as.sez pour fournir un revenu et pour ne pas encou-
ruger la contrebande.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
L'honorable député a-t-il remarqué que le droit
américain sera probablement augmenté?

M. WALLACE . Si les Américains haussent le
droit ce sera peut-être une protection, mais je crois
que notre tarif augmente d'une mamere inustifiable
les droits sur ces importations. Dites si vous
voulez que c'est un article de luxe, mais pour un
grand nombre de gens, et de gens de moyens res-
treints, c'est une nécessité, et le droit de 39 cents
par livre n'est pas justifiable.

Je ne veux pas retenir la Chambre bien longtemps,
et je me contenterai d'ajouter que les droits que le
gouvernement se propose d'imposer et les réductions
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qu'il a 'intention le faire, vont être préjudiciables
(le plusieurs manières. Le meilleur moyen, à mon
avis, si l'Angleterre doit avoir une préférence,
serait de la lui accorder sur les articles que le
Canada doit importer. Donnez-lui une préférence
sur toutes les autres nations à légard de ces articles.
Ce serait justice pour le Canada et de la générosité
pour l'Angletérre.

Mais cette réduction d'un quart pour 100 sur
tous les droits, sans égard à l'effet qu'elle peut pro-
duire sur les industries et les ouvriers du Canada,
est absolument injustifiable. Elle privera (le travail
plusieurs milliers de Canadiens, et notre premier
devoir est (le les protéger. Nous devons leur four-
nir le l'emploi et ne pas les priver du travail qu'ils
out aujourd'hui dans nos industries. Donnez un
privilege à l'Angleterre en ce qui concerne les iar-
chandises que nous importons. Même au sujet (les
articles en franchise, nous pouvons imposer un
droit contre les autres nations. le manière i donner
la préféren<e à la Grande-Bretagne, et sur les arti-
cles que nous ne pouvons pas, pour diverses raisons,
produire nous-mêmes, nous pouvons imposer un
droit qui lui doniera également une préférence.
C'est la solution de ce problème diu commêrce pri-
vilégié.

Quand cette autre réduction d'un huitième sera
en vigueur le ler juillet prochain, on constatera
le tort qu'elle fera aux industries lu pays, mais le
gouvernement ne veut pas entendre raison, il ne
veut rien écouter.

Quand nous lui avons parlé de l'iniquité du con-
trat relatif au chemin de fer du comté de Drui-
mond, cela lui a fait désirer plus vivement de le
faire ratifier par le parlement. Quand on lui a
prouvé que nous payions pour le chemin de fer du
Pas-du-Nid-de-Corbeau, deux millions de piastres,
et je prétends encore, trois millions (le piastres <le
plus qu'il n'était nécessaire, il s'est hâté (le faire
adopter le bill par la Chambre, et ensuite par le
Sénat. Lorsque l'autre question, que nous avons
réglée durant cette session, le contrat du chemin
de fer du Yukon, est venue devant la Chambre,
nous lui avons fait voir que c'était un marché in-
justifiable, qu'il violait chaque principe que le
parti libéral avait préconisé durant toute sa car-
rière, surtout dans l'opposition.

Le gouvernement s'était arrogé le pouvoir de
faire un marché sans le consentement du parle-
nient, et en secret, sans soumissions publiques, il
n'avait pas annoncé qu'il avait l'intention de cons-
truire un chemin de fer dans cette région. Il n'y
avait que les entrepreneurs Mackenzie et Mann
qui connaissaient cette intention. Il n'a pas offert
de l'argent comptant, mais trois fois la somme
qu'il fallait pour construire ce chemin en cédant
à ces entrepreneurs les mines les plus importantes
en valeur qui existent dans l'univers.

Mais le gouvernement suit la voie qu'il s'est
tracée. Il sera appelé avant longtemps par le
peuple du Canada à lui rendre compte. Il sera
obligé de rendre compte <le ses dépenses extrava-
gantes qui surpassent toutes celles ue les conser-
vateurs ont pu faire pendant qu'ils étaient au pou-
voir. Il rendra compte des projets insensés qu'il a
fait ratifier par le parlement, et il rendra compte
de toutes les promesses qu'il a faites et qu'il n'a
pas remplies.

M. MACDONALD (Huron): Je n'ai pas l'inten-
tion de retenir la Chambre très longtemps.

M. WALLACE.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez

M. MACDONALD (Huron): Je suppose que
c'est une bonne nouvelle pour ceux qui ne veulent
pas entendre dire la vérité. J'ai écouté avec sur-
prise le discours de mon honorable ami (M. Wal-
lace). Je vais d'abord m'occuper des observations
qu'il a faites au sujet du maïs. Si je l'ai bien con-
pris, il a dit que nous avons importé pour la con-
sommation du Canada près de sept millions de bois-
seaux de maïs.

11. TAYLOR: Onze millions.

M. 1ACDONALD (Huron): Je suis convaincu
que l'honorable député (M. Wallace) ne voulait pas
faussement représenter le cas, lorsqu'il disait, s'il
l'a dit, que i1,000,000 de boisseaux de nias ont été
importés pour l'usage de la population canadienne
dans le cours <le l'an dernier. S'il a déclaré cela,
alors de lui ou les tableaux <lu commerce et de la
navigation, que j'ai sous les yeux, l'un des deux est
erroné.

Qu'on me permette d'apprendre à l'honorable
député, d'après les tableaux du commerce et de la
navigation, ce que nous importons.

M. TAYLOR : A quelle année se terminent ces
tableaux ?

M. MACDONA LD (Huron): Ce sont les tableaux
de 1897.

M. TA YLOR : Lhonorable député (M. Wallace),
a cité les importations des derniers six mois de 1897.

M. MACDONALI) (Huron): Je ne puis admet-
tre ce qu'il a cité. Ce que je veux, c'est le rectifier.
J'ai en ce moment les dernières statistiques que
nous possédons, et ce sont celles auxquelles il faut
recourir dans une discussion <le ce genre, si l'hono-
rable député n'a pas cité les statistiques convena-
bles, c'es sa faute, et non la mienne.

En consultant à la page 46 (version angl.) sous le
titre " Importations," il verra que nous avons im-
porté 9,190,000 boisseaux de maïs, mais que sur ce
chiffre 1.788,000 seulement étaient destinés à la
consommation au Canada.

Si donc l'honorable député est aussi mal ren-
seigné'sur le reste, ce qu'il nous a dit ne peut nous
inspirer beaucoup de confiance.

M. WALLACE: l'honorable député voudrait-il
nie permettre de dire un simple mot? J'ai dit que
le chiffre de nos importations de 1897 était de
1,788,147 boisseaux, valant $512,000, c'est-è-dire
qu'il était celui-là même que l'honorable député
vient de citer. Ce que j'ai ensuite mentionné, ce
furent les chiffres relatifs aux six mois écoulés
depuis le ler juillet 1897 au ler janvier 1898, tels
qu'ils m'ont été fournis par le ministre des Douanes.
Ces chiffres que je passerai à l'honorable député
démontrent qu'il a été importé en franchise du
maïs, n.s.a., pour une valeur de $3,153,017. J'ac-
cepte la cote des prix du mais de Chicago pour lepre-
inier jour de chaque mois.

M. MACDONALD (Haron): Les prix sont abso-
lument étrangers à l'objection que j'ai faite. Mais
en citant les importations de mais, l'honorable
député en a-t-il en même temps mentionné les
exportations ? Car c'est de cette manière seulement
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que nous constaterons la quantité qui en a été con-
sommée au Canada. Le reste consiste en maïs
acheté des Américains pour être expédié à l'étranger.

ML WALLACE: Cet état comprend l'impor-
tation destinée à la consommation domestique.

M. MACDONALD (Huron) : Ça ne 'peut nulle-
ment avoir trait à la consommation domestique.
Ce document n'est pas officiel.

M. WALLACE : Si lhonorable député me le
permet, je lui dirai que ce document m'a été fourni
par le ministre des Douanes.

M. TAYLOR : Et alors il doit être exact.

M. MACDONALD) (Huron): J'ignore s'il est
exact ou non, mais j'ai sous les yeux le dicument
officiel, et je suis obligé de demander à l'honorable
député de s'en tenir à ce document qui se trouve à
notre portée. Je ne puis prendre le temps de
m'engager dans une discussion.--..

1. W'ALLACE: Je demanderai à l'honorable
député.... ' -1

M. MACDONALD (Huron): Laissez-moi finir
na phrase....... Je ne puis m'engager dans une
discussion........

M. SPROULE : Il a peur d'entendreexposer les
faits.

M. MACDONALI) (Huron): L'honorable député
(1. Sprouleý voudra bien se taire. Je ne puis
permettre à personne de s'appuyer, pour discuter,
sur des dcuments dont le caractère n'est pas
oticiel ..

Quelques VOIX: Oh i oh,

M. MACDONALD (Huron): Qu'on comprenne
que je ne suis pas prêt à discuter si l'on doit s'ap-
puyer sur des chiffres qui ne sont pas officiels et
qui ne sont pas en possession de tous les députés.
S'il veut établir une thèse, il doit accepter
pour cela les derniers chiffres officiels qui se trou-
vent en possession des membres de la Chambre, et
ces chiffres, dans ce cas-ci, se trouvent aux Tableaux
du Commerce et de la Navigation de 1897. Je ne
puis être censé avoir examiné chaque document
qu'on peut lire et communiquer à un député quel-
conque. .

M. BERGERON: Mais si ce député l'a !

M. MACDONALD (Huron): J'ignore s'il l'a ou
non. J'ai ici ce que tout le inonde reconnaît comme
les documents officiels, et je ne puis accepter d'au-
tres documents que ceux qui sont officiels.

Basant donc mon argument sur les chiffres que
j'ai cités, nous avons importé9,190,00 boisseaux de
maïs, et nous en avons exporté 7,247,000, laissant
une différence qui est tout ce dont on a fait usage
au Canada pour l'engrais des animaux.

Ensuite, l'honorable député IM. Wallace) doit
songer que dans le cas, même, où nous importe-
rions une plus grande quantité de mais, nous ex-
porterions une plus grande quantité de bouf. Si
les engr-aisseurs ne croyaient pas qu'il est de leur
intérêt d'importer du mais pour leurs bestiaux, ils
emploieraient les grosses céréales du pays. Mais,
non, ils trouvent plus profitable de se servir de

maïs importé. Et cela est plus profitable pour le
Canada, car plus ces engraisseurs font d'argent,
plus il reste ici d'argent.

L'honorable député a commis une autre erreur
grave, et je suis convaincu qu'il va l'avouer. Il a
a dit qu'une réduction de droit de 20 pour 100 à
1.5 pour 100 ne signifie pas une réduction de 25
pour 100.

M. WALLACE: J'ai dit que c'était une réduc-
tion de droit de 5 pour 100.

M. MACDONALD (Huron): Nous prendrons
l'honorable député au mot. Alors, une réduction
de 20 pour cent à 10 pour cent constituerait une
réduction de 10 pour cent ?

M. WALLACE: C'est ce que je crois.

M. MACDONALD (Huron): Eh bien 1 je désire
attirer l'attention sur le principe au sujet duquel
les deux partis diffèrent. Les conservateurs de ce
pays sont protectionnistes ; nous, les libéraux,
nous nous appelons libre-échangistes, c'est-à-dire
partisans du libre-échange autant qu'il est possible
de l'être au Canada. Nous convenons tous, dans
les deux partis, que le revenu requis pour la ges-
tion des affaires publiques doit être prélevé au
moyen de droits de douane. Dans la mesure de ces
droits, il y a protection; mais il existe toute une
différence entre le principe protecteur et le prin-
cipe du tarif de revenu.

Je ferai ressortir ma pensée par un exemple.
Supposons que mon honorable ami s'arrête à ton-

sidérer une paire de chaussures au point de vue
protecteur, tel est à peu près le raisonnement qu'on
lui verrait tenir: "Voici une paire de chaussures
qu'on peut fabriquer en ce pays, ainsi que le cuir
qui entre dans sa composition, et afin de protéger
le manufacturier, il nous faut ks frapper d'un
droit élevé, qui aura l'effet de les soustraire à la
concurrence du dehors ". Tel est le raisonnement
que tiendrait mon honorable ami.

De son côté, le libéral, en présence de cette
même paire de chaussures, dirait : " Ces chaus-
sures peuvent être fabriquées au Canada, il est
vrai, mais c'est là un article dont tout le monde
fait grandement usage, le population pauvreb par-
ticulièrement : le droit imposé sur cet article
devra douc être aussi raisonnable que possible.

Dans le premier cas, le conservateur avait en vue
l'avantage du manufacturier, tandis que dans le
second, ce que le libéral avait en vue, c'est l'avan-
tage du consommateur.

Eh bien! là est toute la différence entre ce qu'on
appelle un tarif protecteur et ce que l'on appelle un
tarif de revenu. Nous avons en vuele revenu con-
jointement avec l'intérêt du consommateur; les
conservateurs ont en vue le revenu conjointement
avec l'intérêt du manufacturier.

Ensuite, mon honorable ami a signalé ce qu'il
appelle les étourderies du gouvernement au sujet
de la région du Yukon. M. l'Orateur, s'il est une
chose à propos de laquelle le gouvernement mérite
des louanges, parmi celles qu'il a' accomplies dans
le cours de l'annWe écoulée, c'est bien celle qui a
consisté dans la diligence et l'énergie dont il a fait
preuve pour faire du Yukon ce qu'il est aujour-
d'hui,

L'honorable député dit que les nouvelles de cette
région sont parvenues au gouvernement en mars.
Il sait très bien que non. Il était déjà tard en
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juillet lorsqu'on nous donna des détails sur la dé-
cou verte le mines d'or au Klondike. Nous savions,
il est vrai, qu'il y avait de l'or dans la r4gion (lu
Yukon ; nous le savions depuis dix-huit ans.
Mais il n'y avait pas en de grandes découvertes
avant celles qu'on y fit au Klonkide vers le milieu
de juin. Si l'on considère la conduite du gouver-
nement après cette époque, il nous faut lui rendre
le témoignage d'avoir fait preuve de toute l'énergie
et d'avoir adopté toutes les démarches nécessaires
pour assurer l'observance de la loi et le maintien de
l'or3re dans la région.

L'honora ble député s'exhale de nouveau en repro-
ches contre le gouvernement au sujet du chemin de
fer du Yukon. Il a déjà discuté cette question ;
nous avous tous parlé là-dessus. Il s'apercevra, je
crois, comme je l'ai constaté dans l'ouest, tant par-
ni les conservateurs que parmi les libéraux, que le
sentiment public est fortement hostile à la conduite
de l'opposition, et surtout à celle du Sénat, à cet
égard. Plusieurs vont jusqu'à demander le chan-
gemnent de la constitution du pays, de manière à se
débarrasser tout à fait de notre Chambre haute.

Je suis d'avis que le rejet du hill relatif au che-
min de fer du Yukon a eu pour effet de nuire con-
sidérablement au commerre canadien. Je suis con-
vaincu que les manufactu riers les villesde Montréal,
d'Hlamuilton et de Toronto, qui se disposaient à
foui-r les équipements et les provisions nécessaires
à cette région, blâment sévèrement la conduite de
l'opposition relativement au fait qu'elle a combattu
ce bill, et qu'elle l'a fait rejeter par le Sénat.

Maintenant, on peut se demander : "Qu'attend-
on du parti libéral ? On attend de lui l'accomplis-
sement des promesses qu'il a faites <ans l'opposi-
tion. Or, c'est ce qu'il a déjà réalisé en grande
partie. Nous avions promis de réduire, dans la
mesure que nous le permettraient les besoins du
pays, le haut tarif protecteur lui lui était infligé
depuis tant d'années par le gouvernement conser-
vateur, et nous avons tâché de remplir cet engage.
ment. En effet, nous avons réduit considérable-
ment le tarif ci général, puis nous avons opéré la
grande économie dont on a parlé, en faisant une
diminution <le 25 pour 100 sur toute la ligne de ce
tarif. Eh bien ! pas un seul membre le la gauche
ne se lèvera pour reprocher cette politique au gou-
vernement.

En 1892, lorsque nous avons suggéré cette poli-
tique au parti conservateur, il a refusé de suivre
notre avis, et dans une résolution présentée en
cette Chambre, il a alors proposé qu'il concéderait
certains privilèges à l'Angleterre sur le marché
canadien, si celle-ci nous accordait quelque chose
de plus que ce qu'elle nous donne à présent. Voilà
jusqtu'oiù il voulait aller.

Qun'on me permette de donner lecture de la réso-
lution preposée à cette époque par l'honorable
député de Bruce (M. McNeill), je crois, et adoptée
par le parti conservateur, sans exception, en cette
Chambre. Il est bon <le rappeler à ces messieurs
ce q<u'ils offraient en cette occasion, et que voici :

Que dans le cas et à l'époque où le parlement d'Angle-
terre et d'Irlande admettra les produits canadiens sur le
marché du Royaume-Uni à des conditions plus favorables
que ce)les accordées aux produits des pays étrangers, le
parlement du Canada sera prêt à concéder des avantages
équivalents au moyen de la réduction des droits qu'il
impose sur les produits manufacturés anglais.

Est-ce là la politique du parti libéral-conserva-
teur aujourd'hui ? Personne ne voudra répondre.

M. MACDONALD (Huron).

Nous n'avons pas emprunté le plumage de ce
parti en cette occasion; nous lui avons suggéré
une politique indépendante, une politique que nous
voulions soumettre à la Chambre, chcse que nous
avons faite dès notre avènement au pouvoir. Seu-
lement, avant cet avènement nous l'avions suggéré
au parti conservateur, qui l'avait repoussé, malgré
toutes ses protestations de loyauté et d'amour
envers la mère-patrie, et la manifestation de son
désir de la favoriser autant que possible. Malgré
tout cela, il a rejeté notre résolution et voté pour
la sienne.

Voyons maintenant ce que nous avons promis
d'accomplir en arrivant au pouvoir.

Attendu que l'Angleterre admet en franchise les pro-
duits du Canada dans ses ports, cette Chambre est d'avis
que l'échelle actuelle des droits perçus sur les articles
principalement importés de la mère-patrie soit abaissée.

Telle était notre politique en 1892. Assurément
nons n'avons pas volé cette politique au parti
libéral-conservateur. Comment ses orateurs, les
uns après les autres, peuvent-ils prétendre que
nous avons adopté sa politique ? Je dis, M. l'Ora-
teur, que cette résolution-là a placé le Canada dans
une position plus favorable, aux yeux de l'Angle-
terre, que celle qu'il avait jamais occupée. Grâce,
en grande partie, à cette résolution, notre crédit
est meilleur aujourd'hui qu'il ne l'a jamais été sur
le marché anglais. Grâce à l'offre renfermée dans
cette résolution, le peuple <le toutes les parties du
Royaume- Uni et la Grande-Bretagne et. d'Irlande
s'intéresse maintenant d'une façon plus directe au
Canada qu'il ne l'a jamais fait. Et par suite de cette
politique soumise en 1892 et mise à exécution en
1897, par le parti libéral de ce pays, nous occupons
un rang plus élevé, comme colonie, aux yeux de
l'Angleterre aujourd'hui. Malgré tout cela, cepen-
daut, nous entendons beaucoup <le gens nous
déclarer que nous avons emprunté le plumage du
parti libéral-conservateur, tout comme si ce plu-
mage pouvait parer le respectable parti libéral.

Il est une autre promesse que nous avons faite
dans l'opposition. Nous avons promis de réduire
l'ensemble du tarif jusqu'au point où le permet-
traient les besoins du revenu. C'est ce que nous
avans fait. Nous avons pris les rênes du pouvoir
à une époque ou. l'échelle de la dépense était fort
élevée. Il n'était pas possible, en un an, d'abaisser
cette échelle jusqu'au point où nous croyons qu'il
est convenable de le faire. Nous avons tâché d'y
parvenir, et nous y réussissons à un certain degré,
si bien que si l'on déduisait de l'ensemble des
dépenses les dépenses extraordinaires de l'an der-
nier, nos dépensès ordinaires seraient de beaucoup
moindres que celles de l'année précédente, ce qui
démontre que le gouvernement actuel a pratiqué
et pratique l'économie, et qu'il s'efforce de diminuer
les dépenses publiques dans la mesure du possible.

Nous avons reproché, quand nous étions dans
l'opposition, ses dépenses extravagantes, que dis-je,
ses dépenses corruptrices, au gouvernement, et nous
avons établi hors de toute contestation et de tout
doute, par preuve faite sous serment, que l'ancien
gouvernement faisait de fortes dépenses entachées
de corruption. Nous avions promis qu'à notre
avènement au pouvoir, notre administration des
affaires publiques serait plus pure et plus honnête
que celle du 'gouvernement conservateur, et c'est
c'est ce que notre conduite a démontré.

On a porté. il est vrai, des accusations; mais
s'est-il trouvé un seul député pour oser, en membre
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indépendant de cette Chambre, venir ici formuler
une accusation quelconque de corruption on de
concussion contre les membres de la droite, indivi.
duellement ou collectivement ? Non. Tant que les
membres de la gauche n'auront pas le courage de
le faire, je considère les criailleries qu'on fait enten-
dre sur les hustings et en cette Chambre comme de
pures déclamations politiques.

Lorsque nous sommes devenus convaincus, dans
l'opposition qu'il existait des dépenses corruptrices,
nous avons formulé des accusations contre le gou-
verneient, et nous avons demandé la formation
de comités où nous étions prêts à les prouver. On
nous a accordé des comités en certains cas, et en
1892, nous avons convaincu le gouvernement de la
corruption du caractère le plus extraordinaire.
Nous l'avons fait à tel point, qu'un ministre a dà
résigner sa position pour rentrer dans les rangs
des simples députés, qu'un autre membre éminent
du parti conservateur a étd chassé de la Chambre
à cette occasion, et que d'autres ont dû faire un
séjour dans les prisons du pays. Et nous avons
démontré que plusieurs de ces concussions étaient
connues publiquement dans un large cercle de gens
occupant des positions importantes an Canada.

Lotsque les membres de la gauche seront prêts à
formuler des accusations contre un membre de
cette Chambre, ils prouveront que leur but est
honnête en portant ces accusations de leurs sièges,
et en demandant la formation d'un comité d'en-
guète chargé d'entendre la preuve des dites accu-
sat ions.

Lors de notre avènement au pouvoir, une ques-
tion politique très irritante restait à régler, une
question qui devait en grande paree ce caractère
d'irritation à la négligence du parti qui a quitté le
pouvoir il y a deux ans, laquelle divisait en deux
camps les différentes dénominations religieuses du
piys, et que nous avions promis de régler à
Fauiable, de manière à donner satisfaction et à
rendre justice à tous. Cette question, c'est-à-dire
la question scolaire du Manioa a été reléguée là
où elle aurait dt l'être auparavant : on l'a f),it dis-
paraître de l'arène de la politique fédérale et elle
n'y reviendra plus. Voilà un acte pour lequel le
parti libéral mérite, non seulement l'admiration
du peuple, mtais celle de tous les partis, et le parti
de l'opposition actuel devrait lui accorder son ad mi-
ration et son approbation au sujet du règlement oc
cette question ?

On a prétendu que la question ne pouvait être
réglée de la manière dont on a résolu de le faire.
Nous savions que nous pouvions accomplir la chose,
et nous y bomnmes parvenus,* favorisant ainsi les
intérêts de tout le Canada.

Un autre devoir que nous avons rempli en arri-
vant au pouvoir fut de concevoir une politique qui
aurait pour résultat de créer beaucoup de coin-
inerce, politiaue que les membres de la gauche ont
combattu. Nous avons proposé une politique dont
le sens commun éclate, c est-à-dire la politique con-
sistant dans le prolongement de l'Intercolonial
depuis un certain point vis-à-vis Québec jusqu'au
sein même de la concurrence des affaires, savoir:
Montréal. Le but de cette politique est de réduire
autant que Dossible les taux de trafic des chemins
de fer, et nous nous trouverons à favoriser les mar-
ciandises canadiennes d'avantages privilégiés sur
les marchés étrangers en raison directe le la réduc-
tion de ces taux.

On nous a accusés d'avoir payé près de $7,000,O0
pour assurer ce privilège. Les membres de la
gauche savent bien que nous n'avons pas ajouté
$7,000,00 à la dette du Canada pour cet objet. Il
nous faut, il est vrai, payer $210,000 annuellement
pour obtenir le droit de circuler sur le chemin de
fer du comté de Drummond et sur le Grand-Tronc,
et pour avoir l'usage de la tête de ligne de celui-ci
à Montréal. Si nous ajoutons par là $210,000 aux
recettes annuelles de PIntercolonial, il n'y aura ni
profit ni perte ; mais en obtenant un dollar de plus,
ce sera autant de gagné, de même que ce sera,
autant de perdu, si le dollar est en moins. C'est
l'avis de tous les hommes qui s'occupent de che-
mins de fer et d'affaires, que les recettes du chemin,
tout probablement, augmenteront dans des propor-
tions considérables. C'est donc autant -lui cons-
tituera, non seulement ce qu'il faut pour payer
$210,000 annuellement, mais un surplus respec-
table au profit du pays. Dans ce cas, comment
peut-on dire que cette politique mérite d'être coin-
battue par les membres de la gauche ?

Nous avons encore promis d'agrandir les canaux
afin de faciliter les transports de l'ouest. Les ca-
naux du Saint-Laurent n'ont que neuf pieds de
profondeur. Nous nous proposons de les creuser
jusqu'à quatorze pieds. Cela permettra aux vais-
seaux des grands lacs de se rendre à Montréal n ême
pour transmettre leur cargaison aux vapeurs océani-
ques, ce qui aura pour conséquence d'effectuer une
forte économie de frais de transport, et de nous
permettre, ce que nous ne pouvons pas maintenant,
de nous emparer du fret allant à New-York par voie
de Buffalo. Nous pouvons faire une coucurrence
écrasante au canal Erié, qui n'a que sept pieds d'ean
et où les vaisseaux sont traînés par des chevaux
faisant quatre milles à l'heure, vaisseaux de faible
capacité à côté des nôtres qui pourraient transporter
2,000 tonnes. Nous nous assurerons donc, ainsi, un
avantage contre lequel les Américains mêmes ne
pourront lutter.

Cette politique me paraît très sage; elle ne me
semble mériter, non le blàme le l'opposition, tmais
l'appui de tons les députés. Et bien qu'il nous
faille dépenser $3,500,000 pour l'accomplissement
de ces travaux, nous sommes d'avis que la chose est
favorable au pays, et qu'elle rapportera, sous forme
de revenus, beaucoup plus que l'intérêt du capital
qui devra être puisé dans la caisse publique.

D'ailleurs, on constate que nous avons été favo-
risés de l'accroissement des affaires dans le cours
de l'an dernier, et peut-être depuis le milieu de
l'année précédente, en grande partie par suite, je
crois, de la politique du parti libéral. Je ne pré-
tends pas un instant que toute cette prospérité soit
le résultat de l'avènement des libéraux an pouvoir,
je dis qu'après dix-sept on dix-huit ans d'adnminis-
tration corrompue et de concussion, l'honnêteté de
notre gouvernement a inspiré la confiance, et que
cela a contribué pour une large part à la prospérité
qui éclate aujourd'hui.

Cette prospérité s'est répandue dans toutes les
classes, les cultivateurs, les ouvriers, les commuer-
çants, leq manufacturiers, tous s'en apereoivent, et
en aucun temps, dans le cours des derniers quinze
ou dix-sept ans, les manufactiers n'ont été dans un
état plus prospère ou n'ont eu à leur service un plus
grand nombre d'employés qu'aujourd'hui ; et en
aucun temps, dans le cours de cette période, la
population n'a été plus satisfaite et plus heureuse,
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et n'a regardé l'avenir avec plus de confiance qu'à sage parce que nous avions ainsi le contrôle sur
présent. Nous prédisions ce résultat. Nous ne mie grande partie de la région houillère qui autre-
sonmes pas des prophètes ni des fils de prophètes, ment aurait été sous la direction d'une compagnie.
mais nous savions que si, après dix-huit ans, l'admi- Au moyen de cet arrangement nous obtenions
nistration des affaires était confiée à des hommes 50,000 acres des meilleurs terrains houillers de
honnêtes, il en découlerait pour le peuple une plus l'Amérique, ce qui donne au gouvernement le
grande somme de prospérité que celle dont il jouis- moyen de contrôler le prix de cet article pour tou-
sait auparavant, et l'événement a absolument jus- jours, et d'empêcher ainsi les monopoles de gêner
tifié cette prévision. le développement de cette région. Je crois donc

Et puis, la population émigrait durant les dix- que le gouvernement a agi avec sagesse et prudence
sept ou dix-huit ans du régime libéral-conservateur. et dans l'intérêt du Canada.
La fleur du pays s'envolait. Nos jeunes gens des Nous avons aussi obtenu du chemin de fer cana-
deux sexes-cette belle jeunesse que les autres pays dieu du Pacifique certains avantages ei faveur du
nous envient-nous quittaient par milliers pour 'Manitoba et du Nord-Ouest, et en même temps des
aller aux Etats-Unis contribuer au développement provinces de l'est. Nous avons obtenu une réduc-
matériel et moral de cette république. Aujour- tion du coût du transport de la farine et du blé de
d'hui il n'y en a pas un qui parte sur cinq qui nous 1 ½ cent par 100 livres pour la première année, et
abandonnaient auparavant. An contraire, beau- de 3 cents par 100 livres pour les années suivantes;
coup reviennent ; et le Canada qui constituait nous avons obtenu une forte réduction dans le prix
autrefois une pépinière pour la nation américaine, du tnisport entre les différents points du Canada
devient maintenant la pépinière destinée à aliien- et les différents centres du Manitoba et du Nord-
ter l'immigration dans nos vastes et fertiles prairies Ouest. De fait, tout le monde reconnaît que ces
de l'ouest. réductions égalent si elles n'excèdent pas $500,000

Des centaines et des mîilliersde ces Canadiens s'en par année cn faveur des cultivateurs de cette
vont occuper nos propres terres, et contribuer au contrée; et quand nous voyons que nous avons
développement matériel et moral de notre pro- permis aux cultivateurs de l'ouest, au moyen de
pre pays. Lorsque nous considérons toutes ces cet arrangement, de garder entre leurs mains pas
choses, nous avons raison de nous féliciter de ce moins d'un demi-million de piastres par année,
que le parti libéral ait pris en main les rênes du nous avons raison de croire que le gouvernement a
pouvoir, pour diriger, par une politique sage, le agi avec sagesse en adoptant une politique de cette
courant (le la population vers nos propres régions nature et en l'appliquant avec autant d'efficacité,
de l'ouest. Pendant que nous étions dans l'opposition nous

Une autre politique que le parti libéral a ap- disions que nous reviserions le tarif si jamais nous
puyée est le développement (les ressources agricoles montions au pouvoir, ainsi que nous en avions
et minérales du pays; et par suite le gouiverne- l'espoir et de iMme que nous espérons que le peuple
nient a décidé, et sagement à tmon sens, qu'il était canadien nous gardera longtemps i. Nous pré-
dans lintérêt du pays <le prolonger le chemin <le tendions que les droits les plus élevés pesaient sur
fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau depuis Lethbridge les gens qui pouvaient le ioins les supporter, étant
vers l'ouest jusqu'aux mines de la Kootanie, imposés sur des articles nécessaires que les masses
en subventionnant ce chemin assez libéralement, achetaient, et nous avons considéreblement soulagé
afin que les colons de l'ouest puissent trouver pour les claèses pauvres et avons imposé les plus hauts
leur beurre, leur fromoage, leur farine et les autres droits sur les articles de luxe. De cette manière
produits (le leur travail un marché où ils réalisent le fardeau pèsera sur ceux qui sont les plus en état
les plus hauts prix possibles. Le gouvernement de payer, et ceux qui ne le sont pas seront soulagés
voulait conserver ce marché au Canada. Nous d'autant. Nous avons en grande partie fait dis-
savons tous que cette région est l'une des plus paraître.du tarif l'anomalie des droits spécifiques,
riches da monde. Je suppose que c'est la région droits qui, une fois changés en droits ad tolormi,
la plus riche en quartz aurifère qui soit aujourd'hui faisaient voir qu'ils étaient excessifs. Le gouver-
connue sur le globe ; et elle est riche, non seule- neiment les a supprimés dans une large mesure.
ment en or, mais en argent, en plomb, en fer et en Nous disions, quand nous étions dans l'opposition,
d'autres métaux quon exploitera dans un que dès notre entrée au pouvoir nous ferions dis-
avenir rapproché et qui coutribueront largement paraître du statut une des lois les plus iniques
au bien-être du Canada. Le parti libéral a cru que le parti conservateur y avait placée, et c'eQt
que comme cette richesse était à nous, nous avions dire beaucoup. Cette loi s'appelle la loi du cens
le droit <le l'exploiter, et de conserver autant que électoral, loi qui a coûté au peuple8250,000 au moins
possible au Canada le commerce le la région., Ce chaque fois qute les listes électorales ont été revi-
commerce prenait en grande partie la route des sées. L'abrogation de cette loi va supprimer cette
Etats-Unis. On a bâti Spokane, qui promet de dépense. $1,160,000 ont été dépensées pour faire
devenir une ville grande et prospère. quatre revisions des listes, et il y a eu trois élec-

Des milliers de mineurs sont partis pour cette tion, de sorte que près de $400,000 ont été payées
région n'ayant pas autre chose que leurs bras vi- en vertu de cette loi chaque fois que nous avons
goureux et leur expérience dans l'exploitation des en une élection générale. Cette somme d'argent
mines, et ils ont été obligés d'acheter aux Etats- pourra être employée pour développer le pays de
Unis ce dont ils avaient besoin. En d'autres quelque autre manière. Ensuite nous vous avons
termes le Canada a perdu l'œuf d'or, mais l'ouf dit que lorsque nous serions au pouvoir nous réfor-
d'or a roulé du côté des Etats-Unis. Nous avons merions la redistribution des comtés.
cru qu'il serait avantageux pour le Canada de dé- Les députés (lui étaient ici en 1882 se souviennent
penser $3,630,000 pour aider à la construction du que la redistribution des comtés eut lieu à cette
chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, dans session juste à la veille d'une élection générale, et
le but de conserver autant que possible ce com- sans faire d'insinuations, le seul motif qu'on pou-
merce pour le pays. Nous avons pensé que c'était vait attribuer am parti conservateur etait celui de

M. MACDOALD (Huron).
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se fortifier en vue des élections prochaines. Le
gouvernement n'avait pas assez de confiance dans
la politique nationale à cette époque pour se pré-
senter devant le pays sans avoir d'avance le moyen
de faire élire dans les comtés le plus grand nombre
possible de débutés favorables à son parti. Quand
je vous fournirai des chiffres sur ce sujet vous
verrez comment les membres du parti conservateur
ont été élus à cette Chambre au moyen de cette loi
inique.

Dans l'élection de 1882, 186,000 suffrages con-
servateurs et 182,000 suffrages libéraux furent enre-
gistrés dans l'Ontario. Nous pouvions donc compter
sur une représentation dans cette Chambre à peu
près égale, disons 45 libéraux et 46 conservateurs.
Le resultat de l'élection fut-il celui-là? Non. 33
libéraux et 59 conservateurs furent élus par cette
province. Comment pouvait-on faire élire 59 con-
servateurs avec 186,000 suffrages conservateurs, et
33 libérauy seulement avec 182,000 suffrages libé-
raux ? Grâce seulement à l'opération de la loi rela-
tive à la redistribution des comtés, et cela fait voir
jusqu'à quel point cette loi inique, adoptée en 1889,
fut avantageuse pour le gouvernement qui l'avait
inventée.

Permettez-moi de vous citer un autre exemple.
Par chaque 3,150 suffrages conservateurs un député
conservateur fut élu à cette Chambre, tandis qu'il
n'y eut qu'un député libéral pour chaque 5,500
suffrages libéraux. Peut-on trouver une raison
pour expliquer cette différence entre la représenta-
tin des deux partis autre que cette loi infâme le
la redistribution des comtés, qui avait produit ce
résultat ?

Je n'ai pas l'intention de passer en revue ce que
le parti libéral a fait depuis son ascension au pou-
voir, mais je vais me contenter de dire que dans le
comté que je représente les électeurs sont convain-
cus que le parti libéral a travaillé pour le bien du
pays. En examinant tout ce qu'il a accompli du-
rant les deux courtes années qu'il est au pouvoir,
nous ne pouvons nous empêcher de trouver éton-
nant que le gouvernement ait pu faire autant de
choses en si peu de temps.

C'est une chose qui nous étonne et nous amuse
d'entendre les chefs de la gauche nous accuser
d'avoir volé leur politique et dire dans la même
phrase que nous avons eu tort dans tout ce que nous
avons fait et dans cette même politique que nous
avons volée.

11 ne faut pas oublier, M. l'Orateur, que le libre-
échange absolu est hors de la question. Sous le
régime Mackenzie nous n'avions pas le libre-
échange, et nous ne l'aurons jamais aussi longtemps
que nous aurons pour principe de prélever le revenu
au moyen des droits le douane. La seule question
maintenant est de savoir combien nous ferons payer
au peuple sous la forme de droits de douane, et
cela dépend en grande partie des travaux publics à
exécuter, des frais du gouvernement civil et de
législation et de toutes les dépenses nécessaires que
le gouvernement doit faire. En conséquence, la
seule différence entre les deux partis est la fixation
les droits sur nos importations et dans le but que

chacun a en vue.
Il y a deux ou trois ans, j'ai discuté cette ques-

tion avec l'honorable député d'York (M. Foster) en
nous rendant ici en chemin de fer, et je lui disais
(lue le thé était un article qu'on pouvait fort bien
frapper d'un droit. Mais, me dit-il, ne voyez-vous
pas que le parti conservateur est opposé à l'imposi-

tion d'un droit sur le thé parce que cela ne donne
aucune protection à nulle industrie manufacturière
du pay.s? Voilà toute la différence. Nousavons pour
principe d'imposer des droits sur tout article qui
nous donnera des revenus, ce qui empêchera cer-
tains intéressés d'exploiter le consommateur en
exigeant des prix trop élevés pour les articles qu'il
consomme. C'est la différence entre un tarif pro-
tecteur et un tarif de revenu.

Je ne veux pas fatiguer la Chambre en discutant
des questions qui ont été si habilement traitées par
mes collègues de la droite, et je vais en conséquence
terminer ces observations quelque peu décousues.
Je dois avouer que je n'ai pas cru, en présence de
la prospérité dont jouit le pays sous l'empire de la
politique que les chefs de la gauche ont condamnée
comme devant être désastreuse, entrer dans des
détails et citer des chiffres, et je termine donc en
exprimant ma confiance dans le gouvernement, en
approuvant sa politique et en remerciantlaChambre
<le m'avoir écouté avec tant de patience.

M. CRAIG: Je propose que le débat soit ajourné.

Quelques VOIX : Parlez.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les députés
sont en bien petit nombre dans le moment, et je ne
vois pas pourquoi nous refuserions d'ajourner le
débat.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES FINANCES: En proposant
que la Chambre lève sa séance, je crois devoir an-
noncer une petite nouvelle qui, peut-être, n'est pas
connue de certains honorables députés. Nous avons
eu le plaisir d'apprendre q1u la division électorale
de Prince-ouest, dans l'Ile du Prince-Edouard, a
élu un député libéral par une majorité d'à peu près
150 voix.

M. TAYLOR: Combien a-t-elle coûté?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Réaction, réaction.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
11.30 du soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 14 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

BILLS RETIRÉS.

Bill (n° 27) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Cañon.-(M. Frost.)

Bill (nu 33) constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin de fer, de navigation et de minee
du Pacifique et du Yukon.--(M. Tisdale.)

LA COMMISSION GÉOLOGIQUE.

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (-N. Sifton):
Je présente le bill (no 114) modifiant de nouveau
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l'acte concernant le département de la commission
géologique.

Le bill a pour objet de supprimer l'effet d'un
changement qui a été fait par l'acte de 1895 modi-
fiant l'Aee du serrice civile. Avant cette époque
le directeur <le la commission géologique pouvait,
sur l'ordre du ministre, employer des personnes
ayant des connaissances techniques ou spéciales en
leur payant plus que $400 par année. Depuis ce
temps il na pas pu le faire, sauf quand il y a été
de temps à autre pourvu par le budget. L'amen-
dement fait disparaître la nécessité d'inclure une
disposition spéciale dans le budget pour cette fin.

M. HAGGART: Le bill supprime-t-il les exa-
mens requis par l'acte de la part de ceux qui sont
employés à titre de commis surnuméraires dans la
comwmiSionl géologique ?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR : Seule-
ment ceux qui sont employés à cause de leurs cou-
nais:sances técliniques.

-N. HIAGGAR': Le directeur de la commis-
sion continue à être le seul juge des qualités
requises ?

Le MINISTRE DE 'INTERIEUR: Il doit
faire une recommandation et le ministre fera la
nomination d'après cette recommandation.

La motion est adoptée, et le bill est lu une pre-
mnière fois.

COMMISSAIRES NEÈ<RES SUR L'INTERCO-
LONIAL.

M. FOSTER (>ar' M. T Avxt •

1. Quelques-uns des domestiques nègres sur les wagons
Pulîman, ont-ils été destitués sur quelque partie de l'In-
tercolonial depuis l'entrée en fonctions du gérant l arris?
2. Dans l'affirmative, combien ? Quelle est la date de
l'ordre de destitution ? Quelles sont les causes du renvoi?
3. Quelques-uns des destitués ont-ils été employés die
nouveau? Et dans ce cas, combien?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Aucun des domestiques
nègres employés sur les wagons-salons ot les
wagons-dortoirs sur quelque partie le )'Intereo-
lonial n'a été destitué depuis l'entrée en fonctions
dtu gérant Harris.

CHEMIN DE FER DU PAS-DU-NID-DE-COR.
BEAU-MONTANT PAYÉ À LA COMPA-

GNIE DU PACIFIQUE CANADIEN.

M. FOSTER (par M. TAYLo):

Quelle montant a été payé à la Compagnie du Pacifique
canadien à compte de la construction du chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et pour quel nombre de milles?'

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): $453,750 ont été payées à la,
Compagnie du chemin de fer canadien du Pacifique,
à compte de la construction dit chemin de fer du,
Pas-du.Nid-de-Corbeau, pour 42¾ milles.

REVENU DES TIMBRES DU JUBILÉ.

M. FOSTER (par M. TAYLoR):
Quel montAnt total s été reçu peur les timbres du

jubilé, et quelle partie, s'il en est, est inclus dans le
revenu nur l'exercice 1896-97?

Me SmFoY.

Le DIRECTEUR GÈNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Les timbres du jubilé ayant été émis
en même temps que des timbres ordinaires, le minis-
tère, sans recevoir un état spécial de la part des
directeurs de poste indiquant les quantités respec-
tives de chaque espèce de timbres encore entre leurs
mains, est incapable de dire quelle somme a été
réalisée par la vente des timbres du jubilé seuls.

L'INTERCOLONIAL ENTRE MONTRÉAL ET
LEVIS.

M. FOSTER (par M. TAyLoR):
Quel nombre de voyageurs locaux ou de passage-et

quel nombre de tonnes de fret local ou de transit-ont été
transportés surla partie de l'Intercolonial entre Montréalet Lévis, pendant le mois de mars? Quelles sont les
recettes et les dépenses brutes sur cette pirtiedu chemin
pendant la dite période?

Le MIEISTRE DES CHIEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): -le ne suis pas en mesure de
fuurnir à l'honorable député le renseignement
demandé. Les rapports pour le mois de mars ne
sont pas encore arrivés et ils ne pourront être
compilés que vers le 25 ou le 26 du présent mois.
C'est tout ce que je sais. Après qu'ils auront été
compilés il -era nécessaire de faire une compilation
générale pour pouvoir donner l'information que
l'honorable député (M. Foster) demande.

SERVICES DE M. OGILVIE DEPUIS JAN-
VIER 1898.

M. FOSTER (par M. TAYLOR):
M. Ogilvie, arpenteur du département de lIntérieur,

a-t-il reçu un salaire depuis janvier 1898? Est-il actuelle-
ment en Angleterre en mission officielle? A-t-il été em-
ployé chez M. Dan. Rose en rapport avec la compilation
du Guide Oficiel du Klondike au Canada et aux Etat-
Unis, d'après instructions du gouvernement ou de quelque
département?

Le MINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
M. Ogilvie, arpenteur du département de l'Inté-
rieur, a reçu un salaire depuis janvier 1898. Il
n'est pas actuellement eu Angleterre en mission
officielle, mais il retire un salaire pendant qu'il est
en Angleterre en congé accordé par le Gouverneur
général en conseil conformément aux dispositions
de la loi. Le gouvernement a fourni la copie pour
le Guide O9îciel du Klondike, et M. Ogilvie, d'après
les instructions du département, a aidé à préparer
la copie pour le département, et à corriger les
épreuves pour en assurer l'exactitude. Le départe-
ment ignore qu'il ait été employé en rapport avec
la compilation et la publication du Guide Ofciel du
Kloudike autrement que je l'ai dit.

COMMIS DES POSTES-NOUVELLE-
ECOSSE.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER (par M.
TAYLOX):

1. Quelques-uns des commis des postes dans la Nouvelle-
Ecosse ont-ils été déplacés de leur domicile antérieur?
2. Dans l'affirmative, quels sont leurs noms ? 3. Ceux de
ces commis qui ont été déplacés ont-ils reçu une indem-
nité pour couvrir les frais de leur déménagement ? Dans
l'affirmative, quel montant a été alloué ou payé à chacun
d'eux ?

Le DIRECTEUR, GÉNÉRAL DES POSTES
(M.Mulock): 1. Oui, 2. Leursnomssont MM. S.
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Hall, G.-A. Hawkesworth, W. Bennett, J.-D. Ross,
A. Macdonald, J.-P. Keating, F.-N. McMillan et
J. -.- F. McLeod. 3. Les commis suivants ont
obtenu des frais de déménagement : -MM. S. Hall,
A. Macdonal, et J. P. Keating. M. S. Hall a reçu
838.60, M. A. Macdonald, $34.40, et M. J..?.
Keating,ý39.06. i M. Bennett etJ.-D. Ross, depuis
leur nomination, n'ont p.s résidé au point de
départ d'une route et, en conséquence, ils n'avaient
pas droit à des frais de déménagement. MM. S.
Hall, Macdonald et Keating, résidaient à un endroit
qui était autrefois le point de départ d'une route et
ils avaient en conséquence droit à ces frais de dé-
placement. M. G.-A. lawkesworth n'a pas em-
mené sa famille, et il n'en a point Pintention. M M.
F.-N. McMillan, et J.-S.-F. McLeod sont céliba-
taires, et ils n'ont pas eu à faire des frais de démé-
nagenment.

SOUS-MINISTRE DES POSTES.

M. TAYLOR :

Quel est le sous-ministre actuel des postes ? Quand a.
t-il été nommé? Quel est son salaire? Quelle profession
exerçait-il avant sa nomination? Quelles études avait-il
faites pour le qualifier tout spécialement pour ce service?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): R.-M. Coulter a été nommé sous-
ministre des postes le ler août 1897. Avant sa
nomination il pratiquait la médecine. La question
relative à son salaire a etn sa réponse le 14 février
et elle se trouve à la page 475 des Débats de la
présente session. Sa compétence à remplir la
charge a été jugée suflisante par le gouvernemeut.

W.-W. WILLIAMS, DIRECTEUR DE POSTE

M. TAYLOR:

W.-W. Williams. adirecteur de la poste de Seeley's-Bay,
a-t-il été destitué? Des accusatsons ont-elles été portées
contre lui? Y a-t-il en enquête? M. Williams n'a-t-il pas
été directeur de laposte pendantvingt ans et plus? A-t-il
rempli sa charge d une manire satisfaisante? Le bureau
était-il situé à un endroit central du village ? A-t-il été
transporté sur la limite ouest du village où il est incom-
mode aux gens de se rendre pour retirer leur malle ? Une
pétition signée par la presque totalité des habitants du
district environnant n'a-t-elle pas été présentée au mi-
nistre des Postes pour protester contre tout changement ?
Le changement a-t-il été fait sur la recommandation de
M. W. Fredenburgh, le candidat défait? Dans la néga-
tive, sur quelle recommandation ? 0.-C. Gilbert a-t-il été
nommé directeur de la poste, et par qui a-t-il été recoin-
mandé ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock). Je prierai l'honorable député (M.
Taylor) de demander les documents au moyen d'une
motion. La question est très longue.

M. McDOUGALL: Mais la réponse peut être
très courte.

M. TAYLOR: L'honorable ministre (M. Mulock)
veut-il accepter cela comme avis de motion.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
De la manière ordinaire, suivant l'usage de la
Chambre.

M. TAYLOR: Je ne pense pas que la réponse
puisse être trop longue à donner sous cette forme.

LES ABÉNAKIS DE SAINT-FRANÇOIS.

M. BERGERON (par M. DUGAS):
M. Wilfrid Conrad Boucher, notaire, de Pierreville.a-t-

il résigné l'agence des Sauvages Abénakis de Saint-Fran-
çois? Dans l'aflirmative, quand? Sa démission a-t-elle
été acceptée par le département des Affaires des Sau-
vages? Quand prend-elle effet? Qui est nommé pour le
remplacer à cette position? Si personne n'a été nommé
encore, pourquoi?

Le MINISTRE DE L'INTÊRIEUR (M. Sifton):
M. Wilfrid-Conrad Boucher,notaire, le Pierreville,
lui est probablement la personne dont il s'agit, a

résigné l'agence le 7 février 1898. La démission
a été acceptée, et elle a pris effet le premier du pré-
sent mois. Le Dr A. O. Comire, de Saint-François-
du-Lac, a été nommé agent intérimaire, en atten-
dant sa nomination d'agent par arrêté ministériel.

SOUS-MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

M. BERGERON:
Quel est le sous-mninistre actuel du département de l'In-

térieur? Quand a-t-il été nommé? Quel est son salaire?
Quel le profession exerçait-il avant sa nomination? Quelles
études avait-il faites pour le qualifiet tout spécialement
pour cet emploi?

Le NINISTRE DE L'INTÉRIEUR (M. Sifton):
1. James-Allan Smart. 2. Le 1er avril 1897. 3.
$3,200. 4. M. Smart n'exerçait pas de profession
avant sa nomination. 5. Ses études le rendant
compétent à remplir cette charge consistaient dans
le fait que pendant cinq ans il avait été ministre des
Travaux publics de la province du Manitoba, et
dans l'accomplissement de ses devoirs il avait fait
preuve d'une grande habileté comme administra-
teur.

CHAMP DE TIR A ROCKLIFPE-ESTIMA-
TEUR DU TERRAIN.

M. BENNETT :
Qui a été choisi par le gouvernement pour agir comme

estimateur pour l'acquisition des terrains nécessaires à
l'établissement d'un champ de tir à Rockliffe? Quelle
rémunération doit être payée à cet estimateur ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): En l'absence du ministre <le la Milice et
de la Défense (M. Borden), je répondrai que M. E.
Wallace a éte nommé estimateur des terrains néces-
saires à l'établissement d'un champde tir à Rockiffe.
La question de rémunération n'a pas été décidée.

DESTITUTION DE W.-W. WILLIAMS, DI-
RECTEUR DE LA POSTE.

M. TAYLOR : Avant de passer à l'ordre du
jour, je désire appeler l'attention de la Chambre
sur les questions qui figurent à mon nom sur
l'ordre du jour, et au sujet desquelles l'honorable
directetr général des Postes a refusé de répondre.
Je n'ai pas l'intention de parler longuement et si
la chose est nécessaire je terminerai en proposant
une motion. J'ai une question sur l'ordre du jour
qui se lit comme suit : le directeur général de la
poste à Seeley's-Bay .-t-il été destitué? L'hono-
rable directeur général des Postes m'a répondu de
faire une motion pour obtenir un rapport à cet
effet. Ce n'est que par la rumeur publique que
j'ai entendu dire que M. Williams avait été destil
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tué, je veux qavoir ce qu'il y a de fondé dans cette
rumeur, et je ne comprends pa. pourquoi l'hono-
rable ministre ne peut pas rie fournir ce renseigne-
ment ni ce qu'il peut y avoir dans cette question
(le nature ài me forcer à demander un rapport. Je
vais lire toutes les questions que j'ai posées relati-
veinent à cette affaire et qui apparaissent sur
l'ordre du jour, afin (le les faire entrer dans les
Débats, et pour prouver à la Chambre que l'hono-
rable directeur général des Postes n'avait pas le
droit de mne répondre comme il l'a fait. Lors-
qu'une question placée sur l'ordre du jour de-
mande la production le certains documents, il est
juste que l'honorable ministre à -qui cette qtestion
est posée demande à celui qui a posé la question de
faire une motion pour obtenir la production de ces
documents. Mais dans toutes les questions que
j'ai posées, il n'y en a pas une seule qui nécessite la
production le documents, et je prétends qu'il est
du devoir de l'honorable ministre le me donner
une réponse directe. Voici les questions :

W.-W . Villiams, directeur de la poste de Seeley's-Bay
a-t-il été destitué? Des accusations ont-elles été portées
contre lui ? Y a-t-il eu enquete? M. Williams n'a-t-il pas
été directeur de la poste pendant vingt ans et plus ? A-t-il
rempli sa charge d'une manière satisfaisante ? Le bu-
reau était-il situé à un endroit central du village? A-t-il
été tran-porté sur la limite ouest du village où il est in-
commode pour les gens de se rendre pour retirer leur
courrier? Une pétition signée par la presque totalité des
habitants du district environnant n'a-t-elle pas été pré-
sentée au ministre des Postes pour protester contre tout
changement? Le changement a-t-il été fait sur la re-
commandation de M. W.-H. Fredenburgh, le candidat
défait? Dans la négative, sur quelle recommandation?C.-C. Gilbert a-t-il été nommé directeur de la poste, et
par qui a-t-il été recommandé ?

Il n'y a pas une seule de ces questions qui de-
mande la production d'un rapport, rien qui puisse
me justifier de faire une motion pour obtenir la
production de certains documents. Ces questions
sont claires, elles vont droit au but et de telle nature
qu'un ministre de la Couronné, responsable au par-
leinent, devrait être capable d'y répondre après en
avoir reçu deux jours d'avis. L'honorable direc-
teur général les Postes devra apprendre à traiter
les membres de l'opposition avec quelque respect
lorsqu'ils demandent des choses raisonnables. L'op-
position a des droits et se propose de les faire valoir.
Ils ne se laisseront pas jouer comme l'honorable
ministre a essayé <le le faire avec moi, en refusant
de répondre à une question directe et en nie de-
mandant <le faire motion pour obtenir un rapport.
Quel rapport puis-je demander pour démontrer que
le directeur le la poste de Seeley's-Bay a été desti-
tué. Si je demandais la production d'un rapport
il mue dlirait probablement que ce directeur de la
poste a été destitué et qu'il n'a pas de documents
à produire. J'ignore si ce directeur de la poste a
été destitué, mais je pose la question et j'ai droit
d'avoir ce renseignement, et afin que l'on puisse
vider cette question, je propose qne la séance soit
levée.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. 431liock): D'abord je dois avant tout assurer
l'honorable député que dlans la réponse que je lui
ai donné je n'avais pas l'intention le moins du
monde le lui faire injure. J'ai prié l'honorable
député cte faire motion pour la production des docu-
ments se rapportant à cette affaire au lien de don-
ner des réponses catégoriques et précises à ses ques-
tions, afin que la Chambre fût plus en état de juger
des raisons qui ont amenée cette destitution, mieux

M. TAYLOR.

que ne l'auraient pu faire <les réponses catégoriques
accompagnées <les explications nécessaires. Par
exemple, l'honorable député demande-et l'on me
permettra, j'espère, même à ce moment, de lui
fournir quelques renseignements-si des accusations
ont été portées contre le directeur de la poste de
Seeley's- fiay. Si à cette question je répondais non.
cela semblerait vouioir indiquer qu'il a été destitué
sans raison, lorsque la raison de la destitution de
\. Williams est basée non pas sur le fait que des
accusations ont été portées contre lui, mais parce
qu'il demeure à une longue distance de cet endroit.
Si je mne souviens bien il réside maintenant à
Smith's-Falls où il a accepté une position dans un
iiagasin de l'endroit.

M. TAYLOR : Avec la permission du gouverne
ment ?

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
J'ignore si c'est ou non avec la permission du gou-
vernement.

M. TAYLOR : Je sais que c'est avec cette per-
mMis-ion,

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Il est évident que l'honorable député ne manque
pas de renseignements, mais je cite simplement ce
fait à la Chambre pour démontrer qu'il y a lieu de
dermander que les raisons qui ont entrainées la des-
titution de M. Williams soient soumisee à la
Chambre dans tous leurs détails et 4 après le mode
ordinaire.

L'honorable député demande ensuite si je n'ai pas
reçu une requête signée par la majorité des iabi-
tants de cet endroit, dans laquelle ils protestent
contre tout changement qui pourrait être fait. Je
n'ai pas reçu de requête qui fût l'expression <le
l'opinion publique ou qui fût signée par la majorité
<les habitants du district environnant. Sur ce point,
je ne suis pas en position de juger de la valeur de
cette requête et <le dire si elle était signée par tous
ou presque tous les gens de l'endroit, mais la requête
une fois produite parlera par elle-même, et l'hono-
rable député sera alors en état dejuger si elle repré-
sente ou non l'opinion publique. Je pourrais indi-
quer d'autres points sur lesquels la Chambre pour-
rait être mieux renseignée par la production des
pieces que par les réponses catégoriques que je
pourrais donner. Je suis grandement surpris, en
lisant ces questions, de remarquer, cependant,
qu'elles inqi<muent une certaine connaissance des
procédures qui ont eu lieu relativement à cette
destitution, ce que je ne puis m'expliquer, et qui a
permis à l'honorable député de poser ces questions
avec autant de précision.

'N. TAYLOR : Nommez-en un.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ces différentes questions semblent indiquer que
l'honorable député aurait puisé ses renseignements
aux sources oflicielles. Je n'ai aucune objection à
ce qu'il les connaisse, mais je suis sous cette impres-
sion, et ce qui se passe dans mon département me
donne lieu <le croire que j'ai raison. Je n'ai pas
l'intention d'essayer d'empêcher l'honorable député
d'obtenir la production des documents se rattachant
à cette affaire. Tout au contraire, ils lui seront
remis avec le plus grand plaisir, mais dans plus
d'un cas, lorsqu'un honorable député a demandé la
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proluction de certains documents, cela n en pour
effet de produire une certaine confusion lorsque la
motion était intercalée au milieu d'autres procé-
dures afin de pouvoir obtenir les renseignements de
cette manière.

Sir CHARLES TUPPER . J'aime à croire que
tous les honorables membres du gouvernement
désirent expédier la besogne aussi rapidement que
possible et ne pas laisser traîner trop longtemps la
discussion sur cette question. L'honorable ministre
sait très bien qu'un desmoyens d'éviter de répondre

iune question et de fournir à la Chambre les -ren-
seignements auxquels elle a droit, consiste à de-
îwausder à l'honorable député qui a posé la question
de mettre à la place sur t'ordre du jour une motion
pouir obtenir les documents relatifs à cette affaire,
sachant bien que dans un grand nombre de cas il
est impossible que cette motion vienne de nouveau
devant la Chambre. Je crois pouvoir dire à l'ho-
iorable ministre u'il a tort de croire que quelques
uns des officiers e son département manquent à
leur devoir. Ignore-t-il que tous les faits se rap-
portant à ces questions sont connus des parties
intéressées ? Il est arrivé très souvent lorsque le
gouvernement veut se débarrasser d'un employé et
en mettre un autre à sa place, qu'il change son
baurean d'endroit, et lhonorable directeur général
des Postes a eu très souvent recours à cette pra-
.tigue lorsqu'il n'existait pas d'accusation ou de
raisons pour justifier la destitution. Dans un
grand nombre de cas il a changé des bureaux
publics de place malgré le désir de la majorité de
la pop[lation, simplement dans le but de destituer
un employé et d'en mettre un autre à sa place.

Le DIRECTEUR (ÉNÉRAL DES POSTES:
Dans le cas actuel, je puis dire à l'honorable député
que le directeur de la poste est allé résider à un
endroit situé à quarante milles de son bureau de
poste.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable direc.
teur général des Postes a souvent profité de sa
position de ministre pour répondre à des questions
en produisant des feuilles et en en Lisant le contenu
à la n Chambre. Il aurait pu avoir recours à cet
expédient dans le cas actuel, mais il a cru qu'il ne
pouvait pas répondre à ces questions sans s'exposer
à une critique sévère, et il a cru devoir déclarer à
Ilon honorable ami qu'il ne pouvait pas se procurer
ce renseignement sans en donner avis sur l'ordre
du jour.

Tous les renseignements qui sont demandés ici
Ilhonorable député pouvait les apprendre de la
bouche de ceux qui demeurent dans le voisinage de
ce bureau de poste, et j'ai bien peur que l'hono-
ralle ministre ne puisse pas trouver dans le cas
actuel des raisonssuffisantes pour créer une vacance
dans son département, ce qui semble étre son inten-
tion. Est-ce dans le but de frapper de terreur le
departement que l'honorable ministre avertit les
employés" de ce gouvernement que s'ils répondent
à des questions, s'ils expriment une opinion, ils
seront renvoyés du service? Est-ce là le but de la
menace peu déguisée du directeur général des
Postes ? Je crois cependant qu'elle n'a pas sa
raison d'être dans le cas actuel, et l'honorable mi-
niistre devrait avoir des raisons plus sérieuses que
celle-là pour faire de telles menaces. N'importe
quelle personne quelque peu au courant du dépar-
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temnent des Postes, qu'elle demeure ici ou ailleurs,
peut fournir les renseignements demandés dans
cette question. Toutes ces choses sont connues des
parties intéressées, et elles ont pris le seul moyen à
leur disposition, lorsqu'elles ne pouvaient obtenir
justice de la part du gouvernement, lorsqu'elles ne
pouvaient obtenir aucun renseignement et que
leurs demandes n'étaient pas écoutées, de s'adresser
au parlement par l'entremise de mon honorable ami
qui a posé ces questions de cette manière. Je suis
heureux de voir que 'honorable directeur général
des Postes a donné un certain nombre de rensei-
gnements relativement à cette affaire, et je ne vois
aucune raison qui ait pu l'empêcher de répondre à
toutes les questions qui lui ont été posées.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wlfrid Laurier):
Si l'on veut bien nie le permettre, je dirai que la
critique faite par l'honorable chef de l'opposition
(sir Charles Tupper) de la conduite de l'honorable
directeur général des Postes (M. Mulock) n'avait
p as sa raison d'être, si l'on prend en considération
a déclaration faite par l'honorable député qui a

posé cette question. Le directeur de la poste, qui
semble avoir été destitué il y a quelques jours, était
directeur de la poste à un endroit appelé Seeley's-
Bay.

Il y a quelques années, si j'ai bien compris le
renseinement fourni, cet homme alla résider à
Smiths-Falls, un endroit situé à 40 milles du vil-
lage où il était directeur de la poste. Il a pu
changer ainsi de résidence, en tant que j'ai pu
comprendre par les paroles de l'honorable député
(M. Taylorl grâce à l'ancien gouvernement, qui lui
a permis de conserver sa position de directeu; de la
poste de Seeley's-Bay tout en résidant à Smith's-
Falls.

M. TAYLOR : Non.

Le PREMIER MINISTRE: Voilà ce que j'ai
compris.

M. TAYLOR : Non, vous n'avez pas compris
cela.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
a déclaré qu'il était allé résider à Smitl'-Yalls
avec la permission de quelqu'un. De qui? Personne
autre que le directeur général des Postes de cette
époque, ne pouvait lui accorder cette permission.
Je dis donc, que si le directeur général des Postes a
permis à cet homme de rester directeur de la poste
à Seeley's-Bay, bien qu'il n'en remplit pas les de-
voirs et résidât à 40 milles de cet endroit, je dia
qu'il a manqué à son devoir à l'égard du public.
Je ne prétends pas connaître parfaitement les faits,
mais je les ai puisés dans les renseignements qui
nous ont été fournis par l'honorable député, il y a
un instant. Et que cette déclaration soit vraie ou
non, je crois que les faits sont suffisants pour justi.
fier la position prise par l'honorable directeur géné-
ral des Postes, et qu il a raison de dire que ceci est
un cas partieulier, dans lequel le seul moyen de
faire connaîtreles faits qui s'y rattachent, afin quele
public puisse être en position de juger équitable-
ment la question, consiste à faire déposer tout
le dossier de cette affaire sur le bureau de la Cham-
bre tel que indiqué par le directeur général des
Postes.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne suis pas prét à
dire si cette affaire a été soumise au département
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alors que j'étais directeur général les Postes, ou
non, mais il est bien evident que le renseignement
que l'honorable député (M. Taylor) veut obtenir du
directeur général des Postes devrait être placé
sur le bureau de la Chambre aussitôt que possible.

Après avoir refusé de répondre à la question qui
lui avait été posée, le directeur général des Postes
a changé d'idée et il nous a dit que ce directeur de
la poste avait été destitué. Je voudrais appeler
l'attention le l'honorable premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) sur un fait, que j'ai remarqué plus
d'une fois, alors que j'étais directeur général <les
Postes. Il est possible que la famille de ce direc-
teur de la poste réside à l'endroit oit est situé le
bureau de poste, et remplisse les devoirs le cette
position. )ans ce cas, le public ne souffre pas le
l'absence du directeur le la poste. Et je dois dé-
clarer, qu'après avoir lu la question telle qu'elle est
posée par l'honorable député (M. Taylor) au direc-
teur général les Postes, je n'y puis trouver au-
cune raison qui nécessite la production d'un rap-
port pour fournir le renseignement demandé. Je
crois que 11 question tel que posée sur l'ordre du
jour peut facilement recevoir une réponse, sans
obliger l'honorable député de Leeds à se donner la
peine <le préparer une motion pour obtenir un rap-
port à cet effet. Je dis de plus, que si un avis de
motion était donné à cette phase de la discussion,
il est bien probable que cette motion ne reviendrait
pas devant la Chambre durant la présente session,
de sorte que le directeur général <les Postes aurait
jusqu'à la prochaine session pour préparer <le nou-
velles excuses pour la destitution d'un employé pu-
blic sans raisons valables.

M. MONTAGUE : L'honorable directeur général
des Postes veut-il nous dire quand il sera disposé
à produire ces renseignements, puisque nous ne
pouvons pas espérer qu'il consentira a répondre à
la question ? L'expérience que nous possédons nous
justifie de croire que nous naurons peut-être pas ce
renseignement cette année et même lannée pro-
chaine. L'année dermnière nous avons proposé cer-
taines motions en particulier, une dont je mue rap-
pelle en ce moment, et q ui sont encore sans répgnse.
Il s'agissait le renseignements que la Chambre
avait le droit d'obtenir aussitôt que le gouverne-
ment aurait terminé le travail relatif à cette ques-
tion, lequel était terminé, il ne s'agissait plus que
d'en faire les copies et l'honorable ministre aurait
bien pu se donner la peine de les déposer sur le
bureau le la Chambre.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Cela a-t-il eni lieu dans mon département ?

M. MONTAGUE : Je veux faire allusion aux
nominations faites par l'ancien gouvernement
avant de quitter l'administration des affaires
publiques; et relativement aux nominations qui
avaient reçu la sanction de Son Excellence.

Sir CHARLES TUPPER : Ce rapport a été
déposé hier sur le bureau de la Chambre.

l. MONTAG UE : Si ce rapport a été déposé
hier sur le bureau de la Chambre il a donc fallu un
an au gouvernement pour en arriver à cette déci-
sion.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Ces nominations étaient si nombreuses qu'il a fallu
un certain temps pour les préparer.

Sir ADOLPHE CARON.

M. MONTAGUE: Elles avaient été revueset
corrigées par le gouvernement avant que cette
demande fût faite de produire ces documents, et
tout ce qu'il y avait à faire consistait donc à en
faire préparer des copies et à les déposer sur le
bureau de la Chambre. Naintenant, si hous
devons permettre, conue dans le cas actuel, que
les questions posées restent sans réponse, et que
l'on puisse les faire mettre de côté en disant que
nous pouvons demander la production d'un rapport,
je crois que nous avons dcoit de demander au
directeur général des Postes qu'il nous promette
qu'il va placer ces documents sur le bureau de la
Chambre immédiatement. Il pourrait les pro-
duire demain. Il ne faut pas grand temps pour
préparer (les copies de documents de cette nature.
Si l'honorable député (M. Taylor) doit retirer ses
questions et donner un avis de motion, il faut pour
cela que le directeur général des Postes prenne
l'engagement devant la Chambre qu'il va produire
ces documents sans délai.

M. McMULLEN : Il nie semble que si l'hono-
rable député avait posé une question plus courte
que celle-là, et n'y avait pas introduit autant de
choses qu'il l'a fait. le directeur général des Postes
aurait peut-être été en position <le lui répondre.
Mais j'en appelle aux députés impartiaux (lui
siègent le l'autre côté de la Chambre, l'honorable
directeur général des Postes est-il capable de
répondre à cette partie de la question ?

Une pétition signé par la presque totalité des habitants
du district environnant n'a-t-elle pas été présenté au
directeur général des Postes pour protester contre tout
changement ?

Comment le directeur général des Postes peut-il
déclarer qu'une requête présentée au département
était signée par la inajori Lé des habitants du district
environnant ? Si l'honorable député avait posé sa
question de manière que l'honorable ministre eut
pu y répondre, Je n'ai pas le moindre doute qu'il
aurait reeu une réponse. Les honorables députés ne
devraient pas se mettre en colère relativement à une
question de cette nature. Je les prie de vouloir bien
se rappeler les nombreux exemples de cette nature,
dont ont fait l'expérience les honorables membres
de la droite durant les 15 ou 16 dernières années. Il
m'est arrivé très souvent à moi-même de recevoir
pour réponse à certaines questions que je posais, de
la part des honorables membres de la gauche, que
j'aurais mieux fait de demander la production des
documents en la forme ordinaire. Il n'est pas rare
que le gouvernement refuse de répondre à des ques-
tions de cette nature. J'admets en toute franchise,
qu'il est da devoir d'un ministre de la Couronne de
fournir à la Chambre tous .les renseignements qui
peuvent être raisonnablement demandés, je dis que
règle générale lorsque des questions sont posées,
elles doivent recevoir une réponse. Mais il arrive
quelquefois que des questions sont posées de telle
façon qu'il est impossible d'y répondre, et je pré-
tends que nous sommes en présence d'une de celles
là. Si l'honorable député s'en était tenu à des
questions qui pouvaient raisonnablement recevoir
une réponse de la part du directeur. général des
Postes, il est plus que probable qu'il aurait reçu cette
réponse. Mais comment peut-il répondre à cette
partie de la question que je viens de citer ? Cela
est absolument impossible, ce ne serait ni plus ni
moins qu'une simple expression d'oninion de sa
part. Le seul moyen que la Chambr~ ait à sa dis-
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position pour juger de la valeur de cette requête, est
de demander à ce qu'une copie (e cette requête soit
déposée sur le bureau de la Chambre ; alors ceux

ui connaissent les habitants de ce district, en
parcourant les noms de ceux qui ont signé cette
requête, seront en mesure de dire, s'il est vrai,
comme l'honorable député le déclare dans sa ques-
tion, que la majorité de la population de ce district
a signé ou non la requête.

Pour pouvoir donner une réponse à cette question,
l'honorable ministre serait obligé de faire le recen-
sement de la population du district, et une enquête
h n'en plus finir sur le nombre de ceux qui ont
signé ou n'ont pas signé la requête et la position
sociale de ceux qui l'ont signée. A mon avis les
honorables membres de la droite ont tort de faire
autant de tapage parce qu'ils ne reçoivent pas de
réponse à cette question, car je puis dire que j'ai
souvent été traité de la même manière. Je ne pré-
tends pas cependant que l'honorable ministre,
n'était pas justifiable de ne pas mue répondre. Je
ne porte aucune accusation de cette nature. Mais
je soutiens que le directeur général des Postes a eu
raison dans les circonstances, de suivre cette ligne
de conduite.

M. SPROULE : L'argument présenté par l'hono-
rable député de Wellington (M. Sproule) est détruit
par la répugnance que semble éprouver l'honorable
ministre à accepter ceci connue un avis et à pro-
duire les documents. L'honorable député prétend
que la question était posée de telle façon qu'on ne
pouvait y répondre sans préparation, et qu'il était
nécessaire <le produire le dossier afin de donner une
réponse satisfaiiante. Si c'était la la seule objec-
tion, et si le directaur général des Postes était dis-
posé à donner le renseignement demandé, l'on
devrait s'attendre qu'il considérerait cette question
comme un avis de motion et produirait les docu-
miients sans délais, et voilà ce qui m'a frappé dans
cette affaire. S'il n'avait pas quelque objection à
suivre cette ligne de conduite, pourquoi n'offre-t-il
pas <le considérer cette question comme un avis de
motion, car il r-ignore pas, qu'à cette période
avancée de la session, avec le grand nombre d'avis
de motions qui se trouvent sur l'ordre du jour, et
le peu de jour réservés aux députés, qu'il sera im-
possible d'arriver à cette motion avant la fin de la
session. Il est arrivé très souvent que des qùes-
tions ainsi placées sur l'ordre du jour ont été consi-
dérées comme étant des avis de motion, et le gou-
vernement a consenti à déposer les doements sur
le bureau de la Chambre, sans avoir à insérer un
autre avis de motion sur l'ordre du jour pour obte-
nir la production de ces documents.

M. TAYLOR: En réponse au directeur général
les Postes, et au chef du gouvernement, et aussi

pour rendre justice au service civil contre lequel
l'honorable ministre a bien voulu faire une menace
déguisée en disant que la connaissance parfaite
qlue je semblais posséder de la question, paraissait
indiquer que quelque personne dans le département
devrait m'avoir fourni les renseignements.....

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je n'ai pas dit cela.

M. TAYLOR : dans le département on ailleurs.
Je voudrais demander à l'honorable ministre de
vouloir bien m'indiquer une question parmi celle
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que j'ai posées, qui lui donne raison <le faire une
semblable insinuation. Je désire déclarer à l'hono-
rable ministre que Seeley's-Bay est un village situé
à 12 milles de l'endroit où je réside, et j'entends
parler <le ce qui se passe dans ce village chaque
jour, lorsque je suis chez moi. M. Williams, (lui
était directeur de la poste à cet endroit, avait été
nommé par le gouvernement Mackenzie. Le direc-
teur général des Postes, et le chef du gouverne-
ment ont dit qu'il était allé demeurer à 40 milles de
l'endroit où est situé le bureau de poste. Tel n'est
pas le cas. M. Williams, le directeur de la poste,
a une place d'affaire à Seeley's-Bay et sa femme et
sa fille demeure à ce dernier endroit. Il revient
chez lui tous les samedis soirs, et retourne à Smith's-
Falls.

Je ne sais pas où demeure mon honorable ami,
mais je sais que N1. Williams se rend chez lui tous
les dimanches. Sa femme et sa fille tiennent maga-
sin, et administrent le bureau de poste. Avant de
se rendre a Smith's-Falls, M. Williams m'a écrit
pour me demander si le ministre des Postes pou-
vait faire quelque objection. Je tue suis rendu ai
département et l'on m'a informé qu'il n'y avait pas
d'objection, pourvu (lue le bureau de poste fut
administré par sa femme et sa fille aussi bien qu'il
l'était auparavant. Les affaires à cet endroit
n'étaient pas assez considérables pour lui permettre
de gagner sa vie avec avantage, et il crut qu'il
pourrait faire mieux à Smith's-Falls où il demeure
depuis deux ans.

Ce sont les renseignements qu'il m'a donné lui-
même, ainsi que les principaux libéraux du district,
car M. Williams était et est encore un libéral. Je
crois que le principal grief que l'on a contre lui,
c'est qu'il a voté pour moi. Qu'il l'ait fait ou non,
mon honorable ami de la droite ne le , pas, mais
il est probable qu'il a voté pour moi. -L'on a
déplacé le bureau de poste et l'on a nommé un
homme (lui réside à l'extrême point ouest du
village.

L'on a rédigé une requête qui a été signée tant
par les conservateurs que par les libéraux et on l'a
remise, je crois, à mon honorable ami, le député de
Leeds-nord (M. Frost), pour la présenter au gou-
vernement et même à M. Fredenburgh, le candidat
défait. Un grand nombre d'électeurs dans le voi-
sinage, tant conservateurs que libéraux, m'ont dit
qu'ils avaient signé cette requête.

Le directeur général des Postes dit qu'il y a
quelque chose qui démontre que j'ai reçu des ren-
seignements de quelque fonctionnaire du gouverne-
ment. Je déclare ici, que je n'ai parlé de l'affaire
à aucun fonctionnaire public. Tous les renseigne-
mnents que j'ai en ma possession, je les ai recueillis
chez moi, en conversant avec les gens de l'endroit ;
et c'est en me basant sur ces renseignements que
j'ai rédigé mon interpellation. Ce ne sont pas des
questions auxquelles le ministre ne pourrait pas
répondre par "oui" ou "'non."

L'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen), qui est toujours prêt à venir au secours
du gouvernement, se lève et dit que le ministre ne
pouvait répondre à la question posée, à savoir, " si
une requête signée par un grand nombre le per-
sonnes de la localité avait été présentée." Il n'était
pas nécessaire d'entrer dans les détails et de dire
si les signataires représentaient la majorité des
habitants de l'endroit. L'honorable directeur
général des Postes aurait pu nous donner le rensei-
gnement demandé et nous dire si une requête avait
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été présentée. Je demande à l'honorable ministre
qui, si j'en juge par ce qu'il nous a dit aujourd'hui,
connait bien les documents, (le nous dire s'il va les
déposer sur le bureau (le la Chambre d'ici à une
semaine ou d'ici à dix jours.

Une VOIX : Demain.

M. TAYLOR : Oui demain s'il peut les préparer
à temps. Peu m'importe cependant qu'il y ait un
ou deux jours <le délai. Mais j'insisterai, s'il ne me
promet pas de produire les documents, ainsi que
c'est son dr-oit et son devoir de le faire, j'insisterai
dis-je, pour que la Chambre ne s'ajourne pas tant
que nous n'aurons pas discuté la matière à fond.
Les questions que je pose sont simples, et un
ministre a droit d'y répondre. L'honorable député
de Wellington ne peut même pas justifier le refus
du ministre de répondre à toutes les questions que
contient mon interpellation, même à celle qui a
trait à la requête.

Si l'honorable directeur général des Postes, me
promet de produire les documents d'ans les pre-
miers jours (le la semaine prochaine, j'accepterai la
situation, mais s'il m'oblige d'inscrire à l'ordre du
jour une interpellation qui ne viendra pas cette
année, je déclare, et je suis convaincu que plusieurs
honorables membres de la droite m'appuieront, que
nous ne nous soumettrons pas à un tel traitement de
la part les membres du gouvernement.

Le DIRECTEUR GbNÉRAL DES POSTES:
Je ne puis que répéter ce (lue j'ai déjà dit à l'hono-
rable député, lorsqu'il a fait son interpellation, à
savoir, que m'a réponse était de bonne foi, et non
pour gagner du temps, ou pour refuser à la Chambre
quelque renseignement.

M. TAYLOR: Alors vous allez produire les
documents que l'on vous demande.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je dois dire à mon honorable ami que je ne puis
céder aux menaces de l'honorable député lorsqu'il
déclare ce qu'il fera ou ce qu'il ne fera pas. Pas
un gouvernement, je crois, ne peut tolérer cela ou
se laisser aicter la ligne de conduite à suivre dans
de pareilles circonstances. Si l'honorable député
veut bien nous permettre de conduire comme nous
l'entendons les affaires de notre département, les
choses n'en iront probablement pas plus mal. Je
vais dire à l'honorable député au sujet de cette
question tout ce qu'il a droit d'attendre de moi, et
alors nous verrons si l'on devrait ramener cette
question sur le tapis. Je lui ai dit deux fois quel
était mon objet, et je n'en ai qu'un seul.

M. TAYLOR: Je n'ai rien demandé de déraison-
nable lorsque j'ai demandé de produire les docu-
ments d'ici à un jour ou deux.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
M. W.-W Williams, directeur de la poste à Seeley's-

Bay, a-t-il été destitué?

Vous pouvez dire si c'est une destitution ou un
renvoi d'office; il a démissionné, ou dans tous les
cas, il a reçu ordre de démissionner, je ne puis dire
au juste, de mémoire, ce qui en est. Je crois que
le nouveau titulaire est entré en fonctions.

A-t-on ort quelques accusations contre lui?
M. T.AYLOP.

Ce n'est pas une accusation,-ce terme-là est
trop rigoureux dans le cas actuel. Autant que je
me rappelle, il a été prouvé que cet homme avait
quitté la localité ou était le bureau de poste, et
qu'il ne remplissait plus ses devoirs de directeur de
la poste et n'exerçait aucune surveillance sur ceux
qui agissaient à sa place.

M. TAYLOR: Cela n'est pas exact.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Peut-être, mais je croisque c'est là l'avis du départe-
nient, et l'ancienne administration croyait,-dans
tous les cas, c'est là ma manière de voir,-que tout
en n'étant pas obligés de remplir personnellement
leurs fonctions, ces directeurs de petits bureaux de
poste, doivent cependant être en état de surveiller
les personnes qui les remplacent. Voilà la règle de
conduite que j'ai cru bon d'appliquer, et, dans le
cas actuel, M. Williams n'était pas en état d'exercer
cette surveillance. Cependant je n'appelle pas cela
une accusation contre cet homme.

Y a-t-il eu une enquête?

Je crois que l'inspecteur a été saisi de l'affaire et
il a fait le rapport que j'ai mentionné. Je crois
qu'il a aussi fait un rapport subséquent, niais je
n'ai pas eu celui-ci, et j'en ai entendu parler
aujourd'hui pour la première fois, lorsque cette
question m'a été soumise. Le 19 novembre dernier,
en lisant le rapport de *l'inspecteur qui avait
découvert que ce directeur de la poste demeurait à
Smnith's Falls, à une distance, me dit-on, de 40 milles
de Seeley's Bay, j'ai cru qu'il fallait faire un chan-
gement et j'ai donné des ordres en conséquence.
Par une erreur du département, ou par l'action
d'un fonctionnaire agissant de son chef et sans
autorité, un employé de mon ministère a fait une
enquête dans une affaire soumise au déprtement
au sujet le l'emplacement du nouveau bureau de
poste; et l'inspecteur fit un second rapport concer-
nant les avantages ou les inconvénients du nouvel
emplacement. Je ne puis parler avec certitude de ce
second rapport, mais je crois qu'il n'était pas
favorable.

Sir CHARLES TUPPER: Parlez-vous de l'an-
cien ou du nouvel emplacement ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Du nouvel emplacement. Je déclare que le renvoi
de l'affaire à l'inspecteur a été fait, sans ma con-
naissance ou mon autorisation, et je n'en ai jamais
entendu parler avant aujourd'hui, quand j'ai exa-
miné les documents pour pouvoir répondre à cette
interpellation. Je crois avoir un grief à formuler
contre quelqu'un au sujet de cet acie.

Une VOIX: Fusillez-le.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, ce n'est pas mon intention. J'ai reçu des
explications et je les ai acceptées. Je ne veux pas
prendre une mesure aussi rigoureuse. Il y a eu
renvoi de l'affaire à l'inspecteur qui a fait ce rap-
port que l'on a mis de côté. On me dit qu'on l'a
mis dans le dossier ; dans tous les cas, je n'en ai
pas eu connaissance.

Sir CHARLES TUPPER: J'aimerais attirer
l'attention du ministre sur le fait qu'il n'y a aucune
mention d'un second rapport.
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Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je donne tous les renseignements que je puis d
donner. 1

M. Williams était-il directeur de la poste depuis vingt
ans ou plus? .

Je ne le sais vraiment pas, mais je présume que
la chose n'est pas très importante. Nous pouvons
prendre cela pour admis. L'honorable député
réside dans le voisinage, et il doit le savoir, sans
aucun doute.

M. TAYLOR: M. Williams a été nommé direc-
teur (le la poste par le gouvernement Mackenzie.

Le DIRECTEUR GRiNÉRAL DES POSTES:
Alors, c'est une réponse à la question.

Le bureau était-il administré d'une manière satisfai-
sante?

Nous pouvons le présumer, car ce n'est pas là la
cause le la destitution.

Le bureau de poste était-il situé au centre du village? 

Je ne suis pas capable de répondre à cette ques-
tion, mais l'honorable député connaît bien l'endroit.

Le bureau de poste a-t-il été transporté à l'extreme
point ouest du village, dans un endoit où les gens ne peu-
vent commodément se rendre pour retirer leur courrier?

Cette question est irrégulière, elle contient un
argument qui ne devrait pas y être inclus ; et l'ora-
teur la rayerait, si on attirait son attention sur
cette irrégularité.

M. MONTAGUE : Vous y avez déjà répondu.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Alors il n'y a rien à ajouter.

Une requête signée par presque tous les résidents du
district environnant, protestant contre tout changement
que l'on pourrait faire, a-t-elle été vrésentée au directeur
général des Postes?

Je ne sais si une requête a été signée ou non par
presque tous les résidents?

M. TAYLOR : Cela importe peu.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
A ce sujet je dirai que, bien qu'une requête ait été
présentée, on ne l'a jamais portée a ma connaissance
avant aujourd'hui.

M. TAYLOR: Alors l'honorable député de
Leeds nord n'a pas fait son devoir.

Le DIRECTEUR-GENÉRAL DES POSTES:

Le chanrement a-t-il été fait sur la recommandation
de M. W. B. Fredenburgh, le candidat défait? Dans la
négative, sur quelle recommandation a-t-on agi?

C'est là une chose qui ne regarde que le gouver-
nement.

C. C. Gilbert à-t-il é é nommé directeur de la poste, et
sur la recommandation de qui?

Je ne connais pas le nom de son successeur, mais,
sans aucun doute l'honorable député le connaît, lui.

M. MONTAGUE: Je-désire poser une question.
Si je me rappelle bien, le ministre a dit qu'il avait
en sa possession un rapport qui avait été mis dans
la case et qui démontre que le nouveau bureau de
poste n'est pas situé dans un endroit commode. Le
directeur général des Postes entend-il se rendre
aux désirs du public ?

M. WALLACE: L'honorable directeur général
es Postes aurait très bien pu faire, lors de inter-

pellation de l'honorable député de Leeds-sud (M.
raylor), les déclarations que nous venons d'en-
endre. Il avait tous les renseignements sous la
nain, et, à mon avis; la production des documents
n'aurait pas donné autant de renseignements. Les
luestions que l'on a posées sont, à mon sens, par-
aitenient régulières. Je les ai examinées. Il y en
a une dont a fait mention l'honorable député de
Wellington-nord : " Une requête signée par pres-
que tous les résidents (lu district environnant, pro-
testant contre tout changement que l'on pourrait
faire, a-t-elle été présentée au directeur général
des Postes?" L'honorable ministre aurait facile-
ment pu répondre à cette question en disant que
cette requête portait 150 à 250 signatures, ou le
nombre, quel qu'il fût, et laisser à la Chambre et
au pays le soin de juger si tous les résidents de
l'endroit s'étaient intéressés à cette affaire. Ou
pouvait raisonnablement et facilement répondre à
cette question.

Les autres questions, quoi qu'en ait dit l'hono-
rable député de Wellington-nord, n'étaient pas de
simples énonciations de faits. Il n'y a pas une
seule énonciation de faits du commencement à la
fin de cette interpellation. Les règlements de la
Chambre défendent d'insérer des énonciations de
faits dans les interpellations. Ici, cependant, on ne
fait aucune énonciation de faits, on pose des ques-
tions. Les honorables députés ont des droits dans
cette Chambre et les membres du gouvernement
ont des devoirs à remplir, et ce n'est pas la première
fois que les ministres refusent de considérer une
interpellation dont la réponse pourrait les embar-
rasser.

Me rappelant les jours où le parti conservateur
était au ponvoir, je sais que feu sir John Mac-
donald reconnaissait parfaitement que le devoir du
gouvernement était de fournir aux députés les
renseignements qul ceux-ci demandaient. Un
député peut quelquefois faire une interpellation à
laquelle il croit pouvoir exiger une réponse, mais le
ministre s'aperçoiD qu'il ne peut répondre qu'en
produisant les documents, dans ce cas, le ministre
a le droit de demander que l'on fasse une motion
pour la production des documents. Mais dans le
cas actuel, M. l'Orateur, on pouvait répondre de
la façon ordinaire.

Le'directeur général des Poetes nous a dit, il y
a quelques instants, que l'inspecteur déclarait, dans
son rapport, que l'emplacement du nouveau bureau
n'était pas favorable ; mais quelques minutes aupa-
ravant, l'honorable ministre nous avait dit que
l'ancien emplacement n'était pu favorable tandis
que le nouvel emplacement P était. Que devons-
nous penser de ces déclarations du directeur géné-
ral des Postes:? Nous avons le droit d'avoir le
rapport de l'inspecteur, et nous l'aurons. L'hono-
rable député de Leeds (M. Taylor) nous a déclaré
qu'il s'était adressé au département des Postes à
Ottawa pour savoir si M. Williams pouvait laisser,
pendant une certaine partie de la semaine, l'admi-
nistration de son bureau à sa femme et à sa fille, et
qu'on lui avait répondu, que la, chose pouvait se
faire. En destituant cet homme dont la famille
administrait très bien le bureau de poste,,'hono-
rable ministre a fait un acte d'une rigueur exces-
sive.

Il serait absurde de supposer que le directeur
d'un de ces bureaux de poste de campagne qui

[14 AVRIL 1898]129-53



[COMMUNES]

reçoit un traitement amnuel (le $40 à $100 va con-
sacrer tout son temps à l'accomplissement de ces
devoirs pour une somme aussi minime. L'usage
est que les membres de w. famille le remplacent et
que ceux-ci sont dûment nommés par le gouverne-
ment assistants-directeu s de la poste.

Dans le cas actuel, je prétends que M. Williams
s'est conformé à la loi, et il me semble que la des-
titution est tout à fait injustifiable. Le directeur
général (les Postes a fait (les menaces contre les
propres fonctionnaires (le son département. Eh
bien ! il n'y a pas dans cette interpellation une
seule question qui ne puisse être basée sur les ren-
seignemuents que l'ancien lirecteur (le la poste (M.
W illiams) pouvait fournir lui-même, et les menaces
de l'honorable ministre n'ont pas du tout leur raison
d'étre.

Le directeur général des Postes nous <lit (le plus
que si l'honorable député de Leeds (M. Taylor)
voulait bien lui laisser administrer son départe-
tuent coanme il l'entendait, les affaires n'en iraient
que mieux. Je ne puis me prononcer sur ce point-
là. Accorder au directeur général des Postes la
permission de conduire les affaires à sa guise don-
nerait peut-être de bons résultats, le contraire
pourrait peut-être arriver, niais il est le notre
devoir de conclure que l'honorable ministre doit
administrer son département suivant la loi. Cepen-
dant, dans le cas actuel, on a violé et la loi et les
règlements. Il est évident que la desti-ution de
M. Williams a été faite sans causes suffisantes, et,
par conséquent, la loi a été violée. J'espère que
parmi les documents que le directeur général des
Postes déposera sur le bureau de la Chambre, on
trouvera le rapport de l'inspecteur au sujet de
l'emplacement du nouveau bureau de poste de
Seeley's-Bay.

M. BENNETT : Je crois que le directeur géné-
ral (les Postes aurait pu facilement donner les ren-
seignements que demande l'honorable député de
Leeds (M. Taylor) par son interpellation. On peut
peut-être excuser l'honorable ministre de ne pas
avoir donné ces renseignements, en prenant en con-
sidération le fait que le sous-directeur général
des Postes ne connaît pas bien les devoirs de sa
charge, et en prenant aussi en considération le fait
que l'honorable ministre a congédié l'ancien sous-
directeur et l'a remplacé par un novice qui con-
naissait bien tous les coins et recoins du comté
d'York-nord, et les listes électorales le cette circons-
cription, ayant prêté main-forte au directeur géné-
ral des Postes, en tout temps et en toutes circons-
tances dans les élections de ce dernier, niais ne
connaissait absoluinent rien dans l'administration
postale du Canada. Il y a une autre bonne raison
qui explique la nomination du sous-directeur
général des Postes, c'est que celui-ci était plein
d'ambitions, et que l'honorable ministre a vu en lui
un rival (lui pouvait lui disputer la candidature
libérale dans le comté d'York-nord. C'est la rai-
son pour laquelle on a fait entrer cet homme dans
le service publie, et on a remercié un excellent
sous-directeur général des Postes. Je crois, M.
l'Oriteur, que l'honorable ministre (M. Alîlock)
ne prête pas beaucoup d'attention à mes paroles,
niais je suppose qu'il n'est pas nécessaire de lui
raupeler les services que lui a rendu son sous-
ministre actuel, car il connaît bien, sans doute, tout
ce qu'a fait ce dernier, depuis plusieurs années,
dans le district électoral d'York-nord.

M. WALLACE.

Quel est l'état de la question que nous discutons
en ce moment ? Le directeur général des Postes a
dit à la Chambre qu'un fonctionnaire de son dépar-
tement avait fait un rapport dont il ignorait l'exis-
tence et qui n'a pas été produit avant aujourd'hui.
Mais, M. l'Orateur, il me paraît étonnant que dans
le ministère des Postes, on n'ait aucun souci des
convenances et que les fonctionnaires n'y con-
sultent pas même leur chef.

Je suis heureux de voir l'honorable député de
Huron-ouest (M. Cameron) accaparer toute l'atten-
tion du directeur général des Postes. Ils sont pro-
pablement à discuter les termes de l'arrangement
en vertu duquel le directeur de la poste à Goderich
a été destitué, il n'y a pas longtemps, pour faire
place au gendre de l'honorable député du comté
(M. Caneron) ; ou bien, ils discutent peut-être un
autre sujet ; les chances de l'honorable député de
Huron d'être nommé lieutenant-gouverneur sont
incertaines à l'heure qu'il est, et il cherche sans
doute à s'assurer des bons oilices lu directeur géné-
ral des Postes.

Je regrette seulement que la Chambre soit en
session, car s'il en était autrement, je suis certain
que le directeur général des Postes se rendrait à
Seeley's-Bay, et se renseignerait par lui-même sur
la matière. S'il est un membre du cabinet qui
donne toute l'attention possible à l'administration
de son département, c'est bien le directeur général
(les Postes. Ainsi l'an dernier, dans l'élection qui
a en lieu dans le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter, nous avons trouvé le directeur général des
Postes du Canada, faisant quoi? Assistant aux
assemblées publiques et y portant la parole comme
ferait tout membre du cabinet? Pas du tout. Il
visitait les bureaux de poste; imaginez-vous le
directeur général des Postes allant d'un bureau à
l'autre. Et le résultat fut que les direéteurs de la
poste n'ont pas voté.

Imaginez-vous donc, lis-je, un directeur général
des Postes qui estime que les devoirs de la haute
position qu'il occupe, sont, dans une cam-
pagne électorale, de se rendre d'un bureau à
un autre pour voir comment voteront les directeurs
de la poste. Imaginez-vous le voir agir ainsi au
risque du contraste que l'on pourra établir entre
sa conduite et celles des ministres conservateurs
qui ont visité ce district électoral. Lorsque l'hono-
rable député d'York (M. Foster) et d'autres memi-
bres de l'ancienne administration conservatrice
sont venus dans le co;nté de Simcoe-est, pendant
une lutte électorale, les a-t-on vu aller demander
aux directeurs des bureaux <le poste de la campa-
gue pour qui ils voteraient ? Pas du tont. Durant
leur séjour dans le comté, la population a pu voir
jusqu'à qu'elle point un ministre peut pousser la,
dignité, mais elle a vu, durant leséjour du directeur
général des Postes, jusqu'à quel degré de bassesse
un ministre peut descendre. Le contraste était
frappant.

X. l'ORATEUR : L'honorable député doit bor-
ner ses rema rques à la question que l'on soulevée
au sujet du bureau de poste le Seeley's-Bay. Je
ne puis permettre une discussion générale sur une
telle motion d'ajournement de la Chambre.

M. WALLACE: Mon honorable ami essaie
d'attirer sur ses paroles l'attention du directeur
général des Postes.
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M. l'ORATEUR: Je ne permettrai à aucun
député de violer un règlement qui est très clair.
ILhonoradle député qui a la parole sait très bien,
j'en suis sûr, qu'il doit se borner à la discussion
générale de la question soulevée par la réponse ou
le refus de répondre de l'honorable directeur géné-
ral des Postes de cette interpellation.

M. BENNETT: Bien, M. l'Orateur, naturelle-
ment je dois me soumettre à votre décision. Je
cherchais à excuser le directeur général des Postes
de ne pas s'enquérir lui-même des détails, parce
que, connaissant l'honorable ministre (M. Mulock),
je sais qu'il ne croit pas au-dessous de la dignité de
sa position de visiter les bureaux de poste de la
campagne.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Permettez-moi de répondre quelques mots à l'hono-
rable député-naturellement je ne puis lmpêcher
de dire ces choses ; mais s'il veut insinuer que dans
une seule occasion, je me suis rendu chez un direc-
teu r de la poste, ou chez un fonctionnaire de mon
département, pour chercher à l'intimider de quelque
facon, soit directement ou indirectement, dans
l'exercice de son droit'de vote, l'honorable député
m'accuse sûrement à tort. Je n'ai jamais fait en-
tendre à un seul directeur de la poste pour quel]
candidat il devait voter. Au contraire, lorsque
j'ai participé à quelque campagne électorale, ce qui
est mon droit et mon devoir, j'ai soigneasement
évité <le rencontrer les directeurs des bureaux de
poste du comté, et je défie qui que ce soit de me
citer un seul cas qui démontre le contraire.

M. IIENNETT : L'honorable ministre (M.
Mulock) nie-t-il qu'il ait visité le directeur de la
poste d'Orillia, dans le mois de février dernier ? Il
n'osera pas le nier.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
-Je vais répondre à l'honorable député, car il a fait
là une insinuation. J'ai passé quelques jours à
Orillia'

-Je pense que j'ai le droit de me servir des postes
et certains citoyens d'Orillia m'avait informé que
certaines divisions faites dans le bureau étaient dé-
fectueuses et gênaient le publie. Je ne suis rendu
au bureau de poste pour juger par moi-même.
Voilà la seule raison pour laquelle j'y suis allé et
je n'ai en de conversation avec personne, sauf sur
Ce point.

M. BENNETT: Le directeur général des Postes
niera-t-il qu'il est allé voir dans son bureau de
poste le directeur de la poste de Coldwater ?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES:
Je n'ai jamais été là de ma vie.

M. BERGERON: Je vous crois. Coldwater
est une bien mauvaise place.

M. l'ORATEUR: La Chambre constatera com-
bien de sujets étrangers peuvent s'introduire sous
le couvert de cette question. Il m'est difficile de
voir quels rapports Coldwater peut bien avoir à
faire avec la question.

M. BENNETT : Eh bien ! M. l'Orateur, je
profiterai de l'occasion, quand elle viendra, de
signaler à la Chambre d'autres bureaux que le mi-
nistre des Postes a visités pendant la campagne, et

s'il fait à notre district l'honneur de le visiter dans
une autre élection, je montrerai les Débats avec ses
démentis et je produirai des témoins qui l'ont vu
dans ces places-là, puis je laisserai aux électeurs le
soin de juger de sa véracité. Quant à la question
en dispute, si je comprends bien, le ministre des
Postes justifie sa position en disant que le directeur
de la poste ne tenait pas lui-même le bureau.
Je répondrai simplement que le ministre des Postes
sait parfaitement que dans la division de Sim-
coe-est beaucoup de directeurs de la poste ne
tiennent pas eux-mêmes leur bureau. Quant à
la question posée par l'honorable député de
Leeds, je dirai ceci seulement : c'est que le
ministre des Postes doit avoir en sa possession
le rapport de l'inspecteur de cette division, et il
n'y a pas, à mon idée, dans toutes les questions

osées, une seule à laquelle ce rapport ne doit pas
donner de réponse convenable. Aujourd'hui, après
la discussion, le ministre des Postes a virtuelle-
ment répondu à presque toutes les parties de la
question formulées, et je crois que c'est le devoir
du ministre des Postes, avec un nouveau sous-mi-
nistre, le donner les informations ordinaires que
demande l'honorable député de Leeds.

La motion pour que la séance soit levée est
rejetée.

ADRESSE AU SAINT-PÈRE.

M. McDOUGALL : M. l'Orateur, avant l'hppet
de l'ordre du jour, je désire signaler à la Chambre
une omission que j'ai découverte dans les rapports
officiels des délibérations de cette Chambre. Les
honorables membres de cette Chambre se souvien-
dront que le huitième jour de cette session, j'ai
posé une question au gouvernement. Le très hono-
rable premier ministre a répondu à cette question.
Mais j'ai constaté, il y a trois semaines environ,

ne la question et la réponse avaient été omises
ans les Débate. J'ai été subitement appelé chez

moi et je ne suis revenu qu'hier soir, ceci est donc
la première occasion que j'ai de signaler cette omis-
sion à la Chambre. La question était:

Le gouvernement ou bien le ministre des Travaux
public ont-ils connaissance qu'une réponse ait été faite
au document adressé au Saint Père et signé de quarante-
cinq membres du Sénat et de la Chambre des Communes
et qui a été lu à cette Chambre par l'honorable ministre
des Travaux publics le 30 mars 1897. Dans l'affirmative,
quelle est la nature de la réponse?

L'honorable premier ministre a répondu que le
gouvernement n'avait pas connaissance et les jour-
naux ont rapporté la question et la réponse. Comme
preuve, je lirai l'allusion que fait le Globe de
Toronto du 15 février, page 4, en ces termes:

Sir Wilfrid Laurier, en réponse a M. McDougali a dit
que le gouvernement n'avait pas connaissance qu'une
réponse ait été faite au document adressé au Saint Père
et signé de quarante-einq membres du Sénat et de la
Chambre des Communes.

Mon bult est de poser cette question et de faire
remettre la réponse dans les rapports officiels des
délibérations de cette Chambre. Je ne puis voir à
quoi tient cette omission. J'ai pris la peine d'aller
A la Chambre des Débatts et de m'enquérir pour-
quoi elle avait été laissée de côté. La question, je le
répète a été posée et il y a été répondu.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je puis faire remarquer que je crois
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avoir répondu moi-même à la question en l'absence
du premier ministre.

Quelques VOIX : Non, non.

M1. MlcDOUGALL: Je puis dire que le même
jour, jai mis a Fordre <lu jour une interpellation
sous une forme un peu différente et j'ai posé la
question en ces termes:

L'honorable J.-Israël Tarte, membre du gouvernement,
a-t-il connaissance qu'une réponse ait été faite à un
document adressé au Saint Père et signé par le dit Joseph-
Israël Tarte et quarante-cinq sénateurs et membres des
Communes et qgui a 6té lue par l'honorable ministre des
Travaux publics le 30 mars 1897? Dans l'affirmative,
quelle est la nature de la réponse? Dans la négative, le
ministre des Travaux public s'attend-il de recevoir une
réponse? Dans le cas contraire, pourquoi?

Vous avez décidé, 'M. l*Orateur, en cette circonîs-
tance que-la question n'était pas dans l'ordre et le
gouvernement n'a pas répondu. Mais la première
fois j'ai posé la question sous la première forme et
le très honorable premier ministre a répondu avec
quelque hésitation, dois je dire. Son attention a
été appelée sur la question par lhonorable ministre
<les Travaux publie qui était assis derrière lui et il
n'avait pas entendu la question au moment ou je
l'avais posée.

M. FORATEUR : L'honorable deptté parle de
corriger le compte rendu des Déboats de cette
Chambre. Il doit naturellement savoir que les
Débat- ie font pas partie des rapports (le
cette Chambre qui sont contenus dans l -
votes et délibérations, et que ses réponst-
aux interpellations ie figurent, pas au journal
(le la Chîanbre mais sont seulement prises
par les reporters des vé/fs. Quant à la question
soulevée à l'égard des pé/,a/s, l'Orateur et les offi-
ciers de la Clambre n'ont aucun contrôle, le con-
trôle repose sur le comité les débats nonnié par la
Chambre, et je n'ai aucun doute que s'il y a eu
erreur, il va s'en occuper. Je dois cependant faire
remarquer à 'homorable député que les remarques
qu'il a faites aujourd'hui en se levant pour donner
une explication de nature personnelle ont été prises
en iote sans aucun doute et parait ront aux Déba/.

Le PREMIER MINISTRE: Je puis dire que
j'ai un souvenir précis que l'honorable député a
posé la question et que j'ai répondu dans les ternies
qu'a cités l'honorable député.

Sir CHARLES TUPPER : Comme les Débats
constituent un rapport très important des délibé-
rations de cette Chambre, el qu'ils sont sous le
contrôle du comité des débats, je crois que ce qui
s'est passé aujourd'hui devrait être signalé à son
attention. Il n'y a aucun doute qu'il va faire une
enquête et dire à cette Chambre comment il
se fait que cette imîportanite omission a été faite.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable dé-
puté aurait pu employer un moyen plus expéditif
de faire corriger ce qui s'est fait en signalant la
chose ait comité au lieu de soumettre la question à
la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : Je pense qu'il a
adopté le moyen convenable. Les députés n'ont
pas à courir après le comité les débats et de leur
signaler en partictulier une chose qui est d'intérêt
public. La place convenable pour soulever la
question était ici. Il est de la plus haute impor-

Sir RichnAR CARTWRIGHT,

tance pour tous les députés de trouver un rapport
exact dans les Débats qui coûtent au public des
sommirnes considérables et quand l'attention de la
Chambre a été appelée sur le fait qu'il y a négli-
gence évidenr de la part des reporteurs des
Débats, le comité nommé par cette Chambre a le
devoir de s'enquérir de la question, de nous faire
connaitre le résultat de l'enquête.

Le PREMIER MINISTRE : C'est exactement
ce que je disais, que le comité a le devoir d'exa-
iner la question et que l'honorable député devrait
la signaler à l'attention du comité.

RAPPORTS EN RETARD.

M. 'MARTIN : Je désire signaler à l'attention
le l'honorable ministre des Postes, des rapports que

j'ai demandés à la dernière session et je désirerais
savoir quand ils seront déposés.

Le DIRECTEUR (ÉNERAL DES POSTES
(M. M 3ulock) : Je n'ai pas bien saisi ce que lhono-
rable député a dit, mais je comprends par ses remar-
ques qu'il signale certains ordres de la Chambre qui,
dlit-il, n'ont pas été remplis. Si l'honorable député
voulait bien avoir l'obligeance de m'envoyer un
mémoire les ordres en question, je m'occuperai
immédiatement de l'affaire.

VOIES ET NIOYENS-BUDIET.
La Chambre reprend le débat sur la iotion (le

M. Fielding: que l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil pour que la Chanbre se forme en
comité <les voies et moyens pour prélever les
subsides à accorder à Sa Majesté.

M. CRAIG: Je dois avouer M. l'Orateur, que
je reprends ce débat avec une certaine hésita-
tion car il m'est impossible (le rien (lire <le nouveau
après les discours que vous avez entendus dans ce
débat. Je pense cependant que c'est seulement
par discussion en parlement entre les deux côtés
de la Ch mbre que le pays peut s'instruire sur les
questions publiques. Une discussion équitable et
complète est donc un élément important de l'édu-
cation populaire. Je n'ai pas l'intention de parler
longuement aujourd'hui et je m'efforcerai dans tout
ce que je dirai le traiter le sujet d'une facon équi-
table et raisonnable. Je m'occuperai dí'mbord <le
quelques-unes (les remarques faites par l'honorable
député de Huron-est (M. Macdonald). En termi-
nant il a dit qu'il n'était pas aussi prélaré que (le
coutume, mais je dois dire que j'ai été réellement
étonné du grand nombre de sujets qu'il a traités.
Le premier dout il s'est occupé est le chemin de fer
du Yukon. Il trouve bien lamentable que le bill
ait été rejeté par le Sénat et il a exprimé l'opinion que
le Sénat n'était plus un ronage essentiel du gouver-
nement de ce pays. Je suis heureux de dire que
non seulement <les conservateurs mais encore les
libéraux bien connus de cette Chambre ne sont
pas d'accord avec lhonorable député. Ils pensent
que le Sénat a rempli un devoir très important en
rejetant le bill du Yukon et de plus qu'il a rendu
un fameux service au gouvernement en agissant
comme il l'a fait. Je dois dire, M. l'Orateur, que
je partage cette opinion. J'ai cru qu'il eût été
politiquement très bon pour le parti conservateur
que le Sénat eût laissé passer le bill ; mais en même
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temps, je sentais qu'en agissant ainsi ils n'auraient
pas satisfait le pays ni leur sentiment du devoir.

Puis l'honorable député a continué en deman-
dant: qu'attendait-on du parti libéral? Je pour-
rais répondre que l'on attendait beaucoup d'eux
quand ils sont montés au pouvoir, mais quant à ce
que l'on attend d'eux maintenant, j'aurais bien du
mal à le dire. Uhonorable député dit qu'on s'atten-
dait qu'ils réduiraient le tarif et qu'ils l'ont réduit
et pour le prouver il cite la réduction de 25 pour
00 qui doit s'opérer le ler juillet sur les marchan-

dises <le la Grande-Bretagne et de quelques colonies.
Eh bien ! je pense que cette préférence de 25 pour
100 a été de la part du gouvernement un coup très
habile et pour cette raison. La plus grande partie
dua tarif régulier n'a presque pas été réduite du tout.
La plus grande partie des droits sont restés tels
qu'ils étaient sous l'administration conservatrice et
beaucoup de libéraux ne goûtaient pas cela, du tout.
Ils ne sont pas satisfaits davantage aujourd'hui,
mais ils se consolent en songeant que la clause dif-
fét-entielle opère unegrande réduction. C'est connne
cela qu'ils se consolent de la conduite du gouver-
nement et qu'ils se figurent qu'il reste conséquent
et renplit ses promesses. Je dois dire que mon
honora b le ami de Huron-est (M. Macdonald) se
console facilement s'il croit que le gouvernement a
rempli ses promesses à l'égard du tarif. Je ne par-
lerai plus de ces promcses, niais je le répète, il faut
qu'il soit facile à contenter et il faut( que sa fidélité
à son parti domine son jugement.

L'honorable député a continué en disant que le
parti libéral était accusé d'endosser la défroque
conservatrice, niais qu'il n'en était pas ainsi parce
que la défroque conservatrice n'était pas assez
ample pour le parti libéral. Je crois que la
défroque conservatrice aurait été assez ample si le
parti libéral n'avait pas seulement adopté comme
il l'a fait la politique conservatrice, niais encore s'il
avait voulu l'admettre. Mais quand nous voyons
qu'il veut suivre deux sentiers différents, quand
nous les voyons adopter le tarif protecteur et
vouloir faire croire qu'ils ne l'ont pas adopté,
alors la défroque conservatrice ne peut pas leur
aller car, en tout cas les conservateurs, ont cons-
tanment été conséquents sur cette question.

Lhonorable député s'est ensuite occupé des dé-
penses et j'ai été assez surpris de lui entendre dire
qIe le parti libéral avait' promis <le réduire les
taxes aussitôt que l'état des dépenses le permet-
trait. C'était une promesse peu dangereuse à faire
car un gouvernement peut toujours maintenir les
dépenses à un certain montant ou les augmenter au
besoin. Mais ce n'était aucunement leur promesse,
et, que trouvons-nous qu'ils ont fait? Nous trou-
vous que les dépenses ne sont Pas réduites, tout au
contraire. Nous trouvons qu elles augmentent et
je n'ai aucun doute que si le revenu augmente, ils
s'arrangeront pour augmenter proportionnellement
les dépenses et ensuite ces messieurs viendront
peut-être prétendre qu'ils tiennent parole et qu'ils
sont prêts à réduire les taxes quand les dépenses le
permettront. Je me propose de montrer que ce
un'est pas cela <lu tout qu'ils avaient promis. Puis
l'honorable député a rappelé que son parti avait'
promis d'être plus honnête et plus pur que le parti
conservateur.

Il a dit qu'ils n'avaient pas eu de grands
scandales, etc. Eh bien ! comme l'a fait remnar-
quer l'autre jour le ministre du Commerce
(sir Richard Cartwright) il n'y a que vingt

mois qu'ils sont au pouvoir. Ce serait triste si
après vingt mois de pouvoir ils permettaient déjà
d'invoquer contre eux de grands scandales. Je crois
qu'il vaut mieux leur laisser un peu plus de temps
pour montrer ce qu'ils peuvent faire et ce qu'ils
vont faire. J'espère sincèrement, comme tout le
monde, qu'ils seront honnêtes et purs. J'ai été
assez surpris <le voir l'honorable député se plaindre
que quelques membres <lu parti conservateur
essaient de ternirla réputation de nenmbres éminents
du parti adverse et lancent des insinuations contre
leur honnêteté et leur droiture politiques. Il a
appelé cela de l'attrape politique, de la hâblerie et
une foule d'autre choses puis a fait la leçon à l'oppo-
sition à ce sujet. Il me semble (lue cette leçon eût
été aussi à propos de son côté. S'il y ajamais en un
parti qui s'est livré aux insultes à l'égard de ses
adversaires politiques, c'est bien le parti libéral.

Lorsque sir John Macdonald vivait, nous savons
tous combien les libéraux l'insultaient sans répit.
Leur grand journal de Toronto, le (lobe, le pour-
suivait des pires grossièretés. Le chef actuel de
l'opposition a été l'objet des mêmes insultes. Je
1 n'approuve pas ces sortes de choses ; je ne crois
pas qu'il soit bien d'insulter les hommes publics, je
comprends qu'on leur montre qu'ils ont mal agi,
mais je ne crois pas qu'on doive lancer contre eux
des insinuations et les calomnier. J'espère que les
conservateurs n'imiteront pas à ce point de vue les
libéraux. Les hommes publics ont assez à faire
sans subir encore les insinuations et les diffama-
tions.

L'honorable député a parlé ensuite de ce que le
parti libéral avait fait en amenant l'Intercolonial à
Montréal. Quoi que l'on puisse dire du fond de cette
question, je crois que nous devons admettre que
le Sénat a rendu un grand service aupays en rejetant
le contrat du Drunmond à la dernière session.
Le résultat a été que le gouvernement a conclu de
nouveaux arrangements qui économisent des cen-
taines de mille piastreb au pays. C'est la justi-
fication complète de la conduite du Sénat et du
parti conservateur, et la condamnation du parti
libéral qui avait conclu à la dernière session une
aussi triste affaire.

Ensuite, l'honorable député nous a parlé du
système des canaux et a dit qu'on se proposait de
dépenser trois millions et demi pour creuser les
canaux. Personne, connaissant un peu la question
n'osera dire que ce sont les libéraux qui ont inau-
iguré la politique de creusement des canaux.
Comme question de fait, ce sont les conservateurs
(lui ont inauguré la politique les voies fluviales
profondes. J e suis heureux de voir les libéraux
appliquer cette partie de la politique conservatrice
comme ils en ont adopté bien d'autres. Je ne les
blâme pas de suivre cette politique, mais je les
blame d'essayer de faire croire au public qu'ils
l'ont inventée.

Puis l'honorable député dit que les libéraux ont
amené la prospérité dans le pays. J'avoue ne pas
pouvoir comprendlre cette portion de son discours.
Je crois qu'il faut à ce sujet tenir largement compte
de ses remarques du début dans lesquelles il an.
nonçait qu'il n'était pas aussi préparé à discuter
la question qu'il aurait ainé à l'être. Dans le même
ordre d'idée je puis parler des remarques du mi-
nistre du Commerce au sujet de l'émigration aux
Etats-Unis. Nous avions l'habitude d'entendre
beaucoup parler d'émigration dans le temps. Ces
messieurs nous disent qu'elle a cessé. Nous n'avons
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pas d'informations, mais nous espérons que ce qu'ils
dlisent est vrai. Ces messieurs nous assurent que
nos jeunes ýens au lieu de gagner les Etats-Unis
gagnent le A ordI-Ouest. Je désire faire remarquer
à l'honorable ministre qu'à l'époque où il dénonçait
une si grande émigration nos jeunes gens n'avaient
pas de Nord-Ouest on aller et pour trouver une
chance dans un pays nouveau, il leur fallut passer
aux Etats-Unis. Et qui a ouvert le grand Nord-
Ouest ? M. l'Orateur, c'est le parti conservateur
qui a ouvert le grand Nord-Ouest et qui, (le plus
l'a ouvert en dépit le l'opposition effrénée du parti
libéral. Par conséquent il est absurde pour l'ho-
norable député de se vanter que l'émigration a
cessé parce que nos jeunes gens vont au Nord-
Ouest. Nous réclamons avec justice l'honneur de
ce changement.

Si l'honorable député cherche à ternir le parti
conservateur pour ce qu'il appelle le gerrymander.
Je <lirai (Iue ceux qui ont fait adopter cet acte dans
le parlement du Canada n'étaient que les novices
dans la matière comparativement aux hommes
de l'Ontario. Comment, M. l'Orateur, dans le
remaniement provincial, des cantons furent cou-
pés et toute la besogne s'accomplit de la façon la
plus scientifique sous l'Sil du cabinet d'Ontario.
Ici encore l'honorable député ferait mieux (le son-
ger à son propre parti et de lui donner l'avantage
le ses conseils plutôt qu'à nous.

L'honorable député a admis une chose que je. ne
suis pas surpris <le lui entendre admettre mainte-
nant, bien que j'eusse été très étomn (le lui voir
admettre quand il était dans l'opposition. Il nous
a dit que le libre-échange était une impossibilité.
Nous le savons tous mais beaucoup de membres du
parti libéral ne le savaient pas, il y a quelques années
à peine. Ils avaient l'habitude <le parler bien haut
du libre-échange. L'orateur qui est venu me
combattre dans mon comté parlait libre-échange
et s'efforeait de faire croire aux cultivateurs
qu'ils airaient le libre-échange si les libéraux mon-
taient au pouvoir. Il avait puisé ces leçons dans les
discours prononcés en Chambre. Bien que ces nies-
sieurs eussent su parfaitement que le libre-échange
absolu était une impossibilité, ils mettaient le
peulie sous l'impression que sils arrivaient au
pouvoir ils établiraient le libre-échange absolu ou
aussi complet q ue possible.

Je ne veux pas en <lire plus long sur le discours
de l'honorable député, mais je mue propose de rele-
ver certiinies remarques lu ministre des Finances
et de parler de deux ou trois articles du progranamne
libéral. Je n'espère convaincre aucun des libéraux
de cette Chambre ni leur faire comprendre qu'ils
avaient tort autrefois ou qu'ils ont tort maintenant,
mais je puis leur donner quelques remords de con.
science et aider peut-être un peu à les mettre dans
la bonne voie. Maintenant parlons d'abord de
l'écmonouie. Lorsque le parti libéral était dans
l'opposition, il parlait beaucoup d'économie et
déclarait que le parti conservateur était absolument
extravagant. Si le parti libéral arrivait au pouvoir,
combien il serait économe ! Ils ne voulaient pas
surtaxer les cultivateurs, ni dépenser avec extra-
vagrance l'argent du peuple. Ils levaient les bras
au ciel en songeant à l'horreur de trente-huit
millions de dépenses. Ils songeaient au temps où
Alexanler Mackenzie était au pouvoir et ils deman-
daient au peuple de comparer l'extravagance conser-
vatrice à l'économie libérale. Ils oubliaient de <lire
-ce qui est aujourd'hui leur excuse-que le pays

M. Catma

avait grandi dans l'intervalle. Ils oubliaient de
<lire que le parti conservateur avait entrepris et
mené à bonne fin de grandes entreprises. Ils décla-
raient simplement: si vous nous mettez au pouvoir
nous serons économes et nous veillerons à l'argent
<lu peuple comme à notre argent propre. Je vais
relire quelques chiffree qui ont été déjà cités à la
Chambre.

Nous trouvons que la moyenne des dépenses des
conservateurs de 1889 à 1896, étaient <le $36,800,-
000. En 1895, les dépenses arrivaient presque à
$37,000,000.

Maintenant, qu'est-ce lue les libéraux ont dit à
ce propos ? Les chefs du parti ont déclaré sur
plusieurs tribunes <lu pays que ces dépenses
pourraient se réduire et seraient réduites de 1 à 4
millions de dollars. Eh bien, M. l'Orateur, le peuple
croyait cela. Je crois que cela a eu beaucoup d'e et
sur l'esprit <le bien des gens. Ils disaient: comuent
se peut-il que le parti conservateur qaspille 1, 2, 3
et 4 millions de dollars par an ? Est-il possible que
ces hommes <lisent la vérité, et que s'ils prennent
le pouvoir il réduisent les dépenses <le ce montant.

S'il en est ainsi, il est temps que nous ayons un
changement. Beaucoup <le gens l'ont cru. Mais
que voyons-nous ? Que cette année les dépenses
sont de $38,750,000, soit une augmentation le
$1,800,000 comparativement aux dépenses <le 1895-
96. Nous voyons en outre, que les premières esti-
mations <le 1898-99 sont d'au delà de $39,000,000.
Il n'y a là aucun indice de réduction les dépenses,
lesquelles augmentent au lieu de diminuer. Je me
suis demandé, en voyant l'honorable député <le
WVellington-nord (M. McMullen), se lever pour
parler un peu il y a un instant, s'il se lèverait pour
protester contre ces énormes dépenses, qu'on aug-
mentait à $39,124,0M0 cette année, sans nullement y
comprendre le budget supplémentaire. Certes,
si le parti conservateur eût soumis des estimations
comme celles-là, je ne puis imaginer les expressions
que ce monsieur aurait trouvées pour les stigma-
tiser. Il serait devenu presque furieux, il aurait
vu le pays sur la pente le la ruine. Mais du mo-
ment que c'est le parti libéral qui soumet ces esti-
nations, tout est parfait. Je ne crois pas que nous
l'entendions le moins du monde élever la voix contre
ces estimations-là. On n'a pas parlé jusqu'à pré-
ment de réduire ces estimations, voici au contraire
ce que le iministîre desFinances a dit :

Je crois que les membres de la gauche eu=-mémes
admettront qu'il ne sen pas possible de maintenir les
dépenses au chiffre de1895-96.

Lequel chiffre était d'environ $37,000,000. Il
avoue lue ce montant doit être accru.

Puis, le ministre du Commerce, dans son dis-
cours, a cherché une justification sous ce rapport.
Il a dit : " Les obligations fixes sont d'environ
$20,000,000, et nous n'y pouvons toucher." Eh
bien ! je ne me rappelle pas d r d
rien de semblable lorsqu'il était lans l'opposition.
Il avait coutume de blâmer le parti conservateur,
bien que les obligations fixes fussent d'environ
$20,0CO,000. Il déclare que ce montant de $20,-
000,000 est absolument fixe, et que le gouverne-
ment nie petit le diminuer. Tel est, entre autres
choses, ce qu'il <lit aujourd'hui pour justifier l'aug-
mentation des dépenses.

Sa pensée, lorsqu'il parlait, tournait autour du
ministre les Travaux publics, et il disait: "Je
constate que dans le département de mon honora-
ble ami le ministre des Travaux publics, il y a aug-
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nientation, mais jene doute pas qu'il ne puisse appor-
ter de bonnes raisons pour justifier cela. Comme
ces membres sont aisément satisfaits maintenant !

'il y a augmentation, nous pouvons l'expliquer par
de bonnes raisons, disent-ils. S'il y a une faible
réduction, on les voit réclamer beaucoup de mérite
pour cela. Ainsi, vous voyez, ils ont complètement
changé leur attitude. Parce que leur parti est au
pouvoir, tout est parfait, mais lorsque c'était le
parti conservateur qui gérait la chose publique,
tout était mal. Le peuple verra par là leur peu de
sincérité. Il me semble qu'il eût mieux valu pour
le ministre des Finances, pour le ministre <lu Com-
ierce et pour tous les membres de la droite qui
ont parlé sur cette question, d'avouer franchement
ou qu'ils avaient parlé sans savoir ce qu'ils disaient
en se plaignant des dépenses lorsqu'ils étaient dans
l'opposition, ou qu'ils essayaient d'en imposer au
peuple.

Voici maintenant que ces messieurs (lisent que
ces dépenses sont toutes nécessaires. Eh bien !
c'est ce que nous disions, nous aussi, alors, niais ils
ne voulaient pas écouter notre justification, ce que
nous disions ne valait rien. Nous prétendions ces
dépenses nécessaires, et nous le prouvions, mais ça
ne leur importait guère. Ils parcoururent le pays
en déclamant contre l'extravagance du gouverne-
ment conservateur. Mais aujourd'hui qu'ils sont
les auteurs de ces estimations de beaucoup plus
élevées que ne le furent jamais celles des conserva-
teurs, cela leur permet de pouvoir tout justifier
par de bonnes raisons, et tout est parfait.

Il est une autre question sur laquelle je désire
dire un mot, c'est celle qui concerne la réciprocité
avec les Etats-Unis. Je me rappelle la manière
dont le parti libéral a parlé <le la réciprocité, disant
que s'il arrivait au pouvoir il pourrait l'obtenir en
vingt-quatre heures. Il ajoutait: " C'est en vain
que le parti conservateur essaierait l'obtenir la
réciproeité avec les Etats-Unis, car ce parti n'a
pas eu d'amicales relations avec ce pays-là; il a
insisté sur la revendication de ses droits lors de
chaque différend, et alors il ne peut pas s'attendre
à obtenir de faveurs de ce côté-là." Le parti
conservateur répondait qu'il ne demandait pas de
faveurs, mais qu'il réclamait franc.jeu,. et qu'il
proposait un traité également avantageux pour les
'eux pays. Et le parti libéral répliquait : " Ah !
cest que vous ne pouvez pas l'obtenir, ce traité."
Et puis, vous ne tâchez pas de l'avoir, vous trompez
tout simplement le peuple." Eh bien ! je suis
convaincu que par ce langage, eux-mêmes tromn-
paient le peuple. En effet, ont-ils fait quelque
effort véritable pour obtenir la réciprocité? Je ne
le crois pas, ou s'ils en ont fait, ils ont misérable-
ment échoué. Ainsi, chaque parole de leur part à
ce sujet peut être retournée contre eux, et leur être
appliquée avec dix fois plus de raison qu'an parti
conservateur.

Il est encore une chose qu'ils ont promis de faire,
c'est d'alléger le fardeau des impôts. Comme ils se
souciaient du peuple alors ! Ils en parlaient tou-
jours, leur sollicitude pour son bien-être ne pouvait
être dépassée, et il était beau de les voir le plaindre
de subir le régime conservateur et de succomber
sous le poids des taxes; de les voir le plaindre
de ce qu 'il était saigné à blanc, suivant l'expression
d'un député. Ils promirent d'alléger le fardeau
qui écrasait le peuple. Eh bien ! qu'est-ce gue
cela signifie ? Eh bien ! je ne puis trouver qu un
sens, savoir, qu'ils prélèveraient moins de taxes sur

le peuple. Or, est-ce là ce qu'ils font.? Voyons-le.
Je constate que sous le régime conservateur le
revenu des douanes, en moyenne de 1892 à 1896
inclusivement, s'est élevé à S19,840,000. Mainte-
nant, sous le régime libéral, en 1896.97, le revenu
des douanes a été de $19,891,000, soit $5,000 de
plus que sous l'ex-régime. De plus, le ministre des
Finances estime le revenu des douanes <le l'exercice
finissant en 1898 à $21,000,000, en outre, il va y
avoir en 1897-98 -une augmentation de la dette de
$4,500,000.

Eh bien ! M. l'Orateur, je ne vois pas comment
cela alîlége en quelque manière le poids qui obère le
peuple, je ne puis comprendre comment cette pro-
messe est de quelque façon exécutée. Nous voyons
qu'au lieu de prélever moins de taxes, ils en per-
çoivent un million de dollars de plus que ne 1 ont
fait les conservateurs durant les quatre ans qui ont
précédé l'avènement les libéraux au pouvoir. Est-
ce là alléger le fardeau qui pèse sur le peuple ?
Dans ce cas, je ie comprendrais pas cette expres-
sion.

Bien plus, au lieu <le réduire la dette en appli-
quant à son paiement le surplus de taxes qu'ils ont
perçu, ils accroissent encore cette dette. S'ils em-
ployaient à payer la dette publique le surcroît <le
revenu douanier provenant du meilleur état les
affaires, c'est-à-dire de l'augmentation des imîporta-
tions, je pourrais alors comprendre ce qu'ils en-
tendent quand ils parlent d'alléger le fardeau qui
pèse sur le peuple: mais loin de là, malgré cette
accroissement du revenu les douanes, ils augmen-
tent encore la dette. Je dis donc qu'an lieu d'allé-
ger ce fardeau qui pèse sur le peuple, ils l'augnen-
tent.

Je dirai-mnaintenant un mot touchant la réluc-
tion du taux de l'intérêt payé sur les montants dé-
posés aux caisses d'économie des postes.

On nous dit que le peuple canadien a environ
)50,000,000 de déposés dîans ces caisses. Or, le gou-

vernement vient de réduire l'intérêt de 3 à 3 pour
100, et il se propose encore, à partir du ler juillet,
<le réduire cet intérêt à 21 pour 100. A mon sens,
la chose n'est nullement justifiable, je n'ai aucun
doute que la seule oui la principale raison le cette
démarche se trouve dans le fait que les banques
ont exercé une forte pression sur le gouvernement
(lains ce sens. On sait que ces institutions ont
souscrit une grande partie <lu montant <lu récent
emprunt à des taux peu élevés.

Peut-être ont-elles obtenu plus qu'elles n'espé-
raient. Elles ont fait des soumissions, et ellas
ont obtenu à peu près ce pourquoi elles ont soumis-
sionné. Le gouvernement avait à faire une faveur
aux banques, et il leur en a faite une, et non au
peuple, en réduisant l'intérêt payé sur les dépôts
des caisses d'épargnes de 3 qu'il était à2ý pour 100.
Quelle raisonle ministre des Finances a-t-il apportée
à l'appui de cette conduite ? La grande raison qu'il
a doinée est que ça aura pour effet de réduire le
taux de l'intérêt généralement dans le pays. . Mais
ce taux en général baisse rapidement, non pas de
cette manière, mais par l'importation de capitaux
au Canada. Les capitaux nous arrivent par l'inter.
médiaire <les compagnies de prêt, et le taux de l'in-
térêt diminue continuellement. Or, je prétends
que c'est frapper la partie de la population qui i-
nage et économise, que de réduire l'intérêt payé
sur ces dépôts de 3 qu'il était à 24 pour 100.

Je n'envisage pas ce sujet ai point de vue poli-
tique, je trouve seulemient regrettable que des gens
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qui possèdent de petites économies, disons $100 [mêmes sans s'occuper des pauvres gens qui possè-
$200, $300 ou $400 peut-être, voient réduire le taux dent des dépôts dans les caisses d'économies.
de l'intérêt sur ces dépôts, et j'ai été surpris d'en- Ce ehangement a un autre caractère malheureux.
tendre le ministre du Commerce déclarer que des Les gens s'adresseront aux banques particulières
gens qui avaient $1,000 en dépôt ne méritaient pas ou aux compagnies de prêt pour y déposer leur
q u'on les prenne en compassion. Ce n'est pas énorme argent, et courront fort le risque de perdre. Sup-
que de posséder ce montanten dépôt dans les caisses posez que le propriétaire d'une somme de $1,000
d'épargnes, et le propriétaire de ce dépôt l'a sans puissent obtenir 85 d'intérêt dle plus qu'aux caisses
doute gagné à la sueur de son front et en se sou- d'économie en plaçant ce capital dans les mains des
mettant à une vie exempte de luxe et de jouissances gens de la finance, il peut être induit à le faire, car
et l'a peut-être formé piastre par piastre. Assuré- ce surcroit d'intérêt peut sembler nu montant im-
ment, cet, homnne-là mérite autant <le compassion portant aux yeux d'un pauvre homme ou d'une
que le déposant dont l'épargne n'est que de $100. pauvre femme. Je ne in'imagine pas toutefois,
Tandis qu'il reçoit S30 par année à présent, le pro- qu'il y ait quelque utilité à conseiller le gouverne-
priétaire d'un dépôt (le $1,000 ne touchera plus à ment à ce sujet, mais je suis d'avis qu'il devrait
l'avenir que g25, et ainsi on retranchera $5 à tous retourner sur ses pas et rétablir à -3 pour 100 le
ceux (lui possèdent un dépôt (le $1,00) aux caisses taux de l'intérêt payé sur les dépôts faits aux
d'économie. caisses d'économies.

Voilà une mesure très malheureuse de la part du Je m'occuperai maintenant d'une autre promesse
g>uverniement, une mesure qui ne sera pas popu- que le parti libéral a faite lorsqu'il était dans l'op-
laie-, et j'ose prédire que la population nolitien(lra position, c'est-à-dire de sa promesse d'abolir la
pUs, grâce à elle, d'argent à meilleur marché (les protection. Je me suis un peu amusé en voyant la
banques lu pays en général. manière ingénieuse dont le ministre des Douanes a

Le ministre les Finances dlit que les gens de la prétendu que cette promesse avait été remplie. Il
finance en ont déjà ressenti l'effet avantageux. Je <lit que les membres (le la droite, ont promis d'abo-
prétends que ceux-là peuvent voir à eux-mêmes et lir non la protection, mais le principe protecteur.
à leurs propres intérêts, et que ce n'est pas la Cette manière de poser la question est bonne, je
besogne diu gouvernement <le prendre soin (les mil- n'ai jamais entendu ces messieurs, toutefois, lors-
lionnaires. Ce que nons voulons, c'est que le gou- qu'ils étaient dans l'opposition, déclarer qu'ils
vernement veille aux intérêts des propriétaires de objectaient seulement au principe protecteur : ils
petits dépôts, acquis au prix de durs travaux et déclaraient qu'il fallait abolir la protection jusqu'à
peut-être de privations, et au nom de ces gens-là ses derniers vestiges.
je proteste contre cette réduction que le gouverne- 1 Pour l'amour lu pays, je suis heureux qu'ils
ment a proposée. n'aient pas donné suite à leur menace. J'ai fait

Leuministre les Fiiances <lit que les gens étrangers l'autre jour la remarque que j'étais content de voir
au cercle <le la finance et ceux dont le crédit i'est I qu'ils n'avaient pas rempli leurs engagcments, et
pas très bien établi n'en ont pas encore profité. Ce i que je ne les blâmais point <le ne pas l'avoir fait.
sont ceux-là, pourtant qui ont besoin d'aide, et au J'aurais pu les condamner au point de vue moral ;
lieu lu public, ce seront les banques, qui, seules, mais j'étais heureux du fait que l'inexécution de
en retireront des avantages. leur promesse avait sauvé la protection.

Je suis d'avis que le gouvernement devrait En traitant du tai-if, le ministre des Finances a
prendre toutes les précautions possibles pour aider <lit que les changenents radicaux ne sont pas dési-
la population à obtenir un rapport raisonnable de rables, et qu'on doit être en garde contre les rema-
ses économies. Il est bon de voir les ouvriers et i nienents de tarif, tout en ajoutant que le tarif
les ouvrières faire des épargnes, au lieu le dépenser actuel ne doit pas être considéré comme final. Je
et de jeter leur argent à droite et à gauche, mais puis me représenter l'honorable ministre se trans-
malheureusement on a moins <le motif qu'avant la formant complètement en protectionniqte et disant:
réduction dlu taux de l'intérét pour économiser "Les remaniements de tarif ne sont pas bons, il
maintenant. A l'avenir $100 rapporteront seule- faut que notre tarif demeure stable et perniainent,
ment $2.:liai' année, et certaines gens peuvent; afin de lie pas ébranler la confiance du public,"
trouver qu'il ie vaut pas la peine le faire des i pour revenir l'instant d'après à sou premier naturel
économies pour retirer un si faible intérêt, et peu- ï et dire : ".Je ne veux pas dire qu'il faille regarder
vent préférer plutôt dépenser leur argent. Pour le tarif comme final, et messieurs les libre-échan-
cette raison seule, l'acte du gouvernement est re-. gistes, vous n'avez pas besoin de vous alarmer."
grettable. Au cours de l'élection de Toronto, le député

Je suis convaincu que si le gouvernement consul- actuel de Toronto-centre (M. Bertram) à déclaré
tait le peuple à ce sujet, il constaterait générale- que, suivant sa croyance, le tarif était fixé pour dix
ment le désir non pas de voir s'opérer cette réduc- ans. Il a ajouté qu'il serait mieux pour les hommes
tion du taux de l'intérêt payé sur les dépôts faits d'affaires d'avoir un partisan diu gouvernement
dans les caisses d'économie, mais <le voir payer un pour les représenter auprès de celui-ci plutôt qu'un
intérêt aussi élevé que peut le faire le gouverne- membredel'opposition,quin'auraitaucuneinfluence,
ment aux ouvriers désireux de faire des épargnes )et que s'il voyait le gouvernemet remanier le tarif
et de les déposer en lieu sûr. Le gouvernement a 1 ou le réduire, il s'occuperait de surveiller leurs
les moyens de payer 3 pour 100. Il obtient de intérêts, mais qu'il croyait le tarif arrêté dans sa
l'argent à l'étranger aux taux de 2e pour 100, y forme actuelle pour dix ans. Le ministre des
compris tous les frais accessoires. Le peuple Finances, évidemment, ne partage pas cet avis,
possèdent la première réclamation auprès du gou- bien qu'au fond du coeur, j'en suis convaincu, il
vernement à cet égard, et la démarche du ministrp le partage.
(les Finances a été faite, sans aucun doute, à la Je ne pense pas qu'il y ait beaucoup de change-
demande des banques, lesquelles songent à elles- ments au tarif dans le cours des dix années pro-
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chaines. J'espère que le parti libéral ne sera pas
au pouvoir tout ce temps-là, mais le serait-il, qu'il
n'y aurait pas beaucoup de changements ou de
réductions. A cette session-ci, le seul changement
opéré au tarif (chose horrible à <lire ! ) est, non pas
une réduction, mais une augmentation. Que la
Chambre songe bien que c'est là le fait du parti
libéral, qui promettait de réduire les impôts ! Il

'y a qu'un changement d'opéré au tarif, et il con-
siste dans l'augmentation de droit au sujet d'un
article dont la population fait usage partout dans
le pays. Il est horrible de constater qu'un parti
a perdu le sentiment de toute décence au point que,
malgré toutes ses prédictions ettoutes ses promesses
dans le sens de réductions radicales, il opère un
seul changement, et que ce changement consiste
dans l'imposition d'une taxe directe ! On a vu la
protection appliquée <le façon que la population
n'avait pas à payer l'augmentation des impôts,
mius ces messieurs de la droite accordent, au moyen
des droits imposés sur le sucre, une prime aux raili-
neurs de sucre, à la suite d'une ligne de conduite
qu'ils condamnaient hautement l'orsqu'ils étaient
dans l'opposition.

Puis, dans la suite de son discours, le ministre
des Finances fait la leeon aux manufacturiers.
Ceux-ci lui ont sans doute beaucoup d'obligations,
mais j'ai lieu (le croire qu'ils ne prendront pas la
chose trop à crur.

Il a dit que si les manufacturiers ont besoin de
protection, ils doivent combattre pour elle; que
la protection est le prix d'une éternelle vigilance.
Puis, l'honorable ministre jette le blâme sur
ces messieurs, faisant les réflexions les plus immé-
ritées au sujet de leur habileté et (le leur esprit
d'entreprise. Il leur dit: " Dans le cours des dier-
niers dix-huit ans, alors que le parti conservateur
tenait les rênes du pouvoir, vous avez passé votre
temps à essayer d'obtenir plus de protection. Si,
au lieu (le cela, vous aviez perfectionné votre outil-
lage et découvert le moyen de fabriquer à meilleur
marché, votre temps aurait été beaucoup mieux
employé." Je prétends, M. l'Orateur, (lue les
manufacturiers dlu pays n'ont pas donné lieu à ces
reproches de l'honorable ministre. Ces messieurs
wnt perfectionné leur outillage et diminué le coût
de leurs produits, et ils se sont tenus tout le temps
au niveau du progrès. Ils ont constamment sur-
veillé le gouvernement du jour, comme ils en
avaient parfaitement le droit, mais je prétends
qu'en cela ils n'ont pas gaspillé leur temps. Je
soutiens, M. l'Orateur, que nos manufacturiers
canadiens sont les égaux des manufacturiers de
n'impnrte quel autre pays <lu globe.

En lisant les remarques du ministre des Finances
on en conclurait que les manufacturiers canadiens
se sont toujours appuyés en entier sur la protec-
tion, et que, sans la protection, ils seraient dispa-
rus de la face du monde. Eh bien ! Je ne pense
pas que cette remarque fût dirigée contre les manu-
facturiers du Canada de la part du ministre des
Finances; je crois qu'elle visait plutôt ses amis
libre-échangistes.

L'honorable ministre et ses collègues, avant leur
avènement au pouvoir, essayèrent (le plaire aux
manufacturiers, mais maintenant ils en sont arri-
vés à tâcher de plaire à ceux qui croient dans le
tarif de revenu. De là vient l'inconséquence de
leurs paroles et de leurs actes. Quoi qu'il en soit,
tant que par leurs actes ils maintiend ront le Eys-

tème protecteur, je me soucie fort peu de ce qu'ils
peuvent dire.

Un mot ou deux maintenant, M. l'Orateur, au
sujet du fil d'engerbage.

Il est très regrettable que le gouvernement ait
résolu de décréter une distinction contre cet article
particulièrement, et je ne crois pas qu'on puisse
apporter aucune raison pour justifier cette mesure
d'exception à son égard. Ces messieurs n'ont pas
établi de distinction contre lesinstruments aratoires
bien que, il est vrai, il puisse y avoir une raison
pour cela. Je suppose que bon nombre <le leurs
amis sont engagés dans la fabrication des instru-
ments aratoires, et ce peut être la raison pour la-
quelle ils ne l'ont pas fait. Mais, au nom du bon
sens, le gouvernement pouvait-il laisser subsister
les droits qui frappaient les instruments aratoires
avant leur arrivée au pouvoir et en même temps
abolir le droit relatif au fil d'engerbage ? Voilà
une question que je soumets à la considération du
gouvernement, et j'espère qu'il y répondra, après
réflexion sérieuse.

Un deputé du Nord-Ouest m'a déclaré qu'il ne
désirait pas l'admission en franchise du fil
d'engerbage, parce que, disait-il, il était d'avis que
les cultivateurs devaient payer leur juste part des
impôts et des dépenses publiq tes. Il est des mem-
bres de la droite qui disent ne pas croire dans un
tarif protecteur, mais avoir foi dans un tarif de
revenu, et qui cependant laissent importer au Ca-
nada le fil d'engcrbage sans songer à le faire
frapper d'un droit quelconque au profit <lu revenu.

Ils laissent admettre au Canada cet article en
franchise, et par suite. tout en ne retirant pas de
revenu à son sujet, nous voyons les Canadiens
employés dans l'industrie du fil d'engerbage obligés
ou d'accepter des gages peu élevés ou de rester à
ne rien faire durant une partie de lannée.

J'ai toujours prétendu que le fil d'engerbage
peut être vendu à aussi bon marché au Canada
que partout ailleurs, et cela est vrai aujourd'hui.
Les manufacturiers de cet article aux Etats-Unis
ne paient pas un sou à notre revenu public, et
leurs employés n'achètent rien de nos cultivateurs,
Ini ne portent d'habits faits de tissus canadiens.
C'est le contraire quant au manufacturier <le fil
d'engerbage au Canada, et cependant on ruine son
industrie sans autre raison apparente que celle de
fournir un avantage au travail étranger qui ne rap-
porte rien au revenu de ce pays. J'espère que
même encore à présent le gouvernement trouvera
le moyen d'imposer un droit de 14< cents, ou inême
de 10 cents, sur la fil d'engerbage, de manière que,
s'il ne le fait pas en manière de protection, il puisse
au moins percevoir un droit de revenu de l'impor.
tation de cet article.

Je désire, M. l'Orateur, faire quelques remarques
au sujet, du commerce différentiel, qui a fait l'objet
de beaucoup <le discussion récemment. Dans son
dernier exposé budgétaire le ministre des Finances,
parlant de la politique lu gouvernement à cet
égard, a dit:

Cela n'est pas ou ne sera pas le résultat de la mise en
jeu d'intéréts de boutique....

Notez l'expression, M. l'Orateur.

.... ou de demandes d'un caractère déraisonnable de la
part de quelqu'une des colonies, mais ce sera la consé-

quence d'un grand sentiment impérial, qui rejettera dansl'ombre toute question de nature économique.
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Puis le ministre des Finances ajoute :

Le gouvernement ne demande pas de conditions impos-
sibles, il n'exige pas de choses qu'il sait et doit savoir ne
pas devoir être accordées par le peuple anglais, il ne
forme pas de demandes d'un caractère déraisonnable, il
n'essaie pas de tirer quelque avantage de boutique ni de
faire un marché de l'affaire.

Eh bien ! M. l'Orateur, ces paroles ont un grand
ton de noblesse, mais voilà une manière fort simple
<le faire les affaires, que de tout abandonner pour
rien. De cette manière. vous pouvez faire la chose,
pour sûr, sans mettre en jeu "les intérêts de bou-
tique ", et même sans y apporter la moindre habi-
leté. Lorsqu'il était au pouvoir, le parti conserva-
teur tâchait d'assurer la conclusion ('un véritable
arrangement différentiel avec l'Angleterre, lequel
aurait été également avantageux au Canada et à la
mère patrie, et je ne vois pas qu'il y ait rien de
bien déshonorant là-dedans.

On accuse ce parti, maintenant, <le donner à sa
politique le caractère d'un marché, et <le demander
des choses déraisonnables. Eh bien ! le parti con-
servateur on tout autre parti au Canada a le dreit
de faire un marché au profit le ce pays. Ce par-
lement-non pas le parti conservateur seul, niais
tout le parlenment-ne siège pas ici avec mission de
veiller aux intérêts impériaux. Je prétends que le
parlement impérial peut veiller à ses propres inté-
rats, et je prétends aussi qu'il est le notre devoir,
dans ce parleieint 'lu Canada, (le veiller aux inté-
rêts du peuple canadien lotit nous sommes les
mandataires. Et, tout en pouvant avec raison faire
tout ce qui est le nature à produire ce grand senti-
ment impérial qu'on dit devoir jeter dans l'ombre
toute question le nature économique, on doit toute
fois se rappeler ici qu'il ie faut pas trop livrer ce
qui appartient au peuple canadien.

Il nî'y a pas le déshonneur pour un gouverne-
ment d'essayer le faire un marché au profit de son
pays, et à mon avis il aurait beaucoup mieux valu
que le gouvernement actuel fit un marché. Il aurait
mieux valu que ce gouvernement essayât d'obtenir
des avantages du gouvernement anglais, comme
ceux, par exemple, que demandait le parti conser-
vateur lorsqu'il était au pouvoir.

Le ministre les Finances nous reproche d'avoir
fait un marché et <l'avoir fait valoir (les intérêts de
boutique. Eh bien ! M. l'Orateur, voilà une re-
marque très maladroite de sa part. Elle semble,
cependant, évoquer la conduite di premier mi-
nistre en Angleterre, qui se défendait <le demander
quoi que ce soit au gouvernement anglais, et qui,
en réalité, paraitrait-il, ne voulait pas même accep-
ter tout ce qui lui était offert.

L'honorable ministre les Finances, a eu tort, à
ion avis, le dire que les demandes faites par le

parti couservateur n'étaient pas raisonnables, parce
(lue, j'ai encore l'espoir malgré tout ce qui a été
fait par le gouvernement libéral pour l'empêcher-
que nous pouvons encore conclure un arrangement
quelconque qui obtiendrait certains privilêges pour
les produits canadiens sur le marché anglais. J'ai
l'espoir que le peuple et le gouvernement anglais
finiront par comprendre qu'il est de leur intérêt
d'accorder certains privilègeshleurspropres colonies
qui leur ont déjà faits certaines faveurs. Je ne vois
rien (le déshonorant dans un tel marché. Je sais
que les partisans du libre-échange absolu sourient
à tout ce qui ressemble quelque peu à la protection.
Je remarque, que mon honorable ami de Russell
(M. Edwards) sourit à mes paroles. Il a foi dans
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le libre-échange, mais il ne s'accorde pas en cela
avec l'honorable député de Huron-est (M. Macdo.
nald) qui lui n'a pas foi dans le libre-échange. Il
diffère d'opinion avec tous les honorables membres
de la droite.

Je nie crois pas qu'il y ait un autre député de son
parti qui songe à parler d'une chose aussi ridicule
que le libre-échange. Cette doctrine est insensée
et rien de plus. Il y a beaucoup de choses à dire
sur cette question en théorie, niais quand vous en
venez à la pratique vous constatez que le libre-
échange est une chose qui n'existe pas sur la sur-
face du globe. On dit que l'Angleterre jouit <ld
libre-échange, cependant il n'existe pas dans ce
pays. Le peuple anglais a (le nombreuses taxes
et, en particulier, les taxes douanières. Il
admet un grand nombre d'articles en franchise
parce qu'il est le son intérêt d'en agir ainsi. Je
crois que dans ces questions le peuple anglais ne se
laisse pas guider par les sentiments <le patriotisme,
mais par le bon sens, et je ne le blâme pas d'en agir
ainsi. Je crois au contraire que nos législateurs
devraient suivre leur exemple sous ce rapport, et
travailler de toutes leurs forces pour le bien-être du
peuple canadien, et ne pas se laisser entraîner par
les sentiments, ce oui ne rapporte aucun profit.

L'honorable ministre des Finances a parlé de
venir en aide à la Jamiaique. une colonie sour qui
est dans la misère. Cette pensée dénote chez l'ho-
norable ministre une bonté de coeur pour laquelle
je le félicite. Il croit qu'il est <le notre devoir
d'aider cette colonie sSur dans la misère. Et coi-
ment s'y prend-il pour en arriver là? Il laisse les
droits sur le sucre les mêmes qu'ils étaient aupara-
vant. Après les avoir élevés jusqu'à un certain
point, il dit : "Je vais le réduire de 25 pour 100,"
et il les place à peu p-ès comme ils étaient aupara-
vant. Mais en agissant ainsi il élève les droits sur
les sucres venant d'un grand nombre d'autres pays.
Et que fait-il pour venir en aide à la Jamaïque,
cette colonie sour lui est dans la détresse ? Il
impose une taxe sur le sucre consommé par la popu-
lation (le ce pays, laquelle s'élève à $300,000 par
année. Cela semble être une contribution géné-
reuse, niais, après tout, je ne crois pas que cela
aide beaucoup cette colonie sour en détresse. Je
crois que c'est sa propre détresse que le gouverne.
ment veut ainsi secourir.

Voici la raison que nous donne l'honorable mi-
nistre des Finances pour imposer ce droit. C'est
la suivante : " Lorsque nous enlevons cet autre
droit de 2½ pour 100 qui existe sous l'empire du
tarif différentiel, faisant ainsi une réduction de 25
pour 100, nous diminuons le revenu d'autant, et
pour compenser cette perte nous imposons une
taxe sur le sucre." 11 essaie d'excuser cette nou-
velle taxe d'environ S300,000 qu'il impose sur le
sucre en disant qu'il a agi ainsi pour venir en aide
à une colonie sour dans la détresse. J'admire la
naiveté de l'honorable ministre des Finances. Il
démontre, je crois, qu'ilest bienfait pour la position
qu'il occupe dans cette Chambre. J'espère toute-
fois, que la population de ce pays ne se laissera pas
tromper par tout ce verbiage et ce prétendu se-
cours à une colonie sour dans la détresse; parce
que c'est le gouvernement lui-même qui est dans la
détresse, et qui a besoin d'imposer $300,000 de
taxe de plus pour couvrir le montant qu'il va per-
dre, grâce au tarif différentiel. Le gouvernement
libéral est certainement un gouvernement libéral.
Et comment cela? Il est très libéral avec l'argent
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du peuple. Je ne crois pas qu'il le soit sous
d'autres rapports, mais il est libéral sous ce rap-
port. Comme le dit l'honorable député, il est
généreux quand il s'agit de donner des terrains
aurifères ou houillers. Il est généreux quand il
s'agit de donner ce qui appartient au peuple. Il a
agi largement sous ce rapport. Le tarif différen-
tiel le démontre. Cette idée de porter secours aux
colonies en détresse me rappelle Artemus Ward
durant la guerre, alors qu'il était disposé à sacrifier
tous les parents de sa femme pour le plus grand
bien du pays.

Le ministre des Finances félicite le pays et le
gouvernement, ainsi que le• parti libéral, sur l'état
actuel des affaires dans le pays et sur les résultats
le la politique du gouvernement, tels qu'annoncés

au mois d'avril dernier.
Il a aussi félicité l'opposition sur le fait que quel-

ques-unes des sombres prédictions qu'elle avait faite
en 1896 et 1897, ne s'étaient pas réalisées. Je dois
faire remarquer que les félicitations qui s'ap-
pliquent à ces années et le progrès de cette pe-
riode, sont entièrement dû à la politique nationale,
et non au gouvernement actuel, et je suis heureux
au nom du parti conservateur comme partisan <le
la politique nationale, d'accepter ces félicitations et
d'en remercier le ministre des Finances, parce que
en 1896 et 1897, la politique nationale était en vi-
gueur. Permettez-moi maintenant <le dire quel-
ques mots relativement à ces prédictions du parti
conservateur-ces sombres prédictions qui ne se
sont pas réalisées. Sur quoi étaient basées ces pré-
dictions ? C'est là une question importante. Je
dis qu'elles étaient basées sur la confiance que nous
avions dans la sincérité du parti libéral. Nous les
croyions de bonne foi lorsqu'ils s'engagaient à faire
disparaître la protection et à réduire le tarif de
telle façon qu'il ressemble presque sous tous les
rapports au libre-échange. Nous croyions alors, et
nous sommes encore persuadés aujourd'hui qu'une
telle conduite de leur part aurait été désastreuse
pour ce pays. Eux-mêmes se sont convertis à nos
principes. Pourquoi prétendent-ils avoir rempli
leurs promesses et les engagements qu'ils ont pris
vis-à-vis du peuple de ce pays? Le ministre des
Douanes a dit hier dans son discours qu'ils avaient
remplis ces engagements, et qu'ils allaient accom-
plir tout ce qu ils avaient promis. Or, je ne crois
pas qu'il en ait été ainsi, et je suis bien content
qu'il n'ait pas pu atteindre ce résultat.

Il a prétendu qu'ils s'étaient acquitté de leurs
promesses, parce que dans leur esprit ils avaient
renoncé au principe de la protection. Tant qu'ils
continueront à se bercer de principes idéalistes ils
pourront faire ce que bon leur semblera en ima-
gination, en tant qu'ils n'entraveront pas les
progrès de ce pays. - Je voudrais maintenant poser
une question à l'honorable ministre des Finances.
Lorsqu'il était en frais de féliciter le pays sur sa
prospérité sans cesse grandissante depuis qu'ils
sont au pouvoir, j'aurais voulu lui demander dans
quelle position se serait trouvé le pays s'ils
avaient réussi à faire adopter l'union commer-
ciale. Je voudrais poser cette question aux
membres du parti libéral, parce qu'ils n'ont plus
confiance aujourd'hui dans l'union commerciale.
Ils ont complètement changé d'idées sur cette
question. Mais en supposant qu'ils auraient
réussi à faire adopter l'union commerciale où
en serait rendu le pays aujourd'hui? Je crois
qu'il serait loin d'occuper la position avantageuse

qu'il occupe actuellement. Nous pourrions faire la
même question relativement à la réciprocité
absolue avec une distinction contre l'Angleterre.
Dans quelle position serait aujourd'hui le pays s'ils
avaient réussi à établir la réciprocité absolue, ce
qu'ils ont essayé de faire par tous les moyens, et
leurs efforts en ce sens n'ont été déjoués que grâce
aux efforts surhumains du parti conservateur et de
son chef, dont nous ressentons si cruellement la
perte aujourd'hui. S'ils sont en position (le féliciter
le pays à l'heure actuelle, cela est dû au .arti
conservateur, et ils devraient remercier ce parti de
les avoir empêché de mettre à exécution les inten-
tions dont ils étaient animés à cette époque. Je suis
persuadé qlue les hommes sensés qui se trouvent
dans les rangs du parti libéral-et il en existe
parmi eux-remercient le parti conservateur de les
avoir empêchés à cette époque de mettre en vigueur
la politique de l'union commerciale ou de la réci-
procité absolue ; parce que je crois que ces systèmes
auraient été pour nous une cause de difficultés et de
misères; et au lieu de ces sentiments de loyauté qui
éclatent partout et ce tarif différedtiel pour l'An-
gleterre dont ils vantent aujourd'hui les mérites,
nous aurions eu un tarif différentiel et presque la
réciprocité absolue avec les Etats-Unis; et un tarif
différentiel au désavantage de l'Angleterre et de
tous les autres pays (le l'univers.

Le ministre (les Finances a ensuite comblé les
cultivateurs d'éloges. Eh bien ! M. l'Orateur, il ne
saurait trop féliciter les cultivateurs. Je suis d'ac-.
cord avec lui pour dire que les cultivateurs sont la
source de la prospérité lu pays. Je vais lire ce qu'il
a dit sur ce point:

Les affaires en général sont dans un état prospère au
Canada parce que la prospérité s'est étendue à la nom-
breuse classe des cultivateurs.

Je suis fier d'entendre cet aveu <le sa part,
parce que en lisant une autre partie le son dis-
cours ou serait porté à croire que la prospérité qui
règne dans le pays est due à l'arrivée au pouvoir
du parti libéral. Mais voici qu'il admet que cela
est dû au fait <tue les cultivateurs sont dans un
état prospère. Je ne crois pas qu'il puisse aller jus-
qu'à prétendre que si nous avons eu de belles récol-
tes cela est dû à leur arrivée au pouvoir. Je sais
que feu sir John Macdonald avait l'habitude de dlire,
par plaisanterie, que si le pays avait de belles récol-
tes cela était dû au fait qu'il était à la tête de
l'administration des affaires du pays. Mais nous
avons toujours considéré cela comme une plaisan-
terie, et j'espère que le gouvernement libéral actuel
ne prétend pas vouloir attribuer à ce fait les récol-
tes abondantes que nous avons eues.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Ne nous permettez. vous pas de faire cette plaisan-
terie ?

M1. CRAIG : Certainement. L'honorable minis-
tre continue:

N'oublions pas que cette prospérité est due en grande
partie aux succès des cultivateurs, et faisons touten notre
pouvoir pour encourager le développement de l'agricul-
ture dans tout le Canada, et pour encourager le cultiva-
teur à produire non seulement pour les besoins du marché
local, mais pour les besoins de tous les marchés de l'uni-
vers. Dans toutes les régions du pays le cultivateur
s'efforce de cultiver la terre avec intelligence et courage.

En écoutant prononcer ces paroles ou en les
lisant, on pourrait être porté à croire que le gou.
vernement a accordé un nouvel encouragement à la
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production non seulement pour le marché local, 1 <ée aux fabricants canadiens. Ces craintes étaient
mais aussi pour tous les marchés de l'univers. Et justifiéss par les discours prononcés dans diffé-
je dois déclarer immédiatement que je constate 1 rentes parties du pays par les chefs du parti libéral.
avec plaisir que l'honorable ministre comprend Toutefois ils se sont aperçus qu'ils n'avaient pas
l'importance du marché national, q(i après trut raison (e craindre, et ils n'est pas étonnant qu'ils
est le marché par excellence de nos cultivateurs, aient été satisfaits (e la politique du gouverne-
celui qui consomme la plus grande partie de leurs ment sur le tarif parce qu'elle nétait pas la
produits. 3ais le gouvernement n'a rien fait de moitié aussi mauvaise qu'elle promettait d'être.
nouveau. Nos cultivateurs n'out pas reçu de Ils craignaient que les affaires ie fussent entière-
nouvel encouragement ou une nouvelle impulsion ment bouleversées dans le pays par le gouverne-
de la part de la politique du parti libéral. C'est le ment, et ils constatèrent avec plaisir que le bon
parti conservateur qui a encouragé les cultivateurs sens (le certains membres du cabinet avait empêché
i produire pour l'exportation sur les marchés de un événement aussi funeste (le se produire. Je
l'univers. C'est le parti conservateur qlui a inai- crois qu'il y a dans le. cabinet certains membres
guré le système les entrepôts frigorifiques, de la (lui auraient été disposés à pousser les choses à
ligne rapide, et des fermes expérimentales. Nous l'extrême, ils avaient tellement parlé sur cette
avons fait tout ce qui était en notre pouvoir pour question qu'ils avaient réussi à se convaincre qu'ils
les cultivateurs, et je recommande au gouverne- avaient raison. Mais le bon sens des autres a
ment actuel de continuer cette politique, parce que empêché le gouvernemnt (le suivre une ligne de
je suis d'accord avec l'honorable ministre des conduite aussi dangereuse. Que trouvons-nous
Finances, pour dlire que la prospérité dt cultiva- (laans la formation du cabinet ? Nous trouvons que
teur est la base le la prospérité du pays. l'hono- le ministre du Commerce (sir Richard Cartvrigt>
rable ministre A continué son discours en <disant :ui était désigné conme le futur ministre (les
" Encourageons les cultivateurs." ("est là ce <que finances, neut pas la permission <le parcourir le
nous disons tous et ce qtue nous avons tons l'inten- pays et d'exposer ses opinions bien connues dans
tion de faire. les assemblées publiques. J'ai entendu un lon

libéral lire quelque temps avant les élections, un
Une VOIX : En imposant un droit sur le sucre. jour <lue je voyageais dans un convoi de chemin de

fer, si vous voulez réussir dans le pays, vous feriez
M. CRAUG: Un honorable député dit que le mieux <le laisser Cartwright chez lui. Il doit

parti libéral encourage le cultivateur en imposant avoir lit la même chose aux autres iembies lu
un droit sur le sucre. Mais il est possible que gouvernement ou ces derniers savaient la chose par
l'honorable ministre les Finances soit sous l'im- eux-mêmes. Ils ont dû s'apercevoir que le pays
pression que cela va les encourager à travailler un était en faveur <le la protection, et ils l'ont gardé à
peu plus fort. la maison, et lorsque le cabinet fut formé, il ne

Je nie souviens que, anciennement, le parti libéral recut pas le portefeuille que le peuple avait peur
leur conseillait de s'en retourner sur leurs terres et qu'on lui accordat, mais fut placé à la tête d'un
d'y travailler un peu plus fort tout en inanigeant <épartement où il me pouvait causergrand tort. Je
un peu moins. Nous ne donnons pas aujourd'hui félicite les membres <lu parti libéral d'avoir aban-
cet avis at cultivateur, mais nous croyons qu'ils 1lonné et dispe-sé aux quatre -ents leur ancienne
ont besoin d'encouragement. Quels sont ceux qui politique sur le tarif. ls ont compris que le pays ne
ont ouvert le Manitoba et le Nord-Ouest et cons- voulait pas <le ce système mais que, en somme, il est
truit le chemin <le fer canadien dlu Pacifique, afin enfaveur d'une protection modérée. Je ne m'at-
le permettre à nos cultivateurs d'aller s'établir tends à -e qu'ils fassent cet aveu en un pareil

dans cette région et d'y produire <lu blé qui fait langage, mais ils ont reconnu le principe par leur
l'admiration <le l'univers ? Inutile pour moi le dire tarif.
que c'est le parti conservateur q uli a accompli toutes Je suis heureux de voir qu'ils ont abandonné
ces closes, et je suis heureux d'apprendre que le leur politique antérieure et ont virtuelienent
parti libéral marche sur nos traces relativement à adopté une politique <e protection modérée.
ces questions. Je le félicite d'en agir ainsi. Je J'espère gvec l'honorable député <le Toronto-
constate avec plaisir qu'il s'aperçoit qu'une centre (I. BerLram) que le gouvernement va main-
chose est bonne lorsqu'il la voit, et bien qu'il tenir cette politique et qu'il va continuer de main-
sache que le parti conservateur a commencé ces tenir la protection telle qu'elle existe et qu'il n'y
choses dans le but d'aider aux cultivateurs, le gou- aura pas de modifications sérieuses de faites au tarif,
verniement est disposé à les mener à bonne fin, et à au moins durant les lix années à venir. Je ne
dépenser de l'argent à ce même but. m'ovcupe guère de ce qu'ils peuvent relativement

L'honorable ministre des Finances a aussi déclaré il la destruction <lu principe protecteur, car tout
que le gouvernement avait constaté avec plaisir que cela n'est que lu sentiment, autant qu'ils ne
le tarif établi l'année dernière avait été bien reçu détruisent pas la cose elle-même. Je prétends
par le peuple de ce pays. Il a raison, nou1s sommes que notre pays a besoin de la protection et je suis
satisfaits, mais quels avantages ont été accordés au disposé à appuyer le gouvernement actuel tant qu'il
public? Je sais que le pays a été satisfait <le la suivra ce principe. La protection est surtout
politique <lu gouvernement relativement at tarif, nécessaire au pays parce que nous sommes voisins
parce que les craintes entretenues par le peuple les Etats-Uis; qui ont n tarif protecteur élevé,
ont été dissipées par lit conduite du gouvernement. où l'industrie a fait <es progrès rapides, et qui sont
Qu'est-ce que redoutait le pays ? Les marchands et toujours disposés à déverser le surplus desproduits
les fabricants dans tout le Canada craignaient lue <le leurs fabriques dans ce pays afin de maintenir les
la politique du gouvernement actuel relativement prix chez eux. Je n'ai aucune objection à ce que
au tarif ne fut un changement radical avec la poli- le gouvernement appelle son tarif un tarif de revenu
tique lu gouvernement qui l'avait précélé, et qu'il seulement, tant qu'il est en réalité un tarif pro-
allait faire disparaître la protection lui était accor- tecteur.

M. Ca c a n.
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Ce n'est pas sans un certain plaisir que j'ai
entendu le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) dire que le parti libéral avait été
heureux. Il a certainement raison de parler ainsi
et je le remercie d'avoir fait cet aveu. La chance
est avec le gouvernement depuis son arrivée au
pouvoir. Le très honorable premier ministre lui-
même a eu bien de la chance de devenir premier
l'anée de la célébration du jubilé. Cela lui a
permis de se rendre en Angleterre et de repré-
senter le Canada à cette fête célèbre du jubilé de
la reine. Il a été heureux sur ce point, et le parti a
été favorisé par la chance parce que les cultivateurs
font (le bonnes affaires, parce que les mines de ce
pays ont pris un développement extraordinaire, et
parce que les affaires sont devenues meilleures sur
toute la ligne pour les raisons que je viens d'énu-
nérer. Il est malheureux que cette chance n'ait
pas atteint le ministre du Commerce, et je suis
porté à faire cette remarque, non pas pour des
raisons personnelles, mais par ce qu'il a dit lui-
même à l'adresse de l'ex-ministre (les Finances.
Voici ce que disait l'honorable ministre du Com-
merce :

Des personnes qui s'intéressent à ces sortes de choses
ont remarqué au'l n'y avait rien de plus cher an coeur
de Dieu qu'un brave homme luttant contre l'adversité.

Je dois déclarer que .j'ai une prédilectio-i pour ce pro-
verbe écossais' et de la pitié même pour un homme mé-
chant dans de telles circonstances.

Cette description que l'honorable ministre faisait
(le sa propre position m'a frappé. Nous pouvons
bien avouer qu'il nous fait peine de voir la position
qu'il occupe. Je n'insisterai pas plus longuemant
sur ce point, mais j'en ai fait mention simplement
parce que l'honorable ministre avait lui-même fait
cette remarque à l'adresse 1de l'ex-ministre des
Finances. Il faut espérer toutefois que le gouver-
nement ne s'imaginera pas que la chance qui
semble le favoriser depuis qu'il est au pouvoir
devra toujours durer. J'ai l'espoir qu'ils ne comp-
teront pas uniquement sur la chance, et que les
honorables ministres vont administrer les affaires
du pays avec soin et vont éviter des transactions
du genre de celle du chemin de fer du comté de
Drummond, de l'affaire lu Yukon, et autres mar-
chés de cette nature. J'espère que le premier mi-
nistre va essayer d'exercer un contrôle plus
sévère sur ses collègues qu'il ne le fait actuellement
et qu'il ne leur accordera pas autant de liberté.
J'ai confiance qu'il va essayer de gouverner le pays
en se basant uniquement sur des principes d'affaires.
La parti conservateur a été à la tête de l'adminis-
tration des affaires du pays durant dix-huit ans.
Sous l'empire du régime conservateur, les pro-
vinces furent réunies en confédération, le chemin
le fer canadien du Pacifique fut construit-malgré

une violente opposition de la part du parti libéral-
le Manitoba et le Nord-Ouest furent colonisés, et
le Canada devint une nation. On nous a dit et
répété que cette transformation du Canada deve-
nant une nation s'était opérée en une nuit.

On serait porté à croire que le premier ministre
se serait endormi un soir et que jusque-là le Canada
n'avait été qh'un point ignoré sur la carte, et qu'à
son réveil le Canada était devenu une nation. Et
cette transformation subite était tellement admira-
ble qu'il n'a pu faire autrement que d'en concevoir
une grande joie. C'est le parti conservateur guidé
par le plus grand homme d'Etat gue le Canada ait
jamais possédé-et je pourrais dire le plus grand
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homme d'État du siècle-feu air John Macdonald,
qui a fait reconnaître notre pays au rang des
nations. Sous la sage et vigoureuse administration
de cet homme et de ceux qui lui ont succédé durant
dix-huit ans, le Canada est devenu une nation, et a
été reconnu comme tel, tout autant à cette époque
qu'il l'est aujourd'hui, par l'Angleterre et par les
Etats-Unis. Si le parti libéral a été heureux, le
parti conservateur a été malheureux. Durant
l'espace de cinq années et la durée d'un parlement,
ce parti a perdu trois chefs, trois premiers minis-
tres. Aucun parti politique n'avait été aussi cruel-
lement frappé jusque-là. Il n'est pas extraordi-
naire, dans de telles circonstances, que le parti se
soit quelque peu démoralisé. Pouvez-vous vous
figurer dans quel état de démoralisation serait
plongé le parti libéral s'il perdait son chef, j'espère
que cela ne se produira pas, mais, dans quelle con-
dition serait le parti s'il perdait ainsi trois chefs en
cinq ans? Je soutiens, que dans les circonstances,
le parti conservateur a droit aux sympathies du
pays, et que les combats qu'il a soutenus dans sa
lutte contre l'adversité sont dignes d'admiration.

Je dois avouer en toute sincérité, que je ne suis
pas fâché que le parti libéral arrive au pouvoir, et
pourquoi? je vais vous le dire. Je suis heureux
qu'il en ait été ainsi parce que cet événement en a
fait de fidèles sujets de l'Empire. Je ne dis pas
qu'ils n'étaient pas des sujets fidèles auparavant,
chacun d'eux pris indi% iduellement, inais je dis que
comme parti ils n'ont jamais fait preuve <le beau-
coup de loyauté.

En 1891, alors que nous combattions la récipro-
cité illimitée, à une assemblée politique qui avait
lieu dans mon comté, dans la ville de Port-Hope,
un orateur, parlant en faveur du parti conserva-
teur, mentionna la loyauté de ce parti. L'orateur
libéral qui le suivit ridiculisa cette idée, et dit
qu'il était fatigué d'entendre parler de cette pré-
tendue loyauté, et ne voulait plus qu'il en fut
question. C'est par des tels discours qu'ils instrui-
saient la jeunesse libérale de ce pays, et l'habituait
à être, je ne dirai pas, déloyale, mais à diminuer
chez elle les véritables sentiments de loyauté.

Le parti libéral est devenu loyal à l'Empire, car
il ne l'était pas auparavant. Ils s'occupaient plus
de nos voisins du sud et des relations comme ciales
à conclure avec eux que de l'Angleterre. Aujour-
d'hui ils sont des sujets fidèles et dévoués, et il fait
bon de les entendre parler de leur loyauté ; ils
ne pourront jamais trop en parler pour moi.
J'espère qu'ils vont continuer à être de loyaux
sujets et à faire tout ce qui est en leur pouvoir
pour favoriser les intérêts de l'Empire. Nous n'en-
tendons plus parler de la réciprocité illimitée ni de
l'union commerciale. Mais il existe une autre
raison qui est encore plus importante que la loyauté
à l'Empire, et pour laquelle je suis heureux qu'ils
soient arrivés au pouvoir-ils sont devenus par ce
fait de véritables amis du Canada. Je soutiens
qu'ils n'étaient pas les véritables amis du Canada
étant dans l'opposition. Et comment puis-je le
prouver? Je me rappelle que les personnages les
p lus importants du parti ne parlaient alors que de
la ruine de ce pays, ils disaient que le Canada était
à la veille de faire banqueroute, que sa population
l'abandonnait, que le drapeau noir flottait sur toutes
les terres et que toutes ces dernières étaient grevées
d'hypothèques.

J'ai déjà dit, que, si à cette époque j'eusse été un
jeune homme, demeurant en Europe et voulant
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émigrer, et que j'eusse lu tout ce quils disaient (lu
Canada, cela aurait été sutfisant pour m'empêcher
(le venir en ce pays. Les libéraux, dans le but de
servir des fins de parti, décriaient ce pays ; ils
s'efforeaient de faire croire au peuple que le parti
conservateur conduisait le pays à la ruine, et ils
ont presque réussi à convaincre un certaine partie
du public de ce fait.

-Je parlais un jour avec une personne des espé-
rances qu'entretenaient les cultivateurs de mon
comté. Et je lui disais ceci : Si vous voulez trou-
ver un cultivateur qui croit que tout va mal
adressez-vous à un libéral. Ses chefs lui ont ensei-
gué que le pays marchait vers la ruine, et qu'il était
opprimé et ruiné par le parti au pouvoir. Il .est
possible d'un autre côté que le cultivateur conser-
vateur ne fasse pas autant d'argent qu'il puisse le
désirer. mais il est satisfait de son sort et croit que
les choses vont aussi bien que possible, je dis donc
que les libéraux ''aimaient pas leur pays puisqu'ils
le décriaient Ils agissaient ainsi, non pas parce
qu'ils croyaient qu'il y eut quelque chose le vrai
dans leurs paroles et que le pays fut sur le bord de
la ruine, mais parce qu'ils croyaient que cela pou-
vait servir leurs fins que de faire croire au peuple

juil était malheureux.
-l'ai dit et je répète que s'il y a en un courant,

d'émigration, il a été dû eri grande partie à des
discours comme ceux le l'honorable député d'Ox-
ford-sud (sir Richard Cartwright), qui décriait le
pays au lieu le conseiller à nos jeunes gens <le res-
ter ici, leur faisait croire, qu'il valait mieux s'ex-
patrier qu'habiter un pays gouverné par les con-
servateurs. Aujourd'hui ils ont ouvert les veux à
la lumière, et voient ce qu'il ne pouvaient pas voir
autrefois. -J'ignore si c'est parce qu'ils sont au
pouvoir que les choses leurs apparaissent sous un
aspect différent, niais c'est probable.

Le (/obe (le Toronto qui parlait continuellement
(le ruine et de désastres, dit maintenant que tout
est prospère. Cela fait sourire l'honorable ministre
des Travaux publies(M. Tarte). Je ne crois pas
qu'il ait jamais décrié son pays ; il avait été à trop
bonne école, et il est trop bon conservateur pour
cela. Mais les libéraux voient aujourd'hui tout en
rose, et j'espère qu'ils continueront à être lans ces
dispositions tant qu'ils seront au pouvoir, et pour
ma part, j'espère que le pays continuera à être pros.
père, même pendant qu ils seront au pouvoir. -Je
préfère la prospérité à tous les gouvernements. S'il
fallait que les temps dûrs reviennent pour les ren.
voyer dans l'opposition, je souhaiterais qu'ils ne
reviennent jamais. Je mets l'intérêt dtu pays au-
dessus de ceux d'un parti, et j'espère que nos gou-
vernants feront tout en leur pouvoir pour faire
durer la prospérité. J'espère qu'ils auront à cœeur
le bien-être <le la classe ouvrière et s'efforceront de
lui fournir de l'ouvrage. J'espère qu'ils verront à
ce que tout ce qui petit se faire dans le pays, soit
fait dans le pays. J'espère enfin qu'ils soigneront
aussi les intérêts de la classe agricole, et toute pro-
position ayant cela en vue, recevra mon loyal appui.

L'arrivée de nos adversaires au pouvoir a fait plus
que de les rendre loyaux ; elle a fait comprendre au
peuple ce que signifiaient toutes leurs lamentations
sur la ruine, et la désolation du pays ; elle a aussi
enseigné auit peuple ce que valent leurs promesses.

Le peuple comprend aujourd'hui que tout cela
n'était que du charlatanisme. S'ils voulaient être
francs, ils l'admettraient aujourd'hui. S'ils se déci-
daient à faire une confession générale, ce serait une

M. CRArO.

affaire finie. Si l'honorable ministre du Commerce
qui a été le plus coupable, se levait et annonçait qu'il
ne croyait pas un mot de ce qu'il disait, qu'il y
était poussé par les exigences <le parti, et pour
chasser les conservateurs lu pouvoir, je crois qu'il
lui serait beaucoup pardonné.

J'ai souvent pensé que le parti libéral comptait
beaucoup de pharisiens dans ses rangs. Ils se
juchaient sur un piédestal et regardaient le pauvre
conservateur comme tu publicain, confondu dans
la foule, incapable de ne rien faire de bien ; on ne
pouvait jamais dire assez <le mal de lui, ni assez de
bien des libéraux. Mais aujourd'hui ils c<.upent
une position d'où le peuple petit les juger à leur
juste valeur, et ce dernier constate qu il est comme
le commnun des mortels, ilui travaillent à gouverner
le pays, et à prélever un revenu suffisant à l'aide
d'un tarif conservateur. Je leur souhaite de
réussir, tuait pour l'avenir, je leur conseille un peu
plus <le charité et un peu plus de modestie, et je
crois que la leçon est déjà commencée.

Sir CHARLES TUPPER: Je deiaiide l'indul-
gence <le la Chambre pour une explication person-
nelle que je désire donner. L'honorable ministre
<les Fiiances m'a deinandé de lui citer les paroles
par lesquelles il a déclaré que le tarif différentiel
ait profit <le l'Angleterre n'était pas en application
l'an dernier. Il ne paraissait pas disposé à se con-
tenter de mon alfirmation et je vais lui citer une
seule ligne de ce qu'il a- dit à Sheffield.

Le MINISTRE DES FINANCES: Citez quel-
ques phrases, ne vous contentez pas d'une simple
ligne.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne veux pas faire
perdre le temps <le la Chambre. L'honorable
ministre i'a défié <le lui fournir la preuve, et en
aussi peu (le mots que possible je vais citer le pas-
sage sur lequel j'appuyais mon assertion. Voici:

Pour le présent, par conséquent, il n'y a pas au Canada
de tarif différentiel au bénéfice des marchandises
anglaises.

Ces paroles sont prises textuellement du journal
qni a publié son discours le lendemain. Je n'en
lirai pas davantage sur cette question, mais il en
est survenu une autre beaucoup plus importante
entre l'honorable ministre des Douanes et moi. Il
paraissait croire que je tie trompais en supposant
que j'avais critiqué le tarif sur le sucre à la der-
nière session. J'en ai appelé au ministre des
Finances qui devait se le rappeler, mais lui aussi a
refusé de me donner raison, et tous deux, je crois,
on déclaré qu'ils avaient en vain feuilleté les Ddbats
pour y trouver la preuve de ce que j'avancais. Si
l'honorable ministre veut bien consulter les Débats
de la dernière session à la page 3808, il trouvera ce
qui suit :

VOIES ET MOYENS-LE TARIF.

La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et
moyens.

(En comité.)
Tout sucre au-dessus du numéro seize, type de Hollande,

sous le rapport de la couleur, et tous sucres raffinés de
toute espèce, qualité ou type, un centin par livre.

M. FOSTER: Mon honorable ami (M. Fieldinq) no
propose-t-il de faire quelque changement sur cet article ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding): Non,
nous ne nous proposons pas de faire de changements.
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Sir CHARLES TJPPER: J'aimerais demander à mon

honorable ami (M. Fielding) s'il a quelque renseignement
'ur l'effet de ces droits sur le sucre, tel qu'actuellement
airrangés pour le commerce du sucre des Antilles à
lalifax: on est fortement d'opinion là-bas que ce droit
fAra un dommage très sérieux.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable mon-
sieur se trompe un peu sur l'état des choses. L'item danslequel le commerce.des Anflles est le plus particulière-
muent intéressé est le premibî item sur la liste. Sur cet
item, ions n'avons fait aucun changement. L'item se
trouve exactement dans la même position qu'auparavant.
Je suis prêt à dire que le commerce des Antilles a repré-senté que le droit, spécifique d'un demi-centin par livre
sur toutes les qualités n'encourage pas ce commerce; et
cela est bien digne de considération. Nous avons éprouvé
quelques difficultés, cependant, à la présente phase de la
-ession, à rouvrir la question, et nous sommes portés à
croire qu'il vaut mieux laisser la chose dans l'état actuel
pendant quelques mois encore, durant lesquels nous
ét udierons la question de changer la forme du droit lorsque
le parlement se réunira de nouveau. Le produit particu-
lier qui intéresse le commerce des Antilles est le sucre
brut, et sur cet article, nous n'avons fait aucun change-
ment.

Sir CIARLES TUPPER: Mais cepvndant le change-
nient fait dans les dro.ts a porté un coup sérieux au com-
merce des Antilles.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, je crois que
ce n'est pas tout à fait exact. Ce n'est pas contre lechangement des droitsqu'ils ont des objections ; mais c'est
le droit spécifique que mon honorable ami a introduit
dans son tarif et qui, de même que tous les droits spécifi
ques, porte un peu plus lourdement sur les qualités infé-
rieures. La question du sucre est toujours une question
ditticile et compliquée ; et après mûre délibération, nous
sommes venus à la conclusion qu'il vaut mieux laisser
reposer l'affaire pour le moment que d'essayer de faire
aujourd'hui un changement qui pourrait c.onvenir aux
besoins du commerce des Antilles, mais qui, en somme,
pourrait ne pas satisfaire tous les intéressés.

Ulionorable député d'York (M. Foster) fit
alors quelques remarques auxquelles l'honorable
ministre des Finances répondit. Comme je n'ai
pas ce soir la voix en bien bon ordre, je les passerai
sonus silence pour arriver à ce que j'ai dit en réponse
ait ministre des Finances

Sir CHARLES TUPPER: Mon honorable ami semble
croire que le commerce des Antilles seul est affecté par le
droit sur le sucre, et que vu qu'il n'a pas changé ce droit,
il n'a rien fait pour nuire au commerce des Antilles.
L'honorable monsieur pourrait faire disparaître com-
plètement tout le commerce des Antilles, et cependant,
laisser le droit sur le sucre juste comme il est. Que faire
du sucre après l'avoir Importé ici, est la question sur
laquelle tourne le sujet: et, par conséquent, c'est une
échanpatoire, à mon avis, de dire que le commerce des
Anti les n'est pas gravement affecté parce que le droit
sur le sucre brut reste comme il était. Je ne révoque pas
ci doute la déclaration de mon honorable ami que le
coinmerce des Antilles aurait pu ne pas étre satisfait des
choses telles qu'elles existent. On m'informe que dep ni
le changement de tarif fait par les honorables membres
de la droite, les marchands de Halifax ont écrit à 140
l'er'onnes avec lesquelles elles faisaient le commerce
dans les Antilles, de ne plus envoyer de sucre.

De fait, elles considèrent que le changement opéré par
l'honorable ministre a porté un coup non seulement
grave, mais fatal au commerce des Antilles, et je crois
qu'il y a beaucoup de force dans ce que dit mon honorable
a iii, l'ex-ministre des Finances (M. Foster), savoir, qu'en
tant l'honorable monsieur adme qu'après toute la
considération qu'ils ont portée au sujet, ils n'ont pas
encore décidé si la politique qu'ils ont adoptée est une
politique qu'il serait sage de continuer à maintenir, il
serait raisonnable de laisser la question ouverte, comme
elle était auparavant pour l'étudier davantage, et, parue
changement qu'eux-mémes ne sont pas du tout convain-
cus devoir être permanent, déranger ainsi plus complète-
ment qu'auparavant un commerce aussi important que
celui du Canada et des Antilles. Je crois réellement que
mon honorable ami servirait les intérêts du gouverne-
ment, et je suis certain qu'il servirait les intérêts du pays
si, jusqu'à ce qu'il soit en état de donner à la question
telle considération qui ne lui fasse aueun dQutp sur la
ligne de conduite à suivre, illaissaitleschoses das l'état
où elles étaient. Je dirai à mon honorable ami qu'il
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n'est pas trop tard pour adopter cette ligne de conduite,
et ce serait parfaitement logique arec la déclaration qu'il
a faite aujourd'hui.

Je ne reviens sur cet incident. que pour me dis.
culper et établir que j'avais bien réellement appelé
l'attention de l'honorable ministre sur les condi-
tions de l'industrie sucrière dans les Antilles, en
lui faisant remarquer que le changement apporté
dans le tarif portait un coup sérieux à cette indus.
trie et augmentait ses difficultés. J'espère (ue j'ai
réussi à convaincre l'honorable ministre, que je ne
me trompais pas, et que ce passage est bien dans
les Débats, bien qu'il ne l'ait pas trouvé. Je re-
mercie la Chambre de m'avoir permis de donner
ces explications.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demnan.
demi aussi la permission d'ajouter quelques mots
aux explications fournies par l'honorable député.
Cette citation peut être très intéressante, mais elle
a le malheur de n'avoir pas le moindre rapport à la
position qu'il a prise sur cette question.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
ne m'a pas compris. Je ne discute pas la question ;
il ne s'agit que de rétablir le fait soulevé par lui,
qu'il n'avtit pas trouvé dans les Débats la' preuve
que j'avais parlé de ce commerce des Antilles l'an
dernier.

Le MINISTRE DES FINAliCES: Je parle
aussi de la question de fait et de la déclaration
faite par le ministre des Douanes et corroborée par
moi, et je vais démontrer que nous avions parfaite-
ment raison.

Mais auparavant, je dirai quelques mots du dis-
cours que j'ai prononcé à Sheffield. L'honorable
député, par un procédé extraordinaire choisit une
partie de phrase-je ne crois pas qu'il ait pris une
phrase complète-dans un discours qui occupe une
colonne et demie dans un des principaux journaux
quotidiens. Le point à élueider était celui-ci:
L'honorable député prétendait que nous avions
dupé le public anglais à propos du tarif difiérentiel,
et qu'il n'a connu la vérité qu'après ce que l'hono-
rable député appelle ma confession de Sheffield.

A plusieurs reprises, je lui ai répété que ce que
j'avais dit à Sheffield était ceci - le gouvernement
canadien a fait adopter un tarif différentiel en
faveur de l'Angleterre, ce tarif a été mis en appli-
cation; il a été appliqué pendant plusieurs mois, et
quand il a cessé d'être appliqué, cela a été dt au fait
non du gouvernement ni du parlement canadien,
mais du gouvernement même de Sa Majesté. Le
Canada a donc eu l'intention de donner et a de fait
donné des préférences copunrerciales à l'Angleterre,
et la cessation de cette préférence a été due à une
démarche faite par le gouvernement impérial. Il
n'y a pas un homme dans cette Chambre qui puisse
découvrir une duperie dans cette déclaration et les
circonstances qui l'ont amenée.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable ministre
dé place entièrement la question. Comment cet in-
cident est-il survenu hier ? L'honorable ministre
des Douanes était à donner le résultat de ce qui a
été accompli l'au dernier sous l'application du tarif
différentiel.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, ce
n'est pas cela.
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[COMMUNES]

Sir CHARLES TUPPER: Et j'ai répliqué que ce Le MINISTRE DES FINANCES: Laissez-moi
tarif n'était pas en application l'an dernier ; comme raconter ce qui s'est passé. Le ministre des Douanes
il n'admettait pas l'exactitude de cette prétention, a dit qu'il ne connaissait pas de proposition faite
je dis qlue le ministre des Finances avait déclaré à par l'honorable député et que ceux qui avaient
Sheffield que le tarif différentiel n'était pas en appli- feuilleté les Débats l'informaient qu'ils n'y trou-
cation l'an dernier, et j'ai cité ses propres paroles. vaient pas de semblable proposition.
Il était inutile de citer toute une colonne l'aveu
lui-même était suffisant. C'était là le point en litige Sir CHARLES TUPPER : Ecoutez ! écoutez
entre le ministre des Donuanes et mi. et uas autre
chose. Quand à la duperie commise à l'égard du
public anglais, j'ai traité cette question au long et
j'en ai donné la preuve.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député pourrait tout aussi bien citer un passage
d'un discours dans lequel j'aurais dit que son nom
est Charles Tupper. Tout le monde savait que le
tarif différentiel n'était plus appliqué.

Sir CHARLES TUPPER: C'est toute la question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Parmi ceux
qui comprennent la question, personne n'a jamais
douté de cela ; l'honorable député connaît bien
mieux, et il cherche à se faire illusion à lui-même en
s'efforcant de croire le contraire.

M. COCHRANE : Si tout le monde le savait
pourquoi le (lire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Beaucoup de
choses ont besoin d'êtra dites et redites, et on ne s'en
trouvent pas plus mal. Tout le monde sait l'oraison
dominicale, et on ne peut qu'y gagner à la répéter
souvent. Il est possible que les honorables députés
de la gauche ne la sachent pas et que ina comparai-
son n'ait pas sa raison d'être.

Laissant cet incident de côté, passons à celui de
la question sucrière. De quoi s'agissait-il ? Le
ministre des Douanes commentait ce qui avait été
dit la veille par l'honorable député. Et que disait
le ministre des Douanes ? Je n'ai pas ici les Débats
d'aujourd'hui, mais je suis certain que les Débats
officiels corroboreront mes paroles. Le ministre des
Douanes a dit que l'honorable chef de l'opposition
avait parlé d'une proposition qu'il avait faite l'an
dernier pour aider le commerce des Antilles, et que
nous avions été sourds à sa proposition. Le ministre
des Douanes a répondu : J'ignore ce qu'était cette
proposition.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais l'expliquer.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'arrive à
cette proposition de l'honorable député. Pour le
moment je ne fais que rappeler ce qui s'est passé
entre l'honorable ministre des Douanes et lui. Le
ministre des Douanes expliquait que l'honorable
chef de l'opposition avait cherché à faire croire à
la Chambre qu'il avait proposé quelque grand pro-
jet pour venir en aide au commerce des Antilles
l'an dernier et que nous n'avions pas voulu l'écou-
ter.

Sir CHARLES TUPPER : Je vais vous dire
quelle était cette proposition.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'y arrive,
je la connais. Je n'ai pas les Débats ici, mais je la
sais par coeur.

Sir CHARLES TUPPER : La voici ; je viens
de la lire.

Sir CHARLES TUPPER.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est alors
que le chef de l'opposition a répliqué que le minis-
tre des Finances lui dirait ce que c'était que cette
proposition. J'ai répondu que je ne la connaissais
pas et qu'il ne pouvait pas le dire lui-même, vu
qu'il n'en avait fait aucune. Si l'honorable député
veut consulter les Débats il verra qu'ils confirment
ce que je dis, car j'ai une excellente mémoire pour
ces sortes de choses.

Maintenant l'honorable député a-t-il proposé
quelque chose l'an dernier pour venir en aide au
commerce des Antilles ? Il s'est plaint de ce que
nous avions abaissé les droits sur le sucre raffiné de
14 cents par 100 livres. Est-ce cela qui faisait du
du tort au commerce avec les Antilles à cette
époque ? Vous pourriez mettre un droit d'une
piastre sur le sucre raffiné que cela n'affecterait pas.
le commerce avec les Antilles. Tant que les raffine-
ries ne sont pas fermées-et elles ont été en exploi-
tion toute l'année dernière-la question de protec-
tion du sucre raffiné n'affecte pas l'importateur du
sucre des Antilles. Tout ce qui le concerne, c'est le
mode de prélever les droits sur le sucre brut. Toute
la difficulté au sujet de ce commerce reposait sur ce
point.

L'honorable député prétendait que nos change-
ments-pour me servir de ses propres paroles-
avaient porté un coup non seulement très grave,
niais fatal au commerce des Antilles. Il ajoutait
que c'était de cela que ce commerce se plaignait et
je répliquais qu'on se plaignait de l'ancien tarif,
que le droit spécifique de 50 cents par 100 livres.
n'avait pas été changé.

On se plaignait de ce que nous laissions subsister
une injustice commise par l'ancien gouvernement.
Ce grief nous sommes prêts à le faire disparaître.
Nous avons maintenu l'ancien tarif pendant un an,
et j'en ai expliqué la raison. mais ce que je veux
bien faire comprendre à la Chambre, c'est que les
changements que nous avons fait l'an dernier dans
le tarif sur le sucre ne concernent aucunement les
Antilles, puisque nous n'avons pas touché aux
droits sur le sucre brut.

L'honorable député n'a fait aucune proposition ;
il demandait de laisser les choses comme elles
étaient. Ces importateurs demandaient un chan-
gement dans le tarif, et lui nous conseillait de
laisser les droits tels qu'ils étaient ; était-ce là.
apporter un remède à la situation?

Qu'on lise les extraits des Débats qu'il vient de
citer et on verra qu'il n'a pas proposé autre chose
que de maintenir les anciens droits. Les mar-
chands des Antilles prétendaient que notre tarif
n'était pas juste puisqu'il taxait le sucre de qualité
inférieure de 58 pour 100 et celui de qualité supé-
rieure de 22 pour 100 seulement, et le chef de
l'opposition demandait de ne faire aucun change-
ment. Voilà tout ce qu'il a proposé, s'il a proposé
quelque chose, et aujourd'hui il a l'audace de venir
prétendre qu'il nous a soumis un projet pour venir
en aidb au commerce des Antilles et que nous
n'avons pas voulu l'écouter.
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Quelques VOIX: Oh! oh!

Sir CHARLES TUPPER: On ferait mieux de
consulter l'heure et de ne pas perdre trop de temps
à chercher à empêcher l'opposition de répondre aux
remarques qui viennent d'être faites. J'ai fait à
cette occasion une proposition des plus importan-
tes, mais l'honorable ministre était aussi ignorant
sur la question (lu sucre qu'il l'est aujourd'hui.
Voici en quoi consistait son ignorance : il n'a pas
voulu laisser les droits tels qu'il les a trouvés,
malgré ma recommandation de ne toucher à rien.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui, c'est
cela.

Sir CHARLES TUPPER : Qu'est-il arrivé ? Il
est arrivé que les changements qu'il a fait au tarif,
ont obligé, comme je l'ai démontré, les commer-
cants d'Halifax, engagés dans le commerce des
Antilles d'écrire à 140 maisons auxquelles ils
avaient commandé (lu sucre de ne pas l'envoyer.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député ne l'a pas établi; il l'a simplement dit.

Sir CHARLES TUPPER: L'honorable ministre
ne m'a pas permis de l'interrompre, alors qu'il se
résigne à écouter quelques minutes. Par la citation
que je viens de faire, j'ai établi que je lui disais
alors qu'il pouvait ruiner complètement ce com-
merce des Antilles sans toucher aux droits sur le
sucre brut.

C'est ce que l'honorable député ne comprenait
pas alors et ce qu'il prétend avoir appris depuis.
Mais il le sait maintenant. Il a appris que le con-
merce des sucres (les Antilles anglaises était un
commerce qui, sans la moindre modification des
droits sur le sucre brut, pouvait être annéanti : et
le changement que le ministre des Finances a fait
pouvait être considéré par les marchands d'Halifax
qui font le commerce avec les Antilles anglaises,
comme un coup fatal porté à cette industrie ; et la
proposition que je lui ai faite était pour l'empêcher
le faire le changement qu'il a opéré.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je désire
dire quelques mots en réponse.

Quelques VOIX : A l'ordre. Il est six heures.

M. l'ORATEUR: Je comprends que pendant
mon absence, momentanée, on a convenu unani-
amemeut de suspendre les règlements de la Chambre
en faveur des deux honorables préopinants, et de
les laisser dire ce qu'il leur plairait. Toute cette
discussion est hors d'ordre; mais, vu cette entente,
je crois qu'il serait préférable le permettre à l'ho-
norable ministre des Finances de continuer sa
réponse.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crains
bien que l'honorable député ne se soit pas borné
dans ses remarques au passage qu'il nous a lu. Je
crois qu'il a plutôt créé l'impression qu'il avait,
l'an dernier, proposé exactement ce que nous pro-
posons cette année.

Sir CHARLES TUPPER : Pas du tout. Au
contraire, bien que j'aie dit à l'honorable ministre
(les Finances que j'étais heureux de voir adopter
une mesure destinée à rendre à Halifax le commerce
des Antilles anglaises, je n'ai pas approuvé les

propositions que l'honorable ministre a faites et je
ne les approuve pas non plus à l'heure qu'il est. Le
gouvernement a amélioré une très mauvaise cause ;
mais 2i le ministre les Finances avait adopté la
politique énoncée dans l'article du Globe que j'ai lu
l'autre soir, durant mon discours, il aurait sauvé le
commerce lu sucre que ce pays fait avec les Antilles
anglaises sans ajouter un sou aux taxes qui pèsent
sur le peuple canadien. Mais cela ne convenait pas
à l'honorable ministre (les Finances. Sous le pré-
texte de rétablir le commerce des Antilles
anglaises, il voulait imposer au peuple <le ce pays
$200,000 ou S300,000 de taxes additionnelles.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami a si mal exprimé, l'autre soir, les choses
qu'il vient de nous <lire, que je ne m'étonne pas
qu'il veuille les répéter, dans l'espérance qu'en les
répétant souvent il trouvera certaines gens pour les
croire. Je nie désire pas entrer dans la discussion
de ce sujet. C'est une simple matière de fait. L'ho-
norable député a dit que les marchands des Antilles
anglaises avaient représenté que le changement de
l'an dernier avait été un coup fatal au commerce
des sucres.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai lu la preuve.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
chef de l'opposition n'a pas lu la moindre preuve
que le changement avait atteint, de quelque ma-
nière, les personnes engagées dans le commerce des
An tilles anglaises. J'ai causé avec des personnes
engagées dans ce commerce, et je déclare qu'il n'en
est pas ainsi et que l'affirmation de l'honorable dé-
puté n'a pas le moindre fondement. Le changement
opéré n'avait trait qu'au prélèvement des droits
sur le sucre brut. L'honorable député voulait lais-
ser les choses dans l'état où elles étaient. C'est
tout ce qu'il a proposé, et son affirmation quenotre
tarif a porté un coup fatal au commerce des Antil-
les anglaises est absolument sans fondement.

Sir CHARLES TUPPER: Le fondement de
mon affirmation est le fait....

Quelques VOIX: A l'ordre ! à l'ordre!

M. l'ORATEUR: Je dois dire que toute cette
discussion est hors d'ordre. Je ne vois vraiment
pas comment la convention faite peut être mise à
exécution, à moins que ces deux honorables mes-
sieurs ne continuent eux-mêmes ce qu'ils ont coin-
mencé..

Le MINISTRE DES FINANCES: Je consenti-
rai à laisser l'honorable chef de l'opposition termi.
ner ces remarques, et je n'ajouterai rien de plus.

Sir CHARLES TUPPER: Alors, nous allons
en rester là, M. l'Orateur.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

M. McMULLEN : Je désire faire quelques
remarques en réponse à l'honorable député de Dur-
ham-est (M. Craig) qui a prononcé un long discours
cette après-midi. L'honorable député a porté plu-
sieurs accusations contre le parti libéral,-péchés
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d'omission et de commission- et il a cherché à éta- Lhonorable député (.N. Craig) nous a dit que les
blir trois choses, premièrement, que le parti libéral libéraux avait promis une administration honnête
avait volé le programme du parti conservateur ; et pure. C'est vrai, et ils la donnent. J'espère
deuxièmement que le parti libéral, depuis son arri- que les honorables membres de la gauche vont se
vée au pouvoir, n'avait pas rempli ses engagements mettre à l'oeuvre avec ardeur afin de découvrir tout
envers le peuple ; et troisièmement, qu'au lieu de ce qui est malhonnéte dans l'administration du
diminuer la dlette publique, les libéraux l'avaient gouvernement actuel. Je les assure qu'ils auront
augmentée, depuis qu'ils avaient pris l'administra- toutes les chances de faire une enquête complète
tion des affaires. sur les dépenses publiques de ce pays, s'il peuvent

Quant à laccusat;on que l'on porte contre nous démontrer qu'il y a queltue chose de malhonnête
d'avoir volé le programme (les honorables membres et <le corrompu, le peuple canadien appréciera leurs
de la gauche, je 'lirai que ce serait un triste lion- efforts. J'espère sincèrement et je suis convaincu,
neur pour le parti libéral <lu Canada, d'avoir été comme humble partisan du ministère actuel, fue
obligé de se couvrir (les haillons dont les honorables les honorables membres (le la gauche ne seront pas
membres de la gauche se sont parés durant 18 ans. capables le prouver que la présente a:ministration
L'histoire du parti conservateur n'est pas très glo- s'est rendue coupable de quelque acte malhonnête.
rieuse, elle ressemble à celle le tous les gouverne- Il n'y a rien tant à désirer, dans les intérêts du
ments qui se sont appuyés sur le principe de la Canada, d'avoir dans cette Chambre une opposition
protection. Dans l'histoire même de l'Angleterre, active et énergique, et je suis heureux de voir que
il est prouvé que le régime protecteur a été le règne les honorables membres de la gauche font îles
<le la corruption, de la désorganisation morale et de progrès sensibles dans ce sens. Pendant la pre-
la pourriture. mière et la deuxième session de ce parlement ils

La protection a presque réduit ce grand pays à semblaient tout désorientés. L'honorable député
mourir de faim. Les grands propriétaires de <le Durlamn-est a, cette après-midi, revendiqué pour
l'Angleterre, de l'Ecosse et le l'Irlande ont imposé le parti conservateur l'honneur <'avoir inauguré le
à la population le lourdes redevances et décla- système des entrepôts frigorifiques ; quoi qu'il en
raient que si l'on ouvrait librement les portes de la soit de cette affirmation, il est édtent que les
Grande-Bretagne au blé étranger, les agriculteurs honorables membres <le la gauche se trouvent dans
seraient virtuellement ruinés. Mais après avoir l'eau froide depuis deux ans. Je suis heureux de
souffert de cet état de choses pendant un grand dire cependant, qu'ils paraissent s'habituer au
nombre d'années, le peuple le la mère-patrie a nouvel état de choses qui leur est fait en tant que
secoué les entraves de la protection et a adopté le parti politique. Ils ne croient pas,-ils ont toute
libre-échange. Depuis ce jour, une prospérité raison de le croire néamnoins,--qu'ils vont rester
continuelle n'a cessé de régner, et aujourd'hui plusieurs années sur les bancs de l'opposition, et
l'Angleterre est la nation du monde la plus avancée, j'espère que, durant ces nombreuses années, ils
la plus riche et la plus progressive. Elle n'a pas pourront parfaitement revendiquer l'honneur de
d'égale. remplir fidèlement les devoirs qui leur incombent

Les libéraux canadiens prétendent que, tout en comme loyale opposition. Je suis convaincu que
ayant fait, dans les dix-huit dernières années, des nous avons et j'espère qlue nous aurons une admi-
progrès considérables, le Canada n'a pas fait le nistration honnête. J'espère que nous ne reverrons
progrès rapide qu'un pays jeune et richement doué jamais le temps <les homes et des scandales du pont
comme le nôtre aurait dû faire, et nous sommes Curran, du canal île Tay et de l'édifice Langevin.
convaincus que son défaut d'avancement est attri- Mon honorable ami s'est considérablement étendu
buable, en grande partie, à la politique et à l'admi- sur la question du libre-échange. Je suis sûr que
nistration des honorables membres <le la gauche. la majorité du peuple, ou plutôt tout le peuple
Ceux-ci cependant revendiquent l'honneur le tout canadien serait heureux de voir le Canada en posi-
ce qui s'est fait au Canada. L'honorable député tion d'adopter le libre-échange absolu. Mais nous
de Durhani-est (M. Craig) a mis au crédit du parti savons que nous sommes chargés d'une dette natio-
conservateur l'approfondissement des canaux et la nale et d'obligations qui nous mettent dans l'impos-
construction lu chemin de fer canadien du Paci- sibilité d'adopter le principe du libre-échange,-
fique. Il doit cependant savoir que l'honorable c'est-à-dire le libre-échange dont jouit l'Angleterre.
Alexander Mackenzie, du temps qu'il était le Mais nous pouvons cependant orienter notre politi-
premier ministre libéral du Canadat a signé le que en ce sens. L'Angleterre a adopté le principe
contrat pour l'approfondissement le nos canaux, et du libre-échange en 1846, mais ce n'est que long-
qu'au sujet île la construction du chemin de fer ca- temps après que cette nation a pu atteindre le but
nadien du Pacifique tout le inonde reconnaissait la qu'elle s'était proposé, elle a à peine réussi à l'heure
nécessité de cette entreprise et que la seule question qu'il est. Elle a avancé progressivement dans
qui divisait les libéraux et les conservateurs, c'était cette voie d'année en année, et aujourd'hui nous
les moyens à prendre pour mener le projet à bonne pouvons compter sur nos doigts les articles sur
fin. lesquelles elle perçoit des droits de douane. Nous

Le parti libéral prétendait qu'il serait mieux <le avons pris la boine voie ; nous avons déclaré que
construire cette voie ferrée au fur et à mesure que la protection ne doit pas exister dans ce pays
l'exigerait le développement du pays, et si l'on comme principe fondamental du tarif. Nous enten-
avait suivi cette politique il est probable que le dons mettre cette déclaration en pratique. Les
Canada ne s'en trouverait que mieux aujourd'hui. honorables membres le la gauche prétendent que
Mais c'est ce que les honorables membres de la nous avons encore la protection. J'espère qu'ils
gauche ne semblent pas comprendre, et ce qui pourront convaincre les manufacturiers que, même
m'étonne, c'est que, dans l'énumération îles titres après la réduction des droits sur les marchandises
du parti conservateur, l'honorable député de anglaises, le ler juillet prochain, ils jouiront de
Durham-est n'ait pas revendiqué l'établissement toute la protection qu'ils avaient sous l'ancienne
des montagnes Rocheuses. administration.

M. McMULLE.
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Mais je suis convaincu que les honorables menbres
le la gauche éprouveront de grandes ditficultés à

persuader au peuple que le système qu'ils ont inau-
guré et qui a été appliqué pendant tant d'années, a
maintenant la prépondérance qu'il avait sous le
régime conservateur. Je crois que le peuple com-
mence à comprendre les avantages considérables
qu'il retire le l réduction du prix des choses né-
cessaires à la vie, et d'année en année, au fur et à
mesure que les droits le douane seront réduits, il
comprendra encore mieux les bons résultats d'une
politique que le gouvernement a fait adopter afin
<le procurer à tous les choses nécessaires à la vie au
meilleur marché possible.

L'honorable député de Durhan-est (M. Craig) a
<lit le plus que nous avions promis <le pratiquer
l'économie. Je suis convaincu que les membres du
gouvernement désirent effectuer autant d'économies
que possible ; et tout en ayant déclaré, les années
passées, que l'on pouvait faire le grands retranche-
iments dans les dépenses par une bonne administra-
tion des affaires publiques, nous comprenons qu'il
y aurait de grandes difficultés d'opérer brusque-
nient une réforme qlui, sans doute, viendra graduel-
lement. Je sais, comme bien d'autres d'ailleurs,
que depuis l'arrivée au pouvoir <lu gouvernement
actuel, lorsqu'on a diminué le personnel du service
public, et le nombre des employés de l'Intercolo-
nial et du département des Postes, les honorables
membres de la gauche ont poussé en chour un cri
le désespoir et ont prétendu que le gouvernement

traitait durement et cruellement les hommes que
l'on aurait dû garder aux gages de l'Etat, en dépit
lu fait qu'il n'aurait pas été nécessaire de les rem-

placer. Nous savons que le ministre des Chemins
<le fer et Canaux, ayant remercié quelques employés
le l'Intercolonial, on a poussé immédiatement de
grandes clamneurs et on a prétendu que c'était là
un acte cruel et méchant et que l'on agissait ainsi
simplement pour servir des fins de parti.

Nous savons aussi que dans le département des
Postes, on a destitué certains fonctionnaires dont
on pouvait se passer, mais que les honorables mem-
bres de la gauche ont immédiatement demandé de
les réintégrer dans leurs fonctions. En face <le ces
influences, il est bien difficile à un ministre d'effec-
tuer les économies que l'on devrait faire, suivant
moi, et qui seront faites un jour ou l'autre, je l'es-
père sincèrement. Quant à moi je ne crois pas
qu'aucun membre du cabinet puisse diminuer, dans
le justes proportions, le personnel les administra-
tions publiques, sans l'assistance d'un bureau d'ins-
peeteur du service civil.

Si l'on créait un tel bureau, je crois qu'il serait
relativement facile de réduire le nombre des em-
ployés. Je sais bien que les honorables membres
de la gauche regardent les administrations publi-
ques comme un petit pâturage exclusivement ré-
servé aux agneaux du troupeau conservateur, et
qu'il y a de forts gémissements lorsqu'on y intro-
duit des libéraux. Mais les honorables députés
vont commencer à comprendre qu'il y a au service
de l'Etat des hommes qui ont peu de chose ou rien
a faire, qu'il y a des hommes qui sont absolument
incapables de remplir leurs fonctions ; et si un mi-
ninistre remercie un de ces hommes, il doivent re-
connaître que l'on agit ainsi dans les intérêts du
pays. J'espère sincèrement que l'on fera plus à
l'avenir que par le passé, car je suis convaincu que
le Canada garde aujourd'hui dans les administra-

tions publiques un millier <le fonctionnaires qui
sont absolument inutiles.

L'honorable député le Durhan-est (M. Craig) a
affirmé de plus que le gouvernement avait augmenté
les dépenses annuelles. Mais s'il avait pris les
chiffres que nous a donnés le ministre <lu Commerce
qui a classé les nouvelles dépenses et les anciennes,
il aurait vu qu'une réduction considérable a été
effectuée.

Personne ne <lira qu'il n'était pas du devoir du
gouvernement <le donner l'organisation nécessaire
au district (lu Yukon. Personne, je crois, ne blâ-
niera le gouvernement d'avoir donné l'organisation
nécessaire au district <le Rossland, dans la Coloin-
bie anglaise. De plus le chemin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau a nécessité une augmentation con-
sidérable des dépenses, et ce projet a été approuvé
par les députés tant de la droite que de la gauche
de fait, pas une seule de ces entreprises n'a été for-
inellement et explicitement combattue lorsq ne le
gouvernement les a soumises. Vu ces dépenses
supplémentaires, il n'est pas raisonnable, je crais,
de prendre ces dépenses en bloc et de <lire qu'ily a
une augmentation considérable. Le meilleur
moyen de se former une idée exacte, c'est <le prendre
les différents départements, avant la création de
ces nouvelles sources de dépenses, comme on l'a
dit, et de faire une juste et honnête comparaison.
Que les honorables membres de la gauche fassent
cette opération et ils constateront, je crois, que
lous avons considérablement réduit les dépenses.

L'honorable député de Durham-est (M. Craig),
nous parlé ensuite de la réciprocité, et nous a dit
que le parti libéral avait promis, qu'à son avène-
nient au pouvoir il obtiendrait un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis, et ferait tout son pos-
sible, afin de créer des relations de commerce plus
intimes avec le peuple américain. Mais l'honora-
ble député doit se rappeler que, vers le temps où
nous sommes arrivés au pouvoir, que le parti dénmo-
crate qui avait promulgué aux Etats-Unis un tarif
beaucoup moins élevé que celui de l'admîinistration
précédente a perdu le pouvoir et a été remplacé par
le parti républicain. Celui-ci a adopté le tarif
Dingley qui est encore pire que le tarif McKinley,
et cela sans faire aucunement mention <le la ligne
de conduite que le Canada croirait sage <le prendre.
Depuis ce temps là, le peuple américain n'a mani-
festé aucun désir <le faire avec novs <les arrange-
ments de réciprocité. Mais je n'ai pas de doute
que le gouvernement a l'oil ouvert sur tout ce qui
pourra amener des relations plus amicales entre
nous et nos voisins, et sera prêt a profiter de l'occa-
sion, si elle se présente.

L'honorable député de Durham-est (M. Craig)
a dit encore que nous avions promis d'alléger le
fardeau des taxes. Je prétends que c'est ce que
nous faisons. Lorsque vous considérez, M. l'Ora-
teur, la très grande augmentation de nos exporta-
tions, et la preuve évidente que nous avons de
l'amélioration de la condition de notre peuple sous
le règne <le la politique libérale, vous ne pouvez
faire autrement que de vous convaincre que la
politique du gouvernement actuel a été un succès.
Les honorables membres de la gauche attribuent
ce succès à la chance ; ils (lisent que le premier
ministre a été peureux. S'il en est ainsi, tant
mieux pour le pays. Le peuple est bien satisfait
de l'état de choses actuel, bien satisfait des progrès
qui ont été faits, et il est enchanté de la meilleure

2989 2990



2991 [COMMUNES] 2992
condition dans laquelle il se trouve ; et après tout,
les taxes pour un peuple qui a les moyens <le faire
face à ses obligations, ne sont pas aussi lourdes que
pour le peuple qui lutte contre les difficultés et qui
cherche à remonter le courant les temps mauvais ;
et c'était li la condition du peuple canadien sous
l'administration des honorables membres de la
gauche.

Mon honorable ami (M. Craig) à abordé un autre
sujet, la i éduction (le l'intérêt sur les dépôts faits
dans les caisses d'épargne du gouvernement. Quant
à moi, je désire que la classe des travailleurs de
ce pays ait toutes les facilités de faire les écono-
mies, ahin d'avoir quelque chose lorsque les mau-
vais jours arriveront ; et je crois qu'il est (le bonne
politique (le la part du gouvernement d'offrir à
cette classe tout encouragement raisonînable en ce
sens.

J'aurais été heureux de voir établir, dans la fixa-
tion du taux les intérêts, une échelle <le propor-
tion, et que le taux fut, plus élevé sur les petites
sommes que sur les gros dépôts, et j'admets fran-
chenient que le pays devrait payer à ses habitants
un taux égal à celui qu'il lui faut,payer sur les
emprunts qu'il contracte sur les marchés étrangers.
Mais, en imme temps, je ne crois pas qu'il soit
raisonnable de paye- un taux excessif, et l'action
du gouvernenient sera, en fin le compte, je crois,
1 avantage, car les banques se plaignent depuis

plusieurs années que le gouvernement leur faisait
concurrence en empruntant les fonds des particu-
liers, et les enpêchait ainsi de réduire l'intérêt des
prêts qu'elles font à un taux raisonnable de manière
à faire prospérer l'industrie manufacturière. Les
classes pauvres se plaindront peut-être de ne pas
recevoir sur leurs quelques dollars un aussi grand
nombre de cents qu'elles recevaient autrefois, niais
je crois que, tout bien considéré, ce changement
sera un avantage pour la grande masse du peuple.

'J'ai eu quelque difficulté à suivre mon honorable
ami, car il a-lonvoyé à droite et à gauche. Il a
parlé de la protection à deux ou trois reprises diffé-
rentes et il nous a reproché d'avoir abandonner la
politique que nous préconisions d'abolir le système
protecteur. Je crois, au contraire, que nous avons
fait de rapides progrès en ce sens. Lorsque vous
considérez la grande réduction des droits,-sans
parler de celle qui a déjà été faite,-qui sera effec-
tuée le premier juillet prochain sur toutes les inar-
chandises importées de la Grande-Bretagne. Je
crois (lue vous levez admettre (lue le peuple cana-
dien recevra à ce sujet ui soulagement considérable.
J'ai examiné la liste des articles que nous avons
importés, l'an dernier, de la Grande-Bretagne.
Nos importations totales de marchandises impo-
sables se sont élevées à $21,338,661. sur lesquelles
les droits perçus ont été de $6,520,055. Au premier
juillet prochain, il y aura une autre réduction des
droits, et si nous importons la même quantité de
marclandises,-et il est probable que nous en in-
porterons beaucoup plus-vu cette réduction,-
nous aurons à payer $815,000 de moins que l'an
dernier. Je pense <tue c'est faire une réduction
très considérable, si l'on prend en considération le
fait qu'une réduction d'un huitième a déjà été faite.
Si vous comparez le montant que représente cette
réduction avec lit somme des droits perçus sous
l'empire <le la politique nationale, notre population
aura ces marchandises anglaises en payant $1,630,-
000 de moins que sous l'ancien tarif.

M. MCMULLEN.

Le chef <le l'opposition a dit que, dans de nom-
breux cas, il y avait augmentation. Cela peut être
vrai, mais l'ex-ministre <les Finances a admis que
tout bien considéré, si l'on prend le tarif dans son
ensemble, les droits étaient d'une fraction de un
pour cent moindres qu'ils n'étaient sous l'ancien
tarif. S'il en est ainsi, le peuple recueillera tous
les avanttages que je viens d'énumérer, car dans
certains cas, s'il y a une légère augmentation des
droits, en sommite, il y a une réduction, et le peuple
profitera de la réduction les droits lorsatue nous
jouirons de tous les bénétices <le la clause de préfé-
rence en faveur de la Grande-Bretagne.

Mon honorable ami (M. (Craig) a <lit qu'il espé-
rait qu'il n'y atrait aucun changement dans le tarif
d'ici à dix ans. Si le peuple, dans les années à
venir, est aussi satisfait du tarif qu'il l'est aujour-
d'hui, à île rares exceptious près, je ne serais pas
surpris lue le sentiment populaire demanderait de
ne pas toucher au tarif. Aussi longtemps que celui-
ci donnera satisfaction, le gouvernement agira
avec prudence en n'y faisant aucun changement ;
miais d'année en ainée, je n'ai pas le moindre doute
qu'il sera clairement démontré que certaines modi-
fications sont nécessaires, et comine d'une session à
l'autre le peuple expérimente le fonctionnement
du tarif, il n'y a aucun doute que les changements
jugés nécessaires seront faits.

d'ose prédire que chaque changement opéré le
sera dans le sens de l'abaissement du coût des
choses utiles à la population <lu pays, et qu'il ten-
<Ira à effacer tout vestige de protection resté dans
le tarif.

Nous prétendons que le tarif actuel est un tarif
de revenu. Et quelle est la différence entre un
tarif le revenu et un ta rif protecteur ?

Lors de la préparation <le leur tarif, les mnembres
de la gauche invitèrent tout manufacturier du
pays, tout homme fabricant quelque chose depuis
l'aiguille jusqu'à l'ancre, à venir déclarer pourquoi
il devait être protégé et tous les avantages qu'il
demandait qu'on lui accorlàt au moyen du tarif
qu'il prétendaitnécessaire au succès de sonindustrie,
lui était volontiers et cordialement concédé par le
ministre des Finances de l'époque. Eh bien! celui-
ci était-il en état, honnêtement et franchement, de
rendre justice égale aux consommateurs et aux
fabricants? Non, pour la simple raison qu'il lui
aurait fallu être expérimenté dans les diverses
industries manufacturières pour pouvoir rendre
justice aux uns et aux autres. Or, il était entière-
ment à la merci des producteurs. Ces derniers
venaient lui exposer leurs prétentions, les accon-
pagnant de leurs plausibles raisons, et ils s'en
retournaient absolument satisfaits. Ils obtenaient
tout ce qu'ils voulaient, et la conséquence en fut
que d'année en année le tarif fut continuellement
augmenté. A une certaine époque il était de 22½
pour 100, puis il fut de '25 pour 100, puis de 27½
pour 100, puis de 30 pour 100, et comme ces indus-
triels étaient hommes à pouvoir exposer sous un
jour plausible et persuasif, au ministre des
Finances, leurs raisons tendant à établir que le tarif
n'était pas encore assez élevé, qu'eux, ces messieurs,
n'étaient pas assez protégés, qu'ils ne pouvaient pas
faire assez d'argent, il consentait à acquiescer à
leurs demandes. Sous l'empire de ce tarif des
monopoles se formèrent, on vit des gens devenir
riches simplement parce qu'ils pouvaient en impo-
ser à l'ex-ministre des Finances, en lui faisant

2991 2992(COMMUNES)



2993 [14 AVRIL 1898] 2994

croire qu'il leur fallait être protégés à ce degré
pour être en état de vivre.

Eh bien ! en quoi notre tarif constitue-t-il un
changement? Le ministre des Finances a déclaré
que le grand principe dirigeant qui l'inspirerait
dans la préparation du tarif consisterait à ne voir
d'abord que les exigences publiques, de manière
que le but principal du tarif serait le prélèvement
du montant requis, et que s'il arrivait qu'un tarif
comme celui-la comportât incidemment quelque
protection, à la bonne heure, on n'y aurait pas ob-
jection, on serait parfaitement disposé à en ahan-
donner la jouissance. Nous croyons que voilà le
principe véritablement honnête. Le peuple a le
droit le s'attendre à ce que ce principe soit appli-
qué. Le gouvernement s'est engagé dans cette voie,
et je suis convaincu qu'il se propose de remplir
toutes ses promesses

Eh bien ! j'espère que les membres de la gauche
comprendront maintenant la différence qu'il y a
entre le tarif dont ils étaient les auteurs et le tarif
adopté par les membres de la droite, et qu'ils l'ap-
prendront enfin, pour cesser de nous accuser de
leur avoir pris leur programme.

Nous entendons voir de temps à autre, à ce qu'il
ne se forme pas de monopoles. Ainsi, mon liono-
rable ami, le député <le Durhani-ouest, a demandé
aujourd'hui pourquoi on avait aboli le droit qui
frappait le fil d'engerbage. Pourtant, ce mon-
sieur a été membre de cette Chambre nombre d'an-
nées, et je suis un peu surpris de le voir poser une
question qui dénote de l'ignorance. Pourquoi ce
droit a été aboli? Simplement parce qu'un mono-
pole relativement à l'article concerné s'est formé au
Canada, monopole qu'on a supposé s'étendre par-
tout aux Etats-Unis, et si puissant, qu'on a consi-
dré absolument nécessaire, pour venir au secours
du cultivateur du Canada, d'admettre le fil d'en-
gerbage en franchise, afin, si possible, de détruire
ce monopole.

J'espère que chaque année, à mesure qu'il cons-
tatera la formation d'autres monopoles, le gouver-
iiement en agira relativement aux articles qui en
seront l'objet de la même manière qu'il le fait à
l'égard du fil d'engerbage, c'est-à-dire qu'il les por-
tera à la liste des articles admis en franchise, afin de
soustraire la population au systèa'e d'extorsion
auquel elle se trouverait assujettie.

Mon honorable ami a eu beaucoup à dire au sujet
du commerce privilégié. Je suis convaincu qu'il
n'y a pas un seul député en cette Chambre qui ne
se réjouirait de voir persuader à l'Angleterre qu'il
lui serait avantageux à elle tout comme aux colo-
mes, de consentir au commerce privilégié. Il n'y
a pas de doute que ce serait tout un avantage
pour la population. du Canada, et je suis certain
qlue tous les ministres et tous les membres de cette
Chambre seraient heureux de voir l'Angleterre
prête à faire certaines concessions en notre faveur.
Cependant, jusqu'à présent il n'y a rien qui prouve
que l'Angieterre soit aujourd'hui disposée à entrer
en négociations avec l'intention d'accorder à ses
colonies un privilège comme celui dont il a été
question en cette Chambre. Un sentiment très
sympathique s'est. établi entre l'Angleterre et ses
colonies, et la chose est heureuse pour nous. Le
fait réel est que nous considérons la dénonciation
des traités belge et allemand comme un pas dans
le sens de relations commerciales plus intimes que
jamais entre la métropole et ses colonies. Je suis
<l'avis que si le peuple anglais voulait seulement

donner au Canada un avantage différentiel sur son
marché, ce serait au véritable bienfait pour le
Canada.

Voici l'état de choses que nous aimerions voir
exister. Un homme se présente dans une boutique,
en Angleterre, pour acheter du fromage. On lui
exhibe du fromage de différents pays. Il demande
de quel pays vient ce fromage, et comme on lui
répond que celui-ci vient des Etats-Unis, celui-là
du Canada, un autre d'ailleurs, il dit: "Eh bien!
puisque le Canada a manifesté les dispositions de
nous accorder la préférence sur son marché, j'es-
saierai du fromage canadien plutôt que (lu fromage
américain ou tout autre."

Voilà, je crois, qui nous serait fort avantageux,
et j'espère que nous verrons à faire les démarches
voulues pour nous assurer un avantage comme
celui-là sur le marché anglais.

J'ai dans ma main une dépêche détachée d'un
journal du soir publié à Toronto, et que voici:

COMMERCE ANGLO-CANADIEN.
TonosTo, 14 avril.-Les dépéches de Londres au Newa

mentionnent que le commerce anglo-canadien est dans la
voie du progrès. Les exportations au Canada, en mars,
ont augmenté de six pour cent, et de douze pour cent
d uran t troi s mois .

Les exportations dans tous les autres pays ont diminué
de quatre et trois pour cent, respectivement. Ce contraste
remarquable en faveur du Canada est attribué en partie
au nouveau tarif canadien.

Les importations du Canada en Angleterre sont restées
stationnaires pendant un mois, mais elles ont augmenté
de quinze pour cent durant trois mois. Les importations
en, Angleterre de tous les autres pays ont augmenté de
sept et un pour cent, respectivement.

Les principales augmentations dans les importations du
Canada en Angleterre en mille livres sterling, durant
trois mois, sont: animaux, £19.000; blé, £104,000; farine
de blé, £9,000; lard fumé, £15.000; beurre, £10,000; oufs,
£2,000 ; poisson, £63.000.

Les principales diminutions sont: jambons, £5,000;
fromage, £1,000: bois de construction, £75,000.

Les principales diminutions ont trait 'aux jam-
bons, au fromage et au bois de construction.

Cet état démontre qu'il existe un accroissement
très considérable et très désirable de notre con-
merce avec l'Angleterre, et je suis sûr qu'on désire
sincèrement le voir continuer. Il n'y a pas de
doute que le marché anglais est le marché le plus
stable après tout. Tout en pouvant parfois trouver
son compte sur le marché des Etats-Unis, on cons-
tate que ce pays-là n'est sous aucun rapport aussi
ferme et aussi progressif que l'Angleterre. Leur
marché ne mérite pas autant de confiance que le mar.
ché de cette dernière, et nous sommes contents de
voir que nous nous rapprochons de ce marché
d'après un principe et dans des conditions qui ne
peuvent manquer d'être fort profitables au peuple
canadien.

J'attribue cet état de choses en grande partie à
l'heureuse visite (lu premier ministre en Angleterre,
à la manière dont il a accompli les devoirs qlui lui
ont incombé comme premier ministre du Canada,
à son passé honorable et noble, et à l'appréciation
que le peuple ànglais et le peuple canadien ont
fait de la conduite qu'il a tenue comme notre
représentant de la mère-patrie, d'où il nous est
revenu après avoir laissé une impression profonde
dans tous les cours, et avoir prouvé qu'il est
homme d'Etat jusque dans les ongles et apte à
donner l'élan au progrès et à la prospérité du pays.
Le peuple anglais a senti comme nous, sans aucun
doute, que si la santé lui est ménagé, il sera une
bénédiction pour le Canada.
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L'honorable député (le Durhani-ouest (M. Craig),

a parlé longtemps au sujet de l'union commerciale.
Il a tché d'établir que le parti libéral, comme parti,
avait adopté ce système. Il n'a pas osé produire
de résolution de la convention tenue ici à Ottawa,
en 18931, pour dénontrer que cette convention avait
été favorable à l'union comnierciale, et il n'a pas
tenté de prouver non plus, (lue quelqu'un des chefs
dt parti se soit jamais déclaré ouvertement et f rau-
chement en faveur (le ce principe.

On sait que M. Wiiman, le New-Y'rk, est le
père (le l'union conmnerciale ; que cet homme est
canadien de naissance, et que dans le temps il a
cherché sincèrement à provoquer ce qu'il considé-
rait devoir produire un état avantageux entre les
deux pays voisins. Mais je nie qu'un seul libéral
éminent se soit jamais identifié avec ce système.
Si quelque député voulait produire ici les déclara-
tions les hoimnes éminents lu parti libéral au
sujet le cette question, j'en serais bien aise.

Nul doute que si l'union commerciale, assujettie à
certaines restrictions et à certains caractères avait
été établie entre le Canada et les Etats-Unis, ce
système aurait pu fonctionner avec avantage.

M. MILLS : Que dites-vous du procureur général
le la Nouvelle-Ecosse qui a été mon adversaire ?

M. McMULLEN: En même temps, je suis prêt
à déclarer que l'uimon cormierciale n'a j'aiais été
adoptée par le parti libéral, connne principe. On
en a beaucoup parlé, mais on ne l'a jamais adoptée.

L'honorable député de Durham-ouest a aussi
parlé des bonnes récoltes. Nous sommes satisfaits
d'avoir le bonnes récoltes cette année, et notre
population voit sans conteste sa situation financière
s'améliorer. parce que de meilleures récoltes que les
années passées nous favorisent.

Mais je nie rappelle qu'il y a quelques années, on
voyait en cette Chambre les membres de la gauche,
alors chargés le la conduite des affaires, ne pas
hésiter à s'attribue'r tout le mérite des bonnes
récoltes et des bons prix. J'ai entendu uu des
députés le Huron, maintenant dans cette eneinte,
déclarer qu'il était disposé à voter pour un gouver-
nement qui faisait monter le prix du blé le 85
cents à 81.25, et le prix des eufs de 7 cents à 15
cents ; il était disposé à accorder son appui géné-
ralenient à un gouvernemeit et à une politique qui
faisaient monter les prix payés aux cultivateurs
pour leurs produits. Ces messieurs n'hésitaient pas
à s'attribuer le mérite le ces cboses alors. Je puis
me rappeler une occasion où le ministère lu jour
a accueilli en les approuvant des déclarations le
cette nature, rativement à l'augmentation des prix
payés aux cultivateurs.

Le chef de l'opposition, dais le -ours le cette
discussion, a fait une attaque discourtoise contre le
ministre <lu Commerce. Il a tenté de signaler qu'il
existait un sentiment hostile dans le pays à ce que
cet honorable ministre occupât la position de
ministre les Finances. Je puis dire franchement-
et je crois être das les secrets de ce qui se passe
dans les rangs du parti libéral-que je n'ai jaimais
entendu aucun membre lu parti insinuer que le
ministre du Commerce ne remplirait pas d'une
manière fidèle, efficace et satisfaisante la charge <le
ministre les Finances, ni n'ai entendu formuler
aucune opposition à sa nomination à cette charge,
je suis d'avis qu'il n'y a pas d'homme dans le parti
libéral aujourd'hui plus considéré et respecté, et

M. McMîLLA.

dont la présence dans ce parti soit plus appréciée,
que le ministre slu Commerce. En entendant le
chef le l'opposition faire cette assertion, j'ai trouvé
qu'il aurait beaucoup mieux valu qu'elle fût faite
par quelque autre membre du parti de la gauche.

Je reconnais les grands talents de ce monsieur, et
tous, j'en suis convaincu, nious sommes contents de
voir la vitalité, l'énergie et le dévouement anî devoir
dont il a fait preuve (lais le cours de cette session,
mais après tout, le chef le l'opposition ne jouit pas
(le l'estime des membres <le la gauche et de leurs
partisans dans le pays au même degré que le
ministre du Commerce possède la considération du
parti libéral.

J'ai entendu faire des remarques fort discour-
toises à l'égardl du chef de l'opposition, et je n'en
aurais pas parlé n'eussent été ses attaques contre le
ministre du Comnmerce. J'ai entendu dire que les
membres de la gauche n'espéraient jamais remonter
au pouvoir tant que le chef actuel de l'opposition
sarait à la tête du parti; j'ai entendu dire que le
pays en a déjà eu assez du régime Tupper, et que
ce régimîe ne peut pas durer beaucoup plus long-
temps. Avant d'insinuer des choses de cette
nature contre le ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright), l'honorable député devrait se rappeler
qu'il habite lui-même une maison le verre, car les
opinions que j'ai mentionnées sont celles qu'un
grand nomîbre le conservateurs dans le pays entre-
tiennent à son égard.

M. l'Orateur, l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace) a fait un discours quelque peu sinîgu-
lier hier, et vu qu'il a déjà occupé une position
distinguée en cette Chambre, j'ai été étonné de
constater que ses assertions, en plusieurs cas,
s'éloignaient beaucoup de la vérité.

Il a prétendu que le tarif actuel était impopulaire,
mais cela ne petit être exact puisque nous n'avons
pas entendu exprimer de plaintes au sujet de son
fonctionnement, si ce n'est dans un ou deux cas
sans importance. On sait qu'en général le tarif a
été accepté comme satisfaisant par le peuple du
Canada.

Il a déclaré que le tarif lu parti conservateur
était un tarif protecteur. Eh bien ! M. l'Orateur,
durant dix-huit ans le peuple a fait l'expérience
des souffrances, du marasme et (le la pauvreté qui
ont marqué l'existence de ce tarif conservateur, et
si ces messieurs s'imaginent qu'ils vont ressaisir le
pouvoir, grâce à la question d'un haut tarif protec-
teur, ils se, verront réduits à séjourner fort long-
temps dan les froides régions <le l'opposition.

M. l'Orateur, le peuple approuve le tarif actuel,
et il regrette de ne pas avoir changé de régime il y
a longtemps. S'il était vrai, comme l'affirment les
membres le la gauche, que le parti libéral ne serait
jamais arrivé au pouvoir sans l secours de la ques-
tion scolaire du Manitoba, il serait regrettable
alors que cette question n'ait pas surgi il y a long-
temps, pour produire, par le chiangenent de gou-
vernement, cette grande prospérité qui règne main-
tenant au Canada.

Mon honorable ami le député d'York-ouest a
avoué que parfois le tarif protecteur était trop
élevé, puis il a ajouté que parfois il était trop bas.
Eh bien ! ilest étrange de voir comme ces messieurs,
lorsqu'ils étaient an pouvoir, ne réglementaient pas
le tarif d'une manière plus uniforme! Ils l'ont certai-
nement soumis à un bon nombre de remaniements.

Lors de la dernière revision que ces messieurs en
ont faite, l'ex-ministre des Finances (M. Foster)nous.
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demandait chaque jour de le reconsidérer parce
qu'il s'y était introduit des erreurs de copiste, et
on y faisait des changements, abaissant ou élevant
les droits ; cependant, malgré tout cela, l'hono-
rable député d'York-ouest (M. Wallace), avoue
maintenant que dans certains cas, ce tarif était
trop élevé, et que dans d'autres il était trop bas.
Cestes, je ne doute pas que mon honorable ami (M.
Wallace) n'avoue que ce n'est pas une petite tâche
que de régler un tarif protecteur, et de rendre
justice égale au consommateur et au producteur.

L'honorable député (M. Wallace) nous a dit que
lhonorable député de Huron-est (M. Macdonald)
avait déclaré (lue le droit imposé sur le vert de
Paris était réduit de 10 pour 100 à 7ý pour 100, et
il a ajouté : Oh ! ca ne fait que 2ý pour 100 de
rédluction." J'ignore où mon honorable ami (M.
Wallace) est allé à l'école, mais il est évident qu'on
ne lui a jamais appris à calculer les proportions.
Il me semblerait qu'une réduction de 10 pour 100
à 7i pour 100 est en réalité une réduction de 25
pour 100, et on trouvera un grand nombre de gens
dans le pays qui, dans leur simplicité, ont des opi-
nions semblables en matière d'arithmétique.

Puis, l'honorable député (M. Wallace) nous a
dit que dans le cours de la dernière année finan-
eière nous avions importé de 25 à 50 pour 100 plus
de marchandises les Etats-Unis que d'Angleterre.
Il doit se rappeler que le parti libérajl tient lee
rênes du pouvoir seulement depuis environ vingt
mois, et il ne doit pas oublier qu'une grande partie
de la période à laquelle se rapportent ces importa-
tions dont il parle était régie par le tarif protec-
teur de son propre gouvernement, et que par suite,
le tarif sorti les mains des membres (le la gauche
ne faisait nullement preuve d'excès de loyauté
envers la mère-patrie.

Mais il est inutile d'insister là-dessus, car on sait
que la loyauté des conservateurs caiadiens s'exerce
toujours dans le sens de leurs intérêts politiques,
et lorsqu'à propos de la présentation de la politique
nationale, un membre libéral de cette Chambre
faisait remarquer qu'elle pourrait porter atteinte
au lien britannique, un partisan conservateur
répondait aussitôt: ".Si le lien britannique doit en
souffrir, alors tant pis !" Dans les cas où l'intérêt
politique de ces membres de la gauche ne trouve
pas son compte dans la loyauté, on sait qu'ils sont
capables de dévier quelque peu de ce sentiment-là.

L'honorable député d'York-ouest (M. Wallace)
nous a déclaré que dans le cours des premiers six
mois de l'année courante nous avions importé en
franchise onze millions et demi de boisseaux de
maïs, et que comme cette importation avait rem-
placé les grosses céréales de nos cultivateurs, il
en était résulté pour eux une perte sérieuse.
J'ignore où mon honorable ami (M. Wallace) a pris
ses chiffres, niais je lui fournirai les chiffres exacts
tels que nous les donnent les documents officiels.

M. WALLACE: Que l'honorable député me
permette de lui dire que je les ai obtenus d'un état
qui m'a été communiqué par le ministre des
Douanes.

M. NcMULLEN: Voici les chiffres émanant du
département du Commerce. La quantité (le maïs
importée dans le cours des six mois, finissant le 31
décembre 1897, s'élevait à 9,793,213 boisseaux. Je
désire faire remarquer à mon honorable ami, que
dans la même période nous avons exporté 7,795,363

boisseaux de maïs étranger ; d'où il suit que toute
l'importation de cet article qui a servi à l'usage du
Canada se réduit à 1,997,850 boisseaux. Et cepen-
dant, l'honorable député a dénoncé à la Chambre
le tort grave causé aux cultivateurs par le tarif, vu
l'importation de 11,500,000 boisseaux <le niaïs qui
avaient remplacé un grand nombre (le boisseaux de
grosses céréales de ce pays. Il n'a pas mertionné
ce que nous avions exporté, s- bornant à déclarer
ce qlue nous avions importé.

Je veux lui exposer d'autres chiffres.
Nous avons exporté dans le cours des six pre-

miers mois (le l'année courante plus d'avoine
que nous n'en avions exporté durant les six mois
ccrrespondants de l'année dernière. Dans ces six
mois nous avons importé 806,719 boisseaux d'avoine,
mais. d'un autre côté, notre exportation s'est
chiffrée à 4,984,735 boisseaux d'avoine récoltée au
Canada. Le cultivateur canadien a pu importer le
mais à environ une demi-cent la livre ou.quelque
peu au delà ; et tous ceux qui ont une connaissance
quelconque relativement à la manière de nourir le
bétail, les vaches à lait ou les jeunes animaux, ad-
mettront que le maïs constitue une nourriture bien
préférable à l'avoine. Cette nourriture est meil-
leure et plus substantielle. Or, si les cultivateurs
pour nourrir leurs animaux, ont pu importer en-
viron deux millions de boisseaux de maïs à très bas
prix, et exporter en conséquence 4,984,735 bois-
seaux d'avoine à un prix proportionnellement plus
élevé que celui qu'ils avaient payé pour leur maïs,
voilà qui constituait pour eux un réel avantage.
Je prétends que jamais les cultivateurs n'ont retiré
de plus grands avantages d'un changement opéré
dans le tarif, que de celui en vertu duquel le maïs
est admis en franchise.

N. SPROULE: Qu'en penseront les cultivateurs
de l'ouest?

M. McMULLEN : Je permettrai à l'honorable
député de Grey-est (M. Sproule) de me succéder
quand j'aurai fini. Toutefois, s'il a quelque ques-
tion à nie poser, je serai heureux de lui répondre.

Le Canada est un pays qui produit beaucoup de
fromage, et il n'est pas de nourriture qui fasse
produire aux vaches un lait plus favorable à la
fabrication du fromage ou du beurre, que celle
formée d'un mélange de maïs. On ne peut obtenir
la même quantité de lait, de fromage ou de beurre,
si la nourriture des vaches est composée de tout
autre grain. L'entrée du maïs en franchise a
donc été incontestablement d'un avantage réel pour
les cultivateurs dans le cours des derniers six mois.

Je donnerai maintenant le chiffre d'exportation
des animaux vivants du Canada. En 1896-97, dans
toute -l'année, nous avons exportés 156,471 animaux
gras. Dans les premiers six mois de l'année
courante, depuis l'entrée du maïs en franchise,
nous avons réellement exporté 137,584 animaux
gras, soit moins de 18,000 <le moins seulement que
ce que nous avons exporté durant toute l'année
précédente. Voilà qui prouve que les cultivateurs
tirent profit du privilège qui leur est donné d'ob-
tenir de la nourriture à bon marché pour leurs
animaux ; et n'est-ce pas un grand avantage que
d'être en état d'engraisser ses bestiaux, de les
mettre en première condition pour les expédier de
l'autre côté de l'océan, et pour y obtenir les prix
les plus élevés du marché, tirant ainsi profit de
tout pour faire le plus de bénéfice possible?
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J'espère que lorsque mon honorable ami, le député
d'York-ouest tentera encore d'éclairer cette
Chambre sur toute question comme celle-là, il
tâchera de rester dans des bornes convenables, et
qu'il ne fera pas d'assertions exagérées comme
celles qu'il a hasardées ici au sujet du maïs.

Pour donner quelque peu l'idee des avantages
que notre population retire de l'entrée du maïs
en franchise, je citerai le chiffre les importations
et des exportations de cet article durant trois ans.
J'ai déjà cité ce chiffre quant à 1897. Dans l'année
finissant le 30 juin 1896 nous avons importé
6,050,860 boisseaux de maïs, et nous en avons
exporté 2,489,315. En 1894-95, nous en avons
importé 2,937,400, et exporté 1,535,236.

Je vous fournirai maintenant la quantité
d'avoine qui fait l'objet de notre commerce.

Nous devenons de très grands exportateurs
d'avoine, et la raison en est simplement que, par
suite des avantages du maïs à bon marché dont ils
jouissent, nos cultivateurs vendent leur avoine
pour acheter de ce grain, et le cette façon réali-
sent un bénéfice qu'ils ne feraient pas sans ce
privilège.

Ainsi, en 1896-97 nous avons importé 1,090,860
bôisseaux d'avoine, et nous en avons exporté
7,247,991.

En 1896, nous avons exporté 1,001,956 boisseaux,
et en 1895, 935,814 seulement. Cela fait voir que
dans l'état de choses actuel, avec les avantages
dont les cultivateurs jouissent maintenant, ils sont
dans la voie du progrès; ils recueillentles avantages
du maïs en franchise; et j'ose prédire que,
après qu'ils auront joui dle cet avantage pendant
un certain nombre d'années, si les honorables chefs
de la gauche arrivent au pouvoir et s'ils veulent les
priver le cet avantage, les cultivateurs s'y oppose-
ront de toutes leurs forces.

M. SPROULE : L'honorable député veut-il me
permettre de lui poser une question? Si c'est à
cause de l'importation du maïs en franchise que les
cultivateurs ont pu vendre autant d'avoine de plus,
comment se fait-il que les chiffres qu'il a fournis
s'appliquent à une époque où le maïs n'entrait pas
en franchise ?

M. McMULLEN : Mon honorable ami fait
erreur. Evidemnent, il ne peut pas avoir plus
d'une idée à la fois. Mais afin de l'éclairer, s'il est
susceptible de l'être, je vais lui répéter les chiffres.
J'ai <lit que nous avions exporté 7,247,991 boisseaux
d'avoine en 1897.

M. SPROULE: C'est pour l'exercice de 1897.

M. McMULLEN: Oui. Maintenant, pendant
l'exercice de 1896, si c'est cela qu'il désire savoir,
nous avons exporté 1,100,000 boisseaux, soit 6,000,-
000 de boisseaux de plus en 1897 qu'en 1896.

M. SPROULE : Depuis combien de temps, en
1897, le tarif permettant aux cultivateurs de rece-
voir le maïs en franchise, etait-il en vigueur ?

NI. McMILLAN.

M. McMULLEN: Je n'ai fait aucun calcul,
mais pour permettre à l'honorable député de se
former une opinion, je vais lui donner les chiffres
couvrant les mois du 30 juin au 31 décembre, et il
sait que tout le présent tarif était en vigueur pen-
dant cette période.

Cela devra contenter mon honorable ami. Durant
les premiers six mois de l'exercice finissant le 31
décembre dernier, nous avons exporté 4,984,735
boisseaux d'avoine, et durant l'exercice précédent
nous en avons exporté seulement un million de
boisseaux en tout, de sorte que mon honorable ami
devra comprendre que pendant que les cultivateurs
importaient le maïs et l'employaient pour des fins
d'engraissement, ils exportaient leur avoine à leur
avantage. Ils réalisaient un bénéfice en vendant
leur avoine et en achetant le mais. L'honorable
député comprend-il maintenant, ou veut-il que je
recommence mon explication?

M. SPROULE : Ce que je ne comprends pas, et
l'honorable député pourra peut-être l'expliquer
plus clairement, c'est que l'année précédente il n'y
a eu que le tiers de la récolte d'avoine que nous
avons eue l'année dernière dans la province de l'On-
tario, et je présume que cela explique l'exportation
peu considérable qui a été faite. Les chiffres qu'il
nous donne pour les derniers six mois, s'appliquent
aussi à l'époque de l'année où nous exportons la
grande masse de rotre avoine. Durant les six mois
suivants l'exportation n'atteindra pas ce chiffre.

M. McMULLEN: Mon honorable ami dit que
la première année la récolte d'avoine n'a pas été
aussi bonne et que c'est pour cette raison que l'ex-
portation n'a pas été plus considérable. Il avouera
que la récolte de l'année dernière a été très abon-
dante.

M. SPROULE: Certainement.

M. McMULLEN: Ensuite, les cultivateuis, au
lieu d'employer cette énorme récolte pour des fins
d'engraissement, ont trouvé plus avantageux de
tirer parti du privilège que le présent tarif leur
accorde, d'importer le mais en franchise et d'ex-
porter leur avoine.

Les honorables députés de la gauche persistent à
répéter que la population du pays paie sous l'em-
pire du présent tarif des droits aussi élevés qu'au-
trefois, et l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) a voulu faire croire, l'autre jour, que le
tarif n'a pas été réduit dans certains cas, mais qu'il
a été haussé. Il a voulu aussi se moquer de l'asser-
tion faite par le ministre des Finances et le ministre
du Commerce au sujet de la réduction dont la popu-
lation jouira quand le tarif sera appliqué dans son
entier.

J'ai examiné le tarif de 1894 et celui de 1897, et
bien que le ministre des Douanes (M. Paterson) ait
fait allusion à un grand nombre d'item, je crois
devoir en citer quelque-uns de plus :
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Tarif. Taux
différentiel

----------- -~-------sur mar. ve-
· nant d'An-

1894. 1897. gleterre.

Clous et carvelles coupées en fer et en acier...........
Haches, faulx, hache-foin, fourches, râteaux, herses et autres

instruments aratoires, n.s.a.... ................ .....
Herminettes, hachettes, pics, pioches .............. . ..
Machines à vapeur et chaudières ..........................
Fil de fer barbelé...................................... ..

M aïs.....................................................
Maïs, pas pour des fins de distillation .. .................
Ouate en paquets ou feuilles, teinte ou non ........... ....
Chaîne de coton et fil de coton, teints ou non... .....
Tissus de coton jaune non blanchi..... .......... . ....
Tissus de coton blanchi...... ............................
Fil d'engerbage ............................. ...... ....

Jeannettes, satinés, etc., lorsqu'ils sont importés par des
corsetiers pour servir dans leurs fabriques à la fabrica-
tion de corsets et corsages de robes .... .............

Broderies, dentelles, soutaches, glands et embrasses, mou-
choirs, tulle en dentelle et tulle de coton, rideaux de
dentelle............. .... ......... .................

Huiles à lubrifier, composées en tout ou en partie de pétrole,
et coûtant moins de 25 cents le gallon............ ....

Pétrole cru, huiles à combustible et à gaz, importés par des
manufacturiers (autres que des raffineurs d'huile) pour
usage dans leurs fabriques, pour des fins de chauffage et
pour la fabrication du gaz...... ..............

Instruments de chirurgie et de dentistes.... ...............

2 par liv ....... 1c. par liv . .

35p.c...... ....
35 "..........
27 " ..........
îc. par liv ......

7jc. par boiss....
................
22 P.C .........
25 " ..........
22 " .........
25 "..........
121 ..... .....

25 p.c. .. ..
30 ..........
25 " ..........
15 " et après ier

jan. '98, en fr..

En franchise....
25 p.c.... .....
25 " ..........
25 " ......
25 " ... .....
10 "etaprèsler

jan. '98, en fr..

25 " ..... 20 p.C.... ..

.......... 135 "

Bc. par gal, .. .

se. " ......
15 p.c ........

Houille bitumineuse.................. ............ 60c. par tonne...
Plâtre de Paris, calciné.... ........ ..... .............. 40c. par brl. de

300 livs.
Pierre à dalles, pierre à sablon ou grès et tout autre pierre à

bâtir................ .......................... ... 20 p.c .........
Fer en gueuse ou zaumon................................ $4 par tonne. ..
Lingots de fer ou d'acier.................................. $5 ....
Fer ou acier en barres, laminé.. .................... $10 " ....
Clous de fil métallique........ ........ .......... le. par liv

5c. par gal. .

2 c *. .....
10 p.c.etaprèsler

jan. '98, en fr..
53c. par tonne...

12½c. par gtx....

15 p.C...... .. .
82.50 partonne..
$2
87
tc. par tonne....

p.C.

20
22½
20

20
20
20
20

15

26j

Ces articles sont d'une importance vitale pour lorsqu'il y a une réduction comme celle-là sur le
les cultivateurs. Pas une classe de la population fer, il n'y a pas de doute que c'est un avantage
n'emploie plus de fer que les cultivateurs. Il entre pour eux.
du fer dans presque tout ce dont ils se servent, et

N' des
item

du tarif.

1894. 189

434 36
442 37
441 38
456 40
458 40
460 40
169 20

7.
Ruban de toutes sortes et de toutes espèce de matériaux.
Tissus de crin de toute espèce........................
Châles de toute sortes...............................
Gants et mitaines de toutes sortes ................ ..
Bonnets et chapeaux..... ................ ...
Bretèlles................ ..........................
Verre à vitres, commun et incolore et verre uni de cou-

leur en feuilles............................. ......

Tarif.

1894.

30 p.c.
30 "
25
35
30
35"

20 "

1897.

35 p.c.
30"
30
35"
30"
35"

20

Taux diffé-
rentiel sur

mar. venant
d'Angleterre-

2 p.c.
22 "
22 "

2 "

15

Ces articles sont en grande partie employés par tions prendront effet, la population recueillera des.
les classes pauvres, et je prétends qu'à mesure que avantages sous la forme du bon marché de ces.
le tarif sera appliqué à ces articles et que les réduc- marchandises.

1 - -
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J'espère que les honorables députés <le la gauche
chercheront à comprendre les avantages que le tarif
nous offre. Ils disent que la protection existe en-
core. Nous consentons volontiers n ce que ceux
qui ont l'habitude le la protection, cherchent à se
persuader qu'ils retirent encore les mêmes avan-
tages. Tout ce que nous voulons c'est de satis-
faire les besoins di peuple au meilleur marché pos-
sible, principalement en ce qui concerne les «<ar-
chandises importées d'Angleterre. Nous croyons
qu'en suivant la ligne de conduite que les liono-
rables chefs le la droite ont adoptée, au lieu dle
voir la contrebande sur la frontière se faire des
Etats-Unis au Canada, elle se fera du Canada aux
Etats-Uinis, que de grandes quantités le niarchan-
dises expédiées ai Canada i< bon marché seront
achetées ici et transportées aux Etats-Unis.

Nous croyons que les Etats-Unis vont commen-
cer à comprendre la difficulté de miaintenirl'énorme
régiment d'officiers le douane nécessaires pour em-
pêcher cette contrebande, et que la meilleure chose
,qu'ils pourront faire sera d'accorder au Canada un
mode equitable de réciprocité. Car les marchan-
dises anglaises se vendront à meilleur marché dans
notre pays. Les marchandises qui sont importées
aux Etats-Unis en payant 45 et 50 pour 100, vien-
dront au Canada à 15 et 20 pour 100, et le résultat
sera qu'elles se vendront par les détaillants à des
prix énormément réduits Les Américains sont
assez rusés pour voir qu'ils pourront réaliser des hé-
néfices en achetant ces marchandises, et ainsi la
contrebande se fera du Canada aux Etats-Unis.

M. l'Orateur, j'ai traité les différents points que
je désirais signaler à l'attention de la Chambre. Je
prétends que nous avons une excellente politique
en vigueur dans le moment, et que l'avenir du pays
sous l'empire (le cette politique est assuré. Nous
avons supprimé le principe qui appauvrissait la
population, et avec la nouvelle politique, des temps
meilleurs sont devant nous. Nos richesses miné-
raies seront développées, notre grand Nord-Ouest
sera peuplé, et le pays prospérera. Je crois que le
jour le plus brillant le notre histoire a été celui où
le peuple a confié à sir Wilfrid Laurier et à ses
collègues l'administration de nos affaires, et que
sous leur direction nous aurons une ère le prospé-
rité comme on n'en a jamais vue sur le continent
américain.

M. BENNETT : M. l'Orateur, je n'ai pas l'in-
tention de suivre l'honorable préopinant dans tout
ce qu'il a dit, mais je dirai un mot sur quelques-uns
des sujets qu'il a traités.

En premier lieu, je mue joins à lui dans les félici-
tations qu'il a adressées au ministre du Commerce
à propos de sa sincérité et de son habileté, car
j'approuve les paroles de l'honorable député. Mais
j'espère que le ministre du Commerce ne m'en
voudra point si je le compare à un personnage
célèbre dans les ronans-à Gulliver lié par les
Lilliputiens. Le ministre du Commerce est un
géant qui domine les pygmées qui l'entourent, mais
il est incapable de briser les liens avec lesquels ils
l'ont attaché.

Que voyons-nous aujourd'hui dans nos affaires
politiques? Nous avons -le spectacle offert par le
grand parti libéral du Canada, qui, après avoir été
dans l'opposition pendant presque une vingtaine
d'années, après avoir à chaque élection condamné
le principe de la protection, nié qu'il était avanta-
geux pour le pays, adopte maintenant qu'il est au
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pouvoir ce même principe presque dans toute son
intégrité, et (lisant que, tout en croyant qu'il est
injuste, il est forcé par les circonstances de l'appli-
quer.

C'est réellement l'attitude prise par les chefs de
la droite. Pendant vingt ans ils ont annoncé sur
les toits que le pays avec lequel le Canada devait
naturellement avoir des relations le commerce était
la grande république voisine. Mais aujourd'hui
ils disent que le Canada n'a pas besoin du commerce
des Etats-Unis, mais que notre grand marché, le
marché naturel du Canada, est en Angleterre. On
nous disait ensuite que le parti conservateur gas-
pillait les deniers publics et que si jamais le parti
libéral arrivait au pouvoir, on verrait une ère
d'économie, comme jamais il n'en avait existé dans
le pays.

Les honorables chefs (le la droite sont aujour-
d'hui au pouvoir, et après avoir déclaré pendant
des années que le pays devait être conduit d'après
des principes ('économie, ils ont augmenté la dette
publique le cinq millions de piastres de plus qu'elle
n'était sous le régime conservateur. Bien que ces
messieurs aient blâmé une dépense annuelle de
trente-quatre millions de piastres comme étant
extravagante, ils ont aujourd'hui l'audace de venir
dire à la Chambre qu'avec le budget supplèinen-
taire, les dépenses pour l'exercice courant excéde-
ront probablement quarante millions de piastres.

Où sont les promesses que ces messieurs ont
faites au public? Ne pensent-ils pas que leurs
paroles vaillent la peine d'être respectées? Le
ministre du Commerce, le géant du gouvernement,
n'a-t-il pas déclaré quand il était de ce côté-ci de
la Chambre. que c'était une honte d'avoir tant de
ministres dans le cabinet ? Cependant, aujourd'hui
le nombre des ministres est plus grand qu'il n'a
jamais été, et je dis avec peine que la province de
l'Ontario, la première province, a le plus petit
nombre de ministres.

Pourquoi la province (le l'Ontario n'a-t-elle pas
un des grands ministères qui ont des dépenses à
faire ? Où est le ministre des Travaux publics ?
Le trouve-t-on dans l'homme qui devrait avoir ce
ministère pour le bien du pays, le présent ministre
du Commerce? Pas du tout, mais le maître de la
situation, le présent ministre des Travaux publics,
gouverne le cabinet aujourd'hui. Ces messieurs
ont promis de réduire le nombre des ministres,
maintenant au lieu d'une réduction c'est toujours
le même état de choses.

Ensuite, ces messieurs, surtoutl'honorable député
de Wellington-nord, ont condamné le nombre des
employés publics comme étant trop considérable,
que ces employés se promenaient dans les corridors
ne faisant rien et se nuisant les uns les antres.
Cependant, je vois là l'honorable député de Well-
ington-nord et il votera en faveur de tout crédit
destiné à augmenter le nombre des' employés
publics.

Qu'avons-nors entendu dire l'année dernière par
l'honorable député de ,Wellington-nord ? Nous
l'avons entendu réprimander le ministre du Revenu
de l'intérieur, parce que ses dépenses étaient trop
élevées ; et pendant qu'il agissait de la sorte, il
s'efforçait de faire entrer un nouvel employé dans
ce département, et il ne peut le nier. Il fait signe
que non, il n'a pas osé faire le signe de tête l'année
dernière. Je peux dire, et je dirai confidentielle-
ment à l'honorable député, le nom de celui qui s'est
adressé à lui pour avoir un emploi, et il lui a
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répondu qu'il ne pouvait rien faire pour lui, parce
qu'un ami lui avait demandé cette même charge.

L'honorable député disait : Voyez le parti conser-
vateur dans le passé, chacun de ses membres avait
un ami à casser. Eh bien ! 'honorable député en a
en lui aussi. Il a fait nommer un de ses parents
au pénitencier de Kingston. Assurément, l'hono-
rable député ne niera pas cela. Il fait signe que
c'est le cas. Ce n'est pas la faute des honorables
députés le la droite s'ils n'ont pas placé leurs amis
dans tous les bureaux, car le plus grand nombre
parmi eux, du moins dans la province le l'Ontario,
demandent eux-mêmes des places au gouvernement.
L'année dernière quand le contrat relatif au chemin
de fer diu comté <le )rnmmond a été discuté devant
eette Chambre le juge Lavergne e tit un des députés
(ii s'est levé avec sa commission de juge dans sa

1oche, et un de ceux qui a parlé le plus fort en
faveur le cet infâme contrat. L'année dernière,
quand on a parlé contre les intérêts le Québec, le
présent juge Langelier siégeait ici, et il n'a pas dit
un mot pour blâmer des dépenses qui n'étaient pas
dans l'intérêt le la ville de Québec.

M. l'Orateur, je dis que l'année prochaine, à la
prochaine session, nous verrons que parmi les
députés de la droite qui ont appuyé le contrat du
Y'ukon, ilyen aaujourd'huiplus d'une demi-douzainîe
qui ont leurs nominations à des emplois dans leurs
poches. Cependant ces messieurs reprochent aux
députés de la gauche les assertions qu'ils font dans
cette Chambre.

Eh bien ! M. l'Orateur, si jamais il a existé un
parti qui n'a pas eu une réputation de décence,
c'est celui <tes honorables chefs de la droite.

J'ai remarqué l'autre jour l'aveu plein <le fran-
chise fait par le ministre du Commerce, quand il a
dit: Le fait est que nous avons maintenu les
dépenses du pays, nous avions cru pouvoir les
réduire, mais nous avouons franchement que nous
nous sommes trompés dans nos prévisions.

Ce n'est pas la seule raison. La raison est que
le ministre du- Commerce trouve qu'il y a trop de
partisans derrière eux pour qu'ils puissent réduire
les dépenses, et c'est pour cela qu'elles augmentent.

L'honorable député de Wellington-nord, qui vient
justement de quitter son siège, a exprimé l'espoir
qu'il y aurait de l'honnêteté dans le gouvernement.
Il a exprimé cet espoir avec beaucoup de chaleur,
mais avec un grand doute dans son esprit. Je
comprends pourquoi il a des doutes. N'a-t-il pas
vu l'année dernière un ministre avoir des obliga-
tions envers une compagnie de chemin de fer. des
obligations pécuniaires, comme le ministre des
Travaux publics, envers la Compagnie du chemin
de fer du comté de Drummond ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : Ce n'est pas le cas, mais dites-le tout
<le même.

M. BENNETT : L'honorable ministre dit que
ce n'est pas le cas, qu'il ne devait rien à cette
compagnie.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas une piastre.

M. BENNETT: Nous avons eu la preuve de la
part d'un gentleman qu'il lui devait $20,000.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Pas cinquante cents. Ce n'est pas le cas et l'hono-
rable député le sait.

M. BENNETT: Eh bien, les relations entre
l'honorable ministre et cette compagnie de chemin
de fer sont aujourd'hui devant un comité. Les
assertions faites de toutes parts sont devant le
public, et s'il est prouvé que l'honorable ministre
n'a jamais dû 54) cents, alors il aura raison et
j'aurai tort, inais si, d'un autre côté il est établi
qu'il devait à la compagnie plusieurs milliers de
piastres, alors l'honorable ministre aura tort et les
documents (lui sont devant le public devront être
vrais.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Ces documents n'existent pas et l'honorable député
le sait bien.

M. WALLACE : Les témoignages rendus dlevant
le tribunal le prouvent.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il n'y a pas un mot de vérité dans cela.

M. BENNETT: L'honorable député de Welling-
ton-nord espère qu'il y aura de l'honnêteté. Ce
sont peut-être les relations du ministre des Tra-
vaux publics avec la Compagnie lu chemin de fer
du comté de Drummond qui lui ont fait soupeonner
qu'il y avait quelque chose de louche, mais si ce
n'est pas cela, ce doit être le contrat relatif au
Yukon auquel il a songé.

Eh bien! il n'y a pas un homme sensé au Canada
aujourdhui qui croira que cette affaire ait été fran-
che et honnête. Il est vrai qu'aucune accusation
n'a été portée contre aucun des ministres à ce sujet,
mais nous savons que les meilleurs éléments du
parti libéral aujourd'hui, dont quelques-uns siègent
actuellement à la droite, sont cordialement heureux
que le Sénat ait disposé de ce bill de la manière
qu'il l'a fait. Le temps seul dira quels étaient
leurs véritables sentiments intimes à ce sujet.
Est-il donc étonnant que l'honorable député de
Welliugton-nord se levant craintif et tremblant
dans cette Chambre, dise qu'il espère et a confiance
que l'honnêteté règne actuellement, régnera à l'ave-
nir dans l'administration ! Or, l'honorable député
a passé en revue la carrière de son parti politique
et a dit qu'il avait été logique. Il dit que son parti
n'a jamais été partisan de l'union commerciale.
-Ne sait-il pas que le chef de l'opposition d'alors,
l'honorable Edward Blake, a quitté son parti pour
la seule raison qu'il avait épousé cette cause? Ne
sait-il pas que l'élection de 1891 a été faite sur
cette question d'union commerciale avec les Etats.
Unis? Ne se rappelle-t-il pas la correspondance, je
dirais la correspondance perfide, qui a été échan-
gée entre certaines personnes et ses propres chefs,
dans laquelle il était ouvertement prêché qu'il
valait mieux avaler la pillule tout d'un coup et
faire tout de suite une alliance politique avec les
Etats-Unis. Comme jel'ai déjà dit, voici le s ectacle
que présente un parti qui répudie toutes les pro.
messes qu'il a faite. Lorsqu'il s'est trouvé l'an
dernier au pouvoir, plus à sa propre surprise qu'à
celle (le tous autres, ce parti a cherché de tous côtés
les moyens de concevoir une politique financière
quelconque pour le pays. Qui a conçu la politique
de gouvernement? Qui a fait le tarif tel qu'il
existe, tel qu'il a été donné l'an dernier? Avec sa
modestie innée, l'honorable député de Toronto-
centre (M. Bertram) a fait l'étonnante déclaration
qu'il était celui que, de temps à autre, l'honorable
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ministre des Finances avait consulté sur la manière
de préparer le tarif.

Mais il n'est pas le seul qui ait en l'honneur de
préparer le tarif, car je suis obligé de croire que
l'honorable député (le Leeds-nord (M. Frost), repré-
sentant une grande maison d'instruments aratoires,
a mis la main à la préparation (le ce tarif. Quel a
été le résultat? Ces honorables messieurs ont vu
que les intérêts de leurs amis seraient particulière-
ment affectés par l'abaissement des droits entre le
Canada et les Etats- Unis et ils ont tout de suite
cherché le moyen de sortir du dilemme qui se pré-
sentait.

Il est vrai que le ministre du Commerce avait
l'honnête opinion qu'il a toujours eue, qu'il fallait
donner la préférence au commerce avec les Etats-
Unis. Que devait-il faire ? Il était enfermé, em-
prisonné et confiné ; les pigmées l'avaient lié ; il
était absolument impuissant, parce qu'il ne fallait
pas que ses opinions prévalussent, mais celles de
ces auteurs de tarifs de fantaisie, comme l'hono-
rable député de Toronto-centre et l'honorable dé-
puté de Leeds-nord. Qu'avons-nous vu ? Nous
avons vu le parti annoncer au monde entier qu'il
était partisan d'un tarif comme celui promulgué l'an
dernier. C'était un tarif en vertu duquel la Grande-
Bretagne (levait obtenir certaines faveurs, et le
reste (le l'univers privé (le ces mêmes faveurs.

Lorsque ces honorables messieurs ont énoncé
cette politique, les honorables députés de notre
côté de la Chambre leur ont dit que, à cause de
conventions internationales conclues entre la
Grande-Bretagne et l'Allemagne et la Belgique et
d'autres pays, ces autres pays auraient droit aux
mêmes avantages. En vérité, l'autre côté avait de
grandes et puissantes opinions légales. Il avait la
puissante opinion légale (lu ministre de la Marine
et (les Pêcheries ; mais tout arriva comme l'avait
prédit notre parti, et l'Allemagne et le Belgique
entrèrent, et nous avons en l'humiliation de mois
en mois de rembourser aux exportateurs d'Alle-
magne et de Belgique la remise qu'on leur accor-
dait en vertu de ce traité. Quoi de plus? On a
fait remarquer, (le plus, que les honorables mem-
bres (le la droite se trouvaient dans cette posi-
tion, grâce aux traités conclus entre la Grande-
Bretagne et un grand nombre de pays, que tous ces
autres pays avaient droit à ces faveurs, et cette
année ces honorables messieurs ont subi l'humilia-
tion-c'est-à-dire s'il y a humiliation pour eux-
de venir annoncer à la Chambre qu'ils avaient fait
un arrangement par lequel nous donnerions la pré-
férence à la Grande-Bretagne et à la Grande-Bre-
tagne seule.

Où en sommesnous-rendus ? Nous nous trouvons
aujourd'hui face à face avec la ,convention faite
avec la Grande-Bretagne, et la Grande-Bretagne
seule, ce qui endommagera gravement et entravera
quelques-unes de nos industries manufacturières,
tandis qu'en même temps, cela ne donnera pas à la
masse de la population du Canada les avantages
que les honorables députés de la droite ont promis
pendant les nombreuses années qu'ils ont passées
dans l'opposition. Je suis loyal envers le Canada,
l'Angleterre et la Grande-Bretagne, mais je suis
loyal en premier lieu, envers le Canada, et envers
notre population qui s'efforce de faire grandir le
pays. Ces honorables messieurs, jusqu'à présent
dans ce débat ont essayé-je ne dirai pas si c'est de
propos délibéré ou non-de publier dans leurs jour-
naux de parti des déclarations qui porteraient
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les lecteurs à croire que ce tarif sera avan-
tageux pour les cultivateurs, les ouvriers et les
artisans. Rien ne peut être plus absurde que la
déclaration faite hier par le ministre des Douanes.
Il a lu des colonnes et des colonnes de chiffres pour
essayer de faire croire aux gens que l'adoption du
tarif leur conférait de grands avantages. 'Mais
toutes ces assertions ont été réfutées en un clin
d'œil lorsque l'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) a démontré que de tous les articles sur
lesquels devaient porter ces réductions, les impor-
tations d'Angleterre ne représentaient virtuelle-
ment rien du tout. Ces honorables messieurs, de-
puis des années dans cette Chambre et particulière-
nient dans la province de l'Ontario, ont toujours
dénoncé, sur la tribune électorale et dans la presse,
comme le plus injuste du tarif, les droits sur les
instruments agricoles. Il n'y a pas un homme
parmi eux dans l'Ontario qui ne signale ce fait
que la Compagnie manufacturière Massey avait fait
des milliers et des milliers de piastres, tirées de la
poche des cultivateurs des provinces de l'Ontario et
du Manitoba, que d'autres grands établissements
manufacturant des articles semblables faisaient
des milliers de dollars, et cependant, ces hono-
rables messieurs ont diffamé tout leur passé en con-
servant aujourd'hui les droits sur les instruments
aratoires.

Ce doit être un sujet de grandes félicitations
pour l'honnête cultivateur libéral, qui croyait que
les honorables députés de la droite étaient honnêtes,
de consulter les réductions dans le tarif et de voir
combien d'avantages il leur confère. Lorsque le
cultivateur se plaint que le prix d'une faucheuse
ou d'une moissonneuse est trop élevé, il sera très
satisfaisant pour lui de savoir que le ministre du
Commerce a annoncé que le champignon allait
être admis en franchise. Et, comme le cultivateur
peine de jour en jour, payant ce que ces honorables
messieurs ont toujours prétendu être un prix
énorme pour une moissonneuse et une engerbeuse,
ce doit être une grande consolation pour lui d'ap-
prendre que les droits sur les dentelles et les soieries
ont été réduits bien au-dessous de 20 pour 100. S'il
n'est pas satisfait des réductions surle blanc de cham-
pignons et sur les dentelles et les soieries, il aura la
grande consolation d'apprendre qu'il pourra acheter
un bicycle à bien meilleur marché des importateurs
d'Angleterre, parce que les droits sur les bicycles
ont été très sensiblement réduits. En ce qui con-
cerne les articles qui viennent de la mère-patrie et
sont consommés par les cultivateurs, il est absurde
de prétendre que ces honorables messieurs ont fait
la réduction qu'ils avaient promise. Où se trouvent
ces honorables messieurs ? Ils ont élaboré une
politique douanière qui n'est pas du tout dans l'in-
térêt des cultivateurs mais dans l'intérêt des gens
riches et des gens riches presque exclusivement.
L'honorable député de Wellington-nord (M.
McMullen) a tiré satisfaction du fait que l'état
moral du Canada allait enfin atteindre un haut
degré, que l'honnête et laborieux artisan du
Canada, privé probablement d'ouvrage dans les
filatures de laine et dans beaucoup d'autres fabri-
ques, pourra enfin trouver un emploi profitable en
faisant la contrebande entre ce pays et les Etats-
Unis. Il est regrettable que l'honorable monsieur
préconise un tel code de morale, en vertu duquel
notre honnête ouvrier soit détourné vers une telle
voie, et deviennent un contrebandier entre la
Grande-Bretagne, le Canada et les Etats-Unis.
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J'ai toujours soutenu qu'un échange de marchan-
dises entre le Canada et les Etats-Unis pourrait
être très avantageux pour les deux pays. Comment
pouvons-nous espérer atteindre ce but ? Est-ce
que, lorsque nous importerons au Canada dans un
mois ou deux, (les velours, des soieries de grand
prix et des étoffes et vêtements (le haute qualité,
nous devrons simplement faire passer ces marchan-
dises en contrebande aux Etats-Unis ? J'ai toujours
pensé que l'honorable député de Wellington-nord
posait comme un exemple de vertu et d'honnêteté,
et cependant, il encourage les jeunes gens du
Canada à devenir des transgresseurs de la loi en
passant (les marchandises en contrebande du Canada
aux Etats-Unis.

Où se trouvent ces honorables messieurs dans la
question des dépenses? Ces messieurs, d'année en
année, ont parlé (les dépenses extravagantes dans
ce pays, et ils ont dit au peuple que si jamais on
leur confiait les rênes du pouvoir, ce serait la fin de
toutes sortes d'extravagances. Il devait être fait
dans toutes les branches du service public une
forte réduction, et que cette très forte dépense
dans notre système de gouvernement, le système
des pensions, dlevait être tout de suite, sinon com-
plèteinent abolie, du moins placée sur une base
honnête et juste.

Ce sera une nouvelle pour le pays, et il sera
agréable aux honorables députés de la droite qui
ont des amis à placer dans le service public du pays
d'apprendre que l'an dernier, il a été accordé <les
pensions pour une somme de $64,200 par année, ce
qui constituera une augmentation de charge sur les
dépenses publiques pour plusieurs années à venir.
En outre, ces honorables messieurs (le la droite l'an
dernier, n'ont pas donné moins de $12,850 en grati-
fications pour indemniser des employés renvoyés
du service. Si de nouveaux hommes n'eussent pas
été mis dans ces places vacantes, ce n'eût pas été
trop mal, mais je serai obligé de dire que dans la
plupart des cas l'honorable député de Wellington.
tord (M. McMullen) ou quelques-uns des députés
qui l'entourent avaient des airis qu'ils ont promp-
tement mis dans ces places. lais, M. l'Orateur,
de tous les pécheurs sous ce rapport, le ministre
les Postes est le plus grand, car nonobstant toutes

ses protestations d'honnêteté et d'économie depuis
des années, le ministère des Postes l'a-% dernier a
été surchargé le paiements de pensions aa montant
le $23,400 par année, et les gratifications dans ce
ministère se sont élevées à $7,656.

L'honorable monsieur (M. Mulock) dit qu'il a
amélioré l'efficacité du service public. Voyons
comment il l'a fait. Je regrette que le ministre
des Postes ne soit pas présent pour entendre cela ;
mais lorsque nous discuterons le budget, je saisirai
l'occasion de le lui laisser savoir. Lorsqu'il (M.
Mulock) entra en office il y trouva comme sous-
ministre des Postes, le colonel White, qui pour sa
compétence et pour la connaissance de ses fonctions
n'avait pas de supérieur dans le service public. Eh
bien ! nous trouvons que pour faire place à un ami
politique, le ministre des Postes amena de son
propre comté un médecin pratiquant et en fit son
sous-ministre des Postes. En corséquence de cela
nous payons aujourd'hui à M. Griffin, un sous-
flministre des Postes à la retraite, $2,240 par année,
nous payons au colonel White un autre sous-
ministre à la retraite, $2,240 et nous payons au titu-
laire actuel $3,200. Il n'est pas étonnant, dis-je,
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que sous ce rapport, le ministre les Postes soit le
plus grand pécheur d'eux tous.

M. WALLACE: Et il a payé des appointements
au colonel White après l'avoir mis à la retraite.

M. BENNETT : Oui, la beauté de la chose, c'est
qu'après que le ministre des Postes et son sous-mi-
nistre nouvellement trouvé eurent été installés, il
commença à se produire une telle série de bévues,-
telle que la réduction les frais de port pour l'An-
gleterre, qui nous a rendu la risée du inonde entier
-qu'ils payèrent réellement un supplément à
l'ancien sous-ministre des Postes, afin qu'il pût diri-
ger ces deux messieurs à travers les détails du
épartement.
Puis, le ministre des Postes s'en alla à Kingston,

dans un but, sans doute, d'économie et d'efficacité du
service, et y trouvant un excellent directeur de la
poste, il se dispensa de ses services, afin de mettre
à sa place un homme plus âgé. Il en résulte
qu'aujourd'hui le pays paie et paiera pendant des
années, une pension de $680 par année à l'ancien
directeur de la poste, en sus des appointements
du directeur de la poste actuel.

Puis, le ministre de l'Intérieur, le jeune Napo-
léon comme ils se plaisent à l'appeler, le gentleman
qui secoue toute l'administration par la tête, lors-
que le ministre des Travaux publics ne s'occupe pas
de cet agréable passe-temps, il trouve un fonction-
naire capable dans le service, M. Hayter Reed, et
ainsi le ministre de l'Intérieur renvoya M. Hayter
Reed et fit payer au pays sa pension de $1,024 par
année. Le ministre des Chemins de fer et Canaux
trouva un officier très compétent dans la personne <le
M. B3alderson, un hommen'ayant pas encore quarante
ans, et il le mit à sa pension au chiffre de $680 par
année. Je pourrais passer en revue toutes les ac-
tions de ces messieurs si économes, et démontrer que
leur objet était de mettre à la retraite des fonction-
naires compétents et de placer des amis à leurs
places moyennant un supplément de dépenses pour
le pays. Je promets, M. l'Orateur, lorsque le bud-
get des Postes viendra devant nous, que j'exposerai
à la Chambre, au sujet de ce ministère, certains
autres faits qui ne feront pas honneur au ministre
des Postes.

Maintenant, M. le président, nous trouvons que
ces honorables messieurs se vantent de la condition
actuel du pays. Il est vrai qu'ils accordent un peu
<le crédit aux bonnes récoltes de l'an dernier; il est
vrai qu'ils admettent (tue la Providence a distribué
ses faveurs avec abondance; mais leur grand argu-
ment, c'estquelaprésence d'une administration libé-
rale au pouvoir a été la cause de presque toute cette
prétendue prospérité. Je ne vais pas nier que nous
avons eu dans notre pays l'an dernier, un change-
ment de conditions dont nous sommes tous recon-
naissants, mais quant à dire que ces honorables
messieurs y aient été pour quoi que ce soit, ils ont
été comme des allumettes sur la rivière Niagara,
ballottés de tous côtés. N'eût été le fait que
jusqu'en juillet dernier chaque importateur du pays
tira en arrière et attendit pour connaître quelle
serait la politique douanière de ces messieurs, le
déficit d'un demi-million de piastres eût été consi-
dérablement augmenté. Le ministre des Finances
d'une manière enjouée dit au pays que l'an prochain
nous allons avoir un fort excédent. Eh bien ! cela
reste à voir ; le temps seul en sera l'arbître ; mais
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il faut se rappeler que l'an dernier nous avons eu
une abondante moisson, que les cultivateurs
obtiennent des prix élevés, et qu'une grande impul-
sion a été donnée au Canada par le développement
inattendu de nos régions minières. Le ministre lu
Coni.muerce nous a lit 'autre soir que nous avons
une augmentation de population. Eh bien ! M.
l'Orateur, si l'honorable monsieur (sir Richard
Cartwright) peut lire à la Chambre quelle partie
de la province 'le l'Ontario a eu une augmentation
<le population, alors il nous dira quelque chose que
personne ne sait. .Je peux <lire à ce ministre que
dans les villes du nord de la partie onest <le l'On-
tario, il n'y a certainement aucune augmentation (le
population, mais plutôt une diminution. Il y a
indubitablement une augmentation (le population
dans le district du Yukon, mais lhonorable mon-
sieur ne peut pienser (tue la politique (le son gouver-
nement en soit aucunement l'auteur.

Prenez les provinces maritimes, et l'expérience
(le tout honorable député venant de là démontre
que le flot de l'émigration (le ces provinces se
dirige vers l'ouest. Ces honorables messieurs ne
devraient pas crier avant d'être sorti du bois ; ils
feraient bien d'attendre à l'année prochaine pour
voir quel sera le résultat. Je n'ai pas l'intention de
suivre l'honorable monsieur (M. McMullen) en
détail, mais je demanderai l'indulgence de la Cham-
bre pendant que je m'efforcerai d'exposer au gou-
verneient une question de très grande importance
pour la partie septentrionale de la province de
l'Ontario ; je veux parler de l'industrie forestière.
S'il y a une industrie au Canada qui soit aujour-
d'hui paralysée et entravée par la politique le ces
honorables messieurs de la droite, c'est l'industrie
forestière. Non seulement avons-nous à combattre les
préjuzés le ces honorables messieurs, mais nousavons
aussi n combattre les préjugés du gouvernement de
l'Ontario au sujet <le cette grande industrie. L'an der-
nier ces honorables messieurs se sont arrogé le pou-
voir d'imposer un droit d'exportation sur les billes.
Je ne les blâme pas absolument de ne pas l'avoir
mis en vigueur, à cause du fait que le gouverne-
nient provincial avait promis de le faire. Pour ma
part je désirerais beaucoup le voir mettre en vigueur,
et tout (le suite, au lieu (le nous fier au gouver-
nement provincial ; et je prétends que, en présence
des événements actuels le gouvernement agit de la
manière la plus dommageable, lorsqu'il traite la
question des droits sur le bois de construction au
Canada comme il la traité aujourd'hui.

Eh quoi! M. l'Orateur, que voyons-nous ? Nous
voyons que tout le long des rives de la baie Geor-
gienne toutes les scieries ferment leurs portes les
unes après les autres, et que les hommes qui ont
travaillé dans ces scieries depuis des années s'ache-
minent à regret vers les Etats-Unis d'Amérique.
Nous voyons ces honorables messieurs et leurs amis
du gouvernement de Toronto, par la ligne de con-
duite qu'ils suivent, permettre l'exportation de
millions et de millions de billes de sciage du Ca-
nada aux Etats-Unis ; et à notre humiliation,
nous voyons que si quelqu'un est assez loyal pour
perdre les dollars et essaie d'aider le pays en ma-
nufacturant du bois de construction sur les rives de
la baie Georgienne, il est taxé d'un droit de $2 par
mille, (lu moment que son bois s'en va aux Etats-
Unis. C'est un arrangement très abominable et
grâce à lui, toutes les opérations se transportent
lentement mais sûrement aux Etats-Unis. Nous
voyons nos billes quitter nos rives et s'en aller au

M. BENNETT.

Michigan pour y être manufacturés ; et nous voyons
ces billets canadiennes converties pour ainsi dire en
bois de construction américain, rapportées ici et
vendues dans nos propres cités et villes et nos
hommes sont en même temps privés d'ouvrage et
quittent le pays. Il ne peut y avoir aucune justifi-
cation pour cette ligne dle conduite, excepté
ceci, que le ministre de l'Intérieur (M. Sifton) dit
qu'il faut qu'il en soit ainsi, et naturellement, s'il
dit cela, la question est réglée.

J'en appelle maintenant au ministre du Com-
merce (sir Richard Cartwright). En toute équité,
est-il honnête envers la province de l'Ontario, la
plus grande contribuable <lu Canada tout entier,
qu'une importante industrie comme l'industrie fo-
restière soit paralysée simplement- afin que le mi-
iliatre de l'Intérieur puisse aller dans la province
lu Manitoba et dire: " Voyez ce que ma puissante

main a fait! "
Je reconnais la puissance du ministre de l'Inté-

rieur. Il a montré sa puissance, il y a quelques
semaines, lorsqu'il a entraîné tout son parti,
l'homme puissant du gouvernement, le ministre du
Commerce avec le reste, dans son opération lu
Yukon, et je suppose qu'il les menacent, s'ils osent
proposer u:a droit sur le bois, de sortir <lu cabinet
et <le chauffer <le nouveau la chaudière du Manitoba
avec la question des écoles. Et ainsi, ces hono-
rables messieurs doivent courber la tête et rendre
un culte au ministre de l'Intérieur, simplement
pour lui permettre de se faire une réputation dans
la province du Manitoba.

Il y a une autre question que j'ai intention de
traiter, mais brièvement, parce qu'elle intéresse le
comté que je représente, c'est la question de la
politique du gouvernement du jour sur le canal de
la Vallée <le la Trent. Le gouvernement s'est
engagé à faire ces travaux. Dans les récentes
élections provinciales, le ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) écrivit et envoya une
dépêche qui influença beaucoup les électeurs dans
le comté de Hastings, et cependant le budget ne
contient aucune somme pour la continuation de
ces travaux. Il y a un petit crédit pour certaines
sectionsnon complétées; mais les honorablesdéputés
qui représentent des comtés contigus à la ligne du
canal et qui ont accordé à ce gouvernement un
appui des plus énergiques et des plus fermes,
devraient se lever dans cette Chambre et essayer
de convaincre le gouvernement des mérites de ce
projet, et lui imposer la responsabilité de dire si
ces travaux seront ou non poussés jusqu'à l'achève-
ment.

Je ne nie propose pas <le discuter au long les
questions que je viens de toucher. Je peux dire
seulement que j'ai confiance qu'il régnera dans
ce pays l'an prochain et pendant un grand nombre
d'années subséquentes une ère de prospérité encore
plus grande que ne l'ont jamais prédit nos -hono-
rables adversaires ; mais je crois que la politique
inaugurée par ces honorables messieurs, n'est pas
une politique qui produira ces fructueux résultats.
Le tarif qu'ils ont établi est un tarif qui frappera
les cultivateurs qui constituent le plus grand facteur
de prospérité d'un pays. En dépit du raisonnement
théorique de l'honorable député de Wellington-
nord (M. MeMullen) au contraire, je dis que
l'introduction du maïs américain, dans <a province
de l'Ontario-et je vois que l'honorable député
d'Essex-nord (M. McGregor) l'approuve d'un signe
de tête-a été et est un grand empêchement pour
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le cultivateur. Je (lis que l'introduction de inar-
cliandises à bon marché d'Angleterre, en vertu de
l'opération de la clause de faveur, aura un très
muauvais effet sur le cultivateur. Aujourd'hui, dans
chaque petite ville ou village du Canada, on
trouve une petite filature de laine, qui est le meil-
leur acheteur de laine commune produite par le
cultivateur canadien; et je prétends-le temps le
dira et j'en parle sur l'autorité d'hommes faisant ce
genre d'affaires-que l'introduction des lhinages à
bon marché d'Angleterre mènera toutes ces petites
filatures à la ruine ; et avec le tarif américain
contre la laine canadienne, dont le seul marché se
trouve aux Etats-Unis ; le prix de la laine sera
grandement déprécié dans le cours de l'an prochain
dans la province de lOntario et dans les autres
prmvinces du Canada. Le ministre des Douanes
<M. Paterson) a parlé hier après-midi de l'industrie
des lainages ; mais il ne parlait pas du tout confor-
iémuent aux faits, lorsqu'il a dit que les filatures
le laine de ce pays travaillaient nuit et jour.

('est un fait certain qu'elles travaillent beaucoup
imoins que le temps complet ; et chaque fabricant
de lainages dans ce pays, croit aujourd'hui que par
la réduction des droits sur lks lainages presque
toute l'industrie des lainages dans ce pays sera
poussée vers la ruine.

En terminant, laissez-moi vous redire que j'es-
père que le Canada verra une ère de prospérité qui
se prolongera un grand nombre d'années ; mais, à
mon humble avis, cette prospérité ne sera pas due
à la politique que pourront formuler les honorables
muenibres <le la droite, mais à l'industrie, à l'esprit
d'économie et à la frugalité du peuple canadien et
au fait que sous la bienfaisante influence de la poli-
que nationale durant les dix-huit ou vingt dernières
anées, nous avons jeté les fondements d'une forte
irdustrie manufacturière que, je l'espère, les incur-
sions que les honorables membres <le la droite font
aujourd'hui dans le tarif ne pourront détruire.

M. MeMILLAN : Je n'aurais peut-être pas parlé
sur cette importante question si l'on n'avait pas fait
une déclaration à laquelle on a donné une graude
importance, à savoir que l'importation en franchise
du maïs au Canada est préjudiciable aux intérêts
et iâ la prospérité les agriculteurs, aimsi que l'a
afiriné l'honorable préopinant (M. Bennett). Je
félicite l'honorable député d'avoir exprimé le désir
que la prospérité de ce pays sera encore plus grande
que les membres de la droite ne pourraient l'espérer.
Je suis convaincu que nous sommes entrés dans
une nouvelle ère de prospérité, mais je diffère for-
tenent d'opinion avec les honorables membres de
la gauche lorsqu'ils affirment que le gouvernement
actuel n'y est pour rien.

Laissez-moi vous dire qu'une grande partie de la
prospérité dont ont joui les agriculteurs de l'Ontario
est lue la visite que le ministre de l'Agriculture a
faite aux Etats-Unis, et à la conclusion d'un arran-
gemuent par lequel on a relâché les règlements con.
cernant la quarantaine et on a permis à une grande
quantité de nos bestiaux de franchir la frontière.
Voilà ce que je demandais depuis des années. Avant
1896, j'ai conseillé au gouvernement de s'aboucher
avec les Etats-Unis, afin de faire disparaître ces
règlements, dont l'abrogation serait très avanta-
geuse à nos agriculteurs qui pourraient envoyer
leurs jeunes bestiaux sur le marché américain, ainsi
que la chose se faisait autrefois, avant l'adoption
du tarif McKinley. L'an dernier nous avons

exporté aux Etats-Unis 50,000 ou 60,000 têtes de
jeune bétail, et le prix par tête, a été de $7 ou $8
plus élevé que si ces règlements eussent été en
vigueur. C'étaient des bestiaux que nos cultiva-
teurs eux-mêmes ne pouvaient engraisser avec pro-
fit, mais desquels ils avaient intérêt à se débarrasser
le mieux possible, et c'est ce qu'ils ont fait, grâce à
l'abrogation les règlements concernant la quaran-
taine.

Je suis parfaitement convaincu que. nous avons
vendu, pendant 1897, 518,000 têtes de bétail, ou
environ 66,000 de plus que noas n'en avions vendu
depuis de longues années, et 200,000 têtes <le ce
bétail ont rapporté chacune $8 de plus qu'il n'en
aurait été autrement, versant ainsi dans le gousset
des cultivateurs de l'Ontario $1,600,000 de plus que
ceux-ci auraient obtenus pour leurs jeunes bestiaux
sur le marché américain, si les règlements de la
quarantaine n'eussent pas été abrogés. Grâce aussi à
l'abrogation de ces règlements, nos bestiaux ont pu
se rendre sur le marché des Etats-Unis. Les amé-
ricains les achètent dans Ontario, et nous donnent
un meilleur prix, et les expédient dans les vieux
pays. Nous devons tout cela aux efforts du gouver-
nenrent actuel.

La prospérité s'est aussi fait sentir dans une
autre branche de notre industrie agricole, je veux
parler de l'établissement d'entrepôts frigorifiques
dans les diverses b6urreries du pays. Voilà une
amélioration que nous levons au gouvernement et
surtout au ministre de l'Agriculture. Pour la
première fois, dans l'histoire <lu commerce canadien,
une beurrerie située à Sainte-Marie, a envoyé, dans
le mois de mars dernier, une grosse cargaison de
beurre sur le rarché anglais, et ce beurre a rapporté
un schilling par livre, et six pence de plus que le
meilleur beurre danois sur le marché. Cela est dû
à l'établissement des entrepôts frigorifiques dans
lesquels on met et on conserve le beurre à l'état
frais en attendant le chargenment sur nos chemins
de fer. Je suppose que les honorables membres de
la gauche prétendront que le gouvernement actuel
ne peut se faire r e gloire de l'établissement de ces
entrepôts frigorifiques, et que l'ancienne adminis-
tration en avait inauguré le système. Oui, sur les
chemins de fer et sur les steamers, mais pas dans
les différentes beurreries du pays ; voilà une idée
que l'ancien gouvernement n'a jamais eue. Il y a
plus, un grand nombre des partisans du chef de
l'opposition ignoraient même, quoique la chose eût
été annoncée dans cette Chambre, que le gouverne-
rient offrait une prime de $100 à chaque beurrerie
qui serait pourvue d'un boni entrepôt frigorifique.

J'ai été quelque peu étonné d'entendre l'honora-
ble député de Durham-est (M. Craig) demander
comment mon honorable ami, le député de Huron-
est (M. Macdonald),pouvait avoir l'audace de parler
de redistribution des districts électoraux, lorsque
l'acte le plus mauvais sous ce rapport, a été com-
mis dans le comté de Huron. Oui, c'est vrai, mais
l'acte n'a pas été commis par le gouvernement pro-
vincial, mais bien par le gouvernement fédéral,
car, dans tous les remaniements topographiques de
l'électorat qui ont eu lieu, le gouvernement de l'On-
tario, n'a jamais bouleversé les lignes de division
d'un comté. Mais dans quelle position se trouve
aujourd'hui le comté de Huron au point de vue des
diverses circonscriptions fédérales qu'il contient ?
Nous avons le canton de Stephen, la ville d'Exeter
et la ville d'Osborne. On a mis le canton de Stephen
et Exeter dans Middlesex-nord, Osborne dans
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Perth-sud ; et tout cela pour remanier les divisions
du comté, pour donner à l'ancien gouvernement
deux représentants conservateurs dans le comté de
Huron. La première fois que j'ai pris mon siège
ici, j'ai remercié le premier ministre (sir John
Macdonald) de m'avoir élu membre (le cette Cham-
bre par un acte législatif, car je représentais la
circonscription électorale du comté de Huron, dans
laquelle on avait groupé les libéraux. Pour la
chambre provinciale, il ne peut y avoir nulle part
des districts électoraux plus compactes et plus
réguliers que ceux de Huron. Les districts y sont
presque égaux en étendue et en population, et
chaque district contient à peu près le même nombre
d'électeurs. Il est impossible d'avoir une meilleure
division ; la division du comté est bien différente
de ce quelle était autrefois, lorsqu'un représentant
de Huron disait qu'on pourrait, sans pécher, adorer
la carte électorale de ce comté, car rien de pareil
n'existait ni sur la terre ni dans les cieux. Le
gouvernement provincial n'a jamais fait un tel
remaniement du comté de Huron.

L'honorable député m'a anui beaucoup amusé
en nous parlant (lu développement du Nord-Ouest.
Il nous a dit que c'était les conservateurs qui
avaient inauguré le chemin de fer canadien du
Pacifique. Lorsque les membres de lagauche par-
lent si souvent de corruption et (l'achats le votes,
qu'ils se reportent à ce temps-là, et ils constate-
ront que les premières pages de l'histoire du chemin
de fer canadien du Pacifique font peu d'honneur
au parti conservateur. Lorsqu'ils ont décidé <le
vendre la charte à sir Hugh Allan, ils ont donné à
celui-ci $360,000 ; et lorsque la Chambre se réunit
après les élections, un député du Manitoba se leva
et dit qu'on l'avait abordé un dimanche et qu'on
lui avait promis (le l'argent pour qu'il votât en
faveur du gouvernement. Lorsqu'ils ont vu le
chat sortir du sac, après avoir tenté d'acheter les
différents comtés, ils ont tenté <l'acheter les
membres de cette Chambre. Voilà comment on a
inauguré le chemin <le fer canadien du Pacifique,
et j'ai été bien étonné d'entendre l'honorable
député tant parler du chemin de fer du comté de
Drummond.

Les membres le cette Chambre ne se rappellent-
ils pas qu'en 1891, on a donné au chemin de fer lu
comté de Drummond des subventions s'élevant à
plus de $90,000 et que c'est à la fin de février que
la Chambre s'est ajournée avant les élections géné-
rales, et qu'avant l'expiration (le deux semaines,
ou avait payé $9,000, à compte des subventions, et
qu'avant l'expiration de trois semaines on avait
payé $70,000, et cela deux ou trois semaines avant
les élections générales. A en juger par les faits, en
supposant même qu'il n'y aurait rien de mal, la
chose paraît très louche. Cependant les hono-
rables membres de la gauche nous parlent de corrup-
tion et insinuent que tout ce qui est fait dans cette
Chambre n'a d'autre fin que la création d'un fonds
électoral. L'honorable député de Grey-est nous a
dit, il y a quelque temps, qu'il croyait que l'on
avait soutiré, grâce à un certain contrat, une
certaine somme d'argent pour remporter les élec-
tions de l'Ontario. Je ne suis pas étonné d'entendre
l'honorable député faire une pareille déclaration,
parce qu'il nous a jugés d'après les actes de son
propre parti.

Si nous remontons aux premières années de la
confédération, nous voyons que l'on a vendu à sir
Hugli Allan la charte du chemin de fer canadien
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dui Pacifique, moyennant R360,000, afin d'aider sir
John-A. Macdonald à remporter les élections de
1873. Quelque temps avant la chute de l'ancienne
administration, nous voyons un des entrepreneurs
<lu canal de Soulanges produire une réclamation de.
$210,000 que le gouvernement voulait payer, après
l'avoir d'abord répudiée ; mais l'opposition força
celui-cià soumettre la chose à la cour de l'Echiquier.
Le juge, en accordant $70,000, a déclaré formelle-
ment qu'il en agissait ainsi, à cause des actes de
quelques fonctionnaires de l'ancien gouvernenent.

J'espérais ne pas entendre parler aussi souvent
<le corruption, vu que le passé du gouvernement est
souillé <le tant d'opérations scandaleuses qui ont été
clairement prouvées. Les honorables membres de
la gauche nont pas été capables de prouver
un seul acte de corruption contre le gouvernement
actuel et contre le gouvernement libéral qui a tenu
les rênes du pouvoir pendant cinq ans.

Au sujet du maïs, on a dit hier après-midi, que
11,500,000 boisseaux de ce produit avaient été im-
portés dans le pays durant les derniers six mois ;
et on a déclaré que ce maïs avait empêché la vente
d'une quantité égale de grosses céréales. Je vais
accepter la déclaration de l'honorable député sur ce
point. Tout homme qui s'y connaît un peu dans
l'engraissement des bestiaux ou des cochons, sait
que si nous employons livre pour livre, le niais, les
pois ou l'avoine, le maïs est une nourriture un peu
meilleure.

Ainsi, si l'on a importé 11,500,000 boisseaux de
maïs, il aurait fallu 18,941,176 boisseaux d'avoine
pour fournir une nourriture d'un poids égal. Prenez
le maïs à 27:c. par boisseau-c'est le prix donné par
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace),-
et l'avoine à 24 cents le boisseau. Quel serait le
gain ou la perte des cultivateurs canadiens à ache-
ter le mais et à vendre l'avoine ? Cette opération
représenterait pour les cultivateurs canadiens la
jolie somme de $1,440,882. C'est sous cette forme
que je veux voir la ruine des cultivateurs canadiens.
Envisageons maintenant la chose à un autre point
de vue. Prenons un jeune boeuf, tenons-le à l'étable
pendant 200 jours et donnons-lui huit livres de
nourriture par jour. Quel résultat obtiendrons-nous
avec ces différents produits ? Il faudrait 26q de
boisseaux de pois, à 55 cents par boisseau, ou $14.-
63 pour la nourriture. Il faudrait 47 minots d'avoine
à 32 cents par boisseau, ou $14.04. Il faudrait 28½
boisseaux de niais, à 37 cents par boisseau, ou $9.54.
La nourriture au maïs représente donc un gain, sur
les pois, de $5.09 et sur l'avoine, de $4.90. Voilà
le gain net sur chaque animal engraissé dans le
pays. Or dans les derniers douze mois nous avons
engraissé au râtelier des animaux dont la valeur
s'élève à $200,000. Voilà donc un profit net d'en-
viron $1,000,000 que nos cultivateurs n'auraient
pas eu, s'ils avaient engraissé leurs animaux avec
leurs grosses céréales. Cependant des honorables
députés qui ne connaissent pas le premier mot de
la question se lèvent et nous disent que le cultiva-
teur canadien est frappé et ruiné par l'importation
du maïs dans le pays.

On a dit qu'en 1878 le Canada avait importé sept
millions de boisseaux de maïs. Prenez le rapport
de la commission nommée en 1882 pour s'enquérir
des effets de la politique nationale sur les industries
du pays en général et sur l'agriculture en particu-
lier.

En 1878, l'année où l'on a importé, pour la con-
sommation sept millions de boisseaux de maïs, le
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prix de l'avoine était au Canada de 9 cents plus
élevé qu'aux Etats-Unis. C'était avant l'inaugu-
ration de la politique nationale. Mais après l'adop-
tion de la politique nationale, nous constatons que
l'importation du maïs est tombée à 1,700,000 bois-
seaux, et le prix de l'avoine au Canada était de 3
cents seulement plus élevé qu'aux Etats-Unis. Je
défie qui que ce soit de nier ces faits. J'ai étudié
les chiffres avec attention et je connais le sujet dont
je parle. Je dis que l'on n'a jamais accordé un plus
grand avantage aux cultivateurs du Canada et sur-
tout aux cultivateurs de l'Ontario que le jour où
l'on a permis l'entrée en franchise (lu maïs. Cette
année l'avoine se vend aussi cher que le maïs. Je
vois que le prix est de 33 cents par boisseau, à
Toronto, tandis que celui du maïs est de 37 cents,
ou une différence de 4 cents seulement, et un bois-
seau d'avoine contient 34 livres et un boisseau de
naïs 56 livres.
En 1896, dans la province de l'Ontario, nous avons

vendu et abattu 436,451 têtes de bétail, et en 1897,
503,007 ; ce qui représente en un an, une augmen-
tation le 66,556. Cette augmentation dans le
noimbre des bestiaux gras n'aurait pas eu lieu. si en
1897, nous n'avions pas mis le maïs sur la liste des
articles admis en franchise, car la moisson de 1896 ne
nous avait pas donné assez de grosses céréales pour
engraisser nos bestiaux. Ainsi, la libre importa
tion du maïs a été un grand et continuel bienfait.

Il y a une autre raison qui milite en faveur de
l'entrée en franchise du maïs; c'est que les agricul-
teurs veulent avoir autant de fumier que possible.
Importons dans notre pays autant de maïs que nous
pouvons le faire, mélangeons-le avec nos grosses
céréales, et retournons au sol tout ce que nous pou-
vous, sous forme d'engrais. %

Parlons maintenant de la prospérité les cultiva-
teurs. En me reportant à l'année 1882, la valeur
totale des moissons de l'Ontario était de $155,000,-
000, ou pour chaque cultivateur $789. En 1896,
nons voyons que la valeur des moissons est tombée
â 888,900,135, ou pour chaque cultivateur, la faible
somme de $400.50. Mais je suis heureux (le pou-
voir dire qu'en 1897 nos moissons se sont accrues
de nouveau. Quoiqu'il y ait eu un décroissement
continu de 1882 à 1896, nous voyons qu'en 1897
nous atteignons $99,488,336. Ainsi, au lieu d'être
de $400 pour chaque cultivateur, le montant est
8452 pour chaque cultivateur. Il n'y a aucun
doute que, sous plus d'un rapport, nous sommes
entrés dans une ère de prospérité.

M. SPROULE : Est-ce que l'honorable député
ne sait pas que la moissoi a presque complètement
ianqué en 1896, tandis qu'elle a été excellente l'an
dernier.

M. McMILLAN: Non. Je sais qu'à plusieurs
endroits nous avons eu une moisson raisonnable en
1896, et que l'an dernier l'avoine a encore plus
manqué qu'en 1896. L'honorable député interpose
toujours quelques observations. -Je lui conseillerais
<le s'armer de patience. Il est tellement inécon-
tent <le la prospérité du pays et du succès du gou-
vernement actuel qu'il ne peut rester tranquille
sur son siège et ne peut s'empêcher de faire quel
<lues interruptions lorsqu'un autre député porte la
parole dans cette Chambre.

On nous dit ensuite que le gouvernement n'est
n'est pas opposé à la protection, qu'il a adopté une
politique de protection.

L'honorable député de Simcoe-est (M. Bennett)
nous a dit que le gouvernement a adopté une poli-

tique protectionniste, et il nous dit immédiatement
après que l'importation des tissus de laines à bon
marché venant de l'Angleterre sn ruiner notre
industrie lainière. Qu'est-ce qui va contribuer à
une importation des lainages anglais à bon marché
en quantités plus considérables que par le passé ?
Comment cela peut-il arriver si le gouvernement
adopte une politique <le protection ? La première
déclaration de l'honorable député contredit la se-
conde. S'il est vrai, comme il l'affirme, que nous
allons recevoir de l'Angleterre une granae quantité
de tissus de laine, cela démontre que les droits ont
été réduits, et que les agriculteurs vont se procurer
des marchandises à meilleur marché. Et l'honorable
député nous a lit que presque toutes les fabriques
de lainages étaient pour fermer leurs portes. Je
mne rappelle avoir été étonné une fois dans ma vie,
immédiatement avant les élections de 1896. J'étais
allé à Almonte, où il y a un certain nombre de
fabriques de lainages, et ayant su quelques jours
après que toutes ces fabriques avaient été fermées
et que les ouvriers se promenaient dans les rues,
j'ai été bien surpris de trouver ces fabriques en
pleine activité. Lorsque j'entends des députés
faire dans cette Chambre dés déclarations de cette
nature, je ne m'étonne pas des énoncés outrés qu'ils
font devant le peuple, s'ils croient par là pouvoir
gagner quelque chose.

Les honorables députés disent que les droits sur
les instruments agricoles ont été réduits. Il est
une choseque nous avons toujours combattue. Nous
nous sommes plaints que l'ancien gouvernement
estimait ces instruments qui nous venaient des
Etats-Unis à un prix plus élevés que de raison. Il
y a eu une nouvelle estimation. Nous pouvons
tous nous rappeler les discussions qui ont eu lieu
dans cette Chambre, lorsqu'il fut clairement prouvé
que les fabricants canadiens d'instruments agricoles
avaient envoyé un agent aux Etats-Unis pour y
visiter un grand nombre de fabriques et savoir
quels instruments ils expédiaient et quel en était le
prix. Certain article, les moissonneuses étaient
estimées jusqu'à $110.

A la chute de l'ancien gouvernement, l'estima.
tion tomba à $100, plus un droit de 20 pour 100. Le
gouvernement actuel réduisit l'estimation à $92, ce
qui a eu le même effet que si le droit avait été
réduit de l, pour 100. De la sorte, nous n'avons
pas payé pour nos instruments agricoles un prix
aussi exorbitant que par le passé. Nous consta-
tons que sur pas moins de cinquante instruments
agricoles, le droit a été réduit de 35 à 25 pour 100,
et de 30 à 25 pour 100 par le gouvernement actuel.

Voici un tableau que le ministre des Douanes
nous a donné hier soir et qui indique les instru-
ments agricoles sur lesquels on a réduit les droits:

Tarif, Tarif, Réduction,
1894. 1897. 1897.
p.c. p.c. p.c.

Haches.......... ......... 35 25
Coupe-foin on coupe-paille...... 35 25 28
Râteaux à bras ............. ... 35 25 28
Rouleaux............. ..... .... 30 25 16ý
Rouleaux pour les chemins ou

pour les champs ........ . . 30 25 16
Moulins à vent................. 30 25 1'
Manèges à chevaux.............. 30 25 16
Machmnes locomobiles. ........ 30 25 1.
Batteuses......................... 30 25 16
Machines à couper le fourrage . - 35 55 28
Séparateurs... ................. 30 25 161
Extracteurs de pommes de terre. 35> 2-5 28J
Broyeurs à grains................ 35 25 28J
Tarares. .................. 35 25 28+
Lieuses.... ............... 35 25 281
Etendeurs d'engrais..........25 20 20
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Le cultivateur emploie sur sa terre tous ces

instruments sur lesquels on a considérablement
réduit les droits.

Il y a une autre catégorie importante d'instru-
ments agricoles sur lesquels on a réduit les droits
dans l'intérêt des agriculteurs. Mais les agricul-
teurs se rappellent le temps où un ministre des
Finances, dans son exposé budgétaire, essaya à leur
en imposer. Me croiriez-vous, M. l'Orateur, si je
vous disais qu'un ancien ministre des Finances a
cherché à faire croire aux cultivateurs (lue tous
leurs instruments étaient faits avec du bois coupés
sur leurs terres, et qu'ils en retiraient tout le
profit ?

Je lui répondis alors dans cette Chambre que je
ne savais pas d'où il venait, que je pensais, lors-
qu'il avait fait cette déclaration, qu'il avait accom-
pagné, pendant les 30' ou 40 années, Rip Van
Winkle dans l'antre du Sommeil. Cependant cet
ancien ministre des Finances s'instruisit et il apprit
que les droits dont étaient frappés les instruments
agricoles étaient un lourd fardeau pour les cultiva-
teurs.

Pour revenir au mais, permettez-moi de vous
dire qu'il m'a fait peine d'entendre le chef de l'op-
position faire une remarque qui démontre qu'il n'a
pas étudié très attentivement le sujet, autrement
un homme de son talent et de son savoir n'aurait
jamais dit les paroles qu'il a prononcées, à savoir
que l'entrée en franchise du maïs avait été préjudi-
ciable aux agriculteurs de ce pays, que sur leurs
terres pauvres ils cultivaient les grosses céréales et
que l'importation du maïs avait ruiné cette indus-
trie agricole. Il a en outre reproché au gouverne-
rient d'avoir réduit les droits sur le blé de 15 cents
à l2X cents par boisseau et le droit sur la farine (le
75 cents à 60 cents par baril. Qu'il me soit permis
de dire que le droit sur le blé n'a pas procuré un
sout le profit aux cultivateurs del'Ontario. Pendant
la présente session, j'ai déjà (lit à la Chambre, dans
une autre occasion, que durant tout l'hiver le prix
du blé avait été <le 10 à l2ý cents, par boisseau,
plus élevé à Détroit qu'à foronto. On m'a dit
alors que ma déclaration n'était pas exacte, mais
je crois en avoir prouvé la vérité. Je répète ce
soir que le prix du blé tant à Buffalo qu'à Oswego,
est 10 et 11 cents plus élevé, par boisseau, que
dans les villes frontières (le la province de l'Ontario.
Si le droit était complètement aboli, cet état (le
choses ne pourrait continuer, car le prix de notre
blé monterait au prix du blé américain, ou celui-ci
descendrait au prix du blé canadien. Il en est de
même de la farine.

L'honorable chef (le l'opposition dit qu'il est
étonné que le gouvernement n'ait pas enlevé les
droits sur la farine, bien qu'il n'ait pas ressenti le
même étonnement au sujet du blé. Si le gouver-
nement avait agi ainsi, cet acte aurait été très pré-
judiciable à nos minotiers. Si l'on abolit les droits
sur la farine, on doit aussi abolir les droits sur le
blé, et un grand nombre (le nos minotiers verraient
la chose dl'un bon Sil.

Au sujet des instruments agricoles, l'honorable
ministre des Douanes nous a donné 107 articles, et
sur 100 le ces articles les droits ont été considéra-
blement réduits. La réduction est de 10 à 12',
16, 20, 23. 25. 27, 28 et jusqu'à 55 pour 100,--et
ces articles sont tous des instruments agricoles dont
le cultivateur fait un grand usage sur sa terre.
Cependant l'honorable député affirme que le gou-
vernement n'a pas diminués les droits sur les ins-
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truments agricoles. Les cultivateurs de la province
(le l'Ontario savent que cette assertion n'est pas
exacte, et les honorables membres de la gauche
rendent leurs déclarations suspectes, en cherchant
à faire croire une chose pareille aux cultivateurs
de l'Ontario.

Permettez-moi de dire que j'ai éprouvé beaucoup
de plaisir l'autre jour lorsque j'ai entendu déclarer
que notre beurre de beurrerie prenait rapidement
sur le marché anglais le même rang que notre fro-
mage. Je ne prétends pas que l'ancien gouverne-
ment n'a pas contribué au progrès de notre indus-
trie du beurre et du fromage; niais je <lis que c'est
la province de l'Ontario qui a le plus contribué à ce
résultat. Lorsque le gouvernement du Canada a
eu besoin d'un conmîissaire, où est-il allé le cher-
cher? Au collège agricole de l'Ontario où il a trouvé
un homme qui connaît certainement bien toutes les
branches de l'industrie laitière.

Il n'y a aucun doute pour moi que le commerce a
reçu une nouvelle impulsion danslaprovince de l'On-
tario et dans tout le Canada, et je suis convaincu
que la politique du gouvernement a inspiré beau-
coup de confiance tant aux fabricants qu'aux culti-
vateurs. Lorsque l'an dernier, le tarif de récipro.
cité fut présenté l'on nous a dit que c'était la ruine
de tous les fabricants (lu pays et que les mnanufac-
tures seraient obligées le fermer leurs portes.

Mais pendant les sept ou huit dernières années nos
cultivateurs n'ont pas été prospères autant qu'ils le
sont maintenant. Ils savent qu'ils vont avoir des
marchés plus avantageux pour leurs produits qu'ils
n'en ont jamais eu. L'ex-gouvernement parlait
toujours de ce qu'il allait faire pour les cultivateurs
Il parlait d'un tarif différentiel. Mais quand ou lui
en a offert un, l'a-t-il accepté ?

Je crois que c'est en 1894 que le présent ministre
de la. Marine et des Pêcheries, a présenté à cette
Chambre une résolution réduisant les droits sur les
marchandises qui étaient importées d'Angleterre au
Canada. Nos honorables amis de la gauche ont-ils
voté en faveur de cette résolution ? Non, pas un
seul. Cependant ils parlaient toujours d'encourager
un commerce privilégié avec l'Angleterre ; mais les
traités de la Belgique et de l'AlIemagne faisaient
obstacle et nous empêchaient d'obtenir des avan-
tages que nous aurions eus sans eux. Ils parlaient
et parlaient toujours, niais ils ne faisaient rien.
Mais, dès son ari-rivée au pouvoir, le présent gou-
vernenient prit une décision, et aujourd'hui nous
entrevoyons des relations conmerciales plus avan-
tageuses non seulement avec l'Angleterre, mais
avec chacune de de ses colonies. La conduite du
gouvernement a été admirée par les peuples de
l'Europe et des Etats-Unis. Le peuple anglais a
enfin reconnu que nous avons des hommes d'Etat
au Canada, qui ont pris l'avance sur les représen-
tants les autres colonies, et qui ont fait plus que
les chefs de la gauche quand ils étaient au pouvoir.
Ces messieurs parlaient beaucoup, mais ne pre-
niaient aucune mesure pratique. Le chef de l'ex-
gouvernement s'était presque amouraché de la réci-
procité.

Nous n'avons pas oublié le retour de Washington
de ces messieurs en 1888, quand ils nous déclarè-
rent qu'ils voulaient obtenir la réciprocité avec
les Etats-Unis dans l'échange d'un grand nombre
d'articles, que les Etats-Unis avaient retranché
certains articles de leur tarif, et que le gouverne-
ment avait décidé d'insérer dans son tarif une dis-
position déclarant que lorsque les Etats-Unis aboli-
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raient les droits en tout ou en partie, sur tous ces
articles, ou sur quelques-uns, alors le Canada en
ferait autant. Cette déclaration fut-elle exécutée ?
Non. Le chef du gouvernement de cette époque
nous dit qu'un arrêté ministériel avait été adopté
abolissant les droits que les Etats-Unis avaient
abolis, mais qu'il attendait que les Etats-Unis
prissent d'autres mesures.

Le gouvernement fut-il fidèle à cette déclara-
tion ? Non. Il viola les promesses qu'il avait
faites aux Etats-Unis et la déclaration qu'il
avait faite de conclure un traité de réciprocité avec
nos voisins, lorsque l'occasion s'en présenterait.

La population de l'Ontario est satisfaite de la
manière d'agir du présent gouvernement. J'ai
parcouru, l'automne dernier, tu grande partie (le la
province, et ce tarif différentiel était admiré par
les libéraux et par les conservateurs.

Relativement au bill relatif au chemin de fer du
Yukon, je dirai qu'un grand nombre de conserva
teurs sont d'avis que le Sénat, en rejetant ce bill, a
fait un acte qui n'est pas à son honneur ni à l'avan-
tage du pays. De fait, un conservateur bien connu
est venu me (lire que mon devoir était de donner
au gouvernement un avis lui demandant ce qu'il se
proposait de faire pour réformer ou abolir le Sénat,
ou, en tout cas, te rendre responsable au peuple. Un
corps d'hommes irresponsables dans un pays démo-
cratique est une anomalie. C'est l'opinion d'un
grand nombre de conservateurs de l'Ontario.

Quant aux changements du tarif, bien que je sois
un libre-échangiste convaincu, je suis d'avis que le
gouvernement devrait le faire graduellement, pour
ne pas nuire au commerce et aux industries manu-
facturières ; et si le gouvernement continue l'oeuvre
qu'il a commencé à exécuter depuis qu'il est au
pouvoir, dans dix ans, nous ne verrons plus un seul
vestige de la protection, et ce résultat sera obtenu
sans nuire à aucune le nos industries.

J'ai entendu avec plaisir le ministre des Finances
déclarer gne les manufacturiers ne devaient pas
s'endormir dans la quiétude, mais se préparer à
d'autres changements. Nous croyons que ces chan-
genments du tarif doivent être opérés et que lorsque
notre traité de réciprocité avec l'Angleterre sera
en pleine vigueur, le gouvernement sera justifiable
de faire d'autres réductions.

Le gouvernement a toute la sympathie du pays,
non seulement au sujet du tarif, mais de la manière
dont il administre les affaires du pays ; et quand
(les députés blâment le système des pensions de
retraite, ils ne doivent pas oublier que le gouverne-
ment n'est au pouvoir que depuis vingt mois, tandis
que durant les vingt années que les chefs de la
gauche ont gouverné, ils auraient pu améliorer ce
système. Il sied mal aux chefs de la gauche de
reprocher cela à un gouvernement qui, bien que
depuis vingt mois seulement au pouvoir, a déjà fait
disparaître plusieurs actes iniques et nuisibles
adoptés et appliqués par le parti conservateur
durant ces vingt années.

On aurait trouvé extraordinaire que le gouver-
nement eût pu tout accomplir, et j'ai été étonné de
voir qu'il avait été capable de faire tout ce qu'il a
fait, et il peut être convaincu qu'il a l'appui de tout
le pays. Je suis sûr que le Canada occupe aujour-
d'hui, grâce au prestige du premier ministre et aux
hommes éminents qui l'entourent, la position d'une
nation, et non plus celle d'une petite colonie.

Le Canada a pu dicter des conditions aux
nations, sinon directement, du moins indirectement,

au sujet des traités contenant <les clauses privi-
légiées, que les chefs (le la gauche prétendaient ne
pas pouvoir être abrogés. Ces messieurs, n'ont
jamais eu assez d'habileté et de tact pour s'adresser
aux nations et conclure des traités. Ils ont été à
Washington ; mais j'espère bien que jamais une
députation n'ira à \Washington comme eux pour
y rester trois minutes, et revenir sans avoir à
annoncer autre chose que leur retour. Mais nous
savions avant leur départ que leur voyage était une
comédie, qu'ils n'avaient aucunement l'intention
d'obtenir la réciprocite.

Je prétends que le gouvernement a agi d'après
ses promesses et qu'il les a remplies aussi prompte-
ment que possible, en dépit de tons les obstacles
que les chefs <le la gauche lui ont suscités. Pas un
des députés de la gauche n'a osé se lever et dire
qlue l'acte <lu cens électoral ne devrait pas être
abrogé, et cependant, ils font une opposition
factieuse à l'excellente loi qui doit le remplacer.

Je vous remercie, 'N. l'Orateur, et je remercie la
Chambre de la patience avec laquelle vous m'avez
écouté.

M. KLOEPFER : M. lOrateur, les partisans du
gouvernement nous ont dit depuis quelques jours
que nous n'avons jamais eu au Canadadetemnps aussi
prospère que depuis que le gouvernement libéral
est au pouvoir. Il est évident pour tout le monde
que les temps sont bons, mais le gouvernement n'a
rien fait pour cela, et je vais dire en quelques
mnots quelle est la cause de la prospérité dont nous
jouissons.

La Providence a bien voulu nous accorder
d'abondantes récoltes dans toutes les parties <lu
pays, et les cultivateurs ont pu vendre leurs pro-
duits avec avantage. Autrefois, les récoltes étaient
bonnes dans l'est et mauvaises dans l'ouest, ou
bonnes dans l'ouest et mauvaises dans l'est. Mais
cette année, elles ont été excellentes partout, et
ainsi la prospérité a été générale.

De plus, nos terrains miniers lans la Colombie
anglaise, dans les territoires et dans le nord
de l'Ontario, ont été exploités plus qu'auparavant à
cause de l'or qu'on y a trouvé. Le résultat a été
de donner confiance au peuple, et quand le peuple
a confiance, les temps sont meilleurs. D'un autre
côté, si les récoltes ont été bonnes au Canada, elles
ne l'ont pas été dans d'autres pays, et, nous avons
exporté plus de produits et avec plus de bénéfices.

Une autre raison est que les marchands du pays
redoutaient la réduction du tarif, et en conséquence,
durant l'année dernière, ils n'ont pas fait d'impor-
tations. Les manufacturiers n'ont pas fabriqué de
marchandises, parce qu'ils ne savaient pas ce que
le nouveau tarif leur réservait, et cette année, les
marchands et les manufacturiers s'empressent de
réparer le temps perdu. Le gouvernement a de son
côté dépensé plus d'argent pour construire des
chemins de fer, et la circulation de l'argent dans le
pays a contribué à rendre les temps meilleurs.

Il est notoire que les Etats-Unis et les pays de
l'Europe ont fait de plus grandes dépenses en pré-
vision de la guerre, lesquelles peu vent être évaluées
à £750,000,000 sterling, et la circulation de cet
argent dans tout l'univers a augmenté la prospérité
pour le moment.

Je recommanderai au gouvernement d'être sur
ses gardes, car si malheureusement notre récolte
venait à manquer une année quelconque, il appren-
dra à ses dépens que sa politique fiscale ne ramé-
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iera pas la prospérité. Avec le tarif américain à
45 pour 100 et le nôtre à 25 pour 100, il est évi-
dent que si un état de choses normal se présente,
nous ne pourrons pas faire la concurrence avec ces
peuples.

Les chefs le la droite nous ont dit que le gouver-
neinent protège plus les cultivateurs que ne l'ont fait
les conservateurs. Certes, c'est une drôle de pro-
tection que (le réduire le droit sur le blé de 15 à
12 pour 100 par boisseau. C'est une curieuse

nianière de protéger les cultivateurs en réduisant
les droits sur la farine et sur le blé, et en laissant
entrer le maïs en franchise. Si ce maïs n'entrait
pas ei franchise, je peux (lire à l'honorable député
de Huron (N. McMillan) que, malgré tout ce qu'il
dit, nous obtiendrions un prix plus élevé pour
notre avoine et les grosses céréales dans les districts
où l'on engraisse des bêtes à cornes.

Je reconnais (lue les temps sont bons, mais j'en
ai indiqué les raisons, et elles font voir que notre
prospérité est lue plus à la Providence qu'au gou-
vermnient libéral. Si en vue (lu tarif élevé des
Etats-Unis le gouvernement canadien ne hausse
pas les droits au lieu de les réduire, il verra, si la
récolte manque, que les temps ne seront pas aussi
prospères qu'aujourd'hui.

M. BROWN: Nous aurons des temps meilleurs.

M. K LOEPFER : De quelle manière?

M. BROWN: Les choses marchent dans cette
direction.

M. KLOEPFER : Dans quelle direction ?

M. BROWN : Dans la bonne direction, la réduc-
tion di tarif.

M. KLOEPFER : Je v'eux vous faire comprendre
que si vous ne protégez pas les manufacturiers, vous
ne pouvez pas protéger les cultivateurs. Si vous
ne protégez pas les nmnufacturiers de manière à
leur permettre de donner de l'emploi aux ouvriers,
les cultivateurs n'auront pas (le marché indigène.
Nos ouvriers s'en iront aux Etats-Unis mamnufac-
turer des marchandises pour les Canadiens, et nous
n'aurons pas ici une population peur y consommer
les produits du Canada.

1. l'Orateur, je <lis que nous devons avoir un
tarif plus élevé que celui qui existe aujourd'hui.
J'ai foi daims la protectionl des manufacturiers
conmne moyen de fournir un marché à nos cultiva-
teurs. Je veux que nos ouvriers demeurent dans
notre pays, et je n'aime pas voir réduire notre tarif
au point <le permettre aux Américains d'envoyer
ici leurs marchandises, s'ils les vendent le même
prix que chez eux, niais ils les vendent à sacrifice,

-'5 pour 100 de moins que dans leur pays. Si
leur tarif nous permettait d'expédier nos marchan-
dises aux Etats-Unis, les choses n'iraient pas si
mal; mais ils interdisent l'entrée <le nos inarchan-
dlises en leur donnant une valeur différente. C est
tout ce que j'ai à <lire pour le moment,.

M. TAYLOR: Je propose que le débat soit
ajourné.

Le MINISTRE DU COMM ERCE (sir Richard
Cartwright) : Il est un peu de bonne heure pour
lever la séance, mais j'ai conversé avec l'honorable
chef de la gauche, et je crois que les honorables
membres de l'opposition pourront clore le débat

M. KLOEPFER.

demain soir. Avec cette entente, nous ne nous
opposerons pas à la motion de l'honorable député,
mais pour éviter tout malentendu, je veux men-
tionnier distinctement cette entente qui a eu lieu, et
j'espère que les honorables députés s'y conforme.
ront.

M. WALLACE : Il y a encore plusieurs députés
<le ce (ôté-ci qui désirent prendre part à la discus-
sion du discours budgétaire, et je ne pense pas que
cet arrangement leur ait été communiqué.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Cet arran-
gemient a été conclu entre le leader de la Chambre
et le chef de l'opposition, et le leader de la Chambre
vient de me dire qu'il avait conféré avec l'honorable
chef de la gauche, et qu'il espérait que le débat se
terminerait demain soir, ce qui sera très commode
pour plusieurs raisons. Si c'est impossible, il
faudra bien siéger un peu plus tard ce soir, mais je
crois que l'honorable député de Leeds-sud (M.
Taylor) a eu connaissance de cet arrangement. En
abrégea:.t les discours, l'affaire peut s'arranger.

M. WALLACE : Nous avons fait un progrès
satisfaisant aujourd'hui. Nous avons eu un grand
nombre de discours, et il y a des députés qui dési-
rent prendre la parole et <lui ne pourront peut-être
pas en avoir l'occasion demain soir. L'honorable
ministre sait qu'un grand nombre <le députés s'en
vont dans leurs familles le vendredi soir.

M. TAYLOR: Le chef de l'opposition m'a dit
que son intention était de clore le débat demain
soir. Ce sera peut être à une heure avancée de la
nuit, mais je pense que les députés de ce côté-ci qui
désirent parler pourront terminer demain soir. Je
sais que le chef (le l'opposition désire <lue le débat
soit terminé demain, et il espère qu'il le sera.

La motion est adoptée, et le débat est ajourné.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je propose
que la séance soit levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à 11 heures
10 minutes <lu soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

VENDREDI, le 15 avril 1898.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIERES.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n 115) concernant la Compagnie de mines,
de commerce et detransport du Yukon Britannique,
et changeant son nom en celui de Compagnie du
Pas <le White et du Yukon.-(M. Wood, Hamil-
ton.)

Bill (n0 116) constituant en corporation l'Institut
Canadien des Mines.-(I. Sutherland.)

Bill (n 11l7) constituant en corporation la Banque
du Klondike et de la cité de Dawson.--(M. Mor-
rison.)
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Bill (nQ 118) constituant en corporation la Coin-
pagnie de télégraphe de la cité de Dawson et de
Victoria.--(M. Morrison.)

Bill (n0 119) constituant en corporation la Com-
pagnie d'éclairage électrique et de tramway de la
cité de Dawson. -(M. Morrison.)

ORDRES DU GOUVERNENENT.

Le PREMIER MINISTRE (sirWilfrid Laurier):
Je propose:

Qu'à dater de ce jour, les ordres du gouvernement
aient la priorité les mercredis etjeudis, ap rs les interpel-
lations, et que l'ordre des affaires pour lundis, après
les bills privés, soit le meme que l'ordre des affaires du
mercredi aux termes de la règle 19.

Sir CHARLES TUPPER : Je désire beaucoup
faire tout mon possible pour faciliter l'expédition
des affaires de la Chambre, et à cette époque de la
session, je ne suis nullement surpris que mon très
honorable ami présente cette motion. Mais je le
prierai de faire exception à l'égard des avis de mo-
tions, afin de pouvoir décider toutes les motions qui
ne sont pas contestées.

Le PREMIER MINISTRE : J'acquiesce avec
plaisir à la demande de mon honorable ami.

M. McNMULLEN : Je demanderai* quel moyen
sera pris pour arriver aux bills et ordres publics, bi
cette motion est adoptée. La dernière fois, quand
on est arrivé à ces bills et ordres publics, j'étais
absent, et j'aimerais bien avoir l'occasion de deman-
:er la deuxième lecture des bills qui sont inscrits
à mon nom.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami
sait (lue si cette motion est adoptée, le lundi soir,
après six heures, sera consacré aux bills et ordres
publics. Il est arrivé deux ou trois fois que lorsque
ces bills et ordres publics se trouvaient être l'ordre
du jour, ce dernier a été épuisé et la sé:nce a été
levée à 9 heures.

La motion est adoptée.

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS.

Sir CHARLES TUPPER: Avant d'aborder
l'ordre du jour, j'adresserai une demande à mon
honorable ami, le président du comité des comptes
publics. On me dit que le comité s'est ajourné à
lundi prochain, et attendu que mon honorable ami
sait que le lundi les députés présents sont peu nom-
breux, je lui demanderai s'il n'est pas préférable
que le comité siège le mardi, ou un autre jour au
lieu du lundi.

M. McMULLEN : Je me rends avec plaisir è la
demande de l'honorable chef de l'opposition, et je
donnerai avis que le comité se réunira le mardi.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

N. CRAIG : Je regrette d'être obligé d'entre-
tenir la Chambre d'une affaire personnelle, et je
me vois forcé de faire ce que je reconnais avec
l'honorable premier ministre nous devrions éviter,
c'est-à-dire, proposer que la séance soit levée. Ce--
pendant, je ne vois aucun autre moyen de faire ce
que je désire. Il peut arriver que lon trouve que

cette question est peu importante, et je crois pou-
voir établir qu'après tout, elle a un certain degré
d'importance. Il y a deux ou trois jours, j'ai fait
quelques observations au sujet du plébiscite et j'ai
posé une question, et je vois que le Witness de
Montréal, journal que nous recevons tous durant
la session, a fait les commentaires suivants sur ce
que j'ai dit :

Avant la reprise du débat, M. Craig a demandé que
la séance fût levée pour savoir du premier ministre
le jour où serait présenté le bill relatif au plébiscite.
Pour cela, il n'était pas nécessaire de proposer ue la
séance de la Chambre fût levée, si ce n'est eue M. raig,
avec cette étroitesse d'esprit de parti qui caractérise tous
ses actes au sujet de la question de tempérance, devait
lire un extrait du Templar, de Hamilton.

Personnellement, je n'inquiète fort peu de ce
que le Witness peut (lire de moi et de mes actes à
propos de cette question, et je sais qu'il n'a pas
fait ces remarques parce qu'il avait quelque chose
contre moi, mais pour la seule raison que j'appar-
tiens au parti conservateur. Il semble croire que
si un honne est conservateur et qu'il soit prohibi-
tionniste ou qu'il s'intéresse à la question de tem-
pérance, il doit être un hypocrite. Je ne vois pas
une autre raison que celle-là. On veut faire croire
que je ne suis pas sincère. Mais je suppose que si
j"îppartenais au parti libéral, je serais, d'après
l'opinion du Witness, parfaitement sincère dans tout
ce que j'ai dit sur cette question.

A quoi cela conduit-il ? Cela signifie que s'il y a
du mérite à appartenir au parti de la tempérance
et à favoriser la prohibition, il en réclame tout
l'honneur pour le parti libéral.

Or, si le Witness était un journal de parti, ou s'il
prétendait l'être, je ne trouverais rien à redire,
bien que je puisse lui en vouloir un peu pour avoir
fait une assertion inexacte. Mais le Witness passe
pour un journal indépendant. Ses directeurs
doivent avoir une idée étrange de l'indépendance,
s'ils prennent parti contre les conservateurs et
absolvent le parti libéral de toutes ses fautes. Je
ne pense pas qu'il soit juste de leur part (le se pré-
tendre indépendants, et d'être partisans sous le
masque de l'indépendance.

Quant à mon passé, à ce que-j'ai dit et fait à
propos de cette question, j'en fais juges les mem-
bres de la Chambre. Lorsque j'étais du côté de la
droite, j'ai appuyé plusieurs fois les motions en
faveur de la prohibition, et j'ai parlé en faveur,
bien que ma manière d'agir parût, déplaire à quel-
ques.uns de mes collègues, et bien que la question
fût jugée embarrassante, pour un gouvernement,
comme eflle l'est encore sans doute. Quand les
conservateurs étaient au pouvoir, j'ai pris la même
attitude que je prends aujourd'hui. Je ne parlerai
pas du Templar.

Le Witness dit que j'ai demandé l'ajournement
pour lire un extrait du Templar. Eh bien ! le
Templar n'est pas mon organe, c'est celui du parti
de latempérance dans l'Ontario, et il est capable de
se défendre. Je ne sais pas à quelle politique il
appartient, mais j'en ai lu un extrait pour mettre
le premier ministre, s'il ne l'avait pas lu, au cou-
rant de ce qui se disait, et lui fournir l'occasion de
répondre, ainsi qu'il l'a fait.

Le Witness est prohibitionniste, et il l'a toujours
été. Il peut vouloir la prohibition, mais il prend
le moyen de l'empêcher. Si le Witness veut mêler
la politique avec cette question et dire aux députés
conservateurs: Nous n'avons pas besoin de votre
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aide, laissez.nous ce soin-alors, nous pouvons
renoncer à tout espoir d'avoir la prohibition.

Trouver des articles comme celui-ci dans des
journaux qui se prétendent indépendants et favora-
bles à la prohibition, c'est assez pour faire déses-
pérer ceux qui désirent sincèrement l'application
de la prohibition, de ne jamais voir leur vou se
réaliser.

En outre, le Witness est un journal (le bonne
morale. je (lois dire, et plus que cela, c'est un jour-
nal religieux. Mais en définitive, je pense que
parfois il fait une bonne somme de politique de
parti sous le couvert de la religion. Il est fort bon
de prêcher sur la religion, mais il serait également
bon que le personnel (le ce journal pratiquât les
préceptes qu'elle prescrit. Je lui en indiquerai un,
entre autres. Il pourrait essayer le garder-toute
difficile qu'il puisse trouver la chose-ce comnian-
dement qui (lit : " Faux témoignage tu ne rendras."
Voilà ce que le Vitnes.s ferait bien le mettre en
pratique.

Je lui en indiquerai un autre: " Ne jugez pas si
vous ne voulez pas être jugé." Or, NM. l'Orateur,
le Witness me juge. S'il publie que je suis mût par
des motifs politiques, que ne doit-on pas dire de ce
journ:l et des membres de la droite, qui ont com-
nencé à imputer ces motifs de mauvaise foi aux
membres de la gauche qui préconisent des réformes
de ce genre ?

Laissez-moi lui citer un autre texte, qu'il peut,
je crois, méditer avec profit : " Toute maison
divisée contre elle-même périra." J'espère qu'il pu-
bliera tous ces textes-là. Si les partisans de la
prohibition ne doivent pas s'unir sur cette question,
il nous est inutile d'espérer jamais voir le triomphe
de ce principe.

Je ne veux pas retenir la Chambre, et je termine
donc en disant que si le Witness veut être loyal
envers moi et envers le parti conservateur, il rap-
portera en entier ce que je viens le dire en ce
moment.

VOIES ET MOYENS-BUDGET.

La Chambre continue le débat ajourné sur la
motion proposée 'par M. Fielding, savoir: Que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, afin
que la Chambre siège en comité pour considérer
les voies et moyens relativement au prélèvement
des subsides à être votés à Sa Majesté.

M. TAYLOR: M. l'Orateur, je mue propose de
dire quelques mots seulement sur la question main-
tenant soumise à la Chambre.

D'abord, voici ce que j'ai à répondre à mon hono-
rable ami, le député le Huron-sud (M. McMillan),
le membre de la droite qui a parlé le dernier.

Ce député se représente et s'est toujours repré-
senté ici comme un cultivateur pratique. Eh bien !
je demanderai à la Chambre, par votre intermé-
diaire, M. l'Orateur, s'il a raison. J'ai l'honneur et
le plaisir de siéger depuis dix-huit ans avec l'honora-
ble député en cette Chambre, quatre, cinq et même
parfois six mois par année. Après chaque session,
il s'en retourne chez lui pour se remettre, par un
repos de quelques semaines, de ses durs travaux
parlementaires. Ote-t-il son habit alors pour aller
travailler sur la ferme ? A en juger par ses remar-
ques d'hier, il a visité tous les comtés de la pro-
vince de l'Ontario, à l'exception de Nipissing et
d'Algonma, et passé deux ou trois jours dans cha-

M. CRAIG.

cun. Voilà qui absorbe, je crois, le reste de l'année.
Or, que fait-il quand il voyage ? Il travaille pour le
gouvernement <le l'Ontario, moyennant deux dol-
lars et demi par jour, ses dépenses payées. Il est
évident que ce député a trouvé cette besogne pré-
férable à celle de cultivateur, car il y consacre, non
seulement son temps à lui, mais encore celui de son
fils, qui participe à la même besogne, savoir:
celle le faire des conférences aux cultivateurs.

M. McMILLAN: Je ne nie pas la chose, mais
voilà plus que nepourrait obtenir l'honorable député
(M. Taylor).

M. TAYLOR : Je suis parfaitement de l'avis de
l'honorable député (M. McMillan), c'est-à-dire que
je n'aurais pas la force d'exploiter le gouvernement
de l'Ontario comme il l'a fait. Ce monsieur, je n'en
doute pas, emploie les hommes moyennant cin-
quante ou soixante-quinze cents par jour pour
nourrir ses bestiaux au maïs américain, alors qu'il
est sur le chemin à raison de deux dollars et demi
par jour, au service du gouvernement de l'Ontario,
pour enseigner aux cultivateurs la manière d'ex-
ploiter leurs fermes. -

L'honorable député a tellement parlé que,
par le temps qui court, à en juger par les remarques
qu'il a faites hier, il ne semble pas croire ce qu'il
<lit. En effet, il a déclaré dans ces remarques qu'il
est libre-échangiste. Il a dit ensuite que les droits
protecteurs imposés sur les produits agricoles ne
sont d'aucun profit pour les cultivateurs du pays.
Il a cité le fait que dans tout le cours de la der-
nière saison, le prix du blé aurait été de 10 à 12
cents plus élevé à Buffalo et à Oswégo qu'il ne
l'était sur les marchés du Canada, surla rive opposée.
Eh bien ! je cite le Globe, vu que ce journal est sa
bible, et qu'il refuse de croire rien de tout ce que
publient les autres journaux. Voici le rapport que
le numéro de mercredi de ce journal donne du
marché le Toronto:

Blé dur, n° 1, $1.07 - blé de Midland, $1.15
moulu en transit, et $1.12 à 1korth-Bay.

$1. 12 à North Bay, cela équivaudrait à $1.15 pour
le blé dur no 1 à Toronto.

Buffalo-Blé dur n° 1, $1.08. Oswégo-Blé du nord,
$1.11 à $1.12; blé dur n° 2, $1.05.

Huit ou dix cents par boisseau de moins qu'il ne
vaut sur le marché de Toronto. Cependant, Plhono-
rable député a l'audace de se lever ici pour déclarer
que sur les marchés amnéricains le blé était coté à
10 ou 12 cents de plus que sur les marchés cana-
diens.

M. McMILLAN: M. l'Orateur, je soulève un
point d'ordre. Le blé dur n° 1 n'est pas vendu par
le cultivateur de l'Ontario ; ce blé vient du Nord-
Ouest.

M. TAYLOR : Je ne parle pas du cultivateur de
l'Ontario, je parle du blé canadien.

M. McMILLAN : Permettez-moi de donner une
explication.

M. TAYLOR : Il n'y a pas là de point d'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable député de Huron
ne peut sans sa permission interrompre un député
qui a la parole.
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M. TAYLOR: Il veut soulever un point d'ordre,
mais il ne l'a pas fait.

M. McMILLAN: J'ai toujours compris que
lorsqu'un député faisait une assertion inexacte, le
membre de cette Chambre qui en était l'objet avait
le droit de la rectifier.

M. l'ORATEUR : L'honorable député de Huron
a lit qu'il soulevait un point d'ordre. Je crains
que ce ne soit à tort, car nul député n'a le droit d'in-
teri -impre un autre membre de cette Chambre
sans qon consentement.

M. TAYLOR : Puis, l'honorable député de
Wellington-nord (M. MeMullen) a fait comme de
coutume et comme ont coutume de faire un grand
nombre de députés de la droite : il a consacré la plus
grande partie de son discours à faire l'éloge des
hommes politiques qui composent le cabinet actuel.
" Ce sont non seulement les hommes d'Etat, dit-
il, mais encore également, et surtout, les hommes
d'affaires."

M. l'Orateur, si l'on compare les talents des
hommes qui composent ce cabinet avec ceux <lu
très honorable chef de l'opposition, quel est le rang
des premiers ? Dans les conversations privées, ces
messieurs croient que le très honorable chef de
l'opposition est l'homme le plus capable du pays,
et qu'il l'a prouvé et dans cette enceinte et au
dehors. On n'a qu'à se rappeler ce qu'il a déclaré
l'an dernier, lorsque le gouvernement a présenté son
tarif préférentiel, qui devait s'appliquer à l'Angle-
terre seulement.

Le très honorable ministre nous a exposé à ce
sujet comme à tout autre, ce qu'il adviendrait, et il
a signalé que dès que la proposition deviendrait loi,
presque tous les pays du monde participeraient à
ses avantages de la même manière que l'Angleterre,
et c'était vrai. Cependant, le chef du gouverne-
ment actuel et ses collègues disaient que cette pro-
position s'appliquerait à l'Angleterre seulement..

Quant aux aptitudes que les membres du gou-
vernement actuel possèdent pour les affaires. pre-
nons ces messieurs un par un, et voyons ce qu'il en
est. Prenons d'abord mon honorable ami qui siège
presque vis-à-vis de moi, le ministre sorti de l'ouest
sauvage et inculte, le chef du département de
l'Intérieur. Est-il homme d'affaires? Eh! c'est
un avocat, et qui a jamais connu un avocat possé-
dant à un haut degré l'esprit des affaires ?

Le gouvernement actuel a confié au ministre de
l'Intérieur, un avocat, le soin de conclure une
affaire avec deux hommes d'affaires rusés et roués,
MM. Mackenzie et Mann, et quelle espèce de marché
ce ministre a-t-il fait au nom du pays? Ce marché
dénote-il quelque aptitude pour les affaires de la
part de ce ministre, qui a virtuellement cédé un
continent pour faire bâtir cent cinquante milles de
tramway ?

Passons au directeur général des Postes, qui
siège à son côté : c'est encore un avocat, Est-il
homme d'affaires? La seule besogne que je sache
lui avoir jamais été confiée fut celle de la charge de
gérant ou de président de la Société de prêt des
cultivateurs, et nous savons aujourd'hui le triste
succès qu'il a obtenu dans cette besogne.

L'honorable ministre de la Marine et des Pêche-
ries est également un avocat, il n'est pas homme
d'affaires. Je ne sache pas qu'il ait jamais fait
d'autres affaires q ne des affaires se rapportant à sa

profession. A-t-il des capacités d'homme d'affaires,
pratiquement

L'honorable premier ministre, avocat lui aussi,
a-t-il jamais été homme d'affaires ? iais, tout le
cabinet est composé d'avocats ! J'admets, comme
tout le monde en cette Chambre et au dehors, que
comme premier ministre, il fait bonne figure, mais
de quel talent d'homme d'affaires a-t-il jamais fait
preuve ?

Mon honorable ami, le ministre du Commerce,
un avocat, a-t-il jamais laissé de traces dans le
inonde des affaires du pays ?

Le ministre des Finances est-il homme d'affaires ?
Mais l'affire <le sa vie fut la politique et le jour-
nalisme ! Les journalistes en savent encore un peu
moins, je crois, que les avocats.

Le ministre <le l'Agriculture est-il homme d'af-
faires ? Eh ! il leur fallait un cultivateur, et ils
ont pris celui-là; et je dois dire qu'il a fait preuve,
au moins, de beaucoup de prudence dans l'admi-
nistration de la ferme expérimentale et de ce qui
concernait la laiterie au Canada sous la direction
des professeurs Saunders et Robertson. Il a con-
voqué ces messieurs et les autres principaux officiers
du département, pour leur dire, je n'en doute pas:
" Messieurs, je ne connais rien en fait de culture
ou autre chose. Vous allez conduire la besogne, et
je signerai les documents que vous nie présenterez."
Ces officiers ont été nommés par le gouvernement
conservateur, c'étaient les meilleurs hommes qu'on
pût choisir dans le pays, et le professeur Saunders,
le professeur Robertson et les autres conduisent la
besogne d'après les anciennes méthodes, et mettent
à exécution le système que leur avait indiqué l'an-
cien gouvernement, relativement aux comparti-
ments frigorifiques et au transport.

Nous avons encore un homme d'affaires dans la
personne de l'honorable ministre les Chemins dle
fer et Canaux, un autre avocat. En quoi ses capa-
cités d'homme d'affaires ont-elles brillé ? Assuré-
ment pas dans le contrat qu'il a conclu avec des
hommes d'affaires au sujet de l'achat du chemin de
fer du comté de Urummond.

L'honorable ministre des Travaux publics, qui
siège à son côté, est-il homme d'affaires ?

Une VOIX : Il est notaire, et il signe des billets.

M. TAYLOR, Oui, c'est un notaire ; mais il a
su faire ou influer sur l'affaire, pas pour lui-même,
mais pour les membres de sa famille, dans le cas
au sujet duquel il a avoué, ici, en Chambre, que ses
fils avaient reçu $20,000 de l'homme avec lequel
devait s'opérer l'affaire du chemin de fer du comté
de Drummond. Mais il a déclaré que c'était à
l'acquit du parti qu'il achetait un journal pour ses
fils !

Le ministre de la Milice est-il homme d'affaires?
Il a pratiqué la médecine toute ea vie, jusqu'à ce
qu'il entrât dans le cabinet actuel.

Puis, nous avons le ministre de la Justice, autre
avocat, le Solliciteur général, autre avocat ....

Le PREMIER MINISTRE : Voulez-vous qu'ils
soient cultivateurs ?

M. TAYLOR:. .. le Secrétaire d'Etat, autre avo-
cat. Voilà peu d'hommes d'affaires dans la personne
d'aucun de ces ministres, pas plus que dans la per-
sonne des ministres que j'ai mentionnés jusqu'à
présent, Mais il en reste trois autres, dont deux
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sont percepteurs de taxes. L'honorable ministre
des Douanes est un homme d'affaires pratique, de
mêmme que le ministre du Revenu de lintérieur,
mais ces hommes d'affaires pratiques ont dû accor-
der leurs services à raison de $2,000 de moins, Soutaches, bracelets. cor-
annuellement que leurs collègues. dons, franges, glandsetc.1

Nous avons encore un homme d'affaires dans la Dentelles, collets et autres
personne le l'honorable ministre de l'Intérieur, detele, tulles en
l'honorable député de Québec.ouest (M. Dobell). detoilede soie etd'autres
C'est un homme d'affaires, mais dont l'habileté sous matières........
ce rapport est telle, que le gouvernement croit (le Articles ce lin, de chanvre'etl
son intérêt de le tenir loin de la Chambre et de jute:
l'envoyer courir l'Angleterre, car chaque fois qu'il les serviettes, les petites
se lève en cette Chambre, il fait preuve d'une liabi- serviettes, les dessus deplats,lcs nappes, les toileslleté que les députés et le monde des galeries ne d'escalier..........
manquent jamais de reconnaitre. L'honorable mi- Fruits:
nistre traverse sans cesse l'océan pour conseiller le Raisns de Corinthe secs
peuple anglais sur la manière de bâtir une ligne de Oranges, citrons et limeons.
vapeurs en forme de goulot, ce qui constituera la on boites d'une capacité
ligne rapide du Canada. n'excédantpasdeuxpieds

L'honorable ministre des Finances a déclaré à la et demi cubes.......
Cha mbre à grands sons de trompe qu'il avait opéré
des changements radicaux au tarif, et je dois dire f,'honora>le ministre, ei
qu'il a exposé la chose sous une bien meilleure la manière doi
forme que ne l'a fait le ministre des Douanes, dont
je m'occuperai tout à l'heure. Il a déclaré qu'il
s'était arrêté à soixante item du tarif constituant concluant que les cultivat
la politique nationale de ses prédécesseurs, et il a marchandises à un prix mo
signalé les changements profitables aux cultiva-
teurs qu'il a apportés à ce tarif. Il a énuméré Meubles on bois, etc.
ces item, mentionnant les dispositions de l'ancienue
politique nationale et dutarif actuel s'y rapportant, Voilà un échantillon des
et il a exposé les opérations détaillées du tarif tel et je fais remarquer qu'il y
que modifié par la clause de faveur. Comment que de réductions. Je voudr
le tarif différentiel s'applique-t-il ? Je vais sou- ministre ou <e tout autre
mettre l'ancien et le nouveau tarif, en mentionnant meubles que nous inportero
dans des colonnes distinctes leurs dispositions res- ie ce tarif différentiel. En
pectives. t-il aut cultivateur sous cer

Ancien tarif.

Animaux vivants, n.s.a......20 p.c.
Livres irmprimés,publications

et brochures, ou parties dé-
tachées de ces articles,
n.s.a., ne comprenant pas
les livres de compte blancs,
ni les livres à copier, les
cahiers d'écritures ou de
dessin ... ................. 6e. par liv.

Articles en laiton, n.s.a. 30 p.c.
Maïs non destiné à la distil-

lation ................... 71. p. bois
Bicycles et tricycles.. 30 P.....
Nouille bitumineuse, etc....60. par ton.

Tissus de coton imprimés,
peints ou colorés, n.a.p. .. 30 p.c.

Fil de coton à coudre sur
bobines....... ....... 25 .

Vêtements de coton, compre-
nant les corsets.... .... 32d

Articles en velours, velvan-
tine et peluche de coton,
n.s.a ...................

Rideaux confectionnés, gar-
nis ou non garnis......... 30

Drogues, teintures et pro-
duits chimiques, n.a.p .... 20 d.

Appareils électriques, et les
pièces détachées de ces ap-
pareils, câbles d'éelairage
à l'électricité, batteries
électriques..................25 .

... TAyLoR.

Tarif actuel.

20 p.c.

10"
30 "

En franchise
30 p. c,

53c. par ton.
de 2,0)0 liv.

35 p. c.

25 "

35 4

30 "

35 "

20 "

25 "

25 " ...... 30 "

'Oc. par liv. Olc, par liv.

2.5c. p. botte. 25c. p. botte.

n citant ces chiffres, a
t le tarif différentiel
une réduction considé-
'eur du noi veau tarif, et
eurs achèteraient leurs
indre.

.................. 30 p.e.

soixante item énumérés,
a plus d'augmentations

ais savoir de l'honorable
député la quantité de
ns d'Angleterre en vertu
quoi ce tarif profitera-

rapport? Et puis, q uels
sont les instruments aratoires importés ici d'Angle-
terre, pour que les cultivateurs retirent des avan-
tages du tarif différentiel à leur égard ? Mon hono-
rable ami admettra qu'il n'y a pas un article dans
la liste des instruments aratoires qui sera importé
d'Angletere, pour l'usage de nos cultivateurs. Quel
avantage ce tarif différentiel leur rapportera-t-il
donc? La même remarque s'applique aux voitures,
aux essieux, et à tous les articles énumérés. Les
cultivateurs canadiens font usage d'instruments
aratoires adaptés aux besoins du pays, et les
fermiers anglais font de même. Un Anglais croira
ne pas devoir exposer sa vie en montant dans les
voitures légères dont on se sert ici. Ainsi, relati-
vemient à toute la liste des soixante articles
énumérés par l'honorable ministre, le cultivateur
ne recevra aucun bénéfice du tarif différentiel, vu
qu'il n'y a que deux item dans toute cette liste
auxquels ce tarif s'ap liquera, savoir : les cotons et
les étoffes de laine. Quant à ces deux articles, le
gouvernement avant l'adoption du tarif différentiel
a élevé les droits de 30 à 35 pour 100. Sous
l'empire du tarif différentiel, ces droits seront
d'environ 26î pour 100. et ainsi la réduction sera
seulement de 3 cents par dollar sur la valeur
des articles. Le gouvernement a admis le maïs en
franchise, ce qui, d'après moi, cause un grand tort
à l'industrie agricole, nonobstant l'avis de l'hono-
rable député de Huron-ouest (M. MeMillan).

Relativement à l'importation de tous ces soixante
articles, les cultivateurs, en 'conséquence du tarif
différentiel, effectueront probablement une écono-
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mie de quelques cents annuellement; mais cette
économie sera plus que compensée par le paiement
des droits excédant l'ancien tarif. Voyons, par
exemple, les droits imposés sur le sucre il y a quel-
ques jours. Tous les cultivateurs font usage de
sucre, et voici que le droit sur cet article est aug-
menté, maintenant de i cent par livre. Il y a encore
l'augmentation des droits sur le tabac. Ainsi, le
cultivateur paiera plus de droits sur le tabac et sur
le sucre qu'il ne retirera d'avantages de l'applica-
tion du tarif diffél entiel.

Une autre taxe proposée est celle concernant les
journaux. Le directeur général des Postes entend
réduire le port des lettres à 2 cents, mais taxer les
journaux en raison du déficit en résultant, et par-
tant, il va imposer un nouvel impôt aux cultiva-
teurs. Le ministre des Finances a proposé encore
une autre taxe, applicable aux cultivateurs et au:
artisans qui épargnent quelque argent, c'est-à-dire
celle qui consiste à réduire (le 3 qu'il était à 2î pour
100, l'intérêt payé sur les dépôts faits aux caisses
d'épargne des postes.

Les membres de la droite signalent avac orgueil
la diminution du droit sur le pétrole. Je m'étonne
que le très honorable premier ministre ne craigne
pas de prononcer le mot pétrole, après avoir promis
au peuple d'en permettre l'entrée en franchise,
pour réduire le droit que de 6 cents qu'il était à 5
cents par gallon.

Ces messieurs proclament avec force déclamations
le fait d'avoir porté le fil d'engerbage à la liste
des articles admis en franchise. Quels sont les faits ?
Le gouvernement fabrique ce fil aux péniten-
ciers. Il a demandé des soumissions à ses amis,
et reçu des offres de trois maisons, savoir : de
McCaul Frères, de Wood et Valence, et de Hobbs,
Frères. La soumission de ceux-ci, pour le fil
d'agavé, fut de 4 cents; et celle de McCaul Frères,
de 4-40 cents. Avertis de la chose, Hobbs Frères
modifièrent leur soumission en l'élevant à 4-30 cents,
S'apercevant qu'ils n'avaient pas encore atteint la
limite voulue, cette maison envoya un télégramme
à son agent à Ottawa pour augmenter cette sou-
mission corrigée de 10 autres cents, ce qui la por-
tait à 4·40 cents, c'est-à-dire au montant de la sou-
mission de McCaul Frères, et elle fut acceptée. On
constate au compte relatif aux pénitenciers que cet
article aurait été vendu 4 cents au lieu de 4-40
cents. Eh bien ! A quel prix Hobbs Frères ont-ils
vendu le fil d'engerbage? J'ai pris des rensei-
gnements la semaine dernière, d'un homme qui fait
grand usage de cet article et qui l'a acheté de cette
maison l'an dernier. Je m'informai du prix. On
me montra le contrat, et l'on me déclara qu'on
avait payé 5J cents pour ce fil d'engerbage
que la dite maison, comme je l'ai signalé, avait ob-
tenu à 4 cents, ce qui faisait un assez joli profit.

Hobbs Frères achètent-ils et vendent-ils du
fil d'engerbage aujourd'hui? J'ai demandé à la
même personne où il avait acheté son fil d'en-
gerbage cette année, et s'il l'avait obtenu à aussi
bon marché que l'an dernier. Il me répondit qu'il
l'avait acheté d'une nouvelle maison, savoir : la
compagnie (le fil d'engerbage de l'Ontario. Je
m'enquis des noms de ceux qui formaient cette
Compagnie, et il me répondit qu'il y verrait. Je
m'informai s'il avait payé le même prix, et il me
dit qu'il payait 5î cents pour le fil d'agavé, et
davantage pour le fil de qualités supérieures.
Ainsi, il est résulté que les cultivateurs auront
probablement à payer pour leur fil d'engerbage î

de cent ou 1 cent de plus cette année que l'an der-
nier, bien que cet article ait été porté à la liste des
objets admis en franchise.

J'ai écrit à un de mes amis <le Toronto pour
lui demander qui constituait la Compagnie de fil
d'engerbage de l'Ontario, et voici ce qu'il m'a été
répondu :

En réponse à votre lettre d'hier, me demandat de vous
apprendre qui compose la Compagnie de fil d'enger-
bage de l'Ontario, je dois vous dire que cette dénomma-
tion n'est que le nom commercial adopté par la Compa-
gnie de quincaillerie Hobbs de London, dont T.-S. Hobbs,
ex-député provincial, est le chef et le gérant général.

Les Hobbs, dit-on, ont acheté une certaine quantité
de fil d'engerbage du gouvernement de l'Ontario, et
comme ils ne se souciaient guère de le vendre au nom de
leur propre maison, ils ont en conséquence adopté ce nom
commercial à cette fin.

On peut se fier, je crois, à ce renseignement, vu qu'il
émane de l'Agence Commerciale.

On voit donc que la Compagnie Hobbs rougis-
sait de faire affaires en son nom relativement aux
articles provenant de ce gouvernement-ci et du
gouvernement de l'Ontario, et qu'elle a par suite
ado pté un nouveau nom, s'appelant la Compagnie
de fil d'engerbage de l'Ontario.

J'ai écrit à une autre personne à ce sujet, et voici
sa réponse :

Je crois que la Compagnie de quincaillerie Hobbs de
London administre sa besogne concernant le fil d'enger-
bage sous le nom de la Compagnie de fil d'engerbage de
l'Ontario, ainsi que la Compagnie indépendante de
cordage.

Elle a constitué deux compagnies en dehors,
de façon à faire supposer qu'elle aurait un peu de
concurrence, niais ce sont les mêmes gens qui
dirigent les deux compagnies.

Je crois, en outre, que l'agence du fil d'engerbage de
Plymouth au Canada est soumise à leur direction.

Le monopo'e connu aux Etats-Unis sous le nom
de Compagnie du fil d'engerbage de Plymouth a
nommé pour le Canada un agent du nom de Hobbs,
et ce sont les Hobbs qui ont la haute main sur
toute l'affaire. Voilà pourquoi nos cultivateurs
auront à payer cette année <le trois quarts de cent
à un cent de plus par livre, pour leur fil d'enger-
bage, qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici.

Le gouvernement nous parle de l'abaissement du
droit dont est frappé le fil de fer barbelé ; or,
voyons dans quel sens ce droit a été abaissé. Le
fait est que le gouvernement a tellement abaissé
cet impôt, qu'aujourd'hui, ilne se fabrique plus une
seule verge de fil de fer barbelé au Canada. Nos
gouvernants ont forcé nos fabricants de fil de fer
barbelé à se réfugier aux Etats-Unis. Quand je
suis allé chez moi, samedi dernier, j'ai demandé
aux cultivateurs où ils achetaient cette année
leur fil de fer barbelé, et ils m'ont répondu qu'ils
en avaient importé un chargement de wagon de la
Pennsylvanie. L'année dernière, ils le payaient
2ý cents, et cette année, ils le paient le même
prix. Que devient alors cette réduction de
prix dont on nous parle tant ? Il y a quelque
temps, il existait au Canada une florissante fabri-
que de tissu métallique à clôture. Il existe à Wal-
kerville une fabrique qui emploie de quarante à
cinquante ouvriers, et comment le gouvernement,
traite-t-il cette fabrique? Aujourd'hui, les com-
pagnies de chemin de fer, ainsi que les cultivateurs
des territoires du Nord-Ouest et des autres pro-
vinces du Canada emploient beaucoup de tissu
métallique à clôture ; or, comment le fabricant de
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cet article est-il traité en ce moment ? L'article
fabriqué aux Etats-Unis n'est frappé que de 15
pour 100 de droit, et cela, prétend-on, afin de
rendre cet article moins coûteux au cultivateur.
Comment le gouvernement traite-t-il l'industrie
canadienne du tissu métallique a clôture ? Il frappe
d'un droit de 20 pour 100 la matière première qui
entre dans la construction de ces clôtures.

J'ai ici sous les yeux un diagramme (le ce genre
de clôture, et je vois qu'il entre dix fils (le fer dans
sa construction. L'un (le ces fils, le numéro 9, est
a<dnis enl franchise, tandis (qune tous les autres fils
sont frappés dun Iroit (le 20 pour 100, (le sorte
que ces industriels songent en ce moment à fermer
leur établissement, n traverser le fleuve, pour
aller fabriquer ce tissu nétallique aux Etats-Unis
et l'expédier de là au Canada, ce qui leur permettra
(le réaliser un profit (le 5 pour 100. En fabriquant
ce tissu iiétalliie aux Etats-Unis, ils sont en
mesure de réaliser 5 pour 100 (le profit de plus qu'en
le fabriquant ain Canada actuellement.

Le ministre des Finances, qui n'a virtuellement
apporté qu'une seule modification au tarif, ayent
pour effet d'augmenter le prix payé pour les sucres
par les consommateurs canadiens, a terminé son
discours en faisant claquer le fouet sur la tête des
industriels canadiens. S'adressant aux fabricants,
il leur <lit :

Je suis porté à penser, M. l'Orateur, que l'industriel
constateraque ce n'est qu' a prix d'un éternelle vigilance
qu'il conservera sa protection.

En menacant ainsi du fouet les industriels cana-
diens, le ministre des Finances semble leur dire
" Si vous voulez continuer à exploiter votre indus-
trie au pays, il vous faudra appuyer le gouver-
nement au pouvoir, sinon, gare à votre tête, autant,
diu moins, qu'il s'agit le la politique fiscale du
gouvernement. "

Je regrette que le inistre (les Douanes (NI.
Paterson) soit absent, au moment où je me propose
de critiquer quelques-unes les observations qu'il
s'est permis de faire. Je le répète encore une fois :
le ministre des Finances nous a fait l'exposé de la
situation financière avec plus de franchise et de
loyauté que ne Fa fait le ministre les Doumines.

Le ministre des Douanes a, sans doute, voulu
influencer les cultivateurs et le peuple canadien, et
leur faire croire que le gouvernement, dans sa re-
forme du tarif, a fortement abaissé les droits et
qu'ils vont grandement en bénéficier. Or, cela est
contraire à la vérité les faits. Le ministre (M.
Paterson) fidèle en cela à la tactique suivie par le gou.
vernement depuis son ai-rivée ai pouvoir cherche à
tromper le peuple : Le gouvernement a bien promis
d'abaisser les impôts mais ne l'a pas fait. Il a bien
pronis de réduire les dépenses, mais il les a aug-
mentées ; et voilà que le ministre (M. Paterson)
veut faire croire au peuple lue le gouvernement a
abaissé l'impôt et réformé tout le tarif. Au début
de sa harangue, l'honorable ministre s'est servi de
paroles qui, interprétées littéralement, veulent dire
que le gouvernement a abaissé de vingt-cinq pour
cent le coût de chaque article acheté par le peuple.
%ici textuellement ce qu'il a dit:

Vous abaissez les droits de 25 pour 100 ; c'est fort peu
de chose, nous dit-on. On ne semble pas comprendre ce
que veut dire cet abaissement de 25 pour 100 que nous
avons fait subir à l'ancien tarif. Par exemple, vous offrez
à un cultivateur du Nord-Ouest ou des autres provinces
60 cents pour le blé qu'il a vendu 80 cents jusqu-ici: Com-
ment! 60 cents, s'écriera-t-il, mais c'est une réduction

M. TAYLOR

énorme! Bah I lui réDondrez-vous, cette réduction n'est
n'est pas si énorme que vous nensez, ce n'est que 25 pour
10f de moins. Et voilà précisément le langage dont se
servent nos advrersaires.

Eh disant cela, le ministre des Douanes a voulu
tout simplement faire croire aux cultivateurs que
le gouvernement a abaissé le tarif <le 25 pour 100,
et que cet abaissement s'étend à tous les articles
qu'ils achètent. Voici, nous-dit-il, u boisseau de
blé qui vaut 80 cents ; or, en abaissant le prix de
ce blé de 25 pour 100, il ne vaut plus que 60
cents, et il cherche à faire croire au peuple que le
nouveau tai if aura le même effet sur le coût de tous
les articles jiu'il achète.

L'honorable ministre doit parfaitement savoir que
cela n'est pas exact. Voici comment les choses se
passent : Un cultivateur va acheter aux Etats-
Unis titi article quelconque, qui lui coûte un dollar.
Sous l'ancien tarif de 30 pour 100, ·cet article lui
attrait coûté au Canada $1.30. Or, supposons que
le gouvernenent ait abaissé le tarif de 30 à 25 pour
100, et que l'indivilu en question aille acheter aux
Etats-Unis un article qu'il paie un dollar. En ac-
quittant le droit de 25 pour 100 imposé par le nou-
veau tarif, l'article lui coûte $1,25 au lieu de $1.30,
soit une réduction de cinq cents ; et voilà que l'ho-
norable ministre, en présence de ces faits, ose dire
au peuple canadien que l'abaissement de prix subi
par l'article en question serait égal à celui subi par
le prix du boisseau de blé qui lui a servi de terme
de comparaison, c'est-à-dire que l'abaissement total
du prix serait de 25 pour 100.

L'honorable ministre a encore cherché à tromper
le peuple, quand il a cité la liste <le seize article et
qu'il a dit:

Je vous ai cité seize articles empruntés au tarif zénéral.
Je me propose maintenant de vous citer une liste de 107
articles. Il y a environ 447 item imposables dans le tarif,
et 200 item admis en franchise: et si je ne me trompe,
cette liste est absolument exacte.

J'ai parcouru le tarif, et je constate qu'il s'y
trouve bien en effet 447 item dans la liste des
articles imposables, comme l'a affirmé l'honorable
ministre. Or, il prétend que le gouvernement a
modifié 107 item en abaissant les droits dont ils
étaient frappés. Voyons donc si cette affirmation
est exacte et conforme à la vérité des choses. Il a
bien énuméré 107 articles qui auraient subi un
abaissement de droits ; mais il les a cités de façon
à faire croire que chacun de ces articles formait un
item du tarif.

Herminettes, couperets, hachettes, scies, coins,
marteaux, leviers, pics, pioches, outils non ara-
toires. Il suffit de se reporter à l'item 289 du tarif,
pour constater que ces dix articles figurent dans un
seul item ; de sorte qu'il n'y a qu'un seul item qui
soit mofidié, au lieu de dix. Passons à l'item 290
qui contient neuf articles-haches, faux, faucilles
ou lames de faucheuses, hache-paille ou hache-foin,
couteaux trai? chants, herses, râteaux, fourches,
manches de fM ucilles, rouleaux pour nivelage des
champs et des chemins, forets pour plantage de
poteaux, et autres instruments aratoires, n. s. a.
Le ministre fait de ces articles autant d'item dis-
tinct, tandis que daims le tarif ils figurent tous dans le
même item. Est-ce là un procédé honnête et loyal ?
J'ai en ce moment le tarif sous les yeux et les modi-
fications y sont toutes indiquées. Voyons ce qui
en est. A la première pae du tarif, qui est la
septième de la brochure, i y a sept item et une
seule modification, de sorte qu'il y a six item à
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cette page, qui n'ont pas été modifiés. La page
suivante contient deux item, sans modification, il
s'agit des boissons alcoolique;. A la page suivante,
je trouve vingt-sept item, dont quelques-uns con-
tiennent sept ou huit articles, et sur ces vingt-six
item, deux seulement sont modifiés. L'autre page
renferme vingt-sept item et pas une seule moditi-
cation ; la suivante, ving-cinq item sans aucune
modification ; l'autre page contient vingt et un
item, dont pas un seul n'ont été modifié ; la page sui-
vante, dix-huit, item sans modification aucune ; à la
page qui suit, il y a neuf item et cinq modifica-
tions ; l'autre page renferme quinze item dont trois
sont modifiés ; la suivante, quinze item dont un
sel est modifié ; l'autre, quinze item avec trois
motlifications. Cela nous donne donc 179 item sur
les 447 qui sont imposables, et sur ces 179 item, dix-
sept seulement ont subi des modifications. Il mue
serait facile de parcourir le tarif d'un bout à l'autre
avec le même résultat.

Le ministre des Finances a exposé loyalement la
question quand il nous a dit que sur les 447 item du
tarif ties douanes, il n'y en a que soixante qui aient
été mtodifiés. Et le ministre des Douanes prétend
nous faire croire que 107 item ont subi des modifi-
cations ! En outre, sur ces dix-sept item dont je
viens de mentionner les modifications, il y en a
plusieurs sur lesquels les droits ont été relevés de
30 à 35 pour 100, tandis que sur les autres, les
droits ont subi un léger abaissement de 30 à 25
pour 100 ; mais il n'y a pas la moindre réduction
dans le coût des marchandises importées.

Le ministre des Douanes a fait une autre décla-
ration tie nature à induire en erreur, et je prie mon
honorable ami, l'ex-contrôleur des Douanes, (M.
Wallace) d'en bien prendre note, car je suis certain
qu'il corroborera ce que j'avance. Voici les paroles
de lhonorable ministre des Douanes:

Si l'on tient compte tant de l'importation des marchan-
dises destinées à la consommation au Canada, sonus le
régime du tarif de réciprocité, que des droits de douane
plercus sur ces marchandises pendant les six mois finissant
le 'fl décembre 1897, on constatera que le dégrèvement
effectué par suite de l'abaissement de 12J pour 100 des
droits du tarif, s'élève au chiffre de $231,451, pour les six
mois en question. En doublant cette somme, on peut
arriver à une estimation aussi exacte que possible des
opérations de l'exercice fiscal. On peut, en toute sûreté,
doubler cette somme, puisque le commerce ne retrouve
pas de suite son nouveau lit.

Le ministre ajoute :
On peut donc doubler eette somme, et l'on arrive à

$1,042,000 de dégrèvement. Voilà donc le chiffre de la
diminution des impôts pour une seule année, sous le ré-
gime de la réduction de 12J pour 100, Grâce au nouveau
courant donné au commerce et grâce au nouvel essor que
lui imprimera le régime du tarif de 25 pour 100, compara-
tivenient à celui de 12J pour 100, je ne crains pas d'affir-
mer et tout le monde conviendra que le dégrèvement des
ma rchandises importées sous le régime du tarif de réci-
procité représentera une diminution d'impôts de$2,000,000
pour l'exercice commençant en juillet prochain.

Si l'honorable ministre avait voulu être franc et
loyal, il aurait dû nous présenter un tableau n'in-
diquant que le dégrèvement des marchandises im-
portées de la Grande-Bretagne; or, pendant les six
mois en question, sous le régime du tarif de réci-
procité, il a été importé de presque tous les pays
du monde des marchandises jouissant de la réduc-
tion des droits.

Ces marchandises nous sont venues en forte par-
tic d'Allemagne et des autres pays qui, au premier
d'août prochain, seront exclus du bénéfice du
tarif de préférence. Et cependant, le ministre des

Douanes ose nous dire qu'après le premier d'août
prochain, ce commerce ira grandissant et que nos
importations accuseront au bénéfice du pays un
dégrèvement annuel de deux ou trois millions de
dollars? Est-ce la un procédé franc et loyal ? Lors-
que je suis allé chez moi, samedi dernier, un mar-
chand me fit voir une boîte de faux-cols et <le man-
chettes importés d'Allemagne et qu'il était à débal-
ler. " Il y a quelques jours, me dit-il, un agent
d'une maison allemande est venu me voir, et je lui
ai donné une grosse commande pour des narchan-
dises qui devront être délivrées après le premier de
juillet prochain et avant le premier d'août, de façon
à ce qu'elles bénéficient lu tarif privilégié."

Il y a actuellement dans plusieurs parties <lu
pays des agents de maisons allemandes qui pren-
aient des coanmar:des pour les marchandises dont la
livraison devra se faire après le premier de juillet
et avant le pretiaier d'août. prochain, au grand
détriment le nos fabricants canadiens, taudis que
les consommateurs de ces articles ne bénéficieront
nullement (le la réduction <les prix. Quand le
ministre des Douanes vient nous parler des écono-
mies effectuées par les conservateurs sous le régimne
du tarif de préférence pendant les six mois finis-
sant le 31 décembre 1897, et quand il affirme que
ce dégrèvement des articles importés doublera
au cours des opérations de l'exercice fiscal, est-ce
là un procédé honnête et loyal, quand il sait par-
faitement que pour la période de temps en ques-
tion, le tarif s'appliquait à quarante ou cinquante
pays différents?

Après le premier d'août prochain, le consomma-
teur canadien ne bénéficiera nullement du tarif de
préférence, sauf relativement aux articles de
laine et de coton, puisque ce tarif ne s'appliquera
qu'à l'Angleterre et qu'il n'affectera aucunement
certaines catégories d'articles très usités au pays,
tels que les voitures de roulage et les instruments
aratoires. En somme, dans son discours, l'hono-
rable ministre, je le déclare sans crainte, a agi en
imposteur, cherchant à tromper le corps électoral
et à faire croire aux cultivateurs qu'ils allaient
bnéficier d'une réduction de prix sur les marchan-
dises importées sous le régime du tarif de préfé-
rence.

Je regrette l'absence <lu ministre des Douanes,
mais même en sa présence, je n'aurais pas à désa-
vouer un seul mot de ce que j'ai avancé. Le dis-
cours qu'il nous a fait n'est tout simplement qu'une
harangue d'élection, comme l'honorable ministre et
ses collègues nous en ont fait entendre avant l'élec-
tion de 1896, dans le but de tromper le corps élec-
toral canadien.

M. FROST: M. l'Orateur, l'honorable député
de Leeds-sud (M. Taylor) a bien voulu dire an
cabinet ce qu'il pense du tarif. Il a fait des gorges
chaudes au sujet du grand nombre d'avocats que
renferme le cabinet. Il n'a jamais trouvé à redire
à la présence d'avocats au sein du cabinet lorsqu'il
siégeait à la droite. Il trouve matière à critiquer
dans le fait que l'honorable ministre de l'Agricul.
ture est un agriculteur pratique, oubliant sans
doute que le ministre de l'Agriculture dans le cabi-
net conservateur était médecin, chose parfaitement
admissible à ses yeux.

En outre, il attaque l'honorable député de Huron-
sud (M. McMillan) parce que le gouvernement de
l'Ontario lui aurait payé un honoraire de deux
dollars et demi par jour pour avoir donné des con-
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férences devant les cercles agricoles. L'honorable
député ne l'ignore pas, tous les hivers, le gouver-
nement de l'Ontario confie à un grand nombre
d'agriculteurs compétents la mission d'aller discuter
devant les cercles agricoles les différentes ques-
tions relatives à la culture, et cela, abstraction faite
les partis politiques auxquels appartiennent ces

conférenciers.

Quelques VOIX : Oh ! oh!

M. FROST : C'est absolument exact. Je pour-
rais nommer une douzaine (le gentlemen qui ont
donné des conférences devant les cercles agricoles,
l'hiver dernier ; je pourrais citer, entre autres, un
gentleman <le mon propre comté, parfaitement com-
pétent en ces matières et qui, conservateur très
convaincu qu'il est, est employé depuis quatre ans
à cette œuvre.

Il faut dire à la louange du gouvernement de
l'Ontario qu'il s'est toujours montré fort impatial
à cet égard, et qu'il emploie à cette oeuvre des con-
férenciers choisis indifféremment dans les deux
partis politiques, pourvu qu'ils aient la conipé-
tence voulue. La Chambre le sait, personne n'est
plus apte que l'honorable député le Huron-sud
(M. McMillan) à discuter les questions pratiques
il s'occupe avec succès d'agriculture, et non seule-
ment sa réputation d'agronome est bien établie,
mais il est vu d'un très bon oil de tous les cercles
agricoles le la province de l'Ontario.

MLon honorable collègue, le député de Leeds-sud
(M. Taylor), souffle tantôt le chaud, tantôt le froid.
Tantôt il loue le gouvernement du jour d'avoir
adopté la politique le ses prédécesseurs, tantôt il
l'accuse le vouloir abolir la protection et de
détruire nos industries. Jamais gouvernement n'a
eu plus droit le se féliciter du résultat le son
administration les affaires publiques que le cabinet
actuel ; et jamais peuple n'a eu plus droit que le
peuple canadien le se féliciter <l'avoir à sa tête des
hommes si remarquables par leur expérience con-
sommée des affaireg, et par leur clairvoyance poli-
tique.

Pendant leur long règne de dix-huit années, les
conservateurs avaient réussi, par leur détestable
régime fiscal, par le gonflement continuel de la
dette publique, à provoquer une crise sans précé-
dent et dont les effets se firent sentir d'une extré-
mité lu pays à l'autre. Il ne saurait exister le
plus haute preuve des capacités administratives
d'un gouvernement que le fait de substituer la
prospérité à la stagnation dans les affaires ; or,
pendant les vingt-deux mois le son administration,
le gouvernement a vu une crise sans précé-
dent faire place i une prospérité également sans
précédent dans l'histoire du pays. Jetons un coup
d'œil rapide sur l'œuvre accomplie par le gouverne-
ment. Pendant nombre d'années avant l'avène-
ment du cabinet actuel, les terres agricoles avaient
tellement perdu de valeur, qu'il était devenu presque
impossible dé vendre une ferme quelque part, et le
prix des produits avait tellement baissé, que les
cultivateurs ne savaient plus où donner de la tête
pour acquitter leurs paiements. La crise indus-
trielle était générale ; les hautes cheminées des
fabriques qu'on nous avait promises, à l'inaugura-
tion du régime protecteur, il y a dix-huit ans,
n'étaient guère visibles, et là où elles existaient, il
en sortait fort peu le fumée.

Nos compatriotes durent s'expatrier par milliers
pour aller chercher du travail aux Etats-Unis;

M. FRoaI

triste résultat <le ce régime fiscal tant prôné par ses
admirateurs et qui devait fonder les industries na-
tionales. Or, quelle est la situation actuelle ? Sur
tous les points du pays se manifestent des signes
évidents de progrès. Je le demande à l'honorable
député de Leeds-sud (M. Taylor) : la ville même
où il demeure n'est-elle pas plus prospère aujour-
d'hui (lue jamais ? Toutes les fabriques y sont en
exploitation, non seulement le jour, mais la moitié
de la nuit. L'honorable député le sait parfaitement:
jamais sa ville n'a été ni aussi prospère ni aussi
florissante qu'elle l'est en ce moment. De fait, ces
jours derniers, l'honorable député, en compagnie
d'un député très en vue de cette Chambre, se trou-
vait dans une febrique de voitures située dans une
ville voisine, et le gérant lui a <lit qu'il lui était
impossible d'exécuter les commandes avec la rapi-
dité voulue, ajoutant qu'aujourd'hui, il sort des
ateliers trois voitures à l'heure au lieu de deux, et
qu'il allait se mettre en mesure d'en fabriquer
quatre à l'heure.

. M. TAYLOR : Je n'ai pas <lit qu'il nous était
impossible de remplir toutes les commandes, puis-
que, de fait, nous sommes en mesure de le faire, et
aujourd'hui, nous fabriquons quatre voitures à
l'heure au lieu de trois, comme autrefois.

M. FROST : J'espère que la fabrique sera en
mesure de fabriquer cinq voitures au lien de quatre.

M. TAYLOR : Je, dois ajouter, toutefois, que
nous ne faisons pas d'argent.

M. FROST : L'honorable député a lui:même
fourni la preuve du proprès réalisé sous le régime
actuel. Aujourd'hui, il existe à peine une seule
industrie qui ne soit en mesure de remplir toutes
les commandes qui lui viennent, et ce qui se passe
dans le monde industriel est une preuve remar-
quable du duccès qui a couronné l'œuvre le tarifi-
cation si habilement accomplie par le ministre des
Finances. Je vais emprunter quelques citations
au dernier numéro du Canadian Manufacturer,
l'interprète reconnu du protectionnisme au Canada.
Ce journal est hostile au libéralisme, et c'est lui qui
a déclaré un jour que, si jamais le parti libéral
arrivait au pouvoir, toutes nos industries tombe-
raient dans un état de stagnation et que toutes les
affaires seraient paralysées ; bref, qu'il nous fau-
drait virtuellement fermer boutique et transporter
nos industries manufacturières aux Etats-Unis.
Voici donc ce que je lis dans le numéro de ce
journal, en date du premier de juillet :

La Compagnie manufacturière "Cobban" de Toronto
emploie un plus grand nombre d'ouvriers que jamais, et
elle dit que les perspectives sont excellentes.

La Compagnie de fonderie Gurney", de Toronto pré-
voit un sureroit d'activité dans ses affaires. Les affaires
du mois de février, cette année, ont été bien meilleures que
dans le mois correspondant de 1897.

Les usines de machines "Abell I de Toronto; sont en
pleine exploitation. Elles sont actuellement à exécuter
des commandes au chiffre de $50,000 pour les territoires
du Nord-Ouest.

La compagnie de verrerie Sydenham" de Wallace-
burg, Ont., a uT e entreprise pour la fabrication de plu-
sieurs chargements de wagons de globes pour lanternes.

Les chantiers de construction navale de Bertram, de
Toronto, ont une pléthore de commandes. Le temps de
surcroît est de règle, et tout le monde est.si occupé, que
c'est à peine si les ouvriers ont le temps de prendre leur
lunch.

Sur le chemin de fer canadien du Pacifique il y a tant
de trafic qu'à la boutique de peinture à la Jonction de
Toronto, Ont., dix-huit ouvriers chôment actuellement,
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dans l'impossibilité oh se trouve la compagnie de déta-
cher un service du chemin les wagons qui ont besoin de
réparation.

On s'attend à ce que la coupe du oois sur la
rivière Tobique, N.-B., atteigne le chiffre de 50,000,000
de pieds, pour les opérations de l'hiver dernier. La coupe
de bois en amont de la rivière Saint-Jean sera probable-
ment deux fois aussi forte que celle de la rivière Tobique.

La Compagnie de toitures métalliques de Toronto a
jugé nécessaire d'agrandir son bâtiment d'un tiers, en
raison du fait que ses ventes de cette année sont le triple
de celles de l'année dernière. Menzie, Turner et Compa-
gnie, fabricants de stores de fenêtres, à Toronto, disent
que leurs machines marchent jour et nuit, et jusqu'ici,
cette année, ils ont fait le double d'affaires de la période
correspondante, l'année dernière. Ils emploient le double
d'ouvriers.

La Compagnie Dyson-Gibson, de Winnipeg, fabricants
d'épices, etc., demande par voie de lettres patentes,
l'autorisation de porter son capital à $100,000.

La Compagnie de lumière électrique Deschenes, du
village de Deschenes, Québec, est à faire dresser des
plans pour l'établissement d'un système de barrages des-
tinés à développer une force de3,000 chevaux aux rapides
Desehénes. Une nouvelle station électrique doit être
bientôt construite.

John Hope et Cie. fabricants de bobines, de Lachute,
Québec, disent avoir fait beaucoup d'affaires cet hiver.
Ils viennent de recevoir d'importantes commandes de
quelques-unes des principales filatures du Canada.

Hamelin et Ayers, de Lachute, Québec, ont récemment
ajouté à leur matériel d'exploitation deux nouveaux
métiers à tisser.

Je tiens à faire observer ici un fait : C'est que
l'industrie des lainages est certainement sur un
pied de grande prospérité.

La fabrique de pulpe Milton, à Milton, comté de Queen,
N.-E. compte une production mensuelle de 2,000 tonnes.
La fabrique consomme de six à huit chargements de
wagons de bois par jour. et l'exploitation marche admira-
blement. Le gérant Hughes est fier à bon droit de sa
fabrique.

Le chemin de fer canadien du Pacifique aura bientôt
un élévateur d'une capacité de 800,000 boisseaux, à Saint-
Jean, N.-B. La compagnie possède déjà à cet endroit un
élévateur d'une capacité de 300,000 boisseaux.

Il y a en ce moment devant la Chambre de nom-
breuses demandes le constitution de compagnies à
fonds social, avec des capitaux variant de $50,000
î1 $500,000. Tout le numéro du journal en ques-
tion abonde (le preuves de la prospérité dont a joui
le pays au cours de l'année dernière, et surtout
depuis la réforme du tarif effectuée par l'honorable
ministre des Finances. Toutefois, ce que j'ai cité
suffit pour nous donner une idée de cette prospé-
rité. Nous avons donc la preuve ici que le pays
marche à grands pas dans la voie de la pros-
périté. Quand on se rappelle que sous le régime
protecteur tant prôné par les conservateurs, les
affaires et les industries étaient, d'un bout à l'autre
dlu pays, dans un état de stagnation tel, que nos
nationaux émigraient en masse, j'ai raison de dire
à lhonorable député de Leeds-sud que ses affirma-
tions sont contraires à la vérité des faits.

On a encore fortement accusé le gouvernement
de ne pas avoir rempli ses engagements. Si ces
accusations étaient fondées, le gouvernemnent serait
certainement coupable ; mais si nous considérons
son ouvre depuis vingt mois, l'homme sans préjugés
constate que c'est quelque chose de presque muer-
veilleux.

Quels sont les engagements que le parti libéral,
dans l'opposition, a pris envers le pays ? Le pre-
ier ministre n'a-t-il pas déclaré que si on lui don-

niait le pouvoir il règlerait la question des écoles
lu Manitoba avant six mois, qu'il la règlerait d'une
mîîanière définitive et à la satisfaction de tout le
Irys ? Est-ce que cette promesse n'a pas été rein-
plie ? Est-ce que la question n'a pas été réglée à la
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satisfaction du pays? C'est justement pour cette
raison que nous avons aujourd'hui la paix d'un
bout à l'autre du pays. Nous étions divisés par
des difficultés (le race et de croyance depuis plu-
sieurs années. Aujoard'hui, tout cela est disparu,
et au lieu de se quereller sur des questions de race
et de croyance, tout le monde s'occupe de faire de
l'argent et de fonder une grande nation. Dans ce
cas-ci, on e.s bien obligé de l'avouer, l'engagement
a été rempli.

Le gouvernement apromis d'arrêter l'émigration
de nos compatriotes aux Etats-Unis. Ne pouvons.
nous pas raisonnablement prétendre qu'il a réussi,
et dire que tout Canadien qui peut et veut tra.
vailler a la chance de trouver du travail.

Ne pouvons-ious pas <lire que les promesses du
gouvernement de diminuer le tarif suivant les exi.
gences du revenu, mais aussi de façon à permettre
à nos industries de prospérer plus que sous le règne
tant vînté de la politique nationale, ne pouvons-
nous pas affirmer, dis-je, que ces promesses ont été
remplies? Ce (lue je viens de lire en est une preuve.

Le premier ministre (sir Wilfrid Laurier) n'a-t-
il pas déclaré que si on lui donnait le pouvoir,
les terres vacantes du Manitoba et du Nord-Ouest
se coloniseraient rapidement ? Est-ce que ce n'est
pas ce que nous avons vu cette année? Est-ce qu'il
n'y a pas eu dans le Manitoba et le Nord-Ouest une
immigration plus grande qu'à aucune époque de
l'histoire de cette contrée? Je crois que les députés
du Manitoba et lu Nord-Ouest corroboreront mon
affirmation.

Les libéraux ont promis, ci outre, que, s'ils arri-
vaient au pouvoir, nous aurions (les relations coin-
merciales plus intimes avec la Grande-Bretagne.
Est-ce que le tarif de droits différentiels en faveur
de la mère-patrie n'est pas l'accomplissement de
cette promesse ? Nous avons entendu l'honorable
député de Leeds-sud nous dire ce qu'était, suivant
lui, un tarif de droits différentiels. Mais a-t-il
donné un exposé fidèle de la question? Est-ce que
le tarif de droits différentiels adopté par le Canada
n'est pas une des choses qui a le plus contribué à
resserrer les liens qui unissent les diverses parties
de l'Empire ? L'on nous a dit que nous avions jeté
de la poudre aux yeux des habitants de la Grande-
Bretagne qui ont été les dupes de notre politique à
ce sujet. S'il en est ainsi, ce sont des gens plus
stupides qu'on ne se l'imagine d'ordinaire. Le peuple
anglais a une industrie et un commerce qui sur-
passent l'industrie et le commerce le tout autre
pays du monde. C'est certainement vouloir en
imposer à notre crédulité que de dire qu'un tel
peuple s'est laissé duper dans une question d'affaires
et de finance. Nous savons qu'il n'en est pas ainsi.
Le très honorable premier ministre est allé en
Angleterre et a eu une réception que l'on n'avait
jamais accordé à un autre représentant d'une colo-
nie. Non seulement nous avons été heureux et
enchantés, mais nous avons été étonnés de la cor-
dialité de cette réception. Pas un club, pas une
classe du peuple, pas un homme d'Etat important
qui ne se soit empressé de lui faire honneur. Et
le bienfaits de cette politique que le premier minis-
tre a adoptée en faveur de l'Angleterre, ont été
étendus à une colonie soeur. En agissant ainsi
l'honorable premier ministre a plus fait que qui
que ce soit auparavant pour resserrer les liens qui
unissent les différentes parties de l'Empire, et pour
donner au Canada une place proéminente comme
nation aux yeux de tous les pays du monde.
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Une autre promesse que nous avons faite, c'était
<le donner à l'agriculture une vie nouvelle. Quel-
qu'un peut-il prétendre que cet engagement n'a pas
été rempli ? Est-ce qu'il n'y a pas eu une hausse
dans les prix des produits agricoles ? Est-ce que
nos exportations sur le marché anglais n'it pas
considérablement augmenté, grâce à la politique
<le mon honorable ami, le ministre le l'Agriculture
(M. Fisher) ? Est-ce que les entrepôts frigorifiques
que l'honorable ministre a établis depuis qu'il dirige
un dép:irteient n'ont pas augmenté les facilités de
.transport, et n'ont pas contribué à faire hausser le
prix <le nos produits et à donner un regain de vi-
.gueur à l'agriculture ? Nous constatons que nos
importations se sont élevées, l'an dernier, à seize
millions de plus que l'année précédente, et
dans les six mois expirés le ler janvier dernier, ily
a en une nou velle augmentation de seize millions,-
ce qui forme, jusqu'au ler janvier dernier, un total
de trente-dleux iillions de dollars. Ces faits démon-
ti-ent lien, je c-ois, que le gouveriement a rempli
ses proiesses et a amélioré les moyens le transport.

Le gouvernement a promis le mettre un terme
aux déticits. Est-ce q ue quelqu'un soutiendra qu'il
n'a pas tenu parole ? Les déficits sont certainement
choses du passé, nonobstant le fait que le gouver-
nement ait réduit les droits de 12k pour 100 en
faveur le la mère-patrie, et que nous accorderons
une autre réduction le 12ý pour 100 le premier
juillet proebain.

-Je pense don c;, vû les quelque vingt mois
qu'il a été au pouvoir, le gouvernement a fait beau-
coup, et que ses me'nbres se sont conduits comme
<tes hommes d'affaires. l'eu m'importe que les mi-
nistres soient les avocats, ou des médecins, peu
m'importe le savoir quelle était leur profession, je
lis que ce qu'ils ont fait depuis qu'ils sont au pou-

voir prouvent qu'ils sont les hommes d'affaires.
De plus, le pays est avec eux. Je crois que toutes
les élections partielles qui ont eu lieu ont été rein-
portées par le gouvernement.

Quelques VOIX : Non.

M. FROST: Bien, les libéraux n'ont pas perdu
un seul de leurs sièges, tandis qu'ils en ont enlevé
un bon nombre aux conservateurs. Nous sonues
bien prêts à concéder que les honorables membres
de la gauche ont réussi à conserver leur terrain
dans une ou deux élections, dans ue seule, je pense.
Mereredi dernier, nous avons eu une preuve le la
popularité du gouvernement, lorsque, dans le
comté de Prince (Ile du Prince-Edouard), le can-
didat ministériel a obtenu sur son concurrent une
majorité le 289 voix, quand dans les élections géné-
rales il n'avait obtenu qu'une majorité de 81 voix,
c'est-à-dire que la majorité lu candidat ministériel
a plus que triplé depuis les élections générales. Je
crois que c'est là une preuve que la popularité du
gouvernement est établie sur des bases solides et
durables; et je suis convaincu que le peuple appuiera
les membres de l'administration aussi longtemps
qu'ils continueront à diriger les affaires du pays en
hommes d'Etat et en hommes d'affaires, et que le
peuple ne s'occupera pas le moins du monde de
savoir quelle était la profession des ministres
avant d'entrer en fonctions, s'ils étaient avocats ou
médecins.

Le gouvernement a pris d'autres engagements;
et ils les exécutera avant longtemps. La Chambre
est maintenant saisie de l'Acte du cens électoral.

Nous avons promis au pays d'abroger cet acte
inique, et la Chambre des Communes en votera
l'abolition, quel que soit le sort réservé à cette
mesure par une autre Chambre.

Il y a aussi l'Acte des pensions (le retraite dont
on a beaucoup parlé dans cette Chambre. Nous
verrons aussi l'abiogation de cet acte. Il y a aussi
un autre important sujet : l'honorable premier mi-
nistre a solennellement promis au peuple canadien
<le soumettre à un plébiscite la question <le la pro-
hibition. Un bill dans ce sens sera bientôt pré-
senté, et l'engagenent sera exécuté à la satisfaction,
je crois, (le mon honorable ami, le député (le Dur-
haum-est (M. Craig).

Telles sont les choses qui ont été faites par le gou-
vernemenu actuel pour favoriser le progrès et 'avan-
cement de ce pays. Elles démontrent que ce gou-
vernenment, bien ancré dans le coeur du peuple. est
patriote et déterminé à remplir les engagements
qu'il a pris. Les honorables messieurs de la gau-
che font quelquefois parade de leur loyauté et,
d'année en année, ont accusé les libéraux de dé-
loyauté. Eh bien ! durant leurs 25 ans le pouvoir
depuis la Confédération, j'aimerais qu'on rue signa-
lât un seul fait qui donne aux conservateurs le droit
de se réclamer tout particulièrement le leur loyauté.
La vérité est que beaucoup de choses indiquent tout
le contraire. Les libéraux eux ne sont pas plutôt
arrivés au pouvoir, qlue par la sage et conciliante
attitude du premier ministre, cette colonie prend
dans l'Empire et dans tout le monde, une place
qu'elle n'a jamais eue auparavant. L'on nous
disait qu'il était impossible d'obtenir la dénoncia-
tion des traités belge et allemand, parce que, voyez
donc ! l'Angleterre ne voulait pas nous accorder
l'équivalent de ce que nous lui donnions. Cepen-
dant, la politique adoptée par l'honorable premier
ministre a non seulement provoqué la dénonciation
les traités belge et allemand, mais a amené la revi-

sion <le tous les autres traités faits entre la Grande-
Bretagne et les autres pays, et dans quelques mois
nous serons une nation capable (le faire nos propres
traités, suivant nos désirs et conformément à nos
propres intérêts.

Ce n'est pas tout, il y a 20 ans, lors de l'inaugu-
ration de la politique nationale, le premier ministre
de ce temps-là présenta une proposition, afin de
favoriser le développement des ressources minières
de ce pays. Eh bien ! 20 ans se sont écoulés, et nos
ressources ne se sont pas développées ; ce n'est que
depuis que le gouvernement actuel tient les xènes
du pouvoir que nous constatons le développement
sans précédent des richesses minières de la Colombie
anglaise et du district du Yukon. Ces richesses
attirent à l'heure qu'il est l'attention du monde
entier, et des milliers de mineurs se dirigent vers
ces régions dans l'espérance d'y trouver de l'or et
de l'argent. Avant peu de temps, on va placer des
millions et des millions de dollars pour le dévelop-
peinent de ces ressources minières. Pourquoi cette
activité ? Simplement parce que le gouvernement a
compris les grandes perspectives qu'offrait la
moitié septentrionale du continent, et a compris
qu'il était nécessaire de prendre des mesures
vigoureuses afin d'assurer le développement de ces
ressources. Je dis qu'il n'y a pas, dans le pays, un
homme, quelque obtus qu'il soit, qui n'avoue que
pas une réunion de personnes n'aurait fait preuve
d'une science des affaires plus grande que celle
déployée par le gouvernement dans le développe-
ment des ressources minières du Canada. On
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construit le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-
('orbeau. Le gouvernement a envisagé cette ques-
tion avec courage, et mène cette entreprise a
bonne fin ; et aujourd'hui nous avons une voie
ferrée qui traverse le district minier de la Colombie
anglaise, et le gouvernement a fait un arrange-
mient qui assure sur ce chemin de fer, une réduc-
tion des prix de transport que nous n'aurions
jamais pu obtenir autrement. Le chemin de fer
canadien du Pacifique a cédé au gouvernement la
réglementation les tarifs, et nous savons qu'en
conformité de l'arrangement qui a été conclu, les
tarifs ont déjà été réduits dans les territoires du
Nord-Ouest, ainsi que sur les chemins de fer qui
relient l'est et l'ouest.

Le gouvernement s'est aussi occupé de l'Inter-
colonial, un chemin (le fer qui ne nous a jamais
rien rapporté, et dont l'exploitation a toujours
englouti, chaque année, de un demi-million à un
million de dollars. L'ancien gouvernement n'a
jamais pu réellement rien faire avec cette voie
ferrée, mais l'administration actuelle a pris la
chose en mains et aujourd'hui nous avons des con-
vois qui font directement le trajet entre Halifax et
Montréal sur la propre ligne de l'Intercolonial. Il
est vrai que l'on a porté des accusations contre le
gouvernement à ce sujet; et que j'ai entendu porter
aujourd'hui une accusation contre le ministre des
Travaux publics relativement à cette voie ferrée.
J'ai entendu hier soir l'honorable député de Simcoe
(M. Uennett) porter la même accusation, et bien
que le ministre des Travaux publics se soit levé,
dans cette Chambre, et ait nié ces imputations à
maintes reprises, on ramène toujours la même accu-
sation sur le tapis.

M. BENNETT : Certainement.

M. FROST : Alors pourquoi ne demnandez-vous
lias la nomination d'une commission afin de for-
muler vos accusations avec courage et en termes
formels? Pourquoi continuez-vous à faire des insi-
nuîations ici?

M. BENNETT : Comme l'honorable député a
parlé de moi en particulier, qu'il me permette de
lui dire....

M. FROST: Je vous ai nommé parce que je vous
ai entendu porter l'accusation.

M. BENNETT : Je nie lève avec la permissiou
de l'honorable député, si celui-ci veut bien avoir la
courtoisie de me laisser dire quelques mots. Que
l'honorable député consulte les Débats de l'an der-
nier, et il verra que le ministre des Travaux publics
a déclaré avoir obtenu $20,000 de M. Greenshilds.
Je le crois et vous ne le croyez pas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Permettez-noi de dire que l'assertion de l'honora-
ble député (M. Bennett) n'est pas vrai, et il le sait.

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. FROST : Il est bien facile de se répandre
ainsi en accusations et en calomnies, mais il'n'est
pas aussi facile de les prouver. Si quelques député
croit pouvoir les prouver, qu'il demande une coin-
mission d'enquête.

M. DAVIN: Je soulève une question d'ordre.
Le ministre des Travaux publics a dit que la décla-
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ration de non honorable ami (M. Bennett) n'était
pas vraie, et que celui-ci le savait. Est-ce que cela
est dans l'ordre ?

M. l'O RATEUR-SUPPLÉANT: Peut-être aussi
que l'honorable député (le Sincoe n'était pas dans
l'ordre en réitérant une accusation qu'il a portée
hier soir, si j'ai bien compris, et que le ministre
des Travaux publics avait niée. Il est vrai, d'un
autre côté, que le ministre des Travaux publics
n'était pas dans l'ordre en disant que l'honorable
député (M. Bennett) faisait une déclaration qu'il
savait ne pas être vraie. Si l'on n'avait pas porté
cette accusation, l'on n'aurait pas provoqué une
telle réponse.

M. CLANCY: J'aimerais savoir M. l'Orateur,
si vous décidez qu'une violation des règlements en
justifie une autre. Mon honorable ami a attiré
l'attention sur un point très important, à savoir
que l'honorable ministre des Travaux publics n'est
pas dans l'ordre en <lisant (lue l'honorable député
de Simcoe avait fait une assertion qui n'était pas
vraie, et qu'il s'avait ne pas être vraie. Mon hono-
rable ami demande votre décision sur ce point.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Il est trop tard pour soulever cette question, car
l'incident est clos.

M. MONTAGUE: -Je prétends que l'honorable
ministre des Finances se trompe du tout au tout.
L'incident n'est pas clos, la question d'ordre a été
soulevée par l'honorable député l'Assiniboïa-ouest
(M. Davin).

Le MINISTRE DES FINANCES: La question
d'ordre n'a pas été soulevée lorsque les paroles
incriminées ont été prononcées.

M. MONTAGUE: Oui.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: La question n'a
pas été soulevée hier soir.

M. MONTAGUE: Oui, car le ministre des Tra-
vaux publics a répété, il y a quelques instants les
paroles dont il s'était servi hier soir. Le cas est
très clair, et toute personne qui connaît un peu les
règlements de la Chambre sait que le ministre des
Travaux publics doit retirer ses paroles. On nous
a dit que l'assertion d'un honorable.député était
absolument fausse et que celui-ci la savait fausse,
je prétends qu'on ne peut tolérer un pareil langage,
même de la part du ministre des Travaux publics.
Nous devons maintenir la dignité de la Chambre,
quand bien même la dignité du ministre des Tra-
vaux publics aurait à en souffrir.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je me lève pour parler sur la question d'ordre.
Quand l'honorable député a affirmé que j'avais dit,
l'an dernier, avoir obtenu de l'argent du chemin de
fer du comté de Drummond et que ma déclaration
se trouvait dans les Débats, j'ai répondu que l'as-
sertion était fausse et qu'il le savait. Je l'ai dit,
et si mon honorable ami a affirmé qu'on pouvait lire
dans les Débats de l'an dernier, que j'avais déclaré
avoir reçu de l'argent du chemin de fer du comté
de Drummond, je répète que l'honorable député
affirme ce qu'il sait ne pas être vrai, car ces paro-
les-là ne se trouvent pas dans les Débats. Je sou-
tiens que je suis parfaitement dans l'ordre en disant
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qu'un membre de cette Chambre ayant (levant lui
la version ollicielle (les Débtts, qui prète à un (le
ses collègues des paroles que ce dernier n'a pas
dites, affirme ce qu'il sait ne pas être vrai.

M. BENNETT: Comme je suis l'agresseur, je
désire dire quelques mots sur la question d'ordre.
L'honorable ministre des Travaux publics n'a pas
bien saisi ce que j'ai dit hier soir. Je n'ai pas (lit,
je crois, que la déclaration se trouvait dans les
Débats. J'ai <lit que telle était la déclaration, et
qu'il lui incombait de la iéfuter. Je dirai simple-
ment à l'honorable ministre des Travaux publics
(Lue je n'ai pas parlé ainsi dans le but de lui faire
tort auprès de ses collègues, car je sais qu'il est
tellement fort dans le cabinet que cela ne peut
absolument rien lui faire.

M. MONTAGUE : Nous devrions avoir une
décision sur la question d'ordre.

Sir CHARLES TUPPER : Je n'ai pas encore
parlé sur la question d'ordre et je me lève, non pas
pour m'immiscer dans cette discussion, niais pour
(lire simplement qu'il y a dans cette matière quelque
chose de plus important qu'un échange d'opinions
entre les deux côtés de la Chambre. C'est une
question d'ordre fondamentale que M. l'Orateur-
suppléant est appelé à résoudre. Celui-ci a acquis
une grande expérience dans cette Chambre, et il
sait qu'il est absolument contraire aux règlements
et qu'il est formellement défendu à un déput-%,
quelque grande que soit la provocation et quelque
forte que soit sa conviction, de dire--et depuis
trente ans que ce parlement est en existence la
chose n'a jamais été permise-qu'un honorable
député a fait une assertion fausse et qu'il savait
fausse. C'est là une infraction aux règlements de
la Chambre, et je suis convaincu que vous, M.
l'Orateur-suppléant, seriez le dernier homme à
moditier cette règle importante le la discussion
parlementaire. Le ministre des Travaux publics
peut être fortement provoqué; il peut avoir de
bonnes raisons de faire cette déclaration, mais les
paroles dont il s'est servi sont absolument prohi-
bées par les règlements. Je suis certain que le
ministre des Travaux publics n'hésitera pas à dire,
dans les circonstances, qu'il retire les paroles qu'il
a prononcées, à savoir que l'assertion de mou
honorable ami était fausse et que celui-ci le savait,
parce que l'usage de telles paroles n'est jamais
permis.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Me serait-il permis....

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

Le MINISTRE DES FINANCES: Me serait-
il permis de dire quelques mots ?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Dois-je com-
prendre que l'honorable ministre les Finances dé-
sire parler sur la question d'ordre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Oui.

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre !

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je pensais que
l'honorable ministre des Finances avait fait quel.
ques observations sur la question d'ordre. Je me
trompe peut-être.

M. TARTE.

M. MONTAGUE : Je soulève une autre ques-
tion d'ordre. L'honorable ministre des Finances a
déjà parlé sur la question d'ordre.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai été in-
terrompu et l'on ne m'a pas permis de terminer
mes remarques sur la question d'ordre. Je désire
soumettre une question à la décision de M. l'Ora-
teur-suppléant.

M. MONTAGUE : La Chambre se rappelle....

Le MINISTRE DES FINANCES: L'hono-
rable député ne se rappelle peut-être pas....

M. MONTAGUE : C'est peut-être le contraire.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je suis prêt
à me soumettre à la décision de M. l'Orateur-sup-
pléant, mais on m'a interrompu dans mes re-
marques.

M. MONTAGUE : Je demande votre décision
sur la question d'ordre, M. l'Orateur-suppléant.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si vous esti-
nez, M. l'Orateur-suppléant que j'ai déjà parlé sur
la question d'ordre, je suis prêt à me soumettre à
votre décision.

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je croyais.
que l'honorable iminis re des Finances avait déjà
parlé.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai été in-
terrompu. •

M. SPROULE: Je désire dire quelques mots...

Le MINISTRE DES FINANCES : Je désire
dire.

N. l'ORATE UR-SUPPLÉANT : Je comprends
que le ministre des Finances veut parler sur lit
question d'ordre. Je croyais qu'il avait déjà parlé.
Je serai obligé naturellement d'appliquer dans ce
cas-ci la même règle que dans les autres.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je demande
la permission de dire quelques mots, car l'on m'a
interrompu et je n'ai pu finir ma phrase. Je veux
faire remarquer que l'on doit soulever une question
d'ordre lorsque les paroles incriminées sont pro-
noncees.

N. MONTAGUE: A l'ordre

Le MINISTRE DES FINANCES: Je désire
ajouter....

Quelques VOIX : A l'ordre ! à l'ordre

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je comprends
que l'honorable ministre des Finances donne une
explication personnelle.

M. MONTAGlUE : Je dis que.. ..

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Quand le mi-
nistre des Finances parlera sur la question d'ordre
je serai obligé de le rappeler à l'ordre, car il a déjà
parlé sur ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER: A l'ordre!
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Le MINISTRE DES FINANCES : Je prétends

ne pas avoir parlé sur la question d'ordre car on ne
m'a pas permis de terminer mes remarques.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Il ne peut pas parler plus de deux fois, pas plus
que je ne le peux.

Sir CHARLES TUPPER : M. l'Orateur.supplé- M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Sauf avec le
ant a rendu sa décision. consentement unanime de la Chambre.

Le MINISTRE DES FINANCES : Si M. l'Ora-
teur-suppléant a rendu sa décision, il le dira.

M. MONTAGUE : L'Orateur-suppléant l'a dit.

Sir CHARLES TUPPER : Il l'a dit'deux fois.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT (M. Brodeur):
Je puis me tromper, mais il me semb!e que l'hono-
rable ministre (M. Fielding) a émis son opinion sur
l'appel au règlement. L'interruption a peut-être
empêché l'honorable ministre (M. Fielding) de
continuer ses observations; mais je crois mainte-
nant qu'il a déjà parlé. Avec le consentement
unanime de la Chambre, l'honorable ministre peut
parler de nouveau.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne de-
mande pas le consentement de la Chambre.-

Sir CHARLES TUPPER : 'NI. l'Orateur....

Quelques VOIX : A l'ordre

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Un appel au
règlement a été fait et l'honorable député a déjà
parlé.

Sir CHARLES TUPPER: Je n'ai pas du tout
l'intention de parler sur cet appel au règlement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Vous avez déjà parlé.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je veux bien
entendre l'opinion d'autres députés sur ce rappel
au règlement avant de le décider; mais ceux qui
ont déjà pris la parole ne peuvent pas parler de
nouveau.

Sir CHARLES TUPPER : J'en appelle au Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas sur ce
règlement. sujet que je désire parler.

Quelques VOIX : A l'ordre !

Sir CHARLES TUPPER: Je dis qu'après que
le président....

Quelques VOIX : A l'ordre ! Que l'Orateur dé-
cide.

Sir CHARLES TUPPER : Comment puis-je
être hors de la question? Je parle sur un appel au
règlement.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
L'honorable député (sir Charles Tupper) a déjà
parlé. Il ne peut pas parler de nouveau.

Sir CHARLES TUPPER: Ce que j'ai dit, M.
l'Orateur-suppléant....

Quelques VOIX: A l'ordre

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: On a fait un
appel au règlement qui n'a pas encore été décidé.
.le suis prêt à donner ma décision. Un député ne
peut parler qu'une fois sur ce sujet, et je crois que
le chef le l'opposition a déjà parlé, ainsi que le
ministre des Finances.

Sir CHARLES TUPPER: Voulez-vous me per-
mettre de dire un mot....

Quelques VOIX: A l'ordre!

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Non, pas un seul mot. Vous avez déjà parlé.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je suis obligé
<le décider que vous avez déjà parlé.

Sir CHARLES TUPPER: Voulez-vous me per-
mettre de m'expliquer?

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crains de
ne pas le pouvoir, sauf avec le consentement una-
iiime de la Chambre.

M. SPROULE: Il n'y a pas une règle (le la
Chambre mieux comprise que celle qui prescrit
qu'un député ne peut pas dire à un autre qu'il a
fait une assertion à la Chambre, sachant qu'elle est
fausse. L'honorable ministre (M. Tarte) en a fait
une de cette nature à l'adresse de l'honorable député
(M. Bennett), et je comprends, Mi. l'Orateur-sup-
pléant, que vous avez déclaré l'honorable ministre
(M. Tarte) hors d'ordre, mais vous ne lui avez pas
demandé (le retirer son assertion, et il ne l'a pas
pas désavouée. Rien ne peut excuser l'assertion
de l'honorable ministre (M. Tarte). - Une faute ne
justifie pas une autre faute, et bien que la provoca-
tion ait pu être sérieuse, ce n'était pas une justifi-
cation pour l'honorable ministre (M. Tarte). Avant
de laisser continuer le débat, je crois, M. l'Orateur,
que vous devez exiger que l'honorable ministre (M.
Tarte), désavoue l'assertion insultante qu'il a faite.

M. CAMERON : Le fait est, M. l'Orateur, que
deux appels au règlement ont été faits, et qu'un
seul a été discuté. Le premier était que l'honora-
ble ministre (M. Tarte) avait fait une assertion
injustifiablé et contraire à l'usage parlementaire.
Je ne mets pas en doute la règle énoncée parle chef
,de l'opposition sur ce point, mais il y a devant vous
une autre question que vous n'avez pas entendu
discuter, et je pense que le ministre des Finances
a été rudement traité en étant empêché de la dis-
cuter. Le ministre (les Finances (M. Fielding)
avait commencé à la discuter quand il a été arrêté.
Cette autre question d'appel au règlement était
celle-ci: Il est évident que si un langage insultant
est employé par un député à l'égard d'un autre, il
est susceptible d'être rappelé au règlement, mais il
doit l'être quand il fait l'assertion. Au lieu de
cela, l'honorable député qui avait la parole a au
moins dit quatre phrases avant le rappel au règle-
ment.

Quelques VOIX: Oui.

Quelques V01X : Nen.
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M. CAMERON: Il s'est écoulé quelque temps Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
avant que l'honorable député d'Assiniboïa (M. Par respect pour votre décision, je retire l'expres-
Davin) lit son appel au règlement, et il est clair sion.
qu'il ne le pouvait pas dans le moment. La question
aurait dû être soule- ée à l'intant où ce langage a M. FOSTER Maintenant, continuons.
été tenu, et ne l'ayant pas été elle ne peut plus
l'être. Je prétends que le ministre (les Finances n'a M. FROST: Je suppose, M. l'Orateur, que je
pas été bien traité dans cette affaire. dois vous présenter nes excuses à cause de la temn-

pête qui a été soulevée par les quelques observa-
M. MILLS : Vous êtes d'avis que l'expression tions qui ont été faites.

était contraire aux tèglenients. Quand j'ai été interrompu, j'étais à dire que des

M. CAMERON : Oui. accusations étaient portées contre des membres du
gouvernement d'une naière irréguiière et irres-

M. D)AVlN : Mon honorable ami (M. Cameron) ponsable, quand il vaudrait mieux pour tous les
n'a pas tout à fait raison en ce qui concerne les intéressés qu'un député qui veut porter une accu-
faits. Voici ce qui est arrivé : Quand l'erreur a été sation le fit d'une manière parlementaire en de.

(M are. 'iMandant ueenquête, e, .com mise par l'honorable mnir:istre (M. Tarte). j'ait je suis sûr que le gouver-
crié " à l'ordre ", et je vous ai regard M. l'Ora- nenient accorderait volontiers cette enquête.
teur, avec tout le respect que je vous porte. J'ai Si les honorables léputs voulaient se donner la
attendu votre intervention, je suppose pendant une peine le demander la nomination d'une con mission
seconde, et quand j'ai vu que l'incident avait (lenquete, je suis sûr qu'elle serait nommee imme-
échappé à votre attention, je mue suis alors levé et diatement, et l'enquête se ferait d'une manière imi-
j'ai fait cet appel au règlement. Quant au temps partiale et honorable, et nous ne verrions plus (le

ii s'est écoulé. nmon lonorale ami (M. Cameron) scènes comme celle dont nous avons été témoins
fait erreur. .'ai pris la parole promptement, et je cet après-midi, avec des accusations et (les récri-
suis très heureux, M. l'Orateur, (le voir la fermeté iniiations lancées (le part et d'autre. Espérons que
et la dignité avec lesquelles vous avez maintenu cette scène ne se renouvellera plus.
l'ordre dans la Chambre. îJe vais maintenant continuer ce que j'ai à dire.

Le discours budgétaire, dlans son ensemble, doit
M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Je regrette être satisfaisant pour le pays. Permettez-moi, avant

l'incident d'hier soir et celui de cet après-mnidi dans (le teriiiner, d'attirer l'attention (le la Chambre
cette Chambre. Je comprends qu'une accusation sur la situation du pays dans le moment. Il est
très grave a été portée hier soir contre un membre assez vrai que le ministre (les Finances a exprimé
(le cette Chambre, et je suppose, en ce qui mue con- une opinion optimiste sur le commerce du pays, et
cerne, que je serai obligé d'être un peu plus sévère tout l'encourageait à le faire.
à l'avenir que je ne l'ai été alors, car si j'avais été Par exemple, si nous examinons le revenu, nous
plus sévère hier soir, l'incident de cet après-midi voyons que, malgré le tarif différentiel, qui a ré-
n'aurait pas en lieu. duit les droits sur les marchandises que nous in-

Ainsi que je l'ai dit, une accusation très grave a portons d'Angleterre, le revenu augmente rapide-
été portée hier soir contre un honorable mnembre ment. Nous trouvons aussi une augmentation
de cette Chambre, et il l'a niée. Bien que les dans nos exportations. Nous voyons que les bu.
expressions qu'il a employées puissent ne pas avoir reaux d'expéditons accusent en 1897 près de
été absolument conformes au règlement, cependant $126,000,000 de plus qu'en 1896. Nous constatons
l'assertion faite par le ministre aurait dû être accep- que les dépôts dans les banques et caisses d'épar-
tée par 'honorable député qui avait porté l'accusa- gnes ont augmenté en six mois, le juin à décembre
tion. Toutefois, cet honorable député n'a pas jugé 1897, de plus le $21,000,000. Nous voyons que la
à propos (le l'accepter. C'e-,t un incident regret- valeur des actions de banque et de chemin de fer
table, et j'espère qu'il ne se renouvellera plus. augmente, celle des actions île la Compagnie du

Relativement à ce qui a eu lieu hier soir, je ne chemin de fer canadien du Pacifique a presque
suis pas appelé à ildonner une décision aujourd'hui. doublé, celle des actions du Grand-Tronc a aug-
Mon attention n'a pas été appelé sur ce fait dans le nienté de plus de $44,(X)0,000 l'année dernière.
moment, et bien que j'eusse peut-être dû intervenir Nous constatons aussi que le nombre des faillites,
de moi-même dans le temps, cependant, les chosts qui est un bon baromètre de l'état du commerce, et
se sont passées transquillemnent, et j'ai cru qu'il îles affaires du pays, établit un état de choses satis-
était aussi bien île laisser passer l'incident sans mot sant. Durant les premiers trois mois de 1898, il y
dire. a eu 423 faillites dans tout le pays, avec un actif

Maintenant, j'arrive à ce qui a eu lieu cet après- île $2,365,388 et un passif de $2,941,067, tandis
midi. L'accusation portée hier soir a été répétée, que pendant les trois mois correspondants de
bien qu'en termes différents, et une dénégation a l'année dernière il y a, ei 674 faillites, presque 33
été faite par l'honorable ministre (M. 'ai-te), et je .pour 100 (le plus, avec un actif de $4,100,571, et
crois qu'elle a été acceptée par l'honorable député un passif de $5,185,000.
(I. Bennett). En tout cas, il n'y a pas (le doute Je crois done, M. l'Orateur, que nous avons
que pas un seul membre île la Chambre n'a le droit raison d'avoir confiance quand nous voyons l'in-
de dire à un autre, qu'il a fait une assertion qu'il mense trafic que font nos chemins de fer, l'activité
savait être fausse. Cette expression n'est pas par- qui règne dans nos ports maritimes, Saint-Jean et
-lementaire. J'espère lone, pour la bonne entente Halifax, quand nous savons que dans le port de
qui doit prévaloir dais la Chambre, qu'aucune accu- Saint-Jean il n'y a pas assez de place pour les
sation comme celle d'hier soir et d'aujourd'hui, ne navires qui arrivent, quand nous voyons le Nord-
sera jamais portée contre un député, sauf dans des Ouest se peupler, quand nous voyous se développer
occasions et circonstances permises par les règles de nos richesses minières et agricoles, quand nous
la Chambre. voyons que chaque industrie est florissante, que

M. CAMERON.
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nos ouvriers ont de l'ouvrage et que nos cultiva- d'hui de 20 pour 100, le même qui existait avant
teurs prospèrent. son avènement au pouvoir.

Voyez la condition du commerce de beurre. Il
y a trois ans nous avons exporté du beurre pour M. FROST: Je (irai à l'honorable député que je
une valeur d'un demi-million de piastres seulement, n'ai jamais parlé au gouvernement du droit sur les
et l'année dernière cette valeur a excédé $2,000,000 Instruments aratoires, sauf avec une députation
et elle sera encore plus considérable dans l'avenir. des manufacturiers de ces instrnu.ents qui ont eu

Quand nous voyons toutes ces preuves claires et une entrevue avec le gouvernement.
palpables de prospérité, nous sommes justifiables de M SPROULE: C'est une réponse très naïve,
croire que le changement de gouvernement dans n
notre pays a été un bienfait. Ce changement a été c
fait pour le plus grand avantage du pays et ayant aussi bien en qualité de membre d'une députation
vu les différentes élections qui ont eu lieu depuis qua un autre titre.
que le gouvernement est au pouvoir être toutes en M. FROST: Me refusez-vous le droit d'aller en
sa faveur, nous devons conclure (lue ce n'est pas un députation auprès du gouvernement avec d'autres
accident qui a amené le gouvernement au pouvoir manufacturiers?
mais bien l'intention formelle du peuple, qui a
voulu que le gouvernement du pays fût confié à des M. SPROULE: Pas (lu tout; mais je trouve
hommes capables de le conduire et d'administrer que c'est naïf (le vouloir convaincre le pays que le
ses affaires d'une manière avantageuse et d'une 1 gouvernement a rempli ses promesses, quand il n'a
facon qui contribue, non squlement à augmenter pas touché au droit sur les instruments aratoires,
l'importance (lu pays mais aussi le progrès et la bien quil eût promis aux cultivateurs (ue s'il mon-
prospérité de ses habitants. En conséquence, en tait au pouvoir il réduirait ou abolirait ce droit.
ia qualité d'homme d'affaires, je suis heureux que Lhonorable député de Leeds et (Jrenville (1I.

nous ayons un pareil gouvernement, et j'approuve Frost), qui est un les manufacturiers dont l'hono-
,de tout coeur ce que le ministre des Finances et ses rable ministre du Commerce a si souvent parlé, eu
collègues ont fait pour faire progresser et prospérer les traitant de voleurs, a tant d'influence auprès
cette grande nation. du gouvernement qu'il a pu lui persuader, avec

l'aidle de soin ami, le député de Toronto-cen.tre (M.
M. SPROULE : En continuant ce débat, je Bertramu), (le ne pas déranger ce droit. C'est cer-

répondrai brièvement à quelques-unes (les observa- tainement une promesse (ue les ministres n'ont pas
tions faites par l'honorable député de Leeds-nord remplie.
et Grenville (M. Frost). Il vient de dire que ce
n'est pas par accident que son parti est at pouvoir M. FLINT: Si l'honorable député veut me le
aujourd'hui. Si cette observation ne s'applique pas permettre, je vais lui poser une question. Dit-il
a sont parti, au moins elle peut sappliquer à lui- que le gouvernement a piomis d'abolir le droit sur
nême, car c'est par un accident, une erreur de la les instruments aratoires?
part de l'officier-rapporteur, qu'il représente au- M SPROULE: Je (lis que des membres du gou-
jourd'hui Leeds-nord et Grenville (lais cette t avant de
Chambre. Si le rapport n'eût pas été fait si tòt, il erx e mot a unoieotplit
est probable qu'il ne serait pas sur le siège qu'il
occupe en ce moment. grandes iajustices qui étaient commises à leur

Il a prétendu que nous avions fait un si grand é_ard, et que, s'ils arrivaient au pouvoir, ils avaient
progrès sous la direction habile (lu chef du gouver- iC sion pouvons-nous tirer qune celle qju'ils abolir-aient
nement, que nous aurions avant longtemps le c t? L'hovorable député d'Oxford-sud (sir
pouvoir de conclure nos propres traités en toute Ricaard Cartwright) est un de ceux qui ont fait
liberté. Il a fallu beaucoup d'intelligence à l'hono- cette promesse.
rable député, ou une grande connaissance de nos
droits et pouvoirs de conclure des traités, ou une Le MINISTRE DU COMMERCE Si mon
imagination encore plus grande pour faire une honorable ami veut me le permettre, je lui répon-
assertion de cette nature. Je suis sûr que ni le drai par un seul mot. Il (lit qu'il trouvera un dis-
chef du gouvernement ni aucun de ses collègues cours que j'ai fait blâmant l'ex-gouvernement (e
ne voudraient en dire autant, et cette prétention ne pas avoir réduit le droit au-dessous de 20 pour
n'aura aucune importance aux yeux des gens intel- 100. Il ne trouvera pas ce discours, nais il en
ligents. verra un dans lequel j'ai blâ<né son parti de ne pas

L'honorable député a ajouté que toutes les l'avoir réduit au-dessous de 35 pour 100. Veut-il
élections partielles avaient été défavorables au produire ce discou-s blamant le gouvernement de
parti conservateur, mais il s'est repris en disant ne pas avoi- réduit le droit sur les instruments
presque toutes les élections partielles. Et pourquoi aratoires au-dessous de 20 pour 100?
omt-elles été défavorables au parti conservateur ?
Par-ce que, dit-il, ses amis avaient tenu toutes M. SPROULE : Je peux seulement dire que
leurs promesses. Je voudrais bien lui demander l'honorable ministre en énumérant aux cultivateurs
s'ils ont rempli la promesse qu'ils ont faite que les désavantages qu'ils avaient à subir, a parlé du
s'ils arrivaient au pouvoir, ils aboliraient le droit lroit sur les instruments aratoires.
sur les instruments aratoires. Personne ne le sait Le MINISTRE DU COMMERCE: Lequel était
mieux que l'honorable député, car il fabrique ces de 35 pour 100,
instruments aratoires, et si nous sommes bien
informés, il a été l'un des manufacturiers qui ont .SPROULE: Et on me dit-je ne le sais pas
décidé le gouvernement de ne pas déranger le droit personnellement-que nous trouvons la même
sur les machines agricoles, et le droit est aujour- expressiom dans sa lettre aux Patrons.
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Le MINISTRE DU COMM ERCE: -le suppose

que l'honorable député ne veut pas faussement
représenter ce que j'ai dit.

M. SPROU LE: Certainement non.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il est vrai
que j'ai condamné le droit quand il était de 35 pour
1(0, mais quand il a été de 20 pour 100 je n'en ai
rien <lit.

M. SPROULE : Quand l'honorable ministre a
condarné le droit avant sa réduction à 20 pour 100,
il n'a pas dit qu'il serait satisfait s'il était de 20, ou
(le 10 pour 10), mnais qu'un des désavantages dont
les cultivateurs souffraient était leidroit élevé imposé
sur les instruments aratoires.

Le MINISTRE DU COMM ER CE: C'est vrai.

M. SPROULE : Et que c'était un droit qu'ils
ie devaient pas être obligés de payer. Lhionoralle
député le Leeds et Grenville (M. Frost) a parlé du
progrès <le l'agriculture comme étant I'accomplis-
sement des pronesses faites par ses amis. Pré-
tend-il que ce progrès est dû à l'avènement de ses
amis au pouvoir ? Veut-il faire croire aux culti-
vateurs intelligents du pays, que les abondantes
récoltes qu'ils ont eues l'année dernière-beaucoup
plus abondantes que jamais auparavant-sont dues
aiu fait que ses amis sont au pouvoir ? Prétend-il
que la Providence a béni les travaux des cultiva-
teurs et leur a donné ue bonne récolte, parce que
ses ainis étaient montés au pouvoir ? Si c'est son
intention, il a <le plus grandes prétentions que les
mernl-es du gouvernement eux-mêmes, qui n'ont
pas osé en dire autant. Je sais qu'ils se sont abste-
nus 'en attribuer le mérite à la Providence, et,
implicitesmeut, l'ont gardé pour eux-mêmes ; mais
l'honorable député a surpassé ses chefs, et il a
attribué au gouvernement le mérite d'avoir fait
tout cela.

Il a dit qu'avant l'avènement au pouvoir du pré-
sent gouvernement, les temps étaient durs, le prix
<les produits était peu élevé, et que les cultivateurs
ne trouvaient pas à vendre leurs terres. Veut-il
faire croire que ce sont ses amois qui ont fait haus-
ser les prix des produits agricoles ? Comment ont-
ils pu réussir à accomplir cela ? Est-ce en obte-
riant les marchés plus avantageux pour les culti-
vateurs ? Est-ce par leur influence et par leur
politique que la famine s'est déclarée aux Indes,
et que la récolte a été peu abondante dans les
autres pays et qu'elle l'a été beaucoup dans le
nôtre ? J'ai peine à croire qu'il peut réclamer
sérieusement le mérite de toutes ces choses.

L'honorable député a prétendu que nos fabriques
ne fonctionneraient pas sans relâche mais qu'elles
auraient au contraire périclité et fermé leurs portes
si le parti libéral n'était pas monté au pntvoir,
et il a voulu établir cette proposition en lisant un
extrait lu Jianufacturer, journal qui s'occupe par-
ticulièrement des manufactures du pays.

Personne de ce côté-ci de la Chambre n'a
la prétention de dire que nous ne jouissions pas
d'une large msesure de prospérité. Nous voyons
que les prix sont plus élevés à l'étranger, et dans
notre pays aussi, dans une certaine mesure, et que
nous avons eu des récoltes beaucoup plus abon-
dantes que durant plusieurs années précédentes.

Personne ici ne nie qu'il n'y ait progrès dans le
pays ; mais la différence entre les deux partis, c'est

M. SPROULE.

que les honorables membres de la droite sont por-
tés à attribuer les bonnes récoltes et la prospérité
croissante à quelque acte lu parti libéral, taudis
que nous considérons ces choses comme venant le
la bonté de la divine Providence envers ce pays.

Mon honorable ami s'est étendu un peu longue-
ment sur la compétence et les talents des membres
du cabinet et nous a dit que c'étaient de grands
hommes dans leurs professions. Je n'ai pu nit'em-
pêcher <le songer à l'ancien dicton: "Demande à
inon frère si je suis un fripon." Nous serions-nous
attendus à ce que l'honorable député se fût leve
pour nous parler de leurs défauts ? Puisqu'il en a
parlé, ce devait être naturellement pour en faire
l'éloge, et sous ce rapport, il a suivi l'exemple de
plusieurs de ses amis en prodiguant aux meinbres
du cabinet les plus grands éloges qu'un homme
puisse donner à d'autres. Toutefois, il aurait été
un peu plus conforme à la situation, s'il nons eût
apporté quelques arguments pour prouver qu'ils
avaient contribué, d'une manière ou d'une autre,
à amnener la prospérité, et permettre aux électeurs
d'apprécier la valeur de ces arguments.

Il a <lit que le gouvernement de l'Ontario ne fai-
sait aucune différence entre les partis politiques
lorsqu'il choisissait des hommes pour donner des
conférences aux cultivateurs aux cercles agricoles.
Il devrait savoir que cela n'est pas exact Il ne
peut nommer que très peu de conservateurs qui
sont employés par le gouvernement de l'Ontario
pour donner des conférences aux cultivateurs
canadiens. Je crois pouvoir assurer qu'il n'emploie
pas un seul conservateur sur huit où dix libéraux.
Pourqioi+ Parce que ce gouvernement a l'occasion
d'engager un petit nombre de ses amis, qui font
pour lui d'autre besogne, et de les payer à ir.ême les
fonds publics de la province pour aller faire les
conférences aux cultivateurs, et, en même temps,
leur parler un peu de politique, afin que, ensuite,
le gouvernement soit dans une meilleure position
aux yeux du peuple. L'honorable député aurait
imiieix fait de ne pas parler <le ce sujet, car la popur-
lation de l'Ontario sait bien que le gouvernement
<le cette province n'a pas choisi d'hommes dans les
deux partis politiques pour faire cette besogne.

M. FROST: A quel parti politique appartient
le président du comité des cercles agricoles, M.
Hodge ?

M. SPROULE : Ce n'est pas ce que l'honorable
député a dit.

M. WOOD (Hamilton): C'est un ardent conser-
vateur.

M. FROST : J'ai dit que quelques-uns étaient
des conservateurs, niais que la grande majorité
était composée de libéraux.

M. SPROULE: L'honorable député a dit que le
gouvernement de l'Ontario ne faisait aucune dis-
tinction entre les partis, mais qu'il choisissait ces
employés indifféremment dans l'un et l'autre parti.
Il a dit qu'il pouvait en nommer des douzaines qui
appartenaient au parti conservateur. Je le défie
d'en nommer une douzaine, ou une demi-douzaine.

M. FROST: J'en connais un très grand nombre
dans la partie orientale de l'Ontario, et ils sont
tous conservateurs.
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M. SPROULE: L'honorable député, dans peu

de temps, arrivera à un chiffre raisonnable, mais il
faut beaucoup en rabattre avant <le rendre ses
énoncés conformes aux faits.

A mon avis, l'exposé financier fait à cette
Chambre est destiné à faire connaître au peuple le
résultat de l'inventaire de l'exercice, pour montrer
notre situation au point <le vue financier et l'état
le nos affaires. Que révèle l'exposé du ministre

<les Finances actuel ? Il révèle deux ou trois choses
sur lesquelles je désire appeler l'attention. D'abord,
que les dépenses ont été plus fortes que celles du
gouvernement précédent, il y a plusieurs années ;
en deuxième lieu, que notre dette a augmî,enîté, et,
en troisième lieu, que la taxation a été plus forte.
Cependant, ce sont là les trois choses mêmes qui,
d'après ce qu'ils disaient au peuple du Canada,
devaient être réduites s'ils arrivaient au pouvoir.
Ils ont dit qu'il était possible de réduire les dépenses
de trois millicns à quatre millions de dollars,

L'ont-ils fait? Par la bouche du ministre des
Finances, ils ont admis que cette réduction n'avait
pas en lieu. Il nous dit qu'en 1896, les dépenses
ont été de $36,000,000 ; en 1896-97, de $37,829,000,
et qu'en 1897-98, il croyait qu'elles seraient de
838,750,000, soit une augmentation pour chaque
année depuis leur arrivée au pouvoir, au lieu d'une
réduction de trois ou quatre millions. Or, qu'est-
ce que la population du Canada a à <lire à ce sujet?
Il doit arriver à l'une de ces deux conclusions: ou
croire que les honorables membres de la droite
agies ient malhonnêteument ou mentaient lorsqu'ils
disaient cela, et savaient que la réduction dont ils
parlaient ne pouvaient pas 'avoir lieu ; ou il doit
penser qu'ils croyaient ce, qu'ils disaient, et que,
partant, ils manquaient de compétence en ce qu'ils
ignoraient quels étaient les besoins du pays. Quelle
partie du dilemme vont-ils choisir ? Qu'est-ce que
le peuple canadien va penser de leur conduite? Le
ninistre des Finances nous dit aujourd'hui que les
dépenses contrôlables sont si peu nombreuses qu'ils
ne ,3auraient espérer les réduire, et que l'adminis-
tration des affaires du pays exige une augmenta-
tion, au lieu d'une diminution. J'avoue franche-
ment que je suis d'accord avec lui en cela. Mais
que(l dit-il pour se justifier, lui et ses amis, qui ont
(lit que les affaies du pays pouvaient être bien
administrées en dépensant trois ou quatre millions
(le moins qu'auparavant?

Son énoncé suivant a trait à la taxation du peuple
laquelle, à son avis, devrait être moindre. L'ho-
norable député d'Oxford-sud (sir Richard Cart-
wright) a dit, dans une lettre très remarquable
parue il y a quelques années dans l'Economist, jour.
nal publiée en Angleterre, que le peuple du Canada
était saigné à blancs par les taxes. Et combien la
population du Canada a-t-elle alors payé ? En cette
année-là, le revenu a été de $38,579,310, représen-
tant le montant enlevé à la population du Canada
par les douanes, le revenu de l'intérieur et autres
taxes. Combien lui a-t-on enlevé l'année dernière
par les mêmes moyens ? Je vois qu'en 1895-96, le
revenu a été de $36,946,000. Et l'honorable minis-
tre a dit aux cultivateurs du Canada qu'ils étaient
saignés à blanc par les taxes. En 1896-97, alors
q nei l'honorable ministre et ses amis étaient au pou-
voir-ils n'ont été, il est vrai, qu'une partie de
l'année au pouvoir-le montant perçu a été de
S38,349,000. Et pour l'année actuelle, ils ont l'in-
tention de percevoir $39,300,000, d'après la décla-
ration faite par le ministre des Finances, il y a quel-

ques jours. Si les cultivateurs ont été saignés à
blanc, lorsqu'on leur a fait payer $38,000,000, nous
pouvons le dire avec beaucoup plus de raison lors-
que ces honorables ministres prennent $39,300,000.
Et qu'est-ce que la population de ce pays pensera
de l'honorable député d'Oxford-sud? Elle a eu la
bonté de croire qu'il savait ce qu'il fallait pour
administrer les affaires <lu pays, et qu'il était assez
honnête pour dire ce qu'il croyait être vrai, et que,
partant, puisqu'il <lisait que le peuple était saigné
à blanc, lorsqu'on lui faisait verser tant Nargent, il
lui en ferait payer moins lorsqu'il arriverait au pou-
voir. Nous voyons que c'est ce qu'il n'a pas fait.

On nous dit quelquefois qu'il occupe la position
où il est parce que le peuple craignait qu'il ne fût
appelé au ministère des Finances, parce que ses
propres amis craignaient de lui confier l'adminis-
tration le ce départerient. L'honorable ministre
disait, dans cette lettre, que l'on n'enlevait pas
seulement $38.000,0(00 au pays, mais que l'on en
enlevait beaucoup plus. Quand le ministre de%
Finances de l'époque M. Foster) a attiré son atten-
tion sur la lettre publiée dans 1'ronomis et sur
le fait qu'il dlisait <que le système de taxation enie-
vait environ $60,000,000 au peuple, il a déclaré
qu'il était absolument vrai, et il a répété que le
système de taxation arrachait à la population, non
pas seulement 838,000,000, mais $60,000,000. Mais
a-t-il modifié le système? Non. Les honorables
membres de la droite ont conservé exactement le
même système, au moyen duquel ils perçoivent un
montant plus considérable. Si la population du
Canada était saignée à blanc auparavant, elle doit
l'être d'avantage aujourd'hui. Voici ce qu'il a dit :

Je dis que si jamais il y eût une question qui méritat
d'être examinée spécialement par le gouvernement, c'est
celle qui a trait aux cultivateurs canadiens d'un bout à
l'autre du Canada. Le mieux que nous puissions dire,
c'est ceci: Plusieurs de nos cultivateurs doivent se p ré-
p'rer à un changement absolu de système, et il n'est pas
besoin aue je dise à la Chambre que vous ne pouvez pas
changer le système de l'agriculture dans un pass quelcon-
que sans une dépense considérable de capitaux, et il n'est

as nécessaire, non plus, que je dise à mes amis d'ici que
orsqu'il s'agit d'un nombre considérable de nos cultiva-

teurs, il leur est absolument impossible, dans l'état de
choses actuel, d'espérer prélever ces capitaux. Quelle
est la condition des cultivateurs du Canada? Dans le mo-
ment actuel, la politique du gouvernement est de payer
des primes énormes à même les revenus du peuple, à
même la bourse de ces mêmes cultivateurs, dans le but
d'encourager certains fabricants spécialement choyés.

A-t-il aboli ce système de primîes? Non, il les a
plutôt augmentées clans certaines branches. Il
continue:

Lorsque le ministre des Finances dit que j'estime à
$60,000,000 les taxes payées par la population du Canada,
il dit la pure vérité, Nous avons versé $30,O0,000 dans
notre trésor national pour nos dépenses nationales, et nous
sommes taxés, selon toute probabilité, à un montant
beaucoup plus élevé dans le but de favoriser les intérêts
d'une couple de cente fabricants. Je ne citerai que quel-
q ues exemples. Actuellement, M.l'Orateur, la population
du Canada est taxée à près de $2.00,000 sur le sucre
seulement, et de cette taxe, seulement une partie très in-
signifiante est versée au trésor publie.

A-t-il supprimé cette taxe imposée sur le sucre ?
Non, il l'a augmenté. Comme il l'a dit, c'était un
fardeau pour le cultivateur, et n'est-il pas raison-
nable qu'ils aient espéré qu'en portant l'honorable
ministre au pouvoir, ce fardeau serait allégé. Mais
il a approuvé le ministre des Finances, lorsque ce
dernier a élevé cette taxe sur le sucre, augmentant
ainsi, d'après son propre raisonnement, le fardeau
qui pèse sur le cultivateur.
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Si vous examinez avec soin ses énoncés antérieurs
et (lue vous les étudiez à la lumière de ce qui a eu
lieu, et si vous considérez la déclaration faite il y a
quelques jours par le ministre des Finances, vous
ne pouvez arriver qu'à l'une de ces leux conclusions:
ou il ignorait ce qui pouvait se faire, où il n'était
pas sincère et cherchait à porter le peuple à croire
que ces taxes pourraient être supprimées et que les
affaires du pays pouvaient être administrées si lui
et ses amis arrivaient au pouvoir. Mais une fois
arrivés au pouvoir, ils ont constaté que cela ne pou-
vait pas se faire.

La question suivante sur laquelle ils se sont éten-
dus, c'est qie la dette (lu pays augmente trap rapi-
denent, qu'elle devient un fardeau trop lourd pour
le peuple. Quelle était la (lette lorsqu'ils sont
arrivés au pouvoir ? En 1896, la (lette nette était
de 8258,497,000. Ont-ils réduit cette dette depuis
leur avènement ? L'année suivante, le ministre les
Finances nous (lit que la dette nette était (le 8261,-
538,000, soit une augmentation <le $3,041,000 dans
une année. Le fardeau qui pèse sur le peuple est-il
moins lourd qu'il ic l'était alors ? Evideinumeut
non. Puis, il nous a dlit que la dlette nette, le 310

,n 1898, serait, d'après ses calculs, augmenté (le
500,000 ; ou, dans les vingt moisdurant lesquels
gouvernement a été au pouvoir, d'après la propre

déclaration du ministre les Finances ou à la fin (le
ses deux premières années, il a augmenté la lette
nette du Canada de $7,541,000.

Mais je demande : l'honorable député d'Oxford-
sud dlisait-il la vérité quand il disait au peuple que
la dette nette du C(anada ne devait pas être aug-
mentée, et que si lui et ses amis arrivaient ais
pouvoir, ils la réduiraient ?

Ou il se trompait oui il n'était pas sincère. C'est
bien le cas, aujourd'hui, de se demander si le gou-
vernemuent a muis à exécution les articles liu pro-
gramme qu'il a exposé au peuple, comne étant la
seule bonne politique d'après laquelle devaient être
conduites les affaires du pays.

L'honorable dépu té le Leeds et Grenville pré-
tend qu'il a tenu toutes ses promesses. Je lui ai
posé la question ait sujet des instruments aratoires
et je n'ai pu avoir le réponse satisfaisante, ni de
lui, ni d'aucun de ses collègues de la droite. Il est
donc inutile d'en <lire plus long pour faire voir au
peule qlue le gouvernement n'a pas tenu ses pro-
mnesses sous ce rapport.

Maintenant, le 'gouvernement a-t-il diminué les
dépenses? J'ai établi le contraire. A-t-il maintenu
la dette publique au chiffre où elle é'tait ! Non, il
l'a augmentée. A-t-il diminué les taxes? Lé ministre
des Finances nous répond que non, et il ajoute
qu'il s'attend cette annéeàpréleversurles contribua-
bles plus que les années précédentes.

Une autre promesse dii gouvernement, c'est que
nous aurions le libre-échange avec le monde tout
entier, du moins tel qu'il existe en Angleterre. Aux
avant-dernières élections, le libre-échange tel qu'il
est pratiqué en Angleterre devait être le grand'
remède aux maux du Canada. Voilà ce que di-
saient l'honorable député d'Oxford-sud et ses amis.

Aujourd'hui ils sont au pouvoir et ont entre les
mains les destinées du pays. Nous ont-ils donné
le libre-échange tel qu'il existe en Angleterre ? Pas
<lu tout. Ils ont fait très peu de changements au
tarif ; ils n'ont pas changé le mole de prélever le
revenu, et par conséquent je (lis que là encore ils
ont manqué à leurs promesses.

M. SProULE.

Ils promettaient aussi (le nous donner la réci-
procité avec les Etats-Unis. Ils reprochaient aux
conservateurs de chercher <les marchés partout
ailleurs qu'aux Etats-Unis. Ils ne parlaient que
du grand marché des Etats-Unis, et disaient que
pendant que nous parcourions l'Europe, l'Asie et
l'Afrique en quête de marchés, nous ne faisions
aucun effort pour nous assurer le marché américain
qui était le plus avantageux que nous puissions
avoir ; et ils promettaient aux cultivateurs (le leur
donner la réciprocité avec les Etats-Unis.

Nous l'ont-ils donnée ? Tout le monde sait qu'il
n'y a rien le changé sous ce rapport. Ils out fait
ce qu'avaient fait leurs prédécesseurs ; et sont allés
à Washington, et sont revenus pas plus avancés
que leurs devanciers.

Les ministre les Finances a prétendu -que les
prédictions le l'ex-ministre des Finances et de ses
amis, quant à ce qui devait arriver, si les libéraux
montaient ais pouvoir, ne se sont pas réalisées.
Pourquoi ne se sont-elles pas réalisées? Simple-
ment parce que les libéraux n'ont pas mis en prati-
que les principes qu'ils prêchaient dans l'opposition.
Partout où ils ont renoncé à leurs doctrines pour
adopter celles les conservateurs leur administra.
tion a été heureuse ; mais par contre, partout où
ils se sont départis (les principes du parti conserva-
teur pour y substituer les leurs, leur administration
a été un fiasco.

Ils se sont écartés (le la politique <le leurs prédé-
cesseurs sur certains points. Ils avaient promis
d'abolir le droit sur le fil d'engerbage pour abaisser
le prix de cet article qu.i était trop élevé. Le droit
a été aboli et qu'en est-il résulté ? Les prix ont-ils
baissé ? L'honorable député d'York-ouest (M.
Wallace) nous a <lit, et je suis en état de corroborer
son assertion, que bien que le droit ait été aboli, le
cultivateur paiera cette année plus cher que par le
passé pour son fil d'engerbage.

Ils se sont écartés de la politique de leurs prédé-
cesseurs sur ce point et ils ont commis une faute,
et n'ont pas donné aux cultivateurs ce qu'ils leur
promettaient. Voici la liste des prix pour cette
année et l'année dernière. L'agavé, pour 1898 se
vend $5.75, contre $5.25 en 1897, alors que le droit
existait ; le Standard se vendait $5.50 l'ai dernier,
et $6.25 cette année, soit 75 cents de plus qu ne lors-
qu'il y avait un droit ;. le manille qui se -vendait
$6.25est coté à $6.87 pour 1898. Sur toute la ligne le
cultivateur devra payer plus cher parce que la Cie
Hobbs le veut ainsi, et cela est dû en grande par-
tie à l'abolition du droit, car cet article est entre
les mains d'un monopole aux Etats-Unis. Le gou-
vernement a livré tout le marché à quelques amis
et ces derniers se sont entendîus avec la Cie Hobbs,
mais sous un autre nom, afin que le cultivateur ne
sache pas que ce sont les mêmes que l'an dernier
qui lui vendent son fil d'engerbage.

Le gouvernement a aussi aboli le droit sur le fil
de fer barbelé. Les libéraux prétendaient qu'en
maintenant ce droit le gouvernement conservateur
obligeait le cultivateur à payer plus cher pour cet
article. Le fil de fer barbelé est-il moins cher au-
jourd'hui (ue l'an dernier? L'honorable député de
Leeds-sud nous a dit que les prix sont absolument
les mêmes, et je vois que c'est vrai,car je m'en s'uis
informé. Je suis certain que le fil de fer barbelé
se vendra cette année 2U cents la livre, comme l'an
dernier et un peu plus tard il se vendra probable-
ment plus cher, parce que la politique libérale a
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fait fermer toutes les manufactures de fil de fer
biarbelé du Canada et nous allons être à la merci
(les Américains (lui sont passés maîtres dans l'art
d'organiser des monopoles en tout.

Le gouvernement actuel s'est aussi écaité de la
politique du gouvernement précÉdent en abolissant
le droit sur le maïs. Il avait prédit au cultivateur
que ce serait une bénédiction pour lui si jamais ce
droit était aboli. Hier soir l'honorable député de
Huron (M. McMillan) nous a dlit que le cultivateur
canadien était capable (le vendre son avoine et il
nous a donné les quantités qui ont été exportées
depuis que le droit sur le maïs a été aboli. J'ai
essayé de lui rappeler que le nouveau tarif n'avait
été en opération que durant deux mois <le l'an der-
nier, et que les importations de maïs pendant ces
deux mois n'étaient pas la cause des grandes quan-
tités d'avoine qui ontlété exportées durant l'année.
C'était évidemment absurde, car malgré toute l'in-
ltience qu'aurait pu avoir l'abolition <le ce droit, il
n'a pas pu faire tout ce que dit l'honorable député
(le Huron, car ce niaïs sert à engraisser les animaux.

Il nous a aussi donn le nombre d'animaux expor-
tés et abattus, et il attribue à la politique du gou-
vernement l'augmentation considérable qui a eu
lieu, car labolitiou du droit permet aux cultivateurs
canadiens d'inmporter du mais à bon marché pour
nourrir leurs animaux. Il déclare que la classe
agricole apprécie ce changenient et qu'il n'y a pas
un cultivateur sur cent qui voudrait voir le droit
rétabli. J'ai dit l'autre jour et je répète que des
cultivateurs comme l'honorable député peuvent
tirer un certain avantage le l'importation <lu maïs
en franchise, parce qu'il n'est pas un producteur de
grain ; il fait son argent à engraisser les animaux et
son intérêt est naturellement d'avoir une nourri-
ture à bon marché. Peu lui importe que les grains
produits par les cultivateurs canadiens perdent de
leur valeur ou non, pourvu que la nourriture de ses
animaux ne lui coûte pas cher. Il prétend que les
cultivateurs vendent leurs grosses céréales et achè-
tent du maïs à plus bas prix. Combien <le cultiva-
teurs, dans son propre comté vendent leurs grosses
céréales et achètent du mats ? Je ne crois pas qu'il
y cn ait un sur 500. Et pendant que celui-là vend
ses grosses céréales pour acheter du maïs et réaliser
un bénéfice dans la transaction, les 499 autres qui
vivent avec ce que leur rapporte le grain qu'ils pro.
duisent souffrent de ce changement.

Chaque fois que les libéraux se sont écartés de la
politique le leurs prédécesseurs, ils ont causé du
tort au cultivateur, comme dans le cas actuel. Je
n'ai qu'à citer les chiffres fournis par l'honorable
(éputé d'York-ouest (M. Wallace) indiqant les
quantités de maïs américain importées dans le pays
durant les six premiers mois de l'exercice courant,
pour prouver mon assertion. Durant ces six mois,
il a été importé 11,500,1100 boisseaux de imais
et à ce taux il en viendra 23,000,000 de boisseaux
durant l'année. Ce mais importé vient en coucur-
rence avec les 25,000,000 de boisseaux de maïs que
produit le Canada, d'après les rapports du bureau
<le la statistique de l'Ontario. Ce changement dans
le tarif impose à nos cultivateurs la concurrence
des cultivateurs américains, qui envoient mainte-
nant leur maïs ici sans payer de droits. La statis-
tique nous apprend que la province de l'Ontario a
produit 24,466,000 boisseaux de maïs l'an dernier,
11,000 boisseaux ont été importés en franchise
au Canada durant les six derniers mois, et cepen-
dant on nous dit que cela ne cause aucun tort aux

cultivateurs qui produisent des pois, <le l'avoine et
<le l'orge.

Ce changement est une perte sèche pour nos cul-
tivateurs qui seront obligés d'accepter les prix
moins élevés pour leurs grosses céréales et les expé-
dier sur les marchés étrangers en payant le coût du
transport.

On demandera peut-être ce que le gouvernement
aurait pu faire pour être utile au peuple et qu'il n'a
pas fait.

Il a réduit deux fois en vingt mois l'intérêt payé
sur les économies des pauvres gens, placées dans
les caisses d'épargnes du gouvernement. Il y a eu
un an au mois de juillet dernier-, il a réduit le taux
de l'intérêt de 3i à 3 pour 100, et cette année il le
réduit de 3 à 21 pour 100. S'il y a une classe de la
population dans le pays (lui mérite d'être traitée
avec égard par un gouvernement paternel, c'est bien
le pauvre homme, qui, à force d'éconoies, réussit
à amasser quelqu'argent pour ses besoins futurs. Il
apprend à ménager en déposant son argent dans
les caisses d'épargnes, et devrait recevoir un intérêt
raisonnable. S'il fait <le l'argent, il ignore com-
ment s'y prendre pour le placer comme le ferait un
courtier ou un prêteur d'argent, et il est livré à la
merci de compagnies peu scrupuleuses, et lorsque
le gouvernement choisit un moyen par lequel ces
économies peuvent être déposées dans un endroit
sûr, où elles rapporteront certains profits, ils vient
en aide à ces gens. Il encourage leurs habitudes
d'économie et leur désir de mettre de l'argent de
côté.

Lorsque le gouvernement actuel réduit le taux
de l'intérêt payé par les caisses d'épargnes dans le
but de permettre aux autres banques lu pays de
se procurer de l'argent à un taux moins élevé, et
permet à une classe plus favorisée d'en retirer cer-
tains bénéfices, il fait tort à la elasse ouvrière. On
a <lit qu'après un certain délai écoulé la classe la
plus favorisée en retirerait certains bénéfices.
Quand le pauvre de son côté obtiendra-t-il cet
avantage ? Aux caisses d'épargnes on ne lui paie
que 2J pour 100 sur l'argent qu'il y dépose, mais
lorsqu'il s'adresse à une autre banque pour em-
prunter de l'argent, on lui fait payer 12 pour 100.
Le pauvre va cesser de placer son argent dans la
caisse d'épargne du gouvernement et va le confier
aux banques, qui offrent un taux d'intérêt plus
élevé, et le résultat de cela sera probablement que
quelques-unes de ces banques qui appartiennent à
des particuliers, et qui ne sont pas inspectées par
le gouvernement fédéral, feront faillite, et le
pauvre lerdra ses économies, tout cela étant dû
au fait que le gouvernement a réduit le taux de
l'intérêt payé dans les caisses d'épargnes du gou-
vernement, le déposant étant obligé de placer son
argent ailleurs, afin d'obtenir un taux d'intérêt plus
élevé. Quels sont ceux que le gouvernement favo-
rise dans cette affaire ? Il favorise la classe de
gens qui sont toujours capables de protéger leurs
propres intérêts. Le gouvernement actuel s'est
toujours efforcé depuis qu'il est au pouvoir de se-
courir et d'aider les gens riches et les compagnies
puissantes, et il a ignoré le pauvre homme qui est
obligé de lutter contre tous les désavantages inhé-
rents à la pauvreté et à la misère ; et ce gouverne-
ment paternel l'a laissé non seulement lutter, maie
a ajouté d'autres fardeaux à sa misère, et a réduit
l'intérêt de l'argent qu'il dépose dans les caisses
d'épargnes du gouvernement et qu'il avait réussi à
amasser en pratiquant l'économie. J'ai toujours
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cru que l'un des plus importants devoirs (lu gou-
verneient était d'offrir un taux d'intérêt aussi
élevé que possible au pauvre homme qui pourrait
économiser de l'argent et le déposer dans la caisse
d'épargne.

A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.

LE CHEN1IN )E FER DE LA RIVIERE DE
LA CHAUDIERE.

La Chambre prend en considération les amende-
ments faits au bill (n 26) Acte constituant en cor-
poration la Compagnie du chemin de fer tie la vallée
(le la rivière (le la Chaudière.

'M. OLIVER : Lorsque le temps accordé pour
étudier les bills privés fut expiré, mercredi dernier,
j'étais à parler du développement les richesses
minières d'une certaine région du district le la
Kootanie, et j'étais en frais d'exposer comment il
se fait que ce développement dépend en grande
partie de la concurrence qui pourra y exister dans
le chemin de fer. J'ai parlé du district le Slocan

qui est certainement la région la plus prospère de
la Colombie anglaise et où sont consommés la plus
grande partie <les produits alimentaires expédiés
dans la Colombie anglaise par les cultivateurs du
district de l'Alberta. Le district <le Slocan possède
maintenant deux chemins de fer : l'un est un em-
branchement di chemin de fer canadien du Pacifi-
que et l'autre est virtuellement un embranchement
du Grand-Nord. Il est (le notoriété publique que
la valeur les mines situées dans le district de
Slocan, et sa valeur comme consommateur des pro-
duits alimentaires les territoires dépend, en grande
partie, de la concurrence qui existe entre le Grand-
Nord et le chemin de fer canadien du Pacifique
dans cette région, et cela au moyen du chemin de
fer de Kaslo et Slocan, qui est virtuellement un
embranchement du Granl-Nord et du chemin <le
fer de Nakusp et Slocan qui est un embranchement
du chemin de fer canadien du Pacifique.

Il serait peut-être bon de dire à la Chambre que
ces deux chemins de fer transportent le minerai
aux hants-fourneaux établis dans les Etats-Unis,
et c'est principalement à Omaha que tout ce mine-
rai est transporté, tant par le chemin <le fer du
Grand-Nord que par le chemin de fer canadien du
Pacifique.

Cette région est la plus prospère de tous les dis-
tricts miniers de la Colombie anglaise, et par con-
séquent, le meilleur marché pour les produits de
l'Alberta, et ce résultat est dû à la concurrence que
s'y font les chemins de fer, concurrencequi est éta-
blie en vue d'atteindre les hauts-fourneaux situés
aux Etats-Unis, et une concurrence dans laquelle
le chemin de fer canadien du Pacifique prend sa
part, bien qu'il cherche à exclure la concurrence <le
la vallée de la rivière de la Chaudière, sous prétexte
que ce chemin de fer transportera le minerai aux
hauts-fourneaux situés aux Etats-Unis. Je vais
aller plus loin, et je dis que c'est pour permettre
au chemin de fer canadien du Pacifique, de faire
une concurrence plus avantageuse à son rival dans
le transport du mnmerai canadien aux hauts-four-
neaux d'Omaha, que l'on a demandé at pays d'ac-
corder une subvention pour la construction du che-

M. SPROULE

min <le fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau. Ce chemin
a été construit non pas dans le but de faire fondre
le minerai canadien dans le pays, niais bien dans le
but reconnu de transporter le iminerai canadien aux
hauts-fourneaux des Etats-Unis. S'il est néces-
saire comme les autorités en la matière semblent
le prétendre, que 'ce minerai soit transporté aux
laut.s-fourneaux des Etats-Unis, afin que ces mines
puissent être exploitées avec profit, dans ce cas je
dis qu'il e-t dans l'intérêt de la population que je
représente et qui fournit les produits alimentaires
aux habitants de cette région, que le minerai soit
transporté et fondu aux Etats-Unis plutôt que de
voir ces mines se fermer, et qu'il n'y ait plus de
mineurs à cet endroit pour consoniuner les produits
(hi Nord-Ouest, ce qui est vrai pour le district de
Slocan l'est également pour la rivière de la Clau-
dière. S'il est impossible d'exploiter les mines avec
profit, dans le district de Slecan. oit le minerai est
d'une qualité supérieure, sans qu'il existe une cer-
taine concurrence dans les chemins de fer, et sans
que ce minerai soit fondu aux Etats-Unis, il est
certainement bien plus nécessaire d'avoir une cer-
taine concurrence dans les chemins de fer (et peut-
être aussi. ce que je ne connais pas, de faire fondre
le minerai aux Etats-Unis) lorsqu'il s'agit de la
région le la vallée de la rivière <le la Chaudière où
le miniierai est d'une qualité inférieure.

S'il est prouvé que la concurrence dans les che-
mins <le fer est nécessaire au développement des
mines de ce district, alors la question suivante se
présente: cette concurrence petit-elle provenir d'une
autre source que de celle qui est offerte par le chemin
de fer <le la rivière de la Chaudière ? Tous les
honorables députés qui sont au fait de cette ques-
tion savent que toute concurrence que l'on vou-
drait établit- dans la Colombie anglaise ou dans les
territoires dt Nord-Ouest doit provenir des Etats-
Unis, exactemient conmme ce chemin de fer de la
rivière le la Chaudière vient de chez nos voisins.
Si la Chambre déclarait qu'il ne doit pas exister
de concurrence entre les chemins de fer dans la
Colombie anglaise et dans les territoires du Nord-
Ouest, alors nous comprenons la position que l'on
prend. Mais qu'il soit bien compris qu'à moins que
nous ne permettions aux Américains de venir faire
concurrence aux chemins de fer déjà établis, il ne
peut exister le concurrence dans les chemins de
fer dans la Colombie anglaise ou dains les territoires
du Nord-Ouest.

Il s'agit <le savoir si nous aurons ou non une ligne
rivale. Voilà la question qui est soumise à la
Chambre sous la foi'me de ce bill dt chemin de fer
de la rivière de la Chaudière. S'il était nécessaire
de faire une preuve quelconque pour démontrer que
c'est bien là la question en jeu, les efforts faits
par la compagnie du chemin de fer canadien du
Pacifique, pour empêcher ce bill d'être adopté en
seraient une preuve bien évidente. Il n'est pas
probable que cette compagnie s'int tresserait autant
à cette chose qu'elle le fait pour empêcher la cons-
truction d'un aussi court embranchement de che-
min de fer, s'il n'y avait pas au fond de l'affaire
autre chose que la concurrence que pourrait lui
faire une ligne rivale dans cette partie peu étendue
du pays qu'elle traversera. Il doit y avoir quelque
chose de plus, car nous ne verrions pas le président,
le vice-président, le secrétaire, et tous les autres
offciers importants de cette compagnie surveiller
l'entrée et la sortie des honorables membres de
cette Chambre comme ils le, font depuis une
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semaine et plus. Ils n'auraient pas été annoncé
dans les journaux qu'un convoi spécial partirait ce
soir pour transporter à leurs résidences les membres
de cette Chambre qui voudraient rester ici pour
voter contre le bill.

M. CHOQUETTE: Ce convoi transportera tous
les députés sans distinction qu'ils soient pour ou
contre le bill.

M. OLIVER: L'hon.>rable député semble être
parfaitement renseigné sur cette question. Il pour-
rait peut-être nous donner d'autres renseignements
sur la manière dont la Compagnie du chemin le fer
canadien du Pacifique, s'y prend pour disposer les
députés en sa faveur. Je dis que la preuve devant
la Chambre et devant le pays tend à démontrer
qu'il s'agit ici le l'importante question (le la con-
currence entre les chemins le fer dans le Manitoba,
le Nord-Ouest et la Colombie anglaise et non pas
simplement d'une question de concurrence (lans
une région minière de peu d'étendue. Il n'y a pas
seulement la question de la concurrence entre les
chemins de fer qui est en jeu. Depuis un an la
Compagnie de chemin de fer canadien du Pacifique
s'est lancée dans l'exploitation du initierai, ayant
acheté les hauts-fourneaux de Heinze à Trail; et
maintenant elle veut avoir non seulement le mono-
pole absolu du transport dans la Colombie anglaise,
mais aussi le monopole absolu lu traitement du mi-
nerai dans cette province. Dans leurs arguments
ils ont-négligé la question (lu transport pour mieux
faire valoir la question du traitement du minerai.
Ils disent: nous voulons ce monopole pour conser-
ver au Canada les produits que l'on retire du
traitement,--en d'autres termes, pour eux-mêmes.
Je dis donc qu'il ne s'agit pas seulement ici pour
eux de conserver le monopole des transports, mais
aussi de conserver le monopole du traitement.

Ce qlui a eu lieu dans le Manitoba, le Nord-Ouest
et la Colombie anglaise démontre que les industries
naturelles de ces districts ne peuvent se développer
lorsque ses moyens de transports ou ses modes du
traitement sont entre les mains des monopoles ; et
lorsque la Compagnie de chemin de fer canadien
lu Pacifique s'adresse à nous et nous demande,

comme elle le fait, en s'opposant à l'adoption de ce
bill, de lui accorder le monopole absolu non
seulement des transports, mais aussi du traite-
ment du minerai dans la Colontbie anglaise, elle de-
mande quelque chioseque la Chambre n'a pas le droit
desepermniettre d'accorder,et pourniapart je suis dis-
posé à ne pas l'accorder sans avoir une connaissance
plus parfaite des faits. Il est très beau de dire que
nous devons fondre notre minerai au Canada. Il y a
bien des choses que nous devrions faire au Canada,
et que nous y ferions si cela pouvait nous rapporter
certains profits. Mais s'il arrive que nous ne
pouvons pas traiter nos minerais avec profit au
Canada, dans ce cas il vaut mieux les faire traiter
ailleurs, et nous contenter de les extraire au Canada,
platôt que d'arrêter le développement et l'exploita-
tion les ressources naturelles du pays. La position
est celle-ci : nous possédons dans le district de
Boundary-Creek, une étendue de terrain considé-
rable contenant une grande quantité de minerai le
qualité inférieure, dont le développement dépend
des facilités de transport qui seront établies et de
son traitement à bon marché; et à moins que le
coût du traitement du minerai ne soit pas plus
élevé que le coût du transport, cette région ne peut

être suffisamment developpée pour fournir un
marché aux cultivateurs de l'ouest et aux hommes
d'affaires de l'est du Canada. La Chambre va-t-elle
consentir à arrêter le développement des ressources
naturelles de cette région et le commerce qu'elle
fait avec les autres parties du Canada, simplement
pour laisser au chemin de fer canadien du Pacifique
le monopole des transports qu'il possède déjà et
celui du traitement du minerai qu'il se propose
d'établir.

On peut dire que d'autres capitalistes ont comme
eux- l'avantage de pouvoir placer leur argent dans
l'industrie de la fonte du minerai dans cette
région. A cela je réponds que non. Si vous accor-
dez le monopole du transport au chemin de fer
canadien du Pacifique, il pourra tout aussi facile-
ment obtenir le monopole du traitement du mi-
nerai, comme il peut obtenir le monopole de tout
autre commerce ou industrie. Je ne crois pas que
cette compagnie ait l'intention de se lancer dans un
auti e commerce ou dans une autre industrie ; mais
elle se propose de s'occuper du traitement du
minerai ; et si vous lui accordez le monopole du
transport, vous lui assurez par ce seul fait le mono-
pole du traitement du minerai, et vous pouvez
être persuadé quil sera exploité entièrement dans
les intérêts (le cette compagnie.

Certaines personnes prétendent que ce qui est
dans les intérêts du chemin de fer canadien du
Pacifique est dans les intérêts lu Canada, et ils ne
cessent le répéter que le Canada doit appartenir
aux Canadiens ; et c'est dans le but de défendre ce
principe que je parle ce soir. Mais la question
consiste à savoir quels sont les Canadiens à qui le
Canada doit appartenir. sont-ce les Canadiens
qui sont à la tête du chemin de fer canadien du
Pacifique et qui demandent qu'on leur accorde le
monopole du transport et du traitement du mi-
nerai dans la Colombie anglaise ? Ou le reste de
la population du Canada, qui désire bénéficier de la
vente de ses produits agricoles dans cette région,
qui désire y travailler ou y faire un commerce quel-
conque? Voilà les gens que je voudrais voir béné-
ficier du développement de cette région. Il est
possible que dans le telles circonstances les profits
du chemin de fer canadien du Pacifique ne seraient
pas aussi considérables qu'ils ont l'habitude d'être,
mais, malgré cela, je dis que cette politique serait
de nature à conserver le Canada aux Canadiens.

On a prétendu (lue le commerce de la région de la
rivière de la Chaudière serait fait par les Etats-
Unis si ce chemin était construit. L'honorable
député de Toronto-centre (M. Bertram) qui est un
fabricant, a manifesté le plus vif désir de ne pas
voir notre commerce passer aux mains des Améri-
cains. Cela voulait dire virtuellement qu'il ne
devrait pas se faire de commerce entre le Canada
et les Etats-Unis ; et si telle est sa pensée, je vou-
drais bien savoir de l'honorable député combien de
temps il pourrait exploiter sa fonderie qu'il pos-
sède à Toronto, si ce n'était du charbon qu'il achète
aux Etats-Unis. Lui convient-il de dire qu'il ne
doit pas exister de relations commerciales entre ces
deux pays? Prenons la ville d'Ottawa, dont la
principale source de revenu est l'exploitation du
bois de service, nous voyons des chemins de fer et
des flottes de vaisseaux destinés à transporter ce
bois-où ? Aux Etats-Unis ; et sans le marché amé-
ricain, l'exploitation du bois dc service qui se fait
dans la ville d'Ottawa devrait cesser. Vu la posi-
tion qu'occupe notre pays, il est donc absolument
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nécessaire pour les Canadiens de faire le commerce
avec les Américains. Pourquoi ferait-on exception
a cette règle lorsqu'il s'agit de la région de Boun-
dary-Creek ?

Au point le vute national ou canadien, il n'existe
aucune raison d'en agir ainsi; il n'existe une
raison qu'au point (le vue du chemin (le fer
canadien lu Pacifique, laquelle a finie par faire
sortir le chemin le fer du Glraiud-Tro>ne (le sa tor-
peur et à l'engager it lui faire concurrence lans
cette région. Et, maintenant qu'il s'apereoit que
le chemin de fer du Grand-Tronc est prêt it le ren-
contrer sur tots les points, il net tout en oeuvre
pour eip>èchler ce cliemiin le fer <le lui faire con-
currence. Le chemin de fer projeté serait le nieil-
leur moyen, non seulement de développer la région
de la rivière (le la Chaudière, mais il offrirait (le
plus aux cultivateurs de l'ouest, de même qu'aux
marchands et aux fabricants de l'est, un excellent
marché pour leurs produits, et ils contribueraient à
lavancement et au progrès les intérêts et des in-
dustries du Canada tout entier. Car, nous savons
tous que l'ois trouve ditiheileient à placer des capi-
taux laits tout pays où les profits qu'ils peuvent
rapporter dépendent du )on plaisir d'une corpora-
tion.

Voilà la raison pour laquelle la région nord-
ouest du Canada à eu tant à souffrir <lu manque <le
capitaux pour le développement le ses industries-
et cela simplement parce que tous ceux qui possé-
dent de l'argent savent que s'ils le placent dans le
Nord-Ouest ou la Colombie anglaise, ils se trouvent
plus ou moins complètement a la merci du chemin
le fer canadien lu Pacifique. Cet état de choses

n'existerait pas s'il n'y avait pas de monopole. Les
honorables députés qui représentent la partie est
du pays ne craignent pas de dire qu'il n'existe pas
de monopole et que la concurrence ne vaut rien.
C'est là le langage de ceux qui jouissent du double
bienfait des moyens de transport par eau et par
chemin de fer. Mais la cité d'Ottawa, la cité de
Toronto,et l'est lu Canada en général ne se seraient
pas développés et n'auraient pas atteints le degré
de prospérité dont elles jouissent aujourd'hui, si ce
n'eût été la rivalité qui a existée entre les cie-
mins de fer.

Le peuple ne voudrait pas croire pour un instant
que c'est grâce à certaines clauses contenues dans
les chartes les chemins de fer ou dans l'acte général
(les chemins (le fer, qu'ils doivent les avantages
dont ils jouissent aujourd'hui et qui résultent de
la concurrence entre ces divers chemins. Si la
concurrence dans les chemins de fer est nécessaire
dans l'est du Canada, elle est toute aussi nécessaire
dans l'ouest. Et si nous sommes pour avoir de la
concurrence, il est bien évident que la seule com-
pagnie qui soit assez puissante pour nous la donner
est la Compagnie de chemin de fer du Grand-Tronc,
et le seul moyen par lequel elle puisse nous la pro-
curer, c'est en passant par les Etats-Unis. Ainsi
donc, si la Chambre décide que ce bill du chemin
de fer de la rivière de la Chaudière ne doit pas être
adopté, elle décide par le fait même que le Nord.
Ouest et la Colombie anglaise doivent demeurer
sous le contrôle d'un monopole de chemin de fer,
lequel droit le gouvernement avait acheté au prix
de millions de dollars et qui a toujours été le plus
grand obstacle au progrès dej'ouest canadien.

M. ROSS-ROBERTSON : En tant que j'ai pu
m'en rendre compte la majorité de la population

M; OLIVER.

de l'Ontario, ainsi que les marchands de gros et les
fabricants approuvent le discours prononcé par
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
(M. Blair) et la conduite <lu comité des chemins de
fer qui a rapporté ce bill <lu chemin de fer de la
vallée de la rivière le la Chaudière. Je sais que les
journaux libéraux de l'Ontario se sont empa rés des
paroles fermes et patriotiques prononcées par le
ministre des Chemins <le fer et Canaux, et les
ont lancés aux journaux qui accusaient le gou.
vernentent actuel de se laisser conduire par le
chemin le fer canadien <lu Pacifique. J'ai b.ien
peur que ces journaux apprennent que le ministre
<les Chemins de fer et Canaux n'est pas toujours
tenu de parler au nom <lu gouvernement. On nous
a <lit qu'il parlait en soit nom pers'nnel. -J'aurais
voulu qu'un plus grand nombre de ses collègues
aient parlé pour eux-mêmes au lieu <le parler pour
sir Williamu Van Horne et les autocrates <lu che-
min de fer canadien du Pacifique. Je crois être,
M. l'Orateur, un aussi bon patriote que l'honorable
ministre <les Travaux publics (M. Tarte), qui semble
toujours disposé à se placer derrière les retranche-
ments du chemin de fer canadien du Pacifique,
lorsque le vice-président Shaughnessey donne le
signal et requiert les services des amis de ce che-
min <le fer.

L'honorable ministre <les Travaux publics a parlé
de conserver le minerai canadien pour le faire trai-
ter dans les hauts-fourneaux canadiens. Il existe
un moyen bien facile l'en arriver là et l'honorable
ministre le connait. Un droit d'exportation imposé
sur le minerai canadien va réaliser ce progrès, et
donner <le la vigueur aux industries canadiennes :
nais par tout ce que j'ai pu comprendre des
remarques faitcs par l'honorable ministre <les Tia-
vaux publics, il est en faveur <lu développement de
nos industries quand la chose est possible, lorsqu'il
peut en même temps faire la fortune du chemin de
fer canadien du Pacifique.

Cette compagnie doit posséder des pouvoirs bien
extraordinaires pour réussir à empêcher le gouver-
neînent national actuel de prendre part à la bataille
et de défendre les drôits des Canadiens qui habi-
tent dans la région de Boundary-Creek. Ceux au
nom de qui parle le ministre des Travaux publics
semblent être satisfaits de laisser les Canadiens
qui habitent la région de Boundary-Creek à la
merci du chemin de fer canadien du Pacifique.
Nous avons dit, et l'on nous a dit une douzaine de
fois, que le chemin de fer canadien du Pacifique
s'était engagé à construire la voie jusque dans le
district de Boundary-Creek. On nous dit aussi
que les Canadiens qui habitent cette région n'ont
pas besoin de craindre d'être opprimés. Le ministre
<les Travaux publics dit à ces Canadiens qui ont
des droits et qui demandent au gouvernement de
les protéger, que le gouvernement a le droit de
réglementer et réglementera les taux de fret. Or,
je ne demande souvent si ce gouvernement a le
contrôle absolu de ses propres actions, dans les cas
où les intérêts du pays viennent en conflit avec les
intérêts du chemin de fer canadien du Pacifique.
Je suis en frais'd'essayer de traiter cette question
comme je voudrais qu'elle le fût, si j'étais un
mineur libre de la région de Boundary-Creek, au
lieu d'être un membre du parlement siégeant dans
cette Chambre des Communes à Ottawa. Tout ce
que j'ai à dire, c'est que je préférerais donner une
chance à M. Corbin de ramener le chemin de fer
canadien du Pacifique à de meilleurs sentiments, en
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construisant une ligne rivale dans cette région que
d'attendre qu'un gouvernement, dominé par le
ministre des Travaux publics et le ministre de
l'Intérieur adopte aucun projet tendant à réduire
les taux de transport. Cette prétendue crainte que
l'on éprouve de voir le commerce canadien nous
échapper pour passer aux mains de l'étranger devra
disparaitre lorsque le chemin de fer canadien du
I'acifique pénétrera dans la région de Spokane
comme la chose va certainement arriver. Je ne
suis ni un prophète, ni le fils d'un prophète, et je
ne m'attends pas à siéger bien longtemps dans cette
Chambre. mais j'espère pouvoir y siéger assez
longtemps pour voir le chemin le fer canadien du
Pacifique construire une ligne de chemin de fer de
la Kootanie en descendant jusqu'à Spokane, et
menacer d'entraîner le commerce <le ce pays aux
Etats-Unis par ce chemin, à moins que le gouver-
nemnent n'entreprenne le prolonger son chemin
jusqu'à Vancouver avec l'argent du peuple.

Je crois que les honorables chefs de l'opposition
jettent beaucoup le discrédit sur la bonne vieille
politique tory et sur le principe protecteur lors-
qu'ils insistent pour que cette région de Boundary-
Creek et sa population soient laissées, corps et
ames, à la tendre merci du chemin le fer canadien
du Pacifique. Les ressources le la politique con-
merciale <lu parti conservateur auraient été suffi-
santes pour détruire les fondeurs de minerai amé-
ricain.

Mais aujourd'hui on dirait qu'il est du devoir de
la politique canadienne <le faire disparaître le
mineur canadien, en laissant la liberté du chemin
le fer canadien du Pacifique de mettre en vigueur

le. taux de transport du fret qui lui conviennent.
J'ai foi ci la politique commerciale du parti conser-
vateur. J'ai foi en lh protection. Mais je crois
aussi à la justice, et si cette mesure de justice ne
réussit pas à recevoir l'appui le ce parlement, un
tel résultat indiquera, suivant moi, qu'il est inutile
pour qui que ce soit de venir à Ottawa pour y
obtenir justice devant cette haute cour du parle-
mient, lorsque les intérêts du chemin de fer cana-
dien du Pacifique sont en jeu et qu'ils doivent
triompher même en ayant recours a l'injustice.

On prend le vote sur les anienderr ents du Sénat:

POUR:

Messieurs

Beith,
Belcourt,
Blair,
Bostock,
Brodeur,
Burnett,
Cargill,
Caron (Sir Adolphe),
Cartwright (Sir Rich'd),
Christie,
Clarke,
Cowan,
Dobell,
Domville,
Erb,
Fitzpatrilck,
Flint.
Godbout,
Graham,
Gulté,
Jameson,
Kloepfer,

Landerkln,
Lang,
Lavergne,
Macdonald (Huron),
McCormick,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
Morrison,
Mulock,
Oliver,
Paterson,
Penny,
Quinn,
Rinfret,
Robertson,
Russell,
Semple,
Sifton,
Talbot,
Tisdale, et
Wood (Hamilton).-44.

CONTRE:

Messieurs
Angers, Hodgins,
Bazinet, Joly de Lotbinière
Beattie, (Sir Henri),
Beausoleil, Klock,
Bennett, LaRivière,
Bergeron, Lemieux,
Bertram, Lewis,
Bourassa, Macdonald (King's),
Cameron, MacPherson,
Carroll, McAlister,
Champagne, McCleary,
Chauvin, McClure,
Choquette, McDougall,
Clancy, McInerney,
Cochrane, McInnes,
Copp, McIsaac,
Davin,' Malouin
Dechene, Marcotte,
Douglas, Martin,
Dugas, Maxwell,
Earle, Mignault,
Ethier, Mills,
Poster, Morin,
Frost, Powell,
Ganong, Proulx,
Gauthier, Savard,
Gauvreau, Sproule,
Gilmour, Tarte,
Guillet, Turcot,
Haggart, Wallace,
Hale, Wilson, et
Haley, Wood (Brockville).-64.
Henderson

Les amendements sont rejetés.

M. MILLS: L'honorable député de Leeds-sud
(1\. Taylor) n'a pas voté.

M. TAYLOR: Ls principal " whip " du gouver-
nement et moi sommes convenus de nous abstenir
de voter sur toutes, questions, lorsque l'un des deux
est absent.

M. FLINT: L'honorable député de Wellington-
nord n'a pas voté.

M. McMULLEN : J'ai une convention avec
l'honorable député de Waterloo-sud (M. Livingston).
Il était en faveur du bill et moi contre.

M. FOSTER: L'hononorable député de Shel-
burne (M. Fielding) n'a pas voté, je crois.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je voterai avec plaisir si on nie le permet ; mais je
suis entré pendant qu'on prenait le vote.

M. FOSTER : Nous aimerions à avoir votre opi-
nion.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je n'ai au-
cune objection à déclarer que j'aurais appuyé le
bill.

M. RUTHERFORD: J'ai " pairé" avec l'hono-
rable député de Pictou (M. Bell), sans cela j'aurais
voté pour le bill.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 34) concernant la Columbia and Western
Railcay Company.-(M. Bostock.)
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Bill (11 44) 1 l'effet (le ratifier un contrat passé
entre la Compagnie de chemin (le fer (le Saint-Ste-
phien à lilltown et la Compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique.-M1. M1acPherson.)

Bill (ni' 45) concernant la Compagnie di chemin
(le fer Méridional de la Colombie anglaise.-(M.
Ni orrison.)

Bill (n 100) concernant la Compagnie (le force
motrice (le Hamilton et du lac Erié.-M(L Mac-
Pherson.)

DIVORCE DE ROBERT-A.-13. HART.

Bill (n" 87) pour accorder un divorce à Rolert
Augustus Baldwin Hart, est discuté en comité et
rapporté.

M. LANDERKIN . Je propose la troisième lec-
titre du bill.

La motion est audoptée sur division et le bill
adopté en troisième lecture.

ACIER NICKELE.

M. W001) (Hamilton) : Je propose que la
Chambre se forî e en comité général sur le bil
(n°' 96) pour constituer en corporation la Coin-
pagnie d'acier nikelé du Canada.

M. L.%lIVIERE : Avant que ce bill aille devant
le comité je demande qu'il soit réimprimé, parce
qu'il a été tellement modifié par le comité (les bills
privé que son auteur même ne le reconnaîtrait pas.
Il ne serait pas juste de demander à la Chambre de
discuter ce bill avant qu'il soit réimprinmé.

M. FOSTER : J'espère que l'honorable député
n'insistera pas pour que son bill aille dlevant le
comité tel qu'il est à présent.. Ceux qui n'assis-
taient pas aux séances du comité des bills prives
n'y comprennent rien. Il vaudrait mieux le faire
réimprimer.

M. WOOI i Hamilton): Je n'y ai pas d'objection,
mais bien sou ent (les bills qui avaient subi tout
autant de modifications ont été discutés en comité.
Ici il y a très peu de changements.

M. FOSTER : L'honorable député arrivera tout
aussi vite en le faisant réimprimer.

La motion est retirée.

VOIES ET MOYENS-LE BUDGET.

La Chambre reprend alors le cours de ses délibé-'
rations sur la motion de M. Fielding portant que
M1. l'Orateur quitte naintenant le fauteuil pour
que la Chambre se forme en comité les v oies et
moyens.

M. SPROULE: Lorsque le débat a été ajourné
je blùmais le gouvernement d'avoir réduit le taux
de l'intérêt sur les économies des pauvres gens dans
les caisses d'épargne. C'est un des devoirs du
gouvernement d'encourager par tous les moyens,
les classes pauvres et les classes ouvrières à prati-
quer l'économie et à mettre de côté une partie de
ce qu'elles gagnent. C'est dans ce but qu'on a
décidé, il y a plusieurs années, d'établir des caisses

M. RUTHERFORD.

d'épargnes, où un intérêt raisonnable serait payé
aux pauvres gens qui y d iposeraient leurs écono-
mies, les caisses ont été instituées pour deux
raisons: d'abord c'est un encouragement pour
l'ouvrier à faire (les économies et à travailler plus
fort, et ensuite l'ouvrier est presque toujours
umauvais financier et après avoir gagné son argent,
il sait rarement l'employer avec profit.

("est pour cela que le gouvernement a entrepris
de lui offrir un placement sûr à un taux d'intérèt
raisonnable.

Mais deux fois en vingt mois, le présent gouver-
nement a jugé à propos île réduire le taux de l'in-
terêt sur les épargnes du pauvre ; une première
fois le 30 juin dernier, et une seconde fois, à partir
lu ler juillet prochmain. L'intérêt a été abaissé de
3-A à 3 pour 100, la première fois et la deuxième, il
le sera (le 3 à 21, de sorte que les déposants ne
retireront que 2M pour 100 tandis que s'ils emîprun-
taient d'aucune banque du pays, ils auraient à
payer 7 ou 8 pour 100.

Le ministre des Finances prétend que les dépo-
sants les caisses d'épargnes ne peuvent pas être
considérés comnie de pauvres gens, et il cite l'en-
semble île ces dépôts et il en conclut qu'un bon
nombre, du moins, sont faits par des gens riches.
J'ai aussi consulté les rapports, et bien que l'en-
semble des dépôts soit considfrable, les déposants
sont très nombreux et la somme mise au crédit de
chacun est, en général, très petite. Par le rapport
îles comptes publics je vois quil y a dans le pays
779 caisses d'épargnes dans les bureaux de poste,
et que le nombre les déposants est de 135,737 ; la
moyenne pour chacun est done (le $238.55.

Je maintiens que c'est une preuve que ces dépôts
sont faits par la classe pauvre, puisque sur 135,737
déposants, la moyenne au crédit de chacun n'est
que (le $238.55. Cet argent représente la petite
épargne du pays, les économies des journaliers, des
servantes, des veuves et des orphelins, qui écono-
misent pour être à l'abri de la misère dans les man-
vais jours. Le nomnbre (les déposants cette année
est de 161,151, et une autre preuve que ces dépôts
sont fait s par la classe pauvre, c'est que la moyenne
de chacun n'est que île $51.02. Et cependant le
ministre des Finances se croit en dr'oit (le réduire
l'intérêt sur ces dépôts à 2, pour 100. S'il était à
place île ces pauvres gens, agirait-il de même ?

Pouru uoi cette réduction ? Elle a pour but <le
donner aux grands capitalistes les moyens de dic-
ter leurs conditions aux banques du pays, quand ils
désirent emprunter de l'argent. Cette raison n'est
pas une excuse et elle ne fera jamais honneur au
ministre îles Finances ni à son gouvernement, parce
que j'ai déjà expliqué que les classes ouvrières ne
sont pas aussi en état que les autres de faire des
placements profitables. Il est donc nécessaire de
mettre à la portée du pauvre les caisses d'épargnes
où son ar'gent est en sûreté tout en lui rapportant
un intérêt raisonnable. Un intérêt (le 2 pour 100
nest pas suffisant et le gouvernement n'aurait pas
dû prendre une pareille décision.

Il y a une autre chose que le gouvernement n'au-
rait pas dû faire. A deux reprises différentes, il a
fait doit à <l'autres pays de privilèges précieux,
sans rien obtenir en retour. Quels sont ces dons?
Le gouvernement a fait des concessions à la Grande-
Bretagne et à d'autres pays de certains avantages
fiscaux, mais c'est l'Angleterre qui en retire la
plus grande somme de bénéfices. L'Angleterre
n'a pas demandé au Canada ces réductions dans le
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tarif ; elle ne nous traite pas mieux que les autres
pays en matière de commerce, et le gouvernement
i'a pas le droit de faire (le pareilles largesses aux
lepens (lu peuple sans rien demander en retour.

Le gouvernement a d'abord fait ces concessionsà
['Angleterre et aux colonies anglaises ; il a ensuiteatendu sa générosité aux Antilles et aux pays qui
ne nous demandaient rien. C'est beau de faire la
ebarité avec ce qui nous appartient, mais le gou-
vernement n'a pas le droit de la faire avec ce qui
appartient à lEtat. Et le peuple n'approuvera
pas cette conduite quand il sera appelé à se pro-
noncer.

L'honorable ministre des Finances propose d'ap-
pliquer la clause de la nation la plus favorisée aux
Antilles. Pourquoi ? Est-ce parce que ces iles ont
jamais fait quelque chose pour nous ? Non ; mais
par'ce que depuis mi certain temps leurs industries
sont (lais le marasme et que l'Angleterre avait
exprimé le désir que quelque chose fût tenté pour
leur venir en aide.

Comment les Antilles nous traitent-elles en mua-
tire (le commerce? Quand nous envoyons du fro-
nage à la Jamaïqiue nous payons un droit d'un
penny par livre ; aux Bahamas, 12s. 6d. par 100
livres; à Trinidal, Id. pir livre; à(Grenade, 71
pour 100 ; aux Barbades, 8s. 4d. par 100 livres.
Quand nous expédions notre farine les droits sont
le 8s. par baril : 2s. 6d. ; 3s. 4d. ; 4s. 2d. ; 4s. ;

6s. ; 5s. 4s. 6d. : aux Bermudes 15 pour 100 ; à
la Cuyane anglaise $1 par baril. Sur les pommes
(le terre, le beurre et quelques autres produits, les
droits sont les mêmes. Les Antilles ne nous donnent
aucun avantage qu'elles n'offrent pas aux autres
pays. Pourquoi alors leur accorder le privilège
que le ministre (les Finances veut leur faire en
faisant une réduction de 20 pour 100 sur le sucre
importé de ces pays ?-

Je suis opposé à cela, d'abord parce que nous
n'avons pas le droit (le disposer de ce qui ne nous
appartient pas et ensuite, pafte que nous ne rece-
us rien en retour de ce que nous donnons. Il en

est le même pour les concessions que nous faisons
à l'Angleterre.

S)'unn autre cûté, il y a plusieurs choses que le
gouvernement aurait dû faire et qu'il n'a pas faites.
Pourquoi n'a-t-il pas imposé un droit d'exportation
sur le nickel? Voilà une industrie qui pourrait
prospérer au Canada et une forte pression a été
exercée sur le gouvernement pour l'amener à imipo-
ser ce droit d'exportation, mais il est resté sourd à
tous les appels, et cette industrie languit depuis
deux ou trois ans.

M. WOOD (Hamilton): Ce droit sera bientôt
iposé.

M. SPROULE: Nous nous attendions à ce que
le ministre des Finances nous l'annoncerait dans
-son exposé budgétaire, car c'était le temps et l'en-
droit.

NI. WOOD (Hamilton) : Pas nécessairement.

M. SPROULE : Tout le monde s'attendait à ce
tne les changements de tarif soient annoncés dans le
discours sur le budget. Il est vrai qu'il est encore
temps, mais jusqu à présent le gouvernement n'a
rien lit pour nous faire espérer que ce droit d'ex-
portation sera imposé.

Il aurait pu, aussi, imposer un droit d'importa-
tion sur le bois. Les commerçants de bois du pays

97

ont demandé cela avec instance ; ils ont adressé au
gouvernement in mémoire que j'ai ici et qui expose
la situation bien clairement. Voici ce qu'il dit:

CHER MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de l'Association
des commerçants de bois de l'Ontario de vous adresser une
copie (l'imprimé ci-inclus) d'une pétition présentée par
les commercants de bois de l'ouest du Canada, au très
honorable sir Wilfrid Laurier, exposant les injustices
dont le commerce de bois dans ce pays, a à se -plaindre,
par suite du fait que le bois américain est admis en fran-
chise au Canada, tandis que le bill Dingley impose un
droit élevé sur le bois canadien expédié aux Etats-Unis.

L'association de l'Ontario concourt pleinement dans les
vues exprimées dans la dite requête et vous prie d'em-
ployer toute votre influence pour faire imposer sur le bois
américain un droit égal à celui que le bill Dingley impose
sur le bois anadien.

Votre dévoué, etc.,
(Signé) J.-B. MILLER,

Secrétair-trésorier.

.le m'attendais à entendre le ministre (les Finances
nous annoncer lue le gouvernement avait décidé
d'imposer un droit sur le bois, car je ne pouvais
concevoir qu'il laisserait cette grande industrie de
tout le Canada, mais surtout d'Ontario, se débattre
dans des conditions ausmi désavantageuses. Nous
permettons aux Américains (le venir chercher nos
billes sans payer (le droit d'exportation. Ils scient
ces billes dans les scieries dui Michigan et ils nous
les renvoient ici sous fornme (le bois (le construction
sans payer de droit d'entrée. Nous leur accordons
tous ces privilèges au détriment (les Canadiens, et
mal gré cela, ils imposent un droit de S2 par mille
sur le bois canadien. Je ne voulais pas croire que
le gouvernement laisserait subsister un tel état de
choses.

Cette requête adressée ai très honorable pre-
mier ministre disait :

La position particulière faite an commerce de bois du
Canada, par la législation hostile de la république voi-
sine, est bien différente de ce qu'elle était à l'époque ou
les commerçants de bois de l'ouest dell'Ontario et du Mani-
toba se sont présentés devant la commission du tarif à
Winnipeg. Devant cette commission nous avons déclaré
que nous n'avions aucune plainte à faire contre le tarif.

e bois brut ou raboté d'un côté était admis en franchise
et eela n'était que juste, vu que les Etats-Unis admet-
taient aussi le bois brut en franchise. Notre prétention
était que tant que le gouvernement américain admettrait
le bois brut en franchise, le gouvernement canadien de-
vait faire la même chose, mais que si le gouvernement
des Etats-Unis imposait un droit d'importation sur le
bois, le devoir du gouvernement du Canada était d'impo-
ser un droit semblable.

La dernière condition s'est réalisée; les Etats-Unis ont
voté une loi qui non seulement impose un droit sur le bois
scié, mais entreprend aussi d'infliger une punition, sous
forme d'un double droit sur le bois scié de tout pays
étranger qui mettra un droit d'exportation sur les billes.
Dans ces circonstances nous demandons au gouverne-
ment d'imposer un droit d'importation sur le bois scié
importé au Canada.

Notre position est la même que lorsque nous nous som-
mes présentés devant la commission du tarif à%Winnipeg.
Nous voulons que le bois soit exempt de droits, mais à la
condition que ce soit réciproque, et nous ne voulons pas
de la situation léonine qui existe actuellement; nous
avons la conviction que nous arriverons plus tôt à obte-
nir le libre commerce du bois des deux côtés de la fron-
tière, en traitant nos voisins dans le même esprit qu'ils
nous traitent,qu'en leur permettant de continuer à jouir
de la franchise fiscale dont ils jouissent actuellement.

On a exprimé la crainte que l'imposition d'un droit d'im-
portation n'eût pour résultat une hausse dans les prix du
bois au Manitoba et les territoires du Nord-Ouest. Cela
n'arriverait pas ; les prix resteront les mêmes, mais le
commerce qui est à présent à peu près également partagé
irait naturellement aux scieries canadiennes, donnant
de l'ouvrage à des milliers de Canadiens (aujourd'hui
cette main-d'uvre va aux étrangers) et augmentant les
affaires des marchands et des industriels.

S'il existe au Canada une industrie nationale, c'est bien
celle du bois, et gr&ce à la concurrence les commerçants
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de bois sauront bien maintenir les prix à des taux raison-
nables. Cette industrie est très répandue et jamais on a
réussi à faire d'accaparement sur le bois, ni au Canada,
ni aux Etats-Unis. On a touiours constaté, dans le passé
que si pour une raison quelconque le bois devenait rare
et les prix atteignaient un chiffre anormal, il en arrivait
de toutes les parties du pays pour répondre à la demande
et lei prix se rétablissaient.

C'est un fait généralement admis que le Manitoba et
ies territoires du Nord-Ouest sont dépourvus d'arbres,
mais la nature leur a donné des zones boisées qui alimen-
tent des scieries à Whitemouth, Selkirk, Winnipeg. Bran-
don, Dauphin, Rapid-City, Calgary, Edmonton, Prince.
Albert, et une foule d'autres endroits dans le Manitoba
et les territoires du Nord-Ouest. Comme complément à
ces sources d'approvisionnement, nous avons les forêts
inépuisables de la Colombie anglaise. A l'est il y a des scie-
ries considérables à Kéwatin, Portage-du-Rat. Savanne,
Fort-William et Port-Arthur, et plus à l'est encore, nous
avons les scieries de la Baie Gorgienne, auxquelles le
marché américain est maintenant fernmé et, qni vou-
draient bien expédier leur bois au Manitoba et aux terri-
toires du Nord-Ouest.

Avec (les pareilles sources d'approvisionnement exploi-
tées par des industriels qui ne le cdent à ceux d'aucun
autre pays sous le rapport de l'esprit d'entreprise, il
n'est pas raisonnable de croire qu'il faille partagerle
marché déjà limité du Canada avec les commerçants de
bois des Etats-Unis par crainte d'une hausse dans les
prix qui ne se produira pas et ne peut se produire tue
dans l'es rit de ceux qui ne connaissent pas les conditions
dii marché.

Il est dirpour nous de nous voir interdirele marché des
Etats-Unis, et en même temps d'avoir à partager le
nôtre avec les commerçants de bois américains. Nous
pouvons soutenir la concurrence avec eux et nous la
soutenons, mais quand le Canada leur sert de déversoir et
quand les compagnies de chemins de fer américains
accorde au trafic destiné au Canada des taux beaucoup

lus avantageux que pour celui qui est destiné aux Etats-
nisinême, sous ne pouvons pas faire plus que lutter à

armes égales.
Comme une autre preuve qu'aucune tentative d'aug-

menter les prix dans le Manitoba et les territoires du
Nord.Ouest ne serait faite, nous ajouterons qu'il n'y a
qu' u seul prix pour le bois et c'est celui de Winnipeg, et
hien qu'il y ait dans le Manitoba et tous les territoires du
Nord-Ouet une foule d'endroits que le bois américain ne
peut atteindre, vu que les chemins de fer américains.et
canadiens ne basent pas leurs taux au pro rata de la dis-
tance, et tout cet immense territoire dépend entièrement
des scieries canadienries pour son approvisionnement de
bois. Cependant tous ces endroits sont approvisionnés au
rix de Winnipegqui est un centre de concurrence entre
es chemins de fer, et oit les prix sont les plus bas de la

province
Les scieries du Portage-du-Rat et du Fort-Williama ex-

pédiaient du bois aux Etats-Unis et auraient continué à
en expédier sans l'imposition du droit américain, et.de fait
les scieries de Savanne ont été construites spécialement
pu r l'exportation aux Etats-Unis. Les scieries de Fort-iilhîam consacraient toute leur attention au marché
américain, et durant la dernièresaison, ellts sont restées
inactives, grâce à cet impôt projeté par le gouvernement
américain.

Le marché américain est fermé à ces scieries comme
à toutes celles du Canada,et de plus sont forcées de par-
tagerle marché limité du Canada avec les commerçants
de bois américains.

Dans le nord-ouest de l'Ontario et le Manitoba,il y a assez
de scieries pour approvisionner tout le pays, ce qui
démontre que la concurrence suffira à maintenir les prix
à un chiffre raisonnable.

Nous protestons aussi contre le fait que l'industrie du
bois soit la seule soumise au régime du libre-échan e
surtout quand es Etats-Unis refusent de nous accor er
un traitement réciproque. Notre marché à bois est ouvert
aux étrangers et tout ce que nous consommons, en ma-
chines, en courroies, en huile, en lard, en Provisions et en
produits aZricoles est lourdement taxé.

De grands capitaux sont engagés dans l'industrie du
bois qui snuffre beaucoup des dispositions fiscales actuelles
et nous demandons au gouvernement de lui venir en aide.
Ce qu'il faut aux scieries du nord-ouest de l'Ontario, du
Mantoba et des territoires du Nord-Ouestce n'est pas tantde plus par mille pieds, mais plus d'écoulement, et cela
vous pourrez le leur obtenir au grand avantage d'un trs'grand nombre de Canadiens et sans faire de tort à un seulde nos compatriotes.

Respectueusement soumis de la Part du commerce de-bois de l'ouest du Canada.
(Signé) J.-B. MILLER.

M. SPROULE.

Cette lettre expose les désirs et les besoins -des
comimserants de bois du pays, qui exploitent de
grands capitaux et don tient de l'ou vrage à un grand
nombre d'ouvriers. Dans le ditrict de la Baie
Georgienie nous savons par expérience ce qu'il en
coûte au Canada de n'avoir ni droit d'importation
sur le bois scié, mi droit d'exportation sur les billes.
Ces billes sortent du Canada par centaines et par
inilliers ; elles sont sciées aux Etats- Unis par des
ouvriers américains et nos propres ouvriers sont
dépouillés d'un travail qui letr appartient. Le
pays perd ainsi des sommes énormes qui autrement
seraient dépensées sur les lieux.

Aujourd'hui des douzaines de scieries à la Baie
Georgienne sont fermées et inactives et des villes
qui ressemblaient à des ruches pleines d'activité, il
y a quelques années, ont l'air de cimetières. Tout
cet immense matériel est rongé par la rouille, les
ouvriers ont disparu. Notre matière première s'en
va enrichir les Américains, qui pour récompense,
imposent un droit de $2 par mille sur notre bois
scié. Je considère que le gouvernement a mal agi
dans cette affiaire. Autrefois il était toujours prêt
à se rendre aux désirs des commerçants de bois,
niais aujourd'hui il fait la sourde oreille et il laisse
se prolonger cette anomalie aiu grand détriment du
pays.

Dans son exposé budgétaire de l'an dernier,
l'honora'ole ministre les Finances nous a dit que
l'iitention du gouvernement était de combattre les
coalitions et que lorsqu'il serait démontré qu'une
coalition existait dans une industrie, le droit sur
les produits le cette industrie serait aboli. J'aime-
rais a savoir pourquoi il n'abolit pas le dr'oit sur le
cuir à semelle espagnol (Spanish) ? 'Cet article est
entre les mains d'un monopole. J'ai des lettres de
comniercants de cuir qui me disent qu'ils ne peuvent
vendre pour une piastre de ce cuir, sans entrer
dans la coalition.

On tue dit aussi qu'ils ont écrit au ministre des
Finances pour lui exposer les faits et demander son
intervention. Puisque ççttç çoalition lui est signalée
aujourd'hui pourquoi n'abolit-il pas le droit, selon
sa promiaesse de l'an dernier?

Phleîturm lettres semblables otit été adressées a
d'autres honorables députés de la droite et je crois
savoir que l'honorable député d'Oxford-sud (sir
Richard Csartwright) en a aussi reçu une. Dans
l'opposition il se montrait violent contre les mono-
poles et promettait, si jamais il arrivait au pouvoir,
d'abolir les droits et de livrer ces industries à la
libre concurrence, mais aujourd'hui il manque à ses
promesses.

J'ai sur l'ordre du jour un bill dirigé contre ces
coalitions, mais à cette phase avancée de la session
et avec le peu de temps laissé à la disposition des
députés, je n'espère pas pouvoir le faire adopter à
moins que le gouvernement ne le prenne sous sa
protection. S'il voulait s'en charger, je crois qu'il
serait très utile pour détruire ces coalitions.

M. WALLACE : Je crois qu'il serait opportun
de demander aux nministres désignés s'ils ont reçu
les lettres en question.

Le M11ISTEDES FINANCES (M. Fielding):
V ste devez pus isterrompre mon honorable ami.

M. SPROULE': if serait en effet intéressant de
samoier si ces lettrès oult été reçues, car M. Smith
m'a' écrit qu'il les- avait envoyées au rhinistre des
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Finances et au ministre <lu Commerce, demandant
l'intervention du gouvernement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne dirai
pas qu'elles n'ont pas été reçues. Depuis quelque
temps j'ai reçu une correspondance tellement volu-
minneuse que je n'ai pas pu toute la parcourir. Dans
le mnoment je ne me rappelle pas avoir reçu cette
lettre; mais si l'honorable député <lit qu'elle m'a
été envoyée, je ne le contredirai pas.

M. SPROULE: Elle a été jetée au panier, ou
bien on a négligé ou refusé de s'en occuper, et
j'ignore laquelle de ces choses est la plus blà-
nable. Avant la suspension de la séance j'ai parlé
d'une lettre écrite par l'honorable député d'Oxford-
sud, aux patrons. Je ne l'avais pas alors sous la
main, mais je vois qu'elle a été écrite par le ministre
du Commerce, à un patron du comté de Lennox, et
porte la date du ler octobre 1894. En mars 1894,
les droits sur les instruments aratoires ont été
réduits de 35 à 20 pou- 100, et l'honorable ministre
prétendait que ces droits étaient encore trop élevés
pour les cultivateurs et devaient être abaissés da-
vantage.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwvright) : L'honorable député prétend -il que les
droits ont été abaissés sur quelques-uns et non sur
tous'!

M. SPROULE: Je dis qu'une réduction avait
été faite sur les instruments aratoires, je n'ai pas
dit sur combien. Cette lettre a été écrite après
l'abaissement (les droits de 35 à 20 pour 100, et
il prétendait que ces droits devaient être abaissés
davantage.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce n'est
pas tout à fait ce que j'ai dit. Je ne demandais pas
une plus forte diminution sur les articles qui avaient
été réduits à 20 pour 100. J'ai toujours été opposé
aux droits élevés.

M. SPROULE: C'était virtuellement cela-une
réductiou des droits élevés.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Les droits
i'avaient pas été réduits sur tous les instruments.

M. SPROULE: L'honorable ministre ne dit pas
s'il voulait réduire les droits sur quelques-uns ou
sur beaucoup. Dans cette lettre il dit:

Personne ne sait mieux que moi, dans quelle proportion
énorme, les taxes que paient réellement les cultivateurs
et les travailleurs, ont été augmentées depuis quelques
années.

Le but de cette lettre était d'expliquer aux cul-
tivateurs qu'ils étaient lourdement taxés, et elle a
été écrite après la réduction de 35 à 20 pour 100.
Ses remarques s'appliquaient donc également au
tarif de 20 pour 100 sur les instruments aratoires.
Je crois que cela corrobore mon assertion de cette
après-midi.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Pas du tout.

M. SPROULE : Je n'ai pas l'intention de pro-
loîiger ce débat, car j'ai dit à peu près tout ce que
j'avais à dire. Mais je répète que partout où le
gouvernement a touché au tarif, il s'y est mal pris.
Un exemple: il a aboli le droit sur le fil de fer bar-
belé, il a fait fermer la manufacture de Lachine et
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mis 400 ouvriers dans le chemin, sans diminuer le
prix du fil de fer d'un centin, car il se vend 2,c.
aujourd'hui comme avant l'abolition du droit. Il
a aussi fait fermer, je crois, deux autres manufac-
tures.

M. WOO) (Hamilton): L'honorable député pré-
tend-il que le fil (le fer barbelé se vend 2ýc. la livre
aujourd'hui ?

M. SPROULE: Oui. Pas plus tard que la
semaine dernière, je me suis informé chez le mai'-
chand où j'achète mon fil de fer barbelé depuis des
années, et j'ai dû payer exactement le même prix.

M. WOOD (Hamilton): Il faut que ce soit à la
livre, parce que le fil de fer barbelé se vend aujour-
d'hui le. de moins par livre que l'ain dernier.

M. SPROULE : En gros, alors?

M. WOOD (Hamilton): Oui.

M. SPROULE : Je parle (les prix du détail.
,J'achète du fil (le fer barbelé depuis des années, et
je sais ce que je dis. Ce sont les prix du détail
que paie le cultivateur, et ils sont les mêmes que
ceux de l'an dernier, malgré que le gouvernement
ait mis 400 ouvriers sur le pavé et ait fait perdre
les capitaux engagés dans cette industrie.

Partout où les libéraux n'ont pas touché au tarif,
les choses ont bien été. La meilleure excuse qu'ils
puissent donner pour leur tarif, c'est de nous
répondre qu'il est presque tel que nous l'avons fait.

La différence entre leurs paroles dans l'opposi-
tion et leurs actes au pouvoir prouve l'une de ces
deux choses: ou ils ne connaissaient pas les besoins
du pays, ou ils étaient malhonnêtes et ils promet-
taient de réduire le tarif pour convaincre le peuple
qu'il était temps de faire un changement.

Leur conduite n'a pas peu contribué à amener
le peuple à ne plus avoir confiance dans l'honnêteté
de ses hommes publics. Un homme qui se conduirait
comme eux dans la vie privée, ne serait nulle part
regardé comme un homme respectable, personne ne
voudrait accepter sa parole, ni lui accorder sa con-
fiance.

Mais lorsqu'il s'agit du gouvernement <lu pays,
nos adversaires s'imaginent qu'ils peuvent impuné-
nient commettre toutes ces fautes ; niais ils se
trompent grandement. Si un homme public peut
impunément faire des promesses qu'il n'a pas l'in-
tention de tenir ou préconiser une chose à laquelle
il ne croit pas, dans le seul but de tromper les élec-
teurs, cela diminue l'estime du peuple pour ses
hommes publics. Voilà exactement la position
dans laquelle se trouve le gouvernement aujour-
d'hui. Beaucoup de ses amis, et des plus dévoués,
admettent que les ministres ont été malhonnêtes et
fourFes dans le passé, ou sont aujourd'hui ignorants
dea besoins du pays qu'ils ont la charge de gou-
verner. Qu'ils profitent de la leçon pendant qu'il
en est temps ; qu'ils travaillent à élever le niveau
de la moralité et de l'honnêteté qui doivent inspirer
tout le monde et surtout ceux qui sont appelés à
administrer les affaires de l'Etat.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M.
Tarte): L'honorable député qui vient de nous
adresser la parole paraît bien convaincu qu'il n'y a
plus personne au Canada qui ait confiance dans le
gouvernement. Eh bien ! M. l'Orateur, pas plus
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tard qu'avant-hier, il y a en une élection et les élee- Le DENISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
teurs ont été appelés à dire s'ils avaient on non d Je proteste, M. l'Orateur contre ces interruptions.
contiance en nous. -Je n'ai pas interrompu 'honorable député quand il

a parlé et j'attends la même courtoisie de sa part.
.1. FOSTER : Ils ont exprimé leur confiance Nos adversaires disaient aussi que notre politique

dans les travaux publics. allait ruiner'la grande industrie du fer. Or qu'est-
dLes NENISTE TAAU.ce qui a eu lieu? M. McMaster que l'ex-ninistre
Le iNISTRE DIES TRAV AUX il UBLICS : des Finances connaît bien, et qui n'est pas un de

Ils ont fait avant-hier, conue ils feront certaine- nos amis politiques, lui dira que durant l'annre
ient à l'avenir. ils ont voté confiance dans notre écoulée les usines ont considérablement anguienté

politique. Nos aoiversaires ont mis habits bas et leur production. Elles fonctionnent jour et nuit
<1nt comébattus de leur mieux mais comme d'haitude, et emploient un nombre considérable d'ouvriers.
.ls ont été battus. L'honorable député de Grey (M. Sproule) s'inté-

. resse beaucoup aux ouvriers (le Montréal. Qu'il
. \ I LS Ou ne fait pas me lectionm avec (les ue permettre de lui dire que ces ouvriers ont

priès. aujourd'hui plus d'ouvrage qu'ils n'en ont et depuis

Le 1INlSTi'RE l)U C(Ol3 ERE : Ce n'est pas 12 ou 15 ans. Il convient (le féliciter le pays sur
votre sa situation actuelle. Notre crédit sur les marchés

financiers est aussi bon, sinon meilleur, que jamais.
Le 1INIS'TRE l)ES TRAVAUN PUBLICS: Les elasses industrielles sont prospères, et nos

Ce i'est pas la seule élection partielle que nous agriculteurs ont une très heureuse année.
ayons eue depuis la dernière élection générale et Nos adversaires savent tout cela et ils n'ont pas
partout nos honorables adversaires ont été défaits. osé s'attaquer direetement à notre politique ils

L'honorable député (. Sproule) est convaincu ont préféré prendre la tengente et ils ont fait de
que tout ce qlue nous avons fait a été mal fait. leur mieux pour chercher à (iscrAditer notre ptoi-

tique (le chiemin (le fer. Ils n'ont pu s'empêcher
3M. SPROULE : l'as tout. (le parler de ce qu'ils appellent "le coup du Dran-

Le ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ mu ")STAAXPBLC 101l' et le chef de l'opposition a traité ce point
Le MINISTRE D>ES TRAVAUX P~UBLICulmn a ogmas vcvune.i:

Presque tout. Il prétend que notre politique (-on- no pt'é eitlit ait o p de vreen e.s a
cernant les intérêts manufacturiers a été particu- l'affaire et <ue nous étions tous vendus à cet
lièrenient désastretuse. Que les chefs de l'opposition homme. Je reste toujours surpris quand j'entends
viennent dans la grande ville (le Montréal et voient un homme le a positioi se lancer dans des affirma-
ce qui s'y passe. Qu'ils viennent voir, par exemple, tions aussi téméraires. Je comprends qu'un député
nos grn(les filatures de coton, que notre politique irresponsable--et il y en a-dise tout ce qu'il li
devait ruiner. Connnent cette industrie s'est-elle passepar la tête, mais cela me surprend de la part
comportée durant lannée qui vient de s'écouler du chef del'opposition. leregrettequ'il ne soit pas
D)ans la seule illature dle Valleytield, que je n 'i1)nn laseue fiatue <e Valeyiel, <le j u à sont siège, mnais je l'invite à venir devant le comité
aucune raison particulière de chérir, la production qui siège à létagesupérieur ; il y sera bien recu et
a augmenté de $200, .aura toute liberté (le répéte ses airations.

La raison de cette augmtientation, c'est que notre
politique a stimulé l'énergie des industriels. Nous lorsqu'il s'agit d'affirmer, qu'il affectionne les
avons abaissé un peu les droits et ils se sont tout- grands mots, les périodes sonores et les geste éner-
nés du côté des marchés étrangers. Le gérant (le giques. Eh bien voici ce que je lui propose
la filature île Valleytield me disait il y a quelques qu'il viennent devant le comité et qu'il donne la
jours, qu'il avait commencé a exporter du coton et ce qu'il a lit. Je vois sotrire mon homo-
que les ventes de l'at dernier dépassaient de rable ami, l'ex-inistre des Finances. J'aime à le
S200,000 celles (le l'année précédente. Voilà qui voir sourire, car cela ne lui arri'e pas souvent. Je
n'est déjà pas trop nmauvats. l'invite, lui aussi à venir devant le comité, car lui

M. WALLACE :Cette industrie est plîus pro- aussi s'est permis des *insinuatiotns qu'il ne peut
t e aujo ' prouver et qu'il se sait incapable île prouver. Seu-

lemnent il a été assez prudent pour ne pas les faire

Le 'MINISTRE 1 , TRAVAUX PUBLICS :dais cette Chambre. Aujourd'hui (lue nous sommes
Ellel'estmoins. Je sais que les droits surle coton face à face, je le défie de les répéter ici. Il n'ose
américain ont été augmntés, mais notre politique pas le faire il n'y a que des gens irresponsables
est le Canada pour les Canadiemns et no pou les Pour l'oser. O'Contnell, parlant d'un de ses aiver-
Américains. satres isait: "Je crois qu'il est l'héritier direct

Je vais maintematt dire un mot île la grandle du larron blasphémateur et mentetr, tui est tnort
itnduîstrie dlit fer. sitr la croix."

Il ne serait pas parlementaire d'appliquer ces
M. WVALLACE. Avant que 'lmonot-able m dinis- paroles à qui que ce soit dans cette Chambre, pas

te sot-te lit coton pour parler du fer, je voudrais même à l'honomable député qui est en face de moi,
avoit' une réponse à rua question. Je dis que les ais voici ce que e dirai : Rien n'est plus facile
droits ont été augmentés sur le coton. que la calomnie. Le premier venu, un gueux sans

talent, peut calonnier n'importe quel homme pu-
Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: blic; muais lorsqu'il s'agit de prouver ces accu-

Je crois avoir répondu à l'honorable député. satioms, la chose devient plus difficile. g
L'honorable député de Sicoe-est (M. Bennett)

M. WALLACE : Les droits ont été augmentés a parlé hier; je ne devrais peut-être pas m'occuper
tant sur les cotons anglais ue sur les cotovs amé- de lui, mais les Dbat s sont là et le public ne sait
ricains. pas toujours à qui il a affire. lans son discours,

M.. TARTE.
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l'honorable député s'est permis de m'attaquer qu'ils se sont donné pour ie nuire. Au contraire
directement. J'ai répondu que l'accusation était ils se sont nul à eux-mêmes. Il y a une chose à
fausse et qu'il la savait fausse. Le règlement ne la(uelle je suis bien décidée, c'est (lue lorsque
permet pas cette expression et j'ai dû la retirer :aurai le droit (le mon côté o>0 ne réussira pas à
Voici ce qu'il a dit m'abattre. J'ai, omme tout le ionde, droit à na

N'a-t-il pas vu l'année dernière un ministre avoir des
obligations envers une compagnie de chemin (le fer, des cher. Assez sur ces questions personnelles.
obligations pécuniaires, comme le ministre des Travaux L'honorable chef de l'opposition a discuté longue-
publics, envers la Compagnie du chemin de fer du comté nent notre politique de chemin de fer. J'ai été
(le Drummond? très surpris de l'entendre déclarer que liiterco-

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS (M. Tarte):
Ce n'est pas le cas, mais dites-le tout de même. (lut chemnuî (le fer canadien (lu Pacifique. Si cette

M. BENNETT: L'honorable ministre 'lit que ce n'est prétention est fondée, qui en est responsable? En
pas le cas, qu'il ne devait rien à cette compagnie. 1887, le parti conservateur, dont je faisais partie,

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS: Pas une était au pouvoir, et vota une subvention auelle
piastre. de $250,0<> pendant vingt airs, ponr la construction

M. BENNETT: Nous avons eu la preuve de la part (le cette ligne courte du clieiin de fer canadien du
d'un gentleman qu'il lui devait S20,000. Pacifique. Si l'honorable chef (le l'opposition a

C'était un énoncé précis. Je lui ai immédiate- iaisomqiai< il prétend que l'Intercolonial nepourra
ment répondu : jamais lutter contre cette ligne courte, la faute en

Pas cinquante cents. Ce n'est pas le cas, et l'honorabl est au parti conservateur--c'est lui qui a voté
député le sait. e l'argent pour ruiner une pmopriété nationale.

M 'ais, pour ina part, je maintienis (lue l'honora-
Il va sans dire qu'il a répété soin accusationir i hie chef (le lopposition se trompe entièremet. Il
une autre forme, mais elle n'est pas plus vrai dans dit que le trajet par l'Intercolonial est (le 247 milles
un cas que dans l'autre. Il a prétendu qu'au plus long que par le cheuin (le fer canadien du Paci-
cours de la dernière session, j'ai admis, dans cette fique. Mais la distance n'est pas tout; et l'exmiis-
Chambre que je devais $20,000 au clemin (le fer tre des Finances qui a contribué à l'octroi de cette
diu comté de Druimmiinond. C'est le 2 juin dernier subveitionne sait-il pas aui bien que noi que ces
que j'ai parlé sur cette question ; j'ai ici les S250,000 par année ont té accordées au chemin (le
Débats qui rapportent mon discours. Que tout fer canadien li Pacifique pour favoriser le port de
homme de bonne foi le lise et je le défie d'y trouver Saint-Jean au détrimnt (e celui le Portland? Ier-
un mot pour corroborer l'accusation île l'honorable sonne ne pett nier eelaet cependant la ilistamîce est
député. Mais hier, il a ajouté qu'un des témoins plus longue entre Montréal et Saint-Jean, qu'entre
levant le comité sur cette affaire à déclaré que je J Montréal et ces ports américains. Le raisonne-
levais $20,00W à cette comipagnie. Le seul témoin ment (le l'honorable chef île l'opposition est faux

entendu sur ce point devant le comité est M. et la preuve eî est que l'hiver dernier le port de
Greenshields. Je citerai ce passage île son témoi- Saint-Jean a eu plus de trafic que jamais. Les
gage : affires dans ce port ont triplé, et nois espérons

Pour ce qui concerne l'affaire de La Patrie je dois dé- faire encore beaucoup plus à l'avenir.
clarer tout d'abord qu'en aucune circonstance, soit direc-
tement ou indirectement. soit par la Compagnie du che- térêt à la belle et antique ville (e Québec. Je me
min de fer du comté de Drummond, ou par moi, pas un
seul sou n'a été donné à M. Tarte, ni à ses fils, ni à s beaux discours dans cette ville, sur-
L« Patrie, ni à qui que ce soit. tout a propos (lu pont de Québec. Il était alors

lîaut-couiimissaire et il était venu <le Lonidres à
Je ne demande comnent, après une déclarationi Québec pont- nous promettre tit pont. Il y a dix

aussi précise, unii homine digne d'occuper un siège tns de cela. Mes honorables collègues 'e Québec
dans cette Chambre ose encore ie calomnier. n'ont sans doute pas oublié qu'un (e nos adver-
)eux comités ont été nommés, l'un par cette saires, NI. Chateauvert, signa un billet avant l'élec'

Clamibre et l'autre par une autre branche (le ce tion déclarant que le pont serait construit. inié-
parlement, et je défie qui que ce soit d'aller dlevant diateient et que le gouvernement était prêt à
luni ou l'autre <le ces comités et île prouver que M. voter un million <le piastres pour cette entreprise.
(reenshields n'a pas dit la vérité.

Je n'en dirai pas davantage sur cette question, M. CHOQUEITE : Ce billet n'a jamais été
Mais je demanderai à la Chambre pourquoi ne
pouirrions-nous p.is discuter les affaires publiques
sanis unous calounier les uns les autres. Nous Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
pouvons différer d'opinion ; il n'est pas possible iix ais se sont écoulés depuis, et celui qui était
que nous soyons tous <lu même avis. Mais pour- venu tout exprès à Québec pour prononcer ce dis-
quoi ne pas discuter en gens honorables sans cher- cours, nous le répète aujourd'hui. Maintenant
cher à ruiner la réputation île ses adversaires? qu'il ne pett plus faire autre chose, il est toujours

J'ai toujours constaté que les journalistes et les prêt à prononcer de grands discours et à faire de
lhommes publics qui ne disent pas la vérité, n'aimé- grandes promesses; il est disposé à voter un mil-
liorent ni leur réputation, ni leur position. Je suis lion pour le pont de Québec. J'ai dit l'autre jour
un vieux journaliste et j'ai appris à craindre les et je répète ce soir que j'ai l'intine conviction que
journaux qui disent la vérité, mais je ne redoute le parti libéral célébrera son triomphe dans l'élec-
pas ceux qui mentent, car la vérité, comme l'eau, tion générale prochaine sur le pont de Québec. En
tinit toujours par reprendre son niveau. prolongeant l'Intercolonial jusqu' Montréal nous

Il n'y a pas un homme public qui ait été plus n'avons mni à rien aux chances de Québec d'avoir
calomnié que moi, et je n'en suis pas mort. Mes sonpont. Nous n'avons fait qu'assurerdes conit-
adversair'es iont pas r'etir'é g'ad'chose disai etions directes este l'est et l'ouest.
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Je n'en dirai pas davantage, vu que la question l'histoire que ces déficits n'étaient pas dû à la mau-
qui nous occupe a déjà été traitée à fond par les vaise administration des affaires publiques. L'his-
orateurs qui m'ont précédé. Je voulais simplement toire impartiale dira qu'ils doivent être attribués à
me disculper encore une fois au sujet de certaines la crise commerciale et industrielle qui, à cette
questions personnelles. Je déteste d'avoir à parler époque, s'est fait sentir non seulement au Canada,
de moi, mais je suis accusé avec tant de sans-gêne, mais dans le imionde entier.
que (le temps à autre, je crois devoir, sinon à moi, Les chefs intrépides qui depuis 20 ans nous
(lu moins aux anis qui ont confiance en moi, de me mènent an combat, viennent enfin de recevoir leur
disculper devant le parlement. récompense dans le triomphe éclatant remporté par

Je n'ai pas à nie plaindre de l'appui que j'ai reçu. la politique du parti libéral durant ces deux der-
Depuis six ans les honorables députés <le l'opposition nières années.
demandent ia tête, parce que j'ai jugé à propos de Quel est le dosier du gouv ernement durant les
me séparer d'eux. Je les ai abandonnés parce que 'deux derniers exercices écoulés l L'exercice le
j'ai cru qu'il était temps le le faire. Je regrette 1896-97, pour lequel nous ne sonmies qu'en partie
qu'ils aient pris la chose tant à ceur. Je crois responsables, s'est soldé par u déficit de $519,981
pourtant que nous pourrions rester bons amis. Je et celui de 1897-98 par un excédant (le $551.000,
ne suis pas le seul qui ait changé d'opinion. Des laissant un surplus <le $31,000. Je n'entreprendrai
hommes beaucoup plus capables que moi ont changé pas de comparer ces deux années d'administration
de parti. Mais on dirait que lans le parti conser- avec celles du parti conservateur. Comme nous le
vateur d'aujourd'hui il faut croire on mourir. savons tous, très souvent sinon toujours, les coi-
Mahomet n'est plus et sa doctrine n'a pas le chance paraisons sont odieuses, et je préfère plutôt me
<le s'acclimater ici. J e ne veux pas mourir. Je réjouir que ne lamenter. Rien, j'en suis sûr, ne serait
tâcherai de vivre aussi longtemps <pte possible, en aussi triste pot: nos honorables adversaires, que
dépit de tous les efforts les honorables membres de des commentaires sut la série de déficits qu'ils ont
la gauche pour me tuer. entassés entre 1878 et le 20 juin 1896. Il nie suffira

<le dire que dans l'exercice de 1894-95, le déficit a
M. blElI EUX : Je n'ai pas la prétention le été (le $4,153.000 c celui le 1895-96, $330,000, fai-

croire que la diseussion sur' le blget opère des sant un total le $4,484,000.
conversions dans la Chambre, mais elle en fait Les honorables députés le la gauche sont inea-
beaucoup parimi le peuple. Dans soit remarquable pables <le donner la moindre explication sur ces
ouvrage intitulé Crities, Pope <lit chiffres sans admettre que lextravagance a présidé

Tis with our judgnent as with our watcheis, a leur a<mninistration. Il est difficile <le compren-
None go .iust alike, yet each believes his own. dre les reproches quils ne cessent <'adresser à

En écrivant cela il songeait probablement aux notre parti, quand on songe à leur mode (le gotiver-

deux partis politiue le l'Angleterre, sces pa nement et à leur aduinistration extravagante (le la
.nltes .uî , es chose publique. Au cours lu débat suir le bill duroles pourraient tout aussi bien s'appliquer aux chemin (le fer du Yukoin, on a prétendu que lespartis politiques du Canada. Je regrette 'le ne c<nsevatetrs étaient incote.stablement doués dil

pouivoiu parler- avec plus (le facilité lanu <le lit senis admninistratif. .Je nm'îi auicune oubjectioni à
majorité du la <députation et je demande lîîmduîl- aI<mettie que ios lionoralles adversaires ont tropgence <le mes honorables colgies si, <e temps à longtemps joui le la confiance <les électeurs.autre j'ai recours a quelques notes que j'ai ici. .J'admettrai aussi que depuis 20 ans, ils ont donné

M. DAVIN: Vous parl!z très bien anglais. plus d'une preuve de leur talent anministratif,
mais ils ont porté à un plus haut degré encore l'art

M. LdéIEUX :)ans une lettre désormais d'augmenter les taxes et les dlépenses.
célèbre, il était question d'une provij:e appelée

l'ambitieuse Nouvelle-Ecosse." M. DAVIN: Et aujourd'hui vous les surpassez.
Je suis certain que pas ue voix discordante ne

se fera entendre si je lis que cette province petit, M. LEM IEtIX : L'honorable député mie rappelle
avec raison, s'intituler ambitieuse après le brillant la vieille femme cancanière et babillarde dont le
déploiemient <le talents dont ses représentants, des poète latin disait : " Lassata necduim satiata.'
deux partis, viennent <le nous donner le spectacle. A l'expiration de l'exercice de 1878, lorsque le

L'ambition désordonnée doit être réprimée ; mais gouverneent Mackenzie a quitté le pouvoir, la
l'ambition qui vise à la supériorité, l'ambition lette natioiiale était de $140,362,069.91. A la fin
basée sur le talent et le patriotisme, est, non seule. di régime conservateur, eun 1896, elle atteignlait
ment légitime, mais digne d'éloges. presque 8250,000,000 ; soit une aiigmEiintation <'en-

C'est la première pensée qui m'est venue à l'idée virou $1 10,000,000. Les dépenses qui, en 1878,
l'autre soir, lorsque je joignais mes chaleureux étaient de $23,503,156 atteignaient près le $40,-
applaudissements à ceux le mes honorables col- 000,000 en 1896. D'un autre côté, si l'on fait le
lègues le la droite, en entendant le discours de caleul les taxes payées par le coiisoimateir duranît
l'honorable miiistre des Finances et sa magistrale cette période, on constate qu'en 1877 l'impôt total
péroraison. s'élevait à $1 7.841,938, et, en 1896, à $28,000,000.

Cet exposé budgétaire a dû apporter un soupir Voilà, M. l'Orateur, le d1ossier laissé par le-parti
de soulagement daits le cœur les infortunés lecteurs conservateur après une administration ininterrom-
des journaux conservateurs auxquels nos adver- pue de dix-huit ainnées.
saires enseignent depuis vingt ans que lia bannière Pour mue servir lu langage des résolutions de
libérale n'est rien autre chose que l'emblème <le la 1893, je reproche à nos adversaires d'avoir préce-
désolation et de la ruine. isé et sujivi mie politique qui, non seulement était

Il est vrai que sous le régime Mackenzie, il y a le nature à encourager l'extravagance, mais dépré-
eu les déicits qui nous ont valu la défaite aux ciait la valeur les terres. opprimait les masses
élections suivantes. Mais c'est un fait acquis à au profit le quelques particuliers, arrêtait l'imni.

M. TARTE.



gration, et réduisait le chiffre de notre population, cependant de dire que nous vivons dans un pays
gênait le commerce, et par-dessus tout taxait injus- où les vrais principes du gouvernement populaire
teinent les produits de l'Angleterre. deviennent (le plus en plus appréciés. Nous vivons

Le parti libéral n'a pas encore réussi à déraciner dans un siècle où les corps irresponsables, vestiges
toutes les mauvaises herbes qui, durant cette d'un autre àge, sont destinés à être broyés s'ils
période, ont cru sur notre sol. En aucun temps et viennent en conflits avec la volonté populaire.
dans aucun pays les réformateurs n'ont pu faire La question (les écoles du Manitoba est virtuel-
<disparaître les obstacles et cesser les abus d'un seul lement réglée. La conciliation a prévale là où les
coup. Il faut lutter sans relâche et rien n'est par- préjugés (le race et de religion menaçaient la paix
fait tant que l'idéal n'est pas atteint. (lu pays. Malgré mon admiration potr l'énergie et

Cependant, M. l'Orateur, malgré son imperfec- la vigueur intellectuelle (le l'honorable chef le
tion inhérente à toute institution humaine, le parti 1 l'opposition, je ne puis reconnaitre la sagesse le
libéral peut revendiquer l'honneur d'avoir accompli son programme. Na remarquable facilité lexagé-
certaines réformes depuis le peu de temps qu'il est ration ne peut sutiire à améliorer sa position.
au pouvoir. Le tarif a été modifié à la satisfaction Quelle confiance peut-il inspirer, quant il vient, <le
<lit pays et atu grand avantage des industriels et propos délibéré, prophétiser q ue la politique du
des travailleurs. gouvernement actuel aura pour résultat lt ruine,

La dénonciation les traités belge et allemand est la banqlueroute et le déshonneur?
venue confirmner notre indépendance fiscale. Un La prospérité et le bien-être ne sont plus de vains
tarif différentiel a été accordé à l'Angleterre qui mots dans le pays, et nous avons des preuves tau-
admet en franchise pour $70,000,000 (le nos pro- gibles <le leur existence. Nous assistons au réveil
duits. Tout un système d'entrepôts frigorifiques a du commerce et de l'industrie ; le blé est ferme ;
(té établi, et il n'y a pas le doute que cela va révo- les classes ouvrières reçoivent des gages satisfai-
lutionner le commerce d'exportation les niarclhan- sants ; jamais la province de Québec n'a été témoin
dises périssables en Angleterre et ailleurs. d'un pareil courant d'immigration. Nos compa-

L'honorable ministre de l'Agriculture a droit à triotes reviennent (les Etats- Unis, non seulement
toits ios éloges pour cette réforme, et puisque j'en pgurt se rendre dans les régions aurifères du Yukon,
sits sur cette question, je dirai, en passant, (lue mais aussi pour s'établir sur nos fernies. I'ap'ès
cette innovation est très bien vite dans les comtés le rapport annuel publié par le bureau <le colonisa-
mrtitimes et surtout celui de Gaspé, et qu'au lieu 1 tion de Québec, je constate que de septembre 1896
de la restreinde à l'exportation du beurre, du à juin 1897, 3,905 Caaiens-Francais sont revenus
fromage et des (eufs, on devrtit l'étendre ait traits- dans la province. Ces chiffres ont été fournis par
port dui homard frais, qui trouverait un marché les seuls agents île la Compagnie- du chemin (le fer
avantageux en Angleterre et en France. Ficlburg et l'on m'informe qlue (uatre autres

On s'occupe activement du creusage et de l'élar- î,grandes compagnies sont en état de montrer îles
gissenent des canaux, et il faut espérer que cette résultats semblables.
graiide entreprise sera bientît terminée. -Je ne suis La Société de colonisation <le Montréal, days soit
pas un optimiste, mais je ne crains pas île ire rapport annuel, dlone pour l'anniée 187, les ie-i
qt'avait la fin du siècle nous verrons naviguer entre i seignenents qui suivent
Port-Arthur et l'Atlantique des navires tirant 14 1
pieds, nuits donnant, sur le territoire canadien, une LE TRAVAIL D'UNE ANNEE.
navigation ininterrompue pour le transport de l'im.
<mtense tratfic du Nord-Ouest aiérican et canadien. Après avoir cité ces chiffres, le Dr Brisson nous

Le projet d'une ligne de paquebots rapides est en prédit les résultats les plus ecourageants pour
voie d'exécution et elle nous coûtera $250,)0 dle 'aneiée proclaine :
moins par année que ce que voulait faire le gou- Durant les douze mois de l'année 1897, le nombre totalvernenent conservateur. des col<mus établis par l'entremise de la société dans les

Le gouvernement a aussi réussi à amener le cite- diverses régions de colonisation de lat province s'élève au
min de fer canadien du Pacifique i faire des con- chiffre de 2,146. En 1896, il était de 1.991, ce qui donne

une légère augmentation sur le nombre le personnescessions toutes à l'avantage les produits agricoles inscrites à nos bureaux. En réalité, l'augmentation des
de l'ouest et qlui mettront l'industriel, le coimuer- affaires de la société est beaucoup plus considérable.
<ant et l'ouvrier le l'est en relations commerciales Et les perspectives pour l'année courante sont encore
1dus directes avec le consommateur île l'ouest. plus encourageantes. De fait elles sont meilleures que

. jamais et pour deux raisons: d'un côté, nous voyons le
Pendant longtemps ce grand problème de tarifs relèvement de l'industrie agricole, et des affaires en géné-

de transport a été débattu dans la presse et le par- rale au Canada, et, de l'autre, la crise ouvrière qui sévit
lenient, mains toujours sans résultat pratique. -Je avec intensité dans les Etats de la Nouvelle-Angleterre,

i où tant de Canadiens, autrefois cultivateurs, sont mena-ne prétends pas que cette question soit défimtive- cés de misère et de ruine dans un avenir rapproché.
ment réglée, mais il convient de féliciter le gouver- Déjà. quelques groupes nous reviennent, et, si l'on vou-
iementt d'avoir porté le premier coup au monopole lait sérieusement profiter de l'occasion favorable, il se

ferait du rapatriement comme il ne s'en est jamais faitdles chemins de fer- encore dans le passé.
Les terrains miniers île la Colombie anglaise et

les rivières aurifères tdu Klondike existaient bien Du premier juillet 1896 au 3 juin 1897, 2,528
avant l'arrivée au pouvoir di gouvernement ac- immigrants se sont inscrits au. bureau d'itmmigra-
tutel, mais les nouveaux problèies suscités par ces tion île Montréal. D'autre part, du ler juillet 1896
ôtonnantes lézouvertes demandaient une solution au 30 juin 1897, 3,108 immigrants se sont inscrits
energique et prompte. Il est vrai que le bill du| au port de Quebec.
Y ukon a été rejeté par le Sénat. Je suis un des Mon honorable collègue, le député de Montréal-
plus jeunes membres de la Chambre et je ne me per. centre (M. Quinn), a dû apprendre avec autant de
mettrai pas île commenter la décision prise par satisfaction (lue moi qu'il y a eu aussi une activité
cette vénérable institution sur une question d'un considérable dans les transactions immobilières.
intérêt aussi vital pour le pays. On me permettra Durant le mois <le mars dernier, dans Montréal et
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Westmuount seuleimîent, 191 transports de pro- 1 manière le les discuter, qu'il n'y a rien à gagner à
priétés,représentannt unevaleur totale dle81,457,395), calomnier les ministres et les hommes publics, et
ont été inscrits au bureau d'enregistrement -le que ce n'est pas un bon moyen (le servir le pays
Montréal. Durant le mois correspondant de 1897, que d'accuser le gouvernement de corruption et
la valeur des propriétés qui ont changé de mains d'incapacité.
ne s'élevait qu'à 670,761.81. Je suis tout a fait de soit avis, mais je detian-

Un autre indice de prospérité se trouve dans la derai à l'honorable ministre les Travaux publics
diminution dlu nombre de faillites. 1)nrent le mois que je regrette (le ne pas voir à son siège, s'il n'a
(le mars 1898, il y eut 516 faillites, représentant pas provoqué une bonne partie <les critiques dont
tu passif total de 83,840,495. )urant le mois cor- il se plaint. Soyons justes. Le peuple est intel-
respondant <le l'année 1897, il y eut 781 faillites ligent, il lit les journaux et se tient au courant des
représentant un passif total le 85,753,586. questions publiques. Y a-t-il un lecteur intelli-

En un mot, le Canada est entré dans une ère de gent qui n'ait pas suivi avec intérêt, curiosité et
prospérité. de progrès et <le bonheur, grâce à la même anxiété, les actes <le cet honorable ministre ?
politique lieureuse, énergique et prompte dlu gou- Je citerai, entre autres, deux occasions où Phono-
vernement actuel. rable ministre, se renfermant dans son droit strict

J'ai li quekque part qu'à l'époque où Addington a refusé <le répondre à des questions importantes,
fut appelé par le roi à sucéder à Williamii Pitt tandis qu'il aurait pu s'épargner beaucoup <le cri-
coimna premier ministre l'Aigleterre,le peupffles'as- tiques hostiles par une de ces réponses franches
seibla sois les fenêtres de Westminster pour l'ou- et catégoriques que linnocent peut seul donner.
verture du parlement. Quand le roi parut, il fut I)ans ces deux occasions il a refusé <le répondre.
l'objet 'iune enthousiaste ovation le la part <le la 'Je répète <tu'il était dans son droit.
foule. Soudain uit simple ouvrier se détacha du Je vais rappeler u cas récent. I)evant le comité
gi oupe et présenta au souverain une requête ne nommé pour faire une enquête sur l'affaire du che-
contenant que ces mots significatifs min le fer <le Druminond, il a déclaré que M.

Nous voulons la paix Noulns voulons di pain ! Greenshields était soit ami, et qu'il nte l'abandonne-
Pas de guerre ! Plus <le Pitt !" rait pas parce qu'il est soi ami. Aujourd'hui le

Cette réminiscence historique nie suggère ne public aimerait beaucoup il savoir pourquoi il est
autre requête que les électeurs ont fait sans aucun l'ani de M. Greenshields et pourquoi il ie veut pas
doute quand le parlement fut dissout en 1896. l'abandonner. L'honorable ministre ne gagne rien

Et si le parlement était dissout demain ne les v'n disant : vous ne pouvez pas le prouver. Cela ne
entenldrions-nous pas répéter avec une légère veut rien dire. Bien souvent tui homme peut être
variante, cette phrase énergique et concise Nous convaincu <le fautes graves, par suite d'un enchaî-
voulons la paix ! Nous voulons la prospérité ! Pas nement le circonstances, sans qu'il soit possible
<le guerre ! Plus le Tupper !" d'en donner une preuve positive. Je n'accuse

pas l'honorable ministre, mais je dis que sa con-
M. CLANCY : Il n'y a que des éloges à faire à duite a été <le nature à provoquer la critique et il

l'honorable député le Gaspé (M. Lemieux) sur la ne petit pas s'en plaindre.
forme et la diction lu joli discours qu'il vient <le Je désire être aussi bref <lue possible et je ne
prononcer, mais il prétend que pendant ses deux traiterai qu'un ou deux points. -Je suis heureux le
années de pouvoir le gouvernement a fait sutiisatm- voir que le ministre des Douanes est à son siège. Il
nient pour racheter ses promesses. L'honorable dé- 1 prononcé un superbe discours, à son point de vue,
puté n'est pas difficile à satisfaire et beaucoup <le un discours vigoureux, et il espère, avec raison que
ceux qui l'ont entendu préféreront la forme au fond ce discours sera beaucoup lu dans le pays et ne
de son discours. Il a fait la découverte que la ligne manquera pas d'exercer une grande influence,
transat'antique rapide était uie invention <lid parti comme en exerce toujours le discours d'un ministre.
libéral. Mais si ces paroles sont erronées et si elles sont

Il se réjouit beaucoup de l'installation îles entre- crues, le cas devient plus grave pour le pays et
pots frigoriiques et du creusement des canaux. plus graves pont' le ministre qui les a prononcées.
Or ces deux projets ont pendant longtemps occupé Je ie l'accuserai pas d'avoir voulu, de propos déli-
l'attention du gouvernement précédent, et je féli- béré et sciemment, dire des choses fausses, mais je
cite l'honorable député de Gaspé de s'être enfin dirai que s'il avait cherché <le sang froid et de parti
réveillé et d'avoir reconnu l'importance <le ces pris à tromper le public, il n'aurait pas pu mieux
udeux grandes entreprises commencées avant réussir que par ses déclarations de l'autre jour. Il
l'avènement <les libéraux au pouvoir. possède une étrange manière de faire ses calculs :

MNime à propos <le la ligne rapide, la première j'en citerai un ou deux exemples. Je trouve dans
fois qu'il en fut question d]ans cette Chambre les Débla/s un tableau le lui. Quand l'honorable
durant la session <le 1896, le projet suscita (le nom- député d'York-ouest (M. Wallace) a voulut le
bretises protestations dans les rangs des libéraux, questionner sur sa manière de calculer, l'honorable
et plusieurs députés de la droite déclarèrent ouver- ministre et ses aimis ont cherché à se moquer de
tentent qu'ils n'appuieraient pas le gouvernement lui mais je maintiens que rien n'est plus de nature
sui cette question. Mais mon honorable ami est à tromper que cette manière de disposer les chiffres.
utti convaincu et il est satisfait de tout ce qu'a L'honorable ministre dit que ces tableaux ont été
fait le gouvernement. préparés par d'autres, mais il s'en est servi et il est

Un mot tmaintenant du bref mais signicatif dis- autant à blâmer que s'il avait fait les calculs lui.
cours prononcé par l'honotralle ministre des Tra- même.
vaux publies (M. Tarte). L'autre jour l'hono- Je ne repasserai pas tout le tableau ; je vais
rable ministre des Douanes (M. Paterson) nous prendre un seul item et par lui on pourra juger
<lisait sur un toit solennel qu'il fallait discuter les le ce que vaut le reste. Il a classifié 107 articles
questions publiques avec franchise et ne pas citer- pour faire voir jusqu'à quel point les changements
cher à gagner des avantages île parti par- notre I apportés tu tarif ont été profitables aux cultiva-

M. LEMIEUX.
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teurs. Son tableau est ainsi disposé. Dans la
première colonne il donne les droits de 1894-95,
sous le régime conservateur: dans la colonne sui-
vante, il donne les Oroits tels qu'imposés par le
gouvernement actuel et dans une troisième colonne,
les diminutions et augmentations opérées par le
tarif libéral comparé au tarif conservateur: et
enfin. dans la dernière colonne, il donne le per-
centage de diminution, en appliquant la clause
différentielle di tarif.

Je veux maintenant faire remarquer à l'hono-
rable député les percentages extraordinaires qu'il a
réussi à trouver dans cette dernière colonne. Pre-
nous par exemple les clous de fil métallique. Dans
le tableau, l'honorable ministre déclare que, sous
l'empire de lancien tarif, les clous (le fil métal-
lique étaient frappés d'un droit spécifique de
I pour 100 par livre, et dans la colonne suivante
il (lit que le droit a été réduit par le tarif actuel à

de cent par livre (le droit spécifique. Cela sein-
ble exact ; mais à quelle conclusion en arrive-t-il
avec ces données ? Il en conclut qu'il y a en une
réduction <le 40 pour 100. Si l'on applique la
réduction le 25 pour 100) qui a lieu sous l'empire
du tarif différentiel avec l'Angleterre, il y aura une
autre réduction (le (le cent par livre, le droit
spécifique, ce p ui ferait d'après l'honorable ministre
une nouvelle réduction de 55 pour 100. Ce qui
ferait en tout une réduction de 95 pourl 100 si le
calcul (le l'honorable ministre est exact. Voyons
maintenant ce qui résulte de cela. Depuis que le
tarif est ci vigueur, il a été importé l'année derrière
pour une valeur <le $14,405 le clous, sur lesquels
il a payé $4.860 de droits ou 332 pour 100. Or,
d'après la propre déclaration le l'honorable minis-
tre nous jouissons d'une réduction de 95 pour cent,
et malgré cela il a été payé des droits sur ces clous
au mîontant de 333 pour- 100.

Je laisse à lhonorable muinistre le soin d'expli-
quer cette différence à la population de ce pays.
Je voudrais bien savoir s'il "eut que le public com-
prenne qu'il y a d'abord en une réduction de
40 pour 100, car c'est ce qu'il appert de l'état qui
nous est soumis, et ensuite une autre réduction de
55 pour 100, soit 95 pour 100. 'Mais il déclare
qu'il veut dire autre chose, mais il a laissé croire
qu'il y a eu une réduction (le 40 pour 100, puis une
reéductionî <le 5 pour 100. Et malgré cela, il existe
encore un droit, méme en appliquant le tarif diffé-
rentiel, le près <le 30 pour 100. La population de
ce pays est trop intelligente pour se laisser tron-
per par les déclarations et les chiffres <le dette
nature.

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
soit) : Je suis d'accord avec 1hoiorable député sur
ce point.

M. CLANC3 : Il est malheureux qu'il n'en soit
pas ai'rivé a cette conclusion avant <le prononîcer
son discours.

M. DAVIN : Il est même à regretter qu'il ait
prononcé le discours.

M. CLANCY: Mon honorable ami <lit qu'il est
même à regretter qu'il ait prononcé le discours.
le désire appeler l'attention de l'honorable ministre
sir cette déclaration. Comment va-t-il pouvoir
expliquer qu'il a fait une réduction de 95 pour 100
sur les droits, parce que c'est 1l sa prétention et

avoir néanirmoins per-et, ce montant <le droits sur les
clous ?

Le MINISTRE DES DOUANES: Oi l'hiono-
rable député a-t-il vu cela?

M CLANCY : .J'ai déjà lu cette déclaration une
fois à l'honorable ministre. Peut-il prétendre qu'il
n'a pas <lit qu'il y avait une réduction de 40 pour
100, qui est la différence entre un cent, par livre -!t
« d'tu cent par livre

Le MINISTRE DES DOUANES: Oui.
M. CLANCY : Très bien, laits ce cas l'honorable

ministre est-il prêt (a dire qu'en appliquant le tarif
1 différentiel, qui réduit le taux <le Z de cent par
livre à ", de cent, il ne s'est pas arrangé de façon
à établir une autre réduction de 55 pour 100<) Est-
il disposé à nier cela?

Le MINISTRE DES DOUANES : L'loio-
rable député veut-il lire une autre réduction, ou
une réduction additionnelle ?

I. CLANCY : Il appert daus cet état comme
étant une réduction de 55 pour 100.

Le MINISTRE DES DOUANES : La réduc-
tion est telle qu'elle appert lit. Si l'honorable
député veut bien me le permettre, conmme j'ai une
certaine estime pour lui, je ne permettrai pas que
le pays apprenne qu'il a fait une aussi grossière
erreur. Si un article coàte un cent par livre et
est réduit à Z d'un cent par livre, le montant de la
réduction opérée n'est il pas de 40 pour 10X ? Dans
la deuxième colonne, j'établis que, sous l'empire du
tarif différentiel, le coût en est réduit à 4
d'un cent par livre, ce qui fait une réduction le
55 pour 100. Il ine semble que n'importe quel
homme devrait pouvoir comprendre cela. C'est le
calcul le plus simple et le plus facile qui puisse
être fait, et tout homme qui y trouve à redire se
place dans une position ridicule.

M. CLANCY : Il existe ici des réductions dans
les percentages de 40 et 55 pour 100. Je lois décla-
rer à l'honorable ministre que tout le calcul basé
sur les percentages est de sa nature tout à fait
inexact. Prenons le cas d'un droit <le 30 pour 100,
y a-t-il un enfant à l'école qui ne recevrait pas la
correction qu'il mérite si en placant 30 pour 100
et en l'enlevant immédiatement, il voulait dire qu'il
a enlevé un chiffre plus élevé que celui qu'il a
placé en premier lieu? Je dis qlue c'est simplement
jouer avec les chiffres que d'eu agit' ainsi. Ce
calcul des percentages est destiné à tromper et
voilà tout. On impose un droit de 30 pour 100sur
les marchandises, et cela veut <lire que l'on ajoute
30 pour 100 a leur valeur ; et lorsque vous enlevez
ce 30 pour 100, afin de faire un calcul exact, vous
devez démontrer que vous avez enlevé cette pro-
portion de la valeur.

M. WOOD (Hamilton) : L'honorable ministre ne
s'occupait pas de la valeur des marchandises, mais
bien des percentages du tarif.

M. CLANCY : Nous avons enfin trouvé une solu-
tion. Mon honorable ami est aussi aveugle que le
ministre des Douanes. Il se ferme les yeux et dit
à la Chanbre-et je suis heureux maintenant qu'il
se soit mêlé de la discussion-qu'il n'est pas en
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à la valeur les marchandises. Voilà comment nous
calculons les percentages. N'importe quel enfant
d'école pourrait dire cela l l'honorable ministre et
personne ne petit être trompée par cette méthode.
Lorsque l'ionorable ministre déclare quî 'en enlevant
les droits et en admnettant les marchandises en
franchise, il enlève cent pour cent le droit, il est
vrai qu'il n'enlève pas 1(M) pour 100 du percentage,
mais il ne réduit que le 10 ou 15 ou 20 pour 100 le
prix les marchandises. Je suis bien prêt à laisser

M. CIaîNîev.

Moins de 7J pour 100 de ces articles ont été importés
d'Angleterre.

Maintenant que veut dire ce tableau préparé
avec tant de soins par l'honorable ministre, relati-
vement aux articles que je viens d'énumérer ? Cela
veut dire que ce privilège va s'appliquer à les
marchandises pour un montant d'en viron $156,260
tandis qu'il ne s'appliquera pas à dès importations
pour un montant d'environ $2,098,9!22.

3092

frais de s'occuper du tarif tel qu'appliqué à la le pays juger des mérites particuliers <les deux cal-
valeur des marchandises, mais qu'il ne s'occupe culs que nous avons préparés. Je suis bien per-
que des percentages sur les percentages. Mais le suadé qu'il n'y a pas un homme en dehors de cette
peuple ne veut pas des percentages sur les percen- Chambre qui partage son opinion sur ce point.
tages, et les explications de l'honorable ministre L'honorable ministre (les Dpnanes nous a indi-
sont le nature à tromper le peuple. Je vais avoir qué 107 item pour démontrer avec quel soin le
la franchise (le (lire à l'honorable ministre-sans gouvernement s'efforce de faire des réductions dans
lui rendre les sympathies qu'il a bien voulu le tarif. Il a appliqué le tarif différentiel dans
m'offrir. relativement à ce qu'il croit être ina stu- chaque cas. J'ai copié dans ce tableau 31 ou 32
pidité,- qu'il ie doit pas avoir compris les consé- item qui se rapportent aux besoins d'une classe
quences qui pouvaient résulter d'une pareille décla- pour qui les honorables membres (le la droite mani-
ration (le sa part, car, autrement, il n'aurait pas festent actuellement la plus vive sollicitude, je veux
osé la faire. parler de la classe agricole. L'honorable ministre

<les Finances (M. Fielding) s'est particulièrement
Le MINISTRE DES IOUAN ES: Je prends occupée d'elle. Je n'ai rien à <lire à cela, parce

toute la responsabilité (le ces chiffr'es. Je nie les ai que je crois que les cultivateurs sont en général la
pas souinis à la Chambre sans ne rendre compte classe la plus importante du pays. Ils sont les pro-
de ce que je faisais, et je sais qu'ils sont exacts. ducteurs par excellence, et <le la prospérité dont ils
Si liionorable député veut bien regarder au bas <le jouissent dépend en grande partie la prospérité <lu
la colonne, il va constater que je ui pas seulement pays. Cette lecture va peut-être fatiguer quelque
donné les percentages (les diminutions, mais aussi peu la Chambre, mais je désire faire insérer l'énu-
ceux des augmentations. S'il faut en croire l'argu- mération <le ces divers article dans les Débats pour
me:t évoqué par l'honorable député les perceutages établir une comparaison avec la déclaration et l'état
<le la diminution sont contre le gouverneinent. S'il préparé par l'honorable ministre. Je vais prendre
veut, se donner lat peine <le regarder, il va s'aper- sépairément les importations <le l'Angleterre aux-
eevoir qu'il y a un grand nombre d'articles sur quelles la clause de faveur pourrait s'appliquer, et
lesquels le taux les droits a été augmenté coin- aussi les importations des Etats-Unis. La compa-
paré à ce qu'il était sous l'empire du tarif aité- raison serait plus favorable si j'y comprenais tous
rieur. Prenez par par exemple la toile <le jute, les autres pays, mais je ne donne un état que des
n.s.a. Elle est frappée d'un droit de 20 pour 100 importations les Etats-Unis comparés avec celles
par l'aiciein tarif. Tandis qlue le tarif général le (le l'Angleterre.
l'administration actuel impose un droit <le 25 pour Angle- Etats-100 sur cet article. D'après la théorie le l'hono- terre. Unis.
rable député, nus ne devr'ions indiquer que5 pour Scies ..................... .... ....... s 3,612 $ 72,365
100 eo'nmne étant le percentage le l'augmentation, Clous de fil métallique.............. 746 13,961
niais i' s'apercevra que nous donnons le percentage Fourches ............................. 3 8,065
de l'augmentation comme étant de 25 pour 100, le Houes..a.r... te. .... .. ....... 115 1,152

droi aynt (é a leOutils de chiarpenîtier ...... .... .... 18,050 165,489
dr-oit ayant ét augmenté par ce percentage. Il Limes et râpes..... .... ........ ... 9,349 42,695
mî'était impossible <le préparer un état plus parfait Cordage, ni.s.a ....................... 2,620 48,505
pour la Chambre et le le rédiger d'une autre tacs de coten sans coutures.......... 97 10,499nîniî'. orqu Engrais ......................... 11375 -52,747
manière. Lorsque je (lis qu'un article qui était Meublcs de ménage .................. 26.559 249,394
frappé <lun droit le 15 pour 100 a été inscrit sur la Graines de.iardins et <le champ ..... .11,852 524,227
liste des articles admis en franchise, et qlue par Baquets, seaux, etc................... 82 13,532
co)nsléquent une réductionîî »de 100 pour 100 a lieu Vi à bois'.............. ............. 25 6,363

dan le drit, daprs 'arumet (e 'hooraleFaux .............................. 2.572 15,2S2
dans les droits, 'après 'argument <le l'hono'able Ecrous, boulons et rondelles ......... 3,059 44,417
député nous avons non seulement enlevé le droit, couplets et pentures, n.s.a 275 11,014

iais nous donnons les marchandises pour rien au Bretelles et parties métallqes.. 273 1.0148<li<i(11 ls imrcaîlse 10(1 iei u bretelles ...................... 21,13S 31',048
consoumniateur. Balais... . .......................... 28 1,278

Brosses.............. ................ 12,269 38,792
M. CLANCY: L'explication que vient le donner Pies,piocbes et herses.... . ........ 319 8,793

l'honorable ministre n'a guère amélioré sa cause. Je Outils de toutes autres desciptions, 7,149 54,613
n'ai pas reproché à lhonorable ministre d'avoir fait Bches................. ............. 1,601 21,276
par fois les calculs qui ont été ensuite tournés Autres outils servant à l'agriculture.
contre lui. Il est vrai qu'il a avancé certains faits s g ......................... 1,5.). 38,114H orloges ............... 465 89,370
dans l'espoir le se justifier, mais il n'est guere Ficelle et cordage de toute espèce. . 2841 12,976
heureux dans ses calculs et ils tournent toujours Pompes en bois ou en fer, n.s.a........391 61,824
contre lui. Carton bituminé.......... ......... Aucune. 6,948

Papiers à tentures de toute sortè..... t,271 81,599
Maimtenant, lhonorable mistire voudrait-il me Broquettes... .................... 63 13,715

<lire sur quoi il se base en appliquant le taux d'un Serrures de toute sorte ........... 4.845 54.148
droit ad en/orem ? Le rapport existant est le même Bottes et bottines.................... 12,787 299,760
entre un pour cent que le droit tout entier appliqué $156,260 $2,098,922
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M. FLINT: L'honorable député voudrait-il nous
dire pour quelle période il cite ces chiffres? Est-ce
pour 12 mois ou pour 6 mois?

M. CLANCY : Je vais répondre poliment à l'ho-
norable député, parce qu'il en a agi ainsi en posant
sza question. Ce tableau couvre une période le 12
mois. J'espère que l'honorable député ne croit pas
qu'aucun membre de cette Chambre puisse préparer
un état le cette nature ponr une période de 6 mois,
et laisser croire à la Chambre qu'il couvre une
période d'une année. Ccmme je l'ai dit en com-
miençant à l'honorable député, cet état s'applique à
Fexercice fiscal le 1896-97. Je trouve ces détails
dans les tableaux le la navigation et lu commerce
que l'honorable député a toute liberté de consulter.

M. FLINT: J'ai posé la question (le bonne foi.
MIalheureusement pour moi, je n'ai pas entendu le

commencement du discours de l'honorable député.

Le MINISTRE DES DOUANES ,Je demande
bien pardon i l'honorable député de l'interrompre,
nais je suppose qu'il a puisé ces chiffres dans les
tableaux de la navigation et du commerce du 30
juin 1897. Or, c'est le 23 avril 1897, que le tarif
différentiel est devenu en vigueur, ce n'est donc
que durant l'espace de deux mnis au lieu le douze
mtois que les marchandises ont été importées 'An-
gleterre sous l'empire-du tarif différentiel. Je suis
hien persuadé que l'honorable député n'a pas songé
à cela, car il n'en aurait pas agi ainsi.

M. WALLACE : Je suis convaincu que l'hono-
rable député a'a pas oublié ce point, et la Chambre
i'oubliera pas non plus que ces marchandises ne
seraient pas fabriquées en Angleterre pour aucune
considération. Elles sont fabriquées et continueront
de l'être aux Etats-Unis, lequel pays continuera
dêtre le seul concurrent du Canada.

M. CLANCY : Cela ne diminue en rien la force
et, la raison d'être de mon argument, comme l'ad-
mettra l'honorable ministre. Il va constater que
si l'on veut appliquer le tarif différentiel nous
devons prendie comme base le nos calculs les der-
nières importations de 1896-97.

Tout autre mode de calcul serait entièrement
sléculatif. Le raisonnement de l'honorable ministre
'tait juste, mais ses conclusions découlaient de pré-
mtisses fausses. Il a d'abord commencé par supposer
l'existence d'un certain état de choses et il a basé
son raisonnement sur ce point. Que dit-il ? Il a <lit:
l'importation de ces marchandises n'est pas très
4contisidérable actuellement, mais nous devons dire
quelles seront importées en quantités considérables
dans l'avenir, et les honorables membres de la
droite n'ont rien à répondre à cela, à moins qu'ils
ne soient en état de prouver que ces marchandises
ne seront pas importées. Je puis dire à l'honorable
ministre que relativement à toutes ces marchan-
lises que je viens le mentionner, l'Angleterre
,ie les a jamais fabriquées et ne les fabriquera jamais.
Prenez par exemple les faux, les haches et tous les
instruments dont nous nous servons dans le pays.
Nous n'employons aucuns des articles que le
peuple anglais fabrique pour répondre aux be-
sinits de leur propre pays. Tous ceux qui sont au
ourant les affaires savent que le peuple anglais ne

fabrique pas une classe de marchandises qui con-
viennent aux besoins du peuple canadien. Prenez

les diverses choses dont le cultivateur a besoin, les
bogheis, les carrosses, les charrues et autres articles
du même genre. Le peuple anglais ne connaît pas
ces articles et ne les fabriquera jamais pour
le peuple canadien. Mon honorable ami de Ilamil-
ton (M. Wood) (lui tait un commerce considérable,
et peut parler avec autorité sur cette question, ne
dira pas qu'il est un acheteur le marchandises an-
glaises. Il va peut être dire qu'il a pu acheter <les
Américains à des conditions plus avantageuses,
mais la véritable raison c'est que le peuple anglais
ne fabrique pas ces marchandises destinées au comi-
merce canadien. Il est parfaitement inutile d'appli-
q<ue- les avantages du tarif différentiel à une grande
partie des marchandises que l'honorable ministre a
inscrites sur la liste, car les résultats futurs ne seront
pas plus considérables que ce qui a eu lieu dans le
passé.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député veut-il me permettre de lui poser une ques-
tion de bonne foi ? Il admet, je l'espère, que l'An-
gleterre est un grand pays manufacturier. Il a
fait allusion à une liste de marchandises qu'à son
avis nous ne devrions pas mentionner, lorsqu'il s'agit
du tarif différentiel, parce qu'elles ne sont pas cen-
sées être fabriquées en Angleterre, ce qui a beau-
coup <le bon sens. Voudrait-il me dlire quelle classe
<le marchandises fabtiquées en Angletterre ne de-
i raient pas bénéficier des avantages du tarif diffé-
rentiel ? En sa qualité le pays manufacturier, je
suppose que l'Angleterre doit fabriquer quelque
chose. Voudrait-il n'indiquer la classe particulière
de marchandises qui est fabriquée en Angleterre et
qui doit être privéee les avantages du tarif diffé-
rentiel ?

W. WALLACE: Voilà ce qu'on appelle faire une
pétition de principe. L'honorable députéde Bothwell
( M. Clanîcy) a cité des articles dont la liste a été sou-
mise à la Chambre par l'honorable ministre des

)onatnes et était en frais d'en faire la critique. Main-
tenant le ministre des Finances entre en scène et
veut essay er le soulever une autre question.

M. CLANCY : Je vais répondre avec franchise
à l'honorable ministre des Finances. Nous ne
sommes pas en frais de discuter la question de
savoir si l'Angleterre est exclue ou non. Mais le
ministre des louanes a prétendu, et il a voulu qu'il
soit bien compris dans le pays, parce que cela
pourra être utile au parti au pouvoir, qlue le
peuple canadien, en sa qualité de consommateur,
retirerait de grands avantages du fait <que ces mar-
chandises se trouveraient à bénéficier du tarif diffé-*
rentiel.

De mon côté, je veux prouver, non pas (lue ces
marchandises anglaises sont exclues lu pays, mais
qu'elles ne seront jamais importées dans ce pays
pour les raisons que j'ai déjà mentionnées, et par
conséquent le peuple canadien ne retirera aucun
avantage de cela, malgré les prétentions contraires
di ministre des Douanes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Il va falloir
nous en rapporter au temps, ce grand arbitre.

M. CLANCY : Oui, c'est là le dernier recours.
Si mon hoborable ami y trouve une cons:lation
quelconque, je ne veux pas l'en priver, mais je ré-
pète qu'il a avancé une proposition fausse. L'hono-
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rable député, si l'on veut bien nie pardonner l'ex- l'honorable ministre des Finances. N'est-il pas
pression, a joué à cerf-volant, il a tenté le faire vrai que du moment que vous réduisez le taux le
briller aux yeux du public des projets fantaisistes, l'intérêt, parce que le gouvernement a le pouvoir
il a voulu faire croire à la population de ce pays (le réduire le prix de l'argent, certains résultats
qu'elle allait retirer des avantages extraordinaires doivent découler (le cette conduite de votre part?
de l'établissement (le ce tarif différentiel, lorsque Tons ceux qui sont familiers avec les affaires des
l'expérience est là pour nous démontrer qu'il a tort, i assurances sur la vie aux Etats-Unis et au Çanada,
et personne ne petit s'attendre à la réalisation <le savent que les taux qu'exigent ces compagnies
semblables projets (laits ce pays. Je veux n.ainte- sont bien moins élevés qu'en Angleterre. Pourquoi*
nant <lire un mot relativement à la conduite du Parce que l'intérêt que rapporte l'argent qui est
gouvernement dans la réduction du taux de l'inté- placé en Angleterre est peu élevé, et, ces compa-
rêt. Cela semble être une question très importante, gies sont obligées, atin de pouvoir offrir des taux
et elle doit être traitée avec beaucoup de soin dans peu élevés, d'essayer <le faire les placements avai-
ce pays. Le ministre dt Commerce a prétendu que tageux dans ce pays, et ceci agit comme une espèce
l'on ne petit comparer l'argent prêté qui peut être <le taxe plus ou moins considérable imposée sur la
retiré sur demande à l'argent qui est prêté pour une tête <le ceux qui s'efforce le faire <les économies
période déterminée <le cinquante années. Je laisse pour leurs femmes et leurs enfants. Quel va être
au temps, cet arbitre infaillible, invoqué par l'ho- le résultat de cela ' Toutes les compagnies d'asst-
norable mnini.tre des Finances, <le décider (le la va- rance sur la vie vont être obligées d'augmenter leurs
leur <le cet argument. L'expérience démontre que taux ou <le disparaître, parce que afin d'obtenir un
tous les emprunts d'argent qui se sont faits jusqu'ici 1 profit égal, il va étre nécessaire d'augmenter les
étaient toujours plus faciles à conclure pour une taux.
longue période, et celui qui empruntait de l'argent Quant à ce qui concerne le prix de l'argent,
remboiu-saile à demande a toujours eui à souffrir de chaqile citoyen <le ce pays est intéressé dans la
cet état de choses, car le taux le l'intérêt a toujours diminution que va causer l'action lu ministre les
été en diminuant. Le gouvernement est toujours Finances. L'honorable ministre a déclaré que si
en état <le réduire le taux <le l'intérêt. Il a peut- nous voulons obtenir de l'argent à bon marché <les
être aujourd'liui $50,00W,000 en dépôt et cette banques, nous devons fournir à ces dernières les
somme n'est rien autre chose que les épargnes du moyens d'emprunter i bon marché. Je n'ai pas
pet ple. besoin d'appeler l'attention de l'honorable ministre

Ce dernier est actuellement à la merci <lu gou- sur le fait qlue lorsque le gouvernement payait 4
vernemnent. Ce gouvernement a négocié un emprunt pour 100 d'intérêt sur les dépôts faits dans les
remboursable dans cinquante ans it 27 pour 100, ce caisses d'épargnes, les banques se plaignaient que
qui est titi bon taux d'intérêt. L'intérêt payé sur le taux le l'intérêt était tout à fait disproportionné
les dépôts faits dans les caisses d'épargnes est à celui qui était payé par les banques. et que le
réduit à 26 pour 100, l'honorable ministre în'a pu gouvernement payait un taux d'intérêt plus élevé
dire ce que coftterait l'administration <le ces caisses aux déposants, que l'intérêt payé sur l'argent ei-
d'épargies, mais laissant cela <le côté, l'intérêt ne pruité à l'étranger.
s élèvera pas à 2À pour 100. Chaque déposant L'honorable ministre doit s'apercevoir qu'il est
comprend parfaitement, quelque pauvre qu'il soit, simplement en frais d'acquiescer à une demande <le
ou quelque faibles que soient ses connaissances en la part des b'anques. Il n'y a pas un seul hotnie
fait le calcul, que le gouvernement peut réduire le d'affaires qui ne vous dira pas <que le gouvernement
taux <le l'intérêt de l'argent qu'ils ont déposé entre a pour la première fois égalisé l'intérêt payé par les
ses mains, mais qu'il ne peut pas réduire le taux caisses d'épargnes et l'intérêt payé par les banques
le l'intérêt le l'emprunt remboursable dans cin- chartées, en réduisant le taux de l'intérêt à 2A
quinte ans, et sur lequel ils ont entrepris dte payer pour 100, et aujourd'hîui toutes les banques se
une certaine commission. Le gouvernemientdoit agir trouvent sur le même pied. Nous n'avons pas
en hbonî père le famille. Nous avons tut devoir à besoin d'espérer que la population va obtenir
remplir- à l'égard lu peuple et s'il arrive quelque- l'argent à meilleur marché, et je demande à l'hono-
fois que dans nos relations avec les étrangers, nous rable ministre des Finances s'il croit pouvoir espérer
pouvons nous contenter de les traiter sur uit prin- une pareille chose.
cipe d'affaires,il ne petit en être ainsi, lorsqu'il s'agit
le nos relations avec la population de notre pays. Le MIINISTTRE DES FINANCE8 : Oui; je
Le peuple a besoin d'être encouragé à faire des l'espère.
économies, et il a besoin qu'on lui fournisse un
endroit où il pourra placer cet argent et en retirer i M. CLANCY : L'honorable ministre a lui-même
titi certain profit claque année. Je veux indiquer reconnu l'injustice île cette mesure, il a dit qu'il
quel va être l'effet de cette politique relativement à existait différentes classes de financiers, qlue ceux
l'intérêt payé sur les dépôts faits dans les caisses qui étaient le plus favorisés pouvaient obtenir
d'épargnes. L'effet le cette politique va être l'argent à meilleur marché que ceux qui, pour une
ressenti par tots ceux qui travaillent. La vie est raison ou pour une autre, étaient moins favorisés
courte et les hommes sont obligés <le disposer de et ainsi de suite. Je ferai remarquer à l'ho-
leur argent de dleux ot trois manières différentes. norable ministre qu'il existera toujours des
Les uns, et en particulier ceux qui ne sont pas distinctions le cette nature lors;iu'il s'agira de
riches, déposent leur argent dans les caisses questions d'argent.
d'épargnes. D'autres prennent les polices d'assu- L'honorable ministre sait fort bien qu'on peut
rances et paient des pries. D'autres encore emprunter sur de bonnes et solides garanties à tu
entrent dans les sociétés de secours mutuels. taux d'intérêt moins élevé que dans d'autres cas.

Des millions de dollars sont placés dans les assn- Si on tue fait payer 6 pout 100, et qu'un autré, un
rances sur la vie parI l'entr'etmise de différentes com- intime, emprunte à - pour 100, c'est qu'il peut
pagnies. Je vais maintenant poser une question à donner de meilleures garanties que moi. Le senti-
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ment est exclu des affaires de banque ; les banques
prêtent à intérêt réduit quand elles ont les meil-
leures garanties possibles et quand il s'agit de
grosses sommes. Si le ministre de Finances rédui-
sait l'intérêt à 1 pour 100, l'état de choses qui
existe ne serait pas changé.

Le ministre des Finances devra établir que la
réduction du taux de l'intérêt a amélioré la condi-
tion des emprunteurs en général dans tout le payz,
et il ne doit pas oublier qu'un emprunteur dans un
temps peut être prêteur dans un autre. Mon hono-
raile ami a sagement agi en ne prétendant point
que la réduction de l'intérêt sera avantageuse pour
le peuple en général, et je (lis que le gouvernement
ne pouvait pas faire un acte plus impopulaire que
celui-là. Malgré que je puisse désirer la chute du
présent gouvernement, l'enjeu serait trop grand
et le bien-être du pays souffrirait trop pour que je
puisse me réjouir de le voir tomber à cause de cette
politique si peu sage.

Un mot maintenant au sujet de l'attitude prise
par le gouvernement à l'égard lu tarif. Je regrette1
que le ministre des Douanes (M. Paterson) soit
absent, mais je vois avec plaisir que le ministre du
Commerce (sir Richard Cartwright) est présent.

L'honorable ministre (sir Richard Cartwright) a
donné à entendre qu'il n'approuvait pas du tout les
conclusions tirées par les jurisconsultes de la Cou-
ronne au sujet de la clause de la nation la plus
favorisée dans les traités s'appliquant au Canada.

Sans doute, pour laisser au gouvernement cana-
<lien le temps de se consoler <le sa défaite, au sujet
le sa politique de tarif privilégié, il prétendra
encore que le gouvernement a été battu, non pas
parce (lue le droit n'était pas de son côté, mais
parce que les jurisconsultes de la Couronne se sont
trompés.

Eh bien ! cela n'est pas d'accord avec l'attitude
prise par les chefs de la droite. L'année dernière,
quand le ministre des Finances (M. Fielding) a
présenté ses résolutions relatives au tarif différentiel,
il nous a dit qu'à une certaine époque, les douanes
seraient ouvertes pour recevoir les marchandises
anglaises en vertu des droits différentiels, mais il a
ajouté que l'idée reposait sur un principe beaucoup
plus large, et que le gouvernement avait l'intention
'appliquer ce tarif privilégié à tout l'univers, en

même temps qu'à la Grande-Bretagne, quand les
autres nations se conformeraient aux conditions
spécifiées. Voici les paroles du ministre les
Finances.

Le tarif que je vais lire à la Chambre, ai-je dit est le
tarif général; mais avant de clore mon exposé budgé-
taireje serai en mesure de faire une déclaration relative
à un tarif spécial s'appliquant à la Grande-Bretagne et
aux autres pays qui seront disposés à adhérer aux stipu-
lations imposées par ce tarif.

Il est évident que le ministre des Finances
voulait nous faire croire que le tarif différentiel ne
s'appliquerait pas à la Grande-Bretagne seule, mais
a tous les pays qui se conformeraient aux conditions
imposées. Il a ajouté:

Par nos résolutions nous n'offrons rien à la Grande-
Bretagne seule. Nous reconnaissons le fait que la Grande-
Bretagne, par sa politique libérale, est en mesure de pro-
fiter immédiatementde cette offre,mais nous n'offrons rien
à la Grande-Bretagne seule, mais à toute nation qui vou-
dra l'accepter. Nous faisons cette offre à tout pays qui
voudra établir avec le Canada des relations commer-
ciales raisonnables

Il est bon que le pays- sache quelle attitude le
gouvernement a prise quand il a présenté son tarif

différentiel. Voici ce que le ministre lu Commerce
a dit :

Mais je prétends de plus que l'offre que nous faisons
actuellement n'est pas une offre comportant un privilège
dans le sens vrai et légal du mot. Cette offre est faite au
monde entier.

De son côté le ministre le la Marine et des
Pècheries nous a dit :

L'honorable premier ministre l'a très bien compris. Il
prétend avec le ministre des Finances et tous les autres
membres du cabinet que ces traités ne s'appliquent pas
au Canada et ne l'engagent pas. Le premier ministre a
exprimé l'opinion qui prévaut aujourd'hui, dans toutes
les douanes du Canada, que ces traités ne lient pas le
Canada, et que les marchandises allemandes et belges ne
bénéficieront pas de ce traitement différentiel par suite
de ces traités.

Le très honorable premier ministre, en réponse à
l'honorable député d'York (M. Foster), a dit :

L'honorable députe (M.Foster) ne peut sûrement pas sup-
poser que nous sommes hommes à inscrire une loi dans les
statuts sans examiner d'abord oâ elle nous conduit. Il
nous a fallu d'abord examiner dans le monde quelles na-
tions seraient admises à jouir de la clause différentielle.
Après avoir examiné le monde entier, d'un pôle à l'autre,

1 nous n'avons trouvé qu'une nation en état de jouir de ces
avantages. Cette nation, c'est la Grande-Bretagne.

Il est évident, d'après ces paroles, que les mi-
nistres, ayant promis au peuple du Canada qu'il y
aurait une réduction générale du tarif, cherchaient
à nous faire croire que ce tarif différentiel peu
élevé s'appliquerait à tous les pays, tout autant
qu'à l'Angleterre.

Et ensuite ces mêmes hommes ont voulu tromper
le peuple anglais en lui faisant croire pour le mo-
mnnt que ce tarif différentiel était uniquement en
faveur de l'Angleterre. Ces mêmes hommes ont
aujourd'hui changé d'opinion sur ce sujet impor-
tant, et ils nous disent maintenant que ce tarif ne
doit s'appliquer qu'à l'Angleterre.

Je demande au ministre des Finances de nous
dire ce qui a causé ce revirement d'opinion. Pour-
quoi ces messieurs ont-ils abandonné cette partie
de leur tarif de réciprocité qui s'appliquait à toutes
les nations de l'univers qui se conformeraient aux
conditions imposées, et pourquoi disent-ils mainte-
iant qu'il ne s'appliquera qu'à l'Angleterre ? Que

le ministre des Finances nous dise pourquoi le gou-
vernement a abandonné en entier cette partie du
tarif de réciprocité, qu'il a tant préconisé l'année
dernière, comme étant un immense avantage pour
le Canada, et que maintenant il restreint le privi-
lège à la Grande-Bretagne. Je crois avoir le droit
de demander, au nom du peuple, pourquoi ce
changement a eu lieu, et pourquoi l'honorable mi-
nistre a exclu du tarif de réciprocité tous les pays,
sauf l'Angleterre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami a écouté le discours budgétaire avec tant
d'attention, qu'il doit avoir compris que j'ai discuté
cette question très longuement, et je ne crois pas
devoir interrompre son discours pour le discuter
de nouveau. J'ai établi que nous n'avions renoncé
à aucun principe, mais que nous avions maintenu
le principe de notre tarif autant que les traités
rendaient la chose possible.

M. CLANCY : Je sais que. l'honorable ministre
à discuté très longuement la question du tarif diffé-
rentiel, mais je ne pense pas qu'il ait discuté celle
que je lui signale maintenant. Il ne s'àgit pas des
droits accordés par traité, et cette question ne s'y
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rattache nullement. Voici la question que je sou-
lève.

L'année dernière on nous a dit qu'il y avait un
tarif (le réciprocité en vertu duquel chaque pays de
l'univers, se conformant aux stipulations <le ce tarif,
pourraient exporter les marchandises au Canada
avec des droits réduits d'un huitième, l'année der-
nière et d'un quart cette année, et attendu que la
Grande-Bretagne étant libre-échangiste, on a fait
valoir le fait que toutes les marchandises le l'An-
gleterre seraient ii mndiatement envoyées en vertu
de cette clause réduisant les droits.

Je demanle maintenant à l'honorable ministre
pourquoi cette attitude a été abandonnée et pour-
quoi au lieu d'avoir des relations le réciprocité
coiniierciale avec tous les autres pays, elles sont
restreintes à l'Angleterre seulement. C'est la ques-
tion que je pose à l'ionorable ministre--coniiieit
explique-t-il, ce changement de politique, quelles
raisons peut-il alléguer ? Je ne parle pas des raisons
que l'ionorable ministre peut avoir en lui-miêmîe--
je ne voudrais pas les lui demander ; mais je veux
dire les raisons que le pays demande pour expliquer
pourquoi le tarif <le réciprocité de l'année dernière
a été abandonné et remplacé cette année par un
tarif différentiel. Je ci-ois que l'honorable ministre
doit répondre à cette question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne veux
pas manquer <le courtoisie à l'égard de mon hono-
rable ami. J'ai répondu à la q uestion si comnplè-
temien t dants mon exposé bulgétaire que je ne peux
pas croire que lhonorable député n'a pas compris.
S'il veut examiner l'exposé budgétaire, il verraque
j'y ai répondu si clairement que k premier venu
peut le comprendre, et je suis étonné qu'il y ait
des doutes à ce sujet.

M. CLANCY : J'ai là le discours de l'honorable
ministre avec beaucoup d'attention ; et j'étais pré-
sent quand il l'a prononcé, et je l'ai écouté aussi
attentivement que j'ai pu. L'honorable ministre
dit qu'il a discuté cette questioi très à fond. Il a
discuté le changement qu'il a fait, niais non pas les
raisons qui le lui ont fait faire.

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui, je les
ai données.

Ml. CLANCY : Je ne discuterai pas ce point avec
l'honorable ministre; mais le public, qui lit les
journaux, verra bien qu'il n'a rien dit à ce sujet,
qu'il n'a pas parlé <le ce revirement dl'opinion, et il
agit sagement en refusant aujourd'hui d'expliquer
ces raisons.

Le public n'a pas oublié l'attitude prise par les
honorables ministres dans le passé. L'honorable
ministre des Douanes nous a dit qu'il y avait eu
une grande convention à Ottawa, il y a quelques
années, à laquelle le parti libéral avait énoncé cer-
tains articles de son programme. Tout le pays
connaît les raisons qui ont fait réunir le parti libé-
ral en convention à cette époque. Les honorables
ministres savent que le parti avait entièrement
perdu la confiance publique. Ils savent qu'ils se
sont présentés au pays avec une politique qui a été
rejetée, qu'ils ne jouissaient plus,d'une bonne répu-
tation.

On reprochait à ces messieurs d'avoir préconisé
la réciprocité absolue qui, en essence, était le syno-
niîme d'union commerciale, et les deux signi-
fiaient l'union politique -avec les Etats-Unis.

M. CLAUCY.

Je n'exagre rien, car j'ai ici l'interprétation que
leurs propres amis out donnée à leurs actes. Ces
messieurs se sont donc réunies en convention et ont
énoncé un nouveau programme, et ils n'ont pas à
cette grande assemblée dit un seul mot en faveur
de la politique qu'ils avaient déjà présentée au pays
et avec laquelle ils avaient combattu le parti con-
servateur. Ils se sont en cette circonstance,
dépouillés <le toutes leurs anciennes opinions, et ils
ont adopté un nouveau programme.

J'ai ici une lettre (le sir Oliver Mowat à l'hono-
rable Alexander Mackenzie, datée du 12 décembre
1891, et publiée après les élections générales ; et
elle prouve clairement qu'ils s'étaient engagés à
adopter la réciprocité absolue. Voici ce que sir
Oliver Mowat dlit à ce sujet :

A titre de remède aux maux existants.les députés libé-
raux au parlement, y compris vous-même, adoptèrent
comme article du programme libéral la réciprocité abso-
lue dans l'échange des produits naturels et manufacturés
au Canada et aux Etats-Unis. C'était pour remplacer la
prétendue politique nationale, le tarif McKinley, et les
autres inventions hostiles de lit part des deux pays au
sujet de leurs relations mutuelles. Cet article du pro-
gramme libéral fut approuvé par le parti en général, y
compris ceux de ses membres qui étaient les plus favo-
rables au lien britannique.

Ce monsieur est allé beaucoup plus loin encore.
Nous avons ici la preuve de l'acquiescement <le
l'honorable leader de la Chambre, car voici ce que
sir Oliver Mowat dit :

De plus, dans le manifeste adressé aux électeurs du
Canada par M. Laurier dans la dernière campagne élec-
torale, il faisait observer que " dans la présente lutte rien
n'est de nature à affecter d'une façon quelconque la posi-
tion actuelle du Canada.'' Il plaçait la réciprocité
absolue de l'avant comme l'objet que le parti libéral
aurait en vue.

Il ajoute plus loin

Au noin du parti libéral du Canada, je m'empresse de
dire que l'unique chose que rous prétendons être dans le
moment de la plus haute importance, est que les relations
entre le canada et les Etats-Unis soient aussi amicales et
intimes que peuvent le permettre et la dignité et l'intérêt
des deux nations de même race sur le continent d'Amé-
riqu e.

De fait, le premier article actuel du programme du
parti libéral est d'établir, si possible, la réciprocité
absolue du commerce entre le Canada et les Etats-Unis
pour tous les produits, soit naturels ou manufacturés.

Ensuite, pour qu'il n'existe pas de doute sur son
attitude, il ajoute :

Dans le cours naturel des choses, par le seul fait que le
Canada, grandit, se développe et progresse, les intérêts
du Canada et ceux de l'Angleterre doivent être différents,
et chaque fois que les intérêts de l'un et l'autre pays
seront en jeu, la chose essentielle pour moi sera de consi-
dérer ce qui sera le plus avantageux pour le Canada,
laissant au peuple anglais le soin de juger et de faire ce
qui sera le plus à l'avantage de l'Angleterre. Ce n'est
pas une question de sentiment, et pour ma part, je suis
sincèrement convaincu que les intérêts économiques du
Canada sont sur ce continent, et c'est sur le principe de
la liberté du commerce continental que je place la
question.

Il ne peut done y avoir aucun doute sur l'opinion
des honorables chefs de la droite. La grande
convention fût convoquée et ils y adoptèrent un
nouveau programme.

Le public n'a pas oublié le passé des honorables
ministres, et il a compris que ces messieurg, par
leur conduite durant les deux dernières sessions et
la présente, ont prouvé qu'ils siègent ici sous de
faux prétextes. Ils ont donné au peuple des espé-
rances qu'ils ne peuvent -pas et qu'ils n'osent pas
réaliser. Ils sont montés au pouvoir sans com-
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prendre la responsabilité lui y est attachée. Ils y]
sont arrivés sans politique déterminée, et ils ont
été forcés de continuer une politique variable et
décevante à l'égard de l'Angleterre d'un côté et du
Canada de l'autre.

Nous avons entendu le ministre du Commerce
nous dire, non -pas que les promesses du parti
libéral ont été tenues, mais que sur certains item
les dépenses du gouvernement sont moins élevées
qe celles de l'ex-gouvernement. Je prétends que ce
n'est pas une réponse. Ils avaient promis de réduire
les dépenses, et ils les ont augmentées. Ils avaient
promis de diminuer la dette publique, niais <au lieu
(le cela ils l'ont rendue plus considérable. Ils
avaient promis d]'administrer les affaires du pays
avec moins d'argent, et de donner en même temps
un meilleur service, mais ils n'ont rien fait pour
remplir cette promesse, et ils savent très bien qu'ils
ne pourront jamais la tenir.

Ou a dit que ces messieurs étaient montés au
pouvoir par accident. Quel est cet accident ? Bien
qu'ils eussent adopté une politique en 1893, je les
défie de prouver qu'ils aient gagné une seule élec-
tion dans tout le pays au moyen de cette politique.
Ils savent parfaitement bien qu'ils ont réussi avec
une question toute différente, et une question qui
n'aurait jamais dû être jetée dans l'arène politique
et au sujet de laquelle la conduite du parti libéral
ne lui fait pas honneur. Non seulement ils n'ont
pas présenté aux électeurs leur programme de 1893,
niais ils y ont renoncé entièrement et en ont adopté
un autre ; car ils étaient convaincus <lue s'ils se
présentaient avec ce programme, ils seraient bat-
tus, et ils tirèrent partie d'une question pénible
pour réussir.

Je demande à l'honorable ministre des Travaux
publics et à l'honorable député de Gaspé (M. Le-
mieux), de dire s'ils ont gagné une seule élection
dans la province de Québec au moyen des grandes
questions politiques qui divisaient les deux partis.
Ils devront avouer que ces grandes questions ont
été complètement éclipsées par une autre question
agitée par certains membres du parti libéral, et par
un groupe de conspirateurs contre la paix pu-
blique. Ils ont réussi dans la province de Québec
oit le gouvernement a obtenu les trois quarts de a
majorité, et quand ils prétendent qu'ils représentent
l'opinion du pays sur la question commerciale, je
les défie de prouver qu'une seule élection ait été
gagnée dans cette province au moyen d'une autre
question que celle que je viens de mentionner. Mon
honorable ami qui rit de l'autre côté (M. Bon-
rassa) est venu ici en promettant de faire certaines

.choses, il a signé une promesse par crainte, et le
Sollititeur général en a."fait autant, et ni l'un ni
l'autre de ces messieurs ne peut dire qu'il a été élu
,ei considération d'une question politique, ni qu'il a
rempli ses promesses.

Qu'est-il donc arrivé à ces honorables députés de
la droite qui, quand ils étaient dans l'opposition,
ont tant déblatéré contre les extravagances de
l'ex-gouvernement ? Mon honorable ami de Wel-
lington-nord (M. McMullen) en particulier s'est fait
une réputation peu enviable en critiquant des
petits détails de dépenses. On dit même qu'il
comptait les serviettes de table de Rideau Hall, et
qu'il allait jusqu'à regarder si les pots étaient fêlés.
Rien n'était assez petit pour échapper à son atten-
tion, mais aujourd'hui son rôle est changé.

Quand un homme prend l'habitude de s'occuper
de choses insignifiantes, il> est susceptible de

descendre justement n urn niveau aussi insignifiant
quand il veut plaider de l'autre côté et défendre
ses propres amis. L'honmme qui pousse les choses
à l'excès d'un côté ne peut qu'aller jusqu'à l'excès
de l'autre côté. Toutefois, les chefs de la droite
peuvent donner toutes les excuses possibles, le
peuple demande au gouvernement de remplir ses
promesses. J'espère que, dans l'intérêt du pays,
qu'il ne les tiendra pas toutes.

Je prétends que ce serait un grand malheur pour
le pays s'ils avaient appliqué leur politique. Ils
disent que les fabriques marchent bien. Je les
défie de citer un seul cas, en conformité de leurs
promesses, ils ont changé le tarif avec un avantage
en faveur de l'industrie affectée. Les fabriques ne
fonctionnent pas sous l'empire (l'une politique
inaugurée par les chefs le la droite, niais grâce à
une politique qui existait quand ils sont montés au
pouvoir eL qu'ils n'osent pas changer.

Ils ont été enivrés par un succès inespéré. Per-
sonne plus qu'eux n'a été surpris quand ils ont eu
le pouvoir en mains. Ils ont bien vu qu'ils avaient
fait des promesses qu'ils ne pouvaient ni n'osaient
remplir. Les changements opérés par eux dans le
tarif ont été faits d'une manière qui ne leur fait pas
honneur.

On nous avait <lit que les droitsspécifiques étaient
la ruine du pays et qu'il serait du devoir du parti
libéral de les abolir, et c'est ce que le ministre du
Commerce a dit sans équivoque.

L'ancien tarif contenait 190 articles frappés de
droits spécifiques. Sur ce nombre 108 n'ont pas été
dérangés, vingt ont été réduits légèrement ; dix
ont été augmentés, treize ont été supprimés et rem-
placés par des droits ad valoremn plus élevés, trente-
cinq ont été remplacés par des droits ad raloremn
moins élevés, et trois ont été abolis. Est-ce un
accomplissement honnête de leurs promesses?

M. DAVIN : Non.

M. WALLACE : Dans tun cas un droit ad ralo-
rem a été substitué à un dr-oit spécifique.

M. CLANCY : Je ne doute nullement qu'il y ait
des cas de cette nature. Et maintenant, un mot
au sujet d'un autre détail important du tarif. Je
ne veux pas blesser les honorables membres de la
droite personnellement, mais je dis que leur politi-
que a été toute un politique de déception et de mys-
tère. Ils ont fait espérer au peuple anglais qu'il
allait obtenir des avantages spéciaux. Mais le
chef de l'opposition a clairement prouvé l'autre
jour, que le tarif a été préparé pour subir cette
réduction ait moyen d'une augmentation des droits
sur les marchandises importées de l'Angleterre,
tandis que s'il y a eu une réduction-elle a été
faite dans les droits sur les marchandises principa-
lement importées des Etats- Unis.

En examinant les importations faites en 1895-96,
formant le dernier rapport avant le changement du
tarif, nous voyons que l'augmentation de $10,687,880
s'applique aux marchandises importées d'Angle-
terre. D'un autre côté, il n'y a eu qu'une augmenta-
tion de $2,707,344, dans les marchandises importées
des Etats:Unis.

Peut-il y avoir une plus grande déception?
Voyons d'un autre côté les marchandises choisies
pour appliquer la réduction des droite, et vous ver-
rez que le choix a été fait de la même manière
trompeuse. La valeur -des marchandises venant
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des Etats-Unis, sous l'empire du nouveau tarif.
s'élevait à $4,42!,825, comparativenent à $1,009,-
823, valeur des marchandises anglaises.

M. l'Orateur, la loyauté :lu peuple canadien
envers l'empire est bien connue. Nous pouvons
lire la même chose les deux partis politiques. .le
ne voudrais pas accuser les chefs <le la droite d'être
moins loyaux que le parti conservateur. Je suis
obligé de dire (lue, dans certains cas, ils nous ont
porté à croire-si nous étions disposés à le croire-
qu'ils n'étaient pas aussi loyaux que nous ainerions
les voir. Mais admettons qu'ils le sont autant que
le parti conservateur.

Je n'aime pas qu'on fasse parade de sentiments
de loyauté à l'Angleterre en portant un coup fatal
a nos manufacturiers et en privant ('ouvrage nos
ouvriers. L'Angleterre n'est pas assez injuste pour
no'us demander cela.

Mais quand les honorables chefs de la droite nous
disent que nous avons fait vibrer une corde sensible
dans le ceur (les Anglais par des moyens comme
celui-là, je nie demande si ce n'est pas une assertion
indigne d'un grand parti politique. Si le tarif pro-
duit l'effet que certains députés prédisent et que le
revenu des douanes diminue, nos ouvriers devront
être taxés pour compenser cette perte, et cela dans
un temps où ils peuvent manquer (le travail-et
tout cela pour appliquer la politique fantastique
(les chefs de la droite.

L'honorable ministre les Douanes dit que tout
cela sera compensé par l'extension du commerce.
Comment, est-ce possible? Nous diminuons les
chances offertes à nos ouvriers et fabricans dans
le pays, et cela affectera certainement l'agriculture,
parce que les deux industries sont liées par des liens
indissolubles.

Que le pays juge les honorables ministres et les
projets frivoles qu'il ont conçus,et que ces messieurs
en subissent les conséquences quand ils se présen-
teront devant les électeurs du pays.

M. DAVIN: Je propose que le débat soit
ajourné.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Non.

Ml. FLINT : .le crois que l'honorable député ne
devrait pas demander l'ajournement du bébat.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami connaît, je suppose, l'arrangeient conclu
avec le chef de l'opposition autant qu'il est possible
de conclure un tel arrangement. Il a été conclu
que le débat devait se terminer ce soir. Si l'hono-
rable député ne le sait pas, il peut le demander an
député de Leeds-sud (M. Taylor) qui en a été in-
formé officiellement.

M. DA VIN : Je crois qu'aucun député de l'ouest
dans le parti libéral n'a parlé et il reste à entendre
l'ouest sur ce débat. Je demande maintenant au
leader de la Chambre de ne pas nous forcer à
marcher.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je dois
prévenir l'honorable député que je refuse catégori-
quement. Il est entendu de la façon la plus positive
possible entre le chef de l'opposition et le ministre
les Finances et incidemment avec le whip conserva-

teur que le débat devait se terminer ce soir. Nous
ne pouvons pas permettre l'ajournement.

M. CLANcY.

M. WALLACE : Il n'y a pas eu d'entente faite
sur le parquet de cette Chambre. La première
nouvelle que nous avons eue le l'arrangement pro-
venait (lu leader momentané du parti ministériel,
l'honorable ministre du Commerce, mais j'ai déclaré
alors que c'était une proposition déloyale s'il y avait
les députés de la Colombie anglaise, du Nord-Ouest

et du Mlanitoba qui ne s'étaient pas encore fait en-
tendre sur la question. Pourtant le leader de la
Chambre exige que le débat se termine ce soir. Il
est minuit et j'espère qtue le ministre du Commerce
admettra qu'on n'a pas <le ce côté, tenté de prolonger
indûment le débat. Je ne m'occupe pas des arrange-
ments faits en dehors de la connaissance <le lit Cham-
bre, car les députés n'en ont pas en connaissance
avant la déclaration du ministre du Commerce la
nuit dernière. Je suis sûr que cela a été une grande
surprise pourleslhonorables députés quis'attendaient
à parler. Ilest déraisonnable àcette heure-ci de nous
demander <le continuer le débat et de prétendre que
le débat doit marcher, quand même, il devrait aller
jusqu'à dimanche prochain. Allons-nous revenir
aux vieilles méthodes ?

La MINISTRE DU COMMERCE : Je lois faire
remarquer ià l'honorable député qui est un vieux
parlementaire qu'il est bien rare qu'une entente ait
été violée lorsque les leaders de la Chambre l'ont
conclue et qu'avis en a été donné la veille. Voici
l'honorable député de Leeds-nord aux instances
duquel j'ai laissé lever la séance (le bonne heure
sur la promesse que nous terminerions ce soir.

M. WALLACE : Ces arrangements, si je ne nie
trompe, se font généralement en Chambre entre les
leaders, avec le consentement et l'approbation des
membres <les deux partis, car si quelques membres
se lèvent et s'opposent à l'arrangement, il peut
alors être abandonné sur-le-champ.

Mais, l'arrangement dont on parle s'est fait entre
le premier ministre et le chef de l'opposition ; les
députés n'en avaient pas connaissance et il diffère
par là des arrangements faits en Chambre. Tous
les députés ont le droit d'accepter ou de refuser
un arrangement conclu par leur chef. Mais, nous
n'avons jamais eu l'occasion de nous exprimer. Je
crois pouvoir en appeler à l'équité du ministre du
Commerce, qui s'est toujours conduit généreuse-
ment en pareille occurrence et lui demander de
ne pas pousser la chose.

M. TAYLOR : Comme on a parlé de moi, je vais
citer ce que j'ai dit. A 11.30 heures environ, j'ai
proposé l'ajournement du débat. Le ministre du
Commerce a soulevé quelque objection et a parlé
d'un arrangement survenu entre lui et le chef de
l'opposition. J'ai fait les remarques suivantes :

M. TAYLOR: J'ai compris que l'intention du chef de
l'opposition était, en cas de possibilité, de terminer le
débat à la séance de demain. Cela peut nous mener tard
demain soir, mais je crois que tous les députés de ce
côté-ci de la Chambre qui ont l'intention de parler peu-
vent facilement remplir leur tache à la séance de demain
soir. Je sais que le chef de l'opposition désire clore le
débat demain et il espère que son désir s'accomplira.

J'ai énoncé cette assertion, et les députés de
l'opposition auraient certainement pu clore. le
débat, et l'auraient clos, je crois, si deux minis-
tres, suivis par un de leurs partisans, n'avaient pas
occupé le temps réservé pour l'opposition. Néan-
moins, je sais que c'était hier soir le désir de notre
chef. Je sais que c'est encore son désir aujour-
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d'hui et c'est le désir des députés de ce côté-ci de la
Chambre ; mais il importe qu'ils soient traités d'une
façon équitable et on aurait dû leur accorder le
temps qui reste on au moins deux orateurs contre
un de l'autre côté. Le débat n'a pas dépassé la
durée habituelle. Je crois certainement qu'on
devrait entendre la Colombie anglaise et le Nord-
Ouest.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il m'est
impossible d'accepter la motion d'ajournement.

Motion d'ajournement renvoyée.

M. DAVIN : J'ai à parler principalement du
sujet qui a été si curieusement traité par le leader
actuel de la Chambre (sir Richard Cartwright).

L'ORATEUR-SUPPLEANT : Je ne crois pas
que l'honorable député ait le droit de parler.
L'honorable député a proposé une motion d'ajour-
nement, et je vois dans le Dr Bourinot, page 418

Si un député propose l'ajournement du débat et que la
Chambre rejette cette motion, il n'aura plus le droit de
parler sur la question principale.

M. BENNETT: Je propose que la séance soit
levée.

L'ORATEUR-SUPPLÉANT: L'honorable dé-
puté à déjà parlé sur la question.

M. McDOUGALL: Je propose que la séance
soit levée.

M. TAYLOR: Avant que vous posiez la question,
M. l'Orateur-suppléant, l'honorable député d'Assini-
boïa-ouest (M. Davin) avait proposé l'ajournement
du débat simplement pour ne pas être obligé de
procéder ce soir. Je ne crois pas que la règle que
vous venez de lire s'applique à lui.

L'ORATEUR-SUPPLEANT: L'honorable dé-
puté a, sans aucun doute, le droit de discuter la
décision; peut-être n'a-t-il pas exactement compris
ce que je voulais dire. L'honorable député peut,
sans aucun doute, proposer l'ajournement du débat
et si sa motion est adoptée, il peut parler à la
séance suivante. Si la motion n'est pas adoptée, il
est bien compris, comme je l'ai montré par une
citation, qu'il n'a pas le droit de parler une autre
fois.

M. DAVIN: Je parlerai sur la motion deman-
dant que la séance soit levée, et j'ai l'intention de
soumettre à la Chambre la question sur laquelle
s'est étendu le ministre des Travaux publics, celle
de ses propres exploits. Je vais d'abord lire un
article du Réveil ainsi conçu:.

LA RAISON.

Un article de notre dernier numéro, intitulé: D'où est
venu le magot? a inspiré la note suivante à un lecteur:

MONTPfAL, 23 mars 1898.
MoN cREL « RÉVEIL ":-

Vous dites, dans votre dernier numéro, eue les Tarte
ont payé vingt mille dollars à Beaugrand pour La Patrie
et qu'en sus, ils ont trouvé une somme au moins égale
pour renpper cette même Pa rie quelques jours plus
tard.

M. BOURASSA: Je désirerais savoir s'il est
permis de parler italien dans les Communes du
Canada.

M. DAVIN: Je suppose que mon ami ne trouve
pas que j'ai en parlant l'accent parisien ou un accent
comparable au sien.

M. BOURASSA : Pas exactement, mais l'ho-
norable député a une prononciation si mélodieuse
que je pensais qu'il parlait la langue du Dante.

M. DAVIN-
Est-ce tout ce que les Tarte ont payé pour la Patrie 1

Oui......Alors, vous n'y êtes pas du tout. Vous ignorez
donc qu'ils ont payé, de plus, quinze mille dollars à
Beaugrand ? Greenshields a bien juré qu'il avait donné
son chèque pour vingt mille piastres, et que les Tarte
avaient couvert ce chèque dès le lendemain ; mais il n'a
nus dit qu'il avait, en outre, endossé des billets au mon-
tant de $15,000, que ces billets étaient signés par les
Tarte en faveur de Beaugrand, et qu'ils ont été payés à
échéance par les Tarte......

Quelques VOIX: Oh ! ohi!

M. DAVIN: C'est très amusant, sans doute,
mais le peuple du Canada paie les violons, et bien
que la chose les amuse, ils peuvent être bien con-
vaincus que lorsqu'ils se présenteront (levant le
peuple, ils danseront sur une autre mesure et plus
gracieusement peut-être que ne danse le ministre
de l'Intérieur, ce (lui n'est pas peu dire :

Si vous voulez de plus amples informations adressez-
vous donc à M. Alphonse David, avocat, qui a fait la col-
lection des billets pour M. Honoré Beaugrand, pendant
l'absence de ce dernier,

Je pense que M. Télesphore Beaugrand, frère d'Honoré,
pourrait aussi vous donner quelques renseignements sur
ce poit.

Maintenant que dites-vous de l'achat de la nouvelle
presse, $25,000, que les Tarte viennent de faire pour im-
primer la nouvelle Patrie? C'est depuis que le coup du
Yukon est en marche que cet achat a été fait Il y a toute
une mine de déductions à exploiter et vous n'en parlez
pas.

Enfin, je ne veux pas vous chicaner, vous le seul jour-
nal qui fasse son devoir, et Dieu merci, vous le faites
bien. Continuez ; les libéraux ont les yeux sur vous, et,
tôt ou tard, votre mérite sera reconnu.

Votre viel ami,
LIBÉRAL

Avant que je traduise cet article pour l'avantage
de la Chambre......

M. TALBOT: Lisez-le en français d'abord.

M. DAVIN : Nous autres dont la langue mater-
nelle estl'anglais nousne faisons pas de critiquetrans-
cendante lorsque ces messieurs de langue française
parlent l'anglais, et je dois dire à ces messieurs qui
se considèrent comme descendants des grands sei-
gneurs et des grands hommes de France qu'ils ne
font pas preuve de cette politesse qui est supposée
héréditaire chez le peuple français. D'ailleurs, ils
ne doivent pas se figurer qu'au point de vue de l'ac-
cent ils ont sur moi un avantage tellement marqué,
car la plupart parlent le français avec ce qu'Ed-
mond About appellerait " un accent déplorable."
Cela peut tenir à des particularités génériques ;
peut-être tous ne proviennent-ils pas de la liguée sei-
gneuriale dont je parlais plus haut. On parle
dans cette lettre d'une presse de $25,000 et le mi-
nistre des Travaux public nous a dit qu'il n'était

as propriétaire de la presse de La Patrie et voici
limage de la presse sur laquelle est écrit : J. Israël

Tarte.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Elle est baptisée comme cela.
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.M. )AVIN : Ainsi, ce journal contredit plutôt Le Réveil est donc certain d'être l'écho de la grande
l'assertion faite ici. masse deslibéraux en félicitant et remerciant les députésde Maisonneuve et de Berthier.

Maintenant, Ni. l'Orateur, voici les conuiventaires Et nous ne craignons pas d'ajouter que si le chef est
du Péil encore l'homme de coeur et d gronde intelligence que

l'on a connu, il saura avant longtemps reconnaître que le
Notre correspondant a raison; il y a toute une mine à cri d'alarme lancé par ces deux représentants, vaut

exploiter. De fait, quand nous dirigeons la loupe sur plus pour le parti que les flatteries, les duperies et les
l'é,col ution matért' lie de la Patrie, nous trouvons sans cesse à-quat'patiissements.'
des mines à exploiter. Des mines plus riches en surprises Peut-être est-ce déjà fait.
que ne le sont celles du Yukon en déceptions pour les gens Depuis le cancus. dee organes ordinairement hostiles et
qui aiment les affaires droites et claires. réticents, dévoilent leur pensée. Seul, et pour cause, le

Si nous avons l'air de refuser d'aller jusqu'au fond du Tenips et la Patrie font les carpes.
gisement, jusqu'au bout du filon, c'est qu'il nous prend un Ce franc parler n'est pas un des moindres résultats de
écoeurement insurmontable, Constater sans cesse que le la réuniop.
parti libéral ne se soulève pas en bloc à la vue de ce qui Puissent les autres députés libéraux secouer également
se passe au soleil ou se découvre après enquête, c'est, à la leur torpeur et ne pas craindre de mettre les points sur
fin, si pénible que sans nous sentir découragés, nous éprou- les i.
vons un impérieux besoin de mettre rapidement un point C'est pour le parti; c'est aussi pour le pays.
final à tos articles sur ces sertes de sujets. Il ne faut ni casser les vitres, ni demander l'impossible.

LA DIRECTION. Ccci a trait au ministre (les T bic

C'est signîé "La Direction " et la direction c'est
la rédaction. Pour édifier la Chamttbre et pour
obéir aux règles tie cette Chambre, car les deux
lantgues y out leurs droits, je vais traduire et cer-
tainenent amuser pas mal quelques-uns die ces Eétbats qui s'érigent dlants l'Etat, c'est-à-dire les coteries
messieurs de l'autre côté qui se distinguent par btards qui s'établissent dans le parti, l'absorbent,
leur éducation et leur littérature. Il y a mon hono- l'épuisent, encanaillent, voilà le programme.
rable ani (le Wellington (I. McMullen) que les Quels sont ceux dont il parle, qui encaiaillent le
députés francais le son parti appelle le " ver soli- pa
ta'ire,' et (ui généralement comme vous le savez
avait habitude de se trouver lintrier et de Si on l'eut suivi dès le commencement, on ne verraittavailleaite depo' <e trouv<er gél'néralu nt e pas aujourd'hui le spectacle àÏ la fois comique et attris-
travailler le rapport e auditeur génrals clubs, nosaucus, nosjournaux.
s'en occupe plus maintenant et est devenu une ossi- Quand on tense qu'à peine trois mois après la victoire
tication vermiforme, une sorte de ver solitaire fos- notre parti était déjà en proie à des divisions intestines

sile.('ci va atiîser.'Te toisqu'u pe 'uplu nat.ure. d'une gravité telles que l'on ne peut ensile. Ceéla va Il'muser,. . Jle cr-ois qu'un peu plus tovrléuvln uueéou tdn uu as
le courtoisie, M. fOrateur, aurait mieux convenu

ce soir je crois que je vais montrer aux ministres ceci, M. l'Orateur
avant d'avoir terminîé, qu'un peu plus de courtoisie
leur aurait mieux valu.

L'écrivain qui signe " Vieux Rouge," M. l'Ora-
teur, écrit, le 2 avril 1898, un article qu'il intitule
"Simples Réflexions."

SIMPLES REFLEXIONS.

Après lt crise,ou si on le vent, le caucus, il importe
d'étudier la situation nouvelle qui est faite au parti.
Assez de jours se sont écoulés depuis pour en parler avec
une juste mesure. Qu'on le note bien : nous n'avons à
revenir sur aucun de nos écrits. Ce que nous pensions
hier, nous en sommes aussi int.mement convaincus au-
jourd'hui. Toutefois nous sentons qu'il n'est que naturel
d'essayer de saisir, d'analyser la vraie philosophie qui
s'échappe du bruyant événement.

Tout d'abord, à César ce qui appartient à César.
Deux hommes ont tout particulièrement donné, au

caucus, la note juste. Dans un langage non moins éner-
gique dans le fond que modéré dans la forme, ils ont en
face des ministres récité des griefs, interprété le senti-
mont du parti, désigné et touché l'endroit malade.

Au risque de se rendre impopulaire en " cour," de s'at-
tirer la défaveur de Jupiter....

Ceci se rapporte au chef du gouvernement.

.... et, peut-être, de ne recevoir qu'un appui platonnique
des autres collègues présents, ils ont extrait la vérité du
puits.

D'autres auraient voulu continuer la plainte discrète,
lit bouderie prudente et improductive, enveloppant sans
.cesse dans un pli de rose les représentations trop amères.

Les endornieurs sont de tous les temps, et, si nous en
croyons l'histoire de tous les partis dans tous les pays,
.cette gent n'a jamais prévenu ni préparé une catastrophe.

Mais il s'est trouvé deux hommes bien décidés à mettre
fin à ce système de laisser-faire qui n'était, en réalité,

aue de.la couardise badigeonnée de discipline mal enten-
nde.
Nous voulons parler de MM. Préfontaine et 'Beausoleil.
Déjà, une effluve de reconnaissance, partant des rangs

du parti, monte jusqu'à eux; déjà on parle d'assouplisse-
ment chez certains ministres; déjà quelques injustices
sont réparées.

M. DaVIN.

Si jamais parti devait être assuré d'un long règne
c'était bien le nôtre. Tout nous était donné, tout nous
souriait. Situation vraiement inédite dans les annales d'à
la olitique.

I élas 1 on a débuté par de grossières erreurs. L'ingra-
titude a présidé à la confection du cabinet.

Vous vous rappelez, M. l'Orateur, qu'à la pre-
mière session après l'arrivée au pouvoir du gouver-
nemenit actuel, je lis à mon très honorable ami
qu'il s'était montré injuste envers son parti dans la
composition de son cabinet et qu'il aurait à expli-
quer sa conduite devant la Chambre et le pays.
Eh bien ! le jour de la revendication est mainte-
nant arrivé. Il a introduit sept hommes nouveaux,
en tournant le los à ceux qui ont lutté dix-huit
ans à ses côtés. Qu'en est-il résulté ? Ces hommes
mêmes sont la cause des ennuis qui lui arrivent.

Nous fûmes néanmoins, pour l'amour du pays, du parti,
et du chef, disposés à fermer les yeux sur cette tache
originelle.

Sans doute, disions-nous, les aubains, à qui les porte-
feuilles sont donnés de préférence à nos vétérans, vont
s'efforcer de faire oublier cette injustice; ils seront plus
dévoués, plus sympathiques, plus justes, plus courtois.
Enfants adoptifs auxquels on a donné la meilleure place
au foyer, ils vont doubler la dose d'affection et d'abnéga-
tion.

Quels naïfs nous étions de nous bercer de cet espoir.
Ce sont précisément ceux-là qui, depuis ont, comme à

plaisir, été la cause directe et indirecte de tout le mal.
Dans la haute administration ou dans la régie interne, ils
ont commis ou fait commettre bévue sur bévue.

Et ce que nous leur reprochons le plus, c'est d'entraîner
d'une façon habile, sournoise, systématique, l'honorable
M. Laurier à l'impopularité.

L'écrivain parle ici du très honorable chef du
gouvernem'ent.

Cet homme n'est déjà plus le même. Ceux qui l'ont vu
en ces temps derniers ont peine à croire qu'il soit le
Laurier diplomate, attentif, flegmatique, méticuleuse-
ment courtois de jadis.
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Est-ce bien le Laurier de 1895 qui dans le dernier
caucus disait à peu près ceci

" Vous, députés, dites-moi ce que vous voudrez ; ayez
raison ou ne l'ayez pas ; il reste certain que je ferai à ma
tête."

Un peu plus, à un prochain caucus, il s'y rendrait épe-
ronné, cravache en mains et il n'aurait plus qu'à parodier
le mot de Louis XIV: " L'Etat, c'est moi 1"

Ainsi, c'est un des principaux journaux français
de l'opposition qui nous apprend quelle transfor-
niation a subi ce gracieux personnage que nous
respections et aimions lorsqu'il était chef de l'oppo-
sition. Il se sent aujourd'hui comne César dont
Casius disait :
Upon what reat does this our Cusar feed, that he lath

grown so great?

Et Cassius répondait
Why, man, lie doth bestride the narrow world,
Like a Colossus ; and we petty men
Walk under his huge legs, and peep about
To find ourselves dishonourmîble graves.
Mais non, chassonsce pessimisme; qu on nous permette

de croire que le chef a su depuis quelques jours bien saisir
la portée de ce qui vient de se passer.

Il ne nous insultera pas, espérons-le, en croyant réta-
blir la paix grâce à quelques nomimations semées dans la
province, autrement dit en nous jetant quelques os.

Non, ce qu'il faut c'est, d'une part, une plus grande
prudence dans la transaction des hautessaffaires adminis-
tratives et, de l'autre, une réforme radicale dans l'écono-
mie interne du parti.

Cette réforme doit commencer en haut dans le cabinet,
en passant par les départements pour aller aboutir dans
les succursales du gouvernement sur tous les points de
cette province.

J'arrive maintenant à un point qui m'embarrasse.

Une VOIX : Peu importe.

M. DAVIN: Mais il est question (le mon hono-
rable ami, et j'aimerais traduire la chose fidèle-
ment. Toutefois cela pourrait signifier : Nettoyez
les écuries d'Augias ; et dans ce cas l'honorable
ministre des Travaux publics disparaîtrait rapide-
nient.

Le cabinet n'est pas un dogme, une arche d'alliance.
L'honorable M. Laurier n'a pas craint d'y toucher

q uand pour élaguer un invalide et réparer une injustice,
il a donné congé à l'honorable M. Mowat et appelé M.
Mills.

Que le chef n'écoute pas seulement une cloche; qu'il
recherche encore la collaboration de ceux qui pendant
dix, quifze, vingt ans ont été ses meilleurs amis, ses
plus loyaux compagnons. Il leur doit beaucoup, puis, ce
sont eux qui constituent le bone and mnarrow du parti.
Qu'ils lui retirent leur appui, et le chef, qu'il nous laisse
le lui rappeler, sera toujours bien dans la piètre position
du meilleur écuyer du monde auquel il ne manquait
qu'une chose: la monture.

Que les hommes auxquels nous objectons dans le minis-
tère recoivent ailleurs une récompense honnête, sagement
mesurée, nous en sommes. Que le chef ne veuille pas être
tenu en tutelle, nous en sommes, mais il y a tout un océan
entre une mise en tutelle et une rationnelle interpréta-
tion des droits et des devoirs d'un leader de parti.

Je remarque que quelqu'un m'a envoyé le diction-
naire de Webster. Je suis très heureux. de la
chose, car c'est un ouvrage anglais auquel j'attache
beaucoup d'importance et si je dois avoir besoin d'y
recourir, j'en remercierai l'honorable député.

En voilà assez pour un second jet. Il nous serait su-
prêmement agréable de n'avoir plus à revenir là-dessus,
ce qui signifierait que tout est remis en l'état désiré.
Quoi qu'il en soit, nous ferons, qu'il en coOLte peu ou prou,
ce que nous croyons être de notre devoir de bon et loyal
partisan. Il nous est impossible de fIlagorner ou de mettre
une sourdine à notre plume.

Ah 1 Ce n'est pas Dar plaisir que le Réveil dit des vé-
rités parfois pénibles; pas plus que ce qui s'est passé au
caucus n'a été appris par nous avec une joie égoYste.
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Mais le Réveil a cru et croit encore que c'est aimer le
pays, le parti et le chef que de crier: Gare ! quand il en
est encore temps.

Pendant de longs mois on a pu penser ou essayer de
convaincre les autres que notre journal était isolé, qu'il
exagérait, qu'il mentait. Le caucus nous a bien vengé,
mais notre satisfaction serait bien maigre si, de ce con-
cile,ne devaient pas sortir pour le parti libéral, les élé-
ments d'une ère nouvelle.

Une reconnaissance, quoi ?

Je regrette vivement que le ministre du Coin-
merce ait quitté la Chambre, miais comme il lit,
sans doute les Débats je signalerai à son attention
un article publié par le Star de Montréal et inti-
tulé: "Le repentir (le sir Richard." Quand je
songe à ce qu'était l'honorable député d'Oxford-sud
de ce côté-ci (le la Chambre et à i.e qu'il est aujour-
d'hui, je mie rappelle ses manières emportées comme
chef de l'opposition en matière de finances, et nous
le voyous aujourd'hui comme ces lions de l'Algérie
que l'on nous représente aveugles, les griffes cou-
pées et dressées uniquement à tenir dans la gueule
un plat de bois et demander l'aumône pour certains
corps religieux. Voilà, M. l'Orateur, le rôle qu'il
joue aujourd'hui dans le gouvernement canadien.
L'auteur de l'article en question dit :

LE REPENTIR DE SIR RICHARD.

Il y aura, du moins, il devrait y avoir une intéressante
cérémonie à Ottawa prochainement. Sir Richard Cart-
wright va expier les fautes graves qu'il a commises contre
ses concitoyens en général et contre les membres des
diverses administrations conservatrices en particulier.
De la cendre sur la tête, des vêtements -de bure et un
cierge allumé à la main l'humble et honorable ministre
va venir s'agenouiller devant les banquettes de l'o pposi-
tion pour demander pardon à ceux qu'il calomnie depuis
des années.

Dans cette attitude, comme premier coupable, sir
Richard aura pour acolytes sir Wilfrid, MM. McMullen,
Charlton et Mills et presque tous leurs amis politiques
chantant les psaumes de la pénitence.

On ne croit pas que sir Richard se rappelle toutes ses
calomnies à l'adresse des hommesqu'il a maltraités avec
tant de persistance. Il pourra se reprocher d'avoir mis
en doute leur honnêteté, de les avoir traités de charlatans,
ignorants et canailles ; de leur avoir imputé tous les
défauts, tels que d'avoir augmenté la dette, fait des scan-
dales et conspiré entre eux,il les a accusés,d'avoir extorqué
au peuple, en taxes inutiles, des millions de piastres par
année. Il a engagé sa parole que si les libéraux venaient
au pouvoir ils débarrasseraient le pays de la taxe exces-
sive et injuste, qu'ils réduiraient le tarif aux strictes
besoins d'une administration économique. Cela doit
rendre plus amer encore le repentir de sir Richard de en-
ser que non seulement il a calomnié les Macdonald, les
Tupper, les Bowell, mais qu'il a poussé d'autres libéraux
à commettre la même offense haineuse.

En lisant sa retraction il devrait aussi citer l'amende-
ment suivant qu'il faisait au tarif de 1895:

Que vu que des sommes énormes sont actuellement
soutirées à la population du Canada et ne rentrent pas
dans le trésor, et que les charges du peuple sont de ce
chef augmentées dans une large mesure et sans nécessité,
et qu'il est de la plus grande importance pour le bien-être
de la société, non seulement de diminuer les dépenses
extravagantes actuelles, mais de réduire ces charges aussi
largement et aussitôt que possible-il est à propos qu'en
prenant des mesures pour "rétablir l'équilibre entre le
revenu et la dépense, tel que recommandé dans le dis-
cours du trône, le tarif actuel soit modifié de manière à
en faire un tarif de revenu seulement."

M. WALLACE : Je demanderai à l'honorable
député d'Assiniboïa-ouest si, dans la résolution
citée, le ministre du Commerce voulait parler du
présent exercice ? Il me semble que cela s'adapte
très bien aux circonstances actuelles.et je suppose
que c'était là l'intention de l'honorable ministre.

M DAVIN : J'ai cité dans un autre débat le
langage de l'honorable ministre du Commerce. Cela
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est une prophétie. Les jours du gouvernement sont
comptés.

Après avoir lu cela, il pourra expliquer que les estima-
tions pour cette année là ne s'élevaient qu'à $38 517,152.
Il pourra ensuite citer le petit tableau suivant établissant
le revenu et les dépenses de chaque année de 1888 à 1896:

1898 .....................
1889 ............. ......
1890...... ..........
1891.....................
189>.....

Revenu.
$35,980,463

38,782,871y
39,87',925
38,579,311
3t6•921872

Dépense.
S36,718,495

36,971,835
35,994,031
36,343,56S

19 .. .. . . . .6 21 7 .. 67..6.58,, 91893.............. 38,168,609 36,814,053
1894................. 36.374,693 37,585,026
1895... ............. 33,978,129 38,132,005
1896 .................. 36,61b,591 36,949,142

Il devra ensuite reconnaître qu'il déclarait, en 1896,
qu'une dépen-e de S38,000,001 était trop élevée pour le
pays, que le gouvernement devrait rougir de demander
cette somme pour les fins fédérales.

Il est à espérer qu'alors sir Charles Tupper assurora le
ministre repentant de son pardon.

Il serait trop h umiliant, trop cruel et en outre inutile
de laisser ce pauvre .:ir Richard répéter laconfession
faite dans l'exposé budgétaire de M. Fielding.

N'exigez pas de celui qui regardait comme une honte
pour le gouvernement de demander $38,000,000, déclarantque cette somme était trop élevée pour le pays, qu'il
vienne admettre que le gouvernement dont il fait partie
veut demander ai, peuple $39,300,00 cette année et en
dépenser $38,750,000.

M. LANDERIN: L'honorable député lit son
discours.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT: Je crois que
l'honorable député lit son discours et qu'il est en
contravention avec les règles <le la Chambre. 1 'ai
écouté attentivement l'honorable député et j'ob-
serve qu'il avait lu tout le temps.

M. DAVIN : Je puis assurer à M. l'Orateur-
suppléant que je ne fais que lire des extraits.

M. LANDERKIN : Je préférerais voir l'hono-
rable député nous donner quelque chose de son
cru.

2.. DAVIN: Je cite un extrait du Star, de
Montréal.

Ne lui demandez pas d'admettre que lui et ses collègues
ont formé le projet de prendre $40,500,000 des deniers du
peuple, en 1898.99, et qu'ils ont réellement l'intention d'en
dépenser $39,124,000. Les conservateurs peuvent être
généreux, le principe économique de leur politique fiscale
a été reconnu par les actes mêmes de ceux 'qui les ont
diffamés; l'efficacité de leur tarif a été reconnu, par son
adoption, par ceux mêmes qui l'avaient condamné. Qu'ils
n'exagèrent pas leur triomphe sur des ennemis tombés.
tombés dans de bonites circonstances, tombés de leur état
d'honnêteté, de la lau e position qui leur permetuait de
jeter. à la face de leurs adversaires les épithètes de
canailles, voleurs et menteurs, ruinés dans leurpropre
estime et dans l'estime de leurs concitoyens. M. Fielding
devrait modifier ses estimations (non pas les augmenter)
et y inclure un crédit devant être affecté à un refuge pour
les hommes tombés.

Je désire maintenant signaler un certain point à
l'atantion du ministre des Finances.

'M. LANDERKIN : Il n'est pas ici.

M. DAVIN : L'honorable ministre est générale-
ment absent, mais je suis heureux de dire qu'il est
ici dans le moment. L'honorable ministre a parlé
des opérations de banque et il en a conclu que les
revenus du Canada étaient aussi une preuve du
succès de sa politique. Il voulait dire, je suppose,
que son tari' était un peu plus bas, selon lui-ce
que je ne crois pas-que celui de ses prédécesseurs

M. DAVIN.

et que les succès des opérations de banques étaient
dus à ce fait. Les déclarationsi du ministre des
Finances et du ministre des Douanes relativement
aux signes de prospérité, conduisaient naturelle-
ment à la conclusion que le pays avait été si admi-
rablement administré pendant 18 ans que ces mes-
sieurs, en venant au pouvoir, avaient recolté les
avantages préparés par le parti conservateur.

Voici ce qu'a dit le ministre (les Finances :

Le volume des affaires générales du pays a été tel
qu'une augmentation considérable s'est produite dans les
paiements par comnpensation, (clearina) dans les cinq
principales villes-Montréal, Toronto, Halifax, Winnipeg
et Hamilion. Le total des paiements par compensation,
durant les trois dernières années, d'après le Monetary
l'ies ont été comme suit:

1895............................ .. $1,039,967,000
1896 .............................. 1,025,960,000
1897.................... ....... 1,151,906,000

Soit une augmentation de $126,000,000 en 18,17 sur 1896.
Pour les quatres périodes hebdomadaires-finissant le
jeudi,-de janvier 1898, la totalité des paiements par com-
pensation a été de $108,519.673. contre $89,901,0, pour
les périodes correspondantes de janvier 1897, soit une
augmentation de plus de $18,000,000. En février dernier,
le total des paiements par compensation, dans les cinq
villes mentionnées plus haut, a été de $10S,385,302, contre
$74,612,552 en février 1897, soit une augmentation de
$33,772,750.

Si j'ai mal cité l'arguinentation de l'honorable
ministre (M. Fielding), J'espère qu'il me reprendra;
il a prétendu que ce succès des opérations de ban-
que au Can:tda était dû au tarif présenté par le
gouvernement actuel. Or, l amélioration n'est que
de l2. pour 100 au Canada, et je vois dans le
Commercial de New-York, samedi, le 2 avril 1898,
q.ue le bill Dingly a eu l'effet suivant sur ces opéra-
tions les diverses banques aux Etats-Unis.

Il serait intéressant de savoir à quel chiffre se seraient
élevées, dans le mois de mars, les opérations de banques
dans le pays sans les perspectives de guerre. Le chiffres
de ces opérations, environ $5,700.,000,000, ne dépasse que
de 1 1 pour 100, celui des opérations de février, en dépit
du fait que mars comptait 31 jours, sans fêtes, tandis quefévrier n'en a eu que 28 avec deux fêtes.

Les opérations de janvier qui s'élevaient à plus de
$6,000,000,000 sont naturellement tombées à $5,581,000,000
dans le court du mois suivant. Règle générale les opéra-
tions de mars dépassent de beaucoup celles de février,
mais cette année il y a eu une exception. Les opérations
de janvier ont été de J plus considérables que celles de
janvier 1897, et celles de février de près de 50 pour 100 de
plus que celles de février l'an dernier, tandis que les opé-
rations du mois qui vient de finir excèdent celle% du mois
de mars 1897 d'un peu moins de 33 pour 100. Ces chiffres
nous démontrent le tort fait aux affaires par cette pers-
pective prolongée de guerre.

TOTAL DES OPÉRATIONS DE MARS,

1898. 1897.
New-York........... $3,418,019,442 $2,387,110,544
Boston............... 454,098,000 396,984,048
Chicago ............. 439,308,827 336,.377
Philadelphie ........ 310,404,163 247,737,435
Saint- Louis.......... 120,343,384 108,121,600
Pittsburg ........... 85,835.027 62,558,241
Baltimore. 72.236,992 61,047,615
San-Francisco....... 69,948,407 55,003 425
Cincinnati........... 53,132,80j 49,280,750

Ainsi le total des opérations pour toutes les
grandes villes des Etats-Unis a été, en 1898, de
$5,674,090,729, et en 1897, de $4,236,875,620. Que
devient alors l'argument de l'honorable ministre?
Il y a eu au Canada une augmentation de 12f pour
100, dans ces opérations, et, aux Etats-Unis, de
33 pour 100. La déclaration de l'honorable minis-
tre relativement à la prospérité du pays ne doit pas
être attribuée aux efforts de son gouvernement, mais
aux efforts du gouvernement antérieur, car si ce
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dernier eut mal administré les affaires du pays son
successeur ne se serait pas trouvé dans une position
aussi avantageuse.

Je vois que l'honorable ministre du Commerce
est revenu dans la Chambre, je suppose que, comme
d'autres esprits supérieurs, il se sent en meilleures
dispositions, j'attirerai donc son attention.....

M. BENNETT : M. 1 Orateur, pour nous qui
ne fumons pas, il est certainement désagréable de
voir fumer dans cette Chambre un membre de la
droite. Cela est disgracieux. Ayons un peu de
décence. C'est la première fois que je remarque la
chose.

M. DAVIN : Quel est le coupable? Qui fume ?
En défendant la conduite du ministre des

Finances, voici ce que disait le ministre du Coin-
merce:

Il sera peut-êtr e intéressant pour la Chambre de
savoir qu'en 1894, environ $25,300,000 des dépôts,
s'élevant alors à $40,000,000 représentaient 26,000
déposants, soit à peu près une moyenne de $1,000.

Il a donc cherché à créer sur cette Chamrbre l'im.
pression que la moyenne des dépôts était de $1,000
par déposant.

Je ne crois pas que les hommes qui peuvent déposer, en
moyenne, $1,0W chacun. soient en droit d'exiger la pro-
tection du gouvernement.

Afin de défendre l'acte du ministre des Finances,
il a déclaré à la Chambre que les déposants des
caisses d'épargne du gouvernement avaient, en
moyenne, $1,000 chacun à leur crédit. Je répète
que le procédé est des plus étranges. Nous disons
au sujet de certains actes des honorables membres
de la droite que ceux-ci agissent par méchanceté
ou ignorance. Mais il est difficile de croire,( dans
ce cas-ci, que c'est par ignorance, car je crois que
le ministre du Commerce avait sous la main, la
réponse à un ordre de la Chambre qu'il avait
demandé lui-même.

Voici la réponse:
Réponse a un ordre de la Chambre, daté du 25 avril

1894. demandant un état indiquant:
1. Le nombre des personnes ayant des dépôts dans les

caisses d'épargne du gouvernement et des bureaux de
poste;-

2. Le nombre des personnes qui ont des dépôts de $1,000
ou plus et le montant total à leur.orédit ;

3. Le nombre des personnes qui ont des dépôts depuis
$500eSsqu'à MM.0~ et le montant total à leur crédit,

4. Le nombre des personnes qui ont des dépôts moin-
dres que $500 et le montant total à leur crédit:,

5. Le nombre de déposants qui ne résident pas au Ca-
nada et le montant total à leur crédit.

Eh bien ! M. l'Orateur, voici une réponse....

M. LANDERKIN: M. l'Orateur, j'aimerais
demander à l'honorable député de suspendre ses
remarques jusqu'à l'arrivée des reporters qui, dans
le moment sont tous sortis.

M. l'ORATEUR-SUPPLÉANT : Je crois que
la question d'ordre est mal fondée.

M. DAVIN: Voilà une réponse à un ordre de
la Chambre au sujet de certains renseignements
concernant les déposants des caisses d'épargne des
bureaux de poste. Cette réponse indique d'abord
le nombre total des déposants-l 14,275 ; le nombre
des personnes qui ont des dépôts de $1,000 et plus
et le montant total à leur crédit,-le nombre 5,418,
et le montant $7,419,615.94 ; le nombre des per-
sonnes qui ont à leur crédit $500 ou plus, mais pas

plus de $1,000, et le montant total à leur crédit,-
le nombre, 9,200 et le montant $6,421,018.96. Puis
remarquez bien ceci; le. nombre des personnes qui
ont des dépôts moindres que $500, est de 99,657, et
le montant total à leur crédit, $10,312,558.76. Ici
il y a une note :

NoTE.-Plusieurs des forts dépôts font partie des
comptes transportés des caisses d'épargne des bureaux de
poste du gouvernement, lesquels comptes ont été créés il
y a plusieurs années, lorsque l'acte des caisses d'épargne
des bureaux de poste ne limitait pas le maximum de
chaque dépôt.

Nous avons aussi un état des caisses d'épargne
du gouvernement, indiquant le nombre des per-
sonnes qui ont des dépôts moindres que $500 ; le
nombre des déposants ayant $500, mais pas plus de
$1,000 ; et le nombre des déposants ayant $1,000
et plus. Voici le nombre des personnes qui ont
depuis $1 jusqu'à $500 et le total des dépôts ;
dans la Nouvelle-Ecosse 19,905 personnes, dépôts
$2,395,285 ; dans le Nou veau-Brunswick, 12,822
personnes, dépôts $1.,796,141 ; dans l'Ontario, 1,327
personnes, dépôts $173,784 ; dans l'Ile du Prince
Edouard, 5,227 personnes, dépôts $675,125; et
ainsi de suite. Le nombre total des personnes qui
ont depuis $1 jusqu'à $500 est de 45,305, et le
montant total à leur crédit est de $5,502,848. Le
nombre de personnes, dans toutes ces provinces,
ayant depuis $500 jusqu'à $1,000 était de 5,127 et
le montant tot al à leur crédit était de $3,517,030.

M. LANDERKIN : Combien de millions avez.
vous là ?

M. DAVIN : Le nombre des personnes qui ont
depuis $1,000 et pluà est de 4,607 et le montant
total à leur crédit est de $6,676,586.

J'ai un état puisé dans les comptes publics indi-
quant le chiffre des affaires des caisses d'épagne des
bureaux de poste depuis le ler avril 1868 jusqu'au
30 juin 1897. Je n'examinerai pas cet état en
détail, mais je vais prendre le tableau de 1897. Le
30 juin 1897, le nombre des caisses dl'épargne des
bureaux de postes était de 779; le nombre des
dépôts reçus, pendant cette période, a été de
161,151 ; et le montant total des dépôts $8,223,000,
et la moyenne de chaque dépôt $51.02; les comptes
transportés des caisses d'épargne du gouvernement,
pendant cette période, se sont élevés à $1,856,474;
le nombre des retraits a été de 91,398, et le montant
total retiré de $7,656,086. Le nombre des comptes
ouverts, au 30 juin 1897, était de 135,737, repré-
sentant un montant total de $32,380,829. Ima-
ginez quel était en moyenne le montant de chaque
compte ouvert : $2-38.55. Et cependant, ayant
ces renseignements en sa possession, l'honorKble
ministre a prononcé lesparoles que je vous ai citées.
Ce serait quelque chose d'indigne d'un membre
quelconque de cette Chambre, mais de la part d'un
homme qui a occupé une si haute position, et qui,
à venir jusqu'à ces derniers mois, a joui d'un si
grand respect, il est scandaleux d'essayer d'en
imposer au pays, comme il l'a fait, et de faire une
assertion qui n'a aucun fondement.

J'ai sous la mamil la moyenne des dépôts depuis
1891 jusqu'à l'an dernier. En 1891, le nombre des
déposants ayant depuis $1 jusqu'à $10 était de
53,217.

M. WILSON : Quel était le nombre total des
déposants.

M. DAVIN : Cette année là, 144,000.
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1890-1 1891-2 1892-3 1893-4 1894-5 1895-6

S $ DLposants Déposants 'Déposants'Déposants Déposants Déposants

De 1 à 10..................... .53,227 52,891 53,219 53,093 .53,314 58,841
do il à 20-................ 26,497 25,141 24,906 24,249 23,941 26,065
do 21 à 5 ... , ....... 3,, bc 3(,457 37,444 36,'75 5,411 37,982
do 1 à 100..................... 17,685 17,589 18,610 17.927 16,918 17,920
do 101 à 200 .................... 74,J6 7,405 8,380 7,941 7,R24 8,029
do 201 à 400................ .... 4,091 3,628 4,026 3,788 3,740 3,962
du 401 il W60............. . ..... 407 147 1,22S 1,240 1,296 1,428
do 601 à 800................... 147 357 420 I 474 454 538
do 801 à 1,0400 ....... .... .... 172 468 635 673 787 993

Ainsi nous voyons que dans l'année 1893, la pro-
portion était :

Déposan)ts.
à 10 ............ ... . 3 ,7

20 .......... ....... * 6, _)
50ý ........,. ........ 2 ,6

100 ................... . 1 ,
200.......,,......... . . . . 5,4
400,.................. . . . 2, 0
600 .................. . . .. 08 4
800.. . ................... 0 M1,0( .. ... ... .. .. .. .... 0.,60

De 1
il
21
51

101
21]
401
601
801

Par ces chiffres, vous voyez que l'assertion du
ministre des Finances, qlue l'honorable nii nistre du
Commnerce a répétée, n'avait pas le moindre fonde-
ment, et que la classe pauvre dépose ses fonds à
ces caisses dépargar, ainsi que je lai prouvé en
vous donnant les chiffres otticiels. Je n'en ai pas
fini avec le sujet, car je crois que cette assertion
est la plus itpudeinte et la plus miasérale décla-
ration économcique qui ait jamais été faite dans
aucun parlement.

Une VOIX : Continuez.

M. UAVIN : C'est mon intention, et le parti
conservateur contiue sa route . il y u aussi un
autre parti qui contiiue sa route, mnais dans une
direction opposée, en suivant cette avenue Laurier
qui mène à un cimetière.

Je tiens dans um main le quarante-troisième
rapport du directeur général des Postes de l'Angle-
terre, et quel est à votre idée, M. l'Orateur, le taux
d'intérêt que l'on paie dans les caisses d'épargne
postales de la Grande-Bretagine ?

M. BEATTIE : Je soulève une question d'ordlre.
Des députés boivent les liqueurs dans l'enceinte
de cette Chambre et il y a d'autres qui interroi-
pent l'orateur et qui paraissent être en état
d'ivresse. Je prétends que ce sont des choses con-
traires aux régleients.

M. FRASER (président): C'est une fonction
nouvelle pour moi que de présider aux délibérations
de cette Chambre, niais il nie semble que lhono-
rable député qui a soulevé la question d'ordre est
teint <le noumer la personne dont il parle.

M. DAVIN: La voici à votre droite.

Quelques VOIX : Le nom.

M. DAVIN: Je crois que c'est de l'honorable
député de -Bellechasse (M. Talbot) que mon hono-
rable ami veut parler; cependant je ne sais pas si,
sous l'influenée <le la biére, il est pire qu'à jeun.

M. DAviN.

Il est dificile de le rendre plus désagréable qu'il
n'est naturellenent.

J'étais h parler du tauxv d'intérêt que l'on paie
aux personnes qui déposent de Pargent aux caisses
d'èpargnes du gouvernement en Angleterre. On
leur paie 2 pour 100 d'intérêt, ainsi que vous
pouvez le voir à la page 14 du quarante-troisième
rapport. Il ne fait peine de ne pas voir ici le
ministre des Finances, car c'est surtout à lui que
je destinais ces chiffres.

L'honorable ministre a dit qu'on devait-abaisser
le taux le l'intérêt dans les caisses d'épargnes des
bureaux dle poste, afin le le faire correspondre au
taux de l'intérêt des banques, et au taux moyen de
l'intérêt payé en ce pays. Eh bien, dans le Nord-
Ouest, l'intérêt que l'on paie sur de bons effets
négouiables est <le 10 pour 100. Je crois que c'est
8 pour 100 dans le Manitoba; et si quelqu'un a
intérêt à le savoir je (lirai que dans le Nord-Ouest,
bien que mon papier ne soit pas, je suppose, doré
sur tranche, j'ai toujours pu faire escompter mes
billets à 8 pour 100. Je suppose que nia bonne
réputation augmcente ion crédit, niais la vérité est
que j'ai toujours pu faire escompter mes billets à
8 pour 100 là ou d'autres personnes payaient 10
pour 100. Dans l'est vous payez 6 ou il pour 100.

Permettez-moi d'attirer votre attention sur l'état
mensuel des finances et du commerce des Etats-
Unis. Cet état que je tiens dans na main donne
le taux de l'intérêt à New-York et à Londres. En
1898, le taux de l'intérêt à Londres était descendu
à 2 pour 100. Dans les mois de janvier et de
février, et dans les mois de septembre et J'octobre
précédents, le taux (le l'intérêt était de 2 et 2
pour 100. Cependant, en Angleterre, les caisses
d'épargne du gouvernement payaient 24 pour 100
sur les dépôts, lorsque le taux de l'intérêt dans les
bancîques était de 2 pour 100. L'honorable ministre
des Finances, versant des larmes de crocodile sur
les banquiers et sur les hommes et les princes de la
finance, nous a dit que les caisses d'épargne des
bureaux <le poste avaient été instituées pour per-
mettre aux déposants le mettre leur argent en lieu
sâr. C'est là une ignorance impardonnable : je ne
veux pas me servir (l'un terme plus fort. L'hono-
rable ministre a été journaliste, il a été le rédac-
teur d'un journal, et il occupe maintenant une
haute position dans le cabinet ; et cependant il
connaît si peu l'histoire <le l'Angleterre et du
Canada qu'il ne sait pas qu'en 1861, M. Gladstone,
en établissant les caisses d'épargne, a formellement
déclaré que c'était pour encourager l'économie.
Que 'honorable ministre des Finances se reporte À
la création de ces institutions au Canada, et il verra
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que les hommes qui administraient les affaires ral de l'administration des postes. Ce plan avait
publiques avaient un cœur bien différent du sien et été mis à exécution, et Faweett résolut de l'essayer
de celui de ses collègues. de nouveau afin de parer aux diverses ditlicultés

J'ai sous la main la "Vie d'un directeur général qui s'étaient élevées. C'est le projet-bien connu
des Postes en Angleterre, Henry Fawcett." Nous aujourd'hui-du "bulletin d'épargne ", projet qui
lisons à la page 439: aurait fait battre de joie le ceur de Benjamin

Fawcett prenait un profond intérêt aux diverses i Franklin. Oni se procure à n'importe'quel bureau
titutions dont se sert l'administration des postes pour de poste un bulletin sur lequel on colle douze timn-
essayer.... bres et on l'envoie à la caisse d'épargne qui le reçoit

Quoi ? De placer l'argent du peuple en lieu sûr ? comme dépôt d'un schelling. Le plan fût mis à
Non, M. l'Orateur.... exécution dans certains districts, en septembre

1880, et il eut un tel succès que, le 15 novembre
.. ,de stimuler l'économie. Dans la première année de Faweett décida d'en faire l'application dans tout leszes fonctions, if prit eii mains la question des caisse

d'épargne des bureaux de poste. Ces caisses étaient pays. A la fin de mars 1881, 576,300 bulletins
activité depuis 1861, époque à laquelle M. Gladstone avait avaient été reçus et on estimait que ce système
présenté une mesure basée sur le plan de M. (aujourd'hui avait fait ouvrir 223,000 nouveaux comptes.
sir W.-C.) Sikes et de M. Chetwynd, de l'administration Dans son rapport de 1882, Fawcett dit que lades postes. Les caisses d'épargne postales ont prospéré,
et sont devenues plus populaires que la vieille institution moyenne des bulletins d'épargne reçus chaque jour
rivale, la banque d'épargne fidéicominissaire. Les an- était de 2,481. En 1884, il fait remarquer que le
ciennes banques eurent, dans ce temps-là, un déficit con- nombre des déposants parmi les enfants s'est consi.sidérable, vu le taux d'intérêt trop élevé qu'elles payaient
sur les dépôts * * * * * Dans son rapport de 1884, Faw.. derablemnent augmenté. En quatre ans le nombre
cett, pour démontrer que les jalousies qui s'étaient fait total des déposants a augmenté d'un million, et les
jour n'avaient pas leur raison d'être, donne qulques jeunes gens ne forment pas moins d'un quart. Enrenseignements qu'il avait recueillis. encourageant ainsi les habitudes d'économie dans

La même jalousie qu'ici. Fawcett ne voulait pas li jeunesse. l'administration fait probablement
céder aux banques. Gladstone ne voulait pas non plus pour assister que pour entraver l'entreprise
plus céder iauîx banques, mais notre ministre des privée. Les conditions faciles du versement ont
Finances se fait leur humble serviteur, leur chien contribué à la popularité de ces caisses d'épargne.
de chasse prêt à courir et à leur rapporter le gibier. La somme totale placée sur les fonds publics à la

fin de l'exercice, le 31 mars 1884, était de £1,519,-
Faweett fit remarquer que dans le Cambridesbire qui 983, partagés entre 20,767 personnes.contient 190,000 habitants il n'y a que dix endroits qui C , ls. .

sont pourvus d'une banque, tandis qu'il y a cuarantc-sept Comme cela repond bien à 'assertion du miistre
villes qui ont une caisse d'épargne postale. Il en con- des Finances qui nous a dit que c'était simplement
cluait que les caisses d'épargne des bureaux de poste pour mettre l'argent en lieu sûr que ces établisse-
peuvent attirer l'épargne là oul'entreprise privée n'offri- nents avaient été créée. L'intention, l'objet, le

but, c'était l'épargne. Ces sages hommes d'Etat
Ne savons-nous pas, M. le président, que ont vu que, même si le gouvernement accordait un

l'homme qui porte un habit de velours à côtes et taux d'intérêt un peu plus élevé que les banques,
qui a encore sur lui la poussière d'un jour de tra- cela ne nuisait pas aux banques et ne diminuait
Nil n'aime pas à aller dans les magnifiques pas le taux de l'intérêt, ainsi que Fawcett l'a
banques particulières où reluisent les belles garni- démontré hors de tout doute, mais encourageait les
tures de cuivre, et à y cotoyer les millionnaires, habitudes d'économie et donnait a la société une
les hauts-fonctionnaires et les ministres de l'Etat, et force et une solidarité qu'elle n'aurait pas autre-
les acolytes, les émissaires et les mandataires ment.
des ministres de l'Etat. Cet homme préfère se Vous vous rappellerez, M. le prtsident,-je
reudre à une petite caisse d'épargne où il connait croyais dansle moment m'adresser à celui que vous
le directeur de la poste et où il sent qu'il place ses remplacez (M. l'Orateur suppléant), lequel appar-
petites économies dans une institutiou qui lui ap- tient à la grande race française. Mais vous (M.
partient. Fraser, Guysborough) êtes un homme d'étude et

Quelle est Panalyse' de ces dépôts? J'ai oublié de vous vous rappellerez comment la France vaincue
la donner. L'analyse des chiffres démontre que par l'Allemagne et forcée de payer à ses vainqueurs
87 pour 100 des dépôts sont au-dessous de $500, une écrasante indemnité, une indemnité de cinq
8 pour 100 entre $500 et $1,000, et 5 pour 100 milliirds, s'est élevée en peu de temps à la hauteur
seulement au-dessus de $1,000. Je donne ces des circonstances et s'est libérée de ses obligations.
faits qui sont indiscutables, et si vous voulez Comment la France a-t-elle payé cette indemnité?
mie le permettre je vais vous démontrer que 20 En faisant appel à ses paysans et à ses travailleurs
pour 100 des dépôts ne s'élèvent pas à $100. économes auxquels elle avait inculqué le goût de'
Voilà ce que c'est que ce sage moyen par lequel les lépargne par des moyens qui ressemblent à ceux
grands chefs du parti conservateur ont voulu en- que je viens de décrire et que l'on a adoptés en
courager l'économie dans ce pays, marchant sur Angleterre où l'on ne craint pas d'accorder un
les traces des hommes nobles et éclairés de l'An- taux d'intérêt plus élevé encore que celui que les
gleterre qui ont fondé ces institutions pour aider banques paieraient. Mais il parait que nous mar-
le pauvre et non pour faire de ces caisses d'épargne chons dans une tout autre voie, que nous ne vivons
un sombre engin d'agiotage et de spéculation ; et pas sous le même régime, et que nous sommes gou-
voilà l'attitude que prend le gouvernement au vernés par des hommes tout différents. Fawcett,
sujet de ces institutions. dans l'administration des postes avait les mains

A la page 431 de la " Vie de Favcett," je trouve pleines de projets pour atteindre l'objet que je vous
quelque chose que je voudrais voir appliquer ici, si ai décrit, et ses efforts ont été éminemment heu-
nous le pouvions. Le directeur général des postes reux.
anglaises expose un plan qui lui a été soumis par En vérité, je suis bien peiné, M. le président, de
feu M. Chetwynd, receveur et comptable géné- ne pas voir à son siège le ministre des Finances,
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car je veux parler d'un passage de son exposé Halifax, personne n'a été assez plat pour lui faire la
budgétaire. C'est une chose très curieuse le révérence ; personne ne l'a invité à dîner. Il avait
l'entendre nous dire que la législation qu'il présente offensé les marchands de Halifax qui font le coin-
dans cette Chambre est dictée par un sentiment mnerce avec les Antilles anglaises en les leurrant de
britannique. C'est un grand homme d'Etat que promesses qu'il n'avait pas tenues et on ne voulait
notre ministre des Finances. Non seulement nous pas le rencontrer. Lorsque les gens de Halifax
avons pour conduire la barque gouvernementale l'ont rencontré sur la rue, ils lui ont lit leur facon
l'équipage le plus merveilleux que nous ayons <le penser. Voilà donc le ministre (les Finances
jamais eu à Ottawa ; mais nos ministres sont les dans un gouvernement puissant, un homme entouré
plus grands hommes d'Etat que nous ayons jamais d'honneurs qui se rend dans une ville où il a redigé
vus. Ottawa n'a jamais été si gai qu'aujourd'hui, un grand journal, et pas une âme, pas un esprit
avec ses bals, ses amusements et ses liners. Quel- dirigeant ne veut le rencontrer.
ques honorables députés, en entrant ici, après leurs Je suis heureux, M. le Président de voir entrer
réjouissances et leurs festins mue rappellent ce séna- le ministre des Finances. Lorsque ce dernier a eu
teur américain qui, avant d'aller à Washington cette conversation avec M, Chamberlain, il a cru
était mremubre d'une congrégation, et avait l'habi- trouver un moyen de faire ce qu'il désirait pour ses
tude de dlire, en termes méprisants, que c'était amis de Halifax qui sont en relations <le commerce
perdre son temps que d'assister aux fêtes et aux avec les Antilles anglaises, et en même temps dorer
réceptions mondaines. Un ami qui voyait souvent la pillule pour ses collègues en prélevant plus 'ar-
notre sénateur revenir de ces banquets, le ces bals gent sur le sucre ; et comme sa prétendue clause de
et de ces exercices chorégraphiques avec un plastron préférence en faveur de l'Angleterre avait eu beau-
de chemise démesuré et reluisant commne une vaste coup le succès dans la mère patrie, il pensa qu'une
plaine le neige,avait l'habituded<e dire "Quelhomme seconde édition n'irait pas mal, et sans aucun doute,
extraordinaire, quel ciangeinent il a subi lepuis l'idée a immédiatement plu au premier ministre.
son séjour à Washington : la société de la capitale Ainsi nous avons cette chose des plus extraordi-
des Etats-Unis l'a con mplètement insorcelé. Aupara- naires, car je pourrais facilement. démontrer que ce
vaut. il ne s'occupait pas <le changer de linge, mais changement ne fera pas beaucoup de bien aux
aujourd'hui il est l'homme qui change le plus Antilles anglaises. Je vais lui dire ce qui va arriver.
souvent le chemise dans tout Washington." De Elever le droit sur le sucre est tout naturel aux
même nous avons parmi les partisans du gouver- hommes qui sont maintenant au pouvoir, car par
nement quelques-uns des hommes qui changent le là ils violent encore leurs anciennes professions de
plus souvent de chemise au Canada. Voici ce que foi. Car s'il est une chose qu'il ait affirmé haute-
nous disait ce grand homme d'Etat que l'organe de ment, longuement et éloquemment, c'est qu'il ne
l'honorable député de Norfolk (M. Charlton) nous taxerait pas le sucre du pauvre. Cependant il
a dépeint comme participant d'un marchand de impose une taxe sur ce produit.
nouveautés et d'un écherin inspiré : Vous vous rappelez l'histoire racontée par un

Que nos efforts soient heureux ou non, il y a une chose p-asteur puritain sur la rencontre d'un grand guer-
certaine, c'est que l'état actuel de notre commerce avec rier israélite avec Elysée. L'homme de Dieu re-
les Antilles anglaises exige que nous fassions quelque garde le guerrier et pleure,-non pas ces larmes de
tentative en ce sens, et nous pensons que le meilleur pré- crocodile que j'ai attribuées au ministre des Fi-sent à offrir à la population des Antilles anglaises, o'est
de lui dire: nousallons vous accorder le bénéfice de notre nances, il y a quelques instant-de vraies larmes
tarif (le droits différentiels. sans faire avec vous aucun qui inondaient son rude visage.
marché quelconque; et nous n'espérons pas obtenir de Et le guerrier lui dit: Pourquoi le prophète
vous de grandes concessions; mais si l'on peut trouver les leure-t-il -moyens de faire disparaître les obstacles qui entravent le i? Elisée répond je redoute les chati
commerce canadien dans les Antilles anglaises, nous ments que tu vas attirer sur le peuple, tu vas faire
n'avons aucun doute que vous, qui êtes comme nous des périr ses rois, ses guerriers, ses femmes et les enfants
colons britanniques, nous traiterez dans le même esprit mêmes ne seront pas épargnés. Le capitaine dit àque nous voulons vous traiter. IElysée : ton serviteur est-il donc un chien pour que

Ainsi nous avons une raison impériale à l'appui tu fasses cela ? Mais, ajoute le théologien puritain
d'un acte présenté dans ce parlement colonial ; et après tout le chien l'a bien fait. Le ministre des
ici se soulève la question <le savoir si le parlement Finances pourrait également dire: ton serviteur
impérial dont nous dépendons, a rempli les devoirs est-il donc un chien pour que tu fasse cela, pour que
qui lui incombaient à ce sujet. Après les déclara- tu relèves les droits sur les sucres? Voilà pourtant
tions formelles <le M. Chamberlain qui a dit claire- ce que le chien a fait. Le parti libéral avait pourtant
ment qu'il entendait adopter le vrai moyen et promis de ne pas imposer les sucres ; il avait même
imposer, afin de favoriser les Antilles anglaises, un fait de cette exemption l'un des principaux articles
droit qui ferait contre-poids au système de primes de son programme ; or, il l'a frappé de droits, et
en vigueur sur le continent, il est très curieux de pour toute excuse il nous dit que c'est pour venir
voir un politicien à l'esprit étroit, un de ses hommes en aide à la colonie des Antilles.
sans envergure et sans originalité, sir Michael Abordons maintenant la question au point de vue
Hicks-Beach, faire accepter sa manière de voir au impérial, car mes paroles, je l'espère, retentiront au
cabinet anglais. et avoir évidemment le dessus sur delà de l'Atlantique.
le secrétaire d'Etat pour les colonies. Lorsque le
ministre des Finances est allé en Angleterre, il a Quelques VOIX: Oh ! oh
en une conversation avec M. Chamberlain et il a
su ce que ce dernier entendait faire. Le ministre M. DAVIN: Mes discours ont déjà trouvé de
des Finances a cru alors qu'il trouverait un moyen l'écho au delà de l'Atlantique, et ils en trouveront
d'éluder les difficultés et d'éviter le danger qui le encore. Je vais clone démontrer comment on peut
menaçaient dans sa propre province. réfuter le seul argument opposé à la proposition

Après la promulgation de son ttrif de 1897, lors- faite au début, par M. Chamberlain. Je ne m'a-
que l'honorable ministre des Finances est allé à dresse- pas aux persifleurs, mais je demande aux

M. DAVI-.
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hommes d'Etat et à ceux qui cherchent à le devenir,
(le prêter leur attention à mon exposé de la ques-
tion le l'impôt sur les sucres. En 1874, si je ne
me trompe, sir Stafford Northcote a'vait un surplus
<le $30,0O,000, et naturellement il se demanda ce
qu'il en allait faire. Le chancelier de l'Echiquier,
à l'instar de M. Gladstone, songea à la méthode à
laquelle cet homme d'Etat avait eu recours pour
diminuer l'impôt ; et je lois l'avouer, le meilleur
parti qu'un ministre les Finances puisse tirer d'un
excédent de recettes est de l'appliquer à l'amortis-
sement de la lette nationale, chose que sir Stafford
Northcote aurait dû faire.

M. BENNFTT : Ne lui aurait-il pas été possible
d'acheter quelque chemin de fer du comté <le Drum-
mond ?

M. DAVIN: Sir Stafford Northcote n'était pas
un homme de cet acabit. L'un des partis auquel
il s'arrêta fut de dégrever les sucres. A cette épo-
que, il existait en Angleterre et en Ecosse de floris-
santes raffineries. Les sucres étaient alors frappés
d'un droit <le deux schelings à deux schelings dix
pence, soit de 48 cents et de 68 cents par 100 livres,
suivant la qualité, et les sucres raffinés, de 72 cents
par 100 livres.

A cette époque, voici quelles étaient les inpor-
tations le sucre en G rande- Bretagne:-Sucres des
colonies anglaises, 245,000 tonnes; sucres de l'étran-
ger, 335,000 tonnes; sucres de betterave, 125,000
tonnes; sucres raffinés venant le l'étranger, 146,000
tonnes, soit une totalité de 831,500 tonnes de sucres
importés. Le sucre de canne, à cette époque, s'in-
portait à l'état brut surtout des Antilles, de Cuba
et des Indes orientales, et il était raffiné en Angle-
terre et en Ecosse, c'est alors que l'Europe coin-
mença à ressentir les conséquences désastreuses du
système des primes.

Qu'on me permette ici une observation an sujet
du plus grand parlementaire qui ait jamais siégé
dans une assemblée législative : c'est que tout nier-
veilleux et étonnants que soient le talent de la
parole, et la facilité d'expression dont il était doué,
William-Ewart Gladstone n'était pas logicien, et
dans toute sa carrière, l'on chercherait en vain une
idée nouvelle, remarque qui s'applique d'ailleurs à
neuf hommes d'Etat sur dix, soit en Angleterre soit
au Canada. Pour me servir du mot que Disraëli
appliqua jadis à son célèbre leader, Robert Peel,
Gladstone n'a fait que voler les idées d'autrui; dis-
ciple d'Adam Smith, il n'a songé qu'à appliquer les
idées de son maitre, sans tenir compte <es circons-
tances que l'auteur avait en vue, en établissant les
propositions contenues dans son grand ouvrage.

Sir Stafford Northcote, qi fut à une certaine
époque le secrétaire de M. %1ladstone, homme fort
estimable et fort honorable d'ailleurs, était essen-
tiellement un esprit médiocre, impuissant à faire
face à la situation ; les libre-échangistes accep-
tèrent donc ces primes contraires à tous les prin-
cipes de l'économie politique, repoussées par les
économistes ; ils consentirent, dis-je, à appliquer
ce système et à donner au peuple du sucre à bon
marché, sans douter que ce serait- la ruine des
raffineurs ; et, pour citer un autre exemple, c'est
ainsi qu'en dégrevant complètement les soiries, afin
de permettre aux belles dames de porter de riches
robes de soie à bon marché.

M. Gladstone provoqua la fermeture de presque
toutes les fabriques de Coventry, qui devint silen-

cieuse comme une cité des morts, par suite du
chômage les filatures. Voilà la conséquence de
l'application des doctrines d'Adam Smith. L'An-
gleterre ne saurait imposer de droits réciproques.
A mon avis, les traités existants ne lui permet-
traient pas d'imposer directement le sucre de bet-
terave venant des pays d'Europe, et voilà, sans
aucun doute, l'objection la plus sérieuse qui ait été
formulée contre le système élaboré par N. Cham-
berlain. Je vais prouver toutefois, qu'il est pos-
sible d'obvier à cet incon vénient. Il serait facile
d'adopter-une certaine classification sans violer les
traités. Ainsi, que le sucre de canne brut soit
frappé d'un droit stipulé ; que les sucres de bette-
rave brut et fabriqué acquittent le même droit,
plus la prime imposée par les pays du continent.
Que le taux soit ensuite fixé de façon à comprendre
les recettes provenant de l'impôt sur le thé, quitte à
abolir cet impôt ; car la principale objection sou-
levée contre la proposition de M. Chamberlain est
qu'elle tend à imposer les articles d'alimentation.
Le thé est autant article alimentaire que l'est le
sucre. Les recettes provenant de l'impôt sur le thé
s'élèvent à $18,000,000, en chiffres ronds, et on les
redemandera à l'impôt <les sucres, voilà comment,
à mon avis, l'on peut résoudre ce problème. En-
trons lans quelques détails. Il est constaté qu'en
Angleterre, il se consomme quatre-vingt-dix livres
<le sucre par tête. Ce n'est pas le chiffre de la
consommation individuelle, puisque les brasseries
en consomment 114,000 tonnes. Les confiseurs en
consomment en outre une petite quantité, de sorte
qu'un tiers des sucres est employé à ces usages, ce
qui ré'dluit à 60 livres la consommation par tête.
Je le répète, qu'on abolisse l'impôt sur le thé, qui
s'élève à $18,750,000.

Pendant l'année finissant le 31 décembre 1896, il
a été importé en Grande-Bretagne 385,000 tonnes
de sucre de canne, 400,000 tonnes de sucre de
betterave brut et 740,000 tonnes de sucre de bette-
rave raffiné. L'accroissement de cette importation
est digne de remarque. En 1874, l'importation du
sucre de betterave raffiné ne s'est élevée qu'à 126,000
tonnes. Rappelons.nous qu'il s'agit ici de tonnes ;
en multip liant cette somme par 2,240 on obtient le
nombre de livres. Il est très difficile de fixer avec
précision la moyenne du taux de la prime ; toute-
fois, dans la mesure où il est possible <le le cons-
tater, les pays d'exportation, l'Allemagne et la
France paient environ 30 cents par quintal sur le
sucre de betterave brut et 42 cents par quintal sur
le même sucre raffiné. Les 385,000 tonnes de sucre
de canne, à 36 cents le quintal donnent $2,722,000 ;
tandis que les 400,000 tonnes de sucre de betterave
brut, à 36 cents le quintal plus les 30 cents, montant
de la prime, soit 66 cents par quintal nous donnent
$5,280,000. Les 740,000 tonnes de sucre de bette-
rave raffiné, à 36 cents, plus 42 cents, soit 78 cents
par quintal, donnent $11,544,000. La totalité est
donc de $19,596,000. Ainsi donc, par l'admission
du thé en franchise et par l'imposition du sucre, le
problème se trouve tout résolu.

Le sucre est un article dont les pauvres font
une moindre consommation que les classes riches.
Sauf pour les familles qui font usage d'alcool, le
thé est le grand stimulant des classes pauvres en
Angleterre, tandis que les riches ont les vins légers
et diverses boissons stimulantes à leur disposition.
Les classes riches emploient le sucre à beaucoup
plus d'usages que ne le font les classes pauvres, de
sorte qu'en imposant le sucre et en dégrevant le
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thé, ce sont les classes pauvres et le peuple en gé-
néral qui en béinéticieront. Le seul danger qu'offre
l'usage du thé est que si on le laisse infuser trop
longtemps, le taninin ien est extrait et il nuit à la
sauté, tandis qu'en le laissant infuser cinq minutes
à peu près, on obtient la liqueur pure.

La réforme que je préconise serait done fort
avantageuse ait point le vite hygiénique, au peuple
anglais; car elle permettrait au consommateur
d'acheter et (le boire plus le thé.

Revenons aux raftineries et aux dégâts qia
subis leur industrie. En 1874, l'importation (les
sucres de canne, provenant les possessions britan-
niques s'est élevée à 245,000 tonnes, tandis qu'en
1896 elle n'a atteint que 155,000 tonnes. En 1874,
l'importation (les sucres <le l'étraiger a été de
335,000 tonnes au lieu de 230,000 qu'elle a été en
1896. En 1874, l'étranger nous a expédié 125,000
tonnes <îe sucre (le betterave brut, tandis qu'en
1896, il nous en a expédié 400,000. En 1874, l'imi-
portation <lu sucre le betteraves raffiné, venant <le
l'étranger, a atteint le chiffre <le 126,500 tonnes,
tandis qu'en 1896, elle s'est élevée à 740,000 tonnes.
La totalité (le l'importation, en 1874, a atteint le
chitlire de 831,500 tonnes, tandis qu'en 1896, elle
s'est élevée à 1,525,000 tonnes.

Cette statistique atteste les ravages exercés sur
l'industrie dut raftinage en Angleterre et en Ecosse.
Je l'affirne donc, s'il était possible dle venir ait
secours des colonies anglaises productrices de sxicres,
non seulement on lent- rendrait titi service inappré-
ciable, mais en outre, oit porterait unt coup mortel
au système <les primes en vogue sur le continent
européee. Iu omtent que ces pays s'aperoevraient
qu'au lieu le tomber dans le gousset les fabricants
allemands out francais, ces primes tombent dlans la
caisse publique de FAngleterre, ils y songeraient
deux fois avant <le maintenir ce système. Preuve
que je suis dans la vérité des faits ait sujet de ce
qui se passe en Angleterre, voici ce que dit la
Saturday Rerie du 19 <le mars :

Il est de mode de dire qu'en fait de questions coloniales,
M. Chamberlain mène tout à sa guise; or, son discours
de lundi dernier sur les sucres tend, dans tne large me-
sure, à affaiblir ce préjugé. Quand on voit cet homme
d'Etat se défendre, comme il le fait en ce moment, de
vouloir établir des droits réciproques parfaitement légi-
times et nécessaires sur les sucres jouissant de primes,
lui qui, il y a deux ans à peine, flaisait de hardies et
enithousistes déclarations en faveur d'une union doua-
nière, et proclamait hautement le mépris que lui inspi-
raient les politiciens timides et les économistes à idées
stéréotypées qui craignent d'imposer les importations, il
v a là une assez forte présomption que la voix de sir
Michael llicks-Beach est aussi puissante dans le cabinet
que celle du secrétaire d'Etat aux colonies. C'est un
spectacle vraiment pitoyable. M. Chamberlain nous a
déclaré. avec de grands éclats de voix, qu'il n'abandonne-
rait jamais les Antilles; tandis que, dans son for inté-
rieur, il se rendait parfaitement compte de seshésitations
et de son impuissance à faire adopter la seule mesure de
nature à apporter aux Antilles une aide juste et satis-
faisante.

Le mystérieux remède auquel il a fait allusion dans
son discours de Liverpool, que nous accueillimes alorE
avec un sourire d'incrédulité, vient enfin d'être révélé à
la Chambre des Communes, c'est un triste projet, décoré
du nom de réciprocité avec l'Amérique. Comment ce
projet réussira-t-il à rétablir lit principale industrie colo-
niale ? L'Amérique est déjà le meilleur client des. An-
tilles, depuis que la mère-patrie s'est livrée à l'importa-
tion du sucre de betterave allemand, et il n'est guère
probable qne les Etats-Unis achètent davantage le sucre
des Antilles, par suite de ce temps de réciprocité, De
fait, ils en achèteront moins à l'avenir; car ils se met-
tent eux-mêmes à cultiver le sucre en grand. Les Etats-
Unis sont le dernier marché sur lequel les Antilles peu--
vent compter pour vendre leurs sucres à l'avenir. Bien
au contraire, avant longtemps, ils auront à soutenir une

M. 1vw.

concurrence très sérieuse de la part des Etats-Unis, tant
en Amérique qu'en Angleterre, à moins que celle-ci n'a-
dopte un tarif de préférence.

Vous le savez, M. l'Orateur, ce journal passe
pour l'un des plus éclairés de l'Empire, et pendant
longtemps-et je doute qu'il ait modifié ses opinions
-il a été partisan dévoué (le la doctrine économique
et financière I'Adam Snith ; mais la logique des
faits F't convaincu qu'il est temps de renoncer aux
sophismes du libre-échange, et de faire quelque
chose pour la Grande-Bretagne et ses colonies. J'ai
en ce montent sous lesyeux une brochure intitulée le
rapport des fêtes jubilaires par M. Chamberlain et
j'y trouve un irapport du ministre du Commerce du
Canada. En lisant ces rapports, on reste convaincu
(lue le commerce échappe partout à l'Angleterre,
et je vais lire les observations (ue fait à ce sujet
titi écrivain trés éclairé, le rédacteur de la Pall
Mall Gazette. Si je ne me trompe, c'est M. Green-
wood, homme fort éclairé et que j'ai autrefois
connu, lorsqu'il était rédacteur d'un journal dont
j'étais l'un des colloborateurs. Voici ce qu'il dit :

D'après ce journal, le tarif Dingley devrait pousser
l'Angletere à mettre la dernière main à ce projet ten-
dant à l'établisement du commerce de préférence dans
les limites de l'empire.

C'est pour l'édification (lu innistre du Com-
merce que je lis cet a rticle. Oit se le rappelle, le
ministre nous a dit qu'il était loin le jour où l'An-
gleterre se préoccuperait du systène de commerce
(le préférence, si jamais la chose arrive; et voilà
que la Saturday Rerieî attribue à M. Chamber-
land les opinions Que l'on sait avoir été réellement
exprimée par cet homme dl'Etat. Et voici que la
Pail MaIl Gazette se déclare en faveur du coin-
mnerce de préférence:

Il se dégage encore un autre enseignement; c'est la
nécessité de stimuler et de cimenter l'union commerciale
de l'empire. Les Etats-Unis nous ont clairement prouvé
qu'ils entendent se constituer autant que possible, en
unité commerciale indépendante. Les autres nations
imitent son exemple. Que l'Angleterre impériale fasse
la même chose. Qu'elle fasse de son magnifique empire
une confédération commerciale, et elle pourra ainsi pour-
suivre sa route, sans s'occuper des barrières fiscales que
les autres pays établissent sur leurs frontières. Bon gré,
mal gré, c'est vers les colonies et non pas vers l'étranger
qu'il faudra nouq tourner, à l'avenir pour agrandir nos
relations commerciales, et *en raison des brillantes pers-
pectives de progrès qui s'ouvent devant ces colonies un
double intérêt commercial et patriotique doit nous
engager à envisager cete perspective avec bonheur. En
outre, rien ne nous garantit la possession de ces marchés.
M. Chamberlain, dans son rapport des fêtes jubilaires,
démontre que l'étranger nénêtre sûrement et, même
rapidement dans les marchés de l'empire. Il nous est
toutefois possible d'arrêter cet empiétement. Et nous
réussirons dans une certaines mesure, pourvu que nos
industriels et nos marchands adoptent de meilleures mé-
thodes commerciales; mais, en définitive, nous n'obtien-
drons un succès complet qu'en établissant une union
douanière, basée sur le système de commerce de préfé-
rence dans les limites de l'empire.

Et l'on viendra encore nous dire qu'il n'existe
pas (le mouvement en Angleterre en faveur du
commerce de préférence. Je vous le demande, M.
l'Orateur, est-ce bien le moyen d'obtenir ce com-
merce privilégiée, que d'aller en Angleterre, et du
montet qu'il est question le ce projet, de le tour-
ner eu ridicule ? Est-ce bien le moyen d'obtenir ce
commerce privilégié, que d'accorder une préférence
à la mère-patriestais lui demander en retour aucune
faveur, ce qtui eût té un premier pas dans la bonne
voie, mais au contraire, de lui dire : " Nous vous
accordons cette faveur à titre gratuit, mais nous
serons bien aise que vous nous accordiez quelque
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chose par reconnaissance ". Voilà de bien triste
diplomatie, avouons-le, et je serais bien aise si
j'avais réussi ce soir i décider le gouvernement à
sortir de l'ornière où il s'est plongé.

Le ministre du Commerce a fait un appel tout à
fait extraordinaire aux députés le la gauche, lors-
que l'honorable député du Cap-Breton a proposé à
la Cha nbre de lever sa séance. Il nous a supplié
de tirer le rideau aussitôt que possible sur la misé-
rable pièce qui se joue actuellement ; le gouverne-
ment, nous sembte-t-il (lire, s'est donné en spec-
tacle à Dieu et aux hommes, et le ministre nous
supplie, pour l'amour du ciel, de terminer le débat :
"«Je me sens mal à l'aise, nous dlit-il ; n'allez pas
croire que ma situation soit bien enviable ; il me
répugne d'avoir à défendre toutes leurs petites tur-
pitudes et de ne servir des lambeaux fanés d'une
réputation jadis honorable pour couvrir comme
d'un manteau leur nudité " ; et avec une naïveté
désopilante, l'honorable ministre nous a demandé
de clôturer le débat aussitôt que possible. Il nous
est impossible de nous rendre à sa prière. N'ous
avons un devoir à remplir comme membres le l'op-
position, celui le signaler publiquement les bévues
du gouvernenent et le côté faible des mesures qu'il
présente à la Chambre. Comme le disait lord Ran-
dolph Churchill, le devoir de l'opposition est (le
faire le l'opposition.

Notre devoir est de signaler les défectuosités des
niesures présentées par le gouvernenient et d'empê-
cher le cabinet de dévier de la voie droite. Nous
avons, toutefois, un autre devoir à remplir, qui
rejette tout à fait dans l'ombre celui que je viens
de mentionner ; et ce devoir consiste à exposer
dans toute sa laideur hideuse aux yeux du pays la
lâche trahison des intérêts du peuple et la violation
des promesses (lu cabinet. Que les honorables
ministres ne s'imaginent point qlue nous allons
laisser le peuple oublier leurs engagements. Qu'ils
ne pensent pas que nous allons souffrir que le peuple
oublie l'insincérité de leurs déclarations passées et
la trahison de leurs principes, sans lui montrer
combien ils sont indignes de siéger sur les bancs
qu'ils occupent en ce monent. Le ministre des
Travaux publics a nié en quelque sorte les accusa-
tions de corruption portées contre lui. Il est cer-
tains individus auxquels il est impossible de tou-
cher sans voir la corruption suinter par tous leurs
pores. Il est des choses d'une parfaite évidence
que l'on ne saurait, toutefois, prouver. Le ministre
diti Commerce est un littérateur et je sais qu'il
étudie Shakespeare. Il se rappelle sans doute, le
temps cu'il a passé à Trinity College, et je suppose
qu'il se délectait alors dans l'étude d'Eschyle. Il
se rappelle la scène de la tragédie de " Macleth,"
lorsque Duncan est assassiiié et que lady Macbeth
sent toute l'horreur du crime ; or, de l'avis de
nombre de critiques, cette scène surpasse en horreur
tout ce (n'offre d'analogue la littérature draina-
tique. Il y a, toutefois, une scène qui rejette bien
loin dans l'ombre celle de Macbeth ; c'est celle qui
se trouve dans la tragédie d'Agamemnon. Après
le retour d'Agamemnon à Mycène, et après son
entrée au palais, Cassandre, assise sur le char à la
poî te du palais, s'écrie, " sang, sang," elle respire
l'odeur du sang et dit que la vache frappe le taureau.

M. FLINT : Non, elle dit ber-lud.

M. DAVIN : Ce n'est pas à vous que je m'adresse
mais aux lettrés de la droite. Je reconnais facile-

nient ceux qui n'ont qu'une culture littéraire super-
ficielle. Je disais donc que Cassandre est con-
vaincue qu'un meurtre se commet au palais ; elle
en est parfaitement sûre, bien qu'elle n'en soit pas
témoin : c'est ainsi que, depuis l'avènernent du
gouvernement au pouvoir, nous avons été témoins
de plusieurs faits de corruption. Au début, cette
corruption ressemblait à peine à un vermisseau ; en
affaires comme en affaires, disait-on ; mais le ver-
misseau s'est changé en serpent, le serpent est
devenu python ; et aujourd'hui voilà qu'il prend de
l'accroissement, grandit et vomit le venin de la
corruption par tout le Canada.

Le ministre du Commerce n'a pas besoin de faire
appel à notre pitié; nous avons des scandales à
signaler au public, et nous ferons notre devoir.
Est-il une doctrine dont ils aient plus ouvertement
fait profession que celle de l'indépendance du par-
lement ? La Chambre se rappelle avec quelle
vigueur le directeur général des Postes (M. Mulock)
et 'honorable ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright) se sont jadis élevés contre un parti
politique osant tolérer qu'un de ses partisans gardât
son mandat de député aux Communes, tout en
étant porteur d'une promesse le place rétribuée
par l'Etat? Or, à peine sont-ils arrivés au pouvoir
que nous avons vu M. Langelier, que nous avions
l'habitude de considérer comme l'un des purs du
parti, garder son mandat aux Communes, tout en
étant porteur d'une lettre du premier ministre lui
promettant la place de lieutenant-gouverneur ? Il
est d'autres député qui siègent aujourd'hui aux
Gomnmunes, et prêtent ler appui au cabinet, tout
en ayant la promesse de places lucratives de juges
et de lieutenant-gouverneur ; et les honorables
députés qui signalaient jadis avec tant de véhé-
mence ces abus sont maintenant les chiens muets
de Jupiter ; ils n'osent plus aboyer.

Je regrette l'absence <le l'orateur à la voix har-
monieuse, le ministre des Douanes, que j'aime tant
à entendre.

M. COW AN: Il est ici.

M. DAVIN: Oh ! je vois quil est endormi, la
face tournée au mur. C'est un présage de mauvais
augure. Le présage à tirer d'une rue rebaptisée
du nom <le " Laurier " et, aboutissant à un cime-
tière, pent-il soutenir la comparaison avec la con-
jecture à tirer du fait que le ministre des Douanes
dont la face est tournée au mur ? c'est un signe le
mort, on le sait ; signe de la mort du gouvernement,
cela s'entend.

L'hionor,,ble ministre des Douanes, voulant répli-
quer à l'un de nies arguments, touchant la compa-
gnie Massey-Harris, nous a donné le chiffre des
instruments aratoires importés l'année dernière, et
il s'est servi d'un argument fort singulier dans la
bouche d'un libre-échangiste. Ecoutons-le parler :

Faisons une supposition: voici que les industriels
s'adressant au ministre des Finances lui disent . nous dé-
sirons appeler votre attention sur la statistique que voici,
empruntée aux relevés du commerce. Quelle est cette
statistique. demande le ministre? Nous voulons disent
les industriels, vous signaler le fait suivant: pendant les
six mois finissant e 31 de décembre 1896 ,il a été importé
au Manitoba et dans les territoires -du Nord-Ouest, pour
ne rien dire du reste du pays. 372 moissonneusus coûtant
$37,071, tandis que pendant les six moi. correspondants
des trois années suivantes, oh nous avons exploité notre
industrie sous le régime d'un tarif que vous avez abaissé
de 35 à 20 pour 100, l'importation accuse une augmenta-
tion importante. En 1895, cour les six mois correspon-
dants, le nombre des moissonneuses importées au Mani-
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toba et au Nord-Ouest a été de 760, et en 1896, de 803, tan-
dis que pour les six mois finissant le 31 décembre 1897. le
nombre de moissonneuses importées au Manitoba et atu
Nord-Ouest seulement a été de 1,432, représentant une
valeur de $144,289.

L'honorable ministre est réellement endormi,
non seulement dans le sens littéral du mot, mais
figurativement ; car le Nor-d-Ouest a fait de grands
progrès, et le chiffre cité les moissonneuses imipor-
tées n'estqu'une bagatelle, comparativement au
chiffre réel. Dans une seule ville, à Indiani-Head,
me dit _M. Van Patten, l'agent de la Compagnie
Massey-Harris, il s'est vendu pour $5 0 ,000 d'ins-
truments aratoires. Appliquez cela au Nanitoba
et au Nord-Ouest, et vous verrez que la statistique
citée n'est qu'une bagatelle. Or, celui qui s'est
servi de cet argument est un bon libre-échangiste,
et l'un le ceux qui en 1892 et en 1896,se sont élevés
avec plus de vigueur contre le relèvement de l'un-
pôt sur le sucre. Voici un extrait d'une lettre de la
Compagnie Massey-Harris, adressée au maire de
Toronto, probablement dans le but <le demander un
bon emplacement pour leur fabrique :

Depuis quelques années, la chose est bien connue, notrecornpagnie a vu son commerce avec l'étranger s'accroitre
d'une façon constante. Nous avons dépensé de fortes
sommes d'argent et déployé de grands efforts, ces années
dernières, pour asseoirsur une base solide notre commerce
européen et, comme résultat nous recevons aujourd'hui
d'inportastes commandes de notre bureau d'affaires de
Londres, Angleterre.

Si vous vous le rappelez, M. l'Oratenr, j'ai déjà
dit que cette maison fait beaucoup d'affaires en
Australie, et maintenant elle nous déclare que son
commerce s'accroît dans de fortes proportions en
Europe. La prospérité <le cette industrie, comme,
du i este celle du pays, en général, est le résultat
du système établi par le gouvernement conserva-
teur, résultat dont le gouvernement actuel s'attriibtie
effronitément le mérite. On le voit done, le fait
que j'ai cité relativement à Inlian-IHead répond
d'une manière péremptoire à l'allégation de mon
honorable ami. De fait, il n'a été importé que fort
peu d'instruments aratoires, et si on les admettait
en franchise, les produits de la maison Massey-
Harris feraient fort bien concurrence à l'article re-
niant de l'étranger et cela est d à l'excellence même
de ses produits qui ont atteint une telle perfection,
depuis au delk d'un quart de siècle que son indus-
trie est en exploitation qu'elle peut soutenir avan-
tageusenent la concurrence le McCormack ou de
tout autre rival sur les marchés du monde,

Je désire dire un mot au sujet de cette disposi-
tion du budget où, pour tue servir d'une expression
que j'hésite à employer en raison de son inélégance,
se révèle la griffe du directeur général des Postes.
Je veux parler de l'impôt sur les journaux. Il ne
s'agit ici que les journaux du Nord-Ouest. A
Moosoumin, à Indian-Head ou dans les autres villes
importantes des territoires du Nord-Ouest, il n'est
pas un seul journal dont la circulation ne s'étende
au delà de dix milles ; or, un impôt de cinq ou six
dollars serait assez lourd pour ces petits journaux.
Ils ont en assez le misère comme cela, et comme l'a
dit l'honorable chef de l'opposition, vous ne pouvez
faire de plus grand tort à une société qu'en lui enle-
vant ses journaux, parce que les journaux, petits
et grands, ont acquis un tel degré de perfection
dans ce pays que, si tin homme recevait, par exei-
ple des journaux comme le Ifai/ ou le Sun de -Saint-
Jean, et le lisait avec soin en se servant du dic-
tionnaire de Webster,lorsque la chose serait néces-
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saire, en faisant attention à toutes les allusions à la
géographie qui y sont faites, et même en aidant à
sa mémoire qui pourrait lui faire quelquefois défaut,
en ayant recours à l'encyclopédie, au bout le six
ou sept ans d'un exercice le ce genre il serait un
homme instruit, connaisant bien la politique, ses
contemporains, l'histoire, et il aurait en outre orné
son esprit d'une foule d'autres connaissances. Je
considère cette taxe comme étant une chose bien
mesquine, mais bien entendu, je ne veux pas la
comparer pour un instant avec la réduction du taux
de l'iîntérêt sur les dépôts, ou bien avec cette misé-
reble politique inaugurée uniquement pour augmen-
ter la popularité lu mitinistre des Finances auprès
des narch.inds des Indes Occidentales qui demeu-
relit à Halifax, et en prenant $500,00 dans la
poche des pauvres consommateurs de sucre, cela
afin de rester dans les bonnes grâces le M. Jones
et d'autres personnages de Halifax, puis de dorer
la pilule, afin d'engager son chef, sou collègue, son
guide, un philosophe et un ami, l'honora ble ninis-
tre du Conmierce, à l'avaler sanus faire la grimace.

J'ai remarqué que le jour où cette nesure fut
proposée, le iministre du Commerce semblait être
plus pâle que dl'habitude, et j'ai concln de là que la
pilule avait eu un mauvais effet sur àon système
même en étant dorée. Mais la véritable raison de
tout cela,comme je l'ai dit,était de tirer unavantage
politique pour l'élection qui avait lieu à cet endroit.
Pour que le gouvernement réussisse à faire partager
ses idées par les personnages puissants de Halifax,
il lui faut enlever $500.000 de la table de la popu.
lation pauv're de ce pays. Il y attrait encore bien
des choses à dire ,M. l'Orateur, niais je crois qu'il
commence à se faire tard.

Une VOIX : Continuez.

M. DAVIN': La nuit est peu avancée. Pour ma
part, je nîe parle jamais pour le plaisir de voir mes
discours figurer dans les Débats, j'expose toujours
nies arguments aussi élégamment que possible,
parce que j'ai surtout en vue de convaincre, et de
faire autant de convertis que possible. Car, je
dois dire que je ne désespère pas complètement de
tous les honorables membres de la droite. Quel-
ques uns d'entre eux sont très jeunes, ils ne siègent
dans cette Chambre que depuis vingt mois, et ou
peut <lire d'eux que ce sont des oisillons.

M, McMULLEN: Ils sont ici depuis assez long-
temps pour avoir pu vous apprécier à votre juste
valeur.

M. DAVIN : Quand bien même ils seraient ici
depuis cent ans ils ne seraient pas en mesure de
juger de la valeur de mon honorable ami (M. Mt.c-
Mullen), car nul ne peut mesurer l'étroitesse d'idée
de l'honorable député sous le rapport de la poli-
tique.

M. MeMULLEN: L'honorable député ne pos-
sède pas ce défaut.

M. LANDERKIN: Qu'avez-vous à répondre à
cela ?

M. DAVIN: Je n'ai pas demandé à l'honorable
député de me répondre. Il a actuellement l'avan-
tage sur moi, il est en état de voir beaucoup plus
de choses que mon.

M. l'Orateur, ce discours sur le budget est main-
tenant connu dans tout le pays. Il a été critiqué
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avec beaucoup d'habileté par les honorables mem-
bres de la gauche. Ses points faibles crèvent les
veux. C'est une tentative faite pour tromper le
ipeuple. Mais elle ne réussira pas, et ce sera un
acte de plus au compte de ce gouvernement qui
depuis qu'il est au pouvoir s'est distingué par son
incompétence et sa mauvaise foi.

M. ROCHE : Je regrette d'être obligé, à cette
heure avancée de la nuit, de commencer un dis-
eours qui devra durer environ deux heures. Ce-
pendant, je suis forcé d'en agir ainsi par suite de
l'entêtemeut des honorables membres de la droite.

M. WALLACE . L'honorable chef de la Cham-
bre (sir Richard Carwright) voudrait-il permettre
l'ajournement du débat ?

Le MNISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je regrette d'être obligé de déclarer,
M. l'Orateur, qe je puis pas accepter la motion
d'ajournement. L'honorable chef de la gauche
(sir Charles Tupper) ainsi que l'ex-ministre des
Finances (M. Foster), qui sont censés représenter
l'opposition, ont tous deux convenus avec moi que
le débat devrait se terminer ce soir. Et le whip
en chef du parti, comme le sait l'honorable député,
a corroboré cette déclaration. Maintenant je dois
dire à l'honorable député (11. Wallace) que je n'ai
jauais en connaissance qu'une convention (le cette
nature, conclue par les chefs des partis, ait été aussi
ouvertement répudiée. En agissant ainsi, ce n'est
pas à nous qu'il fait injure mais à ses chefs.

Je regrette qu'aucun d'entre eux n'ait jugé à
propos de rester ici afin d'expliquer la position à
leurs amis, je dois dire aux honorables membres de
l'opposition qu'ils feraient preuve de beaucoup
plis de respect à l'égard de leurs chefs et des usages
reconnus dans cette Chambre, s'ils consentaient à
cesser la discussion tel que convenu. Il est bien
entendu que si l'honorable député (M. Roche) croit
qu'il lui est nécessaire de prononcer son discours,
nous allons rester ici pour l'écouter, niais il devra
commencer immédiatement. Il doit y avoir une
fin à tout et même aux meilleurs arrangements.
Je lois rappeler à l'honorable député d'York-ouest
(M. Wallace), que contrairement à l'usage établi,
nous avons sacrifié deux jours complets, mardi et
mercredi de la semaine dernière, afin d'obliger
l'honorable chef de l'opposition et cela par suite de
l'indisposition de l'ex-ministre des Finances. Il
nie semble que cette conduite de notre part devrait
avoir produit un meilleur résultat chez les hono-
rables membres de la gauche.

M. ROCH E: Je remercie l'honorable ministre
du Commerce de vouloir bien rester ici pour écou-
ter mon discours. Mais d'un autre côté, je crois
exprimer l'opinion de tous les honorables membres
dle Lopposition en déclarant que je ne crois pas qu'il
soit nécessaire pour l'honorable ministre de venir
faire la leçon aux honorables députés de la gauche
et de nous indiquer nos devoirs à l'égard de nos
chefs. Si nous avons un devoir à remplir à l'égard
de nos chefs nous en avons aussi un à l'égard de nos
électeurs, et c'est mon intention de m'acquitter de
ce dernier, quand bien même je serais obligé de
faire attendre l'honorable ministre quelques ins-
tants de plus, et bien que, comme lui, je préfère
être dans mon lit. Et tout en essayant d'être aussi
bref que possible, je dois dire que quand bien même

ce débat serait continuédurantvingt-quatre heures,
il serait encore le débat le plus court sur le budget
que nous ayions jamais en dans cette Chambre.
Le débat sur le budget a l'habitude de durer au
moins une semaine ou deux, et il y a à peine une
semine que celui-ci est commencé.

Au lieu d'en finir aussi prématurément, on de-
vrait permettre aux honorables députés qui avaient
l'intention (le parler sur ce point d'exprimer leurs
opinions. C'est encore déguiser la vérité que de
dire que le discours sur le budget, prononcé le 5
avril dernier par le ministre des Finances, a été
une bien petite affaire, tant sous le rapport du con-
tenu du discours lui-même que sur la manière dont
il a été prononcé,.et la façon dont il a été reçu,
même par les propres partisans <lu gouvernemnent.
Et n'eut été la reprise des affaires qui a eu lieu au
Canada et dans tous les pays de l'univers, cette
reprise des affaires qui avait été prédite par l'ex.
ministre des Finances, l'honorable député d'York,
avant qu'il sorte de charge, et qui avait été reçue
par les libéraux avec leur scepticisme ordinaire,
n'eut été ce fait, dis-je, le budget n'aurait pas con-
tenu la moindre chose capable d'intéresser la
Chambre et le pays en général.

La péroraison de ce discours, qui était écrite, en
est la seule partie qui ait réussi à soulever quelque
enthousiasme chez les partisans de l'honorable
ministre, et la manière dont elle a été prononcée a
fait passer un sourire ironique sur la figure de l'ho-
norable ministre (lu Commerce, bien que je sois tenu
d'avouer que leiministre des Finances ait fait preuve
de grandes qualités comme lecteur. Si quel-
qu'un des adversaires politiques du gouvernement
actuel avait prédit, il y a deux ans, que dans une
aussi courte période les chefs du grand parti libéral,
revêtus de la responsabilité de l'administration des
affaires du pays, retourneraient si complètement
à leurs vieilles traditions du passé et relégueraient
à l'arrière-flan leurs professions de foi purement
théoriques relativement au libre-échange, système
qu'ils ont préconisé d'une extrémité à l'autre du
Canada, depuis les vingt dernières années, et qu'ils
changeraient complètement d'idées, non seulement
sur la question du commerce, mais sur presque
tonitea les autres questions d'intérêt public, le con-
servateur qui aurait prédit cela aurait fait rire de
lui par le parti libéral et on l'aurait considéré
comme un homme ne possédant pas toutes sea
facultés mentales.

Il n'est donc pas surprenant, aujourd'hui, que
les partisans du gouvernement éprouvent du dé-
sappointement et du chagrin de voir le peu de cas
que l'on fait actuellement de ceux qu'on leur
avait appris à considérer comme les sauveurs futurs
de leur pays, comme des hommes d'Etat honnêtes,
droits, conséquents avec eux-mêmes, et imbus de
tels principes politiques qu'il ne leur était pas pos-
sible de prêcher aujourd'hui une doctrine et de
pratiquer diamétralement le contraire demain. Je
dis donc que le peu d'enthousiasme avec lequel les
partisans du gouvernement ont reçu le discours
prononcé par l'honorable ministre des Finances sur
le budget est bien excusable, bien que la discipline
de parti ne leur permette pas de s'acquitter de leur
devoir à l'égard de leurs électeurs en dénoneant de
leurs sièges dans cette Chambre, la duperie qui a
été exercée à l'égard des électeurs par leurs amia
politiques au pouvoir, lesquels, si on doit les juger
par ce qu'ils ont fait dans leurs élections anté-
rieures, ont mis en oeuvre«tous les moyens possibles
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pour tromper le peuple dans le seul but d'arriver
au pouvoir. Ces honorables députés étaient telle-
ment fatigués d'être dans les froides régions <le
l'opposition depuis si longtemps qu'à chaque élec-
tion générale ils sont devenus de plus en plus hardis
dans leurs déclarations, de plus en plus libéraux
dans leurs promesses, de plus en plus inconstaits
dans leurs idées d'économie politique, et plus dé-
terminés que jamais à escalader le pouvoir par
tous les moyens imaginables, de telle sorte qu'ils
ont entin réussi à tromper une quantité sufisante
<le gens pour atteilre le but désiré et lorsqu'ils se
trouvent en face de toutes ces professions (le foi il
n'est pas surprenant iu'ils reculent devant la tâche
qu'ils se sont imposés et mnéritept d'être considérés
comme étant des politiciens peu scrupuleux.

Bien que nous constations avec plaisir qu'à la
onzième heure nos adversaires reconnaissent leur
,erreur, aient abandonne cette politique don la
mise en vigueur aurait été funeste aux meilleurs
intérêts le ce pays, cependant, ce serait trop de-
mander à la nature humaine (ue de croire que
nous pouvons leur pardonner l'off'ense dont ils sesont.
rendus coupables à l'égard du public, en obtenant
l'appui des électeurs sous de faux prétextes, en
faisant <les promesses qu'ils n'avaient pas l'inten-
tion de remplir, en posant en gardiens <le la mo-
raie publique, lorsqu'ils n'étaient que <les hypo-
crites politiques, en se drapant dans le manteau
<le la vertu et en remerciant le ciel de ce qu'ils
n'étaient pas comme les autres hommes, lorsque
leur sens moral sous le rapport <le la politique était
pourri jusque dans sa racine. Je dis que ce serait
trop attendre <le nous que d'espérer que nous
allons excuser la duplicité exercée à l'égard de nos
électeurs honnêtes et indignés par un parti disposé
à faire tous les efforts possibles pour se procurer
l'objet si ardeiment désiré. Et cependant il se
trouve encore parmi ceux (lui siègent sur les ban-
quettes du trésor certains ministres, qui fidèles à
leur passé, prêchent blanc et noir en même temps,
et préconisent le libre-échange, s'efforçant ainsi de
s'accrocher aux deux factions, mais jusqu'ici les
libre-échangistes ont dû se contenter de l'ombre,
tandis que leurs adversaires ont obtenu la sub-
stance, et cest avoir une bien pénible idée de
l'intelligence <le la population que de croire, comme
le fait le gouvernement, après l'expérience du
passé que ces électeurs vont se contenter de vaines
promesses et de déclamations vides de sens. Au-
cun gouvernement placé à la tête des affaires de ce
pays n'a réussi en un aussi court espace de temps
à se discréditer aussi complètement que les pirates
politiques qui gouvernent si mal le pays actuelle-
ment, si nous n'en exceptons ce même parti poli-
tique durant la période lui s'est écoulée de 1873 à
1878. Et comme le peuple canadien a profité de
la première occasion qui s'est offerte à lui en 1878
pour infliger au parti au pouvoir la punition qu'il
méritait, je me demande si l'histoire va se répéter
et si u autre verdict de cette nature va être rendu
par les électeurs de ce pays, la première fois que
le gouvernement lui en fournira l'occasion. Il se-
rait amusant s'il n'était pas si ridicule d'entendre
quelques-uns de ces honorables députés essayer de
faire croire qu'ils ont rempli leurs promesses, et
tenter de convaincre la Chambre qu'ils se sont ac-
quittés des engagements pris vis-à-vis des élec-
teurs, quand, les seules mesures avantageuses con-
tenues dans leur politique ont été soustraites à
leurs adversaires pulitiques, et quand il n'y a pas
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un seul des principes qu'ils ont adoptés qu'ils
n'aient pas déjà condamnés.

Qui ne se souvient pas lu ridicule que les libé-
raux de cette époque essayèrent de jeter sur la
conitission nomîîmée par le parti conservateur, pour
faire une enquête surle tarif. Ils déclaraient alors
que cette commission n'était pas nécessaire, que
tous les faits et les iniquités, comme ils se plai-
saient à les appeler, inhérents à la politique de pro.
tection étaient déjà bien connus et qu'il était tout
à fait inutile et superflu <le faire de fortes dé.
penses pour faire voyager une commission dans tout
le pays dans le but de recueillir les renseignements
nécessaires pour les aider à faire une revision cou-
venable du tarif. Quel fut le premier acte du gou-
vernemuent libéral relativement à cette question ?
Non content de la preuve faite devant la première
commission, ils nommèrent à leur tour une autre
c .mmission chargée d'aller dans chacune des cités
et des villes du pays pour recueillir (les renseigne-
me nts sur une chose qu'ils avaient déclaréconnaitre.
Cette conduite du gouvernement lui attira de la
part de la Winnipey Tribune, qui est un journal ami
de l'administration actuelle et est publié par l'ho-
norable député de Lisgar, les remarques suivantes:

Il ne serait pas juste de dicter au gouvernement la
ligne de conduite qu'il devra suivre relativement aux ré-
formes à faire dans le ta rif, mais pour ceux d'entre nous
qui étaient fermement convaicus que l'arrivé au pouvoir
du parti libéral voulait dire des réductions importantes
dans le tarif et l'admission en franchise d'un grand
nombre d'articles, le fait de la part du gouvernement d'en-
voyer une commission, composée de certains membresde
son cabinet, dans tout le pays pour faire une enquête sur
le tarif a eu un effet inquiétant. On aurait été porté à
croire que les chefs du parti libéral étaient assez bien
renseignés sur le tarif et les milliers d'iniquités qu'il
contient, pour pouvoir le modifier sans aller trouver les
manufacturiers et leur demander: Voulez-vous nous dire
qu'elle est la réduction qui vous convient?Il est impossi-
ble que cette enquête ne fasse pas de mal, mais nous
croyons qu'elle n'est pas'delnature àinspirerde laconfiance
à ceux qui étaient convaincus que l'arrivée au pouvoir du
gouvernement libéral allait être le signal de réformes
radicales dans le tarif. Il est possible cependant que le
gouvernement se souvienne des nombreuses promesses
f aites par les chefs du parti libéral durant les cinq ou dix
dernières années ainsi que de celles qui étaient contenues
dans leurs brochures électorales. Il ne nous reste qu'une
•hose à faire, c'est d'attendreque le parlement se réunisse

dans le mois de février prochain. alors que le bilI sur le
tarif sera sans doute produit. Toutefois, il est impossible
de nier que l'on craint beaucoup dans certains quartiers
que le gouvernement n'ira pas aussi loin dans les réformes
à faire au tarif que le pays ne l'espérait si les libéraux
arrivaient au pouvoir.

Voici done le premier acte du gouvernement rela-
tif à la revision du tarif condamné par un membre
de leur propre parti et puisque nous sommes à trai-
ter cette question des commissions, je mentionne-
rai en passant que c'était l'intention arrêté dupre-
mier ministre de régler la question des écoles du
Manitoba, au moyen d'une commission chargée de
s'enquérir de tous les faits et circonstances pouvant
se rattacher à cette question. Il a blâmé le -gou-
vernement de sir Charles Tupper d'avoir.agi trop
à la hâte dans cette affaire, sans avoir une connais-
sance parfaite de tous les faits, et il déclarait que
s'il devenait premier ministre, son premier acte se-
rait de nommer une commission pour recueillir les
renseignements nécessaires, et il se baserait sur le
rapport de cette commission pour affectuer un règle-
ment qui satisferait tous les partis. Quelqu'un
a-t-il jamais entendu dire que cette commission
promise avait été nommée ? Si le parleiént n'était
pas en possession de tous les renseignements néces-
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saires, lorsque cette question lui fût soumise pour
la première fois, quels renseignements additionnels
le gouvernement a-t-il obtenus, et de qui les a-t-il
obtenus? Cette promesse fut faite par le premier
ministre uniquement pour tromper le peuple. Le
gouvernement provincial négligea de régler cette
question uniquement dans le but d'aider au parti
libéral. Au cours des deux élections provinciales
il avait sauvé le parti ; on résolût donc d'en tirer
tout le parti possible durant les élections fédérales,
et le succès ayant couronné leurs efforts en cette
circonstance, le premier se trouva alors en face de
la promesse qu'il avait faite de nommer une comi-
mission chargée de faire une enquête, et suivant
son habitude il revint sur sa parole. Mlais (le
crainte que cela ne causa du tort au parti libéral,
lui et M. Greenway s'entendirent pour effectuer un
règlement, non pas en se conformant aux promesses
faites aux électeurs, mais destiné à satisfaire des
exigences politiques, et nous voyons aujourd'hui
M. Greenway faire un règlement partiel, ce qu'il
avait refusé de faire pour un gouvernement conser-
vateur. Cette deuxième commission promise fut
donc elle aussi mise de côté.
. Le premier ministre a déclaré dans la cité de

London, Ont., durant la dernière campagne électo-
rale, qu'il était un partisan aussi dévoué que sir
Charles Tupper du tarif différentiel. et il pronuit
en cette circonstance, que si son parti arrivait aun
pouvoir, l'un de ses premiers actes serait d'envoyer
une commission en Angleterre, afin d'entamer des
négociations avec lord Salisbury dns le but d'ob-
tenir un tel avantage. Nous savons tous comment
a été tenu la promesse de cette troisième commis-
sion. Au lieu d'essayer le faire valloir les mérites
de cette politique, il a fait tout ce qui était en soir
pouvoir pour tuer le commerce différentiel dans les
discours qu'il a prononcés durant soir séjour en
Angleterre. C'est maintenant un fait établi, que,
si la population de ce pays veut savoir quelle sera
la politique du gouvernement sur une question
particulière, tout ce qu'ils ont à faire c'est i obtenir
la promesse du premier ministre qu'il agira de
telle façon, et ils sont alors certains qu'il adoptera
une politique en contradiction complète avec la
promesse faite, car il est bien rare que l'honorable
ministre s'en tienne aux engagements qu'il a pris.
En écoutant l'autre soir le discours prononcé
d'une voix tonnante par l'honorable ministre des
Douanes, j'ai immédiatement compris que l'on
avait raison (le le surnommer le «Petit Tonnerre,"
car la faiblesse de ses arguments est compensé par
la force de ses poumons.-il a énuméré ce soir là
(l'une voix retentissante les réductions qui allaient
avoir lieu dans les droits imposés sur certains
articles, grâce à la clause différentielle avec l'An-
gleterre. Malheureusement pour lui, l'honorable
député d'York-ouest est venu démolir eet écha-
faudage et démontrer l'absurdité de ces prétentions
en établissant l'insignifiance du montant des impor-
tations d'un grand nombre de ces articles venant
de l'Angleterre, dont la majeure partie est achetée
aux Etats-Unis.

L'honorable ministre des douanes est certaine-
ment un homme qui réussit à se tromnper lui-même,
s'il croit qu'il a raison de dire qu'il règpe un senti-
ment de satisfaction dans tout le pays, par suite
de la confiance que le peuple a dans le gouverne-
ment, et il a déclaré bien haut que l4 mutinerie
n'était pas dans le cabinet, qu'ils etaieit tous amis
et en un mot qu'ils étaient une famille heureuse.,

Je sais que l'honorable ministre est trop intelli-
gent pour lui faire l'injure (le croire qu'il n'a pas
remarqué des preuves abondantes du contraire de
ce qu'il a dit. Que veulent dire ces articles de la
presse indépendante, de la presse libérale, ces
murm tires prolongés des partisansdu gouvernement,
ces députations innombrables qui ont visitées la
capitale dans le but de faire redresser certains torts,
ou d'obtenir certains changements dans le tarif
destinés à les sauver de la ruine ? Et bien, que le
ministère semble uni aux dehors, tout n'a pas
toujours été rose au dedans. Nous ne pouvions pas
nous attendre qu'après avoir soupiré durant dix-
huit années après les dépouilles des vaincus, ils
allaient remettre leurs portefeuilles, bien que les
désagréments aient été nombreux et les querelles
fréquentes. L'intérêt personnel les force de con-
server leur mandat à tout hasard, bien qu'il soit
possible que nous puissions avoir d'autres démis-
sions maintenant que l'incident Bruneau a eu lieu.
Et, cependant, nous avons entendu dire, qu'il est
arrivé plus d'une fois au ministre de lintérieur de
quitter la chambre du Conseil de mauvaise humeur;
que l'existence politique, du ministre des Chemins
(le fer et Canaux. a été menacée plus d'uie fois par
ses propres partisans, maintenant, quant an mi-
nistre des Travaux publies ceux qui lisent doivent
avoir constaté l'amour que lui portent ses compa-
triotes de la province de Québec, et la prétendue
harmonie qui règne dans les clubs et autres asso-
ciations libérales de cette province. Que disait
La Patrie, l'organe du ministre des Travaux
publics, en discutant la défaite du candidat libéral,
dans une élection partielle aux Iles de la Madeleine -.

Ceux qui sont au courant de ce qui se passe n'ignorent
pas que l'attitude prise par le Sénat durant la dernière
session était due à certains personnages qui s'intitulent
comme étant des partisans du cabinet Laurier, mais qui
n'hésiteraient pas à faire n'importe quoi pour le détruire.
Les ministres ont en mains des preuves les plus complètes
d.intrigues qui ont eu lieu récemment et qui ont porté sir
Mackenzie Bowell à croire qu'il pouvait amener un
nouvel appel au peuple, avec une chance de victoire pourle parti conservateur. Nous faisons ces remarques afin
de metti-e les libéraux sur leur garde contre les actes de
certains mécontents qui sont prêts à adopter n'importe
quel prétexte pour semer la désunion dans nos rangs.

Le Bidletin d'Edmonton, l'organe de l'hono-
rable député d'Alberta (M. Oliver), dit ce qui suit
sur cette question :

Par exemple lorsqu'il s'est agi du vote relativement au
service rapide sur l'Atlantique, un grand nombre des
partisans les plus dévoués de la politique libérale ont cru
devoir se prononcer contre le gouvernement, démontrant
par là que la distance entre les promesses faites dans
l'opposition et la réalisation par le gouvernement une
fois au pouvoir doit être bien grande puisqu'ils n'ont pas
pu la traverser, même pour appuyer le gouvernement.

Voici maintenant ce que dit le Gleaner de Hun-
tingdon, important journal libéral de la province
de Québec:

La session du parlement qui est sur le point de se ter-
miner à Ottawa n'est pas considérée avec beaucoup de
satisfaction tant par les libéraux que par les électeurs en
général. Le nouveau gouvernement n'a pas répondu à
l'attente de ceux qui l'ont placé au pouvoir et cela sous
trois rapports: relativement au tarif, à la non réduction
des dépenses, et à l'octroi des subsides.

Puis -le journal parle longuement de l'abandon
fait par le gouvernement de ses promesses sur cha-
cune de ces trois questions, et il conclut :

N'ous sommes étonnés de voir revivre un régime que
nous croyions mort; etnous comprenons que le pays v&ý
être de nouveau écrasé sous le poids des taxes élevées,
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des déficits, et de l'augmentation de la dette. Ce n'est temps, il déclarait que la somme de 38,000,00, non
pas pour en arriver là que les libéraux lont été portés au pas deS40,00000 était à son sens un fardeau qu'il
pouvoir il y a un an, et à moins'qu'ils ne modifient immé-
diatement leur politique, ils vont perdre l'appui indé- ett monstrueux ('imposer au peuple. Et pour-
pendant de ceux à qui ils doivent leurs succes aux bu- tant, oi contate que les dépenses ordinaires de
reaux de votation. l'année terminée le 16 juin 1897 se sont élevées à

La Tr'ilmue de W innipeg, publiée par Ulhonorable $38,335,086, de $36,949,142 qu'elles étaient la der-
député <le Lisgar (M. Richurdsoni, tout en étant iere aimée du régine conservateur, outre que,
un journal de parti fut obligée <le dire ce qui suit :durant cette première année du régime libéral, la

Si nous envisageons la question au point de vue des lette publique s'est accrue de $2,794,000. Voilà
intérêts de l'ouest, il nous faut admettre en toute fran- une manière un peu singulière de iemplir ses pro-
cbise qu'il règne un grand désappointement dans cette messes déconomie.
partie du pays par suite du fait que le gouvernement n'a M. FOrater, tout en nous réjouissant du retour
pas répondu à l'attente de l'ouest relativement à la revi- di la prospérité dont le Canada a su part en
sion du tarif. nmème temps que les autr'es pays-car nons ne

Et, enfin, nous lisons dans le Witneaa le Montréal, sommes pas, (ans le parti conservateur, (le cette
un journal qui accorde le plus cordial appui au gon- race d'ommes politiques quon voit, <ans le but
vernement actuel, les paroles suivantes :d'obtenir ua piètre avantage politique, décrier la

Les dépenses supplémentaires considérables votées bonme renmmée <e leur patrie, comme l'ont fait nos
par le parlement à cette session-ci ont formé le sujet de adversaires,-nous avons trouvé quelque peu amu-
beaucoup de railleries et de mécontentement. Dans sant, lorsm1ue le ministre des Finances a énuméré les
l'Ouest, les libéraux, objectaient fortement à la ten-
dance croissante du gouvernement de prendre toutes divers exe-nples de cette prospérité, de le voir
sortes d'industries et de projets sous sa protection, et de adopter à peu près le même système de démonstra-
les favoriser de subventions. Ils prétendaient que les tion (lue son prédécesseur, lhonorable député
lignes de vapeurs, les industries manufacturières et
autres, comme toute autre entreprise commerciale, d*ork-, prèsque l'opposition libérala'aitcondamné
devraient cesser de compter sur le gouvernement, et CC système comme éant de nature à induire coin-
qu'on devrait les laisser à l'initiative individuelle et coo- plèment en erreur. Ainsi, le ministre du Com-
pérative s'inspirant uniquement du principe les affaires, nuerce avait ridiculisé autrefois l'idée qe les dépôts
Telle était théoriquement la politique des libéraux dans
l'ouest, et pourtant à cette session-ci. Fous l'empire d'un faits aux caisses d'économie lu gouvernement
gouvernement libéral, de nouvelles et coûteuses voies fussent ue preuve de la prospérité publique, dècla-
terrées ont été grassement subventionnées, de nouvelles raît qu'au contraire cela établissait l'impossibilité
lignes de vapeur ont reçu de forts subsides annuels, on a
entrepris l'établissement d'entrepôts frigorifiques pour le où se trot
transport de certains produits exportés, on a proposé un nents, et quon les déposait. Mais aujourd'hui
montant accru de dépenses relativement aux canaux, et que les libéraux sont au pouvoir, voci que cela
voté des sommes considérables pour d'autres projets. u
Des libéraux qui ont été et sont de forts partisans du indique
gouvernement ont objecté à la conduite suivie par ce tes coups
dernier, et de fait de tout le monde peut-être, ce sont eux N'est-il pas significatif, M. l'Orateur. de cons-oui ont été les adversaires les plus ardents des dépenses tater (1 iaprès avoir proclamé du haut des toits, il
supplémentaires de la session. Ces censeurs libéraux,
sont pour la plupart les membres de la vieille garde du y a çtelques années, que le Canada ne pouvait
parti, qui ont traversé dix-sept années d'extravagance un trouver salut ailleurs que dans l'adoption d'une
se faisant les champions de l'économie et du libre-
échanîge, ainsi que de lit pureté qui doit régner dans l'ad- politique de réciprocité absolue avec les Etats-Unis,
ministration. Ils espéraient que le triomphe de leur le parti libéral ne possède plus un homme dans
parti signifiain la réforme radicale et immédiate de tous ses rangs pour même setlement prononcer le mot
les abus, leur réduction immédiate ainsi que celle de (le réciprocité absolue? Je suis content de les voir
toutes les dépenses supplémentaires. Ils ont été déçus,
et ils ne se sont pas souiciés de le cacher. rougir a c pra actes à ce sujet, et de

constater o tie les responsabilités ministérielles ont
Est-ce là, M. l'Orateuri', la preuve dont le ministre en le bon effet <e faire rivaliser leur parti d'impéria-

du Commerce a parlé aitu sujet <le la paix et <le l'har- liste avec leurs adversaires, bien que leur ultra
monie qui sont censées exister dans cette maison loyauté soit de date ai récente. Car, au sujet de la
bien tenue ? Et ce n'est là qu'une faible partie de fédération impériale, à un banquet offert à Boston
la preuve qu'on pourrait produire dans le même en 1891, le chef du gouvernement déclarait ne pas
sens, pour démontrer la nature du volcan à la veille vouloir 'intervention européenne dans les affaires
de faire éruption sur lequel ces messieurs chantent canadiennes et jugeait absurde l'idée d'établir entre
pour se donner du courage, si c'est lià ce qlue le le Caua<a et l'Angleterre une ligne de vapeurs de
ministre considère comme lu repos et du contente- nature à développer le commerce entre les deux
ment politiques, quel concert de choses maIson- pays. "Pourniapart,"disait-il, je préfère le dollar
nantes ce doit être quand il y a bisbille lants le américain att schelling anglais, surtout quand le
camp !pr'mier est ai près et l'autre si loin." Ainsi parlait

Les actes du gouvernement actuel, depuis qu'il M. Laurie américain, niais quel changement de
existe, sont si diamétralement contraires aux pro- langage lana cet homme aujourd'hui! Maintenant,
fessions le foi les membres de la Chambre, qu'on c'est tua impérialiste seulement, toutefois, depuis
est stupéfié d'entendre l'un d'eux tenter de justifier qu'il a reçu tne rebuffade de la partde nos bons
ses actes, en alléguant l'accomplissement de leurs voisins. il disait encore à Valleyfield
promesses. Cela prouve quels fieffés hâbleurs ost Nous conclurons un tité avec lesEtats-Unis sila chose
été ces acrobates politiques. est possible, et si l'Angleterre fait des objections nous les

Qu'est devenue leur promesse de diminuer les examinerons. Que lord Salisbury s'occupe des intérêts
dépenses du gouvernement ? Tout le monde se rap. de l'Angleterre, et nous nous occuperons de ceux du
pelle la manière dont le censeur financier <le l'oppo. Canada.
sition d'alors (sir Richard Carthwright) dénonçait On remarque'a la menace voilée que renferment
les dépenses du gouvernement conservateur comme ces paroles di premier ministre à l'adresse de lord
étant des plus extravagantes, et dans sa critique Salisbury, où il lui dit au fond d'avoir à se méler
de l'exposé budgétaire du ministre des Finances du de ce qui le regarde.

M. ROCHIE.
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Et puis, à Toronto :
Toute-grande réforme a coûté aux libéraux des années

de travail, et cette longue tâche je suis prêt à l'accepter.
Bien que les démocrates puissent être défaits aux Etats-
Unis, et que les électeurs puissent manquer de vigueur
morale au Canada, le parti libéral, tant que j'aurai quel-
que chose à faire avec lui, restera fidèle à la cause de la
réciprocité absolue jusqu'à ce que cette cause ait triom-
phé.

Le premier ministre est-il resté fidèle à cette
cause? A-t-il gardé sa parole et adhéré à cette
politique ? Nous savons tous que non. Mais si ces
sentiments étaient encore ceux de l'honorable mi-
niistre, il tromperait de nouveau le peuple aujour-
d'hui, relativement au prétendu langage britan-
nique qu'il a tenu en cette Chambre et dans le
pays.

Le premier ministre est trop inconstant pour
inspirer confiance au peuple. Il a la malheureuse
habitude qui peut passer pour le moment, d'adap-
ter ses <tiscours à chaque auditoire en particulier
auquel il lui arrive d'adresser la parole, et lors-
qu'on met en regard ses déclarations contradic-
toires, cela le fait apparaître sous un jour tout
autre que favorable. L'homme qui autrefois ridi-
culisait l'idée de la fédération impériale, prétend
maintenant que s'il était un peu plus jeune sa su-
prême ambition serait -de siéger dans un parlement
fédéral de l'empire à Westminster. Celu qui au-
trefois tournait en dérision l'idée de la ligne rapide
transatlantique, accorde maintenant une énorme
subvention à Petersen et Tait dans le but d'en réa-
liser le projet. Celui qui autrefois dédaignait le
schelling anglais, a accepté maintenant un titre an-
glais,bien que démocrate parmi les démocrates, une
médaille de Cobden. Et cependant on nous dit
que ces messieurs sont conséquents et qu'ils ont
rempli leurs promesses !

Qu'ont-ils fait pour les cultivateurs ? Ils ont di-
minué la protection du blé de 15 cents qu'elle était
à 12½ cents par boisseau ; celle de la farine, de 75
cents à 60 cents; celle de la farine de blé-d'inde, de.
40 cents à 25 cents par boisseau ; celle du maïs de
7 cents par boisseau à zéro ; mais ils ont bien pris
le soin de reculer devant l'accomplissement de
leurs promesses au sujet des droits frappant les
instruments aratoires, le pétrole, les bois de cons-
traction, les fruits et une multitude d'autres pro-
duits que la population avait été induite à espérer
voir porter à la liste des articles admis en franchise
ou subir des réductions radicales dans les droits
s'y rapportant. Et puis, pour couronner l'ouvre,
voici qu'une taxe supplémentaire est imposée sur
le sucre, afin de porter assistance à ces potentats
de l'industrie sucrière qui furent autrefois l'objet
de tant d'attaques violentes de la part du parti
libéral. Malgré l'accroissement annuel de l'impôt,
malgré la constante gradation ascendante de nos
dépenses,, malgré le' brusque développement des
proportions de notre dette cha;que année, malgré
l'existence persistante du défi:-it de nos finances, le
ministre des Finances déclare froidement à la
Chambre qu'il a l'intention de prélever 'trois ou
quatre cent mille dollars de taxes supplémentaires
sur le sucre, objet de nécessité première, afin que
le Canada puisse poser en pays philantropique et
agir charitablement'à"l'égard de nos frères les co-
lons des Antilles,bien que la mère-patrie, elle,n'ait
accordé i ces colons aucun privilège.

Mais, disent-ils, nous avons décrété l'admission
en franchise du fil de fer barbelé etidu fil'
d'engerbage ! Voyons de combien cela aura l'effet

99

de diminuer le prix de ces articles. Comme celui
qui se noie s'accroche à tout,le gouvernement s'ima-
gine que cette disposition du tarif lui conciliera
les cultivateurs. Eh bien! pour ce qui concerne le
fil d'engerbage (en manille), cet article a été
vendu au wagon, 1. s. m., à Winnipeg, à $6.50 le
cent livre en 1897, tandis qu'elle vaut maintenant
$7.15, soit une augmentation de $1.25 sur l'an der-
nier. Je ne puis donc voir en quoi l'abolition du
droit imposé sur cet article a produit de l'avantage.
L'honorable député de Leeds-sud (M. Taylor) a
signalé que le gouvernement avait -vendu à 4 cents
la livre toute la production du fil d'engerbage
sorti du pénitencier de Kingston, à un de ses
amis politiques, M. Hobbs, ex-député à la légis-
lature de London, et que ce monsieur s'était assuré
en même temps de l'agence de toute la production
américaine, en devenant par suite le seul déposi-
taire au Canada, pour en augmenter le prix. Et
quant au fil d'engerbage, tous les fabricants de cet
article en ce pays ont été forcés de fermer leurs
manufactures, et le cultivateur paie absolument le
même prix qu'auparavant pour se le procurer.

Le temps ne me permet pas, M. l'Orateur, de
produire toute la preuve à notre disposition pour
établir comme ces messieurs se sont montrés inca-
pables, mais je crois en avoir exposé assez pour cela,
et en terminant je leur recommanderai la méditation
suivante de Ian Maclaren:

Il n'a existé aucun parti dans l'histoire profane qui fut
dénué d'hommes patriotes, et aucun parti n'a travaillé
au bien-être commun sans résultats utiles. Tout parti qui
prétend que l'autre s'occupe seulement de ses intérêts,
et que lui seul a le souci du bien-être du peuple, est par le
fait condamné. Il cesse d'être patriotique, pour devenir
pharisaïque.

A la lumière de notre expérience relativement
aux membres de la droite, depuis ces dernières
années et après les déclarations de ces messieurs,
proclamant que l'avènement des libéraux au pou-
voir marquerait la fin des extravagances et de la
corruption, et le commencement d une ère d'éco-
nomie et de sain gouvernement, voilà des paroles
dont l'application leur est on ne peut plus conve-
nable. Je les recommande à leur profonde médi-
tation, espérant qu'elles produiront un bon effet
sur leur parti.

La motion demandant que la séance soit levée
est rejetée, et la Chambre siège de nouveau en
comité.

(En comité.)

1. Qu'il y a lieu d'abroger l'article six du tarif des
'douanes de 1897, et de lui substituer. l'article suivant,
savoir:

6. L'importation au Canada 'de tout article énuméré,
désigné ou mentionné à l'annexe C de cet aete, est rohi-
bée:- et tout tel article importé deviendw ra , le', ait' la,
propriété dela Couronne, et pourra: être'd t-uit ou être
soumis 'à l'application de toute autre instruction qui
pourra émanèr du ministre des Douanes; et quiconque
important tout tel article prohibé,,ou ordonnant'ou per-
mettant sonimportation, sera sujet'pour chaque offense à
payer une amende n'excédant pas deuxcents dollars.

M. WALLACE : En quoi cet amendement dif-
fère-t-il de l'article amendé?

Le MINISTRE DES FINANCES:' Celui-ci or.
donnait la destruction de la marchandise. L'amen-
dement laisse au minristre des Douanes le' pouvoir
discrétionnaire de décider ce qu'on, en fera.
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M. McDOUGALL: A quelles marchandises se

rapporte cet article ?

Le MINISTRE DES FINANCES: A toutes les
marchandises incluses dans la liste des articles pro-
hibés, c'est-à-dire aux livres violant la loi relative
aux droits d'auteur, etc. Des choses semblables
doivent être détruites lorsqu'elles tombent entre
les mains des fonctionnaires du département,
mais en vertu de cet amendement le ministre (tes
Douanes pourra en agir à leur égard suivant ce
qu'il jugera valoir le mieux.

La résolution est adoptée.

M. DAVIN : Je pense qu'on devrait maintenant
lever la séance.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'entente a
été qui si l'on réservait la question des droits sur
le sucre, il ne resterait probablement rien autre
chose de nature à soulever un débat, mais si l'on
préfère en laisser une partie en suspens, je le veux
bien.

M. WALLACE: C'est là un item qu'il y a fort
lieu de discuter.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je propose
que le comité lève sa séance, rapporte progrès et
demande à siéger de nouveau.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je propose que la séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séan.;e levée à 3-40
heures du matin (samedi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

Lusoi, le 18 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

ParIRE.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. TALBOT: M. lOrateur, je soulève une
question de privilège. J'ai été fort surpris en
ouvrant les Débat8 du 15 du courant, page 3611,
de lire ce qui suit:

M. BEATTIE: Je soulève un point d'ordre. Il y a
des députés qui boivent des liqueurs en cette Chambre,
et qui interrompent l'Orateur avec des airs d'hommes
ivres. Voilà, je le déclare, qui est hors d'ordre.
. M. FRASER (au fauteuil): Je n'ai pas l'habitude d'oc-
cuper cette charge, mais il me semble que l'honorable
député qui a soulevé le point d'ordre doit. nommer la
personne dont il parle.

Je ne m'étais jamais imaginé un seul instant,
M. l'Orateur, que les remarques de l'honorable
député de London (M. Beattie) que javais alors
laissé passer comme une plaisanterie, seraient rap-
portées dans les Débats. J'avais tout lieu de
croire que l'honorable député, pour la personne de
qui j'ai beaucoup de respect, aurait assez de " gen-
tilhommerie " pour ne pas laisser passer aux ar-
chives une pareille accusation contre la dignité de

M. FIELDING.

la Chambre. Mais comme c'est là une accusation
qui concerne la dignité générale de la Chambre, je
laisse aux anciens députés le soin de s'occuper de
la chose.

Je continuerai, M. l'Orateur, à citer les Débats.
M. DAVIN : Il est là, M. l'Orateur, à votre droite.
Quelques VOIX : Nommez-le !
M. DAVIN: Je crois que c'est l'honorable député de

Bellechasse (M. Talbot), dont parle mon honorable ami.
Toutefois, je ne sache pas qu'il soit pire sous l'influence
de la bière qu'à l'état de sobriété. Il serait dificile de le
rendre bien pire qu'il n'est naturellement.

L'honorable député d'Assiniboïa (M. Davin)
dont la présence a été infligée à cette honorable
Chambre par la voix malheureuse de l'officier-rap-
porteur, conséquent avec son passé, a porté contre
moi une accusation personnelle que je mépriserais
comme je méprise son auteur, n'était que ceux qui
ne connaissent pas le député d'Assiniboia pour-
raient ajouter foi à sa vile.....

M. l'ORATEUR : L'honorable député devrait
se rappeler qu'en signalant l'incident dont il parle,
il doit prendre garde de ne pas se servir d'un lan-
gage contraire à l'usage parlementaire.

M. TALBOT: C'est parfait, M. l'Orateur, je
demande votre protection et la rétractation de cette
accusation.

M. l'ORATEUR: Il y a certainement fort lieu
de désirer voir rectitier toute méprise survenue ou
toute assertion erronée faite au sujet d'un hono-
rable député l'autre soir, l'accusant d'avoir bu des
liqueurs en cette Chambre. C'est une chose dans
tous les cas, que, j'en suis convaincu, la Chambre
serait heureuse de voir corriger, vu que, sans le
moindre doute, elle est tout à fait inexacte.
Quelques bouteilles de bière de gingembre ont été
bues dans la Chambre, mais on n'y a certainement
pas fait circuler de liqueurs. Il y a absolument
lieu, j'en suis convaincu, de rectifier ce qui a été
dit.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Peut-être dois-je donner une explica-
tion. A une heure samedi matin, ou vers ce temps
là, plusieurs des membres de la Chambre, qui
avaient siégé longtemps, paraissant très fatigués,
je commandai, je dois le dire,une distribution géné-
rale de bière de gingembre. Je n'ai pas commandé
d'autre chose, et je suis absolument convaincu que
rien autre chose n'a été bu, du moins de ce côté-ci
de la Chambre.

M. BEATTIE: Etant celui qui a soulevé le
point d'ordre, peut-être quelques mots de ma part
ne seraient-ils pas hors de propos. Vendredi-soir,
ou plutôt de bonne heure samedi matin, alors que
le député d'Aisiniboïa (M. Davin) adressait la
parole, plusieurs membres de la droite faisaient ce
que je considérais comme des interruptions dépla-
cées. Sur plusieurs des pupitres se trouvaient des
verres, et sur quelques-uns de ces pupitres des
bouteilles, et je compris que les stimulants favori-
saient les interruptions.

En outre M. l'Orateur, je ne suis pas d'avis.que
cette Chambre doive être transformée en salle de
rafraîchissements. Il y a dans cet édifice un res-
taurant qu'on peut faire servir à de pareilles fins,
et j'ai trouvé alors, et je trouve encore qu'on ne-
devrait pas permettre d'innovations de ce genre,

3139 3140[COMMU.NES]



3141 [18 AVRIL 1898 3

quelle que soit l'heure jusqu'à laquelle cette Chambre
puisse être appelée à siéger. Je ne veux pas poser
en défenseur outré de la tempérance, ni en partisan
<le la prohibition, vu que je ne suis ni l'un ni
l'autre. Sans ces interruptions que rien ne provo-
quait, je n'aurais pu soulever ce point d'ordre. Je
n'ai pas agi de cette façon pour en tirer profit.

M. DAVIN : Comme on m'a mentionné, je désire
<lire ici que mon honorable ami (M. Beattie), qui
siège derrière moi a donné, je crois, le rapport
fidèle de ce qui est arrivé. L'honorable député de
Bellechasse (M. Talbot) se tenait quelque part là
où l'honorable député de Wellington-nord (M.
MeMullen) a son siège maintenant, et certainement
ma croyance alors, comme à l'heure actuelle,-
sujette, naturellement, à correctiou-était que,
pendant que le ministre des Travaux publics (M.
Tarte) et le ministre des Finances (M. Fielding)
ainsi que quelques autres, buvaient de la bière de
gingembre ou autres rafraîchissements de ce genre,
l'honorable député de Bellechasse avait une bou-
teille de bière Carling.

Telle est mon impression, je le déclare, sujet à
correction. Et comme vous le savez, M. l'Orateur,
la bière Carling est un puissant stimulant, et sur
certains tenpéramment elle ne peut manquer de
produire un effet peu favorable à l'ordre.

Je pourrais encore mentionner que l'honorable
député (M. Fraser, Guysborough) qui occupait
alors le fauteuil de l'Orateur, a dit qu'il ne pouvait
intervenir à moins qu'on ne nommât la personne
visée. Je fis remarquer le fait, patent pour tout
le monde, que l'honorable député de Bellechasse
absorbait une bouteille de bière Carling en cette
Chambre.

M. TALBOT : Je nie absolument l'accusation,
et je désire la rétractation de chaque mot de la
déclaration de l'honorable député publiée dans les
Débatq.

M. DAVIN: Il- n'y aura pas do rétractation
sans enquête. S'il y a enquête, quon assigne M.
Barnétt, le restaurateur, et je pense pouvoir
prouver que quelque chose de plus fort que de
la bière de gingembre a été bu en cette occasion.
Je devrais même ajouter que j'espère qu'il en a été
ainsi, car la chose excuserait alors des actes qui
seraient doublement honteux, 'si leurs auteurs
eussent été des hommes en état de sobriété.

M. l'ORATEUR: Naturellement, le cas ayant
surgi à une séance précédente de la Chambre, je
ne puis intervenir, lors même qu'il y âurait lieu de
le désirer. J'espère que lorsqu'un député fera en
cette Chambre l'affirmation d'un fait certainement
à sa connaissance,, tous les autres députés voudront
bien l'accepter.

M. McDOUALL: Je anis l'un des députés qui
siégeait de ce côté-cide la Chambre ce soir-là, et
j'ai remarqué ce qui s'est passé. Je déclare ici
d'une façon positive que, tout en ignorant ce qu'elle
contenait, une bouteille semblable à celles qui ren-
ferment ordinairement de la bière Carling, était,
sous nos yeux, sur le pupitre de l'honorable député.
J'ai signalé la chose à un certain nombre de député
siégeant à mes côtés. Je ne sais pas ce qu'il y avait
dans la bouteille, ni ce qu'on avait vidé dans les
verres. Je puis ajouter encore qu'on se permettait*
de fumer.
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M. l'ORATEUR: J'espère pour l'honneur de
cette Chambre, qu'on ne fumera ni ne boira, mêire
de la bière de gingembre, en cette Chambre, excepté
dans le cas où un député adressera la parole, alors
qu'il pourra avoir son verre d'eau devant lui.
J'espère que rien de la sorte, peu importe l'heure
jusqu'à laquelle la Chambre siégera, nese répétera.

M. McMULLEN: Comme l'un des députés
ayant siégé à la droite, ce soir-là, et écouté l'hono-
rable député d'Assinib>oïa-ouest (M. Davin) presque
tout le temps qu'il a parlé, je puis attester que
tout ce qu'on a servi ici était de la simple bière de
gingembre.

M. WALLACE: Oh! oh!

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. McMULLEN : L'honorable député (M.
Wallace) peut rire, je lui déclarerai que ni lui ni
aucun autre député ne peut prouver, pas plus
par les personnes alors présentes en cette enceinte
que par toute autre se trouvant au restaurant,
qu'une seule goutte de liqueur ait été bue ici. Ces
messieurs devraient y songer avant de faire leurs
insinuations. Je ne dois pas m'attendre à rien de
mieux de la part de l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest, mais assurément je le devrais de la part de
l'honorable député d'York-ouest (M. Wallace).

L'honorable député d'Assiniboïa-ouest déclare
avoir vu une bouteille contenant quelque chose de
la couleur de la bière Carling, et il ajoute qu'on sa-
vait bien la force de cette liqueur. J e suppose que
l'honorable député est, à coup sûr, bon juge en
cette matière. Cependant, je puis lui dire qu'il n'y
a pas eu de bière Carling à la droite.

Mon honorable ami le ministre des Travaux pu-
blics (M. Tarte), dans la bonté de son cœur, et mû
par sa compassion pour les d4putés forcés de siéger
ici, à cette heure-là. pour écouter le bavardage et
les insanités de l'honorable député....

M. FOSTER : A l'ordre.

Quelques VOIX : A l'ordre,!

M. McMULLEN: J'aimerais savoir pourquoi
l'ex-ministre des Finances (M. Foster) me rappelle
à l'ordre.

M. FOSTER : Je pourrai.vous le dire quand voua
aurez fini.

M. MoMULLEN: Très bien. Nous avons été
obligés de rester ici durant de longues heures, mais
l'ex-ministre des Finances n'était.pas présent. Il
ne comprend pas toute l'amertume de la punition
que l'on nus-a infligée. L'honorable ministre des
Travaux publics, par bonté de cour, a fourni-quel.-
ques rafraîchissements. aux membres de cette
Chambre qui voulaient en accepter ; tout ce qu'on
a donné c'est de la bière de gingembre, je nie posia
tivement que l'on ait passé autre chose de ce"côté.
ci de la Chambre, et je défie -qui que ce soit de
prouver le contraire. Je suis surpris de voir l'hono-
rable député d'York-ouest approuver les. paroles
de lhonorable.député d'Asainiboïa-ouest de la part
duquel on ne pouvait espérer autre chose.

SM. WALLACE:je remercie beaucoup l'hoio-
rable député de Wellington-nord (M. McMullen);
cependant je lui ferai remarquer que je n'ai fait au
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cune observation. Je me suis contenté de rire,
car je ne pouvais mn'en empêcher en entendant l'as-
sertion de l'honorable député, mais je n'ai fait moi-
même aucune observation. En disant qu'il était
resté à son siège pendant de longues heures et qu'il
savait le contenu de chaque bouteille qui a circulé
de l'autre côté de la Chambre, l'honorable député
fait preuve d'une grande connaissance les affaires
<les autres.

M. l'ORATEUR : Cette discussion est hors
d'ordre et il faut y mettre un terme.

M. FOSTE R: Avant de passer à un autre sujet,
M. l'Orateur, on me permettra de dire un mot. Je
suis sûr, M. l'Orateur, que vous n'étiez pas au fauteuil
lorsque ce spectacle a été donné à la Chambre. Je
suis sûr aussi que, si vous aviez été au fauteuil, nous
n'aurions pas vu ici des bouteilles de bière et que
l'on n'aurait pas fumé des cigares. Je suis fâché
de constater que les plus anciens membres du
gouvernement n'étaient pas ici, lorsque ces scènes
inconvenantes ont eu lieu. L'honorable ministre
des Travaux publics semble avoir donné des rafraî.
chissenients et avoir contribué ainsi au désordre
qui a régné. Je crois. M. l'Orateur, qu'il serait
bon <le prendre plus de précaution pour mainteni-
le décorum lorsque les circonstances vous force.
ront de vous absenter, et que vous devrez vous
faire remplacer par quelqu'un qui saura veiller à
l'observation des règlements.

M. FRASER: Après les remarques de l'ex-mui-
nistre des Finances, il est de mon devoir de dire
quelques mots. Je présidais aux délibérations de
la Chambre, lorsque les scènes dont on parle se sont
passées. Un député est entrée avec un cigare. Mon
attention a été appelée sur ce fait, mais le fumeur
s'est arrêté immédiatement et est sorti, il n'y a Eu
rien de plus. J'étais au fauteiiil lorsqu'un vieux
parlementaire-un homme qui connaît les usages du
parlement aussi bien que qui que ce soit ici, jerveux
parler du ministre du Commerce--s'est fait appor-
ter du thé et des rafraîchissements. Je n'ai pas
cru qu'il y avait une distinction à faire entre un
sandwich et de la bière de gingembre, et un mor-
ceau de pain et une tasse de thé. L'introduction
de ces choses dans l'enceinte de la Chambre peut
être contraire aux règlements, mais je ne l'ai pas
pensé. Dans tous les cas, s'il est hors d'ordre pour
un député de demander une tasse de thé, va-t-on
prétendre qu'une personne qui se sent fatiguée ne
peut prendre dans cette Chambre, sans violer les
règlements, un verre d'eau avec un sandwich ? Quoi
qu'il en soit, lorsque j'ai vu le ministre du Com-
merce, dont tout le monde reconnaît l'expérience
parlementaire, se permettre la chose sans croire,
violer les règlements de la Chambre, il ne vaut pas
la peine de s'occuper de la raillerie à mots couverts
de l'ex-ministre des Finances.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
J'étais présent et je dois dire que, pour la bonne
réputation de la Chambre, il est malheureux de
voir un député affirmer que l'honorable monsieur à
violé les règlements parlementaires, et surtout
insinuer que l'on a bu des liqueurs enivrantes.
J'ai entendu l'honorable ministre des Travaux pu-
blics, à une heure avancée de la nuit, ou plutôt
aux premières heures du jour, dire à un messager
d'apporter de la bière de gingembre et des sand-

M. WALLACE. 1

wiches. Les bouteilles ont été apportées et ouvertes.
en présence des députés qui ont bu la bière de
gingembre et mangé les sandwiches. Que la chose
soit strictement conforme aux règlements de la.
Chambre, d'autres plus renseignés que moi peuvent
le dire; mais quant à l'insinuation que l'honorable
monsieur a faite que des liqueurs enivrantes avaient
été apportées dans cette enceinte, je n'hésite pas à
affirmer qu'il n'y a pas l'ombre d'une preuve; et
j'aime A croire, pour l'honneur et le bon nom du
parlement canadien, que l'on n'essaiera pas à créer-
cette impression.

M. DAVIN : L'honorable ministre des Finances
n'a pu voir ce qui se passait derrière lui, car autre-
ment il aurait constaté que l'on a bu de la bière.

M. BENNETT: J'étais dans la Chambre cette
nuit-là, et je puis difficilement croire que les hono-
rables membres de la droite se soient conduits
d'une façon exemplaire. Voici ce qui s'est passé.
Le ministre du Commerce qui dirigeait les débats
de la Chambre, s'est fait apporter une tasse de
thé. Personne, je crois. n'aurait trouvé là rien à
redire, car la chose a été faite d'une manière con-
venable et polie. Aussi personne ne s'est plaint;
mais comme à l'ordinaire, les petits suivent les
gros, et l'action du ministre du Commerce a trouvé
des imitateurs. Sans doute c'était une réminiscence
de la limonade que l'on boit dans les cirques.

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne doit
pas empirer les choses en introduisant dans le
débat un élément étranger. Je ne connais aucun
règlement de la Chambre qui défend à un député
de faire venir ici une ou deux bouteilles de bière
de gingembre. Mais il est évident cependant que
la chose donnerait lieu à des scènes désagréables,
et je n'ai aucun doute qu'elle ne se répètera plus.

COMPAGNIE D'ACIER NICKELÉ DU
CANADA.

M. WOOD (Hamilton): Je propose que la Cham-
bre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion le bill (n° 96) constituant en corporation la
Compagnie d'acier nickelé du Canada.

M. LARIVIERE : A la dernière séance de la
Chambre, l'honorable député a fait la même motion
mais je m'y suis opposé, parce que le comité des
bills privés avait fait subir au bill de tels amende-
ments qu'il n'était pas raisonnable d'obliger la,
Chambre à délibérer sur ce projet de loi sans que
celui-ci eût été réimprimé. Le bill a été réimprimé
depuis, mais nous en avons reçu des exemplaires
quelques minutes seulement avant l'ouverture
de la séance, et par conséquent nous n'avons pas
eu le temps d'en étudier les dispositions. Voici
un bill dont l'objet est de constituer en -corpora-
tion une compagnie pour laquelle on demande des
pouvoirs très étendus. De fait, c'est un lbill qui
demande à peu près tout ce que le parlement peut
accorder; mais le comité auquel on a renvoyé
cette mesure, l'a tellement amendée que c'est pres-
qu'un bill nouveau.

La compagnie peut acquérir des mnies cons-
truire des chemins de fer, établir des-lignes de'ba-
teaux à vapeur, etc., avec un capital de $20,00,000.
Je ne vois pas cependant dans le présent projet- de
loi l'article dont le ministre des Chemins de fer et
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Canaux exige fort à propos l'insertion dans toute
mesure de cette nature, à savoir: l'obligation pour
la compagnie, d'accorder, sur les voies qu'elle pourra
construire, des droits de libre parcours aux chemins
de fer qui pourraient en avoir besoin. Je conseille
donc au promoteur du bill de renvoyer cette légis-
lation au comité des chemins de fer et canaux, afin
que celui-ci la rendre semblable aux bills relatifs
aux chemins de fer, en y insérant une disposition
qui remédiera à l'omission que je viens de mention-
ner. Que l'honorable député (M. Wood) propose de
renvoyer le bill au comité des chemins de fer et
canaux, c'est là, je crois, la ligne de conduite la plus
sage, afin que le comité rende ce projet de loi sem-
blable aux autres bills de même nature que la
Chambre a adoptés. Je suis convaincu que l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux accé-
dera à mua demande.

(L'honorable député de Provencher reprend son
siège).

M. LARIVIÈRE: J'ai l'honneur de proposer-

M. l'ORATEUR: L'honorable député a déjà
fait un discdurs sur la question. Il a repris son
siège et par conséquent a abandonné son droit de
parler, et je ne puis lui permettre de faire plus d'un
discours sur ce sujet.

M. LARIVIËRE : Je n'ai pas abandonné mon
droit de parler, M. l'Orateur, mon intention était
de proposer un amendement, et j'ai demandé au
promoteur du bill de le faire lui-même et je me suis
assis simplement pour donner à l'honorable député
(M. Wood) le temps de présenter cet amendement.

M. l'ORATEUR: Si l'honorable député affirme
qu'il n'a repria son siège que dans l'intention .. ..

M. LARIVIÈRE: C'était là mon intention. Je
me suis assis pour attendre une réponse de l'hono-
rable député de Hamilton (M. Wood) et non pas
pour céder la parole ou mon droit de proposer moi-
même la motion, si mon honorable ami ne voulait
pas le faire.

Je propose que vous ne quittiez pas le fauteuil
maintenant, mais que ce bill (nO 96) pour cons-
tituer en corporation le Compagnie d'acier nickelé
du Canada, tel qu'amendé par le comité spécial des
bills privés, soit renvoyé au comité spécial des
chemins de fer, canaux et télégraphes.

M. SCRIVER : En qualité de président du
comité qui a fait rapport sur le présent bill, je dé-
sire dire qe ce projet de loi a été attentivement
étudié. Nous en avons suspendu l'examen à la de-
mande d'un des membres du cabinet, afin de
prendre en considération quelques articles qui sem-
blaient soulever des objections. Au sujet de l'ar-
ticle concernant le droit de construire et exploiter
des chemins de fer, permettez-moi de vous faire
remarquer que ce privilège n'a trait qu'à la cons-
truction et à l'exploitation des voies ferrées pour
relier les mines de la compagnie avec tout chemin
de fer en existence, ou qui pourra être établi plus
tard. Nous avons fait une étude attentive de tous
les articles, et c'était l'avis de la majorité du
comité-de fait, de tous les membres présents-que
ce bill était, sous tous rapports, parfaitement accep-
table et n'était pas de nature à violer les droits
acquis de qui que ce soit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: La Chambre comprend, je présume,
que ce bill n'a pas été pris en considération par le
comité des chemins de fer, mais par le comité spé-
cial dont l'honorable préopinant est président ; et,
pour cette raison, la partie de ce projet de loi qui
a trait à la construction des voies ferrées n'a peut-
être pas été étudiée-la chose est bien naturel-
avec autant d'attention qu'elle l'aurait été par le
comité des chemins de fer. Je n'ai aucun doute
que le désir général de la Chambre est de consi-
dérer ce bill aussi favorablement que possible.

M. LARIVIÈRE: Ecoutez! écoutez !

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Et de le rendre parfait en y insérant
les amendements et les modifications qui seront
jugès nécessaires. Quant à moi, je n'hésite pas
à dire que l'article 8 laisse quelque peu à désirer, et
qu'avant de le sanctionner il serait mieux d'en
amender les termes. On remarquera que cet article
autorise la compagnie à construiré des voies ferrées
pour relier ses hauts-fourneaux avec toute autre
ligne de chemin de fer. C'est là un pouvoir très
étendu et susceptible d'une interprétation très
élastique; et je crois qu'il serait bon de modifier
les termes de cet article de façon à définir plus
clairement les droits de la compagnie au sujet de
la construction des voies ferrées.

Il me semble que le pouvoir de construire les
tramways nécessaires serait suffisant, bien qu'il
fût peut-être difficile de définir la différence qui
existe entre les tramways et les chemins de fer. Si
l'on démontre que les lignes de chemins de fer sont
nécessaires, que l'on dise exactement dans qùelle
direction et à quels points il faudra les construire,
et la Chambre, sans aucun doute, sera disposée à
accorder les pouvoirs requis. M.xis je m'oppose
énergiquement à ce qu'on applique, d'une manière
générale, les dispositions de l'acte des chemins de
fer à cette compagnie, car l'acte des chemins de
fer confère des pouvoirs d'expropriation et d'autres
privilèges qui ne seraient pas du tout applicables
à cette entreprise, et qu'il ne serait pas sage, non
plus, d'accord r..

Sir CHARLES TUPPER: Vu ceg raisons, je
conseillerais à l'honorable député de Hamilton (M.
Wood) de laisser le bill en suspens et de le ren.
voyer au comité des chemins de fer où nous poui-
rons étudier l'article 8.

M. LARIVIÈRE: C'est là ma motion.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il ne serait pas bonije crois, de voter
cette motion telle qu'elle est, car cela occasion-
nerait nécessairement de très grands délais. Des
honorables députés bien renseignés en ces matières
auront probablement le teips d'étudier à fond l'ar-
ticle 8. Si l'on acquiesçait.à ma demande, il n'y a
pas de doute que l'honorable député de Provencher
(M. LaRivière) retirerait sa motion.

Sir CHARLES TUPPER : J'ai donné ce conseil
parce que le ministre des Chenins de fer et
Canaux ayant soulevé la question de 'savoir si l'on
pouvait s'opposer à la concession des pouvoirs
étendus qu'accorde ce bill en matière de chemins de
fer, j'étais sous l'impression que les règlements'de
la Chambre exigeaient que toutes les mesures ayant
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trait aux voies ferrées, fussent renvoyées au comité
des chemins de fer. Je crois qu'il serait plus court
de renvoyer le bill à ce comité qui ferait directe-
ment rapport à cette Chambre.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET.
CANAUX : Je crois que si le principal objet du j
bill était la construction d'un chemin de fer, les
observations dle l'honorable chef de l'opposition se- 1
raient bien fondées, mais ce n'est qu'incidemment
que l'on parle de voies ferrées dans le présent 1
projet de loi. La construction d'un tramway ne
serait qu'un incident dans cette vaste entreprise et
je ne pense pas qu'il soit nécessaire de renvoyer le i
bill au comité des chemins de fer.

M. WALLACE : Le paragraphe 9 de l'article 2
donne à la compagnie le pouvoir de construire des
tramways. La clause 8 accorde le pouvoir de cons-
truire des chemins de fer. On devrait faire accorder
ces différents articles. Un règlement de la Chambre,
qui est bien connu de tous, prescrit que les bills
relatifs à la construction des chemins de fer ne
doivent pas être rapportés par un autre comité que
celui des chemins de fer, et ne doivent pas être,
comme dans le cas actuel, passés en contrebande
par un autre comité qui prend sur lui d'accorder à
une compagnie le pouvoir de construire des voies
ferrées.

Dans le cas actuel, le comité des chemins de fer
aurait dù prendre en considération le bill en vertu
duquel la compagnie veut construire des chemins
de er et des tramways. Quant à moi cependant,
je serais bien disposé à donner toute la latitude
possible. <ette compagnie cqui se lance dans une
entrepr ',ouvelle. On devrait donner le plus
grand enouragement à la compagnie qui, non seu.
lement s'engage dans une voie nouvelle, mais se
lance dans une entreprise très importante.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je suis heureux d'entendre les pa-
roles de l'honorable député d'York-ouest (M. Wal-
lace). Le comité des bills privés ne permet pas
quelquefois que des bills passent encontrebande.

M. WALLACE: Ce n'est pas ce que je veux
dire.

J'ai voulu dire que les bills qui concernent les
chemins de fer sont soumis à d'autres comités qu'au
comité des chemins de fer.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: Ce bill n'a pas même passé par
cette voie; mais, ainsi que l'a expliqué le président
du comité, le présent projet de loi a été considéra.
blement condensé et amendé et a fait l'objet d'une
longue discussion. J'en ai critiqué presque tous
les articles et j'ai particulièrement attiré l'atten-
tion sur le paragraphef de l'article 2, et sur l'arti-
c:e 8 qlui contiennent des dispositions relatives à la
construction de voies ferrées.

L'honorable député d'York (M. Wallace) a dit-
et à bon droit-que c'est là une très importante
entreprise dans laquelle de grands capitaux sont
engagés, une entreprise qui mérite l'encouragement
du parlement. Je reconnais toute la force des
arguments qui ont été donnés au comité et j'ai con-
seillé aux députés qui avaient charge du bill d'être
très prudents au sujet des pouvoirs qu'ils deman-
daient poou- cette compagnie, et qu'ils étendaient
un peu trop les attributions de ce parlement.

Sir CiiARLES TUPPER.

L'étude du bill a été remise d'une séance à l'autre.
. la dernière séance du comité, je n'ai pu être pré-

sent pour cause de maladie, et le bill a été adopté,
mais on a beaucoup. diminué les pouvoirs que t'on
lemandait d'accorler à la compagnie. Si on le
croyait opportun, on pourrait remettre à un autre
our l'examen du bill.

L'objet du bill est de développer et d'exploiter
es mines ; les membres de la compagnie ont l'in-
tention de souscrire une grosse somme d'argent, et
'entreprise me paraît sincère et de bonne foi, et
mérite l'encouragement du parlement.

J'ai de plus fait remarquer au comité les grands
nconvénients qui en résulteraient si les compagnies
lui demandent à être constituées en corporation
pour des exploitations minières obtiennent le pou-
voir de construire des chemins de fer, et j'ai insisté
pour que la compagnie, au sujet du transport, se
contente des tramways qui, suivant moi, ne soule-
vaient pas les mêmes difficultés. Cependant, les
pr omoteurs de l'entreprise ont cru qu'il était essen-
tiel pour eux d'obtenir le pouvoir de construire des
chemins de fer. Je ne veux aucunement faire des
objections, mais voici la question qui se soulève:
' Le parlement a-t-il le pouvoir d'autoriser la cons-
truction de ces lignes de chemin de fer dans une
province, à moins que ce parlement ne déclare que
ces lignes sont pour l'avantage géneral du Canada"?

Une VOIX: Est-ce que la même objection s'ap-
plique à l'établissement de tramways ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il y a des cas où l'on a accordé le
pouvoir de construire des tramways. Les tram-
ways ne transportent ni voyageurs ni marchan-
dises.

M. BERGERON : Mon honorable ami se trompe,
les tramways transportent des voyageurs.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: .le veux dire moyennant un droit
de péage. Le trafic ordinaire qui se fait des mines
à un point quelconque, n'est pas le transport des
marchandises.

M. BERGERON: Les tramways transportent
aussi des voyageurs. Nous avons l'autre jour
adopté, au comité des chemins de fer, un bill de
cette nature.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pas moyennant des droits de péage,
je crois. Un tramway partant d'une mine et se ren.
dant à un point donné est une chose bien différente
d'un chemin de fer. J'attire l'attention sur le fait
que l'article 8 demande seulement le pouvoir de
relier par voies ferrées les différentes mines de la
compagnie, de manière à accorder lepouvoir de
faire les transports. D'après moi, la compagnie
devrait s'adresser à la province où ce chemin de fer
est situé pour obtenir ces pouvoirs; mais la com-
pagnie n'a pas partagé mon opinion, et elle court
les risques qui peuvent s'en suivre. Si la Chambre
voit une grave objection à l'article 8, on pourrait
modifier celui-ci et en restreindre encore la portée;
mais la grande question est de savoir si nous avons
le pouvoir d'accorder le droit de construire des
chemins de fer dans les limites d'une province.
Voilà la responsabilité que les promoteurs de l'en-
treprise encourent dès le début. Cesi objections
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que soulève le bill ont été discutées à fond par le
comité des bills privés.

M. COSTIGAN : Je n'ai pas l'intention d'in-
sister pour le renvoi de ce bill au comité des
chemins de fer, mais la discussion qui a eu lieu
démontre le danger qu'il y a de ne pas suivre des
règles bien établies. Le débat actuel démontre que
le bill aurait dû être envoyé au comité des chemins
de fer; et si l'on avait suivi cette cette voie, cette
discussion n'aurait prs en lieu, parce que ces articles
auraient été étudiés par le comité spécialement
nommé pour prendre ces matières en considération.

M. SCRIVER: L'honorable député me permettra
de lui dire que c'est un bill qui ne pourrait pas très
convenablement être renvoyé au comité des chemins
de fer, parce que l'objet principal de ce bill n'est
pas la construction d'un chemin de fer; le chemin
de fer n'est ici qu'un simple accessoire.

M. COSTIGAN : Je comprends que le principal
objet du bill est le développement des mines, etc.,
niais le bill contient des articles qui accordent le
pouvoir de construire des voies ferrées,-des
pouvoirs dont la portée est presque illimitée, d'après
le ministre des Chemins de fer et Canaux lui-même.
Nous savons que des bills renferment des dispo-
sitions concernant différents pouvoirs, et sont
renvoyés à différents comités, et les articles qui,
dans le présent projet de loi, ont trait à la cons.
traction de voies ferrées auraient dû être soumis
au comité des chemins de fer. J'insisterais sur ce
point, si je ne craignais qu'un retard ne vint mettre
en danger l'adoption de ce bill qui est, de l'aveu de
tous, d une grande importance; et je crois qu'il
serait bien malheureux d'entraver l'adrption de ce
projet de loi. En suivant la voie indiquée par
l'honorable ministre des Chemins de fer et Canaux
au sujet de ce bill, la Chambre comprendra que ce
ne sera pas un précédent, car le débat actuel
démontre qu'il est bon de suivre vee plus d'atten-
tion les règlements de la Chambre eu ces matières.

M. l'ORATEUR : Je désire dire qu'en renvoyant
ces bills aux différents comités, la Chambre se guide
en grande partie sur le titre du bill et celui-ci est
intitulé: "Un acte constituant en corporation la
Compagnie d'acier nickelé du Canada." De prime
abord, il était naturel de renvoyer ce projet de loi
au comité des bills privés.

Sir CHARLES TUPPER: Ecoutez ! écoutez!

M. l'ORATEUR: Plus que cela, j'ai donné ins-
truction à l'examinateur des bills d'examiner le
présent projet de loi, (et j'ai aujourd'hui fait la
même chose au sujet de plusieurs bills privés), et
d'indiquer, après examen, à quel comité, suivant
lui, les bills doivent être renvoyés. Ce n'est pas
seulement sur le titre du présent projet de loi, niais
à la recommandation de l'examinateur des bills
privés, que ce projet de loi a été renvoyé au comité
des bills privés.

M. WALLACE: Je crois que la Chambre con-
sentirait à se former en comité pour délibérer sur
le présent bill.

M. WOOD (Hamilton): Je n'ai aucune objection
à laisser ce bill en suspens, ainsi que l'a demandé
le ministre des Chemins de fer et Canaux, mais je

m'oppose à ce qu'il soit renvoyé au comité des
chemins de fer.

Le comité pourrait ne pas expédier les nom.
breuses affaires qui lui sont soumises, avant plu.
sieurs semaines, et ce bill est de la plus grande
importance et dont il résultera d'immenses avan-
tages pour le pays. Je crois donc que l'on perdrait
un temps considérable en le renvoyant au comité des
chemins de fer, et je préférerais suivre la procédure
indiquée par le ministre des Chemins de fer et
Canaux.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Le prin-
cipe de cette mesure semble avoir l'appui général
de la Chambre, et je n'ai rien entendu dire qui
puisse faire supposer quelque danger en le soumet-
tant à la procédure régulière. Si. en suivant cette
procédure, il devait être exposé, je serais le dernier
a soulever des objections.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Si l'honorable député veut étudier
la question, il pourra constater que le bill a été
renvoyé au comité convenable.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Il ne
saurait y avoir de doute sur les règlements de la
Chambre. Je prétends que ce bill aurait du être
soumis d'abord au comité des chemins le fer. La
règle 59 est très explicite sur ce point. Certains
honorables députés ont prétendu que ce qui a
trait dans ce bill aux pouvoirs conférés, est un pur
accident, mais du moment que l'article demandait
ces pouvoirs autor'isanit la construction presque
illimitée de voico ferrées, en rapport avec ces tra-
vaux, il fallait alors, conformément aux règlèments
de la Chambre, soumettre cette mesure au comité
des chemins de fer. La règle 59 stipule que les
bills concernant les barques, les assurances et le
commerce, seront renvoyés au comité des banques
et du commerce ; les bills concernant les chemins
de fer, canaux et télégraphes au comité des che-
mins de fer; et les bills ne tombant point sous
ces catégories, au comité des bills privés divers.
D'après cette règle, du moment qu'un bill demande
le pouvoir de contruire des chemins de fer, il
doit être renvoyé au comité des chemins de fer.
Je vois dans Bourinot, qu'en 1891, deux bills con-
cernant une société de bienfaisance, furent d'abord
soumis au comité des bills privés, et subséjuem,
ment au comité des banques et du commerce, parce
qu'ils renfermaient des dispositions affectant les
assurances. Je prétends donc, M. l'Orateur, sans
m'inquiéter de savoir qui est responsable de l'er-
reur, que le bill en question, n'a pas été soumis au
comité convenable. Voici la procédure tracée dans
l'ouvrage du docteur Bourinot :

Lorsque la Chambre déeouvre qu'un bill n'a pas été
soumis au bon comité..

Comme c'est le cas actuellement-
.. .ou qu'il peut être maintenant considéré par un autre
comité, il sera fait une motion pour suspendre l'ordre
antérieur, et soumettre le bill au véritable comité.

Je ne vois pas pourquoi l'on aurait des craintes
au sujet de ce bill. A moins de raisons cachées,
alors il faudrait suivre la procédure régulière et
soumettre la mesure au comité où elle peut être
étudiée. A moins que cela ne doive retarder
l'adoption du bill à cette session, j'espère que l'on
suivra les règlements de la Chambre en le soumet-
tant au comité des chemins de fer et canaux. Je
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crois que tous les bills actuellement devant le
comité, et ceux qui seront soumis la semaine pro-
chaine ont le temps d'être pris en considération et
de passer devant les deux Chambres cette session.

M. FOSTER : Je suis parfaitement de l'opinion
de l'honorable député isir Charles-Hibbert Tupper).
La Chambre entière reconnaît l'importance de ce
bill et je ne sache pas que quelqu'un veuille son
renvoi. .

Quelques VOIX: Ecoutez! écoutez!

M. FOSTER : Je suis très heureux de la chose'
Dans le cas d'un bill comme celui-ci donnant des
pouvoirs presque illimités pour la construction
d'un chemin de fer, nous commettrions une erreur
en ne le soumettant pas au comité, quand même
cela devrait prendre plus de temps. Mieux vaut
cela que de vouloir tenter (le faire ici, dans le
comité général le la Chambre, la besogne du
comité des chemins <le fer et canaux. Le ministre
de la Marine et les Pêcheries a soulevé une très
importante question qlui doit être discutée par le
comité et rapportée à la Chambre. Si vous lisez
l'article 8 et le paragraphe précédent, vous pouvez
voir qu'il n'y a en réalité aucune restriction à la
construction du chemin de fer. Entre les hauts-
fourneaux et les autres travaux que peut faire la
compagnie, il y a un champ illimité. Je suis con-
vaincu qu'il serait de l'avantage le ce bill d'être
sormis au comité pour revenir ensuite devant le
comité général le la Chambre. Je serais en fttveur
de cette procédure, dans l'intérêt dit bill. L'auteur
du bill petit être assuré que l'on ne cherchera pas à
étouffer soit projet lans le comité des chemins de
fer. J'approuve ce bill parce qu'il promet des
travaux importants pour le pays. Cela détermi-
nera une concurrence avec d'autres grands travaux
dans d'autres parties de l'univers et je suis prêt à
donner à la compagnie les pouvoirs nécessaires
pour soutenir cette concurrence. Mon honorable
ami comprendra, je l'espère, l'importance du priti-
cipe que nous soutenons et, pour hâter l'adoption
du bill, je crois qu'on devrait le soumettre au
comité les chemins <le fer et canaux où il ne ren-
contrera pas, j'en suis sûr, d'opposition factieuse.

M. SCRIVER : Je n'ai pas d'objection au mode
de procédure proposé par l'honorable député et par
le ministre des Chemins de fer et Canaux (M.
Blair), mais je ne saurais admettre que le bill n'a
pas été régulièrement renvoyé d'abord au comité.

M. l'ORATEUR : L'honorable député a déjà
parlé.

M. SUTHERLAND : Je ne crois pas que les cas
cités par l'honorable député de Pictou soient ana-
logues au cas actuel. Les bills dont il a parlé ont
été renvoyés au comité des billsprivés-je ne dis pas
par erreur-puis r-apportés à la Chambre, puis ren-
voyés au comité des banques et du commerce, le véri-
table comité. On admettra que ce bill a été renvoyé
devant le comité où il devait aller, lorsqu'il a été
renvoyé devant le comité des bills privés; et l'article
concernant la construction d'embranchements pour
faciliter les travaux de la compagnie n'est qu'un
incident. On peut prétendre que cet article confère
trop de pouvoirs ; niais je suis convaincu que l'in-
tention de la compagnie et du comité est que ces
pouvoirs soient restreints à la construction de tram-

Sir CHARLES-HIBBERT TuPPER.

ways et de chemins de fer se rapportant aux tra-
vaux de la compagnie. Même si l'article était voté,
je ne crois pas que l'on paisse réaliser un seul sou
pour d'autres fins. . Deux ou trois mots ajoutés à
l'article suffiraient pour restreindre ces pouvoirs et
dissiper toute crainte.

M. FOSTER : On peut se passer du comité des
chemins de fer. Il est dangereux de créer un pré-
cédent sur une question aussi importante.

M. SUTHERLAND: L'honorable député est
d'opinion que ce bill aurait dû aller devant le co-
mité des chemins de fer, mais, d'après la procédure
parlementaire, un bill de cette nature appartient
au comité des bills privés.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : La règle
est que si le bill a trait à un chemin de fer, il doit
aller devant le comité des chemins de fer.

M. SUTHERLAND: Il n'y a pas le moindre
doute, si le principal but du bill est la construction
d'un chemin de fer. Mais nous avons adopté plus
d'un bill contenant incidemment des articles auto-
risant la construction de quais et de tramways se
raccordant- à d'autres chemins de fer. Dans le cas
présent, je ne crois pas qu'on ait l'intention de faire
autre autre. Coimme le bill a déjà fait beaucoup de
progrès et que l'honorable député ne s'oppose pas
au bill ei lui-même, je demanderai à ce qu'il reste
sur l'ordre du jour jusqu'à la prochaine séance qui
sera consacrée aux bills d'intérêts privés, et alors si
l'on n'est pas satisfait des modificatio' s ne suggé-
reront le ministre des Chemins de fer et anaux et
autres, on pourra le discuter de nouveau. Je suis
convaincu que deux ou trois mots sutliraient pour
donner satisfaction à l'auteur de cet amendement
puisqu'il n'a pas l'intention d'empêcher les intéres-
sés d'obtenir la législation qu'ils denandent.

Sir CHARLES-HIIIBERT TUPPER: Ce
moyen n'entrainera-t-il pas plus de retards? Après
que la question aura été discutée par cinq ou six
députés et même plus, il est probable que nous en
serons juste au point où nous en sommes aujour-
d'hui ; tandis que s'il est renvoyé devant le comité
des chemins de fer la question pourra être promp-
tement réglée. Je considère que le moyen suggéré
par l'opposition est le plus expéditif.

M. FRASER (Guysborough): A titre de inem-
bre <lu comité des bills privés, je considère que
l'honorable député de Pictou donne une interpré-
tation un peu forcée au règlement. Cette règle ne
veut pas dire que s'il est question d'un chemin de
fer dans un bill ce bill doit aller devant le comité
des chemins de fer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Si le bill
a trait à un chemin de fer.

M. FRASER (Guysborough): Cette règle con-
cerne les bills dont le principal objet est la cons-
truction d'un chemin de fer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Ce n'est
pas ce qu'elle dit.

M. FRASER: C'est l'interuétation raison.
nable, autrement, chaque fois qu il serait question
d'un chemin de fer dans un bill il faudrait le ren-
voyer devant le comité des chemins de fer. Dans
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le cas actuel la difficulté est celle.ci: si ce bill est
renvoyé devant le comité des chemins de fer et
revient devant la Chambre, on pourra objecter que
la Chambre ne peut pas s'en occuper, parce qu'il
aurait dû aller devant le comité des bills privés.
Nous nous trouverions alors avoir affaire à deux
comités en même temps, l'ui s'occupant des arti.
cles concernant les chemins de fer, l'autre du reste
du bill. Maintenant que la recommandation a été
acceptée par l'auteur du bill il conviendrait, je
pense, de laisser cette mesure de côté pour le
moment. Je croio qu'il faut se rendre à la demande
d'une compagnie lui veut le droit d'établir des
communications avec ses mines. La Chambre peut
refuser le droit de transporter des voyageurs, mais
s'il ne s'agit que d'un chemin pour l'exploitation
des mines de cette compagnie, il faut accorder ce
droit. Cela n'entre en contravention d'aucune loi
des chemins de fer. Pourquoi obliger cette com-
pagnie (le demander au comité des chemins de fer
ce que nous pouvons lui accorder.

M. WOOD (Bamilton): Les membres des deux
côtés de la Chambre ayant exprimé leur désir de
voir prendre le bill en considération aussitôt que
possible, je n'ai aucune objection à le renvoyer de-
vaut le comité des chemins de fer si l'honorable
député veut retirer sa résolution.

M. l'ORATEUR: Il s'a it de l'amendement de-
man dant le renvoi du bil devant le comité des
chemins de fer et canaux.

.M. LARIVIÈRE: L'honorable député désire,
je crois, que je retire cet amendement pour lui
permettre de demander lui-même le renvoi du bill
devant le comité des chemins de fer ?

M. l'ORATEUR: L'honorable député ne saurait
faire cela car il y a présentement devant moi une
motion me demandant de quitter le fauteuil.

M. LARIVIÈRE: Dans ce cas je maintiendrai
mon amendement.

L'amendement est adopté.

TR AMWAY DU CANON DE MILES AU
CHEVAL BLANC.

La Chambre se forme en comité pour prendre en
considération le bill (n' 35) constituant en corpo-
ration la Compagnie du tramway du canon de
Miles au Cheval Blanc.-(M. Bostock.)

(En comité.)

Sir CHARLES TUPPER : J'aimerais à attirer
l'attention de l'honorable député (M. Bostock),
l'auteur du bill, sur le fait que l'article 9 a
été retranché. Cet article veut que l'acte des
chemins de fer soit appliqué à cette compagnie et
à ses eutreprises. Y a-t-il une disposition stipu-
lant que le Couverneur général eu conseil aura le
droit de réglementer les taux ? Dans le cas con-
traire, je m'opposerai à ce que l'on rejette cette
disposition.

M. BOSTOCK: La dispositlon Il a donné ce
pouvoir au Gouverneur général.

Article lla.

M. FOSTER : Cette disposition permet-elle au
Gouverneur général de modifier les taux fixés par
les directeurs ? D'après cet article, le Gouverneur
général en conseil a-t-il un autre pouvoir que
celui de mettre ou non en vigueur les taux tixés ?
La disposition ne me semble pas très claire.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
qu'elle a le même effet que l'acte général des che-
mins de fer. Il s'agit simplement de soumettre un
tarif qui reçoive l'approbation général. Autrement
il ne saurait avoir d'effet.

Article Il c.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : Avait-on
quelques raisons spéciales pour omettre de ce bill
la disposition insérée dans un bill aualogue, a 23,
que nous venons justement d'étudier? Cette dis-
position se rattachait à celles de l'acte des chemins
de fer. Par l'amendement que l'on propose et qui
a droit aux taux, on remplace mal l'article en ques-
tion. Dans ce bill n 35, on a retranché l'article 9,
semblable sous tous rapports à l'article 11, conservé
dans l'autre bill.

M. BOSTOCK: Comme cette compagnie n'a pas
l'intention de construire des embranchenments, je
crois comprendre qu'il n'est pas nécessaire d'insérer
cet article. C'est pour cette raison qu'il a été mis
de côté par le comité des chemins de fer.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Il ne
s'agit pas de la construction d'embranchement,
niais bien de l'application de l'acte des chemins de
fer. Nous avons devant nous actuellement, deux
projets de loi, demandant des travaux semblables
dans le même territoire, et dans un des cas, il est
stipulé, que l'acte des chemins de fer ne devra
s'appliquer que lorsqu'il sera fait un changement
spécial par ce bill. L'autre projet biffe l'article
complètement, et conséquemment l'acte des che.
mina de fer n'est pas du tout applicable.

M. BOSTOCK : On a cependant adopté l'article
relatif aux compagnies, et la disposition ayant
trait à l'acte des chemins de fer a été rejeté.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:- Oui, mais
pourquoi l'a-t-on rejetée dans un cas et non dans
'autre? L'acte relatif aux compagnies n'a rien à

faire dans ce cas.

M. SUTHERLAND: Je ferai observer à mon
honorable ami, que l'on a mis da:ns le.bill un article
modifié....

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Relative-
ment aux péages.

M. SUTHERLAND: Non ; cela couvre tout,
je crois, et si je comprends bien, il s'agissait de
construire un tramway, et il n'était question d'au-
cun embranchement, etc., etc. Alors on a cru qu'il
valait mieux retrancher cette disposition.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES (Sir Louis Davies): Je ne vois aucune
raison d'intérêt public pour appliquer l'acte des
chemins de fer.
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Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je crois
que l'on a invoqué la raison qu'un tramway, n'était
pas un chemin de fer.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE.

La Cha mbre se forme en comité pour étudier le
bill (n° 46) concernant la Compagnie du chemin de
fer canadien du Pacifique.-(M. Morrison).

(En comité.)
Article 4 a.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: On
ferait aussi bien, il me semble, de laisser de côté
cet amendement au bill. Je pourrais comprendre
la chose, si, dans un journal du district, où le che-
min de fer, ou le tramway doit être construit, l'on
avait mis un avis, comme dans la Gazette Officielle
comme dans le cas, par exemple, d'une demande au
parlement, où l'on ne se conîtente pas d'un avis
dans la Gazette qui n'est pas lue par tout le monde.
C'est toujours ce qui s'est fait dans des cas sembla-
bles, et je crois que si l'on juge à propos de donner
un avis, dans la localité intéressée, il est à peine
nécessaire de le mettre dans la Gazette.

M. FOSTER: Deux mois d'avis dans un journal
local.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Le comité a été d'avis, je crois, que
cette extension, était le seul point de nature à
affecter les autres compagnies exploitant les che-
mins de fer dans le district. On ne saurait soule-
ver d'autres objections que dans le cas où l'entre-
prise devrait affecter certains intérêts. Consé-
quemmnent, l'insertion d'un avis dans les journaux,
ne me semble pas réellement nécessaire, lorsqu'il
dit que les personnes ayant intérêt à être entendues
devant le Gouverneur en conseil, doivent être aver-
ties de telle demande. Je crois que cela répond
à l'objection soulevée par l'honorable député de
Pictou (sir Charles-Hibbert Tupper). C'est à cette
conclusion que le comité en est venu.

Sir CHARLES-HIIBBERT TUPPER: Cepen-
dant, lorsque l'on a décidé qu'un avis devait être
donné dans la Gazette, l'idée était d'avertir le
public. L'honorable ministre dit que cela était
plutôt fait dans le but de protéger les autres inté-
rêts en jeu. Il me semble alors, qu'un avis à la
Compagnie, eût été suffisant. Je suis d'opinion
que s'il est nécessaire de mettre un avis dans la
Gazette, on a toujours cru qu'il fallait aussi donner
un avis public dans le journal de l'end.oit.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je crois aussi qu'il n'était pas néces-
saire de retrancher l'article relatif à la publication
dans la Gazette, et j'ai donné à entendre la chose
aux auteurs du bill. Je leur ai dit, que tel avis
pourrait ne pas venir à la connaissance de tous les
intéressés et qu'ils feraient mieux d'inclure une
disposition exigeant un avis écrit, aux autres com-
pagnies de chemins de fer de la localité. Je n'ai
aucun doute que le Gouverneur général en Conseil
exigera la preuve que les parties intéressés ont
reçu avis de la chose.

Le bill est rapporté, lu la troisième fois et adopté.
Sir Louis DAvIEs.

EN COMITÉ-TROISIÈME LECTURE.

Bill (n0 48) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer de la vallée de la Cowichan.
-(M. Melnines.)

Bill (n° 51) concernant la Compagnie in chemin
de fer de Calgary à Edmîonton.-(M. Clarke.)

Bill (n 58) concernant la Compagnie du pont des
Hauteurs de Queensto.-(.M. Clarke.)

Bill (n° 54) concernant la Compagnie du chemin
de fer du district d'Edinonton.-(M. Oliver.)

Bill (n' 66) concernant la Compagnie du chemin
de fer et du canal du lac Manitoba.-(M. Jameson.)

Bill (n° 112) pour faire droit à Edwin Heyward-
du Sénat.-(M. Belcourt.)

Bill (n° 23) constituant en corporation la Com-
pagnie de tramway du cafion de Miles et de la
rivière Lewes (à responsabilité limitée).--(M. Mor-
rison.)

DEUXIÈME LECTURE.

Bill (n0 113) constituant en corporation la Haute
Cour Subsidiaire de l'Ordre Ancien des Forestiers.
dans le Canada.--(M. Landerkin.)

Bill (n° 115) concernant la Compagnie de mines,
de commerce et de transport du Yukon Britannique,
et changeant son nom .en celui de Compagnie du
Pas-de-White et du Yukon.-(M. MacPherson.)

Bill (n° 116) constituant en corporation la Com-
pagnie de l'Institut Canada des Mines.-(M.
Haley.)

Bill (n° 117) constituant en corporation la Banque
du Klondike et de Dawson-City.- (M. Morrison.)

Bill (n° 118) constituant en corporation la Com-
pagnie d'éclairage électrique et de tramway de
Dawson-City.-(M. Morrison.)

RIVE NORD DU LAC HURON-RETS À
ENCLOS.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER:

(a.) Quelles demandes, s'il en est ont été reçues pour
des licences permettant de tendre des rets à enclos dans
les eaux situées à l'est d'une ligne imaginaire depuis le
Cap Hurd, sur la péninsule de Bruce, jusqu'à un point à
ou près de la rivière des Espagnols, sur la rive nord du
lac Huron, et à qui de telles licences, s'il en est, ont-
elles été données pour pécher dans les eaux ? (b.) Quand
ces licences ont elles ét.. accordées en premier lieu pour
pêcher dans ces eaux? (c.) De semblables licences pour
pêcher dans ces eaux ont-elle été accordées entre les
années 1878 et 1896? Dans l'affirmative, combien et en
quelles années?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÈCHERIES (sir Louis Davies): (a) Des demandes
ont été récues de Larry King et de John Sullivan
pour des licences permettant de tendre des rets à
enclos, dans les eaux situées à l'est d'une ligne
imaginaire depuis le Cap Hurd jusqueà l'embou-
chure de la rivière des Espagnols, et' ces licences
ont été accordées à ces personnes. (b) En 1897.
(c) Antérieurement à 1885, des licences permettant
de tendre des rets à enclos à l'est de la ligne ci-des-
sus mentionnée, mais il est impossible d'en fournir
un relevé exact, à cause de la destruction des
archives par l'incendie de l'année dernière.
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WILLIAM BAXTER-GARDIEN DE PHARE.

M. BENNETT :
William Baxter est-il actuellement gardien du phare

de Gin-Rock, Baie Georgienne? Si oui, a-t-il été con-
damné en 1895 ou 1896. par F.-J. Smith, inspecteur des
pêcheries, à payer une amende de $50 pour avoir poché
illégalement avec des filets de pêche et avoir hébergé des
personnes dans le dit phare et s'être associé à elles pour
cette pêche illégale? Si tel est le cas, le gouvernement
se propose-t-il de garder le dit Baxter dans le dit emploi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davie): 1. Oui. 2. Non.
M. Baxter a été condamné à 20, en 1895, par
l'inspecteur Smith pour avoir pêché illégalement.
3. Oui.

SAMUEL BODDY, GARDIEN DE PÉCHERIES.

M. TAYLOR (par M. MILLs):
Quand M. Samuel Boddy a.t-il été nommé gardien de

pêcheries? A-t-il été remercié de ses services? Quelque
accusation a-t-elle été portée contre lui? Y a-t-il en une
enquête ? Qui est maintenant en charge dn district placé
sous le contrôle de M. Boddy? M. Boddy a-t-ii fidèle.-
ment rempli ses devoirs? Qui a recommandé sa destitu-
tion?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): 1. Samuel Boddy
a été nommé gariien de pêcheries le 31 mai 1890..
2. Oui, pour des motifs d'économie et d'efficacité.
3. Pour incompétence et partialité dans l'exécution
de ses devoirs. 4. Il n'y a pas eu d'enquête, le
département se fiant à l'information donnée. 5. A.
J. Flood. 6. Répondu par n° 3. 7. Le ministre
de la Marine et des Pêcheries.

WILLIAM HICKS, GARDIEN DE
PÊCHERIES.

M. TAYLOR (par M. Miws):
1. Quand M. Wm Hinks a-t-il été nommé gardien de

pécheries? :2. A-t-il été remercié de ses services? 3.
Quelque accusation a-t-elle été portée contre lui ? 4. Y
a-t-il eu une enquête? ô Qui est à présent officier des
pêcheries en charge du lac Charleston? 6. Qui a recom-
mandé la destitution de M. Hicks? 7-Qui a recommandé
son successeur? 8. Le ministre de la Marine et des
Pêcheries a-t-il promis à cette Chambre qu'aucun officier
dans son département ne serait démis sans enquête ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (air Louis Davies): 1. William
Hicks a été nommé gardien de pêcheries en janvier,
1890. 2. Oui. 3. Oui, la raison a été incapacité
résultant de son âge avancé et mauvaise adminis-
tration de son district. 4. Il n'y a pas eu d'en-
quête. 5. S.-Y. Bullis, Athens, Ont. 6. Le minis.
tre <le la Marine et des Pêcheries. 7. Le ministre
de la Marine et des Pêcheries. 8. Non.

CHEMIN DE FER DES COMTÉS UNIS-.
PAIEMENTS FAITS À LA COMPAGNIE.

M. MARCOTTE (par M. MoKx) :
1. Quel est le montant total des subsides payés à la

Cmpagnie du chemin de fer des Comtés-Unis, en vertu
du statut,57-58 Viet., chap. 4? 2. Quand, à qui, et de

iuelle manière le dernier paiement a-t-il été fait? .
st-il encore dû un montant quelconque à la dite compa-

gnie su vertu du susdit statut?7

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Le montant total des sub.

sides payés à la Compagnie du chemin de fer dea
Comtés-Unis, en vertu du statut 57-58 Vict., chap.
4, est $95,680. 2. Le dernier paiement a été fait
le 27 octobre 1897, au moyen d'un chèque en
faveur de la banque de Saint-Hyacinthe, procureur
de la dite compagnie. 3. Il est dû une somme de
$1,488, en paiement de laquelle un chèque est sur
le point d'être adressé à la banque de Saint-Hya-
cinthe, procureur de la dite compagnie.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL-
CHEVAL TUÉ.

M. GAUVREAU (par M. McGREGoR):
Est-il à la connaissance du gouvernement: 1. Que le

cheval demadame veuve Charron, de l'île Verte, comté de
Témiscouata, a été tué par un convoi du chemin de fer
Intercolonial, l'automne derniet? 2. Qu'il a été prouvé à
l'enquête que les barrières là où le cheval a été tué ou-
vraient sur le chemin de fer au lieu d'ouvrir sur les
fermes, ce qui est contraire aux règles de la prudence?
Dans l'affirmative, le gouvernement entend-il payer la
réclamation de madame Charron?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : 1. Le gouvernement croit
qu'il est vrai qu'un cheval appartenant à madame
veuve Charron, de l'Ile V erte, a été tué par un
convoi du chemin de fer Intercolonial, l'automne
dernier, et il y a eu enquête. 2. On croit qu'à
l'époque de l'accident, les barrières ouvraient sur le
chemin de fer. Je prierai l'honorable député de
retrancher la dernière partie de la question n° 2,
attendu qu'il ne serait pas sage de faire un aveu de
cette nature. 3. Jusqu'à présent, il n'a pas été
clairement établi qlue l'accident est dû à la négli-
gence des employés du chemin de fer, et le gouver-
nement, en conséquence, n'a pas encore payé la
réclamation.

VENTE DU FIL D'ENGERBAGE DE L ÉTAT.

M. TAYLOR (par M. Mna.s):
Le gouvernement a-t-il vendu ou est-il convenu de

vendre le fil d'engerbage aui est et qui doit être fabriqué
dans le pénitencier de Kingston pendant cette saison?
S'il a été vendu, à qui et à quel prix pour les diverses
aualités? A-t-il été vendu par voie de soumissions, et
des soumissions ont-elles été demandées au moyen
d'annonces ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Iln'a pas encore
été fait d'arrangement pour vendre le fil fabriqué
pendant l'année courante, niais des soumissions
ont été demandées par voie de circulaires et le
département est actuellement à les examiner.

IMPORTATION DU MAIS.

M. TAYLOR (par M. Maau):
Quelle quantité de maïs a éte importée au Canada

pour la consommation domestique entre le 1er juillet
1897 et le 1er avril 1898?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
L'information demandée ne peut pas être fournie
au moins avant un, mois sans avoir communiqué
avec les postes de douane. Les rapports pour le
triniestre fini le 31 mars 1898, n'ont pas encore été
envoyés par 66 bureaux, et nous ne croyons pas lea
recevoir tous avant un mois.
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INSPECTION DES CENDRES.

M. PRÉFONTAINE:
Le gouvernement se propose-t- il de rendre obligatoire

l'inspection des cendres comme seul moyen d'assurer à
l'acheteur des qualités de cendres valables et uniformes,
-assurance que la chambre de commerce de Montréal a
déclaré, par une résolution en date du 13 février 1896.
devoir être absolument nécessaire à la continuation du
-commerce de la potasse et de la perlasse ?

M. l'ORATEUR : Cette interpellation, et celle
n0 14, qui est au nom de M. Marcotte, allèguent
des faits qui peuvent ou ne peuvent pas être
débattus.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): J'ai la
réponseà cette question : Le gouvernement apprécie
l'importance de la question qui est mnaintenant à
l'édude.

IMPORTATION DU MAIS AU MANITOBA.

M. ROCHE:
Combien de boisseaux de maïs étranger ont été importés

dans la province du Manitoba entre le 1er juillet et le 31
décembre 1897?

RÉCLAMATION DE J.-P.-O. ALLAIRE.

M. LARIVIÈRE:
Le gouvernement se propose-t-il d'insérer dans le budget

supplémentaire une somme de $296 pour payer la récla-
mation de J.-P.-. Allaire, de Saint-Boniface ex-inte§o-
teur en chef des licencesnomméen vertu des dispositions
de l'acte communément appelé "Acte McCarthy," tel
qu'il appert d'une réponse à un ordre de la Chambre en
date du 24 février 1896, document de la session n° 52 de la
session de la dite année ?

LE MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): La ques-
tion est à l'étude.

LE FORGERON DU GOUVERNEMENT
A GRAND-NARROWS, C.-B.

M. McDOUGALL :
1. Pour quelle raison a été destitué le forgeron employé

dans la forge du gouvernement et au pont du chemin
de fer à Grand-Narrows. Cap-Breton ? 2. Qui a demandé
la destitution ? 3. Y a-t-il eu une enquête ? Dans l'affir-
mative, devant qui cette enquête a-t-elle été faite? 4. Qui
a témoigné contre la personne destituée ? 5. Qui a été
nommé à sa place? 6. Par qui le nouveau titulaire a-t-il
été recommandé? 7. Fait-il le même travail que le for-
geron destitué, et a-t-il les aptitudes nécessaires pour
faire ce travail?

Le NI1iN1 '1'UT Ë DUUAIN ES (111. Paterson): Je vois qu'une de mes questions a été omise. Est-183,175 boisseaux. *il forgeron ?

INONDATIONS DU FLEUVE SAINT-
LAURENT.

M. MARCOTTE (par M. MONK):
Le gouvernement s'est-il occupé des moyens à prendre

pour prévenir les inondations du fleuve Saint-Laurent
causées par l'endiguement des glaces, tel que promis par
l'honorable premier ministre et l'honorable ministre des
Travaux publics aux députés de Berthier et de Champlain,
à la session d'automne de 1896? 2. Des études ont-elles
été faites? 3. Quelle a été la conclusion defces études?
4. Le gouvernement a-t-il pris quelque décision à ce
sujet? 5.-i rien n'a été fait, quelle en est la raison?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Le département est actuellement à
faire faire un lever iydrographique complet du
fleuve Saint-Laurent, et quand il sera terminé, le
ministre sera plus en mesure de répondre à la ques.
tion de l'honorable député.

CHAMP DE TIR DE ROCKLIFFE-ESTIMA-
TEUR DES TERRAINS.

M. BENNETT:
Quelles aptitudes spéciales M. E. Wallace possède-t-il

vour pouvoir remplir d'une minière compétente la mis-
sion qui lui a été confiée d'estimer les terrains que l'on
veut acheter à Rocklife pour en faire un champ de tir?
Quelle est, ou quelle a été jusqu'à présent la profession
exercée par M. Wallace? A-t-il déjà été emplové par le
gouvernement pour estimer des terrains ou autrement?

Je MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): M. E. Wallace est un
ex-échevin de cette ville. Il a rempli la charge
d'échevin pendant plusieurs années. Il est pro-
priétaire foncier à Ottawa et dans les environs. Il
est agent d'une compagnie de prêt et il a agi en
qualité d'estinateur pour deux sociétés de cons-
truction pendant deux on trois ans. Son occupa-
tion est courtier d'immeubles. M. Wallace étant
libéral en politique, il n'a jamais été employé par
le gouvernement.

M. PATERSON.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : Je dirai que je n'ai aucune
information sur ce point, mais je présume qu'il
l'est. Ma réponse aux autres paragraphes de l'in-
terpellation -st : R. McNeil, gardien de pont et
forgeron à Graud-Narrows, C.-B., a été destitué
pour s'être mêlé activement de politique. Une
enquête a été tenue par M. John-T. Ross. J.-J.
McKinnon a été nommé à sa place. Il a été recom-
mandé par des personnes en qui le département a
toute confiance. Il fait d'une manière satisfai-
sante le même travail que McNeil.

MAITRE DE HAVRE A MIDLAND, ONT.

M. BENNETT:
1. John White est-il le maître de havre à Midland,

Ont.? 2. Quand a-t-il été nommé? 3. Quelles sont ses
fonctions? 4. Quel est son salaire? 5. Quel montant,
s'il en est, a-t-il remis au département sur la totalité des
droits de havre qu'il a perçus? 6. Se propose-t-on de
maintenir ce service?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies) : 1. Oui. 2. Par
arrêté ministériel daté le 13 juillet 1897. 3. Appli-
quer les dispositions de l'acte relatif aux maitres
de havre. 4. $200 par année, payables à même les
recettes perçues. 5. $93.50. 6. Oui.

TOUSSAINT BOYER, MAITRE-ÉCLUSIER
SUR LE CANAL DE BEAUHARNOIS.

M. BERGERON:
1. M. Toussaint Boyer. mattre-éclusier sur le canal de

Beaubarnois, a-t-il été destitué? 2. Dansl'affirmative.
pourquoi? 3. A-il été remplacé? 4. Qui va agir à'-sa
place? 5. Par qui le remplaçant de Boyer a-t-il été
recommandé?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) . Toussaint Boyer, maitre-
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éclusier sur le canal de Beauharn6is, a été destitué
parce qu'il avait pris part activement à la der-
nière élection. Sévère Leduc, de Saint-Timothée,
a été nommé à sa place. Il a été recommandé par
des personnes en qui le département a confiance

EDIFICES PUBLICS A BERTHIER.,

M. BEAUSOLEIL (par M. MCGREGoR) :
1. Le gouvernement a-t-il fait l'acquisition de quel-

qu'immeuble dans la ville de Bertbier pour y installer le
bureau de poste ou autres bureaux publics? 2. Dans
l'affirmative,&quand cette acquisition a-t-elle été faite?
De qui ? Quel prix a été payé ou a été convenu? 3. L'im-
meuble acquis est-il pourvu des constructions nécessaires
pour y installer un bureau de poste, et dans ce cas quel
montant faudra-t-il dépenser pour la réparation et 'ins-
tallation du bureau? 4. L'immeuble acquis est-il tenu
par bail ou autrement et si par bail combien reste-t-il
d'années à courir? Quel est le montànt de la rente
annuelle et celui du capital qu'elle représente?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Je réponds non à la première question,
mais des démarches sont actuellement faites pour
faire cette acquisition. Je ne peux pas répondre
aux autres questions dans le moment.

LOI RELATIVE A LA MAIN-D'oUVRE
ÉTRANGERE, COLOMBIE ANGLAISE.

M. DAVIN :
1. Le Gouverneur en conseil ou le gouvernement ont-ils

pris une décision .au sujet de l'acte concernant la main-
d'œuvre étrangère, paseé en 1897 par la législature de la
Colombie anglaise, mais à l'égard duquel la sanction
royale a été réservée par le l eutenant-gouverneur de la
Drovince? 2. Les officiers en loi sont-ils d'opinion que la
législature avait le droit de passer cet acte, ou non? 3.
Quelque communication a-t-elle été adresée au lieute-
nant-gouverneur de la Colombie anglaise au sujet de cet
acte ? Dans l'affirmative, de quelle nature est cette com-
munication ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): 1. Le Gouver-
neur en conseil a décidé de ne pas agir dans l'espèce.
2. Ce n'est pas une question sur laquelle les officiers
en loi doivent se prononcer. 3. le lieutenant-gou-
verneur a été informé que Son Excellence le Gou-
verneur général n'a pas l'intention d'agir au sujet
de cette loi.

IMPORTATIONS DES ÉTATS-UNIS ET DE
LA GRANDE-BRETAGNE.

M. MILLS:
1. Quelle est la valeur des articles importés des Etats-

Unis au Canada pour la consommation pendant les neuf
mois expirés le 31 mars 1897, et aussi pendant les neuf
mois expirés le 31 mars 1898? 2. Quelle est la valeur des
articles francs de droits importés des Etats-Unis pendant
les périodes respectives ci-dessus mentionnées? 3. Quelle
est la valeur des articles francs de:droits importés de la
Grande-Bretagne pendant les périodes respectives ci-des-
sus mentionnées ? 4. Quelle est la valeur des articles im-
posables importés de la Grande-Bretagne pendant les
périodes respectives ci-dessus mentionnées?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Paterson):
N'ayant pas encore reçu des différents bureaux tous
les rapports relatifs au trimestre expiré le 31 mars
1898, je ne peux fournir maintenant l'information
demandée. -ly a encore les bureaux qui n'ont pas
envoyé leurs rapports, et nous ne les attendons
pas . avant un mois. Les rapports mensuels
n'indiquent pas les importations par pays.

CORRESPONDANCE AVEC LE SAINT-
SIÈGE.

M. McDOUGALL: Je demande-
Copie de toute correspondance. lettres, mémoires, docu-

ments. etc., adressés au Saint-Siège, signés par l'hono-
rable J.-Israël Tarte, membre du gouvernement, ou par-
aucun membre du gouvernement et par quarante-quatre
membres, ou plus, du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, lesquellee pièces ont été mentionnées en diversea
occasions par l'honorable ministre des Travaux publics
dans la Chambre des Communes pendant la session de
1897; aussi, eopie de toutes réponses reçues à ce sujet,.
diroctement ou indirectement, par le très honorable pre-
mier ministre, l'honorable ministre des Travaux publes,
l'honorable Solliciteur général ou tout autre membre du
gouvernement.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (air Louis Davies): Que la motion
reste en suspens.

M. McDOUGALL: Je n'ai pas l'intention de
discuter cette motion. Dois.je comprendre qu'un
membre du gouvernement désire qu'elle reste en
suspens?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député n'a pq mal
comprendr.e.

Le MINISTRE DU. COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Nous avons déclaré maintes fois que
les honorables députés ne doivent pas oublier qu'en
ce qui concerne toutes les motions de cette caté-
gorie, la correspondance confidentielle ne peut pas
être produite.

M. McLENNAN: En tout cas, j'aurai quelques.
observations à faire au sujet de cette question.

M. l'ORATEUR : La motion reste en suspens.

DESTITUTION D'ALBERT GODBOUT.

M. BERGERON (pour M. CAsamiN): Je de-
mande-

Copie de tous ordres en conseil, plaintes, instructions,
témoignages, rapports, pétitIons. correspondance et docu-
ments concernant la destitution d'Albert Godbout,
comme directeur de la poste de Sainte-Anne de Beaupré,.
comté de Montmorency.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES (sir Louis Davies): L'honorable direc-
teur général des Postes (M. Mulock) m'a chargé de
demander que tous les avis de motion concernant
son département restent en.suspens.

M. BERGERON: Pourquoi?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je l'ignore.

M. BERGERON: Ce n'est qu'une motion de-
mandant des documents.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le directeur général des Postes a
exprimé le désir que ces motions restent en sus-
pens.

M. BERGERON: Je propose que cette motion
soit, rayée. Nous soulèverons la question quand.
nous siégerons en comité des subsides.

Motion~adoptée.



[COMMUNESj

CANAL ENTRE OTTAWA ET LA BAIE
CEORGIENNE.

Sur l'appel de l'avie de motion,
Qu'un comité spécial de cette Chambre soit nommé

pour agir conjointement aved le comité spécial du Sénat
chargé de faire une enquête et un rapport sur la possibi-
lité de construire un canal joignant les eaux du lac Huron
à celles du fleuve Saint-Laurent, par la rivière Ottawa, et
sur les avantages que le Canada pourrait en retirer: ce
comité devant être composé de sir Charles-Hibbert Tup-
per,messieurs R. Préfontaine, R.-W. Jameson, J.-A. Mac-
donnell. T.-B. Flint, W.-J. Poupore, Geo. Melnerney.
Angus McLennan, H.-A. Powell, J.-V. Ellis, John Yeo, A,
Martin, G -E. Casey, W. Hutebeson, W.-T Hodgins, A.
McNeill. T.-H. McPherson, A.-E. Dyment, Thos. Mackie.
B. Rosamond, J.-0.-Il. Bergeron, R. Lemieux, M -J.-F.
Quinn, T.-G. Roddick, N.-F. I)avin, J.-A.-C. Madore A
Malouin, P.-A. Choquette, W.-C. Edwards, G.-R. Max-
well, A.-C. LaRivière, J. H.-N. Bourassa. L.-N. Cham-
pagne, Thos. Fortin et du proposeur; avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes et pièces, d'employer toutes per-
sonnes que le comité pourra trouver nécessaires pour les
fins de son enquête, et de faire rapport de temps en temps
-(M. Belcourt.)

M. BÉLCOURT: Puisque le règlement de la
Chambre porte qu'un comité de la nature de celui-
ci ne doit être composé que de quinze membres,
je demanderai qlue l'on modifie l'ordre en ajoutant
à la cinquième ligne les nots : " Nonobstant tout
règlement de cette Chambre au contraire."

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): J'aimerais adopter l'amendement de
mon honorable ami (M. Belcourt), niais je crains
qu'il ne faille suspendre cet avis de motion.

La motion est suspendue.

RÉINSTALLATION D'EMPLOYÉS DU CHE-
MIN DE FER INTERCOLONIAL.

A l'avis de motion,

Copie de tous arrétés du conseil, lettres, télégrammes,
pétitions, correspondance, recommandations, preuve,
rapports, ordres et instructions administratives, et de
tous autres papiers, écrits, documents et communications
concernant,-

(a) la nomination ou réinstallation depuis le 1er aoùt
1896 à quelqu'emploi ou charge dans le service de Sa
Majesté, se rattachant au chemin de fer Intercolonial, de
toutes personnes qui, avant cette date, avaient été ren-
voyées du dit service pour prétendue incompétence ou
prétendue négligence dans leurs devoirs, désobéissance
aux ordres ou règlements, manque de discipline ou autres
accusations d'inconduite ;

(b) le renvoi antérieur, comme susdit, de toutes telles
personne ou personnes, ou la cause de ce renvoi:

(c) les motifs ou causes de la nomination ou réinstalla-
tion subséquente comme susdit: aussi, une liste de toutes
personnes ainsi nommées ou réinstallées, comme susdit,
après avoir été ainsi destituées anténeurement.-(M.
Borden (Halifax.)

M. RUSSELL : Je désire faire quelques obser-
vations sur ce sujet, et je demanderai que cette
motion soit suspendue.

La motion est suspendue.

EMPLOIS ET DESTITUTIONS, 1878-79.

A l'avis de motion,

Etat donnant,-(a) les noms et les emplois de toutes
nersonnes servant temporairement ou permanemment

ans les divers départements, ou qui travaillaient dans ou
autour des édifices du parlement et du gouvernement ou
autres édifices de l'Etat dans la cité d Ottawa, qui ont
été renvoyées du service, par le gouvernement soit par
voie de destitution ou autrement, depuis le 1l octobre

M. BERGERON.

1878 jusqu'au 1er novembre 1879: (b) la cause de la desti-
tution, s'il en est; (e) les noms de tous les nouveaux
employés nommés à titre permanent ou temporaire entre
les dites dates.-(M. Belcourt.)

M. POWELL : Je désire discuter cette motion.

La motion est suspendue.

RODERICK FERGUSON.

Sir CHARLES.HIBBERT TUPPER (pour M.
GILLIES) : Je demande-

Copie de toute correspondance, rapports d'inspecteur et
tous documents concernant la destitution de Roderick
Ferguson, ci-devant directeur de la poste à L'Ardoise, en-
bas, comté de Ricbmond, et le transfert du bureau de
poste au magasin de Joseph Matheson. Aussi, copie de
toutes lettres recommandantDaniel-K. Matheson comme
successeur de M. Ferguson Aussi, copie du mandat de
comparution lancé par la cour Suprême de la province de
la Nouvelle-Ecosse contre le dit Daniel-K. Matheson
pour faits de corruption lors de l'élection générale locale
de l'année 1894. Aussi, copie du jugement de Son Honneur
le juge Henry conddnnant le dit Daniel-K. Matheson le
directeur de la poste actuel, à une amende de $400 et les
frais, pour actes de corruption commis par lui lors de la
dite élection et dont il avait été reconnu coupable par le
jugement du dit juge Heury, l'un des juges de la cour
Suprême de la province de la Nouvelle-Ecosse.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je dois deman-
der à mon honorable ami le permettre que cette
motion soit suspendue, mon honorable ami, le
directeur général des Postes me l'ayant expressé-
ment demandé.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je ne
crois pas qu'il ait voulu parler de cette .motion,

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Il n'a pas fait d'exception. Il m'a
demandé comme faveur de voir à ce qu'aucune ne
fût proposée.

M. l'ORATEUR : Le motion est suspendue.

DÉCÈS D'EMPLOYÉS SUR LE CHEMIN DE
FER DU PAS-DU-NID-DE-CORBEAU.

M. BELL (Pictou): Je demande-
Copie de toute correspondance, lettres, télégrammes ou

rapports entre les mains du gouvernement, concernant
le décès de MacDonald et de Fraser qui ont contracté la
diphtérie lorsqu'ils étaient employés à la construction du
chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et aussi concernant
la tenue d'une enquête sur les restes de MacDonald et de
Fraser, et l'ajournement de la dite enquête et l'émission
d'un bref d'injonction pour empêcher le coroner Mead,
de Pincher-Creek, de procéder à cette enquête ajournée.

Le MINISTRE DE LA MAR11NE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Je crains que
l'honorable député ne puisse pas obtenir cela par
un ordre de la Chambre. Si je comprends bien-je
ne possède pas de renseignements sûrs-il n'a pas
été tenue d'enquête par ordre d'un fonctionnaire
du gouvernement, mais par ordre de fonctionnaires
provinciaux. Il faudrait obtenir ces renseignements.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER : De fait,
ils sont maintenant au ministère de la Justice.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Très bien!

La motion est adoptée.
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NOMINATION DE A.-H. HARRIS.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Je de-
mande-

Copie de l'arrété du conseil, commission, nomination et
instructions concernant M. A.-H. Harris, gérant du trafic
sur l'Intercolonial.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): J'appelle l'at-
tention de mon honorable ami sur le fait qu'il n'y
a eu aucune commission et aucun arrêté du conseil
dans ce cas. Il a été nommé de la manière ordi-
naire, par une lettre renfermant des instructions.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: La chose
pourrait se faire de cette manière.

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Tant qu'il y a entente.

La motion est adoptée.

DOCUMENTS DEMANDÉS.

Relevé des dépenses faites, à méme les recettes, pour
améliorations, extensions et additions de nature perma-
nerte, autres que les travaux ordinaires d'entretien et de
réfaction, surie chemin de fer Intercolonial. depuis le 30
juin 1891 jusqu'au 1er juillet 1997.--MR. Powell.)

Copie du rapport adressé au gouvernement par M.
Wilfrid Mercier, qui a été chargé de faire une enquête
sur la conduite des employés de l'écluse Sainte-Anne, sur
la rivière Ottawa. -- (M. Monk.1

Etat indiquant la somme payée aux divers sous-chefs
des départements en sus de leur salaire fixe pour services
soi-disant rendus par eux en dehors de leurs devoirs ordi-
naires ou autrement, pendant les années de 1890 à 1897
inclusivement; aussi, les sommes payées à aucun des
employés du service intérieur en dehors de leur salaire
fixe, pendant la même période.-(M. MeMullen.)

Etat donnant les noms de tous les commis employés
dans chacun des départements. en dehors du personnel
permanent, le montant du salaire payé, le montant brut
payé chaque année à chaque commis pendant les années
189,196 et 1897, et le montant brut payé chacune des

dites années dans chaque département.-(M. MoMullen.)
Etat indiquant, par département, la dépense faite

chaque année depuis le 1er juillet 1890, pour les salaires,
dans les divers départements du service intérieur, de tous
les employés permanents on temporaires, et à quel crédit
cette dépense est inscrite; le dit état devant comprendre
tous les fonctionnaires sauf ceux qui sont employés
actuellement pour l'entretien et la réparation des édifices.
-(M. MoMullen.)

Etat indiquant, par département, la dépense faite
chaque année depuis le 1er juillet 1890 pour les salaires de
tous les employés pPrmanents ou temporaires dans le ser-
vice extérieur du département des Postes, des Douanes et
du Revenu de l'intérieur, et donnant les porta principaux
et secondaires pour ce qui concerne les Douanes et le
Revenu de l'intérieur, et les bureaux de-poste pour ce qu
concerne le ministère des Postes.-(M. McMullen.)

Etat donnant les noms des personnes de qui ont été
achetés des terrains pour les nouvelles améliorations sur
la section Iroquois du canal des Galops, les montants
payés, et la quantité de terrain achetée à chaque ven-
deur. Aussi, un état semblable pour la section Cardinal
de ce même canal.-(M. Broder.)

Copie du rapport du comité nommé ýpar les autorités
impériales en 1896 pour étudier la question du câble télé-
graphique entre le Canada et l'Australie, et de toute
correspondance ou rapporta adressés à ce su et au gouver-
nement canadien par les représentants du danada dans le
dit comité, ou par sir Sandford Fleming.-(M. Casey.)

Copie de toutes pétitions, papiers, correspondance,
ordres en conseil,'commissions, instructions, preuve, rap-
ports et documents concernant l'enquête sur la conduite
du juge Spinks, juge de cour du comté de Yale, tenue par
l'honorabie juge McColl, de la cour Suprême dela Colom-
bie anglaise.-(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de tous rapports, correspondance, documènts et
papiers au sujet d'une demande d'indemnité formulée
par Amable Frigon, de Montréal, pour une blessure qu'il
a reçue au camp militaire de Laprairie en septembre
1891.-(M.Cagramin.)

Copie de toutes instructions, correspondan ce, etc., au
sujet de la construction de quais à Mistassini et Saint-
Méthode (Tékouabé). Etat détaillé indiquant le montant
du bois, du fer et de la pierre employés dans ces construo-
tions; par quelles personnes ces articles ont été fournis;
quels prix ont été payés pour eux à chacune d'elles ;
quels étaient le ou-les charpentiers employés à ces cons-
tructions; quels prix recevaient-ils par jour, et combien
ont-ils reçu en argent, ainsi que les journaliers qui ont
travaillé avec eux; et foute autre dépense en rapport
avec ces constructions. Copie de toute correspondance en
rapport avec les contrats donnés à MM. Têtu et Savard,
de Saint-Félicien, pour préparer du bois de quai pour
Saint-Méthode. Copie de ces contrats et de toute corres-
pondance ultérieure pour empêcher le paiement de leurs
comptes. Etat indiquant le montant du bois préparé par
ces messieurs et du montant qui leur a été payé person-
nellement.--M. Casgrain.)

Copie des instructions données à M. J.-B. Charbonneau
comme premier charpentier aux quais de Mistassini et
Saint-Methode. Correspondance au sujet de l'annulation
de ces instructions à Saint-Méthode et la nomination
d'un autre charpentier constructeur à sa place.-(M.
Casgrain.)

Copie de toutes instructions et correspondance par lettre
ou télégramme entre le gouvernement ou aucun départe-
ment ou quelqu'un de ses officiers et le représentant de la
Couronne ou toute autre personne au sujet de l'ajourne-
ment de l'appel interjeté devant la cour du Banc de la
Reine dans la cause de la Reine v'. Coulombe et autres,
pendant le dernier terme de la dite cour à Québec, et
copie de tous documents à ce sujet.-(M. Casgrain.)

Copie de toute correspondance, lettres, télégrammes ou
rapports entre les mains du gouvernement, concernant le
décès de McDonald -et de Faser qui ont contracté la
dipbthérie lorscu'ils étaient employés à la construction
du chemin du Pas-du-Nid-de-Corbeau, et aussi concer-
nant la tenue d'une enquête sur les restes de McDonald
et de Fraser, et l'ajournement de la dite enquête et
l'émission d'un bref d'injonction pour empêcher le coro-
ner Mead, de Pincher-Creek, de procéder à cette enquête
ajournée.-(M. Bell, Picton.)

Copie des comptes de M. H.-H. Robertson, registraire
de la cour d'élection lors du procès d'élection q ia eu lieu
dans la cité de London, dans l'automne de 1897, pour con-
tester le droit de Thomas Beattie. éer, de siéger comme
député de la cité de London, en rapport avec le dit pro-
cès, et copie des pièces justificatives, des certificats et de
toute correspondance à ce sujet-(M. Calvert.)

Copie du rapport de W. L. McKing, concernant la fabri-
estion au Canada d'habillements pourla milice-M. Bel-
court).

Copie de toutes lettres, papiers et correspondance ou
rapports entre le ministre de l'Intérieur ou aucun de ses
employés et tout agent ou tous agents des Sauvages tou-
chant la destitution du docteur W.-T. Orton, comme su-
rintendant médical des Sauvages dans la province du
Manitoba-(M. Sproule, par M. Wallace.)

Copie de tous contrats pour le transport des malles entre
le Canada et le Royaume-Uni, en vertu desquels le ser-
vice des malles est actuellement fait. (Sir Adolphe Caron.)

Copie de toutes pétitions, rapports, demandes, lettres,
télégrammes, preuve, dépositions, arguments, papiers,
écrits, correspondance, adresses de juges, rapports de
juges, ordres en conseil et autres documenta de toute
espèce concernant la commutation de la sentence pronon-
cée par Son Honneur le juge Ritethie, de la cour Suprême
de la Nouvelle-Ecosse, contre Lyman Dart, ou concernant
son pardon, ou toute demande de commutation ou de par-
don ý aussi, copie de tous documents qui ont été pris en
considération par le ministre de la Justice ou nar le Solli-
citeur général, ou par Son Excellence le Gouverneur
général en conseil en rapport avec la dite commutation
ou le dit pardon. (M. Borden, Halifax, par M. Bell, Pic-
ton.)

Copie de tous ordres en conseil, correspondance, récla-
mations, mémorandums, déclarations mémoires;etc., se
rapportant au gouvernement de l'Ile du Prince-Edouard
et à une délégation composée de M. Warburton, premier
ministre de la province ; V.-C. MoDonald, procureur
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géneral de la province, et autres, au sujet de queetions
pendantes entre le gouvernement de l'Ile du Prince-
Edouard et la confédération du Canada. (M. Martin.)

Copie de toutes soumissions pour traverses pour l'usage
de l'Intercolonial depuis le 1er janvier 1896 jusqu'à date,
donnant les noms, quantités et prix et indiquant quelles
soumissions ont été acceptées. (M. Foster.)

Copie de tous les divers tarifs, supplémentaires, régu-
liers et spéciaux, qui ont été appliqués de temps à autre
sur l'Intercolonial depuis la nomination de M. Harris.-
(M. Foster.)

Copie de l'ordre en conseil, commission, nomination et
instructions concernant A.-H. -Harris, écr., gérant du
trafic sur l'Interculonial.-(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Etat donnantles noms de toutes les personnes employées
dans le Bureau d'Imprimerie à la date du 23 juin 1896, les
fonctions et salaire de chacune, la date de leur entrée en
fonction et l'occupation antérieure de chacune d'elle;
aussi, les noms de celles qui ont quitté leur emploi depuis
la dite date pour cause de destitution mise à la retraite,décès ou autrement; aussi, les noms de toutes celles qui
ont été employées depuis cette date à titre temporaire
ou autrement, et les fonctions et le salaire ou les gages
de chacune ; aussi, tous les changements faits depuis
cette date dans le dit département ou Bureau, s'il en est.
-(M.Copp.)

Etat donnant; (a) les noms de tous les employés révo-
qués par le gouvernement, par destitution ou autrement,

ans le bureau de douanes de Montréal,depuis le 13 juillet
1896 jusqu'au 1er mars 1%98: (b) les années de service de
chacun; (c) le chiffre de l'allocation de retraite, s'il en
est. (dl la cause de la révocation dans chaque cas; (e)
le chiffre du salaire annuel de chacun à la date de la ré-
vocation ; ( f ) les noms des nouveaux employés nommés

termanemment ou temporairement du 13 juillet 1896 au
rmars 1898 ; (a) le chiffre du salaire mensuel à payer à

chaque nouvel employé permanent ou temporaire.-(M.
Quinn.)

Copie de toute correspondance, rapports, ordres en con-
seil et papers concernant l'impression du" Guide Officiel
du Klondike " qui a été donné à M. Daniel Rose, de To-
ronto.-(M. Foster.)

Copie de toutes lettres, télégrammes et correspondance
au sujet de la destitution de Thos. Walton, ci-devant
agent de la bande des Sauvages de l'Ile Parry. Aussi,
copie du rapport de l'enquête faite à ce sujet.-(M.
McCormack.)

Copie de tous ordres en conseil, mémoires, correspon-
dance et tous autres documents concernant l'octroi de
150.000 acres de terres publiques en faveur de l'Université
du Manitoba et le transfert des dites terres et de leurs
titres à l'Université.-(M. LaRivière.)

Etat donnant le montant dépeneé en 1896-97 et 1897-98
et le dépenses projetées pour 1898-99 pour les jetées et
quais de nature privée, et sur les jetées et quais qui ne
sont pas sous le contrôle du gouvernement et qui ne sont
pas la propriété de l'Etat, ainsi que les noms de ces jetées
et quais et leurs propriétaires, et les sommes dépensées
pour chacun de ces quais et jetées pendant les exercices
susdits.-(M. Martin.)

Copie de toute correspondance, papiers et demandps
concernant l'octroi des licences pour tendre des rets à
enclos dans les eaux situées à l'est d'une ligne imaginaire
à partir du Cap Hurd, sur la péninsule de Bruce, jusqu'à
un point à ou près la rivière des Espagnols sur la rive
nord du lac Huron.-(Sir Charles-Hibbert Tupper.)

Copie de la proposition du major général Gascoigne au
ministre de la Milice au sujet de la distribution de cara-
bines Lee-Enfield aux corns ruraux, tel que mentionné à
la page 27 du rapport du département de la Milice et de
la Défense, pour 1897.-(M. Hughes.)

Copie de tous rapports et recommandations des inspec-
teurs de cavalerie, artillerie et infanterie au sujet de
leurs inspections jusqu'au 18 avril, pour l'exercice 1897-98.

(M. Hughes.)
Copie de toutes propositions pour habiller, nourrir,

armer, soigner et payer une armée en campagne soumises
par le major général Gascoigne au ministre de la Milice,
tel que mentionné dans son rapport. à la page 18 du rap-
port du département de la Milice et de la Défense pour
1896.-(M. Hughes.)

Etat indiquant la distribution et le nombre des officiers
et des hommes de la police à cheval dans les territoires
du Nord-Ouest, la Colombie anglaise et le district du
Yukon, d'après les rapports les plus récent. adressés au
gouvernement.-(M. Casey.)

DESTITUTION DE JOHN-F. TENNANT.

M. QUINN: Il est six heures moins dix minu-
tes, et dix minutes ne seraient guère suffisantes
pour nie permettre d'appuyer de remarques la
motion inscrite à mon nom à l'ordre du jour.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES (sir Louis Davies): On peut dire
beaucoup de choses en dix minutes.

M. QUINN : Je désire demander, M. l'Orateur:

Copie de tous papiers concernant la destitution de John-
F. Tennant, ci-devant percepteur des douanes à Gretna,
Manitoba.

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur
les faits qui se rattachent à la destitutiot de M.
Tennant, et celle du cabinet le la manière la plus
formelle possible sur ce que je considère comme la
grande injustice, je dirai même l'atrocité commise
dans cette affaire, au nom du ministère des )ouanes
du Canada. Dans tii article paru dans le Nor'.
Wester, journal publié à Winnipeg, l'on fait cou-
naître au public la carrière de M. Tennant, et,
sous le titre " Une victime du ressentiment," ce
journal dit :

UNE VICTIME DU RESSENTIMENT.
La hache frappe encore les employés publics. Une des

récentes destitutions est d'un caractère particulièrement
odieux. C'est la destitution de M. Tennant, de Gretna,
comme fonctionnaire des douanes à ce poste. M. Tennant
occupait cette charge depuis neuf ans, et durant cette
période, la manière dont il a rempli ses devoirs lui a
mérité les plus grands éloges de ses supérieurs. Il a été à
l'emploi du gouvernement pendant environ vingt ans: il
a été employé pour délimiter la frontière,il a servi comme
guide au bureau des terres fédérales, et dans le service
douanier. C'est un ancien " habitant du Manitoba " car
il est arrivé ici avec Wolseley en 1870 M. Tenant a été
renvoyé sans même que l'on ait pommé une commission
d'enquête. On dit, pour expliquer sa destitution, qu'il
s'est mêlé de politique, mais M. Tennant eut prouver
qu'il n'a pris aucune part aux élections f éra es. La
véritable raison de as destitution, c'est que, pendant les
élections provinciales, il a assisté à une assemblée, et
que, ayant été interrogé relativement à l'exactitude de
certaines accusations portées par le procureur général
Cameron contre les catholiques, il a démontré que ce
dernier avait commis un mensonge.

Le procureur général a cherché à se venger de M.
Tennant. et il est aujourd'hui vengé. Il ne convient pas
que de vieux et fidèles serviteurs publics soient renvoyés
sous des prétextes de cette nature. La destitution a sou-
levé l'indignation d'un certain nombre de libéraux émi-
nents qui sont les amis de M. Tennant; et ai M. Iaurier
est sage, il demandera au ministre des Douanes de recon-
sidérer la question.

Mon but en lisant cet article est d'attirer l'atten-
tion de la Chambre sur le passé honorable de M.
Tennant. Il s'est rendu au Nord-Ouest en 1870-
avec Wolseley, et, depuis cette époque, ila servi
honorablement son pa s en diverses qualités. La
bravoure et le courage dontM. Tenant a fait preuve.
n'ont été égalées par personne dans les territoires
du Nord-Ouest. Après un certain nombre d'années,
il a été obtenu une position inférieure aux service
du gouvernement, puis il a été nommné sous-percep-
teur au poste de douanes de Gretna.

Il est fils d'un soldat de l'armée anglaise; il a
lui-même combattu pour son pays, et sur ses vieux
jours, il méritait certainement quelque chose de
mieux qu'une destitution sur le rapport de quel.
que personne irresponsable qui n'a j mais occupé
de position en cette Chambre, et dont la recom-
mandation ne devrait avoir aucune importance aux
yeux du chef du ministère de Douanes.
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M. Tennant a pour la•première fois reçu avis de

sa destitution par la simple lettre suivante, datée
du 6 mai 1897, qu'il a reçue du ministre des
Douanes:

OrrwA, 6 mai 1897.
M. JosEPH TENNANT.

Gretna, Man.
MoNsIEUR.-J'ai reçu instruction de vous avertir qu'il

a plu à Son Excellence le Gouverner sténéral en conseil
d'ordonner que vous soyez remercié de vos services de
sous-percepteur des douanes au poste secondaire de
Gretna, dépendant du poste de Winnipeg. Manitoba,
l'arrêté du conseil portant la date du 9 avril 1897.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissantserviteur,

(Signé) JOHN McDOUGALD,
Commieaaire des douanes.

Par le percepteur de Winnipeg, Man.

Nous voyons que l'on n'apporte aucune raison
pour remercier M. Tennant de ses services, et ainsi,
ce dernier qui, pendant plus de neuf ans, avait été
sous-percepteur, a été renvoyé sans qu'on lui ait
fait connaître la raison de son renvoi. Il a natu-
rellenient demandé pourquoi on le destituait, et on
lui la d'abord dit qu'il avait travaillé contre un
membre de cette Chambre, l'honorable député de
Winipeg, je crois.

M. RICHARDSON: Celui de Lisgar.

M. QU1NN: Très bien. En apprenant cela, M.
Tennant, je crois, a prouvé à la satisfaction de cet
honorable député, sinon à la satisfaction d'un juge
non préjugé, qu'il n'avait pas du tout pris part à
cette élection. Alors, on a donné une autre raison
pour motiver sa destitution, et on lui a dit qu'il
avait quitté son bureau en plusieurs circonstances,
surtout le jour de l'élection, et qu'il l'avait mis sous
les soins d'un des douaniers des Etats-Unis. M.
Tennant a immédiatement envoyé une déclaration
statutaire pour repousser cette accusation ; alors,
l'onî a porté une autre accusation, celle dont parle
l'article du Nor'. Wester que j'ai cité. Or, M. Ten-
nant a axpliqué la chose, et prouvé d'une manière
concluante que le procureur général du Manitoba
s'était servi d'un langage qui non seulement ne
convenait pas à un homme public......

M. WALLACE: L'honorable député (M. Quinn)
voudrait-il me permettre de lui demander s'il s'agit
du procureur général actuel du Manitoba ou d'un
ancien procureur général.

M. QUINN : Il s'agit du procureur général ac-
tuel, Cameron est son nom. Je dis qu'il s'est ser-
vi d'un longage qui non seulement ne convenait pas
à un homme occupant une position publique dans
ce pays, mais qui ne convenait pas à un homme qui
désirait être appelé canadien.

Le procureur général du Manitoba parlait sur
une tribune publique, ainsi qu'on me l'a dit, décla-
rant qu'il était im ssible o ur un homme d'être
canadien loyal et d être cat olique. On a affirmé,
en outre, que M. Cameron avait déclaré qu'il était
impossible pour un homme d'être sujet loyal de Sa
Majesté et de favoriser de quelque manière l'exis-
tence des écoles séparées an Manitoba. Or, M.
Tennant, qui a entendu cette accusation à une
assemblée tenue dans les intérêts d'un des candidats
à une élection qui avait lieu pour la législature
provinciale s'est nécessairement senti blessé, lui
qui avait servi dans l'armée de Sa Majesté, lui qui
avait sacrifié sa liberté et qui avait même répandu
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son sang pour prouver sa loyauté à sa souveraine et
à son pays. Il était naturel qu'un tel homme
ressentit cette insulte, et M. Tennant l'a ressentie.
Il l'a fait à la satisfaction des auditeurs qui étaient
présents; il l'a fait au grand désappointement du
Procureur général qui avait porté l'accusation.
C'était la seule accusation qui pouvait être prouvée
contre M. Tennant. Or, M. l'Orateur, je dirai que
ce n'est pas là une accusation qu'un ministre de la
Couronne doit r~cevoir pour renvoyer un employé
fédéral public, et que, quelle qu'ait été la plainte,
il doit accorder une enquête, et en le faisant,
non seulement il agit avec justice et impartialité,
mais il agit conformément aux principes posés
par le très honorable chef du cabinet et par l'hono-
rable ministre du Commerce, il y a environ un an,
qu'aucun fonctionnaire occupantun emploi analogue
à celui ie M. Tennant ne serait renvoyé sans avoir
eu une enquête et sans avoir eu l'occasion de se
défendre.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
SURETÉ DES VOYAGEURS ET DES
EMPLOYÉS DE CHEMINS DE FER.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
examiner le bill (nO 4) à l'effet de mieux garantir
la sûreté des voyageurs et des employés de chemins
de fer.-(M. Casey.)

(En comité.)

Article 2.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): Je regrette qu'il n'y ait pas
plus de députés présents au comité pour examiner
ce bill, bien que je reconnaisse qu'il a déjà été
soumis à un comité très compétent qui a fait un
rapport favorable. Ce comité a siégé l'année dernière
et entendu les témoignages sur la question en
général.

.Il a entendu le témoignage d'hommes intéressés
dans les chemins de fer, et je ne doute pas qu'ils
n'aient examiné à fond le bill, mais bien qu'il en
ait été ainsi, il est regrettable, je crois, que nous
n'ayons pas 'avantage des opinions d'un plus grand
nombre de membres de cette Chambre, afin que
nous soyons sûrs d'adopter un bill qui a été par-
faitement étudié à tous ses points de vue et sur
lequel les membres de la Chambre se sont prononcés
d'une manière générale.

J'approuve absolument toute législation dont le
but est de protéger les e.nployés de nos chemins de
fer, et dans les conditions existantes, ils ne sont
pas aussi protégés qu'ils le devraient. Mais je
crains qu'en adoptant ces dispositions quelque peu
rigoureuses, en imposant ces obligations aux com-
pagnies de chemins de fer, en géréral, nous ne
gênions un certain nombrede petits ehemins de fer
et d'embranchements,, qui ne peuvent pas se con-
former aux prescriptions de ce bill. En consé-
quence, il peut avoir l'effet.d'en empêcher l'exploi-
tation, et il importe que nous comprenions que si
la loi doit être appliquée telle qu'elle est mainte-
nant, il est pible qu'elle empêche réellement
l'exploitation de plusieurs chemins de fer qui sont
très utiles ettrès nécessaires, qui ont de petite ca-
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pitaux et des moyens restreints, et qui peuvent
seulement se conformer à la loi telle qu'elle est
aujourd'hui. Avant d'exiger un matériel dispen-
dieux, nous devons considérer qu'il est possible que
cela ait pour résultat d'empêcher l'exploitation de
ces petits chemins de fer. Bien que je ne sois pas
prêt dans le moment à dire que le bill présenté par
mon honorable ami, au moins les premiers articles,
ne devrait pas être adopté, et bien que, en même
temps, je sois très opposé à ce que impose au G ou-
verneur en cceeil ou au comité des chemins de fer
de nouvelles obligations, cependant, il me semble
très possible, dans l'intérêt de ces chemins de fer,
et sans exposer la vie et la sûreté des employés de
chemin de fer, que l'on excepte de l'application (lu
bill, les cas où des compagnies de chemin de fer,
possédant et exploitant de petites lignes, ne peuvent
pas se procurer le matériel que ce bill exige. Pour
le Grand-Tronc, le Canadien <lu Pacifique, le Ca-
nada-Southern et quelques autres riches compa-
gnies, il ne leur serait pas difficile <le se conformer
à cette législation, niais il me semble qu'il y a dans
les provinces maritimes un certain nombre de
petits chemins de fer très utiles dont l'exploitation
sera abandonnée s'il leur faut se conformer à ce
bill, à moins que l'on ne constate, peut-être, que
l'article que nous sommes à examiner ne signifie
pas grand'chose, après tout, et qu'il est possible
que ces petites compagnies acquièrent des wagons
de qualité inférieure ou d'autres vieux wagons et
les fassent circuler sur leurs chemins, et qu'en agis-
sant ainsi, elles ne se rendent pas passibles des
amemdes imposées par ce bill.

M. CASEY : Ces dispositions ne contiennent
rien qui entraînent des dépenses.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Les compagnies sont obligées d'avoir
des wagons d'un certain type, et munis de certains
appareils. Il est possible que ces choses ne soient
pas dispendieuses. Je n'ai aucun moyen de me
former une opinion à ce sujet, mais il me semble
que nous courons le risque de mettre des obsta-
cles à l'exploitation de petits chemins de fer, qui
ont aujourd'hui à surmonter des difficultés qu'elles
sont capables de vaincre.

M. INGRAM : L'honorable ministre a sans doute
parfaitement raison de parler du petit nombre des
membres lu comité qui est appelé à se prononcer
sur ce bill important ; mais d'après les témoignages
soumis au comité spécial, l'année dernière, les em-
ployés de chemins de fer n'ont pas objecté autant
aux grandes lignes qu'aux petites. Ils ont prétendu
que le chemin de fer canadien du Pacifique, le
Grand-Tronc, le Canada-Southeru et l'Intercolo-
nial, je crois, s'étaient efforcés, autant que leurs
moyens le perinettaient, à se pi ocurer aussiprompte-
ient que possible des améliorations à leur matériel
roulant, mais les employés ont constaté que les
petites lignes le chemins de fer n'avaient pas
du tout cherché à améliorer leur matériel roulant
de façon à empêcher qu'il n'arrive d'accidents aux
employés. C'est la principale objection qu'ils ont
soulevée, et c'est pourquoi ils voulaient que ce bill
fût adopté. Les grandes lignes se sont assez bien
conformées à cela, bien que la Compagnie du che-
min de fer canadien du Pacifique ait, je crois, quel-
que objection, mais le " Canada-Southern " a posé
les échelles extérieures et des extrémités. Ce bill

M. BLAIR.

est surtout destiné à forcer les petits chemins de fer
à se servir de ces échelles. Ils n'en souffriront pas,
car, dans certains cas, ils n'ont que trois ou quatre
wagons, et ils n'éprouveront aucune difficulté à se
conformer à la loi.

M. ELLIS: Bien que je sois en faveur du projet
<le loi en général, je crois, cependant, qu'il a été
entendu, l'an dernier, au comité, qu'il ne s'appli-
querait pas aux petits chemins dont parle l'hono-
rable ministre des Chemins de fer et Canaux. Je
nie rappelle que l'honorable député de Westmore-
land (M. Powell), qui n'est pas ici, et qui a pris
beaucoup d'intérêt à ce bill, étant constamment
présent au comité, a objecté spécialement à l'appli-
cation des dispositions rigoureuses <le la législation
à quelques-uns des petits chemins de la province du
Nouveau-Brunswick. Je crois que le bill est réelle-
ment, au sujet de ces chemins, un peu plus rigou-
reux que ne le voulait, à mon avis, l'honorable
monsieur, vu les témoignages rendus devant le
comité.

M. CASEY: Mon honorable ami, le ministre des
Chemins de fer, a montré un peu trop d'inquiétude
au sujet des petites compagnies de chemins de fer.
Cette question a été discutée assez à fond au comité.
Les petites compagnies de chemins de fer des
provinces maritimes avaient ici leur représentant.
J'ai oublié son nom, mais mon honorable ami, Je
député de Saint-Jean (M. Ellis) était là, et, je n'en
ai aucun doute, il sait de qui je parle. Je ne mie
rappelle pas que ce monsieur ait objecté aux dispo-
sitions ici incluses. Cette question, de la pose
d'échelles sur les wagons n'est pas une matière qui a
trait à la construction des wagons. Elles peuvent
être posées, je crois, moyennant deux on trois
dollars par échelle. Il a été prouvé clairement, à
la satisfaction du comité, qu'il fallait absolument
des échelles aux extrémités et aux côtés des wagons
pour permettre au garde-frein de monter et de
descendre. Tous ceux qui connaissent ces questions
doivent savoir qu'il faut que le garde-frein descende
quelquefois à l'extrémité et quelquefois au côté. De
fait, le Michigan Central qui exploite le Canada
Southern applique exactement ce système, et je
crois que la plupart des chemins de fer des Etats-
Unis s'en servent aussi. Quant à la hauteur régle-
mentaire des wagons, l'on a conclu un arrangement
relativement à la hauteur réglementire des wagons
en Amérique.

Un objet important, c'est d'obtenir que l'appareil
destiné à unir les wagons les uns aux autres soit à
une hauteur uniforme au-dessus de la voie, de
façon que celui qui s'avancera entre les wagons
pour les unir puisse savoir le point précis où il
doit s'attendre à le voir arriver, et de façon que les
wagons qui doivent s'unir joignent leurs appareils
à ce même point. Il ne s'agit pas là de dépenses,
c'est purement une affaire de commodité. Je sais
qu'il n'est pas plus coûteux deconstruire <les wagons
de hauteur égale que de hauteur inégale au-dessus
de la voie. Cette disposition du bill a seulement
pour but d'introduire dans la loi ce qu'a déjà prévu
le bon sens pratique de la société des maîtres-cons-
tracteurs de wagons. Je ne crois pas que, mon
honorable ami le ministre des Chemins de fer
et Canaux courre aucun risque en laissant adopter
cet art'icle.

M. DAVIN: Les hommes oui s'occupent de
chemins de fer dans l'ouest se sont fort intéressés à
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cette législation, comme se le rappelleront les
députés qui siégeaient en cette Chambre en 1891.
J'ai alors exposé à la Chambre le sentiment de
ces hommes en présentant un bill comprenant
quelques-unes des dispositions les plus importantes
de ce bill-ci, lequel subit sa deuxième lecture,
pour être renvoyé au comité les chemins de fer.
Pour atteindre l'objet de ce bill, je ne vois pas
comment on peut faire exception relativement aux
petites compagnies de chemins de fer. Un acci-
dent estropiera un homme tout autant sur un
petit chemin de fer que sur un grand.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mais les petits chemins de fer ne don-
nent lieu qu'à une bien faible proportion des acci-
dents fatals.

M. DAVIN: Naturellement, d'après le cours
ordinaire des choses, il n'en peut être autrement,
car les grands chemins de fer occupent plus d'em-
ployés que les petits. Cependant, j'ai souvent lu
le rapport d'accidents arrivés sur depetits chemins
de fer, et je suis sous l'impression que s'il existait
une statistique des accidents de chemins de fer, on
constaterait que proportionnellement au nombre de
wagons, au nombre de voyages et au nombre d'em-
ployés, il arrive relativement un plus grand nombre
d'accidents sur les petits chemins de fer que sur les
grands.

M. INGRAM: Je pourrais signaler au ministre
.des Chemins de fer et Canaux que M. Harris, qui
représentait les chemins de fer du Nouveau-Bruns-
wick et le l'Ile lu Prince-Edouard, a déclaré qu'il
administrait trente-six milles de chemin de fer, et
que ce chemin possède deux fourgons et trente-
deux wagons plate-forme, mais que l'Intercolonial
correspond avec lui, et que des wagons étrangers
y circulent. Il sembleraient, par conséquent, qu'il
n'y a rien dans la prétention relativement aux
petits chemins de fer.

M. CASEY : Je suis très heureux que mon hono-
rable ami (M. Ingram) ait appelé mon attention sur
ce point. Ces petits chemins de fer se servent
presque exclusivement des wagons à marchandises
des autres compagnies. Je sais qu'il est arrivé
quelques-unr> des pires accidents sur certains trains
d'excursion de petits chemins de fer, comme le sait
aussi, riul doute, mon honorable ami (M. Ingram).
Et en outre, ces accidents arrivaient par suite du
défaut d'accomplissement des précautions assurées
par ce bill.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je ne veux pas qu'on comprenne que
je sois dé§ireux de soulever de graves objections à
ette partie du bill, car je n'y suis nullement opposé.

Ce que j'ai conseillé avait pour but d'appeler l'at-
tention du comité sur certaines objections qui
s'étaient présentées à mon esprit ; mais si le comité
est d'avis que le bill peut sans danger être adopté
dans sa forme actuelle, je ne lui opposerai plus
d'objections, quant à cette partie-là du moins.

Article 3.

M. INGRAM : Tout en étant tout à fait porté à
appuyer ce bill, je dois constater que cet article
causerait une grande injustice aux glandes voies
ferrées. Voici pourquoi: Tous les chemins de fer
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maintenant au Canada possèdent un grand nombre
de vieux wagons, et ces chemins, la chose est bien
naturelle, considèreraient comme un grand malheur
d'être obligés de munir de vieux wagons qui ne
peuvent durer plus d'un an, ni même six mois, de
toutes les choses projetées à l'article 2.

M. CASEY : Cet article-ci ne s'applique qu'aux
échelles, vous savez.

M. INGRAM: Eh bien ! prenez les vieux four-
gons, il serait fort déraisonnable de s'attendre à ce
qu'un chemin de fer munit ces wagons, tout vieux
qu'ils soient, de toutes les choses spécifiées dans
cet article 2.

M. CASEY: Permettez-moi <le vous dire, d'abord,
que cet article-ci a trait seulement aux échelles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Et à la barre d'attelage.

M. CASEY : Il ne s'agirait pas là de munir un
wagon de. la barre d'attelage, mais ça équivaudrait
à la reconstruction de tout le wagon même. Il n'y
a pas de doute, je crois, à cet égard.

M. DAVIN : Enoncez clairement dans cet article
qu'il ne se rapporte qu'aux échelles.

M. CASEY : Je suggérerais qu'on le modifiât de
manière à lire "d'échelles telles que requises par
l'article 2." Je m'étonnerais que mon honorable
ami le député d'Elgin-est (M. Ingram) objecte à
cet article ainsi réduit à ce sens restreint. Il n'y
a pas de doute que les principales grandes voies
ferrées possèdent une certaine quantité <le vieux
wagons, mais si l'on considère utile de munir les
wagons d'échelles pour la sûreté des employés, il
est juste, à mon sens, que les vieux comme les nou-
veaux soient pourvus de ces échelles. Les com-
pagnies ont deux ans pour se conformer à ces dis-
positions. Elles n'ont pas besoin de toucher aux
vieux wagons si elles croient que ça n'en vaut pas
la peine: elles n'ont qu'à continuer à s'en servir
comme ils sont durant encore deux ans, pour les
mettre au rancart ensuite. Si ces wagons peuvent
fournir bon usage durant plus longtemps, ce sera
peu de chose pour elles de les munir d'échelles, vu
qu'elles le pourront moyennant $4 ou 85 par wagon.
Je ne suis pas un homme du métier, mais je suis
d'avis que cela peut être fait à peu de frais.

M. INGRAM : Je prenais, pour le discuter,
l'article comme il était. Cet article requiert que
les compagnies aient des wagons d'une hauteur
réglementaire et munis d'échelles. L'honorable
député juge à propos de l'amender en restreignant
son application aux échelles, et dans cette forme je
ne vois plus de raison pour ne pas acquiescer à
l'article.

M. CASEY : Je croyais qu'on avait parfai-
tement compris au comité qu'on devait entendre
par cet article qu'il s'appliquait aux échelles sen-
lement. Je croyais qu'on comprenait parfaitement
qu'on ne pouvait pas très bien reconstruire un
vieux wagon pour lui donner la hauteur régle-
mentaire. Si je comprends bien la chose, cela
équivaudrait à remplacer en grande partie la cons-
truction inférieure du wagon.

M. INGRAM : Je ne crois pas qu'on pourrait
lii donner la hauteur réglementaire.
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Quelle est la signification des mots:
" mentionnée dans l'acte," en parlant de date dans
l'article 4 ? Il y a là plus d'une date mentionnée.

M. CASEY : Ces mots se rapportent à la date de
l'adoption de ce hill. Si l'honorable ministre ne
trouve pas ces termes assez clairs, nous ajouterons
quelques mots dans le bill qui auront l'effet de les
rendre tels.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Vous aurez deux dates différentes.

M. CASEY : Parce que le bill décrète l'accom-
plissement immédiat <le certaines choses, et que
pour d'autres, il accorde un délai de deux ans.
Tout fourgon construit après cette date doit l'être
conformément aux exigences du bill ; tout vieux
wagon peut rester tel qu'il est durant deux ans.

M. INGRAM : Je trouve cela tout à fait clair.
La première disposition comprendra les deux
articles.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Il nie semble que l'article 4 a pour
but d'imposer une amende à toute personne qui
construira (les wagons autrement que suivant les
dispositions du bill. L'article 2 décrète que tout
wagon construit après l'adoption de cet acte doit
l'être suivant les exigences du dit acte. Consé-
quemnient, on entend que l'amende soit applicable
immédiatement dans chaque cas qui se présentera
après l'adoption du bill. Elle ne peut l'être dans
les cas mentionnés à l'article 3, puisque ce dernier
article a trait à l'application des dispositions du
bill aux wagons déjà construits.

M. INGRAM : L'article 2 s'applique à tous les
wagons construits pour l'usage des chemins de fer
canadiens. L'autre article a trait aux vieux wagons
déjà construits, et ceux-ci doivent être munis
d'échelles dans un délai de deux ans. Assurément,
c'est clair.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je propose l'amendement suivant :

L'amende applicable dans le cas de construction de tels
wagons contrairement aux dispositions de l'article 2 du
dit acte, sera de $25 pour chaque wagon.

L'amendement est adopté.

Article 5.

M. CASEY: Cet article impose une amende
dans le cas où l'on se sert de tout wagon qui n'a
pas été construit ou remodelé conformément aux
articles 1, 2 et 3 du bill. Il existe une amende pu-
nissant la construction de wagons ne possédant pas
les exigences requises par ce bill et il en existe une
autre dans le cas où l'on fait usage de ces wagons.

Je propose qu'on retranche les mots " après la
date mentionnée dans l'acte ".

L'amendement est adopté.

Article 6.

M. CASEY : Voilàun article qui, naturellement,
intéresse le ministre des Chemins de fer et Canaux
en personne, et qui certainement peut faire avec
raison le sujet d'une discussion. Cet article a été

M. INGRAm.

inséré dans le bill parce que les employés eux-
mêmes l'ont déinandé, et comme il semblait néces-
saire de nommer quelqu'un spécialement pour
mettre en vigueur l'application des amendes punis-
sant les infractions de l'acte, on a cru que le mi-
niqtre des Chemins de fer et Canaux était la per-
sonne qu'il convenait de nommer, vu qu'il serait en
état de porter la lourde responsabilité qui lui in-
comberait.

On a considéré que si on laissait à n'importe qui
le soin de procéder en la manière ordinaire, c'est-
à-dire par plainte, contre les compagnies de che-
mins de fer, celles-ci ne paieraient pas d'amende.
Les employés ne produiraient pas de plainte ni
n'intenteraient de poursuites judiciaires pour
recouvrer cette amende, car ils seraient sûrs
alors d'être démis de leur emploi, quel que fût
l'issue du procès. Donc à moins de revêtir quel-
qu'un d'office, de la charge de procureur public,
l'acte resterait lettre morte. Cette prétention est
fort concluante, et il est nécessaire que quelqu'un
soit chargé du soin de faire observer cet acte d'in-
térêt public.

M. DAVIN: Ne serait-il pas convenable que ce
fût le ministre de la Justice ? Pourquoi imposer
cette charge au ministre des Chemins de fer ?

M. CASEY: Je suppose (lue le ministre de la
Justice pourrait être chargé de ce soin. Cependant,
il ne pourrait guère, d'office, procéder devant les
tribunaux provinciaux.

M. BERGERON: On pourrait nommer un offli-
cier spécial, vu que beaucoup de gens à l'heure
qu'il est, sont à la recherche de positions.

M. CASEY : J'acquiescerais bien volontiers à la
nomination d'un procureur public, si sa rémunéra-
tion était prévue.

M. INGRAM: Je ne puis voir que ce bill
accorde plus de pouvoir qu'auparavant au ministre
des Chemins de fer et Canaux, car en vertu de
l'article 203 de l'Acte concernant les chemins de
fer,

Chaque fois que le ministre des Chemins de fer et
Canaux sera informé qu'un pont, ponceau, viadue, tun-
nel, ou autre partie d'un chemin de fer, ou qu'une loco-
motive, un wagon ou voiture employé ou destiné à être
employé sur un chemin de fer, est dangereux pour le
public qui s'en sert, faute de réparations, que pour cause

e construction inaufflsante ou fautive ou pour toute
autre cause, ou chaque fois qu'il surgira des circonstances
qui,à son avis,le rendra opportun,il pourra ordonner à un
ingénieur d'examiner et inspecter le chemin de fer ou
toute partie du chemin de fer ou des travaux d'art qui s'y
rattachent, ou les locomotives ou tout matériel rou-
lant employés sur ce chemin ou quelqu'une de ses
parties; et, sur le rapport de l'ingénieur il pourra con-
damner le chemin ou partie du chemin de fer, ou le maté-
riel roulant ou autres appareils qui y sont employés, et,.
avec l'assentiment du Gouverneur en conseil, pourra,
ordonner des changements ou modifications, ou substitu-
tion d'un nouveau pont, ponceau, viaduc ou tunnel,
ou de tout matériel pour l'usage du chemin de
fer; et alors la compagnie, propriétaire du chemin de
fer, ou qui en a l'usage ou le contrôle, procédera, après
en avojr recu avis par écrit, à réparer les défectuosités
existantes dans ces parties du chemin de fer, ou dans les-
locomotives, wagons ou voitures ainsi condamnés, ou à
faire les changements, modifications ou substitutions qui
auraient été requis par le ministre.

L'article 6 du bill ne se trouve pas à accorder
plus de pouvoirs au ministre des Chemins de fer
et Canaux qu'il n'en possède déjà en vertu de la loi
commune concernant les chemins de fer.
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M. DAVIN: Mon honorable ami (M. Ingram)
verra que par l'article cité de la loi commune con-
cernant les chemins de fer le ministre des Chemins
de fer est requis d'agir en sa qualité d'administra-
teur, tandis que ce bill-ci exige que le ministre
agisse en réalité à titre de procureur public pour
assurer l'application de la loi, ce qui, en cas de
poursuites maintenues, entraînera des conséquences
pénales.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je crois que mon honorable ami (M.
Casey) pourrait abandonner cet article 6. Il me
semble ajouter encore beaucoup aux devoirs atta-
chés à la charge de ministre des Chemins de fer, et
d'après le peu d'expérience que j'en ai je suis porté
à croire que déjà ces devoirs sont assez lourds. Je
ne voudrais pas voir retomber sur mon successeur
un fardeau plus pesant de devoirs que celui qu'il
nie faut porter.

M. BERGERON: Vous avez encore deux ans
avant cela.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Si mon honorable ami (M. Casey)
consentait à abandonner l'article 6 pour le présent,
on pourrait, après avoir muri et expérimenté la
chose, en arriver à une conclusion à cet égard.

M. QUINN: Je regrette de ne pas partager
l'avis du ministre sur ce point, et (le ne pas approu-
ver cette manière depréparer une loi comme celle-ci.
J'approuve parfaitement le bill tel qu'il est, mais
je suis d'avis que le ministre des Chemins de fer
lui-même devrait s'en charger, et le présenter sous
forme d'amendement à la loi générale concernant
les chemins de fer. On a décreté des amendes dans
ce bill par les articles 3, 4 et 5, mais lorsqu'il faut
prévoir les moyens <le percevoir ces amendes. on se
trouve en présence de grandes difficultés. Ce bill-
ci confère le pouvoir de procéder à cette fin, soit à
un officier du gouvernement, soit à n'importe qui.
Dans ce dernier cas, nous exposons les personnes
susceptibles d'être poursuivies à être victimes de
tentatives de chantage, et dans le premier, l'expé-
rience a démontré que les fonctions de cette nature
sont souvent remplies par manière d'acquit de la
part (le l'officier public. Je trouve donc que mon
honor1ble ami (I. Casey) ferait bien de persuader
au ministre des Chemins de fer et Canaux de se
charger de ce bill, pour en faire un amendement à
la loi générale concernant les chemins de fer, la-
iuelle contient les dispositions s'appliquant à la
perception de ces amendes.

Si mon honorable ami (M. Casey) confie à n'im-
porte qui le soin d'instituer des procédures contre
les compagnies (le chemin de fer, pour percevoir $5
par jour pour l'usage ou $25 pour la construction
dl'un wagon ne se trousvant pas dans les conditions
requises par ce bill, il confère un grand pouvoir à
des gens n'offrant aucune garantie. S'il confie ce
soin au ministre des Chemins de fer, il impose à un
homme public déjà surchargé de labeur une tâche
qu'il lui serait impossible de remplir lui-même, et
qui devrait nécessairement échoir aux officiers de
son département.

Je suggérerais qu'on insère dans le bill un article
décrétant que les amendes seront perçues par qui-
conque instituera une action au nom de la reine.

vrées au nom de la reine en vertu de la loi concer-
nant les convictions sommaires.

M. QUINN: De la même manière que par une
action qui tam.

M. CASEY : Il est inutile de dire qu'en permet-
tant à n'importe qui d'instituer des procédures on
expose les chemins de fer à subir des opérations de
chantage, car on sait que tout le inonde est sujet, à
raison de quelque offense contre la loi, à être pour-
suivi sur la plainte de toute personne quelconque,
et je ne vois pas pourquoi les coupagnies de chemin
de fer feraient exception à cette règle. La grande
affaire consiste à assurer l'application de cet acte-
ci. Si mon honorable ami le ministre des Chemins
de fer croit que lui ou ses successeurs ne doivent
pas être chargés de ce soin, je veux bien biffer la
première partie de la disposition pour ne laisser sub-
sister que la dernière partie de l'article, savoir, que
personne peut instituer des procédures pour toute
le recouvrement de toute amende imposée par cet
acte. Quant à la manière dont les procédures
seront instituées, je suppose que la chose sera
subordonnée à la procédure que la loi établit dans
chaque province.

M. QUINN: Ce serait une injustice. Mon hono-
rable ami dit avec beaucoup de vérité que les com-
pagnies de chemin de fer ne devraient pas être
protégées plus que n'importe qui; mais on ne rend
pas, par exemple, un commerçant de fruits sujet à
être poursuivi simplement parce qu'il a en sa pos.
session un régime de bananes, tandis que, dans
l'espèce, la seule possession d'un wagon ne possé-
dant pas les conditions requises par cet acte-ci
donnerait lieu à une poursuite contre une compa-
gnie de chemin de fer. Je crois nécessaire de pro-
téger toutes les compagnies de chemin de fer à ce
sujet-là. On ne voudrait certainement pas confier
à un employé mécontent le pouvoir, d'instituer
contre une compagnie de chemin de fer, non, pas
upe, mais cinq cents actions, simplement parce
qu'elle avait un nombre semblable de wagons qui
contrevenaient aux exigences du bill. Il faudrait
que cette compagnie se défende contre chacune de
ces actions et fasse des frais énormes pour constater
seulement en définitive que la personne qui le pour-
suivait ne valait rien. Tel serait l'effet de l'article
tel qu'il est maintenant.

M. CASEY : Je pense que, dans toutes ces cir-
constances, nous ferions mieux <le laisser l'article
tel qu'il est, confiant au ministre des Chemins de
fer le soin de voir à cela- Celui-ci offre des garan-
ties qu'il n'instituera pas de procédure sur des cau-
ses futiles. Naturellement, comme il l'a fait reinar-
quer, il lui faudra transmettre ce devoir à un offi-
cier de son département, ce qui peut aisément se
faire.

M. McALLISTER : Il me semble que le terme
"fait circuler," de la deuxième ligne de l'article n'est
pas nécessaire, et qu'il y a lieu d'y objecter. Sup-
posons, par exemple, qu'un wagon non conforme
aux dispositions de l'acte, qui se trouve dans une
cour, soit transporté d'une voie sur une autre, on
aurait là fait circuler ce wagon. Je suis d'avis que
le mot " emploi " suffit pour tout prévoir.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET M. CASEY : Je propose que cet article soit
CANAUX: Les amendes pourraient être recou- amendé en insérant après le mot " devra" de la
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première ligne les mots " après avis de la part
d'une personne <ligne de foi ", et en retranchantees
mots lu reste de l'article, ainsi qu'en biffant, à
la fin de cet article, les mots " pourvu, toutefois,
qu'une autre personne puisse instituer toute procé-
drre destinée à faire recouvrer quelqu'une des
amendes imposées par cet acte ". Cet amendement
modifie l'article de façon que le ministre des Che-
mins de fer devra procéder en justice après avis de
la part d'une personne digne de foi, et qu'il ne
laisse pas à chacun le soin d'instituer les poursuites.
En d'autres termes, si quelqu'un a à se plaindre il
doit d'abord s'adresser au ministre des Chemins de
fer, et alors il sera du devoir de celui-ci d'adopter
ls procédures judiciaires requises.

M. INGRAM : Pendant que l'honorable député
en est à amender cet article dans ce sens, il ferait
peut-être bien <le pousser son amendement un peu
plus loin. On pourrait se demander qui doit cons-
tituer un témoin digne de foi. Supposons que le
ministre des Chemins de fer considère qu'un repré-
sentant <les employés des chemins de fer est un
témoin digne le foi ; dans ce cas, pourquoi ne
pas amender cet article le manière à lui faire dire
que tout employé faisant partie <le l'union des em-
ployés des chemins <le f r constitue un témoin
digne de foi ?

M. CASEY : Je trouve que c'est au ministre
qu'il appartiendrait <le déterminer lui-même dans
une certaine mesure qui peut constituer une per-
sonne digne de foi.

M. QUINN : On a mis le doigt sur la difficulté,
je le crains, il y a un instant. On nous fait adopter
un bill absolument inapplicable. On confie le droit
de poursuite au ministre des Chemins de fer. Or,
s'il arrive que la compagnie qui a violé la loi se
trouve le quelque manière en relations d'amitiés
avec le ministre, celui-ci peut refuser de procéder
à appliquer la loi. Je suis hostile à toute mesure
qui a pour but une chose qu'en réalité elle n'atteint
pas. Je combats l'adoption d'un bill qui a en vue
de protéger les employés des chemins de fer et qui
ne le fait nullement.

Je le déclare, cet article est impraticable. Il
stipule que le ministre des Chemins de fer procédera
en justice après avis de la part d'une personne
digne le foi. Eh bien ! quelle est l'autorité qui
forcera le ministre des Chemins <le fer à le faire ?
Quelle justification pourrait-il apporter de son
défaut d'agir dans tel ou tel cas ? Il pourrait dire:
"je ne connais nullement le dénonciateur."

Comme le dit mon honorable ami, il s'agit de
savoir qui doit constituer une personne digne de
foi. Quelqu'un qui serait digne de foi à mes yeux
pourrait ne pas l'être aux yeux lu ministre des
Chemins de fer, et rice versa.

Si le gouvernement entend adopter un acte de
ce genre-je trouve l'acte bon, et il devrait être
adopté-le ministre des Chemins de fer devrait
s'en charger pour lui donner une forme qui le ren-
drait applicable.

M. CASEY : Je comprends qlue mon honorable
ami le député d'Elgin-est (M. Ingram) suggère que
l'article devrait mentionner certaines personnes
comme étant de droit des personnes dignes de foi,
d'après les renseignements desquelles le ministre
devrait agir, bien que le pouvant aussi d'après
ceux d'autres personnes dignes de foi. Je crois cet

M. CASEY.

avis fort bon ; mais en somme peut-être ferions-
nous mieux de suspendre cet article.

L'article est suspendu.

Article 7, paragraphe 1.
7. Tout employé de compagnie de chemin de fer blessé

dans l'exercice de ses devoirs, aura droit, pour chaque
iour durant lequel il sera en conséquence dans l'impossi-
bilité de travailler, d'être indemnisé par la dite compa-
gnie à raison de pas moins de soixante pour 100 du taux
courant des gages payés aux bommes de sa condition em-
ployés par cette dernière à l'époque de l'accident, pour-
vu que ce paiement n'excède pas celui de cinquante-deux
semaines.

M. CASEY : J'aimerais à signaler à l'honorable
ministre des Chemins <le fer l'adoption d'une légis-
lation semblable par le parlement anglais à sa der-
nière session, et à insister sur la nécessité qui
réclame une disposition de ce genre au Canada. Il
est bien connu qu'il est presque impossible, pour
un employé de chemin de fer, d'obtenir d'être
amplement indemnisé des blessures qu'il a subies.
an service des compagnies, dans les cas où il s'élève
des questions prêtant à contestation. Sans doute,
dans beaucoup de cas, dans la majorité, peut-être,
les compagnies paient ce qu'elles .onsidèrent une
compensation équitable sans plaider ; niais si la
compagnie entreprend de plaider et que sa respon-
sabilité est mise en discussion surtout à l'égard des
actes de compagnons de travail du blessé, le litige
peut se prolonger à l'infini et la corporation puis-
sante a certainement en sa faveur l'avantage de
l'argent. J'ai signalé plusieurs fois à la Chambre
en particulier un cas qui s'est présenté à Montréal
et qui 'a passé par tous les tribunaux de Québec,
puis à la cour Suprême, de là il a été renvoyé aux
tribunaux provinciaux et est revenu à la cour
Suprême pour aller jusqu'au Conseil privé où la
cause a été décidée en faveur de l'employé. Le
plaignant n'aurait jamais pu faire décider cette
cause en sa faveur s'il n'avait las été assisté
par ses camarades et même par (les étrangers
qui lui ont fourni des sommes considérables pour
combattre la compagnie. Il existe certainement
beaucoup d'autres cas similaires où justice n'a
pas été rendue, simplement parce que les plai-
gnants n'avaient pas les fonds suffisants pour pous-
ser leur cause jusqu'au bout devant les tribunaux.

Je ne veux pas accabler le comité <le détails,
mais je crois qu'on admettra qu'un employé de
chemin de fer n'est pas en état de plaider contre
une compagnie de chemin de fer pour demander
compensation de blessures, à incapacité <le travail
ou de mort. On a si bien compris cette idée en
Angleterre que, pendant la dernière session, un
bill a été adopté par la législature impériale s'appli-
quant non seulement aux compagnies de chemins

e fer mais à tous ceux qui travaillent à ce que l'on
appelle des occupations langereuses. On trouvera
à la page 118 du rapport du comité spécial le texte
de ce bill lui est ensuite devenu loi en Angleterre.

(1.) Si dans aucune occupation à laquelle s'applique cet
acte un ouvrier subit une blessure corporelle provenant
de cette occupation et survenue am cours de cette occu-
pation, son patron sera, aux conditions ci-après men-
tionnées tenu de lui payer compensation d'après l'annexe
première de cet acte.

(2.) Pourvu que
(a.) Le patron ne soit tenu à rien en vertu de cet acte

pour toute blessure qui ne rend pas l'ouvrier incapable de
gagner sa paie entière pour deux semaines au moins dans
le travail auquel il s'occupait.

(b.) Quand il est décidé, comme ci-après prescrit. que
la blessure a été causý e par l'acte volontaire et fautif ou
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par faute du patron ou de toute personne dont le patron
est responsable des actes ou fautes, rien dans cet acte ne
porte atteinte à la responsabilité civile ou criminelle du
patron ou de la personne qu'il emploie ; mais le patron ne
sera pas passible de payer double compensation, indépen-
damment et en vertu de cet acte et ne sera passible de
payer compensation en dehors de cet acte que dans les cas
d'acte volontaire et fautif et de faute indiqués plus haut.

M. DAVIN : Est-ce que cela a passé à la Chambre
des Communes ?

M. CASEY : Oui, et c'est devenu la loi. En
d'autres termes le patron est responsable dans tous
les cas, d'après cet acte ou d'après la loi commune.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Mon honorable ami voudrait-il me
permettre de faire au comité une ou deux remar-
ques ?

M. CASEY : Je préfèrerais exposer d'abord ma
thèse.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : Je sais que mon honorable ami vou-
drait entamer la discussion complète de la législa-
tion anglaise ; mais il se soulève dès le début une
difficulté que devrait décider le comité avant que
nous commencions à examiner ces clauses. Il me
semble que nous devrions nous assurer si en pas-
sant les clauses et paragraphes du n° 7 jusqu'à la
fin lu bill nous légiférons réellement dans les limi-
tes le notre pouvoir. Il est très discutable si cela
n'est pas un sujet de droits civils qui est du ressort
absolu des législatures provinciales. Quels sont
les droits civils d'un ouvrier contre son patron, en
matière <le chemin de fer ou de tout autre travail,
c'est une question sur laquelle il ne peut être légi-
féré convenablement et qui ne peut être 1étermi-
née que par les législatures des diverses provinces,
et je crains qu'en adoptant ce bill nous ne nourris-
sions une espérance illusoire et que nous ne trom-
pions et ne décevions ceux qui nous demandent
d'adopter cet acte. Ils pourraient trouver que le
parlement du Canada au lieu de leur donner du
pain leur donnent une pierre. Voilà la crainte
que je ressens et je désirerais savoir, avant d'en-
trer dans les détails, ce que le comité pense à cet
égard et si mon honorable ami a pris l'opi-
nion des légistes sur ce point. Je ne crois pas
qu'il soit nécessaire de grande argumentation. Si
quelqu'un veut admettre que la loi est claire, il
sera forcé de convenir qu'elle est directement ad-
verse à notre juridiction.

M. CASEY: Je regrette que mon honorable
ami m'ait interrompu. Je crois qu'il est un peu
tard pour soulever la question d'ultra virs après
avoir passé trois fois le bill jusqu'à sa deuxième
lecture où la question de pouvoir doit être étudiée et
après qu'il a été examiné par un comité spécial de
la Chambre. Mais si l'on se décide à soulever ce
point, je dirai seulement que pendant les trois ans
que ce bill a figuré devant la Chambre, je n'ai ja-
mais entendu aucun avocat dans cette Chambre
soulever ce point.

J'ai vu attaquer le bill sur tous les autres points,
mais jamais sur celui-ci. La constitution prescrit
que les chemins de fer du Canada et tout ce qui s'y
rapporte sont entièrement sous le contrôle de cette
Chambre. Nous réglementons les chemins de fer
dans toutes leurs relations avec le public. Les
tribunaux de la province de l'Ontario ont décidé que

les questions relatives au drainage des terrains de
chemin de fer ne dépendaient pas des lois de la
province. Ainsi, bien que la constitution décide
que les provinces ont le droit de légiférer sur la
propriété et les droits civils, nous nt, pouvons pas
légiférer à l'égard des immeubles des chemins de fer
du Canada. La question n'a pas, je crois, été
poussée jusqu'à la cour Suprême et au Conseil
privé, mais elle a été décidée par la plus haute
cour de la province. C'est-à-dire que toute ques-
tion de chemin de fer au Canada est du ressort de
ce parlement et sous son autorité exclusive en vertu
d'un article de la constitution qui confie à nos soins
les chemins de fer du Canada. L'honorable ministre
des Chemins de fer et Canaux dit que c'est une
question de droits civils impliquant les relations
d'ouvrier à patron. Nous légiférons bien pour le
service civil et nous prétendons bien réglementer
les relations de patron à employé pour les affaires
de retraite et pour une foule d'autres. Et j'avoue
ne pas comprendre pourquoi nous ne pourrions pas
faire la même chose à l'égard des chemins de fer
spécialement commis à nos soins. Je ne suis pas
avocat, mais j'ai pas mal étudié la constitution.
J'attends l'opinion de quelqu'avocat constitutionnel
expérimenté dans la question, quelqu'un qui fasse
autorité avant de considérer le cas comme désespéré.
Je demanderai à l'honoroble ministre, si avant de
s'opposer à cette clause, il a, pour ce motif, demandé
l'avis du ministre de la Justice qui est reconnu
comme la plus haute autorité constitutionnelle du
pays. S'il appuie la position qu'il prend sur l'avis
du ministre de la Justice, son objection peut avoir
quelque valeur. mais je crois qu'il ne devrait pas la
soulever sans l'avis du ministre de la Justice.

M. BERGERON : Le ministre des Chemins de
fer et Canaux (M. Blair) est un avocat, lui aussi.

M. CASEY : Cela se peut, mais ce n'est pas lui
dans le gouvernement qui est chargé de veiller à la
constitutionnalité des bills, et je crois que sa posi-
tion serait plus forte s'il avait sur ce point l'opi-
nion du ministre de la Justice. Lorsque l'hono-
rable ministre m'a interrompu, je parlais de la
portée de la législation britannique sur cette ma-
tière. Je faisais remarquer que le patron est tou-
jours responsable à l'égard de l'ouvrier blessé,
d'après l'acte spécial ou d'après la loi commune.

M. INGRAM : L'acte s'applique-t-il à tous les
patrons ?

M. CASEY: Non, il y a une liste des occupa-
tions auxquelles il s'applique, et dans cette liste
il y a les hommes de chemin de fer. Dans l'an-
nexe à la page 120, mon honorable ami trouvera
l'échelle de compensation. Un homme blessé, ou
ses représentants s'il est tué, ont le choix pour la
compensation entre l'acte ou la loi commune. S'ils
acceptent la compensation en vertu de Pacte ils 4e
peuvent pas revenir contre le patron er vertu de
la loi commune. Cette proposition fit l'objet
d'une disposition postérieure de mon 1,11. Si la
blessure amène la mort et si l'ouvrier laisse une
famille, Pindemnité correspond au môintant des
gages des trois années qui ont précédé la blessure,
ou bien £150, si ce chiffre est supérieur, mais en
tout cas la scmme payée ne doit pas dépisser £300
et les rontants payés déjà en vertu de cet acte
doivent être déduits. En cas d'ineapacité de tra-
vail 50 pour 100 des salaires hebdomadaires par
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paiements hebdomadaires ne devant pas dépasser
$1. Il n'y a pas dans l'acte anglais de limite à la
durée de ces paiements hebdomadaires, mais
d'après ce bill il est prescrit que ces paiements ne
doivent pas durer plus d'une année.

Lacte anglais ne contient pas de disposition in-
diquant les personnes qui constituent la famille. Il
se termine par une disposition en vertu de laquelle
si le secrétaire des sociétés mutuelles certifie
qu'un plan existant d'assurance pour les ouvriers
est aussi favorable pour eux que cet acte, le patron
peut, jusqu'à la révocation du certificat s'arranger
avec ses ouvriers pour que les dispositions <le ce
plan soient substituées aux prescriptions de cet
acte et que la responsabilité du patron soit limitée
aux dispositions de ce projet. Si l'on pousse ce bill,
j'entends y joindre une disposition de ce genre. Je
me propose de prescrire que si la compagnie pro-
pose un plan d'assurance ou d'indemnité que le
surintendant des assurances déclare être aussi fa-
vorable aux ouvriers que les dispositions de ce bill,
le chemin de fer pourra passer un contrat pour se
libérer (le ses obligations à l'égard de ses employés,
sinon, il sera soumis aux prescriptions <le cet acte.
Cela mettra le bill en concordance absolue avec
l'acte anglais. Je crois que c'est três équitable
car cela n'enlève à aucun employé le bénéfice de ce
bill, à moins que cet employé fédéral ne démontre
que la compagnie agit à son égard aussi favorable-
ment que l'exige cet acte.

M. ING RAM : J'ai entendu le ministre des Che-
miuns <le fer exprimer des doutes sérieux sur les
droits du parlement d'adopter cette clause. Je
dois <lire que la question s'est soulevée levant le
comité spécial lorsque le juge Clarke a rendu son
témoignage sur les clauses 7 et S. M. Powell qui
faisait partie de cette commission a posé au juge
cette question. Les h morables députés la trouve-
ront à la page 101 :

M. POWELL: Y a-t-il dans Ontario des décisions qui
disent que l'acte local s'applique aux chemins de fer?

M. CLARK: Non, je ne crois pas qu'il en existe et je
suis plutôt d'opinion que ce serait wltra vires. Mon opi-
mion propre et je l'énonce sans hésitation, car je ne crois
pas qu'elle ne soit pas partagée par beaucoup d'avocats est
qu'aucune légIslation provinciale ne peut atteindre la
construction et l'exploitation des chemins de fer du Ca-
nada sur le principe de l'intérêt commun.

M. CASEY: Vous prétendez que les chemins de fer du
Canada échappent absolument aux actes provinciaux
relatifs aux responsabilités des patrons ?

M. CLARK: Oui, monsieur. C'est un sujet que je con-
sidère très intéressant et ma théorie est qu'il doit être
l'essence d'un acte contenant ceci. Un chemin de fer du
Canada est un instrument aux mains du gouvernement,
pour les fins du gouvernement et dirigé par le parlement
du Canada. Il décide les conditions dans lesquelles les
compagnies doivent le construire, absolument comme des

es ou des fortifications et c'est pour un gouvernement
oca une inconséquence d'intervenir.

M. CHOQUETTE: Vous n'allez pas jusqu'aux lois de
Québec ou de l'Ontario, aux lois faites contre les chemins
de fer qui traversent ces provinces ?

M. CLARK: Il n'y a pas de limite ; si l'interprétation
vaut quelque chose, elle va jusque-là. Si le gouvernement
veut construire un chemin de fer, disons de Toronto à
Montréal etveut lui faire traverser les terrasses de tous
les parlements provinciaux il leur suffit de le dire. Cela
peut être un mauvais jugement d'après une bonne loi.

i cela est demandé et autorité par le parlement du Ca-
nada, ce qui veut dire que c'est demandé pour le Canada,
aucune législation locale ne peut intervenir.

D'après cela, il me semble, bien que je ne sois pas
avocat, que ce parlement doit avoir le pouvoir de

M. CASEY.

d'adopter la clause 7 et ses différents paragrapheq.
C'est l'opinion de M. Clark dont l'expérience en la
matière est fort étendue.

M. ELLIS: Ceci a trait seulement, comme l'indi-
que l'acte lui-même, aux chemins de fer du Canada,
niais ne s'applique pas aux chemins de fer provin.
ciaux.

M. INGRAM : Il y a si peu de chemins de fer
provinciaux que cela ne vaut guère la peine d'eu
parler.

M. CASEY : Mon avis sur la question ne change
pas, niais comme il me semble qu'une discussion
des pouvoirs de la Chambre dans cette question
pourrait faire perdre ce soir beaucoup de temps à
la discussion du sujet, je crois qu'il vaut mieux
remettre à huit jours l'examen du bill, quant aux
portions atteintes de l'acte par les objections qui
ont été soulevées. En même temps, ceux qui sont
opposés à notre opinion peuvent s'éclairer par
l'étude ou par la consultation. J'avoue que c'est
pour moi une façon toute nouvelle de considérer la
question que de dire que nous n'avons pas le droit
de légiférer à cet égard sur les chemins de fer du
Canada. Mais, pour tout éclaircir, je désire pro-
poser que le comité lève sa séance, et rapporte pro-
grès et demande la permission de siéger de nou-
veau. Dans huit jours peut-être pourrons-nous
tout régler.

Motion adoptée, le comité lève sa séance, et rap-
porte progrès.

SAISIE DES SALAIRES.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la mo-
tion de M. Richardson : Que l'Orateur quitte le
fauteuil pour que la Chambre se forme en comité
général sur le hill (n- 14) intitulé : Acte relatif à
la saisie des salaires et des sommes entre les mains
<lu gouvernement.

M. FLINT: Le principe *du bill a déjà fait
l'objet d'un débat important et pour faciliter la dis-
cussion des détails, je conseillerais de soumettre le
bill au comité. L'honorable député de Lisgar (M.
Richardson) a deux amendements à proposer et je
crois que nous pouvons discuter la mesure plus à
fond en comité et avec plus de chance d'arriver à
un résultat utile.

M. BELCOURT: Je désire parler du principe
du bill avant qu'il vienne devant le comité. Si j'ai
bien coitmpris, la mesure présentée par le député de
Lisgar a deux objets. L'un est de rendre saisis-
sable à la demande de n'importe qui toutes les
sommes que le gouvernement doit payer pour
n'importe quelle cause ou raison.

M. RICHARDSON : J'ai l'intention de retirer
cette clause en comité.

M. BERGERON : Vous feriez mieux de l'enle-
ver maintenant.

M. RICHARDSON : Je la retire.

M. BELCOURT: Comme l'honorable député a
retiré la première et la deuxième clause, je n'ai pas
à les discuter. L'autre objet <lu bill est contenu
dans la clause 3 et consiste à rendre saisissables les
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salaires des serviteurs publics. Comme l'a fait re-
marquer l'autre jour l'honorable Solliciteur général,
il existe des doutes graves sur la constititionna
lité de cette disposition. On a prétendu ici que ce
serait une violation de l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord et que ce serait intervenir dans la
propriété et les droits civils. Je n'ai pas étudié
cette question et ne suis pas prêt à la discuter, mais
les doutes soulevés sur cette partie du bill me
paraissent tellement graves que l'on ferait bien, je
crois, d'y porter une sérieuse attention avant de l'a-
dopter. Le principal motif pour lequel je m'oppose
au bill, c'est qu'il n'est ni nécessaire ni opportun.
Les serviteurs publics dans la ville d'Ottawa, je
crois-et j e parle de ceux d'Ottawa, parce que je
connais spécialement le service civil ici-consti-
tuent une classe de citoyens honorables et, à ma
connaissance, ils remplissent leurs obligations aussi
bien et aussi fidèlement que n'importe quelle autre
classe de la société. Il peut y avoir quelques délin-
quants, quelques-uns n'ont peut-être pas rempli
leurs obligations légales aussi promptement et aussi
parfaitement qu'ils l'eussent désiré, niais c'est une
rare exception. Depuis quatorze ans que j'ai l'avan-
tage de vivre dans la caritale et d'exercer ma pro-
fession d'avocat, j'ai eu particulièrement l'occasion
de juger et d'après mon expérience les employés
civils remplissent leurs obligations fidèlement
et bien. Il peut y avoir eu quelques délinquants
mais on les trouve surtout dans la classe de servi-
teurs publics qui empruntent des prêteurs d'argent.

Il existe dans cette ville une catégorie d'indi.
vidus qui font métier de prêter de l'argent aux em-
ployés publics à des taux exorbitants, et pour ma
part je ne puis pas blâmer bien sévèrement ceux
qui cherchent à échapper à l'exécution de contrats
du genre le plus usuraire.

On a prêté de l'argent à les taux variant de 20 à
00 pour 100. Ce sont les seuls qui n'ont pas rempli
leurs obligations légales comme ils auraient dû le
faire. Quelques députés se sont livrés à ce que je
regarde comme des diatribes contre des employés
publics. Quelques politiciens considèrent les em-
ployés publics comme un gibier dont la chasse est
toujours légitime et permise. Je sais que dans les
districts ruraux on se figure que les employés
publics d'Ottawa retirent des salaires énormes et
extravagants. L'employé qui touche un salaire de
$1,000 est montré au doigt comme le titulaire d'une
charge d'une rémunération énorme. Naturellement,
cela peut paraître une forte somme pour des gens
qui vivent à la campagne et qui manient très peu
d'argent. Mais si l'on songe que les employés
publics paient des'loyers considérables et font
d'autres dépenses, leurs salaires ne sont pas et
ne doivent pas paraître extravagants. Le résultat
le ces déclamations injustes c'est qu'on prend à
l'égard des employés publics des mesures qui ne
sont pas équitables. Le gouvernement est poussé
à diminuer les salaires ou à imposer des restrictions
injustes à la rémunération du service. Je regrette
<le ne pas partager l'avis du gouvernement à l'égard
(le la politique qu'il veut adopter de supprimer
l'augmentation statutaire des serviteurs civils. Je
suis heureux de savoir que la question est encore à
l'étude, et quand la considération en sera reprise,
j'espère qu'elle receyra l'attention loyale et impar-
tiale qu'elle mérite et que le service recevra enfin
les augmentations statutaires auxquelles ses mem-
bres ont droit, d'après la loi et la justice. On me
pardonnera sans doute de parler d'une question qui

n'a pas absolument trait à la discussion présente et
de profiter de l'occasion pour signaler ce sujet à
l'attention du gouvernement, en le priant, au nom
du service civil, de considérer plus complètement et
plus équitablement leur cause.

Je crois que le système de l'augmentation statu-
taire que l'on peut appeler automatique est finale-
nient le meilleur. On peut naturellement soulever
contre ce système des objections très rationnelles,
mais en somme c'est la seule méthode satisfaisante.
S'il n'y pas uniformité, il s'établit des préférences
injustes et une pression s'exerce bientôt sur le gou-
vernement pour augmenter des salaires dans des
cas où la justice et le droit n'ont rien à faire et où
les seuls motifs sont la courtoisie ou l'influence
politique.

Une autre objection que je soulève contre le bill,
c'est qu'en l'adoptant, cette Chambre encouragera
la pratiquedes achats à crédit qui est condamné
par tous les économistes avancés dont les tendances
sont de détruire parmi les ouvriers l'habitude du
crédit. Cette Chambre ira à l'encontre des idées
modernes en adoptant une législation de ce genre.
A mon avis cette mesure n'est pas comme on a
voulu l'appeler une mesure libérale et de progrès.
Ce n'est pas une mesure de progrès en ce qu'elle
rend saisissables les gages (le salariés. Les tendan-
ces modernes sont tout à fait opposées. Pendant
un temps les gages les salariés étaient entièrement
saisissables. On les a rendus partiellement insaisis-
sables et la tendance générale sur toute la ligne est
de rendre les salaires de moins en moins saisissa-
bles. C'est revenir à une idée abandonnée qu'on ne
pratique plus aujourd'hui et, pour cette raison, ce
bill n'est ni libéral ni conforme aux idées de progrès

Mais l'objection la plus sérieuse peut-être que
l'on puisse élever contre ce bill, c'est qu'en l'adop-
tant le parlement va créer un mode de recouvre-
ment spécial d'argent et de dettes pour une classe
spéciale, pour une minorité, ce qui est contraire à la
théorie et à la pratique du bon gouvernement.

Vous allez permettre à tout un groupe qui se
trouve être créancier d'un employé public de recou-
vrer ses dettes aux dépens du public. Il est évi-
dent que l'application d'une mesure de ce genre
entraîne de grande dépenses pour le gouvernement.
Il va falloir nommer un personnel d'employés et
d'avocats pour veiller aux saisies, comparaître
devant les tribunaux et faire les déclarations au
nom du gouvernement. Cela entraînera la nomi-
nation d'une foule d'employés qui recevront de
forts traitements. Et dans quel but? Pour per-
mettre à des gens de recouvrer leurs créances aux
frais du public. Je prétends que c'est contraire à
tout principe de bon gouvernement de taxer tout le
public et de l'appeler à payer les frais du recouvre-
ment des créances d'un 1 etit nombre. Quelques
députés ont dit l'autre jour que la position du gou.
vernement à cet égard ne différait pas de celle d'une
compagnie de chemin de fer. Les deux cas ne sont
pas identiques, ils sont diff'érents absolument. Une
compagnie de chemin de fer fait des affaires, elle a
des serviteurs et des employés pour faire du com-
merce et des bénéficeâ. Le gouvernement ne fait
pas d'affaires, il n'a en vue ni commerce, ni indus-
trie, ni profits. Il administre simplement les affaires
de tous au bénéfice de tous. Ce bill, s'il est adopté
par la Chambre sera à mon avis impraticable. Il
sera coûteux comme je l'ai dit, anti-libéral et peu
conforme au progrès. Je m'oppose au principe du
bill et si j'en ai l'occasion, je voterai contre.
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M. McMULLEN : Je ne peux comprendre
comment on peut prétendre que les serviteurs
publics du pays doivent être protégés contre le
paiement de leurs dettes légitimes plus qu'aucune
autre classe de la société. La règle dans ce pays
est que l'argent peut être saisi; la seule exception
qui existe dans ce pays est en faveur des employés
publics. L'honorable député d'Ottawa (M. Bel.
court) a plaidé très énergiquement la cause des
employés publics ; mais la Chambre ne devrait pas
pas oublier qu'il n'y a pas dans tout le Canada de
classe aussi bien payée. La moyenne des salaires
des employés publics à Ottawa est un peu plus de
$1,200. Je voudrais que l'honorable député m'in-
diquât une autre catégorie de serviteurs dont la
moyenne des salaires est de $1,200. Les commis
et gérants <le banques ou de maisons de gros, ou
les employés de toute autre espèce reçoivent-ils
d'aussi forts salaires ? Pourquoi la loi qui force les
autres classes à payer leurs dettes légitimes ne
s'appliquerait-elle pas aux employés publics ? Il
est injuste de les protéger par une loi qui empêche
de saisir l'argent qui leur est légitimement dû pour
payer leurs obligations légitimes L'honorable
député dit que ce serait une pratique dangereuse.
Je ne le crois pas Cela les mettrait sur le même
pied que tout le monde et de pair avec les autres
salariés et cela permettrait è ceux envers qui ils sont
endettés d'obtenir ce qui leur est légitimement dû
et je ne vois pas pourquoi on ne le leur permettrait
pas. Mon honorable ami a dit que l'adoption de
ce bill entraînerait les dépenses considérables pour
le gouvernement et que quand les salaires seraient
saisissables, il faudrait nommer des officiers pour
comparaître devant les tribunaux et veiller aux
ordres lancés contre le gouvernement pour le paie-
ment de sommes honnêtement dues. Cela pourrait
être évité facilement en poursuivant directement
l'employé et en obtenant jugement. Le gouverne-
ment n'aurait pas à comparaître dans ce cas.

L'acte pourrait prescrire qu'un certificat du juge-
ment serait produit au comptable du département
où sert l'employé; puis, si des dispositions ne sont
pasprises pour payer dasun délai convenable, l'em-
ployé serait exposé à être amené devant un juge
et le juge ordonnerait de pay er un certain montant
du salaire jusqu'à ce que la dette soit payée.
L'ordre serait produit au bureau du comptable
du département qui serait chargé de veiller à
l'exécution de l'ordre du juge, et de cette façon le
gouvernement n'aurait aucun embarras ; il n'aurait
pas à engager d'avocat pour comparaître en cour.
Mon honorable ami (M. Belcourt) a dit qu'il y
avait peu de délinquants à Ottawa; j'ai pourtant
entendu parler de marchands d'Ottawa qui ont fait
crédit à tant d'employés publics qu'ils sont tombés
en faillite. Ces messieurs pourraient arpenter les
rues, habillés à la dernière mode, et leurs familles
pourraient figurer dans les plus grands salons, et
malgré cela ne pas payer leurs justes dettes. Ce
n'est pas un honneur pour le parlement de placer
dans cette position toute une catégorie d'individus.
Pour ma part, je voterai pour ce bill, de façon à
atteindre cette classe privilégiée et la mettre sur
le même pied que les autres gens de ce pays, dont
les salaires peuvent être saisis pour leurs justes
dettes.

M. QUINN: Je désire, M. l'Orateur, dire quel-
ques mots en opposition à ce bill. J'ai suivi avec
beaucoup d'intérêt les remarques de l'honorable

M. BELCOUIRT.

député (M.McMullen),et quand il parle d'un grand
nombre de marchands ruinés pour avoir fait crédit
à des employés publics, son argument ne tient
pas debout. Pourquoi ont-ils fait crédit à des em-
ployés publics jusqu'à se mettre en faillite, quand
ils savaient ne pas pouvoir saisir les salaires
des employés publics ? S'ils ont fait 'crédit à
tant d'employés publics sachant que leurs salaires
étaient insaisissables, ils sont maladroits et inca-
pables de conduire convenablement leurs affaires.
Ils agissaient ainsi en présence de la loi du pays
qui déclare les salaires insaisissables.

J'approuve mon honorable ami le déput&
d'Ottawa quand il dit que la classe des employés
publics est tout aussi honorable que n'importe
quelle autre classe de la société. Le danger de
rendre saisissables les salaires des employés pu-
blics est particulièrement qu'il expose les officiers
du gouvernement et les revenus de Sa Majesté à des
attaques de toute espèce d'individus; cela donne
un moyen facile d'atteindre le trésor d'une façon
qui n'a jamais encore été permise dans ce pays.
Mon honorable ami (M. Richardson) avec le dé-
cousu qni carractérise les législations de ce genre
demande à la Chambre de passer un bill permet-
tant à tout individu qui a un jugement contre un
employé public de saisir entre les mains de qui ?
Entre les mains dequi, comme le prescrit la clause 2.

2 La saisie des dites sommes devra être signifié au
comptable du département par lequel elles sont payables,
ou dans le cas de saisie d'argent payable par le fobds du
revenu consolidé du Canada entre les mains de l'auditeur
général.

M. RICHARDSON: J'ai déjà annoncé que je
voulais abandonner la clause 1 et j'aurais pu ajouter
que j'abandonnais la clause 2. Si la clause 1 est
retirée, il faut naturellement omettre aussi la
clause 2.

M. QUINN: Alors, prenons la clause 3; elle
prescrit :

3 Tout jugement contre une personne employée dans le
service public du Canada peut saisir le salaire à venir de
cette personne, ne ce salaire provienne du fonds du
revenu consolidé du Canada ou d'autre part de la même
manière et par la même procédure que sont saisis les
salaires d'autres personnes payables en argent provenant
des mains de particuliers et la signification de cette pro-
cédure doit se faire comme il est prescrit dans la clause
précédente.

Il faut pourtant que quelqu'un soit tiers-saisi
là-dedans.

M. RICHARDSON: Voilà pourquoi je désire
qu'on se forme en comité ; j'ai un amendement à
proposer qui rencontre cette objection.

M. QUINN: Nous sommes obligés de prendre
ce bill tel qu'il est présenté à la Chambre ; et jA
demande qui sera " tiers-saisi " ? Ce doit être Sa
Majesté la Reine et par suite ce bill permet à n'im-
porte qui de prendre une action contre Sa Majesté
la Reine sur un jugement de $1 on 50 cents.

M. FLINT : Mon honorable ami voudrait-il nie
permettre de lui poser une question ? Il y a une
loi de ce genre au sujet des salaire des employés
publics de la province de Québec. Mon honorable
ami exerce. sa profession dans cette province et
je désirerais lui demander comment fonctionne
cette loi. On a dit dans cette Chambre qu'elle
fonctionnait bien.
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M. QUINN: Je n'ai pas beaucoup d'expérience
du fonctionnement de cette loi, car je suis heureux
de le dire, dans la province de Québec tous les en-
ployés publics paient leurs dettes. Je n'ai jamais
eu l'occasion de requérir l'application le cette loi
contre aucun employé public de cette province. Je
comprends cependant que la loi dans la province
de Québec est que les salaires inférieurs à $500 ou
$600 sont saisisables pour un cinquième et qu'au-
dessus le quart ou le tiers sont saisissables suivant
l'importance du salaire. Comment fonctionne la
loi, je ne saurais réellement le dire, car comme
je le disais tout à l'heure les employés publics de
la province de Québec paient très régulièrement
leurs dettes et il y a eu très peu de saisies. Quoi
qu'il en soit, cela ne détruit pas mon objection.
Nous ne voulons pas que les fonds de Sa Majesté
puissent être saisis et qu'une action puisse être
prise contre Sa Majesté pour 50 cents ou toute
autre somme qui peut être due par des employés
publics. La consequence de ce bill serait l'obliga-
tion pour le gouvernement d'avoir dans chaque
département un employé chargé spécialement de
veiller à ces sïaisies et quand une saisie serait prise
de faire en vertu d'un arrêté du conseil ou de toute
autre procédure de faire au tribunal la déclaration
nécessairm. 1I lui faudrait être au courant des
sommes dues par le département à chaque employé
du Canada, oà qu'il soit. Non seulement cela,
mais il faudrait avoir dans chaque département un
avocat particulier pour défendre les droits de Sa
Majesté dans chaque cause soumise aux tribu-
naux. Si cet acte est adopté, il faudra employer un
avocat de chaque département du service civil dains
chaque cité, ville et hameau du Canada.

M. McMULLEN: Vous ne devez pas avoir
d'opposition à cela.

M. QUINN: Je ne recherche pas les besognes
de ce genre. Je ne dirai pas que le député de
Wellington-nord (M. McMullen), et les messieurs
qui appuient ce hill, le font pour donner de l'emploi
à leurs amis. Je ne voudrais pas leur attribuer de
semblables motifs. Je signale seulement ceci comme
une difficulté sérieuse que tous les gouvernements
de ce pays ont évitée jusqu'à présent et qui, je
crois, paraîtra assez importante aux députés de
cette Chambre pour empêcher l'adoption de ce bill.
La cause des employés du service public a été si
habilement plaidée par l'honorable député d'Ottawa
(M. Belcourt), qui est certainement bien à même
de parler sur ce sujet, que je ne crois pas nécessaire
d'y rien ajouter. Mais je dirai que les hommes les
plus respectables des différentes villes ou villages
du Canada sont ou ont été peut-être les employés
publics, c'est non seulement leur faire une injure,
mais leur appliquer un stigmate que d'adopter un
acte de ce genre sans aucune demande du dehors,
uniquement pour satisfaire le caprice d'un simple
député. Si un acte semblable est nécessaire, que
le ministre de la Justice prenne la responsabilité
de le présenter et de le faire passer par la Chambre
comme mesure du gouvernement. Mais tant qu'il
n'est pas indispensable d'adopter une telle législa-
tion tant que la nécessité n en est pas démontrée
par l'action prise par le ministre de la Justice, je
ne crois pas que cette Chambre doive le prendre
en considération. S'il était possible d'adopter ici
une législation de ce genre, je serais plutôt en faveur
d'un acte exemptant de saisie tous les gages et tous

les salaires. Je crois que le crédit accordé par les
marchands de détail est la plaie du pays, particu-
lièrement lorsque le crédit est fait à des gens dont
les gages ou salaires sont limités. Voyez les pou-
voirs que les lois provinciales de ce pays donnent
aux petits créanciers. Par exemple, dans la pro-
vince de Québec, si un homme qui doit $20 ou
moins est poursuivi par son créancier, et si celui-ci
obtient jugement, une saisie est opérée entre les
mains de son patron et avant que le jugement soit
exécuté les frais de la cause dont le montant en jeu
peut n'être que de $5 ou de $1 s'élèveront à $15.
Il n'y a pas de raison au monde pour que l'ouvrier
subisse de pareils procédés parce qu'il a le malheur
de devoir à un homme $2 ou $5.

Je préférerais, si c'était dans les pouvoirs de ce
parlement, appuyer un acte qui rendrait absolu-
nient insaisissables les salaires et les gages des
ouvriers plutôt que d'inscrire aux statuts un acte
comme celui-ci. Je crois, comme l'a dit l'honorable
député d'Ottawa, que c'est un mouvement rétro-
grade.

M. ROGERS: Je désirerais dire quelques mots
parce que des représentants ruraux ont été cités
comme les instigateurs de cette motion, sans quoi,
je n'aurais pas parlé. Je ne crois pas que la portion
respectable de la classe dont nous nous occupons
ce soir demande en sa faveur aucune législation : je
crois que laissés à eux-mêmes ils voteraient contre
toute législation spéciale et diraient : "Nous
sommes des hommes responsables, désireux de
payer nos dettes." La majorité d'entre eux, je
suis heureux de le dire sont d'honnêtes gens; mais
c'est malheureusement une minorité qui attire l'op-
probe sur toute la classe et nécessite cette législa-
tion. J'éprouve un certain plaisir à dire que dans
ma division nous n'avons pas de difficulté de ce
genre ; la population rurale vit généralement au-
dessous de ses moyens et paie ses dettes, mais dans
les villes, il faut faire quelque chose. Je connais
dans la ville que j'habite plusieurs cas dans les-
quels des marchands ont fait des pertes sérieuses
pour n'avoir pas pu recouvrer ce qui leur est dû.

M. BELCOURT: Ne serait-ce pas là une législa-
tion spéciale contre le service public?

M. ROGERS: Pas du tout. Si cela était, je ne
la demanderais pas. L'homme è qui je paie un
dollar par jour doit payer ses dettes.

M. BELCOURT : Les gages des salariés de l'On-
tario ne sont-ils pas exempts jusqu'à $25?

M. ROGERS: Oui.

M. BELCOURT: Est-ce que ce n'est pas là
faire une différence ? Ce bill prescrit la saisie de
tout le salaire des employés publics.

M. ROGERS: Je suis prêt à les mettre sur le
même pied, et le bill pourrait être modifié dans ce
sens. Les honorables députés se rappelleront qu'il
s'est produit pendant plusieurs années dans la légis-
lature de l'Ontario une agitation dans ce sens, et la
veille des élections le gouvernement a jugé à propos
de légiférer et il a adopté une loi pour forcer les em.
ployés du gouvernement de cette province à payer
leurs dettes comme tout le monde. Cela s'est fait
en réponse aux demandes venant des divisions
rurales. Je sais que la question sera fortement
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agitée aux prochaines élections si la Chambre ne la
règle pas maintenant. Je prétends que c'est une
insulte aux employés publics que de leur dire qu'ils
ne sont pas tenus de payer leurs dettes comme le
commun des mortels. On dit que les employés
publics ne sont pas bien payés et sont maltraités.
Comment se fait-il donc qu'il y ait tant d'aspirants
aux emplois publics? Nous savons combien il en
surgit quand une vacance se produit. Si le travail
était mis aux enchères, si c'était possible, on pour-
rait le faire faire pour 50 pour 100 de ce qu'il
-coûte aujourd'hui. Ceci prouve suffisamment
qu'ils sont trop bien payés ou qu'ils n'ont pas assez
à faire. On dit que cette mesure est inconstitu-
tionnelle pour cette Chambre. Eh bien ! si l'on
mettait les employés publics sur le même pied que
les employés de chemin de fer, cela ferait parfai-
tement l'affaire. Et puis, si un jugement était
pris contre un employé public et si le jugement
n'était pas payé immédiatement ou dans un délai
raisonnable, l'employé devrait être destitué. Cela
'éviterait d'avoir besoin d'une loi et éviterait tout
embarras. On pourrait prescrire qu'au second ou
troisième appel, ou à la fin de trois mois l'employé
public serait renvoyé s'il n'avait pas payé son
jugement. Je crois que ce serait une charité pour
le service public qu'il existât une loi de ce genre.

Je partage l'opinion de l'honorable député de
Montréal (M. Quinn) et ne m'opposerais pas à une
loi prescrivant que les salaires et les gages sont
insaisissables, bien que cela puisse causer bien de
la misère en empêchant les pauvres gens d'obtenir
du crédit lorsque la maladie par exemple les em-
pêche de gagner de l'argent et de payer comptant
tout ce dont ils ont besoin. Je sais (lue c'est et ce
sera longtemps une question vitale et les députés
'qui s'opposent à la disparition (le ces exemptions
seront bien embarrassés quand ils se représente-
ront (levant le peuple. La législature de l'Ontario
n'a pas osé se séparer sans agir en la matière. Je
crois que cette mesure serait plus avantageuse que
désavantageuse au service public. Aucun homme
droit et honorable ne peut réclamer de législation
spéciale à son avantage ; tous veulent que chacun
paie ses dettes et la société entière gagnerait beau-
coup à ce que la Chambre agisse dans ce sens.

r
M. DAVIN : Maintenant que l'on doit élimineeles deux clauses que l'honorable député se déclar

prêt à sacrifier, le bill est tellement mutilé qu'i
n'y a aucune raison pour le faire entrer dans les
statuts. Nous avons entendu bien des choses sur
le caractère du service civil, mais pour ma part, je
dois (lire qu'ayant visité régulièrement Ottawa de-
puis vingt-cinq ans, j'approuve entièrement tout
ce qn'a <lit à cet égard ion honorable et savant
ami le député d'Ottawa (M. Belcourt). Le service
'civil d'Ottawa, les employés publics du Canada
dans tout le pays supportent avantageusement la
comparaison avec n'importe quelle classe de la
:population.

Je n'approuve pas certains députés et certains
étrangers à cette Chambre qui se font un genre de
tomber sur le service civil. Ils sont injustes à
l'égard des quatre-vingt-dix-neuf centièmes. Nous
rencontrons ces employés dans la société, nous
avons affaire à eux dans les bureaux, et nous savons
parfaitement que ces hommes que l'on décrit sou-
vent dans le pays comme des paresseux, n'ayant
pas autre chose à faire qu'à se pavaner sur les
'trottoirs la canne à la main, sont au contraire en-

M. RoCGERS.

foncés dans la besogne et travaillent aussi dur que
n'importe quelle autre catégorie d'employés au
Canada.

Je m'oppose entièrement à une législation qui
met au ban toute une classe de sociétéet tend à
créer dans l'esprit du peuple du Canada un malaise
en le mettant sous une fausse impression à l'égard
du service public. Ce qu'on nous demande main-
tenant, c'est de passer. une loi pour protéger les
gens assez imprévoyants de faire du crédit dans
des circonstances qu'ils connaissent parfaitement,
et pour leur permettre de recouvrer de très petites
sommes par des procédures qui coûteront très cher
au pays. Comment, pour exécuter ce qui est pro-
posé, il faudrait employer un homme de loi pour
comparaître devant le tribunal toutes les fois qu'un
bref serait signifié à Sa Majesté, parce que Tom,
Dick ou Harry voudrait rentrer dans quelque petite
somme pour laquelle il a fait crédit à un employé
public ! Et bien que cela ne se rapporte pas direc-
tement au sujet en discussion, j'imiterai mon hono-
rable et savant ami (M. Belcourt), en exprimant
l'espoir que le gouvernement écoutera ses représen-
tations relatives aux augmentations statutaires et
ne violera pas le contrat intervenu entre le gouver-
nement- -car on ne peut pas nier qu'il y ait contrat
-et ces messieurs, lorsqu'ils sont entrés dans le
service public et qu'on s'est engagé non seulement à
leur payer un certain salaire par année nais encore
à leur accorder les augmentations statutaires. Je
suis très heureux que mon honorable ami ait adressé
cet appel au gouvernement dont il est un parti-
san distingué, et certainement, si un vote de ce côté-
ci peut lui être de quelque secours, je serai très h'eu-
reux de l'appuyer quand il soumettra la question à
la Chambre. Dans l'état oit se présente mainte-
nant le bill, mutilé, décapité, tronqué, n'ayant plus
que les pieds, et encore ces pieds sont dans la fange,
puisqu'il annonce qu'il lui faudra retrancher la
phrase finale, le mieux qu'il puisse faire, est de le
retirer et de ne pas demander à la Chambre (le se
rendre ridicule en faisant figurer au statut une
décision aussi boîteuse et aussi impotente que celle
que comporterait ce bill sous sa forme mutilée.

J'ai écouté attentivement, comme toujours, mon
honorable ami, le député de Frontenac (M. Rogers),
mais j'avoue que je ne l'ai pas trouvé sur cette ques-
tion aussi convaincant que sur les autres. Je crains
que les arguments qu il a énoncés pour appuyer
mon honorable ami de Lisgar (M. Richardson)
n'ait pas cette nature aussi concluante qui caracté-
rise tout ce qu'il dit an sujet de l'agriculture, qu'il
connaît beaucoup mieux que la question présente.
J'espère que mon honorable ami de Lisgar (M. Ri-
chardsor) sera satisfait d'avoir vu son bill ainsi
élucidé par la Chambre. Il a toutes mes sympa-
thies. Il nous a dit qu'il allait effacer les clauses
1 et 2, je viens de les biffer, et quand j'examine le
bill, avec cette terrible rature, je lui trouve un
aspect tellement déguenillé et il est d'un aspect si
pitoyable, que je le plains sincèrement, et je crois
que ce qu'il a de mieux à faire avec ce pauvre petit
poupon, c'est de le faire disparaître entièrement de
ce inonde. Il n'est pas né viable. Il est tellement
délabré à la tête, à la poitrine, au ventre qu'il est
prêt à rendre le dernier soupir, et qu'il devrait être
assez soucieux de sa dignité pour le retirer.

M. McINERNEY: Je ne nie lève pas pour dis-
cuter lavaleurdu bill, car je ne crois pas que ce quise
dit de chaque côté pour ou contre le bill fasse grand'-
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chose ; mais je crois quesa nature est telle, que nous
devrions avoir à son égard l'opinion des officiers en
loi de la Couronne. Le gouvernement est-il d'avis
que le parlement est compétent pour adopter un bill
(le cette nature ? Si le gouvernement opine pour la
négative, cela clora immédiatement la discussion.
Mon opinion que je donne pour ce qu'elle vaut est
que si nous passons ce bill, ce sera inconstitution-
nel. Je ne crois pas que ce parlement ait le droit
de rendre saisissable le salaire de personne. Je crois
que la procédure (le saisie et de conservation rentre
dans les prérogatives des législatures locales et que,
seules, elles peuvent adopter un acte de ce genre.
C'est l'avis de beaucoup d'avocats, et je crois que le
parlement a le drr't de connaître l'opinion du gou-
verneme at sur ce point.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Je sais que l'honorable député est
dans son droit en demandant au gouvernement
d'exprimer une opinion sur la question. Je puis
<lire à mon honorable ami de Lisgar (M. Richard-
son) que le Solliciteur général a fait de ceci une
étude spéciale et s'attendait à être présent ce soir,
mais comme la Chambre le sait, il a été appelé
a Québec pour remplir un devoir pénible, ce
qui l'empêche absolument d'assister à la séance.
En vue des altérations considérables que mon hono-
rable ami compte faire subir à son bill, le meilleur
moyen serait peut-être de proposer que la Chambre
se forme en comité, de faire toutes les modifications
proposées, et de faire réimprimer le bill pour que la
Chambre puisse l'étudier tel que modifié. Il nous
serait parfaitement impossible d'émettre une opi-
nion dans la situation actuelle. Quand il sera ré-
imprimé, les conseillers en loi de la Couronne seront
présents ici, et nous pourrons avoir une opinion
sérieuse sur les nombreuses questions compliquées
que soulève ce bill. Je puis dire à mon honorable
ami le Lisgar que bien que le but qu'il se propose
soit excellent et qu'à première vue la chose paraisse
très simple et droite, je sais parfaitement qu'en
l'appliquant nous courons* grand risque de voir
s'élever des difficultés dans les divers départements,
et ce qui est plus important encore, de faire faire
au pays en général des dépenses supplémentaires
considérables. Je crains que les gens qui profite-
ront le plus de cette loi ne soient les avocats que
nous aurons probablement à employer.

Dans tous les uas, je ne suis pas en état de me
prononcer sur le côté légal de la question débattue.
Ce point doit être décidé par le jurisconsulte de la
Couronne. Maintenant, si cela rencontre le désir
de la Chambre, je crois que la ligne de conduite
que j'ai conseillé à mon honorable ami de suivre-
c'est-à-dire, que la Chambre se forme en comité et
que ce bill soit imprimé de nouveau pour l'usage
les députés, lorsque ce travail sera terminé, les
jurisconsultes de la Couronne seront prêts à faire
connaître leur opinion. Voilà la meilleure solution
(lue je puis offrir pour le moment à cette question.

M. RICHARDSON : Ce n'est pas mon intention
de parler sur le mérite du bill lui-même, ni sur
l'amendement que je propose. Je crois que ce
serait un malheur de tuer ce bill là où il en est
rendu maintenant, et je n'ai aucune objection à
adopter la proposition de l'honorable ministre du
Commerce, tendant à ce que la Chambre se forme
en comité, et à soumettre à ce dernier l'amende-
nient que je propose, lequel, je crois, simplifiera

beaucoup la question et rencontrera l'approbation
des neuf dixièmes des membres de cette Chambre.
Si la Chambre veut bien se former en comité sur ce
bill, je ferai quelques remarques qui, je crois,
démontreront qu'il est acceptable pour tous.

M. CLANCY: Avant d'aller plus loin sur cette
question, je voudrais savoir de l'honorable ministre
du Commerce quelle est la politique du gouverne-
ment au sujet d'un bill de cette nature,qui renferme
de nombreuses difficultés, comme l'honorable mi-
nistre l'a fait remarquer lui-même. On dit que
même s'il était au pouvoir du parlement d'adopter
un bill de cette nature, cela pourrait donner nais-
sance à des difficultés sérieuses dans tous les dépar-
tements du service public.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je viens de
déclarer à la Chambre que cette question a été
renvoyée aux jurisconsultes de la Couronne, et ce
n'est que par suite de l'absence imprévue du Solli-
citeur général que nous ne pouvons pas connaître
leur opinion sur cette question.

M. CLANCY : L'honorable ministre est-il dis-
posé à laisser la question en suspens jusqu'au
retour du Solliciteur général ?

Le MINISTRE DU COM M ERCE : Virtuelle-
ment, c'est cela que je veux faire ; mais je crois qu'il
n'est que juste que l'honorable député dé- Lisgar
puisse faire réimprimer le bill, afin que la Chambre
puisse se rendre compte de ce qne l'on veut lui
faire adopter. Il a l'intention de faire disparaître
les deux tiers du bill, et si j'ai bien compris, de
modifier considérablement le reste. Nous aurons
donc pour ainsi dire un nouveau bill. Je veux qu'il
soit imprimé et dé posé sur le bureau de la Cham-
bre, afin que tous les honorables membres de cette
Chambre, y compris les jurisconsultes de la Cou-
ronne, puissent se rendre compte de la proposition
de l'honorable député. Je crois que cela aura pour
effet d'éviter beaucoup de discussion inutile.

M. BERGERON : Si je comprends bien l'inten-
tion de l'honorable ministre du Commerce, dans sa
tendresse pour l'honorable député de Lisgar, il pré-
fère tuer le bill en comité au lieu de lui donner le
coup de grâce maintenant.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Mon hono-
rable ami (M. Bergeron) a tort d'interpréter mes
paroles de cette façon.

M. BERGERON : Un autre bill a été traité de
cette manière depuis lecommencement de la séance;
s'il n'a pas été exterminé complètement, dans tous
les cas, il a peu de chance de survivre au traitement
que lui a infligé l'honorable ministre des Chemins
de fer et Canaux. Si telle est l'intention du gouver-
nement, je ne vois pas pourquoi nous ne permet-
trions pas d'en finir avec ce bill en comité.' Mais je
ferai remarquer à l'honorable ministre que ce bill
subit sa deuxième lecture et affirme un principe.

M. l'ORATEUR : L'honorable député fait
erreur ; la discussion roule sur une motion pour que
je quitte maintenant le fauteuil afin que la Cham-
bre se forme en comité. Le bill a été adopté en
deuxième lecture.

M. BERGERON : S'il en est ainsi, la Chambre
et le comité vont se trouver placés sur le même
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pied, parce que les trois quarts du bill sont retran-
chés.

M. RICHARDSON : Pas encore.

M. BERGERON: Dans tous les cas, je ne dis-
cuterai pas sur les mots. Il est bien évident que
le gouvernement a l'intention de tuer le bill en
comité, et je vais le laisser faire.

M. M<'INERNEY: Bien que je sois en faveur
de ce bill, je ne vois pas comment nous pourrons
nous y prendre pour le rendre à bonne fin. Le
tiers-saisi causera beaucoup d'ennuis au gouverne-
ment. Si le Gouverneur général en conseil adres-
sait un ordre à tous les départements d'avertir les
employés publics dans toutes les branches du ser-
vice,que si une seconde plainte est portée contre eux
qu'ils ne paient pas une dette légitime, ils seront
renvoyés du service, nous n'aurions aucune diffi-
culté.

M. MeMILLAN : Il est temps que cette question
se règle. Il existe un courant d'opinion plus fort
qu'on ne le croit lans le public, sur cette question.
Bien que les employés publics soient, en général,
une classe honnête, il y a perin eux un certain
nombre d'employés à qui cela ne peut s'appliquer.
J'avais été nommé administrateur d'une succession
à qui un employé public devait un fort montant ; je
le poursuivis en ma qualité d'éxécuteur, j'obtins
jugement, et le juge décide que les débiteurs de-
vraient payer $2 par semaine. Il fit deux paiements,
et ce fut tout. Depuis cette époque, je n'ai pu
recouvrer un seul centin de lui, simplement parce
,qu'il est employé public. S'il avait un emploi
ordinaire, j'aurais pu réussir à lui faire payer la
balance existante due sur la dette. On prétend que
·cette loi ne devrait pas être adoptée, car elle est de
nature à créer une distinction au détriment des
employés publics. Je demande qu'il n'y ait pas de
distinction de faite en faveur d'aucune classe, mais
que tous soient également obligés de payer leurs
dettes. Je ne partage pas l'opinion exprimée par
l'honorable député de Montréal (M. Quinn) et l'ho-
norable député d'Assiniboïa-ouest (M. Davin), qui
ont prétendu que le gouvernement serait obligé
d'avoir un avocat qui irait comparaître pour lui en
cour dans chaque cause. Que chaque employé public
retienne les services de son propre avocat, s'il croit
avoir une bonne défense à produire. Que jugement
soit rendu et enregistré dans chaque cas, et la jus-
tice aura suivi son cours.

Je crois que ce bill aurait plutôt pour effet de
placer les employés publics sur un pied d'égalité avec
les autres classes de la société, au lieu de les laisser
-dans la position anormale qu'ils occupent. Quant à
à ce qui consiste à faire disparaître entièrement
l'habitude de vendre à crédit, je dois dire que je
demeure au Canada depuis cinquante-quatre ans,
et je sais qu'il existe une classe d'ouvriers nombreux
et respectables qui, en particulier depuis deux ans,
n'ont pu réussir à gagner suffisamment durant la
saison d'été pour suffire aux besoins de l'hiver, et
s'ils n'avaient pas pu acheter à crédit, la charité
publique aurait été obligée de venir en aide à ces
gens pour les empêcher de mourir de faim. Mais
en obtenant un peu de crédit, ils réussissent à passer
l'hiver, et le printemps venu, ils paienCleurs dettes.
Si l'on ne pouvait pas avoir recours à la loi pour
faire payer ce qui est dû, le crédit n'existerait pas,

M. BERGERON.

et l'existence du pauvre serait encore plus difficile
qu'elle ne l'est.

M. RUSSELL : J'ignore quelles sont les obliga-
tions des employés publics dans la province de l'On-
tario, dont l'un des comtés est représenté par l'ho-
norable préopinant ; mais dans mna province, il
n'existe pas de distinction relativement à l'obli-
gation de payer ses dettes entre un employé publics
ou n'importe quel autre membre de la société ; il
est tout aussi obligé de payer ses dettes que n'im-
porte quel autre individu.

L'employé public ne demande pas qu'on lui
accorde des privilèges spéciaux sur les autres
membres de la société ; et pour cette raison, en
tant qu'il s'agit de ma propre province, je ne
vois pas pourquoi une législation spéciale serait
inaugurée contre cette classe. S'il arrive qu'un
employé doive à un de ses créanciers dans la pro-
vince de l'Ontario, il peut être traduit devant un
commissaire et examiné sur les moyensqu'il possède
de payer ses dettes, et si l'on constate qu'il est en
état de payer ce qu'il doit, le commissaire lui
ordonne de payer le montant dû par versements
qu'il fixe lui-même et suivant qu'il le croit conve-
nable. Si le débiteur n'obéit pas à cet ordre du
commissaire, il se rend coupable de mépris de cour
et peut être emprisonné. Si les autres provinces
ne possèdent pas des lois aussi équitables et aussi
efficaces que celles que nous avons dans la Nou-.
velle-Ecosse, nous pouvons leur enseigner comment
s'y prendre pour en arriver là, si elles le désirent.
J'ai cru comprendre d'après les paroles de l'hono-
rable député qui siège près de moi que telle est à
peu près la loi dans la province de l'Ontario. Les
honorables députés qui s'attaquent aussi furieu-
semnent aux employés publics au moyen de cette
législation spéciale, disent qu'ils ne veulent pas que
les employés publics soient plus protégés que les
autres. Nous sommes aussi de cet avis. Comment
se fait-il, dans ce cas, que par la dernière clause de
ce bill, qui subsiste encore malgré qu'il ait subi de
nombreuses modifications, comment se fait-il qu'au
moyen de cette clause, ils veulent imposer un
fardeau spécialsur les épaules des employés publics,
lequel n'affecte aucun autre niembre de la société ?
Pourquoi choisir dans la société une classe parti-
culière et dire : nous allons lui imposer une obli-
gation spéciale, et la placer dans une condition
différente du reste de la société ? Je ne puis com-
prendre ce raisonnement. Si les partisans du bill
peuvent me démontrer que ce n'est pas là l'effet
qu'il va avoir, il est possible que je sois tenté de
voter pour son adoption ; mais il faudrait avant
cela me convaincre que ce parlement a le pouvoir
d'adopter ce bill, avant que je sois disposé à lui
accorder mon appui.

Je partage l'opinion émise par certains avocats
de l'autre côté de la Chambre, et dans tous les cas,
je partage les doutes manifestés dans une occasion
précédente par le Solliciteur général. Je craindrais
de faire connaître mon opinion sur la question,
maintenant que je sais qu'elle a été soumise à la
considération du Solliciteur général. Mais s'il nous
faut procéder ce soir à la discussion de cette ques-
tion, et si nos amis sont tellement désireux de s'at-
taquer aux employés publics, qu'ils ne peuvent pas
attendre que le Solliciteur général nous ait fait
connaître son opinion sur la question, dans ce cas,
nous serons forcés de prôcéder à la discussion de
la question, en nous servant -des renseignements
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que nous possédons et sans avoir obtenu l'opinion
(les jurisconsultes de la Couronne. Je suis d'avis,
malgré le fait qu'un tribunal, dans la province de
Québec, et la cour d'Appel de l'Ontario aient rendu
des jugements qui tendraient à démontrer que le
parlement fédéral seul peut adopter un acte de la
nature de celui qui nous est soumis, je suis d'avis
dis-je, que ces jugements seraient infirmés, s'ils
étaient soumis à la cour Suprême du Canada. Il est
vrai qu'il y a déjà longtemps que je n'ai pas étudié
ces jugements, mais en tant que je puis me rappe-
ler, ils sont basés sur des raisons qui n'existent pas
dans ce pays ; que nos tribunaux se sont guidés
pour rendre ces décisions sur des autorités qui les
ont jetés dans l'erreur; ils se sont basés sur l'état
(le choses existant chez nos voisins du sud, et sur
l'analogie qui pouvait exister avec certaines causes
américaines, ce qui ne devrait pas s'appliquer à
l'état de choses existant dans ce pays. Je crois que
certaines décisions rendues sur cette question dans
les provinces de l'Ontario et de Québec, sont basées
sur des jugements rendus aux Etats-Unis.

La cour Suprême des Etats-Unis a cru devoir dé-
finir la position, et a déclaré que la législature d'un
Etat n'avait pas le droit d'adopter une loi qui at-
teint les salaires ou les revenus d'un employé du
gouvernement central, parce que si elles avaient le
pouvoir d'en agir ainsi, elles pourraient nuire à ce
dernier dans l'exécution de ses pouvoirs adminis-
tratifs. Mais aucun raisonnement de cette nature
ne peut s'appliquer à l'état de choses existant dans
ce pays, car nous possédons au Canada un remède
à tout empiétement de cette nature qu'ils ne pos-
sèdent pas aux Etats-Unis.

Si une législature locale adopte une loi qui em-
piète sur les droits, les pouvoirs et l'administration
du gouvernement fédéral, ce dernier petit demander
qu'elle ne soit pas sanctionnée. Je crois donc que
l'existence de ce droit de veto fait disparaître entiè.
rement l'analogie des causes entendues devant les
tribunaux américains, et sur lesquelles nos tribu-
naux se sont erronément basés pour en arriver à la
conclusion que le parlement fédéral seul a le droit
d'adopter une loi destinée à rendre le salaire des
employés fédéraux saisissables. Quoi qu'il en soit,
ceci démontre que la question est douteuse, et je
crois, qu'avant de nous demander de voter sur cette
question, on devrait faire disparaître ces doutes, et
tant que cela ne sera pas fait, je voterai contre
toute mesure tendant à imposer aux employés pu-
blics une obligation qui n'atteint pas les autres
membres de la société.

M. McINERNEY: Si la Chambre-veut bien me
le permettre, je vais lui donner un conseil. Je crois
qu'en se formant en comité maintenant sur ce bill
ce serait la charrue devant les boeufs. Si les juris-
consultes de la Couronne sont ou seront d'avis que
ce bill est inconstitutionnel, je ne vois pas pour-
quoi la Chambre perdrait son temps à se former en
comité sur cette question. Je crois que le bill
devrait être mis de côté jusqu'à ce que l'on ait
obtenu l'opinion des jurisconsultes de la Couronne.

M. INGRAM : Je ne suis pas un avocat et par
conséquent je ne puis parler à ce titre sur cette
question. Je crois que nous devons beaucoup de
remerciements à l'honorable député de Lisgar pour
avoir présenté un bill de cette nature. J'ai cons-
taté que nos amis les patrons de l'industrie, durant
les dernières élections, ont prétendu que les parti-

sans du gouvernement de cette époque méritaient
d'être condamnés pour avoir refusé de voter en
faveur d'un bill de cette nature, destiné à forcer
les employés du gouvernement fédéral à payer leurs
dettes ; et je crois que d'autres honorables députés,
à qui le troisième parti faisait de l'opposition, ont
dû se prononcer sur cette question.

Je possède une certaine expérience dans les ques-
tions de chemin de fer, et dans la manière dont ces
compagnies de chemins <le fer s'y prennent pour se
protéger contre ceux de leurs employés qui seraient
tentés de s'endetter pour plus qu'ils ne peuvent payer
etj'approuvelaniéthode dont ils se servent etq (ui con-
siste à avertir tous leurs employés que celui d'entre
eux pour qui elles recevront deux fois des saisies-ar-
rête, perdra sa position. Des avocats et d'autres
membres de cette Chambre nous ont démontré les
dépenses énormes qu'entraîneraient pour le peuple
de ce pays l'adoption d'une mesure de cette nature,
car le gouvernement serait obligé de payer les ho-
noraires les avocats qui seraient chargés de le re-
présenter dans toutes les parties du pays où les
salaires des employés publics pourraient être saisis.
Maintenant l'on se plaint de deux choses. D'abord
on prétend que les employés publics achètent des
marchandises qu'ils ne paient pas, et il n'existe pas
de moyen pour les forcer à les payer. En deuxième
lieu, on se plaint des dépenses considérables que la
population de ce pays est obligée de payer sous
formes d'honoraires aux avocats à qui ils s'adressent
pour essayer de se faire payer ce qui leur est dû par
les employés publics. De ces deux maux je pré-
fère choisir le dernier. J'approuve la proposition
faite par l'honorable député de Huron-ouest (M.
Cameron) et par 1-honorable député de London (M.
Beattie), que chaque département avertisse ses eni-
ployés que celui d'entre eux contre le salaire de qui
il sera pris deux saisies-arrêts, sera renvoyé du ser-
vice, à moins qu'il ne soit en position de prouver
qu'il a une bonne raison de ne pas payer ses dettes.

M. RICHARDSON : Aucune saisie-arrêt ne
pourra être prise si ce bill n'est pas adopté.

M. INGRAM : D'après les remarques faites par
l'honorable député de Halifax (M. Russell), j'ai
compris que dans la province de la Nouvelle-Ecosse
les employés publics étaient sur le même pied que le
reste de la société sous ce rapport, et l'on nous dit
que la même loi pourrait être mise en vigueur dans
la province de l'Ontario contre les employés publics.
Pour cette raison, ainsi que pour d'autres que j'ai
déjà énumérées, je voterai contre ce bill. J'ai coin-
pris que le Solliciteur général était lui aussi contre
ce bill. Lorsque cet honorable député.a parlé pour
la première fois sur cette question, il a soulevé des
objections,que l'on trouve à la page 2955 desDébats,
et ces objections sont de telle nature que nous ne
pouvons pas nous attendre à ce qu'il appuie le bill.
Il a déclaré qu'il était inconstitutionnel. Après
avoir entendu la discussion qui a eu lieu lors de la
première et de la deuxième lecture de ce bill, je ne
puis accepter la proposition faite par l'honorable
ministre du Commerce, et je considère que la Cham-
bre perd son temps en se formant en comité général
sur cette question, je voterai donc contre la motion.

M. CALVERT: Je crois qu'il n'est que juste
que la Chambre se forme en comité général pour
prendre en considération le bill présenté par l'ho-
norable député de Lisgar (M. Richardson). L'ho-
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norable député aeproposé de faire disparaître tout
ce qui pouvait y paraître susceptible d'objections,
et il ne peut y avoir de doute qu'une fois que nous
aurons pris connaissance de l'amendement, le
comité adoptera la mesure. Je ne comprends pas
comment un député puisse désirer qu'un employé
public occupe une position différente de celle
des autres citoyens. Si nous voulions enlever
le droit le vote aux employés publics, 95 pour 100
demanderaient qu'ils soient placés sur le même
pied que les autres citoyens. Je crois qu'il ne
serait que juste que la proposition faite par l'hono-
rable député le Lisgar, à l'effet que la Chambre se
forme en comité général, devrait être adoptée. Le
bill devrait être réimprimé et adopté ensuite.

La motion que la Chambre se forme en comité
général est adoptée.

(En comité.)

Article 1.

M. RICHARDSON : La discussion qui a en lieu
relativement à ce bill e-t telle que je l'avais désirée.
Lorsque j'ai présenté ce bill je n'avais qu'un objet
en vue, c'est-à-dire remédier au mal existant dans
le pays. Je n'ai pas présenté ce bill dans le but
de satisfaire un désir personnel, mais parce que un
grand nombre de personnes m'avaient parlé de la
question et avaient insisté pour qu'un tel bill fut
présenté. Depuis que je m'occupe de faire adopter
ce projet de loi j'ai reçu des requêtes d'un grand
nombre d'associations commerciales, des lettres de
toutes les parties du pays, et venant le gens dont
je n'avais jamais entendu parler auparavant, me
remerciant (le l'attitude que j'avais prise sur cette
question et insistant pour que cette mesure soit
adoptée. Je laisse aux honorables députés ·le soin1
de décider, en considérant la question à son mérite
si le bill est bon ou mauvais.

Ce n'est pas mon intention de dire quoi que ce
soit contre les employés publics comme classe. Je
crois que considéré à ce point de vue ils sont aussi
honorables et aussi exempts de reproches que les
membres de n'importe quelle autre classe de la
société au Canada.

Je suis simplement ici pour déclarer que l'exemp.
tion qui existe en leur faveur devrait disparaître
et qu'ils devraient être placés sur le même pied que
les autres classes de la société en ce pays. Ce n'est
certainement pas trop demander. Un honorable
député a parlé de l'antipathie soulevée contre le
service public de ce pays. Or, il n'existe certaine-
ment pas d'antipathie contre cette classe de la soci-
été. En tant que j'ai pu m'en convaincre, la majeure
partie de ceux qui font partie du service publie
sont aussi honnêtes que n'importe quelle autre
classe de la société au Canada. L'honorable député
d'Ottawa (.M. Belcourt), et d'autres honorables
députés ont parlé comme si ce bill était spéciale-
ment dirigé contre les membres du service public
résidant à Ottawa. Je désire rappeler à 1hono.
rable député d'Ottawa, ainsi qu'aux autres députés
qui partagent son opinion sur ce point, qu'il existe
un grand nombre d'autres employés publics par tout
le pays, à part ceux qui demeurent dans la capitale,
et je suis persuadé, de l'avis même de certains
membres du service qu'ils sont eux-mêmes satis-
faits qu'un bill de cette nature devienne loi. Ils
ne désirent obtenir aucune exemption spéciale; de
fait, un grand nombre d'entre eux, probablement

M. CALVERT.

la majorité, sont d'opinion qu'il vaudrait infiniment
mieux, dans leur propre intérêt. qu'un tel bill
devienne loi. On peut se demander comment il se
fait qu'un profane s'occupe de cette question. Ce
n'est pas sans une certaine crainte que j'ai présenté
ce projet de loi, et j'ai constaté par le débat qui a
eu lieu, l'extrême danger qu'il y a pour un homme
qui n'est pas plus versé dans la loi que je ne le suis à
présenter un bill comme celui-là devant la Chambre.
Je n'aurais pas pris l'initiative d'une telle mesure
si un membre de la profession d'avocat avait bien
voulu s'en charger.

Il n'y a aucune gloire à acquérir en présentant.
un bill de cette nature. Il ne peut y avoir de doute
qu'il existe un grand nombre d'avocats habiles dans.
la Chambre, et si l'un d'entre eux avait essayé de
présenter une telle mesure j'aurais été trop heureux
(le lui accorder mon appui. Je n'étais pas présent
en Chambre l'autre jour durant les dernières heures.
de la discussion sur ce sujet-un engagement im-
portant m'avait obligé de m'absenter pour un cer-
tain temps-mais j ai lu les remarques faites par.
les honorables députés qui ont parlé sur la ques-
tion et j'ai constaté qu'un grand nombre d'objec-
tions avaient été soulevées contre le bill. On a sem-
blé s'attaquer en particulier aux articles 1 et 2 du
projet de loi. Je n'ai pas rédigé le bill moi-même;
j'en ai fait préparé par un certain nombre de mes
amis qui sont avocats. J'avais trois bills différents.
et sur l'avis d'amis désintéressés, j'ai choisi celui
que je considérais comme étant le meilleur. Je ne
suis pas prêt à dire que ce projet de loi est consti-
tutionnel, mais après avoir obtenu une expression
d'opinion de la part de la Chambre, si nous consta-
tons que ce projet de loi n'est pas conforme à la
constitution, alors pour ma part, je serai satisfait
d'une déclaration du gouvernement qui nous garan-
tira que si un employé public était poursuivi deux
fois cela équivaudrait à une destitution.

Si je comprends bien, la règle aux Etats-Unis est
que si le salaire d'un employé public est saisi cela
équivaut à la perte de sa position. Si le gouverne-
ment ou les membres du gouvernement sont prêts
à déclarer qu'ils vont adopter ce principe et prendre.
les mesures nécessaires pour voir à ce que les em-
ployés publ.cs soient placés sur le même pied que
toutes les autres classes de la société, je n'aurai
aucune objection à retirer le bill.

Mais si je ne puis pas obtenir une déclaration de-
cette nature de la part du gouvernement, comme.
j'ai reçu de nombreuses requêtes de la part d'asso-
ciations mercantiles dans tout le pays et que l'on
m'a supplié de tout côté de présenter et de faire
adopter un tel bill, je dois déclarer que je présen-
terai mes amendements en comité et je laisserai aux
membres de la Chambre le soin de juger si cette
mesure est bonne ou non. Si le comité veut bien
me le permettre, je désire déclarer que l'on mn'a
représenté sous un faux jour relativement à cette
mesure. Comme l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Daviu), j'ai à me plaindre du langage-
aussi faux que malicieux dont se sert le corres-
pondant d'un journal publié dans la ville que
j'habite-le Frce Press de Winnipeg. Je vais lire
à la Chambre un ou deux des en-têtes d'un article
envoyé à ce journal relativement à cette tentative
de nia part de placer des employés publics sur le
même pied que les autres classes de la société et je
laisserai aux honorables députés le soin de juger si
mes efforts ont été ou non mal représentés: " Le
député de Lisgar. Il est sévèrement critiqué par le
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ministre de la Marine et des Pêcheries. Une ten-
tative pour tromper. Le bill Richardson destiné à
autoriser la saisie des salaires entre les mainsdugou-
vernement rencontre une opposition générale. Une
proposition choquante." J'ai écouté une partie du
débat, et je n'ai pas remarqué une opposition aussi
générale, au contraire la majorité de ceux qui ont
parlé sur la question semblaient être d'avis que
le bill était boit dans son principe. Plusieurs hono-
rables députés se sont aperçus, en consultant les
livres de loi que cette mesure n'était pas constitu-
tionnelle, et qu'il serait difficile de la mettre à exécu-
tion, niais tous les honorables députés semblaient
être d'accord pour dire que je n'avais fait que mon
devoir. J'ai parlé de la chose à l'honorable mi-
nistre de la Nlarine et des Pêcheries (sir Louis
Davies) et ce dernier, tout en se rendant compte
<les difficultés légales que pouvait offrir cette
mesure, m'a dit qu'il n'avait pas eu l'intention le
critiquer ma conduite dans les quelques remarques
qu'il a faites.

Si un seul député croit que j'ai voulu tromper la
Chambre, ou que j'ai cherché à faire adopter à la
hâte une disposition quelconque, j'aimerais à le lui
entendre dire maintenant. Je sais que les députés
sont obligés de subir des rapports inexacts faits par
les correspondants méchants, et à titre de journa-

liste j'en prends nia part.
Je veux me justifier aux yeux de la Chambre, je

veux que les députés comprennent que je n'ai qu'un
objet en vue, celui de mettre les employés publics
sur le m'êmne pied que les autres classes de la popu-
lation. *

Reconnaissant les difficultés qui se présentent j'a.i
à proposer un amendement que la Chambre ap-
prouvera sans doute. Il ne va probablement pas
aussi loin que je le voudrais, mais c'est un progrès
quand même, et si l'amendement est accepté, on
verra que dans une couple d'années, je crois, la
difficulté que nous voulons éviter aura complète-
ment disparu. Voici l'article que je veux substituer
à l'article un

Tous deniers ou salaires das ou à devenir dus à toute
personne employée par le gouvernement du Canada, se-
ront passibles de saisie dans chacune des provinces du
Canada, d'après les lois et règles de procédure en vigueur
dans cette province.

Cela supprime l'exemption qui existe dans les
provinces en faveur des employés publics fédéraux.
Si, ainsi que plusieurs députés le craignent, l'appli-
cation de cette loi coûte cher, je suis sûr que si le
gouvernement adopte la règle que je lui ai recom-
mandée, savoir que tout employé public dont le
salaire aura été saisi deux fois perdra sa position,
alors la difficulté disparaîtra. C'est, après tout,
le moyen réel d'arrêter le mal. Si les employés
publics comprennent qu'ils ne doivent pas laisser
saisir leurs salaires, ils s'empresseront de payer
leurs dettes.

Il y a quelques années une loi de cette nature a
été adoptée par la législature du Manitoba, et
maintenant si le salaire d'un employé public est
saisi deux fois, il perd sa position. La loi a fonc-
tionné admirablement bien, aucune difficulté ne
s'est présentée, et les employés publics paient leurs
lettes comme tous les autres citoyens. Il ne sera

pas nécessaire d'employer d'avocats ni de fonction-
naires surnuméraires, car du moment que tous les
employés publics du pays seront placés surle même
pied que les autres citoyens, nous verrons que de
ce moment là ils paieront leurs dettes.

101

Il y a un instant j'ai fait une allusion personnelle,
au sujet de la manière mnéchante avec laquelle j'ai
été faussement représenté, et j'ai mentionné l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries comme
m'ayant dit qu'il approuvait le principe de mon
bill et qu'il me croyait parfaitement sincère en le
présentetnt. Je vais lire un extrait du discours
que l'honorable ministre (sir Louis Davies) a pro-
noncé dans cette circonstance:

Malgré ce que mon honorable ami de Huron (M. Came-
ron) a dit, je crois qu'il est possible que le parlement
déclare, d'une manière ou de l'autre, que le principe qui
exempte de la saisie le salaire des employés publics, doit
être supprimée. Une loi générale de cette nature peut
être adoptée. Quand cette difficulté aura disparu, les
législatures locales pourront adopter une loi stipulant
que les salaires seront saisissables.

J'ai profité de l'idée émise par le ministre de la
Marine et des Pêcheries, et j'ai été voir le greffier
en loi qui a rédigé un article qlui, je crois, couvre le
cas. J'ai aussi demandé à une couple de mes amuis
qui sont avocats, des hommes versés dans la loi, de
préparer un article s'appliquant à cela, et le résultat
a été l'amendement que j'ai proposé à la Chambre.

Permettez-moi de lire l'article que je désire subs-
tituer à l'article deux.

Cet acte ne s'appliquera pas aux dettes contractées
avant son adoption.

J'ai cru qu'il serait injusté de donner un effet
rétroactif à la loi que je présente. Les employés
publics doivent être traités avec équité.

Plusieurs ont (les obligations en souffrance, des
vielles dettes, et donner un effet rétroactif à cette
loi serait les ruiner, et ainsi j'ai décidé que la loi
ne s'appliquera qu'aux dettes contractées après son
adoption. Il est inutile, M. le président, que
j'explique ce bill plus longuement.

MV. INGRAM : Et l'article 3?

M. RICHARDSON: Si le comité croit que les
deux articles que je veux substituer sont suffisants
pour exécuter l'objet du bill. Je n'ai aucune
objection à laisser de côté l'article 3. Mon hono-
rable ami d'Ottawa (M. Belcourt) a déclaré que
cette loi était peu libérale. J'ai la plus haute
estime et le plus profond respect pour mon hono-
rable ami (M. Belcourt), mais sûrement l'honorable
député reconnaîtra qu'une loi de cette nature n'est
pas injuste, si elle a pour objet de mettre les
employés publics sur un pied d'égalité avec tous les
citoyens du pays.

M. BELCOURT: C'est peut-être ce qu'elle fait
maintenaut, mais elle ne le faisait certainement pas
auparavant.

M. RICHARDSON : Dès l'ouverture du débat,
j'ai dit à l'honorable député (M. Belcourt) que s'il
voulait attendre, il approuverait assurément l'amen-
dement que j'avais l'intention de présenter. Je
conclus de son observation qu'il l'approuve, et je
serai heureux d'obtenir son appui.

M. BEATTIE : L'honorable député (M. Richard-
son) veut-il me permettre de lui poser une question ?
Sait-il que sous l'empire de la présente loi de la
province de l'Ontario, les salaires deS25 ne peuvent
pas être saisis?

M. RICHARDSON: Je connais l'existence de
cette loi dans l'Ontario, mais rien dans mon amen-
dement n'est en contradiction avec cette loi.
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N. BEATTIE: Oui, il y a quelque chose. M. TAYLOR: Je veux seulement lire ce que le
Solliciteur général a dit à propos de cet amende-

M. RICHARDSON: Je n'ai nullement le désir ment.
de mettre les employés publics de l'Ontario dans une
position autre que celle de leurs concitoyens, pas Le MINISTRE DU COMMERCE: Cela vaut-
plus que je ne le désire à l'égard des employés du il la peine d'être discuté?
Manitoba, ou d'une autre province du pays. Tout
ce que je demande, c'est rue les employés publics M. TAYLOR: Pas plus loin que la citation que
soient mis sur un pied d'égalité avec lks autres je veux faire, car après que je l'aurgi faite, je crois
membres de la société, en ce qui concerne les lois que l'honorable ministre du Commerce conseillera
des provinces où ils résident. Personne, je crois, à l'honorable député de retirer son bill. Le Solli-
ne peut objecter à cela. Si cette loi n'est pas citeur général a (lit
libérale, elle est certainement honnête, et, à mon
avis, pas un député ne peut s'y opposer, après
avoir mûrement réfléchi. Son objet est juste, alors
pourquoi ne pas l'adopter? On petit soulever des
objections le constitutionnalité-mnais si nous insé-
rors une loi de cette nature dans le statut, il sera
possible le saisir les salairas les employés publics,
et si le gouvernement adopte la règle qui prévaut à
Washington, savoir : que les employés qui laisse-
ront saisir leurs salaires deux fois perdront leur
emploi, alors la difficulté sera surmontée et l'ap-
plication <e la loi ne coûtera pas un cent au trésor
fédéral.

NI. BEATTIE : Il faudra que le gouvernement
de l'Ontario abroge la présente loi. Par exemple,
prenez un officier de douane a London. Il est
citoyen de l'Ontario, et je ne pense pas que vous
puissiez lui appliquer cette loi, car d'après la loi
d'Ontario il est exempté jusqu'à concurrence de $25.

M. RICHARDSON: Je n'ai aucune objection à
cela. Je demande la permission de proposer que
les articles 1 et 2 soient rayés et remplacés par
l'article que j'ai lu, et que l'article 3 soit aussi rayé.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il est évi-
dent que mon honorable ami a présenté un bill
tout nouveau, je n'objecte pas à ce qu'il le présente
et j'ose dire que réflexion faite on trouvera que ce
nouveau bill vaut mieux que celui qui est devant
nous et il peut mériter que la Chambre s'en occupe.
Mais il comprendra lui-même qu'en présentant un
bill nouveau, il n'est que juste pour la Chambre
qu'il soit imprimé avant d'être discuté. Et je le
prierai en conséquence, le proposer que le bill soit
réimprimé, et que le comité lève sa séance, rap-
porte progrès et demande la permission de siéger
de nouveau.

M. RICHARDSON: Je n'ai aucune objection à
accepter la recommandation le mon honorable
ami le ministre du Commerce, bien que j'aimerais
savoir si, en faisant cela, j'ai chance de le ramener
devant la Chambre durant cette session.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je le crois.

M. RICHARDSON: Je désire excessivement
qu'il soit adopté.

M. TAYLOR: Avant de faire payer au pays
l'impression d'un autre bill, je voudrais attirer
l'attention de la Chambre sur les observations
faites par le Solliciteur général au sujet de l'amen-
dement qui est dlevant nous.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Le Sollici-
teur général étant absent, je conseillerai à mon
honorable ami....

M. RICHLARDSON.

Supposons que nous déclarerions ici que les salaires des
employés fédéraux seront saisissables, et que nous serions
dans la provinces de Québec en présence de la loi qui
déclare là qu'ils ne sont pas saisissables, il y aurait im-
médiatement conflit d'autorité qu'il me paraît utile
d'éviter.

M. RICHARDSON : Il n'y a là aucun conflit.

M. TAYLOR : Le Solliciteur général lit que les
salaires les employés publics fédéraux ne sont pas
saisissables et vous dites qu'ils le sont.

M. INGRAM : S'il est vrai que le parlement
fédéral n'a pas le pouvoir de saisir les salaires <les
employés publics, cette loi ne s'appliquera pas du
tout à la province le Québec, et conséquemment
elle sera entièrement sans utilité.

M. FLINT : Il me semble qu'il serait utile de
suivre la recommandation de faire réimprimer le
bill, et (le le discuter plus tard en profitant des
observations lui ont été faites. Jle propose doue
que le comité lève sa séance, rapporte progrès et
demande la permission de siéger de nouveau.

M. CLANCY : Le premier objet que l'honorable
député a attribué à son bill est celui de mettre les
employés publics sur le même pied que les autres
citoyens : mais je ferai observer que l'honorable
député n'a nullement cet objet en vue. Le bill
stipule que la Couronne sera indirectement partie
dans toute action intentée ; personne autre ne peut
l'être ; de sorte que le bill les place dans une posi-
tion exceptionnelle sous ce rapport.

Si j'avais une réclamation contre une personne
qui aurait des deniers entre les mains de la Cou-
ronne, je ne pourrais pas intenter d'action en vertu
<le ce bill ; il mue faudrait pour cela obtenir préala-
blement le consentement de la Couronne. En con-
séquence, le bill met les employés publics dans une
position toute différente de celle des autres
citoyens. Quant au traitement rigoureux que
l'honorable député veut appliquer aux employés
publics, celui d'être destitués quand leurs salaires
seront saisis deux fois ....

M. RICHARDSON : Ce n'est pas dans le bill.

M. CLANCY: Mais l'honorable député le re-
comnande si le bill n'est pas ladopté. Permettez-
moi d'en signaler le résultat. Un employé public
qui a toujours payé ses dettes peut tomber nalade
et se laisser arriérer, et il pourra être sacrifié, si
quelqu'un veut le poursuivre deux fois.

M. RICHARDSON : Le gouvernement pourra
exercer sa discrétion.

M. CLANCY : Je fais voir quelle est l'intention
de l'honorable député. Il a répété deux ou trois
fois ce soir qu'il était prêt à abandonner son bill si
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le gouvernement voulait adopter ce moyen par
arrêté ministériel ou par une résolution. Pareil
pouvoir ne doit être conféré à (ui que ce soit. Je
crois donc que ce bill est entouré d'un grand
(langer.

Motion adoptée, le comité lève sa séance et rap-
porte progrès.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je propose
que la séance soit levée.

,lotion adoptée et la séance est levée à 11h. 1Om.
soir.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MARDI, le 19 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈERE.

BILL RETIRÉ.

M. GIBSON: Je propose-

Que le bill (n0 40) constituant en corporation la Compa-
unie du chemin de fer du Pacifique et de l'Est, soit retiré.
Votre comitéirecommande aussi que les honoraires et frais
payés au sujet de ce dernier bill soient remboursés, moins
le coût de l'impression et de traduction conformément à
la recommandation contenue dans le sixième rapport du
comité permanent des chemins de fer, canaux et télé-
graphes.

La motion est adoptée.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

M. GIBSON: Je propose-

Que le premier rapport du comité mixte des deux
Chambres, pour les impressions du parlement soit adopté.

M. FOSTER: S'agit-il de l'impression seulement?

M. GIBSON: Ceci ne concerne pas le rapport
qui a été présenté aujourd'hui, mais certains docu-
ments dont l'honorable député et les autres mem-
bres du comité ont demandé l'impression, et le Dr
Dawson n'attend que l'adoption de ce rapport pour
poursuivre le travail.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

Bill (n° 120) concernant la Compagnie de télé-
graphe de l'Amérique du Nord.-(M. Hurley.)

RAPPORTS EN RETARD.

M. BERGERON : Avant de passer è l'ordre du
jouìl, je rappellerai au ministre de la Marine et des
Pêcheries, la question que je lui ai posée l'autre
jour, à propos du quai de Saint-Anicet. Entre
autres choses j'ai demandée : " Quel est le montant
des péages perçus par M. Dupuis?" Et la réponse
a été: " Le gardien n'a pas encore fait de rapport
de péages perçus, mais le ministère de la Marine et
des Pêcheries lui en a demandé un." J'aimerais à
savoir si ce rapport a été reçu et dans l'affirmative
l'honorable ministre aura-t-il l'obligeance de le dé-
poser sur le bureau de la Chambre ?
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Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies) : Je vais m'en in-
former.

VOIES ET MOYENS-TAUX DE L'INTÉRÊT
SUR LES DEPOTS.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme de n(uveau en
comité des voies et moyens.

M. DAVIN : Avant que vous quittiez le fauteuil,
M. l'Orateur, je désire signaler à l'attention le la
Chambre une question qui intéresse tout le pays et
surtout les classes les moins fortunées de la y mu-
lation. Pendant que je parlais, vendredi soir,~ou
plutôt aux premières heures de samedi matin, de-
vant un groupe éveillé de membres de l'opposition,
tandis que personne nie sommeillait, non plus, sur
les bancs <le la droite. D'après ce que j'ai appris
depuis, tous les honorables députés de la gauche ont
prêté une oreille attentive à mes paroles, et malgré
l'heure avancée de la nuit, les faits et les chiffres
que j'ai cités ont produit une certaine impression.

J'ignore quelle impression j'ai pu faire sur l'ho-
norable ministre du Cominerce, mais je ne doute
pas que les fumées du café, que j'ai toujours consi-
déré comme un excellent stimulant intellectuel ont
donné une vigueur nouvelle à sa puissance ordinaire
de conception. J'ignore aussi l'impression que j'ai
pu créer sur l'honorable ministre des Finances et
cela est peut-être encore plus important à savoir,
car mon intention est de revenir sur un passage de
son exposé budgétaire que je considère funeste pour
le pays, et que je voudrais lui voir retirer. En ex-
posant ses raisons pour réduire le taux de l'intérêt
sur les dépôts, l'honorable ministre a émis deux
propositions qui n'ont pas une parcelle de logique
ou de vérité pour s'appuyer.

Sa première proposition était que le but de ceux
qui ont institué les caisses d'épargnes et surtout les
caisses d'épargnes du gouvernement était de four-
nir au pauvre un lieu sûr pour y placer ses écono-
mies, et non de lui procurer un profit et de l'encou-
rager à économiser.

J'ai démontré et je suis en état de démontrer
plus clairement encore que le principal but <le ceux
qui ont institué les caisses d'épargnes en Angleterre,
et plus tard, dans ce pays était d'offrir un encou-
ragement à l'économie. M. Gladstone, dans son
langage éloquent et sa grande pénétration, explique
qu'il n'y a pas dans une société de richesse plus puis-
sante, plus utile, plus pleine de ressources, plus
propre à grouper en un seul tous les intérêts, que
le principe de l'épargne parmi les classes pauvres.

La seconde proposition de l'honorable ministre
des Finances,-et en cela il a eu l'appui d'un
homme d'Etat, l'hononorable ministre du Coni-
merce-était que les déposants des caisses d'épar-
gnes n'étaient pas des gens auxquels il faille
s'intéresser, que c'étaient d'autres plus pauvres
qu'eux qui payaient pour ces intérêts, et que c'était
une erreur de croire que c'étaient les pauvres et
les ouvriers qui déposaient leur argent dans les
caisses d'épargnes du gouvernement.

Une troisième proposition qu'il n'a pas formulé
catégoriquement, mais qui ressort de ses paroles
par déduction, c'est que conformément aux précé-
dents, il doit y avoir un rapport intime entre le
taux de l'intérêt accordé sur les dépôts des caisses
d'épargne du gouvernement, et le taux ordinaire
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de l'escompte dans les banq ues chartrées du pays.
Voilà encore une proposition fausse et insou-
tenable.

Je me reprocherais de ne pas fournir à l'hono-
rable ministre du Commerce l'occasion d'expliquer
comment il se fait que lui qui, en 1894, a demandé
un état qui, comme je l'ai dit, réfute absolument la
position qu'il prend aujourd'hui, comment il se fait
qu'il défigure cet état au point (le lui faire dire que
la moyenne au crédit des déposants des caisses
d'épargnes était (le $1,000.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce n'est pas
ce qu'a prétendu l'honorable député. Il a parlé de
tous les déposants. Ils étaient au nombre de 160,-
000 et si la moyenne de chaque dépôt eut été de
$1,000. Il y aurait eu $16,000,000 dans le trésor.

M. DAVIN : J'ai expliqué que c'était la moyenne
des déposants.

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est abso-
lument ce que l'honorable député a dit.

Le INISTRE 1U COMM\ERCE (sir Richard IM. DAVIN : L'honorable ministre admet-il que
cela donne une idée exacte de la situation decsCartwright) : Je n'ai jamais prétendu cela. ca d'épargne icaisses d'épargnes ?.

M. DAVIN : -J'ai ici les Débats.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Vous n'avez
pas du tout compris ce que j'ai (lit. Je vais épargner
de l'ennui à l'honorable député. Voici ce que
j'ai dit: Un sixième des déposants possède les
trois cinquièmes de tous les dépôts, d'après un
rapport publié en 1894, et qu'environ 26,000 dépo-
sants possèdent entre eux $25,000,000, soit une
moyenne de $1,000 chacun.

M. DAVIN : Je vois avec plaisir l'honorable
ministre abandonner la position qu'il avait prise.
Je vais citer ce qu'il a dit. S'il prétend aujourd'hui
qu'il n'a pas dit ce que je lui ai fait dire, je vais
prouver par les Débats qu'il se trompe. Si d'un
autre côté, il se rétracte, tant mieux. Mais je vais
prouver qu'il a prétendu que la moyenne au crédit
de chaque déposant était <le $1,000.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Pas du tout-

M. DAVIN : Il me fait plaisir d'entendre l'ho
norable ministre parler ainsi et donner des signes
de ce repentir dont parle le Star, et plus ce
repentir ira s'accentuant plus ce sera édifiant pour
pour nous. Je vais donner, dans un instant, la
preuve de ce que j'ai avancé, mais je citerai d'abord
les paroles mêmes de l'honorable ministre :

Il serait peut-être intéressant pour la Chambre d'ap-
prendre qu'en 1894, près de $25,300,000 du montant total
déposé. qui s'élevait à environ quarante millions appar-
tenait à 26,000 déposants, ce qui constituait une moyenne
d'environ mille dollars par tête.

Est-ce cela ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est par-
faitement cela.

M. DAVIN : Est-ce exact que les déposants ont
à leur crédit $1,000 par tête ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Qu'est-ce
que cela a de commun avec votre prétention que
j'avais (lit que chaque déposant possédait au delà
de $1,000. Il y avait 160,000 dépôts dans les
caisses d'épargne.

M. DAVIN : Je vais citer de nouveau les paroles
du ministre.

Il serait peut-être intéressant pour la Chambre d'ap-
prendre qu'en 1894, près de $25.300,000 du montant total
déposé, qui s'élevait à environ quarante millions, appar-
tenait à 26.000 déposants, ce qui constituait une moyenne
d'environ mille dollars par tête.

Ma prétention était que l'honorable ministre
avait déclaré que la moyenne des dépôts était de
$1,000 pour 26,000 déposants.

M. DAvis.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Parfaite-
nient.

M. DAVIN: Dans ce cas je nie sa prétention et
je vais le confondre.

Quelques VOIX : Oh ! oh

M. DAVIN : Je vais le confondre et un millier
de " oh ! oh! " ne m'en empêcheront pas. Le 25
avril 1894, l'honorable ministre du commerce a
demandé le rapport suivant:

Reponse à un ordre de la Chambre en date du 25 avri
1894 :

Etat indiquant:
l' Le nombre de personnes ayant des dépôts dans les

caisses d'épargne du gouvernement et des bureaux de
poste;

2° Le nombre des personnes qui ont des dépôts de
$1,000 et plus et le montant à leur crédit;

30 Le nombre de personnes qui ont des dépôts depuis
$500 .usqu'à $1,000, et le montant total à leur crédit;

49 Le nombre de personnes qui ont des dépôts moindres
que $500 et le montant total à leur crédit;

50 Le nombre de déposants qui ne résident pas au
Canada, et le montant total à leur crédit.

Remarquez bien que le nombre des déposants
ayant déposé plus de $500 était de 99,667, et le
chiffre total des dépôts s'élevait à $10,312,558.
Comme mon but était de fournir un argument
s'appliquant au temps présent, j'ai consulté les
comptes publics et j'ai constaté que les déposants
de 1891 à 1896, étaient comme suit:

1890-91.
Nombre de
déposants.

De $1 à $10 ............................... 53,217
il 20............................... 26.247
21 50........... .... .............. 37,561
51 100............................... 17,685

101 200............................... 7,965

Pour 1893-94, les résultats sont à peu près les
mêmes. En 1896, le nombre des déposants depuis
$1 jusqu'à $10 était de 58,841. Ce sont ces dépo;
sants que l'honorable ministre nous représente
comme possédant, en moyenne, chacun $1,000. Or,
quels sont les faits? Les chiffres sont donnés par
tableaux dans les comptes publics, et ils font voir
que sur les $32,000,000 qu'il y avait dans les caisses
d'épargnes du gouvernement la moyenne le chaque
dépôt était de $238. Malgré cela l'honorable
ministre maintient que la moyenne des dépôts est
de $1,000, mais cela était faux en 1894, c'est faux
aujourd'hui, et cela n'a jamais été vrai depuis qu'il
existe des caisses d'épargne dans ce pays. Je le
défie de le prouver et il va avoir l'occasion de le
faire. D'après les comptes publics la moyenne des
dépôts est de $238.85. En 1894, date du rapport
qu'il a demandé, cette moyenne était de $215.
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L'analyse de ces chiffres démontre que 85 pour 100
des dépôts sont de $500 à $1,000; 8 pour 100 entre
8500 et $l,000, et 5 pour 100 au-dessus de $1,000.
Cependant, l'honorable ministre cherche à nous
faire croire que ces dépôts ne représentent pas les
économies de la classe ouvrière.

M. WALLACE: L'honorable député peut-il
donner le chiffre des dépôts entre $500 et $1,000, et
celui des dépôts dépassant $1,000?

M. DAVIN: J'ai donné ces chiffres l'autre jour
et la proportion est telle que je l'ai indiquée.

J'arrive maintenant à la question de l'abaisse-
ment du taux de l'intérêt à 24 pour 100, et je dis
que cette réduction n'est pas justifiée, car, d'après
les propres aveux du ministre des Finances, cet
intérêt serait moins élevé que celui que nous payons
actuellement sur l'argent que nous empruntons en
Angleterre.

Sous avons pour nous guider sur cette question
les précédents en Angleterre, ici et dans les autres
pays, et que nous enseignent ces précédents ?
L'autre soir, à l'aide des rapports des ureaux de
poste, j'ai donné le chiffre des dépôts, dans les
caisses d'épargne de l'Angleterre, à 2ý, pour 100
(l'intérêt et j'ai aussi démontré que la moyenne de
l'intérêt sur les dépôts dans les banques chartées
était de 2 à 3 pour 100.

Si l'honorable ministre avait étudié ce qui a eu
lieu dans le passé; et s-il avait voulu suivre les
précédents anglais, il aurait fait le calcul suivant :
Comme 2 à 3 pour 100 est au tiux moyen dans les
banques chartées <lu Canada, 5 à 6 pour 100, de
même 24 pour 100 accordé par les caisses d'épargne
d'Angleterre est au résultat. Ce calcul nous donne
beaucoup plus que 3 pour 100, et ce g'il donne
devrait être d'après la règle anglaise, le taux de
Fintérêt payé par nos caisses d'épargne. L'hono-
rable ministre des Finances me paraît avoir ignoré
ce fait, et cela m'étonne de la part d'un journaliste,
car les journalistes sont censés tout étudier. Ce
sont eux qui sont les plus lus, sinon les plus pro-
fondément.

Quelques VOIX : Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN : Je dis cela parce qu'il est rare de
trouver l'étendue et la profondeur combinée. En
règle générale, les journalistes sont les gens les
plus lus de la société. Lord Goulburn, sir George
Cornwall Lewis, M. Gladstone ont étudié cette
question.

Ils ont discuté le point qui nous occupe ce soir,
et se sont opposés à toute réduction dans le taux
(le l'intérêt payé par les caisses d'épargne. Lord
Goulburn n'admet pas que nous ne devons payer
aux pauvres déposants des caisses d'épargne que
l'intérêt qui peut leur être, pour ainsi dire, légale-
ment dû sur leurs dépôts. Tous ces hommes éni-
ients refusent de mettre de côté la question d'éco-
nomie.

Et qu'est-il résulté de l'encouragement qu'ils ont
donné aux caisses d'épargne les bureaux de poste ?
Entre 1825 et 1841, et entre 1841 et 1861, à mesure
que les caisses d'épargne augmentent, et que le
nombre des déposants grossit, et que le chiffre des
dépôts s'élève plus haut, le nombre des indigents à
secourir diminue en proportion, et de cette manière
l'Etat est dédommagé de ce qu'il a fait pour les
caisses d'épargne. L'Etat a été récompensé de
deux manières. D'abord les sommes que l'on con-

sacrait à secourir les indigents ont été épargnées,
et ensuite cela a donné à la nation une force et une
virilité qu'elle n'aurait pas eues sans cela.

Il est regrettable que le ministre <les Finances
ait traité cette question à un point de vue aussi
étroit. L'autre soir, j'ai expliqué ce que M. Fawcett
avait fait lorsqu'il était directeur général des
Postes : suivant en cela l'exemple de M. Gladstone,
il a toujours cherché à encourager l'économie. Lui
aussi a eu à lutter contre les banquiers, contre les
gros capitalistes, mais il n'a jamais voulu céder et
j'ai raconté l'autre soir, avec quelle noblesse il a
marché sur les traces de ses éminents prédécesseurs,
en refusant d'écouter les remontrances des banques
chartées.

D'ailleurs la diminution du taux de l'intérêt dans
les caisses d'épargne n'est pas non plus une chose
avantageuse pour les banques, car cela affecte rapi-
dement la richesse du pays, et les banques sont les
premières à en souffrir. En conséquence je propose,
appuyé par M. Hale:

Que l'Orateur ne quitte pas maintenant le fauteuil, mais
cette Chambre regrette la détermination prise par le gou-
vernement d'abaisser le taux d'intérêt payé sur les dépôts
faits dans les banques d'épargne des bureaux de poste, et
qu'elle désire que cette détermination soit considérée de
nouveau.

M. MACLEAN: Bien qu'il y ait plus d'un argu-
ment en faveur de cette proposition du gouverne-
ment, plusieurs raisons, au point de vue <les intérêts
du peuple, militent contre son adoption. La prin-
cipale objection à l'abaissement du taux de l'intérêt
dans les caisses d'épargne, c'est qu'on encourage
les gens à placer leurs économies dans des corpora-
tions, qui s'intitulent banques d'épargne et qui
volent, en moyenne, un million de piastres par
année. Je calcule (lue depuis dix ou quinze ans, le
peuple a perdu, en moyenne, $1,000,000, grâce à ces
prétendues banques d'épargne insolvables. Il est
du devoir du gouvernement d'encourager le peuple
à placer ses économies dans des institutions sûres,
comnie les-caisses d'épargne des bureaux de poste.

Nous avons dans l'Ontario une loi qui régit les
compagnies de prêts, niais elle n'est pas appliquée
comme elle le devrait et le public n'est pas suffi-
samment protégé. Il serait grand temps que ce
parlement et la législature <le l'Ontario fassent
quelque chose pour mettre le peuple à l'abri des
dangers de ces institutions douteuses. C'est une
démarche rétrograde q-ue de décourager les gens de
placer leurs économies dans les caisses d'épargne
du gouvernement pour les confier à des institutions
d'une solvabilité problématique. Je considère donc
que le gouvernement a tort de diminuer le taux <le
l'intérêt dans les caisses d'épargne des bureaux de
poste.

M. BENNETT : J'approuve en tous points la
proposition émise par l'honorable député d'Assini-
boia-ouest (M. Davin). Je n'ai pas fait une étude
spéciale de la question, mais j'ai constaté person-
nellement, dans la ville que j'habite, que la classe
ouvrière dépose, en grande partie ses économies
dans les caisses d'épargne du gouvernement. Je
sais que ceux qui ont peiné pour gagner quelques
piastres cherchent à les placer dans des endroits
sûrs, comme ces institutions des bureaux de poste
qui leur donnent la garantie de l'Etat.

L'honorable député d'York-est (M. Maclean) a
parlé des faillites des compagnies de prêts, qui sont
la cause de pertes considérables dans le pays. Il
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y a à peine une petite ville de l'Ontario qui depuis
dix ans, n'a pas été la victime de ces prétendus
banquiers privés. La plupart de ceux qui, attirés
par le taux élevé des intérêts, leur ont confié leurs
économies, ont perdu leur argent. Le malheur,
c'est que ce n'est pas toujours ceux qui sont en
état de subir ces pertes qui sont les victimes, dans
bien des cas, il s'agit les biens <le mineurs, ou de
veuves. Dans la, seule ville <le Toronto, je connais
deux suicides dûs aux faillites de ces institutions.

8i le gouvernement abaisse le taux <le l'intérêt
sur les dépôts des caisses d'épargne, il est évident
que le peuple sera le plus ci plus porté à confier
ses économies à ces banques harsardeuses, dans
l'espérance d'en retirer (le plus grands avantages.

J espère que l'honorable ministre des Finances
reviendra sur cette décision. Il est vrai que cela
réaliserait une économie, mais je crois qu'il serait
préférable d'augmenter certains impôts le douane,
pour comîbler le déficit ; mieux que cela encore, le
gouvernement pourrait opérer dans certains dépar-
tements, les retranchements cqu'il nous a promis,
et compenser ainsi les pertes causés par le paie-
ment de l'intérêt actuel sur les dépôts des caisses
d'épargnes des bureaux de poste.

M. FOSTER : La question a été suffisamment
élucidée et je désire bien mettre en relief u ou
deux aspects cde la question, avant la clôture cie cet
important débat. Entre autres raisons alléguées
en faveur de l'abaissement <lu taux <le l'intérêt
payé pour les dépôts dans les banq1ues d'épargne,
on prétend que ces institutions ne répondent plus
dlans une aussi large mesure qu'autrefois au but
primitif de leur établissement, qui était de procurer
un lieu sûr de placement pour les épargnes les
déposants peu fortunés, n'ayant pas assez (le capi-
taux à la fois pour faire les placements sûrs,
ailleurs qu'aux banques d'épargne. A ior avis,
cet argrunent est contraire à la vérité <les faits. Il
est facile d'établir une moyenne prouvant que le
nombre les déposants ayant de fortes sommes à
leur crédit dans ces banques est fort limité, mnais ce
n'est pas là un argument concluant. Il faut tenir
compte cie l'immense majorité des déposants dont
les dépôts, sans atteindre une totalité bien coiisidé-
rable, représentent, !cpeidanit, une grande somme
d'écononies et le petites égaignies. A cet égard,
le relevé présenté à la Clhaîibre à la session de 1894
est plein d'intérêt et d'enseignement. Bien que
mon honorable ami (M. Davin) ait exposé <le main
de wnaitre cette question, ce ne sera pas peine pet-
due de revenir sur cette statistique. A cette époque,
le nombre les déposants (lui avaient à leur
crédit $1,000 on plus dans les banqiies d'épargne
n'atteignait que le chiffre peu élevé de 5,418. Oit
ne saurait à bon droit ranger ces déposants dans la
catégorie des gens riches.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Que mon
honorable ami me pardonne mon interruption, mais,
si j'en juge d'après les relevés publiés dans les
comptes publics, j'appréhende fort que l'état qu'il
a par levers lui ne soit incomplet. . Je lui ferai
observer qu'en 1894, la totalité les dépôts de nos
banques d'épargne s'élevait à $43,036,000.

Ce relevé n'intéresse cque les caisses d'épargne
postales.

M. FOSTER: Ma statissique embrasse les dépôts
dans les deux catégories <le banques. Je disais

M. BENNETT.

donc que du fait que ces 5,418 déposants possèdent
à leur crédit $1,000 ou plus dans les caisses d'épar-
gne, il ne faut pas conclure qu'ils ne soient pas
pauvres : car les rêgiements encore en vigueur
fixent le maximum pour les dépôts que tout indi-
vidu peut faire tous les ans; ces dépôts ne peuvent
toutefois dépasser une certaine totalité. Cette
totalité qui était très élevée jadis, a été abaissée
jusqu'au maximum actuel que les règlements, si je
ne nie trompe, portent à $1,000.

Or, voici ce que je soutiens : c'est qu'en toute
probabilité le plus grand nombre de ces déposants
ont confié à la banque cette somme <le $1,000 dans
le cours <le trois, quatre ou cinq années, par petites
sommes, à certains intervalles. Quant aux dépo-
sants ayant à leur crédit des sommes variant de
$500 à $1,000 chacun, leur nombre s'éleve à 9,200.
C'est de cette classe de déposants qu'on peut dire
avec le plus de vraisemblance que ce sont de
pauvres gens qui ont confié petit à petit, pendant
des années, aux caisses d'épargne leurs économies
constantes.

Or, même le nombre de ces déposants est limité.
Mais lorsqu'il s'agit des déposants ayant à leur
crédit au delà de $500, l'on constate que leur
nombre atteint le chiffre de 99,607, presque 100,000,
tandis que les deux autres catégories réunies ne
comptent que 15,000 déposants. Peu importe la
totalité des sommes déposées au crédit de ces deux
catégories ; je prétends que les vrais représentants
de l'économie et cde la petite épargne sont les 99,000
déposants, comparativement aux 5,000 et aux 9,000
déposants qui ont à leur crédit des sommes variant
de $500 à 81,000.

J'aborde maintenant la question des caisses
d'épargne postales. Il s'y trouve 45,305 déposants
qui ont à leur crédit des sommes variant <le $1 à
$500. Il y a 5,127 personnes qui possèdent des
dépôts de $500 à $1,000 et 4,607 seulement qui ont
à leur crédit au delà de $1,000.

De sorte que sur une totalité de 55,039 dépo.
sants, il y en a 45,305 qui ont à leur crédit moins
que $500 dans les caisses <l'épargne postales. En
additionnant 45,000 et 99,000, on arrive à une tota-
lité de près de 150,000 personnes ayant à leur
crédit moins de $500 chacune, dans les banques
d'épargne (les deux catégories, comparativement à
15,000 déposants ayant à leur crédit des sommes
variant de $500 à $1,000 ou au delà. On ne saurait
donc le nier, ces dépôts représentent non pas les
placements <le la classe riche, mais bien les petites
économies, la petite épargne des pauvres, les
quelques dollars que ceux-ci réussissent à économni-
ser sur le budget de leurs dépenses journalières,
mensuelles on annuelles, en un mot, les épargnes,
trop minimes pour pouvoir être affectées à des
placements sûrs en dehors de ces banques, rais
qui peuvent Misément et en toute sécurité être dé-
posées au nom des enfants, (les femmes ou au nom
du père cde famille dans une caisse postale voisine,
sous l'oeil même du déposant. Qu'arriverait-il si
ces caisses postales n'existaient pas ? La plupart
du temps, il serait impossible de faire ces petites
économies. Ces petites sommes seraient affectées
à des dépenses quelconques. Or, je le demande,
qu'y a-t-il de plus important que d'encourager les
habitudes d'économie dans la famille, quand les
parents disent aux enfants : " Vous avez telle ou
telle somme d'argent dans votre petite banque,
déposez cela à la caisse postale, à intérêt, et quand
vous aurez dix-huit ou vingt ans, vous verrez
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quelle ronde somme vous aurez à votre crédit."
Tout le monde le sait, c'est là une pratique en
vogue d'un bout à l'autre du pays ; et aujourd'hui
que tant. de gens donnent l'exemple d'un rain de
vie insensé et de folles dépenses, ces caisses
d'épargne sont une leçon de choses inappréciable
pour la jeunesse canadienne. Je ne prétends pas
qu'en réduisant l'intérêt à deux et demi par cent
vous allez forcer la majorité des déposants à retirer
leurs dépôts des caisses d'économie, mais, à mon
avis, c'est notre devoir envers la masse du peuple
qui dépose ses épargnes dans les banques d'épar-
gne, de la stimuler à acquérir des habitudes d'éco-
nomie, en plaçant ses épargnes dans nos banques.

Je livre ces quelques réflexions au cabinet, dans
l'espoir qu'il n'est pas trop tard pour revenir sur sa
décision. Abstraction faite de tout autre argument.
j'ai établi au delà de nul doute, par la statistiqueque
j'ai citée, que ce serait encourager l'économie et la
petite épargne chez le peuple. Etudions main-
tenant la question sous son autre aspect. Sans plus
de phrases, je prétends qu'en raison du taux
actuel de l'intérêt par nos banques et ailleurs dans
le pays, le gouvernement aurait bien pu ne pas
abaisser ce taux, sans craindre de réaction au
detriment du crédit général du pays. A mon avis,
les prévisions du gouvernement ne se réaliseront
pas. Le cabinet sera bientôt en mesure de constater
qu'en enlevant aux déposants un demi pour cent de
l'intérêt perçu sur leurs dépôts, la grande masse
(les emprunteurs, pour fins (le commerce ou
autres, n'obtiendront pas d'argent à meilleur
marché qu'ils ne le font actuellement, car, à mon
avis, trois pour cent est un intérêt juste et raison-
nable. Fort peu de personnes obtiennent aujour-
d'hui des banques de l'argent à 5 ou 6 pour 100
pour les entreprises lorsqu'elles font des emprunts
à demande à brève échéance : la plupart dt temps,
c'est plutôt 7 que 5 pour 100 quelles paient et 6
pour 100 est le taux moyen que les banques
demandent aux commercants et aux honnnes
d'affaires et encore s'agit-il ici de transactions
sûres. Cet abaissement du taux de l'intérêt est donc,
à mon avis, un acte très peu sage, car il enlève au
peuple un stimulant très puissant à faire des éco-
nomies et ensuite la grande masse de la population
n'en retire aucun profit. Je regrette donc sincè-
rement que le gouvernement ait décidé d'abaisser
l'intérêt d'un demi pour cent.

Voici l'argument sur lequel s'est appuyé le mi-
nistre du Commerce (sir Richard Cartwright). En
ajoutant e par 100 pour les frais d'administration,
nous dit-il, le taux en -question serait à peu près
égal à l'intérêt que nous payons sur le dernier emu-
prunt. Que mon honorable ami nie permettre de
lui faire une observation à ce sujet. A moins que
vous ne songiez à fermer les caisses d'épargnes,
chose je suppose, que le ministre des Finances ne
se propose nullement de faire, j'affirme que, re-
lativement parlant, vous ne réaliserez pas un seul
sou d'économie en fait d'administration. Tant
q.Iu'à maintenir les caisses d'épargnes, les frais
d'admininistration restent les mêmes, soit- qu'il
s'agisse d'administrer vingt ou cinquante millions
de dollars de dépôts. Les caisses postales ren-
ferment aujourd'hui cinquante millions de dollars
le dépôts. Supposons qu'on retire de ces banques
vingt millions de dollars, les frais d'administra-
tion resteront aussi élevés que si elles contenaient
cinquante millions de dollars en dépôts. Au con-
traire, vous aurez augmenté les frais d'administra-

tion, puisque la dépense est la même pour l'admi-
nistration de vigt millions que pour celle de trente,
de quarante, de cinquante millions. En -réduisant
l'intérêt d'un i pour 100, vous ne diminuerez donc
en rien les frais d'administration ; et si, en outre,
cette réduction d'intérêt a pour effet de porter les
déposants à retirer leurs dépôts des caisses pos-
tales, je crains fort que votre réforme n'aboutisse
à un désastre. L'observation faite à ce sujet par
l'honorable député de Simcoe (M.Bennett) est par-
faitement vrai. Une partie de ceux qui ont des
dépôts dans les caisses postales seront portés à
rechercher des institutions de crédit moins sûres,
telles que les compagnies de prêt. Rien n'est
plus loin de ma pensée que de dire un seul mot
contre le crédit et la réputation (le ces compa-
gnies de prêt ; mais je ne pense pas aller trop loin
en affirmant qu'elles n'offrent peut-être pas toutes
les garanties des caisses postales nationales; et
puis, vous portez un coup fatal aux habitudes
d'économie et d'industrie des populations, en les
poussant ainsi à faire leurs placements dans des
établissements où elfes sont exposées à faire des
pertes. .

Car,après tout, voicile raisonnement que se feront
les gens du peuple : " A quoi bon, se diront-ils,
faire des économies ? Nous avons placé nos épar-
gnes ; ces banques tombent en déconfiture et nous
perdons tout ; alors, il vaut autant dépenser notre
argent au fur et à mesure que nous le faisons."
Donc, tout bien considéré, et abstraction faite de
toute considération de parti, le gouvernement a
commis une faute, et il ferait acte <le sagesse en
revenant sur sa décision ; au lieu de chercher à
économiser un demi-million de dollars par l'abais-
sement du taux de l'intérêt sur ces lépôts <lui
encouragent l'épargne populaire, le cabinet ferait
mieux de s'en tenir à l'exécution des promesses
faites avant son avènement au pouvoir et de réduire
les dépenses budgétaires de $200,000. A la fin de
l'exercice, notre budget serait tout aussi bien
équilibré et celui du peuple le serait encore bien
davantage.

M. McDOUGALL: A titre de représentant
d'une partie de la province où se trouve une nom-
breuse population ouvrière et d'autres classes de
citoyens qui, au prix de grands sacrifices, réussis-
sent à faire de petites épargnes qu'elles placent dans
les caisses postales, afin de pouvoir en retirer un
minime intérêt, je manquerais à mon devoir en
gardant le silence sur la question débattue. Je
constate d'abord que dans les provinces de la Non-
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'île <lu
Prince-Edouard, la quantité de dépôts par tête de
la population est beaucoup plus élevée que dans les
autres provinces. J'ai par devers moi un relevé de
la moyenne des dépôts par tête de la population en
1896: et il est constaté que tandis que cette
moyenne est (le $9.13 pour le Canada, elle s'élève à
$19.46 à la Nouvelle-Ecosse, à $25.43 au Nouveau-
Brunswick, à $20.05 à l'île du Prince-Edouard, à
$9.02 pour l'Ontario, à $3.23 pour Québec, et ainsi
de suite.

Si l'on recherche l'explication de la moyenne
élevée des dépôts par tête de la population à la
Nouvelle-Ecosse, on la trouvera dans le fait que la
majorité de notre population appartient à la classe
des mineurs qui cherchent à économiser quelque
chose sur leurs salaires. Ils comprennent que l'in-
dustrie minière offre moins de stabilité que les
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autres industries, au point de vue de la régularité
de la main-d'euvre, et ils réusEissent en sacrifiant
le confort et le bien-être de la famille, à économiser
taudis qu'ils en ont l'occasion, et il leur est plus
conunode de placer des économies dans les caisses
d'éparge de PEtat. L'abaissement que le gouver-
nement a décidé de faire subir au taux de 1 intérêt
sur les dépôts placés clans ces caisses postales sera
un rude coup porté à ces populations ouvrières, et
la conséquence sera que nombre d'ouvriers cesseront
à l'avenir dle confier leurs petites épargnes à ces
banques et même peut-être à les en retirer, afin de
les placer dans des entreprises moins sûres,et qui,à
la longue, seront moins profitables. En pareille
circonstances, j'estimerais done manquer à mon
devoir si je ne protestais contre cet abaissement du
taux de l'intérêt, déjà fort minime ; car un intérêt
de trois pour cent est fort peu élevé, comparative-
ment à ce que ces gens auraient à payer s'ils étaient
obliges d'emprunter de l'argent (les banques ou áes
établissement de prêts. L'écart entre ce qu'ils reçoi-
vent et ce qu'ils auront à payer, écart déjà fort con-
sidérable, le sera encore davantage à l'avenir.
Cette mesure n'offre nulle garantie à nos popula-
tions que lorsqu'elles voudront emprunter cent ou
mille dollars,elles se-ont en mesure de le faire à un
taux moins élevé d'intérêt qu'elles ne le font actuel-
lement. Un certain nombre de banques, lui ne
sont pas aussi à la portée du peuple que le sont les
caisses postales, paient actuellement trois et même
trois et demi pour cent d'intérêt, et je ne vois pas
pourquoi le gonvernenient abaisserait l'intérêt à
deux et demi pour cent, surtout lorsq u'il paye pour
les emprunts qu'il contracte ailleurs un taux plus
élevé que celui-là et qui l'est encore davantage,
si l'on tient compte des dépenses .qu'entraîne la
négociation le ces emprunts, même de ceux placés
dans les meilleures conditions sur le marché moné-
taire. J'espère donc que le ministre des Finances
comprendra l'importance (le remettre à l'étude cette
question et de rétablir l'ancien taux de trois pour
cent d'intérêt sur les dépôts confiés aux caisses pos-
tales par les classes pauvres. Car ce sont les
pauvres et non pas les riches qu'atteint la législa-
tion projetée.

On ne saurait prétendre que celui qui a réussi, à
force de labeur, pendant nombre d'années, à écono-
miser cinq ou six cents et même mille dollars, puisse
être rangé dans la catégorie des riches ou <les
rentiers à l'aise. C'est sur le pauvre que retombe
cette législation et voilà pourquoi je demande au
ministre des Finances de rétablir le demi pour cent
qu'il se propose d'enlever à nos populations pauvres.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Cette question a été discutée à fond pendant le
débat général sur le budget, et je suppose qu'il
serait dlilficile aujourd'hui de jeter quelque nouvelle
lumière sur la question. Quant à l'importance
d'encourager l'épar-gne et l'esprit d'économie chez
les petits déposants, c'est là une proposition que
j'approuve dans une large mesure. L'embarras,
toutefois est que les dépôts confiés aux caisses
postales appartiennent plutôt aux rentiers à l'aise
qu'aux déposants, peu fortunés au bénéfice desquels
ces caisses ont été primitivement établies.

M. DAVIN : Mon honorable ami me permettrait-
il une question ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Certai-
nement.

M. MCDOUGALL.

I, DAVIN: Je suis en mesure d'avancer un fait,
dont l'honorable ministre peut d'ailleurs constater
facilemrent l'exactitude ; c'est que 50 pour 100 <les
déposants ont à leur crédit moins de $100 chacun.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il est pos-
sible que l'allégation de l'honorable député soit
exacte, ce qui n'infirme pas l'exactitude le la
mienne. Les relevées de 1894 cités par le ministre
du Commerce établissent que sur une totalité de
quarante-deux millions de dollars de dépôts, il y
avait quatorze millions et trois quarts au crédit de
six pour cent des déposants. Je ne nie point qu'un
grand nombre de déposants a ent à leur crédit de
petites sommes. Je me rends parfaitement compte
du fait. La statistique prouve toutefois que la
masse des épargnes n'est pas au crédit le por-
tours de petits dépôts mais bien an crédit de por-
teurs de fortes sommes. Dans son discours sur le
budget, le ministre du Commerce a fait une obser-
vation dont le cabinet se préoccupe en ce moment ;
il faudrait, nous a-t-il dit, établir une distinction
entre ceux qui ont à leur crédit <le minimes dépôts
et ceux qui sont porteurs de dépôts importants.
Cela se pourrait faire en établissant un t ux diffé-
rentiel à la banque d'épargnes même, s'il n'en résul-
tait pas d'inconvénients. On pourrait aussi
atteindre ce but, comme l'a suggéré le ministre du
Commerce, par une émission d'action nationales,
semblable à celle qui a été lancée, il y a quelques
années, portant trois pour cent d'intérêt et payable
à date fixe. L'un ou l'autre de ces projets répon-
drait aux besoins des porteurs de minimes dépôts
et encouragerait l'épargne. Voilà une proposition
dont l'étude s'impose assurément et puisque la
modification projetée ne doit devenir en vigueur
que le premier juillet prochain, nous aurons ample-
ment le temps d'étudier cet aspect de la question.
Quant à la masse <les déposants, j'ai raison de penser
que les opinions exprimées par les honorables
députés de la gauche sont erronées. Les arguments
avancés en faveur d'un taux d'intérêt plus élevé
que le taux ordinaire du commerce sont, à mon
avis. également erronés. Le Canada a tout à
gagner en fixant un taux d'intérêt qui facilite les
emprunts et encourage les industries du pays, et si,
par son initiative le gouvernement donnait une
valeur artificielle à l'argent, ce ne serait pas le
meilleur moyen de stimuler le commerce. A tout
événement, puisque de l'avis de tons les intéressés,
les intérêts élevés payés pour les dépôts des banques
d'épargne ont contribué à donner une valeur arti-
ficielle à l'argent, nous sommes bien déterminés à
ne pas continuer cette pratique oa au moins, à ne
payer qu'un taux juste d'intérêt aux déposants qui
ont de fortes sommes à leur crédit dans nos caisses
postales. On prétend, je le sais, que le taux
d'intérêts payé par les caisses postales n'influera
nullement sur le taux de l'escompte des banques.
c'est là une erreur.

M. FOSTER : Je ne pense pas que notre préten-
tion ait été poussée aussi loin que cela, car il ne se-
rait pas juste...

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est bien
là ce que vous avez prétendu : que la moddication
apportée au taux d'intérêt n'a nullement influé sur
le taux de l'escompte des banques et quelle n'au-
rait aucune influence dans ce sens à l'avenir. Je
l'admets, cette différence n'est guère perceptible au
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début, car ce n'est que graduellement que les effets que nous payons est fort considérable. J'arrive,
d'une réforme de cette importance sont apprécia- toutefois, à un autre point que le journaliste nous
bles. Déjà les conséquences de cette réforme se présente sous le titre de "manière de voir de leus-
font sentir et elles se manifesteront d'avantage à prunteur.'
l'avenir, car notre mesure aura pour effet de per- Ilyaun autre fait à considérer: c'est que l'abaisse-
mettre aux emprunteurs de se procurer des fonds à ment du taux d'intérêt payé parle gouvernement aux
meilleur marché. Il m'arrive en ce moment un se- déposants inue sur le taux d'intérêt exigé par l'emprun-
cours inattendu d'une source d'où je ne reçois d'or- teur. En raison des sommes importantes accumuléesdans des caissesi postales de lEtat, le taux élevé d'intérêtdinaire fort peu d'encouragement, je veux dire le maintenu depuis nombre d'années par ces institutions,a
Mail and Empire de Toronto. Ce journal publie empêché les emprunteurs de concurrencer les industriels
le compte rendu d'une conversation avec M. D.R - et commerçants étraners. 'aaissement projetéde* 'dvri être accueilli a-vec joie par les emprunteurs quiWilkie, gérant général de la banque Impériale duL sont réellement ceux dont dépend surtijut le progrès du
Canada. Je sais qu'aux yeux de certaines per- pays.
sonnes, l'opinion d'un banquier ne pèse pas d'un
grand poids dans une discussion comme celle-ci. s Si àe n e tromp e,. lee euter ic q'

Unticierot de cet abaissement du taux de l'intért.
accaparent tout Pargent. Quand nous ne réussissons Toutefois, -i l'opposition tient absolument à
pas à obtenir des banques ce que nous voulons, r d les banquiers comme des accapareurs
est tout naturel de les taxer de dureté, Il n'en est comme (les ens dont l'opinion n'a
pas moins vrai, toutefois, qu'elles occupent une très
large place au pays, en ce qu'elles facilitent les aucn doefi de la it aaen amore,
transactions commerciales, et personne ne prétendra banquiers de côté et demandons à ce sujet l'avis
sérieusement que l'opinion des gérants de banques
importantes soit sans valeur. Un honorable amide Toroto une
ne dit que M. ýVilkie est tory. Bien qlue j'aie le
plaisir de connaître M. Wilkie, j'ignore ses opi-
nions politiques. Naturellement, le fait qu'il a[ nimité la résolution suivante
contié au Afail and Empire son expression d'opi- qu'en raison des frais d'administration et de
nion indique déjà une certaine tendance. En pré- néesité de maintenir une réserve en prévision despr-demandes, le paiement par le gouvernement d'un taux
sentant au public le compte rendu de cette conver- de 3 pour 100 sur les dépôts aux caisses postales est
sation, le journal ditt: égal n réalité à 3v pour 100'

M. D.-R. Wilkie, agent général de la banque Impériale
du Canada, s'est prononcé carrément en faveur du projet
de loi du gouvernemont réduisant le taux de l'intérêt des
dépôts placés dans les caisses postales, de trois à deux et
demi pour cent, Un représentant du Mail and gsnpire a
abordé hier M. Wilkie qui a fait connaître le fond de sa
pensée à ce sujet.

Je suis tout à fait opposé, dit-il, à ce que l'on fasse de
la mesure du gouvernement une question politique. C'est
tout simplement une question de convenance commerciale
et les conservateurs devraient laisser le gouvernement
assumer la responsabilité de son initiative sans lui susci-
ter d'opposition. Si je n'étais parfaitement convaincu
que ce n est pas une question politique, je garderais le
silence.

M. Wilkie fait ensuite une observation dont les
hîonorab[es députés de la droite connaissent l'exac-
titude mieux que nioi.

Le gouvernement conservateur, comme on le sait géné-
ralement, se proposait d'effectuer un abaissement du taux
de l'intérêt payé aux déposants dans les caisses postales,
ce qui aurait eu pour effet de l'assimiler en quelque sorte
à l'intérêt payé pour les emprunts de l'Etat.

Ce qui veut dire, je suppose, que mon honorable
prédécesseur au ministère des Finances compre-
nait comme moi, l'importance de cette réforme,
mais que pour de bonnes et légitimes raisons, il
hésitait à faire cette réforme.

M. FOSTER : Je vais dire à mon honorable ami
ia pensée à ce sujet. Cela veut dire que le taux

<le l'intérêt des dépôts en question a été abaissé
de quatre à trois et demi pour cent par le gouver-
veinent conservateur et que c'était l'intention du
cabinet, en temps opportun, de l'abaisser jusqu'à
trois pour cent.

Le MINISTRE DES FINANCES: "Et ainsi
(le suite," sans s'arrter sans doute au trois pour
cent: M. Wilkie fait ensuite observer qu'au point
de vue de l'encaisse métallique qu'il serait bon
d'établir, l'ont pourrait soutenir, relativement aux
dépôts des banques d'épargne, que le taux d'intérêt

tLattenu que le gouvernement a émis et fait émettredes emprunts au coût net de 2î, ou à i d'un pour 100 au-
dessous de ce qui est actuellement le coût des dépôts des
cais-es postales ;

Et comme le taux que paie le gouvernement sur les dé-
pôts sert en grande partie de base du taux d'intérêt, et
aue s'il est trop élevé il est cause que l'on retire l'argent
du commerce et cela élève le coût de l'argent pour le
cultivateur, le négociant et le fabricant, et nuit à l'es-
prit d'entreprise ;

Et comme cette chambre de commerce demande depuis
des années uneréduction du taux d'intérêt sur les dépôts
dans les caisses d'économie postales, à un chiffre qui, les
dépenses comprises, n'excéderait pas le coût de l'argent
emprunté pour.des périodes déterminées, au moyen de
débertures ;

Qu'il soit en conséquence résolu que cette chambre ap-
prouve la décision prise par le gouvernement de réduire
à 2J pour 100, à partir du ]er juillet pro.hain, le taux
d'intérêt sur les dépôts faits dans les caisses d'économie
postales.

M. FOSTER : L'honorable ministre est-il de
l'avis de la chambre de commerce de Toronto qu'il
faille faire une réserve pour les paiements du bu-
reau de poste ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non. comme
question de droit nous ne devons pas faire cette
réserve, mais il y a beaucoup à dire à ce sujet, et
je crois que c'est une chose qui devrait être prise
en considération par le ministre des Finances.

M. DAVIN : L'honorable député me permettra-
t-il de poser une question ? M. Gladstone dit.

Quelques VOIX ! A l'ordre ! à l'ordre!

M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur qui
avait la parole n'a pas en l'air de s'opposer à la
question de l'honorable député d'Assiniboia (M.
Davin).

M. DAVIN: L'opinion de M. Gladstone à ce
sujet est tout à fait contraire à celle de la chambre
de commerce.
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Le MINISTRE DES FINANCES: Nous devons

tenir compte du fait que le bureau de la chambre de
commerce de Toronto, représentant, non pas les
banquiers, mais les négociants de cette grande
ville, inférieur en nombre seulement, je crois, à la
chambre de commerce de Montréal, est un corps
qui, en matière de commerce et de finance, mérite
notre attention.

Or, la chambre de commerce de Toronto, par une
résolution unanime, a déclaré que la politique du
gouvernement consist nt à réduire l'intérêt dans
les caisses d'économie, était une bonne politique,
non seulement dans l'intérêt des banques, mais
dans l'intérêt du commerce canadien en général, et
dans l'intérêt des emprunteurs.

Une VOIX : De quand est daté la lettre ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Du 16 avril,
et je crois que l'assemblée avait eu lieu le même
jour.

J e ne veux pas discuter la chose plus longuement.
J'ai déjà approuvé ce que l'on a dit au sujet de la
classe <les petits déposants, et au commencement
du débat, l'autre jour, on a soumis la question de
savoir si le gouvernement ne pourrait pas faire une
classe distincte de ces petits déposants. Cette ques-
tion est à l'étude et le gouvernement est prêt à
faire tout ce qui sera juste et raisonnable pour
encourager l'économie enez cette classe, sans toute-
fois payer sur le total des dépôts un taux d'intérêt
au-dessus (le la juste valeur de l'argent et de na-
ture à troubler la condition des affaires dans le
pays.

M. McDOUGALL: Ce bureau d'où vient cette
résolution citée par l'honorable ministre n'est-il pas
composé (le 7 ou 8 banquiers dans la ville de
Toronto?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne puis
répondre à la question de mon honorable ami, mais
je sais que dans la localité que j'habite depuis long-
temps, une réunion de la chambre <le commerce
représenterait naturellement le meilleur élement
de la population, et je ne crois pas qu'il en soit
autrement à Toronto.

'M. MlcDOUGALL : Est-ce la section des cour-
tiers (le la chambre (le commerce qlui a passé cette
résolution ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je vais lire
la lettre que j'ai recue du secrétaire :

J'ai l'honneur, sur instruction du bureau, de vous trans-
mettre une copie d'une résolution adoptée à l'unanimité
au sujet du projet du gouvernement actuellement devant
la Chambre touchant la réduction du taux d'intérêt sur
les dépôts dans les caisses d'épargne postales.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre dévoué,

EDGAR-A. WILLS.

M. FOSTER : C'est une résolution du bureau.

Le MINISTRE DES FINANCES: Du bureau,
comme je l'ai dit.

Sir CHARLES TUPPER : Je ne veux pas pro-
longer le débat, mais attirer l'attention du ministre
<les Finances sur deux points très importants rela-
tivement à l'appui qu'il réclame en faveur de l'ac-
tion du gouvernement.

M. Days.

Je crois que l'honorable ministre a d'abord fait
erreur sur la source de cette approbation. Il parle
de l'importance que doit avoir dans cette Chambre
l'opinion de la chambre de commerce de Toronto.
Or, il paraît maintenant que ce n'est pas un rapport
<le la chambre de commerce de Toronto, mais que
cette communication vient du conseil de la cham-
bre de commerce, composé naturellement de ces
principales influences des banques et de la finance
que nous avons à combattre. On ne saurait douter
un instant que nos banques n'approuvent tout à
fait les vues émises par l'honorable ministre. Tout
le monde sait, dans cette Chambre, que le ministre
(les Finances aurait l'appui de nos institutions
financières s'il voulait réduire à2 pour 100 l'intérêt
sur les dépôts des élasses pauvres. L'honorable
ministre admet que les déposants pour la plupart
sont pauvres, la classe <les pauvres économes, mais
il importe qu'on leur fournisse l'occasion d'admi-
nistrer avec économie leurs ressources, L'honora-
ble ministre détruit aussi la valeur de la preuve
qu'il vient d'invoquer, car il a démontré, par sa
propre déclaration à la Chambre que le bureau de
la chambre de commerce de Toronto basait son
argumentation sur <le fausses prémisses. Le bureau
de la chambre de commeree dit, dans cette résolu-
tion, que le gouvernement est obligé <le retenir un
fonds<de réserve considérable pour le remboursement
de ces dépôts dans les caisses d'économie. Or le
ministre <les Finances vient d'expliqucr que l'on
fait erreur sous ce rapport, car il n'y a pas de
dépôts de retenus, bien que cette question demande
peut-être considération.

Je ne veux pas prolonger le débat, car cela serait
inutile après l'attitude que vient de prendre le
ministre des Finances, en réponse à la forte argu-
mentation de ce côté-ci de la Chambre. Je deman-
derai au ministre des Finances, s'il peut désigner
un seul gouvernement au monde, qui fait ce qu'il
fait? L'auteur de la résolution a établi que la poli-
tique adoptée par le gouvernement actuel, est tout
à fait contraire à la pratique suivie en Angleterre,
et bien que nous reconnaissions l'opportunité de
tenir compte de ce qu'il en coûte au pays pour
obtenir le l'argent d'autres sources, le ministre des
Finances ne saurait mentionner aucun pays, où le
ministre des Finances, on le chancelier de l'échi-
quier exige un sacrifice de la part du pauvre, chez
qui on devrait encourager l'économie, et refuse <le
payer à cette classe des intérêts égaux à ceux payés
aux grandes institutions monétaires de qui on
obtient des emprunts.

L'honorable ministre a admisayoir payé2et § pour
100 sur $10,000,000, à emprunter pour un terme de
50 ans, alors que les prêteurs savaient que, d'après
toute probabilité, ils ne pourraient, 25 ans plus
tard, obtenir plus de 2 p. 100. 'Lorsque l'honorable
ministre a dit à la Chambre qu'il payait 2î pour
100 à ces puissantes institutions financières qui ont
prêté de l'argent au Canada, et il n'a pu établir
pourquoi le gouvernement canadien traiterait la
classe pauvre, qui fait des économies, de la manière
projetée. C'est une chose qui n'a jamais été faite
auparavant, au Canada, même par l'ancien gouver-
nement libéral. Ce dernier fit un jour une réduction
mais il laissa l'intérêt payé aux déposants dans les
caisses d'épargnes, au même taux environ que celui
payé par le pays pour l'argent emprunté à l'étran-
ger. Si le -ministre des Finances eût suivi cette
politique, la-Chambre en comprendrait la sagesse,
mais en réduisant le taux d'intérêt payé aux dépo-
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sants pauvres, l'honorable ministre va, dans plu-
sieurs cas, forcer ces derniersà retirer leurs épargnes
pour les placer dans des institutions que ne leur
offriront pas les mêmes garanties que les caisses
d'économie postales, cela devant avoir un effet
désastreux pour les classes pauvres.

L'honorable ministre, n'a pu produire aucun líré-
cédent, ni établir la nécessité de cette politique, et
je crois que cette attitude de la part du gouverne-
ment sera la cause d'un grand découragement chez
un nombre considérabie de déposants, que le pays
devrait encourager dans une sage administration
de leurs ressources, en déposant leurs économies
dans les banques d'épargnes. L'argument qu'il faut
pourvoir aux dépenses se rattachant à l'adminis-
tration des caisses d'épargnes, n'a aucune valeur,
car ces institutions font partie du système postal.
Les mêmes in lividus employés dans d'autres bran-
ches du service postal, voient à l'administration
des caisses d'épargnes.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y a un
taux payé en proportion du montant des dépôts.

Sir CHARLES TUPPER: Nous faisons dispa-
raitre entièrement l'utilité du service postal, en
adoptant le principe que l'honorable ministre appli-
que aux caisses d'économie. Tout le monde sait
que, pour accorder ces avantages au publie, on
prend un montant considérable, à même les revenus
consolidés, et en conséquence, je ne comprenas pas
que l'on puisse invoquer l'argument que nous
levons donner un taux d'intérêt réduit sur les

dépôts, et faire ainsi au sujet les caisses d'écono-
mie, ce qui n'est fait pour aucun autre département
du service public. Je ne veux pas prolonger le
débat, car le ministre n'a pu détruire l'argumenta-
tion irréfutable, critiquant la politique, qui, je
l'espère, sera condamnée avec raison, par le peuple.

M. WALLACE : Je crois que le ministre des
Finances a fait erreur en citant comme autorité à
l'appui de sa proposition? M. Wilkie, un habile
courtier, comme l'ind ique son entrevue avec le Mail
<c Empire et en citant aussi le bureau de la
chambre <le commerce.

On me dit que la banque a réduit le taux sur les
dépôts, il y a quelque temps, ou qu'elle le réduit
maintenant pour la raison indiquée par le gérant
qu'il y avait trop de dépôts. Le Mail a publié un
état, que je donne pour ce qu'il vaut, à l'effet que
la banque aurait été poussée par le ministre
les Finances à fournir à l'emprunt de l'automne

ou de l'hiver dernier un plus fort montant qu'elle
n'en pouvait disposer. Elle en voulait par consé.
quent au ministre des Finances, et pour l'appaiser
.ce dernier a fait cette réduction du taux d'intérêt
payé aux déposants dans les caisses d'économie
postales. Voyons ce qui en est, M. Wilkie est, je
crois, le gérant de la banque Imperiale. Dans quelle
position se -trouve la banque? J'ai ici un état qui
démiontre que le ler janvier dernier la banque avait
en dépôts payables sur demande, $3,600,000, et en
dépôts payables à jour fixe, après avis, plus de
$7,018,000.

C'est-à-dire, que sur un capital de 82,000,000,
elle avait des dépôts permanents s'élevant à plus de
<le $7,000,000. Elle avait donc beaucoup d'argent
à sa disposition et un montant considérable qu'elle
ne pouvait placer avec avantage. Que montre l'état
général de la banque ? Le 1er janvier, les dépôts

payables sur demande s'élevaient à plus de
$78,000,O0, et les dépôts payables à date fixe, à
$140,700,000. Les dépôts réunis, dans les banques
du Canada s'élevaient à $2120,0,000. Ces banques
ont réduit le taux d'intérêt, et pour faire avaler la
pilule au public elles ont forcé le gouvernement, en
lui mettant le couteau sur la gorge, de réduire le
taux d'intérêt sur les dépôts dans les caisses d'éco-
nomie postales. Je conteste l'assertion que le taux
payé dans ces caisses d'économie est de 2î.

Le MINISTRE DES FINANCES: Qui a dit
cela ?

M. WALLACE: Vous-même.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai donné
le chiffre le 2.86.

M. WALLACE: Le ministre des Finances a dit
à la Chambre qu'en tenant compte des frais d'admi-
nistration des caisses d'épargne du gouvernement
le taux payé aux déposants serait environ le même
que le taux du dernier emprunt.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce change-
ment n'aura lieu que le 30 de juin, j'ai dit qu'à
raison de la guerre, nous prévoyions une hausse
dans nos obligations. J'ai dit que 2 pour 100,
plus les frais d'administration le mettraient proba-
blement à un taux correspondant à ce que sera
notre crédit le ler juillet prochain,s'il ne survenait
rien de malheureux dans l'état du marché.

M. WALLACE: C'est précisément ce que je
disais, que le ministre des Finances avait déclaré le
taux de 2e pour 100 sur les dépôts dans les caisses
d'économie postales, si l'on y ajoutait les frais
d'administration, s'élèverait à 2î, environ le taux
payé sur le dernier emprunt. Maintenant, M.
l'Orateur, l'intérêt payé par les caisses postales
date du ler du mois, et sur tout dépôt fait vers le
milieu du mois, l'intérêt ne date que du ler du
mois suivant. Aussi si un déposant retire de
l'argent le dernier jour du mois,il n'a aucun intérêt
pour ce mois.

On m'a dit il y a quelques années, et je crois que
c'est le cas, que ces intérêts retenus payaient les
dépenses d'administration, et dans ce cas, le mi-
nistre des Finances a fait une erreur en ajoutant & de
1 pour 100 pour ces fins. De fait, les déposants dans
les caisses d'économiedu gouvernement ne reçoivent
que 2< pour 100, et c'est tout ce que l'argent coûte
au gouvernement. Ainsi, le gouvernément a payé
plus d'intérêt sur son dernier emprunt, et je dis
qu'il n'a pas le droit de payer aux riches prêteurs
d'Europe ou d'ailleurs un taux plus élevé qu'il ne
paie aux déposants canadiens.

M. FOSTER: Et les prêteurs furent payés avant
de donner leur argent au gouvernement.

M. WALLACE: Oui. Plus que cela, nous savons
par expérience que depuis cinquante, vingt et dix
ans, le taux d'intérêt a constamment diminué.
Nous n'avons pas raison de supposer que cette
ré:uction soit finie, au contraire, plus augmente
la richesse du inonde, nous pouvons considérer que
le taux d'intérêt tend à diminuer. C'est là l'opi-
nion du ministre lui-même, qui nous a dit que dans
quelques années, si -nous faisions un emprunt, le
taux d'intérêt serait encore plus bas. L'honorable
ministre a fait son dernier emprunt pour un terme
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de 50 ans à 2î pour 100, et ainsi, il paie, en réalité,
aux déposants canadiens moins qu'il ne paie aux
prêteurs européens. A mon avis, il était sage
<l'établir des caisses d'économie postales pour encou-
rager le peuple à faire (les épargnes, et il est égale-
ment sage de continuer cet encouragement. Je
crois donc que la réduction du taux d'intérêt va
créer un mécontentement général. Je prétends
que l'on aurait dû laisser le taux à 3M pour 100, au
lieu de le réduire à 3 l'an dernier, et 2½ cette année.
Comme on l'a dit, les banques paient 5 pour 100
sur les dépJts, le so-te que le gouvernement ne
donne que la moitié de ce taux. Cela va avoir
pour effet de porter le public à faire les dépôts
dans ces institutions privées, qui offrent moins de
garantie, mais où l'intérêt est double. Cela va,
comme par le passé, causer la ruine de centaines de
pauvres gens, car, comme on l'a dit, dans le cours
des dernières dix années, la perte subie par les
déposants, par suite de la faillite des banques pri-
vées et autres institutions monétaires, a été de
$1,000,000 par année.

M. Wilkie, dans son entrevue, <lit qu'il approuve
le taux <le 2L pour 100. Cela se comprend, car
c'est dans l'intérêt de sa banque, miais les intérêts
du peuple canadien devraient, pour le parlement
et le gouvernement, avoir plus d'importance que
ceux le 'toute banque privée. Je suis sûr, M.
l'Orateur, que c'est la pression exercée par les
banques qui a déterminé le ministre des Finances à
réduire le taux dl'intérêt, et la chose n'a pas été
faite en considération du bien-être public, ni en
vue des bons effets qui en résulteront, et grâce aux-
quels les fabricants et les emprunteurs pourront
obtenir de l'argent à un taux moins élevé. Les
banques ont aujourd'hui $140,000,000 en dépôt,
payables à termes. C'est là beaucoup d'argent, et
elles n'ont pas le droit d'attirer dans leurs coffi-ee
les dépôts des caisses d'économie, quand, dans ces
dernières institutions, le peuple a d'abondantes
garanties, et est porté à des habitudes d'économie.

Il y a aussi, M. l'Orateur, une autre considéra-
tion. Supposons que le peuple canadien <lise: M. le
ministre des Finances, nous n'acceptons pas vos 24
pour 100 ; nous allons trouver d'autres moyens de
placer notre argent, nous allons le déposer dans
d'autres institutions. Il y a $50,000,000 dans
ces institutions Supposons que, durant l'an-
née, la moitié de cette somme soit retirée des
caisses d'épargne, et placée ailleurs ; dans quclle
position se trouverait le gouvernement? Serait-il
plus avancé, s'il fallait aller en Angleterre et dire
des causes imprévues nous ramènent ici.

L'ai dernier, nous avons emprunté $10,000,000; il
nous faudrait aujourd'hui $25,000,000 de plus. Je
ne crois pas que cela soit de nature à relever le
crédit du pays. Les meilleurs créanciers que le
pays puisse avoir, ce sont les 150,000 déposants
dans les caisses d'économie postales. Ce sont des
gens qui contribuent à la stabilité de notre crédit ;
c'est d'eux que le gouvernement doit obtenir son
argent, au lieu de s'adresser à des prêteurs étran-
gers. Une autre considération : c'est que l'intérêt
sur ces -50,000,000 revient au peuple canadien, sauf
le faible montant qui peut être déposé par des
étrangers. Nous devrions encourager ce système
de dépôts, afin que la dette publique reste autant
que possible chez nous ; niais c'est précisément le
contraire que veut la motion faite par le ministre
des Finances. L'honorable ministre a dit que des
$42,000.000 dans les banques du gouvernement en

M. WALLACE.

1894, $14,750,000, ou un peu plus d'un tiers, étaient
entre les mains de 6 pour 100 des déposants.

Trouve-t-il du mal à cela ? Est-il mécontent,
parce que 6 pour 100 les déposants, ou 10,000 sur
150,000, avaient 14,750,000 ? 1l y a quelques
années, je crois, les règlements interdisaient à toute
personne d'avoir plus de $500 en dépôt. Si l'hono-
rable ministre tient à ce système, la chose est
facile à faire. 'Mais si, dans les circonstances, cela
a été cause d'une réduction de de 1 pour 100 dans
l'admirable emprunt de l'honorable ministre, je crois
qu'il devrait encourager autant de monde que pos-
sible à ce taux, au lieu de trouver à redire au fait
que 10,000 personnes ont $14,750,000 de dépôts.
Mais la question n'est pas le 6 pour 100, mais
le 94 pour 100 de déposants-les 140,000 qui ont le
moins de dépôts. Ils ont $27,550,000l des 842,000.-
000 en dépôt, et le gouvernelnent réduit pour eux
le taux d'intérêt au-dessous de la valeur légale de
l'argent dans ce pays.

Il ne s'agit pas de prêt a demande pour deux ou
trois jours, conme les banques ont l'habitude d'en
faire aux spéculateurs et autres ; ces dépôts ne
peuvent être retirés qu'après un avis, et s'ils sont
retirés, le gouvernement profite de l'intérêt. Ce
prêt <le $42,000,000, le gouvernement devrait
encourager le peuple à l'augmenter, et non à le
diminuer. J'espère donc que le gouvernement
reviendra sur sa décision, car je suis certain qu'en
tenant compte de toutes les circonstances, il com.
prendra que l'intérêt doit rester à 3 pour 100- je
serais même en faveur de SM pour 100.

On prétend que certaines banques prêtent de
l'argent à 5 on 6 pour 100 ; je ne le crois pas. En
dehors du cercle d'intimes dont on nous a parlé,
elles prêtent à 7 pour 100, en moyenne. C'est ce
taux qu'elles exigent (le leurs clients dans le cours
ordinaire des affaires, et cette clientèle est la plus
nombreuse, c'est elle qui forme la majorité. Or, les
banques qui prêtent à 7 pour 100 doivent pouvoir
payer plus de 2½ à leurs déposants.

Avant de terminer, je dirai, comme M. Wilkie,
que cette question est tout à fait en dehors de la
politique, et c'est pour cela que j'espère que le
gouvernement tiendra compte des représentations
<lui lui ont été faites au point strict des affaires, et
qu'il reviendra sur sa décision.

Le MINISTRE DU COMMERCE: M. l'Orateur,
il n'est que juste de discuter cette question au point
de vue strict des affaires.

Le gouvernement désire payer l'argent qu'il em-
prunte aux déposants gros et petits tout ce que
l'argent vaut, à son avis, équitablement ; niais il
ne se croit pas justifiable le déranger toutes les
affaires du pays en maintenant pour l'argent une
valeur artificielle. Je crois qu'une grande partie de
la confusion qui semble exister lans l'esprit des
honorables députés provient de ce qu'ils ne se ren-
dent pas bien compte de ce que font les dépôts
entre les mains des banques, des fonctions qu'ils
remplissent dans l'économie sociale et industrielle.
Quelques-uns de mes honorables amis paraissent
croire que les banques gardent cet argent pour
ainsi dire dans leurs coffres, ou que si elles le sor-
tent, c'est simplement pour de petits prêts à de-
mande pour aider les gens qui spéculent à la bourse
ou autre part. En fait, les $220,000,000 qui sont
actuellement entre les mains des banquiers repré-
sentent le fonds <les salaires du pays. C'est à même
cela que se paient toutes ces énormes dépenses,
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c'est ce qui fournit le capital dont se servent tous
les manufacturiers, tous les commercants et tous
les importateurs du pays, c'est de ce fonds que pro-
viennent dans une très large imesure les salaires des
artisans, <'un bout à l'autre du pays. Maintenant,
il y a une chose sur laquelle nos manufacturiers et
marchands ont insisté plus que là-dessus : c'est que
l'intérêt relativement élevé exigé au Canada par
ceux qui leur fournissent de l'argent, leur fait un
tort considérable vis-à-vis de leurs concurrents des
Etats-Unis et particulièrement d'Angleterre et
d'Allemagne, où il est notoire que l'escompte est à
un taux beaucoup inférieur, et si le gouvernement
a agi ainsi, ce n'est pas seulement pour réduire
l'intérêt payé sur une portion importante de la
lette publique, mais aussi pour obtenir une réduc-

tion dans l'intérêt que doit payer la grande masse
de la société.

Il est vrai qu'une partie comparativement mo-
dique de notre population, peut-être 2 ou 3 pour
100, peut être un peu gênée par la réduction
bien que, comme l'a fait remarquer mon honorable
ami, le gouvernement désire et espère, pour cette
classe, être à même de trouver un moyen de lui
rendre la charge légère. Mais quant à la masse, la
Chambre devrait se souvenir que le seul moyen
par lequel on peut obtenir à bon marché l'argent
nécessaire à sa société, c'est en réduisant le taux
d'intérêt des dépôts à ce que l'argent vaut équita-
blemnent. Je ne puis absolument pas comprendre
comment, dans ce pays, où de fortes corporations
comme celle de Toronto et de Montréal peuvent
aujourd'hui emprunter à long terme de l'argent
pour quelque chose comme 3 pour 100, ou une
fraction un peu supérieure, et quand mon honorable
ami peut emprunter de l'argent à un peu plus de
2- pour 100 ; je ne puis pas comprendre comment
des gens d'affaires peuvent prétendre que de l'ar-
gent remboursable en quelques jours de demande
peut valoir plus de 2J pour 100. Ces messieurs
qui sont au courant les affaires financières savent
qu'en Angleterre, en ce moment, en dehors d'ins-
titutions spéciales, comme les caisses d'épargnes
lu gouvernement, peut-être, il est impossible d'ob-
tenir sur de l'argent en dépôt plus de 1 à lý pour
100 en règle générale; la plupart des banques ne
paient même pas cela.

M. WALLACE : Qu'est-ce que le gouvernement
paie pour ses emprunts temporaires?

Le MINISTRE DU COMMERCE: En Angle-
terre ?

M. WALLACE: Non, ici.

Le MINISTRE DESFINANCES: Quatre pour
100.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Eh bien!
cela dépend où il emprunte. Nos banques ont
l'habitude de demander à leurs clients beaucoup
plus <le 3J ou 4 pour 100, et on ne peut pas s'at-
tendre à ce qu'elles prêtent même au gouvernement
si elles peuvent employer ailleurs leur argent
d'une façon plus profitable. C'est unç de ces
choses qui obéissent nécessairement à la loi de
l'offre et de la demande. Ce que je veux faire re-
marquer à la Chambre, c'est ceci: Naturellement,
si l'argent restait inactif dans les banques, la pré-
tention de ces messieurs aurait quelque valeur.

M. WALLACE : C'est ce qui arrive.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oh! non.
Les $220,000,00 en dépôt dont il parle fournissent
la vie à toutes les institutions manufacturières du
pays.

M. WALLACE : Les banques ont $220,000,000
en dépôts, et $227,000,000 prêtées, ce qui laisse un
déficit de $7,000,000 ; mais elles ont un capital de
$62,000,000, et une réserve de $27,000,000, ce qui
fait un total de $90,000,000. Si l'on en déduit
$7,000,000, il reste $83,000,000 qui ne sont pas
prêtés.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Mais mon
honorable ami, en homme d'affaire, sait qu'aucun
banquier digne de ce nom ne s'aviserait de tirer sur
ces $220,000,000 sans en garder une proportion en
réserve pour faire face aux demandes subites et aux
cas imprévus.

M. WALLACE : Ils ont $80,000,000.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Cela n'est
pas de trop, ce n'est pas beaucoup de trop; mais
l'honorable député sait peut-être que beaucoup le
prêts de banques sont d'un genre quelque peu per-
manent et ne pourraient pas facilement être conver-
tis en argent. Cependant, nous n'avons pas à dis-
cuter cette question maintenant. Mais il sait que
ces $220,000,000 consistent de fait en dépôt payable
à demande, ou sur un avis très court, et les ban-
quiers doivent en garder disponible une très forte
proportion pour faire face aux demandes et aux
circonstances imprévues. La proportion peut
varier.

Elle peut baisser jusqu'à un cinquième dans cor-
taines banques, mais la vieille règle conservatrice
dans les banques mêmes suivant des règles solides,
c'est qu'elle aille jusqu'à un tiers, et tout bien con-
sidéré. je ne crois pas que cela soit exagéré. Mais
ce que je voudrais faire comprendre à la Chambre,
c'est que l'état de choses est bien différent ici de ce
qu'il est en Angleterre. Là-bas, l'argent qui va
dans les caisses d'épargne du gouvernement n'af-
fecte en aucune façon la pléthore de capital dispo-
nible pour les affaires, parce que c'est une nation
prêteuse et non pas emprêteuse. Par suite, cela
n'affecte pas le taux accordé par les banques pour
l'intérêt des dépôts. lei, pourtant, le taux est vite
affecté, et s'il nous était possible de dégager les
deux choses et de régler le taux de l'intérêt des
dépôts des caisses d'épargne du gouvernement sans
affecter en même temps celui.qui est payé sur les
$220,000,0('O de dépôts des banques, on pourrait, je
crois, trouver beaucoup de bien-fondé dans la pré-
tention de l'honorable député. Mais le fait est
que, sans avoir le désir d'emprunter de l'argent du
peuple à un taux inférieur à sa valeur, nous ne
croyons pas que l'on puisse nous demander dans l'in-
térêt de certaine fraction du peuple de maintenir le
prix de l'argent à un niveau artiticiel. Je n'hésite
pas à dire que le paiement d'un intérêt trop élevé
sur les dépôts a un effet préjudiciable sur les affai-
res du pays en général, et par suite, indirectement,
sur les artisans et sur tous ceux qui sont employés
dans les différents genres de commerce, et d'indus-
trie. Jusqu'à un certain point, plus bas sera l'in-
térêt sur les dépôts, plus bas sera le taux de l'ar-
gent pour tous ceux qui s'occupent d'affaires, plus
de personnes pourront étendre leur commerce et
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plus grande sera la prospérité générale du pays, car
on ne peut pas douter que le prix du capital en
Canada ne soit un les obstacles sérieux qui empê-
client les manufacturiers de profiter des occasions.
L'abaissement du prix de l'argent au Canada don-
nera une impulsion considérable aux destinées du
pays. C'est le point que je désire signaler à la
Chambre.

L'autre--et c'est le seul sur lequel je m'éten-
drai ce soir-est le suivant. Comme cela a été
indiqué dans le discours du budget, le gouverne-
ment ne refuse pas d'étudier l'à-propos d'émettre
un emprunt fondé à 3 pour 100 dans l'intérêt de la
catégorie (les déposants modestes. Il y a beaucoup
à dire eu faveur du système, non pas d'emprunter
du public en général de l'argent à demande, mais
d'encourager des placements pour une période plus
ou moins longue dans les fonds du pays, et c'est une
chose pour laqjuelle mon honorable ami (M. Fielding)
pourrait fort bien, avec le concours le la Chambre,
sacrifier une différence de - ou ¾ pour 10) qui ne
nous appauvrirait pas beaucoup. Jusque-là, le gou-
vernement consent à étudier la question, mais nous
ne croyons pas qu'on puisse, dans les conditions,
nous demander (le payer plus que la valeur légitime
de l'argent que nous prenons en dépôt. Le point
que je veux faire remarquer à l'honorable député
est celui-ci: Une grande partie des $50,000,000
que nous empruntons sous forme de dépôts de
caisses d'épargne, constitue à proprement parler un
nombre de comptes très restreint. Je dois dire
avec tous les égards que je professe pour les habi-
tudes de travail et d'économie dont a parlé le
député d'York (M. Foster), que je ne puis pas du
tout comprendre pourquoi le gouvernement de-
vrait payer à des gens, qui ont dans les caisses
d'épargne du gouvernement des dépôts (le $1,000,
ou même $500 et plus devrait payer à même le fruit
du travail du peuple plus, que la valeur le l'argent.

Si vous voulez faire preuve d'une indulgence
spéciale à l'égard des petits déposants, si la Cham-
bre croit qu'il est opportun d'encourager le goût de
l'épargne dans les classes pauvres de la population,
alors, qu'on choisisse ceux qui ont le plus droit à
l'indulgence.

Que l'on choisisse ces individus représentant les
cinq-sixièmes du nombre total des déposants, qui
placent de petites sommes. Je vois dans le rapport
de 1894 que ces personnes représentent les cinq
sixièmes du total, et que la moyenne de leurs dépôts
est d'un peu plus de $100 par tête, tandis que la
moyenne des autres est de $1,000 environ. Pour
ces cinq sixièmes, comme je l'ai dit, il y a moyen
de pourvoir à quelque chose, dans leur intérêt et
dans l'intérêt du pays, en créant des valeurs cana-
diennes, à 3 pour 100 en de petites sommes, que ces
personnes pourront se procurer en certificats ou qui
seraient émises sous une forme quelconque de crédit.
Ce sont là des détails dans lesquels je ne veux pas
entrer maintenant. Quant au gouvernement, il est
prêt à étudier les propositions qui lui sont faites
pour satisfaire aux besoins de la classe pauvre des
déposants, et à voir s'il serait possible de séparer
le taux de l'intérêt que nous payons pour nos
banques d'épargne et autres dépôts du taux que les
banques ont à payer.

C'est ce que nous voulons payer, et je ne crois pas
qu'on puisse nous demander de payer plus.

M. SPROULE : L'honorable ministre a émis un
argument qui me semble très étrange, quand il a dit

Sir RIcHARD CARTWRIGHT.

qu'en réduisant le taux de l'intérêt sur les dépôts
des pauvres gens lans les caisses d'épargne du
gouvernement, le gouvernement nous ferait ainsi
avoir de l'argent à meilleur marché. Je demnan-
derai au ministre de l'Industrie et du Commerce
comment il se fait que le gouvernemient paie, comme
vient <le dire l'honorable ministre <les Finances, 4
pour 100 quand il s'adresse aux riches pour ses em-
prunts temporaires.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono
rable ami veut-il me permettre? Quand j'ai dit à
l'honorable député d'York que le taux des em-
prunts temporaires était de 4 pour 100, je parlais
du taux coté, et non pas du taux réel. Les emprunts
temporaires placés depuis que j'ai pris la direction
<lu département les Finances ont payé (le 3 à 3
pour 100. Je désire faire cette correction.

M. SPROULE : Mais cela même fait une diffé-
rence. L'honorable inistre consent à payer aux
riches capitalistes, aux banques 3 à 3M pour 100.
Mais quand il reçoit l'épargne du serviteur ou de
la servante, lu travailleur ou de l'artisan, bien
que la garantie soit la même, il ne paie que 2ý pour
1X). Est-ce là encourager le travail, l'économie,
la frugalité ? Je crois que c'est tout le contraire et
c'est à mon avis un les plus faibles arguments
que le ministre <lu Commerce et le ministre des
Finances aient présenté à l'appui de leur proposition.
J'admets avec le député d'Oxford-sud que ce serait
une bonne affaire d'avoir quelque méthode pour
procurer 3 pour 100 d'intérêt au plus faible déposant
au moyen <le l'achat <le bons du gouvernement ou
par quelqu'autre méthode. Mais le7gouvernenment
a l'intention d'abaisser l'intérêt à 2ý pour 100 sous
le prétexte que le taux actuel renchérit l'argent
emprunté par le public de la façon ordinaire. Pour
qui donc est cette réduction ? Pour les banques.
Quand elles prêtent de l'argent aux pauvres gens,
elles demandent 6 ou 7 pour 100. Elles insistent
pour que les pauvres gens paient.

M. DAVIN : Sept ou huit pour cent.

M. SPROULE : Oui, même 7 et 8 pour 100.
Elles forcent le gouvernement-l'expression n'est
pas trop énergique, car l'argument qu'elles avancent
suffit à décider le gouvernement à obéir-à réduire
le taux <le l'intérêt sur les économies des pauvres
gens déposées aux caisses d'épargne postales. Ceci
le forcera à déposer dans les banques ordinaires.

Le ministre des Finances a demandé: quel droit
avons-nous de payer plus aux pauvres gens pour
leur argent que nous ne payons pour l'argent que
nous empruntons? Mais considère-t-illa différence
dans les sommes ? Le dernier emprunt placé était
(le $10,000,000, environ. Et parce qu'il peut se
procurer un prêt de $10,000,000 pour 50 ans à 2ý
pour 100il prétend payer le même intérêt à l'homme
qui lui prête $10.

Sir CHARLES-HIBBERT TUPPER: Le taux
du dernier emprunt était d'environ 2â pour 100.

M. SPROULE : Oui, et de cettefaon le ministre
des Finances paie plus cher pour la grosse somme
que pour la petite somme que lui prête le pauvre
homme. Si je vais dans une institution de prêt
demander un emprunt de $10,000 pour 20 ans et si
la garantie que j'offre est considérée comme par-
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faitement bonne, j'aurai cet argent à un taux plus
bas que si je désirais seulement avoir $100 pour
un court espace de temps. Quand un homme prête
$5 ou $10 vous le forcerez à accepter sur ce prêt
modeste fait souvent pour peu cde temps le même
intérêt que paie l'homme qui emprunte des millions.
Les banques n'agissent pas ainsi. Si un homme
demande un prêt de $100 pour un an, on lui compte
8 pour 100; mais si elles peuvent placer un prêt
de $10,00) pour dix ans elles demandent moins.
Si elles pouvaient placer un million pour un certain
nombre d'années, elles demanderaient encore moins,
car le placement serait considérable et à long terme.
Mais le gouvernement met le riche et le pauvre sur
le même pied. L'honorable nministre des Finances
a dit que c'était destiné à abaisser le taux de
l'intérêt en faveur (le la classe qui peut dicter le
taux de l'intérêt, c'est-à-dire qui a financièrement
parlant., les reins solides. Un <le ces hommes peut
(lire aux banques: ma garantie est bonne et je veux
de l'argent à un petit intérêt.

Par conséquent, ceci est destiné à enrichir encore
ceux qui sont riches et à appauvrir ceux dont les
économnies sont modiques. Si le gouvernement ne
veut pas payer 3 pour 100 d'intérêt à ceux qui ont
<le forts dépôts,alors,comme l'a dit le député d'York
(M. Wallace) limitez à $500 ou $1,000 le montant
que l'on peut avoir en dépôt aux caisses d'égargne
postales, mais maintenez une institution où le
pauvre homme puisse mettre à l'abri ses faibles
économies et qui l'encourage au travail et à l'épar-
gne. De tous les députés de cette Chambre, celui
dont la position est la plus étrange, est bien le
ministre des Postes, car il est à la tête des caisses
d'épargne postales et il est à présumer que c'est lui
qui a recommandé cette réduction d'intérêt. Qu'ar-
rivera-t-il si la réduction s'opérait ? Cela pousse-
rait le peuple à retirer son argent et à le placer où
il croirait pouvoir obtenir un intérêt plus élevé. Il
ne peut pas le placer dans les banques ordinaires,
où on lui offrirait un tau x d'intérêt inférieur encore :
il ne peut pas le placer à la compagnie de fret et
d'épargne <les cultivateurs, puisqu'elle est écroulée
et marchait sous les auspices du ministre des
Postes. Cette proposition a pour objet de chasser
le peuple des caisses d'épargnes pour le pousser là
où la sécurité n'est pas aussi complète. Supposons
qlue cette réduction ait été adoptée, il y a quelques
années et supposez-ce qui serait sûrement arrivé-
que beaucoup de gens aient enlevé leur argent des
caisses d'épargne pour le placer dans la Compagnie
(le prêt et d'épargne des cultivateurs où ils pou-
vaient avoir 4 pour 100. Maintenant les femmes
et les orphelins pleurent sur la chute de cette insti-
tution, qui était virtuellement administrée au pôint
(le vue financier par le ministre des Postes.

Le résultat a été de les obliger de retirer leur
argent d'une institution aux destinées de laquelle
présidait le ministre des Postes, sous l'égide du
gouvernement, pour la placer dans une autre insti-
tution aux destinées de laquelle il préside égale-
ment. Il en sera de même quand ils seront obligés
(le retirer leur argent des caisses d'épargnes pos-
tales et de le placer dans des banques particulières
dont quelques-unes s'écroulent de temps en temps,
mais qui offrent de forts intérêts. Eh bien! j'ai
toujours cru que les deux objets principaux le
l'établissement de ces institutions étaient, d'abord,
d'offrir une prime au travail, à l'économie, à la
frugalité, et ensuite de manier l'argent d'une foule
de gens qui ne sont pas hommes d'affaires ni capi-,

talistes, de gens qui peuvent gagner de l'argent
mais ne peuvent pas le faire fructifier d'année en
année. Peu importait si la personne était pauvre,
du montent où son argent.était placé dans une
caisse d'épargne du gouvernement ou des postes,
elle savait que la sécurité était tout ce quelle pou-
vait désirer. Et puis son argent était administré
par des gens ayant l'habitude (les affaires et l'ha-
bileté financière, et le peuple savait ainsi qu'il
serait avantageusement géré. Quelles sont donc
les personnes qui placent l'argent dans les caisses
l'épargne? les serviteurs des deux sexes, les culti-
vateurs les plus modestes qui ont quelquefois un
peu d'argent et ne peuvent pas ou ne veulent pas
le placer; les veuves et les orphelins du pays. Vous
ne pouvez pas trouver une seule de ces catégories
qui soit composée <le gens d'affaires, d'hommes ou
<le femmes aptes aux finances, capables <le gérer ou
placer leur argent. Le gouvernement a donc adopté
cette méthode pour les pousser à travailler indus-
trieusement et à économiser leur argent en leur
offrant une place sûre avec un intérêt équitable.

Eh bien ! ils gagnent de l'argent, ils l'écono-
misent et le placent là, puis le gouvernement vient
et dit: vous recevez trop d'intérêt pour votre ar-
gent. Nous pouvons emprunter $l0,000,000 à 2J
pour 100, alors nous allons ne vous donner que 2M
pour 100. Mais, supposez que j'aille à l'un de ces
pauvres gens et que je demande de lui emprunter
$100 ou $50 ou même $25, et que je lui donne un
billet, quel intérêt croyez-vous que je m'attende à
payer ? Je m'attendrai à lui payer ce que de-
mandent les banques, 6, 7 et 8 pour 100, ce serait
8 pour 100 aujourd'hui. Je m'attendrai à payer
cela parce que c'est une petite somme que j'em-
prunte pour peu de temps et que j'aurais cela à
payer si j'empruntais à la banque. Je prétends
donc que le gouvernement a le droit de leur payer
autant que demandent les banques Four l'argent
qu'elles prêtent et au moins autant que les banques
paient pour l'argent quand elles l'empruntent par
millions ou autant que paie le gouvernement, quand
le pays tout entier est derrière lui pour le garantir.
Ceux qui ont poussé le gouvernement à faire cette
réduction sont justement ceux qui, par-dessus tout,
n'ont pas droit aux premiers égards, ce sont les
directeurs des banques du pays. On tue dit que
ceci est fait à l'instigation (le M. Wilkie, le prési-
dent de l'une des banques et membre éminent
de la chambre de commerce, ceci est fait pour
obliger les pauvres gens à retirer leur argent des
caisses d'épargne postales pour le placer dans les
banques chartées où il retirera un modique inté-
rêt, voilà pourquoi les banques ont démandé cette
réduction au gouvernement. Je dis que c'est
injuste. Cela enlève aux pauvres gens tout stimu-
lant au travail. Et puis, nous serions en droit de
dire: quel est alors, dans l'opinion du parlement
le taux de l'intérêt légal dans le pays ? Si je dois
de l'argent et il n'y a pas de stipulation relative à
l'intérêt, on m'oblige à payer 6 par 100. Pour-
quoi ? Parce que le parlement considère que 6 pour
100 n'est pas un intérêt trop élevé pour le pays.

Le parlement n'a pas abaissé l'intérêt au-dessous
de 6 pour 100, parce qu'il a cru sage de conserver
ce niveau élevé et pourtant le gouvernement désire
fixer l'intérêt étalon pour les classes pauvres de la
société à 2ý pour 100, quand elles économisent et
placent de l'argent soit un peu plus d'un tiers de
l'intérêt légal. Je crois que le gouvernement de-
vrait revenir sur cette décision, parce que s'il y a
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une classe (le la société que le gouvernement devrait constituées, ou ailleurs où il ne sera peut-être pas en
prendre sous sa tutelle, dont le travail devrait étre heu aussi sûr.
encouragé et qui devrait être poussé autant que Pour vous démontrer quelle est aujourdhui la
possible à économiser de l'argent, et de le placer où position (les banques et pour vous prouver qu'elles
il en sera pris soin, c'est bien la classe pauvre (les sont bien capables (le se tirer d'aff-aire elles-mêmes,
gens qui recourent à ces caisses d'épargne pour je vais vous donner la cote des actions d'un certain
placer leurs petits protits auxquels on doit payer nombre <le banques au Canada. D'après ces cotes,
un intérêt raisonnable. les actions (e la Banque (e Montréal font prime à

'245, (le la Banque d'Ontario, à 110, <le la Banque
M- MOO RE : On n'a pas encore touché plusieurs Molson, à 206, (le la Banque de Toronto, à 235, de

points (le vue dans lesquels on peut considérer cette la Banque (es Marchands, à 180, de la Banque des
question Le ministre les Finances nous a dit Cantons <le l'Est, à 160, de la Banque Nationale,
qu'il avait consulté le gérant d'une banque et une pas tout à fait ce chiffre, <le la Banque Union, à
partie de la chambre le commerce de Toronto. 115, (le la Banque d'Hochelaga, à 155, de la
Je n'ai aucun doute que tous les gérants le banquei Banque de la Nouvelle-Ecosse, à 230. Voilà la
du pays seraient enchantés (le voir le gouverne- 1 situation les banques <lu Canada à leure qu'il est,
ment abaisser à 21 pour 100 l'intérêt sur le depôts et voilà la valeur de leurs actions. Un homme qui
les caisses d'épargne postales du pays, je n'ai aucun a pris une action <e $100 le ces banques, a un pla-

doute que les chambres de commerce qui repré- cerent qui vaut aujourd'hui de 8I60 à $245.
sentent les hommes d'affaires, grands emprunteurs Les banques paient un taux d'intérêt très bas.
d'argent, seraient heureux <le voir le gouvernement On a lit qu'elles prêtaient au taux de 5 à 6 pour
réduire l'intérêt à 2ý pour 100, ce qui, espècent-ilE, 100. Je connais une des meilleures banques du
leur permettrait d'emprunter de l'argent à meilleur pays, une <les institutions financières les plus
marché qu'ils ne l'empruntent aujourd'hui, «<ais si solides du Canada, qui n'escompte le billet d'un
le ministre des Finances avait consulté le pauvre client qu'au taux <e 7 pour 100, et cet intérêt est
qui économise et fait <les dépôts aux caisses d'épar- capitalisé à chaque trois mois, ce qui équivaut à 9
gne, au lieu de consulter les banquiers et les cham- pour 100 environ. Une grande partie des billets
bres de commerce, il aurait constaté l'existence sont escomptés à 8 pour 100.
d'un sentiment bien différent, on lui aurait demandé Je suis donc convaincu que les banques peuvent
un taux (l'intérêt plus élevé que celui que le gouver- se tirer <laffaires elles-mêmes; car elles ont fait
nen<ent se propose de donner. beaucoup d'argent, ainsi qu< je vous l'ai démontré

L'honorable ministre du Commerce nous dit que par les cotes que je vous ai données, en payant un
3 pour 100 c'est plus que ne vaut l'argent. C'est faible intérêt sur les dépôts et en prAtaut à un taux
son opinion, elle est précieuse, sans doute, mais élevé. Le gouvernement pourrait bien les aban-
lorsque nous voyons à quel taux se prête l'argent, donner à elles-mêmes, et donner plutôt un peu
et l'intérêt que paient les hommes d'affaires, il nous d'attention aux classes moins favorisées de la for'
est permis de prétendre, je crois, que 3 pour 100 tune et assurer aux humbles un établissement où
n'est pas plus que l'argent ne vaut dans ce pays. ils pourront déposer leur argent en toute sûreté et
L'argent vaut ce qu'il rapporte, et, comme tout retirer en même temps 3 pour 100 <l'intérêt, ce qui
autre produit, il subit la loi <le l'offre et le la est déjà un taux assez bas. Un taux de 3 pour 100
demande; et si la demande en est assez grande pour payé par le gouvernement n'est pas plus avanta-
engager les hommes à payer plus de 3 pour 100, geux qu'un taux de 2ý pour 100 payé par les ban-
alors nous devons en conclure que l'argent vaut ques; car les tormalités par lesquelles doivent pas-
plus que 3 pour 100 dans ce pays. ser les déposants qui veulent retirer leur argent

L'honorable ministre du Commerce nous dit que des caisses d'épargnes postales sont telles que les
les corporations empruntent à 3 pour 100, mais gens préfèrent placer leurs fonds, à Iý pour 100 de
qu'elles sont obligées <le donner des garanties de moins, dans les banques constituées. Les demandes
premier ordre pour obtenir l'argent à un taux aussi de retrait doivent être envoyées à Ottawa, ap-
bas. Je puis nommer une corporation au Canada prouvées par les autorités postales, et renvoyées
qui paie plus que 3 pour 100. Je vous signalerai et c'est là une opération qui prend un temps assez
une corporation qui est à la tête de toutes les cor- considérable et cause beaucoup d'ennuis aux per-
porations commerciales du pays, le chemin de fer sonnes qui veulent retirer leur argent.
canadien du Pacifique, et qui paie 5 pour 100 d'in- Le ouvernement s'est plaint de ce qu'on voulait
térêt sur une forte somme qu'elle doit à la province faire de cette quesLion une question politique; je
de Québec. S'il est une corporation qui puisse pense que s'il laissait le taux de l'intérêt, tel qu'il
emprunter à bon marché, c'est bien la Compagnie est, ou ne ferait pas de cette question une question
du chemin de fer canadien lu Pacifique, et cepen- politique et que tous les membres de la gauche ap-
dant, elle paie depuis un bon nombre d'années, 5 prouverait la conduite du gouvernement à ce sujet.
pour 100 d'intérêt sur des millions de dollars
qu'elle doit à la province le Québec. M. ROGERS: Après avoir entenditles principaux

C'est certainement un avantage pour les banques orateurs, vous ne vous attendez pas à un grand dis-
de ce pays que dle réduire l'intérêt les dépôts faits cours de a part. Nous avons entendu quelques
dlans les caisses <'épargne du gouvernement. Cela honorables députés montrer beaucoup de sollicita-
v'a leur permettre de faire de l'argent un peu plus de pour les banquiers et les commerçants de ce
vite qu'a upaiavtit, en leur permettant <le réduire pays. La faible expérience que j'ai acquise dans
aussi l'intérêt qu'elles paient sur les dépôts, et le cette Chambre, me prouve que les interêts de ces
changement opéré par le ministre des Finances a gens sont généralement bien protégés; aussi, je me
aura l'effet, ainsi qu'on l'a déjà fait remnaquer, propose de consacrer mes obsrvatio6ds aux grands
<'induire les déposants les plus pauvres à retirer intérêts agricoles du pays. J'aimerais à venir en
cur argent des caisses d'épargnse du gouvernement aide au pauvre qui cherche à se faire des épargnes

et à le dépenser, ou à le placer <dans des banques pour les mauvais jours, et j'aimerais à les encoura-
IN. SPRuotu.E.
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ger encore d'avantage, en tant que je pourrais logi-
queinent le faire. Mais lorsque je lis quelles
sont les immenses sommes accumulées dans nos cais-
ses d'épargne, je me demande quelles sont les classes
de la société qui ont déposé cet argent. Je connais
assez bien, tant par l'observation qu'autrement, la
classe agricole, et je sais que les cultivateurs dépo-
sent bien peu d'argent dans les caisses d'épargne.
Il n'y a pas de doute que quelques-uns y placent
des fond,, mais la plus grande partie des dépôts1

sont faits par les ouvriers. J'ai toujours pensé que
la politique nationale avait permis à la classe ou-
vrière de placer de jolies sommes dans les caisses
d'épargne, et j'ai toujours pensé aussi que c'était
aux dépens du cultivateur. Un droit de 35 pour
100 sur les instruments agricoles a permis aux ou-
vriers de placer assez d'argent dans les caisses d'é-
pargne.

Une VOIX : Quel est le droit aujourd'hui

M. ROGERS: La grande question que je désire
discuter esteelle-ci. Quelle est, sur le capital placé,
la proportion que retire la classe agricole? Nous
savons que l'agriculture ne rapporte pas 2 pour 100,
quelque grand que soit le travail que s'imposent
nos cultivateurs.

J'aimerais voir une compagnie de prêt ou un prê.
teur préparer un état des opérations qui se font sur
des centaines de mille acres de terres qu'ils auraient
eu, et s'assurer quel est le profit, pour cent, sur le
capital placé. Confiez à une institution de prêt
une des meilleures terres de la province, laissez-lui
louer la main-d'euvre nécessaire, faites entrer
en ligne de compte l'usure et les accidents et après
cinq ou six ans la terre n'aura pas rapporté 2 pour
100 d'intérêt sur le capital placé. Ce n'est pas là
le profit de 50 pour 100 (lue rapporte les autres*
industries. Lorsque l'on prête de l'argent aux
cultivateurs sur garantie hypothécaire ; les culti-
vateurs et leurs familles travaillent pendant des
années, afin de pouvoir payer 5 ou 6 pour 100 d'in-
térêt sur les fonds empruntés, et le seul résultat
avantageux, c'est qu'en économisant, en se privant
et en travaillant plusieurs heures par jour, ils aug.
menteront nos exportations.

Le peuple est obligé de se saigner pour payer ces
intérêts. On dit qu'il y a $140,000,000 de déposées
dans les banques, et que $33,000,000 sont oisifs.
Le seul moyen d'abaisser le taux élevé de l'intérêt,
c'est de favoriser les dépôts dans les banques jus-
qu'à ce que ces institutions ne puissent plus trou-
ver de placements, et alors les cultivateurs pourront
se procurer l'argent à meilleur marché.

Je me rappelle fort bien le temps où les cultiva-
teurs payaient 8 pour 100 sur de bonnes garanties
hypothécaires. J'admets que le taux s'abaisse d'an-
née en année. La raison, c'est que les placements
sur les terres ne rapportent pas autant de profits.
Le temps approche où le taux de l'intérêt doit de-
venir encore plus bas. Les énormes sommes dépo-
sées dans les caisses d'épargne et ailleurs prouvent
que les bons placements se font rares, car autre.
ment on ne placeraient pas son argent dans ces ins-
titutions financières.

Si l'industrie agricole rapportait 4 ou 5 pour 100,
il y aurait moins n'argent dans les caisses d'épargne.
On fait des dépôts dans les caisses d'épargne pos
tales, non pas tant pour l'intérêt à retirer que pour
placer son argent en lieu sûr. Je n'ai aucune sym-
pathie pour les banques, car ces institutions ont
pressuré le peuple, et surtout la classe agricole.
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Le cultivateur est obligé de faire endosser ses bil-
lets par un homme qui vaut environ $10,000,
tandis qu'un homme d'affaires peut obtenir de
l'argent sans garantie supplémentaire. C'est pour
cette raison que les compagnies de prêt ont en
beaucoup (le vogue,car les banques n'ont pas donné
aux cultivateurs les facilités convenables. Il me
fait plaisir de dire, cependant, que les banques
sont devenues moins exigeantes dans leurs rapports
avec la grande classe agricole, et qu'en fin de
compte, elles ont été heureuses d'escompter les
billets <les cultivateurs. Les compagnies de prêt
ne se soucient plus de prêter sur garanties hypo-
thécaire des cultivateurs, ce qui devrait être cepen-
dant le meilleur placement, et c'est là une des prin-
cipales raisons pourquoi il y a autant d'argent
dans les caisses d'épargne et dans le coffre des
prêteurs. Le gouvernement fait bien de prendre
les moyens de procurer au peuple de l'argent à bon
marché. Tout député lui représente ici un comté
agricole et qui ne secondera pas les efforts que le
gouvernement fait en ce sens, aura fort à faire
pour expliquer sa conduite à ses électeurs, car le
peuple veut avoir l'argent à bon marché. La classe
agricole, c'est le coeur même de la nation cana-
dienne, et si les cultivateurs souffrent, tout le corps
social s'en ressent. Il me fait plaisir de voir les
membres du gouvernement prendre les moyens de
venir en aide à l'agriculture, et je suis heureux de
les entendre exprimer l'intérêt qu'ils portent aux
classes agricoles. Lorsque je suis entré dans cette
Chambre pour la première fois, l'on m'a dit qu'il
n'y avait ici que quelques patrons, mais je suis
heureux de constater que lorsqu'il surgit une ques-
tion qui intéresse la classe agricole, il y a une
espèce de rivalité entre les députés, et c'est à qui
en dira le plus en faveur des cultivateurs. J'aime
à croire, 'M. l'Orateur, que ce sentiment ne fera
que s'accroître, et s'il en est ainsi, ce sera une
bonne chose pour les cultivateurs.

M. BRODER: L'honorable député de Frontenac
(M. Rogers) a une étrange manière d'envisager les
conditions économiques <le ce pays. Je ne croyais
pas jusqu'aujourd'hui que les principes applicables
dans les affaires étaient les mêmes, et pour l'agri-
culteur et pour l'ouvrier et pour l'homme de com-
merce. La raison pour laquelle les cultivateurs
n'ont pu emprunter facilement des banques, c'est
que souvent, à mon avis, les cultivateurs oublient
quelquefois que le terme est l'essence du con-
trat ; qu'ils ne donnent pas assez d'attention au
jour de l'échéance, de sorte que souvent l'endosseur
est obligé d'y voir lui-même. L'honorable député
nous a <lit que, règle générale, les cultivateurs n'a-
vaient pas de dépôts dans les caisses d'épargne. Je
doute beaucoup de l'exactitude de cette assertion.

Mon expérience personnelle me prouve au con-
traire que les cultivateurs ont relativement plus de
dépôts dans les caisses d'épargne que les autres
classes de la société. Je connais un homme, un
cultivateur à l'aise,-je ne sais s'il est " patron ",
dans tous les cas il mériterait de l'être,-qui est
allé chez un fromager et il a emprunté cinquante
dollars sur la quantité de lait qu'il devait fournir.
Son lait ne devait être livré que dans trois mois,
mais les cinqante dollars ont été prêtés par complai-
sance, et sans intérêt. Le fromagcr eut occasion
d'aller à la banque quelque temps après, et il vit
son bon ami déposer cinquante dollars à une suc-
curale d'une caisse d'épargne.
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La chose s'est passée dans na propre ville. Pas
un ouvrier do pays n'aurait pu faire ce tour de
force, car pas un ouvrier ne pourrait emprunter
sur son travail futur. J'affirme ici que les cultiva-
teurs ont plus d'argent dans les caisses d'épargne
du Canada que toute autre classe de la société. Il
est vrai que le cultivateur qui a une terre nouvelle
sur laquelle il fait des améliorations ne dépose pas
d'argent dans les caisses d'épargne, mais si nous
allons dans les parties lu Canada colonisées depuis
longtemps, où1 il y a les terres améliorées, vous
constaterez qu'un grand uonbre (le cultivateurs,-
cela leur fait honneur et je suis heureux (le le dire,
-ont de l'argent dans les caisses d'épargne. Pour-
quoi la classe agricole n'aurait-elle pas de l'argent
dans les caisses d'épargne comme toutes les autres
classes le la nation ? Mon honorable ami (NI.
Rogers) devrait savoir que l'argunent dont il se
sert n'a aucun fondement, car il n'est pas du tout
certain que le cultivateur ou tour, autre emprunteur
pourra se procurer l'argent à meilleur marché,
parce qu'on a réduit le taux de l'intérêt dans les
caisses d'épargne. Si cette mesure devait rendre
l'argent à meilleur marché pour le cultivateur, elle
aurait du bon, nais il n'en est pas ainsi. Je dirai
au gouvernement que cette réduction du taux de
l'intérêt frappe une classe beaucoup plus nombreuse
qu'on ne pense ; elle atteindra, par exemple, les
personnes qui ont des dépôts (lans les banques
constituées. Un grand nombre le cultivateurs
qui ne sont pas en état (le préter à long terme et
en grosses sommes, vont déposer leurs quelques
milliers (le dollars lans les banques constituées, et
je ferai remarquer à mon honorable ami (M. Rogers)
que quelques-uns d'entre eux sont même actionnai-
'es le ces banques. La réduction du taux (le l'inté-
rêt portera un rude coup à cette classe (le déposants,

Que sont devenus, du côté ministériel, ces hommes
qui autrefois prenaient un si grand intérêt au sort
du pauvre, et qui durant les 18 dernières années
ont gémi et, pleuré sur le sort les cultivateurs?
Depuis qu'ils sont ai pouvoir, tout leur amour pour
le cultivateur et l'ouvrier semble s'être évanoui, et
leur politique maintenant consiste à se mettre dans
la manche (les financiers. Ils en ont fini avec le
pauvre, et maintenant ils font des mamours aux
capitalistes, les financiers, les manufacturiers, les
entrepreneurs (le chemins de fer et les gérants de
banque. Ce sont là les hommes que les libéraux
caressent depuis qu'ils sont au pouvoir, et les culti-
vateurs sont négligés. L'amour (les libéraux pour
le pauvre cultivateur s'est évanoui, et la seule voix
qui s'élève dans cette Chambre en faveur du culti-
vateur, est celle de l'honorable député de Frontenac
(M. Rogers). Je crains bien que cette voix ne se
taise aussi. Depuis qu'il a pris les rênes du pou-
voir, le gouvernement a fait bien des choses impo-
pulaires, mais il n'a jamais tenté de faire rien d'aussi
impopulaire que la présente proposition. Un petit
déposant ne peut placer son argent dans des entre-
prises hasardeuses. La personne qui dépose son
argent dans les caisses d'épargne, ne peut prêter au
cultivateur, et pourquoi? Parce que si un culti-
vateur veut emprunter de $1,000 à $3,000 pour
l'achat d'une terre, le pauvre déposant ne peut lui
avancer cette somme.

L'ex-ministre des Finances a apporté ici un argu-
ment qui a beaucoup de force et que la Chambre
devrait bien peser. Il y a, au Canada, plus d'un
homme qui, dès que son fils est capable d'écrire son
nom, dépose $5, au crédit de ce garçon. Le père

M. BRODER.

cherche à enseigner à son fils la valeur de l'argent,
et lorsqu'un jeune homme a appris à la connaître,
vous lui avez enseigné beaucoup pour faire son
chemin dans le monde. Est-ce que cette réduction
du taux le l'intérêt est de nature à produire le hon
effet que je viens d'indiquer? Non, M. l'Orateur.
An lieu de détruire ces habitudes d'économie, le
gouvernement devrait les encourager.

Pourquoi l'honorable député de Frontenac se
lève-t-il dans cette Chambre pour chercher à discré-
diter la classe à laquelle il appartient? Pourquoi
veut-il nous dire que les cultivateurs de ce pays
sont dans une condition misérable? Cela n'est pas
vrai. J'affirme que la richesse moyenne des cul-
tivateurs est égale à la richesse moyenne le n'im-
porte quelle classe de la société, et le fait est à
l'honneur de nos cultivateurs. Si un homme
d'affaires allait paitout décrier son commerce, ainsi
que le député décrie l'agriculture, dans six mois,
cet homme d'affaires n'aurait plus ý.ucun crédit
dans le pays. Je vous dis, M. l'Orateur, que le
cultivateurcanadien doit être dans une bonnecondi-
tion au point (le uue financier et à tons les autres
point de vu, pour pouvoir résister aux injures qu'il
reçoit <le ses amis. Il est temps que quelqu'un se
lève dans cette Chambre et défende le cultivateur ;
il est temps que mon honorable ami (M. Rogers)
suive une autre ligue <le conduite, s'il veut travail-
ler dans les intérêts du cultih ateur canadien.
Quant à moi, j'ai le plus grand respect pour cette
classe le la société ; je suis né et j'ai été élevé dans
cette classe, et j'y mourrai, je l'espère. J'ose dire
que l'honorable député (M. Rogers) ne m'entendra
jamais déclarer que les cultivateurs canadiens sont
presque réduits à la pauvreté et qu'ils sont obligés
de veiller jour et nuit, et de travailler des heures
et des heures pour payer l'intérêt de leurs emprunts.
Il n'y a pas de doute que plus d'un cultivateur au
Canada, n'aurait pu, au commencement de sa car-
rière, avoir une terre si on ne lui avait avancé de
l'aigent pour l'acheter.

Les hommes.d'affaires du Canada, les hommes
qui sont insultes par des gens conue l'honorable
député de Frontenac (M. Rogers), ont plus fait
que toute autre classe pour assurer aux cultiva-
teurs une situation solide. Les hommes d'affaires
ont vendu à crédit aux cultivateurs les grains de
semence dont ceux-ci avaient besoin, ils leur ont
fourni leurs épiceries et ont attendu pour se faire
payer la vente de la moisson ; ils leur ont prêté de
l'argent pour cultiver la terre et construire leurs
petites maisons et ils ont attendu que les cultiva-
teurs fussent capables de les payer, et, en accrois-
saut la valeur le l'exploitation rurale, ils ont mis
le cultivateur dans une condition prospère. Il est
temps que les aventages matériels qu'une classe a
procurés à l'autre soient reconnus dans cette
Chambre autrement que par des insultes. Je res-
pecte l'homme, quelle que soit sa branche d'indus-
trie qui est vent' au secours du pauvre cultivateur
lu pays. Il y a, tant de ce côté-'i de la chambre

que de l'autre, des hommes qui, par leur manière
de traiter la classe agricole, non seulement mérite
le respect des cultivateurs, mais encore la recon-
naissance de tout le pays.

'M. CLARKE : Je désire attirer l'attention de
la Chambre sur une déclaration que l'honorable
ministre des Finances a faite cette après-midi, au
sujet de l'action du conseil de la chambre de coin-
merce de Toronto en cette matière. L'honorable
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ministre des Finances, à juste titre, dans mon
humble opinion, a parlé en termes très élogieux
des membres du conseil de la chambre de com-
merce de Toronto, mais il a oublié de dire que
tous, ou presque tous, sont directeurs ou gérants
de maisons de banque dans la ville (le Toronto.

L'honorable ministre (M. Fielding) a cité, en les
approuvant, les remarques de M. D. -R. Wilkie, le
très habile gérant général de la banque Impériale,
comme une approbation de la politique du gouver-
nement au sujet de la réduction du taux de l'inté-
rêt, mais il a oublié de nous dire que M. Wilkie
était un les esprits dirigeants du conseil de la cham-
bre de commerce de Toronto. Les membres de
cette Chambre doivent certainement se rappeler
qlue la haute estime dans laquelle le ministre des
Finances tient le conseil de la chambre de com-
mierce est quelque peu nouveau. Il y a deux ou
trois semaines, le conseil de la chambre <le com-
mnerce le Toronto a protesté unanimement contre
une imesure dont cette Chambre était saisie, à sa-
voir le bill pour constituer en corporation le chemin
<le fer de la vallée de la rivière <le la Chaudière,
et cependant, si la mémoire ne mue fait défaut, tous
les députés qui, dans la province de l'Ontario,
forment partie du cabinet ont voté pour la deuxième
lecture de ce projet de loi. L'opinion des membres
du gouvernement au sujet de la justesse de vue,
dans les affaires et le commerce, des membres du
conseil de la chambre (le commerce, a considéra-
blement changé.

Cette réduction du taux de l'intérêt atteindra
des milliers de déposants économes, dans Toronto
et d'un bout à l'autre le là province de l'Ontario. Il
n'y a pas deux ans que le gouvernement est au
pouyoir, et il a déjà frappé deux fois l'épargne po-
pulaire. Après quelques mois d'administration, le
gouvernement a réduit dLe 3& à 3 pour 100 le taux
de l'intérêt; et aujourd'hui, moins le 12 mois
après cette première réduction, on abaisse encore
le taux de l'intérêt de 3 à 21 pour 100.

Les gens qui sont atteints par ce changement
forment partie des classes les plus industrieuses et
les plus économes de notre population. Ainsi que
l'ont déjà fait observer quelques députés qui ont
parlé avant moi, ces déposants ne savent pas bien
où et comment il faut placer leur argent, afin d'en
retirer le plus de profits possible ; niais ayant con-
fiance dans la stabilité du gouvernement et des-
caisses d'épargne postales, ils déposent leur argent
entre les mains de l'Etat ; et le gouvernement
ferait acte de saine économie et de sage politique
en accordant, de plus le taux le plus élevé possible
sur cet argent, afin d'encourager ces gens à placer
leurs fonds dans des établissements absolument
sûrs, au lieu de les retirer et de les placer dans des
institutions qui n'offriraient pas aux déposants au-
tant de garanties de solvabilité. Je crains que
l'effet de ces réductions répétées du taux de l'intérêt
ne soit que plusieurs personnes qui ne connaissent
pasbiencoment placerleur argent, seront induites,
par des représentations vraies ou fausses de gens
intéressés, à retirer leurs fonds des caisses d'épargne
postales pour les placer dans des institutions
qui offriront moins de garantie de solvabilité et de
stabilité.

Il n'y a eu, que je sache, aucune agitation dans
le pays pour demander une réduction diu tarif de
l'intérêt sur les dépôts. Les marchands et les
lommes d'affaires de Toronto, ou de la province
de l'Ontario, ou du Canada, n'ont envoyé, que je
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sache, aucune pétition pour demander la réduction
du taux de l'intérêt pa'yé par le gouvernement.

Nous pouvons nous demander alors quelle/in-
fluence a deux fois induit le gouvernement à ré-
duire, sans y avoir été sollicité, le taux de l'intérêt
dans les caisses d'épargne postales. Autant que je
sais, la seule influence qui ait agi sur le gouverne-
nient est celle des banquiers et des hommes de la
finance. Il m'est permni- d'atlirmer, je crois, que,
nonobstant la réduction du taux de l'intérêt de 3J à
3 pour 100 en juillet dernier, les personnes qui ont
été obligées d'aller aux banques pour faire escompter
leurs billets, n'ont pas découvert une diminution
appréciable dans le taux de l'intérêt qu'elles ont
payé; et j'ose dire qu'après la réduction <lu taux
de l'intérêt de 3 à 2ý pour 100, ceux qui feront des
affaires avec les banques auront à payer, en 1899,
un taux tout aussi élevé qu'en 1898. Ceux qui ont
leurs franches entrées, ceux qui composent le cercle
intime dont a parlé le ministre des Finances pour-
ront retirer quelque avantage du changement ; ils
pourront quelquefois dicter leurs conditions aux
banques ; niais ceux qui vont aux banques pour
obtenir de l'escompte n'y gagneront pas sensible-
ment.

Je n'ai vu aucune preuve que la réduction du
taux de l'intérêt ait été avantageuse pour les classes
ouvrières, et je n'ai pas vu non plus qu'elle ait fait
hausser les salaires ; et jusqu'à présent nous n'avons
rien pour appuyer les assertions faites par le minis-
tre du Commerce à ce sujet.

Il me semble que la politique suivie par le gou-
vernement depuis le peu de temps qu'il est au pou-
voir, causera un grand désappointement tant aux
personnes qui sont affectées qu'aux autres classes de
consommateurs du pays. En moins de deux ans, il
a réduit d'un tiers le taux le l'intérêt, et en même
temps il a adopté une législation qui augmente le
prix <le certains articles nécessaires à la vie t

Au moyen de la législation présentée durant la
présente session, il augmentera le prix du sucre
pour le consommateur ; dans le cours de la derniè-
re session il nous a imposé une législation qui aug-
mente le prix du tabac que consomme la masse
du peuple, et voici que maintenant, nous avons
cette proposition qui réduit l'intérêt sur les écono-
mies du peuple. J'affirme, avec tout le respect
possible pour ce que les honorables ministres ont
dit, que rien d'aussi peu sage, de plus injuste pour
les déposants n'a jamais été présenté au pays par le
présent gouvernement.

L'honorable ministre du Commerce a fait obser-
ver que tous les dépôts dans les caisses d'épargne
des bureaux de poste et de l'Etat sont payables à
demande. L'assertion peut être exacte, mais je ne
vois pas qu'il soit possible que tous les déposants
viennent en même temps réclamer leurs dépôts. Ces
dépôts sont là permanemment à toutes fins que dq
droit, et c'est absurde de supposer que dans le
cours d'une année le gouvernement serait forcé de
payer quarante ou cinquante millions de piastres
que les gens ont déposées par petites sommes, de
temps à autre. Dans ce cas, ils ont le droit d'exiger
au moins un taux d'intérêt aussi élevé, et un peu
plus élevé, que celui que le gouvernement paie aux
capitalistes étrangers qui lui prêtent les fonds dont
il a besoin de temps en temps pour l'administra-
tion des affaires du pays.

Je vois avec peine le gouvernement prendre cette
décision. Je crois que c'est une faute de sa part,
et je saluerai avec joie l'occasion qui se présentera
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aux ouvriers (le placer leurs économies dans les
rentes canadiennes, occasion qui, d'après le ministre
(tes Finances, peut s'offrir. Nous devons tâcher
d'encourager les habitudes d'économie parmi le
peuple, et nous pouvons réussir en lui accordant
un taux d'intérêt aussi élevé qu'il a le droit de l'es-
pérer, plutôt qu'en le réduisant, ainsi que c'est ar-
rivé deux fois depuis que ce gouvernement est au
pouvoir.

On prend le vote sur l'amendement (le M. Davin.

POUR:

Beattie,
Bell (AddingtonX
Bell (Pictou),
Bennett,
Bergeron,
Cargill,
Clancy,
Clarke,
Cochrane,
Davin,
Earle,
Foster,
Ganong,
Gillies,
Gilmour,
Guillet,
Hale,
Hughes,
Ingram,
Kaulbach,

Bain,
Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Bernier,
Bertram,
Blair,
Bcstock,
Bourassa,
Britton,
Brodeur,
Brown,
Burnett,
Cameron,
Carroll,
Cartwright (sir
Casey,
Charlton,
Copp,
Cowan;
Davies (sir Loui
Desmarais,
Douglas,
Ellis,
Erb,
Fieldlng,
Fisher,
Flint,
Fraser (Guysbor
Godbout,
Haley,
Harwood,
Heyd,
Hurley,
Landerkin,
Lang,
Legris,
Lemieur,

Messieurs
Kloepfer,
Macdonald (King),
Maclean,
McAlister,
McCleary,
McDougall,
McInerney,
McLennan (Glengarry),
Martin,
Mills,
Moore,
Morin,
Powell,
Sproule,
Taylor,
Tisdale,
Tupper (sir Cbarles1
Tyrwhitt,
Wallace et
Wilson.-40.

CONTRE:
Messieurs

Lewis,
Lister,
MacPherson,
McClure,
McGregor,
McGugan,
McHugh,
McIsaac,
McLennan (Inverness)
McMillan,
McMullen,
Madore,
Maxwell,
Meigs,
Mignault,

Rich'd), Monet,
Mulock,
Oliver,
Parmalee,
Pettet,

si), Proulx,
Ratz,
Richardson,
Rinfret,
Rogers,
Ross,
Rutherford,
Savard,

ough), Scriver,
Semple,
Sifton,
Somerville,
Stenson,
Sutherland,
Talbot,
Tarte,
Tolmie, et

Wood (Hamllton).-76.
L'amendement est rejeté.

M. BRODER.

ABsTENTIONS SIMULTANÉES:

Côté ministériel.

Angers,
Campbell,
Featherston,
Dyment,
Penny,
Macdonell (Selkirk),
Russell,
Hutchison,
Gibson,
Guay,
Graham,
Lavergne,
McIsaac,
Dechène,
Logan,
DomvIlle,
Paterson,
Godbout.
Fraser (Lam.bton),

Opposition.

Casgrain,
Kendry,
Carscallen,
McCormick,
Ives,
Roche,
Borden (Halifax),
Klock,
Corby,
Dugas,
Caron (sir Adolphe),
Broder,
Gillies,
Marcotte.
MacLaren,
Prior,
Wood (Brockville),
Reid,
McNeill,

M. TAYLOR : Les honorables députés de Dun-
das et (le Montcalm n'ont pas voté.

M. UUGAS : J'ai pairé avec l'honorable député
de Lévis (M. Guay). Autrement j'aurais voté en
faveur de l'amendement.

M. BRO)ER: J'ai pairé avec l'honorable député
d'Arthabaska (M. Lavergne). Sans cela j'aurais
voté en faveur de l'amendement.

M. O IBSON : L'honorable dépn :é de Charlotte
n'était pas dans la Chambre quand la motion a été
lue et mise aux voix.

M. (ANONG L'honorable député fait erreur.

M. MlcCOR MICK : Je inis pairé avec lhono-
rable député d'Algoma <NI. i)ymîîenit). Autrement
j'aurais voté en faveur d l'amendement.

M. EIOSTOCK : ihonorable député de Hidifax
n'a pas voté.

Mi. 1U~SS iL: .Tai pair avec lhonorable dé-
puté de Iali'iin (Ni. [lbordeni). Sans quoi j'aurais
voté contre 1*mendement.

\I. PE N N Y : .1c sui patré aie, 1honornble dé-
St de Sih.1bro>k e (Ni. I ves). Autrement j'aurais

vt cor 'amondemen

NI NI \ Ct IOTT E : le suci.s pa ir avuer lhonorable
dotéc d,' hcel (N. Dle . Si j ais voté, je
a iu*ra- il n ILveuir de 'amnoicemn'u t.

L; lotim a do'1 t cucul c'l in ( 'unibre se forme
cn comit ,h s '. <Ais ;i moy ,

Le commité luve sa snCe et fait. rapport de ses
travaux.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.
La Chamqre se forme (le nouveau en comité des

voies et moyens.

(En comité.)
Résolution 2.
2. Qu'il est expédient de prescrire que la clause 17 du

Taril des-Douantes, 1897, soit abrogée le et après le pre-
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mier jour d'août de la présente année mil huit centquatre-
vingt-dix-huit, et qu'elle sera remplacée par la clause
suivante:-

17. Les articles qui sont produits ou manufacturés par
aucun des pays suivants pourront, lorsqu'ils seront impor-
tés directement au Canada d'aucun de ces pays, être
déclarés en douane ou retirés d'entrepôt pour la consom-
mation au Canada au taux de droit réduit tel que prescrit
dans le tarif différentiel britannique mentionné dans
l'Annexe D de cet acte :-

(a) Le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande.

(b) La colonie britannique des Bermudes.
(c) Les colonies britanniques communément appelées

Indes Occidentales anglaises, coinprenant:-
Les Bahamas.
La Jamaïque.
L'Ile Turk et les îles Caïcos.
Les lies Sous-le-Vent (Antiqua, St. Christophe,

Nevis, Dominique, Montserrat, et les îles de
la Vierge.)

Les Iles du Vent (Grenade, Saint-Vincent et
Sainte-Lucie.)

Les Barbades.
Trinidad et Tobago.
La Guyane anglaise.

(d) Toute autre colonie ou possession britannique dont
le tarif est. en somme, aussi favorable au Canada
que le tarif différentiel anglais mentionné aux
présentes l'est à telle colonie ou possession.

Pourvu, toutefois, que les articles manufacturés- qui
seront admis aux termes de ce tarif différentiel soient
fabriqués bond fide dans le pays ou les pays ayant droit
aux bénéfices de ce tarif, et que ces bénéfices ne s'étendent
pas à l'importation des articles dont la fabrication ne
sera pas due, pour une bonne part, à la main-d'uvre de
ces pays Toute question qui pourra surgir relativement
au droit qu'un article quelconque pourrait avoir à ces
bénéfices, sera décidée par le ministre des Douanes, dont
la décision sera finale.

(2.) Le ministre des Douanes, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, déterminera quelles colonies ou
possessions britanniques auront droit aux bénéfices du
tarif différentiel aux termes du paragraphe (d) de cette
clause.

(3.) Le ministre des Douanes pourra, avec l'approbation
du Gouverneur en conseil, faire les règlements qui pour-
ront être jugés nécessaires pour remplir l'intention de
cette clause.

M. DAVIN : J'aimerais entendre l'honorable
ministre des Finances nous expliquer quel sera le
résultat sur les importations dans le pays et su le
revenu-si le revenu par cette clause sera aug-
menté ou réduit, et s'il est augmenté, quel en sera
l'effet sur la production de nos manufactures.
Comment, de fait, cela affectera-t-il le pouvoir de
payer les taxes chez les contribuables ?

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Mon honorable ami me donne une tâche ardue, et
je crois qu'il me faudrait faire un discours de trois
heures en réponse à ces questions. En ce qui con-
cerne le revenu, j'ai dit tout ce que j'en pouvais
dire dans mon exposé budgétaire. Nul doute que
l'effet de la réduction de 25 pour 100, qui n'est
maintenant que l'application de l'ancienne clause,
sera d'augmenter les importations d'Angleterre.
Dans une certaine mesure, il y aura diminution
dans le revenu, mais d'un autre côté le commerce
se développera, et de cettte manière la perte de
revenu sera compensée. Mais si cette perte n'est
pas réparée par l'accroissement.du commerce, nous
comptons sur l'augmentation du droit sur le sucre
pour rétablir l'équilibre. Je ne crois pas pouvoir en
dire plus que cela au point de vue du revenu.

Nous prévoyons qu'il résultera une perte de la
réduction de 25 pour 100, mais elle sera compensée
par l'accroissement du commerce, au moins dans
une large mesure, et pour la balance qui pourra
rester, nous comptons sur l'augmentation du droit
sur le sucre.

Naturellement, le droit différentiel n'est pas une
augmentation mais une réduction ; mais je ne
prévois pas que tout le sucre entrera en vertu de
ce droit privilégié, et ainsi je parle d'un revenu
supplémentaire que le sucre fournira.

Quant à l'effet des réductions sur nos industries,
je crois que c'est une question sur laquelle je pour
rai différer d'opinion avec l'honorable député,
parce que, peut-être, nous ne l'examineroûs pas au
même point de vue. Cette réduction, à mon avis,
ne nuira pas aux industries du pays. Mon hono-
rable ami croit le contraire, et, si nous discutons
ce sujet, nous ne pourrons que répéter nos opinions
sans jeter beaucoup de lumière sur la question.

s
M. IVES: L'honorable ministre des Finance5

veut-il expliquer les mots: " partie importante de.
articles produits ou manufacturés par le pays favo
risé?" Suivant l'interprétation que j'en fais, le
gouvernement n'a pas l'intention de permettre l'en-
trée, par exemple. <les marchandises allemandes on
belges ou celles des pays qui ne sont pas compris
dans la clause de faveur et fabriquées en partie
en Angleterre ou dans une colonie favorisée. Il
est important que nous sachions quelle est l'opinion
de l'honorable ministre (M. Fielding) ou du minis-
tre des Douanes sur la portée de cette " partie im-
portante " qui peut être très considérable, et signi-
fier l'entrée du tout si le gouvernement lui donne
cette interprétation.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député a soulevé une question qui, je l'avoue, est
dificile à résoudre. Mais j'ai bien peur que nous
ne puissions arriver plus près d'une solution que
nous ne l'avons fait par les termes de la résolution.

Nous devons reconnaître le fait que l'Angleterre,
qui est un grand pays manufacturier, importe une
grande quantité de matière première. S'il était
nécessaire que la matière première fut produite en
Angleterre, aussi bien q ne l'article fabriqué, l'avan-
tage de notre préférence serait grandement res-
treint.

Lorsque l'article fabriqué est bondfide un article
manufacturé en Angleterre, même s'il y entre les
matières premières étrangères, si la matière pre-
mière britannique ou la main-d'euvre britannique
y entre pour une bonne part, nous devons le consi-
dérer comme étant un produit britannique; si
l'honorable député demande ce que signifie une
" partie importante," je n'ai rien qui me permette
de lui répondre. Il devra laisser la question à la
discrétion du ministre des Douanes. Je crois que
l'honorable ministre des Douanes la traitera dans
le sens indiqué par mon honorable ami. Nous
devons nous prémunir contre l'apparenice de mar-
chandises qui éluderaient la loi. Nous ne voulons
pas que des produits étrangers, qui ne peuvent pas
jouir du bénéfice <le la clause différentielle, soient
envoyés en Angleterre, et que là on fasse semblant
d'y travailler et qu'ils soient ensuite expédiés
comme produits britanniques. Mais si un article
est bondfide fabriqué en Angleterre de la manière
ordinaire, avec une proportion importante de main-
d'oeuvre britannique, nous devons Ini donner le
bénéfice du tarif différentiel.

Nous demanderons à la Chambre de laisser la
ouestion à notre discrétion, avec l'espoir qu'après
une année d'expérience nous pourrons dire plus.
clairement ce que signifie "partie importante."
Pour le moment, nous pouvons dire seulement que
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l'intention est d'empêcher l'importation de mar-
cliandises étrangères ayant l'apparence de produits
britanniques.

M. IVES : Il n'est pas dusage de laisser même
à un gouvernement entier le soin de préparer un
tarif, et encore moins de le confier à un de ses
membres seul.

Par exemple, prenez une presse typographique.
L'honorable ministre des Finances prétend-il que si
le fer ou l'acier est importé de l'Allemagne en An-
gleterre et qu'il y soit employé pour fabriquer cette
presse, elle aura droit à la réduction comme si la
matière première eût été britannique ? Ou entend-
il dire que si cette presse est fabriquée en entier,
rauf, disons, le tournage du cylindre-les dix-neuf
vingtièmes fabriqués ci Allemagne et le dernier
vingtième en Angleterre, elle jouira lu bénéfice <lu
tarif différentiel?

La même question peut s'appliquer à tous les arti-
cles nanufacturés. Par exemple le papier, dans la
fabrication duquel les Allemands font la concur-
rence, peut être importé le l'Allemagne en Angle-
terre, et y être passé à la calandre et ensuite être
expédié comme étant un produit britannique.
Cette clause laissera une discrétion énorme au mi-
iistre les Douanes et pourra nuire au revenu et aux
industries du pays.

Je n'ai cite que deux cas, mais il y en a un grand
nombre d'autres. Eut qualité d'hommes d'affaires,
nous devons avoir une déclaration plus formelle
de la part du gouvernement sur le fait de savoir s'il
donnera à cette phrase un sens étendu ou restreint
et si elle ne s'appliquera qu'aux cas où il sera claire-
nient prouvé que la grande partie des dépenses et
de matières provient les capitaux et de la main-
d'œuvre britanniques. Nous avons au moins le
droit île savoir quelle est l'intention <le l'honorable
ministre.

M. MACLEAN : Je désire faire observer à l'ho-
norable ministre et à la Chambre que le gouverne-
ment devra interpréter cette clause avec le plus
grand soin, sans quoi nos indlustries auront à souffrir
dans ue mesure lont personne n'a d'idée .dans le
ioment.
Nous importons une grande quantité d'articles

<le fantaisie, au sujet dlesquels il faudra déployer la
plus granie vigilance. Ces articles sont en grande
partie fabriqués avec les matières importées en
Angleterre de l'Allemagne et d'autres parties de
l'Europe. et une fois le tout complété ils nous sont
expédiés camhine produits britanniques. Par exemî-
ple, il y a les dentellesqui sont importées deFrance,
d'Allemagrne et d'autres pays. Elles seront impor-
tées en Angleterre, cousues sur des étoffes de qua-
lité infériedre. et expédiées comme étant de fabri-
cation britannique, Sans la plus vive attention et
le plus grand soin le pays sera tout bimplement
couvert îles produits le l'Europe entière, et non
seulement l'Angleterre n'aura pas le bénéfice du
tarif différentiel, mais nos industries auront gran-
deient à souffrir.

Le MINISTRE DES FINANCES : Les cas
cités par l'honorable député font voir combien il est
difficile, pour le moment, de déterminer une règle
précise. Je vais répondre aux questions que l'ho-
norable député (M. Ives) m'a posées. A mon avis,
et bien entendu je ne parle pas ai nomn du ministre
des Douanes, une presse typographique fabriquée

M. FIELDING.

en Angleterre, bien que la matière première puisse
venir d'un pays étranger, est un produit britan-
nique. Je ne parle pas officiellement, et le ministre
des Douanes peut avoir une opinion différente.
Mais si elle est fabriquée dans un pays étranger et
importée en Angleterre, où certaines parties sont
polies, je dirai que ce n'est pas un pruduit britan-
nique et le taril différentief ne doit pas s'y appli-
quer.

Tout en donnant cette opinion comme la mienne
propre, l'honorable député comprend qu'il y a des
milliers de cas de cette nature, et qu'il est exces-
sivenient difficile d'exprimer précisément ce que
nous désirons dans un article d'une loi. Nous com-
prenons que nous ne devons pas exagérer le sens de
l'article d'une manière ou de l'autre. Si·un article
est bona.fde le produit d'une industrie britannique
et si on y a employé une large proportion (le main-
d'œuvre britannique, nous ne devons pas l'exclure
pour la raison seule que la matière première vient
de l'étranger. J'avoue qu'on peut essayer d'éluder
l'objet que nous avons en vue, et entrer comme
produit britannique des articles sur lesquels on n'a
employé qu'une légère proportion de main-d'ouvre
britannique. L'objet même de la clause est d'einpê-
cher cela. Mais l'honorable député comprendra que
si on nous demande de donner une autre définition,
il sera très difficile de trouver (les expressions qui
rendent mieux ce que nous avons tous dans l'idée.

M. CLANCY: Il nie semble que ce que le mi-
nistre des Finances a fait observer est un indice
certain des difficultés d'une clause de cette nature.
Je suis sûr que personne ne pourra découvrir dans
quelle proportion la main-d'œuvre britannique a été
emiployée dans un article dont la matière a été
importée d'un pays étranger. A mon avis, il est
complètement impossible d'adopter avec sûreté une
clause de cette nature. Ainsi qu'on l'a fait obser-
ver, il faut coinpter sur le génie de l'homme, et les
exigences du commerce induiront les gens à éluder
une loi fle cette nature. Du moment qu'elle sera
insérée dans le statut tout le monde s'empressera
d'en profiter. L'année dernière l'honorable ministre
a établi une règle quelque peu dure; je vois que
cette année il y a renoncé. L'aunée dernière l'article
devait être de la provenance et de la production...

Le MINISTRE DES FINANCES : La même
chose que dans cette clause.

M. CLANCY : Mais l'honorable ministre y a
donné plus d'étendue cette aniée en déclarant
expressément qu'une bonne part (le main-d'œuvre
britannique devra être employée dans la fabrication
des articles. Il voit bien qu'il a de beaucoup étendu
la partie de la clause et que par là il a considéra-
blement augmenté les difficultés. Avec tout le
désir que nous avons de donner une préférence aux
marchandises qui sont anglaises sous tous les rap-
ports, nous devons tirer la ligne quelque part.
N'est-il pas plus sage <le la définir au moyen d'une
loi, plutôt que de la laisser à une discrétion qui sera
toujours trompée, parce qu'il sera plus difficile de
constater la fraude? Cette disposition ne peut pas
être appliquée avec sûreté. Les mots "bonne
part " sont susceptibles d'une grande latitude. Il
peut y avoir beaucoup ou peu. Personne ne peut
dire si un tiers <le la main-d'Suvre employée dans
la fabrication de l'article est de la main-d'oeuvre
britannique, ou s'il n'y a pas eu une bonne part de
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main.d'Suvre étrangère. Cependant, serait-il juste
de laisser entrer au Canada des articles fabriqués
aux deux-tiers par la main-d'œuvre étrangère? Je
signale à l'attention de l'honorable ministre des
Finances l'impossibilité de constater ces deux-tiers.
Dans plusieurs cas il sera impossible de déterminer
les sept huitièmes.

Puisque le ministre demande un pouvoir discré-
tionnaire, qu'il nous dise quels moyens il entend
employer pour constater la quantité de main-
d'ouvre britannique ou étrangère dans la fabrica-
tion des articles qui entreront en vertu de cette
clause. Il me paraît douteux que l'honorable mi-
nistre puisse établir une règle quelconque d'après
laquelle le ministre des Douaues pourra se guider
dans des cas de cette nature. Il est notoire qu'il
ne peut pas le faire. Cela est laissé aux officiers
de douane dans tout le pays, et une enquête dans
chaque cas nie paraît impossible. Quellesq ne soient
les mesures que l'honorable ministre adopte pour
atteindre ce qu'il a en vue, celle qu'il vient d'expli-
quer, me parait défectueuse, et si elle était appli-
quée demain, je ne vois pas comment elle pourrait
l'être avec sûreté.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne pré-
tends pas croire que cet article-là est absolument
parfait ; tout ce que je dis, c'est que c'est à peu
près ce qu'ou peut faire de mieux dans les circons-
tances. Je suis accessible à toute proposition de
nature à l'améliorer.

L'honorable député dit que nous avions l'an.
dernier un principe dur et sévère, mais que nous
l'avons changé S'il compare les deux clauses, il
verra que le principe que nous établissons est
encore plus sévère cette année. Nous n'avions pas
cette disposition l'an dernier, mais l'expérience
nous a démontré qu'il faut se prémunir contre les
subterfuges de la loi, ce qui est le danger, je
suppose, que l'honorable député désire conjurer.
Je crains que l'objection qu'il soulève n'attaque le
principe même de la question du commerce privi-
légié. Nous pouvons différer sur les moyens d'en
assurer l'existence, mais je crois que ce que veut
faire comprendre l'honorable député, c'est que cette
disposition favoriserait le commerce privilégié
dans certaines circonstances et certaines conditions
qui ne sont pas celles dans lesquelles nous nous
trouvons. Mais la même difficulté se présenterait
toujours, alors comme maintenant.

C'est là une question sur laquelle nous avons
beaucoup réfléchi. Nous en avons compris toutes
les difficultés, mais après en avoir fait un profond
examen, nous en sommes venus 'à la conclusion
qu'elle n'a pas trait à une matière où l'on puisse
poser, dans le statut, un priicipe réglant tous les
cas. On peut poser un principe général, men-
tionner, comme je l'ai fait, ce qu'on a en vue, puis
laisser quelque chose à la discrétion du gouverne-
ment, du ministre des Douanes surtout, qu'on peut
s'attendre à voir appliquer cet article suivant
l'esprit d'après lequel, des deux côtés le laChambre,
nous voulons qu'il soit interprété.

Je ne pense pas qu'il soit possible de faire mieux,
du moins je n'ai eu connaissance d'aucune proposi-
tion quelconque lui fût en quoi que ce soit de
nature à atteindre le but cherché mieux que ce que
nous proposons.

M. IVES : Je suis d'avis qu'on éviterait tout
ennui et tout danger, en exigeant simplement que
l'article soit en entier le produit du travail anglais.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Voilà qui
détruirait entièrement le privilège accordé à l'An-
gleterrie.

M. IVES: Le privilège dont il s'agit est accordé
à l'Angleterre, non pas à l'Allemagne, ni à la
Belgique, ni à tout autre pays. Je ne suppose pas
qu'on s'occupe d'accorder le privilège de la réduc-
tion de 25 pour 100 à l'importateur anglais, à cet
importateur d'un article de provenance allemande,
à un homme qui importe un article à demi ébauché
pour le finir.

Et puis vous allez voir ce qui va arriver en vertu
de cet article. Une énorne somme de labeur va
accabler le ministre des Douanes, qui devra s'oc-
cuper depuis l'aube jusque tard le soir de décider
de demandes d'admission de marchandises en vertu
du dit article : la preuve qu'il serait nécessaire de
recueillir serait tellement coûteuse, qu'il faudra
s'en tenir aux affidavit reçu? ; une quantité énorme
de subterfuges et de fraudes se produiront ; og
devra, enfin, abroger cet article tôt ou tard, et ce
sont les membres (le la droite même qui le feront.

Il est possible qu'on ne puisse mettre cet article
en application. Je sais par ma propre expérience,
pour avoir eu déjà à diriger le ministère <lu Com-
merce, que le nombre des appels et des sujets sou-
mis à ta décision du ministre des Douanes est
énorme. Il existe encore, je suppose, un appel de
sa décision aux tribunaux, au moyen de la péti-
tion de droit. Ainsi, les membres de la droite se
verront enterrer par un amoncellement énorme de
litiges.

Le MINISTRE DES FINANCES: La décision
du ministre est rendue définitive.

M. IVES: Il faudra, sans doute, au ministre la
preuve du lieu de production des marchandises,
c'est-à-dire des aflidavit attestant Fi les mnarchan-
dises viennent d'Angleterre ou d'Allemagne. Or,
il ne se fiera pas à des affidavit donnés ex parte, et
il lui sera impossible de faire le travail requis à sa
satisfaction, et il sera victime de fraudes et de
tentatives de fraudes, ce qui lui rendra la tâche
insupportable.

Il en résultera qu'une grande quantité de mar-
chandises s'introduira dans le pays au détiiment de
nos manufactures, et que les membres de la droite
devront ab oger cet article, et tout probablement
dès l'an prochain.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député, je le crains, ne nous a guère indiqué un
bon remède. J'ai déjà dit (lue le gouvernement ne
prétend pas cet article parfait, mais l'honorable
député, après réflexion, finira, sans doute, par
adopter l'avis que son renède ne répondrait pas aux
ex, ences du cas.

I dit que la matière première et la fabrication
devraient être anglaises. Voilà, en tout cas, qui
limiterait beaucoup la classe des produits nann-
facturés importés au Canada. L'Angleterre importe
la matière première nécessaire à sa fabrication.
Prenons, par exemple, les cotons. L'Angleterre
récolte-t-elle le coton? Non, elle l'importe des
Etats du sud et de lointains marchés. Si donc, il
fallait appliquer le principe prôné par l'honorable
député de Sherbrooke (M. Ives), tous les articles
de coton que la mère-patrie nous envoie devraient
être exclus du bénéfice de la clause de faveur.
L'Angleterre ne produit pas beaucoup de laine, elle
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l'importe de l'étranger. Donc, parce que la laine
composant les articles fabriqués en Angleterre n'est
pas de provenance anglaise, il faudrait là encore,
d'après mon honorable ami, refuser le bénéfice de
la clause à ces articles. Le fait est qu'il en berait
de même pour tous les articles sortis des manu-
factures <le la mère-patrie. L'honorable député
verra donc, après réflexion, que la conséquence de
l'application <le sa prétention serait de détruire
absolument l'effet (lu tarif de préférence.

M. CRAIG: J'ignore si mon avis sera bon ou
mauvais, mais d'après moi on améliorerait cet
article en le modifiant (le manière à ce qu'on y lise :

A la condition que les produits manufacturés qu'il
s'a gir d'admettre en vertu de ce tarif de préférence soient
de bonne foi des articles de fabrication provenant de pays
ayant droit aux bénéfices de tel tarif.

Et puis, toute question se soulevant pourrait
être décidée par le ministre des Douanes. Je pense
que ça vaudrait mieux que toute déclaration attes-
tant que les marchandises sont de la fabrication
faite <le bonne foi d'un pays.

Ensuite, la question <le savoir si tel est. le cas ou
non serait décidé par le ministre des Douanes.

Le MINISTRE DES FINANCES : Ce sujet a
été très mûrement considéré,et l'on nous a avertis,
et à bon droit, je crois, qu'en retranchant les mots
qui suivent, il n'y aurait plus de restriction. Un
article de fabrication provenant de bonne foi d'An-
gleterre, peu importe lants quelle proportion,
pourrait être admis. On a cru que l'adoption de
cet avis aurait l'effet d'ouvrir plus largement nos
portes. Or, on ajouta, après réflexion, ces mots,
dans le but d'établir une restriction, chose qui,
avons-nous pensé, était conforme à l'esprit de la
résolution.

M. MACLEAN : Le gouvernement entend-il
forcer les importateurs réclamant le bénéfice de la
clause de préférence, <le produire un affidavit
attestant que leurs marchandises sont en substance
de production anglaise?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suppose
que la chose serait faite; mais les règlements
qu'on devra rédiger en vertu des résolutions ac-
tuelles détermineront cela.

M. MACLEAN: Il pourrait y avoir un affidavit
donné au lieu de la provenance des articles en
Angleterre, et un autre affidavit dans le même
sens de la part de l'importateur. Si l'on insistait
sur la production de ces affidavit, on empêcherait
la commission d'un grand nombre de fraudes.

M. BENNETT: Relativement aux entrées faites
dans le département des Douanes, je comprends
que, dans le cas d'une décision de la part du mi-
nistre au sujet de laquelle l'importateur concerné
se croit lésé, celui-ci peut, par une pétition de
droit, obtenue du consentement préalablement de-
mandé et reçu du ministre de la Justice, instituer
une action levant les tribunaux. Je crois cette
interprétation exacte. Je prétends que, vu le
très grand nombre le ces entrées, c'est là confier
au ministre un pouvoir bien considérable, que de
le revêtir, lui, et lui seul, quant à tous ces appels
aux tribunaux, peu importe l'étendue. du montant
en question,du droit de décider du fond de l'affaire.
L'adoption de l'article en sa forme actuelle doit

M. FIELDING.

nécessairement donner lieu à l'institution d'appels
de la décision du ministre des Douanes. En pré-
sence de ce fait ne vaudrait-il pas mieux terminer
l'article au mot "douanes" et omettre les mtots
" dont la décision sera définitive"? On fera, de
temps à autres, et cette résolution-ci conférera au
ministre le pouvoir de faire à peu près tout ce
qu'il voudra, en prenant de vive voix ou par afli-
davit le témoignage <les parties intéressées. Je
maintiens qu'il serait déraisonnable de constituer
arbitre unique le ministre des Douanes, d'empêcher,
par l'adoption de cet article, les importateurs qui
en ont le droit maintenant, de pouvoir s'adresser
au tribunaux au moyen de la pétition de droit,
pour en appeler de la décision de ce ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il importe
beaucoup d'avoir quelqu'un d'autorisé à régler vite
la question. Il n'y a pas de doute, les dilficultés
dont on a parlé se produiront au début, mais le
règlement de chaque cas aidera le ministre à établir
des règles générales, et le mettront en état de faire
des règlements au sujet <le certaines matières. Il
est fort dé.sirable, lorsque surgit une-question nou-
velle, de la voir vite décider. Or, en permettant
d'en appeler du jugement du ministre à la commis-
sion de la Trésorerie ou au Conseil exécutif-je ne
parle pas en ce moment des appels aux tribunaux,-
cela porterait tellement atteinte au pouvoir de ce
ministre, qu'il ne pourrait apporter à l'exécution
le la loi cette fermeté administrative que nous
devons tant désirer. Supposons qu'un importateur
veuille introduire dans le pays, en vertu du tarif
différentiel, les marchandises qui, d'après le
ministre, ne doivent pas participer à ses bénéfices :
si ce dernier rend une prompte décision, l'affaire
peut se trouver régler définitivement, mais si l'in-
portateur peut en appeler à un autre tribunal, l'im-
portation de ces marchandises continue, et la ques-
tion reste toujours vivante.

Il est fort désirable de voir le ministre, qui, natu-
rellement, a à rendre compte à ses collègues et, par
leur intermédiaire, au parlement, revêtu du pou-
voir de régler promptement ces matières, et <le ne
pas encourager les gens à en appeler <le sa décision.
Le contraire ne favoriserait pas le but que les
membres des deux côtés de la Chambre se propo-
sent, et que cet article-ci est destiné à faire
atteindre.

M. BENNETT : On admet qu'il surgira des
divergences d'opinion, surtout au sujet de la signi-
fication des mots" partie importante". Supposezun
instant qu'il y ait litige au sujet d'une quantité
considérable de marchandises importées d'Angle-
terre, et que le ministre prétende que ces marchan-
dises ne se trouvent pas dans les cas prévus par la
clause différentielle, que doit-il nécessairement
arriver ? Il serait fort coûteux de faire venir des
témoins d'Angleterre, pour donner leurs déposi-
tions en présence du ministre des Douanes. Celui-
ci ne se trouverait pas dans la même position qu'une
cour de justice, c'est-à-dire que cette dernière, pos-
sédant, je suppose, des archives, pourrait émettre
une commission pour faire examiner ces ténioins
dans leur pays, et qué leurs dépositions seraient
rapportées à la dite cour pour faire partie du dossier
de la cause. D'après cette résolution-ci, on n'aurait
pas le pouvoir de forcer, en Angleterre, les témnoins
à venir rendre témoignage de la part de l'importa-
teur ou de la personne lésée. En ne retranchant
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pas les mots qui suivent, on abolit effectivement
tout appel aux tribunaux, auquel peut recourir
maintenant l'importateur.

Je déclare que voilà une question de la plus grave
importance. Si l'on doit abolir l'appel et consti-
tuer le ministre seul juge en la matière, il en résul-
tera nécessairement que le ministre des Douanes
devra consacrer la meilleure partie de son temps à
entendre des témoins relativement aux réclama-
tions douanières.

M. WOOD (Hamilton): Je suis d'avis que si
l'honorable député avait quelque expérience à ce
sujet, il saurait parfaitement que presque tous les'
officiers des douanes de tout le. pays sont
habitués à distinguer la provenance nationale des
diverses marchandises.

M. FOSTER: Les officiers des douanes?

M. WOOI) (Hamilton): Les percepteurs dles
douanes de tout endroit important où se font les
importations. Ils sont parfaitement au fait des
marchandises de fabrication allemande, suisse,
belge ou autre. Il n'y aurait donc pas de difficultés
au sujet de la provenance des diverses marchan-
dises.

M. IVES: Croyez-vous qu'un percepteur ordi-
naire pourrait dire la différence qu'il y a entre des
marchandises allemandes et des marchandises an-
glaises ?

M. WOOD (Hamilton): Il y a toujours une
estampille apposée aux marchandises allemandes
et françaises, et cet indice garantit sans difficulté
contre toutes surprises aux douanes. En outre,
lors des entrées, l'importateur doit déclarer la pro-
venance des marchandises. Les membres de la
gauche s'alarment donc à tort.

M. HENDERSON: Il est très vrai que l'impor-
tateur fait une déclaration de la provenance des
marchandises; mais on peut voir l'absurdité d'une
semblable déclaration par le fait qu'il lui est impos-
sible de connaître le lieu de leur fabrication. Il
peut savoir qu'il les a achetées en Angleterre, mais
non là oâ on les a manufacturées. J'accorde peu de
confiance à l'affidavit de l'importateur, et, en réa-
lité, il est déraisonnable de lui demander de faire
une déclaration comme celle-là, car il lui est impos-
sible d'en connaître les faits.

M. WOOD (Hamilton): La provenance desimar-
chandises de fabrication allemande est indiquée par
une estampille lui leur est apposée, et il ne peut y
avoir de difficulté.

M. HENDERSON: Si l'on doit s'en tenir à la
marque, il faudra s'attendre à ce que les marchan-
dises provenant d'Allemagne soient marquées des
mots " manufacturées en Angleterre." La marque
ne signifie pas grand'chose. L'honorable ministre
des Finances (M. Fielding) n'a pas entièrement ré-
pondu à la question de l'honorable député de Both-
well (M. Clancy), et cette question est très impor-
tante.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami voudra-t-il la répéter?

M. HENDERSON : Oui. Je la déclare impor-
tante, parce que je prévois que les officiers des

douanes de tout le pays et le public importateur
suivront ce débat de fort près, et que dans une très
grande mesure, ils se guideront sur ce que nous
disons ici touchant la manière dont la besogne qui
les concerne devra s'exécuter.

Voici cette question.
Quel système le ministre des Douanes va-t-il

adopter pour déterminer le lieu de fabrication des
marchandises ? Il y a là une difficulté que je ne puis
arriver à résoudre. Le ministre des Douanes peut
être fort sage, il peut être versé dans la connais-
sauce de maintes branches d'affaires différentes,
mais il m'est impossible de trouver quel genre de
preuve il peut obtenir pour lui apprendre d'une
manière satisfaisante le lieu de fabrication des
marchandises dans chaque cas particulier, ou pour
déterminer la proportion de cette fabrication en
Angleterre et dans les autres pays.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est préci-
sément parce qu'on ne peut pas déterminer dès à
présent quel sera notre système, qu'il est néces-
saire d'abandonner au ministre un pouvoir discré-
tionnaire étendu. Je suis moi-même d'avis que le
ministre pourrait adopter divers moyens. Par
exemple, si l'on -doit se servir d'affidavits, il n'y
aurait pas seulement celui de l'importateur, mais
on peut avoir à produire encore quelque preuve de
la part du fabricant. Quoi qu'il en soit, ce sont là
des matières le détail qu'il serait absolument im-
possible de déterminer dans un statut, et c'est pour
cette raison que nous demandons qu'on s'en rapporte
au ministre à cet égard, convaincu que le désir de
de celui-ci sera d'appliquer cet article suivant
l'esprit d'après lequel les deux côtés de la Chambre
semblent vouloir qu'on lui donne effet.

M. MAcPHERSON : Je regrette beaucoup
de n'avoir pas entendu l'ensemble de cette discus-
sion.

M. CAMPBELL: Vous en avez peu perdu.

M. MAcPHERSON : J'ose dire que non, mais
je désire, en quelques mots, signaler plus particu-
lièrement l'article en ce qu'il se rapporte aux raffi-
neries de sucre. Je comprends que le ministre qui
a reçu des communications des raffineurs de sucre,
lui faisant remarquer que d'après le nouveau tarif
ils se trouveront dans une position pire que celle
dans laquelle ils ne se sont jamais vus depuis
l'établissement de cette industrie au Canada. Je
ne veux nullement prendre la part des raffineurs de
sucre, mais je pense qu'on devrait leur accorder
une attention raisonnable.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cette ques-
tion viendra sur le tapis lors de l'examen du para-
graphe D, tout à l'heure.

M. MACLEAN : Je désire faire remarquer au
gouvernement qu'il doit apporter le plus grand soin
à l'interprétation de cette clause différentielle,
c'est-à-dire qu'il devra la restreinde à l'Angleterre,
sans en faire bénéficier les autres pays. S'il ne
commence pas par rendre cette clause aussi limitée
qu'elle doit l'être, s'il s'écarte le moins du monde
de la sévérité qu'elle comporte, on verra essayer de
s'accomplir un nombre incalculable de fraudes.
Cette clause doit être restreinte strictement à ses
termes, et son interprétation doit en rester là. Il
faudra que le ministre des Douanes recourre à la
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plus grande fermeté pour protéger le pays contre
la fraude.

Le MINISTRE DES FINANCES : Nous n'avons
certainement pas l'intention de restreindre cette
interprétation au point de détruire l'effet de la
clause différentielle, mais nous ne nous proposons
nullement d'en étendre le sens jusqu'à permettre
l'importation frauduleuse <le marchandises.

M. FOSTER : Le ministre des Finances qui
tourne autour (le la question à son aise, est parfai-
tement capable de voir les immenses difficultés que
le libellé <le cet article-ci offre à son application.
D'abord sa nature autocratique est clairement évi-
dente. Le ministre des Douanes est réellement le
maître de toute la situation; c'est l'arbitre suprême,
l'unique arbitre. Et je n'ai aucune sympathie pour
lui au sujet de la somme de labeur (lui lui sera im-
posée, car, d'abord, il l'a voulu, et ensuite, il n'est
pas ici ce soir, alors qu'on suggère tant d'avis pré-
cieux <le nature à faciliter beaucoup ce labeur, et à
former une masse le renseignements qu'il ne sera
que trop heureux <le trouver quand viendra le mo-
ment d'appliquer cet article.

Relativement aux articles manufacturés, l'article
est dl'une application des plus difficiles, et il aura
réellement l'effet, spécialement au sujet des mar-
chandises venant d'Angleterre, de rendre possible
l'importation en vertu de la clause différentielle
de certains produits fabriqués en dehors de l'Au-
terre, en Europe. Je ne vois pas comment le
ministre des Douanes va pouvoir s'en garer. Que
va-t-il faire relativement à ces immenses catégories
d'articles dont le nombre est presque infini, qu'on
peut fabriquer en partie sur le continent, puis trans-
porter en Angleterre pour les y finir, et marquer
comme étant de fabrication anglaise dans le cas où
on leur apposerait une marque quelconque ? Le
marchand canadien se rend à Birmingham ou à
Londres, ou dans tout autre grand entrepôt d'An-
gleterre et il y achète de ces articles-là du marchand
de gros. Ce sont des marchandises anglaises. Il
n'est pas pour demander si elles sont anglaises ou
non ; il les achète tout simplement pour les impor-
ter ici de la mère-patrie. Que va faire à ce sujet
le ministre les Douanes ? Qui d'abord soulèvera
le point ? Prenons une assiette ou n'importe quoi
de ce genre, et supposons que les neuf dixièmes de
la matière première et de la fabrication qui la com-
posent aient été fournis en Allemagne ou dans tout
autre pays du continent, puis qu'on l'ait expédiée
à une maison de gros en Angleterre, qui y aurait
mis la dernière main, pour être en définitive ven-
due à un importateur canadien.

M. WOO) (Hamilton) : L'honorable député vou-
drait-il nommer une ou deux de ces catégories
d'articles ?

M. FOSTER : Il n'est pas nécessaire (le les mcen-
tionner en détail, elles sont légion. Mon honorable
ami (M. Wood) dit que tout officier des douanes du
Canada peut dire si certains articles sont de fabri-
cation allemande, suisse ou autre.

M. WOOD (Hamilton): Oui, il le peut.

M. FOSTER: Mon honorable ami est intelli-
gent, et, il sait qu'il est de beaucoup plus intelli-
gent que la moyenne des officiers des douanes, à
cause de sa longue expérience des affaires ; cepen.

M. MACLEAN.

dant, lorsqu'un objet a été manufacturé partie dans
un pays, partie dans un autre, peut-il dire de quelle
fabrication nationale il est ? Si l'article est manu-
facturé en entier dans un pays, un homme d'expé-
rience pourra le dire. Et mon honorabla ami (M.
Wood) ne sait-il pas que les conditions se trouvent
maintenant tout à fait changées ? Autrefois, quand
les autres pays payaient les mêmes droits que l'An-
gleterre, ils n'avaient aucun intérêt i fabriquer en
partie seulement leurs articles pour les envoyer
finir en Angleterre, mais maintenant voilà qui va
devenir avantageux pour ces pays-là.

M. WOOD (Hamilton) : Je parle de la catégorie
des marchandises qui me concernent, et dont j'ai
fait le commerce pendant près de cinquante ans.
Les officiers (les douanes de tout le Canada,
savent parfaitement quelles sont les marchandises
provenant <les divers pays. Ils le savent, non
seulement grâce à la qualité et à l'apparence de ces
marchandises, mais encoreg râce aux factues et à
tout ce qui s'y rattache.

M. FOSTER : Je ne puis arriver à faire envisa-
ger par mon honorable ami, le député de Hamilton
(M. Wood), la chose à mon point de vue. Suppo-
sons qu'on aille aux Etats-Unis frapper une cuiller,
une fourchette ou un couteau suivant un modèle
apporté avec soi du Canada, et qu'on revienne en-
suite ici faire mettre la dernière main à l'article,
mon honorable ami qui ignore ce qui s'est passé,
pourra-t-il <lire, lorsque l'objet lui sera présenté
après avoir été fini, si une partie en a été fabriqué
ou non aux Etats-Unis?

M. WOOD (Hamilton) : Un quincaillier d'expé-
rience pourrait nous le dire en un instant. C'est
sa besogne de le constater.

M. FOSTER: Le modèle serait exactement le
même, et exécuté absolument avec le même métal.
Est-il quelque chose dans l'air à Rochester, par
exemple, qui laisse sur un morceau d'acier une im-
preinte ou une odeur capable d'êr distinguées par
mon honorable ami l'orsqu'il se l'approche de la
figure ?

M. WOOD (Hamilton): Il y a sur chaque mar-
chandise un fini particulier à chaque pays, que
découvre facilement un homme expérimenté.

M. FOSTER: Eh bien ! je ne crois pas pouvoir
continuer l'argumentation avec mon honorable ami.
Je devrai m'adresser à ceux qui n'ont pas l'expé-
rience du commerce de la quincaillerie ni du com-
merce des articles de même nature. Je m'adresse
maintenant au ministre des Finances et aux admi-
nistrateurs des lois de douanes. Comment peuvent-
ils dire si un article a été fabriqué en Grande-Breta-
gne, ou non? Qui va soulever la question ? L'ex-
portateur anglais ne la soulèvera pas, car il est
intéressé à vendre ses produits au Canada ; le
fabricant d'Allemagne, de Belgique ou de Suisse,
qui a envoyé la matière première ou les produits à
moitié finis au fabricant anglais ne la soulèvera
pas ; l'importateur lui-même ne la soulèvera pas.
Qui, alors, la soulèvera? Elle ne peut être soule-
vée que de deux façons. Où le département des
douanes doit se niéfier de tout, et exiger la preuve
en ce qui a trait à tout ce que l'on importe de la
Grande-Bretagne, ou ceux qui fabriquent un article
similaire dans ce pays-ci doivent avoir partout leur
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armée d'espions et d'agents, et objecter à tout ce
qui est importé dans leur branche d'industrie.
C'est là une manière de considérer la question
d'après le sens commun. C'est précisément ce qui
aura lieu. Je crains que ce que nous aurons réel-
lement avec cet état de choses, ne soit, non pas le
commerce privilégié avec la Grande-Bretagne, mais
je crains que ces articles manufacturés ne passent
par la Grande-Bretagne, et ne soient importés de
tous pays manufacturiers en Europe, autant que
cela peut se faire avec avantage ; et la concurrence
commerciale est si grande que partout où l'on peut
trouver un débouché pour (les marchandises en
payant un quart de moins sur les droits en adop-
tant un certain système, on doit le faire. Alors,
j'aimerais demander à mon honorable ami sur quel
principe il se base pour donner la préférence aux
Antilles, en ne faisant aucune distinction entre le
bon et le mauvais, mais protégeant également le
juste et l'injuste.

Dans les différentes colonips, comme il le sait, les
droits sont très différents. Quelques-unes ont des
droits très élevés sur les produits que nous leur
envoyons; d'autres ont des droits très légers. Aux
Bermudes, je crois, le tarif imposé sur les marchan-
lises importées est extrêmement bas, et les mnar-
chandises qui nous viennent de là pourraient être
importées en vertu du tarif privilégié aux mêmes
conditions que les marchandises venant de la
Grande-Bretagne. Mais il y a d'autres colonies,
dont les tarifs imposés sur les produits que leur
enverraient nos cultivateurs sont très élevés. Vous
ne faites aucune distinction ; tout est abandonné,
et pour rien. Cela ne peut reposer sur aucun prin-
cipe quelconque ; nous donnons aux Antilles une
préférence sur nos marchés sans rien recevoir en
retour.

Relativement à la partie importante de la main-
d'euvre, supposons que la question surgisse et que
le ministre des Douanes ait à rendre sa décision.
comment arrivera-t-il à une conclusion relativement
à la quantité exacte de la main-d'œuvre nécessaire?
Je n'ai pas entendu mon honorable ami expliquer
ce que l'on pourrait appeler une partie importante
de la main-d'œuvre qui entrerait dans la production.
Il n'y a rien de défini. C'est une (les clauses les
plus vagues que l'on puisse rédiger, et elle est
rédigée de telle façon que ce qu'elle signifiera, enfin
de compte, sera virtuellement, je crois, l'importa-
tion de toute cette catégorie d'articles que l'on peut
importer en ce pays par l'Angleterre, souvent en les
faisant finir en Grande-Bretagne, et plus souvent,
peut-être, en ne les faisant pas finir du tout; car
nos amis allemands se prêtent merveilleusement
aux faibles et aux coutumes du peuple avec lequel
ils font le commerce. Je ne saurais comprendre
comment mon honorable ami peut conserver cette
phrase. Il a peut-être une idée de ce que veut dire
une partie importante de la main-d'ouvre.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je crois que
mon honorable ami a oublié ce fait important : La
Grande-Bretagne est encore un très grand pays
manufacturier ; et bien qu'en un petit nombre de
branches l'Allemagne puisse lui faire concurrence,
l'on ne doit pas supposer que dans la plupart des
articles qui seraient importés, les Allemands
peuvent se gêner, comme ils seraient obligés de le
faire si, au lieu de nous envoyer directement leurs
produits, comme aujourd'hui, ils devaient d'abord

les envoyer en Grande-Bretagne pour les faire finir,

et payer ceux qui les finiraient avant <le les expé-
dier au Canada. A mon avis, le manufacturier
anglais, avec cet avantage, pourrait, peut-être, pas
dans tous les cas, mais dans presque tous, éloigner
de notre marché son concurrent allemand, qu'il est
très désireux d'éloigner ; tandis que, d'un autre
côté, s'il était prouvé que l'on élude la loi, je crois
que vous pourriez confier à nos manufacturiers, qui
veilleront d'assez près à ces matières, le soin de
renseigner le ministre des Douanes sur toute tenta-
tives d'éluder la loi au moyen d'importations
d'ay ticles de provenance douteuse.

Après un ou deux ans d'application, il sera peut-
être possible de nous rendre aux désirs de l'hono-
rable député et de définir plus exactement cette
disposition. Mais je signalerais le fait qu'en
Angleterre, où une énorme proportion de tout ce
qui s'y fait est fabriqué d'articles importés de tous
les pays du globe, tous les privilèges que nous nous
proposons de lui donner seraient absolument dé-
truits si nous interprétions cette clause trop rigou-
reusement. L'honorable député a exagéré le
nombre des articles qui seront importés d'Alle-
magne et d'autres pays étrangers par l'Angleterre.
Le peu d'expérience que j'ai en ces matières tend
à démontrer que vous ne pouvez pas envoyer de
marchandises du lieu de fabrication, dans un pays
étranger, en des centres comme Londres, Birming-
bain ou Manchester, ou tout autre point d'exporta-
tion en Angleterre, sans faire les dépenses supplé-
mentaires assez considérables sous forme de frais
de transport et de sommes payées en Angleterre
pour mettre cea produits en état d'être exportés.
Si nous cherchions à définir exactement comment
cela se fait, nous aurions dix fois autant de peine.
La seule manière possible d'y arriver, c'est d'accor-
der au ministre des Douanes une discrétion raison-
nable. L'honorable député sait aussi que cela est
nécessaire, dans l'intérêt du revenu, pour empê-
cher les contestations interminables qui peuvent
naître si l'on permet aux exportateurs d'en appeler
<le Caïphe à Pilate, du ministre des Douanes au
Gouverneur en conseil, à la commission de la Tré-
sorerie et aux tribunaux. Après tout ce qui a été
dit et fait, il s'agit de la remise de droits. Il s'agit
d'accorder certains privilèges à certains particu-
liers qui les méritent, et, partant, il est juste que
le gouvernement impose des règlements raison-
nables à ces particuliers et les oblige à faire eux-
mêmes la preuve lorsqu'il y a contestation.

M. HUGHES: Je vois dans la résolution que
certaines îles, la Jamaïque, les Bahamas et autres
Antilles sont comprises dans la clause de préfé-
rence. Je ne nie lève pas pour critiquer, mais pour
faire une *recommandation. Le Canada subven-
tionne une ligne de steamers qui fait le service
entre ce pays et les colonies australasiennes. Ces
steamers font escale aux îles Fidji, et à la Nouvelle-
Zélande. Le Queensland produit toutes les denrées
tropicales que produisent ces dernières îles. Par
exemple, il est considéré comme l'un des meilleurs
pays du monde pour la production du sucre. Les
îles Fidji produisent aussi des quantités considé-
rables de sucre et de fruits tropicaux. Ces colo-
nies importent d'immenses quantités d'articles
canadiens. Elles importent aussi des produits de
la ferme et consomment une quantité considérable
de farine canadienne, et d'autres denrées cana-
diennes qu'elles produisent elles-mêmes. Ainsi,
tandis que la Tasmanie et autres colonies austra-
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lasiennes, produisent des pommes en grande abon- mieux de laisser la question à la discrétion du
dance, qu'elles exportent en Europe en hiver, elles ministre. Je ne prétends pas que vous puissiez
en importent aussi en été. Elle in.portent de'définir exactement la manière dont cette question
grandes quantités de notre bois. Tois les steamers peut être résolue, mais tout ce qu'il est possible à
qui quittent Vancouver y laissent des centaines de l'intelligence humaine de faire sera fait, et le but
tonnes de fret. La difliculté, c'est d'encourager le (le la disposition sera mieux atteint ou laissant au
fret le retour. ministre la discrétion <ue nous désirons lui laisser,

Ces colonies achètent tant de nous, qu'il n'est plutôt que de chercher à lui imposer des obliga.
que juste, en appliquant ce système, que le gouver- tions que les honorables membres de la gauche
nement s'en occupe lorsqu'il s'occupe des autres auraientbeaucoup de difficultés à définir.
colonies, et je puis assurer aux honorables membres
de la. droite que les colonies australasiennes sont .McDOUGALL: L'honorable ministre admet-
tout aussi loyales, tout aussi favorables au con- tra qu'il est impossible au ministre les Douanes
merce de préférence, et qu'elles étaient tout aussi d'établir la distiruction, et, en conséquence, pour-
désireuses que nous de voir supprimer les privilèges quoi ne pas revêtir l'honorable ministre d'autres
accordés par traités à l'Allemagne et à la Bel- pouvoirs?
gique. Pendant plusieurs années, ces colonies se
sont efforcées, comme le Canada l'a fait, de faire s riit lonora
abroger ces traités ; de sorte que, puisque ces pri-
vilèges sont étendus à nos colonies sours des M. WIcDOUGALL: Si la chose me concernait,
Antilles, il n'est que raisonnable qu'ils le soient je revêtirais le ministre des Douanes du pouvoir
aux colonies australasiennes. suivant: Qu'il exige des fabricants ue déclaration

M. McDOUGALL * Relativement à la question portant que les articles qui entre principalement
dont l'honorable député le Hamilton (M. Wood) dans la fabrication d'un article quelconque sont le
parle si légèrement, j'aimerais demander à l'hono produit de l'industrie anglaise, et non de l'industrie
rable ministre Ces Finances, qu'est-ce qu'il y a dans étrangère.
ces résolutions qui empêcherait les exportateurs
d'Allemagne, de Belgique ou de France d'envoyer
en Angleterre les parties à bon marché qui entrent
dans la fabrication de certains articles, de les
assembler en Angleterre, puis de les expédier en ce
pays sans payer le droit dont elles seraient frappées
sans cela. Prenez, par exemple, les chapeaux pour
femmes, lesquels consisteraient peut-être le rubans,
de plumes, de velours, de dentelles et de nombre
d'autres articles dont tous pourraient être fabri-
qués (ans les pays étrangers et convertis en cha-
peaux en Angleterre. Coniment pouvons-nous
nous attendre à ce que les officiers de douane en ce
pays puissent dire d'où proviennent ces articles qui
entrent dans la fabrication d'un chapeau fait en
Angleterre? Je suis convaincu que ce serait im-
possible.

Le même arguent pourrait s'appliquer à les
centaines d'autres articles. Prenez, par exemple,
les manteaux, certaines branches de nouveautés,
les chaussures, les lainages et les soieries, les bas,
les cravates, les boutons, composés d'articles à bon
marché qui peuvent être fabriqués en dehors de
l'Angleterre, mais qui peuvent être assemblées en
ce dernier pays et <le là exportés au Canada avec
cette réduction. Comment les officiers de douane
pourront-ils dire où ces articles ont été primitive-
ment fabriqués?

Le MINISTRE DES FINANCES : li'honorable
député n'était pas présent lorsque j'ai répondu à
cette question. Il est difficile de dire exactement
comment cela se fera, et c'est pourquoi nous ne
devrions pas chercher à le faire. La clause a pour
but de donner au ministre des Douanes le pouvoir
de décider les questions à mesure qu'elles se pré-
senteront. Si, dans le cas des chapeaux, il est évi-
dent pour le ministre des Douanes qu'une petite
partie de l'article seulement a été faite en Angle-
terre, et lue c'est virtuellement un article de fabri-
cation étrangère, envoyé en Angleterre pour éluder
la loi, le ministre l'exclura de l'application de cette
clause.

Je ne vois pas comment nous puissions expliquer
les difficultés, et je suis d'avis qu'il est beaucoup

M. HUGHES.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est un sage
avis, et le ministre des Douanes l'acceptera sans
aucun doute.

M. McDOUGALL: Je prétends que c'est le par-
lement qui devrait le revêtir de ce pouvoir.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le parle-
ment le lui donne par cette résolution.

M. McDOUGALL: Je puis me tromper, mais il
me semble que le parlement devrait donner en
termes précis ce pouvoir au ministre des Douanes.

M. WOOD (Hamilton): La éhose est faite dans
une grande mesure à l'heure qu'il est.

M. McDOUGALL : Le pouvoir devrait être
donné par cette résolution.

I . CLARKE: J'aimerais avoir quelques rensei-
gnements relativement à l'importation d'articles
tels que biscuits, confitures, marmelades, etc. Ces
articles sont faits, dans une grande mesure, dans
les îles britanniques avec le sucre de pays étrangers.
Se propose-t-on d'importer ces artices en vertu du
tarif différentiel? Prenez la pâte à papier. Des
quantités considérables de pâte de bois sont ex-
portées de ce pays en Europe, où l'on en fait du
papier.

Le tarif différentiel sera-t-il appliqué à ce papier?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il me sem-
ble que cela devrait être, si ce papier est fait de
bonne pâte canadienne. Je ne vois pas pourquoi
il ne le serait pas.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Naturellement, l'importation de la pâte de bois
n'est pas restreinte à la pâte de bois du Canada.
Des quantités considérables en seront importées
des Etats-Unis et d'autres pays. La pâte faite avec
ce bois étranger profitera-t-elle de la clause de
préférence ?
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Le MINISTRE DES FINANCES: Cela dépen-

drait beaucoup de la proportion de main-d'ouvre
britannique qui entre dans sa fabrication. Si elle
était en substance de fabrication britannique, elle
en profiterait, mais c'est encore une question au
sujet de laquelle nous ne saurions donner de détails.
L'honorable monsieur remarquera que nous avons
adopté une disposition pour ce qui a trait au sucre
raffiné ; mais le sucre entre dans la fabrication de
tant d'articles que je crains qu'il ne soit impossible
de le suivre partout. Nous avons adopté une dis-
position pour l'admission de sucre raffiné seulement
lorsqu'il provient de sucre brut produit dans les
possessions britanniques ; mais en ce qui concerne
les divers articles dans la fabrication desquels il
entre du sucre, cela ferait un nombre considérable
dt'articles.

M. CLARKE: Les marmelades, les biscuits,
etc., seraient-ils compris dans cette clause de pré-
férence.

Le MINISTRE DES FINANCES : Seulement
lorsqu'il serra démontré à la satisfaction du ministre
des Douanes que la proportion de main-d'œuvre
anglaise qui entre dans leur fabrication est telle,
qu'ils doivent profiter de la préférence.

M. IVES: Prenez l'article du papier auquel
mon honorable ami a fait allusion. La pâte de bois
est importée des Etats-Unis. La pâte de bois chi-
mique, lorsque le fret est payé et qu'elle est livrée
sous mât à Londres ou Liverpool, coûte environ
£9, ou très près de deux cents la livre. Tout vient
des Etats-Unis; c'est le produit de la main-d'ouvre
et du bois des Etats-Unis, et le fabricant anglais
convertira cela en papier qu'il expédiera ici, et
qu'il vendra trois cents et demi la livre, de sorte
que plus de la moitié de la valeur du papier est
produite par la main-d'œuvre, les matériaux et le
fret des Etats-Unis. C'est un cas où vous compre-
nez dans la clause de préférence un article dont
plus de la moitié est le produit de la main-d'œuvre
et des matériaux étrangers, venant d'un pays qui
n'a aucun droit à un privilège.

Vous constaterez, je crois, que vous (levez res-
treindre cette résolution à la matière première,
quand bien même il vous faudrait préparer une
clause distincte déclarant que la laine et le coton
brut et autres articles que nous pourrions mention-
ner doivent être considérés comme matière pre-
mière. Limitez la résolution à l'importation de
marchandises fabriquées entièreiren t en Angleterre,
bien que la matière première soit importée, et, par
une seconde clause, dites que, pour les lins de cet
acte, la laine, le fer en gueuse, l'acier, etc., seront
considérés comme matière première pour les fins de
cet acte. La difficulté d'appliquer la disposition
telle qu'elle est sera insurmontable.

M. CLANCY : Je signalerai deux ou trois
ai ticles que l'on importe beaucoup an Canada, les
bicycles et parties de bicycles. De grandes quan-
tités de bicycles et de parties de bicycles sont
importées de pays étrangers en Angleterre. Nous
nous attendons à ce qu'il y en ait des quantités
considérables, et si nous pouvons en exporter des
quantités considérables, d'autres ptys peuvent
faire la même chose. Nous importons aussi de
très grandes quantités de bicycles et leurs parties.
J'aimerais demander comment le ministre des
Douanes, en vertu des pouvoirs discrétionnaires

qui lui sont conférés et avec le désir de se conformer
à la résolution autant que possible, j'aimerais
demander, <lis-je, comment le ministre des Douanes
pourrait juger des questions de cette nature.

Prenez aussi les cuirs, dont des quantités consi-
dérables sont importées de tous pays en Angleterre.
De fait, le Canada en exporte des quantités très
considérables et en importe encore. Prenez les
courroies en cuir. Un douanier quelconque, ou le
ministre des Douanes lui-même pourrait-il dire
quelque chose au sujet d'une matière de ce genre ?
Il ignore absolument l'application de cette clause.
Qu'arrivera-t-il ? Il y aura dans le commerce une
incertitude et une confusion auxquelles la popula-
tion de ce pays ne devrait pas être soumise. Sup-
posez qu'une grande quantité de riz soit importée,
quelle serait l'opinion <le l'honorable ministre
àce sujet ? Je ne sais pas s'il considère le nettoie-
ment du riz comme une fabrication. L'hono-
rable ministre du Commerce croyait que c'était
une très faible partie du travail, et il croyait
que quelques rizeries se -maintenaient aux dépens
de la population de ce pays. Et, cependant,
c'est une question dont l'honorable ministre aura à
s'occuper si cette résolution est adoptée. 1! ne
s'agit pas de donner un pouvoir discrétionnaire.
Après tout, il est donné. Il s'agit de l'inpossibi-
lité absolue <lu ministre des Douanes de l'appli-
quer, quels que soient les moyens qu'il puisse
employer. -J'ai fait remarquer qu'il était parfaite-
ment impossible à l'honorable ministre de se ren-
seigner le manière à décider ces questions. L'hono-
rable député de Hamilton (M. Wood) nous dit
qu'il le pourrait ; mais à chaque bureau <le douanes
il n'y a pas un quincaillier, ni un expert en lainages
ou en cotonnades. Le ministre des Douanes lui-
même, tout en lui rendant justice, ne pourrait pas
appliquer la loi.

Mais l'on nous dit-et j'admets que cela a beau-
coup de poids-que, si nous avons le commerce
privilégié, la même question surgira. J'espère que
cette question se présentera sous une forme diffé-
rente de celle-ci. Lorsque cela arrivera, il nous
faudra établir des règlements rigoureux. Il peut
arriver que nous ne soyons pas prêts à admettre
autant de catégories de marchandises qu'on le
propose ici, et la raison pour laquelle nous les limi-
terions serait la protection de la population qui
fabrique dans ce pays une classe d'articles de cette
nature. La grande question a trait à la difficulté
qu'il y a d'appliquer cette clause.

M. POWELL : J'aimerais savoir de l'honorable
ministre des Finances s'il a une idée quelconque du
volume de commerce d'importation en ce pays qui
sera détourné des pays étrangers en Grande-Bre-
tagne. Naturellement, je ne demande pas un calcul
précis : une estimation générale est tout ce que
nous pouvons demander. Mais, en examinant
cette question, le ministre des Finances a dû con-
sidérer l'effet de cette clause ; il a dû considérer
si, en cette matière, nous donnons quelque avan-
tage important, ou non.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je crains-de
ne pouvoir donner à l'honorable député une esti-
mation précise. A notre avis, dans un sens, nous
donnons un avantage important à la Grande-Bre-
tagne, en tant que des conditions de tarif favorables
corstituent un avantage, et nous donnons aussi un
avantage au peuple du Canada en accordant cette
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réduction. Nous n'avons même pas fait d'estima-
tion approximative du montant. Parlant généra-
lement-et nous ne pouvons parler qu'à un point
de vue général-lorsque vous faites une distinction
(le 25 pour 100 entre les marchandises anglaises et
les marchandises étrangères, les importations (le
marchandises anglaises doivent être augmentées
considérablement. Mais il nous est impossible le
donner des chiffres ; nous n'avons fait aucune esti-
ination.

1. POWELL : D'après les chiffres du commerce
le la Grande-1Bretagne, la situation doit certaine-
ment être alarmante pour les négociants anglais.
Depuis 1878, je vois par nos tableaux que nos
importations ont augmenté de vingt million., en
comprenant l'année 1878 et l'année dernière. Je
vois que bien que nos importations totales aient
augmenté de vingt millions, nos importations (le
Grande-Bretagne ont diminué le huit millions,
mais nos importations les Etats-Unis-je parle des
importations destinées à la consommation doies-
tique-ont augmenté d'au moins trois millions ;
celles de France, de 81,500,000 ; celles d'Allemagne
de $7,000,00 ; celles de Belgique, de 5700,000 ;
celles (le Chine et du Japon, <le $2,800,000 ; et
celles de tous les autres pays, de $4,500,000. Or,
si le ministre des Finances, le ministre du Com-
merce et le ministre des Douanes espèrent changer
le cours (les affaires et augmenter le commerce
britannique aux dépens du commerce stranger,
j'aimerais le savoir avant de voter pour ce projet.
Je demanderai à l'honorable ministre s'il espère
ainsi détourner le commerce des pays étrangers
vers la Grande-Bretagne, de façon à changer le
courant qui a été défavorable à la Grande-Bretagne
'pendant les vingt dernières années.

Le MINISTRE DU COMM ERCE : L'honorable
député verra qu'en somme, la Grande-Bretagne
aura un avantage le 6 à 9 pour 100 probablement
sur ses concurrents américains et allemands. Or,
si le négociant anglais n'est pas capable, avec un
avantage comme celui-là, d'améliorer considérable-
ment sa condition, il ne le mérite pas. A mon avis,
il aura un avantage sur tous ses concurrents
étrangers, et nous voulons qu'il l'ait ; à lui d'en pro-
fiter. D'après moi, il a été négligent, et ses propres
rapports officiels prouvent qu'il a négligé de se
conformer aux exigences de notre commerce et du
commerge d'autres pays. Mais nous donnons une
chance à John Bull. Il n'y a aucun doute qu'il y
a eu diversion au grand détriment des importations
anglaises. Notre commerce avec les Américains a
augmenté beaucoup plus rapidement que notre
commerce avec la Grande-Bretagne, et le temps est
venu, je crois, de donner une chance à cette der-
nière. Je ne àaurais dire, personne ne.saurait dire
absolument, quand et jusqu'où il est possible que
cela s'étende.

M. POWELL: Nous pourrions avoir une esti-
mation.

Le MINISTRE DU COMMERCE: C'est une
matière extrêmement difficile, comme le sait l'hono-
rable député et comme il pourra encore mieux s'en
assurer en jetant un regard sur la page des expor-
tations dans le livre qu'il a dans les mains et-il ne
faut pas examiner seulement les taxes qui sont per-
çues en vertu d'un tarif de douane, mais il faut
prendre en considération une foule d'autres choses

M. FIELDING.

pour pouvoir dire quel sera le développement du
commerce.

M. FOSTER : Ainsi pas un de vous n'a essayé
de faire le calcul.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Quelques-
uns le nous ont tenté de faire le calcul, mais
après examen, nous avons constaté qu'il nous
serait à peu près impossible de connaitre la somme
exacte ; comme il aurait été impossible à mon
honorable ami, en 1896, d'estimer quelles seraient
exactementles recettes de 1897. Mon honorable ami
se rappellera qu'il a tenté la chose, dans le temps, et
qu'il s'est grandement trompé. Je pense que tout le
monde comprend qlue vu les avantages que nous nous
proposons d'accorder, notre commerce avec l'An-
gleterre prendra, suivant toute probabilité, une
expansion considérable.

Je ferai observer que les renseignements que
nous avons obtenus dans les deux ou trois derniers
mois, permettent au gouvernement de dire que ce
commerce s'accroît. Il y a eu une amélioration
considérable durant le trimestre expiré le premier
avril dans les exportations de la Grandc-Bretagne
au Canada. Je n'ai pas les chiffres sous la main,
peut-être mon honorable ami les a-t-il en sa pos.
session ; dans tous les cas ils ont été donnés ici.
Si je me rappelle bien, je crois que les exportations
de la Grande-Bretagne ont augmenté de 12 pour
100, c'omparées à ce qu'elles étaient l'an dernier,
dans le même trimestre. C'est là un assez bon
indice que les mesures qui ont été prises....

M. POWELL : Me serait-il permis de demander
au ministre du Commerce si c'est là plus que la
proportion de l'augmentation générale des impor-
tations durant la même période?

14e MINISTRE DU COMMERCE : Je crois que
c'est beaucoup plus. L'augmentation générale des
importations n'a jamais atteint ces chiffres. Natu-
rellement, ces renseignements sont puisés dans les
rapports du commerce de la Grande-Bretagne.
Les exportations au Canada, durant le mois de
mars, ont augmenté de' 6 pour 100, et durant les
trois mois de 12 pour 100. Tel est l'état que nous
a cité l'honorable député <le Wellington-nord (M.
McMullen). Les exportations totales de la Grande-
Bretagne, durant la même periode ont diminué de
4 à 3 pour 100. Ce contraste en faveur du Canada
peut être raisonnablement attribué au nouveau
tarif canadien. Je ne puis donner, dans le moment
le chiffre précis de nos importations durant ces
trois derniers mois ; mais, parlant de mémoire,
bien qu'elles aient apparemment augmenté de 12
pour 100, je pense qu'elles peuvent avoir augmenté
de 7 ou 8 pour 100. Mais faire un calcul absolu-
ment précis serait impossible, et je ne l'entrepren-
drai pas. Si l'honorable député (M. Powell) veut
une estimation approximative,-il voudra bien se
rappeler que ce n'est là qu'une conjecture-je lui
dirai que, suivant moi, l'augmentation probable de
ce commerce sera de quatre ou cinq millions, c'est-
à-dire aussitôt que le tarif de 25 pour 100 sera en
vigueur. Il voudra bien se rappeler qu'aujourd'hui
la réduction des droits n'est que de 12J pour 100,
ce qui sera loin, suivant les probabilités, de pro-
duire d'aussi bons résultats qu'une réduction de 25
pour 100. N'oubliez pas cependant que ce n'est
pas une prédiction que je fais, mais une simple
estimation approximative.
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M. POWELL: Je suis prêt à prendre cela pour

admis. Sous quelques points que nous envisagions
cette question, c'est simplement un leurre. D'abord
si cette réduction ne donne pas davantage au mar-
chand et à l'exportateur anglais, c'est un leurre.
Jusqu'ici, c'est un leurre pour le fabricant anglais.
Si cette réduction de droits lui est favorable et
augmente de cinq millions les expartatiors de la
Grande-Bretagne au Canada, alors c'est une fraude
et un leurre en ce qui concerne les contribuables de
ce pays. Le ministre des Finances nous a dit que
les contribuables canadiens retireraient tous les
avantages qui résulteraient de l'augmentation des
exportations de la Grande-Bretagne. C'est là une
erreur palpable. Supposez, par exemple, que ce
projet ait l'effet de diminuer de dix millions au
profit de la Grande-Bretagne le commerce d'impor-
'ation que les Etats-Unis font avec nous. Qu'est-ce
que cela représente ? Si nous importons des Etats-
Unis, pour une valeur (le dix millions, des mar-
chandises sur lesquelles neus percevons un droit
(le 33A pour 100, cela représente $3,333,333 de
droits de douane versés au trésor public. Un
quart <le cette somme donne $833,333, c'est ce que
représente la réduction de notre tarif en faveur de
l'Angleterre. Or si cette somme, sous l'empire du
tarif de droits différentiels, est nécessaire, et elle
le sera peut-être, car la question présente des
doutes tellement graves qu'un homme aussi bien
versé dans les affaires commerciales que le ministre
lu Commerce ne voudra pas risquer sa réputation

à ce sujet, il est extrêmement douteux que nous
allions prendre la somme totale que représente
cette réduction de 25 pour 100 pour la donner au
prod acteur anglais. Qu'est-ce que cela veut dire?
Nous payons les marchandises anglaises le même
prix que les marchandises américaines, et je viens
d'indiquer ce que cela représente pour les contri-
buables canadiens. Si nous achetons des Etats-
Unis pour dix millions de marchandises, nous
versons $3,333,000 dans le trésor public, mais si
nous achetons ces marchandises de la Grande-
Bretagne, nous ne versons pas cette somme, mais
le quart, $833,000. C'est un leurre. En agissant
ainsi, nous faisons aux producteurs et aux fabri-
cants anglais un cadeau de $833,000 par année, et
nous demandons réellement aux contribuables du
pays de mettre la main à leur gousset et de payer
cette som me. Tel est le résultat et nous ne pouvons
Féviter.

Si l'honorable ministre du Commerce estime à
cinq millions l'augmentation des importations
anglaises, alors cette hypocrite fidélité à l'empire,
cette fantastique idée impériale, coûtera aux con.
tribuables canadiens, non pas $833,000, mais $416,
000 par année. Si nous achetons ces marchandises
de la Grande-Bretagne payons-les de manière à en
tirer tout le profit possible. Si nous donnons
quelque chose à la Grande-Bretagne, que ce soit à
la Grande-Bretagne elle-même. Elle protège notre
commerce dans toutes les mers, et si nous voulons
l'aider, ajoutons un návire à sa marine, ou payons.
lui quelque autre tribut ; mais donner de l'argent
à (les hommes qu'il nous faut supposer boiteux et
impotents, incapables de soutenir, sur un terrain
égal, la concurrence des autres nations, c'est une
absurdité. Que sont'devenus les arguments que le
ministre du Commerce dirigeait jadis contre la
protection et les protectionnistes repus ? Où sont
les centaines de millions qui, si on en croit ses
paroles, lorsqu'il était dans l'opposition, allait dans

le gousset déjà trop plein des fabricants ? Il n'y a
plus de sympathies aujourd'hui pour nos fabricants
et nous allons mettre l'argent dans le gousset des
Anglais.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Nos contri-
buables en auront le bénéfice puisqu'ils se procure-
ront les marchandises à meilleur marché.

M. POWELL : Non, pas à meilleur marché
mais nous permettrons aux fabricants anglais de
nous envoyer leurs marchandises. Nous n'aurons
pas les marchandises à meilleur marché et nous
n'en retirerons aucun bénéfice, tout le profit sera
pour les fabricants anglais qui auront cette part de
de notre commerce et réduiront d'autant les reve-
nus publics. Je serais infidèle aui mandat que mes
électeurs m'ont confié, si j'essayais, de quelque
façon, à nier au Canada le droit (le tendre la main
à la Grande-Bi-etagne ; mais si nous devons aider
la Grande-Bretagne que ce soit la Grande-Bretagne
elle-même, la nation anglaise, et non les produc-
teurs de Manchester et de Sheffield, et accordons-
lui un équivalent raisonnable en retour de la pro-
tection qu'elle donne à notre commerce sur toutes
les mers.

Le MINISTRE DU COMNýERCE : Comme la
Grande-Bretagne prend les deux tiers de nos expor-
tations, et qu'il est probable qu'elle en prendra beau-
coup plus, et comme il n'y a pas de meilleur axiôme
commercial que celui-ci : " si vous voulez que quel-
qu'un achète de vous, achetez de lui " nous stimu-
lerons le commerce que l'Angleterre fait avec nous et
encouragerons par là mêmc nos propres producteurs.
Il est clair comme le jour que, si vous réduisez le
droit sur un certain article, le consommateur cana-
dien en aura le profit. Je sais cependant que les
honorables mieinbres de la gauche ne se soucient
nullement de l'intérêt des consommateurs.

M. POWELL: L'honorable ministre (sir-Richard
Cartwright), nous dit que pour faire du commerce,
nous devons acheter de ceux qui désirent acheter
de nous. Les honorables membres de la droite dé-
montrent par là toute la fausseté de leur argument.

Nos exportations à la Grande-Bretagne ont aug-
menté par sauts et par bonds ; l'an dernier, elles
ont augmenté de $17,000,000, tandis que les impor-
tations anglaises dans ce pays ont diminué d'année
en année, nos exportations aux Etats-Unis ont di-
minué tandis que nos importations ont augmenté.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Grâce à la
" politique nationale."

M. POWELL: Je ne me soucie pas d'en savoir
la cause. L'honorable ministre est un trop bon lo.
gicien pour ne pas savoir que ses remarques ne
sont pas pertinentes. L'honorable ministre a dit
que nous avions besoin de la réciprocité pour sti-
muler le commerce d'exportation. Ce que j'affirme,
c'est que dans les conditions modernes, cela n'est
pas fondé, et ma prétention est appuyée par les ré-
sultats du commerce dans toutes les parties du
monde civilisé.

M. McDOUGALL: Je désire demander quelle
somme d'argent nous avons remboursée aux pays
qui avaient des traités de commerce avec la Grande-
Bretagne, pour les droits perçus sur les marchan-
dises imposables -auxquelles nous n'avons pas ap.
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pliqué le tarif différentiel dle l'an lernier, jusiu 'au
temps où nous avons décidé d'appliquer ce tarif aux
marchandises de ces pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis bien
faché de ne pouvoir donner une réponse précise à
l'honorable député, en l'absence du ministre <les
Douanes. Je crois que le nontant est d'environ
8100,000 ; mais je fais cette déclaration sous toutes
réserves.

M. McDOUGALL: Alors la réduction en vertu
du tarif de l2. pour 100 a été d'environ $100,000. Il
est compris gque l'adoption du projet de l'an dernier
de donner aveuglément à la Grande-Bretagne seule.
nient un tarif différentiel, a coûté au pays $100,000.

Le 'MNISTRE DES FINANCES: La seule
différence entre mon honorable ami et moi, c'est
que je n'admets pas que nous ayons agi aveuglément
en cette matière, et que je dis que nous avons agi
avec beaucoup <le clairvoyance et que noua avons
obtenu ce que nous désirions.

M. McDOUGALL: J'avais compris que le mi-
nistre des Finances avait affirmé que le tarif diffé-
rentiel ne s'appliquerait pas aux autres pays ; par
conséquent l'honorable ministre a agi aveuglément
dans la matière. S'il avait pris lavis <le l'ex-
ministre des Finances qui lui disait qu'il était
impossible de mettre à exécution le projet tel qu'il
avait été présenté à la Chambre et au pays, nous
n'aurions pas été obligés de rembourser $100,000.
Il aurait été mieux d'induire la mère-patrie à faire
disparaître les restrictions qui ont été abolies subsé-
quemnment, et en agissant ainsi, épargner $100,000.

M. FOSTER : J'espère que le ministre les
Finances nous donnera un état précis des rembour-
sements qui ont été opérés, et nous saurons alors la
somme que nous avons payée par la bévue de l'hono-
rable ministre, sans aucun profit pour le peuple.
Ces marchandises sont entrées, ont acquitté des
droits élevés, ont été vendues aux consommateurs
qui les ont achetées en se basant sur ces droits
élevés ; et après que le consommateur a payé le
plein prix et les droits élevés en sus, on découvre
que le gouvernement est obligé de puiser $100,000
dans le trésor public et d'en fairecadean aux expor-
tateurs de ces marchandises. L'honorable ministre
des Finances peut être parfaitement certain de bien
des choses, mais s'il se croit parfaitement renseigné
sur les changements de tarif, ce serait une bonne
leçon pour lui que de lui faire payer l'amende. Il
est très facile de commettre ces bévues et ensuite
de mettre la main dans le trésor public pour payer
les pots cassés. Je veux clairement expliquer,-et
l'honorable député ne niera pas ce que j'avance,--
que les consommateurs ont d a payer des droits
élevés et de plus une amiende de $100,000 à $150,000
pour réparer la bévue du ministre des Finances.
L'honorable député de Westmoreland (M. Powell)
a présenté un argument analogue et le ministre du
Commerce n'a pas même essayé d'y répondre.
Voici cet argument : si vous élevez le tarif général
an point qu'un pays ne puisse faire la concur-
rence au sujet le certains articles et qu'ensuite
vous abaissiez la barrière pour donner à ce pays
l'accès à votre marché, quel avantage peut en
retirer le consommateur ? Ces fabricants et ces
exportateurs anglais poursuivent le dollar avec
autant d'intelligence et d'ardeur que les Canadiens,

M. McDouaALL.

et lorsqu'ils trouvent un trou pour entrer et voient
que la barrière douanière est si élevée, il veut avoir

1 tout ce qu'ils peuvent obtenir en vertu <lu tarif
général. S'ils n'en retirent pas le bénéfi-e, les
importateurs canadiens l'auront, iais les consom-
mateurs ne l'obtiendront pas.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Je ne m'imagine pas que les membres de la droite
pourront jamais agir de façon à empêcher les nen-
bres <le la gauche de se lever, de blâmer nos
actes et de <ire que nous avons commis des bévues.
Il est très facile pour l'honorable député de dire
que nous avons commis des bévues dans tout ce
que nous avons fait, mais le pays n'a pas ajouté foi
et n'ajoutera jamais foi à cette assertion si souvent
répétée. Si les honorables membres de la gauche
supposent qu'en disant chaque jour que nous avons
commis des bévues, ils vont avancer leurs affaires
et retirer quelque avantage, je peux leur assurer
qu'ils se trompent. Le publie juge d'après les
résultats et non d'après les déclarations creuses des
honorables membres de la gauche. Lorsque l'hono-
rable député d'York (M. Foster) affirme que les
consommateurs ont dû payer, sur la base <lu tarif
le plus élevé, les marchandises sur lesquelles une
partie des droits a été remboursée, son assertion
peut être révoquée en doute. Il n'y a pas de doute
que la plus grande partie des marchandises ont été
vendues après un délai raisonnable à compter du
jour où le remboursement des droits eut été connu
et veidues <le la façon ordinaire avec un profit rai-
sonnable pour le marchand. Ainsi, on peut raison-
nablement se demander si tout ce qui a été payé
pour le remboursement des droits, n'a pas réelle-
ment profité aux consommateurs.

On a dit que la préférence que nous accordons
à la Grande-Bretagne sur notre marché était un
leurre. S'il y a leurre, c'est bien de la part
des honorables membres de la gauche qui
prétendent être en faveur d'un tarif de droits
différentiels, lorsque toutes les paroles qu'ils ont
prononcées et tous les arguments qu'ils ont apportés
ce soir, sont contre un tel projet, sous quelque
forme qu'il se présente. Ils s'opposent à la réali-
sation de ce projet, et ils demandent : Coninent
allez-vous faire ceci, comment allez-vous faire cela,
comment allez-vous faire cette autre chose? Et
cependant toutes ces difficultés s'élèveraient si l'on
adoptait leurs vues sur cette question. Néanmoins,
ils prétendent que toutes ces difficultés proviennent
de la manière dont nous proposons d'appliquer à
l'Angleterre un tarif de faveur, lorsqu'ils devraient
savoir que si ces difEicultés existent aujourd'hui,
elles existeront quel que soit le système que nous
adoptions.

Si nous prenonspouradmis que les deux membres
éminent s de la gauche qui ont discuté cette question
ce soir, ont fidèlement exposé les vues du parti con-
servateur, c'est un véritable leurre que de dire que
ce parti est en faveur de l'application d'un tarif de
droits différentiels. L'honorable député de Sher-
brooke (M. Ives) a dit qu'il n'admettrait aucunes
marchandises venant de l'Angleterre, à moins que
ces marchandises n'eussent été toutes manufacturées
en Angleterre avec des matériaux anglais. Eh bien !
en agissant ainsi, vous fermeriez nôtre marché aux
produits manufacturés de la Grande-Bretagne.
Quand un honorable député dit que l'on doit refu-
ser à toutes les marchandises fabriquées en Angle-
terre avec <les matériaux venant de l'étranger, le
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bénéfice du tarif différentiel, il repousse alors la
théorie d'un tarif différentiel en faveur le la Grande-
Bretagne. Il n'y a pas un manufacturer anglais
qui ne dirait qu'un pareil tarif n'est pas Ln leurre
de la pire espèce.

Mon honorable ami, le député de Westmoreland
(M. Powell), s'oppose à ce que nous donnions à
l'Angleterre une préférence sur notre marché, car
il s'est efforcé de prouver qu'une réduction de 25
pour 100 ne donne rien à l'Angleterre. Combien
donnerait l'honorable député? Est-ce qu'on ne peut
pas raisonnablement lui poser cette question ? Ac-
corderait-il une réduction de 26 pour 100, de 27
pour 100, de 28 pour 100 ou de 50 pour 100 ? Si
une réduction de 25 pour 100 ne donne rien à
l'Angleterre, combien est-on disposé à accorder de
l'autre côté de la Chambre? Il est évident que mon
honorable ami, le député de Sherbrooke, ne veut
rien accorder, car il ne veut laisser pénétrer dans
le pays aucune marchandise anglaise sous l'empire
d'un tarif différentiel. Mon honorable ami, le
député de Westnoreland, dit d'un autre côté, que
c'est un leurre parce que la réduction n'est que de
25 pour 100 ; mais j'ose affirmer que les honorables
membres de la gauche ne sont pas prêts à dire quelle
réductien ils fer'ient dans le tarif en faveur des
marchandises anglaises. S'il y a leurre dans cette
matière, ce n'est pas de la part des membres de la
droite, c'est de la part des honorables membres de
la gauche, qui nous parlent depuis dix ans d'un
tarif différentiel en faveur de l'Angleterre, mais qui
se gardent bien de donner suite à leurs paroles.

M. HENDERSON: Le ministre des Finances
s'est indigné de l'attitude des honorables députés
de la gauche sur cette question.

Le MINISTRE DES FINANCES: Quelle est
votre attitude ?

M. HENDERSON: Pour donner à l'honorable
ministre un peu plus de raison d'avoir parlé comme
il a fait, je lui dirai que quant à moi, je suis com-
plètement opposé à son plan de tarif de droits diffé-
rentiels et que je l'ai toujours été. Je n'ai pas
honte de le dire. Je l'ai dit l'an dernier lorsque la
question a été discutée et je n'ai pas changé d'opi-
nion depuis.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quel est
votre plan?

M. HENDERSON: Mon système serait d'obte-
nir quelque chose en retour de ce que nous don-
nons. Je n'ai jamais approuvé, et je ne m'attends
pas à approuver jamais un système qui consiste à
tout donner et à ne rien recevoir. Ce n'est pas là
le commerce que le Canada veut faire avec la
Grande-Bretagne. Le ministre des Finances a
demandé à l'honorable député de Westmoreland
d'indiquer la réduction qu'il désirait faire dans
notre tarif en faveur de la mère-patrie. Je vou.
drais donner l'équivalent de ce que nous recevons
de la Grande-Bretagne. Ce ne' serait que justice,
et c'est le seul arrangement commercial que nous
pouvons convenablement indiquer.

L'honorable ministre du Commerce nous a.dit, il
y a quelque temps, qu'il voulait donner une chance
à John Bull.. Je suis certain que John Bull nous
sera très reconnaissant de la chance que nous
voulons lui donner. Mais nous ne devons pas
oublier qu'il y a dans ce pays un grand nombre des
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enfants <le John Bull qui y sont venus pour y rési-
der et, y gagner leur vie, et il est de notre devoir
(le leur donner une chance tout aussi bien qu'à leur
père. Ces enfants ont beaucoup plus de droit à
notre sollicitude que John Bull, père, qui est bien
capable de se tirer d'affaire seul. Je m'intéresse
beaucoup plus au sort des enfants de John Bull qui
vivent dans ce pays, qu'au sort de John Bull lui-
même, qui demeure sur le vieux continent, et je
crois qu'il ne serait pas raisonnable de favoriser
exclusivement les fabricants de la Grande Bretagne
au détriment de nos ouvriers, de nos artisans et de
nos travailleurs. Nous ne devons pas oublier que
toutes les marchandises que la Grande-Bretagne
nous envoie, doivent nécessairement diminuer d'au-
tant la quantité des marchandises fabriquées dans
ce pays, et partant, le travail national et le salaire
<le nos ouvriers. Pour cette raison, je répète que
je ne suis pas en faveur du tarif de droits différen-
tiels que le ministre des Finances nous a imposés.

M. WOOD (Hamilton) : Je suis surpris d'en-
tendre un Anglais parler comme vient de le faire
l'honorable préopinant.

L'Angleterre a reçu, depuis plusieurs années,
tons les produits que nous lui avons envoyés sans
exiger un sou de droit, et sommes-nous pour lui
dire aujourd'hui : Vous devez imposer en notre
faveur un droit de 5 pour 100 sur les marchandises
de tous led autres pays, ou nous ne vous accor-
derons aucune préférence sur notre marché ? Je
suis étonné d'entendre un homme qui ne se dit pas
seulement Anglais, mais aussi Canadien, faire une
déclaration comme celle qui vient de sortir de la
bouche de l'honorable préopinant (M. Henderson).

Certains membres de la gauche ont dit que sous
l'empire du tarif différentiel,les marchands n'avaient
pas, réduit leurs prix et que par conséquent les
consommateurs ne retiraient aucun avantage de la
réduction des droits. Je dirai aux honorables
membres de la gauche que toutes les principales
maisons de gros ont non seulement diminué le prix
des marchandises importées depuis que le tarif a
été réduit de l2ý pour 100, mais qu'elles ont de
plus diminué le prix des marchandises de même
nature qu'elles avaient en magasin avant la réduc-
tion dont je viens de parler. Je suis convaincu que
le Canadien a retiré de très importants avantages
déjà, et que quand nous aurons une réduction de
25 pour 100, le premier juillet prochain, le prix des
marchandises en magasin diminuera d'autant, de
sorte que les consommateuts du pays retireront un
bon profit du tarif de droits différentiels.

M. TAYLOR: Sur quels articles ?

M. WOOD (Hamilton): Sur tous les articles
importés de la Grande-Bretagne ; et c'est ce que
sait bien l'honorable député (M. Taylor). Celui-ci
sait bien qu'en achetant certains articles anglais
dont il fait usage dans sa manufacture, il obtient le
bénéfice de la réduction du tarif jusqu'à concur-
rence d'un huitième et lorsque la réduction sera de
25 pour 100, il en aura le profit, non seulement sur
les marchandises nouvellement importées, mais en-
.core sur les marchandises en magasin dans ce
temps-là.

M.POWELL : En réponse à l'honorable ministre
des Finances, je dirai que celui-ci, tout en
n'ayant pas voulu être injuste, aurait été tout anssi
bien d'avoir cette intention, car il a fait preuve
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d'injustice dans ses remarques. Voici ce que j'ai
<lit : " Que sous quelque aspect que nous envisa-
gions cette proposition, c'était un leurre; que si
elle n'avait pas l'effet d'éloigner (lu marché canadien,
au profit le l'Angleterre, les produits étrangers,
c'était un leurre, en tant que l'exportateur anglais
était concerné, et que dl'un autre côté, elle avait
cet effet, c'était un leurre en tant que le contri-
buable canadien était concerné.

Le ministre (les Finances me demande quelle se-
rait la réduction que je voudrais avoir. Je ne von-
drais avoir aucune réduction sans recevoir l'éq i-
valent. C'est ce que comprennent les honorables
membres de la gauche par un tarif de droits diffé.
rentiels. Si l'on nous accorde l'équivalent <le ce
que nous donnons nous sommes disposés à faire une
réduction, mais pas autrement.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis plei-
nement satisfait de cette explication.

M. Mc)OUGALL (Cap-Breton): Le ministre
les Finances nous a (lit que le consommateur a eu
le bénétice (le la réduction des droits qui a été ac-
cordée à l'importateur et sa déclaration a été cor-
roborée par l'honorable député de Hamilton (M.
Wood). Il ne semble, M. le président, que tout
nîmembre de cette Chambre devrait savoir que ce
n'est pas le consommateur qui est le premier ache-
teur des marchandises qui entrent dans le pays.

Ainsi, voici un marchand le Montréal qui
importe (les marchandises d'Allemagne. Il importe
d'abord les échantillons. Les commis voyageurs de
la maison parcourent le pays et font leurs ventes
sur échantillon à prix fixe. L'importateur fait une
commande de marchandises suffisante pour faire
face aux ventes effectuées par les conmis-voya-
geurs; les marchandises sont importées et distri-
buées aux mnarchands <le détail dans le pays. Ce
marchand de Montréal importe donc des mar-
chandises an montant <le $4,000 qui acquittent
$1,000 de droits, et ait bout de six mois, le gouver-
nement lui fait une remise de droits de I12 pour
100 ; or, le ministre les Finances prétend-il que
l'importateur va s'aboucher avec tous ses clients au
nombre (le plusieurs cents et leur transmettre leur
part (le la remise de droits ? Pas le moins du monde.
Il n'est pas un homme sensé qui oserait le prétendre.
Le consommateur a payé le droit et c'est le fabri-
cant ou l'importateur qui empochent le profit. Non
senlement le consommateur a payé le 12½ pour 100
dont le gouvernement a fait la remise, mais, en
outre, les profits qu'il a plu à l'importateur et au
détaillant de réaliser sur ces l2ý pour 100, et il n'a
pas touché un seul centin de l'argent remis par le
gouvernement. Il est possible que l'importateur
abaisse ses prix sur les rarchandises qu'il a en
magasin, s'il s'est risqué à en importer une certaine
quantité au delà des besoins des ventes faites
d'avanceet qu'il garde en prévision de ventesfutures;
mais sur les marchandises qui ont déjà été distri-
buées aux détaillants dans le pays et par ceux-ci
aux consommateurs, pas tut seul cent n'a été remis
aux consommateurs ou aux détaillants.

M. TAYLOR : J'ai une ou deux questions à
poser an ministre des Finances, relativement à une
déclaration faite par le ministre des Douanes dans
son discours sur le budget.

Le ministre des Douanes nous a dit que, pour la
période des six mois finissant le 31 décembre 1897,

M. POWELL.

la réduction de droits de douane effectuée sous le
régime du tarif privilégié, de 12ý pour 100, s'est
élevée à une totalité de 8521,451. Je tiens à
savoir si le ministre les Douanes, fait entrer dans
ce total (le $521,451 les $100,000, plus ou moins,
qui, d'après la déclaration du ministre des Finances,
auraient été remboursés aux importateurs, ou bien
s'il faut les défalquer de cette somme ? Je voudrais
aussi savoir quelle est la proportion des marchan-
dises (le provenance anglaise ou étrangère qui
figurent dans cette somme de $521,451 ; car le
ministre des Douanes nous a dit que si la réduction
<le droits s'appliquait à une seule année, elle se
monterait à $1,000,000, et à $2,000,000 pour deux
années ; bien qu'il soit évident que le tarif diffé-
rentiel, pour les six mois précédant le 31 décembre
1897, se soit appliqué à presque tous les pays. Jle
pensais que les Etats-Unis étaient le s3eul pays qui
n'eût pas participé à cette remise de droits.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il serait pré-
férable que l'honorable député posât plus tard cette
question au ministre des Douanes, quand il sera
présent. Je préfère que le ministre des Douanes
réponde lui-même à cette interpellation.

M. DAVIN : Certains ministres ne semblent pas
comprendre l'attitude de l'opposition au sujet du
tarif de préférence. Nous sommes heureux que les
honorables ministres, après avoir maintenu si long-
temps une attitude favorable aux Etats-Unis,
aujourd'hui qu'ils tiennent les rênes du pouvoir,
soient forcés par la logique même des événements,
à adopter une attitule loyale et favorable aux iité-
rêts <le l'empire. Le seul point sur lequel nous
différons d'avis avec le cabinet est celui-ci: nous
pensons qu'il serait préférable, non seulement pour
le Canada, nais pour l'empire de faire au moins la
tentative d'établir entre la mère-patrie et le Canada
une véritable réciprocité commerciale dans le sens
strict du mot, si la chose est praticable, au lieu
d'accorder à l'Angleterre cette préf4"-nce léonine.
Au sujet de la question même que nous, discutons,
l'honorable député d'York-est (M. Maclean), le 30
mars, a posé au ministre du Commerce, alors leader
de la Chambre, une question touchant un débat qui
a eu lieu, le 14 de mars, à la Chambre des Coin-
munes d'Angleterre, et voici la réponse du ministre:

Bientôt, lorsque la Chambre sera saisie du budget,
l'honorable député sera en mesure de se procurer tous les
renseignements qu'il désire. Ces propositions sont inti-
mement et inséparablement liées à certaines dispositions
budgétaires et nous espérons qu'alors l'honorable député
obtiendra pleine et entière satisfaction.

L'honorable député d'York-est n'est pas le seul
député qui fut curieux de savoir à quoi s'en tenir
sur un fort intéressant débat qui eut lieu le 14 <lu
dernier mois à la Chambre des Communes en
Angleterre, lorsque M. Chamberlain proposa un
crédit de £120,000 affecté à divers services colo-
niaux, y compris certains subsides à titre de
secours. Au début de son discours, M. Chamber-
lain, faisant allusion à la.question générale du
commerce des Antilles, que M. Labouchère voulait
aborder, dit :

Comme je l'ai déj à dit, en réponse à une interpellation
de l'honorable député de Northampton, il m'est impossi-
ble maintenant d'aborder la question générale, et en
voici la raison, qui sera de nature à donner satisfaction à
la Chambre; c'est que nous avons entamé avec les Etats-
Unis et avec le gouvernement du Canada des négociations
qui aboutiront, je l'espère, à l'établissement d'une cer-
taine réciprocité commerciale entre ces deux pays et les
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Antilles pour les produits de ce dernier pays. Je ne suis

as encore en mesure de dire que les négociations soient
ien avancées.
Au sujet ,iu subside en question, voici ce que dit

M. Chamberlain :
C'est un subside assez minime, et il faut l'envisager au

point de vue plus large de la prospérité future des Antil-
les. Nous reviendrons sur cette question, dès que les
négociations avec les Etats-Unis et le Canada auront
abouti; mais en attendant, nous espérons que le comité
ne nous refusera pas le minime subside que nous lui
demandons.

Cédant à la prière de M. Chamberlain, M. La-
bouchère et autres députés s'abstinrent, non
sans difficulté, d'aborder la question générale, et la
motion fut votée à une majorité de 1.58 voix, 236
votant pour et 78 contre. Voilà donc un incident
qui atteste clairement qu'à ce moment M. Cham-
berlaîn avait entamé des négociations avec le
gouvernement des Etats-Unis dans le but d'établir
la réciprocité commerciale entre les Antilles et le
Canada et entre les Antilles et les Etats-Unis.

Nous n'avons pas à nous occuper en ce moment
des Etats-Unis, mais bien du Canada et des
Antilles.

Puisque le cabinet semble déterminé à conclure
une convention léonine avec l'Angleterre, j'ai été
bien aise, je l'avoue, de le voir prendre une attitude
tout à fait favorable aux intérêts de l'Empire et
faire preuve de zèle à l'égard des colonies en géné-
ral ; toutefois, en présence de ce qui se passe en
Chambre en ce moment, et de ce qui a transpiré au
parlement impérial, nous n'avons guère raison
d'être satisfaits de la déclaration du ministre des
Finances dans son discours budgétaire sur la ques-
tion même actuellement en discussion. Voici cette
déclaration :

Sacbant que le gouvernement de Sa Majesté se préoc-
cupe sérieusement de cette question, et que dans la solu-
tion de cet ardu problème, il rencontre une foule d'obs-
tacles, la pensée nous est venue que *le parlement serait
bien aise de tendre une main secourable, suivant nos
moyens, à ces colonies des Antilles anglaises qui sont
notre marché naturel et avec lesquelles, malgré leur éloi-
gnement, nous entretenons d'intimes relations, sans
compter que nous avons aussi, comme partie intégrante
de l'Empire notre part de responsabilités à cet égard.

Si nous adhérons trop strictement à la disposition fon-
damentale de notre tarif de préférence, il faudra bien
admettre, je l'appréhende, que les tarifs des Antilles ne
nous sont point favorables, et peut-être nous serait-il im-
possible de faire bénéficier ces colonies de notre tarif pri-
vilégié, au moyen d'une simple clause de réciprocité.
Après avoir étudié les tarifs des Antilles; nous consta-
tons ue les droits y sont fort élevés, sans que l'on puisse
toute ois dire que ce soient des tarifs protecteurs.

Dans son exposé financier, l'honorable ministre
nous a donné une liste des tarifs de toutes les
Antilles ; or, puisque ces tarifs, comme il vient de
le déclarer, tout élevés qu'ils soient, ne sont point
protecteurs, qui empêche ces îles d'accorder au
Canada la réduction de droits de vingt-cinq pour
cent que nous sommes en voie de leur concéder par
notre tarif de préférence ? Le gouvernement, il me
semble. devrait dire au comité pourquoi il n'a pas
cherché à obtenir cette préférence sur leurs mar-
chés, en faveur de nos produits, comme, par
exemple, la farine,l'avoine, les pommes de terre, le
beurre, le fromage, la.morue et le bois de construc-
tion.

Qui empêcherait ces iles de nous accorder une
préférence de 25 pour 100 ? Eu égard à la
nature de leurs tarifs, elles ne sauraient nous
opposer comme fin de non-recevoir aucune tendance
libre-échangiste, comme la chose existe en Angle-
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terre. L'autre jour, j'ai dit à la Chambre avec
quelle facilité l'on peut résoudre la seule objection
soulevée contre le système de M. Chamberlain,
par ceux qui prétendent qu'il ne faut pas imposer
de droits réciproques sur les sucres, parce que ce
sont des articles d'alimentation. En présence du
débat qui a en lieu à la Chambre des Communes
d'Angleterre, et après la déclaration du ministre
du Commerce qui nous a promis que le ministre des
Finances nous éclairerait au sujet de ce débat et de
la déclaration de M. Chamberlain, il me semble
que nous avons droit à quelque explication de sa
part. C'est maintenant que le ministre devrait
nous apporter des éclaircissements, puisque nous
sommes en comité et qu'il est plus facile maintenant
de discuter à fond et sur le ton de la conversation
les questions qui se présentent.

Quant à la question soulevée avec tant d'à-propos
par l'honorable député de Westnioreland (M.
Powell), ce serait mal interpréter son attitude que
de penser qu'il soit hostile à la préférence commer-
ciale accordée à l'Angleterre, ou qu'il prétende (lue
les avantages découlant pour l'Angleterre du tarif
privilégié, puissent tourner au détriment du Canada.
Une des propositions du dilemne posé par l'hono-
rable député de Westmoreland se résume à ceci:
ce qui facilitera l'importation des marchandises
anglaises au Canada, ce sera la préférence de 25
pour 100 qui leur permettra (le concurrencer les
marchandises des Etats-Unis ; ce n'est donc pas le
consommateur canadien qui bénéficiera réellement
du tarif. En effet, le ministre du Commerce, et si
je ne me trompe, le ministre des Finances ont sou.
tenu une proposition contradictoire à ce sujet.

Tantôt ils disent: nous vous donnons vingt-cinq
pour cent de bénéfice, et nous faisons pencher la
balance en faveur du consommateur canadien ;
tantôt ils disent: nous vous donnons vingt-cinq
pour cent de bénéfice, et nous faisons pencher la
balance du côté des industriels et des marchands
anglais. Comme on dit en jurisprudence, donner
et retenir ne vaut. Si c'est le consommateur cana-
dien qui jouit du bénéfice du tarif, le manufacturier
anglais n'en saurait jouir en même tem s. Il faut
donc que le gouvernement opte entre les deux, et
l'objection soulevée par l'honorable député de
Westmoreland et sa démonstration si logique sont
restées sans réplique.

Je reviens au but principal de mon discours.
En accordant à l'Angleterre ce qu'il est convenu
d'appeler une préférence commerciale, sans rien
eriger en retour, le gouvernement a pris une atti-
-tude peu sage; il eut été bien plus logique de sa
part, tant au point de vue du Canada que de l'Em-
pire, de demander une préférence sur les marchés
anglais en faveur de nos industriels, de nos expor-
tateurs et de nos cultivateurs. Toutefois, je suis
bien aise de voir le gouvernement prendre en ce
moment une attitude favoi able aux intérêts de
l'Empire, chose bien préférable, à mon avis, au
système de réciprocité ou d'union commerciale avec
les Etats-Unis. , Je préfère de beaucoup voir le
gouvernement manifester des tendances conserva-
trices, plutôt que de le voir revenir à ses anciennes
,traditions. Cependant, il y a encore un pas à faire
en avant, et ce serait de nous donner ce que M.
Chamberlain, lord Salisbury et le duc de Devon-
shire pensaient que nous demanderions; ce serait
de nous obtenir sur les marchés anglais une situa-
tion qui, à la longue, serait plus avantageuse à l'in-
dustriel et au marchand anglais que cette préfé-
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rence léonine, qui manque à la fois de logique et
(le diplomatie.

Ce système de préférence n'a absolument rien
qui soit de nature à lui mériter l'approbation géné-
rale. Tout en me réjouissant de ce que le gouver-
nement ait été forcé d'adopter son attitude actuelle,
j'aurais de beaucoup préféré le voir se ranger à
l'avis si souvent exprimé ici par mon honorable
amui, le député de Bruce-nord (M. McNeill). Dans
un discours que j'ai prononcé sur l'adresse en
réponse au discours du Trône, j'ai prouvé, en
nappuyant sur les rapports des comités d'agricul-
teurs et de petits artisans en Angleterre, qu'une
année avant le voyage du premier ministre dans ce
pays, le peuple anglais discutait partout cette
question du commerce privilégié. Le peuple et les
hommes d'Etat anglais étaient mûrs pour cette
réforme ; malheureusement, le puissant élément
libre-échangiste du cabinet, les ministres favora-
bles aux Etats-Unis qui préfèrent, à tous risques,
le dollar yankee au cheling anglais, avaient forcé
le premier ministre à abjurer sa profession de foi
politique à Brantford, ils l'avaient dépouillé de la
force qu'il avait acquise en déclarant qu'il était
aussi partisan du commerce de préférence que sir
Charles Tupper lui-même, et à peine avait-il fait le
trajet de l'Atlantique qu'il se mit à tenir un lan-
gage tout difiérent <le ce que le peuple canadien
attendait de lui. Ce qui se passa alors en Angle-
terre est tout le contraire de ce que la Bible raconte
de Balaam. Le prophète Balaamn avait reçu mis-
sion de maudire le peuple d'Israël, tandis qu'il le
bénit. Le corps électoral canadien, en portant au
pouvoir le premier ministre actuel, pensait que
celui-ci bénirait le commerce de préférence tandis
que pendant son séjour en Angleterre, il est allé
par monts et par vaux maudissant partout ce
système, et prenant le ciel à témoin que ce n'était
rien autre chose que du protectionnisme ét que le
système protecteur avait fait le malheur, du pays.
Il s'est déclaré hostile à un Zollverein, à la grande
stupéfaction de M. Chamberlain, du duc de Devon-
shire, de lord Salisbury et de tous les hommes
d'Etat anglais qui étaient d'avis que le temps était
venu de faire un pas en avant pour consolider et
cimenter l'unité de l'Empire.

Ils entendirent le premier ministrede la plus belle
colonie de l'Angleterre ridiculiser cette idée et avouer
son hostilité au système du commerce de préférence,
système si soigneusement élaboré et mûri par les
hommes d'Etat de l'Afrioue-sud, de l'Australie, à
une exception près, etpar ceux qui ont fait leCanada
ce qu'il est aujourd'hui; et c'est ainsi que, pour le
moment du moins, le premier ministre a donné le
coup de mort à nos espérances. Toutefois, il n'a
pas réussi à frapper mortellement le système du
commerce de préférence, et si l'on en juge d'après
le débat qui vient d'avoir lieu au parlement impé-
rial, il est fort possible qu'il nous soit réservé
quelque surprise. Je ne saurais nie persuader que
la réponse apportée à l'interpellation de l'honorable
député d'York-est (M. Maclean), par le ministre
du Commerce, soit une pure banalité.

Il faut se rappeler que le secrétaire d'Etat aux
colonies, en demandant au ministre des Finances
(M. Fielding) de lui faire cette faveur, avait besoin
d'aide, se trouvant alors aux prises dans le cabinet
avec sir Michael Hicks-Beach, dont l'influence con-
trecarrait la sienne, et c'est alors qu'il s'est trouvé
en mesure de dire aux Antilles: " Outre le crédit
de £120,000, voici que le Canadà est prêt à vous

M. DAvIN.

accorder 25 pour 100 de préférence sur son marché."
Il est donc fort possible qu'il soit intervenu des
négociations 4t certains arrangements. Je demande
donc au ministre quelles négociations ou quels
arrangements sont intervenus entre lui et M. Cham-
berlain, et quelles espérances le secrétaire d'Etat
aux colonies lui a laissé entrevoir au sujet de l'ave-
nir du commerce entre la mère-patrie et les colo-
nies, question d'un si grand intérêt pour les députés
de la gauche.

M. WOOD (Hamilton): Je dois (lire que je suis
un peu surpris du discours de l'honorable député
(M. Davin), bien qu'à vrai dire, il n'y a plus lieu
de s'étonner (le rien de sa part. Il m'a été donné
d'assister à l'assemblée des chambres tédérées de
commerce, où le chef de l'opposition (sir Charles
Tupper) discuta avec son éloquence et son habileté
ordinaires avec les hommes d'Etat anglais la ques-
tion qui nous occupe en ce moment. Et après deux
jours d'une discussion approfondie,à laquelle prirent
part sir John Lubbock et plusieurs autres hommes
politiques éminents, l'argumentation de sir Charles
Tupper-avait été complètement démolie. Ils décla-
rèrent que jamais les industriels anglais ne consen-
tiraient à un commerce privilégié, même de 5 pour
100 avec le Canada on avec toute autre colonie.
Ils établirent qu'ils n'avaient que 4 pour 100 du
commerce du Canada, tandis que nous, mendiants
effrontés que nous sommes, nous leur demandions
d'accorder un privilège de 5 pour 100 à notre coin-
merce, bien que depuis nombre d'années, ils eussent
acheté tout ce que nous avions jugé bon de leur ex-
pédier et cela sans nous imposer un sou de droit.
Et voilà que l'honorable député veut maintenant
demander aux ouvriers et aux artisans anglais d'ac-
quitter un droit supplémentaire sur les marchan-
dises importées, et cela, afin de permettre au Ca-
nada de vendre d'avantage sur le marché anglais.
Je suis vraiment étonné de voir des députés d'ori-
gine anglaise chercher en ce moment à imposer de
nouveaux fardeaux à la mère-patrie ! Obligés qu'ils
sont de concurrencer toutes les autres nations, les
industriels anglais, ont besoin de se procurer leurs
capitaux et leur main-d'œuvre au meilleur marché
possible, sinon, il leur deviendra impossible de ri-
valiser avec succès avec les Allemands, avec les
Français et les Belges. Ils admettent aujourd'hui
en franchise tout ce que nous leur envoyons, et, en
dépit de cela, nous leur demandons encore de nous
donner la préférence, sous prétexte que nous avons
abaissé en leur faveur les droits dont nous frappons
les marchandises de l'étranger. J'espère donc que
l'honorable député (M. Davin) envisagera la ques-
tion à un point de vue plus patriotique et com-
prendra que la préférence que nous accordons à la
mère-patrie est -utant à notre bénéfice qu'à celui
de l'Angleterre.

M. DAVIN : L'honorable député peut se dis-
penser de me prêcher le patriotisme. En fait de
patriotisme, je n'ai de leçoi à recevoir ni de l'hono-
rable député ni de personne autre. S'il est bon
pour nos amis en Angleterre d'avoir une préférence
de 2,5 pour 100, pourquoi ne serait-il pas bon pour
le Canada d'avoir une préférence de 5 pour 100 ?
S'il n'y a pas de mal à accorder à l'Angleterre une
préférence de 25 pour 100, quel mal y aurait-il
pour l'Angleterre à accorder au Canada une, préfé-
rence de 5 pour 100 ? J'espère que le ministre des
Finances va nous donner des éclaircissements sur
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la question que je lui ai signalée relativement aux
Antilles.

Le MINISTRE DES FINANCES : J'ai fait
allusion à cette question dans mon discours budgé-
taire, et il serait impolitique, au point de vue des
intérêts du Canada, de l'aborder de nouveau. Le
tarif, en tant qu'il s'applique aux Antilles, est sans
condition. Nous espérons, toutefois, qu'il en
résultera du bien dans un autre sens. Je comprends
l'embarras des honorables députés de la gauche qui
n'envisagent point la question au même point de
vue que nous. A leur point de vue, il n'y a de
succès possible, qu'à la condition de toujours obte-
ir quelque avantage immédiat. Ils semblent

oublier qu'il y a une prodigalité qui porte des
fruits. Il serait impolitique, à mon avis, de toi-
jours exigcr compensation en retour (le ce que nous
donnons. Nous espérons, toutefois, obtenir quelque
chose, dans la plupart des cas.

M. CLANCY : L'honorable député d'Hamilton
(M. Wood) dit que les Canadiens sont d'effrontés
mendiants. Je voudrais bien savoir ce qu'il entend
dire par là.

M. WOOD (Hamilton) : J'entends qu'ils deman-
dent toujours sans rien donner.

M. CLANCY : L'honorable député ne cesse de
répéter que l'Angleterre nous donne constamment
sans que nous lui rendions rien en retour. Il sagit
ici de questions commerciales, et non pas d'affaires
(le sentiment. L'Angleterre nous traite avec jus-
tice, comme elle traite tous les autres pays avec
lesquels elle commerce.

L'honorable député deWestmoreland (M.Powell)
nous a signalé un fait fort grave. Il nous montre
le commerce de l'Augleterre, déclinant constam-
ment. surtout relativement à certains articles et à
certains objets fabriqués, dont l'échange, à son avis,
nous serait fort avantageux. A ses yeux, l'Angle-
terre est arriérée dans son commerce, et il faut en-
treprendre son éducation commerciale aux dépens
du peuple canadien.

L'honorable député d'York (M. Foster) prétend
de son côté, que l'Angleterre est en arière de son
siècle et qu'il faut la pousser de l'avant au moyen
du tarif de préféren;e. Et où s'arrêtera cette pré-
férence ? Précisément elle se bornera à exclure les
importations de l'étranger, et cela aux dépens du
peuple canadien. Voici les prétentions des hono-
rables députés de la droite : l'Angleterre se dispute
une part de notre commerce, aujourd'hui qu'elle est
sur un pied d'égalité avec les autres nations; or, en
lui accordant une légère préférence de 5 pour 100,
l'on favorise l'importation des marchandises an-
glaises dans une certaine mesure; et en lui accor-
dant 25 pour 100 de préférence, le commerce an-
glais reçoit un fort encouragement.- Je défie, .tou-
tefois, les honorables députés de la droite de prou-
ver qu'il existe aujourd'hui un semblable état de
choses.

Tout ce que le Canada pouvait espérer, comme l'a
fait remarquer l'honorable député de Westmore-
land, c'est de pouvoir importer des marchandises
anglaises qui sont constamment en baisse, et elles
seront infailliblement importées au pays aux dé-
pens du peuple canadien.

M. BENNETT: Je désire attirer l'attention du
ministre des Finances sur les derniers mots de l'ar-

ticle : "dont la décision sera finale." Est-ce à
dire qu'à l'avenir il n'y aura plus ni appels aux
tribunanx ni décision du ministre des Douanes ?
Aujourd'hui, si quelqu'un se croit lésé au sujet
d'une inscription en douane, en présentant une
pétition de droit à la cour de l'Echiquier, il peut
être autorisé à interjeter appel. Il représentera
nécessairement une foule de cas où les importateurs
demanderont au ministre des Douanes de prendre
connaissance de toutes les preuves et alors il faudra
faire venir les témoins d'Angleterre. D'autre part,
s'il est permis d'en appeler aux tribunaux, ainsi
que le veut la procédure actuelle, alors les témoins
pourront être interrogés en Angleterre devant une
commission.

Le.MINISTRE DES FINANCES: Cet article
ne porte nullement atteinte aux pratiques suivies
au ministère des Douanes, sauf sur le point dont il
traite en particulier. Quand il s'agira de savoir
si un article de provenance anglaise doit jouir du
droit différentiel ou tomber sur le tarif général,
l'intention de l'article est que le jugement du
ministre des Douanes sera final.

Nous avons mis cela de propos délibéré parce que
nous croyons que si l'on peut en appeler au Bureau
de la Trésorerie, ou au Gouverneur en conseil ou
aux tribunaux ou à tout autre corps, comme cela se
produirait constamment en vertu de cela,le tarif de
préférence serait impraticable. Nous croyons
qu'après que quelques cas seront survenus, le sens
de la clause sera i bien déterminé que les impor-
tateurs le comprendront parfaitement et qu'il n'y
aura pas besoin d'appel. Mais nous croyons que
dans l'intérêt du fonctionnement etficace du tarif et
pour éviter que la loi puisse être frustrée par des
importations de provenance douteuse de marchan-
dises étrangères pour profiter de la préférence de
tarif,il est de la plus haute importance que quelque
tribunal aitl'autorité nécessaire pourdécider en der-
nier ressort,et nous n'avons pas pu trouver en vertu
denotre système de meilleur tribunalque le ministre
des Douanes qui, naturellement, n'agira pas arbi-
trairemnent dans la matière. Nous sommes tenus de
juger qu'il agira en employé intelligent, respon-
sable à ses collègues et par ses collègues au parle.
ment. Mais nous croyons que ce serait un mal.
heur de laisser le champ libre aux appels sur le
point dont parle l'honorable député.

M. BENNETT: Est-il prescrit dans les règle-
ments actuels de la douane qu'il n'y a pas d'autres
appels que les appels au ministre des Douanes ou
les règlements actuels du département des Douanes
qui permettent l'appel aux tribunaux s'appliqueût.
ils à ce cas ?

Le MINISTRE DES FINANCES: S'il existe
des règlements de ce genre, ceci n'y apporte aucun
changement. Ceci traite spécialement du cas
actuel. De. fait, nous savons qu'il y a quelquefois
des appels, par voie, je présume, de pétition de
droit. Cependant l'intention dans ce cas est que
la décision du ministre des Douanes soit finale, mais
dans l'application général diu tarif, tous les droits
que possède l'importateur restent intacts sous cet
acte.

M. FOSTER : Je désirerais demander l'avis de
mon honorable ami au sujet du no 2 et aussi du
paragraphe (c) qui précède :

(2) Le ministre des Douanes, avec l'approbation du
Gouverneur en conseil, déterminera quelles colonies ou
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possessions britanniques auront droit aux béréfices du
tarif différentiel aux termes du paragraphe (b) de cette
clause.

Voici le paragraphe (b)
(b) Toute autre colonie ou possession britannique dont

le tarif est, en somme, aussi favorable au Canada que le
tarif différentiel anglais mentionné aux présentes l'est à
telle colonie ou possession.

Je demanderai à mon nonorable ami sur quel
principe il se base pour accorder le tarif de préfé-
rence aux Antilles anglaises, attendu qu'il y a une
grande disproportion dans les droits qu'elles impo-
sent sur les produits du Canada. Quant aux autres
colonies dont parle la clause que je viens de lire,
quel principe l'honorable député et le gouvernement
vont-ils adopter ? Vont-ils faire entrer arbitraire-
ment ces colonies,parce qlue cela ferait du bien aux
colonics des Antilles qu'il en soit ainsi ou ont-ils
posé en principe pour ces autres colonies qu'elles
peuvent se contenter d'un certain degré de préfé-
rence le tarif à l'égard des produits canadiens
différant de ce qui est exigé des autres pays.

Le MINISTRE DES FINANCES : Le principe
qui nous a guidés a été de donner la préférence à la
Grande-Bretagne, parce que la Grande-Bretagne
pratique le système du libre-échange. Ensuite nous
l'étendons en général aux colonies dont les tarifs
sont favorables à nos produits. Puis, nous admet-
tons les Antilles anglaises, bien qu'interprété équi-
tablement leur tarif ne soit pas de nature à les faire
admettre, niais nous les admettons particulièrement
pour les raisons données au discours du budget,
parce que nôus désirons accroître spécialement
notre commerce avec ce& colonies et parce que,
dans les circonstances difficiles où se trouvent
placées les Antilles anglaises et la situation parti-
culière où elles sont placées, nous ne croyons pas à
propos (le nous montrer trop dûrs en affaire, mais
au contraire d'accorder à ces colonies des conditions
plus favorables que nous n'en accordons aux autres.
Quelques-unes des îles ont, sans aucun doute, des
tarifs plus favorables que les autres et partant
nous ne croyons pas opportun de les diviser, mais
nous admettons tout le groupe. La phraséologie
de la clause (d) est en somme la même que celle du
tarif de l'année dernière ; nous répétons simplement
ce que nous avons déclaré l'année dernière, mais
nous l'appliquons aux colonies seuleinnt et pas
aux autres pays.

M. FOST ER: L'honorable ministre pose un
principe et immédiatement après il le viole.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans le cas
des Antilles anglaises, en les admettant arbitraire-
ment.

M. FOSTER : Ce sont les colonies englaises et
elles ont toutes les mêmes difficultés.

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas toutes
les mêmes.

M. FOSTER : Ce sont toutes des colonies
anglaises et elles ont des difficultés qu'elles considè-
rent comme très tangibles. L'honorable député n'a
pas dit si le gouvernement entend admettre d'au-
tres colonies aux conditions actuelles. Ils recon-
naissent que, dans les conditions présentes les colo-
nies australiennes ne peuvent pas être admises. Si
les conditions eussent été favorables, il n'y a

M. FOSTER.

aucun doute dans cette clause, que la Nouvelle-
Zélande et la colonie du Cap auraient été admises.
Cependant, après un an, ces messieurs sont encore
indécis s'ils doivent accepter l'Australie et les colo-
nies africaines et par suite, ils ne les prennent pas.
Je comprends donc que, tant que ces colonies n'au-
ront pas fait à ce pays, dans leur tarif quelques
concessions qui n'existent pas maintenant, leurs
marchandises ne pourront pas pénétrer d'après le
tarif de préférence. Suis-je exact ?

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député ne se trompe pas essentiellement. Dans le
discours du budget j'ai <lit qu'en vertu <le la clause
générale, nous nous proposons d'admettre immné-
diatement la Nouvelle-Galles du Sud et l'Inde
Anglaise. Elles jouissent maintenant du bénéfice
<lu tarif de préférence,parce qu'elles ont été spécia-
lement admises. Si nous devrons aller plus loin et
admettre d'autres colonies, c'est une question qui
n'a pas encore été décidée jusqu'à présent. Je ne
suis pas à même de dire si nous allons admettre
d'autres colonies, mais nous pouvons le faire plus
tard à la suite de négociations. Notre intention
actuelle est de n'admettre que la Nouvelle-Galles
du Sud et l'Inde Anglaise. 1

M. FOSTER : Si cette préférence relative au
sucre vaut quelque chose l'honorable ministre
commet une grande injustice à l'égard de la Colom-
bie anglaise. Les raffineurs de la Colombieanglaise
peuvent obtenir leur sucre des îles Fidji ou du
Queensland et sûrement en profitent. L'honorable
député prépare un tarif arbitraire en vertu duquel
les raffineurs de Halifax, de Moncton et de Mont-
réal, dans une certaine mesure, peuvent obtenir
leur sucre sous un tarif de préférence. Ils obtien-
dront leur sucre à meilleur marché en jouissant
d'une réduction d'un quart sur les droits et le gou-
vernement accorde virtuellement une prime à ces
raffineries. Mais le raffineur qui a placé son argent
dans une usine de la Colombie anglaise s'apercevra
que le gouvernement lui refuse cet avantage. Il a
tout aussi bien le droit, si vous accordez arbitrai-
rement cet avantage aux raffineurs deHalifax et de
l'est, d'obtenir une réduction équivalente sur le
sucre importé du Queeensland,des îles Fidji et d'être
placés sur le même pied que les raffineurs de l'est.
Ces messieurs commettent sûrement une injustice
dans ce cas.

Le MINISTRE DES FINANCES: On m'a
déjà signalé le cas des raffineurs de la Colombie
anglaise. La colonie du Queensland impose un
tarif un peu dûr sur les produits du Canada.
Si l'on s'en tient à la théorie de l'opposition que
nous devons avoir quelque chose en échange nous
pouvons bien attendre et négocier avec le Queens-
land. Quant aux Antilles, nous avouonsque nous
établissons là une règle arbitraire.

M. HUGHES : Il est plus nécessaire aujourd'hui
de développer nos intérêts sur la côte du Pacifique
que ceux de l'Atlantique dont on s'occupe assez
maintenant. Nos intérêts sur le Pacifique sont
nouveaux et la ligne de steamers dont j'ai déjà parlé
et qui fait un voyage par mois en fera probable-
ment deux cette saison-ci. Le gouvernement
devrait s'efforcer de développer nos intérêts en
la Colombie anglaise et sur le Pacifique et une
mesure comme celle qu'on conseille rendrait un
service important à cette contrée. J'ai confiance
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que le ministre des Finances trouvera le moyen de
prendre sous sa protection les colonies du Pacifi-
que comme il a pris les Antilles.

M. MAXWELL: Quant à la raffinerie de la
Colombie anglaise dont on parle et qui est dans ma
division, je dois dire que je n'ai pas entendu pro-
férer de plainte contre le présent tarif.

M. OSLER : Je dois contredire l'honorable
député, car j'ai vu moi-même un télégramme du
gérant de la raffinerie, disant que l'entreprise sera
ruinée si la clause de préférence (lu tarif n'est pas
étendue aux colonies anglaises du Pacifique d où
provient le sucre employé dans cette raffinerie.
Cette dépêche est signée Rogers.

M. MAXWELL: Cela ne détruit pas mon asser-
tion que je n'ai pas entendu de plaintes.

M. OSLER: L'honorable député (M. Maxwell)
a parlé pour l'industrie dans cette partie du pays.

M. MAXWELL: J'ai simplement dit que je
n'avais pas entendu de plaintes.

M. OSLER : Eh bien! nous avons entendu des
plaintes et voilà la plainte que j'ai entendue.

M. FOSTER : Ceci est une question très grave
et je ne crois pas que le ministre des Finances ait
le droit de rester inactif uniquement parce qu'un
député de la Colombie anglaise dit qu'il n-a pas pris
assez d'intérêt à la question pour savoir quel effet
la proposition aurait sur cette industrie de sa pro-
vince.

Le MINISTRE DES FINANCES: En justice
pour l'honorable député de la Colombie anglaise,
je (lois dire qu'avant la présentation du tarif et à la
suite de bruits de presse annonçant que l'arrange-
ment proposé leur serait défavorable, j'ài reçu un
télégramme. Je ne veux pas qu'on nous dise indif-
férents à cette industrie. Je suis informé qu'ils
sont en état de ne pas redouter la concurrence
comme les raffineries de l'Atlantique. Je suis tout
disposé à étudier la question, mais je ne suis pas
encore persuadé que la mesure proposée puisse
nuire à leurs intérêts.

M. FOSTER: Mon honorable ami (M. Fielding)
n'a pas besoin le beaucoup de temps- pour voir que
le travail et le capital coûtent beaucoup plus cher
en Colombie anglaise que de ce côté-ci du conti-
nent.

Presque tons les désavantages sont contre le
manufacturier de l'ouest. Chacun sait que les
articles courants de ce- genre, laissent une très
petite marge pour les profits et pour les pertes et
quand vous élevez le prix du sucre brut au moyen
d'un droit de 15 à 16 centins les cent livres et qu'en-
suite vous donnez à une certaine classe de raffineurs,
par suite simplement de leur position géographique
un avantage d'un quart du droit; vous placez la
concurrence sur ume base déloyale et vous causez
un préjudice à l'industrie qui ne jouit pas de cet
avantage. Si les Antilles anglaises ont du mal à
faire leurs affaires, le Queensland pourrait vous
arler aussi de ses difficultés absolument comme les
idji. Pourquoi ces flots de tendresse maternelle

qui découlent des lèvres du ministre des Finances
ne se répandent-ils pas un peu sur nos colonies-
soeurs du Pacifique, surtout quand sa parcimonie à

cet égard rend très difficiles les conditions de la
fabrication sur la côte du Pacifique?

M. HUGHES : Pour ce qui a trait aux îles Fidji,
tout leur commerce vers le nord se fait avec le
Canada et elles importent une grande quantité de
produits canadiens et d'articles manufacturés cana-
diens de tout genre. Je sais que les Iles Fidji sont
sur le point d'envoyer ici un commissaire pour
étudier la possibilité de commercer avec nous. La
grande île de Trinidad, qui est tout proche de la
Jamaïque, consomme très peu de nos produits
canadiens. Voici les chiffres de l'année dernière.

Etats-Unis. Canada.
Pain...... ................... 43,00 Nil.
Beurre ....... ................. 499
Fromage...................... 24,345 1,915
Charbon................ ..... 11,898 Lil.
Avoine........................ 59,553 99,430
Farine....................... 611,390 Nil.
Fruits......................... 9,948 48
Viandes....................... 20653 547
Habillements................. 32,031 14
Pois et fèves................. 27,360 2.952
Saindoux........ .......... ,75,05 Nil.

On peut voir par ceci que le gros du commerce
des Antilles se fait avec les Etats-Unis. Les les
du Pacifique commercent avec nous et je naintiens
qu'elles ont au moins les mêmes titres, sinon plus
dle titres que les Antilles.

De plus, je prétends que nos raffineries de la
Colombie anglaise doivent être développées abso-
lument, conmne celles dle Halifax. Avant l'adoption
définitive de ces résolutions, je voudrais convaincre
le ministre (les Finances de la nécessité dle revenir
sur sa décision et d'accorder aux îles Fidji et au
Queensland et aux autres colonies auitralasiennes
aussi j'espère, le même privilège qu'aux Antilles
Anglaises.

M. McNEILL : Je désirerais faire remarquer à
l'honorable ministre des Finances, que sans inten-
tion, je crois, il n'a pas agi équitablement dans
quelques-unes de ses remarques à l'égard des mem-
bres dle l'opposition. Je lui ai entendu (dire (lue
nousune voulions absolument rien donner à l'An-
gleterre, à moins de recevoir quelque chose en
échange ; en d'autres termes que nous exigions
chaque fois la livre de chair. Mon honorable
ami, (M. Fielding) a sans doute oublié qu'une mno-
tion a, l'année dernière, été proposée dle ce côté-ci
de la chambre exposant spécialement que nous
étions prêts à accorder à l'Angleterre "lune préfé-.
rence appréciable et sans condition." Mon hono.
rable ami et ses confrères n'étaient pas prêts alors
à accorder cela, nous étions prêts. Je suis heureux
de voir qu'il veut bien aujourd'hui donner la pré.
férence à la mère-patrie, bien qu'alors il ne voulût
pas.

Le MIIlSTRE DES FINANCES : Il ne serait
que juste pour moi die dire que mon honorable ami
de Bruce-nord (M. MeNeilI) ne s'est pas livré, je
crois, à l'expression de sentiments aussi anti-bri-
tanniquesque ceux qui ont été exprimés par ses
col1èg4eý de l'opposition. Pourrais-je demander,' à
mon honorable ami (MN. MeNeiil) quýel e4t, le sens de
ces mots " réduction appréciable " inclus dans la
résolution qu'il a présentée'l'ann4e dernière? Je
n'ai pas pu dlécouvrir dans les discours deces nmes-
sieurs ce 'que celavoulait dire. Ce que nous vou-
lions dire de ce côté6-cide la Chambre est inscrit
d'une façon durable,: Nous voulions une réduction
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de 12ý pour 100 l'aunée dernière et de 25 pour 100
cette année. Quel était l'étendue de la réduction
que signifiaient ces mots " réduction appréciable"?

rable ami a affirmé qu'il était prêt à accorder au
besoin une somme importante pour la défense de
l'empire.

M. POWELL : La même chose que " réduction Le MINISTRE DES FINANCES : C'est une
importante," je suppose. autre question.

Le MINISTRE DES FINANCES : Que mon
honorable ami de Bru'ce-nord (M. McNeill) réponde.

M. McNEILL : L'honorable député (M. Fielding)
ne répond pas à la proposition que je lui ai sou.
mise. On a dit que nous ne voulions pas accorder
de réduction sans avoir quelque chose en retour, et
j'ai fait remarquer que nous avons proposé l'année
dernière une motion inidiquant que nous étions
prêts à accorder " une réduction appréciable et
sans condition." Mon honorable ami n'était pas
prêt à accorder à la Grande-Bretagne une préfé-
rence relativement aux autres pays. Mon hono-
rable ami se souviendra que j'ai beaucoup essayé de
lui faire dire qu'il voulait donner la préférence à
l'Angleterre, mais il n'a pas voulu le dire. Il mue
demande quelle est exactement la réduction que
nous voulons accorder et je lui réponds: il sera
assez tôt de le dire à mon honorable ami, quand
nous aurons l'occasion de faire la réduction. Nous
posons le principe en termes généraux, nous ne
spécifions pas les détails. C'est à ceux qui pré-
parent la politique du gouvernement de le faire.
Nous avons posé le principe dans toute son étendue.
nous avions dit que nous étions prêts à accorder
" un avantage appréciable et sans condition " à la
mère-patrie et je demande en équité, à l'honorable
député s'il a le droit de dire que nous ne voulions
accorder aucune réduction quand, au même moment
nous offrions cette réduction à la mère-patrie, il
refusait de donner à la Grande-Bretagne autre
chose qu'une préférence qu'il ne savait être qu'acci-
dentelle et éphémère.

Le MINISTRE DES FINANCES : Quand mon
honorable ami (M. MeNeill) disait l'année der-
nière que nous ne voulions pas accorder de préfé-
rence, ma réponse était : nous le faisons. Bien que
mon honorable ami (M. McNeill) se joignit aux
autres pour dire que nous ne pouvions pas, nous
savons aujourd'hui que nous avons réussi par notre
politique à donner la préférence à l'Angleterre.
Mon honorable ami et ses amis parlaient depuis des
années le donner la préférence de commerce, mais
ils ne faisaient rien. Je suis sûr que Kipling
-songeait à mon ami en disant :

Carry the words to my sisters,
. The queens of the east and south;

We bave proven faith In the heritage
By more than the word of mouth.

Kipling devait songer à lui, car il a parlé long-
temps de La pré'érence commerciale mais il n'est
jamais parvenu à l'établir. Mon honorable ami dit
que j'ai été injuste ce soir à son égard, en disant
que ces messieurs de l'autre côté n'étaient pas prêté
à accorder quelque chose sans compensation. Cela
n'est pas vrai, -dit-il. Qu'il demande à l'honorable
député qui est assis derrière lui (M. Powell) qui,
deux fois ce soir a distinctement déclaré qu'il ne
donnerait rien sans avoir quelque chose en retour.

M. McNEILL: Je crois que le ministre des Fi-
nances commet une autre injustice à l'égard de mon
honorable ami, en disant ce qu'il dit, car mon hono-

M. FIELDING.

M. McNEILL : Alors ne dites pas qu'il ne veut
rien donner. Il n'est pas prêt peut-être à donner de
la façon qu'il propose mais on ne peut pas dire qu'il
ne veut rien donner. Le ministre des Finances
veut-il dlire qu'il est prêt à donner une somme
importante pour aider à la défense de l'empire ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous dis-
cutons ce soir la question de préférence commer-
ciale et l'occasion se présentera peut-être plus tard
pour nous d'émettre notre opinion sur cette ques-
tion intéressante, mais je ne veux pas que ces mes-
sieurs sortent de la question de préférence comnimer-
ciale, en introduisant, une question entièrement
différente. L'honorable député qui siège à côté de
mon honorable ami a déclaré clairement ce soir
qu'il ne serait pas prêl à donner la préféxence
à l'Angleterre sur nos marchés, à moins de recevoir
en échange une préférence palpable.

M. OSLER : Je désirerais faire une remarque
sur cette question. En accordant la préférence
aux raffineurs <le l'est et pas à ceux de la Colombie
anglaise, on commet une injustice non seulement à
l'égard du raffineur de l'ouest, mais à l'égard du
commerce de l'ouest du Canada. Nous essayons
de toutes les façons possibles à augmenter notre
commerce avec l'Australie et on me dit que
l'on compte cette année que 1,500 tonnes de suere
arriveront par mois au Canada comme cargaison
<le retour dans nos vaisseaux revenant d'Australie,
à moins que l'on n'établisse une différence à l'en-
contre de la Colombie anglaise.

Certainement, il n'est équitable ni pour les m'fli-
neurs ni pour la navigation du Pacifique de diffé-
rencier d'une façon ou sous une forme quelconque
contre l'induistrie du sucre de la Colombie anglaise,
comme il adviendra Fi ce tarif est mis en vigueur.
Je n'aime pas beaucoup à parler à ce sujet, parce
que je suis actionnaire dans une certaine mesure
dans l'industrie de la raffinerie du sucre en Colom-
bie anglaise. En examinant ma correspondance je
m'aperçois que le gérant de la raffinerie n'avait pas
l'idée que le gouvernement allait leur infliger une
différence. i, m'écrivait, comme si la chose était
tellement claire qu'il considérait comme admis que
le gouvernement n'allait pas donner à l'est la pré-
férence sur l'ouest.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je puis cer-
tainement dire que le gouvernement n'avait ni l'in-
tention ni l'idée de différencier à l'encontre du raffi-
neur ou du commerce de la Colombie anglaise et si
l'on peut me prouver que cet arrangement aura cet
effet, je suis prêt à remettre la question à l'étude
avant d'aller jusqu'au bout. N aturellenent si nous
acceptons la recommandation de mon honorable
ami, nous courons le risque d'être accusés de donner
quelque chose aux colonies australasiennes et de ne
rien recevoir en échange.

M. OSLER : Je parle seulement des intérêts
canadiens qui sont atteints.

M. HUGHES: Le commerce du sucre de la côte
du Pacifique est en. grande partie entre les mains
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des Américains. Ils importent le sucre des Iles
Hawaï et le fournissent aux raffineurs de toute la
côte du Pacifique et nos raffineurs de la Colombie
anglaise ne peuvent obtenir ce sucre qu'en payant
les droits. Mais les vaisseaux canadiens contrô-
lent le commerce des Iles Fidji dont les Iles Salo-
mon sont tributaires. Si ce groupe rentrait sous
l'application de la clause du tarif, nos raffineurs de
sucre en tetireraient un grand avantage et nous
vendrions plus de nos marchandises que nous n'en
vendons maintenant.

Le MINISTRE DES FINANCES: On craint
que les raffineurs de l'est ne se trouve par suite de
la réduction du prix du smcre brut mis en état de
faire concurrence à ceux de l'ouest, sans quoi je ne
saisirais pas la force de l'argument? L'argument
général en faveur de l'extension de notre commerce
est juste.

M. HUGHES: Le fait est que le raffineur de
sucre de l'ouest devra disparaître vu qu'il sera mis
dans une position désavantageuse comparativement
au raffineur américain.

Le MINISTRE DES FINANCES : Cela ne con-
cerne pas le raffineur américain. L'honorable dé-
puté veut-il dire que les raffineurs de Montréal et
de Halifax vont envoyer leur sucre en Colombie
anglaise parce qu'ils importent leur matière pre-
mière, en vertu d'un tarif différentiel? Dans l'affir-
mative, c'est un argument juste ; mais je suis porté
à croire que le raffineur de la Colombie anglaise
aurait un avantage suffisant sur son propre marché
en raison de la longue distance.

M. H UGHES: L'honorable ministre constatera,
je crois, que l'Allemagne exporte en ce pays du
sucre de betterave qui est expédié en Colombie an-
glaise. Je favoriserais fortement l'augmentation
du droit imposé sur le sucre subventionné ; mais,
naturellement, il ne s'agit pas de cela dans le mo-
ment. Le raffineur de l'ouest a l'avantage de la
longue distance ; si la préférence est donnée au raffi-
neur de l'est, le raffineur de l'ouest doit simplement
disparaître.

Le MINISTRE DES FINANCES: Ces résolu-
tions ne sont pas destinées à accorder des avan-
tages aux Américains ou aux Allemands. A moins
que l'honorable député ne. veuille dire que les raffi-
neurs de l'est vont avoir leur matière première à
bon marché et expédier leurs produits en Colombie
anglaise, son argument ne renferme rien de sérieux.
Si cela lui permet de faire une concurrence injuste
au raffineur de la Colombie anglaise dans cette der-
nière province même, c'est une chose qu'il convient
d'examiner.

M. FOSTER: A mon avis, mon honorable ami
fera bien d'examiner la chose, car cela signifie
beaucoup de commerce. Mon honorable ami com-
met l'erreur de supposer que 1e raffineur de la Co-
lombie anglaise n'exploite'son industrie que pour
cette province.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il ne l'ex.
ploitera pas pour Montréal et Saint-Jean.

M. FOSTER: Noh, mais il l'exploitera pour
toute la région qui s'étend vers l'est jusqu'à Win-
nipeg. Le fait de permettre à votre raffineur de
l'est de faire la concurrence, afin de lui donner

accès à ce marché importe peu. Mais le principe
sur lequel je me suis d'abord basé est celui-ci :
Puisque nous formouis un pays et que nous voulons
avoir une législation uniforme, pourquoi, sur un
article comme le sucre, donnerions-nous une préfé-
rence à une partie quelconque du pays ? Il y a de
l'autre côté une colonie-sour, et si vous pouvez
abandonner tout le principe de votre tarif, et, par
ce moyen, mettre le raffineur de l'est sur une cer-
taine base relativement à son sucre brut, pourquoi
ne pas mettre cette colonie-sour dans une position
anologue?

Le MINISTRE DES FINANCES: Si j'étais
convaincu que nous allons faire tort au commerce,
c'est une question que nous devrons considérer.
Nous ne voulons pas examiner la chose à la légère.

M. FOSTER: Je suis bien aise d'entendre le
ministre des Finances dire qu'il examinera cette
question. Il agira très sagement en suivant la
recommandation.

Le MINISTRE DES FINANCES: Quand bien
même nous n'aurions rien en retour.

M. FOSTER : Puisque vous vous êtes départi de
votre principe dans un cas, pourquoi ne pas vous
en départir ici? Ces honorables messieurs ne s'oc-
cupent pas de la logique. Ces patriotes d'aujour-
d'hui qui sont remplis de loyauté demandaient à
grands cris, il y a cinq ou six ans, que l'on établit un
tarif diffe.rentiel contre l'Angleterre et une union
commerciale avec les Etats-Unis. L'année der-
nière, lorsqu'ils ont soumis leur tarif, ils ne son-
geaient pas du tout à accorder un privilège exclusif
à la mère-patrie. Ils allaient donner des avantages
à tout l'univers, et lorsque mon honorable ami
(M. McNeill) leur a suggéré de donner une préfé-
rence directe à la Grande-Bretagne, ils se sont
moqués de cette idée. Ils ne voulaient pas res-
treindre leur offre. Ils se sont mis dans la position
où ils sont ce soir, et il leur faut hésiter et dire
qu'elle sera exclue. Ces honorables messieurs qui
cherchent à se moquer de nous au sujet de patrio-
tisme sont des patriotes quand cela est nécessaire.

M. McNEILL: Je désira dire à l'honorable
ministre des Finances que, en ce qui a trait à son
système relatif aux Antilles, je suis très fortement
sous l'impression qu'il existe là aujourd'hui -un
état de choses très particulier. Ces colonies sont à
la veille d'être ruinées. Elles sont dans une con-
dition telle que le gouvernement impérial a été
obligé de leur venir en aide en leur accordant des
subventions en argent pour les sauver d'une ruine
et d'une destruction absolue, et, en conséquence,
pour cette raison, il y a peut-être quelque chose à
dire en faveur de l'attitude prise par l'honorable
ministre.

J'aime à croire que mon honorable ami examinera
avec soin les arguments qui lui ont été apportés
relativement à la concurrence injuste que l'on va
vraisemblablement imposer aux raffineries de sucre
de la Colombie anglaise. Il a promis de le faire.

Et en ce qui touche àl'autre question, dont je
parlais la dernière fois que j'ai adressé la parole
en cette Chambre, - je désire lui répéter qu'il n'a
pas du -tout répondu à ce que j'ai signalé à son
attention.

Lorsque, à la dernière session, nous, les membres
de la gauche, avons présenté une résolution en
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faveur de l'adoption d'un tarif différentiel pour le dans tous les cas, assujétis aux droits mentionnés dans
Royaume-Uni, mon honorable ami n'a pas voulu l'annexe A, savoir:-Vins, liqueurs de malt, spiritueux,une rqpsiton e cete atue. ansliqueurs spiritueuses, remèdes et articles liquides conte-
appuyer une prposition de cette nature. Dans; tabac, cigares et cigarettes.
ces circonstances, il n'est pas juste-et je crois Pourvu, aussi, que la réduction ne s'applique qu'au
qu'il sera de mon avis-de dire que nous ne sommes sucre raffiné quand il aura été prouvé d'unemanièresatis-fa~isante au ministre des Douanes que ce sucre raffiné a
pas disposés à donner quoi que ce soit à la mère- é fabriqué en entier avec du sucre brut produit dansies
patrie, à moins que nous n'ayons une compensation. colonies ou possessions britanniques.
Il est vrai que mon honorable ami (M. Powell) a
fait une observation de ce genre relativement au
tarif, mais il a ajouté qu'il était prêt à donner duction sur les vins, les liqueurs de malt, etc.?
quelque chose d'important à la mère-patrie sous Le MINISTRE DES FINANCES: C'est préci.
forme d'une subvention en argent pour les fins de sénent ce qu'il y avait dans les résolutions de
la défense de l'empire. Il est beau de dire que
cette proposition n'a pas trait au tarif, mais elle l'année de
est incompatible avec l'énoncé de nion honorable raison qui nous oblige à réduire les droits imposés
ami, le ministre des Finances, portant que l'hono- sur cette catégorie d'articles.
rable député de Westmoreland n'est pas disposé à M. WALLACE: C'est une très bonne raison.
donner quoi que ce soit à la Grande-Bretagne, à Mais pourquoi la réduction ne s'applique-t-elle pas
moins que nous n'ayons quelque chose en retour. à ces articles? Le principe étant établi, pourquoi
A mon avis, mon honorable ami devrait retirer son s'eu éloigne-t-on?
énoncé.

Le MINISTRE DES FINANCES: Nous ne
M. CLANCY: Je désire attirer l'attention de somiespas exactement convaincus qu'ildevraity

l'honorable ministre des Finances sur la question avoir une réduction sur cette catégorie d'articles.
qui a trait à la Colombie anglaise. On verra que,
l'année dernière, il a été importé de Belgique, au M. FOSTER: Il n'y a aucun changement dans
moins 4,000,000 de livres de sucre raffiné, et de ces droits?
Hong Kong, Chine, et du Japon près de 2,000,000
de livres.

Des 6,000,000 de livres de sucre raffiné importées mots sont précisément les mêmes qu'auparavant,
au Canada, 2,000,000 de livres ont été expédiées à sauf la modification relative au sucre.
la Colombie anglaise, ce qui prouve d'assez près M. WALLACE: Mais je ne me rappelle pas
l'énoncé portant que la Colombie anglaise souffre ne le ministre ait motivé ces exceptions l'année
de la concurrence dees sucres suhvcntisnsnés. dernière.

%. DAVIN: Combien importe-t-on de sucre Le MINISTRE DES FINANCES: A imcn- avis,
brute des îles Fidji et du Queensland? toute la chose était si évidente que l'on ne m'a

MI. HUGfES: Ce commerce ne fait que com- pas demandé de raison.

coone o psesiosbrtanqus

M. WALLACE : Mais pourquoi ces choses

M. CLANCY : Il ne nous en vient qu'une petite seraient-elles retranchées du tarif différentiel?
quantité, mais cela ne pourrait toucher en rien à L'honorable ministre a dit qu'il n'est pas opportun
l'argument, car le sucre subventionné que nous qu'elles y soient incluses.
faisons venir d'Alleagne serait importé et ferait MINISTRE DES FINANCES: C'est
concurrence si nous tenons compte de la longue dis- dee ISn.
tan'e mentionnée parle ministre des Finances.

M. OSLER: Nous acceptons la déclaration uu M n WALLACE: Mais je crois que nous avons

ministre des Finances qu'il étudiera la question, et droit à quelque autre raison.
s'il v-eut examiner attentivement les lettres et les La résolution est adoptée.
chiffres dont j'ai M.arlé et constate qWe ces derniers
sont exacts, je suis parfaitement sûr qu'il fera la Résolution 4.
mnodificationî demandée. Qu'il est expédient d'abroger les item 435 et 436 de

l'annexe A du Tarif dev Domwned, 1897, et de les rem-
La résolution est adoptée. placer car les suivants:-d

35. Tout sucre au-desus du numéro seize, type de
Résolution 3: Hollande sous le rapport de la couleur et tous sucres

raffinés de toutes espèce, qualité ou type, n'acusant.mau
Qu'il est expédient de prescrire que l'annexe D du plus de quýatre-vingt-huit degrés au molariscoipe, une pias-

Tarifden douane,1897, soit abrogée le et après le premier tre ethuit centins par cent livres. Les fratonsdecinq
jour d'aoùt de la présente année mil huit cent quatre- dixièmes de degré ou moins ne seront pas imposables, et
vingt-dix-huit, et qu'elle soit remplacée par la suivante: les frmetions de plus que cinq eixièmes seront imposées

comme étant un deré-
ANNE XE D. 436. Sucre, nqsua., pas an-dessus du numéro seize, type

TARUF DIFFÉRENTIEL BRITANNIQUE.
de Holleande sous le rapport de la couleur, égouts mie
sucres ou p. mpages égouttés durant le transit, mélado ou

Sur les produits du BRoyaùme-Uni de la Grande-Breta- n concentre, s de cuves etvre,.,
gne et de 'Irlande, ou de toute colonie ou possession bri- aunt pa plus que soixante et quinze degré additionnel
tannique ayant droit aux bénéfices de ce tarif différentiel ou moins ne seront pas imposables, et les fractions de
aux termes de la clause 17, les droits mentionnés dans plus que cinq dixièmes seront impo sées comme étant unl'annexe A seront réduits comme suit: Ta réduction degré-les colis ordinaires dans. lesquels ils seront im-sera de un quart du droit mentionné dans l'annexe A, et portés seront admis en franchise.le droit à prélever, percevoir et payer égalera les trois
qUarts du droit mentionné dans l'annexe A.M. OTR: onh orbeaiv'ditl

Pourvu, toutefois, que cette réduction ne s'applique à M. FOSTER: Mon honorable ami voudrait-il
aucun des articles suivants, et que ces articles soient, nous donner une idée ce que sera l'effet de cette

M. McNE11.
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résolution, d'abord, sur le droit actuel, et, en
second lieu, sur la protection dont l'on pourra jouir àI
l'avenir, par comparaison avec ce dont jouit aujour-
d'hui le raffineur? L'honorable ministre a fait à ce
sujet un énoncé très général, niais j'aimerais qu'il
donnât plus de détails, selon les différents dégrés.

Le MINISTRE DES FINANCES: La protec.
tion est peut-être difficile à déterminer d'une
manière exacte, vu que le droit est gradué. Aujour.
d'hui, il y a une, différence de 50 cents dans les
droits entre le sucre brut et le sucre raffiné de
toutes qualités. Vu que, dlans ce cas, nous propo-
sons l'adoption d'un droit gradué, il n'est pas la
même chose d'un bout à l'autre. Ainsi, sur ce que
l'on appelle les sucres raffinés, accusant 88, il y
aura une augmentation de 8 cents par 100 livres,
tandis que 1 augmentation du droit sur la matière
première seraen moyenne, d'après estimation, de
15 cents et demi. En supposant que la moyenne
de notre sucre consommé au Canada a été de 92
l'an dernier, d'après les rapports des raffineurs, et
en appliquant cela à nos sucres bruts, nous aurons
un droit de 65 cents et demi par cent livres au lieu
de 50 cents.

Je laisse de côté la question de préférence, pour
plus de simplicité. En supposant que la moyenne
soit, comme je l'ai dit, nous allons avoir 15 cents et
demi de plus sur le sucre brut. Mais le raffineur
aura 7J cents moins d'augmentation sur le sucre
raffiné que sur sa matière première. Si vous
suivez jusqu'à ce que vous arriviez au sucre accu-
sant 93, l'augmentation du droit sur le sucre
raffiné correspondra exactenent à l'augmentation
du droit sur le sucre brut. Après cela, l'augmen-
tation est plus forte, jusqu'à ce que, en définitive,
à 99 degrés et demi, volis atteigniez une augmen-
tation sur le sucre raffiné de 24 cents et -demi,
tandis que la matière première ne paierait que 15
cents et demi en moyenne.

En résumé, le raffineur aura un peu plus d'avan-
tages dans la qualité supérieure, et un peu moins
d'avantage.s dans la qualité inférieure, et, en
moyenne, je crois qu'il sera à peu près dans la posi-
tion où il est maintenant. Je ne crois pas que les
raffineur& eux-mêmes aient parfaitement déter-
miné l'effet que ces modifications auront pour eux.
Ils sont un peu incertains, un peu inquiets et dé.
sirent avoir davantage, je n'hésite pas à le dire.
Mon opinion. personnelle, c'est que, en tout cas,
les raffineurs ne se trouvent pas dans une position
pire, quoiqu'il puisse arriver que quelques-uns
d'entre eux n'approuvent pas cela. Ils sont inquiets
au sujet du tarif différentiel. Nous avons stipulé
un tarif différentiel pour le sucre brut, ainsi que
sur le sucre raffiné, lorsque la matière première
provient des possessions britanniques. Ils ne sont
pas fixés sur la quantité de sucre qui sera importée
en vertu du tarif différentiel. S'ils s'attendaient à
ce qu'une quantité considérable de sucre raffiné fût
importée, ils comprendraient, je crois, qu'ils ont
été mis dans une position désavantageuse, ou, au
moins privés de l'avantage qu'ils avaient. On est
dans l'incertitude au sujet de la proportion de
sucre raffiné qui sera importée, tout comme on est
dans l'incertitude relativement à la matière pre-
mière qui peut-être importée sous l'empire du tarif
différentiel. Lesý Etats-Unis sont de 'forts con-
currents pour le commerce des Antilles, et je n'ose
pas estimer la quantité de sucre des Antilles que
nos raffineurs sont capables d'importer. Quant à

l'effet que cela produira sur le revenu, je crois

2 u'il ne différera pas de l'estimation faite par
ihonorable député lui-même. Il a dit que nous
retirerions de $250,000 à $400,000. C'est une
estimation bien peu précise, et je ne crois pas que
je diffère sensiblement de mon honorable ami. Il
n'est pas facile de faire une estimation précise, vu
le doute où l'on est au sujet de ce qui peut-être
importé sous le régime du tarif différentiel.

A mon avis, le raffineur n'aura pas plus davan-
tage qu'il n'en a maintenant ; le revenu aura
l'avantage de l'augmentation du droit, et ce sucre,
cela va sans dire, sera importé pour être raffiné, et
les consommateurs, sur les qualités supérieures,
devront acquitter des droits un peu plus élevés que
ceux qu'ils ont acquittés jusqu'à présent, tandis
que, sur les qualités inférieures, l'avantage pour le
raffineur sera moindre.

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Fielding)
a passablement élucidé certaines choses. Il a dé-
montré que ce qu'il se propose réellement d'obtenir,
par l'imposition de ce droit sur les sucres, c'est
une augmentation de $250,000 à $400,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je crois que
le dernier chiffre est élevé.

1. FOSTER : Oui, mais ce sera entre les deux.
C'est déjà un abandon du point de vue élevé et
généreux auquel on s'était placé-l'avantage des
colonies qui luttent dans les Antilles-car l'énoncé
que fait l'honorable monsieur ce soir comporte,
d'abord, que par le remaniement des droits, le raf-
fineur sera à peu près dans la position où il est
aujourd'hui, ou dans une position un peu plus désa-
vantageuse.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est ce
qu'il dit; je ne crois pas qu'il ait raison.

M. FOSTER : Et le consommateur ne paiera pas
moins, mais virtuellement, un peu plus. De sorte
que le consommateur au Canada n'aura certaine-.
ment pas son sucre à meilleur marché. A mon avis,
la position du raffineur ne sera pas meilleure, et la
question, quelque soit l'avantage pour les Antilles,
est très douteuse, en vérité.

Il existe deux choses que, je crois, rend assez
incertaine la question de savoir si le producteur des
Antilles retirera ou non beaucoup d'avantages de ce
commerce. Mon honorableani aapportéuneraison,
laquelle porte que le marché des Etats-Unis est un
excellent marché pour le sucre de canne des An-
tilles, et la plus grande partie du sucre importée
des Antilles aux pays étrangers, c'est-à-dire, qui ne
va pas en Grande-Bretagne, est expédiée aux Etats-
Unis. Le courant du commerce est très fermement
établi dans ces directions, et toutes les routes sont
adoptées depuis des années, et il est très difficile
de les changer. L'autre partie de la question dont
je veux parler, c'est qu'il existe dans plusieurs cas,
des relations très étrcites entre les capitalistes et
les producteurs de sucre des Antilles, et qu'ils atti.
reront chez eux le sucre brut dans une certaine
proportion, ce qui ne sera probablement pas gêné
par cette préférence accordée à la Grande-Bretagne.

Je ne m'attends pas à- ce que vous constatiez
qu'une partie quelconquedu sucre brut des Antilles
qui vaaujourd'huiau raffmeuranglais -seradétour
n'ée par cette préférence, parce qu'il y a des rela-
tions intimes entre le capitaliste anglais et le pro-
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ducteur de sucre, le fait, c'est une des conditions
ordinaires du producteur du sucre, même l'exploi-
tation réelle du sucre; alors, il y a sur le sucre
raffiné dont la matière première vient des Antilles,
une préférence détournée qui aura lieu dans le cas
du raffineur anglais. Ces deux éléments, je crois,
se combineront pour ne pas détourner du raffineur
angla- une partie quelconque du sucre brut les
Antilles, qui va aujourd'hui à cet industriel. Je
doute que vous en détourniez beaucoup du marché
des Etats-Unis, où depuis tant d'années, il. est
exporté. De sorte que l'avantage accordé au pro-
ducteur de sucre brut des Antilles est très illusoire.
La consommateur canadien n'aura aucun avantage,
le raffineur n'aura aucun avantage, et je crois que
ce dernier sera dans une position pire. Mais
$250,000 à $400,000 de plus seront versés au trésor
public.

Ce que ce gouvernement a réellement fait, et ce
qu'il a l'intention de faire, je dois le dire, c'est
d'ajouter des taxes au pays afin de les dépenser.
Au lieu de réduire les dépenses dans une mesure
considérable, dans la deuxième année de son admi-
nistration, comme dans la première année, au lieu
de diminuer les dépenses, il a préféré augmenter
les taxes <lu pays de trois manières. L'année der-
nière, il a augmenté considérablement les droits
d'accise, il a réalisé un fort montant d'argent en
retranchant ý pour 100 sur les dépôts faits dans les
caisses d'épargne, et en se proposant d'en retran-
cher un autre j pour 100 le ler juillet, réductions
au moyen desquelles il aura $500,000 de plus à
dépenser l'année prochaine que la somme qu'il
avait à sa disposition l'année dernière, en tenant
compte de l'exercice courant. Puis, il y a une
augmentation considérable au revenu de l'accise,
ce qui représente une taxation pour ceux qui con-
somment ces articles, et il y a une forte partie <le
la population qui en consomment. Or, nous avons
une taxe supplémentaire de $250,000 à $400,00
imposée sur les consommateurs de sucre du pays.
D)'un autre côté,nous n'avons aucune aide en ce qui

.concerne les dépenses. Relativement au sucre brut,
la moyenne est de 92 degrés, mais il y en a une
grande quantité qui accusera plus de 92, sinon la
moyenne sera alors inférieure. 'Mon honorable ami
a-t-il fait un calcul au sujet de la question de savoir
quelle serait la position du raffineur au sujet de
cette catégorie de sucre au-dessus de 90 ou 92
degrés, du sucre brut qu'il met à une somme plus
élevée que 15M cents, et c'est une catégorie de sucre
considérable ? A ce sujet, le raffineur se trouve
dans une position bien pire qu'auparavant sous le
régime de la disproportion des droits.

Le MINISTRE DES FINANCES: Mon hono-
rable ami doit prendre la moyenne comme con-
cluante. Il dit que l'on importe une quantité
considérable de sucre d'une qualité supérieure, sur
laquelle le rafflueur devra payer plus de 15 cents
d'augmentation. Certainement, il y aura aussi une
quantité considérable de sucre d'une quantité infé-
rieure, il y en aira une quantité considérable sur
laquelle il paiera moins de 15 cents. Nous sommes
maintenant à examiner le droit imposé sur le sucre
brut. Le raffineur, sur la moyenne de son impor-
tation totale de sucre brut, en supposant qu'il
conserverait la moyenne de l'année dernière, paie-
rait exactement l5ý, cents. Nous prétendons que
la tendance de ce tarif sera de réduire la moyenne,
parce que, bien que vous ayez un droit spécifique

M. FoSTER.

par lequel vous exigez, sur 100 livres de sucre
valant $2.15 le même chiffre que sur 100 autres
livres valant moins d'un dollar, la tendance natu-
relle de ce système est de porter le raffineur à
employer une matière de qualité supérieure.

M. WALLACE : Combien accuse de degrés le
sucre qui vaut $1 ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Si j'ai bonne
mémoire, le sucre accusant 75 degrés réaliserait
moins de $1 par 100 livres. J'ai dès cotes indiquant
qu'il est encore plus bas que cela, des cotes datant
de quelques semaines alors que j'examinais cette
question. Le sucre brut accusant 75 degrés se ven-
dait en entrepôt 86 cents le 100 livres ; le même
jour, le sucre accusant 80 est coté à $1.36 ; 85, à
$1.82; c'étaient les prix en entrepôt. Pour 90, ce
serait $•2.09 ; pour 92, $2. 15 ; 94, $2.19 ; 96, envi-
ron $2.91.

Je faisais remarquer que la tendance d'un droit
spécifique d'un demi-cent par livre est de porter le
raffineur à employer une matière de qualité supé-
rieure. D'autre part, un droit gradué ne le laissera
pas dans la même positioi ; il n'aura pas la même
raison d'employer une qualité supérieure, et il n'est
que raisonnable de supposer qu'il importera des
Antilles des sucres de qualité inférieure. Si la
moyenne est réduite, il paiera moins pour 100 livres
que les 15 cents que j'ai mentionnés comme repré-
sentant l'augmentation. Tout dépend du chiffre de
la moyenne.

M. HUGHES: Le ministre des Finances a-t-il
pris des mesures pour imposer une taxe sur le sucre
de betterave importé de pays où il est accordé des
subventions? Comme il le sait bien, les raffineurs
de sucre anglais aux Antillés, à la Guyane anglaise,
et partout dans le monde, ont demandé pendant
des années au gouvernement anglais, ce que celui-ci
a mis sérieusement à l'étude, d'imposer un di'oit sur
le sucre importé de pays comme l'Allemagne, où
l'on fabrique le sucre de betterave et où l'on
paie une prime sur tout le sucre exporté.

L'an dernier, il a été importé au Canada plus de
sucre d'Allemagne que de tout autre pays; il y en
a été importé cinq ou six fois plus que des Antilles.
Ce sucre était l'objet de l'octroi d'une bonne prime
de la part du gouvernement allemand, tout comme
l'étaient les navires sur lesquels il était transporté.
Cet article peu coûteux que nous envoie l'Alle-
magne s'est emparé de notre marché. On me dit
qu'il est falsifié, niais notre population ne s'est pas
encore arrêtée à cette rumeur. Il y a eu 125
millions de livres de sucre importées d'Allemagne
l'an dernier seulement. Si l'honorable ministre
veut édifier l'empire et aider à nos raffineurs cana-
diens, il devrait songer à l'opportunité de taxer le
sucre venant de ces pays où ce produit.est l'objet
de l'octroi de primes.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'effet de
ces dispositions sera incontestablement d'élèver la
taxe actuelle imposée sur le sucre venant dé ces
pays-là.

M. FOSTER: Pas proportionnellement.

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, je
l'avoue, mais dans la mesure de 25 pour 100. Si
l'honorable député veut savoir si le gouvernement
va imposer des droits réciproques, je dois répondre
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que c'est là une question importante, et que noui
n'avons pas l'intention de le faire maintenant.

M. WALLACE: Le sucre à l'état brut import
l'an dernier acquitterait un droit de 70 cents par ceni
livres, au lieu de 50 cents. Nous en avons iniport
329,000,000 de livres au prix de $2.23 le cent livres
Celui de 94 degrés a coûté $2.19 ; celui de 96,
$2.31 ; celui de 95, certain prix entre ces deux-là.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai fourni
la source de mon information à l'honorable député,
je me suis basé sur l'autorité des raffineurs pour
déclarer que la moyenne en était de 92 degrés.
Les prix sont très incertains.

M. W ALLACE : Les prix ont été très termes
durant l'an dernier. Mes chiffres sont tirés du
tableau du commerce et de la navigation, et la
qualité moyenne en serait de 95 degrés. Ce sucre-
là paierait 40 cents plus 30 cents, soit 70 cents, ce
qui ferait 20 cents de plus que le taux du droit
actuel. Ainsi, l'importation du sucre à l'état
brut impliquerait une augmentation d'impôt de
$660,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député se trompe.

M. WALLACE : Je prends les chiffres fournis
ar l'honorable ministre et ceux publiés dans le ta-
leau du commerce et de la navigation. Cette

quantité de sucre à l'état brut produirait une aug-
mentation d'impôt de $660,000, soit deux fois au-
tant que l'estimation de l'honorable ministre.

Mais le ministre dit qu'en vertu du droit spéci.
fique ce sont les sucres de degré supérieur qui sont
importés, tandis qu'en vertu des droits ad valorem
ce sont les sucres de degré inférieur. Si le sucre
valant seulement 86 cents les 100 livres est importé
pour se vendre noins qu'un centin la livre, tandis
que le sucre de 95 degrés se vend 2î cents, ce qui
a lieu, un bien plus grand aonbre de livres du pre-
mier de ces sucres doit être importé pour produire
la quantité requise de sucre raffiné. Naturellement,'
il faudrait plus de 21 livres de sucre se vendant 86
cents les 100 livres ou moins de 1 cent la livre, pour
faire une livre de sucre raffiné, et plus de 2½ livres
pour faire une livre de sucre de 95 degrés. Ainsi,
en important une plus grande quantité de sucre à
bon marché pour le raffiner, il en résultera un ac-
croissement de revenu d'au delà de $660,000, et
j'estime que cette somme constituera l'augmenta
tion de la taxe imposée par la résolution soumise à
notre considération.

Le MINISTRE DES FINANCES: Si l'on en
importe davantage, ce sera à un taux moins élevé.

s raffineurs lavaient informé de tout le contraire.
Sans doute, le résultat est problématique, mais il
nous est permis d'avoir notre opinion à ce sujet, et
mon opinion est que cette protection se trouvera
quelque peu augmentée. Elle le sera d'environ

é $60,000, et le peuple paiera $600,000 de plus d'im-
pôt sur le sucre. C'est là une assez forte taxe à
proposer au sujet d'un article de nécessité, car le
sucre est considéré comme tel. L'impôt sur le sucre
sera accra de $1,750,000 qu'il était à $2,500,000.

Le MINISTRE DES FINANCES: Lors même
que nous nous trouverions à imposer sur le sucre de
95 degrés une taxe de 70 cents par cent livres en
moyenne, je désire signaler qu'en vertu de l'ancien
tarif existant lors de l'administration de l'hono-
rable député et de ses collègues, le même sucre de
95 degrés était frappé d'un droit de $1.83. Ainsi,
relativement à ce tarif notre taxation sera excessi-
vement modérée, et le pays nous en sera sans doute
reconnaissant.

M. WALLACE: D'après le tableau du com-
merce et de la navigation on verra que ce droit
était de 64 cents par cent livres. L'honorable mi-
nistre a cité là les droits imýposèi3 en vertu des
expériences au polariscope, mais nous avons subsé-
quemment aboli ces droits.

Le MINISTRE DES FINANCES: On avait
aboli le droit imposé sur le encre à l'état brut, mais
celui qui frappait le sucre raffiné avait été main-
tenu.

Mon honorable ami se tromupe en prétendant que
le revenu public va se trouver augmenté de $600,-
000 de ce chef. Je ne devrais pas regretter, je
suppose, de voir réaliser ses prévisions, car nous
avons intérêt à maintenir en bon état la situation
financière. Or, comme nous opérons des réductions
importantes de droits portant sur d'autres articles,
il serait bon peut-être de trouver compensation
ailleurs, car nous n 'entendons pas devenir un parti
producteur de déficits.

M. WALLACE: Le tableau du commerce et de
la navigation. donne la moyenne de la valeur de
toutes les importations de sucre à l'état brut à tant
par cent livres.

Le MINISTRE DES FINANCES: Vu qu'il n'y
avait pas (le droit ad valorem, il n'y avait pas par-
ticulièrement lieu d'être exact dans la mention de
la valeur. La valeur que j'ai indiquée à l'honorable
député est celle des sucres emmagasinés à l'entrepôt.

M. WALLACE: Il n'est pas question d'exac-
titude ici: ý les factures sont produites et l'exacti.
tude des prix en est affirmée sous serment.

M. WALLACE : Comme ca prend 2 livres de Le MINISTRE DES FINANCES: 'Ce seraient
ce sucre de moins de 1 cent la livre pour faire une là les prix d'expédition, mais la valeur que j'ai men-
livre de sucre de 95 degrés, la quantité de l'impor- tionnée à lhonorable député était celle des sucres
tation de ce sucre-là à un taux moins élevé,'aug- emmagasinés à l'entrepôt à Halifax, et cette valeur
mentera énormément et fera peser de plus fortes était probablement la même à, Montréal. Les
taxes sur le peuple. Ainsi, suivant n'importe quel raffineurs n'auraient pas d'intérêt à ne pas déclarer
calcul, l'impôt sera augmenté de pas moins de exactement le degré moyen des sucres dont ils ont
$660,000, en se basant sur le montant des importa. fait usage l'an dernier. J'ai reçu des informetions de
tions de l'an dernier, soit de deux fois autant que plusieurs raffineurs sépar4nent, et ces informations
l'estimation faite par le ministre deé Finances. me portent à croire que 92 degrés constituaient

Autant que je puis en juger, la protection accor- autant qu'on peut le constater la juste moyenne.
dée au raffineur se trouvera quelque peu augmentée. Mon honorable ami (M. Wallace). se trompe- en
Le ministre des Finances a dit au comitéque les disant que c'était 95. Auparavant sous 'empire
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des droits d'expérimentation, la moyenne durant
plusieurs années fut de 78 jusqu'à 90 degrés, et en
permettant l'usage de sucres de 92 degrés en
moyenne l'an dernier, nous l'avons fait en consi-
dération de la tendance qui se manifeste eu faveur
de l'emploi de sucres de- degrés supérieurs. C'est
là une des questions dont nous devrons abandonner
la décision au grand arbitre, le temps. Si mon
honorable ami me fait constater l'an prochain que
nous avons augmenté notre revenu de $660,000 de
ce chef je serai surpris.

M. WALLACE : Et satisfait.

Le MINISTRE DES FINANCES: Eh bien! ca
ne m'embarrassera pas, j'espère ne pas en avoir
besoin. Je ne compte pas sur cet argent-là, et je
ne m'attends pas à le percevoir.

La résolution est adoptée.

M. FOSTER : Mon honorable ami veut-il procé-
der à l'adoption de la résolution concernant le
tabac aujourd'hui ? je crains qu'il ne s'élève toute
une discussion là-dessus.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henry Joly de Lotbinière): C'est très
court.

M. FOSTER : Oui, mais parfois ce qui est très
court est très dangereux.

6. Qu'il y a lieu de décréter que les item 445 et 446 de
l'annexe A de l'acte concernant le tarif douanier de 1897
sera abrogé le et après le premier juillet de l'année mil
huit cent quatre-vingt-dix huit.

M. CLANCY : La considération, ce soir, de
cette résolution exigera un temps considérable, je
suis surpris que le gouvernement fasse ce change-
ment. Lorsqu'il a présenté son tarif l'an dernier,
il a induit la population de l'ouest et celle de
Québec à se livrer à la culture en grand du tabac,
en substituant un droit douanier au droit d'accise,
et en augmentant quelque peu ce droit. La con-
séquence fut que la population de l'ouest de
l'Ontario, ainsi que celle de Québec se sont livrées
à la culture d'un tabac de qualité supérieure qui
remplacera dans une grande mesure la feuille étran-
gère de ce produit importée autrefois.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Ecoutez ! écoutez !

M. CLANCY : Je suis heureux d'entendre cette
expression d'approbation de la part de mon hono.
rable ami, mais je lui signalerai ýue le changement
qu'il propose aujourd'hui aura 1 effet de détruire
les perspectives de succès des cultivateurs qui
s'étaient préparés à s'engager dans la culture du
tabac. C'est là une question très importante, et
j'espère que le ministre des Finances n'insistera
pas pour procéder à l'adoption de cette résolution
ce soir.

Malgré ce qu'en avait dit dans un discours pré-
cédent, l'honorable ministre (M. Fielding), je ne
croyais guère que ce droit produirait le revenu que
nous constatons. J'ai confiance que l'honorable
ministre reconsidérera la proposition qu'il fait
maintenant, et qu'il ne persistera pas à vouloir
substituer au droit douanier un droit d'accise.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Cette résolution ne change pas d'un sou

M. FIELDING.

le résult it de celle de l'an dernier, dont mon hono-
rable ami semble si satisfait. - Cette résolution-ci
accorde simplement au département de l'Accise le
droit de percevoir le 10 cents sur le tabac non
éeôté, et le 14 cents sur celui qui a été écôté,
imposés l'an dernier. Elle n'apporte aucun
obstacle à la culture du tabac par les ciltiva-
teurs. Voici la raison pour laquelle on opère ce
changement. Il nous semblait l'an dernier qu'il
serait plus facile de percevoir le droit par l'inter-
médiaire des officiers des douanes que par l'inter-
médiaire de ceux de l'accise, mais nous avons
constaté qu'il est impossible de mettre cela en pra-
tique. Tous nos entrepôts se sont mis en rapport
avec les manufactures de tabac, et nos fonction-
naires devaient peser le tabac et le livrer, et faire
tout ce qu'il fallait à ce sujet. Il a paru raisonnable
que puisque cette besogne échouait à nos fonction-
naires, le département de l'Accise, de son côté, dût,
au lieu du département des Douanes, se charger de
la perception des droits. Cette résolution ne
change pas d'un sou le montant qu'on doit perce.
voir.

M. CLANCY: Dois-je comprendre, par les paroles
de l'honorable ministre, que e tabac étranger reste
sujet aux droits de douane comme auparavant?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Il n'y était pas sujet auparavant.

M. CLANCY : Je parle en ce moment de la loi
adoptée l'an dernier. Il y avait un droit de douane
(le 10 cents par livre sur le tabac non écôté, et de
14 cents par livre sur celui qui était écôté.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE.
RIEUR: C'est le même droit que celui que perce-
vait le département des Douanes. Toute la diffé-
rence, c'est que sa perception se fera par l'inter-
médiaire du département de l'Accise.

M. CLANCY : Ce que je prétends, c'est qu'en
transformant ce droit <le douane en droit d'accise,
on ôte au cultivateur de tabac canadien l'encoura.
gement qu'on lui avait accordé, car le tabac étran-
ger sera importé maintenant.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ.
RIEUR: Le tabac étranger paie le 10 cents et le
14 cents qu'il payait auparavant. Seulement, le
département de l'Accise perçoit ces droits, au lieu
du département des Douanes. L'encouragement
accordé à la culture du tabac canadien reste le
même.

M. FOSTER: L'honorable ministre enténd-il
percevoir un droit d'accise sur le tabac produit au
Canada ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Il n'y a pas de taxe imposée sur ce tabac-
là, excepté quand il est manufacturé, alors qu'il
paie a cents. Le droit est absolument le même
qu'auparavant.

M. CLANCY: J'aimerais à ce que la chose soit
bien éclaircie. Je crois pouvoir comprendre main-
tenant ce que propose l'honorable ministre, savoir:
qu'au lieu de passer par la douane, le tabac passera
par I'accise, et que les importateurs devront payer
'équiyalent d'un droit de douane, mais paieront à

l'accise,
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Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Oui.

M. DUGAS: Le droit d'accise n'est perçu
qu'après que le tabac est manufacturé.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Les 10 cents et les 14 cents ne sont perçus
que lors de la livraison au manufacturier, à l'en-
trepôt. Il n'y a aucun changement de la loi à cet
égard.

M. FOSTER: Tout le tabac étranger importé
doit passer par l'entrepôt?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Oui.

M. DUGAS: Je comprends qu'il s'écoule un cer-
tain temps avant cette livraison, et qu'on accorde
au manufacturier plus de temps qu'auparavant
pour payer le droit?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Non, c'est absolument la même chose.

M. DUGAS: Je veux dire que vous ne perce-
vrez de droits que lorsque le tabac sera manufac-
turé, et que vous permettrez au fabricant de -ar-
der son argent à la banque, tandis que, par 1 an-
cien système, il lui fallait payer immédiatement
à la douane.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Q'on me permette de rappeler à mon
honorable ami que le droit était payé seulement
quand le tabac était sorti de l'entrepôt. Le tabac
était censé placé dans l'entrepôt de la douane,
mais comme nous n'avions pas d'entrepôt de
douane, dès que le tabac était passé par les forma-
lités requises, l'importateur devait venir quérir
sa marchandise; mais le droit devait être payé
seulement lors de la livraison du tabac à l'entrepôt.

M. McDOUGALL: Je regrette que le ministre
des Finances ait jugé à propos de maintenir ce
droit élevé sur le tabac, car il doit savoir que
l'augmentation de' ce droit opérée l'an dernier est
très impopulaire dans le pays, surtout parmi les
classes laborieuses, où, comme chacun sait, il faut
avoir son tabac. Je connais nombre de gens qui
préféreraient se passer de souper plutôt que da
faire usage de tabac, et il me semble tout à fait
déraisonnable de la part du gouvernement de s'at-
tendre à voir approuver par une forte partie de la
population sa conduite à cet égard.

Par cette résolution mêine,.le gouvernement voit
à rendre moins chers les soies et les marchandises
coûteuses du riche, tandis quil maintient à un prix
élevé le tabac que le pauvre homie consomme et
dont il ne peut se passer, et qu'on ne peut raison-
nablement classer parmi les objets de luxe, car
c'est une nécessité. La grande niasse du peuple,
partout dans le pays, fait usage de tabac, la classe
pauvre surtout, et j'espère que l'honorable ministre
jugera bon de ramener le droit sur le tabac au
taux auquel il était avant qu'il le changeât, il y.a
un an.

Je ne veux pas retenir le comité, mais pendant
que j'y suis, je désire savoir du.ministre du Revenu
de l'intérieur s'il se propose d'opérer des chan-
gements aux règlements en vertu desquels ses fonc-
tioniaires perçoivent les droits imposés sur le

tabac. J'ai entendu faire plusieurs plaintes au
sujet des règlements concernant l'allocation accor-
dée en raison de l'humidité du produit, lesquels
fonctionnaient un peu rudement contre les manu-
facturiers. Les règlements dont on s'est plaint ont
trait à l'allocation qu'on considère devoir être
accordée en raison de l'humidité du tabac, lors de
la peRée de celui-ci et de la perception du droit dont
il est frappé. J'aimerais que l'honorable ministre
promit qu'on fera quelque chose pour satisfaire
aux désirs de la population sous ce rapport.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE.
RIEUR : Mon honorable ami verra que le règle-
ment prévoit cela. En effet, la résolution n' 8
déclare que le poids d'après lequel on calculera le
montant des droits sera déterminé par le mode
mentionné au paragraphe c de l'article 247 de la loi
concernant le revenu de l'Intérieur. Ce paragraphe
rétablit l'ancien mode. L'expérience a démontré
que pour que tout tabac garde assez de souplesse
pour ne pas casser lorsqu'on le touche ou qu'on le
travaille, il doit posséder au moins dix pour cent
d'humidité. Au lieu de maintenir des droits
d'après le poids réel, nous avons cru que les manu-
facturiers de tabac avaient raison, et qu'il n'était
que juste de retourner à l'ancien mode, et de tenir
compte de la quantité d'humidité se trouvant dans
le tabac.

M. McDOUGALL : Existe-t-il quelque mode
pour déterminer l'allocation accordée en raison de
l'humidité ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Oui.

M. McDOUGALL: Les manufacturiers se plai-
gnent de ce que les fonctionnaires ne se confornent
pas aux règlements et n'allouent pas assez en raison
de l'humidité.

Le MINISTRE DES FINANCES: Cette nou-
velle mesure répond à ce cas.

M. DUGAS: Combien accorde-t-on en vertu de
ce mode?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Nos fonctionnaires le détermineront
d'après la quantité d'humidité constatée parla
dessiccation.

M. TAYLOR: Je désire informer l'honorable
ministre du Revenu de l'intérieur, de même que le
ministre des Douanes, que nos marchands établis
tout le long de la frontière sont unanimes à se
plaindre qu'ils ne vendent pas de tabac, vu que les
marchands américains fournissent tout le tabac
qu'il faut aux, Canadiens qui demeurent dans
leur voisinage. Je sais fort bien que la chose a lieu
dans ma propre ville.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIFS: Clandestinement?

1. TAYLOR : Pas tout à fait, mais les gens
traversent chaque jour la frontière pour acheter
moyennant 15 cents aux Etats-Unis une torquette
de tabac presque longue comme le bras, laquelle se
vend 30 cents- de ce côté-ci. Je connais certains
amis des membres de la droite qui -font -métier
'de colporter par tout le pays ce tabac américain
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qu'ils obtiennent par le chemin de fer souterrain.
J'ai signalé le fait l'an dernier, mais la chose se
continue tout comme auparavant.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Si mon honorable ami veut se tendre à
mon département, il verra que depuis six mois nous
avons opéré 150 saisies de tabac passé en contre-
bande. Nous faisons notre possible pour empêcher
la contrebande. Et si, pour subvenir au fonds de
la guerre-ce qui, je l'espère, n'aura pas lieu-- nos
voisins imposent un droit d'accise sur les liqueurs
et le tabac, nous aurons, je crois, à déplorer beau-
coup moins de contrebandequ'à présent.

M. LANDERKIN: L'honorable ministre cons-
taterait moins de contrebande et ne serait pas
obligé d'opérer tant de saisies s'il abaissait le droit.
En outre, je suis d'avis que la diminution le ce
droitrépondrait aux désirs de la population du pays.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Je combattrai les contrebandiers plutôt
que (le leur laisser le champ libre.

M. LANDERKIN : Mais si le droit était abaissé
il y aurait moins de contrebande. Je comprends
que le revenu n'a pas été augmenté par l'imposi-
tion de ce droit élevé. Si le droit était diminué, on
serait moins tenté de faire de la contrebande, et il
y en aurait moins. Si j'ai quelque influence auprès
du ministre du Revenu de l'Intérieur, j'ai confiance
qu'il abaissera le droit sur le tabac. J'espère sincè-
rement le lui voir réduire, et je crois que je ne de-
vrais pas élever en vain la voix à ce sujet.

M. DUGAS: Je désire demander un renseigne.
ment au sujet de cette question de 10 pour 100
d'humidité attribué au tabac. Quant an droit de
douane, le degré d'humidité du tabac est prévu.
Mais supposons qu'un droit d'accise soit perçu le
sera-t-il d'après le même principe attribuant 10
pour 100 d'humidité au tabac? Plus le tabac
demeure de temps à l'entrepôt, plus il absorbe
d'humidité, au point d'arriver à en contenir jusqu'à
environ 25 pour 100.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR (sir Henri Joly de Lotbinière): Nous ne
croyons que juste de faire payer au manufacturier
des droits sur tout le poids de son tabac ne con-
tenant pas plus de 10 pour 100 d'humidité, vu que,
pour être susceptible d'être manié, ce produit doit
posséder ce degré d'humidité. Et lors même qu'on
le dessécherait, il absorberait de nouveau 10 pour
100, nous croyons juste d'en tenir compte d'autant
au manufacturier.

M. DUGAS : C'est en faveur du manufacturier:
voilà ce que je voulais savoir.

M. LANDERKIN : J'espère que le droit sur le
tabac sera diminué afin d'augmenter le revenu et
de répondre au vou général de-tout le pays.

M. FOSTER: Au sujet de la dessiccation, je
désire savoir de l'honorable ministre si, lorsqu'ils
se sont rendus auprès de lui, les manufacturiers
étaient unanimes.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTE-
RIEUR : Ils étaient tellement unanimes, les manu-
facturiers de cigares surtout, que si mon honorable

M. TAYLoR.

ami prenait communication de quelques-unes des
requêtes que j'ai ici, il verrait non seulement qu'ils
sont unanimes, mais encore qu'ils sont unanimes à
nous tromper.

M. CLANCY : J'aimerais savoir du ministre
du Revenu le l'intérieur dans quelle mesure on
tenait compte de l'humidité du tabac autrefois à la
douane ? La raison pour laquelle je fais cette
question est que plus le tabac est sec, moins natu-
rellement, le droit est considérable, ce qui diminue
d'autant la protection du cultivateur canadien.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Autrefois on ne se servait pas de ce type
pour déterminer les droits sur le tabac. Avant le
changement de tarif, Van dernier, les droits
n'étaient imposée qu'après la fabrication, de sorte
qu'il n'était pas question de type ou de dessicca-
tion. Le fabricant demandait, disons, 10,000
livres de tabac pour le fabriquer, et il était obligé
de représenter, pour cela, une certaine quantité de
tabac manufacturé, 95 pour 100, je crois. Ces
précautions avaient pour but d'empêcher qu'une
partie du tabac fût employée illégalement. Dans
certaines grandes fabriques comme celle (le
Macdonald et autre, on se contente d'une réduc-
tion de 10 pour 100 pour l'humidité, et on ne nous
demande jamais de vérifier le type. Mais d'autres
manufactures le demandent. Quand on consta.
tait, par exemple, 20 pour 100 d'humidité, et que
le fabricant était obligé de représenter 95 livres de
tabac manufacturé pour chaque 100 livres de tabac
sortis de l'entrepôt, on lui donnait crédit pour
l'excédent d'humidité. Ainsi, s'il y avait 20 liv.
d'humidité au lieu de 95 livres de tabac manufac-
turé, il n'était tenu que d'en représenter 85 livres.
Le type n'a pas été fixé pour déterminer le prix.

X. LANDERKIN' Je dois des excuses à l'ho.
norable ministre du Revenu de l'intérieur. Je
croyais que c'était lui qui avait augmenté les droits
sur le tabac, mais je m'aperçois que c'est le mi-
nistre des Finances, et c'est ce dernier que je vais
prendre à parti. Le sentiment général dans le
pays, c'est que ces droits n'auraient pas dû être
augmentés. L'élévation des droits n'a pas aug-
menté le revenu et je ne vois pas pourquoi le gou-
vernement encouragerait la contrebande au détri-
nient du revenu. J'espère que le ministre des
*Finances étudiera de nouveau cette question et
abaissera les droits.

M. INGRAM : Cette proportion de 95 livres
pour 100 livres- s'appliq ue-t elle aux cigares de
même qu'au tabac fabriqué?

Le MINISTRE DU .REVENU DE L'INTE-
RIEUR: On procède autrement. Pour 22 livres
de tabac, le fabricant est obligé de~ représenter
1,00) cigares. - Il faut généralement 18 ou 19 livres
de tabac pour faire 1,000 cigares.

M. LANDERKIN: Je voudrais savoir quelle
excuse donne le ministre des Finances pour avoir
augmenté ces droits et encourager par là la contre-
bande.

M. WALLACE: Cette question est très apropos.
Dans les six mois écoulés entre le ler juillet 1896
et le 1er janvier 1897, on a importé au Canada pour
$860,000 de tabac en feuille. Durant les six mois
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correspondants de l'année suivante, sous l'opéra.
tion du nouveau tarif, on en a importé pour
$146,000 en franchise et pour $114,000, qui ont
payé les droits. Cela fait en tout pour $260,000
de tabac importé durant six mois sous le nouveau
tarif, contre $860,000 durant six mois, sous l'an-
cien tarif. Cela fait une différence de $600,000
entre les deux périodes, et à moins d'une explica-
tion contraire de la part du ministre des Finances,
je dis que $600,000 de tabac sont entrées en contre-
bande durant ces six mois.

Je considère que les droits imposés par le nou-
veau tarif sont hors de toute proportion et de
nature à encourager la contrebande. Les droits sur
le tabac sont de 39 cents par livre-25 et 14 cents,
aux Etats-Unis les droits ne sont que de 6 cents
par livre et cela donne aux Américains un avantage
de 33 cents par livre.

Prenons un exemple: Tuckett et Billiugs, de
Hamilton, fabriquent un tabac bien connu qui se
vend par tout le pays. C'est une des meilleures
marques sur le marché. Il se vend en torquettes
d'une forme particulière et en paquet. Or ces
mêmes fabricants ont aussi une manufacture de
tabac aux Etats-Unis où ils fabriquent du tabac
T. & B. Tout le monde sait que celui qui est fabri-
qué aux Etats-Unis est de la même-qualité que
celui qui est fabriqué au Canada, les torquettes sont
de la même grandeur et les paquets ont la même
apptrence-trois à la livre. Si quelqu'un franchit la
frontière avec 20 livres de ce tabac américain, il
sauve $6.60. Le tabac américain est de 33 cents,
meilleur marché que le tabac canadien, car je crois
que le tabac en feuille ne coûte pas plus cher, et
peut être fabriqué à aussi- bon marché aux Etats-
Unis qu'au Canada.

Les chiffres que soumet le gouvernement prouve
qu'il a de beaucoup dépassé le but, en ajoutant ces
14 cents par livre, à l'ancien droit. L'extrême
limite était atteinte par le droit de 25 cents par
livre et même alors, il se faisait de la contrebande ;
mais en ajoutant ces 14 cents, c'est une nouvelle
incitation. L'honorable ministre du revenu de
l'Intérieur, dit qu'il a été très heureux dans sa
chasse aux contrebandiers.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR : Non ; j'ai fait tous mes efforts, mais je
ne les ai pas tous pris.

M. WALLACE : L'honorable ministre s'est
vanté d'avoir opéré 150 saisies, et c'est plus qu'en
toute autre année. Je le crois en -effet ; mais ces
150 saisies n'arrêteront pas la contrebande qui est,
un métier trop lucratif dans ces conditions, car un
contrebandier peut doubler son capital. Aux Etats-
Unis le tabac ne vaut pas 33 cents la livre, et ici
grâce aux droits, il vaut plus du double de cette
somme.

Le gouvernement devrait revenir sur sa décision,
car avec le nouveau droit, il atteint un but tout
opposé à celui qu'il avait en vue. Il voulait natu-
rellement augmenter- le revenu, mais d'après les
rapports que j'ai ici, je constate que par suite de la
diminution dans les importations, le revenu va
diminuer. De plus, pour beaucoup, de monde, le,
tabac est un objet de nécessité,.et comme-tel il
est beaucoup trop taxé. Un droit, d'accise de 39
cents par livre, équivaut à. plus de î100 pour 100,
sur un article de consommation, acheté, en grande
partie par la classe'pauvre. Les riches peuvent
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payer cette taxe et ne pas s'en plaindre. Mais
pour nos rudes travailleurs qui n'ont pas beaucoup
de distraction, le tabac est une jouissance et même
une nécessité, et le gouvernement a tort de taxer
le tabac à plus de 100 pour 100.

Je suis certain que les rapports du revenu de
l'intérieur corroboreront ceux de la douane, que je
viens de citer, indiquant que les importations du
tabac en feuille ont été de $860,000 durant les six
mois de l'année dernière et de $260,000 durant les
derniers six mois. En diminuant les droits actuels,
le gouvernement rendra justice aux consomma-
teurs et protégera le revenu, et cela vaudra mieux
que de mettre une nuée de fonctionnaires aux
trousses des contrebandiers.

Le MINISTRE DU REVENU DE L'1NTÉ.
RIEUR : Voici qielques explications entre le
revenu sur le tabac, l'an dernier et cette année.
L'honorable député verra que s'il y a eu diminu-
tion, elle n'est pas due à la contrebande. Voyons
ce qui a eu lieu en mars et avril l'an dernier. A la
veille de la proclamation du nouveau tarif les
importateurs de tabac s'attendaient à un change-
ment, mais ne savaient pas au juste dans quel sens
serait ce changement. I le croyaient que les droits
seraient augmentés, mais qu'au lieu d'être ajoutés
aux droits d'accises, ils seraient sousforme d'un droit
de douane. Pour éviter ces droits ils ont importé
beaucoup plus de tabac que durant la période
correspondante des années précédentes. Voici un
tableau comparé du revenu de l'accise, durant un
au avant le nouveau tarit et un an après.

1896;
M ars...,...........
Avril..........................
M ai................... ... ...
Juin..... ........... .
Juillet........................

1897.
M ars..........................
Avril.........................

•Mai......................
Juin....................
Juillet..................

$ 602,609 00
637,702 69
670,716 00
704,745 32
566,830 95

$1,65,302 00
1,608,902 00

342,14700
201,894 76

. 344,98684

Le revenu se rétablit actuellement à raison de
$150,000 par mois.

M. INGRAM : S'il est vrai qu'en mars et avril
de l'an derhier, les importations du tabac ont
dépassé de $2,000,000 celles de mars et avril de
l'année précédente, le gouvernement sait-il que le
tabac- est maintenant préparé en torquettes plus
petites et se vend plus cher ?

Le MINISTRE DU REVENU DE L'INTÉ-
RIEUR: Je sais cela.

M. INGRAM : , Les ouvriers font une grande
consommation de ce tabac et se plaignent de la
bausse dans les prix. Si les droits ne doivent pas
être abaissés, on devrait, du moins, ne pas les
augmenter.

Le MINISTRE DU REVENU DE, L'INTI-
BIEUR::P Ionèqûoi les ouvriers ne fument-ils pas
du tabac'canadien ? Nos cultivateurs savent très
bien cultiver le tabac, mais nous voulons leur
enseigner la inanière de -traitr et de préparer le
tabac-aprèsqu'i est coupé. C'est sous cea rappor.t
que nos cltivateurs pêchent et nous demandons au
gouvernement de faire pour la culture du- tabac,
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pas autant qu'il a fait pour le beurre et le fromage,
mais quelque chose pour enseigner le traitement et
la préparation du tabac.

M. WALLACE: Je crois que lps chiffres de
l'honorable ministre sont inexacts, car les impor-
tations totales de l'année se sont élevées à $2,000,000;
celles des derniers six mois à $860,000, et celles de
la dernière moitié de 1897, à $600,000.

Les importations diminuent parce que la contre.
bande augmente. Le peuple fume du tabac de con-
trebande et le; gouvernement retire moins de
revenu.

5. Quil est expédient de prescrire que les item 445 et
446 de l'annexe A du Tarif des Douanes, 1897, seront
abrogés le et après le premier jour de juillet de la pré-
sente année mil huit cent quatre-vingt-dix-huit.

h. Qu'il est expédient de prescrire que le et après le pre-
mier jour de juillet de la présente année mil huit cent
!Ruare-ingt-dix-huit, les item suivants seront ajoutés à
1 annexe B du Tarif des Douanes, 1s9 s

636. Tabac non fabriqué, pour les fins de l'accise aux con-
ditions de l'Acte du Revenu de l'intérieur.

7. Qu'il est expédient de prescrire que le et après le
premier jour de juillet de la présente année mil huit cent
quatre-vingt-dix-huit, outre les droits d'accise actuelle-
ment perçut sur le tabac fabriqué, les cigares et eigarettes
les droits d'accise suivants seront imposés et perçus
savoir:-

sa) Sur tout tabac étranger en feuille, à l'état naturel,
non écôté, retiré d'entrepôt pour fins de fabrication dans
une manufacture de cigares ou de tabac, dix cents par
livre.

(b) Sur tout tabac étranger en feuille. à l'état naturel,
éeôté, retiré d'entrepôt pour fins de fabrication dans une
manufacture de cigares ou de tabac, quatorze centins par

livre.
Pourvu que le poids sur lequel ce droit sera calculé soit

conforme à l'étalon mentionné dans le paragraphe (c) de
a clause 247 de l'Acte du Revenu de l'intérieur.

Le MINISTRE DES FINANCES: Je propose
que le comité lève sa séance et rapporte progrès avec
permission le siéger de nouveau.

La motion est adopteèe,

PROLONGEMENT DE L'INTERCOLONIAL-
CORRESPONDANCE ENTRE LE GOU-

VERNEMENT ET LE GRAND-
TRONC.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): L'autre jour l'honorable
député d'York (M. Foster) a demandé des copies
des contrats ou arrangements passés entre le gou-
vernement et le Grand-Tronc an sujet du prolonge-
ment de l'Intercolonial. Je suis prêt à les produire,
mais pour que la chose soit régulière, je crois qu'il
faut une motion demandant leur production. Je
propose donc, appuyé par sir Louis Davies:

Qu'il soit émis un ordre de la Chambre pour copie de
tous arrangements, non encore déposés sur le bureau de
la Chambre, qui ont été conclus entre le ministère des
Chemins de fer et la Compagnie du Grand-Trone de
chemin de fer au sujet du prolongement vers Montréal
du chemin de fer Intercolonial.

La motion est adoptée.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX: Je dépose ces documinents sur le bureau
de la Chambre.

SM. FOSTER : Jle propose que ces documents
soient imprimés et que les règles de la Chambre
soient suspendues à cet effet.

La motion est adoptée.
Sir HENRI JOLY DE LOTBINIÈRE,

BESOGNE DE LA C11AMBRE.

M. FOSTER: Puis-je demander de quoi la
Chambre s'occupera demain ?

LE MINISTRE DE LA MARINE ET DÉS
P1CHERIES (sir Louis Davies) : En l'absence du
premier ministre je ne puis répondre catégorique:
ment, mais je crois que la Chambre se formera en
comité des subsides.

Le MINISTRE DES FINANCES: Le bill du
cens électoral.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Si le Solliciteur général est ici,
nous nous occuperons d'abord du bill du cens élec-
toral, si non, nous prendrons les subsides.

M. FOSTER: Plusieurs députés de la gauche
qui désireraient parler sur ce bill sont absents.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Le premier ministre a déclaré
l'autre jour qu'il espérait discuter le bill du cens
électoral dès que les résolutions des voies et moyens
seraient adoptées. Si le Solliciteur général est ici,
nous nous occuperons (lu bill, s'il est absent, nous
pourrons prendre les subsides.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je propose que lit séance soit levée.

La motion est adoptée, et la séance est levée à
12.45 du matin (mercredi).

CHAMBRE DES COMMUNES.

MERCREDT, le 20 avril 1898.

L'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIkRE.

LES DÉBA TS.

M. CHOQUETTE: Je dépose le deuxième rap-
port du comité spécial permanent chargé de sur-
veiller le rapport officiel (le la Chambre des Com-
munes, et je propose qu'il soit adopté. Je donnerai
quelques mots d'explication : Le comité a fait com-
paraître devant lui tous les sténographes pour
expliquer une légère inexactitude qui s'est glissée
dans le rapport des Débaut., il y a quelques jours-
une interpellation d'un député et la réponse du
ministre à cette interpellation ont été omis.

Tous les sténographes ont expliqué, à la satis-
faction du comité, qu'ils ne sont pas responsables.de
cette omission. En même temps ils se,, plaignent
de l'exiguïté du local dans lequel ils travaillent.
Le greffier a donné lecture du rapport du comité,
mais il n'a peut-être pas été bien compris et je vais
le lire de nouveau, et d'autres membres du comité
donneront ensuite d'autres explications. Le 'ap-
port recommande de donner à ceux qui font ce
travail important, un meilleur local, car actuelle-
ment ils sont obligés de travailler dans des condi-
tions défavorables. Le rapport dit:

Votre comité reconnaît pleinement que le local actuel
est absolument défectueux.
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Vous vous rappelez, M. l'Orateur que durant la

dernière session, je vous ai plusieurs fois entre -nu
de cette question, et un sous-comité composé de
l'honorable député de Provencher (M. Larivière)....

Sir CHARLES TUPPER : Si l'honorable député
veut bien me permettre je lui ferai remarquer que
ce n'est pas la coutume de proposer l'adoption
d'un rapport le jour où il est présenté. On le laisse
sur le bureau de la Chambre jusqu'au lendemain,
pour que les députés aient le temps de l'étudier.
Je crois que.l'honorable député rendrait service à
ses collègues, en attendant à demain pour proposer
son adoption.

M. CHOQUETTE: L'honorable député a par-
faitement raison, mais je crois qu'il est bon d'ex-
pliquer les recommandations faites dans ce rapport,
afin que les députés soient plus en état de le discu-
ter.

M. l'ORATEUR: Je dois insister pour faire oh-
server le règlement. L'honorable député doit de-
mander à la Chambre la permission de faire sa
motion à présent, tans quoi, il n'a pas le droit de
parler sur le rapport. S'il est déposé sur le bureau
de la Chambre jusqu'à demain, il sera publié dans
les procès-'verbaux, et demain lorsqu'on-en deman-
dera l'adoption, il sera temps de donner toutes les
explications nécessaires. .

M. CROQUETTE : Dans ce cas, j'attendrai à
demain.

TRANSPORTS MARITIMES À MURRAY-
RIVER, I.P.E.

NI. MARTIN:
1. Le gouvernement a-t-il reçu une pétition ou un mé-

moire des habitants de Muriy-River. High-Bank, Glen-
William, Peter's-Road, etc., P.- E., demandant de fci-
liter davantage les transports maritimes à Murray-River?
2. Dans l'affirmative le gouvernement a-t-il décidé d'ac-
céder à la demande des pétitionnaires? Quelles mesures,
s'il en est, le gouvernement a-t-il décidé de prendre à ce
sujet? 3. Le gouvernement se propose-t-il d'envoyer un
dragueur à Murray-River au cours de la prochaine
saison ?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
(NI. Tarte): 1. Oui. 2. Le ministère a reçu un
rapport d'un ingénieur local, et la question est à
l'étude. 3. Le dragueur " Prince Edward" est
tellement occupé qu'il n'est pas probable que nous
puissions l'envoyer à M urray-River, cette saison.

BUREAU DE POSTE DE OAK-BAY-MILLS.

M. McALISTER (par M. TAYLOR):

1. Le bureau de poste de-Oak-Bay-Mills, dans le comte
de Bonaventure, province de Québec, a-t-il été fermé? 2.
Dans l'affirmative, quand, pour quelle raison et à la de-
mande de qui? 3. Quelles ont été les recettes de ce bureau
pendant les années expirées les 30 juin 1895 et 1896, res-
pectivement, et aussi pendant les derniers six mois de
1896? 4. Quelles ont été les recettes du bureau de poste
de Oak-Point, dans le dit comté, pendant les dites pé-
riodes?

Le DIRECTEUR GENÉRAL DES POSTES
(M1. Mulock): 1. Oui. 2. Il a été fermé le 1er avril
1897, après consultation avec M. Guité, parce qu'il
n'était pas nécessité par l'intérêt public. 3. Le
revenu pour l'exercice terminé le 30 juin 1895 a été
le $75 ; pour l'exercice suivant de $71 et pour le

'104J

semestre expiré le 31 décembre 1896, $40. 4. Le
revenu du bureau de poste de Oak-Point, durant
les mêmes périodes ont été:$39.69: $39.27 et$22.35.

BRISE-LAMES À TROUT-COVE.

Sir CHARLES TUPPER :
Des réparations ont-elles été faites au brise-lamés à

Trout-Cove, en 1897? Dans l'affimative, quel a été le coût
de ces réparations? Des sommes d'argent ont-elles été
payées à Salomon M. Dakin, William Cossaboom, Adrien
Dakin, Alfred Ward et au capitaine Thompson, respec-
tivement ? Dans l'affirmative, quel montant a été payé à
chacun et pour quelle raison?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Oui, des réparations ont été faites au
brise-lames de Trout-Cove et elles ont coûté $3,-
989.77. Les sommes suivantes ont été payées:

S.-M. Dakin, conducteur ..... ........
Wm Cossaboom, journalier, avec une voiture.
A. Dakin, journalier. ...............
A. Ward, menuisier...... ..........
E.-R. Thompson, fer et transport............

$208 50
118 99
44 06

153 75
14. 43

RENVOI DE FINLY BEATON.

Sir CHARLES TUPPER :
M. Finly Beaton, directeur de la poste de Beatonville,

comté d'Inverness, a-t-il été destitué? Dans l'affirmative,
pourquoi? A la demande de qui? L'inspecteur des postes
a-t-il fait un rapport ? Dans l'affirmative, de quelle nature
est ce rapport?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Les personnes qui avaient affaire au
bureau de poste de Beatonville se sont plaintes de
ce que ce bureau était tenu par M. Beaton dans la
cuisine de sa résidence, que les affaires du bureau
étaient mal administrées, que le directeur -de la
poste n'était pas courtois envers le public. Ces
plaintes furent communiquées à l'inspecteur qui fit
une enquête et rapporta qu'elles étaient bien fon-
dées. Dans ces circonstances, le directeur 'a été
destitué.

LE MAJOR GÉNÉRAL GASCOIGNE.

M. BENNETT:
Une commission a-t-elle été délivrée au major-général

Gascoigne comme major-général de la milice? Dans
l'affirmative, à quelle date? Si une telle commission a
été délivrée, est-elle conçue dans les mêmes termes que
celles délivrées aux autres officiers de la milice? Sinon,
en quoi en diffère-t-elle ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (M. Borden): Aucune commission n'a
été délivrée au major général Gascoigne, et le sous-
ministre m'a informé que des commissions n'ont
jamais été délivrées à des majors généraux com-
mandant la milice avant le majorgénéral Gascoigue.

LES PÊCHERIES DU CANADA.
M. CASGRAIN (par M. BEitRGERoN):

Le gouvernement en a--il appelé de la décision de la
cour Suprême du Canada au suet de la question qui lui
avait été soumise pour savoir si Sa Maesté an consleil a,
droit de propriété sur-les pêcheries du ôanada et sur les
lits des riv-ères, havres, etc.? 2. Dans l'affirmative, à
quelle date cet appel a-t-il été institué ? 3. Le cas a-t-il
été plaidé devant e comité udioiaire du Conseil? - Dans
l'a irmative, quand? 4; Quels étaient les avocats du
gouvernement? 5. ,ugement a-t-il été rendu? 6. Le
gouvernement sait-il à quelle date le jugement sera
rendu?
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Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): 1. Oui. 2. En février -1897. 3. Oui, en
juillet 1897. 4. M Robinson, C.R., M. Haldane,
C.R., et M. Loehuis. 5. Non. 6. Non.

LE DRAGUEUR MUDLA RK.

M. McINNES:

1. Le gouvernement est-il informé que les heures du
travail sur le dragueur Mudlark ont été portéesde neuf a
dix heures par jour? 2. Sur la recommandation de qui
et pour quelle raison le changement a-t-il été fait? 3. Le
gouvernement se propose-t-il de maintenir cette augmen-
tation des heures de travail?

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte) : J'ignore que les heures du travail sur
le dragueur Mwulark aient été augmentées. Nous
avons télégraphié à notre ingénieur local à New-
Westminster pour avoir cette information, mais
nous n'avons pas encore reçu de réponse.

COMTÉ DE BAGOT.

M. BERGERON: M. l'Orateur, je désire atti-
rer votre attention sur le fait que le comté de
Bagot, dans la province de Québec, n'est plus re-
présenté dans cette Chambre, à cause de la mort de
notre collègue M. Flavien Dupont, afin que ce comté
puisse être représenté le plus tôt possible.

M. l'ORATEUR : Avis ayant été donné par un
honorable député, je vais ordonner qu'un mandat
soit émis immédiatement.

FAILLITE.

M. MACLEAN: Le leader de la Chambre est-il
en mesure de (lire à la Chambre si le gouvernement
a l'intention de s'occuper de la question de faillite
et de Taire adopter un bill dans le cours de la pré-
sente session?

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Cette question, ainsi que lesait l'hono-
rable député, est dans le moment entre les mains
d'un honorable membre de cette Chambre. Je ne
peux pas dire que le gouvernement s'occupera de ce
sujet.

SALLE D'ESCRIME DE GANANOQUE.

M. TAYLOR: Avant d'aborder l'ordre du jour,
et voyant que le ministre de la Milice et de la Dé-
fense est présent, je vais répéter la question que j'ai
posée il y a quelques jours, quand le très honorable
premier ministre m'a dit qu'il en prenait note et
qu'il me fournirait le renseignement le lendemain.
Quand la correspondance damandée le 4 mars,
relativement au transfert de la salle d'exercices
militairés de Gananoque, sera-t-elle produite?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden): Je vais m'en enquérir,
et dans une couple de jours je déposerai le rapport
sur le bureau de la Chambre.

EDIFICES PUBLICS DU MANITOBA.

M. LARIVIÈRE : Je désire une fois de plus at-
tirer l'attention sur un ordre relatif à la production

M. CASGRAIN.

de documents et lettre ayant trait au gouverne-
ment du Manitoba, concernant sa réclamation·
contre le gouvernement fédéral pour la construction
d'édifices publics dans la province. Le 2 mars
dernier, le ministre du Commerce a pris note de
ma demande et il m'a dit qu'il s'en occuperait. J'ai
répété ma demande le 25 mars, et on ne m'a pas
fait la politesse de me répondre ce jour-là. Pour
la troisième fois je denande quand je peux compter
avoir ce rapport qui a été ordonné durant la der-
nière session.

Le MINISTRE DES FINANCES (M. Fielding):
Mon honorable ami a dernièrement fait nue obser-
vation à propos de ce rapport. J'ai plus tard
constaté qu'il y avait eu un malentendu, que l'ordre
de la Chambre avait été envoyé au ministère des
Travaux publics, et que la correspondance n'avait
pu y être trouvée. La question a été renvoyée à
mon ministère, et je promets que les papiers seront
produits dans une couple de jours. Si je ne le fais
pas, je prie l'honorable député de me faire souvenir,
soit personnellement on dans cette Chambre, que
je lui ai fait cette promesse.

M. LARIVIÈRE : C'est ce que j'ai fait déjà
trois fois et je pourrai fort bien répéter ma demande
une quatrième fois.

Le MINIST RE DES FINANCES: Il n'y a que
quelques jours que l'affaire est à mon ministère. Je
promets à l'honorable député qu'il n'y aura plus de
retard.

PONT D'EDMONTON-RAPPORT DEMANDÉ.

M. DAVIN: J'appelle l'attention du ministre
des Travaux publics sur le fait que le rapport
relatif au pont d'Edmonton n'a pas encore été
produit. Mon honorable ami (M. Terte) m'a promis
il y a déjà assez longtemps qu'il serait produit le
lendemain.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): Ces documents seront produits le plus
tôt possible. J'ai pu oublier cette demande, mais
je les produirai demain, s'ils peuvent être préparés.

M. DAVIN : L'honorable ministre m'a dit il y
a une semaine qu'ils étaient prêts.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS:
Je ne crois pas avoir dit cela. J'ai dit ce que je
viens de dire, q ue je verrai à les faire préparer.
Nous avons eu beaucoup d'ouvrage dans le, dépar-
tement, mais je verrai à ce qu'ils soient présentés
le plus tôt possible. Il n'y aura plus de- retard, je
crois.

RAPPORT DE L'AUDITEUR GÉNÉRAL-
TRADUCTION FRANÇAISE.

M. BERGERON : Je ferai observer au gouver-
nement que le rapport de l'auditeur général qui a
été déposé sur le bureau de la Chambre, il y a trois
semaines ou un mois, n'a pas encore été traduit en
français.

Je sais que la version francaise arrive plus tard
que l'anglais, mais j'espère que la traductionen
sera faite le plus tôt possible. Quelques-unsdes
députés veulent avoir l'édition française, etil est

I important qu'elle soit produite le' plus tiôtpössible.
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Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Il est entre les mains de l'imprimeur.

M. LaRIVIERE : Il devrait être entre les mains
des députés.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'impres-
sion en est poussée activement. . L'imprimeur a
tant d'ouvrage qu'il y a du délai. On espère que
le rapport sera fait dans quelques jours.

SUBSIDES.

Le MINISTRR DES FINANCES (M. Fielding):
Je propose que la Chambre se forme en comité des
.subsides.

Le motion est adoptée et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

établie, ils étaient passibles de destitution, et ils
ont été destitués. Je ne peux pas en dire davan-
tage.

M. FOSTER: Y a-t-il en une enquête dans
chaque cas?

Le MINISTRE DES FINANCES : 'Non, parce
que les deux employés accusés non pas nié les accu-
sations.

M. FOSTER: L'accusation était-elle odieuse?

Le MINISTRE DES FINANCES : .C'est ma-
tière d'opinion. C'était une accusation d'ingérence
active dans les élections.

M. FOSTER : Ont-ils tué deux bons grits?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils n'ont pas
été aussi méchants que cela.

Frais de gestion.................$152,M 80 M. FOSTER: Je crois que leur conduite doit
être expliquée. Qu'ont-ils fait?

M. FOSTER : Il y a une réduction de $200 dans
le bureau de Winnipeg, laquelle doit être expliquée.
Le ministère .des Finances doit nous donner une
idée des changements qui ont en lieu dans les caisses
d'épargnes rurale du Nouvean-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse, et qui sont la cause de la réduc-
tion dans ces :rovinces. Je suppoe que c'est parce
qu'il les transfère au ministère des Postes. Le mi-
nistre pourrait en même temps expliquer l'augmen-
tation de $5,000 pour l'impression des billets fédé-
raux.

Le MINISTRE DES FINANCES: Les frais de
gestion du bureau de Winnipeg ont été l'année
dernière de $5,254.69 et nous demandons $5,400
cette année.

M. FOSTER: Il n'y a pas en de changements
dans le bureau.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il n'y en a
pas eu. Relativement aux caisses d'épargne rurales,
la réduction a été causée par le transfert au dépar-
ment des Postes des agences suivantes, savoir : -
Annapolis, New-Glasgow, Saint-Andrews, Wood-
stock, -Liverpool et Summerside, 1. P.- E.

M. FOSTER : Quelle a été la cause de ces chan-
gements?

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans deux
cas, je crois, des destitutions ont été faites pour
des motifs politiques, et dans les autres cas, ils ont
été causés par la mort.

M. FOSTER : ,Quelles ont été les deux destitu-
tions politiques?

Le MINISTRE DES FINANCES: A Annapolis
et à New'Glasgow.

M. FOSTER: L'honorable ministre voudra bien
dire pourquoi il a fait, ces changements dans ces
bureaux importants.

Le MINISTREDES FINANCES. Dans les
deux cas des accusation§ ont été portées et commu-
niquées ax employés intéressés. , Je crois ne pas
nie tromper en disant qu'ils n'ont pas contesté
l'exactitude des accusations; et d'après la règle

Le MINISTRE DES FINANCES : L'un était
stecrétaire du comité conservateur dans son comté:
L'autre a assisté à des assemblées publics et a fait
des discours contre le parti libéral.

Sir CHABLES TUPPER : Ses discours étaient-
ils bons ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je n'étais
pas présent, mais je n'ai pas de doute .que c'était
les meilleurs discours qu'il était possible de faire
pour défendre une mauvaise cause.

M. FOSTER : Ces discours comportaient-ils une
censure personnelle contre l'un des ministres ou des
dissertations sur les questions du jour entre les
deux partis?

Le MINISTRE DES FINANCES: -Les deux
sont répréhensibles. , Les employés pubics ne
doivent pas aller aux assemblées publiques pour
discuter les questions politiques du jour.

M. FOSTER : Et maintenant, il est reconnu en
principe que le secrétaire d'un club conservateur ne
peut pas recevoir des dépôts à-son pupitre et payer
tes intérêrs.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il aurait
mieux fait de ne pas chercher à faire les deux
choses à la fois.

M.. FOSTER: Il y a ,une augmentation éde
$5,000 dans l'impression des billets fédéraux.

Le MINISTRE DES FINANCES: C'est < à
l'augnientation',de la ciròulation. Les chiffres ont
déjà été fouirnis. La circulation est exceptionmelle.
ment considérable, et il s'en suit uné' augmentaion
dans les frais d'impression.ug nttn

M. FOSTER' Les planches sont elles gravées à
New-York comme auparavant?

Le MINISTRE DES FINANCES:, Les poinçons,
je crois, étaient faits -à New-Yörk; ainsi que' le
stipulait le contrat. Mais je crois que tout l'ouvrage
se faitdans lebâtiment en face de cet 'édifice.

SM. FOSTER: :C'est-à-dire, l'impression.
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Le MINISTRE DES FINANCES: L'impression autrefois. La politique actuelle du gouvernement
et la gravure aussi, s'il y en a. est d'accorder les augmentations statutaires sur la

recommandation du ministre aux employés.qu'il
M. FOSTER : Mon honorable ami en est-il sûr ? en jugera dignes. Naturellement chaque ministre

Peut-il nous Jire que la gravure des planches est a son opinion sur ceux qui méritent de recevoir ces
faite par des graveurs dans ce bâtiment ? augmentations.

Le MINISTRE DES FINANC2S: Je suppose M.' FOSTER : Les augmentations statutaires
que dans le moment on ne fait pas de gravure. Je n'onti jamais été accordées autrement que sur le
présume que les billets sont imprimés au moyen rapport du sous-ministre, tel que - présenté au
(le planches gravées il y a plusieurs mois. ministre, et approuvé par le ministre.

M. FOSTER : Supposons que je dise que la gra- J'avoue que les augmentations statutaires étaient
v-ure des planches qui sont employées pour impri- de règle, et je préférerais de beaucoup voir cette
tuer ces billets se fait à New-York et non pas ici, règle encore en vigueur-que chaque employé labo-
mon honorable ami contredira-t-il cette assertion? rieux et fidèle recevra son augmentation statutaire

comme question de droit, et qu'elle ne devrait pas
Le MINISTRE DES FINANCES: Si mon être accordée, comme cela en a l'air aujourd'hui,

honorable ami veut prendre la responsabilité de simplement comme une question de favoritisme.
dire qu'on ne se conforme pas au contrat, je n'em- Mon honorable amui dit qu'il ne croit pas qu'il y ait
presserai de m'enquérir des faits. eu une expression d'opinion génrérale contre les

augmentations statutaires. Mon honorable ami
M. FOSTER : Il ne s'agit pas de savoir si on se sait que le ministre du Commerce (sir Richard

conforme au contrat. J'ai demandé si la gravure Cartwright), et un ou deux autres ministres, ont
se faisait ici ou à New-York. Je suis sous l'iumpres- annoncé, comme étant un grand progrès, qu'elles
sion que toute la gravure est faite à New-York et seraient supprimées, mais maintenant il parait
que les ouvriers canadiens n'en font aucune partie. qu'elles ne le seront point, mais que le ministre

choisira à son goût un employé par-ci par-là, tandis
Bureau du secrétaire du Gouverneur que d'autres employés qui le mériteront autant

général...... ............. ..... $11450 resteront des années sans recevoir d'augmentation
M. FOS TER: D'où vient l'augmentation de statutaire.

$50? Le MINISTRE DU COMMERCE : Voici ce
Le MINISTRE DES FINANCES: Le seul chan- qui a été dit. ILhonorable député sait parfaite-

gement est l'addition de $50 au salaire de l'un des ment bien, d'après sa longue expérience en qualité
commis. de ministre des Finances, que pendant longtemps

M. FOSTER : Est-ce une augmentation statu-
taire ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Oui.

M. FOSTER : Dans ce cas mon honorable ami
voudra bien nous dire quelle est la politique du
gouvernement au sujet des augmentations stata-
taires. Dans le cours de la session qui a précédé
la dernière, le gouvernement a.déclaré qu'il avait
décidé de supprimer les augmentations statutaires.
La nouvelle fut annoncée dans tout le pays.

Graduellement, à mesure que la session avançait,
on s'aperçut que des ministres avaient des favoris
auxquels ils donnaient des augmentations de salaire
variant de $50 à $200. Plus tard, le directeur
général des Postes se présenta avec des augmenta-
tions statutaires générales et il s'en suivit une dis-
cussion plus édifiante entre lui et ses collégues à
iune heure avancée d'une certaine nuit, et finale-
>enment cette demande d'augmentation statutaire
fut retirée. Et maintenant le premier item qui
nous tombe sous les yeux est une augmentation
statutaire. Est-ce une faveur, qui, un jour, est
accordée à un employé, et un jour à un autre, ou
bien le gouvernement est-il revenu sur sa décision
et va-t-il maintenant accorder les augmentations
statutaires ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je ne me
souviens pas d'un seul cas où un membre du gou-
vernement a déclaré que l'augmentation statutaire
ne serait pas accordée. On a donné à entendre
que l'augmentation statutaire ne serait pas accordée
d'une manière aussi générale qu'elle l'avait été

'N. FOSTER.

tout homme qui avait droit à une augmentation
statutaire la recevait nécessairement, qu'il fût bon
ou mauvais employé. Chaque budget, les uns
après les autres, contenait des crédits pour payer
ces augmentations à tous les employés indistincte-
ment qui y avaient droit. Il sait bien qu'il y a la
plus grande différence possible entre l'intelligence
et les aptitudes dies différents commis employés-
dans les ministères. Il y en a qui gagnent juste
leurs salaires, et il y en a d'autres qui sont des
hommes capab!es et qui méritent d'avoir des,
appointements plus élevés que ceux que nous ne
pouvons leur payer. Cela s'applique aux divisions
les plus importantes du service, car j'ai toujours
prétendu que les employés de ces divisions n'étaient
pas suffisamment payés, tandis que ceux des divi.
sions les moins importantes l'étaient trop, compa-
rativemnent aux salaires payés dans les banques et
autres institutions, et nous avons adopté la règle-
de ne pas donner indistinctement l'augmentation
statutaire.

Mais l'honorable député fait erreur en supposant
que nous avons déclaré formellement que nous
n'accorderions pas les augmentations stattutaires.
Nous n'avons jamais dit cela, mais nous avons
déclaré que si un employé le méritait, nous lui
accorderions l'augmentation. Je suis d?opinion
que la.somme demandée pour le gouvernement civil
est tout ce que le pays peut payer, -et si nous
devons payer indistinctement l'augmentation
statutaire, nous serons obligés de destituer un
grand nombre d'employés et de payer l'augmenta-
tion à ceux qui resteront, ots de supprimer l'auginen-
tation, sanf dans des cas d'un mérite spécial, et
laisser la sormme totale autant que possible la nème
qu'elle est.
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M. FOSTER: Quelle est la règle actuellement
suivie ? Je suppose qu'il est de règle que tout
employé qui mérite d'avoir l'augmentation statu-
taire dans chaque département doit la recevoir, et
quand, comme dans le présent cas, le ministre ne
demande qu'une seule augmentation statutaire, il
faut supposer que les autres commis ne sont pas
laborieux et ne la méritent point. Ils ne la reçoivent
pas pour cette raison, mais cet homme l'obtient
parce qu'il en est digne. Il faut conclure que les
autres ne font pas bien leurtravailou qu'ils le négli-
gent. Combien y a-t-il d'employés dans le bureau
du Gouverneur général, (lui ont droit à l'augmen-
tation statutaire ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Ce que nous
avons dit c'est que ceux qui la mériteront la rece-
vront.

Le MINISTRE DES FINANCES: Il y en a
deux, dont un a obtenu l'augmentation.

M. FOSTER : Qui a reçu l'augmentation ?.

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Walker
l'a reçue.

M. FOSTER: Et quel est le nom de l'autre
connais ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Sladen.

M. FOSTER : Depuis combien de temps ces
deux commis sont ils dans le département?

Le MINISTRE DES FINANCES : Je suis
réellement incapable de répondre à la question.

M. FOSTER : C'est une question très impor-
tante.

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Walker
est entré en 1886, mais je n'ai pas la date de la
nomination de M. Sladen.

M. FOSTER: Dans ce cas, il est possible que
M. Walker soit le commis le moins ancien.

Le MINISTRE DU COMM ERCE : L'hono-
rable député saura que l'un des deux est arrivé au
maximum de sa classe.

M. FOS'rER : J'ai demandé au ministre des Fi-
nances qui avait droit à l'augmentation, et il m'a
répondu qu'il y en avaient deux et je nie fie à sa
déclaration.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Vous vous
êtes informé de l'autre commis de première classe,
et il est rendu à son salaire maximum.

M. McNEILL : Devons-nous comprendre dans
ce cas que le commis de deuxième classe qui ne re-
çoit pas l'augmentation qui lui est accordée par la
foi, ne la mérite pas?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Pas néces-
sairement, mais non suffisamment.

M. McNEILL : Cela est monstrueux à mon avis
et je ne crois pas que cette expression soit trop
forte. Ces personnes sont entrées dans cette
branche du service avec l'entente bien établie que
s'ils se conduisaient bien et faisaient leur devoir,
elles auraient droit à l'augmentation de salaire que
leur accorde la loi. Telle a été la règle durant de
tombreuses années. Si le gouvernement était d'avis
que cette loi était mauvaise, il devait modifier dans
ce sens l'engagement des nombreux employés.
Mais c'est une véritable honte pour le Canada
que de-voir le gouvernement traiter de cette façon
les employés qui sont entrés dons le service avec
l'entente bien établie qu'ils obtiendraient l'augnmen-
tation q ne leur accorde la loi.

M. FOSTER: Il doit y avoir un moyen de con-
naître quelle est la valeur des services des employés
de ces deux classes. Ce département est, je crois,
sous le conteôle du président du Conseil.

Le MINISTRE DU COMM ERCE : Cela semble
être l'habitude, comme l'honorable député le sait.

-M. FOSTER : Quel est le sous-ministre qui a la
direction de ce département?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je crois
qu'il est sous le contrôle de quelqu'un, c'est sous
celui du secrétaire du Gouverneur-général.

M. FOSTER: Dois-je comprendre que le secré-
taire du Gouverneur général a fait un rapport favo-
rableàM. Walker et un rapport défavorable contre
M. Sladen ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Tout ce que
je puis dire, c'est que celui dont le salaire est
augmenté a certainement été recommandé, mais je
ne voudrais pas que l'on en concluerait de là qu'un
rapport défavorable a été fait contre l'autre em-
ployé.

M. FOSTER : L'honorable ministre ne veut pas
dire que ces deux employés ont été -également
recommandés, comme la chose se présente dans
certains départements ?

M. INGRAM: W.-H. Walker est-il le même
employé qui a reeu trois mois de salaire sur le pied
de $,t:20 et neuf mois de salaire sur le pied de
$1,250 ?

M. FOSTER : Le ministre des Finances a dit Le MINISTRE DES FNANCES: Oui, il est le
que deux commis avaient droit à l'augmentation. seul employé de ce nom.

Le MINISTRE DU COMMERCE: L'un ap- Le MINISTRE DU COMMERCE: M Sînden
partient à la première classe et Vautre à la deuxième est entré dans le service le 1er janvier 1891. M.
classe. Walker a été nommé en 1886.

M. FOSTER : Ce sont MM. Sladen et W' alker M. SPROLE: L'honorable inistrevoudrait-
-il nous dire si' nous' devons comprendre, que'le

Le MINISTRE DES FINANCES: Celui qui a même printipe relativement aux augmentations
obtenu l'augmentation de salaire est un commis de statutaires va s'appliquer dans tous les départe-
premiëre classe, et l'autre est un commis de ments, ou bien ai chaque ministre règle cela daprès

deuxième classe, qui va recevoir $1,100., son propre Jugement.
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Le MINISTRE DES FINANCES: La chose est

généralement laissée à la discrétion du ministre,
chaque ministre fait les recommandations qu'il
croit justes, et le conseil lEs prend ensuite en con-
sidération. C'est là le seul moyen de traiter cette
question.

M. SPROULE : Le conseil n'a-t-il pas établi
comme règle générale que le même principe devra
prévaloir dans chaque département,c'est-à-dire que
chaque ministre est libre de faire les recommanda-
tions qu'il croit nécessaires dans son propre dépar-
tement ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Chaque mi-
nistre recommande ceux qui dans son opinion
méritent une mention spéciale.

M. SPROULE : Je crois que cette règle est de
sa nature dangereuse et tout à fait injuste & l'égard
des employés publics. Ces employés continuent
d'année en année à travailler pour le gouvernement
avec l'espérance que s'ils font bien leur devoir et
sont des employés qui savent se rendre utiles, ils
obtiendront une augmentation au conmencement
de l'année suivante, et il n'y a pas de doute qu'un
g rand nombre d'entre eux se trouvent aujourd'hui
dans l'embarras par suite du nouceau système
inauguré depuis une couple d'années.

Comme l'a dit l'honorable député de Bruce (M.
McNeill), lorsqu'ils sont entrés dans le service il
était bien compris que s'ils faisaient bien leur
devoir ils obtiendraient l'augmentation, et il n'y a
paà de doute que leurs dépenses étaient basées sur
cette entente. Et maintenant qu'ils ont fait des
dépenses qu'ils n'auraient probablement pas
faites sans cela, on les prive de cette augmentation
sans aucune raison valable. Un grand nombre
d'entre eux craignent que l'on ne prenne l'habitude
de favoriser que les privilégiés des sous-chefs de dé-
partemnent, tandis qu'aucun ne saura d'avance s'il
doit ou non bénéticier de l'augmentation. Ce sys-
tème est pernicieux en ce sens qu'il laisse les mi-
nistres et les sous-ministres libres de faire monter
leurs favoris en grade, qu'ils fassent partie ou non
depuis longtemps du service public, tandis que ceux
qui n'ont pas l'appui de ces personnages n'ob-
tiennent aucun avancement. J'ai toujours cru que
le meilleur moyen de régler cette question serait
d'accorder une augmentation statutaire, suivant
que la chose sera jugée convenable, à tous les em.
ployés qui la méritent, jusqu'à concurrence, bien
entendu, de la somme la plus élevée qui sera fixée
pour le salaire des employés de chacune des classes
duservice public. Puis,que lesous-ministre soit tenu,
disons à la fin de l'année, de faire un rapport au
sujet des employés de son département, et lorsqu'il
s'apercevra que quelques-uns d'entre eux ne font
pas leur devoir, qu'il le dise, afin que ceux qui ne
remplissent pas leur devoir ou qui ne sont pas com-
pétents pour faire partie du service public soient
destitués, et que ceux qui le méritent reçoivent une
augmentation de salaire, non pas par suite de faveur
ou <le prière, mais grâce à une clause de la loi à cet
effet et comme question de droit. Je crois que
cette méthode aurait pour effet d'encourager ceux
qui resteraient au service du gouvernement et d'en
éloigner ceux qui ne rendraient pas de bons et
loyaux services.

M. FOSTER.: Quel salaire reçoit maintenant
M. Walker?

M. STENSON.

Le MINISTRE DES FINANCES: Son salaire
a été augmenté de $1,400 à $1,450.

M. FOSTER : Je constate en consultant le
rapport de l'auditeur général que M. Walker,
employé dans le bureau du secrétaire du Gouver-
neur, a obtenu en 1896-97 pour les trois premiers
mois $1,300, et pour les neuf autres mois, $l,350.
S'il reçoit $1,400 aujourd'hui, il doit avoir obtenu
en même temps l'augmentation accordée par la loi;
et l'on a l'intention de lui accorder une nouvelle
augmentation pour l'année prochaine. Ainsi donc,
pour ce qui se rapporte à M. Walker, l'augmenta-
tion que lui accorde la loi lui a été régulièrement
donnée chaque année par le gouvernement actuel
depuis son arrivée au pouvoir.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard
Cartwright): Il fut nommé commis de première
classe le ler de juillet 1897-c'est-à-dire qu'il a
avancé.

M. FOSTER : Cela revient au même.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Ce n'est
pas l'augmentation que lui accorde la loi, niais
simplement le paiement du salaire régulier.

M. FOSTER : Est-ce que $1,400 est le salaire
le plus élevé des commis de deuxième classe?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui.

M. FOSTER : Dans ce cas M. Walker a reçu
deux augmentations que lui accordaient la loi, puis
fut promu au rang de commis <le première classe,
et on se propose de lui accorder une nouvelle aug-
mentation. Ainsi donc, M. Walker a toujours
bénificié de l'augmentation que lui accorde le statut
et de l'avancement nécessaire, tandis que l'on refuse
à M. Sladen qui est un comnmis de deuxième classe
l'augmentation statutaire à laquelle il a droit.

M. CLANCY : Je comprends que la règle veut
que lorsqu'un commis obtient de l'avancement, la
première année de cet avanmcement est la même que
la dernière année de l'augmentation que lui accorde
la loi, et par conséquent cette promotion ne donne
droit à une augmentation que l'année suivante.

M. INGRAM : Il y a une autre question qui se
présente, relativement à cela. Si je comprends
bien, M. Sladen a reçu son augmentation en 1895-96,
dans ce cas pourquoi lui refuserait-on son augmen-
tation cette année, tandis que d'un autre côté, hi.
Walker reçoit régulièrement cette augmentation
depuis trois ans, y compris l'année courante..

M. BENNETT: La Chambre doit se rappeler
que l'année dernière, lbrsqu'il s'est agi de voter les
crédits nécessaires pour le département des Postes,
il fut question d'accorder de l'augmentation ordi-
naire à certains employés de ce département. Je
suis bien prêt à admettre que les deux employés
qui, dans cette circonstance, furent récompensés,
avaient d'après le témoignage du directeur général
des Postes lui-même et d'après la preuve impriniée
-parce qu'ils avaient, en compilant la corrpspon-
dance qu'ils avaient réussi à trouver dans quelques
unes des archives cachées du département du
directeur général des Postes-rendu un service
spécial. On leur accorde cette augmentation de
préférence à tout autre et malgré le fait qu'ils
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avaient déjà des salaires très élevés. En cette
circonstance le directeur général des Postes a posé
un principe qui devra servir de règle à l'avenir
relativement à l'avancement et aux promotions, en
tant que les salaires sont concernés. Il a parlé
comme suit:

J'ai donc l'intention de faire pi éparer un rapport pour
chaque employé, non pas pour exercer une trop forte
sévérité, mais simplement pour pouvoir accorder ces
récompenses d'une manière intelligente.

Puis-je demander si ce principe a été reconnu et
adopté dans tous les départements, et y a-t-il été
considéré comme étant la règle générale? En même
temps je désire enregistrer la protestation (le l'hono-
rahle député le W ellington-nord (M. MeMullen)
contre ces augmentations, et je ne puis faire mieux
que de citer les propres paroles dont il s'est servi à
cet effet, l'année dernière, bien qu'il semble pro-
tester avec moins de vigueur cette année contre les
dépenses. Voici ce qu'il disait l'année dernière
relativement à ces augmentations proposées:

Je regrette de constater que l'habitude d'accorder des
sommes d'argent aux employés publics, se continue, mal-
gré que l'Acte du service civil ne contienne rien à cet
effet. Dans les cas mentionnés par le directeur général
,des Postes, il est possible que ces employés aient rendu
des services exceptionnels; mais je crois que si nous
devons continuer à mettre cette habitude en pratique,
qu'il vaudrait mieux modifier l'Acte du service civil.

Et cependant,comme l'honorable député garde au-
jourd'hui le plus profond silence,je suppose d'après
son attitude actuelle, qu'il a l'intention de rester
muet derant toute la discussion sur le budget. Il
est possible qu'il y ait eu l'année dernière des rai
sons spéciales d'accdrder certaines augmentations,
mais l'honorable député de Wellington-nord ne
m'a pas encor e convaincu que l'employé à qui l'on
accorde son augmentation statutaire la mérite par
suite de services exceptionnels qu'il aurait rendus.

Je n'ai pas encore entendu dire qu'il avait rendu
des services extraordinaires. Toute la question
repose sur le fait qu'il existe une convention entre
ceux qui entrent au service du gouvernement
et le gouvernement, et de là il doit être établi
comme principe, que, si un employé peut mettre en
jeux certaines influences politiques, il obtiendra
une augmentation de salaire, sans icla,il ne pourra
rien avoir, à moins que, comme la chose s'est pré-
sentée dans le cas des deux employés de l'année
dernière, qui ont réussi à rendre des services excep-
tionnels au directeur général des Postes, alors ils
obtiendront une récompense. Si ces commis rendent
des services spéciaux, il peut exister une certaine.
raison de leur accorder de l'avancement ; miais, si
l'on reconnaît comme principe que tout avancement
ou promotion seront laissés au caprice du ministre
qui est à la tête du département, dans ce
cas, tout ce que je puis ajouter, c'est que
cela veut dire que l'on peut avoir recours aux
influences politiques sur ce point.

M. DAVIIN: A moins que le gouvernement ne
déclare sur quoi il se base pour en agir ainsi, il lui
est difficile de justifier le cas actuel. On nou,
demande de voter un crédit de $11,450 pour le
bureau du secrétaire du Gouverneur général. ,Le
montant du crédit demandé pour,1896-97 était de

s11,112; il y a donc en très ;peu de temps une
augmentation pour cebureau de $300. Si le gou-
vernement dit que cette augmentation est le résul
tat d'une convention obligatoire conclue entre le'
gi'uveruement et les .employés de ce département,

c'est très bien, niais, s'il dit qu'il a choisi deux
commis en particulier, dans ce cas je déclare, au
nom des contribuables de ce pays, que ce n'est pas
l'accomplissement des promesses d'économie faites
par les honorables membres de la droite.

NI. CRAIG : Je crois que la méthode adoptée
par le gouvernement pour régler ces questions est
des plus malheureuses. Il me semble que tous les
employés qui le méritent devraient recevoir cette
augmentation si quelques-uns d'entre eux l'obtien-
nent ; alors nous comprendrions que ceux qui ne la
reçoivent pas ne la méritent pas, et que par consé-
quent le gouvernement ne devrait pas les garder à
son servioe. Mais je crois que le fait d'en choisir
un ou deux sur le grand nombre est une mauvaise
habitude qui conduira à des abus graves. Cela va
avoir pour effet de faire tirer des ficelles et d'es-
sayer de trouver des amis qui useront de leur influ-
ence auprès du sous-ministre ou du ministre lui-
même, pour obtenir ces augmentations. A mon
avis la meilleure conduite à suivre serait, soit de
faire disparaitre ces augmentations entièrement et
faire comprendre aux employés que leur salaire est
fixé à un certain montant pour faire tel ouvrage,
ou bien qu'il soit entendu que tous les employés
qui feront bien leur devoir obtiendront cette aug-
mentation, et dans le cas contraire que le gouver-
nement se dispense (le leurs services.

M. CLANCY : Je voudrais demander à l'hono-
rable ministre des Finances, s'il a constaté par
expérience, qu'il existe une certaine uniformité
dans les départements relativement aux promotions
accordées aux commis de chaque département. Il
est bien facile de voir qu'il existe une pression
continuelle sous ce rapport dans tous les départe-
ments. Avec l'esprit de parti poussé aussi loin
qu'il l'est aujourd'hui, j'ai bien peur que l'hono-
rable ministre ait eu le temps de s'apercevoir des
difficultés que va créer cette nouvelle méthode que
l'on veut adopter.

Si vous continuez à suivre cette ligne de conduite,
je n'hésite pas à dire que tous les employés publics
se trouvent menacés. Il n'y a pas de doute que
parmi les employés actuels, comme cela arrive tou-
jours, quel qlue soit le mode que vous adoptiez-il
se trouve des paresseux. Il n'est donc pas surpre-
nant que ce qui a lieu dans toutes les branches du
commerce et de l'industrie se produise dans les
départements publics. Mais vous devez d'abord
rendre les employés indépendante et pour en arriver
là il vous faut leur accorder uné augmentation
statutaire, et cela quel que soit le parti au pouvoir.
Actuellement les honorables membres de la droite
sont en état de harceler les employés publics, et
s'ils devaient rester longtemps au pouvoir, il est
facile de comprendre que le parti qui succéderait
au gouvernement, sivraile même exemple ; toute-
fois il y aurait autant de paresseux. qui feraient
parti du service.public dans un cas comme dans
l'autre.

Le gouvernement. actuel devrait avoir des
employés habiles et indépendants, dont la position
ne dépendrait pas du bon plaisir d'un ministre ou
d'un sous-ministre. Il n'y a pas un seul sous-
ministre dans le service qui ne pourrait pas
s'arranger de ,façon à -empêcher un em plyé
d'obtenir de l'avancement, s'il le voulait. J e ne
porte aucune accusation, mais je dis que les hono-
rables membres de la droite ont rendu cette chose
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possible. Il peut être juste de vouloir faire dis-
paraître du service ceux qui ne sont pas capables
de remplir leur devoir, et ceux qui n'ont pas droit
à des augmentations; mais vous devez pour en
arriver là établir une règle uniforme. Il mne
semble que l'on commet une erreur grave en pla-
catit les employés publics à la merci d'un gouver-
nement qui arrive au pouvoir, peu importe
qu'il soit libéral ou conservateur. Aucun homme
ne peut dire que sa vie lui appartient, politique-
ment parlant, parce qu'il sent qu'il lui est néces-
saire de devenir l'esclave de son supérieur, afin de
pouvoir obtenir le ce dernier qu'il le recommande
comme ayant mérité une augmentation. Je vou-
drais bien savoir de l'honorable ministre si tous
ses collèguessont d'accord sur le nombre d'employés,
dont les noms devront être placés sur la liste. Je
suppose que, lorsqu'une question de cette nature
est soumise au Conseil, quelques-uns de ses
membres doivent dire : nous allons trop loin dans
cette voie ; les uns demandent plus que les autres.
Le seul moyen de remédier à cela c'est d'adopter
une augmentation déterminée par la loi, et renvoyer
du service ceux qui ne sont pas en état de faire
leur devoir à la satisfaction de leurs chefs.

M. WALLACE : Le ministre des Finances n'a
pas encore expliqué comment il se fait que des deux
employés qui out été promus le premier juillet
1897, l'un à la position le commis de première
classe avec un salaire de $1,400 par année, et
l'autre à la position de commis de deuxième classe
avec un salaire de $1,100, le premier soit indiqué
comme levant recevoir l'augmentation de salaire
que lui accorde la loi, taudis que lautre, qui reçoit
un salaire bien plus faible que lui, ne l'obtienne
pas. Si les raisons sont les mêmes pour les deux
employés, le gouvernement dans ce cas est tenu
de nous dire pourquoi il a augmenté le salaire de
l'employé qui était déjà payé le plus chEr et n'a
pas touché au salaire de l'employé, qui était le
moins payé.

M. CLARKE: Comme on a soulevée la question
de la politique suivie par le gouvernement en aug-
inentations accordées par la loi, je désirerais
appeler l'attention du ministre des Finances sur la
position qu'occupent les facteurs dans le service
publie. Je crois que les deux partis qui composent
cette Chambre admettront avec moique de tous les
employés qui sont au service du gouvernement
fédéral, ce sont certainement eux qui ont le plus
de mérites et qiui cependant sont le plus mal payés
pour les services qu'ils rendent. Dans tout le pays,
ils s'acquittent de leur devoir avec habileté, promp-
titude et régularité. En entrant dans le service
ils reçoivent un salaire d'environ $25 ou $30 par
mois, et je ne crois pas nie tromper en disant que
depuis deux ans ce misérable salaire n'a pas été
augmenté au moyen de l'augmentation ordinaire
qu'accorde la loi. Il a été question de cela ailleurs,
et j'avais cru comprendre par l'accueil favorable
que l'honorable ministre avait fait à cette proposi-
tion que nous avions raison d'espérer que la question
serait prise en sérieuse considération par le gouver-
nement, et qu'il prendrait les moyens nécessaires
pour accorder à ces employés l'augmentation à
laquelle ils ont droit sous tous les rapports.

Le MINISTRE DES FINANCES: L'honorable
député voudrait-il revenir de nouveau sur cette

M. CLANcY.

question, lorsque l'honorable directeur général des
Postes sera présent, parce que je ne suis pas en état
de répondre à sa question.

M. MACLEAN: Le gouvernement devrait dire
à la Chambre qu'elle est le nombre d'employés qui
demandent cette augmentation, et aussi s'il est vrai
de dire qu'il est d'avis que le nombre des employés
publics est trop considérable. Il aurait dû déclarer
immédiatement en commençant cette discussion
quel était le nombre des employés qui avait droit à
cette augmentation, et la raison qui l'avait empêché
de l'accorder ù tous.

Le MINISTRE DES FINANCES : Je ne crois
pas pouvoir indiquer les raisons dans chaque cas. Le
gouvernement ne partage pas l'opinion de ceux qui
prétendent que chaque employé public a un droit
incontestable à l'augmentation que lui accorde la
loi du service public. Nous ne sommes pas prêts à
dire qu'il ne devrait pas y avoir d'augmentation
statutaire, mais nous prétendons qu'elles devraient
être accordées par le ministre en se basant sur les
mitérites réels de chaque employé. Il est possible
que tous les ministres ne jugent pas également les
qualités d'un chacun, mais nous ne voyons pas pour
le moment d'autres moyens de procéder. Quant à
la question de savoir pouquoi un employé en parti-
culier reçoit une augmentation, tandis que d'autres
n'en reçoivent pas, nous ne pouvons pas l'accorder
à tous ceux qui en demandent, dans ces circons-
tances, je suis donc forcé de dire que ces augmen-
tations doivent être accordées à ceux qui sont con-
sidérés comme étant les plus méritants.

M. INGRAM: Voilà la meilleure raison pour
laquelle nous devrions, en commençant la discus-
sion des crédits de ce premier département, et vu
les plaintes nombreuses qui sont faites dans la ville
d'Ottawa, savoir comment il se fait que M. Walker
reçoit une augmentation, et que M. Sladen n'est
pas traité de la même manière. Nous avons le droit
de savoir pourquoi ces augmentations ne sont pas
accordées. Si nos questions doivent rester sans
réponses sur ce point, il vaudrait mieux pour nous
de le.savoir maintenant, car cela nous empêcherait
de faire de nouvelles questions relativement aux
augmentations qui peuvent avoi& été accordées dans
les différents départements du service public à
Ottawa. Je crois que nous avons droit d'obtenir les
renseignements requis dans le cas actuel, et si l'hono-
rable ministre n'est pas en état de les fournir au-
jourd'hui, que cet item soit mis de côté en atten-
dant.

Le MINISTRE DES FINANCES: Malgré tout
le désir que j'éprouve d'être agréable à l'honorable
député, je dois dire que si tous les lònorables
membres de cette Chambre ont l'intention de
prendre un grand nombre de noms et de demander
comment il se fait qu'un tel employé reçoit une
augmentation de salaire, et qu'un autre ne -la reçoit
pas, il sera impossible de' fournir ces 'renseigne-
ments. Mais si un honorable député demande la
raison d'une augmentation, je pourrai lui répondre
comme je viens de le faire, que l'augmentation a
été recommandée et approuvée. Je n'entrepren-
drai pas de prouver comment il se fait qu'un grand
nombre d'employés ne reçoivent pas.d'augmienta-
tion de salaire, parce que en agissant ainsi, nous
pourrions laisser planer, certains doutes sur. la
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nature des services de certains employés. Mais
même parmi les employés qui ont tous un certain
mérite, il s'en trouvera quelques-uns dans
chaque déparcenient dont les services seront plus
particulièrement appréciés, et ceux-là ont droit à
plus de considération que les autres employés qui,
malgré cela, s'acquittent de leur devoir chacun
dans leur sphère.

M. INGRAM: On a refusé une augmentation
de salaire à M. Sladen, parce qu'il était un tory,
tandis que M. Walker, qui a obtenu l'augmentation
est un grit. Du moins, c'est là ce que m'a dit un
homme qui se prétend bien renseigné.

Le MINISTRE DES FINANCES: Dans ce cas,
l'honorable député est en possession d'un ren-
seignement dont je n'ai jamais entendu parler.
Et je puis dire à l'honorable député tant en mon
nom qu'au nom des autres ministres qui sont à
la tête des autres départements, qu'ils se trompent
et que la politique n a jamais été mêlée à ces ques-
tions.

et aujourd'hui, ils sont exposés à être accusés de
malhonnêteté, quand iln'y anullement faute de leur
part, niais que toute la responsabilité en est à ce
gouvernement qui a introduit un nouveau principe.
Si un fonctionnaire veut conserver sa dépense en
rapport avec sa fortune, il ne peut le faire, s'il ne sait
pas qu'il aura son revenu. Il se base pour faire des
promesses sur son revenu probable, y compris son
augmentation statutaire. Il se voit plus tard privé
de cette augmentation; ce qui le met dans des em-
barras finaniers et est une grande injustice envers
ses créanciers. Le gouvernement devrait poser un
principe applicable dans tous les départements et
définir devant la Chambre la ligne de conduite
qu'il entend suivre.

M. McNEILL: Est-ce que ce fonctionnaine qui
n'a pas obtenu l'augmentation statutaire, a négligé
ses devoirs?

Le MINISTRE DES FINANCES : Pas que je
sache, et je ne voudrais pas que l'on crût qu'il
en est ainsi.

M. FOSTER : Quel salaire reçoit actuellement M. McNEILL: Voici ce qe déclare l'acte du
M. SladenM e vce ivil:service- civil:-

Le MINISTRE DES FINANCES: $1,100 par
année.

M. FOSTER : M. Sladen reçoit $1.100. Quel
est celui qui a droit en deuxième lieu à cette
augmentation statutaire?

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Walker
en était un, et M. Sladen était l'autre.

M. FOSTER: M. Sladen a-t-il le traitement
maximum de sa classe ?

Le MINISTRE DES FINANCES: M. Sladen
est à la première année de la seconde classe.

M. SPROULE : Le ministre devrait nous ren-
seigner sur le principe que l'on a .adopté. Est-ce
que l'on a donné instruction au sous-chef du mi-
nistère de faire rapport au sujet de tous les employés
du département qu'il dirige, et de dire ceux qui
ont droit à une augmentation statutaire, ou autre?
Ou bien, le ministre croit-il que le sous-chef ne
fera rapport que sur certains fonctionnaires seule-
ment ? Si le sous-chef ne fait pas rapport sur tous
les employés du département, il me semble qu'il y
a injustice, car quelques-uns, intentionnellement,
ou autrement, seront durement traités, tandis que
d'autres qui ne mériteront pas une plus grande con-
sidération, seront portés sur la main. Le même
principe devrait être suivi dans tous les départe-
ments. Si le sous-ebéf du ministère fait un rapport,
qu'il soit eur tous les fonctionnaires- du, départe-
ment, et ainsi, ceux qui la méritent, obtiendront
l'augmentation qui.leur est due. , Si ce' n'est pas
la ligne de conduite que l'on adopte, oncommet
une injustice et on enlève tout encouragement aux
fonctionnaires zélés qui désirent bien remplir leurs
devoirs. Je répète que l'on agit avec un? grande
dureté envers certains employés qui mériteraient
mieux. Jeconnais des fonctionnaires publics qui
comptaient sur leur.augmnentatin statutaire pour
payer les dettes que lé malheur ou la maladie les
avait forcés de contracter, et ils ont fait des pro-
messes, croyant qu'on leur accorderait ces augmen-
tations. Mais ils n'ont pas reçu ces augmentations,

L'augmentation d'appointements de tout fonctionnaire,
commis ou employé autorisés par le présent acte, pour
l'année courante, pourra être suspendu par le chef du
département pour cause de négligence de devoirs ou pour
inconduite.

Mais le ministre des Finances ne prétend pas dire
que ce fonctionnaire a négligé de remplir fidèle-
ment ses devoirs. Alors, de quel droit le prive-t-on
de l'augmentation statutaire ? Ce n'est pas en
vertu de la loi, car la loi dit que le maximum des
appointements d'un commnsia de troisième classe sera
de $400 par année, avec augmentation annuel de
$50 tous les ans jusqu'à ce qu'il atteigne le maxi-
mum. C'est là l'entente, c'est là le contrat fait
avec ces commis lorsqu'ils sont entrés dans les
administrations publiques, et c'est aussi la loi. La
loi porte, cependant, que si un fonctionnaire se
rend coupable de négligence ou d'inconduite, le
ministre peut le priver de l'augmentation statutaire
et le réintégrer subséquemment d-ns ses fonctions,
mais sans rappel. C'est là la loi et toute la loi. De
quel droit traiterait-on autrement des hommes qui
sont entrés dans les administrations publiques, des
fonctionnaires dont le ministre ne nie pas les bons
états de service? Si l'on cherche à éluder l'esprit
de l'acte du service civil par des subtilités légales,
je l'ai déjà dit et je le répète, c'est une honte pour
le Canada de traiter de cette façon le personnel des
administrations publiques.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES: Mon honorable ami (M. McNeill)
lit mal la loi, du moins, d'après les renseignements
que-le gouvernement a en sa possession. Je ne
pense pas que l'honorable député -se soit donné la
peine d'étudier les différents articles relatifs à
l'augmentation statutaire. Si mon honorable ami
veut se donner la peine d'étudier la question, il
verra que ceux qui ont rédigé l'acte du service
civil ont évidemment eu l'intention de ne pas
accorder l'augmentation statutaire, comme un droit
que pouvait revendiquer chaque fonctionnaire.

M. COCHRA;E,: Donnez-nous l'article qui
corrobore cette assertion.
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Le -\MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'intention première du législateur
a été de donner cette augmentation aux fonction-
maires qui la méritaient, suivant le sous-chef du
ministère d'abord, et suivant le chef du minis-
tère, ensuite.

Nl. COCHRANE : Lisez le statut.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Que l'honorable député me donne
un moment. Avec le temps; les ministres et les
sous-chefs de ministère ne se sont pas donné la peine
de faire une distinction entre les fonctionnaires qui
méritaient l'augmentation et ceux qui ne la niéri-
taient pas, et pendant des années jusqu'en 1896,
ces augmentations ont été données à chaque en-
ployé comme chose toute naturelle. Il était univer-
sellement reconnu que cette augmentation était un
droit statutaire, mais ce n'en était pas un. C'était
un privilège statutaire, et rien de plus. L'honorable
député voudra bien se rappeler que l'an dernier,
nous avons produit l'avis du ministère de la Justice
dont sir Oliver Mowat était alors le chef qui disait
<ue cet article ne donnait pa's un droit statutaire à
l'augmentation, et le gouvernen-ent s'est, dès son
arrivée au pouvoir, conformé à cet avis.

L'article que cite l'honorable député permet
simplement an chef du département de suspendre
l'augmentation pour l'année alors courante, dans le
cas (le négligence ou d'inconduite de la part du
fonctionnaire auquel cette augmentation aurait
été accordée. Que l'honorable député lise l'article
précédent, et il verra que l'augmentation doit être
fixé par l'exécutif et recommandée à la Chambre,
lorsque le sous-chef du ministère, d'abord, et le
ministre, ensuite, font rapport que le fonctionnaire
mérite d'obtenir cette augmentation. Cela n'est
pas laissé au caprice du miniistre et du sous-chef,
mais à leur jugement. Pendant des années, on a
4normément abusé de cet acte. On n'a jamais
tenté d'exercer cette discrétion que la loi prescrit ;
et lorsque ce gouvernement est arrivé au pouvoir,
nous avons constaté que l'on accordait l'augmen-
tation à tous les employés, indistinctement, qu'ils
la méritassent, ou non. La chose était devenue une
honte et un scandale publics. Les bons fonction-
naires publics qui commencent à travailler de bonne
heure et finissent tard,-et je suis fier de dire qu'il
y a dans les différents départements un grand
nombre d'employés qui sont toujours prêts, à toute
heure du jour ou de la nuit, à seconder le leur
mieux le ministre ou le sous-chef du ministère-ces
fonctionnaires, dis-je, n'étaient pas mieux traités
par le gouvernement que ceux qui quittent leur
bureau à 4 heures et qui commencent à 4 heures
moins un quart, à suivre l'aiguille del'horloge, atten-
dant en comptant les minutes le moment (lu départ.

A tort ou à raison, le gouvernement a décidé l'an
dernier que ce système n'était pas juste et entrai-
nait une grande et injustifiable augmentation
annuelle des dépenses publiques. Le gouvernement
a constaté ou qu'il devait accorder l'augmentation
aux plus méritants, selon le sous-chef duministère
et le ministre, ou que nous devions jouer de la
serpe et destituer un grand nombre de fonction-
naires dans les différents départements. Le pays
tout entier protestait contre le système qui était en
vigueur avant l'avènement du gouvernement actuel;
et les membres des deux côtés de la Chambre
,dénonçaient ce continuel accroissement des dépenses

Sir Louis DA% iES.

nécessitées par les administrations publiques. Nous
savons tous que l'augmentation statutaire telle
qu'on l'accordait nous coûtait $47,000 par année.
Le gouvernement a mis un termue à cet état de choses.

Il est bien connu qu'il y a dans les administra-
tions publiques des hommes qui se consacrent cœur
et âne à leurs fonctions, qui sont prêts à.travailler
à toute heure du jour et de la nuit, et le gouverne-
ment a cru bon de ne pas abroger ces articles de
l'acte du service civil, mais de les appliquer suivant
l'esprit qui,--je n'en ai pas de doute,-animait le
législateur qui les a rédigés, à savoir: que l'aug-
mentation ne devait pas être accordée indisticte-
ment, ainsi qu'on l'a fait depuis des années, mais
qu'elle ne devait être donnée qu'aux employés qui
se recommandaient par leur conduite au départe-
ment et au ministre, aux fonctionnaires dont les
services doivent être spécialement reconnus et
recompensés. Il ne s'ensuit pas parce que d'autres
n'ont pas reçu une récompense spéciale, qu'ils sont
coupables de négligence; non, ce n'est pas là la
conclusion à tirer. Dans tous les départements, il.
y a eu des hommes qui, pour une raison ou pour
une autre, ont rendu des services spéciaux, et c'est
pour cela, que nous recommandons de leur accorder
une augmentation. Nous n'avons usé de ce pouvoir
qu'avec beaucoup de prudence. Je crois que dans
mon département, je n'en ai usé que dans un seul
cas; et je crois que dans un grand nombre de
départements, il n'y a eu aucune raison particulière
de recommander, en faveur de qui (lue ce soit, ces
augmentations statutaires. Les circonstances
peuvent ne pas être les mêmes dans chaque
département.

Je me suis levé surtout pour faire remarquer que
mes honorables amis de la gauche sont tombés dans
deux erreurs; la première, que le gouvernement ne
suit pas un principe bien défini en cette matière;
et la seconde,-celle de mon honorable ami, le
député de Bruce (M. McNeil), c'est que le gouver-
nement n'interprète pas comme il faut cet article
<le l'acte du service civil.

J'affirme M. l'Orateur, .que nous agissons en
nous basant sur un principe que l'on peut facile-
nient défendre. Je reconnais que vous ne pouvez
poser un principe qui ne soit pas exposé à la criti-
que, et une bonne partie des critiques que les hono.
rables membres de la gauche ont faites sont raison-
nables. Il y a des fonctionnaires qui peut-être ont
compté sur cette augmentation et qui ne l'ont pas
obtenue, et ont souffert quelques inconvéniens.
Personne ne le regrette plus que nies collègues et
moi, niais nous avons attentivement considéré la
question. 'Nous avons pensé qu'il était de notre
devoir, dans l'intérêt public, de supprimer l'aug.
mnentation des dépenses annuelles que le service
public a nécessitées depuis plusieus années et que,
pour rester fidèle au mandat que nous avons reçu
du peuple et pour rencontrer les vues de la grande
majorité de cette Chambre, nous ne devions pas
continuer à ajouter, sans distinction de mérite,
$50,000 par année aux traitements des serviteurs
de l'Etat.

Notré plan peut être critiquable ; vous pouvez
dire que le ministre r'exercera pas sa discrétion
impartialement, mais je vous répondrai ceci :
l'exercice de cette direction sera, dans chaque cas,
soumise aux représentants du peuple. Dans chaque
cas où une augmentation a été accordée cette
année, le ministre doit justifier cette.augmentation,
non seulemeut <levant ses collègues, mais devant la
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Chambre, et en fin de compte, devant le pays.
Nous ne désirons commettre aucune injustice, mais
il ne faut pas oublier qu'il y a dans le pays un
homme que nous ne devons pas négliger et qui
s'appelle le " contribuable."

Nous devons aussi reconnaître que le personnel
de nos administrations publiques est trop considé-
rable. Nous devons reconnaître que si nous avions
destitué un grand nombre de ces fonctionnaires, on
nous aurait accusés de cruauté. Ainsi, si vousvoulez
faire quelques retranchements dans les dépenses, le
moyen le plus raisonnable, le plus juste et le plus
honnête, c'est d'établir le service civil sur les bases
que le législateur voulait bien donner, et n'accor-
der l'augmentation qu'à ceux qui la méritent et qui
sont recommandés à l'exécutif.

M. McNEILL : Je suis heureux que mon hono-
rable ami ait donné cette explication, qui net la
question devant la Chambre sous' son véritable
jour. D'après le ministre de la Marine et des
Pêcheries, il n'y a que ceux qui l'ont parfaitement
méritée qui devraient avoir l'augmentation, et que
c'est là la portée le l'acte du service civil.

J'aimerais demander à mon honorable ami con-
ment, lui qui est avocat, il peut interpréter l'acte
et faire une déclaration de cette nature.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : J'ai dit à mon honorable ami que
c'était là l'opinion que l'ancien ministre de la Jus-
tice a donnée par écrit au gouvernement.

M. McNEILL : Je crois que l'ancien ministre de
la Justice a dit que le gouvernement pouvait retenir
l'augmentation statutaire du fonctionnaire publie.
Nous comprenons tous cela.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Nous ne sommes pas obligés de
donner cette augmentation. 'C'est matière de dis-
crétion.

M. McNElLL: Lestatutprescrit quel minimum
des appointements d'un commis de troisième classe
sera de $400 par année, avec augmentation annuelle
le $50 jusqu'à ce qu'il atteigne un maximum de
$1,000; que le minimum des appointements d'un
commis de deuxième classe sera de $1,100 par
année, avec une augmentation de 50 par année,
jusqu'à ce qu'ils atteignent un maximum de $1,400;
et que le munimnm des appointements d'un commis
de première classe sera de $1,400 par année, avec
augmentation de $50, tous les ans jusqu'à ce qu'il
atteigne un maximum de $1,800. Mon hono-
rable ami prétend-il affirmer que le ministre de la
Justice avait déclaré que cela voulait dire qu'il n'y
avait, parmi ces hommes, que ceux qui la méritaient
qui devaient avoir l'augmentation.

Le MINISTRE DE LA. MARINE ET DES
PÊCHERIES: Non. Mon honorable ami n'agit
pas avec sa loyauté ordinaire.

M. McNEILL : J'agis aussi loyalement que mon
esprit peut me le permettre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Mon honôrable ami doit savoir que
l'article dont il a fait mention auparavant n'est
pas un des trois qu'il vient de lire.

M. McNEILL: Mon hono-able ami ne doit pas
m'interrompre.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'honorable député m'a posé une
question et je lui réponds. L'article dont il a parlé
est l'article 26.

M. McNEILL : J'en arrive à l'article 26. Nous
embrassons l'acte dans son ensemble, et nous ne
parlons pas d'un article en particulier. Mon hono-
rable ami nous a parlé de l'esprit de l'acte, et lors-
que j'ai mentionné cet article en particulier, le
ministre de la Marine et des Pècheries a voulu
échapper par la tangente et s'est mis à discourir
sur l'acte tout entier, et maintenant que je discute
cet article, il se dérobe de nouveau, et il m'accuse
d'injustice parce que je me suis servi de l'argument
qu'il a'lui-même employé. Je répète que l'acte est
aussi simple et aussi clair que la langue le permet,
en ce qui concerne ces articles.

Quant à l'article 26, c'est un article qui donne le
pouvoir de faire quelque chose,-un article qui
réglemente l'application des autres articles.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES : Ce n'est pas un article qui donne le
pouvoir de faire quelque chose.

M. McNEILL : Un article restrictif. Cet article
donne, en sus, le pouvoir <le faire quelque chose,
puisqu'il permet au ministre de retenir l'augmen-
tation statutaire,et c'est un article qui estrestrictif,
en ce sens qu'il prescrit certaines conditions à cette
augmentation. Voici cet article:

Aucun fonctionnaire, commis ou employé ne recevra
d'augmentation d'appointements autrement que ar
arrêté ministériel passé sur le rapport du- sous-otef
approuvé par le chef du département, exposant que ce
fonctionnaire, commis ou employé mérite cette augmen-
tation.

Voici comment se lit le paragraphe 2 du même
article:

L'augmentation d'appointements de tout fonctionnaire,
commis ou employé autorisé par le présent acte, pour
l'année alors courante, pourra être suspendue par le chef
du département pour cause de négligence de devoirs ou
inconduite.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
.PECHERIES: L'augmentation peut être suspen-
due seulement après avoir été accordée.

M. McNEILL : Si le sous-chef du département fait
un rapport en faveur de l'employé, celui-ci obtient
l'augmentation statutaire, à moins qu'il n'ait été
coupable de négli ence ou d'inconduite. Cela est
aussi clair qu e l angage peut le permettre.

Mon honorable ami parle beaucoup de ce que
nous coûtent les administrations publiques, et de la
manière dont les dépenses nécessitées par-le service
civil se sont accumulées grâce à ces augmentations
statutaires. Tout cela est bel et bon, mais.c'est la
loi que nous diséutoils dans le moment.ý Si nmon
honorable ami veut insérer, dans notre statut
d'autres dispositions législàtives qui e'appliqueront
à ceux qui entreront au service 'de:1Etat, dans
d'autres conditions, il est libre de le faire ; mais il
n'a pas le droit de violer'le contrat passé entre le
Canada et les fonctionnaires publies, pour le seul
plaisir de faire à son parti'de la réclame politique
oupcur quelque autre raison. Mais ces fonction-
naires ont des droits et quelque peu disposés que
soient les contribuables du Canad a à augmenter le
fardeau des taxes, je dirai que les contribuables du
Canada veulent voir traiter avec -justice,. impar-
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tialité et honnêteté les hommes qui sont à leur
emploi ; et je ne crois pas que ce soit agir avec
justice et honnêteté que <le faire entrer les gens
dans les administrations publiques, grâce à une
entente formelle et aux dispositions (le la loi, et
ensuite de violer l'entente et la loi.

Mon honorable ani nous parle des employés qui
font les heures de travail en sus de leur journée
ordinaire, et -lu zèle que quelques-uns déploient
pour servir l'Etat. Il n'y a pas de doute qu'il y a
dans les administrations publiques beaucoup de
fonctionuaires très zélés. Nous pouvons être tiers,
à juste titre, du service civil (lu Canada. mais le
fait que certains fonctionnaires publics font les
heures <le travail en sus de leur journée ordinaire
et sont particulièrement zélés et méritants; n'est
pas une raison de priver les autres employés de
leurs droits. Pas un gouvernement n'est justifiable,
à mon avis, de violer les droits que la loi a conférés
à ces hotmnes, et je suis extrèmement étonné (u
plaidoyer que le ministre de la Marine et des
Pêcheries vient de faire à ce sujet.

Le 'MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIE$: Je ne désire pas entrer dans une
discussion de politique générale ; car, sur ce point,
mon honorable et moi, nous ne pourrions probable-
nient pas nous entendre ; mais je ne veux pas qu'il
reste sous l'impression que j'ai cherché à dénaturer
la loi.

Je désire attirer l'attention de la Chambre sur
le fait que, en vertu <le l'article sur lequel mon
honorable ami a voulu s'appuyer, en premier lieu,
l'augmentation qui peut être suspendue pour cause
de négligence est une augmentation qui a déjà été
accordée, car vous ne pouvez suspendre une chose
qui n'a jamais été donnée. Cet article ne s'applique
pas du tout à l'action <le donner l'augmentation,
tuais à la suspension de cette augmentation pour
canse <le négligence ou d'inconduite, après qu'elle a
été accordée. Sur l'autre point, j'ose aflirmer que
l'article 26 implique l'exercice d'une discrétion ju-
diciaire <le la part du chef et du sous-chef du dépar-
tenent, et que pas un fonctionnaire n'avait droit. .

31. IAVIN : Dans le cas d'inconduite.

Le 31INISTRE DE LA NARINE ET DES
PÊCHERIES : L'inconduite n'a rien à faire ici.
On ne parle d'inconduite que lorsqu'il s'agit de
suspendre une augmentation qui a déjà été donnée,
et cela n'a rien à faire avec l'action de donner l'aug-
nentation pour la première fois, laquelle dépend

<lu rapport que le sous-chef fait au chef du départe-
ment.

M. DAVIN : Non, l'augmentation dépend de la
conduite de l'employé.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCH ERIES : Pas du tout. Le rapport indique
si, (as l'opinion du sous-chef du département,
l'employé, pour me servir ties termes de l'acte, mé-
rite cette augmentation. Ces expressions suppo-
sent nécessairetment l'exercice d'une discrétion judi-
ciaire au sujet lu travail et de la conduite de cet
employé, et tant que le sous-chef n'a pas fait rap-
port que l'employé mérite une augmentation, pour
me servir des termes du statut, cet employé n'a
aucun droit statutaire quelconque. Par conséquent,
la pratique qui existe depuis tant d'années était
directement contraire à la loi, et nous nous en te-

M. MCNEILL.

nous aujourd'hui à l'esprit du statut et à l'inten-
tion du législateur.

M. DAVIN : Je ne crois pas que l'honorable et
savant ministre connaisse la signification du mot
" suspension." Il nous denanle de croire qu'il
ne dénaturerait pas le sens d'un statut. Après le
discours <îue nous venons d'entendre, il serait diffi-
cile de nous convaincre que l'hionorable ministre
n'en serait pas capable. Mon honorable ami im-
provise quelquefois des dissertations légales, et je
ci-ois bien que dans la première phase de cette dis-
cussion, il a aussi improvisé la loi, et maintenant, il
cherche à torturer le statut. J'ai l'intention de
vous démontrer qu'il a échoué complètement-je
n'ajoutet-ai pas, ignominieusement.

L'article 18 se lit comme suit:
Le minimum des appointements d'un commis de pre-

mières classe sera de $1,400 par année. avec une augmen-
tation annuelle de $50 jusqu'à ce qu'ils aient atteint le
maximum de $1,800.

L'article 20, au sujet des comnis de deuxième et
de troisième classe, est conçu précisément dans les
mêtmes termes, la seule différence est dans le chiffre
(e leurs appointements. Ces appointements doivent
commencer à tel chiffre, avec une augmentation
annuelle de $50 jusqu'à ce qu'ils aient atteint le
maximum. Cet article ne contient aucune restric-
tion. Vient ensuite la disposition de l'article 26
qui était nécessaire afin d'empêcher les personnes
coupables d'inconduite, -mais d'une inconduite qui
ne justifierait pas leur destitution-d'obtenir l'aug-
mentation statutaire. L'article déclare:

Aucun fonctionnaire, commis ou employé ne recevra
d'augmentation d'appointements autrement que par
arrêté ministériel passé sur le rapport du sous-chef
approuvé par le chef du départeihent, exposant que ce
fonctionnaire, commis ou employé mérite cette augmen-
tation.

Cela veut dire que pour donner effet aux articles
18, 19 et 20, le sous-chef du département devra
lire que le commis a enfreint la loi, ce qui peut

arriver à tout le monde. Au sujet de tous les
droits dont nous jouissons, nous pouvons enfreindre
la loi ; mais nous constatons alors que la protection
qui nous est due dans un autre temps, n'existe plus
pour nous, parce que nous l'avons perdue par notre
faute. Aucun fonctionnaire, commis ou employé
ne recevra d'augmentation d'appointements autre-
nient que par arrêté ministériel, ainsi que je viens
de vous le lire.

Le paragraphe 2 stipule ce qui suit:
L'augmentation d'approintements de tout fonctionniire,

commis ou employé, autorisée par le présent acte, pour
l'année alors courante.-

Remarquez bien: " pour l'année alors courante".
Il est évident que cette disposition s'applique à
l'augmentation impérativement prescrite par les
articles 18, 19 et 20, lesquels sont appliqués de la
manière ordinaire, et ainsi que prescrit le statut.
sur le rapport du sous chef exposant que cet
employé s'est bien conduit. Qu'est-il dit ensuite?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Quel article
l'honorable député cite-t-il?

M. DAVIN: L'article 26. Cet article porte que
cette augmentation petit être suspendue par le chef
du département pour cause de négligence de devoirs
ou inconduite.

Quelle est la prétention de l'honorable ministre
de la Marine et des Pêcheries ? Je ne sais si mon
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honorable ami qui vient de me poser cette question
était dans la Chambre lorque son savant collègue a
parlé; et j'attire son attention sur ceci:

L'augmentation des appointements de tout officier,
commis ou employé, autorisée par la présente loi pour
l'année alors courante, peut être suspendue par le chef
du département.

Quel est le sens de cette disposition ? L'honorable
ministre de la Marine et des Pêcheries prétend
qu'elle laisse au ministre ou au sous-ministre toute
liberté d'accorder ou de refuser l'augmentation en
question. Il prétend que cette augmentation est
laissée à leur décision et à leur initiative, et s'ils
sont d'avis qu'elle ne doit pas être accordée, elle
ne l'est pas. Mais alors à quoi bon cette suspen-
sion d'appointements? Comment la suspension de
traitement pourrait-elle avoir lieu ? Au contraire,
c'est parce que l'augmentation de traitement suit
une marche régulière et automatique, et que l'em-
ployé en question s'est mis hors la loi par son
inconduite et la négligence de ses devoirs que nous
stipulons qu'au lien d'être appliquée suivant la
teneur du statut, elle peut être suspendue par le
chef du ministère. Les auteurs <le cette disposition
législative étaient tellement convaincus que cette
augimentation fait partie intégrante d u traitement,
qu ils ont décrété qu'en dépit de la suspension de
sa marche régulière, elle pourrait être rétablie plus
tard par le sous-chef, mais sans rappel. Si l'emi-
ployé en question se conduit de façon à réparer son
inconduite, alors l'auginEntation statutaire peut
lui être rendue, sans, toutefois, qu'il ait droit aux
arrérages. D'après la prétention du ministre de la
Marine et des Pêcheries, le mot " rétablir " serait
aussi impropre que le rnot " suspension." Comment
pourrait-on rétablir l'augmentation des appointe-
ments, si l'employé n'y a pas droit, si, de fait, elle
ne fait pas partie intégrante de son traitement ?
Puisque le Solliciteur général m'a posé une question
à ce sujet, j'espère qu'il me fera connaître son avis.
Je vois qu'il fait un signe de dénégation, et je suis
convaincu qu'il n'interviendra pas au débat, car
connaissant parfaitement tout le talent d'improvi-
sation de son collègue en matière <le droit et la
facilité avec laquelle il invente les faits, je doute
qu'il cherche à le tirer d'embarras.

Appliquons donc la loi dans sa teneur actuelle,
on bien abrogeons-là- Je me range à l'avis de
l'honorable préopinant: il est de notre devoir de
payer à ces employés ce que nous leur devons,
quitte à prendre plus tard les mesures nécessaires
pour limiter le nombre des employés publics. Si
nous leur devons cette augmentation, ne cherchons
pas à faire des économies, en rognant cinquante
piustres ci et là. D'ailleurs, l'a-t-on réalisée, cette
économie ? L'honorable ministre de la Marine et
des Pêcheries nous a bien parlé de $47,000 d'éco-
noinie, mais où a-t-il économisé cela ? En (appa-
rence, l'économie se résume à fort peu de chose,
ainsi que je vais le prouver. Toute l'économie se
résume à cette augmentation des traitements que
n'importe quel ministre, dans un moment de
caprice, ou si vous le préférez, dans sa sagesse,
peut juger à propos de suspendre ; car il est évident;
d'après l'item en discussion, que le gouvernement
ne suspend pas cette augmentation dans certains
cas. En outre, je sois figurer à cet item des
augmentations d'appointements, nullement stipu-,
lées par la loi. Il est digne de remarque que dans
ce bureau, il n'y aeu que cent dollars d'augmenta-
tion de 1895 à 1896-97. De 1896-97 à 1897-98,

l'augmentation a été beaucoup plus importante,
puisqu'elle s'est élevée à $300. Et je dois l'avouer,
la Chambre a été trompée par le ministre du Coin-
ir erce. Je ne prétends pas qu'il l'ait fait à dessein,
mais il est certain que l'année dernière, nous avons
voté cet item, parce que le ministre du Commerce
nous a présenté la chose sous un faux jour. Voici
l'argument que le ministre a fait valoir auprès (le
la Chambre, afin de nous engager à voter les
crédits de cette année :

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard Cart-
wright): Cet item reste précisement le même qu'aupara-
vaut, sauf une très légère augmentation statutaire de $25
dans un cas, et de $12.50 dans un autre.

M. SPROULE: Il me semblait que le gouvernement
avait suspendu, cette année, toutes les augmentations
statutaireb.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il s'agit ici d'aug-
mentations statutaires qui avaient déjà été accordées, et
dont il restait une balance. L'une sn termine au premier
d'octobre, et l'autre au premier de janvier prochain.

L'honorable ministre, en demandant ce crédit
l'année. dernière, avait donné à entendre à la
Chambre qu'il n'y aurait pas d'augmentations
statutaires. Voici, en outre, ce qu'il disait en
1895, en comité:

Quant à ces légères augmentations de $50 par année,
en faveur de certains commis, comme nous sommes très
peu renseignés sur leur valeur, je m'abstiendrai de les
critiquer. Je dois, toutefois, faire ici une observation qui
s'appliq ne également à tous les autres cr, dits des ser-vices admnistratifs; c'est que nous dépensons actuelle-
ment environ un million et demi pour les différents servi-
ces administratifs, ce qui est le double de la sommeelemandée par ces mêmes services il y a seize ans.

C'est le budget des dépenses de 1878 que l'hono-
rable ministre prend pour modèle, et voilà qu'au
lieu de suivre ce modèle, il augmente la dépense
de $300, sans que rien puisse la justifier, au point
de vue des augmentations statutaires :

On n'a jamais prétendu que la besogne administrative
ait doublé, et cependant, notre budget des dépenses s'est
tellement gonflé que les dépenses sont actuellement le
double de ce qu'elles étaient en 1878.

Voilà ce qu'afiirmait jadis l'honorable député
d'Oxford, aujourd'hui ministre du Commerce.

Je ne me serais pas plaint d'une légère augmentation
de dépenses; mais je dois l'avouer, la dépense actuelle
est hors de toute proportion avec celles des années précé-
dentes.

Qu'on le remarque bien, je n'aurais rien à dire
s'il s'agissait d'augmentations prévues par la loi.
Mais i s'agit de bien autre chose en ce moment ;
voici que- les ministres nous déclarent en pleine
Chambre, sous prétexte d'économie, qu'ils n'accor-
deront pas les augmentations prévues par la loi;
or, en présence de cette déclaration, nous ne
saurions tolérer qu'ils accordent arbitrairement à
certains employés ces augmentations et qu'ils por-
tent en une seule année la dépense, sur un seul item,
au delà de tout ce qui s'est fait par le passé. Nous
avons droit de nous plaindre non seulenient de
l'inconséquence patente de leur conduite, mais
encore de la dépense forte qu'ils se permettent.
L'augmentation en question reste donc sans justifi-
cation. J'avoueque je suis surpris du silence de
l'honorable député de Wellington-nord (M. McMul-
len).

M. COCHRANE : L'honorable député sourit.

M. DAVIN: J'en suis bien aise, mais je serais
bien plus heureux de l'entendre critiquer le budget.
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,*espère que lhonorable député va recouvrer l'usage
de la parole. Les annales de la science médicale
citent plusieurs exemples de personnes bistériques
ayant perdu l'usage de la parole. C'est tout à la
fois affaire d'imagination et de ruse de leur part..
On m'a raconté le fait suivant d'un éminent méde-
cin, appelé à traiter un cas le cette nature. Le mné-.
decin dlit au père <le la patiente : Envoyez votre
fille à l'hôpital, et je verrai à ce qu'elle soit guérie
en trois ou quatre jours. Il donne ses instructions
aux médecins consultants, car la patiente feignait
d'être sourde-muette.

M. BENNETT: Il(M. McMullen) n'est pas sourd.

M. DAViN : Non, il n'est que muet. Les méde-
cins consultants avaient reçu instruction de dire en
présence de la patiente que si les poudres adminis-
trées ne réussissaient pas, il faudrait lui couper sa
longue et magnitique chevelure et que, si ce dernier
moyen ne réussissait pas, elle mourrait au bout de
trois jours. Au bout de deux jours, la malade était
sur pied. S'il était possible de glisser à l'oreille de
l'honorable député de Wellington-nord que l'im-
portante charge à laquelle il aspire ne lui sera
donnée qu'à condition qu'il recouvre l'usage de la
parole, bientôt nous le verrions critiquer avec sa
vigueur d'autrefois la politique ministérielle. Je
suis jaloux de la réputation de l'honorable député.
Jadis, il s'est acquis une réputation historique en
parlement. et voilà qu'il est enî train le tout perdre.
Le Star de Montréal, journal que j'estime beaucoup,
fait preuve d'un intérêt tout paternel à l'égard de
l'honorable député et déplore amèrement le silence*
de M. McMullen. Que l'honorable député nie per-
mette de lui mettre sous les yeux un tableau qu'il
a lui-même tracé jadis. L'année dernière, les sou-
venirs de seize années de luttes héroïques se pres-
saient autour de lui, et sur son front resplendissait
l'auréole que lui ont valu ses critiques du rapport
de l'auditeur général. Voici ce qu'il <lisait en 1897.

Je regrette infiniment de constater que l'on continue
comme par le passé à accorder des sommes d'argent aux
employés publics, nonobstant toute disposition contraire
de la loi du service public.

Je ne me plains pas seulement de l'augmentation
des traitements, mais de l'inconséquence de la
chose. Il ne s'agit pas ici d'augmentations de
traitements prévus par la loi. Dans une seule
année, on a ajouté $300 aux dépenses du départe-
ment, ce qui est $200 de plus que par le passé. Et
voilà ce que fait le gouvernement (le l'économie
il viole les justes droits dles employés publics, afin
de se faire un titre apocryphe à la réputation de
gouvernement économe aux yeux du pays.

Voici ce qu'ajoute l'honorable député de Wel-
lington-nord :

Parmi les employés mentionnés par le direceeur géné-
ral des Postes, il est possible qu'il s'en trouve, qui aient
rendu des services considérables, or, s'il faut perpétuer
ce système, mieux vaudrait amender la loi du service
administratif. J'ai toujours blâmé l'application de ces
systèmes lorsqueles honorables députés de la gauche
étaient au pouvoir.

Cela est parfaitement vrai ; il n'y a pas un député
de la gauche qui ait prêché cette réforme avec plus
de zèle que l'honorable deputé.

Tout commis, paraît-il, qui a la moindre raison à
apporter à l'appui d'une demande d'augmentation de
traitement, fait sa demande et avec l'aide peut-être du
sous-ministre, y met tant m'insistance que, de guerre
lasse, le ministre cède et le mal continue.

M. DAVIN.

Voilà précisément ce qui se passe encore aujour-
d'hui.

La loi du service public aurait besoin d'être amendée,
de façon à ce que l'on ne vienne pas nous demander tous
les ans de voter des crédits de ce genre.

L'honorable député garde le silence.
Je tiens à répéter ici ce que j'ai déjà établi ail-

leurs, savoir, que l'honorable ministre de la Marine
et des Pêcherie3 (sir Louis Davies) a évidemment
fait fausse route dans l'application d'une loi portée
par le parlement. D'abord, il a fait un exposé
erroné de la loi; et après s'être procuré le texte
même, il a tourné tout autour sans y jamais tou-
cher, cherchant à en obscurcir le sens. Le ministre
doit convenir qu'il n'a nullement réussi à répondre
à l'habile argumentation de l'honorable député de
Bruce, et avant d'adopter l'item en discussion, le
ministre des Finances et le ministre du Commerce
devraient nous donner les éclaircissements voulus.

M. CRAIG : Les éclaircissements apportés par le
ministre de la Marine et des Pêcheries ne sont pas
de nature à convaincre ceux qui connaissent le texte
de la loi. Aux yeux de tout esprit non prévenu
qui connaît ce texte, l'interprétation qu'en ont
donnée les députés de la gauche doit paraître
exacte. Tout individu qui entre au service de
l'Etat après avoir soigneusement lu la loi, est per-
suadé qu'il a droit à un certain traitement, et que
s'il remplit fidèlement ses devoirs, il aura droit à
l'augmentation réglementaire (le cinquante dollars,,
jusqu'à ce qu'il atteigne le maximum du traitement.
L'article 26 établit le mode à suivre pour obtenir
cette augmentation, et c'est en la méritant. - Pour
l'obtenir, il suffit qu'il soit fait rapport au conseil
attestant que l'employé mérite l'augmentation. Si
j'interprète bien la loi, tous ceux qui méritent
l'augmentation doivent l'avoir, et il ne convient pas
de l'accorder à deux ou trois individus à l'exclusion
de tous les autres. Voici ce que dit le paragraphe
2 de l'article 26 :

L'augmentation des appointements de tout officier,.
commis ou employé, autorisée par la présente loi....

La loi ne dit pas: accordée par la présente loi,
mais autorisée par la présente loi.
... pour l'année alors courante peut être suspendue par
le chef'du ministère, en raison dinconduite ou négligence
de l'employé dans l'accomplissement de ses devoirs.

Voilà la seule raison qui justifie la suspension le
l'augmentation statutaire. Je ne prétends pas que
le gouvernement soit tenu de maintenir cette loi et
d'accorder à chaque com.mis l'augmentation annuelle
de cinquante dollars ; niais je soutiens que tant que,
cette législation sera inscrite à notre code de lois,
le gouvernement est tenu de l'appliquer, et il n'a
pas le droit de l'interpréter à sa guise et de faire
cette réglementation arbitraire.

Tout employé public qui remplit fidèlement ses
devoirs a.droit à l'augmentation annuelle, et ceux
qui se rendent coupables de négligence ou: d'incon-

uite n'y ont pas droit : voilà la légitime interpré-
tation de la loi. Si le gouvernement n'admet pas
ce principe, alors qu'il saisisse la Chambre d'un,
bill pour abroger la loi, et il est bien possible que je
lui prête mon appui. Tant que la loi demeure en
vigueur, c'est le devoir du gouvernement de l'ap.'
pliquer dans toute sa teneur, et il n'a pas droit

accorder chaque année l'augmentation à quelqRes-
employés, à l'exclusion des autres. En agissant
ainsi, il fait injure aux employés qui n'obtienient.
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par cette augmentation. Le gouvernement, j'espère,
remettra la question à I'étude et prendra les mesures
nécessaires pour ne pas laisser ces augmentations à
l'intrigue et au favoritisme. Voici, je suppose,
dans un même bureau, douze employés, dont un ou
deux seulement obtiennent l'augmentation à l'exclu-
sion de tous les autres ; tout porte à croire que les
premiers se sont servis de moyens inavouables pour
influencer le sous-chef ou le ministre. Ce serait un
malheur pour le pays et pour le service adnminis-
tratif dte laisser se perpétuer cet état de choses.

M. TISl)ALE : ly a un aspect de la question qui
n'a pas été dis-uté ce soir, et qui simplifierait l'in-
terprétation à donner à la loi. On prétend qu'il est
laissé à la discrétion du ministre d'accorder ou de
refuser l'augmentation. Alors, n'est-il pas tout à
fait étrange que cette disposition n'ait pas été ins-
erite dans la loi ? Lorsque la loi était en voie d'éla-
boration, il eût été fort simple de stipuler au pre.
mier article quels seraient le minimum et le naxi-
mnum, et de décréter que le ministre ou le sous-chef
du ministère pourraient, à leur gré, accorder l'aig-
mentation, après avoir dûment constaté la bonne
conduite de l'employé. Une semblable disposition
aurait suffi pour justifier la prétention du cabinet.
A mon avis, c'est l'honorable député d'Assiniboïa-
ouest (M. Davin) qui a donné la meilleure inter-
prétation de la loi, et la seule qui serait admise
devant un tribunal. Puisque cette loi est inscrite
à notre code, et eu égard à l'excellence et à la va-
leur de notre service administratif, le gouverne-
ment devrait l'appliquer. Je ne saurais me per-
suader que le parlement en élaborant cette loi y
aurait inséré ces cinq ou six dispositions en ques-
tion, s'il voulait tout simplement laisser à la dis-
crétion du ministre ou du sous-chef d'accorder ou
de refuser ces augmentations.

M. MACLEAN: Le Solliciteur général pourrait-
il nous dire où se trouve le rapport du procureur
général sur l'interprétation à donner à la loi en
question?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÊ-
CHERIES: Le procureur général n'a pas fait de
rapport; c'est simplement son avis.

M. McMULLEN: J'ai un mot à dire à l'hono-
rable *député de Norfolk-sud (M. Tisdale). S'il
s'agissait en ce moment d'étudier un projet de loi
sur le service public, ses remarques seraient fort
opportunes; or, il faut se le rappeler, ce sont les
honorables députés de la gauche qui ont élaboré et
porté cette loi, et c'est le gouvernement du jour
qui est chargé de son adiministration en ce moment.
Si les auters-de la loi avaient voulu rendre impé-
rative la disposition législative en discussion, ils
n'auraient certainement pas inséré dans leur bill
l'article 26. - Cette disposition n'est donc que facul-
tative; le ministre ou le sous-ministre petent
juger bon, aans leur sagesse et dans l'intérêt du
pays, de recommander d'accorder ceitaineà aug-
mentations réglementaires à tels'einployés de leur
ministère ; et s'ils sont d'avis que les commis en
question n'ont pas mérité cette augmentation, et
qu'ils ont une rémunération proportionnée an tra-
vail qu'ils font, alors, ils peuvent i efus'er d'accorder
l'augmentation en question. Voilà ce qui ressort
avec évidence de l'article 26. Les honorables
députés de la gauche ont adopté une bien singulière
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attitude pendant ce débat. Pendant la discussion-
du budget, ils ont reproché au cabinet de ne pas.
remplir ses promesses. Nous avions promis, pré-
tendent-ils, d'abaisser le chiffre des dépenses bud-
gétaires, et ils nous attaquent avec violence, sous
prétexte que nous ne cherchons pas à tenir nos
engagements. Or, maintenant (lue le gouverne-
ment fait l'impossible pour économiser en refusant
d'accorder les augmentations statutaires aux em-
ployés publics (lui ne les méritent pas, voilà que les
honorables députés dé la gauche l'attaquent avee
violence. Et plus tard, lorsque nous discuterons
les dépenses budgétaires, ils reprocheront au gou-
vernement d'augmenter les dépenses. Que les
honorables députés soient donc un peu conséquents
avec eux-mêmes. Le gouvernement fait ce qu'il
juge le plus conforme aux intérêts du pays. Il n'y
a pas de classes de citoyens qui soient mieux rétri-
buées que les employés publics fédéraux, et le cabi-
net verra à ce que ceux d'entre eux qui méritent
l'augmentation l'obtiennent. Je suis quelque peu
surpris de l'attitude adoptée par l'opposition.

Je désire ajouter quelques mots au sujet de la
loi du service public. Je serais, en effet, fort heu-
reux de voir la loi appliquée dans toute sa teneur;
il me répugne de voir figurer à la suite d'un item
du budget, les mots " nonobstant toute disposition
contraire de la loi." Franchement, je démapprouve
cette pratique. Il peut fort bien arriver à quel.
ques employés <le n'être pas rétribués pour (les
travaux spéciaux, ce qui constituerait une grave
injustice; toutefois, la loi devrait être appliquée
dans toute sou intégrité -; ou sinon, qu'on l'amende.
Il ne faut pas placer les employés publics en situa-
tion d'aller solliciter du ministre ou du sous-minis-
tre une augmentation annuelle de cinquante dollars.
La loi devrait voir à ce que les employés publics
soient justement rémunérés, et il ne faudrait pas
tolérer qu'un sous-chef commette d'injustices à
l'égard d'un subalterne quelconque. J'admets que
la loi n'est pas parfaite, mais il faut bien que le
gouvernement l'applique dans sa teneur actuelle ;
j'espère, toutefois, qu'elle sera modifiée et que les
services publics seront placés sur un meilleur pied
un'ils ne le sont actuellement.

M. CRAIG: Je désire <lire quelques mots en
réponse à l'honorable député d Wellington-nord
(M. McMullen). L'honorable député a raison d'af-
firmer que je désire voir le gouvernement prati-
quer l'économie et remplir ses promesses. L'hono-
rable député se range aussi à mon avis; il est en
faveur de l'économie. Mais nous ne reprochons
pas au cabinet ses économies. C:' ce n'est pas
pratiquer l'économie que d'inscrire au budget des
crédits affectés aux augmentations statutaires. S'il
n'avait pas inscrit.ces crédits au budget, le débat^
actuel n'aurait pas eu lieu. L'honorable dépufé
va-t-il voter en faveur de ces crédits ? Il est en
faveur de l'économie, nous dit-il; donc; il devrait
voter contre ces augmentations d'appointenments.
Je me pr pose de voter contre les crédits. n ques-
tion,,et j'invitel'honbrabledéputé àenfaire autant.
Je veux que le cabinet pratique l'économie ; or,
c'est là chose fort difficile. On 'prétend:que inous
sommes mûs, par d'autres considéi-atious que. la,
question de.savoir s'il est légitime d'accorder ou de
refuser ces augmentations; mais je repousse de
toutes mes forces une semblable insinuation.

Ce que nous reprochonsau cabinet, c'est de s'a;ttri-
buer le pouvoir d'accorder à deux ou troi' favoris
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des augmentations qu'il refuse aux autres employés
moins rétribués et aussi méritants, et qui ont de
plus nombreuses familles à soutenir. Que le gou-
vernenient suspende toutes ces augmentations ou
bien qu'il les accorde à tous ceux qui y ont droit-
On fait (lu favoritisme, et si nous étions dans l'inti-
mité du ministère, nous saut ions la vraie raison de
l'ostracisme pratiqué envers certains employés, et
du favoritisme dont on fait preuve dans d'autres cas.
Ce sont ceux qui font mieux jouer les ficelles et
jouissent de plus d'influence auprès des autorités
qui obtiennent ces augmentations. Je n'affirme
pas qu'ils ne soient pas méritants, mais il y en a
d'autres aussi dignes qu'eux. Quant à nous,
députés de la gauche, nous ne sommes point en
faveur des folles dépenses, des augmentations de
traitement ; mais nous voulons justice égale pour
tous ; nous voulons que le gouvernement applique
la loi dans sa teneur et accorde à tous ceux qui le
méritent les augmentations en question, ou bien
qu'il saisisse la Chambre d'un projet de loi pour
amender la loi actuelle, et alors, il constatera notre
attitude sur cette question. Il lui est impossible
de le constater, aujourd'hui qu'on vient nous pro-
poser d'accorder certaines augmentations en faveur
d'employés à la recommandation <le certains per-
sonnages, tandis qu'on la refuse à d'autres. Nous
ignorons aujourd'hui pourquoi l'on recommande
d'accorder l'augmentation à ces employés. Quel-
qu'un a dû recommander ces employés ; nous
ignorons qui.

L'honorable député semble d'avis que l'employé
en question mérite l'augmentation proposée. Je
prétends qu'il y a d'autres employés aussi méri-
tants qui n'ont pas reçu d'augmentation. Nous
voulons que le gouvernement administre la chose
publique avec économie ; mais en même temps, nous
voulons que ces augmentations se fassent comme la
loi le stipule ; sinon, si le gouvernement ne veut
pas appliquer la loi actuelle, qu'il l'abroge, et il
peut compter sur notre appui dans tout ce qu'il
fera dans l'intérêt bien entendu du pays.

M. SPROULE : Le ministre de la Marine et des
Pêcheries a établi comme règle générale qu'il ne
fallait accorder d'augmentation de traitement qu'en
raison de certains travaux spéciaux accomplis par
un elmployé et qui méritent récompense.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
P-CHERIES : A la recommandation spéciale du
ministre.

M. SPROULE : Lorsque l'employé exécute cer-
tains travaux dans l'interêt du gouvernement ou du
ministère. La Chambre a droit de savoir quel
travail spécial a accompli l'employé en question.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Je n'ai pas dit qu'il fût question
de travaux spéciaux, mais que l'employé méritait
tout particulièrement cette augmentation.

M. SPP OULE : Quel travail spécial ce fonction-
naire a-t-il fait, qui lui donne droit à une augmen-
tation, pendant que son collègue, qu'on ne consi-
dère et qu'on ne dit pas être aut-e chose qu'un ser-
viteur compétent, n'y a pas droit, lui? Quels services
spéciaux a-t-il rendus au pays pour avoir droit à
une augmentation, alors'qu'on interrompt l'aug-
mentation du salaire des. autres?

M. CRAIG.

Le MINISTRE DE L-1 MARINE ET DES
PÉCHERIES : Je ne puis répondre à la question ;
je ne suis ni le chef ni le sous-chef de ce départe-
ment. On a déjà dit à l'honorable député qu'on
avait fait un rapport favorable au sujet de cet
officier au conseil.

Sir CHARLES TUPPER: Qui?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Le chef du département.

Sir CHARLES TUPPER: Qui est le chef du
département ?

Le NINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je pense qu'il s'appelle Jones; je
ne sais pas.

M. SPROULE : Je comprends que le chef de ce
département est le ministre des Finances. Je
m'appuie sur le principe posé par le ministre de la
Marine et des Pé-heries, savoir: que l'officier qui a
fait un travail spécial a droit à une augmentation.
Je suis d'avis que le ministre des Finances devrait
pouvoir app. endre î' la Chambre quel est le travail
spécial accompli par ce fonctionnaire-ci.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Je n'ai pas (lit qu'il avait fait de
travail spécial, mais j'ai dit qu'il était spéciale.
ment méritant.

M. SPROULE: J'avais compris que le ministre
avait dit que cette augmentation était due à un
travail spécial. Il a déclaré que certains fonction-
naires étaient disponibles à toute heure et appelés
fréquemment à faire des travaux spéciaux, et que,
par suite, ceux-là avaient droit à une augmentation,
pendant qu'il n'en est rien pour les autres. Quelle
considération spéciale ce cas-ci renferme-t-il, qui
ne s'applique aux autrés ?

M. TAYLOR: J'ai compris que le ministre d'ù
Commerce, au commencement de ce débat, avait
dit que le gouvernement se trouvait dans l'alterna-
tive, à l'égard des ministères, ou de diminuer le
pcrsonnel, ou de retrancher les augmentetions sta-
tutaires.

J'aimerais à savoir de lui si, depuis l'avénement
des membres de la droite au pouvoir, le personnel
a été réduit. Je trouve qu'au contraire il a été
accru. Depuis l'avènement du gouvernement actuel,
des vacances se sont produites dans les ministères,
par décès ou autrement. Le gouvernement a-t-il
rogné les dépenses? Il a rempli les vacances et mis
à la retraite certains officiers. On ne peut sortir à
la ville ssns rencontrer des fonctionnaires mis à la
retraite aux frais du pays. Parmi ceux-là on voit
M. MeGirr, qui faisait partie du département des
affaires des Sauvages; M. Balderson, l'ex-iecrétaire
du département des Chemin de fer. Ce moiisieur
était fonctionnaire compétent, il est -encore à la
fleur de l'âge, et cependant, on l'a mis à la retraite
pour le remplacer par un autre.

Une VOIX: Non.

M. TAYLOR: L'honorable député de Wellington
(M.McMullen) fait des signes de tête pouriffirmer
qu'il ne peut justifier cela; pas un honnête homme
ne pourrait justifier une conduite -onmme celle-là-de
la part du gouvernement. Ces. messieurs parlènt

3331 3332



20 AVRIL 18981

d'économiser; cependant, on les voit mettre à la
retraite des fonctionnaires jeunes et en état de
remplir leurs devoirs, imiposant ainsi au pays une
augmentation considérable de frais annuels, et
remplacer ces fonctionnaires par d'autres qui ne
sont pas la moitié aussi aptes à remplir les devoirs
de leurs charges.

Prenons le cas de l'ex-sous-directeur général des
Postes. C'était un des ofliciers les plus compétents
des administrations publiques, cependant, on l'a mis
à la retraite, moyennant une augmentation de dé-
penses de deux ou trois mille dollars par année, et
un autre officier à salaire élevé a été installé à sa
place. On s'est dispensé des services de M. Balder-
son, secrétaire du département des Cheminq de fer,
en nous disant que sa charge avait été abolie, mais
il y a un secrétaire à ce département aujourd'hui.

A ce moment même, chaque département a autant
de fonctionnaires qu'il en avait sous l'ex-gouverne-
ment, et pourtant, ces messieurs lorsqu'ils étaient
dans l'opposition, nous disaienc tous les jours que
nousavions deux on troisemployéspour faire la beso-
gne d'un seul. Aujourd'hui qu'ils sont au pouvoir,
le personnel existant, trouvent-ils, ne suffit guère
pour répondre au besoin, et ils répondent aux dé-
putés de la gauche leur demandant d'effectuer la
production de documents ordonnés par la Chambre
à cette session et même à la dernière, que les
commis sont incapables de faire face à la besogne.
En outre, voici qu'on demande à affecter un plus
fort montant aux travaux imprévus des commis de
presque chaque département.

L'honorable député de Wellington (M. McMul-
len) peut défendre une assez mauvaise cause, mais
lorsqu'il branle la tête pour signifier qu'il
n'approuve pas la mise à la retraite de jeunes gens
aux dépens du public, c'est là in indice qu'il con-
mence à se repentir.

Dans le cas que nous discutons, il y a un commis
qui obtient $50 d'augmentation, et il y en a un
autre qui, lui, n'obtient rien. Mais le gouverne.
ment devrait décider ou de violer la loi tout à fait,
ou d'appliquer la loi accordant des augmentations,
surtout aux commis de troisième classe, qui com-
mencent par gagner $400 par année.

M. DAVIN : Ils n'ont pas prouvé que leur con-
duite soit conforme à la loi.

M. TAYLOR: Le ministre de la Marine et des
Pêcheries a essayé d'interpréter cette loi de manière
à la faire concorder avec l'objet qu'il a en vue, mais
lorsqu'on demande au Solliciteur général d'appuyer
le ministre de la Marine et des Pêcheries, ce mon-
sieur fait signe que non et quitte la Chambre,
disant ainsi on nepeut plus clairement que l'inter-
prétation de l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
(M. Davin) est la bonne. Il n'y a pas d'autre con-
clusion à tirer de la conduite du Solliciteur gênérai.

Le gouvernement parle d'économie-; mais voici
qu'il présente des estimations qui s'élèvent à trois
ou quatre millions de dollars de plus que n'a
jamais demandé un gouvernement conservateur
dans le cours des dix-huit dernières années.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Si lIhono-
rable député (M. Taylor) veut augmenter les
dépenses des administrations publiques dans le
cours des deux ou trois années prochaines, je serais
aise qu'il inscrivit à l'ordre du jour une résolution
déclarant qu'à son avis et à l'avis de ses amis, il est
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désirable quele coût de ces administrations s'élève
à $1,600,000 ou $1,700,000 annuellement. Nous
saurions alors s'ils sont sincèrement convaincus de
ce qu'ils ont dit aujourd'hui. Je signalerai à
l'honorable préopinant (M. Taylor) que les estima-
tions présentées par l'ex -ministre des Finances (M.
Fuster) en 1896, relativement aux administrations
publiques, y comprib les dépenses imprévues, s'élè-
vaient à $1,449,000, et que nous, deux ans après,
malgré l'accroissement considérable de la popula-
tion, nous demandons $1,418.000.

Dans les estimations mêmes que je tiens dans
ma main, je vois qu'il n'y est pas question du
salaire d'environ une douzaine d'employés qui
émargeaient au budget l'an dernier. En etiet, il y
a un salaire de retranché au département <le la
Milice ; il y en a un au département des impres-
sions et de la papeterie ; un au bureàu de l'audi-
teur général, apparemment ; trois au département
de l'Agriculture ; deux au département des Travaux
publics; un d'ajouté au bureau de la commission
géologique; un <le retranché au ministère du Con-
merce. En somme, il y en a plusieurs de moins,
comme le voit l'honorable député.

M. TAYLOR: Deux d'ajoutés au ministère des
Postes.

Le MINISTRE DU COM MERCE : Il semble y
avoir une aumentation de deux à ce ministère, mais
en somme, les estimations soumises renferment huit
ou dix salaires de moins, autant que je puis voir,
que précédemment.

Je ne puis que répéter une fois pour toute que
l'àttitude du gouvernement est que nul fonction.
naire ne peut prétendre d'après la loi à aucune
augmentation. Telle est l'attitude que nous adop.
tons, et cette attitude a été confirmée par sir Oliver
Mowat, lorsqu'il était ministre de la Justice, et
mon honorable ami qui siège à mon côté (M. Fitz-
patrick) a corroboré cet avis. Nous prétendons
qu'il est de notre devoir, et que c'est notre droit
d'en agir ainsi, et nous entendons exercer ce droit
et remplir ce devoir lorsqu'on nous signale un
fonctionnaire spécialement méritant, en augmen-
tant son salaire.

Nous prétendons encore que l'on a des plus
ouvertement abusé de la loi dans les six années
environ qui ont précédé notre avènement au pou-
voir, je répète ce que j'ai dit souvent lorsque je
siégeais à la gauche, savoir: que c'était une farce,
une honte et un scandale de voir les ministres venir
nous déclarer sans cesse qu'il n'y avait pas un
membre des administrations publiques qui ne méri-
tat l'augmentation.

Maintes fois, j'ai fait remarquer la chose, etl'on
n'a 9 u'à suivre la gradation de l'augmentation des
salaires pour constáter que l'ancien cabinet a consi-
déré la loi comme lettre morte. Il a accordé une
augmentationà tout fonctionnaire, bon'ou mauvais,
ou ni à l'un ni;à l'autre, dans chaque oi la loi la pré-
.voyait, ce quiije le répète, était un criant abus.
C'est cet abus qui est cause q ue nousi avons dû
mettre en viguerr une règle quelque peu sévère.

Il est aussi clair que le jour quenul fonctionnaire,
en vertu de l'article 26, n'a le droit de réclamer
une augmentation.

Nul offiier, commis ou emloyé ne recevra d'augmen-
tation de salaire,"si ce n'est par arrêté ministériel adopté
suivant le rapportdu sous-chet approuvé par le chef du
département, déclarant que cet officier, commis ou
employé mérite cette augmentation.
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Ainsi, cette augmentation est subordonnée à une
triple approbation, savoir : de la part, d'abord. du
sous-chef du département, cnsuite du chef, et enfin
de l'exécutif, lequel a le pouvoir de la refuser, s'il
croit que, dans l'intérêt publie, les administrations
publiques, coûtent déjà assez cher.

Nous croyons que les administrations publiques
coûtent assez cher ; nous croyons qu'elles coûtent
beaucoup trop cher, si l'on considère la proportion
du montant dont nous pouvons disposer pour les
dépenses publiques, déduction faite des obligations
fixes, que nous leur affectons. Je suis d'avis qu'il
y a un très grand nombre d'employés inférieurs
qui reçoivent de plus forts salaires qu'ils n'en tou-
cheraient en dehors des administrations publiques,
tout en répétant que quelques-uns des fonction.
fnaires supérieurs ne sont pas suffisamment rému-
nërés. le déclare que nous ne serions pas justi-
fiables de continuer à élever les salaires des
employés publics le $1,100 à $1,400, ou de $1,400
1 $1,800, ou (le $1,800 à $2,400, sans égard au
mérite spécial et aux titres.

Nous nous sommes places aux antipodes le l'atti-
tude adoptée par les membres de la gauche. Au
lieu d'accorder cette auguentation comme de droit,
nous l'allouons maintenant à titre de mérite spécial,
sous notre responsabilité, et si nous voyons qu'un
fonctionnaire est particulièrement méritant, nous
proposons qu'elle lui soit décernée ; je ne veux pas,
par là, <lire q<uoi que ce soit <le désobligeant pour
ceux qu'on ne conîsidère pas comme particulière-
ment méritants. Je %eux dire, simplement, que
ceux-ci font leur travail en la manière et suivant
le mode ordinaire, sans acquérir le droit de récla-
mer le faveur spéciale. C'est tout ce que nous
disons.

M. FOSTER : Eh bien ! acceptant ce terrain,
puis-je savoir de mon honorable ami quel est le
dm-oit à une faveur spéciale que peut invoquer M.
Walker, pour obtenir une augmentation refusée à
M. Sladen '?

Le MINISTRE DU COMMNERCE : Tout ce
que je puis dire, c'est que les chefs du départe-
ment ont fait rapport que ce monsieur méritait
l'augmentation pour avoir fait preuve le qualités
spéciales, voilà tout. Ces officiers sont ceux avec
qui il se trouve en contact, et qui sont le plus en
état le décerner le mérite à qui il appartient.
Nous devons donc accepter leur recomnandation
dains chaque cas particulier. Sans doute, comme
l'honorable député le sait, on ne peut considérer
aucun ministre comme particulièrement respon-
sable a cet égard, vu que le ministère l'est. Cela
se fait ordinairement à la représentation du premier
commis du bureau du secrétaire du Gouverneur
général.

M. FOSTER : L'honorable ministre a perdu de
vue la prétention (le la gauche, et, sans le vouloir,
nul doute, il nous a prêté une attitude que nous
n'avons pas. Si le gouvernement veut prétendre
que les augmentations statutaires doivent être abso-
lament retranchées, fort bien, qu'elles le soient, et
voilà qui sera logique ; mais s'il prétend que ces
augmentations sont simplement sujettes à discré-
tion, et s'il agit en conséquence, c'est-à-dire en
choisissant parnmi cinq, six, huit ou dix fonction-
naires un ou deux commis guère plus méritants que
la plupart-en ce qui concerne le travail ponctuel

Sir RrCHARD CARTWRIGHT.

et honnête-pour leun- accorder l'augmentation
statutaire pendant qu'on la refuse aux autres, il
fait là l'application d'un principe de favoritisme,,
dans le cas mème où lon l'pourrait dire qu'il y a là
un principe quelconque. Si l'on établissait certain
système suivant lequel les services spéciaux de
chaque cas pouvaient être rapportés, pour consti-
tuer un dossier, non seulement pour l'information
du ministre, nuais encore pour celle de la Chambre,
il y aurait un principe alors ; mais lorsqu'on veut
savoir dans ce cas-ci où est le rapport concernant
les services spéciaux, on constate juil n'y en a
aucun, Le ministre n'en a aucun, et je sIs con-
vaincu qu'il n'en demande aucun. Je crois que le
ministre se consulte avec son sous-chef quand il lui
plaît, pour décider s'il accordera l'augnmentation à
celui-ci ou à celui-là, et qu'il porte tout simplement
l'augmentation qu'il a arrêtée à ses estimations
pour être soumise au conseil des ministres, où elle
est aloptée on rejetée, selon le cas. Il peut arriver
que le ministre ait quelque part dans le pays un
ami ou un partisan désireux de voir le salaire (le
certain commis augmenté. Ce monsieur vient ma.
nifester son vou au ministre, et il s'ensuit que le
commis obtient l'augmentation.

Voilà ce dont nous nous plaignons.
Nous nous plaignons, d'abord, du fait que vous

détruisez l'encouragement, la compétence et la légi-
time ambition des administrations publiques en
assujétissant l'augmentation au seul gré lu ministre,
c'est-à-dire, en la constituant un objet <le faveur.
Sinon, ayez une commission ou des officiers qui
fassent rapport sur les fonctionnaires, pour mettre
leurs recommandations à exécution.

Qui en sait plus au sujet du département et du
travail les commis, diu sous-chef ou du ministre ?
Il n'y a aucun doute là-dessous, c'est le sous-chef,
l'officier permanent. C'est lui qui peut dire, s'il
est à la hauteur <le ses fonctions-et s'il ne l'était
pas, ou ne le garderait pas là,-quel est le mérite
spécial et lat conduite que peut avoir charrue fonc-
tionnaire de son département. S'il fait rapport,
reconnandant d'accorder l'arigmentation en cer-
tains cas, c'est au ministre qu'il appartient de
l'accepter ou de la rejeter, car celui-ci doit décider
en dernier ressort. Vous auriez quelque chose
alors pour modifier votre conduite. Mais mainte-
nant, vous ne vous appuyez sur rien autre chose
qlue la volonté oui le caprice du ministre même, car
n'importe quelle raison peut alors être suprême
à ses yeux et déterininer sa décision. Ce peut.
être la conséquence de demandes obstinées de la
part d'un partisan, ou de toute autre chose. En
vertu de ce système, vous gardez l'entier pouvoir
d'accorder l'augmentation statutaire, mais vous
n'en faites usage qu'à titre de faYeur de la part de
chacun des ministres.

Or, tout en étant bienfaisant à ceux qui obtien-
nent l'augmentation, ce système démoralise les
administrations publiques tout entières.

Par exemple, on verra lors de la considération
des estimations du ministre des Finances, à moins
qu'il ne les change, qu'il a recommandé l'augmen-
tation statutaire du salaire de sept ou huit de ses
commis ; cependant, lorsque l'auditeur général ré-
clame cette augmentation pour un certain nombre
de ses commis dont la compétence et le labeur sont
comparables au labeur et à la compétence de n'im-
porte quels fonctionnaires, après avoir pris ses dis-
positions <le manière à se dispenser d'un commis et
à empêcher que cette augmentation même rende
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plus élevées qu'auparavant les dépenses de son bu-
reau, c'est en vain qu'il s'adresse au ministre com-
pétent à ce sujet ; on lui refuse d'abord absolument
la chose, pour lui permettre ensuite d'indiquer à la
faveur ininistérielle deux on trois de ces commis sur
huit ou dix qu'ils étaient.

Oi est l'égalité de mesure dans ces deux cas
Dans l'un, toits ou presque tous les commis obtien-
nent l'augmentation; dans l'autre, l'obtiennent seu-
lement un nombre aussi petit que possible des coin-
n.is, bien que tout aussi méritants, sinon plus, que
les autres.

A quoi songent les jeunes gens qui se promènent
ensemble ? Les uns disent : " Nous ne pourrions
pas l'obtenir, car le ministre ne nous écouterait pas;
mais vous nous l'obtiendriez, car le ministre vous
écoute." Voilà, je trouve, qui est de nature à nuire
au caractère les administrations publiques.

Nous ne demandons pas à ces messieurs d'aug-
menter les dépenses, nous leur demandons de les
diminuer. Je partage tout-à-fait 1'avis de muon hotio-
rable a mi, lorsqu'il (lit que l'administration coûte
trop cher en ce pays. Mais mon honorable ami
n'est pas con,équent en maintenant les dépenses au
même chiffre, ou à un chiffre un peu plus élevé,
qu'auparavant. Il ne ferait que se mettre d'accord
avec ses déclarations en les diminuant le plusieurs
centaines de mille dollars. Je ne resterai pas en
arrière le l'honorable ministre lorsqu'il s'agira de
vouloir émonder les choses inutiles le l'administra-
tion, pour en réduire le coût à des bornes raison-
nables.

Je ie demande pas que les membres (le la droite
accordent ou refusent toutes les augmentations; je
dis qu'ils devraient trouver quelque méthode
d'après laquelle un fonctionnaire saurait à quoi s'en
tenir sur ce qu'il peut espérer. A présent, il peut
travailler aussi durement et aussi fidèlement qu'il
est possible à un bomimle, sans obtenir l'augmenta-
tion, tandis qu'un autre dont le labeur n'est pas
plus ponctuel ni pluîs pénible, l'obtient. Or, la
conscience de cet t de choses irrite le fonction-
naire malheureux, et détruit l'erficacité des admi-
nistrations publiques.

Que les membres de la droite trouvent quelque
chose qui soit d'un fonctionnement juste et équi-
table, et la Chambre à l'unanimité les appuiera à
cet égard.

Le MINISTRE DU COM.MERCE: Toute la
difficulté provient de la négligence avec laquelle on
a appliqué la loi par le passé. Je suis porté à
croire que, b'il avait pu, l'honorable député attrait
adopté notre ligne de conduite. Il sait qu'ils n'ont
jamais refusé l'augmentation à personne, et rien ne
pourrait être plus démoralisant pour les adminis-
trations publiques que le fait de voir récompenser
tout le monde indistinctement. Si nos prédécesseurs
avaient fait les distinctions convenables, il n'aurait
pas été nécessaire de mettre en vigueur une règle
aussi sévère qlue celle que nous appliquons ; et à
moins d'introduire au Canada le système américain
concernant le partage des dépouil-es....

M. FOSTER : C'est .e que vous avez fait dans
une grande mesure.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Je ne le
pense pas. L'honorable député sait qu'il y a une
extrême différence entre le système américain con-
cernant le partage des dépouilles et la ligne de con-

duite que nous nous sommes tracée. Il n'y a pas le
moindre doute, cependant, que l'économie de l'admi-
nistration publique aurait été grandeinent favorisée
par la démission d'un très grand nombre de fonc-
tionnaires, et par leur réorganisation complète.
Mais la réalisation de cette idée aurait en-
traîné de grands désagréments, et, chose plus à
craindre au point <le vue politique, l'introdution
probable au Canada d'un système ressemblant de
près au système américain. Telle est la raison
pour laquelle nous ne nous somnmes pas sent is dis-
posés de destituer à droite et à gauche, sans imiséri-
corde, un grand nombre de fonctionnaires publics.

Si nous ne l'avons pas fait, nous avons cru, toute-
fois, que nous n'étions pas jusifiables de demander
un moutamtit de salaires plus élevé que celui que
nous demandone à présent. Si l'honorable député
croyait nécessaire d'affecter $1,449,000 aux adii-
ni istrations publiques en 1897, somme qu'il deuman-
dait, il doit considérer que si nous avions continué
à accepter ses est imations et à ajouter aux dépenses
le nombre régulier des augmentations statutaires,
il nous aurait fallu demander ici aujourd'hui pro-
bablement $1 .540,00()0 ou $1,530,000, au lieu de
SI,418,0(X.

M. FOSTER: Quelle est la différence mainte-
liant ?

Le NIINISTRE DU COMM ERCE : Il nous au-
rait fallu ajouter enviroi 880,000 au montant de-
mandé pour les administrations publiques en 1897.

M. FOSTER: En raison les augmentations
statutaires ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Oui,

1. FOSTER : L'Ionorable ministre voudra-t-il
le démontrer par des chiffres ?

Le MlNISTRE DU COMMERCE : Observons
qu'il s'agit de la deuxième année venant après 1897.
Lhonorable député, comme il le sait, a demandé en-
viron $1,450,000, en chiffres ronds, pour 1897. Si
nous avions adopté cette allure, nous aurions pro-
bablement été ebligés d'affecter environ S1,480,000
ou $1,490,000 aux administrations publics en 1891,
et en toute probabilité, $1,530,000, ou environ. en
1899, tandis que ncus demandons seulement SI,-
418,000 à ce sujet. La seule manière d'éviter cette
gradation ascendante était de mettre un terme aux
augmentations statutaires.

Je n'entends nullement dire qu'il n'en est pas
résulté des inconvénients, mais il faut se rappeler
que la règle doit. être appliquée d'une façon géné-
rale. Pendant un très grand nombre d'années, les
administrationspubliquesontobtenu l'augmentation
indistinctement, chose dont je n'accuse pas l'hono-
rable député. Il serait de beaucoup plus agréable
et plus aisé pour nous tous de suivre ce système.
Les ministres préféreraient ne pas refuser cette
augmentation, mais nous croyons que les $1,418,-
000 demandés sont autant que le pays doit affecter
à ses admniîistratiois publiques.

L'honorable député lui-même n'est pas en faveur
de l'augmentation opérée indistinctement. Je crois
qu'il surveillait assez de près le trésor lors<u'il était
ministre des Finances, et néanmoins, il n a pas pu
éviter l'augmentation considérable des dépenses,
d'année en année, relativement à cet item.

Quand mon honorable ami est-il devenu ministre
des Finances?
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I M. FOSTER: Il y a longtenps-en 1888.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je vois que
cette dépense était de 81,211,000 seulement en
1888, et cependant, la dernière année qu'il a pré.
senté des estimations, il a été forcé-et je suis con-
vaincu que la chose est entièrement due aux
augmentations statutaires, ou du moins presque,-
de demander S1,450,000. Ces augmentations pa-
raissent peu de chose, prises séparément, mais
dans le cours d'une certaine période <'aunées, elles
forment un montant considérable, et l'honorable
député a été obligé d'accroître les dépenses le près
d'un quart dle million de i.ollars 'lepuis l'année où
il est devenu ministre les Finances jusqu'à la der-
nière année qu'il a occupé cette charge.

Si nous allions accorder les augmentations statu-
taires indistinctement, je n'ai aucun doute qu'il
nous faudrait élever le chiffre de nos dépenses, dans
le cours de quatre ou cinq ans, à environ $1,600,0010
ou $1500,000. Or, le pays et nos amis se senti-
raient fort mécontents de nous voir agir ainsi.

Il nous a fallu nous arrêter. Je ci-ois que la
dépen-e concernant les administrations publiques
a été de beaucoup trop forte dans le cours les
des dernières années <le Fancien gouvernement, bien
que, franchement, je ne reproche pas à l'honorable
ex-ministre (les Finances d'avoir fait plus que suivre
la mnar-e et obéi à la pression subie par lui et ses
collègues.

Mais le temps est arrivé de nous arrêter.
Je ne pense pas qu'en parcourant nos divers

départements, l'honorable député trouverait que le
salaire des officiers inférieurs, actuellement, y est
insuffisant. Je ne pense pas qu'il trouverait qu'ils
reoivent moins q u'ils ne gagnent raisonnablement,
ou qu'ils ne pourraient obtenir ailleurs dans le
monde. Il peut être parfaitement vrai-et je suis
convaincu que cela est-que quelques-uns des offi-
ciers supérieurs, que quelques hommies possédant
des talents spéciaux, reçoivent beaucoup moins du
Canada qu'ils ne pourraient obtenir en d'autres
pays et au service d'autres maitres, mais tel n'est
pas le cas, relativement aux travaux accomplis par
la grande majorité des fonctionnaires.

L'ouvrage-et personne ne le sait mieux que les
deux honorables députés qui sont en face de moi-
est, dans la plupart (les cas, un ouvrage <le copiste,
qui n'exige pas une grande intelligence ni de
grandes aptitudes, et ce travail est excessivement
bien payé, à mon avis, au moyen des salaires que
ces commis recoivent. Je ne voudrais point, pas
plus que non honorable ami, demander a un

ounne le travailler pour le pays nour un prix
moindre que celui qu'il mérite, et il laut regretter
que nous soyons, dans certains bureaux importants,
privés des services d'hommes d'une grande valeur
p our le pays, parce qu'il nous est impossible de
leur donner des appointements suffisants, mais cela
ne s'applique pas à la majorité les employés publics.
Ils sont parfaitement bien payés, comparativement
aux salaires payés par les compagnies de chemins
(le fer et par les banques, et à moins qu'il n'y ait
un pacte, une convention légale, je crois que la
décision prise par nous est juste et équitable.

Nous avons étudié la question avec beaucoup de
soin, et, si je m'en souviens bien, il me semble
qu'il y a une chose que l'on parait oublier. Les
anciens articles 21, 22 et 23 ont été abrogés par la
loi 58-59 Victoria, adopté par l'honorable député
lui-même, ou du moins pendant qu'il faisait partie

Sir Ricuan<o CARTvRIGHT.

du gouvernement ; et l'abrogation de ces articles
fait voir qu'il était arrivé à la même conclusion,
savoir, que ces augmentations ne devaient pas être
faites comme étant un droit, mais qu'elles devaient
être laissées à la discrétion du gouvernement. Si
l'honorable député veut lire l'article 2, chap. 15,
58-59 Victoria, il verra qu'il appuie nia prétention.

M. FOSTER: Le ton des observations de mon
honorable ami est tout ce (lue l'on pouvait désirer,
mais il n'a pas rendu justice à l'ex-gouvernement.
J'avoue franchement que l'ex-gouvernement a com-
pris, aussi bien que le présent, l'énormité des frais
du service public, et durant les dernières années,
j'ai toujours été prêt à reconnaître que le service
nous coûtait plus cher qu'il ne l'aurait dû.

Mon honorable ami a énuméré les diticultés,
qu'un gouvernement rencontre en réduisant les
estimations budgétaires, mais il ne trouvait pas
cela si difficile il y a trois ou quatre ans. L'ex-gou-
vernement avait pris des mesures pour réduire ces
frais, l'une d'elle était un remède presque parfait

1 appliqué à une classe très nombreuse, et destiné à
agir graduellement mais cependant très efficace-
ment.

Ainsi que le <lit mon honorable ami, il se fait
beaucoup d'ouvrage dans ces départements par des
homnies qui reçoivent $1,000 par année, lequel
pourrait être tout aussi bien exécuté par <les per-
sonnes recevant, <lisons $500 ou $600 par année. Et
quand vous aviez les commis (le troisièmeclasse
qui connenuaient à $400 et qui se rendaient à
S1,000, et que les commis arrivaient à leur maxi-
num, ou entre $690 et S1,00, lais ces cas, vous
payiez juste cette lifférence le trop pour la somme
et la qualité de tr .vail exécuté. Il y a trois ans, le
gouvernement, à nia recommandation, a (essé
entièrement de nommer les commis de troisième
classe.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Pour l'avenir. '

M. FOSTER : Il nous était diticile <le déranger
les choses établies, mais, pour l'avenir, pas un
commis de troisième classe ne devait être nommé.
En conséquence, nous avions supprimé toute diffi-
culté d'avoir plus tard un grand nombre d'hommes
grassement payés pour fait e un ouvrage de copiste.

C'est la tentative que nous avons faite, et per-
sonne ne petit examiner les faits ou la statistique
sans voir qu'aujourd'hui, une grande partie de cet
ouvrage <le copiste est fait par des jeunes garçons
et des jeunes filles qîui reçoivent $400 en commen-
çant, et qui vont jusqu'à $'600 ou 650--je ne nie le
rappelle pas an juste-quand ils deviennent perma-
nents. Aucun commis le troisième classe n'est
nommé, <le sorte que vous économisez toutes les
sommes qui seraient payées en salaires pour cet
ouvrage au-dessus (le $600 jtusqt'à $1,000.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES: Mais l'honorable député verra que
cela, attendu qu'il a garanti les droits des commis
<le troisième classe existants, exigera des années
avant que son système aitle résultat qu'il mentionne.

M. FOSTER: Pas tant d'années. Les commis
de première et le seconde classe meurent, et ils
sont remplacés par les commis <le troisième classe.
Les commis de troisième classe meurent, et ces
vacances ne peuvent pas être remplies. Si l'hono-
rable ttminiistre veut examiner la liste, il constatera
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qu'il y a des départements où il n'y a qu'un commis
de troisième classe. De sorte que nous recueillons
les fruits de cette politique, et. j'espère que mes
honorables amis n'y toucheront pas. S'il veut être
juste, m .n honorable ai doit nous donner le
mérite d'avoir introduit cette légisîs tion qui, dans
le cours d'un petit nombre d'années, dix ou quinze
ans, fera disparaitre ces commis de troisième classe,
et qui les remplacera par ceux qui ont entre $400
et $600 pour l'ouvrage le copiste. Ce sera une
grande économie.

Relativement à cette augmentation, il est vrai
qn'il était de règle qu'elle fùt accordée. Il y avait
des départements dans lesquels il était parfaite.
ment juste le l'accorder, à cause de la nature de
l'ouvrage et de la compétence les commis qui le
faisaient.

Le MINISTRE DU COM3ERCE : Mon hono-
rable ami ne dira pas qu'il en était ainsi dans tous
les départements.

N. FOSTER : Non, je ne <lirai pas cela. Cela
dépendait en grande partie du sous-ministre. Il
avait le pouvoir de faire la distinction dans son
rapport. Cela a eu lieu souvent à nia connaissance,
niais la majorité des sous.ministres éprouvaient, je
suppose, la même répugnance à intervenir entre
l'un et l'autre que les min 'tres eux-mêmes ressen-
tent, et c'est ainsi que l'augmentation fut accordée
comme étant de nécessité. Mais il ne s'ensuit pas
que cela est en oppositiou au principe, et pourvu
que vous fixiez le naximum des salaires à un chiffre
raisonnable, c'est le meilleur principe que vous
pouvez adopter-continuer les augmentations sta-
tutaires et ne les accorder qu'aux commis qui ont
bien rem'pli leurs devoir s.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ah !

M1. FOSTER: Mon honorableami approuve cela.
Mais d'après la règle que vous avez établie, vous ne
les accordez point à ceux qui en sont dignes. Sur
huit ou dix qui le méritent, vous l'accordez à trois
ou quatre, et vous la refusez aux autres. C'est le
défaut du mode adopté par les honorables chefs de
la droite, et ils verront qu'il ne fonctionnera pas
bien. Ce sera une chose étrange si, avec les deux
cô&té de la Chambre désirant que le service public
soit rendu aussi efficace que possible, nous n'arri-
vons pi s à quelque conclusion qui donnera l'assu-
rance d'avoir ce qui leur est dû et ce lui leur sera
donné s'ils remplissent bien leurs devoirs

D'après le mode suivi par les honorables chefs de
la droite, cela n'aura pas lieu. D'après l'ancien
mode, les choses n'allaient pas umieux, car les coin-
mia qui n'en étaient pas dignes recevaient leur
augmentation comme ceux qui la méritaient. Les
deux modes ont un mauvais effet sur les commis.
Ne pouvons-nous pas trouver un mode par lequel
le commis sera sûr d'avoir le l'encouragement pour
faire son travail? Cela démoralise le service quand
un homne travaille ferme et lu 'on lui refuse une
augmentation, tandis qu'on 1 accorde à un autre
qui ne travaille pas autant.

M. McNEILL: J'aimerais poser une question
avant six heures... 

Quelques VOIX : Il est six heupes.
Le comité lève sa séance.
A six heures la séance est suspendue.

Séance du soir.
TROISIÈME LECTURE.

Bill (ne31) constituant en corporation la Compa-
gnie du chemin de fer et du tramway du lac

nnett au K'ondike.--(M. Haggart.)

Bill (n0 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-ouest.-(M. Mor-
rison.)

CHEMIN DE FER NAKUSP ET SLOCAN.

M. CAMPBELL (pour M. MacPHERsoN): Je
propose que la Chambre se forme en comité géné-
ral pour examiner le bill (n° 52) concernant la
Compagnie lu chemin de fer Nakusp et Slocan.

Motion adoptée.

(En comité.)

M. BOSTOCK : J'avais donné avis que je pré-
senterais un article à ajouter au bill, afin de protéger
les intérêts des propriétaires de mines dans cette
partie du pays, dans le cas d'une concurrence entre
le chemin de fer de Nakusp et Slocan et le chemin
de fer de Kaslo et Slocan, lorsque cet embranche-
ment aura été construit, ayant pour résultat la
ruine du chemin de fer de Kaslo et Socan. Mon
intention était de protéger les habitants de cette
région et de les empêcher de tomber à la merci d'un
chemin de fer après la ruine de l'autre. Mais après
avoir rédigé l'amendement et l'avoir inscrit sur
l'ordre du jour, on me fit observer que cet article
tel que préparé causerait des difficultés et une
injustice à l'égard de la Compagnie (lu chemin de
fer canadien lu Pacifique. Comme je n'avais nulle-
ment l'intention de nuire à cette compagnie et
d'être injuste à son égard, mon seul motif étant de
protéger les intérêts des nineurs et des proprié-
taires de mine" dans cette région dans le cas d'une
concurrence entre ces deux voies ferrées, ayant pourý
résultat le laisser tout le trafic du transport entre
les mains d'une seule, je crois qu'il vaut mieux ne
pas presser l'adoption de cet amendement. Mais
j'ai voulu profiter de l'occasioni pour faire quelques
observations signalant à la Chambre le danger qui
peut résulter du bill maintenant devant la Chambre.

Le bill. est rapporté, lu une troisième fois et
adopté.

COMIPAGNIE D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE
ET DE TR AMWAY DE DAWSON.

M. MORR ISON : Je propose que le bill (n0 118)
constituant en, corporatioi la Compagnie d'éclairage
électrique et de tramway de Dawson-City soit lu
une seconde fois.

Motion adoptée et le bill est lu une deuxième foi.

NI. l'ORATEUR : Relativement au renvoi de ce
bill devant le comité convenable, je vois que bien
ce soit un bill constituant en corporation une com-
pagnie de tramway, on ne demande aucun des
pouvoirs d'expropriation aux termes de l'acte
relatif aux chemins de fer. En conséquence, je suis
d'avis qu'il peut être renvoyé au comité les bills
d'intérêt privé.

Le bill est renvoyé au comité les bille d'intérêt
privé.
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DEUXIEME LECTURE.

Bill (nQ 119) constituant en corporation la Com-
pagnie le télégraphe <le Dawson-City et de Vic-
toria.-(ML 3Morrison).

Bill n (120) c6ncernant la compagnie (le télé-
graphe <le l'Amérique du Nord.-(M. Hurley).

SUBSID)ES.

La Chambre se forme <le nouveau en comité les
subsides.

(En comité.)

NI. MclNEILL : Je désire poser une question à
l'honorable ministre dui Commerce. Nous avons
entendu beaucoup parler de l'opinion donnée par les
jurisconsultes de la Couronne, relativement à l'in-
terprétation de l'acte concernant le service civil,
surtout à l'époque où sir Oliver Nlowat était
ministre de la .Justice. Je ne suppose pas qu'il
soit très important <le savoir qui était ministre
dans le temps, mais le fait ayant été mentionné, je
demanderai à l'honorable ministre s'il est vrai que
sir Oliver Mlowat, e qualité <le ministre <le la
Justice, a été d'avis que ceux lui avaient droit à
une augmentation statutaire en vertu <le la loi
étaient ceux qui la méritaient spécialement.

Le MINISTRE DU COMMERCE (sir Richard)
Cartwright): Autant que je m'en souviens, le
ministre <le la Justice a été d'avis que par le
statut, il nexistait aucun droit à une augmentation
quelconque, que c'était une question laissée à la
(discrétion du gouverneiment.

M. McNEILL : Il est évident qu'un sous-
ministre, oit un chef <le département et les memt-
bres du conseil peuvent empêcher l'octroi des
augmentations statutaires, mais cela n'affecte en
rien l'opinion que nous avons développée <levant le
comité, que l'objet <le l'acte était que tout employé
public remplissant ses devoirs d'une manière satis-
faisante avait droit à l'augimecntation statutaire. Il
est parfaitement vrai que pour protéger le pays et
les fonctionnaires, il est devenu nécessaire de
refuser l'augientation à ceux qui ne font pas
leur devoir, et en conséquence, le sous-ministre
fait la recoiniandation, le ministre l'approuve et
l'arrêté ministériel est adopté. Mais je demande
au ministre le la Marine et les Pêcheries, qui a
voulu discuter cette question avec moi, s'il croit en
équité qu'il est juste de profiter d'une subtilité de
cette nature, et s'il ne sait pas et ne pense pas que
quand l'acte a été adopté, l'intention était d'ac-
corder l'augmentation statutaire à tout employé
public qui remplirait ses devoirs.

Croit-il réellement qu'en vertu de l'acte il aurait
été juste de la part d'un sous-niinistre de refuser
sa recommandation ? En supposant que tous les
employés d'un département auraient tous rempli
fid<èleimetnt leurs devoirs, l'objet de la loi aurait-il
été accompli si le sous-miinistre avait refusé de
recommander l'augmentation statutaire? Et ce-
pendant, en ne la recommandant pas, les employés
ne pouvaient point l'obtenir.

J'avoue qu'il y a la subtilité légale. -J'ai coin-
niencé mon argumentation, en <lisant g ne le gouver-
neent pouvait tirer parti de cette subtilité, mais
que le Canada était tenu moralement de payer à

M. L'ORATEUR.

ces employés les augmntations statutaires d'après
un arrangement bien défini. Il est facile de dire
que strictement d'après la loi, vous pouvez éluder
nos obligations morales ; mais ce n'est pas réfuter
l'objection soulevée.

Le ministre <lu Commerce, qui a discuté la ques-
tion avec beaucoup d'habileté et de modération, a
donné une autre raison pour que cette obligition -ne
fût pas tenue. Il a dit que si le pays accomplis-
sait ses obligations envers les employés publics, il
lui en coûterait beaucoup d'argent. L'hoxneur du
Canada vaut-il si peu cher qu'on peut l'acheter avec
$100,000'? Car c'est ce que cela signifie. Il s'agit
de savoir si nous sommes tenus en honneur.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous ne
reconnaissons pas du tout l'obligation.

M. McNEILL : Le fait que nous pouvons, au
moyen d'une subtilité, nous libérer d'une obligation
d'honneur que nous avons contractée est une chose,
mais si le pays est tenu en honneur d'accorder cette
augmentation statutaire, c'est. une autre chose.

Le MINISTRE DU COMMERCE : C'est ce
que nous nions. Nous refusons de reconnaitre
l'idée que le pays est obligé de payer un seul cent.

M. McNEILL : L'honorable ministre dit-il hono-
rablement?

Le MINISTRE DU CO\MMERCE: Soit morale-
nient, équitablement, honorablement ou autrement-

M. McNEILL: Dans ce cas, j'ose dire que l'ho-
norable ministre (sir Richard Cartwright) verra
que le pays ne sera pas d'accord avec lui sur ce
point. L'argumentation faite n'a pas trait à cette
obligation morale, mais seulement à cette simple'
subtilité.

Je prie mon honorable ami, le ministre de la
Marine et des Pêeheries, de mue <lire s'il croit que,
aux termes de cet acte, l'employé public qui rem-
plit fidèlement ses devoirs n'a pas droit à une
augmentation statutaire. Je demande à l'hono-
rable ministre (sir Louis Davies) s'il ne pense pas
que ces employés doivent recevoir cette augmen-
tation. Je ne veux pas maintenant entendre
parler de subtilité, je veux savoir ce que l'honorable
ministre croit être la signification de l'acte.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ainsi que je l'ai dit cette après-
midi, je ne pense pas que ce soit l'objet de l'acte
tel qu'il a été passé. J'ai dit que je croyais que
l'usage avait été de dénaturer la loi au point que
durant les dernières années, avant l'avènement au
pouvoir lu présent gouvernement, des employés
ont reçu l'augmentation statutaire qu'ils n'auraient
pas dû recevoir, suivant l'objet de cet acte. Je ne
donne pas une opinion positive sur ce point,
mais mon opinion, après avoir étudié la question,
a été d'accord avec celle de sir Oliver Mowat, que
c'était une simple question de discrétion que le
ministre avait la responsabilité d'exercer dans son
département. Je ne pense pas qu'un employé
public qui accomplit bien ses devoirs, ait nécessai-
renient droit à une augmentation statutaire. Un
grand nombre d'employés peuvent accomplir fidè-
lement leurs devoirs d'année en année, sans avoir
nécessairement dioit à cette augmentation. La
présomption est qu'un homme reçoit ce que ses
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services valent, et je ne crois pas qu'il ait droit à
l'augmentation statutaire, en vertu de cet article
particulier, à moins que le sous-ministre, et que le
ministre après lui, ne fassent rapport que ses ser-
vices sont d'une nature spéciale telle qu'ils lui
donnent droit à cette augmentation.

M. IVES: La discrétion existe-t-elle, si l'em-
ployé a mérité l'augmentation statutaire et bien
rempli ses devoirs, .ou la discrétion est-elle res-
treinte à l'accorder ou à la refoser, dans les cas où
l'employé y a droit sur la recommandation du sous-
nministie ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: A mon avis, le ministre n'est pas
obligé de suivre l'opinion du sous-ministre. La
décision que le ministre doit prendre n'est pas une
décision capricieuse.

M. IVES : D'après le statut, le ministre a-t-il la
discrétion de choisir entre les employés qui iméri-
tent l'augmentation statutaire? -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'honorable député suppose le
point même lui est en question. Avant d'approu-
ver le rapport du sous-ministre, le ministre doit
exercer son propre jugement. Il ne peut pas l'exer-
cer capricieusement, mais il doit s'appuyer sur les
faits. Cela implique une discrétion et une respon.
bilité mninis::érielles, et, en conséquence, il me
semble hors de doute que l'augmentation n'est pas
accordée nécessairement.

M. McNEILL: lon honorable ami (sir Louis
Davies) a répondu à ma question, en ce qui con-
cerne ce point. Je n'ai jamais prétendu que le mi-
nistre n'avait pas le droit d'exercer sa discrétion
Je lis que cet article est là pour protéger le pu-
blic, afin que des employés qui ne méritent pasi
l'augmentation ne puissent pas la recevoir, tuais
j'ajoute que ceux qui la méritent y ont droit er.
vertu le l'acte, et si le conseil ie la leur accorde
point, ou si le ministre la leur refuse, ou si le sous-
ministre ne Ia recommande point, ils enfreignent
l'esprit de la loi. Vous ne pouvez pas retrancher
de l'acte ces articles, lui stipident de la façon la
plus explicite que l'augmentation sera accordée.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Ne séparez pas les articles.

X1. McNEILL: Naturellement, vous ne devez
pas les séparer, mais vous ne le pouvez pas dans le
sens indiqué par mon honorable ami. Si tous ces
articles ont été insérés dans l'acte pour exprimer
seulement ce que mon honorable ami prétend, cela
rend l'acte ridicule, car tout cela aurait pu être dit
dans un article très court. Voici ce qui est explici-
teient stipulé dans cette loi.

Le salaire minimum d'un commis de troisième classe
sera de $400 par année, avec une augmentation annuelle
de $50 jusqu'à $1,000.

Avec cette déclaration explicite sous les yeux, le
ministre dit que l'employé n'aura pas cette augmen-
tation. -

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : L'acte dit qu'il ne l'aura pas.

M. NlcNEILL: L'acte ne dit pas cela, mais il
déclare qu'il l'obtiendra à certaines conditions.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PECHERIES: L'acte est danîs la négative. il dit
que pas un employé ne la recevra, à moins d'avoir
rempli certaines conditions.

M. McNEILL: Exactement; mais mon hono-
rable ami (sir Louis Davies) prétend-il que la loi
serait exécutée, si tous ces employés avaient fidèle.
tent rempli tous leurs devoirs, et que le sous-mi-

nistre refuserait de recommander l'augmentation
statutaire? Cet argument signifie que l'acte aurait
été appliqué si pas un de ces employés n'avait reçu
une piastre 'le l'augmentation statutaire depuis le
jour de la sanction de l'acte, bien qu'ils eussent tous
hien rempli leurs devoirs. Le ministre prétend-il
que cela serait conforme à l'esprit de la loi ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Si mon honorable aimi (M. McNeill)
veut me faire subir un interrogatoire sur ce point,
je suppose que je dois répondre. Si l'acte déclare
que cette augmentation ne sera pas accordée, à
moins que le ministre et le sous-ministre ne l'aient
recommandée et que le conseil n'ait approuvé leur
rapport, alors, à moins que ces trois conditions ne
soient remplies, vous ne pouvez pas recevoir l'aug-
mentation.

M. McNEILL: Dans ce cas, je laisserai la ques-
tion où elle eu est entre le ministre et moi. L'ho-
norable ministre (sir Louis Davies) prétend que
l'esprit de la loi est rempli, si pas un employÏ
public ne reçôit l'augmentation statutaire. A son
avis, Qi depuis la sanction de cet acte jusqu'à ce
moment, pas un seul employé public n'avait reçu
l'augmencation statutaire tout en ayant fidèlement
rempli ses devoirs, l'esprit <le cette loi aurait été
rempli. C'est la divergence d'opinions qui existe
entre mon honorable ami et moi, et je suis content
qu'elle soit sur ce point. Je dis que l'esprit de la
loi aurait été violé ; mon lionorable ami prétend
qu'il aurait été rempli, dans ces circonstances, et
je consens à laisser la question à ce point.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: L'acte indique deux hauts fonc-
tionnnaires autq uels il donne certains pouvoirs
discrétionnaires dont ils devront faire usage d'une
manière judicieuse et non arbitraire. La loi les
choisit, parce qu'ils occupent des positions qui leur
permettent de se rendre compte, et ils sont obligés
de faire rapport au conseil que, dans leur opinion
tel on tel employé mérite l'augmentation. Il ne
peut pas l'obtenir sans qu'il y ait un rapport en sa
faveur.

M. McNEILL : Nous savons cela ; sur ce point,
nous sommes d'accord. Mais ai, ces employés
s'étaient acquittés dle leurs devoirs avec diligence
et ponctualité, aurait-on observé l'esprit de la loi,
si aucun employé ne recevait l'aigmentation ?
Quand cette loi a été votée, l'intention des législa-
teurs n'était-elle pas plutôt de donner cette aug-
-mentation de $50 à tous ceux qui feraient bien leur
devoir ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : J'irai même plus loin. Supposons

lue le sous-ministre ait recommandé d'accorder
1 augmentation à un employé, et que le conseil soit
d'avis qu'il est déjà suffisamment ou trop payé.
ni l'esprit ni la lettre de la loi ne justifieraient le
conseil de voter l'augmentation.
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M. NlcNEILL : Ceci est ue autre question ; ne

nous écartons du point en litige. L'honorable mi-
nistre prétend qu'on se serait conformé la loi du ser-
vice civil, si aucun employé publie ne recevait d'aug-
mentation quels que fussent sou zèle et son talent.
Quand le ministre dit qu'il y a eu des abus, que
des augmientations ont été accordées à des gens qui
ne les méritaient pas, c'est une tout autre qlues-
tion. Cela peut être vrai, et il seiait b)on d'y
mettre fin. Ceux qui ne remplissent pas bien leur
devoir ne devraient pas recevoir l'augmentation.
Il mue semble que c'est li l'idée (le la loi, et elle
devrait, sous ce rapport, être appliquée plus
sévèrement. Mais ce n'est pas lit tout ce dont
il s'agit entre l'honorable ministre et moi.

M. QUINN : J'aurais quelques mots à dire au
sujet de cette question, qui est une tdes plus impor-
tantes que nous ayons eui à diacuter. Je ne partage
pas l'opinion (le ceux qui ont pris part à ce débat,
et je donne au statut une interprétation différente
de celle qu'on lui a donnée, surtout du côté (le la
droite.

J'ainerais à connaitre l'opinion du muinistère <le
la Justice, et il ie semble que la Clianibre a droit
à cette opinion. C'est bien joli de dire que sir
Oliver Nlowat a dlit ceci ou cela dans une certaine
occasion, îîais, malheureusement, il n'est pas ici.
En revauebe, nous avons le Solliciteur général (\I.
Fitzpatriek) qui représente le ministère de la Jus-
tice, et j'ai attendu jusqu'à présent, espérrnt toit-
jours qu'il donnerait soir opinion devant laquelle je
me serais incliné i'irnédiatement. Je n'ai rien à
dire sur l'opinion émise par le ministre de la Marine
et les Pêcheries (sir Louis Davies). Il est avocat,
mais ce n'est pas sur lui que retombe la responsa-
bilité <le diriger la Chambre en matière <le droit.
Sorn opinion sur un point le droit n'a d'autre im-
portance que celle qu'on attache à l'opinion d'un
avocat éminent. Elle n'a pas l'autorité d'une déci-.
sion du ministère le la Justice même.

L'acte dui service civil a été adopté pour assurer
la pe-rarenc du service, et mettre les fonction-
naires à l'abri de toute intervention politique (bu
autre qui pourrait les priver dt bénéfice le leurs
appointements. Le fonctionnaire public n'est pas
dlains la même position (lue l'eriployé d'une mnaisorn
de commerce. Quand un teneur de livre n'est pas
satisfait de son emploi ou de son traiteimient, il
démissionne et s'engage dans une autre maison ;
mais le fonctionnaire de l'Etat ne peut pas faire
cela. Il n'y a que le gouvernement dans tout le
pays qui puisse lui donner de l'emploi, et par con-
st-queiit, cet emploi doit être permanent, pour qu'il
l'accepte et s'y consacre avec zèle. C'est pour
assurer cette permanence que l'acte du servi.e
civil a été voté, et pour permettre au gouverne-
ment die s'assurer les services d'hommes compé-
tents, l-s articles 16, 17, 18, 19 et 20 ont été insé-
rés das cet acte. Pour les besoins <le la discus-
sion, il isutlira le citer l'un les articles 16, 18 on
20, puisqu'ils sont une répétition presque mot pour
mot, et s'appliquent aux premiers commis, aux
comnis le première classe et à ceux <le deuxième
classe. Prenons l'article 20 :

Le minimum des ippointements d'un commis de
deuxième classe sera de onze cents piastres par année,
avec augmentation de cinquante piastres tous les ans,
jnsqu'à ce qu'ils atteignent un maximum de quatorze
cents piastres.

Personne ne prétendra qu'on peut nommer un
conmis de deuxième classe avec un salaire de $900,

Sir Louis Darims.

puisque ce serait une violation directe de la loi qui
fixe le minimun du salaire à $1,100. Le mot
"<sera" est impératif et non facultatif. Le ini-
mun des appointements sera de $1,100, avec une
augmentation le 850, tous les aus ; c'est-à-dire
quil y aura une augmentation <le -50-tout l'ar-
tiele (st impératif-le minimirumn sera de S1,100, et
il y aura une augmentation de $50 jusqu'à ce que
le maxirimiium soit atteint.

Cet article s'applique à tous les commis de
deuxième classe ; ils sont astreints à toutes ses res-
trictions\et bénéficient <le tous les privilèges qu'il
comporte. P'lus loin, l'article 26 indique la procé-
dure à suivre pour accorder cette augmentation.
Il dit :

Aucun officier, commis ou employé ne recevra d'aug-
mentation d'appointements ou de salaire autrement que
par arrêté du conseil. passé sur le rapport du sous-chef,
approuvé par le chef du département, exposant que cet
officier, commis ou employé mérite cette augmentation.

L'article ie <lit pas " mérite spécialement," il
sutlit que. l'enployé mérite l'augmentation. Il ne
S'agit pasi de savoir si le gouvernement désire écono-
miser, oui non ; l'employé public a droit à son
augmentation s'il la mérite. Cet article est donc
simplement indicatif : le sous-ministre est tenu de
faire rapport au mrinistreet <le lui diresi les employés
<le sort départenrert méritent l'augmentation, et
ensuite, le ministre soumet l'affaire au conseil qui
accorde l'augmentation. Voilà ce <lue lit la loi.
Quel recours possède l'employé, lorsque cette loi
n'est pas appliquée? Ce recours se trouve dans les
estimations qui sont soumises chaque année à la
Chambre. Dans ces estimations, nous voyons que
tous ceux qui méritent l'augmentation ne l'obtien-
nent pas. Ces derniers peuvent demander au mi-
nistre pourquoi ils n'ont pas leur augmentation et
ce que signifie le mot " mérite." En principe géné-
ral, tout fonctionnaire à l'emploi du gouvernement
a droit à l'auigientationr, mais il y a (.es circons-
tances dans lesquelles il peut être privé de ce droit,
dans le cas, par exemple, oit il aurait notablement
négligé son devoir. Alors, le sous-rministre rapporte
le fait au ministre, ce dernier refuse <le recoin.
mander l'augmentation au conseil, et il n'y a pas
d'arrêté. Lorsqu'il s'agit de voter les subsides, si
sur treize employés ayant droit à l'augmentation,
douze seulement l'obtiennent, on peut demander
ai ministre pourquoi il la refuse au treizième, et il
répond : il y a un rapport contre lui ; il ne la mé-
rite pas.

Voyous maintenant le deuxième paragraphe de
l'article 26:
L'augmentation d'app"intements de tout officier, commis

ou employé autorisée par le présent acte pour l'année
alors courante, pourra être suspendue par le chef du dé-
partement pour caus ' de négligence de devoirs ou pour
inconduite, et elle pourra être subséquemment rétablie
mais sans rappel.

Cela ne veut pas dire qu'un sous.ministre peut
refuser <le faire rapport en faveur de son employé,
mais que bien que la loi dise qu'il recevra son aug-
mentation statutaire et en dépit de l'arrêté du
conseil qui la lui accorde, le ministre peut la sus-
pendre pour bonne et suflisante raison. J'en con-
clus done qu'on ne peut mettre en doute le droit
d'un fonctionnaire de recevoir son augmentation,
quand il n'y a pas de rapport contre lii.

La loi stipule que l'augmentation est due de droit
à tout fonctionnaire, et qu'elle ne peut lui être
refusée que pour cause, et que celui qui la lui refuse
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est responsable de son refus au parlement. Il est
tenu de donner au parlement la raison de son refus,
et s'il ne le fait pas, il manque àsën devoir. L'affaire
peut être considérée comme peu importante, et la
majorité peut toujours sanctionner une injustice,
mais cela n'enlève pas au ministre la responsabilité
d'avoir commis une injustice. Dans le cas actuel,
le ministre n'ayant pas donnéde raison pour accorder
Fauginentation à l'un et la refuser à l'autre, le
public doit rester sous l'impression que le dernier
a été traité injustement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'interprète
comme mon honorable ami le deuxième paragraphe
(le l'article 26, mais je n'accepte pas l'interprétation
qu'il donne aux mots " avec augmentation de $50
tous les ans" dans l'article 20. Je vais reprendre
ce même article et expliquer aussi clairement et
aussi brièvement que possible, le sens qu'il convient
<le lui donner:

Le minimum des appointements d'un commis de
deuxième classe sera de onze cents piastres'par année,avec
une augmentation de $50 tous les ans, jusqu'à ce qu'ils
atteignent le maximum de $1,400.

Les mots à considérer ici sont "une augmenta-
tion de $50. tous les ans." Toute la question roule
sur cela. Cet article 20 opère-t-il automatiquement?
S'il n'y avait rien autre chose dans la lci, cet article
20 donnerait-il à chaque commis de deuxième classe
le droit de recevoir une augmentation de $50, jus-
qu'à ce que le maximum le $1,400 fût atteint ? A
cela, je réponds : oui. Mais nous arrivons mainte-
nant à l'article 26, et ici, je diffire d'opinion avec
l'honorable député, car je prétends que c'est un
article restrictif.

J'ai dit il y a un instant que les mots importants
a bien interpréter sont: "avec augmentation tous
les ans."

Que dit l'article 26 ?
Aucun officier, commis ou employé ne recevra d'aug-

mentation.....
Par conséquent, l'article 26 restreint l'article pré-

cédent et, à mon sens, il veut dire qu'aucun em-
ployé, quel que soit le droit que l'article 20 lui
donne à l'augmentation, ne recevra d'augmentation
annuelle à moins que le sous-ministre ne fasse rap-
port qu'il y a droit, et à moins que ce rapport ne soit
approuvé par le ministre et finalement sanctionné
par le Gouverneur en conseil.

M. QUINN: Mon honorable ami me permettra-
t-il de lui poser une question? Ce rapport doit-il
dire que l'employé mérite l'augmentation ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: J'admets -que
le rapport dlu sous-ministre peut dire que l'employé
mîérite l'augmentation, et le ministre petit approu.
ver ce rapport, mais le Gouverneur en conseil,pour
des raisons économiques, politiques ou autres, peut
cMsidérer de son devoir de ne pas sanctionner ce
rapport. En un mot, l'article 26 met entre les
nains du Gouverneur en conseil un pouvoir discré-
tionnaire que lui seul peut exercer, et pour lequel il
est responsable au peuple.

On ne prétendra assurément pas qu'un ministre,
avec aide de son sous-ministre, peut imposer
cette charge an trésor, si le Gouverneur en conseil
n'est pas de cet avis. C'est le Gouverneur en
conseil qui décide en dernier ressort. Je dis, avec
l'honorable député d'York, que le degré de mérite
d'un employé est déterminé par celui qui est en

contact journalier avec lui et qui le juge à l'Suvre.
Le sous-ministre ayant fait son rapport au ministre,
ce dernier est libre le l'approuver, ou non. Et le
Gouverneur en conseil est aussi là pour quelque
chose. Pourquoi serait-il appelé à agir, s'il n'avait
pas de discrétion à exercer?

M. QUINN: Avec la permission de l'honorable
député, je vais répondre à cela.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Si la loi est
automatique, la sanctionl du conseil est inutile.

M. QUINN: C'est pour assurer la permanence.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Toute la ques-
tion se résume à ceci: Pourquoi l'arrêté du conseil
est-il nécessaire? La loi opère-t-elle automatique-
ment, ou doit-elle être appliquée avec discernement
par ceux qui sont chargés de son fonctionnement ?
A mon sens, il y a une discrétion à exercer en der-
nier ressort. Voilà mon interprétation du statut,
et les honorables députés des deux côtés peuvent y
attacher l'importance qu'ils voudront. Je la donne
parce qu'elle m'a été demandée. Je considère que
l'article 26 exige que quelqu'un au courant (les
devoirs de l'employé fasse rapport au ministre que
cet employé s'est acquitté de ses fonctions de
manière à lui donner droit à l'augmentation an-
nuelle. Alors, le ministre a une discrétion à exercer,
et je ne crois pas qu'un ministre, pour des raisons
futiles, se permettrait d'ignorer la recommandation
de son sous-ministre, qui est le plus en état de con-
naître les mérites de l'employé. Mais après cela,
même si le ministre approuve le rapport le son
sous-ministre, toute la question est soumise au
Gouverneur en conseil, qui se prononce en dernier
ressort, et c'est lui qui est responsable au parle-
ment de la discrétion exercée par le ministre et par
le sous-ministre.

M. QUINN : Je désire ajouter quelques mots,
en réponse à l'honorable Solliciteur général. Je
vois avec plaisir qu'il porte un grand intérêt à cette
question, et je le remercie du renseignement qu'il
nous a donné. Quant à l'arrêté du conseil, nous
savons que le ministère les Chemins de fer et Ca-
naux ne peut pas payer à un entrepreneur la pro-
portion des travaux faits sur les certificats les
ingénieurs, sans un arrêté du conseil.

Si le salaire d'un commis ordinaire, dans un ma-
gasin, est augmenté, il y a virtuellement un nouvel
engagement. Il en est de même pour les fonction-
naires de l'Etat ; et l'arrêté du conseil est néces-
saire pour conserver l'augmentation par un nouvel
engagement. Je n'admets pas ce que dit mon
honorable ami au sujet de la discréti:n laissée au
ministre ; je prétends, au contraire, que l'acte du
service civil, lui ôte tout pouvoir discrétionnaire.

Il est lié par la loi et responsable au parlement
s'il ne s'y conforme pas ; il est tenu de donner des
explications à la Chambre s'il manque à son devoir
envers le plus humble employé. Examinons de
nouveau l'article 26 tel qu'il se trouve dans le
statut :

Aucun officier, commis ou employé ne recevra d'aug-
mentation d'appointements ou de salaire, autrement que
par arrêté du conseil, passé sur le rapport du sous-chef,
approuvé par le chef du département exposant que cet
officier, commis ou employé mérite cette augmentation.

Du moment qu'il est constaté par le sous-ministre
que l'employé mérite cette augmentation, l'arrêté
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41u cseil doit nécessairement être passé. Lisons sons. Et c'est justement ce que nous n'avons pu
maintenant l'article d'ie autre manière. Il équi- savoir cette après-midi.
vaut â dire que tout otlicier, commis ou employé Parmi tous les ministres qui ont parlé, le ministre
reee ra une augmentation( de salaire, par un arrêté des Finances seul a dit que les augmentations
dut conseil, passe sur le rapport dii sous-ministre et étaient déterminées par le chef du néparteient,
approuvé par le ministre constatant que cet officier, ce qui est contraire à [article 26. Je crois que le
emuployé GU conunis m-rite cette iigmentation. gouvernement épargnera beaucoup le temps, s'il

Mo li norable ami dit qu'il y a appel ci dernier veutnousdiresi dans touslesninistères,on aobservé
ressort au G touverneur en conseil. Je nie cela. Il les dispositions de l'article 26, et alors, quand nous
allègue les raisons d'Etat, les conditions <le nos aurons à voter les augmentations, s'il y en a beau-
fi nances. Quandi le parlemient a voté ces augmenta- coup, nous aurons droit le savoir du gouvernement
tions, le pays était supposé être en état de les payer, ce que contenatie't les rapports les sous-ministres,
et le parlement siège actuellement pour voter les cré- et quelles sont les raisons d'Etat (lui empêchent le
dits nécessaires pltr les payer. L'acte il u service civil gouvernement de sanctionner ces rapports et d'ac-
n'la pas été voté à la légère, mais pour lit bonne aid. eorder les augmentations auxquelles les employés

iniiistras<tion des affitires et pour la protection des ont droit.
foniîetioinntires et du trésor. Ainsi, quaid l'hono-
rable député prétend (Ilue des raisons d'Etat, lit si- M. QUINN : Je partage l'avis <le l'honorable
ttation de nos finances ou quelqu'autre cause pei- ,léputé de Jacques-Cartier, que c'est un devoir
veut induire le causeil à mettre île ccté lit recomi- moral pour le sous-ninistre de faire un rapport si
nandation dIli iinistre et il refuser d'accoiler tue l'employé le mérite, que c'est un devoir moral pour

auîîgieitait iîîn i uit fonctionnaire. je lie puis pas le le ministre d'approuver ce rapport, et que c'est un
suivre sur ev terrain. Je regrette de différer d'opi- devoir moral pour le conseil des ministres (le passer
ilion avec l'hionorable Solliciteur général, qui a le décret, à moins qu'il n'y ait quelque objection.
fait titi habile plaidlîyer l'appui île st thèse, Voilà en quelques mots le raisonnement de mon
mais ses arguments n'onit pas réussi à me cou- honorable ami, et c'est aussi le mien. Je <lis que
vainre. itenant que le ministre les Finances ile sous- ministre est légalement et moralement tenu
a en le temps île preiIre des renseignements, je lui le faire un -'apport favorable, si l'employé le né-
demiianderai pourquoi le deuxième commis n'est pas rite, laissant, toute autre considération île côté.
augmenté comme le premier. C'est la seule , .ose dont il doit s'occuper. D'un

autre côté, le n. nistre est tenu d'approuver ce rap-
M. lONK : .le n'ai pas la prétention de ie port, et dans le ceurs ordinaire des choses, il doit

pronion ceri entre les deux opinions contraires émises soumettre cette recommandation au Conseil.
par l'hionorable Solliciteur général et ion lono- Quand on s'aperçoit que rien de cela n'a été tait,
ralle collègue le .\lontréal-centre. Ce que je alors, le rôle <lu parlement :ommience. C'est un
veux surtut faire reniarquuer, c'est la livergence devoir aussi impérieux pour nous que pour le chef
entre la loi telle que lhonorable Solliciteur géné- d'un département, le demander <les renseignements
rlt vient de l'expliquer, et les réponses faites cette au ministre. Et il est tenu de nous lire pourquoi
après-mili aux iliestions réitérées <les membres tel ou tel île ses emnployés n'a pas reçu son augmen-
de l'oppositiol, sur le mode suivi pour accotrder ces tation statutaire. Est-ce parce que l'état de nos
auignîctatioîs ai s les différents uiuistères, et finances est tel que cette augmentation <le $50 est
surtout au suj't de ces deux fonctionaires dans impossible? Est-ce parce que le ministre n'a pas
les bureaux duit Gouverneur générai. voulu approuver le rapport de son sous-ministre ?

A mon sens, je serais porté à croire que d'après Est-ce parce que le sous-ministre a refusé de se
l'article 26, le Gouverneur et conseil peut encore conformer à la loi et de faire un rapport favorable ?
refuser l'augnentatim, inènie après le rapport dii Est-ce enfin parce que cet employé ne mérite pas
sons-iinistre et l'approbation titi ministre. Je ne l'augmentation ? Voilà ce que nous voulons savoir.
considère pas que la loi fonctionne automatique-
ment. I)après l'article 26, certaines conditions
sout attachées à cette augmentation. La première,
c'est uit rapport favorable de la part tu sous-mi-
uistre, et quand ces formalités ont été remplies, le
Gouverneur ei conseil a encore à décider s'il sera
fait droit à cette recomnandation.

Nous avons perdu beaucoup le temps cette
après-midi à chercher à découvrir quel mode est
adopté pour accorder ces augmentations. C'est ce
que nous voulons savoir. Les disposition le l'ar-
ticle 26 sont-elles appliquées ? Dans le cas actuel,
par exemple, a-t-on suivi la procédure indiquée
par l'honorable Solliciteur général ? Le sons-mni-
listre a-t-il fait un rapport, ce rapport a-t-il été
approuvé par le ministre ? Dans l'aflirnative,
pourquoi le G(ouverneur en conseil l'a-t-il rejeté ?

("est ici, il mle semuble, qIue commence le rôle de la
Chambre car nous avons le droit de dire au gou-
vernenient : Pourquoi, malgré le rapport du sous-
ministre et lit recommîendation du ministre, aug-
ientez-vous un employé et -eftisez-vous l'augmnenî-
ter' l'autre ? Nous avons droit de connaitre vos rai-

M. QUN.

Le MINISTRE DES FINANCES: Sans vou-
loir manquer de courtoisie envers l'honorable dé-
puté, je lui ferai remarquer que notre interpréta-
tion de la loi diffère de la sienne, de sorte que nous
ne pouvons pas partager son opinion.

M. QUINN: L'interprétation du Solliciteur
général n'est-elle pas conforme à la mienne?

Le MINISTRE DES FINANCES: Non, et
autant que je sache, aucun avocat de la droite ne
partage l'opinion de l'honorable député. Il main-
tient que la loi dit telle chose, et il base ses argu-
inents sur les faits qlue d'autres lui ont rapportés.
Nos propres renseignements sont que la loi n'est
pas telle qu'il le dit. Et nous ne nous croyons pas
tenus de répond re à sa question dans la forme qu'il
la pose. J'ai déjà déclaré qu'au milleur de ma con-
naissance, aucune augmentation n'a été accordée
sais qu'elle eût été recommandée par le sous-ini-
nistre, dans les départements où il y a un soms-
ministre. Mais si l'honorable député pxétend que
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dans tous les cas où il n'y a pas d'augmentation
nous sommes tenus de lui dire pourqupoi elle n'a
pas été accordée, je ne puis que lui répéter que ce
n'est pas notre manière d'interpréter la loi, et je
crains bien de ne pas pouvoir le satisfaire sur ce
point.

M. INGRAM: L'honorable ministre peut-il
nous dire si ce commis a demandé une augmenta-
tion ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Je l'ignore,
mais je n'ai aucun doute que tous seraient heureux
de la recevoir.

M. WOOD (Brockville): Je ne veux pas prolon-
ger inutilement ce débat, mais je suis convaincu
qu'il y a six mois ou un an, si un fonctionnaire
public s'était adressé à l'honorable Solliciteur géné-
ral, lui est avocat dans la province de Québec et qui
a le droit d'exercer sa profession dans la province
de l'Ontario, ce dernier aurait interprété la loi
dans le même sens que l'honorable député de
Montréal-centre l'interpréte aujourd'hui. Personne
ne suppose que ce que le Solliciteur général dit au
sujet de l'artice 20 concernant l'augmentation
automatique est le cas. Pour ia part, je ne le
crois pas. Mais par la lecture de l'article 26, il
est évidentque siun employé dans quelques départe-
ment a mérité cette augmentation, qui faisait partie
(le son engagement avec le gouvernement lorsqu'il
est entré dans le service civil, il est du devoir du
sous-ministre de faire rapport en conséquence,
comme le veut la loi. Il est aussi du devoir du
ministre d'approuver ce rapport et de le soumettre
au Conseil.

Personne ne prétendra lue le Gouverneur en
conseil soit tenu d'agir conformément à ce rapport,
ou qu'il n'ait pas un pouvoir discrétionnaire à exer-
cer. Mais si un ministre a refusé d'approuver un
rapport, ou si le conseil a arbitrairement mis un
rapport le côté, je suis d'avis que le parlement
a le droit de demander ce rapport et de juger la
conduite du Conseil dans cette affaire, comme dans
toute autre sur laquelle il est appelé à se prononcer.

Voilà le seul point en litige dans la présente
discussion. D'après ce que j'ai entendu, je ne c-ois
pas que l'affaire en reste là, comme le gouverne-
ment ls voudrait, à moins qu'il ne nous donne des
renseignements plus satisfaisants sur la politique
qu'il entend suivre à l'égard du service civil, et ne
nous dise si, à l'avenir, le service public doit être àla
merci (lu caprice d'un ministre,ou d'un gouverne-
ment quel qu'il soit.

Les ministres actuels ne sont pas là pour toujours.
Quand un employé est entré dans le service civil,
il y avait une entente formelle que tout en accep-
tant le salaire minimum d'un employé de troisième
ou de deuxième classe, il avait le droit de s'attendre
à recevoir une augmentation annuelle, s'il se condui-
sait bien. Aujourd'hui. on abroge cette loi sans
vouloir nous dire quel sera le mode adopté, et on
laissant au gouvernement le droit de décider arbi-
trairemnent. , Si c'est ce que l'on a l'intention de
faire, je maintiens que c'est l'acte le plus arbitraire
qu'un gouvernement ait jamais commis relative-
nient aux emplopé publics de ce pays.

M. MONK : L'honorable ministre des 'Finances
a refusé de répondre à mon honorable collègue de
Montréal-centre (M. Quinn), sous prétexte que son

interprétation <le la loi ne s'accorde pas avec celle
de l'honorable Solliciteur général. La mienne
s'accorde avec la sienne, et j'espère que l'honorable
ministre consentira à me répondre. C'est un abus
de pouvoir de nous demander 'le voter ce crédit,
quand nous ignorons les raisons qui ont poussé le
gouvernement à refuser l'augmentation dans un
cas, lorsqu'il y a un rapport favorable du sous-
ministre approuvé par le ministre, tandis que
dans l'autre cas l'augmentation est accordée.

Supposons qu'il y ait dix employés dans un ui-
nistère, et que le sous-ministre envoie des rapports
favorables concernant cinq d'entre eux, deinan-
dera-t-on à la Chambre de voter ces augmentations,
d'après l'interprétation donnée par l'honorable Sol-
liciteur général, à ces cinq employés et de les refû-
ser aux cinq autres, sans qu'aucune raison soit
donnée ? Pour ma part, je ne voterais pas le crédit
sans de plus amples renseignements.

M. McNEILL: Laissant <le côté la discussion
légale qui se poursuit, et dans laquelle la gauche
parait avoir le dessus, je ferai remarquer à l'hono-
rable ministre de la Marine et des Pêcheries et à
l'honorable ministre du Commerce un autre aspect
de la question. L'honorable ministre de la Marine
et des Pêcheries prétend que les fonctionnaires de
l'Etat ne peuvent pas exiger l'augmentation statu-
taire comme un droit. Il sait pourtant aussi bien
que qui que ce soit que tous ceux qui sont entrés
dans le service public depuis des années l'ont, fait
avec l'entente et étant sous l'impression qu'ils
avaient droit à cette augmentation ; et vouloir les
en priver aujourd'hui, sous prétexte qu'il y a un
point de droit douteux, tout au plus, serait un acte
immoral de la part du parlement, un acte dont le
pays devrait rougir.

M. QUINN : L'honorable ministre des Finances
refuse de répondre à ina question, parce qu'il n'in-
terprète pas la loi exactement comme moi. Il n'est
pourtant pas dans une position plus indépendante
que moi, parce qu'il mue demande de voter $50 pour
je ne sais quoi-850 d'augmentation pour un em-
ployé dont je ne connais rien, dont la conduite et
lIa compétence nie sont inconnue. Parce qu'il est
appuyé par la majorité, il refuse de me donner le
renseignement que je demande. Ce n'est pas la
bonne manière de traiter cette question. Je ne
prétends pas être en état de donner des leçons de
procédure parlementaire à l'honorable ministre,
mais je dirai qu'à titre (le nouveau venu dans cette
Chambre, je ne-m'attendais pas à être traité ainsi
par un ministre de la Couronne. J'ai droit de
savoir pourquoi cet employé reçoit une augmenta-
tion, tandis que son collègue dans le même bureau
n'en reçoit pas. Tout ce que nous savons, c'est
qu'il y a un statut que le ministre des Finances
invoque pour accorder une augmentation à un de
ses employés, et ensuite, il l'invoque encore pour la
refuser à un autre. Pourquoi cette préférence 2
On se dirait en présence d'un de ces cas de favori-
tisme politique que la loi avait pour but d'empê-
cher. Quand un honorable député a fait reniar-.
quer que l'employé qui reçoit cette augmentation
se trouve appartenir au même parti politique que
l'honorable ministre des Finances, cet argument
m'a convaincu, et je crains qu'il n'ait auei con-
vaincu l'honorable ministre.

Le MINISTRE DES FINANCES: J'ai déjà
déclaré que j'ignorais les opinions politiques de cet
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employé jusqu'au moment où un honorable député
a abordé cette question, aujourd'hui même. Je
n'ai pas même l'honneur de le connaître, ce qui est
un grand désavantage pour moi, dans le moment.
Ce n'est pas dans l'intention de manquer <le cour-
toisie envers qui que ce soit que j'ai refusé de répé-
ter la même déclaration une demi-douzaine de fois.
On peut n'être pas <le cet avis, mais il me semble
que lorsque j'ai exposé clairement la position une
fois, il est inutile de recommencer les explications.

.'ai dit à lhonorable député, ou à un <le ses col-
lègues, que cet employé doit recevoir une augmen-
tation, parce que le gouvernement considère qu'il la
mérite particulièrement. Cela ne m'entraîne pas à
discuter pourquoi un certain nombre d'autres fone-
tionnaires n'ont pas d'augmentation, car nous ne
demandons pas <le crédit dans leurs cas, qlui sont
différents. Nous sommties tenus de donner <les ex-
plications lorsque nous proposons d'accorder une
augmentation, mais pas lorsqu'il n'en est pas de-
nanidé. On ne prouve pas une négative.

M. FOS'TER L'ionorable ministre ne devrait
pas refuser <le donner le renseignement demandé.
Il dit qu'on propose d'accorder cette augmentation
à M. Walker en récompense de certinhs faits très
méritoires. Peut-il nuis dire ce que cet employé a
fait ?

Le MINISTRE )ES FINANCES : Je ne le
puis pas. Je sais seulemuent que le sous-ministre
l'a recommîandé ait gouvernement et que le Conseil
a confirmé la recumnandation, tuais je ne puis pas
donner les détails <les se-rvices qu'il a rendus.

NI. FOSTER : Alors l'honorable ministre aurait
aussi bien fait dle commencer par là, et <lire qu'il
ne le sait pas.

Le MINISTE DES FINANCES : En effet,
je ne le sais pas.

M. FOSTER : Entre deux employés, le gouver-
neient fait un choix ;.à l'un, il accorde une aug-
mentation <le $50, et il la refuse à l'autre. ['hono-
ralle ministre ne nous dit pas quels sont les tué-
rites particuliers le l'employé favorisé, et il avoue
qu'il n'en sait rien. Il ne produit pas le rapport
qui contient la recommandation, non du sous-chef,
mais du secrétaire <le ce département.

Le MINISTRE I)E LA MARINE ET DES
PÉCHERIES : Le chef lu départenent.

M. FOSTER : Il ne produit pas le rapport.

Le MINISTRE )E LA MARINE ET DES
PÈCHE RIES : Cela s'est-il déjà fait ?

M. FOSTER: Un gouvernement s'est-il jamais
permis des préférences arbitraires comme celle-là ?

Quelques VOIX : Oui.

M. FOSTER : Le gouvernement a changé la
constitution; il a décidé de ne plus accorder 1 aug-
menitation> à toits les employés méritants, mais de
faire un choix de ceux qu'il juge <lignes (le recevoir
l'augmentation, et nous lui demandons sur quoi il
base son action, afin de pouvoir juger et déterminer
les responsabilités. Que savons-nous de cette!
affaire ? Rien autre chose que la déclaration du
ministre des Finances, qui se résume à ceci: je ne

M. FIELDING.

connais pas cet homme, je ne l'ai jamais rencontré ;
je ne sais rien de son travail ; j'ignore pourquoi il
mérite cette augmentation de 850. Quand nous
demandons qui a recommandé l'augmentation, il
répond que c'est le chef du ldépartement. Alors,
qu'on nous fasse voir ce rapport afin que nous pis-
sions juger les mérites de M. Walker, qui doit
recevoir une augmentatiot, pendant que son col-
lègue n'est pas mentionné. Nous avons le droit
d'exiger ce rapport. Si les honorables ministres
veulent faire (les choix arbitraire. et en prendre la
responsabilité, qu'ils nous fassent connaître les
raisons qui ont guidé leur choix.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Les raisons
sont que celui qui est en état d'en jnger a dit au
gouvernement que ce fonctionnaire s'acquitte de
ses devoirs avec zèle et une compétence particu-
lière.

M. FOSTER: Cette même autorité compétente
a-t-elle dit au gouvernement que l'autre emptoyé
ne remplissait pas bien ses devoirs ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES : Il n'est pas question <le lui.

M. FOSTER: Sur quoi est basée la recomnan-
dation ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÉCH ERIES: Le rapport ne parle que d'un em-
ployé.

LE MINISTRE DU COMMERCE: Faites une
motion pour faire retrancher l'augmentation.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES : Si le chef <lu département fait
rapport que " A " mérite une augmentation et ne
faase pas mention de " B, " comment veut-on que
nous produisions quelque chose concernant " B " ?

M. FOSTER : Vous pourriez produire quelque
chose concernant"A.

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Nous vous avons dit ce qui en
était.

M. FOSTER: L'interprétation donnée àla loi par
l'honorable Solliciteur général, c'est qu'en justice
pour les fonctionnaires, le sous- mini.,re doit faire un
rapport. Je lui demande si ce i'es- pas la position
qu'il a prise. A quelle justice le.ý fonctionnaires
peuvent-ils s'attendlre, si le sous-mini"me peut refu-
ser de faire un rapport? Le Solliciteur général a
saisir le point, et a fait ressortir clairement que si
l'on veut appliquer la loi honnêtement, le sous-
ministre doit être tenu de faire un rapport sur ces
fonctionnaires, à son ministre ; ce dernier peut
approuver ce rapport et le soumettre au conseil
qui est l'arbitre. Le gouvernement va-t-il mettre
cette loi de côté, ainsi que l'obligation morale
qu'elle comporte ; va-t-il la rendre inutile en disant
aux sons-ministre qu'ils ne sont pas tenus de faire
de rapport ? Alors les fonctionnaires seront entière-
ment à sa merci. Quand un jeune homme entre dans
le service public, il n'arrive pas ici avec un enga-
genent qui lui assure un salaire de $l,000 par
année comme comimmis de deuxième classe. Il accepte
un mode <le traitement gradué, comportant une
contribution au fonds de retraite, et une augmen-
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tation annuelle de $50 par année, sous certains
conditions. Permettez au sous-ministre de ne pas
faire de rapport, et cette dernière condition est
annulée, et le gouvernement viole le contrat qu'il a
passé avec ce fonctionnaire. Or, si le sous-ministre
est tenu de faire rapport, pourra-t-il ne le faire
que pour ses préférés? Non, il devra faire rapport
sur tous les employés ; c'est la seule manière juste
d'appliquer la loi. Les sous-ministres ne doivent
pas avoir le droit de choisir entre les employés, car
ces sous-ministres sont hommes. Et je sais qu'ils
ont des favoris et des préférés, tout comme les mi-
nistres. La seule manière juste, c'est d'obliger le
sous-ministre de faire rapport sur tout le personnel,
et que le ministre lui-même fasse un choix s'il le
juge à propos.

Le gouvernement n'a de rapports d'aucun sous-
ministre ; et le ministre des Finance n'en connaît
rien. C'est pari son entreniss que ces demandes
d'augmentation nous sont soumises et il nous de-
mande (le voter $50 pour un employé, et rien pour
le collègue de cet employé heureux. Le gouver-
nement se propose-t-il d'être juste envers les fonc-
tionuaires publics, ou de ne pas l'être ? Se propose-
t-il d'être juste envers le parlement, ou le ne pas
l'être? S'il a l'intention de se revêtir de ce pouvoir
arbitraire, qu'il nous fasse connaître les raisons qui
déterminent ses actes, afin que nous jugions s'il a
fait un usage judicieux de sa responsabilité. L'ho-
norable ministre les Finances ne peut pas sortir de
là, et je suis certain que l'honorable Solliciteur
général ne tentera même pas d'en sortir.

Le PRÉSIDENT : L'item est-il voté?

M. DAVIN : Non, M. président, car je vais
donner à la Chambre l'opinion d'un grand avocat
qui a été autrefois tenu en haute estime par les
honorables membres de la droite. Quant à l'opinion
émise par le Solliciteur général, elle s'accorde entiè-
rmnent avec l'interprétation donnée à la loi par les
orateurs de la gauche, avec en 1 lus la restriction
que des circonstances peuvent surgir qui oblige.
raient le Canada à se déclarer en banqueroute.

Quelques VOIX: Oh.

M. DAVIN : C'est absolument cela. On a décrit
le gouvernement de la Russie "le despotisme tein-
péré par l'assassinat." Ici, il s'agit d'une loi qui
garantit indubitablement une augmentation de
salaire aux fonctionnaires de l'Etat, etdans l'opinion
lu Solliciteur général, elle est tempérée par la pos-

sibilité qu'il petit arriver un moment où le paiement
de cette augmentation (le $50, si elle était accordée,
obligerait le gouvernement à se déclarer en banque-
route. Quand l'acte du service civil était discuté de-
vant le parlement en 1885, le directeur général des
Postes a pris part au débat, ainsi que l'honorable
ministre <le la Marine et des Pêcheries, qui est toit-
jours si disposé à donner son avis sur un point de
droit. Mais un homme plus grand que ces deux
honorables ministres a aussi pris part au débat, et
c'est l'honorable Edward Blake. Sur la discussion
dle l'article concernant l'augmentation statutaire, le
débat suivant s'est engagé :

M. CAMERON (Middlesex): L'ancienne loi ne pour-
voit pas à l'augmentation annuelle de $50.

M. CHAPLEAU: Mon honorable ami n'a pas lu les
amendements au statut 46 Victoria.

M. BLAKE : Ce statut a été amendé de manière à pour-
ioir.à une augmentation annuelle de $50.

M. CHAPLEAU: Oui.
M. BLAKE....

Qu'on remarque bien l'opinion de ce grand avocat
qui occupait une si haute position au Canada, et
qui a justifié ce que je disais de lui en 1872, lorsque
je prétendais que s'il allait à Londres, il pourrait
briller aux côtés des hommes les plus capables de
Westminster Hall, ou de Chancery Lane. Il est
allé en Angleterre, et il est' au premier rang du
barreau anglais. Il ne prétend pas que cet article
est élastique et donne un pouvoir discrétionnaire.

M. QUINN: A cette époque, il avait eté ministre
de la Justice.

M. DAVIN: Depuis, il est monté plus haut
qu'un ministre de la Justice. Voici ce qu'il a dit :
..Par suite de l'avis que j'ai donné au cours du débat, je

me lève cour appeler l'attention sur les parties du projet
qui fixent encore une fois le principe d'après lequel les
traitements et les promotions dans le service civil ont été
et seront réglés. La question est très grave, vu l'augmen-
tation énorme accusée dans le coût du service; et il
s'ajoute encore une autre importance à cette partie spé-
ciale du s stème surlaquelle je désire appeler l'attention,
à cause de la déclaration officielle qui a été faite dans la
remière partie le la session, au sujet de la portée de la
oi que nous sommes encore appelés à consacrer par la

troisième lecture du bill. Dans le débat sur le budget, le
3 mars dernier, le ministre des Fitiances a parlé des dé-
penses qu'entraine le gouvernement civil en ces termes:

" Pendant que les dépenses cour le gouvernement civil.
pour 1877-78, 'nt été de $823,369, l'an dernier elles ont été
de $1.584,417, soit une augmentation de $261,047."

M. CASGRAIN: Ecoutez I écoutez I
Sir LEONARD TILLEY: L'honorable député dit

"écoutezl écoutez1l" Cela ne me surprend as, car les
honorables messieurs de la gaucho ont fait die cela une
des grosses accusations contre le gouvernement qu'ils ont
répandues dans tout le pays pour prouver l'extravagance
de l'administration. Je désire appeler l'attention de la
Chambre sur les faits relatifs aux dépenses ,circonstances
qui ont amené cette progression en six ans. Une des diffi-
cultés qu'un gouvernement a à surmonter lorsqu'il pré-
pare la liste des crédits affectés au service civil, c'est
l'augmentation inévitable sous l'opération de l'acte rela-
tif au service civil, d'après lequel une grande partie des
emploés reçoivent chaque annee une augmentation de
$50. Cette augmentation. pour les six dernières années,
e-t estimée comme suit: on calcule que 420 des employés
du service civil ont reçu chacun une augmentation de $50
par année depuis 1874-78, c'est-à-dire pendant six ans,soit un total dans l'augmentation des salaires, pour chaque
employé, de $iOO. Ce qui constitue, pour 2 employés
publics, une augmentation de $1,275,000.'

Il y a une addition de $126.000 parannée au coût du ser-
vice civil. Et là ne s'arrête pas l'augmentation; cela
progresse. Sous l'opération de cette loi-ci il faut qu'il y
ait progression, et déjà, sous l'opération de la loi, vous
avez accumulé des augmentations qui' représentent un
capital de plus de $3,00O',0.

P,iut-on demander quelque chose <le plus clair
sur l'opinion que M. Blake avait de cette loi ? Plus
loin, il dit encore:

Mais, M. l'Orateur, la loi qui a été passée conformé-
ment aux recommandations de la commission, mais qui
n'a pas fonctionné conformément à ces recommandations,
a opéréde façon à permettre oes augmentations de salaires
et ces promotions.

Et encore :
Vous avez vu que tout le nai que je viens d'expçser

existe encore, et qu'il existe avec cette gravité que le
ministre des Finances nous a exposée. D'après cet hono-
rable ministre 420 membres du service civil ont, durant les
six dernières années, reçu des augmentations de salaires.
Ces six années au taux de $50 d'augmentation par
année,.donnent à chacun de ces 420 employés une somme
de $300, en sus des augmentations de salaires dues aux
promotions, ce qui fait un total de $126.m4)0 d'augmenta-
tion chaque année, ou une somme égale à la moy'enne des
salaires gagnés par 420 ouvriers, chefs de famille.
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Plus loin, il ajoute :
Je prétends que ce système est mauvais et devrait être

changé. Les salaires ne devraient pas être augmentés
comme la loi actuelle l'autorise.

Non pas comme le gouvernement a interprété la
loi non pas comme le fait le conseil discutant la
reconunandation du ministre qui a reeu cette
recommandation île son sous-chef, et qui réflé-
chit si l'état îles finances du pays lui permet le se
dléclarer partiellement en banqueroute, mais comme
la loi l'indique. Remarquez encore les paroles de
M. Ullake :

Je prétends qu'il ne devrait pas exister de droit à l'aug-
mentation, même dans les cas où l'augmentation peut être
accordée.

Qu'est-ce que cela veut <lire? Cela n'aurait pas
de sens s'il n'existait pas île droit à Paugmientation,
" je prétends qu'il ne devrait pas exister de droit ;"
il déclare là qu'il existe un droit ; en matière de
q uestions légales, M. Blake était, de l'aveu detous,
un imaitre le précision. Il dit

Je maintiens que l'augmentation ne devrait être
accordée que comme stimulant pour un travail extraor-
dinaire, tandis que d'après cette loi, elle est accordée
comme chose qui va de soi.

Ce " qui va (le soi " est presque l'équivalent du
terme automatique que j'ai employé dLans un débat
antérieur. et remarque z combien cela concorde avec
l'interprétation qiue je ne suis hasardé à donner au
paragraphe 2 le la clause 2. Jaiais je n'exprime
sur niii iijet unie opinion légale sans y mettre beau-
coup de différence à l'égard de ceux qui pratiquent
constamment ; mais ceci concorde parfaitement
avec l'opinion émise par le député <le Montréal-
centre et par d'autres avocats de l'opposition, sur
le sens du paragraphe 2 dle la clause 26. M. Blake
dit

Je maintiens que l'augmentation ne devrait être
accordée que comme-stimulant pour un travail extrao-
dinaire: tandis que d'après cette loi elle est accordée
comme chose qui va de soi; en effet, à moins que la
conduite d'un homme ne soit abominablement mauvaise,
la règle est de lui accorder l'augmentation. Si la règle
n'est pa sans exception qu'on nous cite les exceptions.
Mais il m'est inutile de discuter ce point, car le ministre
cles Finances lui-même décrit cette augmentation comme
améritable en vertu des dispositions de l'acte du service
civil.

Il propose ensuite que tous les mots après "l qlue
soient retranchés et que le <lit bill soit renvoyé au
comité général pour être amendé. Qui a parlé
ensuite ? Un autre avocat, un membre du gouver-
aeinent actuel, une personne pas moins imupor-
tante que celle qui piésile aux destinées dlu dépar-
tenient des Postes (N, Mulock), et voici ce qu'il a
<lit en appuyant la motion le M. Blake.

Si nous passons au commis de première classe, nous
voyons qu'il retire un salaire de $1,400 augmentant
jusqu'à $l,80 au moyen d'une augmentation annuelle de
$50.

C'est un langage aussi précis que celui de M.
Blake.

Puis, nous descendons en grade et nous trouvons un com-
mis de seconde classe commençant avec $100 et a ugmei-
tant à la même vitesse aroitraire, avec le temps,
jusqu'à $1,400 par ai. La même somme fixe de $50
s'ajoute au salaire de chaque commis de la plus haute
comme de la plus modeste classe. Le secrétaire d'Etat
doit savoir que les augmentations de salaires devraient
être proportionnées à la valeur des services proportion-
nellement au salaire du moment. taudis que, dans ce cas,
on aioute arbitrairement, sans rime ni raison, chaque
année, une somme de $0 au salaire de chaque employé
depuis la plus basse jusqu'à la plus haute classe.

M. DAVIN.

La motion de l'honorable M. Blake fut renvoyée,
et le ministre actuel de la marine et des Pêcheries
(sir Louis Davies) présenta une motion qui ne se
rapporte pas à ce que nous discutons ce soir; mais
il nous décocha un trait final à cet égard, et voici
ce qu'il dit:

Pourtant, en face de ces faits, on demande au parle-
ment d'augmenter les salaires de ces commis et de leur
donner une augmentation annuelle de $50.

Il est réellement ainusaut (le lire ces expressions
d'opinion à côté les observations que nous avons
entendu émettre aujourd'hui par ces savants mes-
sieurs. Puis, nous avons eu l'assertion le l'hono-
rable deputé de Wellington-nord (M. McMullen)
qui, je sais,-n'eIst pas avocat, mais compte beaucoup
dans ce milieu. Il disait :

Tous ceux qui ont entendu le discours prononcé par le
ministre des Finances doivent avoir été frappés de ce qui
a été annoncé en cette circonstance, qu'une augmentation
de dépenses de $126,00U s'était produite annuellement par
suite du fonctionnement de cet acte, qui accorde une aug-
mentation de $50 par an aux employé*s du service civil.

S'ille fallait, je pourrais citer quelques remarques
de l'honorahle ministre du Commerce (sir Richard
Cartwright), qui indiquent qu'il était sous la même
impression. Maintenant, qu'indiquent les extraits
que je viens de lire (les débats de 1835 ? Ils in-
diquent d'abord que dans l'esprit du gouvernement
<lu jour et dans l'esprit de M. Chpleau, qui était
chargé du bill, l'idée était qu'à moins de mauvaise
conduite notoire, les $50 devaient être ajoutés comme
" allant de soi," suivant l'expression le M. Blake.
Ils montrent aussi que c'était l'opinion de M.
Blake, l'opinion <lu présent ministre les Postes, et
l'opinion de mon honorable ami si versatile en ma-
tière d'opinions légales (sir Louis Davies). Main-
tenant, quellesque soient nos intentions, la première
chose à faire, s'il faut une réforme, c'est pour le
parlement, ou pour celui qlui s'en occupe, d'aller au
fond des choses qu'on vent traiter.

Quelques VOIX: Ecoutez ! écoutez

M. DAVIN : -Je vois que l'un le ces messieurs
est mal à l'aise. Il peut être mal à l'aise de siéger
derrière un gouvernement qui nous offre un spec-
lacle aussi peu digne et aussi peu honorable pour le
Canada. Nous avons à ce sujet une opinion du
ministre le la Marine et des Pécheries, une opinion
hésitante, comme on peut l'appeler le ministre
hésitant, comme ou peut appeler son chef le mai-
nistre voilé, car l'un hésite et l'autre se voile.
Qu'avons-nous vu?

Nous avons eu l'opinion du ministre de la Marine
et des Pêcheries, nous avons entendu émettre une
opinion absolument différente par le savant sollici-
teur général, que sa position et sa réputation au
barreau empêchaient d'approuver l'opinion de ses
collègues. Il a dû nous dire qu'il admettait par-
faitemnent l'interprétation de la loi telle que l'avait
donnée l'honorable député de Alontréal (M. Quinn),
interprétation qui est aussi humblement la mienne,
et il a dû se réfugier derrière cette prétention que.
le moment pourrait venir où cette augmentation
le $50 à chaque commis pourrait mettre le gouver-

nemuent en banqueroute. Puis, nous avons vu le
ministre du Connerce (sir Richard Cartwright) se
lever, ou plutôt rester assis comme un cardinal dans
sa pourpre qui parle ex-cathed-a et n'est pas tenu
de se lever. L'honorable ministre a parlé de son

3359 3360



[20 AVRIL 1898]

siège, avec force gestes et du ton autoritaire dont
il a le secret, mais qui ne signifie pas grand'chose,
il a déclaré qu'il se souciait comme d une guigne
du statut de 1885-qui garantissait le public contre
l'avancement imumirité du fait des ministres de cer-
tains commis, et qui était en même temps la grande
charte des employés publics, leur assurant quel-
que indépendance dans le service et leur garantis-
sant que s'ils étaient d'utiles et bons serviteurs, ils
recevraient chaque année une augmentation d'un
certain montant. Il a ajouté que e ouvernement
en dépit de tout était libre de faire ce qu'il voulait.
C'était franc, il y avait quelque chose de noble là-
dedans ; il se butait contre l'acte du parlement et
tout ce qu'on peut dire de sa conduite, c'est ce que
disait le Yankee du taureau (lui attaquait un
train de chemin de fer. " J'admire le courage de
la bête, mais je trouve à redire à sondiscernenient !"
J'admire moi aussi le courage du ministre du Com-
merce, mais je trouve à redire à son discernement ;
je ne sais si c'est parlementaire, sinon, M. le Prési-
dent, je vais d'avance faire ce que faisait la princesse
de Chimay. Elle faisait avant de l'avoir entendu
ce qu'on lui disait de faire. Je suis donc prêt à
m'excuser de toute violation du bon ordre, même
avant de l'avoir commise ; tel est l'état le discipline
que j'ai acquis après deux années de leçons de nos
présents gouvernants. Puis, nous avons eu une
curieuse déclaration de la part de l'honorable
ministre des Finances. Il s'est levé pour nous dire
que s'il ne s'entendait pas avec nous, il n'y pourrait
rien. Il ne nous a pas dit ce qu'était la loi, mais il
a dit: nos idées ne sontpasles mêmes que lesvôtres,
tant pis pour vous. Mais il nous a été impossible de
découvrir quelles étaient ces idées. Il m'afait l'effet
d'un individu, un Irlandais, naturellement, qu'on
trouva à Hamilton dans une gare de chemin de fer.
On lui demanda d'où il était. Je suis de partout,
excepté d'ici, repondit-il, mais je vais m'efforcer
d'en être le plus tôt possible. Voilà exatement à
l'égard de la loi la position de l'honorable ministre
des Finances.

La première chose A faire, c'est de voir ce que la
loi nous impose puis d'obéir à la loi, le ciel dit-il
s'écrouler. Je ne crois pas que le peuple du Canada
veuille commettre des méfaits pour économiser. Il
ne peut pas y avoir le méfait plus grave que de
dérober sous prétexte d'économie une certaine
somme à un pauvre employé, qui peut avoir une
famille, et l'excuse que ce grand méfait est imposé
par l'économie provient du gouvernement qui est
prêt à commettre les plus fantastiques extrava-
gances et à se lancer dans les dettes par millions
ou plutôt par millions et demi, pour ne pas aller
trop loin, afin le tendre une main secourable à un
individu qui se montre un frère et qui tient bon
pour le gouvernement, surtout s'il tombe sous la
sanction du nouvel évangile du ministère : " les
affaires sont les affaires." Je sais qu'il est dans
l'intérêt lu gouvernement et du service qu'il existe
un principe quelconque de promotion, et nous ne
devrions pas ratifier le principe de ces messieurs <le
laisser la promotion au caprice. Nous devrions
protéger contre ce caprice notre service civil.
Comment donc peut-il s'être produit des augmen-
tations en dehors de ces augmentations statutaires,
car en un an $300, ont été ajoutés aux dépenses
d'un bureau dont les dépenses de l'année précédente
n'avaient augmenté que de $100 pour l'année ? Je
pourrais en appeler au cœur du ministre du Com-
nerce-car je sais qu'il lui reste un cœur-du
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ministre du Commerce, dis-je, car il a une couple
de ses très proches parents dans le service civil.

M. FOSTER : Quoi?

M. DAVIN: Oh ! oui, il a laissé des otages à la
fortune. Il y a aussi le député <le Wellington qui
a laissé des otages à la fortune.

M. FOSTER: Un pacha à deux queues.

M. DAVIN: Il y en a encore trois ou quatre ou
cinq autres dans la même position, et si ces mes-
sieurs restent longtemps au pouvoir, vous allez voir
ce qui va arriver. Nous devrions affranchir tout
le public, mais surtout la classe des employés qui
font les affaires du public, des caprices des
ministres ou sous-ministres, et je dis que nous
n'avons pas encore eu de déclaration satisfaisante
de la part des ministres. Je puis dire pour muoi-et
pour moi seulement-nais avec une très humble
conviction à cet égard, qu'il nous faut de la part du
gouvernement une déclaration plus satisfaisante, ou
le budget n'ira pas vite.

M' FOSTER: Je désire poser une question au
ministre des Finances, et voir si je serai plus
heureux qu'avant. Je comprends sa position,
naturellement, puisqu'il s'agit maintenant de son
propre département ; il a ou doit avoir le bénéfice
des recommandations du chef de ce bureau. Se
rappelle-t-il si cet employé lui a fourni une raison
quelconque pour augmenter le salaire de M.
Walker? Etait-ce une recommandation générale,
ou y avait-il une raison spéciale.

Le MINISTRE DES FINANCES: La raison
était plutôt générale que spéciale. On disait que
c'était un employé particulièrement méritant.

M. FOSTER : Mon honorable ami doit certai-
nemnent avoir des raisons de différente nature pour
les augmentations accordées. Ce que nous dési-
rons savoir, si c'est possible, c'est sur quel terrain
l'honorable ministre entend se placer pour décider
quand la chose devient une matière da connaissane
personnelle. Si je me rappelle bien, pour un des
départements il a donné comme motif de l'augmen-
tation de certains commis que c'étaient des jeunes
gens ayant le salaire le plus modique et qui, avec
leurs familles, ne pouvaient pas s'en tirer.

C'est une position soutenable. Mon honorable
ami veut-il . appliquer ceci aux autres départe-
ments ? Est-ce le principe qui le guidera dans ces
cas? Je n'entends pas m'immiscer dans les affaires
personnelles des différents membres du service,
niais dans le cas particulier qui nous occupe, y a-t-
il une raison provenant de ce que la condition
pécuniaire est plus difficile pour l'un que pomur
l'autre, et est-ce pourquoi l'augmentation statu-
taire est accordée dans un cas, et non dans l'autre?

Le MINISTRE DES FINANCES : Cet élé-
ment n'a pas été pris en considération dans ce cas.

M. INGRAM : La question peut ne pas avoir
une grande importance pour les honorables députés,
mais elle est très grave pour ceux qui sont dans le
service public et qui ne retirent pas de forts
salaires. Dans ce que j'ai appris, avant la disso-
lution du dernier parlement, beaucoup d'employés
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publics dans les différents départements se plai-
naient de l'ancien gouvernement à propos d'une

injustice qu'ils prétendaient avoir été commise à
leur égard. Depuis, ce gouvernement est monté
au pouvoir, et, comme l'a (lit le ministre du Coin-
merce, a trouvé que l'ancien gouvernement avait
abusé de l'acte du service public en accordant des
augmentations aux employés publics dans divers
départements. Nous savons qu'aux dernières élec-
tions, beaucoup d'employés publics tournèrent leur
influence contre le gouvernement à cause de cette
prétendue injustice.

Mais ces messieurs une fois montés au pouvoir
n'ont pas accordé aux employés l'augmentation
statutaire comme le prescrit l'acte. Plusieurs
heures viennent d'être consacrées à déterminer en
vertu de quel principe ces augmentations doivent
être payées aux employés d'année en année. Nous
n'avons obtenu aucune information, et je désirerais
savoir du ministre du Commerce qui a accusé
l'ancien gouvernement d'accorder trop libre-
ment l'augmentation statutaire. , Quelle iné.
thode a suivie le gouvernement pour faire entrer
dans les estimations les augmentations accudées à
un certain nombre d'employés. On nous a dit ue
c'était porté en compte pour certains services n-
dus. Si l'on considère le nombre d'augmentations
de ce genre que comporte le budget et le no nbre
d'employés qui n'en ont pas reçues, bien qu'ils
fussent accoutum(s à en recevoir, je désire savoir
du ministre du Commerce, si ces messieurs
qui ne figurent pas au budget pour des augmen-
tations n'ont pas fait autant de travail que
ceux qui en bénéficient. Je dis que nous placons
en les mains du gouvernement une arme bien dan-
gereuse, si nous n'établissons pas un principe en
vertu duquel tous les employés pourront être
récompensés d'après leur propre mérite. J'avais
toujours considéré par ce que je savais du parti
libéral et de ses chefs qu'ils avaient un faible pour
s'aider. Si ce que je trouve dans le Globe est exact
et doit survenir, plusieurs sous-ministres conser-
vateurs sont exposés à être décapités, et des
libéraux seront nommés à leur place. Je ne crois
pas que les employés conservateurs aient grand
chance avec des sous-ministres nommés de cette
façon-là. Le devoir du parlement qui est respon-
sable au peuple est donc dans les circonstances de
mettre autant que possible les employés publics à
l'abri des influences politiques de parti. Après
avoir passé aujourd'hui plus de six heures à essayer
d'obtenir cette information, nous en sommes
encore au même point. Au lieu de refuser de
répondre, je crois que le gouvernement gagnerait
beaucoup de temps en nous donnant les informa-
tions que nous avons en équité le droit d'avoir, et
s'ils nous disaient comment seront traités les em-
ployés qui font leur devoir, qu'ils soient grits ou
tories, et quel que soit le département auquel ils
appartiennent. S'ils font leur devoir, ils devraient
avoir le droit d'attendre avec confiance l'augmenta-
tion annuelle que prescrit l'acte du service civil.

Bureau du Conseil privé de la Reine pour
le Canada................................ $29,750

M. FOSTER : Nous désirerions des informations
sur ces augmentations.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il n'y en a
pas. 

.M. INGRAM..

Département de la Justice, y compris
une allocation au secrétaire du Solli-
citeur général mal ré toute disposi-
tion contraire de 'acte du service
civil.................. ..... $25,160

M. FOSTER : Nous désirerions avoir une expli-
cation de ces augmentations, s'il vous plaît.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il y a un pre-
inier commis à $2,600, et un à $2,400, M. Fraser.
Ceci porte le salaire de M. Fraser au maximum.
Puis il y a un commis de première clas-e à $1,800,
et un à $1,550, ce qui fait une augmentation de $50.

M. FOSTER : Quel est celui-ci?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: M. Côté. Ilya
cinq commis de deuxième classe, deux à $1,400,
un à $l,150 et un à $1,100. Cela fait une augmen-
tation de $50 pour M. Narraway. Il y a un commis
de troisième classe à $750, une augmentation de
$50, M. Harris

M. FOSTER: Je demanderai à mon honorable
ami combien de commis de son département ont
droit à l'augmentation statutaire.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je crois qu'il
y en a deux pour l'augmentation desquels il n'est
pas pourvu.

M. FOSTER: Mon honorable ami voudrait-il
donner au comité les raisons pour lesquelles, si ce
sont ces commis qui ont droit à l'augumentation, il
n'y en a que quatre de choisis....

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Il y en a plus
que cela en tout.

M. FOSTER: Il n'y en a pas plus qui ont droit.
L'honorable député a pourvu à l'augmentation de
quatre, et il nous dit qu'il y en a deux pour lesquels
il n'a pas été pourvu. Ce que je voudrais lui voir
dire au comité, c'est sur quoi il s'est basé pour en
choisir quatre, et en laisser deux de côté.

LeSOLLICITEUR GÉNÉRAL: Jecroispouvoir
dire en toute sûreté que, quant à mon département,
la liste à été préparée par le sous-ministre et a
été soumise au chef du département. Je ne connais
pas à fond les termes lu rapport, mais même, si je
les connaissais, je ne crois pas qu'il serait à propos
de discuter la chose en Chambre. J'exprime une
opinion discutable, comme jeune membre de cette
Chambre, mais à mon avis, il ne serait pas conve-
nable de soumettre à cette Chambre un rapport fait
au chef du département par son député. C'est une
question d'écanomie interne du département, et je
ne crois pas qu 'une discussion soit équitable pour les
employés.

M. FOSTER: L'honorable député peut-il n'in-
former si les deux à l'augmentation desquels il n'est
pas pourvu out fait l'objet d'un rapport défavorable?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne pour-
rais pas dire cela, ni rien qui s'en rapproche. Je ne
crois pas qu'il y ait dans le département un seul
employé à l'égard duquel je pourrais affirmer cela.

M. FOSTER: Ainsi, mon honorable ami voit ce
qu'ilafait. Comme je l'ai déjà dit, le gouvernement a
pris les rêr.es du pouvoir en proclamant que tout
l'ancien système allait être changé. Aujourd'hui,
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il nie que cette assertion ait été faite d'une facon
absolue. Cela peut se discuter, niais le fond 'de
ses déclarations était que maintenant, avec le
nouveau gouvernement, le système des indemnités
statutaires était aboli. Il pouvait bien, disait-on,
se trouver ça et là quelques cas où une augmerta-
tion de salaire serait accordée, iais l'institution de
l'augmentation statutaire devenait une chose du
passé. Il devait en résulter une grande économie.
Maintenant, sur six augmentations statutaires qui
pouvaient être accordées dans le département de la
justice, l'honorable député en a accordé quatre ;
quant au département de la Justice, une majorité de
quatre contre deux indique donc que le système de
l'augmentation statutaire n'a pas isparu. Mainte-
nant, mon honorable ami a soulevé une question
importante, et capitale, je crois. La chose que lui
ou le ministre de la Justice dirige pour le moment
est-elle une corporation inviolable composée du
ministre de la Justice et de ses employés, ou ses
employés sont-ils les serviteurs du pays ? Comme le
pays paie ces serviteurs, il a le droit de savoir com-
ment ils travaillent, s'ils gagnent leur argent et si
quelques-uns ne font pas leur travail et ne gagnent
pas leur argent ; le ministre de la Justice a-t-il le
droit de s'élever entre le parlement qui pourvoit
aux salaires; et dont ses commis sont réellement des
serviteurs, et de dire : " Non, je ne fournirai pas
d'informations ? Le sous-ministre m'a fait un
rapport, tuais les représentants du peuple ne le ver-
ront pas, je vais le garder pour moi, mais je deman-
derai aux représentants du peuple de l'argent pour
m'y conformer. A cet égard au moins, ses affaires
sont semi confidentielles, c'est une question per-
sonnelle entre moi et les employés et je ne dévoile-
rai rien." Voilà la conclusion logique des paroles
du Solliciteur général. Je me permets de dire que
ce n'est pas l'habitude qui convient à un ministre.
Le ministère n'est en somme qu'un simple comité
de la Chambre pour l'administration du pays, et est
responsable aux représentants du peuple qui siègent
dans cette Chambre. Quand nous déléguons à un
comité le pouvoir de faire nos affaires, c'est avec
l'entente que nous serons amplement informés sur
les personnes que nous employons comme dans ce
cas.

Je crois que nous avons parfaitement le droit de
connaître les rapports du sous-ministre sur ces
commis. En tout cas, je veux faire remarquer que
si on nous refuse ces informations, notre rôle se
réduit à ceci-car la règle s'applique dans un cas
comme dans l'autre-que le ministre n'a qu'à dire:
je crois qu'il faut voter ceci ; je n'ai pas de raison
à vous donner, mais je crois que cela doit se faire.
Quand nous demandons des rapports, on nous dit:
cela est simplement une affaire entre mes subor-
donnés et moi. Je pourrais bien comprendre les
motifs qui poussent mon honorable ami; il peut
parfaitement dire: Eh bien ! je ne veux pas com-
promettre les commis. Il peut y avoir dans les
rapports quelque chose qui n'est pas à l'honneur
des commis.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non, je. ne
veux pas dire cela ; ça ne serait pas équitable.

M. FOSTER: Je ne prétends pas que l'honorable
député a déclaré cela, niais pourquoi refuse-t-il de
montrer le rapport? Si tout est bien, quelles
raisons a-t-il d'empêcher le parlement d'en con-
naître aussi long que lui sur cette question? Le
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parlement est aussi intéressé et peut-être plus
intéressé que l'honorable Solliciteur général, dans
l'administration du département de la Justice ; et
j'espère qu'il va admettre cela. IDe quel droit
peut-il intervenir entre le parlement et l'adminis-
tration de ce département, et refuser de nous
communiquer le rapport du sous chef de son dépar-
tement, relativement au travail des employés qu'il
a sous sa juridiction? Le choix qu'il a fait est donc
une preuve évidente que les deux autres employés
ne sont pas aussi bons que les quatre qu'il a choisis,
c'est-à-dire qu'il existe quelque chose contre eux.
Maintenant, je ne veux pas insister trop fortement
sur ce point, car je sais qu'il se présente certains cas
où il est nécessaire d'obtenir un rapport secret afin
de connaître la vérité, si, par exemple, le directeur
général des Postes veut connaître la vérité rela-
tivement à certaines affaires, il lui sera pour ainsi
dire impossible de l'obtenir, à moins que ce ne soit
par un rapport secret entre lui et ses officiers de
confiance qui sera respecté. Il y a certaines affaires
qui demandent l'aide des agents secrets, et vous ne
pouvez réussir à découvrir la vérité que sous le voile
du secret. Mais ce principe ne peut être mis en
vigueur dans les transactions ordinaires du dépar-
tement. Je crois que l'homforable député a pris une
position qu'il ne peut défendre.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Il m'a semblé
au premier abord que le meilleur moyen que l'ho-
norable député eût à sa disposition pour obtenir ce
renseignement était de demander la production de
ce rapport. On peut difficilement s'attendre que,
sur chaque item (lu budget que nous discutons
actuellement, il soit possible de fournir tous les
renseignements du genre de ceux qu e demande
l'honorable député. Permettez-moi de dire main-
tenant ce que j'aurais dû déclarer auparavant,
relativement à un des employés qui ne reçoit pas
d'augmentation c'est-à-dire, celui qui me sert de
secrétaire particulier, et qui faisait partie du per-
sonnel du département lorsque je suis arrivé.
Comme il recevait déjà un salaire en qualité de
secrétaire particulier je n'ai pas cru qu'il était
nécessaire de lui accorder une augmentation.

Maintenant, quant à ce qui concerne les autres
employés, je crois qu'il est de mon devoir de
déclarer qu'il n'y a pas un seul d'entre eux
qui ait été cité comme ne méritant pas l'aug-
mentation statutaire. Mais, même en suppo-
sant que le sous-ministre ait fait un rapport
tendant à faire accorder l'augmentation statutaire
à tous les employés, et que le ministre l'ait
approuvé, il lui faut encore subir l'épreuve du con-
seil. Et une fois que la question est rendue là, nous
sommes libres de décider si nous accorderons ou
non cette augmentation ; ce n'est plus qu'une ques-
tion de responsabilité politique. Comment allez-
vous vous y prendre pour régler cela?

M. FOSTER : Le parlement a le droit de con-
naître tous leafaitsquise rapportent à cette question,
jusqu'à ce qu'elle soit soumise au Conseil privé.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Ma prétention
est que nous avons le droit de dire que le rapport
fait par le sous-ministre à son chef est une question
d'économie interne qui doit rester dans le départe-
ment. Ce n'est là que mon opinion personnelle, et
je crois que le rapport devrait être demandé au
moyen d'un avis de motion.
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M. FOSTER : il ne peut y avoir <le temps plus
convenabie pour obtenir ce renseignement que
lorsque vous demandez-l'argent nécesaire pour cou-
vrir cette dépense. Du moment que l'honorable dé-
puté établit une différence en faveur de quatre em-
ployés sur six, ilsoulève laquestion relativement aux
autres. Je crois qu'il n'est que juste que ce comité
prenne communication (lu rapport (lu sous-ministre.
Si ce dernier a fait rapport que ces deux employés
avaient droit à l'augmentation, et qlue le ministre
ait approuvé cette conduite de sa part....

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je ne suis pas
allé aussi loin qlue cela.

M. FOSTER : Je prends cela comme base le mon
argument. Le comité devrait pouvoir prendre con-
naissance de ce rapport, afin d'être en état le juger
de la responsabilité qui incombe an Conseil. Sup-
posons que le sous-ministre dise que quatre de ces
employés devraient recevoir leur augmentation de
salaire par suite de travaux spéciaux, nmais qu'il ne
faut pas recommander les deux autres. Ce serait
un point le gagné. Ou bien, il pourrait <lire : Je
recommande ces six emptoyés comme ayant mérité
de rcevoir l'augmentatidn de salaire que leur ac-
cortle la loi. Comment pouvez-vous établir la res-
ponsabilité du ministre, si vous ne connaissez pas la
teneur du ranport transmis par le sous-ministre au
ministre lui-même ? -Je crois qu'il est nécessaire,
grâce a ce nouvel état de choses, d'obtenir le rapport
du sous-ministre. Voici sur quoi je veux appeler
l'attention du ministre : Nous allons avoir bientôt
à nous occuper le départements où il se trouve des
employés qui se donnent autant le peine, qui sont
dans le service depuis aussi longtemps, qui ont au-
tant de misère à joindre les deux bouts, qi ont
autant besoin de leur augmentation <le $50 par
année et qui la méritent tout autant que cet emn-
ployé en question, et cela, sans vouloir rien dlire
contre les employés de l'honorable Solliciteur gé-
néral. Nous avons voté les crédits destinés à cou.
vrir les besoins du Conseil privé, et, nous n'avons pas
rencontré d'augmentations statutaires. Tous les
employés de oc département sont-ils les paresseux,
n'ont-ils rien à faire ? S'il se trouve dans ce dépar-
tement des employés qui font bien leur devoir, et
ont droit d'obtenir l'augmentation de salaire que
leur accorde la loi. que vont-ils dlire, en constatant
que les quatre employés du département de la Jus-
tice, qlui svnt peut-être leurs égaux, mais ne leur
sont pi s suplérieurs, reçoivent $50 d'augmentation ?
Cette mesure va agir comme véritable poison dans
le service civil, et n'aura certainement pas pour
effet le contribuer à la bonne admninistration des
affaires.

Le SOLLICITEUR GENERAL : Je crois que
l'honorable député ne peut pas me reprocher de ne
pas avoir fait mon possible, puisque j'ai réussi à
obtenir cette augmentation pour quatre employés
sur six.

M. FOSTER : Je crois que l'explication donnée
par le Solliciteur général est très satisfaisante.

M. WOO1) (Brockville) : Aucun membre du
comité ne veu t faire le reproche à l'honorable Solli-
citeur général, sur la manière dont il a traité les
employés le son département, mais ce n'est pas <le
cela qu'il lagit. Je veux surtoit insister sur le
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point que si l'on veut établir cette nouvelle manière
de traiter les employés publics, il est absolument
nécessaire que les rapports les sous-ministres soient
soumis à la Chambre. Alors, nous connaîtrons les
raisons sur lesquelles s'est basé le sous-chef
du département. Ceci est surtout devenu néces-
saire, depuis qu'il a été constaté que le gouverne-
ment ne traite pas tous les employés sur le même
pied. J'insiste de nouveau sur le fait que les
ministres devraient être en mesure de dire quelles
sont les raisons qui les ont portés à accorder des
augmentations dans des cas spéciaux.

Départementdela Justice-division des
pénitenciers......................... $.3,150

M. FOSTER : Il n'y a pas d'augmentations sta-
tutaires ?

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il ci'y a
aucune augmentation.

M. FOSTER : Y a-t-il dans ce département des
commis (lui auraient droit (le recevoir une augien-
tation ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je crois qu'il
y en a un, mais je ne suis paa bien certain du fait.

M. FOSTER: L'honorable Solliciteur général
connaît-il quelque raison qui ait empêché cet
employé de recevoir l'augmentation de salaire que
lui accorde la loi?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne suis pas
en état le répondre à cette question.

M. FOSTER: A-t-il été fait un rapport au sujet
(le cet employé ?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Je ne suis pas
en mesure de répondre à cette question.

M. FOSTER : L'honorable député pourrait.
peut-être prendre note de ma demande.

Le département de la Milice et de 1:' Dé-
fense, y compris $2,400 à J.-W. Borlen,
$2,800 au lieutenant-colonel D.-A. Mac-
donald et $1,400 au lieutenant-colonel
Gay, nonobstant toute disposition con-
traire de l'acte du service civil........$41,250.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (NI. Borden): Je propose que le mon-
tant de cet item soit réduit de $50.

N. FOSTER : L'honorable ministre voudrait-il
répondre aux deux questions suivantes, relative-
nent àcecrédit: Premièrement, quel est le nombre
d'employés qui ont droit d'obtenir l'augmentation
(le salaire que leur accorde la loi; et deuxièmement,
le nombre de ceux qui ont reçu cette augmente tion.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE (Ml. Borden): Iln'ya pas eu d'augmenta-
tions statutaires d'accordées; six employés auraient
droit d'en recevoir. Je remarque qu'il s'est glissé
une erreur dans cet item. Au lieu de deux commis
à $1,250, il y en a un à $1,250 et un à $1,200. L'er-
reur a été commise lors de l'impression.

M. NONK : J'ai demandé la production d'un
rapport dans le mois de mars dernier, et l'hono-
rable ministre mue ferait une grande faveur en le
faisant déposer sur le bureau de la Chambre.
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Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Cela va être fait.

M. FOSTER: Que veut dire le troisième item
accordant un salaire de $2,400 nonobstant toute
disposition de l'acte du service civil au contraire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Ce montant est destiné à payer le
salaire du comptable.

M. FOSTER: Comment se fait-il que la place
de comptable soit devenue vacante ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: L'ancien comptable a été mis à la
retraite.

M. FOSTER: Quand?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Dans les mois de septembre ou octo-
bre dernier.

M. FOSTER : Quel salaire recevait-il ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: $2,400.

M. FOSTER, Quel est le montant de la pension
qu'il reçoit?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: $1,600.

M. FOSTER: Et vous accordez au nouveau
comptable quel salaire?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: $2,400.

M. FOSTER: Quel est le montant épargné par
le département dans cette transaution?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: L'honorable député insiste pour que
jelui dise quel est le montant qui va être épargné
par cette transaction ; je ne puis le dire pour le
moment, mais j'espère qu'à la fin de l'année, nous
serons en état d'établir qu'il y a un surplus. Je
ne veux rien dire contre l'ancien comptable, mais
si l'on me'force à faire une déclaration, je dirai que
le changement a épargné plusieurs milliers de
dollars au pays.

Sir ADOLPHE CARON: Le comptable qui a
précédé celui-ci, M. O'Meara, était connu comme
un excelleat comptable. J'ignore les raisons qui
ont pu porter l'honorable ministre à prendre un
nouveau comptable pour remplacer un vieil erm-
ployé qui faisait pai tie du service civil depuis
plusieurs années au même salaire que celui qu'il
vient de nommer à sa place. Le ministre de la
Milice et de la Defense nous promet de nous
donner les renseignements plus tard, mais le gou-
vernement nous promet toujours quelque chose de
cette f açon, et nous n'obtenons jamais rien. . Lors-
que nous demandons la prodution de rapports, ils
ne sont pas produits, et nous sommes forcés de
discuter toutes ces questions contenues dans les
estimations budgétaires dans une position bien
désavantageuse. Je n'ai rien à dire contre le
nouveau comptable du département de la Milice
et de la Défense, niais je dois déclarer que

durant la période orageuse des troubles du Nord-
Ouest, l'ancien comptable, M. O'Meara, a prouvé
qu'il était un des meilleurs employés du service
civil que le Canada ait jamais possédé. J'ignore
les raisons pour lesquels l'honorable ministre (M.
Borden) a mis M. O'Meara à la retraite, niais ce
ne peut être pour cause d'économie, parce qu'il a
nommé à sa place un nouvel employé, qui n'a pas
encore fait see preuves, et sans vouloir contester
son habileté, je dois dire que l'honorable ministre
a mis à la retraite, avec une pension de $1,600 par
année, un employé qui est à mon avis un des meil-
leurs comptables que le gouvernement puisse jamais
avoir. L'honorable ministre prend un nouvel em-
ployé et lui donne tout le salaire de l'ancien comp-
table. Or, la règle invariable a toujours été que même
quand un sous-ministre est remplacé par un nouvel
employé, le nouveau venu ne reçoit pas immédiate-
ment tout le s:laire que le sous-ministre sortant de
charge a obtenu après de longues années de service.
Lorsque l'honorable ministre (M. Borden) jugera à
propos de nous donner tous les renseignements
nécessaires relativement à cette mise à la retraite,
et comment il entend s'y prendre pour épargner
ces milliers de dollars, je serai alors tout à fait
disposé à étudier la question attentivement.

M. FOSTER : Quel était l'âge de M. O'Meara

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE (M. Borden) : Soixante-cinq ans, je
crois.

Sir ADOLPHE CARON: J'ignore s'il a 65 ans,
mais je sais qu'il est -ussi bien portant que lors-
qu'il avait 45 ans.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je n'ai pas l'intention de dire quoi
que ce soit contre aucun ancien employé du dépar-
tement, mais je dois déclarer que j'ai constaté qu'il
était absolument nécessaire, afin d'administrer les
affaires du département, d'avoir un nouveau comp-
table. L'honorable député (sir Adolphe Caron)
était à la tête du département de la Milice et de
la Défense il y adéjà quelques années, et j'ose
croire qu'à cette époque, l'employé en question s'ac-
quittait bien de son devoir. Il fait parti du ser-
vice civil depuis 1861, c'est-à-dire trente-sept ans.
Je crois que le temps était venu d'introduire un
système plus moderne <le tenue de livres et d'admi-
nistration de la branche des comptables. L'hono-
rable député (sir Adolphe Caron) n'ignore pas que
la charge de comptable dans le département de la
Milice et de la Défense est très importante. Il est
obligé d'exercer dans une large mesure les fonctions
d'aidite;ar, et il a un nombre extraordinaire de
comptes à vérifier venant des différents dépôts et
districts militaires.

J'ai été obligé de faire des changements considé-
rables dans le mode d'administration des affaires de
ce départemeù .. Jusqu'ici l'argent était envoyé au
moyen de chèques élevés aux différents districts,
mais j'ai constaté que ce mode de paiement entraî-
nait de graves inconvénients, et j'ai modifié cela, de
sorte que maintenant presque tous les comptes
sont payés directement par le département ; -le
nombre de chèques qui sont actuellement émis par
le bureau d'Ottawa est donc dix fois plus considé-
rable que ce qu'il était lorsque j'ai pris la direction
de ce département. Je crois que le comité devrait
accepter la déclaration que je fais et ne devrait pas
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me forcer d'en dire plus, lorsque je déclare que j'ai seul cent de moins. Avec une pareille théorie le gou.
constaté qu'il était absolument nécessaire pour la vernement ne sera pas en état de résister à la pres-
bonne administration des affaires du département sion que pourront exercer sur lui les employés qui
qu'un changement ou une amélioration ait lieu. voudrontfaire augmenter leurs salaires et qu'on
'Je ne veux pas (lire que M. O'Meara a mal agi in- laisse juges de leurs propres capacites. Cette dhni-
tentionnellenent ; mais le système de tenue des nution de $50 par année que l'on enlève au pauvre
livres, en tant que des livres étaient tenus, était employé public ne sera rien comparé aux solli-
arriéré ; et comme il m'était impossible de l'ame- citations pressantes auxquelles l'honorable ministre
ner à faire quelques changements, j'ai été obligé va avoir à résister de la part <e ces gens. Lors-
d'avoir recours à un autre moyen. Maintenant, quil s'est agi de nommer un nouveau comptable, il
quant à ce qui concerne celui qui a succédé à M. a fait (emander ce monsieur, et il lui a (it que
O'Meara, l'honorable député (sir Adolphe Caron) l'ancien comptable sortant de charge recevait une
prétend que c'est un homme sans expérience. Or, pension de $1,600. Mais s'est empressé de dire ce
il a été employé durant un certain temps dans le monsieur, ' vous ne me connaissez qu'à moitié; je
bureau du chemin de fer canadien du Pacifique à suis bien supérieur à lautre homme, et vous devez
Winnipeg, durant les années de 1881 et 1882 alors nécessaircùîent maccorder $2,000." L'honorable
que cette con:pagnie faisait une somme extraordi- miistre nons a dit qu'il n'avait pas pu obtenir les
naire d'affaires à cet endroit. Plus tard, il entra -îtrvicesde cet expert remarquable sans lui accorder
dans une banque, et de la position de commis il le salaire auquel il croyait avoir droit. Nousn'avons
s'éleva à celle de comptable et de gérant d'une suc- plus besoin d'estimations budgétaires; il est inutile
cursale de cette banque. Je crois qu'il est un des de les discuter au conseil pour savoir ce qui doit
hommes les plus capables de remplir cette posi- ou n'y doit pas figurer, si ceux que l'on appelle à
tion, et je puis ajouter que depuis qu'il est à la têta remplir les positions règlent eux-mêmes le salaire
des comptables, nous avons les preuves dans le qu'ils devront recevoir.
département qu'il est bien l'homme voulu pour Je n'ais malheureusement pas ici lors de la
remplir cette position. Quant ait salaire, il n'au- discssion qui a eu lieu relativement à l'augmenta.
rait pas voulu accepter la position pour un cent tion de q5O qu'accorde la loi, et en particulier, celle
de moins que le salaire qu'il reçoit. Il ne recevait qui se rapporte au département des Postes, et avec
peut-être pas un salaire aussi élevé où il était, mais laquelle je suis plus familier. Un employé est
si nous prenons en considération la différence qui nommé à un salaire de $300 ou $600, avec une
existe dans ce qu'il en coûte pour vivre ici comparé augmentation annuelle de $50 ou $40 conformé-
avec ce qu'il lui en coûtait là où il résidait .... ment à son grade. Cela veut dire que le salaire

M.est fixé à $600, et que le montant additionnel forme
M. WLLAC: O résdaitilune rart et une partie intégrante de ce salaire, à

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LAmoins que le ministre, secondé du sous-ministre,
DÉFENSE : Il résidait à Kentville, N.-E. Il ne
voulait pas accepter la poEition à moins de recevoir employé de son département, ne décide que Fang.un slai-e <e $,400 et~O~tO~Imentation doit être suspendue. Voilà, l'interpré-
un salaire de $2,400, et j'ai raison de croire que le tation que je donne à l'acte des postes, et je crois
pays ne perdra rien par ce changement. qu'ilestimpossiblede vouloir prétendre le cottraire.

M. WALLACE: Il est sans doute un ami du Je crois qu'il est généralement admis que le
ministre de la Milice et de la Défense Canada quelle que soit l'administration au pouvoir

possède le service civil le plus compétent et le meil-
Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA leur qu'aucun pays ait jamais eu à sou service pour

DEFENSE : Oui; il a cet avantage. accomplir l'ouvragc des différentes branches de
l'administration, et si le système que l'honorable

Sir ADOLPHE CARON: Il ne s'agit pas de ministre veut introduire est suivi, l'efficacité de
savoir s'il est le parent de l'honorable ministre. Je notre service Civil devra s'en ressentir, parce que,
ne connais pas le nouveau titulaire de cette position, sansalléguer aucune raison, les chefs des départe-
mais je n'ai pas le moindre doute que le ministre a mentq peuvent dire: "J'accorde une augmentation
choisi un homme compétent sous tous les rapports de salaire à cet employé et je n'en accorde pas à
pour occuper la position. L'honorable ministre cet autre." Quel est celui (ui va sintrposer
(M. Borden) ni'a pas, toutefois, répondu à une seule entre le ministre et lemployé public, qui ie reçoit
des objections que je lui ai posées. Il ne nous a pas l'augmentation de salaire à laquelle il a droit,
donné aucune raison pour expliquer la mise à la tandis que son camarade dans le même départe-
retraite de M. O'Meara, si ce n'est, comme il l'a ment et probablement dans la même branche, la
dit, qu'il a modifié le système île tenue des livres, reçoit?
et que M. O'Meara n'a pas voulu se soumettre à ce ëette conduite de la part du gouvernenent va
changement. Or, cela n'est pas une raison, cat ai être à mon avis non seulement dommageable a
le ministre établit une règle dans son département, pays, mais va aussi avoir pour effet de diminuer
les employés doivent s'y conformer. Il est possible considérablement l'efficacité du service civil. Mais
que le nouveau comptable soit u homme d'expé- pour en revenir au nouveau comptable du départe-
rience et possède la compétence nécessaire en nient de la Milice et de la Défense, je dis que l'on
cette qualité, mais il n'a jamais fait parti du ne devrait pas prendre un empleyé dans tn dépar-
département île la Milice et de la Défense et cepen- temeut, quelque capable qu'il soit, et lti accorder
dant, l'honorable ministre lui accorde $2,400 par le même salaire et la même position que l'employé
année. qui fait ce service depuis trente ans. Voilà le

L'honorable ministre de la Milice et de la Défense principe sur lequel je me suis toujours guidé lors-
donne pour raison qu'il lui a accordé $2,400 parce que j'étais à la tête d'un département, et je suis
qu'il demandait $2,400, et ne voulait pas accepter un prêt à lesoutenir.
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M. SPROULE : Durant la dernière session, en
réponse à question que javais placée sur l'ordre du
jour, un rapport fut déposé sur le bureau de la
Chambre, lequel démontrait que durant l'espace de
neuf mois, les honorables membres de la droite
avaient mis à la retraite ou destitué pas moins (le
cinquante-deux employés du service civil. Ce qui
revenait à un employé pour chaque groupe de
vingt-cinq ou vingt-six dans tout le service.

Pour justifier cette conduite devant la Chambre,
on prétendit que cela aurait pour effet d'épargner
un montant considérable d'argent au pays, parce
que, tandis qu'ils avaient destitué ces employés,
quelques-uns à cause de leur âge avancé, et d'autres,
par suite d'incompétence, ils les remplaçaient par
des hommes plus capables qu'ils payaient moins
cher. Enagissant ainsi, legouvernementaajoutéaux
obligations de ce pays une dépense additionnelle de
$18,229 par année, grâce à la loi des pensions,
laquelle somme est une nouvelle dépense perma-
nente ajoutée aux autres dépenses, jusqu'à ce que
ceshommesmeurent. Apartcela, il a payé $3,179.79
à titre de gratifications à quelques-uns des employés
destitués. En lisant cette liste, je me suis aperçu
que parmi ceux qui avaient été ainsi destitués,deux
étaient âgés de vingt-huit ans, deux ou trois autres
de trente ans, deux on trois autres de trente-deux
ans, d'autres de trente-trois, trente-quatre, trente-
huit, quarante, quarante et un, et je crois que le
plus âgé avait soixante et onze ou soixante et douze
ans. Dans chacun de ces cas, on a prétendu faire
une économie pour le pays, parce qu'il est arrivé
qu'il n'a pas été nécessaire de remplacer quelques-
uns de ces employés destitués. Mais en étudiant
l'exposé budgétaire, je constate que le nombre des
employés publics est à peu près le même qu'il était
avant que ces destitutions soient faites ; et je ne
crois pas que l'on puisse prétendre avec chance
d'être cru, que si ces employés ont été remplacés
par d'autre employés qui reçoivent des salaires
aussi élevés que ceux de leurs prédécesseurs, le
gouvernement a pu réussir à réaliser certaines éco-
nomies. Le budget qui nous est soumis démontre
que le total des salaires qui leur sont payés est
aussi considérables qu'auparavant. Cette question
est aussi répréhensible sous un autre rapport.

J'ai toujours professé une opinion très adverse
au népotisme de la part d'un gouvernement ou d'un
parti. Je ne crois pas que les ministres de ce gon.
vernement devaient avoir tant de tendances à nom-
mer dans le service public leurs propres parents. Je
crois le principe faux pour deux raisons : d'abord,
cela a créé des jalousies parmi les étrangers, en-
suite, ces messieurs se servent de la position que le
peuple leur a donnée pour le profit de leurs inté-
réts, ou de ceux de leurs parents.

Je crois que si un député élu à cette Chambre a
quelque chose à donner, c'est à ses électeurs qu'il
doit le donner, et non pas à ses parents ou à sa
famille. Ce principe est malsain. On pourra dire
(lue les deux partis se livrent à cette coutume qui
n'en est pas moins répréhensible. Une faute ne
rachète pas l'autre, Une autre faute, c'est de
prendre un homme nouveau et de lui donner le même
salaire qu'à un homme qui occupe la place depuis
trente ans. Il faut pour cela des raisons plus graves
que celles qu'a données le ministre de la Milice et
de la Défense. Je remarque que ces messieurs du
gouvernement semblent très enclins à cette façon
d'agir. Je me souviens fort bien que le même argu-
ment fut employé à propos de l'introduction de M.

Lash comme sous-ministre de la Justice dans le
gouvernement Mackenzie,et que l'on prétendit alors
que c'était un homme capable qui ne prendrait pas
la place sans ce salaire. On lui donna un salaire plus
fort qu'on n'en donne généralement aux hommes
nouveaux, et la raison invoquée fut qu'il n'en accep-
terait pas un moindre. Je ne crois pas que ce soit
un argument sain, et je pense que moins le gouver-
nement l'emploiera, mieux le service s'en trouvera.

. N. FOSTER: L'honorable ministre a-t-il du
sous-chef de son département, un rapport relatif
aux commis, rapport indiquant comment ils rein
plissent leur devoir, et s'ils ont droit, ou non, à une
augmentation statutaire ?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Il n'y a eu ni rapport, ni reconman-
dation.

M. FOSTER: La conduite du gouvernement est
absolument inconséquente, etje signalerai ce point
au chef du gouvernement. Un département, celui
de mon ami, par exemple, a des commis dont six
ont droit à l'augmentation statutaire, mais pas un
ne la reçoit. L'honorable ministre ne veut pas
dire qu'ils ne sont pas méritants et qu'ils ne font
pas bien leur travail, car alors, ils ne devraient pas
être là, et suivant mon honorable ami, ils ne seraient
pas là s'ils ne méritaient pas d'y être. Dans quelle
position se trouve le service civil, quand on fait de
pareilles différences de traitement entre des jeunes
gens accomplissant également bien leur devoir,
suivant que les uns sont dans le ministère de la
Milice, et les autres dans celui de la Justice. Dans
un ministère, ils ne reçoivent pas d'augmentation,
quoiqu'ils remplissent bien leur devoir et méritent
cette augmentation, et dans un autre cas, ils la
recoivent sans la mériter davantage. Est-ce juste?
Le gouvernement peut-il prétendre diriger les
affaires d'une manière satisfaisante en pratiquant
des principes aussi injustes de distinction et de
différence ? Le gouvernement ne conçoit-il pas
l'effet sur le service civil ?

Aucun ami de la justice et de l'équité ne niera
que ce ne soit absolument déloyal. Vous devriez
traiter tout le monde de la même façon, en donnant
à tous l'augmentation ou simplement en ne la don-
nant que pour du bon travail et sur rapport
spécial ; mais, refuser l'augmentation dans un
département et la donner à tous ou presqu'à tous
les employés dans l'autre, c'est faire une distinction
injuste et de nature à nuire à l'efficacité du service.
Mon ami a soulevé un autre point relatif à la ges-
tion de son département. Il dit qu'il va faire de
grandes économies. Nous discutons maintenant
la question du gouvernement civil et là, qu'a fait
mon honorable ami? Il a mis un homme à la
retraite en lui donnant une pension de $1,680, et il
a mis à sa place un homme nouveau et sans expé-
rience, qui reçoit le même salaire que l'autre rece-
vait après trente on quarante ans de service.

Quelle raison donne le ministre? Sa raison c'est
que l'homme nouveau ne voulait pas accepter moins.
Uhonorable ministre a pour cela un bon précédent.
Quand l'arrangement fait l'année dernière avec le
chemin de fer du comté de Drummond et le chemin
de fer du Grand-Tronc fut expliqué à la Chambre
par le ministre des Chemins de fer et Canaux, on
lui demanda pourquoi il payait aux gens du Drum-
mond une si forte somme, et il répondit qu'il avait
offert moins, mais qu'on n'avait pas voulu l'accepter.

Z,
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Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX : J'ai fait le meilleur marché possible.

M. FOSTER: Quand l'honorable ministre exposa
d'une façonsi remarquable l'arrangement du Yukon,
il déclara que les ministres avaient usé les genoux
de leurs pantalons à se trainer aux pieds des entre-
preneurs et les supplier d'accepter moins, et le gou-
vernement leur donna 25,000 acres par mille parce
qu'ils ne \ oulaient pas consentir à moins. Mon hono-
rable ami qui est un jeune membre du cabinet peut
naturellement se couvrir au moyen du précédent
créé par l'éminent chef du département des Chemins
de fer et Canaux, qui à tant d'expérience de la vie
politique. Mais eni même temps, il foulé aux pieds
uu des principes primordiaux prêchés pendant tant
d'années par l'opposition, d'abord, que les mises à la
retraite doivent disparaître, et, (le plus, que toute
mise à la retraite doit amener une économie. Mon
honorable ami au lieu d'une économie inscrit $1,680
du mauvais côté lu livre de caisse. Je désire faire
remarquer autre chose. Je ne voudrais pas me
montrer trop sévère au sujet du placement des
parents, mais je dirai que si l'on veut placer un
parent, il est préférable de choisir pour lui une
place autre que celle du comptable du dépdrtement
dont le ministre est son parent. Je sais que la
discipline d'un département se détruit, on tend à se
détruire, quand le fils ou le frère on le cousin du
ministre qui dirige ce département est placé là
comme comptable. Qu'il l'influence ou non, la ten-
dance parmi les employés sera de croire qu'il in-
fluence le ministre. Ce monsieur peut être très
habile, mais enfin mes honorables amois dispersent
aux quatre vents les maximes qu'ils ont si long-
temps prêchées dans l'opposition. Il a mis à la
retraite l'ancien comptable avec une pension <le
$1,680, et à sa place, il a mis un homnme nouveau et
sans expérience avec le même salaire que l'ancien
comptable, quand il refuse une augnmîentation de $50
à des employés qui la méritent et (lui y ont droit
d'après l'aite.

M. QUI NN : Je ne puis m'empêcher de féliciter le
ministre le la Milice et de la Défense d'avoir pu don-
ner cette position à son parent, et d'avoir enfreint la
loi pour lui assurer une position rémnunératrice et
assurer au pays l'avantage de ses habiles services.
J'examine la liste des employés publies du départe-
ment de la M ilice et de la Défense, et je désire signaler
les noms à l'honorable Solliciteur général. Je suis
heureux <le voir à son siège l'Honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte), car je le considère
comnîne le héros lu svstème. Je désire appeler l'at-
tention du Solliciteur général, et du député de
Hastings-est, (M. Hurley) que je vois ici ; de l'ho-
norable député <le Victoria-sud (M. McHugh) et
(le l'honorable député (le Richnond (M. Stenson),
en lisant les noms des trois premiers ofliciers de
cette liste. Je cite la page 15:

Colonel Charles-Eugène Panet-Rang actuel, sous'
ministre de la Milice et de la D(Ifense; date, 4 février
1875: salaire actuel $3,200; date de naissance, 18novembre
18 0; date de la première nomination, 4 février 1875.

Lieutenant-colonel John Macpherson-rang actuel, pre-
mier commis, directeur des approvisionnements: date,
25 avril 1891 ; Falaire actuel $9,00; date de naissance, 8
janvier 1830; date de la première nomination, ler sep-
tembre 1872. Cornewall-Herbert O'Meara-rang actuel,
premier commis, comptable: date, 1er juillet 1881; salaire
actuel $2.4190, date de naissance. 25 mai 1833; date de la
première nomination, 1er juin 1861.

Ainsi, le parent du ministre de la Milice et de la
Défense devait avoir quelque chose. C'est bien mal-

M. FOSTER.

heureux, et je signale le fait au Solliciteur général et
aux nessieurs que j'ai cités, qu'il ait justement fallu
déplacer un homme du notm de O'Meara, muais c'est
l'habitude. Je fais remarquer ce fait qui concorde
parfaitement avec la théorie exposée par le ministre
des Travaux publies dans son fatmeux journal, et je
suis heureux de voir qu'il l'appliq ue à la lettre. Je
suis certain que ces messieurs vont en être charmés,
et j'espère qu'ils vont voter à l'appui de la décision
prise contre Cornewall-Herbert O'Meara, employé
principal du département de la Milice et de la Dé-
fense qui, de l'aveu du ministre, a été mis à la
retraite, non pas parce qu'il était trop vieux, non
pas parce qu'il ne remplissait pas fidè!enent son
devoir, non pas parce qu'il n'était pas honnête, tais
qui a été nis à la retraite et remplacé par M.
Borden simplement peut-être parce qu'il s'appelait
O'Meara.

M. McINERNEY : Je désire faire remarquer
une chose : Je ne mue suis pas levé pour mue plaindre
<le la nomination de M. Bordeu, ni du fait qu'il se
trouve le cousin du ministre de la Milice et de la Dé-
fense. Je n'accuse pas le nministre de cela. Mais il a
pris comne comptable un homme nouveau avec uit
salaire de $2,400. Si nous parcourons le budget,
nous trouvons que dans les autres départements,
les salaires ayés aux comptables sont le suivants
intérieur, $2,350 ; affaires des Sàuvages, $1,950;
Marine et Pêcheries, $1,800 ; Travaux publics,
il a été réduit de $2,400 à $1,80o.

M. FOSTER : C'est une nouvelle nomination,
je suppose.

M. McINERNEY: Je le suppose. Le conp-
table des Chemins de fer et Canaux reçoit $2.000, et
celui les Postes, $1,600. De cette façon, nous voyons
le comptable (le la Milice, un honmme absolument
nouveau, avec un salaire supérieur à celui les comnp-
tables <le tous les autres départements.

M. MONK : Je désirerais demander à l'hono-
rable ministre quel salaire recevait le coimmluis en
question avant sa nomination, et pourquoi M.
O'Meara s'est tiouvé dans l'impossibilité de conti-
nuer son service. L'honorable ministre de la Milice
doit songer que le pays trouvera certainemient
étrange qu'un commis puisse être mis de côté aux
frais pour le pays de $1,600 par an, et qu'un de ses
parents puisse entrer dans son département au
prix de $2,400, en prétendant qu'il n'entrera pas à
moins. Que gagnait-il?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je ne sais si je dois ou si je puis
répondre. J'ai déjà expliqué que ce monsieur
m'avait dit qu'il gagnait ce qu'il considère comme
l'équivalent de ce qu'il reçoit mnaintenant.

M. DAVIN: En tenant compte da prix de la
vie?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Exactement.

M. DAVIN : Où demeurait-il?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : A Kentville, N.-E., comme je l'ai
déjà dit. Quant à cette assertion qu'on m'attribue
que j'ai laissé cet hommne fixer son salaire, je n'ai
jamais dit cela. Ce que j'ai dit, c'est que je croyais
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l'homme nommé digne de l'argent qu'il reçoit, et
qu'il était impossible de trouver pour moins une
personne aussi capable que lui de remplir la place.
Cela, je le répète, c'est aujourd'hui un des meil-
leurs employés du gouvernement, non pas seule-
ment du département de la Milice et de la Défense,
mais dans tous les départements.

Il va rapporter du département et au pays plus
que son salaire. Quantà la question de népotisme,
qui a été soulevée à l'égard (le cette nomination, je
ferai en matière de préface remarquer (lue ces mes-
sieurs sont probablenient les derniers qui devraient
lancer une critique (le ce genre. Mais, pour
rassurer le député dl'York-ouest (M. Wallace), qui
me demandait si c'était un de mes parcnts et pour
la satisfaction de quelques-uns de ces ressieurs, je
dirai immédiatenent que c'est mon cousin. Mais
s'il a ce désavantage, j'avouerai qu'il a le grand
avantage d'être le frère du député d, Halifax (M.
Borden), ce qui fait que mes honorabies amis ne
seront pas aussi inquiets en connaissant tous ses
liens <le famille.

M. HUGHES: La discussion de ce crédit peut
m'offrir une bonne occasion pour donner quelques
conseils au ministre. Je remarque ici que des
commis de troisième classe reçoivent des salaires
variant (le $550 à $1,000, et que les commis de
deuxième classe touchent $700 de plus. Je désire
signaler le fait que les officiers de service dans les
corps permanents sont payés beaucoup moins que
des commis de 2e ou 3e classe. Prenez par exemple
un officier com mandant de batterie, et comparez son
travail avec celui d'un de ces commis, ou un officier
commandant une école d'infanterie ou de cavalerie.
et comparez leur travail, leur formation, leur études
techniques et autres avec ce (lue l'on exige de ces
commis. Mettez en parallèle les qualités requises
pour la milice et celles qu'on demande à un commis
de 2e ou de 3e classe, et vo;is verrez qu'il n'y a pas
de comparaison entre les deux. Je saisis aussi
l'occasion pour indiquer au ministre l'à-propos de
préparer quelque système pour placer les officiers
des corps permanents d'infanterie et de cavalerie
sur le même pied au moins que les commis de
deuxième classe. Les officiers commandants <les
corps d'infanterie touchent $3.50 par jour, ce qui est
beaucoup moindre que ne reçoivent bien de ces
commis de troisième classe, quoiqu'ils aient à acheter
leur uniforme qui est très coûteux, et qu'ils aient
à satisfaire à une foule de demandes d'argent
'uxquelles n'est pas soumis un employé d'Ottawa.Je
suis sûr que toute la population serait heureuse de
voir les officiers placés sur un pied au moins égal aux
commis le troisième classe. Donnez aux offi'ciers de
milice le salaire des commis de deuxième classe, et
aux officiers commandants de corps, le rang <les
commis (le première classe. Je suis convaincu que
tous les électeurs approuveraient cela, et de cette
facon. nous serions à même de conserver les services
des meilleurs hommes que nous avons dans la
milice.

Il y a un autre point que je veux signaler au mi-
nistre, bien que ce ne soit peut-être pas parfaite-
ment dans l'ordre à propos de ce crédit. C'est à
propos de l'établissement d'un plan <le mobilisation
et de transport des troupes et des provisions dans
le moment actuel. Le département est maintenant
et a d'ailleurs toujours été à cet égard dans un état
de chaos absolu. Je prendrais la liberté de sug.
gérer au ministre de la Milice et de la Défense <le

constituer un bureau de mobilisation, en mettant à
la tête notre habile quartier-maitre actuel, et, en
mettant sous ses ordres, disons, les principales têtes
dirigeantes du réseau (le chemin de fer du pays.
Prenez pour le Grand-Trone M. Wainwright ; pour
le Pacifique M. Shaughnessy ou sir Wm Van
Horne, pour le Canada Atlantique M. Chamber-
lain, ou prenez comme officiers d'autres employés
de ces lignes. Donnez-leur, s'il le faut, le rang de
lieutenants-colonels, et faites préparer par eux un
plan en vertu duquel on pourra mobiliser ou faire
mouvoir les troupes en cas le guerre, ou simple-
ment pour des manœuvres. Les compagnies de
navigation pourraient aussi être représentées. Bien
plus, les personnes ayant l'habitude <le faire exé-
cuter de grandes entreprises pourraient trouver
place dans ce bureau. Prenez, par exemple, un
homme comme M. Davis, lui a une grande expé-
rience dans l'engagement oies hommes et l'accom-
plissement-des grandes entreprises, 'un homme de
ce genre pourrDit rendre des services énormes pour
les travaux de génie militaire et la construction
d'ouvrages de campagne. Prenez, pour diriger les
transports, des hommes comme M. Mann ou M.
Mackenzie, qui ont une grande expérience dans la
direction des hommes et le transport <les maté-
riaux. Ils pourraient rendre les services incal-
culables au département de la Milice et de la
Défense pour la concentration des troupes. Au
moment de la rébellion du Nord-Ouest, on a
payé jusqu'à $20 par jour pour des attelages qui,
en tout, ne valaient pas plus de $40 à $50. Ces
gens-là avaient $25 par jour pour voler, car ils ne
s'occupaient pas à autre chose, tandis que les
volontaires se battaient pour 50 cents par jour.
Si nous avions en alors un système convenable
organisé avec des gens comme ceux que j'ai indi-
qué, si ce système avait été prêt d'avance, je
suis convaincu que le pays aurait économisé deux
millions de dollars rien que dans cette campagne
du Nord-Ouest. -

Il y a encore un autre point pour lequel je veux
faire une recommandation à l'honorable ministre.
Le 24 niai, le ler juillet et le jour d'actions <le grâce,
c'est l'habitude dans beaucoup d'endroits pour les
offi ciersle la milice deseréuniràleurs propres frais.
Je conseillerais au ministre de faire adoptr un crédit
pour que dans chaque corps régulièrement convo-
qué ou se rénuissant régulièrement avec l'autorisa-
tion préalable <lu département, lorsqu'il se rasseni-
ble pour une journée de service sous le commande-
ment convenable à l'une des dates que j'ai citées,
chaque homme reçoive sa journée de paye. Ainsi,
le 24 mai, la célébration à Ottawa va probablement
être un fiasco, parce que bien les volontaires ne
peuvent pas faire les frais de venir d'une certaine
distance pour y prendre part. Je suggérerais que
le gouvernement votât $5,000 à $6,000, et cela cou-
vrirait les frais pour tout le Canada. Je suis per-
suadé que le pays recueillerait les fruits de la
dépense en faisant sortir les volontaires.

M. WALLACE : Je crois que les explications
du ministre de la Milice et de la Défense satisferont
difficilement la Chambre. Sa dernière tentative
d'arrêter l'er.quête a consisté à dire que ce côté-ci,
en matière de népot isme, n'avait pas ledroitd'élever
la voix. Je ne crois pas que la Chambre ou le pays
considéreront cela comme une réponse victorieuse
à l'accusation d'avoir nommé un de ses propres
parents, ni aux circonstances qui ont entouré cette
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nomination. Je prétends que cette nomination a un salaire moindre. Je présume donc qu'il le lui a
été faite en violation de la loi du pays. La loi d'abord offert à un prix inférieur.
exige que les personnes nommées dans le service Il y a différents degrés d'élévation dans les admi-
civil, excepté pour certaines nominations spécifiées, nistrations publiques. Le plus haut est celui de
aient passé l'examen du service civil relatif aux sous-chef de ministère, et le suivant est celui de
qualités requises, que l'on n'exige pas dans les cas premier commis. Le minimui des appointements
non spécifiés. de cedernier est de $l,800, et le maximum de 82,400.

Les cas spécifiés sont les suivants: Je suppose que l'on a fait de cet homme un premier
commis. Est-ce cela ?

Quand le sous-chef d'un département oh se produit une
vacance rapporte, avec raisons à l'appui: (a) Que les Le.MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
qualités requises pour tel emploi ou situation sont en
totalité ou en partie professionnelles ou techniques. (b) Que DF L: Oui.
les qualités requises ne se trouvent chez aucune personnes
actuellement au service du département; et (c) qu'il M. WALLACE: On a donné a ce fonctionnaire
serait de l'intérêt public que l'examen ici prescrit fût à
l'égard de cette vacance entièrement ou partiellement là n chose quin 'es feied cn
laissé de côté.

Le Gouverneur en conseil pourra sans tenir compte de département, je crois, depuis l'avènement du gou-
l'âge de la personne, si le chef du département approuve
tel rapport,choisir et nommer la peraonne qui lui semolera
le plus apte à remplir la vacance, quitte à passer l'examen suis certain, sous l'ancienne administration. Ce
dont la nature est indiquée dans le rapportW fonctionnaire a été traité avec une générosité sans

exemple.
Y a-t-il et examen dans ce cas ? Il n'y en c C pas Un honorable membre de cette Chambre nous a

x. Alors, la loi a été violée dans ce cas, car elle donné la liste des appointements des comptables
dit qu'il (oit y avoir u examen, pas un examen dans les différents départements. Les autres mi-
complet, sans quoi aucun dle ces cas ne pourrait nistres ont reconnu qu'un comptable entrant en
faire l'objet dine demand. Mais, je m'aperçois fonctions avait de la chance s'il était nommé pre
que, (ats ce cas, l'examen a pu liea. Mais nous ner conmis,et s'il recevait le miniCmu des appoin-
dira-t-on si les qualités requises étaient profession- tenients.
nelles ou techniques ? Quelles sont les qualités d'un Mais ce monsieur était le parent du ministre qui
comptable? Comment, mais c'est l'occupation de la nous dit que c'est 1 e frère d'un membre du parle-
majorité des employés d'Ottani, la comptabilité 1 ment ; je ne pense pas cependant que l'honorable
Dans chaque branche du service civil à Ottawa, il député de Halifax ait nommé ou recommandé son
y a un personnel de comptables. Dans le départe- frère. On n'a pas l'habitude de demander aux
ment de la Milice, il y a beaucoup de travail de membres le la gauche de faire des recommanda-
cette nature, et l'on nous <lit qu'il doit y avoir et je tions au sujet de la nomination des fonctionnaires
suppose qu'il y a un bureau spécial pour s'occuper publics ; ce n'était pas la coutume (le l'ancien gou-
<te ce travail. On a prétendu qu'il n'y avait dans vernement, et ce n'est pas non plus la coutume du
le département personne à même <te remplir la gouvernement actuel.
place, que l'éducation que les autres commis avaient Ce qu'il y a surtout de scandaleux, à mon avis,
recue sous M. O'Meara ne les mettait pas à mêmne dans cette nomiation, c'est que le titulaire est le
de faire le travail après la mise à la retraite de M. parent du ministre de la Milice et de la Défense,
O'Meara. Je refuse de croire ceci, en l'absence de et a été mieux traité que tout autre fonction-
preuves et l'on ne nous en a pas encore donné. La naire, et qu'on lui a ouvert la porte des admni-
nomination s'est faite. Aucune autre personne nistrations publiques, en lui accordant le maximum
dans le département n'avait les qualités requises. des appointements d'un premier commis, simple-
Il aurait fallu que quelqu'un nous dît que ces iment parce qu'il était le parent d'un des nembres
qualités devaient être techniques ou profession- du cabinet.
nelles. Elles n'étaient pas plus techniques ni pro- Le ministre de la Milice a fait certaines insinua-
fessionnelles que celles que l'on exige généralement tions au sujet de M. O'Meara, et il a déclaré que
(l'un commis <le cette catégorie. Il se peut dans s'il le voulait, il pouvait dire quelque chose sur le
quelque département que l'on ait besoin d'un compte de ce fonctionnaire. Je prétends que c'est
docteur ; au revenu <le l'Intérieur, il peut falloir le temps et le lieu de donner des renseignements au
un chimiste, alors les qualités requises sont distine- comité qui a droit de savoir ce qui en est. Si M.
tement techniques. Dans quelques départements, O'Meara était incapable de remplir ses fonctions,
un avocat peut être nécessaire, ce sont des qualités nous avons droit de le savoir. Nous avons le
techniques. Sil'on examine le rapport de l'auditeur témoignage de celui qui a été son chef pendant
général, on trouve que beaucoup da départements plusieurs années, de l'ancien ministre de la Milice,
s'occupent de ce que l'on appelle ici un travail qui a déclaré que dans les circontances extrême-
technique. Je prétends que la loi a été claire- ment difficiles qui se sont présentés dans son dépar-
nient violée dans cette nomination. Mais ce ment, en 1885, M. O'Meara avait fait preuve de
ministre dit que cet employé est le meilleur du grandes aptitudes et d'une habileté supérieure.
service civil. J'appelle cela le la fanfaronnade. C'était aussi l'opinion que je m'étais formée, d'après

Un ionsieur qui depuis sa nomination n'a pas une connaissance générale de ce fonctionnaire, <te
passé le quart de son temps à sa besogne, n'est pas la capacité, de l'habileté et de l'honneur de M.
a même le nous dire quelles sont les qualités de O'Meara. S'il y a quelque chose à dire contre lui,
tous les employés le son département. En lançant nous devrions le savoir.
cette assertion, il se permet une fanfaronnade,quand M. O'Meara a recu une pension de retraite de
tout le monde sait qu'il n'a aucune façon de savoir $l,680 par année. Son traitement était de $2,400,
si ce qu'il dit est vrai, ou faux. Que fait le ministre ? et pour remplir les mêmes fonctions, il en coûte
Il nous dit que dans la sincérité de son cœur, il ne aujourd'hui au pays 84,080; à savoir, $2,400 ý cet
,pouvait pas offrir cet emploi à ce monsieur pour homme qui porte l'heureux nom de Borden, et

M. WALLACE.
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$1,680 à M. O'Meara, qui aurait pu encore s'ac-
quitter des devoirs de sa charge. On l'a mis à la
retraite, si j'ai bien compris le ministre de la Mi-
lice et de la Défense, parce qu'il se faisait vieux ;
ou est-ce parce qu'il était incapable de remplir ses
fonctions ?

M. QUINN : Parce qu'il ne pouvait changer son
nom.

M. WALLACE : Il est inutile aux Irlandais de
se présenter. Je ne pense pas, cependant, que ce
soit pour cette raison; mais nous avons le droit de
savoir si c'est à cause de son âge, ou parce qu'il
était incapable de se faire au nouveau système de
tenue de livres que le ministre a inauguré.

M. BERC-ERON i C'est pour pratiquer l'éco-
nomrie.

M. WALLACE : Je crois que nous avons droit
de savoir ce que veulent dire les insinuations du
ministre au sujet de M. O'Meara ; nous avons le
droit d'obtenir des renseignements qui satisferont
le comité, car nous avons besoin de preuves. Nous
voulons que le ministre de la Milice et de la Défense
nous dise ce qu'il ne nous a pas encore dit, et nous
présente une justification quelconque (le la mise à
la retraite de M. O'Meara, avec une pension de
$1,680 par année, et de la nomination d'un parent
du ministre à $2.400 par année, sans examen, con-
trairement aux dispositions de l'acte du service
civil, de la loi du pays et en violation du principe
que l'on applique aux autres membres des admi-
nistrations publiques,

A ce sujet, je demanderai à l'honorable député
de Vellington-nord (M. McMullen) que je vois là-
bas baisser la tête et qui a évidemment honte de
cet acte,-car il s'assied généralement en arrière
du ministre de la Milice et de la Défense, et main-
tenant il s'éloigne de celui-ci autant qu'il peut faire
sans traverser de ce côté-ci de la Chambre,-
j'aimerais à demander au ministre,-je me trompe
à l'honorable député de Wellington-nord..

M. FOSTER: Il aurait dû être ministre.

M. WALLACE: Si l'honorable député de Wel-
lin gton-nord avait été ministre de la Milice et de
Défense....

M. BERGERON: Borden n'aurait pas été là.

M. WALLACE: M. Borden n'aurait pas été là
avec un traitement de $2,400 par année pour com-
mencer, et cela contrairement i la loi, et M.
O'Meara n'aurait pas été mis à la retraite avec une
pension annuelle de $I,600, quand il était en bonne
santé et capable de remplir efficacement ses devoirs.

J'ai reposé un jour en peu de confiance en l'hono-
rable député <le Wellington-nord; plus de confiance
que j'en ai depuis quelque temps. Ce monde
est de surprises, et je ne serais pas étonné de voir
l'honorable député de Wellington-nord (M. McMul-
len) se lever et nous <lire que c'est là la plus belle
affaire qu'il ait jamais vu de sa vie.

Quelques VOIX: Oh! oh!

M. WALLACE: Oh ! oui. Je ne serais passur-
pris de l'entendre dire que toute cette opération
porte le cachet de l'économie.

M. BERGERON: Les Débats des dix-huit der-
nières années lai tomberaient sur la tête.

M. WALLACE: Oui, mais l'on dit que l'hono-
rable député de Wellington-nord (M. MeMullen)
a fait nommer un de ses parents à un emploi
public, et il attend peut-être une place pour lui-
même.

Le PRÉSIDENT (M. BRODEUR) : A l'ordre!

M. WALLACE : Je suis heureux, M. le prési-
dent, de vous voir rappeler à l'ordre les honorables
députés.

M. le PRÉSIDENT: Le rappel à l'ordre est à
votre adresse.

M. WALLACE: A moi ? Nous voulons savoir,
M. le président, pourquoi l'ancien comptable a été
mis à la retraite, et pourquoi on a violé l'acte du
service civil, afin de donner à cet homme le maxi-
mum des appointements, lorsque les autres fonc-
tionnaires que nous présumons être des hommes
capables-nous devons présumer que le gouverne-
ment garde des hommes capables dans tous les
départements-ont un traitement beaucoup moins
élevé, quoi qu'ils soient en fonction depuis long-
temps. Je crois que l'action du ministre de la
Milice et de la Défense est, dans le cas actuel, tout
à fait injustifiable.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je ne sais si l'honorable député (M.
Wallace) était dans la Chambre on non....

M. WALLACE : J'y étais.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Je me suis efforcé d'expliquer pour-
quoi j'ai cru nécessaire de mettre M. O'Meara à la
retraite. L'honorable député (M. Wallace) a jugé
à propos de dire que j'avais fait des insinuations
contre M. O'Meara. Je ne sache pas que j'aie fait
des insinuations, et je n'ai certainement pas eu
l'intention d'en faire.

M. WALLACE: L'honorable ministre a déclaré-
qu'il pourrait <lire quelque chose.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: L'honorable député voudrait-il me
donner un moment? Je sais qu'il aime beaucoup
entendre sa propre voix.

M. WALLACE: Mais je n'aime pas autant
nommer mes parents à des emplois publics.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE: Je ne suis pas certain si la liste des
fonctionnaires de l'Etat ne démontrerait pas le
contraire.

M. WALLACE: Alors, vous n'en savez rien.

Lè MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Je disais que je n'avais fait aucune
insinuation contre M. O'Meara. J'ai dit que
j'avais trouvé M. O'Meara complètement incapable
de remplir ses fonctions, et que, pour cette raison,
dans l'intérêt public, je l'avais mis à la retraite. Si
l'on me demandait la chose cinquante fois, je ne
pourrais que répondre que j'ai constaté, en nia
qualité de chef du département, que M. O'Meara.

3382



[COMMUNES]

n'était plus en état de remplir les devoirs de sa
charge. Je ne crois pas que l'on puisse m'en de-
manler davantage.

Quant à la violation, de la loi, naturellement, je
sais que l'honorable député (M. Wallace) est une
éminente autorité en beaucoup de matières, miais je
ne le connaissais pas comme un avocat distingué.
Je ne prétends pas savoir la loi, mais j'ai pris l'avis
du département de la Justice, avis que l'on m'a
donné parécrit, et on y déclare que l'article 37 dont
l'honorable député a parlé, s'applique à la nomi-
nation d'un comptable. J'ai fait la nomination en
me basant sur cet article et sur le rapport du sous-
chef du département de la Milice et de la Défense.
Au sujet de l'examen, le nouveau titulaire pouvait le
passer sans la moindre difficulté. Il avait cependant
dépassé-uyant quarante ans-l'âge que le statut
fixe à treite-cinq ans, et par conséquent, il ne pou-
vait entrer dans les administrations publiques. Je
considère que l'emploi de comptable requiert des
connaissances éminemment techniques. Nous savons
qu'il existe maintenant une profession <le comptable,
et le comité acceptera l'avis du département de la
Justice qui dit que cet emploi peut être raisonna-
blement classé dans la catégorie des professions qui
exigent les connaissances techniques. Il n'y a eu
aucune infraction an statut. J'ai agi conformément
aux prescriptions de l'article 37.

M. WOOD (Brockville) : Que dites-vous de
l'examen ?

LE MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DÉFENSE : Il n'y a pas d'examen ?

MN. WOOD (Brockville): Il aurait dû y en
,avoir un.

M. DAVIN : L'honorable ministre (M. Borden)
nous (lit que le métier ou l'état de comptable est
maintenant devenu une profession. S'il en est ainsi,
c'est une profession qui contient un grand nombre
de professeurs.

L'honorable ministre a-t-il demandé des soumis-
sions ou des offres, afin de constater combien il y
aurait de candidats à cet emploi?

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE: Non.

M. DAVIN : L'honorable ministre a engagé ce
monsieur à $2,400 par année, ce qui est un traite-
ment plus élevé que celui de tout autre comptable
dans n'importe quel département, et environ $600
par année (le plus que celui de certains comp-
tables ; et l'on donne à cet homme nouveau au
moins 8500 par année le plus que le traitement
moyen (les comptables des autres départements.
La seule raison qu'en donne le ministre de la
Milice et de la Défense, c'est qu'il en coûte beau-
coup plus cher pour vivre à Ottawa que dans l'en-
droit d'où vient ce monsieur. L'endroit que l'on a
mentionné n'a pas une assez grande célébrité pour
que je m'en rappelle le nom, ot mon éducation a
probablement été négligée.

M. BERGERON : Kentville.

M. DAVIN: Oui, c'est un nom qui ne m'était
pas très familier. Mlais, M. le Président, j'apprends
de très bonne source, que la seule chose qui soit,
dans la Nouvelle-Ecosse, à meilleur marché qu'ici,

.ce sont les pommes.
M- BoRDEN.

M. BENNETT : Elles sont très bonnes.

M. DAVIN : Oui, et l'on me dit qu'elles sont,
dans la Nouvelle-Ecosse, à meilleur marché qu'ici.
Mais ce que nous savons d'Ottawa nous démontre
que si un homme veut y vivre simplement, il peut
vivre ici à aussi bon marché que dans n'importe
quelle partie du Canada.

M. FOSTER: Mais il ne doit pas s'adonner aux
frivolités.

M. DAVIN : Naturellement, je vous concède
que si c'est un homme à la mode, il en coûte beau-
coup d'argent pour vivre à 0, tawa. Il n'est pas
dans l'ordre des choses probables que cet homme
ait été sous l'impression qu'en acceptant la haute
position de comptable du département de la Milice
et de la Défense, il devenait un personnage à la
mode, et aurait à faire des dépenses pur maintenir
la dignité de son emploi. Il pouvait être sous une
fausse impression au sujet des exigences sociales de
sa nouvelle charge.

M. FOSTER : Il peut posséder des talents
d'agrément.

M. DAVIN : Le ministre de la Milice et de la
Défense nous dit que cet homme avait à peu près
les mêmes appointements à Kentville ; il a refusé
de nous dire quelle était la différence. C'est un cas
de hiantus valde defendms, il y a un large blanc à
remplir. Dans ces circonstances, nous pouvons en
conclure que M. Borden était loin de gagner $2,400;
muais la raison que nous donne le ministre pourquoi
le nouveau titulaire ne pouvait commencer à $1,800,
c'est que la vie est beaucoup plus cher à Ottawa
qu'à Kentville. Eh bien ! M. le président, un
homme aux goûts simples, comme moi, peut vivre
à Ottawa à aussi bon marché qu'à Régina et à
Kentville, niais je ne suis pas un homme à la mode.

Il y a un article ici dans le Journal qui peut
indiquer les rumeurs qui partent de cette grande
capitale, <le ce Washington du nord, de cette ville
pour laquelle le premier ministre actuel devait
faire de si grandes choses. Le très honorable mon-
sieur a des visions et <les rêves lorsqu'il parle de
ses hauts faits dans les derniers vingt mnois,-ors-
qu'il nous dit comment du Canada il a fait une
nation, et comment il a accompli d'autres grandes
choses.

M. BENNETT : Mais il n'a pas construit le
chemin de fer du Yukon.

M. DAVIN : Non, il y a des limites aux plus
hautes facultés. Vous savez ce qu'un juge disait à
Dumas avant que ce dernier eût acquis sa grande
réputation.

M. WALLACE: Je ne veux pas interrompre
l'honorable député d'Assiiniboïa, mais je lui ferai
remarquer qu'il y a quatre ministres qui dorment
d'un profond sommeil ; il serait peut-être mieux <le
les réveiller.

M. DAVIN : Je les réveillerai bientôt ; mais j'ai
peur de raconter cette histoire au sujet de Dumnas
en présence de l'honorable député <le Labelle, (M.
Bourassa), parce que celui-ci dans sa sublime incons-
cience de l'imperfection <le l'accent avec lequel il
parle sa langue maternelle, ne croit pas q ne mon
accent soit ce qu'il devrait être, mais c'est à Paris
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que j'ai appris le français, et je suis certain que
l'accent de l'honorable député est ce que Edmond
About appellerait un accent déplorable.

M. BOURASSA : Je n'accepte pas votre juge.
ment sur ce point pas plus que sur beaucoup
d'autres.

M. DAVIN : Lorsque Dumas se présenta devant
un juge français, on lui demande qu'elle était sa
position, et il répondit qu'il appartenait à la profes-
sion de Corneille. Alors le juge lui dit: " Ah, il
y a des degrés." Je dis de même il y a des degrés
dans le pouvoir ; et bien que le premier ministre
puisse faire de grandes choses, il ne pourrait cons-
truire le chemin de fer du Yukon.

Voici un extrait de l'Eveninq Joumnal, un journal
pour lequel j'ai lé plus grand respect.

UNE QUESTION SOCIALE.
Un journal, qui n'est pas d'Ottawa, a publié dernière-

ment qu'un des membres du gouvernement prenait des
leçons de danse, et on s'est servi de ce thème pour faire
des railleries et des remarques piquantes aux dépens du
ministre. La plupart des gens seront portés à croire que
c'est une bien sale besogne que de faire du journalisme de
cette manière. Si un journal d'Ottawa donnait cours à
une pareille rumeur, au sujet d'un marchand de la rue
Sparks, d'un avocat ou d'un médecin de la ville, il n'y
aurait pas deux opinions sur la nature méprisable d'un
tel article. Dans les affaires d'ordre privé, le fait qu'un
homme occupe un rang éminent dans la politique n'est
pas une excuse pour attaquer un homme qui, comme par-
culie r, exerce un droit légitime.

L'homme qui, par sa position sociale, est exnosé à se
trouver dans des soirées où l'on danse, et qui n'a pas
d'objections sérieuses à ce genre d'amusements, dOit
apprendre à danser d'une manière convenable; s'il ne le
fait pas. c'est un fou. C'est un fou que celui qui consent
à passer pour un fou, parce qu'il ne peut faire ces choses
ordinaires qu'aiment les gens dont il doit, plus ou moins,
fréquenter la société.

Le journal continue sur ce ton et dit qu'un mi-
nistre qui se prépare par des études chorégraphi-
ques aux exigences de la société qu'il est appelé à
fréquenter, fait preuve de sagesse. Je dis donc
que, prenant en considération ces articles qui se
sont répandus au loin, vous pouvez facilement com-
prendre qu'un candidat à une haute position dans
le département de la Milice pouvait croire que les
exigences sociales seraient plus grandes ici qu'à
Kentville. Non seulement ce fonctionnaire aurait
à payer ses pommes un prix plus élevé qu'à Kent-
ville, niais il aurait à se mieux habiller, à prendre
des lecons de danse et ainsi de suite. Je dis qu'à
l'avenir, nous devons désabuser de cette idée les
les candidats aux hautes positions du service civil.
Nous ne voulons pas laisser nos fonctionnaires
publics sous l'impression qu'ils vont être choyés
par la société et qu'ils vont devenir les enfants
gâtés de la mode.

L'honorable ministre lui-même qui est un homme
qui a reçu une éducation universitaire et qui con-
liait la logique, sait que, si un homme donne une
raison à l'appui d'une proposition, et que l'on
démontre que cette raison est sans fondement, la
proposition tombe d'elle-même. Eh bien ! le mi-
nistre dle la Milice et de la Défense a énoncé une
proposition portant que cet homme devait recevoir
82,400, et la raison qu'il nous a donnée, c'est que la
vie était très chère à Ottawa. Je suis sûr qu'à
Kentrille. sauf les pommes, la vie est aussi chère
qu'à Ottawa, et le ministre de la Milice et de la
Défense n'est pas justifiable de donner à cet homme
$600 de plus qu'il ne donnerait à un bon comptable.

L'honorable ministre de la Milice et de la Défense
a allégué une autre raison, une raison faible et boi-
teuse, c'est que cet homme est le frère d'un hono-
rable membre de cette Chambre. Qu'est-ce que
cela peut nous faire? Ce n'est pas le principe de
l'opposition actuelle, je puis l'en assurer, de
faire entrer des hommes dans les administrations
publiques simplement parce qu'ils sont les parents.
de quelque politicien éminent.

Il dit que les conservateurs l'ont fait. Tant pis
pour les conservateurs, s'ils l'ont fait, la chose n en
est pas moins honteuse. Les membres de cette
opposition ne justifient aucun ministre conserva-
teur d'avoir placé ses parents dans le service public;
et je répète ce qu'a dit l'ex-ministre des Finances
que ce qu'il y a surtout d'injustifiable, c'est d'avoir
nommé à une charge pleine de responsabilité un
proche parent du ministre. Comment ! M. le pré-
sident, un acte du même genre, mais pas aussi
odieux, a chassé de la vie publique, un (les plus
grands avocats qui aient occupé le siège de chan-
celier d'Angleterre, lord Westbury ; et l'autre
jour, en France, un homme d'un rang distingué
dans la politique a été mis à la porte du ministère
pour s'être rendu coupable dle népotisme. L'Angle-
terre est l'auguste mère <les institutions parlemen-
taires, notre parlement est modelé sur le sien, et le
peuple canadien veut voir introduire dans la vie
publique, le grand principe qui prévaut là-bas ;.
et tant que j'occuperai un siège dans cette Chanbre,
je m'opposerai de toute mon énergie à ce qu'on
force la porte des administrations publiques pour
y faire entrer des hommes dont le grand titre est
d'être les parents des ministres. Si le traitement
des ministres n'est pas assez élevé,-et il ne l'est
pas assez à mon avis,-qu'on l'augmente, mais
qu'on ne le fasse pas en sous-main eni nommaut les
parents des ministres à des emplois publics.

Le ministre de la Milice et de la Défense ajoute
$600 aux $1,800 que recevait Pancien comptable, et
il met celui-ci à la retraite en lui donnant une pen-
sion de $1,680. Cela équivaut à 33j pour 100 des
augmentations statutaires, et le ministre donne
l'équivalent de 12 augmentations statutaires au
nouveau titulaire, de sorte qu'un seul homme avale
45ý augmentations statutaires. Ainsi, tout en se
vantant, et en se vantant hypocritement, des éco-
nomies qu'il fait en refusant les augmentations.
statutaires, le gouvernement, dans un seul cas,-
et ce n'est qu'un échanillon de sa politique-puise
dans le trésor public l'équivalent de 45J augmenta-
tions statutaires. Pour cette raison, je propose que
le crédit affecté au traitement du comptable du dé-
partement de la Milice et le la Défense soit réduit
de $600.

M. WOOD (Brockville) : Je désire demander au
ministre de la Milice et de la Défense si le sous-
chef du département a fait un rapport dans le cas-
actuel, ainsi que l'exige le paragraphe 3 de l'article
37 de l'acte du service civil.

Le MINISTRE DE LA MILICE ET DE LA
DEFENSE : Oui.

M. WOOD (Brockville): Pei mettez-moi de lire
ce paragraphe au comité:

Le Gouverneur en conseil pourra sans égard aux condi-
tions d'âge, si lechet'dn département approuve le rapport.
choisir et nommer la personne qui sera jugée la plu@ apte
à remplir la vacance, pouvu qu'elle passe tel examen que-
recommandera le rapport.
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Ce rapport ne serait pas complet, à 'mon avis, à

moins que le sous-chef du département ne recom-
mande un examen quelconque. Si le sous-chef a
recommandé un examen, le chef du département a
passé outre, car nous avons été informés par le mi-
nistre qu'aucun examen n'avait eu lieu.

Au sujet de l'assertion de l'honorable ministre de
la Milice et de la Défense que l'emploi exige des con-
naissances techniques d'après l'acte du service civil,
je dirai que je n'aijamais entendu une assertion aussi
absurde. Cela veut dire que le gouvernement peut
passer par-dessus tous les articles et toutes les lignes
de l'acte. L'existence d'une société des comptables
n'est pas une raison de placer les membres de cette
société sur le même pied que ceux qui exercent une
profession. Ce n'est pas une profession dans le
sens de l'acte du service civil, et les comptables ne
sont pas sur le pied des autres membres des pro-
fessions autorisées par acte du parlement. Je n'ai
pas entendu un seul argument qui justifie ce très
étrange procédé. En admettant qu'aux termes de
l'acte, cet emploi exige des connaissances tech-
niques, et en admettant qu'on dont nommer un
comptable de profession pour remplacer un vieux
fonctionnaire d'expérience, il n'y a rien là pour
justifier le gouvernement de nommer premier com-
mis un homme nouveau, avec un traitement de
$2,400 par année, le maximum des appointements
attachés à cet emploi. Cet acte ne peut se justifier.

En 1895, mon honorable ami, le député d'York
(M. Wallace), a nommé un comptable dans le dépar-
tement des Douanes, un homme possédant toutes
les connaissances techniques requises pour la tenue
des livres du plus important département des
administrations publiques, d'un département dans
lequel-en ce qui concerne la tenue des livres -on
doit rendre compte de $20,000,000 par année, et le
titulaire a reçu un traitement de $1,650,et se repose
sur l'augmentation statutaire comme le seul moyen
d'augmenter ses appointements.

L'emploi de comptable du département du Revenu
de l'intérieur exige peut-être plus de connaissances
techniques que celui des Douanes, et j'ose affirmer
qu'un homme qui n'a pas l'expérience de ces métho-
des de tenue de livres ne pourrait remplir cet
emploi, et cependant, j'affirme qu'il n'y a pas dans
l'acte du service civil un seul article qui exige que
-ce comptable soit un homme de profession.

Cependant, le gouvernement, sans égard aux dis-
positions de la loi, a nommrun comptable de pro-
fession à la position de comptable au ministère de
la Milice et de la Défense, et il l'a nommé sans lui
faire subir d'examen et avec le salaire maximum.
Il faut certainement que le gouvernement nous
explique plus au long comment il interprète l'acte
relatif au service civil.

M. FOSTER : La question soulevée est très
importante. Si la prétention de l'honorable mi-
nistre de la Milice et de la Défense est fondée, nous
allons avoir un changement radical, au moins en ce
-qui concerne une charge dans chaque département.
Nous allons retrancher cette charge de l'acte rela-
tif au service civil, et en faire une à laquelle n'im.
porte qui pourra être nommé, qu'il se soit conformé
ou non aux dispositions de la loi.

J'ai fait partie du gouvernement depuis 1885, et
jamais dans les temps les plus critiques du gouver-
nement conservateur je ne l'ai vu même avoir l'idée
de transformer la charge de comptable en position
technique. Jamais un ministre de la Justice, n'a

M. WOOD (Brockville).

été d'opinion que cela pouvait se faire. Mais il
paraît qu'il y a en dernièrement un ministre de la
Justice complaisant, qui a pu justifier cette dévia-
tion de la loi, et on nous demande de voter $2,400
pour payer cet homme, qui a été nommé contraire-
ment à la loi, le maximum qu'un comptable peut
recevoir. Et le mot comptable n'est pas du tout
employé dans le budget. On nous demande $2,400
pour payer un premier commis, et l'honorable minis-
tre nous le demande en alléguant que c'est une
charge technique.

Je veux savoir si le gouvernement va prendrece cas
comme base de son administration du service public,
et si de ce jour nous pouvons croire que tout mi-
nistre pourra nommer un étranger sans égard aux
termes de l'acte relatif au service civil, à une charge
de premier commis, simplement en lui donnant le
titre de comptable et en l'employant à la tenue des
livres. Cette question n'est pas sans importance,
et le ministre qui conduit le gouvernement dans le
moment doit nous faire connaître les intentions du
gouvernement à ce sujet.

Le MINISTRE DU COMMERCE : Il s'agit de
savoir si, au point de vue légal, les qualités requises
pour remplir cette position sont de nature à justi-
fier le ministre de croire qu'elle est d'un caractère
technique. Il a consulté le ministre de la Justice
sur cette question, et je crois qu'il a été informé
qu'elle était soumise aux dispositions de la loi.
C'est une question de droit, et mon honorable ami
a pris le seul moyen qu'il avait de constater s'il
agissait conformément à la loi.

M. FOSTER: Ce n'est pas exactement une
réponse à la question que j'ai posée. Le crédit
n'est pas du tout pour une charge de comptable.
On nous demande $2,400 pour payer un premier
commis. , Quand nous demandons si l'on s'est con-
formé à la loi, on nous répond que le premier
commis a des aptitudes techniques, et que c'est
ainsi interprété par le ministre qui appelle cet
homme un comptable, et qui dit au ministre de la
Justice, à qui il demande une opinion, qu'un comp-
table, à son avis, est un homme de profession, et
qu'en conséquence, cette charge peut être appelée
technique. Or, s'il en est ainsi, chaque comptable
et aide-comptable dans les départements peu-
vent être nommés comme ayant des aptitudes
techniques, et les dispositions de cette loi, telle
qu'elle a été administrée depuis le commencement,
peuvent être ignorées, parce que le ministre dit, ce
qui est contestable, que le comptable, faisant la
tenue des livres, doit être de ce jour appelé un
membre d'une profession et sa charge une charge
techmique. Je ne vois pas comment nous pouvons
voter ce crédit.

Sir ADOLPHE CARON: Je suppose que le
ministre de la Milice et de la Défense n'aura au-
cune objection à produire le rapport de son sous.
ministre au sujet de cette nomination. Je crois
que nous avons droit de le demander ; de même que
le rapport du ministre de la- Justice, pour la raison
qu'il me paraît être adverse à la loi du service pu-
blic, et nous pourrons peut-être constater pourquoi
cette nomination a été faite contrairement aux dis-
positions de cette loi. La seule raison qui me pousse
à agir est qu'il me semble que le rapport empiète
sur la loi, et dans ce cas, nous devons connaître les
motifs qui ont engagé le ministre à enfreindre la loi
en vigueur jusqu'à cette époque.
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M. FOSTER : Je demanderai que cet item reste
en suspens, jusqu'à ce que nous ayons ces rapports
et ces documents. La question est importante, et
nous désirons avoir l'opinion du ministre de la Jus-
tice et l'exposé de la cause qu'on lui a fait.

Le MINISTRE DU COMMERCE • La question
est importante en effet, et si l'honorable député
(M. Foster) le désire, je ne m'opposerai pas à ce que
l'item reste en suspens. Maintenant, il est minuit,
et je ne veux pas fatiguer les honorables chefs de
la gauche. Mais il y a deux ou trois item dans
lesquels il n'y a aucun changement. Veut-il les
laisser adopter et lever la séance?

M. FOSTER : Les trois qui suivent?

M. BERGERON : Celui-ci reste en suspens?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il reste en
suspens. Je ferai observer à l'honorable député (M.
Foster) que, attendu qu'il y a une réduction consi-
dérable dans le département du secrétaire d'Etat...

M. FOSTER : Non, une augmentation.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il n'y a pas
d'augmentation dans le département du secrétaire
d'Etat.

M. FOSTER: Oui, il y en a une de $100.

Le MINISTRE DU COMMERCE Oit?

M. QUINN: C'est ce que nous voulons constater.

Le MINISTRE DU COMMERCE: A la page
14 concernant ce département, il y a $34,412, et la
omme était auparavant de $34,950.

s
M. FOSTER: Non, elle était de S36,400, et elle

est de $36,500. Vous n'avez pas les bonnes estima-
tions.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Oui, je le
vois. Mon honorable ami m'a remis les estimations
pour 1898 au lieu de 1899.

M. FOSTER: Je ferai observer que dès le pre-
nier(coup d'oil jeté sur le budget, nous avons eu

des questions importantes à discuter.....

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je ne fais
aucune objection. C'est parfaitement juste, et je
ne presserai pas la chose, si elle préoccupe l'hono-
rable député. Nous arrivons au ministère de l'In-
térieur, et je suppose qu'il y aura discussio . Mais
les deux item avant celui-là, le secrétaire d'Etat et
impressionset papeterie,n'accusent aucune augnen.
tation.

M. FOSTER: Nous devons nous réserver quel-
que ouvrage facile pour demain.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Alors, je
suppose que nous avancerons demain.

M. FOSTER: Oui.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

M. FOSTER: Quelle question discuterons-nous
demain ?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Nous siége-
rons probablement en comité des eubsides,ou nous

continuerons la discussion du bill du cens électoral.
Nous ferons la première lecture du bill relatif au
plébiscite. La plus grande partie du temps sera
employé, pour les subsides ou le bill du cens élec-
toral.

M. FOSTER: Ne parlerons-nous pas du plébis-
cite?

Le MINISTRE DU COMMERCE: Il sera pré-
senté demain, mais nous ne le discuterons pas-ce
sera seulement la première lecture.

M. FOSTER: Il a l'air d'être bien important.

Le MINISTRE DU COMMERCE: Je sais que
l'honorable député s'y intéresse. Il sera prêt à
être présenté et distribué demain, et, dans ce cas,
il sera probablement présenté. Après, viendra le
bill du cens électoral ou les subsides.

Je propose que la séance soit levée.

Motion adoptée, et la séance est levée à minuit.

CHAMBRE DES COMMUNES.

JEUDI, le 21 avril 1898.

M. l'ORATEUR ouvre la séance à trois heures.

PRIÈRE.

BREF D'ELECTION-COMTE DE BAGOT.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre que l'honorable député de Beauharnois,
ayant, de son siège, appelé mon attention sur le
fait du décès de M. Flavien Dupont, député
du district électoral de Bagot, j'ai adressé mon
mandat au greffier de la Couronne en chancellerie,
conformément à l'article 8, chapitre 13 des Statuts
revisés du Canada, lui enjoignant de préparer un
nouveau bref d'élection pour le dit distrizt électoraL

STÉNOGRAPHIE ET PUBLICATION DES
DEBA 78.

M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la
Chambre, que conformément à l'ordre de la
Chambre en date du 14 février 1898, le greffier à
déposé sur la table,-Etat indiquant le coût des
Débats chacune des années 1890 à 1897, inclu-
sivement, y compris le coût de la sténographie,
transcription, traduction, impression, reliure,
transport par malle et express, et toutes autres
dépenses se rattachant au systèma actuellement
suivi pour la publication des Débats de la Chambre.

COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER ET DE
MINES DE LA SASKATCHEWAN.

M. LANDERKIN: Je propose-
Que la requête de la Compagnie de chemin de fer et de

mines de la Saskatchewan, présentée ce jour,-deman-
dant qu'il lui soit permis de soumettre à la Chambre sa
pétition pour un acte à l'effet d'amender sa charte-
nonobstant l'expiration du délai pour présenter des péti-
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tions pour bills privés-soit lue et reçue et renvoyée au
comité des irdres permanents.

La motion est adoptée.

PROHIBITION DE L'IMPORTATION, DE LA
FABRICATION ET DE LA VENTE DES

LIQUEURS ENIVRANTES.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE (M.
Fisher): Je présente le bill (n° 121) intitulé:-
" Acte concernant la prohibition de l'importation,
de la fabrication et de la vente des liqueurs eni-
vrantes."

Quelques VOIX: Expliquez-le.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: C'est
avec un vif plaisir, M. l'Orateur, que je vais expli-
quer le contenu du bill, bien que, sans doute, la
Chambre en comprenne l'objet. Cependant, c'est un
bill qui a été attendu avec une certaine impatience
par un très grand nombre de personnes, et il est
bon d'en faire le résumé à la Chambre avant d'en
demander la discussion, qui naturellement, s'élèvera
à la deuxième lecture. Je n'ai nullement l'inten-
tion dans le moment de discuter la question d'une
minière quelconque; et, en conséquence, je vais
me contenter d'expliquer brièvement les disposi-
tions du bill et l'objet qu'il a en vue.

Le bill est court, aussi simple qu'il pouvait être
fait pour accomplir l'objet désiré. Il contient en
premier lieu le titre, l'article d'interprétation, et
ensuite la question à être soumise en vertu de
l'acte, basé sur ce bill, au peuple du Canada. Nous
savons tous que cette question a été la partie du
bill qui a été la plus discutée et commentée par les
personnes intéressées dans ce projet le loi. Je suis
certainement content de pouvoir dire ici, et immé-
diatement, que la question contenue dans le bill
aura l'approbation (le ceux qui ont demandé le
soumettre aux électeurs du pays cette question de
prohibition. Je vais lire la question. Voici l'ar-
ticle <lu bill :

La question suivante sera soumise au vote des électeurs
que le présent acte déclare avoir droit de voter t ce
sujet :-" Etes-vous en faveur de l'adoption d'un acte
prohibant l'importation, la fabricatien ou la vente des
spiritueux, vins, aie bière, cidre'et toutes autres liqueurs
alcooliques servant de boisson?"

M1. FOSTER : Fabrication "ou " la vente?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: "L'inm-
portation, fabrication ou vente." La question est
aussi simple qu'on pouvait la faire pour demander
l'opinion du peuple sur ce sujet. Elle est en
grande partie rédigée d'après les résolutions de
prohibition qui ont été de temps à autre présentées
à cette Chambre, et je crois que sa forme donnera
pleine satisfaction.

L'article 4 stipule que le Gouverneur en con-
seil désignera, par une proclamation, un jour
auquel aura lieu la votation dans tout le pays.

La proclamation sera insérée dans trois éditions de la
Gazette du Canada et de la Gazette Ollicielle de chaque
province.

C'est exactement dans le genre des proclamations
pour une élection générale, et je dirai que toute la
teneur du bill est d'adapter la loi électorale fédé-
rale aux fins le ce bill.

L'article relatif à ceux qui pourront voter, pres-
crit que les personnes qui auront droit le voter sur

M. LANDERKIN.

le plébiscite seront toutes celles qui pourront voter
dans l'élection 'un député fédéral aux termes de
l'acte du cens électoral actuellement devant la
Chambre.

M. MACLEAN: Les femmes ne pourront-elles
pas voter?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Toutes
les personnes qui ont le droit de voter dans les
élections fédérales, sans aucun changement dans
les personnes ou les qualités requises.

L'article 6 prescrit que ces actes des élections et
du cens électoral s'appliqueront au vote à êti e pris
en vertu du présent acte. Cet article admet chaque
disposition de ces actes pourvoyant non seulement
au cens, non seulement à la manière de prendre le
vote, niais aussi aux procédures à suivre pour
appliquer la loi et imposer les punitions que les
contraventions entraîneront. Je crois que cet
article est complet sous ce rapport et qu'il prescrit
sous la plus simple des lormes tout ce qui est néces-
saire.,

L'article 7 a trait aux règlements:
Le Gouverneur en conseil pourra, en tout temps, pour

les fins du présent acte, établir tous règlements et donner
tous ordres et toutes instructions, non incompatibles avec
ses dispositions. qu'il jugera nécessaires ou opportunes
pour la réalisation efficace de ces fins et pour y adapter
les dispositions de l'Acte des électi,.ns fédéraleq et de
l'Acte dle la repréuentation des territoires du No d- Ouest
et leurs modifications, et celles de l'Acte du cens électoral,
1898.

L'article 8 a trait aux bulletins de vote, et ces
bulletins contiennent la question que j'ai lue et du
ceté droit il y a deux colonnes, l'une avec le mot
" oui " en tête, et l'autre avec le mot " non." Ces
colonnes contiennent l'espace dans lequel la marque
d'une croix sera faite. Ceux qui voteront dlans
l'atfirmative feront leur croix sous le niot " oui," et
ceux qui voteront dans la négative la feront sous le
mot " non." Les honorables députés peuvent voir
ici la forme du bulletin qui est aussi simple que pos-
sible, et le seul changement est la substitution <le la.
question aux noms des candidats qui se trouvent
dans le bulletin d'élection. Le bill stipule que les
bulletins de vote seront préparés à Ottawa par l'im-
primeur le la Reine et expédiés aux officiers rap-
porteurs. L'article 9 pourvoit à la nomination des
représentants aux bureaux de votation, des deux
côtés de la question, presque de la même manière
que les représentants des candidats sont nommés
en vertu. le l'acte des élections.

L'articles 10 pourvoit au serment à être adnmi
nistré aux volants de la même manière qu'il est
prescrit par l'acte les élections fédérales.

L'articles 11 prescrit que ces agents devront pro.
duire leur nomination faite par écrit par ceux qui
veulent se faire représenter aux bureaux de vota.
tion. Par exemple, la Dominion Alliance, les Good
Templars, et toutes autres sociétés de tempérance
d'un côté; et de l'autre côté, l'association des hôte-
liers licenciés, ou autre association de cette nature,
pourront donner une autorisation aux personnes
qu'ils choisiront pour les représenter aux bureaux
de votation et rurveiller leurs intérêts respectifs.

L'article 12 stipule que dans le cas oà personne
ne sera nommé pour représenter un côté ou l'autre,
l'officier-rapporteur pourra, comme dans les élec-
tions fédérales quand il n'y a pas d'agents, deman-
cir à tout électeur présent d'assister au dépouille-

ment du scrutin et voir à l'élection.
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L'article 13 explique ce qui sera fait en présence
de ces agents ainsi nomnés par toute association
organisée.

L'article 14 décrit la manière dont le bulletin de
vote sera marqué, ainsi que je l'ai déjà expliqué.

L'article 15 prescrit qu'après avoir fait l'addition
des votes, ainsi que prescrit par l'acte des élections
fédérales, l'officier-rapporteur déclarera le nombre
total des votes donnés dans l'affirmative et dans la
négative, et l'article 16 pourvoit aux rapports à
être préparés de la même manière que les rapports
sont faits par les sous-officiers-rapporteurs et les
officiers-rapporteurs dans les élections fédérales,
étant transmis par la poste, sous pli enregistré au
reffier dela Couronne en chancellerie. Deux copies

diE rapport dans chaque division de votation seront
remises aux représentants des deux côtés de la
question, (le la même manière que sous l'empire de
l'acte desélections fédérales, une copie des rapports
est délivrée aux agents des différents candidats.
La formule (les rapports de l'addition (les votes et'
de la clôture des bureaux de votation et les autres
procédures sont exactement les mêmes que dans les
élections fédérales.

L'article 17 prescrit que le greffier de la Couronne
en chancellerie, publiera dans la Gazette du
Canada le résultat de la votation dans chaque
district électoral à mesure que les rapports auront
été reçus ; un résumé de tous ces rapports, par dis-
trict 'électoral, par province et pour tout le
Canada, sera préparé et publié dans la Gazette du
Canada.

Voilà tout ce que l'acte contient, et, ainsi que je
l'ai dit, il est simple et ne pourvoit uniquement
qu'à poser la question que j'ai lue aux électeurs,
au moyen des procédures suivies dans une élection
fédérale. Je ne vois pas qu'il soit nécessaire de
donner d'autres explications ; et comme il est
inutile, à la première lecture, dentrer dans les
détails, ou de discuter la question, je laisse le bill
entre les mains des membres de la Chambre, et je
propose qu'il soit lu une première fois.

M. FOSTER : Je désire poser une question à
l'honorable ministre : Je vois que dans la question
principale le mot " ou " est employé. Il.me semble
que le mot devrait être " et " au lieu de " on."

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : La
question est : " Etes-vous en faveur de l'adoption
d'un acte prohibaut l'importation, la fabrication
ou la vente." L'honorable député doit comprendre
que cela signifie la prohibition de chacune ou de
l'une de ces trois choses; c'est-à-dire l'importation
sera prohibée, la fabrication sera prohibée, et la
vente sera prohibée.

M. FOSTER : Toutes les trois ?

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES (sir Louis Davies): Chacune et
toutes.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Cha-
cune séparément, ou toutes ensemble. Si l'amen-
denient de l'honorable député était fait, les avocats
pourraient prétendre que les trois choses ensemble
doivent être prohibées, ou rien du tout.

M. FOSTER : Je présume que l'intention de
ceux qui ont demandé le plébiscite était que les
trois choses fussent prohibées.

107

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Mais
si l'amendement de mon honorable ami était fait,,
d'après ma manière de l'interpréter, je dirais que
si l'une (les trois choses était faite, on pourrait pré-
tendre que cela n'était pas une contravention à la,
prohibition, niais qu'une personne pour enfreindre
la loi aurait à faire les trois choses, et ce n'est cer-
tainement pas l'intention des personnes qui ont à
cœur les intérêts de la tempérance.

M. FOSTER: C'est une simpleremarque verbale.
L'honorable ministre parle de mon amendement;
je n'en ai pas fait.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ce
n'est pas ce que j'ai voulu (lire.

M. FOSTER: D'après ce que je vois, l'intention
du gouvernement n'est pas dle demander aux élec-
teurs s'ils sont en faveur d'une de ces choses et
opposés aux autres, mais s'ils sont en faveur de
toutes. Sur la première lccture, je ne discuterai
pas les mérites du bill; je dirai seulement que l'ho-
norable ministre sera probablement obligé d'y
ajouter un article pour le rendre efticace ; je fais
remarquer cette lacune dès aujourd'hui, pour que
le ministre ne soit pas pris à l'improviste lorsque
viendra la deuxième lecture. Ma remarque est
celle-ci : Un plébiscite coûte très cher, et si l'Etat
doit faire cette dépense, on devrait ajouter dans
le bill que si la majorité se déclare en faveur de la
prohibition, le gouvernement considérera alors de
son devoir de soumettre, à la session suivante, une
loi prohibitive, pour inettre à exécution hi volonté
populaire.

M. CASEY : Vous ne pouvez pas mettre cela
dans un bill.

M. MIcINERNEY : Si j'ai bien compris, l'inten-
tion du ministre est que le vote soit pris conformé-
nient aux dispositions du bill du cens électoral que
nous discutons en ce moment.

Mais supposons que ce bill ne soit pas adopté.

M. LISTER : Il faut qu'il le soit.

M. McINERNEY : Supposons qu'il soit retiré.
L'honorable ministre sait bien qu'il n'existe pas de
loi du cens électoral de 1898.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Le
gouvernement n'a pas même soupçonné que ce bill
pouvait être retiré ou rejeté. Pour sa part, le gou-
vernement a décidé de le faire adopter à cette
session même. Par conséquent, je ne vois pas
l'utilité de cette objection.

H. McINERNEY: Il y a d'autres bills que le
gouvernement avait décidé de faire adopter et qui
ne sont pas devenus lois. Tous les bills qqe le gou-
vernement propose ne sont pas adoptés. Voici ce
que je veux faire remarquer: je bill dit que le vote
sera pris conformément aux dispositions de l'acte
du cens électoral de 1898, et qu'au moment où il
présente son bill, il n'existe pas d'acte du cens élec-
toral de 1898. Si un accident arrivait à l'acte du
cens électoral-j'espère qu'après mûre délibération
le gouvernement aura assez de bon sens pour le
retirer-on s'il était rejeté....

M. CASEY: Où?
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M. NicINERNEY : Ici ou dans une autre
chambre qui a le pouvoir (le le rejeter, alors il n'y
aurait pas de loi du cens électoral de 1898, et le
peuple ne pourrait pas se prononcer cette année sur
a prohlibition.

Le PREMIER MINISTRE(sir Wilfrid Laurier):'
Jignore si nous devons prendre les paroles de
lhonorable députécomne une menace que le sort déjà
éprouvé par un bill voté par cette Chambre durant
cette session est aussi réservé au bill du cens élec-
toral, mais j'attendrai que le Sénat se soit opposé
une fois de plus à la volonté populaire, avant
d'interpréterainsi les paroles de l'honorable député.

Je dois lui dire cependant que si l'acte du cens
électoral que nous discutons actuellement était
rejeté par une autre chambre, nous aurions .
choisir entre une revision cette année des listes
électorales, et un appel aux électeurs sur des listes
vieilles de quatre ans. L'honorable député ne doit
pas désirer qu'une question aussi importante soit
décidée par un vote pris sur des listes vieilles de
quatre ans. L'autre alternative serait de retarder
le plébiscite et d'ordonner une révision des listes
actuelles, car le gouvernement n'a pas l'intention
de se servir'des vieilles listes qui privent de leur
droit de suffrage peut-être un quart des électeurs du
pays. C'est pour cette raison que nous proposons
que le vote soit pris conformément aux dispositions
de l'acte du cens électoral qui, nous l'espérons, sera
bientôt la loi du pays.

M. DAVIN : Je regrette le mouvement de colère
auquel l'honorable premier ministre vient de se
laisser aller, parce qu'un membre <le la gauche qui
est aussi président d'un comité de conservateurs
chargé d'étudier cette loi du cens électoral, a jugé
à propos d'adresser une critique bien légitime à un
membre du gouvernement, eu lui faisant observer
qu'il n'est pas convenable de mettre dans un bill
que l'on présente une disposition décrétant qu'un
autre bill qui n'est pas encore adopté, ni par cette
Chambre, ni par le parlement, servira de base au
vote qui devra être pris. Cette remarque de mon
honorable ami n'est que légitime, et l'honorable
premier ministre semble oublier la haute position
qu'il occupe, lorsqu'il profite de cette occasion pour
faire (le la démagogie aux dépens du Sénat.

Cette Chambre est-elle tellement dégradée qu'un
gouvernement puisse dire avec certitude qu'un bill
qui n'a pas encore été discuté en comité sera sûre.
ment adopté ? Un journal de la province de Québec
rapporte que l'honorable premier ministre, lors du
caucus de la Chambre nO 16, a déclaré à ses parti-
sans qu'il était bien décidé à faire à sa tête, qu'ils
eussent tort ou raison. L'honorable ministre des
Travaux publics (M. Tarte) rit ; préférerait-il que
je donne du premier ministre le portrait qu'il en
traçait lui-même, lorsqu'il disait que c'était un
homme d'une réputation surfaite et sans aucun
principe ?

L'honorable premier ministre prend aujourd'hui
l'attitude que lui prête le journal, lorsqu'il déclarait
à ses partisans qu'il ferait à sa tête, qu'ils eussent
tort ou raison. Mais pour faire à sa tête ici, il
faut qu'il commence par convaincre la Chambre
qu'il a raison. Parce qu'il s'appuie sur une forte
majorité, il ne doit pas supposer que la Chambre
est descendue assez bas pour voter un bill qu'elle
ne croirait pas de l'intérêt du pays ou de la dignité
de la Chambre <te voter, simplement parce qu'il lui
commanderait de le faire.

M. McINERNEY.

Ce mouveinent (le mauvaise humeur provoqué
par la critique légitime que mon honorable ami
s'est permis de faire du bill présenté par l'hono-
rable ministre de l'Agriculture est indigne du pre-
mier ministre, indigne de son passé, et indigne de
la haute position qu'il occupe.

M. CRAIÇ4: Je n'ai qu'une simple question à
poser à propos <le ce bill. Comme l'a fait remar-
quer l'honorable député d'York (M. Foster), le plé-
biscite va occasionner de fortes dépenses à l'Etat, et
il n'y a pas de doute que les amis de la tempérance
vont se livrer à un travail ardue pour faire triom-
pher leur cause. Dans ces circonstances, il n'est
que juste qu'avant d'aller plus loin, nous ayons
l'assurance du premier ministre lui-même, que si
la majorité se déclare en faveur de la prohibition,
le gouvernement s'engage à soumettre aux Chant-
bres un bill prohibitif.

Un autre point sur lequel il nous importe beau-
coup d'être éclairés, c'est celui-ci: le gouvernement
se contentera-t-il le la majorité des votes donnés,
ou exigera-t-il la majorité des noms sur les listes,
avant de se considérer comme obligé de proposer
une loi de prohibition ?

Ces deux questions sont très importantes, et les
partisans de la tempérance seraient très reconnais-
sants envers l'honorable premier ministre, s'il
voulait nous dire ce qui en est-s'il sufira de la
majorité des votes donnés, ou si le gouvernement
exigera une majorité absolue des électeurs avant
de faire voter la prohibition, et si le gouvernement
s'engage à nous la donner, si la majorité se pro-
nonce dans ce sens.

M. WOOD (Brockville): D'après le bill, le vote
sera pris sur les listes provinciales. Dans l'Ontario,
la loi décrète qu'avant une élection, il y aura
inscription des électeurs dans les villes. A-t-on
l'intention d'ordonner une inscription les électeurs
avant de mettre la question aux voix ?

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Ce
point se trouve réglé par le bill du cens électoral qui
est actuellement soumis à la Chambre, et dont les
dispositions s'appliqueront à ce plébiscite, absolu-
ment comme s'il s'agissait d'une élection fédérale.

.M. WOOD (Brockville): Dans ce cas, le plébis-
cite n'aura pas lieu d'ici à plusieurs mois, puisqu'il
faudra avant une inscription des électeurs dans les
villes de l'Ontario.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE : Je
suis sous l'impression que la loi du cens électoral
dit que s'il s'est écoulé un an entre l'inscription
dans les villes de l'Ontario et la date d'une nouvelle
élection, il faut faire une nouvelle inscription ;
mais s'il y a moins d'un an, l'ancienne inscription
suflit.

M. McNEILL : Je considère les objections
soulevées par mon honorable ami comme très
plausibles, et je proteste de toutes mes forces contre
la position prise par le gouvernement. C'est une
insulte pour la Chambre d'entendre les ministres
dÉclarer les uns après les autres qu'ils sont décidés
à faire adopter un bill qui n'a pas encore été pleine-
ment discuté. Cela équivaut à dire que les parti-
sans du gouvernement resteront sourds à tout
aargument, ou que quelles que soient leurs objections
a ce bill, le gouvernement a le pouvoir de le leur
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faire accepter. L'honorable ministre (M. Fisher)
branle la tête. S'il veut avoir l'obligeance de m'in-
diquer une autre manière d'interpréter l'attitude
du gouvernement, je l'en remercierai. Je ne coi-
prends pas qu'un gouvernement puisse déclarer
qu'un bill qui n'a pas encore été discuté en comité
sera adopté, à moins qu'il ne soit certain que ses
partisans resteront sourds à tout argument, ou qu'il
ne soit en état de les faire voter en dépit de toutes
leurs objections.

Le MlINISTRE DE L'AGRICULTURE: J'expli-
querai cela lorsque j'aurai le droit de prendre la
parole.

M.. BERGERON: Ce plébiscite va coûter très
cher à l'Etat. Il sera conduit comme une élection
fédérale, et il faudra payer des oficiers-rapporteurs,
des grelliers, etc. Je voudrais savoir si le gouver-
nement s'est bien assuré que ce bill est constitu-
tionnel. Supposons que aans certaines provinces,
la majorité soit en faveur de la prohibition, et que
dans d'autres, elle soit contre ; le gouvernement et
le parlement auraient-ils le droit d'imposer la pro-
hibition à la province qui se serait prononcée
contre?

Je demande cela, parce qu'un jour, j'ai entendu le
procureur général de Québec, qui passe pour un
avocat très capable, déclarer que, à son avis, un
bill comme celui-ci serait inconstitutionnel, et
que si le gouvernement fédéral voulait imposer la
prohibition à tout le Canada, pendant que la pro-
vince de Québec se serait prononcée contre, lui, le
procureur général de cette province, présenterait
une adresse au gouvernement impérial pour lafaire
exempter des dispositions de cette loi.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): Oh ! non.

M. BERGERON : Je ne m'étonne pas d'entendre
rire l'honorable Solliciteur général, car je suppose
qu'il n'a pas beaucoup étudié cette question ; mais
elle est plus sérieuse qu'il ne pense.

Supposons que le résultat du plébicite soit aflir-
matif, et que le gouvernement tienne sa promesse
et présente un bill pour mettre à exécution la vo-
lonté de la majorité. Supposons aussi que dans la
province de Québec, le vote de la majorité ait été
hostile à la prohibition. comme je crois sincèrement
qu'il le sera, le gouvernement, dans ce cas, impo-
sera-t-il la prohibition à cette province ? Il serait
important de le savoir, avant de dépenser $400,O0
ou $500,O0 dans l'unique but, comme le disent les
libéraux, de remplir une promesse faite à leur con .
vention. Avant d'aller plus loin, on devrait bien
s'assurer que ce bill n'est pas inconstitutionnel.

M- MACLEAN: Et j'ajouterai : et si une pro-
vince doit avoir ce droit, pourquoi pas un comté, on
une ville? J'aimerais voir l'avocat de la ville de
Toronto présenter une semblable adresse au parle-
ment impérial, si la prohibition nous est imposée
malgré nous.

Le PREMIER MINISTRE (air Wilfrid Laurier):
D'après ce que je vois, mon honorable ami (M. Ber-
geron) ne votera pas en faveur de l'amendement
que l'honorable député d'York (M. Foster) a l'in-
tention de proposer, pour ajouter au bill un article
décrétant que si la majorité se déclare en faveur de
la prohibition, la loi prendra effet immédiatement
après le vote.

1071

M. BERGERON : Je n'ai encore entendu parler
d'aucun amendement.

M. IVES : Les partisans de la tempérance, dans
ces derniers temps, craignaient que la question
qui serait posée au peuple, ne fût accompagnée
d'une autre qui aurait pu faire tort à la prohibi-
tion.
. Bien qu'ils n'aient plus rien à craindre sous ce

rapport, ils auront tout autant à se plaindre
du premier ministre, pour avoir appliqué à cette
question son odieuse loi du cens électoral, qui est
actuellement devant la Chambre. Il sait très bien
que depuis des années, le parti libéral nous promet
cette loi, mais que le parti conservateur s'y est
toujours opposé. En liant le sort du plébsicite à
l'abrogation de la loi actuelle du cens électoral et
à l'adoption des listes provinciales pour les élections
fédérales, il provoque contre son bil une opposition
qu'il aurait pu facilement éviter. Il est fort pos-
sible aussi que l'honorable premier ministre ait été
assez retors pour se dire que ce moyen peut lui mé-
nager une porte de-sortie, au cas où il ne jugerait
pas opportun de proposer un bill basé sur le résultat
du plébiscite. Une chose certaine, c'est que cette
démarche est un bâillon qu'on impose au parlement-
aux deux Chambres du parlement-pour les obliger
à voter la loi du cens électoral. Si l'une ou l'autre
Chambre refusait de voter cette loi en aveugle, sans
le moindre petit amendement, le premier ministre
s'imagine qu'il aurait une excuse pour refuser de
demander le plébiscite, ou de proposer un bill pour
lui donner effet.

Supposons que le Sénat fasse quelques amende-
inents à la loi, il pourrait dire : Je ne demanderai
pas un plébiscite basé sur une loi électorale mani-
pulée et modifié par un Sénat tory-qui devrait
être aboli. En appliquant à la prohibition cette loi
électorale, il provoque contre elle une forte oppo-
sition conservatrice, et cela bien inutilement. C 'est
évidemment pour se ménager une porte de sortie,
au cas où il en aurait besoin. Si le Sénat, par ex.
emple, adoptait le bill, moins l'article concernant
l'adoption du cens provincial, et déclarait que le
parlement fédéral doit conserver son propre cens
électoral qui doit être uniforme dans tout le pays-
le suffrage universel par exemple-l'honorable pre-
mier ministre pourrait reprendre tranquillement
son bill et dire : Nous n'ordonnerons pas de plébis-
cite, parce que le Sénat a estropié notre loi du cens
électoral.

La prohibition n'est pas une question politique,
et l'on ne devrait pas en faire une question politique.
La tempérance compte autant de partisans dans les
rangs du parti conservateur que dans ceux du parti
libéral. Notre désir, c'est que cette question reste
en dehors de toute division de parti et de toute
préoccupation politique, et le premier acte du gou-
vernement, c'est d'en faire une question de parti et
d'obliger un grand nombre de conservateurs à la
combattre.

M. INGRAM : En parlant des listes sur lesquelles
le vote sera pris dans les villes où il y a ins.
cription des électeurs, on a prétendu que l'acte
du cens électoral décrète que si une liste est faite
depuis plus d'un an avant le vote sur le plébiscite,
le gouvernement préparera la liste luii-même. Or,
l'article 8 de l'acte du cens électoral de 1898 dit
que lorsque la liste n'existe pas depuis 12 mois,
"le Gouverneur en conseil pourra nommer tous of.
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ficiers nécessaires et leur conférer tous les p:uvoirs
nécessaires; et dans la confection, la revision et la
mise en vigueur de ces nouvelles listes d'électeurs,
les dispositions des lois de la province régissant la
confection, revision et mise en vigueur des listes
provinciales d'électeurs seront, dans ce cas, autant
que possible, observées et suivies ".

Je ne crois pas qu'il y ait quelque chose dans cet
acte qui oblige une province à payer pour la rev'i-
sion des listes devant servir à ce plébiscite. Je n'y
vois rien non plus qui oblige ce gouvernement à
payer pour cette revision. On ne peut certainement
pas obliger une province à faire cette dépense.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: L'ar-
ticle 7 décrète que lorsque le Gouverneur en conseil
sera obligé de faire des règlements, il pourra les
faire sans s'adresser aux autorités provinciales,
mais ils devront être conformes à ceux que les au-
torités provinciales pourraient faire.

M. INGRANM : Ceci est l'article 7 du bill concer-
nant le plébiscite. Il pourvoit au paiement des
frais de cette.nature.

Le MINISTRE DE L'AGRICULTURE: Je le
crois.

M. TAYLOR: Pourquoi ne pas prendre le vote
sur les listes municipales ?

Le PREMIER MINISTRE : Ecoutez ! écoutez!
Cela n'est déjà pas si mal, après tout.

M. TAYLOR: Si l'on veut mettre cette question
en dehors (le la politique, et agir 1o3 alement, on
devrait se servir de la dernièreliste municipale. Il
n'y a pas à nier (ue la prohibition affecterait la
propriété. Dans les municipalités, il y a un certain
nombre de femmes propriétaires qui ont droit de
vote, et elles devraient avoir le droit de voter sur
cette question. Baser cette loi sur un bill qui n'est
pas encore adopté, n'est pas juste. Mais dans toutes
les municipalités, il y a une liste pour l'élection des
conseillers municipaux, et si on la prenait comme
base du plébiscite, on enlèverait tout caractère po-
litique à la question, et on aurait une juste expres-
sion de l'opinion publique.

La motion est adoptée, et le hill lu une première
fois.

BUREAUX DE POSTE FERMES.

M. TAYLOR:

Combien de bureaux de poste ont été fermés depuis le
1er juillet 1896? Oi étaient-ils situés?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): 169 bureaux ont été fermés, mais
19 ont été ouverts, faisant en tout 150 bureaux
formés, depuis le ler juillet 1896. Durant la même
période, 297 nouveaux bureaux ont été ouverts, ce
qui laisse un excédant de 147.

L'honorable député demande aussi où ces bureaux
de postes sont situés. S'il ne désire pas que je
pense que je le traite comme il a pensé que je l'ai
traité à propos de Seeley's-Bay, veut-il sérieuse-
ment que je lise tout la liste ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Je suis parfaitement disposé à le faire.

M. TAYLOR: L'honorable ministre nous a four-
ni des renseignements (lui n'étaient pas demandés.
Je n'ai pas demand4 le nombre de nouveaux bu-
reaux de poste établis durant cette période.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'étais certain que l'honorable député brûlait
d'avoir ce renseignement, et je le lui ai donné.

IMPORTATIONS D'ANGLETERRE ET DES
ETATS-UNIS.

M. WALLACE:
Quel a été le montant total des importations pour la

consommation venant de la Grande-Bretagne et des
Etats-Unis, respectivement pendant les six mois expirés
le 31 décembre 1896 et les sik mois expirés le 31 décembre
1897? Quels ont aussi été les droits payés par la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis, respectivement, pendant les
mêmes périodes?

Le MINISTRE DES DOUANES (M. Pater-
son): La valeur totale des marchandises importées
de la Grande-Bretagne et entrées pour la consom-
mation, durant les six mois expirés le 31 décembre
1896, s'est élevée à $15,080,272, et pour la période
correspondante, en 1897, à $15,391,318. La valeur
totale des marchandises importées des Etats-Unis
et- entrées pour la consommation, durant les six
mois expirés le 31 décembre 1896, a été de $32,214,-
340, et pendant la période correspondante, en 1897,
$38,577,025. Il est impossible, à présent, de four-
nir les données relatives aux droits payés sur ces
importations anglaises et américaines, respective-
ment, parce que dans les livres de la statistique du
ministère des Douanes, les droits perçus sur les
articles entrés pour la consommation ne sont pas
insérés séparément pour chaque pays. Ces droits
vont ordinairement constatés à la fin de l'année, au
moyen de calculs que l'on fait en appliquant le
tarif à chaque item par pays. Faire le calcul pour
le temps en question exigerait une somme énorme
d'ouvrage, et il ne pourrait pas être terminé pour
être présenté durant la présente session.

DESTITUTION DE WM. REID.

M. BERGERON:
1. M. William Reid, gardien de pont sur le canal de

Beauharnois, a-t-il été destitué? 2. Dans l'affirmative,
pourquoi ? 3. Par qui est-il remplacé ? 4. Qui a recom-
mandé la nomination du remplaçant de M. Reid ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair) : William Reid, gardien de
pont sur le canal de Beauharnois, n'a pas été réen-
gagé quand les hommes ont été engagés pour l'ou-
verture de la nouvelle saison. 2. La raison en a
été qu'une autre personne lui a été préférée. 3. Il a
été remplacé par Hormisda's Lecavalier. 4. M. Le-
cavalier a été recommandé par une personne en qui
le département a la plus entière confiauce.

DESTITUTION DE XAVIER LEFAIVRE.

M. MONK :

1. Pourquoi Xavier Lefaivre a-t-il été destitué commegardien de l'écluse n° 3. à Saint-Gabriel, sur le canal depetit être déposée sur le buareau de la Chambre. Lachine ? 2. Quelque plainte a-t-elle été pertée contre
M. IVES.
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lui, et par qui? -3. Quelque plainte a-t-elle été portée
contre le successeur de Xavier Lefaivre ? 4. Une enquête
a-t-elle été faite sur la dite plainte, et quelle est la nature
du rapport fait par la personne qui a conduit l'enquête ?

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER ET
CANAUX (M. Blair): 1. Xavier Lefaivre, gardien
de l'écluse nO 3, à Saint-Gabriel, sur le canal de
Lachine, n'a pas été destitué, mais il n'a pas été
employé de nouveau le ler mai 1897. 2. La noni-
nation du présent gardien d'écluse, Jos. St. Denis,
a été recommandée par des personnes possédant la
confiance du département. 3. Une plainte a été
portée contre le successeur de Xavier Lefaivre,
Jos. St. Denis, par quelques-uns des gardiens
d'écluses et des capitaines de bâtiments. 4. Une
enquête a été faite sur la dite plainte, laquelle n'a
pas été prouvée.

PÉNITENCIER DE SAINT-VINCENT-DE-
PAUL.-COMMISSAIRES.

M. MONK :
1. Quel est le montant demandé au gouvernement

comme compensation par chacun des commissaires nom-
més pour faire une enquête sur l'administration du péni-
tencier de Saint-Vincent-de-Paul? 2. Combien a été
payé à titre de règlement partiel ou final de ces de-
mandes?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick): 1. 0.-K. Fraser, 82,480 ; James Noxon,
82,710; D.-A. Lafortune, $7,350. M Noxon a
reçu un acompte de $560 ; M. Fraser, $570; M.
Lafortune n'a rien reçu.

TIMBRES DU JUBILE.

M%. FOSTER: Puis-je poser une question à
l'honorable directeur général des Postes, bien
qu'elle ne soit pas sur l'ordre du jour? La question
a été posée une fois. Mais l'honorable ministre n'a
pas donné de réponse, et il peut maintenant avoir
le renseignement. Je désire savoir combien la
vente des timbres du jubilé a rapporté jusqu'au 30
juin 1897, et combien depuis cette date.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES
(M. Mulock): Je crois que la réponse que j'ai
donnée à la Chambre est suffisante. Elle expli-
quait l'impossibilité de fournir le renseignement.

M. FOSTER: Est.il impossible de le fournir?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Les timbres du jubilé ont été fourilis en même
temps que les timbres ordinaires aux directeurs de
poste, et nous n'avons pas reçu de rapports séparés
de toutes les parties du pays. Il y a toujours une
certaine quantité de timbres unpayés, qui restent
entre les mains des directeurs de postes,et à moins,
de leur demander des états indiquant le nombre
de timbres du jubilé en mains, il est impossible de
savoir combien il en a été vendu. Le timbres ne
sont pas vendus deniers coin ptants,maisdes comptes
sont tenus dans tout le pays. L'honorable député
comprend la difficulté qu'il y a de répondre à sa
question.

M. FOSTER: Mon honorable ami veut-il donner
à entendre que ces directeurs des postes n'ont pas
fait un rapport pour l'année 1896-97 ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Non, je n'ai pas dit cela.

M. FOSTER: Alors,s'ils ont fait un rapport, ils
ont dû mentionner la quantité qu'ils n'ont pas
vendue.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Le rapport n'explique pas si ce sont des timbres
du jubilé ou d'autres.

M. FOSTER : L'honorable ministre est-il sûr de
cela?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
J'ai donné la réponse de M. Stanton, qui a la surveil-
lance de cette division, la réponse qu'il m'a fournie.
Je ne connais pas les détails, mais je vais prendre
d'autres informations et voir s'il fait erreur.

Sir ADOLPHE CARON: Le directeur général
des Postes sait que lorsque les timbres du jubilé
ont été émis, il y avait déjà une certaine quantité
de timbres ordinaires qui avait été émis, et les
différents bureaux de poste doivent rendre compte
de ces timbres. Or, si le directeur général des
Postes veut voir quelle quantité de timbres du
jubilé il a émis et prendre le nombre des anciens
timbres en mains qui existaient quand il a émis les
timbres du jubilé, il peut arriver à une solution de
la difficulté.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL I)ES POSTES:
Non, vous ne le pouvez pas.

Sir ADOLPHE CARON: Je differe d'opinion
avec l'honorable ministre. Il sait que les différents
directeurs des postes doivent rendre compte des
timbres qui sont émis. Il n'y a pas de doute sur ce
point. C'est un fait bien connu dans le ministère
des Postes, et il ne peut pas être contesté. Or, à
venir jusqu'à une certaine époque, il n'y avait que
les anciens timbres. Des rapports ont dû être
envoyés régulièrement.

M. l'ORATEUR: L'honorable député -me per-
mettra de lui faire observer que c'est irrégulier de
sa part de faire un discours, quand une simple
question est posée.

Sir ADOLPHE CARON: Je ne fais pas de dis-
cours.

M. l'ORATEUR: Dans ce cas, je ne sais pas ce
que c'est qu'un discours. Il n'y a rien du tout
devant la Chambre, et l'honorable député voit que
c'est irrégulier. Je dois dèmander que la règle soit
observée.

sir ADOLPH E CARON: Je n'ai nullement l'in-
tention de faire de discours. , Je pose une question
à l'honorable ministre. Je lui demande s'il ne peut
pas préparer un état d'après -la manière que j'ai
indiquée, et que tous ses employés connaissent.

M. WALLACE : J'aimerais poser une question
au directeur général des Postes.

M. l'ORATEUR: L'hono'rable député ne peut
pas poser de questions dont avis n'a pas été donné.
Quand l'ordre du jour est appelé, on permet par
courtoisie d'amener certains sujets sur le tapis,
mais à cette phase des délibérations, il est inpos-
sible de laisser poser des questions qui ne sont pas
inscrits sur l'ordre du jour.

M. WALLACE: La question que je veux poser
se rattache aux timbres.
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M. l'ORATEUR : Parce que j'ai eu tort de
laisser l'honorable député d'York poser une ques-
tion irrégulièrement, il ne s'ensuit pas que les
autres députés doivent continuer. J'ai commis une
erreur, et je la confesse, et je veux m'efforcer de ne
pas la répéter.

M. WALLACE: Je nincline devant votre déci-
sion, M. l'Orateur.

RAPPORT.

Rapport annuel du ministère de l'Intérieur pour
1897.-Le ministre de l'Intérieur (M. Sifton).

PENITENCIER DE SAINT-VINCENT-)E-
PAUL.

M. M-MULLEN: J'aimerais savoir quand le
rapport des commissaires nommés pour faire une
enquête sur les affaires du pénitencier de Saint-
Vincent-de-Paul sera présenté.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL (M. Fitzpatrick):
Demain.

TIMBRES DU JUBILE.

M. WALLACE : Je demanderai au directeur
général des Postes s'il est vrai que l'émission des
timbres du jubilé n'est pas rachetable. Les autres
émissions peuvent être rachetées en grandes quan-
tités, et je désire savoir si la même règle s'applique
aux timbres de l'année du jubilé, et s'ils sont
rachetables.

Le DIRECTEUR GENERAL DES POSTES:
Il n'y a pas de loi qui exige que le département
rachète les timbres. Les racheter est chose excep-
tionnelle, le Canada étant virtuellement le seul
pays qui agit ainsi. Nous avons racheté l'émission
régulière"des timbres, mais quand les timbres du
jubilé ont été émis, ils ont été déclarés émis finale-
lemeut et non rachetables.

CONSERVES ALIMENTAIRES POUR LE
YUKON.

M. QUINN: Je désire attirer l'attention du gou-
vernement sur un extrait du National Proriisioner,
de New-York et Chicago. Voici :

Une entreprise a été adjugée à Ottawa, à Libbey, MeNeill
et Libbey. L'entreprise est importante, et il s'agit de la
fourniture de conserves de viandes pour le Klondike et
le Nord-Ouest. C'est la première fois qu'une entreprise
comme celle-là est adjugée à une maison de Chicago, le
gouvernement canadien s'étant jusqu'à présent pro-
curé ces conserves sur le marché du Canada.

J'ai appris d'un grand établissement de salaisons
du Canada qu'il avait reçu une commande pour
100,000 livres de conserves de viandes en boîtes
pour le Yukon, achetées par une puissante com-
pagnie américaine, et cela fait concurrence aux
gens qui ont obtenu l'entreprise du gouvernement.
On m'a dit aussi que l'entreprise a été adjugée sans
avoir demandé (le soumissions, et d'une manière à
empêcher les saleurs canadiens d'en profiter ; et
cet établissement qui a communiqué avec moi
déclare qu'il est possible non seulement de produire
ces conserves et de les vendre au gouvernement au
même prix, mais même a meilleur marché qu'elles ne

M. VALLACE.

peuvent être fournies. En conséquence, je demande
au gouvernement si cette entreprise a été adjugée,
ou plutôt, si l'article que je viens de lire contient,
oui ou non, la vérité.

Le PREMIER MINISTRE: Je n'ai recu aucun
avis de cette question, et il ne fait peine que
l'honorable député ne m'en ait pas parlé, car j'aurais
peut-être pu lui donner quelque information.
L'honorable député consentira peut-être à me
remettre le journal qu'il vient de lire.

M. QUINN: Certainement. J'ajouterai que je
l'ai reçu quelques minutes seulement avant l'ouver-
ture de la séance.

RAPPORTS DEMANDES.

M. McALISTER: J'attire l'attention du direc-
teur général des Postes sur le fait qu'un ordre de
la Chambre a été voté demandant la production de
la correspondance et des documents relatifs au
bureau de poste d'Oak-Bay-Mills. Quand le rap-
port sera-t-il présenté ?

M. MONK: Je désire appeler l'attention de
la Chambre sur la lenteur lu gouvernement à pro-
duire les rapports. Le 15 février dernier, il a été
ordonné au ministère des Travaux publics de pro-
duire deux rapports, qui sont très courts. L'un a
trait au quai de la Pointe-Claire, et l'autre, à un
rapport d'ingénieur au sujet de certaines explora-
tiona,à Sainte.Geneviève. Ces rapports ne doivent
pas avoir plus de deux ou trois pages. Le budget
étant actuellement discuté, j'attire l'attention de
l'honorable ministre des Travaux publics sur ces
faits. Le 14 mars, d'autres rapports ont été deman-
dés, deux du ministère des Travaux publics, et deux,
du ministère de la Milice et, de la Défense. J'espère
qu'ils seront produits avant que nous nous occupions
du budget.

M. DAVIN: Le ministre les Travaux publics
a-t-il pensé à prendre des renseignements au sujet
du pont d'Edmonton ?

TRAVAUX SUR LARIVIERE SAINTE-ANNE.

M. MARCOTTE: Je désire obtenir un rensei-
gnement de l'honorable ministre des Travaux ptl-
blics (M. Tarte). Il s'agit des réparations qui
doivent êtres exécutées aux travaux sur la rivière
Sainte-Anne, pour lesquel une somme de $5,000 a
été votée l'année dernière.

En réponse à une interpellation que j'ai eu l'hon-
neur de lui adresser, l'honorable·ministre <les Tra-
vaux publics m'a informé que la question était
sous considération. Comme je ne vois pas de
crédit dans le budget qui nous a été soumis cette
année, je désire savoir ce qui a été décidé à propos
de ces travaux.

Le MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS
(M. Tarte): La question est encore à l'étude.

IMPORTATION DE CHEVAUX DES ETATS-
UNIS.

M. MARTIN : Le ministre des Douanes sait-il
qu'un grand nombre de chevaux américains sont
importés au Nord-Ouest et dans l'Alberta évalués
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à un prix peu élevé ? Voici ce que je lis dans une suffrage est l'inscription de son nom sur la liste
lettre: des votants. Cela n'est pas nécessaire dans l'Ile

Les Américains envoient des chevaux ici qui sont du Prince-Edouard. J'attire l'attention (e mon
déclarés valoir $10, et sur lesquels ils paient un droit de honorable ami sur l'article 17, où il verra qu'il est
$2 seulement. C'est une injustice criante, car nous ne stipulé que si un électeur se présente dans la
pouvons envoyer un cheval aux Etats-Unis à moius de Chambre où le bureau de votation est tenu, et
paà arudroit e 10,00 Trois le thevaux sont déclare son nom, et si on constate qu'il a le droit

.a0 .. de voter, il recevra du sous-officier-rapporteur un
Je demande au ministre des Douanes sil sait que bulletin de vote. Je dirai à mon honorable ami

ces chevaux sont entrés estimés à une valeur que lorsque nous discuterons cet article, j'ai l'in-
si peu élevée. tention de présenter un amendement qui le rendra

Le MINISTRE DES DOUANES: Des r é- absolument claire, de manière à prescrire que dans
sentations de eTE nature ont déjà été repre l'Ile du Prince-Edouard, on suivra le même modedéartemnns (lelcettenauies atr ocfaites au de votation (lue dans les élections locales.

l pl ,
elles ont été repétées dernièrement. Il y a quelque
temps, le département a écrit aux percepteurs leur
demandant de constater les faits connus d'eux au
sujet de cette affaire. Le département s'en occupe.

ACTE DU CENS ELECTORAL.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour
examiner le bill (n0 16) abrogeant l'acte lu cens
électoral, et modifiant l'acte des élections fédé-
rales.

(En comité.)

Article 3.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : Je propose que après le mot " Canada "
dans la 16e ligne, sous-paragraphe 3, les mots sui-
vants soient ajoutés :

Et dans la province de l'Ile du Prince-Edouard signifie
l'élection d'un membre de la Chambre d'assemblée.

M. WOOD (Brockville): C'est parce qu'il y a là
deux cens électoraux différents.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. CLANCY : Dans le paragraphe («) de l'ar-
ticle 3, l'honorable Solliciteur général verra qu'il a
trait à un district électoral (lui élit un député à la
Chambre des Communes. Or, les listes provinciales
sont préparées pour des districts électoraux provin-
ciaux, et cela ne peut pas être la même chose dans
la province le l'Ontario. L'honorable Solliciteur
général a-t-il une disposition qui règle cela?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Dans l'article
7, je me suis efforcé de pourvoir au cas mentionné
par l'honorable député.

Article 5.

M. MARTIN : Je demanderai au Solliciteur
général (M. Fitzpatrick) quelle disposition il a
rédigée pour l'Ile du Prince-Edouard, qui, ainsi
que je l'ai déjà fait observer, n'a pas de liste de
votants qui existe actuellement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL (M. Fitzpa-
trick) : Il n'est pas essentiel qu'il y ait une liste de
votants. Je prierai mon honorable ami de dire
sous quel rapport il croit que nous avons négligé la
province de l'Ile du Prince-Elouard. Le premier
paragraphe de cet article prescrit l'adoption du cens
qui donne droit de voter dans les provinces. Dans
les provinces de Québec et de l'Ontario, la chose
indispensable pour donner à quelqu'un le droit de

M. HEYD : La Chambre voudra bien me per-
mettre de lui expliquer l'effet que cet article aura
dans le comté que j'ai l'honneur de représenter.
L'article dit :

Le cens nécessaire pour permettre à une personne d'y
voter sera celui qui est établi par les lois de cette province
comme étant nécessaire pour permettre à cette personne
de voter, dans la même partie de la province, à une élec-
tion provinciale.

Malheureusement, pour à peu près 647 de mes
électeurs, leurs noms ne paraissent pas sur les listes
provinciales. Les lois pro% inciales de l'Ontario ne
reconnaissent pas les Sauvages, dans le sens ordi-
naire du mot, comme ayant le droit (le suffrage
provincial ; mais il y a douze ans, pour la première
fois dans l'histoire du pays, des dispositions ont été
insérées dans l'acte du cens électoral accordant
aux Sauvages le droit de suffrage, et ils ont exercé
ce droit en quatre occasions différentes. Que cette
législation ait été sage ou non, c'ést une question que
je ne discuterai pas aujourd'hui. A l'époque où le
bill leur donnant le droit de suffrage fut présenté,
il créa beaucoup d'excitation. On accusa celui qui
le présentait de l'avoir fait pour des fins politiques.
Mais je ne veux pas discuter ce sujet, ni introduire
quelque chose d'une nature controversable.

L'article que je viens de lire a donné lieu à beau-
coup de commentaires dans mon comté, attendu
que nos amis les Sauvages, après avoir joui du
droit de suffrage pendant douze ans et l'avoir
exercé-en quatre occasions différentes, ont appris
à en avoir une opinion. Je veux bien avouer que
lorsque ce droit leur a été conféré, ils y ont objecté.
C'était une chose nouvelle, quelque chose qui
n'avait jamais encore été essayé.

Sur la réserve de Brant-sud, les affaires de la
tribu étaient conduites d'après l'ancien système ;
les chefs étaient élus par les femmes de la famille,
et le fait d'avoir subitement obtenu le droit de
prendre part à l'administration des affaires du
pays était une grosse affaire pour eux. Mais
aujourd'hui, après avoir exercé ce droit dans quatre
élections, ils l'apprécient, ou au moins un grand
nombre savent l'apprécier, et j'ai reçu des pétitions
de ces 647 votants, (lui représentent presque 4,000
âmes, qui sont affectés par ce changement projeté.
et je vais lire ces pétitions pour que la Chambre
comprenne bien la position de ces gens :

CHAMBRE DE CONSEIL OSHWEKEN,
21 février 1898.

M. C.-B. HEYD, M.P.
MON cHER M. HEvD.-Je vous transmets sous ce pli une

copie d'une résolution adoptée par le conseil des Six-Na-
tions le 17 du courant, relativement à l'acte du cens élec-
toral, dont vous m'avez parlé dans votre lettre me deman-
dant de la communiquer an conseil. La majorité des
chefs me chargent de vous demander de faire tout votre
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possible pour conserver le droit de suffrage dont ils ont
joui jusqu'à présent, it de ne pas vous occuper des pro-
testations qui pourront vous être faites par quelques chefs
qui sont opposés à cette loi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSIAH HILL,
Seer. C. S. N.

,lai aussi reçu une pétition signée par un grand
nombre (les principaux guerriers (le la tribu, at
nombre de 276, et voici ce qu'elle allègue

HIONORABLE iIONSIEui,-N''OUS, soussignés, guerriers do
la tribu des Sauvages des Six-Nations, résidant sur la
réserve de la Grande-Rivière, à l'appui dela sage décision
et législation du conseil des Six-Nations aux fins de con-
server le droit de suffrage, nous soussignés, électeurs,
envoyons nos noms à l'appui de cette décision pour les
motifs suivants:-

Dans l'intérêt et su nom de la civilisation et de l'édu-
cation, nous désirons progresser comme groupe d'hommes
intelligents, et non pas rétrograder ou retourner à un état
de mépris de tous les principes chrétiens, et à un état de
gouvernement irresponsable de nos affaires nationales.

Nous comprenons que l'octroi du droit de suffrage a été
un grand facteur éducatif parmi nos gens, et qu'en ayant
voix au gouvernement du Canada, dans lequel nos droits
conférés par traité existent et ont été respectés, nous
avons dans notre représentant au Darlemont une force
que nous n'avions pas avant que nous eussions e droit de
suffrage, dans l'administration de nos affaires par le gou-
vernement du Canada, auquel nos droits conférés par
trAité ont été confiés par le gouvernement impérial u'An-
gleterre, par la sanction de notre mère, Sa Majesté la
reine de la t:irande-Bretagne.

En terminant, nous désirons demander au gouverne-
ment de nous accorder, conformément à la décision du
conseil des Six-Nations du 17 février dernier, le privilège
d'exercer le droit de suffrage d'une manière spéciale,
ainsi qu'il nous a été donné jusqu'ici par une disposition
spéciale, par un acte du parlement féd-ral.

votre gouvernement est prié de tenir compte du fait
qu'il y a une partie de la population de notre réserve com-
posée de païens, et plusieurs d'entre eux n'ont pas le droit
de suffrage, dans le cas même où ils désireraient voter,
et ils désirent que le loi concernant le cens électoral soit
annulée. Qu'en ce qui a trait à la civilisation, à l'éduca-
tion et au progrès, il serait imprudent, de la part du gou-
vernement d'app yer les faibles prétentions de ces
gens, qui demandent que notre population retourne à
l'état où elle était il y a deux cents ans.

En terminant, nous désirons exprimer l'espoir que le
gouvernement voudra bien appuyer la récente décision
du conseil, et nous conserver l'exercice du droit de suf-
f rage, ainsi que nous le denmandons ici.

Et nous, vos humîbles pétitionnaires, ne cesserons de
prier.

Cette pétition porte environ 276 signatures Ces
ncis comprennent, cela va sans (lire, la grande
majorité des chefs et les hommes marquants les
Six-Natiots. Il ne serait pas juste, bien que je me
sois engagé à toujours chercher à favoriser les
intérêts des sauvages des Six-Nations, tels que les
font connaitre leurs autorités légalement consti-
tuées, il ne serait pas juste, dis-je, (le cacher le fait
que j'ai aussi recu une pétition portant 354 signa-
tures, demandait que le cens électoral, qui leur a
été imposé il y a douze ans environ, soit aboli, car
il introduit au milieu d'eux un élément de discorde,
et au lieu d'ouvrir cette ère île civilisation que ce
système devait amener, d'après ce que l'on en espé-
rait, il a tendu à faire naître la discorde et l'anta-
gonisine parmi les différentes familles qui habitent
la réserve. La pétition contre le cens électoral est
ainsi conçue :

Nous, les soussignés, guerriers et membres de la réserve
des Six-Nations, habitant les townships de Tuscorora.
d'Oneïda et d'Onondoga, dans la province de l'Ontario,
désirons du conseil des chefs tenu le 1er mars 1898 obte-
nir le privilège d'exprimer nos idées relativement au
droit de suffrage accordé aux Sauvages des Six-Nations.

Et au conseil des guerriers, tenu le 4 mars, en leur
salle du conseil, il a été arrété une'décision portant

M. HEYD.

qu'une pétition sera mise en circulation poux solliciter
les signatures de ceux qui ne sont pas en faveur du droit
de suffrage.

En conséquence, vos pétitionnaires désirent vous de-
mander d'amener la question devant la Chambre des
Communes, aujourd'hui en session, afin d'obtenir ce pri-
vilège, et pour exempter les Sauvages des Six-Nations de
l'application de la loi relative au cens électoral.

Nous, vos pétitionnaires, espérons donc que vous por-
terez à la pétition la plus grande attention, etc., etc.

Cette pétition est signée par .354 Sauvages qui sont
opposés a cequ'on leur continue le droit de suffrage.

J'ai ici une pétition signée par les sauvages de
Missisagua, qui ont un conseil de leur choix, et qui
ne sont pas gouvernés d'après le système hérédi-
taire ; elle porte quelque 31 signatures, et est en
faveur du cens électoral.

Ce sont là les conditions particulières où sont
placés les Sauvages des Six-Nations.

M. DAVIN : Quelle est la proportion pour, et
quelle est la preportion contre.

M. HEYD : Je crois que les deux pétitions en
faveur du cens électoral contiennent ensemble 276
signatures, tandis que la pétition qui demande
l'abolition (lu droit le suffrage porte 354 noms. Le
conseil des Six-Nations est formé d'environ 60 chefs,
<¡ui sont élus par les femmes des différentes familles
(le la tribu. Ils sont presque unanimement en
faveur (lu cens électoral. Ceux qui y sont opposés
appartiennent à l'élément païen, qui y a toujours
objecté. Numériquement, :eux qui sont opposés au
système ont la majorité. Aujourd'hui qu'ils ont eu
le privilège d'exercer le droit <le suffrage, privilège
qu'ils ne désiraient pas d'abord, ces gens ont appris
à l'apprécier. Ne pouvant plus se livrer à leurs
instincts guerriers, ils ont l'occasion, durant la
campagne électorale, le se livrer aux luttes poli-
tiques. Ils tiavaillent avec beaucoup d'ardeur du
côté conservateur ou du côté libéral, et prennent un
très grand intérêt aux choses politiques, et peuvent
tout aussi bien que les blancs exercer le drait de
suffrage.

Il sera peut-être intéressant pour les députés qui
n'ont pas de groupes considérables <le sauvages dans
leurs circonscriptions d'apprendre que, dans la divi-
sion électorale que je représente, 667 ont droit de
voter sur 4,000, et de ce nombre, plusieurs ont *
appris à apprécier ce privilège. C'est en leur nom
que j élève la voix aujourd'hui, et bien que je
regrette de prendre le temps de la Chambre, l'on
doit admettre que l'on a consacré une grosse partie
de ce même temps à des, débats beaucoup moins
importants. Bien que, d'abord, plusieurs fussent
opposés au cens électoral, ils semblent avoir exercé
dans une grande mesure le droit de suffrage lors-
qu'il leur a été donné de le faire. A la première
élection qui eut lieu après qu'on leur eut accordé le
droit de suffrage, laquelle eut lieu en 1887, il y avait
463 votants sur la liste, et de ce nombre, 250 ont
voté.

Une VOIX: Combien cela a-t-il coûté?

M. HEYD: Je suis fier de dire qu'il n'en coûte
rien pour faire voter un sauvage. Il est assez
loyal envers le Canada pour aller voter selon ce
qu'il croit être dans l'intérêt de son pays, et cela,
sans argent.

Il sera peut-être intéressant pour les honorables
députés de savoir comment ils ont voté. En 1887,
le ministre des Douanes actuel (M. Paterson) en a
porté 123 à lui donner leur appui, et 127 ont voté
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contre lui. Les libéraux ont supposé que les noms
des sauvages avaient été inscrits sur la liste parce
qu'ils étaient sous la dépendance du gouvernement
qui administrait leurs affaires. Il esâ possible que
cela ait eu lieu ou n'ait pas eu lieu; mais, naturel-
lement, les Sauvages sont fidèles au gouvernement,
et ils ont toujours donné un ferme appui au gou-
vernement depuis qu'ils jouissent du droit de
suffrage.

Aux élections de 1891, sur 414 qui figuraient sur
les listes, 214 ont vot-é-102 pour le parti libéral et
112 contre. Aux élections de 1896, 647 étaient
inscrits sur les listes. Leur nombre avait été aug-
menté de plus de 200. Sur ce nombée, 40) ont
voté, ce (lui prouve qu'une proportion considérable
de ceux qui ont le droit de suffrage exercent ce
-droit.

A la dernière élection, 437 ont voté, sur 647 qui
figuraient sur les listes.

M. BERGERON: Comment ont-ils voté?

M. HEYD: Je suis trop modeste pour le dire.

Une VOIX: Il a accaparé leurs suffrages. .

M. HEYD: Un honorable député (lit que j'ai
accaparé leurs suffrages. Je suis heureux aujour-
d'hui d'avoir obtenu la majorité. Les sauvages ont
probablement cru qu'ils devaient appuyer le gou-
vernement, et ils l'ont bien appuyé en ce qui me
concerne.

Dans les circonstances, je crois que nous devrions
leur continuer leur droit de suffrage. Et je demande
qu'il me soit permis de proposer l'amendement
suivant:-

Qu'après le mot "élection " dans la trente-troisième
ligne du bill, à la fin du paragraphe a les mots suivants
soient ajourtés:-

" Pourvu que, nonobstant toute loi provinciale, les sau-
vages des Six-Nations et autres tribus sauvages qui ont le
droit de suffrage en vertu de la loi concernant le cens
électoral 48-49 Victoria, chap. 40, aient le droit de voter à
touté élection pour le parlement fédéral."

Avant de reprendre oon siège, je désire dire
clairement que ces Sauvages sont instruits, dans un
grand nombre de cas; que, sur la réserve, dans le
comté que j'habite, dix écoles sont fréquentées ; il
y a aussi une école industrielle qui a 125 élèves.
Quelques-uns de ces hommes qui sont privés de
leur droit de suffrage sont parmi les gens les plus
intelligents du Canada.

Bien que plusieurs dentre eux n'aient pas proba-
blemnent eu l'avantage de recevoir d'instruction, ils
savent tous ce qu'ils font lorsqu'ils viennent voter,
car, à la dernière élection, sur les 442 qui ont voté,
deux bulletins seulement ont été maculés, et trois,
rejetés, ce qui est, je crois, une proportioa beaucoup
moindre que celle que l'on trouve parmi la popu-
lation blanche de n'importe qu'elle partie de la
-confédération. Croyant que ces sauvages sont'
intelligents et qu'ils sont aptes à voter, et vu qu'ils
ont exercé le droit de suffrage à quatre élections
générales, je demande qx1e ce bill leur accorde ce
privilège.

Sir ADOLPHE CARON : Je serais disposé à
voter en faveur de cette motion, parce que, vu que
l'on a accordé le droit de suffrage aux Sauvages du
Canada, ceserait, à mon sens, faire un pas en arrière
que de le leur enlever. Le fait d'enlever au peuple
le droit de suffrage après que ce droit lui a été

accordé et après qu'il en a joui est, je crois, une
chose presque sans exemple.

M. QUINN : Cela ne s'applique qu'à une partie
des sauvages.

Sir ADOLPHE CARON : Ce n'est pas ainsi que
je comprends la chose. Si je comprends bien le
bill, il comprend tousés sauvages qui ont le droit
de suffrage en vertu de la loi actuelle relative au
cens électoral. C'est ce principe que j'appuie.

M. QUINN : Je crois que mon honorable ami
(sir Adolphe Caron) se trompe.

.M. BERGERON : L'amendement ne s'applique
qu'aux sauvages du comté de Brant.

M. LISTER: A mon avis, il importe peu de savoir
à q iel comté les sauvages appartiennent. L'amen-
dement présenté par mon honorable ami, le député
de Brant (M. Heyd), devrait, je crois, être inséré
dans le projet (le loi, bien que tel qu'il est rédigé,
il ne soit peut-être pas possible de l'y incorporer
dans le moment. Il ne s'agit pas pour nous d'exa-
miner si en accordant aux sauvages, le droit dle
suffrage, nous avons agi sagement. Il ne s'agit
aujourd'hui que de considérer si le gouvernement
de l'époque, vu que les sauvages étaient les pupilles
de l'Etat, devait donner le droit <le suffrage aux
sauvages. Nous sommes en présence de ce fait que
c'est la loi depuis douze ou quatorze ans, que les
sauvages, durant toute cette période, ont joui de
ce privilège, et que, par le bill à l'étude, l'on pro-
pose de le leur enlever. Il m'est bien permis, je
crois, de demander au gouvernement de citer un
exemple où l'on ait accordé le droit de suffrage à
une classe de la population pour le lui enlever
ensuite par une loi. En ce qui concerne le privi-
lège de ces gens, il importe peu, dans l'examen de
la présente question, qu'ils aient exercé sagement
ou nop le privilège qui leur a été accordé. Ils ont
eu le même droit qui a été donné à tous les autres
électeurs de la confédération du Canada.

Mais je dirai à la Chambre que, d'après ce que
j'ai constaté, les sauvages qui habitent la réserve
située dans mon comté ont exercé ce droit aussi
sagement, aussi prudemment et aussi intelligemment
que toute autre classe de la population du comté
(le Lambton. Je vous <lirai, M. le président, que
la tribu qui vit dans le comté de Lamnbton, diffère
le celle du comté de Brant en ce que pendant
plusieurs années, ces sauvages ont élu leurs chefs et
autres officiers, et que, dans toutes les élections
qui ont eu lieu, ces sauvages ont y prii une part
active et intelligente lorsqu'ils avaient le droit de
voter.

Pour prouver leur grande intelligence, je dirai
que, bien que l'ancien gouvernement fût au pouvoir,.
j'ai toujours eu pour moi la majorité des suffrages
des sauvages qui habitent la réserve. Cela déniontre
que l'influence que le gouvernement devait, sup-
posait-oii, exercer sur les sauvages n'a pas existé
réellement, mais que ces derniers, bien q ui'ils fussent
les pupilles de l'Etat, ont en assez d'indépendance
pour voter comme ils l'ont jugé bon.

M. CLANC Y: Alors, vous vous êtes trompé?

. LISTER: Comment?

M. CLANCY: L'honorable député (M. Lister)
a très fortement combattu la législation par laquelle
on accordait le droit de suffrage aux sauvages.
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M. LISTER: Non, je ne l'ai pas combattue très
fortement. Je croyais, et je le crois encore, qu'en
accordant ce privilège aux sauvages, le gouver-
nement changerait la position où ils se trouvaient
alors, mais il pensait autrement, et il le leur a ac-
cordé. Il leur a donné tous les privilèges dont jouit
un citoyen, et, aujourd'hui, nous demandons que ces
privilèges leur soient enlevés.-

Une VOIX : Non.

M. LISTER : Oui, à moins que le gouvernement
provincial n'adopte une loi leur conférant ce privi-
lège, et nous n'avons aucune assurance à ce sujet.
Il arrivera que les sauvages qui, depuis des années,
exercent ce droit en seront privés. Lorsque l'on a
donné à une classe de la population le droit de
suffrage, l'on ne devrait pas le lui enlever. En
conséquence, j'appuierai l'amendement.

M. MACLEAN: A mon avis, l'argument (lue
vient d'apporter l'honorable député fait voir que
tout ce projet de loi est défectueux. Puisque des
législatures provinciales peuvent faire des choses
qui nous priveront du droit de voter aux élections
fédérales, cela prouve que tout ce projet est défec-
tueux et montre au peuple canadien le danger sous
un jour nouveau.

J'aimerais que les Sauvages eussent le droit de
suffrage. J'en connais plusieurs sur la réserve de la
Grande-Rivière ; ce sont des cultivateurs intelli.
gents et très aptes à exercer le droit de suffrage.
Mais l'argument apporté par l'honorable député
prouve ce que nous avons toujours dit de ce côté-ci
de la Chambre, et irait presque jusqu'à justifier un
autre corps de défendre la population canadienne
au sujet de son droit (le suffrage.

J'espère maintenant que cette question est posée
que l'on va prendre le plus grand soin pour insérer
une disposition quelconque qui mettra la législa-
ture provinciale dans l'impossibilité d'enlever aux
Canadiens l'exercice (le leurs privilèges d'électeurs.

M. CHARLTON: A mon avis, l'on ne saurait
dire que par ce bill ou par sa conduite la Chambre
a l'intention (le priver une classe quelconque de la
société du droit de suffrage. Par ce bill, on demande
simplement de remettre aux gouvernements pro-
vinciaux l'exercice d'un pouvoir. Nous traitons un
sujet qui ne se rapporte pas à la question débattue
lorsque nous parlons (lu droit (les Sauvages ou de
toute autre personne d, se faire inscrire sur les
listes, car nous nous proposons d'adopter le prin-
cipe portant que nous ne nous mêlerons pas de la
préparation des listes.

En 1885, le gouvernement adopté une loi concer-
nant le cens électoral, puis a nommé (les fonction-
naires chargés de préparer des listes distinctes
pour la confédération. Vu tous les abus que cet
acte a fait naître, nous déclarons aujourd'hui que
cette législation n'était pas dans l'intérêt du
peuple.

Le bill part de l'hypothèse que l'état de choses
qui a existé en ce pays pandant dix-huit ans après
la confédération, lorsque les élections étaient faites
sur les listes provinciales, était un état de choses
sur lequel nous ferions mieux de revenir. Durant
ces dix-huit ans, il n'y a pas eu la moindre objec-
tion à l'application de ce principe. Jamais l'on n'a
prétendu sérieusement en cette Chambre ou dans
le pays que les provinces n'avaient pas traité cou-
venablement ou justement un élément quelconque

M. CL4.cy.

de la population dans leur réglementation du cens
électoral.

Je répète que nous revenons simplement, par les
dispositions de ce bill, aux anciens règlements qui,
pendant les dix-huit premières années de la confé-
dération, ont été appliqués avec facilité et à la sa-
tisfaction du public. Il est regrettable que l'on ait
mis fin à cet état de choses sans raison, sans qu'une
classe quelconque de la population ait demandé
que cette mesure fût prise.

Nous avons appliqué la loi actuelle durant plu-
sieurs années. Nous avons constaté qu'elle entraî-
nait de fortes dépenses, et qu'elle était inappli-
cable. Nous n'avons eu, je crois, que quatre revi-
sions depuis 1885; nous avons fait les deux der-
nières élections sur des listes existant depuis deux
ans, alors qu'aucun citoyen du Canada au-dessous
de vingt-trois ans n'avait le droit de suffrage.

Maintenant, nous revenons à l'ancien principe,
remet tant aux provinces le droit de faire des règle-
ments au sujet de cettequestion; de fait, nous disons
aux provinces: le droit de la représentation dans.
vos divisions électorales et pour votre population en
cette Chambre est un droit civil que vous pouvez
réglementer, désignant par vos lois qui doit et ne
doit pas voter, et nous accepterons vos listes
d'électeurs pour l'uniformité, pour éviter des diffi-
cultés, des injustices et des frais. Or, puisque
nous allons adopter ce système, nous devons le
suivre jusqu'au bout. Si nous devons déranger ce-
principe en stipulant que les citoyens d'une pro-
vince qui n'ont pas le droit de suffrage devront
l'avoir, nous ferions aussi bien de supprimer toutes
les dispositions du bill et adopter une loi fédé-
rale sur le cens électoral. Ou nous voulons une loi
fédérale sur le cens électoral, ou nous voulons
remettre la réglementation de cette question aux
provinces et faire que les listes d'électeurs des pro-
vinces servent aux élections fédérales. La question
est bien claire. En ce (ui a trait aux Sauvages, je
n'ai pas un mot à dire contre eux. Il n'y a pas un
seul sauvage dans le comté de Brant et dans le
comté de Lambton qui ne soit pas capable de devenir
citoyen s'il le désire. Mais j'objecte à ce que l'on
accorde des privilèges spéciaux (lui n'appartiennent
qu'à des gens qui font partie d'une tribu et qui ne
sont pas citoyens du pays. Si je n'ai pas les droits
qu'ils possèdent, si je ne puis pas avoir les privi-
lèges dont jouit la tribu des Six-Nations, je né
veux pas que cette tribu jouisse (les avantages
·dont je jouis à titre de citoyen, et, à mon avis, elle
n'a pas le droit d'y prétendre.

Pour cette raison, bien que je-ne veuille pas enle-
ver un seul droit à ces Sauvages, bien que j'aie
pour eux la plus grande sympathic, je leur conseil-
lerais, s'ils désirent exercer les droits de citoyen,
de devenir citoyens du Canada. Il vaudrait autant,
je crois, ou en finir avec toutes ces modifications à
ce projet de loi, et avec Tadoption d'exceptions que
les lois provinciales ne font pas, ou nous ferions
mieux d'adopter les lois provinciales et arriver à
une conclusion. L'alternative est très claire, très
distincte : d'un côté, l'adoption d'un système pro-
vincial dans son intégrité, et de l'autre, la suppres-
sion absolue de ce système, et l'adoption d'un cens
électoral (lui nous soit propre. A proprement
parler, il n'y a pas de»milieu.

Sir CHARLES TUPPER : Je demanderai au
gouvernement ce qu'il se propose de faire relative-
ment à la très importante question soulevée par
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l'honorable préopinant. Nous devrions comprendre
dès le début, je crois, si le gouvernement se pro-
pose d'adopter le cens électoral des diveres pro-
vinces purement et simplement tel qu'il existe au-
jourd'hui, sujet aux modifications que pourraient
y faire subir de temps à autre toutes les législatures
provinciales du Canada, et d'en faire le système en
vertu duquel se feront les élections ces membres de
la Chambre des Communes. Si je ne me trompe,
l'honorable député de Colchester (M. McClure) a
dit, je crois, qu'il espérait que ce bill rendrait le
droit de suffrage aux fonctionnaires qui ont perdu
le droit de voter aux élections provinciales de la
Nouvelle-Ecosse, et qu'ils jouiraient du privilège
de voter aux élections des membres de la Chambre
des Communes. Je crois ne pas me tromper en
disant que l'honorable député ce iHalifax (M. Rus-
sell) a aussi exprimé une opinion analogue, c'est-à-
dire que les fonctionnaires privés du droit de suf-
frage en vertu des lois provinciales de la Nouvelle-
Ecosse n'en seraient pas privés par cette législation.

Il importe donc qu'au début même, alors que
nous discutons qui doit posséder le droit de
suffrage, le gouvernement déclare s'il se propose
d'adopter, purement et simplement, les. lois des
diverses provinces relativement aux personnes qui
doivent jouir de ce privilège, et d'adopter les mo-
difications que ces provinces peuvent faire subir de
temps à autre à ces lois, ou si, prenant pour base
le système électoral des différentes provinces, il se
propose, comme dans le cas des Sauvages, par
exemple, lesquels ont reçu le droit de suffrage par
la loi fédérale, de leur continuer ce privilège; ou si
comme dans le cas des fonctionnaires qui ont
été privés de ce droit dans quelques-unes des pro-
vinces, en vertu des lois provinciales, il a l'intention
de leur accorder le droit de suffrage en vertu de la
loi fédérale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Le principe
général de la loi porte que nous nous proposons
d'adopter le système provincial comme base du
cens électoral fédéral. C'est là notre intention. Il
est oiseux, de la part de mon honorable ami, de
prétend re ou de supposer q ne nous prétendons que
le cens électoral provincial existant aujourd'hui
continuera toujours. Je ne saurais me rendre à l'ar-
gument des honorables membres de la gauche qui
disent que nous abandonnons le pouvoir de régle-
menter notre cens électoral. Ce n'est pas ce que
nous faisons; pour le moment, noue adoptons sim-
plement le système des provinces. Mais si, plus tard,
les provinces font des choses qui, à notre avis, sont
de nature à nuire aux intérêts de la confédération,
nous sommes parfaitement libres-nous ne sommes
pas liés pour toujours-de faire les changements
que nous jugerons à propos de faire. Nous n'aban-
donnons pas notre pouvoir de réglemenLer le cens
électore'.

Sir CHARLES TUPPER: Ce n'est pas du tout
ce que j'ai donné à entendre. Je n'ai pas prétendu
que le cens électoral permanent que nous adoptons
par cette loi soit celui qui existe aujourd'hui dans
l'Ontario ou dans l'Ile du Prince-Edouard. Ce pro-
jet de loi stipule que nous devons adopter pour cens
électoral fédéral le cens tel qu'il existera à l'époque
d'une élection générale ou d'une élection partielle
pour cette Chambre, que nous levons adopter le
système, quel qu'il soit à cette époque, établi par la
législature provinciale.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Tant que
cette loi sera en vigueur.

Sir CHARLES TUPPER: La question à laquelle
je voulais que l'honorable Solliciteur général répon-
dit est celle-ci: L'honorable député qui m'a pré-
cédé a-t-il raison de dire que, par ce projet de loi,
vous ne vous proposezpas <le donner à une personne
quelconque, à laquelle la législature provinciale n'a
pas accordé le droit de suffrage, le privilège de voter
pour un membre de la Chambre des Communes?
C'est la question à laquelle je voulais que Phono-
rable Solliciteur général répondît.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Nous n'avons
certainement pas l'intention d'adopter d'amende-
ment en ce qui a trait aux sauvages. Lorsque je
discuterai ce point, je pourrai, je crois, montrer
qu'en vertu des lois provinciales relatives au cens
électoral, dans une grande mesure, les sauvages
ont aujourd'hui le droit de suffrage. En ce qui
concerne les fonctionnaires fédéraux, c'est une ques-
tion libre, et, pour la traiter, l'on a eu en vue, je
crois, la suppression absolue de cette incapacité
dent ils sont frappés. Naturellement, je ne suis
pas prêt à en dire plus sur ce point dans le moment.

M. LISTER: Je désire dire un mot au sujet
des observations faites par l'honorable député de
Norfolk (M. Charlton). Mon honorable ami dit
que le bill maintenant soumis à la Chambre ne prive
pas les sauvages de leur droit de suffrage.

M. CHARTON: Non. Ce que j'ai démontré,
c'est que ce bill ne prive personne de ses droits
électoraux, d'une manière absolue, car il adopte
simplement le cens électoral de chaque province.

M. LISTER : Eh bien ! Je dis, dans tous les cas,
que ce bill prive de leurs droits politiques les sau-
vages du pays, temporairement du moins, si ce n'est
d'une manière permanente. Mon honorable ami
peut espérer que les législatures provinciales au
Canada accorderont le droit de suffrage aux sau-
vages des différentes provinces. Mais e est problé-
matique, on peut faire la chose et aussi on peut ne
pas la faire, et dans ce dernier cas, le bill dont la
Chambre est saisie prive les sauvages, qui -ont voté
depuis quatorze ans, le leurs droits de suffrage.

Je dis que c'est là une mesure arbitraire. L'hono-
rable député nous dit que ce bill doit être adopté,
qu'il ne peut pas y avoir d'exception.

Le Solliciteur général dit que s'il est prouvé plus
tard qu'une province commet des injustices au
sujet du droit de suffrage, alors nous pourrons
intervenir et remédier au mal. Si c'est là l'objet du
bill et si c'est là le pouvoir que le gouvernement se
réserve,-il n'y a pas de doute qu'il en est ainsi,-
alors on prive injustement une partie de la popula-
tion du droit qu'elle possède, ou du droit de conti-
nuer à voter en vertu de l'acte du cens électoral.

Je répète que quand on a donné une fois le droit
de suffrage à une certaine partie du peuple qui a
prouvé qu'elle pouvait l'exercer avec intelligence,
le gouvernement ne devrait pas maintenant enlever
à ces gens ce que les hommes libres considèrent
comme -un bienfait, et faire un acte que les Sau-
vages se rappelleront comme une des plus grandes
injustices qui aient jamais été commises à leur
égard par une législature de ce pays.

Le Solliciteur général nous a dit qu'une grande
partie des sauvages de l'Ontario avaient le droit de
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voter. Je nie cette assertion. Une très faible
proportion, possédant les privilèges du citoyen,
ont le droit (le voter. Les sauvages vivent sur des
réserves, et tout le monde sait qu'ils ne veulent pas
acquérir les droits de citoyens pour plusieurs
raisons, entre autres parce qu'ils ne veulent pas se
détacher de la tribu. Mais il n'est pas nécessaire
d'entrer dans ces questions, il suffit de considérer
une chose, c'est que nous avons accordé les droits
électoraux à ces hommes qui en ont joui pendant
plusieurs années, et qu'il n'y a aucune bonne raison
<le les leur enlever maintenant.

M. MACLEAN : Devons-nous comprendre que
le Solliciteur général établit la base de cet acte
comme suit : Le parlement clôt ses sessions, et le
gouvernement décide d'aller devant le peuple? La
législature de l'Ontario s'assemble et prive de leurs
droits électoraux un grand nombre de citoyens qui
ne peuvent voter dans les élections fédérales lui
sont imminentes. Est-ce là la situation créée par
cet acte au sujet du cens électoral? S'il en est ainsi,
c'est le plus mauvais projet <le loi qui ait jamais été
présenté par un gouvernement canadien, c'est le
plus grand coup qui ait jamais été dirigé contre les
institutions fédérales, c'est la plus formidable
attaque qui ait jamais été dirigée contre l'autonomie
du parlement du Canada. J'espère qu'après avoir
entendu cette déclaration, le parlement sera capable
(le défendre ses droits contre les attaques du parti
libéral, et j'espère que, dans certains autres quar-
tiers, on protégera les droits du peuple, et j'aime
à croire que cette Chambre conservera la préro-
gative le réglementer le cens électoral (le manière à
permettre au peuple canadien de faire entendre sa
voix.

Le SOLLICITEUR GÊNERAL : Qui a attaqué
les droits du peuple canadien, (le 1869 à 1885 ?

M. MACLEAN : C'est là une autre question.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ferai aussi
remarquer à l'honorable député que s'il eût lu le
bill attentivement, il aurait constaté que le cas
qu'il a discuté a été prévu par le paragraphe 2 de
l'article que nous considérons dans le moment.

M. L[STER : Pardonnez-moi, M. l'Orateur, de
prendre la parole le nouveau. Je répète ce que
j'ai (lit en 1885, que jamais gouvernement n'avait
présenté une plus injustifiable législation que l'acte
<lu cens électoral. Je l'ai combattue dans ce temps
et depuis. Le parti libéral s'est engagé, élection
après élection, d'abroger cet acte s'il arrivait au
pouvoir; et aujourd'hui, il doit au peuple de rem.
plir ses promesses, et je me fais l'écho non seule-
ment du parti libéral, mais d'une grande partie du
parti conservateur, en disant qu'on désire l'abro-
gation de cet acte. L'application de cette loi a été
difficile et onéreuse, et tout député qui s'est occupé
activement les élections sait que des centaines de
dollars ont été dépensés dans les douze dernières
années, afin de chercher à améliorer cet acte qu'il
était impossible de rendre parfait. A maintes et
maintes reprises, nous avons promis au peuple
d'abroger cet acte ; et le peuple, sur ces promesses,
nous a confié le pouvoir, et nous serions infidèles à
notre devoir envers le peuple si nous n'abrogions
pas cet acte. Mais je dis que le parlement et le
gouvernement pourraient faire une exception,
quant aux sauvages, et continuer à donner le droit

M. LISTER.

de suffrage aux gens qui, aux termes de cet acte,
pouvaient voter dans l'élection des membres de
cette Chambre.

M. QUINN : Je crois que c'est la preuve la plus
claire au monde que pour la seule fois que le parti
libéral a essayé de remplir ses promesses, il l'a
fait en aveugle. Le parti libéral s'est engagé
envers le pays à abroger l'acte du cens électoral.
Le gouvernement présente une mesure pour at.
teindre cet objet, et le premier article est attaqué
<le tous côtés par ses propres partisans.

On a discuté la question du vote des sauvages.
Quelle différence y a-t-il entre les sauvages qui se
trouvent privés de leurs droits électoraux par
l'acte du cens électoral de l'Ontario, et les personnes
mentionnées dans l'article 15 de la loi électorale de
Québec? Dans la province de Québec, les per-
sonnes suivantes ne peuvent voter :-

Les greffiers de la Couronne, greffiers de la paix, con-
servateurs des hypothèques, shérifs, les agents des terres
et des bois de la Couronne, les percepteurs du revenu pro-
vincial et les officiers et les hommes du corps de police
provinciale.

Les honorables députés de Lanibton et de Brant
expriment beaucoup de sollicitude pour les sau-
vages, parce que, je suppose, il y en a un certain
nombre et que c'est une classe de la société qui peut
établir une distinction entre les méthodes des
candidats libéraux et les méthodes des candidats
conservateurs à l'égard des électeurs, et parce que
les honorables députés que je viens de nommer
ont confiance dans leur influence pour amener les
sauvages à leur manière de penser, ou, du moins,
à leur manière de voter. L'honorable député de
Lambton s'écrie dans un moment de vertueuse indi-
gnation qu'une fois que l'on a accordé le droit de
vote à un homme, c'est une insmlte que de le lui
retirer. Eh bien ! voici: " les greffiers de la Con-
ronne, greffiers de la paix, shérifs, conservateurs
des hypothèques, les agents dés terres et des bois
de la Couronne, les percepteurs du revenu pro-
vincial " avaient -depuis un temps immémnorial le
droit de voter aux termes de l'acte du cens élec-
toral du Canada, mais le paragraphe a (lu pré-
sent projet de loi leur enlève ce droit, parce que le
cens nécessaire pour permettre à une personne de
voter sera celui qui est établi par les lois de la
province, comme étant nécessaire pour permettre
à cette personne de voter à une élection provin-
ciale.

Ainsi,ces hommes ne peuvent voter dans les élec-
tions fédérales. Est-ce qu'on enlève ce droit de
voter parce que ces hommes sont les employés du
gouvernement provincial ; est-ce parce que, person-
nellement, ils seraient incapables de remplir leurs
devoirs de citoyens ; est-ce parce que des fonction-
naires du gouvernement provincial ne peuvent dis-
cerner le bien du mal? L'honorable député parle
de la violence faite aux sentiments du peuple. Je ne
puis concevoir une injustice plus grande à l'adresse
de ces fontionnaires du gouvernement de Québec
que d'insérer dans ce projet de loi, un article qui
les prive de leurs droits électoraux. Cela démontre
l'absurdité d'adopter pour le Canada un cens élec-
toral qui ressemble à un habit d'arlequin fait
de diverses étoffes de différentes couleurs, au lieu
d'adopter un système uniforme pour tout le Canada.
Nous voyons dans une province des hommes qui
ont le droit de suffrage aux termes de la loi provin-
ciale, tandis que dans une autre province, des
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hommes sont pîivés de leurs droits électoraux,
parce que les idées qui prévalent là sont plus étroites
que celles d'une province voisine.

M. FOSTER : Quels sont ceux qui sont privés
des droits électoraux à l'heure qu'il est dans la pro-
vince de Québec?

M. QUINN: Les juges des cours Suprême et de
l'Echiquier, les cours du Banc de la Reine, les
juges des sessions, les magistrats de district et les
recorders, les greffiers de la Couronne, les greffiers
de la paux, shérifs, les conservateurs des hypothè-
ques, les agents de terres et des bois (le la Couronne,
les percepteurs du revenu de l'intérieur, et les offi-
ciers et subalternes du corps de police provinciale.

On me dit qu'aux ternies de la loi électorale du
Manitoba, les personnes qui ne peuvent voter sont:
les juges provinciaux, les sauvages, ceux qui ont
perdu leurs droits électoraux pour manouvres frau-
duleuses, les aliénés et les prisonniers, tous les fonc-
tionnaires et employés du gouvernement fédéral et
de celui du Manitoba qui recoivent un traitement
de $350, et tous les soldats de l'armée régulière et
les personnes enrôlées dans les écoles militaires, les
conservateurs des hypothèques, les shérifs, les gref-
fiers des cours de comté et huissiers qui reçoivent
des émoluments de $350 ou plus par année. S'ils
sont assez accomplis pour ne pas être capables de
gagner $350 par années, ils ont droit de voter, mais
s'ils sont assez intelligents pour avoir un salaire ou
les émoluments de $350 ou plus par année, alors, la

loi du Manitoba déclare qu'ils sont trop intelligents
pour exercer le droit de suffrage fédéral.

Un autre point à noter dans la loi électorale le
Québec, c'est que les personnes qui ont perdu leurs
droits d'électeurs pour infraction à l'acte provin-
cial, ne peuvent voter. Nous pouvons facilement
comprendre pourquoi les personnes qui ont enfreint
l'acte du cens électoral fédéral perdent le droit de
voter dans les élections fédérales, et que les per-
sonnes qui ont enfreint l'acte provincial perdent
leur droit de voter dans une élection provinciale ;
niais pourquoi les personnes qui ont enfreint l'acte
provincial perdraient-elles le droit de voter dans
une élection fédérale, c'est ce que je ne puis com-
prendre. Dans la province de Québec, vous aumez
des personnes qui seront privées de leurs droits
électoraux, et dans une autre province, les per-
sonnes coupables des mêmes délits auront le droit
de voter.

Je dis, M. le Président, que l'acte qui nous est
présenté est plutôt un assemblage de choses dispa-
rates qu'un projet de loi ; jamais le parlement n'a
été saisi de pareille législation. Il nie semble qu'il est
absurde de ne pouvoir trouver une base commune
pour y asseoir le droit le suffrage des personnes
qui doivent voter dans les élections fédérales. Pour-
quoi le parlement du Canada ne serait-il pas à
l'abri des préjugés qui existent dans les provinces ?
Je n'ai pas l'intention de faire des réflexions désa-
gréables sur les préjugés ou les privilèges qui exis-
tent dans les différentes provinces au sujet du*
droit d'un homme à un vote ou à plusieurs votes.
Dans la province de Québec, si un homme possède
des propriété foncières dans deux ou cinquante]
comtés, il a le droit de voter dans chacun de' ces
comtés, s'il y a pour lui possibilité physique de le
faire.

Avec le plus .grand respect pour la majo-
rité dans la province de Québec, je puis dire

à la Chambre que cette disposition a été adoptée
pour la protection de la minorité de langue
anglaise dans cette province. Ce fut là une con-
cession faite à la minorité qui, dans la province de
Québec, possède en général, vu son nombre, le plus
de propriétés foncières. Cette disposition a été
adoptée, non seulement pour donner à la minorité
une représentation basée sur la population de
langue anglaise, mais encore une représentation
basée sur la propriété foncière qu'elle possédait
dans cette province. Voilà ce qui a été fait à
Québec, tant pour les fins provinciales que muni-
cipales. Mais l'on n'a jamais eu en vue d'appli-
quer ce principe pour les fins fédérales, car, comme
nous savons, la minorité de langue anglaise, dans
la province <le Québec, devient la majorité dans
tout le Canada. La majorité canadienne française,
avec sa générosité accoutumée, a donné à la mino-
rité de langue anglaise le droit de se protéger dans
tous les comtés où elle pourrait posséder des pro-
priétés foncières. Il n'est aucunement nécessaire
de protéger de cette façon les gens de langue
anglaise dans la Confédération, mais les Canadiens-
français de Québec ont cru donner, dans cette
province, cette protection aux Anglais qui y sont
la minorité. La conséquence de ce principe, M. le
président, c'est que la minorité de langue anglaise
a plus de représentants dans la législature de Qué-
bec que toute autre minorité égale en nombre n'en
a dans n'importe quelle autre législature provin-
ciale du Canada. Ce principe a admirablement
protégé la minorité dans la provinne de Québec.

La raison de cette libéralité de la part des Cana-
diens-français, c'est que les droits civils des
citoyens sont de la juridiction <le la législature pro-
vinciale, et que les municipalités imposent les pro-
priétés de la minorité de langue anglaise. On a
pensé q? ceux qui payaient leur part de taxes
municipales et qui possédaient des propriétés fon-
cières devaient être convenablement représentés
dans les différents conseils municipaux. Mais la
raison d'un tel principe n'existe pas dans l'élection
des membres de la Chambre des Communes. Le
principe est juste et donne de bons résultats dané
la province de Québec ; cependant, je dis qu'il est
absurde d'appliquer ce principe dans les élections
fédérales et de permettre à un hom»me qui possède
des immeubles dans cinquante ou soixante comtés
de voter dans chacun de ces comtés, s'il lui est
physiquement possible de le faire, lorsque dans la
province del'Ontario, aussiriche et possédantautant
de propriétés foncières, ne peut donner qu'un seul
vote.

Au lieu d'adopter l'article 5 tel qu'il se lit dans
le bill, le gouvernement, à mon avis, devrait rayer
cet article et établir une base qui rendrait le cens
fédéral uniforme d'un bout à l'autre du pays, et qui
comprendrait non seulement les sauvages des Six
Nations, mais les autres sauvages et toutes les per-
sonnes qui ont le droit de voter aux ternies que
l'acte du cens électoral que l'on cherche à abroger.

M. MACLEAN: Le Solliciteur général nous dit
que son parti s'est engagé à abrogei l'acte du cens
électoral qui, dit-il,. est une mauvaise loi. Mais
abroger cette loi en abandonnant les droits fédé-
raux et en remettant entre les mains des provinces
nos plus importantes prérogatives, c'est autre
chose. Je ferai remarquer à mon honorable ami
(M. Fitzpatrick) que les deux choses ne découlent
pas l'une de l'autre.
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M. M(NEILL : Je désire attirer l'attention du
Solliciteur général sur la déclaration de l'honorable
député le Lanbton (M1. Lister) au sujet du nombre
des sauvages que le présent bill privera de leurs
droits électoraux. Je suis bien certain que mon
honorable ami a agi de bonne foi en disant qu'il n'y
en aurait relativement qu'un petit nombre qui
perdraient leurs droits électoraux, et qu'il y en
aurait relativement une grande partie qui conser-
veraient leurs droits de suffrage, aux termes de la
loi provinciale. Quant à mon comté, où il y a deux
bandes de sauvages, les remarques (le mon honio-
rable ami ne sont certainement pas exactes. Je
pense que pas un <le ces sauvages n'aurait le droit
de voter aux termes (le la loi provinciale, ou, dans
tous les cas, le nombre en serait fort petit. Ce
bill prive virtuellement les sauvages de mon comté
de leurs droits électoraux, et ainsi que l'a dit
l'honorable député le Lambton, c'est une mesure
bien sévère que celle qui enlève à une classe (le la
société les droits dont elle jouissait depuis plusieurs
années et dont elle n'a jamais abusé. Ainsi que l'a
fait remarquer l'honorable député de Montréal-
centre (M. Quinn), ce ne sont pas seulement les
sauvages, mais c'est un grand nombre le personnes
d'un bout à l'autre du pays que l'on prive de leurs
droits électoraux. Lorsque l'honorable chef de
l'opposition a attiré l'attention sur la matière, mon
honorable ami, le Solliciteur général, a demandé :
Que sont devenus les droits populaires que nous
attaquons, d'après vous, de 1867 à 1885? Eh bien i
je vais le dire à mon honorable ami. Ces droits
étaient assujétis aux caprices les législatures pro-
vinciales, lesquelles ont tant abusé du pouvoir que
cette Chambre leur avait confié, que le parlement
fédéral a été obligé de passer un acte, afin de pro-
téger les droits lu peuple <le la Nouvelle-Ecosse
contre les empiétements de la législature provin-
ciale.

\. CHARLTON : Est-ce que cette Chambre a
agi sur quelques plaintes faites par le public?

M. McNEILL : Je suis étonné d'entendre un
homme qui a été membre de cette Chambre aussi
longtemps que l'honorable député de Norfolk-nord
(M. Charlton) poser une pareille question. Mon
honorable ami croit-il que cette Chambre voterait
une loi sans raison ?

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Quand la législature de la Nouvelle-Ecosse a-t-elle
comtùis ces injustices ?

M. McNEILL: Je ne pense pas qu'il soit néces-
saire pour moi de donner la date. Je parle de l'acte
de 1882. C'est antérieurement à cet acte, je crois,-
en 1871, que l'injustice a été commise, et l'acte de
1871 a été revisé en 1889. Mais le directeur général
des Postes sait que la date importe peu.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Au contraire.

M. McNEILL : La date n'a aucune importance.
Le parlement a cru de son devoir, afin de défendre
ses prérogatives, d'adopter un acte afin de se pro-
téger contre les lois de la législature de la Nou-
velle-Ecosse. Je pense que c'est là une réponse
suffisante à mon honorable ami, le Solliciteur géné-
ral. Nous avons fait l'expérience, et elle n'a pas
réussi, et ce parlement afin de sauvegarder ses pri-

M. MACLEAN.

vileges, adopta l'acte de 1885. La question n'est
pas de savoir si cet acte était bon ou mauvais. Plu-
sieurs parn i nous sont prêts à admettre que l'appli-
cation en était difficile et coûteuse; et ainsi qu'on
l'a déjà fait remarquer auparavant, le parti conser-
vateur, sous la direction (le sir John Thompson, a
présenté un projet de loi afin de simplifier cet
acte et d'en rendre l'application moins coûteuse.

Mais le fait que l'acte est défectueux dans quel-
ques-unes de -es parties, n'est pas une raison pour
présenter un projet (le loi le cette nature. Vous
pouvez modifier et amender l'acte du cens électoral,
mais il n'y a aucune raison (le priver ce parlement
le ses prérogatives. Assurément, il y a, de l'autre

côté de la Chambre, assez de science du gouverne-
ment, pour administrer les affaires un peu mieux
que cela. Assurément, il n'est pas nécessaire, afin
de rendre moins dispendieuse l'application de l'acte
du cens électoral, d'enlever ses prérogatives à ce
parlement pour les remettre entre les mains les
législatures provinciales. Mon honorable ami dit
que nous pourrons reprendre possession de ces pré.
rogatives, mais pourquoi les abandonne-il? Nous
avons déjà tenté l'expérience, et l'expérience n'a
pas réussi, pourquoi propose-t-il de la répéter encore
aujourd'hui ? Il serait certainement plus raison-
nable que les chefs de la gauche et de la droite
se réunissent et essaient de faire un compromis,
afin que la Chambre conserve un privilège aussi
important que celui-là. Quelle excuse peut-on
donner pour confier de nouveau aux législatures
provinziales un pouvoir dont elles ont abusé.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
La raison pour laquelle j'ai demand4 à l'honorable
député de me donner la date des injustices qu'aurait
commises la Nouvelle-Ecosse, lesquelles auraient,
suivant lui, provoqué l'acte du cens électoral de
1885, est la suivante : Le bill qui a fait adopter cet
acte était, je crois, le bill que le gouvernement de
sir John Macdonald a soumis au parlement fédéral
en 1871 ou 1872. Or, si les injustices dont parle
mon honorable ami ont été commises antérieure-
ment, il est des plus étranges que le gouvernement
conservateur, durant treize longues années, n'ait pas
protégé le peuple contre ces injustices et ait laissé
faire trois élections générales sur les listes fraudu-
leuses dont parle l'honorable député.

Je crois pouvoir donner une meilleure explica-
tion de l'adoption de l'acte de 1885, que celle que
nous donne mon honorable ami. Ayant écouté le
débat qui a duré trois mois et qui s'est terminé par
l'adoption <le cet acte, je crois pouvoir dire, sans
crainte le me tromper, que pas une seule personne
en faveur de la mesure n'a parlé des prétendues
injustices commises par la province de la Nouvelle-
Ecosse,-injustices que l'on mentionne pour la. pre.
mière fois,-comme la cause déterminante de cette
législation-là. L'objet de ce bill était, je crois,
connu de tous. L'ancien gouvernement avait
épuisé les méthodes destinées à obtenir un verdict
populaire favorable. Il avait adopté le bill con-
cernant le remaniement des circonscriptions électo-
rales, lequel violait tout sentiment du droit, et il
avait tellement mal administré' les affaires publi-
ques qu'il en était résulté, dans le Nord-Ouest, une
rébellion qui menacait de précipiter le gouverne-
ment du pouvoir. Voilà la raison déterminante,
la cause qui a poussé le gouvernement à présenter
l'acte du cens électoral ; et bien que cet acte n'ait
pas parfaitement répondu à l'attente de ses auteurs,
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le gouvernement conservateur n'a pu l'abandonner
et nous l'a légué dans sa forme actuelle.

La raison donnée par sir John Macdonald pour
justifier cette mesure, c'était d'assurer ce qu'il
appelait l'informité du cens électoral fédéral d'un
bout à l'autre du Canada. On énonça plusieurs
raisons futiles, mais la seule et véritable raison
donnée par le gouvernement, c'était l'uniformité,
et comme on disait dans le temps, la réglementa-
tion du cens électoral afin d'avoir l'uniformité.
Ces prétendues injustices sont, je pense, la création
d'un esprit inventif.

M. McNEILL: Au sujet des observations de
l'honorable préopinant, je dirai que je suis surpris
qu'un député qui a suivi les débats de 1885 comme
lui et moi, ait ôublié la mention que l'on a faite,
dans le temps, les attaques les législatures provin-
ciales contre les privilèges du parlement fédéral.

Le DIRECTEUR GÉNÉRAL DES POSTES:
Incidemment.

M. McEILL : Je ne sais ce que mon honorable
ami veut dire par son interruption. Je dis que
l'on i fait mention de ces attaques, et je suis
bien surpris de voir que mon honorable ami ait
oublié la chose, Ce fut là l'une (les principales
raisons qui ont fait agir la Chambre. Comment
nion honorable ami a-t-il répondu à l'assertion que
c'est en 1882 que cet acte a été adopté? Il n'a pas
répondu. Prétend-il dire que cet acte a été adopté
sans aucune raison? Prétend-il dire que cette
Chambre, en 1882, a adopté un acte pour sauve-
garder les prérogatives de certains sujets de Sa
Majesté, dans la Nouvelle-Ecosse, contre l'action
de la législature de cette province, lorsqu'il n'y
avait aucun besoin de cette protection ? Mon
honorable ami n'a pas du tout répondu aux objec-
tions que j'ai présentées.

M. GILLIES: L'assertion que vient de faire le
directeur général des Postes (M. Mulock) ne îm'a
pas surpris, parce que l'honorable ministre nous a
souvent donné les preuves de sa déplorable igno-
rance au sujet du département qu'il est cejpsé
diriger. Il n'y a donc pas lieu de s'étonner de le voir
dans une ignorance complète au sujet de certaines
matières concernant le cens électoral des différentes
provinces du Canada.

Il a demandé à mon honorable ami, le député de
Bruce-nord (M. McNeill), d'une manière fort in-
pertinente, de lui dire en quelle année les disposi-
tions relatives à la privation du droit de suffrage
avaient été adoptées à la Nouvelle-Ecosse, manifes-
tant de la façon la plus palpable que c'était la
première fois qu'il en avait entendu parler. Je
suis ici pour lui dire quand cette loi a été poitée,
et pour lui en donner lecture. Et je le prierais de
garder mémoire du renseignement, et de ne pas
faire preuve d'autant d'ignorance à l'avenir, en
s'adressant à la Chambre sur une matière qui inté-
resse tant le parlement et le pays.

La loi de la Nouvelle-Ecosse relative à la priva-
tion du droit de suffrage a été adoptée en 1871, et
ses ternies mêmes sont aujourd'hui ceux de la loi
concernant le même objet qui existe en cette pro-
vince. En voici les termes :

Il ne sera pas permis de voter à l'élection des députés
à la législature de cette province à quiconque ayant été
en tout temps dans les ommnze jours précédant cette élec-
tion, fonctionnaire gagé ou rémunéré sous quelque forme

que ce soit, à la poste, à la douane, au département du
revenu de l'Intérieur, dans le service des phares, sur les
chemins de fer de J'Etat, au bureau des terres publiques
ou dans l'administration concernant les travaux publics
et les mines de la province.

L'honorable député verra que l'application de
cette loi est étendue. Elle fut adoptée en 187], et
c'est la loi que nous avons aujourd'hui dans les
statuts de la Nouvelle-Ecosse.

Mais ces dispositions ne s'arrêtent pas là. L'ar-
ticle 4 stipule que dans le cas où le nom de quelque
personne frappée de ces incapacités. d'une manière
ou d'une autre, serait porté sur la liste, ce nom doit
être retranché.

Le nom de toute personne inapte à voter en vertu du
premier article de cette loi, ne sera pas porté sur la liste
des électeurs, et s'il l'est, il en sera biffé en la manière
prévue au chapitre 28 des lois de 1863.

M.. FOSTER: Est-ce là actuellement la loi à la
Nouvelle-Ecosse ?

M. GILLIES: Oui, la loi concernant les incapa-
cités est mot à mot notre loi actuelle. -

M. McNEILL : Quelle en est la date?

M. GILLIES : 1871. Tel est ce que le directeur
génèral des Postes demandait avec cet air noncha-
lant qu'il ferait mieux de quitter, pour ne pas étaler
ainsi sa pitoyable ignorance.

Eh bien ! Des plaintes nous sont arrivées sans
cesse de la Nouvelle-Ecosse, annonçant qu'un
grand nombre de personnes aptes à voter sous tous
rapports, qui payaient leus cotisations et leurs
taxes, et contribuaient de toute facon au revenu
public, étaient privées des l'exercice ae leur droit de
suffrage aux élections fédérales dans le cas où elles
se trouvaient à recevoir quelque faible rémunéra-
tion du gouvernement fédéral. Plaintes sur plaintes
nous sont parvenues, nous demandant d'adopter
quelque législation fédérale de nature à remédier à
ce grief, et c'est en conséquence de ces plaintes que
la loi de 1882 a été adoptée par ce parlement. Anté-
rieurenient à cette dernière loi, il n'était permis à
aucun fonctionnaire fédéral de voter à la N ouvelle-
Ecosse.

J'ai été fort surpris de voir l'honorable ministre
des Finances faire preuve, lors le la deuxième
lecture du bill, de ce que je crois zonstituer, de sa
part, une ignorance inexcusable. Il a déclaré à
plusieurs reprises, alors, que les fonctionnaires fédé-
raux n'étaient pas privés de l'exercice de leur droit
de suffrage ai>x élections fédérales, à la Nouvelle-
Ecosse. Il a déclaré cela, non pas une, mais
plusieurs fois, et lorsque l'honorable chef de l'oppo-
sition a mis son assertion en doute, voici ce qu'il a
dit :

Mon honorable ami (sir Charles Tupper) a dit que les
listes provinciales les empêchaient de voter. Cette raison
serait très forte, n'était que l'honorable député est mal
informé à cet égard, car, comme je l'ai démontré, les
listes provinciales ne l'ont pas empêché de voter.

Eh bien ! je viens de donner le-ture de la loi.
La liste contenait le nom de tout fonctionnaire fédéral

apte à voter en vertu de ce gu'il possédait ou de toute
autre chose, en la manière ordinaire.

Comment le pouvait-elle, quand cette loi même
était celle de la province à l'époque où nous avons
adopté l'acte fédéral concernant le cens électoral,
et quand l'article 4 de cette loi-là déclarait que le
nom de tel fonctionnaire serait retranché de la liste
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s'il y était porté? Comment pouvait-il alors s'y sance.ou par naturalisation, et qu'elles ne soient pas
trouver? 1 inhabiles d'après quelqu'un des articles de cet acte.

M. RUSSELIL : Dois-je comprendre que l'hono-
raide député prétend que l'article 4 de la loi de
1872 est encore en vigueur ?

M. (4ILLIES: Non. Je vais en arriver là dans
un instant. Mon honorable ami n'a pas besoin de
craindre le moins du monde que je fasse en cette
Chambre ou ailleurs quelque assertion qui ne soit
absolument exacte. Qu'il patiente un peu, je vais
en arriver à ce qu'il vient le mentionner.

Je ne dis nullement que cet article existe main-
tenant; je dis que c'était la seule loi régissant la
préparation des listes à la Nouvelle-Ecosse lors de
l'adoption le l'acte fédéral concernant le cens élec-
to! al, en 1885.

M. McCLURE : L'assertion de l'honorable député
est erronée. Cet article a été abrogé par le statut
revisé le 1884.

M. GILLIES: Ce fait ne tire pas d'affaire l'ho-
norable député, comme je vais le démontrer dans
un instant.

L'honorable ministre des Finances est allé encore
plus loin, Il a <lit:

Les faits établissent dès le début que la privation des
fonctionnaires fédéraux de leur droit de vote fut une pure
fantaisie de l'imagination.

Eh bien ! Comment cela se peut-il, lorsque la loi,
comme je l'ai démontré en la citant, les dépouillent
de ce droit d'une manière expresse, positive et des
plus énergiq ues, et lorsqu'il ne leur était pas permis
de voter, comme on nous l'a toujours dlit depuis que
cette loi existe? L'article 4 (lit formellement (lue
si, d'une manière ou d'une autre, les nioms de ces
fonctionnaires sont portés sur la liste, ils en seront
retranehé.

Mon honorable ami ne s'en est pas encore tenu
là. Il a ajouté :

La Chambre a entendu l'assertion,et je défie toute con-
tradiction, à savoir: que les noms des fonctionnaires fé-
déraux n'ont jamais été omis dans la préparation des
listes en vertu de la loi provinciale, et leurs noms étant
sur ces listes, ils avaient droit de voter aux élections fé-
dérales. Il n'a jamais été nécessaire d'adopter la loi de
1882.

Eh bien ! Je n'ai pas besoin d'insister davantage
sur cette partie de la question, car, je crois avoir
parfaitement répondu aiux prétentions de l'hono.
rable ministre des Fnances à cet égard. Et alors,
s'il a le l'esprit de justice, ce doht je suis convaincu,
il l'admettra.

Je devrais conclure le la position qu'il a prise à
ce sujet que si ces fonctionnaires devaient être
privés en quelque manière de leur droit de vote,
que si d'une façon quelconque on les empêchait de
voter. en vertu des lois provinciales, il serait porté
à considérer cela comme un grief. Je crois que
l'honorable ministre est même allé jusque-là. Qu'il
examine la loi telle qu'elle est aujourd'hui même.
La loi concernant les incapacités dont je vous ai
donné lecture, et qui a été adoptée en 1871, est,
comme je l'ai dit, celle qui forme notre loi statu-
taire actuelle. Que dit-elle au sujet de la prépara-
tion des listes? Je la citerai telle qu'elle existe
aujourd'hui nmême :

Lors cde la préparation des listes, les reviseurs y porte-
ront les personnes suivantes, pourvu qu'elles aient 21 ans
révolus, qu'elles soient sujettes de Sa Majesté de nais-

M. GILLIES.

Or, j'ai donné lecture de l'article de cet acte con-
cernant les incapacités, lequel prévoit que dans le
cas où un homme est employé de quelque manière
par le gouvernement fédéral, il se trouve à perdre
l'exercice le son droit de vote, et même que s'il
" est autrement empêché de voter par la loi ", il
est exclu de la liste des électeurs. Eh bien ! la loi
empêche les fonctionnaires fédéraux de voter. Par
conséquent, ces fonctionnaires ne peuvent être
portés sur la liste préparée suivant les prescriptions
de cet article. Je dis donc, partageant absolument
l'avis de mon honorable ami,le député de Lambton-
ouest (M. Lister) à cet égard, que c'est rétrograder
que d'ôter à une classe de gens le droit de vote
qu'ils possédaient déjà.

Si cet acte est malheureux au sujet des sauvages
de son comté, combien plus ne l'est-il pas l'égard
(les blancs <le la Nouvelle-Ecosse ?

Ceux-ci ont été privés de leur droit de vote par
la loi de 1871 concernant le cens électoral. Le
parlement fédéral est -venu à leur secours en adop-
tant l'acte de 1885 concernant le même objet.
Depuis lors jusqu'à présent,ils ont exercé leur droit
de vote aux élections fédérales, de même que les
sauvages du comté de mon honorable ami. On se
propose maintenant d'enlever ce droit en adoptant
l'article qui fait l'objet de ce débat. Jusqu'à pré-
sent,la loi <le la Nouvelle-Ecosse concernant le cens
électoral a été appliquée à l'élection des membres
de la Chambre d'assemblée de cette province.
Cette loi prive un grand nonmbre de blancs de leur
droit de vote à la Nouvelle-Ecosse.

Sir CHARLES TUPPER.: Mon honorable ami
(M. Gillies) n'a probablement pas entendu le Solli-
citeur général déclarer que le gouvernement consi-
dérait l'opportunité d'amender le bill de manière à
conserver ce droit.

M. GILLIES: Je le sais, et je discute cette
question au même point de vue que mon honorable
ami le Solliciteur général, qui a étudié l'acte et
quk en connaît le génie beaucoup mieux que le
ministre des Finances. Le Solliciteur général a
avoué que les fonctionnaires fédéraux sont privés
de leur droit de vote en vertu de la loi de la Nou-
velle-Ecosse concernant le cens électoral, que je
désire faire remarquer au comité et surtout à mon
honorable ami, le député de Lambton-ouest, c'est
que si c'est un malheur pour les sauvages de son
comté d'être déclarés inaptes à exercer leur droit
d'électeurs,si c'est rétrograder que de les dépouiller
d'un droit dont ils ont joui pendant treize ans, il
conviendra certainement avec moi, de concert avec
ses amis politiques, je n'en doute pas, qu'il est
encore plus malheureux et plus rétrograde de rendre
inhabiles à voter des blancs de la Nouvelle-Ecosse
qui jouissaient de ce droit relativement à laChambre
des Communes.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député a établi que j'avais été inexact sur un point
relatif à certaine disposition de la loi de la Nouvelle-
Ecossse il y a un quart de siècle. On ne songe guère
à prétendre se rappeler de choses aussi éloignées.
Si l'honorable député m'a exactement cité, je dois
avouer que j'ai commis une inexactitude. Mais
lorsque, allant plus loin, il a déclaré, en réponse à
une question, que cette loi était la loi de la Nou-
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velle-Ecosse, il a fait erreur, je crois, au point de
vue pratique, en ce qui se rattache au point .qui
faisait l'objet de la discussion précédente, mon
honorable ami avait tort et j'avais raison.

Quelle était la question?
Après tout, nous ne nous occupons de la loi de

1871 que comme question d'histoire, chose intéres-
sante, mais moins que la loi de la Nouvelle-Ecossse
de 1898.

M. MILLS: Vous voulez dire de 1889.

Le MINISTRE DES FINANCES: La loi
actuelle est celle qui nous intéresse. Nous propo-
sons de rendre fédérales les listes provinciales de
la Nouvelle-Ecosse. Mon honorable ami (M.
Gillies) trouve à redire à ces listes, disant que
ce parlement ne devrait pas les adopter parce
qu'elles excluent les fonctionnaires fédéraux. J'ai
déclaré à mon honorable ami qu'il avait tort parce
que ce n'est pas le cas....

M. GILLIES: Parlez-vous des listes provin-
ciales ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Des listes
provinciales actuelles.

Le M1NISTBE DES FINANCES: L'honorable
député pourrait tout autant me demander com-
ment il se fait qu'il est à son siège aujourd'hui. Il
y est, je l'y vois, et je le sais. Mle citerait-il une
masse d'articles des statuts pour me démontrer qu'il
en est absent,j'en croirais encore mes propres yeux,

M. FOSTER : L'honorable ministre est l'un des
membres du gouvernement qui a présenté ce bill-ci,
et dans ce bill même, il a mentionnée les personnes
qui n'ont pas droit de vote à la Nouveile-Ecosse.
Cette disposition se trouve à la page 7, sous le titre
de ' Nouvelle-Ecosse", et dit: "Toutes personnes
qui dans les quinze jours précédant l'élection ont
été employées, ou gagées ou rénumérées de quelque
manière que ce soit pour avoir été ainsi employées
à la poste," etc., etc. Son propre bill déclare que
ces personnes ne devront pas voter.

Le MINISTRE DES FINANCES : L'honorable
député ne doit pas s'imaginér avoir établi sa
thèse, car il ne l'a pas fait. Ce que nous avons
répété sans cesse dans la discussion, c'est que les
listes de la Nouvelle-Ecosse doivent servir aux
élections fédérales. Par conséquent, toute la
question consiste à savoir si les noms des fonction-
naires fédéraux sont portés sur les listes.

M. GILLIES: Mon honorable ami (M. Field- M. FOSTER: Cette disposition.ci dit qu'ils ne
ing) voudra-t-il me permettre une remarque ? le sont pas.

Le MINISTRE DES FINANCES: Certaine-
ment.

M. GILLIES: Comment mon honorable ami
explique-t-il cette seule partie de l'acte, qui pres-
crit la manière dont les listes provinciales seront
préparées ? Ces listes devront constituer les listes
fédérales si ce bill devient loi. Or, cet acte dit:

Les personnes suivantes, pourvu qu'elles soient du sexe
masculin et âgées de vingt-un ans révolus, qu'elles soient
sujettes de Sa Majesté de naissance ou par naturalisation,
et quelles ne soient pas inhabiles d'aprè s quelqu'un des
article sde cet acte ou de toute autre disposition de la loi..
devront être portées sur la liste. Or, la loi dit que
les fonctionnaires fédéraux ne peuvent pas voter.
Il n'y a aucun doute à cet égard, car voici la loi :

Il ne sera pas permis de voter à l'élection dés députés
à la législature de cette province à quiconque ayant été
en tout temps dans les quinze jours précédant cette élec-
tion, fonctionnaire gagé ou rémunéré sous quelque forme
q ue ce soit, à la poste, à la douane, au départemont du
Revenu de l'intérieur, dans le service des phares, sur les
chemins de fer de l'Etat, au bureau des terres publiques
ou dans l'administration concernant les travaux publics
et les mines de la province.

Ainsi, on voit que par cette loi, toute personne
qui dans les quinze jours précédant l'élection occupe
un emploi rémunéré quelconque dans quelqu'une
des administrations énumérées, ne peut pas voter.
La loi actuelle déclare que quiconque est empêché
de voter dans tout cas semblable ne peut être porté
sur la liste.

Le MINISTRE DES FINANCES: La meilleure
réponse que je puisse apporter à cette prétention,
c'est qu'ils sont portés et qu'ils sont sur les listes.

Je dirai maintenant que là où je demeure nous
avons de très bons avocats et lutteurs conserva-
teurs....

M. GILLIES : Comment peuvent-ils être portés
sur les listes?
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Le MINISTRE ·DES FINANCES: Elle ne dit
pas qu'ils ne le sont pas, elle dit qu'ils ne peuvent
voter. Toujours-non, c'est trop long, mais depuis
nombre d'années-les noms des fonctionnaires
fédéraux, autant que j'ai pu le constater, ont été
portés sur les listes provinciales. Je les y vois à
Halifax où se trouvent plusieurs celitaines de ces
fonctionnaires. Je pourrais probablement déclarer
sans me tromper qu'il y a là trois ou quatre cents
des dits fonctionnaires dont on voit les noms sur
les listes. Je puis mentionner plusieurs raisons à
mon honorable ami pour expliquer pourquoi je sais
que ces noms sont là. D'abord, je les y ai vus.
Mon honorable ami comprendra que si ces fonction-
naires ont leurs noms portés sur les listes, ils auront
droit de voter dans le cas où ces listes, comme nous
'entendons bien, seront adoptées -pour servir à

î'élection des députés fédéraux.

M. McALISTER : Dans le cas d'un étranger
ui, d'après notre loi, ne peut voter, aurait-il droit
e vote si à titre de propriétaire il était porté sur

la liste ?

Le MINISTRE DES FINANCES: Il faudrait
objecter à ce qu'il vote et prouver son inhabileté,
sans quoi il pourrait voter.

Nonobstant les citations de mon honorable ami,
l'interprétation de la loi de la Nouvelle-Ecosse,
pendant nombre d'années, a été que la question
d'inhabilité ne se soulève qu'au bureau -de vota-
tion, et connaissant leur incapacité électorale, les
fonctionnaires fédéraux, généralement, ne se pré-
sentaient pas pour voter aux élections provinciales.

Quand je dis savoir que les noms de ces fonction-
naires sont sur les listes, je puis en fournir la preuve
sous plusieurs rapports. D'abord, je les y ai vus ;
ensuite, je sais que dans les salles des comités élec-
toraux, là où l'on approfondit toujours toute chose,
on charge quelqu'un de se rendre à chaque bureau
de votation en apportant la liste des fonctionnaires
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fédéraux, afin d'objecter à ce qu'ils y votent.
Voilà qui établit que leurs noms sont sur les listes.

Mon honorable ami dit qu'ils n'ont pas droit d'y
être. Je lui réponds qu'une constatation des choses
pendant nombre d'années me permet de déclarer
qu'ils y ont été, et si son opinion était exacte, il n'y
*a pas le doute que quelques-uns des roués lutteurs
politiques de Halifax auraient depuis longtemps
découvert la chose, et qu'ils n'auraient pas manqué
de faire interpréter la loi suivant sa teneur.

M. GILLIES: La loi déclare formellement que
quiconque est empêché de quelque manière par cet
article d'exercer son droit le vote, ne peut être
porté sur la liste. Comment les fonctionnaires
fédéraux, alors, peuvent-ils y être portés ?

Le MINISTRE DES FINANCES : Ils y sont.
C'est la vieille histoire-on nous l'a déjà racontée
ici-de l'avocat qui disait à quelqu'un qu'on ne
pouvait, à raison de certaine chose, le mettre en
prison, ce à quoi celui-ci répondait: "Mais j'y
suis !

Le comité léve sa séance et rapporte progrès.

A six heures, la séance est suspendue.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité.

(En comité.)

M. McDOUGALL: Je ne vois personne dans la
Chambre qui soit chargé du bill.

Quelques VOIX: Vous feriez mieux d'attendre
un peu.

M. MONK: Le Solliciteur général nous a dit de
la part dlu gouvernement que celui-ci entendait
exposer sa politique au comité au sujet du droit de
suffrage des sauvages, que ce bill-ci a aboli. J'ignore
si le très honorable premier ministre est en état de
n.us déclarer quelle est cette politique. Il nie
semble qu'avant de voter sur l'amendement actuel,
il serait important de connaître la politique du
gouvernement.

Le PREMIER IINISTRE : Je regrette de
n'avoir pas été à la Chambre cette après-midi, lors-
qu'on a discuté cette question. Il ne peut y avoir
de doute sur la nature de la politique du gouverne-
ment à ce sujet. Nous avons posé le principe, et
nous l'avons soutenu nombre d'années, que le cens
électoral doit être réglementé parles législaturespro-
vinciales, et que c'est à elles de décider si les sau-
vages doivent être admis ou non à voter. Si c'est
l'avis de l'Ontario, par exemple, que les sauveges
de cette province ont atteint le degré de civilisa-
tion reqûis pour être revêtus du droit de suffrage,
la législature leur conférera ce droit.

Si l'honorable député eût été en Chambre en
1885, lors de la présentation de la loi existante, il
se rappelleraitqu'à ce moment-là, cette loi accordait
le droit de vote aux sauvages, non seulement des
anciennes provinces de l'Ontario,de Québec,du Nou-
veau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, mais
encore des territoires du Nord-Ouest, et que M.
Milis a signalé alors à sir John-A. Macdonald que,
d'après le bill tel que présenté, Poundmaker, alori

M. FIELDING.

engagé dans la rébellion, ainsi que Gros Ours,
seraient revêtus du droit de suffrage. Le bill fut
modifié subséquemment, et ce droit ne fut conféré
qu'aux sauvages des vieilles provinces, à l'exclusion
de ceux des territoires du Nord-Ouest.

Voilà ce qui démontre que même suivant la loi
xistante, il y a lieu d'exercer une certaine discré-
ion à cet égard.

Qui doit exercer cette discrétion ? On devrait en
abandonner l'exercice, croyons-nous, aux législatures
provinciales. Par conséquent, après la mise en
vigueur de ce bill, s'il devient loi, ce sera aux
législatures des différentes provinces de déterminer
si les sauvages doivent être admis, ou non, à exer-
cer le droit de suffrage.

Telle est la politique du gouvernement à ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Je regrette beaucoup
que le très hononorable premier ministre n'ait pas
été à la Chambre cette après-midi, car nous avons
eu à ce sujet une discussion très intéressante et très
instructive, à laquelle il aurait été bon, je crois,
qu'il assistât.

La politique du gouvernement, telle qu'énoncée
par l'honorable Solliciteur général, est que les sau-
vages n'auront pas le droit de vote en vertu de ce
bill-ci. C'est ce qu'il a formellement déclaré.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je dis qu'ils
ne doivent pas jouir de ce droit d'une façon plus
étendue qu'ils ne le font maintenant en vertu des
lois provinciales, et le chef de l'opposition, de son
côté, déclare qu'en vertu de certaines dispositions
de la loi de l'Ontario, ils ne possèdent pas en entier
l'exercice de ce droit. J'aurai l'occasion de revenir
sur ce sujet.

Sir CHARLES TUPPER : Ce n'était pas là le
sujet de la discussion. Il s'agissait de savoir si,
en vertu de ce bill-ci, les sauvages avaient ou
n'avaient pas le droit de suffrage, car ils ne l'ont pas
d'après les lois des provinces, ce droit leur ayant
été conféré par la loi fedérale seulement.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL: Excepté jus-
qu'à un certain point.

Sir CHARLES TUPPER : Cela ne change pas
la question, car dans cette mesure, cette question
n'a pas soulevé de discussion de part ni d'autre.

Comme l'honorable député peut se le rappeler, il
y a eu, en 1885, lors de l'adoption de l'acte concer-
nant le cens électoral, une discussion très intéres-
sante au sujet de savoir si les sauvages doivent
posséder ou non le droit de suffrage. C'était là
sans aucun doute un sujet de discussion fort légi-
time, à propos duquel on devait s'attendre, raison-
nablement, à des divergences d'opinions. Mais tel
n'est plus le cas aujourd'hui. Je désire signaler au
comité l'attitude adoptée par le très honorable
premier ministre en sa qualité de chef du gouver-
nement libéral, dont le premier acte important
consiste a ôter leur droit de vote à une classe
nombreuse de sujets anglais, qui en jouissent actu-
ellement au Canada. Ce n'est pas là une attitude
dont le très honorable ministre fera parade comme

i chef du gouvernement libéral. L'un des grands
principes du parti libéral par toute la terre a con-
sisté à étendre l'exercice du suffrage à toute per.
sonne en état d'en jouir convenablement.

S'il eût été ici, aujourd'hui, il aurait reçu une
i leçon instructive des deux côtés de la Chambre, de
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ses amis de la droite comme de la gauche. L'hono-
rable député de Brant (M. Heyd) a pleinement
discuté le sujet, et puissamment condamné le
dépouillement de leur droit de suffrage des sauvages
qui en jouissent en vertu de la loi existante, signa-
lant que quelles qu'aient été les divergences d opi-
nions au début lors de la considération première de
la question, tout doute relativement à l'opportunité
de revêtir les sauvages du droit de suffrage en
certains cas, s'était complètement évanoui devant
la plus patente des influences, l'influence de l'expé-
rience.

Il nous démontra que l'opinion en vogue à cette
époque était que les sauvages, à titre de pupilles
du gouvernement, ne devraient pas exercer les
droits de suffrage. Cette thèse fut développée bien
plus au long par l'honorable député de Lanibton
(M. Lister), qui signala à son tour tout le danger
qu'il y aurait à conférer le droit de suffrage à des
pupilles de l'Etat, sur lesquels, tout naturellement,
le gouvernement exercerait une grande influence et
qui ne seraient pas en mesure de voter librement
et d'une façon intelligente. Ces honorables dépu-
tés se livrèrent alors à une discussion approfondie
des faits et des arguments, et prouvèrent victo-
rieusement, à mon avis, que toutes les appréhen-
sions manifestées au sujet du droit de suffrage
accordé aux sauvages étaient dénuées de tout fon-
dement ; ils prouvèrent que les sauvages avaient
exercé ce droit d'une façon aussi sensée et avec
autant d'indépendance que les autres classes d'élec-
teurs; qu'au lieu de se laisser influencer par le
gouvernement, ils avaient mainte et mainte fois
fait preuve d'indépendance, en partageant leurs
suffrages à peu près également entre les deux
partis politiques. Ces honorables députés prou-
vèrent donc que les sauvages étaient parfaitement
aptes à exercer le droit de suffrage d'une façon
sage, judicieuse et indépendante, et ils apportèrent
à l'appui de leur thèse l'expérience acquise, pendant
nombre d'années, dans les comtés où les sauvages
se trouvent en plus grand nombre. Je le demande
à mon honorable ami: Est-il un seul gouvernement
libéral au monde, sauf celui de la Nquvelle-Ecosse,
qui ait essayé, en arrivant au pouvoir, de dépouiller
une classe de citoyens du droit de suffrage dont ils
avaient joui et qu'ils avaient exercé jusque-là, sans
pouvoir préuver, dans la plus faible mesure, qu'ils
eussent manqué d'indépendance et <le jugement
dans l'exercice de ce droit de suffrage?

Mon très honorable ami se trouve dans une
fâcheuse situation, entouré qu'il est de ses amis de
droite et de gauche, qui se plaignent de la disposi-
tion du bill en question.

Les plaintes ne viennent pas seulement de ces
malheureux tories dont l'opinion n'a aucun poids à
ses yeux, mais de ses plus chauds partisans qui
l'avertissent que s'il osait priver du droit de
suffrage, ainsi qu'il se le propose, une classe nom-
breuse de citoyens, ce serait, à leurs yeux, une faute
impardonnable et une complète abjuration des
grands principes du libéralisme pour lesquels ils ont
si longtemps combattu, et dont ils avaient toujours
regardé l'honorable monsieur comme l'interprète
autorisé. Il y a longtemps que nous avons réglé la
question de savoir, oui ou non, s'il est sage de donner
aux sauvages le droit de suffrage, et d'année en
année, ils ont ,prouvé qu'ils possédaient toutes les
aptitudes voulues poar l'exercice sensé, judicieux,
indépendant du suffrage électoral, dans l'intérêt
même du pays. Que le leader du gouvernement
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cherche aujourd'hui à les priver de ce droit, sans
pouvoir alléguer une seule raison à l'appui de sa
décision, voilà un fait sans précédent dans les
annales de l'histoire. Que parmi les tories on
puisse rencontrer quelques fossiles prêts à abjurer
les principes du libéralisme et faire fi de l'inipor-
tance de garder la foi jurée à une partie du corps
électoral, cela se conçoit parfaitement ; mais, sauf
l'exemple isolé lu gouvernement libéral de la Nou-
velle-Ecosse qui a fait une tentative dans ce sens,
l'histoire parlementaire ne fait pas mention d'une
seule tentative d'enlever l'exercice du droit de
suffrage à une population à qui elle avait été confiée,
et qui pendant nombre d'années l'avait exercée
avec sagesse.

Voilà une preuve frappante du caractère défec-
tueux de cette mesure, et les propres amis du leader
de la Chambre sont les premiers à le lui signaler.
Il est bien facile de dire que les législatures pro-
vinciales auront le droit de décider quels citoyens
devront exercer le droit de suffrage. On sait qu'il
existe une grande divergence de vues parmi les
législatures provinciales à ce sujet ; elles ont le
droit imprescriptible de décider quels sont les
citoyens qui auront le privilège d'élire des députés
pour les représenter aux législatures.

Or, c'est bien autre chose, quand il s'agit <le con.
fier aux législatures provinciales le pouvoir de
décider du régime de cens électoral devant servir à
l'élection des députés au parlement fédéral. C'est
bien autre chose, dis-je, quand il s'agit de légiférer
ici même et de confier le droit de réglementer la
représentation fédérale à une demi douzaine de
législatures indépendantes où vous n'avez pas voix
au chapitre, et où il existe une grande divergence
d'idées et d'opinions au sujet du cens électoral. Et
ce serait encore un moindre mal, si les choses en
restaient là et si l'on se contentait de décréter que
les différents régimes de cens électoral des provinces
s'appliqueront aux élections fédérales; or, le bill
actuel ne nous offre pas même cette garantie. Il
ne nous donne pas même la certitude que le régime
de cens électoral pour les élections fédérales sera
celui-là même que les provinces appliqueront à leurs
propres élections. L'adoption du cens électoral
des provinces, tout inacceptable que soit cette
mesure, aurait au moins le mérite de la stabilité.
Les députés et les candidats pour le parlement
fédéral se trouveront à l'avenir dans une fâcheuse
situation, si le parlement adopte une loi de cens
électoral qui permette à une législature locale,
après une élection provinciale générale, de modifier
son régime électoral et d'en créer un nouveau dans
le but de réglementer les élections fédérales.
Adopter le bill à l'étude, c'est donner aux légis-
latures . locales le pouvoir d'adopter un régime
électoral sans la moindre intention de s'en servir
elles-mêmes, mais simplement dans le but d'aider
leur parti aux élections fédérales, se proposant plus
tard d'abroger dbtte loi et de revenir à l'ancien
régime, avant l'époque des élections provinciales.
La chose est déjà arrivée, et l'on chercherait en vain
dans l'histoire une situation semblable à celle qui
règne sous un pareil régime.

Ce n'est pas tout. Nous avons entendu ici même
le témoignage d'honorables députés parlant enpar-
faite connaissance de cause de ce qui leur a été
donné de constater par le passé, relativement aux
résultats pratiques des différents régimes électo-
raux des provinces. Le premier ministre est-il prêt
à admettre que les députés fédéraux doivent se
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soumettre à un régime électoral, au moyen duquel
tout gouvernement provincial peut réglementer à
sa guise l'élection des représentants fédéraux élus
par cettre province ? L'honorable premieur mi-
nistre, j'en ai la conviction, repousse sans hésita-
tion la pensée que les députés fédéraux doivent leur
élection, non pas à la volonté des électeurs libres
et indépendants de la province qui leur confie leur
mandat, mais au gouvernement de cette province.

Voyons ce qui se passe au Manitoba. La chose
a été prouvée par d'irréfragabies témoignages : le
régime lu cens électoral en vogue au Manitoba
permet au gouvernement de cette province d'élire
qui bon lui semble.

M. LISTER : Ce gouvernement vient de perdre
une élection tout récemment.

Sir CHARLES TUPPER : Effectivement ; mais
il arrive parfois qu'un gouvernement devient telle-
ment impopulaire, que le peuple se révolte contre
lui. A preuve les deux élections générales qui se
sont succédé dans la province du Manitoba. En
1896, à l'élection générale pour la législature pro,
vinciale, c'est à peine si quatre ou cinq membres de
l'opposition ont pu réussir à se faire élire, tandis
qu'à l'élection générale qui eut lieu peu après, pour
le parleuient fédéral, n'eût été le fait que notre
candidat à Lisgar a été frappé d'une attaque (le
fièvre typhoïde, le parti libéral n'aurait pas réussi
à faire élire un seul candidat.

M. SOMERVILLE : C'est la Providence qui est
intervenue.

Sir CHARLES TUPPER : La Providence a
beaucoup fait en faveur des honorables députés de
la droite ; de fait, en certaines circonstances, beau-
coup plus qu'ils n'ont fait pour eux-mêmes.

Puis tout le monde le sait, l'honorable député de
Selkirk ne serait pas ici aujourd'hui, sans une mal-
heureuse erreur commise par le juge, l'un de nos
amis, je l'avoue, au sujet de la localité où il con-
seilla au candidat conservateur de faire son dépôt
de mille dollars ; ce qui empêcha le recensement des
bulletins qui aurait assuré au candidat conserva-
teur au moins vingt voix de majorité. L'éminent
député qui a remporté la victoire dans le comté de
Brandon n'a certainement pas été élu, en arborant
la bannière du parti libéral, puisque la lutte s'est
faite sur une question religieuse, celle des écoles du
Manitoba. Sauf le comté de Lisgar, où, comme l'a
fait observer mon honorable ami, la Providence est
intervenue en leur faveur, les libéraux n'ont pu
faire élire qu'un seul candidat dans toute la pro-
vince, où le cri de guerre adopté par nos adver-
saires était que les conservateurs voulaient user de
coereition à l'égard du Manitoba, tandis que les
libéraux s'y opposaient. Voilà, certes, une preuve
irréfragable de la corruption qu'engendre le régime
du cens électoral en vogue dan% la province du
Manitoba. Ce régime permet au gouvernement de
placer la réglementation de la liste d'un comté
entre les mains du premier individu venu, un
homme de rien, sans réputation, sans caractère
public, et qui n'a rien à perdre. La Chambre
me permettra bien de lui répéter un fait que j'ai
déjà signalé, puisqu'il est désormais du domaine de
l'histoire. Dans un comté où le parti conservateur
comptait une majorité d'une quinzaine de voix, on
inscrivit quinze noms sur la liste. Et quels noms?
Des noms d'individus ni connus dans le comté, des

Sir CHARLES TUPPER.

noms apocryphes. Qu'arriva-t-il alors ? On les
récusa, cela va sans dire.

Le PREMIER MINISTRE (sir Wilfrid Laurier):
Je rappelle mon honorable ami à l'ordre. Il s'écarte
de la discussion de l'amendement, qui roule sur le
droit <le suffrage des sauvages, pour se livrer à des,
considératons générales sur le bilI.

Sir CHARLES TUPPER: M. le président, le
premier ministre, je l'espère, finira par reconnaitre,
à la lumière du débat qui se livre sur cette ques-
tion, qu'il commet une erreur incroyable en ce
moment, et je m'efforce d'appeler son attention
sur le fait que ses plus chauds partisans désapprou-
vent la mesure en discussion; et pourquoi la con-
damnent-ils? Ah ! c'est qu'ils reconnaissent par-
faitement le caractère dangereux d'une mesure qui
abandonne aux mains des législatures provinciales
la réglementation de notre propre cens électoral,
mesure qui nous met, contre notre gré, dans l'im-
puissance de protéger le droit de suffrage dont
jouissent les sauvages, ou celui (de toute autre
classe de citoyens ; et les honorables députés de la
droite finiront par comprendre, j'espère, que nous
ne cherchons nullement en ce moment à diminuer
les pouvoirs du gouvernement. Chacune de nos
paroles atteste qu'en discutant cette mesure, nous
cherchons à aider le gouvernement auquel nous
sommes opposés; et en présence de cette attitude,
il me semble que le cabinet devrait comprendre que
nous ne cherchons nullement à nous faire de la
popularité, mais que nous demandons tout simple-
ment l'indépendance du cens électoral, de façon à
protéger le droit de chaque électeur dans l'exercice
de son droit de suffrage. Je m'abstiendrai d'en
dire davantage, me contentant d'ajouter quelques
détails au sujet de cette falsification de la liste
électorale que j'ai citée comme exemple: le revi-
seur refusa de biffer ces noms de la liste, parce que
les personnes qui s'opposaient à l'inscription de ces
noms se trouvaient dans l'impossibilité de prouver
qu'elles avaient notifié l'avis de rigueur aux inté-
ressés, pour la bonne raison que ces noms étaient
tout simplemeift apocryphes.

Si j'ai cité ce fait, c'est pour convaincre la,
Chambre qu'elle doit bien se garder de voter une
mesure qui ouvre la porte à une aussi flagrante
violation de tout ce qu'il y a de juste, d'honorable,
d'équitable dans le système du cens électoral. La
loi ancienne n'est pas en discussion. Je ne com-
prends pas pourquoi les honorables députés de la
droite s'en sont tant préoccupés, puisqu'en 1895, le
chef du cabinet conservateur a déclaré à la Chambre
qu'il voulait l'abroger, ce que nous venons de faire
ce soir même, par l'article qui vient d'être adopté,
Voici le problème dont la solution s'impose en ce
moment : puisque nous sommes appelés à débattre
une des questions les plus importantes qui puissent
être discutées par une assemblée législative, ne
serait-il pas possible de nous entendre sur quelques
principes généraux qui obvieraient à l'avenir à la
perpétration d'aussi criantes injustices? Il n'y a
rien d'impossible en cela, pourvu qu'adoptant la
proposition de sir John Thonipson, vous vous
borniez à diminuer les dépenses qu'entraîne l'appli.
cation du système actuel. Adoptez, si vous le
voulez, comme base, le système en vogue dans les
provinces, mais laissez au parlement la réglemen-
tation de son système, de facon à donner au pays
la garantie que justice égale sera rendue à tout
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électeur libre, ayant droit à l'exercice de son droit
de suffrage: voilà tout ce que nous demandons.
Nous ne demandons pas le maintien de l'ancien
système, bien qu'il soit bien plus juste que le sys-
tème projeté ; et je l'avoue sans crainte, si l'ancien
système eût réellement attribué au gouvernement
fédéral ce dangereux pouvoir d'influencer les
contés, comme les honorables députés de la droite
le lui reprochent, ils ne nous auraient pas proposé
de l'abroger, mais au contraire, ils auraient bien eu
soin de le maintenir en vigueur. En effet, s'ils
nous demandent aujourd'hui d'abroger ce système,
c'est qu'ils sont parfaitement convaincus aujour-
d'hui que cette objection est dénuée de fondement,
et que jamais le gouvernement ne s'en est servi
d'une façon illégitime pour influencer les comtés et
pour empêcher la libre expression de la volonté
populaire.

C'est le devoir de tout député de se dépouiller de
tout esprit de parti, au sujet d'une question aussi
importante que celle du cens électoral; c'est notre
devoir, dis-je, de nous élever au-dessus de toute
considération de parti et de nous efforcer, en adop-
tant pour base de notre système le cens électoral
des provinces, de greffer sur cette mesure une dis-
position législative qui assure à tout électeur indé-
pendant, ayant droit de vote, son inscription sur
la liste électorale et qui empêche tous ceux qui
n'ont pas droit à ce privilège d'y être inscrits. Il
devrait être facile à une douzaine de députés des
deux côtés de la Chambre d'en'venir à une entente
amicale, de façon à prévenir les inimitiés et les
haines que fera naître chez la grande majorité du
peuple la conviction qu'une profonde injustice est
commise à son égard, si cette mesure est imposée à
la Chambre par le gouvernement.

Que la Chambre me permette de lui donner lec-
ture d'un article du Free Press du Manitoba,
organe du gouvernement, sur le bill du cens 4lec-
toral. A la suite d'une longue tirade contre la loi
ancienne, que la Chambre nie pardonnera de ne pas
lire, en raison de la fatigue que j'éprouve à parler,
le Free Press ajoute:

C'est aujourd'hui au tour des libéraux, et l'un de leurs
remiers actes est d'abroger la Idi actuelle. Ils veulent

la mettre au rancart et lui substituer les listes provin-
ciales, sans aucune intervention fédérale.

Voilà précisément le point sur lequel nous diffé-
rons d'avis. Nous ne nous opposons pas à ce que
l'on adopte les listes provinciales comme base de
notre système, mais nous ne voulons point qu'on
enlève au parlement fédéral tout pouvoir de régle-
menter ces listes. Je ne veux point jouer ici le
rôle dangereux de prophète et prédire quelle sera
la longueur du règne libéral, mais, tant qu'ils seront
au pouvoir, nous voulons bien leur laisser entre les
mains le pouvoir de réglementer notre système
électoral, et assurément le gouvernement doit avoir
confiance en lui-même et ne pas craindre d'assumer
cette responsabilité et ce pouvoir. Je préfère de
beaucoup voir le gouvernement exercer ce pouvoir,
plutôt que de soustraire entièrement ces listes à
l'influence fédérale.

Le Free Press continue:
Dans la province du Manitoba, la réglementation des

listes par le gouvernement est le principe fondamental
.de la loi, et l'application de ce principe permet au gou-
vernement de aire élire ses candidats dans tous les com-
tés où la majorité est incertaine, grâce aux manœuvres
malhonnêtes des préposés à l'inscription. Il aurait été
impossible de trouver un moyen plus infaillible de falsi-lier les listes dans l'intérêt du parti régnant, quand bien

même la loi eût été ouvertement élaborée dans ce but
spécial. A la Nouvelle-Ecosse et dans l'Ile du Prince-
Edouard, les lois mènent également aux plus graves abus.
Inutile de rechercher si les libéraux ont oublié ou ren-
gaîné leurs scrupules de 1885 ; il suffit de savoir que le bill
dont la Chambre est actuellement saisie tend à imposer
à cette province et aux autres provinces une loi qui prête
à des abus bien autrement graves que ceux attribués à
l'ancienne loi. Si nous avons le bonheur d'échapper à
une mesure destinée à mettre le corps électoral à la merci
des agents du gouvernement, et à empêcher la libre ex-
pression de la volonté populaire, c'est au Sénat que nous
le devrons. C'est à cette Chambre que nous faisons appel,
et si le bill lui est présenté dans sa forme actuelle, nous
lui demandons, au nom de la pureté et de la décence élec-
torales, de le rejeter.

Le PREMIER MINISTRE : Quelle est la date
de cet article ?

Sir CHARLES TUPPER : Le 15 d'avril 1897.
Ce journal, je le répète, n'est certainement pas
l'organe de l'oppositoin: Je pourrais citer l'opinion
d'un autre journal ; mais ne l'ayant pas par devers
moi, je me contenterai d'en emprunter une ligne.
Le Globe, le 14 ou le 20 de niai 1896, parlant du
cens électoral, s'exprime ainsi:

Le cens des électeurs ne saurait être abandonné aux
provinces.

Que l'honorable ministre se rende donc aux vœux
de ses amis et aux appels de la justice, qu'il accorde
justice égale aux deux partis, et nous pourronsainsi
arriver a une entente et abréger de beaucoup le
débat. Nous serons alors en mesure de faire dispa-
raître toutes les dispositions défectueuses de la loi
ancienne et d'adopter un système <le cens électoral
juste et équitable, sauvegardant les droits de toutes
les classes d'électeurs.

Avant de terminer, j'ai un mot à dire au sujet de
certaines réflexions (lue s'est permis de faire le mi-
nistre des Finances. L'honorable ministre a une
façon d'agir fort singulière. L'autre soir, à la fin
du débat, prenant la parole après moi, il se livre à
nombre d'affirmations appuyées, pensait-il sans
doute, sur les faits. Eh bien ! il a constaté que ses
affirmations étaient dénuées le fondement. Il a
compris et reconnu son erreur, ce soir même. Il
prétend, toutefois, n'avoir pas tout à fait tort.
Qu'il n'espère pas que ses grands éclats de voix
empêcheront les gens de comprendre les faits, éta-
blis d'une facon indiscutable. Quand l'honorable
député de Richmond (M. Gillies) lui eut donné lec-
ture de la loi en question et prouvé qu'il était abso-
lument dans l'erreur et que, d'après les lois de la
Nouvelle-Ecosse, il était impossible que les em-
ployés, privés de leur droit de suffrage, fussent ins-
crits sur la liste, l'honorable ministre s'est écrié :
Oh ! j'ai vu ces noms sur les listes ! Je le répète,
l'honorable ministre ne gagne rien à s'emporter de
la sorte.

Quelques VOIX : Ecoutez ! ccutez.

Sir CHARLES TUPPER: En présence de la
preuve irréfutable établie par l'honorable député de
Richmond, l'honorable ministre aurait eu meilleure
grâce d'avouer tout simplement son erreur.

Les personnes ci-après énumérées, si elles ont atteint
l'age de 21 ans.....

Telle est la teneur de la loi actuelle de la Non-
velle-Ecosse.
... -.et si elles sont sujettes de Sa Majesté Britannique de
naissance ou par naturalisation, et non privées de leur
droit de suffrage en vertu dun article quelconque de la;
loi....
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Remarquez que la loi actuellement en discussion

décrète cette incapacité ; c'est la loi même qui se
trouve à la dernière page du bill, en vertu de la-
quelle nombre d'employés sont inhabiles à voter.
...non privées de leur droit de suffrage en vertu d'un
article quelconque de la présente loi, ou autrement ren-
dues inhabiles à voter de par la loi, auront droit de faire
porter leurs noms sur la liste élcctorale.

La loi décrète donc que ceux-là seuls auront droit
da se faire inscrire sur la liste, qui sont déclarés
par la loi exempts de toute incapacité; l'on ne
saurait trouver de preuve plus concluante du fait
que la loi n'autorise pas l'inscription de ces noms
sur la liste.

M. RUSSELL: Mon honorable ami me permet-
trait-il de lui poser une question,?.

Sir CHARLES TUPPER : Certainement.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Revenons
donc aux sauvages.

Sir CHARLES TUPPER : J'y reviens.

M. RUSSELL: C'est la question que je voulais
poser àl'honorable député de Richmond (M. Gillies).
Les reviseurs confectionnent leurs listes en avril ou
en mai. Or, comment pourront-ils arriver à devi-
ner quels sont ceux qui seront inhabiles à voter à
une élection ne devant avoir lieu que dans deux ou
trois ans, puisque les statuts de la Nouvelle-Ecosse
ne décrètent pas d'incapacité les employés fédé-
raux, à tel titre, mais seulement ceux qui, dans
une certaine période de temps déterminée, tou-
chent certains appointements, comme employés des
différents ministères ?

Est-il possible de supposer que le reviseur se per-
mettrait d'éliminer de la liste qu'il confectionne les
noms des fonctionnaires fédéraux, tout simplement
parce qu'il s'imagine que dans deux on trois ans,
lorsqu'une élection aura lieu, ces officiers pourront
être inhabiles à voter? Et c'est la constatation de
cette impossibilité qui a provoqué, en 1885, l'abro-
gation de cette disposition législative portant l'éli-
mination du nom de ces fonctionnaires de la liste ;
et, si je ne me trompe, jamais il n'y a eu de tenta-
tive de la part du reviseur d'écarter ces noms des
listes d'électeurs, puisqu'ils n'étaient pas inhabiles
à voter à titre le fonctionnaires fédéraux, niais
seulement lorsqu'ils se trouvaient au service du
gouvernemtnt dans les trente jours, ou d'après
l'amendement dans les quinze jours précédant
l'élection. La prescription législative autorisant
les reviseurs à éliminer de la liste les noms en
question fut abrogée par la loi de 1885, et depuis
cette époque, jamais les reviseurs n'ont été auto-
risés à éliminer des listes les noms des fonction-
naires, et je suis copvaincu que, de fait, ils n'ont
jamais été omis, sauf dans les circonstances signalées
par l'honorable député d'Annapolis (M. Mills),
lorsque les reviseurs ont mal interprété la loi. Il
est, toutefois, bien entendu qu'ils n'ont pas été
omis et ne doivent pas l'être. Comme mon hono-
rable ami (sir Charles Tupper) le sait fort bien,
personne ne prétend que les employés fédéraux
soient inhabiles à voter aux élections municipales,
et cependant, ces élections se font sur les listes éla-
borées de cette façon.

Sir CHARLES TUPPER: Rien ne saurait
mieux attester l'insoutenable attitude du ministre

Sir CifARLEs TUPPi.

des Finances que la défense que vient d'en faire
l'honorable député de Halifax (M. Russell), l'un des.
jurisconsultes les plus éminents de la Chambre. Si
l'honorable député n'a rien de plus fort que cela à.
alléguer en faveur de l'attitude prise par le minis-
tre des Finances, ma tâche se trouve bien simpli-
fiée.

Le fait que les listes sont confectionnées long-
temps avant les élections n'infirme nullement mon
affirmation, que cette disposition se trouve insérée
dans la loi de la Nouvelle-Ecosse, comme peuvent,
le constater mes honorables collègues qui ont sous
les yeux le texte même de cette loi que nous a
fourni le Solliciteur général lui-même. Voici le
texte même de cette disposition, qui figure aux
Statuts revisés chap. 4, article 67.

Tous ceux qui, dans la quinzaine précédant l'élection,.
ont été employés ou ont touché un salaire ou des émnolu-
ments quelconques à titre d'employés aux ministères des
Postes, de la Douane, du Revenu de l'intérieur, au service
des phares, des chemins de fer de l'Etat, au bureau des
terres de la Couronne, ou aux Travaux publics ou aux
mines de la province; mais rien, dans cet article, ne
s'appliquera aux entrepreneurs.

Et ainsi de suite. Voilà donc une classe nom-
breuse d'électeurs privés de leur droit de suffrage
par cette disposition législative, qui se trouve com-
prise dans la loi qu'on nous propose d'adopter ici.

M. RUSSELL: Oui est privé du droit de
suffrage ? Non pas les employés fédéraux, mais les.
employés fédéraux qui, dans la quinzaine précédant
l'élection, ont touché des émoluments.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
(M. Russell), j'appréhende fort, a examiné la loi an
microscope.

M. RUSSELL: Si l'honorable député entend
par là que j'ai étudié soigneusement la question,.
je ne le riie point.

Sir CHARLES TUPPER: Je le répète, tous.
ceux qui reçoivent des émoluments du gouverne-
ment fédéral sont privés du droit de vote. La.
période de quinze jours n'intéresse ni les directeurs.
des postes, ni les employés de la douane, ni les
employés des chemins de fer de l'Etat ; elle n'inté-
resse nullement ceux qui détiennentdepuis nombre
d'années ces emplois. Cela ne porte nullement sur.
la quesi ion soulevée par l'honorable député.

J'ai donné lecture de l'article déclarant que les
sujets anglais, âgés de vingt et un ans révolus, et
non privés du droit de suffrage par -quelque autre
article de la loi, ont droit d'être portés sur la liste.
Voilà donc une incapacité décrétée par la loi. On,
ne saurait concevoir de preuve plus forte, plus.
accablante que celle-là. Si on me le permet, je-
rappellerai aux honorubles députés la raison qui a
porté la législature à établir cette incapacité. A.
cette époque, le ministre des Finances....

Le PREMIER MINISTRE: Je prie mon hono-
rable ami de -s'en tènir à la question' débittue ; il
s'agit en ce moment du droit de vote des Sauvages,
et non pas du cens électoral de la Nouvelle-Ecosse.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable- ami,
(sir Wilfrid Laurier) ignore peut'être que je répli
que au discours prononcé. par le 'ministre des.
Finances cette après-midi. Si le ministre des Finan-
ces, qui siège sur les bancs ministériels, peut, sans
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violer le règlement, discuter cette question comme
il l'a fait, n'ai-je pas droit à la réplique ?

Le PRÉSIDENT (M. Campbell): J'espère que
les honorables députés s'en tiendront à la question.

Sir CHARLES TUPPER : Si j'ai eu tort, c'est
d'avoir serré de trop près nos antagonistes. Il
s'agit donc de rappeler comment cette incapacité a
été décrétée par la loi de la Nouvelle-Ecosse. A
cette époque, le ministre des Finances s'en sou-
vient, le parti libéral était ouvertement hostile au
gouvernement fédéral, et il se rappelle les paroles
prononcées par le procureur général de la Nouvelle-
Ecosse, en présentant son bill en 1871, paroles que
voici :

Avant la clôture de la session, la Chambre adoptera des
lois de nature à exclure de son sein tous les amis du
Canada.

Telle était, à cette époque, la politique du parti
libéral, et le bill en question tendait à empêcher
tout employe du gouvernement canadien d'être
mené au bureau le votation et de voter, bon gré,
mal gré.

Le MINISTRE DES FINANCES: " Mené au
bureau de votation," c'est bien cela.

Sir CHARLES TUPPER: Je ne sais trop si
c'était l'habitude le les faire marcher au bureau de
votation, ou de les y conduire en voiture. Quoi qu'il
en soit, voilà dans quelles circonstances la loi en
question a été adoptée; et je demande au Sollici-
teur généraren loyal Canadien qu'il est, dévoué au
maintien de la confédération dans toute son inté-
grité, de ne pas permettre qu'une semblable injus-
tice soit commise : mais je n'ai pas besoin <le lui
demander, puisqu'il nous a déjà déclaré qu'il est
à modifier sa mesure de facon à assurer à ces
employés l'exercice du droit de suffrage dont on les
prive, et je l'en remercie bien sincèrement. Je sais
(lue les rênes du pouvoir sont passées en d'autres
mains, et que les employés fédéraux sont maintenant
les serviteurs d'une administration libérale.

Loin de moi tontefois la pensée de prêter, un
seul instant, mon appui à une injustice envers ces
employés, quel que soit le parti au pouvoir. Je
tiens à ce que le droit de suffrage soit exercé par
des hommes indépendants et s'acquittant fidèle-
ment, de leur devoir à cet égard ; et quel que soit le
parti au pouvoir, j'en ai la conviction, ces employés
méritent qu'on leur confie ce pouvoir. J'ai été
bien aise d'entendre le Solliciteur général déclarer
qu'il veut protéger ces employés et qu'il va prendre
les moyens de leur assurer l'exercice de leur droit
de vote. Mais je me demande dans quelle situa-
tion il va se trouver.vis-à-vis l'honorable député de
Brant (M. Heyd), s'il faut que les sauvages soient
privés de l'exercice de leur droit de vote, droit
qu'ils ont jusqu'ici exercé avec sagesse et indépen-
dance, et cela, garce que la législature de l'Ontario
ne leur reconnaît pas ce droit. L'honorable Solli-
citeur va-t-il donc avoir deux poids et deux me-
sures? Comment va-t-il rendre le droit <le suffrage à
ces électeurs auxquels on l'avait ravi si injuste-
ment, que le parlement dût intervenir pour le leur
restituer ? Je l'espère donc, le premier ministre et
le Solliciteur général, qui paraîtavoir fait une étude
très sérieuse du projet de loi, envisageront avec
calne la question et se demanderont si, tout en
évitant les fortes dépenses qu'entraînait l'ancien

système, et en faisant des listes provinciales la base
de notre cens électoral, il ne serait pas possible
d'avoir à adopter quelque principe général permet-
tant au parlement de garder la réglementation de
son propre cens électoral, système, à mon avis,
absolument indispensable à l'indépendance et à la
liberté de la Chambre des Communes, si l'on en
juge d'après ce qui s'est passé dans les différentes
provinces.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami
s'est longuement étendu sur une question qui n'est
pas devant la Chambre. La seule question actuel-
lement en discussion est l'amendement proposé par
l'honorable député de Brant (M. Heyd), touchant
le droit de vote des sauvages.

M. FOSTER: Si mon honorable ami me permet
de l'interrompre, la règle qu'il pose est-elle bien
légitime? Voici qu'un honorable député propose
un amendement à une motion principale en discus-
sion. Le premier ministre prétend-il que nous
n'avons pas droit de débattre la motion principale
en discutant l'amendement proposé, et qu'il faut
se borner absolument à la discussion de l'amende-
ment ?

Le PREMIER MINISTRE : C'est là mon avis.

M. FOSTER: Alors, je demande la décision du
président à ce sujet.

Le PREMIER MINISTRE: Si mon honorable
ami veut bien se reporter aux débats de 1885, dé-
bats dont j'ai tout spécialement droit de me souve-
nir, puisqu'à cette époque, je faisais partie de l'oppo-
sition, il conviendra que nous nous sommes alors
strictement bornés à l'amendement en discussion.

Le PRÉSIDENT (M. Campbell) : Le président,
si je ne me trompe, a donné lecture de tout l'article
5, et la motion en discussion propose d'amender
l'article dans son ensemble. A mon avis, le débat
roule donc sur tout l'ensemble de l'article et sur
l'amendement.

Le PREMIER MINISTRE: Mon honorable ami
me demande, au nom des principes mêmes d u libé-
ralisme, de ne pas permettre que sous l'enpire de
la loi nouvelle, tout une classe d'électeurs, les Sau-
vages. soient privés de droit de suffrage. Tout
flatteur que soit pour moi l'éloge qu'il fait
des principes du libéralisme, je dois avouer que,
dans l'application de ces principes, nous sommes
absolument aux antipodes. C'est en véritable tory
et non pas en libéral qu'il applique ces principes.
Je remarque qu'au cours de son argumentation,
parlant de la décision rendue par un juge au détri-
ment du parti de 'honcrable député, il s'est serei
de l'expression "bien que le juge fût de nos amis."
L'honorable député, en énonçant ce privilège, a
parlé en tory et non pas en libéral. Les juges ne
sauraient être amis d'aucun parti politique. Le
juge est chargé d'administrer la justice d'après la
loi, et venir dire en plein parlement qu'un juge....

Sir CHARLES TUPPER: Si mon honorable
ami me permet de l'interrompre, je lui dirai qu'en
appelant ce juge mon ami, je puis invoquer à mon
appui la plus haute autorité du pays.

Le PREMIER MINISTRE : J'ignore à quelle
autorité l'honorable député fait allusion. Mais je
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sais que lorsqu'il appelle un juge l'ami de son parti, Quelle en est la raison? Pourquoi les Sauvages
il se sert d'un langage que nulle autorité, soit dans n'auraient-ils pas tous également droit de suffrage
ce pays soit ailleurs, ne saurait autoriser. Tout dans toutes les provinces? Si, en justice, ils out
ardent partisan qu'il ait été avant sa nomination, droit de vote dans les provinces de l'Ontario et de
du moment qu'il monte au tribunal, le juge doit Québec pourquoi ne l'aurmient-ils pas également
mettre de côté toutes ses attaches de parti. Mon dans la province du Mlanitoba ? Je le répète, la loi
honorable ami m'a demandé au nom des principes du cens électoral rie confère pas le droit de vote
du libéralisme, de ne pas priver les sauvages de 1 aux sauvages de la province du Manitoba. Il doit
leur droit de suffrage, puis il s'est écrié : comment ! y avoir une raison de ce fait. C'est que le parle-
sera-t-il dit qu'un prétendu gouvernement libéral ment n'a pas jugé que les sauvages fussent assez
va priver une partie du corps électoral lu droit de avancés en civilisation pour qu'il pût leur accorder
vote? Telle n'est pas la question que nous sommes avec sureté le droit de franchise. Qu'est-ce que
appelés à débattre. Il s'agit de savoir si le cens cela prouve? Que le droit de suffrage est une
électoral sera réglementé par le parlement fédéral question d'intérêt provincial, subordonnée à l'édu-
ou par les législatures locales ; et voilà en quoi cation du peuple. Et à qui appartient-il de décider
nous différons d'avis. Les honorables députés de cette question ? N'est-ce pas à la législature de
la gauche prétendent que c'est au parlement fédéral chaque province ? Pourquoi ce système compliqué
quil appartient de réglementer le cens électoral, de gouvernement fédéral, attribuant aux législa-
tandis que, pour notre compte, en raison (le la tures provinciales le pouvoir de légiférer sur cer-
forme compliquée de notre système fédératif, nous taines questions, tandis qu'il donne au parlement
soutenons que le meilleur moyen de résoudre le fédéraljuridictionsurd'autres questions? Parceque
problème est d'uniformiser le cens électoral fédéral certaines questions veulent être délibérées au point
et provincial, c'est-à-dite que la même autorité de vue provincial. A preuve, h question scolaire.
doit réglementer le cens électoral pour les législa- D'aveu général, il n'eut pas été sage d'attribuer à la
tures locales et pour le parlement fédéral. Voilà législature fédérale la réglementation de la question
donc le principe sur lequel ropose ce bill, et je pré- scolaire. C'est une question qui rentre strictement
tends que c'est un principe pacfaitement légitime. dans le domaine des législatures provinciales, en rai-

L'honorable député nous a dit qu'une semblable sou de la diversité des systèmes applicables à chaque
législation est inconnue dans les autres pays. Eb province. Ainsi en est-il de la question du cens
bien ! que l'honorable député jette un coup d'eil électoral. Je le répète, s'il s'agissait de délibérer
sur la république voisine, et il constatera que, bien sur la question abstraite de savoir s'il convient
qu'il y existe une dualité de législatures, le cens d'accorder le droit de vote aux sauvages, après les
électoral est réglementé par une seule législature, témoignages rendus ici ce soir même à leur aptitude
celle de l'Etat, répondant à la législature provin- à exercer ce droit, je consentirais volontiers à le leur
ciale ici. Toutefois, s'il s'agit d'envisager la ques, accorder. Mais si les sauvages ont l'aptitude voulue
tion au point de vue abstrait, et de décider s'il est pour exercer le droit (le suffrage, comme on l'a
légitime d'accorder aux sauvages le droit (le afirné cette après-nidi, les législatures provinciales
suffrage, je dois avouer que, pour mon compte, je auxquelles il appartient de régler cette question,
n'hésiterais nullement à leur conférer ce privilège, leur accorderont le droit de vote, et les honorables
après les témoignages rendus ici même à l'aptitude députés seront satisfaits.
des sauvages a exercer ce droit. Mais dans tout Ainsi, dans la province de l'Ontario, où, grâce à
système <le gouvernement bien ordonné, quand il Dieu, les libéraux sont au pouvoir, si les sauvages
s'agit de faire une chose légitime, il ne suffit pas ont la compétence voulue pour voter, la législature
qu'elle soit juste en soi, mais il faut, en outre, que délibérera de cette question. Ainsi en sera-t-il du
l'exécution en soit confiée aux autorités compé- Manitoba. Si les populations de ces provinces sont
tentes. Il y a quelques jours à peine, nous discu- convaincues que les sauvages sont mûrs pour
tions en Chambre le bill concernant l'observance l'exercice de ce droit, il leur sera accordé. L'hono-
du dimanche, mesure fort excellente en soi. Toute- rable chef et l'opposition aflirne que le gouverne-
fois, cette mesure a été rejetée, parce que, de l'avis ment libéral veut privéeles sauvages de leur droit
d'une grande majorité des députés, il n'appartient de suffrage. Je le répète, le parti libéral n'a pas
pas au parlement de légiférer sur cette question, pour principe d'enlever aux sauvages leur droit de
qui tombe plutôt dans le domaine de la législature vote, mais il veut laisser à l'autorité compétente en
provinciale, à qui il appartient d'en délibérer. cette matière le soin de la réglementer. Je vais
Ainsi en est-il de la question de savoir s'il faut <ire à l'honorable député quelle est la politique de
accorder aux sauvages le droit de vote. Voilà une soi parti. Il a fait allusion au bill présenté par sir
question que le parlement doit s'abstenir de John Thompson, bill qu'il nous conseille d'adopter,
débattre, puisqu'elle intéresse les législatures et dont il voudrait insérer certaines prescriptions
locales. Que les sauvages aient autant daptitude dans le projet de loi en discussion. Je ne crois pas
que les blancs à exercer le droit de vote, voilà une être injuste envers l'honorable député, en déclarant
assertion que je ne conteste point. Mais il en est qu'il conseille at gouvernement d'emprunter au
de cette question, comme du bill relatif à l'obser- bill de sir John Thompson la disposition tendant à
vance du dimanche, ce n'est pas ici qu'il convient faire <les listes provinciales la base de notre cens
d'en délibérer. Dans certaines provinces, il peut électoral pour les élections fédérales. Le bill de
être utile d'accorder aux sauvages le droit de vote; sir John Thompson contient à cet égard une diapo-
or, sous le régime du cens électoral que nous sition que je signale à l'honorable député. Voici
sommes actuellement en train d'abroger cette ques- ce que décrète le paragraphe 2 de l'article 4
tion a été résolue d'une façon différente pour les Aucun sauvage n'aura droit de faire inscrire son nom
diverses tribus de sauvages. Sous l'ancien régime, sur la liste de électeurs, à moins qu'il n'ait été émancip6
le droit de suffrage a été accordé aux sauvages des d'après la teneur de la Loi deg gauma9es.
anciennes provinces, tandis qu'il a été refusé aux Une prescription bimilaire est décrétée par la loi
teibus nes territoires du Nord-Ouest. de l'Ontario.

Sir WILFRID LAURIER.
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Les sauvages émancipés, qu'ils soient sauvages purs ou
métis, auront droit de voter sans qu'ils aient besoin deeens à titre de propriétaires.

La loi de l'Ontario donne aux sauvages émancipés
le droit de vote. Ce n'est pas ce que veut l'hono-
rable chef de l'opposition, il rêve un état de choses
différent, il renonce à la politi.iue de son prédéces-
seur, sir John Thompson. Nous envisageons la
question à un point de vue plus large que celui (le
sir John Thompson. Au sujet de cette question,
comme sur nombre d'autres, nous prétendons que
ce n'est pas ici que doit se régler cette question, mais
dans la législature de chaque province à laquelle il
appartient de décider, d'après le degré d'instruc-
tion des sauvages, s'il convient de leur accorder
le droit de suffrage. Il y a certaines provinces où
l'on peut leur accorder ce droit, tandis que dans

'les autres, la chose serait évidemment impossible.
Et cependant, l'honorable député voudrait établir
à ce sujet un système uniforme dans toutes les pro-
vinces. L'arrangement proposé établit clairement
notre attitude à cet égard: nous voulons laisser
la décision de cette question aux législatures pro-
vinciales. Je ne veux pas m'écarter des faits, et je
n'ai qu'une observation à présenter à l'honorable
député à cet égard. Faut-il confier ce devoir à la
législature provinciale ou au parlement fédéral ?
L'honorable député me permettra bien de lui
rafraîchir la mémoire et de lui dire que, pendant
les dix-neuf premières années de la confédération,
les élections fédérales se firent sur les listes élaborées
par les législatures locales. Je lui rappellerai, en
outre, que pendant cette période de temps, nulle
plainte n'a été formulée contre ce système. Je lui
rappellerii encore que sous le régime du cens
électoral établi en 1885 par le parlement fédéral,
pas une année ne s'est passée sans qu'il ait été for-
mulé de très sérieux griefs à cet égard. Je le
demande à mon honorable ami: n'est-il pas vrai
que, si cette loi n'est pas adoptée cette session ci,
nous serons obligés de faire reviser les listes fédé-
rales ?

Il n'est pas un seul député qui ne tremble à la
perspecti t: d'avoir à s'imposer, en juillet prochain,
la fatigue et la dépense qu'entraîne la revision des
listes. Si les honorables députés ont un meilleur
système à nous proposer, qu'ils le fassent; or, entre
le cens électoral fédéral et le système provincial,
entre les listes fédérales'et les listes provinciales,
le choix est facile, puisque, pendant dix-neuf années
nous nous sommes servis des listes et du cens élec.
.toral des proviuces.

M. MILLS: Le très honorable premier ministre
nous a dit qu'avant 1885, la loi fédérale a laissé la
réglementation du cens électoral aux différentes
provinces, sans que ce système donnât lieu au
moindre grief. Sur ce point, je diffère entièrement
d'avis avec le leader de la Chambre. Il s'est élevé
.de très sérieux griefs, dans la province de la Non-
velle-Ecosse, où certains électeurs furent privés du
droit de vote aux élections locales. Leurs noms
furent biffés des listes provinciales, et ces électeurs
se trouvant ainsi privés du droit de suffrage, se
trouvèrent dans l'impossibilité de voter aux élec-
tions féderales. La Chambre fut saisie de cette
question en 1882. Il existait donc un grief à cette
époque, et cela se passait avant l'établissement du
régime du cens électoral de. 1885. Le grief en ques-
tion avait un caractère de gravité tel, à cette épo-
que, que le parlement dût porter une loi, pour res-

tituer le droit de vote à ceux qui avaient été privés
par l'inique loi portée par la législature de la Nou-
velle-Ecosse en 1871, et ce droit leur fut restitué
par une disposition législative spéciale inscrite
dans une mesure adoptée par la Chambre -en 1882.

Ce fut sir John Macdonald qui saisit le parle-
ment de la loi de 1882, qui fut votée par la Chaim-
bre et transmise au Sénat. Le Sénat l'amenda,
parce qu'il était venu à l'oreille des sénateurs que
quelques-uns de ceux qui avaient été privés (le leur
droit de vote, pour me servir des paroles mêmes du
leader de la Chambre, étaient assez instruits pour
voter d'une facon sensée aux élections fédérales.

Le Sénat amenda la loi votée par cette Chambre
de facon à donner à ceux qui avaient été privés de
leur droit de suffrage la faculté de voter aux élec-
tions fédérales qui étaient alors à la veille de se
faire. Le très honorable premier ministre se
trompe donc en affirmant qu'avant 1885, il n'avait
jamais été formulé de plaintes touchant le mode de
réglementation du cens électoral des provinces.
J'ai entendu dire que le ministre des Finances (NI.
Fielding) se glorifiait de l'ouvrage accompli par la
Nouvelle-Ecosse, en privant ces électeurs de leur
droit de vote. Il essaie maintenant de faire retom-
ber sur autrui la responsabilité de cette loi, mais,
je ne crains pas de l'affirmer, il ne saurait se débar-
rasser de la responsabilité de cette loi infâme et
inique.

Une VOIX : Ecoutez ! écoutez!

M. MILLS: L'honorable député d'Inverness
(M. McLenuan) se range à mon avis, j'en suis bien
aise. Je sais qu'à une certaine époque de sa car-
rière politique, il m'aurait approuvé, et s'il a,
depuis, tourné le dos à son parti, je ne doute pas
qu'il ait eu d'excellentes et importantes raisons
de le faire. C'est sur le ministre des Finances,
plus que sur tout autre, que doit retomber la res-
ponsabilité d'avoir maintenu ce régime électoral à
la Nouvelle-Ecosse. Bien qu'5l ne fût pas législa-
teur en 1871, il se trouvait, toutefois, au foyer
même de l'anti-fédéralisme et de la doctrine de
l'annexion, et c'est ce mouvement qui provoqua
l'établissement de cette loi privant du droit de
suffrage une partie (le la population de la Nouvelle-
Ecosse, et qui en assura le maintien dans sa teneur
actuelle en Nouvelle-Ecosse. On a demandé si le
quatrième article de la loi de 1871 est toujours en
vigueur à la Nouvelle-Ecosse. Je réponds affirma-
tivement, et que non seulement elle empêche ces
électeurs de voter aux élections, mais encore de
faire porter leurs noms sur la liste. Les incidents
qui se sont produits au cours de la séance de cette
après-midi attestent avec évidence l'avantage de
nommer des reviseurs versés dans la loi, puisque
même les avocats en Chambre ne s'accordent pas
sur la véritable interprétation de la loi du cens
électoral de la Nouvelle-Ecosse.

Nous voyons l'honorable député de Halifax (M.
Russell) discuter la question avec quelques hono-
rables membres de la gauche, et bien qu'il n'y ait
pas d'avocat plus éminent que lui dans ma pro-
vihce siégeant de l'autre côté de la Chambre, cepen-
dant, il diffère d'opinions avec -d'autres avocats
habiles sur la question de savoir quels sont ceux qui,
d'après l'acte, ont le droit de faire inscrire leurs
noms sur la liste électorale de la Nouvelle-Ecosse.
Si tel est le cas pour les avocats, quelle misère au-
ront les reviseurs qui n'ont aucune connaissance de
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la loi, mais qui sont partisans avant tout ? Ils ne
connaissent pas la loi, tout en possédant l'instruc-
tion nécessaire pour faire leurs propres affaires, ils
sont partisans avant tout, et, étant toujours dans
le doute, il? s'adressent aux menteurs (le leurs partis
qui veulent faire entrer ou rayer des noms de la
liste, et ils agissent exactement vomme le veulent
ces meneurs politiques. Si vous avez un homme
(lui peut reviser ces listes avec intelligence, un
homme qui sait quelle interprétation il faut donner
à la loi, et qui a le courage de ses convictions, alors,
vous aurez une liste des votants bien préparée. Le
très honorable premier ministre a dit que le gou-
vernement voulait laisser la revision des listes élec-
torales aux autorités provinciales, parce que, à son
avis, les législatures provinciales connaissent mieux
les conditions locales. Je crois qu'il a aussi pré-
tendu qu'elles savaient quels étaient ceux qui
étaient suffisamment instruits pour pouvoir voter
à l'élection d'un membre <le ce parlement. Dans
tous les cas, il a fait allusion aux sauvages, et si
cette expression doit s'appliquer aux sauvages, elle
comprend les électeurs dle cette race qui sont privés
du droit de vote dans la Nouvelle-Ecosse. Non
seulement il y a un certain nombre d'entre eux dont
les noms ne figurent pas sur les listes, mais on en
empêche plusieurs <le voter au moyen du serment
que l'on veut leur faire prêter, et y a-t-il un
homme qui ose me dire que ces gens ne sont pas
assez intelligents pour voter à une élection dans les
intérêts du pays ?

Si ce bill est adopté dans sa forme actuelle, ce
sera la loi la plus dégradante qui ait jamais été
adoptée par ce parlement. Ce n'est rien moins que
rétrograder que de placer une telle loi dans nos
statuts.

En 1892 ou 1893, j'ai appelé l'attention dle la
Chambre sur cette loi honteuse du cens électo-
ral dans la Nouvelle-Ecosse, et j'ai essayé de faire
adopter une mesure de représailles par le parlement,
laquelle aurait eu pour effet de priver de leur droit
de vote aux élections fédérales tous les employés de
la législature provinciale, afin de forcer cette der-
nière à faire disparaître cette clause de la loi élec-
torale provinciale, qui prive de leurs droits de vote
aux élections locales tous les employés du gouver-
nement fédéral. Le ministre des Finances avait
raison, jusqu'à un certain point, de dire que la pro-
vince le la Nouvelle-Ecosse n'avait adopté aucune
loi ayant pour but d'empêcher un citoyen de cette
province de voter à l'élection d'un député pour le
parlement fédéral. Ils n'avaient pas le droit de
faire cela, mais la législature a adopté une loi des-
tinée à empêcher les noms les employés fédéraux
d'être placés sur la liste, et les privant de leur
droit (le vote aux élections provinciales, et cette
loi est contenue dans le bill qui est actuellement
soumis à la Chambre. De sorte que s'il est adopté,
la législature le la Nouvelle-Ecosse se trouvera
avoir passé une loi qui défendra aux employés du
gouvernement fédéral de voter à l'élection des
membres de cette Chambre. Je suis d'avis qu'il est
du devoir des honorables membres de la gauche de
faire à ce bill l'opposition la plus prononcée-une
opposition continue, si ývous l'aimez mieux. Cette
Chambre pourrait, il me semble, adopter une loi
honnête et juste pour tous. Considérez tous les
hommes comme étant sur le même pied devant la
loi, et adoptez une loi du cens électoral qui rendra
justice à tous les citoyens. Une loi de cette nature
fera honneur à cette Chambre et au pays. L'hono-

M. MILLS.

rable chef de la Chambre nous a cité comme
exemple les Etats-Unis, où ce sont le différents Etats
qui établissent le cens électoral de ceux qui auront
droit de vote aux élections fédérales.

Cela est vrai ; mais le parlement fédéral conserve
la haute main sur ce privilège. N'en a-t-il pas agi
ainsi lorsque le 15e amendement a été adopté,accor-
dant le droit de vote à la population de race noire
des Etats-Unis ? La teneur de cet amendement ne
rencontrait. pas l'approbation d'un grand nombre-
des Etats du sud, mais, malgré cela, le parlement
fédéral adopta cet amendement ; et il existe d'au-
tres actes dont je ne puis me rappeler les noms
dans le moment, qui furent adoptés par le parle-
ment fédéral des Etats-Unis, et qui démontrent
qu'il n'a jamais cessé de conserver la haute main
sur le cens électoral des différents Etats, en vertu
duquel se fait l'élection des membres de la Chambre
fédérale. •

Je crois qu'il serait déshonorant de notre part
de confier à d'autres parlements les responsabilités
et les devoirs qui nous incombent. Ce serait rétro-
grader, et je proteste <le toutes mes forces contre
une transaction de cette nature. Ce bill contient
(le nombreuses injustices et il devrait être modifié;
mais il n'y a pas d'article de ce projet de loi qui ait
plus besoin d'être modifié que celui que nous
sommes à étudier.

M. McLENNAN (Inverness) : L'honorable dé-
puté d'Annapolis (M. Mills) possède une voix mélo-
dieuse ; il a présenté (les arguments qui, à son point.
de vue, peuvent avoir une certaine valeur, mais les
remarques qu'il a faites n'ont pu exciter mon en-
thousiasme jusqu'au point de l'applaudir d'une
façon aussi bruyante que l'ont fait certains députés.
La vérité, c'èst que je ne l'ai pas applaudi du tout.
Je dois dire quant à ce qui concerne l'application
de la loi du cens électoral dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, que j'ai fait partie pendant seize
ans lu conseil municipal d'Inverness, à qui incom-
bait le devoir comme aux autres municipalités de
mettre en vigueur l'acte du cens électoral de cette
province. Je ne suis pas un avocat, et par consé-
quent, je ne puis pas prendre part à la discussion
que l'honorable député d'Annapolis a déclaré être-
uniquement du ressort des avocats qui siègent dans
cette chambre.

J'ai fait partie d'un conseil municipal qui était,
chargé de mettr la loi à exécution, et non pas
d'ergoter à propos de ceci ou de cela. Nous l'in-
terprétions au meilleur de notre connaissance et
l'appliquions conformément à l'intention pour
laquelle elle avait été adoptée par la législature de
la Nouvelle-Ecosse. Voici comment nous appli-
quions les principes posés dans l'acte du cens élec-
toral de la Nouvelle-Ecosse : Cette loi accordait le
droit de vote, basé sur la valeur de la propriété ou
du revenu; et ces deux cens étaient réunis, les
estimateurs préparaient la première copie de la
liste électorale, et l'affichaient dans trois endroits
publics dans les différents districts électoraux.
Puis ils copiaient tous les noms de ceux qui se
trouvaient déjà sur ces listes et qui y étaient indi-
qués comme possédant le cens électoral requis.
Ces reviseurs ne connaissaient pas, ou n'étaient pas
censés savoir si ces noms étaient ceux d'employés
fédéraux, ou non. Cela fait, toute personne qui
constatait qu'elle possédait le cens électoral voulu
s'adressait aux reviseurs pour leur demander d'en-
trer son nm% sur la liste électorale jusqu'à une date
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déterminée. Encore là, les reviseurs n'étaient pas
censés savoir si ceux qui faisaient cette demande
recevaient leur salaire ou revenu du gouvernement
fédéral ou du gouvernement local, d'une corporation
privée, ou d'un simple individu. Les reviseurs
n'avaient pas d'affaire à s'occuper de cela, et ils
n'ont jamais, à ma connaissance, pris la peine de
se renseigner sur ce point.

Les reviseurs se réunissent à une époque fixée
par la loi et reçoivent ces demandes, et là et alors,
ils préparent cette liste comme étant celle (lui con-
tient les noms de tous les électeurs habiles à voter
aux élections municipales, et aux élections pour les
membres de la législature. Je le demande au chef de
l'oppositionouàl'honorable député d'Annapolis: de
quel droit ces reviseurs pouvaient-ils mettre de
côté aucun des noms de ceux que je viens d'indi-
quer ? Quelle preuve pouvaient-ils faire qu'un tel
et un tel était un employé du gouvernement
fédéral? Tout ce dont ils avaient besoin de savoir,
c'était si ces personnes possédaient les propriétés
ou les revenus nécessaires pour leur donner droit
de voter.

Les listes étaient donc préparées de cette manière
et contenaient ces deux espèces d'électeurs possé-
dant le cens électoral. Lors d'une élection mu-
nicipale, tous ceux dont les noms figuraient sur la
liste allaient voter. Si quelques-uns d'entre eux
étaient frappés d'incapacité d'après la loi électorale
provinciale, cette question était décidée au bureau
de votation. Lorsque les élections locales avaient
lieu, on se servait des mêmes listes, et là encore,
s'il existait certaines causes d'incapacités, elles pou-
vaient être soulevées dans le bureau de votation.
Par exemple, en 1882, il y eut dans la Nouvelle-
Ecosse une élection provinciale et une élection fédé-
rale. Les listes préparées par les autorités munici-
pales servirent aux élections fédérales. L'électeur
dont le nom figurait sur les deux listes vota deux
fois cette journée-là ; il commençait par voter pour
le député à la législature, et allait ensuite déposer
son bulletin de vote en faveur d'un des candidats à
la charge de député fédéral ; et c'était au candidat
ou à l'agent de ce dernier qui croyait que cet élec-
teur leur était opposé à demander qu'on ne le laissât
pas voter, parce qu'il était un employé du gouver
nement fédéral. Je ne comprends donc pas com-
ment il se fait que l'honorable député d'Annapolis
et l'honorable chef de l'opposition puissent trouver
que cette loi est une telle source d'iniquités. Je
représente un comté qui possède une population de
27,000 âmes ; sur ce nombre il y a 6,000 électeurs ;
j'ai subi plusieurs luttes électorales dans ce district,
tant locales que fédérales, et je n'ai jamais eu con-
naissance que le nom d'un employé du gouverne-
ment fédéral ait été retranché de la liste des élec-
teurs. J'ai su que dans certains cas, des électeurs de
cette catégorie avaient été récusés dans le bureau
de votation, mais je n'ai jamais entendu dire qu'un
nom avait été retranché des listes électorales par
les reviseurs dans ce comté. J'ai fait longtemps
parti du conseil municipal d'Inverness, je suis aussi
passablement au courant de ce qui se passe dans
les autres municipalités de la province, et je n'ai
jamais entendu dire que les choses ne se passaient
pas cotme je viens de l'indiquer, relativement à la
mise en vigueur de l'acte du cens électoral.

Je n'hésite donc pas à dire, pour ma part, que la
population de la Nouvelle-Ecosse n'a aucune objec-
tion à avoir la haute main sur le cens électoral
des électeurs pour les élections fédérales, locales ou

municipales. Si, par exemple, un sauvage de la
province de l'Ontario désire avoir droit de voter,
comme la chose semble exister, s'il faut en croire
la requête qui a été lue à la Chambre ce soir, la
population (le la province de l'Ontario sera certai-
nenient plus en état de déclarer si les sauvages
doivent avoir ou non le droit de voter à l'élection
d'un député au parlement, que la population de la
Nouvelle-Ecosse ou d'aucune autre province.

Quelques VOX : Nch.

M. McLENNAN (Inverness): Voilà exactement
le but que veut atteindre actuellement le bill qui
est maintenant soumis au parlement, c'est-à-dire,
accorder aux électears de chaque province le droit
de déclarer quels sont (eux qui doivent voter à
l'élection d'un représentant de cette province dans
le parlement fédéral. Et comme l'a dit avec raison
l'honorable chef du gouvernement, cet état de
choses existait depuis dix-neuf ans, et d'après la
connaissance que je possède de l'histoire de cette
époque, dans ma province natale, je suis bien per-
suadé que ce parlement n'était pas justifiable
d'adopter une loi du cens électoral fédéral, à cause
de difficultés existant pour la mise en vigueur <le
la loi du cens électoral de la Nouvelle-Ecosse. Je
n'hésite donc pas à voter en faveur du bill qui est
actuellement devant la Chambre.

Sir CHARLES TUPPER : L'honorable préo-
pinant m'a posé une question, et je me propose de
lui répondre brièvement. Il m'a demandé de dire
sur quoi je me basais pour critiquer la manière de
préparer les listes de la Nouvelle-Ecosse. Il a passé
tout son temps à dire à la Chambre qu'il ne savait
pas comment s'y prendre pour s'acquitter des
devoirs dont il était revêtu en qualité de reviseur.

M. McLENNAN (Inverness) : Non pas en qua-
lité de reviseur, mais comme conseiller municipal,
ayant le droit de nommei ceux qui appliquent la loi.

Sir CHARLES TUPPER : Très bien ! il a ajouté
qu'il s'était occupé de la préparation des listes
d'électeurs.

M. McLENNAN (Inverness): Pas du tout. J'ai
dit que j'avais été conseiller municipal, et qu'en
cette qualité, j'avais le droit de nommer ceux qui
mettaient la loi en vigueur.

Sir CHARLES TUPPER: Dans ce cas, l'hono-
rable député a employé le temps (le la Chambre
à parler d'une chose qui ne se rapporte pas à la
discussion. Personne n'a mis en doute le droit que
peut avoir un conseiller municipal de placer les
noms de tous ceux qui y ont droit. de suffrage sur le
r'ôle de cotisation.

M. McLENNAN (Inverness): Si l'honorable
député veut prendre la chose de cette manière, j'ai
bien pour que je ne sois pas seul dans ce cas.

Sir CH ARLES TUPPER : Les devoirs des revi-
seurs sont indiqués dans l'acte, et ils sont tenus en
préparant les listes de laisser de côté le nom de
tout homme à qui la loi de la Nouvelle-Ecosse n'ac-
corde pas le droit de voter à l'élection d'un député
pour l'Assemblée législative. La li déclare que les
noms de ces personnes ne doivent pas être placés
sur la liste, et il est du devoir des reviseurs de ne
pas les y inscrire. Par conséquent, nous n'avons
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rien à faire avec sa conduite en qualité de conseiller
municipal. Cette question n'est pas soumise à la
Chambre. Il s'agit actuellement des listes d'élec-
teurs, et s'il ne parle pas de ce qu'il a fait en sa
qualité de reviseur, ce qu'il a dit n'a rien à faire
avec la question qui fait l'objet de la discussion.
Il s'agit de savoir si, dans la préparation les listes
d'électeurs, les reviseurs peuvent y inscrire les noms
de personnes à qui la loi de la Nouvelle-Ecosse
n'accorde pas le droit de vote.

M. McLENNAN (Inverness): L'honorable chef
de la gauche veut-il répondre à cette question ?
Supposons qu'il soit lui même un reviseur et que
l'estimateur lui remette une liste, comment pourra-
t-il s'y prendre en revisant cette liste et en vérifiant
les noms des personnes qui possèdent le cens élec-
toral voulu, pour connaître qu'un certain nombre
d'entre elles sont à l'emploi du gouvernement
fédéral ?

M. MILLS : Les organisations (le partis l'averti-
ront du fait dans chaque comté.

. McLENNAN (Inverness): Comment pourra-
t-il s'assurer si ces personnes sont ou non à l'emploi
du gouvernement fédéral ?

Sir CHARLES TUPPER : Ces employés fédé-
raux sont connus le tous. L'honorable député
voudrait-il prétendre que lui-iême ou le reviseur
du comté d'Inverness ne connaissent pas tous les
directeurs le la poste et tous les douaniers de la
municipalité, et ainsi de suite?

M. McLENNAN (Inverness) : Supposons qu'il y
aurait une demi-douzaine de personnes portant le
même nom, comment le reviseur pourrait-il s'y
prendre pour dire qu'un tel est directeur <le la poste
ou douanier ? Par exemple, il pourrait y avoir une
demi-douzaine de personnes portant le nom de
John Macdonald.

M. McINERNEY : L'honorable député d'Inver-
ness (M. McLennan) a fait une importante déclara-
tion dans le premier discours qu'il a prononcé ce
soir. Il a donné comme preuve que les listes des
électeurs étaient bien préparées avant 1885, le fait
qu'elles avaient servi dans tous les comtés tant
pour les élections fédérales que pour les élections
provinciales. Or, l'honorable député du Cap-Breton
(M. McDougall) me dit que cela n'a pas eu lieu dans
son comté, mais que des listes distinctes furent
préparées pour les deux élections locales et fédé-
rales, et que sur cette dernière, les noms <les em-
ployés que l'acte du cens électoral de la Nouvelle-
Ecosse prive de leur droit <le vote, et qui sont
énumérés dans le mémoire qui a été ajouté à ce bih
par le Solliciteur général, ne figuraient pas sur la
liste préparée pour les élections fédérales. S'il en
est ainsi, M. l'Orateur, l'argument apporté par
l'honorable député d'Inverness n'a plus sa raison
d'être, et la conclusion qui en découle n'est pas
justifiable.

M. McLENNAN: J'ai parlé des listes de 1882.

M. McINERNEY : Il est vrai que j'ai dit cela,
mais cela n'affaiblit en rien la force de mon argu-
ment, parce que l'acte du cens électoral n'est
devenu en vigueur qu'en 1885. De sorte que, en
1882 ou 1879, quelle que soit l'année que vous preniez
antérieure à 1885, la prétention de l'honorable

Sir CHARLES TUPPER.

député n'est plus qu'une absurdité. Il donne pour
raison (le l'honnêteté de ces listes que l'on s'en est
servi dans les deux élections tant fédérale que pro-
vinciale. Or, je crois savoir le bonne source, et
l'honorable député ne contredit pas le fait, que
dans les comtés de la Nouvelle-Ecosse, une liste fut
préparée pour les élections locales et une autre
liste tout à fait différente fut préparée pour les
élections fédérales, et sur cette dernière ne figu-
raient pas les noms <le ceux qui, étant à l'emploi du
gouvernement fédéral, se trouvaient à ne pas avoir
droit de vote par suite de la loi provinciale.

M. RUSSELL : M. l'Orateur....

Quelques VOIX : A l'ordre !

M. RUSSELL : Avec la permission de l'honora-
ble député, je voudrais poser une question.

M. AluINERNEY : L'honorable député de Hali-
fax (M. Russell) en est rendu à son sixième dis-
cours sur cette question.

M. RUSSELL: Combienl'honorable député (M.
McInerney) en a-t-il fait lui-même

M. McINERNEY : Celui-ci est le seul. Je mue
suis levé plusieurs fois pour prendre la parole, mais
j'ai toujours été obligé de céder le pas à quelqu'un,
en particulier à l'honorable député d'Inverness. Je
me suis levé avant lui et je me suis adressé à l'Ora-
teur, mais sur la demande de ce dernier, j'ai
permis à l'honorable député de parler. Maintenant,
j'ai l'intention de 'lire ce que j'ai à dire aussi briè-
veinent et aussi bien que possible. Je crois avoir
répondu au seul argument important apporté par
l'honorable député d'Inverness. Si la conclusion à
laquelle il en est arrivé était basée sur cet argu-
ment, elle doit être nécessairement fausse.

Le premier ministre est venu jeter une nouvelle
pomme de discorde dans le débat. Il est le pre-
nier à énoncer la doctrine que le cens appartient
aux législatures locales. Je voudrais bien savoir
de lui s'il énonce cette doctrine comme un principe
constitutionnel, ou comme une question de politique.
L'honorable miristre serait bien aimable s'il nous
disait quelle position il entend prendre sur la ques-
tion. Il ne peut certainement pas prétendre, en
présence des nombreux avocats qui font partie de
cette Chambre, en présence d'hommes qui connais-
sent la constitution de leur pays, en présence des
membres intelligents de cette Chambre, qu'une
telle doctrine est constitutionnelle. Car ce n'est
rien autre chose qu'une absurdité, il est reconnu
qu'elle est contraire aux faits, et complètement
erronée. Les députés qui occupent les dernières
banquettes de la droite ont applaudi à sadéclaration,
mais il n'en a pas été de même du ministre de la
Marine et des Pêcheries (sir Louis Davies) du minis-
tre des Travaux publics (M. Tarte), et du ministre
du Commerce (sir Richard Cartwright), du ministre
des Chemins de fer et Canaux (M. Blair), de l'hono-
rable Solliciteur général (M. Fitzpatrick) et de
l'honorable député de Lambton (M. Lister). Il n'y
a pas un avocat de quelque importance du côté de
la droite qui ait applaudi à cette doctrine énoncée
pour la première fois dans cette Chambre, énoncée
pour la première fois devant une assemblée délibé-
rante de quelque importance au Canada, énoncée
pour la première fois devant des hommes intelli-
gents, qu'aux législatures locales appartient le
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droit de réglementer le cens électoral de ce pays.
Cette doctrine est erronée et inconstitutionnelle.

Ce parlement a certainement le pouvoir de décla-
rer quel sera le cens électoral de ceux qui auront
le droit de voter pour l'élection d'un membre de
cette Chambre. L'honorable premier ministre (sir
Wilfrid Laurier) nie-t-il cela ? Je ne veux pas dire
que nous ne pouvons pas déléguer ce pouvoir aux
législatures provinciales. Il est possible que l'hono-
rable ministre veuille prétendre que la chose est
vraie comme question d'administration. Mais s'il
veut déclarer de son siège dans cette Chambre que
la constitution accorde aux législatures le droit
d'agir comme bon leur semble, relativement au cens
des électeurs fédéraux, je nie cette doctrine de la
manière la plus formelle, et je ne crois pas qu'il y
ait un seul avocat, même parmi les honorables
membres de la droite, qui consente à accepter cette
déclaration.

Je serais grandement surpris de trouver parmi
les gens de bon sens, un seul homme disposé à énon-
cer la doctrine qu'aux législatures provinciales
seules appartient le droit de dire quel sera le cens
électoral de ceux qui éliront les membres du
parlement canadien. Mais si l'honorable premier
ministre veut prétendre qu'il s'agit là d'une question
d'administration, dans ce cas, il tourne la difficulté
et fait un mouvement rétrograde. Je comprends
que le parti libéral a prétendu être un parti aimant
le progrès. Qui a jamais entendu dire que le parti
libéral anglais ait, par exemple, adopté une loi pour
restreindre le droit de vote ? Pour mua part, je ne
l'ai jamais entendu dire. Au contraire, M. Gladstone
et le parti libéral anglais se vantaient d'avoir
accordé le droit de vote à un grand nombre de per-
sonnes qui ne l'avaient jamais eu auparavant. Les
honorables membres de la droite ont donc fait un
pas en arrière. Peuvent-ils me nommer une seule
confédération dans l'univers où le cens électoral
n'est pas uniforme, et où le pouvoir de réglementer
le droit de vote n'est pas entre les mains des auto-
rités fédérales ?

Le PRE.MIER MINISTRE : Dites-vous cela
sérieusement ?

M. McINERNEY : Oui, je vous demande cela
le plus sérieusement du monde. Dans la république
suisse, il n'y a pas de loi qui décrète l'uniformité
du cens, et il appartient au gouvernement centrale
de dire ce qu'il sera. N'en est-il pas tout à fait de
même dans la confération germanique, même depuis
une époque reculée ? Je puis citer à l'honorable pre-
mier ministre les divers articles des constitutions de
ces pays, sur lesquelles je me base pour parler ainsi,
parce que je les ai en ma possession. Toutes dé-
clarent que le cens devra être uniforme, ou bien que
le gouvernement central gardera le pouvoir de le
réglementer. De ce côté-ci de l'Atlantique, dans la
république du Brésil ; ou plutôt les Etats-Unis du
Brésil-parce que ce pays forme aujôurd'hui une
conféderation-la même doctrine y est en vigueur
que celle qui existe dans les vieux pays que je viens
de mentionner. L'honorable ministre pourrait
peut-être nie citer, de son côté, comme exemple les
Etats-Unis d'Amérique. Dans ce pays, la loi
reconnaît le suffrage universel, et tout citoyen
américain âgé de 21 ans a droit de 'vote. . Je ne
suis pas ici pour prétendre que dans certains Etats
on n'a pas restreint ce droit de vote, tandis que
dans d'autres, on en a étendu les limites au delà des

principes admis, par exemple dans le Wyoming,
où les femmes ont ie droit de voter.

Aux Etats-Unis, la constitution reconnaît comme
principe général que tout citoyen âgé (le 21 ans
doit avoir droit de vote. Mais il existe une diffé-
rence importante entre le principe sur lequel est
basée leur constitution et celui sur lequel la nôtre
est basée. Chez nos voisins, il est bien connu que
tout pouvoir qui n'est pas spécialement énoncé
dans la constitution comme appartenant aux auto-
rités fédérales, appartient aux autorités de chaque
Etat ; tandis que chez nous, c'est le principe con-
traire qui existe, c'est-à-dire que tout pouvoir qui
n'est pas spécialement accordé aux autorités locales,
appartient de droit aux autorités fédérales.

Ainsi, il y a pour le Canada une raison de plus
que pour les Etats-Unis, de conserver entre nos
mains la réglementation du cens électoral. J'ai
donc été surpris d'entendre le très honorable mon-
sieur exposer la doctrine constitutionnelle,-si c'est
là une doctrine constitutionnelle-que la réglemen-
tation du cens électoral de ce pays appartient aux
autorités provinciales. Je suis d'autant plus sur-
pris, qu'après avoir, annoncé que c'était là la poli-
tique du parti libéral, il cherche maintenant à nous
faire revenir en arrière, et à restreindre le droit de
suffrage en en confiant la réglementation aux diffé-
rentes provinces.

J'approuve de tout coeur les remarques de l'ho-
norable député de Lambton (M. Lister). Je suis
convaincu que celui-ci est parfaitement sincère.
C'est à propos qu'il a attiré l'attention sur le fait
que le parti libéral a promis, depuis de longues
années, que s'il arrivait au pouvoir, il abrogerait
l'acte du cens électoral et ses amendements. Le
parti libéral a vigoureusement protesté contre

('adoption de cet acte, et, à maintes reprises, jus-
qu'aux dernières élsetions, il n'a cessé de protester
énergiquement contre ce qu'il appelait les iniquités
de l'acte du cens électoral de 1885. J'admets, M.
le président, que c'était là un de ses devoirs, et je
loue le parti libéral de remplir aujourd'hui ses
engagements, et de mettre à exécution un des
articles de son program-.me. Je dis qu'il est tenu
de racheter ses promesses ; et lorsqu'un honorable
député a déclaré devant cette Chambre que je
faisais une menace en disant que cette mesure ne
recevrait pas la sanction de ce parlement, et que
par là, je voulais faire entendre qu'un autre corps
la rejetterait, il s'est trompé ; rien n'a jamais été
aussi loin de ma pensée, et je ne puis voir comment
on a pu aussi mal me comprendre. Lorsque j'ai
prononcé ces paroles, un honorable membre (le la
droite m'a interrompu en nie demandant : Où ce.
bill sera-t-il rejeté? Et j'ai répondu : Dans cette
Chambre.

Par conséquent, lorsque l'honorable député m'a
accusé d'avoir fait des menaces et d'avoir dit que ce
bill serait rejeté par une autre Chambre, il m'a mal
compris. Ce n'est pas là, je crois, la politique que
l'on suivra au sujet de ce bill. Je ne suis pas ici
pour dicter ses devoirs à n'importe quelle branche
du parlement au sujet de ce projet de loi, ou de
quelque autre bill. Je pen'se que chaque branche
du parlement est libre d'agir comme il lui plaît re,
lativement à n'importe quel projet de loi. Mais il
m'est permis de dire que, le parti libéral ayant fait
de l'abrogation de l'acte du cens électoral de 1885
undesarticlès deson programme, il est de son devoir
d'être fidèle à sa politique. Je crois que sur ce point,
le parti libéral exécute la volonté du peuple de ce
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pays,-je l'admets volontiers. Il serait étrange de
ma part, M. le président, de ne pas l'admettre. La
Chambre peut ne pas prendre beaucoup d'intérêt à
m'entendre expliquer mon attitude ausujet de l'acte
du cens électoral de 1885 ; quoi qu'il en soit, on me
permettra de rappeler à la Chambre--je ne suis ma
par aucun sentiment de vanité-qu'en entrant ici
pour la première fois en 1893, on m'a fait l'honneur
de m'inviter à proposer l'adresse en réponse au dis-
cours du trône. Bien qu'il ne fût pas fait mention
de l'acte lu cens électoral dans le discours du trône,
je m'éloignai alors le mon sujet, et je déclarai que
jétais ci faveur de l'abrogation (le l'acte de 1885.

Mais si le parti libéral est tenu de remplir les
promesses q uil a faites d'abroger l'acte du cens élec-
toral, il ne s'ensuit pas-je pense que l'honorable
député le Lambton tombera d'accord avec moi sur
ce point-qu'il doive nécessairement le remplacer
par zelui-ci. L'abrogation de l'acte du cens électo-
ral ne comporte pas nécessairement l'adoption d'une
proposition de la nature de celle dont la Chambre
est saisie.

J'admets volontiers que le Solliciteur général a
fait le son mieux, dans la situation difficile où il se
trouve, pour préparer le présent projet de loi,
miais il est de mon devoir de dire, après une étude
attentive, que ce bill n'a pas été, à mon avis, pris
en considération par tous les députés qui repré.
sentent les différentes provinces dans le gouverne-
ment. L'honorable ministre des Chemins (le fer et
Canaux, par exemple, nie dira-t-il qu'il a étudié ce
bill et qu'il a aidé à le préparer dans sa forme
actuelle ? Je puis assurer mon honorable ami que
certains articles de ce projet de loi'sont absolument
inapplicables dans sa propre province, et il le sait.
Lorsqu'il était procureir général du Nouveau-
Biirunswick, il a lui-même présenté un bill afin de
diviser la paroisse de Dundas, située dans le comté
que je représente. Tous les électeurs de cette
paroisse ne formaient, pour les fins d'élection pro-
vinciale, qu'un seul arrondissement de votation et
votaient tous au même bureau de scrutin. Il retran-
cha une faible partie de cette paroisse et fit un
arrondissement de votation séparé, mais c'est tout
ce qu'il fit, et lorsque vint, un peu plus tard,
l'élection provinciale, le shérif et le président d'élec-
tion ne savaient que faire. Celui-ci télégraphia
à l'honorable ministre (M. Blair) afin de savoir ce
qu'il devait faire, et je puis dire que l'honorable
monsieur n'avait aucune opinion i lui donner et ne
pouvait dire ce qu'il fallait faire. Pas un avocat
ne pouvait dire ce qu'il y avait à faire, parce que
l'acte divisant la paroisse ne contenait aucune dis-
position permettant de dresser une liste séparée
pour chaque arrondissement, de sorte que le prési-
dent d'élection était dans le plus grand embarras.
Avec cet exemple devant les yeux, je ne puis
croire que le ministre des Chemins de fer et Canaux.
l'ancien procureur général du Nouveau-Brunswick,
ait aidé à préparer un bill comme celui-ci, dans
lequel on déclare adopter pour les fins fédérales,
les arrondissements de votation et les listes élec-
torales des différentes provinces.

Laissez-moi dire au Solliciteur général que dans
les paroisses de Dundas et de Wellington, situées
dans mon comté, il y a de 900 à 1,000 votants dans
chacune de ces paroisses, et que tous votent au
même bureau de scrutin. Si vous adoptez les
arrondissements de votation provinciat'x pour les
élections fédérales, comment allez-vous faire voter
900 ou 1,000 électeurs dans le même bureau de vote

M. McINERNEY.

dans une seule journée ? Comment pouvons-nous
supposer, par conséquent, que l'ex-procureur général
du Nouveau-Brunswick, ayant dans l'esprit les
circonstances que je viens de mentionner, ait pris
ce bill en considération et l'ait approuvé ? Je ne
crois pas que le cabinet ait sérieusement étudié ce
bill.

Lorsque le parti s'est mis à l'ouvre afin d'abroger
l'acte du cens électoral, j'aurais cru qu'il aurait
marché de l'avant, au lieu de rétrograder. J'aurais
cru <ue le parti libéral qui a dans ses rangs dés
hommes comme le ministre des Chemins de fer et
Canaux, le lieutenant-gouverneur de la province
de l'Ontario (sir Oliver Mowat), qui a fait partie
jusqu'à dernièrement du ministère, le ministre des
Finances, et d'autres représer.tants distingués des
différentes provinces qui ont autrefois proclamé le
suffrage universel,-j'auraiscru, dis-je, qu'un gouver-
nement libéral composé de tels hommes aurait
présenté une mesure large, et non une mesure pour
restreindre le droit de suffrage ainsi que le fait
sans aucun doute le présent projet le loi.

Comment se fait-il qu'ayant dans ses rangs des
hommes comme l'honorable député de Saint-Jean
(M. Ellis) qui, depuis aussi longtemps que je puis
nie rappeler, a élevé la voix dans la législature
provinciale, session après session, en temps opportun
ou hors de saison, en faveur du suffrage universel,
comment se fait-il, dis-je, que le parti libéral ait
présenté un tel projet de loi, qui restreint les droits
électoraux du peuple ? J'entends quelqu'un dire
que ce bill ne les restreint pas.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Il les étend.

M. McINERNEY: Est-ce que l'acte du cens
électoral de la province de Québec est aussi large
que l'acte du cens électoral diu Canada?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

M. McINERNEY : Ce sera au Solliciteur général
de le prouver, mais, dans tous les cas, il y a plu.
sieurs provinces ou le cens électoral n'est pas aussi
large.

M. LISTER : Pas du tout.

M. McINERNEY : L'honorable député de
Lambton a plaidé lui-même contre une de ces
restrictions provinciales.

M. LISTER: Simplement au sujet des sauvages.

M. McINERNEY: C'est là une restriction du
droit de suffrage; les fonctionnaires fédéraux - et
provinciaux sont privés du droit de voter dans
plusieurs provinces. Lisez ces trois pages que le
solliciteur général a attachées au bill, et qui con-
tiennent l'énumération des personnes qui ne peuvent
voter dans les différentes provinces, et demandez-
vous ce que cela veut dire. Cela veut dire qu'un
grand nombre de nos concitoyensles pluséclairé%sont
privés du droit de voter, par cette législation nou-
velle présentée par le parti libéral. Je suis étonné
de voir qu'un parti qui se proclame un parti de
progrès, n'ait pas présenté un bill pour étendre le
droit, au lieu d'en présenter un pour le restrindre.

Ayant sous nos yeux les Etats confédérés de
l'Amérique du Sud, bt d'ailleurs, et en face du prin-
cipe fondamental de notre constitution qui donne
aux autorités fédérales tous les pouvoirs qui ne
sont pas spécifiquement accordés aux législatures
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provinciales, j'ai été plus qu'étonné d'entendre l'ho- plaignons. Il y a dans la Nouvelle-Ecosse des
norable premier ministre déclarer qu'en principe hommes qui, aujourd'hui, ont le droit de voter et
et en loi les autorités provinciales ont le droit de qui, cependant, le perdront si le bill est adopté sur
réglementer le cens électoral. Je suis plus que le principe posé par l'honorable premier ministre;
surpris et étonné, je suis stupéfié de voir l'hono- eh bien i je demande au Solliciteur général de se
rable premier ministre lancer son parti dans une lever et de nous dire s'il a considéré quel serait le
telle politique, et déclarer qu'il va remettre la pré- moyen de conserver à ces hommes les droits élec-
paration des listes entre les mains des autorités toraux dont ils jouissent à l'heure qu'il est.
provinciales, et permettre à celles-ci, de réglementer
à leur guise le droit de suffrage, qui servira de base Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Daprès les
à l'élection des représentants des deux partis poli- paroles du ministre des Finances, j'ai compris qu'une
tiques au Canada. telle mesure était à l'étude.

M. le PRÉSIDENT (M. Canpbell) : Amende-
ment rejeté.

M. FOSTER : Je ne suis pas encore prêt à voter,
et j'ai aussi vu se lever deux honorables députés
pour prendre la parole. Le président doit par-
courir la Chambre des yeux.

M. le PRÉSIDENT: C'est ce que j'ai fait.

M. FOSTER : Je dois protester contre la décla-
ration que l'on fait que l'amendement est rejeté.

Le PREMIER MINISTRE: Il n'y a aucune
objection à ce que mon honorable ami continue.
Le président n'a vu personne se lever.

M. FOSTER : Nous avons vu, nous.

Le PREMIER MINISTRE : Alors, j'espère que
l'honorable député va commencer.

M. FOSTE R: Je me levais pour parler, mais je
n'aimerais pas à prendre la parole avant le Sollici-
teur général et l'honorable député de Halifax. J'ai
gardé mon siège, pensint que le président parcour-
rait la Chambre des yeux.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
n'a pas le droit de s'exprimer ainsi sur le compte
du président. Celui-ci a agi de bonne foi, et il n'y
a aucune intention de restreindre la discussion.
J'espère que l'honorable député va commencer, et
je serai heureux de l'entendre.

Sir CHARLES TUPPER : Personne ne veut
insinuer que le président n'a pas fait son devoir,
mais il est absolument nécessaire que, dans le
cours d'une discussion, lorsque deux honorables
députés se lèvent pour porter la parole, on ne
déclare pas une motion rejetée ou adoptée.

Le PREMIER MINISTRE : Continuez.

M. BENNETT : Je désire dire quelques mots.

M. FOSTER: J'ai cédé la parole à l'honorable
député de Halifax et au Solliciteur général. Je
n'avais que quelques mots à dire, car la discussion
ayant été très longue, il semblerait qu'il n'y a plus
rien à dire sur cette question.

Le premier point sur lequel je désire attirer
l'attention de la Chambre et du pays, c'est la diver-
gence d'opinions qui existe entre les membres du
gouvernement eux-mêmes. Je pense que cette
différence est des plus prononcées. Je désire main-
tenant demander au Solliciteur général si, après ce
que nous avons appris durant les deux ou trois
dernières heures, il est prêt à se lever et réitérer
l'engagement qu'il a pris envers la Chambre de
tâcher de porter remède au mal dont nous nous

M. FOSTER: Je n'ai aucun doute que l'on se
proposait (le faire la chose, et je n'avais aucun doute
jusqu'à ce que j'ai vu le premier ministre différer
complètement d'opinion avec deux de ses collègues,
dont l'un a charge du bill ; je n'avais aucun doute
que l'on voulait faire quelque chose en ce sens.
Va-t-on maintenant adopter une mesure répara-
trice ? Le Solliciteur général s'est montré très
brave en paroles, il y a deux ou trois heures, va-t-il
être aussi brave en action?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je ne retire
pas ines paroles.

M. FOSTER : Je suis convaincu que le Sollici-
teur général voulait faire ce qui est honnête et
juste. Je désire poser au leader de la Chambre
cette simple question : Quel droit a-t-il d'enlever à
des hommes qui sont aussi éclairés que lui, qui
sont ses égaux sous tous rapports, une prérogative
dont ils ont joui comme du droit le plus précieux
du citoyen ? Le premier ministre, simplement pour
appliquer une théorie fantaisiste qui, ainsi que l'a
démontré mon honorable ami (M. McInerney), n'a
aucune raison d'être sous l'empire de notre consti-
tution, et dont l'opportunité est douteuse au point
de vue politique, a cru devoir dire que, pour appli-
quer cette théorie pédantesque et fantaisiste qui
n'a aucunement sa raison d'être dans notre système
constitutionnel, il enlèverait sans pitié le droit de
suffrage à un millier d'hommes dans la Nouvelle-
Ecosse, à deux ou trois mille dans la province de
Québec et dans les autres provinces, à des hommes
qui peuvent exercer aussi libremient que le premier
ministre leurs droits de citoyens.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Quant à la
province dle Québec, les incapacités électorales sont
les mêmes aux termes de l'acte provincial qu'aux
termes de l'acte du cens électoral.

M. FOSTER: J'examinerai ce point-là dans
quelques instants.

Le SOLLITEUR GÉNÉRAL: Mais c'est ce que
vous discutez dans le moment.

M. POSTER: Je vais examiner la question
avant de reprendre mon siège ; mais je veux pour-
suivre mon argumentation.. Le Solliciteur général
ne niera pas l'exactitude de mon assertion prise dans
son ensemble : à savoir, qu'il y a probablement des
milliers d'hommes d'une haute intelligence et d'un
rang élevé dans la société qui ont le droit de voter
pour leurs amis et d'exercer le droit de citoyen en
donnant leurs suffrages dans les différentes pro-
vinces du Canada, et que, si la théorie du premier
ministre est mise en pratique, si le présent bill
est sanctionné, ces hommes seront privés de leurs
droits de voter.
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Ai-je tort ou raison ? Pas un membre de cette
Chambre ne niera cette assertion. Dans les expli-
cations écrites que le gouvernement a attachées à
son propre bill, l'énumération des incapacités élec-
torales est beaucoup plus longue que dans n'im-
porte quel acte du cens électoral en vigueur dans
un pays anglo-saxon.

M. FLINT : Ces personnes ne perdent pas le
droit de voter pour les membres du parlement
fédéral.

M. FOSTER : C'est ce que dit mon honorable
ami, niais que veut-on faire adopter par la Chambre ?
On veut faire adopter un acte du cens électoral,
afin de déterminer quelles seront les personnes
admises à voter dans les élections fédérales ; et le
némoire qui accompagne le bill a été imprimé pour

nous faire connaître quelles sont les personnes (lui
n'ont pas droit d'être portées sur les listes provin-
ciales. Ai-je tort ou raison? Le Premier ministre nous
dit qu'il ne doit y avoir aucune différence entre les
listes provinciales et les listes fédérales.

M. RUSSELL: Je suppose que l'honorable
député....

M. FOSTER : Mon honorable ami (M. Russell)
veut-il faire un autre petit discours?

M. RUSSELL : Non ; simplement poser une
petite question.

M. FOSTER : Une petite question d'une demi-
heure.

M. RUSSELL: Non; une toute petite question,
et j'aime à croire que mon honorable ami (M.
Foster) qui a une longue expérience parlementaire
et une grande habileté, ne sera pas aussi chatouil-
leux sur ce point que l'honorable député de Kent
(M. McInerney) qui n'aime pas qu'on lui pose des
questions. Je désire savoir s'il y a quelque chose,
dans la loi de la Nouvelle-Ecosse, telle qu'elle est
aujourd'hui, qui défend l'inscription sur les listes
des fonctionnaires fédéraux. L'argument de l'ho-
norable député (M. Foster) est qu'un certain nom-
bre de personnes qui, dans la Nouvelle-Ecosse,
devraient être électeurs, ne peuvent se faire inscrire
sur les listes ; et je lui demande si c'est dans le
statut qu'il voit que quelques personnes, ou pour
parler plus clairement, que les fonctionnaires fédé-
raux ne peuvent être portés sur les listes électo-
rales de la province de la Nouvelle-Ecosse. Je fais
une distinction, rappelez-vous bien, entre l'inscrip-
tion sur la liste, et la capacité de voter. Mon
honorable ami a assez de perspicacité pour saisir la
distinction.

M. FOSTER : Je vais d'abord discuter un point,
et je considérerai les autres ensuite. Mon hono-
rable ami (M. Russell) croit-il qu'il soit digne d'un
représentant du peuple de jouer ainsi sur les mots,
et de se livrer à de pures arguties ?

M. RUSSELL : Non.

M. FOSTER : Alors, mon honorable ami attache-
t-il quelque importance à la question qu'il vient de
poser ?

M. RUSSELL: Oui.
M. FOSTER.

M. FOSTER: Supposons qu'une personne qui
n'y a aucun droit soit inscrite sur la liste, et suppo-
sons que, quand elle se présente pour voter, quel-
qu'un qui sait que cet homme n'a aucun droit d'être
inscrit lui fasse prêter serment ou s'oppose à ce
qu'il vote, cet homme pourra-t-il voter?

N. R USSELL : Mon honorable ami sait....

M. FOSTER : Peut-il voter ?

M. RUSSELL : Non, il ne peut voter à une élec-
tion.provinciale si on s'y oppose.

M. FOSTER : Il ne peut voter si on s'y oppose.

. RUSSELL: Pardon, un moment. Assuré-
ment, mon honorable ami qui est ûn fort logicien
voit le sophisme qu'il cherche à imposer à la
Chambre. Ne sont-ce pas deux choses tout a fait
différentes que le droit d'être inscrit sur la liste
qui doit être, d'après nous, la liste (les électeurs
qui votent pour élire les membres du parlement
fédéral, et le droit de voter à une élection provin-
ciale, quoique porté sur la liste, lorsqu'il y a oppo-
sition au vote de l'électeur qui se présente? Assu-
rément, mon honorable ami saisit la différence.
Supposons qu'en vertu (le ce bill, tel que nous le
comprenons,-et s'il y a quelque obscurité, nous
pouvons le rendre plus clair,-supposons, dis-je,
que toutes les personnes portées sur les listes aient
le droit de voter à l'élection d'un membre du par-
lertent fédéral ; et supposons aussi que nous
disions, afin de suivre la coutume établie dans la
province de la Nouvelle-Ecosse, que toutes les per-
sonnes qui possèdent les propriétés requises ou un
revenu suffisant seront inscrites sur les listes, bien
qu'elles soient fonctionnaires du gouvernement
fédéral, mon honorable ami prétend-il qu'un tel
article aurait l'effet d'enlever à un fonctionnaire
fédéral son droit de voter ?

1M1. FOSTER : L'honorable député (M. Russell>
prétendra-t-il que les fonctionnaires ne sont pas
privés de leurs droits électoraux ?

M. RUSSELL: Oui. Je dirai simplement que
l'on n'a pas l'intention de les priver du droit de
voter.

M. MILLS : L'intention et le fait sont deux
choses différentes.

M. RUSSELL : Je ne veux pas discuter mainte-
nant avec l'honorable député, car c'est l'ex-ministre
des Finances qui a la parole, et je ne veux pas la lui
ôter, mais je désire simplement expliquer ce point.
Assurément, mon honorable ami (M. Foster) n'a
pas écouté l'explication que l'on a donnée il y a
quelque temps, à savoir que l'article du statut de
1871 qui empêchait ces personnes d'être inscrites
sur les listes, a été abrogé par les Statuts revisés de
la Nouvelle-Ecosse, et que depuis 1885, ces per-
sonnes ont le droit d'être portées sur les listes. Si
nous faisons de ces listes la base du droit de suf;
frage fédéral, ces fonctionnaires publics ne peuvent
être frappés d'incapacité qu'en leur faisant prêter
serment. Sans doute, dans les élections provin-
ciales, on peut leur faire prêter serment et les em-
pêcher aussi de voter. Il nous appartient de dire
si nous voulons décréter, ou non, la même incapa-
cité électorale.
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%. FOSTER: Est-ce que mon
fini maintenant ?

honorable ami a

M. RUSSELL: Oui.

M. FOSTER: Tout à fait fini?

M. RUSSELL: Oui.

M. FOSTER : Bien ; il a fait son dixième dis-
cours sois forme d'interruption qu'il place dans les
discours des honorables députés qui cherchent à
exposer leur manière de voir sur cette question.

Pour revenir au poit que je traitais lorsque
mon honorable ami m'a interrompu, j'afirme de
nouveau que ce que le premier ministre propose de
faire, c'est de décréter que les listes provinciales
serviront à l'élection des membres de cette
Chambre.

Nous sommes tous d'accord, je crois, sur ce
point ; et je passe aux listes elles-mêmes; je me
bornerai pour le moment aux renseignements que
j'ai sous la main, et que le gouvernement lui-
même nous a promis au sujet des personnes qui
ont droit, ou qui n'ont pas droit d'être portées sur
les listes. Pour parler d'un cas particulier, je vois
quelles sont les personnes que la loi déclare inca-
pables d'exercer le droit de suffrage et d'être
inscrites sur les listes.

M. RUSSELL: Quelles sont ces personnes,
dites-vous ?

M. FOSTER: Je vais les énumérer à l'hono-
rable député, ou il peut se renseigner lui-même en
lisant la page 6 du mémoire qui accompagne le
présent bill. Voici ces personnes.

Tout individu qui, dans les quinze jours précédant une
élection, était employé, ou recevait un salaire des émo-
luments d'aucune sorte somme tel employé, au bureau
de poste, à la douane au revenu de l'intérieur, au ser-
vice des phares, sur ies chemins de fer de l'Etat, au
bureau des terres de la Couronne ou au département
local des Travaux publis et des Mines.

Telles sont les personnes énumérées, et qui sont
toutes frappées d'incapacité électorale.

M. RUSSELL : Incapables de quoi ?

M. FOSTER : D'être portées sur les listes.

M. RUSSELL: Pas du tout.

M. FOSTER : Alors, elles sont incapables de
voter.

M. RUSSELL : Oui, dans les élections provin.
ciales de la Nouvelle-Ecosse.

M. FOSTER : Si elles ne peuvent voter, pe, vent-
elles être inscrites sur la liste ?

M. RUSSELL: On doit les inscrire sur la liste.

M. FOSTER: Pourquoi les inscrire?

M. RUSSELL: Parce que la loi le prescrit.

M. FOSTER: Alors, la loi exige que ces per-
sonnes doivent être inscrites sur les listes et dé-
crète explicitement qu'elles ne peuvent voter.

M. RUSSELL: Exactement.

M. FOSTER : Est-ce là le genre de loi que vous
avez dans la Nouvelle-Ecosse ?
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M. RUSSELL: Oui, exactement.

M. FOSTER: Alors c'est pis que je pensais-
C'est une loi immorale, c'est une duperie, c'est une
fraude. L'honorable député déclare que dans la
Nouvelle-Ecosse, il y a une loi qui déclare, en pre-
mier lieu, que certaines personnes seront incapables
de voter, et qui, en second lieu, porte sur la liste
ces mêmes personnes comme pour leur dire qu'elles
peuvent voter. Mon honorable ami NI. Russell)
pense-t-il que ce soit là une lui honnête?

M. RUSSELL: N'avez-vous pas sur vos listes
plusieurs personnes qui ne peuvent donner leur
vote, si l'on s'y oppose ? e

M. FLINT: Mon honorable ami me permettra-
t-il de lui dire un mot ?

M. FOSTER: Non ; je ne puis nie laisser inter-
rompre plus longtemps. Tous les membres de la
droite vont m'interrompre chacun son tour, si je
n'y mets un terme. J'en ai assez de l'opiniâtre
député de Halifax, qui se lève toutes lesdeuxoutrois
minutes, et, comme règle générale, il sait ce dont il
parle, je prends ces interruptions de mou mieux.

Voilà donc ce qui en est au sujet de la Nouvelle-
Ecosse. L'honorable député (M. Russell) prétend
que des hommes que la loi déclare incapables de
voter peuvent être inscrits sur la liste ; s'il en est
ainsi, il y a quelque chose de très défectueux dans
le système électoral de cette province, car si 'on
peut empêcher ceux qui sont inscrits de voter lors-
qu'ils se présentent au bureau du scrutin, car s'il y
a là des agents vigilants, ou s'opposera à leur vote.
Et il y aura au bureau du scrutin des agents vigi-
lants qui reviseront ces votes ; les représentants
des deux candidats sont là pour cette 'fin, et ils le
feront.

L'effet absolu, c'est qu'en se présentant a' bureau
du scrutin, ces personnes ne pourront voter. On
leur fera prêter serment, on les récusera et elles
seront incapables de donner leur suffrage. Sur ce
point, M. le président, nous sommes tous d'accord.
Je dis donc qu'en dernier ressort, l'effet certain est
celui-ci: c'est que dans la Nouvelle-Ecosse, ces
personnes ne peuvent voter à l'élection d'un membre
du parlement fédéral, et, par conséquent, sont frap-
pées d'incapacité électorale. Nous devons tous
convenir qu'aux termes de la loi existante, ces per-
sonnes sont incapables de voter; mon honorable
ami ne niera pas cela ; de sorte que si ce bill est
sanctionné, des milliers de personnes qui ont au-
jourd'hui le droit de voter seront privées de ce
droit,

Je demande de quel droit le premier ministre, ou
la majorité de cette. Chambre peut ,enlever la
capacité électorale à des milliers (le citoyens qui
sont aussi intelligents que nous, les membres de ce
parlement. Je dis que c'est là nue mesure rétro-
grade et injuste, et que quand même une majorité
automatique voterait ce projet ce loi, la mesure
ne perà absolument rien de son caractère injuste, et
c'est ce que mon homorable ami, le Solliciteur
général, a vu et qu'il voit encore à l'heure qu'il est,
et dans le cours de la discussion de cette après-midi,
il s'est déclaré prêt à prendre cette matière en con-
sidération, afin de sauvegarder les prérogatives des
intelligents électeurs de la race blanche qui, aujour-
d'hui, possèdent le droit de suffrage qu'ils apprécient
et regardent comme un des apanages du citoyen,
et qui se sentiront lésés si on le leur enlève.
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-Je puis aller dans les autres provinces et dèîémon-
trer l'existence du même état de choses. Mon ho-
norable ami a (lit (lue dans la prevince de Québec,
pas un électeur qui a droit de voter en vertu de
l'acte provincial, ne perdra ce droit, si le présent
bill est adopté. Je crois que mon honorable ami
n'a pas raison de parler ainsi ; voyons ce qui en est.
Nous trouvons l'énunérationî des personnes inea-
pables de voter aujourd'hui dans la province (le
Qulébec à la page 6( du mémoire qni accomipagne le
présent projet de loi.

Le SOLLICITEUR GENÉRAL : Je parlais des
fonictionnaires fédéraux.

M. FOSTER : Je parle (les électeurs. Est-ce que
la cause de mon honorable ami ne repose qu sur
les fonctionnaires fédéraux ? Il ne nie pas qu'il n'y
ait dans la province le Québec des gens qui votent
aujourd'hui à une élection fédérale, lesquels ne
pourraient le faire si ce bill était adopté,

Le $OLLICITEUR GÉNÉRAL: Aux ternes de
'acte provincial >résentë par Vhonoralde député de

Monîtmnorency (NI. Casgraini), il y kt dleux anis et
adopté, les employés du gouvernement provincial
ne peuvent voter. Il n'y a pas un seul fonctionnaire
fédéral qui soit frappé d'inhabileté politique.

,à]. FOSTER : Il m'importe peu (le savoir quel
est l'auteur le l'acte provincial. Je comprends
miaintenant ce que mon honorable nai veut dire.
Il veut dire que la différence qi existe entre la
province le Quéhec et la province de la Nouvelle-
Ecosse, c'est que dans la première,les fonctionnaires
fédéraux ne perdwmt pas le droit de suffrage ; muais
il ne va pas uIsquà <lire qu'il n'y a pas aujourd'hui
dans Québee (les personnes qui jouissent du droit
de suffrage, et votent aux élections fédérales, et qui
ne pourraient voter après l'adoption de ce bill.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oh ! non.

-M. FOSTER :Nous sommes d'accord sur ce
point. Alors, en vertu de quel principe ou (le
quelle raison frapper ces personnes d'inha-bileté
politique ? Parce qu'un homme dans Québec out
dans n'importe quelle autre province peut être
l'agent d'n candidat lors d'une élection provin-
ciale, le quel droit ou pour quelle raison priver cet
homme de son vote à une élection fédérale ? Et
cependant, si ce bill est sanctionné, tout homme
'qui a été l'agent d'un candidat dans une élection
provinciale perd par le fait inêne son droit de
-voter. Quelqu'un peut-il m'en donner la raison ?
iCes hommes n'ont aucune relation avec le gouver-
nement du Canada, ils sont simplement agents

-dans une élection provinciale, et peuvent bien ne
pas être, dans la politique fédérale, lu même parti
que dans la politique provinciale, ce sont des
hommes intelligents et de bons citoyens. De quel
droit les prive-t-on de leur vote ?

Passons maintenant aux préposés de la douane.
Dans quelques provinces, ces hommes sont frappés
.d'inhabileté électorale et ne sont pas inscrits sur les
listes provinciales. Aujourd'hui, ces hommes qui
appartiennent aux classes les plus intelligentes de
notre peuple, votent pour élire les députés fédéraux.
En cela, ils affirment leurs droits de citoyens dans ce
vaste pays, ils donnent la mesure de leur intelli-
:gence et de leur valeur morale, et ils prennent un
grand intérêt aux affaires de leur pays. Allez-vous

M. FOSTER.

priver ces citoyens du seul moyen efficace qu'ils ont.
à leur disposition de faire peser dans la balance
politique leur valeur morale, leur intelligence, et
leur manière de voir au sujet de l'administration et
du développement du pays? Pemit-on donner une
seule raison pour justifier une telle exclusion :

Prenez aussi les 'retfiers de la paix dans toutes
les provinces du Canada. Pourquoi priver un
homme qui est ereffier de la paix dans la Colombie
anglaise ou la Nouvelle-Ecosse du droit le donner
son vote dans une élection fédérale ? Jle n'en suis
pas certain, mais je crois que tous les greffiers (le
la paix ont été instruits dans la science les lois.
Siniplenient pour appliquer une idée digne le Doi
Quichotte, une idée qui n'a pas sa raison d'être
dans notre constitution, vous allez priver <le leur
droit le vote tous les greffiers de la paix dans
chaque provmce dii Canada.

Prenez encore les substituts du procureur géné.
ral. Ces honmnes n'ont aucun rapport avec le gou-
vernement fédéral, Ils sont les représentants d'un
certain pouvcir dans les législatures provinciales, et
la loi les pr-ive (lit droit de v-oter à une élection
provinciale à cela il peit y avoir quelque raison
mais quelle raison y a-t-il de les priver du droit de
voter à une élection fédérale ? Ils n'ont aucun rap-
port avec le département de la Justice, ni avec le
gouverneient du Lianada.

Prenez les conservateurs des hypothèques, les
greffiers adjoints <le hi Couronne, les agents pour
la vente des terres et des bois dle la Couronne, dans
toutes les provinces. Parce que ces homtes sont
les agents <les autorités provinciales, ils ne peuvent
exercer leur ,droit de vote dans une autre sphère,
bien qu'ils n'aient aucun rapport officiel avec le
gouvernement fédéral. Il peut y avoir une bonne
raison de priver un agent <les bois <le la Couronne
qui a été directement nommé par le ministre qui
dirige ce departemnent, du droit de voter dans la
proviee ; il peut, dis-je, y avoir une raison ; je ne
l'admets pas cependant ; mais s'il y a une raison à
cela, quelle raison peut-il y avoir de priver cet
homme du droit de voter à une élection fédérale ?

Prenez les directeurs de la poste, les magistrats
stipendiaires, les magistrats de police, et les magis-
trats le district en général. Si je suis bien ren-
seigné, ces hommes ne peuvent voter dans certaines
provinces. Il ést à présumer que le pays a choisi
ces magistrats parce qu'ils étaient éclairés et capa-
bles-je ne dirai pas qu'ils le sont toujours, tuais
nous devons nous en tenir à la théorie qui veutqueles
dispensateurs de la justice soient les hommes d'in-
telligence, de réputation, de valeur et des bons
citoyens, cependant, vous leur enlevez le droit de
suffrage. Aujourd'hui, ces hommes votent, mais à
l'avenir ils ne pourront plus le faire.

Parcourez toute la liste. Les percepteurs du
revenu provincial,-combien sont-ils? Ils sont
légion, cependant, pasun seul porcepteur du revenu,
dans certaines provinces, ne pourra voter à une
élection fédérale, si le présent bill est adopté. J'ai
déjà mentionné les magistrats de districts. Il y a
aussi des officiers et les subalternes du corps de
police provincial, et, dans la province de Québec,
par exemple, vous enlevez à ces hommes leur droit
de suffrage. Aujourd'hui, ils ont le droit de voter
et d'exercer une certaine action sur l'opinion pu-
blique et sur la politique du pays, et contribuer
ainsi au bonheur, au progrès et à la stabilité de
l'Etat, mais à l'avenir, ils seront privés de ce droit-
là. C'est là un cas isolé, mais qui prouve bien quel
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effet aura l'application de la loi dont la Chambre parlement (lu Canada détermine lui-même les con-
est saisie. ditions et l'exercice di droit de suffrage.

Les entrepreneurs des travaux publics faits par Cinq mois après l'établissement de la confédé-
un gouvernement provincial ne pourront, dans cer- ration, le parlement-s'il n'avait pas eu quelque
taines provinces, être électeurs, on voter. Partout chose de plus pressant à faire -- aurait pu régle-
où il y a un entrepreneur ayant quelque contrat, menter, pour toute la durée de l'union fédérale,
grand ou petit, avec un gouvernement provincial, cet l'exercice du droit de suffrage. Il permit aux légîs-
lionnie est frappé d'inhabileté politique en vertu latures provinciales de réglementer le cens élec-
de ce bill, dans certaines provinces. On prive ces toral, mais lorsque le temps d'agir fut arrivé, il
hommes du droit le voter A une élection fédérale, reprit le pouvoir qui lui appartenait incontes-
bien qu'ils n'aient aucune relation avec le gouver- tablement en vertu (le la constitution, et fixa la
nement du Canada, au sujet du paiement de leurs base du droit de suffrage des élections fédéraux.
services ou de leurs ouvrages ; car on doit supposer Nous allons retourner sur nos pas, parce
que c'est en raison de travaux qu'ils exécutent pour qu'un honorable membre de cette Chambre, sans
les gouvernements provinciaux que certaines pro- s'occuper des termes le la constitution, se lève et
vinces les frappe d'inhabileté politique. J'ai it peine dit: Je déclare que le droit de fixerla base du cens
parcouru la liste (les incapacités électorales dont électoral fédéral appartient à les corps législatifs
seront frappées certaines personnes. Pourquoi ces tout à fait étrangers et différents, à des corps qui
incapacités ? Seulement parce que le premier mi- se meuvent dans d'autres sphères, et ont des droits
nistre sait que le moyen le plus prompt <le se tirer constitutionnels tout différents à exercer. A moins
d'une législation embarrassante, s'est de se laver les qu'on ne puisse donner une meilleure raison, je
mains et le laisser toute la responsabilité aux diffé- proteste contre ce bill, et je mnoppose à ce qu'on
rentes provinces, quels que soient les principes et prive les citoyens (le leurs droits les plus chers.
les mthîodes que l'on applique au sujet du cens Est-ce une bagatelle que de priver un homme daî
électoral provincial. droit <le suffrage ? Je réponds il cette question par

Il faut quelque jugement, quelque vigueur mo- une autre. Dans Vlhistoire lii monde, quelle
rale, et quelques efforts intellectuels pour présenter ouvre a-t-on poursuivie avec plus d'ardeur, de
un projet de loi concernant le cens électoral appli- sincérité et d'énergie qune l'obtention du droit de
cable à l'élection (les membres le cette Chambre, suffrage ? Pour quelle œuvre a-t-on versé plus le
le mener à bonne fin, faire face à l'opposition qui sang ? Lisez lhistoire (le tous les pays qui ont,
surgira, et voter une bonne loi. Une telle législa- marché de Pavant, c'est l'histoire des luttes faites
tion n'est pas un jeu d'enfant, et mon honorable pour obtenir le gouvernement responsable, c'est
ami ie veut pas en tenter l'entreprise. Il expose l'histoire du peuple qui voulait exprimer, par l'en-
une théorie que pas un homme au Canada, excepté tremise le ses représentants, ses vtes au sujet de
lui-même, ne pourrait ou ne voudrait essayer de la politique et de l'administration du pays. , Le
justifier, à savoir, qu'en droit constitutionnel, la monde a combattu pour obtenir ce privilège, et ce
réglementation (lu cens électoral appartient aux n'est pas une mince affaire que le priver, par un
provinces et non à ce parlement. Il énonce cette caprice arbitraire, une classe (le citoyens de ce
doctrine fantaisiste, parce qu'il voit que le moyen le droit si chèrement acheté, Je proteste contre une
plus facile de se tirer d'affaire, c'est de rejeter cette pareille tentative ; tout député honnête protestera,
embarrassanite responsabilité sur les provinces et le et quelque soit le vote qu'il donne, ce n'est qu'à
ne se mêler de rien ici. Nous sommes des membres regret qu'il adoptera cette mesure.
du parlement, mais cela ne nous autorise pas à L'honorable député de Lamubton (M. Lister)
enlever, sans de bonnes raisons, à (les gens qui n'est pas ici, mais (ans le cours de l'après-midi, il
valent autant que nous, leurs droits de citoyens. a déployé un courage qu'aucun autre nembre de
Parce que nous avons le pouvoir en mains, quel cette Chambre n'a montré depuis longtemps. Il a
droit avons-nous de déclarer que ces hommes ne déclaré eu toute liberté et en toute franchise qu'il
seront pas dles citoyens, dans le vrai sens du mot? ne pouvait approuver le principe en vertu duquel
Ces hommes remplissent tous leurs devoirs, ils on veut enlever à une certaine classe de la société
n'ont pas enfreint les lois morales ou les lois civiles le droit de suffrage dont elle a joui, et il s'est fait
de leur pays, ce sont de bons et intelligents l'avocat des sauvages. Comme lui, je veux que
citoyens, tuais parce que nous sommes ici, que nous l'on conserve aux sauvages leur droit de voter.
avons la majorité, et qu'il plaît ait premier ministre Mais si mon hionorable ami (M. Lister) montre
d'énoncer une théorie qui n'a aucune raison d'être, autant de sympathie et de courage pour le sauvage,
pourquoi nous arroger le droit de priver ces hommes à plus forte raison, il doit montrer une plus grande
de leurs prérogatives de citoyens? C'est mons- ardeur et un plus grand courage pour défendre
trueux. Le mot n'est pas trop énergique pour les droits de l'intelligent magistrat de district,
caractériser un tel acte. l'intelligent préposé de la douane, l'intelligent

Quelle raison donne-t-on pour remettre entre les gretler de la paix, l'intelligent conservateur des
mains des provinces la réglementation du cens hypothèques, lesquels ont durant toute leur vie
électoral? Où les gouvernements provinciaux ont- politique joui du droit de suffrage, ont exprimé
ils puisé ce pouvoir? Pas dans la constitution du leurs principes politiques, ont lu leur journal poli-
pays, car il y est expressément prescrit que le cens tique, se sont formé une opinion politique, et enfin,
électoral sera du ressort du parlement du Canada. se sont rendus at bureau du scrutin et ont voté en
Si ce pouvoir a été exercé pendant dix-neuf ans par faveur du candidat de leur choix, et par l'entre-
les législatures provinciales, c'est parce que la mise de ce dernier, ont en leur mot à dire dans les
constitution le permettait et que le parlement du affaires et l'histoire de leur pays.
Canada avait délégué ce pouvoir qui lui appartient, L'honorable député de Lambton (M. Lister) a
car la constitution déclare que le cens électoral des beaucoup de sympathies pour les sauvages qui ne
diverses provinces sera accepté, jusqu'à ce que le possèdent le droit de suffrage que depuis quelques
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années ; n'aura-t-il pas une bonne parole à dire en
faveur des milliers d'électeurs (le race blanche, des
dizaines de milliers d'hommes intelligents et dis-
tingués que 'on prive des droits électoraux qu'ils
exercent ([ans ce pays depuis leur âge de majorité ?

Plus vous examinez la chose, plus elle vous paraît
monstrueuse-j'emploie le mot à dessein. Et pour-
quoi agit-on ainsi ? Pour appliquer une simple
théorie, et pour se débarrasser d'une affaire délicate
et embarrassante, à savoir : dtresser un acte du cens
électoral qui pourra convenablement s'appliquer à
tout le Canada et donnera satisfaction en général.
Les honorables membres <te la droite peuvent bien
détruire Fancienne loi au sujet du cens électoral,-
ils aiment à détruire,--mais il est difficile, après
avoir renversé l'ancien édifice, d'en reconstruire un
aussi bon ou un meilleur. Ces architectes et ces char-
pentiers avouent leur impuissance, et ils font faire
cette besogne par les ouvriers à bon marché des
différentes provinces, et disent : élevez une hutte
dans chaque province, car nous ne pouvons cons-
truire un temple central pour tout, le Canada. Je
ne sais pas si j'ai besoin de chercher (les mots plus
énergiques que -eux (lue j'ai déjà employés pour
flétrir une telle conduite. Si un corps parlemen-
taire veut se respecter et conserver ses pouvoirs, il
mue semble absolument nécessaire pour lui (le régle-
menter le cens élector al.

Le Solliciteur général a (lit, cette après-midi,-le
redira-t-il, maintenant que son chef a parlé ? ...

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Econtez ! écon-
tez !

M. FOSTER : Il le redira, mais en lui-même, je
suppose; mais je ne sais s'il exprimera la même
chose à haute voix. Il a dit cette après-midi : nous
n'abandonnons pas la réglementation du cens élec-
toral ; si après avoir mis ce système à exécution,
nous constatons que la législation provinciale, (atns
ses trandarmations, fait au cens électoral des chan-
gements qui nenous paraîtront pas justes, nous
remédierons au mal.

Mais lu moment que vous faîtes quelque chose
pour modifier ou amender, vous vous mettez en
opposition au premier ministre, à votre chef, qui a
déclaré que la réglementation du cens électoral
était un droit inhérent aux législatures provinciales.
Si c'est le droit exclusif des législatures provinciales
le réglementer le cens électoral, pourquoi le

parlement fédéral interviendrait-il, quels que soient
les changements apportés par les provinees ? En
vertu de la théorie énoncée par l'honorable premier
ministre, nous ne pouvôns intervenir,-ou autre-
tnent, l'honorable pretnier ministre se contredit, ce
qui ne lui est pas difficile le faire. Mais assuré-
ment qu'il ne se servira pas (le ce truc tous les jours
de l'année et au sujet de toutes les questions qui
surgiront. Je lui demande s'il affirme et s'il pose
en principe que les autorités provinciales doivent
avoir seules le pouvoir (le réglementer le cens élec-
toral, vu qu'elles en connaissent mieux le rouage
et sont plus en état d'en déterminer les conditions,
et si, en même temps, il va proclamer le principe
opposé, à savoir : que nous devrons intervenir si les
lois adoptées à ce sujet par les législatures provin-
ciales ne nous plaisent pas. Pas un homme consé-
quent et qui a la moindre idée de la logique n'énon-
cera ces deux principes opposés. Ainsi, le premier
ministre et le Solliciteur général ne peuvent, à ce
sujet, se rencontrer sur le même terrain, car le Sol-
liciteur général déclare qu'il aimerait remédier-

M. FOSTER.

tout ce qu'il cherche c'est un moyen pour ce faire-
au grief que l'on énonce au sujet des électeurs de
race blanche, et que si les législatures provinciales
commettent quelques injustices, nous inttervien-
(Irons afin de remédier au mal.

Mais que deviennent l'indépendance de ce parle-
nient et le respect que ce corps se doit à lui-même,
si nous remettons le cens électoral entre les mains
<le sept provinces qui feront des changements fan-
taisistes et dictés, soit par l'esprit de parti, soit par
des principes qu'elles pourront croire bons-le mo-
bile importe peu,- -des changements qui pourront
être diamétralement contraires à nos convictions
en cette matière ?

Nous légiférons ici et nous acceptons les condi-
tions que nous condamnons et que nous savons ne
pas être les meilleures, et cependant, nous préten-
(Ions nous respecter. Il est impossible qu'il en soit
ainsi. Et cette année, cette année du Jubilé, le
premier ministre, après s'être vanté d'avoir fait une
nation, pourra aussi se vanter d'avoir dégradé
cette nation en disant qu'elle ne pouvait détermi-
ner elle-même son cens électoral.

Le gouvernement doit être uni sur cette ques-
tion. Le Solliciteur général doit abandonner ce
bill, ou le premier ministre doit modifier sa théo-
rie. Que fera-t-on ? Ni l'une ni l'autre (le ces
deux choses, M. le président. Le Solliciteur géné-
ral n'abandonnera pas son*projet dIe loi, et le pre-
mnier ministre n'abandonnera pas ses théories ; et
tous deux n'en continueront pas moins à retirer
leur traitement, le Solliciteur général sentant qu'il
n'a pu faire ce que ses instincts <le justice lui lic-
taient et le premier ministre continuant sa route
sans aucunement s'occuper de savoir si sa théorie
est vraie ou fausse, et sans se soucier des injustices.
qu'il commet envers des hommes qui sont aussi
bons que lui, ou que moi,ou qu'aucun d'entre nous,
pourvu q u'il puisse expliquer sa théorie fantaisiste
au sujet des conditions du droit de suoffrage, c'est-
à-dire, que le parlement n'aura rien à voir au cens-
électoral qui est la base de son existence.

Le PREMIER MINISTRE : J'essairai, si c'est
possible, d'élever cetteliscussion au niveau qu'elle
devrait avoir, vu son iniportance. J'essaierai, s'il
est possible, de discuter cette grave question avec
calme et justice. Ce serait peut-être, je le crains,
trop demander à l'honorable préopinant (M. Foster).
L'honorable député ne semble pas s'apercevoir des-
nombreuses contradictions que contient son argu-
mentation. Il a peiné et peiné longuement pour
démontrer la malice du gouvernement qui veut
enlever, ait moyen de ce bill, le droit de suffrage à
certaines personnes dans une des provinces du
Canada. Il a dit et dit avec chaleur que ce parle.
tient faisait me mauvaise action en essayant de
priver qui que ce soit <le son droit de voter.

Qu'y a-t-il de plus cher au citoyen que son droit
de vote ? L'honorable député a-t-il voué à l'oubli
tout son passé, au point de ne plus se rappeler qu'il
est l'un de ceux qui ont imposé au parlement ce
régime électoral,contre lequel nous nous élevons au-
jourd'hui et dont nous voulons débarrasser le pays ?
Ne se souvient-il pas que la loi qu'il a contribué à
faire voter par le parlement a privé de leur droit
de suffrage des centaines de citoyens....

M. FOSTER : Quels citoyens ?

Le PREMIER MINISTRE : Je vais le lui
apprendre à l'instant. Le gouvernement qu'il
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appuyait à cette époque n'a-t-il pas porté une loi
lu cens électoral qui, sous prétexte d'uniformiser
ce cens, privait du droit de suffrage, dans certaines
provinces,tous ceux dont la quotité <le propriété ne
s'élevait pas à $150...

M. FOSTER : Quelle province'?

Le PREMIER MINISTRE : .... ou ceux dont
la quotité le loyer n'atteignait pas $150 au moins ?
Il a imposé au parlement une loi privant tout
citoyen de son droit de vote, l'eût-il déjà en vertu
des lois de sa province, à moins que la quotité <le
sa propriété ne s'élevât à $150. Or, à cette époque,
le suffrage universel était en vogue à la Colombie
anglaise, et en imposant à cette piovince le régime
électoral de J885,à l'établissemient duquel il a con-
tribué, l'honorable député s'est rendu coupable du
même crime qu'il nous reproche, celui de priver
les citoyens <le leur droit (le suffrage.

M. FOSTER : Quels sont ces citoyens que nous
avons privés de leur droit (le suffrage, à la Colombie
anglaise ?

Le PREMIER MINISTRE: Tous ceux qui
n'étaient pas propriétaires.

M. FOSTER : L'honolable ministre a oublié de
relire la loi.

Le PREMIER MINISTRE: Est-il possible que
l'honorable député cherche ainsi à nier la proposi-
tion que je viens d'avancer? N'est-il pas vrai qu'en
1885, la Colombie anglaise jouissait du suffrage
universel et que l'opposition, à cette époque, pro-
testa contre l'établissement d'un régime privant de'
leur droit <le vote les citoyens de cette province ne
possédant pas une quotité de propriété s'élevant à
$150? Voilà pourtant ce qu'il a fait, et voilà
pourquoi il est coupable du même crime qu'il nous
reproche. Voilà qui prouve que nous abordons
cette question au point <le vue large des principes,
et que nous dédaignons les raisonnements captieux
auquel a eu recours l'honorable député en s'adres-
sant au comité. L'honorable député <le Kent,
N.-B. (M. McInerney) a exprimé, il y a un instant,
son étonnement de ce qu'un gouvernement libéral
ne cherche pas à donner plus d'extension au suffrage
populaire, au lieu de le restreindre, et il nous a
cité l'exemple de M. Gladstone qui, de son temps,
a étendu cé suffrage. Or, mon honorable ami sait
parfaitement qlue ni MI. Gladstone, ni aucun autre
homme d'Etat anglais n'a jamais cherché à imposer
le suffrage universel au peuple anglais. De notre
côté, pourquoi ne cherchons-nous pas à imposer le
suffrage universel au peuple canadien ? Pourquoi,
nous demande-t-on, au moment où vous êtes à déli-
bérer cette question, n'adoptez-vous pas le prin-
cipe du suffrage universel, comme il convient à un
gouvernement libéral de le faire?

Je réponds que nous ne le faisons pas, pour une
double raison. Et d'abord, je voudrais savoir pour-
quoi les hommes d'Etat libéraux en Angleterre, les
John Bright, les Cobden, les Gladstone, n'ont
jamais, à aucun moment de leur carrière politique,
proposé l'adoption du suffrage universel. Tout
simplement parce qu'à leur avis, le suffrage est su-
bordonné à l'instruction du peuple, et que chaque
société doit décider, pour son propre compte, à
quelle classe de votants il importe de confier le
droit de suffrage.

M. FOSTER: Quelle société?

Le PREMIER MINISTRE: La société qui a
droit d'adopter cette législation, et ici, ce sont les
sept provinces qui coioosent la nation canadienne.
Pourquoi donc les libéraux anglais n'ont-ils pas
suivi l'exemple du peuple français en 1848, et
adopté d'un seul bond le suffrage universel ? Voici
pourquoi : c'est qu'ils ont cru préférable de
laisser l'instruction populaire pénétrer davantage
dans les masses, et d'agrandir graduellement le
champ du cens électoral, en atten(ant que les diffé-
rents groupes de populations fussent màârs pour
l'exercice d'un suffrage plus étendu. On sait que
la nation française a suivi une ligne de conduite
tout opposée. En 1848, après la proclamation de
la seconde republique, la nation franiçaise franchit
d'un seul bond la distance entre un régime fort res-
treint (le cens électoral et celui du suffrage uni-
versel. Et l'on se demande encore aujourd'hui si
le peuple français, en adoptant ce système, a agi
dans l'intérêt bien entendu du pays. Pour mon
compte, libéral convaincu que je suis, je ne pense
pas que la nation française ait agi sagement en
1848, en accordant le droit <le suffrage à tout
citoyen, abstraction faite de ses titres à ce droit.
Nous avons en outre, sous les yeux, l'exemple des
Etats-Unis, où le suffrage universel est établi dans
chaque Etat.

Ce système fonctionna bien, au début, après
l'établissement <le la république en 1789 ; car alors,
le peuple des Etats-Unis formait nue petite popu-
lation agricole ; chaque individu savait lire et
écrire, et tout le monde connaissait la constitution,
puis cela flattait la vanité nationale de pouvoir se
dire que tous les citoyens votaient, et par consé-
quent, on accorda le droit de vote à tous les ci-
toyens. Mais plus tard,lorsque le payspour me ser-
vir de cette expression, fut envahi par l'immigra-
tion étrangère, ou,au moins. lorsque l'Europe déver-
sa aux Etats-Unis le trop plein de sa population
et qu'il arriva une foule d'immnigrants illettrés,ignoc(-
rant les lois du pays, et même leurs propres lois,
c'est alors que les défectuosités du système coin-
mencèrent à se manifester, et aujourd'hui, l'on se
demande si les Etats-Unis ont agi sagement en
adoptant le suffrage universel. A l'heure qu'il est,
parmi les classes instruites des Etats-Unis, on est
généralement d'avis que le peuple a prostitué son
droit de suffrage. Voilà maintenant où je veux en
venir; cette argumentation tend à prouver que
c'est à chaque peuple qu'il appartient de choisir le
système de cens électoral quil lui convient. Je le
demande à mon honorable ami, le député de Beau-
harnois (M.. Bergeron) : oserait-il, dans la province
de Québec- se déclarer partisan du suffrage univer-
sel ? Bien que nous différons d'avis sur une foule
de questions, je ne doute pas qu'il ne se range à
mon avis. sur ce point, ainsi que l'honorable député
de Jacques-Cartier (M. Mouk) ; ni l'un ni l'autre
n'oseraient monter à la tribune populaire dans la
province de Québec et se faire les défenseurs du
suffrage universel.

M. MONK : Si on établissait le suffrage univer-
sel dans les autres provinces, je revendiquerais la
même réforme pour la province de Québec. Nous
y aurions droit, et ce serait une injustice de nous
en priver.

Le PREMIER MINISTRE : L'honorable député
a bien soin d'apporter un tempérament à son atfir-
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ination. Il ne veut le ce système pour la province
de Québec qu'en tant qu'il serait établi ailleurs ;
mais il n'en veut pas en principe. Ni lui ni moi
n'en voulons pour notre province, et la raison en
est que je veux laisser à chique province le soin
de décider la chose comme elle l'entend. Voilà le
principe fondamental du bill dont la Chambre est
saisie en ce moment. Si la province le l'Ontario
désire adopter ce système, c'est parfait, qu'elle
élise sa législature d'après le principe du suffrage
universel : et la province de Québec n'aura rien
à y voir. Quant à nous, citoyens <le la province <le
Québec, nous n'avons pas foi au système du suffrage
universel. Or, puisqu'à nos yeux ne système est
défectueux, je le demande, serait-il juste que le
parlement tentât de nous l'imposer? Non, ce serait
souverainement injuste.

L'honorable député de Kent (M. 3clnerney), au
cours des observations qu'il vient <le faire, n'a pas
loyalement représenté les arguments que j'ai appor-
tés à l'appui de ma thèse. Il me fait dire que nous
n'avons pas le droit de choisir le système de cens
électoral devant servir à l'élection des députés
fédéraux ; bien loin de prétendre cela, je soutiens
que nous avons ce droit, et que c'est l'une <le nos
attributions imprescriptibles. Voici, toutefois, ce
que je pose en principe : dans un système fédératif
connue le nôtre, il est plus convenable de confier
l'exercice le ce droit aux législatures provinciales.

M. FOSTER : Pourquoi?

Le PREMIER, MINISTRE : Parce que le droit
de suffrage participe le la nature d'un droit civil,
sans être, toutefois, absolument un droit civil.

M. FOSTER: Quelle est la distinction ?

Le PREMIER MINISTRE: J'emprunterai ma
réponse <le l'ouvrage de Story, intitulé: Story's
Coammentariex upon the Amel <'iran Constitution.

Voici comment s'exprime cet auteur :
Il semble vrai de dire que le droit de suffrage, comme

nombre d'autres droits, qu'il soit, oui ou non, immuable-
nient fondé sur la loi naturelle, a toujours été envisagé,
en pratique, par les différentes nations comme un droit
strictement civil. dérivant de chaque société et régle-
menté par elle, d'après sa situation particulière et dans
ses propres intérêts.

Or, au Canada, il existe sept sociétés ou pro-
vinces différentes, qui constituent la Confédération.
Chaque province possède son propre système de
lois, ses droite civils propres, et il appartient à
chacune d'elles 'établir ces droits civils et de les
réglementer. Je ne pi-étends pas, strictement
parlant, que le droit le suffrage soit un droit civil;
mais j'affirmue que, dans la nature même les choses,
il est du domaine des droits civils, et par consé-
quent, sa réglementation est une des attributions
de la législature provinciale.

M. DAVIN : L'honorable ministre entend-il
parler les droits civils, en tant qu'ils relèvent le la
juridiction provinciale ?

Le PREMIER MINISTRE : Sans doute. Mon
honorable ami entend-il autre chose ?

M. DAVIN : Je m'expliquerai dans un instant.

Le PREMJER MINISTRE : Je prétends que,
d'après notre constitution, les droits civils rentrent
dans les attributions des législatures locales, et le
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droit de suffrage participant de la nature d'un
droit civil, doit être laissé à la réglementation de
ces législatures. Mon honorable ami vient de nous
avouer qu'il n'a jamais entendu énoncer une sens-
blable docttine. Comment ! niais c'est la doctrine
que nous énoncions jadis en pleine Chambre, à
l'époque où l'on adopta la loi du cens électoral. Si
l'on permet <le mse reporter à l'important débat <le
1885, je rappellerai à la Chambre qu'ayant porté
la parole sur cette même question, je fus chargé
par mes amis (le proposer un amendement. Voici
comment je m'exprimai, à cette occasion:

Le député de Saint-Jean (M. Weldon) nous a dit hier
que la réglementation du cens électoral rentre dans la
catégorie des droits civils, et fait plutôt partie des attri-
butions des législatures provinciales. Je ne prétends pas
qu'au point de vue constitutionnel, nous n'ayons pas le
droit d'établir un régime du cens électoral s'appliquant à
toute la Confédération : mais j'affirme que la réglemen-
tation du cens électoral rentre dans le domaine des droits
civils et fait partie des attributions des législatures
locales.

Voilà la doctrine que nous avons prêchée en 1885.

M. McINERNEY : S'agit-il lu député <le Saint-
Jean?

Le PREMIER MINISTRE : Ce sont là mes
propres paroles. Le député <le Saint- Jean auquel
je fais allusion est feu M. Weldon. Voilà le lan-
gage dont je sme suis servi à cette époque. Voilà
la doctrine que j'ai énoncée, et c'est celle-là même
(fue je m'efforce de mettre en vigueur aujourd'hui.
L'honorable député d'York (M. Foster) prétend
que nous cherchons à éluder la question. Le pro-
blème à l'étude est hérissé de ditficultés ; et per-
.sonne ne le sait mieux que les honorables députés
de la gauche, puisqu'après avoir fait subir à leur
système une épreuve de douze années, ils sont
forcés ('avouer aujourd'hui qu'ils n'ont pas trouvé
la véritable solution du problème, et qu'il faut
ten ter une nouvelle épreuve. Rien ne saurait mieux
attester toute la gravité <les difficultés dont ce pro-
blème est entouré. Que reste-t-il à faire ? Voilà la
question. Le remède que nous proposons a ait
moins un umérite, c'est qu'il a été appliqué pen-
dant une période <le dix-neuf années et qu'il a donné
satisfaction. Je propose à la Chambre de revenir
à ce système.

Revenons à la proposition énoncée par l'hono-
rable député de Kent, N.-B. (M. Inerney). Sup-
posez qlue nous adoptions le système du suffrage
universel : cela obviera-t-il à toutes les difficultés?
Il est possible que ce système obvie i certains
embarras, mais il ne saurait résoudre toutes les
difficultés actuelles. Car, si nous adoptions le
suffrage universel comme cens électoral <lu pays, il
nous faudrait aussi voir à l'élaboration des listes.

Une VOIX : L'inscription.

Le PREMIER MINISTRE : Qu'on appelle cela
l'inscription ou l'élaboration des listes, peu
importe; la confection de ces listes nécessiterait
de grands sacrifices de temps et d'argent. Si mes
souvenirs sont exacts, il n'y a pas longtemps que
j'ai entendu le chef même de l'opposition s'élever
en pleine Chambre contre le système d'inscription.
Il a condamné le système d'inscription en vigueur
dans l'Ontario, où, pourtant, il ne s'applique qu'aux
villes et aux villages. La Chambre se souvient
que le chef de l'opposition a attaqué, dans cette
circonstance, le système d'inscription en vogue
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dans les villes et les villages. Si nous adoptions le
suffrage universel, il faudrait établir le système
d'inscription, et les abus de ce régime s'étendraient
non seulement aux villes et aux villages, niais, en
outre. aux municipalités par tout le pays. Je le
répète done, la question du cens électoral est héris-
sée de difficultés. Comment allons-nous, résoudre
ce problème et trancher ces difficultés ? Nous pro-
posons l'établissenient d'un système qui a été appli-
(Ié par le parlement, pendant une période de dix-
neuf années. Ce systèm*e est en vogne aux Etats-
Unis, depuis l'étalissement de·la constitution.

Si l'on a un meilleur système à nous offrir, qu'on
le propose, et j'en serai bien aise ; mais si l'on nous
propose tout simplement le régime de l'inscription,
cela ne remédierait nullement aux abus, et n'ob-
vierait aucunement aux dépenses que nécessite le
système actuel ; taudis que si la Chambre adopte le
principe du bill que nous proposons, cela nous
épargnera les dépenses et les embarras qu'entraîne
la confection des listes, et à mon avis, nous aurons
doté le pays d'un système de cens électoral bien
supérieur à tous les systèmes appliqués jusqu'ici au
Canada. Un dernir mot à l'adresse le mon hono-
rable ami avant de finir. L'honorable député
affirme, qu'adopter le bill en discussion équivaut à
abdiquer notre droit à la réglementation du cens
électoral pour les fins fédérales. Il oublie que nous
gardons le pouvoir de réglementer les listes.

M. FOSTER : Comment le parlement conserve-
t-il son autorité sur ces listes?

Le PREMIER M INISTRE : C'est facile à coin-
prendre. Lorsque ce parlement décrète dans sa
souveraine puissance que les listes d'élections pour
le fédéral seront celles confectionnées par les légis-
latures provinciales, il exerce sa propre autorité
dans la même mesure que s'il décrétait l'établisse-
ment d'un régime de cens électoral qui lui fût
propre.

M. FOSTER : L'honorable ministre me permet-
tra-t-il de lui poser une question.

Le PREMIER MINISTRE: Parfaitement.

M. FOSTER: L'honorable ministre prétend-il
qu'en décrétant que les listes élaborées par les légis-
lature provinciales seront en vigueur pour les élec-
tions fédérales, le parlement n'abdique pas son pou-
voir dans cette mesure-là même ?

Le PREMIER MINISTRE: Il est bien facile de
critiquer et de créer des embarras, niais, enfin, il
faut supposer que les législatures ont un peu de
raison et de conscience. Les législatures locales
sont élues pour représenter les mêmes électeurs que
nous représentons ici même. Il est assez plausible
de supposer qu'elles exerceront ce pouvoir dans
l'intérêt bien entendu de leurs commettants, au
meilleur de leur jugement. On doit supposer
qu'elles adopteront le système de cens électoral le
plus convenable aux provinces. Mais j'irai plus
loin. Supposons que les appréhensions de l'hono-
rable député se réalisent, et lue la législature se
rende réellement coupable de fraude, afin de fortifier
son pouvoir et de nuire au parlement. Le parle-
ment a toujours à sa disposition le pouvoir de
porter une législation répressive. Si nous confions
aujourd'hui ce pouvoir aux législatures, c'est (lue,
dans notre intime conviction, les législatures agi-
ront comme elles l'ont fait par le passé dans
l'intérêt bien entendu de leurs commettants. En
1885, la législature de la province (le Québec était
aux mains du parti conservateur. Sauf pour une
période (le deux années, le parti conservateur y
avait toujours gouverné cette province depuis la
confédération.

Et cependant, je n'aurais pas hésité à accepter
le système de cens électoral établi par cette légis-
lature conservatrice, parce, bien qu'en somme il y
eût, à mon avis, bien des points répréhensibles
dans ce système, du moment que la province
l'acceptait, je l'aurais également accepté avec
plaisir. Ainsi en est-il des autres provinces. Il
est possible que le gouvernempcnt de plusieurs pro-
vinces passe plus tard aux mains du parti conser-
vateur, et que celui-ci ait à réglementer cette
question du cens électoral. Je suis prêt, pour mon
compte à accepter les listes électorales confection-
nées par ces législatures, abstraction faite (le leur
couleur politique. Mais si jamais il arrive qu'une
fraude quelconque soit perpétrée au détriment du
parlement et que ces législatures rendent une
des lois hostiles à nos droits, alors, il sera toujours
loisible au parlement de reprendre ses pouvoirs et
de décréter un système de cens électoral qui lui
soit propre.

M. McNEILL : Après que le mal aura été fait.

Le PREMIER MINISTRE : Avant que le inal
soit fait ; avant que les élections générales aient
lieu.

M. McNEILL: Non, pas nécessairement.
Quelques VOIX: Non. Le PREMIER MINISTRE: Nous aurons droit

M. FOSTER : Le parlement n'abdique pas son de légiférer en tout temps avant les élections
'autorité, mais à une condition, et je tiens à savoir générales, et s'il est constaté qu'il a été perpétré
si les honorables députés sont prêts à souscrire à quelque fraude législative contre le parlement
cette condition. fédéral, alors, nous aurions le pouvoir de remédier

Après avoir délégué ce pouvoir aux législatures anmal.
provinciales, après avoir adopté leurs listés d'élec- M. INGRAM: Puis-je poser une question
teurs pour les élections. fédérales, prétendez-vous à l'honorable ministre? Faisons une supposition
que les législatures ne pourront plus modifier ces voici qu'une élection locale a lieu; la législature
listes que lu consentement du parlement ? Ou provinciale est convoquée et elle adopte me loi
bien, vous proposez-vous de venir, l'année pro- affectant la-représentation au parlement fédéral
chaine, demander au parlement d'enlever ce pou- puis le parlement est prorogé et un appel au peuple
voir aux législatures locales? Si non, vous avez
délégué vos pouvoirs, ce que vous avez parfaite- choses?
ment droit <le faire, mais en même temps, vous avez
abdiqué ces pouvoirs en ce sens qu'à-l'avenir, ils ne Le PREMIER MINISTRE: C'est une distinc-
vous seront plus d'aucune utilité à cet égard. tion bien subtile.
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.M. INGRAM: Non.

Le PEEMIER MINISTRE : Mon honorable
ami (M. Ingran) sait parfaitement que si la disso-
lution du parlement a lieu, nous saurons à ce mo-
mentquelles sont les listes en vigueur, et les elections
se feront sur les listes en vigueur à l'époque (le la
dissolution, bien qu'elles puissent être modifiées
plus tard. Voilà la loi.

Je demanderai à mes amis de la gauche de vou-
loir lien aborder la discussion (le cette question
dans un esprit de loyauté et (le justice. Nous avons
fait l'épreuve de deux systèmes de cens électoral
au Canada. Le système provincial de cens électoral
a duré dix-neuf années, et le système fédéral a duré
douze ans. Ce dernier système n'a pas donné satis-
faction, même au jugement des auteurs de cette loi.
Je demande donc à mes honorables amis de faire
une loyale (preuve de l'autre système et si, après
en avoir fait un nouvel essai, bien que, je le répète,
la question soit hérissée (le ditficultés, ils cons-
tatent que le nouveau système n'est pas plus satis-
faisant que l'ancien, alors, il faudra nous remettre
à la tâche pour élaborer un meilleur système. Je
désire poser une autre question. Les honnorables
députés <le la gauche prétendent-ils qu'il faille abso-
lument un double système de cens électoral, :édéral
et provincial? N'est-il pas préférable, au point <le
vue (le la bonne administration de la chose publi-
que, d'adopter les listes provinciales pour les élec-
tions fédérales, et de faire élire par les mmes
électeurs les membres de la législature qui repré-
sentent le même corps électoral? Ne serait-ce pas
préférable? Il ne faut donc pas condamner d'avance
le système proposé, avant de l'avoir mis à l'épreuve.

M. FOSTER : Quand on vous met la preuve
sous les yeux. ....

Quelques VOIX : A l'ordre!

M. FOSTER : Le très honorable ministre n'est
pas prêt à avouer son erreur.

M. l)AVIN : Le très-honorable ministre a lancé
cette accusation, dès le début ; il l'a amplifiée, et
développée suivant les règles de la rhétorique, il a
défié la gauche d'y répondre, et après tout, comme
je l'ai <lit au sujet d'un autre ministre, il a inventé
ce fait. Voyons ce à quoi se réduit sois argumen-
tation basée sur le droit constitutionnel. Lorsque
le très-honorable ministre nous a cité Story, je lui
ai demandé ce qu'il entendait par les " droits civils "
dont parle cet auteur, et s'il est d'avis que
cela s'applique aux droits civils réservés aux pro-
vinces par la loi (le l'Amérique Britannique <lu
Nord. Le très honorable ministre me répondit
affirmativement, et que c'est dans ce cens qu'il
employait l'expression " droit civil." Le premier
ministre est avocat, et j'attire son attention sur
l'article 41 de la loi de l'Anérique Britannique du
Nord :

Jusqu'à ce que le parlement du Canada en nrdonne
autrement, toutes les lois en vigueur dans les différentes
provinces, à l'époque de l'Union, relativement aux ques-
tions suivantes:

Et l'une de ces questions est celle du " cens élec-
toral." Je prétends que d'après la teneur de cet
article, le droit en question rentre absolument dans
les attributions du parlement fédéral ; et l'article
84 stipule :

SiA e l'Ontario en ordonnent autrement, toutes les lois on
(sir Wilfril Laurier) en répliquant à l'ex-ministre vigueur, à l'époque de l'Union, dans ces provinces respee-
des Finances l'a accusé, lui et son parti. d'avoir tives, concernant les questions suivantes, ou aucune1d'elles, savoir: le cens électoral et les incapacités desprivé les électeurs le lent- droit de suffrage ; et personnes élues pour siéger ou pour voter
lorsque mon lrnorable ami (M1. Foster) lui a
demandé <lans quelle province cela s'est passé, le Où? Est-ce ai parlement du Canada? Pas du
premier ministre lui a répondu qne c'est à la tout mais....
Colombie anglaise. Certes, le très honorable à titre de députés à l'Assemblée du Canada.
ministre s'écarte autant de la vérité les faits (ue POr conséquent, il est clairement décrété par la
de la vraie doctrine du droit constitutionnel, comme 1
je vais le prouver. La loi du cens électoral de loi de l'Amérique B-itannique du Nord que le droit
1885, article 9, décrète :de voter pour un membre de cette Chambre ne

Dans les provinces de la Colombie anglaise et de l'Ile rene pas la Ction <lepri Je ne
du Prince-Edouard, outre les personnes qui ont droit p
d'être inscrites coin me électeurs et de voter en vertu des interpretation de cet article, nas bien celle d'un
dispositions précédentes de la présente loi, toute per- juge fort éminent, dont je veux opposer le jugement
sonne qui, le vingtième jour de juillet mil huit cent à la déclaration faite par le premier ministre. Voici
quatre-vingt-cinq

(1.) Etait âgée de vingt-un ans révolus et n'était pas ce que pense sur cette question même le chancelier
privée du droit de voter onu empêchée de voter par la pré- Boyd
sente loi ou aucune autre loi du Canada, et-

(2.) Etait sujet anglais de naissance ou par naturalisa- Les sujets qui rentrent dans cette catégorie de législa-
tion et domiciliée dans la province, et avait droit de tien sont de nature polmtique,evisageantlecitoyen, dans
voter dans les dites provinces respectivement, en vertu ses relations avec la chose publique, tant au n
des lois qui y étaient alors en vigueur . provincial que fédéral, et la loi organique lesidistingue

Aura le droit de se faire inscrire comme électeur et de des questions de droits civils dans lee provinces, qui imté-
voter, qu'elle continuera d'avoir le droit de suffrage en ressent surtout la propriété civile.
vertu des dispositions des dites lois en dernier lieu men-
tionnées, mais pas plus longtemps.

i.s- rentrent pas dans l'article de la loi organiquemquiii
M. FOTER Lorque l1trè honrabl statue sur les quoitstiosîs tombant sous la jusridiction-

a fait la déclaration que l'on sait au sujet de la des provinces.
Colombie anglaise, et a porté son accusation contre
nous, je lui ai demandé s'il ne serait pas plus sage mon avis, c'est commettre une confusion regrettablede~~~~~~~~~~ sapr.erlsel et el o.L que de prétendre que le droit de suffrage rentre dans" la-de sa part de relire le texte de la loi. Le premier catégorie des droits civils mentionnés à l'article 92, para-
ministre est-il prêt maintenant à reconnaitre son raphe 13. de la loi de l'Amérique Britannique do Nord.
erreur ? Ce droit de suffrage n'est pas un droit civil ordinaire.

C'est historiquement et réellement un privilègestatutaire
.de nature politique, puisque c'est le moyen principalpartad PMvarnigisue peule, organisé pour fins politiques; epeuttir.estcoer onctions du gouvernement. Cette ouestion

Sir WILFRID LAURIER.
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rentre donc dans la catégorie des droits électoraux au
Canada, et non pas dans celle des droits civils dans les
provinces.

S'il y a eu quelque chose de vigoureux dans le
discours de l'honorable ministre, c'est bien sa décla-
ration relativement à la perte des droits politiques
des électeurs de la Colombie anglaise et. son argu.
mentation sur le droit constitutionnel. Eh bien !
puisque, même sans l'aide du chancelier Boyd, j'ai
réussi à mettre bien en relief le sens évitent des
.deux articles que j'ai mentionnés, la Chambre con-
viendra que l'échafaudage élevé par l'honorable
ministre, sur le droit constitutionnel, s'écroule sur
sa base.

Et je demande maintenant aux honorables ninis-
tres où ils en sont, et ce que deviennent toutes les
thèses qu'ils soutiennent. Hier soir, nous consta-
tions l'existence de contradictions flagrantes dans
le sein du cabinet, et voilà que ce soir, le premier
ministre se muet en opposition directe avec l'habi-
tude prise par le Solliciteur général, cette après-
midi. ,Je comprends maintenant pourquoi le premier
ministre a tant tenu ce soir à empêcher le Sollici-
teur général de prendre la parole, car un avocat
d'expérience et de réputation comme le Solliciteur
général a trop soin de sa réputation pour se per-
mettre d'échafauder sur le droit constitutionnel
des propositions aussi fallacieuses que celles
qu'osent soutenir les avocats qui pratiquent. en
amateurs et. les hommes d'Etat distingués qui occu-
pent les bancs ministériels. L'honorable ministre
a fait entendre une note retentissante sur les dan-
gers du suffrage universel. Il nous a dit toutes les
appréhensions qu'éprouvent les meilleurs citoyens
des Etats-Unis au sujet du suiffrage universel ; et
que fait-il, lui-même, aujourd'hui? Il cherche à
imposer ce suffrage, pour les élections fédérales,
aux provinces où ce régime n'est pas encore en
vigueur.

M. FOSTER : Sans aucune instruction.

MI. DAVIN : C'est cela, sans la moindre instruc-
tion. Il impose le suffrage universel, pour les fins
fédérales, à l'Ontario, au Nouveau-Brunswick, à la
Nouvelle-Ecosse, à la Colombie anglaise et au
Manitoba, provinces où ce système n'existe pas
encore, pour les élections fédérales. Si l'honorable
ministre est si fortement convaincu de ce qu'il dit
et ne vise pas simplement à faire de l'éloquence,
quand il nous parle des dangers du suffrage uni-
vereel et des abus qu'il entraîne à sa suite, pourquoi
cherche-t-îl donc à imposer ce régime à la première
province de la Confédération, j'entends la première,
au point de vue de la population et de la richesse ?

De fait, les ministres semblent s'emparf du
premier argument 'venu, pour les besoins du
monent, sans être convaincus de ce qu'ils disent.
Je le demande au premier ministre: que devient la
proposition qu'il a soutenue dans la dernière partie
de son discours? Le Solliciteur général nous a dit
aujourd'hui : nous adoptons tout simplement dans
le moment, le cens électoral des provinces, et si les
législatures provinciales ne font pas leur devoir,
alors, nous pourrons modifier la loi dès que nous le
voudrons. Le premier ministre, de son côté, pré-
tend que le droit de décréter quels électeurs seront'
appelés à choisir les députés fédéraux appartient
aux législatures locales, ce. droit rentrant dans la
catégorie des droits civils, bien qu'à la fin de son
discours, après avoir solennellement posé ce prin-

:ipe, il se soit rangé à l'avis du Solliciteur général.
Or, je le demande au très honorable ministre: s'il
rentre dans les attributions des législatures locales
de décréter comme question <le droit civil, qui a
droit de voter aux élections fédérales, de quel droit
vous constituez-vous juges <le ces législatures,décla-
rant qu'elles se sont trompées et vous proposant de
remédier au mal ? Ce discours du très honorable
ministre aie remet en mémoire la critique de
Matthew Arnold au sujet de la première publication
d'un écrivain devenu célèbre depuis: " Voici,"
dit-il, un écrivain, doué des plus beaux dons litté-
raire-s que puisse envier un homme le lettres qui
veut parler et écrire l'anglais ; mais il est inca-
pable le raisonner." Nous pourrions presque dire
la même chose diu très honorable ministre. Vers la
fin de sa harangue, il nous a exposé les raisons -de
convenance militant en faveur dle sa proposition.

N'est-ce pas que ce serait beau, s'est-il écrié, si
toutes les législatures provinciales se servaient du
même cens électoral que le gouvernement fédéral,
et rice remea ? J'ignore s'il entend par là l'unifor-
mité lu suffrage, ou s'il veut dire qlue, tout dispa-
rates qlue soient les divers systèmes <le cens électo-
ral en vigueur dans les différentes provinces, il y
aurait, toutefois, quelque chose <le beau et de symé-
trique dans le système qu'il préconise. Eh bien !
lorsque la loi organique décrète expressément qu'il
appartient au parlement de choisir son cens électo-
ral pour la représentation fédérale, je ne vois pas
ce qu'il peut y avoir de beau, de logique, de symé-
trique, (le convenable à donner à d'autres assemblées
législatives le droit de faire ce choix. N'est-ce pas
là un raisonnement absurde en présence <le la décla-
ration que vient de faire l'honorable député de
Lamnbton-ouiest (M. Lister une les fortes têtes du
parti? Voici tex tuellement ses paroles : " Nous
n'avons nulle garantie que les législatures provin-
ciales légifèreront sagement." Voilà ce que pense un
député qui aspirait jadis à devenir ministre de la
Justice et qui le serait aujourd'hui, si justice lui
eût été rendue par son parti. Le très honorable
ministre nous dit que, pendant une période de dix.
neuf années, le parlement s'est servi du cens élec-
toral des provinces, sans qu'il se soit élevé une
seule plainte. Comment l'honorable ministre peut-
il faire une semblable-afiirmation? [l a été mainte
et mainte fois prouvé au parlement qu'il existait
des griefs. Le chef de l'opposition et ses collègues
ont établi que le parlement a dû intervenir pour
remédier législativement aux abus des légi:latures
provinciales à cet égard ; or, est-il possible d'affir-
mer plus solennellement un grief qu'en portant une
loi fédérale pour y remé-ier ? Il aùrait été regret-
table que le très honorable ministre n'eût pas tenté
de répondre à l'habile argumentation de l'hono-
rable député de Kent (M. MeInerney), comme il
semblait d'abord porté à le faire. Mais je dois
avouer que je suis un peu désappointé du silence
du Solliciteur général. Il semble craindre de nous
donner un avis motivé sur lit question.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL : Je n'en ai pas
eu l'occasiou, il y a tant d'autres orateurs.

M. DAVIN: Mon honorable ami hoche la tête,
mais j'ai tant de respect pour la science que ce
cerveau contient que je trouve regrettable <ue
l'honorable député ne nous donne pas un avis mo-
tivé. Jusqu'ici, je n'ai rien entendu qui soit de
nature à modifier mon opinion sur le projet de loi
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en discussion, projet, à mon avis, mal élaboré, basé M. FOSTER : Merci.
sur un principe conlamnnable, contradictoire dans M FLINT Non seulement l'honorable député
ses dispositions et de nature à bouleverser notre
système fédéral du cens électoral, si le bill est ma refusé cette permission, contre toutes les
adopté dans sa teneur actuelle. Si le bill est règles (e l'étiquette parlementaire, mais il s'est,
adopté, même sous me forme mitigée et avec cer- eu outre servi d'un langage impertinent et insul-
tains tempéraments, ce sera un .alheur pour le tant à mon égard, chose que, pour mou compte, je
pays, en ce qu'il arrêtera le Canada dans sa marche le saurais tolérer ni chez l'honorable député, ni
ascendante vers le progrès, et il imprimera une chez aucun autre députe.
tache ineffacale à l'administration actuelle. •

Le PREMIER MINISTRE: L'honoabledéptdire en quoi les paroles dont je e suis servi
d'York (. Fsîter) ua denmandé, il y a nuti instant, ' peuvent constituer mne insulte à son adresse.

(te reutifier ce qu'il prétend une erreur que j'aurais
conmiise en affirmant que la loi de 1885 a privé de
leur droit de suffrage un certain nomobre (le votants
dans la province de la Colombie anglaise. La
seule rectification que j'aie à apporter est d'enché-
rir sur cette attirnation et d'ajouter que par la loi
(le 1885, l'honorable député a privé du droit (le
voter non seulement certains électeurs <le la Co-
lonbie anglaise, mais encore de l'Ile du Prince-
Edouard. J'appelle son attentian sur l'article que
vient de lire l'honorable député d'Assiniboïa-ouest
(. Davin). L'article 9 de la loi du cens électoral
de 1885 décrète :

Dans les provinces de la Colombie anglaise et de l'Ile
du Prince-Edouard, outre les personnes qui ont droit
d'être inscrites comme élec'eurs et de voter en vertu des
dispositions précédentes de la présente loi, toute personne
qui. le vingtième .iour de juillet mil huit cent quatre
vingt-cinq,-

(1) Etait âgée de vingt et un ans révolus et n'était pas
privée du droit de voter et empêchée de voter par la pré-
sente loi ou aucune loi du Canada: et-

%2) Etmit sulet britannique de naissance ou par natura-
lisation et domiciliée dans les dites provinces, respecti-vement, en vertu des lois qui y étaient alors en vi-
gueur,-

Aura le droit de se faire inscrire comme électeur et de
voter, tant qu'elle continuera d'avoir le droit de voter en
vertu des dispositions des dites lois en dernier lieu men-
tionnées, mais pas plus longtemps.

Le sens de cette disposition législative est qu'à la
Colombie anglaise ou à l'Ile du Prince-Edouard,
toute personne âgée (le vingt et un ans révolus le
vingt le juillet 1885, jour où la loi fat promulguée,
avait le droit de voter et était électeur. Les pre-
mières listes confectionnées à laColonbie anglaise et
dans l'Ile du Pr-ince-Edouard,-en 1886, furent basées
sur le suffrage universel : toutefois, cette disposi-
tion tie s'appliquait qu'à ceux ayant atteint l'âge de
majorité le vingt (le juillet 1885, époque où la loi
entra en vigueur. Subséquemment, lorsque les
listes furent revisées en 1891 et en 1894, il ne fut
plus question (le suffrage universel et les listes que
l'on élabora à ces différentes époques furent basées
sur unlt cens électoral restreint ; or, c'est un fait
parfaitement connu qu'il s'éleva <les plaintes à cet
égard dans les provinces en question.

Tout le monde sait dans ces provinces qu'aux
différentes époques de leur revision, ces listes
furent basées sur tu cens électoral restreint, sui-
vant la teneur de la loi fédérale (e 1885.

3M. FLINT : Il y a quelques itnstants, l'ex-ni-
nistre des Finances (M. Foster), contre toutes les
règles de l'étiquette parlementaire, m'a refusé la
permission de lui poser une qiuestion-priNilège
que nes collègues de droite se sont toujours fait
un devoir d'accorder aux honorables députés de la
gauche. C'est la première fois qu'il m'arrive (le
demander un semblable privilège à l'honorable dé-
puté, et je l'avertis que c'est aussi la dernière fois.

M. DAVIN.

M. FLINT : Je vais répéter les paroles qui, à
mon sens, renferment fine insulte à mon adresse,
paroles dont l'honorable député aurait dû s'abste-
nir, s'il était aniimé dans la moindre mesure de cet
esprit de loyauté qui devrait être l'apanage d'un
gentleman de sa position. Il était dans le moment
à argumenter sur un point de droit relatif à la loi
du cens électoral de la Nouvelle-Ecosse, lorsque
je l'ai interrompu pour lui demander poliment la
permission de lui poser une question. D'un ton
dont il n'aurait pas voulu se servir à l'égard de
tout autre député (le la droite, il tue refusa ce pri-
vilège, comne c'était, d'ailleurs, son droit, ajou-
tant qui'il s'était déjà laissé interrompre par l'hono-.
rable député de Halifax (M. Russell), qui connait
quelque chose <le la question, mais qu'il nîe tolére-
rerait pas d'interruption de la part <le l'honorable
député dl'Yarmouth, qui n'en connaît rien du
tout.

N. FOSTER : L'honorable député tire ses
propres conclusions, ce qu'il a parfaitemnit droit
<le faire, nais elles ne découlent pas de nies paroles,
et il m'impute une infraction aux règles de l'éti-
quette dont je suis parfaitement innocent.

M. FLINT : J'ai cité les propres paroles de l'ho-
norable député.

M. FOSTER: Le compte rendu les débats en
fera foi.

M. FLINT: L'honorable député a bien droit de
penser de moi ce qu'il voudra. J'ai une assez
modeste opinion <le moi-même, et je ne prétends
pas en savoir plus long sur cette question que mes
collègues.

M. FOSTER: J'avertis l'honorable député que
lorsque le compte rendu sera publié, j'appellerai
l'attention le la Chambre sur cet incident.

Le PREMIER MINISTRE : Si mon honorable
amui (M. Flint) veut bien nie le permettre, je lui
ferai observer que l'honorable député d'York ne
s'est pas précisément servi des paroles qu'il lui
attribue ; toutefois, je penie qu'il a un peu. droit
le se plaindre. L'honorable député d'York n'a pas
mentionné le nom du député d'Yarmouth, ntais il a
dit : j'ai cédé la parole à l'honorable député de Ha-
lifax, parce qu'il sait ordinairement de quoi il
parle, mais je ne céderai pas la parole à un autre.
Il y a dans ces paroles une allusion qui justifie la
plainte de mon honorable ami.

M. FOSTER: Non.

M. FLINT: Quoi qu'il en soit, je me garderai
bien à l'avenir de jamais interrompre l'honorable
député. Le*point de droit sur lequel l'honorable
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député argumentait dans le moment, empruntait
une certaine importance au débat, bien que jusque
là on n'eût guère signalé son importance.

Au cours de mes observations sur la loi du cens
électoral, au début, j'ai fait allusion à la prétendue
perte du droit de suffrage que certains électeurs
(le la Nouvelle-Ecosse, d'ailleurs aptes à voter,
étaient censés subir aux élections fédérales, et je
fis observer alors, de l'assentiment général de mes
collègues de droite, que bien que la loi existante ne
prive pas cette catégorie de votants de leur droit
de suffrage, s'il existait toutefois un doute à cet
égard, j'étais convaincu que le comité se montrerait
disposé à faire disparaître tous les doutes qui poui-
raient s'élever sur l'interprétation du texte. L'ex-
ministre des Finances répéta que la loi du cens
électoral de la Nouvelle-Ecosse prive tous les
employés fédéraux de leur droit de suffrage, et notre
prétention, que j'estime légitime, est qu'ils ne sont
pas privés de leur droit <le vote, bien que la loi
électorale leur refuse le droit de voter aux élections
locales.

M. MILLS : L'honorable député me permet-
trait-il de lui poser une question ?

M. FLINT: Certainement; je ne suis pas aussi
exigeant que l'ex-ministre des Finances.

M. MILLS: La loi de la Nouvelle-Ecosse stipule:
Les noms des personnes déclarées inhabiles à exercer

le droit de vote par le premier article de la prépente loi
ne seront pas portes sur la liste d'inscription des élec-
teurs, et s'ils s'y trouvent inscrits, ils en seront biffés.

Cette disposition législative est elle encoré en
vigueur ?

M. FLINT: Non, elle est abrogée par la loi de
1885.

M. MILLS: Quelle est cette loi de 1885?

M. RUSSELL: Les Statuts revisés de 1885.

Le PREMIER MINISTRE : Faites excuse.

M. MILLS: Non.

M. FLINT: Je n'ai pas l'intention d'aborder la
discussion de cette question dans le moment.

'M. GILLIES: L'honorable député nie permet-
trait-il de lui poser une question? L'article 9 de
la loi de 1889 est toujours en viguieur, et il statue
sur l'élaboration des listes d'électeurs de la Non-
velle-Ecosse par le reviseur. Il statue sur les per-
sonnes qui auront droit de voter et qui devront
être portées sur les listes. Et qui sont-elles? Voici
les personnes dont les noms doivent être portés sur
les listes.

Sir CHARLES TUPPER: Sur les listes d'élec-
teurs?

M. GILLIES: Oui.

Les personnes ci-après désignées, pourvu qu'elles aient
vingt et un ans révolus et soient sujettes de Sa Majesté
de naissance ou par naturalisation, et qu'elles ne soient
pas privées de leur droit de suffrage en vertu de quelque
disposition de la présente loi ou empêchées de voter par
la loi ...

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES PÉ-
CHERIES (sir Louis Davies): Non, pas d'une
façon absolue.

M. GILLIES : Ils sont déclarés inhabiles à
voter.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: La loi les emu-
pêche de voter.

M. COCHRANE: La loi ne les empêcherait pas
de voter si elle ne les déclarait pas inhabiles à exer-
cer leur droit <le suffrage.

M. GILLIES: Mon honorable ami (M. Fitzpa-
trick) ne comprend pas cela, et il l'avoue ; il admet-
tra donc, j'en suis sûr, que la loi déclare les em-
ployés fédéraux inhabiles à voter. L'article en
question décrète que tous ceux qui reçoivent quel-
que émolument de l'un des ministères dans la quin-
zaine précédant l'élection....

Le MINISTRE DE LA MARINE ET DES
PÊCHERIES: Ah ! dans la quinzaine!

M. GILLIES: Toute personne qui reçoit quelque
émolument du gouvernement dans la quinzaine pré-
cédant l'élection, n'a pas d roit de vote ; elle est dé-
clarée inhabile à exercer le droit de suffrage. Mon
honorable ami (M. Fitzpatrick) l'admettra.

Le SOLLICITEUR GENERA L : A mon avis, la
loi provinciale empêche ces employés de voter. Si
mon honorable ami me le permet, je lui ferai
observer qu'il confond continuellement laloi relative
à la liste d'électeurs et la loi des élections. Il s'agit
ici de la loi relative à la liste d'électeurs. Quant à
la loi des élections, nous ne l'adoptons pas. Il
règne à ce sujet une certaine confusion dans l'esprit
des honorables députés.

M. GILLIES: Vous adoptez la loi des élections.

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Non.

M. GILLIES: Soit; toujours est-il qu'il s'agit
en ce moment de la loi du cens électoral ; nous
sommes actuellement à élaborer une loi du cens
électoral pour les élections fédérales.....

M. FLINT: M. leiprésident, j'ai la parole.

M. GILLIES: Si mon honorable ami (M. Flint)
veut bien me permettre....

M. FLINT: J'ai la parole. Je l'ai cédée momen-
tanément à l'honorable député de Richmond (M.
Gillies), mais je tiens à savoir où j'en suis aux yeux
du comité. J'ai cédé la parole, pour répondre à
une question que m'a posée l'honorable député de
Richmond; mais il semble l'avoir oublié, et. main-
tenant il s'adresse à d'autres députés. S'il veut
bien m'adresser la parole, je tâcherai de lui répondre.

M. GILLIES : L'article 9 de la loi de 1889, sous
l'empire de laquelle s'élaborent les listes d'électeurs,
statue sur ceux dont les noms peuvent être portés
sur ces listes, à l'exclusion de toute àutre personne;
est-ce bien cela?

Le SOLLICITEUR GÉNÉRAL: Oui.

Or, les employés fédéraux sont privés de leur M. GILLIES: Et il est décrété que toute per-
droit de suffrage. sonne qui reçoit quelque émolument du gouver-
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nement fédéral dans la quinzaine précédant l'élee- tion, et à un grand nombre d'autres personnes. On
tion, est inhabile à voter. C'est parfait. Cet article peut se demander si le parlement a agi sagement en
décrète donc que toute personne à laquelle la loi privant ces personnes du droit de voter, et c'est
interdit l'exercice du droit (le suffrage ne peut être une question qui peut fort bien être discutée et ré-
inscrite sur la liste. glée en parlement.

Le principe (le refuser à certaines personnes le
M. FLINT : 8i l'honorable député nie pose la droit de voter, soit parce qu'elles ont été corromn-

question, je suis prêt à admettre francheinent qu'il pues ou parce qu'elles occupent <les charges que la
y a lieu de différer d'avis sur ce point de droit. Je législature de la Nouvelle-Ecosse a cru être incon-
vais, cependant, plus loin et j'ajoute que, <le fait, patibles avec le droit de suffrage, ne rend pas l'acte
dans la province le la Nouîvelle-leosse, on a ton- passible des violentes accusations que l'ex-ministre
jours été d'avis que les noms <le ces personnes sont a portes contre lui ; en conséquence, toute l'argu-
portés sur les listes et telle a été la pratique suivie mentation qu'il a appuyée sur cette prétendue in-
jusqu'ici, nonobstant le fait que la loi les déclare justice le la loi de la Nouvelle-Ecosse ne vaut rien.
inhabiles à voter, si elles reçoivent quelque énolu- La législature de la Nouvelle-Ecosse, pour ses
ment du gouvernement fédéral, quinze jours avant propres fins, a pu croire qu'il n'était pas conîvena-
l'élection. Toutefois, ce n'est pas pour discuter ble que dans les élections locales, certains employés
cette question que j'ai pris la parole, nais pour fédéraux eussent le droit de voter. C'est une ques-
déclarer qie, le concert avec mes collègues de la tion qui sne nous regarde pas. C'est une question qui
Nou velle-Ecosse et les honorables députés de la peut être mieux réglée dans la législature de la
droite, je suis prêt à lever tous les doutes qluipour- Nouvelle-Ecosse. Mais personne de ce côté-ci <le la
raient exister à ce sujet. Chambre ne prétend qjue nous ferions bien d'emîIpê-

Mais non but principal en prenant la parole est cher cette classe d'électeurs de voter à l'élection
de loInner la réplique à l'ex-ministre des Finances des députés à la Chanbre des Communes, et nous
qui a prétendu que c'est une chose iinmorale, avons offert, et nous offrons, <le rendre clair le
odieuse, abominable .. - - point que nous discutons.

.J'espère que le temps de la Chambre ne sera pas
M. FOTER : J'ai dlit : monstrueuse' occupé par des récriminations contre un acte pure-
M. FLINT : L'honorable député a épuisé le ment local, qui est fortement appuyé dans la Nou-

vocabulaire <lu blame, où il excelle, pour exprimer -elle-Ecosse, et qui y a été sanctionné dans toutes
sa désapprobation au sujet des lois (le la province les élections.
qui privent du droit de vote lez personnes dout les- M. MlcDOU(GALI : L'honorable préopinant anoms sont portés sur la liste d'électeurs. voulu faire croire à la Chambre que l'usage univer-

M. FO'STER : C'est monstrueux, je le répète. sel daims la province (le la Nouvelle-Ecosse en exé-
cutant la loi électorale qui existait avant l'adop-

M. FLNT : L'honorable député, toutefois, est tion de la présenîte loi du cens électoral, était d'enm-
coutumier du fait, et quand il épuise le vocahu- ployer les mêmes listes pour les élections fédérales
laire (le l'iinjire, nous savons que c'est chez lui une et locales. J'ai été reviseur et conseiller municipal,
manie tout à fait inoffensive. Qu'il relise donc la et je mîe suis occupé de la nomination des personnes
loi du eens électoral dont il est si fier et que nous qui revisaient ces listes en vertu de ces actes.
voulons abroger, et il constatera qu'elle renferme Nous revisions les listes d'après le rôle <le cotisations
toutes les énormités dont il se plaint. et d'après les conditions imposées par le statut.

La liste est préparée en vertu de l'acte, cepeni Nous faisions deux listes séparées (le votants;
dant en exécutant l'intention de cette législature, l'une exceptant les noms (les employés fédéraux
du consentement unanime, un grand nombre de qui n'avaient pas le droit de voter dans les élec-
personnes sont empêchées le voter, bien que leurs tions locales, et l'autre pour les fins <les élections
iois soientsur la liste. Et ainsi, les noms le ces fédérales, contenant les noms de tous ceux qui
employés fédéraux sont sur la,liste des votants, et avaient le droit de voter, en vertu dit statut et non
ils votent, à moins que (qinze jours avant l'élec- rendus inhabiles par l'exercice de certaines fonc-
tion, ils continuent à renplir ces charges fédérales. tions.
Et il i' a rien d'immoral, de scandaleux,d'injuste, Ces listes, basées sur le rôle de cotisations, étaient
de umuonstrueux dans le fait qu'ils sont sur la liste affichées, et avis était donné à tous ceux qui
des votants, et que, cependant, quand le jour de la n'étaient pas satisfaits les listes, qui voulaient y
votation arrive, pour de bonnes raisons que la lé- ajouter des noms, ou en faire retrancher, de se
gislature a etles, ils sont privés du droit <le voter. rendre au jour fixé par les reviseurs pour entendre

La loi dt cens électoral que nous cherchons à les appels. Les deux listes séparées étaient alors
abr-oger- possède le même principe. La liste pour complétées, après l'audition de ces appels-par les
les élections fédérales est préparée, mais quand le reviseurs. Lorsque des élections avaient lieu, la
jour de la votation arrive, un grand nombre de liste intitulée " Liste des électeurs ayant droit de
personnes dont les noms sont sur lés listes sont voter dans les élections fédérales " étaient employées
privées <le ce noble droit de voter que l'ex-ministre pour les élections fédérales, et la liste intitulée
des Finances ne cesse de louanger. "Liste des électeurs ayant droit de voter à l'élec-

Qui, dans l'un ou l'autre cas, plus que nos juges tion des membres de l'assemblée provinciale " était
devrait joui- du privilège de voter ? Qui, plus que employée pour cette fin.
nos juges, mérite des éloges pour le patriotisme, De sorte que nous avions deux listes distinctes.
l'intelligence et les autres qualités dont parle Les contés, c'était des comtés avant qu'ils fussent
l'honorable député ? Et cependant, pour des raisons constitués en municipalités, payaient les frais de la
que le parlement croit suffisantes, ils ie peuvent préparation de ces deux listes.
pas voter. Et la même chose s'applique aux revi- Mon honorable ami d'Inverness (M. MeLennan)
seurs, aux otticiers-rapporteurs et greffiers d'élec- dit que dans sois comté, les reviseurs ne faisaient

M. GILIs.
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qu'une liste, et qu'ils acceptaient tous les noms
qu'on leur présentait, en sus de ceux que le rôle
de cotisations contenait. Il dit qu'ils recevaient
tous les noms qui leur étaient présentés, mais qu'ils
étaient incapables de dire qui devait être refusé ou
qui devait être inscrit, qu'ils ne pouvaient pas dire
qui était employé fédéral, ou qui ne l'était point.
Ces reviseurs étaient obligés de donner un affidavit,
et pour l'information du comité, je vais le lire :

Nous, reviseurs soussignés, dùment nommés pour revi-
ser, section..... n&...... dans le comté de.........
jurons solennellement que nous remplirons fidèlement les
devoirs qui nous sont imposés sans faveur ni partialité,
que nous n'inscrirons pas de noms sur la liste d'inscrip-
tion, et que nous n'en retrancherons aucun nom, à
moins que nous ne soyons convaincus que ces noms, par
la loi en vertu de laquelle nous avons été nommés revi-
Paurs, doivent êre inscrits ou retranchés de la liste, et
l ue nous nous conformerons en tout à la loi, au meilleur

e notre connaissance.

L'honorable député d'Inverness a prétendu qu'il
était ridicule de croire que les reviseurs pouvaient
savoir qui occupait une charge fédérale dans les
limites de la division dont ils revisaient les listes,
et cependant, voilà l'affidavit que ces reviseurs ont
donné.

Il y a encore autre chose. 11 est impossible
d'avoir un système universel pour la préparation
de ces listes, même en vertu de l'acte, quand nous
avons, par exemple dans la Nouvelle-Ecosse, 200
ou 300 reviseurs différents qui revisent les listes
qui sont employées dans les élections provinciales
et municipales. Je peux dire sans crainte que,
d'après le mode suivi pour nommer ces reviseurs,
il n'y en a pas un sur trois qui soit capable d'in-
terpréter la loi. Voici le mode suivi pour faire
ces nominations : Dans les circonstances actuelles,
nous avons les municipalités, nous avons les diffé-
rents districts des municipalités qui sont repré-
sentés par des conseillers, chaque conseiller nomme
les reviseurs dans son propre district, et il en ré-
sulte que dans un grand nombre de cas, un grand
nombre des reviseurs nommés sont incapables d'in-
terpréter la loi.

Conséquemment, nos listes sont imparfaites,
nos listes ne sont pas préparées en conformité du
statut, et ces listes sont tellement défectueuses,
qu'il est d'usage d'année en année dans la légsela-
ture de la Nouvelle-Ecosse d'adopter une loi léga-
lisant les listes des votants pour la province,
nonobstant toute irrégularité ou tout ce qui n'est
pas conforme au statut. Je crois que cela a été
l'usage invariable, et que c'est encore l'usage au-
jourd'hui. A cause de ces erreurs et irrégularités,
et du défaut de se conformer à la loi en préparant
ces listes, on a toujours cru nécessaire d'adopter
une loi dans la législature de la Nouvelle-Ecosse
afin de légaliser ces listes, sans quoi elles n'auraient
pas pu être utilisées.

Cependant, ce sont ces listes qu'on nous demande
par le présent bill d'adopter comme base du cens
électoral fédéral. Il y a d'autres influences qui
agissent dans la préparation et la revision de ces
listes. Il y a les influences locales, il y a les
influences politiques, et toutes ces influences
tendent à rendre 11 liste imparfaite et impropre à
l'élection des membres de cette Chambre.

L'honorable député de Halifax (M. Russell) nous
a dit que ces listes n'étaient revisées que tous les
deux on trois ans, par les reviseurs locaux. Les
listes sont revisées chaque année, chaque hiver.

M. RUSSELL: Je désire appeler l'attention sur
un seul fait.

Sir CHARLES TUPPER : Mon honorable ami
veut-il me permettre de rappeler l'observation faite
par le leader de la Chambre, observation que nous

approuvons tous, que nous traitons une question
d une grande importance, une question qui demande
à être discutée avec un esprit calme et judicieux ;
et en discutant cette question si importante, nous
sommes arrivés à une heure qui peut ne pas nous
permettre de la traiter avec ce calme qui est néces-
saire, et je demande à l'honorable leader de la
Chambre, surtout pour ne pas être privé de sa pré-
sence, de consentir à ce que le comité lève sa
séance. Il y a devant le comité cet -amendement
qui concerne les sauvages, amendement que j'appuie
de tout cœur ; mais lorsque cet amendement aura
été décidé, un autre sera présenté, traitant la
question au point de vue de la discussion générale
qui a en lieu ce soir, la question discutée par
l'honorable député d'Yarmouth (M. Flint). J'es-
père que l'honorable député, qui a suivi les obser-
sations du Solliciteur général, sera appuyé par le
premier ministre dans ses efforts pour faire dispa-
raître les incompatibilités qui peuvent exister dans
les lois provinciales à l'égard des employés fédé-
raux. Toutefois,. mon intention en prenant la
parole était de faire observer que tout en aimant à
entendre l'honorable député de Halifax (M. Russell)
nous sommes arrivés à une heure à laquelle l'hono-
rable premier ministre rendrait service aux députés
s'il consentait à ajourner le débat.

Le PREMIER MINISTRE: Pour ma part, je
suis disposé à examiner tout amendement que
l'opposition pourra offrir dans le but d'améliorer ce
bill. Je ne dis pas que le bill est parfait et qu'il
n'est pas susceptible d'être amendé. En même
temps, je dirai à l'honorable député, qui demande
au comité de lever sa séance à minuit, que nous
n'avons fait aucun progrès.

Sir CHARLES TUPPER : Nous avons fait
beaucoup.

Le PREMIER MINISTRE: Rien ne peut nous
en faire apercevoir aujourd'hui. Si l'honorable
député veut me dire que nous avancerons demain,
que le bill sera adopté en comité, je n'ai aucune
objection à lever la séance maintenant.

Sir CHARLES TUPPER: Il est impossible-
dans le moment d'arriver à cette conclusion, mais
je désire faire avancer le bill aussi rapidement que-
possible.

Le PREMIER MINISTRE: Dans l'intervalle, je-
pourrai me consulter avec l'honorable député et
voir si nous ne pouvons pas arriver à une entente.
Je n'insisterai pas pour que l'honorable député me-
promette que le bill sera adopté en comité demain,.
mais je prendrai sa parole qu'il en facilitera l'adop-
tion.

Sir CHARLES TUPPER : C'est très bien.

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

Le PREMIER MINISTRE: Je propose que la
séance soit levée.

Motion adoptée et la séance est levée à minuit 10
(vendredi).
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TROISIÈME SESSION, HIUITIÈME PARLEMENT.

ANGERS, M. LouIS-CHARLEs A. (Charlevoix):
Loi relative à la faillite (sur B.), 1753.
Saisie des salaires des employés publics (sur

B.), 4034.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 565;

(sur B.), 5885, 5889, 6124.
Juges de Chicoutimi et de Saguenay et de

Gaspé (int.), 6425.

B AIN, M. TnomAs ( Wentworti-sud):
Agriculture et colonisation-Comité (m.), 1010.
Bill (n0 53) pour constituer en corporation la

Prndential Life Ass. Co. of Canada, Ire
lee., 1095 ; en comité et 3e ee., 2205.

Kermès de San.José (sur Ire lec. du bill), 1655.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2052.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4407.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur m.-McNeill), 5083; (amendement), 5086.

BEATTIE, M. THomAs (London):
Vente des billets de chemins de fer (B. n° 36),

Ire lec., 782.
Observance du dimanche (sur B.), 1708.
Câble transpacifique entre la Colombie an-

glaise et l'Australie (int.), 2432.
Sur question de privilège Talbot, 3140.
Saisie des salaires des employés publics (sur

B.), 4042.

BEAUSOLEIL, M. CLÉopHAs (Berthier)'

Loi relative à la faillite (sur B.), 1749.
Edifice public à Berthier-Acquisition d'un

immeuble (int.), 316L, 5221.

BELCOURT, M. NAPoLÉoN-A. (Ottawa):
Bill (n° 24) modifiant la charte de la banque

Union du Canada, Ire lee., 642 ; 2e lec.,
712; en comité et Se lec., 1833.

Bill (n 25), constituant en corporation la
Compagnie du pont de l'Ontario et Québec,
Ire lee., 642; 2e ee., 712.

Bill (n° 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre
les accidents. Ire lee., 1045.

Bill (n0 80) concernant la Cie de chemin de fer
d'Ottawa à New-York, Ire lec., 1585; 2e
ler., 1684; en comité et 3e ee., 3519.

Chemin de fer Alaska et Nord-Ouest-Requête
de James-J. Gillies (m.), 1850.

Cie de transit Canada-Atlantique (B. n° 92),
2e tee., 2205; en comité et 3e lee., 3519.

Cie du 'chemin de fer Canada-Atlantique (B.
n° 93), 2e ee., 2205; 3e lee., 3796.

Cie de chemin de fer de l'Alaska. et du Nord.
Ouest :(B. n0 108), ire lee., 2452; 2e lec.,
2658.

BELCOURT, M. NAPoLÉoN-A.--Suite.

Bill (n0 104) concernant la Cie du canal de
Montréal, Ottawa et Baie Georgienne, 2e
lec., 2658 ; en comité et Se tee., 4658.

Bill (n° 105) concernant la Compagnie du che-
min de fer de ceinture de l'ile de Montréal,
2e lee., 2658; en comité et 3e lec., 4164;
amend. du Sénat, 513).

Bill (n0 112), du Sénat, pour faire droit à
Edwin Heyward, Ire lec., 2852; en comité
et 3e lec., 3611.

Canal entre Ottawa et la Baie Georgienne (m.
suspendue), 3163; (sur observ. -Poupore),
5640.

Emplois et destitutions, 1878-79 (m. suspen.
due), 3163.

Saisie des salaires (sur B.), 3184.
Cens électoral (sur B.), 3508, 3784.
Bill (n0 125) constituant en corporation la

Compagnie du pont interprovinciald'Ottawa,
2e lee., 4165 ; 3e lee., 5780.

Musée national (observations) 4626 ; (sur sub.),
6508.

Explication personnelle-Art. de la Gazette,
5423.

Bills d'intérêt privé (m.), 6496.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6732.

BELL, M. ADAM-CARR (PictoU):

Serre-freins sur l'Intercolonial (int.), 410.
Chemin de fer du Yukon canadien-Offre de

M. Hamilton Smith-Télégramme à lord
Strathcona, 874; (discours sur 2e 1ee. du
bill), 10-23.

Phare de King's-Head (inb.), 1668.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur ni.-Marcotte), 1913.
Gare de l'Intercolonial à Westville, N.-E.,

(int.), 2018.
Prolongement vers l'est du chemin de fer In-

tercolonial (int.), 2020.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m..Reid), 2156.
Décès d'employés sùr le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (int.), 3164, 3990;
(observ.), 5734, 6319.

Cens électoral (sur B.),,3698; (sur m. pour 3e
lec.), 4944.

Abrogation de la loi relative aux pensions (sur
B.), 5909,; amend. 6022.

BELL, M. JoxN-W.(Addington):

Cens électoral (sur B.), 2574.
Commission du chemin de fer dui Pas-du-Nid.

de-Corbeau-Rapport (int.), 5622.
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BENNETT, M. WNi-H. (Simcoe-est):
Adresse en réponse au discours du trône (dis-

cours), 261.
M. White, ancien sous-ministre des postes

(int.), 407.
Service postal entie Wyevale et Wyebridge

(int.), 516.
Directeur de la poste de Waverley, Ont. (int.),

517.
Abatage du bois dans l'Ontario (sur observa-

tions-Britton), 1588.
Certificats aux capitaines et aux seconds de

navires (sur B.), 1604.
Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1610.
Démission de M. Arthur-Ainié Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Ndarcotte), 1865.
Cens électoral (sur B.), 2002, 2533, 2558,2562,

2566, 3516, 3529, 3538, 3541, 3591 et suiv.;
3854, 3867, 3888, 3893.

Listes électorales dans l'Ontario-Reviseurs-
Coût le l'impression (int.), 2454.

Champ de tir à Rockliffe--Estimateur du ter-
rain (int.), 2942, 3159.

W.-W. Williams, directeur de la poste de
Seeley's-Bay (sur observations-Taylor), 2955,
2957.

Exposé budgétaire (discours), 3003.
Sur question de privilège Talbot, 3144.
William Baxter-Gardi, n de phare (int.), 3157.
Maitre de havre à Midland, Ont. (int.), 3160.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

- caisses d'épargnes (sur observ.-Davin), 3210.
Voies et moyens (en comité), 3247 et suiv.
Le major général Gascoigne (int.), 3302.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3312.
Ouvriers étrangers-Application de la loi(int.),

3916, 4682, 5421. 1
Ministère des Travaux publics (sub.), 3978.
Nominations par l'ex-gou verneinent (sur obser-

vations-Montagne), 4190.
Ministère des Postes (sub.), 4215 et suiv.
Gardiens de phares -Salaires et allocations

(sub.), 4328.
District judiciaire de la Rivière-à-la-Pluie

(int.%, 4347.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4408

et suiv.
Montmagny-Bureaux le poste, de douanes,

etc. (sub.), 4424 et suiv.
Directeur de la poste de Gravenhurst, Ont.,

(int.), 4623.
Amendements à l'acte des postes (sur B.), 4985.
Canal de la Trent-Construction (siob.), 5685.
Ministère des Postes- Dépenses diverses (sub.),

5837 et suiv.

BERGERON, M. JosEpH-G.-H. (Beauharnois):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 368.

Terrains du parlement. Trottoirs (int.), 418.
Loi des " homesteads "-Territoire du Yukon

(int.), 1151, 1538.
Hôtel des monnaies (int.), 1153.
Chemin de fer du Yukon canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 1239.
Bureau de poste de Saint.Michel-de-Napier-

ville (int.), 1264.
Traduction du rapport de M. Ogilvie et des

Débats (sur int.-Casgrain), 1355.

BERGERON, M. JosEPH-G.-H.-Suite.
Chemin de fer Alaska et Nord-Ouest-Requête

de James-J. Gillies (sur m.-Belcourt), 1851.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m. -Marcotte), 1877, 1888.
Destitution de François Corbeil (int.), 2019,

3762.
Rapportde M. Ogilvie-Traduction(int.), 2180.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie

(sur B.), 2263.
Quai de Saint-Anicet (int.), 2430, 3205; (sub.),

4920.
Chenal de Berthier (int.), 2659.
Ecoles du Manitoba (int.), 2729 ; adresse au

Saint-Père (discours), 4643, 4659, 4698.
Bouées sur le Saint-Laurent (int.), 2860.
Les Abénakis de Saint-François (int.), 2942.
Sous-ministre de l'Intérieur (int.), 2942.
Toussaint Boyer, maître-éclusier sur le canal

le Beauharnois (int.), 3160.
Destitution d'Albert Godbout (m. par M.

Casgrain), 3162.
Saisie (les salaires (sur B.), 3194.
Comté de Bagot-Vacance, 3303, 4133, 4546,

4564.
Rapport de l'auditeur général-Version fran-

caise (int.), 3304.
Pr'ohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3397, 4063, 4085.

Destitution de Wm Reid (int.), 3400.
Chemin de fer de London au lac Huron (sur

B.), 3520.
Canal de Soulanges-Demaude de soumissions

(int.), 3612; construction (sub.), 5603 et
suiv ; 5677 et suiv.

Construction du canal de Soulanges-Dépenses
(int.), 4458.

Protection des pêcheries (sub.), 4582, 4607.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.), 4737

et suiv.
Réparations et améliorations générales des

havres et rivières et construction de ponts
(sub.), 4915.

Laprairie-travaux aux brise-glace (sub.), 4917.
Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal

(sub.), 4917.
Saint-Jean-des-Chaillons-Havre (sub.), 4922.
Ile-Perrot-Quai (sub.), 4923.
Directeur de la poste de Saint-Cyprien (int.),

5220.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5328,

5358 ; (sur B.), 5891 et suiv. ; pension (sur
rés.), 6204 et suiv.

Augmentation de la solidité des ponts en fer
(sub.), 5561.

Ligne française de steamers (int.), 5621.
Camp à Beauharnois (int.), 5772. -
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.),

5773.
Ministère des postes----Dépensesdiverses (sub.),

5825 et suiv.
Avances aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 6004.
Publication des Débat8 (sub.), 6114, 6116.
Le Dr Lavoie (int.), 6189.
Ligne des steamers à Gaspé (int.), 6190.
Canal de Beauharnois-Dépenseséventuelles et

réparations (sub.), 6250 et suiv.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

canaux de l'Etat (sub.), 6263 et suiv.
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BERGERON, M. JOSEPH-G.-H.-Suite.

Bureaux de poste et de douanes à Rimouski
(sub.), 6274.

Bureaux des traducteurs français, rue Sussex
(sub.), 6276.

Dragage au Coteau-Landing (sub.), 6283 et
suiv.

Distribution postale spéciale (sur B.), 6447.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6470

et suiv; 6481.
New-Harbgur-Brise-lames (sub.), 6621 et

suiv.
Canal (le Chambly-Travaux à Saint-Jean, P.

Q. (sub.), 6659 et suiv.
Louis Gatien (int.), 6691.
Communication par vapeur avec Gaspé (int.),

6691.
Narcisse Legris (int.), 6693.
Question de privilège-Article de La Patrie,

etc., 6700 et suiv.
Machines importées des Etats-Unis pour un

élévateur en construction au Coteau-Landing
(int. sur sub.), 6766.

BERTRAM, M. GEoRGE-HOPE (Toronto-centre):

Adresse en réponse au discours du trône, 6.
Chemin de fer du Yukon canadien (discours

sur 2e lec.), 634.
Loi relative aux marques de commerce et aux

dessins de fabrique (B. n° 61), Ire lec., 1194;
2e lec., 2451 ; en comité et 3e lec., 3639.

Les tarifs des chemins de fer et les colons du
Nord-Ouest (sur observ. -Maclean), 1272.

Observance du dimanche (sur B.), 2073.
Bill (no 122) constituant en corporation la

Société de bienfaisance de la Grande Loge
Suprême des " Sons of England ", 2e lec.,
3611;m. pour comité,5254,5265; 3elec.,5498.

Amendements relatifs aux postes (sur B.), 5322.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de Corbeau-Frais (sub.), 6321.
Commission anglo-américaine (observ.), 6694.

BETHUNE, JoHs-L. (Victoria, Y.-E.)

Conserves de homards (int.), 1153.
Salle d'exercices de Baddeck (int.), 1261.
Havre de refuge-Aspey-Bay, N.-E., (int.),

2432.
Lignes télégraphiques de l'Etat-Taux (int.),

5220.
Signaux de tempêtes (int.), 6188.

BLAIR, HoNoRABLE M. ANDREw-GEORGE (Sun-
bury et Queen, N.-B.) :

Chemin de fer du Yukon Canadien (B. ii 6),
discours et Ire lec., 158 ; m., pour 2e lec.
et discours, 449 ; sous-amendement de M.
McInnes,-1485 ; (en comité), 1594, 1599.

Plans du chemin de fer Kaslo-Slocan (rép.),
344.

Routes via Edmonton et Prince-Albert vers le
Klondike (rép.), 388.

Le Grand-Trone et 'Ottawa et Parry-Sound
(rép.), 389.

Usines de locomotives de Kingston (rép.), 389,
529.

Garde-magasin sur le canal de'Lachine (rép.),
391.

BLAIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE-Suite.

Chemin de fer du comté de Drummond (rép.).
405.

Travaux sur la rivière Saint.Pierre (rép.), 409.
Nouvelles locomotives pour l'Intercolonial

(rép.), 409.
Nouvelle gare à Moncton (rép.), 410.
Serre-freins sur l'Intercolonial (rép.), 410.
Transport du grain par le chemin de fer Cana-

dien du Pacifique (rép.), 415.
Inondations le long de l'Otonabee (rép.), 415.
Chemin de fer du Yukon Canadien-Subven-

tions en terres (m.), 444.
M. Galbraith, employé des canaux (rép.), 445.
Employés de l'Intercoloial-Salaires (rép.),

519.
Destitution de M. Rory McNeil (rép.), 521.
Amendements relatifs au bill concernant le

chemin de fer du Yukon Canadien (rép.),
643.

A.-E. Killam (rép.), 715, 4058.
Exclusion des ouvriers étrangers-Construc-

tion du chemin de fer du Yukon (rép.), 715.
Steamer des Etats-Unis le Yantic (rép.), 717.
Chemin de fer entre Southport et Murray-

Harbour, I.P.-E. (rép.), 841.
Kenneth McKay, éclusier sur le canal de

Saint-Pierre (rép.), 923.
Chemin de fer du littoral de la Colombie

anglaise à la Stikine (rép.), 923.
Tarifs des chemins de fer (sur observations-

Sproule), 1019.
Montage de locomotives-Chemin de fer Inter-

colonial (rép.), 1149.
Journaux à la gare de Lévis (rép.), 1151.
Canal de Saint-Pierre (rép.), 1152.
Rapport annuel du ministre des. Chemins de

fer et Canaux, 1153.
Comité des chemins de fer du Conseil privé

(rép.), 1265.
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

Nord-Ouest (sur observ.-Maclean), 1268.
Guerre de tarif entre les chemins de fer-

Chemin de fer Intercolonial (rép.), 1273.
Question de transports (sur observ. -Maclean),

1521.
Commission des chemins de fer (rép.), 1538;

(discours sur m. -Jameson), 1565.
Chef de gare de Port-Mulgrave (rép.), 1579.
Destitutionde William Sutherland (rép.), 1580.
Destitution de Peter-S. Archibald (rép.), 1581.
Changement de route de l'Intercoloniai via

Spring-Hill (rép.), 1666.
Destitution de A. Powlie (rép.), 1669.
Destitution de A. Stewart (rép.), 1669, 2018.
Chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest (rép.),

1670.
Convention relative au chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (rép.), 1757.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 1774,

3170, 3641, 4047, 4487 et suiv.
Démission de M. Arthur-AimJBruneau, député

de Richelieu (sur n.-Marcotte), 1922.
Gare de l'Intercolonial à Westville, N.-E.

(rép.), 2018.
Destitution de François Corbeil (rép.), 2019.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(rép.), 2020.
Prolongement vers l'est du chemin de fer Inter-

colonial (rép.), 2020.
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BLAIR, HoNORABLE M. ANDRE-GEORGE-Suite.

Gare de Moncton-Plo nberie et appareils de
chauffage (rép.), 2021.

Chemin de fer du lac I'émiscamingue (rép.),
2024.

Inondations sur la Grande Rivière (rép.), 2178.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2306.
Chemin de fer du Comté le Drummond (rép.),

2327, 2859.
Ouverture des canaux (rép.), 232S, 2859.
Wagons-buffets sur l'Intercolonial (rép.), 2426.
Canal de la Vallée de la Trent (rép.), 2430.
Barrières sur l'Intercolonial (rép.), 2431.
Cantonnier-chef i la Rivière-du-Loup - Pa-

trick Lavry (rép.), 2432.
Employés nègres sur l'Intercolonial (rép.),

2459, 2731, 2939.
Tarifs de transport sur les chemins de fer

(sur B.), 2508.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2548 et suiv.
Cens électoral (sur B.), 2571, 2654, 3524,3536,

3565 et suiv. ; 3683, 3868 ; (amend. du
Sénat), 6553.

Combustible-Chemin de fer Intercolonial
(rép.), 2662.

M. Harris et l'Intercolonial (rép.), 2729.
Chemin de fer Intercolonial-Gare à Saint-

Michel (rép.), 2854.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Montant payé à la Compagnie du Pacifique
(rép.), 2939.

L'Intercolonial entre Montréal et Lévis (rép.),
2940.

Compagnie d'acier nickelé du Canada(sur B.),
3146, 3147.

Chemin de fer Canadien du Pacifique (sur B.),
3155.

Chemin de fer des Comtés-Unis-Paiements
faits à la Compagnie (rép.), 3157.

Chemin de fer Intercolonial-Cheval tué(rép.),
3158.

Le forgeron du gouvernement à Grand-
Narrows (rép.), 3160.

Toussaint Boyer, maitre-éclusier sur le canal
de Beauharnois (rép.), 3160.

Prolongement de l'Intercolonial-Correspon-
dance entre le gouvernement et le Grand-
Tronc (rép. et m.), 3299.

Destitution de Wm Reid (rép.), 3400.
Destitution de Xavier Lefebvre (rép.), 3401.
Terres de l'Etat aux Trois-Pistoles (rép.), 3612.
Canal de Soulanges-Demande de soumissions

(rép.), 3612.
Wilfrid Mercier, commissaire (rép.), 3759.
Grand-Tronc et Pacifique-Raccordement î

North-Bay (rép.), 3767.
Transport <le la houille sur l'Intercolonia

(rép.), 3849.
Chemin de fer de Toronto à la baie d'Hudsor

(sur B.), 3958.
Ministère des Chemins de fer et Canaux (sub.)

3983.
Accident sur le pont Wellington, Montréa

(rép.), 3989, 4135.
Barrages à la Roche-Fendue et au Calume

(rép. et discours), 3999 et suiv.
Destitutions-Canal de Lachine et écluse d

Sainte-Anne (rép.), 4004.

BLAIR, HONORABLE M. ANDREW-GEORGE-Suite.

Saisie des salaires (les employés publics (sur
B.), 4023, 4043.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),
4095 et suiv., 4114.

Chemins de fer des Laurentides (rép.), 4268.
Construction du canal de Soulanges--Dépenses

(rép.), 4458.
Chemin de fer du Cap-Breton-Crédlit voté

pour-le Hard-Pan (rép.), 4459.
Chemin de fer Intercolo--ia-J.-H. Murray

(rép.), 4622.
Edward Linloif (rép.), 4623.
Travaux sur le canal de Cornwall (rép.), 4682.
Chemins de fer du gouvernement--Arrange-

ments avec MN. Harris, gérant (rép.), 4683.
Bill (n0- 145> modifiant la loi relative aux cbe-

mins dle fer, lre lec., 4925 ; 2e lec., 5184
3e bec., 5254.

Bill (nO 148) concernant le contrat de trans.
port entre Sa Majesté et la Compagnie du
chemin de fer Grand-Nord de Winnipeg,
Ire lec., 5097 ; 2e lec., 5414 ; en comité,
5415 ; 3e lec., 5603.

Chemin de fer Central du Nord-Ouest-Ques-
tion de procédure (sur observ. -Tupper), 5218.

Navigation de 14 pieds entre le lac Ontario et
Montréal (rép.), 5222.

Nouveaux règlements du chemin dle fer du
Grand-Tronc (sur observ. -W~allace), 5226,
5236.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur
obierv. -Richardson), 5422.

Service sur l'Intercolonial (rép.), 5424.
Chemin de fer et tramway dun Lac Bennett et

du Klopdike (sur B.), 5444.
Chemin de fer Intercolonial-Nouvulles com-

modités à Halifax (sub.), 5545.
Augmentation de la solidité des ponts de fer

(sub.), 5551 et suiv.
Nouvelles commodités à Muigrave (sub.),

5586 et suiv.
Chemin de fer de Vl'e du Prince-Edouard

(sub.), 5592 et suiv.
Canaux-Construction et agrandissement-

Canal de Soulanges (sub.), 5603 et suiv.
5665 et suiv.

Pointe-Farran-Agrandissement (sub.), 5680
et suiv.

Canal de la Trent-Construcion (sub.), 5686 et
suiv.

Canal du Sauît-Sainte-Marie-Construcetion
(sub.), 5695.

Canal de Lachine-Approfondissement de la
rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.'

Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),
.57403.

Frais d'exploration-Chemin defer au Yukon
sur le territoire canadien (stib.), 5707.

Subventions pour aider à l'exécution des tra-
vaux public~s (B. n0 161), Ire lec., 5987 ; m.*
pour 2e lec., 6448 ; 2e lec. et en comité,

> 6585 ; 3e lec., 6586.
Compagnie d'éclairage électrique et de tram.

way de Dawson-city (sur B.), 6032.
Chemin de fer Intercolonial -Embranchement

b d'Indiantown (sub.), 6153 ; employés nègres
(sur sub.), 6155 elt suiv.

e Quai de Dalhousie - Améliorations (sub.),
6168.
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Canaldu Sault-Saint- Marie-Paiement à B

et Cie (sub.), 6177 et suiv.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbea
Appointements et dépenses de l'ingéni

inspecteur (sub.), 6181, 6243.
Règlements relatifs à l'exploitation des,

mins de fer (rép.), 6189.
Destitution de W.-A. King (rép.), 6190.
Destitution de H.-W. Woods (rép.), 6190.
M. John-D. Matheson (rép.), 6191.
Compagnie électrique, de Dawson (sur

6222 et suiv.
Canal Rideau-Divers (sub.), 6244 et suiv
Canal de Beauharnois-Dépenses éventu

et réparations (sub.), 6250 et suiv.
Canalde Williansburg-Gratification à Gei

Reid (sub.), 6252 et suiv.
Dépenses d'enêiête sur les chemins de fe

les canaux de l'Etat (sub.), 6254.
Intercolonial-Matériel roulant (sub.), 665

suiv.
Agrandissement à Saint-Jean, N.-B. (su

6655.
Canal des Galops*-Paiement à J.-G. S

singer (sub.), 6658.
Canal de Chambly-Travaux à. Saint-J

P.Q. (sub.), 6659.
Paiement à la Halijax Banking Co. (si

6804 et suiv.

BORDEN, HONORABLE M. FREDERICK-W. (R
..- E.) :

Médailles pour la police à cheval du N
Ouest (rép.), 386.

Ile Sainte-Hélène (rép.), 390.
Salle d'exercices militaires de Ganan

(rép.), 392, 3303; (sur obs.-Taylor), 4
4620.

Le premier régiment de la Garde National
l'lllinois (rép.), -517.

Classes du Collège militaire Royal (rép.),
Salle d'exercices de Baddeck (rép.), 1261.
Harnais et sellerie militaires (rép.), 1264.
Détachement de la milice au Yukon (rg

1355, 4153 ; approvisionnements (rép.), 5
Ordres généraux de la milice (rép.), 1535.
Instructions au lieutenant Sutton (rép.), 1
Inspection de lamilice (rép.), 1536.
Fournitures au camp d'Aldershot (rép.), 1
Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1
Rapport du ministère de la Milice et d

Défense, 2088.
Promotions militaires (rép.), 2095.
Compagnie d'infanterie de Morris, Man. (ri

2427.
Champ de tir de Rbckliffe-Estimateur

terrains (rép.), 3159.
Le major général Gascoigne (rép.), 3302.
Ministère de la Milice (sub.), 3368 et suiv.
L'èquipement Oliver (rép.), 3761.
Soldats de l'armée impériale à Toronto (r

3916.
Transport des approvisionnements au Yi

(rép.), 3987. .
L'officier commandant -la milice (sur rés

4274, 4280,r4287 ; (B. nQ 140), Ire lec. 4
2e lec., en comité et Se lec., 5184.

Transport des approvisionnemènts de la p
à cheval-Télégramme de M. Prior (r
4443.

uite. BORDEN, HONORABLE M. FREDERICK-W.--SUite.
yan Salle d'exercices militaires de Peterborough

(rép.), 4457.
ýu- Accusations contre le lieut. -colonel Domville
eur- (rép.), 4683, 5240.

CJontrats pour approvisionnements de la police
che- à cheval du N.- O.; art. du Post Intelligencer

de Seattle (rép.), 4778, 47484.
Champ de tir de la Côte Saint-Lue (rép.),

4840, 5240, 5493, .575 1.
Port dB Windsor (sub.), 4889.

B.), Camps de brîgade-3e district militaire (rép.),
5031.

* Lieut. -colonel R.-Z. Rogers (rép.), 5031.
'Iles Commissions dans les troupes permanentes

(rép.), 5223.
)rge Collège mnilitaire-Employés (rép.), 5243.

J.-W. Borden (sub.), 5709 et suiv.
.r et Fabrique de cartouches au Canada (sub.), 5715,

6151 et suiv.
i2 et Gratifications à certains officiers (sub.), 5717.

Les volontaires de 1866 (rép.), 5752.
ib)., Camp à eauharuois (rép.), 5772.

Lieut.-colonel D.-A. 'Macdonald (sub.), 6068
net- et suiv.

Ministère de la Milice-Approvivionnements,
ean,. transport et dépenses du détachement mili-

taire envoyé au Yukon, etc. (sub.), 6134 et
i., suiv., 6783 et suiv.

Ecoles d'infanterie à Frêdêricton et à London
. (rép.), 6191.

~'' Officiers militaires (rép.), 6192.
Certificats d'aptitude des officiers-Ordres

ord- généraux de la milice (rép.), 6194.
Pénitenciers (sub.), 6392.
1Médailles destinées aux miliciens (sub.), 6538.

)que Lieutenant-colonel Worsley, >.A.G. à Halifax
438, (sub.), 6542.

e e Thoinas Moore, pèrc. (sub.), 6543.
e de

842. BORDEN, M. RoBERT-L. (Ia1ifax):
Service rapide- Transport des malles sur.

l'Atlaptique (int.), 716.
sp.), Steainer des Etats-Unis le Yantic (int.), 717.
222. Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de

M1. Hamilton Sniith-Télégramme envoyé à'
536. lord Strathrona, 867 ; (discours sur 2e lec.

du bil), 1079.
539. Commfrce des Antilles (int.), 1152.
653. Destitution de Peter-S. Archibald (m.), 1580.
.e la Byron Niekerson (int.), 1666.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1815,
1819, 1824.

5p.), Démission"de M. Arthur-Aimé Bruneaudéputé
de Richelieu (sur ni.-Marcotte), 1880.

des Cens électoral (sur B.), 2577, 3824, 3838
(amend. du Sénat), 6549 et suiv.

Réinstallation d'employés du 'chemin de fer
Intercolonial (m. suspendue). 3163.

Inspection générale (sur B.), 5186.
ép.), Abrogation de loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5534, 5543.
Skon Nouvelles commodités à Hlifa-Chenîn de

fer Intercolonial(sl.545
o.), Cour Suprê -Achat de livres (ub.), 5772.

3u Lyman Dartt-Remise de peine(observ.), 5775,
57é, 5787, 5793 et suiv.

olice Inspection des denréesi(sub.), 58 l 21.
ép.), Jugés des cours provinciales (sur B.), 5904

pensions (sur rés.),'6197 et 8ui.
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Kermes de San-José (sur observ.-Maclaren),
6056.

Chemin de fer du Comté de Drumnond-
Enquête (sur m.-Lister), 6185.

Tle du Prince-Edouard-Poursuites intentées
par les étrangers (int.), 6447.

Fonds (les écoles du Manitoba (sur rés.), 6462
et suiv.

Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
(sur observ.-Davis), 6503.

BOSTOCK, M. HEWITT (Yale et Caribou):

Compagnie du chemin de fer de la Vallée de
la Rivière de la Chaudière (B. n'26), Ire
.ec., 642 ; 2e lec., 712; en comité, 2548,
2596, 2632.

Compagnie du chemin de fer de la Colombie
et de l'Ouest (B. n° 34), Ire lec., 782; 2e
lec., 879 ; 3e lec., 3070.

Compagnie <le tramway de Miles Cafion et du
Cheval-Blanc (B. n° 35), Ire lec., 782; 2e
lec., 879 ; en comité, 3153 ; 3e lec., 3155.

Chemin oe fer <lu Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 814.

La Reine es Cameron (m.l, 1574.
Kermès de San-José :sur Ire lec. du bill), 1657.
Observance du dimanche (sur B.), 2075.
Chemin de fer Nakusp et Slocan (sur B.), 3342.

BOURASSA, M. J.-HENRI-N. (Labelle):

Compagnie du chemin de fer de colonisation
de Montfort à Gatineau (B. nO 68), Ire lec.,
1496 ; 2e lec., 1530 ; 3e her., 3796.

Loi relative à la faillite (sur B.), 1743.
Cens électoral (sur B.), 2330.
Ecoles du Manitoba, 4711.

BRITTON, M. BYRON-MOFFAT (Kingston):

Amendement au code criminel (B. n0 12), le
lec., 229 ; 2e lec., 2450; m. pour comité et
discours 2486, 2498 ; salle d'exercices mili-
taires le Gananaque (sur int. -Taylor), 526.

Cie dlu chemin de fer du Caion (B. n' 27), 642.
Cie du chemin de fer de Kingston à Peinbroke

(B. n° 69), Ire lec., 1496 ; 2e lec., 1530 ; en
comité, 4162 ; 3e lec., 4164.

Abatage du bois dans l'Ontario (observ.-art.
du ïree Press d'Ottawa), 1585.

Havres, quais et bribe-lames (sur B.), 1609.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.),

1612, 1799, 1801, 1806, 1810, 2182.
Observance du dimanche (sur B.), 1699.
Revisions des statuts (int.), 2018.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2323.
Cens électoral (sur B.), 2364, 3540.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2464,

4022.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.-Charlton), 2505.
Corps de marine (int.), 2659.
Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3492.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4102, 4124.
Sauvetages-Récompenses (sub.), 4295.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4484 et

suiv.
Témoins et preuve (sur B.), 5417.

BRITTON, M. BYRoN-MoFFAT-Suite.

Canal de la Trent-Construction (sub.), 5690.
Réciprocité dans le sauvetage (int.), 5751.
Lyman Dartt-Remise de peine (sur observ.-

Borden), 5799.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5898.
Cour Suprême-Supplément de traitement au

juge McGuire (sub.), 6073.
Classement des vieilles archives dans le bureau

du Conseil privé (sub.), 6333.

BRODER, ANDREW (Dundas):

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2049.

Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les
caisses d'épargnes (sur m.-Davin), 3234.

Compagnie d'assurances (m.), 4460.
Travaux sur le canal de Cornwall (int.), 4681.
Approvisionnements du détachement militaire

du Yukon (int.), 5222.
Canal de Williamsburg- -Gratification àGeorge

Reid (sub.), 6252 et suiv.

CALVERT, M. WILLIAM-SAMUEL (Middiesex-
ouest):

Saisie des salaires (sur B.), 3198.
Election de London-Papiers (int.), 4135.
Pénitencier de Dorchester (sub.), 5804 et suiv.

CAMERON, M. MALCOLM-COLIN ( Huron-ouest):

Saisie des salaires (sur B. -Richardson), 2476.
Amendements au code criminel (sur B. -

Britton>, 2492.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.-Charlton), 2506.

CAMPBELL, M. ARCHIBALD (KCnt, Ont.):

Amendements à la loi relative aux chemins de
fer-Réglementation du drainage (B. n° 18),
Ire lec., 347; 2e lec., 1776 ; renvoyé à un
comité spécial, 1777.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec., du bill), 1073.

Encouragement au commerce de beurre (sur
ni. -Reid), 2041.

Employés nègres sur l'Intercolonial (int.),2730.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5905.
Amendements à la loi relative aux douanes

(sur B.), 6046.

CARON, HONORABLE SIR ADoLPHE,- C.C.M.G.
('rois-Rivières et Saint-Maurice):

Feu M. Dupont, M.P., 1529.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté (le Richelieu (sur m.-Marcotte), 1894.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2515, 4825, 4972, 4999.
Chemin de fer de la Vallée de la rivière de la

Chaudière (sur B.), 2645, 2903.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's.Bay (sur observ.-Taylor), 2946.
Ministère de la Milice (sub.), 3369 et suiv.
Port des lettres (sur int.-Ross-Robertson),3494.
Démission du major général Gascoigne (int.),

3605.
Cie de mines, de terres et de transport du

Klondike et de la rivière de la Paix (sur B.),
3607.
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CARON, HONOXLABLE SIR ADOLPHE-SUite.

L'équipement Oliver (int.), 3761.
Saisie des salaires des employés publics (sur

B.), 4045.
Sécurité sur les chemins de fer (sur B.), 4046,

4053.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4111.
L'officier commandant la milice (sur rés.),4278.
Gardienrs de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4330.
Exposition <le Paris-Préparatifs (sub.), 4375.
Ecoles du Manitoba, 4716.

CARTWRIGHT, HONORABLE SIR RICHARD, G.C.
M.G. (Oxford-sud):

Adresseen réponse au discoursdu trône (débat),
129.

Négociations relatives à la ligne rapide (rép.),
518.

Vaisseaux des îles Hawaï (rép.), 520.
L'ex-juge, j.-P. Woods (rép.), 713.
Service rapide-Transport des malles sur l'A-

tlantique (rép.), 717 ; (contrat), 4530.
Rapport du ministère du Commerce pour l'ex-

ercice finissant le 30 juin 1897, 810.
Réclamation non réglée du Manitoba (rép.),

890.
Chemin de fer du Yukon Canadien -Action du

Sénat américain-sur int.-Tupper, 1140;
(discours sur 2e lec. du bill) 1473.

Subvention en terres au chemin de fer du
Yukon (rép.), 1758.

Réglementation du transport des grains au
Manitoba et dans les T. N.-O. (sur B.),
1796.

Câble transpacifique entre la Colombie anglaise
et l'Australie (rép.), 2432.

Vétérinaires (r-p.), 2433.
Destitution de Napoléon Alain (rép.), 2433.
Règlements douaniers-Yukon (rép.), 2433.
Destitution de James-M. Aitken (rép.), 2434.
Travaux publics à Mistassini et à Saint-Mé-

thode (rép.), 2434.
Commerce avec les Antilles (rêp.), 2452.
Malles canadiennes et anglaises-Steamers de

la ligne Bearver (rép.), 2453.
Vacances de Pâques (rép.), 2456, 2523; (m.)

2667.
Bill relatif à la faillite (rép.), 2456, 3303 ; (sur

observations-Tupper), 2522.
Cens électoral (sur B.), 2595.
Budget-(m.), 2666 ; (maladie de M. Foster-

rép., à sir Charles-Hibbert Tupper), 2732.
Imprimeur de la Reine (rép.), 2728.
Ecoles du Manitoba (rép.), 2729.
Exposé financier (discours) 2793.
Saisie des salaires (sur B.), 3193 et suiv.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans lee

-caisses d'épargnes (sur m. -Davin), 3224.
Voies et moyens (en comité), 3253 et suiv.
Rapport de l'auditeur général-Version fran-

çaise (rép.), 3305.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3308, 3333, 3337, 3343.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3927, 3934.
Bureau du haut-commissire (sub.), 3964.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4100.
Ouvriers étrangers (rép.), 4796.

CARTWRIGHT, HONORABLE SIR RIcHARD-Suite.

Mort de M. Gladstone, 5098.
Affinage du plomb argentifère (rép.), 5225.
Société de bienfaisance des Sons- of England

(sur B.), 5262.
Affaires de la Chambre (m.), 5311.
Câble transpacifique (sur observ.-Casey), 5384;

(sur observ.-McNeill, 6425.
Auditeur général (sur m.-Foster), 5391.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (rés.), 5597, 6001.
Steamers rapides-Contrat Petersen (rép.),

5748, 6426.
Lignes de vapeurs entre Saint-Jean ou Halifax

et les Antilles, etc. (sub.), 5811.
Communication par vapeurs entre Québec et

le bassin de Gaspé (sub.), 5813.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6G18.
Service direct bi-mensuel de steamships entre

Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc. (sub.), 6667 et suiv.

Communications par vapeurs avec Gaspé (rép.),
6691.

Communications directes entre le Canada et le
sud africain (sub.), 6719 et suiv.

Communications par vapeurs entre Baddeck,
Grand-Narrows et Iona, etc. (sub.), 6722.

CASEY, M. GEORGE-ELLIOTT (Elgin-ouest):

Sécurité sur les voies ferrées (B. n° 4), Ire lec.,
157 ; 2e lec., et en comité, 1773 ; en comité,
3170, 3172 et suiv.; 3639 et suiv.; 4019,
4046 et suiv. ; 4471 et suiv. ; (sur m.-Lau.
rier), 4470 ;

Drainage sur les propriétés des compagnies de
chemins de fer (B. n0 5), Ire lec., 157; 2e
lec., 1774; renvoyé à un comité spécial, 1775.

Compagnie fédérale d'assurances sur la vie
d'Ontario (B. ne 29), ire lec., 781 ;

Chemin de fer du Lac Erié et de la Rivière
Détroit (B. ne 30), Ire lec., 781;

Compagnie de prêts l'Atlas (B. n 55), Ire lec.,
1187 ; en comité et 3e lec., 3951.

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur 2e
lec. du bill), 1485.

Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député
de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1862.

Bill (n 98) du Sénat, constituant en corpora-
tion la Compagnie de prêts et d'épargnes du
Canada-Central, 2e lec., 1931; en comité et
3e lec., 3951.

Kermès de San-José (sur observations-Charl-
ton), 1939.

Affaires de la Chambre.-Législation du gou-
vernement (sur m. -Laurier), 2174.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie
(sur B.), 2262, 2265.

Cens électoral (àur B.), 2345.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2472,

4024, 4030 et suiv.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2519.
Bill (n0 124), du Sénat, constituant en corpo-

ration la Compagnie de navigation et de
mines de l'Alberta et du Yùkon, ire lec.,

,3762; 2e lec., 3992; en comité, 62-27 ; 3e
lec., 6488.

Prohibition -des liqueurs enivrantes (sur B.),
4082.

Câble transpacifique (int.), 4544.
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CASEY, M. GEORGE-ELioTT-Suite.

Ecoles du Manitoba, 4704.
Nouveaux règlements du chemin de fer (lu

Grand-Trone (sur observ. -Wallace), 5229.
Câble transpacitique (observ. et lettre de sir

Sandford Fleming), 5375; (ni.), 5410.
Publication des Débats (sub.), 6110.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Appointements et dépenses de l'ingénieur-
inspecteur (sub.), 6181.

Règlements relatifs à l'exploitation les chemins
de fer (int.), 6188.

Service direct bi-mensuel le steamiships entre
Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc. (sub.), 6680.

CASGRAIN, M. THoMAS-CiHASE (Montmorency):

Chemin de fer du comté le Drummond (sur
I.-Laurier, pour enquête), 442, 443.

Employés de l'Intercolonial-Salaires (int.)
519.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur ?e lec. l u bill), 656.

La Reine ri Coulomabe et autres (int.), 921.
Directeur le la poste de Sainte-Anne-de-Beau-

pré (int.), 924.
Ligue télégraphique-Rive nord du Saint-Lau-

rent (int.), 1149.
Journaux à la gare Lévis (int.), 1151.
Quai à la Rivière-lu-Loup (int.), 1261.
Bureau le douanes i Chambord (int.), 1262.
Traduction du rapport de M. Ogilvie et des

Débats (int.), 1354, 2663.
Démission (le M. Arthur-Aimé Bruneau, député

le Richelieu (sur m. -Marcotte), 1926.
Observance lu dimanche (sur B.), 2074.
Bill du cens électoral-Impression de l'annexe

en français (int.), 2096.
Destitution de Napoléon Alain (int.), 2433.
Travaux publics à Mistassini et à Saint-

Méthode (int.), 2434.
Quai du gouvernement à Saint-Michel (int.),

2854.
Chemin de fer Intercolonial-Gare à Saint-

Michel (int.), 2854.
Service postal à Saint-Michel (int.), 2854.
Destitution d'Albert Godhout (mu.), 3162.
Les pêcheries du Canadtla (int.), 3302.
Steamer La Canadienn.e (int.), 4622.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5871,

5884 et suiv.
Télegraphes de la côte nord du Saint-Laurent

(int.), 6192.
P. Couillard-Dupuis (int.), 6193.

CHARLTON, M. JOHN (Norfolk-nord):

Observance du dimanche (B. n° 2), lre lec.,
156; mn. pour 2e lec. et discours, 1684, 1703;
2e lec., 1705; en comité, 1705, 1716 et suiv.;
1761 et suiv. ; n. pour 3e lec., 2067, 2078 ;
m. pour que le bill soit remis sur l'ordre du
jour, 2089.

Punition de la séduction et de l'enlèvement
(B. n° 3), Ire lec., 157: m. pour 2e lec. et
discours. 2500. 2504, 2506; ordre du jour
pour 2e lec. rejeté, 3651.

Subventions en terres aux chemins de fer-
Manitoba et territoires du Nord-Ouest (int.),
414.

CHARLTON, M. JoHn-Suite.

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur 2e lec.
du bill), 1399.

Kermès <le San-José (sur Ire lec.), 1649 ; (sur
2e lec.), 1663 et suiv. ; (observ. et citations
de lettres) 1932 ; (sur observ.-NMacLaren),
6054.

Cens électoral (sur B.), 3411, 3700.
Annuaire statistique (sub.), 4363.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4407.
Comté (le Bagot--Vacance, 4560.
Ourriers étrangers (sur observ. -McCleary)

5040.
Port-Burwell (sub.), 5146.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau.

rent (sur B.), 5500, 6024.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5649.

CHAUVIN, M. LÉoY-ADOLPHE (Terrebonne):

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (int.),
922.

Modifications à la loi relative aux poids et
mesures-Pommes (le terres vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1191.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1655.
Drainage sur les propriétés des compagnies de

chemins le fer (sur B.), 1775.
Cens électoral (sur B.), 2401.
Vacince dans le comté <le Bagot, 4548.
Avance aux comuissaires du havre de Mont-

réal (sur B.), 6234.

CHOQUETTE, M. PHILIPPE-AUGU7STE (Mlontma-
g1ty):

Traduction du rapport de M. Ogilvie et des
Débats (sur int.-Casgrain), 1355.

Observance lu dimanche (sur B. amend.), 1766.
Compagnie le transit Canada-Atlantique (B.

n° 92), lre lee., 2092.
Saisie des salaires (sur B. Richardson), 2483.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2552.
Comité des Débats-(Rapport : Omission dans

les Débats-Local occupé par les sténogra.
phes), 3300, 3674.

Péages sur les quais du gouvernement (obter-
vations), 3765.

Service sur l'Intercolonial (int.), 5423.
Canal-Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5706.

CHRISTIE, M. THOMAs (Argenteuil):

Observance du dimanche (sur B.), 1708.

CLANCY, M. JAMEs (Bot hwell):

Chemin le fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith, 886 ; (discours sur 2e
lec. du bill), 1341.

W.-E. Phin--Havre de Toronto (int.), 1150.
Observance du dimanche (sur B.), 1702.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1808,

1817.
Poids et mesures (sur B.), 1845, 2674.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur mn.-Marcotte)ï 1920.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2159.
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CLANCY, M. JAMEs-Suite.

Cens électoral (sur B.), 2334, 2559, 2561, 2568,
3405, 3560, 3753, 3898.

Entrée en franchise des instruments aratoires
(sur m. .Davin), 2760.

Exposé budgétaire (discours), 3087.
Saisie des salaires (sur B.), 3204.
Voies et moyens (en comité), 3244 et suiv.;

3291 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3314.
Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3488;

(int.), 5751, 6195.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4112, 4122.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4327.
Comté de Bagot--Vacance, 4563.
Protection des pêcheries (sub.), 4603.
Edificeis publics à Arnprior (sub.), 4731.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5136 et suiv.
Ferme expérimentale (sub.), 5195 et suiv.
Impression et distribution des rapports et des

bulletins des fermes (sub.), 5207.
Lekermès de San-José (sur observ.-MacLaren),

6058.
Publication des Débats (sub.), 6108.
Employés nègres sur l'Intercolonial (sur sub.),

6156.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6271.
Pavillon-Réparations et peinture (sub.), 6279.
Remboursement au Séminaire de Saint-Supice

-Terres non employés parles Sauvages dans
le township de Gibson (sub.), 6342.

New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6625 et
suiv.

CLARKE, M. EDWARD-FREDERICK (Toronto.
oUet):

Adresse en réponse au discours du trône (dis.
cours), 321.

Dragage dans le port de Toronto (int.), 414,
840.

Contrats du gouvernement - Pressuration
(int.), 517.

Le premier régiment de la Garde Nationale de
l'Illinois (int.), 517.

'Bill (n0 51) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à Edmonton, 921 ; 2e lec.,
1045.

Bill (n° 41) concernant la Dominion Bilding
and Loan Association, 2e lec., 1044; en
comité et 3e lec., 2205.

Compagnie de garantie et d'assurance contre
les Accidents (Bill n0 57), Ire lec., 1187 ; 2e
lec., 2548.

Compagnie du pont des Hauteurs de Queens.
town (B. n° 58), lre lec., 1187 ; en comité et
3e lec., 3156.

Bill (n° 77) constituant en corporation la Com.
pagnie du chemin de fer de Toronto à la
haie d'Hudson, 2e lec., 1683 ; m. pour
comité, .3952; en comité et 3e lec., 3991;
amend. du Sénat; 5445.

Observance du dimanche (sur'B.), 1768, 2075.
Poids et mesures (sur.B.), 1837.

CLARKE, M. EDwARD-FREDERICK-SiUite.

Modifications à la loi relative aux postes (sur
B.), 2514, 2518, 4997.

Bill(n° 51) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à Edmonton, 3e lec., 3156.

Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les
caisses d'épargnes (sur m. -Davin), 3236.

Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),
3315.

Ouvriers étrangers (observations), 3483; (int.),
3681, 3764, 4348,4621, 4727 ; (sur observ.-
McCleary), 5042.

L'emprunt de 1897 (int.), 3613.
Cens électoral (sur B.), 3895, 3899; (sur 3e

lec.), 4955.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4049.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4098.
Dragage du havre de Toronto (int.), 4132.
Ministère des Postes (sub.), 4222, 4225, 4264.
Approvisionnements pour la police à cheval

(int.), 4797.
Inspecteur du bétail sur pied (int.), 5223.
Société le bienfaisance des "Sons of England"

(sur B.), 5264.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5541.
Employés nègres de l'Intercolonial (sur sub.),

6154.
Taux de la Compagnie de téléphone Bell (int.),

6195.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6268.
Dragage au Coteau-Landing(sub.),6288 et suiv.
Enquête concernant le che nin de fer du Pas-

du-Nid-de.Corbeau-Frais le la commission
(sub.), 6311 ; (sur observ.-Wallace), 6832.

Application de la loi relative aux ouvriers
étrangers au Manitoba et aux territoires du
N.-O. (sub.), 6327 et suiv.

District provisoire du Yukon, appointements
et dépenses se rapportant à l'administration
du (sub.), 6376.

Question de veto-I. P. -E.-Témoins et preuve
(int.), 6571.

Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest
(sur B.), 6738.

Ministère des douanes (sub.), 6808.

COCHRANE, M. EDwARD (Northumberland-est,
Ont.):

Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1606.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4749.
Augmentation de la solidité des ponts pn fer

(sub.), 5564.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5694.
Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5700.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6627.

COPP, M. ALBERT-J.-S. (Digby):

Pêche du homard dans la baie de Fundy (int.),
411.

Imprimerie-M. H.-T. Smith (int.), 2024;
surintendant (int.), 2093.

Imprimeur de la Reine (int.), 2728.
Sous.ministre de la Justice (int.), 2729.
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CORBY, M. HENRY (Iastings-ouest):
Canal de la Vallée dle la Trent (int.), 2430.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ.-Wallace), 5232.
Bureau de poste de Belleville (observ.), 5313.

5393.
COSTIGAN, HoNoRAntE M. JowN (Victoria,

N.-B.):

Poids et mesures (sur B.), 1829.
Cie d'acier nickelé lu Canada (sur B.), 3149.
Cens électoral (sur B.), 3689.
Protection les eaux navigables (sur B.), 4628.
Inspection générale (sur 13.), 5186.
Mort (le M. Gladstone (sur rés.), 5320.
Ministère du Revenu de l'intérieur-Autre

somme nécessaire pour dépenses éventuelles
(sub.), 6063.

New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6637.
Sur question (le privilège Bergeron, 6714.

COWAN, M. MALON-K. (Esex-.sud):

Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3487.

CRAIG, M. TsoMAsI)sXO (Durham-et):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 278.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 936.

Vente de spiritueux au Yukon (int.), 1534.
Observance du dimanche (sur B.), 1689, 1723,

2085.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1754.
Cens électoral (sur 2e lec.), 1991.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2037.
Plébiscite relatif à la prohibition (int.), 2103;

(art. du Templar), 2856; (art. du Witness),
3025 ; (sur B.), 4116, 4127, 5247.

Punition de la séduction et de l'enlèvement
(sur B.-Charlton), 2505.

Entrée en franchise des instruments aratoires
(sur n.-Davin), 2742.

Exposé budgétaire (discours), 2960.
Voies et moyens (en comité), 3247.
Bureau du secrétaire du Gouverreur général

(sub.), 3314, 3328, 3330.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4482.

DAVIES, HONORABLE sIR Louis-HENRY, C.C.M.
G. (Queen-ouext, I. P.-E.):

Rapport du ministère de la Marine et des
* Pêcheries, 5.
Chemin de fer du Comté de Drummond (sur

m.-Laurier pour enquête), 439.
Permis de pêche-Lac Erié (rép.), 519.
Expédition à la baie d'Hudson (rép.), 521, 843.
Changements dans le département de la Marine

-Comté de Cap-Breton (rép.), 579.
Demandes pour primes de pêche à Gabarus

(rép.), 580.
Enquêtes au sujet de l'administration des

affaires de pilotage à Saint-Jean, N..B.
(rép.), 713.

Steamer des Etats-Unis le Yantic (rép.), 717.
Certificats aux capitaines et aux seconds de

navires (B. n 37), Ire lee., 811 ; 2e lec.,
1602 ; en comité, 1603; 3e lec., 1605.

DAVIES, HoNOitABLE sIR Louis-HENR.Y-Suite.

Havres, jetées et brise-lames <le l'Etat (B. n°
38), Ire lee., 811 ; 2e lec., 1605; en comité,
1606 et suiv. : 3e lec., 1611.

Inspection des bateaux à vapeur et licences
aux mécaniciens (B. n' 39), Ire lec., 812; 2e
lec., 1611 et suiv. ; en comité, 1798 et suiv.,
1804 et suiv., 2182 ; 3e lec., 2183 ; amende-
ment fait par le Sénat, 3918.

Feu M. Perry, 813,
Piles du pont sur la rivière Bear (rép.), 844.
Phares entre Vancouver et la rivière Stikine

(rép.), 845.
Chemin de fer lu Yukon Canadien-Offre de

M. Hamilton Smith--Télégramme envoyé à
lord Strathcona, 852; action (u Sénat amé-
ricain (sur int.-Tupper), 1108.

Préposé à l'engagement-Bear-River (rép.),
924.

Navires anglais saisis par la Russie (rép.), 925.
Matelots malades (rép.), 1152.
Conserves de homard (rép.), 1153.
Huîtrières, I.P.-E. (rép.), 1530.
Communication d'hiver entre l'Ile du Prince-

Edouarl et la terre ferme (rép.), 1532.
Byron Nickerson (rép.), 1666.
Phare de King's-Head (rép.), 1666, 1668.
Phare de Thessalon-Point (rép.), 1668.
Rapportdu commandant Wakehan, (rép.), 1670.
Démission de M. Arthur-Ainié Bruneau, dé-

puté <le Richelieu (sur m. -Marcotte), 1873.
Inspection des bateaux à vapeur-Remise des

amendes (rép.), 2019.
.Expédition à la baie d'Hudson-M. James

Fisher (rép.), 2024.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(question d'ordre-Sur 3e lec.), 2289.
Le cabotage canadien (sur B.), 2423.
Ligne de télégraphe dans le comté de Chicou-

timi (rép.), 2427.
Madame Ross, télégraphiste (rép.), 2428.
Quai à Mackay's-Point (rép.), 2428.
Brise-lames dans le havre de Sunanerside

(rép.), 2429.
Quai à Saint-Anicet (rép.), 2430, 3206.
Terrains du parlement-M. Robertson (rép.),

2431.
Directeur de la poste de Pictou, N.-E. (rép.)

2431.
Havre de refuge-Aspey-Bay, N.-E. (rép.),

2432.
Le Frederick-J. Gering, navire de pêche des

Etats-Unis (rép.), 2435.
Approvisionnements des phares (rép.), 2454.
Dragage à Beloil (rép.), 2455.
Gardien des estacades à Beloil (rép.), 2455.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2481.
Amendements au code crinlinel (sur. B.-

Britton), 2496.
Punition de la séduction et de l'enlèvement

(sur B.-Charlton), 2502.
Cens électoral (sur B.), 2560, 2579, 2589, 3553,

3797, 3815, 3876; (amend. du Sénat), 6580
et suiv, 6782.

Police à cheval à Moosomin (rép.), 2658.
Ouvriers étrangers (rép.), 2658.
Droits d'exportation sur le bois (rép.), 2659.
Corps de marine (rép.), 2659.
Chenal de Berthier (rép.), 2659.
Terres fédérales à Tenby, Man. (rép.), 2661.
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DAVIES, HoNORABLE sIR Louis-HENRY-Suite.

Quais et jetées dans l'Ile du Prince-Edouard
(rép.), 2661.

Permis pour la vente des spiritueux au Yukon
(rép.), 2662.

Traduction du rapport de M. Ogilvie sur le
Klondike (rép.), 2664.

Etang de Naufrage, I.P.-E. (rép.), 2729.
Bouées sur le Saint-Laurent (rép.), 2860.
Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3147.
Rive nord du lac Huron-Rets à enclos (rép.),

3156.
William Baxter, gardien de phare (rép.),3157.
Samuel Boddy, gardien de pêcheries (rép.),

3157.
William Iicks, gardien de pêcheries (rép.),

3157.
Vente du fil d'engerbage de l'Etat (rép.), 3158.
Maître de havre à Midland, Ont. (rép.), 3160.
Loi relative à la main-d'œuvre étrangère-

Colombie anglaise (rép.), 3161.
Correspondance avec leSaint-Siège (rép.),3162.
Distitution d'Albert Godbout (rép.), 3162.
Roderick Ferguson, directeur de la poste de

L'Ardoise (rép.), 3164.
Décès d'employés sur le chemin de fer du Pas-

duÇid-de-Corbeau (rép.), 3164.
Nomination de A.-H. Harris (rép.), 3165.
Bureau Ju sécrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3318 et suiv., 3344.
Cie le mines, de terres et de transport du

Klondike et de la rivière de la Paix (sur B.),
3606 et suiv.

Posage des bouées (rép.), 3616.
Péages sur les quais du gouvernement (sur

observ. -Choquette), 3766.
Collision entre le Yantic et La Canadienne

(rép.), 3851.
Bill (n' 127) modifiant de nouveau l'acte des

pêcheries, Ire lec., 3915 ; 2e lec., en comité
et 3e lec., 4288.

Pêcheries à fascines et propriétaires riverains
(rép.), 4133.

Bill (ne 111), pour mieux assurer la protection
de certains pêcheurs, 2e lec., 4138 ; m. pour
comité, 4138 observations, 4141; en comité,
4142 et suiv; 3e lee., 4274.

Nominations par l'ex-gouvernement (sur
observ. -Montague), 4179.

Havres, quais et brise-lames de l'Etat (B.
n° 135), Ire lec., 4267 ; 2e lec., en comité et
3e lec., 4628.

Protection des eaux navigables (B. n° 136),
1re lec., 4267 ; 2e lec., et en comité, 4628,
4631 ; 3e lec., 4633.

Service maritime et filuvial (sub.), 4289 et suiv.
Sauvetages-Récomnpenses (sub.), 4295.
Service des marées (sub.), 4302.
Enlèvement des obstacles dans les rivières na-

vigables (sub.), 4304.
Service postal d'hiver (sub.), 4304 et suivantes.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4324.
Entretien et réparations des phares (sub.),

4335. •

Construction de phares (sub.), 4336.
Réparations aux quais (sub.), 4337.
Levés hydrographiques (sub.), 4338.
Service météorologique (sub.), 4339.
Observatoire de Toronto (sub.), 4339.

DAVIES, HONORABLE SIR Louis-HENRY-Suite.

Hôpitaux de la marine (sub.), 4340.
Inspection des bateaux à vapeur (sub.), 4340.
Pêcheries (sub.), 4340.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4341 et suiv.
Art. du Globe-Enquête sur chemin de fer du

comté de Drummond (sur question de privi-
lège.Tupper), 4455.

Grains de semence-Sommes lues (rép.), 4460.
Parry-Sound-~Maître du havre (rép.), 4460.
Protection des pêcheries (sub.), 4576 et suiv.,
Steamer La Canadienne (sub.), 4622.
Bouées--Havre d'Arichat (rép.). 4623.
Gardien du phare de Pointe-Jérôme (rép.),

4624.
Milice-Manuvres annuelles (ràp.), 4627.
Réclamation de Campbell McNab (sur observ.-

Tupper), 4729.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),

4853 et suiv.
Souris-Brise-lames (sub.), 4897.
Réparations au quai de Red-Point (sub.), 4900

et suiv.
Commission mixte projetée (rép.), 5748.
Réciprocité dans le sauvetage (rép.), 5751.
Lyman Dartt-Remise de peine (sur observat. -

Borden), 5791, 5800.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5868.
Cie d'éclairage électrique et de tramway de

Dawson-City %sur B.), 6028 et suiv.
Législation-Chambre des Communes. Mon-

tant supplémentaire-requis (sub.), 6075 et s.
Victimes des incendies de forêts-Comtés de

Russell et de Prescott, 1897 (sub.), 6165 et
suiv.

Paiement à J.-C. Rolland, gardien de quai au
Sault Sainte-Marie (sub.), 6171 et suiv.

Frais d'enquête se rattachant aux questions de
pilotage dans le distr. de Montréal (sub.),
6175.

Sciure de bois dans les rivières (B. n' 166) Ire
lect., 6186 ; 2e lect., en comité et 3e lect.,
6500.

Signaux de tempête (rép.), 6188.
Le Dr Lavoie (rép.), 6189.
Ci- électrique de Dawson (sur B.), 6225.
Réparations au steamer Stanley (sub.), 6335.
,Observatoire près de Toronto-Terrain (eub.),

6336.
Certaines dépenses non prévues (sub.), 6394.
Subvention à la prov. du Manitoba (sur rés.),

6440 et suiv.
New-Harbour--Brise-lames (sub.), 6629 et s.
Nouveau steamer pour remplacer le Stanley

(sub.), 6728 et suiv.
Observation des marées-Somme supplément.

(sub.), 6730.
Inspection du bétail-Appointements et frais

(euh.), 6730.
Station de biologie dans le golfe Saint-Laurent

(sub.), 6731.

DAVIN, M. Nicuoras-FLoon (Assinibora-ouest):
Colons galiciens (int.), 87 ; (observ.), 524.
Lieutenant-gouyerneur desterritoires du Nord-

Ouest (promesse à M. MeMullen), 88.
Pensions de la police à cheval (B. n- 15), Ire

lec., 261 ; m. pour 2e lec., 3668, 3672;
(observ.), 4354.



INDEX.

DAVIN, M. Nicious-FLoon-Suite.
Adresse en réponse au discours du trône

(discours), 231.
Police à cheval du Nord-Ouest (int.), 346, 387.
Dragage dans le Yukon (observations), 350.
Arpentage les terres dans les territoires du

Nord-Ouest (int.), 385.
Réserves des sauvages dans le district de la

qu'Appelle (int.), 386 ; (obervations et cita-
tion du Vidette), 445.

Gardien les bains à Baniff (int.), 386.
Médailles pour la police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 386.
Réciprocité avec les Etats-Unis (int.), 386.
Réserves des sauvages dans les territoires du

Nord-Ouest (int.), 387.
Approvisionnements pour les sauvages du

Nord-Ouest (int.), 387.
Routes via Edinonton et Prince-Albert vers le

Klondike (int.), 388.
Ouvriers étrangers (int.), 406.
Bois dans le district du Yukon-.M. Donville

(int.), 407.
Concessions forestières-District de la Saskat-

chewan (int.), 413.
Exposition des territoires à Regina (int.), 417.
Beurreries dans les territoires du Nord-Ouest

(m. et discours), 419, 433.
Subventions à l'industrie laitière (m. -Davin),

434.
Dragage- -Privilège accordé au ::hevalier Drolet

(int.), 577.
Permis accordés pour dragage (int.), 644.
Ecole industrielle le Regina (int.), 716.
Destitutions dans le ministère le l'Intérieur

(int.), 716.
Terres fermées à la colonisation dans les terri-

toires du Nord-Ouest (int.), 840.
Exposition des territoires-Prix remporté

(int.), 840.
Nominations dans le Nord-Ouest -Lettres de

MM1. Davis et Forget (int.), 845.
Chemin le fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 1045 ; action du Sénat
américain-sur int.-Tupper), 1114.

Pont d'Edmonton (int.), 1153, 2179, 3304,
3675, 4134, 4620, 5223; (sub.), 5425 et suiv.;
5446, 5454, 5484, 6810.

Les tarifs des chemins le fer et les colons du
Nord-Ouest (sur observ.-Maclean), 1269.

Amendement à la loi criminelle de 1892 (B.
n° 64), Ire lee., 1352.

Règlements municipaux dans le Yukon (int.),
1507.

Question des transports (sur observ -Maclean),
1510.

Juges dans les territoires du Nord-Ouest
(int.), 1530.

L. Rankin, agent d'immigration (int.), 1533.
Réclamation le Mlle Flora Cumimings (int.),

1533.
Etalon des grains (int.), 1534.
ParjureàBattleford-J.-N. Skelton (int.), 1534.
Edifices du parlement-Trottoirs en asphalte

(int.), 1536.
Bureau de commissaires des chemins de fer,

(discours sur ni.-Jameson), 1570.
C.-M. Daunais (int.), 1665.
Nantissements pour grains de semence des

territoires du Nord - Ouest et Manitoba
(int.), 1667.

DAVIN, M. NIcHoLA-FLoon-Suite.
Sourd-muets des territoires du Nord-Ouest

(int.), 1667.
Division d'enregistrement du bureau des terres

fédérales-Regina (int.), 1667.
Provisions pour les envoyés du gouvernement

au Yukon (int.), 1667.
Subvention en terres au chemin de fer du

Yukon (int.), 1718.
Réglementation du transport des grains au

Manitoba et dans les territoires du Nord-
Ouest (sur B. Douglas), 1795.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.),
1807, 1820.

Vente de spiritueux au Yukon-Article de
A. -W. Owen, dans le Citizeii (int ), 1956 ;
permis pour l'importation de spiritueux au
Yukon (int.), 2095, 2661, 2664.

Incendie de l'édifice de l'Ouest (int.), 2022.
Remèdes fournis à la police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 2023.
Dr Bain, de la police à cheval (int.), 2023.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2030, 2151.
Exposition les territoires-Compte de P.

Lamont (int.), 2093.
Exportation des bestiaux en Irlande (sur

observ.-Hughes), 2102.
Immigration japonaise (int.), 2103.
Service postal à Prince-Albert (sur observ.-

Davis), 2170.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2254, 2321.
Chemins de fer-Politique du gouvernement

(observations), 2329.
Cens électoral (sur B.), 2386,2582, 3471, 3704,

3767, 3790, 3880, 3888 ; (sur in. pour 3e
lec.), 4947, 4963 ; (amendements du Sénat),
6581 et suiv.

Entrée en franchise des instruments aratoires
(m. et discours), 2437, 2733, 2753, 2762,

Sur explications personnelles-Oliver, 2524.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2620.
Exposé budgétaire (discours), 3103.
Sur question de privilège-Talbot, 3141.
Loi relative aux ouvriers étranigers, Colombie

anglaise (int.), 3161.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3172,

4468.
Saisie des salaires (sur B.), 3191.
Taux le l'intérêt sur les dépôts (observations

et m.), 3206.
Voies et moyens (en comité), 3241, 3268,

3272.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3313, 3324 et suiv., 3357.
Ministère de la Milice (sub.), 3383.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3395, 4088, 4094, 4103.

Explication personnelle-Promesses faites dans
le Nord-Ouest-Droits sur les instruments
aratoires, 3763.

Officiers de douanes au Klondike (int.), 3851.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 3940.
Bill (nO 129) pour amender la loi concernant

les territoires du Nord-Ouest-Suspendu,
3986.

Traneport des approvisionnements au Yukon
(int.), 3987
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DAVIN, M. NICHOLAS-FLOOD-SUite.
Nomination de M. Chs.-A. Jones (int.), 3992.
Nomination du Dr Edwards (int.), 3992.
Candidature de M. D. McCarthy à Brandon

(int.), 3995.
Terres fédérales (sur B.), 4055, 5159 et suiv.
Modifications à la loi relative aux territoires

du Nord-Ouest (sur B.), 4056, 5166 et suiv.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 4202.
Mines-Bail à G.-A. Drolet (int.), 4268.
Bureau de poste de Rouleau (int.), 4353.
Annuaire statistique (sub.), 4364.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4375.
La reine vs Skelton et al (int.), 4444, 4567,

4622, 5421 ; (observ.), 5154, 5313, 5913;
(explications personnelles), 5986.

Article du Globe-Enquête sur chemin de fer
du Comté de Drummond (sur question de
priviIège-Tupper), 4449.

Grains de semence-Sommes dues (int.), 4460,
4840.

Route du Nord-Ouest vers le Yukon (sur m.-
Davis), 4463.

Destitution deJohn-F. Tennaut (sur m.-Quinn),
4501.

Steamers rapides-Contrat, 4543.
Comté de Bagot-Vacance, 4559.
Lignes télégraphiques de l'Etat -Destitution

de l'inspecteur Gisborne (int.), 4621.
Caisses d'épargne postales (int.), 4621.
Bureau d'enregistrement à Régina (int.), 4623.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.) 4742,

4844.
Edifices publics-Territoires du Nord-Ouest

(sub.), 4769.
Contrats pour approvisionnements de la police

à cheval du Nord-Ouest-Article du Post
Intelligencer de Seattle (sur observ. -Tupper),
4785.

Amendements à l'acte des postes (sur B.), 4990.
Assiniboia-ouest et le manuel de l'immigration

(observ.), 5155; (int.), 5724.
Amendements à l'acte relatif aux sauvages

(sur B.), 5180.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5233.
Lines t élégraphiques- T errit oires du Nord-

ouest (sub.), 5487.
Destitutions dans les territoires du Nord-Ouest

(int.), 5488.
L. -P.-0. Noël (int.), 5490.
W..-J. Spencer, de la police à cheval du Nord-

Ouest (int.), 5495 et suiv.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5518.
Caisses d'épargnes postales (int.), 5621.
Canal deSoulanges-Construction (sub.), 5672.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ.-Bell),
5752; (sur observ.-Wallace), 6825.

Inspection des denrées (sub.), 5815 et suiv.
Ministèredes Postes-Dépenses diverses(sub.),

5827.
Gouvernement du district du Yukon (sur B.),

5849.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5852

et suiv.
Immigration-Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5925 et suiv.
Arpentage des réserves des sauvages. isub.),

5950 et suiv.

DAVIN, M. NicHoLAs-FLooD-Suite.
Département des Affaires des Sauvages-Mani-

toba et territoires du Nord-Ouest (sub.),
5956.

Gouvernement (les territoires du Nord-Ouest
(sub.), 5958 et suiv.

Service de la police à cheval du Nord-Ouest
dans le district provisoire du Yukou (sub.),
5959.

Terres fédérales-Imputables sur le revenu
(sub.), 5959 et suiv.

Affaires des Sauvages-Manitoba et territoires
du Noîd-Ouest (sub.), 6351 et suiv.

Aliénés dans les asiles du Manitoba (sub.),
6354.

Télégrammes de Londres-Petersen (sur sub.),
6399.

Reginald Rimmer (int.), 6663, 6666.
Service direct bi-mensuel de steamships entre

Montréal, Québecet Manêhester, Angleterre,
etc. (sub.), 6675 et suiv.

Application de la loirelative auxaubains(sub.),
6765.

Position des coroners dans les territoires du
Nord-Ouest (observ:), 6839.

DAVIS, M. THomAs-OSBoRNE (Sa4katchew-an):
Pensions de la police à cheval (B. no 13), le

lec., 230 ; 2e lec., en comité et 3e lec., 1776;
(sur B.-Davin), 3670.

Chemin de fer de la Baie d'Hudson et du Paci-
fique (B. n' 22), lre lec., 642.

Bill (n0 28) modifiant de nouveau l'acte des
titres de biens-fonds, 1894, le lec., 642.

Titre des sauvages dans les districts du Nord-
Ouest (int.), 712.

Vente de spiritueux au Yukon- Article du
Nor'- We.ster (observations), 1011.

Police à cheval et route d'Edmonton au Klon-
dike (int.), 1352.

Bestiaux du gouvernement-Agence de Battle-
ford (int.), 1352.

Ecole industrielle de Battleford (int.), 1353.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 1489.
Bureau de commissaires des chemins de fer

(discours sur m. -Jameson), 1546.
Rapport du commandant Wakeham (int.),

1670.
Chemin de fer Manitoba et Nord-Ouest (int.),

1670.
Réglementation du transport des grains au

Manitoba et dans les T. N.-O. (sur B.-
Douglas), 1797.

Ecole industrielle des sauvages aux Lac-des-
Canards (int.), 2020.

Chemin de fer Ontario et la Rivière-à-la-Pluie
(sur B.), 2063, 2258.

Compagnie de mines, de terres et de transport
du Klondike à la Rivière de la Paix (B. n°
91), lre lec., 2092 ; 2e lec., 2450 ; en comité,
3606 ; 3e lec., 3611.

Service postal à Prince-Albert (observations),
2170.

Agence de Battleford-Mort de bestiaux (int.),
2453.

Département de l'iinmigration-Louage de voi-
tures (nt.), 3613.

Droits sur le bois, T. N.-O. (int.), 3613.
Chemin de fer de Qu'Appelle, Lac Long et Sas.

katchewan (observations), 3675.

xiii



INDEX.

DAVIS, M. THoMAs-OSBORNE-SUitC.

Route du N. -O., vers le Yukon (ni. et obser-
vations), 4461.

Commissaire- -Révolte (lu Nord-Ouest (int.),
4624.

Immnîigrants (sur sub.), 5945 et suiv., 5949.
Arpentage (les réserves des sauvages (sub.),

5952.
Département des Affaires des Sauvages-(;Mani-

toba et T. N.-O. (sub.), 5957.
Juge pour le district de Saskatchewan (int.),

6121.
Chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6491, 6734, 6736.
Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest

(observ.), 6500.

DECHENE, M. ARTHUIR-MIVILLE (L'I8let):
Barrières sur l'Intercolonial (int.), 2431.
Chef (le section à la Rivière-du-Loup-Patrick

Lavry (int.), 2432.

DESMARAIS, M. ODILON (Montréal, Se-Jacques):

Avance aux commissaires du havre de Mont-
réal (sur rés.), 6011.

DOBELL, HoNoRABLE M. RICHARD-RLiD(Québec-
ouest):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 826.

Steamers rapides-Contrat, 4541.
Bill (n 142) pour autoriser les commissaires

du havre de Québec à faire un emprunt, Ire
lec., 4839; 2e lec., 5412; en comité, 5414,
5421 ; 3e lec., 5601.

Commerce avec la Grande-Bretagne (sur m.-
McNeill), 5092.

DOMVILLE, M. JAMES (King, V.-B.):

Concessions forestières-Soumissions (int.),
416.

Vaisseaux des îles Hawaï (int.), 520.
Compagnies par actions dans le Yukon (int.),

1264.
Bois dans le Yukon (int.), 1537.
Règlements miniers du Yukon (int.), 1757.
Explications de nature personnelle-Article du

Globe, 1759.
Compagnie de transport au Yukon, par voie

de terre (B. n' 107), ire lec., 2452; 2e lec.,
2658.

DOUGLAS. M. JAIMES-MOFFAT (A&8inibola-ouest):
Transport des grains dans le Manitoba et les

territoires du Nord-Ouest (B. n' 19), lre lec.,
385; mn. pour 2e lec. et discours, 1777; 2e
lec., 1796; renvoyé au comité des chemins
de fer, 1796.

Commerce des grains à Fort-William (int.),
408.

Terres publiques concédées à des compagnies
de colonisation (int.), 411.

Police à cheval à Moosomin (int.), 2658.
Sourds et muets, T. N.-O. (int.), 3759.

DUGAS, M. Louis-E. (Montcalm):
Service postal à Lavaltrie (int.), 1265.
Directeur de la poste de Kildare (int.), 1353.

DUGAS, M. LoUis.E.-Suite.

Directeur (le la poste de Saint-Jacques-L'Achi-
gan (int.), 1537.

Voies et moyens (en comité), 3295.
Directeur de la poste de Saint-Félix-de-Valois

(int.), 3994.
Thomas Nulty (int.), 4131.
Ferme modèle à Saint-Jacques (int.), 6191.

DUPONT, M. FLAVIEN (Bagot):
Adresse en réponse au discours du trône (dis-

cours), 335.

DYMENT, M. ALBERT-EDWARD (Algoma):
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie 'sur

B.), 2320.

EARLE, M. TnoamAs (iVictoria (.-A.):
Affinage du plomb argentifère (int.), 5224.
Ministère de la Milice-Approvisionnements,

transport et dépenses du détachement envoyé
au Yukon (sub.), 6144 et suiv., 6783, 6792
et suiv.

EDWARDS, M. WILLAM-CAMERON (Russell): .

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1337.

Vacance dans le comté de Bagot, 4548.

ELLIS, M. JoHN-VALEgTINE (St-Jean, ville, N.-B):

en quêtes au sujet de l'administration des
affaires de pilotage à Saint-Jean, N.-B. (int.),
713.

Cie de pont et de prolongement du chemin de
fer de Saint-Jean (B. ne 78), Ire lec., 1585;
2e lec., 1684; en comité et 3e lec., 3519.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill),
1657 ; (sur observ.-Charlton), 1950.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1809.
Havre de Saint-Jee (B. n 101), Ire lec., 2093;

2e lec., 2657 ; 3e lec., 4383.
Inscriptions aux procès-verbaux (int.), 2457.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2514, 5011.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3172,

3640, 3647.
Cens électoral (sur B.), 3569.
Protection des eaux navigables (sur B.), 4630.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5534.
Lignes de vapeurs entre Saint-Jean ou Halifax

et les Antilles, etc. (sub.), 5811.
Législation-Chambre des Communes-Mon.

tant supplémentaire requis (sub.), 6077.
Publication des Débats (sub.), 6096, 6115.

ERB, M. DILMAN-KINSEY (Perth-8ud):

L'ex-juge J.-P. Woods (int.), 712.
Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill),

1655; (sur observ.-MacLaren), 6056.
Observance du dimanche (sur B.), 2084.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2145.
Cens électoral (sur B.), 2579.

ETHIER, M. JOSEPH-ARTHUR (Deux.Montagnes):
Modifications à la loi relative aux poids et

mesures--Pommes de terre vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1189.



INDEX.

FEATHERSTON, M. JosEPH (Peel):

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2120.

FIELDING, HONORABLE M. WILLIAI -STEVENS
(Shelburne et Queen, N.-E.):

Comptes publics pour l'exercice expiré le 30
juin 1897, 227.

Rapport de l'auditeur général pour l'exercice
finissant le 30 juin 1897, 261.

Voies et moyens (m. pour comité), 384; (en
comité), 3241 et suiv. ; 3284 et suiv.

Subsides (m. pour comité), 384.
Intérêts payés aux provinces de Québec et de

l'Ontario (rép.), 390.
Droit sur le fil d'engerbage (rép.), 390.
Bois du district de la baie Georgienne scié

dans les scieries du Michigan (rép.), 714.
Banques dans le Yukon !rép.), 923.
Commerce (les Antilles (rép.), 1152.
Hôtel des monnaies (rép.), 1153.
Banque du Commerce-Succursale au Yukon

(rép.),-J261.
Exposé budgétaire (rép.), 1671, 2456; (dis-

cours), 2675, 2982.
Droits sur les pelles et les bèches (sur observa-

tions-Richardson), 1672.
Droits sur le pétrole (sur observations-Moore),

1683.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1910.
Comité des comptes publics, 2179.
Budget-Message de Son Excellence, 2326.
Cens électoral (sur B.), 2403, 3425 et suiv.,

3694 ; (sur m. pour 3e lec.), 4941.
Sur question de privilège Talbot, 3143.
Taux de l'intérèt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ.-Davin), 3215.
Edifices publics du Manitoba (rép.), 3304.
Frais de gestion (sub.), 3305 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3307 et suiv., 3352.
Fonds des écoles dlu Manitoba (rés.), 3483.
L'emprunt de 1897 (rép.), 3613.
Officier commandant la milice-Salaire et allo-

cation (rés.), 3916.
Département du secrétaire d'Etat (sub.), 3919.
Département des impressioùs et de la papeterie

(sub.), 3920, 3936.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3920 et suiv.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 3937.
Ministère des Finances (sub.), 3944.
Ministère des Postes (sub.), 4250.
Compagnies d'assurances (sur m.-Broder),

4461.
Bill (n° 138) modifiant de nouveau-la loi relative

aux compagnies, ire lec., 4568 ; 2e lec., en
comité et 3e lec., 4633.

Caisses d'éparges postales (rép.), 4622, 5621.
Budgets supplémentaires 1897.1898-Message

de S. E., 4927 ; (1898-1899), 5596.
John-E. Tanner (rép.), 5224.
Société de bienfaisance des " Sons of England"

(sur B.), 5254.
Cie du pont et du prolongement du ch. de fer

de Saint-Jean (rés.), 5312,5415; (B.n° 157),
Ire lec., 5725; 2e lec., 5911; en comité et
3e lee., 6093.

Augmentation de la solidité, des ponts en fer
(sub.), 5668 et suiv.

FIELDING, HONORABLE M. WILLIAM-STEVENS-
Suite.

Bill (n 155), du Sénat, modifiant le chap. 11
des statuts de 1897 et restreignant l'impor-
tation et l'emploi des aubains, lre lec., 5721;
2e lec. et en comité, 6051 ; 3e lec., 6093.

Bill (n° 156), du Sénat, relatif à la reconnais-
sance des criminels, Ire lec., 5721.

Industrie de la confection des chemises et des
faux-cols (sur observ.-Monk), 5729.

Droits imposés sur les articles en caoutchouc
(rép.), 5771.

Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5844 ; 3e
lee. du bill, 5864.

Subvention à la province du Manitoba (rés.),
5963, 6426, 6429, 6497 ; (B. n° 169), Ire lec.,
6498; 3e lec., 6593.

Avance aux commissaires du havre de Mont.
réal (rés.), 5963 ; (B. n° 163), Ire et 2e lec.,
6093; 3e lec., 6298.

Achat, de 500 exemplaires du Parliamenfary
Companiou 'sub.), 6060.

Impression de billets de banque (sub.), 6061.
Victimes des incendies de forêts-Comtés de

Prescott et de Russell pendant l'été de 1897
(sub.), 6163 et suiv.

Indemnité des membres du parlement (rés.),
6423, 6663 ; (B. n0 163), Ire lee., 6665.

Fonds des écoles du Manitoba (rés.), 6449 et
suiv., 6485 ; (B. n0 ]68), Ire lec., 6496 ; 2e
lec., 6586, 6589 et suiv. ; 3e lec., 6663.

Amendement à l'acte des compagnies (sur B.),
6500.

Chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
(sur observ.-Davis), 6503.

Employés publics (sur B. du Sénat), 5594 et
suiv.

Voies et moyens-Le tarif-Artiçles relatifs
aux chaussures et aux courroies de caout-
chouc, etc. (m.), 6596 et suiv.

Bill (n° 171) amendant le tarif des douanes de
1897 ; Ire lec., 6598.

Bill (n0 172) amendant la loi concernant le
revenu de l'intérieur ; Ire lec., 6598 ; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 6777.

New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6604 et
suiv.

Service direct bi-mensuel de steamships entre
Montréal, Québec et Manchester, Angle-
terre, etc. (sub.), 6674 et suiv.

Communications par vapeurs entre Baddeck,
Grand-Narrows, etc. (sub.), 6726.

Aide à la publication du Canadian Mining
Institute (sub.), 6763.

Paiement à la HalifaxBanking Company(sub.),
6797 et suiv.

Chemin de fer du Sud de la Nouvelle-Ecosse
(rép.), 6807.

Bill des subsides (sur observ.-Foster), 6853 et
suiv.

FISHER, HONORABLE M. SYDNEY - ARTHUR
(Brome)

M. White, ancien sous-ministre des Postes
(rép.), 407.

Transport du bétail exporté (rép.), 408.
Expédition de bestiaux à Belfast (rép.), 416;

2418 et suiv.
Exposition des territoires à Régina (rép.), 418.



INDEX.

FISHER, HONORABLE M. SYDNEY-ARTHR-Suite.
Beurreries dans les T.N.-O. (sur m.-Davin),

426.
Subvention àl'industrie laitière (rép.), 434.
Chemin le fer du Yukon Canadien (discours s.

'e 1.), 604; offre de M. Hamilton-Smith-
Télégramme envoyé à lord Stratheona, 858 ;
action du Sénat américain-sur int.-Tupper,
1129.

Facilités d'emmagasinage à froid pour l'Ile du
Prince-Edouard (rép.), 715.

Exposition des Territoires--I rix remporté
(rép.), 844.

Rapport du département le ]'Agriculture,1266.
Fromageries le la prov. de Québec (rép.),1357.
Réclamation de Mlle Flora Cumings (rép.),

1534.
Médecin le quarantaine à Sydney et Sydney-

nord, C.-B. (rép.), 1535.
Protection contre l'introduction du kermès de

San-José (B. n° 82), Ire 1., 1645, 1659, 1662,
1663 ; 2e 1., 1664 ; en comité et 3e 1., 1665 ;
(sur observ. Charlton), 1942; (sur observ.
MacLaren), 6059.

Observance lu dimanche (sur B.), 1701, 1705,
1708, 1764.

Encouragement au commerce de beurre (sur
nm.-Reid), 2030, 2111 et suiv.

Exposition des territoires-Compte de P. La-
mont (rép.), 2093.

Division des statistiques (rép.), 2427.
Marques de commerce et dessins de fabrique

(sur B.), 2451.
Commerce de bestiaux-Port de Belfast (rép.)

2459.
Aide aux beurreries (rép.). 2659.
Directeur de la poste de Chapeau (rép.), 2661.
Directeur"de la poste de Saint-Tite (rép.),2663.
Bureau de poste d'Ashcroft (rép.), 2663.
Poids et mesures (sur B.), 2673.
Champ de tirà Rockliffe-Estimateur du ter-

rain (rép.), 2942.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (B.
nu 121), explications sur Ire 1., 3391; dis-
cours sur 2e 1., 4058; 3e 1., 5244.

Nominations par l'ex-gouvernenent (sur obs.-
Montague). 4172.

Ministère de l'Agriculture (sub.),4197 et suiv.,
4355 et suiv.

Archives (sub.), 4358.
Patent Record (sub.), 4358.
Collection et compilation des statistiques cri-

minelles (sub.), 4360.
Annuaire statistique (sub.), 4360.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4372

etsuiv.
Bill (n0 149) pour autoriser certains contrats

avec les Cies de steamers pour l'installation
d'entrepôts frigorifiques, Ire 1., 5154 ; 2e 1.
et en comité, 5847 ; 3e 1., 5864.

Ferme expérimentale, (sub.), 5190 et suiv.
Impression et distribution des rapports et des

bulletins des fermes (sub.), 5206.
Industrie laitière (sub.), 5209 et suiv.
Installation de réfrigérateurs dans les steamers

etc. (sub.), 5211.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 5213.
inspecteur du bétail sur pied (rép.), 5223.
Droits d'auteur (sur observ.-Ross-Robertson),

5765.

FISHER, HONORABLE M. SYDNEY-ARTHUR-Suite.
Quarantaine-Gratification à W.-MeK. Mc-

Leod (sub.), 6079 et suiv.
Quarantaine-Porcs et moutons abattus (sub.),

6087 et suiv.
Rapport du département des impressions et de

la papeterie, 6092.
Service direct bi-mensuel de steamers entre

M ontréal,Québec et Manchester, Ang.(sub.),
6682 et suiv.

FITZPATRICK, HONORABLE M. CHARLES (QUébec,
comté):

Liste du service civil, 156.
Abrogation le la loi concernant le cens élec-

toral et amendements à la loi relative aux
élections fédérales (B. n° 16), Ire lec., 261 ;
in. pour 2e lec., et discours, 1957 ; impres-
sion de l'annexe en français (rép.), 2097 ; en
comité, 2561 et suiv., 3405, 3413, 3496, 3515,
3522 et suiv., 3544, 3561, 3681, 3767, 3796,
3853; amendement relatif à l'Ile du Prince-
Edouard, 3917 ; en comité, 4568 ; m. pour
3e lec., 4928 ; 3e lec., 4965 ; amend. du
Sénat, 6498, 6549, 6564, 6782.

Droits d'auteur au Canada (rép.), 406.
Ouvriers étrangers (rép.), 406, 3681,.3764, 3916.
La Reine vs Coulombe et autres (rép.), 922.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (rép.),

922.
Cour d'Appel de l'Ontario (rép.), 924.
Agent du département de le Justice à Char-

lottetown, I.P.-E. (rép.), 97.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 1154.
Juges des T. du N.-O. (rép.), 1530.
Parjure i Battleford, J.-N. Skelton (rép.),1534.
La Reine ve Cameron*(rép.), 1578.
Observance du dimanche (sur B.), 1713, 2086.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à.La-Pluie

(Question d'ordre-Sur 3e lec.), 2292.
Listes électorales dans l'Ontario-Reviseurs--

Coût de l'impression (rép.), 2454.
Pénitencier de Kingston-Médecin (rép.),2455.
Saisie des salaires-(sur B.-Richardson), 2473.
Sous-ministre de la Justice (rép.), 2729.
M. le juge Weatherbe (rép,), 2730.
Les pêcheries du Canada (rép.). 3303.
Bureau du seârétaire du Gouverneur général

(sub.), 3349.
Ministère de la Justice (sub.), 3366.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Com-

missaires (rép.), 3401 ; rapport des commis-
saires (rép.), 3403.

Sécurité sur les voies ferrées (surB.),3643,4474.
La Reine vs Skelton et al. (rép.), 4444, 4567.
Paiements à M. Noble, avocat (rép.), 4458.
Avocats du gouvernement en Grande-Bretagne

(rép.), 4460.
Le juge Spinks (rép.), 4576.
Bill (n° 147), du Sénat, amendant la loi fédé-

rale relative à la preuve, 1893, ire lec.,
5031.

Juges des cours provinciales (résolution), 5097,
5323; (en comité), 5324 et suiv.; (B. n° 150),
Ire lec., 5375; ni. pour 2e lec., 5851 et suiv.

Bill (n° 143), concernant les témoins et la
preuve, 2e lec., 5417 et suiv. ; 3e lec., 5603.

Traitement des ouvriers sur le chemin de fer
duPas-du.Nid-de-Corbeau (surobserv.-Bell),
5760; (sur observ.-Wallace), 6827.
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FITZPATRICK, HONoRABLE M. CHARLEs-Suite.

Cour Suprême-Achat de livres (sub.), 5772.
Sentence arbitrale en faveur de la Cie du

chemin de fer Dominion Altantic (rés.),
5842, 6049; (B. n 162), Ire et 2e lec., en
comité et 3e lec., 6049.

Reconnaissance des criminels (sur B.), 6049 et
suiv.

Cour Suprême-Supplément de traitement au
juge McGuire (sub.), 6070 et suiv.

Rapport du ministre de la Justice-Péniten-
ciers, 6092.

Juges des cours provinciales-Pensions (rés.),
6161, 6196 et suiv.

Dépenses se rapportant à la commission de
l'éboulement de Québec (sub.), 6161.

Pénitenciers (sub.), 6383 et suiv., 6524.
Pénitencier de Saint - Vincent-de - Paul-

Sommes payées aux commissaires, 6423.

FLINT, M. THOMAS-BARNARD (Yarmouth):

Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1609.
Observance du dimanche (sur B.), 1710.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.'-Marcotte), 1893.
Cens électoral (sur B.), 2012, .3475.
Loi de faillite (sur observations-Tupper),25 2 2 .
Saisie des salaires (sur B.), 3184.
Pensions de la police à cheval du Nord-Ouest

(sur B.-Davin), 3669.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4123, 5250.
Bill (nu 134) modifiant de nouveau le code cri-

minel, 1892, Ire lec., 4130.
Article du Globe-Enquête sur chemin de fer

du Comté de Drummond. (Sur question de
privilège-Tupper), 4455.

Destitution de ohn-F.Tennant (sur m. -Quinn),
4520.

Port de Torontn-Travaux à l'entrée de l'est
(sub.), 4139.

Pont d'Edmonton (sub.), 5467, 5470.

FORTIN, M. THomAs (Laval):

Modifications à la loi relative aux poids et me-
sures-Pommes de terres vendues au sac
(B. n° 60), discours, 1187 ; Ire lec, 1193; 2e
lee. et renvoyé au comité, 2450 ; (B.-Joly),
2669 et suiv. ; (amend. au bill-Joly), 5725.

Bill (ng 84) relatif à la faillite: Ire lec. et dis-
cours, 1728.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson),2461,
4025 et suiv.

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul.-Im-
pression du rapport de l'enquête (m.) 5747.

Pénitenciers (sub.) 6389, 5526.

FOSTER, HONORABLE M. GEORGE-EULAs (York,
N.-B)

Chemin de fer du Yukon Canadien (int.), 6;
(offre de M. Hamilton Smith-Télégramme
envoyé à lord Strathcona), 850 ; action du
Sénat américain (sur int.-Tupper), 1104 ;
(discours sur 2e1. du bill), 1357; (en comité),
1601.

Expédition de secours des Etats-Unis (int.), 89.
Adresse en réponse au discours du trône (dis-

cou s), 89.
B

FOSTER, HONoRABLE M. GEORGE-EULAs-Suite.

Exploitation des placers et terres à bois dans le
Yukon (i::t.), 394.

Chemin de fer du comté de Drummond (int.),
405; (sur m.-Laurier pour enquête), 438.

Permis pour la vente des spiritueux dans le
district du Yukon (int.), 405, 644, 2426.

Détachement du major Walsh (int.), 412.
Exploration des défilés dans le Yukon (int.),

414.
Importation d'articles imposables (int.), 518.
"Guide officiel" de M. Ogilvie (int.), 521.
Usine de locomotives de Kingston (sur int.-

Taylor), 529 et suiv.
Banques dans le Yukon (int.), 923.
Concessions minières au chevalier Drolet (int.),

925.
Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-

Ouest (int.), 926.
Baux pour dragage de l'or (int.), 925.
Major Walsh-A ministrateurdu Yukon(int.),

931, 1194, 1531,
Chemin à traîneau de la rivière Stikine au lac

Teslin (int.), 1022, 1532, 1665, 2328.
Banque du Commerce-Succursale au Yukon

(int.) 1260.
Guerre de tarif entre les chemins de fer-Che-

min de fer Intercolonial (int.), 1273.
Détachement de la milice au Yukon(int.), 1355,

3989, 4135.
Premiers ministres des colonies-Conférence

de Londres (m.), 1538.
Entreposage et transit, etc., sur la côte du

Pacifique (m.), 1539.
Exposé financier (int.), 1671, 2456 ; (discours).
2764.

Observance du dimanche (sur B.), 1770.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1803,

1807, 1808.
Falsification des aliments (sur B.), 1846.
Vacance-Comté de Prince-ouest, I. P. -E. (int.),

1850, 1931.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1902.
KermèsdeSan-José(surobservations-Charlton),

1953.
Comité des comptes publics (int.), 2169, 2179.
Affaires de la Chambre-Législation du gou-

vernement (sur m.-Laurier), 2175.
Edifice de l'ouest (int.), 2179.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie

(sur B.) 2263.
Chemin de fer du Comté de Drummond (int.),

2327, 2859.
Service postal entre Golden, C.-A., et Saint-

Eugène (int.), 2429, 2436.
Les Mohawks (int.), 2429.
Employés nègres sur l'Intercolonial (int.),2459,

2939.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2515, 4965, 4975, 5000, 5109.
Machines pour la fabrication de la pâte à papier

(int.), 2728.
Concessions pour le dragage de l'or (int.), 2859.
Réparations de l'édifice de l'ouest (int.),2860.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Montant payé à la Compagnie du Pacifique
(int.), 2939.

Revenu des timbres du jubilé (int.), 2939.
L'Intercolonial entre Montréal et Lévis (it.),

2940.

xvii
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FOSTER, HONORABLE M GEORGE-EULAs-Suite.
Services de M. Ogilvie depuis janvier 1898

(int.), 2940.
Sur question de privilège Talbot, 3143.
Cie d'acier nickelé du Canada sur B.), 3151.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ.-Davin), 3211.
Voies et moyens (en comité), 3251, 3263, 3275,

3277, 3284 et suiv.
Frais de gestion (sub.), 3305 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3307 et suiv., 3335, 3340, 3355, 3362,
3968.

Ministère de la Justice (sub.), 3364 et suiv.
Ministère de la Milice (sub.), 3374 et suiv.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3394, 4064, 4105 et suiv.; (amend.),
4111 ; (sur 3e lec.), 5244.

Timbres du jubilé (int.), 3401.
Cens électoral (sur B.), 3453, et suiv., 3556,

3604, 3718, 3810 ; (sur m. pour 3e lec.), 4951.
Cie (le mines, de terres et de transport du

Klondike et de la Rivière de la Paix (sur B.),
3606 et suiv.

Filatures de coton de Montmorency (sur 1.),
3611.

Clause de réciprocité de tarif (int.), 3612.
Représentation du comté de Bagot, 3764, 3849,

3988, 4554.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3924, 3933, 3942.
Bureau du contrleur de la police à cheval du

N. .0. (sub.), 3936.
Bureau de l'Auditeur général (sub.), 3936 et

suiv.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

3943.
Ministère des Finances (sub.), 3944.
Département du Revenu de l'intérieur (sub.),

3946 et suiv.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 3967.
Le député de Nanaïmo (int.), 3991.
Pêcheries à fascines et propriétaires riverains

(int.), 4133.
Commission géologique (sur B.), 4136.
Sauvetages-Récompenses (sub.), 4294.
Service postal d'hiver (sub.), 4317.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4320, 4325.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4380.
Fleuve Saint-Laurent-Chenal (sub.), 4385 et

suiv.
Art. du Globe--Enquête sur le chemin de fer

du Comté de Drummond (sur question de
privilège-Tupper), 4451.

Protection des pêcheries (sub.), 4604.
Permis miniers (int.), 4625.
Chemins de fer du geuvernement-Arrange-

ments avec M. Harris, gérant (int.), 4683.
Accusations contre le lieut-colonel Domville

(int.), 4683, 5240.
Edifices publics à Arnprior (sub.), 4732.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),

4735 et suiv.; 4848 et suiv.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4760.
Bureau de poste du Portage-la-Prairie (sub.),

4766.
Rideau-Hall (sub.), 4872.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5127.

FOSTER, HONORABLE M. GEoRGE-EuL.As-Buite.
Rivière Colombie-Améliorations (sub.), 5270.
Auditeur général (in. et discoure), 5388.
Port de Québec (sur B.), 5412.
Pont d'Edmonton (sub.), 5455, 5475 et suiv.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5498.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5520, 6022 et suiv.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub), 5553 et suiv.
Comité des comptes publics-Impression des

rapports (m.), 5597, 5620.
Lettre du major général Gascoigne-Question

de procédure (observ.), 5597, 5620.
Lieutenant-gouverneur des T. N.-O.-Nomi-

nation de M. Cameron (int.), 5622.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5660

et suiv.
Industrie de la fabrication des chemises et des

faux-cols (sur observ.- Monk), 5732.
Steamers rapides-Petersen (int.), 5748, 6425.
Commission mixte projetée (int.), 5748, 5749.
Ministère des Postes-Service extérieur-

Augnientation du salaire de 105 facteurs
(Suh.), 5822.

Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5843.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5853.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 5973, 6019; (sur B.), 6209.
Subventions pour aider à l'exécution des tra-

vaux publics (sur B.), 5988;
Baux miniers du Yukon (int.), 5990.
Cie d'éclairage électrique et de tramway de

Dawson-City (sur B.), 6031 et suiv.
Commis de la session (sub.), 6094.
Valises de cuir (sur sub.), 6114.
Milice-Approvisionnements, transport et dé.

penses du détachement envoyé au Yukon,
etc. (sub.), 6147 et suiv., 6783 et suiv.

Victimes des incendies de forêts-Comtés de
Prescott et de Russell, 1897 (sub.), 6163 et
suiv.

Destitution de W.-A. King (int.), 6190.
Destitution de H.-W. Woods (int.), 6190.
M. H.-H. Norwood (int.), 6190.
Cie de chemin de fer, de navigation et de mines

d'Alberta et du Yukon (sur B.), 6227 et
suiv.

Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-
Traitement et dépenses de l'ingénieur-inspec-
teur (sub.), 6243.

Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et
les canaux de l'Etat (sub.), 6258.

Edifices publics, N.-E.: Halifax et Windsor
(sub.), 6272 et suiv.

Dragage au Coteau-Landing (sub.), 6284 et
suiv.

Port de Kingston-Dragage (sub.), 6298. -
Application de la loi relative aux ouvriers

étrangers au Manitoba et dans les T. N.-O.
(sub.), 6329.

Immigration (suite), 6338 et suiv.
District provisoire du Yukon, appointements

et dépenses se rapportant à l'administration
du (sub.), 6380.

Départ de Son Excellence le Gouverneur géné-
ral, 6421.

Pont projeté de Québec (int.), 6426.
Subvention àla provincedu Manitoba(sur rés.),

6427.
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FOSTER, HONORABLE M GEORGE-EULAs-Suite.

Enquête sur le chemin de fer du comté de
Drunmond (sur in. -Laurier), 6546.

Fonds des écoles du Manitoba (sur B.), 6586.
New-Harbour-Brise-Iames (sub.), 6603 -et

sUIV.
Service direct bi-mensuel de steamuships entre

Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc. (sub.),.6668 et suiv.

Chemin de fer du Pas.du-Nid-de-Corbeau-
Engagement des ouvriers-J.-B. Charleson
(int.), 6690.

John McCallum (int.), 6692.
Commission anglo-américaine (sur observ.-

Bertram), 6697 et suiv.
Sur question de privilège-Bergeron, 6712 etsuiv.
Communications directes entre le Canada et le

sud africain (sub.), 6721.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6733 et suiv.
Réparation des bâtiments de l'école d'industrie

de Mount-Elgin, Ont. (suh.), 6750 et suiv.
Bill des subsides (observations), 6841.

FRASER, M. DUNCAN-C. (Guy8borough):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. da bill), 740 ; offre de M. Hamil-
ton Smith-Télégramme à lord Strathcona,
872.

Bill (n' 40) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique et de
l'Est, Ire lec., 839; 2e lec., 1044.

Observance du dimanche (sur B.), 2087.
Bill (n0 94) autorisant la Compagnie du chemin

de fer Oriental du Canada à transférer son
chemin à la Compagnie du chemin de fer et

.de manufacture Alexander Gibson, Ire lec.,
2092.

Service postal à Prince-Albert (sur observ.-
Davis); 2172.

Employés nègres sur l'Intercolonial (sur int.-
Campbell), 2731.

Sur question de privilège-Talbot, 3143.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3152.
Compagnie télégraphique anglo-française (m.),

4466.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ. -Bell,
Pictou), 5739; (sur observ.-Wallace), 6831.

Fermecure de bureau de poste de Pirate-
Harbôur (sur sub.), 6131.

Cens électoral (sur B, amend. du Sénat), 6559
et suiv.

New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6632 et
suiv.

FRASER, M. JoHN (Lambon-e8t):
Bill (n° 50) constituant en corporation la Com-

pagnie du chemin de fer OttaWa, Montréal
et Baie de James, Ire le-., 921 ; 2e lec.,
1045 ; en comité et 3e lec., 3519.

Ouvriers étrangers (sur observ.-McCleary),
5045.

FROST, M. FRaNcis-THEoDoR&E (Leed8 et Gren-
ville):

Bill (n0 ,27) constituant en corporation la com-
pagnie du chemin du Cafion,-2e lec., 712;'
retiré, 2938.

FROST, M. FRANcIs-THEoDORE-SUi6.

Encourageient au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2044.

Exposé budgétaire (discours), 3038.
Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5704 et suiv.

GANONG, M. GILBERT-W. (Charlotte):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du 1 ill), 975.

Câble sousm.arin-Ile Deer (int.), 3614.
Ile de Canpo-Bello--Comnunication télépho-

nique (in.), 3614.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4345.
Protection des pêcheries (sub.), 4615.
Havres et rivières-Provinces maritimes en

général (sub.), 4907 et suiv.
Cens électoral (sur 3e lec.), 4964.
Lignes télégraphiques (sub.), 5304.

GAUTHIER, 1. JoSEPH (L'A88omption):

Chemin de fer des Laurentides (int.), 4268.

GAUVREAU, M. CHARLES-AUGUSTE (Témi8-
couata):

Adresse en réponse au discours du tr:ne, 15.
Chemin de fer Intercolonial-Cheval tué (int.),

3158.
Terres de l'Etat aux Trois-Pistoles (int.), 3612.
Explication8 de nature personnelle-Election

de Témiscouata, 4729.
Doucet's-Landing-Dragage (eub.), 6650.
I.-A. Hébert (int.), 6693.

GIBSON, M. WILLIAM (Lincoln et Niagara):

Chemin de fer du Yukon Canadien-Lettre de
M. Hamilton Sminth-Télégramme à lord
Strathcona, 869.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1652.
Compagnie du pont Union de Windsor à Dé.

troit (B. n° 79), 2e lec., 1684.
Compagnie lu chemin de fer d'Alberta au

Yukon (1B. n° 95) ; Ire lec., 2092 ; 2e lec.,
2206.

Service postal à Prince-Albert (sur observ. -
Davis), 2171.

Saisie des salaires (sur B. Richardson), 2470.
Impressions du parlement (m.), 3205.
M. Gladetone--Sa mort rapportée (int.), 3761.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5670

et suiv.
Gratification certains ofiiciers(sub.), 5718.
Destitution de M. Dundas (sur observ.-Lan.

derkin), 5722.
Pénitencier de' Saint-Vincent de-Paul--Im-

esion du rapport de l'enquête (sur m.-
rtin), 5748.

- Abrogation de la loi relative aux 'pensions
(sur B.), 5909.

Entreprise de la, fourniture des valises (observ.)'
6125.

GILLIES, M. JosEPH.A.- (Richmond, N.-E.):
Nouvelles locomotives pour l'Intercolonial
. (int.), 409.
Nouvele gare,à loncton (int.), 410.

INDEX. xix
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GILLIES, M. JOSEPH-A.-Lite.

Réparations au brise-lames de L'Ardoise (int.),
841.

Directeur de la poste de L'Ardoise (en bas)-
(int.), 922, 1148.

Kenneth McKay, éclusier sur le canal de Saint-
Pierre (int.), 923.

Nouvelles nominations (int.), 1021.
Matelots malades (int.), 1151.
Canal de Saint-Pierre (int.), 1152.
Havres, quais et brise-lates(surB.), 1607, 1610.
Rapport du directeur général des Postes (int.),

2178.
Nomination de nouveaux sénateurs (int.), 2244.
Cens électoral (sur B.), 2380, 3421 et suiv.

3840, 3884, 3888.
Madame Ross, télégraphiste (int.), 2428.
Quai à Mackay's-Point (int.), 2428.
Bureau de poste (te M ilitia-Point, N. -E. (int.),

2852.
Percepteur des douanes de Chéticamp (int.),

3616.
Sous-percepteur des douanes de Margaree

(int.), 3616.
Avis concernant l'administration des postes

(int.), 3760.
Brise-lames à Chapel-Cove, C.B. (int.), 3761.
Destitution de directeurs de la poste (int.),

3994.
Annulation de contrats pour le transport de la

malle, N.-E. (int.), 3994.
Ministère des Postes (sub.), 4224, 4232.
Protection des pêcheries (sub.), 45'. 4612.
Edward Linloff (int.), 4623.
Bouées-Havre d'Arichat (int.), 462-.
Gardien lu phare de Pointe-Jérôme (int.),

4624, 5155.
Amendements à l'acte des postes (sur B.), 5012.
Dragage, provinces imaritimies (sub.), 5288.
Service postal entre Port-Mulgrave et Saint-

Pierre (int.), 5493.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul (sub.),

5774.
M inistère des Postes-Dépenses diverses (sub.),

5829 et suiv.
Cour Suprême-Supplément de traitement au

juge McGuire (sub.), 6079 et suiv.
Paiement à J. -C. Rolland, gardien de quai au

Sault-Sainte-Marie (sub.), 6171 et suiv.
M. John-D. Matheson (int ), 6191.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de 'Etat (sub.), 626ß et suiv.
Sauvages, N. -E.--Soins médicaux (sub.), 6344.
Mlle Hubert (int.), 6547.
Communications par vapeurs entre Baddeck,

Grand-Narrows, etc. (sub.), 6723 et suiv.

GILMOUR, M. JAMEs (Middlesex-et):

Edifice publie de Woodstock (sub.), 4750.
Le kerinès de San-José (sur observ.-MacLaren),

6058.

GRAHAM, M. DuNcAN (Ontario-nord):

Compagnie du pont Union de Windsor à
Détroit (B. n0 79), lre lec., 1585.

GUAY, M. PIERRE-MALCOLM (Ldvis):
Compagnie du chemin de fer de Montréal et

des comtés du sud (B. n° 81), lrelec., 1585.

GUILLET, M. GEoRGE (Northumberland-ouest,
0.):

Directeur de la poste de Cobourg (it.), 520.
Whisky pour le Klondike (int.), 4023.
Destitution de John-F. Tennant(sur m.-Quinn),

4510.
Camps de brigade-3e district militaire (int.).

5031.
Lieutenant-colonel R.-Z. Rogera (int.),5031.

GUITÉ, M. JEAN-FRANÇOIS (Bonaventure) :

Ministère des Postes-Dépenses diverses-Bu-
reau de poste d'Oak-Bay-Mills (sub.), 5836.

HAGGART, HoNoRABz M. JOHN-GRAHAM
(Lanark-sud):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur B.,-
discours sur Ire lec.), 180; (discours sur 2e
-lec.), 580 ; (plans du chemin de fer Kaslo-
Slocan-(int.), 344.

Chemin de fer du Comté de Drummond (sur
in.-Laurier pour enquête), 440.

Compagnie de chemin de fer et de tramway da
lac Bennett au Klondike (B. nl 31), Ire lec.,
782 ; 2e lec., 879 ; 3e lec., 3342 ; amende-
ments du Sénat, 5130, 5444.

Poids et mesures (sur B.), 1830, 1831.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie

(Questiqin d'ordre-sur 3e lec.), 2290.
Cens électoral (sur B.), 3507, 3711, 3717.
Bureau <le l'auditeur général (sub.), 3938.
Nominations par l'ex-cabinet (sur observations-

Montague), 4185.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),

4846, 4858.
Port le Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5125, 5138, 5141.
Nouveaux règlements u(i chemin le fer du

Grand-Trone (sur observ.-%Wallace), 5235.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5499.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5552.
Chemni dlefer de l'Ile duPrince-Edouard (sub.),

5593 et suiv.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5604

et suiv ; 5674 et suiv.
Canal de Nontréal, Ottawa et Baie Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5653.
Pointe Farran-Agrandissement (sub.), 5680

et suiv.
Canal de Lachine-Approfondissement de la

rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.
Canal Murray-Débarcière flottant (sub.),

5702 et suiv.
Frais d'exploration-Chy;nin de fer au Yukon

sur le territoire canadieà (sub.), 5707.
Subventions pour aider à l'exécution des tra-

vaux publics (sur B.), 5989.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 6007.
Impression de billets de banque (sub.), 6062.
Canal du Sault-Sainte-Marte-Paiement à.

Ryan et Cie. (sub.), 6180.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6257.
Subvention à la province du Manitoba (sur

rés.), 6443 et suiv.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6459.
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HALE, M. FREDERIcE-HARDING (Carleton, N.B.): 1H UGHES, M. SAMt XL-Suite.
Percepteur des douanes à Centreville, N.-B.
(int.), 718.

HALEY, M. ALLEN (Hant8):

Cie de l'Institut Canadien des Mines (B. n°
116); 2e lec., 3156; en comité et 3e lec.,
3951.

Port de Windsor (sub.), 4887.

HENDERSON, M. DAVID (Balton):
Intérêts payés iLix provinces de Québec et de

l'Ontario (int.); 390.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1619.
Kermès de San José (sur Ire lec. du bill),
1652; (sur observ.-Charlton), 1942.
Observancs du dimanche (sur B.), 1705, 1765,

2090.
Poids et mesures (sur B.), 1838, 1846.
Encouiagement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2042.
Chemins de fer de l'Ontario et de la Rivière-à-

La-Pluie (B. M. pour comité), 2055.
Cens électoral (sur B.), 2377, 3906.
Voies et Moyens (en comité), 3249, 3265.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4331.
Edifice publie le Woodstock (sub.), 4746.
M. Freeman Halstead (int.), 5238.
Pavillon--Réparations et peinture (sub.),6278.
Fonds les écoles du Manitoba (sur rés.), 6457.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6738.

HEYD, M. CHARLES-BERNHARD (Brant-sud):

Institut de Mount-Elgin (int.), 578.
Poids et mesures (sur B.), 1835.
Cens électoral (sur B.), 2230, 3406.
Division des statistiques-Département de

l'Agriculture (int.), 2427.
Société de bienfaisance des Sons of Bngland

(sur B.), 5257.
Les volontaires de 1866 (int.), 5751.

HUGHES, M. SAMUE.L ( ictoria-nord, 0.):
Expédition de bestiaux à Belfast (int.), 416,

1956; (observ.), 2097.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 645.
Kernès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1655;

(sur observ. -Charlton), 1939.
Observance du dimanche (sur B.), 1697;

(amend.), 1707, 1709 et suiv.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-la-Pluie (sur

B.), 2268. 2272.
Cens électoral (sur B.), 2368, 2588 ; (sur 3e

lec.), 4956.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2902.
Voies et moyens (en comité), 3254, 3276, 3280,

3288.
Ministère de la Milice (sub.), 3377.
Nominationd'Irlandaiscatholiquesaux douanes

(int.), 3993.
Permis aux francs mineurs (int.), 4133.
Ministère des Postes (sub.), 4224, 4236.
L'officier commandantla, milice (sur rés.), 4279,

4286.
Paiements à M. 1Noble, avocat (int.), 4458.

Amendements à 1 ate des postes (sur B.), 5009.
Ouvriers étrangers (sur obser.-McCleary),

5047.
Nouveaux règlerents du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. .Wallace), 5229.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5564.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5686

et suiv.
Canal Murray-Débarcadère flottant (sub.),

5702.
- Borden (sub.), 5711 et suiv.

Fabrique de cartouches au Canada (sub.), 5714
et suiv.

Gratifications à certains officiers (sub.), 5719
et suiv.

Paiements à M. G.-F. Bruce et à MM. Kerr,
Macdonald, Davidson et Paterson, avocats
Toronto-Election d'Ontario-nord, 1897
(sur sub ), 6530.

Police à cheval du Nord-Ouest-Rumeurs de
pertes de vie (lnt.), 6667.

Commission anglo-américaine (sur observ.-
Bertram), 6700.

HURLEY, M. JERErMIAH-M. (Hastiujs-est):

Cie de télégraphe de l'Amérique du Nord ($.
n' 120), Ire lee., 3205 ; 2e leu., 3343; en
comité, 4658; 3e lec., 4659.

H UTCJHISON, M. W iLLrAM (Ottawa):

Bill (nO 125), destiné à amender l'acte consti-
tuant en corporation la Compagnie du pont
Interprovincial, Ire lec., 3849.

INGRAM, M. ANDREW-B. (Elin-est):
Adresse en réponse au discours du trône, 329.
Service postal à Saint-Thomnas (int.), 388.
Chemin de fer du Yukon-Agents des

Rothscâ.&i (int.), 418.
Permis de pêche-Lac Erié (int.), 519,
Usine de locomotives de Kingston (sur int.-

Taylor), 528.
Cens électoral (sur B.), 2595, 3822, 3843, 3855

et suiv., 3874 et suiv.; (sur 3e lec.), 4957.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3171,

4050, 4051.
Saisie des salaires (sur B.), 3197, 4031, 4041.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3316, 3362.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3399, 4099, 4110.

Ministère des Postes (sub.), 4221, 4280.
Protection des pêcheries (sub.), 4596.
Edifices pnblics en général (sub.), 4774.
Administration des chemins de fer (observ. en

comité des subsides), 5583.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5905;

pensions (sur rés.), 6196, 6202.
Mise à la retraite des juges de la cour de

comté à 76 ans (int.), 6193.
Dépenses d'enquête sur les chemins. de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6256 et suiv.
Pavillon-Réparations et peintue (sub.), 6282.

et suiv.
Enquête consernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6313, 6317.
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IVES, HONORABLE M. WILLIAM-BULLOCK
(Sherlrooke) :

Négociations relatives à la ligne rapide (int.),
518.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 820; offre de M.
Hamilton Smith-Télégramme envoyé à lord
Strathcona, 856, 930.

Malles canadiennes et anglaises-Steamers de
la ligne " Beaver " (int.), 2453.

Voies et moyens (en comité), 3242 et suiv.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3398.

JAMESON, M. RiCARD-Wtrtis (Winiiipegl):
Chemin de fer Canadien du Pacifique (int.),

1152.
Comité des chemins (le fer du Conseil privé

(ilt.), 1265.
Question des transports (sur observ.- Maclean),

1514.
Bill (n° 66) concernant la Compagnie du che-

min de fer et du canal du Lac Manitoba, 2e
lec., 1530; en comité et 3e lec., 3156.

Bureau de commissaires des chemins de fer
(m. et discours), 1540, 1574.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à. La-Pluie
(sur B.), 2-264.

Enquête concernant le chemin de fer du Pas-
du. Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6322.

JOLY DE LOTBINIERE, HONORABLE SIR HENRI
-Suite.

Dépenses éventuelles et service de police (sub.),
6299 et suiv.

Mesurage <le bois (sub.), 6305.
Impression de timbres judiciaires (sub.), 6306.

KAULBACH, M. CHARLFS-EnwiN (Luienburl):

Bois du district de la Baie Georgienne scié
danb les scieries du Michigan (int.), 713.

Marchandises sur vaisseaux américains (int.),
928.

Chemin <le fer du Yukon Canadien (sur 3e lec.
(lu bill), 1673 ; (amend.), 1679.

Cens électoral (sur B.), 2524, 3497, 3822.
Protection de certains pêcheurs (sur B.), 4138.
Set vice maritime et fluvial (sub.), 4293.
Protection des pêcheries (sub.), 4600.
Havres et rivières, N.-E. (sub.), 4881.
Amendement à l'acte des postes (sur B.), 5023.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est.

(sub.), 5121.
Ferme expérimentale (sub.), 5198, 5204.
Prohibition <les spiritueux (sur B.), 5251.
Paienient à la fBalifax Banking Co. (sub.),

6801 et suiv.
Chemin de fer du Sud <le la N..E. (int.), 6807.

KLOEPFER, M. CHRISTIAN ( Wellin yton.ud):-

Exposé budgétaire (discours), 3022.

JOLY DE LOTBINIÈRE, HONORABLESIR HENRI, LANDERKIN, M. <iflIt<F. (Grey.Mud):
C.C.M.G. (Portneuft

Rapport du ministère du Revenu de l'Intérieur,
156.

Commerce des grains à Fort-William (rép.),
408.

Modifications de la loi relative aux poids et
mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B., Fortin), 1191 : (1. n° 71), Ire lec.,
1497 ; 2e lec. et en comité, 1826, 1827, 1834
et suiv., 2669, 2675, 5725 ; (amend. -Fortin),
5725; 3e lec., 5725.

Amendement à la loi ctncernant les falsifica-
tions (B. no 72), Ire lec., 1502; 2e lec., en
com. et 3e lec., 4137.

Inspection du gaz (B. n° 73), Ire lec., 1503 ; 2e
lec., en comité et 3e lec., 1847.

Inspection du pétrole (B. no 74), Ire lec.,
1503; 2e lec., en comité et 3e lec., 1847.

Bill (n° 75) amendant de nouveau la loi con-
cernant le revenu de l'intérieur, Ire lec.,
1504 ; 2e lec., en comité et 3e lec.. 1848.

Etalon des grains (rép.), 1534.
Wm McNaughton (rép.), 1668.
Inspection des cendres (rép.), 3159.
Réclamation de J. P. O. Allaire (rép.), 3160.
Voies et moyens (en comité), 3295, 3298.
Bill (ng 128) modifiant de nouveau l'acte rela-

tif à l'inspection générale, Ire lec., 3915; 2e
lec. et en comité, 5184.

Département du Revenu de l'intérieur (sub.),
3946.

Percepteur des douanes à Napanee (rép.),5221.
Bill (no 154), du Sénat, relatif au gouverne-

ment <lu district du Yukon, Ire lec., 5597.
Inspection des denrées (sub.), 5819 et suiv.
Ministère de l'Intérieur-Autre somme néces.

saire pour dépenses éventuelles (sub.), 6067.

Bills d'intérêt privé (mi.), 1585, 4350.
Augustus-Bald win Hart, 2450, 3071.
Bill (no 113) constituant en corporation la

Haute cour subsidiaire de l'Ordre Ancien
<les Forestiers du Canada, 2e lec., 3156 ; 3e
lec., 4840.

Voies et moyens (en comité), 3295.
Cie de chemin de fer et de mines (le la Saskat-

chewan (int.), 3390.
Bill (n° 122) constituant en corporation la

Société de bienfaisance de la grande loge
suprême des Sons of England, Ire lec., 3483.

Bill (n0 126) concernant la Compagnie (le che-
min de fer et de mines de la Saskatchewan
et changeant son nom en celui de Compagnie
<le chemin de fer et de mines Saskatchewan.
Pacifi.%ue, Ire leu., 3915 ; 2e lec., 3992 ; 3e
lec., 5180.

Vacance dans le comté <le Bagot, 4550.
Bureau le poste de Belleville (sur observ.-

Cor by), 5408.
Destitution de M. Dundas (observ.), 5721
Publicatina des Débaét (snb.), 6100 et suiv.

LANG, M. JouN (Peterborough-ent):

Inondations le long de l'Otonabee (int.), 415.
Service postal entre Lakefield et Apsley (int.),

4273.
Salle d'exercices militaires de Peterborough

(int.), 4457.

LARIVIÈRE, M. ALPnoNss-A.-C. (Provencher):

Réclamation non réglée du Manitoba (int.),
889, 2177.

Réserves scolaires du Manitoba (int.), 2094.
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LARIVIÈRE, M. ALPHoNSE-A.-C.-Suite.

Service postal à Prince-Albert (sur observ.-
Davis), 2173.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2245, 2262.

Compagnie d'infanterie de Morris, Man. (int.),
2426.

Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la
Chaudière (sur B.), 2549, 2551, 2597, 2656.

Filature de coton de Montmorency (sur B.),
2658.

Compagnie d'acier nikelé du Canada (sur B.),
3071, 3144.

Réclamation de J.-P..O. Allaire (int.), 3160.
Edifices publics dit Manitoba (int.), 3303.
Cens électoral (sur B.), 3530, 3539, 3575,3716,

3866, 3889, 3893; (sur 3e lee.), 4956, 4961.
Comité des Débats (sur 2e rapp.), 3675.
Bills d'intérêt privé (sur m.-Landerkin), 4350.
Rivière Kaninistiquia (sub.), 4400.
Ecoles (lu Manitoba, 4720.
Dette contractée par le Nord-Ouest pour grain

de semence (sur int.-Davin), 4841.
Subventions en terres à l'université du Mani.

toba (int.), 4842.
Mort de M. Gladstone (sur m.-Cartwright),

5099.
Lac Manitoba-Nouvelles décharges (sub.),

5152.
Quarantaine des bestiaux (sub.), 5213.
Directeurs de la poste de Provencher (int.),

5219.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5355.
Pénitencier de Saint-Vincent-de.Paul-Im.

presilonl du rapport de l'enquête (sur m.-
Fortin), 5747.

Ministère du Revenu de l'intérieur--Autre
somme nécessaire pour dépenses éventuelles
(sub.), 6066. 6067.

Législation-Chambre des Communes-Mon.
tant supplémentaire requis (sub.), 6078.

Publication des Débats (sub.), 6097, 6106;
(tableau comparatif), 6107, 6109.

L'Université du Manitoba et le " Driving
Park " (int.), 6193.

Subvention à la province (lu Manitoba (sur
rés.), 6439.

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6451
. et suiv. ; 6460, 6496 ; (sur B.), 6590.
Médailles destinées aux miliciens (sur sub.),

6538.

LAURIER, TRÊS HONoRABLE SIR WILFRID, G.C.
M.G. (Québec-est):

Serments d'office, 2.
Motion (prise en considération du discours du

trône), 4.
Comités permanents (m.), 4, 385; (rapport-

liste des comités), 510.
Règlements du gouvernement américain (rép.),

6.
Chemin de fer du Yukon (rép.), 6; Contrat

(rép.), 88, 231, 344 ; lettres de M. Hamilton
Smith (rép.), 580, 718, 782 ; (lettres pro-
duites), 783 et suiv.; (télégramme à lord
Strathcona-rép.), 814, 847, 849; (action du
Sénat américain-sur int.-Tupper), 1097,
1103.

Adresse en réponse au discours du trône (dis.
cours), 70.

LAURIER, Tans HONORABLE sMR WILFRID-
Suite.

Motion (prise en considération de l'adresse en
réponse au discours du trône), 87.

Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-
Ouest-(Promesse à M. McMullen, rép.), 88.

Tarif douanier à Skaguay et à Dyea (rép.), 88.
Motion: que l'article de l'ordre du jour pour

la 2e leu. du bill relatif au chemin de fer du
Yukon canadien soit le premier, 215.

Le Gouverneur général et la respousabilité
ministérielle (sur observ. -Tupper--Citation
du compte rendu du Mail aud Empire: pa-
roles de Son Excellence), 221.

Conférence de M. Oeilvie sur le Klondike, 260.
Police à cheval du Nord-Ouest (rép.), 346, 387.
Présentation à Son Excellence de l'adresse en

réponse au discours du trône (in.), 384.
Rapport officiel des débats (mn. pour comité),

385.
Arpentage des terres dans les territoires du

Nord-Ouest (rép.), 386.
Réserves des sauvages dans le district de la

Qu'Appelle (rép.), 385.
Gardien des bains à Banff (rép.), 386.
Réciprocité avec les Etats-Unis (rép.), 387.
Réserves des sauvages dans les territoires du

Nord-Ouest (rép.), 387.
Apgrovisionnenents pour les sauvages du

ord-Ouest (rép.), 387.
Douanes au Yukon (rép.), 388.
Paquebots entre le Canada et la France (rép.),

391.
Exploitation des placers et terres à bois dans le

Yukon (rép.), 394; (règlements), 399.
Permis pour la vente des spiritueux dans le

district du Yukon (rép.), 405.
Bois dans le district du Yukon-M. Domville

(rép.), 407.
Le Dr Roughsedge-Permis pour draguer l'or

(rép.), 411.
Noaination du major Valsh (rép.), 411.
Pêche du homard dans la baie de Fundy (rép.),

411.
Terres publiques concédées à des compagnies

de colonisation (rép.), 412.
Détachement du major Walsh (rép.), 412.
Concessions forestières-District de la Saskat-

chewan (rép.), 413.
Subventions en terres-Manitoba et territoires

du Nord-Ouest (rép.), 414.
Exploration des défilés dans le Yukon (rép.),

414.
Concessions forestières-.Soumissions (rép.),

4k6.
Chemin de fer du Yukon-Agents des Roths-

child (rép.), 435.
Chemin de fer du Comté de Drummond-Mo.

tion pour enquête, 436.
Comité mixte des impressions (m.), 515.
Cour Supérieure aux îles de la Madeleine

(rép.), 516.
Cour de Circuit de Montréal (rép.), 516.
Monopole des élévateurs (rép.), 516.
Immigration au Yukon (rép.), 519.
Traduction du "Guide officiel" de M. Ogilvie

(rép.), 521, 2180.
Salle d'exercices militaires de Gananoque (sur

int.-Taylor), 523, 2860.
Occupation de Dyea et de Skaguay par les

Etats-Unis (rép.), 534.
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LAURIER, TRÈs HONORABLE SIR WILFRID-- LAURIER, Tais HooRABLE SIR WILFRID-
Suite. Suite.

Transit en entrepôt sur la rivière Stikine
(rép.), 535.

Bibliothèque du parlement-Comité mixte
(m.), 577.

Privilège de dragage accordé au chevalier Dro-
let (rép.), 578.

Permis pour la vente des spiritueux dans le
Yukon (rép.), 644.

Permis de dragage (rép.), 645.
Condamnation à mort de Thomas Nulty (rép.),

712.
Vaisseaux des Etats-Unis dans les eaux cana-

diennes (rép.), 712.
E. Lalonde, messager (rép.), 787.
Feu M. Perry, 812.
Lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-

Ouest (rép.), 926.
Reconimnandations au Bureau de la Trésorerie-

Résolution (le la dernière session (rép.), 929.
Brochure d'Ogilvie sur le Klondike-Traduc-

tion (rép.), 929.
Commission du major Walsh, 1011.
Chemin de voitures au Yukon (rép.), 1021.
Nouvelles nominations (rép.), 1022.
Chemin à traîneau de la rivière Stikine au lac

Teslin (rép,), 1023, 2328.
Spiritueux ai Yukon (rép.), 1023, 1956.
Canada et Etats-Unis-Pêcheries de l'Atlan-

tique (rêp.), 1095.
Instructions au major Valsh (rép.), 1194.
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

N. .0. (sur observ.-Maclean), 1270.
Comté de Prince, I.P.-E.-Vacance (rép.),1273.
Police à cheval et route d'Edmonton au Klon.

dike (rép.), 1352.
Traduction du rapport de M. Ogilvie et des

Débats (rép.), 1354.
Détachement de la milice au Yukon (rép.), 1355.
Frontière de l'Alaska-Télégramme du Press

(rép.), 1495.
Service postal dans la Kootanie (sur int.-

Tupper), 1506.
Feu M. Dupont, M.P., 1528.
Premiers ministres des colonies-Conférence

- de Londres (rép.), 1539.
Entreposage et transit, etc., sur la côte du

Pacifique (rép.), 1539.
Victor-J.-A. Venner (rép.), 1539.
Etudes sur les marées et courants (rép.), 1581.
Affaires de la Chambre (m.), 1585.
Kermès de San-José (sur 2e lec. du bill), 1664.
Pensions pour les envoyés du gouvernement au

Yukon (rép.), 1668.
Observance du dimanche (sur B.), 1694, 1723,

1766, 1772.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1751.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1759,
1798, 1852, 1922.

Vacance-Comté de Prince-ouest (rép.), 1761,
1850, 1931.
Pénsion (le la police à cheval (sur B. -Davis),
1776 ; (sur B.-Davin), 3673.

Amendements à l'acte des chemins de fer (sur
B.), 1777.
Inspection des bateauxà vapeur (sur B.),
1809.
Poids et mesures (sur B.), 1828.

Chemin de fer Alaska et Nord-Ouest-
Requête de James-J. Gillies (sur m.-Bel-
court), 1851.

Cens électoral (sur B.), 1964, 3427, 3438, 3464,
3475,3517, 3556 et suiv ; 3727 ; (sur m. pour
3e lec.), 4933.

Revision des statuts (rép.), 2018.
Ecole industrielle des sauvages au Lac-des.

Canards (rép.), 2020.
Remèdes fournis à la police à cheval du Nord.

Ouest (rép.), 2023.
Dr Bain, de la police à cheval (rép.), 2023.
Election de Macdonald-Coût des poursuites

(rép.), 2024.
Imprimerie-M. H.-T. Smith (rép.), 2024;

surintendant (rép.), 2094.
Plébiscite relatif à la prohibition (rép.), 2103,

2858.
Immigration japonaise (rép.), 2103, 2179.
Comité des comptes publics (rép.), 2169.
Affaires de la Chambre-Législation du gou-

vernement (m.), 2173.
Lieutenant.gouverneur des T.N.-O. (rép.),

2180, 2327.
La langue française dans les T. N.-O. (rép.),

2181.
Nominationde nouveaux sénateurs(rép.), 2245.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(question d'ordre-Sur 3e lec.), 2288.
Service de steamers rapides (rép.), 2763, 2855.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2946.
Affaires de la Chambre-Ordres du gouverne.

ment (m.), 3025.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3395, 4074, 5246.

Conserves alimentaires pour le Yukon (rép.),
3404, 3493.

Démission du major général Gascoigne (rép.),
3605.

Modifications à l'acte du service civil (sur B.),
3660.

M. Gladstone-Sa mort rapportée (rép.,3761.
Représentation du comté de Bagot (rép.). 3764,

3849, 3988, 4133, 4271, 4545, 4557.
Bâtiments de guerre américains danq les

canaux du Canada (rép.), 3764.
Officiers de douanes au Klondike (rép.), 3852.
Commerce privilégié (rép.), 3852, 3990, 4136,

4272.
Police à cheval du Nord-Ouest-Détachement

de l'inspecteur Moody au Yukon (rép.),
3853.

Le député le Nanaïmo (rép.), 3991.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4050.

4469, 4473 et suiv.
Thomas Nulty (rép.), 4131.
Nominations par l'ex-gouvernement (sur

observ.-Montague), 4189 ; (rép.), 4270.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 4200.
Correspondance entre M. Charles Russell et le

cardinal Rampolla (rép.), 4270.
Négociations avec Terreneuve (rép.), 4272,

4681.
L'officier commandant la milice (sur rés.), 4277.
District judiciaire de la Rivière-à-la-Pluie

(rép.), 4348.
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Ouvriers- étrangers -Application de la loi
(rép.), 4348, 4444, 4621, 4682, 5421, 5724,
5750, 5751, 6195; (sur observ.-McCleary),
5036.

Conserves de viandes achetées aux Etats-Unis
(rép.), 4353.

Pensions de la police à cheval (sur observ.-
Davin), 4355.

Art. du Globe-Enquête sur le chemin de fer
du Comté de Drummond (sur question de
privilège-Tupper), 4449.

Saisie des salaires des employés publics (sur
B.), 4495.

Steamers rapides-Contrat, 4538.
Câble transpacifique (rép.), 4545.
La reine vs Skelton et al (rép.), 4622, 5155,

5313, 5488,'5923 ; (sur explications person-
nelles-Davin), 5987.

Côtes de la Colombie anglaise--Rapport de M.
Coste (rép.), 4626.

Mort de.M. D. McCarthy, M.P., 4680.
Ecoles du Manitoba-Adresse au Saint-Père

(discours), 4694.
Chemin de fer de Chignectou-Art. de la

Gazette (rép.), 4927.
Amendement à l'acte des postes (sur B.), 4987.
Fête de la reine (mn.), 5153.
Chemin de fer Central du N.-O.-Question de

procédure (sur observ.-Tupper), 5217.
Procédures de la Chambre-Affaires du gou-

vernement (observations), 5225.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5234.
Freeman Halstead (rép.), 5238.
Commission du chemin de fer du Pas-du-Nid-

de-Corbeau (rép.), 5240, 562-2.
Cie de téléphone Bell (rép.), 5240.
Immigrants galliciens(sur observ. -Davin),5242.
Mort de M. Gladstone--Résolutions de condo-

léance, 5316.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5331

(sur B.), 5876, 5884 ; (amend.), 6122, 6123
et suiv. ; pensions (sur rés.), 6198, 6201.

Lettre du major général Gascoigne, 5491 : (sur
lobserv.-Foster). 5599.

Réclamation de E.-J. Walsh (rép.). 5495.
W.-J. Spencer, de la police à cheval du Nord-

Ouest (rép.), 5495.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5498,6027 ; (rép. à int.-Monk),
5780.

Lignefrançaise de steamers (rép.), 5622.
Lieutenant-gouverneur des T. N.-O.-Noni-

nation de M. Cameron (rép.), 5622.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(sur observ. -Poupore), 5657.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul - Im-

pression du rapport de l'enquête (sur m.-
Fortinj), 5747.

Commission mixte projetée (sur int.-Foster),
5750.

Traitement des ouvriers sur le chemin de fer
du Pas-du-Nid-de-Corbeau (surobserv. -Bell),
5761; sur observ. -Wallace), 6833. '

Droits d'auteur (sur observ.-Ross-Robertson),
5769, 5913.

Lyman Dartt-Remise de peine (sur observ.-
Borden), 5785.

Subvention à la province du Manitoba (rés.),
5842.

Séances de la Chambre (m.), 5963.
Subventions pour aider à l'exécution des tra-

vaux publics (sur B.), 5989.
Juge pour le district de Saskatchewan (rép.),

6121.
Représentation de Simcoe-nord et de Huron-

ouest (rép.), 6121.
Victimes des incendies de forêts-Comtés de

Russell et de Prescott, 1897 (sub.), 6163.
Edifice public-Arthabaskaville (rép.), 6190.
Ligue de steamers à Gaspé (rép.), 6191.
Ferme modèle à Saint-Jacques (rép.), 6191.
Mise à la retraite des juges de la cour de comté

à 75 ans (rép.), 6193.
Lettre au cardinal Rampolla (rép.), 6194.
Câble transpacifique (réî;.), 6195.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur B.), 6239 et suiv.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6316 et suiv.

Classement des vieilles archives dans le bureau
du Conseil privé (sub.), 6333.

Détachement de la police à cheval dans le dis-
trict provisoire du Yukon, y compris $300,.
000 autorisées par mandat du Gouverneur
général (sub.), 6395 et suiv.

Départ de Son Ex. le Gouverneur général-
Adresse 6420.

Juges de Chicoutimi et Saguenay et Gaspé
(rép.), 6425.

Pont prejeté de Québec (rép.), 6426.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6475

et suiv.
Enquête sur le chemin de fer du Comté de

Drummonci (sur m.-Lister), 6546.
Mlle Hubert (rép.), 6547.
Question de veto-I. P. -E.--Témoins et preuve

(rép.), 6572.
M. Reginald Rimmer (sur int.-Davin), 6667.
Nominations de l'ancien cabinet (rép. 1, 6694.
Commission anglo-américaine (sur observ.-

Bertram), 6696.
Sur question de privilège-Bergeron, 6716.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6737,
Réparation des bâtiments de l'école d'industrie

de Mount-Elgin, Ont. (snb.), 6752.
Paiement des frais se rattachant au litige

relatif à la question des écoles du IManitoba
(sub.), 6764.

LAVERGNE, M. LouIs (Drumnond et Artha.
baqn):

Edifice public-Arthabaska (int.), 6190.

LEGRIS, M. JOSEPH-HORMIDAS (Ma8kmiongd):
Cens électoral (sur B.), 2399.

LEMIEUX, M. RoDOLPHE (Gapé):
Ile Sainte-Hélène (int.), 390.
Paquebots entre le Canada et la France (int.),

391.
Cour Supérieure aux Iles de la Madeleine

(it,1, 516.

xxv
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LEMIEUX, M. RoDoLPHE-Suite.

Cour (le Circuit le Montréal (int.), 516.
Condamnation à mort (le Thomas Nulty (int.),

712.
Chemin (le fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e ler. du bill), 1059.
Service postal aux les de la Madeleine (int.),

1354.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2484.
Exposé budgétaire (discours), 3083.
Collision entre le Yantic et La Canadienne

(int.), 3851.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4342.
Monument à lhonorable Alexander Mackenzie

(suh.), 5308.

LISTER, M. JAMs-FREDERICK (Lamnblon-ouest):

Enquête sur le chemin de fer du comté de
Drummond (rapp.), 1094, 5723, 6184.
Compagnie lu chemin de fer de London au

lac Huron (B. n° 67), Ire lec., 1496 ; 2e lec.,
1530 ; eu comité et 3e lec., 3519.

Cens électoral (sur B.), 3410 et suiv.
Sécurité les employés et voyageurs sur les

chemins de fer (sur B.), 3640.
Art. du G'lobe-En:1 uête sur le chemin de fer

du Comté le Drummond (sur question de
privilège-Tupper), 4450.

Chemin de fer de Chignectou-Art. de la
Gazette (int.), 4927.

Compagnie du chemin de fer de London et
Lac.Huron (B. n° 158), Ire, 2e et 3e lec., 5747.

LOGAN, M. HANCE-J. (Cemberland):
Compagnie du chemin de fer Atlantique Cana-

dieu (B. n° 93), Ire lec., 2092.
Commissaires des égouts de Missaquash (B. n0

103), Ire lec., 2093.

MACDONALD, M1. AUUsTINE-COUN (King,
1. P..9.) :

Prince-ouest, I. P. -E. - -Vacance (int.), 931.
Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1607.
Poids et mesures (sur B.), 1835.
Dragueur Prince Edward (int.), 2020.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(int.), 2020.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2117.
Destitution de James-M. Aitken (int.), 2434.
Etang de Naufrage, I.P.-E. (int.), 2729.,
Directeur de la poste de Peake's-Station,

I.P.-E. (int.). 3759.
Service postal d'hiver (sub.), 4318.
Gardiens de phares--Salaires et allocations

(sub.), 4333.
Souris--Brise.lames (sub.), 4896.
Réparations au quai de Red-Point (sub.),

4900 et suiv.
Martin Lanmbert, de Montague, I.P.-E. (int.),

5032.
Nouveau steamer pour remplacer le Stanley

(sub.), 6729.

MACDONALD, M. PETER (fluron-est):
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 910.
Cens électoral (sur B.), 1984, 2569.

MACDONALD, M. PETER-Suite.

Exposé financier (discours), 2927.
Salaires et déboursés des inspecte'urs et gardes-

pêche (sub.), 4341, 4343.
Chauffage-Edifices fédéraux (sub.), 4877 et

suiv.
New-Harbour--Brise-lames (sub.), 6610.

MACKIE, M. TRoMAs (Renfrew-nord):-

Barrage à la Roche-Fendue et au Calumet (sur
n.-Poupore), 4003.

Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Geor-
gienne (sur observ.-Poupore), 5652.

Rivière Outaouais (sub.), 6810. :

MACLAREN, M. ALEXANDER-FERGUsoN (Perth-
nord) :

Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3487.
M. H.-A. Roberts (int.), 3758.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4751.
Le kerniès de San-José (observ.), 6052.

MACLEAN, M. WILLIAM-F[NLAY (York-est, 0.):

Adresse en réponse au discours du trône (dé-
hat). 81.

Le Grand-Tronc et l'Ottawa et Parry-Sound
(int.), 389.

Transport du bétail exporté (int.), 408.
Le Dr Roughsedge-Permis pour draguer l'or

(int.), 410.
Nomination du major WValsh (int.), 411.
Chemin <le fer du Yukon Canadien (discours

sur 2elec. du bill), 729; (offrede M. Hamilton
Smith, int.), 847 ; (télégramme envoyé à

lord Strathcona), 852.
Bill (n0 41) concernant la Dominion Building

and Loan Association, Ire lec., 839.
Bill (n° 43) concernant la chambre de com-

nierce de Toronto, Ire lec., 839.
Chemin de fer du littoral de la Colombie

anglaise à la Stikine (int.), 923.
Cour d'appel de l'Ontario (int.), 924.
Les tarifs des chemins de fer et les colons du

N.-O. (observ. et art. du Globe), 1266.
Question des transports (observ. et citation

d'un art. du Globe), 1508.
Bureau de commissaires des chemins de fer

(discours sur m.-Jameson), 1555, 1569.
Cie du ch. de fer de Toronto à la Baie-d'Hud-

son (B. n° 77), lre lec., 1585.
Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1649.
Observance du dimanche (sur B.), 1692, 1707,

1711. 1765, 1768, 1771, 1773 ; (amendem.),
2068, 2082, 2089.

Chemin de fer Ontario etla Riv.-à-La-Pluie (sur
B.), 2056, 2257, 2260, 2263, 2266, 2272,2276;
(question d'ordre sur 3e lec.), 2293.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2126.

Service postalà Prince-Albert(sur obs.-Davis),
2171.

Affaires de la Chambre-Législation du gou-
vernemnent (sur m.-Laurier), 2174.

Cens électoral (sur B.), 2371, 3411, 3415.
Commerce avec les Antilles (int.), 2452.
Approvisionnements des phares (int.); 2454.
Bill relatif à la faillite (int.), 2456, 3303.
Saisie des salaires (sur B. Richardson), 2466.
Poids et mesures (sur B.), 2672.
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MACLEAN, M. WiLLAm-FINLAY-Suite.

Certi6cats de francs mineurs (int.), 2853.
Affaires de banque dans le territ. du Yukon

(int.), 2853.
Exploration géologique dans le territoire du

Yukon (int.), 2854.
Ouverture des canaux (int.), 2859.
Ch. de fer de la Vallée de la Riv. de la Chau-

dière (sur B.), 2898.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur obs. -Davin), 3210.
Voies et moyens (en comité), 3243 et suiv.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3316.
Grand-Tronc et Pacifique-Raccordement à

North-Bay (int.), 3767.
Certificats de mineurs (int.), 4458.
Sécurités sur les voies ferrées (sur B.), 4467,

4472 et suiv. ; (amend.), 4493.
Amendement à l'acte des postes (sur B.),5007.
Navigation le 14 pieds entre le lac Ontario et

Montréal (int.), 5222.
Inmigrants étrangers (int.), 5310.

MAcPHERSON, M. TuomAs-HEN<RY (Hamilton)

Bill (n° 29) concernant la Compagnie d'assu-
rance " La Fédérale " du Canada, 2e lec.,
879 ; en comité et 3e lec., 2205.

Bill (n' 52) concernantla Compagnie lu chemin
de fer Nakusp et Slocan, 1re lec., 1010;
2e leu., 1148; en comité et 3e lee., 3342.

Bill (n° 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entrelaCompagnie duchemin de fer de Saint-
Stephen à Milltown et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, 2e lec.,
1045; 3e lee., 3071.

Compagnie de chemin de fer et de navigation
d'Edmonton à la rivière de la Paix (B. n 98),
lre lee., 2098 ; 2e lec., 2206.

Compagnie de force motrice de Hamilton et
du lac Erié (B. n° 100), lre lec., 2093 ; 2e
lec., 2206; 3e leu., 3071 ; amnend. du Sénat,
3991.

Bill (n0 115) Compagnie du Pas-de-White et
du Yukon, 2e lee., 3156.

Bill (n° 137) à l'effet de faire revivre et amender
les actes concernant la Compagnie duchemin
de fer International Radial, Ire lec., 4530;
2e lec., 4815 ; Se lec., 5780.

Application de la loi relative au travail des
aubains (int.), 5750.

McALISTER, M. JonN (Riatigouche):

Dates des rapports de M. Ogilvie (int.), 842.
Victor-J.-A. Venner (int.), 1539.
Havres, quais et brise-lames (sur B.), 1607,

1611.
Bureau de poste de Oak-Bay-Mills (int.), 3301,

4272, 4628.
Agents des sauvages de Ristigouche (int.),

3995.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4344.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4418.
Protection des pêcheries (sub.), 4609.
Service sur 'Intercolonial (sur int. -Choquette),

5423.
Ministèredes Postes-Dépenseadiverses (sub.),

5833 et suiv

McCARTHY, M. DALToN (Simcoe-nord):

Cens électoral (sur B.), 3864.
Chemin de fer de Toronto à la baie d'Hudson

(sur B.), 3958.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 3966.

McCLEARY, M. WixLiAm (Welland):

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1653;
sur observ. -Charlton), 1938.

Observance du dimanche (sur B.), 1762, 1765.
Chevaux en pâturage (int.), 2018.
Cens électoral (sur B.), 2373.
Parc de la reine Victoria aux Chutes-Niagara

(int.), 2455.
Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3489;

(int.), 3614; (observ.), 5034, 5049.
Destitution de John-T. Johnson (int.), 3614.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est

(sub.), 5124.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5616.
Dépenses d'enquête sur les chimins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 626.5.

McCLURE, M. FIRMAN (Colchester):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 719.

Bill (ne 49) modifiant de nouveau l'acte de
Tempérance du Canada, Ire lec., 839.

Observance du dimanche (sur B.), 1713.
Cens électoral (sur B.), 2215, 3806.
Lyman Dartt-Remise de peine (sur observ.-

Borden), 5796.

McCORMICK, M. GEORGE (MuskoLa et Parry-
Sound):

Parry-Sound-Maitre <lu havre (int.), 4460.

McDOUGALL, M. HEcroR-F. (Cap-Breton) :

Adresse au Saint-Siège (int.), 520 ; (observ.)
sur omissiondans les Débats), 2958 ; (m. pour
doc.), 3162.

Destitution de M. Rory MeNeil (int.), 520;
(observ.) en comité des subsides, 5574 et
suiv.

Changements dans le département de la Ma-
rine-comté du Cap-Breton (int.), 579, 5154,
5242.

Demandes. pour primes -de pêche à Gabarus
(int.), 580.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec., du bill), 832, 890.

Service postal à l'est de Truro, N.-E. (int.),
1353.

Poids et mesures (sur B.), 1501, 1831, 1843.
Douanier à Grand-Narrows (int.), 1535.
Médecin de quarantaine à Sydney et Sydney-

nord, C.-B. (int.), 1535.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1800.
Le forgeron du gouvernement à:Grand-Nar-

rows, C.-B. (int.), 3160.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur m..Davin), 3214.
Voies et moyens (en comité), 3255, 3293.
Cens électoral (sur B.), 3480, 3494 et suiv.

3526 et suiv., 3548, 3710, 3750, 3808, 3821,
3854, 3862, 3883, 3886.

Brise-lames à Gabarus, C.-B. (int.), 3615.
Brise-lames à Port.Morien, C.-B. (int.), 3615.

INDEX. xxvii
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McDOUGALL, M. HEcToR-F.--Suite.

Protection de certains pêcheurs (sur B.), 4140.
Ministère des Postes (sub.), 4231.
Correspondance entre M. Charles Russell et le

cardinal Rampolla (int.) 4269.
Protection des pêcheries (sub.), 4588 et suiv.
Ecoles du Manitoba-Adresse au Saint-Père

(discours), 4634.
Chaufage-Edifices fédéraux (sub.), 4877.
Havres et rivières, N.-E. (sub.), 4880.
Amendements à l'acte des postes (sur B.), 4970.
Nouvelles commodités à Mulgrave (sub.), 5586

et suiv.
Primes sur le fer et l'acier (sur rés.), 5845 et

suiv.
Arpentage des réserves des sauvages (sub.),

5(953 et suiv.
Quarantaine-Gratification à W.-Mck. McLeod

(sub.), 6079.
Entreprise de la fourniture des valises (sur

observ.-Gibson), 6127.
Fermeture du lbureau de poste de Pirate-Har-

bour (sur solb.), 6129.
Lettre au cardinal Rampolla (int.), 6194.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6256 et suiv.
Pavillon-Réparations et peinture (sub.), 6278.
Construction d'une clôture entre la réserve des

sauvages, conité d'Antigonish, et les terres
de D. Chisholn (sub.), 634.

McGREGOR, M. WILLIAM (Essex.nord):

Bill (n° 30) concernant la Compagnie du chemin
(le fer du lac Erié à la rivière Détroit, 2e
lec., 879; 3e lev., 1529.

Kermès de $an-José (sur observ.-Charlton),
1951.

Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3488.

IHUGH, M. GEoRGE ( V0torua-sud, O.):

Bill (n° 62) constituant en corporation la Coin-
pagnie du chemin le fer du lac Tamaga-
miingue, lre lec., 1259 ; 2e lec., 1530 ; en
comité et 3e lec., 3519.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2480.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4051.

11cINERNEY, M. GEoRGE-V. (Kent, N.-B.):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 686 ; action du Sénat
américain, sur int. -Tupper, 1117.

A. E. Killan (int.), 714, 4057.
WiN McNaughten (int.), 1668.
Dérmission de M. Arthur.Aimé Bruneau, député

<le Richelieu (sur in.-Marcotte), 1871.
Saisie (les salaires (sur B.), 3195.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et de la vente des liqueurs enivrantes (sur
B.), 3394.

Cens électoral (sur B.), 3447, 3521 et suiv.,
3545 et suiv., .3691, 3788, 3870, 3896.

Transportdela houille sur l'Intercolonial (int..),
3849.

Protection des pêcheries (sub.), 4581.
Havres et rivières-Provinces maritimes en

général (snb.), 4906 et suiv.

McINNES, M. WituIAm-WALLAcE-BURNS (Van.
couver):

Douanes au Yukon (int.), 388.
Immigration au Yukon-(int.), 519.
Cie du chemin de fer de la Vallée de la Cowi-

chan (B. n0 48), Ire lec., 839; 2e lec., 1045;
en comité et 3e lec., 3156.

Expédition de ravitaillement organisée aux
Etats-Unis- Escorte de milice (int.), 840.

Frontière entre le Canada et les Etats-Unis
(int.), 927.

Communications télégraphiques avec le Yukon
(int.), 1265.

Cie du chemin de fer de Victoria, Vancouver
et de l'Est (B. n0 63), lre lec., 1352.

Chemin de fer du Yukon Canadien, (discours
sur 2e lec. du bill et sous-amendement), 1482.

Immigration japonaise (B. n70), Ire lec., 1496.
Convention relative au chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau (int.), 1757.
Immigration japonaise (int.), 2179.
Rapport de M. Rothwell (int.), 2459.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2549,2554, et suiv., 2597.
Aide aux beurreries (int.), 2659.
Le dragueur Mudlark (int.), 3303.
Bill (n° 123) concernant la Compagnie élec-

trique de la ville de Dawson, Ire lec., 3675;
Terres dans la zone le chemin de fer-Ile de

Vancouver (int.), 3852.
Réclamation de Wm Beaumont (int.), 3995.

McISAAC, M. COLIN-F. (Antigonish):

Cens électoral (sur B.), 2410.

McLENNAN, M. RODERICK-R. (Glenga-ry):

Saisie des salaires des employés publics (sur
B.), 4042.

Pont d'Edmonton (sub.), 5464, 5469, 5471.

McLENNAN, M. Ac,;us (Inverness): 1

Poids et mesure (sur B.), 1500, 1501.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid.), 2149.
Cens électoral (sur B.), 3444, 3818, 3887.
Question de privilège-Allusion au maire

d'Annapolis, 3988.
Chemin de fer du Cap-Breton-Crédit voté

pour le Hard-Pan (int.), 4459.
Protection des pêcheries (sub.), 4601.
Dragage à Grand-Etang (int.), 4621.
Quai de Whycoconagh (sub.), 4890 et suiv.
Industrie laitière (sub.), 5209 et suiv.
Dragage-Provinces maritimes (sub.), 5287.
Nouvelles commodités à Mulgrave (sub.), 5588

et suiv.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(sub.), 5594.

McMILLAN, M. JoHN (Huron-sud):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1438.

Commission des chemins de fer (int.), 1538;
(discours sur ma.-Jameson), 1571.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1654;
(sur observ.-Charlton), 1952 ; (sur-observ.-
MacLaren), 6057.
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McMIILLAN, M. JoHN-Suite.

Poids et mesures (sur B.), 1841, 1842.
Encouragement au commerce de beurre

m.-Reid), 2048. 2154, 2163.
Cens électoral (sur B.), 2563.
Exposé budgétaire (discours), 3013.
Saisie des salaires (sur B.), 8195.
Explication personnelle-Assertion dans

Débats, 5314.
Bureau de poste de Belleville (sur obs,

Corby), 5408.

McMULLEN, M. JAMEs (Wellington-nord):

(sur

les

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire
lec. du B.), 186 ; offre de M. Hamilton
Snith ; télégramme à lord Stratheona, 877.

Contrôleurs du service civil (B. nQ 10), Ire lec.,
229.

Amendements à la loi concernant le service
civil (B. n° 17), ire leu., 347 ; m. pour 2e
lec., 3652, 3666.

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 361.

Les étrangers et les mines (B. n° 63), Ire lec.,
1260.

Observance du dimanche (sur B.), 1691, 1711,
2072.

Poids et mesures (sur B.), 1829, 1830.
Kermès le San-José (sur observ.-Charlton),

1940.
Cens électoral (sur 2e lec.), 1996.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m..Reid), 2035.
Affaires de la Chambre-Législation du gou-

vernement (sur n.-Laurier), 2175.
Wagons-biffets sur l'Intercolonial (int..), 2426.
W.-W. Williams, directeur de le poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2948.
Exposé budgétaire (discour,), 2986.
Comité des comptes publics (rép.), 3025.
Sur question de privilège.Talbot, 3142.
Saisie des salaires (sur B.), 3187.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3329.
Rapport des commissaires -Pénitencier de

Saint-Vincent-de-Paul (int.), 3403.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3935.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 4199.
Annuaire statistique (sub.), 4365 et suiv.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub), 4406.
Destitution de John-F. Tennant(surm.-Quinn),

4512.
Comté de Bagot-Vacance, 4562.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4749.
Edifices publics-Territoires du N.-O. (sub.),

4770.
Approvisionnements de la police à cheval du

N. .. -Art. du Po8t Intelligencer de Seattle
(sur observ.-Tupper), 4788.

Amendements à l'acte des postes (sur B.), 4983.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur in. McNeill), 5073.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5232.
Société de bienfaisance des " Sons of England"

sur B.), 5266.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5346.

et suiv., 5373.
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5405.

McMULLEN, M. JmEs-Suite.

Dettes dues au Canada (observations), 5419.
Pont d'Edmonton (sub.), 5473 et suiv.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5514, 5531 et suiv.,
5909, 5911.

Chemin de fer Intercolonial-Nouvelles com-
niodités à Halifax (sub.), 5546.

Augmentation de la solidité des ponts de fer
(sub.), 5551 et suiv.

Cour Supreme-Supplément de traitement au
juge McGuire (sub.), 6073.

Législation-Chambre des Communes-Mon-
tant supplémentaire requis (sub.), 6075.

Publication des Débats (sub.), 6110, 6116.
Canai du Sault-Sainte-Mare-Paiemnent à.

Ryan et Cie (sub.), 6179.
Impression de timbres judiciaires (sub.), 6306.
Enquête concernant le chemin de fer d u Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6315; (sur observ.-Wallace), 6829.

Aliénés dans les asiles du Manitoba (sub.),
6355.

Pénitenciers (sub.), 6393.

McNEILL, M. ALEXANDER (Bruce-nord):

Adresse en réponse au discours du trône
(discours), 352.

Explications de nature personnelle-Paroles.
de M. Chamberlain, 447.

Question des transports (sur observ. - Maclean),
1525.

Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1662;
(sur observ.-Charlton), 1941.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.),
1816.

Poids et mesures (sur B.), 1831.
Démission de M. Arthur-AiméBruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1921.
Encouragement au commerce de beurre (sur-

m. -Reid) 2118.
Cens électoral (sur B.), 2212, 2409, 3419 et

suiv., 3707, 3804 ; (amnend. du Sénat), 6554.
et suiv.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2486.
Voies et moyens (en comité), 3278 et suiv.
Bureau du secrétaire lu Gouverneur général

(sub.), 3310, 3318, 3321, 3343.
Prohibition de l'importation, de la fabrication

et le la vente des liqueurs alcooliques (sur-
B.), 3396, 4113.

Commerce privilégié avec la Grand-Bretagne
(int.), 3605, 3852, 3989, 4136, 4272; (mn. et.
discours), 5049, 5064.

Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3650.
Ministère de l'intérieur (sub.), 3922, 3930.
Bureau de l'auditeur général (sub.), 3939.
Ministère de l'Agriculture (sub.), 4199.
Annuaire statistique (sub.), 4367.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4379.
Article du Globe-Enquête sur chemin de fer.

du Comté de Drummond (sur question de.
privilège-Tupper), 4456,

Ecoles du Manitoba, 4707.
Nouveaux règlements du chemin de fer dur

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5231.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5364;

(sur B.), 5881 ; pensions (sur rés.), 6200 et
suiv.

Câble transpacifique (sur observ.-Casey), 5386.
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McNEILL, M. ALEXANDER--Suite.

Abrogation <le la loi relative aux pensions du
service civil (sur B.), 5514.

Publication des Débats (sub.), 6113, 9116.
Câble transpacifique (int.), 6194 ; (observ.),

6424.
Subvention à la province du Manitoba (sur

rés.), 6446.
Fonds des écoles lu Manitoba (sur rés.), 6470.

MADORE, M. J.-ALEXANDRE.CAMLE (Hoche-
laga) :

Chemin de fer électrique de la rive Nord (B.),
6740.

MARCOTTE, M. FRANçois-ARTHuR (Chainplain)'

Traduction du " Guide otficiel " de M. Ogilvie
(int.), 521.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1040.

Fromageries de la province de Québec-Art.
de l'A rant-Garde, 1356.

Rivière de Sainte-Anne-de-la-Pérade--Tra.
vaux (int.), 1538, 34014.

Déminsion de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-
puté de Richelieu-Question de privilège-
Motion, 1758, 1798 ; (débat), 1851.

Ligne de télégraphe dans le comté de Chicou-
timni (int.), 2427.

Combustible--Chemin de fer Intercolonial
(int.), 2662.

Directeur de la poste i Saint.Tite (int.), 2663.
Destitution du directeur de la poste de Sainte-

Anne.de-la.Pérade (int.), 2855.
L'honorable M. Tarte et le Sénat (int.), 2861.
Chemin de fer des Comté.Unis-Paimîents

faits à la compagnie (int.), 3157.
Inondations du ltenve Saint-Laurent (int.),

3159.
Entrepôt de douanes à Chambord (int.), 3615.
Quai à Chicontimi (int.) 3616.
Posage (les bouées (int.), 3616.
Destitution de M. Dagneault, paie-maître

(int.), 3993.
Vacance dans le comté de Bagot, 4554.
Réparations et améliorations générales (les

havres et rivières et construction de ponts
(sub.), 4912 et suiv.

Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal
(suh.), 4919.

Amendementià l'acte les postes (sur B.), 5015,
5024, 5029 et suiv.

Monument à l'honorable Alexander Mackenzie
(sub.), 5309.

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6467,
483.

Doucet's-Landing-Dragage (sub.), 6650.
Explications le nature personnelle-Article

de La Patrie, 6665.
Cha-E. Houde (int.), 6691.

MARTIN, M. ALEXANDEn (Queen-et, I.P.-B.):

Quai à China.Point, I. P.-E. (int.), 578..
Exclusion des ouvriers étrangers-Construc-

tion du chemin de fer du Yukon (int.), 715.
Facilités d'emmagasinage à froid pour 1'le du

Prince-Edouard (int.), 715.
Chemin de fer entre Southport et Murray-

Harbour, I. P.-E. (int.), 841.

MARTIN, M. ALExANDER-Suite.

INDEX.xxx

Quai de Red-Point, I. P.-E. (int.), 926.
Brise-lames de Tignish-Soumnissions (int.),

926.
A geut du département de la Justice à Char-

lottetown (int.), 927.
Quai de West-Point, I. P.-E. (int.). 9-27.
Communication d'hiver entre l'Ile (u Prince-

Edouard et la terre ferme (int.), 1532.
Brise-lames de Belle-Rivière, I. P -E. (int.),

1538, 1757, 1760.
Bureau de poste de Double-Hill (int.), 1668.
Brise-lames de Wood-Islands, I. P.-E. (int.),

2024.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2143.
Cens électoral (sur B.), 2362; (aniend. du

Sénat), 6576 et suiv.
Quais et jetées dans l'Ile du Prince-Edouard

(int.), 2661.
Transports maritimes à Murray-River, I. P. -E.

(int.), 3301.
Importation de chevaux des Etats-Unis (int.),

3404.
Embranchements de chemins de fer dans l'Ile

du Prince-Edouard (ni. et discours), 4004.
Service postal d'hiver (sub.), 4309.
Salaires et déboursés les inspecteurs et gardes.

pêche (sub.), 4344.
Protection des pêcheries (sub), 4594.
Installation le réfrigérateurs dans les steamers

(sub.), 5212.
Chemin de for de l'Ile lu Prince-Edouard

(sub.), 5592 et suiv.
Dépenses pour les jetées et les quais (int.),

5724.
Quais et jetées des particuliers-Dépenses

(int.), 6298, 6663.
Ile du Prince-Edouard -China-Point-Recons-

truction de la principale jetée (sub.), 6646 et
suiv.

MAXWELL, M. GEORGE-RITCHIE (Burard):

Amendements à la loi relative à l'inmmigration
(B. n' 20), Ire lec., 516.

Phares entre Vancouver et la rivière Stikine
(int.), 844.

Chemin de fer lu Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1313.

Bill (n° 64) concernant la Vancouver, Victoria
and Eastern Railray and Navigation Com-
pany, 2e lec., 1530; Se lec., 3796.

Baux pour fins de dragage (int.), 1670.
Approvisionnements de la police a cheval du

N.-O.-Art. du Post Intelligencer de Seattle
(sur observ.-Tupper), 4793.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est
(sub.), 5137.

MILLS, M. JOHN.B. (Annapolis):

Piles du pont sur la rivière Bear (int.), 843.
Bear-River-Préposé à l'engagement (int.),

924.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1885.
Cens électoral (sur B.), 2183, 2408, 2528, 3441,

3514, 3686, 3731, 3816, 3854; (sur m. pour
3e lec.), 4948 ; (amend. du Sénat), 6570,
6572 et suiv.
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MILLS, M. Jon-B.-Suite.

Importations des Etats-Unis et de la Grande-
Bretagne (int.), 3161.

Guide officiel du Klondike (int.), 3996, 4132.
Bureaux de poste du comté d'Annapolis (sur

sub.), 6138.
Edifices publics N.-E.: Halifax et Windsor

(sub.), 6272.
New-Harbour-Brise-lames (sub.), 6631.
Phare de Pictou-Protection de la grève

(sub.;, 6641 et suiv.
District postal de Middleton (int.), 6692.
Paiement à la Halifax Banking Co. (sub.),

6797 et suiv.

MONK, M. FREDERIC-D. (Jacques-Cartier):
Quai de la Pointe-Claire (int.), 408, 3404

(sub.), 4923.
Inondatiensé Sainte-Geneviève(int.), 408,3404.
Travaux sur la rivière Saint-Pierre (int.), 409.
Travaux publics sur la rivière Richelieu (int.),

415, 2455.
Recettes et officiers des douanes à Saint-

Hyacinthe (int.), 518.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 787.
Brochure d'Ogilvie sur le Klondike-Traduc-

tion (int.), 929.
Modifications à la loi relative aux poids et

mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B..Fortin), 1193 ; (B.-Joly), 1826, 1827,
1828, 1832, 1836, 1837.

Harnais et sellerie militaires (int.), 1263.
Ordres généraux de la Milice (int.), 1535.
Instructions au lieutenant Sutton (int.), 1536.
Inspection de la milice (int.), 1536.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1746.
Observance du dimanche (sur B.), 1766.
Démission de M. Arthur-Ainé Bruneau, député

de Richelieu (sur m..Marcotte), 1896.
Promotions militaires (int.), 2095.
La langue française dans les T. N.-O. (int. et

art. de l'Ouest Canadien), 2180.
Gardien des estacades à Beloil (int.), 2455.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2469.
'Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), .3351 et suiv.
Ministère de la Milice (sub.), 3368.
Destitution de Xavier Lefebvre (int.), 3400.
Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul-Com-

missaires (int.), 3401.
Cens électoral (sur B.), 3427, 3502, 3590,

3863, 3892, 3894.
Wilfrid Mercier, commissaire (int.), 3759.
Destitutions--Canal de Lachine et écluse de

Sainte-Anne (m.), 4004.
Observatoire de Toronto (sub.), 4339.
Concessions minières du gouv.-Yukon (int.),

4458.
Vacance dans le comté de Bagot, 4553.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4762.
Champ de tir de la côte Saint-Luc (int.), 4830,

5751 ; (observ.), 5239, 5492.
Rideau-Hall (sub.), 4868.
Réparations et améliorations générales des

havres et rivières et construction de ponts
(sub.), 4914.

Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal
(sub.), 4918.

Exploitation des placers au Yukon (int.),5219.

MONK, M. FREDERIc-D.-.Snite.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5328,

5337, 5363.
Canal (lu lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5501 ; (int.), 5780.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

service civil (sur B.), 5537.
Industrie de la confection des chemises et des

faux-cols (observ.), 5725.

MONTAGUE, HONORABLE M. WALTER-H. (Haldi-
mand):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire lec.
du B.), 204; action du Sénat américain (sur
int.-Tupper), 1123.

M. Galbraith, employé des canaux (int.), 444.
Exploitation du quartz aurifère (int.), 1154,

1725.
Kermès de San-José (sur Ire lec., du bill), 1658.
Observance du dimanche (sur B.), 1715, 1720,

1722, 1763, 1769, 1773, 2076.
Vacance-comté de Prince-ouest (int.), 1761.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 1773.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2033, 2114.
Exportation des bestiaux en Irlande-(sur

observ.-Hughes), 2099, 2102.
Service postai à Prince-Albert (sur tibserv.-

Hughes), 2171.
Inondations sur la Grande-Rivière (int.), 2177.
Vétérinaires (int.), 2433.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2947.
Cens électoral (sui. B.), 3715, 3796, 3800, 3847,

3857 et suiv., 3876, 3890 et suiv.
Soldats de l'année impériale à Toronto (int.),

3916.
Ministère de l'Intérieur (sub.), 3921 Gt suiv.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4094 ct suiv.
Nominations faites par l'ancien cabinet (ob.

serv.), 4155, 4165.
Milice-Maneuvres annuelles (int.), 4627.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4761.
Approvisionnements de la police à cheval du

N.-.-Art. nu Post-Intelligencer de Seattle
(sur observ.-Tupper), 4790.

Ouvriers étrangers (int.), 4796, 5724.
Ferme expérimentale (sub.), 5192.
Impressions et distribution des rapports et des

bulletins des fermes (sub.), 5208.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5236.
Société de bienfaisance des "Sous of England"

(sur B.), 5255.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5558 et suiv.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5609.
Gratifications à certains officiers (sub.), 5718.
Destitution de M. Dundas (sur observ.-Lan-

derkin), 5722.
Ministère des postes-Service extérieur-Aug-

mentation du salaire de 105 facteurs (sub.),
5823.

Publication des Débats (sub..), 6109.
Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et

les canaux de l'Etat (sub.), 6257.
District provisoire du Yukon, appointements

et autres dépenses se rapportant à l'adminis-
tration du (sub.), 6370.
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MO )RE, M. ALVIN-HEAD (Stanstead): MU

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 931.

Droits sur le pétrole (m. et observations), 1680.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2029.
Cens électoral (sur B.) 2240, 2393.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ.-Davin), 3231.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4124 et suiv.
Annuaire statistique (sub.), 4368.
Comté de Bagot-Vavance, 4564.
Protection des pêcheries (sub.), 4602.

MORIN, NI. JEABAPTISTE (Dorchester):

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 999.

MORRISON, M. AULAY (Ne- Westninster):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire lec.
du B.), 199.

Compagnie de tramway de la rivière Lewes
(B. no 23), Ire lee., 642; 2e lec., 712 ; en
comité et 3e lec., 3156; amendements du
Sénat, 3991.

Compagnie (lu chemin de fer Méridional de la
Colombie anglaise (B. n' 45), Ire lee., 839
2e lec., 1045; 3e lee., 3071.

Compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (B. nQ 46), Ire lée., 839 ; 2e lec., 1045;
en comité et 3e tec., 3155.

Compagnie 1u chemin de fer de Brandon et du
Sud-Ouest (B. n° 47), Ire lec., 839 ; 2e lee.,
1045 ; 3e lee., 3342.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1246, 1273.

Explication personnelle-Rapports de M. Ogil-
vie, 2456.

Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la
Chaudière (sur B.), 2616.

Banque lu Klondike et de la cité de Dawson
(B. nO 117), Ire lec., 3024 ; 2e lec., 3156 ; en
comité et 3e lee., 4445.

Compagnie de télégraphe de Dawson et de
Victoria (B. n" 119), Ire lee., 3025; 2e lec.,
3343 ; en comité et 3e lec., 4658.

Compagnie d'éclairage électrique et de tram-
way <le Dawson (B. n° 118), Ire lec., 3025; 2e
lee., 3156; renvoyé au conité des chemins de
fer, canaux et télégraphes, 4162; en comité,
6028 't suiv. ; 3e lee., 6222.

Bill (nQ 139) constituant en corporation la Com-
pagnie anglo-française de télégraphe, 1re lec.,
4619 ; 2e lec., 5064 ; en comité et 3e lee.,
6488.

Approvisionnements de la police à cheval du
Nord-Ouest- Contrats- Article du Post-
Intelligencer de Seattle (sur observ. -Tupper),
4780, 4795.

Bill (nQ 141) concernant la Compagnie du che-
min de fer Grand Central du Nord-Ouest,
Ire lec., 4796; 2e lee., 5154; en comité, 6488
er suiv., 6731 et suiv., 6778.

Compagnie électrique de Dawson (sur B.),
622 et suiv.
ew.Harbour -Brie-lames (sub.), 6608 et
suiv.

LOCK, HONORABLE M. WILLIAM (York-nord,
0.):

Service postal à Saint-Thomas (rép.), 388.
Service postal-Craigvale et Stroud (rép.), 418.
Service postal entre Wyebridge et Wyevale

(rép.), 516.
Directeur de la poste de Waverly, Ont. (rép.),

517.
Contrats du gouvernement -- Pressuration

(rép.), 517.
Directeur de la poste de Cobourg (rép.), 520.
Directeur de la poste de L'Ardoise (en bas)

(rép.), 922, 1148.
Directeur de la poste de Sainte-Anne-de-

Beaupré (rép.), 924.
Instructions au major Walsh (rép.), 1194.
Directeur de la poste à Ashcroft (rép.), 1263.
Bureau de poste de Saint-Michel-de-Napier-

ville (rép.), 1264.
Service postal à Lavaltrie (rép ), 1265.
Destitution du directeur (le la poste de Kil-

dare (rép.), 1353.
Service postal à l'est de Truro, N.-E. (rép.),

1353.
Service postal aux Iles de la Madeleine (rép.),

1354.
Fouds de retraite des administrations publi-

ques (B. n° 76), lre lee., 1504 ; ni. pour 2e
lee., 5503; 2e lee., 5531 ; en comité, 5531 ;
(amendement), 5544 ; en comité, 5907 et
suiv.; ni. pour 3e lee., 6021 ; 3e lee., 6023..

Service postal dans la Kootanie (rép.), 1507.
Directeur de la poste de Loch-Leven, C.-Bt

(rép.), 1531.
Directeur de la poste de Saint-Jacques-L'Achi,

gan (rép.), 1537.
Directeur de la poste d'Agnès (rép.), 1540.
Destitution de S.-R. Grittin (rép.), 1580.
Bureau de poste de Double-Hill (rép.), 1668.
Service postal à Prince-Albert (sur obs,-Davis),

2172.
Bapport du directeur général des Postes (rép.),

2179.
Service postal entre Golden, C. .A., et Saint,

Eugène (rép.), 2429, 2436.
Bill (n° 110) modifiant de nouveau la loi rela,

tive aux postes, ire lec. et explication du,
bill, 2509, 2516, 2519 ; 2e lec. et discours,
4797 et suiv., 4815 ; m. pour comité, 4965,
4995 ; en comité, 4997 et suiv., 5102 et suiv.,
5164; (amend.), 5321 ; 3e lee., 5322.

Bureau de poste de Militia-Point, N.-E. (rép.),
2852.

Service postal à Saint-Michel (rép.), 2855.
Destitution du directeur de la poste de Sainte.

Anne-de-la-Pérade (rép.), 2855.
Revenu des timbres du jubilé(rép.), 2940,3401,

3403,
Commis des postes-Nouvelle-Ecosse (rép.),

2940.
Sous-ministre des Postes (rép.), 2941.
Directeur de la poste de Seeley's-Bay (rép.),

2941; (sur observ.-Taylor), 2943, 2951, 2957.
Bureau de poste de Oak-Bay-Mills (rép.),

3301, 4272, 4628.
Destitution de Finly Beaton (rép.), 3302.
Bureaux de poste fermés (rép.), 3399.
Cens électoral (sur B.), 3420.
Ouvriers étrangers (sur observ. .Clarke), 3486,

4727.
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MULOCK, HONoRJABLE M. WILLIAM-Suite.

Port. des lettres (rép.), 3494.
Service postal-Comté de Leeds (rép.), 3617.
Destitution de M. G. McLeod (rép.), 3617.
Directeur de la poste de Peake's-Station,

1.P.-E. (rép.), 3759.
Avis concernant l'administration <les postes

(rép.), 3760.
Destitution des directeurs de la poste (rép.),

3994.
Annulation de contrats pour le transport de

la malle, N.-E. (rép.), 3994.
Directeur le la poste de Saint-Félix-de-Valois

(rép.), 3994.
Réclamation de Wm Beaumont (rép.), 3996.
Directeur de la poste d'Elkhorn, Man. (rép.),

4132.
Ministère des Postes (sub.), 4207 et suiv. ; dé-

penses diverses (sub.), 5826 et suiv.
Service postal entre Lakefield et Apsley (rép.),

4274.
Bureau de poste de Rouleau (rép.), 4354.
Directeurs de la poste de Provencher (rép.),

5219.
Directeur de la poste de Saint-Cyprien (rép.),

5220.
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5398.
Service postal entre Port-Mulgrave et Saint-

Pierre (rép.), 5493.
Cohvention de Berne-Exemplaire produit,

5602.
Destitution de M. Dundas (rép.), 5722.
Ministère des Postes--Service extét ieur-

Augmentation du salaire de 105 facteurs
(sub.), 5821 et suiv.

Avance aux commissaires du havre de Mont-
réal (sur rés.), 6015.

Distribution postale spéciale (B. n' 167), Ire
lec., 6446; 2e lec.., en comité et 3e lec., 6593.

Employés publics (sur B. du Sénat), 6594.
Louis Gatien (rép.), 6691.
Chs-E. Houde (rép.), 6691.
John McCallum (rép.), 6692.
Thomas Berney (rép.), 6692.
District postal de Middleton (rép.), 6693.
Narcisse Legris (rép.), 6693.
I.-A. Hébert (rép.), 6694.

OLIVER, M. FaANK (Alberta) :
Chemin de fer de la Baie d'Hudson et du

Pacifique (B. n° 22), 2e lec., 711 ; en comité
et 3e lec., 1833.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2c lec. du bill), 946, 1285.

Bill (ne 54) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer du district
d'Edmonton, Ire lec., 1187 ; en comité et 3e
lec., 3156.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2129.

Chemin de fer Ontarie et Rivièro-à-La-Pluie
(sur B.), 2248; (amend.), 2253, 2269, 2275.

Explications personnelles, 2523.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2650, 2905, 3063.
Police à cheval du Nord-Ouest-Dtachement

de l'inspecteur Moody au Yukon (int.), 3853.
Cie de chemin de fer et de canal du Lac Mani-

toba (sur B.), 4164.
Pont d'Edmonton (sub.), 5438, 5441, 5471.

c

OLIVER, M. FRANK-Suite.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ. -Bell),
5742.

Immigrants galliciens (sur sub.), 5943 et suiv.,
5949.

Indemnité des membres du parlement (sur rés.),
6664.

Application de la loi relative aux aubains
(sub.), 6766.

Irrigation dans le Nord-Ouest (sur B.), 6780.

ORATEUR, M. 1'. (HONORABL M. JAMES-DAVID
EDGR, Ont<ario-ouest).

Elections contestées-Rapports des juges, 1.
Sièges vacants-Avis de députés, 1.
Elections de nouveaux députés -Certificats

d'élections, 2.
Discours du trône, 3.
Rapport des bibliothécaires, 5.
Commission d'Economie interne-Message de

S. E., 347.
Sur explications McNeill- Paroles de M.

Chamberlain, 448.
Sur int. abandonnée-Adresse au Saint-Siège,

520.
Sur B. n 21-Transport des grains, 577.
Bois du district de la Baie Georgienne scié

dans les scieries du Michigan (sur int.-
Kaulbach), 714.

E. Lalonde, messager (rép.), 787.
Message (le S. E.-Réponse à l'adresse, Si1
Nominations dans le Nord-Ouest (sur int.-

Davin), 846.
Prince-ouest, .-P.-E.-Vacance (rép.), 931,

1010.
Nouvelles nominations (sur int. -Gillies), 1022,
Réponse à l'adresse à la reine à l'occasion de sa

60e année de règne (Message de S.E.), 1260.
Sous-amendement de M. McInnes-Chemin de

fer du Yukon canadien, 1485.
Question de privilège-Démission de M. A.-A.

Bruneau, député <le Richelieu, 1528.
Sanction du bill relatif au kermès de San-José,

1803.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(question d'ordre-sur Se lee.), 2285.
Inscriptions aux procès-verbaux (sur int. -Ellis),

2458.
Impressions des bills d'intérêt privé en fran-

çais (sur int.-Casgrain). 2664.
Question de procédure-Règlement 47, 2667.
L'honorable M. Tarte et le Sénat (sur int.-

Marcotte), 2861.
Comté le Bagot-Vacance (rép.), 3303 ; man-

,dat adressé au greffier de la Couronne, 3390.
Publication des lébats-Coût (état), 3390.
M. Bernard-Donald McLellan, nouveau député

de Prince-ouest, 3762.
Comité des comptes publics--Documents rela-

tifs au Yukon (rép.), 3767.
Art. du Globe-Enquête sur chemin de fer du

Comté de Drummond (sur question de pri-
vilège-Tupper), 4457.

Lettre du major général Gascoigne-Question
de procédure (sur observ.-Foster), 5598,
5)00, 5619.

Commis de la aession (sub.),6094 et suiv.; 6114.
Valises de cuir (sur sub.), 6114.
Représentation de Simcoe-nord et de Huron-

ouest, 6160.
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OSLER, M. EDnUND-BOYD (Toronto-ouest):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 330.

Chemin de fer du Yukon Canadien-(discours
sur 2e lec.), 625.

Bill (nO 43) concernant la chambre de com-
. merce de Toronto, 2e lec., 1045; en comité

et 3e lec., 1833.
Observance du dimanche (sur B.), 2083.
Voies et moyens (en comité), 3280.
Chemin de fer du Lac Long (observ.), 3849.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4079.
Cens électoral (sur 3e lec.), 4961.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur m.-McNeill), 5079.
Canal le la Trent-Construction (sub.), 5685.
Droits imposés sur les articles en caoutchouc

(observ.), 5771.
Immigration- Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5941.

PARMALEE, M. CHARLES-HENRY (Shefford):

Spéculation sur le beurre et le fromage (B.
n° 83), Ire lec., et discours, 1726 ; 2e lec.,
2451.

PATERSON, HONORABLE M. WILLIAM (Grey-
nord):

Tableaux du commerce et le la navigation,
156.

Règlements douaniers des Etats-Unis à Dyea
et Skaguay (réi. à sir Charles Tupper). 225.

Recettes et officiers des douanes à Saint-
Hyacinthe (rép.), 518.

Importation d'articles imposables (rép.), 518.
Droits perçus dans le Yukon (rép.), 713.
Percepteur des douanes à Centreville, N.-B.

(rép.), 718.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 768.
Le percepteur Hager, de Hagersville (rép.),

843.
Règlements douaniers des Etats-Unis au Fort-

Wrangel (rép.), 1021.
Steamer americain Yantic (rép.), 1149.
Bureau le douines à Chambord (rép.), 1262.
Service postal dans la Kootanie (sur int.-

Tupper), 1506.
Douanier à Grand-Narrows (rép.), 1535.
Chevaux en pâturages (rép.), 2018.
Aide-inspecteur des douanes-Québec (rép.),

2430,2855.
Machines pour la fabrication de la pâte à

papier (rép.), 2728.
Exposé financier (discours), 2862.
Importation du mais (rép.), 3158.
Importation du maïs au Manitoba (rép.), 3159.
Importations des Etats-Unis et de la Grande-

Bretagne (rép.), 3161, 3400.
Importation de chevaux des Etats-Unis (rép.),

3405.
Clause de réciprocité du tarif (rép.), 3612.
Loi relative à la main-d'ouvre étrangère

(rép.), 3614.
Destitution de John-T. Johnston (rép.), 3614.
Entrepôt de douanes à Chambord (rép.), 3616.
Percepteur des douanes de Chéticamp (rép.),

3616.

PATERSON, HONORABLE M. WILLIAM-Suite.

Sous-percepteur des douanes de Margaree
(rép.), 3617.

Destitution deJobn-F. Tennant (sur m. -Quinn),
3634, 4495.

Modifications à l'acte du service civil (sur B.),
3661.

Ministère des douanes (sub.), 3945.
Nominationd'Irlandais catholiquesaux douanes

(rép.), 3993.
Sous-percepteur des douanes à Killarney (rép.),

4131.
Nominations par l'ex-gouvernement (sur

observ. -Montague), 4193.
Port de Toronto-Travaux à l'entrée est (sub.),

5132 et suiv.
Percepteur des douanes à Bath, Ont. (rép),

5221.
Amendements à l'acte des douanes (B. n0 152),

Ire lec., 5489 ; 2e lec. et en comité, 6034 et
suiv. ; 3e lec. 6049.

Protection des douanes et des pêcheries (B.
- n° 153), I re lec., 5490; 2e lec., en comité et

Se lez., 6049.
Primes sur le fer et l'acier (rés.), 5503, 5843;

(B. n° 159), Ire et 2e lec., 5847.
Département des douanes-Changement dans

le personuel-Etat produit, 5990.
Dépenses du ministère des douanes (sur sub.),

6400 et suiv., 6409 et suiv.
Poids et mesures (rés.), 6775.

PENNY, M. EDWARD-GOFF (Montréal, Saint-
Laurent):

Jours de fête (B. ne 9), ire lec., 229.
Amendement au code criminel, 1892; cruauté

aux animaux (B. n° 11), Ire lec., 230; 2e
lec., 1776.

Compagnie du chemin de fer de Montréal à la
ligne provinciale (B. n° 56), Ire lec., 1187;
en comité et 3e lec., 3519.

Modifications à la loi relative aux poids et
mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1191.

Loi relative à-la faillite (sur B.), 1748.
Loi d'inspection générale fB. n° 85), Ire lec.,

1756 ; m. pour retirer le bill, 2245.
Compagnie des filatures de cotons de Montmo-

rency (B. n° 102), Ire lec., 2093; 2e lec.,
2658 ; en comité et Se lec., 3611.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2467.
Avanceaux commissaires du havre de Montréal

(sur rés.), 6008.

POPE, M. RuFUs-HENRnY (Compton):

Adresse en réponse au discours du Trône (dis-
oours), 311.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith, 880 ; action du Sénat
américain (sur int.-Tupper), 1134.

Directeur de la poste d'Agnès (m.), 1540.
Encouragement au commerce du beurre (sur

in.-Reid), 2054, 2104.
Cens électoral (sur B.), 2576.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4100.
Ministère des Postes (sub.), 4246, 4253.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4415

et suiv.
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POPE, M. RuFus-HE.NRY--Suite.

Edifices publics à Arnprior (sub.), 4734.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.),4744.
New- Harbour-Brise-lames (sub.),6623 et suiv.
Service direct bi-mensuel de steamers entre

Montréal, Québec et Manchester, Ang., etc.
(sub.), 6681 et suiv.

POUPORE, M. WILLIAr-JOSEPH (Pontiac):

Chemin de fer du Lac Témiscamingue (int.),
2023.

Cens électoral (sur B.), 2351.
Directeur de la poste de Chapeau (int.), 2661.
Barrage à la Roche-Fendue et au Calumet (m.

et discours), 3996 et suiv.
Service postal entre Des-Joachims et Mackie's-

Station (int.), 4459.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(discours), 5623.
Canal de Soulanges-Construction (sub.),5669.
Enquête concernant le ch. de fer du Pas-du-

Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6326
Rivière Outaouais (sub.), 6808 et suiv.

POWELL, M. HENRY-A. ( We8tmoreland).

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith--Télégramme envoyé à
lord Strathcona, 871 ; (discours sur 2e lec. du
bill), 1323.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1626
et suiv.

Changement de route de l'Intercolonial via
Spring-Hill (lut.), 1666.

Destitution de A. Powlie (int.), 1669.
Destitution de A. Stewart (int.), 1669, 2017.
Observance du dimanche (sur B.), 1771.
Inspection des bateaux à % apeur (sur B.), 1817,

1822, 1824.
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu '(sur m.-Marcotte), 1925.
Gare de Moncton-Plomberie et appareils de

chauffage (int.), 2021.
Cens électoral (sur B.), 2359, 1570, 2572,3827,

3837, 4575; (sur m. pour 3e lee.), 4949.
Brise-lames dans le havre de Sumrnerside(int.),

2429.
Voies et moyens (en comité), 3258 et suiv.
Prohibition des liqueurs enivrantes (%ur B.),

4125.
Enlèvement des obstacles dans les rivières na-

vigables (sub.), 4304.
Service postal d'hiver (sub.), 4307, 4316.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.),4419.
Sécurités sur les voies ferrées (sur B.), 4474 et

suiv.
Protection des pêcheries (sub.), 4614.
Réparations au quai de Red-Point (sub.),4900,

4902.
Amendement à l'acte des postes (sur B.),5007.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5552.
Lynian Dartt-Remise de peine (sur observ. -

Borden), 5802.
Juges des cours provinciales (sur B.), 5907.
Législation-Chambre des Communes-Mon-

tant supplémentaire requis (sub.), 6074 et
suiv.

PRÉFONTAINE, M. RAYMOND (Maisonnue):

Bill (n° 81) concernant la Compagnie du che-
min de fer de Montréal et des Comtés du
Sud: 2e lec., 1684 ; 3e lec., 5063.

Cie du chemin de fer électrique de la Rive
Nord (B. n> 97), Ire lec., 2092; 2e lec.,
2206; 3e lec., 5064.

Cie du canal du lac Champlain et du Saint.
Laurent (B. n' 99), Ire lec., 2092; 2e lec.,
2326 ; en comité, 5498, 6024, 6222; 3e lec.,
6487.

Inspection des cendres (int.), 3159.
Avance aux commissaires du havre de MIont-

réal (sur rés.), 5990.

PRIOR, HoNoABLE M. EDWARD-G. (Victoria,

Occupation de Dyea et de Skaguay par les
Etats-Unis (int.), 534.

Classes du Collège militaire Royal (lut.), 842.
Directeur de la poste à Ashcroft (int.), 1263,

2663.
Licences de mineurs à Ashcroft, C..A. (int.),

2455.

QUINN, 'NI. MIcHAEL-JosEPH -FRANCIS (Mont-
réal, Saiîite-.A nue):

Garde-magasin sur le canal de Lachine (lut.),
391.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith, 888; action du Sénat
aiméricain-sur int.-Tupper, 1145; (discours
sur 2e lec. du bill), 1292; (en comité), 1598.

Cie d'assurance contre l'incendie "La Victoria"
(B. n° 59), 1re lec., 1187 ; 3e lec., 2548.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1631
et suiv.

Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-
puté de Richelieu (sur in.-Marcotte), 1881.

Ouverture des canaux (int.), 2328.
Commerce de bestiaux-Port de Belfast (int.),

2458.
Cens électoral (sur B.), 2572, 3416, 3708, 3865,

3896.
Destitution de John-F. Tennant(m. et observ.),

3168 ; (discours), 3618, 4521.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 3177 et

suiv.
Saisie des sahires (sur B.), 3187 et suiv., 4028,

4036.
Bureau du secrétaiLe du Gouverneur général

(sub.), 3347 et suiv.
Ministère de la milice (sub.), 3375.
Conserves alimentaires pour le Yukon (int. et

art. du National Provisioneer), 3403.
Accident sur le pont Wellington, Montréal

(int.), 3989, 4135.
Conserves de viandes achetées aux Etats-Unis

(lnt.), 4353.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5340,

5344, 5349 et suiv., 5369, 5371, 5374.
Bureau de poste de Belleville (sur observ.-

Corby), 5407.
Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6463,

6496.
Pénitenciers de Kingston et de Saint-Vincent-

de-Pauil--Enquêtes (sur sub.), 6517 et suiv.
New-Harbour-Brise-lames (sub.) .6615 et

suiv., 6631.
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REID, M. Jons DowsLEY (Grenville-sud)

Réglementation des tarifs de transport sur les
chemins de fer (B. n" 7), Ire leu., 230 ; m.
pour 2e lec., et bill retiré, 2507.

Encouragament au commerce du beurre (mn. et
discours), 2025, 2137 et suiv.

ROBERTSON, M. Jous -Ross-Suite.

Officiers militaires (int.), 6192.
Classement des vieilles archives dans le bureau

du Conseil privé (sub.), 6331.
District provisoire du Yukon, appointements

et administration du (sub.), 6374.

RICHARDSON, M. RoBERT-LORN E (Lisgar): 1 ROCHE, M. WLIIîAI-.JAMES (Marquette):

Saisie des salaires des employés publics (B. n°
14), Ire lec., 230; 2e lec., 1776 ; mn. pour
comité et discours, 2459, 3193 ; en comité,
3199, 402> et suiv.

Transport du grain par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique (int.), 415.

Amendements à la loi ielative au transport des
grains (B. a° 21), Ire lee., 577.

Vente des spiritueux dans le Yukon (int.),
1265.

Bureau de commissaires des chemins de fer
(discours sur n.-Jameson), 1562, 1573.

Droits sur les pelles et les bêches (observa-
tions), 1671.

Observance du dimanche (sur B.), 1699, 1708
et suiv.

Réglementation du transport des grains au
Manitoba et dans les territoires du N.-O.
(sur B.-Douglas), 1782.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2300.

Entrée en franchise des instruments aratoires
sur m.-Davin), 2746, 2761.

Destitution deJohn-F. Tennant (sur m. -Quinn),
3631.

Amendements à l'acte des postcs (sur B.), 5010.
Chemin (le fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau

(observ.), 5421.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (surobserv. -Bell),
5759.

Immigration-Appointement les agents et des
employés au Canada (sub.), 5942.

Publication des Débats (sub.), 6112.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6323.
Chemin de fer Grand.-Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6492 et suiv., 6732 et suis.

ROBERTSON, M. Jons-Ross (Tor-onto-est):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur ire lec.
du B.), 210 ; (sur 2e lec.), 970.

Cens électoral (sur B.), 1974, 2386 ; (sur 3e
lec.), 4958.

Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la
Chaudière (sur B.), 2617, 3067.

Port des lettres (int.), 3493.
Observatoire-Toronto (sub.), 4339.
Edifices fédéraux : Toronto (sub.), 4730.
Amendet;ents a la loi relative aux postes (sur

B.), 4821, 5322.
Commission du chemin de fer du Pas-du-Nid-

de. Corbeau (int.), 5240 ; enquête concernant
le chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau
-Frais (sub.), 6307, 6325.

Compagnie de téléphone Bell (int.), 5240.
Galerie nationale des beaux-arts (sub.), 5305.
Erection d'un monument à l'honorable Alex-

ander Mackenzie (sub.), 5307.
Droits d'auteur (observ.), 5763, 5912.
Ecoles d'infanterie à Frédéricton et à London

(int.), 6191.

Expédition à la baie d'Hudson (int.), 521.
Chemin de fer (lu Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. 'lu bill), 953.
Election le Macdonald-Coût les poursuites

(int.), 2024.
Expédition à la baie d'Hludson-M. James

Fisher (int.), 2024.
Cens électoral (sur B.), 2224, 3585 et suiv.
Pénitencier le Kingston-Médecin de l'insti-

tution (int.), 2454.
Terres fédérales à Tenby, Manitoba (inL.), 2660.
M. le juge Weatherbe (int.), 2729.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur m.-Davin), 2740.
Immigration de servantes (int.), 2852.
Exposé budgétaire (discours) 3129.
Importation du mais au Manitoba (int.), 3159.
M. Thomas Côté (int.), 3613.
Sous-percepteur des douanes à Killarney (int.),

4131.
Directeur de la poste d'Elkhorn, Manitoba,

(int.), 4132.
Destitution de John-F. Tennant (sur m.-

Quinn), 4506.

RODDICK, M. Tno.IAs-G. (Moontréal, Saint-An-
toine)

Négociations avec Terreneuve (in t.),4272,4681.
Nominations de l'ancien cabinet (int.), 6694.

ROGERS, M. DÂVîD-DiCKsoN (Frontenac):
Adresse en réponse au discours du trône (dis-

cours), 319.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid) 2136.
Cens électoral (sur B.), 2353.
Saisie des salaires (sur B.) 3190.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur m.-Davin), 3232.
Rideau-Hall (sub.), 4870.
Abrogation de la loi relative aux pensions du

4Éervice civil (sur B.) 5541, 5910.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5691.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais (sub.), 6324.

ROSAMOND, M. BENNETT (Lanark-nord):
Compagnie anglo-américaine d'éclairage et de

force motrice (B. n0 109), ire lec., 2452 ; 2e
lec., 2658 ; en ccmité et 3e lec., 3951.

Bill (n0 151) lu Sénat, constituant en corpo-
ration la Compagnie de chemin de fer, de
navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon, Ire lec., 5410; 2e
lec., 5502.

RUSSELL, M. BENJAMIN (Halifax):
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 669.
Canada et Etats-Unis-Pêcheries de l'Atlan-

tique (int.), 1095.
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RUSSELL, M. BENJAMIN-uite.

Pont sur la rivière Bear (int.), 1150.
Démission de M. Arthur-Ainé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1897.
Saisie des salaires (sur B.), 3196.
Cens électoral (sur B.), 3435, 3455, 3498, 3512,

3836.
John-E. Tanner (int.), 5224.

RUTHERFORD, M. JoHsN-GUNIoN (Mcacdonald):
Monopole des élévateurs (int.), 516.
Expédition à la baie d'Hudson (int.), 843.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e l'c. du bill), 961 ; (action du Sénat
américain-(sur int.-Tupper), 1120.

Cie du chemin (le fer et (lu canal du Lac Mani-
toba (B. n° 66), Ire lee., 1496.

Bureau les commissaires des chemins de fer
(discours sur m.-Tameson), 1547.

Règlementation lu transport des grains au
Manitoba et dans les T. N.-O. (sur B.-
Douglas), 1796.

Cens electoral (sur B.), 2234.
Bureau de poste du Portage-la-Prairie (sub.),

4767.
Amendements à l'acte des postes (sur B.), 5021.
Lac Manitoba-Nouvelles décharges (sub.).

5152.
Immigrants (sur sub.), 5947 et suiv.
Enquête concernant le chemin (le fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission
(sub.), 6315.

SAVARD, M. PAUL-VILMOND (Chicoutimi et Sa-
guenay):

Jiges les cours provinciales (sur B.), 5888.
Chemin de fer électrique de la Rive nord (amen-

dements), 6779.

SCRIVER, M. JULIUS (Huntingdon):
Bills d'intérêt privé (ni.), 810, 839.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3145.

SEMPLE, M. A NDREW ( Wellington, comté):
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 3e lec. du bill), 1070.
Poids et mesures (sur B.), 1837.
Kermès de San-José (sur observ.-Charlton),

1940.
Encouragement au commerce de beurre (sur

m.-Reid), 2131.

SIFTON, HONORABLE M. CLIFFORD (Brandon) :
Colons galliciens (rép.), 88.
Expédition desecours des Etats-Unis(rép.), 89.
Impôts douaniers des Etats-Unisdans l'Alaska

(sur observ.-Tupper), 349.
Dragage dans le Yukon (sur observ. .Davin),

350.
Rapport de M. Jennings sur les routes du

Yukon (production), 351.
Terres des sauvages-Vallée de la Qu'Appelle

(sur observ.-Davin), 446.
Chemin de fer du Yukon Canadien (discours

sur 2e lec.), 492,535; (offre de MN. Hamilton
Smith-rép.), 847; télégramme envoyé à lord
Strathcona, 865, 930; explications de nature
personnelle, 1488 ; ni. pour 3e lec., 1672;
3e lec., 1680.

SIFTON, HoNoRABLE M. CLIFFORD-SLite.

Institut de Mlount-Elgin (rép.), 578.
Titre des sauvages dans les districts du Nord-

Ouest (rép.), 712.
Ecole industrielle de Regina (rép.), 716.
Destitutions dans le ministère de l'Intérieur

(rép.), 716.
Territoire contesté-Dyea et Skaguay (rép.),

716.
Concessions minières accordées au chevalier

Drolet (rép.), 718, 925.
Expédition du ravitaillement organisée aux

Etats-Unis-Escorte de milice (rép.), 840.
Terres ferniéesàlacolonisation dansles T.N.-O.

(rép.), 840.
Dates des rapports de M. Ogilvie (rép.), 842.
Nominations dans le Nord-Onest-Lettres de

MM. Davis et Forget (rép.), 846.
Baux pour dragage de l'or (rép.), 926, 1670.
Frontière entre le Canada et les Etats-Unis

(rép.), 928.
Loi des " homesteads "-Territoire du Yukon

(rép.), 1151, 1538.
Chemin <le fer Canadien du Pacifique-

Exemption de taxes (rép.), 1153.
Instructions à l'administrateur Walsh, 1154,

1531.
Chemin de roulage projeté au Yukon (rép.),

1154.
Exploitation du quartz aurifère (rép.), 1154,

1725.
Compagnies par actions dans le Yukon (rép.),

1264.
Vente des spiritueux dans le Yukon (rép.),

1265, 1535 ; permis pour l'importation de
spiritueu x au Yukon (rép.), 2096, 2426, 2454.

Rapport lu département des Affaires des
Sauvages pour l'exercice finissant le 30 juin
1897, 1266.

Bestiaux du gouvernement-Agence de Battle-
ford (rép.), 1352.

Ecole industrielle de 1 attleford (rép.), 1353.
Règlements municipaux flans le Yukon (rép.),

1507.
Chemin à traîneau au Yukon (rép.), 1532, 1665.
L. Rankin, agent d'immigration (rép.), 1533.
Bois dans le Yukon (rép.), 1537.
C.-M. Daunais (rép.), 1665.
Nantissements pour grains de semence dans

les T.N.-O. et le Manitoba (rép.), 1667.
Sourds-muets des T.N.-O. (rép.), 1667.
Division d'enregistrement du bureau des terres

fédérales (rép.), 1667.
Observance du dimanche (sur B.), 1696.
Règlements miniers du Yukon (rép.) 1757.
Réserves scolaires du Manitoba (rép.), 2094.
Les Mohawks (rép.), 2429.
Agence de Battleford-Mort des bestiaux

(rép.), 2453.
Licences de mineurs à Asicroft, C.A. (rép.),

2455.
Parc de la Reine Victoria aux Chutes-Niagara

(rép.), 2455.
Rapport de M. Rothwell (rép.), 2451.
Immigration de servantes (rép.), 2852.
Certificats de francs mineurs (rép.), 2853.
Affaires de banque dans le territoire du Yukon

(rép.), 2854.
Exploration géologique du territoire du Yukon

(rép.), 2854.
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SIFTON, HosNOnMILE M. CLIFFORD-Suite.

Concessions pour le dragage (le l'or (rép.), 2859.
Bill (n° 114) modifiant de nouveau l'acte con-

cernant la commission géologique, Ire lec.,
2939 ; 2e lec., en comité et 3e lec., 4136.

Services de M. Ogilvie depuis janvier 1898
(rép.), 2940.

Les Abénakis de Saint-François (rép.), 2942.
Sous-ministre de l'Intérieur (rép.), 2942.
Rapport lu ministère de l'Intérieur pour 1897,

3403.
Cens électoral (sur B.), 3570, 3579 et suiv.

(sur i. pour 3e lee.), 4936.
Département de l'immigration-Louage de

voitures (rép.), 3613.
Droits sur le bois--T.N.-O. (rép.), 3613.
Sourds et muets, T.N.-O. (rép.), 3759.
Comptes relatifs au district du Yukon (rép.),

3764.
Terres dans la zone de chemin de fer-Ile de

Vancouver (rép.), 3852.
Ministère de l'Intérieur (sub.). 3920, 3942.
Département des Affaires des Sauvages (sub.),

3943.
Nomination de M. Chs-A. Joues (rép.), 3992.
Nomination du Dr Edwards (rép.), 3992.
Candidature de M. D. McCarthy à Brandon

(rép.), 3995.
Agents des Sauvages à Ristigouche (rép.),

3995.
Guide officiel du Klondike (rép.), 3996, 4132.
Terres fédérales (B. n0 130). Ire lee., 4054;

2e lec., 5159: en comité, 5159 et suiv.; 3e
lee., 5254.

Modifications à la loi relative aux T. N.-O. (B.
n1 131), lre lee., 4056 ; 2e lec., 5166 ; en
comité, 5166 et suiv.; 3e lee., 5268.

Titres de biens-fonds (B. no 132), Ire lee.,
4057 ; 2e leu. et en comité, 5176 et suiv. ; 3e
lec., 5254.

Concessions de terres aux miliciens (B. n0 133),
4057 ; 2e lec. et en comité, 5179; 3e leu.,
5254.

Permis aux francs mineurs (rép.), 4133.
Mines-Bail à G.-A. Drolet (rép.), 4268.
Paiements à M. Noble, avocat (rép.), 4458.
Certificats de mineurs (rép.), 4458.
Concessions minières du gouv.---Yukon (rép.),

4459.
Service postal entre Des-Joachims et Mackie's-

Station (rép.), 4459.
Directeur de la poste de Gravenhurst (rép.),

4624.
Commissaire-Révolte du Nord-Ouest (rép.),

4624.
Permis miniers (rép.), 4625.
Destitution du Dr Orton, médecin des sauva-

ges (rép.), 4684.
Approvisionnements de la police à cheval-

Entreprises-(art. du Post Intelli9encer) sur
observ.-Tupper), 4779, 4782.

Dettes contractées par le N.-O. pour grains de
semence (rép.), 4841.

Bécolte sur la réserve des Sauvages-Assini-
boïa (rép.), 4842.

Subvention en terres à l'université du Mani-
toba (rép.), 4842.

Bill (n0 144) amendant de nouveau la loi rela-
tive aux sauvages, Ire lec., 4924; 2e lec. et
en comité, 5180 et suiv. ; Se lec., 5254.

SIFTON, HoNoRABLE M. CLIFFoRD-Suite.

Bill (n° 146) modifiant la loi concernant l'irri-
gation au N.-O., Ire lee., 4926 ; 2e lec.,
5322; en comité, 5323 ; 3e lec., 6034 ; sur
amend. du Sénat, 6779 et suiv.

Assiniboïa-ouest et le manuel sur l'immigra-
tion (sur observ.-Davin), 5158, 5724.

Exploitation des placers au Yukon (rép.),
5219.

Immigrants étrangers (rép.), 5310.
Destitutions dans les T. N..O. (rép.), 5488.
Transport des provisions pour le détachement

du Yukon (rép.), 5724.
Traitement des ouvriers sur le'chemin de fer

du Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ.-Bell),
5744.

Bill tn0 145), du Sénat, relatif au gouverne.
ment du district du Yukon, 2e lee., 5847 et
suiv. ; 3e lee., 5864.

Frontière de la province de Québec (B. n0 160),
Ire lec., 5864 ; 2e lec., 6448 ; 3e lee., 6548.

Immigration-Appointements des agents et
des employés (sub.), 5932 et suiv. ; 6740 et
suiv.

Arpentage des réserves des sauvages (sub.),
5952 et suiv.

Département des affaires des sauvages-Mani-
toba et T. N.-O. (sub.), 5957.

Police à cheval du N.-O. (sub.), 5958.
Gouvernement des T. N.-0. (sub.), 5959.
Service de la police à cheval dans le district

provisoire du Yukon (sub.), 5959.
Terres fédérales-Imputable sur le revenu

(sub.), 5960.
Arpentsges (sub.), 5961.
Délimitation de la frontière entre le Canada et

les Etats-Unis (sub.), 5961.
Baux miniers du Yukon (rép.), 5990.
M. H.-H. Norwood (rép.), 6190.
P. Couillard-Dupuis (rép.), 6193.
L'université du Manitoba et le " Driving

Park " (rép.), 6193.
Clôtures - Pare des Montagnes-Rocheuses

(sub.), 6307.
Application de la loi relative aux ouvriers

étrangers au Manitoba et aux T. N. -O. (sub.),
6327 et suiv.

Immigration (sub.), 6338 et suiv.
Remboursement an Séminaire de Saint-Sulpice

(sub.), 6342.
Affaires des Sauvages-Manitoba et T. N.-O.

(sub.), 6351.
Affaires (les Sauvages-Frais de voyage des

inspecteurs MacRae et Chitty (sub., 6353.
Aliénés dans les asiles du Manitoba (sub.),

6354.
District provisoire du Yukon, appointements

et autres dépenses se rapportant à l'adminis-
tration du (sub.), 6371 et suiv.

Reginald Rimmer (rép.), 6663, 6666.
Police à cheval du N.-0.-Rumeurs de pertes

de vie (rép.), 6667.
Chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest

sur B.), 6734 et suiv. ; 6778.
Réparation des bâtiments de l'école d'industrie

de Mount-Elgin, Ont. (sub.), 6750 et suiv.
Paiement à Thomas Nixon (sub.), 6759 et

suiv.
Achat d'un bateau à vapeur et d'embarcations

au Yukon (sub.), 6762.
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SNETSINGER, M. JOUX-GOODALL (Cornwall

et Stormont) :

Encouragement au commerce de beurre (sur
n.-Reid), 2133.

SOM ERVILLE, M. Jams (Wentworth-nord et
Brant):

Le percepteur Hager, de Hagersville (int.),
843.

Observance du dimanche (sur B.), 2070, 2082,
2090.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid). 2153.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2468.
Publication des Débatb (sub.), 6110.

SPROULE, M. THo.txs-S. (Grey-est):

Adresse en réponse au discours du trône (dis-
cours), 285.

Compagnie du chemin de fer d'Ontario et de
la Rivière-à-la-Pluie (B. n' 32), le lec., 782.

Compagnie <le chemin de fer, de navigation et
de mines du Pacifique et du Yukon (B. n°
33), le lec., 782; 2e leu., 879.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamnilton Smith (int. par M. Maclean),
847 ; (discours sur 2e lec., du bill), 1425.

Tarifs de chemins de fcr-Disc-ours et citations
<le l'acte à l'effet de constituer en corporation
la Compagnie du chemin de fer du Nord, du
Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie, 44
Vic., ch. 45, 1011.

Les tarifs des chemins de fer et les colons du
N..O. (sur observ.-Maclean), 1270.

Poids et mesures (sur B.), 1499, 1827, 2672 et
suiv.

Questions les transports (sur observ.-Maclean),
1511.

Bureau de commissaires des chemins de fer
(discours sur m. -Jameson), 1563.

Abatage du bois dans l'Ontario (sur observ.-
Britton), 1591.

Kermès de San-José (sur le lec. (lu bill), 1648,
1652 ; (sur observ..Charlton), 1941.

Phare de Thessalon-Point (int.), 1668.
Observance du dimanche (sur B.), 16ü8.
Loi relative à la faillite (sur B.), 1756.
Démission <le M. Arthur-Aimé Bruneau, dé-

puté de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1918.
Bill (n° 90) concernant les corporations secrètes

et les agences mercantiles, le lec., 1932.
Bill (n° 89) concernant les coalitions pour res-

treindre le commerce, le lec., 1932.
Cens électoral (sur 2e lec.), 1979, 3855; (sur

3e lec.), 4960.
Encouragement au commerce de beurre (sur

in.-Reid), 2039, 2135, 2164.
Chemin de fer de l'Ontario et de la Rivière-à-

La-Pluie (sur B.), 2065, 2206.
Service postal à Prince-Albert (sur observ.-

Davis), 2172.
Affaires de la Chambre-Législation du gou-

vernement (sur m.-Laurier), 2176.
Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2475,

4042.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2647.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur mn.-Davin), 2757.

SPROULE, M. TAomAs-S.-Suite.

W.-W. Williams, directeur de la poste de
Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2949.

Exposé budgétaire (discours), 3053, 3071.
Taux <le l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargues (sur observ.-Davin), 3227.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général

(sub.), 3310 et suiv.
Ministère de la Milice (sub.), 3373.
Ouvriers étrangers (sur observ. -Clarke), 3492;

(sur observ. -M ceary), 5038.
Compagnie de mines, de terres et de transport

du Klondike et de la Rivière de la Paix (sur
B.), 3607 et suiv.

Modificatlons à l'acte du service civil (sur B.),
3662, 5908 et suiv.

Chemin de fer de Toronto à la baie d'Hudson
(sur B.), 3952.

Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),
4080.

Ministère de l'Agriculture (sub.), 4201.
Ministère des Postes (sub.), 4227 et suiv.,

4265.
L'officier commandant la milice (sur rés.),
4288.
Gardiens de phares-Salaires et allocations

(sub.), 4326.
Levers hydrographiques (sub.), 4338-
Exposition <le Paris-Préparatifs (sub.), 4377.
Vacance dans le comté de Bagot, 4551.
Destitution du Dr Orton, médecin des sau-

vages (int.), 4683.
Ecoles du Manitoba, 4702.
Edifice public de Woodstock (sub.), 4750.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4761.
Explication de nature personnelle-Art. du

Citizen, 4776.
Commerce privilégié avec la Grande-Bretagne

(sur m.-McNeill), 5086.
Havre de Toronto-Dragage à l'entrée de l'est

(sub.), 5120, 5124, 5135, 5142.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Tronc (sur observ. -Wallace), 5235.
Modifications à la loi relative aux postes

(sur B.), 5322.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5326,

5352 et suiv.
Canal de Soulanges-Construction (sub.), 5606,

5676.
Canal de la Trent-Construction (sub.), 5694 et

suiv.
Canal du Sault-Sainte-Marie - Construction

(sub.), 5696.
Immigrants galliciens (sur sub.), 5927,5948.
Immigration - Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5939 et suiv.
Police à cheval <lu N.-O. (sub.), 5958.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 6009 ; (sur B.), 6236 et suiv.
Cie d'éclairage électrique et de tramway de

Dawson-City (sur B.), 6033.
Rcientific Dairying (sur sub.), 6081.
Représentation de Simncoe-nord et de Huron-

ouest (int.), 6121.
Entreprise de la, fourniture des valises (sur

observ.-Gibson), 6128.
Compagnie électrique de Dawson (sur B.), 6226.
Subvention à la province du Manitoba (sur

rés.), 6434 et suiv.
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INDEX.

SPROULE, M. TioMîAs-S.-Suite.

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.), 6455,
6482.

Bills dEintérêt privé (sur m.-Belcourt), 6496.
New-Harbour - Brise-lames (sub.), 6612 et

suiv.
Sur question de privilège-Bergeron, 6719.
Communications directes entre le Canada et le

sud africain (sub.), 6721.
Paiement à Thomas Nixon (sub.), 6760 et suiv.
Irrigation dans le Nord-Ouest (sur B.), 6779.
Détachement envoyé au Yukon (sub.), 6786.
Chemin (le fer du Pas-du-Nid-de-Corbeiu-

Traitement des ouvriers (sur observ.-
Wallace), 6830.

STENSON, . MICHAEL-THOMAS (Richmond et

Encouragement au commerce de beurre (sur
n.-Reid), 2123.

Cens électoral (sur B.), 2356.

SUTHERLAND, M. JAMES (Oiford-ord):

Bill (nQ 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre
les accidents, ire lec., 839.

Bill (n° 32) concernant le chemin de fer Ontario
et la Rivière-à-La-Pluie-Renvoyé au comité
des chemins de fer, canaux et télégraphes,
1529; en comité, 2261, 2274.

Encouragement au commerce de beurre (sur
i.-Reid), 2141 ; (amend.), 2143.

Cie (lu canal de Montréal, Ottawa et Baie
Georgienne (B. n' 104), Ire lec., 2413.

Cie du chemin de fer de ceinture de l'iîle (le
Montréal (B. n 105), Ire lec., 2414.

Examen des mécaniciens de machines fixes
(observ.), 2414, 4130.

Ordre ancien des Forestiers (B. n° 113), Ire
lec., 2728.

Bill (n9 116) constituant en corporation l'Ins-
titut canadien des mines, Ire lec., 3024.

Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3151.
Cie de mines, de terres et de transport du

Klondike et de la Ri vière de la Paix (sur B.),
3610.

Cie tél4graphique anglo-française (sur m.-
Fraser), 4467.

Cie de télégraphe de l'Amérique du Nord (sur
B.), 4658.

Edifice public de Woodstock (sub.), 4748.
Bill (n0 147), du Sénat, pour faire droit à

James Pearson, Ire lec., 5097 ; 2e lec.,
5112; en comité et 3e lec., 5444.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée est (sub.),
5134.

Société de bienfaisance des "Sons of England"
(sur B.), 5265.

Séances des comités (m.), 5489.
Canal du lac Champlain au fleuve Saint-Lau-

rent (sur B.), 5499, 6025.
Le kermès de San -José (sur observ. -MacLaren),

6054.
Dragage au Coteau-Landing (sub.), 6288.

TALBOT, M. ONÉS1PHoRE-ERNEST (Bellechasse):

Modification de la loi relative aux poids et
mesures-Pomnes de terre vendues au sac
(sur B.-Fortin), 1193, 1831.

TALBOT, M. ONESIIHbRE-ERN EST -Suite.

Question de privilège, 3139.
Ferme exp rinentale (sub.), 5203.
Service sur l'Lntercolonial (sur int.-Choquette),

5424.
Publication des 1)ébat (sub.), 6109.
Chemin de fer Grand-Central du Nord-Ouest

(sur B.), 6488 et suiv., 6736. Sur question
de privilège-Bergeron, 6716, 6718.

TARTE, HoNORABLE 1. JoSEHri-ISRAFL (Saint-
Jean et Iberri1k):

Quai à la Pointe-Claire (rép.), 408.
Inondations à Sainte-(eneviève (rép.), 408.
Dragage dans le port de Toronto (rép.), 414,

841.
Travaux publics sur la rivière Richelieu (rép.),

416.
Terrains du parlement- Trottoirs (rép.), 418,

1536.
Chemin de fer (lu comté <le Urumnond (sur m.-

Laurier pour enquête), 441.
Quai à China-Point, I. P.-E. (rép.), 578.
Réparations au brise-lames de L'Ardoise (rép.),

841.
Quai de Red-Point, I. P.-E. (rép.), 926.
Brise-lames deTignish- Soumissions(tép.),927.
Quai de West-Point, I. P.-E.-Soumissions

(rép.), 927.
Ligne télégraphique-Rive nord du Saint-

Laurent (rép.). 1149.
Pont sur la rivière Bear (rép.), 1150.
W.-E. Phin-Havre de Toronto (rép.), 1151.
Pont d'Edmonton (rép.), 1153, 2179, 3304,

3675, 4134, 4621, 5223; (sub.), 5425 et suiv.,
5454, 5459 et suiv., 5482.

Chemin de fer du Yukon Canadien (discours
sur 2e lec. du bill), 1231.

Quai à la Rivière-du-Loup (rép.), 1262.
Communications télégraphiques avec le Yukon

(rép.), 1265.
Rivière de Sainte-Anne-de-la-Pérade (rép.),

1538.
Brise-lames de Belle-Rivière, I.P.-E. (rép.)

1538, 1757, 1761.
Inspection les bateaux à vapeur (sur B.), 1800.
Dragueur Prince-Edward (rép.), 2020.
Incendie de l'édifice de l'ouest (rép.), 2022.
Brise-lames de WoodI-Islands I. P.-E. (rép.),

2024.
Edifice de l'Ouest (rép.), 2179.
Quai du gouvernement à Saint-Michel (rép.),

2854.
Réparations de l'édifice de l'ouest (rép.), 2860.
L'honorable M. Tarte et le Sénat (rép.), 2861.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2895.
Exposé budgétaire (discours), 3078.
Inondations du fleuve Saint-Laurent (rép.),

3159.
Edifice public à Berthier-Acquisition d'un

immeuble (rép.), 3161.
Transports maritimes à Murray-River, I. P.-E.

(rép.), 3301.
Brise-lames à TroutCove (rép.), 3302.
Le dragueur Mudlark (rép.), 3303.
M. Thomas Côté (rép.), 3613.
Inspecteur du bureau de poste d'Arnprior

(rép.), 3613.
Câble sous-marin-Ile Deer (rép.), 3614.
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le de Campo-Bello-Communication télépho-
nique (rép.), 3614.

Brise-lames à Cabarus, C.-B. (rép.), 3615.
Brise-lames à Port-Moripe (rép.), 3615.
Quai à Chicoutimi (rép.), 3616.
M. il.-A. Roberts (rép.), 3758.
Brife-lanes à Chapel-Cove (rép.), 3761.
Ministera des Travaux publics (sub.), 3948.
D<stituttion de M. Dagneault, paie-maître

(rép., 3993.
Dragage du havre de Toronto (rép.), 4132.
Edifice le la oouane à Gananoque (rép.), 4268.
Fleuve Saint-Laurent-Chenal (sub.), 4383 et

suiv.
Rivière Kaministiquia (sub.), 4400.
Edifices publics d'Ottawa (sub.), 4401.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4403

et suiv.
Dragage à Grand-Etang (rép ), 4621.
Lignes télégraphiques de l'Etat-Destitution

de l'inspecteur Gisborne (rép.), 4621.
Bureau d'enregistrement à Regina (rép.), 4623.
Edifices publics fédéraux (sub.), Ontario,

Toronto, 4730 ; Arnprior, 4731 ; salle d'exer-
cices militaires de Kingston, 4734; Port-
Colborne, 4745; Woodstock, 4746; Portage-
du-Rat, 4751 ; trottoirs autour du parle-
ment, 4751; enlèvement de vieux bâtiments,
4753 ; édifice public de Sarnia, 4763 ; école
de réforme d'Alexandria, 4763 et suiv.

Parc de la Côte du Majoi-Clôture (sub.),4735
et suiv., 4843 et suiv.

Bureau de poste du Portage-la-Prairie (sub.),
4765.

Edifices publics: Territoires du N.-O. (sub.),
4770.

Edifices publics : Colombie anglaise (sub.),
4774.

Rideau-Hall (sub.), 4868 et suiv.
Téléphone-Edifices publics d'Ottawa (sub.),

4873.
Havres et rivières, N.-E. (sub.), 4881.
Port de Windsor (sub.), 4887.
Port- Latour- Brise-lames (sub.), 4895.
Souris-Brise-lames (sub.), 4896.
Réparations au quai de Red-Point (sub.),4903.
Havres et rivières-Provinces maritimes en

général (sub.), 4906 et suiv.
Réparations et améliorations générales des

bavres et rivières et construction de ponts
(sub.), 4912 et suiv.

Saint-Irénée-Réparations lu quai et sou pro-
longement jusqu'au rivage (sub.), 4920.

Saint-Anicet-Quai (sub.), 4920 et suiv.
Saint-Jean-des-Chaillous-Havre (sub.), 4922.
Pointe-Claire-Quai (sub.), 4923.
Ile Perrot-Quai (sub.), 4923.
Rivièie-la-Pipe--Quai (sub.), 4924.
Sainte-Anne - de - Sorel - Brise-glaces (sub.),

4924.
Martin Lambert (rép.), 5032.
Port de Collingwood (sub.), 5113.
Rivière à la Pluie-Améliorations du chenal

(sub.), 5115.
Havre d'Owen-Sound--Dragage (sub.), 5116.
Havre de Toronto - Travaux à l'entrée de

l'est (sub.), 5118 et suiv., 5131 et suiv.
L'Orignal-Reconstruction duquai(sub,),5145.
Port-Burwell (sub.), 5146 et suiv.

Thornbury-Réparations au quai (sub.), 5149.
Port-Stanley (suh.), 5150.
North-Bay-Quai en pilotis (sub.), 5151.
Meaford-Pilotage et dragage (sub.), 5151.
Lac Manitoba--Nouvelles décharges (sub.),

5151.
Lignes télégraphiques de l'Etat-Taux (rép.),

52'20.
Gardien de l'édifice fédéral à Napanee (rép.),

5221.
Bureau de poste de Berthier (rép.), 5221.
Lignes télégraphiques-T. du N.-O. (sub.),

5487.
L.-P.-O. Noel (rép.), 5491.
Canal de Montréal, Ottawa et Baie-Georgienne

(sur observ.-Poupore), 5656.
Dépenses pour les jetées et quais (rép.), 5724.
Avance aux commissaires du havre de Mont-

réal (sur rés.), 5964, 6019 et suiv. ; (sur B.),
6218, 6230 et suiv.

Télégraphe de la côte nord du Saint-Laurent
(rép.), 6192.

Edifices publics, N,-E., Halifax et Windsor
(sub.), 6272 et suiv.

Bureaux de poste et de douane à Rimouski
(sub.), 6274.

Bureaudes traducteurs français--Rue Sussex
(sub.), 6276.

Pavillon-Réparations et peinture (sub.), 6276
et suiv.

Dragage au Coteau-Landing (sub.),6283 et suiv.
Quais et jetées des particuliers - Dépenses

(rép.), 6298, 6663.
Port de Kingston -Dragage (sub.), 6298.
Rivière Stikine-Examen (sub.), 6298.
Dragage : N.-B., N.-E. et I.P.-E., Québec et

Ontario (sub.), 6299.
Travaux publics divers (sub.), 6599 et suiv.
New-Harbour-Brise-lames (sub.),6603et suiv.
Havre de Kingston-Dragage (sub.), 6651.
Canal de Chambly-Travaux à Saint-Jean, P.

Q. (sub.), 6660.
Sur question de privilège-Bergeron, 6712 et

suiv.
Rivière Outaouais (sub.), 6809.
Traitement des ouvriers sur le ch. de fer du

Pas-du-Nid-de-Corbeau (sur observ.-Wal-
lace), 6824.

TAYLOR, M. GEoRGE (Leeds-sutd):

Bill concernant les étrangers (B. n° 8), Ire lec.,
228.

Adresse en réponse au discours du trône
(discours), 333.

Usine de locomotives de Kingston (int.), 389,
522.

Droit sur le fil d'engerbage (int.), 390.
Salle d'exercices militaires de Gananoque (int.),

391, 522, 2859, 3303 ; (observations), 4427,
4442.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith-Télégramme à lord
.Strathcona. 878.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2045, 2166.

Terrains du parlement - M. N. Robertson
(int.), 2431.

Saisie des salaires (sur B.-Richardson), 2481.*
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Modifications à la loi relative aux postes (sur
B.), 2518.

Cens électoral (sur B.), 2561, 2567, 2588, 3554.
Poids et mesures (sur 13.), 2674.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur i.-Davin), 2744.
Sous-ministre des Postes (int.), 2941.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (int.), 2941 ; (observations),
2942, 2949.

Exposé budgétaire (discours), 3027.
Samuel Boddy, gardien de pêcheries (int.),

3157.
William Hicks, gardien (le pêcheries (int.),

3157.
Vente du fil d'engerbage <le l'Etat (int.), 3158.
Importation lu mais (int.), 3158.
Voies et moyens (en comité), 3267, 3294.
Bureau du secrétaire lu Gouverneur général

(sub.), 3332.
Bureaux de poste fermés (int.), 3399.
Ouvriers étrangers (sur observ.-Clarke), 3490;

(sur observ.-McCleary), 5046.
Inspecteur du bureau de poste d'Arnprior

(int.), 3613.
Service postal--Comté de Leeds (int.), 3617.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4113, 4120.
Edifice de la douane à Gananoque (int.), 4268.
Bill (n0 129), du Sénat, constituant en corpo-

ration la Compagnie manufacturière de la
Tobique, 2e lec., 4383 ; en comité et 3e lec.,
5444.

Protection des pêcheries (sub.), 4583.
Edifices publics à Arnprior (suh.), 4732.
Parc de la Côte lu Major-Clôture (sub.),

4744, 4866.
Rideau-Hall (sub.), 4869.
Modifications à l'acte des postes (sur B.), 4967.
Ferme expérimentale (sub.), 5205.
Société de bienfaisance des " Sous of England"

(sur B.), 5263.
Ministère des Postes--Dépenses diverses (sub.),

5824.
Immigration-Appointements des agents et

des employés au Canada (sub.), 5938.
Pavillon-Réparations et peinture (sub.), 6276

et suiv.
Thomas Berney (int.), 6692.

TISDALE, HONORABLE M. DAVID (Yorfolk-8su1d.):

Bill (n° 32), concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ontario à la rivière-à-La-Pluie,
879 ; (m. pour comité suspendue), 1833.

Bill (n° 33) constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer, <le navigation
et le mines du Pacifique et du Yukou, retiré,
2938.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général
(sub.), 3329.

Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4019,
4051.

Saisie des salaires <les employés (sur B.), 4025,
4040.

L'offcier command ant la milice (sur rés.), 4278,
4284.

Ministère de la Milice-Approvisionnements,
transport et dépenses du détachement mili.
taire envoyé au Yukon (sub.), 6141.

TISDALE, HONORABLE M. DAVID-Suite.

Fabrique <le cartouches du Canada (sub.), 6153.
Juges les cours provinciales-Pensions (sur

rés.), 6199.

TUCKER, M. JOSEPH-JoHN (Saint-Jean<, .- B.,
rille et comté)

Cie du chemin de fer Oriental du Canada
(B. ni' 94), 2e lec., 2205 ; en comité et 3e
lec., 3991.

TUPPER, HONORABLE SIR CHARLES, BARONNET
(Cap-Breton) :

Règlements du gouvernement américain-
Yukon (int.), 5.

Adresse en réponse au discours du trône
(débat), 20.

Tarif douanier à Skaguay et à Dyea (int.), 88.
Chemin de fer <lu Yukon-Contrat (int.), 88,

230; (discours sur 2e lec.), 463, 1443 ; (action
du Sénat américain (int. et discours), 1096,
1102. : lettre de M. Hamilton Smith (int.),
580, 718; télégramme à lord Strathcona,
814, 847, 930.

Le Gouverneur général et la responsabilité
ministérielle (discours et citations de Todd),
215.

Impôts douaniers des Etats-Unis dans l'Alaska
-Art. <le la Gazette de Montréal (observ.),
347.

Rapport <le M. Jennings sur les routes du
Yukon (sur prod.), 351.

Droits différentiels (int.), 435.
Chemin le fer du comté de Drummnond (sur

m.-Laurier pour enquête), 436.
Usines'de locomotives de Kingston (sur int.-

Taylor), 531.
Transit en entrepôt sur la rivière Stikine (int.),

534.
Amendements relatifs au bill concernant le

chemin de fer du Yukon Canadien (int.), 642.
Feu M. Perry, 813.
Reconimandations au bureau de la Trésorerie-

Résolution de la dernière session (int.), 929.
Chemin <le roulage au Yukon (int.), 1019, 1154.
Règlements douaniers des Etats-Unis au Fort-

Wrangel (int.), 1021.
Comté dePrince, I. P. -E.-Vacance (int.), 1272.
Frontière de l'Alaska-Télégramme <lu Press

(int.), 1495.
Fonds de retraite des administrations publi-

ques (sur B.), 1505.
Service postal dans la Kootanie-Télégramme

de la Pointe-de-Sable (int.), 1506.
Feu M. Dupont, M.P., 1528.
Affaires de la Chambre (sur m.-Laurier), 1585,

3025.
Kermès de San-José (sur Ire lec. du bill), 1650.
Drainage sur les propriétés des compagnies de

chemins le fer (sur B.), 1774.
Cens électoral (sur B.), 1960, 2561, 2581, 3412

et suiv., 3428 et suiv., 3509, 3517, 3543,
3550, 3557, 3564 et suiv. ; (sur m. pour 3e
lec.), 4928 ; (amend.), 4932.

Encouragement au commerce de beurre (sur
m.-Reid), 2146.

Affaires de la Chambre-Législation du gou-
vernenient (sur m.-Laurier), 2173.
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Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2253; (question d'ordre, sur 3e
leu.), 2-284.

Lieutenant-gouverneur du Nord-Ouest (int.),
2327.

Règlements douaniers-Yukon (int.), 2433.
Le Frederick-J. Gerring, navire de pêche des

Etats-Unis (int.), 2435.
Vacances de Paques (int.), 2456.
Modifications à la loi relative aux postes (sur

B.), 2512.
Loi de faillite (observ.), 2520.
Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de la

Chaudière (sur B.), 2549 et suiv.
Service de steamere rapides (int.), 2763.
Exposé budgétaire (discours), 2811, 2865,2866,

2887,2980.
Plébiscite relatif à la prohibition (sur int.-

Craig), 2858 ; (sur B.), 5244.
W.-W. Williams, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ.-Taylor), 2945.
Comité des comptes publics (int.), 3025.
Cie d'acier nickelé du Canada (sur B.), 3146.
Tramway du Cañon de Miles au Cheval-Blanc

(sur B.), 3153.
Taux de l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ. -Davin), 3219.
Brise-lames à Trout-Cove (int.), 3302.
Destitution de Finlay Beaton (int.), 3302.
Nominations par l'ex-cabinet (sur obser.-Mon-

tague), 4174; (int.), 4270.
Ministère de l'Agri'ulture (sub.), 4198.
Comté de Bagot--Vacance (int.), 4271, 4545,

4549.
L'officier commandant la milice (sur résol.),

4275, 4281.
Transport des approvisionnements de la police

à cheval du N.-O.-Télégramme de M. Prior,
4443.

Question de privilège-Art. du Globe-Compte
rendu de l'enquête sur le chemin de fer du
Comté de Drumniond, 4445.

Sécurité sur les voies ferrées (sur B:), 4492.
Steamers rapides- Contrat (sur observ.-Cart-

wright), 4533.
Le juge Spinks (int.), 4576.
Mort de M. D. McCarthy, 4680.
Amendement à la loi relative aux postes (sur

B.), 4815, 4969, 5100, 5321.
Collège militaire Royal (int.), 4841.
Ouvriers étrangers (sur observ.-McCleary),

5037.
Mort de M. Gladstone (sur m.-Cartwright),

5099; (sur rés.), 5320.
Collège militaire-Employés (int.), 5243.
Câble transpacifique (sur observ.-Casey), 5380

et suiv.
Auditeur général (sur ni.), 5389.

TUPPER, HONORABLE SIR CIIARLES-HIBBERT,
C.C.M.G. (Pictou):

Adresse en réponse au discours du Trône
(discours), 140.

Le Gouverneur général et la responsabilité
ministérielle (sur observ.-Tupper), 224.

Droits d'auteur au Canada (int.), 406.
Vaisseaux des Etats-Unis dans les eaux cana-

diennes (int.), 712.

TUPPER, HONORABLE SIR CHARLES-HIBBERT-
Suite.

Territoire contesté-Dyea et Skaguay (int.),
716.

Chemin de fer du Yukon Canadien-Offre de
M. Hamilton Smith-Télégramme envoyé à
lord Strxthicilà, 860 ; (discours sur la 2e
lee. du bill), 1175, 1194.

Navires anglais saisis par la Russie (int.), 925.
Juge Prendergast (int.), 928.
Montage de locomotives-Chemin de fer Inter-

colonial (int.), 1148.
Steamer américain Yantic (int.), 1149; (in.),

1582.
Directeur de la poste à Loch-Leven C.-B.

(int.), 1531.
Fournitures au camp d'Aldershot (m.), 1539.
La Reine vs Cameron (sur ni.-Bostock), 1577.
Chef de gare de Port-Mulgrave (m.), 1579.
Dostitution de William Sutherland (m.), 1579.
Destitution de S.-R. Griffin (m.), 1580.
Etudes sur les marées et courants (n.), 1581.
Certificats aux capitaines et aux seconds de

navires (sub.), 1603.
Havres, quais et brise-laines (sur B.), 1606,1608.
Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1614

et suiv., 1800 et suiv., 1806 et suiv., 2182.
Le phare de King's-Head (int.), 1666.
Observance du dimanche (sur B.), 1715. 1
Démission de M. Arthur-Aimé Bruneau, député

de Richelieu (sur m.-Marcotte), 1759, 1855.
Inspection des bateaux à vapeur-Remise des

amendes (int.), 2019.
Liste des prix pour le transport du bois de

construction sur l'Intercolonial (int.), 2103.
Lieutenant- gouverneur desT.N.-O. (int.),2180.
Chemin de fer Ontario et Rivière.à-La-Pluie

(question d'ordre sur 3e lec.), 2285, 2287.
Cens électoral (sur B.), 2409, 2578 et suiv.,

2590, 2595, 3694, 3771, 3834, 3838, 4573;
(sur ni. pour 3e lec.), 4938.

Examen des mécaniciens de machines fixes
(sur observ. -Sutherland), 2414.

Le cabotage canadien (B. n' 106), discours et
Ire lec., 2415.

Aide-inspecteur des douanes-Québec (int.),
2430, 2855.

Directeur de la poste de Pictou, N.-E. (int.),
2431.

Licences pour la vente des spiritueux-Terri-
toire du Yukon (int.), 2454.

Chemin de fer de la Vallée de la Rivière de là
Chaudière (sur B.), 2640.

M. Harris et l'Intercolonial (int.), 2729, 3165.
Le budget (maladie de M. Foster), 2732.
Entrée en franchise des instruments aratoires

(sur m.-Davin), 2761.
Commis des postes-Nouvelle-Ecosse (int.),

2940.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3150.
Tramway du Cafion de Miles au Cheval-Blanc

(sur B.), 3154.
Compa 1ie du chemin de fer Canadien du

Pacifique (sur B.), 3155.
Rive nord du lac Huron-Rets à enclos (int.),

3156.
Roderick Ferguson, directeur de la poste de

l'Ardoise (ni.), 3164. .
Destitution de M. G. McLeod (ni.), 3617.

xii
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TUPPER, HONORABLE SIR CHARLES-HIBBERT-
Suite.

Ministère de l'Intérieur (sub.), 3921, 3923.
Permis accordés aux mineurs-Art. de l'Ex-

aminer de San-Fraicisco (int.), 3986.
Protection de certains pêcheurs (sur B.), 4139,

4142 et suiv.
Service maritime et fluvial (sub.), 4289 et suiv.
Service des marées (sub.), 4296.
Fleuve Saint- Laurent-Chenal (sub.), 4392 et

suiv.
Edifices publics-Nouvelle-Ecosse (sub.), 4404

et suiv.
Comté de Bagot-Vacance, 4561.
Barrières de fermes-Intercoloniul (m.), 4567.
Protection des pêcheries (sub.), 4577 et suiv.
Chemin de fer Intercolonial-J.-H. Murray

(int.), 4622.
Côtes de la Colombie anglaise-Rapport de M.

Coste (int.), 4626.
Protection des eaux navigables (sur B.), 4631.
Ecoles du Manitoba-Adresse an Saint-Père,

4693.
Réclamation de Campbell McNab (observ.),

4728.
Parc de la Côte du Major-Clôture (sub.), 4760,

4842 et suiv.
Enlèvement de vieux bâtiments en arrière de

la cour Suprême (sub.), 4753.
Ecole de réforme d'Alexandria (sub.), 4765.
Contrats pour approvisionnements de la police

à cheval du N.-O. (art. du Poxt Intelligencer
de Seattle), 4776, 4781.

Port de Windsor (sub.), 4888.
Quai à Whycocomagh (sub.), 4889.
Modifications de l'acte des postes (sur B.),

4966, 4993, 4996.
Modifications de la loi relative aux T. N.-O.

(sur B.), 5175.
Inspection générale (sur B.), 5189.
Ferme expérimentale (sub.), 520).
Chemin de fer Central du N.-O.-Question de

procédure (observ.), 5216, 5217.
Juges des cours provinciales (sur rés.), 5324,

5333 et suiv., 5347 et suiv., 5371 ; (sur B.),
5851, 5862, 5864, 5895, 5897, 5899 et suiv.,
6122; (amend.), 6123.

Réclamation de E.-J. Walsh (int.), 5494.
Augmentation de la solidité des ponts en fer

(sub.), 5551.
Transport des provisions pour le détachement

du Yukon (int.), 5723., 5990.
Commission mixte projetée (sur int.-Foster),

5750.
Traitement des ouvriers sur le chemin de fer

du Pas-cdu- Nid-de-Corbeau (sur observ. -Bell),
5757.

Droits d'auteur (sur observ.-Ross-Robinson),
5768.

Lyman Dartt-Remise de peine (sur observ. -
Borden), 5789.

P rimes sur le fer et l'acier (sur rés.),5845.
Reconnaissance des criminels (sur B.), 6050.

TYRWHITT, M. RICHARD (Simeoe-sud):

Service postal-Craigvale et Stroud (int.), 418.
Collège militaire Royal-Etat-major et em-

ployés (mn.),. 2435.
Commissions dans les troupes permanentes

(int.), 5223.

TYRWHITT, M. RIcHARD-SUite.

Certificats d'aptitude des officiers-Ordres
généraux de la milice (sub.). 6194.

WALLACE, M. N.-CLARKE (YorL--ote8t, O.):

Chemin de fer du Yukon Canadien (sur Ire
lec, du B.), 187 ; (discours sur 2e lec. du
bill), 751.

Plan du chemin <le fer Kaslo-Slocan (sur int.-
Haggart), 345.

Droits perçus dans le Yukon (int.), 713.
Modifications à la loi relative aux poids et

mesures-Pommes de terre vendues au sac
(sur B.), 1192, 1838 et suiv., 1844 et suiv.,
2672.

Les tarifs des chemins de fer et les colons du
N.-O. (sur observ.-Maclean), 1268.

Question des transports (sur observ. -Maclean),
1524.

Observance du dimanche (sur B.), 2071.
Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie

(sur B.), 2312.
Cens électoral (sur B.), 2393, 2561, 2575, 2590,

2596, 3735, 3860.
Ouvriers étrangers (int.), 2658, 4444; (sur

observ. -Clarke), 3485.
Droits d'exportation sur le bois (int.), 2658.
Exposé financier (discours), 2906.
W.-W.-Willians, directeur de la poste de

Seeley's-Bay (sur observ. -Taylor), 2954.
Compagnie d'acier nickelé du Canada (sur B.),

3147.
Taux <le l'intérêt sur les dépôts faits dans les

caisses d'épargnes (sur observ. -Davin), 3221.
Voies et moyens (en comité), 3289, 3296.
Bureau du secrétaire du Gouv. général (sub.),

3315.
Ministère de la Milice (sub.), 3378.
Importations d'Angleterre et des Etats-Unis

(int.), 3400.
Timbres du jubilé (int.), 3403.
Bâtiments de guerre américains dans les canaux

du Canada (int.), 3764.
Comptes relatifs au district du Yukon (int.),

3764.
Bureau du haut-commissaire (sub.), 3962.
Sécurité sur les voies ferrées (sur B.), 4048.
Prohibition des liqueurs enivrantes (sur B.),

4108.
Ministère des Postes (sub.), 4257.
L'officier commandant la milice (sur rés.), 4282.
Annuaire statistique (sub.), 4369 et suiv.
Exposition de Paris-Préparatifs (sub.), 4378.
Avocats du gouv. en Grande-Bretagne (int.),

4460.
Destitution deJohn-F. Tennant (sur m.-Quinn),

4513.
Mort de M. D. McCarthy, 4681.
Ecoles du Manitoba-Adresse au Saint-Père

(discours), 4684.
Approvisionnements de la police à cheval du

N.-O.-Entreprises-Art. du Post Intdli-
gencer de Seattle (sur observ. -Tupper), 4787.

Amendements à l'acte des postes (sur B.), 5004,
5020, 5105.

Port de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est
(sub.), 5122.

Nouveaux règlements du chemin de fer du
Grand-Tronc (observ.), 5225, 5228.

Juges des cours provinciales (sur rés.), 5367.
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WALLACE, M. N.-CLARKE-Suite. ,
Câble transpacilque (sur observ.-Casey), 5387.
Réclamation de E.-J. Valsh (sur int.-Tupper),

5495.
Amendements à la loi relative aux douanes

(sur B.), 6035 et suiv.
D.-A. Macdonald (sub.), 6070.
Cour Suprême-Supplément de traitement au

juge McGuire (sub.), 6074.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de-Corbeau.--Frais de la Commission
(sub.), 6314; (rapport des commissaires),
6811.

Affaires des sauvages-Frais de voyage des
inspecteurs MacRae et Chitty (sub.), 6353.

Dépenses du ministère des Douanes (sur sub.),
6400, 6404, 6412.

Voies et moyens-Le tarif-Articles relatifs
aux chaussures et aux courroies de caout-
chouc, etc. (sur m.-Fielding), 6597.

New-Harbour-Brise-lames(sub.),6635et suiv.
Sur question de privilège-Bergeron, 6717 et

suiv.
Destitution de Wentworth.F. Wood (sur

sub.), 6755 et suiv.
Impressions diverses (sub.), 6834 et suiv.

WILSON, M. URiA (Lennox) :
Adresse en réponse au discours du trône

(discours), 303.
E. Lalondle, messager (int.), 787.
Chemin de fer du Y ukon Canadien (discours

sur 2e lec. du bill), 1064.
Poids et mesures (sur B.), 1829, 1834, 1842.
Percepteur des douanes à Bath, Ont. (int.),

5221.
Percepteur des douanes à Napanee (int.), 5221.
Gardien de l'édifice fédéral à Napanee (int.),

5221.

WOOD, HONORABLE M. JOHN-FISHER (Brockville):

Amendement à la loi concernant les falsifica-
tions (sur B.), 1503.

Observance du dimanche (sur B.), 1697, 1712.
Compagnie du pont de Brockville et Saint-

Laurent (B. n' 86), Ire lec., 1798 ; 2e lec.,
1931 ; en comité et 3e lec., 3519.

Inspection des bateaux à vapeur (sur B.), 1800,
1807.

Cens électoral (sur 2e lec.), 1975, 3496.

WOOD, HONORABLE M. JORN-FIsHER-Suite.

Examen des mécaniciens <le machines fixes
(sur observ. -Sutherland), 2414.

Bureau <lu secrétaire du Gouverneur général
(sub.), 3353.

Ministère de la Milice (sub.), 3386.
Nouveaux règlements du chemin de fer du

Grand-Trone (sur observ. - Wallace), 5230.
Amendements à la loi relative aux douanes

(sur B.), 6034 et suiv.
Ministère du Revenu le l'intérieur-Autre

somme nécessaire pour dépenses éven-
tuelles (sub.), 6066.

Dépenses d'enquête sur les chemins de fer et
les canaux de l'Etat (sub.), 6255.

Dépenses éventuelles et service de police,
(sub.), 6300 et suiv.

Mesurage du bois (sub.), 6305.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

du-Nid-de Corbeau-Frais de la Commission
(sub.), 6318-

Fonds des écoles du Manitoba (sur rés.) 6465.

WOOD, M. ANDREW-TREW (Hamilton):

Bill (n° 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entre la Compagnie du chemin de fer de
St. Stephen à Milltown et la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, Ire
lec., 839.

Compagnie d'acier nickelé du Canada (B. n°
96), Ire lec., 2092; 2e lec., 2205; m. pour
comité, 3071, 3144; en comité et 3e lec.,
3518.

Chemin de fer Ontario et Rivière-à-La-Pluie
(sur B.), 2273, 2275, 2322.

Bill (n° 115) Compagnie de mines, de commerce
et de transport du Yukon britannique, et
changeant son nom en celui de Compagnie
du Pas-de-White et du Yukon, Ire lec.,
3024.

Voies et moyens (en comité), 3249, 3266, 3272.
Annuaire statistique (sub.), 4368.

YEO, MIN. Joux (Prince-est, I.P.-E.):
Huîtrières, I.P.-E. (int.), 1530.
Service postal d'hiver (sub.), 4317, 4320.
Salaires et déboursés des inspecteurs et gardes-

pêche (sub.), 4342.
Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard

(sub.), 5593.
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MAT.IERES.

ABATAGE du bois dans l'Ontario (obser.-Britton),'
1585.

ABÉNAKIS de Saint-Francois (int.-Bergeron), 2942.
ADMINISTRATEUR du district du Yukon-Major

Walsh (int.-Maclean), 411.
ACCIDENT sur le pont Wellington,' Montréal (int.-

Quinn), 3989, 4135.
AccIsE (sub.), 5214.
ACCUSATIONS contre l'aide-inspecteur des douanes,

Québec (int.-Tupper), 2855.
ACIER nickelé, Compagnie d' (bill-Wood), 3144,

3518.
ADRESSE en réponse au discours du trône (débat):

discours par MM. Bertrain, 6; Gauvreau, 15;
sir Charles Tupper, 20 à 70; sir Wilfrid
Laurier, 70 à 81 ; Maclean, 81 à 87 ; Foster,
89 à 129; Cartwright, 129 à 140; sir Charles-
Iibbert Tupper, 140 à 156; Davin, 231 ;
Bennett, 261 ; Craig, 278 ; Sproule, 285 ;
Wilson, 303 ; Pope, 311 ; Rogers, 319 ;
Clarke, 321; Ingram, 329; Osler, 330; Tay-
lor, 333 ; Dupont, 335 ; McNeill, 352;
McMullen, 361 ; Bergeron, 368.

ADRESSE, réponse à l', 811.
ADRESSE au Saint-Père--Omiîsion dans les Débats

(int.-.McDougall), 2958.
ADRESSE du Sénat et de la Chambre des Communes

à la Reine-Jubilé- Réponse (message de S.
E.), 1260.

AFFAIRES de la Chambre (motions), 87, 1585, 4442,
5159, 5225, 5311, 5412.

AGENT du ministère de la Justice à Charlottetown,
I.P.-E. (int.-Martin), 927.

AGRICULTURE et colonisation (m.-Btin), 1010.
AGRICULTURE, ministère de l' (sub.), 4197, 4355.
AITKEN, James M.-Destitution (int..Macdonald,

King), 2434.
AJOURNEMENT au 1er mars (mn.-Laurier), 782.
ALAIN, Napoléon-Destitution (m.-Casgrain), 2433.
ALEXANDRA-Ecole de réforme (sub.), 4763.
ALIÈNÉS dans les asiles du Manitoba (sub.), 6354.
ALLAIRE, J.-P.-0.-Réclamation (int.-LaRivière),

3160.
AMÉRIQUE, ouvrages sur' l'histoire de ' (sub.),

5214.
ANNUAIRE statistique (sub.), 4360.
ANTILLES, commerce avec les (int. -Maclean et cita-

tion du Times), 2452.
APPROVISIONNEMENTS destinés au Yukon-Trans-

port des (int.-Tupper et télégramme de M.
Prior), 4443, 4776 ; art. du Post-Intelligencer
de Seattle, 4777; (int.-Clarke), 4797 ; (int.-
Tupper-télégramme-Prior), 5723; approvi-
sionnements du détachement militaire (int..
Broder), 5222.

APPROVISIONNEMENTS pour les sauvages du 1. -0.
(int.-Davin), 387.

ARCHIBALD, Peter-S.--Destitution (m. -Borden, Ha-
lifax), 1580.

ARCHIVES (sub.), 4357.
ARN'PRIoR-Bureaux de poste et des douanes (sub.),

4731.
ARPENTAGE des réserves des sauvages (sub.), 5950.
ARPENTAGE des terres dans les T. N. .0. (int. -Davin),

385.
ARPENTAGES, etc., (sub.), 6356.
ARTHABASKA-Edifice public (int. -Lavergne), 6190.
ARTICLES imposables-Importation (int.-Foster),

518.
ASSINIBOiA-Récolte sur la réserve des sauvages

(rép..Sifton) 4842.
AssINIBOIA-ouest et le Manuel de l'immigration

(observations-Davin et citations du Manuel),
5155, 5724.

ASSURANCES, Compagnies d' (m.-Broder), 4460.
AUDITEUR général (Rapport de 1897), 261; (m.-

Foster et débat), 5388 ; (sub.), 3936, 3973.
AvoCATS du gouvernement en Grande-Bretagne

(int. -Wallace), 4460.

BADDECK, salle d'exercices militaires à (int.-
Bethune), 1261.

BAGOT, comté de-(int.-Bergeron), 3303, 4133;
(bref d'élection), 3390; (int.-Foster), 3764,
3849, 3988; (int.-Tupper), 4271 ; (débat),
4545.

BAIE Georgienne-Bois scié dans les scieries du
Michigan (int.-Kaulbach), 713.

BAIE d'Hudson, ex>édition à la (int.- Roche), 521;
(int.-Rutherford), 843.

BAIN, Dr Hugh-W.-chirurgien de la police à
cheval (int.-Davin), 2023.

BANFF-gardien des bains (int.-Davin), 386.
BANQUE du Commerce-Succursale au Yukon (int.-

Foster), 923, 1260.
BARRAGES à la Roche-Fendue et au Calumet (m.-

Poupore), 3996. •

BARRIÈRES sur l'Intercolonial (int.-Déchêne) 2431.
BAXTER, Wm-Gardien de phare (int.-Bennett)

3157.
BEATON, Finlay-Destitution (int.-Tupper), 3302.
BEAUHARNOIS, camp militaire de (int.-Bergeron),

5772.
BEAUMONT, Wnm - Réclamation (int.-McInnes),

3995.
BEAUx-ARTS, Galerie Nationale des (sub.), 5305.
BELFAST-abords du quai (sub.), 4899.
BELLEVILLE, bureau de poste de-Destitutions-

(observations-Corby), 5313; (débat), 5393.
BELRIL, dommages à (int.-Monk), 2455.
BELIL, gardien des estacades à (int.-Monk), 2455.
BERNE, convention de-(exemplaire déposé par M.

Mulock), 5602.
BERNEY, Thomas (int.-Taylor), 6692.
BERTHIER-Bureau de poste, etc. (int.-Beausoleil),

3161, 5221.
BERTHIER, chenal de (int.-Bergeron), 2659.



INDEX.

BESTIAUX du gouvernement-Agence de Battleford
(int.-Davis), 1352, 2453.

BESTIAUX, expédition des (int. -Maclean), 408;
(int.-Hughes), 416, 1956. 2097 ; (lettre),
2097 ; (int.-Quinn), 2458.

BEURRE, comn:erce de (ni.-Reid et débat), 2025,
2104; (aimendenient Sutherland) 2143,
adopté sur division, 2167.

BEURRE et fromage-Spéculation (B.-Parmalee),
1726, 2451.

BEURRERIES, aide aux (int.-.MeInnes), 2659.
BEURIEsiES dans les territoires du Nord-Ouest

(n.-Davin), 419.
BIBLIOTHÉCAIRES, (rapp.), 5.
IEmBLîoTIHQUE--Comnité (mii.-Laurier), 577.
BILLS :

Bill (n 1) concernant la prestation des ser-
men s I office (sir Wilfrid Laurier), 2.

Bill (n° 2) pour pourvoir à la meilleure obser-
vance du jour du Seigneur appelé commu-
néient dimanche (M. Charlton), Ire lue.,
156 ; ni. pour 2e lec. et débat, 1684; 2e lec.,
1705 ; en comité, 1705, 1761 ; ni. pour 3e
lec., rejetée sur division, 2067 ; en comité,
2069 ; m. que le bill soit remis sur l'ordre du
jour, 2089 ; rejetée sur division, 2091.

Bill (u° 3) amendant te code criminel de 1892
dans le but de donner plus de force à la
disposition relative à la punition de la séduc-
tion et de l'enlèvement (M. Charlton), Ire
lec.. 157 ; i. pour 2e lec. et débat, 2500, 3651.

Bill (ri' 4) tendant à assurer la sécurité des
voyageurs et des employés le chemins de
fer (M1. Casey), Ire lec., 157 ; 2e lec., 1773 ;
en comité, 1773; renvoyé à un comité spé-
cial, 1775 ; en comité, 3170, 3639, 4019,
4046 ; n. de sir Wilfrid Laurier que le bill
soit renvoyé au comité général, 4467 ; en
comité, 4471 : anend., 4493.

Bill (un 5) relatif au drainage sur les propriétés
les compagnies le chemins de fer (M. .Casey),
lre lec., 157 ; 2e lec., 1774.

Bill (n' 6) à l'effet de ratifier un contrat entre
Sa Majesté et William Mackenzie et Donald-
D. Mann, et (le constituer en corporation
la Compagnie du chemin de fer du Yukon
canadien (M. Blair), Ire leu., 158 ; mn. pour
2e lec., 449 : débat, 449, 535, 580, 645, 719,
787, 814, 890, 931, 1023, 1045. 1154, 1194,
1273, 1298, 1357; amend.-Borden, 1492; ni.
pour 2e lec., adoptée, 1493 : en comité, 1594;
in. pour 3e lee., 1672 ; 3e lec., 1680.

Bill (n° 7) à l'effet de réglementer les tarifs de
transport sur les chemins le fer (M. Reid),
lrelec., 230 ; mn. pour 2e lec. et bill retiré,
2507.

Bill (n° 8) modifiant l'acte concernant l'impor-
tation et l'emploi d'étrangers (M. Taylor),
Ire lec., 228.

Bill (n° 9) modifiant la loi concernant les jours
de fête (M. Penny), Ire lec., 229.

Bill (n° 10) autorisant la nomination d'un
bureau de contrôleurs du service public (M.
McMullen), lre lec., 229.

Bill (n° 11) modiant le code criminel de 1892
concernant la cruauté aux animaux (M.
Penny), Ire lec., 230; 2e lec., 1776.

Bill (n° 12) modifiant le nouveau le code cri-
minel de 1892 (M. Britton), Ire lec., 229
2e lec., 2450 ; ni. pour comité, 2486.

BuIS-Suite.
Bill (n0 13) modifiant l'acte des pensions de la

police à cheval (M. Davis), lre lee., 230; 2e
lec., en comité et 3e lec., 1776.

Bill (n0 141 concernant la saisie des salaires des
employés publics (M. Richardson), Ire lec.,
230 ; 2e lec., 1776 ; mn. pour comité, 2459,
3184 ; en comité, 3199, 4020 ; (avis le sir
Wilfrid Laurier à M. Richardson), 4495.

Bill (n° 15) modifiant de nouveau l'acte des
pensione <le la police à cheval, 1889 (M.
Davin), Ire lec., 261 ; m. pour 2e leu., 3668.

Bill (n0 16) abrogeant l'acte du cens électoral
et amendant de nouveau l'acte des élections
fédérales (M. Fitzpatrick), Ire lec., 261 ; nm.
pour 2e lec. et débat, 1957, 2183, 2212, 2330 ;
amendement Powell, 2362; rejeté sur divi-
sion, 2412 ; m. pour comité, 2524; en comité,
2533, 2558, 3405, 3494, 3521, 3681, 3767,
3796, 3853, 3916, 4568 ; ni. pour 3e lec.,
4928; amend.-Tupper, 4932; 3e lec., 4965;
amend. du Sénat, 6498, 6549, 6572.

Bill (n° 17) modifiant l'acte concernant le ser-
vice civil (M. McMullen), Ire lec., 347 ; m.
pour 2e lec., 3652.

Bill (n' 18) modifiant l'acte des chemins de fer
(M. Campbell), Ire lec., 347 ; 2e lec., 1776 ;
renvoyé à un comité spécial, 1777.

Bill (n0 19) à l'effet de réglementer le transport
des grains dans le Manitoba et les territoires
du Nord-Ouest (M. Douglas), Ire lec., 385;
ni. pour 2e lec., 1777.

Bill (n0 20) modifiant de nouveau l'acte relatif
à l'immigration chinoise (M. Maxwell), Ire
lec., 516.

Bill (n' 21) modifiant la loi des chemius de fer
au sujet de l'expédion des grains (M. Ri-
chardson), mn. pour Ire lec., 577.

Bill (n° 22) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Baie d'Hudson et du
Pacifique (M. Davis), Ire lec., 642; 2e lec.,
711 ; en comité et 3e let., 1833.

Bill (n0 23) constituant en corporation la Com.
pagnie de tramway de la rivière Lewes (M.
Morrison), Ire lec., 642 ; 2e lec., 712 ; en
comité et 3e lec., 3156 ; adoption des amen-
dements faits par le Sénat, 3991.

Bill (n° 24) modifiant la charte de la banque
Union du Canada (M. Belcourt), Ire lec.,
642; 2e lec., 712; en comité et 3e lec.,
1833.

Bill (n0 25) constituant en corporation la Com-
pagnie du Pont de l'Ontario et Québec (M.
Belcourt), Ire lec., 642 ; 2e lec., 712.

Bill (n0 26) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Rivière Chaudière (Keule River Railway Co.)
(M. Bostock), lre lec., 642 ; 2e lec., 712
en comité, 2548, 2596, 2895, 3063.

Biil (n0 27) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Cafion (M.
Britton), Ire lec., 642 ; 2e lec., 712; retiré,
2938.

Bill (n0 28) modifiant de nouveau l'acte des
titres de biens-fonds, 1894 (M. Davis), Ire
lec., 642.

Bill (n0 29) concernant la Compagnie fédérale
d'assurance sur la vie d'Ontario, etc. (M.
Casey), Ire lec., 781 ; 2e lec., 879 ; en comité
et 3e leu., 2205.

xlviii -
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BILLs-Suite.

Bill (n0 30) concernant la Compagnie du che-
min de fer lu lac Erié et de la rivière Détroit
(NI. Casey) Ire lec., 781 ; 2e lec., 879 ; 3e
lec., 1529.

Bill (n0 31) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer et du tramway
du lac Bennett au Klondike (M. Ilaggart),
Ire lec., 782 ; 2e lec., 879; 3e lec., 3342 ; ni.
poir adoption des amendements faits par
le Sénat, 5130 ; adoption des amendements,
5444.

Bill (n° 32) concernant la Compagnie du che-
min de fer d'Ontario et la Rivière-à-La-Pluie
(M. Sproule), lre lec., 782 ; 2e lec., 879 ;
renvoyéau comité des chemins de fer, canaux
et télégraphes, 1529 ; ordre lu jour pour
comité suspendu, 1833 ; m. pour comité et
débat, 2055, 2206, 2245 ; en comité, 2257
m. pour 3e lec., 2283 ; amendement Mac-
lean, 2299.

Bill (nO 33) constituant en corporation la Coin-
pagnie de chemin de fer, de navigation et de
mines du Pacifique et du Yukon (M.
Sproule), Ire lee., 782 ; 2e lec., 879; retiré,
2938.

Bill (n0 34) concernant la Compagnie du che-
min de fer de la Colombie et de l'Ouest (M.
Bostock), Ire lec., 782; 2e lec., 879; 3elec.,
3070.

Bill (n0 35) constituant en corporation la Com-
pagnie de tramway de Miles Cafion et du
Cheval-Blanc (M. Bostock), Ire lec., 782 ;
2e lec., 879; en comité, 3153; 3e lec., 3155.

Bill (n0 36) concernant la vente des billets de
chemins de fer (M. Beattie), lre lec., 782.

Bill (n0 37) amendant de nouveau la loi rela-
tive aux certificats délivrés aux capitaines et
aux seconds de navires (sir Louis Davies),
Ire lec., 811 ; 2e lec., 1602 ; en comité,
1602 ; 3e lec., 1605.

Bill (n' 38) amendant la loi relative aux havres,
jetées . et brise-laines de l'Etat (sir Louis
Davies), Ire lee., 811; 2e lec., 1605; en
comité, 1606 ; 3e lec., 1611.

Bill (n0 39) concernant l'inspection des bateaux
à vapeur et l'examen et la délivrance de
licences aux mécaniciens (sir Louis Davies),
Ire lec., 812; 2e lec., 1611 ; en comité, 1611,
1798, 2181.

Bill (nQ 40) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique et de
l'Est (M. Fraser, Guysborough), Ire lec.,
839 ; 2e lec., 1044; retiré, 3205.

Bill (n0 41) concernant la Dominion Building
and Loan A ssociation (M. Maclean), Ire lec.,
839; 2e lec., 1044; en comité et 3e lec.,
2205.

Bill (n0 42) concernant la Compagnie d'assu-
rance des chemins de fer canadiens contre
les accidents (M. Sutherland), Ire lec., 839
2e lec., 1045.

Bill (n' 43) concernant le bureau de commerce
de la cité de Toronto (M. Maclean), Ire lec.,
839 ; 2e lec., 1045; en comité et 3e lec., 1833.

Bill (nQ 44) à l'effet de ratifier un contrat passé
entre la Compagnie du chemin de fer de
Saint-Stephen à Milltown et la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique (I.
Wood, Hamilton), ire lec., 839; 2e lec.,
1045 ; 3e lec., 3071.

D

BILLs-Suite.
Bill (n' 45) concernant la Compagnie ducheinin

de fer Méridional de la Colombie anglaise
(M. Morrison), ire loc., 839; 2e lec., 1045;
3e lec., 3071.

Bill (nO 46) concernant la Compagnie duchemin
de fer Canadien du Pacifique (M. Morrison),
Ire lec., 839 ; 2e lec., 1045 ; en comité, 3155;
8e lec., 3155.

Bill (n° 47) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Brandon et du Sud-Ouest (M.
Morrison), lre lec., 839; 2e lec., 1045; 3e
lee., 3342.

Bill (n0 48) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Cowichan (M. Mclnnes), Ire lec., 839; 2e
lec., 1045 ; en comité et 3e lec., 3156.

Bill (49) modifiant de nouveau l'acte de tein-
pérance du Canada (NI. McClure), Ire lec.,
839.

Bill (n0 50) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemie de fer Ottawa, Montréal
et Baie de James (M. Fraser), Ire lec., 921
2e lec., 1045 ; en comité et 3e lec., 3519.

Bill (n°51) concernant la Compagnie du chemin
de fer de Calgary à Edmonton (M. Clarke),
Ire lec., 921; 2e lec., 1045; en comité et 3e
lec., 3156.

Bill (n0 52)concernant la Compagnie du chemin
de fer Nakusp et Slocan (M. MacPherson),
Ire lec., 1010; 2e lec., 1148; en comité et

- 3e lec., 3342.
Bill (n0 53) pour constituer en corporation la

Prudential Life Assurance Co. of Canadea
(M. Bain), Ire lec., 1095 ; 2e lec., 1297 ; en
comité et 3e lec., 2205.

Bill (n° 54) constituant en corporation la Com-
pagnie du chemin de fer du district d'Edmon-
ton (M. Oliver), Ire lec., 1187; 2e lec.,
1298 ; en comité et 3e lec., 3156.

Bill (n0 55) concernant la Compagnie de prêts
l'Atlas (M. Casey), Ire lec., 1187; 2e lec.,
1298; en comité et 3e lec., 3951.

Bill (n0 56) concernant la Compagnie lu che-
min de fer de Montréal à la ligne provin-
ciale (M. Penny), Ire lee., 1187 ; 2e lec.,
1298 ; en comité et 3e lec., 3519.

Bill (n0 57) concernant la Compagnie de ga-
rantie et d'assurance contre les accidents,
dite des Manuracturiers, et changeant son
nom en celui de " Compagnie de garantie et
d'assurance contre les accidents de la Confé-
dération du Canada " (M. Clarke), ire lec.,
1187 ; 2e lec., 1298 ; 3e lec., 2548.

Bill (n* 58) concernant la Compagnie du pont
des hauteurs de Queenstown (M. Clarke),
ire lec., 1187 ; 2e lec., 1298 ; en comité et
3e lee., 3156.

Bill (n0 59) constituant en corporation la Com-
pagnie d'assurance contre l'incendie "Vic-
toria" (M. Quinn), Ire lee., 1187 ; 2e lec.,
1298; 3e lec., 2548.

Bill (n° 60) amendant la loi des poids et me-
sures (M. Fortin), Ire lec., 1187 ; 2e lec.,
2450.

Bill (n0 61) modifiant de nouveau la loi des
marques de commerce et des dessins de
fabrique (M. Bertram), Ire lec., 1194 ; 2e
lec., 2451 ; en comité et 3e lec., 3639.

Bill (n° 62) pour constituer en corporation la
Compagnie du chemin de fer du lac Tamaga-

INDEX. xlix
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mingue (M.Mlclugh), Ire lec., 1259 ; 2e lec., Bill (n" 78> concernant la Compagnie du pont
1530 ; en comité et 3e lec., 3519. et du prolongement du chemin de fer de

Bill (nO 63) modifiant la loi concernant les Saint-Jean (1. Fuis), Ire iec, 1585; 2e lec.,
étrangers et les mines (M. McMullcn), Ire 1684; en comité et 3e iec., 3519.
lec., 1260. Biii (n0 '9) constituant en corporation la Coin-

Bill (n'O 64) concernant la Compagnie du che- pa du pont Union de Windsor à Détroit
min de fer (le VictQria, Vancouver et de ( rahai), Ire leu., 1585; 2e lec., 1684.
lEst (M. McInnes), Ire lec., 1352 ; 2e lec., Bill (n0 80) concernant la Compagnie du che-
1530 ; 3e lec., 3796. min de fer d'Ottawa à New-York (M. Bel-

Bill (n 65) moditiant de nouveau la loi crimi- court), Ire iec., 1585 ; 2e iec., 1684 ; en
minielle le 1892 (M. Davin), Ire lec., 1352. comité et 3e lec., 3519.

Bill (n 66) concernant la Compagnie du ehe- Bil (n0 81) concernant la Compagnie du che-
min de fer et du canal du Lac Manitoba (. min de fer de Montréal et des Comtés du
Rutherford), Ire lec., 1496; 2e lec., 1530; Sad (1. Préfoutaine), Ire ec., 1585; 2e
en comité et 3e lec., 3156 ; amendement (lu tec., 1684 ; 3e lec., 5063.
Sénat rejeté, 4164. Bill (n0 82> tendant à protéger le Canada

Bill (na 67) constituant en corporation la Coni- contre l'introduction d'un insecte destruc-
pagnie du chemin de fer de London au lac teur connu sons le non de ' kermès de San-
Huron (M. Lister), Ire lec., 1496 ; 2e lec., José" (M. Fisher), Ire lec., 1645 ; 2e lec.,
1530 ; en comité, 3519 ; 3e lec., 3520. eu comité et 3e Iec., 1665.

Bill (n0 68) concernant la Compagnie du che- Bili (no 83) à l'effet dempêcher la spéculation
min de fer le colonisation de Montfort, et illégitime dans la vente (lu beurre et du
ayant pour but de changer son nom en celui fromage (,NI. Pariraiee), Ire lec., 1726 ; 2e
de "Compagnie du chemin de fer de coloni- lec., 2451.
sation de Monitfort à la Gatineau " (M. Doti- Bill (n" 84) relatif à la faillite (M. Fortin), Ire
rassa), i re lec., 1496 ; *2e lec., 1530 ; 3e lec., lec. et (discoturs, 1728.
3796. Bill (n0 85) amendant le chapitre 99 (les

Bill (r>' 69) concernant la Co.pBgnie (u che- Statuts revisés du Canada, portant le titre
min le fer le Kingston -à Peubroke (.M. de loi générae d'inspection e (dM. Penny),
Britton), Ire lec., 1496; 2e iec., 1530; en Ire len., 1756 ; m. pour retirer le bi 2245.
comité, 41652; 3e lec., 4164. Bill (n0 86) conernant la Compagnie du pont

Bil(ii (n 70) amendant l'acte concernant 'ipi- (le Brockville et Saint-Lanrent (. Wood,
gration chinoise dle manière à étendre son Brocville), Ire lec., 1î98 ; 2e lec., 1931
application à l'immigration japonaise (M. eu comité et 3e lac., 3519.
Mllines), Ire lec., 1496. Bill (no 87) pour venir en aide à Augustuls-

Billii(B 71) amendant l'acte concernant les Dadwin Hart (M. Lan derkin)-(ir divi.
poidls et mesures (sir Henri Joly dle Lot- sion), *2e lec., '2450 ; 3e iec., 3071.
inière), Ire lac., 1497 ; '2e lec, 1826; en Bill (nc 88) pour constituer an corporation la

comité, 1825, 1834, 2(569, 57 25; 3e iec., 5725. Compagnie de prêts et d'épargnes du Canada
Dili (n0 î2) amendBant l'acte concernant la falsi- Contra l Casey), 2e lec., 1931; en comité

ication (les aliments (sir dnri Joly (le Lot- et 3e lec., 3951.
biniiSre), Ire lec., 1502; 2e lec, en comité et 8i (n0 89) modifiant le code criminel de
3e lac., 4137. 1892, ;oncernant les coalitins pour res-

Bill (n 73) amendant l'acte concernant V'ins- treindre le conmnerce (. Sproue), ire lac.,
pectioc du gaz (sir Henri'Joly nreoLotdinière), 1932.
1er c., 1503; 2e hec., an comité et 3e lecc, Bi i (n e 90) concernant les corporations secrètes
1847. et les agences mercantiles (M. Sproula), ire

BiiB (n0 74) amendant l'acte concernaiet 'ins- lac., 1932.
pection dlu pétrole (sir Henri ,Joiy de Lot- BilI (no 91) consti4uant en corporation la Coin-
binière), Ire lec., 1503; e lec., en comité et pagnie de mines, le terres et de transport
3e lec., 1847. du Klondike à la rivière de la Paix (M.

Bil (no 75) amendfant l'acte concernant le re- Davis), Ire lac., 2092; 2e lec., 2450; en
v-enu de l'intérieur (sir Henri Joly dle Lot- comité 3606; 3e lec., 3611.
binière), Ire Ic, 1504 ; 2e lec., 1848 ; en Bill (n0 92)eonstituant e corporation la Coin-
comité et fe lc., 1849. B ie de transit Canada-Atlantique (M.

ill (n 76) abolissant le fonds le retraite eette), Ire lc., 2092; 2e lac., 2205
administrations publiques et contenant catr- en comité et 3e iee., 3519.
taines dispositions relatives à la retraite des Biii (n9 93) concernant la Compagnie du eh-
membres de c Ksadministrations (M. Mulock), min de fer Atlantique Canadien (m. Logan),
Ire ta., 1504 ; ni. pour 2e lec., 5503 ; 2e Ire lac., 2092; 2e lac., 2205; 3e lac., 3796.
lec., 5531 ; an comité, 5531; amendement, Bill (n0 94) autorisant la Compagnie du cha-
5544; en comité, 5907; m. pour e lec., min de fer Oriental du Canada à transférer
6021 ; i .-Bell (Pictou), 6022; 3e lec., 6023. son chemin à la Compagnie de chemin de
iri (no 77) constituant n corporation la Co- fer et de manufacture Alexander Gibson (M.
pagnie du chemin de fer da Toronto à la Fraser, Guysborough), Ire lec., 2092; 2e
baie d'Hudson (M. Maclean), Ire lec., 1585 lec., 2205; n comité et 3e lec, 3991.
2e le, 1583; mn. pour comité, 3952; en ili (n 95) constituant en corporation la
boonitè et re lec., 3991 ; amendements du G.reat Common82ea6lDevelopmed nd mienng
Sénat laisés an suspens, 5131; adoption des Company, et changeant son nom an celui de
amendements faits par le Sénat, 5445. Compagnie du chemin de fer Aberta au
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Yukon (M. Gibson), Ire leu., 2092; 2e lec.,
2205 ; bill retiré, 5410.

Bill (n 96) ccnstituant en corporation la Com-
pagnie d'acier nickelé du Canada (M. Wood,
Hamilton), Ire lec., 2092; 2e lec., 2206 ;
m. pour comité, 3071, 3144 ; en comité
3518 ; 3e lec., 3519.

Bill (n° 97) constituant en corporation la Com-
pagnie dn chemin de fer électrique de la
Rive Nord (M. Préfoutaine), Ire lec., 2092;
2e lec., 2206; 3e lec., 5064; amendement
Savard, 6779.

Bill (n° 98) constituant en corporation la Com-
pagnie de chemin le fer et de navigation
d'Edmonton à la rivière de La Paix (M. Mac-
Pherson), 1re lee., 2092; 2e lec., 2205; retiré,
4267.

Bill (n° 99) constituant en corporation la
Compagnie du canal du Lac Champlain et
du Saint-Laurent (M. Préfontaine), Ire lee.,
2092; 2e lec., 2326 ; en comité, 5498, 6024,
6222; 3e lec., 6487.

Bill (ne 100) concernant la Compagnie (le force
motrice de Hamilton et du Lac Erié (M.
MacPherson), Ire lec., 2093 ; 2e'lec., 2206:
3e ]ec., 3071 ; adoption de l'amendement
fait par le Sénat, 3991.

Bill (n0 101) concernant le havre de Saint-Jean
(M. Ellis), Ire lec., 2093; 2e lec., 2657; Se
]ec., 4383.

Bill (no 102) constituant en corporation la
Compagnie des filatures de coton de Mont-
morency (M. Penny), Ire lec., 2093; 2e lec.,
2658 ; en comité et Se lec., 3611.

Bill (no 103) à l'effet de ratifier certains actes
de la législature de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Baunswick, en tant qu'ils se rap-
portent aux commissaires des égouts de
Missaquash (M. Logan), Ire le., 2093.

Bill (n0 104) concernant la Compagnie du canal
de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(M. Belcourt), Ire lec., 2413; 2e lec., 2658;
en comité et 3e lec., 4658.

Bill (n' 105) concernant la Compagnie du che-
min de fer de ceinture de l'île de Montréal
(M. Sutherland), le lec., 2414; e lec., 2658;
en comité et 3e lec., 4164 ; amendements du
Sénat adoptés, 5130.

Bill (n° 106) modifiant l'acte concernant le
cabotage canadien (sir Charles-Hibbert Tup-
per), Ire lec., 2415.

Bi11 (nio 107) constituant en corporation la
Compagnie de transport au Yukon par voie
de terre (M. Domville), Ire lec., 2452 ; 2e
lec., 2658.

Bill (n0 108) constituant en co oration la
Compagnie du chemin de fer de 'Alaska et
du Nord-Ouest (M. Belcourt), Ire lec., 2452;
2e lec., 2658.

Bill (n° 109) constituant len corporation la
Compagnie anglo-américaine d'éclairage et
de force motrice (M. Rosamond), Ire lec.,
2452 ; 2e lec., 2658 ; en comité et Se lec.,
3951.

Bill (no 110) modifiant de nouveau l'acte des
postes (M. Mulock), Ire lec., 2509; m. pour
2e lec., 4797; 2e lec., 4839 ; m. pour comité,
4965; en comité, 4997,-5100; amendements
ajoutés, 5164 ; 3e lec., 5321. D

Bim.s-Suite.
Bill (11 111) du Sénat, destiné à mieux assurer

la protection de certains pêcheurs (sir Louis
Davies), 2e lee., 4138 ; en comité, 4142 ; 3e
lec., 4274.

Bill (n0 112) pour faire droit à Edwin Heyward
(M. Belcourt), Ire lec., 2852 ; 2e lec., 3156
3e lec., 3611.

Bill (ne 113) constituant en corporation la
haute cour subsidiaire de l'ordre ancien des
Forestiers dans la Confédération du Canada
(M. Sutherland), Ire lec., 2728 ; 2e lec., 3156;
en comité et 3e lec., 4840.

Bill (no 114) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant laComnission géologique (M. Sifton),
Ire lec., 2938 ; 2e lec. et en comité, 4136
3e lec., 4137.

Bill (n0 115) concernant la Compagnie de
mines, de commerce et (le transpôrt (lu
Yukon britannique. et chanigeant son nom
en celui de Compagnie (lu Pas-de-White et
du Yukon (M. Wood, Hamilton), Ire lec.,
3024 ; 2e lee., 3156.

Bill (n0 116) constituant en corporation l'Ins-
titut canadien des mines (M. Sutherland),
Ire lec., 3024; 2e lec., 3156 ; en comité et
3e lec., 3951.

Bill (n° 117) constituant en corporation la
Banque (lu Klondike et (le Dawson-city (M.
Morrison), Ire lee., 3024 ; 2c lec., 3156 ; eu
comité et Se lec., 4445.

4M Bill (n° 118) constituant en corporation la Coin-
pagnie d'éclairage électrique et de tramway
de Dawson-city (M. Morrison), Ire lec.,
3025 ; 2e lec., 3156 ; renvoyé au comité des
bills d'intérêt privé, 3342; renvoyé au comité
des che'nins (le fer, canaux et télégraphes,
4162; en comité, 6028 ; -e lee., 6222.

Bill (11 119) constituant en corporation la Com-
pagnie de télégraphe (le Dawson-eity et de
Victoria (M. Morrison), Ire lec., 3025; 2e
lec., 3343 ; en comité et 3e lec., 4658.

Bill (ne 120) concernant la Compagnie de télé-
graphe de l'Amérique du Nord M. Hurley),
Ire lec., 3205 ; 2e lec., 3343; en comité,
4658 ; Se lec., 4659.

Bill (n0 121) concernant la prohibition de l'im-
portation, de la fabrication et de la vente
des spiritueux (M. Fisher), Ire lec., 3191 ;
ni. pour 2e lec., 4058 ; 2e lec., 4087 ; en
comité, 4094; m. pour Se lec., 5244 ; Se lec.,
5254.

Bill (n° 122) constituant en corporation la
Société de bienfaisance de la Grande Loge
Suprême des "Sons of England " (M.Lander-
kin), Ire lec., 3483; 2e lec., 3611 ; mn. pour
comité, 5254 ; en comité, 5443; 3e lec., 5498.

Bill (n9 123) concernant la Compa gnie élec-
trique de Dawson-city (M. Mclnnes), 1re
lec,, 3675 ; m. pour 2e 'ec., 3796 ; renvoyé
au comité des chemins de fer, canamc et
télégraphes, 3796 ; en comité, 6222; 3e lec.,
6227.

Bill (n° 124) du Sénat, constituant en corpora.
tion la Compagnie de chemin de fer, de na-
vigation et de mines de l'Alaska et du Yukon
(M. Casey), ire lee., 3762; 2e lec., 3992;
en comité, 6227 ; 3e lec., 6488.

Bill (n° 125) destiné à-amender l'acte cnsti-
tuant en corporation la Compagnie du pont
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interprovincial (M. Campbell), Ire lec.,
3849 ; 2e lee., 4165 ; 3e lec., 5780.

Bill (n 126) concernant la Compagnie du che-
min de fer et (le mines de la Saskatchewan,
et changeant son nom en celui de Compagnie
de chemin de fer et de mines Saskatchewan,
Pacifique (M. Landerkin), ire lec., 3915; 2e
lec, 3992 ; 3e lec., 5780.

Bill (n' 127) modifiant <le nouveau l'acte les
pêcheries (sir Louis Davies), I re lee., 3915;
2e lec., en comité et 3e leu., 4288.

Bill (n' 128) modifiant (le nouveau l'acte con.
cernant l'inspection générale (sir Henri Joly
de Lotbinière), Ire lee., 3915; 2e lee., 5184;
en comité, 5185 ; 3e lee., 5190.

Bill (n° 129) pour amender l'acte concernant
les territoires du Nord-Ouest (M. Davin),
rayé (le l'ordre du jour, 3986.

Bill (n° K 129) lu Sénat, constituant en corpo-
ration la Compagnie manufacturière de la
Tobique (M. Taylor),2e lec.,4383; en comité
et 3e lec., 5448.

Bill (n0 130) pour amender de nouveau l'acte
concernant les terres fédérales (M. Sifton),
Ire lee., 4054; 2e lee. et en comité, 5159 ; 3e
lec, 5254.

Bill (n° 131) pour amender de nouveau l'acte
concernant les territoires du Nord-Ouest
(M. Sifton), Ire lec., 4056; 2e lec. et en
comité, 5166 ; 3e lec., 5268.

Bill (n° 132) pour amender de nouveau l'acte
des titres de biens-fonds de 1894 (M. Sifton),
Ire lee., 4057 ; 2e lee., 5176 ; en comité,
5177 ; 3e lee., 5254.

Bill (n' 133) établissant de nouvelles disposi-
sitions au sujet des concessions de terres aux
miliciens en activité de service dans le Nord-
Ouest (M. Sifton), Ire lee., 4057 ; 2e lec. et
en comité, 5179 ; 3 lee., 5254.

Bill (ne 134) modifiant (le nouveau le code
criminel, 1892 (M. Flint), Ire lee., 4130.

Bill (n' 135) modifiant de nouveau l'acte con-
cernant les havres, quais et brise-lames de
l'Etat (sir Louis Davies) Ire lee., 4267 ; 2e
lee., en comité et 3e lee., 4628.

Bill (n° 136) modifiant le nouveau l'acte con-
cernant la protection des eaux navigables
(sir Louis Davies), Ire lee., 4267 ; 2e lec. et
en comité, 4628 ; 3e Ice., 4633.

Bill (n° 137) à l'effet de faire revivre et amender
les actes concernant la Compagnie du chemin
de fer International Radial (M. MacPherson),
Ire lec., 4530 ; 2e lec., 4815 ; 3e lec.,
5780.

Bill (n° 138) modifiant de nouveau l'acte relatil
aux compagnies (M. Fielding), Ire lec., 4568;
2e lec., en comité et 3e lee., 4633.

Bill (n' 139) constituant en corporation la Com.
pagnie anglo-française de télégraphe (M.
Morrison), Ire lee., 4619 ; 2e lee., 5064 ; 3E
6488.

Bill (n° 140) pour amender l'acte de la milice
-allocations à l'offiier-commandant (M.
Borden), Ire lee., 4633 ; 2e lee., en comité el
3e lee., 5184.

Bill (n° 141) concernant la Compagnie du che
min de fer Grand Central du Nord-Ouest
du Sénat (M. Morrison), Ire lee., 4796; 21
lec., 5154; en comité, 6488, 6731 ; (amende
ments), 6778.

BILLs-Sute.
Bill (n° 142) pour autoriser les commissaires

du havre de Québec à faire un emprunt (M.
Dobell), 1re lee., 4839 ; 2e lec., 5412 ; en
comité, 5414 ; 3e lee., 5601.

Bill (n° 143) lu Sénat, amendant la loi fédérale
relative à la preuve. 1893 (M. Fitzpatrick),
Ire lee., 5031 ; 2e lee., 5417 ; 3e lec., 5603.

Bill (n' 144) amendant de nouveau la loi con-
cernant les sauvages (M. Sifton), Ire lee.,
4924 ; ni. pour 2e lee., 5180 ; 2e lec. et en
comité, 5182 ; 3e lee., 5254.

Bill (n° 145) amendant dIe nouveau la loi des
chemins (le fer (M. Blair), Ire lee., 4925; 2e
lee. et en comité, 5184; en comité, 5254.

Bill (n° 146) amendant la loi de 1894 et de 1995
concernant l'irrigation au Nord-Ouest (M.
Sifton), Ire lee., 4926 ; 2e lec., 5322; en
comité, 5323 ; 3e lee., 6034 ; amendement
du Sénat, 6779.

Bill 1) (n0 147) dtnSénat, pour faire droit à
James Pearson (M. Sutherland), Ire lee.,
5097 ; 2e lee., 5112 ; en comité et 3e lec.,
5444. •

Bill (n0 148) concernant le contrat de transport
entre Sa Majesté et la Conpagnie du chemin
de fer Grand Nord de Winnipeg (M. Blair),
Ire leu., 5097 ; 2e lec., 5414; en comité et
3e lee., 5415.

Bill (n0 149) pour autoriser certains contrats
avec les compagnies de steamers pour l'ins-
tallation d'entrepôts frigorifiques (M. Fisher),
Ire lee., 5154 ; 2e lec. et en comité, 5847;
3e lec., 5864.

Bill (n° 150) amendant la loi concernant les
juges (les cours provinciales (M. Fitzpatrick),
ire lee., 5375 ; m. pour 2e leu., 5851 ; 2e lee.,
5895; en comité, 5895, 5897.

Bill (n° 151) du Sénat, pour constituer en cor-
poration la Compagnie de chemin de fer, de
navigation, de commerce et de mines du
Pacifique et du Yukon (M. Rosamond), Ire
lee., 5410 ; 2e lec., 5502.

Bill (n0 152) modifiant de nouveau l'acte des
douanes (M. Paterson), Ire lee., 5489; 2e
lee. et en comité, 6034; 3e lee., 6049.

Bill (n0 153) pour protéger davantage les
douanes et les pêcheries (M. Paterson), 1re
lec., 5490 ; 2e lee., en comité et 3e lee., 6049.

Bill (n0 154), du Sénat, relatif au gouverne-
ment du district du Yukon (sir Henri Joly
de Lotbinière), Ire lee., 5597 ; 2e lee., 5847;
3e lee., 5864.

Bill (nQ 155), du Sénat, modifiant le chapitre
Il des statuts de 1897 et restreignant l'im-
portation et l'emploi des tubains (M. Field-
ing), Ire lee., 5721 ; 2e lec. et en comité,
6051 ; 3e lec., 6093.

Bill (n0 156), du Sénat, relatif à la reconnais-
sance des criminels (M. Fielding), Ire lee.,

5721 ; 2e lec., 6049 ; en comité, 6050; 3e
lee., 6051.

Bill (n°. 157), concernant le remboursement,
des deniers avancés à la Compagnie du pont
et du prolongement du chemin de fer de
Saint-Jean (M. Fielding), Ire lec., 5725 ; 2e
lee., 5911 ; en comité et 3e lec., 6093.

Bill (n0 158) pour constituer en corporation la
Compagnie du chemin de fer London et Lac
Huron (M. Lister), Ire et 2e lee., en comité
et le lee., 5746.
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Bill (ne 159) relaiif aux primes à accorder au

fer et à l'acier fabriqués au Canada (M.
Paterson), Ire et 2e lec., 5847 ; 3e lec., 5864.

Bill (ne 160) concernant les frontières de la
province de Québec (M. Sifton), Ire lec.,
5867; 2e lec. et en comité, 6448; 3e lec.,
6548.

Bill (ne 161) concernant le paiement des sub-
ventions votées pour aider à l'exécution des
travaux publics (M. Blair), Ire lec. 5987 ;
i. pour 2e lec., 6448 ; 2e lec., en comité et
3e lec., 6585.

Bill (n0 162) pour confirmer un jugement en
faveur de la Compagnie du chemin le fer
Dominion Atlantic (M. Fitzpatrick), Ire et
2e lec., en comité et Se lec., 6049.

Bill (n0 163) accordant une nouvelle aide aux
commissaires du havre de Montréal (M.
Fielding) Ire et 2e lec., 6092 ; en comité,
6242 ; 3e lec., 6298.

Bill (ne 164) pour amender l'acte des compa-
gnies (M. Fielding), Ire lec., 6160; 2e lec.,
en comité et 3e lec., 6500.

Bill (ne 165) relatif aux compagnies de prêt
(M. Fielding), Ire lec., 6160.

Bill (n0 166) concernant la sciure de bois jetée
dans les rivières navigables (sir Louis
Davies), lre lec., 6186 ; 2e lec., en comité
et Se lec., 6500.

Bill (n° 167) autorisant le directeur général des
Postes à établir un système de distribution
spéciale (M. Mulock), Ire lec., 6446 ; 2e
lec., en comité et 3e lec., 6593.

Bill (ne 168) concernant le fonds des écoles du
Manitoba (M. Fielding), Ire lec., 6496; n.
pour 2e lec., 6586; 2e lec. et en comité,
6592.

Bill (n0 169) concernant le compte de la dette
du Manitoba (M. Fielding), Ire lee., 6498;
3e lec., 6593.

Bill (nQ 170), du Sénat, modifiant de nouveau
l'acte concernant les employés publics (M.
Fielding), Ire lec., 6545; 2elec. eten comité,
6594 ; 3e lec., 6596.

Bill (n0 171) destiné à amender le tarif des
douanes de 1897 (M. Fielding), Ire lec., 6598.

Bill (ng 172) destiné à amender la loi concer-
nant le revenu de l'intérieur (M. Fielding),
Ire lec., 6598 ; 2e lec., en comité et Se lec.,
6777.

Bill (n° 173) amendant de nouveau la loi rela-
tive au Sénat et à la Chambre des Communes
(M. Fielding), Ire lec., 6665 ; en comité et
Se lec., 6779.

Bill (ne 174), subsides (M. Fielding), Ire lec.,
6838; 2e lec., en comité et 3e lec., 6841.

BILLS d'intérêt privé (m. Scriver), 810, 839 ; (m.-
Landerkin), • 1585, 4350 ; (int.-Belcourt),
6496.

BILLs sanstionnés, 6866.
BODDY, Sanmuel-garde-pêche (int.-Taylor), 3157.
Bois, droits sur le--T. N.-O. (int.-Davis), 3613.
BoUÉEs-Havre d'Arichat (int.-Gillies), 4623.
BOUÉES sur le Saint-Laurent (int.-Bergeron), 2860.
BoYER, Toussaint, maître éclusier sur le canal de

Beauharnois (int.-Bergeron), 3160.
BRISE-glace-Sainte-Anne de Sorel (sub.), 4924.
BRISE-lames de l'Ardoise-Réparations (int.-Gil-

lies), 841 ; (sub.), 4889.

BRISE-lames de Belle-Rivière, P. -E. (int..Martin),
1538, 1757, 1760.

de Brae (sub.), 4899.
du Cap-Tournentin (sub.), 4906.
de Chapel.Cove, Cap-Breton (int. -Gil-

lies), 3761.
"à Gabarus (int.-McIDouigall), 3615.
"deM étéghau -Réparations (sub.), 4887.

de New-Harbour (sub. et débat), 6603.
de Port-Latour (sub.), 4895.
de Port-Morien (int.-McDougall), 3615.
de Souris (sub.), 4896.
de Summerside (m.-Powell), 2429.

" de Tignish-Soumissions (int.-Martin),
926 ; (sub.), 4898.

" de Trout-Cove (int.-Tiipper), 3302.
"i dle Wood Jslands, L. P. -E. (in t. -Martin),

2024.
BUDGET (int.-Foster), 1671, 2456; (n.-Cartwright),

2666; (maladie de M.Foster), 2732.
" supplémentaire pour l'exercice finissant le

30 juin 1898 (message de S.E.), 4927.
" de 1898-99 (message (le S.E.), 2326, 5596.

BUDGÉTAIRE, exposé (discours de NI. Fielding),
2675 ; (discours par M. Foster, 2764 ; sir
Richard Cartwright, 2793; sir Charles Tup-
per,.2811 ; M. Paterson, 2862; 11. Wallace
2906; M. Macdonald (Huron), 2927; M.
Craig, 2960 ; M. McMullen, 2086 ; M. Ben-
nett, 3003: M. McMillan, 3013; M. Kloepfer,
3022; M. Taylor, 3027 ; M. Frost, 3038 : M.
Sproule, 3053, 3071 ; M. Tarte, 3078; M.
Lemieux, 3083; M. Clancy, 3087.

BUDGETS supplémentaires de 1897-98 et 1898-99-
Message de S.E., 6419.

BUREAU de douanes à Chambord (int.-Casgrain),
1262.

" de poste d'Arnprior-Inspecteur (int.-Tay-
lor), 3613.

de poste d'Ashcroft (int.-Prior), 2663.
de poste de Belleville-Destitutions (obser.

vations-Corby), 5313; (débat), 5393.
de poste de Berthier (int.-Beausolcil), 3161,

5221.
de poste de Double-Hill, I.P.-E. (int.-Mar-

tin), 1668.
de poste de Militia-Point, N.-E. (int.-

Gillies), 2852.
de poste d'Oak-Bay-Mills (int.-McAlister),

3301, 3404, 4272, 4628.
de poste du Portage-la-Prairie (sub.), 4765.
de poste de Rouleau (int.-Davin), 4353.
de poste de Saint-Miclel-de-Napierville

(int.-Bergeron), 1264.
BUREAUX de poste fermés (int. -Taylor), 3399.

CARLE sous-marin-Ile Deer (int.-Ganong), 3614.
C4BLE transatlantique (int.6-MNeilI), 6194.
CABLE transpacifique entre la Colombie anglaise et

l'Australie (int.- Beattie), 2432; (int.-Casey),
4544: (observations-Casey. débat et lettre de
M. Sandford Fleming),5375; (m.-Casey pour
impressions de documents), 5410; (int.-
McNeill), 6424.

CABoTAGE canadien (B.-Tupper), 2415 ; lettre du
capitaine Irving, 2415; lettre du percepteur
des douanes, 2416; lettre du ministre de
l'Intérieur, 2416; lettre du capitaine Irving
au ministre des Douanes, 2416 et suiv. ; loi
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CAIoTAGE canadien-Sufe.
des Etats-Unis, 2417 ; décision relative à
une saisie faite en Californie, 2417; art. du
Post Inte//iycîer de Seattle, 2419 ; dépêche
(le Washington, 2419 ; bill présenté au Con-
grès des Etats-Unis par M. Payne, 2420;
rapport du secrétaire Gage, 2422,

CAISSES d'épargnes postales (int.-1avin), 4621,
5621.

CAMPo-Bello,ile de -Téléphone(int.-Ganong),3614.
CAMî's de brigade, 3e district (int.-Guillet), 5031.
CANAL (le Cornwatl-Agrandissemnent (sub.), 5680;

réparations aux écluses n° 15 et 17 (sub.),
5699.

îles Galops-Redressement et approfondis-
sement (sub.), 5685.

S le Grenville--Agrandissement (sub.), 5697.
du lac Champlain au fleuve Saint-Laurent

(B.-Préfontaine), 2092, 2326, 5498 ; (int..
Monk), 5780.

de Lachine--Approfondissement de la
rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.

de Montréal, Ottawa et Baie Georgienne
(lit.-Belcourt), 3163 ; (discours par MM.
Poupore, Belcourt, Charlton, Haggart,
Tarte, Laurier), 5622.

Murray : pour un débarcadère flottant au
bureau du percepteur (sub.), 5700.

de Saint-Pierre (int..Gillies), 1152.
du Sault-Sainte- Marie-Construction (sub.),

5695.
de Soulanges-Denande de soumissions

(int.-Bergeron), 3612 ; dépenses (int.-
Bergeron), 4458 ; construction (sub.).
5603, 5660.

de la Vallée de la Trent (int.-Corby),
2430 ; (sub.), 5685.

de Williamsburg : pour m lève-porte et un
lève-pierre combinés pour le service sur
les biefs de rivière; pour construire une
paire le portes pour l'écluse (sub.), 5700.

CANAUX, ouverture des (int.-Quinn), 2328 ; (int.-
Maelean), 2859.

CANDIDATUU de M. Dalton McCarthy à Brandon
(int.-D)avini), 3995.

CAotTcînocc, droits imîposés sur les articles en
(observations-Osler), 5771.

CA'-BRETo--Changements dhans le département
de la Marine (int.-McDougall). 579.

CARAn1NIERS, associations des (sub.), 5714.
CARToucHES, fabrique de (sub.), 5714.
CENDRES, inspection des (int.-Préfontaine), 3159.
CENs ÉIECTo11AL (1.-Fitzpatrick), 261 ; (débat),

1957; (citations le journaux par M. Bennett),
2008 ; (traduction île l'annexe-int.-Cas-
grain), 2096 ; (reprise du débat), 2183; cita-
tion, par M. Mills, îles paroles prononcées
à Annapolis par le mîinistre îles Finances,
2184, 2212, 2330 ; armendenent-Powell, 2362,
2524 ; art. du Buîlletin, cité par M. Kaul-
bach, cens électoral, 2525 ; (en comité),
2533, 2558, 3405, 3494, 3521, 3681 ; amend.-
Mclnerney, 3681 ; (en comité%, 3767, 3796,
3853, 4568; impressions des listes, amende-
ments cités, 4568 ; ni. pour 3e lec., 4928 ;
citation : affidavit de D.-H. McFadden, re
listes des électeurs d'Enerson, 4930; amend.-
Tupper sur 3e lee., 4932 ; 3e lee., 4965 ;
amnend. du Sénat, 6498, 6549, 6572, 6782 ;
(int.-Foster), 6839.

CERTIFICATS aux capitaines et aux seconds de na-
vires (B.-sir Louis Davis). 811, 1602.

" de francs mineurs (int.-Maclean),
2853, 4458,

CHAMBORD, entrepôt de douanes à (int.-Marcotte),
3615.

Clianoîp (le tir de Saint-Luc (int.-Monk), 4839.
CHARLESON, J. B. (int.-Foster), 6690.
CuATUFFAGE - Combustible - Edifices fédéraux

(sub.), 4876.
CI. DE FER Canadien du Pacifique-Terres (int.-

Jaieýon), 1152.
" Canadien du Pacifique (B.-Morrison),

3155.
" du Cap-Breton-Crédit voté pour le

hard-pan (int.-McLennan), 4459.
de Ceinture (le l'Ile de Montréal (B.),

5130.
Chignectou (int.-Lister-Art. (le la

:t(zette (le Montréal), 4927.
lu Comté (le Drummuond (int.-Foster),

405,2327; (ni. -Laurier pour enquête),
436 ; (rapport du comité d'enquête-
Emploi d'un sténographe), 1094
(int.-Foster--2e convention), 2859
(int.-Tupper-Rapport de l'enquête
publié dans le Globe), 4446 ; (i.-
Lister), 5723, 6184, 6546.

Grand-Nord de Winnipeg (B.-Blair),
5414.

de l'Ile du Prince-Edouard (int.-Mac-
donald), 2020 ; (pour raccourcir la
ligne-mère en rectifiant certaines
courbes sur cette ligne, et pour nou-
veau matériel roulant (sub.), 5592.

Intercolonial-Montage de locomotives
(int. -Tupper), 1148; matériel roulant
(sub.), 6652.

île Kingston à Pembroke (B.-Britton),
4162.

du Lac-Témiscamingue (int.-Poupore),
2023.

" les Laurentides (int.-Gauthier), 4268.
(hu littoral de la Colombie anglaise à la

Stikine (int.-Maclean), 923.
London et Lac-Huron (B. -Lister), 3519.
Manitoba et Nord-Ouest (int.-Davis),

1670 ; (observ.-Davis), 6500.
Nak-usp et Slocan (B.-MacPherson),

3342.
Ontario et Rivière à LaPluie (B. -Suther-

land, renvoyé au comité des chemins
île fer, canaux et télégraphes), 1529;
mn. pour comité et débat, 2055, 2206,
2245 ; (amend.-Macleaîn), 2299.

Pas-du -Nid-le-Corbeau - Convention
(int.-MIennes), 1757 ; somnie payée
au chemin de fer Canadien du Pabi-
fique (int.-Foster), 2939 ; J. B. Char-
leson et l'engagement des ouvriers
(int.-Foster), 6690 ; décès d'ouvriers
(n.-Bell), 3164 ; traitement des jour-
naliers employés sur ce chemin de fer
(observ.-Wallace), 6811 ; (int.-Ri-
chardson), 5421

" Qu'Appelle, Lac-Long et Saskatchewan
(observations-Davis et citations),
3675 ; (observations-Osler), 3849.

"c entre Southport et Murray-Harbour,
I. P.-E. (int.-Martin), 841.
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CH. DE FER< du Sud de la Nouvelle-Ecosse (int.-
Kaulbach), 6807.

Toronto et Baie d'Hudson (B.-Clarke),
1585, 1683, 3952; extrait de la
charte, 3953, 3991 ; amendements du
Sénat, 5131, 5445.

de la Valée de la Rivière de la Chau-
dière (B.-Bostock), 2548, 2596, 2895,
3063.

amendement à la loi relative aux (B.-
Blair), 4925.

CHEIs le fer et Canaux-ministère (sub.), 3947,
3983.

CHeaaNs de fer-Politique du gouvernement (int.-
Davin). 2329.

CHEMIfNs de fer du Grand-Tronc et du Pacifique-
Raccordement à North-Bay (int.- Maclean),
3767.

CHEmINS (te fer-Grand-Tronc et Parry-Sound, et
Grand-Trone et chemin de fer canadien du
Pacitique (int.-Maclean), 389.

CHEMIN à trîaneau de la rivière Stikine au lac
Teslin (int.-Foster), 1022, 2328.

CHEMISES et faux-cols--industrie (Débat sur obser-
vations-Monk), 5725.

CHENAL des navires dans le fleuve Saint-Laurent
(sub.), 4383.

CHENAL du nord-Redressement et approfondisse-
Ment (sub.), 5681.

CHEvAUx importés des Etats-Unis (int. .Martin),
3404.

CHEVAUX en pâturage (int.-McCleary), 2018.
CITATIONS:--Discours de M. Chamîberlin, par M.

McNeill, 356, 357, 358 ; par M. MeMullen,
362; câblegrammne de la Gazette, par M.
MeMullen, 363; discours de M. Denison,
par M. McMullen, 364 ; articles du tarif sur
lesquels les droits ont été abaissés, 365 ; ré.
ductions dans certains services, 366; dis-
cours Chamberlain, par M. Bergeron, 374;
citation d'une lettre de 1. Hamilton Smith
par M. Maclean, 732 ; lettre de M. Wim
Baillie, par M. Paterson, 772; discours (le
M. Sumnner par M. Haggart, 591 ; par M.
Russe Il, 670 et suiv. ; discours de 'M. Blake
par M. Russell, 672 et suiv. ; lettres Davis
et Forget, par M. Davin, 845 ; article du
Star,le vhale-backs, par M. McDougall, 905;
art. du Times de la Saskatchewan sur le
débit (le liqueurs dans le Yukon, par M.
Davis, 1011 ; art. élu Witne<s, règlements
douaniers des Etats-Unis au Fort- Wrangel,
par sir Charles Tupper, 1021 ; art. de La
Presse sur le Yukon, par M. Davii, 1061;
art. du Globe sur le Yukon, par M. Borden
(Halifax), 1083; Art. du Witntess, Yukon,
par M. Borden (Halifax), 1084; télégramme
du Citizen-pêcheries de l'Atlantique-par
M. Russell, 1095; "Wheaton on Interna-
tional Law ", par M. Fitzpatrick, 1160;
"1Phillimore ", par M. Fitzpatrick, 1160;
"Thomas Jefferson ", par M. Fitzpatrick,
1161 ; lettre le sir John-A. Macdonald au
Dr Tupper, 27 avril 1871, par M. Fitz-
patrick, 1163; "Hale", par sir Charles-
Hibbert Tupper, 1180 ; art. de M. Walcot
dans le World de New-York, Par sir Charles-
Hibbert Tupper, 1196 ; lettre de lord
Lytton, par sir Charles-Hibbert Tupper,
1201; discours de M. Mackenzie à Kingston
en 1878, par sir Charles-Hibbert Tupper.

CITATIONs-Suite.
1207; " Crittenden ", par sir Charles-Hib-
bert Tupper, 1215; rapport du secrétaire
Gage, par sir Charles-Hibbert Tupper, 1220;
bill des E.-U. relatif au homestead dans
l'Alaska, par sir Charles-Hibbert Tupper,
1221 ; télégrammes du ministre <le l'Inté-
rieur, par sir Charles Tupper, 1223, etc.
paroles de sir Donald Smith-traité de
Washington -rapportées par le Globe, 1226;
Hall, par sir Charles-Hibbert Tupper, 1227;
dépêche Shirt Sleereis Despatch, ttu général
Sherman, commentaires de M. Chamberlain,
par sir Charles-Hibbert Tupper, 1228 ;
lettre de sir John-A. Macdonald à sir
Charles Tupper, par M. Tarte, 12.35 ; art.
du Globe-Tarif des chemins de fer et les
colons du Manitoba, par M. Maclean, 1266 ;
télégramme de Victoria, C.-A., en date du
3 mars 1898, par M. Oliver, 1290; art. <lu
Coloni4t de Victoria, C.-A., par M. Max-
well, 1314, 1317, 1321 ; paroles d'un fabri-
cant de Montréal, par M. Maxwell, 1318 ;
paroles de M. Edward Gurney, président de
la chambre de commerce de Toronto, 1321 :
art. du Globe du 29 août 1888, par M. Fos-
ter, 1373; art. du Globe <lu 15 février 1898,
par sir Charles Tupper, 1470, 1471; mé-
moire de M. Moberly, par M. Davis, 1491 ;
télégramme de la presse <le New.York, par
sir Charles Tupper, 1495 ; art. du Globe
sur les transports, par M. Maclean, 1508 ;
art. de la loi du Manitoba concernant les
chemins de fer, par M. Jamneson, 1544; réso-
lution de l'institut agricole du Portage-
la-Prairie, par M. Rutherford, 1550;
cas soumis à la commission des chemins
de fer l'Iowa, par M. Rutherford, 1552 et
suiv.-art. du Herald <le Hamilton-assem-
blée, par M. Maclean, 1561 ; art. <le jour-
naux, sciage du bois, par M. Britton, 1586
et suiv. ; lettre " exportation de bois ", par
M. Sproule, 1592; contrat supplémentaire
-bill du chemin de fer du Yukon, par M.
Blair, 1597 ; compte rendu du Trade Bulle-
tin de Montréal-assemblée des commner-
cants de beurre .et de fromage, par M.
Parmalee, 1726; paroles du prof. Robertson,
par M. Parmnalee, 1726 ; paroles de M. E.-
B. Greenshields, marchand (faillite), par M.
Fortin, 1732 ; lettre de M. Hadrill (faillite),
par M. Fortin, 1732 ; lettre de S. Côté
(faillite), par M. Fortin, 1733 ; principe
énoncé par M. Robson (faillite), par M.
Fortin, 1733 ; art. du Star (faillite), par M.
Monk, 1747 ; diverses entrevues au sujet du
transport des grains, par M. Richardson,
1785 et suiv. ; lois du Minnesota au sujet des
entrepôts et du grain, par M. Richardson,
1792 ; lettre à M. Richardson et art. des lois
dlu Minnesota, 1792 et su iv. ; 2e lettre, 1794;
Bourinot, p. 199, par sir Charles-Hibbert
Tupper, 1859 ; Leake, livre de 1892, page
114, par sir Charles-Hibbert Tupper,
1861 ; art. du Star l' "Orateur et ses
lunettes", part M. Bennett, 1866; art.
de l'Evening News de Toronto, par M.
Bennett, 1867 1 expédition de bestiaux du
Canada en Irlande, par M. Hughes, 2097 ;
art. de la Sorth American Review, écrit
par M. Horace Plunkett, 2127 ; art. du
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CITATIONS-Suite.
Farner's. San, 2153 ; compte rendu d'une
assemblée tenue à Saint-Georges publié par
l'Expositor de Brantford, 2154 ; art. (le
l'Ouest Canadien sur la langue française, par
M. Monk, 2180; paroles prononcées à Anna-
polis par le ministre des Finances, 2184 ;
aflidavit de E.-H. Armstrong, cité par M.
Mills, 2188 ; commentaires de l'atlidavit par
un journal, 2189 ; divers affidavit cités par
M. Mills-cens électoral, 2191 et suiv.
amendement fait au bill Thompson relatif
au cens électoral (1894) cité par M. Mills,
2197 ; art. de la loi du cens électoral, N.-E.,
par M. Mills, 2199 ; paroles de M. Purdy et
du procureur général de la Nouvelle-Ecosse
sur l'acte du cens électoral provincial, par
NI. Mills, 2199 et suiv. ; paroles de M.
Blanchard, 2201 ; paroles <le M. Greenway
en 1886 (cens électoral), 2226 ; amendement
Martin à la loi (lu cens électoral (lu Mani-
toba, 2226 ; paroles de M. Howland, à
Toronto, listes électorales, 2233 ; extrait
d'un ouvrage de M. Hadley sur la question
<lu transport, 2255 ; clause incorporée dans
toutes les chartes de compagnies de chemin
<le fer, 2264 ; art. du Globe " Nouveau
débouché pour le Manitoba ", 2276 ; art.
" Une association puissante ", 2277 ; art. de
l'KEening Post : " Le pouvoir des magnats
de chemins le fer", 2279 et 2280 ; art. lu
Federalist : " Cens électoral d'Etat ", 2387 ;
paroles de sir Wilfrid Laurier à la conven-
tion de 1893, 2439, 2440 ; rilsolutions
adoptés à cette convention, 2440 ; paroles
du ministre de l'Agriculture à Moosomin,
octobre 1894, 2441 ; paroles <le M. Jameson
à Winnipeg, octobre 1897, 2445 ; paroles de
M. Richardson à Winnipeg. octobre 1897,
2445, 2446 ; résolutions adoptées par les
épiciers de Montréal et <le Hamilton-saisie
des salaires des fonctionnaires, 2460 ; opinion
<lu juge Rainville--Saisie des salaires des
fonctionnaires, 2693; art. de l'acte d'Ontario
définissant le mot :'employé", 2481 ; art. lu
Bulletin, cité'par NI. Kaulbach, 2525 ; art. in-
titulé: "La spoliation des Egyptiens", cité
par NI. Kaulbach, cens électoral, 2526 ; acte
<le la Nouvelle-Ecosse concernant les élec-
tions, par M. Mills,2529etsuiv. ; art. <le laloi
d'Ontario, 2538 ; serment de l'estimateur,
2539; art. de la loi d'Ontario, cens électoral,
2563 et suiv., 2568 ; loi électorale du Mani-
toba, 2583 ; lettre <le M. Seaman à N. Davin
(loi électorale), 2583 ; affidavit de Heriot-C.
Ross, 2584; lettre de Wawanesa, Man.,
2585 ; compte rendu d'une séance de la
chambre de commerce de Kootanie, par M.
Mclnnes, 2605 et suiv. ; résolution de la
législature de la Colombie anglaise, par NI.
MîcInnes, 2609 et suiv. ; lettre de la chambre
de commerce de Victoria, 2613 : art. <lu Van-
courer World, par M. Morrison, 2616; on-
vrage de M. Hole, 2621 ; extrait de l'Ency-
clopedia Britannica sur le sud de la Colombie
anglaise, 2625; télégramme de Rossland,
C.A., 2629; de Trail et <le Nelson, 2630;
de Vernon et de Kaslo, 2631 ; lettre de M.
Corbin, publiée dans le Globe; 2637 ; dis-
cours de M. Senlin, 2643; rés. du conseil
municipal d'Hochelaga (poids et mesures-

CITATIONs-Suite.
pommes (le terre), 2670 ; lettre (lu secrétaire
de la chambre de commerce de Montréal
(poids et mesures-pommes de terrei, 2670 ;
art. du Gleanerde Huntingdon (tarif), 2778;
paroles (le sir Richard Cartwright à Chatham
et à Oakwood, 2785 ; paroles de sir Wilfrid
Laurier à London, 2837 ; tableau cité par
l'honorable NI. Paterson (tarif ancien et
tarif nouveau), 2877 ; paroles de sir Wilfrid
Laurier à Halifax (Chronicle de Halifax),
2908 : à Montréal, en 1897, 2917 ; paroles
de M. Chamberlain le 4 juin 1897, à la con-
férence (les premiers ministres des colonies,
2918; commerce anglo-canadien-Dépêche
à un journal de Toronto, 2994 ; tarifs de
1894 et 1897, tableau comparatif, par M.
M c Mullen, 3001 ; instruments aratoires sur
lesquels on a réduit les droits, 3018 ; art. du
Witness, sur olserv. -Craig --plébiseite, 3026;
requête <les commerçants (le bois de l'On-
tario, 3074 ; rapport du Dr Brisson--Société
de colonisation de Montréal, 3086; tableau
comparatif les importations des Etats-Unis
et de l'Angleterre, 3092 ; lettre (le sir Oliver
Mowat à l'honorable M. Mackenzie, 3100 :
extraits du Réveil et autres, par M. Davin,
31G5 et suiv. ; art. de la Winnipegt Tribune,
par M. Roche, 3132; articles de la Patrie,
du Bulletin d'Edmonton, du Gleaner, etc.,
3134; interview de M. Wilkie-Mail and
Empire, 3217; résolution de la chambre de
commerce (le Toronto : caisses diépargnes
postales, 3218 ; discours de M. Chamberlain,
-question commerciale-3268; extrait de
l'reui 1t Journat-leçons de danse, 3385;
résolution du conseil des Six-Nations-cens
électoral-3406 et suiv. ; art. de la loi de la
Nouvelle-Ecosse-cens électoral--3425 ; art.
du Free Pre.s du Manitoba, cens électoral,
3430 ; Story's Conunentaries upon the A meri-
can Con.stitution (droit de suffrage), 3467 ;
opinion du chancelier Boyd, 3472; art. de
la loi <le la N.-E.-cens électoral-3477 ;
art. de l'Ereninq Star de Toronto-ouvriers
étrangers-employés de King et Cie, 3483;
lettre citée par M. McCleary-travail des
aubains, 3489 ; lettre du département de la
Trésorerie à Washington-travail des au-
bains, 3490; loi électorale de la Nouvelle-
Ecosse, 1871, 3495; loi de la Nouvelle-
Ecosse- cens électoral-employés de l'In-
tercolonial, 3513; amendement du min. des
Chemins de fer et Canaux-cens électoral,
3522; loi du N.-B., 3557 ; art. du Free Press
du Manitoba, 3572; art. du Yor' Wester-
procès de présidents de scrutin, 3588 ; amen-
dement-Monk-cens électoral, .3590; ta-
bleaux des employés des différents postes des
douanes, 3652 et suiv. ; clause du contrat
entre la Compagnie du chemin <le fer de
Prince-Albert et Saskatchewan, 3676; télé-
gramme de M. Whitman, de Prince-Albert
(cité par M. Davis dans ses observations sur
le chemin <le fer Qu'Appelle, Lac Long et
Saskatchewan, 3676 ; autre télégramme du
maire et du président de la &ambre de com-
merce de Prince-Albert sur le même sujet,
3676 ; lettre de M. Sutherland sur le même
sujet, 3678; affidavit de Arthur-T. Morse,
et de Frank-L. Milner (revision des listes
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CITAT10s-BSuite.
électorales), 3686 ; loi du N.-B., élections,
3692, 3693; résolution relative à la loi du
cens électoral -con vention libérale de 1893,
3701 ; Todd sur les pouvoirs du parlement
en matière de législation, 3712; loi de la
Nouvelle-Ecosse-eens électoral, 3731 ; pa-
roles de M. Fielding-question de la confé-
dération à la Nouvelle-Ecosse, 2752; clause
9 de la loi des élections de l'Ontario, 3755;
serment les votants dans l'Ontario, 3755;
amend. à l'art. 40 de la loi du Manitoba,
3768 ; paroles de M. Roblin-cens électoral
du Manitoba, 3774; déclaration de D.-H.
McFadden, d'Emerson, Man., 3775; jour-
naux du Manitoba sur les lois électorales,
3776; projet de loi de cens électoral-fédé-
ration australienne, 3780, 3781 ; art. du prof.
Moore, de l'Université de Melbourne, dans le
NationalReriew, 3782;parolesdu juge Wilson
re la Reine vs O'Rourke, 3793; décision du
Conseil privé re Hodge vs la Reine, 3799,
3815; ancien mode de lanomination desshérifs
à la Nouvelle-Ecosse, 3821 ; mode actuel,
3821 ; Todd, pouvoirs du parlement, 3825 ;
décisions des juges Wilson et Ha2arty, 3836 ;
lettre de l'inspecteur Moody, 3953; art. 6
de l'acte du N. -B. relatif aux élections, 3870;
Clements on the Constitution, 3881 ; paroles
d'un membre de la législature de la N.-E.,
3886; liste électorale au Manitoba, 3893 ;
art. 83, loi électorale de l'Ontario, 3894; loi
de Québec relative aux listes électorales,
3896; dépêche du World : chemin de fer de
Toronto à la baie d'Hudson, 3955 et. suiv. ;
lettre de l'auditeur général au secrétaire du
ministère des Travaux publics, 3981 ; art. de
l'Examiner de San-Francisco, permis de
mineurs aux défilés <le White et de Chilkoot,
2987; entrée de l'Ile du Prince-Edouard dans
la Confédération-arrêté ministériel du 26
juin 1873,4009; extrait durapport statistique
du Canada-subventions aux chemins de fer,
4010 et suiv. ; paroles de l'honorable M. Tarte
à Lévis, 4013; subventions aux chemins de
fer-état, 4015; art. du Globe sur la prohi-
bition, 14 niai 1897, 4089; lettre de l'hono-
rable M. Mills, 7 avril 1898, sur la prohibi-
tion, 4090; paroles du Rév. M. Hixtable sur
la prohibition, 4091; opinion de Burke sur
ce que doit être un représentant du peuple,
4092; Told, Parliamentary government of
the British Colonies (changement de cabinet)
4156, 4171 ; lettre de M. John Sinclair, sec.
du Gouverneur général, relativement à cer-
taines nominations proposées par le cabinet
Tupper, 4181 ; lettre au sous-secrétaire
d'itat-salaire du commandant de la milice
canadienne, 4284 ; rapport du capitaine
Smnith-service des marées, 4301 ; rapport
de M. P. McÈlhinney, expert nautique,
concernant le remorqueur Petrel, 4311 ;
lettre de M. James Donville-gardien de
phare Palmer, 4321 ; témoignages reçus par
M. MeAlpine, 4322; lettres relatives à la
salle d'exercices militaires de Gananoque,
par M. Taylor, 4431 et suiv. ; télégramme
de M. Prior-transport des approvisionne-
ments au Yukon, 4443; enquête du chemin
de fer du Comté de Drumnmond--Rapport
publié dans le Globe " Les impressions de M.
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'Farwell," 4446 ; art. du Chronicle de Halifax,
sur enquête du chemin de fer du Comté
de Drunmmond, 4447 ; lettre de Mgr Pascal
à F.-C. Baker-route vers le Yukon, 4464;
art. du Catholic Register-MM. McAlister
et Tennant, 4500, 4527 ; affidavit de Patrick
Horgan-re Tennant, 4504, 4578 ; lettre
de J.-F. Tennant à sir Wilfrid Laurier, 4509;
affidavit du secrétaire d'élection-re Ten-
nant, 4514 et suiv. ; lettre de l'honorable M.
Paterson à M. Tennant, 4517; extrait de
May-brefs d'élection, 4560; lettre du mi
nistre de la Marine et des Pêcheries à M.
Shepherd-pêcheurs du lac Erié, 4597; lettre>
de M. Fauvel au ministre de la Marine et
des Pêcheries-destitutions, 4609 ; lettre de
M. J.-C. Paterson-re salle d'exercices mili-
taires de Gananoque, 4620; lettre au sujet
des bureaux de poste et des douanes d'Arn-
prior, 4733 ; art. du Post-Intellqencer de
Seattle (approvisionnemrents), 4777 ; procla-
mation de M. Mulock-port des lettres,
4836; art. du Globe sur proclamation Mu-
lock, 4837; articles de la convention de
Berne-port des lettres, 4838; pétition des
électeurs de Whycocomagh-quai, 4891 ;
art. de la Gazette de Montréal-chemin de
fer (le Chignectou, 4927 ; affidavit de D. -H.
McFadden, re listes des élecleurs d'Emerson,
4930; lettre de J.-G. Dunlop, du conité <le
Victoria, N. -E., re listes des électeurs, 4931;
bill australien, 4932 ; lettres à.M. Taylor-
service postal, 4968; lettre citée par M.
Sproule-ouvriers étrangers, 5039; mémoire
des ouvriers, cité par M. Clarke, 5043; lettre
de M. Soper à M. Taylor-ouvriers étran-
gers, 5046 ; art. du Tirmes du 19 janvier
1898-questions commerciales, 5054; art.
de l'Invention. de Londres, 5055; art. du
Saturday Review, 5055; art. du Textie Mer-
cury, de Manchester, 5055; art. du British
Trade Journal, 5056; art. de la Pall Mall
Gazette, 5056; art. du Times du 15 sept.
1897, 5057 ; paroles de M. Tonks, président
de la chambre de commerce de Birmingham,
5058; paroles de membres de la chambre (le
commerce de Warrington, 5058 ; art. du
Telegraph, de Sheffield, octobre 1892, 5059;
paroles du due de Devonshire à Liverpool,
5061 ; paroles de M. Chamberlain devant le
congrès les chambres de commerce, 5061 ;
discours de M. Chamberlain au " Canada
Club," 5064; résolution de la chambre de
commerce de Toronto et paroles de M. Cham-
berlain sur cette résolution, 5065; paroles
de M. Chamberlain devant le congrès des
chambre de commerce de l'empire, 5069 ;
paroles de M. Chamberlain aux premiers
ministres des colonies, 5069 ; discours de
M. McNeill à Larne, 5071 ; art. du Globe
sur paroles de M. Chamberlain, 5075 ;
lettre d'un pasteur sur le bill relatif aux
postes, 5101 ; extraits du Manuel de
l'immnigration-Assiniboïa-ouest, 5155 ; ex-
trait du rapport de M. Forget : récoltes
des sauvages, 5182 ; circulaire du chemin de
fer du Grand-Tronc-règlements, 5226 ; art.
du Toronto Neus-Freeman Halstead, pri-
sonnier à Porto-Rico, 5238 ; champ de tir,
Côte Saint-Lue - lettre de cultivateurs,
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5239 ; art. du Nor' We.tr-immigrants
galiciens, 5241 ; art. du litness-Prohibi.
tion, 5249 ; crédits dépensés pour diverses
fins, 5271; mémoire cité par M. Sproule-
juges des cours provinciales-5327 ; paroles
de sir Melbournie Tait-juges des zours pro-
vinciales-5332 ; extrait d'une lettre cité
par sir Clarles-Hlibbert Tupper-juges (les
cours provinciales, 5336 ; lettre du Board of
Trade de Montréal, citée par M. Qinui-
juges des cours provinciales-5341 ; réponse,
5341, 5:342 ; Todd-conduiite des juges,
5348 ; paroles du procuire1ur général de la
province de Québec en 1893-94-juges des
cours provinciales, 5373 ; lettre de sir San-
ford Fleming à M. Casey-Câble transpaci-
fique, 5376 ; extrait du rapport de la confé-
rence entre M. Chamberlain et les premiers
ministres des colonies-câble traiispacifique,
5383 ; extrait d'une lettre adressée par le
premier ministre du Queensland à sir San-
ford Fileming-Aâble transpacifique, 5386;
lettre (le M. Parkin, principal (lu collège du
Haut-Canada-câble transpacifique, 5387;
rapport s Saint-Laurent : pont d'Edmonton ;
carrières )egagné et de Calgary, 5432, 5433 ;
rappor; de l'ingénieur o chef, M]. Coste
pont d'Edmonton, 5434 et suiv. ; résolution
adoptée par la chanibre le comnerce d'Ed-
monton : pont d'Edmoiiton, 5436 ; rapport
du comité lu Conseil privé au sujet le l'adju-
dication <le l'entreprise : pont d'Edmonton,
5450 : lettre de D.-R. Fraser : poteaux:
pont d'Edmonton, 5452; lettre du imajor
général (Gascoigne à sir Wilfrid Laurier,
5491 ; rapport (le la commission médicale :
blessures du constable Spencer, 5496 ; lettre
de M. Fred. White-constable Spencer,
5497 ; lettres concernant la destitution de
Rory McNeil, 5577 ; extraits du livre
" Parlianentary procedure," (le Bourinot,
5598 ; témoignage de M. Meldrumu devant
la commission du Sénat-Canal de Montréal,
Ottawa et Raie Georgienne, 5627; témnoi-
gnage de sir Wim Van Horne, devant la
même commission, .5633 ; lettre de M.
Thoinas-Cuirtis Clarke a NI. McLeod Stewart
-Caial le -Montréal, Ottawa et Baie Geor-
gienne. 5635 ; estimation du coût (le l'entre-
prise le la construction du canal de Mont-
réal, Ottawa et Baie Georgienne par M.
Clarke, 5636 ; témoignage lu major général
Gascoigine devant la comnission du Sénat--
Canal de Montréal, Ottawa et Baie Geor-
giennle, 5637 ; extrait d'un mémoire préparé
sur le canal de Montréal, Ottawa et Baie
Georgienne, 5643 ; témoignage de M. Walter
Slianly devait la conuission du Sénat,
canal de Montréal, Ottawa et Baie Geor-
cienne, 5643 ; rapport de M. T.-C. Clarke
au gouvernement sur la navigabilité (le la
rivière Ottawa, 5645 ; rapport du major
Symons, sur canal de Montréal, Ottawa et
Baie G4eorgiene, 5645 ; lettre le M. W.-G.
Thompson re ciment de Battle-canal de
Soulanges, 5670 ; résolution de la chambre
.le commerce de Toronto-canal de Trent,
5693 ; lettres du ministre de la Milice et du
sous-ministre de la .Justice-nomination d'un
coniptable-5710 ; lettre du sous-ministre
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de la Milice, même sujet, 5711, correspon-
dance re permission à la milice d'assister aux
funérailles di cardinal Taschereau, 5715;
mémoire du Dr Mead-traitenent de Mac-
donald et Fraser, employés du chemin de fer
<lu Pas-du-Nid-de-Corbeau, 5736 ; extraits
du rapport des commissaires-chemin de fer
du Pas-du-Nid-d<e-Corbeau, 5753 et suiv.;
rapport de M. Coneybeare-chemin de fer
du Pas-du-Nid-de- Corbeau, 5761; rapport
du juge-Lymîan Dartt, 5775, 5776, 5780;
confession de Lyman Dartt, 5778; code
criminel anglais, 5803 ; lettre <le Maebeth et
Macpherson au ministre le la Justice re
élection contestée de London, 5805; lettres
re élection contestée de London, 5808; lettre
de M. McCutcheon à M. Taylor, 5824;
lettre de M. LeSueur à M. McCutcheon,
5825 ; art. <le l'A deocate de Prince-Albert
sur le bureau (le poste, 5828 ; lettre de l'lhon.
M. Tarte à l'hon. M. Mulock : bureau de
poste d'Oak-Bay, 5834; art. 13 lu chap. 138
des Statuts revisés, 5894; Todd-indépen-
dance lu pouvoir judiciaire, 5900 ; paroles
de lord Cranworth, 5901 ; lettre de l'lhon.
M. Fitzpatrick à M. Davin : la reine vs
Skelton, 5914; la reine vs Skelton: acte
d'accusation et affidavit, 5917 et suiv. ; art.
d'un journal de Winnipeg, sur les Galiciens,
5928 ; procès-verbaux d'une réunion men-
suelle des commissaires <lu havre de Mont-
réal, tenue le 10 avril 1894, 5992 ; art. du
Witness au sujet des commissaires du havre

<le Montréal, 5976 et suiv. ; paroles de M.
Bikerdike et d'autres commissaires du havre
<le Montréal au sujet des travaux du havre,
5980 : lettre <le M. Bond à M. Préfontaine-
travaux lu havre <le Montréal, 6000 , lettres
relatives au kermès de San-José, 6052. 6055,
6057 ; correspondance à propos du bureau
de poste le Pirate Harbour, 6129 ; mémoire
du quartier-maître général relativement aux
entreprises pour approvisionniements du
détachement envoyé au Yukon, 6138 ; lettre
<le Chs. -T. Dixon, facteur renvoyé de l'In-
tercolonial, 6154 ; lettre le MM. Booth et
Edwards au sujet de la sciure <le bois jetée
dans les rivières, 6187 ; art. du Witness,
commissaires du havre de Montréal, 6215;
arr. <le la Gazette, 6230 ; art. <lu Witness,
6236 ; lettre de membres de compagnies de
steamers, 6238; rapport des commissaires-
enquête sur le chenin de fer du Pas-du-
Nid-de-Corbeau, 6312; art. du Voice-oh.
de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau, 6322 et
suiv. ; télégramme de Loucdres-contrat
Petersen, 6399 ; lettre de sir Sandford
Fleming-Cble transpacifique, 6424; lettre
de Mgr Langevin à M. C. Pelletier, 6472;
mémoire du gouvernement du Manitoba au
ministre les Finances à Ottawa (fonds des
écoles) 6486; lettre de M. Tél. Ouimet aux
commissaires enqnêteurs-Pénitencier de
Saint-Vincent-de-Paul, 6519 ; et réponse
des commnissaires par M. Noxon, 6519 ;
Procédures re Augus McLeod et Robt. M.
Noble et al, 6531 et suiv., articles de La
Patrie du 16 mai 1897, cités par M. Berge-
ron, 6701, 6703 ; différents articles du Cana-
dien de 1877 et 1878, 6705; article du Canada
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du 26 octobre 1895, 6710 ; lettre M. Gillies,
M.P., à sir Richard Cartwright re service
de steamers d.e Mulgrave à Saint-Pierre,
6724; lettre de M. Bostock à M. Sifton re
destitution de Wentworth-F. Wood, agent
des sauvages à Kamloops, 6755; lettre de
M. Sifton à Wood, 6758 ; rapport reThomas
Nixon, fournisseur du département des sau-
vages au Manitoba et T.N.-O..,6759; extraits
du rapport des Commissaires nommés pour
faire une enquête sur le traitement (les
journaliers employés sur le chemin de fer du
Pas-d u-Nil-de- Corbeau, 6812 et suiv.; lettre
du Rév. A.-W. Nicholson à M. Clarke
Wallace re journaliers employés sur le
chemin de fer (lu Pas-du-Nid-de-Corbeau,
6823.

CLÔTURE-Parc de la Côte du Major (sub.), 4735.
CODE criminel, amendements (B.-Britton), 229;

(B.-Flint), 4130; (B.-Penny), 230.
COLLÈGE Militaire Royal (int.-Tupper), 4841, 5243.

" "i -- Classes(int.-Prior),842;
état-major et employés
(m.-Tupper), 2435.

COLLINGWOOD, port de-Améliorations (sub.), 5113.
COLOMBIE anglaise, côtes de la-Rapport de M.

Coste (int.-Tupper), 4626.
" "i -Edifices fédéraux, réparations,

etc. (sub. 1, 4773.
"c i -Havres et rivières (sub.), 5269.

COLOMBIE, rivière-Améliorations en amont (le
Golden (sub.), 5269; enlèvement <le roches
en amont de Revelstoke (sub.), 5269; amé-
liorations de la passe entre les lacs La Flèche
d'en haut et d'en bas (sub.), 5270.

CoMITé des chemins de fer, canaux et télégraphes
(m. -Sutherland)-pour permission de
siéger pendant que la Chambre est en
séance), 5410, 5489.

" des chemins de fer du Conseil privé (int.-
Jamneson), 1265.

des comptes publics-(M. de M. McMullen
pour permission de siéger pendant les
séances de la Chambre), 5489.

des Débats (m.-Laurier), 385.
" mixte des impressions (m.-Laurier), 515.

COMITÉS permanents (mn.-Laurier), 4, 385; (liste),
o0.

CoMMERCE des Antilles (int.-Borden,Halifax), 1152.
" des grains à Fort-William(int.-I)ouglas),

408.
CoMMERCE, ministère du (sub.), 3949, 3984.
CoManîS des postes, Nouvelle-Ecosse (int.-Tupper),

2940.
" surnuméraires de la session (sub.), 5214.

COMM1SSAIRES des égouts deMissaquash (B. -Logan),
2093.

" du havre de Montréal, avances aux
(rés.), 5597, 5963, 5990, 6093;
(B.), 6093, 6209, 6230.

du havre de Québec (B.-Dobell),
5412, 5601.

CorMISSAIREs-Pénitencier de Saint-Vincent-de-
Paul (int.-Monk), 3401 ; (int.-1cMullen),
3403.

CoSmicrSSioN anglo-américaine (explidations-Davies
sur int.-Foster), 5748; (débat sur observ.-
Bertram), 6694.

Co3mussIoN des chemins de fer (int.-McMillan),
1538.

CoIirissioN des chemins de fer (m.-Janeson), 1540.
CoMMIussioNs dans les troupes permanentes (int.-

Tyrwhitt), 5223.
COMMUNICATIONS d'hiver entre l'Ile du Prince-

Edouard et la terre ferme (int. -Martin), 1532.
CoMPAGNIE du canal du lac Champlain au Saint.

Laurent (B.), 6024.
du chemin de fer Alaska et Nord-

Ouest (m.-Belcourt), 1850.
" (u chemin de fer Dominion Atlantic

(rés. et B.), 6049.
" de chemin de fer et de canal du lac

Manitoba (B.), 4164.
du chemin de fer Grand Central lu

N.-O. (B.), 6488, 6731, 6778.
de chemin de fer et de mines de la

Saskatchewan (in.-Landerkin), 3390.
" de chemin de fer, de navigation et de

mines d'Alberta et du Yukon (B.),
6227.

de chemin de fer et de tramway du lac
Bennett au Klondike (B.-Haggart),
782, 879, 3342; (amend. du Sénat),
5130, 5444.

" d'éclairage et de tramway de Dawson
(B.), 6028, 622-2.

des filatures de coton de Montmorency
(B.-Penny), 3611.

d'infanterie de Morris, Man. (int.-
• LaRivière), 2426.

de mines, de terres et de transport du
Klondike et de la rivière de la Paix
(B.-Davis), 3606.

du.pont et du prolongement du che-
min de fer (le Saint-Jean (B.-Ellis),
1684 ; (rés.-Fielding), 5312 ; en
comité, 5415; 5725.

de télégraphe de l'Amérique #lu Nord
(B.-Hurley), 3205, 3343, 4658.

télégraphique anglo-française (m.-
Fraser), 4466.

CoMPAGNIES, bill amendant l'acte relatif aux (B.-
Fielding), 4568, 4633.

COMPAGNIES de colonisation, terres concédées aux
(int.-Douglas), 411.

COMPAGNIES par actions dans le Yukon (int.-Dom-
ville), 1264.

COMPTES publics, comité des (int.-Foster), 2169,
2179,5597; (int.-Tupper),3025; (m.-Foster-
Impression du rapport), 5621.

Co-MTÉS- Unis-Chemin de fer des -Paiements taits
à la compagnie (int. -Marcotte), 3157.

CoNcEsSIONs forestières dans le district du Yukon
(int.-Davin), 407 ; (int.-Domville). 416.

CoNCESSIoNS forestières--District de la Saskat-
chewan (int.-Davin), 413.

CONCESSIONS minières du gouvernement-District
du Yukon (int.-M1onk), 4458.

CONFÉRENCE de Londres-Premiers ministres des
colonies (mn.-Foster), 1538.

CONSEIL privé de la reine pour le Canada (sub.),
3363, 3968.

CONSERVES alimentaires pour le Yukon-Art. du
National Provisioner (int.-Quinn), 3403,
4353; (rép.-Laurier), 3493.

CONSERVES de homard (int.-Bethune), 1153.
CONTRATS conclus par le gouvernement-Pressura-

tion (int.-Clarke), 517.
CONTRÔLEUR de la police à cheval du Nord-Ouest

(sub.), 3936.
1 CoNTRôLEURSdu service public (B.-McMullen),229.
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CONVENTION <le Berne (exemplaire déposé par M. DIRECTEUR de la poste de Kildare-Destitution
Mulock), 5602. (int.-Dugas), 1353.

CORBEIL, François-Destitution (int. -Bergeron), " de la poste de Kinross, I. P.-E. (int..
2019. Martin), 4354.

CORNwALL, Canal de-Agrandissement(sub.), 5680; de la poste (le Little-Sands, I. P.-E.
réparations aux écluses n° 15 et 17 (sub.), 4354.
5699. de la poste de Lock-Leven, C.-B. (int..

CORONERS dans les T.N.-O. (observ.-Davin), 6839. Tupper), 1531.
CORRESPO'NDANCE avec le Saint-Siège (int.-McDou- " de la poste à Peake's-Station, I. P.-E.

gall), 3162, 6194. (int.-Macdonald), 3759.
CÔTÈ, N. Thomas (int.-Roche), 3613. c de la poste le Pictou, N.-E. (int.-
COUILLAR-Dupuis, P. (int.-Casgrain), 6193. TupperX 2431.
CouR d'Appel (le l'Ontario (int.-Maclean), 924. de la poste de Saint-Cyprien (int.-Ber.
CoUR de Circuit de Montréal (int. -Lemieux), 516. geron), 5220.
ConR de lEchiquier (sub.), 5773. de la poste de Saint-Félix-de-Valois

" Supérieure aux Iles (le la Madeleine (int.- (int.-Dugas), 3994.
Lemieux), 516. de latposte <e Saint-Jac<1 ues-l'Achigan

" Suprême-Achat de livres (sub.), 5772. (inDgas 1537.
CRÉOSOTÉS, pilotis-Pour réparations générales aux de la poste à Saint-Tite (int.-Marcotte),

quais, bouées et brise-laimes (su.), 4899. 2663.
CRIMINELS, reconnaissance les fB.-Fielding), 5721, de la poste de Sainte-Aune-de-Beaupré

6049. (int.-Casgrain), 924.
CUMNOS, Mlle Flora-Réclamation (int.-Davin), de la poste <e Sainte-Anue-de-la-Pérade

1533. (int.-Marcotte), 2855.
C4 de la poste dle Waverley, Ont. (iut. -

Bennett.), 517.
DAGNEAULT, paie-maître -- Destitution (int.- t général des Postes-Avis (int.-Gillies),

Marcotte), 3993. 3760.
AFNAIS, C. -M. (lut."-Davin), 1665. DIRECTEURS de la poste de Provencher, Manitoba

D)ARTT, Lyman-Remise <le peine (débat sur obser- (int. -LaRix-lèrp), 5219.
vations-Borden), 5775, 57S0. 4" de la poste-Destitution (int. Gillies),

Ddéa(s, (comité-Motion Laurier), 38,5; (rapport), 3994.
3300, 3674; (coût de pu)lfication), 3390à; DIscouRs du trône, 3 ; (nm. pour prise en considé-
traduction (int. -Casgraii), 134 ; (d(ébat sur ration), 4.
s"b.), 6094. DISTRIBUTION postale spéciale (B.), 6446, 6593.

DEMANDES de rapports (int. -Tupper et Bergeron), DISTRICT judiciaire (le la Rivière-à-La-Pluie (int.
3762 ; (iint.-M\cflougall 1, 4840, 5992, 5154; Bennett), 4347.
(int.-Gillies), 5155 ; i4625.

DENRÉES, inspection dles (sub.), 5819. Amendement (le M. Borden (Halifax), que le
DÉPUTÉS, nouveaux, f?, 229, 3762. bill (11' 6) à l'effet <le ratifier uan contrat entre
DESTITUTION <le M.4. M cLeotl (lut. -Tupper), 3617. Sa Majesté et W illiamn MNackenizie et Donald.

de NI. Rory McNeil (lut. .Mclongall), 1). 'Mann et de constituer en corporation la
520. Compagnie du chemin <le fer du Yukon

DESTITUTIONS, canal <le Lahine et écluse de pSainte- Canadien ne soit pas lu une seconde fois,
Anne (n. -Monk, par M. Gillies), mais qu'il soit résolu 9
4(04. Que cette Cham-bre, tout eîs reconnaissant

-Comté dtu Cap-Breton (int. -Mc- la nécessité de fournir des facilités .e trans.
Dougaîl), 5242. port convenables pour la région aurifère lu

dans le ministère de 1'i'térieur Yukon Caadien, regarde comme inadmnis.
(int.-Davin). 716. sibles les conditions et stipulations dux con-

lans les territoires du "ord-Ouest trat proposé, n tais appuiera cordialement
(int.-Davin), 5488. l'octroi d'un secours important pour aider à

DÉTACHEMENT du miajor Walsh (int. -Foster), 412. la construction immédiate d'un chemin de
iobservance lu (.), 156; (débat), 1684, fer par la route la meilleure possible, à des

1761 ; (i. pour 3e lec.), 2067 ; rejetée sur conditions et avec les garanties qui emp
division, 2068 ; m. pour que le bil soit reis chront la création d'un monopole de chemin
sur l'ordre du jour, rejeté sur division, 2091. de fer ou d'exploitation minière.

DIRECTEUR de la poste DsAgnès ( -Pope), 1540. Rejeté par 119 contre 65, 1492.
Dde la poste de L'Ardoise (en Bers)-(int. - Motion du ministre des Chemins le fer et

Gillies), 9;22, 1148. Canaux (M. Blair), proposant la deuxième
(e la poste 'Ashroft (int-Prior), 1263. lecture du bll (n' 6), adoptée par 111 contre
dc la poste de Battleford (,observ.- 72, 1493.

Davin), 5913. Motion de M. Marcotte e député de Riche.
de la poste le Chapeau (int.D-Poupore), lieu rejetée par 79 contre 39,1930.

2661. .otion de M. Maclean "que le bill (a' 2) 
" de la poste <e Cobourg (int.-Guillet), l'effet <'assurer la meilleure observance du

520. dimanche ne soit pas lu une troisième fois,
té de la poste dI'Elkhorn, 'Man. (lut., nmais qu'il soit renvoyé en. comité général

Roche), 4132. afin de retrancher le paragraphe (c) de
de la poste de oravenhurst, Ont. (lit.- l'article ", adoptée par 64 contre 58,

BenDett), 4623. 2068.
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D1visboNs-Suite.
Motion de M. Charlton "que le bill (n° 2) à

l'effet d'assurer la meilleure observance du
dimanche soit remis sur l'ordre du jour
rejetée par 93 contre 52, 2091.

Amendement de M. Sutherland à la motion de
M. Reid relative au commerce de beurre,
2143, adopté par 80 contre 34, 2167.

Vote de la Chambre pour décider si la 3e lec-
ture du bill (n° 32) concernant la Compagnie
du chemin de fer de l'Ontario et de la
Rivière-à-La-Pluie doit avoir lieu,--pour 56,
contre 35, 2283.

Amendement de M. Maclean au bill (n° 32)
concernant la Compagnie du chemin de fer
de l'Ontario et de la Rivière-à-La-Pluie,
rejeté par 65 contre 16, 2325.

Amendement de M. Powell au bill (n° 16)
concernant le cens électoral, 2362; rejeté par
97 contre 48, 2411.

Amendement de 1. Fielding-ajournement
du débat sur les instruments aratoires,
adopté par 46 contre 14, 2762.

Amendements du Sénat au bill relatif au che-
min de fer de la Vallée de la Rivière de la
Chaudière-pour 44, contre 64, 3069.

Amendement de M. Davin-réduction du taux
d'intérêt payé sur les dépôts faits dans les
caisses d'épargnes postales-rejeté par 76
contre 40, 3239.

Amendement de M. Casey-bill-sûreté sur
les chemins de fer-rejeté par 80 contre 21,
4494.

Amendement de sir Charles Tupper-cens
électoral, 4932, rejeté par 88 contre 48, 4953.

Motion de M. Bertram demandant que la
Chambre se forme en comité pour étudier le
bill constituant en corporation la Grande
loge suprême de la Société de bienfaisance
des Sons of England, adoptée par 85 contre
44, 5267.

Motion de M. Foster-Auditeur général-
rejetée par 49 contre 32, 5392.

Motion (6586) de M. Fielding pour 2e lec. du
bill concernant le fonds des écoles du Mani-
toba, adoptée par 61 contre 32, 6591.

DOCUMENT adressé au Saint-Père (int.-McDougall
abandonnée), 520.

DOMMAGES à BelSil (int.-Monk), 2455.
DoMVILLE, accusations contre le lieutenant-colonel

(int.-Foster), 4683.
DORcHESTER, pénitencier de (sub.), 5804.
DOuANEs-Aide-inspecteur-Québec (int. -Tupper),

2430.
" ministère des (sub.), 3945, 3974, 5215,

6807, 6836.
" modifications à l'acte des (B. -Paterson),

5489, 6034.
-Recettes et officiers à Saint-Hyacinthe

(int.-Monk), 518.
" au Yukon (int.-Ingram), 388.

DOUANIER à Bath, Ontario (int.-Wilson), 5221.
" àGrand-Narrows(int.-McDougall),1535

'DouANIERS au Yukon (int.-Davin et art. di
Citizen), 3851.

DOUCET's-Landing-Dragage (sub.), 6649.
DR&GAGE-Baux à J.-A. Mercier (int..Maxwell)

1670.
" Colombie anglaise (sub.), 5301.
" à Grand-Etang, comté d'Invernes (int.

McLennan, Inverness), 4621.

DRAGAGE, Manitoba (sub.), 5301.
" nouvel outillage de (sub.), 5276.

N.-E., I.P.-E. et N.-B. (sub.), 5285.
port (le Toronto (int.-Clarke), 414, 840,

4132.
" Québec et Ontario (sub.), 5289.
" Rivière de la Paix (int.-Maclean), 410.
" de l'or dans le Yukon (int.-Dain), 350,

644; (int.-Foster), 926, 2859.
" service général (sub.), 5301.

DRAGUEUR iudlark (in.-McInnes), 3303.
" Priince-Edicard(int.-Macdonald, King),

2020.
DRAINAGE sur les propriétés (les compagnies de

chemins de fer (B.), 157, 347, 1774, 1776.
DRoIT sur les pelles et les bêches (int. -Richardson),

1671.
DRoITS d'auteur au Canada (int. -sir Charles-Hib-

bert Tupper), 406; (observ. -Robertson),
5912.

" d'exportation sur le bois (int.-Wallace),
2658.

différentiels (int.-Tupper), 435.
DROLET, privilège de dragage accordé au chevalier

(int.-Davin), 577 ; (explications-Sifton),
718 ; (int. Foster), 925 ; (cession de pri-
vilège int.-Davin), 4268.

DVNDAS, destitution de M. (int.-Landerkin), 5731.
DUPONT, M. F.-Décès, 1528.

EAUX navigables, protection des (B. -Davies), 4267.
ECOLE d'industrie de Battleford (int.-Davis), 1353.

" d'industrie du Lac-aux-Canards (int. -Davis),
2020.

" d'industrie de Régina (int.-Davin), 716.
"d'infanterie à Frédéricton et à London (int.-

Ross-Robertson), 6191.
ECOLES du Manitoba (int. -Bergeron, par M. Taylor),

2729.
" du Manitoba, fonds (résolution), 3483.

EcoNOMIE interne-Message de S.E., 347.
EDIFICE de l'immigration - Réparations, amen-

blement, etc. (sub.), 4879.
EDIFICE de l'ouest (int.-Foster), 2179, 2860.
EDIFICES publics en général (sub.), 4774.

publics fédéraux-Loyer (sub.), 4875;
salaires des mécaniciens, chauffeurs,
gardiens, etc. (sub.), 4875 ; chauffage-
combustible (sub.), 4876.

publics fédéraux - Colombie anglaise
(sub.), 4773.

publics fédéraux, réfection et améliora-
tions, Ontario (sub.), 4730.

publics du Manitoba (int.-LaRivière),
3303.

du parlement-Trottoirs en asphalte (int. -
Davin), 1536.

" publics, N.-E. (sub.), 4403.
" publics, Ottawa-Reconstruction d'une

partie de l'édifice de l'ouest (sub.), 4401 ;
ventilation et éclairage-réparations, maté-
riaux, mobilier, etc. (sub.), 4867 ; téléphone,
4873.

EDMONTON, pont d' (int.-Davin), 1153, 3304, 3675,
4134.

EDNwARDS, Dr-Nomination (int.-Davin), 3992.
ELECTION dans Macdonald-Coût des poursuites

(int.-Roche), 2024.
- ELEcTIONS contestées, 1.

ELÉVATEURs, monopole. des (int. -Rutherford), 516.
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EMMAoASINAGE à froid-Ile du Prince-Edouard

(int.-Martin), 715.
Ear.oes et destitutions, 1878-79 (m.-Belcourt),

3163.
EMrLoyÉs du chemin de fer Intereolonial reins'

tallés (M. Borden, Halifax), 3163.
publics (B.), 6545, 6594.

EvaRrT de 1897 (int.-Clarke), 3613.
ENCOURAGEMENT au commerce de beurre (m.-Reid

et discours), 2025.
ENREf;s-TREMENT des navires (sub.), 4296.
ENTREPoSAGE et transit, etc., sur la côte du Paci-

fique (m.-Foster), 1539.
ETALoN de grains (int.-Davin), 1534.
ETRANoEns, emploi des (B.), 228 ; (int.-Davin),

406.
ET.NuERs et mines (BaleMullen), 1260.
ETUDEs sur les marées et les courants (m. -Tupper),

1581.
Ex-ambassadeur espagnol à Washington-Sa pré-

sence an Canada (int.-Charton), 5033.
Exaib N des mécaniciens de machines fixes (B.-

Sutherlan'd), 2414.
ExPDIrrioN à la baie d'Hudson (int.-Roche), 521.

2024,
" des bestiaux à Belfast (int.-Iughes),

416, 1956, 2097; (lettre), 2097; (int. -
Quinn), 2458.

FIL d'engerbage, vente de (int.-Taylor), 3158.
FWN.cEs, ministère (les (sub.), 3944, 3974.
FisHER, . J ames-Expédition à labaie d'Hudson

(int. -Roche), 2024.
Fox»s des écoles du Manitoba (rés.), 6449, 9496,

6586.
FoRens-Es, ordre ancien des(B.-Sutherland),2728.
FORGERONs du gouvernement à Grand-Narrows,

C.B. (int.-McDougall), 3160.
FORT-WRANeGEL - Règlements douaniers (int.-

Tupper et art. du Wiiztes de Montréal, 1021.
PouR NTuiR-Es militaires au camp d'Aldershot (m..

Tupper), 1539.
FRAIs de gestion (sub.), 3305.
FRAsER, rivière-Améliorations du chenal (sub.),

5269.
" FREERicK J. Gerring," navire de pêche des

Etats-Unis (m.-Tupper), 2435.
FRIGoRIFrQUES, entrepôts-Contrats passés avec

les compagnies de steamers (B.), 5847.
FRoMAcERies de la la province de Québec (int.-

Marcotte), 1356.
FRONTIERE entre la Canada et les Etats-Unis (int.-

McInnes), 927.
FoNTIÈREs <le la province de Québec (B.), 5864,

6448, 6548.

" <le secoursdesEtats-Unis(int.-Foster), GALBRAITH, M., employé des canaux (it.-
89 ; (int.-Mclnnes), 840. Montague), 444.

ExrxcAToNs de nature personnelle par M. Dom- GALERIE nationale des Beaux-arts (sub.), 5305.
ville-Article de la- G'azette, 1759; par M. GALic1ENs, colons (int.- Davin), 87 ; art. du Nor'
Davin-paroles de Phonorable M. Paterson Weter (int.-Davin), 5241.
à Moosomin, 3763; par M. McLennan (in- GALops, canal des-Redressement et approfon-
verness)-allégations de M. Mills, 3988; par dissement (sub.), 5685.
M. McNell-citations de discours de M. GANoQE-Edifce de la douane (int.-Taylor),
Chamberlain, 447 ; par M. Oliver-discours 4268 ; salle d'exercices militaires (int.-
Davin, 2523 ; par sir Charles Tupper-tarif Taylor),2859,3303; (discours-Taylor),4427;
différentiel au profit de l'Angleterre, 2980(; lettre de M. J.-C. Paterson, 4620.
par . Craig-art. du Witnes, (plébiscite), GAe-magasin sur le canal de Lachine (int.-
3025 ; par M. Talbot-observations Beattie, Quinn), 391.
3139 ; par M. Gauvreau-élection de Témis- GARDE nationale de l'Illinois-Premier régiment
couata, 4729 ; par M. Sproule-article du int. -Clarke), 517.
Citizen, 4776; par M. MeMillan-assertion GARDIEN des bains à Banff (int. -Davin), 386.
faite dans les Débats, 5314; par M. Bel- " des estacades à Beloil (int. .-Monk), 2455.
court-art. de la Gazette de Montréal, 5423; " des phares-Salaires et allocations (sub.),
par M. Marcotte-art. de La Patrie, 6665; 4320,
par M. Bergeron-art. de La Patrie, 6700. GARE de Moncton (int.-Powell), 410 ; plomberie et

EXPLOITATION des placers et locations de terres à appareils de chauffage (int.-Powell), 2021.
bois dans le Yukon (int.-Foster), 394. GARE à Saint-Michel (int.-Casgrain), 2854.

EXPLORATION des défilés dans le Yukon (int. - GAscOIGNE, major général (int.-Bennett), 3302;
Foster), 414. démisson (int.-Caron), 3605 ; (lettre du gé-

EXPOSITIONl des territoires à Régina (int.-Davin), néral à sir Wilfrid Laurier), 5491 ; observ.-
417; prix remporté par M. Cameron (int.- Foster sur procédure de la Chambre), 5598;
Davin), 844 ; compte de P. Lamont lint.- observations de l'Orateur), 5619.
Davin), 2093. GATIENz, Louis (int. -Bergeron), 6691.

GAZ, inspection du (B.-Joly), 1503, 1847.
GÉOLOGIQUE, co'nmission (int.), 3948 ; (B.-Sifton),

FAILLITE (B. Fortin), 1728 ; (int.-Maclean), 4136 ; augmentation de certains traitements
2456 ; (observations-sir Charles Tupper), (sub.), 6506 ; frais supplémentaires faits pour
2520 ; (int. -Maclean), 3303. 'envoi de deux brigades au district du

FALSIFICATIONS des alinents, amendement à l'acte Yukon (sub.), 6749.
concernant les (B.-Joly), 1502, 4137. GEsTIoN, frais de (sub.), 3305.

FERGUsoN, Roderick (m.-Gillies), 3164. GISBORNE, M.-inspecteur des lignes télégraphiques
FERME expérimentale (sub.), 5190 ; impression et de PEtat (int. -Davin), 4621.

distribution des rapports (sub.), 5206 ; nou- GLADSTONE, mort de M., 5098 ; résolution de con-
veaux édifices (sub.), 4775. doléance-Diseours par sir Wilfrid Laurier,

FEMNE modèle à Saint-Jacques (int. -Dugas), 6191. sir Oharles Tupper et M. Costigan, 5316.
FÊTE de la Reine (m.-Laurier), 5153. GLADsToNE, très honorable W.-E. (int.-Gibson),
FÉTES (Bill-Penny), 229. 3761.
FIL d'eugerbage, droits sur le (int.-Taylor), 390. GLISsoIRES et estacades (sub.), 5301.
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GODOUT, Albert-Destitutioq(int. -Casgrain), 3162.
GOUVERNEUR général-Bureau du secrétaire (sub.),

3307, 3968.
" Départ-Adresse, 6420.

et responsabilité ministérielle
(débat), 215.

GRAIYs, étalon de (int.-Davin), 1534.
de semence-Sommes dues (int.-Davin),

4460; (observations), 4840.
-Transport des grains dans le Manitoba

et les territoires du N.-O. (B.-Douglas),
385; (int.-Richardson), 415.

GRENv1LLE, canal de -Agrandisseient(ub.), 5697.
GRESRAMI, le-Passage des bâtiments de guerre

américains dans les canaux du Canada (int.-
Wallace), 3764.

GRiFNix, S. R.-Destitution (m.-Tupper), 1580.
GUERRE de tarif entre les chemins de fer-Le che-

min de fer Intercolonial (int.-Foster), 1273.

HAGER, C.-E.-D., percepteur de Hagersville
(int.-Soinerville), 843.

HALIFAX, salle d'exercices <le (sub.), 4403.
IALsTEAD, Freeman (int.-Henderson et article du

Toronto World), 5238.
HARD-PAN, crédit voté pour le-Chemin de fer du

Cap.Breton (int.-McLennan), 4459.
HARNAIs en sellerie militaires (int. -Monk), 1263.
HARRis, .- gérant du trafic sur l'Intercolonial.

(int.-tupper), 2729 ; (n.-Tiipper), 3165;
(int.-Fost&7r), 4083.

HAUT commissaire (sub.), 3950, 3962.
HavRE à Naufrage, 1. P.-E. (int.-Macdonald),2729.

" de refuge-Aspey-Bay, N.-E. (int.-Be-
thune), 243-2.

" de Saint-Jean (B.-Ellis), 2093, 4383.
" de Shippégan-Travaux de protection et

ce réparations (sub.), 4906.
" de Toronto--W.-E. Phin (int.-Clancy),

1150.
HAvaEs, jetées et brise-lames de l'État (B. -sir Louis

Davies), 811, 1605, 4628.
" quais et brise-laines de l'Etat (B. -Davies),

4267.
" et rivières-Ile-du-Prince-Edouard-Ré-

parations générales aux jetées et brise-
lames <sub.), 4896.

" et rivières-Ontario - Rivière Kaminis-
tiquia (sub.), 4400.

" et rivières-Provinces maritimes en géné-
ral (sub.), 4906.

HÉEERT, 1.-A. (int.-Gauvreau), 6693.
HEYvAD, Edwin-Divorce (B,), 2852,3156, 3611.
HIc:s, Wni-Garde-pche (int.-Taylor), 3157.

conserves de (int.-Bethune), 1]53.
-- Baie de Fundy (int. -Logan), 411.

" HmEsTE.s, ' oi des (int. -Bergeron), 1151,1538.
HôPITAUx de la marine (sub.), 4340.
HôTEL des monnaies (int.-Bergeron), 1153.
HoUDE, Che-E. (int.-Marcotte), 6691.
HuEERT, Melle (int.-Gillies), 6547.
HUITRIÈREs, I. P.-E. (int.-Yeo), 1530.
HussARDs, 8e-Colonel commandant (int. -Foster),

5240.

ILE du Prince-Edouard-Embrancheient de che-
min de fer (i.-Martin), 4004.

du Prince-Edouard-Havres et rivières-Ré-
parations générales aux jetées et brise-
lames (sub.), 4896.

ILE Sainte-Hélène (int.-Lemieux), 390.
ILES de la Madeleine - Cour Supérieure (int.-

Lemieux), 516.
IMMIGRANTS étrangers-Galiciens etc. (int.-Mac-

lean), 5310.
IMMIGRATION (sub.), 6338.

-Appointements des agents et des
enployés au Canada (sub.), 5925.

chinoise--Amendement à l'acte rela-
tif à 1' (B.-Maxwell), 516.

département de l'-Louage de voi-
tures (int.-Davis), 3613.

de servantes (int. -Roche), 2852.
édifice de l'-Réparations, ameuble-

ment (sub.), 4879.
japonaise (B.-Mclnnes), 1496 ; (int. -

Davin), 2103 ; (int.-McInnes),
2179.

" au Yukon (int.-McInnes), 519.
IMoiRTATioN d'articles imposables (int.-Foster),

518.
de maïs (int. -Taylor), 3158.
de mais au Manitoba (int.-Roche),

3159.
IMPoRTATIONs auxquelles s'est appliquée la clause

de récéprocité du. tarif de 1897
(int.-Foster), 3612.

" des Etats. Unis et de la Grande-Bre-
tagne (int-Mills), 3161 ; (int.-
WallarM), 3400.

IMPÔTS douaniers des Etats-Unis dans l'Alaska
(int.-sir Charles-Hibbert Tupper), 347.

iMPREssioN et distribution des rapports des fermes,
(sub.), 5206.

IMP'RE 1 sI -omité mixte (m.-Laurier), 515.
" diverses (sub.--Dernière épreuve),

6S34.
en français (int,-Casgrain), 2663.
du parlement (m.-Gibson), 3205.
et papeterie (sub.), 3920, 3936.

IMPRIMEIE-M. H.-T. Smith (int.-Copp), 2024.
Surintendant (int.-Copp), 2093.

IMPRIMEUR de la reine (int. -Copp), 2728.
INcENDIE de l'édifice de l'ouest (int.-Davin), 2022.
INDEMNITÉ des membres du parlement (rés.), 6423,

6663.
INDUSTRIE laitière-Pour encourager l'établisse-

ment et l'entretien de beurreries dans les
territoires du Nord-Ouest (sub.), 5208.

INOrATIONs du fleuve Saint-Laurent (int.-Mar-
cotte), 3159.

sur la Grande-Rivière (observations-
Montagne), 2177.

à Sainte-Geneviève (int.-Monk), 408;
sur la rivière Otonabee (int.-Lang),
415.

LnNrECTEUR de bétail sur pied (int.-Clarke), 5223.
et gardes-pêche-Salaires et déboursés

(sub.), 4341.
INsPECTION des bateaux à vapeur et délivrance de

licences aux mécaniciens (B. sir Louis
Davies), 812, 1611, 1798, 2181.

des bateaux à vapeur-Relnise des
" amendes (int.-Tupper), 2019.

des bateaux à vapeur (sub.), 4340.
" des cendres (int.-Préfontaine), 3159.

des denrées (sub.), 5819.
du gaz (B.-Joly), Ire lec., 1503, 1847.
loi générale d' (B.-Penny), 1756; (m.

pour retirer le bill), 2245.
" de la milice (int.-Monk), 1536.
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INSPECTION du pétrole (B.-Joly), 1503, 1847.
(les substances alimentaires et des

engrais (sub.), 5215.
INSTITUT dle Mount-Elgin (int.-Heyd), 578.
INSTRUCTroNs au lieutenant Sutton (int.-Monk),

1536.
INsTRUMENTS aratoires-%ntrée en franchise (m. et

discours Davin), 2437, 2733.
INTERCOLONIAL-Barrières de fermes (im.-Tupper),

4567.
chàngemeut de route-Springhill,

N.-E. (int.-Powell) 1666.
cheval tué (int.-Gauvreau), 3158.
combustible (int. -Marcot te),2662.
employés de l' (int.-Casgrain),

519.
entre Montréal et Lévis (int.-

Foster), 2940 ; (rép.-Blair),
3299.

M. Harris (int.-Tupper), 2729.
nouvel indicateur (int.-Cho-

quette), 5423.
Nouvelles commodités àHalifax

(sub.), 5545; pour dommages
aux terrains-Divisions d'Ox-
ford, New-Glasgow et Cap-
Breton (sub.), 5548; construc-
tion première (sub.), 5548 ;
augmentation de la solidité
des ponts de fer (sub.), 5550,
5708.

Paiement au Grand-Tronc et au
Drummond - Affermage du
chemin qui s'éten.I entre la
Chaudière et Montréal (sub.),
5698.

y compris le prolongement jusqu'à
Montréal (sub.), 5708.

-Transport dubois de construction
sur l' (int.-Tnpper), 2103.

INTÉRÊTS payés aux provinces de Québec et le
l'Ontario (int.-Henderson), 390.

INTÉRIEUR, ministère de l' (sub.), 3920, 3941.
" sous-ministre (le l' (int. -Bergeron),

2942.
IRLANDAIs catholiques nommés au ministère des

douanes (int.-Hughes), 3993.
IRRIGATIoN au 1L ord-Ouest (B.-Sif ton), 4926, 5322,

6034 ; (amend. du Sénat), 6779.

JENNINGS, rapport de M., 351.
JoHNsoN, John-T.-Destitution (int.-McCleary),

3614.
J ONEs, Charles-A.-Nomination (int.-Davin), 3992.
JOURNAUX à la gare de Lévis (int. -Casgrain), 1151.
JcieLÉ, timbres du (int. -Foster), 2939, 3401 ; (int.-

Wallace), 3403.
JUDIQUE-Nouveau quai (sub.), 4880, 4882.
JUGE pour le district de Saskatchewan (int.-

Davis), 6121.
JUGES de Chicoutimi et Saguenay et Gaspé (int.-

Angers), 6425.
" des cours provinciales-(Rés.-Fitzpatrick),

5097, 5323 ; en comité, 5324 ; (B.), 5851,
5864, 5897, 6122.

" des cours provinciales-Pension (rés.), 6161,
6196 ; (B.), 6208.

" dans les territoires du Nord-Ouest (int.-
Davin), 1530.

JUSTICE, ministère de la (sub.), 3364, 3969.
" sous-ministre de la (int.-Copp), 2729.

KAMINISTIQUIA-Rivière (sub.), 4400.
KAsLo-Slocan-Chemin de fer (int.-Haggart), 344.
KENTVLLE, édifice public de (sub.), 4403.
KERarÈs de San-José (B.-Fisher), 1645 ; sanction

royale, 1803 (observ. de M. Charlton et
citation le différentes lettres et autres
documents), 1932; observ. de M. MacLaren
et débat, 6052.

KILLAM, A, -E. (int.-Mclnerney), 714, 4057.
KILLARNEY, sous-percepteur de douane à (int.-

Roche), 4131.
KiNG, W. -A.-Destitution (int. -Foster), 6190.
KINGSTON-Salle d'exercices (sub.), 4734.
KLONDIKE-Route vid Edmonton et Prince-

Albert (int.-Davis), 388.
KoOTANÇiE-Service postal dans la (int.-Tupper et

télégramme), 1505.

LACHINE, Canal de-Approfondissement de la
rivière Saint-Pierre (sub.), 5696.

LAC Manitoba-Nouvelles décharges (sub.), 5151.
LAMBERT, Martin-de Montague, .P.-E. (int.-

Macdonald), 5032.
LANGUE française dans les territoires du Nord-

Ouest (int. -Monk et citation d'un article de
l'Ouest Caniadien), 2180.

LAPRAIRIE-Travaux aux brise-glace-Dragage du
chenal des bateaux à vape.ur (sub.), 4917.

LAURENTIDES, chemin de fer des (int.-Gauthier),
4268.

LAVOiE, Dr (int.-Bergeron), 6189.
LAVRY, Patrick, chef de section à la Rivière-du-

Loup (int.-Dechêne), 2432.
LEFAIVRE, Xavier-Destitution (int-Monk), 3400.
LÉGIsLATION du gouvernement (m.-Laurier), 2173.
LEGRIs, Narcisse (int.-Bergeron), 6693.
LETTRE du ministre de la Justice-Pouvoirs des

provinces de prohiber la vente des spiri-
tueux (int.-Craig), 4624.

" de M. Charles Russell au cardinal Ram-
polla (int.-McDougall), 4269.

" de M. Hamilton Smith (int.-Tupper), 580.
" de sir Wilfrid Laurier à sir William Van

Horn, 786; réponse de ce dernier, 787.
LEVERs hydrographiques (sub.), 4338.
LIBELLE-La Reine vs Camneron (m.-Bostock),1574.
LIEUTENANT-GOUVERNEUR des T. N.-O. (int.-

Davin), 88: (int.-Foster), 925; (int. -Tupper),
2180, 2327; nomination de M. Cameron
(int.-Foster), 5622.

LIGNE rapide (int.-Borden, Halifax), 716 ; (int.-
Tupper), 2763 ; (rép. de sir Wilfrid Laurier),
2855 ; (résolution, contrat-Petersen et
débat), 4530.

LIGNEs télégraphiques de l'Etat (int.-Bethune),
5220.

LINLOFF, Edward, éclusier sur le canal Saint-
Pierre (int.-Gillies), 4623.

LiQUEURS vendues dans le district du Yukon (int.-
Foster), 405, 644; (article du Times, de la
Saskatchewan, cité par M. Davis), 1011;
(int.-Richardson), 1265; (int.-Craig), 1534;
(int. -Davin et citation d'une lettre de A. -W.
Owen), 1956; permis d'importation de
liqueurs au Yukon (int.-Davin), 2095 ; (int.-
Foster), 2426; (int.-Tupper), 2454; (int.-
Davin), 2661, 2664.
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LISTES électorales dans l'Ontario, etc. (int.-Ben-
nett), 2454.

LIVERPOOL, édifice public de (sub.), 4403.
LocoMOTIVEs-Usines de Kingston (int.-Taylor),

389, 522 ; (int.-Gillies), 409.
LOGE (Grande) Suprême des " Sons of England"

(B.), 3483, 3611.
Loi criminelle- Amendements (B.-Davin), 1352.
LONDON, élection de (int.-Calvert), 4135.
LOYER-Edifices publics fédéraux (sub.), 4875.

MACKAY, Thomas-Commissaire (int.-Davis),
4624.

MACKENZIE, Alexander-Monument (sub.), 5306.
MAIS, Importation de (int.-Taylor), 3158.
MAïs importé au Manitoba (int.-Roche), 3159.
.AiTRE de havre à Midland, Ont. (int.-Bennett),

3160.
MAJOR général Gascoigne (int.-Bennett), 3302.
MANITOnA, écoles du (int. -Bergeron par M. Taylor),

2729 ; adresse au Saint-Père (discours-
McDougall-citations: discours du Trône,
discours de M. Russell, adresse au Saint-
Père, encyclique de Léon XIII, lettre pas-
torale de Mgr Bégin), 4633; (discours-Ber-
geron-citations: document envoyé à Rome),
4643, 4659, 4698 ; (discours de M. Wallace--
citations : (lettre de M. Russell, extrait de
la brochure de Gladstone sur l'infaillibilité
du pape, parolcs de M. Edward Phelan),
4684 ; (discours de sir Wilfrid Laurier),
4694; (discours de M. Sproule), 4702; (dis-
cours de M. Casey), 4704; (discours de M.
McNeill), 4707 ; (discours de M. Bourassa),
4711; (discours de sir Adolphe Caron), 4716;
(discours de M. LaRivière; articles du Cana-
dien du 9 septembre 1892 et du 1l novembre
1892, signés J. Israël Tarte), 4720.

MANITOnA, édifices publics (int.-LaRivière), 3303;
réfection et améliorations-bureau
de poste du Portage-la-Prairie (sub.),
4765.

" fonds des écoles du (rés.), 6449, 6496;
(B.), 6586.

" réclamation non réglée (int. -LaRivière),
889.

" subventions à la province du (rés.),
5842, 5963, 6426, 6497.

" subventions en terres à l'université du
(int.-LaRivière), 4842.

MARCHANDISES sur vaisseaux américains (int.-
Kaulbach), 928.

MARÉES, service des (sub.), 4296.
MARGAREE, prolongement de la jetée (sub.), 4884.
MARINE, corps de (int.-Britton), 2659.
MARINE et pêcheries (rapp.), 5 ; (sub.), 3947, 3982.
MARQUES de commerce et dessins de fabrique (B.-

Bertrarn), 1194, 2451, 3639.
MATELOTS malades (int.-Gillies), 1151.
MATÉRIEL roulant-Chemin de fer Intercolonial

(sub.), 6652.
MATRESON, John-D. (int.-Gillies), 6191.
MEAFORD-Pilotage et dragage (sub.), 5151.
MÉCANICIENS de machines fixes, examen des (B.-

Sutherland), 2414; (bill retiré), 4130.
MÈDAILLES-Police à cheval du Nord-Ouest (int.-

Davin), 386.
" Volontaires de 1866 (int. -H1eyd), 5751.

M ÉDEcIN de quarantaine à Sydney et Sydney-nord,
C.-B. (int.-McDougall), 1535.

E

MERCIER, Wilfrid-Commissaire (int.-Monk), 3759.
MESsAGEs de Son Excellence :-Budget 1898-99,

2326 ; budget supplémentaire pour l'exercice
finissant le 30 juin 1898, 4927 ; économie
interne, 347; réponse à l'adresse, 811; réponse

1e Sa Majesté à l'adresse conjointe du Sénat
et de la Chambre des Communes, présentée
par le très honorable sir Wilfrid Laurier,
1260.

MESURAGE du bois (sub.), 5214.
METEGHAN-Brise-lames (sub.), 4887.
MIDDLETON, district postal de (int.-Mills), 6692.
MILICE, approvisionnements de la (int.-Tupper),

5990.
" inspection de la (int.-Monk), 1536.
" -Manœuvres annuelles (int.-Montague),

4627.
" ministère de la (sub.), 3368, 3972, 5708,

6538.
-Officier commandant-Allocation (résolu-

tion Fielding), 3916 ; (débat-en comité),
4274; Ilre et 2e lec. de la résolution),
4633 ; (B.), 4633, 5184.

-Ordres généraux (int.-Monk), 1535.
MILICIENS, concessions de terres aux (B.-Sifton),

4057.
MILLER, Thos.-H. (int.-Mills), 924.
MINEURS, permis de (int.-Maclean), 4458; à Ash-

croft pour le Yukon (int.-Prior), 2455 ;
(accordés aux défilés de White et de Chil-
koot, art. de l'Exaniner de San Francisco-
int.-Tupper), 3986; (int.-Hughes), 4133.

MINISTÈRE de la Justice (sub.), 3364; division des
pénitenciers (suh.), 3368.

MINISTÈRE de le Milice (sub.), 3368, 3972, 5708,
6538.

MOiAwRs le la baie de Quinté-Médecin (int.-
Foster), 2429.

MONCTON, gare de-Plomberie et appareils de
chauffage (int.-Powell), 2021.

MONOPOLE des élévateurs (int. -Rutherford), 516.
MONOPOLES, suppression des (B.-Sproule), 1932.
MONTAGE <;e locomotives-Chemin de fer Interco-

lonial (int.-Tupper) 1148.
MONTMîAGNxY-Bureaux de poste, de douanes, etc.,

(sub.), 4423.
MONTMORENCY, filatures de coton de (B.-Penny),

3611.
MONTRÉAL, cour de Circuit de (int.-Lemieux), 516.
MONUMENT i Alexander Mackenzie (sub.), 5306.
MOODY, inspecteur-Lettre, 3853.
MORDEN-Réparations au quai de (sub.), 4882.
MORT de Macdonald et Fraser, employés sur le

chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau
(int.-Bell, Pictou), 3990.

Zfudlark, dragueur (int.-Mclnnes), 3303.
MURRAY, canal: Pour un débarcadère flottant au

bureau du percepteur (sub.), 5700.
MURRAY, M.-Employé de l'Intercolonial (int.-

Tupper), 4622.
MUSÉE national à Ottawa (observations-Belcourt),

4626.
MCCALLUM, John (int.-Foster), 6692.
MCCARYIIY, mort de M. (discours Laurier et Tup-

per), 4680.
McKA-Y, Kenneth, éclusier (int.-Gillies), 923.
MCLEOD, M.-G., destitution de (m.-Tupper), 3617.
MCNA., Campbell-Réclamation (int.-Tupper)

4728.
McNAUGHTEN, William (int.-McInerney), 1668.
MCNEIL, M. Rory (int.-McDougall), 520.
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NANAIMO, député de (int.-Foster), 3891.
NANTISSEMENTS Pour grains de semence-Terri-

toires (lu N.-O. et Manitoba (int.-Davin),
1667.

NAPAN EE, gardien de l'édifice fédéral (int. -Wilson),
5221.

NAPANEE, percepteur des douanes à (int.-Wilson),
5221.

NAUFRAGE, Etang de,-I.P.-E. (int.-Macdonald),
2729.

NAVIArTION (le quatorze pieds entre le lac Ontario
et Montréal (int. -Maclean), 5222.

NAVIRES anglais saisis par la Russie dans la mer
de Behring (int.-Tupper), 925.

NAVIRES, enregistreient (les (sub.), 4296.
NÊcocAT'rI ONs avec Terreneuve (int.-Roddick),

4272, 4681.
NÉcociATI0NS relatives irla ligne rapide (int. -Ives),

518.
NÈGRES employés sur l'Iutercolonial (int. -Foster),

2459, 2939 (int.-Camipbell-Art. (lu Planet,
de Chathamu et lettre le M. Archibald), 2730.

NEW-HARUoUR-Brise-lamnes (sub. et débat), 6603.
NICKERSON, Byron (int.-Borden, Halifax), 1666.
NixoN, Thomas (sub.), 6759.
NOBLE, M., avocat-Paiements (int. -Hughes), 4458.
NOEL, L.-P.-0.-Télégraphiste (int.-Davin), 5490.
NomINATIoNS (int.-Gillies), 1021.

dans le Nord-Ouest (int. -Davin), 845.
faites par l'ancien cabinet (int.-
Roddick), 6694; (discours Montague
et débat), 4155, 4165 ; t ableau, 4165 ;
(demande (le rapports, par sir Char-
les Tupper), 4270.

NORTH-BAY, quai en pilotis (sub.), 5151.
NoRwooD, H.-H.-Destitution (int.-Foster), 6190.
NoUVELLE-Ecoss-Service postal-Annulation de

contrats (int.-Gillies), 3994.
NULTY, Thomas (int. -Lemieux), 712 ; (int. -Dugas),

4131.

OBSERVANCE du dimanche (B.), 156.
OBSERVATOIRE de Toronto (sub.), 4339.
OBSTACLES dans les rivières navigables, enlève-

ment des (sub.), 4304.
OCCUPATION de Dyea et de Skaguay par les Etats-

Unis (int.-Prior), 534.
OFFICIERS-Certificats d'aptitude (int.-TyrWvhitt),

6194.
OFFICIERS militaires (int. -Ross-Robertson), 6192.
OGILvIE, Guide officiel d' (int. -Marcotte-traduc-

tion), 521 ; (int.-Monk--traduction), 929 ;
(int.-Casgrain - traduction), 1354, 2663 ;
(int.-Bergeron), 2180 ; (int.-Mills), 3996;
(int.-Mills-distribution), 4132.

OLIVER, équipement (int.-Caron), 3761.
ONTARIO : Edifices publics fédéraux-Réfection et

améliorations (sub.), 4730.
ORTON, Dr-Destitution (int.-Sproule), 4683.
OTONABEE, inondations sur l' (int. -Lang), 415.
OUTAOUAIS, rivière (sub.-Dernière épreuve), 6808.
OUVERTURE des canaux (int.- Quinn), 2328.
OUVRAGES sur l'histoire de l'Amérique (sub.), 5214.
OUVRIERS étrangers-art. de l'Evening Star-Em-

ployés de King et Cie (observations-Clarke
et débat), 3483; fonctionnaires pour l'appli-
cation de la loi (int. -McCleary), 3614; (int.-
Clarke), 3681, 3764, 4621 ; (int.-Bennett),
3916 ; (int.-Clarke), 4348; (int.-Wallace),
4444 ; (réponse de sir Wilfrid Laurier),

OUVRIERS étrangers--Suite.
4682; (télégramme de D. Carey cité par M.
Clarke), 4727 ; (int.-Montague), 4796 ; (ob-
servations-McCleary et débat), 5034; (int.-
Montague), 5315, 5724; (int.-Bennett), 5721 ;
(B.-Fielding), 5721, 6051, 6093 ; int.-Mac-
Pherson), 5750; (int.-Clancy), 5751, 6051,
6195 ; application (le la loi (sub.), 6765.

OUvRIERS étrangers exclus pour la construction du
chemin de fer du Yukon (mn. -Martin), 715.

OWEN-SOUND, havre d' -Dragage (sub.), 5116.

PACIFIQUE, chemin le fer du (sub.), 5544, 5545.
PAIEMENTs a M. Noble, avocat (int. -Hughes), 4458.
PAQUEBOTs entre le Canada et la France (int.-

Lemieux), 391.
PAQUES, vacances de (int.-Tupper), 2456; (rép.-

Cartwright), 2523; (mn.-Cartwright), 2667.
PARc de la Côte du Major-Pour compléter la clô-

ture en fer et en pierre (sub.), 4735, 4842,
4874.

PARC de la Reine Victoria à la Chute-Niagara (Lit. -
McCleary), 2455.

PARis, exposition de-Préparatifs (sub.), 4372.
PARJURE à Battleford (int.-Davin), 1534.
Parliamnentary Companion (sub.), 6060.
PARRY-SOUN-Maître du havre (int. -McCor -iick),

4460.
PAS-DU-NID-DE-CORBEAU, chemin de fer du-Com-

mission d'enquête (int. -Bell), 5622 ; traite-
ment des ouvriers-Macdonald et Fraser-
(débat), 5734, 5752 ; (int.-Ross-Robertson),
5240.

PASSAGE de l'Est-Havre des bateaux (sub.), 4886.
PATE à papier-Machine pour fabrication (int.-

Foster), 2728.
PATENAUDE, M. J.-O. (sub.), 6512.
Patent Record (sub.), 4358.
PÊcHE, permis de (int. -Ingram), 519.
PÊcHERIES (B.-Davis), 3915, 4288.

" (sub.), 4340.
de l'Atlantique, dépêche du Citizen à

propos du bill du Sénat américain
(int.-Russell), 1095.

du Canada (int. -Casgrain), 3302.
à f.tscines et propriétaires riverains (int.-

Foster), 4133.
protection des (sub.), 4576.

PÊcHEURS, protection de certains (B.-Davies et
débat), 4138, 4274.

PELLES et bêches, droits sur les (int. -Richardson),
1671.

PÉNITENCIER de Dorchester (sub.), 5804,
" de Kingston (sub.), 5811 ; médecin

(int.-Roche), 2454.
" de Saint - Vincent - de - Paul (int.-

Chauvin), 922 ; (n.-Fortin pour
impression de rapport de l'en-
quête), 5747 ; commissaires (int.-
Monk), 3401 ; (int.-McMullen),
3403 ; sommes payées aux com-
missaires, 6423 ; (sub.), 5773.

PÉNITENCIERS-Cammissions (sub.), 6373.
"c division des-Ministère de la Justice
(sub.), 3368.

PENSIONS des membres des adninistratinns pu-
bliques-Abrogation de la loi (B.-
Mulock), 1504, 5503, 5531 ; (amende-
ment-Mulock), 5544 ; 5907 ; (amende-
ment-Bell), 6022.
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PENSIONS de la police à cheval (B.-Davin), 230,
3668 ; (observ.-Davin), 4354.

PERCEPTEUR des douanes de Chéticamp (int.-
Gillies), 3616.

" des douanes à Centreville, N.-B.
(int.-Hale), 718.

PERMIS de mineurs à Ashcroft pour le Yukon (int. -
Prior), 2455 ; (aecordés aux défilés le
White et de Chilcoot, art. (le l'Examiner
de San-Francisco (int.-Tupper), 3986
(int.-Foster), 4625.

" de pêche (int.-Ingran), 519.
pour la vente de liqueurs clans le district

du Yukon (int.-Foster), 405, 644.
PERRY, M.-Décès, 812.
PETERBoROUc.Gn, salle d'exerciees de (int.-Lang),

4457.
PETROLE, droits sur le (n.-NMoore), 1680.

" inspection lu (B.-Joly), 1503, 1847.
PHARE de King's-Head (int.-Tupper), 1666 ; (int.-

Bell, Pictou), 1668.
" de Pointe-Jérôme , Gardien (int.-Gillies),

4624.
< le Thesalon-Point (int.-Sproule), 1668.

PHARES, approvisionnements des (int.-NMaclean),
2454.

construction de (sub.). 4336.
entre Vancouver et la rivière Stikine

(int.-Maxwell), 844.
-Entretien et réparations (sub.), 4335.
gardiens des - Salaires et allocations

- (sub.), 4320.
PIN, W.-E.-Havre de Toronto (int.-Clancy),

1150.
PILES (lu pont sur la rivière Bear (int.-Mills), 843.
PILOTAGE à Saint-Jean, N.-B.-Enquêtes (int.-

Ellis), 713.
PILOTIS créosotés pour réparations générales aux

quais, bouées et brise-lames (sub.), 4899.
PLÉBISCITE-Prohibition des spiritueux (int. -Craig),

2103, 2856 ; art. du Templar, 2857 ; (B. -
Fisher), 3391, 4058 ; (amend.-Foster), 4111
(ni. pour 3e lec.), 5244.

PLOrn argentifère-Affinage (int.-Earle), 5224.
POIDS et mesures (B.-Joly), 1497, 1826, 1834, 2669,

5725.
"i -Amendement à la loi-Suppres-

sion du mot Winchester (in.-
Paterson), 6775.

-Pommes de terre (B.-Fortin),
1187, 2450.

POINTE-CLAIRE-Quai (int.-Monk), 408.
POINTE-CRIBBoN-Réparations au quai (sub.), 4882.
POINTE-Farran (sub.), 5680.
POLICE à cheval (int.-Douglas), 2658.

"4 contrôleur (sub.), 3936.
"c -Dr Bain (int.-Davin), 2023.
"c -Effectif dans les territoires du

Nord-Ouest (int.-Davin), 387.
"4 -Médailles (int.-Davin), 386.
"e -Pensions (B. Davis), 230, 1776;

(B.-Davin), 261 ; (int.-Davin),
346.

"i pour le Yukon (int.-Oliver), 3853.
"9 -Remèdes fournis, (int.-Davin),

2023.
"t -Rumeurs de pertes de vies (int.-

Hughes), 6667.
"1 et route d'Edmonton au Klondike

(int.-Davis), 1352.

POLITIQUE du gouvernement-Chemins de fer (int..
Davin), 2329.

POMPE à vapeur " Lafrance," droits sur la (int.),
5224.

PommEs de terre-Poids et mesures (B.-Fortin),
1187.

PONT d'Edmonton (int.-Davin), 1153, 2179, 3675,
5223, 4134. 4620; (sub.), 5302, 5425,5446;
(sub. dernière épreuve), 6810.

' sur la rivière Bear (int.-Russell), 1150.
" projeté de Québec (int.-Foster), 6426.
" de la rue Maria, sur le canal Rideau-Re-

construction (sub.), 5302.
" des Sapeurs, Ottawa-Réparations extraor-

dinaires (sub.), 5303.
"de Saskatoon (int.-Davin), 4134.
" et chemins : Ponts fédéraux de trafic dans les

différentes provinces du Canada, y compris
les abords (sub.), 5302.

PoRT-Burwell-Améliorations à (sub.), 5146.
Latour-Brise-lames (sub.), 4895.

" Mulgrave, station <le-agent (m.-Tupper),
1579.

Stanley-Réparations aux jetées et dragage
(sub.), 5150.

PORTAGE-la-Prairie-Bureau de poste (sub.), 4765.
PORTAGE- Du-RAT-Edifice public (sub.), 4751.
PORTs et rivières en général (sub.), 5270.
POSAGE des bouées-Entrepreneur (int.-Marcotte),

3616.
POSTES-Bill relatif aux frais de port (int.-Ross-

Robertson), 3493.
POSTES, commis des-Nouvelle-Ecosse (int.-Tup-

per), 2940.
POSTES-Dépenses diverses (sub.), 5824.
POSTES, ministère des (sub.), 3968, 4207, 4260.
POSTES, modification à l'acte des (B.- MNlock),

2509 ; débat sur motion pour 2e lec., 4797,
4815, 4975, 5100 ; amendements ajoutés,
5164; m. pour Se lec., 5321.

POSTES-Service extérieur (sub.), 5821.
POSTES, sous-ministre des (int. -Taylor), 2941.
POURSUITES intentées par les étrangers, I.P.-E.

(int.-Borden), 6447 ; (int.-Clarke), 6571.
POwLIE, A.-Destitution (int.-Powell), 1669.
PRENDERGAST, M.-Juge (int.-Tupper), 928.
PRESSURATION-Contrats conclus par le gouverne-

ment (int.-Clarke), 517.
PRIMES sur le fer et l'acier (résolution-Paterson),

5503, 5843.
PRIMES de pêche à Gabarns (int.-McDougall), 580.
PRINCE-OUEST, I.P.-E.-Vacance (int.-Macdonald,

King), 931 ; (déclaration de l'Orateur), 1010.
(int.-Tupper), 1272; (int.-Montague), 1761;
(int.-Foster), 1850, 1931.

PRIvILÉGIÉ, commerce avec la Grande-Bretagne
(int.-McNeill), 3605, 3852, 3989, 4136, 4272;
(motion de M. McNeill et débat), 5049, 5064;
(amendement de M. Bain), 5086.

PRocÉDURE.-Chemin de fer Central du Nord-
Ouest (observations-Tupper), 5216.

PROCÉDURE d'après le règlement 47 (décision de
M l'Orateur), 2667.

PROHIBITIoN de l'importation, de la fabrication et
de la vente des spiritueux (B.-Fisher-Plé-
biscite), 3391, 4058 ; (amend.-Foster), 4111.

PROMOTIONS militaires (int.-Monk), 2095.
PROROGATION-Lettre du secrétaire du Gouverneur

général, 6807 ; message du Gouverneur,
- 6866; discours de clôture, 6870.
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PRoTECTIoN des eaux navigables (B. -Davies), 4267,
4628.

e des douanes et des pêcheries (B. -Pater-
son), 5490, 6049.

"c des pêcheries (sub.), 4576.
PRovIsIoNS pour les envoyés du gouvernement au

Yukon (int.-Davin), 1667.
PUNITIoN (le la séduction et de l'enlèvement (B.),

157.

QUAI de Belfast--Ahords (sub.), 4899.
Chicoutimi (int.-Marcotte), 3616.
China-Point, I.P.-E. (int.-Martin), 578.

" Dalhousie-Améliorations (sub.), 6158.
" Grande-Rivière (sub.), 4912.
" l'Ile d'East-Ragged (sub.), 4885.
" 1'lle-Perrot (sub.), 4923.
" L'Orignal--Reconstruction (sub.), 5145.
" Morden (sub.), 4882.
e en pilotis a North-fay (sub.), 5151.

"de la Pointe-Claire (int. -Monk), 408 ; (sub.),
4923.

" Pointe-Cribbon (sub.), 4882.
"ý Mackay's-Point, C.B. (it- 'lis.2428.
" la Pointe-Ouest (sub.), 4898.
" Port-Joli (sub.), 4895.
" Red-Point, I.P.-E. (int.-Martin), 926 ;

(sub.), 4900.
la Rivière-à-la-Pipe (int.-Casgrain), 1261 ;

(sub.), 4924.
Saint-Anicet (int.-Bergeron), 2430, 3205 ;

(sub.), 4920.
Saint-Irénée (sub.), 4920.
Saint-Michel (int.-Casgrain), 2854.
Saint-Roch-des.Aulnaies (sub.), 4922.
Sainte-Anne a la Pointe-Seymour (sub.),

4884.
" Thornbury-Réparations (sub.), 5149.
"' Whycocomagh (suîb.), 4889.

l'Etat-Péages (observ.-Choquette), 3765.
QUAis et jetées dans l'Ile dtu Prince-Edouard (int. -

Martin), 2661, 6298, 6663.
" réparations des (sub.), 4337.

QUARANTAINE (sub.), 6537.
" dle bestiaux (sub.), 5213.

QUARTZ aurifère, exploitation du (int.-Montague),
1154, 1725.

QUÉBEC, commissaires (lu havre de (B.-Dobell),
5412, 5601.

RANKIN, L., agent d'immigration (int.-Davin),
1533.

RAPPORT du directeur général des Postes (int.-
Gillies), 2178.

RAPPORTS : Bibliothécaires, 5 ; Marine et pêche-
ries, 5 ; ministère (lu Commerce, 810 ; mi-
nistère des Chemins de fer et Canaux, 1153 ;
Affaires des Sauvages, 1266 ; ministère de
l'Agriculture, 1266 ; ministre de la Milice,
2088; secrétariat d'Etat, 2089 ; ministère de
l'intérieur, 3403 ; examinateurs du service
civil, 3675 ; ministère de la Justice-Péni-
tenciers, 6092; département des impressions
et (le la papeterie, 6092; ferme expérimen-
talc, 6419.

RAPPORTS de M. Ogilvie-Dates (int.-McAlister,
842.

RECETTES perçues par les agents des terres fédé-
rales à Dawson, etc. (tableau) réponse de sir
Wilfrid Laurier à int.-Foster, 395.

RÉCIPROCITÉ avec les Etats-Unis (int.-Davin), 386.
RECLAMATION de J.-P.-O. Allaire (int.-LaRivière),

3160.
de M elle Flora Cummings (int.-

Davin), 1533.
non réglée du Manitoba (int.-LaRi-

vière), 889, 2177.
de l'Ile du Prince-Edouard (int.-

Martin), 4444.
RECOMMANDATIONS du bureau du Trésor (int.-

Tupper), 929.
RÉconrN ss aux personnes qui ont fait des sau-

vetages (sub.), 4294.
RED-POINT, quai de (sub.), 4900.
RÉrRItRÉATFIuas dans les steamers, sur les che-

mins de fer, etc. (sub.), 5211.
RÉOIMENT anglais à Toronto (int. - Montague), 3916;

(int.-Hughes), 5752.
RÉGIMENT de la garde nationale de l'Illinois (int.-

Clarke), 517.
RÉGIMENT ROyal Canadien (int.-Clarke), 4544.
RÉGINA-Bureaux d'enregistrement et des terres

(int.-Davin), 4623.
RÈGLEMENTS (le la Chambre (débat), 2284; (règles

43, 47), 2285 ; (commentaires de
Bourinot sur la règle 47), 2287.

" des Etats-Unis, Yukon, 5, 225.
" douaniers au Fort Wrangel (int.-

Tupper et art. du Witness de Mont-
réal), 1021.

douaniers à Saint-Michel, Dyea, Ska-
guay et Wrangel (int.-'i'upper),
2433.

miniers et formules, 399 ; int.-Dom-
ville), 1757.

municipaux dans le Yukon (int.-
Davin), 1507.

(nouveaux) du chemin de fer du
Grand-Tronc (observations-Wallace
et citation delacirculaire du Grand-
Tronc), 5225.

relatifs à l'exploitation des chemins
de fer (int.-Casey), 6188.

REID, Nm-Destitution (int. -Bergeron), 3400.
RÉINSTALLATIoN d'employés de l'Intercolonial (m. -

Borden, Halifax), 3163.
REMÈDES fournis à la police à cheval (int.-Davin),

2023.
REPRÉSENTATION de Simcoe-nord et de Huron-ouest

(int-Sproule), 6121 ; (mandats émis), 6160.
RÉSERVES scolaires au Manitoba (int.-LaRivière),

2094.
RÉSERVES des sauvages-District de la Qu'Appelle

(int.-Davin), 386, 445.
RÉsERVEs des sauvages dans les T. N.-O. (int.-

Davin), 387.
RETRAITE les juges de la cour de comté à 75 ans

(int. -Ingran), 6193.
RETRAITE (fonds de) des administrations publiques

(B.-Mulock), 1504.
RETs à enclos-Rive nord du lac Huron (int.-

Tupper), 3156.
REVENU de l'intérieur (B.), 1504, 1848, 6598; (sub.),

3946, 3976.
REvIsIoN des statuts fédéraux (int.-Britton), 2018.
RICHELIEU, député <le-Explications de M. l'Ora-

teur, 1527 ; déclaration et motion de M.
Marcotte, député de Champlain, 1758, 1793;
(motion et débat), 1851.

RICHELIEU, rivière-Jetées-guides du chenal (sub.),
4917.
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RIDEAU-HALL-Terrainis, réfection, améliorations,
mobilier et entretien (sub.), 4867.

RimMnER, Reginald (int.-Davin), 6663, 6666.
RIVIERE-A-LA-PLUE-District judiciaire (int.-Ben-

nett), 4347.
RIVIERE-LA-PIPE-Quai (sub.), 4924.
RiviRE Richelieu-Travaux publics (int.-Monk),

415.
ROBERTS, H.-A. (int.-Mcaren), 3758.
ROCKLIFFE, champ de tir à (int.-Bennett), 2942,

3159.
ROGERs, lieut.-col. R.-Z. (int.-Guillet), 5031.
Ross, Mine-Télégraphiste (int.-Gillies), 2428.
ROTHWELL, rapport de M. (int. -McInnes), 2459.
ROULEAU, bureau de poste de (int.-1avin), 4353.
ROUTE du Nord-Ouest vers le Yukon (m.-Davis),

4461.

SAINT-ANICET-Quai en aile ou en rotour à la
partie extérieure et réparations (sub.), 4920.

SAINTE-ANNE-DE-LA-PÉRADE, rivière (int.-Mar-
cotte), 1538.

SAINTE-ANNE-DE-SOREL-Brise-glace (sub.), 4924.
SAINT-IRÉNÉE-Réparations lu quai et prolonge-

ment jusqu'au rivage (sub.), 4920.
SAINT--TEAN-DES-CHAILLONS - Améliorations du

havre (sub.), 4922.
SAINT-LAURENT, bas du-Enlèvement de roches

(sub.), 4919.
SAINT-LUC, Côte, champ de tir de (int.-Monk),

4839, 5492, 5751; lettre de cultivateurs,
5239.

S4INT-ROCH-DES-AULNAIES-Qulai (sub.), 4922.
SAINT-SIÈGE-Correspondance (int.-McDoUgall),

3162.
SAISIE les salaires des employés publics (B.-

Richardson), 230, 1776, 2459, 3184, 3184;
(citation de rés. adoptée par les épiciers de
Montréal et de Hamilton), 2460, 3199,4020;
addition au bill, 4046.

SALLE d'exercices militaires à Baddeck (int.-
Bethune), 1261.

SALLE d'exercices militaires de Gananoque (int.-
Taylor), 391, 522, 2859, 3303.

SALLE d'exercices militaires de Halifax (sub.), 4403.
SANCTION royale: "Bill à l'effet de protéger le

Canada contre l'introduction de l'insecte
appelé "Kermès de San-José," 1803; bills
adoptés durant la session, 6866.

SARNIA-Edifice public (sub.), 4763.
SASKATOON, pont de (int. -Davis), 4134.
SAULT-SAINTE-MARIE, canal du - Construction

(sub.), 5695.
SAUVAGEs, amendement à la loi relative aux (B.-

Sifton), 4924, 5180.
département des Affaires des (sub.),

3943, 3972.
" de Ristigouche-agent et médecin (int.-

McAlister), 3995.
SAUVETAGE--réciprocité (int.-Britton), 5751.
SAUVETAGES, récompenses aux personnes qui ont

fait des (sub.), 4294.
SCIURE de bois dans les rivières (B.), 6186, 6500.
SECRÉTAIRE d'Etat, département du (sub.), 3919.
SÉDUCTION et enlèvement, punition (B.), 157, 2486,

2500, 3651.
SÉNATEURS (nouveaux), nomination de (int.-Gillies

et télégramme publié dans les journaux),
2244.

SENTENCE arbitrale en faveur de la Compagnie du
chemin de fer Dominion Atlantic (rés.), 5842.

SERMENT d'Office (B.), 2.
SERRE, construction d'une nouvelle (sub.), 4753.
SERRE-FREINS sur l'Intercolonial (int.-Bell), 410.
SERVANTES, immigration de (it. -Roche), 2852.
SERVICE civil (B.-McMullen), 347, 3652 ; (tableaux

des employés aux différents postes des
douanes), 3652.

" des marées (sub.), 4296.
maritime et fluvial-Entretien et répara-

tions de steamers de l'Etat (sub.), 4289.
" météorologique (sub.), 4339.

SERVICE postal-Comté (le Leeds (int.-Taylor),
-Craigvale et Stroud (int.-'hyr-

whitt), 418.
de Des.Joachimxs à Mackie's-Station

(int.-Poupore), 4459.
à l'est de Truro (int.-McDougall),

1353.
d'hiver (sub.), 4304.
entre Golden, C.-A., et Saint-

Eugène (int. -Foster), 2429 ; (ni. -
Foster), 2436.

aux îles <le la Madeleine (int.-
Lemieux), 1354.

entre Lakefield et Apsley (int.-
Lang), 4273.

à Militia-Point (int.-Gillies), 2852.
dans la Nouvelle-Ecosse-contrats

annulés (int.-Gillies), 3994.
entre Port-Mulgrave et Saint-

Pierre (int.-Gillies), 5493.
à Prince-Albert (observ.-Davis),

2170.
à Saint-Michel (int.-Casgrain),

2854.
à Saint-Thomas (int. -Ingram), 388.
entre Wyebridge et Wyevale (m. -

Bennett), 516.
SERVICE (le protection des pêcheries (sub.), 4576.
SERVICES de M. Ogilvie depuis janvier 1898 (int-

Foster), 2940.
SHIP-PÉGAN, havre de-Travaux de protection et

de réparations (sub.), 4906.
SIGNAUx de tempêtes (int.-Bethune), 6188.
SKELTON et al, la Reine vs (int. -Davin), 4444, 4567,

4622, 5313; (observ.-Davin), 5154, 5421,
5488 ; (explications personnelles), 5986.

SMITu, Hamilton-Lettres de (int.-Tupper), 580,
718, 814; (citation par M. Maclean), 732 :
proposition-Lettre à sir Wilfrid Laurier,
783; lettre de sir Wilfrid à sir William Van
Horne, 786 ; (int.-Maclean), 847 ; (débat sur
la proposition de M. Smith), 847, 880 ; lettre
de sir Wilfrid Laurier à sir William Van
Horne, 855; (int.-Ives), 930.

SOLDATS pour le ' ukon (int. -Foster), 3989.
SoMMES dues au Canada (observ.-McMullen),

5419.
"SoNs of England" (B.-Bertram). 3483, 3611

(m. pour comité et débat), 5254, 5443, 5498.
SOULANGES, canal de-Construction (sub.), U603,

5660; demande de soumissions (int.-Ber-
geron), 3612; dépenses (int.-Bergeron),4458.

SoURDS-MUETS des territoires .du N.-O. (int.-
Davin), 1667; (int.-Douglas), 3759.

SoURIs-Fortification du brise-lames (sub.), 4896.
Sous-ministre de l'Intérieur (int.-Bergeron), 2942.

" de la Justice (int.-Copp), 2729.
" des Postes (int.-Taylor), 2941.

Sous-percepteur des douanes à Margaree (int.-
Gillies), 3616.
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SPÉCULATION sur le beurre et le fromage (B. -Par-
malee), 1726. 2451.

SPENCER, W.-J.--Police à cheval du Nord-Ouest
(observ.-Davin), 5495.

SpiNKs, juge (int.-Tupper), 4576.
SP1IRITUEUX, prohibition de l'importation, de la

fabrication et de la vente des-Plébiscite
(B. -Fisher), 3391.

STATISTIQUES criminelles-Collection et compila-
tion (sub.), 4360.

" division des-Ministère de l'Agri-
culture (int.-Heyd), 2427.

"9 générales (sub.), 4372.
STATUTs fédéraux-Revision (int.-Britton), 2018.
STEAMER La Ganadienne (int.-Casgrain), 4622.

"t Yantic (int. -Borden, Halifax), 717 ; (int. -
Tnpper), 1149; (n.-Tupper), 1582.

S'Tî-MERs (le la ligne " Beaver "--Malles cana-
diennes et anglaises (int.-Ives), 2453.

" entre Montréal, Québec et Gaspé (int.-
Bergeron), 6190, 6691.

" entre Saint-Jean et Digby (sub.), 5409.
" rapides-Petersen (int.-Foster), 5748,

6425.
ST EWART, A.-)estitution (int. -Powell), 1669,2017.
STIKINE, rivière-Examen (sub.), 6298.
SUBSIDES (B.), 6838 ; (débat sur 3e lec.), 6841.

" (en comité) : Frais de gestion, 3305
bureau du secrétaire du Gouverneur général,
3307, 3968 ; bureau du Conseil privé de la
reine pour le Canada, 3363, 3968 ; ministère
de la Justice, 3364, 3969; (division des péni-
tenciers), 3368 ; ministère de la Milice et de
la Défense, 3368, 3972, 5708; département du
secrétaire d'Etat, 3919 ; département des
impressions et (le la papeterie, 3920, 3936;
ministère de l'Intérieur, 3920, 3941.

Contrôleur le la police à cheval du Nord-Ouest,
3936.

Bureau de l'auditeur général, 3936, 3973.
Département des Affaires des Sauvages, 3943,

3972.
Ministère (les Finances, 3944, 3974.

" Douanes, 3945, 3974 ; (dernière
épreuve), 6807.

" du Revenu de l'intérieur, 3946, 3976.
" de la Marine et les Pêcheries, 3947,

3982, 4340.
" des Chemins de fer Canaux, 3947,

3983.
" des Travaux publics, 3948, 3978.

Commission géologique, 3948.
Ministère du Commerce, 3949, 3984.
Haut commissaire, 3950, 3962.
Ministère des postes, 3968, 4207, 4260.
Entretien et nettoyage des édifices publics,

:3985.
Ministère de l'Agriculture, 4197, 4355.
Service maritime et fluvial- Entretien et

réparations des steamers de l'Etat, 4289.
Récompenses aux personnes qui ont fait des

sauvetages, 4294.
Enregistrement des navires, 4296.
Service des marées, 4296.
Enlèvement (les obstacles dans les rivières

navigables, 4304.
Service postal d'hiver, 4304.
Gardiens des phares-Salaires et allocations,

4320.
Entretiens et réparations des phares, 4335.
Constructions de phares, 4336.

SUnsIDES-Suite.
Réparations des quais, 4337.
Levers hydragraphiques, 4338.
Service météorologique, 4339.
Observatoire de Toronto, 4339.
Hôpitaux de la marine, 4340.
Inspection des bateaux à vapeur, 4340.
Salaires et déboursés des inspecteurs et les

gardes-pêche, 4341.
Archives, 4357.
Patent Record, 4358.
Statistique criminelles-Collection et conipi-

lation, 4360.
Annuaire statistique, 4360.
Statistiques générales, 4372.
Exposition de Paris-Préparatifs, 4372.
Chenal des navires dans le fleuve Saint-Lau-

rent, 4383.
Havres et rivières-Ontario-Rivière Kami-

nistiquia, 4400.
Edifices publics d'Ottawa - Reconstruction

d'une partie de l'édifice de l'ouest, 4401 ;
ventilation et éclairage, 4867 ; téléphone,
4873.

Edifices publics, Nouvelle-Ecosse-Salle d'ex-
ercices de Halifax, édifices publics à Kent-
ville et à Liverpool, 4403.

Montmagny-Bureaux de poste, de douanes,
etc., 4423.

Service de protection dès pêcheries, 4576.
Ontario-Edifices publics fédéraux-Réfection,

améliorations, 4730.
Arnprior-Bureaux de poste et des douanes,

4731.
Salle d'exercices de Kingston, 4734.
Parc de la Côte du Major-pour compléter la

clôture en fer et en pierre, 4735, 4842, 4874.
Portage-du-Rat-Edifice public, 4751.
Ottawa--Edifices publics--Terrains--Nou-

veaux trottoirs et nouvelles allées sur le
square du parlement, 4751; enlèvement des
vieux bâtiments en arrière de la cour Suprême
et construction d'une nouvelle serre, 4753.

Edifice public de Sarnia, 4763.
Ecole de réforme d'Alexandria, 4763.
Manitoba-Edifices publics fédéraux-Réfec-

tion, améliorations-Bureau de poste du
Portage-la-Prairie, 4765.

Edifice public--Victoria--Cave du trésor,
4773.

Colombie anglaise-Edifice fédéraux-répara-
tions, etc., 4773.

Edifices publics en général, 4774.
Fermes expérimentales: nouveaux édifices,

etc., 4775. ï •

Loyer-Edifices publics fédéraux, 4875.
Salaires des mécaniciens, chauffeurs, gardiens,

etc., des édifices publics, 4875.
Chauffage - Combustible -- Edifices publics,

4876.
Edifice de l'immigration-Réparations, ameu-

blement, etc., 4879.
Havres et rivières, N.-E.-Judique, nouveau

quai, 4880, 4882.
Pointe-Cribbon-Réparations au quai, 4882.
Morden-Réparations au quai, 4882.
Margaree-Prolongement de la jetée, 4884.
Quai de Sainte-Anne à la Pointe-Seymour, 4884.
Ile de East-Ragged--Quai, 4885.
Passage de l'Est-Havre des bateaux, 4886.
Brise-lames de Météghan--Réparations, 4887.
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SUBSIDEs-Suite.
Port le Windsor-Barrage de déviation, etc.,

4887.
L'Ardoise-Réparations au brise-lames, 4889.
Quai de Whycocomagh, 4889.
Quai-Port-Joli, 4895.
Port-LaTour-Brise-lames, 4895.
Havres et rivières-Ile du Prince-Edouard-

Réparations générales aux jetées et brise-
lames, 4896.

Souris-Fortifications du brise-lames, 4896.
Pointe-Ouest--Quai, 4898.
Tignish-Réparations au brise-lames, 4898.
Belfast-Abords du quai, 4899.
Brae--Brise-lames, 4899.
Achats de pilotis créosotés : pour réparations

générales aux quais, bouées et brise-lames,
4899.

Réparations au quai de Red-Point, 4900.
Havre de Shippégan: Travaux de protection

et de réparations, 4906.
Cap.Tourmentin-Réparations au brise-lames,

4906.
Havres et rivières: Provinces maritimes en

général, 4906.
Grande-Rivière-Réparations au quai, 4912.
Construction de ponts, 4912.
Laprairie-Travaux aux brise-glace--Dragage

du chenal des bateaux à vapeur, 4917.
Rivière Richelieu-Jetées-guides du chenal,

4917.
Bas du Saint-Laurent-Enlèvement de roches,

4919.
Saint-Irénée-Réparations du quai et son pro-

longement jusqu'au rivage, 4920.
Saint-Anicet-Quai en aile en retour à la

partie extérieure et réparations, 4920.
Saint-Roch-des-Aulnaies -Quai, 4922.
Anse-4-Beaufils-Ainéliorations, 4922.
Saint-Jean-des-Chaillons-Améliorations du

havre, 4922.
Pointe-Claire- Quais, 4923.
Ile-Pierrot-Rallonge au quai, côté nord, 4923.
Rivière-la-Pipe-Quai sur le lac Saint-Jean

de l'embouchure de la rivière, 4924.
Sainte-Anne-de-Sorel-Brise-glace, 4924.
Port de Collingwood-Améliorations, 5113.
Rivière-à-La Pluie-Améliorations du chenal,

5115.
Havre d'Owen-Sound-Dragage, 5116.
Havre de Toronto-Travaux à l'entrée de l'est,

etc., 5118, 5131.
Reconstructions du quai de l'Orignal, 5145.
Port-Burwell-Améliorations au port, pourvu

que les parties intéressées depensent une
soihme de $50,000, 5146.

Thornbury-Réparations au quai, 5149.
Port-Stanley-Réparations aux jetées et dra-

gage, 5150. %
North-Bay-Quaf ert pilotis, 5151.
Meaford-Pilotage et dragage, 5151.
Lac Manitoba-Création denouvellesdécharges

pour empêcher le débordement du lac, 5151.
Ferme expérimentale, 5190.
Impression et distribution des rapports des

fermes, 5206.
Industrie laitière-Pour .encourager l'établis-
. sement et l'entretien de beurreries dans les

territoires du Nord-Ouest, 5208.
Pour l'installation de réfrigérateurs dans les

steamers, etc., 5211.

SUBSIDES-Suie.
Quarantaine de bestiaux, 5213.
Dépenses des comités-Commis surnuméraires

de la session, etc., 5214.
Ouvrages sur l'histoire de l'Amérique, 5214.
Accise, 5214.
Mesurage du bois, 5214.
Douanes, 5215.
Travaux publics imputables sur le revenu-

Havres et rivières, Colombie anglaise.-
Rivière Colombie, amélioration en amont de
Golden, 5269.

Fraser, rivière-Améliorations du chenal, 5269.
Réparations et améliorations générales des

ponts, ports et rivières, 5269.
Rivïère Colombie-Enlèvement de roches en

amont de Revelstoke, 5269 ; améliorations
de la passe entre les lacs La Flèche d'en haut
et d'en bas, 5270.

Ports et rivières en général, 5270.
Nouvel outillage de dragage, 5276.
Dragage-Nouvelle-Ecosse, Ile du Prince-

Edouard et Nouveau-Brunswick, 5285.
Dragage-Québec et Ontario, 5289.

" Manitoba, 5301.
" Colombie anglaise, 5301.
" Service général, 5301.

Glissoires et estacades, 5301.
ýChemins et ponts-Ponts fédéraux de trafic

dans les difiérentes provinces du Canada, y
compris les abords, 5302.

Pont sur la Saskatchewan, à Edmonton, T.
N.-O., 5302, 5425, 5446.

Pont de la rue Maria sur le canal Rideau--
Reconstruction, 5302.

Pont des Sapeurs, Ottawa-Réparations extra-
ordinaires, 5303.

Lignes télégraphiques-Lignes aériennes'sur la
rive nord du Saint-Laurent-Pour améliorer
la voie, réparer la ligne et en faciliter l'ex-
ploitation entre Gorlbout et la Pointe-aux-
Esquimaux, 5303.

Lignestélégraphiques, Colombie anglaise--Pour
une ligne alternative reliant le cap Beale et
Carmenagh à Victoria, en prolongeant la
ligne de la Crique-aux-Français, ligne d'Al-
berni, dans une direction sud jusqu'aux côtes
sud-ouest de l'île Vancouver, 5304.

Galerie nationale des Beaux-Arts, 5305.
Services temporaires de commis et autres

services, y compris ceux de toutes personnes
employés après le 1er juillet 1882, nonobs-
tant toute disposition contraire à la loi du
service civil, 5306.

Erection d'un monument à l'honorable Alex.
ander Mackenzie, 5306.

Communication par steamers entre Saint-Jean
et Digby, depuis le 1er juillet 1898 jusqu'au
30 juin 1899, 5409.

Pour couvrir des soldes de dépenses, 5424.
Lignes télégraphiques-Territoires du Nord-

Ouest, 5487.
Chemin de fer Canadien du Pacifique-Pour

solde d'ouvrage en vertu de la sentence
arbitrale, 5544 ; pour dommages aux terres,
5545.

Chemin de fer Intercolonial-Nouvelles com-
modités à Halifax, 5545; pour dommages
aux terrains -Divisions d'Oxford, New-
Glasgow et Cap- Breton, 5548; prolongement
à l'eau profonde à Sydney, 5549 ; agrandis-
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SUns1nEs-Suikû.
sement et nouveaux travaux à Moncton,
5550 ; augmentation (le la solidité des ponts
le fer, 5550 ; salles d'attente et pour le

dépôt des marchandises à Ricliiond, 5585 ;
construction le elôtures paraneige sur la
division d'Oxford, New-Glasgow et Cap-
Breton, 5585 dragage au débarcadère (le
Pictou, 5585; dragage au quai de Pictou,
5585; agrandissement (les gares et autres
améliorations sur différents points, 5590.

Chemin (le fur de 1lle du P>rince-Edouard-
Pour raccourcir la ligne-mère en rectifiant
certaines courhes sur cette ligne, 5592 ; pour
matériel roulant, 5592.

Canal de Soulanges -Construction, 5603, 5660.
Canal de Cornwall-Agrandisseent, 5680

réparations aux écluses n', 15 et 17, 5699.
Pointe-Farran, 568<.
Clenal du Nord-Redressement et approfon-

dlissement, 5681.
Canal les Galops--Redressement et approfon-

dissemfent, 5685.
Abords des rivières, 5685.
Lai. Saint-Franeois-Enlèvenièt des cailloux,

56185.
Canal de Trent-Construction, 5685 ; enlève-

ment les roches, 5ui¶J8.
Canal du Sault-Sainte-Marie - Construction,

5695.
Canal (le Lachine -App-ofondissement de la

rivière Saint-Pierre, 5696.
Canal de Grenville-Agiandissement, 5697.
Intercoloinal-- Paiement au G rand-'ronc et au

I)rumumond-Affermoa'e <luchemin qu i s'étend
entre la Chaudière et ý.lontréal, 5697.

Canal (le Williamsburg-l'our un lève-porte
et ui lève-pierre combinés pour le service
sur les biefs le rivière, 5700 ; pour cons-
truire une paire de portes pour l'écluse, 5700.

Canal Murray-Pour un débarcadère flottant
au bureau (li percepteur, 5700.

Frais d'une exploration pour s'assurer de la
route la plus praticable pour un chemin de
fer entièrement canadien, à partir d'un point
sur u chemin de fer existant jusque dans le
district du Klondike, 5707.

Chemin (le fer Intercolonial-Pour augmenter
la solidité desponts en fer, 5708.

Chemin 'e fer Intercolonial, y compris le pro-
longenment jusqu'à Montréal, 5708.

Subvention à l'association des carabiniers, 5714.
Fabrique de cartouches, 5714.
Gratifications il certains officiers, 5717.
Pensiots payables par suite de la rébellion de

1885 à la police à cheval, aux volontaires de
Prince-Albert et aux éclaireurs, 5721.

Cour Suprême lu Canada-Livres, 5772.
Cour le l'Echiquier-Dépenses de voyage, etc.

5773.
Charles Morse, pour avoir fourni aux princi-

pales revues les décisions de la cour de
l'Échiquier, 5773.

Pénitencier de Saint-Vincent-de-Paul, 5773.
Pénitencier le Dorchester, 5804.
Pénitencier de Kingston, 5811.
Steaiiers entre Saint-Jean ou Halifax et les

Antilles et l'Amérique du Sud, 5811.
Steamers entre Victoria et San-Francisco, 5811.
Steamers entre le bassin de Gaspé et Dalhousie,

5812.

SUBSTDEs-Suite.
Steamers entre Saint-Jean et ndlifax et autres

ports d'escale, 5812. saf
Steamers entre Quebec et le bassin de Gaspé,

5812.
Inspection des denrées, 581
Ministère des Postes-Serv: ..trim,5821;

Dépenses diverses, 5824.
Iimigration-Appointemner des Q;ins et

(les employés au Canada, -.:
Arpentage des réserves des sauvages, 5950.
Département des Affaires des Sauvages -

Manitoba et territoires dr 'T.-O-,5956.

Gouvernement (les territoir. , du N.-O., 5958.
Service de la police à clevý da Nord-Ouest

dans le district provisoire du Yukon, 5959.
Terres fédérales,-irnputable sur le revenu,

5959.
Arpentages, 5961.
Frais (le délimitation de la f antière entre le

Canada et les Etats-Unis, 5961.
Frais de l'arbitrage relatif ai' comptes entre

le Canada et les provinces de l'Ontario et de
Québec, 5962.

Achat de 500 exemplaires du Parlinamentatry
Companion, 6060.

Impressions des billets de banque, 6061.
Bureau du secrétaire du Gouverneur général-

Dépenses éventuelles, 6062.
Allocation au secrétaire particulier de l'hon.

M. Dobell, 6062.
Dépenses éventuelles-Revenr de l'intérieur,

6063.
C. -0. Beauchemin et fils-Impression et pape-

terie, 6068.
Lieutenant-colonel D.-A. Maedonald, 0068.
Juge McGuire, 6070.
Législation-Chambre des Communes--Mon-

tant supplémentaire requis, 6074.
Sénat-Dépenses imprévues de comités spé-

ciaux, 6078.
Exposition des T.N.-O., 1894, 6(78. 1
Gratification à W.-MeK.McLeod, 6079.
Quarantaine - Porcs et moutons abattus,

6087.
Crédit supplémentaire pour la publication des

Débats, 6094.
Ministère des Postes-Aide aux ecritures, etc.,

6117.
C.-J. Hollister, B.-F. Shepherd ( t F.-W. Bli-

zard, 6128.
Major Cartwright, 6134.
Corps permanents, 6134.
Approvissionnemonts, transport- et dépenses

du détachement envoyé au Yukon, 6134.
Cartoucherie du Canada,, 6134, 6151.
Chemin de fer Intercolonial- 'éclaniations

pour terrains et dommages, etc 6153.
Quai de Dalhousie-Améliorations, 6158.
Nouvelles commodités à Moncton, 6158.
Remplacement de chevalets en 40ie par un

ponceau en maçonnerie, 6159. f
Eboulement de Québec, 6161. P f
Dépenses légales au sujet des traités belge et

allemand, 6162. 1 i
Aide à la publication du vol. V. " Causes

basées sur l'4cte de l'Amérique Britannique
du Nord ", 6162.

Contribution à la bibliothèque de droit cana-
dien à Londres, 6162.

Frais du juge en chef Strong, 6162.
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SUBSIDES-S e.

Victimes !, incendies de forêts dans les town-
ships de Prescott et Russell, 6162.

Expédition à la baie d'Hudson--Impression
du rappote, 6167.

Paienene sLi-C. Rolland, 6171.
Frais d'enquête se rattachant aux questions de

pilotai ;dsns le district de Montréal, 6174.
Canal de% ,lt-Saint-Marie-Paiement à 1M.

Rvan et Cie, 6177.
Chemin de fer du Pas-du-Nid-de-Corbeau-

Appoint.inents et dépenses de l'ingénieur
inspetenr, 6181, 6243.

Canal Riddeti--J.-K. Read et divers, 6244.
Chemin (le fer Intercolonial-A. Kirk, 6244.
Canal de Peauharnois-Dépenses éventuelles

et ,'-pai;tions, 6250.
Canal de Williamsburg-Gratification à George

Reid; 62i52.
Enquêtes-Dépenses sur les chemins de fer et

canaux de l'Etat, 6254.
Nouvelle-Ecosse-Edifices publics i Halifax et

Windsor, 6272.
Bureauzx de poste et de douane à Rimouski,

6274.
Edifices publics à Toronto et Ottawa, 6275.
Bureaux <les traducteurs des Débats, rue

Sussex, 6276.
Pavillon-Réparations et peinture, 6276.
Dragage au Coteau-Landing, 6283.
Port de Kingston-Dragage, 6298.
Rivière Stikine-Etamen, 6298.
Dragage-N.-E., N.-B., LP.-E., Québec et

Ontario, 6299.
W.-C. Harris, architecte, 6299.
Mesurage du bois, 6305.
Impression de timbres judiciaires, 6306.
Parc des Montagnes-Rocheuses - Clôtures,

6307, 6762.
Enquête concernant le chemin de fer du Pas-

lu-Nid-de-Corbeau-Frais de la commission,
d307, 6321.

Application de la loi relative aux ouvriers
étrangers au Manitoba et dans les territoires
du N.-O., 6327.

Classement des vieilles archives dans le bureau
du Cônseil privé, 6331.

Commission canadienne de la navigation inter-
naticeale, 6334.

Ligne de paquebots entre Saint-Jean, Halifax
et Londres, et entre Saint-Jean et Liverpool
ou Manchester, 6334.

Réparations au steamer Stanley, 6335.
Somme supplémentaire requise pour le service

postal en hiver, 6335.
Terra1b pour un nouvel observatoire près de

Toronto, 6336.
Salaires des employés du service météorolo-

gique-Sonme supplémentaire, 6336.
Répatations des steamers qui protègent nol

pêcheries, 6336.
Apel au Conseil privé relatif aux pêcheries-

Frais judiciaires, 6337.
Commission des réclamations de la mer de

Behring, 6337.
Immigration, 6338.
Remboursement au séminaire de Saint-Sul-

pice, 6342.
Sauvages, N.-E., 6344; N.-B., 6344, 6349.

F

SUBSIDES-Suitfe.
Clôture entre la réserve des sauvages, comté

d'Annapolis, et les terres de D. Chisholm,
6345.

Affaires des sauvages-Manitoba et T.N.-O.,
6351 ; frais de voyage des inspecteurs
McRae et Chitty, 6353.

Aliénés dans les asiles du Ms 2itoba, 6354.
Arpentages, examen des notes d'arpentage,

impression de plans, etc., 6356.
Terres fédérales-Imputable sur le revenu,

6370.
Appointements et autres dépenses se rappor-

tant à l'administration du district provi-
soire du Yukon, 6370; détachement de la
police à cheval, 6383, 6395.

Pénitenciers-Commissions, 6383.
Dépenses non prévues, mentionnées au rapport

(le l'auditeur général, 6394.
Douanes-Divers, 6398.
Chendu de fer Intercolonial-M. A. Kirk,

6414.
Commission géologique - Augmentation de

traitements, 6506 ; frais supplémentaires
faits par l'envoi de deux brigades au district
du Yukon, 6749.

Marine et Pècheries-W.-J. Quinn et Lucien
Bance, 6510.

Milice-A.-E. Watterson, 6511.
Postes-E.-P. Stanton et W.-J. Johnstone,

etc., 6511.
Département de l'imprimeur de la Reine-J.-

O. Patenaude et P. Mungovan, 6512.
Classification de tous les brevets canadiens

pour les échanger avec ceux des Etats-Unis,
6335.

Quarantaine, 6537.
Milice, 6538.
Terrain pour champ d'exercice et pour campe.

ment à London, 6539.
Lieutenant-colonel Worsley, 6542.
Thomas Moore, père, pour la perte de son fils

tué à Batoche en 1885, 6543.
Association de tir-Edifice à Bisley, Angle-

terre, 6544.
Association d'artillerie canadienne, 6544.
Armes et habillement, 6545.
Salle d'exercices de Halifax, 6599.
Quarantaine de Saint-Jean, Ile-aux-Perdrix-

Puits artésien, 6599.
Bureau de poste de Montréal-Toit en cuivre,

6599.
Douane et entrepôt de vérification à Québec-

Nouveaux trottoirs en ciment, 6600.
Succession Samuel Howell, 6600.
Edifice Langevin-Réparations aux mansardes

et au toit pour mettre l'édifice à l'épreuve du
feu, 6600.

Nouvelles chaudières-Edifice de l'ouest, 6600.
Nouvel ascenseur-Edifice de l'ouest, 6601.
Edifice public au Portage-du-Rat, 6001.
Parc de la Côte du Major-Clôture en pierre,

6601.
Medicine-Hat--Palais de justice, 6601.
Salle d'exercices de Vancouver, 6602.
Quai d'Iona, 6602.
Brise-lames d'Ingonish, 6602.
Arichat-ouest-Pour terminer les réparations

du quai, 6602.
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SUBSIDEs--Suite.
Petit-de-Grat-Reconstruction des travaux de

protection et dragage, 6602.
Cow-Bay-Réparatious du brise-laines, 6602.
New- Harbour---Brise-lamies, 6603.
Port-Hillford, N.-E.-Brise-laies, 6639.
Ile Tancook, N.-E.-Réparations à un quai,

6639.
McNutt's-Islaud, N.-E. -Protection (le la

grève, 6639.
Swimn-Point, N.-E.-Quai, 6639.
Jordaun-Bay-East--Réparations du brise-laines,

6640.
Upper-Wood's-larbour et Upper-Port-Latour,

-Quai, 6640.
Louis-Head -Réparations et prolongement des

travaux pour la protection de la grève, 6640.
Sandford-Brise-lames, 6640.
Advocate-Harbour-- Quai, 664].
Phare de Pictou-Protection (le la grève,

6641.
Anse Li% ingstone-Quai, 6643.
Haut de la rivière Tobique-Ainélioration (lu

chenal, 6643.
Tracadie-Nouveau pilier--Achat et répara-

tions, 6645.
Campbelltown-Réparations au quai de les-

tage, 6645.
Burnt-Church-Quai, 6646.
China-Point,.I. P. -E.-Reconstruction de la

pxiccipale jetée, 6646.
Havre <le Summersides, 6648.
Maria, Qué.--Quai, 6648.
Rivière Saguenay, en bas <le Chicoutimi-

Dragage, 6649.
Baie-Saint-Paul, Cap-aux-Corbeaux-Prolon-

gement et réparation du quai, 6649.
Doucet's-Landing--Dragage, 6649.
Havre de Kingston-Dragage, 6651.
Glissoires et estacades-Perception (les droits,

6652.
Chemin de fer Intercolonial-Matériel rou-

lant, 6652.
Agraindissement du terrain à Saint-Jean,

N.-B., 6655.
Canal des Galops-Paiement à J.-G. Snet-

singer, 6658.
Canal de Chanbly-Travaux <le drainage à

Saint-Jean, P. Q., 6659.
Canal de Welland, 6660.
Service direct bi-mensuel de steamers entre

Montréal, Québec et Manchester, Angleterre,
etc., 6667.

Communications directes entre le Canada et
l'Afrique sud, 6719.

Communications par vapeurs entre Baddeck,
Grand-Narrows et Iona, et entre Port-
Mulgrave et Saint-Pierre, 6722.

Nouveau steamer 'pour remplacer le Stanley
entre l'Ile du Prince-Edouard et la terre
ferme, 6728.

Observation des marées-Somme supplémen-
taire, 6730.

Inspection du bétail-Appointements et frais,
6730.

Station de biologie dans le golfe Saint-Lau-
rent, 6731.

Immigration, 6731, 6740.
Bâtiments de l'école d'industrie de Mount-

Elgin, Ont., 6750.

SUBSIDEs-Suite.
Paiement à Thomas Nixon, fournisseur du

département des Sauvages--Manitoba et
territoires du N.-O., 6759.

Achat et équipement d'un bateau à vapeur et
d'embarcations à l'usage des employés du
gouvernement du Yukon, 6762.

Aide à la publication <le documents que fait
imprimer leCanad ian inin ; notitute, 6763.

Frais se rattachant au litige relatif à la ques-
tion des écoles du Manitoba, 6763.

Application de la loi relative à l'emploi <les
aubains, 6765.

Laboratoire des douanes, 6766.
Milice-Détachement du Yukon, 6783.
Paienent à la Halifax Bankiti Company,

6797.
SUBSTANcEs alimentaires, in.spection des (sub.),

5215.
SUBVENTION en terres au ch. de fer du Yukon (int. -

Davin), 1758.
à la province du Manitoba (rés.), 5842,

6963, 6426, 6497.
pour aider à l'exécution des travaux

publics (B.), 5987, 6448, 6585, 6777.
" à l'industrie laitière (m.-avin), 434.

en terres aux chemins <le fer aut Maini-
toba et dans le Nord-Ouest (iut.-
Charlton), 414.

" des monopoles (B.-Sproule), 1932.
SURETÉ sur les chemins de fer, (B.), 157, 1773,

3170, 3639, 4019, 4046, 4467 ; (amendement
rejeté sur division), 4494.

SUTHERLAND, Williain-Destitution (ni.-Tupper),
1579.

TANNER, John-E. (int.-Russell), 5224.
TARIF: chaussures et courroies de caoutchouc, etc.

(n.-Fielding), 6596; (B.), 6598.
" Résolutions, 2725 ; (en comité-abrogation

de l'art. 6 élu tarif de 1897 et substitu-
tion), 3138 ; (en comité-abrogation de
l'art. 17 du tarif de 1897 et substitution),
3240; (m. dle M. Clancy), 3247; (abro-
gation de l'annexe D lu tarif de 1897 et
substitution), 3283; abrogation des item
435 et 436 de l'annexe A du tarif <le 1897
et substitution), 3284 ; (abrpgation des
item 445 et 446 de l'annexe A du tarif
de 1897 et substitution). 3299.

" douanier à Skaguay et à Dyea (int.-sir
Charles Tupper), 88.

TARIFS des chemins de fer et les colons du Mani-
toba-art. du Globe (observ.-Maclean),
1266.

" des chemins de fer-guerre-ci. de fer
Intercolonial (int.-Foster), 1273.

" des chemins de fer-observations par M.
Sproule et citations d'articles de l'acte à
l'effet de constituer en corporation la
Compagnie du ch. de fer du Nord, du
Nord-Ouest et du Sault-Sainte-Marie,
1011.

TARTE, l'hon. M. et le Sénat (int.-Marcotte), 2861.
TAUx de l'intérêt sur les dépôts dans les caisses

d'épargnes (m.-Davin et débat), 3206.
TÉLÉGRAPHE dans le comté de Chicoutimi (int.-

Marcotte), 2427.
" -Rive nord du Saint-Laurent (int.-

Casgrain), 1149, 6192.
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TÉLÉGRAPHE au Yukon (int.-Mclnnes), 1265.
TÉLÉGRAPHIQUES, lignes: Colombie anglaise-

Pour une ligne alternative reliant le cap-
Beale et Carnenah à Victoria, en prolon-
geant la ligne de la Crique-aux-Français,
ligne d'Alberni, dans une direction sud
jusqu'aux côtes sud-ouest de l'île Vancouver
(sub.), 5304; T. N.-O. (sub.), 5487.

TÉLÉGRAPHIQUES, lignes: lignes aériennes sur la
rive nord du Saint-Laurent-Pour améliorer
la voie, réparer la ligne et en faciliter l'ex-
ploitation entre Godbout et la Pointe-aux-
Esquimaux (sub.), 5303.

TÉLÉGRAPHISTE--Mle Ross (int.-Gillies), 2428.
TÉLÉPHoNE Bell, Compagnie de-Demande d'aug-

:nentation de tarif (int.-Ross-Bobert-
son) 5240; (int.-Clarke), 6195.

" -Edifices publics, Ottawa (sub.), 4873.
TÉmoINS et preuve (B. Fitzpatrick), 5031, 5417.
TENNANT, John.-F.-Destitution (in.-Quinn-art.

du Nor' Wester), 3168 ; (m.-Quinn pour
docunients, déhat et pièces se rapportant à
cette affiire), 3618. 4495.

TERRAINS du parlement-Surintendant (int.-Tay-
lor), 2431 ; trottoirs (int.-Bergeron), 418.

TERRENEUVE, négociations avec (int.-Roddick),
4272, 4681.

TERRES concédés aux compagnies de colonisation
(int.-Douglas), 411.

" concédés aux miliciens (B.-Sifton), 4057,
5179.

" dans la zone du chemin de fer-Ile de
Vancouver (int.-Mclnnes), 3852.

" de l'Etat aux Trois-Pistoles (int.-Gau-
vreau), 3612.

" fédérales (B.-Sifton), 4054, 5159.
fédérales, bureau des--Régina (int. -Davin.)

" fédérales à Tenby, Man. (int. -Roche), 2660.
fermées à la colonisation dans les terri-

toires du N.-O. (int.-Davin), 840.
TERRITOIRES du Nord-Ouest (B.-Sifton), 4056,

5166, 5268.
TIGNISH, réparations au brise-lames de (sub.), 4898.
TIMBREs du jubilé (int.-Foster), 2939, 3401 ; (int.-

Wallace), 3403.
TITRES de biens-fonds (B.-Sifton), 4057, 5176.

" des sauvages dans les districts du N.-O.
(int.-Davis), 712.

ToRoNTO, dragage dans le port de (int.-Clarke),
414.

" port de-Travaux à l'entrée de l'est, etc.
(sub.), 5118, 5131. -

TRADUCTION du Guide officiel Ogilvie (int.-Mar-
cotte), 521; (int.-Monk), 929; (int.-
Casgrain), 1354; (int.-Bergeron),
2180 ; (int.-Casgrain), 2663.

du rapport de l'auditeur général (int.-
Bergeron), 3304.

TRAmwAY de Miles-Cañlon au Cheval Blanc (B.-
Bostock), 3153.

TRANSPoRT des approvisionnements au Yukon (int.-
Davin), 3987.

des grains par le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique (int.-Richardson),
415.

des grains dans le Manitoba et les T.
N.-O. (B.-Douglas), 385.

" de la houille sur l'Intercolonial (int.-
Davin), 3849.

" de la malle à Lavaltrie (int.-Dugas),
1265.

TRANSPoRT maritimeà Murray-River, I. P.-E.(int.-
Martin), 3301.

" sur les chemins de fer (B. -Reid), 230;
(bill retiré), 2507.

TRANSPoRTs, question (les (observations-Maclean
et article du Globe), 1508.

TRAVAux publics-Ministère (sub.), 3948, 3978.
" publics à Mistassini et Saint-Méthode

(n.-Casgrain), 2434.
" sur le canal de Cornwall (int.-Broder),

4681.
TRAVAUX publics-Rivière Richelieu (int.-Monk),

415.
sur la rivière Saint-Pierre (int.-Monk),

409.
sur la rivière Saint-Anne (int. -Marcotte),

3404.
TRENT, canal de la-Construction (sub.), 5685;

enlèvement de roches (sub.), 5698.
TRoIS-PISTOLES, terres de l'Etat aux (int.-Gau-

vreau), 3612.
TRoITTOIRS-Terrains du parlement (int.-Berge-

ron), 418; (sub.), 4751.

UNIVERSITÉ du Manitoba et le " Driving Park"
(int.-LaRivière), 6193.

USINES de locomotives (le Kingston (int,-Taylor),
389.

VACANCES, 2.
VACANCES de Pâques (int.-Tupper), 2456; (rép.-

Cartwright), 2523.
VAISSEAUX d'Hawaï (int. -Dom ville), 520.

" des Etats-Unis dans les eaux cana-
diennes (int. -Tupper), 712.

VALISES, fourniture les (obser.-Gibson), 6125.
VENNER, Victor-J.-A. (int.-McAlister), 1539.
VÉTÉRINAIRES (mi.-Montague), 2433.
VIcTORIA-Edifice public-Cave du trésor (sub.),

4773.
VOLONTAIRES de 1866-Médailles(int.-Heyd),5751.

WAGON-buffet sur le prolongement vers l'est de
l'1ntercolonial (int.-Bell), 2020.

WAGONS-buffetssurl'Intercolonial(int. -McMullen),
2426.

WAKEHAM, rapport du commandant (int-Davis),
1670.

WALSH, major-Adminibtrateur du Yukon (int.-
Maclean), 411 ; détachement (int.-Foster),
412, 931 ; (commission produite), 1011 ;
(institutions), 1154; (int.-Foster), 1194,
1531. -

WALSH, E.-J.-Réclamnation (int.-Tupper), 5494.
WEALTHERBE, juge (int. -Roche), 2729.
WESTVILLE, N.-E.-Gare de l'Intercolonial (int.-

Bell), 2018.
WHISKY en contrebande--La Reine vs Coulombe et

al (int.-Casgrain), 921.
WHITE, M. Wm.-Ex-sous-ministre des Postes

(int.-Bennett), 407.
WuycocOMA4GH-Quai (sub.), 4889.
WILLIAiS, W.-W.-Directeur de la poste de

Seeley's-Bay (int.-Taylor), 2941 ; (débat),
2942.

WILLIAMsBuRG, canal de: Pour un lève-porte et
un lève-pierre, combinés pour le service sur
les biefs de rivière; pour construire une
paire de portes pour l'écluse (sub.), 5700.
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WINDSOR, port de-Barrage de déviation, etc.,

(sub.), 4887.
Woon-Islands-Brise-lates (int.-Martin), 2024.
Woons, J. P., ex-juge (int. -Erbe), 712.

" W.-Destitution (int.-Foster), 6190.

YANTI1C,stéamer américain(int. -Borden, Halifax),
717; (int.-Tupper), 1149; (m.-Tupper),
1582; (int.-Lemieux), 3851.

YUKON, appointements et autres dépenses se
rapportant à l'administration du district
provisoire du (sub.), 6370 ; détachement de
la police à cheval (sub.), 6383, 6395 : appro-
visionnem ents du détachement militaire
(int.-Broder), 5222; (sub.), 6783; arrange-
ment conclu à Washington entre le ministre
de l'Intérieur et le gouvernement <les Etats-
Unis au sujet des douanes (int.-McInnes),
388 ; banques (int.-Foster), 923, 1260 ; (int.-
Maclean), 2853 ; baux miniers (int.-Foster),
5990 ; bois (int.-Dom ville, 1537 ; chemin de
fer-Action du Séuat Américain (débat sur
int. -Tupper), 1096 ; chemin (le fer du-Offres
de M. Hamilton Smitli (int.-Tupper), 814 ;
chemin de fer (int.-Foster), 6 ; (int.-Tupper,
contrat), 88 ; (Bill et débat), 158 ; (int.-
Tupper), 230 : (int. -Haggart), 344; agents
des Rothschild (int. -Ingram), 418 ; (résolu-
tion de M. Blair), 444; (ni. pour 2e lecture
<lu bill et débat), 449, 535 ; (int. -Tupper,
lettre de M. Hamilton Smith), 580 ; (débat,
suite), 580 ; ainend. au bill, int.-Tupper),
642 ; (débat, suite), 645, 719, 787, 814, 890,
931, 1023, 1045, 1154, 1194, 1273, 1298,
1357 ; (en comité), 1594 ; (m. pour 3e lec. et
discours), 1672 ; (amend.-Quinn), 1679 ;

YUKON-suite.
chemin de roulage (observations-Tupper),
1019; (int..-Tupper), 1154; chemin à traîneau
de la rivière Stikine au lac Teslin (int.-
Foster), 1022, 1532, 1665, 2328.

YUKoN, comptes relatifs au district du (int.-
Wallace), 3764 ; (rép. de l'Orateur à l'inter-
pellation-Foster), 3767.

" -Concessions minières du gouvernement
(int.-Monk), 4458.

" Conserves alimentaires-Art. du National
Provisioner (int.-Quinn), 3403 ; (rép. -
Laurier), 3493.

" Détachement militaire envoyé au (int.
Foster), 3989, 4135; (débat), 4153.

" Douaniers au (int.-Davin et art. du
Citizen), 3851.

" Droits perçus (int. -Wallace), 713.
Exploitation des placers (int.-Monk),

5219.
Exploration géologique (int.-Maclean),

2854.
Gouvernement du (B.), 5847.

" Immigration au (int.-Mclnnes), 519.
"' Provisions pour les employés du gouver-

nement (int.-Davin), 1667.
" Quantité d'or extraite (int.-Tupper), 89.
" Règlements du gouv. des Etats-Unis, 5.
" Règlements miniers (int.-Doinville), 1757.
" Règlements municipaux (int.-Davin),

1507.
" Route du Nord-Ouest vers le (m. -Davis),

4461.
" Territoire contesté (int. -Tupper), 716.
" Transport desapprovisionnements au (int. -

Davin), 3987 ; (int.-Tupper), 5889.
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